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AVERTISSEMENT

Le Dictionnaire pratique de droit que nous publions aujourd'hui diffère essentiellement par
son objet, par la nature des services qu'il est appelé à rendre, des différentes publications dont

se compose la JURISPRUDENCEGÉNÉRALE DALLOZ. SOUS des formes diverses, le Répertoire alpha-

bétique et son Supplément, le Recueil périodique et les Codes annotés offrent tous les éléments

nécessaires pour une étude approfondie de la législation, de la doctrine et de la jurisprudence,

qu'ils exposent dans tous leurs détails. Mais cette étude exige des recherches auxquelles on n'a

pas toujours le loisir de se livrer.

Cependant la pratique des affaires, ou même les incidents de la vie privée, font surgir
constamment des questions de droit sur lesquelles il est nécessaire d'être renseigné et dont

il importe que chacun puisse trouver facilement et promptement la solution. Pour répondre
à ce besoin, nous avons conçu l'idée d'un ouvrage où, sans entrer dans aucun développement,
on se bornerait à présenter un énoncé succinct, mais complet, de toutes les parties du droit

français actuel (droit civil et commercial, procédure, droit criminel et pénal, droit politique
et administratif, droit des gens). Tel est le plan d'après lequel a été composé notre Dictionnaire.

Le but que nous nous sommes proposé est donc essentiellement pratique. Aussi avons-nous

laissé de côté toutes explications théoriques, toutes discussions et controverses, pour nous

attacher à donner sur chaque point de droit, en termes nets et concis, la solution fournie soit

par la législation, soit par la jurisprudence, soit, au besoin, par la doctrine, envisagées dans

leur dernier état. Nous n'avons, d'ailleurs, rien négligé de ce qui pouvait contribuer à mieux

faire ressortir la portée des règles énoncées, et, à cet effet, tout en restant sobres de détails, nous

avons souvent appuyé nos propositions d'exemples empruntés à la jurisprudence.
La nomenclature adoptée est, en principe, celle du Répertoire et de son Supplément; nous

avons pu établir ainsi entre ces ouvrages et le Dictionnaire une corrélation dont on appréciera
l'utilité : les titres placés en tête de chaque division sont presque toujours suivis d'un renvoi

au Répertoire et au Supplément, permettant de se référer aux explications doctrinales et aux

exposés de jurisprudence qui y sont contenus. Toutefois, il nous a paru intéressant de citer
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directement certains arrêts, bien qu'ils fussent analysés au Répertoire ou au Supplément; nous

avons eu soin, en outre, de mentionner, avec renvoi à notre Recueil périodique, toutes les déci-

sions importantes qui, à raison de leur date récente, ne peuvent figurer dans les précédents

ouvrages.
Les recherches sont rendues très faciles, non seulement par les nombreuses divisions intro-

duites dans chaque mot du Dictionnaire, mais encore par un Index alphabétique extrêmement

complet et détaillé.

Notre nouvelle publication n'intéresse pas seulement ceux qui, par profession, ont à s'occuper
habituellement de questions juridiques. Elle sera, sans doute, des plus utiles aux hommes de loi,
en leur permettant de trouver presque instantanément les renseignements dont ils peuvent avoir

besoin; mais elle s'adresse aussi à toutes les personnes étrangères à l'étude et à la pratique
du droit, auxquelles elle fournira un moyen prompt et facile de s'éclairer sur leurs droits et

leurs obligations.
Le Dictionnaire, en raison de son caractère pratique et de son étendue relativement restreinte,

peut se rattacher à la collection de nos Petits Codes annotés, dont il forme le complément naturel.
Il offre en outre, pour les possesseurs du Supplément au Répertoire, l'avantage de faire connaître
les modifications qui se sont produites dans la législation et la jurisprudence depuis la publi-
cation de ce dernier ouvrage.





Explication des abréviations.

R. Répertoire alphabétique de législation, de doctrine et de juris-

prudence Dalloz.

8. Supplément au Répertoire alphabétique Dalloz.

D. P. Recueil périodique Dalloz (1re Partie, Cour de cassation ; —

2e Partie, Cours d'appel, Tribunaux de première instance et

juridictions étrangères; — 3e Partie, Conseil d'État et Tribunal

des conflits; — 4e Partie, Législation;
— 5e Partie, Som-

maires; — Tables.

Req. Arrêt de la chambre des requêtes de la Cour de cassation.

Civ. c. Arrêt de la chambre civile de la Cour de cassation qui casse.

Civ. r. Arrêt de la chambre civile de la Cour de cassation qui rejette.

Cr. c. Arrêt de la chambre criminelle de la Cour de cassation qui

casse.

Cr. r. Arrêt de la chambre criminelle de la Cour de cassation qui

rejette.
Ch. réun. r. Arrêt des chambres réunies de la Cour de cassation

qui rejette.
C. cass. de Belgique. Cour de cassation de Belgique.

Cons. d'Ét. Arrêt du Conseil d'État.

Trib. Jugement d'un tribunal.

Trib. civ. Jugement d'un tribunal, chambre civile.

Trib. corr. Jugement d'un tribunal, chambre correctionnelle.

Trib. com. Jugement d'un tribunal de commerce.

Trib. confl. Décision du Tribunal des conflits.

Instr. ad min. Enreg. Instruction de l'administration de l'Enre-

gistrement.

Sol. admin. Enreg. Solution de l'administration de l'Enregis-

trement.

Art. Article.

Civ. Code civil.

Pr. Code de procédure civile.

Com. Code de commerce.

Instr. Code d'instruction criminelle.

Pén. Code pénal.
For. Code forestier.

C. just. mil. Code de justice militaire

L. Loi.

Décr. Décret.

Constit. Constitution.

Conv. Convention.

Contra. Solution contraire.

Conf. Solution conforme.

Sol. Impl. Solution implicite.

Comp. Comparez.
V. Voyez.
eod. v°. Même mot que celui qui vient d'être cité,

suprà. Ci-dessus.

lntrà. Ci-dessous.

p. Page.
t. tome

v° ou v10. Verbo ou verbis.

Exemples des renvois cités au cours de l'ouvrage et explication des abréviations.

R. v° Absence, p. 5. — Signifie : Répertoire alphabétique de législation, de doctrine et de jurisprudence Dalloz, au mot «Absence»,

page 5. — [Lorsque, au cours d'un traité du Dictionnaire, se trouve un renvoi comme celui-ci : R. p. 5, le

mot du Répertoire sous-entendu est celui qui est visé sous le titre du traité.]
S. v° Absence, p. 5. — Signifie : Supplément au Répertoire alphabétique Dalloz, au mot « Absence », p. 5. — [Même remarque que

ci-dessus pour les renvois de la forme : S. p. 5.]
Civ. r. 23 juill. 1902, D. P. 1902. 1. 582. — Signifie : Arrêt de la chambre civile de la Cour de cassation du 23 juillet 1902, qui rejette,

rapporté au Recueil périodique Dalloz, année 1902, première partie, page 582.

Paris, 16 févr. 1901, D. P. 1902. 2. 230. — Signifie : Arrêt de la Cour d'appel de Paris, du 16 févr. 1901, rapporté au Recueil périodique
Dalloz, année 1902, deuxième partie, page 230.

L. 9 avr. 1898, D. P. 98. 4. 49. — Signifie : Loi du 9 avril 1898, avec sa discussion à la Chambre des députés et au Sénat, rapportée au
Recueil périodique Dalloz, année 1898, quatrième partie, page 49.
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A

ABSENCE

(R. v° Absence; S. eod. v°).

1. L'absence, au sens juridique du mot,
celle qui fait l'objet du titre des Absents au
Code civil (art. 112 à 143), est la situation de
ceux qui, éloignés de leur résidence habi-
tuelle , ont cessé de donner de leurs nouvelles

depuis un temps plus ou moins prolongé, et

dont, par suite, l'existence est devenue incer-
taine.

2. Par opposition à l'absent proprement
dit, on qualifie de non-présent celui qui n'est

présent ni à son domicile, ni à sa résidence,
sans que son existence soit devenue incer-
taine. La loi n'a pas réglé d'une façon géné-
rale la situation des non-présents; mais on

trouve, soit dans le Code civil, soit dans le
Code de procédure, diverses dispositions
spéciales qui ont pour objet, à divers points
de vue, la conservation de leurs droits (V.
notamment : Civ. 819, 838, 840; Pr. 911,942).
Il est, d'ailleurs, généralement admis que
les règles tracées par le Code civil à l'égard
des présumés absents (V. infrà, nos 4 et s.)
ne sauraient, en principe, être étendues aux

non-présents.
3. On distingue dans l'absence trois pé-

riodes successives, ayant chacune ses règles
propres : la première est celle de la présomp-
tion d'absence ; la seconde s'ouvre par la
déclaration d'absence, qui donne lieu à l'en-
voi en possession provisoire des droits subor-
donnés à la condition du décès de l'absent ; la
troisième est celle qui commence avec l'envoi
en possession définitif des mêmes droits.

ART. 1er. — DE LA PRÉSOMPTION D'ABSENCE

(R. 53 et s.; S. 5 et s.).

4. La présomption d'absence est un état
de fait qui commence avec l'incertitude sur
le sort de l'absent, et se prolonge aussi long-
temps qu'il n'est pas intervenu à cet égard
de déclaration judiciaire. — Il appartient
aux tribunaux de reconnaître la présomption
d'absence, de déterminer l'époque où elle a

commence, c'est-à-dire le jour où l'existence
du présumé absent est devenue douteuse, et
d'ordonner les mesures propres à sauvegarder
son patrimoine (Civ. 112). — Ces mesures ne
doivent être prescrites que s'il y a nécessité.
Les juges apprécient, suivant les cas, si cette
nécessité existe et si elle s'étend à la totalité
ou seulement à une partie des biens.

5. Le tribunal ne peut ordonner que des
mesures d'administration; il ne pourrait, par
exemple, autoriser la vente des immeubles

appartenant au présumé absent ( Bordeaux,

DICT. DE DROIT.

30 juill. 1895 (motifs), D. P. 98. 2. 253).
Mais la nature de ces mesures est, en prin-
cipe, abandonnée à la prudence du juge.
Il peut, notamment, nommer un curateur
ou administrateur pour représenter le pré-
sumé absent. — Les pouvoirs du curateur
sont restreints aux actes conservatoires ou
d'administration : il peut, par exemple, re-
cevoir le payement des sommes dues à l'ab-

sent, intenter une action possessoire; mais
il ne peut faire aucun acte d'aliénation ni
introduire en son nom une action immo-
bilière ou une action en partage. Les actes

accomplis par le curateur dans la limite de
ses attributions sont opposables à l'absent lors
de son retour. Le curateur doit compte de
sa gestion. Il peut lui être alloué des hono-
raires.

6. Le législateur a prévu un cas spécial,
celui où l'absent présumé est intéressé dans
un inventaire, un compte, un partage ou
une liquidation. Elle exige qu'il soit commis
un notaire pour représenter le présumé ab-
sent dans ces opérations (Civ. 113). L'art. 113
ne s'applique pas seulement en matière de

succession, mais dans tous les cas où il

peut y avoir lieu à des inventaires, comptes,
etc. La mission du notaire est restreinte
aux opérations qui se font à l'amiable ; il
n'a le droit ni de provoquer les opérations
dont il s'agit par une action en justice, ni
même de défendre aux demandes qui seraient
formées à leur occasion ; mais ce droit pourrait
lui appartenir en vertu d'une décision ex-

presse ou implicite du tribunal. Le notaire
nommé conformément à l'art. 113 ne peut
faire aucun acte de disposition; il n'a le pou-
voir ni de transiger, ni de compromettre.
Mais il peut encaisser les sommes qui sont
attribuées à l'absent par le résultat des opé-
rations auxquelles il a concouru.

7. Les tribunaux ne peuvent pas ordonner
d'office les mesures que la présomption d'ab-
sence rend nécessaires; leur décision doit
être provoquée par une réquisition des par-
ties intéressées. — Les parties intéressées

qui sont recevables à provoquer la décision
du tribunal sont, notamment : les créanciers
du présumé absent, surtout ceux dont la cré-
ance n'est pas exigible ; ses associés ; les com-
munistes possédant quelques biens indivis
avec lui ; le fermier, à l'égard du bailleur, et

réciproquement; le conjoint de l'absent pré-
sumé; ses ascendants ou descendants qui ont
contre lui la créance alimentaire, et, plus
généralement, tous les tiers qui ont un intérêt
a la conservation du patrimoine de l'absent
ou qui ont des droits à faire valoir sur ce

patrimoine, lorsque l'absence apporte une
gêne à l'exercice de ces droits ou risque de
les compromettre. — La faculté de requérir
les mesures prévues par l'art. 112 appartient
même aux personnes dont l'intérêt est pu-
rement éventuel, par exemple aux héritiers
présomptifs, aux légataires.

8. Le tribunal compétent pour statuer en
cas de présomption d'absence est celui du
domicile ou de la dernière résidence du pré-
sumé absent. — La demande s'introduit par
une requête présentée au président de tri-
bunal, avec pièces et documents à l'appui;
un juge commis fait son rapport, et le mi-
nistère public donne ses conclusions (Pr.
859).

©. Les règles exposées ci-dessus souffrent
exception dans le cas où l'absent, lors de sa
disparition, a laissé un « procureur fondé »

(Civ. 112). La justice n'a pas alors, en gé-
néral , à intervenir dans une administration
à laquelle l'absent a lui-même pourvu. Il en
est ainsi même lorsque le présumé absent
se trouve intéressé dans une des opérations
prévues par l'art. 113 (V. suprà, n° 6), à
moins toutefois que le mandataire n'ait pas
de pouvoirs suffisants.

10. Le ministère public est chargé de veil-
ler aux intérêts du présumé absent (Civ. 114) ;
il a, par suite, le pouvoir de provoquer d'of-
fice, et par voie d'action, les mesures con-
servatoires prévues par l'art. 112. Mais il n'a

pas le droit d'agir directement en justice
contre des tiers au nom du présumé absent.
D'autre part, le ministère public doit don-
ner ses conclusions dans les affaires qui
concernent les présumés absents (Civ. 114;
Comp. Pr. 83, § 7, et 859).

ART. 2. — DE LA DÉCLARATION D'ABSENCE.

§ 1er. — Des conditions suivant lesquelles la
déclaration d'absence peut avoir lieu, des

personnes qui ont qualité pour la de-

mander, et de ses formes (R. 153 et s.;
S. 11 et s.).

11. La déclaration d'absence, qui ouvre la
seconde période de l'absence, ne peut être
demandée qu'aux conditions suivantes, sa-
voir : 1° que l'absent ait cessé de paraître au
lieu de son domicile ou de sa résidence ;
2° qu'on n'en ait pas de nouvelles ; 3° qu'il
se soit écoulé quatre années depuis son éloi-

gnement ou depuis les dernières nouvelles

reçues de lui (Civ. 115). — Ce délai est

porté à dix ans lorsque l'absent a laissé, avant
de partir, une procuration pour l'admini-
stration de ses biens (Civ. 121 et 122).

1
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12. Le droit de demander la déclaration
d'absence appartient, suivant l'opinion qui a

prévalu, à tous ceux, mais à ceux-là seule-

ment, qui ont, sur le patrimoine de l'absent,
des droits subordonnés à la condition de ce
décès et qui, à ce titre, ont droit à l'envoi
en possession provisoire[V. infrà, nos17 et 8.).
— Tels sont les héritiers présomptifs, l'époux
de l'absent, son enfant naturel reconnu, celui

auquel il a fait une donation par contrat de

mariage, ses légataires. Au contraire, ce droit
est refusé aux créanciers de l'absent (Comp.
suprà, n° 7). Le ministère public n'a pas non

plus qualité pour former la demande en dé-
claration d'absence; son rôle consiste, au

contraire, à s'opposer à cette mesure dans
l'intérêt de l'absent.

13. Le tribunal compétent pour statuer sur
la demande en déclaration d'absence est celui
du dernier domicile de l'absent, ou celui de
sa dernière résidence s'il n'avait pas de do-
micile connu. — Les règles concernant l'in-
troduction et l'instruction de la demande,
sont celles que prescrit l'art. 859 c. pr. civ.

(V. suprà, n° 8). Si la demande paraît de

prime abord dénuée de fondement, elle est

rejetée de piano. Dana le cas contraire, le
tribunal ne peut prononcer de suite la décla-
ration d'absence (Civ. 116); il doit nécessai-
rement ordonner une enquête.

14. L'objet de cette mesure est de consta-
ter la disparition de l'absent, d'en détermi-
ner la date, d'en découvrir les causes. — L'en-

quête a lieu dans les formes des enquêtes
ordinaires (V. infrà, Enquête), contradic-
toirement avec le ministère public. Si l'ab-
sent avait un domicile et une résidence
distincts dans deux arrondissements diffé-

rents, le tribunal du domicile, en ordonnant

l'enquête, prescrira qu'elle sera faite dans
l'un et l'autre arrondissement (Civ. 116).

15. Le tribunal statue d'après les résultats
de l'enquête, en ayant égard aux motifs de
l'absence et aux circonstances qui ont empê-
ché d'avoir des nouvelles du présumé absent

(Civ. 117). Le jugement définitif déclarant
l'absence ne peut, d'ailleurs, intervenir qu'un
an après le jugement qui a ordonné l'en-

quête (Civ. 119).
16. Le jugement qui ordonne l'enquête et

celui qui déclare l'absence doivent l'un et

l'autre, aussitôt qu'ils sont rendus, être trans-
mis, par le procureur de la République, au
ministre de la Justice, qui est chargé de les
rendre publics (Civ. 118). La publication ré-
sulte de l'insertion des jugements par extrait
au Journal officiel.

§ 2. — Effets de la déclaration d'absence.

A. — Envoi en possession provisoire
(R. 206 et s.; S. 19 et s.).

17. La déclaration d'absence a pour effet
principal d'autoriser l'envoi en possession
provisoire des biens de l'absent, lequel con-
stitue une sorte d'ouverture provisoire de sa
succession. Le droit de demander cet envoi
en possession appartient tout d'abord aux
héritiers présomptifs de l'absent. Ces hé-
ritiers sont ceux qui étaient appelés évun-
tuellement à la succession de l'absent lors de
sa disparition ou de ses dernières nouvelles,
et non pas ceux qui seraient successibles au
premier rang lors de la déclaration d'absence
(Civ. 120). — En cas d'inaction des parents
les plus proches pour obtenir l'envoi en pos-
session, il pourrait être obtenu par les pa-
rents plus éloignés. A défaut d'héritiers légi-
times, les successeurs irréguliers, tels no-
tamment son enfant naturel, l'Etat, pour-
raient exercer le même droit.

18. Le droit d'obtenir l'envoi en posses-
sion provisoire appartient non seulement aux
héritiers présomptifs, mais encore, pour ce
qui peut les concerner, aux donataires, léga-
taires et généralement à tous ceux qui ont
sur les biens de l'absent un droit subordonné

à la condition de son décès. Le plus souvent,
les héritiers présomptifs obtiendront d'abord
l'envoi en possession de l'ensemble des biens

composant le patrimoine de l'absent. Le tes-

tament, s'il en existe un, sera ouvert; les
intéressés formeront leur demande contre les

héritiers, et pourront exercer provisoirement
leurs droits (Civ.. 123). Mais il peut arriver
que les héritiers négligent ou refusent de
demander l'envoi en possession : en ce cas,
on admet que tous ceux qui ont, sur les
biens de l'absent, des droits subordonnés à
la condition de son décès, peuvent, après
avoir mis les héritiers en demeure d'agir,
poursuivre l'exercice de ces droits.

19. L'envoi en possession provisoire s'ap-
plique au patrimoine de l'absent tel qu'il exis-
tait à la date de la disparition ou des dernières
nouvelles; il ne s'étend pas aux droits éven-
tuels qui se sont ouverts depuis à son profit
sous la condition de son existence, par
exemple à une succession, ouverte depuis
cette date, et à laquelle il aurait vocation.

20. Il n'est pas nécessaire que la décla-
ration d'absence et l'envoi en possession pro-
visoire soient prononcés par deux jugements
distincts; le tribunal peut accorder l'envoi
en possession par le jugement même qui dé-
clare l'absence. — Si la demande d'envoi en

possession est formée séparément, et en vertu
du jugement déclaratif d'absence, elle doit
être portée devant le tribunal qui a rendu ce

jugement. — Les formes de procédure sont,
comme pour la demande en déclaration d'ab-
sence (v. suprà, n° 8), celles qu'édicte l'art.
859 c. pr. civ.

21. L'envoi en possession n'a lieu, au pro-
fit soit des héritiers présomptifs, soit des
autres envoyés en possession provisoire, qu'à
la charge de donner caution (Civ. 120, 123).
— La caution doit présenter les garanties
déterminées par les art. 2018 et s. c. civ. (V.
infrà, Cautionnement, n° 11 ). Le ministère
public peut l'agréer ou la contester. A plus
forte raison a-t-il qualité pour exiger qu'elle
soit fournie. Si l'envoyé en possession provi-
soire est dans l'impossibilité de donner cau-

tion, il est admis à fournir en remplace-
ment un gage ou une hypothèque (Civ. 2041).
Dans le cas où il ne pourrait pas non plus
fournir une sûreté de cette nature, on admet

généralement qu'il y a lieu d'appliquer par
analogie les dispositions des art. 602 et 603
relatives à l'usufruit (V. infrà. Usufruit).

22. Les envoyés en possession provisoire
sont tenus de procéder à l'inventaire du mo-
bilier et des titres de l'absent. L'inventaire
doit avoir lieu en présence du procureur de
la République ou d'un juge de paix requis
par ce magistrat (Civ. 1.26). Aucun délai
n'est fixé pour sa confection; il doit seule-
ment précéder l'entrée en jouissance. Les
frais de l'inventaire doivent être pris sur
les biens de l'absent. —Quant aux immeubles,
les envoyés en possession peuvent en provo-
quer la visite par un expert que nommera
le tribunal, et qui en constatera l'état. C'est
une mesure facultative de la part des en-
voyés, mais à laquelle leur intérêt est de
recourir (Civ. 126, § 3).

23. L'art. 126, § 2, autorise le tribunal,
après la clôture de l'nventaire, à ordonner,
s'il y a lieu, la vente de tout ou partie du
mobilier : il appartient aux juges d'apprécier,
eu égard à l'intérêt de l'absent, ce qui doit
être conservé et ce qui doit être vendu.
Le tribunal détermine les conditions de forme
dans lesquelles la vente aura lieu. L'envoyé
en possession doit faire emploi du prix du
mobilier dont le tribunal a ordonné la vente
ainsi que des fruits échus (Civ. 126), des
deniers qui se trouveraient disponibles au
moment où il entre en jouissance, et des ca-
pitaux qu'il viendrait à percevoir ultérieure-
ment. — La nature et le mode de l'emploi
sont laissés à l'appréciation de l'envoyé en

possession, qui l'effectue sous sa responsa-

bilité. — Aucun délai n'est imposé à l'envoyé
en possession pour faire cet emploi ; suivant

l'opinion générale, il n'y a pas
lieu d'appli-

quer ici par analogie les dispositions soit

des art. 455 et 456, en matière de tutelle,
soit des art. 1065 et 1066, en matière de sub-

stitution.
24. Les envoyés en possession provisoire

sont chargés de l'administration des biens de

l'absent (Civ. 125). En ce qui concerne les

pouvoirs qui leur appartiennent à ce titre,
la loi dispose expressément que les envoyés-
en possession ne peuvent aliéner ni hypothé-

quer les immeubles de l'absent (Civ. 128).
fis peuvent toutefois y être autorisés par
la justice. — Les envoyés en possession pro-
visoire peuvent faire, en général, tous les

actes d'administration, notamment donner

à bail les immeubles de l'absent. On discute
sur le point de savoir s'ils sont tenus de se

conformer, en ce qui concerne la durée des

baux et l'époque de leur renouvellement,
aux dispositions restrictives des art. 1429 et

1430 c. civ. — L'envoyé en possession peut

également, suivant l'opinion dominante,

vendre, sans autorisation spéciale, ceux des

meubles de l'absent dont l'aliénation n'a pas
été ordonnée (V. suprà, n° 23), et qui sont
restés entre ses mains, même les meubles

incorporels, notamment les créances. Mais il

ne peut contracter un emprunt au nom de
l'absent.

25. Les envoyés en possession provisoire
ont qualité pour défendre à toutes actions
relatives au bien de l'absent, sans avoir be-
soin à cet effet d'aucune autorisation, et.
c'est contre eux seuls que les tiers peuvent
agir (Civ. 134). — On leur reconnaît éga-
lement, à l'inverse, le droit d'exercer les.
actions qui peuvent compéter à l'absent;
toutefois, on discute sur le point de savoir
s'ils peuvent intenter même les actions im-
mobilières sans l'autorisation de la justice.
— Il est certain, en tout cas, que cette auto-
risation leur serait nécessaire pour transiger
ou pour donner un acquiescement en matière-
immobilière.

26. La loi attribue aux envoyés en pos-
session provisoire une portion des fruits par
eux recueillis durant leur administration.
Cette portion est plus ou moins considérable
suivant que l'absent reparaît avant ou après
quinze années révolues depuis sa disparition:
elle est, dans le premier cas, des quatre cin-

quièmes; dans le second cas, des neuf
dixièmes des revenus perçus depuis l'envoi
en possession ( Civ. 127, § 1er ). Lorsqu'il
s'est écoulé trente ans depuis la dispari-
tion de l'absent ou ses dernières nouvelles-

fou cent ans depuis l'époque de sa naissance),
ils n'ont plus aucune restitution à opérer :
la totalité des revenus leur appartient.

27. Les envoyés en possession provisoire-
sont tenus d'apporter à leur gestion les soins
d'un bon père de famille, et répondent, sui-
vant l'opinion générale, même de leurs fautes

légères. — Ils doivent faire procéder aux ré-

parations nécessaires, faire emploi des fonds

disponibles. Ils sont tenus, sous leur res-

ponsabilité, d'interrompre les prescriptions.
qui courent contre l'absent. Ils ne peuvent
d'ailleurs prescrire contre ce dernier.

28. Suivant la doctrine généralement ail-

mise, lorsque l'envoi en possession a été
obtenu simultanément par plusieurs héri-
tiers présomptifs, ceux-ci sont assimilés, dans
une certaine mesure, à des cohéritiers. Ils

peuvent, en conséquence, procéder au par-
tage provisoire du patrimoine de l'absent en
suivant les règles relatives au partage d'une-
hérédité. Ce partage ne saurait, d'ailleurs,
avoir un caractère définitif et porte seule-
ment sur l'administration et la jouissance.
Les envoyés en possession ont même le
droit de liciter les immeubles imparta-
geables, mais à la condition de procéder
entre eux à cette opération, les étrangers
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devant en être exclus. — Il est également
admis par la plupart des auteurs que les
héritiers présomptifs envoyés en possession
peuvent se contraindre réciproquement au

rapport des dons qu'ils auraient reçus de
leur auteur.

29. Au regard des tiers, les envoyés en

possession provisoire sont assimilés à des

héritiers bénéficiaires; ils ne sont donc tenus

des dettes de l'absent que dans la mesure de
l'émolument qu'ils recueillent et ne peuvent
itre poursuivis par les créanciers de l'absent

sur leurs propres biens.

B. — Droits du conjoint présent ( R. 370 et s. ;
S. 45 et s.).

30. Les principes généraux qui régissent
l'envoi en possession provisoire reçoivent
une exception notable en faveur de l'époux
présent lorsqu'il est commun en biens. La
loi accorde à cet époux la faculté d'opter,
soit pour la dissolution provisoire, soit pour
la continuation de la communauté. Au pre-
mier cas, les règles générales de l'envoi en

possession provisoire reçoivent leur applica-
tion ; au second cas, la communauté est con-
sidérée provisoirement, comme existant en-

core, et on applique les dispositions excep-
tionnelles édictées par l'art. 124 c. civ. —

Ces dispositions ne deviennent applicables
qu'après la déclaration d'absence et lorsque
se pose la question de l'envoi en possession
provisoire. Tant que l'absence est présumée,
la situation de l'époux présent n'est nulle-
ment modifiée; il y a lieu seulement aux
mesures conservatoires autorisées par l'art.
112. D'autre part, l'art. 124 ne peut être ap-
pliqué après l'envoi définitif. — Les dispo-
sitions spéciales dont il s'agit ne peuvent
être invoquées lorsque les époux sont mariés
sous un régime autre que celui de la com-

munauté, par exemple le régime dotal ou la

séparation de biens; mais elles s'appliquent
par cela seul qu'il y a communauté, sans

qu'il y ait à distinguer entre la communauté

légale et la communauté conventionnelle,
et même dans le cas d'une société d'acquêts
stipulée sous le régime dotal.

31. L'époux présent qui opte pour la con-
tinuation de la communauté prend ou con-
serve par préférence l'administration des
biens de l'absent, et empêche ainsi l'envoi
en possession provisoire des héritiers ou suc-
cesseurs présomptifs de l'absent, ainsi que
l'exercice provisoire de tous les droits subor-
donnés à la condition de son décès. Le pa-
trimoine entier de l'absent se trouve ainsi

placé sous l'administration du conjoint pré-
sent, sans qu'il y ait lieu d'excepter les biens
exclus de la communauté même quant à la

jouissance.
32. Le droit d'opter pour la continuation

de la communauté appartient à l'époux pré-
sent quel qu'il soit; mais les pouvoirs de cet

époux différent suivant que c'est le mari ou
la femme. En cas d'absente de la femme, le
mari conserve, sur les biens de la commu-
nauté, les droits que lui attribuait sa qualité
de chef de la communauté conjugale ; il peut
donc, relativement à ces biens, faire tous
actes d'administration ou d'aliénation, et
même en disposer à titre gratuit, sous les
distinctions établies par l'art. 1422 c. civ.

(V. infrà, Communauté). Le mari qui opte
pour la continuation de la communauté doit,
d'ailleurs, faire inventaire non seulement
des biens personnels de la femme, mais
aussi de ceux de la communauté. — A la
différence du mari, la femme qui a usé du
bénéfice conféré à l'époux présent par l'art.
124 n'a sur les biens de la communauté,
comme sur les biens propres de l'absent,
d'autres pouvoirs que ceux attribués par la
loi aux envoyés en possession provisoire. —

On admet généralement que l'époux présent
qui opte pour la continuation de la commu-

nauté, que ce soit le mari où la femme,

n'est pas tenu de donner caution. — L'époux
qui a opté pour la continuation de la com-
munauté a droit, en sa qualité d'adminis-
trateur légal, à la quotité de fruits déterminée

par l'art. 127 (V. suprà, n° 26); il est assi-

milé, sous ce rapport, aux envoyés en pos-
session provisoire.

33. La communauté qui s'est provisoire-
ment continuée par suite de l'option de

l'époux présent se dissout : 1° soit par la

preuve acquise du décès de l'absent ; 2° soit

par l'envoi en possession définitif; 3° soit

par la mort du conjoint présent. — Elle peut
cesser aussi, bien qu'on l'ait contesté, 4° par
la seule volonté de l'époux présent, lorsqu'il
renonce ultérieurement à la continuation

pour laquelle il avait opté d'abord.
34. Lorsque l'époux présent opte pour la

dissolution de la communauté, celle-ci est

provisoirement dissoute, de même que la
succession de l'absent est provisoirement
ouverte ; on suit les règles ordinaires de
l'envoi provisoire, et il y a lieu à l'exercice
de tous les droits subordonnés au décès de
l'absent au profit des ayants droit et de

l'époux présent. Celui-ci est alors tenu de
donner caution; mais on n'est pas d'accord
sur le point de savoir s'il est obligé de

prendre les mesures conservatoires pres-
crites par l'art. 126, notamment de faire in-
ventaire.

§ 3. — De l'envoi en possession définitif
(R. 426 et s. ; S. 56 et s.).

35. L'envoi en possession définitif peut
être demandé lorsque, la déclaration d'ab-
sence ayant été prononcée, il s'est écoulé
trente ans depuis cette déclaration (et non,
malgré les termes de l'art. 129, depuis l'époque
de l' envoi provisoire ou depuis l'époque où

l'époux commun a pris l'administration des
biens de l'absent), ou cent ans depuis la
naissance de l'absent. Dans l'une et l'autre

hypothèse, il n'est pas nécessaire que la dé-
claration d'absence ait été suivie de l'envoi
en possession provisoire ou de l'option de

l'époux commun en biens pour la continua-
tion de la communauté. — L'envoi définitif

peut être demandé par les parties ayant
qualité pour demander l'envoi provisoire des
biens de l'absent ou l'exercice provisoire
des droits subordonnés à son décès, tels que
les héritiers présomptifs, donataires, léga-
taires, etc. ... Mais si l'envoi provisoire avait
été accordé à d'autres qu'aux véritables ayants
droit, ceux-ci pourraient, de préférence aux
bénéficiaires de cet envoi, demander l'envoi
définitif. — L'envoi définitif doit être ordonné

par le tribunal, qui n'est d'ailleurs pas tenu,
au moins suivant l'opinion générale, de pro-
céder préalablement à une enquête.

36. Entre les divers envoyés, l'envoi en

possession définitif produit, en ce qui con-
cerne le patrimoine de l'absent, les effets

qu'aurait entraînés l'ouverture réelle de la

succession, lors de la disparition ou des der-
nières nouvelles. Les ayants droit peuvent
donc demander le partage définitif de tous
les biens compris dans le patrimoine de
l'absent (Civ. 129); et, le partage qui aurait

pu avoir lieu durant la seconde période de
l'absence n'étant que provisoire, tout héri-
tier qui y a pris part peut, en principe, re-
venir sur ce partage lors de l'envoi définitif.

37. Au regard des tiers, les envoyés en

possession définitive sont considérés comme

propriétaires des biens de l'absent et peuvent,
a ce titre, faire sur ces biens meubles ou
immeubles tous actes de disposition à titre

onéreux, les vendre, les hypothéquer, etc.,
sans formalité d'aucune sorte et même en

disposer à titre gratuit. Ils sont admis à
exercer contre les tiers toutes les actions

auxquelles donnerait ouverture le décès

prouvé de l'absent. S'ils sont réservataires,
ils ont le droit de demander, contre les do-
nataires entre vifs des biens de l'absent, la

réduction des dispositions excédant la quo-
tité disponible. — Toutefois il ne se produit
pas de confusion entre le patrimoine de l'ab-
sent et celui des envoyés en possession défi-

nitive, et ceux-ci ne sont pas tenus, ultra
vires et sur leur propre patrimoine, des dettes
de l'absent. — Quant aux effets de l'envoi en

possession définitif au regard de l'absent lui-
même s'il vient à reparaître, V. infrà, n° 49.

38. Les cautions qui avaient été fournies
lors de l'envoi en possession provisoire sont

déchargées à partir de l'époque où l'envoi
définitif peut être demandé, et cela non seu-
lement pour l'avenir, mais aussi pour le

passé.

ART. 3. — EFFETS GÉNÉRAUX DE L'ABSENCE.

§ 1er. — Situation légale de l'absent

(R. 457 et s. ; S. 65 et s.).

39. La question de savoir quelle est la
situation légale de l'absent pendant les dif-
férentes périodes de l'absence est générale-
ment résolue en ce sens qu'il n'y a, à au-
cune époque, ni présomption de vie, ni pré-
somption de mort ; qu'en conséquence c'est
à celui qui a intérêt à se prévaloir soit de
l'existence de l'absent, soit de son décès, à
en fournir la preuve. Par application de ce

principe, la jurisprudence la plus récente
décide que les traités faits relativement à la
succession de l'absent entre les héritiers pré-
somptifs de celui-ci ne peuvent être argués
de nullité comme constituant des parts sur
succession future (Civ. 1130), si la preuve
du décès de l'absent n'est pas rapportée.
On conclut encore du même principe que la

légitimité d'un enfant, conçu postérieure-
ment à la disparition de l'absent, mais ins-
crit comme né de lui et de sa femme légi-
time et investi d'une possession d'état con-
forme à son acte de naissance, ne peut être
contestée qu'à la charge par les contestants
de rapporter la preuve du décès de l'absent
à l'époque de sa conception. — De même,
la femme d'un absent ne peut obtenir l'annu-
lation des engagements qu'elle a contractés
sans autorisation en qualité de veuve, que si
elle prouve l'existence de son mari à l'époque
du contrat. — De même enfin, un acte ne

peut acquérir date certaine par l'absence
d'un de ses signataires : l'absence, à ce peint
de vue, ne saurait être assimilée au décès

(V. Civ. 1328, et infrà, Preuve littérale).

S 2. — Droits éventuels compétant
à l'absent (R. 476 et s.; S. 77 et s.).

40. Les ayants cause de l'absent ne peuvent
exercer les droits échus à ce dernier, récla-
mer notamment les successions auxquelles
il est appelé, qu'à la condition d'établir qu'il
existait encore à l'époque où ces droits se
sont ouverts (Civ. 135-136). — Cette règle
s'applique quelle que soit la période dans

laquelle on se trouve, que l' absence soit

déjà déclarée ou qu'elle ne soit encore que
présumée. Elle s'étend à tous les droits ou-
verts en faveur de l'absent, notamment aux
successions testamentaires aussi bien qu'aux
successions ab intestat. — Au reste, pour
être admis, sous la condition sus-énoncée, à
exercer les droits échus à l'absent, les ayants
cause de celui-ci sont tenus d'établir préala-
blement le décès de leur auteur.

41. Les droits dont l'absent est exclu,
faute par les intéressés de fournir la preuve

exigée par la loi, sont dévolus entièrement à
ceux avec lesquels il aurait été appelé à con-

courir, ou à ceux qui les auraient recueillis
à son défaut; il en est ainsi, notamment,
dans le cas d'ouverture d'une succession

(Civ. 136). Les personnes qui recueillent

ainsi, à défaut de l'absent, un droit ouvert
en sa faveur, ne sont pas réputées ses re-

présentants et ont la libre disposition des

biens qui leur sont dévolus. Aussi ne sont-
ils pas tenus de fournir les garanties que la
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loi exige des envoyés en possession provi-
soire ; ils ne sont obligés, notamment, ni à
donner caution, ni, du moins suivant l'opi-
nion qui a prévalu, à faire inventaire.

§ 3. —
Effets de l'absence relativement

au mariage (R. 524 et s.; S. 83 et s.).

42. Le mariage que l'absent avait con-
tracté subsiste malgré l'absence ; le conjoint
présent ne peut donc se remarier tant que
dure l'absence, si longue qu'ait été sa durée.
— Mais il n'y a là qu'un empêchement prohi-
bitif, en ce sens que si, malgré la prohibi-
tion, un nouveau mariage a été contracté, il
reste inattaquable tant que dure l'absence.

43. En cas de cessation de l'absence, les

règles diffèrent suivant que l'absence prend
fin par la preuve acquise du décès de l'ab-
sent ou par la preuve de son existence. Au

premier cas, le second mariage ne saurait
être attaqué, alors même que la date de sa
célébration serait antérieure à celle du décès
de l'absent. — Au second cas, le nouveau

mariage peut, sans aucun doute, être atta-

qué
par l'absent lui-même, ou par son fondé

le pouvoir, muni de la preuve de son exis-
tence (Civ. 139) et porteur d'une procuration
spéciale à l'effet d'intenter l'action en nul-
lité de mariage. Mais, suivant l'opinion qui
semble avoir prévalu, et malgré les termes,
en apparence contraires, de l'art. 139, la nul-
lité de ce mariage pourrait être demandée con-
formément au droit commun ( Civ. 184, 187 ;
190) non seulement par l'absent, mais aussi

par les époux eux-mêmes, ainsi que par
toutes personnes intéressées et par le minis-
tère public. — Il est, d'ailleurs, générale-
ment admis que l'art. 139 est applicable au
nouveau mariage célébré pendant la période
de présomption d'absence comme à celui qui
a été contracté après l'absence déclarée.

§ 4. — Effets de l'absence relativement à la
surveillance des enfants mineurs de l'ab-
sent (R. 545 et s.; S. 89 et s.).
44. La loi, dans les art. 141 à 143 c. civ.,

s'est occupée du sort des enfants mineurs de
l'absent, mais seulement durant la présomp-
tion d'absence. En cas de disparition du
père, la mère, si elle est présente, sera in-
vestie des droits de la puissance paternelle,
de l'éducation des enfants et de l'admini-
stration de leurs biens (Civ. 141). — La
mère n'a pas alors la qualité de tutrice, et
ses immeubles, dès lors, ne sont pas grevés
d'une hypothèque légale au profit des mi-
neurs ; d'autre part, il n'y a pas lieu de
nommer un subrogé tuteur.

45. Si la mère était décédée avant la dis-
parition du père, ou si la mère vient à dé-
céder avant que l'absence ait été déclarée,
la surveillance des enfants est déférée par le
conseil de famille à l'un des ascendants les
plus proches, et, à leur défaut, à un tuteur
provisoire (Civ. 142). Il s'agit là d'une véri-
table tutelle. Elle ne doit être déférée que
six mois après la disparition (ou les dernières
nouvelles) du père. Si le décès de la mère
avait lieu après l'expiration des six mois, le
conseil de famille devrait statuer immédia-
tement après le décès. — On admet généra-
lement que les dispositions de l'art. 142 de-
vraient être appliquées au cas de dispari-
tions successives ou simultanées du père et
de la mère, de même qu'au cas de disparition
de la mère, précédée ou suivie du décès du
père. — Enfin, elles sont également appli-cables dans le cas où l'époux qui disparait
laisserait des enfants mineurs issus d'un pré-cédent mariage (Civ. 143).

46. L'absence une fois déclarée, les règles
ordinaires de la tutelle deviennent appli-cables ; et il en est ainsi, suivant l'opinion
qui paraît avoir prévalu, non seulement dans
le cas où, le conjoint de l'absent étant dé-
cédé, une tutelle provisoire avait dû être
organisée conformément à l'art. 142, mais

aussi lorsque le conjoint de l'absent existe
encore et est investi de la surveillance de

l'enfant, ainsi que de l'administration de ses
biens.

ART. 4. — CESSATION DE L'ABSENCE

(R. 572 et s.; S. 95 et s.).

47. L'absence cesse, à quelque période
qu'elle soit arrivée : 1° par la preuve acquise
du décès de l'absent ; 2° par la preuve ac-

quise de son existence, soit qu'il reparaisse,
soit qu'il donne de ses nouvelles. — Dans le

premier cas, la succession de l'absent sera
ouverte du jour de son décès prouvé, au profit
des héritiers les plus proches à cette époque ;
et ceux-ci ont le droit de se faire restituer
les biens par ceux qui en ont joui, notam-
ment par ceux qui avaient obtenu l'envoi en

possession comme étant les plus proches hé-
ritiers de l'absent lors de sa disparition ou
de ses dernières nouvelles (Civ. 130). Mais
leur action n'est recevable qu'à la condition
d'être exercée avant l'expiration du délai de
la prescription, c'est-à-dire dans les trente
années à partir du décès de l'absent. — Les

possesseurs évincés gardent, bien entendu,
les fruits qu'ils ont acquis en vertu de l'art.
127 (Civ. 130).

48. Si l'absent reparait, ou si l'on reçoit
de ses nouvelles pendant l'envoi en posses-
sion provisoire, la déclaration d'absence et
l'envoi provisoire cessent de plein droit de

produire effet (Civ. 131). Les envoyés en pos-
session provisoire, et ceux qui ont exercé
des droits subordonnés à la condition du dé-
cès de l'absent, doivent rendre compte de
leur gestion à l'absent ou à son représentant
et restituer, tels que l'absent les avait lais-
sés, les biens et droits dont ils n'avaient que
la jouissance provisoire et l'administration,
sous la réserve, toutefois, du droit qu'ils ont
de conserver les fruits perçus dans la me-
sure fixée par l'art. 127 (V. suprà, n° 26).

49. Si l'absent reparaît, ou si son exis-
tence est prouvée après l'envoi définitif, la
propriété attribuée aux envoyés est révoquée,
et l'absent doit être remis en possession de
son patrimoine. L'action de l'absent est re-
cevable quel que soit le délai écoulé depuis
l'envoi en possession définitive, et les envoyés
ne peuvent lui opposer aucune prescription.
Le droit des envoyés en possession défini-
tive ne disparaît que pour l'avenir ; d'où il
résulte que l'absent de retour doit respecter
les actes de disposition, quels qu'ils soient,
effectués par eux. Il reprend en nature les
biens non aliénés, mais dans l'état où ils se
trouvent. Quant aux biens aliénés, si l'alié-
nation a eu lieu à titre onéreux, il a droit
soit au prix, soit aux biens acquis en rem-
ploi du prix; si elle a été faite à titre gra-
tuit, il n'a pas, en principe, de répétition
à exercer contre l'envoyé.

50. Les envoyés en possession peuvent
être évincés par l'apparition non seulement
de l'absent lui-même, mais d'enfants ou des-
cendants directs de celui-ci restés inconnus
pendant les diverses périodes de l'absence.
A la différence de l'action donnée à l'absent,
qui est imprescriptible (V. suprà, n° 49),
l'action accordée aux enfants ou descendants
directs est limitée à une durée de trente ans
à compter de l'envoi définitif. Cette restitu-
tion s'opère dans les mêmes conditions que
celle qui est faite à l'absent (Civ. 133). — La
disposition de l'art. 133, suivant la doc-
trine généralement admise, constitue un pri-
vilège qui ne saurait être étendu à d'autres
que les enfants ou descendants directs de
l'absent.

ART. 5. — DES MILITAIRES ABSENTS
(R. 625 et s.; S. 100 et s.).

51. La situation des militaires absents a
été l'objet d'une réglementation particulière
qui résulte de plusieurs lois antérieures ou
postérieures à la promulgation du Code civil.

Cette législation spéciale a trois objets dis-

tincts : 1° les droits éventuels des militaires

absents, c'est-à-dire les successions soit ab

intestat, soit testamentaires, qui peuvent
s'ouvrir au profit des militaires après leur

départ : à cette matière se rapporte la loi

du 11 vent, an 2, complétée par celle du

16 fruct. suivant ( R. v° Absence, p. 140);
2° la conservation des biens qui apparte-
naient aux militaires avant leur départ : à

cette matière se réfère la loi du 6 brum.

an 5, prorogée par celle du 21 déc. 1814

(R. v° cit., p. 141); 3° les moyens de cons-

tater le sort des militaires absents : tel est

l'objet de la loi du 13 janv. 1817 (R. v° cit.,

p. 143).
52. La question de savoir si ces diverses

dispositions législatives sont restées en vi-

gueur a soulevé des controverses. La solu-
tion affirmative a prévalu en ce qui concerne

la loi du 11 vent, an 2. — Au contraire,
on s'accorde pour reconnaître que la loi
du 6 brum. an 5 a cessé d'être applicable à

partir des traités de paix qui ont suivi la
chute du premier Empire. Il en est ainsi,
du moins d'après la doctrine la plus récente,
même de l'art. 7, qui plaçait les propriétés
des défenseurs de la patrie sous la protec-
tion des agents municipaux de chaque com-
mune. — Quant à la loi du 13 janv. 1817,
dont l'application était restreinte aux mili-
taires et marins qui s'étaient trouvés en
activité de service durant les guerres soute-
nues par la France de 1792 à 1815, elle a été
remise en vigueur pour la constatation judi-
ciaire du sort des Français ayant appartenu
aux armées de terre et de mer et disparus
depuis le 14 juill. 1870 jusqu'au 31 mai 1871 ;
et ces dispositions ont même été étendues
« à tous Français qui auraient disparu dans
le même temps, par suite de faits de guerre »

(L. 9 août 1871, D. P. 71. 4. 143).
53. Au reste, les dispositions du titre 4

du livre 1er du Code civil, formant la loi com-
mune sur l'absence, ont toujours été recon-
nues applicables aux militaires comme aux
autres citoyens sur tous les points qui n'ont

pas été spécialement réglés par les lois pré-
citées.

ART. 6. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

§ 1er. — Actes judiciaires et jugements.
54. Les actes judiciaires et jugements qui

peuvent intervenir dans les diverses périodes
de l'absence sont soumis aux règles géné-
rales établies pour la perception des droits
sur les actes et jugements. Lorsque ces actes
sont faits à la requête des héritiers présomp-
tifs et des parties intéressées, ils doivent être
dressés sur timbre et enregistrés au comp-
tant. Mais lorsqu'il est procédé d'office, à la
requête du ministère public, les actes et juge-
ments sont visés pour timbre et enregistrés
en débet.

§ 2. — Droits de mutation par décès.

55. Dans la première période de l'absence,
lorsqu'un individu a disparu, tant que l'ab-
sence n'est pas déclarée, il ne peut y avoir
lieu à réclamation du droit de mutation par
décès. — Après quatre ans écoulés, sans
nouvelles, depuis la disparition de l'absent,
si les parties intéressées ne se présentent
pas pour faire déclarer l'absence, ou si le
tribunal, au lieu de la déclarer, se borne à
nommer des administrateurs provisoires des
biens de l'absent, la Régie ne peut pas da-
vantage réclamer le droit de mutation.

56. L'envoi en possession provisoire des
biens de l'absent donne ouverture aux droits
de mutation par décès au profit du Trésor
et sert de point de départ au délai dans
lequel les héritiers doivent acquitter l'impôt
(L. 2S avr. 1816, art. 40, R. v° Enregis-
trement, t. 21, p. 39). — La prise de pos-
session effective par les héritiers présom-
ptifs produit le même résultat. — L'envoi
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en possession ou la prise de possession dé-
terminant l'exigibilité des droits de muta-

tion, il s'ensuit qu'ils doivent être perçus sur
tous les biens composant la fortune du défunt
à cette date et suivant le tarif en vigueur à
la même époque.

57. Contrairement à la règle écrite dans
l'art. 32 de la loi du 22 frim. an 7 (R.
v° cit., t. 21, p. 26), qui impose la solidarité
aux cohéritiers pour le payement des droits
de mutation par décès, il a été jugé qu'en
matière d'envoi en possession des biens d'un

absent, le droit de mutation n'est exigible
qu'à l'égard de ceux des héritiers qui ont
réclamé cette possession.

58. Par exception à la disposition de
l'art. 60 de la loi du 22 frim. an 7, d'après
laquelle les droits d'enregistrement régulière-
ment perçus ne sont pas restitués, quels
que soient les événements ultérieurs, lorsque
les droits de mutation par décès ont été

payés sur l'envoi en possession des biens
d'un absent, si l'absent reparaît, l'art. 40 de
la loi du 28 avr. 1816 autorise la restitution
des droits perçus, sous la déduction de celui

auquel aura donné lieu la jouissance des

envoyés en possession. — Ce dernier droit
est liquidé d'après la durée de la jouissance
et ne doit, en aucun cas, dépasser le denier
dix. — La restitution est soumise à la dé-
chéance quinquennale que l'art. 9 de la loi
du 29 janv. 1831 édicte contre les créanciers
de l'Etat (R. v° Trésor public, p. 1144).

§ 3. — Militaires absents.

59. L'absence des militaires, qui est spé-
cialement réglementée par les lois précitées
des 11 vent, an 2, 13 janv. 1817 et 9 août

1871, est d'ailleurs, au point de vue fiscal,
soumise au régime général. — Les actes de
notoriété et les procès-verbaux rédigés par
les juges de paix pour constater les causes
et les circonstances de la disparition des mi-
litaires sont exempts de timbre et d'enre-

gistrement (Décis. min. Fin. 26 janv. 1824;
Instr. Reg. 1124).

ABUS DE CONFIANCE

(R. v° Abus de confiance; S. eod. v).

1. La loi punit sous la qualification d'abus
de confiance : l'abus des besoins, des fai-
blesses ou des passions d'un mineur (Pén.
406); l'abus de blanc-seing (Pén. 407); le
détournement d'objets confiés à titre de louage,
dépôt, mandat, etc. (Pén. 408); le détourne-
ment de pièces produites dans une contesta-
tion judiciaire (Pén. 409).

ART. 1er. — ABUS DES BESOINS, DES FAI-
BLESSES OU DES PASSIONS D'UN MINEUR

(R. 4 et s.; S. 4 et s.).

2. Le délit prévu et puni par l'art. 406
c. pén. suppose : 1° la minorité de celui
envers lequel il a été commis; 2° la consta-
tation d'un abus de ses besoins, de ses fai-
blesses ou de ses passions ; 3° la souscription
d'engagements d'une certaine nature ; 4° l'exis-
tence d'un préjudice; 5° une intention crimi-
nelle. — Il est puni d'un emprisonnement
de deux mois à deux ans et d'une amende de

vingt-cinq francs au moins, qui ne peut
excéder le quart des restitutions et dom-

mages-intérêts. Cette amende doit être cal-
culée non d'après le bénéfice réalisé par
l'auteur du délit, mais d'après le préjudice
éprouvé par la partie lésée. Elle peut être

prononcée encore qu'il n'y ait pas de partie
civile en cause.

3. Le mineur protégé par l'art. 406 c. pén.,
est l'individu qui n'a pas vingt et un ans

accomplis ; peu importe qu'il soit, ou non,
émancipé. Mais on admet généralement que
l'abus prévu par la loi n'est pas punissable
lorsque le mineur est commerçant et que les
actes qu'on lui a fait souscrire sont relatifs à
son négoce. — Les circonstances pouvant con-

stituer l'abus qu'a voulu atteindre l'art. 406
c. pén. sont abandonnées à l'appréciation des

juges, qui sont tenus seulement d'affirmer
l'existence de cet abus. Le délit, d'ailleurs,
peut exister encore que le mineur ait agi en

pleine connaissance et que sa confiance n'ait

pas été trompée ; mais il ne s'agit pas ici d'abus
de confiance proprement dit. — Il faut que
le mineur se soit obligé pour cause de prêt
contre la remise, soit de sommes d'argent,
soit de choses mobilières ou d'effets par lui

reçus pour être convertis eu argent, et dont
il a donné quittance ou décharge. Ainsi
l'art. 406 ne s'applique pas à la vente à cré-

dit, faite par un cafetier à des mineurs, d'ob-

jets de consommation. — Il n'est pas néces-
saire que les obligations aient été souscrites
au profit de l'auteur de la pression abusive,
ni même que ce soit lui qui ait effectué les

prêts. — L'obligation souscrite doit être de
nature à causer un préjudice au mineur ; tel
est le cas de l'usurier qui s'est fait souscrire

par des mineurs des obligations excédant la
valeur légitime des avances par lui faites.

ART. 2. — ABUS DE BLANC-SEING

(R. 22 et s.; S. 11 et s.).

4. Le blanc-seing est une signature don-
née d'avance pour ratifier une écriture privée
qui peut être placée au-dessus. L'abus de

blanc-seing, puni par l'art. 407, consiste
dans le fait d'une personne qui inscrit frau-

duleusement, au-dessus d'une signature qui
lui a été ainsi confiée, un acte préjudiciable
au signataire. — Les éléments constitutifs de
ce délit sont : 1° l'existence d'un blanc-seing;
2° la remise de ce blanc-seing à la personne
qui en a abusé ; 3° la fabrication, au-dessus
de ce blanc-seing et au préjudice du signa-
taire, d'un acte autre que celui en vue du-

quel il a été remis ; 4° l'intention crimi-
nelle de l'agent. — Il est puni d'un empri-
sonnement de un à cinq ans et d'une amende
de 50 à 3 000 fr. (Pén. 405).

5. Le blanc-seing s'entend non seulement
de la simple signature donnée d'avance, mais
même de celle qui serait accompagnée de
termes propres à indiquer la nature de l'acte en
vue duquel elle a été apposée, par exemple des
mots : bon pour une somme indiquée, ou bon

pour à titre de cautionnement. — La remise
du blanc-seing doit avoir été volontaire et
faite à celui qui en a abusé. Si la signature
en blanc a été obtenue par fraude ou par
surprise, ou bien si l'abus a été commis par
un autre que celui auquel le blanc-seing a
été remis, l'acte devient un faux (Pén. 147;
V. infrà, Faux). — L'acte écrit au-dessus
du blanc-seing doit consister dans « une

obligation en décharge ou tout autre acte

pouvant compromettre la personne ou la for-
tune de celui qui a remis le blanc-seing ».
— Sur la preuve dû délit d'abus de blanc-

seing, V. infrà, nos 22 et s.

ART. 3. — ABUS DE CONFIANCE PAR DÉTOURNE-
MENT D'OBJETS CONFIÉS A TITRE DE LOUAGE,
DE DEPOT, DE MANDAT, DE NANTISSEMENT,
DE PRÊT A USAGE OU POUR UN TRAVAIL SALA-
RIÉ OU NON SALARIÉ.

§ ler. — Caractères généraux (R. 59 et s.;
S. 19 et s.).

6. L'abus de confiance prévu par l'art. 408
c. pén. se distingue du vol en ce qu'il im-

plique le détournement d'une chose confiée
et non d'une chose soustraite, et de l'escro-

querie, en ce qu'il ne concerne que le cas
de détournement d'une chose confiée en exé-
cution d'un contrat non entaché d'une des
fraudes énumérées dans l'art. 405 c. pén. Il
s'entend du fait, par l'individu auquel, en
vertu de l'un des contrats énumérés dans
l'art. 408 c. pén., une chose d'une certaine
nature a été confiée avec charge de la rendre
ou représenter ou d'en faire un usage ou

emploi déterminé, de l'avoir, en violation de
ce contrat, détournée ou dissipée frauduleu-

sement et au préjudice de son propriétaire,
possesseur ou détenteur. — Les peines appli-
cables au délit d'abus de confiance sont celles
indiquées suprà, n° 2.

7. Le détournement doit être frauduleux.
Le seul fait d'avoir disposé des objets confiés
n'est pas considéré comme un détournement

frauduleux, si le prévenu établit qu'il n'a eu
l'intention de faire de la chose confiée qu'un
emploi momentané, encore que des événe
ments postérieurs ne lui aient plus permis
de la restituer ou de la rendre à sa destina-
tion. — Mais l'intention frauduleuse d'ap-
propriation, dont la constatation sera exclu-
sive de la bonne foi de l'agent, pourra soit
résulter de l'état d'insolvabilité où se trou-
vait ce dernier au moment où il a disposé,
dans son intérêt personnel, de la chose à lui

confiée, soit consister, en dehors de toute idée

d'insolvabilité, dans la dissimulation de l'acte

d'appropriation : c'est le cas, par exemple,
d'un mandataire qui dissimule un recouvre-
ment opéré pour le compte de son mandant,
ou qui fait croire à celui-ci que le recou-
vrement éprouve des retards.

8. Le détournement ne peut résulter que
de faits de nature à empêcher leur auteur
de remplir son obligation de rendre, de re-

présenter ou d'employer à l'usage convenu
la chose qui lui a été remise. — Ainsi, on ne
saurait voir un détournement dans le simple
retard apporté à l'exécution de cette obliga-
tion , dans la rétention non frauduleuse, plus
ou moins prolongée, de la chose confiée ou
des sommes reçues par un mandataire, dans
le fait de garder la chose louée au delà du
terme convenu.

9. La restitution de la chose confiée, lors-

qu'elle n'est pas spontanée, peut être insuffi-
sante pour couvrir le délit. Ainsi, la mau-
vaise foi est suffisamment établie par l'arrêt

qui déclare que le prévenu, après avoir laissé
sans réponse plusieurs réclamations et une
sommation qui lui avaient été adressées par
la partie civile, n'a effectué la restitution des
choses qui lui avaient été confiées à titre de
mandat qu'après s'être laissé condamner par
défaut (Cr. r. 21 avr. 1898, D. P. 98. 1. 433).
— L'application de l'art. 408 n'est d'ailleurs

pas subordonnée à la condition que le pré-
venu ait été, avant toute poursuite, mis en
demeure de remplir ses engagements et, spé-
cialement, de restituer les objets qui lui
avaient été confiés; il suffit que les faits
matériels et l'intention constatés établissent

qu'il y a eu détournement et excluent la sup-
position d'un simple retard de restitution.

10. Au lieu d'une restitution, on peut sup-
poser un règlement survenu entre l'auteur
du détournement et la personne lésée. Si ce

règlement (en pratique, la souscription de

billets) a lieu avant toutes poursuites, la

jurisprudence paraît disposée à le considérer
comme exclusif du délit d'abus de confiance.
Au contraire, s'il est postérieur à des pour-
suites commencées ou même à de simples
menaces de poursuites, on lui a toujours
refusé l'effet d'exonérer l'auteur du détour-
nement frauduleux de la responsabilité pé-
nale de son délit, les transactions sur l'in-
térêt civil résultant d'un délit n'empêchant
pas les poursuites du ministère public.

11. Les objets détournés ou dissipés
doivent, aux termes de l'art. 408 c. pén.,
consister en « effets, deniers, marchandises,
billets, quittances ou tous autres écrits con-
tenant ou opérant obligation ou décharge » ;
l'abus de confiance ne peut donc avoir pour
objet que des choses mobilières. — Les faits
de détournement doivent avoir été commis
au préjudice des propriétaires possesseurs
ou détenteurs de l'objet confié; néanmoins,
toute personne lésée par le délit d'abus de

confiance, alors même qu'elle n'aurait jamais
eu la propriété, la possession ou la déten-
tion de la chose détournée, a le droit de

poursuivre devant le juge de répression la
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réparation du dommage que ce délit lui fait

éprouver, mais à la condition que le préju-
dice qui sert de base à l'action ait sa source
dans celui que le délit a causé au proprié-
taire possesseur ou détenteur. — Le détour-
nement ou la dissipation des objets confiés
doit avoir été commis en violation de l'un
des contrats énumérés dans l'art. 408 c. pén.
— Et le détournement de la chose remise en
exécution de ce contrat constitue l'abus de con-
fiance, alors même que ce contrat serait nul,
notamment comme ayant une cause illicite.

§ 2. — Abus de confiance en matière
de louage (R. 95 et s.; S. 55 et s.).

12. Le détournement frauduleux d'une
chose mobilière remise à titre de louage con-
stitue un abus de confiance; mais la pro-
longation de jouissance de la chose louée
au delà du terme convenu n'est pas, par
elle-même, un délit. Ainsi, ne peut être

poursuivi celui auquel il est seulement re-
proché d'avoir gardé plusieurs jours une voi-
ture louée pour trois quarts d'heure (Cr. r.
21 oct. 1897; D. P. 98. 1. 315). — Le détour-
nement des choses faisant I objet d'un bail
à ferme ou d'un bail à cheptel (cheptel simple
ou cheptel de fer) peut également constituer
un abus de confiance. Dans le cheptel de fer,
le preneur peut disposer individuellement
des animaux qui le composent, mais il doit
conserver constamment dans la ferme un
fonds égal en valeur à celui qu'il a reçu;
dès lors, des actes de disposition impliquant
de la part du preneur l'intention frauduleuse
de s'approprier, en tout ou en partie, le
cheptel ou sa valeur en argent, au préju-
dice du bailleur, constitueront un détourne-
ment frauduleux.

§ 3. — Violation de dépôt (R. 101 et s.;
S. 61 et s.).

13. Le délit d'abus de confiance peut con-
sister dans le détournement ou la dissipa-
tion par le dépositaire de la chose à lui
confiée à titre de dépôt. Dans certains cas,
ce détournement constitue un délit spécial
[V. Pén. 169 à 172, 254 à 256, 386, 400;
V. infrà, Forfaiture, Vol). — Il n'est pas
nécessaire qu'il y ait eu tradition réelle de
la chose; ainsi il y a abus de confiance dans
le détournement frauduleux d'un billet à
ordre par le porteur quand, après paye-
ment ou après renouvellement, ce billet a été
laissé dans ses mains à charge de le rendre.
Il y a abus de dépôt dans le fait par le
vendeur d'un fonds de commerce d'avoir
détourné, au préjudice de l'acheteur, une
partie des objets dont il avait cédé la pro-
priété lorsque, par l'effet de la convention,
le vendeur n'en était plus à ce moment que
le dépositaire. — Parfois, la remise et la ré-
ception d'une chose avec obligation de la res-
tituer ne fait pas même naître l'obligation
de la garder; c'est ce qui a lieu quand la
restitution doit être immédiate. il n'y a pas
alors de véritable dépôt. Spécialement, l'in-
dividu qui détourne frauduleusement des
montres qu'il s'était fait remettre pour les
voir, ne peut être considéré comme ayant
détourné des choses à lui remises à titre de
dépôt, ni, par suite, comme coupable d'abus
de confiance (V. infrà, Vol). — Le dépôt
supposant essentiellement que la chose re-
mise doit être restituée in specie, l'art. 408
est inapplicable au détournement d'une chose
dont la remise a eu lieu sous la qualification
de dépôt, s'il a été convenu qu'elle serait
restituable en choses pareilles.
§ 4. — Violation de mandat (R. 148 et s.

S. 75 et s.).
14. Le mandataire, salarié ou non, qui

détourne ou dissipe frauduleusement la chose
qui lui a été remise, commet un abus de
confiance. — Les personnes qualifiées de
mandataires, dans le sens de l'art. 408 c.
pén., sont, notamment : 1° Les associés.

— La jurisprudence admet que les associés
responsables et solidaires, chargés d'admi-
nistrer les affaires sociales, sont des man-
dataires à l'égard de leurs coassociés et
qu'ils se rendent coupables d'abus de con-
fiance lorsqu'ils détournent des fonds so-
ciaux pour les employer en dehors des condi-
tions stipulées par le pacte social ou pour les
affecter à d'autres besoins que ceux de la
société. C'est ce qui a été décidé à l'égard
du gérant d'une société en commandite, et
même à l'égard des membres d'une associa-
tion en participation. La même solution doit
être étendue au gérant d'une société en nom
collectif et au directeur d'une société ano-
nyme. Enfin, on doit décider de même, dans
les sociétés civiles, à l'égard de l'associé qui
administre soit en vertu d'une stipulation de
l'acte de société, soit en vertu des pouvoirs
que lui confère l'art. 1859 c. civ. — 2° Celui
qui exerce un mandat dans son intérêt en
même temps que dans celui du mandant, par
exemple, l'héritier chargé d'administrer une
succession indivise. — 3° Le mandataire
légal, par exemple le tuteur. — 4° Les man-
dataires commerciaux, particulièrement les
commissionnaires. — 5° Le gérant d'affaires.
— 6° Le prête-nom. — 7° Le mandataire
substitué.

15. Les choses remises à titre de mandat,
au sens de l'art. 408, sont non seulement
celles que le mandataire a reçues du man-
dant lui-même, mais aussi celles qu'il a
reçues des tiers, à la charge de les restituer
à son mandant, par exemple celles que l'em-
ployé reçoit pour être remises à son patron.— La remise d'effets négociables peut être
réputée faite à titre de mandat, même lors-
qu'elle a eu lieu au moyen d'un endossement,
et bien qu'un endossement régulier trans-
fère la propriété de ces effets; ainsi, commet
un abus de confiance par abus de mandat
celui qui détourne frauduleusement (en l'ap-
pliquant à ses affaires personnelles) le pro-
duit d'effets de commerce qu'il avait mandat
de négocier. — Il y a également abus de man-
dat dans le fait, de la part d'un commission-
naire (V. suprà , n° 14), de détourner des
fonds qui lui ont été remis par une maison
de commerce, alors que cette remise n'a eu
lieu qu'en vue des acquisitions à opérer
pour le commettant, à la charge de rendre
compte de leur emploi. De même, commet
un abus de mandat l'individu qui, chargé
de vendre des marchandises pour le compte
d'une autre personne, à laquelle il est tenu
de verser le produit des ventes effectuées
et de rendre les marchandises non vendues,
détourne une partie de l'argent provenant de
ces ventes. Mais la convention peut prendre
le caractère d'une vente à condition ; il en
est ainsi au cas de remise des marchan-
dises à un commerçant « à la charge par lui
de les rendre ou d'en restituer le prix » tel
qu'il a été fixé d'avance par les parties : si
ce commerçant ne restitue ni les marchan-
dises ni le prix, il n'y a pas lieu à pour-
suite pour abus de confiance. Au contraire,
l'individu auquel ont été confiées des mar-
chandises qui lui ont été remises à titre
d'échantillons afin de lui permettre de les
présenter à ses clients personnels et d'arriver
par ce moyen à la vente d'un lot plus consi-
dérable de ces mêmes marchandises, doit
être considéré comme un véritable manda-
taire : on prétendrait à tort que la remise
de ces marchandises a été faite à titre de
vente conditionnelle (Cr. r. 21 avr. 1898,
D. P. 98. 1. 433).

§ 5. — Détournement d'objets remis pour un
travail salarié ou non (R. 167 et s. ; S. 112
et s.).

16.
Le détournement ou la dissipation, parl'individu chargé d'un travail salarié ou non,de la chose à lui confiée pour l'exécution de

ce travail constitue un abus de confiance.

Par exemple, le meunier qui dépouille la
farine de sa partie nutritive, avant de la re-

mettre au propriétaire, se rend coupable
d'abus de confiance. — L'art. 408 s'applique
au louage des gens de travail et au louage
de ceux qui entreprennent un ouvrage déter-
miné par suite de devis et marchés. Il n'y a

pas lieu de distinguer entre les travaux dé-

pendant d'un art mécanique et ceux dépen-
dant d'une profession libérale.

§ 6. — Abus de confiance en matière de
nantissement (S. 118 et s.).

17. Le détournement du gage par le cré-
ancier gagiste est rangé, depuis la loi du
13 mai 1863 (D. P. 63. 4. 79), au nombre
des cas d'abus de confiance visés par l'art.
408. — Le versement à un patron par ses

employés de sommes à lui remises comme

garantie de leur gestion est un nantissement
et un cautionnement, et le détournement de
ces sommes par le patron constitue un abus
de confiance. Il en est ainsi, par exemple,
du détournement , par un directeur de
théâtre, de sommes versées entre ses mains

par les ouvreuses comme garantie de leur

gestion. La règle a même été appliquée au
contrat par lequel une personne, en deve-
nant employé intéressé aux bénéfices dans,
une maison de commerce, verse une somme
d'argent portant un intérêt déterminé et res-
tituable six mois après la résiliation du con-
trat; il a été décidé que cette convention ne
constitue ni une société, ni un prêt de con-
sommation, alors que les clauses accessoires
démontrent que l'intéressé demeure, vis-à-vis
du patron, dans une situation de dépendance
qui exclut la qualité d'associé , qu'il s'agit là
d'un nantissement et que le détournement,
par le patron, de la somme versée, présente
le caractère d'un abus de confiance (Cr. r.
20 avr. 1901, D. P. 1901. 1. 369).

§ 7. — Abus de confiance en matière de
prêt à usage (S. 124 et s.).

18. La loi du 13 mai 1863 a fait aussi ren-
trer dans les cas d'abus de confiance prévus
par l'art. 408 le détournement, par le com-
modataire, de la chose à lui prêtée. — Il
n'y a prêt à usage qu'autant que la chose a
été remise en vue d'un usage déterminé et
dans l'intérêt de celui auquel elle a été
prêtée (V. infrà, Prêt). La simple remise
d'une chose faite à un individu, sans qu'il
lui soit permis de s'en servir, et dans l'unique
but, par exemple, de lui permettre de la voir
par curiosité, ne saurait constituer un prêt
a usage dans le sens de l'art. 408, pas plus
qu'un dépôt (V. suprà, n° 13). Il y aurait, au
contraire, prêt à usage, si la remise avait
eu lieu sur le désir, exprimé par la personne
à qui elle a été faite, d'examiner ou essayer
les objets à elle confiés, avant d'en faire
l'achat, et sauf restitution pour le cas où elle
ne les agréerait pas. De même, il faut voir
un contrat de prêt à usage dans la remise
de titres indiques dans la convention comme
corps certain, dont le préteur se réserve la
propriété et autorise seulement l'emprunteur
à faire usage en les employant en nantisse-
ment dans un établissement de crédit dé-
signé, pour un temps déterminé, à charge
de les rendre en nature; l'emprunteur quia fait vendre ces litres, ou les a remis à un
créancier personnel qui les a réalisés, est
donc coupable d'abus de confiance (Cr. r.
11 mai 1901, D. P. 1902. 1. 415).
§ 8. — Cames d'aggravation du délit d'abut

de confiance (R.171 et s.; S. 128 et s.).
19. L'abus de confiance devient un crime,

puni de la réclusion (Pén. 408, § 2), lorsqu'il
est commis par un domestique, un homme
de service à gages, clerc, élève, commis, ou-
vrier, compagnon ou apprenti, au préjudicede son maitré (depuis la loi du 28 avr. 1832,R. v° Peine, p. 553), par un officier publicou ministériel (depuis la loi du 13 mai 1863).
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20. La confiance nécessaire qui, dans les

rapports d'ouvrier à maître, aggrave la crimi-

nalité de l'abus de confiance, n'existe qu'à
l'égard de l'ouvrier travaillant dans l'atelier ou

dans le magasin, et sous l'autorité d'un maître

auquel il loue, non pas une industrie dont

il conserve le libre emploi, mais son temps,
moyennant un salaire fixé au jour, au mois ou
à l'année. — Par élève, il faut entendre celui

qui apprend une science, un art, une indus-

trie, comme l'élève en pharmacie, en archi-

tecture, en peinture. — Celui qui travaillerait
habituellement chez celui au préjudice duquel
l'abus de confiance a été commis sans avoir
une des qualités énumérées plus haut, ne

serait pas frappé de l'aggravation de peine
portée par le paragraphe 2 de l'art. 408. —

Lorsque la chose a été reçue en vertu d'un
mandat émané du maître, il importe peu que
la remise en ait été faite par un tiers ; mais,
en l'absence d'un mandat du maître, il n'y a

plus qu'un abus de confiance simple.
— Le fait

du domestique qui, chargé par son maître de
faire au comptant des achats de provision
pour la maison, opère ces achats à crédit et

s'approprie les sommes d'argent qu'il a reçues
pour en payer le prix, constitue non un abus
de confiance à l'égard du maître (qui n'en a

pas moins reçu les marchandises), mais un
délit d'escroquerie à l'égard du fournisseur.

21. Certains détournements commis par
des personnes investies d'un caractère public
sont rangées par le Code pénal au nombre des
crimes ou délits contre la chose publique.
C'est ainsi que les art. 169 et 172 répriment
tantôt comme un crime et tantôt comme un
-délit contre la chose publique, selon la va-
leur de la chose qui en est l'objet, le détour-
nement par un percepteur, dépositaire ou

comptable public, d'effets mobiliers, même

privés, se trouvant dans ses mains à raison
de sa fonction (V. Pén. 173, 254 à 256, et in-

frà, Dépôt-Séquestre, Forfaiture, etc.). Ces

divers articles punissent un fait de fonctions,
et c'est par ce motif que les détournements

qu'ils prévoient sont qualifiés de crimes ou
délits contre la chose publique. Mais la loi

prévoit, en outre, le détournement commis par
les officiers publics ou ministériels, qui n'a

pas le caractère d'un fait de fonctions, et le

punit comme crime d'abus de confiance qua-
lifié, à raison de la circonstance aggravante
résultant de la qualité de son auteur (Pén.
408, § 2). Pour que ces détournements consti-
tuent un crime, il n'est pas nécessaire que les
effets ou valeurs détournés ou dissipés aient
été remis à l'officier public ou ministériel à
l'occasion de l'exercice légal et obligé de ses
fonctions ; il suffit que cette remise ait été dé-
terminée par la confiance qu'inspire sa qua-
lité. — Les détournements commis dans ces
circonstances constituent toujours un crime,
à la différence de ceux que prévoient les
art. 169 et s. c. pén., sans qu'il y ait à
prendre en considération la valeur de la chose
détournée. Mais ils ne sont punis que comme
délits lorsque ce n'est pas la qualité de l'offi-
cier public ou ministériel qui a déterminé la

confiance de la personne lésée.

§ 9. — Preuve de l'abus de confiance
(R. 184 et s.; S. 149 et s.).

22. Lorsque la convention dont la viola-
tion constitue un abus de confiance est dé-
niée, le juge de répression est compétent
pour statuer sur l'existence de cette conven-
tion, un tel moyen de défense soulevant, non
pas une question préjudicielle à résoudre
préalablement par le juge civil, mais une

6imple exception inséparable de l'apprécia-
tion du fait poursuivi, et placée, comme ce
fait, dans les attributions du juge de la
poursuite. — Le juge de répression est éga-
lement compétent pour connaître des moyens
de défense tirés, par le prévenu, soit de ce
que le contrat passé avec lui ne rentrerait

pas dans l'un de ceux déterminés par l'art.

408, soit de ce que l'engagement, né d'abord
de l'un de ces contrats, aurait, par l'effet
d'actes ou de conventions survenus posté-
rieurement, cessé d'avoir sa cause dans une
convention de cette nature, en sorte qu'il
ne trouverait plus sa sanction dans la res-

ponsabilité pénale de l'art. 408.
23. La preuve de la convention préexis-

tante à l'abus de confiance, dont la violation
constitue soit le délit d'abus de confiance,
soit le délit d'abus de blanc-seing, est
soumise aux règles du droit civil. Cette

preuve ne peut donc être faite par témoins

qu'autant que la loi civile autorise la

preuve testimoniale (V. infrà, Preuve).
Ainsi, lorsque la valeur du contrat dont
l'abus est poursuivi correctionnellement aux
termes de l'art. 408 est supérieure à 150 fr.,
la preuve doit, selon l'art. 1341 c. civ., en
être faite par écrit à l'exclusion de la preuve
testimoniale. — Mais la prohibition de la

preuve testimoniale cesse devant la juridic-
tion répressive dans les mêmes cas où, par
exception, celte preuve devient admissible
devant les tribunaux civils. Il en est ainsi :
1° Lorsqu'il existe un commencement de

preuve par écrit, et on considère comme ayant
ce caractère les réponses du prévenu lors de
son interrogatoire devant le juge d'instruc-

tion; — 2° Lorsque la personne qui invoque la

preuve testimoniale a été dans l'impossibilité
de se procurer une preuve écrite, par exemple,
lorsqu'il est allégué que le contrat, et la re-
mise de valeurs qui l'a suivi, ont été déter-
minés par des moyens frauduleux. Mais pour
que la preuve testimoniale soit admissible,
il ne suffit pas d'une fraude enlachant le con-

sentement; il faut que les manoeuvres frau-
duleuses aient empêché la partie lésée de se
faire délivrer un titre établissant la remise
de la chose détournée à son préjudice; telle

est, du moins, la doctrine consacrée par la

jurisprudence la plus récente ; — 3° Lorsqu'il
s'agit de la violation d'un dépôt nécessaire,
ou d'autres cas analogues, tel qu'un détour-
nement de fonds par un commis, alors que
la nature des relations entre celui-ci et son

patron ne permet pas une preuve par écrit
de la remise; — 4° Quand il s'agit d'une con-
vention ayant un caractère commercial, no-
tamment dans le cas d'un mandat dont l'objet
est commercial ou, en matière dabusde blanc-

seing, quand le blanc-seing a été remis pour
un acte de commerce, notamment lorsque
l'écrit incriminé a la forme d'une lettre de

change. Si le prévenu ne dénie pas l'existence
de la convention, son aveu peut être consi-
déré comme suppléant à une preuve écrite.

ART. 4. — DÉTOURNEMENT DE PIÈCES DANS
UN PROCÈS (Pén. 409).

24. Quiconque, après avoir produit, dans
une contestation judiciaire, quelque titre,
pièce ou mémoire, l'a soustrait de quelque
manière que ce soit, est puni d'une amende
de 25 francs à 300 francs. Celte peine est

prononcée par le tribunal saisi de la contes-
tation. Les tribunaux n'ont eu que très rare-
ment à s'occuper de la répression de ce délit.

ACCIDENTS DU TRAVAIL

§ 1er. —
Principe du risque professionnel.

1. Depuis la loi du 9 avr. 1898 (D. P. 98.
4. 49), les accidents survenus aux ouvriers
et employés par le fait ou à l'occasion de
leur travail sont, au point de vue des répa-
rations civiles auxquelles ils donnent droit,
soumis à un régime spécial et exceptionnel.
Cette loi, complétée par trois décrets d'ad-
ministration publique qui en règlent l'exé-
cution (Décr. 28 févr. 1899, D. P. 99. 4. 10,
11 et 12), a été modifiée sur de nombreux

points par celles du 22 mars 1902 ( D. P.
1902. 4. 33) et du 31 mars 1905 (D. P.
1905. 4. 101). Il a été jugé que, dans les

dispositions où la loi du 31 mars 1905 est une
loi de compétence et de procédure, elle a un
effet rétroactif et s'applique aux accidents
antérieurs à sa promulgation (Trib. de paix
de Paris, 5e arroud., 12 mai 1905, D. P.

1905.5.9). — Primitivement, la loi du 9 avr.
1898 ne régissait que les entreprises indus-
trielles (V. infrà, n° 15); son application a été
successivement étendue à certaines entre-

prises agricoles par la loi du 30 juin 1899

(D. P. 99. 4. 92), et à toutes les entreprises
commerciales par celle du 12 avr. 1900 D. . P.
1906. 4. 1161. —Enfin, une loi du 18 juill. 1907

(Journ. off. du 21 juill. 1907, et Bulletin

Dalloz, septembre 1907) permet aux em-

ployeurs et aux salariés non assujettis à
la législation sur les accidents du travail de
se placer sous le régime de ladite législation
par une adhésion donnée dans les formes
déterminées par cette loi (V. infrà, n° 28).
— La loi du 12 avr. 1906 n'est entrée en vi-

gueur, conformément à son art. 8, que trois
mois après la promulgation du décret du
27 sept. 1906 (V. infrà, n° 126). Les détails

d'application de la loi du 12 avr. 1906 ont été
déterminés par le décret du 18 févr. 1907,
portant règlement d'administration publique
(D. P. 1907. 4. 79, et Bulletin Dalloz, mars

1907). Ces détails portent sur la constitution
du fonds de garantie, sur l'indication dans

chaque quittance de primes d'assurance de
la contribution pour le fonds de garantie
(art. 1er); sur les énonciations et la vérifica-
tion d'un répertoire imposé, soit aux syndi-
cats de garantie, soit aux sociétés d'assu-
rances (art. 2; sur le lieu et le délai du
versement et sur l'état qui le constate (art. 3);
sur la détermination par un décret des con-
ditions imposées aux versements effectués
par la Caisse nationale des accidents (art. 4) ;
sur les perceptions spéciales opérées par le
receveur de l'enregistrement (art. 5); sur les
états transmis par les greffiers des tribunaux
et des cours (art. 6) (V. infrà, nos 123 et s.). —
Les art. 34 de la loi du 9 avr. 1898, et 7 de
la loi du 12 avr. 1906 ont confié à des règle-
ments d'administration publique le soin de
déterminer les conditions d'application de
ces lois à l'Algérie et aux colonies.

2. Il ne reste plus, depuis 1906, en dehors
de l'application de la loi du 9 avr. 1898, que
les professions libérales et les entreprises
agricoles, toutes les fois que, dans ces der-
nières entreprises, l'accident a été déterminé

par l'emploi de machines actionnées par des
moteurs animés (V. infrà, n° 23). Encore
ces exceptions peuvent-elles disparaître par
l'adhésion des patrons, des ouvriers et des

employés à la législation des accidents du
travail, conformément à la loi du 18 juill.
1907 (V. suprà, n° 1, et infrà, nos 28 et s.).

3. L'innovation législative résultant de la
loi du 9 avr. 1898 réside en deux points
essentiels : 1° la responsabilité des accidents
du travail incombe de plein droit à certaines

personnes déterminées, en vertu du prin-
cipe du risque professionnel; 2° cette res-

ponsabilité se traduit par des indemnités

forfaitaires, fixées par la loi elle-même, sous
forme d'indemnités journalières si l'accident
n'a entraîné qu'une incapacité de travail pu-
rement temporaire, et sous forme de rentes

viagères si l'accident a entraîné une inca-

pacité permanente ou la mort.
4. Le principe qui forme la base du ré-

gime institué par la loi du 9 avr. 1898 et le
différencie essentiellement du principe gé-
néral de responsabilité écrit dans l'art. 1382
c. civ., c'est que la victime de l'accident ou
ses représentants ont droit à l'indemnité
due par le chef d'entreprise sans avoir à jus-
tifier d'une faute à la charge de celui-ci.
Cette responsabilité existe par le fait seul
de l'accident, considéré comme une consé-

quence directe de l'exercice de la profes-
sion; c'est ce qu'on appelle le principe
du risque professionnel. Inversement, et
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toujours en vertu de ce même principe, la

faute de la victime ne permet plus d'exoné-

rer le chef d'entreprise.
5. La faute de l'un ou de l'autre n'est plus

prise en considération que pour modifier, le

cas échéant, le quantum de l'indemnité for-
faitaire édictée par la loi : pour la faire

réduire, si la faute émane de l'ouvrier, ou

la faire majorer, si la faute émane du patron.
Encore la faute n'a -t-elle ce résultat que

lorsqu'elle est inexcusable (L. 9 avr. 1898,
art. 20). Par ce mot, on ne peut entendre
une faute qui ne serait que grave, mais
seulement une faute commise en pleine
connaissance de cause, une faute qui dénote
une incurie en quelque sorte coupable, et
allant jusqu'à la méchanceté et au mauvais
vouloir. Il suit de là qu'un acte seulement
téméraire ne constitue pas une faute inexcu-
sable. Ainsi, d'après la jurisprudence, un
ouvrier d'une usine métallurgique qui sou-

lève, pendant quelques instants, les lunettes

protectrices qui lui ont été remises pour
l'exécution de son travail, ou un mécani-
cien qui introduit sa main dans la cage d'une
machine en marche pour en régulariser le

fonctionnement, ne commettent point une
faute inexcusable (Rouen, 22 mars 1901,
D. P. 1901. 2. 457; Besançon, 28 févr. 1900,
D. P. 1900. 2. 227; Trib. civ. de Roanne,
10 juill. 1906, D. P. 1906. 5. 53). En somme,
les cas où cette faute peut être relevée à la

charge de l'ouvrier sont assez rares. Cepen-
dant, on a vu une faute inexcusable dans le
cas d'un ouvrier de chemin de fer qui, son
travail fini, traverse les voies sans se ser-
vir d'un souterrain, malgré les règlements
et les avertissements des personnes pré-
sentes (Trib. civ. de la Seine, 24 août 1900,
D. P. 1901. 5. 276), ou dans le cas d'un
mécanicien qui fait franchir à son train,
sans l'arrêter, un disque fixe d'arrêt absolu

(Montpellier, 3 mai 1901, D. P. 1904. 1. 76).
L'ivresse a été fréquemment considérée
comme constituant la faute inexcusable, alors
du moins qu'elle mettait l'ouvrier dans l'inca-
pacité de conduire normalement son travail.

6. Du chef du patron, il a été jugé qu'un
patron carrier ne saurait être déclaré cou-
pable d'une faute inexcusable résultant de
ce qu'il aurait toléré de la part d'un de ses
ouvriers, mort victime d'un éboulement, un
mode d'exploitation dangereux d'une carrière,
alors, d'une part, que le procédé employé par
cet ouvrier, conforme à la pratique ancienne
etaux prescriptions réglementaires, n'a jamais
été l'objet d'aucune critique ni même d'au-
cune observation de la part des autorités com-
pétentes et n'a donné lieu, après l'accident,
à aucune poursuite correctionnelle contre
le patron; et alors, d'autre part, que la
faute, s'il en avait été commis une, serait
imputable à l'ouvrier lui-même, coutumier
de ce genre de travail, qu'il avait entrepris
à la tâche, et qu'il lui appartenait de diri-
ger en prenant les précautions nécessaires
tant dans son propre intérêt que dans
l'intérêt des ouvriers qu'il s'était adjoints
(Amiens, 20 mars 1900, D. P. 1900. 2. 268).—
De même, il n'y a pas faute inexcusable, de
la part d'un entrepreneur, dans le fait de
tolérer sur son chantier l'introduction de
morceaux de bois entre les rayons des roues
des wagonnets afin d'en ralentir la marche,
au lieu de prescrire l'usage de freins méca-
niques, cette manoeuvre périlleuse n'étant
pas, d'ailleurs, de nature à entraîner fata-
lement un accident (Nancy, 19 déc. 1905,
D. P. 1906. 5. 21; Comp. Besançon, 28 févr.
1900, D. P. 1900. 2. 227; Bordeaux, 24 juin
1902, D. P. 1902. 2. 481 ; Rouen, 13 août 1903,
D. P. 1904. 2. 293; Pau, 27 mars 1903, D. P!
1904. 2. 358). Jugé de même qu'il n'y a pasfaute inexcusable de la part d'une compagnie
de cnemins de fer, qui, avertie par le bulletin
de traction d'un mécanicien du mauvais état
d'une voie, ne prend pas les mesures propres

à conjurer le danger signalé, si l'accident n'a
été causé ni par la défectuosité de la voie,
dont au contraire la force de résistance a été

reconnue, ni par l'état du matériel, ni par
la vitesse du train, d'ailleurs conforme aux

règlements (Pau, 27 mars 1903, D. P. 1904.
2. 258).

7. Il n'est pas nécessaire que la faute
inexcusable soit imputable au patron lui-
même : la faute inexcusable du préposé du

patron engage celui-ci comme si elle éma-
nait de lui. Ainsi, il a été jugé que la
rente due aux ayants droit d'un employé
mort dans le service devait être majo-
rée pour faute inexcusable des préposés
du patron (dans l'espèce, une compagnie
de chemins de fer), si, par exemple, l'acci-
dent avait eu pour cause une violation vo-
lontaire des règlements et spécialement
l'exagération de vitesse, portée du simple
au double par le mécanicien, en connais-
sance du danger, sans autre excuse que la

pensée d'atteindre plus tôt l'heure, du repos,
et, en tout cas, sans qu'une utilité ou une
nécessité industrielle pût l'expliquer ou la

justifier, et alors surtout que, de son côté,
un autre préposé, le chef de train, avait

également commis une faute inexcusable en

négligeant de sonner la cloche pour donner
au mécanicien l'ordre de ralentir et de re-
venir à la vitesse réglementaire (Trib. civ.
de Montbrison, 13 avr. 1900, D. P. 1900. 2.

478).—Jugé, de même, que la rente devait être

majorée, pour faute inexcusable du préposé
d'un patron carrier, lorsque celui-ci, loin
de donner l'exemple de la prudence, avait
enflammé la mèche d'une cartouche de

dynamite alors qu'elle était encore dans les
mains de l'ouvrier chargé de la mettre en

place, exposant ainsi ce dernier à un danger
évident, sinon certain (Riom, 4 avr. 1900,
D. P. 1900. 2. 178).

8. En cas de faute inexcusable du patron
ou de ses préposés, les indemnités allouées
sous forme de rentes pour incapacité per-
manente ou mort (mais non les indemni-
tés journalières pour simple incapacité tem-

poraire) peuvent être majorées, le maximum
de la rente ou des rentes pouvant alors être

égal au montant du salaire annuel. — En
cas de faute inexcusable de l'ouvrier, elles

peuvent être réduites au minimum de 1 franc.
— Il n'y a qu'un cas où elles peuvent être en-
tièrement supprimées : c'est celui où l'acci-
dent provient, de la part de l'ouvrier, d'un
fait constituant non pas seulement une faute
inexcusable, mais un acte volontaire : si, en
un mot, la victime avait agi dans le but de

produire l'accident, aucune indemnité ne
serait due (L. 1898, art. 20). C'est ainsi

qu'une rente a été refusée à la veuve d'un

employé de chemin de fer, qui s'était tué
volontairement, dans son service, en se
jetant sous les roues d'un train en marche :
peu importerait même, a-t-il été jugé, que
cet homme eût agi en état d'aliénation men-
tale (Trib. civ. de la Seine, 17 mars 1900,
D. P. 1901. 2. 11).

9. La loi du 9 avr. 1898 est d'ordre pu-
blic; aussi doit-elle, sous peine d'amende
de 1 à 15 francs, être affichée dans chaque
atelier avec les règlements d'administration

publique
relatifs à son exécution (art. 31).

ce défaut d'affichage, tout à la fois, de la
loi et des règlements d'administration pu-
blique, ne constitue qu'une seule contra-
vention (Cr. 6 janv. 1906, D. P. 1906. 1. 24).
— La victime ou ses ayants droit ne peuvent
se prévaloir contre le patron ou ses prépo-
sés d'aucune disposition législative autre que
celles de cette loi (art. 2). L'interdiction
dont il s'agit s'applique incontestablement
au fond du droit. Elle a pour objet essen-
tiel d'écarter l'application de l'art. 1382
c. civ. et de l'ancienne théorie de la faute,
remplacée par le régime du risque profes-
sionnel. En conséquence, dans tous les cas

régis par la loi du 9 avr. 1898, c'est -a-dire

lorsqu'il s'agit d'un accident présentant les

caractères exigés par elle, survenu à un
ouvrier ou employé dans une entreprise

assujettie à ladite loi, le chef d'entreprise
ne peut être actionné qu'en vertu des dis-

positions qu'elle contient, soit que l'action

émane de l'ouvrier lui-même, soit qu'elle
émane de ses ayants droit. Mais pour qu'il
en soit ainsi, il faut, bien entendu, que
le débat ait trait à une espèce où cette loi

soit applicable; par conséquent, l'ouvrier

qui a été débouté de son action formée

en vertu de la loi du 9 avr. 1898, parce

que, par exemple, l'accident n'a pas été

considéré comme survenu par le fait ou

à l'occasion du travail, peut se prévaloir
des art. 1382 et s. c. civ. pour former une

nouvelle demande.
10. L'interdiction formulée par l'art. 2 de

la loi du 9 avr. 1898 n'est pas seulement de
nature à rendre irrecevables certains moyens
de droit formulés par les demandeurs, c'est-
à-dire ceux qui sont fondés sur l'art. 1382;
elle entraîne encore l'irrecevabilité de toute
demande quelconque émanant de certaines

personnes dont l'action n'est pas admise par
la loi du 9 avr. 1898. Ainsi, cette loi limi-
tant à un nombre restreint d'ayants droit

(conjoint, enfants, ascendants ou descen-
dants à la charge de la victime) le droit

d'agir contre le patron en cas de mort
de celle-ci, les autres ayants droit, qui
eussent été recevables à demander des dom-

mages-intérêts en vertu de l'art. 1382, ne le
sont plus à demander une rente en vertu
de la loi du 9 avr. 1898 ; il en est de même

pour les ayants droit, résidant à l'étranger,
d'un ouvrier étranger (V. infrà, nos 79 et s.).

11. L'interdiction de recourir au droit
commun, formulée par l'art. 2 de la loi du
9 avr. 1898, n'est pas moins rigoureuse en
ce qui concerne les questions de compétence
réglées par les art. 15 et s., soit qu'il
s'agisse de la compétence ratione materise,
attribuée respectivement au juge de paix, au

président du tribunal civil ou à ce tribunal

lui-même, soit qu'il s'agisse de la compé-
tence ratione loci, attribuée d'une façon
générale aux juges du lieu de l'accident. —

De même, en ce qui concerne la procédure,
le tribunal saisi doit surseoir à statuer tant

que les formalités substantielles prescrites
par la loi (enquête du juge de paix, tenta-
tive de conciliation par le président du tri-
bunal civil) n'ont pas été accomplies. — En

revanche, sur les points non réglés par la
loi, par exemple en matière d'interruption
de prescription, le droit commun reste appli-
cable (V. infrà, n°s 113 et s.).

12. Le caractère d'ordre public imposé à la
loi du 9 avr. 1898 est sanctionné par la nul-
lité des conventions qui y seraient contraires,
sans qu'il y ait lieu de distinguer entre
les conventions antérieures ou postérieures
à l'accident (art. 30). — Antérieurement à
l'accident, le patron ne peut, par exemple,
se décharger conventionnellement des in-
demnités mises à sa charge, ou encore en
rejeter indirectement le poids sur l'ouvrier
en faisant supporter à celui-ci tout ou partie
de l'assurance qu'il aurait contractée pour
s'en couvrir. S'il l'a fait, la convention est
nulle, et même, depuis la loi du 31 mars 1905,
qui a modifié sur ce point l'art. 30 de celle
du 9 avr. 1898, le patron encourt une amende
de 16 à 300 francs, et, en cas de récidive,
de 500 à 2000 francs. Il n'en est autre-
ment que si l'assurance a pour objet, non
point de couvrir la responsabilité imposée
par celte loi au chef d'entreprise, mais de
procurer à l'ouvrier un avantage auquel,
sans celte assurance, il ne pourrait pré-
tendre et, spécialement, un secours pour
accident du travail n'entraînant pas une
incapacité de plus de quatre jours, ou encore
un secours et des frais médicaux pour simple



ACCIDENTS DU TRAVAIL 9

maladie non accidentelle. — Postérieure-
ment à l'accident, l'indemnité due à l'ouvrier
en vertu de la loi du 9 avr. 1898 ne pouvant
être fixée amiablement, en vertu de l'art. 16
de cette loi, que sous la médiation du pré-
sident du tribunal, qui constate par ordon-
nance l'accord intervenu en sa présence, il

s'ensuit que toute convention amiable inter-
venue à ce sujet en dehors du président est

nulle de plein droit, à moins qu'il ne s'agisse
que d'une indemnité journalière pour inca-

pacité temporaire.
13. En dehors des conventions intervenues

entre l'ouvrier et le patron, la loi du

31 mars 1905, complétant sur ce point l'art. 30
de la loi du 9 avr. 1898, a frappé d'une nul-
lité radicale les conventions intervenues
entre l'ouvrier et un agent d'affaires, à l'effet
d'assurer au premier, moyennant finance,
le bénéfice des instances ou des accords,
dont la loi a tenu essentiellement à garantir
la gratuité au moyen de l'assistance judi-
ciaire accordée de plein droit. — La loi
du 31 mars 1905 a, en outre, sanctionné
cette dernière nullité par une peine correc-
tionnelle contre l'agent d'affaires : le seul
fait d'avoir offert à l'ouvrier les services dont
il s'agit expose l'intermédiaire qui a fait
cette offre à une amende de 16 à 300 francs,
et de 500 à 2000 francs en cas de récidive.

14. La victime, quoique dispensée de

prouver la faute du chef d'entreprise ,
n'en reste pas moins tenue, comme tout

demandeur, d'établir le bien fondé de sa

demande, c'est-à-dire : 1° l'assujettissement
de cette entreprise à la loi de 1898; 2° sa

qualité d'ouvrier ou d'employé; 3° le fait
même de l'accident; 4° la relation de cet
accident avec le travail (Civ. r. 23 juill. 1902,
D. P. 1902. 1. 582).

§ 2. — Entreprises assujetties.

15. La loi du 9 avr. 1898 régit, à l'exclu-
sion de toute autre disposition législative
(art. 2), les entreprises énumérées dans
l'art. 1er, savoir : 1° l'industrie du bâtiment,
les usines, manufactures, chantiers, les en-

treprises de transport par terre et par eau,
de chargement et de déchargement, les ma-

fasins
publics, mines, minières, carrières;

2°toute exploitation ou partie d'exploitation
où sont fabriquées ou mises en oeuvre des
matières explosives; 3° toute exploitation ou

partie d'exploitation où il est fait usage d'une
machine mue par une force autre que celle
de l'homme ou des animaux. — L'énuméra-
tion faite par la loi est limitative; toutefois,
les termes dont elle se sert sont assez com-
préhensifs pour atteindre toutes les entre-

prises, industries ou exploitations présentant,
pour ceux qui y sont employés, des dangers
manifestes et en quelque sorte inévitables,
constituant des risques professionnels inhé-
rents à la profession même, indépendam-
ment de toute faute des patrons ou des
ouvriers. — Le Comité consultatif des assu-
rances contre les accidents, qui fonctionne
au ministère du Travail, et qui a été réor-
ganisé par décret du 20 mai 1905 (D. P.
1905. 4.124),a été appelé à se prononcer sur
l'application de la loi de 1898 à un grand
nombre de professions ou d'établissements
divers (V. les avis de ce Comité, rapportés
D. P. 1900. 4. 18 et s., 72). - Sur l'assujet-
tissement éventuel d'une entreprise, d'un
employeur ou d'un salarié à la législation
des accidents du travail par voie d'adhésion
volontaire, V. infrà, n° 28.

16. Le risque professionnel embrasse
d'abord toutes les industries qui ressortissent
au bâtiment ( les maçons, puisatiers, ter-
rassiers, démolisseurs, tailleurs de pierre,
charretiers, charpentiers, cimenteurs, mo-
saïstes, paveurs, couvreurs, plombiers, zin-

gueurs, menuisiers, parqueteurs, plâtriers,
peintres, vitriers, marbriers, serruriers,
fumistes, ramoneurs de cheminée, tôliers,
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etc., et même les architectes ou métreurs-

vérificateurs; V. quant aux puisatiers : Bor-

deaux, 9 janv. 1906, D. P. 1906. 5. 45); mais
le risque professionnel ne s'étend pas aux
industries dont les produits ont un caractère
mobilier ( ameublement proprement dit,
tapisserie, etc.). Toutefois, celles-ci peuvent,

depuis la loi du 12 avr. 1906, être assujetties
à titre d'entreprises commerciales.

17. Les usines, manufactures, fabriques,
ateliers, sont indistinctement assujettis en
tant qu'établissements industriels, sans qu'il
y ait à rechercher si l'industrie est dange-
reuse ou non, petite ou grande (Civ. c. 3 août
1903 et 5 juill. 1904, D. P. 1904. 1. 553). En
ce qui touche les ateliers, la distinction que
la jurisprudence avait établie, avant 1906,
entre les ateliers industriels et les ateliers

commerciaux, ne présente plus d'intérêt, la loi
du 12 avr. 1906 appliquant, aux uns comme
aux autres, le régime de la loi du 9 avr. 1898.

18. De même, quant aux chantiers, il n'y
a plus à distinguer, comme l'avaient fait les
décisions judiciaires, entre les chantiers dé-

pendant des usines et manufactures et ceux

qui constituaient les magasins ou entrepôts
des commerçants ; les divergences consta-
tées , à cet égard , entre la jurisprudence
du conseil d'Etat et celle de la Cour de cas-
sation n'ont plus d'intérêt. Depuis la loi du
12 avr. 1906, tous les chantiers, soit indus-

triels, soit commerciaux, sont régis par la loi
du 9 avr. 1898.

19. Les entreprises de transport com-

prennent, pour la voie de terre, les chemins
de fer, les tramways, omnibus, diligences,
fiacres, servant au transport des personnes,
les services de roulage, camionnage, fac-

tage, servant au transport des choses, et,
pour la voie d'eau, toute entreprise de navi-

gation sur les fleuves, rivières, lacs et ca-

naux, c'est-à-dire celles qui sont exercées

par des mariniers, à l'exclusion des marins
et pêcheurs naviguant sur mer, qui sont

soumis, par la loi du 21 avr. 1898 (D. P. 98.
4. 86), à un régime spécial.

20. Par entreprises de chargement et de

déchargement, le texte de l'art. 1er de la loi
du 9 avr. 1898 vise le chargement et le dé-

chargement des navires dans les ports, lors-

qu'il a le caractère d'une entreprise, c'est-à-
dire qu'il fonctionne pour l'usage du public.
Mais une compagnie de transports maritimes
ne devenant pas entrepreneur de chargement
et de déchargement par cela seul qu'elle fait

décharger par des hommes du bord le maté-
riel se trouvant sur l'un de ses bateaux, la loi
du 9 avr. 1898 n'est pas applicable aux com-

pagnies de transports maritimes en qualité
d'entrepreneurs de chargement et de déchar-

gement (Civ. c. 5 juill. 1904, D. P. 1904.1.553).
21. Par les mots magasins publics, la

loi vise les docks, magasins généraux,
monts-de-piété, entrepôts de douanes, etc.
Il a même été jugé qu'on peut considérer
comme un magasin public la salle de vente
d'un commissaire-priseur dans laquelle des

employés, travaillant sous sa responsabilité
et payés par lui, effectuent des opérations
de chargement, de déchargement et de ma-
nutention des objets vendus (Cons. d'Et.
24 juill. 1903, D. P. 1904. 3. 73).

22. En ce qui concerne les établissements

commerciaux, la jurisprudence antérieure
à la loi du 12 avr. 1906 leur étendait l'appli-
cation de la loi de 1898 lorsqu'ils présen-
taient, à un certain degré, les caractères
des entreprises industrielles prévues par
l'art. 1er, notamment lorsqu'ils comportaient
un travail proprement industriel, tel que la

préparation de matières, la fabrication de

produits ou l'emploi de moteurs inanimés.
Cette distinction ne présente plus d'intérêt
depuis la loi du 12 avr. 1906, qui étend l'ap-
plication de la loi du 9 avr. 1898 à toutes les

entreprises commerciales (V. suprà, nos l, 17,
18). Parmi les salariés des entreprises commer-

ciales ainsi soumises à la loi de 1898, on doit

comprendre : 1° les ouvriers caristes et tonne-

liers, employés à l'année ou pendant une pé-
riode suffisamment longue, à la différence des
ouvriers qui, travaillant d'habitude pour leur

compte personnel et employés comme jour-
naliers, pendant peu de jours, chez un com-

merçant, n'ont, en réalité, pas de patron;
— 2° les voyageurs de commerce, attachés

par contrat à une maison, à la différence des

voyageurs à la commission, qui peuvent
représenter plusieurs maisons ; — 3° aux

employés de commerce, chargés des écri-
tures (Discussion de la loi du 12 avr. 1906 à
la Chambre des députés et au Sénat).

23. La loi de 1898 ne s'applique aux en-

treprises agricoles qu'autant qu'il s'agit d'ac-
cidents occasionnés par l'emploi de machines

agricoles mues par des moteurs inanimés et
dont sont victimes, par le fait ou à l'occa-
sion du travail, les personnes , quelles
qu'elles soient, occupées à la conduite ou
au service de ces moteurs ou machines;
dans ce cas , c'est l'exploitant du moteur

(individu ou collectivité), qui est considéré
comme chef d'entreprise (L. 30 juin 1899,
D. P. 99.4. 92). — Les coupes et exploitations
de forêts, étant des exploitations agricoles ,
suivant la jurisprudence constante de la
Cour de cassation, et comportant un travail
effectué dans des conditions particulières, ne

pourront être soumises à la loi de 1898 que
par la loi spéciale à l'agriculture, actuelle-
ment en préparation (Discussion de la loi
du 12 avr. 1906 au Sénat).

24. Pour qu'on puisse appliquer aux acci-
dents qui se produisent par le fait ou à
l'occasion du travail agricole le principe du

risque professionnel établi par la loi du
9 avr. 1898, il ne suffit pas qu'il ait été fait

usage d'un moteur inanimé, d'une machine
à battre, il faut que l'accident soit le résul-
tat direct de l'emploi de la machine, et que
l'emploi de la machine soit la cause de

l'accident, en sorte qu'il existe une relation
étroite entre l'accident et l'emploi du mo-
teur ou de la machine (Req. 5 janv. 1903,
D. P. 1904. 1. 516). L'accident entraînera
donc l'application de la loi du 9 avr. 1898,
s'il est survenu, pendant le fonctionnement
du moteur et par le fait de ce fonctionne-
ment , au mécanicien ou au chauffeur, ou
aux pourvoyeurs placés sur la plate - forme
même de la machine et exposés à ce titre
à toutes les causes de danger provenant de
l'activité motrice (Bordeaux, 30 mai 1905,
D. P. 1906. 5. 36). Au contraire, le principe
du risque professionnel ne s'applique pas
aux accidents qui, survenus au cours d'un tra-
vail effectué à l'aide de cet instrument, sont
le résultat d'une cause indépendante de son

emploi, et spécialement à l'accident résul-
tant d'une chute de l'ouvrier agricole placé
en dehors de la machine, et chargé, par
exemple, de transmettre aux pourvoyeurs
de la batteuse les gerbes d'une meule

(Riom, 3 déc. 1900, D. P. 1901. 2. 61).
A plus forte raison, la loi du 30 juin 1899
est inapplicable à un ouvrier blessé en
dehors de toute opération de battage et, par
exemple, au moment où, poussant à la roue,
il aidait, dans une ferme , au démarrage
d'une batteuse, alors que le moteur à vapeur
de cette batteuse était, à ce moment, sorti
de la ferme (Civ. r. 4 août 1902, D. P. 1902.
1. 581), ou encore au chauffeur d'une bat-
teuse à vapeur qui, pendant qu'il la con-
duisait d'un village à un autre, a été blessé

par suite de la rupture d'une chaîne d'atte-

lage (Civ. r. 6 janv. 1903, D. P. 1903. 1. 178).
25. Dans les cas où la loi du 30 juin 1899

est applicable, elle peut être invoquée par
toutes les personnes, quelles qu'elles soient,
occupées à la conduite ou au service du mo-
teur inanimé. Peu importe que ces personnes
soient liées ou non à l'exploitant du mo-
teur par un contrat de louage de services

2
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(Civ. r. 6 janv. 1903, D. P. 1903. 1. 178).
Le fait que l'exploitant n'aurait pas eu con-
naissance de la participation de cette per-
sonne à la conduite ou au service du mo-
teur inanimé ne paraît pas pouvoir suffire à
le relever de sa responsabilité.

26. La personne responsable de l'accident,
aux termes de la loi du 30 juin 1899, est,
non pas le chef de l'entreprise agricole,
mais l'exploitant de la machine. Contre le
chef de l'entreprise agricole, l'ouvrier n'a
de recours qu'à la condition d'établir contre

celui-ci, conformément au droit commun,
l'existence d'une faute génératrice de l'acci-
dent. Mais la loi du 30 juin 1899 n'a mis
à la charge de l'exploitant les accidents
occasionnés par l'emploi des machines agri-
coles à moteur inanimé que parce qu'elle
déclarait que la loi du 9 avr. 1898 n'était

pas applicable à l'agriculture, et qu'elle
voulait assurer un recours aux victimes de
ces accidents, ouvriers ou non, ayant con-
couru au travail de la machine (Civ. r.
6 août 1902, D. P. 1902. 1. 580). Et, d'autre

part, les dispositions de la loi du 9 avr. 1898,
notamment l'art. 2 de ladite loi, excluent
l'éventualité d'une double responsabilité se
trouvant engagée vis-à-vis de la victime de

l'accident, sauf, toutefois, le cas spécial
prévu par l'art. 7 de la loi du 9 avr. 1898

(V. infrà, nos 35 et s.).
27. Pour les personnes non salariées ou

ne touchant pas de salaire fixe, l'indemnité
due en cas d'accident agricole est calculée,
aux termes du paragraphe 3 de l'article

unique de la loi du 30 juin 1899, « d'après
le salaire moyen des ouvriers agricoles de
la commune. » Parmi les travailleurs ne
touchant pas un salaire fixe, il

y
a lieu de

ranger les « aides accidentels », dont la ré-
munération est plutôt une étrenne qu'un
salaire régulier susceptible de servir de base
à la fixation de l'indemnité. Toutefois, dans
la pratique, ces distinctions soulèvent de
nombreuses difficultés. Il appartient aux juges
de paix de faire connaître dans leur enquête
les usages du pays et de mentionner tous
les renseignements susceptibles de préciser
la nature du contrat intervenu entre l'em-

ployeur et l'employé. Si la consistance du
salaire moyen des ouvriers agricoles de la
commune où l'accident s'est produit n'a pas
été révélée par l'enquête du juge de paix, elle
peut être établie par tous modes de preuve.

28. Le bénéfice du risque professionnel

peut
être étendu, depuis la loi du 18 juill.

907 (V. suprà, nos 1,2 et 15), à toutes les
professions et entreprises, par voie à adhé-
sion des employeurs et des salariés à la légis-
lation sur les accidents du travail. Aux termes
de cette loi, tout employeur non assujetti à
ladite législation peut s'y soumettre, à l'égard
de tous les accidents qui surviendraient à ses
ouvriers, employés ou domestiques, par le
fait du travail ou à l'occasion du travail. Il
dépose, à cet effet, à la mairie du siège de
son exploitation, ou, s'il n'y a pas exploita-
tion, à la mairie de sa résidence personnelle,
une déclaration dont il lui est remis gratui-
tement récépissé et qui est immédiatement
transcrite sur un registre spéciale tenu à la
disposition des intéressés. Il doit présenter
en même temps un carnet destiné a recevoir
l'adhésion de ses salariés, sur lequel le
maire appose son visa en faisant mention de
la déclaration et de sa date. Ce carnet doit
être conservé par l'employeur pour être, le
cas échéant, représenté en justice (art. 1er). —
Les formes de la déclaration et du carnet
ont été déterminées par décret du 30 juill.
1907 (Journ. off. du 31 juill. 1907).

29. L'adhésion de l'employeur a poureffet de rendre la législation sur les accidents
du travail applicable de plein droit à tous
ceux de ses ouvriers, employés ou domes-
tiques qui ont donné leur adhésion, si-
gnée et datée en toutes lettres par eux, au

carnet prévu à l'art. 1er (V. suprà, n° 28).
Si l'ouvrier, employé ou domestique, ne
sait ou ne peut signer, son adhésion est

reçue par le maire, qui la mentionne sur le
carnet. Il en est de même pour l'adhésion
des mineurs et des femmes mariées, sans

qu'ils aient besoin, à cet effet, de l'autori-
sation du père, tuteur ou mari (art. 2). —

Une autre conséquence de l'adhésion du

patron est sa contribution au fonds de garantie
dans les conditions spécifiées par l'art. 5 de
la loi du 12 avr. 1906 (V. infrà, n° 128), à
condition qu'il ne soit point par ailleurs
obligatoirement assujetti à la législation sur
les accidents du travail (art. 4).

30. L'employeur peut, pour l'avenir, faire
cesser son assujettissement à cette législa-
tion par une déclaration spéciale à la mairie.
Cette déclaration, dont il lui est immédia-
tement donné récépissé, est transcrite sur le

registre visé suprà, n° 28, à la suite de la décla-
ration primitive, ainsi que sur le carnet. La
cessation d'assujettissement n'a point effet
vis-à-vis des ouvriers, employés ou domes-

tiques qui ont accepté, dans les formes pré-
vues à l'art. 2 de la loi (V. suprà, n° 29), d'être
soumis à la législation sur les accidents du
travail (art. 3).

§ 3. — Personnes responsables du risque
professionnel.

31. L'art. 1er de la loi du 9 avr. 1898 met
la responsabilité à la charge du chef d'en-

treprise en vertu de sa seule qualité. Tou-

tefois-, d'après le paragraphe 2 dudit article,
il n'y a pas d'entreprise comportant un chef

responsable, quand celui qui l'exploite tra-
vaille habituellement seul : le fait qu'il se
serait fait exceptionnellement assister d'un
aide ne lui enlèverait pas sa qualité de

simple ouvrier, et ne le transformerait pas en
un patron responsable. En revanche, il suffit

qu'un petit patron emploie habituellement
même un seul ouvrier pour qu'il tombe sous
le coup de la loi.

32. Le chef d'entreprise est responsable,
soit qu'il dirige personnellement une entre-

prise pour le compte d'un tiers, comme
sous-entrepreneur, soit qu'il fasse ou laisse
travailler ses ouvriers pour le compte d'un

tiers, celui-ci fût-il un autre entrepreneur.
Dans le premier cas, il a été jugé qu'un
entrepreneur de travaux publics est respon-
sable, dans les termes de la loi du 9 avr.
1898, d'un accident survenu à un ouvrier,
alors même que le travail devait s'effectuer
sous la surveillance des agents de la ville,
s'il est constaté que l'entrepreneur de tra-
vaux publics n'en doit pas moins être con-
sidéré, au regard de l'ouvrier qu'il avait
embauché, qu'il payait et qui travaillait sur
ses chantiers, comme le chef de l'entreprise
(Req. 6 juill. 1903, D. P. 1903. 1. 533); et il
a été jugé, dans le second cas, qu'un chef
d'entreprise qui, ayant loué les services de

l'ouvrier, met celui-ci à la disposition d'un
autre chef d'entreprise qui dirigeait le tra-
vail au cours duquel l'accident est survenu,
ne cesse pas d'être tenu de la responsabilité
édictée par la loi du 9 avr. 1898, et que la
victime n'a d'action que contre lui (Civ. r.
14 mars 1904, 1er arrêt, D. P. 1904. 1. 553).

33. D'autre part, on ne doit réputer chef
d'entreprise que celui qui fait exécuter à
ses risques et périls les travaux de sa pro-
fession et qui en recueille les bénéfices, dé-
duction l'aile des frais généraux, parmi les-
quels on doit compter le risque profession-
nel ; en conséquence, les personnes que ne
concerne pas la loi du 9 avr. 1898 demeu-
rent régies par le droit commun, alors
même qu'elles font, par exception, exécuter
par des ouvriers de leur choix et sous leur
direction des travaux qui rentrent dans la
classe de ceux que vise celle loi quand ils
sont entrepris par des personnes auxquelles
elle est applicable (Civ. r. 21 déc. 1903, D. P.

1904. 1. 73). Il en est ainsi d'un propriétaire

rural, qui n'est ni industriel, ni entrepre-

neur, lorsqu'il fait exécuter, sur son fonds

et pour son propre compte, des travaux de

démolition par un maçon expérimenté (Cham-

béry, 30 mars 1904, D. P. 1906. 2. 71).
34. L'Etat est, comme chef d'entreprise,

soumis aux dispositions de la loi de 1898. Il

est tenu, notamment, de réparer conformé-

ment à cette loi l'accident survenu à un ou-

vrier dans un arsenal militaire (Besançon,
11 juill. 1900, D. P. 1901. 2 457). Il y a

exception toutefois en ce qui concerne les

ouvriers, apprentis ou journaliers apparte-
nant aux ateliers de la marine, et les ouvriers

immatriculés des manufactures d'armes dé-

pendant du ministère de la Guerre (L. 1898,
art. 32). — Quant aux départements et aux

communes, ils sont responsables des acci-
dents survenus au personnel ouvrier qu'ils
emploient directement, dans les cas où le se-
raient les chefs d'entreprise avec lesquels ils
auraient pu traiter pour la même catégorie
de travaux (Av. Com. consult. 29 nov. 1899,
D. P. 1900. 4. 19). — Les établissements mu-

nicipaux d'assistance par le travail sont sou-
mis à la loi du 9 avr. 1898, toutes les fois que
les chefs d'entreprise, faisant exécuter les
mêmes travaux, y seraient eux-mêmes assu-

jettis (Av. Com. consult. 20 déc. 1899, ibid.).
35. Indépendamment de l'action ainsi

organisée contre le patron, la victime ou ses

représentants conservent contre les auteurs
de l'accident — autres, toutefois, que le pa-
tron ou ses préposés (V. infrà, n° 36) — le
droit de réclamer la réparation du préjudice
causé, conformément aux règles du droit
commun formulées par les art. 1382 et s. c.
civ. Cette réparation doit comprendre les
mêmes éléments que celle que la loi met
à la charge du patron (V. infrà, n°s 67 et

s.); en conséquence, elle ne peut consister
en une allocation de capital, mais seulement
en une allocation de rente (L. 1898, art. 7,
modifié par la loi du 22 mars 1902); toutefois,
pour déterminer le quantum de cette rente,
les tribunaux ne sont pas tenus d'adopter le
tarif forfaitaire édicté dans les rapports du
patron et de l'ouvrier. — L'action contre les
tiers responsables peut être exercée soit par
l'ouvrier ou ses ayants cause, soit par le
patron, à ses risques et périls, au lieu et
place de la victime ou de ses représentants,
si ceux-ci négligent d'en faire usage. — Elle
peut être formée devant toute juridiction,
civile, commerciale ou répressive ; mais elle
ne peut pas être introduite par la victime
ou ses ayants droit dans la même instance
que l'action spéciale qu'ils dirigent contre
le patron en vertu de la loi du y avr. 1898.
— Elle exonère à due concurrence le patron
des obligations mises à sa charge.

36. L'ouvrier ou ses ayants droit, n'ayant
contre le patron ou ses préposés que l'action
spéciale organisée par la loi du 9 avr. 1898,
ne peuvent exercer l'action que leur réserve
l'art. 7 de cette loi que contre les tiers
autres que le patron ou ses préposés. En
conséquence, dans le cas où l'accident est
survenu sous la direction d'une personne
qui doit être considérée comme le préposé
du patron (spécialement, sous la direction
d'un second chef d'entreprise, à la disposi-
tion duquel l'ouvrier avait été mis par son
patron habituel), ce second chef d'entre-
prise, étant réputé simple préposé du pa-
tron habituel, n'est pas un tiers; par suite,
il ne peut être actionné en vertu de l'art. 7
de la loi du 9 avr. 1898, et l'ouvrier n'a
ici qu'une seule action contre son patron
habituel. Notamment, une compagnie de
chemins de fer, à la disposition de laquelledes entrepreneurs de roulage ont mis des
ouvriers pour la manoeuvre des wagons dans
l'intérieur d'une gare, n'est pas un tiers au
sens de l'art. 7 de la loi du 9 avr. 1898, et,
par suite, ne peut, au cas d'accident sur-
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venu à un de ces ouvriers au cours de la

manoeuvre des wagons, être assignée en res-

ponsabilité conformément à l'art. 1382 c.

civ., soit par l'ouvrier, soit par l'entrepre-
neur de roulage (Civ. c. 14 mars 1904, D. P.

1904.1.553).
37. Quant au patron, pour qu'il puisse

agir, en vertu de l'art. 7 de la loi du 9 avr.

1898, contre le tiers responsable, il faut, en

premier lieu, que l'accident ait eu pour
effet de l'obliger en vertu de la loi du

9 avr. 1898, et, par conséquent, qu'il ait

entrainé au moins une incapacité tempo-
raire de plus de quatre jours; il faut, en

second lieu, que la victime ou ses représen-
tants aient négligé d'agir contre le tiers res-

ponsable, c'est-à-dire qu'ils n'aient pas
introduit leur action contre celui-ci. Toute-

fois, en vertu de l'art. 7, § 3, de la loi du
9 avr. 1898, modifié par la loi du 22 mars

1902, le patron est autorisé à intervenir

dans l'action déjà introduite par l'ouvrier ou
ses ayants droit, et ce, pour obtenir du tiers

le remboursement de l'indemnité temporaire
et des frais médicaux, pharmaceutiques et
funéraires qu'il aurait déjà payés; et cette
intervention est recevable devant les tribu-
naux répressifs aussi bien que devant les

tribunaux civils (Cr. c. 13 févr. 1904, D. P.
1904. 1. 533). — Le patron peut, comme
la victime elle-même, agir devant la juri-
diction civile, commerciale ou répressive,
mais non pas par voie de garantie dans
l'action spéciale introduite contre lui-même

par la victime, en vertu de la loi du 9 avr. 1898.
— L'action du patron ne peut pas être in-
tentée contre son propre préposé, sauf le
cas d'attentat criminel de celui-ci; par suite,
lorsqu'un patron a mis ses ouvriers à la

disposition d'un second chef d'entreprise qui
dirigeait le travail et doit être réputé son

préposé, il ne peut, en cas d'accident sur-
venu à l'un de ses ouvriers, exercer le re-
cours de l'art. 7 de la loi du 9 avr. 1898
contre ce second chef d'entreprise (Civ. c.
14 mars 1904, D. P. 1904.1. 553).

§ 4. — Personnes protégées.

38. La loi du 9 avr. 1898 suppose un

louage d'ouvrage régulièrement intervenu
entre le patron et l'ouvrier ou employé. Elle
ne peut être invoquée, par exemple, par un
tâcheron travaillant à ses pièces (Civ. c.
6 août 1902, D. P. 1902. 1. 579). Mais le fait

qu'un ouvrier aurait loué, en même temps
que ses services et moyennant une rémuné-
ration supplémentaire, son cheval et sa voi-

ture, ne l'empêcherait pas d'être protégé
par la loi (Civ. r. 25 juin 1902, D. P. 1902.
1. 341). Peu importe, d'ailleurs, que l'ou-
vrier ou l'employé participent aux bénéfices
de l'exploitation, cette circonstance ne leur
conférant pas la qualité d'associés et l'assimi-
lation au chef d'entreprise, dont ils restent
les subordonnés. Peu importe encore qu'ils
travaillent en coopération, le caractère

coopératif de leur travail n'en supprimant
pas le caractère industriel; en conséquence,
dans une société coopérative de production
réalisant une production industrielle et

payant des salaires aux sociétaires employés,
ceux-ci peuvent se trouver à la fois créan-
ciers de la société comme victimes d'acci-
dents et débiteurs comme actionnaires, mais
en vertu de dispositions législatives et con-
tractuelles d'ordre différent ( Av. Com. con-
sult. du 31 mai 1899, D. P. 1900. 4. 19). —

Il faut, d'autre part, que le contrat de

louage d'ouvrage soit valable : un embau-

chage obtenu par fraude ou dol (spéciale-
ment, au moyen d'un faux nom) n'ouvri-
rait pas à l'ouvrier ou à ses ayants cause les
droits résultant de la loi du 9 avr. 1898 (Req.
2 déc. 1901, D. P. 1902. 1. 403).

_39. Il peut arriver que, malgré l'existence
d'un contrat de louage d'ouvrage régulier,
la victime de l'accident ne puisse point in-

voquer les dispositions protectrices de la loi
du 9 avr. 1898, ou ne puisse les invoquer
que partiellement. D'abord, si l'accident
survient dans l'entreprise d'un petit patron,
travaillant seul d'ordinaire et n'empruntant
qu'accidentellement la collaboration d'un ou

plusieurs camarades, la loi de 1898 est inap-
plicable (V. suprà, n° 31). D'autre part, les
ouvriers ou employés dont le salaire annuel

dépasse 2400 francs ne bénéficient des dispo-
sitions de la loi, en ce qui touche les rentes

(V. infrà, n° 73), que jusqu'à concurrence
de cette somme; pour le surplus, ils n'ont
droit qu'au quart des rentes stipulées, sauf
convention contraire élevant le chiffre de la

quotité (art. 2). Mais, en vertu de la loi du
22 mars 1902, cette restriction ne s'applique
qu'aux rentes et non à l'indemnité tempo-
raire (V. infrà, n° 63), contrairement à ce

qu'avait édicté d'abord la loi du 9 avr. 1898

(Même article, modifié par la loi du 22 mars

1902).

§ 5. — Définition de l'accident.

40. L'accident est une atteinte au corps
humain, provenant de l'action soudaine et
violente d'une force extérieure. L'accident,
supposant une atteinte au corps humain,
doit s'entendre de toute lésion de l'orga-
nisme, apparente ou non apparente, interne
ou externe, profonde ou superficielle; ainsi,
la folie résultant d'une vive émotion peut
constituer un accident. L'accident se dis-

tingue de la maladie en ce qu'il a toujours
une cause extérieure et que cette cause se
manifeste toujours d'une façon soudaine et

violente; au contraire, la maladie a souvent
une cause intérieure et souvent aussi une
évolution lente et continue; en conséquence,
il y a accident, au point de vue de la loi du
9 avr. 1898, non seulement en cas de mort
ou de blessures externes ou internes, mais
encore au cas de lésions physiques offrant
un caractère de soudaineté. Jugé, notam-

ment, qu'on doit considérer comme accidents
du travail, donnant ouverture aux indemni-
tés prévues par la loi du 9 avr. 1898, la lé-
sion interne ( suivie de mort après deux mois
de traitement) dont une ouvrière tisseuse
a été atteinte en soulevant le contrepoids de
son métier (Lyon, 7 juin 1900, D. P. 1901.
2. 12).

41. La loi du 9 avr. 1898 ne visant que
les accidents, il s'ensuit que les maladies

professionnelles, auxquelles on ne saurait

assigner une origine et une date détermi-

nées, sont exclues du bénéfice de cette loi

(Req. 23 juill. 1902, D. P. 1903. 1. 274).
Sont exclues, notamment : ...les intoxications
saturnines ou coliques de plomb; ...la né-
crose des allumettiers; ...la phtisie des mi-
neurs ou carriers; ...le tremblement mercu-
riel des ouvriers qui fabriquent des glaces;
...les maladies pulmonaires provoquées par
une respiration prolongée de chaux vive ou
de poussières de scories phosphoriques. Une
affection constitutionnelle (diabète, alcoo-

lisme, etc.), même aggravée par le travail
au point de devenir mortelle, ne cesse pas
de constituer une maladie. Cependant, l'in-
toxication et autres phénomènes analogues
devraient être classés parmi les accidents,
s'ils revêtaient un caractère soudain et vio-
lent.

42. Les lombagos, sciatiques, tours de

reins, ont un caractère indécis que les tri-
bunaux doivent déterminer d'après les cir-
constances. — En ce qui concerne la hernie,
il y a lieu de distinguer : si la hernie est

uniquement le résultat d'un vice de nais-
sance (hernie congénitale) ou d'une dégé-
nérescence morbide (hernie de faiblesse),
elle sera considérée comme une maladie et
non comme un accident; si, au contraire,
elle est le résultat d'un traumatisme (hernie
de force), bien que dans ce cas encore elle

suppose une certaine malformation natu-

relle, elle sera considérée comme un acci-
dent.

§ 6. — Relation entre l'accident et le
travail.

43. Pour qu'un accident donne droit aux
indemnités fixées par la loi du 9 avr. 1898,
il faut qu'il soit survenu par le fait du tra-
vail ou à l'occasion du travail de la victime.
— On entend par travail l'accomplissement
de la fonction spéciale à laquelle la victime
de l'accident est préposée, et même l'en-
semble des actes de sa fonction auxquels
elle concourt. Ainsi, le risque profession-
nel , mis par la loi du 9 avr. 1898 à la

charge de certains chefs d'entreprise, est
inhérent non seulement au travail assigné
à chaque ouvrier, mais encore à l'ensemble
des moyens mis en oeuvre dans l'entre-

prise pour atteindre une production dé-
terminée (Civ. r. 17 févr. 1902, D. P. 1902.
1. 273; Civ. c. 8 juill. 1903, D. P. 1903.
1. 510).

44. L'accident est réputé survenu par le

fait du travail, lorsqu'il a eu pour cause
immédiate et directe le travail même que
l'ouvrier était en train d'exécuter; tel est le

cas, par exemple, de l'ouvrier menuisier

qui se blesse avec le marteau ou avec la scie

qu'il est en train de manier. L'accident sur-
venu par le fait du travail donne lieu à

l'application de la loi du 9 avr. 1898, dès
lors que le travail est un de ceux qui sont

assujettis à ladite loi, et que l'ouvrier a

pour fonction dans l'entreprise de se livrer
à ce travail même.

45. Lorsque l'ouvrier est blessé par le
fait d'un travail exécuté par lui, mais

étranger à son occupation normale, il faut

distinguer. Si le travail par le fait duquel
l'ouvrier est blessé est à la fois un travail

assujetti à la loi du 9 avr. 1898 et un travail
commandé (ou sciemment toléré) par le pa-
tron, la loi est applicable. Ainsi, on doit répu-
ter victime d'un accident professionnel, régi
par la loi du 9 avr. 1898, le charretier d'un
raffineur de soufre, qui est blessé en trans-

portant la récolte d'un propriétaire-viticul-
teur au service duquel son patron l'avait

mis, pendant la morte-saison de son in-

dustrie, organisant ainsi une entreprise de

transport.
46. La loi du 9 avr. 1898 est inappli-

cable, au contraire, si l'ouvrier a été blessé
au cours d'un travail, même assujetti, en

principe, à ladite loi, mais qui n'était ni

commandé, ni tacitement autorisé par le

patron. Spécialement, cette loi ne peut pas
être invoquée par un ouvrier uniquement
chargé, dans une scierie, de retirer et pla-
cer les planches débitées par la scie, si,
avant l'ouverture du travail, il a pris sur lui,
sans ordre du patron, de graisser les rouages
de l'usine, en remplacement d'un autre ou-
vrier préposé à cette tâche, et si, dans l'exé-
cution de ce travail non commandé, il s'est

exposé à un accident (Dijon, 25 févr. 1901,
D. P. 1901. 2. 372). — La loi du 9 avr. 1898 est
encore inapplicable dans l'hypothèse inverse,
si l'accident est survenu par le fait d'un tra-
vail qui, bien que commandé par le patron,
n'est pas, par lui-même, un travail assujetti
à ladite loi. Ainsi, alors même qu'une entre-

prise rentre dans la catégorie des usines et
manufactures assujetties à la loi du 9 avr.

1898, les accidents qui s'y produisent ne
donnent point lieu à l'application de ladite

loi, s'ils ne sont survenus ni par le fait ni à
l'occasion d'untravail industriel,mais au cours
d'un travail domestique (spécialement, au
cours du broyage de pommes à cidre pour la
consommation personnelle du patron et de sa

famille) (Cr.cn, 31 oct. 1900, D. P. 1902. 2.

68). De même, on ne saurait déclarer
victime d'un accident professionnel l'ou-
vrier carrier qui est blessé, tandis que, sur
l'ordre de son patron, il était occupé à faire
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partir des bombes pour concourir à une ré-
jouissance publique (Trib. civ. de Saint-
Gaudens, 12 mars 1900, D. P. 1901. 2. 82).

47. Pour qu'un accident tombe sous le

coup de la loi du 9 avr. 1898, il n'est pas
nécessaire qu'il survienne par le fait du tra-
vail de la victime; il suffit qu'il se produise
à l'occasion de ce travail, par le fait du tra-
vail des autres ouvriers ou même des ma-
chines dont le patron est appelé à répondre ;
il faut seulement que la cause de l'accident
soit inhérente au travail effectué pour le

compte et dans l'intérêt du patron, et que
cet accident se rattache par un lien plus ou
moins étroit à l'exercice de la profession de
la victime; par exemple, lorsqu'un cocher
reçoit des coups mortels dans une discus-
sion relative au prix d'une course (Trib.
civ. de la Seine, 6 juin 1905, D. P. 1906.
5. 5).

— L'accident doit être réputé survenu à
l'occasion du travail, lorsqu'il s'est produit :
... sur le lieu et pendant le temps du tra-

vail, ... par le fait du matériel de l'entre-

prise, ... ou par le fait du personnel dont le
voisinage était imposé pour l'exécution du
travail, ... ou même par le fait des forces de
la nature, si le travail a eu pour consé-
quence d'en provoquer ou d'en aggraver
l'action.

48. Pour que l'accident soit réputé sur-
venu à l'occasion du travail de l'ouvrier, il
faut qu'il se soit produit à un moment où le
patron avait l'obligation d'assurer la sécurité
de son ouvrier; or l'obligation, pour le chef
d'entreprise, d'assurer la sécurité de ses
ouvriers ne cesse que là où son autorité
prend fin (Civ. c. 8 juill. 1903, D. P. 1903.
1. 510). La responsabilité que la loi du
9 avr. 1898 met à la charge du chef d'en-
treprise étant en corrélation avec les obli-
gations que le contrat de louage de services
impose à ses ouvriers ou employés, le tra-
vail , au sens de cette loi, commence dès
que l'ouvrier est à la disposition du patron,
et ne prend fin que lorsque l'ouvrier re-
couvre sa liberté (Civ. c. 10 nov. 1903, D. P.
1904. 1. 73); dès lors, on doit considé-
rer comme survenu à l'occasion du travail,
aux termes de l'art. 1er de la loi du 9 avr.
1898, tout accident arrivé dans le lieu et
pendant le temps où l'ouvrier victime était
soumis à la direction du chef de l'entreprise
(Civ. r. 17 févr. 1902, et Civ. c. 8 juill. 1903,
précités).

49. Le lieu du travail n'est pas forcément
limité au poste assigné à l'ouvrier, mais il
ne comprend pas non plus nécessairement
l'ensemble des établissements placés sous la
direction d'un même chef d'entreprise : il
doit être déterminé d'après les conditions
dans lesquelles s'effectuait le travail (Civ. c.
3 mars 1903, D. P. 1903. 1. 273). Ainsi, un
accident engage la responsabilité du patron
dans les termes de l'art. 1er de la loi du
9 avr. 1898, comme étant survenu à l'occa-
sion du travail de l'ouvrier, si celui-ci est
blessé par suite de l'effondrement du plan-
cher d'un local où il était à table, et qui
était spécialement affecté à l'usage du per-
sonnel pour y déposer les provisions de la
semaine, s'y reposer et y prendre les repas
(Nîmes, 1.0 août 1900, D. P. 1901. 2. 130).

50. Le temps du travail comporte une
appréciation analogue. Ainsi, le séjour obli-
gatoire sur le lieu du travail, même en de-
hors des heures du travail proprement dit,doit être considéré comme rentrant dans le
temps du travail. En conséquence, lorsqu'un
patron de bateau s'est noyé en tombant du
pont du bateau, on ne saurait rejeter la de-
mande en indemnité formulée par la veuve,sous prétexte que la victime n'avait plus au-
cune manoeuvre à exécuter, alors qu'il y avait
pour elle obligation de demeurer à bord
pendant la nuit (Civ. c. 10 nov. 1903, D. P.
1904. 1. 73). —

Inversement, la loi du
9 avr. 1898 n'est pas applicable si l'accident

n'est pas survenu au temps du travail ( Civ.
r. 2 mars 1903, D. P. 1903. 1. 273). Ainsi,
il n'y a pas accident survenu à l'occasion du

travail, lorsque, le travail étant fini et le
chantier abandonné par le patron et par
l'ouvrier, celui-ci revient une heure après
et remonte sur l'échafaudage pour relever
une corde qui en pendait, malgré la défense
antérieure du patron (Req. 20 mai 1903,
D. P. 1904. 1. 116). Il en est de même,
d'ailleurs, si l'abandon du chantier résulte,
non pas de la fin normale de la journée de

travail, mais d'un incident inopiné, tel que
l'incendie de l'usine (Dijon, 9 mai 1900,
D. P. 1901. 2. 133).

51. Les courts déplacements ou les courtes

interruptions de travail, qui constituent
un incident normal de la vie ouvrière, doi-
vent être considérés comme rentrant dans
le temps du travail. On doit donc admettre
l'existence d'un accident du travail, lorsqu'un
ouvrier, occupé depuis un temps assez pro-
longé pour qu'il dût, la nuit, prendre
quelque nourriture, s'est retiré dans le ba-

raquement des machines pour y faire son
repas, est allé en jeter les restes dans un
endroit faisant partie du chantier et a fait
une chute occasionnée par le défaut d'éclai-

ragedu chantier (Civ. r. 23 avr. 1902, D.P.
1902. 1. 273), ... ou bien, lorsqu'à la cessa-
tion du travail, l'ouvrier, avant de quitter le
chantier, est allé chercher ses effets person-
nels (Bordeaux, 20 juin 1905, D. P. 1906.
5. 37).

52. Le trajet accompli par l'ouvrier pour
se rendre au travail et en revenir ne doit
pas être compté dans le temps du tra-
vail. En conséquence, un accident ne peut
être considéré comme survenu par le fait
ou à l'occasion du travail, lorsqu'il est
arrivé avant que l'ouvrier, qui en a été la
victime, soit parvenu sur le lieu du travail
ou après qu'il s'en est éloigné, notamment
au moment où l'ouvrier, se rendant à son
poste à la gare où il devait prendre son ser-
vice quelques minutes plus tard, est tué sur
les voies principales de la ligne, qu'il tra-
versait au lieu de suivre un chemin latéral,
créé par la compagnie, longeant la voie et
permettant de la traverser sans danger par
un souterrain (Civ. c. 3 mars 1903, D. P.
1903. 1. 273). De même, ne rentre pas
dans les termes de la loi du 9 avr. 1898 l'ac-
cident survenu à un employé d'une compa-
gnie de chemin de fer chargé de nettoyer
des machines en stationnement sur une voie
déterminée, qui, son travail fini et étant de
repos, a dû sortir de la gare pour aller
prendre son repas dans un village où il ha-
bitait, a pris une voie que les règlements
lui interdisaient de prendre et a été renversé
par un train au moment où il s'efforçait de
monter sur le marchepied du dernier wagon
pour abréger sa route ( Req. 25 févr. 1902
D. P. 1902. 1. 273). Exceptionnellement, le
trajet accompli par l'ouvrier pour se rendre
au travail devrait être compté dans le tempsdu travail, s'il était effectué par un moyende transport mis par le patron lui-même à
la disposition de ses ouvriers (Trib. civ. de
la Seine, 24 août 1900, D. P. 1901. 2. 276).

53. On doit réputer survenus à l'occasion
du travail les accidents causés par le maté-
riel ou l'outillage de l'entreprise, bien quela nature du travail accompli ne mette pas
nécessairement ces engins en contact avec
l'ouvrier. Dans ce cas, la responsabilité du
chef de l'entreprise n'est dégagée que si la vic-
time a provoqué l'accident intentionnellement
(Civ. c. 4 août 1903, D. P. 1903. 1. 510). Et il
importe peu que l'ouvrier ne se soit approchéde l'engin (spécialement du laminoir) qui l'a
blessé, contrairement aux ordres qu'il avait
reçus, que dans un but de curiosité ou
d'amusement, ces circonstances étant seule-
ment de nature à établir que l'ouvrier a
commis une faute dont le juge aura à appré-

cier le caractère inexcusable (Civ. c. 8 juill.
1903, 1er arrêt, D. P. 1903. 1. 510).

54. Par un motif analogue , un accident

engage la responsabilité du patron, en vertu
du principe du risque professionnel, comme
étant survenu à l'occasion du travail, si cet
accident résulte du fait des autres ouvriers
dont le patron est appelé à répondre : par
exemple, si l'ouvrier a été blessé par un
objet fortement lancé par un de ses voisins,
dont son travail lui imposait le voisinage
(Civ. r. 23 avr. 1902, précité).

55. La loi du 9 avr. 1898 ne s'applique pas,
en principe, aux accidents dus à l'action des
forces de la nature, même quand ils sont sur-
venus pendant le travail (Civ. r. 2 mars 1904,
D. P. 1904. 1. 533; Conf., pour un cas de con-
gélation, Trib. civ. de Verdun, 23 janv. 1906,
D. P. 1906. 5. 61); il n'en est autrement que
si le travail a contribué à mettre ces forces
en mouvement ou à en aggraver les effets. —

Ainsi, on ne doit pas, en principe, considé-
rer comme un accident du travail la mort
par la foudre ; mais il y a accident du travail,
lorsque la foudre a blessé un ouvrier tra-
vaillant sur le faîte d'une maison en cons-
truction, alors, d'ailleurs, que l'élévation du
bâtiment, situé dans une plaine ouverte, la
conductibilité électrique des murs et du plan-
cher devaient exposer plus spécialement l'ou-
vrier à la foudre et en ont aggravé les effets ;
qu'en outre l'ouvrier était réglementairement
tenu de continuer son travail jusqu'à un
signal d'arrêt (Trib. de paix de Villeurbanne
(Rhône), 26 janv. 1906, D. P. 1906. 5. 22). De
même, l'insolation, étant un risque commun
à tous les hommes, ne peut pas, en principe,
être réputée survenue par le fait ou à l'occa-
sion du travail, alors, du moins, que cet
accident de force majeure, dû à l'action des
rayons du soleil, n'a été ni provoqué, ni
aggravé par le travail imposé à l'ouvrier (Civ.
r. 10 déc. 1902, D. P. 1903. 1. 331), s'il est
établi, par exemple, qu'un cocher livreur
mort des suites d'une insolation a été frappé
dans une voiture dont le toit abritait des
rayons du soleil la place où la victime se
tenait nécessairement pour conduire son che-
val (Req. 15 juin 1903, D. P. 1904. 2. 262). —
Au contraire, la loi du 9 avr. 1898 peut
être invoquée par l'ouvrier victime d'une
insolation survenue au mois de juillet, au
cours d'un travail exécuté en plein soleil,
dans des conditions qui aggravaient les dan-
gers que faisait courir la température (Civ. r.
2 mars 1904, D. P. 1904. 1. 553).

§ 7. — Des diverses sortes d'indemnités.

56. Les indemnités comprennent deux
éléments : 1° le remboursement des débour-
sés , tels que les frais médicaux ou funé-
raires (art. 4); 2° l'allocation de sommes
remplaçant le salaire perdu par le fait de
l'accident (art. 3).

A. — Frais médicaux et funéraires.

57. Les frais médicaux comprennent les
frais pharmaceutiques (art. 4). Ils peu-
vent comporter les honoraires d'un spécia-liste , tel qu'un dentiste, par exemple, si
l'accident a eu pour conséquence une lésion
dentaire. Mais la Cour de cassation a refusé
d'y comprendre le prix d'un appareil ortho-
pédique, et surtout l'allocation annuelle (endehors de la rente) d'une somme pour le
renouvellement et l'entretien de cet appareil
(Civ. c. 25 juin 1902, D. P. 1902. 1. 341). Le
remboursement des frais médicaux et phar-
maceutiques est du pendant tout le temps que
court l'indemnité temporaire (Req. 26oct. 1903,D. P. 1904. 1. 510), c'est-à-dire à partir du
cinquième jour après l'accident (ou même,
depuis la loi du 31 mars 1905, à partir du
premier jour, si l'incapacité a duré plus dedix jours), jusqu'au jour de la guérison oude la consolidation de la blessure, ou du décès
(V. mira, n° 64). — Le patron peut se
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décharger de l'obligation de payer !es frais

médicaux, moyennant certaines conditions

qui seront exposées à l'occasion de l'indem-
nité temporaire (V. infrà, n° 66).

58. L'ouvrier peut s'adresser soit à un

médecin, soit à un pharmacien de son choix,
et, aux termes de l'art. 30 de la loi du
9 avr. 1898, modifié par la loi du 31 mars 1905,
il est interdit, sous peine d'une amende

correctionnelle, de porter atteinte ou tenter
de porter atteinte à ce droit, notamment par
menace de renvoi ou par refus ou menace de
refus des indemnités dues en vertu de la loi.
— Le patron a seulement le droit de sur-
veiller le traitement. Ce droit du patron a été

réglementé par la loi du 31 mars 1905 : en
vertu du texte nouveau de l'art. 4 de la loi
du 9 avr. 1898, le patron est autorisé à dési-

gner au juge de paix un médecin chargé de
le renseigner sur l'état de la victime, qui
doit se laisser visiter par lui, une fois par
semaine, en présence du médecin traitant,
prévenu deux jours à l'avance, par lettre
recommandée. Si la victime refuse de se prê-
ter à cette visite, le juge de paix peut décider,
après l'avoir convoquée par lettre recom-

mandée, que le payement de l'indemnité tem-

poraire sera suspendu. En cas de contestation

sur le point de savoir si la victime peut
reprendre le travail, le patron peut requérir
du juge de paix une expertise médicale, qui
devra avoir lieu dans les cinq jours ; toutefois,
ce droit est limité au cas d'incapacité pure-
ment temporaire.

59. Le médecin traitant et le pharmacien
sont autorisés à se faire payer conformément
aux conventions ou à l'usage. Sous l'empire
du texte primitif de l'art. 4 de la loi du
9 avr. 1898, le patron n'était tenu de contri-
buer à ce payement que pour partie, à con-
currence d'une somme taxée par le juge de

paix du canton où était survenu l'accident,
conformément au tarif en vigueur pour l'as-
sistance médicale gratuite. Depuis la loi du
31 mars 1905, la somme jusqu'à concurrence
de laquelle le chef d'entreprise peut être
tenu des frais médicaux et piharmaceutiques
est fixée par le juge de paix, conformément
à un tarif établi par arrêté du ministre du

Commerce, après avis d'une commission

spéciale, et qui ne peut être modifié qu'à
intervalles de deux ans.

60. Sous le régime de la loi du 9 avr.
1898, on admettait que le chef d'entreprise
devait, outre l'indemnité journalière, les
frais d'hospitalisation, à moins que la vic-

time, refusant les frais médicaux et pharma-
ceutiques assurés par l'entreprise, n'eût
elle-même fait choix de l'hospitalisation (Av.
Com. consult. 10 janv. 1900, D. P. 1900. 4. 20).
Depuis la loi du 31 mars 1905, les frais

d'hospitalisation sont dus sans distinction

par le patron, et l'art. 4 nouveau de la loi
du 9 avr. 1898 édicté seulement un tarif
maximum. D'après ce texte, l'établissement
hospitalier peut actionner directement le
chef d'entreprise en payement de ces frais.

61. En cas d'accident mortel, le patron
doit, à concurrence de 100 francs, le rem-
boursement des frais funéraires (la levée, le

transport et la sépulture du corps, les frais
de faire-part, etc.). Et le patron ne peut pas
se décharger de cette obligation en affiliant
son ouvrier à une caisse de secours.

B. — Indemnité temporaire.

62. Pour le calcul des indemnités desti-
nées à suppléer au salaire perdu, la loi dis-
tingue suivant la nature des conséquences
de l'accident. S'il s'agit d'une incapacité de
travail purement temporaire, c'est-à-dire
destinée à disparaître complètement aprèsla guérison, la victime a droit jusqu'à ce
moment à une indemnité journalière. Si
l'incapacité est permanente, c'est-à-dire
comporte après guérison des suites telles que
le salaire se trouve anéanti (incapacité per-

manente absolue) ou simplement réduit (in-
capacité permanente partielle), la victime a
droit à une rente viagère. En cas de mort,
certaines personnes ont également droit à
une rente.

63. L'indemnité journalière, en cas d'in-

capacité temporaire, est égale à la moitié du
salaire touché par l'ouvrier au moment de
l'accident (art. 3), alors même que ce sa-
laire correspondrait à un salaire annuel excé-
dant 2400 francs. — Le salaire qui doit ainsi
servir de base à l'indemnité temporaire doit
s'entendre du salaire effectivement touché

par l'ouvrier dans la journée même de l'ac-
cident (Req. 3 déc. 1901, D. P. 1902. 1.

381); ce n'est pas, comme lorsqu'il s'agit de
déterminer la base des rentes viagères pour
incapacité permanente, le salaire moyen des
douze mois écoulés avant l'accident (V. infrà,
n° 86). — Dans le cas d'un salaire variable
de jour en jour (spécialement si le patron,
au lieu d'allouer à ses ouvriers un salaire
fixe et journalier, les paye par quinzaine
suivant les résultats de l'entreprise), l'art. 3
de la loi du 9 avr. 1898, modifié par la loi
du 31 mars 1905, précise qu'on doit prendre
pour base le salaire moyen des journées de
travail pendant le mois qui a précédé l'acci-
dent : c'est donc à la moitié de ce salaire

moyen que doit être fixée l'indemnité tem-

poraire. — Pour les ouvriers mineurs de
seize ans et les apprentis, elle est égale à la
moitié du salaire le plus bas des ouvriers
valides de la même catégorie employés dans

l'entreprise, sans toutefois que ce demi-
salaire fictif puisse dépasser le montant du
salaire réel (art. 8).

64. L'indemnité temporaire, destinée à
tenir lieu partiellement du salaire suspendu,
est due à l'ouvrier pour chaque jour de sus-

pension de travail. Toutefois, pour le jour
même de l'accident, l'ouvrier a droit à son

plein salaire ( Av. Com. consult. 19 déc.

1900, D. P. 1901. 4. 83). En ce qui concerne
les jours suivants, il faut distinguer. Si l'in-

capacité a duré dix jours ou moins de dix

jours, il n'est dû aucune indemnité tempo-
raire pour les quatre premiers jours d'in-
capacité (non compris le jour même de l'ac-

cident) : l'indemnité temporaire n'est donc
due et n'a jamais été due, sous l'empire de
la loi du 9 avr. 1898, qu'à partir du cin-
quième jour après celui de l'accident. Au

contraire, si l'incapacité a duré plus de dix

jours, la loi du 31 mars 1905 édicté, con-
trairement à ce que décidait le texte primi-
tif de la loi du 9 avr. 1898, que l'indemnité

temporaire est due à partir du premier
jour. — Elle est due pour tous les jours, y
compris les dimanches et jours fériés, alors
même qu'avant l'accident l'ouvrier ne tra-
vaillait pas ces jours-là; y compris aussi les

jours où l'ouvrier a été hospitalisé. — Elle
est due jusqu'à la guérison, ou, plus exac-

tement, jusqu'à la consolidation de la bles-
sure (V. sur le sens de cette expression, in-

frà, n° 75) (L. 9 avr. 1898, art. 15, modifié

par la loi du 31 mars 1905). Mais elle peut
être suspendue si la victime refuse de se
laisser visiter par le médecin que le patron a

chargé de surveiller le traitement.
65. L'indemnité temporaire doit être ac-

quittée aux époques usitées pour le paye-
ment des salaires dans l'entreprise a la-

quelle appartient la victime. Toutefois, d'a-

près l'art. 3 de la loi du 9 avr. 1898, mo-
difié par la loi du 31 mars 1905 , l'inter-
valle entre deux payements d'indemnité tem-

poraire ne peut excéder seize jours. D'après
ce même texte, l'indemnité temporaire
doit être payée au lieu de paye usité dans

l'entreprise. — L'indemnité temporaire est

insaisissable, aussi bien que les rentes pré-
vues par ladite loi : en conséquence, elle ne

peut être compensée avec les dépens mis à
la charge de l'ouvrier dans une précédente
instance.

66. Le patron peut se décharger, pendant
les 30, 60 ou 90 premiers jours à partir de
l'accident, de tout ou partie de l'indemnité
temporaire, ainsi que des frais médicaux et
pharmaceutiques, à charger de justifier : 1° qu'il
a affilié ses ouvriers à des sociétés de se-
cours mutuels et pris à sa charge une quote-
part de la cotisation, déterminée d'un com-
mun accord et non inférieure au tiers ; 2° que
ces sociétés assurent à leurs membres, pen-
dant 30, 60 ou 90 jours, les soins médicaux
et pharmaceutiques et une indemnité jour-
nalière. Si cette dernière est moindre que le

demi-salaire, le patron doit compléter la dif-
férence (art. 5). — De même, les exploitants
de mines, minières et carrières peuvent se

décharger des frais médicaux et de l'indem-
nité temporaire, moyennant une subvention
annuelle versée aux sociétés ou caisses de
secours constituées dans ces entreprises en
vertu de la loi du 29 juin 1894 (V. infrà,
Mines, minières, carrières, nos 79 et s.).
Le montant et les conditions de cette
subvention doivent être acceptés par la so-
ciété et approuvés par le ministre des Tra-
vaux publics. La même faculté est ouverte à
tous autres chefs d'industrie qui auront créé
en faveur de leurs ouvriers des caisses par-
ticulières de secours en conformité de la
susdite loi de 1894, avec cette seule diffé-
rence que, pour ceux-ci, l'approbation doit
émaner du ministre du Commerce et de
l'Industrie (art. 6).

C. Rente viagère.

67. En cas d'incapacité permanente (par-
tielle ou absolue), la victime a droit d'abord,
comme en cas d'incapacité temporaire, au
remboursement des frais médicaux et à l'in-
demnité journalière jusqu'au jour de la con-
solidation de la blessure (V. sur le sens
de ces mots, infrà, n° 75); elle a droit, en

outre, à une allocation non en capital, mais
en rente viagère (art. 3). Cette rente est dé-
terminée à forfait par la loi et établie de
manière à ne réparer qu'incomplètement le

préjudice subi par la victime, qui, dans la

pensée du législateur, doit supporter une

part du dommage, en compensation de la
sûreté qu'elle a d'obtenir dans tous les cas
une réparation au moins partielle.

68. La rente doit être allouée sans mo-
dification , telle qu'elle est déterminée par
la loi ; toute convention contraire est nulle

(art. 30).
— Toutefois, en vertu de l'art. 21,

les parties peuvent convenir que le ser-
vice de cette rente sera provisoirement sus-

pendu et remplacé par tout autre mode
de réparation; mais cette faculté est subor-
donnée à deux conditions : 1° que le chiffre
de la rente ait été préalablement déterminé
conformément à la loi, c'est-à-dire par accord
devant le président du tribunal civil ou par
jugement; 2° que la suspension du service
de la rente et son remplacement par un autre
mode de réparation aient un caractère pré-
caire, et puissent toujours prendre fin à pre-
mière demande de l'une ou l'autre des parties.
Dans un cas seulement, la loi autorise, à
titre définitif, la conversion de la rente en
un capital : c'est quand la rente n'excède pas
100 francs; encore faut-il, dans ce cas,
depuis la loi du 31 mars 1905, que le titulaire
de la rente soit majeur.

69. L'art. 9 de la loi du 9 avr. 1898 au-
torise dans deux autres cas une modifica-
tion partielle de la rente allouée à l'ouvrier
atteint d'une incapacité permanente : en

premier lieu, l'ouvrier peut demander que
le quart au plus de cette rente soit converti
en un capital; en second lieu, la victime

peut demander que le capital correspondant
à sa rente (ou ce capital diminué du quart,
en cas d'application de l'art. 9, § 1er) serve
à constituer une rente réversible pour moitié
au plus sur la tète de son conjoint, pourvu
qu'il n'en résulte aucune aggravation de la
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charge imposée au patron. — La conversion
de la rente en capital, quand elle est auto-
risée, doit se faire d'après le tarif de la Caisse
nationale des retraites (art. 21).

'

70. En dehors des cas où le rachat con-
ventionnel de la rente est exceptionnellement
permis, la loi ordonne, dans deux cas par-
ticuliers, le rachat de plein droit : 1° le

conjoint qui a obtenu une rente viagère re-
çoit, en cas de nouveau mariage et pour ;
solde d'indemnité, un capital égal à trois
annuités de cette rente (art. 3, A); 2° l'ou-
vrier étranger qui quitte le territoire fran-

çais reçoit également pour solde, un capital
égal au triple de la rente annuelle qui lui
avait été allouée (art. 3, in fine). La dé-
chéance , édictée contre l'ouvrier étranger
qui cesse de résider sur le territoire fran-

çais, s'applique, à plus forte raison, à l'ou-
vrier qui, résidant à l'étranger, vient tra-
vailler en France, et a été victime d'un acci-
dent au cours de son travail en France, alors

qu'il résidait à l'étranger (Civ. c. 7 juill. 1903).
71. Les demandes prévues par l'art. 9

de la loi du 9 avr. 1898 doivent être portées
devant le tribunal, après le délai de revi-
sion prévu à l'art. 19 de la même loi, et
au plus tard dans le mois qui suit l'expira-
tion du délai imparti pour l'action en revi-
sion. Il en est autrement pour la demande
de conversion autorisée par l'art. 21, laquelle
est recevable au cours même du délai de
revision. — Le tribunal statue sur ces de-
mandes en chambre du conseil (art. 9).

a. — Incapacité permanente partielle.

72. Le premier cas où une rente est due
est celui où l'ouvrier subit une incapacité
permanente partielle, c'est-à-dire lorsque
l'accident, tout en le laissant capable de
travailler, a eu pour conséquence à l'avenir
une diminution de sa capacité de travail et
une réduction de ses salaires. L'incapacité
permanente partielle se distingue de l'inca-
pacité purement temporaire en ce que, mal-
gré la guérison de la blessure proprement
dite, l'ouvrier reste atteint d'une diminution
définitive de son aptitude au travail. Elle se
distingue de l'incapacité permanente absolue
en ce que la capacité de travail (et, par
suite, l'aptitude au salaire) est seulement
réduite au lieu d'être supprimée tout à fait.
La caractéristique de l'incapacité perma-
nente partielle, c'est qu'elle doit normale-
ment se traduire par une réduction de sa-
laire. Par conséquent , certaines traces
physiques, même très visibles, de l'accident
peuvent être réputées insuffisantes à consti-
tuer une incapacité permanente partielle, si
elles n'ont pas pour effet de diminuer l'apti-
tude au salaire. Toutefois, il n'est pas né-
cessaire que le salaire se trouve effectivement
réduit : pour apprécier la réduction qu'une
incapacité partielle et permanente fait subir
au salaire d'un ouvrier blessé dans les con-
ditions prévues par la loi du 9 avr. 1898, le
juge n'est pas tenu de considérer exclusive-
ment le Balaire effectivement touché par cet
ouvrier après la reprise de son travail ; il
doit rechercher dans quelle proportion la
capacité professionnelle de l'ouvrier a été
diminuée par suite de l'accident et quel
abaissement correspondant de salaire doit
normalement s'ensuivre (Civ. r. 19 janv. 1903,L. P. 1903. 1. 108; Trib. civ. de Roanne,
10 juill. 1906, D. p. 1906. 5. 53).

73. La rente due à l'ouvrier atteint d'une
incapacité permanente partielle est, d'après
l'art. 3 de la loi du 9 avr. 1898, égale à la
moitié de la réduction que l'accident a fait
subir au salaire. Toutefois, cette proportionde

moitié n'est rigoureusement applicable que
lorsque le salaire n'excède pas 2400 francs
(art. 2 ). Si le salaire est supérieur à
2400 francs, la rente n'est calculée confor-
mément au taux de l'art. 3 que sur un
salaire fictif équivalent à ce Chiffre. Pour le

surplus, c'est-à-dire pour la différence entre
le salaire réel et la somme de 2400 francs,
la victime a bien droit à une rente supplé-
mentaire ; mais cette rente n'est, en prin-
cipe, que du quart du chiffre qu'elle attein-
drait sans cette limitation. Ainsi, dans le
cas d'un salaire réel de 3000 francs, le cal-
cul de la rente qui est due à l'ouvrier ou
employé en cas d'incapacité permanente
donne lieu à une double opération : on cal-
cule d'abord la rente afférente à 2400 francs;
en second lieu, on calcule la rente afférente
à la différence entre 2400 et le salaire réel

(soit 600 francs), et on divise cette der-
nière rente par 4 ; on totalise ensuite. D'ail-
leurs, la réduction au quart de la rente cor-

respondant à la portion de salaire qui excède
24O0 francs n'est pas d'ordre public : l'art. 2,
contraire en cela au principe forfaitaire de
la loi du 9 avr. 1898 qui est inscrit dans
l'art. 30 de ladite loi, autorise, en ce qui
concerne cette quotité, les « conventions
contraires » , pourvu qu'il s'agisse de con-
ventions ayant pour objet d'élever la quotité
du quart et non de la réduire, et sans qu'il
soit permis de dépasser le tarif de droit
commun édicté par l'art. 3.

74. Le salaire qui doit servir de base au
calcul de la rente viagère est déterminé,
dans chaque espèce, d'après les prescriptions
des art. 8 et 10 de la loi du 9 avr. 1898 (V.
infrà, n° 86). Quant à l'importance de la
réduction de salaire qui doit servir de base
à la fixation de la rente , en cas d'incapacité
permanente partielle , les tribunaux ont
plein pouvoir pour l'apprécier. Mais, la loi
du 9 avr. 1898 déterminant, d'après le sa-
laire de base, le quantum de la rente due
à l'ouvrier, le jugement doit faire connaître
avec précision, outre le salaire effectif de
l'ouvrier, la réduction que l'accident lui fera
normalement subir, afin de permettre à la
Cour de cassation d'exercer son contrôle, et,
depuis la loi du 31 mars 1905, portant mo-
dification de l'art. 16 de la loi du 9 avr. 1898,
il en est de même de l'ordonnance du pré-
sident du tribunal fixant la rente, en cas d'ac-
cord entre les parties. — Il n'est pas permis
de faire descendre la rente au-dessous du
taux normal correspondant à l'incapacité
constatée, sous prétexte que la gravité
actuelle de cette incapacité serait imputable
à une maladie ou infirmité antérieure de
l'ouvrier (Req. 30 juin 1903, D. P. 1903. 1.
532): spécialement, quand un ouvrier était,
avant d'entrer dans un établissement indus-
triel, atteint d'une ophtalmie de l'oeil droit qui
en diminuait l'acuité visuelle, l'indemnité
due à la suite d'un accident de travail
qui lui a fait perdre l'oeil gauche doit être
calculée sans tenir compte de l'infirmité
antérieure (Civ. c. 25 juill. 1904, D. P. 1904.
1. 553). Mais les rentes dues pour accidents
du travail peuvent être réduites quand la
victime a volontairement aggravé son mal,
notamment en contrevenant aux soins dont
elle était l'objet (par exemple, en arrachant
les pansements et bandages appliqués sur
une fracture) (Trib. civ. de Montmorillon ,
17 mai 1905, D. P. 1907. 2. 195).

75. Le point de départ de la rente due
en cas d'incapacité permanente partielle
doit être, non pas la décision judiciaire
définitive, mais le moment où, la maladie
ayant pris fin , les parties sont fixées sur le
salaire nouveau que le blessé pourra ga-
gner : c'est le moment dit de la consolidation
de la blessure (Req. 24 févr. 1902, D. P.
1902. 1. 339; Civ. 25 nov. 1903, D. P. 1904.
1. 73). Pendant la période de temps qui
s'écoule du jour de la consolidation de la
blessure au jour de la décision définitive, le

payement de l'indemnité temporaire est fait
a titre de provision (Civ. c. 17 févr. 1903,
D. P. 1903. 1. 109; Req. 13 juill. 1903, D. P.
1903. 1. 531); en conséquence, les sommes
versées comme indemnité temporaire à l'ou-

vrier postérieurement à la date de la conso-
lidation de la blessure s'imputent sur les

arrérages de la rente due à partir de cette
date (Mêmes arrêts).

— Toutefois, d'après
l'art. 16 de la loi du 9 avr. 1898, modifié

par celle du 31 mars 1905, si le montant de
l'indemnité temporaire payée à titre de pro-
vision excède les arrérages dus jusqu'à la
date de la fixation de là rente, le tribu-
nal peut ordonner que le surplus sera pré-
compté sur les arrérages ultérieurs dans
une certaine proportion qu'il détermine. Au

moyen de cette limitation de l'imputation,
on échappe à l'inconvénient que présentait
la jurisprudence antérieure à la loi du 9 avr.
1898, laquelle mettait quelquefois la victime
pendant plusieurs mois, ou même plusieurs
années, dans l'impossibilité de toucher sa
rente, tant que les termes cumulés de celle-ci
n'avaient pas atteint le chiffre de l'indem-
nité temporaire touchée à titre de provi-
sion.

76. Les rentes constituées en vertu de
la loi du 9 avr. 1898 sont payables à la rési-
dence du titulaire, ou au chef-lieu de can-
ton de cette résidence , et si elles sont
servies par la Caisse nationale des retraites,
chez le préposé de cet établissement désigné
par le titulaire. — Elles sont payables par
trimestre et à terme échu; toutefois, le tri-
bunal peut ordonner le payement d'avance
de la moitié du premier arrérage. — Ces
rentes sont incessibles et insaisissables (L.
1898, art. 3, modifié par la loi du 31 mars
1905). Elles ne peuvent être l'objet d'une
compensation légale avec une dette de l'ou-
vrier envers le patron, spécialement avec la
dette résultant d'une condamnation de l'ou-
vrier aux dépens de l'instance dans laquelle
la rente a été liquidée (Req. 16 janv. 1905,
D. P. 1906. 1. 69).

b. — Incapacité permanente absolue.

77. Le second cas où une rente est due est
celui de l'incapacité permanente et absolue,
c'est-à-dire le cas où la victime de l'accident se
trouve dans l'impossibilité définitive et com-
plète de se livrer à aucun travail lucratif, et
conséquemment de gagner aucun salaire. —
Pour que l'incapacité permanente soit répu-
tée absolue, il ne suffit pas que l'ouvrier se
trouve obligé de renoncer à sa profession
ordinaire; il faut que l'accident le laisse
inhabile à toute espèce de travail et le prive
de tout moyen d'existence (Dijon, 15 nov.
1905, D. P. 1906. 5. 22 et les arrêts cités en
note). Il n'est, d'ailleurs, pas nécessaire que
l'inaptitude absolue au travail résulte de
l'accident lui-même : il suffit que l'accident
ait aggravé, au point de la rendre absolue,
une inaptitude partielle préexistante à cet
accident ; l'état d'infirmité dans lequel se
trouvait la victime avant l'accident n'impor-
tant pas au point de vue de la détermination
de son état actuel, et, par suite, de l'indem-
nité à laquelle elle a droit, le juge ne peut
pas allouer à l'ouvrier atteint d'une incapa-
cité permanente et absolue l'iudemnilé
moindre Wxée pour l'incapacité permanente
et partielle, sous le prétexte que telles
eussent été les suites de l'accident si cet
ouvrier n'eût été déjà infirme au moment où
il a été blessé (Civ. c. 11 nov. 1903, D. P.
1904 1. 73; Civ. c. 25 juill. 1904. D. P. 1904.1 1.

553). En conséquence, un ouvrier borgne
a droit intégralement, s'il perd son dernier
oeil, à la rente alterente au cas d'incapacité
permanente et absolue (Mêmes arrêts).

78.
la rente due en ras d'incapacité per-

manente absolue est égale aux deux tiers du
salaire perdu par suite de l'accident (art. 3),
sous réserve de l'application de l'art. 2 au
cas où le salaire de base excède 2400 francs
(V. suprà, n° 73). — Elle est, quant au paye-
ment, soumise aux mêmes règles que la rente
due pour incapacité permanente partielle
(V. suprà, n° 76).
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c.— Accident mortel.

79. En cas de mort de la victime, le con-

joint, les descendants et les ascendants ont
droit à une rente dans les conditions ci-après,
pourvu que la victime ait été de nationalité

française ou que, si elle était de nationalité

étrangère, ses ayants droit résident, lors de

l'accident, sur le territoire français (V. infrà,
n° 85). Cette rente est régie, en ce qui con-
cerne le salaire de base, les termes et le mode
de payement, l'insaisissabilité, etc., par les

règles relatives à la rente qui est accordée, en
cas d'incapacité permanente, à la victime
elle-même (V. suprà, n° 76, et infrà, n° 86). —

Si la mort n'est survenue qu'au bout d'une
certaine période de traitement curatif, on doit

admettre, malgré le silence de la loi, que le
blessé a droit, pendant cette période, aux
mêmes allocations que le blessé atteint d'in-

capacité permanente, c'est-à-dire à l'indem-
nité journalière et au remboursement des frais
médicaux. — Il y a preuve suffisante qu'un
ouvrier est mort des conséquences d'un acci-
dent du travail, lorsque le premier symptôme
de la maladie à laquelle il a succombé s'est
manifesté par suite de l'accident (Paris, 30

juill. 1902, D. P. 1906. 2. 357). — Comp.
ibid., Lyon, 28 mai 1904; Rennes, 6 janv.
1902, et Douai, 8 mai 1904.

80. Le conjoint a droit à une rente égale
à 20 pour cent du salaire de la victime. Cette
rente est due, sans distinction de sexe, aussi
bien au veuf d'une ouvrière qu'à la veuve
d'un ouvrier. Elle ne comporte aucune ré-
duction par le fait du concours du conjoint
survivant avec des enfants, également créan-
ciers d'une rente. Il faut seulement que le

mariage soit antérieur à l'accident et qu'il
ne soit intervenu ni séparation de corps ni
divorce. En cas de nouveau mariage, le con-

joint survivant perd son droit à la rente via-

gère, dont il reçoit seulement trois annuités
a titre d'indemnité totale ( L. 1898, art. 3;
V. suprà, n° 70).

81. Les enfants légitimes ou naturels

(pourvu que ceux-ci aient été reconnus avant

l'accident) sont traités sur le même pied. Ils
ont droit à une rente, mais seulement jusqu'à
l'âge de seize ans. Cette rente varie suivant

que, par le décès de la victime, ils deviennent

simplement orphelins de père ou de mère, ou

orphelins à la fois de père et de mère. Dans
le premier cas, elle est de 15 pour cent du

salaire, s'il n'y a qu'un enfant; 25 pour cent,
s'il y en a deux; 35 pour cent, s'il y en a

trois; 40 pour cent, s'il y en a quatre ou da-

vantage. Dans le second cas, la rente est,
pour chaque enfant, de 20 pour cent, avec
maximum total de 60 pour cent (art. 3, B).
Au cas où l'ensemble des rentes excède le
maximum de 40 ou 60 pour cent, chacune
d'elles est proportionnellement réduite jus-
qu'à ce que le plus âgé des enfants atteigne
seize ans ; à ce moment, il est procédé entre
les autres à une nouvelle répartition du maxi-

mum, et ainsi de suite.
82. Le conjoint survivant et les enfants

ont droit cumulativement aux rentes qui
leur sont respectivement allouées. Ainsi, si
la victime laisse à la fois trois enfants d'un

premier lit, orphelins de père et mère, et
une seconde femme, le chef d'entreprise de-
vra payer des rentes s'élevant à 60 pour cent

pour les enfants et 20 pour cent pour la

veuve, au total 80 pour cent. Mais la rente
de la veuve est seule viagère; les autres ne
sont dues aux enfants que jusqu'à l'expira-
tion de leur seizième année.

83. A l'inverse du conjoint et des enfants,
les ascendants ne cumulent jamais leur rente
avec d'autres ayants droit de la victime : ils
ne sont appelés à en recevoir une que si la
victime n'a ni conjoint, ni enfant dans les
termes énoncés à l'art. 3. Encore faut-il

qu'ils soient à la charge de la victime. Ces
mots sont entendus dans le sens le plus
i'igoureux. C'est ainsi qu'un père et une

mère, qui recevaient de leur fils une part,
même importante, du salaire de celui-ci, sont
sans droit à une rente, s'il apparaît que cette
remise avait le caractère d'un simple se-
cours et n'était pas la seule et unique res-
source des parents. — La rente due aux
ascendants est, comme celle du conjoint, via-

gère. Elle est fixée à forfait, et les juges
ne peuvent pas la réduire en dehors du cas
de faute inexcusable (V. suprà, n° 5), no-
tamment sous prétexte que les ayants droit
ne sont pas uniquement à la charge de
la victime. — Le quantum de la rente
due à chaque ascendant est égal à 10 pour
cent du salaire de la victime. Le total des
rentes que le patron peut être appelé à ser-
vir aux ascendants est de 30 pour cent.
Si ces ayants droit se trouvaient être au
nombre de plus de trois, le maximum de
30 pour cent ainsi fixé ne permettrait pas
de leur allouer à chacun 10 pour cent : il

y aurait donc lieu de répartir entre eux
ce maximum par portions égales, comme
on le fait pour les orphelins. Au fur et à
mesure de l'extinction des autres rentes,
qui avaient nécessité la répartition du maxi-

mum, celles-ci accroîtront au profit des sur-
vivants.

84. Les descendants autres que les en-

fants peuvent avoir droit à une rente dans
les mêmes conditions que les ascendants,
avec cette différence, toutefois, que la rente
des descendants, au lieu d'être viagère
comme celle des ascendants, s'éteint avec
leur seizième année, comme celle des en-
fants du premier degré. Les descendants
dont il est ici question ne sont autres que
les petits-enfants du défunt. Pour qu'ils
aient droit à une rente, il faut, en premier
lieu, qu'il n'ait existé au moment du décès
ni un conjoint non divorcé, ni un enfant
mineur de seize ans et ayant, comme tel ,
droit à une rente; mais l'existence d'un as-
cendant ayant droit à une rente ne les exclu-
rait pas : il y aurait seulement lieu à con-
cours dans la limite du maximum de 30 pour
cent. Il faut, en second lieu , que les des-
cendants justifient avoir été, du vivant de
la victime, à sa charge.

85. La rente due en cas d'accident mor-
tel est soumise à des règles particulières
dans le cas où la victime était un ouvrier

étranger. — Si, au moment de l'accident, ses

ayants droit résidaient en France, ils ont
les mêmes droits, en principe, que les re-

présentants d'un ouvrier français. Mais si,
après l'accident, ils cessent de résider sur
le territoire français, l'art. 3 de la loi du
9 avr. 1898, tel qu'il a été modifié par la loi
du 31 mars 1905, décide qu'ils n'ont plus
droit, pour toute indemnité, qu'à un capital
égal à trois fois la rente qui leur était

allouée, sans que d'ailleurs ce capital puisse
dépasser la valeur actuelle de la rente

d'après le tarif visé à l'art. 28 de ladite loi du

9 avr. 1898. — Si, au moment de l'accident,
les ayants droit de l'ouvrier étranger ne ré-
sidaient pas sur le territoire français, ils sont

l'objet dune disposition rigoureuse, qui se

retrouve, d'ailleurs, dans la plupart des lé-

gislations étrangères : ils n'ont aucun droit
aux rentes édictées par l'art. 3 de la loi du 9 avr.
1898. Et comme, d'autre part, l'art. 2 de cette
loi (V. suprà, n° 10) les empêche d'invoquer
aucun autre texte, et particulièrement l'art.
1382 c. civ.; il s'ensuit que, dans ce cas, ils
n'ont droit à aucune réparation sous au-
cune forme. Mais la déchéance susvisée est

personnelle à chacun des ayants droit de
l'ouvrir étranger. En conséquence, si, au
moment d'un accident mortel, la veuve de
l'ouvrier étranger qui en a été victime rési-
dait seule en France avec lui, tandis que
leur enfant mineur résidait à l'étranger, la
demande d'indemnité formée en vertu de la
loi du 9 avr. 1898 serait recevable au nom de
la veuve, mais ne le serait pas au nom de l'en-

fant mineur. — La part de ceux qui sont
ainsi déchus n'accroît pas aux autres : les
ayants droit résidant en France ne reçoivent
donc que la part qu'il auraient reçue si les
autres y avaient résidé également.

d. — Salaire de base.

86. Les rentes accordées à la victime ou à
ses représentants étant proportionnelles au
salaire, la loi a dû déterminer le montant du
salaire, dit salaire de base, qui sert à établir
cette proportion (art. 8 et 10). Le salaire de
base se calcule différemment, suivant qu'il
s'agit de déterminer les rentes viagères ou
l'indemnité journalière (art. 3). Pour détermi-
ner l'indemnité journalière, on recherche le
salaire gagné par l'ouvrier le jour de l'acci-
dent ( V. suprà, n° 63). Pour déterminer
la rente annuelle due à l'ouvrier ou à
son représentant, on recherche le salaire

gagné par lui dans l'année de l'accident. La
différence peut être notable si l'accident s'est

produit non à une époque moyenne, mais et
une époque exceptionnelle, soit de morte-sai-

son, soit, au contraire, de plein travail (Req.
3 déc. 1901, D. P. 1902. 1. 381).

87. En principe, le salaire de base s'en-
tend de la rémunération effective que l'ou-
vrier recevait avant l'accident (art. 10). Tou-

tefois, pour l'apprenti ou l'ouvrier mineur
de seize ans, la loi a adopté un salaire de
base fictif, qui ne doit pas être inférieur
au salaire le plus bas des ouvriers majeur»,
et valides de la même catégorie occupé*
dans l'entreprise (art. 8). Par ouvriers « de
la même catégorie », il faut entendre les
ouvriers de la catégorie à laquelle le mineur
de seize ans ou l'apprenti se destine ou se-

prépare (Av. Com. consult., 7 févr. 1900,
D. P. 1900. 4. 19). A défaut d'ouvriers de-
cette catégorie actuellement employés dans-

l'entreprise, on prendra comme élément de

comparaison les ouvriers valides de la même

catégorie récemment employés dans l'entre-

prise ou subsidiairement dans des entre-

prises analogues de la localité ou du voisi-

nage (Même avis). De la disposition de
l'art. 8, il suit que le salaire de base pour
l'ouvrier mineur de seize ans ou pour l'ap-
prenti est son salaire réel, si ce salaire égale
ou dépasse celui des ouvriers valides de la
même catégorie, et le salaire le plus bas des-
ouvriers valides de la même catégorie, si son
salaire réel est inférieur. Il n'y a pas place
pour un autre mode d'évaluation, qui ne

pourrait procéder que d'un pouvoir d'appré-
ciation que la loi refuse aux tribunaux.

Ainsi, l'indemnité due à l'ouvrier mineur
de seize ans victime d'un accident du travail
doit être calculée, soit sur son salaire effec-
tif s'il dépasse le salaire le plus bas des
ouvriers valides de la même catégorie occu-

pés dans l'entreprise, soit d'après ce salaire-
minimum s'il est supérieur au salaire effec-

tif; mais le juge ne pourrait fixer le salaire
devant servir de base an calcul de l'indem-
nité à un chiffre différent soit du salaire

effectif, soit du salaire minimum légal
(Civ. c. 5 juill. 1904, D. P. 1904. 1. 553).

88. Le calcul du salaire annuel ne pré-
sente pas de difficulté, s'il s'agit d'un ouvrier

ayant régulièrement travaillé toute l'année
dans l'entreprise ; il suffit alors de recher-
cher la rémunération qu'il a effectivement

reçue pendant les douze mois écoulés avant
l'accident (art. 10, § 1er). — S'il s'agit d'un
ouvrier qui, sans avoir fourni douze mois

pleins de travail, était cependant employé de-

puis plus de douze mois dans l'usine, d'ail-
leurs ouverte toute l'année, il faut appliquer
non pas l'art. 10, § 2, de la loi du 9 avr.

1898, relatif aux ouvriers embauchés dans

l'entreprise depuis moins d'un an, ni l'art. 10,
§ 3, relatif aux industries à travail discon-
tinu et à chômages périodiques, mais l'art. 10,
§ 1er, suivant lequel le salaire de base s'en-
tend de la rémunération effective allouée à
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l'ouvrier, soit en argent, soit en nature,

pendant les douze derniers mois. On ne doit
donc pas, en principe, ajouter au salaire
effectivement perçu par l'ouvrier une somme

correspondant aux jours de chômage, no-
tamment quand l'interruption de travail est

due, soit à la paresse, soit à une faute per-
sonnelle de la victime. Pour le même motif,
on ne doit pas ajouter au salaire effectif la
rémunération correspondante au chômage
normal des dimanches et jours de fête, en
sorte que le salaire de base doit, en thèse

générale, être calculé sur trois cents jours
seulement. Mais si l'ouvrier a chômé excep-
tionnellement, et pour des causes indépen-
dantes de sa volonté, il doit être fait état du
salaire moyen qui eût correspondu à ces

chômages (L. 9 avr. 1898, art. 10, § 4, ajouté

par la loi du 31 mars 1905).
89. Le cas de grève a donné lieu à des dif-

ficultés particulières. La jurisprudence des
cours d'appel tendait à voir dans la grève un

simple chômage volontaire ou involontaire,
suivant qu'il dépendait ou non de l'ouvrier de
suivre le mouvement. Suivant la Cour de cas-

sation, au contraire, la grève a le caractère,
non d'une simple suspension, mais d'une in-

terruption définitive du contrat de travail, et,
lorsqu'elle a pris fin, c'est un nouveau con-
trat qui se forme entre le patron et l'ouvrier

(Civ. c. 4 mai 1904, D. P. 1904. 1. 289). Par

suite, si un ouvrier est victime d'un acci-
dent entraînant une incapacité permanente,
moins de douze mois après la cessation de
la grève, le salaire qui servira de base à sa

Fension
doit être calculé, non pas suivant

art. 10, § 1er, qui concerne les ouvriers

employés depuis plus de douze mois dans

l'entreprise, mais suivant l'art. 10, § 2, spé-
cial aux ouvriers embauchés depuis moins
de douze mois : ce salaire doit donc être
celui qu'il a effectivement touché depuis la
date de sa rentrée, augmenté (sous l'em-

pire du texte primitif de la loi du 9 avr.
1898) de la rémunération moyenne qu'ont
reçue, pendant la période nécessaire pour
compléter les douze mois, les ouvriers de
la même catégorie (Civ. c. 4 mai 1904, pré-
cité). V. le numéro suivant.

90. S'il s'agit (deuxième hypothèse)
d'une entreprise ouverte toute l'année, mais
où l'ouvrier n'était embauché que depuis
moins de douze mois, le salaire de base doit
comprendre, outre la rémunération effective
qu'il a reçue depuis son entrée dans l'entre-

prise, une somme complémentaire. D'après
la loi du 9 avr. 1898, on devait ici faire état
d'une somme correspondant à la rémunéra-
tion moyenne qu'avaient reçue dans la même
entreprise, pendant la période nécessaire
pour compléter les douze mois, les ouvriers
de la même catégorie. Depuis la loi du 31 mars
1905, la somme complémentaire dont on doit
faire état est celle que l'ouvrier lui-même
aurait dû recevoir pendant la période né-
cessaire pour compléter les douze mois,
d'après la rémunération moyenne des ou-
vriers de la même catégorie pendant ladite
période.

91. S'il s'agit (troisième hypothèse)
d'une entreprise où le travail est discontinu,
c'est-à-dire d'une entreprise qui chôme et
reste fermée pendant une partie de chaque
année, il faut, pour calculer le salaire de
base, ajouter au salaire effectivement gagné
par l'ouvrier dans l'entreprise, pendant le
temps où elle fonctionne, les gains réalisés
par lui-même en dehors de cette entreprise
pendant le temps où elle est en chômage.

92. Au point de vue des éléments qui cons-
tituent le salaire de base, on considère non
seulement le salaire en argent proprement
dit, mais toute autre rémunération acces-
soire, soit en argent,soit en nature (art. 10).—
Comme rémunération accessoire en argent,
on compte les gratifications habituelles payées
par les patrons, et même les pourboires

payés par les clients si, dans la profession,
ils ont un tel caractère de fixité et de pério-
dicité, que les parties en fassent état pour la

détermination du salaire proprement dit. Les

primes de parcours, de vitesse, d'économie
de combustibles, allouées par une compa-
gnie de chemins de fer à ses mécaniciens,
représentent la rémunération d'un travail

spécial et, conséquemment, doivent être

comptées dans le salaire de base. Quant aux
indemnités de déplacement payées par une

compagnie de chemins de fer à ses employés,
elles sont ou non comptées dans le salaire
de base, suivant qu'elles laissent un bénéfice
à l'employé ou qu'au contraire elles repré-
sentent le simple remboursement des dé-

genses
nécessitées par le déplacement. —

omme rémunération accessoire en nature,
on comptera les allocations de combustibles,
le logement fourni gratuitement, etc.

§ 8. — Compétence et procédure.

93. La loi du 9 avr. 1898 (art. 11 et s.) a

édicté, pour l'exécution de ses dispositions,
tout un système spécial de procédure, relatif
non seulement à l'instance elle-même, mais
encore à certaines formalités préalables à
l'instance. Cette procédure est centralisée
dans les juridictions diverses (tribunal de

paix, tribunal civil, cour d'appel) auxquelles
ressortit le lieu de l'accident. Exceptionnel-
lement, la juridiction compétente est celle
du lieu où est situé l'établissement ou le

dépôt auquel est attachée la victime, si celle-
ci ou son ayant droit le requiert par demande
adressée au juge de paix du canton de l'acci-

dent, avant que ce magistrat ait été saisi ou
ait clos l'enquête prescrite par l'art. 13. Si
l'accident s'est produit à l'étranger, c'est
le juge de paix du canton où se trouve l'éta-
blissement ou le dépôt auquel la victime est
attachée qui est compétent (L. 1898, art. 15,
modifié par la loi du 31 mars 1905).

94. La procédure spéciale commence aus-
sitôt après l'accident. Dès ce moment, et au

plus tard dans les quarante-huit heures qui
suivent (non compris les dimanches et jours
fériés), la déclaration doit en être faite par le
chef d'entreprise ou ses préposés au maire
de la commune où l'accident s'est produit
(art. 11). Cette prescription ne s'applique,
bien entendu, qu'aux accidents ayant produit
ou paraissant devoir produire une incapacité
de travail permanente ou temporaire. — Le
défaut de déclaration d'accident par le pa-
tron ou ses préposés constitue une contra-
vention punie d'une amende de 1 à 15 francs,
qui, en cas de récidive, peut être élevée jus-
qu'à 300 francs, le tout sauf application de
l'art. 463 c. pén. (art. 14). En revanche, la
déclaration ne peut être considérée, de la

part du patron, comme une reconnaissance
du droit de l'ouvrier. — Si le patron ou ses

préposés négligent de faire la déclaration

d'accident, l'ouvrier ou ses représentants
peuvent accomplir eux-mêmes cette forma-
lité jusqu'à l'expiration de l'année qui suit
l'accident. — Quelle que soit la personne de
qui émane la déclaration, le maire en dresse
procès-verbal et en délivre immédiatement
récépissé. — La déclaration et le procès-ver-
bal doivent indiquer, en dehors du nom de la
victime, les nom, qualité et adresse du chef
d'entreprise, le lieu précis, l'heure et la na-
ture de l'accident, les circonstances dans les-
quelles il s'est produit, la nature des blessures,
les noms et adresses des témoins (art. 11).

95. Si, au bout de quatre jours, l'ouvrier
n'a pas repris son travail, le chef d'entre-
prise doit déposer à la mairie, contre récé-
pissé, un certificat médical indiquant l'état
de la viclime, les suites probables de l'acci-
dent, et l'époque à laquelle il sera possible
d'en connaître les conséquences définitives
(art. 11). — Immédiatement après qu'il a
reçu la déclaration d'accident, le maire en
donne avis à l'inspecteur départemental du

travail ou à l'ingénieur ordinaire des mines

chargé de la surveillance de l'entreprise

(Même article). Puis, dans les vingt-quatre
heures qui suivent le dépôt du certificat mé-

dical et, au plus tard, dans les cinq jours

qui suivent la déclaration de l'accident, le

maire transmet au juge de paix la déclara-

tion d'accident, le certificat ou une attestation

qu'il n'a pas été produit de certificat

(art. 12).
96. Si l'accident paraît ne devoir entraî-

ner qu'une incapacité temporaire, le juge de

paix se borne à classer le dossier au greffe.
Il aura ultérieurement à statuer sur l'indem-

nité temporaire ainsi que sur les frais mé-

dicaux, s'il est saisi par la victime d'une

demande tendant à les fixer. — Sur l'indem-

nité temporaire, il doit statuer dans la quin-
zaine, et son jugement sera en dernier res-

sort, à quelque chiffre que la demande puisse
s'élever. L'appel est donc, en principe, non

recevable. Toutefois, conformément au prin-
cipe suivant lequel les jugements rendus

par les juges de paix sont toujours sujets
a appel quand ils ont statué sur une ques-
tion de compétence, l'appel est recevable
contre un jugement de justice de paix qui,
à l'occasion d'une demande en payement de
sommes pour frais de maladie et indemnité

temporaire formée par un ouvrier blessé,
tranche une question de compétence, par
exemple en rejetant une exception d'incom-

pétence proposée par le patron, et basée sur
la non-applicabilité de la loi du 9 avr.
1898 (Civ. c. 23 oct. 1903, D. P. 1904. 1. 73).
Mais, si l'appel contre un tel jugement est

exceptionnellement recevable, il n'y a pas
lieu d'étendre à ce cas la disposition de
l'art. 17 de la loi du 9 avr. 1898, qui déter-
mine un délai spécial en ce qui concerne

l'appel dont sont susceptibles les jugements
des tribunaux de première instance statuant
sur les indemnités dues en cas de mort ou

d'incapacité permanente, et fait courir ce
délai de la date du jugement, et non de la
date de la signification (V. infrà, n° 110).
Par suite, le délai de l'appel, fixé par l'art.
13 de la loi du 25 mai 1838 à trente jours à

compter de la signification du jugement, est
de la même durée et a le même point de

départ pour les jugements des juges de paix
rendus en matière d'accidents du travail
(Civ. c. 25 nov. 1903, D. P. 1904. 1. 73). —

Quant au pourvoi en cassation, il est rece-
vable contre le jugement du juge de paix non
seulement pour excès de pouvoir, mais pour
simple violation de la loi (L. 1898, art. 15,
modifié par la loi du 31 mars 1905).

97. En ce qui concerne les frais médi-
caux, le juge de paix n'est pas tenu de sta-
tuer dans la quinzaine. Son jugement n'est en
dernier ressort que si la demande n'excède
pas 300 francs ; il est susceptible d'appel si la
demande excède ce chiffre ou s'il tranche une
question de compétence. Il semble résulter
de l'intention du législateur (bien que le texte
soit muet) que le pourvoi en cassation est ici
recevable, comme en matière d'indemnité
temporaire, pour simple violation de la loi.

98. S'il appert du certificat que la bles-
sure paraît devoir entraîner une incapacité
permanente, ou encore en cas de mort déjà
survenue, le juge de paix doit procéder à
une enquête (art. 12). Cette enquête porte
sur les faits suivants : 1° cause, nature et
circonstances de l'accident ; 2° noms des
victimes et lieu où elles se trouvent, lieu et
date de leur naissance; 3° nature des lé-
sions; 4° ayants droit éventuels à une indem-
nité en cas de mort; 5° salaire quotidien et
salaire annuel des victimes; 6° sociétés d'as-
surances ou syndicats de garantie auxquels
le chef d'entreprise est assuré ou affilié
(Même article). Le juge de paix n'a pas à
apprécier si l'accident s'est produit par le
fait ou à l'occasion du travail, ni si l'in-
dustrie est assujettie au risque profession-
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nel, ces questions rentrant dans la compé-
tence exclusive du tribunal civil ( Req.
13 juin 1903, D. P. 1904. 1. 510). — L'en-

quête a lieu contradictoirement, dans les
formes prescrites au Code de procédure pour
les enquêtes devant les tribunaux de paix
(V. infrà, Enquête, nos 63 et s.), en pré-
sence des parties intéressées ou elles convo-

quées d'urgence par lettre recommandée.
Si la victime est dans l'impossibilité d'assister
à l'enquête, le juge de paix doit se rendre

auprès d'elle. Sauf le cas d'impossibilité
matérielle, dûment constatée dans le procès-
verbal , l'enquête doit être close au plus tard
dans les dix jours de l'accident (art. 13).

99. Parallèlement à l'enquête, le juge de

paix peut faire procéder a une expertise
(art. 13). Celle-ci peut être médicale ou pro-
fessionnelle. — S'il s'agit d'une expertise
médicale, l'expert ne peut être ni le médecin

qui a soigne le blessé, ni un médecin attaché
à l'entreprise ou à la société d'assurances à

laquelle le chef d'entreprise est affilié. Cette

incompatibilité existe aussi bien devant le
tribunal de première instance ou la cour

l'appel que devant le juge de paix (art. 17,
modifié par la loi du 22 mars 1902).

—

Quant à l'expertise professionnelle, elle ne

peut pas être ordonnée s'il s'agit soit d'une

entreprise administrativement surveillée, ou
d'une entreprise de l'Etat placée sous le con-
trôle d'un service distinct du service de ges-
tion, soit d'un établissement national où
s'effectuent des travaux que la sécurité pu-
blique oblige à tenir secrets. Dans ces der-
niers cas, l'expertise est remplacée par le

rapport des fonctionnaires chargés de la sur-
veillance ou du contrôle, ou bien, en ce qui
concerne les mines, par le rapport des délé-

gués mineurs (art. 13).
100. L'enquête et l'expertise une fois closes,

le juge de paix en avertit les parties par
lettre recommandée, avec avis du dépôt de
la minute au greffe, où elles peuvent, pen-
dant cinq jouis, en prendre connaissance et
s'en faire délivrer expédition, affranchie de
timbre et d'enregistrement. Passé ce délai,
le juge de paix transmet le dossier au pré-
sident du tribunal civil (art. 13). — D'autre

part, l'art. 15 de la loi du 9 avr. 1898,
modifié par la loi du 31 mars 1905, décide

que, s'il est saisi d'un certificat médical
déclarant l'incapacité permanente, le juge
de paix doit se déclarer incompétent par
une décision dont il transmet, dans les
trois jours, expédition an président du tri-
bunal civil, mais doit fixer en même temps,
s'il ne l'a fait antérieurement, le quantum
journalier de l'indemnité temporaire. Il suit
de là que le juge de paix est compétent pour
fixer la valeur de l'indemnité journalière,
même si la victime prétend souffrir d'une

incapacité permanente, mais qu'au tribunal
civil est réservée, en cas d'incapacité perma-
nente, la fixation du point de départ de la
rente due à partir du jour de la consolida-
tion de la blessure, aussi bien que la déter-
mination de la rente elle-même. Jugé , à ce

point de vue, que depuis la loi du 31 mars
1905, le juge de paix, saisi d'une demande
d'indemnité temporaire, doit se déclarer

incompétent et renvoyer les parties devant
le tribunal civil, si le patron conteste la date
de la consolidation de la blessure ( Trib. de

paix de Paris, 5e arrond., 12 mai 1905, D. P.

1905.5.3). — Si l'accident a été mortel, le juge
de paix doit statuer sur les frais funéraires,
dans les quinze jours de la demande, par juge-
ment non susceptible d'appel, mais suscep-
tible de pourvoi en cassation dans les mêmes
conditions que son jugement relatif à l'in-
demnité temporaire ( V. suprà, n° 96 in

fine).
101. Le président du tribunal civil, saisi

du dossier par le juge de paix, convoque à
fin de conciliation la victime ou ses ayants
droit, le chef d'entreprise, qui peut se faire

piCT DE DROIT,

représenter, et l'assureur, s'il y a assurance

(art. 16). La convocation en conciliation
n'émane donc pas du demandeur, comme en
matière ordinaire, mais du président. La loi
accorde au président un délai de cinq jours
pour convoquer les parties en conciliation.

Depuis la loi du 31 mars 1905, le point de

départ de ce délai est variable. En cas de

décès, le délai court soit de la transmission
du dossier par le juge de paix, si la vic-
time est décédée au cours de l'enquête,
soit de la production de l'acte de décès par
la partie la plus diligente. En cas d'incapa-
cité permanente, le délai court, soit de la

production, par la partie la plus diligente,
d'un accord écrit des parties reconnaissant
le caractère permanent de l'incapacité, soit
de la réception de la décision du juge de

paix, qui se déclare incompétent pour sta-
tuer sur l'indemnité temporaire ou le carac-
tère permanent de l'incapacité. — Si le pré-
sident n'a été saisi d'aucune de ces pièces
et qu'il ait connaissance de l'expiration pro-
chaine du délai de prescription, il doit con-

voquer les parties en conciliation dans les

cinq jours précédant l'expiration de ce délai.

Quoique, dans cette dernière hypothèse , le
texte paraisse limiter aux cinq derniers jours
du délai de prescription la nécessité de la
citation en conciliation, le président aurait
évidemment le droit de lancer la convoca-
tion, sans attendre une époque aussi tardive.
— La convocation est faite par lettre chargée
ou par cédule confiée au juge de paix, au

maire, au commissaire de police.
102. En conciliation, les parties tombent

ou non d'accord sur les droits de la victime
ou de ses ayants cause. Dans le premier
cas, le président dresse un procès-verbal
donnant acte de cet accord; dans le second,
il renvoie devant le tribunal (art. 16). Mais
il n'a le choix qu'entre ces deux partis, et,
notamment, il n'a pas qualité pour décider
de son chef si la loi de 1898 est ou n'est pas
applicable : le fait seul qu'une contestation
est soulevée sur ce point oblige le président
au renvoi devant le tribunal. Toutefois, de-

puis la loi du 31 mars 1905, le président
peut, à conditions que les parties y consen-

tent, nommer un expert, qui doit déposer
son rapport dans la huitaine.

103. En cas d'accord, l'indemnité est défi-
nitivement fixée par l'ordonnance du prési-
dent, qui en donne acte, en spécifiant, s'il

y a assurance, que l'assureur est substitué
au patron dans les termes du titre 4 de la

loi, de façon à supprimer tout recours de la
victime contre le patron. Le président doit,
en outre, depuis la loi du 31 mars 1905,
modificative de l'art. 16 sur ce point, indi-

quer le salaire de base et la réduction que
l'accident a fait subir au salaire. Cette
double indication du salaire de base et de
la réduction est prescrite à peine de nullité,
nullité qui pourrait être requise par tout in-
téressé. D'autre part, l'art. 16 exigeant que
l'accord soit « conforme aux prescriptions de
la présente loi » , cet accord serait également
nul si la rente convenue n'était pas exacte-
ment celle que fixe impérativement l'art. 3
de la loi du 9 avr. 1898, d'après la double base
du salaire, d'une part, et de la réduction, de
l'autre : la nullité, non formulée par l'art. 16,
résulterait alors de l'art. 30 de la loi.

104. En cas de désaccord, le président
renvoie devant le tribunal. La loi du 31 mars

1905, modifiant l'art. 16, permet alors au

président de substituer à l'indemnité jour-
nalière une provision, inférieure au demi-
salaire , mais incessible et insaisissable
comme l'indemnité journalière, et payable
dans les mêmes conditions que celle-ci (V.
suprà, n° 65). Il peut également allouer, dans
les mêmes conditions, une provision aux

ayants droit de l'ouvrier mort de l'accident.
Cette provision s'imputera ultérieurement
sur la rente, dans une proportion à déter-

miner par le tribunal (art. 16, modifié par
la loi du 31 mars 1905).

105. Le tribunal, en cas de renvoi, est
saisi par une assignation du demandeur.
Cette assignation, si le défendeur est un

département ou une commune, n'a pas be-
soin d'être précédée du mémoire préalable
prescrit par le droit commun (art. 18, mo-
difié par la loi du 22 mars 1902). Le tribunal
statue comme en matière sommaire (art. 16).
Si l'accident a donné lieu à des poursuites
criminelles, le tribunal peut prendre connais-
sance du dossier, qui doit, en tout cas, être

communiqué aux parties (art. 20, modifié

par la loi du 22 mars 1902). Sa décision porte
essentiellement sur la fixation de la rente.

106. Le tribunal saisi de la demande de
rente a le choix entre plusieurs partis. En

premier lieu, il peut rejeter la demande, s'il
lui paraît soit qu'il n'y a point d'incapa-
cité permanente, soit que la loi du 9 avr.
1898 n'est pas applicable; mais il n'est pas
tenu de juger ainsi, encore que le juge de

paix, sans contester d'ailleurs l'existence de

l'accident, ait décidé que ledit accident ne
réunissait pas toutes les conditions exigées
par la loi du 9 avr. 1898, et repoussé la de-
mande d'indemnité journalière ; de cette
décision ne résulte aucune exception de
chose jugée contre la demande de rente via-

?ère
formée devant le tribunal civil (Req.

0 nov. 1903, D. P. 1904. 1. 327).
107. En second lieu, le tribunal, s'il juge

qu'il y a incapacité permanente, peut con-
damner le patron à payer une rente, qu'il
arbitre d'après les bases imposées par l'art. 3.
Au cas d'assurance, le tribunal doit spécifier,
dans son jugement, que l'assureur est substi-
tué au patron dans les termes du titre IV de
la loi, de façon à supprimer tout recours de
la victime contre lui (art. 16, modifié par la
loi du 31 mars 1905).

108. En troisième lieu, si le tribunal n'a

pas, quant à présent, les éléments néces-
saires pour statuer au fond, — par exemple,
quand il y a doute sur le point de savoir si
1 ouvrier, victime d'un accident du travail,
est atteint d'une incapacité permanente ou

temporaire, — le tribunal civil peut ordonner
une mesure d'instruction : une expertise
(sauf à se conformer, pour le choix du méde-

cin-expert, aux prescriptions de l'art. 17) (V.
suprà, n° 99) ou même une enquête, si celle du

juge de paix lui parait insuffisante. Dans ce

cas, le tribunal peut-il allouer au demandeur
une provision, si le président ne l'a pas fait?
Sous l'empire du texte primitif de la loi du
9 avr. 1898, l'affirmative n'était pas douteuse :
on décidait seulement que l'allocation d'une

provision était facultative pour le tribunal.

D'après la loi du 31 mars 1905, qui a modifié
sur ce point l'art. 16 de la loi du 9 avr. 1898,
il semble que, dans cet état de la procédure,
l'allocation d'une provision soit réservée au

président, statuant en référé sans appel.
109. Si le jugement a été rendu par défaut

contre partie, il est susceptible d'opposition,
mais seulement pendant quinze jours à par-
tir de la signification, au cas où celle-ci a

été faite à personne (art. 17, § 2).
110. Les jugements rendus en exécution

de la loi du 9 avr. 1898 sont susceptibles

d'appel (art. 17, § 1er), et l'appel est suspen-
sif, en cette matière comme en toute autre. —

Le délai de l'appel diffère doublement de

celui du droit commun, par la durée et par
le point de départ. Si le jugement est con-

tradictoire, le délai d'appel est de trente

jours (et non de deux mois) à partir du

jour du jugement (et non de la significa-

tion); si le jugement est par défaut, le délai

de l'appel est de quinze jours (et non de

deux mois) à partir du jour où l'opposition
n'est plus recevable (art. 17, modifié par la

loi du 22 mars 1902). Ce délai d'appel ne

comprend pas le jour de la prononciation du

jugement, qui en est le point de départ
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(Grenoble, 24 nov. 1905, D. P. 1906. 5. 22).
L'art. 449 c. pr. civ., qui interdit l'appel
dans la huitaine du jugement, est applicable
en matière d'accidents du travail (Même
art. 17). L'appel ne peut donc être interjeté
que pendant trois semaines, du neuvième au
trentième jour. A défaut d'une disposition
expresse dans la loi du 9 avr. 1898, le délai

d'appel en cette matière ne doit pas être

augmenté à raison des distances (Agen,
7 août 1900, D. P. 1901. 2. 60). — La cour

d'appel doit statuer d'urgence dans le mois;
mais cette prescription est dépourvue de sanc-
tion (art. 17).

111. Les parties peuvent se pourvoir en
cassation (art. 17) conformément au droit

commun, qui, sur ce point, est intégrale-
ment applicable.

§ 9. — Prescription.

112. L'action en indemnité se prescrit par
un an. Ce délai court, en principe, du jour
de l'accident (art. 18). Néanmoins, la pres-
cription est suspendue jusqu'à la clôture de

l'enquête à laquelle il doit être procédé par
le juge de paix (art. 18, modifié par la loi
du 22 mars 1902). D'autre part, elle est éga-
lement suspendue jusqu'au jour de la cessa-
tion du payement de l'indemnité temporaire
(Même article). — Quant à l'interruption,
cette prescription spéciale est soumise à
toutes les règles du droit commun.

113. La prescription de la demande d'in-
demnité temporaire ou de remboursement
des frais médicaux, pharmaceutiques et fu-
néraires est interrompue par la citation, dé-
livrée par l'ouvrier au patron, à l'effet de
s'entendre condamner à lui payer cette in-
demnité ou à lui rembourser ces frais. Mais
une semblable citation, uniquement relative
au payement de l'indemnité temporaire ou
au remboursement des frais médicaux,
pharmaceutiques ou funéraires, ne peut
avoir pour effet d'interrompre la prescrip-
tion de l'action à fin de rente (Paris, 27 juill.
1901, D. P. 1901. 2. 489; Comp. Req. 10 nov.
1903, D. P. 1904. 1. 327). Cette prescription
est interrompue par l'assignation à compa-
raître devant le tribunal civil, délivrée par
l'ouvrier ou ses ayants droit au patron, en vue
de voir prononcer sa condamnation au paye-
ment de cette rente. Pour conserver et
exercer leur action, la victime d'un accident
du travail ou ses représentants doivent se
conformer aux règles du droit commun,
mais seulement dans la mesure où celles-ci
sont compatibles avec les dispositions de la
loi spéciale du 9 avr. 1898 sur les accidents
du travail (Civ. c. 9 mars 1903, D. P. 1904.
1. 161; Civ. r. 2 mars 1904, ibid.). En consé-
quence, lorsque le président du tribunal civil
n'a pas convoqué les parties, la prescription
est interrompue, même par une assignation
ne portant pas copie du procès-verbal de non-
conciliation ou de la mention de non-compa-
rution exigée en droit commun par l'art. 65
c. pr. civ.; cette formalité étant incompatible
avec la procédure spéciale organisée par la
loi du 9 avr. 1898, l'assignation ainsi libellée
n'est pas nulle pour défaut de forme (V. les
décisions rapportées D. P. 1904. 1. 161). Au
contraire, l'action compétant à l'ouvrier ou
à Bes représentants en vertu de la loi du
9 avr. 1898 est prescrite s'ils n'ont pas délivré
au patron en temps utile une citation devant
le tribunal, et ce malgré l'inaction du magis-trat (spécialement du maire) dont la décla-
ration d'accident devait provoquer l'interven-
tion (Req. 24 nov. 1903, D. P. 1904. 1. 802).

114. La prescription est également inter-
rompue par une reconnaissance, expresseou tacite, du patron, relativement au droit
prétendu par l'ouvrier ou ses ayants cause.
Cette reconnaissance peut résulter, notam-
ment, d'offres faites par le patron, ou de sa
comparution à la tentative de conciliation
visée suprà, n° 101 (V. les décisions rappor-

tées D. P. 1901. 2. 489). Mais on ne saurait,
en principe, voir une reconnaissance inter-

ruptive de prescription dans le simple fait,
par le patron, d'avoir fait donner des soins
à l'ouvrier blessé ou d'avoir payé les frais
médicaux (Civ. r. 30 mars et 11 nov. 1903,
D. P. 1904. 1. 161).

115. Mais la prescription n'est pas interrom-

pue par la déclaration d'accident que l'ouvrier
ou ses représentants font ou renouvellent en

produisant le certificat médical qui constate

que l'accident paraît devoir entraîner la mort
ou une incapacité permanente de travail

(Civ. c. 9 mars 1903, précité), ni par la com-

parution à l'enquête du juge de paix (Civ. c.
27 oct. 1903, D. P. 1904.1.161). Au contraire,
la prescription est interrompue par la con-
vocation en conciliation que le président
du tribunal civil adresse, conformément à
l'art. 16 de la loi du 9 avr. 1898, à la victime
ou à ses ayants droit et au chef d'entreprise
(V. les décisions rapportées D.P. 1904.1. 161).

116. Quant à l'action en dommages-inté-
rêts formée contre le patron par l'ouvrier
victime d'un accident en vertu de l'art. 1382
c. civ., elle n'interrompt pas la prescription
annale de l'action à fin de rente viagère dé-
rivant de la loi du 9 avr. 1898 (Req. 17 déc.

1902, D. P. 1904. 1. 515).
117. La suspension de la prescription

résulte, en droit commun, de la mino-
rité ou de l'interdiction du créancier ; mais,
en matière d'accident du travail, la pres-
cription édictée par la loi du 9 avr. 1898
n'est pas susceptible d'être suspendue, la
loi voulant limiter la responsabilité nouvelle
qu'elle impose aux chefs d'industrie aux seuls
accidents dont les suites se révéleraient dans
un délai assez court. Elle n'est, dès lors, pas
suspendue pendant la minorité ou l'inter-
diction de la victime de l'accident ou de ses
représentants (Civ. c. 8déc. 1903, D. P. 1904.
1. 161). Elle ne l'est pas davantage, l'inca-
pacité ayant d'abord paru purement tempo-
raire, jusqu'au jour de la mort de la vic-
time ou de la manifestation d'une incapacité
permanente (Civ. r. 2 mars 1904, D. P. ibid.).— En revanche, la loi du 22 mars 1902 a
institué en matière d'accident du travail,
comme on l'a vu suprà, n° 112, deux cas
spéciaux de suspension de la prescription :
celle-ci, qui court, en principe, du jour
même de l'accident, est cependant suspen-
due jusqu'à la clôture de l'enquête du juge
de paix ou jusqu'à la cessation du payement
de l'indemnité temporaire (art. 18, modifié
par la loi du 22 mars 1902).

§ 10. — Revision.

118. La loi. du 9 avr. 1898 (art. 19) et la
loi du 31 mars 1905, qui l'a modifiée à
cet égard sur des points importants, ad-
mettent, pour cause d'aggravation ou d'atté-
nuation de l'incapacité, la revision des in-
demnités qu'elle accorde , et ce, soit que
l'indemnité consiste en une rente ou pen-
sion viagère, soit qu'elle consiste en un
capital substitué à la rente viagère dans
les cas prévus par les art. 3, 9 et 21 de la
loi du 9 avr. 1898, soit même que cette
indemnité soit simplement une indemnité
temporaire. Ce dernier point a été consacré
par la loi du 31 mars 1905, qui déclare l'ac-
tion en revision recevable, même en l'ab-
sence d'un accord ou d'une décision définitive
allouant une rente, et, par conséquent,
même en dehors du cas où l'incapacité avait,
dès l'abord , été réputée permanente. Et, sur
ce dernier point, la loi du 31 mars 1905
doit être réputée interprétative de la loi du
9 avr. 1898, en sorte qu'elle a un effet ré-
troactif (Civ. 12 avr. 1905, D. P. 1905. 1.
225). — L'action en revision est recevable,
non seulement dans le cas où la question de
la permanence de l'incapacité ne s'est pas
encore posée en justice, mais même si une
précédente action de l'ouvrier, tendant à

l'allocation d'une rente pour indemnité per-
manente, a été rejetée comme prescrite;... ou
même si l'ouvrier a été, dans une précé-
dente instance, débouté d'une demande ini-
tiale à fin de rente, faute d'avoir pu justifier
de la permanence de son incapacité;... ou

bien, encore, lors même que l'incapacité
a été déclarée purement temporaire par
jugement et arrêt passés en force de chose

jugée (Lyon, 20 avr. 1905, D. P. 1905. 5. 29);
ou même enfin si l'ouvrier a déjà été, dans
une précédente instance, débouté d'une de-
mande en revision, faute d'avoir pu justifier
d'une aggravation dans son état, les de-
mandes de cette nature pouvant toujours
être reproduites, sans se heurter à une fin
de non-recevoir, tant que le délai de trois
ans ouvert pour la revision n'est pas expiré
(Douai, 25 nov. 1902, D. P. 1904. 2. 97).

119. L'action en revision autorisée par
l'art. 19 de la loi du 9 avr. 1898 n'est pas
une voie de recours. Elle suppose donc la
découverte d'un fait nouveau. En consé-

quence, elle n'est pas recevable s'il apparaît
qu'elle n'est qu'un prétexte pour faire revenir
indéfiniment les juges sur des faits déjà ap-
préciés par eux. Le fait nouveau, nécessaire

pour rendre recevable l'action en revision,
doit consister dans une atténuation ou une
aggravation de l'incapacité de travail. Mais
il ne suffit pas d'une atténuation ou d'une

aggravation de l'infirmité considérée en elle-
même, s'il ne résulte de cette modification
d'état aucune répercussion sur la capacité
de travail et le salaire : ainsi, un ouvrier
déjà réduit, par la perte des deux bras et
d'un oeil, à l'état d'incapacité absolue de tra-
vail, est non recevable à demander la revi-
sion, alors même qu'il viendrait à perdre
l'autre oeil. — Afin de permettre la décou-
verte du fait nouveau qui peut donner ouver-
ture à l'action en revision pour atténuation
de l'incapacité, l'art. 19 de la loi du 9 avr.
1898, modifié par la loi du 31 mars 1905,
autorise le patron à organiser, autour de
l'ouvrier, une surveillance médicale ana-
logue à celle qu'elle permet pour con-
trôler l'incapacité temporaire. Le médecin
chargé de la surveillance est désigné par le
patron au président du tribunal, qui vise la
désignation; l'ouvrier doit se prêter à la
visite une fois par trimestre, faute de quoi
tout payement d'arréragé peut être suspendu
par le président, après convocation de la
victime par lettre recommandée (art. 19). —
L'indemnité basée sur le nouvel état de l'ou-
vrier doit prendre cours à partir du jour
où cet état nouveau s'est manifesté d'une
manière certaine.

120. L'action en revision est ouverte pen-
dant trois ans. Ce délai court, en principe,du jour même où a été rendue « la décision
judiciaire passée en force de chose jugée »
qui a fixé l'indemnité dont la revision est
demandée, et non pas du jour où cette dé-
cision est passée en force de chose jugée. Si,
à défaut de jugement, la rente a été allouée
par un accord des parties, passé devant le
président du tribunal, conformément à l'art.
16 (V. suprà, n° 103), c'est le jour même
du procès-verbal constatant cet accord quiouvre cours au délai de trois ans. S'il n'est
intervenu ni jugement ni accord devant le
président reconnaissant à l'incapacité un ca-
ractère définitif, le point de départ du délai
de revision est le jour auquel l'indemnité
temporaire a cessé d'être due (L. 1898,art 19, modifié par la loi du 31 mars 1905).121. Les règles spéciales de compétenceratione materne et ratione loci que la loi
du 9 avr. 1898 a établies pour l'exercice de
l'action initiale à fin de rente sont appli-cables à l'instance en revision. Il en est de
même des délais spéciaux d'opposition et

d'appel (art. 19 modifié par la loi du 31 mars
1905). Cette même loi prescrit impérative-
ment, pour les demandes en revision, l'ac-
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complissement des règles de procédure édic-
tées par l'art. 16 de la loi du 9 avr. 1898

pour les demandes initiales à fin de rente,
et, conformément au droit commun pour les
lois de procédure, ladite loi est devenue

applicable, même aux instances en cours,
des le jour où elle a été exécutoire. — Pour
la tentative de conciliation, le président est
saisi au

moyen
d'une simple déclaration

faite au greffe par le patron ou l'ouvrier

qui entend demander la revision. Dans le cas
où un accord survient devant le président,
il ne suffit pas que le procès-verbal men-
tionne cet accord : il faut, sous peine de nul-

lité, — et par une précaution analogue à
celle que prescrit l'art. 16 (nouveau) pour
les demandes initiales, — que le procès-ver-
bal spécifie l'aggravation ou l'atténuation de
l'infirmité. En cas de désaccord devant le

président, le tribunal est saisi par la partie
la plus diligente.

§ 11. — Garanties.

122. Les créances nées au profit des vic-
times d'accidents sont pourvues de garanties
spéciales.—L'indemnité temporaire comporte
un privilège sur la généralité des meubles du

patron, ajouté à la liste de l'art. 2101 c. civ. :
destinée à tenir lieu du salaire, elle est ga-
rantie dans des conditions analogues. Il en
est de même pour les frais médicaux, phar-
maceutiques et funéraires (art. 23, § 1er).

123. Pour les rentes dues en cas d'incapacité
permanente et de mort, le système

est plus

compliqué. Le législateur a d'abord cherché
à obtenir que ces rentes fussent efficacement

garanties par des assurances, que les pa-
trons restent libres de contracter ou non,
mais qu'en réalité ils contractent presque
toujours sous l'empire, non pas d'une obli-

gation légale, mais d'une nécessité de fait.
La loi a donc fait en sorte que le fonction-
nement des établissements d'assurances fût
aussi régulier et aussi sérieux que possible.
A cet effet, étendant le régime spécial
institué pour les compagnies d'assurances
sur la vie par l'art. 66 de la loi du 24 juill.
1867 (D. P. 67. 4. 98), elle a soumis au con-
trôle et à la surveillance de l'Etat les compa-
gnies d'assurances contre les accidents, mu-
tuelles ou à primes fixes, françaises ou étran-

gères (L. 1898, art. 27), et un décret d'admi-
nistration publique du 28 févr. 1899 (D. P. 99.
4. 11) a réglementé ce contrôle et cette sur-
veillance. Les sociétés dont il s'agit sont
astreintes à constituer des réserves ou cau-
tionnements dans les conditions déterminées

parle décret, réserves ou cautionnements qui
sont affectés par privilège au payement des

rentes(art.27).— Pour faciliter, à cet égard,
la transition entre le régime antérieur à la
loi de 1398 ou à la loi du 12 avr. 1906 et le

régime actuel, le législateur a autorisé les in-
téressés (assureur ou assurés) à dénoncer,
dans un délai de trois mois à partir de la
mise en application de chacune de ces lois,
tous contrats d'assurance antérieurs contre
les accidents, ne garantissant pas le risque
prévu par les lois des 9 avr. 1898, 22 mars

1902, 31 mars 1905 et 12 avr. 1906 (L. 22 juin
1899, D. P. 99. 4. 90; L. 12 avr. 1906, pré-
citée, art. 2). — Cette dénonciation peut être
faite soit par acte extrajudiciaire, soit par
lettre recommandée (L. 12 avr. 1906, art. 2).
— Même faculté a été accordée, par l'art. 3
de la même loi, pour les contrats mixtes

d'assurance, c'est-à-dire pour ceux par les-

quels l'assureur a prévu le risque de droit
commun et le risque spécial de la loi de 1898,
au cas où cette loi serait déclarée appli-
cable; toutefois, l'assurance pourra être main-

tenue, malgré la dénonciation, si, dans les
huit jours, l'assureur accepte, sans augmen-
tation de prime, les aggravations de risque
résultant des lois précitées (L. 1906, art. 3).

124. La loi a, en outre, prévu l'organi-
sation de syndicats de garantie (L 1898,

art. 27), lesquels ont pour objet de lier soli-
dairement leurs adhérents pour le payement
des rentes dues par ceux-ci (Décr. 28 févr.

1899, art. 21 et suiv., modifiés par décret du
27 déc. 1906, D. P. 1907. 4. 79), et qui sont

également soumis à la surveillance et au con-
trôle de l'Etat. Ces syndicats doivent être
autorisés par décrets rendus en Conseil

d'Etat, après avis du Comité consultatif des
assurances contre les accidents du travail;
toutefois, ils peuvent l'être par arrêtés mi-

nistériels, lorsque leurs statuts sont con-
formes à des statuts-types approuvés par
décret en la même forme. Ces statuts - types
ont été approuvés par un règlement d'admi-
nistration publique du 27 déc. 1906 (D. P.1907.

4.105). Ils doivent comprendre, sans distinc-
tion entre les entreprises industrielles et

commerciales, au moins cinq mille ouvriers
assurés et dix chefs d'entreprise adhérents,
dont cinq ayant au moins trois cents ou-

vriers, ou bien deux mille ouvriers assurés
et trois cents chefs d'entreprise adhérents,
dont trente ayant au moins chacun trois ou-
vriers (L. 12 avr. 1906, art. 6).

125. A toute époque, un arrêté du mi-
nistre du Travail et de la prévoyance sociale

peut mettre fin aux opérations de l'assureur

qui ne remplit pas les conditions prévues
par la loi ou dont la situation financière ne
donne pas des garanties suffisantes pour lui

permettre de remplir ses engagements. Cet
arrêté est pris après avis conforme du Co-
mité consultatif des assurances contre les
accidents du travail, l'assureur ayant été mis
en demeure de fournir ses observations par
écrit (L. 1898, art. 25, modifié par la loi du
31 mars 1905). Les frais de surveillance et de
contrôle sont couverts au moyen de contri-
butions imposées aux sociétés d'assurances
et syndicats de garantie, en proportion de
leurs réserves (art. 27).

126. A défaut, soit par les chefs d'entre-

prise débiteurs, soit par les sociétés d'assu-
rances ou syndicats de garantie, de s'acquit-
ter, au moment de leur exigibilité, des rentes
mises à leur charge, le payement en est assuré
aux intéressés par les soins de la Caisse na-
tionale des retraites pour la vieillesse, au

moyen d'un fonds spécial de garantie dont la

gestion est confiée à celle-ci (L. 1898, art. 24).
Ce fonds est constitué par une taxe spéciale
établie de la façon suivante. Pour les entre-

prises assujetties à la loi du 9 avr. 1898,
c'est-à-dire pour les entreprises industrielles

désignées en l'art. 1er de ladite loi, et énu-
mérées suprà, n°15, le chef d'entreprise est

passible d'une taxe de quatre centimes addi-
tionnels à la contribution des patentes ( art.

25). Exceptionnellement, pour les mines, la
taxe additionnelle est de cinq centimes par
hectare concédé (Même article). — Pour
les exploitations exclusivement commerciales,
y compris les chantiers de manutention et
de dépôt, — mais non compris les ateliers
de toute nature, qui sont soumis à la taxe

spéciale de quatre centimes, — cette taxe
est réduite à un centime et demi (L. 12 avr.

1906, art. 4) (Sur la fixation et le mode de

perception de ces différentes taxes, V. infrà,
n° 128.) La liste desdites exploitations doit être

arrêtée, dans les six mois de la promulga-
tion de ladite loi, par décret rendu sur la

proposition des ministres du Commerce

(aujourd'hui, du Travail et de la prévoyance
sociale) et des Finances, après avis du Comité
consultatif des assurances contre les acci-
dents du travail; elle est soumise tous les

cinq ans à la sanction législative (Même ar-

ticle). Conformément à cette disposition, la
liste dont il s'agit a été arrêtée par un décret
du 27 sept. 1906 (D. P. 1906. 4. 119). - Un
décret du 17 janv. 1907 (Journ. off. du 19janv.)
a approuvé le nouveau tarif de la caisse
nationale d'assurances en cas d'accidents.

127. L'art. 5 de la loi du 12 avr. 1906
a décidé qu'un règlement d'administration

publique déterminerait les conditions des
versements prescrits pour l'alimentation du
fonds de garantie. Ce règlement a été pris
par décret du 18 févr. 1907 (D. P. 1907. 4. 79,
et Bulletin Dalloz, mars 1907). V. suprà,
n° 1. — Les contraventions à ses dispositions
sont punies d'une amende de 100 à 1000 francs.
Le rapporteur de la loi au Sénat estime que
l'art. 463 est applicable à ces contraven-

tions; la question peut, cependant, être

controversée, à raison du silence de la loi

spéciale de 1906 sur ce point.
128. Pour celles des exploitations indus-

trielles (assujetties à la loi du 9 avr. 1898)
qui ne sont pas soumises à l'impôt des pa-
tentes, et pour les exploitations agricoles
régies par la loi du 30 juin 1899, la taxe

spéciale consiste en une contribution an-
nuelle sur chaque contrat d'assurance, dont
le montant est fixé tous les cinq ans par la
loi de finances en proportion des primes,
et qui est recouvrée en même temps que ces

primes, par les sociétés d'assurances, les

syndicats de garantie ou la caisse nationale
d'assurance en cas d'accidents, qui en opèrent
le versement au fonds de garantie (L. 12 avr.

1906, art. 4). — En ce qui concerne les exploi-
tants non assurés, il est perçu, lors des liqui-
dations de rentes mises à leur charge, une
contribution dont le montant doit être fixé
dans les mêmes formes, en proportion du capi-
tal constitutif desdites rentes, et recouvré,
pour le compte du fonds de garantie, par les
soins de l'administration de l'Enregistrement
(Même article). — La taxe de quatre centimes
additionnels à la contribution des patentes,
instituée par l'art. 25 de la loi du 9 avr. 1898,
peut, suivant les besoins, être majorée ou
réduite tous les ans par la loi de finances

(art. 25). La taxe de un centime et demi ins-
tituée par la loi du 12 avr. 1906 peut être
modifiée par décret, dans la limite de quatre
centimes au maximum (art. 4 de ladite loi).
— Pour les exploitations commerciales non
soumises à l'impôt des patentes (Même loi,
art. 5), la loi de finances du 30 janv. 1907,
art. 2 (D. P. 1908. 4. 24), a fixé pour
5 années à compter du 1er janv. 1907, la
contribution annuelle des exploitants au fonds
de garantie; pour les exploitants assurés, la
taxe est de 2 p. 100 du montant des primes
dues par eux, à moins qu'ils ne soient assu-
rés que contre le risque d'incapacité tempo-
raire; pour les exploitants non assurés, la
contribution est égale à 4 p. 100 des capitaux
constitutifs des rentes mises à leur charge.

129. La Caisse nationale des retraites pour
la vieillesse a, lorsqu'elle a payé, un recours
contre le chef d'entreprise ou, si celui-ci
est assuré, contre la compagnie d'assurances,
recours qui est garanti par le privilège de
l'art. 2102 c. civ. sur l'indemnité due par
l'assureur (L. 9 avr. 1898, art. 26). Le décret

précité du 28 févr. 1899 (art. 17 et s.) régle-
mente ce recours, qui s'effectue par voie de
contrainte. — Le versement du capital repré-
sentatif des rentes peut être effectué spon-
tanément par le débiteur à la Caisse natio-
nale des retraites, mais ne peut être exigé
de lui, à moins qu'il ne cesse son industrie,
soit volontairement, soit par décès, liquida-
tion judiciaire ou faillite; dans tous ces cas,
le capital, déterminé par un tarif spécial, de-
vient exigible de plein droit et doit être versé
à la Caisse (L. 9 avr. 1898, art. 28) ; il n'y a dis-

pense de versement immédiat que si le débi-
teur fournit certaines garanties, qui ont été dé-
terminées par un règlement d'administration

publique du 28 févr. 1899 (D. P. 99. 4. 12).

g 12. — Assistance judiciaire.

130. Les procédures engagées en vertu de
la loi du 9 avr. 1898 et de celles qui l'ont

complétée ou modifiée bénéficient de l'assis-
tance judiciaire dans les conditions ci-après.
— L'ouvrier ou ses ayants droit ont, de plein
droit, le bénéfice de l'assistance judiciaire
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devant le juge de paix, sans avoir besoin à
cet effet d'aucune décision d'admission parle bureau compétent, ni d'aucun visa. — Ils
jouissent du même bénéfice, moyennant un
simple visa du procureur de la République,
devant le président du tribunal civil en con-
ciliation (depuis la loi du 22 mars 1902),
devant le tribunal, en première instance, du
moins en ce qui touche les demandes ini-
tiales à fin de rente (art. 22), mais non en
ce qui touche les demandes en revision. Ces
dernières ne profitent de plein droit que de
la dispense de timbre et d'enregistrement
édictée par l'art. 29 de la loi du 9 avr. 1898.
— L'ouvrier ou ses ayants cause jouissent
encore de plein droit du bénéfice de l'assis-
tance judiciaire pour la signification de l'acte
d'appel, sur simple demande adressée au
premier président. Mais, pour l'instance
devant la cour d'appel, une décision du bu-
reau d'assistance établi près cette cour leur
est nécessaire : ils sont seulement dispensés
de fournir les pièces justificatives d'indigence.— Devant la Cour de cassation, ils restent,
au point de vue de l'assistance judiciaire,
sous l'empire du droit commun. — Pour les
actes d'exécution, le bénéfice de l'assistance
existe de plein droit, sauf détermination de
ces actes par le bureau du domicile de l'assisté.

§ 13. — Enregistrement et timbre.

131. Tous les actes de procédure, au sens
large, prescrits par la loi de 1898, c'est-à-dire,
d'une façon générale, tous les procès-ver-
baux , certificats, actes de notoriété, signifi-
cations, jugements et autres actes faits ou
rendus en vertu et pour l'exécution de cette
loi, jouissent du privilège de la gratuité ; ils
sont visés pour timbre et enregistrés gratis,
s'il y a lieu à cette formalité (L. 1898, art. 29).—

L'exemption des droits de timbre et d'en-
registrement a été également reconnue ap-
plicable : aux certificats médicaux et aux
certificats de vie (Sol. compt. publ. 21 mars
1901); ... aux procurations données, soit parles ouvriers, soit par les patrons, en vue de
se faire représenter en justice de paix dans
les instances en matière d'accidents du tra-
vail (Décis. min. Fin. 8 avr. 1902, D. P. 1902.
5. 265); ... aux polices d'assurances mu-
tuelles ou à primes fixes contre les accidents
dont les ouvriers sont victimes dans les
exploitations industrielles ou agricoles visées
par les lois du 9 avr. 1898 et du 30 juin 1899
[Décis. min. Fin. 20 nov. 1900, D. P. 1901.
5. 243) ; ... aux contrats ayant pour objet la
création et le fonctionnement des syndicatsde garantie et les traités passés par les chefs
d'entreprises et les sociétés de secours mu-
tuels , conformément aux art. 27 et 5 de la
loi du 9 avr. 1898 (Mêmes décisions).

ACQUIESCEMENT

(R. v Acquiescement ; S. eod. v°).
1. L'acquiescement est l'adhésion expresseou tacite à une décision ou à un acte judi-

ciaire; en d'autres termes, le consentement
donné à l'exécution de ce jugement ou de
cet acte.

SECT. 1re.
— Acquiescement en matière

civile.

ART. 1er.
— NATURE ET CARACTÈRE DE L'AC-

QUIESCEMENT (R. 22 et s.; S. 2).
2. L'acquiescement est une véritable con-

vention soumise aux règles du Code civil
concernant les contrats en général. C'est un
contrat judiciaire lorsqu'il est passé devant
les tribunaux, extrajudiciaire lorsqu'il est
consenti hors de la présence des magistrats,qui n'ont eu ni à le constater, ni à en don-
ner acte aux parties. — Il appartient à laclasse des contrats unilatéraux; ce n'est
qu'exceptionnellement qu'il reçoit le carac-
tère d'un contrat synallagmatique, le cas où

des engagements sont pris par les deux par-
ties en cause.

ART. 2. — CONSENTEMENT (R. 31 et s.;
S. 3 et s.).

3. L'acquiescement, étant un contrat, exige,
pour sa formation, le consentement réci-

proque des parties. Il doit donc être accepté
par la partie en faveur de laquelle il inter-
vient. Ce principe s'applique aussi bien aux
décisions en dernier ressort qu'aux décisions

susceptibles d'appel. Ainsi l'acquiescement
résultant de la signification d'une décision

quelconque faite sans réserves est réputé
non avenu, s'il n'est pas accepté par la

partie à laquelle cette décision est signifiée.
— D'ailleurs, lorsque l'acquiescement est pur
et simple, il n'a pas besoin, pour être irré-

vocable, d'être accepté expressément; l'ac-

ceptation se présume. Mais cette présomption
cesse si l'autre partie attaque la décision
acquiescée dans les chefs qui lui préjudi-
cient; le concours des volontés fait alors
défaut, et celle qui a acquiescé est déliée de
ses engagements. —D'autre part,au cas d'une
acceptation expresse, la partie qui a acquiescé
n'est liée qu'autant que cette acceptation
a lieu sans conditions ni réserves.

4. L'acquiescement n'est d'ailleurs valable
que si le consentement de celui qui acquiesce
est exempt de dol, de violence et d'erreur.
D'une manière générale, ces vices du con-
sentement doivent être appréciés suivant les
principes posés par les art. 1109 et s. c. civ.
( V.infrà, Contrats et conventions, nos16 et s.).
ART. 3. — CONDITIONS ET RÉSERVES (R. 52

et s.; S. 14 et s.).
5. L'acquiescement peut être subordonné

à des conditions ou à des réserves qui en
suspendent ou en limitent la portée, qui
peuvent même lui retirer toute efficacité et
le faire réputer non avenu. — Par con-
dition, on entend un événement futur et
incertain, qui peut, dans la pensée de l'ac-
quiesçant, suspendre ou résoudre l'acquies-
cement. Les réserves sont des conditions par
lesquelles celui qui acquiesce cherche à sau-
vegarder ses intérêts, à expliquer, modifier
ou restreindre la portée de l'acte qu'il accom-
plit. — Les réserves, pour être efficaces,
doivent être précises ; elles peuvent être ré-
putées sans valeur lorsqu'elles sont expri- i
mées d'une manière vague et trop générale.
Elles sont non avenues, d'autre part, lors-
qu'elles sont démenties par une exécution
qui est en opposition manifeste avec elles,
comme dans le cas, par exemple, où celui
qui poursuit l'exécution d'un jugement y joint
des réserves d'appeler.

ART. 4. — DES PERSONNES QUI PEUVENT
ACQUIESCER (R. 96 et s.; S. 14 et s.).

6. La faculté d'acquiescer n'appartient
qu'à ceux qui ont la libre disposition de leurs
droits. Elle est, par conséquent, refusée au
mineur en tutelle, au mineur émancipé pourles objets placés en dehors de sa capacité ;à l'interdit; au prodigue ou au faible d'es-
prit non assisté de son conseil judiciaire; à
la femme mariée non autorisée de son mari
ou de justice. — Toutefois le failli, bien que
dessaisi de l'administration de ses biens,
peut donner un acquiescement valable, à la
condition que cet acquiescement ne soit pas
susceptible de nuire à la masse des créan-
ciers. Il peut, notamment, acquiescerai! ju-
gement déclaratif.

7. Les mandataires conventionnels ne
peuvent acquiescer qu'autant que les termes
de leur mandat les y autorisent. — Cette
autorisation ne résulte pas suffisamment du
mandat ad litcm confié aux avoués et aux
avocats; ces mandataires ne peuvent acquies-
cer au nom de leur client que s'ils en ont
expressément reçu le pouvoir ou s'il résulte
des circonstances que ce pouvoir leur a été

conféré. — A plus forte raison, le pouvoir
d'acquiescer n'appartient-il pas aux huissiers
chargés des actes d'exécution.

8. Les représentants légaux des incapables
(tuteur, père administrateur légal des biens
de ses enfants, envoyé en possession provi-
soire des biens d'un absent, etc.) ont le
pouvoir d'acquiescer en matière mobilière,
mais non en matière immobilière. — Les
curateurs aux successions vacantes doivent,
pour acquiescer, être autorisés de justice.
— Les syndics de faillite n'ont pas le pouvoir
d'acquiescer. — Le maire ne peut acquies-
cer au nom de la commune qu'à la condi-
tion d'y être autorisé par une délibération
du conseil municipal régulièrement approu-
vée. L'autorisation de plaider accordée à la
commune n'implique pas l'autorisation d'ac-
quiescer (Contra : Metz, 12 juill. 1849, D. P.
49. 2. 200). V. infrà, Commune, n° 454.

9. L'acquiescement donné au nom de
l'Etat, dans les instances qui intéressent le
Domaine et les grandes administrations fis-
cales, n'est valable qu'autant que le fonc-
tionnaire qui le donne est le représentant
légal de l'Etat et agit en vertu d'un pouvoir
suffisant. — Quant au ministère public,
il ne peut enchaîner son action par un ac-
quiescement exprès ou tacite; par suite, il
est recevable à interjeter appel d'un juge-
ment rendu conformément à ses conclusions.

ART. 5. — MATIÈRES DANS LESQUELLES L'AC-
QUIESCEMENT N'EST PAS PERMIS (R. 171 et s.;
S. 26 et s.).

10. D'une manière générale, l'acquiesce-
ment n'est permis que dans les matières qui
touchent aux intérêts privés ; il est sans effet
légal dans celles qui, intéressant l'ordre pu-
blic et les bonnes moeurs, ne peuvent faire
l'objet de conventions. — Ainsi, il ne peut y
avoir acquiescement en matière de droits
politiques ou de droits qui dérivent de la
nationalité; de questions d'état, c'est-à-dire
en matière de mariage, de filiation, de pa-
ternité, de séparation de corps et de divorce,
d'organisation de la tutelle; d'interdiction,
de nomination de conseil judiciaire, de dis-
cipline, d'élections consulaires. En matière
de dotalité, est nul l'acquiescement à un ju-
gement qui, directement ou par voie détour-
née, autoriserait l'aliénation du fonds dotal.
Le jugement qui rejetterait la demande en
révocation d'une donation entre époux faite
pendant le mariage ne pourrait pas non plusêtre l'objet d'un acquiescement. — On peut
acquiescer à un jugement entaché d'incom-
pétence ratione loci; au contraire, l'ac-
quiescement n'est pas possible en cas d'in-
compétence ratione materiss. — L'acquies-cement couvre les nullités de forme des
jugements ou actes judiciaires, par exemplecelles résultant de ce que la décision n'aurait
pas été rendue publiquement;... de ce que les
qualités n'y seraient pas mentionnées, etc.

ART. 6. — ACTES ET FAITS CONSTITUTIFS
DE L'ACQUIESCEMENT.

§ 1er. — Généralités (R. 244 et s.; S. 37 et s.).
11. Les actes et les faits d'où peut résulter

l'acquiescement sont de nature très diverses,et il est impossible de les énumérer ni même
d'en faire l'objet d'une classification précise.L'intention des parties étant une condition
essentielle de la convention, il appartientaux tribunaux de rechercher si elle se dé-
gage des faits ou des actes invoqués comme
constitutifs de l'acquiescement.

12. En général, l'acquiescement ne peuts'induire que de faits postérieurs au juge-ment. Il est des cas, cependant, où il peutrésulter de faits antérieurs : c'est ce qui aheu lorsque les conclusions de l'un des plai-deurs ont été adoptées intégralement par le
juge; aussi roconnaît-on qu'une partie ne
peut valablement appeler d'une décision qui
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consacre ses prétentions telles qu'elle les a
formulées. Au contraire, son droit d'appel
reste intact si ses conclusions n'ont été ad-
mises qu'en partie. — Il y a encore une
sorte d'acquiescement dans la prorogation
de juridiction. Au contraire, la déclaration
de s'en rapporter à justice n'a point par elle-
même ce caractère.

S 2. — Actes d'exécution (R. 276 et s. ;
S. 41 et s.).

13. Parmi les faits postérieurs au juge-
ment qui impliquent acquiescement, il faut

placer en première ligne les actes d'exécu-

tion; mais ces actes ont une force probante
plus ou moins grande suivant que la déci-
sion est en premier ou en dernier ressort, et
selon qu'ils émanent de la partie condam-
née ou de la partie gagnante.

14. L'exécution par la partie condamnée
d'un jugement en premier ressort, lorsqu'elle
est libre et spontanée, antérieure à toute si-

gnification, implique acquiescement, à moins

que le jugement ne soit exécutoire par pro-
vision (V. infrà, n°16). — Mais l'exécution,
même spontanée, n'implique acquiescement
qu'autant qu'elle constitue l'accomplissement
définitif et complet des dispositions du juge-
ment ; dans le cas contraire, l'acquiescement
ne peut résulter que des circonstances qui
accompagnent l'exécution. — L'acquiesce-
ment peut ici, comme dans tous les autres

cas, résulter d'actes directs et positifs, tels

que le payement ou l'engagement de payer
le montant de la condamnation, etc., et aussi
de faits ou d'actes qui le supposent implici-
tement, faits dont l'appréciation est néces-
sairement abandonnée au juge.

15. Lorsque la décision est en dernier

ressort, ou même lorsqu'elle est qualifiée à
tort en dernier ressort, l'exécution implique
à un moindre degré la volonté d'acquiescer :
elle peut, en effet, n'avoir d'autre but que
d'éviter les frais et d'obéir à une décision
souveraine dont l'exécution est inévitable.
Aussi n'implique-t-elle acquiescement qu'au-
tant que l'exécution a lieu sans aucune pro-
vocation de l'adversaire et d'une manière
absolument spontanée. Il suffit que les pour-
suites soient commencées, ou même que la

partie condamnée ait eu connaissance de
l'imminence des poursuites, pour que l'ac-

quiescement ne doive pas être présumé. —

A plus forte raison en est-il ainsi lorsque
l'exécution est accompagnée de réserves.

16. Ce qui vient d'être dit des jugements
en dernier ressort s'applique aux jugements
exécutoires par provision. L'exécution de ces

jugements n'implique l'intention d'acquies-
cer, chez la partie contre laquelle ils sont

rendus, que si cette intention résulte sans

équivoque des faits qui accompagnent l'exé-
cution.

17. En ce qui concerne la partie gagnante,
les actes faits par elle pour parvenir à l'exé-
cution constituent, en règle générale, un

acquiescement à la décision ; il en est ainsi,
spécialement, en ce qui concerne les juge-
ments exécutoires par provision. — Les
effets de la signification du jugement par
cette partie varient suivant qu'elle est faite
à l'avoué seulement ou à la fois à la partie
et à l'avoué. Toutes les fois que la loi exige
que la signification soit faite à la fois à
l'avoué et à la partie, la signification à l'avoué
seul n'implique pas acquiescement. Si la loi

exige seulement la signification à l'avoué,
comme, par exemple, dans le cas d'assigna-
tion pour être présent à une enquête (Pr. 261),
ou dans celui de signification de jugements
d'ordre (Pr. 669 et s.), on décide générale-
ment que la signification à avoué implique
acquiescement. — Quant à la signification à
partie d'une décision, soit en premier, soit
en dernier ressort, elle implique toujours
acquiescement. — Mais, qu'il s'agisse d'une

signification à avoué nu d'une signification à

partie, la présomption d'acquiescement cesse
si la signification est accompagnée de ré-
serves même générales. Il est nécessaire,
d'ailleurs,' que ces réserves soient portées à
la connaissance de celui auquel la significa-
tion est faite ; il ne suffirait pas qu'elles
fussent formulées dans l'original si elles n'é-
taient pas reproduites dans la copie.

18. Le fait d'exercer des poursuites, par
exemple de faire commandement de payer,
implique, plus encore que la signification,
l'intention d'acquiescer. — Il en est ainsi
alors même que les actes de poursuite seraient
accompagnés de réserves, à moins que celles-
ci n'eussent trait à des chefs du jugement
dont l'exécution ne serait pas poursuivie et
qui seraient entièrement distincts de ceux

qui font l'objet des poursuites. — La ré-
ception du payement, c'est-à-dire du mon-
tant des condamnations prononcées, est éga-
lement un fait constitutif d'acquiescement,
lorsque ce payement est offert purement et

simplement et accepté sans réserves d'appel
ou de pourvoi.

§ 3. —
Payement ou réception des frais
(R. 435 et s.; S. 59 et s.).

19. Le payement des frais fait spontané-
ment, en l'absence de toute poursuite, par
celui qui a succombé, implique acquiesce-
ment s'il s'agit d'un jugement en premier
ressort. Le même effet s'attache à la pro-
messe de payement. — Le payement des
frais (il en est de même de la promesse de

payement) doit, d'ailleurs, être prouvé con-
formément aux règles légales sur la preuve.
Si le payement est accompagné de réserves,
la jurisprudence tend à admettre qu'il n'em-
porte pas acquiescement. — A l'égard des
décisions en dernier ressort, le payement
volontaire des frais n'a pas la même portée.
La jurisprudence a varié sur ce point ; mais,
en général, ce payement n'est pas considéré
comme impliquant un acquiescement. Cette
solution n'est d'ailleurs pas douteuse dans
le cas où des réserves sont formulées lors
du payement. — Quant au payement des frais
fait sur commandement, ou en vertu d'un

exécutoire, il n'implique nullement acquiesce-
ment, que la décision soit en premier ou
en dernier ressort. — Dans tous les cas, le

payement des frais, volontaire ou forcé,
n'emporte acquiescement que s'il est effectué
par la partie elle-même ou par un manda-
taire ayant pouvoir d'exécuter la condamna-
tion ; il n'a pas cet effet quand il est opéré
par l'avoué non muni d'un pouvoir spécial.

20. En ce qui concerne la réception des
frais sans réserves, la jurisprudence est
moins nette; elle paraît s'attacher à la dis-
tinction suivante ; la réception des frais

impliquerait acquiescement lorsque les con-
clusions de la partie ont été accueillies en
totalité ou qu'elles ont subi seulement une
réduction dans leur chiffre et leur quotité ;
mais si la partie qui a reçu les frais a suc-
combé sur certains chefs et a gagné le pro-
cès sur d'autres, la réception des dépens rela-
tifs à ces derniers chefs n'emporte pas acquies-
cement aux autres chefs.

§ 4. — Demande de remise de cause,
de sursis, etc. (R. 491 et s. ; S. 70 et s.).

21. Les demandes de remise de cause, de
sursis pour plaider ou pour produire une

pièce, n'ont pas, en général, le caractère
d'un acte constitutif d'acquiescement aux
conclusions au fond. Il en est autrement,
toutefois, lorsqu'elles impliquent forcément
adhésion à un jugement interlocutoire : par
exemple, lorsqu'une pareille demande est
formulée après un jugement rejetant un dé-
clinatoire d'incompétence, il y a acquiesce-
ment à la décision par laquelle le tribunal
se déclare compétent. — Une demande de
délai pour payer implique, en principe,
acquiescement à la condamnation.

§ 5. — Silence ou inaction des parties (R. 518
et s. ; S. 72 et s.).

22. Dans certains cas, l'acquiescement à
une décision peut s'induire du silence gardé
par une partie, comme dans le cas où elle
laisse écouler les délais d'opposition ou d'ap-
pel et se ferme ainsi toute voie de recours.
Toutefois, la jurisprudence se montre fort
réservée lorsqu'il s'agit de déduire l'acquies-
cement de faits négatifs : ainsi l'absence
d'une partie convoquée à une mesure d'ins-
truction, ou sa comparution passive, n'im-
pliquent point par elles-mêmes acquiesce-
ment à la décision qui prescrit cette mesure ;
il faut qu'à ces faits négatifs se joignent des
circonstances qui en caractérisent la portée.— Il en est autrement du concours actif et
personnel donné par une partie à l'exécution
d'un jugement, tout au moins lorsqu'il s'agit
d'une décision en premier ressort.

§ 6. — Règles concernant certaines

catégories de jugements.
23.1° Jugements préjudiciels ou sur excep-

tion (R. 615 et s. ; S. 83 et s.). — Lorsque
les parties plaident à toutes fins après avoir
posé des conclusions préjudicielles, les con-
clusions prises au fond n'impliquent pas
l'abandon de celles qui ont été formulées pré-
judiciellement. Mais, s'il a été d'abord statué
sur l'exception par un jugement qui l'a
rejetée en ordonnant de plaider au fond, le
fait, par la partie qui avait soulevé l'excep-
tion, de plaider sans protestation ni réserve,
emporte en général acquiescement de sa
part à ce jugement. — De même, le fait de
plaider au fond après le rejet d'un déclina-
toire d'incompétence ratione personae con-
stitue un acquiescement au jugement qui
prononce ce rejet. Il en serait autrement
si, avant de plaider au fond, la partie avait
demandé acte des réserves par elle faites d'in-
terjeter appel dudit jugement : telle parait
être, du moins, la doctrine de la Cour de
cassation.

24. 2° Jugements préparatoires ou inter-
locutoires (R. 660 et s.; S. 88 et s.). — En
principe, l'exécution des jugements prépa-
ratoires n'emporte pas acquiescement, en ce
sens qu'il n'en peut résulter une fin de non-
recevoir contre l'appel dont ces jugements
peuvent être l'objet en même temps que le
jugement définitif. — Il en est autrement,
toutefois, lorsque le jugement préparatoire
a été rendu sur les conclusions des parties
et à leur commune demande. En outre,
l'exécution d'un jugement préparatoire peut
quelquefois engendrer une fin de non-rece-
voir contre certains moyens, par exemple
contre ceux qui seraient tirés de la nullité
du jugement préparatoire ou de tout autre
vice particulier à ce jugement. — Quant aux
jugements interlocutoires, tels que ceux qui
ordonnent une enquête, une expertise, il est
admis aujourd'hui que leur exécution volon-
taire et sans réserves emporte acquiescement.
Bien plus, cet acquiescement réagit sur la
solution définitive, en ce sens que cette déci-
sion ne peut être attaquée par des moyens
qui seraient en opposition avec la décision
interlocutoire exécutée sans réserves. — Si
l'exécution est accompagnée de réserves,
il n'y a pas acquiescement, pourvu qu'elles
soient concomitantes à l'exécution ; des ré-
serves antérieures ou postérieures à l'exécu-
tion seraient sans effet. — La jurisprudence
ne distingue d'ailleurs pas , en général,
entre les décisions interlocutoires rendues
en premier ou en dernier ressort.

25. 3° Jugements ordonnant un serment
supplétoire (R. 634 et s. ; S. 86 et s.). — A
l'égard de ces jugements, la jurisprudence
n'est pas bien fixée sur les conditions dans
lesquelles ils sont susceptibles d'acquiesce-
ment. Des divergences existent, notamment,
sur le point de savoir si l'assistance par une
partie, sans protestations ni réserves, à la
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prestation du serment par l'autre partie,
constitue un acquiescement, alors que le ser-
ment a été prêté aussitôt après avoir été
déféré par le juge. — Au contraire, si la

partie, mise en demeure d'être présente au
jour fixé pour la prestation du serment dé-
féré à son adversaire, assiste effectivement
à cette prestation sans formuler de protes-
tations, on admet sans difficulté qu'il y a

acquiescement de sa part au jugement qui
a ordonné le serment supplétoire. Mais il

n'y aurait pas acquiescement si l'avoué de la

partie adverse avait assisté seul, sans man-
dat spécial, à la prestation de serment.

26. 4° Jugements en matière de saisie,
d'adjudication, etc. (R. 742 et s. ; S. 99 et s.).
— Dans ces différentes matières, l'acquiesce-
ment est subordonné aux règles générales
exposées aux paragraphes précédents. Cepen-
dant, on peut noter ici certains cas particu-
liers d'acquiescement tacite. Ainsi, de la part
de la partie saisissante, la saisie constitue
un acquiescement au jugement, qui la rend
irrecevable à l'attaquer autrement que par
appel incident, sauf lorsqu'il a été rendu par
défaut (Pr. 159). De même, le saisi qui laisse

procéder à la saisie sans protestations ni ré-

serves, qui plaide sur un incident, qui de-
mande un délai, la distraction de certains

objets, est par là même réputé acquiescer
au jugement ordonnant la saisie. Il en est

ainsi, du moins, lorsque ce jugement a été
rendu contradictoirernent : 1 art. 159 c. pr.
civ. ne permet pas d'appliquer la même solu-
tion au cas d'un jugement par défaut. —

Quant au fait d'accepter les fonctions de gar-
dien de la saisie , il ne constitue pas un

acquiescement de la part du saisi. —D'ailleurs,
ici encore, les réserves jointes à l'exécution
sont opérantes, si elles ne sont point démen-
ties par un fait contraire.

ART. 7. — FORMES DE L'ACQUIESCEMENT
(R. 787 et s.; S. 103 et s.).

27. L'acquiescement est exprès ou tacite.
— Il n'est astreint à aucune forme parti-
culière. — Mais, dans tous les cas, il doit
être formel, c'est-à-dire ne laisser place
à aucune équivoque, à aucun doute sur l'in-
tention de son auteur. Lorsqu'il est donné

expressément à l'audience, en présence du

juge et avant le prononcé de la sentence, il
n'est pas nécessaire qu'il soit constaté par
écrit et signé par l'acquiesçant. Au contraire,
il doit être signé s'il est donné par acte extra-
judiciaire ou même à l'audience après le pro-
noncé du jugement. La signature de la partie
ne peut être suppléée par celle de l'avoué
ou de l'huissier qui signifie l'acte. — L'ac-

ceptation de l'acquiescement n'est de même
assujettie à aucune forme ; elle est, d'ail-
leurs, le plus souvent tacite, et même virtuelle
dans certains cas (V. suprà, nos 3, 11 et s.).
ART. 8. — INTERPRÉTATION DE L'ACQUIESCE-

MENT (R. 83 et s.; S. 13).
28. Les actes et faits dont on prétend

faire résulter un acquiescement doivent être
interprétés restrictivement. On ne doit ad-
mettre contre celui qui a acquiescé que ce
qui s'induit clairement des termes dont il
s'est servi, ou ce qui est la conséquence
naturelle et directe des actes qu'il a accom-
plis. En cas de doute, les clauses d'usage
que la loi supplée dans les contrats ne sont
pas pleinement applicables à l'acquiesce-
ment. — L'acquiescement ne peut être réputé
s'étendre à des actes que l'acquiesçant ne
connaissait pas et qu'il ne pouvait, par con-
séquent, avoir l'intention d exécuter.

ART. 9. — EFFETS DE L'ACQUIESCEMENT (R. 814
et s. ; S. 106 et s.).

29. L'acquiescement a pour effet de ter-
miner un débat sur lequel est intervenu un
jugement qui pouvait être réformé au moyendes voies de recours ouvertes par la loi.
Cependant la fin de non-recevoir qui en

résulte contre l'emploi de ces voies de re-
cours n'est pas d'ordre public et ne peut,
par conséquent, être suppléée d'office par le

juge; elle est couverte par les défenses au

fond, et ne peut être proposée pour la pre-
mière fois devant la Cour de cassation. — Il
donne au jugement sur lequel il porte l'au-
torité de la chose jugée.

30. Une autre conséquence de l'acquies-
cement est d'enlever à la partie qui a obtenu

gain de cause le droit de faire lever et signi-
fier, aux frais de l'adversaire, le jugement
ou l'arrêt, à moins qu'elle ne conserve un
intérêt à cette formalité, comme dans le cas,
par exemple, où l'acquiescement est nul ou

irrégulier, ou, en matière réelle, si le juge-
ment constitue pour la partie un titre de

propriété. Les tribunaux apprécient souve-
rainement si cet intérêt existe.

31. L'acquiescement n'est pas, de son

essence, indivisible. Lorsqu'un jugement con-
tient des chefs distincts, indépendants les
uns des autres, les effets de l'acquiescement
sont limités à ceux de ces chefs qui en sont

spécialement l'objet ; il laisse subsister le
droit de recours à l'égard des autres. Ainsi

l'acquiescement donné à la partie d'un juge-
ment qui statue sur la demande principale
n'interdit pas le recours contre la partie rela-
tive à une demande reconventionnelle. —

De même, s'il s'agit de jugements différents
intervenus dans une même instance, l'ac-

quiescement à l'une des décisions n'entraîne
point acquiescement aux autres et ne fait

pas obstacle à ce qu'elles soient l'objet d'un
recours. — Toutefois, lorsque les différentes
dispositions d'un jugement ou les différentes
décisions rendues dans une même instance
se lient d'une manière intime, ou lorsqu'elles
statuent sur un objet indivisible, l'acquiesce-
ment donné aux unes réfléchit sur les autres.

32. L'acquiescement donné par une des
parties en cause ne lie pas ses litis consorts
et ne leur profite que si l'objet du litige
est indivisible. Ainsi, l'acquiescement du
mari ne lie la femme que lorsque leurs inté-
rêts ne se distinguent pas légalement; il ne
l'oblige pas si le mari a figuré dans l'ins-
tance avec un intérêt distinct de celui de la
femme ou encore simplement pour l'autori-
ser et l'assister. — De même, l'acquiesce-
ment du débiteur principal n'est pas oppo-
sable au garant. — Les ayants cause, notam-
ment les héritiers, les créanciers chirogra-
phaires et hypothécaires sont liés par l'ac-
quiescement de leur auteur ou de leur dé-
biteur. Au contraire, l'acquiescement émané
de l'ayant cause est sans effet à l'égard de
celui dont il tient ses droits. — L'acquies-
cement oblige les incapables lorsqu'il est
donné par leurs représentants légaux dans
la limite de leurs pouvoirs. —

L'acquiesce-
ment ne peut ni profiter ni nuire aux tiers, en
vertu du principe général que les conven-
tions n'ont d'effet qu'entre ceux qui y sont par-
ties (Civ. 1165). V. infrà, Contrats et Con-
ventions en général, nos 69 et s.

ART. 10. — COMPÉTENCE (R. 867 et s.).
33. Tout tribunal compétent à raison de

la matière, devant lequel un acquiescement
est opposé soit par action principale, soit
par voie d'exception, peut en connaître.
Ainsi un tribunal civil, saisi de l'exécution
d'un jugement du tribunal de commerce,
peut statuer sur l'acquiescement dont ce ju-
gement aurait été l'objet.

SECT. II. — Acquiescement en matière
criminelle (R. 873 et s. ; S. 117 et s.).

34. En matière criminelle, la faculté
d'acquiescer appartient à la partie civile et
aux administrations publiques qui ont, con-
curremment avec le ministère public, l'ac-
tion en répression des délits concernant les
intérêts qui leur sont conférés (V. infrà
Douanes, Forêts, Impôts indirects). Il y a lieu

de leur appliquer les règles de l'acquiesce-
ment en matière civile (V. suprà, n°s 2 et s.).— Quant au condamné, il ne peut acquiescer
au jugement prononcé contre lui ni par une
déclaration expresse ni par l'exécution spon-
tanée de ce jugement, mais seulement par son
inaction pendant les délais qui lui sont ac-
cordés à l'effet d'en poursuivre la réforma-
tion. Il peut, au contraire, acquiescer aux
condamnations relatives aux réparations ci-
viles. — L'acquiescement n'est pas possible
non plus de la part du ministère public;
c'est ainsi qu'il peut toujours, à la condition
d'observer les délais, appeler des jugements
où il a été partie, même lorsqu'ils ont été
rendus conformément à ses conclusions (V.
suprà, n° 9). Il n'est pas lié davantage par
l'acquiescement des parties civiles ou des
administrations publiques qui ont exercé les
poursuites concurremment avec lui. — Au
reste, la règle qui interdit l'acquiescement
à la partie condamnée et au ministère public
ne s applique qu'aux décisions proprement
dites ; les nullités de procédure ou d'instruc-
tion peuvent être couvertes par l'acquiesce-
ment ou le silence des parties quelles qu'elles
soient, à moins que des garanties essentielles
ne se trouvent compromises (Instr. 408-413).

35. Les formes de l'acquiescement en
matière criminelle sont les mêmes qu'en
matière civile; les effets en sont rigoureuse-
ment limités à celui qui l'a donné.

SECT. III. — Acquiescement en matière
administrative (R. 924 et s. ; S. 118 et s.).

36. Les règles admises en matière civile
et criminelle s'appliquent en matière admi-
nistrative.

SECT. IV. — Enregistrement et timbre.
37. Les acquiescements purs et simples

donnés par acte sous seing privé ou notarié
sont soumis au droit fixe de 3 francs (L.
22 frim. an 7, art. 68, § 1er, n° 4, R. v° Enre-
gistrement, t. 21, p. 26; 28 avr. 1816, art. 43,
n° 2, ibid., p. 39 ; 28 févr. 1872, art. 4,
D. P. 72. 4. 12). Si l'acte est passé au greffe
d'un tribunal civil, il est assujetti au droit
fixe de 4 fr. 50 (L. 22 frim. an 7, art. 68, §2,
n° 6; 28 avr. 1816, art. 44, n° 10; 28 févr.
1872, art. 4); ... au greffe d'une justice de
paix, il est passible du droit de 1 fr. 50 (L.
22 frim. an 7, art. 68, § 1er, n° 51 ; 28 févr.
1872, art. 4). Enfin, lorsque l'acquiescement
résulte d'un acte d'avoué à avoué , il est
exempt d'enregistrement (L. 26 janv. 1892,
art. 5, D. P. 92. 4. 9), ... à moins qu'il ne soit
signé de la partie, auquel cas il est soumis à
la formalité et tarifé au droit fixe de 3 francs
comme acquiescement sous seing privé.

38. Lorsqu'un acquiescement est donné
par plusieurs personnes dans le même acte,si tous les acquiesçants sont liés entre eux
par un intérêt commun, l'acte ne donne
ouverture qu'à un seul droit; mais, au cas
contraire, il est perçu autant de droits qu'il
y a de parties ayant un intérêt distinct (L.22 frim. an 7, art. 11). Spécialement, on a
appliqué la pluralité des droits à un acte
constatant les acquiescements donnés par
plusieurs propriétaires à un procès - verbal
d'arpentage et de délimitation de leurs biens
(R. v° Enregistrement, 448).

39. Les acquiescements donnés sous con-
dition ou moyennant un prix ou une obli-
gation quelconque peuvent donner ouverture
au droit proportionnel, qui est alors déter-
miné suivant la nature de la convention
ainsi formée.

ACTE DE COMMERCE
(R. v° Acte de commerce; S. eod. v°).

§ 1er.- Définition et législation (R. 1 et s.:
S. 1 et s.).

1. Le
ode de commerce ne traite desactes de commerce qu'à l'occasion de la com-

pétence des tribunaux de commerce, dans
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les art. 632, 633 et 638. Il est, d'ailleurs, im-

possible d'en donner une définition précise ;
on ne peut qu'en référer à l'énumération
contenue dans ces articles. — Cette énumé-
ration n'est pas absolument limitative. Mais
la volonté seule des parties ne saurait suf-
fire pour attribuer a un acte le caractère
commercial; il faut, en outre, qu'il rentre,
par sa nature ou son objet, dans l'une des

opérations que lesdits articles réputent cons-
tituer des actes de commerce. Ces opérations
se divisent en deux grandes catégories : 1° les
actes qui sont commerciaux par leur nature ;
2° les actes qui sont présumés commerciaux
à raison de la qualité des personnes.

2. Le même acte peut être à la fois com-
mercial de la part d'une partie, et purement
civil de la part de l'autre ; il en est ainsi,
par exemple, lorsqu'un propriétaire vend sa
récolte à un tiers qui l'achète pour la re-
vendre et en vue de tirer un bénéfice de
cette revente ; l'acte n'est commercial, dans
ce cas, que par rapport à l'acheteur; il est
civil à l'égard du vendeur. De même, le

louage d'ouvrage par lequel un commerçant
prend à son service des commis ou ouvriers
n'est commercial que pour lui (V. infrà,, n°
34 ) ; il est civil pour ces commis ou ces ou-
vriers. — Il y a, d'autre part, des actes que
la jurisprudence considère comme ne pou-
vant jamais constituer des actes de com-

merce; ce sont les actes illicites ou immo-
raux, notamment l'achat d'une maison de
tolérance.

3. Quant à l'intérêt de la distinction entre
les actes de commerce et les autres actes, il
consiste surtout en ce que les actes de com-
merce sont de la compétence des tribunaux
de commerce (V. infrà, Compétence com-

merciale) et qu'ils permettent aux parties la

stipulation d'intérêts illimités (L. 12 jan-
vier 1886, D. P. 86. 4. 32), tandis qu'en ma-
tière civile, le taux de l'intérêt conventionnel
est limité (V. infrà, Intérêts). — En outre,
l'exercice habituel des actes commerciaux par
leur nature peut seul conférer la qualité de

commerçant (V. infrà, Commerçant, n° 1),
et une capacité spéciale est exigée pour leur

accomplissement.

§ 2. — Des actes qui sont commerciaux

par leur nature.

A. — Achats pour revendre ou pour louer
(R. 25 et s.; S. 8 et s.).

4. La loi répute tout d'abord acte de

commerce, tout achat de denrées et marchan-
dises pour les revendre ou même pour en
louer simplement l'usage (Com. 632, § 1er).
— Trois conditions sont donc nécessaires

pour qu'une acquisition constitue un acte de
commerce.

5. La première, c'est qu'elle ait eu lieu

par voie d'achat et non par l'effet d'une trans-
mission à titre gratuit; mais toute acquisition
à titre onéreux, par exemple par échange,
devrait être assimilée à l'achat.

6. La seconde condition, c'est que l'acqui-
sition porte sur des denrées ou marchan-

dises, ce qui comprend toutes espèces de
meubles, même incorporels, par exemple
des créances. L'achat d'immeubles, même

opéré dans un but de spéculation , n'est donc
pas un acte de commerce. — Toutefois, la

jurisprudence considère que l'achat d'im-
meubles devient commercial lorsque le spé-
culateur n'achète ces immeubles que pour
les revendre après y avoir élevé des con-

structions, et qu'en fait la spéculation sur
ces constructions a été l'objet principal de

l'opération, dont l'achat des terrains n'a été

que l'accessoire (V. infrà, n° 19).
7. La troisième condition nécessaire pour

constituer l'acte de commerce, c'est que
l'achat soit fait avec intention de revendre
la marchandise ou la denrée achetée, ou
d'en relouer l'usage. L'achat fait sans in-
tention de revendre ou de relouer n'est

donc pas un acte de commerce, encore que
l'acheteur ait, en fait, revendu ou reloué la
chose achetée. Au contraire, l'achat est com-
mercial par cela seul qu'il a été accompagné
de l'intention de revendre ou de sous-louer,
encore que la revente ou la relocation n'ait

pas été réalisée, quelle que soit la cause de
sa non-réalisation. — Toutefois, même s'il a
été fait en vue d'une revente ou d'une relo-

cation, l'achat ne constitue un acte de com-
merce que si l'acheteur a entendu réaliser
des bénéfices au moyen de cette revente ou
de cette relocation, c'est-à-dire s'il a entendu

spéculer; il n'y a pas, par exemple, acte de
commerce dans le cas d'une personne qui
achète pour revendre au prix coûtant dans
un but d'obligeance ou de bienfaisance, ou
encore d'intérêt public. — La question de
savoir si, en fait, l'acheteur a voulu, ou non,
spéculer est, d'ailleurs, abandonnée au pou-
voir discrétionnaire des tribunaux.

8. Certaines acquisitions constituent des
actes de commerce alors même qu'elles ne
sont pas accompagnées de l'intention de re-
vendre. Ainsi, d'après l'opinion qui a pré-
valu, constituent des actes de commerce :
l'achat d'un fond de commerce, non seule-
ment lorsqu'il est fait en vue de revendre
ce fonds, mais même lorsqu'il est fait en
vue de l'exploiter; ... la souscription de parts
d'intérêts ou d'actions dans une société com-
merciale , et, d'une façon générale, de va-
leurs de bourse, non seulement lorsque cette

opération est faite avec l'intention de spécu-
ler en les revendant, mais même quand on
se propose de garder ces parts d'intérêts ou
ces valeurs. Au contraire, conformément à
la règle générale, l'achat d'une part d'inté-
rêt , d'une action ou de toute autre valeur de
bourse n'est commercial que si l'acheteur
l'opère avec l'intention de spéculer. — De
même les préposés de l'Etat ou des adminis-
trations publiques, spécialement les débitants
de tabac, ne font pas davantage acte de com-
merce en achetant les objets qu'ils sont char-

gés de revendre, car il leur manque l'inten-
tion de spéculer. Par suite, l'achat de la gé-
rance d'un bureau de tabac constitue un acte

purement civil.
9. L'achat de denrées ou marchandises

pour les revendre ne cesse point de consti-
tuer un acte de commerce parce qu'au lieu
d'être revendues en nature, elles ne le sont

qu'après avoir été travaillées et mises en
oeuvre (Com. 632, § 1er). Spécialement, fait
acte de commerce le boulanger qui achète
des farines ; ... l'éditeur qui achète un ma-
nuscrit pour le publier. Toutefois, l'achat

perd son caractère commercial si la chose
achetée ne demeure pas principale au mo-
ment de la revente et ne peut, au contraire,
être considérée alors que comme l'accessoire
d'un autre objet non acheté. — Ainsi, ne font

pas acte de commerce : l'ouvrier ou l'artisan

qui achète les outils nécessaires à l'exercice
de sa profession, et même celui qui achète
les matières premières pour les revendre

après les avoir transformées, alors du moins

qu'il n'opère ces achats qu'au fur et à mesure
des commandes qu'il reçoit, de telle sorte

que, de sa part, la spéculation porte plus sur
son travail que sur la matière première; ...
l'artiste, peintre, sculpteur, etc., qui achètent
la toile, les couleurs, le marbre, etc., qu'ils
revendent ensuite convertis en tableaux, en

statues, etc.; ... l'écrivain qui, éditant lui-
même son ouvrage, achète toutes les fourni-
tures nécessaires à l'impression de cet ou-

vrage; ... le propriétaire-rédacteur d'un jour-
nal qui achète les papiers et tous autres
matériaux employés à son impression, alors

qu'en fait il doit être considéré, lorsqu'il
vend ce journal, comme vendant le produit de
son propre travail; ... les maîtres de pension
qui font les achats nécessaires soit à la nour-

riture, soit à l'instruction de leurs élèves; ...
les agriculteurs qui font les achats nécessités

par les besoins de leur exploitation agricole
et, notamment, ceux qui achètent des ani-
maux pour les revendre après les avoir en-

graissés sur leurs terres. — Mais l'achat par
un cultivateur d'animaux pour les revendre

prendrait le caractère commercial, si cette
spéculation cessait d'être l'accessoire d'une

exploitation agricole.
10. Les mêmes principes sont applicables

à l'achat de meubles pour les relouer; par
suite, cet achat cesse d'être commercial si
les meubles achetés sont destinés à être
loués accessoirement au bail d'un immeuble.
Mais il reprendrait ce caractère si, en fait,
le propriétaire, en les louant en même temps
que tout ou partie de son immeuble, se li-
vrait à une véritable exploitation d'hôtel

garni.

B. — Vente de marchandises. — Louage pour sous-
louer. Sous - location (R. 135 et s.; S. 137 et s.).

11. La vente de denrées ou marchandises
achetées pour être revendues constitue, de
même que l'atchat de ces marchandises, un
acte de commerce. Spécialement, est com-
merciale : la vente faite par un commerçant
d'objets de son commerce; ... la cession d'un
brevet d'invention par le cessionnaire qui
l'avait acheté pour le revendre.

12. Au contraire, n'est point commerciale
la vente de choses dont le vendeur est de-
venu propriétaire autrement que par voie
d'achat fait avec intention de revendre. —

En particulier, ne fait point acte de com-
merce : l'écrivain qui vend son manuscrit à
un éditeur; ... l'inventeur d'un procédé in-
dustriel qui le cède à un tiers; ... le pro-
priétaire , cultivateur ou vigneron, qui vend
les denrées de son cru (Com. 638, § 1er);
... le pépiniériste ou le champignonniste qui
vend les produits de son tonds; ... le
concessionnaire d'une prise d'eau qui l'ex-

ploite. — La non - commercialité des ventes
ainsi opérées, par ces diverses personnes,
de produits recueillis par eux dans leur

exploitation, s'étend à l'hypothèse où les
mêmes produits seraient vendus après avoir
été travaillés, alors, du moins, que le tra-
vail auquel ils ont été soumis ne prend pas
l'importance d'une entreprise de manufac-
ture (V. infrà, n° 15). Ainsi, ne fait pas
acte de commerce le propriétaire qui, au
lieu de vendre en nature les produits de Bes

vignes, ne les vend qu'après les avoir con-
vertis en vins.

13. La location (ou la sous-location) pour
sous-louer constitue un acte de commerce

lorsqu'elle porte sur des meubles. — Elle
n'est qu'un acte civil lorsqu'elle ne porte,
au contraire, que sur des immeubles ou
même lorsqu'elle porte à la fois sur des
meubles et sur des immeubles, si les meubles
doivent être considérés comme l'accessoire
des immeubles. — Mais elle deviendrait com-
merciale s'il résultait des circonstances que
le locataire, en faisant cette sous - location,
a entendu se livrer à une exploitation d'hô-
tel garni.

G. — Entreprises de manufactures, de commission,
de transport, de fournitures, de constructions et
autres u-avaux, d'agences, de ventes à l'encan et
de spectacles publics (R. 151 et s.; S. 148 et s.).

14. Toutes ces entreprises sont déclarées
commerciales par la loi (Com. 632, § 2). —

Mais un fait isolé ou accidentel de fabrica-

tion, de commission, de transport, etc., ne
constitue pas une entreprise; il faut toute
une série de faits de cette nature.

15. L'entreprise de manufactures, c'est-
à-dire celle qui consiste dans la transforma-
tion de matières premières en objets de

fabrication, est commerciale, par cela seul

que celui qui s'y livre n'exécute pas cette
transformation par lui-même, mais par des
ouvriers à ses ordres, et qu'il spécule ainsi
sur le travail d'autrui. Peu importe que ces
ouvriers travaillent dans un établissement



16 ACTE DE COMMERCE

qui lui appartient ou seulement à leur propre
domicile. Peu importe aussi que les matières

premières soient achetées par l'entrepreneur,
ou qu'elles lui soient confiées par des tiers,
et qu'il ne soit ainsi qu'un entrepreneur à
façon. — Mais le propriétaire qui manipule
les produits de son fonds pour les vendre

après les avoir travaillés ne fait pas acte de

commerce, si cette manipulation n'est que
l'accessoire de son exploitation agricole (V.
suprà, n° 12). Il en serait autrement si, en
fait, la manipulation subie par les produits
du fonds était telle qu'elle dût être consi-
dérée comme formant, par son importance,
l'objet principal de l'industrie de ce pro-
priétaire.

16. L'entreprise de commission est un
acte de commerce pour le commissionnaire
qui agit en son nom propre ou sous un
nom social, pour le compte du commettant,
alors même que les opérations ainsi faites
par le commissionnaire ne seraient pas des
opérations commerciales pour le commet-
tant. Au contraire, un acte isolé de commis-
sion constitue, pour le commissionnaire, un
acte civil dans ses rapports avec le commet-
tant, et un acte civil ou commercial dans
ses rapports avec les tiers, selon qu'il fait
avec eux une opération civile ou commerciale.
— Quant au commissionnaire qui agit au
nom du commettant, il ne fait qu'un acte
civil, et cela sans qu'il y ait lieu de distinguer
entre une opération isolée et des opérations
multiples (\. infrà, Commissionnaire, n° 2).

17. Les entreprises de transports par terre
et par eau (autres que par mer) sont com-
merciales, soit qu'elles aient pour objet le
transport des personnes ou celui des choses,
soit qu'il s'agisse d'entreprises de transports
publiques ou privées. Peu importe que ces
entreprises soient soumises à la nécessité
d'une autorisation administrative et qu'elles
jouissent d'un monopole de droit, ou qu'elles
soient assujetties à des tarifs ; c'est ainsi,
notamment, que les compagnies d'omnibus,
de tramways et de chemins de fer font des
actes de commerce. Il en est ainsi même
de l'administration des chemins de fer de
l'Etat (Req. 8 juill. 1889, D. P. 89. 1. 353).

18. Les entreprises de fournitures sont
des actes de commerce, alors même qu'elles
n'ont pas pour objet de transmettre la pro-
priété, mais seulement de louer l'usage des
choses qui en sont la matière. Il en est
ainsi, par exemple, des cercles de lecture ou
même des entreprises de pompes funèbres,
lorsqu'elles sont exploitées par un adjudica-
taire, et non par la fabrique ou le consistoire.
Mais encore faut-il que les choses à fournir
aient été achetées par l'entrepreneur; l'en-
treprise serait purement civile s'il s'agis-
sait, par exemple, d'un propriétaire tirant de
son fonds les denrées, terres ou matériaux
à livrer. — De même, les entreprises litté-
raires nommées souscriptions, lesquelles con-
stituent des entreprises de fournitures et sont
commerciales en principe, cessent d'avoir ce
caractère lorsqu'elles sont organisées parl'auteur de l'ouvrage.

19. Les entreprises de constructions ter-
restres sont des actes de commerce lorsque,
indépendamment de la main-d'oeuvre, l'en-
trepreneur fournit ou s'engage à fournir les
matériaux nécessaires à la construction,et ce, alors même qu'il s'agit d'entreprisesde travaux publics (V. infra, Travaux pu-
blics). Mais la jurisprudence considère comme
simplement civiles les entreprises de con-
struction où l'entrepreneur ne fournit que la
main-d'oeuvre, et non les matériaux. En tout
cas, il n'y a certainement pas acte de com-
merce de la part des propriétaires qui entre-
prennent des constructions sur leur propre
fonds, à moins, toutefois, que ces proprié-taires ne soient des spéculateurs n'ayant acheté
les terrains que pour les revendreaprès y avoir
élevé des constructions (V. suprà, n° 6).

20. Les entreprises d'agences et bureaux
d'affaires sont commerciales non seulement
si les affaires dont elles s'occupent sont elles-
mêmes commerciales, mais même si elles
sont civiles. C'est ainsi, par exemple, que
font des actes de commerce : les gérants
professionnels d'immeubles; ... les receveurs
de rentes; ... les administrateurs de ton-
tines; ... les bureaux de traduction; ... les
entrepreneurs d'agences matrimoniales. — Il
en est ainsi alors même qu'il s'agit d'agents
d'affaires dont les occupations habituelles
consistent à représenter les parties en jus-
tice. — Toutefois, ne font des actes de com-
merce ni les avocats, ni les avoués, huissiers
et notaires, qui se bornent à exercer leur

profession, et même, suivant la jurispru-
dence, les agréés et les syndics de faillite.

21. Les entreprises d'assurances terrestres
à prime sont commerciales; celles d'assu-
rances terrestres mutuelles sont, au contraire,
purement civiles, et ce, alors même qu'elles
seraient faites entre commerçants et pour
risques commerciaux (V. infrà, n° 31).

22. Les établissements de vente à l'encan
constituent des actes de commerce. — Il
en est de même des entreprises de spec-
tacles publics, c'est-à-dire de toutes entre-
prises dans lesquelles des divertissements,
quel qu'en soit le mode d'exécution ou d'ex-
hibition, sont offerts au public : théâtres
proprement dits, concerts, fêtes et bals pu-
blics , spectacles forains, feux d'artifices, etc.
— Au contraire, les artistes engagés par ces
entreprises ne font pas des actes de com-
merce (V. infrà, Théâtre-Spectacle).
D. — Opérations de change, banque et courtage.— Banques publiques. — Effets de commerce

(R. 244 et s.; S. 262 et s.).
23. Les opérations , même isolées , de

change manuel ou de banque sont des actes
de commerce (Com. 632, § 4), quelle que soit
la personne qui s'y livre, fût-ce un officier
ministériel, par exemple un notaire. — Il en
est de même des opérations de courtage (Com.
632, § 4), fussent-elles également isolées,
qu'elles soient faites par des courtiers profes-
sionnels , libres ou privilégiés, ou par des
agents de change, ou encore par de simples
particuliers, si ces particuliers, en faisant
ces opérations, usurpent les fonctions de
courtiers privilégiés ou d'agents de change.
Mais c'est une question controversée que
celle de savoir si les courtiers, qu'il s'agisse
de courtiers professionnels ou de particu-
liers, ne font un acte de commerce qu'autant
que l'opération conclue par leur entremise
est elle - même une opération commerciale.
La jurisprudence tend à se prononcer pourl'affirmative et décide, en conséquence, quele courtage des immeubles n'est pas com-
mercial. Il est constant, au contraire, queles opérations des agents de change sont com-
merciales encore qu'elles aient pour objetdes négociations purement civiles.

24. Sont aussi des actes de commerce
les opérations des banques publiques (Banquede France, banques coloniales, etc.) (Com. 632,S 5), ... ou des sociétés de crédit foncier
(V. infrà, Crédit foncier, nos 3 et s.). —
Au contraire, les établissements de monts-
de-piété ne font pas des actes de commerce.

25. Pareillement, les lettres de change
constituent des actes de commerce (Com. 632,
§ 7) de la part de tous leurs signataires,
quelle que soit la qualité en laquelle ils les
ont signés: tireurs, accepteurs, endosseurs,
donneurs d'aval, et ce, encore que ce soient
des non-commerçants et qu'ils soient engagés
pour une cause non commerciale, ou encore
bien que la lettre ne contienne pas de re-
mise de place en place (L. 7 juin 1894, D.
P. 94. 4. 54). — Il n'en est toutefois ainsi
que si la lettre réunit toutes les conditions
exigées par la loi pour sa validité (V. infrà,Lettre de c/tange); à défaut de ces condi-
tions ou de l'une d'elles, la lettre de change

irrégulière n'est point un fait de commerce,
à moins qu'elle n'ait ce caractère à raison de
sa cause ou de la qualité des personnes obli-

gées. Ainsi, par exemple, n'est point com-

merciale par elle-même la lettre de change
qui ne renferme point renonciation de la
valeur fournie par le preneur ou tireur, ou
celle qui contient supposition soit de nom,
soit de qualité (Com. 112, modifié par la loi
du 7juin 1894, précitée, et 636). De même,
la lettre de change souscrite par des inca-
pables, par exemple par un mineur non
autorisé a faire le commerce, n'est point un
acte de commerce à son égard (Com. 114).— La jurisprudence décide, au contraire,
que les lettres de change souscrites par des
femmes ou filles non marchandes publiques
conservent, même à l'égard de ces personnes,
le caractère commercial attaché à toute lettre
de change, quelle qu'en soit la cause (V. in-
frà, Lettre de change ).

26. Quant au billet à ordre, il n'est jamais
un acte de commerce par lui-même; il ne
l'est, conformément aux règles du droit com-
mun, qu'à l'égard de ses signataires pour
lesquels il a une cause commerciale, ou du
moins présumée telle à raison de leur qualité
de commerçant. — Il en est ainsi même du
billet à domicile, c'est-à-dire du billet à ordre
qui contient une remise de place en place
(L. 7 juin 1894, précitée; Trib. civ. de Carcas-
sonne, 25 juill. 1894, D. P. 94. 2. 550). La
même règle est applicable au mandat ou res-

; cription, au billet en marchandises, au chèque
(L. 14juin 1865, D. P. 65. 4. 46).
E. — Exploitation des mines, minières et carrières

(R. 276 et s.; S. 316 et s.).
27. Est purement civile l'exploitation des

mines (L. 21 avr. 1810, art. 32, R. v° Mines,
p. 618), même de mines de sel, de minières,
de carrières, quelles que soient les personnes
qui fassent cette exploitation : concession-
naires, permissionnaires, propriétaires du sol
ou tiers cessionnaires, simples particuliers ou
sociétés. Toutefois, ladite exploitation devient
commerciale si, en fait, elle n'est que l'ac-
cessoire d'une entreprise commerciale. —
Il en est de même, depuis la loi du 1er août
1893 (art. 6, D. P. 93. 4. 68), lorsque l'exploi-
tation est faite par une société en comman-
dite ou anonyme (V. infrà, Société). — Enfin,
la jurisprudence considère comme acte de
commerce l'exploitation d'une carrière par
une personne autre que le propriétaire (Req.
30 juill. 1901, D. P. 1901. 1. 470).

F. — Navigation et commerce maritime
(R. 295 et s.; S. 344 et s.).

28. La loi répute acte de commerce (art.
633) : toute entreprise de construction de bâ-
timents pour la navigation intérieure et exté-
rieure , et cela sans qu'il y ait à distinguer,
comme pour les constructions terrestres (V.
suprà, n° 19), selon que l'entrepreneur four-
nit les matériaux ou seulement la main-
d'oeuvre; ... tous achats ou ventes volontaires
et reventes de ces bâtiments, pourvu toute-
fois que, conformément au droit commun
(V. suprà, n° 7), ils impliquent une idée de
spéculation de la part de ceux qui les font :
ainsi, n'est pas commercial l'achat d'un yacht
de plaisance destiné à des vovages d'étude ou

: d'agrément (Req. 23 janv. 1888, D. P. 88. 1.
405) ; — toutes expéditions maritimes ; — tous
achats ou ventes d'agrès, apparaux et avitail-
lements ; toutefois, la vente de ces objets ne
constitue un acte de commerce que si ce ca-; ractère lui appartient d'après le droit com-
mun, c'est-à-dire si elle implique une spécu-
lation; ainsi la vente qu'un propriétaire fe-
rait de denrées provenant de son cru, pouravitailler le navire, ne constituerait qu'unacte purement civil.

29. Constituent encore des actes de com-
merce : tout affrètement (ou notissement),c'est-à-dire tout contrat ayant pour objet, le
transport de marchandises par mer, du moins
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au regard du fréteur où transporteur : ce con-
trat n'est, au contraire, commercial pour
l'affréteur que si ce dernier a affrété le navire
en vue d'une opération commerciale, et

non s'il, l'a affrété dans un autre but, par
exemple pour le transport d'un mobilier ser-

vant à son usage personnel; — tout contrat

de transport de passagers et de leurs ba-

gages, quant au transporteur seulement :

le contrat est purement civil pour le passa-
ger ; — tout prêt à la grosse, aussi bien pour
le prêteur que pour l'emprunteur ; — toutes

assurances maritimes, soit à primes, non

seulement pour l'assureur, mais aussi pour
l'assuré, lorsque le contrat couvre des risques
commerciaux, soit même mutuelles ; — tous

autres contrats concernant le commerce de

mer, notamment la convention par laquelle
une pacotille est confiée à un capitaine pour
la vendre en voyage et en partager le prix
au retour; — tous accords et conventions

pour salaires et loyers d'équipages, ainsi

que tous engagements de gens de mer pour
le service de bâtiments de commerce ; et ce,
non seulement à l'égard de l'armateur, mais

encore des gens de mer eux-mêmes : capi-
taines, matelots, pilotes (Civ. c. 5 févr. 1896,
D. P. 96. 1. 575).

§ 3. — Des actes qui sont présumés com-
merciaux à raison de la qualité des per-
sonnes (R. 303 et s.; S. 367 et s.).

30. Sont commerciaux, tous les actes d'un

commerçant relatifs à son commerce, sans
distinction entre ceux qui constituent ce

commerce, et ceux qui, n'ayant pour but que
d'en faciliter l'exercice, en sont simplement
l'accessoire. C'est la règle connue sous le

nom de théorie de l'accessoire. Par suite,
est commercial : l'achat ou le louage que fait
un commerçant de choses mobilières pour
les besoins de son commerce, par exemple
d'une voiture pour le transport de ses mar-

chandises; ... le contrat par lequel il fait
faire des réparations à ses magasins; ... celui

par lequel il engage à son service les commis
et ouvriers nécessaires à son exploitation; ...

l'emprunt qu'il fait de fonds destinés à faire
face à ses obligations commerciales; ... l'as-
surance à prime qu'il contracte pour ses

risques commerciaux : incendie de ses mar-
chandises , etc.; ... le nantissement qu'il
consent pour sûreté d'une obligation con-
cernant son commerce; ... le mandat qu'il
donne pour une affaire rentrant également
dans ,ce commerce, alors même qu'il s'agit
d'un mandat ad litem; ... la vente qu'il fait
de son fonds de commerce (Req. 23 mars 1891,
D. P. 91. 1. 485). — Quant à l'achat de ce

fonds, V. suprà, n° 8.
31. Par exception, toutefois, sont pure-

ment civiles : les assurances mutuelles que
le commerçant contracte, même pour risques
commerciaux (Paris, 18 févr. 1890, D. P. 91.

2.367) ; ... les opérations ayant des immeubles

pour objet, bien que ces immeubles soient
affectés à l'exercice de son commerce: ainsi,
n'est pas commercial l'achat ou le louage par
un commerçant d'un immeuble destiné à

l'exploitation de son commerce. — Toutefois,
l'achat, le bail, deviennent commerciaux de
la part de l'acheteur ou du preneur lorsqu'ils
comprennent, outre les bâtiments destinés
à une exploitation commerciale, le matériel
de cette exploitation, s'il apparaît que les
bâtiments n'ont été considérés que comme
un accessoire de l'établissement acheté ou
loué. En outre, la jurisprudence considère
comme faisant acte de commerce le commer-

çant qui fait construire des bâtiments pour
l'usage de son commerce et, à plus forte

raison, celui qui y fait exécuter de simples
travaux de réparation. V. suprà, n° 19.

32. La théorie de l'accessoire s'applique
également aux engagements d'un commerçant
nés soit de quasi-contrats, soit de délits ou

quasi-délits, a la condition que les faits dont

DICT. DE DROIT.

ils résultent se rattachent par un lien direct
et immédiat à l'exercice de son commerce

(Civ. r. 9 déc. 1901, D. P. 1902. 1. 311), et
alors même que celui envers lequel il est

obligé n'est pas un commerçant. Spéciale-
ment , est commerciale l'obligation, pour un

agent d'affaires, de restituer les sommes par
lui indûment reçues, à raison de l'affaire
dont il a été chargé; ... pour un commer-

çant, qui a fait des actes de concurrence dé-

loyale , de réparer le préjudice par lui causé ;
... pour le propriétaire d'un bateau mar-
chand qui en a abordé un autre, de payer les

dégâts occasionnés par cet abordage.
33. Au contraire, sont purement civils les

actes d'un commerçant qui ont une cause

étrangère à son commerce, par exemple les
achats de denrées pour son usage particulier

(Com. 638, §1).
— Mais la loi présume relatifs

a son commerce, et, en conséquence, répute
commerciaux, tous les engagements d'un

commerçant (Com. 632, § 5, et 638, § 2); et

cela, quelle qu'en soit la forme, c'est-à-dire

qu'ils soient souscrits par billet, par acte

authentique ou verbalement, alors même

qu'ils sont contractés envers un non-commer-

çant. Toutefois, cette présomption de com-
mercialité n'est qu'une présomption simple
contre laquelle la preuve contraire est tou-

jours admissible et peut être faite par tous
les moyens.

34. Les obligations contractées par un

non-commerçant ne deviennent point com-
merciales si elles ne le sont point par na-

ture, par cela seul qu'il les a contractées
envers un commerçant ; par exemple, le louage
d'ouvrage des commis ou des ouvriers est

purement civil à leur égard; ... ou même

parce qu'il les a contractées conjointement
avec un commerçant; le caractère de l'en-

gagement de chacun des débiteurs princi-
paux doit être apprécié en lui-même et
abstraction faite de celui auquel il est joint.
Pareillement, le cautionnement, même soli-
daire , d'une obligation commerciale, consti-

tue, lorsqu'il a été consenti par un non-com-

merçant , un engagement purement civil, à
moins toutefois qu'il ne soit pas désinté-
ressé : la caution est obligée commerciale-
ment lorsqu'elle a un intérêt dans l'opéra-
tion. Il en est de même du cautionnement
consenti par un commerçant en dehors de
son commerce. — Par exception, l'aval d'une
lettre de change est commercial pour toute

personne et quelle qu'en soit la cause. V. su-

prà, n° 25. — Quant à l'aval d'un billet à

ordre, la jurisprudence décide qu'il parti-
cipe de la nature de l'engagement du signa-
taire cautionné ; que, dès lors, il est civil
ou commercial selon que cet engagement a,
lui-même, une cause civile ou commerciale ;
que, par suite, le non-commerçant qui a
revêtu de son aval le billet à ordre souscrit

par un commerçant pour fait de commerce
de celui-ci, est obligé commercialement.

§ 4. — Enregistrement et timbre.

35. Les actes de commerce sont régis, au

point de vue des droits d'enregistrement, par
les art. 22 et 23 de la loi du 23 juin 1859

(D. P. 59. 4. 45), ainsi conçus : « Art. 22. —

Les marchés et traités réputés actes de com-
merce par les art. 632, 633 et 634, n° 1,
c. com., faits ou passés sous signatures pri-
vées et donnant lieu au droit proportionnel,
suivant l'art. 69, § 3, n° 1, de la loi du 22 fri-
maire an 7 (R. v° Enregistrement, t. 21,
p. 33), seront enregistrés provisoirement
moyennant un droit fixe de 2 francs, et les

autres droits fixes auxquels leurs dispositions
peuvent donner ouverture, d'après les lois en

vigueur. Les droits proportionnels édictés par
ledit article seront perçus lorsqu'un jugement
portant condamnation, liquidation, colloca-
tion ou reconnaissance, interviendra sur ces
marchés et traités, ou qu'un acte public sera
fait ou rédigé en conséquence, mais seule-

ment sur la partie des prix ou des sommes
faisant l'objet soit de la condamnation, liqui-
dation, collocation ou reconnaissance, soit
des dispositions de l'acte public. — Art. 23. —

Dans le cas prévu par l'art. 57 de la loi du
28 avril 1816 (R. v° Enregistrement, t. 21,
p. 39), le double droit dû en vertu de cet
article sera réglé conformément aux dispo-
sitions de l'art. 22 de la présente loi, et

pour être perçu lors de l'enregistrement du

jugement. »

A. — Conditions d'exigibilité du droit fixe.

36. Trois conditions sont nécessaires pour
que l'enregistrement provisoire au droit fixe
soit admis ; il faut : 1° qu'il s'agisse d'actes
de commerce ; mais il importe peu que l'acte
soit commercial à l'égard d'une seule des

parties ; 2° que l'acte présenté à la formalité
soit fait sous signatures privées, d'où exclu-
sion du bénéfice de la loi pour les actes

authentiques ou passés dans la forme admi-

nistrative; 3° que l'acte à enregistrer rentre
dans la catégorie des marchés et traités que
l'art. 69 de la loi du 22 frimaire an 7 tarife
aux droits de 1 pour cent ou 2 pour cent,
d'où exclusion du bénéfice de la loi pour les
marchés administratifs, les actes unilaté-

raux, tels que billets à ordre ou effets de
commerce. — Le droit fixe de 2 francs a été
élevé à 3 francs par la disposition générale
de l'art. 4 de la loi du 28 février 1872 (D. P.
72. 4. 12).

B. — Perception du droit proportionnel.
37. Le droit proportionnel applicable aux

actes de commerce enregistrés provisoire-
ment au droit fixe, devient exigible dans
deux cas, savoir : 1° lorsqu'un jugement
portant condamnation, collocation , liquida-
tion ou reconnaissance, intervient sur ces

marchés; 2° lorsqu'un acte public est fait
ou rédigé en conséquence. La première par-
tie de cette disposition doit être rapprochée
de celle insérée dans l'art. 69, § 2, n° 9, de la
loi du 22 frimaire an 7, relative à la per-
ception du droit de titre sur les jugements, les
difficultés étant les mêmes dans les deux cas.

38. Le principe qui domine la matière
est que le droit de titres n'est dû et ne peut
être perçu que sur ce qui a été l'objet, non

pas de la convention litigieuse, mais seule-
ment du litige, sur ce qui a été in lite. —

D'autre part, le jugement constituant un
titre légal pour les parties, dans la mesure
de ce qu'il déclare obligatoire entre elles,
c'est dans la même mesure qu'il donne ou-
verture au droit proportionnel applicable aux
marchés commerciaux; d'où la conséquence
que, lorsque les contestations portent sur
l'ensemble des comptes, que le tribunal a
dû opérer une liquidation complète du mar-
ché et que ce marché a été, tout entier et
dans chacune de ses parties, l'objet de son
examen et de sa décision, le droit propor-
tionnel est dû sur l'intégralité du prix sti-

pulé, encore qu'il ait été payé en partie
avant l'instance.

39. En ce qui concerne l'usage dans un
acte public, la disposition ne fait pas dé-

pendre l'exigibilité du droit proportionnel
du cas où l'acte public contient liquidation
ou reconnaissance des sommes restant dues;
elle n'exige pas davantage que les signatures
dont les marchés sont revêtus soient recon-
nues et qu'ils acquièrent eux-mêmes l'authen-

ticité; elle se borne à dire que le droit

proportionnel sera perçu sur les marchés,
dès qu'un acte public sera fait ou rédigé en

conséquence. Mais une simple mention de
l'acte de commerce n'est pas suffisante pour
rendre le droit proportionnel exigible, sur-
tout si elle a été faite sans utilité pour les

parties,
et si elle n'est susceptible de pro-

duire aucun effet juridique. Il faut, suivant
les termes de la loi, que l'acte public soit
« passé en conséquence », qu'il présente
quelque utilité pour les parties.

3
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40. La perception du droit proportionnel
sur les marchés de commerce en consé-

quence desquels un acte public a été dressé
est régie par les mêmes règles que celles
concernant la perception du droit proportion-
nel sur les jugements rendus au sujet des

marchés commerciaux.

ACTE CONSERVATOIRE

(R. v° Acte conservatoire; S. eod. V.)

On entend par là tout acte ayant pour
objet de conserver l'existence d'un droit ou
le gage qui peut en assurer l'utile exécution,
et non d'exercer ce droit, d'en réclamer le

bénéfice immédiat. Tels sont, par exemple,
l'acte destiné à interrompre une prescrip-

tion, le fait de prendre ou de renouveler
une inscription hypothécaire.

— Les actes

conservatoires peuvent s'appliquer à des

droits purement éventuels, notamment à des
droits suspendus par une condition (V. infrà,

Obligations). Ils sont permis même aux in-

capables et rentrent dans les pouvoirs de
tout mandataire ou administrateur des inté-
rêts d'autrui.

ACTES DE L'ÉTAT CIVIL

(R. v° Actes de l'état civil; S. eod. V.)

1. On entend par actes de l'état civil les
écrits destinés à constater les faits qui consti-
tuent ou modifient l'état des personnes. La
loi a dû tracer les règles qui doivent être
observées pour la rédaction de ces actes et
les mesures propres à en assurer la conser-
vation. Les plus importants parmi les faits
dont il s'agit sont la naissance, le mariage
et la mort ; ce sont eux que la loi a eu prin-
cipalement en vue. Il faut y ajouter la recon-
naissance des enfants naturels, l'adoption et
le divorce, qui intéressent également l'état
des personnes et doivent, en conséquence,
être mentionnés ou consignés parmi les actes
de l'état civil.

2. La matière des actes de l'état civil fait

l'objet du titre II du livre Ier du Code civil
(art. 34 à 101). —Plusieurs modifications ont
été introduites dans les dispositions de ce
titre par des lois récentes, savoir : 1° celle du
8 juin 1893 (D. P. 94. 4. 4), qui a modifié ou
complété les art. 47, 48, 59 à 62, 80, 99, 101,
et substitué de nouvelles dispositions à celles
des art. 88 à 98 ; 2° celle du 17 août 1897
(D. P. 97. 4. 76), qui a modifié ou complété
les art. 45, 49, 76; 3° celle du 17 déc. 1897

(D. P. 97. 4. 133), qui a modifié l'art. 37;
4° celle du 17 mai 1900 (D. P. 1900. 4. 47), qui
a complété l'art. 93; 5° celle du 21 juin 1903
(D. P. 1903. 4. 68), qui a complété l'art. 55. —
En outre, diverses lois sont intervenues pour
remédier à l'irrégularité des actes reçus ou
à la disparition des actes détruits au cours
des événements delà guerre de 1870-1871, et
des troubles insurrectionnels qui ont suivi.
Ce sont, notamment, les lois du 10 juill.
1871, relative au mode de suppléer aux actes
de l'état civil du département de la Seine
détruits par l'insurrection du 18 mars 1871

(D. P. 71. 4. 136); du 19 juill. 1871, relative
a la nullité des actes de l'état civil reçus à
Paris et dans le département de la Seine de-
puis le 18 mars 1871 (D. P. 71. 4. 137) ; du
6 janv. 1872, relative à la réorganisation de
l'état civil dans les départements (D. P. 72.
4. 7) ; du 12 févr. 1872, relative à la reconsti-
tution des actes de l'état civil de Paris (D. P.

72. 4. 29). Les dispositions de cette dernière
loi ont été modifiées par diverses lois posté-
rieures, dont la plus récente est du 5 juin
1893 (D. P. 94. 4.2).

§ 1. - Officiers compétents pour recevoir
les actes de l'état civil (R. 28 et s.; S. 14
et s.).
3. Dans l'ancien droit, les actes de l'état

civil étaient reçus par le clergé catholique.
Depuis la loi du 20 sept. 1792 (R. p. 489), qui

a confié la constatation de ces actes aux mu-

nicipalités, les ministres du culte ont perdu
toute compétence à cet égard ; les actes par
eux rédigés ne peuvent donc suppléer ceux

qui doivent être reçus par les officiers de

fêtât civil.
4. C'est au maire qu'appartiennent en

principe, dans chaque commune, les fonc-

tions d'officier de l'état civil (L. 5 avr. 1884,
art. 82, D. P. 84. 4. 25).

— En cas d'absence,
de suspension, de révocation ou de tout autre

empêchement, le maire est remplacé par
l'adjoint ou l'un des adjoints dans l'ordre
des nominations, et, à défaut d'adjoints, par
un conseuler municipal désigné par le con-

seU, sinon pris dans l'ordre du tableau

(Même loi, art. 84). — Une délégation spé-
ciale n'est pas nécessaire lorsqu'il y a lieu
de remplacer le maire absent ou empêché.
Les pouvoirs du maire, en ce cas, passent
de plein droit à l'adjoint le premier dans
l'ordre du tableau. Cet adjoint doit simple-
ment mentionner, dans l'acte qu'il reçoit,
l'absence ou l'empêchement du maire.

5. Si le maire est présent et non empê-
ché , il est généralement admis que l'adjoint
ne peut remplir les fonctions d'officier de
l'état civil qu'à la condition d'avoir reçu du
maire une délégation, soit générale, soit

pour certains actes spéciaux. Une déroga-
tion a été apportée à cette règle en ce qui
concerne les adjoints des arrondissements de
Paris (Av. Cons. d'Et. 8 mars 1808); néan-

moins, il est préférable que ces adjoints re-

çoivent une délégation expresse comme ceux
des autres villes (Instr. min. just. 16 juin
1882, S. v° Ville de Paris,81). — La délégation

Seut,
d'ailleurs, être faite à l'un quelconque

es adjoints, sans qu'il y ait aucun rang à
observer entre eux (L. 5 avr. 1884, art. 82).— La délégation donnée par le maire à un
conseiller municipal n'est régulière que si
l'adjoint ou les adjoints sont tous absents ou

empêchés (Même article). Mais il n'est pas
nécessaire, pour la régularité de la délégation,
que le maire se soit conformé à l'ordre du
tableau des conseillers municipaux. — L'inob-
servation des règles ci-dessus n'entraîne pas
la nullité des actes faits par le délégué. Ainsi,
dans le cas où un conseiller municipal aurait
été délégué par le maire sans que l'absence
ou l'empêchement des adjoints fût constatée,
les actes reçus par ce conseiller n'en seraient
pas moins valables.

6. La délégation, quand il y a lieu, est
donnée pour une ou plusieurs années, ou
pour une partie d'une année ; elle se fait par
un arrêté spécial, signé du maire et rédigé
en double exemplaire, dont l'un est envoyé
au tribunal d'arrondissement, l'autre déposé
à la mairie. L'acte reçu par l'adjoint ou le
conseiller municipal délégué doit toujours
faire mention de la délégation. — La déléga-
tion n'enlève d'ailleurs pas au maire le pou-
voir de recevoir des actes concurremment
avec le délégué.

7. Si le maire refusait ou négligeait d'exer-
cer ses fonctions d'officier de l'état civil,
celles-ci pourraient être déléguées par le
préfet à un adjoint ou à un conseiller muni-
cipal (Comp. L. 5 avr. 1884, art. 85); mais
le préfet ne pourrait exercer ces fonctions
lui-même ni choisir le délégué hors du con-
seil municipal. — En cas de dissolution du
conseil municipal ou de démission de tous
ses membres en exercice, ou lorsque aucun
conseil municipal n'a pu être constitué, les
fonctions d'officier de l'état civil appartiennent
au président et aux membres de la déléga-
tion spéciale qui est nommée en pareil cas
(L. 5 avr. 1884, art. 44 et 87). — Dans cer-
taines localités où les communications avec
le chef-lieu de la commune sont difficiles,
dangereuses ou momentanément impossibles,
il est nommé un adjoint spécial, qui rem-
plit les fonctions d'officier de l'état civil dans
cette partie distincte de la commune. — Il

est des cas exceptionnels où le rôle d'officier
de l'état civil est dévolu à des fonctionnaires
autres que les maires et adjoints. Il en est

ainsi, notamment, dans les lazarets et les

formations sanitaires, où les actes de lîétat

civil, du moins les actes de naissance et de

décès, sont reçus par des fonctionnaires atta-
chés à ces établissements (L. 3 mars 1822,
art. 19, R. v° Salubrité publique p. 669;
Décr. 4 janv. 1896, art. 122 et 124).

8. Les actes de l'état civil sont entachés de
nullité lorsqu'ils ont été reçus par une per-
sonne qui exerçait les fonctions d'officier de
l'état civil sans en avoir été légalement in-
vestie. Tel serait le cas d'un individu qui ne
tiendrait ses pouvoirs que d'une insurrec-

tion, ou dont la nomination n'aurait pas eu
lieu conformément à la loi; les actes qu'il
aurait reçus seraient entachés de nullité. —
Cette règle a trouvé son application au cours
des événements de 1870-1871, en ce qui
concerne les actes reçus soit par des maires
nu adjoints provisoires, irrégulièrement dé-
signés dans les localités occupées par l'en-
nemi, soit par des personnes qui avaient
usurpé les fonctions d'officier de l'état civil
pendant l'insurrection communaliste, à Paris
et dans les autres communes du département
de la Seine ; aussi des lois spéciales ont-eUes
dû intervenir pour régulariser ces actes, qui
étaient radicalement nuls (L. 6 janv. 1872,
D. P. 72. 4. 7; 19 juill. 1871, D. P. 71. 4.137;
23 août 1871, D. P. 71. 4.138).

9. Il n'est point permis aux officiers de
l'état civil de dresser des actes dans lesquels
ils seraient personnellement parties, témoins
ou déclarants. — Toutefois, en cas de contra-
vention à cette règle, l'acte ne serait pas né-
cessairement nul ; il appartiendrait aux jnges
de valider ou d'annuler l'acte, suivant les cir-
constances. — Rien ne s'oppose, d'ailleurs,
à ce qu'un officier de l'état civil reçoive un
acte dans lequel un de ses parents ou alliés,
à quelque degré que ce soit, serait inté-
ressé.

10. Aucun acte de l'état civil ne peut être
dressé d'office. Si l'officier de l'état civil
apprend que des naissances ou décès ne lui
ont pas été déclarés, U doit en informer sur-le-

champ le ministère public ; celui-ci poursuit
l'application des peines qui ont pu être en-
courues, et pourvoit à ce que les naissances
ou les décès soient constatés.

11. La compétence des officiers de l'état
cral est territoriale et non personnelle. Par
conséquent, d'une part, ils ne peuvent agir
en dehors du territoire de leurs communes;
d'autre part, ils ont qualité pour constater
les faits et recevoir les actes qui s'accom-
plissent ou se passent sur leurs communes,
quel que soit le domicile des parties inté-
ressées. — V. toutefois, en ce qui concerne
les actes de mariage, infrà, Mariage.

12. Comme officiers de l'état civil, les
maires et adjoints sont agents de l'ordre ju-
diciaire , et, à ce titre, ils relèvent exclusi-
vement des procureurs généraux et de la
République et du ministre de la justice. —
Sur les autres attributions conférées au
maire, soit comme agent du Gouvernement,
soit comme administrateur de la commune,
soit comme officier de police judiciaire, V.
infrà, Commune, Instruction criminelle.

§ 2. —
Registres de l'état civil (R. 39 et s.;

S. 22 et s.).

_ 13. Les actes de l'état civil doivent être
inscrits sur des registres. Ces registres sont
généralement au nombre de trois, dont un
pour les actes de naissance, un pour les
actes de mariage, un pour les actes de dé-
cès. Cette séparation n'est pas obligatoire,et les divers actes de l'état civil peuvent être
écrits sur un seul et même registre. Mais,
quil y ait un seul ou plusieurs registres, ils
doivent toujours être tenus doubles (Civ. 4-0).— En outre, il y a dans chaque commune
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un registre destiné à l'inscription des publi-
cations de mariage; mais ce registre n'est

pas tenu double.(Civ. 63).
— V. infrà, Ma-

riage.
14. L'inscription des actes doit se faire à

la fois sur les deux registres sans désempa-
rer ; on ne peut se contenter de faire signer
l'un des registres en blanc. — Les actes de
l'état civil ne doivent pas être inscrits ailleurs

que sur les registres ; ils ne peuvent notam-
ment être portés sur des feuilles volantes.
V. pour la sanction de cette règle, infrà,
n° 110. — Mais ces irrégularités n'infirme-
raient pas nécessairement la preuve qui peut
résulter de l'acte. — V. infrà, n° 77.

15. Les inscriptions sur les registres se
font gratuitement ; les droits perçus par les
officiers de l'état civil ne se réfèrent qu'aux
expéditions des actes dressés par eux (Décr.
12 juin. 1807., art. 4, R. p. 508). V. infrà,
n° 28. — La dépense nécessitée par la four-
niture des registres est à la charge des com-
munes.

16. Les registres ne doivent pas, en prin-
cipe, être déplacés. Il n'y a d'exception à
cette règle que dans le cas où l'une des par-
ties se trouverait dans l'impossibilité de se

présenter devant l'officier de l'état civil, et
dans celui où un jugement ordonnerait l'ap-
port du registre devant le tribunal.

17. Les registres doivent être cotés par
première et dernière et parafés sur chaque
feuille par Le président du tribunal ou le

juge qui le remplace (Civ. 41 ). La première
feuille doit porter l'indication du nombre
total des feuilles dont le registre se com-

pose ; chaque feuille doit porter un numéro
et le parafe du président. — Le tribunal
dont il s'agit dans l'art. 41 est celui de
l'arrondissement où les registres sont em-

ployés. La cote et le parafe ne donnent lieu
a .aucuns frais.

18. Les actes doivent être inscrits sur les

registres de suite et sans aucun blanc.
Les renvois et ratures sur les actes inscrits
doivent être approuvés et signés de la même
manière que le corps de l'acte, et non pas
seulement parafés. Rien ne doit être écrit

par abréviation; aucune date ne peut être
mise en chiffres (Civ. 42). — Les interlignes
et les surcharges sont défendus ; l'officier
de l'état civil doit dans tous les cas opérer
un renvoi. — Les actes inscrits sur les re-
gistres doivent tous porter chacun un numéro
d'ordre écrit en imarge; il n'y a qu'un seul

numérotage pour chaque registre jusqu'à la
fin de l'année. — Si un acte préparé n'a pu
être consommé, parce que les parties se sont
retirées ou pour tout autre motif,, l'officier
de l'état civil doit le bâtonner et, dans une
mention en marge ou au pied, signée de lui,
expliquer pourquoi l'acte est resté imparfait.

1.9. Les registres doivent être clos et
arrêtés à la fin de chaque année, c'est-à-dire
exactement au 31 décembre. — La clôture
est faite sous la forme d'un procès - verbal
par le maire ou par son adjoint, quand
celui-ci remplit les fonctions d'officier de
l'état civil. — Après la clôture des registres,
il doit être dressé une table alphabétique
des actes contenus dans chaque registre. En
outre, tous les dix ans, les tables annuelles
doivent être refondues en une seule pour
chaque commune (L. 20 sept. 1792, R. p. 489).— Pour les règles concernant la confection
de ces tables, V. Décr. 20 juill. 1807, R.
p. 508. — Il n'est pas fait de tables, soit
annuelles, soit décennales, pour les actes de
publications de mariage.

20. Dans le mois qui suit la clôture des
registres (et après la confection des tables
annuelles), l'un des doubles doit être déposé
aux archives de la commune, l'autre au
greffe du. tribunal de première instance
(Civ. 4-3). Dans les communes où il n'y a pas
d'archives, les doubles qui devraient y être
déposés sont conservés à la mairie, sous la

responsabilité du maire. — Le dépôt au greffe
peut être fait soit par le maire lui-même ou
une personne qu'il charge de ce soin, soit

par l'intermédiaire du préfet ou du sous-
préfet, soit par un envoi direct à l'adresse
du procureur de la République, sous bandes
croisées et signées parle maire ou l'adjoint.
— Lors du dépôt, il est fait un bref inven-
taire des registres ainsi que des pièces an-
nexées. L'officier de l'état civil peut exiger
du greffier une décharge au bas de l'inven-
taire. — Il n'est dû aucun droit au greffier
à l'occasion du dépôt.

21. Les procurations et toutes autres
pièces dont il a fallu justifier à l'officier de
l'état civil. doivent demeurer annexées à
l'acte. Il en est ainsi, par exemple, en cas de

mariage, des actes de naissance des futurs

époux, des actes de notoriété et jugements
en tenant lieu, des actes portant consente-
ment des ascendants, des actes respectueux,
etc. De même, dans le cas où un adjoint
ou un conseiller municipal a agi par délé-

gation du maire, la délégation doit être an-
nexée au registre. — Les pièces qui doivent
demeurer annexées sont parafées par la per-
sonne qui les a produites et par l'officier de
l'état civil. Il y a lieu de faire mention de
l'annexe ainsi que de la cause qui aurait

empêché l'apposition du parafe. — Les pièces
dont il s'agit doivent être déposées au greffe
du tribunal avec le double des registres dont
le dépôt est ordonné par l'art. 44 c. civ.

22. Il est un certain nombre de cas dans

lesquels des actes de l'état civil doivent être
mentionnés en marge d'an autre acte déjà
inscrit (Civ. 62,.67, 76, 101, 251, 331). V.

infrà, n° 58,, et Filiation naturelle, Ma-
riage. — Dans d'autres cas, Il y a lien, non

pas de mentionner en marge d'un autre

acte, mais de transcrire sur le registre, dans
l'ordre de leur inscription., certains actes

passés en d'autres lieux (Civ. 60, 86, 92, 94,
983, 171, 198, 359). — V. infrà, Adoption,
Mariage.

23. Les mentions dont l'inscription en

marge des actes de l'état civil est prescrite
doivent être faites d'office par l'officier de
l'état civil. Celui-ci est tenu d'effectuer cette
mention dans un délai de trois jours. L'obli-

gation qui lui est ainsi imposée s'applique
non seulement au cas où il a dressé lui-
même l'acte donnant lieu à mention, mais
encore lorsqu'il s'est borné à transcrire sur
ses registres un acte rédigé ailleurs, par
exemple un acte de mariage rédigé à l'étran-

ger, un acte de reconnaissance d'enfant na-
turel reçu par un notaire, etc. (Civ. 49, modi-
fié par la loi du 17 août 1897, al. 1 et 2,
D. P. 97. 4. 76; Circ. min. just. 1er oct.

1897). — L'officier de l'état civil doit, en
outre, dans le même délai de trois jours,
adresser un avis au procureur de la Répu-
blique de son arrondissement, lorsque la
mairie ne possède pas les registres sur les-

quels la mention doit être faite ou lors-

qu'elle ne possède qu'un exemplaire de ces

registres. Il doit avoir soin, en transmet-
tant au parquet le texte de la mention, de

l'accompagner d'une lettre d'envoi renfer-
mant des renseignements qui permettent de
trouver sans peine l'acte sur lequel la men-
tion devra être inscrite. Le procureur de la

République veille à ce que la mention qui
lui est ainsi adressée soit transcrite, d'une

façon uniforme, partout où il existe un

exemplaire de l'acte destiné à la recevoir

(Civ. 49, modifié par la loi précitée du 17 août

1897; Circ. min. just. 1er oct. 1897). — La
mention marginale étant elle-même un acte,
l'officier de l'état civil doit la dater et la

signer. Elle doit être effectuée à la fois sur
les deux registres.

24. Des livrets de famille doivent être
remis gratuitement aux conjoints, lors de la
célébration de leur mariage. Ils sont desti-
nés à recevoir par extrait les énonciations

principales des actes de l'état civil intéres-
sant chaque famille. — Les frais de ces li-
vrets sont obligatoires pour les communes.
— Le livret de famille doit être représenté
tontes les fois qu'il y a lieu de faire dresser
un acte de naissance ou de décès ; à chaque
nouvelle déclaration, l'officier de l'état civil
appose, à la suite de la mention sommaire
consignée sur le livret., sa signature et le
cachet de la mairie (Cire. min. 18 nov. 1876,
et 15 mai 1884). — Ces prescriptions sont,
d'ailleurs, dépourvues de sanction.

S 3. — Délivrance des extraits (R. 98 et s.:
S. 31 et s.).

25. Toute personne peut se faire délivrer

par les dépositaires des extraits des registres
de l'état civil (Civ. 45). Les extraits ne peuvent
être refusés à qui que ce soit et sous aucun

prétexte, à peine de dommages-intérêts. —

Mais la communication des registres ne peut
être exigée ; elle ne doit être faite qu' aux
fonctionnaires publics légalement autorisés

( tels que les préfets, les procureurs de la

République, les préposés de l'Enregistre-
ment) ou aux tribunaux. — Un maire n'est
même pas tenu de faire les recherches ré-
clamées par les particuliers dans les registres
de l'état civil ; ce soin incombe au greffier
du tribunal où les registres sont déposés. Ea
mettant à la disposition de toutes personnes
les tables décennales, le maire satisfait aux

obligations que la loi lui impose (Bordeaux,
30 août 1880, S. p. 193).

26. Les extraits doivent être délivrés con-
formes aux registres (Civ. 45). L'extrait doit

reproduire l'acte intégralement, y compris
les mentions qui se trouvent en marge.

— îl
ne peut contenir ni blancs, ni surcharges,
ni abréviations, ni dates en chiffres ; les ren-
vois , s'il y en a, doivent être approuvés et

signés particulièrement.
27. Les fonctionnaires auxquels il appar-

tient de délivrer des extraits sont : les offi-
ciers de l'état civil ; les greffiers des tribu-

naux, pour les registres dont ils sont dépo-
sitaires ; les archivistes des ministères de la

guerre, de la marine et des affaires étran-

gères , pour les actes reçus hors de France ;
les gardiens des archives des préfectures,

pour les doubles des registres tenus depuis
la loi du 20 sept. 1792 jusqu'à la promulga-
tion du livre I, titre II, du Code civil. —

C'est au dépositaire seul qu'il appartient de

signer les extraits. Les signatures des em-

ployés ou secrétaires de mairie sont insuffi-
santes. — Lorsque les extraits des registres
ont été déposés chez un notaire, celui-ci doit
s'abstenir d'en délivrer des expéditions ; on
admet généralement que de pareilles expé-
ditions ne feraient pas foi complète, et n'au-
raient que la valeur de simples renseigne-
ments.

23. Les droits d'expédition des actes de
l'état civil sont fixés comme suit par le dé-
cret du 12 juill. 1807 (R. p. 508) : 1° dans
les communes au-dessous de 50 000 habi-

tants, 30 centimes par chaque expédition des
actes de naissance, de décès ou de publica-
tion de mariage ; 60 centimes pour celles
des actes de mariage, d'adoption ou de di-
vorce ; 2° dans les villes de 50000 habitants
et au-dessus, 50 centimes pour chaque expé-
dition des actes de naissance, de décès ou de

publication de mariage ; 1 franc pour celles
des actes de mariage, de divorce ou d'adop-
tion ; 3° à Paris, 75 centimes pour la pre-
mière catégorie d'actes, 1 fr. 50 cent, pour la

seconde. Les actes de reconnaissance doivent,
au point de vue de la taxe, être assimilés
aux actes de naissance.

20. La signature de l'officier de l'état

civil qui a délivré l'expédition d'un acte doit
être légalisée (Civ. 45). Toutefois, on admet

généralement que la légalisation n'est obli-

gatoire qu'au cas où l'extrait doit être em-

ployé hors de l'arrondissement. — La légali-
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eation est faite par le président du tribunal

(Civ. 45). Toutefois, dans les cantons autres

que celui où siège le tribunal, la légalisation
peut également être faite par le juge de paix

(L. 2 mai 1861, art. 1, D. P. 61. 4. 54). Une

rétribution de 25 centimes par chaque léga-
lisation est attribuée aux greffiers des tribu-

naux civils ou de paix. Toutefois, cette rétribu-

lion n'est pas due pour la légalisation des

expéditions que les lois dispensent du timbre

IL. 21 vent, an 7, art. 14; R. v° Enregis-

trement, t. 22, p. 696; L. 2 mai 1861,
art. 3).

30. Les extraits doivent porter en toutes

lettres la date de leur délivrance (Civ. 45,

complété par la loi du 17 août 1897). — Cette

prescription est générale et s'applique aux

extraits des registres des mariages et des dé-

cès aussi bien qu'à ceux des registres des

naissances (Circ. min. just. 1er oct. 1897).

Comp. Civ. 70, et infra, Mariage.

§ 4. — Réduction des actes de l'état civil.

A. — Règles générales (R. 175 et s.; S. 45 et s.).

31. Les actes de l'état civil doivent être

rédigés en français, suivant la règle géné-
rale établie pour tous les actes authentiques.
V. infrà, Preuve littérale. — Ils doivent
contenir l'indication de l'année, du jour et de
l'heure (c'est-à-dire du quantième et du mois)
(Civ. 34). — Chacun des actes du même

jour doit avoir sa date propre. — L'acte doit
contenir la désignation précise de l'officier

qui l'a reçu ; si ce n'est pas le maire, men-
tion doit être faite de la cause d'empêche-
ment ou de la délégation donnée à l'adjoint
ou au conseiller municipal signataire de l'acte.
V. suprà, nos 4 et s. — L'acte doit énoncer
les prénoms, noms, âges, professions et do-
miciles de tous ceux qui y sont dénommés,
la qualité en laquelle ils se présentent, ainsi

que les surnoms qui servent à distinguer les
membres d'une même famille. — Par domi-
cile , on doit entendre ici la simple résidence.
— V. infrà, Domicile.

32. L'omission de l'une des énonciations

prescrites par l'art. 34 n'infirme pas la preuve
résultant de l'acte de l'état civil, si elle ne
fait naître aucun doute sur l'identité de la

personne désignée. — Il en est ainsi, par
exemple, de l'omission d'un prénom (Poi-
tiers, 30 juill. 1857, D. P. 58. 2. 73). Il pour-
rait en être autrement si une personne avait
été désignée sous un prénom qui ne lui ap-
partient pas, ce qui pourrait rendre incer-
taine son identité.

33. Bien que la loi ne le prescrive pas,
on doit mentionner les qualités des parties
ou des témoins, telles que celles de séna-

teur, de député, de membre de la Légion
d'honneur, les titres nobiliaires, à la condi-
tion que la propriété de ces titres soit régu-
lièrement constatée. V. infrà, Noblesse. —

Si l'officier de l'état civil refusait de men-
tionner le titre appartenant à l'une des par-
ties, celle-ci pourrait en demander aux tri-
bunaux renonciation par voie de rectifica-
tion de l'acte (Civ. c. 1er juin 1863, D. P.
63. 1. 216). — Lorsqu'une partie est repré-
sentée par un mandataire (V. infrà, n° 38),
celui-ci doit être désigné conformément aux
règles qui précèdent, comme le serait la par-
tie elle-même.

34. Aux termes de l'art. 35, l'officier de
l'état civil ne doit mentionner, dans les actes
par lui dressés, que ce qui lui est déclaré
par les parties; il ne peut, à l'aide de ses
renseignements personnels, suppléer au si-
lence des comparants lorsque ceux-ci ne
veulent ou ne peuvent lui faire les déclara-
tions prescrites. — A l'inverse, il doit s'abste-
nir de relater les déclarations étrangères au
fait ou à l'acte juridique qu'il s'agit de cons-
tater, alors même qu'elles s'y rapporteraient
plus ou moins directement. Par exemple,
il ne doit pas, dans un acte de décès, indi-

quer le genre de mort. — D'autre part, et

dans les limites prescrites par la loi, l'offi-

cier de l'état civil doit recevoir, sans les con-

trôler, les déclarations qui lui sont faites,
alors même qu'elles seraient évidemment

mensongères : ainsi, il ne pourrait refuser
de recevoir, dans un acte de mariage, la

déclaration de reconnaissance d'un enfant

et, par suite, sa .légitimation, sous le pré-
texte que la paternité ne serait pas possible
eu égard à l'âge du futur époux. — Toute-

fois, l'officier de l'état civil ne peut être

obligé de recevoir des déclarations qui ten-

draient à faire constater des faits contraires
à la loi et dont il connaîtrait personnelle-
ment l'illégalité, par exemple la déclaration

de reconnaissance, par une personne qu'il
sait mariée, d'un enfant né hors de son

mariage et pendant le mariage (V. infrà,
Filiation naturelle); ... celle qu'un enfant

naturel qui lui est présenté a pour père tel

individu, non présent à l'acte et non repré-
senté. Il doit, au contraire, refuser de pa-
reilles déclarations, car elles seraient de
nature à engager sa responsabilité et à l'ex-

poser à une action en dommages-intérêts, à
raison du préjudice qu'elles pourraient cau-

ser à des tiers. En cas de doute, l'officier
de l'état civil devrait en référer au ministère

public, au besoin même au garde des sceaux ;

et, si ses doutes persistaient, attendre que
la difficulté eût été soumise aux tribunaux
et résolue par eux.

35. Plusieurs classes de personnes peuvent

prendre part à la rédaction des actes de
l'état civil; ce sont : 1° les parties, c'est-à-
dire les personnes que l'acte intéresse ; 2° les
déclarants ou comparants, qui portent à la
connaissance de l'officier de l'état civil les
faits qu'il est chargé de constater; 3° les
témoins.

36. Le rôle de déclarant peut être rempli
par toute personne moralement capable de
fournir un témoignage sérieux. Aucune con-
dition n'est exigée ; un mineur même peut
figurer dans l'acte comme déclarant. Au con-

traire, pour servir de témoin dans les actes
de l'état civil, il faut être majeur de vingt
et un ans ; mais c'est la seule condition re-

quise (Civ. 37, modifié par la loi du 7 déc.

1897, D. P. 97. 4. 133). - La femme majeure
peut donc aujourd'hui être témoin. Il n'y a

pas à distinguer si elle est mariée ou non,
et, dans le premier cas, l'autorisation de son
mari ne lui est pas nécessaire. Toutefois,
le mari et la femme ne peuvent être témoins
dans le même acte. Mais rien ne paraît
s'opposer à ce que l'un des époux soit dé-
clarant, l'autre témoin dans un même acte
de naissance. — Les étrangers peuvent être
employés comme témoins dans les actes de
l'état civil. Mais il est indispensable qu'ils
comprennent le français ou qu'ils soient ac-

compagnés d'un interprète. — Malgré le
silence de l'art. 37, la même faculté doit
être refusée aux individus qui ont été frappés
de dégradation civique ou déclarés par la 3jus-
tice déchus du droit de figurer comme té-
moins dans un acte (V. Pén. 34, 42).

37. Les témoins sont choisis par les per-
sonnes intéressées (Civ. 37) ou par les décla-
rants, même lorsqu'ils n'ont pas d'intérêt à
l'acte. Ils peuvent être unis par des liens de
parenté, à un degré quelconque, soit entre
eux, soit avec lès parties. — Si les compa-
rants ne pouvaient se procurer de témoins,
l'officier de l'état civil pourrait lui-même en
appeler, mais à la condition de s'adresser à
des personnes qui auraient eu connaissance
du fait. — L'officier de l'état civil, dans le cas
où les comparants et les témoins ne sont
pas connus de lui, doit s'assurer de leur
identité. Si les comparants se présentaient
sous des noms supposés, ou s'il y avait
quelque autre indice sérieux de fraude, il
devrait surseoir à la rédaction de l'acte. —
Le nombre des témoins pour chaque acte

ne doit pas excéder celui qui est fixé par la

loi (V. infrà, nos 52, 60, et Mariage); tou-

tefois, aucune nullité ne résulterait de ce

que ce nombre aurait été dépassé.
38. En principe, les parties intéressées

peuvent se faire représenter par un manda-

taire dans un acte de l'état civil (Civ. 36).
Ainsi les père et mère peuvent donner leur

consentement au mariage de leur enfant par
un fondé de pouvoir; de même, la recon-

naissance d'un enfant naturel peut se faire

par procuration. Le même droit est généra-
lement reconnu aux déclarants et aux té-

moins. — La loi fait exception pour les cas

où les parties intéressées sont obligées de

comparaître en personne (Civ. 36). Dans
l'état actuel de la législation (Comp. Civ.
264 et 294, aujourd'hui abrogés), cette obli-

gation n'existe qu'à l'égard des futurs époux;
encore la question de savoir s'ils ne peuvent
se faire représenter à la célébration du ma-

riage est-elle discutée. V. infrà, Mariage. —

La procuration dont parle l'art. 36 doit être

spéciale, c'est-à-dire donnée en vue de l'acte
à rédiger, et authentique, c'est-à-dire con-
statée par acte notarié.

39. Quand la rédaction de l'acte est ache-

vée, l'officier de l'état civil doit en donner
lecture aux parties comparantes et aux té-
moins ; et il doit être fait mention dans
l'acte de l'accomplissement de cette forma-
lité (Civ. 38). — Dans les régions où la

langue française n'est pas familière au peuple,
l'officier de l'état civil doit aussi donner l'in-

terprétation de l'acte dans l'idiome du pays;
et il en est fait mention dans l'acte.

40. Les actes de l'état civil doivent être

signés par l'officier de l'état civil, par les

comparants et les témoins. On doit indiquer
la cause qui empêcherait l'un ou plusieurs
des témoins ou comparants de signer (Civ.
39). La loi exige une signature proprement
dite; l'officier de l'état civil ne doit pas se
contenter de la marque d'un individu qui ne
sait pas signer, mais faire la mention pres-
crite par l'art. 39. — Le défaut d'une signa-
ture , même celle de l'officier de l'état civil,
n'entraîne pas nécessairement la nullité de
l'acte ; les tribunaux ont à cet égard un

pouvoir souverain d'appréciation. Mais il en

pourrait être autrement du refus de signa-
ture du comparant, qui laisse présumer que
celui-ci a reconnu, à la lecture, que l'acte
n'est pas conforme à la déclaration qu'il a
entendu faire. — Les signatures doivent être

apposées immédiatement, en présence de l'of-
ficier de l'état civil.

41. Une fois les signatures apposées,
l'acte est irrévocable. Cependant, si l'on s'a-

percevait à l'instant même d'une erreur, elle

pourrait être rectifiée avec le concours de
tous ceux qui ont concouru à l'acte ; hors
ce cas, il faut un jugement de rectification.
— Dans le cas où l' acte n'a pas été signé
immédiatement et où il ne peut plus l'être,
par exemple, en raison du décès de l'officier
de l'état civil, il est également nécessaire de
recourir à un jugement de rectification ; le
successeur de l'officier décédé ne pourrait
réparer l'omission en signant l'acte.

B. — Actes de naissance (R. 207 et s.;
S. 53 et s.).

42. Toute naissance survenue en France
doit faire l'objet d'une déclaration, alors
même que les parents seraient étrangers,
et que la naissance aurait déjà été déclarée
devant l'agent diplomatique ou consulaire
de la nation à laquelle ces parents appar-
tiennent (Circ. min. just. 31 mai 1987).

43. La déclaration est nécessaire même
pour les enfants qui naissent morts. —

D'après certains arrêts, il en est ainsi à
quelque période que la gestation soit parve-
nue, pourvu que l'enfant présente la forme
d'un être humain (V. Paris, 13 juin 1865,
D. P. 65. 2. 138). Suivant d'autres, la décla-
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ration de naissance ne serait pas obligatoire
en pareil cas (V. Nancy, 17 sept. 1839, R.

44. En cas d'accouchement d'un enfant
mort-né, il n'y a pas lieu à la rédaction
d'un acte de naissance ; l'officier de l'état
civil doit porter l'acte sur les registres de

décès, alors même qu'il lui serait déclaré

que l'enfant a vécu pendant quelques heures;
cet acte doit exprimer non que l'enfant est

décédé, mais qu'il a été présenté sans vie à
l'officier de l'état civil, et il n'en peut résul-
ter aucun préjugé sur la question de savoir
si l'enfant a vécu ou non. — Cet acte de
décès doit mentionner les déclarations des

témoins, relativement aux noms, prénoms,
qualité et demeure des père et mère de l'en-

fant, et la désignation des an, jour et heure

auxquels a eu lieu l'accouchement (Décr.
3 juill. 1806, art. 1 et 2, R. p. 508).

45. La déclaration de naissance doit être
faite devant l'officier de l'état civil du lieu
de l'accouchement ( Civ. 55 ), alors même

qu'il ne serait pas celui du domicile de la
mère. — Si l'accouchement a eu lieu sur
une route, c'est le maire du territoire où
l'enfant est venu au monde qui a seul qua-
lité pour recevoir l'acte. Si l'accouchement
est survenu au cours d'un voyage en che-
min de fer, la déclaration peut être valable-
ment faite à l'officier de l'état civil de la com-
mune où l'accouchée a dû interrompre son

voyage.
46. La déclaration doit être faite dans

les trois jours de l'accouchement (Civ. 55).
V. toutefois infrà, n° 70. — Le jour de l'ac-
couchement n'est pas compris dans ce délai.
— A défaut de déclaration dans le délai
de trois jours, il y a lieu à l'application
des peines portées dans l'art. 346 c. pén.
(V. infrà, n° 112). — Les trois jours expirés,
l'officier de l'état civil ne peut plus recevoir
la déclaration de naissance; la naissance ne

peut alors être inscrite sur les registres
qu'en vertu d'une décision judiciaire qu'il
appartient au ministère public de provoquer,
les parties dûment appelées. Toutefois, la
circonstance que l'acte de naissance aurait
été dressé sur une déclaration tardive n'em-

porterait pas nullité de l'acte; il appartient
en ce cas aux tribunaux d'apprécier, suivant
les circonstances, le degré de foi dû à l'acte
tardivement dressé. — La cérémonie du bap-
tême peut précéder la constatation de la nais-
sance.

47. L'enfant dont la naissance est décla-
rée doit être présenté à l'officier de l'état
civil. Cette formalité doit toujours être ob-
servée , sauf dans les cas où il y aurait dan-
ger pour la vie de l'enfant. — La présenta-
tion de l'enfant à l'officier de l'état civil ne
doit pas nécessairement avoir lieu dans le
local de la mairie; elle peut régulièrement
être faite au domicile de l'accouchée (Cire,
min. int. 9 avr. 1870, D. P. 71. 3. 41). — Si
l'officier public se déplace pour dresser l'acte
de naissance, il doit faire mention du lieu
où l'acte est passé, et des causes qui ont

empêché qu'il ne fût rédigé à la mairie.
— Les maires peuvent, d'ailleurs, prendre
des arrêtés pour faire opérer sans frais la
constatation des naissances à domicile par
un médecin délégué. Ces arrêtés doivent être,
avant leur exécution, communiqués au procu-
reur de la République (Circ. min. int. 9 avr.
1870, précitée). — Sur l'organisation du ser-
vice de la constatation des naissances à Paris,
V. Arrêtés du préfet de la Seine des 29 déc.
1868 et 19 janv. 1869, D. P. 71. 3. 41, 42.
—

Actuellement, dans la plupart des villes

importantes, un service est organisé dans
des conditions analogues; la constatation est
faite, en général, par le médecin ou la sage-
femme qui a procédé à l'accouchement. —
Dans tous les cas, le défaut de présentation
de l'enfant n'entraîne pas la nullité de l'acte
de naissance.

48. Lorsque le père de l'enfant est pré-
sent, c'est a lui qu'incombe, au premier
chef, l'obligation de déclarer la naissance

(Civ. 56). — S'il est absent au moment de
l'accouchement, cette obligation cesse; et
on admet généralement que le père n'est

pas tenu de faire la déclaration dans le cas
même où il serait de retour avant l'expira-
tion du délai de trois jours. — L'obligation
dont il s'agit n'est imposée qu'au père légi-
time , et non au père naturel, à moins que
celui-ci n'ait reconnu l'enfant par acte au-
thentique avant sa naissance. \. infrà, Fi-
liation naturelle.

49. A défaut du père, la déclaration doit
être faite par les docteurs en médecine ou
en chirurgie, sages-femmes ou autres per-
sonnes qui ont assisté à l'accouchement

(Civ. 56). Par personnes qui ont assisté à

l'accouchement, il faut entendre non seu-
lement celles qui ont donné ou devaient
donner des soins à l'accouchée, par exemple
une garde-malade, mais encore celles qui se
sont trouvées fortuitement témoins de l'ac-

couchement, à un titre quelconque. — Les

personnes visées par l'art. 56 c. civ. ne sont
tenues de déclarer la naissance que si le père
est mort, absent ou hors d'état d'agir pour
quelque cause que ce soit ; et elles n'encourent
aucune peine pour avoir omis la déclaration,
s'il est établi que le père était à même de la
faire. — Suivant l'opinion qui semble avoir

prévalu, les personnes auxquelles la loi im-

pose l'obligation de déclarer la naissance, à
défaut du père, y sont assujetties non pas suc-
cessivement dans l'ordre indiqué par l'art. 56,
mais simultanément. Ainsi, à défaut du

père, la présence d'un médecin ou d'une

sage-femme n'affranchit pas les autres per-
sonnes ayant assisté à l'accouchement de

l'obligation de déclarer la naissance, et si
la déclaration n'était pas faite, ces personnes
seraient, aussi bien que le médecin ou la

sage-femme, passibles des peines pronon-
cées par l'art. 346 c. pén.

50. Lorsque la femme est accouchée hors
de son domicile, la personne chez qui elle
est accouchée est tenue de faire la décla-

ration; mais cette obligation ne lui est im-

posée qu'en cas d'absence ou d'empêche-
ment du père. C'est celui-ci, s'il est pré-
sent , qui est tenu de faire la déclaration,
comme dans le cas où l'accouchement a eu
lieu au domicile de la mère. — Dans cette
même hypothèse, il est généralement ad-
mis que les gens de l'art et les autres per-
sonnes qui ont assisté à l'accouchement
sont, comme dans le cas où la femme est
accouchée à son domicile, tenus de faire
la déclaration ; cette obligation leur incombe
concurremment avec le tiers chez qui la
femme est accouchée, et non pas seulement en
cas d'absence ou d'empêchement de ce tiers.

51. Une déclaration de naissance ne doit

pas, en principe, être faite par d'autres

personnes que celles qui sont énumérées

par l'art. 56. Le maire serait donc en droit
de refuser la déclaration d'une personne non
dénommée dans cet article ; cependant il

pourrait, sans illégalité, l'accueillir, et cela
encore que le déclarant ne fût pas majeur,
pourvu que son témoignage offrit des garan-
ties suffisamment sérieuses. — La mère n'est,
dans aucun cas, tenue de déclarer la nais-
sance. Toutefois, sa déclaration devrait être

reçue, dans le cas tout au moins d'accou-
chement inopiné dans un lieu écarté et sans

témoin, sauf à l'officier de l'état civil à men-
tionner la cause qui a empêché l'attestation

obligée des témoins de l'accouchement. —

Quant aux autres parents, ils ne sont pas
assujettis à la déclaration en cette seule qua-
lité , mais seulement, comme toutes autres

personnes, s'ils avaient assisté à l'accouche-
ment.

52. L'acte de naissance doit être rédigé,
aussitôt après la déclaration, en présence de

deux témoins (Civ. 56, al. 2). Il doit énoncer
le jour, l'heure et le lieu de la naissance,
le sexe de l'enfant et les prénoms qui lui
seront donnés (Civ. 57).

— Les noms en
usage dans les différents calendriers et ceux
des personnages connus de l'histoire an-
cienne peuvent seuls être reçus comme pré-
noms de l'enfant; il est interdit aux offi-
ciers de l'état civil d'en admettre d'autres
dans leurs actes (L. 11 germ. an 11, art. 1,
R. v° Nom-Prénom, p. 509).

53. L'acte doit mentionner aussi les noms,
prénoms, professions et domicile des père
et mère. Cette mention est obligatoire quand
l'enfant est légitime. — La loi ne prescrit
pas d'énoncer en outre que le père et la
mère sont mariés; mais, dans la pratique,
les actes de l'état civil contiennent habituel-
lement cette mention. — C'est, dans tous
les cas, le mari qui doit être indiqué comme

père, alors même qu'il se présenterait en
faisant connaître que l'enfant n'est pas né de
lui. — Aux mentions des prénoms, noms,
professions et domicile des père et mère,
exigées par l'art. 57, il faut ajouter celle de
leur âge (Civ. 34).

54. S'il s'agit d'un enfant naturel, le nom
du père ne doit être mentionné qu'autant
que celui-ci reconnaît l'enfant, par lui-
même ou par un mandataire spécial; s'il n'y
a pas reconnaissance de la part du père,
l'enfant est porté sur les registres comme
né de père inconnu. L'officier de l'état ci-
vil devrait même se refuser à indiquer le
nom du père, si cette indication faisait res-
sortir la filiation adultérine ou incestueuse
de l'enfant. — En ce qui concerne la mère

naturelle, la question s'est posée de savoir
si les déclarants sont obligés de faire con-
naître son nom; la jurisprudence l'a résolue
en ce sens qu'il leur suffit de déclarer le fait
matériel de la naissance, sans être tenus de

divulguer le nom de la mère. Mais si les

déclarants, bien qu'ils n'y soient pas obligés,
indiquent le nom de la mère, l'officier de
l'état civil peut et doit, suivant la doctrine
généralement admise, mentionner ce nom
dans l'acte. — Si ni le père, ni la mère ne
sont déclarés, l'enfant est inscrit comme né
de père et de mère inconnus.

55. Outre les énonciations prescrites par
l'art. 57, l'acte doit mentionner la présenta-
tion de l'enfant.

56. Lorsque des enfants jumeaux sont

présentés à l'officier de l'état civil, il doit
être dressé un acte séparé pour chacun d'eux.
Il importe de constater avec soin l'heure de
la naissance de chaque jumeau, la déclara-
tion de l'ordre dans lequel ils sont nés et
l'indication des marques qu'ils auraient sur
le corps. — Celui des deux jumeaux qui est
venu au monde le premier est réputé l'aîné.
— Sur l'intérêt que présente la question au

point de vue de l'application de la loi mili-
taire, V. infrà, Recrutement de l'armée.

57. Toute personne qui trouve un enfant
nouveau-né est tenue de le remettre à l'offi-
cier de l'état civil, ainsi que les vêtements
et autres effets trouvés avec l'enfant, et de
déclarer toutes les circonstances du temps
et du lieu où il aura été trouvé (Civ. 58). —

Aucun délai n'est fixé pour la remise exigée
par l'art. 58; celui de trois jours établi pour
les déclarations de naissance en général n'est
donc pas applicable ici. — Néanmoins les

prescriptions de cet article sont sanctionnées

par la loi pénale (Pén. 347). — La remise
doit être faite à l'officier de l'état civil de
la commune où l'enfant a été trouvé. Il
est dressé un procès-verbal de la remise,
qui doit énoncer, outre l'âge apparent de

l'enfant, son sexe, les noms qui lui seront
donnés par l'autorité civile à laquelle il
sera remis (Civ. 58). Il convient d'ajouter
à ces mentions toutes les énonciations parti-
culières de nature à faire reconnaître l'iden-
tité de l'enfant, telles que l'étoffe, la couleur.



22 ACTES DE L'ÉTAT CIVIL

la marque des langes et enveloppes., etc. —

L'officier de l'état civil doit s'abstenir de
mentionner le nom de la personne qui lui
serait désignée comme mère de l'enfant. -
le procès-verbal tient lien de L'acte de nais-
sance et doit être transcrit en entier sur les

registres de l'état civil (Civ. 58). — La pré-
sence de deux témoins, n'est pas nécessaire

pour sa confection ; cependant , si le décla-
rant en présente, ils doivent être admis.
— Quant à l'autorité à laquelle les enfants

trouvés doivent ensuite, être confiés, et aux
mesures administratives prescrites à cet égard,
V. infrà, Secours publics.

58. Les actes de reconnaissance d'enfants
doivent être inscrits à leur date, sur les re-
gistres des actes de naissance (Civ. 62). Il en
est ainsi même lorsque la reconnaissance a
été faite autrement que devant l'officier de
l'état civil. — Il y a lieu d'observer, pour cet
acte, les formalités auxquelles sont assu-
jettis les actes de l'état civil. — Il est fait
mention de l'acte de reconnaissance en marge
de l'acte de naissance de l'enfant, s'il en
existe un. Cette mention est faite, d'office
(Civ. 49, modifié par la loi du 17 août 1897).
V. suprà, n° 23.-Au reste, la transcrip-
tion de l'acte de reconnaissance sur les re-
gistres de l'état civil n'est pas nécessaire à
sa validité.

C. — Actes de mariage.
59. V. infrà, Mariage.

D. — Actes de décès (R. 280 et s. ; S. 67 et s.),
60. L'acte de décès est rédigé sur la dé-

claration de deux témoins qui jouent en
même temps le rôle de déclarants. — Ces
personnes doivent être, autant que pos-
sible , des parents ou voisins. Si le défunt
est mort hors de son domicile, la déclara-
tion est faite par la personne chez laquelle
il- est décédé et par un parent ou autre
(Civ.. 78). La personne chez, laquelle le décès
a eu lieu peut d'ailleurs se faire remplacer.— La loi ne fixe pas le délai dans lequel les
déclarations de décès doivent être faites ; au-
cune peine ne peut donc être encourue pour
déclaration tardive; mais si l'officier de l'état
civil juge qu'il y a eu retard dans la décla-
ration , il peut refuser de recevoir l'acte. —

Régulièrement, la déclaration de décès doit
être faite avant l'inhumation; c'est une ques-
tion que de savoir si, l'inhumation une fois
faite, la déclaration pourrait encore être
reçue par l'officier de l'état civil, ou s'il ne
serait pas nécessaire de recourir à un juge-ment de rectification.

61. Pour le cas de décès d'un enfant nou-
veua-né, V.suprà , n° 43.- Si la mère et
l'enfant périssent dans l'accouchement , il ya lieu de dresser deux actes distincts, l'un
pour la mère, l'autre pour l'enfant. — De
même, en cas de mort simultanée de deux
jumeaux, il doit être dressé un acte de décès
pour chacun d'eux. — Sur les prescriptionsa suivre en cas de décès d'un enfant placéen, nourrice, en sevrage on en garde, V. L.
23 déc. 1874, sur la protection des enfants
du premier âge,art. 9 (D. P. 75. 4. 79)..62. L'acte de décès: doit énoncer les nom,
prénoms, âge, profession et domicile de la
personne décédée, ainsi que des déclarants;les prénoms de l'autre époux, si la personne
décédée était mariée ; si les déclarants sont
parents, leur degré de parenté; enfin, autant

que possible, les. prénoms, noms, professionet domicile des père et mère du décédé et le
lieu de sa naissance (Civ.79).

- La loi n'exi-
geant pas la mention du jour et de l'heure,la doctrine est divisée sur le point de savoir
si cette

mention est néanmoins obligatoire,ou si, du moins, elle peut être insérée dans
l'acte, et quelle en est, en ce cas, la force

Probante.
On, parait admettre en. général queénonciation dont il s'agit est facultative,mais qu'elle ne fait foi que jusqu'à, preuve I

contraire et non: jusqu'à inscription de faux.
Lorsque l'acte ne contient aucune énoncia-
tion à cet égard, si la preuve du moment
précis dm décès n'est pas rapportée, c'est le
jour où il est constaté par l'acte de l'état
civil qui doit: être, réputé le jour de la. mort.

631. Le maire, on à son défaut l'adjoint,
est tenu de donner avis, sans aucun délai,
au juge de paix du; canton, du 1décès de toute
personne qui laisse pour héritiers des pu-
pilles, des. mineurs ou des absents. En con-
séquence, lors de la déclaration de chaque
décès, l'officier de l'état civil doit demander
aux déclarants si le défunt laisse des mi-
neurs on des absents ou des pupilles; en cas
de: réponse affirmative, il rédige une feuille
de déclaration et l'adresse au juge de paix.
Ces, mesures, sont applicables dans toutes les

communes, y compris celle: de Paris (Arr.
22 prair. an 5, R. v Commune, p. 196 ; Circ.
min. int. 10 déc. 1887). — Les maires
on leurs adjoints sont encore tenus: d'adres-
ser aux juges de paix du canton des copies
(sur papier libre), des actes de décès des
rentiers, viagers et pensionnaires de l'Etat,
décédés dans leur commune. — Ils doivent
informer immédiatement les juges de paix
du. décès des officiers généraux ou: supé-
rieurs, des intendants ou sous-intendants
militaires, officiers de santé en chef des
armées, fonctionnaires: ou agents du dépar-
tement de la Marine, retraités ou en acti-
vité de service, de tous fonctionnaires publics
qui, par la nature de leurs fonctions, ont
pu être dépositaires, de secrets d'Etat ou de
titres appartenant au gouvernement. — Ils
doivent, adresser au procureur de la Répu-
blique copie (sur papier libre) de l'acte de
décès des: membres de la Légion d'honneur
morts dans leur commune. En outre, il leur
est prescrit d'envoyer au sous-préfet de l'ar-
rondissement, dans les dix premiers-jours de
janvier, avril, juillet, octobre, un double état
nominatif des: membres de la Légion d'hon-
neur et des décorés de la médaille militaire
décédés dans leur commune, avec l'indica-
tion du grade du titulaire et la date du décès.
—

Ils doivent également fournir tous les trois
mois, aux. receveurs de l'enregistrement,
um relevé des actes de décès, et ce sous
peine d'amende. V. infrà, Enregistrement.— Lors de la déclaration du décès de tout
homme soumis par son âge aux obligations
militaires, l'officier de l'état civil doit immé-
diatement en donner avis au bureau de re-
crutement de la subdivision dont relève la
commune (Circ. min. int. 20 mars 1877).64. L'art. 80 c. civ. (modifié par la loi du
8 juin 1893, D. P. 93. 4. 4) vise le cas où
des décès se produisent dans les hôpitaux ou
formations sanitaires, les hôpitaux mari-
times, coloniaux, civils ou autres établisse-
ments publics, soit en France, soit dans les
colonies ou les pays de protectorat. Les re-
gistres qui doivent être tenus dans les hôpi-taux

ou autres maisons publiques n'ont trait
qu'à l'ordre intérieur, ils ne font pas foi en
justice et ne. peuvent servir que de rensei-
gnements en cas d'absence ou de perte des
registres de l'état civil. — L'art. 84 édicté,
pour le cas de décès dans les prisons ou les
maisons de réclusion ou de détention. une
disposition analogue à celle de Part. 80 (§ 1et 2). — Sur la rédaction de l'acte de décès
après: une exécution capitale, V. Civ. 83.

65. Sur les dispositions de l'art. 77 c.
civ. relatives aux conditions exigées pour
que l'inhumation puisse avoir lieu., V. infrà,
Sépulture.

§ 5. — Règles spéciales à certaines catégo-ries d'actes de l'état civil (R. 328 et s. ;
S. 80 et s.)..
66. Des régies spéciales sont tracées parla loi en ce qui concerne les naissances et

les décès survenus pendant un voyage ma-
ritime (Civ.. 59 à. 61, 86 à 92,, modifiés

par la loi
du 8 juin 1893); elles s'appliquent

à toutes les parties du voyage, sans qu'il y
ait à distinguer si la naissance ou le décès
survient pendant un voyage en mer propre-
ment dit ou pendant qu'un navire se rend
d'un port situé dans une rivière à une rade
ou à la mer, on inversement.

67. Les règles' générales concernant les
actes de l'état civil sont, en principe, appli-
cables aux militaires, aux marins de L'Etat,
et aux personnes employées, à la suite des
armées (Civ.93, modifié par la loi du
8 juin 1893). — Seulement, dans certains cas
déterminés, la loi attribue à des autorités
spéciales, sans exclure les autorités' de droit
commun, le pouvoir de recevoir les actes
intéressant ces catégories de personnes. Les

prescriptions: générales de la loi n'en doivent
pas moins être observées dans les cas dont
il s'agit. — Toutefois, une exception a été
introduite en ce qui concerne les actes de
naissance : le délai dans lequel la déclara-
tion doit être faite a été porté de trois à
dix jours (art. 93, al. 4, ajouté par la loi dit
17 mai 1900, D. P. 1900. 4. 47). — Du reste,
les actes doivent être dressés alors même
qu'il serait impossible, par suite des événe-
ments de la guerre, de se conformera toutes
le» dispositions prescrites par la loi ; il suf-
firait d'indiquer dans l'acte les motifs pour
lesquels certaines dispositions n'ont pu être
observées (Instr. min. guerre, 8 mars 1823).

68. L'art. 93 prévoit deux hypothèses dis-
tinctes : 1° hors de France, les dispositions
qu'il édicté sont toujours applicables, en
temps de paix comme en temps de guerre.
La compétence des officiers instrumentaires
désignés dans l'art. 93 n'exclut d'ailleurs
pas celle des fonctionnaires' étrangers et des
agents diplomatiques ou consulaires (V. infrà,
nos 70 et s.) : il est loisible de s'adresser in-
différemment aux uns ou aux autres. — 2° En
France, au contraire, les officiers de l'état
civil restent exclusivement compétents en
temps ordinaire ; mais, à partir du jour on
est proclamée la mobilisation, les officiers
de l'état civil militaire et les officiers de l'état
civil ordinaire ont simultanément compé-
tence, sans priorité ou préférence pour les
uns ou pour les antres. Il en est de même
en cas de siège effectif d'une ville, mais non
lorsqu'il y a simple proclamation de l'état
de siège.

69. Les règles spéciales édictées par les
art. 93 et s. ne s'appliquent ... ni aux Fran-
çais établis dans un pays étranger qui serait
envahi par une armée française; ... ni à ceux
qui, étant entrés d'abord sur le territoire
étranger comme appartenant à l'armée,cessent ensuite d'en faire partie; ... ni aux
militaires prisonniers de guerre. Dans ces
divers cas, il y a lieu d'appliquer les règlesdu droit commun. — En ce qui touche : ...
la transmission d'une expédition des acte»
qui doit être faite par l'officier instrumen-
taire au ministère de la guerre ou de la ma-

rine, *Civ. 94; ... la tenue des registres des-
tinés à recevoir les actes de. l'état civil des
militaires, marins, etc., V. Civ. 95, 96.

70. Les actes de l'état civil des Françaisen pays étranger peuvent être dressés dans
les formes usitées en ce pays (Civ. 47,al. 1). Ils peuvent l'être aussi par les agents
diplomatiques on par les consuls: français
(Civ. 48, al. 1). Il est loisible aux intéressésde choisir entre ces deux modes de procé-der. — Dans le second cas, les règles, à
suivre sont

les mêmes qu'en France; toute-
fois , en ce qui concerne les actes de nais-
sance, le délai de trois jours dans lequel la
déclaration doit être faite (V. suprà, n° 46)est porté à dix jours, et es délai peut être
prolongé, dans certaines circonscriptionsconsulaires, en vertu d'un décret du prési-dent de la République (Civ. 55, 2e al., ajoutépar la Loi dim

21 juin 1903, D P.. 1803. 4. 68)..71. Les actes passés dans la forme consa-
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crée par la loi étrangère sont valables sans

qu'il y ait à distinguer suivant qu'ils inté-

ressent à la fois des Français et des étrangers
(comme, par exemple, un acte de mariage
entre un Français et une étrangère), ou

qu'ils concernent seulement des Français :

ainsi l'acte de naissance, l'acte de décès d'un

Français, l'acte de mariage de deux Français,
reçus à l'étranger en la forme du pays,, sont

réguliers et ont force probante aux yeux de

la loi française. — La loi territoriale étran-

gère serait applicable alors même qu'elle
n'exigerait point d'écrit : les naissances,
mariages et décès pourraient toujours, dans

ce cas, être prouves par témoins sans, com-
mencement de preuve par écrit. — Lorsqu'il

s'agit d'un acte qui, d'après la loi du pays
où il a été fait, devait être inscrit sur les

registres de l'état civil, et que les intéres-
sés ne peuvent produire un extrait de ces

registres, il y a lieu de procéder suivant les

règles établies pour les cas d'inexistence ou
de perte des registres en France (Civ. 46).
V. infrà, nos 85 et s. — C'est d'ailleurs seu-
lement au point de vue de la forme que les
actes reçus à l'étranger par les autorités

étrangères sont soumis à la loi locale. La

question de savoir si, au fond, l'acte est va-
lable et quels en sont les effets légaux, ques-
tion qui ne se pose guère, d'ailleurs, qu'en
ce qui concerne les actes de mariage, demeure
réservée (V. infrà, Mariage). — Pour faire
foi en France, il n'est pas nécessaire, en gé-
néral du moins, que l'acte passé à l'étranger
soit légalisé par l'agent diplomatique français
résidant dans le pays où il a été rédigé. La

légalisation par le consul du pays d'où l'acte
émane suffit dans la plupart des cas (Circ,
min. int. 30 sept. 1883).

72. La transcription des actes passés à

l'étranger sur les registres de l'état civil

français n'est pas, en principe, nécessaire

pour qu'ils puissent être invoqués en France.
— V. toutefois, en ce qui concerne les actes
de mariage, Civ. 171, et infrà, Mariage.
— Mais cette transcription est utile au point
de vue de la conservation des actes, et elle ne

peut, dès lors, être refusée lorsqu'elle est

requise par le Français que l'acte concerne.
Elle est d'ailleurs prescrite par une circu-
laire ministérielle du 11 mai 1875 (S. p. 205).

73. Un certain nombre de conventions

diplomatiques (notamment avec l'Italie, la

Belgique, l'Autriche-Hongrie) règlent l'é-

change périodique entre la France et les
autres nations contractantes des actes con-
cernant leurs sujets respectifs. — Pour l'exé-
cution de ces conventions, il est prescrit aux
maires d'envoyer tous les six mois, par l'in-
termédiaire des préfets et sous-préfets, les
actes reçus par eux et concernant les étran-

gers, au ministre de l'intérieuir, qui les trans-
met à son tour au ministre des auaires étran-

gères (Circ. min. just. 11 mai 1875). —

Quant aux actes concernant des Français,
qui, à l'inverse, parviennent de l'étranger au
ministère des affaires étrangères, ils y restent
en dépôt, et des expéditions peuvent en être
délivrées (Civ. 47,. complété par la loi du
8 juin 1893).

74. En principe, la compétence des agents
diplomatiques ou consulaires français ne

j'applique qu'aux actes concernant des na-
tionaux français (V. toutefois, infrà, Ma-
riage). — Les règles qu'ils ont à suivre pour
la réception et la rédaction des actes sont
déterminées par une ordonnance du 23 oct.
1833 (R. v° Consul, p. 263).

75. Une expédition de tout acte de l'état
civil dressé par les agents diplomatiques ou
consulaires français à l'étranger doit être
immédiatement transmise par eux au ministre
des affaires étrangères (Ord. 23 oct. 1833,
art. 2), qui la fait parvenir par l'intermé-
diaire du ministre de l'intérieur à l'officier
de l'état civil de la commune d'où est origi-
naire la personne que l'acte concerne. —

Indépendamment de cet envoi, les agents
diplomatiques ou consulaires doivent, à la
fin de chaque année, adresser au ministre
des affaires étrangères un double des re-

gistres de l'état civil tenu par eux ; le minis-
tère des affaires étrangères est chargé d'as-
surer la garde de ces registres et peut en
délivrer des extraits (Civ. 48, complété par la
loi du 8 juin 1893).

76. Bien que ce cas n'ait pas été prévu
par la loi, on admet que les agents diploma-
tiques ou consulaires étrangers ont, aux

yeux de la loi française, des pouvoirs sem-
blables à ceux qui appartiennent aux agents
français à l'étranger, dès lors qu'ils en sont
investis par leur propre loi. Ils peuvent donc
valablement recevoir tous actes de l'état civil
intéressant leurs nationaux. Mais l'acte, pour
avoir force probante, doit être légalisé par
les autorités françaises.

§ 6. — Force probante des actes de l'état civil

(R. 389 et s.; S. 96 et s.).
77. Les actes de l'état civil rédigés confor-

mément à la loi et inscrits sur les registres
font foi jusqu'à inscription de faux, confor-
mément à la règle applicable à tous actes

authentiques (V. infra, Preuve), ... à la

condition, d'ailleurs, d'avoir été reçus par
l'officier compétent : aucune valeur ne sau-
rait être reconnue à des actes émanés de

personnes sans mission légale pour constater
les naissances, mariages ou décès. V. suprà,
n° 8. — L'inobservation des réglés relatives
à la forme des actes de l'état civil n'enlève

pas toujours et nécessairement à ces actes
leur force probante ; il appartient aux tribu-
naux d'apprécier, dans chaque cas particu-
lier, le degré de foi dû aux actes qui pré-
sentent des irrégularités plus ou moins

graves.
78. Suivant la doctrine généralement ad-

mise , la foi jusqu'à inscription de faux n'est
attachée qu'aux mentions relatives à ce que
l'officier de l'état civil a constaté personnel-
lement; elle ne s'étend pas aux déclarations

que cet officier n'a fait que recueillir :
celles-ci ne font foi que jusqu'à preuve du
contraire. Il en est ainsi, suivant l'opinion

générale, même des déclarations émanées
des personnes qui en sont chargées par la
loi. Ainsi, un acte de l'état civil ne fait pas
foi jusqu'à inscription de faux de l'iden-
tité des personnes auxquelles sont attribuées
les déclarations qui ont été faites, alors sur-
tout que l'acte ne porte pas leurs signatures,
mais se borne à mentionner qu elles ne
savent pas signer (Civ. c. 7 nov. 1855, D.
P. 55. 1. 482).

79. L'acte de naissance constate, jusqu'à
inscription de faux, la présentation de l'en-
fant à l'officier de l'état civil, son existence
à ce moment, les nom et prénoms qui lui
sont donnés, son sexe. Il prouve de la même
manière que l'enfant est né vivant, mais non

qu'il est né viable. — L'acte de naissance ne

prouve l'accouchement de la personne dési-

gnée comme la mère que jusqu'à preuve
contraire. Il ne prouve pas l'identité de l'in-
dividu qui prétend être celui que désigne
l'acte, v. infrà, Filiation légitime, Filia-
tian naturelle. — Quant aux énonciations
relatives au lieu, au jour, à l'heure de la

naissance, aux noms, professions, domicile
des père et mère de l'enfant, l'acte constate

authentiquement qu'elles sont conformes à
la déclaration des parties ; mais l'authenti-
cité ne s'attache pas à la déclaration elle-

même, qui peut être combattue par tous les-
modes de preuve.

80. L'acte de mariage fait foi, jusqu'à ins-

cription de faux, de l'accomplissement des
formalités qui y sont relatées ( Aix, 18 août

1870, D. P. 71. 2. 249).
81. Dans les actes de décès, la constatation

du décès fait foi jusqu'à inscription de faux,
alors du moins qu'il est relaté dans l'acte que

l'officier de l'état civil s'est assuré personnel-
lement du fait du décès. Mais les autres men-
tions contenues dans l'acte de décès, par
exemple celles de l'âge du décédé, de ses pré-
noms, du jour du décès, ne font pas preuve
jusqu'à inscription de faux.

82. Les registres de l'état civil déposés
au greffe du tribunal civil ont le même
caractère d'authenticité et la même force

probante que les registres déposés à la mai-
rie (Trib. civ. Perpignan, Il févr. 1896. D.
P. 1902. 1. 364). - Sur la force probante
des actes reconstitués en vertu de la loi du
12 févr. 1872, V. l'art. 3, alin. 3, de cette loi

(D. P. 72. 4. 29).
63. En principe, les actes de l'état civil

ne font preuve des faits qu'ils constatent

qu'à la condition d'être inscrits sur les re-

gistres dont la tenue est prescrite par la loi.

Toutefois, on admet généralement,
— sauf con-

troverse en ce qui concerne les actes de ma-

riage (V. infrà, Mariage), — qu'un acte écrit
sur une feuille volante, malgré l'irrégularité
dont il est entaché, peut être pris en consi-
dération par les tribunaux et les autorise à
admettre la preuve testimoniale à l'effet de

compléter les indices qui en résultent. Cer-
tains auteurs vont même plus loin et estiment

que les juges pourraient, du moins en ma-
tière de naissance ou de décès, considérer
comme suffisamment probants par eux-mêmes
des actes portés sur de simples feuilles vo-
lantes.

84. Les extraits des registres font foi jus-
qu'à inscription de faux (Civ. 45). Ils ont donc
la même force probante que les registres
eux-mêmes. Cette force probante n'appartient
qu'aux extraits conformes aux registres; mais
la conformité est présumée, et, suivant l'opi-
nion généralement admise, on ne peut exiger

qu'il en soit justifié par la présentation des

registres eux-mêmes.

§ 7. — Perte ou inexistence des registres
(R. 113 et s.; S. 34 et s.).

85. L'art. 46 c. civ. prévoit deux hypo-
thèses : celle où il n'a pas existé de registres
et celle où ils ont été perdus ; les règles à
suivre sont les mêmes dans l'un et l'autre
cas.

86. Si un seul des deux registres a été

perdu ou détruit, l'autre continue à faire

preuve complète des actes qu'il contient.
L'Administration pourrait alors faire dresser
une copie collationnée de ce registre, pour
suppléer à celui qui est perdu ; mais les
extraits de cette copie qui seraient délivrés
ensuite ne vaudraient que comme copies de

copie conformément à l'art. 1335 c. civ.
V. infrà, Preuve. — Il appartient au minis-
tère public de poursuivre d'office le rempla-
cement du registre qui a disparu par une
cause quelconque, et le tribunal peut, sur ses

réquisitions, ordonner la confection d'un
nouveau registre à l'aide du double qui sub-
siste (Trib. civ. Seine, 30 juin 1858, D. P.
70. 3. 114). — Le ministère public pourrait
même procéder d'office à la reconstitution
du registre détruit ; mais le tribunal seul

pourra vérifier la fidélité de la copie et décla-
rer qu'elle suppléera au double manquant

(Décis. min. just. 16.juill. 1877). — Lorsque
les deux originaux ont été détruits, il peut
aussi y être suppléé administrativement par
des mesures spéciales. — Sur le rôle du mi-

nistère public en pareil cas, V. Décis. min.

just. 27 févr. 1877. — A la suite des événe-
ments de 1870-1871, plusieurs lois ont édicté

des mesures spéciales pour la reconstitution

des actes de l'état civil de Paris ou des dé-

partements qui avaient été détruits, par
suite des faits de guerre ou de l'insurrection

du 18 mars 1871. V. suprà, n° 2.

87. Les dispositions de l'art. 46 c. civ.

doivent être étendues d'abord aux cas où,
bien qu'il existât des registres, il aurait été,
à raison de circonstances extraordinaires,
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absolument impossible de faire dresser les
actes de l'état civil. — D'autre part, on assimile
au cas d'inexistence des registres celui où ils
ont été irrégulièrement tenus, notamment

lorsqu'ils présentent des lacunes ou des omis-
sions. — De même, par assimilation avec le
cas de perte de registres, on applique l'art. 46
au cas où un ou plusieurs feuillets ont été
arrachés ou sont devenus illisibles. — La

jurisprudence étend même l'application de
l'art. 46, contrairement à l'opinion de plu-
sieurs auteurs, au cas où, les registres pa-
raissant complets et régulièrement tenus, le
réclamant allègue que l'on a omis d'inscrire
l'acte relatif au fait dont il veut établir l'exis-

tence, et cela quand il s'agit d'un acte de

mariage aussi bien que lorsqu'il s'agit d'un
acte de naissance ou de décès. Elle réserve
toutefois aux tribunaux le droit d'apprécier
souverainement les circonstances et d'ad-
mettre ou de refuser, suivant les cas, la

preuve offerte.
88. L'art. 46 est applicable dans tous les

cas de perte de registres contenant la preuve
d'un état civil quelconque, par exemple en
cas de perte de registres contenant la preuve
d'adoption ou de reconnaissance d'enfants
naturels. — Il y a lieu, d'ailleurs, en ce qui
concerne les actes de naissance, de réserver
la question de savoir quelle est l'étendue de
la preuve fournie autrement que par les
énonciations régulières des registres de l'état

civil, notamment si cette preuve peut entraî-
ner soit celle de la filiation légitime, soit,
le cas échéant, celle de la filiation naturelle.
V. infrà, Filiation légitime, Filiation na-
turelle.

89. L'inexistence, la perte ou la tenue

irrégulière des registres doivent être l'objet
d'une preuve préalable régulièrement faite.
Les tribunaux peuvent rejeter l'offre de faire
cette preuve, en se fondant notamment sur
l'invraisemblance des faits allégués.

90. L'inexistence ou la perte des registres
(ou autre fait assimilable) étant préalable-
ment établie, les mariages, naissances et
décès pourront être prouvés... (Civ. 46). La
preuve ne doit donc pas nécessairement être
admise ; ici encore, les tribunaux ont la
faculté d'ordonner ou de ne pas accueillir
la preuve offerte, suivant que les faits arti-
culés leur paraissent, ou non, pertinents.
— La preuve du fait de la naissance, du
mariage ou du décès, quand elle est admise,
peut être faite tant par les registres et pa-
piers émanés des pères et mères décédés que
par témoins (Civ. 46). Les deux modes de
preuve visés par la loi ne sont pas cumula-
tivement exigés; il est permis de ne recou-
rir qu'à l'un ou à l'autre. D'autre part, cette
expression de l'art. 46, registres et papiers
émanés des pères et mères décédés, n'est pas
restrictive et n'exclut pas l'emploi de tout
autre titre, tel que décisions de l'autorité
administrative, documents officiels, etc. On
peut invoquer des pièces non authentiques,
par exemple des tableaux généalogiques.
Lorsque les actes invoqués sont authentiques,
il y a lieu d'autoriser les recherches dans
les dépôts qui les renferment. Quant à la
preuve testimoniale, elle est admissible sans
qu'il soit besoin d'un commencement de
preuve par écrit. — V. toutefois, pour le
cas où il s'agit de suppléer à l'acte de nais-
sance , en vue d'établir la filiation légitime,
infrà, Filiation légitime.

§ 8. —
Rectification des actes de l'état

civil (R. 416 et s.; S. 101 et s.).
91. Les actes de l'état civil peuvent être

rectifiés toutes les fois que leur inscription
a été défectueuse. 11 en est ainsi, notam-
ment, lorsqu'un nom de famille ou un pré-
nom a été altéré, lorsqu'il y a eu dans son
indication une erreur ou une omission quel-
conque. — Une simple inexactitude ortho-
graphique suffit pour qu'il puisse y avoir lieu

à rectification. — Par application de cette

règle, on admet que la rectification peut
être demandée dans le cas où la syllabe de

qui précède un nom patronymique aurait été
réunie à ce nom, ou encore lorsqu'elle aurait
été supprimée. Dans ce dernier cas, la de-
mande tendant au rétablissement de la parti-
cule ne constitue pas une revendication de
titre nobiliaire, et les tribunaux civils sont

compétents pour en connaître, alors qu'il
s'agit simplement de rechercher quel est
exactement le nom que le réclamant a le
droit de porter.

92. La rectification d'un acte de l'état civil

peut être ordonnée lorsqu'il ne renferme pas
toutes les énonciations qu'il devrait contenir,
comme par exemple si un acte de naissance

n'énonçait pas le jour de l'accouchement ou
les noms des parents légitimes, ou si l'acte
n'avait pas été signé par l'officier de l'état
civil et les parties. — Elle pourrait l'être
dans le cas où l'omission porterait sur des
énonciations non substantielles, si elles sont

propres à mieux constater l'identité des
personnes dénommées dans l'acte (Civ. c.
17 juin 1863, L. P. 63. 1. 216). - Il y a eu
controverse sur le point de savoir si, par
application de cette règle, renonciation d'un
titre nobiliaire pouvait être demandée par
voie de rectification. D'après le système qui
a prévalu devant la cour de cassation, une
pareille demande est recevable lorsqu'un acte

régulier de collation ou de reconnaissance
est produit ; au contraire, l'autorité judi-
ciaire est imcompétente pour en connaître
toutes les fois qu'un pareil acte n'est pas

Froduit
et qu'on est obligé d'y suppléer par

appréciation des faits de possession. —
11 y a encore lieu à rectification quand il
existe dans la rédaction de l'acte quelque
obscurité qui peut en rendre le sens dou-
teux, ... ou quand l'acte est inscrit sur une
feuille volante. V. suprà, n° 14 (Av. Cons.
d'Et. 8 brum. an 11, R. p. 495). — Les
tribunaux peuvent également ordonner, par
voie de rectification ; la suppression dans
les actes de l'état civil des énonciations in-
terdites par la loi, par exemple des titres de
noblesse qui y auraient été indûment énon-
cés, des noms prohibés qui auraient été
donnés à un enfant dans son acte de nais-
sance (V. suprà, n" 52). — Il y a lieu à
rectification :... lorsqu'un acte de l'état civil
n'a pas été inscrit sur les registres dans les
délais prescrits par la loi (Av. Cons. d'Et.
8 brum. an 11, précité), ... lorsqu'un offi-
cier de l'état civil a, sans motif valable,
refusé de recevoir un acte, par exemple
un acte de naissance (Pau, 16 mai 1853, D.
P. 54. 5. 13). — Il n'y a pas lieu de recourir
à la voie judiciaire de la rectification lors-
qu'une personne demande à changer de
nom ou à ajouter un nouveau nom a celui
qu'elle porte. — Sur les formes à suivre
pour obtenir l'autorisation nécessaire en
pareil cas et sur la compétence, V. infrà,
Noblesse, Nom. — D'autre part, la voie de la
demande en rectification n'est pas ouverte
lorsque la prétention du réclamant soulève
une question d'état (V. infrà, Filiation légi-
time).

93. Tant que la rectification n'en a pas
été judiciairement ordonnée, c'est l'acte de
naissance d'un individu qui doit toujours
servir de base à la rédaction des actes ulté-
rieurs concernant son état civil (Civ. c.
29 juin 1863, D. P. 63. 1. 451). - Par excep-tion à cette règle, lorsqu'une personne, à la
veille de se marier, désire relever une erreur
dans l'orthographe ou l'ordre de ses noms
ou prénoms commise dans son acte de nais-
sance , afin que cette erreur ne soit pas re-
produite dans son acte de mariage, un juge-
ment n'est pas nécessaire ; l'attestation de
ses père et mère ou autres ascendants suffit
(Av. Cons. d'Et. 19-30 mars 1808, R. v° Ma-
riage, 357).

94. En principe, la rectification des actes

de l'état civil ne peut être demandée que

par les parties intéressées. Ce sont, tout

d'abord, les personnes que l'acte concerne.
— Le père ou la mère peuvent être admis,
à titre de parties intéressées, à poursuivre
la rectification des actes de l'état civil con-
cernant leur enfant, notamment de son acte
de naissance. — Des tiers qui n'ont pas été

parties à l'acte et qui n'ont aucun lien de

parenté avec celui qu'il concerne peuvent
même parfois avoir intérêt et sont, par
suite, recevables à en demander la rectifi-

cation. Tel serait, par exemple, le cas d'un
individu auquel l'acte attribue sans son con-
sentement la paternité d'un enfant. — Un
intérêt simplement moral peut suffire pour
rendre admissible l'action en rectification.

Ainsi, des parents collatéraux pourraient
demander la rectification d'actes de l'état
civil mensongers, encore que cette recti-
fication ne présentât pas actuellement pour
eux un intérêt pécuniaire. — De même,
bien que le contraire ait été jugé, on doit
reconnaître à la veuve le droit de deman-
der la rectification de l'acte de l'état civil
d'un tiers qui usurperait le nom de son
mari.

95. La question de savoir si le ministère

public a le droit de poursuivre d'office la
rectification des actes de l'état civil a été

longtemps controversée. D'après le système
qui a prévalu dans la jurisprudence, ce droit
doit être reconnu, bien qu'il ne soit consa-
cré par aucun texte, alors du moins qu'il
y a un intérêt d'ordre public à ce que la rec-
tification soit opérée. Il en est ainsi, par
exemple, ... lorsqu'il s'agit de faire rectifier
un acte constatant une filiation incestueuse
ou adultérine, ou de faire annuler un ma-
riage et, par suite, l'acte qui en a été dressé,
pour cause de bigamie, d'inceste ou d'im-
puberté; ... lorsque, le mariage ayant été
célébré au domicile de l'un des futurs époux,
l'acte porte par erreur que la célébration a
eu lieu dans la maison commune; ... dans
le cas où des actes reçus par l'officier de
l'état civil ne figurent pas sur les registres,
et où le nombre des omissions est relative-
ment considérable (Av. Cons. d'Et. 8 brum.
an 11; Lett. min. just. 11 déc. 1876, 24 et
30 avr. 1877) ; ... quand il s'agit de faire re-
trancher d'un acte de l'état civil un titre
nobiliaire, ou même une particule indûment
attribuée à une partie ou à un témoin ins-
trumentaire. — Au contraire, l'ordre public
n'est pas intéressé, et le ministère public n'a
dès lors pas qualité pour agir, lorsqu'il n'y
a en cause qu'un intérêt individuel, par
exemple si un acte de l'état civil isolé n'a
pas été inscrit sur les registres, ou si un
acte de naissance porte des indications erro-
nées de nature à rendre incertaine la filia-
tion. — Le ministère public est recevable à
interjeter appel d'un jugement relatif à la
rectification des actes de l'état civil, non seu-
lement lorsqu'il a été partie principale en
première instance ou qu'il s'est constitué dé-
fendeur ou intervenant, mais encore au cas
où il s'est borné à donner des conclusions et
n'a été que partie jointe.

96. La rectification ne peut avoir lieu
qu'en vertu d'une décision de l'autorité judi-ciaire. Ni l'officier de l'état civil, ni le pro-cureur de la République ne peuvent opérer
d'eux-mêmes et de leur propre autorité une
rectification sur les registres. — C'est devant
la juridiction civile que la demande doit être
portée. - V. toutefois Civ. 198, et infrà,
Mariage.

97. IL appartient aux tribunaux françaisde connaître des demandes en rectification
des actes reçus en France, alors même qu'ils agit d'actes concernant des étrangers (Pa-
ris, 3 mars 1898, D. P. 98. 2. 120). - Le tri-
bunal compétent est toujours celui du lieu
ou

l'
acte a été reçu et au greffe duquel le
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registre est ou doit être déposé (Civ. 99,
modifié par la loi du 8 juin 1893, al. 1).
Ainsi, un tribunal ne peut, du moins en

principe, rectifier que les actes de l'état
civil qui ont été reçus dans son arrondisse-
ment (Limoges, 22 juill. 1895, D. P. 95.
2. 163).

— Toutefois, lorsque la demande
tend non pas à la rectification d'un acte

préexistant, mais à l'inscription sur les re-

gistres d'un acte qui n'y a jamais été porté,
c'est le tribunal du domicile du réclamant

qui est compétent pour statuer sur la de-
mande. — La règle n'est pas non plus appli-
cable quand la demande en rectification con-
stitue une véritable réclamation d'état, comme
dans le cas, par exemple, où un enfant né
durant le mariage de sa mère, et inscrit sur
les registres comme né d'un père inconnu,
demande la rectification de son acte de nais-
sance : l'action, en ce cas, devrait être por-
tée devant le tribunal du domicile du défen-
deur.

98. En ce qui concerne les actes reçus
hors de France, il faut distinguer : si l'acte
constate l'état civil d'un étranger, les tribu-
naux ne sont pas compétents pour con-
naître de la rectification; dans le cas où
l'acte dressé à l'étranger intéresse un Fran-

çais, la rectification doit être demandée au
tribunal dans le ressort duquel l'acte a été
transcrit conformément à la loi (Civ. 99,
al. 2). — Par « actes dressés à l'étranger » , il
faut entendre ceux qui ont été reçus par les
autorités étrangères aussi bien que ceux
dressés par les consuls ou agents diploma-
tiques français à l'étranger. La rectification

peut également être poursuivie devant le tri-
bunal civil de la Seine à l'égard de tous les
actes qui ont été l'objet du dépôt au minis-
tère des affaires étrangères en exécution de
l'art. 47 c. civ., au moins pour ceux d'entre
eux qui n'ont été transcrits sur aucun registre
de l'état civil en France (V. suprà, n° 88)
(Trib. civ. Seine, 14 avr. 1894, D. P. 99. 2.

389). — Le tribunal du lieu où l'acte a été
transcrit est également compétent pour sta-
tuer sur la rectification à l'égard des actes
de l'état civil dressés au cours d'un voyage
maritime ou aux armées. Il en est de
même pour les actes de décès des personnes
mortes dans les hôpitaux ou formations sa-

nitaires, etc., en France ou dans les colo-
nies (Civ. 99, modifié par la loi du 8 juin
1893, al. 2).

99. La rectification des jugements ren-
dus pour tenir lieu d'actes de l'état civil

doit, en principe, être poursuivie devant le
tribunal qui a rendu la décision. Il en est

ainsi, spécialement, en ce qui concerne les

jugements portant déclaration de décès con-
formément aux art. 88 et s. c. civ. Toutefois,
lorsque le jugement n'a pas été rendu par
un tribunal de la métropole, le tribunal dans
le ressort duquel la déclaration aura été trans-
crite conformément à l'art. 92 est compé-
tent pour connaître de la demande en recti-
fication (Civ. 99, modifié par la loi du 8 juin
1893, al. 3). L'action peut, d'ailleurs aussi,
dans ce dernier cas, être portée devant le
tribunal colonial, suivant la règle générale
établie par la loi.

100. Aux termes de l'art. 855 c. pr.
civ., celui qui veut obtenir la rectification
d'un acte de l'état civil présente à cet effet
une requête au président du tribunal de pre-
mière instance. Mais le demandeur peut
aussi assigner directement les personnes qui
auraient intérêt à contester sa demande, s'il
les connaît. — La rectification demandée

pour cause d'erreur, omission, etc., n'a lieu

qu'après une instruction dans laquelle la

preuve doit être faite conformément au droit

commun, notamment au moyen d'une en-

quête. On ne saurait, en principe, recourir
à des actes de notoriété. Le tribunal peut
ordonner que les parties intéressées seront

appelées en cause. Il y aura lieu alors de
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les assigner par un exploit d'ajournement,
sans qu'il soit d'ailleurs besoin de recourir
au préliminaire de conciliation. Si la de-
mande en rectification était formée inci-
demment à une instance pendante entre le
demandeur et les parties intéressées, un
acte d'avoué suffirait. Le tribunal peut, s'il
le juge à propos, ordonner que le conseil de
famille sera préalablement convoqué à l'effet
de délibérer et de donner son avis sur la
demande (Pr. 856). Cette convocation peut
être ordonnée même lorsque toutes les par-
ties sont majeures.

101. Les demandes en rectification d'acte
de l'état civil doivent être portées à l'audience

lorsque les parties intéressées ont été appelées
par exploit ou que la rectification est demandée
incidemment à une action principale. Si elle
n'est point poursuivie contradictoirement et

que le demandeur y figure seul, le jugement
est rendu en la chambre du conseil. Dans
les deux cas, le tribunal statue sur le rap-
port d'un juge et les conclusions du minis-
tère public. —

Lorsque le demandeur en
rectification n'a pas eu de contradicteur, la
décision qui intervient n'a pas un caractère
contentieux ; émanant de la juridiction gra-
cieuse , elle n'a pas l'autorité de la chose

jugée et est, dès lors, susceptible d'être

rapportée ou modifiée ; la partie qui l'a ob-
tenue peut donc présenter ultérieurement
une nouvelle requête pour solliciter d'autres
rectifications dans les actes de l'état civil la
concernant (Civ. c. 24 déc. 1901, D. P. 1902.
1. 364).

102. Les frais des jugements de rectifica-
tion doivent être supportés par la partie qui
a demandé la rectification, ou par celle qui
a succombé, si l'instance est contradictoire.
Ils ne peuvent être mis à la charge de l'offi-
cier de l'état civil qu'autant qu'il s'est rendu

coupable d'une faute inexcusable. — Si la
rectification a été poursuivie d'office par le
ministère public, les frais sont à la charge
de l'Etat, sauf recours contre qui de droit.

103. Les jugements portant rectification
des actes de l'état civil sont susceptibles
d'appel. D'après l'art. 858 c. pr. civ., le
délai pour interjeter appel est de trois mois ;
mais c'est une question de savoir si, nonobs-
tant ce texte, il n'y a pas lieu d'appliquer
ici la règle générale qui fixe à deux mois le
délai d'appel (Pr. 343, modifié par la loi du
3 mai 1862, D. P. 62. 4. 43). V. Bordeaux,
15 févr. 1888, D. P. 89. 2. 197. - Si le de-
mandeur en rectification est seul en cause,
le délai de l'appel court à partir de la date
du jugement. Dans le cas où d'autres par-
ties ont figuré dans l'instance, le délai court
de la signification du jugement, s'il est contra-
dictoire , et du jour où l'opposition n'est plus
recevable, s'il est par défaut. Lorsque le de-
mandeur en rectification n'a pas de contra-

dicteur, l'appel est formé au moyen d'une

requête qui est présentée au président et sur

laquelle sera indiqué le jour où il sera sta-
tué. A la différence de ce qui a lieu en pre-
mière instance, l'affaire est jugée à l'au-
dience sur les conclusions du ministère pu-
blic (Pr. 858); il n'y a pas lieu à la nomi-
nation d'un rapporteur.

104. La rectification a la même force pro-
bante que les énonciations primitives qu'elle
corrige. L'effet en est absolu, en ce sens que
les juges ne pourraient la restreindre à un

seul acte de la vie civile et décider, par
exemple, qu'elle ne vaudra que pour le ma-

riage. Mais le jugement de rectification n'est

pas opposable aux parties intéressées qui
n'ont point requis le jugement ou n'y ont

point été appelées. Et ces parties n'ont pas
besoin de recourir à la voie de la tierce op-

position, dès lors qu'elles se bornent à

repousser l'application dudit jugement à leur

égard, sans demander d'une manière abso-
lue la rétractation des rectifications qu'il
ordonne (Pr. 100). — L'expression parties

intéressées ne pout, d'ailleurs, s'appliquer
qu'à ceux qui ont un intérêt direct et per-
sonnel dans un acte de l'état civil, et non à
des tiers, tels que débiteurs, créanciers,
fermiers, etc.; ceux-ci ne pourraient pré-
tendre que le jugement de rectification ne
leur est pas opposable , sous le prétexte
qu'ils n'y ont pas été appelés.

105. Le jugement qui prononce la recti-
fication doit être transcrit sur les registres
de l'état civil, et mention en doit être faite
en marge de l'acte réformé, sans qu'il soit
permis d'opérer aucun changement sur l'acte
lui-même (Pr. 857). — L officier de l'état
civil n'est pas obligé de copier in extenso la

grosse entière du jugement rectificatif, y
compris l'exposé des faits et la procédure;
il lui suffit d'en transcrire textuellement les
considérants et le dispositif. Le jugement
doit rester au nombre des pièces justifica-
tives annexées qui sont déposées avec les

registres. — Tout jugement portant rectifi-
cation d'acte de l'état civil doit être trans-
mis immédiatement par le procureur de la

République à l'officier de l'état civil du lieu
où se trouve inscrit l'acte réformé (Civ. 101,
modifié par la loi du 8 juin 1893). Les

parties pourraient, d'ailleurs, demander elles-
mêmes la transcription, si le ministère pu-
blic omettait de la faire opérer. — Une fois
la transcription opérée, l'acte ne peut plus
être délivré qu'en y joignant les rectifica-
tions ordonnées (Pr. 857). L'officier de l'état
civil n'en doit pas moins expédier l'acte tel

qu'il se trouve sur les registres, sans y apporter
aucun changement; seulement il ajoute à la

suite, non pas une simple énonciation de la
date du jugement de rectification, mais la
mention expresse de la rectification, telle

qu'elle doit se trouver en marge de l'acte
réformé (Av. Cons. d'Et. 4 mars 1808).

6 9. — Peines et responsabilités civiles

(R. 486 et s.; S. 124 et s.).

106. Toute contravention aux dispositions
contenues dans les art. 34 à 49 donne lieu,
contre les fonctionnaires dénommés dans
ces articles, à une amende qui ne peut excé-
der 100 francs (Civ. 50). — Les contraven-
tions dont il s'agit ne peuvent être excu-
sées par la bonne foi du contrevenant. —

Il paraît généralement admis aujourd'hui,
après controverse, que la disposition de
l'art. 50 ne peut pas être étendue, sous pré-
texte d'analogie, au cas où il y a eu inob-
servation de formalités non prévues par les
art. 34 à 49.

107. C'est au tribunal civil qu'il appar-
tient de prononcer la peine dont il s'agit
(Civ. 50). — Bien que l'amende soit infé-
rieure au taux de la compétence en der-
nier ressort des tribunaux civils (1500 fr.),
on admet généralement que le jugement qui
statue sur la poursuite est toujours suscep-
tible d'appel.

108. L'amende édictée par l'art. 50 a un
caractère mixte, en ce sens que, si elle offre,
à divers points de vue, les caractères habi-

tuels de l'amende en matière répressive, elle
en diffère sur certains points importants :

c'est ainsi, notamment, qu'il ne peut être

question ici ni de circonstances atténuantes
ni d'aggravation de la peine à raison de la

récidive; que si plusieurs infractions dis-
tinctes sont relevées à la charge d'une même

personne, chacune d'elles comporte une ré-

pression spéciale, sans qu'il y ait lieu d'ap-

pliquer l'art. 365 c. instr. cr.; que l'action
tendant à l'application de la peine se pres-
crit, non par trois ans (Instr. 638), mais par
trente ans; que l'action en recouvrement de

l'amende se prescrira également par trente

ans, et non par cinq ans (Instr. 636).
109. Les faux commis par les officiers de

l'état civil rentrent dans la classe des faux
commis par les fonctionnaires publics et
sont punis comme tels (Pén. 145, 148,163,
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164). V. infrà, Faux. — Les officiers de

l'état civil, étant considérés comme des fonc-

tionnaires publics, sont punissables, comme
ces derniers, pour les concussions et les
destructions ou soustractions de pièces dont
ils se rendent coupables (Pén. 173, 174, 177,
178, 254, 256).

110. Une disposition spéciale du Code pé-
nal (art. 192) punit le fait d'inscrire les actes
de l'état civil sur une feuille volante. La

peine consiste dans un emprisonnement d'un
à trois mois et une amende de 16 à 200 francs.
Cette peine n'est pas applicable an cas où

l'inscription aurait eu lieu sur un registre
autre que celui où elle devait être faite;
mais il y aurait lien, en pareil cas, à l'ap-

plication de l'art. 50 c. civ. — L'art. 192
c. pén. ne s'applique qu'aux seuls officiers
de l'état civil; les simples employés de la
mairie qui commettraient l'infraction prévue
par cet article n'encourraient pas les peines
qu'il prononce., — Des dispositions spéciales
répriment certains délits relatifs aux actes
de mariage (Civ. 156, 1,57, 192, 193,228).
V. infrà, Mariage.

111. Indépendamment des pénalités que
peuvent encourir les officiers de ï'état civil
a raison des infractions par eux commises,
leur responsabilité peut être engagée envers
les parties lésées. Ainsi la contravention à
l'une des dispositions visées par l'art. 50

peut donner lieu contre eux à une condamna-
tion à des dommages

- intérêts, s'il en est
résulté un préjudice pour les intéressés.
De même, les officiers de l'état civil peuvent
être passibles de dommages-intérêts en cas
de faux ou d'inscription d'actes de l'état civil
sur une feuille volante (Civ. 52). — Ils sont

responsables, d'ailleurs, même en dehors
des cas où la loi prononce une peine, toutes
les fois que, dans l'exercice de leurs fonc-

tions, ils ont causé un dommage par leur
faute ou leur négligence (Civ. 1382, 1383).
Il en est ainsi, notamment, en cas d'alté-
ration soit des registres (Civ. 51), soit des
actes de l'état civil (Civ. 52). Mais leur res-

ponsabilité n'est engagée que s'il est prouvé
que l'altération provient soit de leur fait,
soit du fait de ceux dont ils répondent, et

qu'elle n'est pas due à un cas de force majeure.
112. Les personnes qui concourent, avec

les officiers de l'état civil, à la rédaction des
actes peuvent aussi, dans certains cas, en-
courir des pénalités. Ainsi, les déclarants,
les témoins pourraient être poursuivis en
cas de fausse déclaration, de faux témoi-
gnage. — En ce qui concerne les actes de
naissance, le défaut de déclaration est puni
par l'art. 346 c. pén. ; mais cette sanction
n'atteint que ceux qui ont assisté à l'accouche-
ment. V. sur ce délit et sur les autres infrac-
tions qui peuvent être commises au préjudice
d'enfants nouveau-nés, infrà, Crimes et dé-
lits envers l'enfant (Pén. 345, 347, 349, 354).

§ 10. — Enregistrement et timbre.

113. 1° Enregistrement. — Les actes de
naissance, mariage, décès et les extraits qui
en sont délivrés sont dispensés de la forma-
lité de l'enregistrement (L. 22 frimaire an 7,
art. 70, § 3, n° 8; R. v° Enregistrement ,
t. 21, p. 34). Cette exemption s'étend même
aux actes qui sont passés en pays étran-
ger, ainsi qu'aux traductions de ces actes
annexées aux actes de l'état civil dressés en
France (Sol. admin. enreg., août 1871 : Instr.
Reg. 2132, § 7. — S. v° Enregistrement,
2766). Par suite, les expéditions de ces
actes peuvent être annexées aux actes nota-
riés sans être soumises à la formalité. —
Les autres actes de l'état civil (reconnais-
sance d'enfant naturel et divorce), assujettis
à l'enregistrement, sont enregistrés sur les
expéditions (L. 22 frim. an 7, art. 7, alin. 5).

114. 2° Timbre. — Les registres de l'état
civil doivent être en papier timbré (Décr.
20-25 sept. 1792, art. 2 , R. p. 489; 13 brum.

an 7, art. 12, R. v° Enregistrement, t. 22,
p. 737; L. 5 avr. 1884, art. 136-4°, D. P. 84.
4. 25). — Il en est de même des tables an-
nuelles de ces registres. Pour les tables dé-
cennales , qui sont établies en triple expédi-
tion, deux de ces expéditions sont rédigées
sur papier timbré, la troisième est exempte
de timbre (Décr. 20-25 sept, et 19-24 déc.

1792, R. p. 491; Décr. 20 juill. 1807, art. 4,
R. p. 508; Instr. Reg. 770 et 1064).

115. Lorsque des registres de l'état civil
ont été perdus par suite d'événements de
force majeure (incendie, inondation, évé-
nements de guerre, etc.), les communes

peuvent
être autorisées par le ministre des

nances à les reconstituer sur papier visé

pour timbre gratis (L. 25 mars 1817, art. 75,
et 6 janv. 1872, art. 3; R. Ve Enregistre-
ment, t. 21, p. 41, et D. P. 72. 4. 7). Mais
c'est là une exception dont le bénéfice ne
saurait être étendu à des cas autres que ceux

expressément prévus, notamment aux cas de

disparition des registres à la suite d'événe-
ments inconnus (Décis. min. fin. 25 janv.
1887) ou par négligence et manque de soins

(Décis. min. fin. 13-17 août 1892).
116. Les expéditions ou extraits des actes

de l'état civil ne peuvent être délivrés que
sur moyen papier (à 1 fr. 80) (L. 13 brum.
an 7, art. 12 et 19; 28 avril 1816, art. 63, R.
V° Enregistrement, t. 22, p 741). — Les
extraits des actes de l'état civil délivrés
sous forme de bulletins destinés à fournir
de simples renseignements peuvent être ré-

digés sur papier non timbré, mais à la con-
dition de n'être revêtus d'aucun signe, griffe
ou signature pouvant leur enlever le carac-
tère de pièce purement privée et dénuée de
force probante. Dans tous les autres cas, ils
sont soumis à la règle générale et doivent
être dressés sur papier timbré (Décis. min.
fin. 21 janv. et 7 oct. 1879; D. P. 80. 3. 24).

117. Les expéditions ou extraits d'actes de
l'état civil nécessaires aux jeunes gens qui
veulent contracter un engagement militair ,
ou réclamer l'exemption du service militaire
sont dispensés du timbre (Décis. min. fin.
6 août 1818 et 17 janvier 1835; Instr. Reg. 851,
856 et 1483). Sont également exempts du
timbre tous les actes de l'état civil relatifs
à l'exécution de la loi sur la caisse des re-
traites pour la vieillesse (L. 18 juin 1850, art. 11,
D. P. 50. 4.140). — D'une manière générale,
les actes admis au bénéfice de pareilles im-
munités doivent mentionner expressément
leur destination, et ils ne peuvent, sous
peine d'amende, servira d'autres fins (Comp.
L. 10 déc. 1850, art. 7, D. P. 51. 4. 9).

ACTE JUDICIAIRE

(R. V° Jugement; S. eod. V°).
Cette expression désigne, d'une façon gé-

nérale, tous les actes quelconques qui se
font en justice. Parmi ces actes, les uns
émanent des officiers ministériels (huissiers,
avoués ou greffiers); tels sont, notamment,
les significations faites au cours d'une ins-
tance. On les oppose aux actes extrajudi-
ciaires, qui interviennent en dehors d'un
procès, tels qu'une sommation, une offre de
payement, etc. Les autres sont l'oeuvre du
juge lui-même. Dans un sens large, on peut
y comprendre même les jugements; mais
l'expression désigne plus particulièrement
les actes du juge qui appartiennent à la juri-
diction gracieuse (V. sur cette distinction,
infrà, Jugement). Sur les règles appli-
cables aux actes judiciaires en matière d'en-
registrement et de timbre, V. infrà, Avoué,
Exploit, Jugement.

ACTE DE NOTORIÉTÉ

(R. V° Acte de notoriété; S. eod. v).
1. On désigne sous ce nom. un acte passédevant un officier public et où sont constatées

les déclarations de personnes ou témoins qui

attestent un fait notoire afin de suppléer un
acte écrit qu'on est hors d'état de produire.
— La loi autorise ou impose des actes de

notoriété dans différents cas; on se bornera
à citer ici ceux qui se présentent le plus
fréquemment.

2. En matière d'actes de mariage, il est

permis de remplacer par un acte de notoriété
soit l'acte de naissance de l'un des futurs

époux ou de tous deux (Civ. 70, 71 et 72),
soit l'acte de décès de l'ascendant auquel
aurait dû être fait un acte respectueux
(Civ. 155).

3. Les actes de notoriété sont très usités
en matière de succession, soit pour suppléer
au défaut d'intitulé d'inventaire, soit pour le
faire rectifier, à l'effet d'établir la qualité des
successibles et, par conséquent, leurs droits
héréditaires. — L'acte de notoriété, suppléant à
l'absence d'intitulé d'inventaire, doit contenir
les mêmes mentions que celui-ci, au sujet de
la désignation du défunt et des successibles.
— Celui qui est destiné à rectifier l'intitulé
d'inventaire doit, autant que possible, être
mentionne en marge de l'inventaire. — Un
acte de notoriété est utile quand la famille
du défunt n'est pas connue dans le lieu où
s'ouvre la succession et où doit se faire l'in-
ventaire.

4. Il est encore fait usage d'actes de noto-
riété : 1° pour obtenir la rectification d'erreurs
dans les noms et prénoms d'un créancier de
l'État porté sur le grand livre de la Dette pu-
blique. Cet acte de notoriété est délivré sur
l'attestation de deux témoins, reçue par un
notaire, et dont il doit rester minute (L. 8 fruct.
an 5, art. 1 ; Arrêté 27 frim. an 11, R. V° Trésor
public, p. 1110 et 1120); — 2° pour per-
mettre à l'héritier d'un rentier de l'Etat de
faire inscrire les rentes à son nom, s'il n'y
a eu ni inventaire ni partage, ni transmis-
sion à titre gratuit de ces rentes. L'acte de
notoriété est délivré par le juge de paix sur
l'attestation de deux témoins ( L. 28 flor.
an 7, art. 6, R. V cit., p. 1113).

5. La loi a, dans certains cas, déterminé
la forme des actes de notoriété, l'officier public
compétent, le nombre des témoins, etc. Dans
le silence de la loi, il y a lieu d'attribuer
compétence à la fois aux notaires et aux
juges de paix, assistés de leur greffier. —
Les notaires peuvent les rédiger en minute
ou en brevet. — Les personnes qui font leur
déclaration dans un acte de notoriété, bien
qu'on les désigne usuellement sous le nom
de témoins, ne sont pas soumises aux règles
légales sur les qualités que doivent avoir les
témoins dans les actes publics ou dans les
actes notariés.

6. L'autorité de l'acte de notoriété dépend de
la confiance qu'inspirent les personnes enten-
dues ; elles ne sont pas sujettes à l'application
des prescriptions pénales qui atteignent le
faux témoignage.

7. Enregistrement et timbre. — Les actes
de notoriété dressés soit par un notaire, soit
par un juge de paix, sont tarifés au droit fixe
de 3 francs en principal (L. 22 frim. an 7,art. 68 § 1er, n°5; 28 avr. 1816, art. 43, n°2,
R. V° Enregistrement, t. 21, p. 31 et 39;
28 févr. 1872, art. 4, D. P. 72. 4. 12).

—
Les actes de notoriété passés devant les jugesde paix et destinés à constater les ressources
des demandeurs en concession de terres en
Algérie, sont tarifés exceptionnellement à
1 fr. 50 cent. (Décr. 23 avr. 1852, art. 2, D.
P. 55. 4. 12; L. 28 févr. 1872, art. 4). -
Lorsque l'acte de notoriété renferme des
attestations indépendantes les unes des autres
et que ces attestations ont pour cause non
un intérêt collectif et indivisible, mais des
intérêts distincts, il est dû autant de droits
qu'il y a d'attestations se rapportant à des
intérêts distincts.

8. Sont dispensés des droits et, par consé-
quent , doivent être visés pour timbre et en-
registrés gratis, les actes de notoriété dresses,
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notamment : 1° pour la rectification ou la
reconstitution d'office d'actes de l'état civil

( L. 25 mars 1817, art. 75, R. V° Enregistre-
ment, t. 21, p. 41); 2° pour constater la

disparition de militaires et l'indigence de
leurs veuves (Décis. min. fin. 26 janv. 1824;
Instr. Reg. 1124) ; 3° pour l'exécution de la
loi sur la caisse de retraites ou rentes via-

gères
sur la viellesse (L. 18 j,uin 1850, art. 11,

D. P. 50. 4. 138; Instr. Reg. 1887) ; 4° pour
le mariage des indigents (L. 10 déc. 1850,
D. P. 51. 4. 9 ; Circ. min. just. 29 mars 1851,
D. P. 51. 3. 30); 5° pour lexécution de la loi
du 11 juill. 1868, qui a créé deux caisses d'as-

surances, l'une en cas de. décès, et l'autre en
cas d'accidents résultant des travaux agricoles
et industriels (L. 11 juill. 1868, art. 19, D. P.
68. 4. 93 ; Décr. 10 août 1868, D. P. 68. 4.102) ;
6° pour la: reconstitution des actes de l'état
civil détruits par la Commune (L. 10 juill.
1871, art. 1, D. P. 71. 4. 136) ; 1° pour la jus-
tification des droits des héritiers au rembour-
sement des. sommes déposées par leur auteur
à une caisse d'épargne postale ou ordinaire

(L. 9 avr. 1881, art. 20 et 21, D. P..81. 4. 114;
Décis. min. fin. 11 juin 1888, D. P. 88. 5. 443) ;
8° pour la reconstitution des actes de l'état
civil qui intéressent des indigents (L. 5 juin
1893, art. 4, D. P. 94. 4. 2).

ACTION

(R. v° Action; S. eod. V°).

ART. 1er. — GÉNÉRALITÉS.

1. L'action est le droit de poursuivre en
justice ce qui noua est dû ou ce qui nous

appartient. Elle ne doit pas être confondue
avec la poursuite ou l'instance, laquelle n'est

que l'exercice de ce droit. — L'action fait partie
du patrimoine, c'est un bien transmissible,
du moins en général : elle passe aux héritiers,
qui, réciproquement, sont soumis aux actions
dont leur auteur était tenu. C'est aussi un
bien divisible, du moins lorsque telle est la
nature du droit auquel elle s'applique; elle ne
peut donc être exercée par ou contre chacun
des héritiers que pour sa part. — Le siège
de la matière est l'art. 59 c. pr. civ., qui,
d'ailleurs, ne s'occupe des actions qu'au point
de vue de la compétence. —V., sur les règles
édictées par cet article,, infrà, Compétence
civile des tribunaux d'arrondissement.

ART. 2. — DISTINCTION DES ACTIONS

(R. 67 et s.; S. 2 et s.).
2. Les principales classifications des ac-

tions sont celles qui les divisent en actions

personnelles, réelles ou mixtes, et en actions
mobilières ou immobilières. — Sur la dis-
tinction entre les actions pétitoires et les
actions possessoires, V. infrà, Action pos-
sessoire.

§ 1er. — Actions personnelles, réelles
ou mixtes. (R. 73 et s.; S. 3 et s.).

3. L'art. 59, § 1, c. pr. civ. n'envisage les
actions personnelles, réelles ou mixtes, que
sous le rapport du tribunal compétent pour
en connaître; mais la distinction de ces ac-
tions n'a pas ce seul intérêt pour objet :
fondée sur la nature même des choses et sur
la différence essentielle des droits qu'on veut
acquérir, elle a pour but de définir le carac-
tère et l'étendue de l'action elle-même, dont
les effets varient suivant qu'elle est person-
nelle, réelle ou mixte.

A. — Actions personnelles (R. 75 et s.;
S. 4 et s.).

4. L'action personnelle est celle qui tend
à faire respecter ou exécuter un droit ou
une obligation personnelle résultant soit de
la loi, soit d'un contrat ou quasi-contrat,
soit d'une disposition à titre gratuit, soit
d'un délit ou quasi-délit. Elle suit partout
et toujours la personne obligée et même ses

héritiers, dans quelque position qu'ils se
trouvent, et. alors, même que la chose promise

ne serait plus en leur pouvoir. — Pour dé-
terminer le caractère d'une telle action, il
n'y a pas à se préoccuper de l'origine de
l'obligation : peu importe qu'elle se rattache
à l'établissement ou au mode d'exercice d'un
droit réel, du moment que la contestation
qui motive l'action ne porte pas sur le droit
réel lui-même. Ainsi, est personnelle l'action
formée par le vendeur d'un immeuble contre
l'acquéreur, à fin de réalisation de la vente
et. de payement du prix convenu (Civ. c.
5 mars 1850, D. P. 50. 1. 102).

5. Il est impossible de donner une énu-
mération des actions personnelles. On doit
considérer comme telles, par exemple, les
actions qui naissent des obligations impo-
sées par les lois, notamment pour le paye-
ment des impôts, et, en général, de toutes
les charges publiques personnelles auxquelles
chaque citoyen est obligé de contribuer. Le
même caractère s'attache aux actions déri-
vant des obligations que la loi établit entre
les personnes à raison de leurs rapports
de famille, comme, par exemple, des de-
voirs entre époux, de ceux des pères et des
enfants, des devoirs de tutelle, des dettes
alimentaires, etc. — A l'égard des obligations
et, par suite, des actions qui naissent des
contrats, il y a lieu de distinguer entre les
obligations de donner une chose fongible et
les obligations de délivrer un corps certain et
déterminé : les premières, qui ne produisent
aucun droit de propriété, ni aucun droit
réel, ne constituent que des actions person-
nelles, tandis que les secondes engendrent
immédiatement des droits réels et, par suite,
des actions de même nature, qui se joignent
aux actions personnelles lorsqu'elles s'exer-
cent contre les obligés.

6. Il est un grand nombre d'actions sur le
caractère desquelles aucun doute ne peut
s'élever : ainsi, sont évidemment person-
nelles , l'action en payement d'un billet,
alors même que le défendeur prétendrait que
l'obligation est sans cause ; l'action en réso-
lution d'une transaction relative à des droits
dérivant d'obligations personnelles ; l'action
en résolution d'un contrat de vente et en
restitution du prix, intentée par l'acheteur
contre le vendeur ; l'action en nullité ou en
rescision d'une obligation de faire ou de don-
ner une chose fongible, etc. — Il y a, au
contraire, controverse sur le point de savoir
quel est le caractère d'un certain nombre
d'autres actions, notamment de l'action pau-
lienne (V. infrà, Obligations), de l'action
du bailleur contre le preneur en déguer-
pissement des lieux loués ou en réparations
îoeatives.

B. — Actions réelles (R. 111 et s.; S. 10 et s.).

7. L'action réelle a pour principe la pro-
priété même d'une chose ou de l'un de
ses démembrements, et, dans certains cas,
un droit réel équivaut au démembrement
même de la propriété. Elle suit la chose en
quelque main qu'elle passe, quoique le dé-
tenteur n'ait contracté aucune obligation per-
sonnelle et malgré la bonne foi de sa posses-
sion ; mais celui-ci ou ses héritiers s'en af-
franchissent en abandonnant ou en cessant
de posséder la chose ou les droits réclamés,
pourvu toutefois que cet abandon ait lieu de
bonne foi. — Les droits qui donnent nais-
sance aux actions réelles sont, notamment :
la propriété avec ses démembrements, tels

que l'usufruit, les servitudes, les droits: d'u-

sage, d'habitation et de superficie, le droit

d'hypothèque, la possession, lorsqu'elle est
annale, paisible, publique et non précaire.

8. D'après ces principes, il faut, entre
autres actions, considérer comme réelles :
l'action en délaissement d'un immeuble pré-
tendu usurpé, dirigée contre, un tiers déten-

teur, et cela, d'après la jurisprudence de la
cour de cassation, alors même que des con-
clusions à fin de dommages-intérêts y au-

raient été jointes ; l'action en radiation d'une
inscription hypothécaire, fondée sur un vice
de forme de l'inscription ; les demandes
à fin d'ordre ; l'action de la femme en re-
vendication de ses immeubles dotaux alié-
nés pendant le mariage; l'action en maintien
d'un droit d'usage sur un immeuble, di-
rigée contre le détenteur ; l'action en paye-
ment de la valeur de la mitoyenneté exer-
cée par le propriétaire sur lequel la mi-
toyenneté a été acquise : d'où il résulte, no-
tamment, que cette action pourra être diri-
gée contre le tiers détenteur qui a bénéficié
de la mitoyenneté, aussi bien que contre le
voisin qui en a fait l'acquisition.

C. — Actions mixtes (R. 130 et s.; S. 14 et s.).
9. L'action mixte est celle qui a son prin-

cipe tout à la fois dans un droit personnel
et dans un droit réel : elle consiste, en réa-
lité, dans la réunion de deux actions tendant
l'une et l'autre au même objet. En dehors des
actions en bornage, en partage et en pétition
d'hérédité, qui seules autrefois étaient consi-
dérées comme mixtes, on peut citer notam-
ment , comme ayant ce caractère : l'action de
l'acquéreur en délivrance de la chose vendue ;
les actions en nullité, rescision ou résolu-
tion de contrats translatifs de droits réels
immobiliers, dirigées contre l'acquéreur ou
le donataire, ou leurs ayants cause à titre

universel, telles, par exemple, que l'ac-
tion en résolution d'une vente d'immeuble
intentée contre l'acheteur pour défaut de

payement du prix, l'action en révocation
d'une donation immobilière pour inexécu-
tion des conditions, l'action en rescision
d'une vente pour cause de lésion ; l'action

hypothécaire exercée contre le débiteur ou
son héritier, détenteur du bien hypothéqué ;
enfin, suivant certains auteurs, l'action en

pétition d'hérédité.

§ 2. — Actions mobilières ou immobilières

(R. 152 et s.; S. 20 et s.).
10. Les. actions: sont mobilières ou immo-

lières, suivant, qu'elles ont pour objet un
meubla ou. un, droit mobilier, ou bien un
immeuble ou, un droit immobilier. Elles dif-
férent entre elles à différents points de vue,
notamment en ce que les actions mobilières
se portent devant le juge du domicile du
défendeur, les actions immobilières devant
celui de la situation des biens litigieux.

13. L'action mobilière ne doit pas être
confondue avec. action personnelle : toute
action mobilière n'est pas nécessairement per-
sonnelle : ainsi la revendication d'un meuble

perdu ou volé ( Civ. 2279 ) contre le tiers

acquéreur, est. une action réelle , quoique
mobilière. A l'inverse, si les actions immo-
bilières sont le plus souvent réelles, elles
peuvent avoir exceptionnellement le caractère
d'actions personnelles,, comme dans le cas où
l'on se serait engagé à fournir une certaine
étendue de terrain in génère. — On doit con-
sidérer comme ayant pour objet un meuble ou
un droit mobilier et, par suite, comme mobi-

lière,.toute action tendant à obtenir une chose

qui, aux termes des art. 527 à 537 c. civ., est

réputée meuble par sa nature ou par la dé-
termination de la. loi. Sont mobilières, no-

tamment, bien, qu'il y ait eu difficulté en ce

qui les concerne : l'action d'un cohéritier en
restitution des fruits perçus par son cohéri-
tier depuis l'ouverture d'une succession ; l'ac-
tion en reprise de sommes réputées propres
à l'un des époux ; l'action en payement des

arrérages de rentes foncières, etc.
12. Comme exemple d'actions immobi-

lières, on peut citer : l'action en partage et
en licitation d'immeubles indivis (Cons. d'Et.
28 févr. 1866, D. P. 66. 3. 107) ; l'action à
fin d'interprétation, et: d'exécution d'un con-
trat constitutif de servitude (Civ. c. 9 mai

1870, D. P. 71. 1. 44) ; l'action en dommages-
intérêts fondée sur l'inexécution d'une pro-
messe verbale de, vente d'immeuble, alors
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que cette promesse est contestée (Civ. c. 9 avr.

1879, D. P. 79.1. 261); l'action hypothécaire.
13. Le caractère mobilier ou immobilier

de l'objet peut quelquefois dépendre de l'u-
sage auquel le destine celui qui s'en rend

acquéreur; l'action qui tend à obtenir cet

objet sera donc, suivant les cas, mobilière
ou immobilière: par exemple, celui qui a
acheté une maison pour la conserver aura
une action immobilière ; si c'est une maison
à démolir qui fait l'objet de l'acquisition,
l'action sera mobilière. De même, est mobi-
lière l'action par laquelle l'acquéreur d'une

coupe de bois réclame du propriétaire l'auto-
risation d'abattre les bois vendus.

ART. 3. — EXERCICE DESACTIONS (R. 168 et s.;
S. 25 et s.).

§ 1er. — Règles générales.

A. — Intérêt de l'action.

14. C'est un principe fondamental qu'on ne
peut exercer une action qu'autant qu'on y a
intérêt et dans la mesure de cet intérêt. Par
application de ce principe, il a été jugé, par
exemple, que des héritiers légitimes, exhé-
rédés par deux testaments successifs dont le
dernier contient une clause révoquant le pre-
mier, ne peuvent poursuivre l'annulation du
dernier testamant, lorsque le premier est
reconnu valable (Req. 10 juill. 1883, D. P. 84.
1. 159); ... qu'une partie est sans qualité pour
demander la nullité d'une sentence arbitrale
sous prétexte que le tiers arbitre ne s'est pas
borné à adopter l'avis d'un des deux arbitres,
mais a apporté une modification à l'avis de
l'arbitre auquel il s'est rallié, alors qu'en
fait la modification était favorable à cette
partie (Civ. r. 5 juill. 1897, D. P.97.1.552), etc.
— Au contraire, il a été décidé que le créan-
cier muni d'un titre exécutoire ne peut être
déclaré sans intérêt dans l'action qu'il dirige
contre son débiteur en retard, à moins que
ce titre ne lui confère les avantages d'une
hypothèque conventionnelle suffisante et sti-
pule que la simple demande suffira pour
faire courir les intérêts (Colmar, 24 juill. 1851,
D. P. 52. 2. 294); ... que, de même, le
créancier porteur d'un titre exécutoire relatif
à une créance non liquide peut agir en jus-
tice contre son débiteur, afin de faire liqui-
der sa créance (Chambéry, 19 févr. 1875, D.
P. 76. 2. 236), etc.

15. Un intérêt purement moral peut, aussi
bien qu'un intérêt pécuniaire, servir de base
à une action en justice. Il a été décidé, par
exemple, que toute personne faisant partie
d'uue association dont l'objet est illicite, ou
prétendu tel ; a un intérêt moral, et, par
suite, légal a en provoquer la liquidation,
encore que son intérêt pécuniaire soit con-
traire (Paris, 9 avr. 1897 (1re esp.), D. P. 99.
2. 244). — Il en est de même d'un intérêt
d'honneur, ou d'un intérêt de famille ; c'est
sur un intérêt de cet ordre que sont fon-
dées les actions en réparation d'injures ou
de diffamation. — L'intérêt moral qui sert
de base à l'action peut être un intérêt de
famille : par exemple, les parents collaté-
raux ont un intérêt suffisant pour demander
en justice la réparation d'une violation de la
sépulture de famille commise par un tiers
(Poitiers, 11 août 1873, D. P. 74. 2. 206).

16. L'action, pour être recevable, doit être
basée sur un intérêt né et actuel : un inté-
rêt purement éventuel ne suffirait pas (Douai,
15 déc. 1898, D. P. 1900. 2. 420). Mais la
menace d'un préjudice éventuel est une
cause légitime d'action lorsqu'elle est assez
sérieuse et imminente pour constituer un
intérêt actuel : il en est ainsi, par exemple,
de la menace grave d'un procès ; de même,
celui qui est dans les liens d'un engagement
est fondé à en demander la rescision ou la
nullité contre ceux qui pourraient un jour
s'en prévaloir, et cela avant toute poursuite.

17. A cet ordre d'idées se rattache le prin-

cipe généralement admis qui exclut les ac-
tions simplement interrogatoires, dont l'objet
serait de mettre les défendeurs en demeure
de s'expliquer sur certaines prétentions qu'ils
pourraient émettre, ou sur la manière dont
ils entendent user de tel ou tel droit leur
appartenant (Douai, 15 déc. 1898, D. P. 1900.
2. 420). — Quant à l'ancienne action de jac-
tance, c'est-à-dire l'action dirigée contre une
personne qui se targuait publiquement de
certaines prétentions au détriment d'autrui,
dans le but de la contraindre à agir en justice
dans un délai déterminé, sous peine de se voir
imposer un silence perpétuel, il est douteux
qu'elle soit encore en vigueur aujourd'hui ;
la jurisprudence n'est pas nettement établie
sur ce point (V. Civ. c. 14 mars 1888, D.
P. 88. 1. 417).

B. — Droit légal sur lequel repose l'action
(R. 224 et s.; S. 38).

18. Une action ne peut naître que d'un
droit actuellement ouvert, reconnu et pro-
tégé par la loi : les conventions illicites ne
peuvent engendrer aucune action (Paris,
9 avr. 1897, D. P. 99. 2. 245). Il en est de
même des obligations naturelles (V. infrà,
Obligations). — D'autre part, on ne saurait
faire résulter une action d'un fait qui n'est
que l'accomplissement d'un devoir : il a été
jugé, par exemple, que le maître qui a donné
les premiers soins à un apprenti, victime
d'un accident, ne peut prétendre à aucune
indemnité à raison de ce secours (Lyon, 19
juill. 1853, D. P. 53. 2. 233). Cependant un
acte de pure bienfaisance ou de dévouement
pourrait, dans certains cas, donner lieu à
une action en réparation, s'il en était ré-
sulté un préjudice réel pour celui qui l'a
accompli.

C. — Qualité pour exercer l'action (R. 227 et s.;
S. 39 et s.).

19. Pour exercer l'action, il faut avoir qua-
lité à cet effet. Cette qualité appartient au
titulaire du droit ou à ses représentants,
soit légaux, soit conventionnels. — Excep-
tionnellement, une personne peut être admise
à exercer, dans son intérêt propre, une ac-
tion dont elle n'est pas titulaire; il en est
ainsi, notamment, des créanciers agissant en
vertu de l'art. 1166 c. civ. (V. infrà, Obliga-
tions). — La fin de non-recevoir tirée du
défaut de qualité du demandeur est péremp-
toire, et, dès lors, peut être proposée pour
la première fois en appel (Req. 27 avr. 1875,
D. P. 75. 1. 483).

D. — Contre qui l'action doit être exercée
(R. 245 et s.; S. 43 et s.).

20. L'action personnelle doit être exercée
contre la personne directement obligée, ou
contre ses successeurs ; l'action réelle, contre
celui qui détient actuellement la chose.
E. — A qui appartiennent les rôles de demandeur

ou de défendeur (R. 257 et s.; S. 45).
21. En général, on doit regarder comme

demandeur celui qui a introduit l'instance,et comme défendeur celui contre qui elle
est dirigée. Mais le défendeur peut lui-même
devenir demandeur au cours du litige, lors-
qu'il formule à son tour une réclamation,ou même s'il oppose une exception à la de-
mande : Reus in excipiendo fit actor.

§ 2. — De la règle que « nul en France ne
plaide par procureur » (R. 265 et s.; S. 46
et s.).
22. Cette règle, qui remonte au milieu

du XVIe siècle et est restée en vigueur dans
le droit actuel, signifie qu'il est interdit de
se faire représenter en justice par un man-
dataire dont le nom figurerait seul dans l'ins-
tance. Mais, pourvu qu'il soit personnelle-
ment dénommé dans les actes de procédure,le titulaire d'une action est libre de chargerde la défense de ses intérêts un mandataire
dont le nom pourra même être mentionné à
côté du sien (Req. 22 janv. 1894, D. P. 94.1.136).

23. Il est de nombreuses hypothèses qui
échappent à l'application de la maxime « nul

en France ne plaide par procureur ». Ainsi,
cette règle ne s'oppose pas à ce que l'on

agisse en justice par l'intermédiaire d'un

prête-nom (V. note D. P. 93. 2. 373). D'autre

part, elle est étrangère au mandat légal et
au mandat judiciaire.

24. Les mandataires légaux sont ceux qui
tiennent de la loi le pouvoir de représenter
les incapables ou les personnes morales dans
tous les actes de leur vie civile. On considère
comme personnes morales, admises par suite
au bénéfice de la représentation légale , outre
les personnes publiques (Etat, départements,
communes, établissements de bienfaisance,
etc. les sociétés commerciales, et même,
d'après l'opinion qui a prévalu, les sociétés
civiles (Req. 2 mars 1892, D. P. 93. 1. 169);
les associations syndicales et, en général,
toutes les sociétés ou associations organi-
sées avec le concours ou l'approbation de
l'autorité publique, par exemple une so-
ciété d'assurances mutuelles , la régie des
inhumations composée des délégués des di-
verses fabriques d'une ville, une société
d'encouragement pour l'amélioration de la
race chevaline (Civ. c. 25 mai 1887, D. P. 87.
1. 289) ; les ordres d'avocats (Chambéry,
20 juill. 1872, D. P. 73. 2. 9); les chambres
d'officiers ministériels (Req. 25 juill. 1870,
D. P. 72, 1. 25), etc. La loi du 21 mars 1884,
art. 6 (D. P. 84. 4. 129), a expressément
accordé aux syndicats professionnels le droit
d'ester en justice par leurs représentants
légaux.— Quant aux membres d'associations
ou de groupements dépourvus de personna-
lité civile, ils ne peuvent être représentés par
l'un d'entre eux, dans une instance judi-
ciaire, qu'autant que celui-ci a reçu à cet
effet un mandat spécial de chacun des
membres et que ces derniers sont individuel-
lement désignés dans la procédure. Il en est
ainsi en ce qui concerne notamment les
associations en participation, les chambres
de commerce (Trib. corr. Seine, 10 août 1882,
D. P. 84. 2. 71), les cercles (Civ. c. 7 déc. 1880,
D. P. 81. 1. 148), les sapeurs-pompiers (Civ.
c. 24 nov. 1875, D. P. 76. 1. 115), etc., les
simples associations de fait (Lyon, 26 mars
1891, D. P. 91. 2. 201).

25. Les mandataires judiciaires, c'est-à-
dire ceux qui sont nommés par justice, tels
que les syndics de faillite, les administra-
teurs de successions, etc., sont assimilés aux
mandataires légaux : ils ont également qua-
lité pour agir en justice au nom des intérêts
collectifs qu'ils représentent.

26. Enfin, la règle « nul ne plaide par
procureur » est étrangère à l'exécution des
obligations solidaires ou indivisibles, qui peutêtre poursuivie par un seul des cointéressés
au nom de tous.

27. La règle « nul en France ne plaide
par procureur » reçoit exception, en droit
commercial, dans le cas de l'art. 17 de la loi
du 24 juill. 1867 (D. P. 67. 4. 98), qui permetà un groupe d'actionnaires, représentant le
vingtième au moins du capital social, de
charger un ou plusieurs mandataires de sou-
tenir dans leur intérêt commun, contre les
gérants ou les membres du conseil de sur-
veillance de la société, une action tant en
demandant qu'en défendant. — Une autre
dérogation peut être signalée si l'on admet,avec certains auteurs, que le commission-
naire a le droit de poursuivre personnelle-ment l'exécution des contrats qu'il a passésavec des tiers dans le cas même où il aurait
traité non pas en son nom propre, comme
cela se fait d'habitude, mais au nom et pourle compte du commettant. —

Comp. infrà,Commissionnaire.
28. La règle « nul en France ne plaidepar procureur » n'est pas d'ordre public;aussi est-il permis d'y déroger par des con-

ventions particulières et de renoncer par
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avance à s'en prévaloir (Req. 13 nov. 1895,
D. P. 96. 1. 234). Elle peut être invoquée en
tout état de cause, même en appel, mais
non pour la première fois devant la cour de
cassation.

S 3. — Concours et cumul d'actions

(R. 286 et s.; S. 70 et s.).
29. Il y a concours d'actions lorsque,

plusieurs actions tendant au même but,
chacune d'elles dérive d'un lien de droit
distinct. Le cumul d'actions suppose plu-
sieurs actions attachées à un droit unique.
— Cette coexistence d'actions multiples a
soulevé des difficultés qui tenaient à l'inter-
vention de certaines maximes anciennes
d'une application très contestable. La plus
célèbre est l'adage una electa via, non
datur regressus ad alteram ; il signifie que
le demandeur qui a le choix entre plu-
sieurs actions ne peut, après en avoir in-
tenté une, y renoncer pour en exercer une
autre. La jurisprudence ne paraît pas ad-
mettre ce principe ; plusieurs arrêts ont, en

effet, décidé que, tant qu'il n'y a pas chose

jugée sur l'action qui avait d'abord été for-
mée, le demandeur reste libre de renoncer
à cette action pour en suivre une autre. —

Toutefois, l'application de la maxime una
electa via ... est admise, dans une certaine
mesure, relativement aux actions qui dé-
rivent du dommage causé par un crime, un
délit ou une contravention. V. infrà, Action
civile.

ACTION CIVILE

(R. v° Instruction criminelle; S. V° Procé-
dure criminelle).

1. Dans un sens général et par opposition
aux actions administratives, commerciales,
criminelles, etc., on nomme actions civiles
celles qui sont intentées devant les tribu-
naux civils proprement dits. Dans le sens
particulier ou l'expression est employée ici,
l'action civile est celle qui appartient à la
personne troublée ou lésée par un crime, un
délit ou une contravention. Son objet est la

réparation du préjudice causé. Elle peut, en

principe, être exercée, soit devant la juri-
diction répressive, soit devant les tribunaux
civils.

ART. 1er. — FAITS DONNANT LIEU A L'ACTION
CIVILE (R. 23 et s.; S. 44 et s.).

2. L'action civile, ayant pour objet la
réparation du dommage causé par une infrac-
tion, suppose nécessairement un fait à la
fois puni par la loi et dommageable.

A. — Fait punissable.
3. Il n'y a lieu à l'action civile qu'autant

que le dommage prend sa source dans un fait
qualifié crime, délit ou contravention. Ainsi,
en matière de tenue d'une maison de prêts
sur gages sans autorisation, ou en matière
d'usure, où les faits ne deviennent délictueux
que par l'habitude, un emprunteur, lésé par
un fait unique, ne sera pas recevable à intenter
l'action civile ou à intervenir en qualité de
partie civile. La jurisprudence admet même,
en ce qui concerne l'usure, que celui à qui
ont été consentis plusieurs prêts usuraires,
ce qui constitue, de la part du créancier
prêteur, le délit d'habitude d'usure, ne se-
rait pas recevable à saisir la juridiction cor-
rectionnelle de son action en restitution
contre le prêteur, aucun des faits dont l'em-
prunteur prétend avoir souffert ne pouvant,
considéré isolément, être qualifié délit. —
Par application du même principe, le juge
qui admet, en matière d'injure, l'excuse de
provocation, ne peut plus statuer sur l'ac-
tion civile basée sur cette injure. — De
même encore, le juge de police est incom-
pétent pour connaître de l'action en répara-
tion du dommage, si le fait qui motive la

poursuite n'a ni les caractères ni la qualifi-
cation d'une contravention, et, par exemple,

s'il ne constitue qu'une infraction à un arrêté

municipal ayant pour objet les intérêts pri-
vés de la commune. — Mais, dès que le

dommage résulte d'un fait punissable, l'ac-
tion civile est recevable, quelle que soit la
nature de l'infraction qui lui sert de base ;
et il n'est pas nécessaire, d'autre part, que
cette infraction donne lieu à l'application
d'une peine.

B. — Fait dommageable.
4. L'action civile suppose un dommage.

Les dommages-intérêts seront donc refusés
à la partie civile lorsqu'il sera constaté que
celle-ci n'a éprouvé aucun préjudice. Ainsi, on
a déclaré mal fondée l'action en dommages-
intérêts formée par des pharmaciens contre
des herboristes ou autres pour vente de médi-
caments, alors que ces remèdes, vendus à des
clients supposés, envoyés par les pharma-
ciens avec lesquels ils s'étaient concertés, ne
devaient recevoir et n'avaient reçu aucun

emploi. Il faut, en outre, que le dommage
dont on se plaint provienne directement du
fait punissable; il ne suffit pas que ce dom-

mage ait été souffert à l'occasion d'un délit.
Par exemple, un chasseur ne pourrait pour-
suivre correctionnellement un autre chas-
seur pour délit de chasse sans permis, en se
fondant sur le préjudice que ce dernier lui
aurait causé en tirant sur un gibier qui était
devenu la propriété du plaignant.

5. L'action civile, dont peuvent connaître
les tribunaux de répression, s'entend de
celle qui a pour objet la réparation du

dommage résultant pour la partie plai-
gnante du délit commis à son préjudice.
Les autres actions civiles, qui naissent bien
de l'infraction, mais qui n'ont pas cepen-
dant pour objet la réparation du préjudice,
échappent aussi à la compétence des tribu-
naux criminels. Il en est ainsi : de l'action
en séparation de corps pour cause d'adul-
tère ; de l'action tendant à faire déclarer

indigne de succéder celui qui a été con-
damné pour avoir donné ou tenté de donner
la mort au défunt; de l'action en désaveu
fondée sur l'adultère, que le mari est auto-
risé à intenter en cas de recel de l'enfant.
De même, la juridiction répressive n'est pas
compétente pour connaître de l'action en

garantie formée par le prévenu contre des
tiers auxquels il impute d'avoir été la cause
du fait pour lequel il a été poursuivi.

ART. 2. — PAR QUI ET A QUELLES CONDITIONS
L'ACTION CIVILE PEUT ÊTRE EXERCÉE.

§ 1er. — Généralités (R. 78 et s.;
S. 150, 204).

6. L'action civile appartient à tous ceux
qui ont souffert du dommage résultant de
l'infraction (Instr. 1, § 2), mais à ceux-là
seulement ou à leurs représentants légaux.
Toutefois, lorsque le plaignant s'est constitué

partie civile contre le prévenu, celui-ci peut
à son tour se porter partie civile contre le

plaignant.
— Le ministère public ne peut

jamais exercer l'action civile, ni exercer une
voie de recours relativement à cette action.

§ 2. — Conditions requises pour exercer
l'action civile (R. 85 et s.; S. 151 et s.,
183 et s.).

A. — Préjudice personnel.
7. L'action civile n'est recevable qu'autant

que la partie qui l'intente a été personnelle-
ment lésée par le délit imputé au prévenu.
Par exemple, une société fondée pour la ré-

pression du braconnage n'est pas recevable
a se porter partie civile à raison d'un délit
de vente de gibier en temps prohibé, si elle
ne peut pas établir que c'est le gibier de ses
adhérents qui est vendu (Trib. corr. de la
Seine, 5 déc. 1894). — Mais les personnes
auxquelles un même fait illégal cause préju-
dice peuvent s'entendre pour se porter con-
jointement parties civiles et réclamer une
indemnité collective, sauf au tribunal à fixer

le chiffre de cette indemnité d'après le dom-
mage réellement subi (Cr. r. 31 mars 1859,
D. P. 59. 1. 191). En matière de diffamation,
lorsque l'imputation, conçue en termes gé-
néraux, a atteint une pluralité de personnes,
chacune d'elles a qualité pour agir, à moins
que l'imputation ne s'adresse à un nombre
trop considérable de personnes pour que
chacune d'elles puisse se considérer comme
personnellement atteinte.

8. La jurisprudence de la cour de cassa-
tion semble admettre qu'un intérêt direct
peut seul servir de base à une intervention
civile devant les juridictions répressives. Mais
plusieurs cours d'appel se sont prononcées
en ce sens que la réparation existe pour tous
ceux qui ont souffert directement ou indi-
rectement, d'une manière réelle et certaine.

9. Il n'est pas nécessaire, pour être rece-
vable à exercer l'action civile, d'avoir éprouvé
un préjudice matériel ; il suffit d'un préju-
dice moral. Dans certains cas même, il a
été tenu compte d'un simple intérêt d'affec-
tion : c'est sur ce fondement que reposent
certaines décisions qui ont alloué des dom-

mages-intérêts aux familles de voyageurs
tués dans des accidents de chemins de fer,
sans qu'il fût justifié d'aucune autre cause
de dommage.

10. Le dommage peut être personnel à
celui qui prétend intenter l'action civile,
sans que l'infraction ait été précisément
dirigée contre sa personne et sans qu'il en
ait lui-même été victime. Il suffit, pour
qu'une personne puisse agir, qu'en frappant
directement d'autres individus, l'infraction
ait porté en même temps atteinte à son
honneur ou à sa fortune. Il en est ainsi, par
exemple, dans le cas où le père se trouve

personnellement
lésé par le délit dont son

fils a été victime, dans le cas où le mari
a subi une lésion morale ou matérielle par
suite d'un délit portant atteinte à la per-
sonne, à la considération ou à la fortune
de sa femme. Le père, le mari ont, en pa-
reil cas, une action fondée sur le préjudice
personnel qu'ils ont éprouvé, et ils exercent
cette action proprio nomine. Le mari a même
une action personnelle lorsque le dommage
causé, par une infraction, à la fortune de
sa femme, retombe sur lui. Les maîtres
et commettants peuvent également agir par
voie d'action civile en leur nom personnel
toutes les fois que l'infraction qui a lésé
leurs domestiques ou préposés leur a causé
à eux-mêmes un préjudice. — Mais le père,
le mari, le maître ou le commettant, n'ont

point d'action à raison de l'infrraction dont

l'enfant,

la femme, le préposé ont été vic-
times, s'ils n'en ont éprouvé personnelle-
ment aucun dommage. Cela ne doit s'en-

tendre, d'ailleurs, que de l'action qu'ils pré-
tendraient exercer en leur propre nom : il
est bien entendu qu'une personne peut tou-

jours, sans y avoir aucun intérêt personnel,
exercer l'action civile au nom et comme re-

présentant des individus qu'elle a sous sa puis-
sance , par exemple, comme père, comme
tuteur, a raison des délits commis à leur

préjudice.
B. — Préjudice né et actuel.

11. Pour être recevable à se constituer partie
civile, il faut avoir un droit formé, un droit
actuel à la réparation du délit. L'action ci-
vile qui n'aurait pour cause qu'un préjudice
éventuel, un dommage à venir, par consé-

quent non encore appréciable, ne serait pas
admissible.

G. — Capacité.

12. La capacité d'ester en justice est la
troisième condition à laquelle est subordon-
née la faculté de se porter partie civile. On
doit donc refuser cette faculté au mineur, à
l'interdit, au prodigue, à la femme mariée,
non représentés, assistés ou autorisés légale-
ment. — Les condamnés en état d'inter-
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diction légale ne sont pas recevables à se
constituer parties civiles. L'étranger peut se
porter partie civile à la condition de donner,
si l'inculpé le requiert, la caution judicatum
solvi (qu'il ne faut pas confondre avec l'obli-

gation de consigner, en matière correction-
nelle , la somme présumée nécessaire pour
les frais (V. infrà, Frais et dépens). Mais

l'étranger ne serait pas tenu à la caution si
le prévenu était lui-même étranger. V. in-

frà, Exceptions.

§ 3. — Droits, en cas de décès d'une personne
lésée, de sa famille et de ses héritiers, sur
l'action civile (R. 100 et s.; S. 190 et s.).
A. — Cas où une personne a perdu la vie par

le crime ou l'imprudence d'un tiers.

13. L'action civile est ouverte à la famille
du mort ; mais si les parents n'invoquent, pour
intervenir dans les procès criminels, que les
liens du sang qui les attachaient au défunt,
leur action, en principe du moins, n'est pas
recevable, quel que soit le degré de parenté
(V. toutefois suprà, n° 9). Au contraire, si
le crime leur a fait éprouver un préjudice
appréciable, ils doivent être admis à se por- !
ter partie civile, non pas successivement et
à l'exclusion l'un de l'autre, comme dans
l'ancien droit, mais simultanément et dans
la mesure de leur intérêt, sans limitation de

degré de parenté. Il suffit même que le dé-
lit ait causé .aux proches de la victime un
préjudice moral, dans le sens juridique de
ce mot, c'est-à-dire une atteinte quelconque
à leur sûreté, à leur considération, à leur
honneur et à leur réputation, pour qu'ils
puissent exercer l'action civile et prétendre de
ce chef à une réparation pécuniaire. — En
cas d'homicide, non seulement toute per-
sonne qui subsistait des secours reçus de la
victime., mais même toutes les personnes à
la charge desquelles retombe l'obligation
d'entretenir sceux qui recevaient ces secours,
ou pour lesquels cette obligation se trouve
aggravée, peuvent se porter parties civiles.

14. Les héritiers de la personne décédée
par suite du crime ou de l'accident ont-ils,
en tant qu'héritiers, l'action civile ? La ques-
tion est discutée. D'après le système qui
parait prévaloir en jurisprudence, d'une
part, l'action civile ne naît pas directe-
ment au profit des héritiers, parce qu'ils
ne sont point lésés (c'est, en effet, au décès
même qu'ils doivent l'avantage d'être héri-
tiers), et, d'autre part, cette action ne peut
être exercée par eux du chef de leur auteur,
puisque, le crime ou délit ayant causé sa
mort, cette action n'a pu lui appartenir et,
par conséquent, leur être transmise.
B. — Cas où l'infraction a été commise antérieure-

ment à la mort de la victime de cette infraction.
15. Les héritiers sont fondés à suivre d'ac-

tion, si la personne lésée a porté plainte
avant de mourir ; au cas contraire, les
héritiers pourront intenter l'action, puis-
qu'elle se trouvera parmi les biens du défunt
et qu'ils succèdent aux droits de ce dernier. —
Mais le défunt a pu, avant sa mort, renon-
cer à exercer l'action civile, soit expressé-
ment, soit tacitement. En matière de délit
de diffamation ou d'injure, la renonciation
tacite résulte de ce fait seul que celui à quil'action appartenait est mort sans l'avoir in-
tentée : il est présumé avoir pardonné; aussi
l'action dérivant des délits de ce genre ne
passe-t-elle pas aux héritiers. Il en est de
même en ce qui concerne le délit d'adultère.

C. — Injures et diffamations contre la mémoire
des morts.

16. V. infrà, Presse-outrage.
§ 4. — Droits des créanciers et des

cessionnaires (R. 105 et s.; S. 201 et s.).
17. Les créanciers de la partie lésée peuventexercer l'action pour tous les délits qui at-

teignent le patrimoine de leur débiteur.
Mais on discute la question de savoir s'ils

ont également cette action à raison des dé-
lits contre la personne de ce dernier. Il y a

lieu, ce semble, de distinguer : l'action doit
être refusée aux créanciers de la partie lésée
au cas où elle a pour cause un dommage
moral, qui atteint la personne dans sa consi-
dération ou son honneur, par exemple, lors-

que s'agit d'une injure ou d'une diffama-
tion. Au contraire, l'action doit leur être
accordée dans le cas où le délit commis
contre la personne du débiteur a causé un

dommage matériel soit à celui-ci, soit aux
créanciers eux-mêmes.

18. L'action civile résultant d'un délit est

susceptible d'être cédée comme tout autre
droit pécuniaire. Le cessionnaire pourra
exercer l'action civile devant les tribunaux
civils. Il sera également admissible à se por-
ter partie civile. Il a même (bien que le con-
traire ait été jugé) le droit de citation directe
devant cette juridiction.

§ 5. — Personnes morales. — Personnes
exerçant certaines professions (R. 107 et s. ;
S. 208 et s., 169 et s.).

; 19. Les personnes morales publiques.,
comme les communes, les départements, etc.,
peuvent, par leurs représentants, exercer
l'action civile devant les tribunaux répressifs,
aussi bien que les particuliers. Mais il faut,
comme pour ceux-ci, que la personne mo-
rale ait été lésée dans ses intérêts et ique la
lésion soit le résultat d'une infraction à la
loi pénale. Il est nécessaire, en outre, que les
règles de son institution lui attribuent com-
pétence à l'égard des intérêts qu'elle veut
sauvegarder en exerçant l'action civile. Ainsi
une chambre de commerce, n'ayant pas qua-
lité pour défendre en justice les intérêts des
commerçants de son ressort, ne pourrait pas
se porter partie civile dans une action correc-
tionnelle pour faire valoir leurs droits. — Les
corps visés par l'art. 30 de la loi du 29 juill.
1881, sur la presse (D. P. 81. 4. 65), ne
peuvent se constituer parties civiles à l'effet
d'obtenir réparation des diffamations et des
injures dont ils ont pu être l'objet, que s'ils
ont la personnalité civile et peuvent ester en
justice (V. suprà, n° 12). Ce droit doit donc
être refusé aux cours et tribunaux, à l'armée
de terre ou de mer, aux conseils généraux,
municipaux, etc.

20. Les personnes morales privées, c'est-
à-dire les êtres collectifs privés qui pos-
sèdent la personnalité civile, ont le droit de

poursuivre
devant la justice répressive, aussi

ien que devant les tribunaux civils, la répa-
ration du préjudice qui leur a été causé par
un délit, et elles exercent cette action par
leurs représentants. Ainsi, le droit d'exercer
l'action civile appartient aux sociétés com-
merciales, spécialement aux sociétés ano-
nymes telles que les compagnies de chemins
de fer, et même aux sociétés civiles, si on
leur reconnaît aussi, conformément à l'opi-
nion qui parait prévaloir en jurisprudence,le caractère de personnes morales (V. suprà,
Action, n° 24, et infrà, Société). — Le
même droit a été reconnu aux syndicats
professionnels, aux sociétés ou associations
organisées avec le concours ou l'approbation
de l'autorité publique, spécialement à l'ordre
des avocats formant barreau, à la corpora-tion des mesureurs et peseurs jurés autori-
sée administrativement. — S'il s'agit d'un
groupe qui ne constitue pas une véritable
personne civile, ayant une capacité juridique
plus ou moins complète et la faculté d'ester
en justice pour y soutenir ses droits, les
individus qui le composent pourront agir
personnellement et individuellement contre
l'auteur de l'infraction, à la condition que
celle-ci les ait personnellement et indivi-
duellement lésés ; mais la collectivité elle-
même n'aura point d'action. — Les congré-
gations autorisées sont également recevables
a exercer l'action civile. Quant aux membres

des congrégations non autorisées, ils ne

peuvent agir qu'individuellement (Comp.
infrà, Presse-outrage). — Les

cercles consti-
tuent des associations dépourvues de tonte

personnalité civile et ne peuvent agir en

justice par leurs administrateurs ; mais les
membres d'un cercle peuvent donner à l'un
d'eux mandat de poursuivre en justice la ré-

paration du préjudice commun. Toutefois,
en vertu de la règle « nul en France ne

plaide par procureur ", la procédure ne sera

régulière que si tous les membres du cercle
sont nominativement désignés dans les actes
de procédure.

21. Les personnes qui exercent une pro-
fession assujettie à certaines conditions d'ap-
titude et de capacité, telles que les méde-

cins, les pharmaciens, les notaires, etc.,
ont-elles le droit d'agir contre les tiers qui
s'immiscent indûment dans l'exercice de
leur profession? En tant que formant une
collectivité, l'action en dommages-intérêts ne
peut leur appartenir qu'autant qu'elles sont
admises à se constituer en syndicats profes-
sionnels soit, comme les pharmaciens, en
vertu de la loi du 21 mars 1884 (D. P. 84. 4.
129), soit, comme les médecins, chirurgiens-
dentistes, sages-femmes, en vertu de la loi
du 30 nov. 1892 (D. P. 92. 4. 8 et 38). V. in-
frà, Médecine. Mais elles sont recevables à
exercer individuellement des poursuites pour
la répression des faits d'exercice illégal de leur
profession, et la jurisprudence se montre très
large à cet égard : elle accorde sans restric-
tion l'action civile à tous les membres de la
collectivité, quelque éloignée que soit du lieu
du délit la localité qu'ils habitent. — Les
mêmes solutions sont applicables quand le
dommage dont on se plaint a pour cause un
mode illicite d'exercer la profession.

§ 6. — Contre qui s'exerce l'action civile
(R. 115 et s. ; S. 223 et s.).

22. L'action civile s'exerce : 1° Contre les
auteurs et complices de l'infraction. — Si le
délit a été commis par plusieurs personnes,
la partie lésée n'est pas tenue de les mettre
toutes en cause simultanément; — 2° Contre
les personnes civilement responsables des
auteurs et des complices de l'infraction, à la
condition, si l'action est intentée devant la
juridiction répressive, de mettre en cause
l'auteur du délit ( V. infrà, Responsabi-
lité) ; — 3° Contre les héritiers des auteurs ou
complices, ou des personnes civilement res-
ponsables. En ce cas, la juridiction civile
est seule compétente si l'action est directe-
ment intentée contre les héritiers de l'auteur
du dommage. — Sur le cas où le tribunal de
répression a été saisi de l'action civile du
vivant du coupable décédé pendant l'instance,
V. infrà, n° 35.

23. Si le défendeur est incapable, la par-
tie lésée qui veut exercer contre lui l'action
civile doit-elle mettre en cause son représen-
tant légal? En ce qui concerne la femme ma-
riée , celle-ci, poursuivie comme auteur de
fait dommageable, peut être actionnée en
dommages-intérêts devant la juridiction ré-
pressive, sans que le demandeur ait besoin
de justifier de l'autorisation du mari ou de
justice (V. infrà, Autorisation de femme).Mais si la femme mariée est citée devant le
tribunal répressif comme civilement respon-
sable, l'autorisation du mari devient néces-
saire. D'après la jurisprudence, les mineurs,les interdits, les personnes munies d'un
conseil judiciaire peuvent être actionnés en
dommages-intérêts devant la juridiction ré-
pressive saisie de l'action publique, sans quela partie lésée ait à mettre en cause leurs
représentants légaux. — Dans le cas où une
commune est actionnée en responsabilité à
raison d'un crime ou d'un délit commis par
attroupement, l'action de la partie lésée est
soumise à l'accomplissement des formalités
prescrites par les art. 121 et 124 de la loi
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du 5 avr. 1884 (D. P. 84. 4. 25). V. infrà,
Commune.

8 7. — Comment s'exerce l'action civile

(R. 138 et s. ; S. 277 et s.).

24. La partie lésée par une infraction a,
en principe, le choix entre la voie civile et
la voie criminelle (Instr. 3). Mais cette règle
comporte plusieurs exceptions : 1° en matière

de banqueroute, en vertu de l'art. 601 c. coin.

(V. infrà, Faillite) ; — 2° La partie lésée par
une infraction de la compétence des tribu-
naux exceptionnels, comme les conseils de

guerre, ne peut porter son action civile que
devant les tribunaux civils, sauf dans cer-
tains cas (V. infrà, Justice militaire. —

C. just. mil. 9 juin 1857, art. 75, D. P. 57.
4. 115); — 3° L'action civile résultant des
délits de diffamation par la voie de la presse
envers les personnes publiques, et à l'occa-
sion desquels il est permis de faire la preuve
des faits diffamatoires, ne peut pas être pour-
suivie séparément de l'action publique. L'in-

compétence
des tribunaux civils est radicale

et absolue. — La même règle n'existe pas en
ce qui concerne les délits de diffamation en-
vers les directeurs des entreprises indus-
trielles ou financières, bien que la vérité des

imputations puisse être également établie
contre eux. V. infrà, Presse-outrage.

25. Contrairement au principe général
exposé suprà, Action, n° 29, la partie lésée

qui a formé sa demande devant le tribunal
civil ne peut plus la porter devant le tri-
bunal de répression ( una electa via non da-
tur recursus ad alteram), sauf, aux termes
de l'art. 5 de la loi du 25 mai 1838 sur les

justices de paix (R. V° Compétence civile des
tribunaux de paix, p. 110), en matière
d'actions civiles pour diffamation verbale,
pour injures adressées autrement que par la
voie de la presse ou pour rixes ou voies de
fait. — Cette règle n'est pas applicable au mi-
nistère public, même lorsqu'il agit sur la

plainte d'une partie civile qui avait anté-
rieurement saisi la juridiction civile. — Elle
ne s'oppose pas, d'ailleurs, à ce qu'une partie,
après avoir intenté son action devant le tri-
bunal civil, porte ensuite plainte au par-
quet. — L'application de la règle suppose,
du reste, que les deux juridictions ont été
saisies de la même action ; la maxime una
electa via ... ne peut donc être opposée que
s'il y a identité d'objet, de cause et de partie.
V. sur ce point infrà, Chose jugée.

26. La règle qui interdit la voie crimi-
nelle après que l'on a pris la voie civile
souffre quelques exceptions : 1° en cas de
faux (Pr. 250. — V. infrà, Faux); 2° au
cas ou le tribunal civil auquel la partie
lésée a soumis sa demande s'est déclaré in-

compétent; 3° au cas où, depuis l'intro-
duction devant la juridiction civile d'une
demande dont les éléments paraissaient
exclusivement civils, il a été découvert des

faits, ignorés jusque-là, qui peuvent donner
à l'affaire un caractère criminel; 4° au cas,
enfin, où la partie lésée ne s'était pourvue
au civil qu'après que le ministère public avait,
de son côté, commencé des poursuites : cette

partie peut alors se désister de sa première
demande et se porter partie civile dans le

procès criminel.
27. Dans l'hypothèse inverse de celle dont

11 vient d'être question, c'est-à-dire lorsque
la partie a saisi d'abord la juridiction crimi-
nelle, il est admis par la jurisprudence et
une partie de la doctrine que la maxime una
electa via ne s'applique pas. Ainsi, la partie
qui s'est d'abord adressée aux tribunaux cri-
minels peut se désister de sa plainte et por-
ter son action devant la justice civile.

28. Les tribunaux de répression ne peuvent
connaître de l'action civile que lorsqu elle est
exercée accessoirement à l'action publique
dont ils se trouvent en même temps saisis.

Le tribunal de répression ne peut statuer sur

l'action civile que par le même jugement qui
applique la loi pénale. Lorsqu'il prononce
l'acquittement du prévenu, il se trouve dessaisi
de l'action criminelle et devient, par suite,
incompétent pour statuer sur les intérêts

privés, pour accorder ou refuser des dom-

mages-intérêts à la partie civile. Cette der-
nière règle, toutefois, n'existe pas devant la
cour d'assises (V. infrà, Instruction crimi-

nelle), sauf en matière de presse (V. in-

frà, Presse-outrage). — En outre, même en
matière correctionnelle, elle souffre excep-
tion : 1° dans le cas de l'art. 202-2° c. instr.
cr. (V. infrà, Appel criminel), et 2° dans le
cas d'opposition faite par la partie civile à
un arrêt rendu par défaut contre elle V. in-

frà, Jugement par défaut.
29. L'action civile ne peut plus s'exercer

devant les tribunaux de répression toutes les
fois que l'action publique est irrecevable,
soit que le fait dommageable, bien que prévu
par la loi pénale, ne donne pas ouverture à
l'action publique (comme en cas de soustrac-
tion entre époux), soit que l'action publique
se trouve suspendue ou éteinte par le décès
du prévenu (V. infrà, n°35), par l'amnistie,

par la prescription, ou parce qu'il y a chose

jugée sur l'action publique. — L'action ci-

vile, lorsqu'elle a été soumise aux tribunaux
civils et définitivement jugée par eux, ne

peut plus revivre, même accessoiremet à

l'action publique, V. infrà, Chose jugée.

§ 8. — Indépendance de l'action civile par
rapport à l'action publique (R. 133 et s.;
S. 263 et s.).
30. L'action civile est entièrement dis-

tincte de l'action publique. Il en résulte :
1° que l'action civile peut être définitivement
éteinte en vertu de l'autorité de la chose ju-
gée, tandis que l'action publique subsiste
encore par l'effet d'un appel ou d'un pour-
voi ; 2° que lorsque l'initiative des poursuites
a été prise par le ministère public, la partie
lésée peut intervenir en tout état de cause et

jusqu'à la clôture des débats en se constituant

partie civile; 3° que l'action civile résultant
d'un délit peut être exercée devant les tribu-
naux civils, quoique le délit n'ait été l'objet
d'aucune action publique, ou alors même que
le fait incrimine a donné lieu à des pour-
suites devant les tribunaux de répression, si
la partie lésée ne s'est pas constituée partie
civile dans l'instance criminelle.

§ 9. — Suspension et extinction de l'action
civile (R. 117 et s.; S. 335 et s., 355 et s.).
31. 1° Suspension.

— La principale cause
de suspension de l'action publique résulte de
la règle suivant laquelle « le criminel tient le
civil en état ». V. infrà, Question préjudicielle.

32. 2° Extinction. — Le décès du pré-
venu n'éteint pas l'action civile, qui peut être
alors exercée contre ses représentants (Instr. 2,
§ 2). Ceux-ci ne peuvent plus être poursuivis
en réparation du dommage que devant la ju-
ridiction civile (V. suprà, n° 22).

33. L'action civile n'est point éteinte par
l'amnistie, en ce sens que celle-ci laisse sub-
sister le droit de la partie lésée à réclamer
une indemnité pour le préjudice qui lui a
été causé par le délit amnistié. Les lois spé-
ciales d'amnistie contiennent d'ailleurs, en

général, des dispositions à cet égard.
34. L'action civile est éteinte par le désis-

tement de la partie lésée, par sa renoncia-

tion, par la transaction que celle-ci viendrait
à consentir. — En ce qui concerne l'extinc-
tion de l'action civile par la chose jugée,
V. infrà, Chose jugée;... par la prescription,
V. infrà, Prescription criminelle.

35. Lorsque les deux actions, publique et

civile, ont été portées simultanément devant

la juridiction répressive, cette juridiction
peut-elle continuer à connaître de l'action

civile, alors qu'une cause d'extinction surve-
nue postérieurement a mis fin à l'action pu-
blique; ou bien, au contraire, la partie lé-

sée est-elle alors obligée de porter son action
devant la juridiction civile? Parmi les diffé-
rents cas d'extinction publique qui peuvent
se présenter, il en est un qui est expressé-
ment [prévu par la loi : c'est celui où, un

jugement en premier ressort ayant été rendu
en faveur du prévenu, tant sur l'action pu-
blique que sur l'action civile, le ministère

public n'interjette pas appel dans les délais

légaux : l'action publique se trouve, dès lors,
éteinte; mais l'action civile n'en subsiste

pas moins, et, en cas d'appel par la partie
civile, il devra y être statué par la juridic-
tion du second degré (Instr. 202-2°). En
dehors de cette hypothèse, notamment dans
le cas de survenance, au cours de l'instance,
du décès du prévenu ou d'une amnistie, la

question est très discutée ; mais, d'après la

jurisprudence la plus récente, les tribunaux

répressifs cessent, dans tous les cas, d'être

compétents pour statuer sur l'action civile.

Ainsi, le décès du prévenu survenu alors

que la cour de cassation est saisie de son

pourvoi et n'a pas encore statué, éteint l'ac-
tion publique et aussi l'action civile portée
devant le tribunal de répression ( Cr. r.
3 août 1883, D. P. 84. 1. 382).

ACTION POSSESSOIRE

(R. V° Action possessoire; S. eod. v°. )

1. Les actions possessoires sont celles qui
ont pour objet de protéger la possession.
Elles sont régies par les art. 23 a 27 c. pr.
civ. ( 1re partie, liv. I, tit. 4), et par la loi
du 25 mai 1838, art. 6 (R. V° Compétence
civile des tribunaux de paix, p. 110).

ART. 1er. — CARACTÈRES DISTINCTIFS.

(R. 25 et s. ; S. 8 et s.).

2. De la définition même des actions pos-
sessoires, il résulte que ce qui les caracté-
rise c'est qu'à la différence des actions péti-
toires, qui tendent à faire trancher la ques-
tion de propriété, les actions possessoires
portent seulement sur la possession, sans
toucher au fond du droit. — Il y a lieu, à
cet égard, de considérer exclusivement la na-
ture de la demande principale, sans se

préoccuper ni des moyens invoqués à l'appui
de cette demande, ni des conclusions acces-
soires du demandeur : une action demeure

possessoire, quoique celui qui l'intente et
conclut à la cessation de l'atteinte portée à
sa possession réclame en même temps des

dommages-intérêts pour le préjudice à lui
causé. — Une action peut même être pos-
sessoire bien que le demandeur ne conclue
ainsi qu'à des dommages

- intérêts, sans de-
mander la remise effective des choses en
l'état primitif: ainsi en est-il si la destruc-
tion de l'objet litigieux rend impossible le
rétablissement du statu quo (Req. 25 juill.
1892, D. P. 92. 1. 455). — A plus forte rai-
son n'y a-t-il pas lieu de se préoccuper des

moyens opposés par le défendeur. — L'action
reste possessoire Dien que ce dernier prétende
être propriétaire, ou n'avoir agi que confor-
mément à son titre, ou même qu'il déclare
ne point contester la possession du deman-

deur,-du moment d'ailleurs que les faits allé-

gués constituent une atteinte réelle à cette pos-
session (Civ. c. 8 août 1888, D. P. 89. 1. 120).

ART. 2. — DES DIFFÉRENTES ESPÈCES D'AC-
TIONS POSSESSOIRES ET DES FAITS QUI Y

DONNENT LIEU (R. 51 et s.; S. 12 et s.).

3. On distingue trois sortes d'actions pos-
sessoires : la complainte, la réintégrande et

la dénonciation de nouvel oeuvre (L. 25 mai

1838, art. 6).

§ 1er. Complainte (R. 51 et s.; S. 12 et s.).

4. Il est nécessaire, mais il suffit, pour

qu'il y ait lieu à complainte, que le deman-
deur soit actuellement troublé dans sa pos-
session. Ce trouble peut être ou un troubla
de fait, ou un trouble de droit.
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5. Le trouble de fait résulte d'un empê-
chement matériel, partiel ou total, apporté
à la jouissance du possesseur. — Toutefois, ce

trouble ne peut donner lieu à complainte

que s'il consiste en un acte volontaire sup-

posant contradiction de la possession : ainsi,
il n'y a pas trouble pouvant motiver une ac-

tion possessoire dans le simple dommage
causé à une propriété par l'écroulement d'un

mur; en pareil cas, il y a lieu simplement
à une action en dommages - intérêts contre

les personnes responsables de l'accident (Civ.
c. 27 nov. 1895, D. P. 96. 1. 247). — De

même, lorsqu'une commune possède un im-

meuble à l'état de terrain vague affecté de

tout temps au passage et à l'usage public
des habitants, le fait qu'un propriétaire rive-

rain , en sa qualité d'habitant, a, pour accé-

der à ce terrain, pratiqué une ouverture et

placé une barrière dans un mur contigu lui

appartenant, ne constitue pas un trouble dont

la commune soit recevable à se plaindre : la

possession d'un terrain affecté au service du

public n'est, en effet, nullement contredite

par des faits d'usage, accomplis précisément
en conformité de cette destination même

(Req. 27 févr. 1899, D. P. 99. 1. 244).
6. Le trouble de fait existe, au contraire,

et donne ouverture à la complainte, dès que
le tiers fait un acte quelconque impliquant,

par lui-même et par sa nature, une préten-
tion à la jouissance de la chose, au regard
du possesseur, bien que ce tiers, devenu

défendeur, vienne ensuite prétendre devant

le juge qu'il ne conteste pas la possession.
7. Il importe peu, au surplus, que l'acte qui

constitue le trouble ait été commis de bonne

ou de mauvaise foi (Civ. c. 1er mai 1889, D.
P. 90. 1. 479); ... ou qu'il ait eu lieu sur le

terrain du demandeur ou sur. celui du défen-

deur; ... ou encore qu'il soit, ou non, préju-
diciable dans son résultat : il suffit qu'il réalise
un empiétement sur les droits qui découlent
naturellement de la possession (Ch. réun. c.
25 févr. 1889, D. P. 90.1. 478). —Toutefois, les

questions de trouble et de préjudice sont d'or-

dinaire, et par la force des choses, insépa-
rables quand il s'agit de droits d'usage exercés

par divers riverains sur un cours d'eau, et

plus généralement sur une chose qui est l'ob-

jet d'une jouissance commune; l'un des usa-

gers ne peut se dire réellement troublé dans
sa possession par un acte d'un autre usager
que si ce dernier porte atteinte aux avantages
effectifs dont jouissait en fait le premier et
à la destination de la chose indivisément possé-
dée. D'autre part, il va de soi qu'en matière
de servitude un simple changement à l'exer-
cice de cette servitude ne peut constituer un
trouble à la possession que s'il a pour résultat

d'aggraver la condition du fonds servant ; et,
là encore, le préjudice est indispensable.

8. Le trouble apporté à la possession au-
torise la complainte, alors même qu'il serait
le résultat de l'exécution d'un jugement rendu
en faveur de l'auteur du trouble, à la condi-

tion, bien entendu, que le possesseur n'ait

point été partie à ce jugement. — Sur les
troubles provenant de travaux exécutés par
l'Administration, V. infrà, nos 42 et s.

9. Le trouble de droit résulte de l'acte ju-
diciaire ou extrajudiciaire par lequel un tiers
conteste au possesseur son droit à la pos-
session. Constituent, notamment, un trouble
de droit : le fait par un tiers d'exercer lui-
même une action possessoire contre ledit

possesseur ; la prétention manifestée en jus-
tice, par une commune riveraine d'un che-

min, d'en user à titre de voie publique,
alors que les autres riverains prétendent, au

contraire, l'avoir constamment possédé à
titre de chemin d'exploitation privé et
comme propriétaires. Mais l'exercice d'une
action en revendication, ne portant que sur
la propriété, n'est pas, au contraire, un
trouble de droit, une contestation, et, par
conséquent, ne donne pas lieu à complainte.

Il en est de même de l'exception de propriété

opposée par le défendeur à des poursuites
correctionnelles.

§ 2. — Réintégrande (R. 97 et s.; S. 21 et s.).

10. La réintégrande n'est ouverte que

lorsque le demandeur a été effectivement dé-

possédé, soit en totalité, soit en partie, de

l'immeuble détenu par lui ; un simple trouble

n'est pas suffisant. Ainsi, elle n'est pas rece-

vable de la part du possesseur qui se plaint

simplement en justice qu'un tiers a passé
sur son terrain et brisé une barrière lui ser-

vant de clôture. — Il ne suffit même pas, pour
la recevabilité de la réintégrande, qu il y
ait dépossession; il faut, en outre, que cette

dépossession ait été opérée au moyen de

voies de fait exercées sur la personne ou le

fonds même du plaignant, qui mettent en

mouvement le droit de légitime défense et

soient de nature à troubler, dans une cer-

taine mesure, la paix publique (Req. 19 nov.

1888, D. P. 90. 1. 16).
11. La réintégrande ne doit donc pas être

admise si les actes de dépossession n'ont point
ce caractère de gravité ( Civ. c. 10 mai 1897,
D. P. 98. 1. 105). Spécialement, lorsque les

eaux pluviales d'un bâtiment sont projetées
par des tuyaux de décharge à un mètre du

mur, sur le fonds voisin, le fait, par le pro-

priétaire de ce fonds, de substituer à ces

tuyaux des conduites descendant le long du

mur jusque dans l'intérieur du sol, ne peut
donner ouverture à ladite action. — Il est
même généralement admis que la voie de fait
commise sans mauvaise foi ne peut servir
de base à la réintégrande, laquelle n'a pour
objet que la répression d'un délit ou d'un

quasi-délit; ainsi, cette action ne pourrait
être intentée contre le cultivateur qui repren-
drait une portion de terre labourée à son pré-
judice par un voisin, ni contre celui qui s'em-

parerait d'un immeuble qu'il croirait lui ap-
partenir, s'il n'avait pas dû raisonnablement

supposer que le possesseur chercherait à s'y
opposer (Trib. civ. de Perpignan, 5 mars 1895,
D. P. 95. 2. 248). — A plus forte raison n'y
a-t-il pas lieu à la réintégrande si la déposses-
sion résulte de travaux effectués par un tiers
sur son propre fonds. Spécialement, ne peut
la motiver le fait du propriétaire d'un canal
d'avoir construit, sur ce canal, un barrage
dont l'établissement a eu pour résultat de

priver un riverain inférieur des eaux qui
arrosaient son pré.

12. D'après la jurisprudence de la cour
de cassation, on doit considérer comme une
voie de fait autorisant l'exercice de la réin-

tégrande, notamment : le fait de s'emparer,
au détriment du possesseur, d'un terrain en-
semencé et d'en détruire la récolte ; ... celui
de rendre impraticable un terrain possédé
par une commune en labourant une partie
de son sol, et en démolissant une passerelle
établie sur un ruisseau; ... celui d'abattre
des arbres formant haie sur le terrain liti-

gieux (Req. 22 févr. 1888, D. P. 88. 1. 387).

§ 3. — Dénonciation de nouvel oeuvre

(R. 140 et s.; S. 37 et s.).
13. La dénonciation de nouvel oeuvre a

pour objet de faire ordonner la discontinua-
tion de travaux qui, sans troubler actuelle-
ment la possession du demandeur, auraient
ce résultat s'ils venaient à être achevés. Cette
action diffère donc de la complainte en ce

qu'elle peut être formée à raison d'un trouble

simplement éventuel. V. suprà, n° 4. —

Mais, en revanche, elle ne peut point l'être

quand il y a trouble actuel, et, notamment,
lorsque les travaux sont achevés, ou même,
avant qu'ils soient achevés, lorsqu'ils sont
exécutés sur le fonds même du demandeur;
il y a lieu alors à complainte.

ART. 3. — CHOSES QUI PEUVENT ÊTRE L'OBJET
D'ACTIONS POSSESSOIRES(R. 293 et s.; S. 66 et s.).

14. Les meubles, soit corporels, soit in-
corporels, par exemple les offices ministé-

riels, les valeurs mobilières, ne sont pas

protégés par les actions possessoires; et ce,

non seulement lorsqu'il s'agit de meubles

isolés, mais même dans l'hypothèse d'uni-

versalités, telles qu'une succession mobi-

lière. — Au contraire, tous les immeubles

peuvent, en principe, être l'objet de ces

actions. C'est ainsi, par exemple, qu'elles

peuvent être exercées même en ce qui con-

cerne les arbres considérés isolément et dis-

tinctement du sol où ils sont attachés :

l'action possessoire est alors admise non seu-

lement dans le cas où celui qui a planté les

arbres se prétend en même temps possesseur
du sol et agit comme ayant à la fois la pos-
session du terrain et celle des arbres, mais

encore dans le cas où il avoue que le sol ne

lui appartient pas et se borne à invoquer
une possession limitée aux arbres (Req.
21 juill. 1892, D. P. 92. 1. 455).

15. Il n'y a pas non plus à distinguer selon

la qualité du propriétaire de l'immeuble : les

biens du domaine privé de l'Etat, notam-

ment, ainsi que ceux du département et de

la commune, par exemple les lais et relais

de la mer, peuvent donner lieu à l'exercice

des actions possessoires. Il en est de même

des voies rurales non reconnues.

16. Il n'y a d'exception que pour les im-

meubles du domaine public, tels que les che-

mins de fer et leurs dépendances, les routes

nationales ou départementales, les chemins

vicinaux, les chemins ruraux reconnus, les

rues et places publiques, les églises et cha-

pelles affectées au culte, les murs, fossés

et remparts des places fortes, etc. (V. infrà,
Biens (Distinction des). Ni la complainte, ni

la dénonciation de nouvel oeuvre ne peuvent,
en effet, jamais être intentées par un parti-
culier contre l'Administration à raison de ces
immeubles. Mais, du moins suivant la ju-
risprudence, il en est autrement de la réin-

tégrande.
— Lorsqu'il s'agit, au contraire,

pour l'Etat, le département ou la commune
en possession d'un immeuble du domaine

public, de faire réprimer l'empiétement com-
mis par un particulier, l'Administration a

toujours le droit d'user, à cet effet, des
actions possessoires, si elle ne préfère recou-
rir à la voie administrative, qui lui appar-
tient en principe. — D'autre part, même en
ce qui concerne les immeubles du domaine

public, un simple particulier peut lui-même

agir au possessoire contre un autre particu-
lier qui a troublé sa possession ; spéciale-
ment, le propriétaire d'une usine, en pos-
session d'un cours d'eau navigable sur lequel
l'usine est régulièrement établie, peut, en
cas de trouble de cette possession par les
autres riverains, introduire contre eux une
action possessoire.

17. Ce n'est pas seulement la possession
des immeubles eux-mêmes qui est protégée par
les actions possessoires; c'est aussi, en prin-
cipe, la quasi-possession des droits réels dont
ces immeubles sont susceptibles. — Peuvent
notamment donner lieu à ces actions les ser-
vitudes dérivant de la situation des lieux.
Spécialement, le propriétaire du fonds supé-
rieur peut agir au possessoire contre celui
du fonds inférieur qui empêche l'écoulement
des eaux découlant naturellement du fonds

supérieur. De même, si, dès la sortie du
fonds où elles surgissent, des eaux de source
forment un cours d'eau offrant le caractère
d'eaux publiques et courantes, le propriétaire
qui les détourne de leur cours naturel peut
être actionné au possessoire par les usagers
inférieurs (Civ. 643, modifié par la loi du
8 avr. 1898, D. P. 98. 4. 136).

18. L'usage des cours d'eau naturels non
compris dans le domaine public constitue
aussi une quasi-possession propre à donner
ouverture à l'action possessoire en faveur de
celui qui en a joui, contre tout autre rive-
rain qui commet, sur ces cours d'eau, une
entreprise de nature à porter atteinte à cette
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jouissance telle qu'elle doit être exercée,
comme si, par exemple, du fait d'un riverain
supérieur, les eaux n'arrivent plus au riverain
inférieur que diminuées de volume, ou dans
des conditions nuisibles à sa jouissance. Et,
du moins suivant la jurisprudence, le défen-
deur ne peut, pour repousser l'action pos-
sessoire, se prévaloir de ce que son entre-

prise, contre laquelle réclame le demandeur,
n'est autre chose que l'exercice légitime de
la faculté légale qui lui est accordée, quant
à l'usage des eaux , par l'art. 644 c. civ.
V. infrà, Servitude.

19. La jouissance des eaux pluviales tom-
bant sur un terrain privé autorise également
le propriétaire de ce terrain, ou, d'une façon

générale, celui qui a cette jouissance à agir
au possessoire contre ceux qui y portent
atteinte. — Quant aux eaux pluviales tom-
bant sur un chemin public, la jurispru-
dence décide qu'elles sont res nullius, et

que, par suite, elles ne peuvent être l'objet
de faits de possession de nature à servir
de base à une action possessoire ; que,
par suite, tout riverain du chemin public
peut prendre les eaux pluviales qui y coulent

pour les conduire dans sa propriété, mal-

gré les faits de jouissance dont les mêmes
eaux auraient été l'objet de la part d'un ri-
verain inférieur, et sans que ce dernier ait
le droit de lui opposer, par voie de com-

plainte , qu'au moyen de travaux apparents,
existant depuis plus d'un an, il amenait dans
sa propriété les eaux pluviales ainsi détour-
nées par le riverain supérieur. — Mais les
eaux pluviales tombant sur un chemin pu-
blic cessent d'être res nullius, et peuvent,
dès lors, être l'objet d'une action posses-
soire, lorsqu'elles passent du fonds riverain
du chemin dans un second fonds à l'aide
d'un travail établi sur le premier ; et, spé-
cialement, le propriétaire inférieur qui a
construit sur le terrain supérieur un aque-
duc par lequel les eaux pluviales, qui ont
été recueillies sur la voie publique, débou-
chent dans sa prairie et s'y distribuent au

moyen de rigoles correspondantes à l'origine
de l'aqueduc, peut se faire maintenir par
voie d'action possessoire dans la jouissance
des eaux pluviales ainsi amenées sur sa pro-
priété. ,

20. Les servitudes établies par la loi

peuvent aussi, le cas échéant, faire l'objet
d'actions possessoires. Spécialement, le pro-
priétaire d'un fonds enclavé qui, depuis une
année au moins, a exercé le passage par un
endroit déterminé, est autorisé a exercer
une complainte en cas de trouble à cet

exercice, et ce, bien qu'il n'ait pas fait ré-

gler, conformément aux art. 682 et s., l'as-
siette du passage et l'indemnité qui peut
être due au propriétaire du fonds servant

(Civ. c. 17 nov. 1896, D. P. 97. 1. 4231. Par

exception, toutefois, si l'enclave résulte de
la division d'un fonds par suite de vente,
d'échange, de partage ou de tout autre con-

trat, l'assiette de la servitude devant alors
être établie sur les terrains qui ont fait l'ob-
jet desdits actes, les faits de passage accom-

plis par le propriétaire de la portion encla-
vée sur d'autres terrains ne peuvent motiver
la complainte.

21. Les servitudes établies par le fait de

l'homme, qui sont à la fois continues et

apparentes, peuvent également servir de
base aux actions possessoires. Mais il en est
autrement de celles qui sont discontinues ou
non apparentes, et, par exemple, de la ser-
vitude de passage, de celle de puisage, de
celle de pacage, etc. — Cependant, ces ser-
vitudes elles-mêmes peuvent donner ouver-
ture à une action possessoire si le deman-
deur produit un titre à l'appui de sa quasi-
possession. Il faut seulement que le titre

paraisse propre à établir la servitude et que,
par suite, il émane de la personne qui pas-
sait pour être propriétaire du fonds servant ;
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mais il n'est pas nécessaire qu'il constitue
une preuve complète de cette servitude, il
suffit qu'il fasse présumer que la quasi-pos-
session n'est pas l'effet d'une pure tolérance,
mais s'est exercée en vertu d'un droit (Req.
7 nov. 1888, D. P. 89. 1. 379; Req. 5 juill.
1897 , D. P. 97. 1. 467 ). — La destina-
tion du père de famille, dans les termes des
art. 693 et 694, c. civ., doit également être
considérée comme valant titre, à ce point de
vue (V. infrà, Servitude). — Et, d'autre

part, si un titre est ainsi exigé, pour l'exer-
cice des actions possessoires, de celui qui
n'a usé desdits droits de passage, puisage
ou autres, qu'à titre de servitude, il n'est

point requis de lui lorsqu'il les a possédés à
titre de propriétaire ou de copropriétaire.—
Quant à la solution du point de savoir si les
faits invoqués par le demandeur comme
constituant des actes accomplis à titre de

propriétaire ou de copropriétaire ont réelle-
ment ce caractère, ou s'ils ne sont, au con-

traire, indicatifs que d'un simple droit de

servitude, elle relevé du juge du fond, qui
doit se décider d'après les circonstances par-
ticulières de chaque espèce.

22. L'usufruit, l'usage et l'habitation sont
aussi susceptibles de former l'objet d'une
action possessoire, et ce, alors même qu'ils
ne sont pas fondés en titre. Il en est ainsi,
spécialement, du droit de chasse et de celui
de pêche, si, à raison' des circonstances, ces
droits doivent être considérés comme exer-
cés à titres de droits réels d'usage. — Il en
est de même des droits d'usage, dans les
bois et forêts autres que ceux de l'Etat,
pourvu qu'ils aient été exercés conformé-
ment aux règles établies par le Code fores-
tier.

ART. 4. — CONDITIONS EXIGÉES POUR L'EXER-
CICE DES ACTIONS POSSESSOIRES.

§ 1er. — Possession requise (R. 176 et s. ;
S. 42 et s.).

23. Toute action possessoire, même la

réintégrande, suppose nécessairement que
celui qui l'intente avait la possession au mo-
ment du trouble ou de la voie de fait dont
il se plaint.

24. Il faut même, pour la complainte et
la dénonciation de nouvel oeuvre, qu'il ait
cette possession depuis un an au moins
avant le trouble, et qu'elle réunisse toutes
les conditions exigées pour prescrire, c'est-
à-dire qu'elle soit paisible, publique, non

précaire, continue, non interrompue, et enfin
non équivoque (Pr. 23). — Sur les différentes

qualités de cette possession, V. infrà, Pos-
session. — Au contraire, il n'est pas néces-
saire , pour la réintégrande, que la posses-
sion du demandeur se soit prolongée pen-
dant une année, ni qu'elle ait été exercée
animo domini; il suffit qu'elle soit paisible
et publique. A vrai dire, c'est plutôt une

simple détention matérielle et actuelle qu'on
exige de lui (Civ. c. 17 nov. 1891, D. P. 92.
1. 424).

25. La jurisprudence estime, d'ailleurs,

qu'à la différence de la complainte ordi-

naire, régie par l'art. 23 c. pr. civ., l'ac-
tion possessoire spéciale tendant à la répres-
sion des entreprises commises dans l'année

sur les cours d'eau servant à l'irrigation des

propriétés ou aux mouvements des usines,

laquelle a son fondement dans l'art. 6 de la
loi du 25 mai 1838, n'est pas subordonnée à
la preuve d'une possession annale. Mais cette

disposition exceptionnelle ne s'applique pas
aux canaux artificiels (Civ. r. 12 nov. 1889,
D. P. 90. 1. 5, et Req. 22 déc. 1891, D. P.

93. 1. 76).

§ 2. — Personnes qui peuvent exercer les

actions possessoires (R. 510 et s. ; S. 144
et s.).
26. Les actions possessoires peuvent toutes

être intentées, selon la nature du droit qu'elles

ont pour objet de protéger, non seulement par
le propriétaire lui-même, mais par l'usu-
fruitier, l'usager, l'ayant droit à une ser-
vitude prescriptible, l'emphytéote. — Ces
diverses personnes peuvent même, le cas
échéant, agir les unes contre les autres;
un usufruitier, par exemple, est recevable
à intenter la complainte pour tout trouble
apporté à sa jouissance par le nu-proprié-
taire. — De même, en cas d'indivision, les
actions possessoires sont recevables entre
communistes à raison de tout fait qui nuit
à la jouissance des autres communistes, ou

qui étend la jouissance de l'un d'eux con-
trairement à la destination de la chose com-
mune (Civ. c. 18 déc. 1901, D. P. 1902. 1.

165).
27. La réintégrande est seule ouverte aux

individus qui ne possèdent que pour le

compte d'autrui, tels que le fermier, le

locataire, le créancier antichrésiste (c'est-
à-dire celui auquel un immeuble a été
donné en nantissement). — La complainte
et la dénonciation de nouvel oeuvre peuvent
être formées contre eux lorsqu'ils sont les
auteurs du trouble à la possession, sauf
à eux à appeler en garantie celui pour le

compte duquel ils possèdent. A plus forte
raison la personne qui, même à titre de

simple mandataire, cause, par des voies de

fait, une atteinte à la jouissance d'un tiers,
peut-elle être personnellement actionnée,
par voie d'action en réintégrande, en cessa-
tion de ce trouble et en dommages-intérêts
(Civ. r. 25 juin 1889, D. P. 90.1. 151).

28. Il suffit, pour agir au possessoire,
d'avoir la capacité d'ester en justice; celle
de disposer n'est pas nécessaire. Le mineur

émancipé n'a, en conséquence, besoin d'au-
cune autorisation à cet effet. Mais il n'en
est pas de même du prodigue auquel il
a été nommé un conseil judiciaire, sans
l'assistance duquel il ne peut plaider. —

De même, la femme mariée a besoin de
l'autorisation de son mari ou de justice,
quant aux biens dont elle a l'administra-
tion ; à moins toutefois qu'elle ne soit sé-

parée de corps (L. 6 févr. 1893, D. P. 93.
4. 41).

29. Les administrateurs des biens d'au-
trui ont, sauf exception, le droit d'exercer
les actions possessoires sans avoir besoin
d'une autorisation spéciale. Ainsi en est-il,
par exemple, du tuteur quant aux biens de
son pupille, ou du mari quant à ceux de sa
femme dont il a l'administration. — De

même, le maire peut, sans autorisation préa-
lable du conseil de préfecture, introduire une
action possessoire au nom de la commune

qu'il représente, ou y défendre (L. 5 avr.

1884, art. 122, D. P. 84. 4. 25). Mais l'au-
torisation du conseil général ou de la com-
mission départementale est nécessaire au

préfet pour agir au nom du département
(L. 10 août 1871, art. 46-15° et 54, D.

P. 71. 4. 102).

§ 3. — Délai dans lequel les actions posses-
soires doivent être intentées (R. 575 et s. ;
S. 152 et s.).

30. Les actions possessoires ne sont re-
cevables que si elles sont formées dans l'an-
née du trouble ou de la dépossession (Pr. 2;
L. 25 mai 1838, art. 6), sans qu'il y ait
à distinguer, à cet égard, entre le trouble

de droit et le trouble de fait (Req. 18 déc.

1899, D. P. 1900. 1. 131). — Mais, au cas

de troubles successifs, la complainte fondée

sur ceux commis dans l'année doit être ac-
cueillie alors même que les premiers faits

de trouble seraient antérieurs de plus d'une
année. Il n'en serait autrement que si, à

raison de la répétition de ces troubles, la

possession devait être considérée comme ayant
cessé d'être paisible.

31. Ce délai court contre toutes personnes,
même contre les mineurs et interdits. Mais

5
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il est soumis aux mêmes interruptions que
la prescription ordinaire.

32. C'est, d'ailleurs, suivant la jurispru-
dence, au demandeur lui-même qu'il appar-
tient de prouver que son action est rece-
vable comme ayant été formée dans l'année
du trouble (Civ. c. 28 oct. 1891, D. P. 92. 1.

385).
8 4. — Préséance du possessoire sur le

pétitoire (R. 618 et s.; S. 168 et s.).
33. Celui qui veut agir au possessoire

doit se garder d'agir d'abord au pétitoire :
toute demande au pétitoire rend, en effet,
son auteur non recevable à former une
action possessoire pour tous les troubles
antérieurs à son introduction (Pr. 26), et

ce, alors même qu'elle serait formée devant
un juge incompétent ou qu'elle serait l'objet
d'un désistement (Req. 22 juin 1897, D.
P. 97. 1. 560). — Mais, bien entendu,
une véritable action en revendication peut
seule produire cet effet; une simple cita-
tion en conciliation ne serait pas suffisante,
ni, à plus forte raison, une simple alléga-
tion de propriété, même faite en justice. —
En outre, le demandeur au pétitoire n'en
garde pas moins le droit d'agir au posses-
soire contre le défendeur à raison de faits
nouveaux, commis par celui-ci, pendant le
cours de l'instance commencée.

34. Le défendeur au pétitoire peut tou-
jours, au contraire, et à la différence du de-
mandeur, agir au possessoire contre ce der-
nier, à raison d'un fait de trouble soit
antérieur, soit postérieur à l'introduction de
l'instance pétitoire.

ART. 5. — COMPÉTENCE, PROCÉDURE
(R. 589 et s., 644 et s. ; S. 157 et s., 175 et s.).

35. Les actions possessoires sont de la
compétence du juge de paix de la situation
de l'immeuble (Pr. 3, § 2; L. 25 mai 1838,
art. 6-1°).

36. La procédure à laquelle elles sont
soumises est celle du droit commun des af-
faires de justice de paix (V. infrà, Procédure
civile en justice de paix). —C'est ainsi qu'elle
s'engage par une citation précédée non du
préliminaire de conciliation, mais seulement
de ce qu'on appelle la " petite concialiation »
(V. infrà, Conciliation). Toutefois, et par
dérogation aux règles ordinaires, les actions
possessoires peuvent être intentées contre
l'Etat, le département ou les communes,
sans dépôt préalable du mémoire exigé en
général dans les actions contre ces person-
nalités juridiques. — Le juge peut, de même,
recourir à toutes mesures d'instruction qu'il
a d'habitude le droit d'ordonner, notamment

prescrire une enquête, se transporter sur les
lieux, etc.

37. Mais les mesures d'instruction ordon-
nées avant dire droit, et spécialement l'en-
quête (Pr. 24), doivent porter seulement sur
le possessoire sans toucher au fond : il est,en effet, de règle que le possessoire et le
pétitoire ne peuvent jamais être cumulés
( Pr. 25 ). — Pour la même raison , une
fois l'instance possessoire commencée, une
action pétitoire ne peut être concurremment
engagée ; le défendeur au possessoire ne peutdonc se pourvoir au pétitoire qu'après quecette instance au possessoire est terminée
(Pr. 27). Et il en est de même du deman-
deur au possessoire lui-même; tout au moins,s'il se pourvoit au pétitoire avant la fin de
l'instance possessoire, il est censé, en for-
mant cette nouvelle action, se désister de la
première.

ART. 6. — JUGEMENT.
1er. — Décisions que peut prendre le juge

(R. 676 et s.; S. 176 et s.).
38. Si le demandeur ne justifie point de

sa prétention, notamment s'il ne fait point
preuve de sa possession, il doit être débouté

de sa demande et condamné aux dépens, et

ce, alors même que, de son côté, le défen-
deur n'aurait pas non plus établi sa posses-
sion.

39. Lorsque, au contraire, le demandeur
démontre le bien fondé de ses prétentions,
le juge de paix doit ordonner les mesures
nécessaires pour faire cesser l'atteinte portée
à la possession. A cet effet, il doit condam-
ner le défendeur au délaissement de l'im-
meuble litigieux ou ordonner le rétablisse-
ment des choses dans leur ancien état et,
par suite, la suppression des travaux par
lesquels le trouble a été causé. — Toute-
fois, d'une part, en cas de dénonciation de
nouvel oeuvre, il ne peut que prescrire
la discontinuation des travaux commencés,
et non leur destruction. Et, d'autre part,
la cour de cassation reconnaît aux juges,
même en matière de complainte, le droit de
décider, à raison des circonstances, que la
démolition des travaux n'aura lieu que si le
défendeur ne s'est pas pourvu au pétitoire
dans un délai déterminé. — Le juge de paix
qui constate le bien fondé de l'action pos-
sessoire peut, en tout cas, accorder des
dommages-intérêts au demandeur pour la
réparation du préjudice qui lui a été causé

par le trouble ou la dépossession.
40. Il peut arriver que les deux parties

aient, en fait, exercé l'une et l'autre, et si-
multanément, des actes de possession sur le
même fonds. Si ces actes sont de nature dis-
tincte; si, par exemple", l'une a émondé les
arbres et l'autre fauché les herbes d'un
même terrain, le juge doit les maintenir
chacune dans leur possession respective. Si,
au contraire, ces actes sont identiques; si
toutes deux, par exemple, ont fait paître
leurs troupeaux dans le même pâturage, le
juge de paix peut, soit les maintenir dans
cette possession promiscue, soit les renvoyer
à se pourvoir au pétitoire, en établissant un
séquestre du fonds pendant la durée de ce
procès au pétitoire, ou en accordant la re-
créance, c'est-à-dire la garde provisoire de
l'objet litigieux à l'une ou l'autre des parties,
à la charge de rendre compte des fruits, le
cas échéant (Civ. r. 7 janv. 1895, D. P. 95.
1. 308).

§ 2. — Restrictions aux pouvoirs du juge.
41. Les pouvoirs du juge en matière d'ac-

tion possessoire subissent deux séries de
restrictions importantes tenant, les unes au
principe de la séparation des pouvoirs, les
autres à la règle du non-cumul du pétitoire
et du possessoire.
A. — Restrictions tenant au principe de la sépara-tion des pouvoirs (R. 91 et s.; S. 19).

42. Le juge de paix est incompétent pour
connaître d'une action possessoire quandcette action a pour but de paralyser l'effet
d'actes administratifs que l'autorité a accom-

plis
en une matière rentrant dans ses attri-

butions.
—

Spécialement, doit se déclarer :
incompétent le juge de paix saisi, par le curé
et le conseil de fabrique, d'une complaintefondée sur un trouble de droit résultant,suivant les demandeurs, d'une délibération
prise par le conseil municipal pour l'affecta-
tion a une école publique de l'immeuble
affecté d'ancienne date au presbytère (Civ. r.
20 avr. 1891, D. P. 91. 1. 351). Pareille-
ment, les propriétaires riverains de l'avenue
d'une gare qui se sont vu refuser, par des
arrêtés ministériels ou préfectoraux non atta-
qués , tout accès et droit d'usage sur cette
avenue, ainsi réservée à une destination spé-
ciale, ne sont pas recevables à saisir le
juge de paix d'une action basée sur le pré-tendu trouble apporté par la compagnie du
chemin de fer à leur possession plus qu'an-nale de cette voie publique. — De même,en cas de travaux entrepris dans un intérêt
public, toute action .possessoire doit être dé-
clarée non recevable, encore qu'elle ait pour

but non pas la cessation des travaux, mais
une simple condamnation à des dommages-
intérêts.

43. Toutefois, si, des actes administratifs
et des travaux exécutés dans un intérêt pu-
blic, il résulte pour un particulier une véri-
table expropriation, ce particulier a le droit
de s'adresser au juge de paix pour faire
constater sa possession sur les terrains dont

il est ainsi dépossédé, et ce, à l'effet d'obte-
nir par là, non pas sa réintégration dans
la possession desdits terrains, mais un titre
à une indemnité pécuniaire à régler ulté-
rieurement. Spécialement, celui dont la pro-

priété
se trouve comprise dans le sol attri-

bué à un chemin vicinal par l'arrêté préfec-
toral qui fixe la largeur de ce chemin, est
recevable à intenter une action possessoire,
non dans le but de se faire maintenir ou
réintégrer dans une possession que l'arrêté
préfectoral lui a définitivement enlevée, mais

pour faire constater sa possession antérieure
a l'effet d'établir son droit à une indemnité.

44. En pareil cas, si l'Administration pré-
tend que le terrain litigieux fait partie du
domaine public, le juge de paix n'est pas
tenu de surseoir jusqu'à ce que l'autorité
administrative ait vidé ce débat; il peut sta-
tuer immédiatement au possessoire, et il doit
même le faire, s'il trouve dans les faits et
documents de la cause des éléments de con-
viction suffisants pour apprécier et détermi-
ner les véritables caractères de la possession.
— C'est ainsi, par exemple, que le juge de-
vant lequel, une commune, défenderesse à
l'action en complainte, allègue que le ter-
rain en litige dépend du domaine publiccomme dépendance d'un chemin vicinal,
n'est pas obligé de renvoyer préalablement
le débat devant l'autorité administrative; il
a qualité, au contraire, pour reconnaître
que cette allégation est dénuée de preuves,
et qu'en fait le fonds dont il s'agit est dis-
tinct et séparé du chemin, ce qui a permis
à la possession de s'exercer utilement.

45. Toutefois, si le juge du possessoire est
ainsi compétent en principe pour apprécier
l'exception de domanialité, ce n'est qu'au-tant qu'il ne lui est pas nécessaire pour cela
d'interpréter des actes administratifs obscurs
ou ambigus: il est incompétent, en effet,
pour se livrer à leur interprétation lors-
qu'elle prête à difficulté, et il doit, en ce
cas, surseoir jusqu'à ce nue cette interpré-
tation ait été donnée par l'autorité adminis-
trative. — Mais il n'est pas lié par les arrê-
tés municipaux qui, en fait, auraient régle-
menté les terrains litigieux comme s'ils fai-
saient partie du domaine public; et, notam-
ment , il est certain que, s'il appartient à un
maire de prendre un arrêté pour faire cesser
les obstacles apportés par un particulier à la
circulation sur un chemin dont il se prétend
propriétaire, cet arrêté ne fait pas obstacle
a ce que le juge de paix statue au posses-
soire sur les prétentions respectives de ce
particulier et de la commune.
B. — Restrictions résultant de la prohibition de

cumuler le possessoire et le pétitoire (R. 724 et
s.; S. 183 et s.).
46. Il va de soi qu'en vertu de cette pro-

hibition, le juge du possessoire doit s'abste-
nir, dans le dispositif de son jugement, de
statuer à un titre quelconque sur le fond
du droit.

Il
ne peut, notamment, sur une

demande en maintenue de possession d'un
immeuble, non seulement accorder cette
maintenue, mais disposer en outre et for-
mellement que la propriété de l'immeuble
en litige repose sur la tète du demandeur.

47. Le juge du possessoire ne doit passeulement se borner à statuer sur la posses-sion ; il lui est interdit, en outre, de baser
son jugement sur des motifs tirés exclusive-
ment du fond du droit : sinon il y a cumul du
possessoire et du pétitoire (Civ. c. 13 juin
1895, D. P. 95. 1. 488). - Cette règle est
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violée lorsque, sans constater en fait la posses-
sion du demandeur, le juge le maintient

cependant en possession sous le prétexte
qu'il est propriétaire, ou que la possession
est établie en sa faveur par son titre de pro-

priété, ou qu'enfin la propriété lui a été

reconnue par un jugement antérieur. —

Spécialement, cumule le possessoire et le

pétitoire, et doit être cassé, le jugement

qui, pour accueillir une action posses-
soire tendant à la suppression d'un déver-

soir établi par un riverain sur la berge d'un

canal, se borne, dans ses motifs, à déclarer

que le réclamant avait sur les berges du
canal un droit de copropriété (Civ. c. 15 juin
1892, D. P. 92. 1. 412. De même, le juge

qui, pour accueillir l'action en complainte
de celui qui se prétend troublé dans l'usage
plus qu'annal d'un chemin conduisant à son

fonds, déclare, dans les motifs de sa décision.

que le demandeur tient son droit de la situa-

tion des lieux et de la loi ", cumule le pos-
sessoire et le pétitoire Civ. c. 31 juill. 1593.
D. P. 96. 1. 547. V. aussi Civ. c. 22 déc. 1903.

D. P. 1903. 1. 119.
48. A l'inverse, il y a pareillement cumul

du possessoire et du pétitoire lorsque, sans
s'attacher au fait matériel et aux caractères

légaux de la possession, le juge, saisi de
l'action possessoire. rejette cette action par
l'unique motif que le fait, qualifié de trouble
à cette possession, n'a été, de la part du

défendeur, que l'exercice d'un droit (Civ. c.
25 janvier 1893, D. P. 93. 1. 83). Tel est le

cas, notamment, où il repousse une com-

plainte pour entreprise sur un cours d'eau

par la seule raison que le défendeur n'a fait

qu'user de son droit tel qu'il est réglé par
l'art. 644 c. civ. — Il en est de même lorsque,
sur une complainte relative à une servitude

d'égout des eaux, le juge se fonde, pour
repousser l'action, sur ce seul motif que le
défendeur avait le droit de faire le change-
ment par lui apporté à l'état des lieux (Civ.
c 13 juin 1895, D. P. 95. 1. 488).

49. Le juge de paix ne peut pas non plus,
sous peine de cumuler le possessoire et le

pétitoire, apprécier les titres produits par
les parties au point de vue des droits que ces
titres lui confèrent quant au fond du droit.

Spécialement, il y a cumul du possessoire
et du pétitoire dans le jugement qui rejette
une complainte en se fondant uniquement
sur ce que les titres invoqués par le de-
mandeur ne s'appliquent pas à l'immeuble

litigieux, et sur ce qu'au contraire le défen-
deur, d'après ses propres titres, en est in-
contestablement propriétaire;... dans la sen-
tence qui, pour repousser une action en

complainte basée sur le trouble causé à une

personne par la pose d'une barrière à l'en-
trée d'un chemin de passage, se borne à dire

que ladite barrière était imposée à cette per-
sonne par l'acte même qui avait créé la ser-
vitude de passage (Civ. c. 17 juill. 1906.. D.
P. 1901. 1. 507) ; ... dans le jugement qui.
sans vider l'action possessoire, renverrait
les parties à se pourvoir au pétitoire. par-
la raison qu'il serait, en l'état, impossible
d'apprécier la possession, sans savoir si le
terrain litigieux constitue un chemin de des-
serte ou une voie communale.

50. Mais le cumul du pétitoire et du pos-
sessoire interdit par la loi ne résulte pas de
cela seul que le jugement contient surabon-
damment dans ses motifs, en outre des cons-
tatations relatives à la possession, des consi-
dérants touchant au fond du droit, si, d'ail-

leurs, le juge s'est, dans le dispositif,
strictement renfermé dans les limites du
possessoire (Req. 27 févr. 1899, D. P. 99.
1. 244 . — Pareillement . le juge ne cumule

pas le possessoire et le pétitoire lorsque, en
consultant les titres versés aux débats par
les parties pour éclairer et caractériser la

possession de l'une d'elles, il se place au

point de vue purement possessoire (Req.

18 juill. 1900. D. P. 1902. 1. 191). Et. à cet

égard, il a le droit, sauf lorsqu'il s'agit
d'actes administratifs : V. suprà, n° 42 , d'in-

terpréter lesdits titres, si le sens en est in-
certain (Civ. c. 10 juin 1896, D. P. 96. 1. 446.
Spécialement, il lui appartient d'examiner les
titres produits devant lui. à l'effet de vérifier,
à seule fin de statuer sur le possessoire, si un
cours d'eau, dans la possession duquel le de-
mandeur se prétend troublé, est un cours d'eau
non navigable ou un canal creusé de main
d'homme (Cr. r. 16 févr. 1889. L. P. 99. 1.
201 ) ; ... ou encore si le chemin qui fait l'objet
du litige dépend, ou non du domaine public
et si, par conséquent, la possession invo-

quée par le particulier se trouve, ou non,
entachée de précarité. — De même. il n'y
a pas cumul du possessoire et du pétitoire
quand le juge, dans les motifs de sa déci-
sion , examine les titrés et les prétentions
des parties uniquement afin d'éclairer le
caractère de la possession invoquée et de
déterminer l'étendue des recherches à faire

pour établir les effets matériels du trouble pré-
tendu Req. 18 déc. 1901, D. P. 1902. 1. 180.

51. L'examen des titres, qui n'est en gé-
néral que facultatif pour le juge du posses-
soire, devient obligatoire pour lui lorsqu'il
s'agit de droits fou d'objets) qui ne peuvent
être utilement possédés sans titre (V. suprà,
n° 21). Ainsi en est-il, par exemple, lors-

qu'il s'agit de servitudes discontinues ou né-

gatives, et, en particulier, d'une servitude
de passage ou de puisage. — De même, dans
le cas d'une concession faite par l'Etat, un

département ou une commune, il est néces-
saire de consulter le titre pour savoir si le
concessionnaire est, ou non, un possesseur
précaire.

ART. 7. — EFFETS DU JUGEMENT POSSESSOIRE

(R. 812 et s.; S. 199 et s.).

52. Le jugement possessoire attribue à la

partie qui obtient gain de cause la jouissance
de la chose litigieuse jusqu'au jugement
sur la propriété. Et il lui confère le rôle de
défendeur dans l'instance du pétitoire dont
le procès au possessoire peut être suivi, le
faisant ainsi profiter du bénéfice qu'a, en

général, tout défendeur de rejeter sur son
adversaire le fardeau de la preuve et d'être
absous si celui-ci ne justifie pas de sa de-
mande.

53. La loi interdit même au défendeur qui
a succombé au possessoire de se pourvoir au

pétitoire avant d'avoir pleinement satisfait
aux condmnations intervenues contra lui
(Pr. 27. § 1): ... et ce, quand même le droit

invoqué au pétitoire serait différent de celui

invoqué au possessoire, dès lors que l'objet
des deux actions est le même. Si donc
le défendeur à une action possessoire ayant
pour objet le rétablissement dans son état

primitif d'un passage dont il a déplacé l'as-
siette a succombé, il doit exécuter le juge-
ment sur le possessoire avant d'agir en jus-
tice pour obtenir, conformément à l'art. 701
c. civ., le transport de l'exercice de la servi-
tude dans un endroit différent de celui où
elle avait été primitivement installée (Req.
26 avr. 1892, D. P. 93. 1. 121 ..— Mais cette

prohibition ne s'applique pas quand les deux
actions n'ont pas le même but, fussent-elles
relatives au même immeuble, comme si, par
exemple, l'instance péritoine tend à faire

supprimer une digue rue l'une des parties
a établie dans son propre intérêt, tandis que
la demande possessoire a pour objet la sup-

pression d'une autre digue construite par
l'autre partie.

54. Au surplus, la partie contre laquelle
les condamnations ont été obtenues au pos-
sessoire a le droit, si l'autre partie est eu
retard de les faire liquider, de demander
au juge du pétitoire de fixer, pour cette

liquidation, un délai après lequel l'action
au pétitoire sera reçue (Pr. 27, § 2).

—

Aucun délai n'est, au contraire, imposé au
demandeur au possessoire pour former une
action pétitoire : bien qu'il ait succombé sur
l'instance possessoire il est néanmoins rece-
vable a agir au pétitoire. avant d' avoir satis-
fait aux condamnations portées contre lui.

55. La décision rendue au possessoire ne
lie pas. au reste, le juge du pétitoire. ni
quant aux faits même de possession, ni quant
aux caractères de ces faits : des lors, les
mêmes faits qui ont été regardés par le

juge du possessoire comme prouvant une pos-
session civile, peuvent être considérés comme
sans valeur par le juge du pétitoire. Par

suite, la sentence rendue au possessoire en
faveur du demandeur ne met en aucune façon
obstacle à ce que le juge du pétitoire décide

que c'est, au contraire, la partie adverse

qui a exercé la possession, et cette partie
peut, des lors. en tirer utilité quant à la

preuve à faire du lirait de propriété.

ART. 8. — VOIES DE RECOURS

56. Les voies de recours dont sont sus-

ceptibles les jugements possessoires sont
celles applicables, en général, aux juge-
ments rendus par les juges de paix, il suffit
de remarquer que ces jugements peuvent
toujours être frappés d'appel, quelle que soit
la valeur du litige (L. 25 mai 1888, art. 6,

ACTION PUBLIQUE

(R. V° Instruction criminelle ; S. V° Procédure
criminelle ).

1. L'action publique est celle qui appar-
tient à la société pour le maintien de l'ordre

public. Elle est exercée au nom de celle-ci

par les fonctionnaires que la loi désigne à cet
effet. Son objet est l'application des peines,
tandis que l'action civile se propose la répa-
ration du préjudice privé qui a été causé à
un particulier. V. suprà, Action civile, n° 1.

2. La matière de l'action publique fait

l'objet des dispositions préliminaires du Code
d'instruction criminelle. Le seul changement
à signaler dans la législation sur l'action pu-
blique est celui qui résulte de la loi du
27 juin 1866 relative à la poursuite des
crimes, délits et contraventions commis à

l'étranger (D. P. 66. 4. 75). — V. infrà,
Compétence criminelle.

ART. 1er.- FAITS DONNANT LIEU A L'CTION
PUBLIQUE (R. 23 et s.; S. il et s...

3. Les faits prévus et réprimés par une loi

pénale peuvent seuls donner lieu à l'action

publique. — A l'inverse, toute infraction à la
loi pénale peut donner naissance à cette
même action. Toutefois, par exception, et
en raison d'immunités consacrées par la loi
du 29 juillet 1881 sur la presse (D. P. 81.
4. 65). certaines infractions sont soustraites
aux poursuites répressives. V. infrà, Presse-

outrage. — Sur les crimes, délits et contra-
ventions à l'égard desquels l'action publique
peut être exercée, et sur la manière dont les
tribunaux répressifs sont saisis, V. infrà,
Compétence criminelle.

ART. 2. — EXERCICE LE L'ACTION PUBLIQUE

R. 37 et s.; S. 63 et s.).

4.L'action publique appartient à la société,

ministère public, sans leur abandonner d'ail-
leurs le droit d'en disposer V. infra, n°50).
— L'exercice de l'action publique comprend :
tous les actes uni tendent a saisir de l'action
les juridictions compétentes : la réquisition,
devant ces juridictions. de toutes les me-
sures utiles a l'institution de l'affaire : la

réquisition de la peine applicable: l' exercice

5. Le droit d'exercer l'action publique
implique celui de la mettre en mouvement;
mais le droit de mettre en mouvement l'ac-
tion publique n'implique pas celui de l'exer-
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cer. Les particuliers lésés ont le droit de

mettre l'action publique en mouvement en

saisissant les tribunaux de répression ; mais
là se borne leur droit : en général, ils ne

peuvent pas faire un second acte de pour-
suite. — Au reste, l'action publique une
fois intentée devant la juridiction pénale, le
ministère public ne peut en arrêter la marche,
alors même qu'il désapprouverait la pour-
suite. Dès lors que la juridiction pénale est

saisie, l'action publique doit se développer

jusqu'au jugement définitif.

§ 1er. — Qui exerce l'action publique.
A. — Ministère public (R. 41 et s. ; S. 68 et s.).

6. Les fonctionnaires auxquels est confié
l'exercice de l'action publique sont : le pro-
cureur général près la haute cour de justice
et ses substituts; les procureurs généraux
près les cours d'appel, leurs avocats géné-
raux et substituts ; les procureurs de la Répu-
blique près les tribunaux de première ins-
tance et leurs substituts; les commissaires
de police, maires et adjoints des maires

chargés des fonctions du ministère public
près les tribunaux de simple police. — Le
ministre de la justice n'exerce pas l'action

publique. Cette action n'appartient pas non

plus au procureur général près la cour de
cassation.

7. Les tribunaux ne peuvent exercer l'ac-
tion publique ni se saisir eux-mêmes. Ainsi,
un individu qui ne comparaît devant le tri-
bunal de répression que comme partie civile
ne peut, en l'absence de réquisitions du mi-
nistère public, être reconnu coupable d'un
délit et condamné. De même, le juge de ré-

pression ne peut, soit surseoir à statuer pour

appeler aux débats comme prévenu un indi-
vidu non régulièrement mis en cause à cette
fin par la partie publique, soit ordonner

qu'il sera procédé à une information sur
une inculpation autre que celle dont il est

régulièrement saisi. — Sur l'indépendance
du ministère public à l'égard des tribunaux,
V. infrà, n° 28.

8. Le ministère public est un et indivi-
sible en ce sens que chacun de ses membres,
lorsqu'il remplit sa fonction, représente l'ins-
titution elle-même. Mais l'exercice de l'action

publique n'est pas également réparti entre
tous les officiers du ministère public.

9. Le procureur général près la cour d'ap-
pel est investi, dans son ressort, de la direc-
tion suprême de l'action publique. En outre,
il est chargé personnellement de l'exercice
de l'action publique auprès de la cour d'ap-
pel , auprès de la cour d'assises du départe-
ment ou siège la cour d'appel et, s'il le juge
utile, auprès des autres cours d'assises de
son ressort. — Sur le droit exclusif du pro-
cureur général de citer certains fonction-
naires et hauts dignitaires devant la pre-
mière chambre de la cour d'appel, V. infrà,
Mise en jugement des fonctionnaires publics.

10. Le procureur de la République est
chargé, dans le ressort du tribunal auquel il
est attaché, de la recherche et de la poursuitede toutes les infractions qui doivent être défé-
rées aux tribunaux de police correctionnelle
et aux cours d'assises. Il a donc, dans son
arrondissement, le plein et entier exercice
de l'action publique. La liberté d'action du
procureur de la République est restreinte
en ce qui concerne les membres du Parle-
ment : ceux-ci ne peuvent, pendant les
sessions, être poursuivis ou arrêtés, en ma-
tière criminelle ou correctionnelle, qu'avec
l'autorisation de la Chambre dont ils font
partie, sauf le cas de flagrant délit. V. infrà,
n° 36.

B. — Chambre des députés (S. 72).
11. La loi constitutionnelle du 16 juill. 1875

(D. P. 75. 4. 114) a investi la Chambre des
députés du pouvoir d'exercer l'action pu-
blique contre le président de la République

et contre les ministres, pour crimes commis

dans l'exercice de leurs fonctions.

C — Administrations publiques (R. 48 et s. ;
S. 73 et s.).

12. 1° Contributions indirectes, Octrois,
Douanes. — Parmi les contraventions aux

lois sur les contributions indirectes et sur

les douanes, les unes sont purement fiscales,
les autres ont un caractère mixte, en ce sens

qu'elles intéressent non pas seulement le
fisc et ses recettes, mais encore l'ordre pu-
blic dont le ministère public a particulière-
ment la garde. — L'action en condamnation
à l'amende pour les contraventions fiscales

proprement dites appartient, dans toute sa

plénitude, à la Régie, à l'exclusion du mi-

nistère public. Mais c'est au ministère public
qu'appartient le droit de poursuite lorsque
la contravention est passible de l'emprison-
nement. En ce second cas, l'Administration

peut intervenir aux débats pour demander

l'application de la peine fiscale.
13. 2° Forêts. — L'administration des

Forêts a le droit de poursuivre, concurrem-
ment avec le ministère public, les contra-
ventions et délits forestiers, que la peine
applicable soit l'amende ou l'emprisonne-
ment, sauf lorsque le délit, bien que consti-
tuant exclusivement une atteinte au sol

forestier, n'est prévu et puni que par la
loi pénale ordinaire (Cr. c. 4 janv. 1855, D.
P. 55. 1. 15).

14. 3° Postes. — L'administration des
Postes dresse les procès-verbaux qui con-
statent le délit ; c'est le ministère public qui
exerce l'action publique. L'Administration

peut se porter partie civile.
15. Ces différentes administrations ont le

droit de transiger avec les contrevenants. Si
la transaction intervient avant la condamna-

tion, elle éteint, en principe, l'action pu-
blique tant au point de vue des peines pécu-
niaires qu'au point de vue des peines cor-
porelles, et, par conséquent, elle empêche de
prononcer l'amende et l'emprisonnement.
Au contraire, lorsqu'un jugement définitif a
été rendu, la transaction ne peut porter que
sur le recouvrement total ou partiel de 1 a-
mende. — Exceptionnellement, pour certains
délits de contributions indirectes, la trans-
action n'est autorisée qu'après jugement et
seulement sur le montant des condamna-
tions pécuniaires. V. infrà, Douanes, Forêts,
Impôts indirects.

§ 2. — Qui met en mouvement l'action
publique (R. 60 et s.; S. 90 et s.).

16. 1° Ministère public. — Le droit d'en-
gager la poursuite appartient au ministère
public dans la très grande majorité des cas.
Il fait l'acte initial de la procédure et la
conduit à son terme en exerçant l'action de-
vant la juridiction compétente jusqu'à la fin
du procès pénal.

17. 2° Partie lésée. — La partie lésée
participe incontestablement au droit de
mettre l'action publique en mouvement par
l'exercice du droit de citation directe, en
police correctionnelle et en simple police,
et, dans certains cas, en matière de presse.
La citation de la partie civile saisit le tribu-
nal de l'action publique en même temps que
de l'action civile. Le tribunal peut, en ce cas,
même sans réquisitions du ministère public,
prononcer les peines attachées par la loi
aux faits qui résultent de l'examen et des
débats. — Mais il est nécessaire que la par-
tie civile ait qualité pour agir et que l'action
civile soit régulièrement introduite. Si l'une
ou l'autre de ces conditions faisait défaut;
par exemple, si la partie civile était non
recevable faute d'intérêt, ou si son action
avait été introduite à l'audience par de
simples conclusions reconventionnelles, le
tribunal serait incompétent pour appliquerla peine aussi bien que pour statuer sur les
dommages-intérêts. L'intervention du minis-

tère public ne couvrirait pas la nullité, et,

pour contraindre le tribunal à statuer, il
devrait introduire régulièrement une action

nouvelle.
18. Le ministère public n'est pas obligé

de poursuivre sur les plaintes et dénoncia-

tions qui lui sont adressées. — Mais on dé-
cide généralement, bien que la question
soit controversée, que la plainte déposée entre
les mains du juge d'instruction, avec consti-
tution de partie civile, par un particulier se

prétendant lésé par un délit, met en mouve-
ment l'action publique, en sorte que l'infor-
mation doit alors être poursuivie même sur
les réquisitions contraires du ministère pu-
blic.

19. Lorsque l'action publique a été mise
en mouvement par la citation de la partie
civile, les conclusions du ministère public
sont exigées à peine de nullité, soit devant
les tribunaux de simple police, soit devant
les tribunaux de police correctionnelle. Mais
il n'est pas indispensable que ces conclu-
sions tendent à l'application de la peine : le
tribunal peut prononcer la peine encourue
alors même que le ministère public aurait
conclu à l'acquittement, ou même aurait re-
fusé de conclure.

20. Le procureur général est seul rece-
vable, à l'exclusion de la partie civile, à sai-
sir la juridiction de répression en cas de
prévention de délit contre un magistrat, un
officier de police judiciaire ou un des fonc-
tionnaires désignés en l'art. 10 de la loi du
20 avril 1810. Dans cette hypothèse, la par-
tie lésée est privée du droit de mettre l'action
publique en mouvement soit par la citation
directe, soit même par la plainte au juge
d'instruction avec constitution de partie ci-
vile. Mais si le procureur général a cité le
magistrat ou le fonctionnaire, la partie civile
a le droit d'intervenir. — En cas de crime
commis dans l'exercice ou à l'occasion de
l'exercice de leurs fonctions par les per-
sonnes ci-dessus indiquées, la cour de cassa-
tion a décidé que le premier président (qui,en ce cas, remplit les fonctions ordinaire-
ment dévolues au juge d'instruction) est
compétent pour recevoir les plaintes des par-
ties se prétendant lésées et pour y donner
la suite convenable, après les avoir commu-
niquées au procureur général (Cr. r. 12 mai
1881, D. P. 81. 1. 385). Plusieurs cours d'ap-
pel se sont prononcées, au contraire, pour
la compétence du juge d'instruction dans
les termes du droit commun, en des hypo-
thèses où il s'agissait, non d'un magistrat
ou d'un officier de police judiciaire, mais
d'une des personnes désignées à l'art. 10 de
la loi du 20 avril 1810 (R. V° Organisation
judiciaire, p. 1496).

21. 3° Tribunaux. — Les tribunaux ne
peuvent mettre l'action publique en mouve-
ment que dans trois cas déterminés : 1° L'art. 11
de la loi du 20 avril 1810 donne aux cours
d'appel, chambres assemblées, le pouvoir,
sur la dénonciation de crimes ou délits qui
leur est faite par un de leurs membres,
de mander le procureur général et de lui
enjoindre de poursuivre à raison des faits
dénoncés. — 2° Les chambres d'accusation
ont le droit, dans toutes les affaires dont
elles sont saisies, d'ordonner d'office des
poursuites soit à l'égard d'individus non
impliqués dans la procédure en cours, soit
à

l' égard de faits connexes à ceux qui font
déjà l'objet de l'information (Instr. 235).— 3° Enfin les juridictions pénales peuventse saisir elles-mêmes dans l'hypothèse d'un
crime ou d'un délit commis à l'audience; le
ministère public doit, du reste, être entendu
dans ses conclusions, s'il le demande.

§ 3. — Contre qui s'exerce l'action publique
(R. 71 et s.; S. 128 et s.).

22. L'action publique doit être dirigéecontre
l'auteur du fait puni par la loi. —
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Le ministère public peut requérir le juge
d'instruction d'informer contre les auteurs
encore inconnus d'un fait délictueux. Mais

lorsque l'information est terminée, le juge
d'instruction ou la chambre d'accusation ne

peuvent ordonner le renvoi devant la juri-
diction de jugement que d'un individu cer-
tain et déterminé et, a moins qu'il n'ait dis-
simulé son identité, désigné par son nom.

23. Il résulte du principe de la personna-
lité des peines que l'action publique ne peut
être exercée que contre les auteurs mêmes
ou les complices de l'infraction ; elle ne peut
donc l'être contre leurs héritiers — Cette

règle comporte cependant quelques excep-
tions. Dans certaines matières spéciales, la

responsabilité pénale d'une infraction peut
incomber à un individu qui n'est pas per-
sonnellement l'auteur de cette infraction. Il
en est ainsi en matière de police du roulage
ou lorsqu'il s'agit de professions industrielles

réglementées, à l'égard du patron pénale-
ment responsable du fait de ses employés ou
ouvriers. Il en est de même en matière fo-
restière : spécialement, en cas de délit de

pâturage commis par les bestiaux des usa-

gers, l'Administration peut poursuivre soit
le pâtre commun, soit le propriétaire des
animaux trouvés en délit.

24. En principe, l'action publique ne peut
être exercée contre des êtres collectifs for-
mant un être moral, tel que l'Etat, une

commune, une société, une corporation. Mais
on peut poursuivre pénalement les adminis-

trateurs, les chefs de ces collectivités ou les
individus qui les composent, par exemple le
directeur d'un établissement commercial ou
les administrateurs d'une société anonyme.
— Toutefois, il est des cas exceptionnels où
les personnes morales peuvent être poursui-
vies pénalement. En cas d'infraction à la

police des mines commise par des ouvriers
et régisseurs d'une compagnie de mines, la

compagnie propriétaire est responsable de
l'amende prononcée par les art. 93 et 96 de
la loi du 21 avril 1810. (R. V° Mines, p. 618.)
Il en est de même, en matière de chemin
de fer, à l'égard des compagnies concession-

naires, pour certaines contraventions de voi-
rie ou en cas d'infraction aux règles tracées

pour l'établissement, l'entretien et la sur-
veillance de la voie, la composition et la
circulation des convois. — La jurisprudence
parait également admettre qu'en matière fo-
restière l'action publique en réparation d'un
délit peut être intentée, et une amende pro-
noncée contre une commune.

25. La partie lésée ne peut traduire de-
vant le tribunal de répression les personnes
civilement responsables qu'autant qu'elle y
traduit également le prévenu lui-même; si
la partie civilement responsable est seule

citée, le juge doit non pas renvoyer celle-ci

purement et simplement de la plainte, mais
surseoir à statuer et fixer un délai dans

lequel le ministère public sera tenu de
mettre en cause l'auteur du délit.

26. Un inculpé ne peut demander à mettre
en cause, pour sa justification, celui auquel
il fait remonter la responsabilité du fait re-

prochable à raison duquel il est poursuivi.
Ainsi le prévenu de vente ou mise en vente
d'une substance ou boisson falsifiée ou cor-

rompue n'a pas la faculté de mettre en cause
les personnes dont il prétend tenir cette
substance ou cette boisson.

§ 4. — Conditions d'exercice de l'action

publique (R. 119 et s. ; S. 242 et s.).

27. L'indépendance du ministère public
est absolue. Il a la faculté d'agir ou de ne

pas agir suivant son jugement et sa con-
science. Toutefois, il est obligé d'agir quand
il en reçoit l'ordre de ses supérieurs hiérar-

chiques, ou lorsque l'action publique est mise
en mouvement par la partie civile (V. su-

prà, nos 17 et 18). Le ministre de la justice

peut également, bien que n'exerçant pas
l'action publique (V. suprà, n° 6), con-
traindre les officiers du ministère public à
l'intenter. Mais, dans ces différents cas,
ceux-ci restent libres d'exprimer leur opi-
nion personnelle et même de conclure au

rejet de leurs réquisitions : « la plume est
serve, mais la parole est libre. »

28. Les membres du parquet jouissent
également d'une indépendance absolue à

l'égard des magistrats du siège. Les juges
n'ont pas le droit d'enjoindre au ministère
public de poursuivre des individus contre

lesquels il ne croit pas devoir procéder (V.
cependant suprà, n° 21). Ils ne sauraient

davantage prononcer une censure contre ses
actes. Mais ils peuvent, sans encourir le re-

proche de critiquer le ministère public, se
déclarer insuffisamment éclairés par les do-
cuments et les preuves présentés.

29. L'action publique peut incontestable-
ment s'exercer d'office, sans avoir été pro-
voquée par une plainte ou par une dénon-
ciation. C'est ce qui a été jugé, notamment,
en matière d'escroquerie (Cr. r. 9 mai 1885,
D. P. 86. 1. 89), et d'usurpation d'un nom de
commerce (Paris, 15 nov. 1875, D. P. 78. 1.

494). Il n'en est autrement que dans les cas
où la loi a formellement subordonné l'exer-
cice de l'action publique à la nécessité d'une

plainte. V. infrà, n° 32.
30. L'action publique appartenant à la

société (V. suprà, n° 4) et non au ministère

public, celui-ci n'a le droit ni de transiger
sur l'infraction (sur le droit de transaction
de certaines administrations, V. suprà, n° 15),
ni de se désister des poursuites, sauf le droit

qu'il a de reconnaître que l'action est dénuée
de fondement, et de demander l'acquitte-
ment du prévenu. — Le ministère public ne

peut renoncer d'avance à la faculté d'exer-
cer les voies de recours que la loi ouvre
contre les jugements, appel ou pourvoi en
cassation. Il ne peut non plus se désister des
recours qu'il a exercés.

31. Le ministère public a le choix, du
moins en matière correctionnelle, entre la
voie de la citation directe à l'audience et la
voie de la réquisition d'une instruction pré-
paratoire ; mais il ne peut plus, une fois son
choix fait, modifier sa décision.

§ 5. — Indépendance de l'action publique
par rapport à l'action civile (R. 133 et s. ;
S. 263 et s.).

32. L'action publique et l'action civile
sont entièrement distinctes et indépendantes
l'une de l'autre ; chacune d'elles est soumise
à des règles qui lui sont propres (V. su-

prà, Action civile, n° 30).
— Il en résulte

plusieurs conséquences importantes : 1° L'ac-
tion publique existe par le seul fait du délit,
indépendamment de tout dommage privé, ou
alors même qu'aucune action ne serait don-
née à la partie lésée en réparation du préju-
dice causé, comme dans le cas, par exemple,
où l'obligation qui aurait pu donner nais-
sance à l'action civile est nulle comme repo-
sant sur une cause illicite. — 2° L'action

publique ne peut jamais être entravée par
l'action civile, qui doit, au contraire, être

suspendue jusqu'au jugement de l'action pu-

blique (Instr. 3). — 3° La réparation du pré-
judice causé ne peut jamais excuser un délit
consommé ni arrêter l'action publique. Ainsi
la convention passée entre la victime d'une

escroquerie ou d'un abus de confiance et
l'auteur du délit, et portant sur les objets
ou valeurs escroqués ou détournés, n'éteint

pas l'action publique. — 4° Le désistement
ou la renonciation de la partie civile est

également sans effet sur les poursuites. Il

importe peu, à cet égard, que l'action pu-
blique soit de celles qui, comme par exemple
en matière de brevets d'invention, ne peuvent
être mises en mouvement que sur la plainte
de la partie lésée (V. infrà, n° 33). — Tou-

tefois, il est des exceptions à cette dernière
règle : l'époux qui a porté une plainte en
adultère peut, jusqu'au jugement définitif,
faire tomber par son désistement la pour-
suite du ministère public (V. infrà, Adul-
tère, n° +5). De même, en matière de diffa-
mation ou d'injure envers les particuliers,
le désistement du plaignant arrête la pour-
suite commencée (V. infrà, Presse-outrage).— 5° La chose jugée au civil ne paralyse pas
l'action publique (V. infrà, Chose jugée).
— 6° La non-recevabilité de l'action civile
ne peut rejaillir sur l'action publique. Ainsi,
la circonstance que le plaignant aurait déjà
actionné pour le même fait la partie dénon-
cée devant le juge civil ne fait pas obstacle
à ce que le ministère public donne suite à
la plainte ; et on ne saurait, en ce cas, oppo-
ser la règle : una electa via... (V. suprà,
Action civile, nos 25 et s.), alors surtout que
le plaignant, au lieu d'intervenir à la pour-
suite comme partie civile, a seulement dé-
claré réserver son droit à cet égard.

§ 6. — Suspension de l'action publique
(R. 181 et s.; S. 316 et s.).

33. 1° L'action publique est suspendue
par suite du défaut de plainte de la partie
lésée, quand le délit est de la nature de ceux

qui ne peuvent être poursuivis que sur cette

plainte. Le principe d'après lequel l'action

publique peut être exercée sans avoir été

provoquée par les parties lésées (V. suprà,
n° 29) comporte, en effet, diverses excep-
tions. Les délits dont la poursuite est subor-
donnée à la plainte de la partie lésée sont :
le délit d'adultère (Pén. 336, 339); l'enlève-
ment d'une fille mineure, lorsqu'elle a été

épousée par le ravisseur (Pén. 357; V. in-

frà, Crimes contre les personnes) ; les délits
des fournisseurs des armées (Pén. 430 à

433), les délits de chasse (L. 3 mai 1844,
art. 26, R. V° Chasse, p. 106) ou de pêche
(L. 15 avr. 1829, art. 67, R. V° Pêche flu-
viale, p. 443); dans certains cas, les délits
de contrefaçon de découvertes ou d'inven-
tions (L. 5 juill. 1844, art. 45, R. V° Brevet

d'invention, p. 562); les délits commis à

l'étranger (Instr. 5) ; enfin les injures ou dif-
famations dans les cas et suivant les distinc-
tions établies par la loi du 29 juill. 1881, sur
la presse, art. 47. (V. infrà, Presse-outrage.)

34. Lorsque la loi exige une plainte ou
une dénonciation de la partie lésée, celle-ci
doit témoigner d'une manière évidente sa
volonté de mettre l'action publique en mou-
vement ; mais cette condition est suffisante,
et il n'est pas nécessaire que la plainte ou
la dénonciation réunisse les conditions de
forme exigées par les art. 31 et 63 c. instr.
crim. — Le plaignant n'est pas tenu de se
constituer partie civile (V. suprà, Action

civile, n° 35). — Dès que la plainte ou la
dénonciation est régulièrement formée, le
ministère public reprend son indépendance;
il peut exercer l'action sans le concours dû

plaignant, spécialement interjeter appel ou
se pourvoir en cassation. — Quant a l'effet
du désistement du plaignant sur l'exercice
de l'action publique, V. suprà, n° 32.

35. 2° Une autre cause de suspension de
l'action publique résulte de la nécessité de
faire résoudre préalablement une question

préjudicielle dont la solution doit influer sur
le sort de cette action (V. sur ce point, in-

frà, Question préjudicielle).
36. 3° L'immunité politique existant à

l'égard du président de la République, des

ministres, des sénateurs et députés (V. su-

prà, nos 10 et 11), n'empêche pas tout exercice
de l'action publique, mais seulement les actes

d'instruction ou de poursuite qui exigent la

présence de l'inculpé ; elle suspend seule-
ment la poursuite personnelle et ne fait pas
obstacle a l'audition des témoins, aux exper-
tises, aux perquisitions, aux procès-verbaux
de constat.
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37. La démence de l'inculpé survenue

depuis l'infraction suspend l'exercice de

l'action publique et aussi l'instruction.

S 7. — Extinction de l'action publique

(R. 202 et s. ; S. 338 et s.).

38. Les causes d'extinction de l'action

publique sont : 1° le décès du prévenu; 2° la

prescription (V. infrà, Prescription crimi-

nelle); 3° la chose jugée (V. infrà, Chose

iugée); 4° l'amnistie (V. infrà, Amnistie).
39. Le décès de l'inculpé éteint l'action

publique à quelque moment qu'il se produise,
notamment pendant l'instance d'appel ou

même pendant l'instance en cassation. —

L'extinction de l'action publique produit son

effet non seulement à l'égard des peines cor-

porelles, mais encore à l'égard des peines

pécuniaires, et même en ce qui concerne les

amendes fiscales. Mais si l'amende ne peut
être prononcée après la mort du prévenu,
rien ne s'oppose a ce qu'elle soit recouvrée

contre les héritiers du condamné, pourvu

que la condamnation, prononcée avant la

mort du prévenu, ait acquis, avant cette

époque, l'autorité de la chose jugée. — Sur

les effets du décès du prévenu relativement
à l'extinction de l'action publique, en ma-

tière d'adultère, V. infrà, Adultère, n° 5.
40. La renonciation ou la transaction de

la partie civile n'exerce, en principe, aucune

influence sur l'action publique (V. suprà,
n° 32), sauf certaines exceptions (V. suprà,
nos 15 et 32).

41. La jurisprudence n'admet pas que
l'épuisement de la pénalité par des condam-
nations antérieures éteigne l'action publique.
Ainsi, il a été jugé que lorsque, pendant le
cours d'un procès correctionnel où figure
une partie civile, le prévenu vient à être

poursuivi pour un fait plus grave devant la
cour d'assises et condamné à une peine af-
flictive et infamante, cette circonstance ne
dessaisit pas le tribunal correctionnel du pro-
cès à lui soumis, en ce sens que ce tribunal,
bien qu'il ne puisse plus prononcer aucune

peine à raison du délit, demeure compétent
pour déclarer et caractériser le fait dont il
avait été saisi, et statuer sur l'action civile
en dommages-intérêts (Cr. r. 16 juin 1841,
R. V° Compétence criminelle, 519). — De

même, d'après la jurisprudence, la prohibi-
tion du cumul des peines (Pén. 365); en
d'autres termes, la règle d'après laquelle
la peine la plus forte doit seule être appli-
quée en cas de concours d'infractions com-
mises par le même agent, n'a pas pour effet
d'éteindre l'action publique à l'égard de toutes
les infractions découvertes dans le cours des
débats ou après la condamnation et empor-
tant des peines moins graves que la pre-
mière. — v. aussi infrà, Peine.

ADOPTION

. (R. v° Adoption et Tutelle officieuse;
S. eod. v).

1. L'adoption est un contrat solennel, sou-
mis à l'approbation de la justice, qui crée
entre l'adoptant et l'adopté des rapports fic-
tifs ou purement civils de paternité et de
filiation. Elle fait l'objet du tit. VIII du
liv. Ier du Code civil (art. 343 à 370).

ART. 1er. — CONDITIONS REQUISES POUR
L'ADOPTION.

2. Ces conditions doivent être envisagées
dans la personne de l'adoptant et dans celle
de l'adopté. Une condition commune à l'un
et à l'autre, c'est d'être Français. V. infrà,
Etranger.

§ ler. — Conditions nécessaires pour adopter
(R. 76 et s.; S. 8 et s.).

3. Toute personne peut adopter pourvu
qu'elle réunisse les conditions requises par
la loi. Ainsi les femmes, les célibataires, les

prêtres catholiques peuvent adopter. L'inter-

dit légal, l'interdit judiciaire dans un inter-

valle lucide, le prodigue ou le faible d'esprit

peuvent également faire une adoption.
4. Les conditions spéciales prescrites par

le Code civil pour pouvoir adopter sont les

suivantes :
1° L'adoptant doit avoir cinquante ans ré-

volus et avoir au moins quinze ans de plus

que la personne qu'il se propose d'adopter

(Civ. 343).
2° Il doit n'avoir « à l'époque de l'adop-

tion » ni enfants, ni descendants légitimes.
L'existence d'un enfant présumé ou déclaré

absent empêche l'adoption.
— Un enfant ou

descendant légitime, même simplement

conçu à l'époque de l'adoption, y met égale-
ment obstacle. — L'existence d'enfants na-

turels, même reconnus, n'est point un obs-

tacle à l'adoption. Mais, si l'enfant naturel

avait été légitimé avant l'adoption, l'adoption
serait nulle. — La présence d'un enfant

adoptif n'empêche pas une nouvelle adop-
tion.

3° L'adoptant doit jouir d'une bonne répu-
tation. Les tribunaux apprécient souveraine-
ment cette condition.

4° Si l'adoptant est marié, il doit obtenir
le consentement de l'autre époux, sauf dans
le cas d'une adoption testamentaire (Civ. 344,

§ 2). Il en est ainsi même dans le cas où

les époux sont séparés de corps.
5° L'adoptant doit avoir fourni des secours

et donné des soins non interrompus à l'adopté,
durant sa minorité et pendant six ans au
moins (Civ. 345, § 1er)- Il n'est pas néces-
saire que les soins aient été donnés en vue
de l'adoption : le tuteur peut adopter son

pupille auquel il a donné des soins pendant
le temps exigé par la loi.

5. Quelques - unes de ces conditions
cessent d'être exigées « dans le cas où l'adopté
a sauvé la vie à l'adoptant, soit dans un

combat, soit en le retirant des flammes ou
des flots ». L'adoption est dite alors rému-
nératoire ou privilégiée. Il suffit, en pareil
cas, « que l'adoptant soit majeur, plus âgé
que l'adopté, sans enfants ni descendants

légitimes, et, s'il est marié, que son con-
joint consente à l'adoption » (Civ. 345, § 2).

6. Les expressions de l'art. 345 ne sont

pas limitatives : l'adoption rémunératoire
est possible toutes les fois que l'individu à

adopter, a, par un acte de dévouement spon-
tané et en exposant ses jours, arraché l'adop-
tant à un danger de mort imminent. Mais
on admet généralement que le fait du mé-
decin ou de l'avocat qui, dans l'exercice de
son devoir professionnel, a sauvé la vie de
son client, ne suffit pas pour donner lieu à
l'adoption rémunératoire.

§ 2. — Conditions nécessaires pour être
adopté (R. 103 et s. ; S. 18 et s.).

7. Il faut : 1° Que l'adopté soit majeur
(Civ. 346), sauf dans le cas d'adoption tes-
tamentaire (Civ. 366).

2° Qu'il ait obtenu l'autorisation de ses
père et mère ou du survivant, s'il a moins
de vingt-cinq ans, sans distinction de sexe;
qu'il ait requis leur conseil, s'il a dépassé
cet âge (Civ. 346). Le consentement des as-
cendants autres que les père et mère n'est
point exigé pour l'adoption. — En cas de
dissentiment entre le père et la mère, le
consentement du père ne prévaut pas. Si
l'un d'eux est dans l'impossibilité démontrée
de manifester sa volonté, le consentement
de l'autre suffit.

3° Qu'il n'ait pas déjà été adopté par une
autre personne, à moins que ce ne soit par
le conjoint de l'adoptant.

S. On peut adopter une personne mariée.
Si c'est le mari, l'adoption se fera sans le
consentement de la femme ; si c'est la femme,
il faudra le consentement du mari ou de
justice. — D'après la jurisprudence la plus

récente de la cour de cassation, l'enfant na-

turel peut être adopté par son père ou sa

mère qui l'a reconnu (Req. 3 juin 1861, D.

P. 61. 1. 336). — Mais, suivant l'opinion qui

parait prévaloir, les père ou mère ne peuvent

pas adopter leur enfant adultérin ou inces-

tueux. Cependant, si cette filiation n'est pas
légalement établie, il est défendu d'en four-
nir la preuve ; les juges peuvent seulement
refuser d'homologuer l'adoption en se fon-
dant sur des motifs d'ordre public.

ART. 2. — FORMES DE L'ADOPTION

(R. 133 et s.; S. 23 et s.).

9. L'adoption, ordinaire ou rémunéra-
toire , exige pour sa perfection quatre forma-
lités successives : 1° L'adoptant et l'adopté
doivent passer acte de leur consentement

respectif devant le juge de paix du domicile
de l'adoptant (Civ. 353). On admet géné-
ralement que les parties peuvent se faire re-

présenter, mais on exige qu'elles donnent
une procuration spéciale et authentique. —

L'officier public compétent est le juge de paix
du domicile de l'adoptant; toutefois, dans
les cas prévus par l'art. 93 c. civ. (V. suprà,
Actes de l'état civil, n° 68), l'acte sera dressé

par un fonctionnaire de 1 intendance ou par
un officier du commissariat (Civ. 353, al. 2,
ajouté par la loi du 17 mai 1900; D. P. 1900.
4. 47).

— Le juge de paix est chargé de dres-
ser acte du consentement des parties. Il n'a

pas mission de vérifier l'existence des condi-
tions requises pour l'adoption. — L'acte passé
devant le juge de paix lie immédiatement les

parties. Elles peuvent bien le tenir pour non
avenu d'un commun accord, en s'abstenant
d'en requérir l'homologation; mais l'une des

parties a le droit de poursuivre l'homologa-
tion, encore que l'autre changerait de vo-
lonté.

10. 2° Une expédition de l'acte d'adoption
doit être remise au procureur de la Répu-
blique. Cette transmission de l'expédition
est faite par la partie la plus diligente ( Civ.

354, § 1), dans un délai de dix jours. Mais,
suivant la jurisprudence, ce délai n'est pas
prescrit à peine de nullité ; le tribunal et la
cour appelés à homologuer apprécient les
causes du retard. — Sur le cas où l'acte

d'adoption a été reçu par un fonctionnaire
de l'intendance ou un officier du commissa-

riat, V. Civ. 354, § 2.
11. 3° L'acte d'adoption doit être homolo-

gué par l'autorité judiciaire. La remise des

pièces au procureur de la République vaut
demande en homologation de l'adoption;
mais, dans la pratique, les parties ou l'une
d'elles adressent une requête au tribunal par
le ministère d'un avoué. — Le tribunal,
après s'être procuré les renseignements con-
venables, vérifie, en chambre du conseil, si
les conditions légales sont remplies et si la

personne qui se propose d'adopter jouit
d'une bonne réputation. Il peut charger un
de ses membres de lui faire un rapport. —
Le procureur de la République est entendu.
Le tribunal prononce, sans énoncer de mo-
tifs , en ces termes : il y a lieu ou il n'y a
pas lieu à l'adoption (Civ. 356).

12. La cour d'appel est à son tour appelée
à statuer à la suite de cette décision, qu'elle
soit favorable ou défavorable à l'adoption. —
Pour saisir la cour, il y a lieu de trans-
mettre une expédition du jugement et les
pièces à l'appui au procureur général. Le
ministère de l'avoué, devant la cour, comme
en première instance, est facultatif. — Cette
transmission doit s'effectuer dans le mois du
jugement. Mais, d'après l'opinion générale,
ce délai n'est pas prescrit à peine de nullité
(Civ. 357). La cour doit siéger en audience
ordinaire, et non en audience solennelle
(Décr. 26 nov. 1899, D. P. 1900. 4. 25).— L'arrêt ne doit pas être motivé. Il doit
seulement porter : le jugement est confirmé
ou le jugement est réformé ; en conséquence,
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il y et lieu ou il n'y a pas lieu à l'adoption
(Civ. 357). S'il n'y a pas lieu à l'adoption,
l'arrêt est prononcé en chambre du conseil ;
dans le cas contraire, il doit être prononce
à l'audience. — L'inobservation de ces règles
serait une cause de nullité. — La cour

d'appel, lorsqu'elle admet l'adoption, peut
ordonner que son arrêt sera rendu public par
voie d'affiches (Civ. 358).

13. Les jugements qui statuent en matière

d'adoption sont des actes de juridiction gra-
cieuse ne présentant aucun des caractères
des décisions sur contestation judiciaire. En

conséquence, l'arrêt qui accorde ou refuse

l'homologation n'est pas susceptible d'être

attaqué par la voie du recours en cassation.
Il en est ainsi, d'après la jurisprudence la

plus récente de la cour de cassation, même
Sans le cas où il serait argué d'un vice de
forme. Dans tous les cas, la seule voie ou-
verte est l'action en nullité de l'adoption
(V. infrà, n° 17) (Civ. c. 10 févr. 1892, D.
P. 92. 1. 329).

14. 4° Dans les trois mois, l'arrêt qui ad-
met l'adoption doit être inscrit, à la réqui-
sition de l'une ou l'autre partie, sur le re-

gistre de l'état civil du lieu où l'adoptant est
domicilié (Civ. 359, § 1er). Ce délai est fatal ;

l'adoption reste sans effet si elle n'a pas été
inscrite dans ce délai (Civ. 359, § 2).

15. Le décès de l'adoptant, survenu après
sa déclaration reçue par le juge de paix, soit

que les tribunaux aient déjà été saisis, soit

même, suivant l'opinion dominante, que le
contrat n'ait pas encore été transmis au mi-
nistère public, ne fait pas obstacle à ce que
l'instruction soit continuée et à ce que l'adop-
tion soit admise s'il y a lieu (Civ. 360, § 1er).
L'adoption peut alors être inscrite à la re-

quête de l'adopté survivant. Les héritiers

peuvent, d'ailleurs, remettre au ministère

public tous mémoires et observations tendant
au rejet de l'adoption (Civ. 360, § 2).

ART. 3. — IRRÉVOCABILITÉ DE L'ADOPTION. —

NULLITÉ (R. 217 et s.; S. 58 et s.).

16. L'adoption, révocable du consente-
ment des deux parties jusqu'à l'inscription
sur les registres de l'état civil (V. suprà,
n° 9 ), devient définitive à partir de cette

inscription; les parties ne peuvent désor-

mais, même d'un commun accord, la mettre
à néant. — Elle ne peut pas être révoquée
pour survenance d'enfant, ni pour ingrati-
tude. L'adopté pourrait seulement être écarté
de la succession de l'adoptant comme indigne,
dans les cas prévus par l'art. 730 c. civ.

17. L'adoption, bien qu'elle soit irrévocable
dans ses effets, peut être affectée d'une cause
de nullité. Dans le silence du Code sur les
causes de nullité, il faut appliquer les prin-
cipes généraux. — La nullité peut être absolue
ou relative. Elle est absolue : 1° si l'une ou
l'autre des parties n'a pas donné son con-
sentement (V. infrà, Interdiction); — 2° si
l'une des formes solennelles auxquelles l'adop-
tion est soumise n'a pas été observée ou était
elle-même irrégulière; — 3° si les condi-
tions exigées dans la personne de l'adoptant
ou de l'adopté faisaient défaut. — La nullité
est relative : 1° en l'absence du consentement
des père et mère de l'adopté ; 2° si le consen-
tement des parties est entaché d'erreur, de
violence ou de dol. — La nullité absolue peut
être demandée par tout intéressé; la nullité
relative ne peut l'être que par les père et
mère qui n'ont pas consenti, ou par la par-
tie dont le consentement a été vicié, et ses
héritiers.

ART. 4. — EFFETS DE L'ADOPTION.

§ 1er. — Transmission du nom (R. 170 et s.;
S. 41 et s.).

18. L'adoption confère le nom de l'adop-
tant à l'adopté, qui l'ajoute au sien propre.
Pour ne porter que le nom de l'adoptant, il

devrait obtenir l'autorisation du gouverne-
ment (Cons. d'Et. 18 juill. 1873, D. P. 74.
3. 39). — Le nom de l'adoptant passe aux
enfants de l'adopté nés après l'adoption,
même s'ils étaient conçus avant. Mais on
décide généralement que les enfants de l'a-

dopté nés avant l'adoption n'acquièrent pas
le nom de l'adoptant. — La chancellerie
admet aussi que l'adoption transmet de plein
droit à l'adopté les titres de noblesse de

l'adoptant. Mais il existe un arrêt de la cour
de Paris en sens contraire (Paris, 18 juill.
1893, D. P. 94. 2. 7).

§ 2. — Etat de famille. — Empêchement de
mariage. — Obligation alimentaire (R. 174
et s.; S. 43 et s.).

19. L'adopté reste dans sa famille natu-
relle et y conserve tous ses droits, en même

temps que tous ses devoirs. Il demeure sous
la puissance paternelle de ses père et mère,
à qui il doit demander leur consentement
s'il se marie. L'obligation alimentaire sub-
siste entre lui et sa famille naturelle.

20. Il n'entre pas dans la famille de l'adop-
tant. Cependant le mariage est prohibé
(Civ. 348): entre l'adoptant, l'adopté et ses
descendants ; entre les enfants adoptifs du
même individu ; entre l'adopté et les enfants

qui pourraient survenir à l'adoptant; entre

l'adopté et le conjoint de l'adoptant, et réci-

proquement entre l'adoptant et le conjoint
de l'adopté. — D'après l'opinion dominante,
l'empêchement au mariage résultant de ces

dispositions est seulement prohibitif (V. in-

frà, Mariage).
21. D'autre part, il a été jugé que l'adop-

tion crée l'alliance entre l'adoptant et le
conjoint de l'adopté; qu'en conséquence, ils
ne peuvent faire partie d'un même conseil

municipal dans une commune de plus de
500 habitants (L. 21 mars 1831, art. 20,
R. V° Commune, p. 231; L. 5 avr. 1884,
art. 35, D. P. 84. 4. 25; Ch. réun. c. 6 déc.
1844, D. P. 45. 1. 10).

22. L'obligation alimentaire existe entre

l'adoptant et l'adopté. On admet, en géné-
ral , que cette obligation s'étend aux descen-
dants de l'adopté, mais non aux ascendants
de l'adoptant.

§ 3. — Successibilité (R. 183 et s.; S. 45 et s.).
23. Les droits de successibilité réciproque

subsistent entre l'adopté et les membres de
sa famille naturelle.

24. L'adopté a, dans la succession de
l'adoptant, tous les droits d'un enfant légi-
time , alors même qu'il serait né à l'adop-
tant des enfants légitimes depuis l'adoption
(Civ. 350). Il exclut donc les ascendants
de l'adoptant. — D'autre part, il a la même
réserve que l'enfant légitime : d'où résulte
pour lui le droit d'agir en réduction des libé-
ralités excessives. Dans l'opinion qui a pré-
valu, il peut faire réduire, non seulement
les libéralités postérieures à l'adoption, mais
même celles qui lui sont antérieures. — La
majorité des auteurs lui reconnaît également
le droit de demander, en vertu de l'art. 1098
c. civ., la réduction des libéralités faites à
son conjoint par l'adoptant qui viendrait à se
marier après l'adoption : on assimile l'adopté
à un enfant du premier lit. Mais l'adoption
n'entraîne pas, comme la survenance d'en-
fant, la révocation de plein droit des dona-
tions faites par l'adoptant. L'adopté profite-
rait cependant de cette révocation s'il sur-
venait un enfant à l'adoptant postérieure-
ment à l'adoption. — L' adopté n'acquiert
aucun droit de successibilité sur les biens
des parents de l'adoptant (Civ. 350).

25. D'après la jurisprudence, les enfants
de l'adopté ont les mêmes droits et les
mêmes obligations que leur auteur, et, par
conséquent, ils recueillent, comme lui, la
succession de l'adoptant, soit de leur chef,
soit par représentation. — Et il n'y a pas

lieu de distinguer entre les enfants de l'a-
dopté nés après l'adoption et ceux qui sont
nés avant.

26. L'adoptant ne succède pas à l'adopté,
dont les biens sont dévolus, à son décès, à ses
parents naturels. Toutefois, la loi ouvre au pro-
fit de l'adoptant et de ses descendants un droit
de retour successoral sur les biens qui ors.
été donnés par l'adoptant à l'adopté ou que
celui-ci a recueillis dans sa succession

(Civ. 351).
27. L'ouverture de ce droit est subor-

donnée au décès de l'adopté sans descen-
dants légitimes. On admet généralement que
la présence d'un enfant adoptif de l'adopté
y met également obstacle. — Même dans le
cas où 1 adopté a laissé des descendants légi-
times , le droit de retour peut encore s'exer-

cer, si ceux-ci meurent sans postérité. Mais
alors le droit n'appartient qu'à l'adoptant
lui-même et ne passe pas à ses descendants

(Civ. 352). —Le droit de retour n'existe jamais
au profit des enfants adoptifs de l'adoptant.

28. De ce que le droit établi au profit de
l'adoptant et de ses descendants est un droit
de retour, il résulte qu'il ne s'exerce que sur
les biens qui existent en nature dans la suc-
cession de l'adopté. Ceux qui ont été aliénés
entre vifs ou par testament n'en sont pas frap-
pés.— Mais, d'après l'opinion générale, celui

qui peut exercer le droit de retour est admis
à réclamer le prix encore dû des biens alié-
nés ou à exercer les actions en reprise qui
compétent à l'adopté ou à ses descendants
(actions en réméré, en rescision, en nullité).
— Le droit de retour ne s'exerce, d'ailleurs,
qu'à charge de respecter les droits réels éta-
blis sur les biens soumis au retour.

29. De ce que le droit de retour est un
droit successoral, il résulte : 1° que celui
qui l'exerce est tenu des dettes proportion-
nellement à la valeur des biens qu'il re-
cueille comparée à la valeur totale de la suc-
cession; 2° que les règles de l'indignité lui
sont applicables; 3° qu'il est passible des
droits de succession.

AJRT. 5. — TUTELLE OFFICIEUSE. — ADOP-
TION TESTAMENTAIRE (R. 229 et s. ; S. 66
et s.).

30. La tutelle officieuse est un contrat de
bienfaisance par lequel une personne se
charge d'élever gratuitement un enfant et
de le mettre en état de gagner sa vie. Son
objet principal est de préparer l'adoption.

31. 1° Conditions. — Le tuteur officieux
doit être âgé de plus de cinquante ans,
n'avoir ni enfants, ni descendants légitimes,
obtenir le consentement de son conjoint s'il
est marié, être capable d'exercer la tutelle,
sous cette réserve que la femme peut être
tutrice officieuse (Civ. 361, 362). — Le pu-
pille doit être âgé de moins de quinze ans
et avoir le consentement de ses parents dans
les conditions déterminées par l'art. 361

(Civ. 364).
32. 2° Formes. — Le contrat est dressé

par le juge de paix (Civ. 363). Il n'est pas
besoin de le faire homologuer. — On admet

généralement qu'il y a lieu de nommer un

subrogé tuteur.
33. 3° Droits et obligations du tuteur offi-

cieux. — Le tuteur officieux prend le gou-
vernement de la personne et l'administra-
tion des biens du mineur, même dans le cas
où celui-ci a encore ses père et mère. Cepen-
dant le père garde l'usufruit légal et l'admi-
nistration des biens dont il a l'usufruit. La

puissance paternelle reste également aux père
et mère. Les tribunaux tranchent les conflits

qui peuvent se produire avec le tuteur offi-
cieux. — Le tuteur officieux est tenu de nour-
rir et d'élever le pupille à ses frais. Si celui-
ci a des biens, le tuteur doit compte de son
administration comme un tuteur ordinaire ;
il ne peut, d'ailleurs, imputer les dépenses
de l'éducation sur les revenus du pupille
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(Civ. 365). — Ses immeubles sont grevés de

l'hypothèque légale du mineur.
34. 4° Effets de la tutelle officieuse quant

à l'adoption. — Adoption testamentaire. —

La tutelle officieuse, lorsqu'elle a duré cinq
ans au moins, rend possible l'adoption tes-
tamentaire. — Les cinq ans doivent être
écoulés à l'époque du testament; il ne suffi-
rait pas qu'ils fussent expirés lors du décès.
— L'adoption testamentaire est dispensée de

quelques-unes des conditions requises pour
l'adoption ordinaire. Ainsi, quant aux formes,
il suffit d'observer celles des testaments. Au

fond, le consentement du conjoint n'est jamais
exigé. Mais l'adoption testamentaire n'est va-
lable que si l'adoptant ne laisse point d'en-
fants légitimes (Civ. 366).

35. L'adoption testamentaire devient ca-

duque à la majorité du mineur, si le tuteur
officieux vit encore à ce moment. — Le pu-
pille adopté par testament peut, devenu ma-

jeur, accepter l'adoption, ou y renoncer. Il a

besoin, pour accepter, du consentement de
ses père et mère. — Si le tuteur officieux
meurt sans avoir adopté son pupille, il doit
être fourni au mineur, durant sa minorité,
des moyens de subsister dont la quotité et
l'espèce, s'il n'y a été antérieurement pourvu
par une convention formelle, seront réglées
soit amiablement entre les représentants res-
pectifs du tuteur et du pupille, soit judiciai-
rement en cas de contestation (Civ. 367). Il
en est ainsi lors même que le pupille a des
revenus suffisants.

36. Si le tuteur officieux, qui n'a pas
procédé à l'adoption testamentaire, vit en-
core à la majorité du pupille, il devra, s'il
veut l'adopter et que le pupille y consente,
recourir aux formes de l'adoption ordinaire
(Civ. 368). Il en serait de même dans le cas
où l'adoption testamentaire aurait eu lieu,
cette adoption devenant caduque par l'arri-
vée du pupille à sa majorité du vivant du
tuteur (Y. suprà, n° 35). — L'adoption est
facultative de la part du tuteur officieux;
mais le pupille, devenu majeur, peut le
mettre en demeure d'y procéder, et, si les
réquisitions à fin d'adoption demeurent sans
résultat, le tuteur officieux peut être con-
damné à une indemnité au profit de l'ex-pu-
pille qui se trouverait hors d'état de gagner
sa vie, et n'aurait pas, d'ailleurs, de revenus
suffisants. — Cette condamnation ne peutêtre obtenue qu'autant que les réquisitions
dont il s'agit ont été faites dans un délai de
trois mois à compter de la majorité (Civ.
369), délai qui est prescrit à peine de dé-
chéance.

ART. 6. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

37. Le procès-verbal dressé par le juge
de paix pour constater les consentements
respectifs de l'adoptant et de l'adopté est as-
sujetti au droit fixe de 1 fr. 50 (L. 22 frim.
an 7, art. 68, § 1, n° 9, R. V° Enregistre-
ment, t. 21, p. 26 ; et 28 févr. 1872, art. 4,
D. P. 72. 4.12). — L'expédition de ce procès-
verbal est délivrée sur papier non timbré
(L. 26 janv. 1892, art. 12, 6. P. 92. 4. 9).

38. Le jugement du tribunal de première
instance est soumis au droit fixe de 75 francs
s'il autorise l'adoption (L. 28 avr. 1816,
art. 48, n° 2, R. V° Enregistrement, t. 21,
p. 39; 28 févr. 1872, art. 4; 26 janv. 1892,art. 17, n° 11), et de 7 fr. 50 s'il refuse d'ho-
mologuer (L. 26 janv. 1892, art. 17, n° 4). —
L'arrêt de la cour d'appel est soumis au droit
principal de 150 francs s'il confirme l'adoption
(L. 28 avr. 1816, art. 49, n° 1 ; 28 févr. 1872,art. 4, et 26 janv. 1892, art. 17, n° 12), et de
25 francs s'il refuse la confirmation (L. 26
janv. 1892, art. 17, n° 8). — Les affiches
dont l'apposition est ordonnée par l'art. 358
c. civ. doivent être imprimées sur timbra de
dimension (Circ. Reg. 1908).

39. Les actes de tutelle officieuse sont
assujettis à la formalité de l'enregistrement

et soumis à un droit principal fixé à 50 francs

par la loi du 28 avr. 1816, art 48, n° 1, et
porté à 75 francs par l'art. 4 de la loi du
28 févr. 1872.

40. L'acte contenant adoption testamen-
taire est un acte de dernière volonté assu-
jetti comme tel au droit fixe de 7 fr. 50 ]
(L. 22 frim. an 7, art. 68, § 3, n° 5, et 28 avr.
1816, art. 45, n° 4).

ADULTÈRE

(R. V° Adultère; S. eod. V°).

§ 1er.
— Eléments constitutifs du délit

(R. 10 et s.; S. 5 et s.).
1. Le délit d'adultère est la violation de

la foi conjugale, commise par une personne
mariée qui a des rapports sexuels avec une
autre personne que son conjoint (Pén. 336-
338). — Trois conditions sont donc néces-
saires pour l'existence de ce délit : 1° la
consommation des rapports sexuels; 2° le
fait que l'un des deux coupables, au moins,
est marié; 3° la volonté ou l'intention cri-
minelle.

2. En ce qui concerne l'adultère commis
par le mari, il faut, en outre, qu'il y ait eu :
1° entretien d'une concubine; 2° présence de
cette femme au domicile conjugal. — L'entre-
tien suppose un commerce suivi. Il y a lieu,
d'ailleurs, de considérer comme une conçu-
bine entretenue, non seulement la femme que
le mari aurait installée chez lui dans le but
unique d'avoir avec elle des relations illi-
cites, mais encore toute femme qui, se trou-
vant au domicile de son mari, soit comme
domestique, soit même comme faisant partie
de la famille, vit en concubinage avec lui.
Mais un fait isolé d'adultère, même commis
au domicile conjugal, serait insuffisant pour
constituer le délit. — Le domicile conjugal doit
s'entendre, non seulement du domicile prin-
cipal et ordinaire des époux, mais de tout
endroit où le mari va habiter, pour ses af-
faires, par exemple, car il doit toujours être
prêt à y recevoir sa femme. Toutefois, on
ne saurait assimiler à la maison conjugale

c
les résidences passagères du mari dans les
hôtels garnis ou il aurait séjourné avec sa
concubine. Mais le logement que le mari oc-
cupe en commun avec une concubine doit,
bien que le bail ait été fait sous un nom sup-
posé, être considéré, au point de vue de
l'adultère, comme le domicile conjugal lors-
que le mari est, en réalité, le seul et véri-
table locataire, qu'il l'a garni de meubles lui
appartenant, et que, d'ailleurs, il n'a pasd'autre domicile. — L'entretien par le mari
d'une concubine dans le domicile conjugalest encore punissable même lorsqu'il a lieu
pendant l'instance en séparation de corpsou en divorce. Mais le mari ne peut être
condamné pour adultère s'il entretient une
concubine dans son domicile après la sépa-ration de corps. — La concubine entretenue
au domicile conjugal par le mari peut être
condamnée comme complice de celui-ci, par
application des principes généraux sur la
complicité. Si cette concubine est elle-même
mariée, elle peut être poursuivie sans queson mari ait porté plainte contre elle. V.
infrà, Peine.

§ 2. — Exercice de l'action (R. 27 et s.;
S. 17 et s.).

3. L'adultère de l'un des époux ne peutêtre poursuivi que sur la dénonciation for-
melle de l'autre conjoint, signée par lui ou
par son fondé de pouvoirs. Le ministère pu-blic peut, d'ailleurs, poursuivre d'office les
délits qui seraient connexes au délit d'adul-
tère, par exemple un délit d'outrage publicà la pudeur ou le délit d'excitation de mineur
à la débauche.

4. Le mari qui a dénoncé sa femme peutintervenir dans la poursuite, en se portant
partie civile, sans toutefois y être tenu. Si

le mari s'est contenté de porter plainte, le
ministère public est le maître de diriger la

poursuite comme il l'entend; il n'a pas be-

soin, notamment, du concours du mari pour
interjeter appel ni pour se pourvoir en cas-
sation. Quant au mari qui ne s'est pas porté
partie civile, il n'a pas le droit de se saisir
de la poursuite, et, par exemple, il ne pour-
rait pas interjeter appel. Au contraire, si le
mari s'est constitué partie civile, il a le droit,
aussi bien que le ministère public, de pour-
suivre la répression pénale du délit devant
toutes les juridictions; et son appel suffit,
contrairement au droit commun (Instr. 202),
pour permettre à la cour d'aggraver la peine
prononcée par les premiers juges.

5. Le conjoint plaignant peut, en tout état
de cause, faire tomber la poursuite du minis-
tère public en se désistant de sa plainte (ce
point est contesté cependant au cas d'adul-
tère du mari). — Le désistement de la
plainte, intervenu avant que le jugement de
condamnation soit devenu définitif, éteint
l'action publique à l'égard du complice de
l'époux coupable. Le mari, qui se désiste
n'est pas tenu de reprendre sa femme. — La
jurisprudence, dans son dernier état, paraît
admettre que le décès du conjoint survenu
pendant la poursuite n'éteint pas l'action
publique à l'égard de l'époux coupable. —
Contrairement au principe général d'après
lequel, en matière de complicité, le décès
de l'auteur principal n'arrête pas la pour-
suite à l'égard des complices, le décès de la
femme pendant la poursuite éteint l'action
publique à l'égard de son complice.

§ 3. — Fins de non-recevoir
(R. 72 et s.; S. 52 et s.).

6. Les fins de non-recevoir qui peuvent
être opposées à la poursuite par l'un ou
l'autre des époux sont :

1° La nullité du mariage, qu'il s'agisse d'une
nullité relative ou d'une nullité absolue; il
y a là une question préjudicielle dont la déci-
sion est réservée à la juridiction civile et
devant laquelle le tribunal de répression doit
s'arrêter;

2° La réconciliation des époux, laquelle
a pour effet d'éteindre l'action publique, non
seulement vis-à-vis de l'époux inculpé, mais
encore à l'égard de son complice, et cela
encore qu'elle soit intervenue après le juge-ment de condamnation, pourvu que ce juge-
ment n'ait pas acquis, a l'égard de l'époux
condamné, l'autorité de la chose jugée. —
La cohabitation des deux époux sous le même
toit ne suffit pas pour faire présumer la récon-
ciliation; mais ce fait peut servir à établir
qu'un rapprochement s'est opéré entre eux;3° La prescription, qui est de trois ans,comme pour tous les délits en général (Instr.
638). L'adultère, au moins celui de la femme,n'est pas un délit successif : chaque fait d'adul-
tère consommé constitue par lui-même un
délit, et, par conséquent, la prescription court
pour chaque fait, à partir du jour où il s'est
produit; au contraire, l'adultère du mari
n'existant que s'il y a eu entretien d'une
concubine au domicile conjugal, il semble quela prescription ne doive commencer à courir
qu'à partir du dernier acte d'adultère;4° La chose jugée. — Pour que cette excep-tion soit opposable, il faut que les faits d'adul-
tère qui motivent la seconde poursuite soient
identiquement les mêmes que ceux qui ontété l'objet de la première.

7. L'adultère du mari, à la condition qu'ilsoit délictueux, c'est-à-dire qu'il y ait eu en-
tretien d'une concubine dans la maison con-
jugale (V. suprà, n° 2), peut être invoquécomme fin de non-recevoir par la femme à
qui le même délit est imputé (Pén. 336).Toutefois il faut qu'il s'agisse d'un adultère
contemporain de celui de la femme ; celle-ci ne pourrait pas invoquer un adultèrecommis anciennement par son mari. — Le
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domicile du mari cessant d'être le domicile

conjugal après la séparation de corps, la
femme séparée de corps ne peut plus oppo-
ser à la plainte du mari la fin de non-rece-
voir tirée de l'adultère de celui-ci. La juris-
prudence est divisée sur le point de savoir
si la connivence du mari rend celui-ci non
recevable à dénoncer les faits qu'il a auto-
risés. — L'adultère de la femme ne constitue

pas une fin de non-recevoir pour le mari.

§ 4. —Preuves (R. 96 et s. ; S. 75 et s.).

8. En ce qui concerne les preuves du dé-
lit d'adultère, il est admis que ce délit peut,
à l'égard des époux et de la concubine du

mari, être établi à l'aide de tous les genres
de preuve autorisés par le droit commun :

procès-verbaux, témoignages, aveux, écrits,

présomptions.

— Le mari est admis à prouver
adultère de sa femme au moyen de lettres

saisies par lui et même de lettres qu'il au-
rait achetées au complice de celle-ci.

9. Mais les seules preuves admises contre
le complice de la femme sont celles du fla-

grant délit ou celles résultant de lettres ou
autres pièces écrites par le prévenu (Pén.
338. § 2). Pour qu'il y ait flagrant délit

d'adultère, il n'est pas nécessaire que le dé-
lit soit constaté au moment où il se commet
ou vient de se commettre (Comp. Instr.
41 ) ; il suffit que la femme et le complice
aient été vus ou entendus dans des circon-
stances qui supposent nécessairement que
l'adultère a été commis. Ainsi, le flagrant
délit résulte suffisamment de ce qu'un indi-
vidu a été trouvé la nuit, ou même le jour,
les vêtements en désordre, enfermé dans une

chambre, avec une femme mariée. — Il ne
faut pas confondre les circonstances consti-
tutives du flagrant délit avec les moyens de

preuve à l'aide desquels le flagrant délit doit
être constaté. La loi exige un flagrant délit

pour que le complice de la femme puisse être

condamné; mais ce flagrant délit peut, sui-
vant la règle générale, être établi, non seu-
lement par des procès-verbaux, mais par
des dépositions de témoins reçues par le

juge d'instruction ou faites devant le tribu-
nal. — Les lettres et autres pièces émanées
du prévenu peuvent être considérées comme
des preuves suffisantes, alors même qu'elles
ne renferment pas, d'une manière expresse,
l'aveu des relations adultérines. — L'aveu
fait par le prévenu de complicité d'adultère
avec une femme mariée et consigné dans
un interrogatoire subi par lui devant le juge
d'instruction ou devant un officier de police
judiciaire, peut être assimilé à une pièce
écrite et constituer la preuve requise par
l'art. 338, § 2, c. pén.

§ 5. — Peines et effets de l'adultère

(R. 116 et s. ; S. 87 et s.).

10. L'adultère de la femme est puni d'un

emprisonnement de trois mois à deux ans
(Pén. 337, § 1er). Cette peine est applicable
à la femme et à son complice ; ce dernier

est, en outre, passible d'une amende de 100
à 2 000 francs (Pén. 338, § 1er). L'adul-
tère du mari est puni d'une amende de 100
à 2000 francs (Pén. 339). La concubine du
mari encourt la même peine que celui-ci.

11. L'adultère peut motiver une condam-
nation à des dommages-intérêts au profit de

l'époux lésé, à la charge tant de l'époux
coupable que de son complice. Mais l'époux
lésé n'est plus recevable dans son action en

dommages-intérêts lorsqu'il y a eu réconci-
liation ou qu'il s'est désisté de sa plainte. —

L'adultère n'entraîne pas par lui-même, et
sauf les effets de la séparation de corps ou
du divorce, la révocation des donations faites
à l'époux coupable par son conjoint, ni la

perte de sa dot pour la femme. Mais il peut
entraîner certaines déchéances ou incapaci-
tés, V. infrà, Peine.

12. Sur l'excuse qui existe au profit du
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mari qui commet un meurtre sur sa femme
au moment où il la surprend en flagrant dé-
lit dans le domicile conjugal, V. infrà,
Peine.

13. Il faut distinguer l'adultère en tant que
délit, de l'adultère constituant une cause de
divorce et de séparation de corps. Dans ce
dernier cas, l'adultère du mari est assimilé à
l'adultère de la femme : l'adultère du mari
constituera une cause de divorce ou de sépa-
ration de corps, sans qu'il soit nécessaire

qu'il y ait eu entretien de la concubine dans
la maison conjugale (V. infrà, Divorce, Sé-

paration de corps). On a vu, suprà, n° 2,
que cette condition est exigée pour que l'adul-
tère du mari soit punissable.

AFFICHE

(R. v° Affiche- afficheur ; S. eod. V).

1. On entend par affiches les feuilles ma-
nuscrites ou imprimées qui sont apposées
dans un lieu public, ou encore les inscrip-
tions qui sont peintes sur les murs et ont

pour objet de rendre publiques des énon-
ciations ou annonces relatives à un commerce

privé, ou des défenses de police. L'affichage
est réglementé par la loi du 29 juill. 1881,
art. 15 à 17 (D. P. 81. 4. 65).

§ ler. — Diverses espèces d'affiches
(R. 26 et s.; S. 3 et s.).

2. Dans chaque commune, le maire doit

désigner, par arrêté, les lieux exclusivement
destinés à recevoir les affiches des lois et
autres actes de l'autorité publique, apposées
par ordre du Gouvernement ou de l'Admini-
stration (L. 1881, art. 15, § 1er).

3. La loi prescrit d'apposer des affiches,
soit en matière civile ou commerciale, soit
en matière administrative, soit en matière

pénale, dans un très grand nombre de cas
où se trouvent engagés plus ou moins direc-
tement les intérêts des citoyens en général.

4. Les tribunaux de tous ordres peuvent,
en matière civile, ordonner, même d'office,
l'affiche de leurs jugements (Pr. 1036). Ils
ont la même faculté en matière pénale dans
certains cas limitativement déterminés par
les lois. Y. infrà, Brevet d'invention, Disci-

pline, Peine, Usure, Vente de substances fal-
sifiées , etc. — Toute disposition d'un juge-
ment ou arrêt qui, en dehors de ces cas,
ordonnerait l'affiche d'une condamnation de-
vrait être déclarée nulle. — Cependant les
tribunaux de répression peuvent toujours,
sur la demande de la partie civile, ordonner
l'affiche du jugement, à titre de dommages-
intérêts.

5. Les affiches quelconques des particu-
liers peuvent toujours être apposées sans au-
torisation ni visa d'aucune sorte. L'affichage
même des écrits politiques est entièrement
libre. — Toutefois, il est interdit aux par-
ticuliers de placarder aucune affiche dans
les endroits réservés, par arrêté du maire,
aux affiches des lois et actes de l'autorité

publique (L. 1881, art. 15, § 2), et ce sous

peine d'une amende de 5 à 15 francs pronon-
cée contre l'afficheur.

§ 2. — Conditions auxquelles sont soumises
les affiches (R. 124 et s. ; S. 34 et s.).

6. Les affiches des actes émanés de l'au-
torité peuvent seules être imprimées sur

papier blanc (L. 1881, art. 15, § 3). L'appo-
sition d'affiches privées, même électorales,
imprimées sur papier blanc est punie d'une
amende de 5 à 15 francs. D'après la jurispru-
dence de la cour de cassation, c'est l'affi-

cheur, et non l'imprimeur, qui en est pas-
sible (Cr. c. 7 mars 1896, D. P. 96. 1. 511).
— De même, les affiches électorales qui
comprennent une combinaison des trois cou-
leurs bleu, blanc et rouge, sont interdites à

peine pour l'imprimeur d'une amende de

50 francs par contravention (L. 30 mars 1902,
art. 44; D. P. 1902. 4. 61).

7. Les affiches électorales peuvent être
placardées sur tous les édifices publics, à

l'exception des édifices consacrés aux cultes
et sauf dans les emplacements réservés, par
arrêtés municipaux, aux actes de l'autorité

(L. 29 juill. 1881, art. 16). - Cependant, les
maires et, à leur défaut, les préfets dans les

départements, le préfet de la Seine à Paris,
ont le droit d'interdire l'affichage, même en

temps d'élections, sur les édifices et monu-
ments ayant un caractère artistique. Les
contrevenants sont punis d'une amende de 5
à 15 francs par contravention (L. 27 janv.
1902, D. P. 1902. 4. 27).

8. La profession d'afficheur est entière-
ment libre. — L'autorité municipale n'a au-
cun pouvoir pour en réglementer l'exercice.

§ 3. — Destruction des affiches (R. 139 et s. ;
S. 48 et s.).

9. Le fait d'avoir enlevé, déchiré, recou-
vert ou altéré par un procédé quelconque,
de manière à les travestir ou à les rendre
illisibles, des affiches apposées par ordre de

l'Administration, dans les emplacements à
ce réservés, est puni, soit d'une amende de
5 à 15 francs, s'il a été commis par un simple
particulier, soit d'une amende de 16 à 100
francs et d'un emprisonnement de six jours
à un mois, ou de l'une de ces deux peines
seulement, s'il a été commis par un fonc-
tionnaire ou agent de l'autorité (L. 29 juill.
1881, art. 17).

10. Le fait d'avoir détruit ou altéré des

affiches électorales émanant de simples par-
ticuliers , apposées ailleurs que sur les pro-
priétés de celui qui commet cette lacération
ou altération, est puni des mêmes peines
(L. 29 juill. 1881, art. 16 et 17). La peine
portée, en ce cas, contre le fonctionnaire est

applicable alors même que les affiches lacé-
rées contiendraient des imputations inju-
rieu ses pour le Gouvernement ou pour des tiers
et que la lacération aurait été commise par
un commissaire de police agissant par ordre
de ses chefs (Trib. corr. de Reims, 13 nov. 1889,
D. P. 91. 3. 31) ; ... à moins que les affiches
n'aient été apposées dans les emplacements
réservés, par arrêtés municipaux, aux actes
de l'autorité (L. 29 juill. 1881, art. 17, in

fine).
11. La destruction ou altération d'une

affiche de l'autorité ou d'une affiche électo-
rale n'est jamais punissable que si elle a été
commise avec intention, et, en outre, lors-

qu'il s'agit d'une affiche de l'autorité, que si
cette affiche avait été apposée dans un em-

placement à ce réservé par arrêté du maire.
Y. suprà, n° 2.

12. Le propriétaire d'un immeuble a tou-

jours le droit de détruire ou faire détruire
les affiches de l'autorité et les affiches électo-
rales apposées sans son consentement sur sa

propriété, alors même qu'il n'y habite pas ;... à
moins que la jouissance de l'immeuble n'ap-
partienne , en totalité, à un tiers à titre de
locataire (Cr. c. 8 août 1890, D. P. 91. 1.191),
ou d'usufruitier. C'est, en ce cas, au loca-
taire ou à l'usufruitier qu'appartient le droit
de lacération.

13. Le curé ou desservant a pareillement
le droit de lacérer les affiches apposées sur
son presbytère, à moins qu'il ne s'agisse
d'affiches apposées par ordre de l'Adminis-

tration, et si les murs du presbytère ont été

réservés, par arrêté municipal, à l'affichage
des actes officiels.

14. Lorsque les affiches d'un particulier,
même candidat aux élections, ont été placar-
dées sur un immeuble privé, sans le consen-

tement du propriétaire, de l'usufruitier ou
du locataire, ce particulier peut être con-
damné à les enlever et, en outre, à réparer
le dommage matériel causé par leur apposi-
tion.

6
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15. La destruction d'affiches privées autres
que les affiches électorales ne constitue, quel
que soit l'auteur de cette destruction, ni un
délit, ni une contravention. — Mais lors-
qu'elle a été opérée par un autre que le
propriétaire de l'immeuble, elle peut consti-
tuer une faute et motiver la condamnation
de son auteur à des dommages-intérêts (Req.
19 mars 1900, D. P. 1900. 1. 262).

16. La destruction de l'affiche contenant
le texte de la loi du 23 janv. 1873 sur

l'ivresse, qui doit être placardée dans tout
débit de boissons, est punie, aux termes de
l'art. 12 de cette loi, d'une amende de 1 à
15 francs, outre les frais de rétablissement
de l'affiche.

§ 4. — Enregistrement et timbre.

17. Les affiches ne sont pas assujetties à la
formalité de l'enregistrement.

18. On les divise, au point de vue du
timbre, en affiches sur papier et affiches
peintes. Les affiches sur papier, imprimées
ou manuscrites, sont, en principe, soumises
au timbre. Le droit est réglé d'après la di-
mension des affiches et fixé de la manière
suivante :
Par feuille de 12 dmq. 1/2 et au-dessous. 0 fr. 05
Au-dessus de 12 dmq. 1/2 jusqu'à 25 dmq. 0 fr. 10
Au-dessus de 25 dmq. jusqu'à 50 dmq. . . 0 fr. 15
Au delà de cette dernière dimension. ... 0 fr. 20

(L. 18 juill. 1866, art. 4, D. P. 66. 4. 129),

S
lus deux décimes (L. 23 août 1871, art. 2,
i. P. 71. 4. 54). — Les droits sont perçus :

par le timbrage à l'extraordinaire (L. 15 mai
1818, art. 76, R. v° Enregistrement, t. 22,
p. 742), ou par l'apposition de timbres mo-
biles (L. 27 juill. 1870, art. 6, et 30 mars 1880,
art. 1er, D. P. 70. 4. 59 et 80. 4. 82).

19. Sont exemptes de l'impôt du timbre :
les affiches administratives ou de l'autorité
publique (L. 9 vendém. an 6, art. 56,
R. v° Enregistrement, t. 22, p. 736 ; 13 brum.
an 7, art. 16, ibid., p. 737); les affiches se
rapportant à l'administration des monts-de-
piété (L. 24 juin 1851, art. 8, D. P. 51. 4.
134) ; les affiches intéressant les sociétés de
secours mutuels (Décr. 26 mars 1852, art. 11,
D. P. 52. 4. 101); les affiches électorales
d'un candidat contenant sa profession de foi,
une circulaire signée de lui ou seulement
son nom (L. 11 mai 1868, art. 3, § 3, D.
P. 68. 4. 52; 8 déc. 1883, D. P. 84. 4. 9 ;
5 avr. 1884, art. 14, D. P. 84. 4. 25); les
affiches nécessaires pour le service des caisses
d'épargne (L. 9 avr. 1881, art. 20 et 21,
D. P. 81. 4. 114) ; les affiches relatives à la
conciliation et à l'arbitrage facultatifs entre

Êatrons
et ouvriers (L. 27 déc. 1892, art. 12,'. P. 93. 4. 33); les affiches manuscrites

concernant exclusivement les demandes et
les offres d'emplois (L. 26 juill. 1893, art. 18,
D. P. 94. 4. 47).

20. Ne sont pas considérés comme de vé-
ritables affiches et, par suite, ne sont pas
soumis au timbre, les écriteaux qui sont
apposés sur une maison à louer ou à vendre,de même que les enseignes placées à la de-
vanture d'un magasin pour faire connaître
le genre de commerce qui s'y exploite (Décis.min. 7 brum. an 6, R. v° Enregistrement,
6185; Circ. 1124; Instr. Reg. 1675).21. L'apposition d'une affiche non tim-
brée rend applicables les peines suivantes :
amende de 20 francs, à l'auteur de l'affiche
(L. 28 avr. 1816, art. 69, R. v° Enregistre-
ment, t. 22, p. 741; 16 juin 1824, art. 10,
ibid., t. 21, p. 42) ; — si l'affiche est imprimée,amende

de 50 francs contre l'imprimeur, mais
seulement lorsque la contravention lui est
personnellement imputable (L. 28 avr. 1816,art. 69; 16 juin 1824, art. 10; 28 déc. 1895,art. 10, D. P. 96. 4. 38); — contre l'affi-
cheur, les peines déterminées par l'art. 474
c. pén. (L. 28 avr. 1816, art. 69). — En
outre, l'imprimeur est passible d'une amendede 5 à 15 francs, dans le cas où il aurait

fait usage de papier blanc pour des affiches
autres que celles émanées de l'autorité pu-
blique, ou en cas d'omission sur les affiches
de l'indication de son nom et de son adresse
(L. 29 juill. 1881, art. 2, D. P. 81. 4. 65).

22. Les affiches dont l'apposition est or-
donnée par la loi sont assujetties au timbre
de dimension (Décis. min. fin. 18 vendém.
an 9; Cire. 13 brum. an 9, n° 1908; Instr.
Reg. 187 et 326-1°).

23. Toute affiche inscrite dans un lieu
public, sur un mur, sur une construction ou
même sur toile, au moyen de la peinture ou
de tout autre procédé, donne ouverture à
une taxe unique pour toute la durée de l'af-
fiche, fixée, par mètre carré, à : 1 franc
dans les communes dont la population n'ex-
cède pas 5000 habitants; 1 fr. 50 dans les
communes de 5 001 à 50 000 habitants ;
2 francs dans les communes dont la popula-
tion est supérieure à 50000 habitants ; 2 fr. 50
à Paris. — Pour la liquidation du droit,
toute fraction de mètre carré est comptée
pour un mètre (L. 26 juill. 1893, art. 19,
D. P. 94. 4. 47). — Les droits sont acquittés
sur la déclaration que les contribuables sont
tenus de faire, préalablement à l'apposition,
au bureau de l'enregistrement dans la cir-
conscription duquel l'affiche doit être placée
(Décr. 18 févr. 1891, art. 1er, D. P. 91. 4. 63),
et ce, sous peine d'une amende de 100 francs
en principal (L. 26 déc. 1890, art. 8, D. P. 91.
4. 50, et 26 juill. 1893, art. 19). 1

AGENT D'AFFAIRES

(R. v° Agent d'affaires; S. eod. v°).
1. L'agent d'affaires est celui qui, sans au-

cun caractère public, se charge habituellement
de gérer les affaires d'autrui, moyennant un
salaire.

§ 1er. — Caractères distinctifs des agents
d'affaires (R. 4 et s. ; S. 2 et s.).

2. La qualité d'agent d'affaires n'appartient
qu'à celui qui fait sa profession habituelle
de gérer ainsi les affaires d'autrui. — Trois
circonstances caractérisent donc la profes-
sion de gérant d'affaires : l'habitude, l'ab-
sence de caractère public, le salaire.

3. Est agent d'affaires : celui qui rédige
des mémoires, donne des conseils, et se
charge de toutes sortes de liquidations; ...
celui qui, en vertu de mandats verbaux, sert
d'intermédiaire à des tiers; ... celui qui
gère les biens de plusieurs particuliers; ...
celui qui accepte des procurations pour re-
présenter habituellement les parties devant
la justice de paix, les tribunaux de com-
merce, ou les administrations publiquesou particulières; ... celui qui se charge du
placement ou du recouvrement des capitaux,de la perception de leurs intérêts, de la f
vente et de l'achat d'effets publics, de
créances, de fonds de commerce, d'im-
meubles, etc.; ... celui qui s'occupe habi-
tuellement de la recherche des successions
vacantes et de la révélation aux intéressés
de leur qualité d'héritiers : ... le gérant d'un
établissement qui sert d'intermédiaire pourles mariages; ... celui qui se charge habi-
tuellement de traduire des actes et docu-
ments en langue étrangère ; ... l'avocat
étranger qui tient un cabinet où il ne se
borne pas à donner des consultations sur le
droit de son pays, mais rédige des actes,
reçoit des mandats et se chargé d'opérationsde recouvrement à l'étranger; ... le direc-
teur d'une agence de funérailles; ... l'entre-
preneur de publicité (Paris, 5 août 1873);... le directeur d'une agence ou bureau de
placement.

4. Ne sont considérés comme agents d'af-
faires : ni les sociétés d'assurance à prime ;... ni les sociétés d'assurances mutuelles; ...
ni les directeurs ou administrateurs de ces
sociétés; ... à moins que ceux-ci ne soient

chargés, à forfait, de tous les frais d admi-
nistration de la société (Paris, 28 juin 1867).— Est, au contraire, agent d'affaires, l'agent
d'une compagnie d'assurances à primes ou
mutuelle qui est chargé de rechercher les
assurances et de s'occuper des affaires de la
société moyennant des remises ou des avan-
tages déterminés.

5. La convention qui intervient entre
l'agent d'affaires et la personne qui le charge
de ses intérêts n'est ni un louage d'indus-
trie, ni un quasi-contrat de gestion d'affaires,
ni un contrat innommé ; elle est un mandat
salarié. V. infrà, Mandat. — La mission
de l'agent d'affaires est, par suite, révocable
au gre du client.

6. Mais la convention peut comprendre, l
côté du mandat, des éléments d'une autre
nature. Tel est le cas où un héritier s'en-
gage à abandonner à un agent d'affaires une
quote-part de ce qu'il recevra dans une suc-
cession dont cet agent s'offre à lui révéler
l'existence : une pareille convention con-
tient, d'une part, un contrat d'une nature
spéciale par lequel l'agent s'oblige à révéler,
moyennant salaire, l'existence d'un droit
ignoré du titulaire, et d'autre part, un man-
dat salarié donné par ce dernier pour arri-
ver à la réalisation de ce droit. Et, ce man-
dat n'étant que la suite et le mode d'exécu-
tion de la convention relative à la révélation
du secret, la jurisprudence en conclut qu'il
forme avec elle un tout indivisible et ne peut
être révoqué que du consentement réci-
proque de l'agent d'affaires et de l'héritier,
comme tout mandat donné à la fois dans
l'intérêt du mandataire et du mandant. Il
n'en est autrement que lorsque l'absence
d'un secret à révéler réduit la convention à
un simple mandat. V. infrà, n°13.

7. L'agent d'affaires est commerçant, alors
même que les opérations auxquelles il se
livre sont purement civiles. V. suprà, Acte
de commerce.

§ 2. —
Obligations des agents d'affaires
(R. 22 et s.; S. 13 et s.).

8. Les obligations et la responsabilité
de l'agent d'affaires sont celles d'un man-
dataire salarié. V. infrà, Mandat. — Il ré-
pond, vis-à-vis de son mandant, du dom-
mage qu'il lui a causé soit par l'inexécution
totale ou partielle du mandat, soit par les
fautes qu'il a commises dans sa gestion,et sa responsabilité doit être appréciée d'au-
tant plus rigoureusement qu'il reçoit un sa-
laire (Civ. 1991, 1992).

9. Il répond, en outre, du dommage qu'il
cause par sa faute, à des tiers, dans l'exer-
cice de son mandat. C'est ainsi que le direc-
teur d'une agence de renseignements quitransmet à son client des informations dé-
favorables et inexactes sur la solvabilité d'un
commerçant commet une faute engageantsa responsabilité, lors même qu'il n'y aurait
de sa part aucune mauvaise foi ou intention
de nuire. — De même, le directeur d'une
agence de placement qui, après s'être constitué
intermédiaire entre un patron qui deman-
dait un employé avec apport intéressé et ceux
qui recherchent un emploi de cette nature,donne à un tiers des renseignements inexacts
sur la situation commerciale dudit patron et
sur sa solvabilité, engage sa propre respon-sabilité. —

L'agent d'affaires qui se borne à
procurer un prêt n'est pas responsable des
erreurs commises par le notaire dans la ré-
daction du contrat (Paris, 24 nov. 1871).10. L'agent d'affaires doit se renfermerdans les limites du mandat qu'il a reçu; il
ne peut les dépasser sans s'exposer à des
dommages-intérêts envers son client, ou
même envers les tiers avec qui il a traité.— Il doit rendre compte de sa gestion à sonclient. Y. infrà, Mandat.

11. L'agent d'affaires doit s'abstenir de
toute immixtion dans les fonctions des offi-
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ciers ministériels. Toute infraction à cette

prohibition constitue le délit de postulation
illicite et rend son auteur passible des peines
portées par l'art. 258 c. pén. et par les lois

spéciales, alors même que l'agent d'affaires
n'aurait pas formellement pris la qualité
d'officier ministériel. —

Il y a notamment
immixtion d'un agent d'affaires dans les
fonctions notariales lorsque, dans le but de
faire croire que les actes rédigés avec son
concours ont la même valeur que des actes

notariés, il a recours à des formules spé-
ciales de rédaction, appositions de cachet,
formalités de conservation de minutes, etc.,
dont l'utilité n'existe que dans l'accomplis-
sement même du ministère des notaires.

§ 3. — Salaire des agents d'affaires (R. 15
et s.; S. 4 et s., et vis Mandat, 41 et s.;
Obligations, 179 et s.).

12. Le client est tenu de payer à l'agent
d'affaires, qui s'est acquitté de son mandat,
la rémunération convenue. Cependant les
tribunaux peuvent, nonobstant la convention
intervenue entre l'agent d'affaires et son

client, réduire le chiure de cette rémunéra-

tion, s'il est prouvé : ... soit que la conclu-
sion de l'affaire qu'ont eue en vue les parties
n'est pas entièrement due à l'entremise de

l'agent d'affaires; ... soit que le salaire con-
venu d'avance est manifestement hors de pro-
portion avec l'importance de l'affaire et les
soins qu'elle a exigés. — Les tribunaux peuvent
même, dans ces cas, ordonner la restitution
des sommes déjà versées à l'agent d'affaires

par son client, s'il n'est pas établi que ce
lui-ci ait connu, lorsqu'il a payé lesdites

sommes, le vice dont était entachée son

obligation. Y. infrà, Mandat. — Le droit

d'appréciation reconnu, en cette matière,
aux tribunaux par la jurisprudence leur ap-
partient, non seulement quand le mandat
a été conféré ouvertement et expressément
à l'agent d'affaires, mais encore quand il a
été dissimulé sous la forme d'un autre con-
trat. — La rémunération convenue entre

l'agent d'affaires et son client ne peut plus
être réduite par les tribunaux lorsque, à

l'expiration du mandat, le client a vérifié les
éléments du compte de son mandataire, les
a approuvés et s'est formellement reconnu
débiteur du solde de ce compte.

13. Lorsque le mandat reçu par l'agent
d'affaires est contraire à la morale ou à
l'ordre public, la convention est nulle et
le mandataire ne peut réclamer aucune ré-
tribution. Ainsi, la jurisprudence déclare
nulle, comme contraire aux bonnes moeurs,
la convention par laquelle un entremetteur
de mariage stipule une prime à forfait, su-
bordonnée à la conclusion d'un mariage pour
lequel il propose son office. — Mais, même
en ce cas, l'agent matrimonial a le droit de
réclamer une indemnité calculée sur le

temps employé et les dépenses faites par lui.
On doit de même reconnaître comme va-
lable la stipulation faite par lui d'une simple
rémunération pour ses démarches, si cette
rémunération n'est pas subordonnée au suc-
cès desdites démarches. Est pareillement li-
cite, la convention par laquelle un agent
d'affaires, moyennant la promesse soit d'une
somme déterminée, soit d'une quote-part
des valeurs recueillies, s'engage à révéler à
un individu l'existence d'une succession qui
lui est échue et à en poursuivre le recou-
vrement à ses risques et périls ; l'héritier
ne peut refuser de payer la rémunération
ainsi stipulée, à moins, cependant, qu'il ne
soit prouvé que l'agent d'affaires a appris à
l'autre partie un fait qui serait certainement
parvenu à sa connaissance par d'autres voies ;
la convention serait, en ce cas, nulle faute
d'objet, c'est-à-dire de secret à révéler.

14. L'agent d'affaires n'a pas le droit de
retenir jusqu'au payement de son salaire les

pièces a lui confiées. Y. infrà, Avoué. —

Son action en payement de ses frais et de
sa rémunération se prescrit par trente ans,
et non par les délais plus courts de l'art. 2273
c. civ. V. infrà, Prescription civile.

§ 4. — Compétence (R. 11, 19; S. 3, 11 et
v° Compétence commerciale, 28, 54).

15. L'agent d'affaires étant commerçant,
la juridiction commerciale est compétente
pour connaître de toutes les actions dirigées
contre lui, à raison des actes de son minis-
tère , alors même que l'affaire pour laquelle
il s'est entremis aurait un caractère pure-
ment civil. — Il est notamment justiciable
du tribunal de commerce pour le payement
des actes d'huissiers faits dans les affaires
dont il est chargé.

16. L'action de l'agent d'affaires en paye-
ment de son salaire doit être portée devant
le tribunal civil ou le tribunal de commerce,
suivant que l'opération qui a fait l'objet de
son entremise est civile ou commerciale.
Y. suprà, Acte de commerce, n° 3.

17. Sur la patente des agents d'affaires,
V. infrà, Patente; ... Sur leur exclusion de
la profession d'avocat, V. infrà, Avocat; ...
Sur les droits à percevoir sur les cessions de
clientèle d'agents d'affaires, V. infrà, Fonds
de commerce.

AGENT DE CHANGE

(R. vis Bourse de commerce, Trésor pu-
blic; S. eisd. vis).

1. Les agents de change sont des officiers
ministériels ayant pour principale fonction
de négocier les valeurs mobilières pour le

compte d'autrui et d'en constater le cours

(Com. 76).
2. Le Code de commerce s'est occupé des

agents de change dans ses art. 74 à 76, 81,
83 à 90 (liv. Ier, tit. 5, sect. 2), dont quelques-
uns ont été modifiés par la loi du 2 juill.
1862 (D. P. 62. 4. 71) et celle du 28 mars
1835 (D. P. 85. 4. 25). — De nombreux dé-
crets ont, en outre, réglé leur situation, no-
tamment ceux du 1er oct. 1862 (D. P. 64. 4.

122) et du 7 oct. 1890 (D. P. 91. 4. 79),
modifié lui-même par un autre décret du
29 juin 1898 (D. P. 98. 4. 149). — Enfin, sont
applicables aux agents de change un grand
nombre de dispositions législatives et régle-
mentaires relatives aux bourses de com-
merce (V. ce mot) et aux valeurs mobilières

(V. ce mot).

ART. 1er. — ORGANISATION DES OFFICES D'AGENT
DE CHANGE (R. v° Bourse de commerce,
182 et s.; S. vis Bourse de commerce, 39
et s., Trésor public, 917 et s.).

3. 1° Création et suppression des offices.
— Il ne peut être créé, ou supprimé, d'of-
fice d'agent de chancre qu'en vertu d'un dé-
cret (Dècr. 7 oct. 1890, art. 13 et 14). — Il

y a actuellement à Paris soixante-dix agents
de change (Décr. 29 juin 1898, art. 1er).

4. 2° Nomination. — Nul ne peut être

agent de change : 1° s'il n'est Français ; 2° s'il
n'a vingt-cinq ans accomplis; 3° s'il ne jouit
de ses droits civils et s'il n'a satisfait aux

obligations de la loi sur le recrutement;
4° s'il n'a travaillé pendant quatre ans au
moins chez un agent de change, dans une
maison de banque ou de commerce ou chez
un notaire (Décr. 1890, art. 1 et 3, § 1).

5. La présentation du candidat est faite
dans les formes indiquées infrà, Office. —

Elle doit être accompagnée notamment du
traité qu'il a souscrit, ledit traité appuyé,
s'il y a lieu, de la démission du titulaire, de
la déclaration, signée par les diverses par-
ties en cause, qu'il n'a stipulé aucun avan-

tage en dehors du prix indiqué au traité, et.
dans les bourses non pourvues d'un parquet,
d'un état des produits bruts de l'office pen-
dant les cinq dernières années (Décr. 1890,

art. 3). Sur les bourses munies d'un parquet,
V. infrà, Bourse de commerce. — La pré-
sentation est, ainsi que le traité et les
autres pièces, soumise a l'approbation de la
chambre syndicale. S'il n'y a pas de chambre
syndicale, on se borne à demander l'avis
de l'assemblée générale des agents de change
ainsi que du tribunal de commerce (Décr.
1890, art. 4).

S. Les agents de change sont nommés par
décrets contresignés, soit par le ministre
des finances, soit par le ministre du com-

merce, suivant qu'ils exercent leur ministère

près d'une bourse pourvue, ou non, d'un par-
quet (Décr. 1890, art. 2).

7. Les agents de change ne peuvent en-
trer en fonctions qu'après avoir versé un
cautionnement

(250000
fr. pour Paris) et

après avoir prête devant le tribunal de com-
merce ou, à défaut de tribunal de commerce,
devant le tribunal civil, le serment de rem-

plir leurs fonctions avec honneur et probité
(Décr. 1890, art. 5).

8. Les agents de change près des bourses

pourvues d'un parquet peuvent s'adjoindre
des bailleurs de fonds intéressés, participant
aux bénéfices et aux pertes résultant de l'ex-

ploitation de l'office et de la liquidation de sa
valeur (Com. 75, modifié par la loi du 2 juill.
1862). —Toutefois, cette adjonction de bail-
leurs de fonds n'est permise qu'à une double
condition : 1° le titulaire de l'office doit tou-

jours être propriétaire en son nom personnel
du quart au moins de la somme représen-
tant le prix de l'office et le montant du cau-
tionnement ; 2° les bailleurs de fonds ne sont
tenus des pertes que jusqu'à concurrence des

capitaux par eux engagés. En outre, les actes
relatifs à l'adjonction des bailleurs de fonds
sont soumis à l'approbation de la chambre

syndicale et communiqués au ministre des
finances, il en est de même des actes relatifs
aux modifications apportées dans le person-
nel des bailleurs de fonds ou dans la répar-
tition des parts d'intérêts (Décr. 1890, art. 3-3°
et 6). — L'adjonction des bailleurs de fonds

constitue, entre eux et l'agent de change,
une société commerciale qui, à certains

égards, ressemble à la société en comman-
dite (V. infrà, Société) : elle est, notam-
ment , soumise aux mêmes formalités de

publicité (Com. 75, in fine); et les bailleurs
de fonds, obligés seulement dans la limite
de leur apport comme les commanditaires,
doivent aussi, en principe, s'interdire tout
acte d'immixtion dans les faits de la charge.
Toutefois, à ce dernier point de vue, rien

n'empêche qu'ils ne soient investis des fonc-
tions de commis principal ou de fondé de

pouvoir (V. infrà, n°s 9 et 10), et qu'à ce
titre ils aient le droit, sans avoir à craindre
la responsabilité indéfinie des art. 27 et 28 c.

com., d'exercer certains actes de la charge.
La société entre agent de change et bailleur
de fonds n'a point, d'ailleurs, de raison
sociale.

9. 3° Auxiliaires des agents de change.
— Tout agent de change peut constituer,
pour les actes autres que ceux de la négo-
ciation, la signature des bordereaux et les
certifications prévues infrà, n° 36 et 39, des

fondés de pouvoir, en vertu de procurations
qui sont soumises, s'il y a une chambre syn-
dicale, à l'approbation"de cette chambre, et
dont une expédition est, dans tous les cas,
déposée au tribunal de commerce et affichée
dans les bureaux de l'agent de change (Décr.
1390. art. 34, § 1). — Tous les écrits émanés
de l'agent de change doivent être revêtus. à
défaut de sa propre signature, de la signa-
ture de ses fondés de pouvoir précédée de
la mention qu'ils agissent en vertu de leur

procuration (mème art.. § 2).
10. Les agents de change près les bourses

pourvues d'un parquet peuvent aussi avoir,
sous le nom de commis principaux, des
mandataires spéciaux chargés de prendre



44 AGENT DE CHANGE

part aux négociations dans la limite déter-

minée par leur mandat, au nom et sous la

responsabilité de leurs mandants (art. 35,

§ 1). Il est interdit aux agents de change et

aux commis principaux de vendre ou de cé-

der les fonctions de commis principal moyen-
nant un prix ou une redevance quelconque

(art. 37). Les commis principaux sont, d'ail-

leurs, soumis à l'action disciplinaire de la

chambre syndicale, qui statue sur leur ad-

mission et peut prononcer d'office leur sus-

pension ou leur révocation (art. 36).

ART. 2. — CARACTÈREDESFONCTIONSDESAGENTS

DE CHANGE (R. v° Bourse de commerce, 217

et s.; S. eod. V, 53 et s.).

11. Les agents de change sont des officiers

ministériels; ils sont donc soumis, comme

tels, à la législation spéciale applicable à

ces officiers en général; spécialement, ils

ont, en ce qui concerne la transmission de

leur charge, le droit de présenter leur suc-

cesseur à l'agrément du Gouvernement (L. 28

avr. 1816, art. 91). V. infrà, Office.
12. Les agents de change sont, en outre,

des commerçants. V. suprà, Acte de com-

merce, ils sont notamment, par suite, élec-

teurs et éligibles au tribunal de commerce

(L. 8 déc. 1883, art. 1, D. P. 84. 4. 9). —

Ils peuvent, de même, s'ils sont en état de

cessation de payements, être déclarés en

faillite; ils sont même, dans ce cas, pour-
suivis comme banqueroutiers (Com. 89), et

passibles de la peine des travaux forcés à

temps : la peine est celle des travaux forcés

à perpétuité s'ils sont convaincus de banque-
route frauduleuse (Pén. 404).

ART. 3. —ATTRIBUTIONS DESAGENTSDE CHANGE

(R. v° Bourse de commerce, 229 et s.;
S. eod. v, 57 et s., et v° Trésor public,
950 et s., 1066 et s.).

1er. — Négociation des valeurs mobilières.

A. — Monopole des agents de change
(S. V Trésor public, 1066 et s.).

13. Les agents de change ont seuls le droit,
en principe, de faire en leur nom propre,
pour le compte d'autrui, les négociations des

valeurs mobilières admises à la cote offi-
cielle de la Bourse ( Com. 76, et L. 13 avr.

1898, art. 14, D. P. 98. 4. 97). Sur ce qu'il
faut entendre par valeurs mobilières, V. infrà,
Valeurs mobilières.

14. C'est la chambre syndicale qui statue
sur l'admission des valeurs à la cote offi-

cielle (Décr. 1890, art. 80). — Elle est, à cet

égard, « maîtresse de la cote » et peut, par
exemple, refuser l'admission sans qu'aucune
action en responsabilité puisse, du chef de
ce refus, être dirigée contre elle. Par excep-
tion, toutefois, les fonds d'Etat français
doivent être portés de droit à la cote officielle

(même art.). — A l'inverse, la chambre syn-
dicale peut admettre à la cote officielle toutes
les valeurs qu'elle estime donner lieu ou pou-
voir donner lieu sur la place à un nombre
suffisant de transactions (même art.). Il va
de soi, cependant, qu'à peine d'engager sa

responsabilité, elle ne peut admettre que
celles à la négociabilité desquelles il n'y a

pas un obstacle légal (Sur les valeurs non

négociables, V. infrà, Société). Elle n'est

pas garante, au contraire, du succès de l'en-

treprise à laquelle se rattachent les valeurs

régulièrement admises par elle à la cote, et
ne saurait, par suite, être responsable des

dépréciations subies par ces valeurs. — Quant,
aux valeurs étrangères, si la chambre syn-
dicale a également le droit de les admettre
à son gré, elle ne peut cependant le faire

qu'après s'être fait remettre certaines pièces
et justifications. En outre, les actions ad-
mises à la cote ne peuvent être de moins de
25 francs lorsque le capital des entreprises
n'excède pas 200000 francs, ni de moins de
100 francs si le capital est supérieur; elles

doivent être libérées de 25 francs lorsqu'elles

sont de moins de 100 francs, et du quart

lorsqu'elles sont de 100 francs ou plus. Le

ministre des finances peut toujours, d'ail-

leurs, interdire la négociation en France

d'une valeur étrangère (Décr. 6 févr. 1880,

D P 81. 4. 32; 1er déc. 1893 et 10 août 1896,

D. P. 95. 4. 6, et 97. 4. 90).
15. Toute négociation faite en violation de

ce privilège des agents de change constitue

l'intermédiaire ou coulissier qui l'a faite (et

même les banquiers et négociants qui la lui

ont confiée) coupable d'un délit puni d'une

amende qui est du sixième au plus et du

douzième au moins du cautionnement exigé

des agents de change du lieu où ce délit a

été commis (V. suprà, n° 7 ; L. 28 vent,

an 9, art. 8, R. v° Bourse de commerce,

p. 415; Arr. 27 prair. an 10, art. 6, ibid.,

p. 416). — En outre, cette négociation est

frappée d'une nullité qui est d'ordre public

(Civ. c. 15 mars 1899, D. P. 99. 1. 313);

... de telle sorte qu'elle peut être invoquée

par tout intéressé, aussi bien par l'inter-

médiaire lui-même que par son client; ...

qu'elle doit être prononcée d'office par le

tribunal et peut être prononcée pour la pre-
mière fois en appel; ... qu'elle ne peut être

couverte par une ratification postérieure.
—

Cette nullité peut être opposée par voie d'ex-
ception, en ce sens que l'intermédiaire peut
refuser de livrer au client les titres achetés

ou de lui payer le prix des titres vendus, et

que, de son côté, le client peut refuser de

payer à l'intermédiaire le prix des titres

achetés ou de lui livrer les titres vendus. —

Mais la jurisprudence décide qu'aucune ac-

tion en répétition n'est recevable de la part
de l'une ou de l'autre des parties. Tout au

moins le client ne peut-il réclamer à l'inter-

médiaire (ou réciproquement) les sommes en

titre qu'il lui a remis, lorsqu'il est intervenu
entre eux un règlement définitif, c'est-à-dire
un payement ou un acte équivalent (Civ. r.

15 mars 1899, précité). La tendance des
arrêts parait être d'admettre, au contraire,

qu'aussi longtemps qu'il n'est pas intervenu
un tel règlement définitif, le client a le
droit de se faire rembourser par l'intermé-
diaire les fonds qu'il lui a versés à titre de
couverture (Req. 9 déc. 1895, D. P. 97. 1.

177). — Il est bien entendu, d'ailleurs, qu'une
action en répétition est toujours ouverte au
client qui ignorait, même au moment du rè-

glement définitif, que la négociation avait été
faite sans l'entremise d'un agent de change.

B. — Mode des négociations en Bourse (S. v° Trésor
public, 950 et s.).

16. Les négociations en bourse se font soit
au comptant, soit à terme, et, dans ce der-
nier cas, soit ferme, soit à prime. — Sur
ces différentes formes de négociations, V.

infrà, Valeurs mobilières.
17. 1° Rapports des agents de change entre

eux. — C'est en leur nom propre, et non au
nom de leur clients, que les agents de change
font les négociations. Ils les font habituelle-
ment avec leurs confrères; à cet effet, aux

jour et heure fixés pour la bourse (V. suprà,
Bourse de commerce), les prix offerts et de-
mandés sont, pour les opérations au comp-
tant, préalablement inscrits sur un registre
spécial; en outre, pour toutes opérations, ils

sont, dans les bourses munies de parquet,
annoncés à haute voix. Les négociations
peuvent toutefois être faites par voie d'appli-
cation, c'est-à-dire que l'agent de change
qui a, dans sa clientèle, à la fois un acheteur
et un vendeur des mêmes valeurs, peut, jus-
qu'à due concurrence, appliquer à son client
acheteur les valeurs que veut aliéner son
client vendeur; il doit seulement, avant de
réaliser l'application, faire constater par un
des membres de la chambre syndicale l'ab-
sence de demandes ou d'offres plus favorables
(Décr. 1890, art. 43, §3).

18. Les négociations entre agents de change
ne portent que sur des quantités, sans au-

cune spécification, par voie d'indication de

numéros ou autrement, des titres négociés

(Décr. 1890, art. 46).
19. Les agents de change ne se livrent

entre eux que des titres au porteur, sauf en

ce qui concerne les valeurs qui ne peuvent,

d'après la loi ou les statuts de l'établisse-

ment émetteur, affecter d'autre forme que
la forme nominative, et les autres valeurs qui
seraient spécialement déterminées par le rè-

glement de la compagnie d'agents de change

(Décr. 1890, art. 47). Pour exécuter la négo-
ciation de ces valeurs, les agents de change

peuvent faire effectuer en leur nom, sous la

dénomination de transferts d'ordre, des

transferts provisoires ; ces transferts ne con-

servent leur caractère provisoire que pen-
dant un délai de dix jours, à l'expiration

duquel ils sont considérés comme définitive-

ment opérés au nom de l'agent de change

(art. 49).
20. Les délais de livraison, d'acceptation

et de payement sont déterminés, pour les

négociations au comptant, par les règlements
de la compagnie des agents de change (Décr.

1890, art. 52); à Paris, les titres au porteur
doivent être livrés par l'agent vendeur avant

la cinquième bourse qui suit la négociation;
les effets nominatifs, avant la douzième.

21. Les échéances des négociations à terme

sont également fixées, pour chaque compa-

gnie, par son règlement (Décr. 1890, art. 60).
A chaque échéance, il est procédé à la liquida-
tion générale des opérations engagées pour
cette échéance (art. 65) ; à Paris, il est pro-
cédé ainsi à deux liquidations par mois;
pour certaines valeurs cependant, par
exemple les rentes sur l'Etat, il n'y a

qu'une seule liquidation à la fin du mois.
— La liquidation générale est faite par la
chambre syndicale; les compensations sont
établies d'après un cours uniforme déter-
miné par le syndic ou un agent de service

d'après les cours cotés le premier jour de la

liquidation des différentes valeurs. Par l'ef-
fet de cette liquidation, toutes les opérations
entre agents de change sont compensées de

façon à faire ressortir le solde en deniers
ou en titres à la charge ou au profit de cha-
cun d'eux; les différents soldes débiteurs ou
créditeurs sont réglés par l'intermédiaire de
la chambre syndicale (art. 67 et 68).

22. A défaut soit d'acceptation ou de paye-
ment par l'agent de change acheteur, soit de
livraison par l'agent de change vendeur, la
revente ou l'achat des valeurs négociées
peuvent être, à la requête de l'agent de

change avec lequel la négociation a été faite,
effectués par l'intermédiaire du syndic ou
d'un adjoint de service, aux risques et périls
de l'agent de change en défaut (art. 53). — En
outre, lorsque la chambre syndicale a cons-
taté qu'un agent cesse d'exécuter les marchés
qui le lient à ses confrères, lesdits marchés
sont liquidés en prenant pour base le cours
moyen du jour de cette constatation. Les
créances que cette liquidation peut faire res-
sortir en laveur de l'agent de change défail-
lant ne sont exigibles qu'à l'échéance primi-
tive de chacune des opérations liquidées. Les
donneurs d'ordre sont mis, par l'adminis-
trateur provisoire de la charge, en demeure
d'opter sans délai entre la liquidation de
leur marché dans les conditions ci-dessus
spécifiées et le maintien de leur position
chez l'agent de change défaillant (art. 56);
... sous réserve, pour les donneurs d'ordre,
en ce qui concerne les bourses comportant
plus de quarante agents de change, de leur
action solidaire en responsabilité contre ces
agents (Décr. 29 juin 18.98, D. P. 98. 4. 149).
V. infrà, n° 28 et 58.

23. 2° Rapports des agents de change
avec leurs clients. — Dans tous les marchés
au comptant, l'agent de change est en droit



AGENT DE CHANGE 45

d'exiger que le donneur d'ordre lui remette,
avant toute négociation, les effets à négocier
ou les fonds destinés à acquitter le montant
de la négociation (Décr. 1890, art. 58). —

Autrefois ce nantissement préalable était

obligatoire pour l'agent de change (Arr.
27 prair. an 10, art. 13); il a cessé de l'être,
l'art. 13 précité, tel qu'il a été modifié par
la loi du 28 mars 1885, art. 4 (D. P. 85.
4. 25), n'édictant plus cette obligation. Il

peut arriver que l'agent de change n'ait pas
usé du droit qui lui appartient d'exiger la
remise préalable des valeurs ou des fonds;
en pareil cas, si, après avertissement par
lettre recommandée, le donneur d'ordre n'a

pas, dans les trois jours à partir de l'envoi
de cette lettre, remis soit les valeurs accom-

pagnées, s'il y a lieu, d'une déclaration de

transfert, soit les fonds destinés à acquitter
le montant de la négociation et accompa-
gnés , le cas échéant, de son acceptation,
l'agent de change a le droit de procéder,
sans autre mise en demeure, aux risques et
périls du donneur d'ordre, à l'achat de va
leurs semblables ou à la vente des valeurs

acquises (Décr. 1890, art. 59).
24. De même, dans les marchés à terme,

l'agent de change est en droit d'exiger, avant

d'accepter un ordre et sauf à faire compte à

l'échéance, la remise d'une couverture, soit
en argent, soit en valeurs. Cette couverture
est faite, non pas à titre de gage, mais à
titre de payement anticipé; de telle sorte

que, lorsqu'elle consiste en valeurs, l'agent
de change a le droit de les aliéner et de s'en

appliquer le prix faute de livraison ou de

payement à l'échéance par le donneur d'ordre
(art. 61). — Le montant de la couverture est
fixé en considération des risques que court

l'agent de change ; si donc le donneur d'ordre
s'est réservé la faculté d'abandonner le mar-
ché moyennant une prime, la couverture

exigée ne peut être supérieure au montant
de la prime, sauf à l'agent de change à exi-

ger qu'il lui soit remis, le jour de la ré-
ponse et dans un délai déterminé avant
l'heure fixée pour cette réponse, un supplé-
ment de couverture. Faute par le donneur
d'ordre de satisfaire à cette demande, l'agent
de change est en droit de liquider l'opéra-
tion à l'expiration du délai imparti au don-
neur d'ordre (art. 62). — En tout cas, le don-
neur d'ordre doit, dès le premier jour de la

liquidation et avant la bourse, remettre à

l'agent de change, suivant les cas, les titres

accompagnés, s'il y a lieu, de la déclaration
de transfert, ou les fonds, accompagnés, le
cas échéant, de son acceptation; faute par
lui de ce faire, l'agent de change peut l'exé-
cuter immédiatement, c'est-à-dire procéder,
sans mise en demeure, aux risques et périls
du donneur d'ordre, à l'achat en bourse de
valeurs semblables à celles qu'il devait livrer
ou à la vente des valeurs acquises par lui.
Le donneur peut, il est vrai, se faire repor-
ter s'il trouve un reporteur à cet effet ( Sur le
contrat de report, V. infrà, Valeurs mobi-

lières) ; mais les droits de l'agent de change
sont les mêmes à l'égard du donneur d'ordre
dont les ordres ont été ainsi reportés en
tout ou en partie, s'il ne remplit ses obliga-
tions avant la fin de la liquidation (art. 69).
— D'ailleurs, pour faciliter le règlement,
toutes les opérations engagées à terme chez

chaque agent de change par un même don-
neur d'ordre sont compensées, à la liquida-
tion, en deniers et en titres de même nature ;
et même les opérations engagées chez plu-
sieurs agents de change par un ou plusieurs
donneurs d'ordres peuvent être compensées,
si les diverses parties intéressées y consentent
(art. 66).

25. L'agent de change est également en
droit d'exiger que les titres à lui remis par
son client soient réguliers et non frappés d'op-
position. Il a, par suite, une action en ga-
rantie contre ce client lorsque, ce dernier

lui ayant livré des titres qui, à ce moment,
étaient déjà frappés d'opposition, il est obligé
de rembourser l'acheteur évincé par l'oppo-
sant; toutefois, comme l'agent de change est
lui-même en faute de n'avoir point, de son

côté, consulté le bulletin des oppositions,
la jurisprudence ne lui accorde guère, en fait,
ce recours que lorsqu'il y a mauvaise foi
démontrée de la part du client. Y. infrà,
Valeurs mobilières.

26. Un droit de courtage est alloué aux

agents de change pour toutes leurs opéra-
tions, soit au comptant, soit à terme. Le
taux en est déterminé d'une façon spéciale,
pour chaque compagnie ; et il est obligatoire
pour eux, en ce sens qu'ils ne peuvent con-
sentir à aucun de leurs clients des remises
sur son montant (Décr. 1890, art. 38).

27. En retour, l'agent de change est tenu

d'exécuter, sans délai et au jour indiqué par
son client, les ordres qui lui ont été trans-

mis, et il est responsable du retard qu'il a

apporté à leur exécution dans le cas où ce
retard cause un préjudice à ce client. —

Une fois l'opération exécutée, il doit en
rendre compte à son client et lui livrer les
titres ou lui verser les fonds qui lui revien-
nent (Arr. 27 prair. an 10, art. 13, précité);
les délais dans lesquels doit avoir lieu cette
livraison ou ce payement sont fixés, pour
chaque compagnie d'agents de change, par
son règlement particulier (Décr. 1890, art. 52).

28. Si, en dehors de toute contestation
sur le fond du droit, la livraison ou le paye-
ment n'est pas effectué dans ces délais, le
donneur d'ordre peut non seulement action-
ner l'agent de change, mais encore, après
l'avoir mis en demeure par acte extra-judi-
ciaire, notifier, en la même forme, dans
le délai de vingt-quatre heures, cette mise
en demeure à la chambre syndicale. Au reçu
de cette notification, la chambre syndicale
prend à l'égard de l'agent de change les
mesures propres à l'exécution du marché ;
elle l'exécute elle-même, au besoin, au
mieux des intérêts du donneur d'ordre et

Four
le compte et aux risques et périls de

agent de change en défaut; elle ne peut s'y
refuser qu'en dénonçant la situation dans le
délai de quinze jours au président du tribu-
nal de commerce (Décr. 1890, art. 55, § 1
et 2). — Les agents de change sont, à cet

égard, solidaires entre eux au moins dans
les bourses comportant plus de quarante
agents; en ce sens que, dans ces bourses,
« la chambre syndicale ne peut se refuser à
exécuter le marché pour le compte de l'agent
de change en défaut, dans la limite de la
valeur totale des offices de la compagnie, cal-
culée d'après les dernières cessions, du fonds
commun et du montant des cautionnements »
fart. 55, § 3, modifié par le décret du 29 juin
1898). — Sauf convention contraire, l'agent
de change répond même, vis-à-vis de son

client, de l'exécution de l'opération pour ce-
lui de ses confrères avec lequel il l'a effec-
tuée (Décr. 1890, art. 54) ; à cet égard, il est
une sorte de commissionnaire ducroire.

29. L'agent de change ne peut, d'autre

part, livrer à son client que des titres va-
lables et en bonne forme ; s'il a livré un
titre irrégulier, amorti, ou encore frappé
d'opposition entre ses mains ou figurant au
Bulletin des oppositions, il est tenu d'en
livrer un autre dans les trois jours au plus
tard à partir de la réclamation, sauf son re-

cours, s'il y a lieu, contre l'agent de change
vendeur. — Il peut même, le cas échéant,
être condamné, à raison de ces faits, à des

dommages-intérêts (art. 48). Ainsi en est-il

spécialement lorsqu il a livré à son client
des titres perdus ou volés ( L. 15 juin 1872,
art. 12, § 1, D. P. 72. 4. 112). V. infrà,
Valeurs mobilières. Toutefois, sauf le cas
où sa mauvaise foi est démontrée, il n'est

responsable, à ce dernier égard, des négo-
ciations faites par son entremise que lorsque

l'opposition du propriétaire dépossédé lui a
été notifiée personnellement ou qu'elle a été

publiée
au Bulletin des oppositions (L.

5 juin 1872, art. 12, § 2). — Cette action
en responsabilité se prescrit par trente ans,
conformément au droit commun. — L'agent
de change n'est d'ailleurs pas responsable
de la valeur intrinsèque des titres achetés
par son intermédiaire.

30. L'agent de change est, de même,
responsable vis-à-vis de son client, lorsque
ce dernier, étant un incapable dont l'inca-

pacité lui est connue ou lui est révélée par
les titres, il n'a pas, pour l'exécution de la

négociation dont il est chargé, exigé l'ac-

complissement des formalités prescrites par
la loi pour la validité de cette négociation.
Spécialement, avant de procéder à la né-

gociation des valeurs appartenant à des
mineurs ou à des interdits, l'agent de change
doit s'assurer que la négociation a été auto-
risée dans les conditions déterminées par !»
loi du 27 févr. 1880 (Décr. 1890, art. 72).
V. infrà, Minorité. Pareillement, il est

tenu, au cas où l'objet de la négociation est
une valeur dotale dont l'aliénation n'est per-
mise qu'à charge de remploi, de prendre
toutes les précautions pour s'assurer que les
fonds provenant du remploi reçoivent l'em-

ploi auquel ils sont destinés (Paris, 30 mars

1898, D. P. 98. 2. 300). - Mais, si rien ne
lui révèle l'incapacité du vendeur, il cesse
d'être responsable (Paris, 17 juin 1897, D.
P. 98. 2. 422). — Spécialement, l'agent de

change qui a reçu d'un père, administrateur

légal des biens de son fils mineur, l'ordre de

vendre, à charge d'emploi, des valeurs mo-
bilières appartenant à celui-ci, n'est pas
responsable du fait que ce père avait été

pourvu d'un conseil judiciaire par une dé-
cision qu'il ne pouvait soupçonner (Paris,
21 févr. 1896, D. P. 96. 2. 191).
C. — Règles spéciales aux négociations judiciaires

ou forcées.

31. Un agent de change peut être commis

par justice à l'effet de négocier des valeurs
mobilières. Les formes à suivre pour cette

négociation sont déterminées par l'art. 70,
§ 1 et 2, du décret de 1890. Elles sont égale-
ment applicables dans le cas de négociation
de valeurs réalisées, soit en vertu de l'art. 93
c. com., après que l'agent de change s'est
fait justifier de l'accomplissement des for-
malités prévues par cet article (V. infrà,
Nantissement), soit pour défaut de versement

par le propriétaire d'un titre des termes ap-
pelés sur le montant de ce titre (art. 71,
§1 et 2).

32. L'agent de change peut même, dans
ces divers cas, procéder à la vente de valeurs

qui ne figurent pas à la partie officielle de
la cote. Le mode de procéder en pareil cas
est réglé par l'art. 70, al. 3, du décret.

§ 2. — Négociation d'effets commerçables et
de valeurs métalliques (R. v° Bourse de

commerce, 241 et s.; S. eod. v°, 85 et s.).
33. Les agents de change ont seuls le

droit de faire, pour le compte d'autrui, les

négociations des lettres de change ou billets
et de tous papiers commerçables (Com. 76).
Mais, en fait, et à Paris en particulier, ils
ne s'occupent point de ces négociations et
les abandonnent aux banquiers.

34. Les agents de change peuvent faire

également, mais concurremment avec les

courtiers de marchandises, dont la profession
est aujourd'hui entièrement libre (V. infrù,

Courtier), les négociations et le courtage
des ventes ou achats de matières métal-

liques (art. 76, § 2). En fait, ils s'abstiennent

également de faire ces opérations.

§ 3. — Constatation des cours (R. v° Bourse
de commerce, 257 ; S. eod. v°, 95).

35. Les agents de change sont chargés de

constater officiellement le cours du change,
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des matières métalliques et des valeurs mo-
bilières cotées à la Bourse (Com. 76). — A cet

effet, les agents de change se réunissent, à
l'issue de chaque bourse, pour fixer ce cours
et dresser le bulletin de la cote. Le bulletin

indique au moins le premier et le dernier

cours, ainsi que le plus haut et le plus bas
des cours auxquels des marchés ont été con-
clus. Dans les bourses pourvues d'un par-

quet,
il comprend une partie permanente

dite officielle comprenant les valeurs qui ont
été préalablement reconnues par la chambre

syndicale donner lieu ou pouvoir donner
lieu à un nombre suffisant de transactions

(V. suprà, n° 14) ; les valeurs non com-

prises dans cette partie officielle figurent à
fa seconde partie du bulletin de la cote

(Décr. 1890, art. 80).

§ 4. — Certifications en matière de trans-

ferts (R. v° Bourse de commerce, 250).

36. Les agents de change délivrent les
certifications exigées pour le transfert des

inscriptions au grand-livre de la Dette pu-
blique et pour celui de toutes les valeurs
nominatives à l'égard desquelles l'ont exigé
soit les lois ou règlements, soit les statuts
des établissements qui les ont émises, c'est-
à-dire, en fait, pour presque toutes les va-
leurs nominatives (Décr. 1890, art. 76).

ART. 4. — OBLIGATIONS SPÉCIALES DES AGENTS
DE CHANGE. — DISCIPLINE (R. v° Bourse de
commerce, 217 et s.; S. eod. v°, 102 et s.,
et v° Trésor public, 939 et s.).
37. Les agents de change sont obligés de

prêter leur ministère à tous ceux qui le
requièrent, sauf à leur demander une cou-
verture (V. suprà, n° 23); ... et à condition,
bien entendu, qu'il s'agisse de valeurs régu-
lièrement négociables. Y. infrà, Valeurs
mobilières. — Par exception, toutefois, ils
doivent refuser toute négociation pour le
compte d'un failli (Arr. 27 prair. an 10,
art. 27) ou d'un liquidé judiciaire.

38. Ils sont tenus d'avoir un livre-jour-
nal revêtu des formes indiquées infrà,
Commerçant, et sur lequel ils doivent con-
signer, jour par jour et par ordre de date,
sans ratures, interlignes ni transpositions,
et sans abréviations ni chiffres, toutes les
conditions des ventes, achats, assurances,
négociations et, en général, de toutes les
opérations faites par leur ministère (Com.
84). — Il leur est prescrit, en outre, de
tenir un carnet sur lequel doit être portée,
au moment où elle est faite, toute opération
conclue par eux ou par leurs commis prin-
cipaux (Décr. 1890, art. 41). — Ils doivent
également inscrire sur leurs livres les nu-
méros des titres qu'ils achètent ou qu'ils
vendent (L. 15 juin 1872, art. 13). Spéciale-
ment, ils doivent tenir un livre contenant,
dans des colonnes distinctes, les noms des
donneurs d'ordres vendeurs, la nature des
titres vendus et leurs numéros, la date de la
livraison par le vendeur et celle de la vente
(Décr. 8 mai 1902, art. 2, D. P. 1902. 4. 33).— Ces livres n'ont pas un caractère authen-
tique ; toutefois leur altération par l'agent
de change constitue un crime de faux. Leurs
énonciations font, en outre, preuve contre
lui ; mais elles ne peuvent être invoquées
par lui, sauf lorsque l'opération a un carac-
tère commercial.

39. Les agents de change doivent déli-
vrer un reçu des fonds ou des valeurs quileur sont remis (Décr. 1890, art. 42). Ils sont
également tenus de remettre à leurs clients
un bordereau, c'est-à-dire un écrit consta-
tant les opérations faites pour le compte de
ceux-ci. — Ce bordereau peut être signé par
l'agent de change et les parties (Com. 109) ;
mais, en fait, il n'est signé que par l'agentde change ; la signature de ce dernier est,
d'ailleurs, indispensable et ne peut être sup-
pléée par aucune autre, notamment par celle

de l'un de ses fondés de pouvoir (Décr.
1890, art. 34). — Les bordereaux d'achat de
valeurs mobilières doivent mentionner les
numéros livrés (L. 15 juin 1872, art. 13,
S 2); les bordereaux auxquels donnent lieu
les négociations de lettres de change ou de
billets constatent la quantité, la nature,
l'échéance et le prix des effets ; les mêmes

règles s'appliquent à la négociation par les

agents de change des matières métalliques
(Décr. 1890, art. 74 et 75). — Les borde-
reaux sont des actes authentiques et font foi

jusqu'à inscription de faux. En outre, lors-

qu'il s'agit de négociations judiciaires ou
forcées ou qui ont pour objet des valeurs

appartenant a des mineurs ou à des inter-
dits, le bordereau constitue le procès-verbal
de la vente, et doit contenir la spécification
des titres vendus (Décr. 1890, art. 73).

40. Les agents de change doivent enfin

garder le secret le plus inviolable aux per-
sonnes qui les chargent de négociations
(Décr. 1890, art. 40); ... à moins toutefois

que les parties ne consentent à être nom-
mées (même art.); ... ou que la nature de

l'opération ne l'exige (même art.), comme
si, par exemple, il résulte du marché conclu
par l'intermédiaire de l'agent de change le
principe d'une action de l'un des contrac-
tants contre l'autre; et cela sans préjudice
du droit d'investigation qui appartient à
la chambre syndicale (V. suprà, n° 28) et
qu'elle n'exerce, d'ailleurs, elle-même que
sous le sceau du secret professionnel (même
art.). — Ils n'ont plus l'obligation de se
faire remettre, par leurs clients, avant l'opé-
ration, les titres qu'ils sont chargés de
vendre ou les sommes nécessaires pour
payer ceux qu'ils sont chargés d'acheter ;
ils en ont seulement la faculté. V. suprà,
n° 23.

41. Les agents de change sont l'objet
d'une surveillance spéciale de leur chambre
syndicale (Décr. 1890, art. 21, §1er).V. infrà,
n°s 55 et s. — Celle-ci peut les mander de-
vant elle, leur ordonner la production de
leur carnet et de leurs livres, et leur pres-
crire toutes mesures de précaution qu'elle
juge utiles, en particulier la constitution,
dans la caisse syndicale, d'un dépôt de garan-
tie (Décr. 1890, art. 22).

42. Elle peut même, suivant la gravitédes cas, soit d'office, soit sur l'initiative du
syndic ou d'un de ses membres, soit sur une
plainte, blâmer les membres de la compa-
gnie , les censurer, leur interdire l'entrée
de la bourse pendant une durée qui ne peut
excéder un mois, et provoquer leur suspen-
sion ou leur destitution (Decr. 1890, art. 23,
§ 1er) — La suspension est prononcée par :
arrêté du ministre des finances et ne peutexcéder deux mois ; la révocation est pro-noncée par décret. Ces deux peines peuvent,
d'ailleurs, être prononcées d'office, après,
toutefois, que la chambre syndicale a été
appelée à émettre son avis (art. 23, § 2).

43. L'honorariat peut être conféré pardécret à l'agent de change qui se retire après
quinze ans d'exercice (art. 9-12).
ART. 5. — PROHIBITIONS (R. v° Bourse de

commerce, 291 et s., 158 et s. ; S. eod. v°,
112 et s., 158 et s.).
44. Les agents de change ne peuventformer entre eux aucune association parti-culière pour les opérations de leur minis-

tère (Décr. 1890, art. 39). — Mais chacun
d'eux peut s'adjoindre des bailleurs de fonds
comme il est dit suprà, n° 8.

45. Il est interdit aux agents de change
d'avoir, soit en France sur une place autre
que celle pour laquelle ils ont été nommés,soit à l'étranger, des délégués chargés de les
représenter ou de leur transmettre directe-
ment des ordres (Décr. 1er oct. 1862, art. 7D. P. 62. 4. 122).

46. Un agent de change ne peut non

plus, dans aucun cas et sous aucun prétexte,
faire des opérations de commerce ou de

banque pour son compte (Com. 85, § 1er),
spécialement, tirer, accepter ou endosser
des lettres de change ou faire des opéra-
tions de report dans son intérêt personnel
(Lyon, 6 mars 1896, D. P. 99. 2. 9). Il ne

peut davantage s'intéresser directement ou

indirectement, sous son nom ou sous un
nom interposé, dans aucune entreprise com-
merciale (Com. 85, § 2). — Par exception,
toutefois, le même individu peut, si l'acte du
Gouvernement qui l'institue l'y autorise, cu-
muler les fonctions d'agent de change, de
courtier maritime ou d'assureur maritime
(Com. 81). — Toute contravention aux in-
terdictions ci-dessus entraîne contre lui une
amende qui ne peut excéder 3000 francs
et la peine de la destitution (Com. 87),
peine qui ne peut alors être prononcée que
par le tribunal correctionnel, et qui l'em-
pêche à jamais de pouvoir être réintégré
dans ses fonctions (Com. 88). — Mais les
opérations par lui faites au mépris de ces
prohibitions ne sont pas nulles, et ses cocon-
tractants ne peuvent refuser de remplir les
engagements qui en résultent pour eux ; ils
peuvent seulement réclamer de lui des dom-
mages-intérêts pour réparation du préjudice
qu'ils auraient éprouvé (Com. 87 in fine).

47. Il était autrefois interdit aux agents
de change de recevoir ou de

payer pour le
compte de leurs commettants et de se rendre
garants de l'exécution des marchés conclus
par leur entremise (Com. 86). Cette prohi-
bition a disparu, les agents de change n'étant
plus tenus d'exiger la remise préalable des
titres, en cas d'ordre de vente, ou des
sommes, en cas d'ordre d'achat. V. suprà,
n°s 23 et 40.

ART. 6. — RESPONSABILITÉ ( R. v° Bourse de
commerce, 355 et s. ; S. eod. v°, 160 et s.).
48. La responsabilité des agents de

change à l'égard de leurs clients, à raison
des négociations par eux faites pour le
compte de ces derniers, a été examinée su-
prà, n°s 27 et s. Mais leur responsabilité peut
aussi se trouver engagée vis-à-vis des tiers,
lorsqu'ils ont commis, dans l'exercice de
leurs fonctions, une faute assez grave pour
constituer le délit ou quasi-délit civil visé
par l'art. 1382 c. civ. (V. infrà, Respon-
sabilité). Ainsi en est-il si, en cas de
transfert de titres nominatifs, ils certifient,
sans vérification préalable, les signatures
fausses apposées sur les pièces destinées à
opérer ce transfert. Et cette responsabi-
lité s'applique également au cas de conver-
sion de titres nominatifs en titres au por-
teur, cette conversion constituant un véri-
table transfert (Req. 29 janv. 1902, D. P.
1902. 1. 223).

49. S'il s'agit de rentes sur l'Etat, ils
sont même responsables, tant à l'égard des
tiers que du Trésor public, de la validité des
transferts en ce qui touche l'identité du pro-
priétaire, la vérité de sa signature et des
pièces produites qu'ils ont à certifier (Arr.27 prair. an 10, art. 15, R. v° Bourse de com-
merce, p. 416; Ordonn. 14 avr. 1819, R.
v° Trésor publie, p. 1136); ... sans qu'il soit
besoin d'établir une négligence à leur charge,et sans qu'ils puissent se décharger de cette
responsabilité en prouvant qu'ils n'ont pascommis de faute. —

Toutefois, ladite res-
ponsabilité ne peut être invoquée que pen-dant cinq ans a partir de sa déclaration du
transfert (Même arrêté, art. 16). — Sur la
question de savoir dans quels cas l'agent de
change est responsable de la capacité du
vendeur, V. suprà, n°30.

50. L'agent de change peut également setrouver responsable vis-a-vis des tiers lorsquela négociation faite par lui a porté sur destitres au porteur perdus ou volés ; ainsi en
est-il, par exemple, s'il a vendu des titres
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frappés d'opposition par le propriétaire dé-

possédé : l'acheteur, client de son confrère,
dont l'achat est annulé à l'égard de l'oppo-
sant, a une action en responsabilité contre

l'agent de change vendeur ( L. 15 juin 1872,
art. 12, § 1er). — Toutefois, là encore, et
à moins que sa mauvaise foi ne soit dé-

montrée, cet agent de change n'est respon-
sable que si l'opposition lui a été personnel-
lement signifiée ou si elle a été publiée au
Bulletin des oppositions (V. suprà, n° 29).
Encore faut-il ajouter que c'est seulement au
moment où il inscrit sur ses livres les numé-
ros des titres à lui remis par son client
vendeur que l'agent de change est tenu de
vérifier le Bulletin des oppositions : il n'est

pas responsable des oppositions qui sur-
viennent ensuite (L. 1872, art. 13, § 3,
modifié par la loi du 8 févr. 1902, D. P.
1902. 4. 30). — V. infrà, Valeurs mobi-
lières.

51. Les agents de change sont respon-
sables non seulement de leur fait person-
nel, mais encore du fait de leurs commis,
en tant du moins qu'il s'agit d'actes ac-

complis par ces commis en leur dite qua-
lité.

52. Toutes actions en responsabilité, et,
d'une façon générale, toutes actions du
client contre l'agent de change, peuvent être

portées, soit devant le tribunal civil, soit de-
vant le tribunal de commerce, au choix du

demandeur, à moins que l'opération ne con-

stitue, de la part de ce dernier, un acte de
commerce : en ce cas, la juridiction com-
merciale est seule compétente. — V. infrà,
Compétence commerciale.

53. Les cautionnements (V. suprà, n° 7)
fournis par les agents de change sont affec-

tés, par premier privilège, à la garantie de
toutes les créances nées contre eux de faits
relatifs à leurs fonctions (Arr. 29 germ. an 9,
art. 12, R. v° Bourse de commerce, p. 415).

ART. 7. — CHAMBRES SYNDICALES ET ASSEM-
BLÉES GÉNÉRALES D'AGENTS DE CHANGE (R.
v° Bourse de commerce, 433 et s. ; S.
eod. V, 223 et s., et v° Trésor public,
924 et s.).

54. Chaque compagnie d'agents de change
constitue une personne morale. Mais il
n'existe de chambre syndicale spéciale aux

agents de change que dans les bourses pour-
vues d'un parquet; ailleurs, les chambres

syndicales sont mixtes, c'est-à-dire que,
dans ces bourses, les courtiers d'assurances,
les courtiers maritimes et les agents de

change sont réunis sous la juridiction d'une
seule chambre syndicale ; si même le nombre
des titulaires est inférieur à six, c'est le tri-
bunal de commerce qui remplit les fonctions
de la chambre syndicale (Décr. 5 janv. 1867,
art. 12, D. P. 67. 4. 28). — Les dispositions
qui vont suivre sont, au surplus, applicables
aux chambres syndicales mixtes comme aux
chambres syndicales ordinaires (Décr. 1890,
art. 30).

55. La chambre syndicale est élue chaque
année par l'assemblée générale des agents
de change. Elle se compose d'un président
appelé syndic et d'un certain nombre de
membres appelés adjoints ( Décr. 1890,
art. 17, modifié par le décret du 29 juin 1898,
D. P. 98. 4. 149).

56. Les attributions générales de la
chambre syndicale sont : 1° de prononcer
ou de provoquer, suivant le cas, l'applica-
tion des mesures disciplinaires contre les

agents de change (V. suprà, n° 41); 2° de
prévenir ou concilier tous les différends que
les agents de change peuvent avoir à raison
de leurs fonctions, soit entre eux, soit avec
des tiers, et d'émettre, s'il y a lieu, son
avis au cas de non-conciliation; 3° de re-

présenter
collectivement tous les membres

de la compagnie pour faire valoir leurs

droits, privilèges et intérêts communs (Décr.

1890, art. 21). — Il est institué, en outre,
dans les compagnies ayant une chambre syn-
dicale , une caisse commune administrée par
cette chambre. A ladite caisse sont versés les

prélèvements sur les courtages, contribu-
tions diverses, fonds de réserve ou dépôts
de garantie prévus par les règlements (Décr.
1898, art. 26).

57. Le syndic est chargé de l'exécution
des délibérations de la chambre syndicale et
de la compagnie. Il représente cette dernière
en justice et dans les actes de la vie civile ;
mais il ne peut ester en justice, soit en de-

mandant, soit en défendant, qu'en vertu de
l'autorisation de la chambre syndicale ( Décr.
1890, art. 27, § 1er, 2, 3).

58. La responsabilité de la chambre syn-
dicale peut se trouver engagée, envers les

tiers, en vertu des règles du droit commun

lorsqu'elle vient à commettre, dans l'exer-
cice de ses attributions, une faute tombant
sous le coup de l'art. 1382 c. civ. V. infrà,
Responsabilité. Il en est ainsi, par exemple,
si, lors de la nomination d'un agent de

change, elle n'a pas fait un examen sérieux
du traité et des autres pièces soumis à son

approbation : elle devient alors responsable
des dommages causés par l'agent dont elle
a ainsi appuyé imprudemment la candida-
ture. De même, elle encourt une responsa-
bilité si elle admet à la cote officielle des
valeurs mobilières qui régulièrement ne

peuvent y être admises. V. suprà, n° 14.
— En outre, dans les bourses comportant
plus de quarante agents de change, la
chambre syndicale est tenue, lorsqu' un de
ces agents ne peut pas faire face à ses en-

gagements, de les remplir à sa place dans
les limites indiquées suprà, n° 28 (Décr.
1890, art. 55, § 3, modifié par le décret du
29 juin 1898).

ART. 8. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

59. Les récépissés des effets, valeurs et
sommes qui sont remis aux agents de change
sont assujettis au timbre de 0 fr. 10 (L.
23 août 1871, art. 18, D. P. 71. 4. 54). — Le

livre-journal et le carnet où ils sont tenus
de relever toutes leurs opérations sont

exempts de timbre (Décis. mm. fin. 31 janv.
1851).

— Les certificats de transfert de rentes
sur l'Etat dressés par les agents de change
sont exempts de timbre et (l'enregistrement
(L. 22 frim. an 7, art. 70, § 3, n° 3, R. v°

Enregistrement, p. 26); mais les certificats
relatifs au transfert des autres valeurs doivent
être rédigés sur papier timbré et soumis à

l'enregistrement lorsqu'il en est fait usage
en justice ou dans un acte notarié.

60. Les bordereaux constatant les négo-
ciations opérées par l'intermédiaire des

agents de change étaient primitivement assu-

jettis au timbre de dimension; mais la loi
du 28 avr. 1893 (D. P. 93. 4. 79), en créant
la taxe sur les opérations de bourse, a rendu
leur délivrance obligatoire et confondu le
droit de timbre auquel ils étaient soumis
avec la nouvelle taxe (V. le n° suivant).

61. Les opérations de bourse ayant pour
objet l'achat ou la vente au comptant ou à
terme de valeurs de toute nature sont assu-

jetties à un droit spécial de timbre par la
loi du 28 avril 1893, qui a été modifiée et

complétée par celles du 28 décembre 1895
et du 13 avr. 1898 (D. P. 96. 4. 38 et 98. 4.
97 ). — Cette taxe est de cinq centimes par
mille francs ou fraction de mille francs pour
les opérations portant sur des valeurs autres

que les rentes françaises, et de un cen-
time et quart lorsque l'opération porte sur
ces dernières valeurs. Ces droits, qui sont
réduits de moitié pour les opérations de

report, ne sont pas soumis aux décimes.
Ils sont payés au vu d'extraits du réper-
toire déposés au bureau de l'enregistrement

par les agents de change ou autres assu-

jettis.

AGENT DIPLOMATIQUE

(R. v° Agent diplomatique; S. eod. v°).

1. On appelle agents diplomatiques toutes
les personnes qui ont, d'après les lois cons-
titutionnelles des Etats et les règles géné-
rales du droit international, le pouvoir et
la faculté d'entretenir des rapports diploma-
tiques entre un Etat et un autre Etat, et de
faire les actes dans lesquels ils représentent
officiellement l'Etat qui les investit du pou-
voir de négocier en son nom.

ART. 1er. — DES AGENTS DIPLOMATIQUES
EN GÉNÉRAL.

§ 1er. — Des diverses espèces d'agents diplo-
matiques ou ministres publics (R. 7 et s.;
S. 3 et s.).

2. On divise ordinairement les agents di-

plomatiques en quatre classes : 1° celle des

ambassadeurs, légats ou nonces ; 2° celle des

envoyés, ministres plénipotentiaires ou inter-
nonces accrédités auprès des souverains;
3° celle des ministres résidents; enfin 4° celle
des chargés d'affaires accrédités auprès des
ministres des affaires étrangères. — Toute-

fois, la différence est difficile à préciser
entre les agents des deux premières classes.
Ils sont exactement sur la même ligne au

point de vue du caractère comme à celui des

attributions, et ne se distinguent entre eux

hiérarchiquement que par la différence du
titre qui sert à les désigner.

3. Certains fonctionnaires faisant partie
du personnel attaché à la légation, tels que
les secrétaires d'ambassade ou de légation,
exercent quelquefois les fonctions diploma-
tiques. Bien qu'ils ne rentrent dans au-
cune des catégories ci-dessus indiquées, ils

possèdent le caractère représentatif et jouis-
sent de la même protection et des mêmes
immunités que les ministres publics.

4. Les ministres publics prennent rang
entre eux dans chaque classe d'après la date
de la notification officielle de leur arrivée à
la cour près de laquelle ils sont accrédités.
Un renouvellement postérieur de lettres de
créance ou un changement survenu dans la
constitution intérieure du pays où ils sont

envoyés, sont sans portée à cet égard
(Décis. Corps diplom. de Madrid, 19 févr.

1875). — On appelle Corps diplomatique la
réunion des ministres publics de toutes
classes accrédités près du même gouverne-
ment. Ce corps n'est ni une personne juri-
dique , ni un corps politique.

§ 2. — Des qualités nécessaires pour rem-

plir les fonctions diplomatiques (R. 28 et s.;
5. 7 et s.).

5. La loi française ne permet pas d'exer-
cer des fonctions diplomatiques avant l'âge
de vingt-cinq ans. La règle ne s'étend,
d'ailleurs, pas aux ministres envoyés par les

gouvernements étrangers. — La France, de

même que plusieurs Etats étrangers, refuse,
en principe, de recevoir un de ses natio-
naux comme agent diplomatique étranger.
— D'autres puissances, comme l'Allemagne,
acceptent leurs nationaux, mais en leur im-

posant l'obligation de rester soumis aux lois
territoriales pour leurs personnes et pour
leurs biens. — Un même ministre peut re-

présenter plusieurs puissances, de même

qu'un gouvernement peut se faire représen-
ter dans plusieurs Etats par le même mi-
nistre.

§ 3. — De l'envoi et du refus des agents

diplomatiques (R. 35 et s.; S. 10 et s.).

6. La souveraineté est la condition suffi-

sante, mais indispensable, du droit d'am-

bassade, c'est-à-dire du droit d'avoir à l'étran-

ger des représentants diplomatiques. L'exer-

cice en fait de la souveraineté suffit, d'ailleurs,
à conférer ce droit. — La papauté, quoique
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ayant perdu la souveraineté temporelle, peut
accréditer des agents diplomatiques avec le
même caractère et les mêmes prérogatives
que ceux qui sont envoyés par les autres
gouvernements (L. italienne des garanties
du 13 mai 1871, art. 11).

7. Lorsque plusieurs Etats souverains se
réunissent pour former une confédération,
le pacte fédéral règle l'exercice du droit
d'ambassade. Aux Etats - Unis, ce droit est
exclusivement conféré au pouvoir central.

D'après la constitution de l'Empire alle-

mand, au contraire, bien qu'il existe des
agents diplomatiques chargés de représenter
l'Empire à l'étranger, les Etats ont conservé
le droit de légation pour la représentation
de leurs intérêts particuliers.

8. Un gouvernement ne peut, sans une
juste cause, refuser de recevoir les ministres

publics
d'une nation étrangère; et le refus

d'entretenir avec un pays des relations diplo-
matiques peut prendre, suivant les circons-
tances, le caractère d'hostilité ouverte.

§ 4. — Des droits, privilèges et immunités
des ministres publics, de leurs auxiliaires,
de leurs femmes et des gens de leur suite
(R. 71 et s.; S, 19 et s.).

9. Les agents diplomatiques, en vertu du
principe de l'exterritorialité, sont censés
n'avoir pas quitté leur patrie, et ils y con-
servent leur domicile légal. Il s'ensuit que, en
cas de décès, leurs successions sont ouvertes
au lieu de ce domicile, et que, d'une manière
générale, ils ne sont pas obligés de suivre,
pour la forme des actes relatifs à leurs per-
sonnes, à leurs familles et à leurs biens, les
lois du pays où ils exercent leurs fonctions.

10. La personne des ambassadeurs, même
ennemis, est regardée comme sacrée. En
France, l'outrage commis publiquement en-
vers les ambassadeurs et ministres plénipo-
tentiaires , envoyés, chargés d'affaires et
autres agents accrédités près du gouverne-
ment de la République, est puni d'un em-
prisonnement de huit jours à un an et d'une
amende de 50 à 2000 francs, ou de l'une de
ces deux peines seulement (L. 29 juill. 1881,
art. 37, D. P. 81. 4. 65). —L'outrage prévu par
l'art. 37 de la loi de 1881 est réprime alors même
qu'il attaque l'agent diplomatique pour des
faits qui ne sont pas relatifs à ses fonctions.

11. La poursuite peut avoir lieu, soit à la
requête de l'agent diplomatique, soit d'office
sur sa demande adressée au ministre des
affaires étrangères, et par celui-ci au mi-
nistre de la justice; la partie lésée a égale-
ment, en pareil cas, le droit de citation
directe devant la cour d'assises (L. 29 juill.
1881, art. 47-5°), — Mais l'agent diplomatique
étranger qui, ayant cessé d'être accrédité en
France, est outragé pour un fait relatif au
caractère dont il a été revêtu, n'est pasfondé à invoquer l'art. 37 de la loi de 1881,et il ne peut, dès lors, poursuivre les cou-
pables que comme simple citoyen.

12. Les agents diplomatiques sont sous-
traits à la juridiction du pays où ils exercent
leurs fonctions. Les auteurs ne sont pas
d'accord sur l'étendue de cette immunité en
matière civile ; mais la jurisprudence paraitlui attribuer une portée très large et tend à
l'appliquer aux actes accomplis par l'agent
diplomatique même en qualité de personne
privée. — Quant aux biens meubles et im-
meubles de l'agent diplomatique existant sur
le territoire de l'Etat où il réside, ils ne sont

pas,
en principe, exemptés de la juridiction

locale; toutefois, cette règle souffre excep-tion à l'égard des biens nécessaires à l'exer-
cice des fonctions diplomatiques (hôtel de
l'ambassade, mobilier du ministre, etc.).13. L'inviolabilité des agents diplomatiques

'
les soustrait à la juridiction étrangère en ma-
tière criminelle comme en matière civile ; le
privilège d'exemption est en ce cas si absolu,
qu'eux-mêmes ne sauraient y renoncer. —

Ce privilège ne doit cependant pas être con-
verti en principe absolu d'impunité pour les
crimes et délits qu'ils viendraient à com-
mettre soit contre les particuliers, soit contre
la sûreté de l'Etat auprès duquel ils sont
accrédités. Mais on reconnaît, en général,
au gouvernement seul qui a envoyé l'agent
coupable le droit de le punir, sauf au gou-
vernement offensé à prendre à l'égard de cet
agent les mesures de surveillance et de sûreté
que pourrait exiger sa défense, et, si les cir-
constances l'exigeaient, à l'expulser de son
territoire.

14. Les magistrats instructeurs ne peuvent
ordonner à des agents diplomatiques étran-
gers de venir en personne déposer devant eux.

15. L'inviolabilité de l'ambassadeur en-
traîne la franchise de son hôtel, en ce sens
que son habitation est inaccessible aux mi-
nistres ordinaires de la justice, aux officiers
de police, employés de douanes, etc. Mais
l'hôtel de l'ambassade ne peut plus, comme
autrefois, servir d'asile à des individus pré-
venus de crimes, pour les soustraire a la
juridiction compétente.

16. D'après la loi française, tout Français
qui exerce à l'étranger des fonctions diplo-
matiques est exempté de la tutelle et de la
curatelle (Civ. 428, 429).

17. Les impôts personnels directs ne sau-
raient peser sur les agents diplomatiques,
car ils ne. sont pas sujets de l'Etat où ils ré-
sident. — En ce qui concerne l'impôt fon-
cier, la question, en théorie du moins, n'est
pas nettement résolue. Il semble que l'hôtel
de l'ambassade, s'il appartient à l'Etat étran-
ger, doive échapper à cet impôt. En fait, il
n'y est certainement pas assujetti. — Mais
les immeubles appartenant à l'agent diplo-
matique personnellement sont soumis à la
contribution foncière. Néanmoins, l'agent qui
loue un hôtel ou un appartement doit être
exempt de la contribution des portes et fe-
nêtres, et le propriétaire ne pourrait lui en
réclamer le montant.

18. Les impôts indirects, comme les droits
d'enregistrement ou de mutation par décès,
sont applicables aux agents diplomatiques,
à moins qu'il n'y ait, en leur faveur, une
dispense spéciale, ou qu'il n'existe, à l'étran-
ger, au profit des agents du gouvernement
français, une loi de réciprocité. — Cepen-
dant, le mobilier de l'hôtel d'un ambassa-
deur étranger, décédé en France, n'est assu-
jetti à aucun droit de mutation par décès,
parce qu'il est réputé en terre étrangère.

19. En ce qui concerne les droits de
douanes, tout ce qui accompagne l'agent di-
plomatique lorsqu il vient prendre possession a
de son poste est exempt de la visite et des
droits; tout ce qui lui est transmis ensuite
doit être déclaré à l'Administration. L'exemp-tion des droits est, d'ailleurs, accordée généra-
lement pour certains objets, notamment pourceux qui servent à l'usage personnel et ce
qui est destiné à l'alimentation.

20. Les agents diplomatiques n'ont pas la
franchise du port des lettres, à moins qu'ellene leur ait été accordée expressément.

21. La femme d'un agent diplomatique
participe à l'inviolabilité et aux immunités
dont jouit son mari. — Les secrétaires, atta-
chés et, en général, tous les fonctionnaires
de l'ambassade en jouissent également. Mais
il en est autrement des personnes attachées
au service personnel de l'agent diplomatique.Ainsi les délits commis dans l'hôtel de l'am-
bassade par un individu attaché au service
personnel de l'ambassadeur, sont régulière-ment déférés, sur la plainte de celui-ci, aux
tribunaux locaux.

§ 5. — Des fonctions et de l'autorité des
agents diplomatiques (R. 168 et s.).

22. Les fonctions des ambassadeurs con-
sistent, en premier lieu, dans la négociationdes affaires d'Etat. — Au moment et comme

condition de leur entrée en fonctions, les

agents diplomatiques présentent au gouver-
nement près duquel ils sont envoyés leurs
lettres de créance. Les légats ou nonces du

pape présentent, au lieu de lettres de créance,
, les bulles qui les nomment. — Sur les attri-

butions des agents diplomatiques en ma-
tière d'actes de l'état civil, de mariage, de
testament, V. suprà, Actes de l'état civil,
n° 70, et infrà, Mariage, Testament. — Un
ministre ne peut entamer une négociation
diplomatique qu'autant qu'il est muni d'un
plein pouvoir ad hoc, et cela encore qu'il
serait déjà muni d'un plein pouvoir général.

23. D'autre part, les agents diploma-
tiques sont chargés de la protection et de
la défense des intérêts de leurs nationaux

pour
tout ce qui a trait au droit des gens.

es agents diplomatiques français à l'étran-
ger peuvent dresser les actes de l'état civil
des Français y résidant,

24. La mission d'un ministre public ne
peut cesser que par les lettres de rappel de
son gouvernement, ou encore en cas d'af-
front reçu par l'ambassadeur, de rupture et
de déclaration de guerre.

ART. 2. — DE L'ORGANISATION DES MISSIONS
DIPLOMATIQUES FRANÇAISES. — DES PEN-
SIONS (R. 211 et s.; S. 41 et s.).
25. Les cadres d'activité du personnel du

corps diplomatique sont fixés ainsi qu'ilsuit : 9 ambassadeurs, 12 ministres plénipo-
tentiaires de première classe, 15 ministres
plénipotentiaires de seconde classe, 32 con-
suls généraux, 12 secrétaires d'ambassade,
40 consuls généraux, 50 consuls de première
classe, 18 secrétaires d'ambassade, 80 consuls
de deuxième classe, 36 secrétaires d'ambas-
sade de troisième classe, 100 vice-consuls et
24 élèves-consuls (Décr. 31 mars 1882, D.
P. 83. 4. 24, et 12 nov. 1891).

26. L'admission dans la carrière diploma-
tique est réglée par un concours annuel, ou-
vert aux jeunes Français jouissant de leurs
droits et ayant satisfait à la loi militaire,
ayant plus de 21 ans et moins de 27 (28 ans
pour les docteurs en droit), ayant obtenu le
diplôme de la licence en droit, es sciences
ou es lettres, ou sortant d'une école du gou-vernement. Nul candidat ne peut prendre
part au concours plus de trois fois (Décr.
10 juill. 1902).

27. Les agents diplomatiques sont nom-
més par décret du président de la Répu-
blique. Les avancements de classes ont lieu
par décret pour les ministres plénipoten-
tiaires et les secrétaires d'ambassade, et pararrêté ministériel pour tous les autres agents.Les changements de poste ne sont effectués
par décret qu'en ce qui concerne les ambas-
sadeurs, ministres plénipotentiaires, chargés
d'affaires, consuls généraux, consuls et vice-
consuls.

28. Les émoluments attribués aux agents
diplomatiques et consulaires sont constitués
par un traitement unique, sans distinction
entre les frais de représentation et le traite-
ment du grade. — Les différentes situations
des agents abseuts en vertu d'un congé régu-
lier, des intérimaires, des agents retenus parordre après un congé expiré, des agents rap-
pelés ou retenus en France pour cause de
guerre, de force majeure ou pour un motin
politique, etc., sont réglées par le décret du2 janv. 1884 (D. P. 84. 4. 82).29. Les pensions de retraite des agents
diplomatiques sont réglées par la loi du
9 juin 1853 sur les pensions civiles. V. infrà,Pension.

AGRÉÉ

(R. v° Agréé; S. eod. v°).
1. On nomme agréé la personne désignéeou agréée par un tribunal de commerce à

l'
effet de représenter habituellement les par-ties devant cette juridiction. — L'institution
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des agréés n'a pas, à proprement parler,
d'existence légale et ne repose que sur un

usage ancien et de pure tolérance. — Les
tribunaux de commerce n'ont pas le pouvoir
de créer des corps d'agréés, de réglementer
l'exercice de leur profession. Toutefois, en

fait, les différentes compagnies d'agréés sont
soumises à des règles posées par les tribu-
naux de commerce près desquels elles sont
constituées.

2. Les charges d'agréés, n'ayant pas d'exis-
tence légale, ne peuvent faire l'objet d'une
cession. V. infrà, Office. Cependant, dans

la pratique, on tolère cette cession et l'exer-
cice par les agréés du droit de présentation ;
c'est le tribunal de commerce qui admet le
successeur désigné à exercer devant lui. —

En tout cas, la clientèle attachée au cabinet
de l'agréé peut être valablement cédée; et le

prix de cette cession constitue une créance

privilégiée (Civ. 2102-4°).
3. L'agréé est tenu au secret profession-

nel. — il est soumis à la patente ; mais il
n'est pas commerçant.

4. Un agréé ne peut représenter une par-
tie devant un tribunal de commerce que s'il
est muni d'une procuration spéciale (Pr. 421 ;
Com. 627). — Cette procuration peut être
donnée verbalement à l'audience, pourvu que
ce soit en termes formels. La seule présence
de la partie à l'audience où un agréé se pré-
sente en son nom n'équivaut pas à un man-
dat. — Le pouvoir donné par une partie à

l'agréé, de la représenter dans l'instance,
n'emporte élection de domicile dans son
étude que si l'acte l'exprime formellement.
V. infrà, Domicile élu. — Dès que l'agréé
a produit devant le tribunal la procuration
reçue de son client, celui-ci est censé avoir

comparu, et le jugement qui serait ensuite
rendu par défaut contre lui serait réputé par
défaut faute de conclure, et non faute de

comparaître. V. infrà, jugement par dé-

faut.
5. Les agréés n'ont pas le pouvoir d'ac-

quiescer au nom de leurs clients, en vertu
du mandat général que ceux-ci leur ont
donné à l'effet de les représenter devant le
tribunal de commerce ; ce pouvoir ne saurait
leur appartenir qu'en vertu d'un mandat

spécial émané de leurs clients (Paris, 4 août

1896, D. P. 97. 2. 64). — Il est généralement
admis que lorsqu'un agréé a fait un aveu,
une offre ou une renonciation qu'il n'avait

pas mandat de faire, son client peut deman-
der l'annulation de cette déclaration ou de
cet acte, sans être tenu de recourir à la pro-
cédure du désaveu (Pr. 352 s.). A supposer
que la procédure de désaveu dût être em-

ployée , ce serait devant le tribunal civil, et
non devant le tribunal de commerce, que
devrait être portée la demande. — Quoi qu'il
en soit, l'agréé convaincu d'avoir compromis
les intérêts de son client en excédant les li-
mites de son mandat, est passible de dom-

mages-intérêts. Mais le tribunal de com-
merce ne peut pas mettre directement à la

charge de l'agréé les frais d'un incident mal
à propos soulevé par lui : le client dont les
intérêts ont été compromis ne peut qu'agir
par voie de demande principale en dom-

mages-intérêts.
6. Les tarifs des émoluments des agréés

établis par les tribunaux de commerce n'ont
d'autre valeur que celle d'une mesure d'ordre
intérieur et n'obligent en rien les parties. —
Les dépens auxquels la partie perdante est
condamnée ne peuvent pas comprendre les
honoraires dus à l'agréé de la partie ad-
verse.

7. Suivant l'opinion qui paraît prévaloir en

jurisprudence, le tribunal de commerce est

compétent pour connaître de la demande en

payement d'honoraires formée par l'agréé
contre son client, toutes les fois que celui-ci
est commerçant et que le litige à l'occasion

duquel les honoraires sont dus a un carac-

DICT. DE DROIT.

tère commercial (Bordeaux, 24 nov. 1902,
D. P. 1903. 2. 320). Mais, même en ce cas,
l'agréé peut, s'il le préfère, citer son client
devant le tribunal civil du domicile de celui-ci.
— S'il opte pour la juridiction commerciale,
il peut porter sa demande en payement
d'honoraires soit devant le tribunal de com-
merce du domicile de son client, soit de-
vant celui auprès duquel il exerce ses fonc-

tions, alors du moins qu'il a été expressé-
ment ou tacitement convenu que les hono-
raires seraient payés en son étude (Pr. 420)
(Dijon, 11 déc. 1883, D. P. 84. 2. 228). —

Les tribunaux civils sont, d'ailleurs, seuls

compétents pour connaître de la demande
en dommages

- intérêts formée par le client
contre son agréé, pour faute commise par
celui-ci dans l'exécution de son mandat.

AGRICULTURE

(R. v° Organisation économique ; S. eod. v°).

§ 1er. — Ministère de l'agriculture
(R. 5 et s.; S. 2 et s.).

1. Jusqu'en 1881, l'agriculture avait tou-

jours été rattachée à un autre département.
C'est en 1881 que fut créé le ministère de

l'agriculture (Décr. 14 nov. 1881).
— Ce mi-

nistère comprend les services suivants : 1° la
division du secrétariat, du personnel cen-
tral et de la comptabilité; 2° la direction de

l'agriculture, qui s'occupe de l'enseignement
agricole, des services vétérinaires, des épi-
zooties, des encouragements à l'agriculture;
3° la direction des eaux et forêts; 4° la di-
rection de l'hydraulique agricole ; 5° la di-
rection des haras (Décr. 21 oct. 1898). —Du
ministère de l'agriculture dépendent le corps
de l'inspection de l'agriculture, qui a été

réorganisé par l'arrêté ministériel du 1er dé-
cembre 1883, ainsi que d'autres inspections
spécialement chargées des écoles vétérinaires

(V. infrà, Vétérinaire), de l'enseignement
agricole et des stations agronomiques (V. in-

frà, Enseignement).
2. Au ministère de l'agriculture sont atta-

chés différents conseils ou comités consulta-
tifs. Ce sont : le conseil supérieur de l'agri-
culture , qui a pour attribution de donner
son avis sur toutes les questions d'intérêt

général qui lui sont soumises par le mi-

nistre; le comité consultatif de statistique
agricole, les commissions supérieures du

phylloxéra et de l'hydraulique agricole; les
comités consultatifs des épizooties (V. infrà,
Salubrité publique) et des stations agrono-
miques ; le conseil de perfectionnement des
écoles vétérinaires (V. infrà, Vétérinaire);
les conseils supérieurs des forêts (V. infra,
Forêts) et des haras (V. infrà, Haras); les
commissions pour l'étude de la destruction
des insectes et cryptogames (V. infrà, n°19),
du Stud Book des chevaux de pur sang et
du Stud Book des chevaux de demi-sang (V.
infrà, Haras) ; la commission du Herd Book,
chargée de réunir les renseignements rela-
tifs à la généalogie des animaux de la race
Durham. — Il existe encore au ministère de

l'agriculture un office de renseignements agri-
coles (Décr. 25 avr. 1901). — V. aussi, sur
les enquêtes agricoles, Décr. 27 août 1902.

§ 2. — Représentation des intérêts agricoles
(R. 9 et s.; S. 14 et s.).

3. La représentation officielle des intérêts

agricoles a été organisée par la loi du 20 mars
1&51 (D. P. 51. 4. 54). Des divers organes
institués à cet effet par cette loi, le seul qui
fonctionne aujourd'hui est celui des comices

agricoles.
— Ce sont des associations privées

et qui sont indépendantes de l'Administra-
tion pour tout ce qui concerne leur organi-
sation intérieure et la gestion de leurs inté-
rêts. Ils ne peuvent recevoir des dons et des

legs qu'autant qu'ils ont été reconnus d'uti-
lité publique. Il en existe un ou plusieurs
dans chaque arrondissement; leur circons-

cription est fixée par l'Administration (L. 1851,
art. 1 et 4). — Ont le droit de faire partie
d'un comice agricole les propriétaires, fer-
miers, colons et leurs enfants âgés de vingt
et un ans et domiciliés ou ayant leur pro-
priété dans la circonscription de ce comice.
Les comices peuvent, en outre, admettre,
par des délibérations spéciales, mais en pro-
portion restreinte, les personnes qui ne rem-

plissent pas ces conditions (L. 1851, art. 2).
— Chaque comice établit ses statuts, qui
doivent être approuvés par le préfet. Le con-
seil d'Etat reconnaît, d'ailleurs, aux préfets
le droit de dissoudre un comice à raison d'ir-

régularités commises dans son fonctionne-
ment (Cons. d'Et. 4 mai 1888, D. P. 89. 3.

76). — Les comices sont particulièrement char-

gés des intérêts agricoles pratiques de leur cir-

conscription, du jugement des concours agri-
coles, de la distribution des primes et autres

récompenses (L. 1851, art. 5). — Pour subve-
nir à leurs dépenses, ils peuvent imposer à
leurs membres le payement d'une cotisa-
tion ; en outre, ils reçoivent souvent de
subventions de l'Administration.

4. En dehors des comices agricoles, qui
ont un caractère public, les intérêts agri-
coles trouvent leur représentation dans di-
verses sociétés ou associations privées. — Au

premier rang, il faut mentionner la Société
nationale d'agriculture de France, créée en
1761 et réorganisée en dernier lieu par un
décret du 25 août 1878. Elle est reconnue
comme établissement d'utilité publique.
D'autres sociétés exercent aussi une action

générale, comme la Société des agriculteurs
de France, la Société d'encouragement à

l'agriculture, ou n'ont pour objet qu'une
branche du travail agricole, comme la So-
ciété nationale d'horticulture, la Société
nationale d'aviculture, les sociétés hippiques
(V. infrà, Courses de chevaux), etc. — Les

agriculteurs ont encore des représentants
autorisés dans tout un ensemble d'associa-
tions qui ont le caractère d'associations pro-
fessionnelles et sont placées, par conséquent,
sous le régime de la loi du 21 mars 1884

(D. P. 84. 4. 129) : ce sont les syndicats agri-
coles. V. infrà, Syndicats professionnels. —

Enfin des associations syndicales agricoles
ont pour objet l'exécution de certains tra-
vaux ou opérations agricoles d'intérêt com-
mun , comme les associations régies par la
loi du 21 juin 1865 (D. P. 65. 4. 77; V. in-

frà, Associations syndicales), les syndicats
pour la défense contre le phylloxéra (V. infrà,
n° 13), etc.

§ 3. — Encouragements à l'agriculture
(R. 119 et s.; S. 140 et s.).

5. Tous les ans, des concours agricoles
régionaux ont lieu dans cinq départements.
Organisés par l'Administration, ils ont pour
objet de récompenser les améliorations les

plus utiles dans la pratique de l'agriculture,
des irrigations, des travaux agricoles, et de
décerner des prix aux écoles d'agriculture et
aux ouvriers ruraux. — Mais ce que l'on ap-
pelle plus ordinairement concours régionaux,
ce sont des concours annexés aux précédents
et dans lesquels sont distribuées des récom-

penses pour les propriétaires des animaux,
instruments et produits agricoles. Un con-

cours général agricole de ce genre est ouvert
tous les ans à Paris. — Il existe aussi des

concours, ordinairement spéciaux à une
branche de l'agriculture, qui sont organi-
sés périodiquement par des comices ou asso-
ciations agricoles. Ces comices et associa-
tions contribuent aussi à décerner des prix
dans les concours régionaux.

6. Indépendamment des récompenses dé-
cernées dans les concours régionaux aux

ouvriers agricoles (V. suprà, n°5), le décret
du 17 juin 1890 a institué des médailles
d'honneur pour récompenser les ouvriers
ruraux comptant plus de trente années de

7
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services dans la même exploitation. Ces

médailles sont décernées par le ministre de

l'agriculture.
f. Différentes mesures législatives ont

pour objet d'encourager certaines cultures.

Telles sont: les lois des 13 janv. 1892 (D. P.

92. 4. 33) et 2 avr. 1898 (D. P. 99. 4. 24),

qui, pour favoriser la sériciculture, allouent

des primes aux cultivateurs et éducateurs de

vers à soie ; les lois des 13 janv. 1892 et

9 avr. 1898 (D. P. 99. 4. 6), accordant des

primes aux agriculteurs qui cultivent le lin

et le chanvre.
3. En ce qui concerne l'enseignement

agricole, V. infrà, Enseignement; ... les

institutions de crédit agricole , V. infrà,
Crédit agricole; ... l'ordre du Mérite agri-
cole , V. infrà, Ordres civils et militaires.

8 4. — Insectes et végétaux nuisibles

(S. 144 et s.).

9. Il s'agit ici des mesures destinées à

protéger l'agriculture contre les ravages cau-

sés par les insectes et végétaux.
10. 1° Phylloxera et doryphora. — C'est

par la loi du 15 juill. 1878 (D. P. 79. 4. 1),
toujours en vigueur, qu'on a eu, pour la

première fois, recours à des moyens éner-

giques pour arrêter la propagation de ces
fléaux. Le titre 1er de cette loi est relatif au

phylloxéra, le titre 2 au doryphora.
11. Il appartient au président de la Ré-

publique d'interdire par décret, ou au mi-
nistre de l'agriculture de réglementer, l'en-
trée et la circulation en France des plants,
sarments, feuilles et débris de vignes, etc.,
provenant d'un pays étranger ou de parties
du territoire français déjà envahies par le

phylloxéra (art. 1 et 2). Ces deux premières
dispositions, en ce qui concerne l'impor-
tation, ont donné lieu à une convention in-

ternationale, signée à Berne, le 3 nov. 1881.
12. Les art. 3, 4 et 5, complétés par

un règlement d'administration publique du
16 déc. 1878 (D. P. 79. 4. 31) et modifiés

par la loi du 2 août 1879 (D. P. 79. 4. 87),
organisent, pour la préservation de l'ancien

vignoble indemne ou partiellement atteint,
un système de visite et de traitement des
vignes imposé aux propriétaires aux frais de

l'Etat, de subventions ajoutées à celles des

départements et des communes pour les pro-
priétaires traitant leurs vignes, et de sub-
ventions allouées aux associations syndicales
temporaires approuvées par l'autorité admi-
nistrative pour le traitement des vignes ou
la recherche du phylloxéra.

13. Ces dispositions ont été complétées
par des mesures spéciales relatives à la
création d'associations syndicales autorisées

ayant pour objet de défendre les vignes me-
nacées (L. 15 déc. 1888 et décr. 19 févr. 1890,
D. P. 89. 4. 44 et 91. 4. 73). - Les associations
dont il s'agit sont régies, en principe, par
la loi du 21 juin 1865 (V. infrà, Associa-
tions syndicales). La loi de 1888 détermine
seulement les particularités de leur régime
spécial. A ce point de vue, elle a consacré
deux innovations importantes : 1° les syn-
dicats antiphylloxériques peuvent être impo-
sés à tous les propriétaires d'un périmètre
déterminé, sur la demande d'un ou plu-
sieurs d'entre eux et sur un vote de la ma-
jorité dans les conditions prévues ; 2° ils
peuvent, en décidant la submersion des
vignes, imposer aux fonds intermédiaires une
servitude pour la conduite des eaux en vue
de cette submersion.

14. La loi de 1878 permet d'allouer des
indemnités aux propriétaires dont les ré-
coltes auraient été détruites par application
de l'une des mesures prescrites; les con-
testations relatives aux indemnités réclamées
sont de la compétence des juges de paix, qui
statuent sans appel jusqu'à la valeur de
100 francs (art. 11). Enfin la même loi pro-
nonce différentes pénalités pour réprimer les

contraventions à ses dispositions ( art. 12

à 15).
— D'autre part, la loi du 6 avr. 1879

(D. P. 79. 4. 30) a ordonné la création de

commissions régionales chargées de recher-
cher et de vulgariser les pratiques agricoles
les plus efficaces contre le phylloxéra au

double point de vue de la défense et de la
reconstitution des vignobles.

15. La loi du 3 août 1891 (D. P. 91. 4. 73)
a eu pour objet de favoriser la reconstitution
des vignobles détruits. — Cette loi n'abroge
pas la loi de 1878, qui reste en vigueur, sauf
dans ce qu'elle a de contraire a la loi de
1891. Celle-ci (art. 1er et 2) donne au con-

seil général le droit d'autoriser, dans tout ou

partie du département, la libre circulation
des sarments et plants de vignes, quelle que
soit leur provenance, et, sous certaines con-

ditions, d'autoriser dans une commune l'in-

troduction de vignes résistantes. La même

loi (art. 3) établit, pour la reconstitution
des vignobles au moyen de cépages résis-

tants, un système d'encouragements et de
subventions analogue à celui établi par les
lois de 1878 et 1879.

16. Pour compléter cet aperçu de la légis-
lation relative au phylloxéra, il y a lieu de
mentionner différentes dispositions législa-
tives spéciales à la défense contre le phyl-
loxéra en Algérie (V. infrà, Algérie, n°221);
... aux exemptions d'impôts accordées aux
terrains plantés ou replantés en vignes dans
les départements phylloxérés (V. infrà, Im-

pôts directs); ... au règlement des difficultés

qui peuvent s'élever entre bailleurs et pre-
neurs de vignes phylloxérées louées à com-

plant (V. infrà. Louage à comptant).
17. En ce qui concerne le doryphora, la

loi de 1878 (V. suprà, n° 10) édicté, dans son
titre 2, une série de mesures analogues à
celles que l'on vient de résumer. Elle orga-
nise des restrictions à la circulation des

pommes de terre, feuilles et débris de cette

plante, sacs et autres objets d'emballage
servant ou ayant servi à les transporter et

provenant de pays où l'existence de l'insecte
aurait été signalée (art. 6, 7 et 8. Y. aussi

infrà, Douanes). De plus, elle prescrit à
tout propriétaire, fermier ou colon, qui
constate la présence du doryphora dans un
champ cultivé par lui, d'en faire immédia-
tement la déclaration au maire (art. 9). En-
fin, elle autorise le ministre à prendre toutes
les mesures nécessaires et à ordonner, sous
certaines garanties, la destruction des
pommes de terre existant sur le terrain con-
taminé et les terrains voisins (art. 10). —
Les infractions au titre 2 de la loi de 1878
sont réprimées, comme celles du titre 1er,
par les peines portées dans les art. 12 à 15.
De même , les indemnités auxquelles peut
donner lieu l'application des mesures pres-
crites sont réglées et déterminées par l'art. 11.
V. suprà, n° 14.

18.2° Autres insectes et végétaux nuisibles.
— En dehors du phylloxéra et du doryphora,
un grand nombre d'insectes, comme les
hannetons, les pyrales, les sauterelles, les
différentes variétés de pucerons, sont une
cause de dommages pour l'agriculture. Il en
est de même de toute une série de végétaux
de l'espèce des cryptogames ou phanéro-
games, tels que l'oïdium, le mildew, les
parasites des arbres et autres plantes, comme
le chardon et la cuscute. La loi du 24 déc.
1888 (D. P. 89. 4. 32) a eu pour objet de
combattre et de prévenir les ravages qu'ils
occasionnent. — Cette loi, tout en mainte-
nant expressément les lois spéciales au
phylloxéra et au doryphora, tend à opérer la
destruction de toute espèce d'insectes ou de
végétaux nuisibles à l'agriculture. A cet
effet, elle confère aux préfets le droit de
prescrire, avec l'approbation du conseil gé-
néral et du ministre de l'agriculture, toutes
les mesures nécessaires pour arrêter ou pré-
venir les dommages causés par des insectes

ou parasites végétaux (art. 1er)-
— Les pro-

priétaires, colons, fermiers ou usufruitiers
sont tenus d'exécuter sur leurs fonds les

mesures ainsi commandées et ne peuvent

s'opposer à la surveillance qu'exercent à cet

égard, sur leurs terrains, les agents de l'Ad-
ministration (art. 2). En cas de refus de leur

part, ils sont cités devant le juge de paix,

qui ordonne l'exécution, même nonobstant

opposition ou appel, des prescriptions de
l'arrêté préfectoral (art. 3). Si les intéressés

persistent dans leur refus, ces mesures sont
mises à exécution à leurs frais par les soins
de l'Administration (art. 4). Les art. 5 et 6

répriment et punissent les infractions à la
loi. Enfin la loi de 1888 (art. 1er) a créé
une commission siégeant au ministère de

l'agriculture, qui a pour mission l'étude de
la destruction des insectes et des crypto-
games.

19. Un décret peut interdire l'entrée en
France des végétaux, fleurs, feuilles, terres,
composts et objets quelconques susceptibles
de servir à l'introduction d'animaux, de

larves, de plantes ou de cryptogames re-
connus dangereux, et peut étendre l'inter-
diction à la détention et au transport de ces

animaux, etc. — Des arrêtés du ministre de

l'agriculture règlent les conditions sous les-

quelles peuvent entrer et circuler en France
les végétaux soupçonnés dangereux et prove-
nant de pays étrangers ou des parties du
territoire français déjà envahies et auxquelles
ne s'appliquent pas les décrets d'interdiction

(L. 21 juin 1898, art. 81 et 82, D. P. 98.
4. 136).

ALGÉRIE

(R. v° Organisation de l'Algérie; S. eod. v°).

L'Algérie est une colonie soumise à un

régime particulier. Le caractère de colonie,
qui lui a été longtemps contesté, ne peut
plus lui être refusé depuis la loi du 19 déc.
1900 (D. P. 1901. 4. 21), qui reconnaît à

l'Algérie la personnalité civile et financière.

CHAP. 1er. _ RÉGIME LÉGISLATIF
DE L'ALGÉRIE

(R. 808 et s.; S. 607 et s.).

1. Le régime législatif de l'Algérie est très

complexe. Elle a été soumise au régime des
décrets par la loi du 24 avr. 1833 ( R. v° Or-

ganisation des colonies, p. 1094), et ce prin-
cipe, rappelé par l'ordonnance du 22 juill. 1834

(R. p. 765), n'a pas été aboli. Le président
de la République exerce le pouvoir législatif
en Algérie de deux manières différentes : 1° en
édictant des décrets spéciaux à l'Algérie ;
2° en déclarant certaines lois métropolitaines
applicables à l'Algérie, et en ordonnant
qu'elles y soient promulguées en tout ou en

partie. Le chef de l'Etat reste libre, après
avoir déclaré une loi applicable en Algérie,
de rapporter cette promulgation ou de mo-
difier par un décret nouveau le texte pro-
mulgué. — La promulgation est opérée par
un arrêté du gouverneur général (Décr.
27 déc. 1873). Le décret-loi devient obliga-
toire par le fait de son insertion au Bulletin
officiel de l'Algérie.

2. Indépendamment des décrets du chef
de l'Etat, les lois françaises votées par les
Chambres et promulguées par le président
de la République peuvent être appliquées
en Algérie, soit quand elles sont faites spé-
cialement pour elle, comme la loi du 19 déc.
1900 sur le budget algérien (V. infrà, n° 20),
n loi du 21 févr. 1903 sur le régime forestier
algérien (V. infrà, n° 219), etc., soit quand
un article de ces lois dispose qu'elles y se-
ront applicables : L. 29 juill. 1881 sur la presse
(D. P. 81. 4. 65), 5 avr. 1884 sur l'organi-
sation municipale (D. P. 84. 4. 25), etc. —
La promulgation de ces lois s'opère comme
en France. Elles deviennent obligatoires un
jour franc après la date de l'arrivée à la
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sous-préfecture du Journal officiel qui les
contient (Décr. 5 nov. 1870). V. infrà. Lois.
— Quand le pouvoir législatif métropolitain a
fait une loi pour l'Algérie, la matière qui
fait l'objet de cette loi échappe désormais au

pouvoir législatif du président de la Répu-
blique ; la délégation générale qu'il a reçue
en 1833 lui est partiellement retirée.

3. Enfin, d'après la jurisprudence, cer-
taines lois, faites pour la métropole et ne
faisant dans leur texte aucune mention de

l'Algérie, y sont cependant appliquées sans
avoir fait l'objet d'une promulgation spé-
ciale. — Ce sont : 1° les lois métropolitaines
d'intérêt général antérieures à l'ordonnance du
22 juill. 1834. Il est de principe que le droit

métropolitain devient applicable aux pays
conquis dans la mesure où les circonstances
locales le permettent, sans qu'il soit besoin
de promulgation et par le seul fait de la dé-
claration de la conquête. C'est par applica-
tion de ce principe que les codes ont été
reconnus applicables en Algérie (Cr. c. 5 janv.
1871, D. P. 71. 1. 65). — Toutefois, le fait

que ces lois, antérieures à 1834, seraient
exécutoires de plein droit sans promulga-
tion ne met pas obstacle à ce que des lois

spéciales à l'Algérie soient faites ultérieure-
ment dans les formes particulières que
comporte la législation de ce pays, par
exemple par décret. C'est ainsi que, bien

que le code d'instruction criminelle soit

applicable en Algérie, la cour de cassation a
reconnu la légalité du décret du 29 mars
1902 (D. P. 1902. 4. 80), qui a constitué des
tribunaux répressifs spéciaux pour juger les
délits des indigènes (Cr. r. 2 août 1902, D.
P. 1902. 1. 504).

4. Sont encore applicables sans promul-
gation spéciale : 2° Les lois métropolitaines
qui modifient des dispositions de lois anté-
rieures appliquées en Algérie sans y avoir
été promulguées (Cr. c. 18 août 1902). —

3° Les lois d'intérêt général , même posté-
rieures à 1834, quand il n'existe pas de lé-

gislation
spéciale à l'Algérie (Alger, 11 avr.

850, D. P. 50. 1. 196). — 4° Les sénatus-
consultes rendus sous le second Empire : ils
ont force de loi et ne peuvent être abrogés

que par des lois. — 5° Les traités interna-
tionaux : ils ont également force de loi en

Algérie dans celles de leurs dispositions qui
sont applicables à l'ensemble du territoire
et des possessions françaises.

CHAP. II. — ORGANISATION
ADMINISTRATIVE.

5. L'Algérie proprement dite est actuelle-
ment une colonie divisée en trois départe-
ments. De plus, les territoires du sud de

l'Algérie constituent une seconde colonie
distincte de la première, pourvue de la per-
sonnalité civile et financière (L. 24 déc. 1902,
D. P. 1903. 4. 16). Il existe en Algérie une

organisation centrale, une organisation dé-

partementale et une organisation commu-
nale.

SECT. 1re. — Administration centrale
de l'Algérie.

ART. 1er. — ORGANISATION ET ATTRIBUTIONS
DES DIVERS ROUAGES DE L'ADMINISTRATION

CENTRALE.

§ 1er. — Gouverneur général (R. 47 et s. ;
S. 12 et s.).

6. L'Algérie a à sa tête un gouverneur
général civil qui est nommé, sur la propo-
sition du ministre de l'intérieur, par décret
en conseil des ministres (Décr. 23 août 1898,
D. P. 98. 4. 98). Il centralise à Alger le
gouvernement et la haute administration. Il
est tout à la fois le représentant de l'Etat et
celui de la colonie (L. 19 déc. 1900 et 24 déc.

1902). — En qualité d'agent de l'Etat, il est
détenteur de la puissance publique. Il effec-
tue la promulgation des lois et décrets, soit

sur l'ordre qu'il reçoit du Gouvernement,
soit de lui-même. Il assure la publication
des lois et décrets qui sont applicables de

plein droit en Algérie. Il peut faire des rè-

glements de police pour assurer l'exécution
des lois et décrets. — Les rapports du gou-
verneur général avec l'autorité militaire sont

réglés par un décret du 27 juin 1901. Il peut
déclarer tout ou partie de l'Algérie en état
de siège (L. 3 avr. 1878, D. P. 78. 4. 27).

7. Quant à la police intérieure de l'Algé-
rie , le gouverneur général exerce sur les

étrangers les pouvoirs de haute police qui
appartiennent en France au ministre de
l'intérieur ou aux préfets des départements
frontières. Il peut les expulser (L. 3 déc.
1849, D. P. 49. 4. 171). — A l'égard des

indigènes il peut prendre certaines mesures
très graves. Il lui appartient, notamment,
d'ordonner leur internement dans certaines
localités de l'Algérie ou de prononcer, par
des arrêtés pris en conseil de gouverne-
ment, la mise sous séquestre des biens des
individus ou des biens d'une tribu (Décr.
23 août 1898, art. 3). — A l'égard des corps
administratifs de l'Algérie (délégations finan-

cières, conseils généraux ou municipaux),
il exerce la tutelle administrative.

8. Chef de l'administration algérienne, il
a le droit de préséance sur tous les fonc-
tionnaires civils et militaires (Décr. 23 août

1898, art. 2). Quoique, depuis les décrets du
31 déc. 1898 (D. P. 97. 4. 93) et du 23 août

1898, qui ont abrogé les décrets de ratta-
chement du 26 août 1881 ( D. P. 82. 4. 84
et s. ), le gouverneur général se trouve plus
spécialement sous l'autorité du ministre de

l'intérieur, il est en relation avec les diffé-
rents ministères qui mettent sur sa demande
une partie de leurs agents à sa disposition.

9. La loi du 19 déc. 1900 ayant fait de
tous les services civils en Algérie des ser-
vices coloniaux rétribués exclusivement par
l'Algérie, c'est le gouverneur généra] qui a
la haute main sur tout le personnel admi-
nistratif. — Il nomme et révoque les offi-
ciers ministériels (Décr. 27 juin 1901). Pour
la nomination de tous les hauts fonction-
naires (préfets, magistrats, juges de paix,
ingénieurs, etc.), il doit être consulté (Décr.
23 août 1898). Enfin, tous les fonctionnaires
des services particuliers à l'Algérie sont pla-
cés sous sa direction exclusive.

10. En qualité de représentant de la colo-

nie, il prépare les affaires qui seront sou-
mises aux délibérations des assemblées algé-
riennes ou à la décision du Gouvernement.
Il fait exécuter ces délibérations, représente
la colonie dans les divers actes de sa vie
civile et dans ses procès. Il prépare son

budget, ordonnance ses dépenses, met ses
titres de recette en recouvrement ( L. 19 déc.

1900).
§ 2. — Secrétaire général

(R. 55; S. 26).
11. Le gouverneur généra] est assisté, dans

l'administration de l'Algérie, par un secré-
taire général et par les bureaux du Gouver-
nement (Décr. 15 nov. 1879). Le secrétaire

général assure l'exécution des ordres du gou-
verneur généra] (Décr. 8 juin 1903). Les ser-
vices changés de l'administration de l'Algérie
sont placés sous son autorité. En cas d'ab-
sence ou d'empêchement du gouverneur, il
exerce tous ses pouvoirs et a seul qualité
pour le suppléer devant les délégations finan-
cières.

§ 3. — Conseil de gouvernement
(R. 56 et s. ; S. 27 et s.).

12. Le conseil de gouvernement, créé par
décret du 10 déc. 1860 (D. P. 61. 4. 9), a été

réorganisé par les décrets des 23 août 1898
et 8 juin 1901. Il comprend le gouverneur
général, président; le secrétaire général,
vice-président; le premier président de la
cour d'appel d'Alger et le procureur géné-

ral, l'archevêque d'Alger, l'amiral comman-
dant la marine, le commandant supérieur
du génie, le recteur de l'académie, l'inspec-
teur général des ponts et chaussées, l'ingé-
nieur en chef des mines, l'inspecteur géné-
ra] des finances, le conservateur des forêts,
les conseillers rapporteurs. Les préfets et
les généraux commandant les territoires de
commandement peuvent être appelés par le
gouverneur général à assister aux séances
du conseil de gouvernement; ils y ont voix
délibérative et siègent dans l'ordre de pré-
séance qui leur appartient (Décr. 11 août

1875, D. P. 76. 4. 67). — Ce conseil n'a que
des attributions consultatives.

§ 4. — Délégations financières.

13. Les délégations financières sont une
assemblée formée des représentants des di-
verses catégories d'intérêts qui sont en lutte
sur le territoire de l'Algérie : ceux des co-
lons , ceux des contribuables des villes et
ceux des indigènes. Elles ont été constituées

par le décret du 23 août 1898. — Sur leurs

attributions, V. infrà, n° 39. — La première
délégation est celle des colons, c'est-à-dire
des propriétaires ou concessionnaires de biens
ruraux, auxquels il faut ajouter les chefs

d'exploitation ou fermiers des mêmes biens.
Elle se compose de 24 membres élus direc-
tement par les colons au scrutin individuel,
à raison de 8 par département. — La seconde

délégation est généralement composée de
24 membres élus au scrutin individuel, à
raison de 8 par département, par les contri-
buables autres que les colons, inscrits aux
rôles des contributions directes ou des taxes
assimilées.

14. Pour être électeur dans l'une ou
l'autre des deux premières délégations, il
faut réunir les conditions suivantes : 1° être
inscrit sur les listes électorales municipales,
ou justifier qu'on devait y être inscrit au
1er janvier de l'année de l'élection ; 2° être

âgé de 25 ans ; 3° être Français depuis 12 ans
au moins, ces années se comptant à partir
de la date du décret de naturalisation ou de

l'expiration du délai accordé pour répudier
la nationalité française (Décr. 4 juin 1900) ;
4° résider en Algérie depuis trois ans. — Sont

éligibles aux deux premières délégations
financières tous les électeurs qui ne sont

pas dans un des cas d'incapacité ou d'in-

compatibilité prévus par les art. 7-10 du
décret du 23 sept. 1875 sur les conseils gé-
néraux (D. P. 76. 4. 51).

15. La troisième délégation se compose
de 21 indigènes musulmans, savoir : 1° 9 dé-

légués des indigènes des territoires civils,
élus au scrutin individuel, à raison de trois

par département, par les conseillers muni-

cipaux au titre indigène des communes de

plein exercice et par les membres indigènes
des commissions municipales des communes
mixtes ; 2° 6 délégués des indigènes des ter-
ritoires de commandement, à raison de deux

par département, désignés par le gouver-
neur général sur une triple liste de présen-
tation dressée par le général commandant
la division ; 3° 6 délégués kabyles, élus au
scrutin individuel par les chefs de groupe
dits kharouba. Ces derniers forment une
section spéciale de la troisième délégation.

16. Les élections des membres des di-
verses délégations peuvent être attaquées
devant le Conseil d'Etat.

17. Chaque délégation et la section kabyle
délibèrent séparément. Elles peuvent déli-
bérer en séance plénière pour le vote du

budget (L. 19 déc. 1900) et quand le gouver-
neur général autorise par arrêté spécial leur
réunion pour discuter des mesures d'intérêt
commun (Décr. 23 août 1898, art. 9). — Les

délégations sont convoquées et leurs ses-
sions sont ouvertes et closes par arrêté du

gouverneur général (même décret, art. 10).
Le gouverneur peut les dissoudre et annuler
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celles de leurs délibérations qui seraient illé-

gales.
8 5. — Conseil supérieur (R. 59 et s. ;

S. 32 et s.).

18. Le conseil supérieur de gouvernement
forme la seconde assemblée délibérante de

l'Algérie. Créé par décret du 10 déc. 1860

(D. P. 61. 4. 9), il a été réorganisé par les

décrets du 23 août 1898 et du 8 juin 1901. — Il

comprend actuellement des membres de

droit, des membres nommés et des membres

élus. Les membres de droit sont tous les

membres du conseil de gouvernement, aux-

quels il faut ajouter les préfets des trois

départements algériens et les trois généraux
commandant les divisions. Les membres

nommés sont désignés par le gouverneur

fénéral
; ils sont au nombre de sept, dont

notables indigènes et 4 fonctionnaires

algériens choisis à raison de leur compé-
tence et de leurs services. La troisième ca-

tégorie de membres se compose de 15 con-

seillers généraux, élus par leurs collègues
à raison de cinq par département, et de

16 membres des délégations financières élus

par elles, à raison de six pour chacune des

deux premières, de trois pour la section

arabe et d'un pour la section kabyle.
19. Le conseil supérieur se réunit chaque

année en session ordinaire, après la session

des délégations financières. Il est présidé

par le gouverneur général. — Il délibère sur

toutes les questions relatives à l'administra-

tion de l'Algérie qui lui sont soumises par
le gouverneur général. Il émet des voeux sur

ces questions. Seuls, les voeux politiques
lui

sont interdits. Sur ses attributions en ma-

tière financière et budgétaire, V. infrà, n° 39.

ART. 2. — BUDGET GÉNÉRAL DE L'ALGÉRIE

(R. 63 et s.; S. 35 et s.).

20. Antérieurement à la loi du 19 déc.

1900, le budget de l'Algérie était incorporé
dans le budget de l'Etat et voté par les

chambres législatives. L'Algérie n'ayant au-

cune personnalité, c'était l'Etat qui acquit-
tait les dettes afférentes à tous les services

publics civils et militaires qui n'avaient pas
un caractère départemental ou communal.
C'était lui également qui établissait et per-
cevait les impôts destinés à couvrir ces dé-

penses. Ce régime a été complètement trans-
formé par la loi du 19 déc. 1900 (D. P. 1901.
4. 21).

21. Tout d'abord cette loi fait le départ
des recettes et dépenses qui doivent appar-
tenir à l'Etat et celles qui doivent apparte-
nir à l'Algérie. De toutes les dépenses que
l'Etat faisait en Algérie, les seules que la loi
du 19 déc. 1900 laisse à sa charge sont :
1° les dépenses militaires ; 2° les pensions
des fonctionnaires de l'Algérie jusqu'au
1er janvier 1901 ; 3° les garanties d'intérêts
des chemins de fer ouverts à l'exploitation
avant le 1er janvier 1901. — Quant aux re-
cettes , l'Etat ne s'est réservé que la taxe
militaire et le produit de la vente en Algé-
rie des monopoles de l'Etat (poudres, allu-
mettes et tabac). Toutes autres recettes sont
abandonnées à l'Algérie.

§ 1er. — Recettes de l'Algérie (R. 428 et s.;
S. 294 et s,).

22. Le budget de l'Algérie comprend, en
recettes : 1° les impôts de toute nature, re-

devances, fonds de concours et autres pro-
duits antérieurement perçus par le Trésor à
quelque titre que ce soit; 2° le produit des
impôts qui pourront être ultérieurement créés.
La liste des recettes de l'Algérie se trouve dans
les tableaux annexés aux lois qui autorisent
la perception des diverses recettes de la co-
lonie (V. notamment L. 22 déc. 1902). — Les
recettes de l'Algérie sont classées en : 1° con-
tributions directes; 2° contributions indi-
rectes; 3° contributions diverses; 4° produits
des monopoles et exploitations industrielles

de l'Etat; 5° produits du domaine de l'Etat;

6° porduits divers; 7° recettes d'ordre.

A. — Contributions directes (R. 431 et s., 468 et s.;
S. 298 et s., 348 et s.).

23. Les seules contributions directes qui
existent en Algérie sont la contribution fon-

cière sur les propriétés bâties et la contri-

bution des patentes.
24. La contribution foncière sur les pro-

priétés bâties a été établie par la loi du

23 déc. 1884 (D. P. 85. 4. 36). La loi du

20 juill. 1891 (D. P. 91. 4. 83) en a réduit

le taux à trois francs vingt pour cent du re-

venu net imposable. Il est procédé tous les

cinq ans à l'évaluation des propriétés bâties.

Le revenu net imposable est le revenu défini

par la loi du 3 frim. an 7 (R. v° Impôts di-

rects, p. 242). Il comprend le revenu du sol

sur lequel sont assises les constructions im-

posables.
— Sont imposables les maisons,

usines et, généralement, toutes les propriétés
bâties situées en Algérie. Certains immeubles

sont exemptés de la contribution (L. 1884,
art. 2). — La contribution foncière est un

impôt de quotité. Au principal de l'impôt

s'ajoutent les centimes additionnels destinés

à couvrir les non-valeurs. — Les règles appli-

quées en France pour l'évaluation des pro-

priétés, le contentieux et les dégrèvements
en matière de contributions directes, sont

applicables en Algérie (L. 23 déc. 1884,
art. 1er ; L. 28 déc. 1895, D. P. 96. 4. 38).

25. La contribution des patentes est régie,
en Algérie, par le décret du 26 déc. 1881

(D. P. 83. 4. 20), qui a rendu applicable la

loi du 15 juill. 1880 (D. P. 81. 4. 1), sous ré-

serve de quelques modifications de détail.

D'autre part, les lois ultérieures qui ont, en

France, modifié la législation des patentes,
ont été promulguées en Algérie par les dé-

crets des 2 déc. 1885 (D. P. 86. 4. 72), 25 nov.
1890 (D. P. 91. 4. 106), et 21 sept. 1893 (D. P.
94. 4. 120). Sont, en conséquence, assujettis
à la patente tous individus français, indigènes
ou étrangers qui exercent, dans les com-
munes de plein exercice, dans les communes
mixtes ou dans les centres de population
agglomérée situés hors du territoire de ces

communes, une profession non comprise
dans les exemptions. Les droits sont réglés
par trois tableaux A, B, C, comme en
France. — Le taux du droit proportionnel
est fixé à la moitié des tarifs déterminés au
tableau D annexé à la loi du 15 juill. 1880.

26. Sont établies et perçues d'après les
mêmes règles qu'en France les taxes assimi-
lées aux contributions directes suivantes :
les redevances minières (Décr. 21 mars 1852,
23 oct. 1852, D. P. 52. 4. 214; 4 août 1860,
D. P. 60. 4. 135; 7 mai 1874, D. P. 75.4.5);
les droits de vérification des poids et me-
sures [Décr. 26 déc. 1842, R. p. 778; Arr.
22 mai 1846); les droits de visite dans les

épiceries, pharmacies et drogueries, les
droits d'inspection des fabriques et dépôts
d'eaux minérales; les droits d'épreuve des

appareils à vapeur.
27. A ces contributions et taxes, il faut

ajouter les impôts arabes, c'est-à-dire les

impôts que le gouvernement beylical perce-
vait autrefois sur les indigènes et qui ont
été maintenus par le gouvernement fran-

çais. — Ces impôts sont tous des impôts de
quotité. Ils ont été placés, par l'art. 4 du
sénatus-consulte du 22 avr. 1863 (D. P. 63.
4. 47), sous le régime des décrets en conseil
d'Etat. — Les impôts arabes n'atteignent que
les indigènes. Encore y échappent-ils quand
ils sont naturalisés (Cons. d'Et. 26 déc. 1879,
D. P. 80. 3. 43). Ainsi les israélites indi-
gènes ne les doivent plus depuis le décret
du 24 oct. 1870 (D. P. 70. 4. 124), à condi-
tion, toutefois, qu'ils aient fait la preuve de
leur nationalité conformément au décret du
7 oct. 1871 (D. P. 71. 4. 165). — Les impôts
arabes sont : l'achour, impôt foncier sur les

terres cultivées ; le hockor, impôt perçu sur

les terres azels, c'est-à-dire sur les terres

dépendant du domaine qui ont été concé-

dées ou vendues à des indigènes ; le zekhat,

impôt sur les troupeaux; les lezmas, mot

désignant divers impôts dont l'assiette varie

suivant les régions.
— Les règles spéciales

à la perception et aux réclamations en ma-

tière de contributions directes sont appli-
cables aux réclamations formées devant les

conseils de préfecture en matière d'impôts
arabes (Ord. 10 janv. 1843, art. 1, R. p.

782).
B. — Contributions indirectes (R. 463 et s.;

S. 326 et s.).

28. Sous cette dénomination sont rangés
les droits d'enregistrement, de timbre, de

greffe et d'hypothèque, les droits de douane

et de navigation. Les lois qui régissent ces

droits en France sont applicables en Algérie,
sauf certaines exceptions et modifications

(Ord. 19 oct. 1841, R. p. 766). — En ce qui
concerne les droits de timbre et d'enregis-
trement, V. infrà, n°s 222 et s.

29. Les droits de douane perçus en Algé-
rie sont, en principe, les mêmes que ceux

perçus en France. Depuis la loi du 17 juill.
1867 (D. P. 67. 4. 87), les tarifs douaniers

applicables aux frontières de France sont

applicables en Algérie toutes les fois que des

textes spéciaux n'y apportent pas des modi-

fications ou atténuations. — Les produits
originaires de France ou nationalisés par
l'acquit des droits en France sont admis en

franchise en Algérie (L. 17 juill. 1867, art. 2).
Les importations provenant de l'étranger
sont faites dans les conditions déterminées

par la loi du 28 déc. 1895, art. 12 et s. (D.
P. 96. 4. 38). — Les exportations directes

en France des produits naturels ou fabri-

qués en Algérie ont lieu en franchise, sous

réserve des prohibitions ou restrictions éta-
blies par le tarif général des douanes dans
un intérêt public ou à raison des monopoles
réservés à l'Etat. Les vins algériens n'entrent
en franchise en France que s'ils sont natu-
rels et de raisins frais. — Les produits étran-

gers réexportés d'Algérie en France ne peuvent
être admis en franchise que s'ils ont acquitté
tous les droits portés au tarif. — Les règles
relatives aux entrepôts réels ou fictifs sont

applicables en Algérie. — Outre les droits
de douane, l'administration des Douanes per-
çoit les droits de navigation, de magasinage,
de quai et les redevances à l'exportation des

phosphates.
C. — Contributions diverses (R. 448 et s. ;

S. 345 et s.).

30. On désigne sous ce nom en Algérie
les divers impôts de consommation qui, en

France, sont perçus par l'administration des
Contributions indirectes. Ces droits sont
bien moins nombreux qu'en France. Il n'est

perçu aucun droit sur les boissons hygié-
niques, le sel, les huiles, bougies, vinaigres,
voitures publiques et chemins de fer. — En
revanche, on a établi en Algérie la licence,
qui est régie actuellement par la loi du 28 avr.
1893 (D. P. 93. 4. 79) et les décrets des 27 juin
1893 (D. P. 93. 4. 105) et 2 mai 1902. Ceux

qui vendent en Algérie des boissons, du café,
du tabac sont astreints au payement de la li-
cence , conformément à des tarifs annexés à
la loi de 1893. Certaines catégories de per-
sonnes sont toutefois exceptées de cette obli-

gation. — La seule boisson qui soit frappée
spécialement d'un droit de consommation
est l'alcool (L. 26 janv. 1892, art. 32, D. P.
92. 4. 9). Le droit a été porté à 100 francs
par hectolitre d'alcool pur par la loi du
13 avr. 1898, art. 30 et s. (D. P. 98. 4. 97).

31. La législation française sur la garantie
des matières d'or et d'argent a été introduite
en Algérie par le décret du 24 juill. 1857
D. P. 57. 4. 170). Un décret du 11 juin 1872

(D. P. 72. 4. 120) a élevé les droits.
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D. — Produits des monopoles de l'État.

32. Les monopoles de l'Etat sont moins
nombreux en Algérie qu'en France. — Celui
de la fabrication des allumettes n'y a jamais
été introduit. — Quant au tabac, la culture,
la fabrication et la vente en sont libres en

Algérie.
— Le monopole des poudres existe en

Algérie comme en France (Ord. 4 sept. 1844,
R. p. 785). La vente a lieu au profit de l'Etat.
— Au contraire, tous les produits perçus en

Algérie par l'administration des Postes, Télé-

graphes et Téléphones sont versés dans la

caisse de la colonie.

E. — Produits du domaine de l'État.

33. Tous les produits du domaine de

l'Etat, public ou privé, sont abandonnés à la
colonie. Il en est ainsi des redevances dues

par les concessionnaires de chutes d'eau, des
rentes et créances appartenant à l'Etat, des

produits de l'exploitation des établissements

régis ou affermés par l'Etat. La loi du 22 déc.
1902 (D. P. 1903. 4. 47) mentionne même le

produit des aliénations domaniales mobi-
lières ou immobilières, des successions en

déshérence, des biens vacants et sans maître.
— La loi attribue encore à la colonie tous
les produits, quels qu'ils soient, du domaine
forestier (Annexes, Etats E, I, § 3).

F. — Produits divers.

34. Sous ce nom figurent des recettes mul-

tiples, telles que la taxe des brevets d'inven-
tion , les droits d'extraction exigés des amo-
diataires des gisements de phosphates, les

produits des maisons pénitentiaires, etc.

G. — Recettes d'ordre.

35. On désigne ainsi des recettes qui com-

pensent en totalité ou en partie les dépenses
auxquelles elles sont spécialement affectées.
Il en est ainsi des fonds de concours consen-
tis par des personnes morales ou des particu-
liers pour l'exécution de travaux publics,
des produits des divers établissements uni-

versitaires, des amendes et condamnations

pécuniaires prononcées par les tribunaux,
etc.

36. A ces diverses recettes viennent s'a-

jouter les impôts nouveaux que les assem-
blées algériennes jugent à propos d'établir.
V. suprà, n° 22. — L'art. 10 de la loi du
19 déc. 1900 indique dans quelles conditions
sont établis les nouveaux impôts : sauf les
droits de douane, qui restent soumis aux dis-

positions des lois en vigueur et ne peuvent,
par suite, être modifiées que par des lois

métropolitaines, les créations ou suppres-
sions d'impôts, les modifications de leur as-

siette, de leur mode de perception et de
leurs tarifs sont délibérés, sur la proposition
du gouverneur général ou de l'une des délé-

gations financières et sur le rapport de la
commission des finances, par l'assemblée

plénière des délégations. Le conseil supé-
rieur de gouvernement, saisi à son tour, ne

peut qu'adopter ou rejeter en bloc les déci-
sions prises par les délégations. Le droit
d'amendement lui est refusé. S'il repousse,
le rejet est définitif. S'il adopte, la décision
n'est exécutoire qu'après avoir été homolo-

guée par un décret rendu en conseil d'Etat.
Par le fait de cette homologation, la décision
des assemblées algériennes devient une loi
fiscale algérienne (V. Décr. 21 mars 1902).
— Chaque année une loi spéciale autorise la

perception des droits, produits et revenus

applicables au budget spécial de l'Algérie.

§ 2. — Dépenses (R. 66 et s.; S. 37 et s.).

37. Le budget de l'Algérie comprend, en

dépenses : 1° l'ensemble des dépenses des
services civils; 2° les dépenses de la gen-
darmerie ; 3° les pensions des fonctionnaires
et agents coloniaux qui seront liquidées, à

partir du 1er janv. 1901, proportionnellement
a la durée des services accomplis depuis

cette date. — Un règlement d'administration

publique du 7 juin 1902 a déterminé de

quelle manière se ferait la répartition des

charges de ces pensions entre l'Etat et l'Al-

gérie.
38. Les dépenses inscrites au budget de

l'Algérie se divisent en dépenses obligatoires
et en dépenses facultatives. — Sont obliga-
toires : 1° l'acquittement des dettes exi-

gibles; — 2° les dépenses d'administration

générale et celles des services civils qui
relevaient précédemment de l'Etat ;— 3° les
traitements des agents et fonctionnaires mis
à la disposition de la colonie ; — 4° les dé-

penses de la gendarmerie; — 5° celles des
services musulmans et des affaires indi-

gènes (L. 19 déc. 1900, art. 5).

ART. 3. — LÉGISLATION BUDGÉTAIRE
ET COMPTABLE DE L'ALGÉRIE.

39. Le projet de budget est établi par le

gouverneur général , sous le contrôle du
ministre de l'intérieur ( L. 19 déc. 1900,
art. 6). Ce projet est soumis aux assemblées
locales dans les six premiers mois de l'an-
née. Chaque délégation délibère séparément
sur les amendements que les délégués pro-
posent au projet de leur budget (art. 7). Le

projet de budget et les amendements adop-
tés par chacune des délégations est ensuite
discuté et voté par l'assemblée plénière des

délégations. — Il est transmis au conseil

supérieur de gouvernement , qui délibère
sur le rapport de sa commission des finances,
composée de neuf membres élus au scrutin
de liste. Le conseil supérieur ne peut
prendre l'initiative d'aucune dépense nou-
velle ni relever les crédits votés par les

délégations financières. Il peut, au contraire,
les rejeter ou les réduire. Sa décision est

définitive, il n'y a pas de renvoi aux déléga-
tions financières (art. 8).

40. Le budget est réglé par décret, sur
le rapport du ministre de l' intérieur (L. 19 déc.

1900, art. 11). Le gouverneur général est or-
donnateur des dépenses de l'Algérie; il peut
déléguer ses pouvoirs à des fonctionnaires in-
férieurs. L'Algérie a pour comptable le tréso-

rier-payeur d'Alger (L. 19 déc. 1900, art. 14,
§ 3). Auprès du gouverneur général est placé
un agent chargé du contrôle des dépenses
engagées. — Après la clôture de l'exercice, le

compte administratif est successivement pré-
senté aux délégations financières et au con-
seil supérieur, qui statuent par voie de décla-
ration. Ce compte, provisoirement arrêté

par les assemblées locales, est définitivement

réglé par décret. De son côté, le trésorier-

payeur de la colonie, justiciable de la cour
des comptes, produit un compte de gestion
qui est remis aux assemblées locales en
même temps que le compte administratif du

gouverneur général (art. 14, § 1, 2 et 4).
41. Le régime financier de l'Algérie est

réglé dans ses détails par un décret du 16

janv. 1902. Ce décret étend à l'Algérie le
bénéfice de la déchéance quinquennale éta-
blie au profit de l'Etat par la loi du 29 janv.
1831. Y. infrà, Trésor public.

ART; 4. — TERRITOIRES DU SUD.

42. La loi du 24 déc. 1902 (D. P. 1903. 4.

16) a dédoublé l'Algérie en constituant le
Sud africain à l'état de personne morale dis-
tincte et autonome Les territoires du Sud

comprennent toutes les fractions du territoire
situées au sud des circonscriptions visées par
l'art. 1er de la loi. Ils ont une administra-
tion et un budget distincts de ceux de l'Al-

gérie; ils sont dotés de la personnalité civile,
peuvent posséder des biens, concéder des
chemins de fer, entreprendre de grands tra-
vaux publics, contracter des emprunts. Pour
autoriser ces grands travaux et ces emprunts,
une loi est nécessaire.

43. Le gouverneur général représente les
territoires dans les actes de leur vie civile.

Il prépare leur budget, qui est transmis avant
le 1er juillet au ministre de l'intérieur et

réglé par décret sur le rapport des ministres
de l'intérieur, de la guerre et des finances.

SECT. II. — Organisation départementale.

44. Le territoire entier de l'Algérie forme
trois départements (Arr. 9 et 16 déc. 1818,
D. P. 49. 4. 15 ; 24 oct. 1870, D. P. 70. 4.

123). Chacun d'eux comprend un territoire
civil , dont l'organisation a été de plus en

plus rapprochée de l'organisation départe-
mentale de la métropole, et un territoire mi-
litaire ou de commandement.

ART. 1er. — ADMINISTRATION DU TERRITOIRE
CIVIL (R. 73 et s.; S. 39 et s.).

45. Les préfets, secrétaires généraux,
sous-préfets et conseillers de préfecture sont

placés sous l'autorité du gouverneur géné-
ral. Les attributions des préfets sont celles

qui sont conférées aux préfets des autres

départements de la République. Un décret
du 27 oct. 1858 (D. P. 58. 4. 157) a rendu

applicable en Algérie le décret-loi du 25 mars
1852 (D. P. 52. 4. 90). Ils statuent par délé-

gation du gouverneur général sur les objets
énumérés par les arrêtés des 31 déc. 1873,
18 janv. 1898 et 29 déc. 1900. — Le préfet
est assisté de deux secrétaires généraux, l'un

pour l'administration, l'autre pour la police
(Décr. 11 janv, 1901). C'est l'un d'eux qui
supplée le préfet en cas d'absence (Décr.
22 févr. 1898, art. 3). — Les sous-préfets
ont des attributions plus étendues que celles
des sous-préfets de France.

46. Les conseils de préfecture ont la même

organisation et les mêmes attributions qu'en
Fiance. V. infrà, Conseil de préfecture.
Leur compétence s'étend aussi bien sur le
territoire militaire que sur le territoire civil.
— Un décret du 24 juill. 1889 a rendu appli-
cable en Algérie la loi du 22 juill. 1889,
relative à la procédure à suivre devant les
conseils de préfecture, sauf deux modifica-
tions qui doublent les délais prévus aux art.
10 et 44. Les conseillers de préfecture doivent

remplir les mêmes conditions de capacité
qu'en France.

47. Il existe dans chaque département un
conseil général. Le gouvernement n'a pas
déclaré la loi du 10 août 1871, sur les conseils

généraux, applicable purement et simplement
à l'Algérie ; mais, dans un décret du 23 sept.
1875 (D. P. 76. 4. 51), il a reproduit la plu-
part des dispositions de cette loi, adaptées
aux besoins spéciaux de la colonie. Ce dé-

cret, qui forme la base de la législation des
conseils généraux, a été modifié par les
décrets des 3 mars 1876 (D. P. 76. 4. 111),
6 mars 1877 (D. P. 77. 4. 40) , 3 août 1880

(D. P. 81. 4. 92), 23 mars 1883, 1er avr. 1892

(D. P. 93. 4. 21), 6 janv. 1901, qui ont in-
troduit en Algérie les diverses modifications

apportées en France à l'organisation ou aux
attributions des conseils généraux. — Les

particularités suivantes sont à signaler :
1° Aux membres français sont adjoints des
assesseurs musulmans siégeant au même
titre ; ils sont choisis directement par le gou-
verneur général parmi les notables indigènes
domiciliés dans le département et y possédant
des propriétés; leur nombre est invariable-
ment fixé à six. 2° Les cantons n'existant

pas en Algérie, les circonscriptions électo-
rales y sont déterminées par le gouverneur

général (Décr. 23 sept. 1875, art. 4, D. P. 76.
4. 51). — Les règles relatives aux conditions
de l'électorat et à l'éligibilité sont, d'une

façon générale, les mêmes qu'en France. —

Le conseil général élit une commission dé-

partementale de six membres, cinq Fran-

çais et un musulman, ce dernier désigné
par le gouverneur général. Le rôle de cette
commission est le même qu'en France.

48. Les conseils généraux algériens n'ont

pas les attributions politiques conférées aux
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conseils métropolitains par la loi du 15 fevr.

1872 (D. P. 72. 4. 39), qui n'a pas été pro-

mulguée en Algérie. L'art. 39 du décret du

23 sept. 1875 donne au gouverneur général,
eu conseil de gouvernement, le soin de pour-
voir à la répartition des impôts directs. Ce

texte n'a pas d'application, tous les impots
étant de quotité. — Le budget départemen-
tal algérien est alimenté : 1° par l'abandon

que fait la colonie au département de la

moitié du produit des impôts arabes ; 2° par
les centimes additionnels au principal de la

contribution foncière des propriétés bâties;
3° par la taxe sur les vignes; 4° par les

contingents de la colonie et des communes

dans les services des aliénés, des enfants

assistés, etc.; 5° par les centimes extraordi-
naires votés annuellement par les conseils

généraux dans les limites déterminées par
des lois spéciales. Le budget est préparé par
le préfet, de concert avec le général com-
mandant la division.

ART. 2. — ADMINISTRATION DES TERRITOIRES
MILITAIRES (R. 215 et s.; S. 151 et s.).

49. Les territoires militaires, ou de com-

mandement, sont encore aujourd'hui dans
les attributions des généraux commandant
les divisions. Ils font à certains égards par-
tie des départements, notamment au point
de vue du budget et des pouvoirs du conseil

général, qui s'étendent à ces territoires. Le

préfet y dirige certains services. Mais les
attributions administratives restent dans les
mains des généraux commandant les divi-
sions , qui y exercent les attributions dévo-
lues au préfet en territoire civil (Décr.
23 sept. 1875, art. 3). — L'administration
des indigènes des territoires de commande-
ment est placée sous l'autorité supérieure
du gouverneur général. Le service central
des affaires indigènes a été supprimé et ré-

parti entre les bureaux du gouvernement
général (Arr. 2 mars 1885).

50. Le territoire militaire de chaque dé-

partement est réparti en subdivisions admi-
nistrées , sous les ordres des généraux de

division, par les généraux de brigade qui
les commandent. Les subdivisions sont divi-
sées elles-mêmes en cercles et en annexes

ayant à leur tête des officiers supérieurs.
Chacun de ces officiers généraux ou supé-
rieurs a auprès de lui des bureaux, dits
bureaux arabes, composés d'un chef, d'un
ou plusieurs adjoints, d'interprètes, de se-
crétaires, d'un khodja et d'un chaouch. Le
chef et les adjoints du bureau arabe sont
des officiers recrutés dans les diverses armes
de l'armée (Décr. 11 juin 1850, 19 févr. 1852
et 5 mars 1866, R. p. 796, 799 et 811).

51. Le service des bureaux arabes est en-
core actuellement réglé par une instruction
du 21 mars 1867. Autrefois investis de pou-
voirs propres , les bureaux arabes ne sont
plus aujourd'hui chargés que de préparer et
expédier les ordres et autres travaux rela-
tifs à la conduite des affaires arabes , à la
surveillance des marchés et à l'établissement
des comptes de toute nature à rendre au gou-
verneur général sur la situation politique et
administrative du pays. Ils ne décident plus
rien, mais se bornent à instruire les affaires
qui doivent être décidées par les comman-
dants. Les officiers des bureaux arabes con-
tinuent cependant à être investis de la qua-
lité d'officiers de police judiciaire pour la
recherche des crimes , délits et contraven-
tions commis en territoire militaire, tant

par les indigènes que par les Européens
(Décr. 15 mars 1860 et 1er févr. 1874, D. P. 60.
4. 36 et 74. 4. 63).

SECT. III. — Organisation communale.

52. L'organisation communale actuelle
de l'Algérie comprend trois catégories de
communes : 1° les communes de plein exer-
cice; 2° les communes mixtes; 3° les com-

munes indigènes. — Les premières sont toutes
en territoire civil, les dernières sont toutes
en territoire militaire. Quant aux communes

mixtes , il en existe dans le territoire mili-
taire comme dans le territoire civil.

ART. 1er. — COMMUNES DE PLEIN EXERCICE

(S. 84 et s.).

53. Elles sont soumises à la loi du 5 avr.
1884 (D. P. 84. 4. 25) et entièrement assi-
milées aux communes métropolitaines, sauf
un petit nombre de particularités réservées

par l'art. 164 de la loi précitée. — 1° Par

dérogation aux art. 5 et 6, la création d'une

commune, au lieu d'être faite par une loi,
est faite par un décret du président de la

République sur la proposition du gouver-
neur général en conseil de gouvernement,
sur le rapport du ministre de l'intérieur.
Le conseil général est appelé à donner son
avis. — 2° Par dérogation à l'art. 74 de la

loi du 5 avr. 1884, les conseils municipaux
peuvent voter à leurs maires une indemnité
de fonctions, avec l'approbation du gouver-
neur général. — 3° L'art. 164 de la même loi
réserve ce qui concerne la représentation
dans le conseil municipal des indigènes mu-
sulmans. La représentation de ces derniers
est réglée par le décret du 7 avr. 1884 (D.
P. 84. 4. 69). Le nombre des conseillers mu-

nicipaux français étant déterminé eu égard
au chiffre de la population française ou na-
turalisée , le nombre des conseillers au titre

indigène vient s'ajouter au nombre des con-
seillers français dans une proportion qui
est fixée par l'art. 1er du décret précité. Les
conseillers musulmans sont élus au scrutin
de liste par un corps électoral restreint. Les
conditions requises pour être électeur sont
déterminées par l'art. 2; celles de l'éligibi-
lité , par l'art. 3 du même décret.

54. Dans les communes de plein exercice
où la population indigène est assez nom-
breuse pour qu'il y ait lieu d'exercer à son
égard une surveillance spéciale, cette popula-
tion est administrée, sous l'autorité immédiate
du maire, par des adjoints indigènes. C'est
le préfet qui, par arrêté, détermine les com-
munes où seront créés les emplois d'adjoint
indigène ; il nomme les titulaires sur la pré-
sentation du maire, mais sans être tenu de
les choisir parmi les candidats présentés. —
Ces adjoints ne sont à aucun titre les délé-
gués du conseil municipal, mais de simples
agents du maire. Ils n'ont d'autorité que sur
leurs coreligionnaires. Le maire peut leur
déléguer une partie de ses attributions. En
outre, ils sont chargés de fournir au maire
tous les renseignements intéressant la tran-
quillité et la police du pays, d'assister les
agents du Trésor et de la commune pendant
les opérations de recouvrement ou d'assiette
des taxes et impôts , de prêter leur concours,
à toute réquisition, aux agents préposés au
recouvrement des deniers publics, de veiller
à ce que leurs coreligionnaires fassent exac-
tement à l'officier de l'état civil les déclara-
tions obligatoires. Ils peuvent être chargés,
par délégation, de la tenue des registres de
l'état civil ou de recevoir les déclarations
quand les distances sont trop grandes. Ils
ne sont pas des officiers de police judiciaire,
mais de simples auxiliaires de la police ad-
ministrative (Décr. 7 avr. 1884, art. 7). —
Sur l'administration des biens et des finances
communales, Y. infrà, nos 64 et s.

ART. 2. — COMMUNES MIXTES (S. 114 et s.,
155 et s.).

55. La commune mixte n'est pas, comme
celle de plein exercice, une institution per-
manente, mais une institution provisoire,
devant préparer les divers groupements qui
la composent à la vie municipale et propre
à ménager la transition du régime militaire
au régime communal de droit commun. Elle
ne se compose pas d'un centre unique de

population, mais constitue une agrégation
de territoires (centres de colonisation, douars

et tribus ) , qui forme , en vertu d'un arrêté

du gouverneur général , une circonscription

politique et administrative ayant le caractère

de personne civile. Ces communes sont très

peu nombreuses en territoire militaire.

56. Toutes les communes mixtes sont
créées par un arrêté du gouverneur général en

conseil de gouvernement (Décr. 7 avr. 1884,
art. 7). Les arrêtés de création délimitent la
commune mixte, désignent les centres qui la

composent, fixent la composition du corps
municipal et le nombre des membres fran-

çais qui doivent en faire partie. — Chaque
fraction de la commune mixte a une existence

propre possédant une représentation parti-
culière, ayant son domaine séparé et la per-
sonnalité civile que la loi reconnaît aux sec-
tions de communes. Les centres de coloni-
sation reçoivent une dotation immobilière
de l'acte qui les crée. Les douars , consti-
tués en vertu du sénatus-consulte du 22 avr.
1863, forment une section distincte (Arr.
20 mai 1868, art. 55; 24 nov. 1871, art. 8;
L. 26 juill. 1873, art. 3, D. P. 74. 4. 4). Les
tribus non délimitées ont, en dehors des
terres de culture dont chaque habitant a la

jouissance exclusive, des biens communaux

(L. 26 juill. 1873, art. 3).
57. Au point de vue de la constitution

des organes de la commune mixte, la seule
différence qui existe entre celles du terri-
toire militaire et celles du territoire civil
est que les premières sont administrées par
le commandant du cercle ou de l'annexe et
les secondes par un administrateur civil

(Arr. 20 mai 1868 et 24 déc. 1875). — D'après
un décret du 29 mars 1898 (D. P. 98. Table
alphabétique, v° Algérie, n° 7), les admi-
nistrateurs civils de communes mixtes sont
nommés par le gouverneur général , qui
fixe , par ses arrêtés, les conditions de no-

mination, de service, d'avancement, etc. Ils
doivent être Français, avoir trente ans, jus-
tifier de cinq ans de services en Algérie, soit
dans l'administration centrale ou départe-
mentale, soit comme magistrat, soit comme
officier de l'armée active, soit dans une admi-
nistration financière recrutée au concours. —
Les administrateurs sont à la fois agents de
la puissance publique et administrateurs de
la commune. Comme agents de la puissance
publique, ils remplissent les fonctions d'of-
ficier de l'état civil, d'officier de police judi-
ciaire (Arr. 24 déc. 1875; Décr. 3 oct. 1888,
D. P. 89. 4. 51), de ministère public près le
tribunal de simple police et le tribunal ré-

pressif indigène ( Décr. 29 mars 1902, D. P.
1902. 4. 80). Ils publient les lois, décrets,
arrêtés, règlements, pourvoient à l'exécu-
tion des mesures de police générale et de
surveillance politique des indigènes, rem-
plissent les fonctions des maires en matière
d'élections, de recrutement, d'impôts, etc.
Enfin ils exercent la juridiction disciplinaire
sur les indigènes. Y. infrà, nos 124, 151.

58. Les administrateurs sont secondés
par des adjoints français élus par les ci-
toyens français de la section européenne ins-
crits sur les listes électorales (Décr. 7 avr.
18841. La durée de leur mandat est de quatre
ans (Décr. 12 avr. 1887). Ils sont officiers de
l'état civil, assurent l'exécution des règle-
ments de police et reçoivent les délégations
de l'administrateur. Des adjoints indigènes
sont préposés à l'administration des douars
et des tribus dans les mêmes conditions quedans les communes de plein exercice.

59. Il existe dans chaque commune mixte
une commission municipale, composée de
représentants des centres des douars et des
tribus. Les membres français de la commis-
sion municipale sont élus pour quatre ans
par les citoyens français inscrits sur les
listes électorales (Décr. 7 avr. 1884, art. 7).On applique à ces élections toutes les dispo-
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sitions de la loi du 5 avr. 1884 (Cons. d'Et.

16 janv. 1892, D. P. 93. 3. 61). Les membres

indigènes sont choisis par le préfet ou par
le général de division , suivant la portion du

territoire où se trouve la commune. — Les

commissions municipales n'ont que des at-

tributions consultatives et aucune attribu-
tion réglementaire. Elles délibèrent sur tout

ce qui intéresse la gestion des biens , les

actes de la vie civile, les actions judiciaires,
le budget et la comptabilité de la commune

(Ord. 28 sept. 1847 ; Arr. 4 nov. 1848, R. p.
794 ; Décr. 28 juill. 1860, D. P. 60. 4. 136 ; Arr.

20 mai 1868). — Les intérêts spéciaux des

douars et des tribus sont représentés d'une
manière permanente par leurs djemmaâs.
V. infrà, n° 63.

ART. 3. — COMMUNES INDIGÈNES (S. 156 et s.).

60. Les communes indigènes actuelles ont

remplacé, en vertu de l'arrêté du 13 nov. 1874,
les communes subdivisionnaires qu'avait ins-
tituées l'arrêté du 20 mai 1868. C'est au gou-
verneur général qu'il appartient de créer ces

communes , d'en modifier le territoire et de

les organiser (Décr. 7 avr. 1884, art. 7). —

Bien que soumises au régime du comman-

dement, elles ont la personnalité civile, un

budget et un domaine propres. Le comman-

dant du cercle ou de l'annexe , y remplissant
les fonctions de maire, est assisté parfois
d'un adjoint civil spécial, nommé par le gou-
verneur général , rétribué par la colonie et

pouvant recevoir une indemnité de la com-
mune (Arr. 13 nov. 1874, art. 4).

61. Il existe dans chaque commune indi-

gène une commission municipale composée
d'éléments civils, militaires et indigènes
(Arr. 20 mai 1868, 13 nov. 1874). Elle déli-
bère sur tous les objets énumérés par l'art.
29 de l'arrêté de 1868 ; ses délibérations sont

soumises à l'approbation du général de divi-
sion ou du gouverneur général.

62. Les douars ont été constitués en sec-
tions indigènes en exécution du sénatus-
consulte du 28 avr. 1863. Ils ont une admi-
nistration propre, constituée par une assem-
blée appelée djemmaâ. L'organisation de
cette assemblée est actuellement régie par
un arrêté du 11 sept. 1895.

63. La djemmaâ se compose de l'adjoint
indigène, président, et de notables nommés

par le préfet ou le général de division, pour
trois ans. — Les djemmaâs délibèrent sur
toutes les affaires énumérées dans l'art. 14
de l'arrêté du 11 sept. 1895. Cette énuméra-
tion vise toutes les matières relatives à l'ad-
ministration des biens ou des finances de la
section. Les délibérations des djemmaâs sont
transmises à la commission municipale de
la commune. Celle-ci prend à son tour une
délibération qui n'est exécutoire qu'après
approbation par le préfet ou par le général
de division. La djemmaâ, ou toute partie
intéressée, peut déférer au gouverneur gé-
néral l'arrêté du préfet ou du général (V.
Arr. 25 août 1896 et 28 mars 1897).

ART. 4. — BUDGETS COMMUNAUX (R. 151
et s. ; S. 359 et s. ).

64. Pour faire face aux dépenses que les
lois et décrets leur imposent, les communes

d'Algérie ont à leur disposition les mêmes
recettes que les communes de la métropole
et quelques recettes spéciales.

— Elles tirent

d'importantes ressources de leur domaine

public ou privé et de l'exploitation de leurs
services publics. En outre , un prélèvement
est opéré au profit des communes sur le prin-
cipal de la contribution des patentes, sur
certaines amendes et confiscations. — Les
communes peuvent encore recourir à l'éta-
blissement de certains impôts. Ce sont : des
centimes additionnels au principal de la con-
tribution foncière sur les propriétés bâties,
que les conseils municipaux sont autorisés
à voter dans la limite fixée par la loi et par

les conseils généraux. Ils peuvent voter des
centimes ordinaires ou extraordinaires.

65. Une taxe sur les loyers a été établie

par l'arrêté du chef du pouvoir exécutif du
4 nov. 1848, dont les dispositions sont cal-

quées sur celles de la loi du 21 avr. 1832
relative à la contribution mobilière (R. v°

Impôts directs, p. 269). Cette taxe des loyers
est purement municipale. Elle est réglée
aujourd'hui par un décret du 15 juin 1899.
Elle a pour base la valeur locative de l'habi-

tation, dont elle ne peut dépasser le dixième.
— Ayant pour cause le fait même de l'habi-
tation , elle est due par tout individu, Fran-

çais, indigène ou étranger, de l'un ou l'autre

sexe, qui a à sa disposition une habitation

personnelle et distincte. Pour donner lieu à

l'imposition, il faut que l'habitation ait un
certain caractère de permanence. Une per-
sonne qui passe la saison d'hiver à Alger
dans une maison meublée n'est pas impo-
sable (Cons. d'Et. 19 juill. 1878, D. P. 79.
3. 19). Si l'habitation est permanente, la
taxe est due même si l'appartement est
meublé. On doit seulement déduire de l'éva-
luation la valeur des meubles (Cons. d'Et.
27 avr. 1883). — Le conseil détermine le

quantum de la taxe. Pourvu que le maxi-
mum du dixième ne soit pas dépassé, il est
libre de faire varier la taxe suivant l'impor-
tance du loyer (Cons. d'Et. 13 août 1863, R.

161). Il peut exonérer les loyers inférieurs à
un certain chiffre. — Toutes les dispositions
relatives à la confection des rôles, au paye-
ment, à l'annualité de la taxe, à la respon-
sabilité des propriétaires, au contentieux ,
sont reproduites de la loi du 21 avr. 1832.

66. La taxe des prestations pour l'entre-
tien des chemins vicinaux a été établie en

Algérie par le décret du 5 juill. 1854 ( R.

p. 800), remplacé aujourd'hui par celui du
15 juin 1899, art. 16 et s. — La taxe sur
les chiens a été appliquée en Algérie par un
décret du 4 août 1856 (R. p. 803), modifié

par le décret du 15 juin 1899.
67. L'une des ressources les plus impor-

tantes des communes algériennes est l'oc-
troi. En Algérie, cet impôt, au lieu d'être

perçu , comme en France, aux portes de

chaque commune , est perçu aux frontières.
Il porte le nom d'octroi de mer, bien que,
depuis le décret du 11 août 1853 ( D. P. 56.
4. 143), il soit perçu aux frontières de terre
comme aux frontières de mer. — Ce droit ne
se perçoit pas seulement sur les objets im-

portés ; toute personne qui récolte, prépare
ou fabrique, dans l'intérieur du territoire
soumis aux droits de l'octroi de mer, des

objets compris au tarif, est tenue d'en faire
la déclaration et , si elle ne réclame pas la
faculté d'entrepôt , d'acquitter immédiate-
ment les droits (Décr. 26 déc. 1884, art. 2).

68. La perception des droits est assurée,
aux frontières de mer, par le service des
douanes et , aux frontières de terre , par
celui des contributions diverses. Ce dernier
est également chargé de constater et recou-
vrer les droits dus dans l'intérieur, aussi bien
en territoire militaire qu'en territoire civil.
Un règlement dans la forme des règlements
d'administration publique, du 27 juin 1887,
fixe l'étendue des territoires soumis aux

droits , le mode de répartition du produit
de l'octroi , règle la perception à l'intérieur,
l'entrepôt commercial et industriel , le tran-

sit, les abonnements, le contentieux. — Le

juge de paix est compétent, à l'exclusion du
tribunal de première instance, pour toutes
les contestations auxquelles peut donner lieu

l'application du tarif ou la quotité du droit
réclamé (art. 37 et 38). Les contraventions
sont jugées par le tribunal correctionnel

(art. 34).
69. Les dépenses des communes, en Algé-

rie comme en France , sont ordinaires et
extraordinaires. Les unes et les autres sont

obligatoires ou facultatives. Sont obligatoires

toutes celles énumérées dans l'art. 136 de la
loi du 5 avr. 1884. En outre, de nombreuses
dépenses ont été déclarées obligatoires par
des textes spéciaux. — La comptabilité des
communes de plein exercice est régie, comme
celle des communes métropolitaines , par
la loi du 5 avr. 1884. La seule différence
est que les receveurs municipaux sont rému-
nérés au moyen de remises proportionnelles
sur les recettes et payements qu'ils font.
— Le budget des communes mixtes est pré-
paré par l'administrateur, délibéré par la
commission municipale et réglé définitive-
ment par le préfet (Arr. 31 déc. 1873). — Le

budget des communes indigènes est présenté
par le commandant du cercle, voté par la
commission municipale, réglé par le général
commandant la division et approuvé par le

gouverneur général.

CHAP. III. — ORGANISATION DES SERVICES

PUBLICS.

SECT. Ire. — Armée de terre et de mer.

ART. 1er. — ARMÉE DE TERRE (S. 227 et s.).

70. Les forces militaires qui occupent l'Al-

gérie composent le 19° corps d'armée. Elles

comprennent, outre des corps de troupes
appartenant aux diverses armes de l'armée

métropolitaine, des corps spéciaux , les ré-

giments de zouaves, de tirailleurs indigènes,
la légion étrangère, les bataillons d'infanterie

légère d'Afrique , les compagnies de disci-

pline , les régiments de chasseurs d'Afrique,
de spahis (L. 13 mars 1875, art. 3 et 4, D.
P. 75. 4. 103). Ces troupes ne sont pas des-
tinées à défendre seulement l'Algérie ; elles

peuvent être appelées à défendre le terri-
toire métropolitain et à seconder l'armée co-
loniale dans les expéditions (L. 7 juill. 1900,
D. P. 1900. 4. 66).

71. Au point de vue du recrutement, les

citoyens français domiciliés en Algérie sont
soumis aux dispositions de la loi du 15 juill.
1889 (D. P. 89. 4. 73), qui édicté, en ce qui
les concerne, quelques dispositions spéciales.
D'après l'art. 81 de cette loi, les Français et
naturalisés résidant en Algérie sont incor-

porés dans les corps stationnés en Algérie et,
après une année de présence effective sous les

drapeaux, envoyés dans la disponibilité s'ils
ont satisfait aux conditions de conduite et
d'instruction militaire déterminées par le mi-
nistre de la guerre. En cas de mobilisation

générale, les hommes valides qui ont ter-
miné leurs 25 ans de service sont réincorpo-
rés dans la réserve de l'armée territoriale,
sans cependant pouvoir être appelés à servir
hors du territoire de l'Algérie. — Si un Fran-

çais ou naturalisé, ayant bénéficié de la ré-
duction du temps de service actif, transporte
son établissement en France avant l'âge de
trente ans accomplis, il doit compléter, dans
un corps de la métropole, le temps de service
dans l'armée active prescrit par l'art. 37,
sans pouvoir être retenu sous les drapeaux
au delà de l'âge de trente ans. — La taxe mili-

taire fonctionne en Algérie d'après des règles

particulières (L. 13 avr. 1898, D. P. 98. 4.

97).
— Les indigènes musulmans ne sont

pas assujettis au service militaire obliga-
toire, mais ils sont admis à s'engager dans
des corps spéciaux.

72. Les douaniers et les forestiers d'Al-

gérie ont reçu , comme ceux de la métro-

pole, une organisation militaire (Décr. 15 mars

1890, D. P. 91. 4. 46, et 2 avr. 1892, D. P.
92. 4. 75). De même, les corps de sapeurs-
pompiers sont soumis aux règles du décret

du 2 févr. 1876 (D. P. 76. 4. 103), qui rend

applicable en Algérie le décret du 24 déc. 1875

(D. P. 76. 4. 81). Enfin, les colons appar-
tenant par leur âge à la réserve de l'armée
active ou à l'armée territoriale sont cons-

tamment pourvus d'armes, d'effets de guerre
et de munitions lorsqu'ils habitent des com-
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munes privées de garnison. Une loi du

27 avr. 1881 (D. P. 82. 4. 24) fixe les con-

ditions sous lesquelles ces armes peuvent
être prêtées. — En dehors des forces régu-
lières , il existe en Algérie une milice indi-

gène qui, sous diverses dénominations, con-

court, sous le commandement des officiers

des bureaux arabes, à la police et à la dé-

fense du territoire. — Les réquisitions mili-

taires, en Algérie, sont pratiquées selon les

formes édictées par un décret du 8 août 1885

D. P. 86. 4. 15), qui rend la loi du 3 juill.
1877 (D. P. 77. 4. 53) applicable sous cer-

taines réserves.

ART. 2. — MARINE MILITAIRE (S. 235 et s.).

73. — Les inscrits portés sur la matri-

cule des gens de mer en Algérie et domici-
liés dans cette possession au moment de la

levée sont soumis aux mêmes règles que les

inscrits de la métropole. Toutefois, ces ma-

rins sont envoyés en congé illimité après un

an de présence effective sous les drapeaux
si leur conduite n'a pas laissé à désirer et
s'ils ont satisfait aux conditions d'instruc-
tion militaire déterminées par le ministre
de la marine. Ceux d'entre eux qui trans-

portent leur établissement en France doivent

compléter, dans les équipages de la flotte,
la durée du service effectif exigé des inscrits
de la métropole , sans toutefois pouvoir être
levés à cette fin après l'âge de vingt-neuf
ans, ni retenus au delà de celui de trente
ans (L. 24 déc. 1896, art. 62, D. P. 97. 4.2).
- Une loi du 18 juill. 1903 (D. P. 1903. 4.

73) a créé, sous le nom de baharia, une sorte

d'inscription maritime indigène.

SECT. 11. — Gendarmerie, Police,
Service pénitentiaire.

ART. 1er. — GENDARMERIE (R. 352; S. 238).

74. Il existe en Algérie une légion de gen-
darmerie comportant 149 brigades à cheval,
51 à pied et des gendarmes auxiliaires indi-
gènes ( Ord. 31 août 1839, R. v° Gendarme,
p. 497; Décr. 30 oct. 1860, R. 352). — Les
sous-officiers ou commandants de brigade
de gendarmerie sont officiers de police judi-
ciaire, auxiliaires du procureur de la Répu-
blique dans toute l'étendue du territoire civil
(Decr. 29 juill. 1900, D. P. 1900. 4. 87).

ART. 2. - POLICE (R. 61; S. 34).
75. Le gouverneur général de l'Algérie a,

dans la colonie, en matière de police, les
mêmes attributions que le ministre de l'in-
térieur dans la métropole (Décr. 26 févr. 1898).Le service de la police et de la sûreté géné-
rale est organisé par des arrêtés du gouver-
neur des 20 et 26 sept. 1895, 21 juin 1898,
10 juill. 1899 et 15 sept. 1901.

ART. 3. — RÉGIME PÉNITENTIAIRE.

76. Le service des prisons et établisse-
ments pénitentiaires de l'Algérie est placé
sous l'autorité directe du gouverneur géné-
ral (Décr. 3 févr. 1902, art. 1). Les lois,
ordonnances, décrets et arrêtés qui régissent
en France le service des prisons et établis-
sements pénitentiaires, s'appliquent en Algé-
rie dans toutes celles de leurs dispositions
auxquelles ne déroge pas la législation spé-ciale de la colonie. Le gouverneur général
exerce en Algérie, en matière d'administra-
tion pénitentiaire, les attributions dévolues
en France au ministre de l'intérieur.

SECT. III. — Services financiers (R. 411
et s., 496 et s. ; S. 283 et s., 391 et s. ).
77. Les services financiers existant en

Algérie comprennent le service de la trésore-
rie, le service de la topographie et du ca-
dastre, et ceux des régies des contributions
directes, des contributions diverses, de l'en-
registrement, du domaine et du timbre et
des douanes.

78. Le service de la trésorerie est actuel-
lement régi par un décret du 16 janv. 1902.

Il existe à Alger un trésorier-payeur général,

qui est à la fois le comptable de l'Etat, celui
de la colonie et celui du département (V. su-

prà, n° 40) ; il est justiciable de la Cour des

comptes. Entre lui et les comptables infé-
rieurs de la colonie et des communes, sont

interposés trois payeurs principaux résidant
à Oran, Constantine et Bône. Ils effectuent
les recettes et les dépenses de l'Etat, et

peuvent payer, pour le compte du trésorier

général , toutes les dépenses de l'Algérie.
79. Le service topographique a été insti-

tué par un arrêté ministériel du 14 oct. 1846.
Les opérations dont il est chargé constituent
des opérations cadastrales : triangulation,
arpentage, reconnaissance et estimation né-
cessaires pour la colonisation, etc. — Une
loi du 23 mars 1898 (D. P. 99. 4. 7) dispose
que nul ne peut s'opposer à l'installation,
sur son terrain, des bornes et autres signes
apparents destinés à marquer les points géo-
métriques nécessaires à l'exécution des cartes
et plans du territoire de l'Algérie, sous ré-
serve du payement ultérieur de telle indem-
nité que de droit. Lorsque ces signaux
doivent être établis sur une propriété parti-
culière, l'Etat peut exproprier ce terrain dans
les conditions spécifiées par la législation
algérienne. La destruction ou la détérioration
des bornes ou signaux est punie des peines
prévues à l'art. 257 c. pén.

80. Le service des contributions directes,
introduit en Algérie par un décret du 8 mai
1872 (D. P. 72. 4. 110), est régi actuelle-
ment par un décret du 21 août 1898 (D. P.
99. 4. 101). Il est chargé de l'assiette des
contributions directes, des taxes assimilées
et des impôts arabes. Enfin le service des
Douanes est régi par deux décrets des 20 juill.
et 7 août 1901.

81. Un autre décret du 21 août 1898 a
réorganisé le service des contributions di-
verses , qui est chargé : 1° de l'assiette et du
recouvrement des contributions indirectes
ainsi que d'une partie de l'octroi de mer
(Décr. 27 nov. 1884) ; 2° de la perception
des contributions directes et taxes assimilées
(V. Ord. 2 janv. 1846, D. P. 46. 3. 30).

82. La régie financière de l'Enregistre-
ment et des Domaines est chargée de la ges-
tion du domaine national et colonial et de
la perception des droits d'enregistrement,
de timbre, de greffe, d'hypothèques, de
l'impôt sur les valeurs mobilières , du droit
d'accroissement. Ce service est régi aujour-
d'hui par le décret du 25 mai 1898, qui édicté
des dispositions analogues à celles des dé-
crets du 21 août 1898. Le gouverneur gé-néral a sous ses ordres directs les agents du
personnel algérien. La direction générale de
l'Enregistrement exerce en Algérie les mêmes
attributions que dans la métropole quantà l'assiette et à la perception des droits,amendes et contraventions. Les directeurs
de chaque département correspondent di-
rectement avec la direction générale à Paris.

83. A l'exception du service de la tréso-
rerie, dont le personnel est sous la direction
du ministre des finances, les autres services
énumérés ci-dessus sont placés sous l'auto-
rité directe du gouverneur général.

SECT. IV. — Cultes.

ART. 1er.
— CULTE CATHOLIQUE (R. 234 et s. ;

S. 160 et s.).
84. Un décret du 9 janv. 1867 (D. P. 67.

4. 32) a divisé l'Algérie en trois diocèses,dont un métropolitain et deux suffragants.
L'administration des paroisses est confiée à
des conseils de fabriques organisés commeen France et soumis aux mêmes règles de
comptabilité (Décr. 31 déc. 1895, D. P. 97.4. 21). Les obligations des communes sont
les mêmes qu'en France ; elles résultent de

la loi du 5 avr. 1884 , pour les communes de

plein exercice, et de l'ordonnance du 28 sept.
1847 (D. P. 47. 3. 181), pour les communes
mixtes.

ART. 2. — CULTES PROTESTANTS (R. 237 et s.;
S. 162).

85. Les deux cultes protestants reconnus
en France le sont aussi en Algérie. Ils sont
régis par les décrets des 14 sept. 1859 (D.
P. 59. 4. 93.) et 12 janv. 1867 (R. 240),
qui ont fondé cette organisation sur la base
d'institutions mixtes et communes aux deux
Eglises. Les églises (paroisses) sont admi-
nistrées par des conseils presbytéraux, dont
les membres sont pris en nombre égal dans

chaque confession. Dans chacun des trois

départements, les conseils presbytéraux sont,
placés sous l'autorité d'un consistoire com-
posé des pasteurs de la circonscription et
de représentants laïques, élus par les con-
seils presbytéraux, et pris par moitié dans
les deux cultes. — Sous réserve de ces règles
spéciales, la législation métropolitaine est
applicable aux cultes protestants en Algérie.
Il en est ainsi, notamment, en ce qui con-
cerne le culte de la confession d'Augsbourg,
de la loi du 1er août 1879 (D. P. 80. 4. 7),
portant réorganisation de ce culte, et du dé-
cret du 12 mars 1880 ( D. P. 81. 4. 94),
rendu pour l'exécution de cette loi (V. in-
frà, Culte), lequel a, d'ailleurs, été modifié
dans son application à l'Algérie par un dé-
cret du 30 avr. 1891.

ART. 3. — CULTE ISRAÉLITE (R. 243 et s.;
S. 163 et s.).

86. L'organisation de ce culte est actuelle-
ment régie par un décret du 23 août 1898
(D. P. 99. 4. 100), dont les dispositions sont
reproduites et complétées par un autre dé-
cret du 27 sept. 1903. Aux termes de ces
décrets, les consistoires établis dans chacun
des départements algériens, par l'ordonnance
du 9 nov. 1845 et le décret du 16 sept. 1867,
sont supprimés et remplacés par des consis-
toires d'arrondissement, composés du grand
rabbin ou d'un rabbin et de six membres
laïques. — Les consistoires israélites ont la
personnalité civile (Décr. 10 juill. 1861, R.
p. 806). On applique aux consistoires israé-
lites les règles de comptabilité prescrites
pour les fabriques (Décr. 31 déc. 189o). Y. su-
prà, n° 84.

ART. 4. — CULTE MUSULMAN (R. 251; S. 168).
87. Ce culte est pratiqué librement par

les indigènes, sous la surveillance du gou-
verneur général. Il n'a été l'objet d'aucune
organisation spéciale et ne comporte, d'ail-
leurs , pas d'organisme analogue au clergé
catholique. Toutefois les agents du culte
sont nommés, les uns par le gouverneur gé-
néral, les autres par le préfet.

SECT. V. — Instruction publique
(R. 252 et s.; S. 169 et s.).

88. L'organisation de l'instruction pu-
blique en Algérie a pour base un décret du
15 août 1875 (D. P. 76. 4. 55), qui rend
applicable, en principe, la législation fran-
çaise, sauf les modifications qu'il édicté. —
Le service de l'instruction publique est resté
rattaché au ministère de l'instruction pu-
blique en France, même depuis le décret
du 23 août 1898. Toutefois, le gouverneur gé-
néral a la direction de l'enseignement des
indigènes (Décr. 31 déc. 1896). — L'Algérie
forme une circonscription académique. Elle
a un

recteur ,
dont les pouvoirs sont plusétendus que ceux des recteurs de la métro-

pole, et un conseil académique, dont la com-
position , surtout quant aux membres élus,diffère de celle des conseils métropolitains.89. L'enseignement supérieur est donné,à Alger, dans des écoles préparatoires à l'en-
seignement du droit, des sciences et des
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lettres , ayant chacune à sa tête un direc-

teur (non un doyen) (Décr. 5 juin 1880,
D. P. 81. 4. 29; 30 juill. 1886) ; et dans une
école de plein exercice de médecine et de

pharmacie (Décr. 31 déc. 1888).
— Il existe

en Algérie trois écoles musulmanes ou mé-

derças , qui doivent former les candidats aux

fonctions du culte, de la justice et de l'ins-
truction publique musulmane (Arr. gouv. gén.
21 nov. 1882).

90. L'enseignement secondaire se donne
dans des lycées et des collèges communaux.
Il existe , en outre, pour les indigènes, des

collèges arabes français. La législation mé-

tropolitaine est demeurée entièrement appli-
cable en ce qui touche à l'enseignement
secondaire.

91. Quant à l'enseignement primaire, la

loi du 30 oct. 1886 (D. P. 87. 4.1) a déclaré

applicable en Algérie , en même temps que
ses propres dispositions, celles des lois du
16 juin 1881 (D. P. 82. 4. 24) et du
28 mars 1882 (D. P. 82. 4. 64). — La loi du
19 juill. 1889, sur les dépenses ordinaires
de l'instruction publique (D. P. 90. 4. 35),
édicté des dispositions spéciales à l'Algérie.
— Un décret du 18 oct. 1892 règle l'enseigne-
ment primaire des indigènes.

SECT. VI. — Assistance, Prévoyance,
Hygiène.

ART. 1er. — ASSISTANCE PUBLIQUE (R. 275 et s. ;
S. 196 et s.).

92. Le gouverneur général a sous sa haute
autorité les services d'assistance. Il est
assisté d'un comité consultatif. Le service
de l'assistance médicale et de l'assistance

hospitalière est régi par le décret du 23 déc.
1874 (D. P. 75. 4.75). - La loi du 15 juill. 1893,
sur l'assistance médicale gratuite (D. P. 94.
4. 22), n'est pas applicable en Algérie (Cons.
d'Et. 2 déc. 1895). Mais les dépenses d'assis-
tance hospitalière n'en sont pas moins obli-

gatoires pour les communes où les indigents
malades ont leur domicile de secours. Un
décret du 16 déc. 1902 a édicté à cet égard
des règles nouvelles. — La législation des
bureaux de bienfaisance, des aliénés et des
enfants assistés, est celle de la métropole.

ART. 2. — INSTITUTIONS DE PRÉVOYANCE

(R. 319 et s.; S. 214 et s.).

93. Toutes les institutions de prévoyance
qui existent en France , établissements pu-
blics ou d'utilité publique, caisses d'épargne,
monts-de-piété, caisses d'assurances en cas
de décès ou d'accidents, caisses de retraites,
sociétés de secours mutuels, existent aussi
en Algérie et sont régies par les mêmes dis-

positions. — Une loi du 14 avr. 1893 (D. P. 94.
4. 88) a organisé une institution nouvelle et

spéciale à l'Algérie, celle des sociétés indi-

gènes de prévoyance , de secours et de prêts
mutuels des communes de l'Algérie, dont le
but est de venir en aide , par des secours

temporaires, aux indigènes ouvriers agri-
coles ou cultivateurs pauvres, gravement
atteints par les maladies ou les accidents,
de permettre , par des prêts annuels en na-
ture ou en argent, aux indigènes fellahs ou

khammès , de maintenir ou développer leurs

cultures, d'améliorer et d'augmenter leur

outillage et leurs troupeaux.

ART. 3. — HYGIÈNE PUBLIQUE (R. 293 et s. ;
S. 206 et s.).

94. L'organisation, en Algérie, des services
sanitaires est soumise aux mêmes principes
que dans la métropole : les conseils d'hy-
giène et de salubrité publique et les commis-
sions d'hygiène ont été institués par un dé-
cret du 23 avr. 1852 (R. 298). Un décret du
28 août 1852 a promulgué en Algérie la loi
du 13 avr. 1850 (D. P. 50. 4. 74) sur les loge-
ments insalubres. La loi du 15 févr. 1902

DICT. DE DROIT.

(D. P. 1902. 4. 41), sur la protection de la
santé publique, a prescrit que des règle-
ments d'administration publique détermine-
raient les conditions d'application de cette loi
à l'Algérie, qui reste provisoirement sou-
mise à l'ancienne législation.

— Quant à la

police sanitaire maritime, elle est actuelle-
ment régie par les décrets des 4 janv. 1896
et 23 nov. 1899.

95. L'institution des médecins de coloni-

sation, créée par un arrêté ministériel du
21 janv. 1853, a été réorganisée par un décret
du 23 mars 1883. Ils ont pour mission de
donner gratuitement leurs soins à toute per-
sonne indigente de leur circonscription , de

diriger médicalement les infirmeries civiles
et de délivrer les médicaments là où il
n'existe pas de pharmacie.

96. L'exercice de la médecine est sou-
mis , en ce qui concerne les Européens ,
aux conditions exigées dans la métropole.
La loi du 30 nov. 1892 (D. P. 93. 4. 8) a été
rendue applicable en Algérie sous réserve de
certaines dispositions spéciales ( art. 35 ; Décr.
7 août 1896, D. P. 97. 4. 92). — L'exercice
de la pharmacie est subordonné aux mêmes
conditions qu'en France (Décr. 12 juill. 1851,
R. p. 797).

97. La législation des établissements dan-

gereux , incommodes et insalubres est la
même qu'en France.

SECT. VII — Travaux publics, Agriculture,
Eaux et Forêts.

98. Les services des travaux publics et
des mines sont actuellement régis par un
décret du 18 août 1897 (D. P. 97. 4. 97). Les
fonctionnaires et agents du cadre métropo-
litain sont mis à la disposition du gouver-
neur général et considérés comme en ser-
vice détaché. Le gouverneur a les attribu-
tions dévolues en France au ministre en
matière de travaux publics , de grande voi-

rie, d'outillage des ports maritimes, de con-
trôle des voies ferrées , de surveillance des

mines , carrières et appareils à vapeur. Un
décret du 23 mars 1898 (D. P. 99. 4. 98),
relatif au service de l'agriculture en Algérie,
renferme des dispositions semblables. — Les
lois et décrets qui régissent en France les
services ressortissant au ministère des tra-
vaux publics s'appliquent en Algérie dans
toutes celles de leurs dispositions auxquelles
il n'est pas dérogé par la législation spé-
ciale.

99. La loi du 21 févr. 1903 dispose (art. 2)

que les agents des eaux et forêts employés
en Algérie font partie du personnel de la

métropole et sont soumis aux mêmes dispo-
sitions légales et réglementaires. Ils exercent
leurs fonctions sous l'autorité du gouver-
neur général. Les préposés sont recrutés
suivant les mêmes règles que dans la métro-

pole. Les indigènes ayant servi dans l'ar-
mée ou dans l'Administration peuvent, sous
certaines conditions , être admis comme

gardes forestiers indigènes.

SECT. VIII. — Postes, Télégraphes et Té-

léphones (R. 399 et s., 414 et s.; S. 279

et s. ).

100. Ce service est placé, par le décret

du 12 octobre 1901, sous la direction du

gouverneur général. Celui-ci dirige et assure
le service au moyen tant du personnel recruté

et mis à sa disposition par l'administration

métropolitaine que du cadre recruté en Algé-
rie et constituant un cadre algérien.

101. Les lois, décrets et règlements qui ré-

gissent en France les services des postes, etc.,

s'appliquent en Algérie dans toutes celles de
leurs dispositions auxquelles il n'est pas dé-

rogé par la législation spéciale de l'Algérie.
Le gouverneur exerce les attributions du

ministre, à moins qu'il ne doive être statué

par une loi ou un décret.

CHAP. IV. — ORGANISATION JUDICIAIRE

(R. 564 et s.; S. 438 et s.).

102. L'organisation judiciaire en Algérie
repose encore aujourd'hui sur l'ordonnance
du 6 sept. 1842 (R. p. 767), qui établit une
distinction entre les tribunaux français et
les tribunaux musulmans. — Le service de
la justice française est placé dans les attri-
butions du ministre de la justice. Il en est
ainsi même depuis les décrets des 31 déc.
1896 et 23 août 1898 (art. 5), qui ont maintenu
sur ce point le rattachement. La justice mu-
sulmane est placée dans les attributions du

gouverneur général.

SECT. lre. — Tribunaux français (R. 569
et s. ; S. 439 et s. ).

103. Les tribunaux français sont : les jus-
tices de paix, les tribunaux de première in-

stance, la cour d'appel d'Alger, les tribunaux
de commerce , les conseils de prudhommes.
Les magistrats qui composent la cour d'Alger
et les tribunaux de première instance sont,
d'une manière générale, soumis aux mêmes

règles que les magistrats des cours et tribu-
naux métropolitains. Ils sont nommés par
décrets et ont les mêmes attributions. La loi
du 30 août 1883 (D. P. 83. 4. 58) , sur la ré-
forme de l'organisation judiciaire, leur est

applicable dans celles de ses dispositions qui
ont trait à l'organisation des tribunaux; elle
fixe (art. 2 et 8) la composition de la cour
et des tribunaux qui y ressortissent ainsi que
les traitements des magistrats. Mais là s'ar-
rête l'assimilation : elle n'a pas conféré aux

magistrats des tribunaux algériens le béné-
fice de l'inamovibilité. D'autre part , au point
de vue de la discipline, les magistrats de ces
tribunaux ne sont pas soumis aux règles
édictées par l'art. 14 de la loi précitée , qui
ne leur est pas applicable , mais aux dispo-
sitions de la loi du 20 avril 1810 (R. v° Orga-
nisation judiciaire, p. 1496).

— Les asses-
seurs musulmans qui étaient attachés à la
cour d'Alger et aux tribunaux de première
instance, pour les contestations entre musul-
mans , ont été supprimés par voie d'extinc-
tion (Décr. 17 avr. 1889, art. 40, D. P. 90.
4. 45). Ils n'ont , d'ailleurs, que voix consul-
tative (Avis Cour de cassation 30 avr. 1885;
Cons. d'Et. 23 juin 1893, D. P. 93. 3. 65).

ART. 1er. — JURIDICTIONS CIVILES.

§ 1er. — Justices de paix (R. 561 et s.;
S. 441 et s.).

104. Elles ont été divisées par le décret
du 19 août 1854 (D. P. 54. 4. 138) en deux

catégories : 1° les justices de paix à compé-
tence restreinte; 2° les justices de paix à com-

pétence étendue. Divers décrets ont déter-
miné les localités où siègent les juges de

paix de l'une et l'autre catégorie, et l'éten-
due de leurs ressorts.

105. Les juges de paix à compétence res-
treinte exercent leur juridiction dans les

mêmes conditions que les juges de paix mé-

tropolitains ; leur compétence est renfermée

dans les mêmes limites. V. infrà, Compé-
tence civile des juges de paix.

106. Les juges de paix à compétence
étendue connaissent de toutes les actions

personnelles et mobilières , jusqu'à concur-

rence de 500 francs en dernier ressort et de

1000 francs en premier ressort. Ils exercent

en outre les attributions conférées aux pré-
sidents de première instance en référé et

dans les mêmes limites, en toutes matières.
— Ils peuvent ordonner toutes mesures con-

servatoires non seulement en matière de

référé, mais en toutes matières. — Dans

les limites du taux fixé par le décret de 1854,
la compétence étendue des juges de paix est
exclusive de celle des tribunaux de pre-
mière instance et de commerce. — Les res-

trictions apportées en droit commun par la

8
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législation spéciale aux justices de paix ne
sont pas applicables aux justices de paix à

compétence étendue. Ainsi , ne s'applique pas
à ces juridictions l'art. 15 de la loi du
25 mai 1838, d'après lequel leurs décisions
en dernier ressort ne peuvent être déférées
à la cour de cassation que pour excès de

pouvoir et non pour violation de la loi (Civ.
c. 26 juin 1882, D. P. 83. 1. 78). Au reste,
l'appel des jugements rendus par les juges
de paix à compétence étendue doit, comme
celui des jugements des autres juges de

paix, être porté devant le tribunal de pre-
mière instance ( Alger 30 juill. 1877 , D.
P. 78. 2. 226). — Les juges de paix à com-

pétence étendue sont divisés en quatre classes ;
fa classe est personnelle au fonctionnaire,
sans avoir égard à la résidence.

107. Outre les audiences au siège de leur

tribunal, les juges de paix tiennent des
audiences foraines, tantôt tous les quinze
jours, tantôt tous les mois, dans certaines
localités de leur ressort (Décr. 10 août 1875,
D. P. 76. 4, 67).

108. A côté des juges de paix, il existe
des suppléants rétribués qui peuvent, en
vertu d'une délégation du premier président,
conférée sur réquisitoire du procureur géné-
ral , être momentanément détachés de leur
canton et chargés des fonctions de juge de

Çaix
dans un autre canton ( Décr. 10 août

875; 19 avr. 1879, D. P. 79. 4. 55). - Sur la

juridiction des juges de paix comme tribu-
naux musulmans, V. infrà, n° 145.

§ 2. — Tribunaux de première instance

(R. 584 et s.; S. 454 et s.).

109. Il y a en Algérie seize tribunaux de

première instance. Leur composition est ré-

glée
par les art. 2 et 5 de la loi du 30 août

1883 (D. P. 83. 4. 58). — Ils connaissent
de toutes les affaires civiles et commerciales
entre Français, ou entre Français et indi-
gènes. Cependant, leur compétence commer-
ciale disparait dans les arrondissements où
existent des tribunaux de commerce.

110. Dans les litiges où ne figurent que
des musulmans , il faut distinguer suivant
que les tribunaux civils sont appelés à statuer
en première instance ou comme juges d'ap-
pel des décisions rendues par les juges de
paix ou les cadis. — En première instance,
ils sont compétents à l'égard des musul-
mans naturalisés et, à l'égard des non
naturalisés, toutes les fois qu'il ne s'agit pas
de leur statut personnel, de leurs succes-
sions , de ceux de leurs immeubles dont la
propriété n'est pas établie conformément à
fa loi du 26 juill. 1873 (D. P. 74. 4. 4), ou
par un titre français notarié ou judiciaire,
ou encore au cas où les musulmans re-
noncent à l'application de leurs lois et cou-
tumes pour se soumettre à la législation
française ( Décr. 17 avr. 1889, art. 1-3, D.
P. 90. 4. 45). Cette renonciation résulte, soit
d'une déclaration expresse insérée dans la
convention originaire ou dans une conven-
tion spéciale, soit même de la circonstance
que la convention originaire a été reçue par
un officier public français sans que cette
convention contienne une déclaration con-
traire. — Comme tribunaux d'appel, les tri-
bunaux civils statuent sur les appels des
jugements rendus en premier ressort par les
juges de paix et les cadis, même en dehors
du Tell , et cela en toute matière , même
lorsqu'il s'agit du statut personnel ou des
droits successoraux.

111. En ce qui concerne les contestations
entre étrangers, les tribunaux français sont
certainement compétents dans tous les cas
où les tribunaux de la métropole le sont
également. V. infrà, Etranger. Mais plu-
sieurs textes, notamment l'ordonnance du
10 août 1834 (R. p. 765), qui a organisé la
justice française en Algérie, paraissent leur
attribuer compétence d'une façon générale,

et dans tous les cas sans distinction. Néan-

moins, la jurisprudence est fixée en ce sens

que cette solution doit être restreinte aux

procès entre étrangers résidant en Algérie;
et, même à l'égard de ceux-ci, on recon-
naît que les tribunaux français sont incom-

pétents pour statuer sur les questions d'état
s'élevant entre des étrangers (Alger, 4 mars

1874, 21 avril 1890), sauf quand il s'agit
de mesures urgentes ou provisoires (Alger,
18 mai 1886), ou lorsque les parties ac-

ceptent leur juridiction (Alger, 13 janvier
1892).

§ 3. — Cour d'appel (R. 647 et s.;
S. 483 et s.).

112. La composition de la cour d'Alger
est réglée par la loi du 30 août 1883. Le res-
sort de la cour embrasse la totalité de l'Al-

gérie (Ord. 26 sept. 1842, art. 4). Sa com-

pétence est la même que celle des autres
cours. Elle s'étend de plus aux matières mu-
sulmanes. — Depuis le décret du 25 mai 1892

(D. P. 93. 4. 20), la cour n'a plus à connaître
de l'appel des jugements rendus en premier
ressort par les juges de paix et les cadis de
l'arrondissement d'Alger. Ces jugements sont

déférés, suivant la règle générale, au tri-
bunal d'arrondissement. Mais, d'autre part,
le même décret a conféré à la cour, en ma-
tière musulmane, le pouvoir de reviser d'of-
fice les jugements rendus en dernier ressort
contrairement aux principes des droits et
coutumes régissant les musulmans. Cette
revision s'exerce à la requête du procureur
général, qui doit déférer à la cour les juge-
ments de cette nature dans un délai de deux
mois à partir du jour où ils sont prononcés
(art. 52).

§ 4. — Tribunaux de commerce (R. 716
et s. ; S. 519 et s.).

113. La juridiction consulaire a été intro-
duite en Algérie par une ordonnance du
10 août 1834 (R. p. 765). Toutefois, l'élec-
tion des juges n'a été établie que par ordon-
nance du 24 nov. 1847 (D. P. 48. 4. 11. Celte
élection est régie par la loi du 21 dec. 1871
(D. P. 72. 4. 3), rendue applicable en Algé-
rie par le décret du 10 mai 1872 (D. P. 72.
4. 88). Les juges aux tribunaux de commerce
d'Algérie sont indéfiniment rééligibles (Civ.
r. 28 juin 1893, D. P. 94. 1. 277). — Le pro-
cureur général exerce un droit de surveil-
lance sur les tribunaux de commerce ; il n'a
pas le droit de critiquer les inscriptions sur
la liste électorale, mais peut arguer de nul-
lité les élections devant la cour d'appel (Req.
25 juin 1873, D. P. 74. 1. 261). Les élec-
teurs peuvent demander à toute époque la
radiation de commerçants indûment inscrits.
— La compétence des tribunaux de com-
merce est la même qu'en France.

§ 5. — Conseils de prud'hommes
(S. 523).

114. Une loi du 23 févr. 1881 (D. P. 82. 4. 20)
a étendu à l'Algérie les lois des 1er juin 1853
4 juin 1864 et 7 févr. 1880 (D. P. 53. 4. 94.
64. 4. 80 et 80. 4. 77), mais avec quelques
modifications. — Sont électeurs : les patrons
âgés de 25 ans accomplis, patentés depuis
trois années au moins, et, depuis un an,
dans la circonscription du constil ; les chefs
d'atelier, contremaîtres et. ouvriers âgés de
25 ans exerçant leur industrie depuis trois
ans au moins et domiciliés depuis un an dans
la circonscription du conseil. Sont éligibles
les électeurs âgés de 30 ans accomplis, sa-
chant lire et écrire le français et domiciliés
depuis deux ans. Les ouvriers étrangers ne
sont ni électeurs, ni éligibles. — Les conseils
comprennent des assesseurs prud'hommes
musulmans, élus par les musulmans non na-
turalisés remplissant les conditions indiquées
à l'art. 12 de la loi de 1881.

ART. 2. — TRIBUNAUX RÉPRESSIFS.

S 1er. — Juges de paix (R. 722 et s. ;
S. 527 et s.).

115. Les juges de paix à compétence res-
treinte ont les mêmes attributions que les

juges de paix de France en matière de

simple police : ils connaissent des infrac-

tions ayant le caractère de contraventions.

Toutefois, des textes spéciaux leur ont con
féré la connaissance de certains délits de la

compétence des tribunaux correctionnels,
notamment des délits forestiers n'entraînant

pas une amende de plus de 150 francs.

116. Quant aux juges de paix à compé-
tence étendue, ils connaissent, en matière cor-

rectionnelle, de tous délits n'emportant pas
une peine supérieure à six mois de prison
et 500 francs d'amende ; des infractions aux
lois sur la chasse; de toutes les contraven-
tions de la compétence des tribunaux cor-
rectionnels.

117. Conformément à la règle générale
(V. infrà, Appel en matière criminelle),
les jugements rendus en matière de simple
police ne sont pas susceptibles d'appel de la

part du ministère public. Au contraire, les

jugements rendus en matière correctionnelle,
par les juges de paix à compétence étendue
sont susceptibles d'appel devant le tribunal
correctionnel de l'arrondissement.

118. Un officier de police désigné par le

procureur général remplit auprès du juge de

paix les fonctions du ministère public (Décr.
19 mai 1854, art. 2).

S 2. — Tribunaux correctionnels (R. 728 et s.:
S. 534).

119. C'est par les tribunaux de première
instance, comme en France, qu'est rendue la

justice correctionnelle. Leur compétence est
la même que celle des tribunaux de la mé-

tropole , sauf l'exception résultant de l'exis-
tence des juges de paix à compétence éten-
due. V. suprà, n° 116. — Avant le décret du
29 mars 1902 (D. P. 1902. 4. 80), ils ju-
geaient tous les délits commis par les Fran-
çais, les Européens et les indigènes. Depuis
la constitution des tribunaux répressifs indi-

gènes (V. infrà, n° 125), ils ne jugent plus
directement que les deux premières catégo-
ries d'habitants; ils ne statuent sur les dé-
lits des indigènes que comme juges d'appel
des décisions de ces tribunaux.

§ 3. — Cour d'appel.

120. En matière répressive, la cour d'Al-

ger, de même que celles de la métropole,
connaît de l'appel des jugements rendus par
les tribunaux correctionnels. Il y existe aussi
une chambre des mises» en accusation.

§ 4. — Cours d'assises (R. 733 et s.; S. 535
et s.).

121. Les cours d'assises sont organisées
et fonctionnent, en tous points, comme celles
de la métropole. La loi du 21 nov. 1872 sur
le jury (D. P. 72. 4. 132) a été déclarée appli-
cable à l'Algérie (L. 30 déc. 1902, D. P. 1903.
4. 48). Les fonctions du ministère public au-
près des cours d'assises sont remplies par le
procureur général et ses substituts à Alger,
par les procureurs de la République et leurs
substituts dans les autres localités où elles
siègent. Les cours d'assises ne connaissent que
des crimes des Français et des étrangers non
musulmans, des crimes des indigènes mu-
sulmans naturalisés, des crimes des indi-
gènes non naturalisés ou des étrangers mu-
sulmans accomplis avec la participation de
Français, d'étrangers non musulmans ou
d'indigènes musulmans naturalisés.

ART. 3. — JUSTICE FRANÇAISE EN TERRITOIRE
MILITAIRE (R. 750 et s.; S. 547 et s.).

122. Les Européens, les israélites, les mu-
sulmans naturalisés établis en territoire
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militaire sont placés sous la juridiction des

juges de paix, tant pour les matières civiles
et commerciales que pour les contraventions
de simple police (Décr. 15 mars 1860, D. P.
60. 4. 36). Dans les cercles ou annexes de

l'extrême Sud, où n'existent pas de justices
de paix, le gouverneur général peut charger
un officier de remplir provisoirement les

fonctions de juge de paix (Décr. 10 août

1875, D. P. 76. 4. 67). - Les crimes et délits

commis en territoire militaire par des Euro-

péens ou des israélites sont déférés aux

cours d'assises ou aux tribunaux correction-
nels (Décr. 15 mars 1860). En cas de com-

plicité de militaires et d'individus étrangers
a l'armée, tous les inculpés sont traduits de-
vant la juridiction ordinaire , sauf pour les
cas où il s'agirait d'un crime ou d'un délit

prévu par le titre 2 du livre 4 du Code de justice
militaire, auquel cas le conseil de guerre est

compétent à l'égard de tous les inculpés. —

En ce qui concerne les crimes ou délits com-
mis par les musulmans, V. infrà, n° 126.

123. Les officiers des bureaux arabes sont
officiers de police judiciaire , chargés de re-
chercher les crimes, délits et contraventions,
non seulement des indigènes (Décr. 15 mars

1860), mais encore des Européens (Décr.
1er févr. 1874).

ART. 4. — JURIDICTIONS RÉPRESSIVES CONCER-

NANT LES INDIGÈNES MUSULMANS.

124. En ce qui concerne les contraven-
tions de simple police, la juridiction com-

pétente est la même que pour les non mu-
sulmans. V. suprà, n° 115. Toutefois, dans
les communes mixtes , l'administrateur est

juge des contraventions (Décr. 9 août 1903,
art. 28, D. P. 1903. 4. 50).

125. Tous les délits commis en territoire
civil par des indigènes sont jugés par un
tribunal répressif qui siège au chef-lieu de
la justice de paix. Ce tribunal est composé
du juge de paix, président, assisté de deux

assesseurs, l'un choisi parmi les fonction-
naires ou notables français, l'autre parmi
les fonctionnaires ou notables indigènes dé-

signés chaque année par le gouverneur géné-
ral sur une liste double de candidats pré-
sentée par les chefs de la cour. Les fonc-
tions de ministère public sont exercées par
le procureur de la République ou par une

personne désignée par le gouverneur géné-
ral sur la proposition du procureur général.
— Pour l'instruction, les prescriptions de la
loi du 8 déc. 1897 (D. P. 97, 4. 113) concer-
nant l'assistance du conseil du prévenu aux

interrogatoires et aux confrontations, ne sont

pas obligatoires. Le ministère public doit
seulement aviser l'inculpé qu'il peut deman-
der un conseil. — Le jugement ne peut être

frappé d'opposition que si l'opposant justifie
avoir été dans l'impossibilité de se défendre.

L'appel, qui doit être formé dans le délai de
deux jours , est porté au tribunal correction-
nel (Décr. 9 août 1903, art. 1, 2, 6, 10,12, 21).

126. La loi du 30 déc. 1902 (D. P. 1903.
4. 48) a institué dans chaque arrondissement
une cour criminelle, qui connaîtra des crimes
exclusivement imputables aux indigènes mu-
sulmans non naturalisés et aux étrangers mu-
sulmans dans toute l'étendue du territoire
civil. Cette cour est composée : à Alger, d'un
conseiller à la cour d'appel, président, de
deux assesseurs pris parmi les conseillers à
la cour d'appel, ou, en cas d'empêchement,
parmi les juges au tribunal ; dans les autres

arrondissements, d'un conseiller, ou, en cas

d'empêchement, du président du tribunal
civil et de deux assesseurs pris parmi les

juges ; de deux assesseurs jurés citoyens
français, et de deux assesseurs jurés indi-

gènes. — La cour prononce à la majorité
des voix et par des dispositions distinctes sur

chaque chef d'accusation et sur l'admission
ou le rejet des circonstances atténuantes. Les
décisions rendues sont en dernier ressort;

mais elles sont susceptibles de pourvoi en
cassation.

127. En territoire militaire, les indigènes
musulmans sont, quant aux crimes et délits
commis par eux, justiciables des conseils de

guerre (Ord. 26 sept. 1842, R. p. 767).
ART. 5. — PROCÉDURE (R. 602 et s. ;

S. 466 et s.).

§ 1er. — Matières civiles.

123. Le Code de procédure civile a été

promulgué en Algérie , avec quelques modi-

fications, par l'ordonnance du 16 avr. 1843

(R. p. 782). Les changements successifs qui
ont été apportés en France aux dispositions
de ce Code sont applicables de plein droit
en Algérie, à moins qu'elles ne soient con-
traires aux dispositions exceptionnelles de
la législation algérienne. Les principales
particularités de la procédure devant les tri-
bunaux algériens sont les suivantes :

129. D'après l'ordonnance du 16 avr.
1843 (art. 2), lorsqu'il s'agit de droits ou
actions ayant pris naissance en Algérie , le
demandeur peut assigner, à son choix, de-
vant le tribunal du domicile en France du
défendeur ou devant le tribunal de l'Algérie
dans le ressort duquel le droit ou l'action
a pris naissance. Cette disposition, déro-

geant à l'art. 59 c. pr. civ., n'est pas ap-
plicable en matière commerciale et ne porte
aucune atteinte aux prescriptions de l'art.
420 c. com. (Req. 7 mai 1860, R. p. 607)
ou de l'art. 635 (Civ. r. 24 janv. 1887, D. P. 87.
1. 214). L'art. 2 de l'ordonnance est égale-
ment inapplicable si, dans le contrat, les

parties
ont élu domicile en France et attri-

bué juridiction au tribunal du lieu du do-
micile (Alger, 24 mars 1895).

130. En Algérie, la résidence habituelle
vaut domicile (Ord. 1843, art. 2); le défen-
deur peut donc être assigné devant le tri-
bunal de sa résidence. Cette résidence doit
être constatée non seulement au moment où

l'obligation a pris naissance, mais encore au
moment où l'assignation est donnée (Alger,
11 juill. 1855, R. 605). D'ailleurs, Part. 2
laisse subsister le domicile légal que le ré-
sident avait en France avant d'établir sa rési-
dence en Algérie ; il peut donc, lorsque cette
résidence a cessé , être actionné à ce domi-

cile, même à raison d'obligations contractées
en Algérie (Req. 7 juin 1852, D. P. 52. 1.

165). D'autre part, la disposition précitée
ne vaut qu'à l'égard des personnes qui ont
leur domicile en France et leur résidence
habituelle en Algérie ; elle ne s'applique pas
à celles qui ont leur domicile en Algérie.
Une citation au lieu de leur résidence serait
nulle (Civ. r. 16 mai 1889, D. P. 90. 1. 189).

131. D'autre part, les citations et signifi-
cations peuvent être faites non seulement au
domicile ordinaire (ou à la résidence), mais
encore au domicile d'élection de la partie
(Ord. 1843, art. 3). Ce domicile d'élection
n'est pas celui de l'art. 111 c. civ., mais un
domicile élu d'une manière générale pour tous
les procès à venir. — Les citations et signifi-
cations peuvent être également faites à la

personne ou au domicile du mandataire de
la partie citée, mais à la condition que ce
mandataire soit muni d'un pouvoir spécial
et formel de défendre à la demande, et ce à

peine de nullité (même article ; Civ. r. 11 févr.

1889, D. P. 89. 1. 316). - L'art. 4 de l'or-
donnance du 16 avr. 1843 prescrivait des for-
malités spéciales pour le cas où le lieu du
domicile ou de la résidence de la partie citée
ne serait pas connu; mais cet article a été

abrogé , et il y a lieu de se conformer aux

dispositions de l'art. 69, § 4, c. pr. civ. (Décr.
18 nov. 1876, D. P. 77, 4. 12).

132. Les personnes habitant l'Algérie
peuvent être citées devant les tribunaux

français dans les formes ordinaires et par
les huissiers qui exercent en Algérie (L.
8 mars 1882, D. P. 82. 4. 57). Si le défen-

deur habite en dehors de la France et de
l'Algérie, il y a lieu de signifier l'exploit au

parquet du tribunal saisi, qui le transmet au
ministère de la justice. — Les exploits signi-
fiés à un musulman doivent être accompa-
gnés d'une analyse sommaire en langue arabe,
faite et notifiée par un interprète assermenté,
à peine de 20 francs d'amende contre l'huis-
sier, pour chaque omission; la nullité de
l'acte peut, en outre, être prononcée (Ord.
26 sept. 1842, art. 68).

133. Le délai ordinaire des ajournements
est de huitaine, conformément à l'art. 72 c.

pr. civ., qui s'applique à ceux qui sont
domiciliés ou résident en Algérie (Ord.
16 avr. 1843, art. 5). Ce délai est augmenté
d'un jour par mynamètre de distance par
terre entre le tribunal saisi et le domicile
ou la résidence de la partie citée (art. 6). Si
la partie citée ne peut se rendre au tribunal

que par voie de mer, il y a , indépendam-
ment du délai précédent, un délai fixe de
trente jours pour la traversée maritime

(art. 7). Cette disposition ne s'applique
qu'aux ajournements. — Le délai des ajour-
nements entre la France et l'Algérie est
déterminé par l'art. 73 c. pr. civ., modifié

par la loi du 3 mai 1862, art. 8 (D. P. 62.
4. 43). Il est fixé à un mois. — Dans le cas
où la partie citée demeure hors de la France
continentale ou de l'Algérie, le délai , fixé

par l'art. 9 de l'ordonnance du 16 avr. 1843,
est de 60 jours pour ceux qui demeurent à

Tunis, et de 90 jours pour ceux qui de-
meurent dans les Etats limitrophes de l'Al-

gérie. Pour les personnes domiciliées en
d'autres lieux, il y a lieu d'appliquer les
art. 73 et 74 c. pr. civ. — Dans le cas où le

domicile ou la résidence du défendeur est

inconnu, le délai de l'ajournement est ainsi
fixé par l'art. 10 de l'ordonnance du 16 avr.
1843 : 1° si la partie est française, le délai
sera d'un mois (L. 3 mai 1862); 2° si elle
est étrangère, ce sera le délai réglé par l'art.

9; 3° si le domicile d'origine de la partie est

inconnu, ce sera le délai ordinaire des ajour-
nements. — Les art. 37 et s. de l'ordonnance
fixent les cas où il y a lieu d'augmenter les
délais de distance dans les significations,
sommations, etc., et règlent les autres délais
de procédure.

134. En Algérie, toutes les matières sont

réputées sommaires et jugées sur simples
conclusions motivées, signées par le défen-
seur constitué , respectivement signifiées
dans la forme des actes d'avoué à avoué ,
vingt-quatre heures avant l'audience.

135. En matière civile et de commerce,
les frais présumés de timbre et d'enregis-
trement doivent, pour chaque instance, être

préalablement déposés entre les mains du

greffier (Arr. 23 juin 1843). — L'étranger de-
mandeur qui n'a pas sa résidence habituelle
ou un établissement en Algérie peut être
soumis à la caution judicatum solvi (Ord.
16 avr. 1843, art. 18-20 ; Alger, 23 juin 1896,
D. P. 1901. 2. 257).

136. Les créanciers munis d'une autori-
sation judiciaire ont une garantie spéciale
consistant à empêcher que le débiteur ne

quitte le sol algérien par mer. Il doit de-
mander au président du tribunal du lieu

d'embarquement une ordonnance d'opposi-
tion au départ. Cette procédure est réglée
par les art. 23 et s. de l'ordonnance de 1843.

137. D'après l'art. 69 de l'ordonnance du
26 sept. 1842, les nullités des actes d'exploits
et de procédure sont facultatives pour le

juge. Mais il s'agit là seulement des nullités

qui ont été édictées par les ordonnances an-
térieures à celle du 16 avr. 1843. Ainsi un

exploit d'ajournement qui n'aurait été signifié
ni à personne, ni à domicile, et ne satisfe-
rait à aucune des conditions exigées par l'art. 3
de l'ordonnance du 16 avr. 1843, devrait né-
cessairement être déclaré nul (Civ. c. 20 mai

1863, D. P. 63. 1. 291).
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138. Le délai d'appel est d'un mois à da-

ter de la signification à personne ou à domi-

cile réel ou élu (Ord. 26 sept. 1842, art. 56).
Le délai dé distance pour ceux qui ne sont

pas assignés de France en Algérie, ou d'Al-

gérie en France, est d'un jour par myria-
mètre : il doit se calculer d'après la distance

entre le domicile de l'appelant et celui de

l'intimé (Req. 5 août 1874). La prolonga-
tion du délai, lorsque la localité n'est ac-

cessible que par mer, s'applique au cas d'ap-

pel. — Quand une des parties est domiciliée

en France, le délai d'appel est de deux

mois si le jugement a été rendu en Algérie,
et de trois mois s'il a été rendu en France

(Ord. 1843, art. 16, et L. 3 mai 1862). Ce délai
est franc.

139. La disposition de la loi du 30 août

1883 (D. P. 83. 4. 58) qui réduit à cinq le

nombre des conseillers nécessaire pour rendre

un arrêt s'applique à la cour d'Alger (Civ.
r. 27 mars 1887, D. P. 87. 1. 271). — En

matière musulmane, les magistrats des ju-
ridictions d'appel doivent siéger en nombre

impair et au nombre de trois au moins (Décr.
17 avr. 1889, art. 39).

140. Les décisions des tribunaux algé-
riens , rendues en dernier ressort , peuvent
être déférées à la cour de cassation. Le délai
est de trois mois (L. 11 juin 1859, D. P. 59.

4. 54, et 3 mai 1862).

§ 2. — Matières criminelles.

141. Les règles concernant les poursuites
et la procédure devant les diverses juridic-
tions criminelles sont les mêmes en Algérie
qu'en France ; on suit donc, d'une façon

générale, les dispositions du code d'instruc-
tion criminelle.

SECT. II. — Tribunaux musulmans

(R. 765 et s.; S. 557 et s.).

142. Sous l'empire du décret du 31 déc.

1899 , la justice musulmane est rendue par
deux sortes de juridictions : 1° les tribunaux

indigènes ou mahakmas; 2° les juges de

paix.
§ 1er. — Juridiction des mahakmas

(S. 559 et s.).

143. Les mahakmas sont institués et sup-
primés par décret : ils se composent d'un cadi,
d'un ou plusieurs bachadels ou suppléants
et d'un ou plusieurs adels ou greffiers. Tous
sont nommés par le gouverneur général
{Décr. 23 août 1898). — Les cadis ne sont plus,
comme autrefois, les juges de droit commun
à l'égard des musulmans. Leur compétence
est restreinte à certaines matières. En pre-
mier ressort, ils connaissent des contesta-
tions relatives au statut personnel et de
celles concernant les successions d'une va-
leur supérieure à 500 francs ; en dernier
ressort , des contestations relatives aux suc-
cessions inférieures à ce chiffre et, en ma-
tière personnelle et mobilière , des litiges
sur les marchés jusqu'à concurrence de
200 francs. En matière de successions, la

compétence des cadis est restreinte aux dif-
ficultés relatives à la qualité des cohéritiers
et à la capacité pour succéder entre musul-
mans dans les successions musulmanes et
aux opérations de comptes, liquidations et

partages de ces successions quand elles sont
purement mobilières. S'il s'agit de succes-
sions immobilières ou comprenant à la fois
des meubles et des immeubles, ce sont les
notaires français ou les greffiers-notaires qui
sont compétents (Civ. c. 30 mai 1892, D. P. 92.
5. 25).

144. Outre les audiences ordinaires, les
tribunaux indigènes peuvent tenir des au-
diences foraines, en vertu d'un arrêté du

garde des sceaux qui détermine le lieu , les

jours et heures de ces audiences. De plus,
dans les localités déterminées par décret en
Conseil d'Etat, le ministre de la justice peut

autoriser le cadi à se transporter sur les mar-

chés qui auront lieu dans ces localités pour

y juger, à la demande de toutes les parties
intéressées et sans déplacement, entre indi-

gènes musulmans , les contestations person-
nelles et mobilières dont la valeur ne dé-

passe pas 200 francs en principal. Les déci-

sions rendues par les cadis dans ces condi-

tions sont toujours en dernier ressort.

§ 2. — Juridiction des juges de paix
(S. 570 et s.).

145. Les juges de paix sont juges du droit

commun en matière musulmane, et ils sta-

tuent sur toutes les affaires entre musul-

mans autres que les questions réservées aux

cadis. Même sur ces questions, ils sont com-

pétents lorsque les parties décident, d'un

commun accord, de leur déférer le jugement
du différend (Décr. 17 avr. 1889, art. 7).

—

Les juges de paix jugent les difficultés entre

musulmans relativement aux immeubles

possédés au titre arabe. Leur compétence
s'exerce en matière commerciale ou civile.

En toute matière, sauf dans les contestations
relatives au statut personnel, qui leur sont

déférées par la volonté des parties, les juges
de paix, statuant comme juges musulmans,

prononcent en dernier ressort sur les litiges
dont la valeur n'excède pas 500 francs, et en

premier ressort au delà de ce taux. Ils

peuvent, en outre, statuer en référé ou

rendre des ordonnances sur requête (Décr.
1889, art. 26).

§ 3. — Régimes spéciaux (S. 574 et s.).

146. Les règles ci-dessus exposées ne

s'appliquent pas indistinctement à tout le ter-
ritoire algérien : 1° En Kabylie, il n'y a plus
aujourd'hui d'autre juge, en matière musul-

mane, que le juge de paix. Les assesseurs mu-
sulmans qui devaient l'assister ont été sup-
primés (Décr. 17 avr. 1889, art. 76). Toutefois,
en matière de statut personnel, il peut, d'of-
fice ou sur la demande de toutes les parties
en cause, se faire assister du cadi-notaire

(V. infrà) ou de son suppléant, ou, à leur

défaut, d'un notable préalablement désigné
par le procureur général. Cet assesseur a
voix consultative. — La compétence des juges
de paix en Kabylie diffère de celle des juges
de paix du reste du territoire algérien. Elle
est déterminée par les décrets des 29 août
1874 et 13 déc. 1879 (D. P. 75. 4. 42 et 80.
4. 76). — Les cadis ont conservé, comme
cadis-notaires, la mission d'exécuter les juge-
ments ou arrêts définitifs rendus entre indi-

gènes ou musulmans étrangers par les juges
de paix, les tribunaux ou la cour d'Alger.

147. 2° En territoire de commandement,
le juge de droit commun, en matière musul-
mane, est le cadi. Il connaît en premier res-
sort de toutes les affaires civiles et commer-
ciales ainsi que des questions d'état. Il statue
en dernier ressort sur les actions person-
nelles et mobilières jusqu'à la valeur de
200 francs, et sur les actions immobilières

jusqu'à 20 francs de revenu (Décr. 8 janv.
1870, art. 5, D. P. 70. 4. 24).

148. 3° Enfin, depuis l'annexion du Mzab
en 1882, les Mozabites établis en dehors du
Mzab sont soumis à un régime spécial réglé
par un décret du 29 déc. 1890 ( D. P. 91.
4, 108).

§ 4. — Voies de recours (S. 585 et s.).
149. L'appel des jugements rendus en pre-

mier ressort par les cadis et les juges de paix
est porté devant le tribunal civil de l'arron-
dissement (Décr. 17 avr. 1889 et 25 mai 1892,
D. P. 93. 4. 20). Cette règle s'applique dans
toute l'étendue de l'Algérie, y compris la
Kabylie et les territoires de commandement.
Le délai d'appel est de trente jours. Il est
interjeté par une déclaration faite à l'adel
du cadi ou au greffier de la justice de paix.— Dans les territoires de commandement,

l'appel doit être précédé de la soumission de

l'affaire au midjelès (assemblée consultative),

qui donne son avis. Les parties peuvent,

d'un commun accord, renoncer à cette con-

sultation. Si l'avis du midjelès est conforme

au jugement du cadi, l'appel reste sans

suite , à moins que la contestation ne porte

sur une question d'état ou sur une valeur

dépassant 2 000 francs en capital.
150. En matière musulmane, la législa-

tion n'admet pas, en principe, le pourvoi en

cassation (Décr. 1er déc. 1854 13 déc. 1866,
29 août 1874, D. P. 75. 4. 42). Toutefois,
dans la région du Tell , les jugements en

dernier ressort sont susceptibles de recours

en cassation, pour incompétence et excès de

pouvoir seulement (Décr. 17 avr. 1889; Req.
13 janv. 1897). Ailleurs, le recours en cassa-

tion est remplacé par le pouvoir conféré à la

cour d'Alger de réformer les décisions con-

traires aux principes des droits et coutumes

qui régissent les indigènes musulmans (V. su-

prà, n° 112). (Req. 17 mars 1897, D. P. 97.

1. 564). Les jugements définitifs rendus en

matière musulmane peuvent être attaqués

par la voie de la requête civile (Décr. 17 avr.

1889, art. 50).

§ 5.— Juridiction disciplinaire des indigènes
(R. 187; S. 142 et 554).

151. Indépendamment des diverses juri-
dictions chargées d'appliquer aux indigènes
les lois répressives françaises qui atteignent
de la même façon les Français et les étran-

gers (V. suprà, nos 115 et s.), les indigènes
musulmans sont encore soumis à une légis-
lation spéciale que l'on appelle le Code de

l'indigénat. Une loi du 21 déc. 1897 (D. P.
98. 4. 33) énumère , dans un tableau, tous
les faits qui, parfaitement licites pour des

Français et des Européens , deviennent des
contraventions pour les indigènes. Les peines
applicables sont les peines de simple police.
— Les infractions au Code de l'indigénat sont
soumises au juge de paix dans les communes
de plein exercice , à l'administrateur dans
les communes mixtes. En territoire mili-

taire, la juridiction disciplinaire est exercée

par les commandants militaires du territoire.
Ceux-ci sont assistés de commissions disci-

plinaires, composées d'éléments civils et mi-
litaires , et dont les pouvoirs ont été déter-
minés en dernier lieu par un arrêté du
14 nov. 1874.

SECT. III. — Auxiliaires de la justice
et officiers ministériels.

§ 1er. — Règles générales.

152. Aux termes d'un décret du 27 juin 1901,
le personnel de tous les officiers publics et mi-
nistériels de l'Algérie est placé sous la haute
autorité du gouverneur général (art. 1er).
En conséquence, les greffiers de la cour,
des tribunaux de première instance et de
commerce, des justices de paix, les notaires,
défenseurs et avoués près la cour et les tri-
bunaux, les huissiers, les interprètes judi-
ciaires et traducteurs assermentés, les com-
niissaires-priseurs, sont nommés et révoqués
par le gouverneur général au vu des propo-
sitions qui lui sont soumises par le premier
président et le procureur général (art. 2).Une commission de trois membres choisis
par le gouverneur général dresse une liste
de trois noms pour chaque nomination. Avec
l'adjonction d'un officier ministériel en rési-
dence à Alger, elle constitue une commis-
sion de discipline, sur l'avis de laquelle le
gouverneur général prononce les peines dis-
ciplinaires.

— Nul ne peut être nommé
officier ministériel en Algérie s'il n'est Fran-
çais et s'il n'a satisfait aux lois sur le recru-
tement militaire. Sont toutefois maintenues
en faveur des indigènes les dispositions ex-
ceptionnelles du décret du 21 avr. 1866 (D. P.
66. 4. 41). En Algérie, les officiers ministé-
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riels n'ont pas la faculté de présenter leur

successeur.

§ 2. — Défenseurs , avoués , avocats

(R. 675 et s.; S. 497 et s.).

153. A l'origine, il a été institué, sous le
nom de défenseurs , un corps d'officiers mi-
nistériels destinés à représenter les parties
en justice. Ils cumulaient les fonctions
d'avoué et celles d'avocat. En 1848, furent
créés des collèges d'avocats près la cour

d'Alger et les divers tribunaux du ressort.
Les défenseurs ont néanmoins conservé le
droit de plaider, qu'ils ont exercé , depuis
lors, en commun avec les avocats. Enfin, un
décret du 27 déc. 1881 (D. P. 83. 4. 20) a

séparé la postulation de la plaidoirie et in-
troduit en Algérie le ministère des avoués.
Les défenseurs alors en service ont conservé
leurs fonctions , mais il n'en a plus été créé
d'autres ; l'institution doit donc disparaître
par voie d'extinction. — Les avoués et les
avocats ont la même organisation qu'en
France ; ils ont les mêmes droits et les mêmes

obligations. V. infrà, Avocat, Avoué.

§ 3. - Greffiers (R. 589 et s.; S. 457 et s.).
154. L'institution des greffiers est régie

par le décret du 3 sept. 1884 (D. P. 85. 4.

14), qui soumet leur nomination à des con-
ditions d'aptitude déterminées et précise les
diverses fonctions qu'il leur est permis d'exer-
cer.

§ 4. — Interprètes (R. 700 et s.; S. 507 et s.).
155. La création de cette classe spéciale

d'officiers a eu pour but de faciliter les rap-
ports administratifs des Arabes et des auto-
rités françaises. On distingue les interprètes
militaires et les interprètes civils, qui se di-
visent en interprètes judiciaires et interprètes
traducteurs assermentés. — Les règles con-
cernant la situation légale et les attributions
de ces diverses catégories d'interprètes sont
contenues dans des décrets ou ordonnances
des 19 mai 1846, 25 avr. 1851, 4 févr. 1854,
13 déc. 1854, 12 août 1861 et 13 déc. 1879

(D. P. 80. 4. 76).

§ 5. — Notaires (R. 853 et s.; S. 664 et s.).
156. Le notariat en Algérie est régi par

l'ordonnance du 26 sept. 1842 , modifiée par
le décret du 27 juin 1901. Pour être notaire,
il faut être âgé de vingt-cinq ans, avoir
satisfait à la loi du recrutement, avoir fait
un stage de cinq ans dans une étude de no-
taire ou se trouver dans un des cas de dis-
pense de ce stage, justifier du certificat
d'études de droit administratif et de coutumes
indigènes (Décr. 9 oct. 1882, D. P. 83. 4.

53). Les notaires sont nommés par le gou-
verneur général, qui peut les suspendre ou
les révoquer. — La compétence des notaires
résidant au chef-lieu d'un tribunal s'étend à
tout l'arrondissement ; celle des notaires qui
résident au chef-lieu d'une justice de paix
s'étend au ressort de ce tribunal. — D'après
un décret du 18 janv. 1875 (D. P. 75. 4. 91),
dans les cantons judiciaires où il n'existe
pas de notaire, les greffiers de justice de

paix peuvent être désignés par le garde des
sceaux pour en remplir les fonctions.

157. Les attributions des notaires en Al-

gérie sont, en principe, les mêmes qu'en
France. Ils sont tenus des mêmes obligations
en ce qui concerne l'enregistrement des

actes, la tenue des répertoires. Les amendes

qui sanctionnent ces prescriptions sont ap-
plicables aux notaires de l'Algérie.

158. Les actes notariés sont reçus en

Algérie par le notaire , en présence de deux

témoins, et, s'il s'agit d'un testament pu-
blic, en présence de quatre témoins mâles,
majeurs, citoyens français, jouissant de leurs
droits civils et justifiant de leur inscription
sur les listes électorales , sachant signer et
domiciliés dans l'arrondissement où l'acte est

passé (Décr. 26 oct. 1886, D. P. 87. 4. 55).

Quand les parties ne parlent pas la même

langue, les notaires doivent, pour recevoir les

actes, être assistés d'un interprète qui doit si-

gner l'acte comme témoin additionnel. Il en
est de même quand un des témoins ne parle
pas la langue française (Arr. 30 déc. 1842,
art. 16, R. p, 779). — Entre musulmans,
les notaires sont compétents quand ceux-ci
réclament leur ministère et renoncent ainsi
à leur loi personnelle pour adopter la loi

française, ou lorsqu'il s'agit d'immeubles
francisés dans les conditions de la loi de

1873, ou enfin pour les opérations de liqui-
dation et de partage des successions d'indi-

gènes musulmans comprenant à la fois des
meubles et des immeubles, ou purement im-
mobilières (Décr. 17 avr. 1889, art. 52).

159. En territoire militaire, la jurispru-
dence dénie toute force exécutoire aux actes

passés devant les commandants de place.
Ceux-ci n'ont pas qualité pour exercer les
fonctions notariales (Alger, 21 mai et 13 juill.
1875). — Les cadis ont conservé le droit de
recevoir les actes publics passés exclusive-
ment entre musulmans, dans les circonscrip-
tions où ils ont conservé les fonctions de juge
(Décr. 17 avr. 1889). En outre, il existe en

Kabylie et dans certaines circonscriptions
des autres parties de l'Algérie, où le cadi
n'a plus d'attributions juridictionnelles, des
cadis notaires. V. suprà, n° 145.

§ 6. — Huissiers (R. 712 et s.; S. 512 et s.).

160. Les huissiers sont régis, en principe,
par l'arrêté ministériel du 26 nov. 1842 (R. p.
771 ), dont les dispositions , au point de vue
des devoirs et de la discipline, se rapprochent
sensiblement de la législation de la métro-

pole. Certaines règles spéciales ont été édic-
tées par un décret du 13 déc. 1879 (D. P. 80.
4. 87).

§ 7. — Curateurs à successions vacantes

(R. 715 et s.; S. 517 et s.).

161. La fréquence de la vacance des suc-
cessions en Algérie, par suite de l'ignorance
du lieu où se trouvent les héritiers, a néces-
sité des mesures spéciales pour la conserva-
tion des droits des appelés. Une ordonnance
du 26 déc. 1842 (R. p. 776) pourvoit à la cu-
ratelle de ces successions. Il est institué,
dans le ressort de chaque tribunal, des cura-
teurs aux successions vacantes. Ce sont de
véritables officiers publics. Ils sont nommés

par le procureur général. D'après un décret
du 3 sept. 1884 (D. P. 85. 4. 14), ces fonc-
tions sont exclusivement confiées aux gref-
fiers de justice de paix.

162. Une succession est réputée vacante

quand, au moment de son ouverture, aucun
héritier ne se présente soit en personne,
soit par un mandataire spécial, ou lorsque
les héritiers présents ou reconnus y ont re-
noncé (Ord. 26 déc. 1842, art. 2). Le cura-
teur entre de plein droit en fonctions dès qu'il
est avisé d'un décès sans héritiers connus ou

apparents (art. 9; Req. 20 oct. 1885, D. P.
86. 1. 402). — Le curateur est le représen-
tant de la succession, mais non des héri-
tiers inconnus de cette succession, ni des
créanciers (Alger, 30 avr. 1888). Il doit
rechercher et revendiquer tous les biens
héréditaires qui seraient entre les mains de
tiers et assurer la conservation de ceux qui
étaient aux mains du défunt (Req. 20 oct.

1885). Le curateur doit verser immédiate-
ment dans la caisse du receveur des domaines
tout le numéraire trouvé dans la succession,
ainsi que les deniers provenant du recouvre-
ment des créances actives et de la vente des
meubles ou immeubles.

163. L'ordonnance de 1842 (art. 47) dis-

pose qu'elle ne s'applique pas aux succes-
sions musulmanes ni aux successions étran-

gères. Pour les premières, il y a lieu de se
référer aux droit et coutumes musulmans

(Décr. 17 avr. 1889, art. 1 et 2).

CHAP. V. — RÉGIME CIVIL DE L'ALGÉRIE.

SECT. Ire. — État des personnes.

164. La population de l'Algérie comprend
quatre éléments principaux différant entre
eux par la race, l' origine, la religion, et qui
ont été soumis à des législations différentes :
les Français, les israélites, les indigènes
musulmans et les étrangers.

§ 1er.
— Français (S. 617 et s.).

165. Les Français nés en Algérie ou ve-
nus pour y fonder un établissement sont
soumis à la loi française, même alors qu'ils
prétendraient y renoncer, par exemple en
embrassant la religion mahométane et en
déclarant vouloir se soumettre à la législa-
tion musulmane. La femme française qui
épouse un indigène musulman reste sou-
mise au statut personnel français.

§ 2. — Israélites indigènes (R. 823 et s. ;
S. 637 et s.).

166. Les indigènes israélites avaient été,
depuis la conquête, soumis à une condition

analogue à celle des musulmans. Ils étaient

sujets français, mais n'étaient admis à la-

jouissance des droits civils que sur leur de-
mande et par un décret en conseil d'Etat.

Sinon , ils continuaient à être régis par la
loi mosaïque en ce qui concerne leur statut

personnel. Le sénatus-consulte du 14 juill.
1865, art. 2 (D. P. 65. 4. 114), avait maintenu cet
état de choses en le précisant. Un décret du
24 oct. 1870 (D. P. 70. 4.123) déclara citoyens
français les israélites indigènes des départe-
ments algériens. Un autre décret , du 7 oct.
1871 (D. P. 71. 4. 165), a défini l'indigénat,
de façon à restreindre la portée du décret
du 24 oct. 1870.

167. D'après le décret du 7 oct. 1871, sont
considérés comme indigènes et, à ce titre,
demeureront inscrits sur les listes électo-
rales , s'ils remplissent d'ailleurs les autres
conditions de capacité civile, les israélites
nés en Algérie avant l'occupation française
ou nés depuis de parents établis en Algérie
à l'époque où elle s'est produite. La légalité
de ce décret a été reconnue par la jurispru-
dence (Civ. r. 27 avr. 1896, D. P. 96. 1. 361).
Les israélites nés en Algérie de parents qui
ne s'y étaient établis que postérieurement à
la conquête ne peuvent prétendre à la qua-
lité de citoyens ; il leur faut, pour être ins-
crits sur les listes électorales, établir leur

indigénat au moyen de la décision du juge
de paix ou du registre de notoriété prévu
à l'art. 3 (même arrêt). — Les israélites non

citoyens français conservent leur statut per-
sonnel ; il doit leur être appliqué toutes les
fois qu'ils n'y ont pas renoncé.

8 3. — Indigènes musulmans ( R. 823 et s.;
S. 619 et s.).

168. L'indigène musulman est sujet fran-

çais , mais continue à être régi, en ce qui
concerne son statut personnel, par les lois
et coutumes musulmanes tant qu'il n'a pas
acquis , dans les formes prévues par le séna-
tus-consulte du 14 juill. 1865 et le décret du
21 avr. 1866 (D. P. 66. 4. 41), la qualité de

citoyen français. Il en est de même, en ma-
tière de succession (Décr. 17 avr. 1889, art.

1er). Il reste soumis, à ces deux points de

vue, à la coutume de son pays d'origine ou
à celle du rite spécial auquel il appartient
(art. 4).

169. L'indigène peut être admis à servir
dans les armées de terre et de mer. Il peut
être appelé à des fonctions et emplois civils
en Algérie (Sén. -cons. 1865, art. 2, al. 2).

170. L'indigène musulman peut, sur sa

demande, être admis à jouir des droits de

citoyen français ; dans ce cas , il est régi
par les lois civiles françaises. La qualité de

citoyen est conférée à l'indigène par un dé-
cret rendu en conseil d'Etat (Sén.-cons.
1865, art. 2 et 4). Les formalités à remplir
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pour l'obtention de ce décret sont celles qui
sont prescrites pour la naturalisation des

étrangers. V. infrà, n° 172.
171. La constitution d'un état civil régu-

lier pour les indigènes musulmans a été très
difficile. Presque tous sont dépourvus de
noms patronymiques, et, quand ils en ont,
ils ne s'en servent pas dans les actes.
Une loi du 23 mars 1882 (D. P. 82. 4. 107)
impose à tout indigène l'obligation d'avoir
un nom patronymique. C'est le chef de la
famille qui le choisit. Les détails d'exécu-
tion de cette prescription ont été réglés par
un décret du 13 mars 1883 (D. P. 83. 4. 83).
La loi rend obligatoires les déclarations de

décès, de naissance, de mariage et de di-

vorce, à partir du moment où l'usage des
noms patronymiques est devenu lui-même

obligatoire dans une circonscription par
l'arrêté du gouverneur général homologuant
le travail de constitution de l'état civil opéré
par le commissaire civil.

§ 4. — Étrangers (R. 832; S. 649 et s.).

172. Ils ont en Algérie la même situation

qu'en France. Ceux qui arrivent en Algérie
autrement que pour y hiverner doivent faire
une déclaration à la mairie. La naturalisa-
tion des étrangers en Algérie est possible
après une résidence de trois années, sans
admission préalable au domicile, conformé-
ment au sénatus-consulte du 14 juill. 1865.
Les formalités à remplir sont déterminées
par les décrets du 21 avr. 1866 (D. P. 66. 4.
41) et du 5 févr. 1868 (D. P. 68. 4. 21).

SECT. II. — Droit civil (R. 833 et s.;
S. 653 et s.).

173. La législation algérienne présente
dans diverses matières certaines particula-
rités intéressantes.

174. 1° Preuve des conventions. — Pen-
dant longtemps, cette preuve a été régie par
l'art. 37, § 4, de l'ordonnance du 26 sept. 1842,
qui, dans les litiges entre Européens et in-
digènes, laissait au juge la faculté d'appli-
quer soit la loi française, soit celle du pays.
Cette disposition ayant été abrogée (Décr.
17 avr. 1889, art. 77), les règles sur la preuve,
telles qu'elles sont établies par le Code civil,
sont, en principe, applicables aujourd'hui
dans les contestations entre Européens et in-
digènes ; notamment , la preuve testimoniale
n'est admissible que conformément à ces
règles. Toutefois, en matière personnelle et
mobilière, le juge doit tenir compte, dans
l'admission de la preuve, des coutumes et
usages des parties. — Toute convention sous
seing privé intervenant entre Européen et
indigène doit être écrite à la fois en français
et en arabe (Arr. gouv. gén. 9 juin 1831 ;
Alger, 31 oct. 1889). L'inobservation de cette
formalité enlève à l'acte défectueux la valeur
même d'un commencement de preuve par
écrit (Alger, 2 févr. 1880). Mais la partie qui
a exécute le contrat en connaissance de cause
ne pourrait se prévaloir de la nullité de
l'acte (Alger, 2 janv. 1883).

175. 2° Baux. — En l'absence d'usages en
Algérie sur les délais de congé, une ordon-
nance du 16 août 1846 (D. P. 46. 3. 160) a
fixé ces délais.

176. 3° Prêt à intérêt. — D'après la légis-
lation actuellement en vigueur, l'intérêt con-
ventionnel en matière civile et commer-
ciale ne peut excéder huit pour cent; l'in-
térêt légal, en matière civile et commer-
ciale, est fixé à cinq pour cent (L. 13 avr.
1898, art. 60 et 63, D. P. 93. 4. 97). La loi
du 19 déc. 1850 (D. P. 51. 4. 11) sur l'usure
est applicable en Algérie. — La loi du 27 août
1881 (D. P. 82. 4. 80) a réglé la situation des
acquéreurs de propriétés immobilières au
moyen de rentes perpétuelles. Elle accorde
aux débiteurs de rentes un délai de cinq ans,
pendant lequel ils peuvent se libérer en pre-nant pour base le taux d'intérêt sous l'em-

pire duquel ils ont contracté. Une loi du
30 juill. 1900 (D. P. 1900. 4. 86) a édicté
une disposition analogue à l'égard des débi-
teurs de rentes constituées au profit du do-
maine , pour prix de vente ou de concession
d'immeubles ou pour cession de droits im-
mobiliers; le délai est de trois ans.

CHAP. VI. — RÉGIME DE LA PROPRIÉTÉ
EN ALGÉRIE.

SECT. Ire. — Domaine de l'État.

177. Le domaine de l'Etat, en Algérie
comme dans la métropole, se divise en do-
maine public et en domaine privé.
ART. 1er. — DOMAINE PUBLIC (R. 879 et s.;

S. 678 et s.).
178. Aux termes de la loi du 16 juin 1851

(D. P. 51. 4. 91), le domaine public en Algé-
rie se compose: 1° des biens de toute na-
ture que le Code civil et les lois générales
de la France déclarent non susceptibles de

propriété privée; 2° des canaux d'irrigation
et de dessèchement exécutés par l'Etat ou

pour
son compte dans un but d'utilité pu-

lique, et des dépendances de ces canaux;
des aqueducs et des puits à l'usage du pu-
blic; des lacs salés, des cours d'eau de toute
sorte et des sources. — La loi de 1851 a tou-
tefois réservé et maintenu, tels qu'ils exis-

taient, les droits privés de propriété, d'usu-
fruit ou d'usage légalement acquis, antérieu-
rement à la promulgation de la loi, sur les
lacs salés, les cours d'eau et les sources.
Avant la conquête, en effet, les cours d'eau
en Algérie étaient susceptibles d'appropria-
tion privée (Cons. d'Et. 13 juill. 1877, D. P.
77. 3. 102). L'individu qui a ainsi acquis
un droit privatif avant 1851 est dans une
situation analogue à celui qui, en France, a
acquis des droits sur un cours d'eau navi-
gable avant 1566, ou en vertu d'une vente
nationale. Il n'a droit qu'à la force motrice
utilisée au moment de l'acquisition (Civ. c.
15 juin 1881, D. P. 81. 1. 463). — Les tribu-
naux ordinaires sont seuls juges des contes-
tations qui peuvent s'élever sur les droits
dont il s'agit.

179. Les biens du domaine public, en
Algérie comme en France, sont inaliénables
et imprescriptibles. — De ce que les cours
d'eau en Algérie sont tous du domaine pu-
blic, il résulte que toutes les usurpations ou
dégradations commises sur ces cours d'eau
constituent des contraventions de grande
voirie relevant de la compétence du conseil
de préfecture; que les permissions accordées
peuvent donner lieu à la perception de re-
devances au profit de la colonie; que ces
permissions sont précaires et révocables , et
que la clause de non-indemnité en cas de
retrait est légale. Cependant, les riverains ne
sont pas astreints à la servitude de halageni à la servitude de marchepied (Cons. d'Ét.
2 déc. 1882).

180. Les règles de la domanialité mari-
time s'appliquent en Algérie (Décr. 21 févr.
1852 et 19 mars 1886, D. P. 52. 4. 67 et 87.
4. 36). — Les établissements de pêche per-manents et les occupations temporaires du
domaine public maritime sont autorisés dans
les formes et conditions fixées par un décret
du 20 mars 1875 (D. P. 75. 4. 100) et un ar-
rêté du gouverneur général du 13 avr. 1875.

181. Les chemins de fer d'Algérie, qu'ilssoient d'intérêt général ou local, sont régis
par la même législation que ceux de France
(Décr. 14 et 27 juill. 1862, D. P. 62. 4. 82
et 114).

ART. 2. — DOMAINE PRIVÉ DE L'ETAT.

§ 1er.
— Origine et composition du domaine

de l'Etat (R. 920 et s. ; S. 704 et s.).
182. D'après la loi du 16 juin 1851 (art. 4),le domaine privé de l'Etat en Algérie se com-

pose : 1° des biens qui, en France, sont dé-
volus à l'Etat par les art. 33, 539, 541, 713

723 c. civ., par la législation sur les épaves,
et par suite de déshérence, en vertu de l'art.
768 c. civ., pour ce qui concerne les Fran-

çais et les étrangers, et en vertu du droit
musulman pour ce qui concerne les indi-

gènes.
—

D'après une ordonnance du 26 déc.
1842 (art. 28), si une succession n'a pas été
réclamée dans le cours de trois années à

compter du jour de son ouverture, elle est
de plein droit, à l'expiration de ce délai,
présumée en déshérence.

183. 2° Des biens et droits mobiliers et
immobiliers provenant du beylick, et tous
autres réunis au Domaine par des arrêtés
ou ordonnances rendus antérieurement à la
loi de 1851.

134. 3° Des biens d'indigènes séquestrés
réunis définitivement au domaine de l'Etat
dans les cas et suivant les formes prévus par
l'ordonnance du 31 oct. 1845 (D. P. 46. 3. 3).
— Le séquestre étant une mesure de haute
administration, les tribunaux civils ne peu-
vent y faire obstacle ni directement, ni indi-
rectement. La mainlevée doit être, préalable-
ment à toute instance en revendication, pro-
noncée par le gouverneur général (Req.
4 juill. 1881, D. P. 82. 1. 180).

185. 4° Des bois et forêts, sous la réserve
des droits de propriété et d'usage régulière-
ment acquis avant la promulgation de la loi
de 1851. V. suprà, n° 178. — 5° Des rentes con-
stituées au profit de l'Etat pour prix de vente
ou de concession d'immeubles domaniaux
ou pour concession de droits immobiliers.
Le taux de rachat de ces rentes a été fixé
par la loi du 9 juill. 1900. — 6° Des biens
acquis à l'amiable ou par voie d'expropria-
tion pour cause d'utilité publique. V. infrà,
nos 208 et s.

§ 2. — Gestion et administration des biens
du domaine de l'Etat ( R. 1004 et s. ;
S. 740 et s.).

186. L'administration du domaine de
l'Etat en Algérie est confiée soit aux divers
services publics affectataires , soit aux agents
de l'administration des Domaines. Les biens
domaniaux peuvent être aliénés, concédés,
donnés à bail ou affectés à des services pu-
blics (L. 16 juin 1851).— L'affectation à un
service public est faite par un arrêté du
gouverneur en conseil de gouvernement
(Ord. 9 nov. 1845 , art. 2 ; Décr. 30 avr.
1861, D. P. 61. 4. 59). — Les baux peuvent,
dans certains cas, être passés par le préfet,
assisté du conseil de préfecture ; dans d'autres
cas, le gouverneur doit statuer avec l'inter-
vention du conseil de gouvernement; enfin,
pour certains baux, un décret rendu en Con-
seil d'Etat est nécessaire (Ord. 1845, art. 5;
Décr. 30 déc. 1856 et 27 oct. 1858, D. P. 57.
4. 42 et 58. 4. 157 ; 19 déc. 1861, art. 10). Les
baux sont faits aux enchères publiques ou,
dans des circonstances exceptionnelles, de
gré à gré.

187. Les biens du domaine public ou
affectés à un service public peuvent être
affermés; mais les baux sont résiliabes sans
indemnité. Ils ne peuvent être cédés sans
autorisation préalable de l'Administration.
— Les terres azels , c'est-à-dire les terres
domaniales occupées de temps immémorial
par les indigènes groupés en tribus ou en
douars, sont louées à ceux-ci par voie d'ad-
judication.

§ 3. — Différents modes d'aliénation. Colo-
nisation (R. 1033 et s. ; S. 762 et s.).

183. Les deux procédés employés pour
assurer la mise en valeur du domaine de
l'Etat sont la vente et la concession.

189. Le gouverneur général peut, pararrêté en conseil de gouvernement, prescrirela vente, aux enchères publiques, de lots de
fermes et de terres qui ne peuvent être uti-
lisées qu'au pacage. Il peut aussi ordonner
la vente aux enchères ou de gré à gré, aux
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conditions qu'il détermine, et sans conditions

d'origine pour les acquéreurs, des lots dits
industriels à former dans les centres de po-
pulation (Décr. 30 sept. 1878, art. 26-27,
D. P. 79. 4. 13).

190. Les concessions de terres domaniales

peuvent être faites aux communes ou aux

particuliers. En ce qui concerne les pre-
mières, Y. infrà, n° 199. — Quant aux se-

condes, elles sont régies par les dispositions
suivantes, contenues dans le décret du 30 sept.
1878.

191. Les terres domaniales comprises
dans le périmètre d'un centre de population
et affectées au service de la colonisation sont
divisées en lots de villages et en lots de
fermes. Un lot de village ne peut excéder
40 hectares; un lot de ferme, 100 hectares.
Les terres impropres à la culture qui ne
sauraient être utilement comprises dans le

périmètre d'un groupe de population peuvent
faire l'objet de lots plus considérables

(art. 1er). — Les seuls individus à qui ces
concessions peuvent être faites sont les Fran-

çais, les Européens naturalisés ou en ins-
tance de naturalisation et, à titre de récom-

pense pour services exceptionnels et dûment

constatés, les indigènes, naturalisés ou non.
En outre, des concessions peuvent être faites
à des sociétés de peuplement, qui s'obligent
à installer dans les villages des familles à

qui elles transmettent les terres (art. 2, 7).
192. La concession est toujours purement

gratuite. Elle attribue au concessionnaire la

propriété de l'immeuble sous la condition

suspensive de l'accomplissement des clauses

stipulées. Le concessionnaire jouit immédia-
tement de l'immeuble et de ses fruits, sans

répétition en cas de déchéance. — Tout in-
dividu qui sollicite une concession doit s'en-

gager à transporter son domicile et à résider
sur la terre concédée avec sa famille, d'une
manière effective et permanente, pendant les

cinq années qui suivront la concession. Il
doit déclarer qu'il n'est ou n'a été ni loca-
taire, ni concessionnaire, ni adjudicataire de
terres domaniales (art. 3). Les demandeurs

peuvent toutefois, sous certaines conditions,
être dispensés de la résidence, mais seule-
ment pour les lots de fermes (art. 4).

193. Pendant les cinq premières années,
la concession est provisoire; le concession-
naire n'a qu'un droit de jouissance sous con-
dition de mise en valeur. — Il peut céder sa
concession, après un an de résidence, à un

Français ou à un Européen naturalisé avec

l'approbation du préfet ou du général com-
mandant la division. Si la décision du pré-
fet ou du général commandant n'est pas
intervenue dans un délai de deux mois, la
cession est définitive (art. 11). — Le conces-
sionnaire peut également hypothéquer sa

concession, mais seulement au bénéfice des

prêteurs qui lui fournissent des sommes des-
tinées aux travaux de construction, de répa-
ration ou d'agrandissement des bâtiments

d'exploitation ou d'habitation, à des travaux

agricoles constituant des améliorations du-
rables et permanentes, à l'acquisition d'un

cheptel. Les créanciers peuvent faire vendre
les concessions (art. 12).

194. Le concessionnaire provisoire qui
n'accomplit pas les conditions imposées par
la concession encourt la déchéance. — La
déchéance est prononcée par le préfet ou le

général, immédiatement s'il n'y a pas eu
de commencement d'exécution, et, s'il y a eu
commencement d'exécution des conditions
imposées par la concession, après mise en
demeure d'avoir à s'y conformer dans les
trois mois. Dans les trente jours de la noti-
fication de l'arrêté de déchéance , le conces-
sionnaire déchu peut faire opposition devant
le conseil de préfecture. Si des améliora-
tions utiles ont été apportées par le conces-

sionnaire, le conseil de préfecture en fixe le
montant et prescrit la vente aux enchères

aux clauses et conditions imposées au con-
cessionnaire (art. 17 et s.).

195. Le concessionnaire, lorsqu'il a rem-
pli toutes les conditions qui lui ont été impo-
sées, peut, au bout de cinq ans, obtenir la
délivrance d'un titre définitif de propriété.
Il demande ce titre au préfet ou au général.
Dans les deux mois, il est statué sur cette
demande. Si elle est rejetée, le concession-
naire peut former

opposition devant le con-
seil de préfecture. A défaut de notification
d'un arrêté de rejet dans les deux mois, la

propriété définitive des terres concédées ap-
partient au demandeur. Il peut même obte-
nir ce titre définitif après trois ans de rési-
dence, s'il justifie d'une dépense moyenne de
100 francs par hectare réalisée en améliora-
tions utiles et permanentes (art. 22-25). — Des

lors , le concessionnaire est propriétaire in-

commutable, et il peut aliéner et hypothé-
quer librement. Toutefois, il est interdit à
tout individu, devenu propriétaire d'une
terre d'origine domaniale par achat ou con-

cession, de la vendre ou céder aux indigènes
non naturalisés pendant vingt ans, si elle

provient de lots de fermes, et pendant dix
ans, si elle provient de lots de villages. Ces
délais partent du jour de la concession défi-
nitive. Les ventes faites en violation de cette
prohibition seraient nulles et de nul effet.
Les terres aliénées seraient reprises entre
les mains des acquéreurs par l'administra-
tion des Domaines et feraient retour à l'Etat,
sauf le droit, pour les créanciers hypothé-
caires, d'exiger la mise en vente (art. 28).
Pendant dix ans à compter de la concession,
les terres concédées sont exemptes de tous

impôts sur la propriété immobilière (art. 30).

§ 4. — Actions domaniales ( R. 1072 et s. ;
S. 793 et s.).

196. Le Domaine est représenté en jus-
tice par le préfet (Req. 9 juill. 1878, D. P.
79. 1. 40). Il en est ainsi dans toute l'éten-
due du territoire algérien.

— Les actions im-
mobilières intentées par le Domaine ou contre
lui sont, en territoire civil, portées devant le
tribunal civil de la situation des biens

(L. 16 juin 1851, art. 3); ou, s'il s'agit de
biens situés en territoire militaire, devant le
tribunal le plus proche. La compétence ju-
diciaire s'étend même aux affaires doma-
niales qui, en France , sont jugées par le
conseil de préfecture (Req. 4 août 1891, D. P.
92. 5. 42).

197. La procédure des actions domaniales
est réglée par le décret du 28 déc. 1855

(R. p. 802), qui impose aux particuliers et
au Domaine l'obligation de faire précéder
l'assignation de l'envoi d'un mémoire préa-
lable.

ART. 3. — DOMAINE DÉPARTEMENTAL ET COM-
MUNAL (R. 1096 et s.; S. 806 et s.).

198. Le domaine départemental, en Algé-
rie , se compose des mêmes éléments que
celui des départements de la métropole; il

comprend, notamment, les édifices et bâti-
ments qui sont affectés aux services départe-
mentaux (L. 16 juin 1851, art. 8). — C'est au

pouvoir central qu'il appartient de statuer sur
les concessions d'immeubles domaniaux. —

Ces biens sont gérés conformément aux prin-
cipes de la législation métropolitaine (Décr.
23 sept. 1875, art. 46, 48, D. P. 76. 4. 51).

199. Quant au domaine communal, il

comprend (L. 16 juin 1851, art. 9) : 1° les
édifices et bâtiments domaniaux affectés aux
différents services de l'administration com-

munale; 2° les biens déclarés biens commu-
naux et les droits conférés aux communes

par la législation de France ; 3° les biens ou
dotations qui sont ou qui pourraient être
attribués aux communes par la législation
spéciale de l'Algérie.

— Ces concessions aux
communes sont confirmées par un décret du
28 déc. 1900. Elles sont faites gratuitement

ou à prix réduit, par décret rendu sur les
propositions du gouverneur général en con-
seil de gouvernement ; ce décret fixe la des-
tination de l'immeuble. Le décret de 1900
prévoit quatre destinations et quatre régimes
distincts; les biens peuvent être : 1° affectés
à des services ou usages publics; 2° aban-
donnés à la jouissance en nature des habi-
tants; 3° amodiés au profit du budget com-
munal; 4° destinés à former les voies pu-
bliques.

SECT. II. — Propriété privée (R. 1126
et s. ; S. 814 et s. ).

§ 1er. — Sa constitution.

200. La propriété privée et individuelle,
qui n'existait pas autrefois en Algérie, n'a

pu s'y établir, après la conquête, que dans
des conditions qui n'offraient aucune certi-
tude ni aucune sécurité. Pour remédier à
cet inconvénient, le législateur a eu recours
successivement à des mesures très diverses :
tel a été, notamment, l'objet de l'ordon-
nance du 1er oct. 1844 ( R. p. 786) et de celle
du 21 juill. 1846 (D. P. 46. 3. 154). - Un
nouveau régime qui, encore aujourd'hui, est

partiellement en.vigueur , a été introduit
par la loi du 26 juill. 1873 (D. P. 74. 4. 4).
Cette loi a eu pour but de soumettre la pro-
priété foncière en Algérie à une législation
uniforme (la législation française de préfé-
rence à toute autre); de constituer partout la
propriété individuelle ; de tracer des règles
d'exécution dégagées de toute complication
inutile , mais protectrices de tous les droits

légitimes pour que l'affranchissement du sol

s'opère facilement.
201. Aux termes de cette loi, l'établisse-

ment de la propriété immobilière, sa con-
servation et la transmission contractuelle des
immeubles et droits immobiliers , quels que
soient les propriétaires, sont régis par la loi

française. En conséquence , sont abolis tous
droits réels , servitudes ou causes de réso-
lution quelconques, fondés sur le droit mu-
sulman ou kabyle , qui seraient contraires à
la loi française. Le droit de cheffaâ , ou de
retrait successoral , est restreint dans les
termes de l'art. 841 c. civ. ; l'exercice de ce

privilège est, d'ailleurs , limité aux parents
successibles d'après le droit musulman (L.
1873, art. 1er). Les lois françaises, notam-
ment celle du 23 mars 1855 sur la transcrip-
tion (D. P. 55. 4. 27), seront appliquées aux
transactions mobilières (art. 2). Lorsque l'exis-
tence de droits de propriété privée non cons-
tatés par acte notarié ou administratif aura
été reconnue , des titres nouveaux seront dé-
livrés aux propriétaires. Tous les titres déli-
vrés formeront, après leur transcription, le

point de départ unique de la propriété, à l'ex-
clusion de tous autres (art. 3, § 3). Il sera

procédé administrativement à la reconnais-
sance de la propriété privée et à sa consti-
tution partout où le sol est possédé à titre
collectif (art. 1er).

— La loi de 1873 consa-
crait son titre 2 à poser les règles de la pro-
cédure à suivre dans ces deux opérations. —

Un sénatus-consulte du 22 avr. 1863 (D. P.
63. 4. 48), après avoir déclaré les tribus de

l'Algérie propriétaires des territoires dont
elles avaient la jouissance permanente et tra-
ditionnelle à quelque titre que ce fût (art. 1),
avait ordonné qu'il serait procédé adminis-
trativement à la délimitation des territoires
des tribus , et à leur répartition entre les
différents douars de chaque tribu (art. 2).
Ces opérations avaient été suspendues en
1870. Le législateur de 1873 n'a pas entendu

qu'elles fussent abandonnées; mais, dans sa

pensée, elles devaient se confondre avec
celles ayant pour objet la constitution de la

propriété individuelle (D. P. 74. 4. 7, note 1).
202. Une loi du 28 avr. 1887 (D. P. 87.

4. 65) a apporté à la loi de 1873 diverses
modifications et additions. Elle a décidé, no-
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tamment (art. 1er). que
les opérations pres-

crites par cette dernière loi pour la consti-
tution de la propriété individuelle seraient

précédées d'opérations de délimitation et de

répartition entre les tribus et les douars,
prévues par le sénatus-consulte du 22 avr.
1863 (V. suprà, n° 201), partout où ces opé-

rations n'avaient pas déjà
été exécutées (art.2).

Les formes à suivre pour ces opérations ont
été réglées par un décret du 22 sept. 1887
(D. P. 88. 4. 10).

203. Après quelques hésitations, la juris-
prudence a décidé que la possession d'un
acte notarié ou administratif, constatant le
droit de propriété, dispensait le propriétaire
de toutes les formalités du titre 2 de la loi
de 1873-1887, rendait la terre pour toujours
française et la plaçait sous la juridiction des
tribunaux français (Civ. c. 13 nov. 1888, D.
P. 89. 1. 17). Mais on ne doit pas considé-
rer comme des titres français les décisions
des cadis, ni même celles rendues par les
tribunaux français sur appel des décisions
du cadi (Alger, 28 mai 1894, D. P. 96. 2. 30).

204. Une loi du 16 févr. 1897 (D. P. 97.
4. 9) a encore édicté de nouvelles disposi-
tions. Cette loi supprime pour l'avenir les
procédures d'ensemble ou partielles insti-
tuées par les lois des 26 juill. 1873 et 28 avr.
1887 pour la constitution de la propriété
individuelle; mais elle laisse subsister le
titre Ier de la loi de 1873 et certaines dispo-
sitions de la loi de 1887, notamment celles
qui concernent les opérations prescrites par
application du sénatus-consulte de 1863.

§ 2. — Règles concernant la transmission
de la propriété privée (R. 1202 et s.;
S. 910 et s.).
205. D'après l'art. 16 de la loi du 16 juin

1851 , les transmissions de biens entre mu-
sulmans continuent à être régies par la
loi musulmane. Cette disposition n'a plus
qu'une portée très

restreinte , car l'applica-
tion de la loi musulmane se trouve ac-
tuellement limitée aux immeubles dont la
propriété n'est pas établie conformément
aux lois de 1873, 1887 et 1897, ou par un
titre français notarié ou administratif. Ce-
pendant les immeubles français échappent,
dans certains cas, à l'application de la loi
française. Aussi des règles spéciales de pro-
cédure sont édictées pour les partages et
Imitations des immeubles francisés , quand
il s'agit du premier partage après la franci-
sation (L. 1887, art. 11 et s.). L'art. 827
c. civ. est inapplicable quand les coproprié-
taires d'un immeuble à partager sont pour
moitié des indigènes (L. 1897, art. 17).
Enfin , dans certains territoires , les actes
relatifs à des transactions entre indigènessont reçus par les cadis (art. 16). — La pro-
priété des immeubles appartenant à des in-
digènes musulmans s'acquiert, conformé-
ment au droit musulman, par une possession
de dix ans entre étrangers et de quaranteans entre parents', sans qu'il soit besoin de
justifier d'un titre ou de la bonne foi (Civ.
c. 14 mai 1888, D. P. 88. 1. 324).

206. Une institution propre à la législa-tion musulmane est celle des biens habbous.
On désigne ainsi des biens dont un particu-
lier, en réservant la jouissance pour cer-
tains bénéficiaires dans un ordre déterminé,confère la nue-propriété à un établissement
de piété, de charité ou d'utilité publique.Le plus souvent, la constitution des biens
habbous était faite au profit des héritiers du
constituant. Cette constitution avait pourrésultat l'inaliénabilité tant de la nue-pro-
priété que de l'usufruit. Tout ce que pou-vait faire le détenteur était de louer cet im-
meuble, souvent sans limitation de durée. —
Un décret du 30 oct. 1858 (D. P. 58. 4. 161)a supprimé cette inaliénabilité et l'impres-
criptibilité qui en était la suite. Aussi, en cas
de vente des habbous, soit à des Européens,

soit à des indigènes, l'acte ne peut être atta-
qué par le motif que les immeubles étaient
inaliénables (L. 16 juin 1851, art. 17). Ces
biens sont saisissables et, en cas d'aliéna-
tion partielle, assujettis au droit de cheffaâ
( V. suprà n° 201 ) ( droit de préemption ou
de retrait d'indivision).

§ 3. —
Principe de l'inviolabilité de la pro-

priété privée. Exceptions qu'il comporte
(R. 1246 et s.; S. 935 et s.).

207. Le principe est posé par l'art. 10
de la loi du 16 juin 1851. Il comporte plu-
sieurs restrictions : 1° l'expropriation pour
cause d'utilité publique fonctionne en Algé-
rie comme en France (V. infrà, nos 208
et s.); 2° l'Etat peut séquestrer les biens
des indigènes (V. suprà, n° 184) ; 3° un acqué-
reur ou concessionnaire de bien domanial
ne peut, pendant un certain nombre d'an-
nées, vendre sa propriété à un indigène non
naturalisé (V. suprà, n° 195); 4° les pro-
priétaires de forêts de chênes-lieges ne peuvent
les exploiter librement (V. infrà, n° 220).

§ 4. — De l'expropriation pour cause d'uti-
lité publique (R. 1248 et s.; S. 949 et s.).
208. Les textes qui régissent l'expropria-

tion en Algérie sont : l'ordonnance du 1er oct.
1844 (R. p. 786), la loi du 16 juin 1851, les
décrets des 5 déc. 1855 (ibid., p. 802), 11 juin
1858 (ibid., p. 804), 8 sept. 1859 (ibid., p. 805).

209. — En Algérie, comme en France,
le sacrifice des propriétés particulières ne
peut être exigé, au nom de l'utilité publique,
que sous la condition du payement d'une
juste et préalable indemnité (L. 16 juin 1851,
art. 18) ; mais le système que consacrent les
textes précités diffère sur plusieurs points de
celui de la loi du 3 mai 1841 (R. v° Expro-
priation publique, p. 512).

210. 1° Dans quels cas l'expropriation
peut avoir lieu. —

L'expropriation peut être
prononcée pour la fondation des villes, vil-
lages et hameaux, ou pour l'agrandissement
de leur enceinte ou de leur territoire ; pour
l'établissement des ouvrages de défense et
des lieux de campement des troupes; pour
l'établissement de fontaines, d'aqueducs
d'abreuvoirs; pour l'ouverture de routes,
chemins, canaux de dessèchement, d'irriga-tion ou de navigation et l'établissement de
moulins à farine; pour toutes les autres
causes prévues et déterminées par la loi fran-
çaise. En outre, toutes les fois qu'une loi
française aura autorisé l'expropriation dans
des cas spéciaux en dehors de ceux prévus
par la loi du 3 mai 1841, cette expropriation
pourra être également poursuivie en Algérie,alors même que ce cas spécial ne figure-rait pas dans l'énumération de la loi du
16 juin 1851 (art. 19).

211. 2° Formes de l'expropriation. — Le
préfet en territoire civil , le commandant
de division en territoire militaire, fait affi-
cher, dans la commune de la situation des
biens, un avis indiquant la nature et la situa-
tion des travaux à entreprendre, la désigna-tion des immeubles qui doivent être soumis
à l'expropriation, leur nature, leur situa-
tion et les noms des propriétaires. Pendant
dix jours, le plan parcellaire, ainsi qu'un
registre, est mis à la disposition des inté-
ressés pour consigner leurs observations. -
Ces formalités remplacent l'enquête prescrite
par l'art. 3 de la loi du 3 mai 1841. Le
Gouvernement n'a pas à consulter, en Algé-
rie, les localités sur l'utilité publique îles
travaux. Le préfet, en conseil de prélecture,constate les résultats de l'enquête et donneson avis.

212. L'utilité publique doit ensuite être
déclarée. La déclaration doit être faite parune loi ou par un décret en Conseil d'Etat,suivant l'importance des travaux. Toutefois,lorsqu'il s'agit de travaux départementaux ou
communaux, elle paraît rentrer dans les

attributions du gouverneur général. — La
déclaration d'utilité publique une fois pro-
noncée, un extrait en est inséré dans le
journal des annonces judiciaires et affiché
dans la localité où se trouvent les biens à
exproprier. Une nouvelle enquête est ouverte.
Elle a la même durée que celle qui a pré-
cédé la déclaration d'utilité publique. Le con-
seil de préfecture remplace la commission
d'enquête prévue par l'art. 8 de la loi de
1841. — L'expropriation est

prononcée , non

par l'autorité judiciaire, mais par un arrêté
du gouverneur général. Un extrait de cet
arrêté , portant indication des immeubles
expropriés, est publié de la même manière
que la déclaration d'utilité publique. L'arrêté
peut être attaqué par la voie du recours
pour excès de pouvoir devant le Conseil
d'Etat (Cons. d'Et. 1er févr. 1884, D. P. 85.
3. 101).

213. 3° Effets de l'expropriation. — Im-
médiatement après sa notification aux inté-
ressés, l'arrêté d'expropriation est transcrit
au bureau de la conservation des hypo-
thèques. Cette transcription fait courir un
délai de quinzaine, dans lequel les créan-
ciers privilégiés et hypothécaires, antérieurs
à la publication de l'arrêté d'expropriation,
doivent faire inscrire leurs droits. A l'expi-
ration de ce délai, l'immeuble exproprié
devient libre de tout privilège et de toute
hypothèque non encore inscrits.

214. 4° Règlement de l'indemnité. — Le
propriétaire qui veut faire valoir ses droits
à une indemnité doit justifier de son droit
de propriété. Il est, d'ailleurs, assujetti aux
obligations imposées aux propriétaires par
la loi de 1841. Il peut, comme en France,
demander l'expropriation totale des bâti-
ments , dont une partie seulement est com-

prise dans l'expropriation ; mais la même
faculté ne s'étend pas au cas d'expropriation
partielle d'un terrain non bâti. — L'Adminis-
tration notifie ses offres d'indemnité, et les
intéressés font connaître leurs demandes. Si
les offres ne sont pas acceptées, les pro-
priétaires sont cités devant le tribunal civil ,
qui est chargé de fixer les indemnités. — A la
différence du jury d'expropriation, le tribu-
nal peut nommer des experts pour évaluer
les immeubles expropriés. L'affaire s'instruit
par écrit, sans aucune discussion d'audience.
Contrairement à ce qui se pratique en
France, la plus-value résultant, pour la
partie non expropriée d'un immeuble, de
l'exécution des travaux d'utilité publique,
peut être admise jusqu'à concurrence du
montant total de l'indemnité ; mais le pro-
priétaire ne peut jamais être obligé de payerune soulte à raison de cette plus-value. — La
décision du tribunal fixant l'indemnité ne
peut être attaquée que par la voie du recours
en cassation, pour vice de forme. L'appeln'est possible que sur les points du juge-ment étrangers a la fixation de l'indemnité. —
Celle-ci doit être fixée en une somme capi-tale (Civ. c. 26 févr. 1889, D. P. 89. 1. 280). -
L'art. 60 du 3 mai 1841, qui accorde aux
propriétaires expropriés le droit de réclamer
la rétrocession de ceux de leurs terrains quel'Etat n'emploie pas aux travaux en vue des-
quels il les avait expropriés, n'est pas ap-plicable en Algérie (Req. 28 janv. 1874, D.
P. 74. 1. 209).

215. 5° Prise de possession en cas d'ur-
gence. — Elle s'effectue dans les formes
fixées par les deux décrets des 11 juin 1858et 8 sept. 1859 (R. p. 804 et 805). Bien quela légalité de ces décrets soit contestable, les
tribunaux les appliquent (Cons. d'Et. 1" févr.

884. D. P. 85. 3. 101 Req. 22 mars 1881,

D. P. 81. 1. 383).

§ 5. —
Occupation temporaire (R. 1342

et s.; S. 974 et s.).
216. La loi du 29 déc. 1892, relative à l'oc-

cupation temporaire (D. P. 93. 4. 36), n'a pas
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été déclarée applicable en Algérie. Le décret
du 8 févr. 1868 (D. P. 68. 4. 11), modifié

par celui du 11 sept. 1869 (S. n° 975, note),
y a conservé son application.

SECT. III. - Propriétés spéciales.

ART. 1er.
— MINES (R. 385 et s., 1027 ;

S. 257 et s.).

217. L'art. 5 de la loi du 16 juin 1851 a
soumis les mines au régime de la législation
métropolitaine. Les lois minières de la mé-

tropole ont été promulguées en Algérie par
un arrêté du gouverneur général du 21 mars
1852. Un décret du 23 juin 1866 (R. p. 811)

y a rendu applicable la loi du 9 mai 1866

(D. P. 66. 4. 42) sur l'exploitation minière.

ART. 2. — CARRIÈRES DE PHOSPHATES
DE CHAUX (S. 259).

218. Parmi les propriétés qui sont sou-
mises à une législation particulière en Algé-
rie, il faut signaler les gisements de phos-
phates de chaux. La matière est actuelle-
ment régie par un décret du 25 mars 1898.

ART. 3. — FORÊTS (R. 391 et s.;
S. 269 et s. ).

219. La législation forestière algérienne
est aujourd'hui constituée par une loi du
21 févr. 1903 , qui abroge toutes les dis-

positions contraires antérieures. D'après
cette loi, sont soumis au régime forestier :
1° les bois du domaine de l'Etat ; 2° ceux des

communes, sections de communes et éta-
blissements publics qui seront reconnus sus-

ceptibles d'une exploitation régulière ; 3° ceux
dans lesquels l'Etat, les communes ou les
établissements publics ont des droits de pro-
priété indivis avec des particuliers; 4° les
terrains nus ou couverts de broussailles, dont
le reboisement aura été reconnu et déclaré
d'utilité publique.

— Sont également soumis
à ce régime, mais à titre provisoire : 1° les
biens présumés appartenir à l'Etat ; 2° ceux

qui font l'objet d'un litige entre les diverses

catégories de propriétaires ci-dessus, ou
entre eux et des particuliers. — Les bois du
territoire de commandement sont soumis au

régime forestier, mais administrés suivant
les formes arrêtées par le gouverneur géné-
ral (art. 1). — La loi suit les divisions du
Code forestier, mais en les simplifiant dans

plusieurs cas. Entre autres particularités
édictées par le Code algérien, on signalera
les suivantes :

220. Certaines mesures de police impo-
sées par le Code forestier métropolitain pour
le pâturage, telles que le pâtre commun,
la marque des bestiaux, l'usage des clo-

chettes, sont supprimées. Les usagers ayant
des droits aux bois sont dispensés d'avoir
un entrepreneur responsable ; ils contri-
buent aux frais d'entretien des forêts par des

journées de prestations (art. 78). L'expro-
priation peut être prononcée en vue d'assu-
rer le transport des produits provenant des
forêts soumises au régime forestier (art. 76).
Des sanctions pénales sont édictées contre
l'enlèvement des bornes et des clôtures et
le labour en forêt (art. 117 et 120). Le
droit de transaction après jugement, at-
tribué à l'administration forestière, est res-
treint aux réparations civiles (art. 140). Les

pénalités sont sensiblement réduites. On
a supprimé les dispositions du Code de 1827
touchant les distances dans lesquelles les
constructions voisines des forêts étaient pro-
hibées. Des précautions particulières sont
prises pour éviter les incendies (art. 123
et s.). Les bois des particuliers sont régis
par les articles 97 et suivants. Ils sont sou-
mis, pour le défrichement, à la même lé-
gislation qu'en France, et les propriétaires

Seuvent,
comme l'Etat , affranchir leurs bois

es droits d'usage par le cantonnement ou
Je rachat.

DICT. DE DROIT

ART. 4. — VIGNES (S. 395 et s.).

221. La protection du vignoble algérien
contre le phylloxéra a donné lieu a une

législation spéciale qui se trouve dans les
lois des 21 mars 1883 (D. P. 83. 4. 73 ;
28 juill. 1886 (D. P. 87. 4. 40) ; 5 mars 1887

(D. P. 87. 4. 71), et 20 mars 1899. La pre-
mière de ces lois consacre une sorte d'ex-

propriation temporaire pour cause d'utilité

publique de la propriété vinicole. Sous ré-
serve du droit du propriétaire à une indem-

nité, elle autorise la destruction des vignes,
échalas ou tuteurs atteints par le phylloxéra
ou compris dans une zone environnante dé-
terminée par le gouverneur général (art. 4),
la désinfection du sol et l'interdiction de

planter pendant cinq ans au plus. En cas
de destruction d'une vigne phylloxérée, le

propriétaire a droit à une indemnité qui
ne peut excéder la valeur du produit net de
trois récoltes moyennes, déduction faite des
frais de culture, de main-d'oeuvre, etc. L'in-
demnité est fixée par le ministre , sauf re-
cours au Conseil d'Etat. — Le détenteur de

vignes qui a contrevenu aux prescriptions de
la loi est déchu de tout droit à une indem-
nité. En outre , il encourt les responsabilités
civiles des art. 1382 et s. c. civ. et les pé-
nalités édictées par les lois des 15 juill. 1878
et 2 août 1879 (D. P. 79. 4. 1 et 79. 4. 87).
— Le préfet doit faire visiter les vignes tous
les ans, et plus souvent s'il est nécessaire

(L. 28 juill. 1886, art. 1). Les frais de visite,
d'abord à la charge des communes , ont été
mis à la charge des propriétaires. — La loi du
28 juill. 1886 autorise l'établissement de syn-
dicats départementaux formés de proprié-
taires de vignes. Il suffit que les propriétaires
représentant plus de la moitié des surfaces

complantées en vignes dans un département
demandent la formation de ce syndicat, pour
que tous les autres y soient englobés. Ces

syndicats ont la personnalité civile et peuvent
ester en justice pour la défense des intérêts
communs en vue desquels ils ont été con-
stitués (Cons. d'Et. 10 mars 1893, D. P. 94.
3. 33), mais non pour exercer les actions
individuelles de leurs membres.

CHAP. VII. — ENREGISTREMENT
ET TIMBRE.

222. Les lois, décrets et ordonnances qui
régissent les droits d'enregistrement ont été,
en général , rendus exécutoires en Algérie.
On y perçoit les droits de timbre , dont le
tarif est le même que dans la métropole
(Ord. 10 janv. 1843). La plupart des droits

d'enregistrement , soit fixes , soit proportion-
nels, qui sont perçus en France le sont
aussi en Algérie , mais réduits de moitié

(Ord. 19 oct. 1841, R. 46). Il en est ainsi
des droits de transmission sur les cessions
de titres d'actions et d'obligations des so-
ciétés et établissements publics ( Décr. 18 mai

1874, D. P. 75. 4. 8) ; de la taxe sur les va-
leurs mobilières, intérêts, dividendes, reve-
nus et autres produits des actions de toute
nature des sociétés, compagnies et entre-

prises quelconques ( Décr. 20 avril 1891 ) ; de

l'impôt sur les congrégations et associations

religieuses (Décr. 3 janv. 1887, D. P. 87.
4. 63); de la taxe proportionnelle établie sur
les formalités hypothécaires par la loi du
27 juill. 1900 (Décr. 9 déc. 1900). Mais les
mutations par décès sont exemptes de tous
droits (Ord. 19 oct. 1841, art. 4). Il en est
de même des locations verbales ( Décr. 22 févr.

1879, D. P. 79. 4. 55).
223. Il est perçu en Algérie, au profit

du service de l'assistance publique , un seul
décime en sus du principal , tel qu'il est
établi et fixé dans la colonie, des impôts qui,
en France, sont passibles de décimes (L.
29 juill. 1882, art. 2. D. P. 83. 4. 38).

224. Les actes notariés ou sous seings pri-
vés passés en Algérie doivent être soumis à

l'enregistrement en France et y supporter lu

complément de droits exigible : 1° lorsque
les parties veulent en faire usage en France

(L. 22. frim. an. 7, art. 42; 28 avr. 1816,
art. 58, R. v° Enregistrement, t. 21, p. 26
et 39) ; 2° lorsqu'ils ont pour objet la
transmission de propriété, d'usufruit ou de

jouissance d'immeubles situés en France, ou
la cession à titre onéreux d'un fonds de com-
merce également situé en France. — Les
lois des 22 frim. an 7 , 27 vent. an 9 et
28 février 1872 ayant été rendues exécutoires
en Algérie , les règles que l'on vient d'in-

diquer sont applicables aux actes passés en
France et contenant transmission de pro-
priété ou d'usufruit d'immeubles situés en

Algérie, et cession à titre onéreux d'un
fonds de commerce également situé en

Algérie. — Les droits sont acquittés au bu-
reau de la situation des biens, au vu d'un
des originaux de l'acte sous seing privé, d'une

expédition de l'acte notarié, ou sur une dé-
claration de mutation.

ALIÉNÉS

(R. v° Aliénés; S. eod. v°).

1. La matière est encore régie par la loi
du 30 juin 1838 sur les aliénés (R. p. 448).
— Depuis longtemps il est question de re-
viser cette législation ; mais jusqu'à ce jour
les diverses propositions de lois qui ont été
successivement formulées dans ce but n'ont

pas abouti. La plus récente est celle dont la
Chambre des députés a été saisie par M. Du-

bief, le 2 juill. 1902.

ART. 1er. — DES ÉTABLISSEMENTS D'ALIÉNÉS.

2. Les établissements d'aliénés sont les
lieux dans lesquels les aliénés sont reçus
pour y être soumis à la surveillance et aux
soins que nécessite leur état. Ils se divisent
en établissements publics et établissements

privés.

§ 1er. — Etablissements publics (R. 42 et s. ;
S. 6 et s.).

3. Les établissements publics sont fondés ou
entretenus aux frais de l'Etat, des départe-
ments ou des communes. La plupart sont
des établissements départementaux. En effet,
chaque département est obligé d'assurer le
traitement des aliénés dans l'étendue de son
territoire ; mais il n'est pas tenu de posséder
un établissement en propre : il a l'option
entre la création d'un établissement public
spécial et le placement des aliénés dans un
établissement public ou privé , soit de ce

département lui-même soit d'un autre dé-

partement (L. 30 juin 1838, art. 1). — C'est le
conseil général qui exerce ce droit d'option,
et , s'il passe un traité , celui-ci est définitif;
il n'est plus soumis aujourd'hui à aucune

approbation (L. 10 août 1871, art. 46, § 17,
D. P. 71. 4. 102). Mais il ne peut qu'opter
entre la création d'un établissement d aliénés
et la conclusion d'un traité pour assurer ce

service; ainsi, il excéderait ses pouvoirs en
mettant en adjudication l'installation et l'en-
tretien des aliénés du département.

4. Les établissements publics d'aliénés,
qu'ils aient été créés ou soient entretenus
aux frais de l'Etat, des départements ou des

communes , sont placés sous la direction de
l'autorité publique (L. 1838, art. 2), à laquelle
il appartient de réglementer leur service

intérieur, leur service médical et leurs dé-

penses. — En vertu des lois de 1866 et de 1871,
le conseil général a le droit de statuer sur
les questions financières concernant les asiles

départementaux : le rôle de cette assemblée
est limité aux questions de recettes et de

dépenses; le surplus demeure exclusivement
réservé à l'Administration.

5. L'administration des établissements pu-
blics d'aliénés est réglée par le titre Ier de
l'ordonnance du 18 déc. 1839 (R. p. 451),

9
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complétée par un arrêté ministériel du 20 mars
1859 , qui a établi un modèle de règlement.
Cette administration est confiée à un di-
recteur responsable, placé sous l'autorité du
ministre de l'Intérieur et des préfets , et sous
le contrôle d'une commission de surveillance,

composée de cinq membres, nommés par le

préfet, et dont le rôle est purement con-
sultatif (Ord. 1839, art. 2).

6. Les directeurs des établissements pu-
blics d'aliénés sont nommés ou révoqués
conformément aux prescriptions de l'art. 3

( § 1, 2 et 4) de l'ordonnance de 1839. Le

directeur est chargé de l'administration inté-

rieure de l'établissement et de la gestion de

ses biens et revenus ( Ord. 1839, art. 6,
§ 1). Il ne peut intervenir dans les actes

d'acquisition, de vente, d'échange intéres-
sant rétablissement sans une délégation spé-
ciale du préfet. Il pourvoit, sous les condi-
tions prescrites par la loi, à l'admission et à
la sortie des personnes placées dans l'éta-
blissement (art. 6, § 2). V. infrà, n° 22. Il
est exclusivement chargé de pourvoir au bon
ordre et à la police de l'asile (art. 7, § 1).
La correspondance avec le préfet, le mi-
nistre de l'Intérieur et les autres fonction-
naires appelés à surveiller l'établissement

n'appartient qu'à lui (V. toutefois art. 6, § 3).
7. Le personnel du service médical de

l'asile comprend : un médecin en chef, un
médecin adjoint, un chirurgien (du moins
dans les grands établissements), un phar-
macien , un ou plusieurs élèves internes,
des surveillants, infirmiers et gardiens.

8. Les médecins et chirurgiens sont, quant
à leur nomination ou leur révocation , sou-
mis aux mêmes règles que les directeurs
(Ord. 1839, art. 3). La réunion des fonc-
tions de directeur et de médecin peut être
autorisée, ou même ordonnée d'office par le
ministre (art. 13). — Le médecin en chef
a la direction du service médical pour tout
ce qui concerne le régime physique et moral,
ainsi que la police médicale et personnelle
des aliénés. Les médecins adjoints, les élèves

internes , les surveillants, les infirmiers et
les gardiens sont, pour le service médical,
placés sous son autorité. En principe, c'est
lui qui remplit les obligations imposées au
médecin par la loi du 30 juin 1838, et qui
délivre les certificats relatifs à ces fonctions
(Ord. 1839, art. 8 et 9). — Sur les attributions
des médecins adjoints, V. Régl. 1857, art. 69
à 72. V. aussi Ord. 1839, art. 9, § 2 ; ... des
chirurgiens, V. Règl. 1857, art. 73 à 80.

9. Sur la nomination des élèves internes,
la durée de leurs fonctions, V. Ord. 1839,
art. 3, § 3 ; Règl. 1857, art. 54, 89 ; ... leur
révocation, même règlement, art. 55; ...

leurs attributions, même règlement, art. 88
et s. — Sur la nomination, la révocation, les
attributions des surveillants, infirmiers et
gardiens, V. Ord. 1839, art. 6; Règl. 1857,
art. 56, 103 à 107. — Sur les soeurs hospi-
talières attachées au service médical, V. Règl
1857, art. 95 et s.

10. Sur l'organisation du service religieux
dans les établissements publics d'aliénés,
V. Règl. 1857, art. 103 et s.

11. Sur les conditions auxquelles des quar-
tiers d'aliénés peuvent être créés dans des
hospices civils, V. Ord. 1839, art. 11 et 12.

12. Les asiles publics d'aliénés, notam-
ment ceux qui dépendent des départements,
ne jouissent pas de la personnalité civile;en conséquence, les actes relalifs aux acqui-
sitions, aliénations, acceptations de libéra-
lités, instances en justice, adjudications de
travaux ou fournitures, etc., intéressant ces
asiles, sont passés par le préfet en sa qualitéde représentant du département, comme les
actes de même nature qui intéressent le dé-
partement lui-même. — Mais il appartient
au conseil général de statuer définitivement
sur ces divers objets ( L. 10 août 1871 ,
art. 46). Au reste, si l'asile départemental

n'a pas de personnalité civile, il n'en a pas
moins une sorte de personnalité financière;
c'est un service qui a sa dotation propre, et
son budget ne se confond pas avec celui du

département.
13. Le conseil général règle les budgets

des asiles publics départementaux et ap-
prouve les comptes de ces établissements

(L. 10 août 1871, art. 46, § 17). Les excé-
dents de recettes doivent servir soit à cou-
vrir le déficit des années moins favorisées,
soit à solder les dépenses extraordinaires de
construction et de réparation ; et le conseil

général ne pourrait affecter les fonds dispo-
nibles de l'asile départemental à d'autres
services publics, par exemple à des tra-
vaux d'utilité départementale (Cons. d'Et.
23 mars 1880, D. P. 80. 3. 114). - En prin-
cipe , les établissements publics d'aliénés
sont régis par les lois et règlements relatifs
à l'administration générale des hospices et
établissements de bienfaisance, en ce qui
concerne la comptabilité et l'organisation de
leurs services financiers (Ord. 1839, art. 16).
Le receveur est nommé par le préfet, sur
une liste de candidats présentés par le direc-
teur. Il est exclusivement chargé de la per-
ception des revenus et du payement des dé-

penses. V. au surplus, sur ses attributions et

obligations, Règl. 1857, art. 26 à 32. — Outre
le receveur, il y a dans les asiles publics
d'aliénés un économe également nommé par
le préfet. Sur ses attributions, V. Règl. 1857,
art. 33 à 48. Ses fonctions sont souvent réu-
nies à celles de receveur.

§ 2. — Établissements privés (R. 73 et s.;
S. 33 et s.).

14. Les établissements privés d'aliénés sont
placés sous la surveillance de l'autorité pu-
blique (L. 30 juin 1838, art. 3). L'Adminis-
tration n'exerce, à l'égard de ces établisse-
ments, qu'un droit de police et non de
direction absolue. — Les asiles privés qui re-
çoivent des aliénés indigents placés au compte
des départements (V. supra, n° 3) doivent
être soumis au contrôle de commissions de
surveillance spéciales , nommées et renou-
velées dans les formes prescrites par l'ordon-
nance du 18 déc. 1839. Sur le fonctionne-
ment et les attributions de ces commissions,
V. Circ. min. 15 juin 1860, D. P. 60. 3. 59.

15. On ne peut diriger ou former un éta-
blissement privé d'aliénés sans une autori-
sation administrative, qui est donnée par le
préfet (L. 1838, art. 5, § 1; Décr. 13 avr.
1861, tableau A, § 37). Les conditions aux-
quelles est subordonnée l'autorisation, et les
obligations imposées aux établissements auto-
risés sont déterminées par le titre 2 de l'or-
donnance de 1839 (art. 17 à 30). — Le postu-
lant qui s'est mis en règle, qui a produit les
pièces et fourni les garanties exigées par
l'ordonnance de 1839, n'a de ce chef acquis
aucun droit, et il ne pourrait se pourvoir
devant le Conseil d'Etat par la voie conten-
tieuse ou pour excès de pouvoir contre la
décision portant refus d'autorisation: l'Admi-
nistration exerce en cette matière un pou-voir discrétionnaire et purement gracieux.— Sur les retraits d'autorisation, V. Ord.
1839, art. 31-33.

16. Les établissements privés consacrés
au traitement d'autres maladies ne peuvent
recevoir les personnes atteintes d'aliénation
mentale, à moins qu'elles ne soient, placées
dans un local entièrement séparé. Il y a,
dans ce cas, deux établissements distincts :
l'un qui n'est soumis, comme maison de
santé ordinaire, qu'à la surveillance du com-
missaire de police, l'autre qui doit être inces-
samment ouvert aux magistrats chargés de
le visiter. La loi n'exige, d'ailleurs , pas un
bâtiment distinct pour chaque établissement;
il suffit qu'on assigne aux aliénés des quar-
tiers séparés dans les maisons où sont reçus
d'autres malades (L. 1838, art. 5, § 2).

Les établissements privés consacrés au traite-

ment d'autres maladies que l'aliénation men-

tale ne peuvent recevoir des aliènes qu'au-
tant qu'ils ont été spécialement autorisés à
cet effet par le préfet (L. 1838, art. 5, § 3;
Décr. 13 avr. 1861, tabl. A).

ART. 2. — SURVEILLANCE ET POLICE DES ÉTA-
BLISSEMENTS D'ALIÉNÉS (R. 93 et s.; S. 39
et s.).

17. Les établissements d'aliénés, tant pu-
blics que privés , sont soumis à un contrôle

vigilant et fréquemment renouvelé, de la

part de certains fonctionnaires publics oui
sont chargés de les visiter (L. 1838, art. 4).
— Ces fonctionnaires sont : 1° le préfet du

département, ou les sous-préfets agissant
dans chaque arrondissement comme délé-

gués du préfet. Ils doivent visiter au moins
une fois par trimestre les asiles situés dans
leur ressort et adresser un rapport au ministre
après chaque visite (Cire. min. 15 mars 1890).
— 2° Des personnes spécialement déléguées
soit par le préfet, soit par le ministre de
l'Intérieur. L'inspection administrative des
établissements d'aliénés avait autrefois été
l'objet d'une organisation spéciale qui n'existe
plus aujourd'hui. — 3° Divers magistrats de
l'ordre judiciaire, savoir : le président du

tribunal , le procureur de la République de
l'arrondissement, qui doivent visiter au
moins une fois par trimestre les établisse-
ments privés , et le juge de paix du canton.
Les magistrats qui se transportent à plus de
cinq kilomètres de leur résidence pour visi-
ter les établissements d'aliénés ont droit à
une indemnité (Ord. 2 mai 1844, R. p. 464).— 4° Le maire de la commune sur le terri-
toire de laquelle est situé l'établissement
d'aliénés. — Les personnes chargées de visi-
ter les établissements d'aliénés adressent, s'il
y a lieu , leurs observations sur le régime
de la maison à l'autorité administrative in-
vestie du pouvoir nécessaire pour faire cesser
les abus, et celles relatives au personnel aux
officiers de police judiciaire , qui peuvent
alors procéder aux enquêtes nécessaires pour
constater les faits signalés.

18. Les aliénés non placés dans les éta-
blissements spéciaux ne sont l'objet d'aucune
surveillance de la part de l'Administration.
A moins que ces aliénés non interdits ne
menacent la tranquillité publique ou qu'ils
ne soient sans famille , aucune autorite n'a
le droit d'intervenir pour critiquer soit le
traitement auquel ils sont soumis, soit le
mode de gestion de leurs biens, soit même
l'absence de tous soins ou traitement. Ils ne
sont protégés que par les dispositions géné-
rales des lois sur la liberté individuelle, s'ils
sont séquestrés sans nécessité, et par les lois
pénales ordinaires, s'ils sont victimes de
violences.

ART. 3. — DU PLACEMENT DANS LES ÉTABLIS-
SEMENTS D'ALIÉNÉS.

19. Les placements dans les établisse-
ments d'aliénés sont volontaires ou forcés.
Les placements volontaires sont ceux que
fait fa famille de l'aliéné; les placements
forcés sont ceux qui ont lieu sur l'initiative
de l'autorité publique, dans le cas où la ma-
ladie de l'aliéné présente des caractères dan-
gereux pour l'ordre ou la sûreté publique.— Le placement dans un établissement
d'aliénés est une mesure distincte de l'in-

terdiction , et qui peut s'appliquer soit aux
personnes interdites, soit à celles qui ne le
sont pas.

§ 1er.
— Du placement volontaire (R. 105

et s.; S. 15 et s.).
20. Pour le placement volontaire dans un

établissement public, celui qui veut l'opérerdoit s'adresser aux chefs ou préposés res-
ponsables de l'établissement, afin d'obtenir
une place pour l'aliéné conformément au
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règlement de la maison. S'il s'agit du pla-
cement dans un établissement privé , il y a
lieu de s'adresser au directeur, afin de trai-
ter de gré à gré avec lui (L. 1838, art. 8,

§ 1).
21. Toute personne peut réclamer l'ad-

mission de l'aliéné ; aucune condition de

parenté n'est exigée par la loi. Ainsi un ami,
un voisin , a qualité pour requérir l'admis-
sion. — L'aliéné qui a des intervalles lu-
cides peut être admis, sur sa propre de-

mande, dans un établissement public ou

privé , en présentant un certificat de méde-
cin constatant son état mental et en justi-
fiant de son identité.

22. Celui qui veut faire recevoir une per-
sonne dans un asile d'aliénés doit produire
tout d'abord une demande écrite d'admis-
sion contenant les indications spécifiées par
l'art. 8-1° de la loi de 1838. S'il s'agit d'un

interdit, le tuteur qui désire le faire inter-
ner doit produire un extrait du jugement
d'interdiction. — Le chef, préposé ou direc-

teur, doit s'assurer de l'individualité du de-
mandeur en admission. A cet effet, on pourra
recourir à l'attestation de deux citoyens ma-

jeurs, conformément à la règle édictée par
l'art. 9 de la loi du 25 ventôse an 11 sur le
notariat (R. v° Notaire, p. 576). — L'état
de la personne dont on réclame l'admis-
sion doit être constaté par un certificat
de médecin pour la délivrance duquel la loi

exige certaines garanties (L. 1838, art. 8-2°).
Ce certificat doit constater l'état mental de
la personne à placer, spécifier les particu-
larités de sa maladie et la nécessité de la
faire traiter dans un établissement d'aliénés
et de l'y tenir renfermée ; mais il n'est pas
nécessaire qu'il indique les causes de cette
maladie. Le certificat ne peut être admis
s'il a été délivré plus de quinze jours avant
sa remise au directeur ou préposé, ou s'il
émane d'un médecin attaché à l'établisse-

ment, ou d'un médecin parent ou allié au
second degré inclusivement , soit du chef de

l'établissement, soit du malade. En cas d'ur-

gence, mais seulement s'il s'agit d'une admis-
sion dans un établissement public, le certificat
d'un médecin n'est pas exigé. — Il doit être

joint, à la demande d'admission et au certificat
du médecin , le passeport ou toute autre pièce
propre à constater l'individualité de la per-
sonne à placer (L. 1838, art. 8-3°). L'acte de
naissance n'est pas exigé. — Un bulletin
d'entrée annonçant la réception de chaque
aliéné doit être envoyé dans les vingt-quatre
heures aux autorités désignées par l'art. 8-4°
de la loi de 1838. — Cette loi (art. 9 à 12) pres-
crit diverses autres formalités qui ont pour
but d'empêcher les séquestrations arbitraires
de personnes non aliénées et d'assurer le
bon ordre dans l'établissement. C'est ainsi,
notamment : que, dans les trois jours de la

réception du bulletin d'entrée, le préfet doit

charger un ou plusieurs hommes de l'art de
visiter la personne désignée dans ce bulletin
et d'en faire un rapport sur - le - champ
(art. 9); que, dans les quinze jours après
l'entrée du malade, un nouveau certificat,
émané du médecin de l'établissement et
constatant l'état du malade, est adressé au
préfet (art. 11) ; que, de mois en mois, cette
constatation est renouvelée et mentionnée
sur le registre dont la tenue est prescrite
par la loi (art. 12).

23. Le placement volontaire peut cesser :
1° par la déclaration des médecins attestant
la guérison de l'aliéné (L. 1838, art. 13,
§ ler). Dès que cette attestation se trouve
inscrite sur le registre de l'établissement, la
personne qu'elle concerne ne peut être rete-
nue, et le directeur qui refuserait de la
rendre à la liberté s'exposerait à être pour-
suivi comme coupable de détention arbi-
traire (Pén. 120). Pour le cas où il s'agit
d'un mineur ou d'un interdit, V. L. 1838,
art. 13, § 2. 2° Sur la réquisition de

certaines personnes , savoir : le curateur
nommé en exécution de l'art. 38 (V. infrà,
n° 49) ; — l'époux ou l'épouse ; — s'il n'y a pas
d'époux ou d'épouse, les ascendants; — s'il

n'y a pas d'ascendants, les descendants; —

la personne qui aura signé la demande

d'admission, à moins d'opposition d'un pa-
rent; — toute autre personne à ce autorisée

par le conseil de famille. Les parents colla-

téraux, même les frères et soeurs, ne peuvent
faire sortir l'aliéné qu'avec l'autorisation du
conseil de famille. Pour les mineurs ou in-

terdits, le tuteur a seul qualité pour agir
(L. 1838, art. 14). — Il peut être sursis à la
sortie lorsque le médecin de l'établissement
émet l'avis que l'état mental du malade

pourrait compromettre l'ordre public ou la
sûreté des personnes ( art. 14, § 3). — 3° Par
ordre du préfet. Ce magistrat jouit, à cet

égard, d'un pouvoir discrétionnaire ; il peut
toujours ordonner la sortie , même con-
trairement à l'avis du médecin fart. 16).
L'interdit doit, dans tous les cas, être remis
à son tuteur ; le mineur, aux personnes
sous l'autorité desquelles il est placé par la
loi (art. 17).

§ 2. — Du placement ordonné par
l'autorité publique

(R. 155 et s. ; S. 66 et s.).

24. Le droit de
prescrire

d'office le pla-
cement dans un établissement d'aliénés ap-
partient : à Paris, au préfet de police, et,
ailleurs , au préfet du département où se
trouve l'aliéné. Le placement d'office ne

peut s'appliquer qu'aux personnes dont l'état
d'aliénation compromettrait l'ordre public
ou la sûreté des personnes (L. 1838, art. 18,
§ 1). Il doit être tenu dans chaque établisse-
ment d'aliénés un registre où sont inscrits
les placements d'office (art. 18, § 2). —

Les individus détenus dans une prison , en
vertu d'une condamnation , qui sont frappés
d'aliénation mentale, peuvent être placés dans
un établissement public par ordre du préfet.
Il en est de même des individus poursuivis
devant les tribunaux et dont l'état d'aliéna-
tion mentale aurait été reconnu. — En cas
de danger imminent attesté par le certificat
d'un médecin ou par la notoriété publique ,
les commissaires de police , à Paris , et les
maires dans les autres communes, sont char-

gés d'ordonner, à l'égard des aliénés, toutes
les mesures provisoires nécessaires ( L. 1838,
art. 19). — V. aussi L. 5 avr. 1884, sur l'or-

ganisation municipale , art. 97, § 7 (D. P. 84.
4. 25). Le même pouvoir appartient aux sous-

préfets. — Les mesures dont il s'agit peuvent
notamment consister dans la séquestration
provisoire de l'aliéné dans un asile; mais il
doit en être référé au préfet dans les vingt-
quatre heures.

25. Un état ou rapport doit être adressé
au préfet au commencement de chaque se-
mestre sur l'état des aliénés dont le place-
ment a eu lieu d'office. Le préfet décide s'il

y a lieu de les maintenir dans l'établisse-
ment ou d'ordonner leur sortie (L. 1838,
art. 20). C'est à lui seul qu'il appartient de
faire cesser le placement ordonné par l'au-
torité publique. Comp., en ce qui concerne
le placement volontaire, suprà, n° 23.

26. Sur le cas où, dans l'intervalle entre
les rapports prescrits par l'art. 20, les mé-
decins déclarent que la sortie peut être or-

donnée, V. art. 23. — Sur la conversion du

placement volontaire en placement forcé ,
V. art. 21. — Sur les notifications qui
doivent être faites aux diverses autorités

chargées d'exercer une action protectrice à

l'égard des aliénés, V. art. 22. — Sur le

dépôt provisoire des aliénés en dehors des
établissements où ils doivent être internés,
V. art. 24. — Sur les établissements dans

lesquels sont conduits soit les aliénés placés
d'office , soit les aliénés placés volontaire-

ment, V. art. 25.

ART. 4. — DÉPENSES DU SERVICE DES ALIÉNÉS
(R. 194 et s.; S. 78 et s.).

27. 1° Frais de transport des aliénés.
— V. L. 1838, art. 26, § 1.

28. 2° Frais de séjour provisoire des
aliénés. — Quand un aliéné a été déposé
provisoirement dans un hospice communal,
la dépense est payée, sur règlement du pré-
fet du département où est situé cet établis-
sement, par la famille de l'aliéné ou, s'il
est indigent , par le département auquel il

appartient.
29. 3° Frais d'entretien, de séjour et de

traitement des aliénés. — Le tarif de ces

dépenses , en ce qui concerne les établisse-
ments publics d'aliénés, est réglé, d'après un

tarif, non plus par le préfet, mais par le con-
seil général (L. 10 août 1871, art. 46, § 17).
Quant à la dépense des aliénés placés dans
les quartiers d'aliénés d'hospices commu-

naux, elle est réglée par le préfet (L. 1833,
art. 26, § 2). — Lorsque le département traite
avec un établissement privé, pour le place-
ment de ses aliénés, la fixation des frais
d'entretien est subordonnée aux conditions
arrêtées entre le département et l'établisse-
ment. V. suprà, n° 3.

30. 4° A qui incombe la charge des dé-

penses. — Les dépenses , soit des aliénés

dangereux dont le placement a été ordonné
par l'autorité compétente dans un établisse-
ment public ou privé , soit des aliénés non

dangereux admis dans les établissements

départementaux, sont, en premier lieu, à la

charge de l'aliéné lui-même. A son défaut,
elles incombent aux personnes qui lui
doivent des aliments. — En cas de contesta-
tion, soit sur l'obligation de fournir des ali-

ments, soit sur leur quotité, il est statué par
le tribunal compétent, c'est-à-dire par le

juge de paix ou par le tribunal civil, suivant
la quotité de la pension. L'action est suivie

par le tuteur de l'aliéné, s'il est interdit;
s'il n'est pas interdit, par l'administrateur

désigné en exécution des art. 31 et 32 de la
loi de 1838, à l'exclusion du préfet (Trib.
civ. de Cusset, 13 févr. 1901 , D. P. 1902. 2.

20). — Le recouvrement des dépenses a lieu,
sur les personnes qui en sont tenues, à la

diligence de l'administration de l'enregistre-
ment (L. 1838, art. 27). Ainsi, le président
de la commission de surveillance , adminis-
trateur de l'asile, agissant comme adminis-
trateur provisoire des biens de l'aliéné, n'est

pas recevable à réclamer le versement entre
ses mains du montant de la pension (Req.
9 janv. 1899, D. P. 99. 1. 535).

31. Enfin, lorsque ni l'aliéné ni sa famille
n'ont les ressources nécessaires pour y sub-

venir, les dépenses d'entretien , de séjour et
de traitement sont à la charge du départe-
ment auquel appartient l'aliéné , c'est-à-dire
du département dans le territoire duquel se
trouve la commune du domicile de l'aliéné.
Le domicile dont il s'agit est le domicile de

secours , tel qu'il est fixé par la loi du 15 juill.
1893 (V. infrà, Secours publics ; Cons. d'Et.
12 févr. 1897, D. P. 98. 3. 49). — Les dé-

penses dont il s'agit, autrefois obligatoires,
sont aujourd'hui facultatives (L. 10 août 1871,
art. 60-61). Elles figurent au budget ordi-
naire des départements ; il y est pourvu au

moyen des centimes et des produits éven-
tuels ordinaires. Elles ne pèsent pas unique-
ment sur le département. La commune dans

laquelle l'aliéné a son domicile de secours
est tenue d'y concourir (L. 1838, art. 28-1°).
Le conseil général règle définitivement la

part de la dépense dés aliénés mise à la

charge des communes et les bases de la ré-

partition à faire entre elles (L. 10 août 1371,
art. 46, § 19). La délibération n'est pas sus-

ceptible d'être déférée au conseil d'Etat pour
excès de pouvoir.

32. La subvention imposée de ce chef à
une commune par le conseil général est au
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nombre de ses dépenses obligatoires. Elle

peut donc être inscrite d'office à son budget

par arrêté préfectoral ; et la commune n'est

pas recevable à poursuivre l'annulation de

cet arrêté, en se fondant soit sur ce que le

placement de l'aliéné aurait été ordonné par

le préfet sans motifs suffisants ( Cons. d'Et.

8 août 1895, D. P. 96. 3. 84) ; ... soit sur ce

que la dépense incombait à l'aliéné lui-

même ou a sa famille , qui étaient en état

d'y subvenir, — sauf le recours qu'il lui ap-

partient d'exercer contre ces derniers devant

la juridiction compétente (Cons. d'Et. 7 févr.

1890, D. P. 91. 3. 74; 21 avr. 1893, D.P. 94.
3. 44).

33. Les hospices peuvent aussi, dans cer-

tains cas, être appelés à contribuer à la

dépense des aliénés. Il en est ainsi lorsque,

chargés, en vertu de dons ou de legs, de

soigner des aliénés, et ne pouvant satisfaire

aux prescriptions de la loi en affectant un

local séparé aux malades de cette catégorie,
ils les ont fait admettre dans un établisse-

ment spécial. Ils sont alors tenus de payer

une indemnité à cet établissement. C'est au

conseil général qu'il appartient de régler

cette indemnité (L. 18 juill. 1866, D. P. 66.

4.129 ). Les contestations qui peuvent s'élever

au sujet de ce règlement sont de la compé-
tence du conseil de préfecture ( L. 1838,

art. 28, § 3).
34. Des difficultés se sont élevées sur le

point de savoir à qui incombent les dépenses
des aliénés qui n'ont pas de domicile de

secours, par exemple des aliénés étrangers.

D'après la jurisprudence, elles restent à la

charge du département qui a recueilli les

aliénés dont il s'agit. En tout cas, ce dépar-
tement ne peut exercer aucun recours contre

l'Etat, qui n'est assujetti par aucun texte à

l'obligation de les supporter (l'art. 8 de la

loi du 15 juill. 1893, aux termes duquel, à

défaut de domicile de secours, l'assistance

des indigents malades incombe à l'Etat, n'est

pas applicable aux aliénés) (Cons. d'Et. 8 juill.
1898, D. P. 99. 3. 97).

ART. 5. — DE LA RÉCLAMATION JUDICIAIRE

AYANT POUR OBJET DE FAIRE CESSER LA SÉ-

QUESTRATION (R. 231 et s. ; S. 105 et s.).

35. L'autorité judiciaire a le droit de

faire cesser la séquestration des personnes

placées dans les établissements d'aliénés,
soit qu'elle ait eu lieu volontairement, soit

même qu'elle ait été ordonnée d'office par
l'autorité administrative. — Les personnes
qui ont qualité pour former la demande en

cessation de la séquestration sont : celui-là
même qui est placé ou retenu dans l'éta-

blissement; son tuteur, s'il est mineur; son
curateur ; tout parent ou ami; la personne

qui a demandé le placement , et le procureur
de la République (L. 1838, art. 29, § 1 et 2).
Si l'interné est interdit, la demande ne peut
être formée que par son tuteur (art. 29, § 3).

36. La juridiction compétente pour statuer
sur la réclamation est le tribunal de pre-
mière instance dans le ressort duquel est
situé l'établissement, à l'exclusion du tribunal
du lieu du domicile de l'aliéné (art. 22, § 1).
La décision est rendue sans délai, sur simple
requête, en la chambre du conseil, et sans
motifs exprimés. Le tribunal, après les véri-
fications nécessaires, ordonne, s'il y a lieu,
la sortie immédiate. En cas de rejet de la

demande, le jugement est susceptible d'appel.
37. Il est interdit aux chefs d'établisse-

ments d'aliénés de supprimer ou retenir les
enquêtes ou réclamations adressées par les
malades aux représentants de l'autorité judi-
ciaire ou administrative (L. 1838, art. 29,
in fine), alors même que les termes dans

lesquels elles sont conçues porteraient en
elles la preuve évidente de l'aliénation men-
tale de celui qui les a écrites. Mais cette
interdiction ne concerne pas les lettres adres-
sées à d'autres personnes que les représen-

tants de l'autorité administrative ou judi-

ciaire, notamment à des particuliers.

ART. 6. — MESURES AYANT POUR OBJET LA

GESTION DES BIENS DE L'ALIÉNÉ ET LA PRO-

TECTION DE SA PERSONNE.

38. La loi a pourvu aux intérêts pécu-
niaires de l'aliène en confiant la gestion de

ses biens à un administrateur provisoire, et

en attribuant la mission de le représenter
dans les contestations judiciaires qui l'inté-

ressent à un mandataire spécial. D'autre

part, elle autorise, le cas échéant, la nomi-

nation d'un curateur chargé particulièrement
de veiller au soin de la personne de l'aliéné

et à l'amélioration de son sort. — Ces di-

verses mesures ne sont d'ailleurs applicables

qu'autant que l'aliéné n'est pas interdit.

§ 1er. — Administrateur provisoire

(R. 240 et s.; S. 111 et s.).

39. A l'égard des aliénés placés dans un

établissement public, les fonctions d'admi-

nistrateur provisoire appartiennent de plein
droit à la commission administrative de cet

établissement, qui désigne un de ses membres

pour les remplir (L. 1838, art. 31). La com-

mission administrative peut, d'ailleurs, se

décharger de l'administration provisoire qui
lui appartient légalement, en provoquant la

nomination par justice d'un administrateur

pris hors de son sein. D'autre part, cette

nomination peut également avoir lieu sur

l'initiative, soit des parents ou du conjoint
de l'aliéné, soit du ministère public (art. 31,

§ 4, et 32).
40. Quant aux personnes placées dans un

établissement privé , il n'existe pas , en ce

qui les concerne , d'administration provisoire

légale ; l'administrateur provisoire est, dans

tous les cas, nommé par justice. Il peut l'être

sur la demande des parents, de l'époux ou

de l'épouse , ou sur la provocation d'office du
ministère public. La nomination est faite en
la chambre du conseil sur les conclusions
du ministère public. Elle doit toujours être

précédée d'une délibération du conseil de
famille. L'appel n'est pas admis (L. 1838,
art. 32). — Le tribunal n'est d'ailleurs pas
obligé de faire droit à la requête , la mesure
sollicitée pouvant lui paraître inopportune
ou sans intérêt. L'individu interné dans un
établissement privé peut donc se trouver
sans administrateur provisoire , soit que
personne n'en ait provoqué la nomination,
soit que le tribunal ait rejeté la demande
dont il était saisi.

41. Les fonctions d'administrateur provi-
soire sont gratuites et, en principe, obliga-
toires. Les dispositions du Code civil sur les
causes de dispense , les incapacités, les exclu-
sions et destitutions en matière de tutelle

s'appliquent à l'administrateur provisoire.
42. Sur la demande des parties intéres-

sées ou sur celle du ministère public, le tri-
bunal peut constituer sur les biens de cet
administrateur, pour la garantie de sa ges-
tion, une hypothèque, soit générale, soit

spéciale, jusqu'à concurrence d'une somme
déterminée. Cette hypothèque doit être in-
scrite à la diligence de procureur de la Répu-
blique, dans le délai de quinzaine, et elle
ne prend rang que du jour de l'inscription
(L. 1838, art. 38). On admet généralement
que cette hypothèque doit être constituée
par le jugement même qui nomme l'admi-
nistrateur provisoire , et qu'elle ne peut l'être

par une décision postérieure.
43. Les fonctions de l'administrateur provi-

soire sont, en général, restreintes aux mesures
de conservation et aux actes d'administra-
tion présentant un caractère d'urgence. Il
peut recouvrer des sommes dues à l'aliéné,
acquitter ses dettes, passer des baux n'excé-
dant pas trois ans; enfin, mais seulement
avec une autorisation spéciale du président
du tribunal civil , vendre le mobilier du do-

micile de l'aliéné (L. 1838, art. 31, § 1). -

En ce qui concerne l'aliénation des valeurs

mobilières, les formalités prescrites par la

loi du 27 févr. 1880 (D. P. 80. 4. 47) doivent

être suivies. Si l'aliéné est placé dans un éta-

blissement public, c'est la commission de sur-

veillance qui remplit les fonctions attribuées

par cette loi au conseil de famille du mi-

neur. Dans cette même hypothèse, les sommes

dues à l'aliéné ne peuvent être touchées par

l'administrateur; elles sont versées directe-

ment dans la caisse de l'établissement pour

être employées, s'il y a lieu, au profit de

l'aliéné. — L'obligation, qui incombe au re-

ceveur, de restituer le reliquat du compte des

recettes et dépenses de l'aliéné , est garantie

par le cautionnement de cet agent (L. 1838,
art. 31, § 2 et 3). En outre, en cas de

faute lourde imputable
aux membres de la

commission ou a celui qui exerce les fonc-

tions d'administrateur provisoire, la res-

ponsabilité de l'établissement est engagée.
44. Les significations concernant la per-

sonne placée dans un établissement d'alié-

nés doivent être faites à l'administrateur

provisoire; mais cette règle ne s'applique

qu'au cas où celui-ci a été nommé par juge-
ment. Dans toute autre hypothèse, c'est-à-

dire lorsque, l'aliéné étant placé dans un

établissement public, l'administration pro-
visoire appartient

à un membre de la com-

mission administrative de surveillance, ou

encore lorsqu'il n'y a pas d'administrateur

provisoire, les significations sont valable-

ment faites à la personne ou au domicile de

l'aliéné. — Il y a , d'ailleurs , exception en ce

qui concerne les protêts : il n'est en aucun

cas nécessaire de les signifier à l'adminis-
trateur provisoire (L. 1838, art. 35, § 3);
mais cette exception ne s'étend ni aux dé-

nonciations des protêts ni aux autres actes

de la procédure commerciale. Les significa-
tions qui n'ont pas été faites à l'administra-
teur provisoire , conformément à l'art. 35,
ne sont pas nécessairement nulles; les tri-

bunaux peuvent les valider ou les annuler
suivant les circonstances.

45. L'administrateur provisoire a qualité
pour représenter l'aliéné dans les inven-

taires, comptes, partages ou liquidations où

il peut être intéressé (L. 1838, art. 36). Si

l'aliéné n'est pas pourvu d'un administra-
teur provisoire , le tribunal commet un no-
taire pour le représenter (Comp. Civ. 113).

§ 2. — Mandataire ad litem (R. 258 et s.;
S. 126 et s.).

46. L'aliéné ne peut figurer dans une ins-

tance, soit en demandant, soit en défendant,
qu'à la condition d'y être représenté par un

mandataire, qui doit lui être donné spéciale-
ment à cet effet. Il en est ainsi dans le cas
même où l'aliéné a un administrateur pro-
visoire, celui-ci n'ayant pas qualité pour
ester en justice en son nom. — La désignation
d'un mandataire ad litem est facultative et
restreinte aux cas d'urgence, lorsqu'il s'agit
d'une action à intenter. Elle est, au con-

traire, prescrite à peine de nullité de la

procédure pour les contestations judiciaires
dans lesquelles l'aliéné se trouvait engagé
lors de son internement, ou les actions qui
sont intentées postérieurement contre lui.
— C'est là une règle générale et absolue

qui s'applique à toutes les instances, quelle

qu'en
soit la nature (Civ. c. 7 juill. 1899.

D.P. 1900. 1. 8), sans excepter celles qui
ont un caractère personnel , comme les ins-
tances en séparation de corps ou en divorce.

Toutefois, il est généralement admis que
l'aliéné doit être mis personnellement en
cause lorsqu'une demande en interdiction
est formée contre lui; mais on n'est pas
d'accord sur le point de savoir s'il doit être
assisté d'un mandataire spécial nommé con-
formément à l'art. 33 de la loi du 30 juin
1838.
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47. L'aliéné peut être représenté par un
mandataire ad litem dans une action en liqui-
dation et partage de succession comme dans
toute autre instance. Cette solution, toute-

fois, fait difficulté dans le cas où il s'agit d'une
succession qui n'avait pas été acceptée par
l'aliéné avant son admission dans l'asile : le

partage, en effet, implique acceptation, et
il est douteux que le tribunal puisse con-

férer, expressément ou implicitement, à un
administrateur provisoire, le pouvoir d'ac-

cepter, du moins purement et simplement,
une succession ouverte au profit de l'aliéné

(Paris, 26 janv. et 25 mars 1892, D. P. 92.
2. 87 et 229).

48. Le mandataire ad litem, désigné par

justice à l'effet d'intenter une action au nom
de l'aliéné, n'est pas obligé de se munir de

pouvoirs nouveaux à chaque phase de la pro-
cédure et à chaque degré de juridiction ; il

peut notamment interjeter appel du juge-
ment rendu sur son action , s'il fait grief à
l'aliéné (Cr. r. 3 août 1895, D. P. 1900.
5. 19).

§ 3. — Curateur à la personne de l'aliéné

(R. 278 et s.; S. 144).

49. Le curateur peut être nommé sur la
demande de l'intéressé, de l'un de ses pa-
rents, de l'époux ou de l'épouse, d'un ami,
ou sur la provocation du procureur de la

République. Le jugement de nomination
n'est pas susceptible d'appel.

— Le curateur
ne peut être choisi parmi les héritiers pré-
somptifs de l'aliéné (L. 1838, art. 38). Sui-
vant une opinion, il y a lieu de lui appli-
quer les causes d'excuses, d'incapacité et
d'exclusion admises en matière de tutelle et
d'administration provisoire; mais le point
est contesté.

50. Les fonctions de curateur à la per-
sonne peuvent se cumuler avec celles de
mandataire ad litem, mais non avec celles
d'administrateur provisoire. — Elles con-
sistent à veiller : 1° à ce que les revenus de
l'aliéné soient employés à adoucir son sort
et à accélérer sa guérison ; 2° à ce qu'il soit
rendu au libre exercice de ses droits aussitôt

que sa situation le permettra (L. 1838, art. 38).

§ 4. — Cessation des fonctions et des pou-
voirs de l'administrateur provisoire, du
mandataire ad litem et du curateur à la

personne (R. 275 et s.; S. 143, 145).

51. Les fonctions de l'administrateur pro-
visoire, du mandataire ad litem et du cu-
rateur à la personne prennent fin de plein
droit quand la personne placée dans l'éta-
blissement d'aliénés cesse d'y être retenue,
ou lorsque, son interdiction venant à être

prononcée,
elle est pourvue d'un tuteur (L.

838, art. 37, § 1).
52. Les pouvoirs de l'administrateur pro-

visoire cessent de plein droit à l'expiration
d'un délai de trois ans ; mais cette règle ne
concerne que les administrateurs provisoires
nommés par jugement, et encore n'est-elle
pas applicable a ceux qui sont donnés aux
aliénés entretenus par l'Administration dans
des établissements privés (L. 1838, art. 37,
§ 3).

§ 5. — Sort des actes faits par l'aliéné (R.
283 et s.; S. 146 et s.).

53. Les actes faits par l'individu non in-
terdit placé dans un établissement d'aliénés,
public ou privé , peuvent être attaqués pour
cause de démence (L. 1838, art. 39, § 1).
Il n'y a pas à distinguer si cet individu est,
ou non, pourvu d'un administrateur provi-
soire ou d'un curateur. — Pour que la nullité
soit encourue, il n'est pas nécessaire que l'acte
porte en lui la preuve de la démence. D'ail-

leurs, le fait que l'auteur de l'acte se trouvait,
lorsqu'il l'a passé, interné dans un asile, ne
constitue pas une présomption légale de dé-

mence, mais une présomption de fait, aban-

donnée à l'appréciation des tribunaux. —

Les règles ci-dessus ne s'appliquent pas aux
actes antérieurs à l'internement de l'aliéné,
lesquels restent soumis à l'application des
articles 503 et 504 c. civ. V. infrà, Inter-
diction.

54. L'action en nullité des actes faits par
l'aliéné se prescrit, conformément à la règle
générale (Civ. 1304), par dix ans, qui courent
a dater de la signification qui lui en aura été
faite ou de la connaissance qu'il en aura

acquise de toute autre manière , après sa
sortie définitive de l'établissement. La même

règle est applicable à ses héritiers (L. 1838,
art. 39, § 2 et 3); au reste, le délai con-
tinuerait de courir contre eux s'il avait
commencé de courir contre l'aliéné lui-même.
— La nullité dont il s'agit est relative; elle
ne peut être invoquée par les personnes ca-

pables qui ont contracté avec l'aliéné.

ART. 7. — SANCTIONS PÉNALES (R. 295 et s.;
S. 150).

55. Des dispositions pénales sanctionnent
l'inobservation des dispositions contenues
dans la loi du 30 juin 1838, savoir, les art.

5, 8, 11, 12, 13, § 2, 15, 17, 20, 21, 29,
§ 6. Les personnes auxquelles ces disposi-
tions sont applicables, le cas échéant, sont
les chefs-directeurs ou préposés respon-
sables des établissements publics ou privés
d'aliénés. — Les peines consistent en un em-

prisonnement de cinq jours à un an et en
une amende de 50 à 3000 francs; une seule
de ces peines peut être prononcée. L'art. 463
c. pén., sur les circonstances atténuantes,
peut être appliqué ( L. 1838, art. 41 ). — Il y a
lieu de signaler, en outre , la disposition de
l'art. 30 qui punit le fait d'avoir retenu in-
dûment une personne placée dans un éta-
blissement d'aliénés.

ART. 8. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

56. La demande d'admission dans un éta-
blissement public d'aliénés est sujette au

timbre, mais n'est pas soumise à l'enregis-
trement dans un délai déterminé , même

lorsqu'elle contient, d'après la formule pres-
crite, l'engagement de payer la pension aux

prix et conditions fixés. Quand cet acte est

présenté volontairement à la formalité , il
ne donne ouverture qu'au droit fixe de 3 fr.

(Décis. min. fin. 2 avr. 1845 ; Instr. Reg.

1731).
57. Le traité par lequel une administra-

tion départementale ou un asile privé s'en-

gage à nourrir et entretenir, pendant un
certain temps, un ou plusieurs aliénés,
moyennant une redevance annuelle, consti-
tue un bail à nourriture de personnes , qui
donne lieu au droit proportionnel de 20 cen-
times pour cent sur le prix cumulé des an-
nées du bail ou de la convention (Req. 21 nov.

1892, D. P. 93. 1. 291; Instr. Reg. 2834, § 6).
58. La requête, le jugement et les autres

actes auxquels peut donner lieu la réclama-
tion formée contre un internement sont visés

pour timbre et enregistrés en débet (L.
30 juin 1838, art. 29; Instr. Reg. 1666 et 1731,
D. P. 45. 3. 147).

ALIMENTS

(R. v° Mariage; S. eod. v°).

1. La loi impose à certaines personnes
l'obligation réciproque de se fournir des ali-
ments en cas de besoin (Civ., 203 à 211).
Par aliments, il faut entendre tout ce qui
est nécessaire à la vie : nourriture, loge-
ment, vêtements, frais de maladie, etc.

§ 1er. — Quelles personnes se doivent réci-

proquement des aliments (R. 621 et s.;
S. 339 et s.).

2. L'obligation alimentaire existe : 1° entre
ascendants et descendants ; 2° entre certains
alliés en ligne directe; 3° entre époux. En

principe, cette obligation est réciproque.
Elle n'existe pas entre collatéraux, notam-
ment entre frères et soeurs.

3. 1° Entre ascendants et descendants. —
Les enfants doivent des aliments à leurs
père et mère ou autres ascendants. Les père
et mère et autres ascendants doivent des ali-
ments à leurs enfants et descendants. — L'o-

bligation alimentaire existe entre les père et
mère naturels et leurs enfants naturels,
adultérins ou incestueux, lorsque la filiation
est légalement établie. Maigre le caractère
de réciprocité de l'obligation alimentaire, les
auteurs récents refusent aux père et mère
de l'enfant adultérin ou incestueux le droit
de demander des aliments à cet enfant. — Les
enfants naturels ne doivent pas d'aliments
aux ascendants de leurs père et mère, et

réciproquement. — Les père et mère d'un en-
fant naturel sont tenus de l'obligation ali-
mentaire envers les descendants légitimes
de cet enfant naturel, et réciproquement.
— Sur l'obligation alimentaire résultant de

l'adoption, V. suprà, Adoption, n° 22.
4. 2° Entre certains alliés en ligne directe.

— L'obligation alimentaire existe entre beau-
père et belle-mère d'une part, gendre et
belle-fille d'autre part. La loi désigne sous
le nom de beau-père et belle-mère le père
et la mère du conjoint, non le second mari
de la mère ou la seconde femme du père ;
et, sous le nom de belle-fille, la femme du
fils ou bru, et non la fille d'un premier ma-

riage par rapport au second conjoint. — Les

gendres et brus doivent-ils des aliments aux
ascendants de leurs beaux-pères ou belles-
mères? La question est discutée.

5. L'obligation alimentaire entre le beau-

père et la belle-mère d'un côté, le gendre
et la belle-fille de l'autre , cesse dans trois
cas : 1° En cas de divorce. L'époux divorcé
ne peut plus réclamer d'aliments aux père
et mère de son ex-conjoint et ne leur en
doit plus; — 2° Lorsque celui des époux qui
produisait l'affinité et les enfants issus de
son union avec l'autre époux sont décédés.
L'extinction de l'obligation alimentaire est
en ce cas absolue et réciproque ; — 3° Lorsque
la belle-mère (mais non le beau-père) a
convolé en secondes noces. — Le gendre ou
la bru, qui cessent alors d'être tenus de

l'obligation alimentaire envers leur belle-
mère qui a convolé, conservent-ils le droit
de lui demander des aliments? Les auteurs
sont en désaccord et les tribunaux ne pa-
raissent pas avoir eu à se prononcer sur la

question.
— Au reste, la mère qui se re-

marie ne perd pas le droit de demander des
aliments à ses enfants. — On décide géné-
ralement que la bru qui, ayant des enfants
du mariage, se remarie, perd le droit de
demander des aliments aux père et mère de
son premier mari. — La dissolution du se-
cond mariage ne ferait pas renaître le droit
aux aliments, ni pour la belle-mère, ni pour
la bru.

6. 3° Entre époux. —
L'obligation ali-

mentaire entre époux résulte des devoirs de
secours et d'assistance que leur impose
l'art. 212 c. civ. V. infrà, Mariage. — Elle
survit à la séparation de corps , même au

profit de celui contre qui la séparation a été

prononcée. — Elle ne survit pas au divorce.

Cependant, par application de l'art. 301 c.

civ., l'époux contre qui le divorce a été pro-
noncé peut être condamné à servir à l'autre
une pension alimentaire ne pouvant excéder
le tiers de ses revenus. V. infrà, Divorce.

7. D'après l'opinion dominante en doc-
trine , les différentes classes de personnes
auxquelles la loi impose l'obligation alimen-
taire n'en sont pas tenues concurremment,
mais successivement, les unes à défaut des
autres et dans l'ordre suivant : 1° le con-

joint; 2° les descendants; 3° les ascendants;
4° les gendres et belles-filles; 5° les beaux-

pères et belles-mères. — La jurisprudence
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est plutôt disposée à admettre qu'il appar-
tient aux tribunaux de décider laquelle des
différentes personnes, tenues de la dette ali-
mentaire, doit la supporter en totalité, ou

pour une part plus ou moins large. — L'ac-
tion en payement de la dette alimentaire est

personnelle; elle ne peut être exercée par les

créanciers, ni par la commune qui a pris
un indigent à sa charge.

§ 2. — L'obligation alimentaire passe-t-elle
aux héritiers ? — Droit du conjoint sur-
vivant (R. 652 et s. ; S. 353 et s.).

8. D'après l'opinion qui a prévalu en doc-
trine et en jurisprudence, l'obligation alimen-
taire ne passe pas aux héritiers comme tels ;
elle cesse par la mort de celui qui la doit.
Les héritiers sont seulement tenus de payer
les arrérages d'une pension alimentaire échue
au moment du décès du débiteur. — Par

exception, la succession de l'époux prédécédé
doit des aliments à l'époux survivant (Civ.
205, modifié par la loi du 9 mars 1891, D.
P. 91. 4. 17). Mais, conformément à la règle
générale (V. infrà, n° 11), il faut que celui-ci
se trouve dans le besoin. En outre, la pen-
sion alimentaire n'est due qu'autant que le
besoin se manifeste dans l'année qui suit le
décès ou, en tout cas, avant l'achèvement du
partage de la succession laissée par le dé-
funt ou la liquidation de ses droits dans la
communauté.

9. La pension alimentaire est prélevée
sur l'hérédité. Il ne s'agit pas d'un prélève-
ment de capital. La rente est acquittée par
annuités dont le payement est garanti par
le droit qu'a tout créancier de demander la
séparation des patrimoines et de prendre une
inscription en vertu de l'art. 2111 c. civ. —
La pension est supportée par tous les héri-
tiers, mais ceux-ci n'en sont pas tenus sur
leurs biens personnels. La pension ne peut
être prise que sur l'actif héréditaire, déduc-
tion faite du passif. — En cas d'insuffisance,
la charge pèse sur les légataires. Les legs
sont réduits au marc le franc, à moins que
le testateur n'ait manifesté la volonté que
tel legs fût exécuté de préférence aux autres
(Civ. 927). La réduction atteint les legs uni-
versels comme les legs particuliers. Les do-
nations ne sont jamais atteintes.

10. La pension fixée au moment du décès
peut être réduite ou supprimée, si les besoins
de l'époux survivant viennent a diminuer ou
à disparaître. Mais, contrairement à la règle
générale (V. infrà, n° 19), le changement
qui se produirait dans la situation de for-
tune des héritiers ne modifierait pas le taux
de la pension.

§ 3. — Circonstances qui donnent naissance
à l'obligation alimentaire (R. 653 et s.;
S. 361 et s.).
11. Pour avoir droit à des aliments, il faut

être dans le besoin. La question de savoir
si celui qui réclame des aliments se trouve
dans cette situation est laissée à l'appréciationsouveraine du juge. C'est au réclamant à
prouver qu'il est dans le besoin. — Celui quia des biens peut être dans le besoin, s'ils sont
improductifs et s'il apparaît qu'il ne pour-rait les vendre qu'à un prix dérisoire. —
Celui qui peut se procurer par son travail
les choses indispensables à ses besoins et àceux de sa famille ne peut réclamer une
pension alimentaire. On doit toutefois tenir
compte de la difficulté que peut éprouver le
réclamant à trouver du travail, eu égard àla profession qu'il exerce et à sa condition
sociale.

12. Le dénuement, qui justifie la demande
d'une pension alimentaire, peut provenir de
causes

diverses , comme une catastrophe for-
tuite, la maladie ou même la prodigalitédu réclamant. La pension est due dans
tous les cas, sauf au juge à la réduire au
minimum, si la cause du dénuement est

imputable au réclamant. — Les torts plus
ou moins graves du réclamant envers celui
à qui il demande des aliments ne le rendent

pas non recevable dans sa demande ; tel est
le cas, par exemple, s'il s'est marié contre
le gré de ses parents à qui il demande des
aliments. Tout au plus pourrait-on hésiter,
s'il s'était rendu coupable d'actes de nature
à le faire exclure de la succession de celui
à qui il réclame des aliments. — Le juge
peut allouer un secours provisoire, si le be-
soin est dû à une cause passagère.

13. En ce qui concerne spécialement l'obli-
gation alimentaire entre époux, les circon-
stances dans lesquelles elle prend naissance
varient suivant que les époux vivent en-
semble, qu'ils sont séparés de fait, divorcés
ou séparés de corps. S'ils vivent ensemble,
il n'est pas dû de pension alimentaire.
Chacun contribue aux besoins du ménage
dans la proportion fixée par la loi ou le con-
trat de mariage. Il en serait toutefois autre-
ment, si le mari était interdit et avait pour
tuteur un étranger, ou s'il était enfermé
dans un asile d'aliénés : la femme aurait
alors le droit d'exiger une pension. Dans
tous les cas , elle pourrait obliger son mari
à lui fournir les sommes nécessaires pour
son entretien selon ses facultés et son état.
— S'ils vivent séparés de fait, celui par la
volonté duquel la séparation s'est produite
ne peut demander une pension ; mais il peut
être tenu à en fournir. S'ils sont divorcés,
la dette alimentaire ne peut avoir pour cause
que l'art. 301 c. civ. (V. suprà, n° 6). S'ils sont
séparés de corps, c'est le dénuement de l'un
des époux qui donne naissance à l'obligation
alimentaire.

14. Les pensions alimentaires, étant ac-
cordées pour les besoins présents, n'arré-
ragent pas. Le créancier ne peut pas récla-
mer les annuités afférentes à des années
écoulées, à moins qu'il ne justifie qu'il a
contracté des dettes pour cause d'aliments.

§ 4. — Etendue de l'obligation. Mode de
prestation. Sûretés. Solidarité. Indivisibi-
lité (R. 672 et s.; S. 372 et s.).
15. L'obligation alimentaire se mesure sur

les besoins du créancier et sur la fortune de
celui qui en est tenu (Civ. 208). Le juge ap-
précie souverainement les besoins du créan-
cier alimentaire et la fortune de celui qui
doit les aliments. Ces besoins varient notam-
ment d'après l'âge, le sexe, la position so-
ciale, l'état de santé, etc. — L'obligation de
fournir les aliments n'emporte pas celle de
payer les dettes. Si cependant les dettes
avaient été contractées pour cause de be-
soins alimentaires, celui qui doit les ali-
ments pourrait être condamné à les payer.

16. En règle générale, l'obligation alimen-
taire doit être acquittée en argent. Excep-
tionnellement, le débiteur peut être admis
à fournir les aliments chez lui, en justifiantde l'impossibilité de payer une pension
(Civ. 210). Bien plus, les père et mère
peuvent y être autorisés sans avoir à fournir
cette justification ( Civ. 211 ). Cette faveur
s'applique aux père et mère naturels comme
aux père et mère légitimes, mais elle n'est
pas accordée aux autres ascendants. — La
pension, lorsqu'elle doit être servie en argent,est payée à des époques périodiques fixées
par le tribunal, et d'avance. Le tribunal peutdécider que la dette alimentaire sera por-table et non quérable.

17. La condamnation à fournir une pension
alimentaire, comme tout autre jugement de
condamnation , emporte hypothèque judi-ciaire sur tous les immeubles du débiteur,sauf à celui-ci à la faire réduire. (V. infrà,
Privilèges et hypothèques). —

D'après l'opi-nion qui paraît prévaloir, l'hypothèque légale
de la femme garantit la créance alimentaire
qu'elle a contre son mari, même en cas de
divorce. L'hypothèque judiciaire résultant au

profit de la femme du jugement qui lui
accorde une pension n'est pas soumise à la
restriction édictée par l'art. 563 c. com. pour
son hypothèque légale, en cas de faillite du
mari. — Les tribunaux peuvent, d'autre part,
obliger le débiteur à fournir une hypothèque
ou une caution, ou même à placer une somme
destinée à assurer le service de la pension
soit en obligations hypothécaires, soit en
rentes sur l'Etat ; mais ils ne doivent user
de cette faculté qu'au cas où le débiteur cher-
cherait à se soustraire à son obligation. —
Si le débiteur de la pension alimentaire
tombe en faillite ou en déconfiture, ses
créanciers ne sont pas obligés de respec-
ter l'hypothèque qui grève ses immeubles
pour garantie de la pension alimentaire. Il
en serait autrement si, en dehors de toute
condamnation, le débiteur avait constitué
une hypothèque pour la garantie de la pen-
sion qu'il se serait engagé à servir.

18. Contrairement à l'opinion qui préva-
lait autrefois, les auteurs admettent géné-
ralement aujourd'hui que l'obligation ali-
mentaire n'est ni solidaire , ni indivisible.
La jurisprudence reste cependant divisée.

§ 5. — Cessation, réduction , augmentation
de l'obligation alimentaire (R. 714 et s.;
S. 394 et s.).

19. L'obligation alimentaire se mesurant
sur le besoin de celui qui la réclame et la
fortune de celui qui en est tenu, la modifi-
cation subie par l'un de ces éléments modifie
l'obligation alimentaire : si le besoin du créan-
cier disparaît ou si le débiteur n'est plus en
état de fournir des aliments, l'obligation ali-
mentaire cesse. La quotité de la pension
doit être augmentée , si le besoin du créan-
cier augmente ou si la fortune du débiteur
vient à s'accroître. Elle doit être diminuée,
si le besoin du créancier ou si les res-
sources du débiteur diminuent. — Les créan-
ciers du débiteur de la pension ne peuvent
la faire réduire. — Lorsque la dette alimen-
taire a été fixée par convention dans une in-
tention de libéralité et sans que les bénéfi-
ciaires fussent dans le besoin, elle n'est pas
soumise à ces variations. — Les torts du
créancier envers le débiteur, qui ne font pas
obstacle à la naissance de l'obligation ali-
mentaire , ne justifieraient pas non plus sa
suppression, mais seulement sa réduction.

§ 6. — Répétition des aliments (R. 725 et s.;
S. 399 et s.).

20. Celui qui était tenu, à raison de sa
qualité, de la dette alimentaire n'a pas d'ac-
tion en répétition contre celui à qui il a
fourni des aliments, si celui-ci revient à
meilleure fortune. — De même, si, de deux
personnes tenues de l'obligation alimentaire,
une seule a payé, parce qu'elle était seule
en état de le faire, elle est sans recours
contre l'autre, le jour où celle-ci est en
mesure de fournir des aliments. Elle pourraseulement exiger que le fardeau de la dette
alimentaire soit partagé pour l'avenir.

21. Ceux qui ont fourni des aliments sans
y être obligés et sans avoir eu l'intention de
taire une libéralité, peuvent-ils agir en ré-
pétition? Ils peuvent certainement agir contre
le débiteur s'il les avait chargés de fournir
les aliments en son lieu et place. Ainsi les
maîtres de pension ont action contre les
père et mère à raison des aliments qu'ils ont
fournis aux enfants qui leur ont été confiés.
A défaut de convention, ils peuvent encore
agir par l'action de gestion d'affaires contre le
débiteur de l'obligation alimentaire, dans la
mesure où ils ont acquitté sa dette. Ils se-
raient sans action dans ce cas pour la four-
niture des choses superflues. — Quant à celui
qui a reçu des aliments, l'opinion qui a
prévalu est que les fournisseurs peuvent agircontre lui et le faire condamner éventuelle-
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ment pour le cas où les débiteurs de l'obli-

gation alimentaire ne payeraient pas, mais
seulement dans la mesure des avantages qu'il
a retirés des prestations dont il s'agit. Cette
solution est applicable, notamment, dans les

rapports de l'instituteur avec l'enfant qui
lui a été confié.

§ 7. — Des provisions alimentaires

(R. 737 et s.; S. 404).

22. On entend par provision alimen-
taire la somme adjugée par la justice ou
convenue entre les parties, a titre d'aliments,
en attendant le résultat d'une instance qui
doit établir s'il y a lieu, ou non, à adjuger
une pension. —

Il y a lieu à provision ali-

mentaire, notamment : 1° Au profit de la
femme ou du mari au cours de l'instance
en divorce ou en séparation de corps (V. sur
les règles applicables à cette hypothèque,
infrà, Divorce, Séparation de corps); 2° Au

profit de l'enfant dont la légitimité est con-
testée.

§ 8. — Insaisissabilité des aliments (R. 701
et s.; S. 382 et s.).

23. Les provisions alimentaires adjugées
par justice ne peuvent être saisies que pour
cause d'aliments (Pr. 581, 582). La saisie

peut être opérée par ceux qui ont fourni des
aliments, soit avant, soit après le jugement
qui alloue la provision. — Les pensions ali-
mentaires constituées à titre gratuit peuvent
être saisies par tout créancier postérieur à
l'acte de donation ou à l'ouverture du legs,
mais seulement en vertu de la permission
du juge et pour la portion qu'il détermine.
Le donateur ou le testateur ne pourrait en
interdire la saisie d'une manière absolue. —

Quant aux pensions alimentaires accordées
par justice, la jurisprudence les assimile, au

point de vue de la saisie, aux provisions
alimentaires adjugées par justice; mais il
a été jugé qu'on devait les assimiler aux

pensions constituées à titre gratuit : la saisie

pourrait donc en être permise à tout créan-
cier postérieur pour la portion fixée par le

juge. — Les pensions que le débiteur s'est
constituées lui-même, par exemple par la

stipulation d'une rente viagère, peuvent être
saisies conformément au droit commun.

24. Le débiteur d'une dette alimentaire
insaisissable ne peut s'en libérer par voie de

compensation, a moins qu'il ne figure en
même temps parmi les créanciers qui peuvent
saisir.

25. On ne peut compromettre sur les dons
et legs d'aliments, logement et vêtements
(Pr. 1004). Mais cette prohibition ne s'étend

pas aux pensions alimentaires allouées par
justice ou convenues entre les parties.

26. La question de savoir si une pension
alimentaire insaisissable peut être cédée est
très controversée. Les distinctions suivantes
paraissent devoir être admises : — S'il s'agit
d'une pension alimentaire donnée ou léguée,
il faut, avant tout, consulter la volonté du
donateur ou testateur; — S'il s'agit d'une
pension alimentaire due en vertu de la loi,
on ne peut pas céder le droit à la pension ;
il ne peut être cédé même après que le

quantum en a été fixé. On ne peut pas non

plus céder les arrérages à échoir, sauf pour
cause d'aliments. Il en est autrement des

arrérages échus.

§ 9. —
Compétence (R. V Compétence civile

des tribunaux de paix, 284 et s. ; S. eod.

V, 127).

27. Les demandes en pension alimentaire

sont, en principe , de la compétence des tri-
bunaux civils d'arrondissement. Toutefois
il appartient aux juges de paix d'en con-

naître, à charge d'appel, lorsqu'elles n'ex-
cèdent pas 150 francs par an , et à la condi-
tion qu'elles soient formées en vertu des
art. 205 à 207 c. civ. (L. 25 mai 1838, art. 6-4,

R. v° Compétence civile des tribunaux de

paix, p. 110). Cette compétence exception-
nelle s' étend aux demandes formées par ou
contre les enfants naturels , à moins qu'il n'y
ait contestation sur la qualité d'enfant natu-
rel ; et il en est de même à l'égard des enfants
adoptifs, pourvu que l'existence ou la vali-
dité de l'adoption ne soit pas discutée.

§ 10. — Enregistrement et timbre.

28. L'obligation alimentaire peut être rem-
plie volontairement ou imposée par décision
de justice.

29. 1° Conventions amiables. — La cons-
titution d'aliments ne créant pas une obli-

gation, mais constituant simplement la li-

quidation amiable d'une créance dont le
titre est dans la loi, ne devrait, dans aucun

cas, donner ouverture au droit proportion-
nel. L'administration établit cependant une
distinction : lorsque l'acte ne contient que
la déclaration par les débiteurs qu'ils se
soumettent à remplir les obligations que la
loi leur impose, mais sans détermination des

sommes, il n'est dû que le droit fixe de
3 francs (Décis. min. fin. 12 sept. 1809; Instr.

Reg. 450). Si l'acte contient l'obligation d'ac-

quitter annuellement des prestations indi-

quées ou une somme convenue pour tenir

lieu des aliments, il doit être alors consi-
déré comme bail à nourriture et assujetti
au droit de 0 fr. 20 pour cent.

30. La loi civile n'ayant pas déterminé de

quelle manière les aliments ou la pension
alimentaire seraient fournis, ni en quels ob-

jets ils doivent consister, on peut convenir

qu'ils seront payables autrement qu'en argent
ou en prestations sans que le caractère de
la convention en soit altéré. L'administra-
tion le reconnaît pour le cas où c'est la

jouissance d'un immeuble qui est abandon-
née par des enfants à leur père, à titre de

pension alimentaire. Mais elle soutient que
lorsque le débiteur des aliments se dégage
de son obligation en abandonnant l'usufruit
ou la propriété d'un immeuble ou en ver-
sant une somme d'argent , le droit de dona-
tion est exigible, et la jurisprudence s'est pro-
noncée en ce sens (Trib. civ. Seine, 5 févr.

1880, D. P. 81. 5. 168). Même solution dans
le cas où une rente sur l'Etat est immatri-

culée, pour l'usufruit , au nom du créancier
des aliments, pour lui tenir lieu de pension
(Trib. civ. de Montmédy, 16 juin 1899). —

De même, si la personne qui s'engage à
fournir des aliments n'y est pas obligée ou
si le bénéficiaire n'est pas réellement dans
le besoin , la constitution est considérée
comme dissimulant une véritable libéralité
et assujettie au droit de donation.

31. Lorsque la pension alimentaire n'est

pas créée à titre gratuit, mais en retour

d'avantages concèdes au constituant, il y a
constitution de pension ou de rente ordi-

naire, et le contrat est soumis au droit de
2 pour cent. — Dans les cas où le droit

proportionnel est exigible, il est calculé sur
dix fois la redevance annuelle ou l'évalua-
tion qui en est faite par les parties, lors-

qu'elle est payable en nature (L. 22 frim.
an 7, art. 14, n° 9, R. v° Enregistrement,
t. 21, p. 26).

32. 2° Jugements. — Le jugement qui
statue sur une demande d'aliments ne donne

pas ouverture à la perception du droit de

titre, la demande étant fondée sur une obli-

gation dont le titre réside dans la loi.
33. Si le droit à la pension n'est pas con-

testé et si le tribunal se borne à fixer le
mode de prestation des aliments, le juge-
ment, ne contenant pas de condamnation

proprement dite , ne donne ouverture qu'au
droit fixe. Mais si le jugement contient con-
damnation de la personne tenue au service des

aliments, le droit proportionnel de condam-
nation est dû sur le capital au denier dix
de la pension.

AMNISTIE

(R. v° Amnistie; S. eod. v°).

§ 1er. — Caractères de l'amnistie ; qui peut
l'accorder (R. 9 et s.; S. 7 et s.).

1. L'amnistie constitue une mesure d'ordre
général appliquée à tous les inculpés d'une
même catégorie de crimes, de délits ou de con-
traventions et faisant remise aussi bien des
poursuites à exercer que des condamnations

prononcées. Elle s'applique aux infractions,
abstraction faite de ceux qui les ont commises ;
elle se distingue ainsi de la grâce, qui est un
acte de clémence spécial accordé à un con-
damné personnellement et qui fait remise
d'une peine prononcée et irrévocable. L'am-
nistie efface l'infraction, elle anéantit les faits
délictueux, si bien que l'amnistié est relevé
à la fois de la peine et des déchéances acces-
soires ; la grâce n'agit que pour l'avenir , la
remise de la peine n'efface pas le fait délic-
tueux et laisse subsister certaines incapaci-
tés accessoires. V. infrà, Grâce.

2. L'amnistie peut être conditionnelle,
c'est-à-dire soumettre à quelque condition
ceux qui en sont l'objet. Quelquefois, cette
condition consiste dans l'accomplissement
d'un fait qui dépend de la volonté de l'am-
nistié. Par exemple, les lois des 27 déc. 1900
et 1er avr. 1904 (D. P. 1901. 4. 9 et 1904. 4e

partie) ont subordonné l'amnistie à la con-
dition du payement des frais de justice et

(pour certaines contraventions) du payement
de la gratification due aux agents verbalisa-
teurs. V. infrà, n° 10. — D'autres fois, au

contraire, il s'agit d'un fait indépendant de
la volonté de l'amnistié : c'est ainsi que les
lois des 3 mars 1879 et 11 juill. 1880 (D. P.
79. 4. 25 et 80. 4. 57) n'ont accordé amnistie
aux individus condamnés pour participation
aux événements insurrectionnels survenus en
1870-1871 et depuis cette époque, qu'autant
qu'ils auraient été l'objet d'un décret de grâce
rendu par le président de la République.

3. L'amnistie peut être générale, c'est-à-
dire ne faire aucune exception de personne;
le plus souvent elle exclut certains individus.
V. infrà, n° 10. — Les amnisties ne peuvent
être accordées que par une loi (L. constit.
25 févr. 1875, art. 3, D. P. 75. 4. 30).

§ 2. — Faits et personnes auxquels s'ap-
plique l'amnistie (R. 46 et s. ; S. 22
et s.).

4. L'amnistie peut couvrir toute espèce de

crimes, de délits ou de contraventions. —

Quant à l'étendue d'un acte d'amnistie, elle
se détermine surtout d'après ses termes et

d'après l'intention de celui dont il émane.
Cette considération explique que , sur beau-

coup de points , on ne puisse poser de prin-
cipe, puisque la solution dépendra souvent du
texte de la loi d'amnistie et des règles parti-
culières qu'elle aura édictées.

5. En particulier, l'amnistie accordée aux
délits de presse doit-elle être considérée
comme s'étendant à tous les délits prévus
par les lois sur la presse, par exemple aux
délits d'outrage aux bonnes moeurs, de pro-
pagation de fausses nouvelles? La jurispru-
dence a varié à cet égard. Elle a d'abord
décidé que la publication orale de fausses
nouvelles ne rentrait pas (sous l'empire de
la loi sur la presse du 17 mai 1819, R. v°

Presse-outrage, p. 406) dans la qualification
de délit de presse. Lorsqu'il a été fait ap-
plication de la loi d'amnistie du 11 juill.
1880, la jurisprudence a déclaré que le con-
damné pour outrage aux bonnes moeurs par
paroles proférées publiquement n'était pas
compris dans l'amnistie, qui visait seule-
ment les délits commis par la voie de la

presse ou par tout autre mode de publica-
tion.

6. En ce qui concerne la loi d'amnistie
du 27 déc. 1900, il a été reconnu que
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cette loi s'appliquait au délit d'injures pu-
bliques prévu par les articles 29 et 33 de la

loi du 29 juill. 1881 (D. P. 81. 4. 65), mais
non au délit d'injures par correspondance
à découvert, réprimé par la loi du 11 juin
1887 (D. P. 87. 4. 53) (Cr. r. 10 mai 1901,
D. P. 1901. 1. 305). D'autre part, il a été
décidé que la loi de 1900 précitée, qui accorde
amnistie aux délits et contraventions prévus
par les lois et ordonnances relatives à la

police des chemins de fer et des tramways,
s'appliquait au délit de blessures par impru-
dence prévu et réprimé par l'art. 19 de la loi

du 15 juill. 1845 et par l'art. 37 de la loi du
11 juin 1880 (Cr. c. 26 avr. 1901, D. P. 1901.
1. 305). Au contraire, la loi du 1er avril 1904,

qui renferme une disposition semblable,
exclut du bénéfice de l'amnistie les infrac-
tions réprimées par les art. 19 et 20 de la
loi de 1845.

7. En général, les lois d'amnistie com-

prennent, dans la mesure de clémence

qu'elles accordent, les faits qui se sont pas-
sés jusqu'à la date de leur promulgation.
Toutefois, cette règle n'est pas absolue. La
loi du 27 déc. 1900 a accordé expressément
amnistie , pour certains faits, s'ils étaient
antérieurs à sa promulgation (art. 1, § 1er
et 2), et, pour certains autres, s'ils étaient
antérieurs au 15 déc. 1900 (art. 1, § 3 et s.).
— V. aussi L. 1er avr. 1904, art. 1, § 1er. — Il

n'y a pas à distinguer entre les faits non
encore poursuivis et ceux qui ont déjà donné
lieu à une poursuite. — En ce qui concerne
la loi de 1900 précitée, il a été jugé que la

disposition de l'art. 2 de cette loi, aux termes
de laquelle sont exclus de l'amnistie les délin-
quants ou contrevenants visés aux paragraphes
6 et 7 de l'art. 1er qui n'auront pas justifié
du payement des droits, des frais de toute
nature" avancés par la partie poursuivante et
de la part revenant aux agents, ne s'appliquait
qu'aux individus qui avaient été l'objet d'une
condamnation passée en force de chose jugée
au moment de cette loi (Cr. 4 et 5 janv. 1901,
D. P. 1901.1. 86). - V. conf. L. 1er avr. 1904,
art. 2-1°.

8. L'amnistie , sans que sa nature en soit

altérée , peut comporter des restrictions ap-
plicables à certaines catégories d'infractions
ou de délinquants, pourvu que ces catégo-
ries soient déterminées d'une manière gé-
nérale. La loi d'amnistie du 3 mars 1879
excluait les individus qui, indépendamment
des peines encourues pour participation aux
insurrections de 1871, avaient été condam-
nés , pour crimes ou délits de droit com-
mun, à plus d'une année d'emprisonnement.
La loi du 1er avr. 1904 exclut de l'amnistie
les délinquants et contrevenants de certaines
catégories qui auraient été constitués plu-sieurs fois en contravention dans les deux
années précédentes, et ceux qui auraient com-
mis des infractions pour lesquelles le mini-
mum des pénalités édictées par la loi est
supérieur a 600 fr. (art. 2-2°). — V. aussi
L. 27 déc. 1900, art. 2-3°.

§ 3. — Effets de l'amnistie (R. 117 et s.;
S. 34 et s.).

9. L'amnistie éteint l'action publique à
l'égard des faits visés par la loi qui la pro-
clame. La jurisprudence en a conclu qu'à
l'égard des poursuites relatives à ces faits,
il doit être déclaré non-lieu à statuer soit
par le juge de première instance, soit par le
juge d'appel, qui annulera, s'il y a lieu, la
condamnation prononcée en première ins-
tance. Pour la même raison il a été jugé,
par la cour de cassation, qu'il n'y a pas lieu
pour elle de statuer soit sur un pourvoi
formé par un inculpé contre une condamna-
tion prononcée pour des faits délictueux vi-
sés par une loi d'amnistie, soit sur un pour-voi formé par le ministère public contre une
décision de relaxe (Cr. 4 et 5 janv. 1901, D.
P. 1901. 1. 86).

10. Mais une difficulté s'est élevée à raison
d'une disposition de la loi d'amnistie du
19 juill. 1889, reproduite par la loi du 27 déc.
1900, aux termes de laquelle le bénéfice de
l'amnistie était subordonné au payement,
par le délinquant, des frais de justice et de
fa part due aux agents verbalisateurs (V.
suprà, n° 2). Lors de l'application de la
loi de 1889, la cour de cassation a décidé

qu'il devait être statué sur toutes les pour-
suites , pour en apprécier la légalité, puisque
le prévenu ne pouvait être affranchi de la

peine, nonobstant l'amnistie, qu'à la condi-
tion d'avoir satisfait au payement des frais

(Cr. c. 27 déc. 1889. D. P. 90.1. 285). Au con-

traire, lorsque la cour de cassation a eu à
faire l'application de la loi du 27 déc. 1900,
la solution qu'elle a consacrée dans les espèces
visées supra, n° 7, in fine, l'a conduite a dé-
cider qu'il n'y avait pas lieu à statuer sur le

pourvoi (Cr. 4 et 5 janv. 1901, précité).
11. Le bénéfice de l'amnistie ne peut être

refusé par un condamné, malgré l'intérêt

qu'il pourrait avoir, si la condamnation n'est

pas encore définitive, à ce que la poursuite
aboutît à un acquittement. Cette solutio n,
qui avait été contestée, a été mise hors de
doute par la dernière jurisprudence de la
cour de cassation. V. suprà, n°9, in fine.

12. Lorsque l'action civile a été intentée
accessoirement à l'action publique et portée
devant le tribunal de répression, ce tribunal
reste compétent pour statuer sur l'action ci-

vile, bien que, l'action publique étant éteinte,
il en soit dessaisi. La loi d'amnistie du
27 déc. 1900 contenait une disposition spé-
ciale à ce sujet (art. 2); elle attribuait com-
pétence à la juridiction répressive pour sta-
tuer sur l'action civile dans le cas où il était
déjà intervenu un jugement contradictoire
sur le fond ; dans les autres cas, les tiers
devaient porter leur action devant la juri-
diction civile. Ainsi il a été jugé, sous l'em-

pire de cette loi , que la cour saisie de l'ap-
pel d'un jugement rendu contradictoirement
entre le prévenu et la partie civile est tenue
de statuer sur les conclusions respectives de
la partie civile et du prévenu, et ne peut,
malgré l'extinction de l'action publique, ren-
voyer la cause devant la juridiction civile
(Cr. c. 1er mars 1901 et Cr. r. 26 avr. 1901,
D. P. 1901. 1. 305). Lorsque, au cours d'une
instance devant la cour de cassation , une
amnistie intervient, cette cour reste saisie
du pourvoi; mais elle déclare l'action pu-
blique éteinte et statue au seul point de
vue de l'action civile, s'il y a une partie
civile en cause.

13. L'amnistie rétablit ceux qui en sont
l'objet dans les droits civils dont la condam-
nation les avait dépouillés (sur la privation
de ces droits, V. infrà, Droits civils, Peine),et dans la jouissance de leurs droits poli-
tiques : ainsi, l'amnistié recouvre ses droits
électoraux, il est électeur et éligible. —
Mais elle ne peut pas réagir contre des faits
matériels; ainsi, un officier condamné et
bénéficiant d'une amnistie ne peut réclamer,
pour la période antérieure à l'amnistie , la
solde afférente à aucune des situations dans
lesquelles un officier peut être placé. — La
question est discutée de savoir si l'amnistie
réintègre celui qui en bénéficie dans la qua-
lité de membre de la Légion d'honneur, qu'ilavait perdue par suite de sa condamnation.

14. L'amnistie laisse intacts les droits des
tiers. Les lois d'amnistie contiennent même,
en général, une disposition expresse en ce
sens. (V. notamment : L. 27 déc. 1900, art. 2,
in fine ; L. 2 avr. 1904, art. 2-d.) Les tiers,
agissant comme partie civile, peuvent donc
réclamer des dommages-intérêts aux auteurs
d'infractions qui bénéficient de l'amnistie en
ce qui concerne la répression pénale. De
même, les tiers conservent la faculté d'exer-
cer la contrainte par corps pour le recouvre-
ment du montant des condamnations pronon-

cées en police correctionnelle, à raison de»
délits déjà soumis à cette juridiction avant
la loi d'amnistie (Cr. 28 nov. 1901).

15. L'amnistie s'étend - elle aux frais de

poursuite et de jugement? Cette question,
d'après ce qui a été dit suprà, n° 4, peut
comporter des solutions différentes suivant
les termes de la loi d'amnistie. Celle du
11 juill. 1880 portait que les frais de justice

applicables aux condamnations prévues par
elle , et qui ne seraient pas encore payés a
la date de sa promulgation, ne seraient, pas
réclamés. — En général, les sommes recou-
vrées auparavant ne sont pas remboursées;
les lois des 27 déc. 1900 et 2 avr. 1904 ren-
ferment une disposition expresse en ce sens.

Cependant, en ce qui concerne les amendes,
la loi du 2 avr. 1878 (D. P. 78. 4. 25), por-
tant amnistie des délits de presse, dispo-
sait que les amendes acquittées par suite de
condamnations prononcées en raison de faits

qui
se seraient produits pendant l'exercice

877 seraient restituées à la condition d'être
réclamées dans un délai de six mois. Au
contraire, d'autres lois d'amnistie ont subor-
donné le bénéfice de l'amnistie au payement
des frais de justice (V. suprà, nos 2 et 10).

APPEL

(R. vis Appel civil, nos 1 et s., et Degrés
de juridiction, n° 16; S. eisd. vis).

1. L'appel est le recours à un tribunal
supérieur contre une décision rendue par
un tribunal ou un juge inférieur. On nomme
intimé celui contre lequel l'appel est inter-
jeté.

2. Ce recours est une voie de réformation,
en ce sens qu'il a pour objet de faire ré-
former la décision frappée d'appel. — C'est,
d'autre part , une voie de recours ordinaire,
en ce sens qu'il appartient de droit com-
mun aux intéressés et ne peut leur être
refusé que lorsqu'une disposition exception-
nelle de la loi l'a formellement déclaré, en
décidant, par exemple , que, dans tel cas, le
tribunal inférieur statuera en premier et
dernier ressort (Req. 7 nov. 1888, D. P. 1889.
1. 258). Par suite, lorsqu'il y a contesta-
tion entre les parties sur l'admission de l'ap-
pel , c'est à celle qui prétend qu'il est non
recevable d'en faire la preuve.

3. Mais un litige ne peut parcourir plus
de deux degrés de juridiction ; en d'autres
termes, il n'y a jamais qu'un degré d'appel;
spécialement, le jugement d'un tribunal
d'arrondissement qui a statué en appel de la
sentence d'un juge de paix n'est pas suscep-tible d'appel à la cour (Req. 3 août 1891,
D. P. 92. 1. 408).

4. L'appel est ou principal ou incident.
L'appel principal est celui qui a été inter-
jeté le premier ; l'appel incident est celui
qui est formé ensuite contre le même juge-
ment par la partie intimée sur l'appel prin-
cipal.

5. Sur l'appel en matière administrative,
V. infrà, Conseil d'Etat; ... en matière ci-
vile , commerciale, criminelle, V. ces diffé-
rents mots.

APPEL EN MATIÈRE CIVILE
ET COMMERCIALE

(R. v° Appel civil; S. eod. v°).
1. Les arrêts des cours d'appel sont tou-

jours en dernier ressort, et, par suite, ne
sont jamais susceptibles d'appel ; il en est
ainsi non seulement lorsque, conformément
à la règle générale, ils interviennent eux-
mêmes à la suite d'un appel, mais même
lorsqu'il s'agit d'affaires qui, par exception,
peuvent ou doivent être portées directement
devant la cour sans avoir passé par le pre-mier degré de juridiction. V. infrà, Com-
pétence. —

Il ne peut donc être question ici
que de l'appel des jugements des tribunaux
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d'arrondissement, des juges de paix et
des juridictions commerciales (tribunaux de
commerce et conseils des prud'hommes). Il

faut, toutefois, y ajouter l'appel des ordon-
nances qui , dans des cas très nombreux,

peuvent
être rendues par le président du tri-

bunal d'arrondissement, ou même simplement
par l'un des juges de ce tribunal. V. infrà,
Ordonnance du juge.

SECT. 1re. —
Appel des jugements des

tribunaux d'arrondissement.

2. L'appel des jugements des tribunaux

d'arrondissement est régi par les art. 443 à
473 du Code de procédure civile (Ire part.,
liv. III, titre unique), dont quelques-uns
ont été modifiés par les art. 1er et 2 de la
loi du 11 avr. 1838 (R. v° Organisation judi-
ciaire, p. 1507) et par la loi du 3 mai 1862

(D. P. 62. 4. 43).

ART. 1er. — JUGEMENTS SUSCEPTIBLES
D'APPEL.

§ 1er. — Principes généraux ( R. 121 et s. ;
S. 8 et s.).

3. En principe, conformément à la règle
posée suprà, Appel, n° 2, tous les juge-
ments des tribunaux d'arrondissement sont

susceptibles d'appel. Il en est ainsi non seu-
lement des jugements contradictoires, mais
aussi des jugements de défaut, même de

défaut-congé. — Il n'y a pas à distinguer
non plus entre les jugements sur le fond et
les jugements avant faire droit, par exemple
les jugements préparatoires et interlocutoires.

Spécialement, le jugement qui ordonne un
serment dont doit dépendre la solution du

litige est susceptible d'appel (Chambéry,
19 mai 1897, D. P. 97. 2. 335). — Les juge-
ments interprétatifs d'une précédente déci-
sion judiciaire sont eux-mêmes passibles de
cette voie de recours (Req. 7 nov. 1888, cité

suprà, Appel, n° 2). — Peu importe encore
la nature de la demande ; l'appel est pos-
sible non seulement en matière d'actions

personnelles ou réelles, mobilières ou im-
mobilières , mais aussi dans les questions
d'état, par exemple en matière de nullité de

mariage, de filiation, de divorce, etc. — Peu
importe enfin la cause pour laquelle le ju-
gement est attaqué : la voie de l'appel doit
être suivie aussi bien pour faire annuler un

jugement vicieux en la forme ou incompé-
temment rendu que pour en obtenir la ré-
formation du chef de mal jugé.

4. Mais il va de soi qu'on ne peut en
user que si c'est le dispositif même que l'on
incrimine ; l'appel n'est pas recevable si l'on
n'entend critiquer que les motifs du juge-
ment. — Il faut, d'autre part, pour que
l'appel soit recevable , que l'on soit en pré-
sence d'un acte ayant le caractère d'un ju-
gement véritable. L'appel n'est donc possible :
... ni contre les actes de la juridiction gra-
cieuse, lesquels ne supposent l'existence
d'aucune contestation, par exemple, contre
la décision qui , aux termes de l'art. 467 c.
civ. et en l'absence de toute contradiction,
homologue une transaction dans laquelle un
mineur est intéressé ; ... ni contre les juge-
ments d'expédient, lesquels ne sont que des
contrats judiciaires (Bordeaux, 2 mai 1895,
D. P. 96. 2. 394) ; ... ni contre les actes ju-
diciaires qui ne constatent que le procès-
verbal de l'accomplissement d'une forma-

lité, par exemple la décision par laquelle un
tribunal donne acte de la prestation d'un ser-
ment supplétif précédemment ordonné; ...

ni, à plus forte raison, contre les décisions

qui ne constituent que des mesures d'ordre
et d'administration intérieure de la justice.
Et la jurisprudence considère comme telles,
notamment, celles qui prononcent une re-
mise de cause.

5. Les parties ont la faculté de renoncer
an droit d'appeler, non seulement une fois
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le jugement rendu , mais même d'avance et
avant que ce jugement soit intervenu. En
d'autres termes, dans les affaires suscep-
tibles d'appel , elles peuvent proroger la ju-
ridiction du tribunal et convenir que sa déci-
sion sera considérée, par elles , comme ren-
due en premier et dernier ressort.

6. Il est des cas où la loi elle-même a
supprimé le droit d'appel, soit à raison de
la nature de la demande , soit à raison de
sa faible importance. L'appel est alors irre-
cevable quand bien même les juges auraient

qualifié le jugement en premier ressort ou
auraient omis de le qualifier (Pr. 453, § 2).
— Inversement, le jugement qualifié en der-
nier ressort est susceptible de cette voie de
recours, alors qu'il a été rendu par des

juges gui ne pouvaient statuer qu'en pre-
mière instance (Pr. 453, § 1er).

§ 2. — Cas où l'appel est interdit à raison
de la nature de la demande ( R. v° Degrés
de juridiction, 46 et s. ; S. eod. v°, 16 et s.).

7. Ne sont pas susceptibles d'appel, en
vertu de textes formels : ... les jugements
en matière d'impôts indirects, d'enregistre-
ment et de timbre (L. 7 sept. 1790, art. 7;
L. 22 frim. an 7, art. 64 et 65 ; V. infrà,
Enregistrement, Impôts indirects, Timbre) ;
... ceux qui nomment un administrateur

provisoire aux biens d'une personne placée,
sans être interdite, dans un établissement
d'aliénés (L. 30 juin 1838, art. 32; V. suprà,
Aliénés, n° 40); ... certains jugements en
matière de faillite (Com. 583 ; V. infrà, Fail-
lite), ... de saisies immobilières, d'ordre, de
vente d'immeubles sur licitation ou sur suren-
chère après aliénation volontaire (Pr. 703,
730, 739, 746, 838, 973; V. infrà, Ordre,
Surenchère, Vente sur licitation), ... de
saisies de rentes constituées sur des parti-
culiers (Pr. 652 ; V. infrà, Saisie de rente) ; ...
les décisions disciplinaires intervenues contre
les magistrats, les avoués et les huissiers

(L. 20 avr. 1810, art. 50 ; Décr. 30 mars 1808,
art. 103, R. v° Organisation judiciaire, p. 1496
et 1493). V. infrà, Discipline judiciaire.

§ 3. — Cas où l'appel est interdit à raison
de la modicité du litige ( R. v° Degrés de
juridiction, 64 et s., 350 et s., 399 et s.;
S. eod. v°, 21 et s., 116 et s., 132 et s.).

8. 1° Règle générale. — Le droit d'appe-
ler existe sans qu'il y ait à considérer l'im-

portance du litige dans toutes les actions
autres que les actions mobilières ou immo-
bilières ; il en est ainsi, notamment, dans les
actions relatives à l'état des personnes , par
exemple dans les contestations sur la qua-
lité d'enfant légitime ou naturel, de femme
mariée, de tuteur, d'héritier, etc.

9. Quant aux actions mobilières ou im-
mobilières , l'appel en est déclaré irrece-
vable : 1° pour toutes les actions mobilières,
si la valeur du litige, telle qu'elle a été
fixée par le demandeur lui-même, n'excède

pas 1500 francs de principal ; 2° pour les
actions immobilières, réelles ou mixtes, si
cette valeur, déterminée soit en rente, soit

par prix de bail , n'excède pas 60 francs de
revenu (L. 11 avr. 1838, art. 1er , § 1er).
— Sur la définition de ces diverses actions,
V. suprà, Action, nos 10 et s.

10. 2° Demandes indéterminées. — Il suit
de là , en premier lieu, qu'en ce qui con-
cerne les actions mobilières, l'appel est pos-
sible non seulement si le chiffre de la de-
mande excède 1500 francs, mais encore s'il
n'est pas fixé par le demandeur lui-même,
et quelle que soit la cause pour laquelle ce
dernier ne l'a pas effectivement fixé. — Il en
est ainsi d'abord lorsque , par sa nature

même, la valeur de cette demande est indé-

terminée; par exemple : ... s'il s'agit d'une
action en reddition de compte , en pétition
d'hérédité, en apposition et levée de scellés,
en remise de titre ou à fin d'accomplisse-

ment d'une formalité; ... de questions de
résiliation, relocation, validité de congé et
expulsion de lieux en matière de bail; ...
de difficultés relatives à l'existence, à l'in-
terprétation et à l'application d'un contrat
de rente viagère ; ... ou d'assurances à primes
fixes ou mutuelles.

11. Ainsi en est-il encore, même s'il s'agit
d'une demande susceptible d'être évaluée en
argent, si le demandeur n'a point voulu
l'évaluer lui-même : ni le défendeur, ni le
tribunal ne sont autorisés à suppléer, par
leur appréciation , à son silence ; et, par
suite, cette demande est susceptible, comme

indéterminée, des deux degrés de juridiction
(Civ. c. 7 janv. 1902, D. P. 1902. 1. 533). Est
donc indéterminée, notamment, l'action par
laquelle le demandeur conclut, sans évaluer
la valeur de sa réclamation, à la restitution
d'animaux ou d'objets mobiliers; ... ou à
l'enlèvement de décombres, la destruction
de travaux faits et le rétablissement des lieux
dans le statu quo; ... à l'insertion du juge-
ment à intervenir dans un certain nombre
de journaux; ... ou même, du moins suivant

l'opinion dominante, au payement de den-
rées dont les prix figurent sur les mercu-
riales , ou de titres cotés à la Bourse : même

alors, les juges ne peuvent prendre pour
base de détermination de la valeur du litige
les cours des marchés ou les cours des
bourses. Il va de soi, toutefois, que, si le

demandeur, sans expressément formuler le
chiffre auquel il évalue son action mobilière,
a cependant fourni, dans sa demande elle-
même ou dans les pièces et documents qui
l'appuient, les éléments de calcul propres à
déterminer cette situation , le tribunal est
autorisé à faire état des renseignements qu'il
a sous ses yeux pour en déduire que le litige
est, ou non, supérieur à 1500 francs. Ainsi,
en cas de réclamation d'une somme dont le
montant n'est pas précisé en chiffres, mais
se réfère à des tarifs émanés de l'autorité pu-
blique , tels que ceux des chemins de fer
dont l'application est demandée , le taux du

litige se trouve implicitement indiqué, puis-
qu'il ne dépend que d'une simple opération
de calcul à effectuer en suivant les propres
indications de la demande (Bordeaux, 3 nov.

1897, D. P. 98. 2. 288).
12. Mais la jurisprudence considère comme

indéterminées les demandes faites simple-
ment sous menace de telle somme fixe à

payer à titre de dommages-intérêts en cas

d'inexécution, mais sans fixation de valeur
de l'objet réclamé lui-même ; et elle décide,
notamment, que l'action en remise de meu-
bles , dont le prix n'est déterminé ni par la

citation, ni par les conclusions, ne peut être

jugée qu'à charge d'appel, alors même qu'elle
serait faite sous une contrainte de 1000 francs,
qui seraient acquis au demandeur faute par
le défendeur d'effectuer cette remise dans
les vingt-quatre heures du jugement à in-
tervenir. — A plus forte raison une demande
en condamnation à de justes dommages-
intérêts sans fixation du chiffre a-t-elle un
caractère indéterminé (Civ. c. 25 janv. 1899,
D. P. 99. 1. 215).

13. Des règles énoncées suprà, n° 9, il

résulte, en second lieu, qu'en ce qui con-
cerne les actions immobilières réelles ou

mixtes, l'appel est recevable, non seulement
si le revenu de l'immeuble excède 60 francs,
mais même si, n'excédant pas en réalité
cette somme, il n'est pas déterminé par con-
trat de bail ou de rente perpétuelle (L. 1838,
art. 1er, § 1er); ••• quels que soient, d'ail-
leurs , les moyens par lesquels on établirait

qu'en fait il ne dépasse point ce chiffre (Req.
20 nov. 1900, D. P. 1901. 1. 541). Spéciale-
ment, le jugement intervenu sur une action
en revendication d'immeuble est nécessaire-
ment en premier ressort : ... si le revenu de
cet immeuble n'est point déterminé; ... ou
s'il ne l'est que par une expertise; ... par

10
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un contrat autre qu'un contrat de bail ou de

rente, par exemple par un contrat de vente ;
... et, à plus forte raison, par une simple
évaluation des parties elles-mêmes (Req.
30 juill. 1888, D. P. 89. 1. 213). — Toute-

fois, il a été décidé qu'en l'absence de toute
fixation en rente ou par prix de bail des
revenus d'un immeuble , l'évaluation de cet

immeuble, faite d'un commun accord par
les parties et confirmée par la matrice cadas-

trale, doit servir à déterminer le taux du res-
sort (Nancy, 16 nov. 1888, D. P. 89. 2. 289).

14. A plus forte raison sont susceptibles
d'appel, comme ne pouvant s'établir par un
revenu en rente ou en prix de bail , les de-
mandes relatives aux servitudes (Civ. r.
11 mars 1896, D. P. 96. 1. 324). Il en est de
même: ... soit des contestations concernant
le droit qui résulte pour une famille d'une
concession de terrain dans un cimetière; ...
soit de l'action hypothécaire dirigée contre
un tiers détenteur, par exemple à fin de

délaissement, et ce, alors même que la
créance garantie serait inférieure au taux du
dernier ressort. — Mais on doit, au con-

traire, considérer comme non susceptible
d'appel l'action hypothécaire dirigée contre
le débiteur lui-même, si la créance garantie
n'excède point ce taux. Et la même solution
doit être donnée pour les actions en radia-
tion ou réduction d'inscription hypothécaire.

15. 3° Comment s'apprécie la valeur du

litige. — En tout cas, et qu'il s'agisse soit
d'une action mobilière, soit d'une action
immobilière, c'est uniquement du chiffre de
la demande qu'en principe il y a lieu de
tenir compte pour déterminer si l'affaire
est, ou non, passible d'appel. Il n'y a donc
à se préoccuper ni du montant de la con-
damnation, ni de la valeur du titre sur

lequel le demandeur appuie sa prétention :
alors même que cette valeur est supérieure
au taux du dernier ressort, si néanmoins
le tribunal n'est appelé à statuer, par voie
décisoire, que sur un objet dont la valeur
n'atteint pas 1500 francs, la cause n'est
pas susceptible du second degré de juridic-
tion. — Il en serait autrement, bien en-
tendu , si la prétention du demandeur, infé-
rieure elle-mème à 1500 francs, obligeait le
tribunal à trancher une question d'un inté-
rêt supérieur ou indéterminé ; par exemple,
une demande en dommages-intérêts d'une
somme ne dépassant point le taux du der-
nier ressort est susceptible d'appel si elle
est subordonnée à la solution d'une ques-
tion de propriété d'immeuble d'une valeur
excédant ce taux (Paris, 21 nov. 1895, D. P.
96. 2. 142).

16. Le chiffre de la demande est celui fixé
par le demandeur dans ses dernières con-
clusions (Civ. c. 25 janv. 1899, D. P. 99. 1.
215). Si, par suite, le demandeur prend, au
cours de l'instance, des conclusions addi-
tionnelles qui élèvent, au-dessus du taux
du dernier ressort, le montant de sa de-
mande d'abord inférieur à ce taux , l'affaire
devient susceptible d'appel (Civ. r. 28 janv.
1891, D. P. 92. 1. 53). — Inversement, cette
voie de recours cesse d'être recevable si, par
des conclusions restrictives, le demandeur
abaisse au-dessous du taux du dernier res-
sort le chiffre primitif de sa demande, qu'il
avait d'abord fixé à une somme supérieure
(Nancy, 20 juin 1894, D. P. 95. 2. 168). —
Par suite encore, le décès du demandeur,
survenu après la clôture des plaidoiries, ou,à plus forte raison, après le prononcé du
jugement, n'apporte pas de changement au
caractère de la décision judiciaire; et si,vis-à-vis de lui, le jugement était en premierressort seulement, chacun de ses héritiers
est recevable à le frapper d'appel, alors
même que, pour chacun d'eux, l'intérêt serait
inférieur au taux du dernier ressort (Cham-
béry, 16 mai 1899, D. p. 1900. 2. 303).

17. Le chiffre de la demande peut se trou-

ver modifié, en tant qu'il sert à fixer le taux
du dernier ressort, par le fait même du
défendeur. C'est ainsi, par exemple, qu'un
litige cesse d'être susceptible d'appel, en
matière mobilière, alors que la demande,

qui se chiffrait tout d'abord à plus de

1500 francs, a été réduite au-dessous de cette

somme, par suite d'un payement partiel,
d'offres réelles partielles dûment réalisées
ou par un acquiescement partiel, pourvu
que le tout ait été fait par le défendeur
avant le jugement et accepté par le deman-
deur (Douai, 24 juill. 1891, D. P. 92. 2. 320);
... ou, à plus forte raison, par suite d'un
accord entre les parties, accord constaté par
leurs conclusions réciproques (Req. 24 oct.

1893, D. P. 94. 1. 211). — Mais il n'ap-
partient pas aux juges de modifier eux-

mêmes, par exemple parce qu'ils la trouvent

exagérée , le montant de la réclamation du

demandeur; à cet égard, l'évaluation faite

par ce dernier s'impose à eux, alors même

que cette exagération ne leur paraîtrait
avoir d'autre but que de se ménager le re-
cours de l'appel.

18. C'est, d'ailleurs, dans la demande

principale qu'il faut chercher la détermina-
tion du taux du ressort ; les accessoires de
cette demande n'entrent pas en ligne de

compte pour établir ce taux. Il n'y a donc
lieu de tenir compte que des intérêts échus
avant l'assignation, et non de ceux courus

depuis ;... des frais antérieurs à la demande,
mais non des frais de cette demande elle-
même et de ceux de l'instance, ni même des
frais du protêt et du compte en retour qui
ont précédé ladite demande. — Toutefois la
cour de cassation décide, contrairement, il
est vrai, à beaucoup de cours d'appel, qu'il
y a toujours lieu de faire entrer en ligne de
compte, pour la fixation du taux du degré
de juridiction, les dommages-intérêts récla-
més par le demandeur, non seulement lors-
qu'ils ont une cause antérieure à la de-
mande, mais même lorsqu'ils ont une cause
postérieure (Civ. c. 7 juill. 1890, D. P. 90.
f. 362).

19. Le taux du ressort se calcule naturel-
lement pour chaque instance; et, même
lorsque plusieurs actions viennent à être
jointes par jugement, chacune des actions
comprises dans la sentence de jonction de-
meure , ou non, susceptible d'appel divisé-
ment, suivant que sa valeur individuelle est,
ou non, supérieure au taux du dernier res-
sort.

20. 4° Pluralité de demandeurs ou de dé-
fendeurs.— Des difficultés spéciales peuvent
s'élever à raison de la pluralité des deman-
deurs ou des défendeurs. Suppose-t-on d'abord
qu'il n'y a qu'un seul demandeur plaidant
contre un seul défendeur et qu'il réunisse
dans la même action plusieurs demandes, il
y a lieu de prendre en considération l'en-
semble de ces demandes, qu'elles aient des
causes connexes ou des causes indépendantes
les unes des autres ; est donc susceptible
d'appel le jugement rendu dans une instance
où le demandeur réclame 1000 francs à
titre de dépôt et 1000 francs à titre de
prêt.

21. S'il n'y a encore qu'un seul deman-
deur, mais qu'il plaide contre plusieurs dé-
fendeurs, il faut distinguer suivant qu'il agitcontre eux en vertu de titres personnels à
chacun d'eux ou en vertu d'un titre com-
mun à tous. — 1° Agit-il en vertu de titres
personnels? Il faut considérer individuelle-
ment chacune des demandes; lors donc
qu'aucune d'elles, prise isolément, ne dé-
passe 1 500 francs, le tribunal prononce en
dernier ressort, quand même toutes réunies
excéderaient ce chiffre. — 2° Agit-il en vertu
d'un titre commun? Le jugement intervenu
n'est pas susceptible d'appel, quel que soit le
chiffre total de la demande, si, d'une part,
l'intérêt des défendeurs pris séparément

n'excède pas le taux du dernier ressort, et

si, d'autre part, il n'y a ni indivisibilité, ni

solidarité, réelle ou alléguée, entre ces dé-
fendeurs ; il en est ainsi, par exemple, au
cas de deux héritiers poursuivis collective-
ment en pavement d'une dette chirogra-
phaire de 2000 francs laissée par le défunt,
pourvu toutefois que le décès de ce dernier
soit survenu avant le jugement. (Dans le
cas contraire, Y. suprà, n° l6.) (Req. 26 nov.
1895, D. P. 96. 1. 303.) — A l'inverse, si le
caractère de divisibilité fait défaut à la de-
mande; s'il s'agit, par exemple, d'une action
tendant à une condamnation solidaire, ou
à l'accomplissement d'une obligation non
susceptible, soit en elle-même, soit par l'in-
tention des parties, d'être fractionnée, en
ce cas, le tout se trouvant réclamé à chacun,
c'est la valeur même de ce tout qui est ap-
pelée à déterminer le ressort. Et, à cet égard,
la jurisprudence considère comme indivi-
sible la demande faite en payement d'une
dette héréditaire formée contre plusieurs hé-
ritiers chacun pour sa part et portion et
hypothécairement pour le tout ; de telle
sorte qu'alors on doit s'attacher, pour fixer
le taux du dernier ressort, non pas à la
part de chacun dans la dette, mais au mon-
tant intégral de cette dette (Bordeaux, 9 juin
1891, D.P. 92. 2. 301).

22. Des solutions analogues doivent être
données pour le cas où plusieurs deman-
deurs agissent contre un seul défendeur.
C'est ainsi, tout d'abord, que la réunion par
plusieurs demandeurs , dans un exploit
unique, de diverses demandes dirigées contre
la même partie, mais reposant sur des titres
distincts, n'empêche pas la cause d'être en
dernier ressort si chacune des demandes,
prise isolément, n'excède pas le taux de ce
dernier ressort, alors même que toutes pro-
cèdent par un moyen commun et sont com-
battues par une même exception (Poitiers,
31 mai 1886, D. P. 87. 2. 182). Ainsi encore,
la jurisprudence décide que, même au cas où
plusieurs parties, par exemple plusieurs hé-
ritiers , agissant par un seul exploit et en
vertu d'un même titre ou d'une même cause,
concluent à une condamnation unique et
collective , le taux du ressort doit être cal-
culé sur la part de chacun des demandeurs
(Civ. c. 25 janv. 1899, précité). — Il n'en
est autrement que s'il existe entre les di-
vers demandeurs un lien d'indivisibilité ou
de solidarité réelle ou alléguée ; dans cette
dernière hypothèse , le taux du ressort est
déterminé par le chiffre total de la de-
mande collective, lors même que les créan-
ciers auraient conclu devant le tribunal à ce
que l'objet de l'obligation leur fût réparti
divisément et chacun pour sa part et portion
virile (Civ. r. 21 mai 1889, D. P. 90. 1. 132).

23. En ce qui concerne le cas où il y a
simultanément, et dans la même instance,
plusieurs demandeurs et plusieurs défen-
deurs , il suffit, pour le régler, de combi-
ner les principes qui viennent d'être ex-
posés séparément sur la pluralité des défen-
deurs, d'une part, et, d'autre part, sur
celle des demandeurs. Dès lors qu'il y a
plusieurs demandeurs, sans lien de solida-
rité ni d'indivisibilité, la demande se divise
entre eux, faisant apparaître la quotité dis-
tincte pour laquelle chacun d'eux est inté-
ressé dans la réclamation collective ; inver-
sement, du moment où il y a plusieurs dé-
fendeurs non solidaires ni indivisibles, on
doit également faire acception de la division
de dette qui s'opère entre eux et qui a pour
résullat de fractionner la part individuelle
de créance de chacun des demandeurs en
aulant de portions qu'il y a de défendeurs.

24. 5° Multiplicité des objets sur lesquels
porte l'action. — Des complications peuventaussi survenir à raison de ta multiplicité des
objets sur lesquels porte l'action. Ainsi en
est-il, par exemple, dans le cas d'obligation
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alternative; il faut alors distinguer suivant

que
le choix appartient au créancier et au

débiteur. Appartient-il au créancier? La va-
leur de la demande s'apprécie d'après l'objet
pour lequel opte ce dernier. Appartient-il au
débiteur? Il y a lieu à appel par cela seul

qu'un des objets dépasse le taux du dernier
ressort et est, par exemple, d'une valeur
indéterminée. — Cette dernière solution est

étendue, par la jurisprudence, à tous les
cas où une option, pour s'acquitter, est lais-
sée par le demandeur au défendeur : il
suffit que l'une des branches de l'option
soit indéterminée pour qu'il y ait ouverture
à appel, bien que l'autre branche, celle

qui se chiffre en argent, ait une valeur infé-
rieure au taux du dernier ressort. Spécia-
lement, est en premier ressort le juge-
ment qui statue sur des conclusions tendant
à ce que le défendeur soit condamné à exé-
cuter des travaux, si mieux il n'aime payer
une somme déterminée inférieure au taux
de l'appel.

— Mais il en est autrement dans
le cas d'une obligation simplement faculta-
tive : il n'y a à prendre en considération

que l'objet dû par le débiteur, et non celui

qu'il a la faculté de livrer à la place.
25. D'une façon générale, au surplus, et

que l'action soit mobilière ou immobilière,
lorsqu'une demande renferme des chefs dé-
terminés et des chefs indéterminés, les
chefs indéterminés rendent le litige tout
entier susceptible du double degré de juri-
diction ; ainsi, une demande en dommages-
intérêts, bien que le chiffre en soit infé-
rieur au taux de l'appel, ne peut être jugée
qu'en premier ressort, si elle soulève une

question de propriété ou de servitude d'une
valeur indéterminée. De même, une cause
devient susceptible d'appel si le deman-

deur, à une action mobilière inférieure à
1500 francs, joint, par exemple, une de-
mande à fin d'insertion dans les journaux
du jugement à intervenir. — Il va de soi,
toutefois, que l'affaire est en dernier res-

sort, alors même qu'à un premier chef de

demande, inférieur à 1500 francs, le deman-
deur en a joint un second d'une valeur in-

déterminée, si le second chef ne constitue

qu'une demande accessoire, complément
forcé du premier et intimement lié à lui;
tel est le cas d'une demande en remise de

pièces formée uniquement comme consé-

quence d'une demande en payement de
moins de 1500 francs (Dijon, 5 nov. 1897,
D. P. 99. 2. 117).

26. 6° Jugements d'incident. — Au point
de vue des règles qui précèdent, les juge-
ments provisoires, par exemple ceux qui pro-
noncent sur une demande de mise en sé-

questre, de provision ad litem, etc., doivent
être considérés isolément et abstraction faite
des contestations sur le fond. Il faut s'atta-
cher exclusivement au montant de la récla-
mation provisoire pour savoir s'il peut, ou

non, en être interjeté appel ; de telle sorte,
par exemple, que cette réclamation sera jugée
en dernier ressort si elle n'excède pas 1500 fr.,
bien que le procès sur le fond dépasse cette
somme. — Au contraire, les autres juge-
ments d'incident, préparatoires, interlocu-
toires ou même définitifs, ne sont, en quelque
sorte, que des accessoires du jugement sur
le fond; et, par suite, ils sont, ou non,
susceptibles d'appel suivant que le jugement
lui-même comporte, ou non, cette voie de

recours; ainsi en est-il, par exemple, des

jugements qui statuent sur des demandes

d'enquête ou d'expertise, d'inscription de
faux, de vérification d'écritures, etc. (Req.
28 oct. 1891, D. P. 92. 1. 476). — Par excep-
tion, toutefois, peuvent toujours être déférés
à la cour d'appel, même dans les affaires en
dernier ressort quant au fond, les jugements
sur la compétence soit ratione materiez, soit
même ratione personne (Pr. 454). — En ce

qui concerne les jugements statuant sur les

demandes en récusation (Pr. 39-1), V. infrà,
Récusation; ... en renvoi pour cause de pa-
renté ou d'alliance, V. infrà, Renvoi; ...
sur les exceptions de litispendance ou de
connexité, V. infrà, Exception.

27. 7° Exceptions ou moyens de défense.
— Abstraction faite de celles qui ont ainsi

pour objet le dessaisissement du tribu-
nal ou sa composition, les exceptions et

moyens de défense soulevés par le deman-
deur ne doivent jamais être pris en con-
sidération pour la fixation du ressort. Ainsi
en est-il, par exemple, des exceptions de

prescription ou de chose jugée proposées
par le défendeur, ... ou même de la déné-
gation, par ce dernier, de la qualité en

laquelle il est poursuivi : spécialement, le

jugement rendu sur la demande en paye-
ment d'une somme n'excédant pas 1500 francs
est en dernier ressort, même dans le cas où
le défendeur, actionné comme héritier, con-
testerait cette qualité. — Toutefois, ces so-
lutions ne sont vraies que si les prétentions
du défendeur ne mettent pas le tribunal en
demeure de se prononcer par voie déci-

soire; autrement, ces prétentions consti-
tuent une demande reconventionnelle et en

produisent l'effet (V. le numéro suivant) (Civ.
r. 30 nov. 1891, D. P. 92. 1. 390).

28. En ce qui concerne les demandes

reconventionnelles, il y a lieu de remarquer
d'abord qu'elles ne se cumulent pas avec la
demande principale; que, par conséquent,
si celle-ci n'étant pas supérieure à 1500 fr.,
la demande reconventionnelle n'excède pas
non plus ce chiffre, la cause, dans son en-
semble , ne sera pas susceptible d'appel ,
alors même que les demandes réunies dé-

passeraient le taux du dernier ressort (L.
11 avr. 1838, art. 2, § 1er). — Mais, dès

qu'une demande reconventionnelle excède
le taux du premier ressort, elle rend la de-
mande originaire elle-même susceptible d'ap-
pel , lors même que cette dernière , envisa-

gée séparément, ne l'est point (L. 1838,
art. 2, § 2) (Civ. non recev. 13 mai 1896,
D. P. 96. 1. 421). — Il ne suffit pas, d'ail-

leurs, pour qu'une demande, qualifiée recon-

ventionnelle, exerce une influence sur le taux
du ressort, qu'elle soit formulée dans le dis-
positif des conclusions du défendeur, si l'objet
de la contestation n'en est ni transformé,
ni modifié, et si l'on n'a , en réalité, pré-
senté sous cette forme qu'un moyen de dé-
fense (Civ. c. 7 août 1893, D. P. 94. 1. 373).

29. Par exception, toutefois, il est tou-

jours statué en dernier ressort sur les de-
mandes en dommages-intérêts, lorsqu'elles
sont fondées exclusivement sur la demande

principale elle-même (L. 1838, art. 2, § 3).
Ainsi, au cas où une partie actionnée en

payement d'une somme inférieure à 1500 fr.

répond en demandant la nullité du com-
mandement ou de la saisie dirigée contre
elle et une condamnation à des dommages-
intérêts, cette dernière demande doit, comme
l'action principale, être jugée en dernier
ressort (Paris, 7 nov. 1894, D. P. 95. 2. 119).
— Au surplus, le créancier qui poursuit contre
un débiteur le payement de sa créance est

toujours demandeur principal dans l'ins-
tance engagée à l'occasion de ces pour-
suites : ce rôle lui appartient, non seule-
ment lorsqu'il demande au tribunal un ju-
gement de condamnation, mais même lorsque,

ayant obtenu ce jugement, il agit par voie

d' exécution forcée; et ce, quand même le
tribunal ne se trouve saisi que par l'opposi-
tion du débiteur au commandement qui lui
a été notifié ; en conséquence , lorsque le
débiteur forme une action en dommages-
intérêts en même temps que son opposition,
cette demande est reconventionnelle, et, dès

lors, le tribunal statue en dernier ressort,
si la demande principale est inférieure à
1500 francs, et si la demande reconvention-
nelle est fondée sur le préjudice résultant

du procès (Besancon, 29 janv. 1896, D. P.
97.5.85).

30. Au contraire, la demande reconven-
tionnelle, même en dommages-intérêts, rend

l'appel recevable si elle porte sur une somme

supérieure à 1500 francs, quand elle a pour
objet la réparation du préjudice résultant

d'agissements ou de faits vexatoires étran-

gers à l'instance actuelle ( Civ. c. 22 oct.

1902, D. P. 1902. 1. 535).
31. Il appartient aux tribunaux d'appré-

cier si la demande en dommages-intérêts est,
ou non, fondée exclusivement sur la de-
mande principale (Besançon, 8 mars 1893,
D. P. 94. 2. 368). Mais il est généralement
admis que, si les causes de cette demande
en dommages-intérêts ne sont pas préci-
sées, elle doit être présumée n'avoir d'autre
base que ladite demande principale.

32. 8° Demandes en garantie ou en inter-
vention. — La demande en garantie inci-
dente est de même, en principe, sans in-
fluence sur la demande principale, au point
de vue de la recevabilité de l'appel, et réci-

proquement; chacune d'elles suit, à cet égard,
sa loi propre. Si donc la demande en garan-
tie porte sur une valeur indéterminée ou

supérieure au taux du dernier ressort, elle
est susceptible d'appel, alors même que la
demande principale ne l'est point comme

étant, par son chiffre, inférieure à ce taux

(Civ. c. 17 oct. 1893, D. P. 94. 1. 413).
Inversement, si c'est la demande princi-

pale qui dépasse ledit taux, tandis que la
demande en garantie ne l'atteint pas, la
demande principale peut seule être déférée
à la cour, à l'exclusion de la demande en

garantie ; mais il y a lieu d'observer que
si, en appel , le défendeur principal est ren-

voyé déchargé de la demande suivie contre

lui, par cela seul tombe la condamnation

qu'il a lui-même obtenue du tribunal à titre
de garantie. — Les règles qui précèdent
cesseraient, au surplus, de s'appliquer, si,
en fait, la demande en garantie était au
fond liée intimement à la demande princi-
pale et si elle en formait l'un des éléments ;
elle serait alors traitée comme cette dernière
demande quant à la question du ressort.

33. La demande en intervention est éga-
lement sans influence sur la demande prin-
cipale. Et c'est d'après les conclusions mêmes
de l'intervenant que se détermine le point
de savoir si le jugement sur cet incident

est, ou non, en dernier ressort. L'interve-
nant se borne-t-il à prendre part au débat

originaire tel qu'il est engagé entre le deman-
deur primitif et le défendeur, son action n'a

rien , comme valeur, qui la distingue du

litige principal, et elle suit, dès lors, le sort
de ce litige, en ce qui concerne le degré de

juridiction. Au contraire, l'intervenant prend-
il des conclusions plus restreintes ou plus
amples, sa demande personnelle est alors

susceptible , ou non, d'appel par elle-même
et indépendamment du caractère du procès
originaire.
ART. 2. — PERSONNES QUI PEUVENT APPELER

OU AUXQUELLES L'APPEL PROFITE.

§ 1er. — Personnes qui peuvent appeler ( R.
431 et s. ; S. 72 et s. — V. aussi R. v° Appel
incident, 104 et s.; S. eod. v°, 15 et s.).
34. Nul ne peut appeler, même incidem-

ment, d'un jugement s'il n'y a été person-
nellement partie ou s'il n'y a été dûment

représenté.
— Ainsi, par exemple, ne peuvent

appeler des jugements rendus en matière de
saisie immobilière que les personnes qui ont

figuré en première instance, à l'exclusion
des créanciers inscrits qui, bien qu'inté-
ressés, n'y ont pas été parties. V. aussi

infrà, Distribution par contribution, Ordre.

35- Au contraire, peuvent former appel
tous ceux qui ont, à un titre quelconque,
été parties au jugement, alors même qu'ils
n'y ont pas été parties principales, mais sim-
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plement parties intervenantes , ou, s'il s'agit
du ministère public, qu'il y a été simplement
partie jointe, pourvu toutefois que l'ordre

public fût intéressé (Nancy, 12 mars 1891,
D. P. 92. 2. 30). V. infrà, Ministère public.

36. Cette voie de recours est aussi, rece-
vable de la part de ceux qui, sans avoir été

parties eux-mêmes à l'instance, y ont été

représentés. Elle peut ainsi être exercée,
notamment : ... par les héritiers et autres
successeurs universels de l'une des parties;
... par les successeurs particuliers (ache-
teurs, donataires, légataires ou autres) de
cette partie, en tant qu'ils tiennent leurs
droits sur l'objet litigieux d'un titre posté-
rieur au jugement; ... par les créanciers chi-

rographaires agissant en vertu de l'art. 1166
c. civ.

37. L'appel incident ne peut être formé

que par l'intimé (Pr. 443, § 3), ou par les

parties qui, bien que l'appel principal n'ait

pas été formé contre elles, doivent néan-
moins être considérées comme intimées,
telles, par exemple , qu'un garant assigné
par le garanti en déclaration d'arrêt com-
mun. — Il ne saurait, en principe, être in-

terjeté par l'appelant principal ; toutefois, si

ce dernier a restreint son appel à quelques
chefs du jugement, il peut, après un appel
incident formé par l'intimé, interjeter un
nouvel appel, de manière à rendre au débat
toute l'étendue qu'il avait en première
instance.

38. D'ailleurs, l'intérêt étant la mesure
des actions, l'appel, soit principal, soit in-
cident, d'un jugement n'est admissible que
de la part de ceux qui ont été lésés par ce
jugement. Il n'est donc point possible de la
part de celui à qui ce jugement a alloué
toutes ses conclusions et ne cause aucun
grief. Et c'est par le dispositif du jugement
qu'il faut avoir été lésé : on ne peut appeler
des motifs seuls. V. suprà, n° 4.

39. Mais il suffit d'avoir intérêt à faire
réformer une partie quelconque du disposi-
tif du jugement pour que le droit d'appel
puisse être exercé. Il peut l'être, par suite,
spécialement par celui qui a échoué sur
ses conclusions principales , bien qu'il ait
triomphé sur ses conclusions subsidiaires,
ou par celui qui, tout en gagnant son pro-
cès au fond, a été condamné à tout ou par-
tie des dépens.

40. Si l'intérêt d'une partie à exercer le
droit d'appel vient à disparaître , cette partie
cesse, par cela même, de pouvoir en user;
ainsi en est-il, par exemple, lorsqu'elle a
acquiescé au jugement rendu contre elle. —
Cette règle n'est vraie toutefois, d'une ma-
nière absolue, que pour l'appel principal;
elle reçoit, quant à l'appel incident, une

restriction considérable provenant de ce que
cet appel peut être formé en tout état de
cause, alors même que l'intimé aurait signifié
le jugement sans protestation (Pr. 443, § 3)
(V. infrà, n° 76), ou qu'il aurait conclu a
la confirmation de ce jugement ( Civ. r.
3 avr. 1895, D. P. 95. 1. 451).

41. Inversement, il est vrai, l'appel inci-
dent ne peut être interjeté que s'il existe un
appel principal. Mais, du moins suivant
l'opinion générale, il suffit que cet appel
principal ait été formé ; peu importe qu'il
soit valable ou nul, recevable ou non, ou
encore qu'il ait été l'objet d'un désiste-
ment : le désistement de l'appel principal
laisse subsister l'appel incident, soit qu'ilait précédé, soit qu'il ait suivi cet appel ; il
n'en serait autrement que si l'intimé avait
accepté le désistement. — Aussi bien l'in-
timé n'est-il pas toujours obligé de recourir
à la voie de l'appel incident pour obtenir un
jugement; c'est ainsi, par exemple, qu'il
peut reproduire, sans interjeter d'appel; une
exception repoussée par les premiers juges
ou des conclusions subsidiaires qu'il avait
prises devant eux, et sur lesquelles ils

n'avaient pas statué. De même, aucun appel
incident n'est nécessaire de la part d'un
intimé lorsqu'il a formé en première in-
stance une demande reconventionnelle dont
la jonction à l'instance principale a été ad-
mise et dont l'effet subsiste en appel (Req.
16 juill. 1895, D. P. 96. 1. 411).

42. Au reste , il va de soi que , pour ap-
peler, il faut exister, et exister légalement,
au moment où cette voie de recours est for-
mée ; que, par suite , est nul, par exemple,
l'appel signifié au nom d'une corporation
supprimée ou d'une partie décédée.

43. Quant à la capacité exigée pour in-

terjeter appel, c'est celle requise pour ester
en première instance ; en d'autres termes,
si c'est le demandeur originaire qui, ayant
succombé, forme cet appel, il lui faut la
même capacité que s'il avait à introduire
une nouvelle demande; et, si c'est le dé-

fendeur, il a besoin de celle qui lui serait
nécessaire pour défendre à une nouvelle
demande. — V., en ce qui concerne spé-
cialement le mineur émancipé, infrà, Eman-

cipation; ... le prodigue ou le faible d'esprit
pourvu d'un conseil judiciaire, infrà, Conseil
judiciaire; ... le tuteur et le subrogé-tuteur,
infrà, Tutelle.

44. Le mari a qualité pour interjeter ap-
pel au lieu et place de sa femme dans les cas
où il est son représentant, spécialement
sous le régime dotal et pour la dot, sous le

régime de communauté en matière mobi-
lière ou possessoire, ou à l'occasion de l'ad-
ministration des biens propres de la femme.
— Quant à la femme elle-même, V. infrà,
Autorisation de femme.

45. Pareillement, le droit d'appeler ap-
partient au syndic de faillite et ce, suivant
une jurisprudence récente, à l'exclusion du
failli (V. infrà, Faillite); ... aux envoyés en
possession provisoire ou définitive pour le
compte de l'absent; au maire, pour le compte
de la commune. Toutefois, le maire ne peut
suivre sur l'appel sans une nouvelle auto-
risation du conseil de préfecture (L. 5 avril
1884, art. 122 (V. infrà, Commune); ...
au préfet, pour l'Etat ou le département
(V. infrà, Département).

46. On peut interjeter appel par l'inter-
médiaire d'un mandataire conventionnel. —

Mais, bien entendu, c'est le nom du man-
dant qui doit figurer dans l'acte d'appel. —

Et, d'autre part, il ne suffit pas , pour la
validité de l'appel formé par un mandataire
conventionnel, d'un mandat vague et général;
il faut que ce mandat soit exprès et spécial.

§ 2. — Personnes auxquelles l'appel profite
(R. 582 et s.; S. 111 et s.).

47. En principe, lorsqu'une affaire est
commune à plusieurs, l'appel interjeté par
l'un ne profite pas aux autres (Civ. c. 2 janv.
1894, D. P. 94. 1. 120). Ainsi, dans un
procès ayant pour objet une dette divisible
et non solidaire, les héritiers qui n'ont pas
interjeté appel dans les délais de la loi ne
peuvent profiter de l'appel interjeté par leurs
cohéritiers. — L'identité d'intérêt ne suffit
même point pour motiver une dérogation à
cette règle. Toutefois, l'appel formé par l'un
de plusieurs débiteurs solidaires profite aux
autres quand il est fondé sur des moyens
résultant de la nature de l'obligation ou de
toute autre circonstance commune à tous
les obligés (Civ. 1208; Req. 10 nov. 1890,D. P. 92. 1. 8); et ce sans qu'il y ait à dis-
tinguer suivant que la solidarité résulte
d'une convention ou d'un délit ou quasi-
délit (Caen, 5 mars 1894, D. P. 95. 2. 329),et lors même que le droit revendiqué est
divisible.

48. De même, dans les matières indivi-
sibles, l'appel interjeté par l'une des parties
profite aux autres (Civ. r. 18 juin 1895, D.
P. 95. 1. 471), ... alors même que l'une des
parties était personnellement déchue de la

faculté d'exercer cette voie de recours , soit

par l'expiration des délais légaux (Req. 9 nov.

1892, D. P. 93. 1. 211), soit par l'exécution
donnée au jugement (Civ. c. 4 févr. 1895,
D. P. 95. 1. 359). Ainsi, en matière de par-

tage , l'appel introduit dans les délais légaux

par l'une des parties relève les autres de la
déchéance qu'elles ont encourue (Civ. r.
27 juin 1894, D. P. 94. 1. 511).

49. En matière de garantie formelle,
l'appel du garant profite au garanti lorsqu'il
remet en question l'objet même du débat
soulevé entre le garanti et le demandeur

principal (Civ. c. 30 juin 1896, D. P. 98.
1. 268), sans distinction entre le cas où le

garant formel ayant pris le fait et cause du

garanti, celui-ci a, de son côté, obtenu sa
mise hors de cause, et le cas où le garanti
est resté en cause et a été personnellement
condamné, et lors même que le garanti
aurait acquiescé. — La règle est la même
en matière de garantie simple : l'appel du

garant profite également au garanti, alors,
du moins, qu'il porte sur la demande prin-
cipale elle-même, et non sur la question
de garantie. — Inversement, l'appel interjeté
par le garanti profite au garant.

ART. 3. — PERSONNES CONTRE LESQUELLES ON
PEUT ET DOIT APPELER ET AUXQUELLES L'AP-
PEL PEUT ÊTRE OPPOSÉ.

§ 1er.
— Personnes contre lesquelles on peut

et doit appeler (R. 601 et s.; S. 126 et s. —
V. aussi R. v° Appel incident, 125 et s.;
S. eod. v°, 18 et s.).
50. L'appel ne peut être interjeté que

contre ceux qui ont été parties en première
instance et qui ont un intérêt dans la cause.
— Inversement , l'appelant est obligé de
mettre en cause tous ceux qui, après avoir
été parties en première instance, sont encore
intéressés à l'appel. C'est ainsi, en particu-
lier, que l'action en partage doit être dirigée
contre tous les copartageants qui ont figuré
en première instance, alors du moins qu'ils
ont un intérêt à être mis en cause (Be-
sançon, 15 juin 1894, D. P. 94. 2. 472).

51. Quant à l'appel incident, il n'est re-
cevable que contre l'appelant principal. Il
ne l'est point d'intimé à intimé ( Civ. r.
2 janv. 1894, D. P. 94. 1. 120), à moins,
toutefois, que l'objet du litige ne soit indi-
visible (Civ. r. 29 avr. 1895, D. P. 95. 1. 454).
De même, le garanti contre qui le deman-
deur originaire a interjeté appel ne peut ap-
peler incidemment contre le garant. De même
encore, le garanti mis en cause par le ga-
rant sur l'appel du demandeur originaire ne
peut former appel incident contre ce dernier
(Req. 8 févr. 1888, D. P. 88. 1. 245). — Au

contraire ,
en cas d'appel du garant contre le

demandeur originaire, celui-ci peut former un
appel incident contre le garant seul, sans être
tenu de diriger son appel contre le garanti.
§ 2. — Personnes auxquelles l'appel peut être

opposé (R. 621 et s. ; S. 130 et s.).
52. En principe, l'appel ne peut être op-

posé qu'aux parties au regard desquelles il
a été interjeté. Il en est autrement lorsque
la matière est indivisible : l'appel interjetéen temps utile contre l'une des parties peutêtre opposé à toutes. Mais la jurisprudencen'étend pas cette solution au cas de solida-
rité : elle décide que l'appel formé dans les
délais contre l'un des débiteurs solidaires ne
conserve pas le droit de l'appelant à l'égarddes autres ; d'où la conséquence qu'on doit
déclarer irrecevable l'appel dont l'acte n'a pasété dirigé contre tous , mais contre un seul
d'entre eux (Besançon, 15 juin 1894, précité).
ART. 4. — FORMALITÉS DE L'APPEL (R. 635 et

s. ; S. 133 et s. — V. aussi R. v° Appel
incident, 143 et s.; S. eod. v°, 23 et s.).
53. L'appel ne peut être formé que parun acte spécial et exprès : la simple décla-
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ration qu'on veut appeler ne serait donc

point suffisante. L'acte d'appel ne peut être,
en principe, qu'un exploit d'huissier. — Il
en est autrement, toutefois, en matière de

renvoi pour parenté ou alliance (Pr. 377)
ou de récusation de juges (Pr. 392) : dans
ces deux cas, l'appel est fait par un acte au

greffe.
— De même, si le jugement a été

rendu sur requête, c'est seulement par voie

de requête qu'appel de ce jugement peut
être interjeté.

54. L'acte d'appel est soumis, en prin-

cipe, pour sa validité, aux mêmes condi-
tions que l'ajournement (Civ. r. 14 nov. 1898,
D. P. 99. 1. 65). C'est ainsi, par exemple,

qu'outre les mentions exigées pour tous les

exploits (V. infrà, Exploit), il doit conte-

nir : 1° la constitution d'un avoué pour
l'appelant (Alger, 13 mai 1896, D. P. 96. 2.

527) ; 2° l'indication de la cour qui doit
connaître de l'appel ; 3° celle du délai pour
comparaître, délai qui est, d'ailleurs, le
même que pour l'ajournement (V. infrà, Pro-

cédure). — Toutefois, et à la différence de
ce dernier exploit, il peut ne pas faire con-
naître l'objet de la demande, ni les moyens
ou griefs de l'appelant (Douai, 2 déc. 1895,
D. P. 97. 2. 164). Mais il doit nécessaire-
ment indiquer, d'une manière précise, le

jugement attaqué (Civ. r. 25 févr. 1890, D. P.
91. 1. 24). L'acte d'appel est nul, notam-

ment, si, deux jugements ayant été rendus
le même jour, par le même tribunal, entre
les mêmes parties, il se borne à indiquer la
date du jugement frappé d'appel, de telle
sorte qu'il est impossible de savoir quel est
celui des deux jugements que l'appelant a
voulu attaquer (Bordeaux, 25 avr. 1890, D.
P. 90. 2. 262).

55. La signification de l'acte d'appel est

également régie par les mêmes règles que
celle de tous exploits en général (V. infrà,
Exploit). Elle doit, par suite, être faite
à la personne même de l'intimé, ou à son
domicile (Pr. 456) et non à son avoué, et, à

défaut, aux personnes indiquées infrà,
eod. v°. Et, lorsque la copie en est remise
à toute autre personne que la partie elle-
même ou le procureur de la République, elle
doit être délivrée sous enveloppe fermée, sui-
vant la règle générale édictée par la loi du
15 févr. 1899 (Bordeaux, 23 févr. 1900, D. P.
1900. 2. 393).

56. Tout ce qui précède n'est applicable
qu'à l'appel principal; la loi n'impose aucune
forme spéciale à l'appel incident, lequel ne

comporte pas non plus de délais d'assigna-
tion (V. infrà, n° 76). Il suffit, pour sa régu-
larité, que, devant les juges du second degré,
l'intimé ait pris des conclusions tendant a sa
réformation de la décision de première ins-
tance et précisant les chefs sur lesquels la
réformation doit porter (Req. 4 janv. 1899,
D. P. 99. 1. 118).

57. L'appelant doit consigner, au greffe
de la cour d'appel, pour le cas où il succom-

berait, une amende de 10 francs (Pr. 471).
Cette consignation doit être préalable au juge-
ment, à peine d'une amende de 50 francs
encourue par les avoués et le greffier (Arr.
10 flor. an 11, art. 8, R. v° Organisation
judiciaire, p. 1489; 16 janv. 1824, art. 10,
R. v° Enregistrement, t. 21, p. 41). Mais elle
n'est pas exigée à peine de nullité de la pro-
cédure. — Elle n'est, d'ailleurs, pas imposée
en cas d'appel incident.

ART. 5. — DÉLAIS DE L'APPEL.

§ 1er. — Délai dans lequel il ne peut être

fait appel (R. 836 et s. ; S. 163 et s.).
58. Il n'est possible de faire appel immé-

diatement que si le jugement est à la fois

contradictoire, exécutoire par provision, et
non préparatoire. En d'autres termes, il y a
trois catégories de jugements pour lequels
la faculté d'appeler ne peut être exercée
aussitôt après ce jugement rendu : 1° les

jugements par défaut; 2° les jugements non
exécutoires par provision; 3° les jugements
préparatoires.

A. — Jugements par défaut (R. 1059 et s.;
S. 194 et s.).

59. L'appel des jugements par défaut
n'est pas recevable pendant la durée du
délai pour l'opposition (Pr. 455). — Sur la
durée de ce délai, V. infrà, Jugement par
défaut. — Cette prohibition est générale et

s'applique, en principe, à toutes les parties,
aussi bien à la partie qui a requis le juge-
ment qu'à la partie défaillante; ... en toute

matière, même en matière de divorce (Alger,
7 nov. 1893, D. P. 94. 2. 144); ... à tous les

jugements, y compris ceux qui sont exécu-
toires par provision. Et elle conduit même
à décider que la partie qui a attaqué un

jugement par la voie de l'opposition ne peut
abandonner cette voie, par exemple au moyen
d'un désistement, pour recourir à l'appel.
— Il n'en serait autrement que si l'opposition
ainsi formée était nulle, comme ayant été
faite irrégulièrement ou tardivement (Gre-
noble, 25 mars 1898, D. P. 1900. 2. 43).

60. Mais la prohibition dont il s'agit est

étrangère aux jugements de défaut rendus à
la suite d'un défaut profit-joint, puisque ces

jugements ne sont pas susceptibles d'oppo-
sition (V. infrà, Jugement) (Grenoble, 5 déc.

1890, D. P. 92. 2. 337). Et, même en ce qui
concerne les jugements par défaut ordinaires

susceptibles d'opposition, il faut qu'en fait
le délai de l'opposition soit susceptible de

courir, et que, par suite, le jugement ait été

signifié; si donc, à raison des circonstances,
il était inutile de signifier, faute d'intérêt,
aux défaillants, l'appel serait recevable contre
le jugement par défaut, bien qu'il n'ait pas
encore été signifié. — L'interdiction de faire

appel des jugements par défaut pendant la
durée du délai pour l'opposition est, d'ail-
leurs , d'ordre public et peut être relevée
d'office par la cour d'appel.

B. — Jugements non exécutoires par provision
(R. 837 et s., 906 et s., 854; S. 166).

61. Aucun appel d'un jugement non exé-
cutoire par provision ne peut être interjeté
dans le délai de huitaine a dater du jour du

jugement (Pr. 449). — Ce jour lui-même
n'est pas compris dans le délai (Req. 1er août

1892, D. P. 92. 1. 558). Il en est autrement,
du moins suivant l'opinion générale, du jour
de l'échéance. — Cette règle s'oppose même à
ce que la partie condamnée puisse, dans ledit

délai, présenter requête au président de la cour
à l'effet d'être autorisée à assigner l'intimé à
bref délai. Elle est générale et a été appliquée
même au cas d'un jugement rendu sur une
demande de mise en liberté d'un débiteur
écroué pour dettes. Mais elle ne s'applique
pas aux jugements qui, sans être exécutoires

provisoirement, ont, en fait, été l'objet
d'une exécution immédiate et prématurée;

spécialement, un jugement en séparation de

corps peut, dans la huitaine, être frappé
d'appel par le mari contre qui il a été pro-
noncé , si, aussitôt après avoir obtenu ce

jugement, la femme a fait procéder à sa

lecture et à sa publication (Poitiers, 31 déc.

1890, D. P. 92. 2.297).

62. La règle dont il s'agit n'est pas d'ordre

public, et la nullité qu'elle engendre est une
nullité relative, susceptible d'être couverte,

qui ne peut être invoquée que par l'intimé

et doit l'être au début de l' instance. D'ail-

leurs, lorsque l'appel a été déclaré nul pour
avoir été formé prématurément, l'appelant

peut le renouveler s'il se trouve encore dans

le délai durant lequel l'appel peut être formé

(Pr. 449).
63. Il va de soi, d'ailleurs, qu'une fois

le délai de huitaine expiré, on peut appeler,
même d'un jugement non exécutoire par

provision, sans attendre qu'il ait été signifié

(Civ. r. 18 oct. 1899, D. P. 1900. 1. 102).

C. — Jugements préparatoires (R. 1112 et s.;
S. 201).

64. L'appel d'un jugement préparatoire
ne peut être interjeté qu'après le jugement
définitif et conjointement avec l'appel de ce

jugement (Pr. 451, § 1er). La jurisprudence
décide même, en général, que cette pres-
cription est d'ordre public et que son inob-
servation doit, dans le silence de l'intimé,
être suppléée d'office par le juge. — Au con-

traire, l' appel d'un jugement provisoire ou
interlocutoire peut être interjeté avant le

jugement définitif (Pr. 451, § 2). — Sur la
distinction entre les jugements prépara-
toires , provisoires et interlocutoires, V. in-

frà, Jugement d'avant dire droit.

§ 2. — Délai dans lequel l'appel doit
être interjeté.

A. — Appel principal ( R. 810 et s.; S. 161 et s.).

65. 1° Règles générales. — Le délai durant

lequel l'appel principal peut être interjeté est,
en principe, de deux mois (Pr. 443, modifié

par la loi du 3 mai 1862 : D. P. 62. 4. 44).
— Il se calcule d'après le calendrier grégo-
rien , date pour date, sans avoir égard au
nombre de jours dont chaque mois se com-

pose.
—

Il ne comprend ni le jour même
a partir duquel il commence à courir (dies
a quo), ni celui de l'échéance (dies ad quem),
(Riom, 21 nov. 1887, D. P. 90. 2. 38).
— Ce délai s'augmente, à raison des dis-

tances, au profit de ceux qui demeurent
hors de la France continentale, du délai
des ajournements réglé par l'art. 73 c. pr.
civ. ( Pr. 445, modifié par la loi du 3 mai

1862). Ceux qui sont absents du territoire

européen de la République ou du territoire
de l'Algérie pour cause de service public
ont même, pour interjeter appel, outre le
délai de deux mois, un délai supplémen-
taire de huit mois; et il en est de même en
faveur des gens de mer absents pour cause
de navigation (Pr. 446, modifié par la loi du

3 mai 1862).
66. C'est, en principe, la signification du

jugement à partie qui fait courir le délai

(Pr. 443, § 1er). — Aussi longtemps que cette

signification n'est pas faite, l'appel est rece-

vable, ou, du moins, il reste possible pen-
dant trente ans, que le jugement ait ét é
exécuté ou non.

67. La signification doit être faite dans
les formes communes à tous les exploits;
elle serait donc sans effet, si, par exemple,
elle ne mentionnait pas à la requête de qui
elle est faite. V. infrà, Exploit. — Elle doit
contenir copie du texte du jugement dans
son entier, copie qui doit être faite sur la

grosse, ou une expédition de ce jugement
délivrée par le greffier. Toutefois, la partie
qui, ayant reçu signification d'un jugement,
veut à son tour le signifier, n'est pas tenue

d'en lever une seconde expédition ; elle peut
se contenter de faire une copie de celle qui
lui a été signifiée.

68. La signification ne peut être faite que.

par l'une des parties ayant figuré au juge-
ment et ayant capacité pour le faire, ou par
son mandataire légal ou conventionnel; elle

serait donc inefficace si elle était faite au

nom d'une partie décédée. — Elle peut, d'ail-

leurs, bien qu'il y ait plusieurs parties inté-

ressées à la faire, n'être signifiée qu'au nom

de l'une d'elles ; mais, dans ce cas, elle ne

produit d'effet qu'au profit de celle-ci et non
au profit des autres, à moins qu'il ne s'a-

gisse d'une matière indivisible. — De même,
et sauf également en matière indivisible, elle

ne fait courir le délai qu'à l'égard de ceux

des cointéressés auxquels elle est signifiée;

spécialement, elle ne fait point courir le délai

contre la caution si elle est signifiée seule-

ment au débiteur principal, ou contre le ga-
rant si elle ne l'est qu'au garanti (Cham-

béry, 13 mai 1896, D. P. 96. 2. 351).
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69. Si le jugement a été rendu contre
un mineur non émancipé ou interdit, la

signification doit être faite non seulement au

tuteur, mais encore au subrogé-tuteur, bien

que ce dernier n'ait pas été en cause en

première instance (Pr. 444); et c'est seule-
ment à compter de la seconde signification
que commence à courir le délai d'appel. Si
même le subrogé-tuteur faisait fonction de
tuteur à raison de l'opposition d'intérêts exis-
tant entre ce dernier et son pupille, ledit
délai ne partirait que de la signification au
subrogé-tuteur ad hoc spécialement nommé
à cet effet (Req. 23 févr. 1892, D. P. 92. 1.

507). — Dans le cas d'une femme mariée,
d'un individu pourvu d'un conseil judiciaire
ou d'un mineur émancipé, le jugement doit
être signifié non seulement à l'intéressé,
mais encore au mari, au conseil judiciaire
ou au curateur sous l'autorité duquel il est

placé.
70. La signification doit être faite à per-

sonne et à domicile (Pr. 443, § 1er).
— Par

domicile, il faut entendre ici le domicile réel
de la partie et non sa résidence temporaire
(Riom, 21 nov. 1887, D. P. 90. 2. 38); ... ni
le domicile élu par elle dans un acte de pro-
cédure ou une convention, à moins toute-
fois qu'il n'ait été formellement convenu
entre les intéressés que, sous ce rapport, le
domicile élu remplacerait le domicile réel;
... ni le domicile de son avoué. — Mais, du
moins suivant la jurisprudence, la significa-
tion à partie n'a pas besoin, pour faire courir
le délai d'appel, d'être précédée d'une signi-
fication à avoué. En tout cas, la mention de
la signification à avoué dans la signification
à personne ou à domicile n'est pas prescrite
à peine de nullité.

71. Le délai de l'appel est suspendu par
la mort de la partie condamnée (Pr. 447,
§ 1er). Il ne reprend son cours qu'après la
signification du jugement, faite suivant les
formes ordinaires des exploits, et à comp-
ter des délais pour faire inventaire et déli-
bérer, si le jugement a été signifié avant
que ces derniers délais fussent expirés (Pr.
477, § 2). — Cette signification peut, d'ail-
leurs, par dérogation au droit commun, être
faite aux héritiers collectivement et sans dé-
signation des noms et qualités (Pr. 447,
§ 3).

72. Dans le cas où le jugement aurait été
rendu sur une pièce fausse, ou si la partie
avait été condamnée faute de représenter
une pièce décisive qui était retenue par son
adversaire, les délais de l'appel ne cour-
raient que du jour où le faux aurait été
reconnu ou juridiquement constaté , ou que
la pièce aurait été recouvrée , pourvu que,
dans ce dernier cas, il y eût preuve par
écrit du jour où la pièce a été recouvrée,
et non autrement (Pr. 448). — Les circon-
stances de force majeure entraînent égale-
ment la prorogation du délai d'appel. Ainsi
le délai ne peut courir contre des individus
habitant hors du continent à une époque où
toute communication est, en fait, impossible
avec le lieu de leur résidence,

73. Une fois le délai de l'appel expiré, la
partie, quelle qu'elle soit, ne peut être rele-
vée de la déchéance par elle encourue, sauf
3on recours contre qui de droit (Pr. 444). —
Cette déchéance est même considérée par la
jurisprudence comme étant d'ordre public;
et, par conséquent, elle peut être invoquée
par les parties en tout état de cause et même
suppléée d'office par le juge.

74. 2° Exceptions. — La règle générale
exposée ci-dessus comporte de nombreuses
exceptions, qui peuvent se classer en deux
groupes distincts. — Le premier comprendles cas où le délai reste de deux mois et se
calcule comme il a été dit suprà, n° 65,mais où il a un point de départ autre que la
signification à partie. Ces cas, qui tiennent
à la nature des jugements, sont au nombre

de trois et comprennent : 1° les jugements
par défaut, pour lesquels le délai de l'appel
ne commence à courir que du jour où l'op-
position n'est plus recevable (Pr. 443, § 2).— Sur la détermination de l'époque à compter
de laquelle opposition ne peut plus être faite
à un jugement par défaut, V. infrà, Juge-
ment par défaut; — 2° les jugements pré-
paratoires pour lesquels le délai d'appel ne
court que du jour de la signification du

jugement définitif, l'appel étant, d'ailleurs,
recevable encore que le jugement prépara-
toire ait été exécuté sans réserve (Pr. 451,
§ 1er), V. suprà, n° 64; — 3° les jugements
interlocutoires, dont l'appel peut sans doute
être interjeté avant le jugement définitif (V.
suprà, n° 64), mais peut aussi l'être après
(Dijon, 17 janv. 1898, D. P. 99. 2. 144), et,
du moins suivant la jurisprudence, tant que
l'appel du jugement définitif est lui-même
recevable. — Les jugements provisoires
restent, au contraire, soumis au droit com-
mun , et ils ne peuvent être attaqués par
voie d'appel que dans les deux mois de leur

propre signification.
75. Le second groupe d'exceptions em-

brasse les cas où, à raison de la matière,
le législateur a cru devoir abréger le délai

d'appel. C'est ainsi que ce délai est réduit :
1° à cinq jours à partir du jugement, en ma-
tière de récusation ou de demande en renvoi
pour parenté ou alliance (Pr. 377 et 392);
— 2° à huit jours à partir de la signification
du jugement à avoué , en matière d'inci-
dent de saisie de rente sur particuliers
(Pr. 651); — 3° à dix jours à partir de la
signification du jugement à avoué en matière
de distribution par contribution (Pr. 669),
d'incidents de saisies immobilières (Pr. 731),
d'ordre (Pr. 762), de jugement d'adjudica-
tion par suite de surenchère sur aliénation
volontaire (Pr. 838), de vente de biens de
mineurs (Pr. 964), de vente sur licitation
(Pr. 973), de vente d'immeubles d'une suc-
cession bénéficiaire (Pr. 988), de vente d'im-
meubles dotaux dans les cas où elle est excep-
tionnellement permise (Pr. 988);

— 4° à dix
jours à partir de la signification à partie ,
en matière de déchéance de la puissance pa-
ternelle (L. 24 juill. 1889, art. 7, D. P. 90.
4. 15); — 5° à quinze jours à partir de la
signification en matière de faillite (Civ. 582) ;— 6° à trente jours de la date du jugement s'il
est contradictoire, et quinze jours du jour
où l'opposition n'est plus recevable s'il est
par défaut, dans les instances relatives aux
accidents du travail (L. 9 avr. 1898, art. 18,
D. P. 98. 4. 49, modifié par la loi du 22 mars
1902, D. P. 1902. 4. 33). — Il convient
d'ajouter qu'à l'égard du ministère public
agissant comme partie jointe, si le délai
d'appel est de deux mois , conformément au
droit commun, ce délai court de la date du
jugement lui-même, et non de la significa-tion.

B. —
Appel, incident (R. v° Appel incident,

157 et s.; S. 26 et s.).
76. L'appel incident est recevable en tout

état de cause (Pr. 443, § 3), même sur les
chefs non frappés d'appel par l'appelant prin-
cipal, sans qu'il y ait à distinguer entre le
cas où le jugement a été signifié à l'intimé
et celui où il ne l'a pas été. — Il peut l'être
même devant la cour saisie, par renvoi,
après cassation, de la connaissance du litige,ou après un arrêt de partage, lequel remet.
la cause en même état qu'avant toute plai-
doirie, ou encore après le renvoi à huitaine
pour entendre les conclusions du ministère
public (Paris, 16 nov. 1886, D. P. 87. 2. 171).— Mais il ne peut plus l'être après la clô-
ture des débats, et notamment après l'audi-
tion du ministère public.

ART. 6. — EFFETS DE L'APPEL.
77. L'appel a deux effets principaux : 1° il

est suspensif; 2° il est dévolulif.

§ 1er. - Effet suspensif (R. 1203 et s.;
S. 214 et s.).

78. L'appel d'un jugement a pour effet,
en principe , d'en suspendre l'exécution

(Pr. 458, § 1er). Par suite, est nul tout acte
d'exécution d'un jugement frappé de cette
voie de recours. Il en est ainsi, du moins sui-
vant la jurisprudence, lors même que cet ap-
pel serait nul lui-même, et quelle que soit
la cause de cette nullité. Spécialement, n'est
pas valable l'expertise à laquelle il a été

procédé postérieurement à l'appel interjeté
contre le jugement qui l'ordonnait, bien que
cet appel ait été déclaré non recevable comme
formé contre un jugement préparatoire (Civ.
c. 27 janv. 1890, D. P. 90. 1. 391). De même,
lorsqu'un jugement ordonnant une enquête
a été frappé d'appel, l'enquête à laquelle il
est procédé nonobstant cet appel est viciée
de nullité, et le jugement qui statue sur le
fond en la prenant pour base de sa décision
est affecté du même vice dont elle est enta-
chée, alors même que l'appel a été ultérieu-
rement déclaré non recevable par la juridic-
tion compétente (Civ. c. 10 août 1891, D. P.
92. 1. 17).

79. L'effet suspensif de l'appel est absolu :
des poursuites exercées postérieurement a

l'appel sont radicalement nulles et peuvent
motiver une condamnation à des dommages-
intérêts contre celui qui les exerce. — De
même, cet effet suspensif s'applique aussi bien
aux condamnations accessoires qu'aux con-
damnations principales; ainsi, par exemple,
l'avoué qui a obtenu distraction des dépens
ne peut plus en poursuivre le payement après
appel, sous peine de dommages-intérêts en-
vers l'appelant. — Pareillement encore, l'effet
suspensif empêche que les délais accordés
par un jugement pour exécuter ses prescrip-
tions ne s'accomplissent et qu'une déchéance
ne puisse être acquise; dans le cas, notam-
ment, où un jugement, en fixant un délai
pour son exécution, a prononcé une con-
damnation à des dommages-intérêts par
chaque jour de retard, l'appel de ce juge-
ment a pour effet de suspendre le cours du
délai et des dommages-intérêts.

80. Toutefois, l'effet suspensif de l'appel
n'arrête que l'exécution du jugement attaqué
sur la personne et sur les biens ; il n'est
point relatif aux errements de la procédure;
en conséquence, l'appel formé contre un
jugement qui n'a statué que sur un incident
de procédure ne peut empêcher les premiers
juges de statuer au fond. — A plus forte raison
l'appel, s'il suspend l'exécution, n'anéantit
pas les conséquences légales des jugements;
ainsi, en présence d'un jugement qui ordonne
l'envoi en possession d'un légataire univer-
sel, la Régie peut, malgré l'appel, exiger
le payement des droits de mutation.

81. D'ailleurs, ce n'est que momentané-
ment que l'exécution d'un jugement frappé
d'appel est suspendue; ce jugement reprendsa force en cas d'arrêt confirmatif (Bourges,
21 déc. 1891, D. P. 92. 2. 112). En consé-
quence, lorsque le jugement porte condam-
nation à des dommages-intérêts pour chaque
jour de retard apporté à son exécution, les
dommages-intérêts ne sont pas dus seule-
ment depuis le jour de l'arrêt confirmatif,mais à dater du jour fixé par la sentence
confirmée (Lyon, 16 mars 1893, D. P. 94. 2.
376 ).

82. Il y a deux cas où, par exception,l'effet suspensif ne se produit point. Il en
est ainsi, d'abord, pour les jugements exé-
cutoires par provision ( Pr. 457, § 1er). Si
même l'exécution provisoire n'a pas été pro-noncée dans un cas où elle est autorisée
(V. infrà. Jugement), l'intimé peut, sur
simple acte, la faire ordonner à l'audience
avant le jugement de l'appel (Pr. 458), et
ce, quand même il ne l'aurait pas demandée
en première instance. De même, à l'égard
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des jugements non qualifiés, ou qualifiés en

premier ressort, et dans lesquels les juges
étaient autorisés à prononcer en dernier res-

sort, l'exécution provisoire peut en être or-

donnée par la cour d'appel à l'audience et

sur un simple acte (Pr. 457, § 3). Inverse-

ment, si l'exécution provisoire a été ordon-
née hors de ces cas prévus par la loi, l'ap-
pelant peut obtenir des défenses à l'audience,
sur assignation à bref délai, sans qu'il puisse
en être accordé sur une requête non commu-

niquée (Pr. 459). — En aucune autre hypo-
thèse, il ne peut être accordé de défenses ni
être rendu aucun jugement tendant à arrêter
directement ou indirectement l'exécution, à

peine de nullité (Pr. 460). Toutefois, cette

prohibition est exclusivement applicable aux

parties qui ont figuré dans l'instance ; l'exé-

cution, au contraire , peut être suspendue
ou arrêtée sur l'opposition de tiers qui n'ont
été ni parties ni représentées au procès.

83. Le second cas où l'appel interjeté
n'arrête pas l'exécution du jugement est celui
où le tribunal a, par erreur, qualifié sa dé-
cision de jugement en dernier ressort. En

pareille hypothèse, l'exécution ne peut être

suspendue qu'en vertu de défenses obtenues

par l'appelant, à l'audience de la cour d'ap-
pel, sur assignation à bref délai (Pr. 457,

84. Ce n'est, en tout cas, que l'appel
seul qui est suspensif de l'exécution , et non
le délai de l'appel lui-même; en consé-

quence, les poursuites d'exécution d'un juge-
ment susceptible d'appel ne sont nulles de

plein droit que si elles ont eu lieu postérieu-
rement à l'appel ; si elles sont antérieures,
la nullité en est subordonnée à l'infirmation
du jugement. Par exception, cependant, le
délai d'appel est par lui-même suspensif,
en matière de faux (Pén. 241), de divorce

(L. 18 avr. 1886, D. P. 86. 4. 27) et d'interdic-
tion judiciaire (Civ. 505). V. infrà, Divorce,
Interdiction et Procédure civile. Il l'est éga-
lement lorsque l'exécution est poursuivie
contre un tiers (Pr. 548, 549, 550). V. infrà,
Jugement.

§ 2. — Effet dévolutif (R. 1166 et s.;
S. 205 et s.).

85. L'appel est dévolutif en ce sens qu'il
remet en question devant les juges supé-
rieurs toutes les difficultés qui ont été dé-
battues devant les premiers juges et réso-
lues par eux, et sur lesquelles il est interjeté.
C'est ainsi, par exempte, que, dans le cas
d'un appel formé contre un jugement pro-
nonçant la solidarité de diverses personnes
responsables, la cour est libre de modifier
la répartition des dommages-intérêts telle

qu'elle a été réglée en première instance
(Civ. r. 14 févr. 1898, D. P. 1900. 1. 73). -

Par voie de conséquence, les juges inférieurs
se trouvent dessaisis; et il en est ainsi en-
core que le jugement dont est appel ne
soit pas définitif, mais simplement interlo-
cutoire (Trib. civ. de Douai, 30 janv. 1895,
D. P. 96. 2. 513).

86. Mais la cour n'est saisie et le tribu-
nal n'est dessaisi que dans la mesure de
l'appel lui-même : tantum devolutum quan-
tum appellatum. Et ce sont les termes
mêmes de l'acte d'appel qui fixent l'étendue
de cette dévolution et déterminent si elle est
totale ou partielle. — Ainsi l'appel n'est pas
dévolutif du fond lorsqu'il résulte de cet acte
que la cour n'a été saisie par l'appelant que
du moyen tiré de la compétence. De même,
l'appel ne saisit les juges supérieurs du droit
de réformer le jugement que sur les chefs

critiqués par l'appelant; en particulier, ils
ne peuvent modifier le jugement dans un
sens favorable à l'intimé que si ce dernier
a formé un appel incident, et non s'il s'est
borné à demander la confirmation dudit juge-
ment (Req. 24 oct. 1893, D. P. 94. 1. 14).
Pareillement, l'appel dirigé exclusivement

contre le jugement définitif ne peut empor-
ter appel du jugement interlocutoire qui l'a

précédé. — Toutefois, d'une part, l'appel
remettant en question la demande avec tous
les moyens sur lesquels elle s'appuie, l'in-
timé qui a obtenu gain de cause peut, sans
être obligé de relever appel incident, re-

prendre devant la cour toutes les conclu-
sions qu'il avait prises devant le tribunal,
même celles qui ont été rejetées par le juge-
ment. D'autre part, l'appel d'un jugement
qui a rejeté une demande saisit la cour de
la connaissance du fond du litige comme de
toutes les exceptions et défenses des parties ;
et, par suite , ladite cour peut ordonner toutes
les mesures d'avant faire droit, par exemple
une expertise, qu'elle juge nécessaires, sans
s'arrêter aux décisions d'instruction rendues

par les premiers juges avant leur jugement
définitif (Civ. r. 15 janv. 1895, D. P. 95. 1.

257).
87. L'appel formé en termes généraux et

sans réserves a, en tout cas, pour effet de

porter devant la cour tous les points sur

lesquels le jugement a statué, même ceux

qui ne faisaient pas grief à l'appelant, et

quoique celui-ci ait, dans ses conclusions,
restreint son appel en demandant la confir-
mation du jugement sur un point déterminé

(Req. 11 févr. 1895, D. P. 95. 1. 230). C'est
même un devoir strict pour la cour à la-

quelle est déféré un jugement qui a statué
sur le fond du débat de vider le litige, sauf
à prescrire telle mesure préalable d'instruc-
tion qu'elle juge nécessaire; en conséquence,
lorsqu'elle annule, comme entaché d'excès
de pouvoir, le jugement frappé d'appel, il
lui est interdit de se dessaisir, si la ma-
tière rentre dans sa compétence (Civ. c.
10 juin 1896, D. P. 96. 1. 446).

38. La loi est allée plus loin, et, par
dérogation à la règle que le juge d'appel
n'est saisi que dans la mesure de l'appel
(V. suprà, n° 86), elle a donné à la cour
le droit d'évocation, c'est-à-dire le droit de

juger le fond même de l'affaire, bien qu'elle
ne soit saisie que de l'appel d'un jugement
incident (Pr. 473). Peu importe, d'ailleurs,
la nature de ce jugement, que ce soit un

jugement provisoire, un jugement interlo-
cutoire , ou même un jugement ayant statué
définitivement sur une nullité ou un inci-
dent de procédure (Civ. r. 15 janv. 1895,
précité), et, notamment, sur une question
d'incompétence (Req. 30 janv. 1894, D. P.
94. 1. 152).

89. Toutefois, ce droit d'évocation ne

peut être exercé qu'à cinq conditions. — La

première, c'est que le jugement soit infirmé

(Civ. c. 21 mars 1893, D. P. 93. 1. 318),
quelle que soit, d'ailleurs, la raison de cette

infirmation, fût-ce, par exemple, une cause
de nullité, et sans qu'il y ait à distinguer entre
les divers cas pour lesquels ladite nullité est

prononcée : vice de forme, composition irré-

gulière du tribunal, défaut de communica-
tion au ministère public, etc., ou encore pour
incompétence (Civ. c. 24 juill. 1889, D. P.
90. 1. 264).

90. La seconde condition, c'est qu'il reste

quelque chose à juger; c'est ainsi, par
exemple, que le juge d'appel ne peut évo-

quer lorsqu'il déclare périmée la procédure
de première instance, et infirme, par voie de

conséquence, la décision du juge du pre-
mier degré.

91. La troisième condition, c'est que la
cause soit en état d'être jugée au fond et de
recevoir une solution définitive. L'évocation
n'est donc pas possible si l'on est obligé de
faire subir à l'affaire une instruction, si lé-

gère soit-elle. Il suit de là que l'évocation
n'est possible qu'autant que les deux parties
ont pris des conclusions sur le fond du litige.
Mais il n'est pas nécessaire qu'elles aient
conclu au fond devant la cour. Spécialement,
le juge d'appel peut évoquer alors même que

l'intimé s'est borné à conclure devant lui
à la confirmation du jugement interlocu-
toire (Req. 9 avr. 1895, D. P. 95. 1. 239). —

Il appartient, d'ailleurs, aux juges d'appel
d'apprécier si, à raison des faits, la cause
est, ou non, susceptible d'être jugée par eux
définitivement et en connaissance de cause,
sans nouvelles mesures d'instruction, et, par
suite, d'être évoquée. — La jurisprudence
décide, d'autre part, que les parties peuvent
valablement autoriser la cour à évoquer si
elles sont d'accord sur ce point, bien que
l'affaire ne soit pas, quant à présent, en
état de recevoir une solution définitive (Mont-
pellier, 20 févr. 1893, D. P. 94. 2. 12).

92. Il faut, en quatrième lieu, que la
cour statue sur le tout, c'est-à-dire sur l'ap-
pel interjeté contre le jugement d'incident
et sur le fond, par un seul et même arrêt.
Par exemple, si la cour infirme un jugement
sur la compétence et déclare incompétent
le tribunal qui avait décidé le contraire,
elle doit, par un seul et même arrêt, statuer
sur la compétence et sur le fond (Dijon,
9 mars 1894, D. P. 95. 2. 314).

93. Enfin, cinquième condition, les juges
d'appel doivent être, d'après les règles de la

compétence, ceux que la loi désigne comme
étant les juges du second degré de l'affaire

(Civ. c. 17 mars 1896, D. P. 96. 1. 299). C'est

ainsi, par exemple, qu'une cour d'appel ne

peut user du droit d'évocation à l'égard de

jugements de tribunaux d'arrondissement qui
ne se trouvent pas dans son ressort; ... ni de

jugements de justice de paix. — Toutefois,
la jurisprudence admet que la cour d'appel
a le droit d'évoquer lorsqu'elle infirme un

jugement pour cause d'incompétence ou pour
toute autre cause, bien que ce jugement
ait été rendu en dernier ressort (Paris,
2 juill. 1897, D. P. 98. 2. 122).

94. Lorsque ces diverses conditions se
trouvent réunies, la cour peut évoquer ; mais
c'est là pour elle une simple faculté : l'évo-
cation n'est jamais obligatoire pour le juge
d'appel. — Il convient de rappeler, au sur-
plus , que le droit d'évocation cesse lorsque
te tribunal de première instance a jugé le
fond même de la contestation; en pareil
cas, c'est par l'effet dévolutif de l'appel que
la cour est saisie ( Civ. c. 22 oct. 1890, D. P.
92. 1. 342). Par suite, en pareil cas, non seu-
lement la cour ne peut point se dessaisir si
la matière est de sa compétence (V. suprà,
n° 87), mais, en outre, elle n'est pas obli-

gée de statuer sur l'incident et sur le fond

par un seul et même arrêt (Req. 8 avr. 1895,
D. P. 95. 1. 360).

ART. 7. — COMPÉTENCE, PROCÉDURE
ET ARRÊT SUR L'APPEL (R. 1269 et s.; S. 232).

95. Les appels formés contre les juge-
ments d'un tribunal d'arrondissement doivent
être portés devant la cour dans le ressort de

laquelle il se trouve (L. 27 vent, an 8, art. 22,
et 20 avr. 1810, art. 2). — Quant aux règles
applicables à la procédure et aux arrêts sur

appel, V. infrà, Jugement, Procédure.

SECT. II. — Appel des jugements
des juges de paix.

96. La législation applicable à l'appel des

jugements des juges de paix est contenue,
en principe, dans la loi du 25 mai 1838

(R. v° Compétence civile des tribunaux de

paix, p. 110), modifiée, par les lois des 20 mai
1854 (D. P. 54. 4. 83) et 2 mai 1855 (D. P. 55.
4. 52). — Mais de nombreuses lois spéciales
sont, en outre, intervenues à cet égard sur-
tout dans ces dernières années.

ART. 1er. — JUGEMENTS SUSCEPTIBLES D'APPEL

(R. v° Degrés de juridiction, 21 et s.; S.
eod. v°, 11 et s.).

97. La règle à suivre est simple lorsqu'il
s'agit d'affaires rentrant dans la compétence
ordinaire des juges de paix (V. infrà, Com-
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pétence civile des juges de paix) : sont

susceptibles d'appel tous les jugements de

ces magistrats portant sur une valeur supé-
rieure à 100 francs (L. 1838, art. 1er);
et ce, qu'ils soient contradictoires ou par
défaut.

98. Au contraire, lorsqu'il s'agit de ma-
tières ressortissant de leur compétence ex-

ceptionnelle, le taux du dernier ressort varie

essentiellement suivant ces matières. D'une

façon générale, ce taux se calcule, pour les

jugements de juges de paix, d'après les

mêmes règles que pour ceux des tribunaux

d'arrondissement (V. suprà, nos16 et s.). C'est

ainsi, par exemple, que, pour le déterminer,
il faut s'attacher au montant de la de-
mande , tel qu'il résulte des dernières con-

clusions, et non à celui de la condamnation ;
... que, lorsque plusieurs demandes, for-
mées par la même partie, sont réunies dans
une même instance, le juge de paix ne pro-
nonce sur le tout qu'à charge d'appel, si leur

valeur totale dépasse le chiffre du dernier

ressort, quand même quelqu'une de ces de-
mandes serait inférieure a ce chiffre (L.
1838, art. 8, § 2, et art. 9) ; ... qu'au con-
traire , on n'a pas égard, en principe, aux

moyens et exceptions du défendeur; que,
cependant, une sentence de juge de paix peut
toujours être frappée d'appel pour, cause

d'incompétence, quelle que soit la modicité
de la valeur du litige (L. 1838, art. 14,

99. De même, si, sur une demande prin-
cipale de la compétence en dernier ressort du

juge de paix, il est formé une demande re-
conventionnelle ne dépassant point non plus
cette compétence, le magistrat prononce
sans qu'il y ait lieu à appel (L. 1838, art. 8,
§ 1er). Au contraire, si l'une de ces deux
demandes n'est susceptible d'être jugée qu'à
charge de cette voie de recours, il ne statue
sur les deux qu'en premier ressort (L. 1838,
art. 8, § 2; Civ. c. 23 avr. 1894, D. P. 94.
1. 328). Et il en est ainsi alors même que
la demande reconventionnelle est une de-
mande en dommages - intérêts fondée exclu-
sivement sur la demande principale : cette
demande reconventionnelle, à la différence
du cas où une pareille demande est formée
devant un tribunal civil d'arrondissement

(V. suprà, n° 28), est susceptible d'appel,
dès lors qu'elle excède le taux du dernier

ressort, bien que la demande principale
y soit elle-même inférieure.

100. De même encore, il n'y a pas lieu,
pour décider si l'appel est, ou non, rece-
vable , de tenir compte de la qualification
donnée par le magistrat à sa décision : ne
sont donc pas sujets à appel les jugements
mal à propos qualifiés en premier ressort ou

qui, étant en dernier ressort, n'auraient

point été qualifiés. Inversement, sont sus-

ceptibles d'appel les jugements qualifiés en
dernier ressort s'ils ont statué sur des dif-
ficultés dont le juge ne pouvait connaître

qu'en premier ressort (L. 1838, art. 14,
§ l et 2).

101. Mais il convient de signaler cette

particularité que, dans le cas où, un interlo-
cutoire ayant été ordonné et la cause n'ayant
pas été jugée définitivement dans les quatre
mois du jugement, l'instance se trouve péri-
mée de plein droit (V. infrà, Procédure
devant les juges de paix), le jugement qui
serait rendu sur le fond serait sujet à l'appel,
même dans les matières dont le juge de paix
connaît en dernier ressort, et devrait être
annulé sur la réquisition de la partie inté-
ressée (L. 1838, art. 15).
ART. 2. — PERSONNES QUI PEUVENT APPELER

OU AUXQUELLES L'APPEL PROFITE.

102. Les règles ici applicables sont celles
indiquées pour l'appel des jugements des tri-
bunaux d'arrondissement. V. suprà, nos 34
et 3

ART. 3. — PERSONNES CONTRE LESQUELLES
ON PEUT ET DOIT APPELER ET AUXQUELLES
L'APPEL PEUT ÊTRE OPPOSÉ.

103. Ici encore, il y a lieu d'étendre les

explications données suprà, nos 50 et s.

ART. 4. — FORMALITÉS DE L'APPEL.

104. Les formalités de l'appel des juge-
ments de justice de paix sont aussi celles

exposées suprà, nos 53 et s., à l'exception
du taux de l'amende à consigner, laquelle
est seulement de cinq francs (Pr. 471).

ART. 5. — DÉLAI DE L'APPEL.

§ 1er. — Délai dans lequel il ne peut être

fait appel (R. 59 et s.).

105. Comme pour les jugements des tri-
bunaux d'arrondissement, il ne peut être

fait appel des sentences des juges de paix

pendant la durée du délai d'opposition,
lorsqu'elles sont par défaut. V. suprà, n° 59.
— L'appel des décisions de ces magistrats
n'est pas non plus recevable avant les trois

jours qui suivent celui de leur prononcia-
tion, à moins qu'il n'y ait lieu à exécution

provisoire (L. 1838, art. 13).
106. Pareillement, il n'y a lieu à l'appel

des jugements préparatoires qu'après le ju-
gement définitif et conjointement avec l'ap-

pel de ce jugement, sans que , d'ailleurs,
l'exécution de ces jugements préparatoires
empêche, en quoi que ce soit , les parties
d'user à leur égard de ce droit d'appeler ;
elles ne sont même pas obligées de faire,
sur ce point, lors de ladite exécution, au-

cune protestation ni réserve (Pr. 31, § 1er).
Lorsqu'un déclinatoire a été proposé et que
le juge de paix s'est déclaré compétent, l'ap-
pel ne peut être interjeté qu'après le juge-
ment définitif (L. 25 mai 1838, art. 14, § 3).
— Au contraire, l'appel des jugements inter-
locutoires est permis avant que le jugement
définitif ait été rendu (Pr. 31, § 2). Et il en
est de même des jugements provisoires. V.

suprà, nos 61 et s.

§ 2. — Délai dans lequel l'appel doit être

interjeté (R. 871, 888).

107. Les règles à cet égard diffèrent sur

plusieurs points de celles qui régissent l'ap-
pel des jugements des tribunaux civils. — Le
délai dans lequel l'appel des jugements de

juges de paix peut être formé est seulement
de trente jours à compter de leur significa-
tion (L. 1838, art. 13, § 1er). Il se compte
jour par jour, et non de date à date, c'est-
à-dire qu'il faut y comprendre le trente et
unième jour dans les mois de trente et un
jours et en exclure ce qui manque au mois
de février. Suivant la jurisprudence, ce délai
n'est pas franc ; et, par conséquent, n'est pas
valable l'appel interjeté le trente et unième

jour (Civ. c. 2 août 1887, D. P. 88. 1. 180).
Pour toutes les personnes domiciliées hors
du canton, il s'augmente à raison des dis-
tances, conformément aux dispositions des
art. 73 et 1033 c. pr. civ. V. infrà, Exploit
(L. 1838, art. 13).

ART. 6. — EFFETS DE L'APPEL (S. 205. — V.
aussi S. v° Degrés de juridiction, 214 et s.).
108. L'appel des sentences de justice de

paix est suspensif et dévolutif dans la même
mesure que celui des jugements des tribu-
naux d'arrondissement. — C'est ainsi, par
exemple, qu'au point de vue dévolutif il remet
en question devant le tribunal qui est saisi
toutes les difficultés qui ont été débattues
devant le juge de paix et résolues par lui, et
sur lesquelles l'appel est interjeté ; spéciale-
ment, ce tribunal, statuant ainsi comme juge
du second degré sur l'appel d'une sentence
de justice de paix qui a déclaré tardive une
opposition à un jugement par défaut, peut
faire à la cause l'application de l'art. 21 c.
pr. civ., aux termes duquel le juge de paix

est autorisé à relever de la rigueur du délai

imparti pour former opposition le défaillant

qui justifie n'avoir pu, notamment à raison

d'absence, être instruit de la procédure. V.

infrà, Jugement par défaut. — C'est même

une obligation pour le tribunal saisi de l'ap-

pel d'une sentence qui a statué au fond de

vider le litige comme tribunal du second

degré : il ne peut renvoyer de nouveau les

parties devant le juge de paix, sauf à ordon-

ner au préalable telle mesure d'instruction

qu'il juge nécessaire.
109. Le droit d'évocation appartient aussi

au tribunal juge de l'appel, mais sous la

réserve indiquée suprà, n° 93; c'est donc à

condition qu'il soit lui-même compétent

pour trancher l'affaire en dernier ressort;

par suite, le tribunal de première instance

qui réforme, comme incompétemment rendu,
un jugement de justice de paix, ne peut

évoquer le fond s'il ne peut lui-même con-

naître du litige qu'à charge d'appel, par
exemple parce que la demande a un objet
indéterminé (Civ. c. 17 mars 1896, D. P. 96.
1. 299). Au contraire, le tribunal saisi de

l'appel de la sentence d'un juge de paix par
laquelle celui-ci s'est déclaré à tort compé-
tent peut évoquer le fond et y statuer, lorsque
l'affaire est de la compétence en dernier res-
sort de ce tribunal. — La décision du tribu-

nal qui évoque le fond , contrairement à la

règle précitée, n'est d'ailleurs pas elle-même

susceptible d'appel.

ART. 7. — COMPÉTENCE, PROCÉDURE ET JUGE-
MENT SUR L'APPEL (R. 1269 et s.; S. 232).

110. L'appel d'une sentence de justice de

paix doit être déféré au tribunal d'arrondis-
sement dans le ressort duquel est située
cette justice de paix. V. infra, Compétence.

111. La procédure à suivre sur cet appel,
ainsi que les règles concernant les juge-
ments auxquels il donne lieu, sont indiquées
infrà, Jugement, Procédure civile.

SECT. III. — Appel des jugements
des tribunaux de commerce.

112. L'appel des jugements des tribunaux
de commerce est réglé par les art. 639, 644,
645 à 648 c. com., dont quelques-uns ont
été modifiés par les lois des 3 mars 1840

(R. v° Organisation judiciaire, p. 1507) et
3 mai 1862 (D. P. 62. 4. 43).

ART. 1er. — JUGEMENTS SUSCEPTIBLES D'APPEI,

(R. v° Degrés de juridiction, 66, 413).

113. Sont susceptibles d'appel tous les ju-
gements des tribunaux de commerce qui
statuent sur des demandes d'une valeur
indéterminée ou excédant 1500 fr. (Com. 639
modifié par la loi du 3 mars 1840).

114. Le taux du ressort se calcule, pour
ces jugements, de la même manière que pour
ceux des tribunaux d'arrondissement. V.

suprà, n° 16. C'est ainsi, par exemple,
qu'il se détermine non par le montant de la

condamnation, mais par le chiffre de la
demande tel qu'il est formulé par les der-
nières conclusions du demandeur; et que,
dans ce chiffre, il n'y a lieu de comprendre
ni les intérêts courus depuis le protêt ou les
frais de ce protêt et ceux faits depuis, mais
seulement les intérêts et les frais courus ou
faits auparavant.

115. Les dispositions sur la compétence
peuvent toujours, pour les jugements des
tribunaux de commerce comme pour ceux
des tribunaux d'arrondissement, être atta-
qués par la voie de l'appel ( Pr. 425).

116. D'autre part, le tribunal de commerce
juge en premier ressort les demandes recon-
ventionnelles ou en compensation, lors même
que, réunies à la demande principale, elles
excèdent le taux du dernier ressort (Com.
639, § 4). — Mais il suffit que l'une des
deux demandes principale ou reconvention-
nelle s'élève au-dessus de ce taux , pour que-
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le tribunal ne prononce sur toutes qu'en

premier ressort (Com. 639, § 5). — Néan-

moins, le tribunal de commerce, de même

que le tribunal civil (V. suprà, n° 29), sta-

tue en dernier ressort sur les demandes en

dommages-intérêts, lorsqu'elles sont fondées

exclusivement sur la demande principale
elle-même (Com. 639, § 6).

117. De même que les tribunaux d'arron-

dissement (V. suprà, n° 5), les tribunaux
de commerce jugent en dernier ressort toutes

les demandes dans lesquelles les parties sont

justiciables de ces tribunaux, et, usant de

leurs droits, déclarent vouloir être jugées
définitivement et sans appel (Com. 639, § ler).

118. Enfin, il n'y a pas à tenir compte de

la qualification donnée par les juges à leur

jugement ; par suite , dans les limites de la

compétence fixée pour le dernier ressort,

l'appel n'est pas reçu, encore que le juge-
ment n'énonce pas qu'il est rendu en der-

nier ressort, et même quand il énoncerait

qu'il est rendu à la charge d'appel (Com.

646, modifié par la loi du 3 mars 1840).
V. suprà, n° 6.

119. Il y a, d'autre part, en matière de

faillite, un certain nombre de décisions du

tribunal de commerce qui ne peuvent jamais
être attaquées par la voie de l'appel (Com.
583). V. infrà, Faillite.

ART. 2. — PERSONNES QUI PEUVENT APPELER
OU AUXQUELLES L'APPEL PROFITE.

120. Ces personnes sont les mêmes que
pour les tribunaux civils d'arrondissement.
V. suprà, nos 34 et s.

ART. 3. — PERSONNES CONTRE LESQUELLES
ON PEUT ET DOIT APPELER, ET AUXQUELLES
L'APPEL PEUT ÊTRE OPPOSÉ.

121. Ces personnes sont également les
mêmes que pour les tribunaux civils d'ar-
rondissement. Y. suprà, nos 50 et s.

ART. 4. — FORMALITÉS DE L'APPEL.

122. Les formalités sont identiques à
celles indiquées suprà, nos 53 et s.

ART. 5. — DÉLAIS DE L'APPEL.

§ 1er. — Délai dans lequel il ne peut être

fait appel.

123. En principe, il peut être fait immé-
diatement appel de tous les jugements du
tribunal de commerce, non seulement de
ceux qui sont contradictoires, mais encore
de ceux qui sont par défaut. L'appel peut,
même en ce qui concerne ces derniers, être

interjeté dès le jour du jugement, et, par

conséquent, dès avant l'expiration des délais

d'opposition (Com. 645, in fine).
124. Par exception, toutefois, il ne peut

être interjeté appel des jugements prépara-
toires qu'après le jugement définitif et con-

jointement avec l'appel de ce jugement.
Mais il n'en est pas de même pour les juge-
ments interlocutoires ni pour les jugements
provisoires, dont l'appel est recevable aussi-
tôt qu'ils sont rendus.

§ 2. — Délai dans lequel l'appel doit être

interjeté.

125. Il y a lieu , en thèse générale, de se
référer aux règles posées suprà, nos 65 et s.
C'est ainsi que le délai pour interjeter appel
des jugements des tribunaux de commerce
est de deux mois, à compter du jour de la

signification du jugement, pour ceux qui ont
été rendus contradictoirement, et du jour de

l'expiration du délai d'opposition, pour ceux

qui ont été rendus par défaut (Com. 645,
modifié par la loi du 3 mai 1862). — Seule-

ment, tandis que, de droit commun (V. su-

prà, n° 70), le délai ne commence à courir

que du jour de la signification à la personne
ou au domicile réel, la jurisprudence décide

qu'il suffit ici, pour faire courir le délai d'ap-
pel, d'une signification au domicile élu et
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mentionnée sur le plumitif de l'audience, et

même, à défaut de cette formalité, d'une signi-
fication faite au greffe (Alger, 22 nov. 1897,
D. P. 1900. 2. 243). Et la signification au greffe
ferait courir le délai d'appel alors même que
la partie adverse aurait élu un domicile dans
le cours et par un acte de la procédure (Req.
17 mai 1887, D. P. 87. 1. 247).

ART. 6. — EFFETS DE L'APPEL.

126. L'appel n'a pas d'effet suspensif en
ce qui concerne l'exécution des jugements
des tribunaux de commerce, ces jugements
étant toujours exécutoires par provision
(V. infrà, Jugement). — La cour d'appel
ne peut même en aucun cas, à peine de
nullité, et même de dommages-intérêts des

parties, s'il y a lieu , accorder des défenses
ni surseoir à l'exécution desdits jugements,
quand même ils seraient attaqués pour in-

compétence ; elle peut seulement, suivant

l'exigence des cas , accorder la permission
de citer extraordinairement à jour et à heure

fixes, pour plaider sur l'appel (Com. 647).
127. L'appel des jugements des tribunaux

de commerce est dévolutif, comme celui des

jugements des tribunaux d'arrondissement.
V. suprà, nos 85 et s.

128. La cour d'appel saisie d'un juge-
ment du tribunal de commerce peut aussi

évoquer, mais seulement dans les conditions

indiquées suprà, n° 93. Il en résulte notam-
ment que la cour d'appel qui infirme un ju-
gement du tribunal de commerce pour avoir
statué sur une affaire de la compétence du

juge de paix, ne peut régulièrement évoquer
le fond du litige et y statuer, n'étant pas juge
d'appel des contestations dont la compétence
appartient au juge de paix.

ART. 7. — COMPÉTENCE, PROCÉDURE
ET ARRÊT SUR L'APPEL.

129. L'appel des jugements des tribunaux
de commerce doit être porté devant la cour
dans le ressort de laquelle ces tribunaux sont
situés (L. 27 vent, an 8, art. 22, et Com. 644).

130. En ce qui concerne la procédure qui
doit être suivie sur cet appel et les règles
spéciales à l'arrêt qui le vide, V. infrà,
Jugement, Procédure.

SECT. 4. — Appel des jugements des
conseils de prud'hommes.

131. Les règles relatives à l'appel des ju-
gements des conseils de prud'hommes sont
contenues dans l'art. 38 du décret du 11 juin
1809 (R. v° Prud'hommes, p. 532), modifié
sur avis du Conseil d'Etat du 20 févr. 1810,
et dans l'art. 13 de la loi du 1er juin 1853

(D. P. 53. 4. 94), lequel a remplacé, sur ce

point, l'art. 2 du décret du 3 août 1810 (R.
v° cit., p. 534).

ART. 1er. — JUGEMENTS SUSCEPTIBLES D'APPEL

(R. v° Prudhommes, 122 et s.; S. eod. v°,
131 et s.).

132. Les jugements des conseils de pru-
d'hommes ne sont susceptibles d'appel que
s'ils portent sur des différends excédant
200 francs (L. 1853, art. 13), ou d'une valeur

indéterminée, tels, par exemple, qu'une

question de compétence.
133. Ici encore, c'est le chiffre de la de-

mande qu'il faut considérer, et non celui de

la condamnation. — Ce chiffre est celui du

capital (L. 1853, art. 13, § 1er). Il n'y a

donc à tenir compte ni des intérêts du ca-

pital courus depuis la demande, ni des frais
de l'instance (Civ. c. 6 janv. 1897, D. P. 97.

1. 48).
134. L'appel est recevable quand un

même jugement statue sur plusieurs de-

mandes dont aucune n'excède isolément le

taux du dernier ressort, mais qui le dé-

passent par leur réunion (Comp. suprà,
n° 97).

135. La demande reconventionnelle a pour

effet, lorsqu'elle est supérieure à ce taux, de
rendre susceptible d'appel la demande prin-
cipale, alors que cette dernière ne l'atteint

point; et réciproquement (V. suprà, n° 28).
— Par exception, toutefois , les demandes
reconventionnelles en dommages - intérêts ,
exclusivement fondées sur la demande prin-
cipale elle-même, sont sans influence sur le

degré de juridiction et sont toujours rendues
en dernier ressort (Civ. c. 22 déc. 1897, D.
P. 98. 1. 135). Spécialement, on doit consi-
dérer comme fondée exclusivement sur la
demande principale , et par suite comme
rendue en dernier ressort, la demande d'un

patron qui, reconventionnellement à la de-
mande principale introduite contre lui par
un ouvrier en payement d'une indemnité de
68 francs pour refus non justifié de travail
et temps perdu, tend elle-même à faire con-
damner ledit ouvrier à lui payer une somme
de 250 francs de dommages-intérêts à rai-
son du préjudice à lui causé par l'intro-
duction de la demande principale, les déran-

gements de toutes sortes et le trouble qui en
sont résultés dans ses ateliers (Civ. c. 31 oct.

1893, D. P. 94. 1. 326). — Au contraire,
lorsqu'un patron, assigne par un ancien ou-
vrier en payement de salaire, demande re-
conventionnellement des dommages-intérêts
en réparation du préjudice causé par le

brusque départ de l'ouvrier, cette demande
reconventionnelle a une cause juridique in-

dépendante de la demande principale ; en

conséquence, si cette demande reconven-
tionnelle excède le taux du dernier ressort,
le conseil des prud'hommes ne connaît qu'à
charge d'appel des demandes respectives des

parties, bien que la demande principale
rentre dans les limites du dernier ressort

(Civ. c. 27 déc. 1899, D. P. 1900. 1. 256).
136. Il y a lieu d'étendre aux conseils de

prud'hommes le principe d'après lequel les

parties peuvent, devant un juge compétent
en premier ressort , déclarer vouloir être

jugées par lui définitivement et sans appel,
et proroger ainsi sa compétence en dernier
ressort (V. suprà, n° 6).

ART. 2. — PERSONNES QUI PEUVENT APPELER
OU AUXQUELLES L'APPEL PROFITE.

137. Ce sont les mêmes personnes que
pour le tribunal d'arrondissement. V. suprà,
nos 34 et s.

ART. 3. — PERSONNES CONTRE LESQUELLES
ON PEUT ET DOIT APPELER ET AUXQUELLES
L'APPEL PEUT ÊTRE OPPOSÉ.

138. Ces personnes sont également les

mêmes que pour le tribunal d'arrondisse-
ment. V. suprà, nos 50 et s.

ART. 4. — FORMALITÉS DE L'APPEL.

130. Les formalités se réduisent à la si-

gnification d'un acte d'appel ; il n'y a pas
lieu ici à consignation d'une amende de fol

appel.
— Cet acte d'appel est soumis aux

mêmes formes que l'acte d'appel des juge-
ments rendus par les tribunaux civils, sauf

cette différence qu'il ne contient pas de con-

stitution d'avoué, les appels des sentences

des conseils de prud'hommes étant portés au

tribunal de commerce (V. infrà, n° 143),

et, par suite, étant jugés sans l'intervention

d'avoués.

ART. 5. — DÉLAIS DE L'APPEL (R. v° Prud-

hommes, 127; S. eod. v°, 139).

§ 1er. — Délai dans lequel il ne petit être

fait appel.

140. En principe, il peut être interjeté

appel immédiatement de toutes les décisions

des conseils de prud'hommes. Exception est

faite, toutefois, pour les jugements prépa-
ratoires, dont l'appel ne peut être interjeté

qu'après le jugement définitif et conjointe-
ment avec l'appel de ce jugement, sans que,

d'ailleurs, l'exécution de ces jugements pré-.

11
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paratoires fasse obstacle au droit des par-
ties d'en appeler, et sans même que celles-ci
soient obligées de faire à cet égard aucune

protestation ni réserve (Décr. 1809, art. 47).

§ 2. — Délai dans lequel l'appel doit être

interjeté.

141. L'appel des jugements des conseils
de prud'hommes est recevable pendant trois
mois à compter de leur signification (même
décret, art. 38).

ART. 6. — EFFETS DE L'APPEL.

142. Pas plus que celui des jugements
des tribunaux de commerce (V. suprà,

n° 126), l'appel des sentences des conseils
de prud'hommes n'est suspensif. — Mais il
est dévolutif et confère au tribunal qui en
connaît comme juge du second degré le droit
d'évocation dans la mesure indiquée suprà,
nos 88 et s.

ART. 7. — COMPÉTENCE, PROCÉDURE
ET JUGEMENT SUR L'APPEL.

143. Le juge de l'appel des sentences du
conseil de prud'hommes est le tribunal de
commerce (ou le tribunal d'arrondissement
qui en fait fonctions) dans le ressort duquel
se trouve le conseil (L. 1er juin 1853, art. 13,
§ 2).

144. Quant à la procédure sur cet appel
et au jugement qui le tranche, V. infrà,
Procédure.

SECT. 5. — Enregistrement et timbra.

145. Les exploits de signification d'appel
des jugements des juges de paix, en matière
civile, sont soumis au droit fixe de 5 francs
(L. 22 frim. an 7, art. 68, § 4, n° 3, R. v°
Enregistrement, t. 21, p. 26; 28 févr. 1872,
art. 4, D. P. 72. 4. 12; 19 févr. 1874, art. 2,
D. P. 74, 4. 41; 26 janv. 1892, art. 7, § 1er,
D. P. 92. 4. 9).

146. Les appels des décisions des con-
seils de prud'hommes, tarifés avant la loi
du 26 janv. 1892 à 3 francs comme exploits
devant le tribunal de commerce, sont assu-
jettis au droit fixe de 2 francs par suite de
la réduction d'un tiers prononcée par l'art. 7
de ladite loi.

147. Les significations d'appel des juge-
ments des tribunaux civils, de commerce ou
d'arbitrage, sont soumis au droit fixe de
10 francs (L. 22 frim. an 7, art. 68, § 5;
28 févr. 1872, art. 4; 19 févr. 1874, art. 2;
26 janv. 1892, art. 7, § 1er).

148. Lorsque l'acte émane de plusieurs
appelants ou est dirigé contre plusieurs inti-
mes , il est dû autant de droits qu'il y a de
parties non cointéressées (L. 22 frim. an 7,
art. 68, § 1er, n° 30, et 27 vent, an 9, art. 13).
Toutefois, dans les procédures de délaisse-
ment par hypothèque, de purge des hypo-
thèques légales ou inscrites, de saisie im-

mobilière, d'ordre judiciaire et de contribu-
tion judiciaire, il n'est dû qu'un seul droit,
quel que soit le nombre des demandeurs et
des défendeurs (L. 28 avr. 1893, art. 23, D.
P. 93. 4. 79). — Les déclarations d'appelfaites au greffe, ou devant notaire, sont sou-
mises aux mêmes tarifs ; mais les significa-
tions qui en sont faites ensuite ne sont plus
assujetties qu'aux droits dus sur les exploits
ordinaires (Cire. Reg. 9 frim. an 8, n° 1704).

149. L'appel incident signifié par acte
d'avoué à avoué est exempt de timbre et
d'enregistrement, par application de l'art.
5 de la loi du 26 janv. 1892 (D. P. 92. 4. 9).

APPEL EN MATIÈRE CRIMIMELLE

(R. v° Appel en matière criminelle;
S. eod. v°).

1. Les décisions susceptibles d'appel en
matière criminelle sont : 1° les ordonnances
des juges d'instruction (Instr. 135-136);2° les jugements des tribunaux de simple

police (Instr. 172-178); 3° les jugements des
tribunaux correctionnels (Instr. 199-215). Les
arrêts des cours d'assises ne comportent pas
cette voie de recours.

ART. 1er. — DE L'APPEL DES ORDONNANCES
DES JUGES D'INSTRUCTION (R. 12 et s.;
S. 7 et s.).
2. L'appel — connu dans la pratique sous

le nom d'opposition — des ordonnances du

juge d'instruction peut être formé par la

partie publique, par la partie civile, par le

prévenu et par le procureur général. — Le

procureur de la République et le procureur
géreral ont le droit de faire opposition à
toutes les ordonnances du juge d'instruction

(Instr. 135, § 1 et 9). — La partie civile n'a
ce droit qu'à l'égard des ordonnances faisant
grief à ses intérêts civils, telles que, par
exemple, l'ordonnance de non-lieu ou l'or-
donnance de dessaisissement pour incompé-
tence. Elle peut être condamnée à des dom-
mages-intérêts envers le prévenu, si elle
succombe dans son opposition (Instr. 135,
§ 2; 136). — Le prévenu n'a le droit d'oppo-
sition que dans deux cas : 1° quand la mise
en liberté provisoire lui est refusée; 2° quand
il a excipé de l'incompétence et que le juge
s'est déclaré compétent (Instr. 135, § 3). Ainsi,
est non recevable l'opposition du prévenu à
l'ordonnance du juge d'instruction qui fixe le
renvoi devant la juridiction correctionnelle.

3. Le délai de l'opposition est : pour le
procureur de la République, de vingt-quatre
heures, à compter du jour de l'ordonnance ;
pour le procureur général, de dix jours a
partir de l'ordonnance ; pour le prévenu,
de vingt-quatre heures à compter de la com-
munication ou de la signification de l'ordon-
nance, suivant qu'il est détenu ou en liberté;
pour la partie civile, de vingt-quatre heures
à compter de la signification qui lui est faite
de l'ordonnance (Instr. 135, § 4) ; la connais-
sance que cette partie aurait acquise de l'or-
donnance, si certaine qu'elle fût, ne saurait
équivaloir à une signification (Cr. c. 28 févr.
1902, D. P. 1903. 5. 426). - Ces délais se
comptent du jour, et non de l'heure de l'or-
donnance, et ils ne sont pas augmentés quand
le dernier jour tombe un jour férié ou un
dimanche.

4. L'opposition se forme par une décla-
ration au greffe. L'opposition du procureur
général doit être notifiée dans les dix jours
a la personne même du prévenu.

5. C'est la chambre d'accusation qui sta-
tue sur les oppositions à ordonnance du juge
d'instruction (V. infrà, Cours et tribunaux
et Instruction criminelle).

ART. 2. — DE L'APPEL EN MATIÈRE DE SIMPLE
POLICE (R. 64 et s.; S. 16 et s.).

6. Les jugements de simple police ne
peuvent être attaqués par la voie de l'appel
que lorsqu'ils prononcent un emprisonne-ment ou lorsque les amendes, restitutions
et autres réparations civiles prononcées parle jugement (la recevabilité de cet appel se
règle sur les condamnations prononcées , et
non sur les conclusions des parties) excèdent,
par leur réunion, la somme de cinq francs,outre les dépens (Instr. 172); ou lorsque le.
jugement prononce une condamnation indé-
terminée, par exemple quand il ordonne la
destruction d'un ouvrage. —

Lorsqu'un juge-ment prononce une condamnation à plusieurs
amendes, pour plusieurs contraventions com-
prises dans la même poursuite, il y a lieu
de totaliser les amendes pour savoir si le
jugement est susceptible d'appel. — Les déci-
sions interlocutoires qui se bornent à sta-
tuer sur la compétence ou sur une excep-tion préjudicielle ne sont pas en elles-mêmes
susceptibles d'appel ; mais le prévenu qui a
interjeté appel du jugement sur le fond parlequel le tribunal a prononcé contre lui une
condamnation à l'emprisonnement ou à une

amende excédant 5 francs peut remettre en

discussion, devant le juge du second degré,
la question résolue par le jugement interlo-
cutoire.

7. La faculté d'appeler appartient au pré-
venu condamné et à la partie civilement

responsable ; elle n'est accordée dans aucun
cas au ministère public. — Quant à la partie
civile, la voie de l'appel lui est générale-
ment fermée lorsqu'elle n'a pas obtenu les

réparations par elle réclamées; elle n'est
admise à appeler que dans le cas où elle a
été condamnée envers le prévenu à des dom-
mages-intérêts excédant 5 francs.

8. L'appel est porté au tribunal correc-
tionnel (Instr. 174).

9. L'appel doit être interjeté dans les dix
jours après celui où le jugement a été pro-
noncé et, si le jugement est par défaut, dans
les dix jours de la signification de la sentence
à personne ou à domicile (Instr. 174, modifié
par la loi du 6 avr. 1897, D. P. 97. 4. 25).Ces délais sont augmentés d'un jour par trois
myriamètres. L'exécution du jugement est
suspendue non seulement une fois, par l'ap-
pel interjeté, mais aussi pendant le délai de
l'appel (Instr. 173).

10. La position du prévenu , en matière
de simple police comme en matière correc-
tionnelle (V. infrà, n° 22), ne peut pas être
aggravée par son appel.

11. La forme de l'appel en matière de
simpie police est la même qu'en matière
correctionnelle (V. infrà, n° 14). — Quant
à la procédure et au jugement, il y a lieu
d'appliquer les règles suivies pour les appels
des sentences des justices de paix (Instr. 174,
précité). Le tribunal d'appel a la faculté d'ad-
mettre ou de refuser l'audition des témoins
proposés, soit qu'il s'agisse des témoins déjà
entendus en première instance, ou de té-
moins nouveaux (Instr. 175). — Il n'est pas
nécessaire, comme en matière correction-
nelle (V. infrà, n° 29), que le jugement soit
précédé de la lecture d'un rapport. — Il n'y
a pas lieu à évocation de la part des tribunaux
correctionnels jugeant en appel des sentences
des tribunaux de simple police (Comp. infrà,
n° 28). Toutefois, quand le tribunal correc-
tionnel annule une sentence de simple police
pour vice de forme, il peut statuer sur le

fond , à la condition de le faire par le même
jugement.

ART. 3. — DE L'APPEL EN MATIÈRE
CORRECTIONNELLE.

§ 1er. — Jugements dont on peut appeler
(R. 129 et s.; S. 31 et s.).

12. Les jugements définitifs rendus en ma-
tière correctionnelle peuvent tous être atta-
qués par la voie de l'appel (Instr. 199). —
Parmi les jugements d'avant dire droit, les
jugements interlocutoires, par exemple ceux
qui statuent séparément sur des exceptionsou sur des incidents, sont susceptibles d'être
attaqués par la voie de l'appel avant le juge-ment définitif; les jugements préparatoireset de simple instruction ne peuvent être
frappés d'appel qu'en même temps que le
jugement définitif.

§ 2. — Personnes qui peuvent appeler (R.
157 et s.; S. 35 et s.).

13. Les personnes auxquelles appartientla faculté de faire appel sont (Instr. 202):1° la partie prévenue, c'est-à-dire non seule-
ment le prévenu condamné, mais égalementcelui qui, absous ou acquitté, a été con-
damné aux dépens ou auquel le tribunal a
refusé les indemnités par lui réclamées à
raison des poursuites dont il a été l'objet;2° la partie civilement responsable; 3° la
partie civile, en cas d'acquittement du pré-venu et nonobstant l'inaction du ministère
public, mais quant à ses intérêts civils seule-
ment ; 4° l'Administration forestière et celles
des autres administrations publiques qui ont
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l'exercice de l'action publique ; 5° le ministère

public, c'est-à-dire, d'une part, le procureur
de la République et , d'autre part, le pro-
cureur général, qui exerce ce droit d'une
manière personnelle et indépendante. Le mi-

nistère public peut former appel a maxima,
c'est-à-dire pour demander une peine plus
douce, aussi bien qu'a minima, c'est-à-dire

pour réclamer une peine plus sévère.

§ 3. — Formes de l'appel (R. 237 et s.; S.
60 et s.).

14. L'appel est formé par une déclaration
au greffe du tribunal qui a rendu le juge-
ment (Instr. 203). — Cette déclaration doit

être faite par l'appelant en personne. Ainsi,
est non recevable l'appel d'un condamné,
en matière correctionnelle, qui, au lieu de
se présenter au greffe du tribunal dont il

attaque la décision, se borne à lui adresser

par la poste une lettre par laquelle il déclare

interjeter appel de cette décision (Cr. r. 4 déc.

1902, D. P. 1903. 1. 65). A plus forte raison
doit-il en être de même d'un appel interjeté
par dépêche télégraphique. — Une requête
contenant les moyens d'appel peut être remise
au greffe dans le même délai (Instr. 204);
mais cette remise est purement facultative.

15. Lorsque le prévenu est détenu, l'ap-
pel est formé par une déclaration au gref-
fier, dans la prison. En fait, le procureur
de la République, dans quelques parquets,
notamment au parquet de la Seine, déclare

appel toutes les fois qu'un prévenu l'aver-
tit par lettre de son désir d'appeler. —

L'appel peut être formé par un mandataire
muni d'une procuration spéciale ou, sans

qu'il soit besoin d'une procuration, par un

avoué, ou par le père du prévenu mineur.
Le mari n'a pas qualité pour interjeter appel
au nom de sa femme.

§ 4. — Juridiction compétente (R. 139; S. 1).

16. Depuis la loi du 13 juin 1856 (D. P. 56.
4. 63), la connaissance des appels des juge-
ments des tribunaux correctionnels appar-
tient aux cours d'appel sans aucune exception
et d'une manière exclusive (Instr. 201).

§ 5. — Délai de l'appel (R. 200 et s. ;
S. 44 et s.).

17. Le délai d'appel est de dix jours. —
A l'égard du prévenu, il court, pour les ju-
gements contradictoires, du prononcé du

jugement. — En ce qui concerne les juge-
ments par défaut, il ne court pas seulement
de l'expiration du délai de l'opposition ; il a ,
comme ce dernier délai, pour point de départ
la signification du jugement ; par suite, la
déclaration d'appeler peut être faite au greffe
sans que la partie condamnée soit tenue
d'attendre l'expiration des délais d'oppo-
sition (Instr. 203). — Le prévenu qui a fait
un appel tardif peut être relevé de sa dé-
chéance s'il prouve qu'il a été empêché d'agir
dans le délai par un cas de force majeure.— En ce qui concerne la partie poursuivante,
ministère public ou partie civile, le délai,
pour les jugements par défaut comme pour
les jugements contradictoires, court à partir
du prononcé du jugement, et non de la signi-
fication de ce jugement. — Dans le délai
de dix jours , il faut comprendre le jour de
l'échéance du délai ; par suite, est irrecevable
l'appel formé le onzième jour. Ce délai est
augmenté d'un jour par trois myriamètres.

18. Le procureur général a, pour former
appel, deux mois à partir du prononcé du
jugement ; ce délai est réduit a un mois à
partir de la signification, lorsque le juge-
ment lui a été signifié par l'une des parties
(Instr. 205). — Il doit, à peine de non-re-

cevabilité, notifier son appel au prévenu et
à la partie responsable, à personne ou domi-
cile; mais une déclaration d'appel faite par
le ministère public au nom du procureur
général, et dont il lui est donné acte par le

jugement, rend la notification inutile quand
le prévenu était présent à l'audience. — La
notification de l'appel n'est, d'ailleurs, exigée
que lorsque l'appel émane du procureur gé-
néral, et non lorsqu'il est formé par le pro-
cureur de la République ou la partie civile.

§ 6. — Effets de l'appel.
19. L'appel produit un effet suspensif et

un effet dévolutif.

A. — Effet suspensif (R. 295 et s.; S. 74 et s.).
20. L'exécution du jugement est suspen-

due pendant les délais d'appel (qu'il y ait,
ou non, appel interjeté), c'est-à-dire non
seulement pendant le délai de dix jours,
mais aussi pendant le délai de deux mois
accordé au procureur général (V. suprà,
n° 18). Mais les mandats décernés contre le

prévenu avant la condamnation continuent
d'être exécutés. — L'effet suspensif s'attache
non seulement aux jugements portant con-
damnation ou acquittement, mais à tous les

jugements définitifs qui statuent sur des inci-
dents ou sur des exceptions. — Le condamné

peut renoncer à son appel ; ce désistement
n'est régulier qu'après qu'il en a été donné
acte.

B. — Effet dévofutif (R. 302 et s., 336 et s.;
S. 99 et s.).

21. L'appel est dévolutif en ce sens qu'il
porte la connaissance de l'affaire devant le
tribunal supérieur et qu'il remet en ques-
tion, devant cette juridiction, tous les points
de fait et de droit qui ont été jugés en pre-
mière instance. Mais la juridiction supé-
rieure n'étant saisie que par l'appel, sa com-

pétence est circonscrite par les termes mêmes
de cet acte, et l'appel ne remet pas toujours
en question toutes les dispositions du juge-
ment attaqué.

— L'effet dévolutif de l'appel
varie notablement suivant que le juge d'ap-
pel a été saisi par l'appel du prévenu , par
celui de la partie civile ou par celui du mi-
nistère public.

22. 1° Appel du prévenu. — Le tribunal
n'est saisi par l'appel du prévenu que des
chefs qui font grief à celui-ci. Il en résulte

qu'en matière correctionnelle, comme en
matière de simple police, lorsque l'appel a
été interjeté par le prévenu seul et que le
ministère public a gardé le silence, le tri-
bunal d'appel ne peut pas aggraver la con-
dition de l'appelant (Av. Cons. d'Et. 12 nov.

1806). Ainsi, le juge d'appel ne peut : ni

augmenter les condamnations, soit pécu-
niaires, soit pénales, prononcées par les pre-
miers juges; ... ni ajouter une peine nou-

velle, par exemple, une peine d'amende à
celle d'emprisonnement, alors même qu'il
réduirait la durée de celle-ci [il peut, au

contraire, substituer une peine d'amende à
une peine d'emprisonnement, quelle que
soit l'importance ou la durée de chacune

d'elles]; ... ni appliquer une peine acces-
soire (par exempte, l'interdiction des droits
mentionnés dans l'art. 42 c. pén.) qui n'a

pas été prononcée par le premier juge ; ... ni

décider, par réformation du jugement atta-

qué , que la détention préventive ne s'im-

putera pas sur la durée de la peine; ... ni

augmenter les dommages-intérêts ou aggra-
ver les réparations civiles prononcées par le

premier juge; ... ni condamner le prévenu
appelant pour une infraction non relevée
ou écartée en première instance. — Mais le

juge d'appel peut apprécier les faits d'après
tous les éléments de l'instruction et des dé-

bats, et non pas seulement d'après les élé-
ments pris en considération par le jugement
attaqué. Il lui est même permis de modifier
la qualification du délit, alors qu'il n'en doit
résulter aucune aggravation de peine.

23. Le juge d'appel ne peut, lorsqu'il
n'est saisi que par le seul appel du prévenu
et que celui-ci n'a pas déposé des conclu-
sions d'incompétence, se déclarer d'office

incompétent par le motif, même fondé, que
les faits de la prévention ont le caractère
non d'un délit, mais d'un crime justiciable
de la cour d'assises ; il y aurait lieu d'annuler
l'arrêt par lequel la cour d'appel se serait,
dans ces conditions, déclarée incompétente.
— Mais le prévenu, seul appelant, peut
décliner, pour la première fois en appel,
la compétence de la juridiction correction-
nelle, si le fait a été mal qualifié et constitue,
en réalité, non un délit, mais un crime.

24. 2° Appel de la partie civile. — Les
juges d'appel, saisis par l'appel de la partie
civile seule, doivent statuer sur l'action ci-

vile, et non sur l'action publique, laquelle
se trouve éteinte; il ne peut résulter de cet

appel ni condamnation pénale contre le pré-
venu, s'il a été acquitté en première instance

(Cr. c. 9 août 1902, D. P. 1903. 1. 522), ni

aggravation de peine s'il a été condamné,
alors même que le ministère public aurait

requis devant la cour l'application d'une
peine. — Mais les juges d'appel, bien que
la partie civile ait seule appelé, doivent se
livrer à une nouvelle appréciation des faits ;
ils peuvent modifier la qualification, accor-
der des dommages-intérêts ou en augmenter
le chiffre.

25. 3° Appel du ministère public. —

L'appel interjeté par le ministère public a

pour effet de saisir le juge du second degré
de tous les chefs de la prévention sur les-

quels ont statué les premiers juges et lui
donne compétence générale à l'effet d'exa-
miner tous les faits tant à charge qu'à dé-

charge. — Dans le cas où le ministère public
a restreint son appel à quelques-uns des
chefs du jugement, ce jugement passe, pour
le surplus, en force de chose jugée.

26. Sur l'appel du ministère public, les

juges statuent librement sur la quotité de la

peine; ils peuvent, malgré des conclusions
contraires du ministère public, élever la

peine prononcée par les premiers juges ou,
même en l'absence d'un appel de la part du

prévenu, atténuer la peine prononcée contre

celui-ci ou l'en décharger complètement. Ils

peuvent également modifier la qualification
légale du délit.

27. L'appel du ministère public est sans
effet sur l'action civile; ainsi, la cour d'ap-
pel qui acquitte le prévenu ne peut pas le

décharger, sur le seul appel du ministère

public, des dommages-intérêts alloués à la

partie civile par les premiers juges.

C. — Évocation (R. 346 et s.; S. 96 et s.).

28. La cour d'appel qui annule un juge-
ment correctionnel pour violation ou omis-
sion des formes prescrites par la loi doit

évoquer la cause et prononcer sur le litige
(Instr. 215). L'évocation qui, en matière

civile, est facultative (V. suprà, Appel civil
n° 94), est donc forcée en matière correc-
tionnelle. — Elle ne doit, d'ailleurs, pas être
restreinte aux cas prévus par l'art. 214 c.
instr. crim.; il y a lieu d'évoquer dans tous
les cas, excepté lorsque l'annulation est pro-
noncée pour incompétence, sans qu'il y ait,
en outre, à distinguer si l'irrégularité s'at-
tache à l'instruction et au jugement ou si
elle se réfère à la citation.

§ 7. — Procédure sur appel (R. 305 et s.;
S. 79 et s.).

29. La décision sur l'appel d'un juge-
ment correctionnel doit, à peine de nullité,
être précédée d'un rapport fait à l'audience

par l'un des conseillers (Instr. 209); le con-
seiller rapporteur doit, à peine de nullité,
avoir été présent à toutes les audiences. Le

rapport est nécessaire aussi bien lorsqu'il s'a-

git de statuer sur un incident, par exemple
une question préjudicielle, que pour le juge-
ment du fond. — Il suffit d'un seul rapport
au début de l'audience, alors même que le
ministère public produirait des documents
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nouveaux au cours des débats^ mais un se-
cond rapport est nécessaire, s'il y a eu, en
vertu d'un arrêt d'avant faire droit, une
information nouvelle. — La loi abandonne
la forme et l'étendue du rapport, ainsi que
les éléments qu'il doit comprendre, à la
conscience et a l'appréciation du magistrat
qui en est chargé. Elle le laisse juge de l'op-
portunité et de l'utilité des pièces dont il
doit donner lecture.

30. Immédiatement après la lecture du

rapport, il est procédé à l'interrogatoire du

prévenu (Instr. 210). Mais l'accomplissement
de cette formalité n'est pas prescrit à peine
de nullité. Il en résulte que le prévenu ne

peut faire, de son omission, un moyen de
nullité. Il ne serait point fondé non plus à se

plaindre de ce que l'interrogatoire aurait eu
lieu avant la lecture du rapport. Toutefois,
le prévenu pourrait tirer un moyen de nul-
lité de l'omission ou de l'accomplissement
irrégulier de son interrogatoire, s'il en était
résulté une atteinte à son droit de défense.

31. L'interrogatoire du prévenu est suivi
de l'audition des témoins, s'il y a lieu.
L'audition de nouveaux témoins est pure-
ment facultative pour le juge d'appel, de
même que celle des témoins qui ont déposé
en première instance (V. infrà, Témoin).— Le ministère public doit être entendu :
c'est une formalité substantielle qui, dans
tous les cas, doit être observée à peine de
nullité (V. infrà, Jugement, Ministère pu-
blic).

32. L'appel doit être jugé dans le mois
( Instr. 209 ) ; mais cette règle n'est pas pres-
crite à peine de nullité. — Lorsque le prévenu
a été cité à jour fixe devant la cour, il ne peut
être jugé par défaut un autre jour, sans avoir
été mis en demeure de comparaître à cette
nouvelle date. — Le juge d'appel est tenu
de statuer sur tous les chefs de prévention.

ART. 4. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

33. Les appels des jugements rendus par
les tribunaux de simple police et correction-
nels, tarifés au droit fixe de 1 franc par
l'art. 68, § ler, n° 48 de la loi du 22 frim.
an 7 (R. v° Enregistrement, t. 21, p. 26),
ont été portés à 1 fr. 50 par l'art. 4 de la loi
du 28 févr. 1872 (D. P. 72. 4. 12) et ramenés
à 1 fr. par l'art. 22 de la loi du 28 avr. 1893
(D. P. 93. 4. 79). — Le droit fixe doit être
perçu autant de fois qu'il y a d'appelants
(Cire. Reg. 9 frim. an 8, n° 1704).

34. Les déclarations d'appel en matière
correctionnelle doivent être visées pour
timbre et enregistrées en débet : 1° lorsqu'il
n'y a pas de partie civile poursuivante, obli-
gée, en cette qualité, de faire l'avance des
frais (Décis. min. fin. et just. 11 et 15 févr.
1861, D. P. 61. 3. 47); 2° lorsque l'appelant
est emprisonné (L. 25 mars 1817, art. 74).35. Lorsque l'appel est formé par le mi-
nistère public, cet acte, concernant la police
générale, est exempt de timbre et d'enregis-
trement (Cire. Reg. 9 frim. an 8, n° 1704).

ARBITRAGE

(R. v° Arbitrage; S. eod. v°).
1. La loi a organisé des tribunaux divers

chargés de trancher les différends qui peuvent .
s'élever entre les citoyens; mais en même
temps elle a permis à ceux-ci, au lieu de
recourir à ces tribunaux , de se choisir eux-
mêmes des juges : ces juges s'appellent ar-
bitres; l'opération à laquelle ils procèdentse nomme arbitrage; le contrat par lequelles parties les choisissent et déterminent leur
mission est le compromis. — La matière fait
l'objet du livre 3 de la 2e partie du code de
procédure civile (art. 1003 à 1028).2. Indépendamment de cet arbitrage vo-
lontaire, il existait, avant 1856. une autre
sorte d'arbitrage qu'on appelait arbitrageforcé. D'après l'art. 51 c. com., toute con-

testation entre associés et pour raison de la
société devait être jugée par des arbitres.
La loi du 17 juill. 1856 (D. P. 56. 4. 413) a

abrogé cette institution.

ART. 1er. — NATURE ET CARACTÈRESDE L'AR-
BITRAGE (R. 45 et s.; S. 7 et s.).

3. Il est parfois assez difficile de savoir
si l'on se trouve en présence de véritables
arbitres ou de simples experts , et l'art. 429
c. pr. civ. a confondu ces deux dénomina-
tions. La distinction dépend, en général, de
l'étendue des pouvoirs conférés aux manda-
taires des parties : s'ils ont mission de rendre
une décision obligatoire pour les mandants,
ce seront des arbitres ; s'ils ne doivent émettre

qu'un avis, ce seront des experts. Ainsi, le
tiers à la décision duquel est attribuée la mis-
sion de déterminer un prix de vente (Civ. 1592)
est considéré comme un arbitre, parce que
sa décision sur le prix est obligatoire pour
les parties. Au contraire, les personnes de-
vant lesquelles les tribunaux de commerce
sont, dans certains cas, autorisés à renvoyer
les parties pour les concilier, si faire se peut,
ou sinon pour donner leur avis sur l'affaire,
et qui sont désignés sous le nom d'arbitres-

rapporteurs, ne sont en réalité que des
experts, parce que leur opinion n'est obli-
gatoire ni pour les parties, ni pour le juge.

4. L'arbitrage ne doit pas davantage être
confondu avec la transaction. Ainsi, lorsque
les parties ont remis à un tiers un blanc-
seing, avec faculté d'y insérer une conven-
tion qui doit terminer leur différend, il y
aura arbitrage si les parties ont fait préala-
blement un compromis ; il n'y aura qu'une
transaction dans le cas contraire, et l'acte ne
sera susceptible que des causes d'annulation
admises par l'art. 2052 c. civ. contre les tran-
sactions , et non de celles qui peuvent at-
teindre les sentences arbitrales aux termes
de l'art. 1028 c. pr. civ.

ART. 2. — QUI PEUT COMPROMETTRE(R. 219
et s.; S. 26 et s.).

5. En principe, pour compromettre, c'est-
à-dire pour confier à des arbitres la mission
de juger une contestation, il faut avoir la
libre disposition des droits en litige (Pr. 1003).
Par suite , certaines personnes sont abso-
lument incapables de compromettre , parce
qu'elles n'ont pas la libre disposition des
biens litigieux. Tels sont : l'Etat, les dé-
partements, les communes, les fabriques,
hospices et autres établissements publics;les mineurs, les interdits, les personnes non
interdites, mais placées dans une maison
d'aliénés ; les faillis ; le tuteur du mineur et
celui de l'interdit; le syndic de faillite; le
mari relativement aux biens propres de sa
femme (du moins quant à la propriété de
ces biens) sous le régime de communauté,à ses paraphernaux sous le régime dotal, à
tous ses biens sous le régime de séparationde biens; le curateur à une succession va-
cante ou aux biens d'un absent; l'envoyé en
possession provisoire; le liquidateur judi-
ciaire; le débiteur qui a fait cession de
biens. .

6. D'autres personnes peuvent compro-
mettre, mais dans certaines limites et sous
certaines conditions. Ainsi, on admet géné-
ralement que le mineur émancipé peut com-
promettre pour les actes de pure administra-
tion. La femme mariée peut compromettre,à moins qu'elle ne soit mariée sous le régimedotal et qu'il ne s'agisse de ses biens dotaux
(Pr. 83-6°); mais, à moins d'être séparée de
corps, elle a besoin de l'autorisation de son
mari, et cette autorisation ne peut être sup-
pléée par celle de justice. Le mari peut com-
promettre relativement à la jouissance des
biens de la femme, lorsque cette jouissancelui appartient. Il en est de même du père,administrateur légal des biens de ses enfants
mineurs, quant aux revenus de ces biens.

L'individu pourvu d'un conseil judiciaire ne

peut compromettre qu'avec l'assistance de ce
conseil.

7. Le mandataire doit être muni d'un
pouvoir spécial lui donnant le droit de faire
un compromis ; il en est de même des avoués,
huissiers, etc. Il en est encore de même des
administrateurs d'une société anonyme : ils
ne peuvent compromettre qu'autant qu'ils
y sont formellement autorisés par les statuts
ou par des actes spéciaux. Enfin la même
règle s'applique aux gérants, administrateurs
ou liquidateurs de sociétés civiles ou com-
merciales, nommés à l'amiable ou commis
par justice ; ils doivent rapporter un pouvoir
spécial et exprès. — Le pouvoir de transiger
n'entraîne pas pouvoir de compromettre. Mais
le compromis devient valable, s'il est ensuite
ratifié par le mandant. La ratification n'a,
d'ailleurs, pas d'effet rétroactif à l'égard de
l'autre partie au compromis ; de sorte que le

compromis ne prend date que du jour où elle
est intervenue, et, en conséquence, c'est de
ce jour seulement que court le délai prévu
par l'art. 1007 c. pr. civ. (V. infrà, n° 20),

8. La doctrine et la jurisprudence ad-
mettent, par application de l'art. 1125 c. civ.,
que la nullité résultant de ce que le com-
promis a été passé par un incapable ne peut
être invoquée par cet incapable, au profit de
qui elle est édictée.

ART. 3. — CHOSES SUR LESQUELLES ON PEUT
COMPROMETTRE (R. 301 et s.; S. 31 et s.).
9. Le compromis est, en général, permis

sur toutes matières; exceptionnellement la
loi le défend sur les dons et legs d'aliments,
logement et vêtements, sur les séparations
de corps, les divorces, les questions d'état,
et sur toutes les contestations qui, aux termes
de l'art. 83 c. pr. civ., sont sujettes à com-
munication au ministère public (Pr. 1004).— La communication au ministère public
étant prescrite dans tous les cas où l'ordre
public est intéressé, il en résulte, notam-
ment, que l'on ne peut compromettre sur
l'intérêt civil d'un délit ni sur le prix de ces-
sion d'un office ministériel, ni sur les biens
dotaux d'une femme mariée sous le régime
dotal.

ART. 4. — DES ARBITRES (R. 328 et s.;
S. 36 et s.).

10. Les arbitres sont des juges choisis par
les parties pour une ou plusieurs affaires dé-
terminées. On peut désigner un seul arbitre
ou plusieurs, et il n'est pas nécessaire qu'ils
soient un nombre impair. — Les arbitres
ne sont pas des magistrats, et ils en diffèrent
à beaucoup d'égards. Ainsi, ils peuvent rece-
voir des honoraires (V. infrà, n° 74); ils ne
sont pas exposés à la prise à partie; leurs
décisions sont toujours susceptibles d'appel,même dans les cas où les décisions d'un
tribunal ne le seraient pas; leurs pouvoirssont essentiellement temporaires et finissent
avec le litige qu'ils ont pour objet de régler;ils peuvent, dans certains cas, être dispensés
d'appliquer les règles du droit strict et d'ob-
server les formes de la procédure ; leurs sen-
tences ne sont pas exécutoires par elles-
mêmes. —

Inversement, les arbitres ne sont
pas de simples mandataires, car leurs déci-
sions ont l'autorité de la chose jugée ; elles en-
traînent hypothèque judiciaire; elles peuventdevenir exécutoires avec la ratification du
juge; elles font foi jusqu'à inscription de
faux ; enfin les arbitres peuvent être récusés
comme les juges. Leurs fonctions sont donc,en quelque sorte, mixtes, et tiennent à la
fois du mandat et de la fonction publique.11. La loi n'indique pas quelles condi-
tions on doit remplir pour pouvoir être
choisi comme arbitre; aussi des divergencesexistent-elles sur certains points dans la
doctrine et la jurisprudence. — On s'ac-
corde à décider que les fonctions d'arbitres
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ne peuvent être remplies par l'interdit pour
cause de démence, par l'atiéné non interdit,

par un individu muni d'un conseil judi-
ciaire. Mais on se demande si l'on peut
nommer arbitre un mineur, émancipé ou

non, une femme mariée ou non mariée. —

D'autre part, il semble que la capacité d'être
arbitre doive être refusée aux personnes dé-

gradées civiquement ou frappées de l'inter-

diction de certains droits en vertu de l'art.
42 du Code pénal. Au contraire, peuvent
être arbitres : les étrangers, les sourds, les
muets ou aveugles, pourvu qu'ils puissent
connaître les éléments de la contestation et
manifester leurs décisions; les personnes

pourvues d'un conseil judiciaire; les faillis;
les débiteurs qui ont fait cession de biens;
les parents, alliés ou mandataires des par-
ties en cause. De même encore, on peut
choisir comme arbitres un ou plusieurs
membres d'un tribunal désignés individuel-

lement, ou un juge de paix; et il a été jugé
que, lorsque les parties désignent un arbitre

par ses fonctions, par exemple, le juge de

paix de telle localité, celui qui exerce la
fonction au moment où naît la contestation
doit être considéré comme l'arbitre désigné,
si les parties ont entendu s'attacher plutôt
à la fonction qu'à son titulaire personnelle-
ment (Chambéry, 30 juin 1885, D. P. 86.
2. 271).

12. Les arbitres sont libres d'accepter ou
de refuser la mission que les parties leur
confient (Pr. 1012). Leur acceptation est

expresse ou tacite ; elle résulte notamment
de ce que les arbitres ont prescrit une me-
sure préliminaire ou ont convoqué les parties
pour exposer devant eux la contestation. —

Il leur est loisible, après avoir accepté, de
renoncer ensuite aux fonctions qui leur sont
dévolues ; c'est ce qu'on appelle le déport.
Cette renonciation cesse d'être permise lors-

que les opérations de l'arbitrage ont com-
mencé (Pr. 1014). Comme on ne peut pas
contraindre un arbitre à juger malgré lui,
le déport se résoudra alors en dommages-
intérêts, s'il porte préjudice à l'une des par-
ties, et s'il n'a pas une cause légitime. Le

déport aurait une cause légitime dans le cas
où l'arbitre serait empêché de continuer ses
fonctions par maladie, ou par des complica-
tions survenant dans ses propres affaires et

qui ne lui laisseraient plus le loisir de s'oc-

cuper de celles d'autrui.
13. La récusation n'est admise que pour

causes survenues depuis le compromis. Les
causes de récusation sont les mêmes que
celles indiquées par la loi pour la récusation
des juges. La connaissance en appartient aux
tribunaux civils et non aux arbitres eux-
mêmes. — La récusation doit être faite dans
les formes prescrites par les art. 384 et s.
c. pr. civ.; ta partie qui succombe encourt
l'amende de l'art. 390. Tant que la récusation
n'est pas jugée, les arbitres doivent surseoir
à statuer.

14. La révocation des arbitres ne peut
résulter que du consentement unanime des

parties (Pr. 1008). Elle n'est, d'ailleurs, sou-
mise à aucune condition de forme, et peut
être expresse ou tacite, comme dans le cas,
par exemple, où les parties décideraient de
porter leur différend devant les tribunaux or-

dinaires, ou nommeraient d'autres arbitres.

ART. 5. — Du COMPROMIS.

§ 1er. — Conditions de validité. — Forme du

compromis (R. 367 et s. ; S. 40 et s.).

15. Le compromis doit réunir les condi-
tions indispensables pour la validité de tout
contrat en général : la capacité des contrac-
tants , leur consentement, un objet et une
cause licite. Il doit être exempt d'erreur, de
dol et de violence. A ces points de vue, le

compromis est soumis au droit commun. —

Mais, en ce qui touche la preuve, la loi

exige, comme pour la transaction (Civ. 2044,
§ 2), qu'il soit constaté par écrit (Pr. 1005) ; le

compromis ne peut donc jamais être prouvé
par témoins, alors même que le litige porte
sur une somme inférieure à 150 francs, ou

qu'il existe un commencement de preuve par
écrit. On admet du reste, généralement, que
l'écrit n'est pas exigé solemnitatis causa;
qu'en conséquence la preuve du compromis
peut résulter de l'aveu ou du serment.

16. L'écrit nécessaire à la validité du com-

promis peut être authentique ou sous seing
privé. Il peut être dressé par le juge de paix
saisi, comme juge, d'une affaire de sa com-

pétence, ou être mentionné dans un procès-
verbal de conciliation. Il peut enfin, et c'est
ce qui a lieu le plus souvent, être constaté

par le procès - verbal des arbitres choisis

(Pr. 1005). — Lorsqu'il est constaté par acte
sous seing privé, le compromis doit être

rédigé en autant d'originaux qu'il y a de

parties ayant un intérêt distinct ( Civ. 1325 ;
Nîmes, 1er mai 1901, D. P. 1903. 2. 478); il
en est autrement, toutefois, et un seul acte

suffit, quand il est constaté par le procès-
verbal dressé par les arbitres. Dans tous les

cas, il doit être signé par les parties ou leurs
mandataires spéciaux, à peine de nullité.
Il n'est pas rigoureusement nécessaire que
le compromis soit daté ( Contra : Nîmes,
1er mai 1901, précité), bien que la date soit
utile pour fixer le point de départ du délai
du compromis (Comp. infrà, n° 20).

§ 2. — Désignation du litige et des noms des
arbitres (R. 431 et s.; S. 46 et s.).

17. Le compromis doit désigner l'objet du

litige, à peine de nullité (Pr. 1006). La juris-
prudence se montre, en général, très large
sur le point de savoir si cette désignation
est suffisamment précise ; en tout cas, la

question est laissée à l'appréciation souve-
raine des juges du fait. — On admet comme
valable le compromis qui donne aux arbitres
la mission de prononcer sur toutes les dif-
ficultés qui s'élèvent ou pourront s'élever
sur l'exécution de tel contrat, sans d'ail-
leurs spécifier ces difficultés; ... le com-

promis qui soumet aux experts les difficultés

qui se sont élevées entre les parties et qui
sont expliquées dans les écrits du procès,
celles qui se sont élevées ou pourront s'éle-
ver entre les parties relativement à leurs

opérations de banque, de telle à telle époque,
etc.

18. Les accessoires et dépendances natu-
relles de la contestation principale indiquée
au compromis doivent être considérés comme

compris dans l'arbitrage. Ainsi, les arbitres

appelés à se prononcer sur l'existence d'une
créance sont compétents pour statuer sur les
intérêts ; de même, si la question principale
est de savoir si un immeuble appartient à
tel ou tel, ils ont compétence pour statuer
sur les restitutions de fruits ou sur les dom-

mages-intérêts dus à raison des dégradations
commises sur cet immeuble par le détenteur.
Par contre, le compromis sur le mode d'exé-

cution d'un acte ne donne pas aux arbitres
le droit de statuer sur la validité de cet acte.

19. Le compromis doit contenir les noms
des arbitres, à peine de nullité (Pr. 1006).
Mais, ici encore, la jurisprudence se montre
très large dans l'application de la loi : elle

n'exige pas que les arbitres soient désignés
nominativement et se contente d'une dési-

gnation quelconque qui permette de recon-
naître exactement quels sont les arbitres

nommés; ainsi, elle déclare valable le com-

promis qui indique un être moral, une cor-

poration, telle que la chambre des notaires
de tel arrondissement, ou une personne
non désignée nominativement, mais occupant
une fonction qui permet de la reconnaître,

par exemple le bâtonnier de l'ordre des avo-
cats de tel tribunal, le juge de paix de tel
canton.

§ 3. — Délai de l'arbitrage (R. 682 et s.;
S. 68 et s.).

20. Il appartient aux parties de fixer le
délai dans lequel les arbitres devront rendre
leur sentence. Mais ce n'est point pour elles
une obligation , et le compromis est valable
bien qu'il ne fixe pas de délai. En ce cas,
la loi décide que les pouvoirs des arbitres
ne pourront pas durer plus de trois mois

(Pr. 1007, 1012-2°). — Le délai de trois mois
court du jour du compromis ; ce jour n'est

pas compris dans le délai. — Les parties ne

pourraient pas laisser en blanc la date du

compromis, et abandonner aux experts le soin
de déterminer postérieurement, par l'appo-
sition d'une date choisie par eux , le point
de départ du délai stipulé pour la durée de

l'arbitrage.
21. Il n'est pas permis aux juges de pro-

longer le délai stipulé au compromis ou fixé

par la loi, en raison des circonstances spé-
ciales de l'affaire. Au contraire, les parties
peuvent, postérieurement au compromis,
convenir que le délai primitivement lixé sera

prorogé pendant le temps qu'elles déter-

minent; si, prorogeant le délai fixé d'abord,
elles n'indiquent pas la durée de la proro-
gation , le délai nouveau ne s'étendra pas
au delà de trois mois. — La jurisprudence
exige que la prorogation soit, comme le

compromis lui-même, constatée par un écrit

authentique ou sous seing privé. Une simple
mention au procès-verbal, non signée des

parties, n'entraînerait donc pas prorogation
du délai; il faut en dire autant de la com-

parution volontaire des parties devant les
arbitres après l'expiration du délai primiti-
vement fixé. En d'autres termes, la proroga-
tion ne peut pas être tacite et ne saurait
résulter de simples faits dénotant la com-
mune intention des parties.

22. Il existe, d'ailleurs, une cause légale de

prorogation : lorsqu'il y a lieu à l'intervention
d'un tiers arbitre, les pouvoirs des premiers
arbitres ne prennent fin qu'avec ceux du tiers
arbitre (Pr. 1018), c'est-à-dire un mois du

jour de son acceptation; mais ils ne se pro-
longent que jusqu'à la sentence du tiers

arbitre, s'il prononce avant l'expiration de
ce délai. — D'autre part, lorsqu'il survient,
au cours d'un arbitrage, un incident de pro-
cédure qui doit être jugé par le tribunal civil,
par exemple une question d'état, une inscrip-
tion de faux, etc., le délai de l'arbitrage est

suspendu tant que le tribunal compétent n'a

pas rendu sa décision ; et il ne recommence
à courir, pour s'ajouter au temps qui s'était

déjà écoulé avant l'incident, qu'à partir du

jugement qui statue sur celui-ci (Pr. 1015).
De même, lorsqu'une partie meurt laissant

des héritiers majeurs, le délai de l'arbitrage
est suspendu pendant les trois mois et qua-
rante jours que la loi leur accorde pour faire
inventaire et délibérer (Pr. 1013).

§ 4. - Nullité du compromis (R. 56;
S. 44, 76].

23. Le compromis peut être nul pour des

causes diverses. Cette nullité peut, en prin-

cipe, être invoquée par les deux parties, à
moins qu'elle ne résulte de l'incapacité de

l'un des contractants, auquel cas elle ne peut
être invoquée que par l'incapable en faveur

de qui elle est édictée (V. suprà, n°s 5 et 6).
Cette nullité peut se couvrir par une ratifi-

cation expresse ou tacite, notamment par
l'exécution volontaire, excepté dans le cas

où la nullité résulte de ce que le compromis
a porté sur une question qui touche à l'ordre

public, par exemple une question d'état.

§ 5. — Clause compromissoire (R. 454 et s.;S
S. 51 et s.).

24. On appelle clause compromissoire la

stipulation ajoutée à un contrat, et d'après

laquelle toutes les contestations qui pourront
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s'élever sur l'exécution de ce contrat seront

jugées par des arbitres, qui, d'ailleurs, ne

sont pas encore désignés. La question de

savoir si cette stipulation est valable avait

soulevé de graves controverses ; aujourd'hui
la jurisprudence est définitivement fixée en

ce sens que la clause compromissoire est

nulle, parce qu'elle ne contient ni une dési-

gnation suffisante de l'objet du litige, ni une

désignation suffisante des arbitres. Mais, en

même temps, on admet que cette nullité

n'est pas d'ordre public ; elle ne peut donc

pas être prononcée d'office et se couvre par
le silence des parties, par leur renonciation

formelle, ou par l'exécution du compromis,
ce qui a lieu lorsque les contestants désignent

postérieurement les arbitres. — Exception-
nellement , la clause compromissoire est

valable en matière d'assurances maritimes

(Com. 332).

§ 6 — Causes qui mettent fin au compromis

(R. 578 et s.; S. 57 et s.).

25. Les causes qui mettent fin au com-

promis sont :
1° Le décès de l'un des arbitres (Pr. 1012-1°)

ou l'incapacité dont il viendrait à être atteint ;
26. 2° Le décès de l'une des parties, si ses

héritiers sont mineurs (Pr. 1013). — Pour

le cas où ils sont majeurs, V. infrà, n° 22,
in fine;

27. 3° Le refus, le déport (V. suprà,
n° 12) ou l'empêchement de l'un des arbitres,
s'il n'y a clause qu'il sera passé outre ou que
le remplacement de l'arbitre qui refuse, se

déporte ou est empêché , appartiendra aux

parties ou aux arbitres restants (Pr. 1012-1°) ;
28. 4° La récusation, la révocation des

arbitres (V. suprà, nos 13 et 14);
29. 5° L'extinction du droit litigieux, no-

tamment par la perte de la chose faisant

l'objet de la contestation;
30. 6° L'expiration du délai légal de trois

mois, ou du délai conventionnel fixé par les

parties, ou enfin du délai prorogé (V. suprà,
n° 21). — Désormais, la sentence que ren-
draient les arbitres serait nulle , et cette
nullité emporterait nullité du compromis lui-
même. Mais la décision des arbitres délibé-
rée par eux dans le délai du compromis ou
dans le délai de trois mois serait valable
alors même qu'elle ne serait signée qu'après
l'expiration de ce délai ;

31. 7° Le partage, si les arbitres n'ont pas
le pouvoir de prendre un tiers arbitre (Pr.
1012-3°). V. infrà, n° 33.

32. Lorsque le compromis prend fin pour
une quelconque des causes qui viennent
d'être énumérées , tout ce qui a été fait pour
son exécution est nul et non avenu ; notam-

ment, si un des actes de procédure contient
un aveu d'une des parties, cet aveu ne

pourra pas lui être opposé par la suite.

ART. 6. — TIERS ARBITRE (R. 742 et s.;
S. 78 et s.).

33. Lorsque les parties ont nommé plu-
sieurs arbitres, la décision est arrêtée par la

majorité. Mais il est possible que les arbitres
se partagent en deux ou plusieurs opinions
égales en nombre; cela se conçoit d'autant
mieux que la loi ne prescrit pas de choisir les
arbitres en nombre impair (V. suprà, n° 10).
En pareil cas, l'arbitrage ne peut aboutir que
par l'intervention d'un tiers arbitre. Mais il
faut que la nomination de ce tiers arbitre ait
été autorisée par le compromis ou que les
parties, prévoyant le cas de partage, aient
d'avance désigné le tiers arbitre. Dans le cas
contraire, le compromis prend fin. V. suprà,
n° 31.

34. Le plus souvent, c'est aux arbitres
qu'est dévolu le soin de nommer, le cas
échéant, le tiers arbitre. Ils doivent faire
cette nomination en même temps qu'ils con-
statent leur partage : cette constatation n'est,
d'ailleurs, soumise à aucune forme ; elle peut

être tacite et résulter, par exemple, de la

remise au tiers arbitre des conclusions des

arbitres. — Si les arbitres ne s'accordent pas
sur le choix, le tiers arbitre est désigné par
le président du tribunal qui est compétent

pour rendre la sentence arbitrale exécutoire,
c'est-à-dire par le président du tribunal civil

de l'arrondissement dans le ressort duquel
les arbitres ont jugé, ou, si l'arbitrage a lieu

sur appel, par le premier président de la

cour (Pr. 1017, § 1 et 2), sur une requête à

lui présentée par la partie la plus diligente.
— Dans tous les cas, les arbitres doivent

rédiger et consigner, dans leur procès-verbal,
les opinions distinctes qui se sont formées

(Pr. 1017, § 3); mais cette formalité n'est

pas prescrite à peine de nullité, et il suffit,

d'après la jurisprudence, que le tiers arbitre
ait pu connaître, d'une manière quelconque,
à défaut de procès-verbal, l'avis de chacun

des arbitres.
35. Le tiers arbitre doit réunir les mêmes

conditions de capacité que les arbitres; il

est, comme eux, soumis à la récusation et
à la révocation (V. suprà, nos 11, 13 et 14).
D'ailleurs, il peut être nommé plusieurs tiers

arbitres, si les parties le jugent à propos.
36. Le tiers arbitre doit juger dans le

délai d'un mois, qui commence à courir à

partir de son acceptation, expresse ou tacite,
à moins que ce délai n'ait été prorogé dans
l'acte de nomination (Pr. 1018, § 1er).

— On
a vu (suprà, n° 22) que la juridiction des
arbitres choisis par les parties est nécessai-
rement prorogée pendant tout le délai, légal
ou conventionnel, imparti au tiers arbitre

pour rendre sa sentence. Le délai d'un mois
accordé au tiers arbitre ne peut être dépassé,
à peine de nullité.

37. En principe, le tiers arbitre ne peut
prononcer qu'après avoir conféré avec les
arbitres divisés, qui doivent , à peine de

nullité, être sommés de se réunir à cet effet

(Pr. 1018, § 1er). Toutefois, les parties pour-
raient dispenser les arbitres de cette confé-
rence préliminaire, soit explicitement, soit

implicitement , par exemple en affranchissant
le tiers arbitre de toute forme de procédure,
auquel cas il devient amiable compositeur
(V. infrà, n° 49). — Si les arbitres, ou quel-
ques-uns d'entre eux, ne se rendent pas à la
convocation du tiers arbitre, celui-ci statue
seul (Pr. 1018, § 2).

38. La mission du tiers arbitre consiste
uniquement à départager les arbitres. Elle ne
s'étend pas aux chefs de demande à l'égard
desquels les arbitres sont d'accord : ces points
étant définitivement réglés, il n'y a pas par-
tage à leur égard, et, par conséquent, le tiers
arbitre n'a pas à y intervenir. Le tiers arbitre
ne peut pas non plus connaître des conclu-
sions nouvelles qui seraient prises pour la
première fois devant lui.

39. D'autre part, il ne doit pas donner
son avis personnel sur les difficultés qui
divisent les parties , mais seulement faire
un choix entre les opinions contradictoires
émises par les arbitres, en adoptant celle qui
lui parait préférable, sans la modifier (Pr.
1018, § 2). — Cette règle lui est imposée
à peine de nullité (Civ. r. 27 mars 1900,
D. P. 1901.. 1. 365), et elle reste applicable,
alors même que le tiers arbitre a été nommé
amiable compositeur. Il semble, d'ailleurs,
que la demande en nullité devrait être rejetée
pour défaut d'intérêt si la modification ap-
portée par le tiers arbitre à l'avis auquel il
s'est rallié était favorable au demandeur (Civ.
r. 5 juill. 1897, D. P. 97. 1. 552. - V. toute-
fois Civ. r. 27 mars 1900, précité).

— Si la
demande soumise à l'arbitrage comprend
plusieurs chefs, le tiers arbitre peut adopter
l'avis d'un des arbitres sur un point et l'avis
d'un autre arbitre sur un autre point, sa
décision sur chaque chef devant être consi-
dérée comme une sentence distincte et com-
plète par elle-même. — L'irrégularité résul-

tant de ce que le tiers arbitre a proposé une

solution nouvelle disparaît, d'ailleurs, par
l'adhésion qu'y donnerait l'un des arbitres,
et cette solution pourrait être convertie en
sentence définitive.

40. Le tiers arbitre doit signer sa sen-

tence, et son avis personnel serait insuffisant
s'il était simplement mentionné sous chaque
chef, alors que seuls les arbitres auraient

signé la décision.

ART. 7. — INSTRUCTION DEVANT LES ARBITRES

(R. 894 et s.; S. 87 et s.).

41. En principe, les arbitres doivent
observer les formes et délais de procédure
établis pour les tribunaux civils, à moins que
les parties n'en soient autrement convenues

(Pr. 1009). Cette règle n'est pas absolue; car,
parmi les formes de procédure , il en est qui
sont manifestement inapplicables en matière

d'arbitrage. On admet communément qu'elle
ne s'applique qu'aux actes d'instruction et
aux moyens de preuve. Ainsi, il n'y a, en
matière d'arbitrage, ni tentative de conci-

liation, ni ajournement proprement dit, ni
constitution d'avoué, ni mise au rôle, ni signi-
fication de pièces, ni communication au mi-
nistère public. — Au contraire, on devra
suivre les règles ordinaires pour les enquêtes,
instructions par écrit , interrogatoires sur
faits et articles , comparution personnelle
des parties ou expertises. Le compromis, ou
un acte postérieur, peut d'ailleurs dispenser
les experts de l'application stricte du droit
et des formes de la procédure : les arbitres
agissent alors comme amiables compositeurs
(V. infrà, n° 49).

42. Les actes d'instruction, enquêtes,
expertises, etc., sont faits par tous les arbitres.
Toutefois, le compromis peut donner à l'un
d'eux le droit d'y procéder seul , ou conférer
aux arbitres le droit de désigner celui d'entre
eux qui procédera aux mesures d'instruction

(Pr. 10-11). — Les arbitres peuvent ordonner
une vérification d'écritures ou faire opérer
le relevé des livres et registres des parties par
un comptable, et s'approprier dans leur sen-
tence les résultats de ce travail. Ils peuvent
également décerner des commissions roga-
toires par lesquelles ils chargent un juge de
procéder à un acte d'instruction. Enfin, ils

peuvent encore recevoir un serment déci-
soire ou ordonner un serment supplétoire,
accorder un délai de grâce à la partie qu'ils
condamnent ou lui imposer l'obligation de
fournir caution. — Les arbitres doivent pro-
céder eux-mêmes, et, sauf le cas de com-
mission rogatoire ou d'autorisation spéciale
contenue dans le compromis, ils n'ont pas
le droit de déléguer leurs pouvoirs à un tiers.

43. Chaque partie est tenue de produire
ses pièces et défenses quinze jours au moins
avant l'expiration du délai du compromis
(Pr. 1016); mais ce délai n'est que com-
minatoire , et son inobservation n'est pas
une cause de nullité; de sorte qu'en réalité
chaque plaideur peut produire tant que la
sentence n'a pas été rendue. Ces défenses
et productions ne sont pas nécessairement
signifiées à la partie adverse. — Rien n'em-
pêche une partie de prendre copie des pièces
produites contre elle par son adversaire ; elle
peut même prendre communication des ori-
ginaux. C'est aux arbitres qu'il appartientde prescrire le mode de communication qui
leur paraîtra convenable. La partie qui se
rendrait coupable de soustraction d'une des
pièces à elle confiées en communication
s'exposerait aux peines de l'art. 409 c. pén.,
c'est-à-dire à une amende de 25 à 300 francs.
Bien que cet article ajoute : « cette peinesera prononcée par le tribunal saisi de la
contestation, » il est certain que les arbitres
n'auraient pas qualité pour l'infliger, et que le
tribunal correctionnel serait seul compétent
à cet effet.

44. Les arbitres ont tonte compétence pour
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statuer sur les divers incidents soulevés
devant eux au cours de leurs opérations,
tant qu'il s'agit d'incidents de pure pro-
cédure relatifs à l'arbitrage. Au contraire, ils
seraient incompétents si, au cours de leurs

opérations, il s'élevait une question réservée
aux tribunaux civils, par exemple une ques-
tion d'état, de mariage ou de divorce, ou
si la validité du compromis était mise en

doute, ou s'ils étaient l'objet d'une récusa-
tion individuelle ou collective, ou s'il était
formé une inscription de faux, ou enfin s'il
s'élevait quelque incident de la compétence
des tribunaux criminels. Dans ces divers cas,
les arbitres devraient surseoir à statuer jus-
qu'à la décision des tribunaux compétents,
et les délais de l'arbitrage seraient suspendus
jusqu'à cette décision (Pr. 1015) (V. suprà,
n° 22).

45. En général, les arbitres peuvent con-

voquer les parties où bon leur semble, à
moins que le compromis ne fixe l'endroit où
devra se faire l'instruction et se rendre la
sentence. Dans la pratique, les séances se
tiennent chez le plus âgé des arbitres, qui
reste aussi détenteur des pièces ; la rédaction
du procès-verbal est confiée au plus jeune,
qui fait ainsi fonctions de greffier.

ART. 8. — PRINCIPES D'APRÈS LESQUELS LES
ARBITRES DOIVENT JUGER. — AMIABLES COM-
POSITEURS (R. 958 et s.; S. 90 et s.).

46. Le compromis fixe la compétence des

arbitres, et celle-ci ne peut pas être étendue
au delà des limites qu'il a tracées. Si la sen-
tence statuait en dehors du compromis, les

parties pourraient la paralyser en faisant

opposition à l'ordonnance d'exécution et en
demandant l'annulation de la sentence arbi-
trale. — Mais il ne faut pas exagérer la portée
de cette règle : les arbitres sont de véri-
tables juges, et ils en ont tous les pouvoirs.
Ainsi, ils peuvent prononcer sur des ques-
tions, non énoncées dans le compromis, qui
sont un accessoire et une suite nécessaire de
celles qui y sont formellement prévues, par
exemple sur les intérêts d'une créance liti-

gieuse, sur les restitutions de fruits et les

dommages-intérêts pour dégradation d'un
immeuble qui fait l'objet d'une revendica-

tion, etc. (V. suprà, n° 18).
47. Il appartient aux arbitres d'interpréter

les termes du compromis pour fixer l'éten-
due de leur propre compétence ; mais leur

interprétation est susceptible d'être réfor-
mée par les juges d'appel. — Ils ne peuvent,
d'ailleurs, statuer sur la validité du com-

promis qui les nomme, et, si ce compromis
est l'objet d'une demande en nullité, ils
doivent surseoir à leurs opérations jusqu'à
la décision des tribunaux civils qui en sont
saisis. — De même encore, leurs pouvoirs
s'arrêtent devant les matières d'ordre public
et devant les questions d'état qui sont sou-
levées incidemment (V. suprà, n° 44). Enfin,
ils sont incompétents pour prononcer des
amendes ou autres peines, notamment contre
les parties ou les tiers qui troubleraient le
bon ordre de leurs séances. Ils ne pourraient
même pas, en ce cas , requérir la force

publique pour faire cesser le trouble, mais
seulement provoquer son intervention comme
tout citoyen pourrait le faire.

48. Les arbitres peuvent et doivent encore
liquider et taxer les dépens; il leur appar-
tient même de prescrire, le cas échéant, l'af-

fichage de leur sentence, son exécution pro-
visoire, dans les cas où elle est permise par
la loi; ils peuvent aussi ordonner que la
partie condamnée fournira caution, et, peut-
être même, procéder à la réception de cette

caution, ordonner la suppression d'écrits
injurieux et diffamatoires, etc.

49. Par dérogation à la règle générale
suivant laquelle les arbitres doivent, en prin-
cipe, juger d'après les règles du droit, les
parties peuvent donner mission aux arbitres

de juger sans formalités et d'après la seule

équité (Pr. 1019). Les arbitres sont dits
alors amiables compositeurs. Il n'est pas
nécessaire, d'ailleurs, que le compromis em-
ploie l'expression d'amiables compositeurs;
mais l'intention des parties doit en résulter
sans équivoque. — On admet généralement
que les amiables compositeurs sont à la fois

dispensés de suivre les règles du droit et les
formes de la procédure, et qu'on ne peut
pas appeler de leurs décisions, à moins d'une
réserve formelle du droit d'appel dans le
compromis. — Il pourrait, d'ailleurs, être

stipulé qu'ils seront dispensés seulement des
formes de la procédure ; en pareil cas, ils
seraient tenus, quant au fond, de se confor-
mer à la loi. — La jurisprudence étend la

dispense des règles du droit et de la procé-
dure au tiers arbitre nommé par les amiables

compositeurs et aux nouveaux arbitres qui,
après l'expiration des pouvoirs de ceux qui
avaient été primitivement nommés, leur au-
raient été substitués, s'il est établi qu'ils
n'ont fait que continuer la mission des pre-
miers arbitres.

50. Bien que les amiables compositeurs
soient dispensés de juger d'après les règles
du droit et de la procédure, leurs pouvoirs
ne sont cependant pas illimités. Ils sont, dans
tous les cas, tenus de se renfermer dans les
limites du compromis ; ainsi ils ne pour-
raient, à peine de nullité, ni faire abstraction
d'une sentence antérieure ayant acquis l'au-
torité de la chose jugée, ni enfreindre des

règles d'ordre public.

ART. 9. — JUGEMENT ARBITRAL. — FORMES

(R. 1032 et s.; S. 100 et s.).

51. Tous les arbitres doivent prendre
part à la délibération, à peine de nullité ; la
sentence est rendue à la majorité des voix.
Il s'ensuit que, si les parties ont nommé
deux arbitres, il ne peut y avoir jugement
qu'autant qu'ils sont tous deux du même
avis. — Sur le cas de partage entre les ar-

bitres, V. suprà, n° 33.
52. Les sentences arbitrales doivent, en

principe, et à moins de dispense énoncée
dans le compromis, renfermer les mêmes
mentions que les jugements des tribunaux

ordinaires, et satisfaire, comme eux, aux

prescriptions de l'art. 141 c. pr. civ. Elles
doivent donc contenir : les noms, qualités
et demeures des parties et des arbitres, les
conclusions des plaideurs, les points de fait
et de droit, des motifs et un dispositif. Ces
diverses mentions peuvent d'ailleurs être

suppléées par des équivalents ; mais l'omis-
sion comptète de l'une d'elles, par exemple
des conclusions des parties, pourrait être
une cause de nullité. — Il est à remarquer
que, contrairement à ce qui a lieu pour les

jugements rendus par les tribunaux civils

(V. infrà, Jugement), les qualités des sen-
tences arbitrales sont l'oeuvre des arbitres
eux-mêmes.

53. La sentence arbitrale doit être datée.
Mais on admet que l'absence de date n'est

pas, à elle seule, une cause de nullité et

qu'elle n'empêche pas la sentence d'être va-
lable si celle-ci a acquis date certaine par
l'enregistrement ou l'un des autres modes

prévus par la loi (Civ. 1328) avant l'expi-
ration du délai légal. — Elle peut, d'ailleurs,
être rendue un jour férié. — Enfin, il n'est

pas indispensable qu'elle indique le lieu où
les arbitres se sont réunis, ni qu'elle men-
tionne expressément que les parties ont été
entendues dans leurs conclusions ou elles
dûment appelées.

54. La sentence doit être signée par tous
les arbitres, à peine de nullité, et, autant

que possible, dans le délai qui leur est im-

parti pour statuer. Toutefois, la jurispru-
dence admet que la sentence pourrait encore
être signée après l'expiration de ce délai,
car il y a jugement dès que l'opinion des ar-

bitres s'est fixée dans un sens déterminé. —
Si la minorité refuse de signer le jugement,
les autres arbitres en font mention, et la
sentence a le même effet que si elle portait
toutes les signatures. Mais l'absence d'une
signature entraînerait la nullité de la sen-
tence si celle-ci ne contenait pas mention
du refus de signer ou de l'empêchement qui
s'est produit, alors même que tous les ar-
bitres auraient pris part à la délibération.

55. Il n'est pas nécessaire que la sentence
arbitrale soit lue aux parties ou à leurs re-

présentants ; elle est parfaite dès qu'elle est

signée par les arbitres.
56. Si, dans une sentence arbitrale, cer-

tains chefs ont été jugés irrégulièrement, an
dehors des termes du compromis et de la

compétence des arbitres, la sentence peut
être annulée sur ces chefs spéciaux; mais
elle reste valable sur les autres, à moins

qu'il n'y ait entre ces divers points une
connexité qui la rende indivisible. On doit

considérer, en effet, chaque chef comme fai-
sant l'objet d'une décision arbitrale spéciale;
d'ailleurs, les arbitres auraient le droit de

procéder ainsi et de rendre autant de juge-
ments qu'il y a de points distincts dans la
contestation.

57. Les dépens sont mis à la charge de
la partie qui succombe, suivant la règle gé-
nérale (Pr. 130), sauf la compensation dans
les cas où le droit commun l'autorise, et
sauf clause contraire au compromis. — Ils
sont taxés et liquidés par les arbitres dans
leur sentence, ou dans une sentence posté-
rieure, s'ils sont encore dans les délais pour
statuer, et, dans le cas contraire, par le pré-
sident qui rend l'ordonnance d'exequatur.

ART. 10. — EFFETS DES JUGEMENTS ARBI-
TRAUX. — ORDONNANCE D'EXÉCUTION (R.
1146 et s.; S. 104 et s.).

58. Les sentences arbitrales sont assimi-
lées complètement aux jugements ordinaires
au point de vue de la force probante (Trib.
civ. d'Avignon, 12 mars 1901, D. P. 1903. 2.
478). Ainsi, elles font foi jusqu'à inscription
de faux de toutes les mentions qu'elles ren-
ferment relativement à ce qui s'est passé
devant les arbitres, notamment de celles qui
concernent l'époque de la remise des pièces
par les parties ou la restitution qui leur
en a été faite, les aveux, acquiescement
ou conclusions, leur date, l'accomplissement
des diverses formalités dont les arbitres
n'ont pas été dispensés, la délibération en

commun, etc.
59. Une fois rendue, la sentence arbitrale

a autorité de chose jugée, si elle n'est pas
attaquée dans les délais fixés pour chaque
mode de recours. Il en est ainsi avant même

qu'elle soit revêtue de l'ordonnance d'exe-

quatur, et, si une des parties voulait porter
la contestation devant une autre juridiction,
l'autre pourrait, avant l'ordonnance d'exé-

cution, lui opposer l'exception de chose

jugée. — Cette autorité est telle que les tri-
bunaux appelés à statuer sur les effets d'une
sentence arbitrale ne peuvent ni la modifier,
ni, à plus forte raison, remettre en question
les points qu'elle a jugés. Il s'ensuit encore

qu'à partir du moment où elle a été rendue,
la sentence ne peut être ni modifiée ni rap-
portée par les arbitres; que, si elle ren-
ferme une erreur, celle-ci ne peut plus être
rectifiée ultérieurement, et que les arbitres
n'ont pas compétence pour interpréter les
décisions qu'ils ont rendues : ce pouvoir
n'appartient qu'aux tribunaux civils.

60. Les sentences arbitrales, comme les

jugements , confèrent une hypothèque géné-
rale sur tous les biens de la partie condam-

née, à condition toutefois d'être munies de
l'ordonnance d'exequatur (V. infrà, n° 61).
— Elles ne produisent d'effet qu'à l'égard
des parties entre lesquelles elles ont été ren-

dues, leurs héritiers ou ayants cause, et ne
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peuvent, pas plus qu'une convention, être
opposées aux tiers (Pr. 1022).

61. La sentence arbitrale ne peut être
exécutoire qu'en vertu d'une ordonnance du
président du tribunal civil. A cet effet, la
minute en est déposée dans les trois jours
par un des arbitres au greffe de ce tribunal
(Pr. 1020, § 1er). On admet, d'ailleurs, que
ce dépôt peut être effectué non seulement
par un des arbitres, mais encore par une
des parties ou même par un tiers. Tout au
plus le greffier pourrait-il refuser de recevoir
le dépôt s'il émanait d'un inconnu étranger
au procès.

— Le dépôt ne peut se faire qu'au
greffe et non chez un avoué, un notaire ou
un autre officier ministériel, même du con-
sentement des parties. Il a pour effet de
rendre la sentence irrévocable et de saisir
le tribunal. — Il n'est d'ailleurs pas néces-
saire de déposer au greffe toutes les sen-
tences qui peuvent être rendues par les ar-
bitres ; cette obligation ne concerne que les
jugements statuant sur le fond, et non ceux

qui prononcent seulement sur des inci-
dents : ceux-ci seront valablement déposés
en même temps que la décision au fond. —
Le délai de trois jours, fixé par l'art. 1020,
court à partir de la date du jugement arbi-
tral, et il n'est pas fatal, c'est-à-dire que,
même après son expiration, le dépôt peut
encore être effectué sans qu'il en résulte
aucune nullité du jugement.

62. L'ordonnance d'exequatur est indis-
pensable pour qu'une sentence arbitrale
puisse être mise à exécution, qu'il s'agisse
de sentence définitive ou de jugement sim-
plement interlocutoire ou d'instruction; il
ne serait pas permis aux parties de déclarer
soit dans le compromis, soit dans un acte
postérieur, que le jugement des arbitres sera
exécutoire sans ordonnance d'exequatur. —
Le magistrat compétent pour la rendre est
le président du tribunal civil dans le ressort
duquel les arbitres ont jugé, ou, si le com-
promis était sur appel, le premier président
de'la cour d'appel; jamais l'ordonnance ne
peut être rendue par un juge de paix ou
par le président du tribunal de commerce,
alors même que la contestation serait infé-
rieure à 200 francs, ou de nature commer-
ciale. — L'ordonnance d'exécution est mise
au bas ou en marge de la minute, avec la-
quelle elle fait corps dorénavant, de sorte
qu'elle doit figurer comme elle sur toutes les
expéditions. Le magistrat qui la rend doit être
assisté de son greffier; mais la signature de
cet officier ministériel n'est pas indispensable.

63. Le rôle du président en cette matière
n'est pas de pure forme : il peut ordonner
ou refuser l'exécution. Et il devrait la refuser
s'il découvrait dans l'arbitrage des dispo-sitions contraires à l'ordre public, comme,
par exemple, si les arbitres, excédant leurs
pouvoirs, avaient statué sur une question
d'état, ou si l'acte qui lui est présenté ne
présentait pas les caractères extérieurs d'un
jugement, par exemple s'il n'était pas signé,s'il émanait de personnes notoirement inca-
pables d'être arbitres. Mais alors il doit re-
fuser purement et simplement l'ordonnance
qui lui est demandée; il ne peut ni corri-
ger, ni modifier la sentence arbitrale. — On
admet généralement que la décision du pré-
sident, soit qu'elle accorde, soit qu'elle refuse
l'exequatur, est susceptible d'appel.

— En ce
qui concerne les sentences arbitrales étran-
gères, V. infrà, Etranger.
ART. 11. — DES VOIES DE RECOURS CONTRE

LES SENTENCESARBITRALES (R. 1206 et s. :
S. 116 et s.).
64. Les jugements arbitraux peuvent être

l'objet de diverses voies de recours, quivarient suivant les cas. Mais toutes celles
dont les jugements des tribunaux ordinaires
sont susceptibles ne leur sont pas appli-cables. Ainsi un jugement arbitral n'est, dans

aucun cas, sujet à opposition (Pr. 1016, § 3).
D'autre part, on admet généralement que la
tierce opposition n'est pas recevable contre
les sentences arbitrales, celles-ci ne pouvant
jamais être opposées aux tiers (Pr. 1022).
Mais, si la décision des arbitres avait été
frappée d'appel et confirmée, les tiers pour-
raient alors former tierce opposition à la
décision du juge d'appel. Les sentences arbi-
traies ne sont pas non plus susceptibles de
recours en cassation. Enfin, d'après l'opinion
générale, la prise à partie n'est pas recevable
contre les arbitres ; les intéressés auraient
seulement contre eux une action en dom-
mages - intérêts. — Les voies de recours
admises contre les sentences arbitrales sont :
l'appel, la requête civile et l'opposition à
l'ordonnance d'exequatur.

§ 1er.
— Appel (R. 1253 et s.; S. 120 et s.).

65. L'appel est toujours ouvert contre les
décisions arbitrales, même dans les cas où
il serait irrecevable s'il s'agissait d'un juge-
ment ordinaire. Les arbitres ne statuent pas
en dernier ressort, quelle que soit la mo-
dicité du litige. Toutefois, il va de soi que
lorsque l'arbitrage a lieu sur appel ou sur
requête civile, la sentence arbitrale est défi-
nitive et sans appel (Pr. 1010, § 2). — Les
parties peuvent, d'ailleurs, renoncer à la
faculté d'interjeter appel, dans le compromis
ou postérieurement (Pr. 1010, § 1er). Cette
renonciation peut être tacite, et elle résul-
terait notamment de ce que les arbitres ont
été investis du caractère d'amiables compo-
siteurs, à moins

que
le droit d'appel n'eût

été formellement réservé dans le compromis.
V. suprà, n° 49.

66. L'appel est porté devant les tribu-
naux de première instance, pour les ma-
tières qui, s'il n'y eût point eu d'arbitrage,eussent été, soit en premier, soit en dernier
ressort, de la compétence du juge de paix,et devant les cours d'appel pour les matières
qui eussent été, soit en premier, soit en der-
nier ressort, de la compétence des tribunaux
de première instance (civils ou de com-
merce) (Pr. 1023). S'il s'agit d'affaires qui,à défaut d'arbitrage, eussent été de la com-
pétence des conseils de prud'hommes en
premier ou en dernier ressort, l'appel est
déféré au tribunal de commerce. — Ces règlesde compétence sont d'ordre public, en ce
sens que les parties ne pourraient pas choisir
comme juge d'appel un tribunal incompétentratione

materiae, par exemple convenir de
porter l'appel devant un tribunal de com-
merce, alors que le tribunal civil serait com-
pétent. Mais il leur serait loisible de désignerun tribunal incompétent ratione personse ou
loci.

67. L'appel se forme, selon le droit com-
mun, par un acte d'huissier contenant assi-
gnation devant le tribunal d'appel. Le délai
est de trente jours ou de deux mois, suivant
qu'il s'agit d'une affaire de la compétence du
juge de paix, ou d'une affaire de la compé-tence du tribunal de première instance ou
de commerce. Il commence à courir à par-tir de la signification du jugement arbitral
à personne ou à domicile. — L'appel peutêtre interjeté avant même que la sentence
ait été rendue exécutoire ; mais il ne peut
pas être formé avant l'expiration du délai de
trois jours ou de huit jours fixé par la loi
du 25 mai 1838 (art. 13) et par l'art. 449 c.
pr. civ. (V. suprà, Appel en matière civile,
nos 59 et 61).

68. L'appel interjeté sur un incident ne 1
permettrait pas, semble-t-il , aux juges d'ap-pel d'évoquer l'affaire au fond par applica-tion de

l'art.
473 c. pr. civ. — L'appel est,en principe, suspensif; mais les arbitres

peuvent ordonner l'exécution provisoire, con-
formément au droit commun (Pr. 1024).
L'appelant qui succombe est condamné àl'amende ordinaire (Pr. 1025).

§ 2. — Requête civile (R. 1283 et s.; S. 121).

69. La requête civile est portée non
devant les arbitres, mais devant le tribunal
civil qui serait compétent pour connaître de
l'appel (Pr. 1026, § 2). Elle n'est ouverte que
dans les cas où l'appel serait impossible,
dans celui notamment où les arbitres ont été
autorisés par les parties à statuer sans appel,
la requête civile n'étant recevable que contre
les jugements en dernier ressort (Pr. 480).
Elle est recevable dans les cas où elle est
admise contre les jugements des tribunaux,
sauf 1° dans celui d'inobservation des formes
ordinaires de

procédure , quand les arbitres
n'ont pas été dispensés de l'observation de
ces formes; 2° dans celui où il a été statué
sur choses non demandées et où l'on peut
se pourvoir par voie d'opposition à l'ordon-
nance d'exécution (Pr. 1027). V. infrà, n° 71.

70. La requête civile est soumise aux
délais et formes prescrites pour les juge-
ments des tribunaux ordinaires (Pr. 1026,
§ 1er, et 480 et s.). — Les parties peuvent re-
noncer à la requête civile, soit dans le com-
promis, soit dans un acte postérieur (Besan-
çon, 16 mars 1870, D. P. 72. 2. 76).

§ 3. —
Opposition à l'ordonnance d'exé-

cution (R. 1299 et s.; S. 123 et s.)
71. C'est là une voie de recours spéciale

à l'arbitrage. Malgré son nom, elle ne sup-
pose pas que la sentence des arbitres a été
rendue par défaut. — L'opposition à l'ordon-
nance d'exequatur est admise dans les cas
suivants : 1° si le jugement a été rendu sans
compromis ou hors des termes du compro-
mis ; 2° s'il l'a été sur un compromis nul
ou expiré ; 3° s'il n'a été rendu que par
quelques arbitres non autorisés à juger en
l'absence des autres; 4° ... ou par un tiers
arbitre qui n'a pas conféré avec les arbitres
partagés ; 5° ou enfin s'il a été prononcé sur
choses non demandées (Pr. 1028). — Il est
généralement admis que cette énumération
de l'art. 1028 est limitative et ne peut pas être
étendue; l'opposition à l'ordonnance d'exé-
cution n'est pas recevable dans le cas, no-
tamment, où l'arbitre a violé les règles de
la procédure ou n'a pas entendu les parties
(Nîmes, 1er mai 1901, D. P. 1903. 2. 478).A l'inverse, suivant l'opinion dominante, la
sentence arbitrale ne peut être attaquée pour
l'un des cinq griefs énumérés par l'art. 1028
que par voie d'opposition à l'ordonnance
d'exequatur; dans ces diverses hypothèses,
la voie de l'appel ne saurait être employée.

72. Aucun délai n'étant fixé pour l'oppo-
sition à l'ordonnance d'exécution, les parties
peuvent la former pendant trente ans, à
condition, bien entendu, qu'il ne puisse leur
être opposée aucune fin de non-recevoir
résultant notamment d'un acte d'exécution
qui serait intervenu auparavant. — Avant

l'exécution de la sentence arbitrale, l'oppo-sition se forme par une assignation devant
le tribunal civil ; si elle a lieu lors de l'exé-
cution, elle peut se faire par une simple dé-
claration sur l'acte d'exécution, suivie d'une

assignation , comme dans le cas précédent.73. A la différence de ce qui a lieu pour
l'appel et la requête civile, on ne peut pasd'avance renoncer, dans le compromis, au
droit de former opposition à l'ordonnance
d'exécution, laquelle suppose toujours une
nullité d'ordre public. Cette renonciation ne
pourrait résulter davantage de ce que les
arbitres auraient été constitués amiables com-
positeurs (V. suprà, n° 49).

ART. 12. — HONORAIRES DES ARBITRES
(R. 1348 et s.; S. 126 et s.).

74. Les arbitres ont droit, non seulementau remboursement de leurs frais et débours,
mais encore à des honoraires spéciaux quisont la rémunération de leur travail et de
leur temps. Cependant, on n'admet pas qu'un
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magistrat choisi comme arbitre reçoive des

honoraires. La Clause du compromis qui
accorderait des honoraires à un juge désigné
comme arbitre devrait être réputée non
écrite ; mais elle n'entraînerait pas la nullité

du compromis tout entier. — Dans la pra-
tique, les honoraires des arbitres sont mis

pour moitié à la charge de chacune des par-
ties et non pour le tout à la charge de celle

qui succombe, sauf convention contraire.

75. Les arbitres ne peuvent réclamer
d'honoraires qu'autant qu'ils ont accompli
leur mission dans le délai légal de trois

mois. Au cas contraire, ils n'y auraient pas
droit, à moins qu'ils n'eussent été de bonne

foi et se fussent trompés sur la durée de

leurs pouvoirs.
— Les arbitres ont une action

contre les parties pour obtenir le payement
de leurs honoraires , et on décide même que
celles-ci sont tenues solidairement, sauf

leur recours l'une contre l'autre jusqu'à con-
currence de leur part contributive.

76. Si les honoraires ont été fixés par le

compromis, on exécute la convention; dans
le silence du compromis , les honoraires sont

fixés par les arbitres eux-mêmes; mais les

parties ont le droit de se pourvoir en justice

pour les faire réduire en cas d'exagération.
— Le tribunal compétent est celui du domi-
cile de la partie qui se laisse poursuivre,
ou celui de l'arbitre en cas de demande en
réduction. Il n'y a pas lieu d'appliquer la

disposition exceptionnelle de l'art. 60 c. pr.
civ. qui, pour les demandes en payement
de frais introduites par des officiers minis-

tériels, attribue compétence au tribunal où
ces frais ont été faits.

77. Quant à leurs frais et avances , les
arbitres les taxent et en poursuivent le rem-
boursement par les voies ordinaires ; mais ils
ne pourraient pas agir par voie de commande-
ment fondé sur la taxe qu'ils ont faite dans
leur sentence ; ils doivent , au préalable,
obtenir jugement.

— Les arbitres n'ont pas
le droit de retenir jusqu'au payement de
leurs honoraires les pièces qui leur ont été
remises.

ART. 13. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

78. Les compromis qui ne contiennent
aucune obligation de sommes et valeurs don-
nant lieu au droit proportionnel, sont sou-
mis au droit fixe de 4 fr. 50 (L. 22 frim.
an 7, art. 68, § 1er, n° 19, R. v° Enregis-
trement, t. 21, p. 26; 28 avr. 1816, art. 44,
n° 2, ibid., p. 39; 28 févr. 1872, art. 4, et
19 févr. 1874, art. 2, D. P. 72. 4. 12 et 74.
4. 41). — Le compromis stipulé dans un
contrat relativement à son exécution doit
être considéré comme l'une des conditions
essentielles de la convention, et, par suite,
ne donne pas lieu à un droit particulier
d'enregistrement.

79. Les sentences arbitrales doivent être
écrites sur timbre (L. 13 brum. an 7, art. 12,
R. v° Enregistrement, t. 22, p. 737).

— Celles

qui sont interlocutoires ou préparatoires sont
soumises au droit fixe de 4 fr. 50 (L. 26 janv.
1892, art. 17, D. P. 92. 4. 9). Les jugements
définitifs sont assujettis aux droits de 5 fr. en
matière commerciale, et de 7 fr. 50 en matière
civile (même loi, art. 17, nos 3 et 4). Enfin
s'ils portent débouté de demande, quelque
soit le ressort, le droit est de 10 fr. en ma-
tière commerciale, et de 20 fr. en matière
civile (même loi, art. 17, nos 5 et 6).

80. Les jugements arbitraux rendus sur

appel ou sur requête civile, étant définitifs
et sans appel (Pr. 1010), sont soumis aux
droits fixés pour les arrêts des cours d'appel,
c'est-à-dire 7 fr. 50 s'ils sont préparatoires,
25 francs s'ils sont définitifs, et 30 francs

lorsqu'ils portent débouté de demande (L.
26 janv. 1892, art. 17, nos 4, 8 et 9). — La loi
de 1892 ne contenant aucune disposition à
cet égard, lorsque le jugement arbitral est
définitif parce que les parties ont renoncé

DICT. DE DROIT.

à l'appel, il reste néanmoins soumis aux
droits ordinaires des jugements de première
instance.

81. Les droits fixes que l'on vient d'indi-

quer, sauf ceux applicables aux jugements
portant débouté de demande , ne doivent
être considérés que comme minimum du
droit proportionnel, les jugements arbitraux
étant soumis à la taxe judiciaire établie par
l'art. 15 de la loi du 26 janvier 1892. Le mode
de perception de cette taxe sera indiqué infrà,
Jugement.

82. Les sentences non déposées au greffe,
et ayant le caractère d'un acte volontaire et
non d'un acte judiciaire , sont soumises aux
droits afférents aux transactions ordinaires
et non à la taxe des frais de justice.

83. L'ordonnance d'exequatur est assu-

jettie au droit fixe de 4 fr. 50 ( L. 28 avr. 1816,
art. 44, n° 10, et 28 févr. 1872, art. 4).

84. Les droits d'enregistrement d'une sen-
tence arbitrale, ainsi que les droits exigibles
sur les actes qui ont fait l'objet de la dé-

cision, peuvent être exigés indistinctement
de toutes les parties qui ont figuré dans la
sentence.

ARBITRAGE INTERNATIONAL

(R. v° Droit naturel et des gens, 87 et s. ;
S. eod. v°, 35 et s.).

§ 1er. — Notions générales.

1. Les moyens par lesquels peuvent être
tranchés les différends survenus entre Etats
sont ou violents, comme la guerre ( V. infrà,
Guerre), ou pacifiques. Ceux-ci sont de
diverses natures.

2. Le plus simple consiste à, établir une
entente directe entre les deux États, soit à
l'aide des relations diplomatiques ordinaires,
soit par l'institution d'une commission mixte

composée de nationaux des deux pays, desti-
née à trancher le litige, soit enfin en consti-
tuant une commission internationale d'en-

quête composée de nationaux des deux pays
et d'étrangers, et destinée seulement à pro-
poser une solution (Convention de La Haye,
pour le règlement pacifique des litiges inter-

nationaux, art. 9 à 15).
3. Les autres procédés pacifiques im-

pliquent l'intervention d'un troisième Etat.
— Ce dernier peut d'abord interposer ses
bons offices. C'est une intervention discrète,
par laquelle le tiers se propose seulement
d'amener les adversaires à se rapprocher et
à s'entendre directement.

4. Lorsque le tiers va plus loin, quand il
étudie le litige en lui-même et propose une

solution, il y a médiation. Entre la média-
tion et les bons offices il n'y a qu'une différence
de degré ; ces modes d'action sont l'un et
l'autre des procédés amicaux, et les deux
adversaires doivent les tenir pour tels ( Con-
vention précitée, art. 2 à 9).

— Le média-
teur se borne à proposer une solution sur
les bases de laquelle les deux Etats concluent
ensuite un traité. Tel fut le rôle du pape,
appelé à se prononcer sur le conflit qui surgit,
en 1885, entre l'Espagne et l'Allemagne au

sujet de la souveraineté des îles Carohnes.

5. Tout autre est le caractère de l'arbi-

trage international. Il peut être défini : le

procédé auquel recourent deux Etats qui ,
après avoir essayé vainement de résoudre par
des négociations le conflit qui les divise, s'en-

tendent pour demander à un tiers , par eux

désigné en commun, de trancher le différend.
A la différence du médiateur, l'arbitre rend

une sentence proprement dite. — C'est un

procédé relativement moderne, dont l'usage
ne s'est guère développé qu'au XIXe siècle,
et surtout depuis l'affaire de l'Alabama.

Durant la guerre de Sécession, les confé-

dérés du Sud firent armer et équiper dans
les ports anglais plusieurs navires , entre

autres l'Alabama. Les fédéraux considé-

rèrent ce fait comme une violation de la
neutralité, et, la guerre terminée, le gou-
vernement des Etats-Unis en demanda répa-
ration au gouvernement anglais. Cette de-
mande n'ayant pas été accueillie, il en ré-
sulta un conflit que les deux Etats con-
vinrent de trancher par voie d'arbitrage. Par
un accord signé à Washington, le 8 mai 1871,
les parties, après avoir établi certains prin-
cipes concernant les devoirs de la neutra-

lité, s'en rapportèrent, pour l'appréciation
de la question de responsabilité , à un tri-
bunal arbitral composé de cinq membres

désignés par l'Angleterre, les Etats-Unis, le
roi d'Italie , le président de la Confédération
suisse et l'empereur du Brésil. Le jugement
fut rendu à Genève le 24 mai 1872. L Angle-
terre , dont la responsabilité fut reconnue,
exécuta la sentence. — Depuis lors les arbi-

trages se sont multipliés, et la plupart des

publicistes estiment que cette institution est

susceptible de recevoir un développement de

plus en plus considérable.

§ 2. — Litiges susceptibles d'être tranchés

par l'arbitrage.

6. En général, l'arbitrage est considéré
comme n'étant pas susceptible de s'appliquer
à tous les conflits, quelle qu'en soit la na-
ture. — En ce qui concerne les litiges d'ordre

économique, commercial ou strictement ju-
ridique, l'emploi de ce procédé ne peut sou-
lever aucune difficulté, et il ne paraît com-

porter aucune exception. C'est en fait à ces

catégories de litiges que se réfèrent la plu-
part des arbitrages ; fixation de frontières,
indemnité à des nationaux victimes de mou-
vements insurrectionnels , questions d'éti-

quette , responsabilité en matière postale ;

expulsion
de nationaux, etc. Au contrair e,

échappent à l'arbitrage tous les litiges inté-
ressant l'honneur, l'indépendance , l'exis-
tence ou la souveraineté des Etats (V. en ce
sens le traité d'arbitrage franco - anglais du
14 octobre 1903, art. 1er).

§ 3. — Du contrat de compromis et de la
clause compromissoire.

7. Le contrat de compromis est l'accord
intervenu entre deux Etats convenant de sou-
mettre leur litige à la décision d'un tiers.
Cet accord implique nécessairement le con-
sentement des contractants et leur capacité.
Il peut porter sur tous les litiges, exception
faite de ceux auxquels l'arbitrage ne peut

s'appliquer (V. suprà, n° 6). Il doit conte-
nir ta désignation des arbitres et préciser les

points qu'ils auront à trancher.
8. Les Etats sont entièrement libres quant

au choix des arbitres. Ce choix s'exerce de

façons très diverses. Le plus souvent c'est
un souverain étranger qui est appelé à sta-
tuer (le roi d'Angleterre, dans le conflit de
limites entre le Chili et la République Argen-
tine, en novembre 1902). Parfois, c'est un tri-

bunal composé de juges choisis par les par-
ties et par des tiers (affaire de l'Alabama,
V. suprà, n° 5). Quelquefois, c'est un corps
judiciaire (la cour de cassation de France,

pour le litige entre la France et le Nicara-

gua). L'arbitre peut enfin être un particulier
(M. l'avocat général Desjardins dans le litige

anglo-belge, à propos de l'expulsion de Ben-

Tillet, novembre-décembre 1898).
9. A la différence du compromis, la clause

compromissoire institue le recours à l'arbi-

trage pour une série indéterminée de litiges
à survenir entre les Etats. — Cette clause est

plus ou moins étendue. Tantôt la clause com-

promissoire, sans viser un litige déterminé,

s'applique à tous les conflits d'une certaine

nature (Traité d'arbitrage chilo - argentin du
28 mai 1902 ; Traité d'arbitrage franco-anglais
du 14 oct. 1903); tantôt elle vise tous les
conflits à venir sans distinction (Traité italo-

argentin du 23 juill. 1881, art. 6 ; et un

grand nombre de traités passés entre répu-

12
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bliques de l'Amérique du Sud). Dans les

deux hypothèses, il y a traité d'arbitrage per-
manent.

§ 4. — De la procédure d'arbitrage.

10. Il n'y a pas de règles fixes pour la

procédure à suivre; les contractants sont

fibres de déterminer celles qui doivent être

suivies dans chaque cas particulier. A défaut

de dispositions contractuelles, les arbitres
devront suivre les habitudes normales, en-

tendre les parties, s'éclairer de toutes ma-

nières, statuer à la majorité et, en cas de

désaccord, avoir recours à un surarbitre.
11. L'Institut de droit international, dans

sa session de La Haye, en 1875, a tracé les

règles de procédure; mais ce n'est là qu'une
simple indication. — D'autre part, la con-
vention de La Haye de 1899, pour le règle-
ment pacifique des litiges internationaux,
a établi une procédure qui s'impose aux
Etats signataires, lorsqu'ils ont recours à

l'arbitrage et n'ont pas adopté de règles
différentes dans le compromis (V. infrà,
n°s 13 et 18).

§ 5. — Convention de La Haye.

12. La conférence réunie à La Haye en 1899,
sur l'initiative de l'empereur de Russie, avait
dans son programme la question de l'arbi-

trage et de la médiation (Circulaire du comte

Mouravieff, § 8 ). Un projet russe avait été

déposé sur cette matière. L'étude en fut con-
fiée à la 3e commission, présidée par M. Léon

Bourgeois, délégué français. Sur le rapport
de cette dernière, la conférence vota la con-
vention pour le règlement pacifique des li-

tiges internationaux. Les vingt - six Etats
représentés y ont adhéré. Elle a été promul-
guée , en France, par décret du 28 nov. 1900
(D. P. 1901. 4. 84).

13. Les puissances signataires conviennent

d'employer tous leurs efforts à la solution
pacifique des litiges internationaux (art. 1er),
d'avoir recours, autant que possible, à la
médiation et aux bons offices. Elles déclarent
également utile le recours à des commis-
sions internationales d'enquêtes (V. suprà,
nos 2 à 4). Enfin, la convention établit une
procédure d'arbitrage.

14. Le tribunal arbitral doit comprendre
deux arbitres pour chaque litigant, plus un
surarbitre désigné par les arbitres ou par
un ou deux Etats tiers, en cas de non en-
tente des arbitres. Le tribunal siège à La
Haye, à moins que les parties ne désignent
un autre lieu.

15. Les puissances n'ont pas imposé le
recours à l'arbitrage ; elles ont seulement
reconnu que, dans les questions d'ordre
juridique, l'arbitrage est le moyen le plus
efficace et le plus équitable pour régler les
litiges non résolus par la voie diplomatique
(art. 16). Elles n'ont même pas imposé le
recours obligatoire à une juridiction de con-
ciliation et se sont bornées à créer une cour
permanente d'arbitrage.

§ 6. — Cour permanente d'arbitrage.
16. La cour permanente d'arbitrage est

constituée par les Etats signataires, chacun
désignant 4 délégués, nommés pour 6 ans.
Un bureau international, séant à La Haye,
sert de greffe (art. 22). La cour est compé-tente pour tous les litiges.

17. Les Etats en désaccord choisissent les
arbitres sur la liste des juges de la cour.
S'ils ne peuvent s'entendre, chacun choisit
deux arbitres qui désignent un surarbitre.
En cas de partage des voix, le choix du sur-
arbitre est confié à une puissance tierce dési-
gnée de commun accord par les parties ou,en cas de désaccord, par deux puissances
(art. 24). — Le tribunal ainsi établi fonc-
tionne, en principe, à La Haye (art. 25).18. La procédure, qui est également appli-cable en cas d'arbitrage ordinaire (V. suprà,

n° 11), comprend deux phases : l'instruction
et les débats. — Les débats ont lieu dans la

langue fixée par le tribunal. En principe,
ils ne sont pas publics; mais les parties
peuvent s'y faire représenter, et les juges
poser des questions. Les décisions sont prises
à la majorité, et les sentences motivées et
lues en séance publique. — Il peut y avoir
revision en cas de découverte de fait nou-

veau; la demande en est adressée au tribu-
nal qui a rendu la sentence (art. 30 à 58).

19. Les arbitres doivent se borner à juger
le différend qui leur a été soumis. Ils ne
peuvent aller au delà, sauf disposition con-
traire dans le compromis. Dans ces limites,
leur sentence est obligatoire pour les deux

parties à l'égal de la convention établissant
te recours à l'arbitrage.

20. Un point important à noter, c'est que
le recours a la cour de La Haye n'est jamais
obligatoire. Les puissances signataires ont
seulement déclaré considérer comme un
devoir, dans le cas où un conflit aigu vien-
drait à éclater entre deux ou plusieurs d'entre
elles, de rappeler à celles-ci que la cour
permanente leur est ouverte (art. 27). C'est
là un acte de bons offices (V. suprà, n° 3).

ARCHITECTE

(R. v° Architecte; S. eod. v°).

1. L'architecte est celui qui fait profession
de dresser des plans et devis pour les con-
structions et de diriger les travaux. A cette
profession il joint souvent celle d'entrepre-
neur et celle d'expert.

2. Comme auteur de plans et devis et di-
recteur de travaux, il a un droit privatif sur
son oeuvre en vertu des lois relatives à la
propriété intellectuelle.

3. Il est rémunéré par des honoraires fixés
d'avance par convention ou, à défaut, laissés
à l'appréciation des tribunaux. L'avis du con-
seil des bâtiments civils du 12 pluv. an 8,
qui règle ces émoluments à cinq pour cent
pour les travaux communaux ou ceux exécutés
pour le compte d'établissements publics, et
qui est habituellement suivi pour les travaux
des particuliers, n'a cependant que la valeur
d'un simple renseignement. — Si des change-ments aux plans et devis primitifs sont de-
mandés par le propriétaire, le nouveau tra-
vail de l'architecte lui est réglé sur un taux
moins élevé que le premier, qui contenait
déjà l'émolument correspondant à la respon-sabilité qu'il encourt. — Il a un délai de
trente ans pour réclamer le payement de
ses honoraires. — Sur le droit proportionnel
de patente auquel il est soumis, V. infrà,
Patente.

4. L'architecte doit observer les lois et
règlements administratifs sur la construc-
tion. Il est responsable envers le propriétaire
des suites qui résultent de l'inobservation des
lois ou règlements concernant la voirie ou le
voisinage. — Sur la responsabilité qui peut lui
incomber à raison des fautes par lui com-
mises dans la direction des travaux et des
vices des plans qu'il a établis, et sur la durée
de cette responsabilité, V. infrà, Louage
d'industrie.

5. Comme entrepreneur, il est rémunéré
par le prix convenu avec celui pour le compte
duquel il construit. Il n'a pas droit en plusà des honoraires comme architecte. Il est
responsable des vices de construction, con-
formément aux art. 1792 et 2270 c. civ. V.
infrà, Louage d'industrie. — Il jouit dupri-
vilège de l'art. 2103-4° c. civ. (V. infrà, Pri-
vilèges et hypothèques).6. Comme expert désigné par les tribu-
naux, l'architecte a droit à des honoraires
dont le montant est fixé par le tarif du 15 août
1903 (art. 90 à 93) en matière civile, et parcelui du 18 juin 1811, art. 22 (R. v° Frais
et dépens, p. 67) en matière criminelle. Ilest soumis à la taxe : le juge peut réduire

le nombre des vacations, s'il lui parait exa-

géré.
ARCHIVES

(R. v° Archives; S. eod. v°).

1. Les archives publiques peuvent se divi-
ser en deux catégories principales : 1° les
archives centrales, comprenant, d'une part,
les archives nationales, et, d'autre part,
celles des grands corps de l'Etat et des mi-
nistères; 2° les archives locales, qui com-

prennent notamment les archives départe-
mentales, les archives communales, celles
des établissements publics.

§ 1er. - Organisation générale
(R. 3 et s.; S. 1).

2. Les Archives nationales sont dans les
attributions du ministre de l'Instruction pu-
blique. Il en est de même aujourd'hui des
archives départementales, communales et hos-
pitalières (Décr. 21 mars 1884, art. 1er, D.
P. 84. 4. 111).

3. Trois inspecteurs généraux des biblio-
thèques et des archives vérifient, au moyen
de visites, l'état des dépôts d'archives dépen-
dant du ministère de l'Instruction publique,
et indiquent les améliorations qu'il con-
vient d'y apporter (Arr. min. instr. publ.
7 nov. 1884 et 16 mai 1887, art. 4, S. p. 505).

4. Une commission supérieure des ar-
chives, composée de quatorze membres, nom-
més par le ministre, donne son avis sur
toutes les questions techniques ou scienti-
fiques relatives aux archives ( Arr. min.
16 mai 1887, art. 3; Décr. 24 févr. 1897, art. 6,
D. P. 98. 4. Table alphab., col. 24). Ses
membres peuvent être individuellement char-
gés de vérifier annuellement le fonctionne-
ment du service des Archives nationales
(même arrêté, art. 4).

§ 2. — Archives centrales (R. 13 et s.;
S. 2 et s.).

5. L'organisation des Archives nationales
est actuellement réglée par le décret du 14 mai
1887 ( S. p. 502), l'arrêté ministériel précité
du 16 mai 1887, le règlement intérieur pris
par le garde général des archives, en 1888,
en exécution de l'art. 26 de l'arrêté de 1887,
les décrets des 24 févr. 1897 et 12 janv. 1898.
En outre, diverses dispositions d'un arrêté
ministériel du 12 nov. 1856 (S. p. 503), por-
tant également sur les archives, sont encore
en vigueur.

6. La conservation et l'administration des
Archives nationales sont confiées au direc-
teur des Archives, placé sous l'autorité du
ministre de l'Instruction publique et des
Beaux-Arts, et nommé par décret (Décr.
14 mai 1887, art. 13; Décr. 24 févr. 1897,
art. 4). — Les attributions de ce fonction-
naire sont déterminées par les art. 1 à 7 de
l'arrêté du 12 nov. 1856 et l'art. 4 du décret
du 24 févr. 1897.

7. Le service des archives et les docu-
ments qui y sont conservés sont divisés en
trois sections. — La première comprend les
archives législatives et administratives mo-
dernes : elle est ouverte aux versements
faits par les assemblées législatives, les mi-
nistères et les corps constitués postérieurs
à 1790. La seconde comprend les archives
des juridictions et des administrations de
l'ancien régime. La troisième comprend le
trésor des chartes, les collections de l'an-
cienne section historique, les titres doma-
niaux et les fonds ecclésiastiques antérieurs
à 1790 (Décr. 24 févr. 1897, art. 1 et 2). -
Chaque section est chargée de la conser-
vation, du classement, de l'inventaire, de
la communication au public et de la déli-
vrance d'expéditions des documents qu'ellecontient.

8. Un secrétariat est chargé de la corres-
pondance, de la comptabilité, du matériel
et de la surveillance générale, et, en outre,
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du service des archives départementales,
communales et hospitalières (Décr. 24 févr.

1897, art. 3 ). La correspondance relative à

ce dernier service est préparée et soumise
à la signature du ministre par le directeur
des archives (même décret, art. 4).

9. Le personnel des Archives nationales

comprend : 3 chefs de section, 3 sous-chefs,
1 secrétaire, 1 secrétaire adjoint, 17 archi-

vistes, 2 commis, nommés et révoqués par
le ministre ; 1 mouleur et 14 hommes de

service nommés par le directeur (Décr. 14 mai

1887, art. 4 et s.; Décr. 24 févr. 1897,
art. 5). — Pour obtenir un emploi aux Ar-
chives nationales, celui de commis excepté,
il faut être pourvu du diplôme d'archiviste

paléographe, ou, à défaut, d'un certificat

d'aptitude délivré par une commission spé-
ciale , après examen ( Décr. 14 mai 1887,
art. 7). — Les art. 8 et s. du décret de 1887
fixent les traitements et réglementent la dis-

cipline du personnel des archives (Décr.
23 janv. 1888, D. P. 88. 4. 42).

10. Les règles à observer pour le classe-
ment des documents et pour leur communi-
cation au public sont posées par l'arrêté
de 1887 et par le décret du 12 janv. 1898,
art. 5.

11. Les parties intéressées peuvent toujours
se faire délivrer des expéditions authentiques
des pièces déposées aux Archives. L'authen-
ticité de ces expéditions est régie par l'art. 18
du décret du 14 mai 1887. — Quant aux

épreuves de sceaux, leur authenticité est ga-
rantie par un certificat d'origine signé du
directeur et scellé du sceau des Archives. —

La Bibliothèque nationale, bien que dépo-
sitaire d'un grand nombre de pièces d'ar-
chives , incorporées dans le département des

manuscrits, ne peut pas livrer d'expéditions
authentiques. On doit, pour obtenir des co-

pies certifiées , se faire assister d'un notaire.
— Les dispositions de l'arrêté ministériel
du 1er juin 1877, qui établit les règles à suivre

pour obtenir la reproduction photographique
des documents conservés dans les établisse-
ments scientifiques et littéraires, sont appli-
cables aux pièces déposées aux Archives.

12. L'art. 2 de la loi de finances du
29 déc. 1888 (D. P. 90. 4. 26) fixe le tarif des
droits à percevoir pour la délivrance des

expéditions de pièces déposées aux Archives.
— La consignation des droits doit précéder
toute recherche ou délivrance d'expédition
(Décr. 22 mars 1856, art. 4; Arr. min. 16 mai

1887, art. 18). — Sur les exemptions de frais
de recherches ou de délivrance d'expédi-
tions, V. Décr. 22 mars 1856, art. 5; Arr.
min. 16 mai 1887, art. 18.

13. L'art. 2 du décret du 22 déc. 1855, et
les art. 1 et s. du décret du 12 janv. 1898
déterminent les documents qui doivent être

déposés dans les Archives nationales par les
ministères et par les administrations qui en
dépendent. — Les Archives nationales re-
çoivent encore les documents imprimés pour
l'usage des administrations, tels que rap-
ports, circulaires, instructions, etc.

14. Les anciennes Archives de la cou-
ronne ont été rattachées au ministère de
l'Instruction publique.

15. Les archives du Sénat et celles de la
Chambre des députés reçoivent les procès-
verbaux des délibérations de ces assemblées,
de leurs bureaux et commissions pour l'étude
des projets de lois.

16. Trois grands corps judiciaires, le Con-
seil d'Etat, la Cour de cassation et la Cour
des comptes, ont des archives propres, qui
restent à leur disposition.

17. Les ministères des Affaires étrangères,
de la Guerre et de la Marine ne font pas aux
Archives nationales les versements prescrits
par les décrets de 1887 et 1898 et ont des
archives spéciales.

— Les pièces des archives
de la marine qui avaient un caractère uni-
quement historique, ont été déposées aux

Archives nationales (Décr. 28 mai 1899, D. P.
99. 4. Table alphab., col. 28).

§ 3. — Archives locales (R. 54 et s.;
S. 48 et s.).

18. Les archives départementales sont

placées sous l'autorité du préfet et la sur-
veillance du secrétaire général de la préfec-
ture. — Les frais de garde et de conserva-
tion de ces archives constituent des dépenses
ordinaires, mais non obligatoires pour les

départements. La commission départemen-
tale vérifie l'état des archives du départe-
ment : elle rend compte au conseil général
du résultat de son examen.

19. Les archivistes départementaux sont
nommés et révoqués par le préfet, qui doit
les choisir parmi les élèves diplômés de
l'Ecole des Chartes, et, à défaut, parmi le3

personnes qui auront reçu un certificat d'ap-
titude délivré après examen par la commis-
sion supérieure des archives. - Sur les
fonctions des archivistes départementaux,
V. Règl. 6 mars 1843, art. 2 et s., R. p. 220.

20. Sur la communication des pièces dé-

posées dans les archives départementales et
la délivrance d'expéditions, V. L. 7 mess,
an 2, art. 37 (R. p. 204); Av. Cons. d'Et.
18 août 1807 (R. 70); Règl. 6 mars 1843,
art. 14 à 24 (R. p. 220 ; Décr. 21 mars 1884,
art. 2 (D. P. 84. 4. 111); L. 29 déc. 1888, art. 2

(D. P. 90. 4. 26).
— Sur les versements à

faire par les bureaux aux archives départe-
mentales, V. Règl. 6 mars 1843, art. 25 et s.
— Sur le classement et l'inventaire des ar-
chives et sur la suppression des papiers inu-

tiles, V. Cire. min. int. 24 avr. 1841 (R. p.
219); Règl. 6 mars 1843; Instr. min. int.
11 nov. 1874; Circ. min. instr. publ. 12 août
1887 et 26 oct. 1891.

21. Les archives des sous-préfectures sont
soumises aux mêmes règles que les archives

départementales. Mais, en principe, on n'y
conserve que les papiers postérieurs à 1851 ;
les autres sont transportés au chef-lieu du

département.
22. Les archives communales sont con-

fiées à la garde du maire et placées sous la
surveillance du sous-préfet, qui doit les

inspecter dans ses tournées (Instr. min.
16 juin 1842, R. p. 229). — Les frais de leur
conservation sont pour les communes une

dépense obligatoire.
23. Les maires et adjoints délivrent les

expéditions ou extraits des actes déposés à
la mairie et ont seuls qualité pour les si-

gner. Le produit de ces expéditions ou ex-
traits figure parmi les recettes ordinaires du

budget communal (L. 5 avr. 1884, art. 133,
D. P. 84. 4. 25). — Les droits à percevoir
pour la délivrance des expéditions de docu-
ments déposés aux archives départementales
et communales sont fixés à 75 centimes par
rôle (Décr. 7 mess, an 2, art. 37).

24. Une circulaire du 10 juin 1854 a réglé
la méthode à suivre pour le classement et
l'inventaire des archives hospitalières. — V.
aussi la circulaire du 3 août 1860, relative à
la conservation, en cas d'aliénation d'im-
meubles appartenant aux hospices, des do-
cuments précieux pour l'histoire des localités
et des établissements de bienfaisance.

§ 4. — Dispositions communes.

25. Les archives publiques font partie
du domaine de l'Etat, des départements,
des communes ou des établissements publics

auxquels elles appartiennent, et, par suite,
sont inaliénables et imprescriptibies. Il en est

ainsi, spécialement, des documents déposés
aux archives de l'Etat (Décr. 22 déc. 1855,
art. 2, D. P. 56. 4. 3; Req. 17 juin 1896,
D. P. 97.1. 257), ... des départements, ... des

communes, ... des établissements religieux
ou de bienfaisance de l'ancien régime (Trib.
civ. de Lyon, 25 janv. 1899, D. P. 99. 2. 230).
— L'Administration a le droit de revendi-

quer les documents qui ont fait partie des
archives publiques, contre tout détenteur,
sans que celui-ci puisse arguer de sa bonne
foi pour prétendre à une indemnité (Arrêt
et jugement précités).

26. Sur les soustractions ou destructions
de pièces contenues dans les archives, V.

infrà, Vol.

§ 5. — Ecole des Chartes (R. 27; S. 73 et s.).

27. L'organisation de l'Ecole des Chartes
et les prérogatives attachées au diplôme d'ar-
chiviste - paléographe sont établies par les
ordonnances des 2 févr. 1821, 11 nov. 1829,
31 déc. 1846 (D. P. 47. 3. 43), les décrets
des 18 oct. 1849, 4 févr. 1850, 18 août 1866,
30 janv. 1869; l'arrêté du 19 mars 1881; le
décret du 1er juill. 1897, art. 6.

ARMÉE

(R. v° Organisation militaire; S. eod. v°).

1. L'armée comprend l'ensemble des forces

organisées pour la défense du territoire de
la métropole, des colonies ou pays de pro-
tectorat, et pour la protection des nationaux
et des intérêts français sur tous les points
du globe. Elle se divise en armée de terre
et en armée de mer. Celle-ci fera l'objet
d'une étude spéciale (V. infrà, Marine mili-

taire). — Quant à l'armée de terre, la seule
dont on s'occupe ici , elle comprend les forces

organisées pour la défense du territoire et le
maintien de l'ordre à l'intérieur, ou armée

continentale, et les forces entretenues en vue
de l'occupation et de la défense des colonies
et pays de protectorat, ou armée coloniale.
Cet ensemble de forces est placé sous l'auto-
rité du ministre de la guerre; mais chacune
des deux armées qui les composent a son

autonomie, ses cadres et son organisation

spéciale (L. 7 juill. 1900, D. P. 1900. 4. 66).
— En ce qui concerne le recrutement de l'ar-

mée, V. infrà, Recrutement de l'armée.

SECT. lre. — Administration générale. —

Commandement supérieur.

2. Le chef suprême de l'armée est le pré-
sident de la République. Il dispose de la
force armée et nomme à tous les grades et

emplois dont les titulaires ont rang d'offi-
ciers (L. constit. 25 févr. 1875, art. 3). —

Sous l'autorité du président de la Répu-
blique, le chef hiérarchique de l'armée est
le ministre de la guerre, auquel ressortissent

l'organisation , le commandement et l'admi-
nistration de l'armée. Il est assisté dans cette
mission par le chef de l'état-major de l'armée,
les généraux inspecteurs d'armée (V. infrà,
nos 23 et 29), l'état-major général de l'armée
et les divers services et commissions du mi-
nistère de la guerre. L'organisation de ce
ministère est aujourd'hui réglée par les dé-
crets des 29 juill. 1899 (Journ. off. du 1er août

1899) et 21 janv. 1901 (Bull. off. min. guerre,
1901, p. 134).

3. En dehors de l'état-major particulier
du ministre, les différents services du mi-
nistère sont : 1° Le cabinet du ministre, qui
centralise la correspondance, la répartit
entre les bureaux intéressés et traite, sous

l'autorité du ministre, les affaires qui ne

sont pas du ressort des directions, ou qui
ont un caractère confidentiel, ou encore qui
ont trait à la sécurité intérieure de l'Etat et

au maintien de l'ordre public. — Le cabinet

du ministre a, en outre , dans ses attributions

le haut personnel de l'armée, officiers géné-
raux et assimilés, la discipline des troupes, le

personnel de l'Administration centrale, etc.;
2° Les directions d'armes : de l'infanterie,
de la cavalerie, de l'artillerie, du génie, des

services administratifs, des poudres et sal-

pêtres , du service de santé, des troupes co-

loniales; — 3° La direction du contrôle, dont
l'action s'étend sur les opérations et les

comptes tant de l'Administration centrale
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que des services extérieurs sur lesquels elle
s'exerce au moyen de tournées d'inspection,
de vérifications et de missions spéciales
(Décr. 28 oct. 1882, Journ. milit. 1882, Part,

régl., p. 332; 4 sept. 1883, ibid. 1883, Part,

régl., p. 257; 15 nov. 1884, ibid. 1884, Part,

régl., p. 632; — 4° La direction du conten-
tieux et de la justice militaire (Décr. 13 janv.
1899, Journ. off. du 14 janv. 1899 ) ; — 5° Le
service intérieur, qui a pour attributions les

pensions et gratifications de réforme, le ma-
tériel de l'Administration centrale et des

archives administratives, etc. Ce service est

complété par une agence comptable chargée
de tous les payements à faire au personnel
de l'Administration centrale; — 6° Les com-
missions ou comités consultatifs institués

pour éclairer le ministre de leurs avis.
4. De ce nombre est, en premier lieu , le

conseil supérieur de la guerre, constitué par
le décret du 27 juill. 1872 et réorganisé par
les décrets des 12 mai 1888 ( Journ. off. du
13 mai 1888), 28 sept. 1893 (journ. off. du
29 sept. 1893), 24 oct. 1899 (Journ. off. du 25
oct. 1899), et 15 févr. 1903 (Bull. off. min.

guerre, 1903, p. 164). — Le ministre de la

guerre et le chef de l'état-major de l'armée
sont membres de droit de ce conseil ; il est

présidé par le ministre de la guerre ou par
un vice-président choisi chaque année par
le ministre, et qui, ordinairement, est l'of-
ficier général désigné éventuellement pour
prendre, en cas de mobilisation, le comman-
dement supérieur du principal groupe d'ar-
mées. Le conseil supérieur de la guerre est

spécialement chargé d'examiner les ques-
tions qui se rattachent à la préparation de
la guerre et à la défense du territoire.

5. Les comités techniques d'armes ou de
services (comités d'état-major, de l'infante-

rie, de la cavalerie, de l'artillerie, du génie,
de l'intendance, de santé, de gendarmerie,
des troupes coloniales) ont pour mission de
se prononcer sur les questions relatives à

l'organisation et au fonctionnement de leur
arme ou service, à l'amélioration du maté-
riel, etc., et sur les questions qui leur sont
déférées par le ministre (Décr. 31 juill. 1888).

6. Les autres comités ou commissions
sont : 1° La commission militaire supérieure
des chemins de fer, composée de membres
civils et militaires nommés par décret, et
présidée par le chef d'état-major général;
elle émet son avis sur toutes les questions
relatives à l'emploi des chemins de fer pour
les besoins de la mobilisation (Décr. 5 févr.
1889 ) ; — 2° Le comité permanent des sub-
sistances, qui étudie les mesures propres à
assurer, en temps de guerre, le ravitaille-
ment des places fortes et des armées en cam-
pagne (Décr. 3 août 1889); — 3° La com-
mission mixte des travaux publics, qui exa-
mine ou discute les projets dont l'exécution,
dans la zone frontière, intéresse la défense
du territoire (Décr. 8 sept. 1878; L. 10 févr.
1890, D. P. 90. 4. 128); - 4° Le comité des

poudres et salpêtres, qui donne son avis sur
les questions administratives et techniques
concernant le service des poudres (Décr.
13 nov. 1873, D. P. 74. 4. 24; 12 juill. 1876;
D. P. 76. 4. 118; 9 mai 1876, art. 18, D. P.
76. 4. 112 ) ; — 5° La commission des subs-
tances explosibles, qui étudie, au point de
vue scientifique, les questions relatives à la
fabrication et à l'emploi des substances explo-
sives de toute nature (Décr. 14 juin 1878,
Journ. milit. 1878, Part, régl., p. 180; Décr.
23 juin 1897, Bull. off. min. guerre, 1897,
Part, régl., p. 872); — 6° La commission
mixte de fabrication des poudres et explo-
sifs

de guerre (Décis. min. 24 avr. 1897); —
7° La commission des travaux géographi-
ques, qui a pour mission de coordonner les
travaux des levés et des cartes exécutés aux
frais de l'Etat, et qui est composée de fonc-
tionnaires des ministères ayant dans leurs
attributions les travaux de géodésie, topo-

fraphie,
géographie et cartographie (Décr.

10juin 1891, Bull. off. min. guerre, 1891,
Part, régl., p. 729) ; — 8° La commission
consultative de télégraphie militaire, com-

posée de membres militaires et de fonc-
tionnaires des postes et télégraphes (Décr.
27 sept. 1889, Bull. off. min. guerre, 1889,
Part, régl., p. 701; Arr. 5 mai 1890, ibid.,
1890, p. 845); — 9° La commission d'aéros-
tation militaire (Arr. 12 oct. 1888, Bull. off.
min. guerre, 1888, Part, régl., p. 275); —

10° La commission de classement des sous-

officiers pour les emplois civils, qui dresse
la liste des emplois réservés aux sous-offi-
ciers et statue souverainement sur les can-
didatures (L. 18 mars 1889, art. 24-27, D.
P. 90. 4. 49) ; — 11° La commission de méde-
cine et d'hygiène vétérinaire (Décr. 11 déc.

1894, Bull. off. min. guerre, 1894, Part,

régl., p. 573); — 12° La commission des
écoles militaires, ressortissant à la direction
de l'infanterie (Décis. min. 30 juill. 1890,
Bull. off. min. guerre, 1890, Part, suppl.,
p. 203); — 13° Le comité supérieur de la
caisse des offrandes nationales, chargé de

diriger et de contrôler les opérations admi-
nistratives et financières de cette caisse ; —

14° Enfin il existe au ministère de la guerre
un comité d'administration centrale, chargé
d'assurer l'unité de vues dans l'exécution des
divers services et de coordonner les mesures

générales (Décr. 23 août 1882, Journ. off.
du 24 août 1882).

7. Un service ayant pour attributions les
études et recherches relatives à la rectifi-
cation, la mise à jour et la publication de la
carte de France et la cartographie étran-
gère constitue, sous le nom de service géo-
graphique de l'armée, un établissement spé-cial s'administrant en dehors de l'adminis-
tration centrale. — La brigade topographique
du génie y est rattachée. Le personnel se
compose : 1° d'officiers supérieurs, choisis
dans toutes les armes ; 2° d'un personnel
civil (Décr. 24 mai 1887).

SECT. II. — Armée continentale.

ART. 1er. — CADRES ET EFFECTIFS DE L'ARMÉE.

8. L'armée se compose : 1° des corps de
troupes, c'est-à-dire : l'infanterie, la cavale-
rie, l'artillerie, le génie, le train des équi-
pages militaires; 2° du personnel de l'état-
major général et des services généraux de
l'armée; 3° du personnel des états-majors et
des services particuliers ; 4° de la gendarme-
rie; 5° du régiment des sapeurs-pompiers
de la ville de Paris.

§ 1er.
— Corps de troupes (R. 103 et s.;

S. 96 et s.).
9. L'infanterie comprend aujourd'hui :

163 régiments d'infanterie de ligne, à trois
ou quatre bataillons, de quatre compagnies,dont 145 sont dits régiments subdivision-
naires comme étant recrutés, tout au moins
au point de vue des réserves, dans la subdi-
vision de région où ils sont stationnés. Les
dix-huit autres régiments sont dits régi-ments régionaux, parce qu'ils sont recrutés,
autant que possible, à raison de un par ré-
gion de corps d'armée, sur l'ensemble de la
région (L. 13 mars 1875, art. 3, D. P. 75. 4.
129; L. 25 juill. 1887, art. 4, D. P. 87. 4. 96-
L. 20 juill. 1891, D. P. 91. 4. 83; L. 4 mars
1897, D. P. 97. 4. 24). — Chaque régiment
d'infanterie subdivisionnaire a un cadre com-
plémentaire, employé en partie au comman-
dement du quatrième bataillon constitué dans
un certain nombre de régiments pour enca-
drer les formations éventuelles prévues pourle jour de la mobilisation; ce cadre com-
prend, dans 72 régiments, un lieutenant-colo-
nel et un chef de bataillon, dans 73 régiments,deux chefs de bataillon, dans tous les régi-ments huit capitaines et quatre lieutenants
(L. 25 juill. 1893, art. 1er, D. P. 94. 4. 40).

10. L'infanterie comprend encore 30 batail-

lons de chasseurs à pied, en général à six

compagnies, dont douze, affectés à la fron-
tière du sud-est, sont dits alpins (L. 24 déc.

1888; Décr. 2 janv. 1889, Bull. off. min.

querre, 1889, Part, régl., p. 60; Décr. 19 nov.

1889, ibid., p. 1133; Décr. 1er mars 1890);
4 régiments de zouaves à cinq bataillons,
affectés à la 19e région ( Algérie ) ( L. 9 févr.

1899, D. P. 99. 4. 63); 4 régiments de tirail-
leurs algériens, recrutés parmi les indigènes
au moyen d'engagements volontaires avec

prime, et dont les cadres sont composés en

partie de Français et, en partie, d'indigènes
(Décr. 14 déc. 1884, Journ. milit. 1884, Part,

régl., p. 913); 2 régiments étrangers (légion
étrangère ) ; 5 bataillons d'infanterie légère
d'Afrique, dans lesquels sont incorporés les
hommes qui ont, avant leur incorporation,
subi les condamnations visées par la loi du
recrutement et les militaires condamnés pos-
térieurement à une peine correctionnelle

(Décr. 8 sept. 1899, Bull. off. min. guerre,
1899, Part, régl., p. 1223); des compagnies
de discipline, qui résident en Algérie et en
Tunisie, et où sont envoyés les militaires
condamnés qui ont bénéficié de mesures de
grâce, ceux d'une inconduite persévérante,
etc. (L. 13 mars 1875, art. 3; Décr. 5 juill.
1890, D. P. 91. 4. 91; Décr. 2 févr. 1891,
D. P. 91. 4. 109; Décr. 22 févr. 1897, Bull,
off. min. guerre, 1897, Part, régl., p. 294;
12 juin 1898, ibid., 1898, p. 445; 23 nov. 1899,
ibid., 1899, p. 1131). Il existe enfin des
troupes sahariennes composées de fantassins
et de cavaliers montés à méhara (L. 5 déc.
1894, D. P. 95. 4. 62).

11. Les effectifs des corps d'infanterie sur
le pied de paix et sur le pied de guerre sont
fixés par les lois d'organisation.

12. La cavalerie, d'après les lois des.
13 mars 1875, art. 4, et 25 juill. 1887 (D. P.
87. 4. 96), devrait se composer de 91 régi-
ments; actuellement, elle n'en comprend
que 89 : 13 régiments de cuirassiers (au lieu
de

14), 31 régiments de dragons (au lieu
de 32), 21 régiments de chasseurs, 14 de
hussards, 6 régiments de chasseurs d'Afrique,
4 régiments de spahis. — Les régiments de
l'intérieur sont formés en dix-neuf brigades
de corps d'armée, groupées en six arrondis-
sements d'inspection générale, commandés
par des généraux de division inspecteurs
permanents de cavalerie, et en brigades et
divisions indépendantes placées en dehors
du corps d'armée. — Les régiments de l'Algé-
rie et de la Tunisie (chasseurs d'Afrique et
spahis) sont sous les ordres de trois géné-
raux de brigade, placés eux-mêmes sous le
commandement du général de division com-
mandant la cavalerie d'Algérie. — Tous les
régiments de cavalerie sont à cinq esca-
drons. — La cavalerie comprend , en outre :
19 escadrons d'éclaireurs volontaires, qui ne
doivent être constitués qu'au moment de la
mobilisation ; 8 compagnies de cavaliers
de remonte affectés aux "dépôts de remonte
de France et d'Algérie (V. infrà, n° 54);
enfin des cavaliers de manège, qui font par-
tie des cadres des Ecoles d'application de
cavalerie, spéciale militaire et supérieure
de guerre.

13. Les régiments d'artillerie, au nombre
de 40, sont répartis par brigades, à raison
d'une brigade par corps d'armée. L'artillerie
comprend, en outre : 18 bataillons d'artille-
rie a pied (les deux derniers n'ont pas été
créés); douze batteries d'artillerie de mon-
tagne, rattachées aux brigades d'artillerie
des 14° et 15° corps d'armée; 16 batteries
pour le service de l'Algérie, de la Tunisie
et de la Corse, rattachées à la 19° brigaded'artillerie (L. 24 juill. 1883, D. P. 83. 4.

95; 28
déc.

188, D. P. 89. 4. 112; 15 juill.
1889, D. P. 90. 4. 69; 25 juill. 1893, D. P. 94.
4. 41 ; 29 juin 1894, D. P. 95. 4. 57). - Les
cadres de l'artillerie comportent, en outre,
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dix compagnies d'ouvriers d'artillerie, char-

gés de la construction de la partie du maté-

riel de l'artillerie, du génie et du train des

équipages dont la confection n'est pas con-
fiée a l'industrie civile, et trois compagnies
d'artificiers.

14. L'arme du génie, depuis la loi du
29 juin 1894 (D. P. 95. 4. 57) qui lui a trans-
féré le service des ponts (art. 3), se compose
de 6 régiments, dans lesquels les bataillons

sont répartis par décret, et qui ont chacun

une compagnie de sapeurs conducteurs, et

d'un régiment de sapeurs de chemins de fer.
— Les compagnies stationnées en Algérie et
en Tunisie forment un bataillon spécial ; les

compagnies affectées au service de l'aérosta-
tion constituent un bataillon d'aérostiers
(L. 9 déc. 1900, D. P. 1901. 4. 71). Un
bataillon de télégraphistes, créé par la loi
du 24 juill. 1900 (D. P. 1900. 4. 85), est atta-
ché au 5e régiment du génie.

15. Le train des équipages militaires com-

prend 20 escadrons à trois compagnies.
16. La gendarmerie compte 27 légions

ayant un nombre de compagnies variable, la

garde républicaine, la gendarmerie coloniale
et la gendarmerie maritime.

17. Le régiment des sapeurs-pompiers de
Paris a une organisation spéciale qui peut
être modifiée par décret, de concert avec la
Ville de Paris, et suivant les besoins du ser-
vice (L. 13 mars 1875, art. 33); les sapeurs-
pompiers sont soumis au régime militaire.

18. L'armée territoriale a ses cadres con-
stitués de tout temps ; l'infanterie comprend
145 régiments d'infanterie, à raison de un par
subdivision de région (sauf dans la subdivi-
sion de Marseille, qui en a deux), compor-
tant un nombre de bataillons variable, dé-
terminé par le ministre, et un dépôt ; des
bataillons de chasseurs dont la composition
est déterminée par le ministre (L. 13 mars
1875. art. 47, modifié par la loi du 27 juill.
1891); 10 bataillons de zouaves en Algérie.
— La cavalerie comprend, par région de

corps d'armée, 4 escadrons de dragons et
4 escadrons de cavalerie légère rattachés,
pour l'administration et le commandement,
aux régiments de la même subdivision d'arme
de la brigade de cavalerie de chaque corps
d'armée; 4 escadrons territoriaux de chas-
seurs d'Afrique sont rattachés aux régiments
de cette arme en Algérie. — L'artillerie se

compose de batteries, rattachées, comme les
escadrons de cavalerie, aux régiments de

chaque brigade d'artillerie. Le génie com-

prend 18 bataillons. Enfin l'armée territo-
riale comporte des escadrons du train des

équipages, des sections de commis et d'ou-
vriers d'administration et des sections d'in-
firmiers territoriaux.

19. En temps de guerre, l'armée com-

prend, en outre, le corps militaire des

douanes, formant des compagnies et sections
affectées au service des places fortes, et le

corps des chasseurs forestiers, composé par
le personnel des forêts.

§ 2. — État-major général et services

généraux de l'armée.

A. — État-major général (R. 73 et s.; S. 86 et s.).

20. L'état-major général, qui ne doit pas
être confondu avec l'état-major de l'armée,
est composé des officiers généraux. Ces offi-
ciers, provenant des diverses armes, n'ap-
partiennent plus à aucune en particulier
lorsqu'ils sont promus au grade de général,
et ils peuvent être indifféremment appelés à
commander des troupes de l'une ou de l'autre
arme. — Au premier rang de l'état-major
général se placent les maréchaux de France.
Le maréchalat est à la fois un grade et une
dignité ; il est maintenu, en droit, dans la
composition de l'état-major général (V. L.
13 mars 1875, art. 8; Décr. 3 janv. 1891 et
15 févr. 1900, Journ. off. 18 févr. 1900); en

fait, il ne peut être actuellement conféré, la

loi spéciale qui, aux termes de l'art. 8 de la
loi du 13 mars 1875, doit régler le nombre
et les conditions de nomination des maré-
chaux de France, n'ayant pas été votée.

21. Dans l'état actuel, l'état-major géné-
ral se compose des généraux de division et
des généraux de brigade. Il se divise en deux
sections; la première se compose des offi-
ciers généraux dans la position d'activité,
c'est-à-dire pourvus d'un emploi, et des offi-
ciers généraux non employés et placés dans
la position de disponibilité. L'effectif de cette

première section est de 110 généraux de di-
vision et 220 généraux de brigade (L. 25 juill.
1893, art. 9, D. P. 94, 4. 40). La deuxième
section se compose des officiers généraux
du cadre de réserve, c'est-à-dire des géné-
raux de division qui ont atteint soixante-cinq
ans, des généraux de brigade ayant atteint

l'âge de soixante - deux ans, et des officiers

généraux qui sont placés par anticipation
dans le cadre de réserve pour raison de
santé (L. 13 mars 1875, art. 8). — Les dis-

positions concernant le cadre de réserve sont

applicables aux fonctionnaires des corps du
contrôle, de l'intendance et de santé qui
jouissent de l'assimilation au grade d'officier

général (L. 13 mars 1875, art. 37).
B. — Grands commandements militaires

(R. 75 et s.; S. 82 et s.).

22. Les éléments de l'armée sont, sauf

quelques rares exceptions, groupés, dès le

temps de paix, en brigades, divisions et corps
d'armée. Les grands commandements sont
exercés par les inspecteurs d'armée, les

gouverneurs de Paris et de Lyon, les com-
mandants de corps d'armée, les généraux
commandants supérieurs de la défense des

places fortes.
23. Les inspecteurs d'armée sont les

membres du conseil supérieur de la guerre
qui, désignés pour commander des armées
en temps de guerre, reçoivent des lettres
de service leur faisant connaître les corps
d'armée sur lesquels s'étendra éventuelle-
ment leur autorité (Décr. 2 mars 1899, Journ.

off. du 4 mars 1899 ; 24 oct. 1899, Journ. off.
du 25 oct. 1899).

24. Les gouverneurs de Paris et de Lyon
ont sous leurs ordres , au point de vue de
la discipline générale, du service et des me-
sures d'ordre public, les troupes stationnées
dans les départements de la Seine, de Seine-
et-Oise et du Rhône. Pour le surplus (mobi-
lisation, instruction, etc.), ces troupes restent
sous l'autorité des généraux commandants
des corps d'armée auxquels elles appar-
tiennent.

25. Les commandants de corps d'armée,
ayant sous leurs ordres toutes les troupes
actives et territoriales, tous les services ou
établissements militaires de la région et le
commandement territorial, sont nommés par
décret pour trois ans (L. 24 juill. 1873,
art. 1er, D. P. 73. 4. 81; 16 mars 1882, art. 10
et 11, D. P. 82. 4. 123). A dater du jour
où ils ont reçu l'ordre de mobilisation, ces

généraux sont assistés dans leur commande-
ment par des généraux désignés d'avance

pour les remplacer et prendre le comman-
dement de la région lorsque le corps d'ar-
mée mobilisé en quitte le territoire.

26. Les commandants supérieurs de la

défense, du grade de général ou tout au
moins de colonel, sont chargés, dans chacun
des groupes de places fortes constitués par
un décret du 23 mars 1887, de la prépara-
tion de la défense. Leurs attributions sont

réglées par le décret du 22 avr. 1898 (Journ.
off. du 24 avr. 1898).

C. — Service d'état-major (R. 85 et s.;
S. 90 et s.).

27. L'état-major est l'auxiliaire du com-
mandement. Le service dans les états-ma-

jors est réglé dans ses détails par le décret
du 3 janv. 1891 (Bull. off. min. guerre, 1891,

Part, régl., p. 68), le décret du 15 févr.
1900 (Journ. off. du 18 févr. 1900) et l'ins-
truction ministérielle du 20 févr. 1900 (Bull,
off. min. guerre, 1900, Part, régl., p. 214).

28. Le service d'état-major comprend :
1° l'état-major de l'armée; 2° les états-ma-

jors des gouvernements militaires de Paris
et de Lyon et des corps d'armée ; 3° les états-

majors des divisions et brigades. Les états-

majors particuliers du génie et de l'artille-
rie (V. infrà, n°s 34 et 35) sont plutôt des
services spéciaux à ces armes qu'un service

d'état-major.
29. L'état-major de l'armée, constitué

au ministère de la guerre (Décr. 6 mai 1890,
Journ. off. du 7 mai), est spécialement
chargé de l'étude des questions relatives à
la défense du territoire et de la préparation
des opérations de guerre. Il se divise en deux

sections , dont l'une, en temps de guerre,
doit fournir au commandement en chef et
aux diverses armées les éléments essentiels
de leurs états-majors particuliers; l'autre
section reste auprès du ministre de la guerre
pour assurer la marche du service central.

30. Les états-majors de corps d'armée
se divisent également en deux sections, dont

l'une, active, marche avec le corps mobi-

lisé, tandis que l'autre, territoriale, reste

chargée de tous les services territoriaux.
31. Le personnel du service de l'état-

major , dont l'effectif est réglé par la loi du
24 juin 1890 (D. P. 91. 4. 4), se compose
d'officiers appartenant à toutes les armes,
qui sont placés hors cadres , mais doivent
rentrer dans les corps et y exercer un com-
mandement effectif de leur grade pendant
deux années avant d'être promus au grade
supérieur. Ces officiers doivent être brevetés

d'état-major; ils se recrutent : 1° parmi les

capitaines et lieutenants qui, admis à suivre
les cours de l'Ecole supérieure de guerre,
ont satisfait aux examens de sortie de cette
école (V. infrà, n° 66) ; 2° parmi les officiers

supérieurs qui, à la suite des épreuves déter-
minées par un règlement ministériel, ont
obtenu le brevet d'état-major (L. 20 mars
1830, art. 3, D. P. 80. 4. 41; Décr. 3 janv.
1891, art. 10 et s.).

32. Le service d'état-major est assuré :
1° par les officiers brevetés du service d'état-

major; 2° par les officiers brevetés accom-

plissant le stage d'état-major prescrit par
les lois des 20 mars 1880 et 24 juin 1890, et
détachés de leur arme; 3° par les officiers
d'ordonnance brevetés placés hors cadre ou
détachés de leur arme, et, à leur défaut, par
des officiers non brevetés détachés de leur
arme. — Le service des bureaux et la con-
servation des archives sont assurés par les
officiers d'administration des services d'état-

major et du recrutement (anciens archivistes

d'état-major), et par les secrétaires des sec-
tions d'état-major et du recrutement (L.
20 mars 1880, art. 1er et 9, modifiés par
la loi du 18 févr. 1901, D. P. 190-1. 4. 74).
— Les officiers d'administration des services

d'état-major et du recrutement ont une hié-
rarchie propre et jouissent du bénéfice de
la loi du 19 avr. 1832 sur l'état des officiers.

33. La direction supérieure du personnel
et du service d'état-major, le choix des offi-
ciers appelés à en faire partie, leur instruc-

tion, rentrent dans les attributions du chef

d'état-major de l'armée (Décr. 3 janv. 1891,
art. 8).

D. — États-majors et services particuliers
(R. 195 et s.; S. 163 et s.).

a. — Etat-major de l'artillerie.

34. L'état-major particulier de l'artillerie
est chargé d'assurer aux armées le service
des états-majors de l'artillerie, et la direc-
tion générale des divers services de l'arme ;
à l'intérieur, le fonctionnement des établis-
sements et des services de l'arme. — Cet état-

major, outre des officiers d'artillerie du grade
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de colonel, lieutenant-colonel, chef d'esca-
dron , capitaine, détachés du service des

corps, comprend un personnel recruté exclu-
sivement parmi les sous-officiers de l'armée;
ce sont les officiers d'administration du ser-
vice de l'artillerie (anciennement gardes d'ar-
tillerie) (L. 2 juill. 1900, D. P. 1900. 4. 80);
des officiers d'administration contrôleurs
d'armes (anciennement contrôleurs d'armes)
(L. 7 mars 1902, D. P. 1902. 4. 91). Les offi-
ciers d'administration de l'artillerie et les
contrôleurs d'armes sont soumis, quant à la
hiérarchie et à l'assimilation, aux règles
posées par la loi du 2 juill. 1900. — L'état-
major particulier de l'artillerie comprend
aussi des gardiens de batteries ayant rang
d'adjudant, et des sous-lieutenants élèves de
l'Ecole d'application de Fontainebleau; enfin,
des ouvriers d'état de première et de deuxième
classe.

6, —
État-major du génie.

35. L'état-major particulier du génie as-
sure aux armées le service des états-majors
du génie et la direction des services de
l'arme; à l'intérieur, le fonctionnement des
établissements et services du génie, ainsi

que des écoles régimentaires. — Comme celui
de l'artillerie, l'état-major du génie com-
prend, en dehors des officiers, un personnel
militaire se recrutant exclusivement parmi
les sous-officiers de l'arme; ce sont les offi-
ciers d'administration du service du génie
(autrefois adjoints du génie) (L. 2 juill.
1900), des ouvriers d'état, des portiers-con-
signes, enfin les sous-lieutenants élèves de
l'Ecole d'application de Fontainebleau.

c. — Aumôniers militaires.

36. La loi du 8 juill. 1880 (D. P. 81. 4.
26) fait une obligation pour le Gouverne-
ment d'attacher des ministres des différents
cultes aux camps, forts détachés et autres
garnisons placées hors de l'enceinte des villes,
lorsqu'ils contiennent un rassemblement de
2000 hommes au moins et sont éloignés des
églises paroissiales et des temples de plus
de trois kilomètres. Il en est de même pour
les hôpitaux et établissements militaires. En
cas de mobilisation, des aumôniers doivent
être attachés aux armées, corps d'armée et
divisions en campagne (L. 8 juill. 1880; Décr.
27 avr. 1881, D. P. 82. 4. 57).

d. — Vétérinaires militaires.

37. Les attributions du service vétérinaire
consistent : dans la conservation de la santé
des animaux, le traitement de ceux quisont atteints de maladies, la maréchalerie,
la visite des animaux de boucherie et l'exa-
men des viandes destinées aux troupes en
station et en campagne. Ce service est actuelle-
ment réglé par le décret du 14 mars 1896
(Bull. off. min. guerre, 1896, Part, régl.,
p. 308). La hiérarchie du corps des vétéri-
naires est assimilée à celle de l'armée. Ce
corps est recruté d'après un concours à l'em-
ploi d'aide vétérinaire stagiaire à l'Ecole
d'application de cavalerie, auquel peuvent
prendre part les vétérinaires civils, les mili-
taires sous les drapeaux diplômés vétérinaires
et les élèves militaires des écoles vétérinaires
en possession de ce diplôme (Instr. min.
guerre 11 juill. 1897, Bull. off. min. guerre,
1897, Part, suppl., p. 8; Décr. 30 mai 1896,art.

1er et 2, Bull. off. min. guerre, 1896,Part, régl., p. 390).
e. —

Interprètes militaires.

38. Le personnel des interprètes mili-
taires forme un corps distinct ayant sa hié-
rarchie propre (interprète stagiaire, officiers
interprètes de 3e, 2e, 1re classe, officier inter-
prète principal) avec assimilation aux gradesde la hiérarchie militaire. Les interprètes
stagiaires se recrutent au concours parmi les
Français, sujets français ou tunisiens qui ont
accompli au moins une année de service mili-
taire (L. 18 févr. 1901, D. P. 1901. 4. 70).

f. — Recrutement et mobilisation.

39. Dans chacune des subdivisions de ré-

gion entre lesquelles le territoire est divisé,
les services du recrutement, de la mobilisa-
tion et de l'armée territoriale sont assurés

par un bureau de recrutement. A Paris et à

Lyon, dans les colonies et protectorats sou-
mis au recrutement, le service est assuré
suivant des règles spéciales déterminées par
le ministre de la guerre. — Les bureaux de
recrutement sont sous les ordres d'un offi-
cier supérieur placé lui-même sous l'auto-
rité hiérarchique des généraux de division et
de brigade commandant le territoire, et sous
l'autorité supérieure des commandants de
corps d'armée. — Le personnel des bureaux
comprend : 1° des officiers en activité de ser-
vice placés hors cadre, continuant à appar-
tenir à leur arme et à y concourir pour
l'avancement , et des officiers maintenus en
fonctions après leur admission à la retraite;
2° des officiers d'administration du corps des
officiers d'administration des services d'état-
major et du recrutement (V. suprà, n° 32), et
des secrétaires pris dans les sections de secré-
taires d'état-major et du recrutement (L.
13 mars 1875, art. 18, modifié par la loi du
18 févr. 1901, art. 2, D. P. 1901. 4. 75).

g, — Service de la trésorerie et des postes.

40. Le service de la trésorerie et des
postes, qui relève directement du comman-
dement en temps de guerre, est organisé
en tout temps au moyen d'agents du minis-
tère des finances et du service des postes
(Décr. 24 mars 1877, D. P. 77. 4. 46).

h. — Service de la télégraphie militaire.

41. Le service de la télégraphie militaire
embrasse toutes les communications par
voies aériennes : 1° la télégraphie propre-
ment dite ; 2° la télégraphie optique ; 3° la
télégraphie légère des corps de cavalerie;4° les colombiers militaires ; 5° l'aérostation
militaire. Le service de télégraphie militaire
proprement dite comprend des troupes ac-
tives de télégraphie, composant un bataillon,
rattaché au 5e régiment du génie. Il com-
prend , de plus, des sections techniques de
télégraphie. En outre, en temps de guerre,le personnel civil de l'administration des
Postes et Télégraphes, dans la zone des opé-
rations déterminée par les ministres de la
Guerre et du Commerce, est placé sous les
ordres directs du commandant des armées
(L. 24 juill. 1900, D. P. 1900. 4. 85).

42. Le service de télégraphie optique,
destiné à relier le réseau des forteresses, est
organisé en tout temps et, comme le service
de télégraphie proprement dite, assuré parle génie. — La télégraphie légère des régi-
ments de cavalerie, qui permet la transmis-
sion rapide des renseignements et des ordres
entre les avant-gardes et le gros des armées,est organisée par les règlements militaires.

43. Le service des colombiers militaires,installé à Paris et dans les places désignées
par le ministre, a pour objet d'assurer la
transmission des dépêches par pigeons voya-
geurs. Il est régi par le décret du 13 oct. 1888
(Journ. off. du 15 oct. 1888). — En temps de
paix, le service des colombiers militaires s'oc-
cupe du dressage des pigeons et des relations
avec les sociétés colombophiles (V. infrà,
Pigeon voyageur); les pigeons qui appar-tiennent à ces sociétés

peuvent, en effet,être réquisitionnés par l'autorité militaire.
t. — Service des chemins de fer. .

44. Le service des chemins de fer passetout entier, à la mobilisation , entre les mains
de l'autorité militaire et sous la direction du
chef d'état-major général (L. 13 mars 1875,art. 22 et s., modifiés par la loi du 28 déc
1888, D. P. 90. 4. 28), et est mis à la dispo-sition des commandants d'armée, de groupesd'armée ou de corps d'armée opérant, isolé-
ment dans la partie du territoire assignée à
leurs opérations. — Le service des chemins

de fer est assuré, dans la zone d'opérations
des armées, par les sections de chemins de
fer de campagne, au nombre de neuf, for-
mées au moyen du personnel des six grands
réseaux et du réseau de l'Etat, organisées
par le décret du 5 févr. 1889 (Journ. off. du
6 févr. 1889), et par le régiment des sapeurs
de chemins de fer (5e régiment du génie). —
Le personnel des sections de chemins de fer
est soumis à toutes les obligations du service
militaire, et jouit des droits des belligérants.— Chaque administration de chemins de fer
est représentée en tout temps, auprès du
ministre de la guerre, par un agent agréé
par lui et composant, avec un officier supé-
rieur nommé par le ministre, la commis-
sion de réseau, qui a pour mission, en temps
de paix, la préparation des transports du
temps de guerre, et doit, lors de la mobili-
sation, prendre en main le service du réseau
sous l'autorité du ministre de la guerre (L.
13 mars 1875, art. 25, modifié par le décret
du 5 févr. 1889, Journ. off. du 6 févr. 1889).

45. Le service des chemins de fer, en
dehors de la zone des opérations des armées,
compose, avec le service des étapes, ce qu'on
appelle les services de l'arrière, dans les
armées en campagne. Ces services com-
prennent les communications par toutes les
voies en arrière de la zone d'opération des
armées. Ils sont réglementés par le décret
du 11 févr. 1900 (Bull. off. min. guerre, 1900,
Part, régl., p. 165) et le règlement ministériel
du 25 avr. 1900 (ibid., p. 698). Aux services
de l'arrière se rattachent les services de garde
des voies de communication, assuré par des
troupes de l'armée territoriale.

E. — Corps administratifs et de santé (R. 195 et s.;S. 163 et s.).
a. — Corps de l'intendance.

46. Le corps de l'intendance a une hié-
rarchie propre , déterminée par l'art. 28 de
la loi du 16 mars 1882 ( adjoint à l'inten-
dance militaire, sous-intendant militaire de
3e classe, de 2e classe, de 1re classe, inten-
dant militaire, intendant général). — Les
fonctionnaires de l'intendance jouissent de
l'état d'officier, avec correspondance entre
les grades : celui d'adjoint à l'intendance
correspond au grade de capitaine, et ainsi
de suite jusqu'à l'intendant général, dont le
grade correspond à celui de général de divi-
sion. — Le corps de l'intendance se recrute
parmi les capitaines, les chefs de bataillon
et d'escadron et les officiers d'administration
principaux, de 1re et de 2e classe, des ser-
vices de l'habillement et du campement, des
subsistances et des bureaux de l'intendance.
Il a lieu d'après un concours dont les con-
ditions sont déterminées par le ministre de
la guerre (L. 16 mars 1882, art. 29; Décr.
13 juin 1890, Bull. off. min. guerre, 1890,
Part, régl., p. 1563; Notes minist. du 16 févr.
1898, ibid., 1898, Part, régl., p. 87; 14 juin
1899, ibid., 1899, p. 533).

47. L'intendance est chargée de dirigerles services administratifs de l'armée et de
surveiller et vérifier toutes les dépenses et
consommations nécessaires pour les services
militaires (Décr. 10 févr. 1890, Journ. off.du 14 févr. 1890). C'est la direction seule
des services qui lui est confiée ; la gestion
appartient aux officiers d'administration. —
Ceux-ci sont répartis en trois sections : 1° offi-
ciers d'administration des bureaux de l'in-
tendance; 2° officiers d'administration des
subsistances; 3° officiers d'administration de
l'habillement et du campement. Ils ont une
hiérarchie propre, qui est la même que celle
de tous les corps d'officiers d'administration.Ils jouissent du bénéfice de la loi du 19 mai
1834, sur l'état des officiers. Le corps se re-
crute parmi les sous-officiers élèves de l'Ecole
d'administration de Vincennes ayant subi avec
succès les examens de sortie de cette école
(L. 28 avr. 1900, D. P. 1900. 4. 56)
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b. — Corps du contrôle.

43. Le corps du contrôle, créé par la loi
du 16 mars 1882, a une hiérarchie propre
déterminée par l'art. 42 de cette loi, mais
ne comportant aucune assimilation avec les

grades de l'armée. Les contrôleurs ne re-
lèvent que du ministre et de leurs supérieurs
dans la hiérarchie propre ; ils jouissent du
bénéfice de la loi du 19 mai 1834 sur l'état des
officiers. Le cadre des contrôleurs généraux
comprend un cadre d'activité et un cadre de

réserve. — Le recrutement du corps de con-
trôle est réglé par l'art. 43 de la loi du 16
mars 1882.

c. — Corps de santé.

49. Le personnel du service militaire de
santé comprend : 1° les médecins et phar-
maciens militaires ; 2° les officiers d'admi-
nistration des hôpitaux; 3° les sections d'in-
firmiers militaires.

50. Les médecins et pharmaciens mili-
taires jouissent du bénéfice de la loi de 1834
sur l'état des officiers ( L. 19 mai 1834, art. 26 ;
L. 16 mars 1882, art. 37); ils ont une hié-
rarchie propre, avec correspondance des

grades à ceux de la hiérarchie militaire.
Ceux du grade le moins élevé (aides-majors
de 2° classe) se recrutent parmi les élèves du
service de santé militaire. — Les conditions
de l'avancement sont déterminées par un dé-
cret du 23 mars 1852, art. 21-22 (D. P. 52. 4.

120). Pour être promu au grade de médecin
ou de pharmacien principal de 2e classe, de
médecin ou de pharmacien-major de 1re classe,
il faut avoir subi avec succès un examen dont
les conditions sont réglées par décision mi-
nistérielle (Décis. min. 10 juin 1896, Bull,

off. min. guerre, 1896, Part, régl., p. 496).
Toutefois la règle comporte certaines excep-
tions (Instr. min. 1er mai 1898, Bull. off. min.

guerre, 1898, p. 34). Un décret du 9 août 1897
(Journ. off. du 15 août 1897) règle tout ce
qui concerne le recrutement et l'avancement
des médecins et pharmaciens de la réserve
et de l'armée territoriale.

51. Les étudiants en médecine possédant
douze inscriptions valables pour le doctorat
sont admis à subir un examen d'aptitude en
vue d'obtenir l'emploi de médecin auxiliaire,
correspondant au grade d'adjudant élève
d'administration du service des hôpitaux
(Décr. 6 avr. 1888, Journ. off. du 10 avr. 1888;
Règl. du 6 avr. 1888, Bull. off. min. guerre,
1888, Part, régl., p. 317). Ils sont nommés
par le commandant de corps d'armée.

52. Le corps des officiers d'administra-
tion du service des hôpitaux a la même situa-
tion , hiérarchie , recrutement et avance-
ment que celui des officiers d'administration
du corps de l'intendance (L. 16 mars 1882,
art. 40 bis; L. 28 avr. 1900, D. P. 1900.
4. 56). — Le cadre auxiliaire de ces officiers
(réserve et armée territoriale) est régi par
le décret du 11 mars 1889 (Bull. off. min.
guerre, 1889, Part, régl., p. 749), le règle-
ment du 3 décembre de la même année
(Ibid., p. 1467) et le décret du 19 avr. 1898
(Journ. off. du 28 avr. 1898).

53. Les sections d'infirmiers militaires, au
nombre de 25 , sont commandées par un offi-
cier d'administration du service des hôpi-taux et placées sous l'autorité supérieure des
médecins militaires chefs du service de santé.

d. — Personnel du service des remontes.
54. Le personnel de ce service est déter-

miné par un décret du 9 août 1891 (Bull,
off. min. guerre, 1891, Part, régl., p. 48), un
règlement du 1er août 1896 (Bull. off. min.
guerre, 1896, Part, régl., n° 34) et un décret
du 9 août 1895 (ibid., p. 48).
F. — Écoles militaires (R. 569 et s.; S. 429 et s.).

a. — Ecoles ayant pour but d'assurer le recrutement
des officiers et assimilés.

55. Ce sont : 1° L'Ecole polytechnique,
destinée à former des élèves officiers pour
l'artillerie de terre et coloniale, le génie mili-

taire, le génie maritime, la marine nationale,
le corps des ingénieurs hydrographes, le
commissariat de la marine, le commissariat
des colonies, les ponts et chaussées et les
mines, les poudres et salpêtres, les postes et

télégraphes, les manufactures de l'Etat, etc.
La durée des études est de deux ans. —

L'école se recrute exclusivement par le con-
cours ; pour concourir, il faut être Français,
âgé de dix-sept ans au moins et de vingt et
un ans au plus au ler janvier de l'année du
concours (L. 2 mars 1894, D. P. 95. 4. 66).
— L'Ecole est soumise au régime militaire
et placée dans les attributions du ministre
de la guerre; elle est régie actuellement

par la loi du 5 juin 1850 (D. P. 50. 4. 114),
ta loi du 2 mars 1894 et le décret du 13 mars
1894 portant règlement sur l'organisation de
l'Ecole.

56. 2° L'Ecole spéciale militaire de Saint-
Cyr. — Elle forme des officiers pour l'infan-
terie , la cavalerie et l'infanterie coloniale.
La durée des études est de deux ans. Nul

n'y est admis qu'après un concours dont le
mode, les conditions et l'époque sont déter-
minés par le ministre de la guerre. Les
élèves doivent contracter, avant leur entrée
à l'école, un engagement volontaire de trois
ans au moins s'ils sont âgés de dix-huit ans
ou dès qu'ils ont atteint cet âge. Pour concou-
rir, il faut être Français ou naturalisé, vacciné,
robuste et bien constitué, avoir eu dix-sept
ans au moins et vingt ans au plus au 1er jan-
vier de l'année du concours (Décr. 18 mars
1901, Bull. off. min. guerre, 1901, p. 435).
L'école constitue un bataillon et une section
de cavalerie ; elle est commandée par un

général de brigade, assisté d'un comman-
dant en second du grade de colonel ou lieu-
tenant-colonel, et du nombre d'officiers d'in-
fanterie et de cavalerie nécessaire à la for-
mation du cadre. Le corps enseignant est

composé d'officiers et de professeurs civils.
57. 3° L'Ecole militaire d'infanterie. —

Etablie à Saint-Maixent, elle a pour but de

compléter l'instruction militaire des sous-
officiers de cette arme, qui sont jugés aptes
aux grades d'officiers. Les études durent une

année; les sous-officiers qui ont satisfait aux
examens de sortie sont promus sous-lieute-
nants ; les autres rentrent dans leurs corps
(Décr. 22 mars 1883, modifié par ceux des
8 avr. 1884,19 juin et 11 oct. 1886, 8 sept. 1.888,
15 nov. 1890, 31 janv. 1894, 19 mars 1898, et
la décision présidentielle du 26 avr. 1895).

58. 4° L'Ecole des sous - officiers élevés

officiers de cavalerie, formant une des divi-
sions de l'école d'application de cavalerie de
Saumur. Elle a pour but de perfectionner
l'instruction des sous - officiers de cavalerie,
et de les préparer aux fonctions d'officier

(Décr. 25 mai 1883, art. 12).
59. 5° L'Ecole militaire d'artillerie et du

génie de Versailles remplit pour ces deux
armes un but analogue à celle de Saint-
Maixent pour l'infanterie (Décr. 4 nov. 1886,
Journ. milit. 1886, Part, régl., p. 900; Décr.
3 mars 1893, Bull. off. min. guerre, 1893,
Part, régl., p. 115).

60. 6° L'Ecole du service de santé mili-

taire, établie à Lyon (L. 14 déc. 1888, D. P.
90. 4. 41; Décr. 25 déc. 1888, D. P. 90.
4. 43), a pour objet de recruter des mé-
decins de l'armée et de donner aux élèves
du service de santé l'éducation militaire

jusqu'à leur passage à l'Ecole
d'application

du Val-de-Grâce (V. infrà, n° 65). — Les
élèves se recrutent par la voie du concours

parmi les étudiants en médecine.
61. 7° L'Ecole d'administration mili-

taire, établie à Vincennes. Elle a pour but
de former, par un enseignement spécial, les

adjudants élèves des bureaux de l'inten-

dance, des subsistances militaires, de l'ha-
billement, du campement, des hôpitaux,
destinés à recruter les officiers d'admini-
stration. Cette école se recrute parmi les

sous-officiers de toutes armes et de tous ser-
vices (L. 28 avr. 1900, art. 2, D. P. 1900. 4.
56; Décr. 31 juill. 1900, Bull. off. min.
guerre, 1900, p. 1765).

62. 8° L'École des sous - officiers de gen-
darmerie, établie à Paris, a pour but de
compléter l'éducation des sous-officiers de
cette arme aptes au grade de sous-lieute-
nant, et de leur donner accès à ce grade
après des examens et un classement (Décr.
3 janv. 1901, Bull. off. min. guerre, 1901,
p. 9).

b. — Ecoles d'application.

63. Ce sont : 1° L'Ecole d'application de
cavalerie, établie à Saumur. — Elle a pour
but : de perfectionner l'instruction hippique
d'un certain nombre de lieutenants de cava-

lerie, d'artillerie et du génie désignés chaque
année par l'inspecteur général ; de compléter
l'instruction des élèves de la section de cava-
lerie de l'Ecole spéciale militaire de Saint-

Cyr ; de perfectionner et d'uniformiser l'in-
struction des sous-officiers reconnus aptes
au grade de sous-lieutenant (V. suprà, n° 58) ;
enfin de compléter l'instruction technique
des aides-vétérinaires stagiaires. — Son orga-
nisation est réglée par le décret du 11 oct.
1899, qui a abrogé toutes les dispositions
antérieures (Bull. off. min. guerre, 1899,
Part, régl., p. 988).

64. 2° L'École d'application de l'artillerie
et du génie de Fontainebleau, qui donne aux
officiers provenant de l'Ecole polytechnique
l'instruction militaire et technique. Elle est

régie par le décret du 17 août 1897 (Bull. off.

min. guerre, 1897, Part, régl., p. 228).
65. 3° L'Ecole d'application de médecine

et de pharmacie militaire, qui fonctionne à

l'hôpital militaire du Val-de-Grâce, à Paris,
est instituée pour donner aux médecins et

pharmaciens stagiaires l'instruction profes-
sionnelle militaire spéciale, théorique et

pratique, nécessaire pour remplir dans l'ar-
mée les obligations de service qui incombent
au corps de santé militaire. Cette école est

régie par le décret du 29 oct. 1898 (Journ.
off. du 7 nov. 1898), qui a abrogé toutes les

dispositions antérieures. — Outre les élèves

provenant de l'Ecole de santé militaire
de Lyon, l'école du Val-de-Grâce reçoit, et
sous certaines conditions, des docteurs en
médecine et des pharmaciens de 1re classe
nommés au concours et qui contractent,
comme les élèves de l'Ecole de santé militaire

(V. suprà, n° 60), l'engagement de servir

pendant six ans dans l'armée active (L. 14
déc. 1888, art. 4; Décr. 8 mai 1900, Journ.

off. du 13 mai 1900).
66. 4° L'Ecole supérieure de guerre, des-

tinée à développer les hautes études mili-
taires dans l'armée et à recruter les officiers
du service d'état-major (L. 20 mars 1880,
art. 3). Placée sous le commandement d'un

général de division ou de brigade, elle se
recrute par un concours où sont admis les

capitaines et les lieutenants de toutes armes

ayant accompli cinq ans de service comme

officiers, dont trois ans de service actif dans
les troupes, quel que soit leur âge. Les cours
durent deux années, au bout desquelles les
officiers élèves de l'école sont appelés à pas-
ser les examens pour le brevet d'état-major.

67. Il convient de citer encore, parmi les
écoles qui dépendent du ministère de la

guerre : l'Ecole centrale de pyrotechnie, éta-
blie à Bourges, destinée à former des prati-
ciens habiles chargés de porter dans les

corps de troupe un mode d'enseignement et
des méthodes uniformes en ce qui concerne
la confection et l'emploi des artifices de

guerre ; — l'Ecole normale de gymnas-
tique et d'escrime de Joinville-le-Pont, qui
forme des instructeurs de gymnastique et
des maîtres d'armes pour les régiments ; —

l'Ecole normale de tir du camp de Châlons,
qui est à la fois une commission d'études

techniques et d'expériences relatives au tir
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de l'infanterie et une école d'instruction de

tir pour les officiers de cette arme; — les

Ecoles spéciales ou techniques du génie et

de l'artillerie ; — le Prytanée militaire de

La Flèche, institué pour donner à des fils

de militaires des armées de terre et de mer,

après concours, une éducation qui les pré-

pare à la carrière militaire; — les écoles

militaires préparatoires, au nombre de six,

destinées à recevoir les fils de soldats, sous-

officiers, etc., qui autrefois étaient admis

dans un corps de troupe comme enfants de

troupe et sont actuellement laissés dans leurs

familles jusqu'à l'âge de treize ans (L. 19

juill. 1884, D. P. 84. 4. 127).

G. — Cadres de l'armée territoriale.

68. L'armée territoriale a un cadre spé-

cial d'officiers qui se recrute, pour les diffé-

rents grades, parmi les officiers et fonction-

naires démissionnaires ou en retraite des

armées de terre et de mer et les officiers de

réserve ayant accompli, dans l'armée active

et sa réserve, le temps de service exigé par

la loi ; pour le grade de sous - lieutenant,

parmi les sous-officiers de l'armée active ou

de la réserve appelés par leur temps de ser-

vice à passer dans l'armée territoriale, et les

sous-officiers de l'armée territoriale. La loi

du 19 juill. 1892 (D. P. 92. 4. 101) autorise

le ministre de la guerre, quand les besoins

du service l'exigeront, à affecter des officiers

du cadre actif ou de réserve à des formations

territoriales et, inversement, des officiers

territoriaux, sur leur demande, à des for-

mations de l'armée active. Les sous-offi-

ciers, caporaux et brigadiers sont recrutés au

moyen de sous-officiers, caporaux et briga-
diers de l'armée active versés dans l'armée

territoriale à l'expiration de leur temps de

service actif, ou au moyen de promotions
directes faites par le général commandant

le corps d'armée.

ART. 2. — ETAT DES OFFICIERS.

§ 1er. — Officiers du cadre actif (R. 159
et s.; S. 125 et s.).

69. L'état des officiers est régi par la loi

du 19 mai 1834 (R. p. 1687). Le grade con-

stitue l'état de l'officier (L. 1834, art. 1er).

L'emploi est la fonction qui lui est actuelle-

ment attribuée, et qui peut être différente

suivant les besoins du service. La position
(activité, disponibilité, etc.) est la situation

même de l'officier relativement aux emplois
dont il peut être pourvu ou privé. Le rang
d'ancienneté fait partie de l'état de l'officier

et constitue pour lui un droit auquel il ne

peut être porté atteinte que dans les condi-

tions prévues par la loi. — Le bénéfice de la

loi du 19 mai 1834 s'applique non seulement

aux officiers combattants, mais encore aux

fonctionnaires des différents services admi-

nistratifs de l'armée (V. suprà, nos 47 et 48).
70. Le grade est conféré par le chef de

l'Etat. Il constitue, pour l'officier, une sorte

de propriété, puisqu'il ne peut lui être retiré,
si ce n'est pour une des causes énumérées

par l'art. 1er de la loi du 19 mai 1834, c'est-
à-dire : 1° la démission, lorsqu'elle a été

acceptée par le président de la République.
Jusqu'à cette acceptation, l'officier conserve
son grade ; la démission peut toujours être
refusée ; — 2° la perte de la qualité de Fran-

çais, à la condition qu'elle ait été déclarée

par un jugement; — 3° la condamnation à
une peine afflictive ou infamante, prononcée
par une décision contradictoire devenue défi-
nitive. En cas de contumace, le grade est con-
servé à l'officier jusqu'au jugement définitif;
l'emploi seul peut lui être retiré ; — 4° la
condamnation à une peine correctionnelle
en vertu des art. 379 à 403, 405, 406 et 407 c.

pén. ; — 5° la condamnation correctionnelle
emportant cumulativement la peine de l'em-

prisonnement, l'interdiction de séjour, la

privation des droits civils et de famille ; —

6° la destitution prononcée par un conseil
de guerre soit dans l'un des cas prévus par
les art. 210, 214, 215, 217 et 218, 219, 220,

223, 224, 226, 233, 237, 248, 250, 253, 254,

255, 257, 262, 263, 265 c. just. milit., soit

pour absence illégale au corps après trois

mois, ou pour résidence non autorisée hors

de France après quinze jours d'absence, ou

pour mariage contracté sans autorisation

(V. infrà, Mariage) (Décr. 16 juin 1808). —

La perte du grade est définitive par l'effet

de la destitution, et l'officier ne peut être

réintégré, au cas de réhabilitation, dans les

termes de l'art. 634 c. instr. cr., modifié par
la loi du 14 août 1885 (D. P. 85. 4. 60); au

cas d'amnistie, l'administration de la Guerre

a, dans certains cas , admis que l'officier

pouvait
être réintégré dans les cadres. —

L'officier qui encourt la perte de son grade
est rayé des contrôles de l'armée sur le vu

de la décision qui le condamne ou qui pro-
nonce sa destitution.

71. Les positions de l'officier sont : l'ac-

tivité , la disponibilité , la non - activité , la

réforme et la retraite.
72. L'activité est la situation de l'officier

appartenant à l'un des cadres constitués de

l'armée, pourvu d'emploi, ou de l'officier

hors cadre employé temporairement à un

service spécial ou à une mission.

73. La disponibilité est la position spé-
ciale de l'officier général ou d'état-major,
des officiers des états-majors particuliers de

l'artillerie ou du génie, des contrôleurs de

l'administration de l'armée, des médecins et

des fonctionnaires de l'intendance apparte-
nant au cadre constitutif et momentanément
sans emploi.

74. La non-activité est la position de
l'officier hors cadre et sans emploi. — L'of-

ficier ne peut être mis en non-activité que
par licenciement de corps, suppression d'em-

ploi, rentrée de captivité à l'ennemi, lorsque
l'officier prisonnier de guerre a été remplacé
dans son emploi, infirmités temporaires, re-
trait ou suspension d'emploi, enfin condam-
nation par jugement à un emprisonnement
de plus de six mois. Les causes de mise en
non-activité sont limitatives. — La mise en
non-activité ne peut être prononcée que par
un décret du président de la République, sur
le rapport du ministre de la guerre (L. 1834,
art. 6). Il en est de même du rappel à l'ac-
tivité. Les officiers mis en non-activité par
licenciement de corps, suppression d'em-

ploi, rentrée de captivité, ont droit à la moi-
tié des emplois vacants de leur grade, dans
leur arme, et le temps qu'ils passent en
non-activité est compté comme service effec-
tif (L. 1834, art. 7). La mise en non-activité

pour infirmités temporaires n'est prononcée
qu'autant que l'officier a été pendant plus
de six mois incapable de faire aucun service
ou qu'il est atteint d'une maladie ou d'une
infirmité qui doit le mettre pour plus de six
mois hors d'état de faire son service (Décis.
min. 18 mai 1835; Instr. min. guerre, 20
mars 1890, Bull. off. min. guerre, 1890, Part.

régl., p. 404). Lorsque la mise en non-acti-
vité est prononcée pour infirmités tempo-
raires ou par retrait ou suspension d'emploi,
le temps passé en non-activité n'est compte
comme service effectif que pour la réforme
ou la retraite (L. 1834, art. 8, § 2).

75. Dans le cas de retrait ou de suspen-
sion d'emploi, la mise en non-activité a un
caractère disciplinaire ; elle est le résultat
de l'inconduile, de fautes dans le service,
d'incapacité ou d'autres fautes laissées à l'ap-
préciation de l'autorité militaire. Nécessaire-
ment moins graves que celles qui entraînent
la réforme, elles ne nécessitent pas l'avis
d'un conseil d'enquête. — L'officier en non-
activité reste soumis aux règles générales de
la discipline et de la subordination, sous la
surveillance du général commandant la sub-
division de région où il est autorisé à résider;

il ne peut changer de résidence sans l'auto-

risation de ce général. Les officiers en non-

activité pour retrait ou suspension d'emploi

ne peuvent porter l'uniforme que dans les

cas où ils sont convoqués devant l'autorité

militaire. .
76. Les officiers en non-activité pour in-

firmités temporaires peuvent toujours être

rappelés à l'activité. Au cas de suspension

d'emploi, ils ne sont pas remplacés dans

leurs corps pendant un an et peuvent y être

réintégrés dans ce délai. Le retrait d'emploi
a une durée indéfinie, mais qui ne peut
excéder trois années sans qu'un conseil d'en-

quête donne son avis sur la question de sa-

voir si l'officier doit être mis en réforme

(Règlem. sur le service intérieur, infanterie,
20 oct. 1892, art. 323).

77. 4° La réforme est la position de l'of-

ficier sans emploi qui, n'étant pas suscep-
tible d'être rappelé à l'activité, n'a pas de
droit acquis à la pension de retraite. Elle

peut être prononcée pour infirmités incu-

rables ou par mesure de discipline. — La ré-

forme pour infirmités incurables s'applique
aux officiers qui, n'ayant pas vingt-cinq ans

de service, sont atteints d'infirmités incu-

rables dont les causes ne rentrent pas dans

les circonstances qui, aux termes de la loi
du 11 avr. 1831 (R. p. 1889) donnent droit à
la pension de retraite (V. infrà, Pension).
— La réforme par mesure disciplinaire ne

peut être prononcée que pour un des motifs

limitativement énumérés par l'art. 12 de la loi

de 1834, c'est-à-dire l'inconduite habituelle,
les fautes graves dans le service ou contre

la discipline, les fautes contre l'honneur,
la prolongation au delà de trois ans de la

position de non-activité, lorsque le conseil

d'enquête déclare que l'officier ne peut être

rappelé à l'activité (art. 13). Enfin, à ces
causes s'ajoute la condamnation par juge-
ment à un emprisonnement de plus de six
mois (L. 19 mai 1834, art. 27).

78. La réforme est prononcée par décision
du président de la République, sur le rap-
port du ministre de la guerre. Cette décision
est un acte d'administration qui ne peut être

déféré au Conseil d'Etat que pour violation
des formes légales, par exemple irrégularité
dans la composition et le fonctionnement du
conseil d'enquête (V. infrà, nos 79 et s.). Le

pourvoi doit être formé dans le délai ordinaire
des pourvois au Conseil d'Etat. Pour faire
courir le délai, la notification doit énoncer

que la mise en réforme a lieu par applica-
tion de l'art. 13 de la loi de 1834. Les offi-
ciers et assimilés mis en réforme n'ont plus
le droit de porter l'uniforme (Décr. 24 juill.
1886, Journ. milit. 1886, Part, régl., p. 627).

79. La mise en réforme ne peut être pro-
noncée sans l'avis du conseil d'enquête réuni
et fonctionnant dans les conditions réglées
par le décret du 29 juin 1878 (D. P. 78. 4. 99).
L'avis de ce conseil ne peut être modifié que
dans un sens favorable à l'officier.

80. Il y a trois espèces de conseil d'en-

quête : 1° le conseil d'enquête de régiment
ou de corps de troupe formant bataillon ou
escadron ; 2° le conseil d'enquête de région
ou de corps d'armée ; 3° le conseil d en-

quête spécial pour les généraux (Décr. 1878,
art. 1er). — Les conseils d'enquête, dans tous
les cas où ils doivent être consultés, sont

composés de cinq membres désignés d'après
le grade ou l'emploi de l'officier objet de l'en-

quête, conformément aux tableaux annexés
au décret du 29 juin 1878 ; deux de ces
membres au moins doivent appartenir à la
même arme ou au même service que l'offi-
cier. Ils sont choisis parmi les officiers ou
assimilés en activité, soit d'un grade supé-
rieur, soit plus anciens de grade que l'offi-
cier objet de l'enquête. L'autorité chargée
de les désigner et de nommer le président
varie suivant que le conseil d'enquête appar-
tient à l'une des trois catégories ci-dessus
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indiquées.
En principe, les membres autres

que le président sont pris à tour de rôle et

par ancienneté de grade parmi les officiers

du corps de troupe de la région, ou parmi
les officiers généraux et assimilés, suivant la

nature du conseil d'enquête (Décr. 1878,
art. 2 et 3).

81. Le renvoi d'un officier devant un

conseil d'enquête ne peut avoir lieu, en

France et en Algérie, que sur un ordre du

ministre de la guerre ; au dehors et en temps
de guerre, sur l'ordre des gouverneurs et

des généraux en chef, hors le cas où l'en-

quête a pour objet un officier général ou

assimilé (Décr. 1878, art. 6 et 22). La déci-

sion du ministre est prise sur un rapport

qui lui est transmis, avec la plainte s'il y en
a une, par la voie hiérarchique (Décr. 1878,
art. 7, S 1er). Le conseil est convoqué sur

l'ordre du ministre, qui fait parvenir le dos-

sier par la voie hiérarchique au général

chargé de la convocation et de la désignation
du président et du rapporteur. Lorsqu'il

s'agit d'un conseil d'enquête spécial, le mi-

nistre de la guerre remplit lui-même les

formalités de convocation et de désignation
du président. Le rapporteur fait connaître à

l'officier qu'elle concerne l'objet de l'enquête

(Décr. 1878, art. 10 et 11 ). — Le conseil réuni

entend, en présence de l'officier objet de

l'enquête, toutes les personnes qui peuvent
le renseigner et qui sont appelées soit d'of-

fice, soit sur la demande de l'officier ; celui-

ci présente ensuite ses observations, et se

retire lorsque le conseil se déclare suffisam-

ment éclairé ; le président pose alors des

questions limitativement déterminées pour
chaque cas (Décr. 29 juin 1878, art. 16 à 18).
Sur ces questions, chaque membre vote au

scrutin secret; la majorité forme l'avis du

conseil, qui est consigné au procès-verbal;
celui-ci est signé de tous les membres et

renvoyé au ministre de la guerre. Les séances

des conseils d'enquête ont lieu à huis clos

(Décr. 1878, art. 17 à 21).
82. 5° La retraite, position définitive de

l'officier rendu à la vie civile et admis à la

jouissance d'une pension (L. 19 mai 1834,
art. 2, 3, 4, 5, 9, 10, 14, 27). — En principe,
les officiers ne sont mis à la retraite qu'après
trente ans de services effectifs et soit sur

leur demande, soit parce qu'ils ont atteint

l'âge réglementaire fixé à raison de leur

grade ; mais ils peuvent être mis à la re-
traite d'office dès qu'ils ont le temps de ser-

vice-exigé pour avoir droit à la pension , ou

pour cause de discipline. Les officiers mis à

la retraite restent pendant cinq ans à la dis-

position du ministre de la guerre, qui peut
leur donner un emploi de leur grade comme
officiers de réserve ou même d'un grade su-

périeur
dans l'armée territoriale (L. 22 juin

878, art. 2, D. P. 78. 4. 84).

§ 2. — Officiers de réserve et de l'armée
territoriale (S. 149 et s.).

83. L'état des officiers de réserve et des
officiers de l'armée territoriale, créés par la
loi du 24 juill. 1873 (D. P. 73. 4. 81), devait,
aux termes des art. 45 et 58 de la loi du 13
mars 1875 (D. P. 75. 4. 136-137), être réglé
par une loi spéciale et transitoirement par
décret. Le régime transitoire subsiste encore
et est déterminé par le décret du 31 août
1878 (D. P. 79. 4. 5), modifié dans quelques-
unes de ses parties par ceux des 3 févr. 1880
(D. P. 81. 4. 30), 20 mars 1890 (D. P. 91. 4.

47) et 16 janv. 1903 (Bull. off. min. guerre,
1903, p. 13). Le grade, qui constitue l'état de
l'officier de réserve et de l'armée territoriale,
est conféré par décret du président de la

République, sur la proposition du ministre
de la guerre ; il ne peut être perdu que pour
les causes limitatives ci-après :

- 84. 1° Radiation des cadres. — Les offi-
ciers de réserve sont rayés des cadres de
l'armée active, pour être inscrits dans les

DICT. DE DROIT.

cadres de l'armée territoriale, lorsqu'ils sont

appelés par leur âge à passer dans cette
armée et ont accompli le temps de service

exigé pour l'armée active, à moins que, sur
leur demande, ils ne soient maintenus dans
le cadre des officiers de réserve par une dé-
cision du commandant de corps d'armée

(Décr. 31 août 1878, art. 2, D. P. 79. 4. 5;
Décis. min. guerre 28 déc. 1898, art. 3).
Dans ce cas, ils ne sont rayés des cadres
de l'armée active que lorsqu'ils ont accompli
les 25 ans de service exigés par la loi. — Les
officiers de réserve rayés des cadres de l'ar-
mée active à l'expiration du temps de service
dans cette armée passent, avec leur grade,
dans le cadre des officiers de l'armée terri-
toriale. En principe, ils sont définitivement

rayés des cadres lorsqu'ils ont accompli le

temps de service exigé par la loi dans l'ar-
mée territoriale. Toutefois ils peuvent y être

maintenus, sur leur demande, jusqu'à l'âge
de 65 ans pour les officiers supérieurs et de
60 ans pour les autres. La radiation est pro-
noncée par décret. — Quant aux officiers re-

traités, ils sont rayés des cadres de la réserve
ou de l'armée territoriale lorsqu'ils ont accom-

pli les cinq années pendant lesquelles ils sont
a la disposition du ministre de la guerre, à
moins qu'ils n'aient été exceptionnellement
maintenus dans la réserve ou dans l'armée
territoriale après l'expiration des cinq années

(Décr. 31 août 1878, art. 3). — La radiation
des cadres peut encore être prononcée par
décret sur les certificats de médecins dési-

gnés par l'autorité militaire et après avis du
conseil de santé des armées, en cas d'infir-
mités incurables ou lorsque l'officier a été

placé hors cadres pour raisons de santé de-

puis trois ans (Décr. 31 août 1878, art. 5 et
11 ) ;

— 2° Démission acceptée. — Lorsque
l'officier de réserve ou de l'armée territo-
riale n'a pas accompli les 25 ans de service

exigés par la loi, il est affecté, comme sous-

officier, caporal ou soldat, dans un corps de
la réserve ou de l'armée territoriale jusqu'à
l'expiration de ce temps de service ; —

3° Perte de la qualité de Français pronon-
cée par jugement ; — 4° Condamnation à
une peine afflictive ou infamante ; — 5° Con-
damnation à une peine correctionnelle d'em-

prisonnement pour délits prévus par les
art. 379 à 407 c. pén. ; — 6° Condamnation
à une peine correctionnelle d'emprisonne-
ment qui, en outre, a fait interdire au con-
damné le séjour dans certaines localités et
l'a privé des droits civiques, civils et de fa-
mille ; — 7° Destitution prononcée par un

jugement de conseil de guerre ; — 8° Révo-
cation prononcée dans les formes et condi-
tions prévues par les art. 6 et 7 du décret
du 31 août 1878, c'est-à-dire par décret du

président de la République. La révocation
est nécessairement encourue par tout offi-
cier déclaré en faillite, ou destitué par juge-
ment, ou révoqué par mesure disciplinaire
d'une charge d'officier ministériel. Elle peut
être prononcée sur l'avis conforme d'un con-
seil d'enquête pour : révocation d'un emploi
civil par mesure disciplinaire ; faute contre

l'honneur, à quelque époque qu'elle ait été

commise ; inconduite habituelle ; fautes graves
dans le service ou contre la discipline; con-
damnation à une peine correctionnelle,
lorsque la nature du délit et la gravité de la

peine paraissent rendre cette mesure néces-
saire. La révocation peut également être pro-
noncée contre tout officier qui, ayant été sus-

pendu pendant un an pour n'avoir pas fait
connaître ses changements de résidence (L.
15 juill. 1889, art. 55, D. P. 89. 4. 73), n'a

pas, à l'expiration de cette peine disciplinaire,
fait connaître officiellement sa résidence ou

a commis une seconde infraction du même

genre; contre celui qui, en dehors des pé-
riodes d'activité, adresse à ses supérieurs
ou publie contre eux un écrit injurieux, ou

commet envers l'un d'eux un acte offensant;

contre celui qui publie ou divulgue, dans
des conditions nuisibles aux intérêts de l'ar-
mée, des renseignements parvenus à sa con-
naissance en raison de sa position militaire;
enfin contre celui qui, ayant été suspendu
de son grade, a été, en cas de mobilisa-

tion, l'objet d'un avis défavorable du con-
seil d'enquête (V. infrà, n° 85).

85. L'officier de réserve ou de l'armée ter-
ritoriale peut être suspendu disciplinaire-
ment de ses fonctions. Cette suspension est

prononcée par décret du président de la Ré-

publique, sur rapport du ministre de la

guerre, pour trois mois au moins et un an
au plus (Décr. 31 août 1878, art. 14). Les
causes de suspension sont abandonnées à

l'appréciation de l'autorité militaire. — L'of-
ficier suspendu pour un an est remplacé
dans son emploi. En cas de mobilisation, il
est renvoyé devant un conseil d'enquête et

révoqué ou réintégré dans un emploi de son

grade, suivant l'avis de ce conseil. La sus-

pension pour moins d'un an n'entraîne pas
te remplacement de l'officier dans son em-

ploi; il est réintégré en cas de mobilisation

(Décr. 31 août 1878, art. 15, 16).
86. Les conseils d'enquête appelés à

émettre un avis sur la situation d'un offi-
cier de réserve, en dehors de la période
d'activité, sont nommés et fonctionnent
comme les conseils d'enquête de l'armée ac-

tive, soit de régiment ou de corps de troupe,
soit de région ou de corps d'armée, suivant
les cas. — Lorsqu'il s'agit d'un officier de
l'armée territoriale, ils fonctionnent comme
les conseils d'enquête de région ou de corps
d'armée. Toutefois l'officier le moins élevé
en grade doit appartenir à la réserve ou à
l'armée territoriale, selon que l'officier déféré
au conseil appartient à l'un ou à l'autre
cadre ; les autres officiers appartiennent à
l'armée active. Pendant les périodes d'acti-
vité , les conseils d'enquête fonctionnent dans
les mêmes conditions que les conseils d'en-

quête de l'armée active (V. suprà, nos 79 et

s.). L'officier est envoyé devant le conseil

d'enquête par une décision du ministre de
la guerre, prise d'office, ou sur le rapport
des autorités militaires desquelles dépend
l'officier (Décr. 31 août 1878, art. 17 à 22).

87. Les officiers de réserve ou de l'armée
territoriale sont compris dans les cadres, ou

placés hors cadres, ou enfin à la suite. — Les
officiers mis à la suite sont ceux qui ont été

remplacés dans leur emploi en vertu du droit
de préférence attribué pour les emplois de
l'armée territoriale aux officiers de l'armée
active en retraite et laissés à la disposition
du ministre de la guerre pendant cinq ans.
— Les officiers hors cadres sont ceux qui
ne comptent dans aucun corps de troupe ni
service en raison de leurs fonctions civiles,
ceux qui sont reconnus par les médecins

militaires, désignés à cet effet, incapables
d'exercer leurs fonctions militaires pendant
six mois au moins, et les officiers suspendus
pour un an. La nomenclature des fonctions
civiles qui entraînent la mise hors cadres
des officiers qui en sont pourvus est don-

née par plusieurs décrets : 24 oct. 1878, D.
P. 79. 4. 22; 25 sept. 1879, D. P. 80. 4. 74;
20 mars 1881, D. P. 82. 4. 54; 26 mai 1882,
D. P. 83. 4. 43; 21 août 1892, D. P. 93. 4. 43;
2 mai 1892, 31 mars 1890, 22 avr. 1899, etc.

Le temps passé hors cadres ne compte pas
pour l'ancienneté (Décr. 31 août 1878, art. 8

a 13).

ART. 3. — HIÉRARCHIE MILITAIRE ET AVANCE-
MENT (R. 127 et s.; S. 120 et s.).

88. La hiérarchie militaire comprend les

grades suivants : caporal ou brigadier, sous-

officier (sergent, maréchal des logis, ser-

gent-fourrier ou maréchal des logis fourrier,
tambour-major ou trompette-major, sergent-
major ou maréchal des logis chef, adjudant

sous-officier), sous-lieutenant, lieutenant,

13
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capitaine, chef de bataillon, d'escadron ou

major, lieutenant-colonel, colonel, général
de brigade, général de division, maréchal
de France. — Le droit au commandement
est attaché à la supériorité de grade et, dans
le même grade, à la supériorité d'emploi et
à l'ancienneté. En l'absence de son chef

titulaire, toute unité, division ou subdivi-

sion, est commandée par celui dont le grade
ou l'emploi est le plus élevé parmi les gra-
dés présents et qui, dans ce grade ou emploi,
est le plus ancien. Il est investi, à l'égard
de la troupe placée sous ses ordres, de tous
les droits et de toute la responsabilité du
chef titulaire, sauf les restrictions indiquées
par le règlement sur le service intérieur.

89. Les conditions de l'avancement dans
l'armée sont déterminées, d'une manière

générale, par la loi du 14 avr. 1832 (R.
p. 1892), modifiée par les lois des 5 janv.
1872 (D. P. 72. 4. 6), 26 mars 1891 (D. P.

91. 4. 83), et les décrets des 2 avr. 1889,
13 janv. 1895 et 22 mars 1898.

90. Pour les hommes de troupe, la dési-

gnation des soldats de première classe, la
nomination aux grades de caporal ou briga-
dier et de sous-officier sont faites par le
colonel ou chef de corps, d'après un tableau
d'avancement préparé par les capitaines et
chefs de bataillon ou d'escadron, annoté

par le lieutenant-colonel, dressé par le co-
lonel et arrêté par l'inspecteur général.
L'avancement a lieu exclusivement au choix ;
le grade de caporal ou brigadier ne peut être
conféré qu'après six mois (après quatre
mois, pour les militaires ayant acquis avant
leur incorporation la pratique de certains

exercices; L. 8 avr. 1903, D. P. 1903. 4. 55) ;
celui de sergent qu'après six mois de grade
de caporal; celui de sergent-major qu'après
six mois de grade de sergent, dont, lorsque
le candidat a tenu l'emploi de sergent-four-
rier, trois mois comme sergent de section ;
celui d'adjudant qu'après un an de grade de
sous - officier (L. 14 avr. 1832, art. 1-2;
Ord. 16 mars 1838, art. 12, 13 et s., R.
p. 1898). — Ces règles, établies pour l'in-
fanterie , sont applicables aux autres armes.

91. Les conditions exigées pour la nomi-
nation et l'avancement dans les grades d'of-
ficier sont énumérées dans les art. 3 à 10 de
la loi du 14 avr. 1832, sauf certaines modi-
fications qui résultent de textes postérieurs.
C'est ainsi que, tandis que la loi de 1832
exigeait, pour la nomination au grade de
sous - lieutenant, soit deux ans d'études à
l'Ecole militaire ou à l'Ecole polytechnique,
soit deux ans de grade de sous-officier, il
faut de plus, aujourd'hui, en temps de paix,
que le sous-officier ait suivi avec succès les
cours des écoles de Saint-Maixent, de Sau-
mur ou de Versailles (L. 14 avr. 1832, art. 3;
Décr. 22 mars 1883 art. 1er ; 25 mai 1883,
art. 1er ; 4 nov. 1886; 30 juill. 1888; 2 août
1889). — La promotion aux grades supé-
rieurs à celui de sous-lieutenant est subor-
donnée tout d'abord à des conditions de temps
passé, dans le grade inférieur : deux ans pour
le grade de lieutenant; deux ans pour celui
de capitaine; quatre ans pour celui de com-
mandant, chef d'escadron ou major; trois ans
pour celui de lieutenant-colonel ; deux ans
pour celui de colonel; trois ans pour les

grades supérieurs à celui de colone (L.

1832, art. 3 à 10).
92. L'avancement des officiers a lieu soit

à l'ancienneté, soit au choix. L'avancement
à l'ancienneté est un droit conféré par la loi
aux sous-lieutenants, lieutenants et capi-
taines , droit qui est déterminé par la durée
seule de leurs services et le rang qu'elle leur
assigne à l'égard de leurs collègues, et qu'ils
peuvent faire valoir au besoin au moyen
d'un recours au Conseil d'Etat. L'avance-
ment au choix est donné aux officiers qui
réunissent les conditions légales d'aptitude
et sont inscrits au tableau d'avancement

d'après le mérite que leur reconnaît l'auto-

rité compétente, et sans que l'officier puisse
invoquer aucun droit déterminé par la durée

de ses services. Depuis la loi du 5 janv. 1872,
l'avancement à l'ancienneté n'a plus lieu par

corps ou régiment; dans toutes les armes

et dans chaque grade, il a lieu sur la totalité
de l'arme.

93. La promotion au grade de sous-lieu-
tenant ne peut avoir lieu qu'au profit des
élèves sortant des écoles. L'avancement des
sous-lieutenants a lieu aujourd'hui exclusi-
vement à l'ancienneté et par le seul fait de

l'expiration de la deuxième année de grade
(L. 26 mars 1891, art. 1, D. P. 91. 4. 83).
L'avancement au grade de capitaine est donné

pour les deux tiers à l'ancienneté et pour
un tiers au choix, sur la totalité de l'arme.
— Il est pour moitié au choix et moitié à
l'ancienneté pour les grades de commandant
et de chef d'escadron ; l'emploi de major est

toujours donné au choix. — Les grades de
lieutenant-colonel et les grades qui lui sont

supérieurs sont conférés exclusivement au
choix (L. 14 avr. 1832, art. 11-12, modifiés

par la loi du 26 mars 1891, art. 13).
94. Les conditions de temps passé dans

le grade inférieur sont modifiées en cas de

guerre et dans les colonies. Le temps exigé
par les art. 5 à 10 de la loi du 14 avr. 1832

peut être réduit de moitié. Aucune condition
de temps n'est même exigée : 1° au cas d'une
action d'éclat dûment justifiée et mise à
l'ordre de l'armée ; 2° lorsqu'il n'est pas pos-
sible de pourvoir autrement aux vacances
dans les corps en présence de l'ennemi (L.
14 avr. 1832, art. 18 et 19). Enfin, la moi-
tié seulement des grades de lieutenant et de

capitaine est conférée à l'ancienneté ; la to-
talité des grades de chef de bataillon est
donnée au choix. — Dans les places de
guerre investies, le commandant supérieur
est autorisé à faire des nominations provi-
soires dont il est rendu compte, le plus
promptement possible, au commandant en
chef et au ministre.

95. Tandis que le grade ne peut être perdu
que dans les conditions déterminées par la
loi (V. suprà, nos 70 et s.), l'emploi, c'est-
à-dire la mise en oeuvre des services de l'of-
ficier à un poste déterminé, est à la disposi-
tion du président de la République ou du
ministre de la guerre. Le ministre peut donc
changer un officier d'emploi dans le même
grade sans que l'officier ait aucun recours
contentieux contre cette mesure.

96. Aux termes de l'art. 2 de la loi du
5 janv. 1872 (D. P. 72. 4. 6), les tableaux
d'avancement au choix pour chaque arme
sont établis par une commission d'officiers
généraux et insérés au Bulletin officiel du
ministère de la guerre. L'établissement des
tableaux d'avancement et des tableaux de
concours pour la Légion d'honneur et la
Médaille militaire est aujourd'hui réglé par
le décret du 3 janv. 1900 (Journ. off. du
10 janv. 1900). L'établissement des proposi-tions pour l'avancement et pour la Légion
d'honneur concernant les officiers généraux,
les colonels et assimilés, est actuellement
régi par le décret du 29 sept. 1899 (Journ.
off, du 30 sept. 1899).

ART. 4. — ORGANISATION TERRITORIALE
(R. 535 et s.; S. 419 et s.).

97. Le territoire continental de la France
est actuellement divisé, pour l'organisation
de l'armée active, de la réserve de l'armée
active, de l'armée territoriale et de sa ré-
serve, en dix-neuf régions de corps d'ar-
mée et en subdivisions de régions. Chaque
corps d'armée (sauf le 20°, qui a trois divi-
sions d'infanterie, dont une a trois bri-
gades), a une composition uniforme : deux
divisions d'infanterie de deux brigades cha-
cune, une brigade de cavalerie, une brigade
d'artillerie et les unités des autres armes

nécessaires au fonctionnement des divers,
services (L. 24 juill. 1873, art. 1, modifié

par la loi du 5 déc. 1897, et art. 6, D. P.
73. 4. 81 et 98. 4. 10). En outre, un corps,
spécial, le 19e, est stationné en Algérie.

98. Chaque région occupée par un corps.
d'armée, qui y tient garnison, est muni de-

magasins généraux et de magasins de subdi-
vision qui renferment les armes et munitions,
les effets d'habillement, d'armement, dei
harnachement, d'équipement et de campe-
ment nécessaires aux divers éléments du-

corps d'armée et de ses réserves actives et.
territoriales (L. 24 juill. 1873, art. 3 et 4).
Dans chacune des subdivisions de région,
un ou plusieurs bureaux de recrutement sont,
chargés de la tenue des registres matricules-
prévus par la loi du recrutement (V. infrà,
Recrutement de l'armée) et de l'administra-
tion des hommes de la disponibilité, de la
réserve et de l'armée territoriale domiciliés
dans la région, du recensement des chevaux
et mulets et des voitures, etc. (L. 24 juill.
1873, art. 5).

99. Les corps d'armée sont en tout temps,
pourvus du commandement, des états-ma-

jors et de tous les services-administratifs qui
leur sont nécessaires pour une entrée immé-
diate en campagne ; le matériel roulant est
emmagasiné sur roues (L. 24 juill. 1873, art. 9).

100. Bien que la loi de 1873 ait posé en
principe que le recrutement de l'armée ac-
tive aurait lieu sur tout le territoire, en fait
ce recrutement est régional, en ce sens
qu'on incorpore dans la plupart des corps,
de troupe des jeunes gens provenant de lo-
calités rapprochées. — Dans tous les cas, le
recrutement des réserves et de l'armée terri-
toriale est purement régional; toutefois, en
cas d'insuffisance des ressources d'une ré-
gion , le ministre de la guerre peut y com-
pléter les effectifs au moyen de prélèvements
sur le contingent des autres régions (L.
15 juill. 1889, art. 48, § 7).

101. Les commandants de corps d'armée
réunissent en temps de paix, au comman-
dement des troupes actives, celui du terri-
toire de la région ; ils y assurent, sous leur
responsabilité personnelle, l'exécution des
ordres généraux du ministre et veillent à la
préparation des troupes à la guerre. Ilsi
exercent, en outre, sur le personnel et les
services des établissements spéciaux existant;
dans la région et destinés a satisfaire aux
besoins généraux de l'armée (fonderies de.
canons, ateliers de construction et fabrica-
tion, écoles militaires, etc.), une surveil-
lance générale et permanente au point de
vue de l'ordre et de la discipline ; à tout autre
point de vue, ces établissements restent sous-
l'autorité immédiate du ministre de la guerre.— Enfin ils commandent aux troupes déta-
chées des autres corps d'armée et momenta-
nément employées sur le territoire placé sous
leurs ordres (L. 24 juill. 1873, art. 14 et 15).

102. Outre les corps d'armée, le territoire
comprend les deux gouvernements militaires
de Paris et de Lyon, organisés par la loi du
5 janv. 1875 (D. P. 75. 4. 85).

— Les troupes
stationnées dans l'étendue de ces gouverne-
ments militaires relèvent des gouverneurs
au point de vue du service et des mesures,
d'ordre public.

103. Dans chaque corps d'armée, l'armée
territoriale a ses cadres entièrement consti-
tués (V. suprà, n° 69). Les militaires de tous
grades qui la composent restent dans leurs
foyers et ne sont réunis ou appelés à l'acti-
vité que sur l'ordre de l'autorité militaire, et,
sauf les exercices prévus par la loi, en cas de
mobilisation (L. 24 juill. 1873, art. 29 et 30).

ART. 5. — ADMINISTRATION DE L'ARMÉE.

§ 1er.
—

Dispositions générales (R. 605
et s.; S. 445 et s.).

104. L'administration militaire est régie
par la loi du 16 mars 1882 (D. P. 82. 4.
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123), qui consacre les principes suivants :

1° subordination de l'administration au com-

mandement ; 2° indépendance du service de
santé vis-à-vis de l'administration; 3° éta-
blissement d'un contrôle indépendant. —

L'administration de l'armée est placée sous
la haute direction du ministre de la guerre,

qui en est le chef responsable.
105. L'administration de l'armée com-

prend les services de l'artillerie, du génie,
de l'intendance, des poudres et salpêtres ;
le service de santé, l'administration inté-
rieure des corps de troupe et des établisse-

ments considérés comme constituant des

corps. Le service de la trésorerie et des

postes aux armées, qui relève directement
du commandement, fait l'objet d'un règle-
ment général entre le ministre de la guerre
et les ministres compétents (L. 16 mars 1882,
art. 2). Dans tous ces services, la direction,
la gestion ou exécution et le contrôle sont
distincts. La gestion est confiée, dans les dif-
férents services, à des personnels militaires

spéciaux et, particulièrement dans le service
de l'intendance, aux officiers d'administra-
tion de ce service. La direction ne participe
pas aux actes de la gestion qui lui est sou-
mise ; le contrôle ne prend part ni à la direc-
tion ni à la gestion (L. 26 mars 1882, art. 3).

106. La comptabilité militaire fait l'objet
de règlements spéciaux pour servir, en ce

qui concerne le département de la guerre,
à l'application du décret du 31 mai 1862 sur la

comptabilité publique (Journ. milit., t. XII,
p. 296); 14 janv. 1889, sur la comptabilité
des corps de troupes (Bull. off. min. guerre,
1889, Part, régl., n° 6); Notes min. guerre,
26 janv. 1898 (Bull. off. min. guerre, 1898,
p. 38), 3 juin 1900 (ibid., 1900, p. 812),
10 juin 1889, sur la comptabilité des corps
de troupes en campagne (ibid., 1889, p. 1114) ;
Décis. présidentielle 4 août 1899 (ibid., 1899,
Part, régl., p. 600), 26 juill. 1893, sur l'ad-
ministration et la comptabilité des écoles

militaires; Instr. min. des 27 déc. 1897 (ibid.,
1897, Part, régl., p. 607), et 16 janv. 1899

(ibid., 1899, page spéciale); etc.
107. La délégation des crédits est faite

par le ministre aux directeurs des services,
qui sont chargés de l'ordonnancement des

dépenses. Dans le service de l'intendance,
les directeurs ont la faculté de sous-délé-

guer tout ou partie de leurs crédits aux fonc-
tionnaires de l'intendance soumis à leur
direction (L. 16 mars 1882, art. 4).

108. Le principe de la subordination de
l'administration au commandement (V. su-
prà, n° 104) fait du commandant de corps
d'armée, en temps de paix comme en temps
de guerre, le chef responsable, vis-à-vis du

ministre, de l'administration du corps d'ar-
mée. Il est le centre administratif vers le-

quel converge toute l'administration et l'in-
termédiaire obligé entre les divers services
et le ministre (L. 1882, art. 9). Les obliga-
tions qui lui incombent sont déterminées
par l'art. 10 de la loi de 1882. Il ne peut, en
dehors des cas prévus par les ordonnances,
décrets et règlements, engager aucune dé-
pense à la charge de l'Etat, sauf dans les
circonstances urgentes et de force majeure
et par un ordre écrit délivré sous sa respon-
sabilité même pécuniaire (L. 1882, art. 11).
Les généraux de division et de brigade sont,
dans leurs circonscriptions respectives, les
auxiliaires du commandant de corps d'armée
dans sa mission de direction et de surveil-
lance; ils exercent cette mission dans les
conditions indiquées par l'art. 12 de la loi
de 1882.

109- Les chefs de service, dans les divi-
sions, sont sous les ordres des généraux qui
les commandent et reçoivent directement
des directeurs du service des corps d'armée
les instructions relatives à la comptabilité,
à l'exécution technique du service et aux
détails d'ordre intérieur (L. 1882, art. 13).

§ 2. — Etablissements et services spéciaux
(R. 544 et s.; S. 414 et s.).

110. Les établissements et services spé-
ciaux destinés à assurer la défense générale
du pays et à pourvoir aux besoins généraux
de l'armée, sont déterminés par un règle-
ment d'administration publique du 3 juill.
1883 (Journ. milit. 1883, Part, régl., p. 6).
Ils sont placés sous l'autorité immédiate du
ministre de la guerre (L. 16 mars 1882, art. 7).
La situation du personnel civil des mêmes
établissements est réglée par le décret du
26 févr. 1897 (Bull. off. min. guerre, 1897,
Part, régl., p. 409), modifié par ceux des
18 nov. 1898 (ibid., 1898, p. 254), 13 févr.
1899 (ibid., 1899, p. 60) et diverses instruc-
tions ministérielles.

A. — Service de l'artillerie.

111. Les établissements et services de l'ar-
tillerie comprennent : 1° La section technique
de l'artillerie, chargée de l'examen des

questions qui lui sont soumises par le mi-

nistre; — 2° Les écoles d'artillerie existant
dans chaque corps d'armée et destinées à

compléter l'instruction des officiers et sous-
officiers d'artillerie; — 3° L'Ecole centrale
de pyrotechnie établie à Bourges (V. suprà,
n° 67) ; — 4° Les directions d'artillerie, qui
pourvoient à la préparation de la défense,
aux services généraux de l'approvisionne-
ment des troupes en armes et en munitions ;
— 5° La poudrerie militaire du Bouchet; —

6° Les manufactures d'armes de Châtelle-

rault, Saint-Etienne et Tulle, pour la fabri-
cation des armes à feu portatives et des armes
blanches de l'armée; — 7° Les directions et
les sous - directions des forges (Décis. min.
11 janv. 1898, Bull. off. min. guerre, Part,

régl., p. 22) ; — 8° La fonderie de Bourges ; —

9° Les ateliers de construction de Bourges,
Douai, Puteaux, Tarbes, Rennes et Vernon,
destinés à la confection et à la réparation
des affûts et autres objets nécessaires au
service de l'artillerie. — Il y a lieu de noter
encore les commissions d'expériences de

Bourges, Calais et Versailles; enfin l'inspec-
tion permanente des fabrications de l'artil-
lerie (Décr. 16 déc. 1897, Bull. off. min.

guerre, 1897, p. 717).
B. — Service du génie.

112. Les établissements du génie com-

prennent : 1° les écoles du génie (V. suprà,
nos 59 et 64 ) ; 2° les quarante directions du

génie, chargées de la construction et de l'en-
tretien des fortifications et des bâtiments
militaires et comprenant chacune plusieurs
chefferies; 3° la brigade topographique; 4° la
direction du service télégraphique de l'ar-
mée (V. suprà, n° 41); 5° le service de l'aé-
rostation militaire.

G. — Service de l'intendance.

113. Le service de l'intendance comprend,
comme établissements spéciaux placés sous
l'autorité immédiate du ministre de la

guerre : 1° les docks de l'administration mi-
litaire à Paris; 2° des magasins de subsis-

tances; 3° des magasins d'habillement; 4° le
service central des lits militaires (V. infrà,
n° 127); 5° le service de la fourniture des

draps et des confections militaires; 6° l'ate-
lier de construction de Vincennes.

D. — Service des poudres et salpêtres.

114. V. infrà, Poudres et salpêtres.

E. — Service de santé.

115. Les établissements du service de santé

comprennent : 1° les infirmeries régimen-
taires et les dépôts de convalescents ; 2° les

hôpitaux militaires permanents ou séden-

taires, qui comprennent les hôpitaux tempo-
raires, c'est-à-dire établis pour le service de

guerre ou pour, les circonstances imprévues ;
les hôpitaux d'eaux minérales (V. infrà,
Hospices); 3° les magasins d'approvisionne-

ment (magasins de mobiliers, pharmacies
d'approvisionnement et pharmacies régio-
nales) ; 4° les ambulances actives; 5° les
hôpitaux de campagne; 6° les infirmeries de
gares et celles de gîtes d'étapes.

F. — Service de la justice militaire.

116. Les établissements de ce service sont :
1° les conseils de guerre permanents, dont
deux à Paris, un à Lyon, un dans chaque
corps d'armée, et cinq en Afrique: 2° les
conseils de revision, siégeant l'un a Paris,
l'autre à Alger ; 3° les ateliers de condamnés
aux travaux publics, établis en Algérie au
nombre de cinq ; 4° les pénitenciers mili-

taires, au nombre de six; 5° les prisons
militaires (V. infrà, Justice militaire).

G. — Hôtel des Invalides.

117. L'organisation de l'hôtel des Inva-
lides est régie par un décret du 21 mars
1882 (D. P. 83. 4. 23). Nul ne peut y être ad-
mis s'il n'est en possession d'une pension
militaire de retraite. Les admissions ont lieu

d'après un ordre de priorité déterminé par
le décret précité.

H. — Service de la remonte.

118. Le service de la remonte a pour objet
de procurer des chevaux de selle et de trait
à tous les services de l'armée. Ce service

comporte : pour effectuer les achats de che-

vaux, des dépôts de remonte; des annexes
de remonte, qui conservent les jeunes che-
vaux achetés au-dessous de cinq ans jusqu'au
moment de leur livraison aux corps de

troupe; les établissements hippiques de

Suippes; le comité d'achat de Cuperly ;
l'Ecole de dressage de Saumur. — Les achats,
la mise en route des chevaux achetés, leur

livraison, le service dans les dépôts et les
annexes, le mode de payement des dé-

penses, etc., sont déterminés par un règle-
ment du 1er août 1896 (Bull. off. min. guerre,
1896, Part, régl., n° 34).

119. La remonte des officiers est réglée
par un décret du 14 août 1896 (Bull. off.
min. guerre, 1896, Part, régl., n° 31, et

1898, p. 305) et par des circulaires ministé-
rielles (Bull. off. min. guerre, 1898, Part,

régl., p. 62, 233 et 234; 1899, ibid., p. 1465).
Les chevaux nécessaires aux officiers leur
sont livrés, suivant les cas, soit à titre gra-
tuit, soit par abonnement, soit à titre oné-
reux.

I. — Écoles militaires.

120. V. suprà, nos 55 et s.

J. — Service géographique de l'année.

121. V. suprà, n° 7.

K. — Dépôt de la guerre. Archives.

122. Le service du dépôt de la guerre, qui
renfermait les archives historiques du minis-
tère de la guerre, est actuellement relié au
troisième bureau du service intérieur du
ministère. C'est ce bureau qui est chargé
du classement et de la conservation des ar-
chives du ministère, de la publication du
Bulletin officiel et de l'Annuaire, etc.

L. — Bibliothèques militaires.

123. Elles comprennent : la bibliothèque
du dépôt de la guerre, qui n'est accessible
aux personnes étrangères à l'état-major
qu'avec une autorisation signée du ministre;
les bibliothèques des diverses écoles mili-

taires, les bibliothèque de garnisons placées
dans les attributions du service d'état-major,
les bibliothèques régimentaires, etc.

M. — Service de la solde.

124. Le service de la solde est destiné à

pourvoir à toutes les prestations pécuniaires
auxquelles ont droit les militaires de tout

grade, soit individuellement, soit collective-
ment. La solde comprend : la solde propre-
ment dite, les accessoires de solde, les masses.
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Elle est fixée par des décisions ou décrets du

président de la République (Décr. 14 janv.
1889, Bull. off. min. guerre, 1889, Part,

régl., n° 6; 29 mai 1890, ibid., 1890, n° 36;
Décis. 6 oct. 1898, ibid., 1898, p. 167; 4 févr.
et 22 déc. 1899, ibid., 1899, p. 46 et 1369;
18 févr., 19 mars, 25 et 28 mai 1900, ibid.,
1900, p. 212, 334, 793, 797; Décr. 27 déc.

1890, ibid., 1890, p. 1363), et diverses déci-
sions présidentielles insérées au Bulletin offi-
ciel du ministère de la guerre, Partie régle-
mentaire (1895, p. 423; 1897, p. 607, 527,
588; 1898, p. 473 et 467; 1899, p. 468, 855,
1136, 782, 1109; 1900, p. 797). - Les acces-

soires de solde comprennent les indemnités
de diverses natures ( déplacement, frais de

bureau, de route, de résidence dans Paris,
en Afrique, de rassemblement, de rempla-
cement de vivres, d'entrée en campagne,
etc., les primes, hautes payes et gratifica-
tions). — Les masses sont des allocations pécu-
niaires attribuées aux corps de troupes par
abonnement et ayant pour objet de subvenir
à certaines dépenses d'intérêt collectif; telles

sont, par exemple, la masse de caserne-

ment, destinée à l'entretien, par les corps
de troupes, du casernement qu'ils occupent;
la masse des écoles, qui a pour objet de
subvenir aux dépenses des écoles régimen-
taires, etc.

N. — Service des subsistances militaires.

125. Le service des subsistances com-

prend : 1° les vivres ; 2° le fourrage ; 3° le

chauffage et l'éclairage (Règlem. 26 mai 1866,
Journ. milit., 1866, vol. spéc. ; 15 janv. 1890,
Bull. off. min. guerre, 1890, Part, régl., p. 78).
— La direction de ce service appartient aux
intendants et sous-intendants ; la gestion, à
des officiers d'administration de l'intendance

opérant par voie de gestion directe, ou à des

entrepreneurs à la ration. Dans les régi-
ments, l'achat, la réception et la distribu-
tion des denrées à la charge des ordinaires
est opérée par la commission des ordi-
naires.

O. — Service de l'habillement, du campement
et du harnachement.

126. Le matériel de l'habillement com-

prend des matières premières, des effets
d'habillement, des effets et ustensiles de cam-

pement. Les fournitures générales et confec-
tions font l'objet de marchés (V. infrà,
Marchés de fournitures). Dans les corps de

troupes , le service est soumis au règlement
du 16juin 1897 (Bull. off. min. guerre, 1897,
Part, régl., p. 6), et aux circulaires des
21 juill. 1897 (ibid., p. 1), 21 juin 1899 (ibid.,
1899, p. 443), 5 mai 1900 (ibid., 1900, p. 739).
— Le service du campement est réglé par
des décisions ministérielles qui donnent la
description des divers objets et ustensiles
en usage dans les corps de troupes; celui du
harnachement est réglé par un décret du
9 janv. 1896 (Bull. off. min. guerre, 1898,
Part, régl., p. 4 ), modifié par celui du 8 oct.
1899 (ibid., 1899, p. 807).

R. — Service du fogement.
127. Les troupes sont ou casernées dans

les bâtiments de l'Etat, ou logées dans des
baraquements, ou, exceptionnellement, logées
chez l'habitant. — Les effets de couchage
et d'ameublement nécessaires aux militaires
sont fournis par le service des lits mili-
taires. Le logement des troupes sous la tente,
dans des baraques ou au bivouac, est régi
par le règlement sur le service en campagne
(Décr. 28 mai 1895). — Pour le logement
chez l'habitant, V. infrà, Réquisitions mili-
taires.

Q- — Service de marche et des transports.
128. Indépendamment du service des étapes

(Décr. 10 oct. 1889, Journ. off. du 11 oct.
1889), qui ne fonctionne qu'en temps de
guerre, fait partie des services de l'arrière

et a pour objet d'assurer les communica-

tions des armées avec leurs centres d'appro-
visionnement et de recrutement, le service

de marche comprend les convois militaires.

Dans ce service rentrent : les transports par
voies ferrées des militaires isolés, des corps
et des détachements , qui sont effectués sur

le vu de la feuille de route ou du titre de

permission, ou encore sur bons individuels

ou collectifs délivrés et mandatés par l'in-

tendance ; les convois par terre en temps de

paix (Règlem. 27 févr. 1894, Bull. off. min.

guerre, 1894, Part, régl., p. 94); les convois

par eau, effectués par la navigation fluviale

ou le long des côtes, en vertu de bons délivrés
et mandatés par l'intendance; les transports
par mer, qui ont lieu dans les conditions

réglées par le règlement précité du 27 févr.

1894. Enfin le transport, en temps de paix,
du matériel de la guerre est assuré par un

marché conclu entre l'Etat et les compagnies
de chemins de fer (Traité 15 juill. 1891,
Bull. off. min. guerre, 1891, Part, régl.,
p. 147).

SECT. III. — Armée coloniale.

129. L'armée coloniale, organisée par une
loi du 7 juill. 1900 (D. P. 1900. 4. 66), est
surtout destinée à l'occupation et à la dé-
fense des colonies et pays de protectorat.
Mais elle peut être employée à la défense du
territoire métropolitain et aussi à certaines

expéditions militaires auxquelles l'armée mé-

tropolitaine , telle qu'elle est organisée, ne

pourrait être employée sans inconvénients.

130. L'armée coloniale a une composition
et une existence propre; bien que rattachée
au ministère de la guerre, elle n'est pas
simplement un corps de l'armée métropoli-
taine ayant une affectation spéciale ; elle a, au

contraire, une autonomie complète. Ainsi,
elle comprend un état-major général, un
service d'état-major, des troupes recrutées à
l'aide d'éléments français et des contingents
fournis par les colonies soumises aux lois de
recrutement, des troupes recrutées à l'aide
d'éléments indigènes dans les diverses colo-
nies et pays de protectorat, des états-majors
particuliers de l'infanterie et de l'artillerie
coloniale, un service de recrutement colo-
nial, un service de justice militaire, des
services administratifs et de santé (L. 7 juill.
1900, art. 1, 2, 4).

131. Les troupes coloniales peuvent être
stationnées tant en France, en Algérie et
en Tunisie, que dans les colonies et pays
de protectorat. Celles qui sont stationnées
en France, en Algérie et en Tunisie se com-
posent de régiments d'infanterie coloniale,
de régiments d'artillerie, de compagnies
d'ouvriers d'artillerie et d'artificiers (Décr.
28 déc. 1900, Bull. off. min. mar., 1901,
p. 453-481, 500). Aux colonies, les troupes
coloniales comprennent des régiments ou
unités d'infanterie et d'artillerie, des com-
pagnies d'ouvriers d'artillerie ou d'artificiers,
des régiments ou unités recrutés à l'aide
d'éléments indigènes, un corps disciplinaire
( L. 7 juill. 1900, art. 2, 5). — Le nombre des
diverses unités composant l'armée coloniale
n'est pas fixé par la loi d'une manière inva-
riable; c'est par des décrets que ces unités
doivent être créées d'après les besoins du
service, déterminés eux-mêmes tant par
l'étendue des pays occupés que par les né-
cessités de la relève des troupes stationnées
dans les colonies par les troupes stationnées
dans la métropole. Les conditions dans les-
quelles cette opération de la relève doit
s'exécuter sont elles-mêmes réglées par des
décrets rendus sur le rapport des ministres
de la guerre et des colonies; ces conditions
sont essentiellement variables d'une colonie
à l'autre, suivant leur degré de salubrité ou
d'insalubrité (L. 7 juill. 1900, art. 5, 12;
Décr. 28 déc. 1900, Bull. off. min. mar., 1901,
p. 505). La loi se borne à disposer que chaque

régiment d'infanterie comprend un cadre

complémentaire.
132. Les régiments d'infanterie et la bri-

gade d'artillerie stationnés en France forment
un corps d'armée de deux divisions compre-
nant chacune 5 régiments (Décr. 11 juin 1901,
Bull. off. min. guerre, 1901, p. 1024). Quant
aux autres troupes, simplement réunies en

brigades, elles sont placées sous l'action di-
recte des généraux de brigade de l'état-

major général des troupes coloniales, qui en
ont le commandement, et sous l'autorité des
commandants de corps d'armée sur le terri-
toire desquels elles sont stationnées. — Dans
les colonies, les effectifs des armes autres

que l'infanterie et l'artillerie, c'est-à-dire de
la cavalerie et du génie, ainsi que des autres
services qu'il peut y avoir lieu d'y détacher,
sont trop restreints pour que ces armes puis-
sent avoir une existence propre et être auto-
nomes. Leur personnel européen est fourni

par l'armée métropolitaine, dont il est déta-
ché et placé hors cadres. Ce personnel peut
être complété par un personnel indigène,
officiers, sous-officiers et soldats, recruté sur

place. Quant aux troupes formées à l'aide
d'éléments indigènes, elles sont constituées

par décrets suivant les besoins du service et
les crédits budgétaires ; leurs cadres fran-

çais sont fournis par l'armée coloniale. Le
ministre de la guerre peut, d'ailleurs, em-

ployer au service colonial la légion étran-
gère , les bataillons d'infanterie légère
d'Afrique et les régiments de tirailleurs al-

gériens, à la condition que les unités de ces

corps ainsi employées seront en sus de celles
qui sont prévues par la loi du 13 mars 1875.
Les compagnies de discipline peuvent être

employées en tout temps aux colonies.
133. Le commandement des troupes colo-

niales appartient exclusivement aux officiers
de l'armée coloniale. Les officiers de l'armée

métropolitaine ne peuvent passer dans l'ar-
mée coloniale et, réciproquement, les offi-
ciers de l'armée coloniale ne peuvent entrer
dans l'armée métropolitaine, qu'au moyen de

permutations pour convenances personnelles
prononcées par un décret suivant les règles
générales admises pour les permutations
(L. 7 juill. 1900, art. 13; Instr. min. 16 juill.
1901, Bull. off. min. guerre, 1901, t. II,
p. 346). — Cette spécialisation des officiers
cesse toutefois pour les officiers généraux qui
composent l'état-major des troupes colo-
niales. Ceux-ci peuvent être pourvus d'em-
plois et de commandements dans l'armée
métropolitaine. Réciproquement, les officiers
généraux de l'armée métropolitaine peuvent,
dans des circonstances exceptionnelles, être
pourvus d'emplois et de commandements
dans les troupes coloniales (L. 1900, art. 9).

134 Le service d'état-major de l'armée
coloniale comprend des officiers de l'infante-
rie et de l'artillerie coloniale (brevetés, et,
au cas d'insuffisance, non brevetés) et mis
hors cadres (L. 1900, art. 10).

135. Les officiers du commissariat colo-
nial et du corps de santé des colonies jouissent
du bénéfice de la loi du 19 mai 1834, sur
l'état des officiers, et assurent les services
administratifs et de santé des troupes colo-
niales (L. 1900, art. 11).

136. L'administration des troupes colo-
niales est réglée par un décret du 11 juin
1901 (Bull. off. min. guerre, 1901, t. I,
p. 1025), qui applique à cette administration
les principes posés par la loi du 16 mars 1882
sur l'administration de l'armée (V. suprà,
nos 104 et s.). — Les attributions dévolues
dans l'armée métropolitaine au corps de
l'intendance sont exercées par le corps du
commissariat des troupes coloniales : la hié-
rarchie et le recrutement de ce corps sont
réglés par les art. 8 et s. du décret précité
du 11 juin 1901. — Le service de santé est
organisé et réglementé par les art. 14 et s.
du même décret.
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137. Au point de vue de l'administration

des troupes coloniales, la loi du 7 juill. 1900

(art. 12) prescrit de diviser le budget spécial
de ces troupes en deux parties distinctes :

l'une, formant une section spéciale du bud-

get du ministère de la guerre, comprend
toutes les dépenses afférentes aux troupes
coloniales stationnées en France, en Algérie
ou en Tunisie; l'autre, formant une section

spéciale du budget du ministère des colonies,
comprend toutes les dépenses à la charge
soit du budget métropolitain, soit des bud-

gets
locaux afférentes aux unités stationnées

ans les colonies ou pays de protectorat
autres que l'Algérie et la Tunisie, et aux ou-

vrages de défense de ces colonies.

ARMES

(R. v° Armes; S. eod. v°).

1. Les armes se divisent en armes de com-

merce, ou ordinaires, et en armes de guerre,
ou réglementaires. On peut y ajouter les
armes dites d'honneur, c'est-à-dire celles

qui sont données à des militaires en récom-

pense d'actions d'éclat.
2. La législation sur les armes comprend

deux ordres de dispositions distinctes : d'une

part, l'art. 101 c. pén., qui a trait aux armes
considérées comme instruments de crimes ou
de délits ; d'autre part, une série de dispo-
sitions relatives à la fabrication, au com-
merce et au port des armes, savoir : la loi
du 24 mai 1834 (R. p. 252), sur les déten-
teurs d'armes ou de munitions de guerre ;
la loi du 14 juill. 1860 (D. P. 60. 4. 86), sur
la fabrication et le commerce des armes de

guerre ; le décret du 22 avr. 1868 (D. P. 68.
I. 80), réglementant les épreuves d'armes
à feu portatives; la loi du 19 juin 1871 (D.
P. 71. 4.101 ), abrogeant le décret du 4 sept.
1870 (D. P. 70. 4. 85), qui rendait la fabri-

cation, le commerce et la vente de toutes
armes absolument libres ; la loi du 14 août
1885 (D. P. 85. 4. 77), sur la fabrication et
le commerce des armes et munitions non

chargées; la loi du 18 déc. 1893 (D. P. 94.
4. 13), portant addition et modification à
l'art. 3 de la loi du 19 juin 1871 sur les explo-
sifs; enfin la loi du 13 avr. 1895 (D. P. 95.
4. 71 ), modifiant les conditions dans les-
quelles le ministre de la guerre peut inter-
dire l'exportation des armes, pièces d'armes
et munitions de toute espèce. — Il y a lieu
de citer, en outre, l'avis du Conseil d'Etat
du 5 brum. an 13, relatif aux armes d'hon-
neur (R. p. 254).

§ 1er. — Des armes considérées comme ins-
truments de crimes ou de délits (R. 31 et

s.; S. 6).
3. Le fait de s'être muni d'une arme pour

la perpétration d'un crime ou d'un délit est,
dans divers cas, soit une circonstance cons-
stitutive de l'infraction, comme pour le
crime de bandes armées contre la sûreté de
l'Etat, soit une circonstance aggravante,
comme pour le délit de vagabondage, le crime
de vol, etc. Il est donc nécessaire de préci-
ser les objets auxquels peut s'appliquer la
qualification d'armes. — Aux termes de l'art.
101 c. pén., « sont compris dans le mot armes
toutes machines, tous instruments ou usten-
siles, tranchants, perçants ou contondants. »
Par exception, certains objets, bien qu'ils
puissent servir à trancher, percer ou pro-
duire des contusions, ne sont réputés armes
que s'il est établi qu'on en a fait usage pour
tuer, blesser ou frapper (Pén. 101, g 2). Ce
sont : les couteaux et ciseaux de poche et
les cannes simples. Ainsi, à l'égard de ces
objets, le seul fait d'en avoir été détenteur
au moment de l'infraction ne suffit pas pour
que celle-ci existe ou soit aggravée.

4. La disposition de l'arL 101, § 2, n'est
point limitative, mais seulement démonstra-
tive : les canifs, les poinçons , les compas,

etc., seraient aussi réputés armes s'il en
était fait usage pour blesser, tuer ou frap-
per. Mais on ne peut assimiler aux cannes
ordinaires, seules exceptées de la prohibition
générale de tous instruments contondants,
les bâtons ferrés et noueux, et il y aurait lieu,
en conséquence, de réputer rassemblement
armé le rassemblement d'individus armés
de bâtons. — Les pierres, étant des instru-
ments contondants, sont comprises dans la
deuxième disposition de l'art. 101 c. pén.,
de sorte qu'elles ont, par elles-mêmes, la

qualité d'armes, indépendamment de l'usage
qui peut en être fait. Ainsi, le fait, par
un individu, de s'être muni de pierres, au
moment où il résistait avec violence à des

agents de la force publique dans l'exercice
de leurs fonctions , le constitue en état de
rébellion armée, alors même qu'il n'a pas
fait usage de ces pierres ( Cr. c. 30 avr. 1824,
R. p. 257).

5. Les objets visés par l'art. 101, § 2,
ne prenant la qualité d'armes que s'il en a
été fait usage pour tuer, blesser ou frapper,
il en résulte que celui qui, par exemple,
n'a fait usage d'un couteau de poche que
pour menacer ou effrayer, sans intention de

frapper, n'encourt pas l'aggravation de peine
résultant de l'emploi d'une arme. — Cepen-
dant, la menace de faire usage des armes
dont on est porteur est, dans certains cas,
une circonstance aggravante du crime accom-

pli ou tenté sous cette menace (Pén. 301-5°).
6. Lorsqu'un crime ou délit a été com-

mis, la saisie des armes qui paraissent avoir
servi ou avoir été destinées à le commettre
est un devoir pour le magistrat qui constate
l'infraction (Instr. 35).

§ 2. — De la fabrication, du commerce,
de l'importation et de l'exportation des
armes (R. 48 et s.; S. 7 et s.).

7. Il y a lieu de distinguer, d'une part, les
armes non réglementaires ou de commerce,
et, d'autre part, les armes ou pièces d'armes
de modèles réglementaires en France : ces
dernières sont les armes en service dans les
armées de terre et de mer; elles sont défi-
nies par les tables de construction approu-
vées par le ministre de la guerre et le mi-
nistre de la marine (L. 14 août 1885, art. 2).

8. La fabrication et le commerce des
armes de toute espèce, non réglementaires
en France, y compris les armes d'affût (ca-
nons, mitrailleuses, etc.), les armes blanches
et les revolvers, et des munitions non char-

gées employées pour les armes (douilles de

cartouches, projectiles, fusées), sont en-
tièrement libres. La règle est générale au-

jourd'hui ; la prohibition qui existait autre-
fois à l'égard de certaines armes (Pén. 314,
§ 1, et L. 24 mai 1834, art. 1, § 1) n'existe

plus aujourd'hui (L. 14 août 1885, art. 1
et 5). L'importation, l'exportation et le
transit des mêmes armes sont libres, sous
réserve de l'application des droits de douane,
et peuvent avoir lieu par tous les bureaux
de douane, sans exception (L. 14 août 18S5,
art. 7 et 10).

9. Quant aux armes ou pièces d'armes
dites réglementaires en France, et aux mu-
nitions correspondantes, la fabrication et le
commerce en sont également libres ; mais
toute personne qui veut se livrer à leur fa-
brication ou à leur commerce doit adresser
une déclaration à l'autorité préfectorale et
tenir un registre spécial visé par le préfet
ou le sous-préfet (L. 14 août 1885, art. 3
et 4). —

L'importation et l'exportation des
armes et munitions de guerre ont lieu sur
une déclaration faite à la préfecture du dé-

partement d'où les armes sont expédiées ; le

préfet délivre un récépissé qui reste entre
les mains de l'exportateur ou de l'importa-
teur, et un duplicata qui sert de permis et

accompagne les armes durant le trajet qu'elles
effectuent en France. — De même que les

armes non réglementaires (V. suprà, n° 8),
les armes de guerre importées ou exportées
peuvent passer par tous les bureaux de douane
sans exception, et le fabricant ou commer-
çant n'est pas tenu de mentionner dans sa
déclaration l'itinéraire qu'il a choisi ( L. 14
août 1885, art. 10).

10. En cas de guerre nationale et conti-
nentale, un décret rendu sur la proposition
du ministre de la guerre peut interdire l'ex-

portation des armes, pièces d'armes ou mu-
nitions de toute espèce (L. 14 août 1885,
art. 10 et 11; L. 13 avr. 1895).

§ 3. — Du port et de la détention des armes

(R. 50 et s.; S. 9 et s.).

11. Le droit de porter des armes appa-
rentes appartient à tout Français qui n'en a

pas été privé par un jugement.
— Il en est

autrement de certaines armes dont la fabri-
cation et le commerce, autrefois prohibés,
sont devenus libres (V. suprà, n° 8), mais
dont le port demeure interdit. Ce sont : les

poignards, couteaux en forme de poignards,
soit de poche, soit de fusil, les baïonnettes,
pistolets de poche, cannes-épées, bâtons à
ferrements autres que ceux qui sont ferrés

par le bout, les fusils et pistolets à vent, les

stylets et les tromblons. Cette nomenclature
n'est d'ailleurs pas limitative ; la prohibition
atteint, d'une manière générale, toutes armes
offensives, cachées et secrètes (Décl. 25 mars

1728; Décr. 2 niv. an 14 ; Décr. 12 mars 1806;
Pén. 314, § 1 ; Ord. 23 févr. 1837). - La

peine applicable au port d'armes prohibées
est un emprisonnement de six jours à six
mois et une amende de 16 à 200 francs (L.
24 mai 1834, art. 1, § 2).

12. La simple détention d'armes prohibées,
— à moins qu'il ne s'agisse d'un dépôt (V.
infrà, n° 13),

— ne tombe pas sous l'ap-
plication de la loi. Ainsi, il a ete juge que
le fait, par un voyageur, d'avoir dans sa
malle des pistolets de poche ou des poi-
gnards ne constitue pas le délit de port
d'armes prohibées ( Douai, 11 mars 1861, D.
P. 61. 5. 30).

13. Tandis que la simple détention d'armes

prohibées ne constitue pas un délit et que
te port de ces armes est seul défendu (V. su-

prà, n° 11), la détention d'armes de guerre
tombe sous le coup de la loi. Elle est pas-
sible d'un emprisonnement d'un mois à deux
ans et d'une amende de 16 à 1000 francs.
Il en est de même de la distribution d'armes
de guerre (L. 24 mai 1834, art. 3). — Tout

dépôt d'armes quelconques est prohibé et

puni des peines portées à l'art. 3 précité.
14. Dans les cas prévus par la loi de 1834,

alors même qu'il existât des circonstances

atténuantes, l'art. 11 permettait de placer
les condamnés sous la surveillance de la
haute police. Cette peine est aujourd'hui
remplacée par l'interdiction de paraître dans
certains lieux, signifiée par le Gouverne-
ment au condamné avant sa libération (L.
27 mai 1885, art. 19, D. P. 85. 4. 45).

15. Des dispositions spéciales prohibent le

port des armes dans les assemblées réunies
à l'effet de procéder à des élections (V. infrà,
Elections).

16. Sur la fabrication, le débit et la dé-
tention de la poudre, V. infrà, Poudres et

salpêtres.

§ 4.
— Du port d'armes dans les mouve-

ments insurrectionnels (R. 88 et s.; S. 34

et s.).

17. Les individus qui, dans un mouve-
ment insurrectionnel, auront porté, soit des
armes ou munitions, soit un uniforme ou

d'autres insignes civils ou militaires, sont

punis de la détention. La déportation est

prononcée contre ceux qui, porteurs d'armes
ou de munitions, auront en même temps été
revêtus d'un uniforme ou d'autres insignes
civils ou militaires, et la peine de mort
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contre ceux qui auront fait usage de leurs
armes (L. 24- mai 1834, art. 5). — Il faut,
pour que l'art. 5 de la loi de 1834 soit ap-
plicable, que l'accusé ait porté les armes
dans un mouvement insurrectionnel; mais
il n'est pas nécessaire qu'il ait été arrêté
dans l'insurrection.

18. L'excuse établie par l'art. 100 c. pén.
au profit de ceux qui , ayant fait partie de
bandes armées, sans y exercer de comman-
dement ni d'emploi, se sont retirés au pre-
mier avertissement des autorités civiles ou

militaires, ne peut être invoquée par les

prévenus du crime prévu par l'art. 5 précité

(Cr. r. 28 sept. 1849, D. P. 49. 1. 263). -

Sur les peines applicables à divers autres
crimes commis dans des mouvements insur-
rectionnels , V. L. 24 mai 1834, art. 6 à 9.

ASSISTANCE JUDICIAIRE

(R. v° Organisation judiciaire; S. eod. v°).

1. L'assistance judiciaire a pour but de

permettre à ceux qui n'ont pas les res-
sources nécessaires de faire valoir leurs droits
en justice sans être tenus d'avancer aucuns
frais. Les règles relatives à l'assistance judi-
ciaire se trouvent contenues dans la loi du
22 janv. 1851 (D. P. 51. 4. 25), dont les art.
1 à 21 ont été modifiés par 1 article unique
de la loi du 10 juill. 1901 (D. P. 1902. 4. 9).

§ ler. — A quelles personnes et à quelles
conditions l'assistance judiciaire peut être
accordée.

2. L'assistance judiciaire peut, être accor-

dée, en tout état de cause, à toutes personnes,
ainsi qu'à tous établissements publics ou
d'utilité publique, et aux associations pri-
vées ayant pour objet une oeuvre d'assistance
et jouissant de la personnalité civile (L. 1901,
art. 1er, § ler).

3. Pour obtenir l'assistance judiciaire, il
n'est pas nécessaire d'être indigent; il suffit
de ne pas avoir les ressources nécessaires
pour soutenir ses droits en justice. — Peu
importe, du reste, que l'on ait à plaider
comme demandeur ou comme défendeur, ou
comme partie civile devant les juridictions
d'instruction ou de répression (V. infrà,
n° 5). L'assistance judiciaire peut être accor-
dée au cours d'une instance déjà introduite
et en tout état de cause.

§ 2. — Dans quels cas, pour quels actes et
dans quelle mesure l'assistance judiciaire
est accordée.

4. L'assistance judiciaire est applicable en
premier lieu à tous les litiges portés devant
les tribunaux civils, les juges des référés, la
chambre du conseil, les tribunaux de com-
merce, les juges de paix, les cours d'appel,
la cour de cassation, les conseils de préfec-
ture, le conseil d'Etat, le tribunal des con-
flits. — En second lieu, elle est applicable,
en dehors de tout litige, aux actes de juri-
diction gracieuse et aux actes conservatoires
(art. ler, § 2).

5. L'assistance judiciaire s'étend de plein
droit aux actes et procédures d'exécution à
opérer en vertu des décisions en vue des-
quelles elle a été accordée (art. 2). Mais le
bureau qui l'a précédemment accordée doit
alors, sur la demande de l'assisti, déterminer
la nature des actes et procédures d'exécution
auxquels elle s'appliquera (art. 4). En pareil
cas, d'ailleurs, la constatation précédemment
faite de l'insuffisance des ressources reste
acquise de plein droit. — L'assistance peut,en outre, être accordée pour tous actes et
procédures d'exécution à opérer en vertu de
décisions obtenues sans le bénéfice de cette
assistance, ou de tous actes, même conven-
tionnels, si les ressources de la partie qui
poursuit l'exécution sont insuffisantes (art. 2).

6. Pour les instances que les actes et
procédures d'exécution ainsi déterminés

peuvent, dans les deux cas , faire naître,
soit entre l'assisté et la partie poursuivie,
soit entre l'assisté et un tiers, le bénéfice
de la précédente décision du bureau sub-
siste en ce qui concerne la constatation de
l'insuffisance des ressources; mais l'assis-
tance sera prononcée au fond par le bureau

compétent selon les distinctions établies in-

frà, nos 16 et s. (art. 4).

§ 3. — Formes de la demande d'assistance.

7. Toute personne qui réclame l'assistance
judiciaire pour introduire une instance ou

pour exécuter un acte dans les conditions

indiquées suprà, nos 4 et s., adresse sa de-
mande écrite sur papier libre, ou verbale,
au procureur de la République du tribunal
de son domicile (art. 8, § 1er). — Elle peut
également adresser cette demande, écrite sur

papier libre ou verbale, au maire de son

domicile, qui la transmet immédiatement, en
ce cas, au procureur de la République, avec
les pièces justificatives (art. 8, § 2).

8. Celui qui réclame l'assistance doit
joindre à sa demande : 1° un extrait du rôle
de ses contributions ou un certificat du per-
cepteur de son domicile constatant qu'il
n'est pas imposé; 2° une déclaration attes-
tant qu'il est, à cause de l'insuffisance de
ses ressources, dans l'impossibilité d'exercer
ses droits en justice et contenant l'énumé-
ration détaillée de ses moyens d'existence,
quels qu'ils soient. Le réclamant affirme la
sincérité de sa déclaration devant le maire
de la commune de son domicile; le maire
lui en donne acte au bas de sa déclaration
(art. 10). — Le procureur de la République
envoie le dossier au bureau d'assistance établi
près le tribunal.

9. Lorsque celui qui réclame l'assistance
forme cette demande pour émettre un appel,
ou pour former un pourvoi en cassation, il
doit, qu'il ait ou non obtenu l'assistance
judiciaire pour la précédente instance (V. in-
frà, n° 26), adresser sa demande accom-

pagnée de la copie signifiée ou d'une expé-
dition (délivrée avec le bénéfice de l'assis-
tance judiciaire, si elle lui avait été précé-
demment accordée) de la décision contre
laquelle il entend former appel ou pourvoi,
savoir : s'il s'agit d'un appel à porter devant
le tribunal civil, au procureur de la Répu-
blique près ce tribunal; s'il s'agit d'un appel
à porter devant la cour d'appel, au procu-
reur général près cette cour; s'il s'agit de
pourvois, savoir : en cassation, au procu-
reur général près la cour de cassation; de-
vant le conseil d'Etat, au secrétaire général
du conseil; devant le tribunal des conflits,
au secrétaire du tribunal. Le magistrat auquel
la demande est adressée en fait la remise au
bureau compétent (art. 9).

10. Dans le cas où l'assistance judiciaire
est demandée pour des actes et procédures
d'exécution à opérer (V. suprà, n° 5), elle
est prononcée par le bureau établi près le
tribunal civil de première instance du domi-
cile de la partie qui la sollicite, lequel dé-
termine également la nature des actes et
procédures d'exécution pour lesquels l'assis-
tance est donnée (art. 4, § 2).

§ 4. — Bureaux d'assistance judiciaire.
11. 1° Siège et composition. — Pour les

instances qui doivent être portées devant les
justices de paix, les tribunaux de simple po-
lice, les tribunaux civils et correctionnels,les tribunaux de commerce, les conseils de
préfecture, les cours d'assises, le bureau quidoit accorder l'assistance judiciaire est établi
au chef-lieu judiciaire de l'arrondissement
où siège la juridiction compétente (art. 3-1°).— Il est composé : 1° du directeur de l'En-
registrement et des Domaines ou d'un agentde cette Administration désigné par lui
2° d'un délégué du préfet ; 3° de trois membres
pris parmi les anciens magistrats, les avo-

cats ou anciens avocats, les avoués ou an-
ciens avoués, les notaires ou anciens notaires-
Ces trois membres sont nommés par le
tribunal civil; néanmoins, dans les arron-
dissements où il y a au moins quinze avo-
cats inscrits au tableau, un de ces trois
membres est nommé par le conseil de dis-

cipline de l'ordre des avocats et un autre

par la chambre des avoués près le tribunal-
civil; le troisième est choisi par le tribunal
comme il est dit ci-dessus (art. 3-1°).

12. Pour les instances qui doivent être

portées devant une cour d'appel, l'assistance
est accordée par un bureau établi au siège
de la cour. — Le bureau établi près la cour

d'appel est composé : 1° du directeur de

l'Enregistrement et des Domaines ou d'un

agent de cette Administration délégué par
lui; 2° d'un délégué du préfet; 3° et de cinq
autres membres choisis de la manière sui-
vante : deux par la cour, en assemblée géné-
rale, parmi les citoyens des qualités énon-
cées sous le numéro 3 du paragraphe pré-
cédent; deux par le conseil de discipline de
l'ordre des avocats, et un par la chambre
de discipline des avoués à la cour (art. 3-2°).

13. Pour les pourvois devant la cour de
cassation, le conseil d'Etat et le tribunal des
conflits, les demandes d'assistance sont exa-
minées par deux bureaux établis à Paris et
qui siègent l'un à la cour de cassation, l'autre
au conseil d'Etat. — Chacun de ces bureaux
est composé de sept membres, parmi les-
quels deux délégués du ministre des finances;
trois autres membres sont choisis, savoir :
pour le bureau près la cour de cassation,
par la cour en assemblée générale, parmi les
anciens membres de la cour, les avocats et
les anciens avocats au conseil d'Etat et à
la cour de cassation, les professeurs et les
anciens professeurs de droit ; et pour le
bureau près le conseil d'Etat et le tribunal
des conflits, par le conseil d'Etat en assem-
blée générale, parmi les anciens conseillers
d'Etat, les' anciens maîtres des requêtes,
les anciens préfets, les avocats et les an-
ciens avocats au conseil d'Etat et à la cour
de cassation. Près de ces deux bureaux, les
deux derniers membres sont nommés par le
conseil de discipline de l'ordre des avocats
au conseil d'Etat et à la cour de cassation
(art. 3-3°).

14. Lorsque le nombre des affaires l'exige,
tout bureau peut, en vertu d'une décision
du ministre de la justice prise sur l'avis de
la juridiction près de laquelle ce bureau est
établi, être divisé en plusieurs sections. Dans
ce cas, les règles prescrites par l'art. 3-
(V. suprà, nos 11 et s.), relativement au
nombre des membres du bureau et à leur
nomination, s'appliquent à chaque section
( art. 5 ).

15. Chaque bureau d'assistance judiciaire
ou chaque section nomme son président. Les
fonctions de secrétaire sont remplies par le
greffier de la cour ou du tribunal près duquel
le bureau est établi, ou par un de ses commis
assermentés; et, pour le bureau établi prèsle conseil d'Etat et le tribunal des conflits,
par le secrétaire général près le conseil
d'Etat ou par un secrétaire de section délé-
gué par lui (art. 6). — Les membres du
bureau, autres que les délégués de l'Admi-
nistration, sont soumis au renouvellement
au commencement de chaque année judi-
ciaire et dans le mois qui suit la rentrée;
les membres sortants peuvent être réélus
(art. 7).

16. 2° Fonctionnement. — Le bureau d'as-
sistance est saisi des demandes par le mi-
nistère public de la juridiction près laquelleil siège (V. suprà, n°s 8 et 9), sauf dans
le cas prévu par la seconde disposition de
l'art. 2 (V. suprà, n° 10). — Le bureau, aussitôt
qu'il est saisi du dossier, prend toutes les
informations nécessaires pour s'éclairer sur
l'insuffisance des ressources du demandeur,
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si l'instruction déjà faite par le bureau du

domicile du demandeur, dans le cas prévu
par l'art. 8, ne lui fournit pas, à cet égard,
des documents suffisants. — Il donne avis

à la partie adverse qu'elle peut se présenter
devant lui, soit pour contester l'insuffisance
des ressources, soit pour fournir des expli-
cations sur le fond. — Si elle comparait,
le bureau emploie ses bons offices pour opérer
un arrangement amiable (art. 11).

17. Lorsque le bureau saisi n'est pas en

même temps celui établi près la juridiction

compétente pour statuer sur le litige (par
exemple, si le bureau établi près le tribunal

de première instance est saisi d'une demande

faite par l'assisté pour interjeter appel ou

pour former un pourvoi en cassation ) , il se

borne à recueillir des renseignements tant

sur l'insuffisance des ressources que sur le
fond de l'affaire. Il peut entendre les parties.
Si elles ne peuvent s'accorder, il transmet,

par l'intermédiaire du procureur de la Répu-
blique, la demande, le résultat de ses infor-
mations et les pièces au bureau établi près
de la juridiction compétente (art. 8, § 3).

18. Le bureau doit statuer dans le plus
bref délai possible (art. 8, § 3). Il ne peut
délibérer qu'autant que la moitié plus un de
ses membres sont présents, non compris le

secrétaire, qui n'a pas voix délibérative. Les
décisions sont prises à la majorité : en cas
de partage, la voix du président est prépon-
dérante (art. 6, § 3).

§ 5. — Décision du bureau.

19. Le bureau d'assistance judiciaire ac-
corde ou refuse l'assistance. — Les décisions
du bureau ne contiennent que l'exposé som-
maire des faits et moyens et la déclaration

que l'assistance est accordée ou qu'elle est

refusée, sans expression de motifs dans l'un
ni dans l'autre cas (art. 12, § 1er).

20. Les décisions du bureau ne peuvent
être communiquées qu'au procureur de la

République, à la personne qui a demandé
l'assistance et à ses conseils, le tout sans

déplacement. Elles ne peuvent être pro-
duites ni discutées en justice, si ce n'est
devant la police correctionnelle , dans le cas

prévu par l'art. 26 de la présente loi (art. 12,
§ 5, et 16).

21. Les décisions du bureau ne sont sus-

ceptibles d'aucun recours (art. 12, § 2).
Néanmoins le procureur général, après avoir

pris communication de la décision d'un bu-
reau établi près d'un tribunal civil et des

pièces à l'appui, peut, sans retard de l'in-
struction ou du jugement, déférer cette dé-
cision au bureau établi près la cour d'appel,
pour y être réformé, s'il y a lieu. Le procu-
reur général près la cour de cassation, le
secrétaire général du conseil d'Etat, le secré-
taire du tribunal des conflits et le procureur
général près la cour d'appel peuvent se faire

renvoyer les décisions des bureaux d'assis-
tance qui ont été rendues dans une affaire
sur laquelle le bureau d'assistance établi

près de l'une ou l'autre juridiction est appelé
a statuer, si ce dernier bureau en fait la de-
mande (art. 12, § 3 et 4).

22. Dans les cas d'extrême urgence, no-
tamment dans les affaires où des déchéances
seraient imminentes, où les actions et les
recours devront être exercés dans des délais
très brefs , le bureau, quel que soit le nombre
des membres présents, le président, ou à son
défaut le membre le plus ancien ayant voix

prépondérante, et même un seul membre,
peut accorder l'assistance judiciaire à titre

provisoire (art. 6, § 3).
23. Dans ces mêmes cas, par exception :

1° le magistrat du ministère public auquel
doit être" adressée la demande d'assistance
udiciaire peut d'office, s'il y a lieu, convo-

quer le bureau ; 2° ce bureau, même s'il

n'a, dans l'espèce, qualité que pour re-
cueillir des renseignements dans les termes

de l'art. 8 (V. suprà, n° 17), a cependant, si
les circonstances l'exigent, le droit de pro-
noncer l'admission provisoire (art. 6, § 4).

24. Lorsque l'admission n'a été, dans les
conditions qui précèdent, que provisoire, le
bureau compétent statue à bref délai sur le
maintien ou le refus de l'assistance deman-
dée (art. 6, § 5).

§ 6. — Portée de l'assistance judiciaire.

25. Celui qui a été admis à l'assistance

judiciaire devant une première juridiction
continue à en jouir sur l'appel interjeté contre

lui, dans le cas même où il se rendrait inci-
demment appelant. Il continue pareillement
à en jouir sur le pourvoi formé contre lui
en cassation, devant le conseil d'Etat ou le
tribunal des conflits (art. 9, § 2).

20. Au contraire, lorsque c'est l'assisté

qui émet un appel principal ou qui forme
un pourvoi, il ne peut, sur cet appel ou sur
ce pourvoi, jouir de l'assistance judiciaire
qu'autant qu'il y est admis par une décision

nouvelle, émanant du bureau établi auprès
de la juridiction compétente (art. 9, § 3). Il

doit, en pareil cas, agir ainsi qu'il a été

indiqué suprà, n° 9.
27. Si la juridiction devant laquelle l'as-

sistance judiciaire a été admise se déclare

incompétente et que, par suite de cette dé-

cision, l'affaire soit portée devant une autre

juridiction de même nature et de même

ordre, le bénéfice de l'assistance subsiste
devant cette dernière juridiction (art. 9,
§ 1er). Mais l'admission à l'assistance ne
demeure valable qu'au cas où, le tribunal
s'étant déclaré incompétent, l'affaire est

portée devant un tribunal de même ordre
et de même nature. Si la nouvelle juridic-
tion devant laquelle l'affaire doit être portée
n'est pas de la même nature ni du même
ordre que celle originairement saisie ; par
exemple, si la juridiction ordinaire s'est dé-
clarée incompétente en reconnaissant que
l'affaire est de contentieux administratif, le
demandeur devra obtenir l'assistance auprès
du bureau de cette juridiction.

§ 7. — Effets de l'assistance judiciaire.
A. — Avantages pour l'assisté.

28. L'assistance judiciaire apporte deux
ordres d'avantages à celui qui l'a obtenue.

D'une part, elle assure à l'assisté le con-
cours des auxiliaires de la justice. En second

lieu, sans l'exonérer d'une façon définitive
des frais de justice, elle le dispense provi-
soirement de tout débours.

29. A l'effet de lui procurer le premier de

ces avantages, la loi prescrit au président
du bureau d'envoyer, dans les trois jours de

l'admission à l'assistance judiciaire, par l'in-
termédiaire du magistrat du ministère pu-
blic, au président de la juridiction compé-
tente ou au juge compétent, un extrait de
la décision portant seulement que l'assis-
tance est accordée ; il y joint les pièces de

l'affaire (art. 13, § 1er).
30. Si la cause est portée devant une

cour ou un tribunal civil, le président invite

le bâtonnier de l'ordre des avocats, le pré-
sident de la chambre des avoués et le syn-
dic des huissiers à désigner l'avocat, l'avoué
et l'huissier qui prêteront leur ministère à

l'assisté. S'il n'existe pas de bâtonnier ou

s'il n'y a pas de chambre de discipline des

avoués, la désignation est faite par le prési-
dent du tribunal (art. 13, § 2, 3).

31. Si la cause est portée devant un con-
seil de préfecture, un tribunal de commerce

ou devant un juge de paix, le président du

conseil, le président du tribunal ou le juge
de paix se borne à inviter le syndic des
huissiers a désigner un huissier (art. 13,

§ 4).
32. Si la cause est portée devant la cour

de cassation, le conseil d'Etat ou le tribunal
des conflits, le président de la cour de cas-

sation, du conseil d'Etat ou du tribunal des

conflits, selon le cas, invite le président du
conseil de l'ordre des avocats près le con-
seil d'Etat à commettre un membre de
l'ordre qui prètera son ministère, à l'assisté
dans les affaires où ce ministère est obliga-
toire, et le syndic des huissiers, s'il y a

lieu, à désigner un huissier (art. 13, § 5).
33. S'il s'agit d'actes et. procédures d'exé-

cution, les pièces sont transmises au prési-
dent du tribunal civil du lieu où l'exécution
doit se poursuivre, lequel invite le syndic
des huissiers, et, s'il y a lieu, le président
de la chambre des avoués, à désigner l'huis-
sier et l'avoué qui prêteront leur ministère
à l'assisté (art. 13, § 6). Les désignations

prescrites dans ces divers cas doivent être
faites dans le plus bref délai (art. 13, § 7).

34. D'autre part, pour avertir le Trésor
de la dispense de consignation des frais dont

jouit l'assisté, le secrétaire du bureau d'as-
sistance envoie, dans les trois jours de l'ad-

mission, un extrait de la décision au rece-
veur de l'Enregistrement (art. 13, in fine).

35. L'assisté est dispensé provisoirement,
c'est-à-dire sous la condition résolutoire
du retrait de l'assistance (V. infrà, n° 47) :
1° du payement des sommes dues au Trésor

pour droits de timbre, d'enregistrement et
de greffe, ainsi que de toute consignation
d'amende ; 2° du payement des sommes dues
aux greffiers, aux officiers ministériels et
aux avocats pour droits, émoluments et hono-
raires (art. 14, § 1 et 2). — Les actes faits
à la requête de l'assisté et ceux produits par
lui sont, d'ailleurs, soumis à la formalité en
débet. Toutefois, par dérogation aux art. 7,
11 et 18 de la loi du 13 brum. an 7 (R. v° En-

registrement, t. 22, p. 737), le visa pour
timbre peut n'être requis qu après la rédac-
tion des actes (Instr. Reg. 1102).

36. De même, les frais de transport des

juges, des officiers ministériels et des ex-

perts , les honoraires de ces derniers, les
taxes des témoins dont l'audition a été auto-
risée par le juge ou le tribunal, et, en géné-
ral , tous les frais dus à des tiers non offi-
ciers ministériels, sont avancés par le Tré-
sor (art. 14, § 9).

37. Sont visés pour timbre et enregistrés
en débet : 1° les actes de procédure faits à
la requête de l'assisté ; 2° les actes et titres

produits par l'assisté pour justifier de ses
droits et qualités. Le visa pour timbre
est donné sur l'original au moment de son

enregistrement. Le visa pour timbre et

l'enregistrement en débet doivent mention-
ner la date de la décision qui admet au bé-
néfice de l'assistance judiciaire. Ces forma-
lités n'ont d'effet, quant aux actes et titres

produits par l'assisté, que pour le procès à
l'occasion duquel elles ont eu lieu (art. 14,

§ 3, 4, 5 et 8). Il ne peut être fait aucun
autre usage des actes enregistrés sans que
le payement des droits ait été effectué, sous

peine d'amende contre les officiers publics
contrevenants (Trib. civ. de Bagnères, 17 févr.

1868, D. P. 68. 3. 15).
38. Les actes et titres produits par l'as-

sisté peuvent être du nombre de ceux qui,

d'après les lois de la matière, doivent être

enregistrés dans un délai préfixe sous peine
du double droit. Dans ce cas, les droits

d'enregistrement afférents auxdits actes et

titres ne sont exigibles qu'après le jugement
définitif. Il en est de même des sommes dues

pour contravention aux lois sur le timbre

(art. 14, § 6).
39. Si ces actes et titres ne sont pas du

nombre de ceux dont les lois ordonnent l'en-

registrement dans un délai déterminé, les

droits d'enregistrement de ces actes et titres

sont assimilés à ceux des actes de la procé-
dure (art. 14, § 7).

40. Les notaires, greffiers et tous autres

dépositaires publics ne sont tenus à la déli-

vrance gratuite des actes et expéditions ré-
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clamés par l'assisté que sur une ordonnance
du juge de paix ou du président (art. 16).

41. Le ministère public doit être entendu
dans toutes les affaires dans lesquelles l'une
des parties a été admise au bénéfice de l'as-
sistance judiciaire (art. 15).

B. — Recouvrement des frais.

42. Lorsque l'adversaire de l'assisté perd
son procès, il est condamné aux dépens ; la
taxe comprend tous les droits, frais de toute
nature, honoraires et émoluments auxquels
l'assisté aurait été tenu s'il n'y avait pas eu
d'assistance judiciaire (art. 17).

43. La condamnation est prononcée contre
l'adversaire de l'assisté, et l'exécutoire est
délivré au nom de l'administration de l'En-

registrement et des Domaines, qui en pour-
suit le recouvrement comme en matière
d'enregistrement (V. infrà, Enregistrement).
— L'assisté a, d'ailleurs, le droit de con-
courir aux actes de poursuite, conjointement
avec l'Administration, lorsque cela est utile
pour exécuter les décisions rendues et en
conserver les effets (art. 18, § 1er) ; cette dis-
position fournit à l'assisté un moyen d'exé-
cution du jugement dans un certain nombre
de cas où cette exécution n'est possible qu'au
moyen de la poursuite en payement des trais,
et où elle doit intervenir dans un temps
donné, par exemple pour empêcher la pé-
remption d'un jugement par défaut.

44. L'administration de l'Enregistrement
est directement investie par la loi d'un droit
propre pour le recouvrement des dépens
auxquels a été condamné l'adversaire de
l'assisté judiciairement. Elle peut, en con-
séquence, poursuivre, malgré une transac-
tion intervenue entre l'assisté judiciairement
et son adversaire, d'après laquelle chaque
partie garde à sa charge les frais exposés
(Civ. r. 22 oct. 1900, D. P. 1901. 1. 20).

45. Il est délivré un exécutoire séparé au
nom de ladite Administration pour les droits
qui, ne devant pas être compris dans l'exé-
cutoire délivré contre la partie adverse,
restent dus par l'assisté au Trésor, confor-
mément au paragraphe 6 de l'art. 14. L'ad-
ministration de l'Enregistrement et des Do-
maines fait immédiatement aux divers ayants
droit la distribution des sommes recouvrées,
La créance du Trésor, pour les avances qu'il
a faites, ainsi que pour tous droits de greffe,
d'enregistrement et de timbre, a la préfé-
rence sur celle des autres ayants droit ( art.
18, § 3, 4 et 5).

46. Lorsque, au contraire, c'est l'assisté
qui perd son procès et qui est condamné
aux dépens, le Trésor peut recouvrer immé-
diatement contre lui les sommes qui lui sont
dues pour les frais indiqués supra, nos 36 et
38 (art. 19). Quant aux autres droits dont
l'Etat a fait l'avance, ils ne peuvent être
répétés contre l'assisté que dans le cas où
l'assistance judiciaire lui a été retirée (V.
infrà, nos 49 et s.). L'assisté doit également
payer les dépens de la partie adverse à
l'égard desquels il reste soumis aux règles
de droit commun (Grenoble, 20 mars 1868,
D. P. 68. 5. 24).

§ 8. — Retrait de l'assistance judiciaire.
47. Le bénéfice de l'assistance judiciaire

peut être retiré en tout état de cause, même
après la fin des instances et procédures pour
lesquelles elle a été accordée : 1° s'il sur-
vient à l'assisté des ressources reconnues
suffisantes; 2° s'il a surpris la décision du
bureau par une déclaration frauduleuse
(art. 21).

48. Le retrait de l'assistance peut être
demandé, soit par le ministère public, soit
par la partie adverse, ou être prononcé d'of-
fice par le bureau. La décision du bureau
qui retire l'assistance doit être motivée ; elle
ne peut être rendue qu'après que l'assisté
a été entendu ou mis en demeure de s'ex-

pliquer (L. 22 janv. 1851, art. 22 et 23). Le
secrétaire du bureau avertit immédiatement
le receveur de l'Enregistrement (art. 25, § 2).

49. Le retrait de l'assistance judiciaire a

pour effet de rendre immédiatement exi-

gibles les droits, honoraires, émoluments et
avances de toute nature, dont l'assisté avait
été dispensé (art. 24).

50. Si le retrait de l'assistance a pour
cause une déclaration frauduleuse de Fas-
sisté, relativement à son indigence, celui-ci
peut, sur l'avis du bureau, être traduit de-
vant le tribunal de police correctionnelle et
condamné, indépendamment du payement des
droits et frais de toute nature dont il avait
été dispensé, à une amende égale au mon-
tant total de ses droits et frais, sans que cette
amende puisse être inférieure à 100 francs,
et à un emprisonnement de huit jours au
moins et de six mois au plus. L'art. 463
c. pén. est applicable (art. 26).

§ 9. — Cas où l'assistance judiciaire
est accordée de plein droit.

51. Le bénéfice de l'assistance judiciaire
est accordé de plein droit, sur le visa du
procureur de la République, à la victime
d'un accident de travail prévu par la loi du
9 avr. 1898 ou à ses ayants droit devant le
tribunal (L. 1898, art. 22). V. suprà, Acci-
dents du travail, n° 52.

52. De même, l'assistance judiciaire est
accordée de plein droit par la loi du 29 juin
1894, art. 27, § 2 (D. P. 94. 4. 57), pour les
différends relatifs a l'exécution de la loi sur
les caisses de retraites des ouvriers mineurs.

§ 10. — De l'assistance judiciaire
en matière criminelle.

53. L'assistance judiciaire produit, en
matière civile, deux effets au profit de celui
qui l'a obtenue. Le concours des auxiliaires
de la justice est assuré à l'assisté, qui, de
plus, est dispensé, en particulier, des droits
de timbre et d'enregistrement (V. suprà,n° 28). Dans quelle mesure, à ce point de
vue, la défense est-elle protégée en matière
répressive ?

64. Tout d'abord, en ce qui concerne la
désignation d'un avocat, en matière de grand
criminel, c'est-à-dire à l'égard des individus

il traduits devant la cour d'assises, l'art. 28 de
la loi de 1851 s'en réfère à l'art. 294 c. instr.
cr. (V. infrà, Instruction criminelle). En
matière correctionnelle, l'art. 29 dispose queles présidents des tribunaux correctionnels
désigneront un défenseur d'office aux préve-nus qui en feront la demande et qui justi-fieront de leur indigence. En outre, un dé-
fenseur doit être nommé d'office, à peine de
nullité, au prévenu dans le cas où la pour-suite est de nature à entraîner l'applicationde la relégation (L. 27 mai 1885, art. 11, D.
P. 85. 4, 45). V. infrà, Récidive. — Enfin,lors de la première comparution devant le
juge d'instruction, si l'inculpation est main-
tenue, le magistrat donne avis à l'inculpéde son droit de choisir un conseil parmi les

, avocats ou les avoués et , à défaut de choix,lui en fait désigner un d'office, si l'inculpéle demande (L. 8 déc. 1897, art. 3, D. P. 97
4. 113).

55. Les présidents des cours d'assises et
les présidents des tribunaux correctionnels
peuvent, sur la demande de l'accusé ou du
prévenu indigent, ordonner l'assignation des
témoins indiqués par ces derniers (L. 1851,art. 30). Mais c'est là un pouvoir dont l'excr-
cice est laissé à l'appréciation du président
(V. Cr. r. 7 sept. 1876, Bull, crim., n° 203).56. Quant aux frais, timbre et enregis-freinent : 1° le Trésor, devant les tribunaux
de répression, avance toujours les frais;2° les actes sont timbrés et enregistrés en
débet (L. 13 brum. an 7, art. 16 , n° 1, et22 frim. an 7, art. 70, § 3, n° 9, R. v° Enre-
gistrement, t. 21, p. 26).

57. Enfin, l'art. 1er, § 2, nouveau , de la
loi de 1851 , modifié par la loi du 10 juill.
1901, permet d'accorder l'assistance judi-

a ciaire aux parties civiles devant les juridic-
tions d'instruction et de répression.

ASSOCIATIONS

ET CONGRÉGATIONS

1. Bien que la faculté pour les hommes
de s'associer ait été depuis longtemps consi-
dérée comme constituant un droit naturel,
c'est seulement la loi du 1er juill. 1901 (D.
P. 1901. 4. 105) qui a consacré d'une ma-
nière générale le droit de former librement
des associations. Jusqu'alors, ce droit n'avait
été reconnu que d'une manière tout excep-
tionnelle au profit de certains intérêts : ainsi
la loi du 21 juin 1865 (D. P. 65. 4. 77) avait
autorisé la formation d'associations syndi-
cales entre propriétaires pour la défense ou
l'amélioration de leurs propriétés ; la loi du
12 juill. 1875 (D. P. 75. 4. 137) avait auto-
risé la formation d'associations libres en
vue de favoriser le développement de l'en-

seignement supérieur ; la loi du 21 mars
1884 (D. P. 84. 4. 129) permet la création
de syndicats professionnels formés, sans au-
cune pensée de lucre, pour l'étude ou la
défense des intérêts économiques, industriels,
commerciaux ou agricoles ; la loi du ler avr.
1898 (D. P. 99. 4. 27) établit aussi la liberté
d'association pour les sociétés de secours
mutuels.

2. En dehors de ces quelques dispositions
libérales, le droit commun des associations
se trouvait encore constitué par les art. 291
et s. c. pén., modifiés et aggravés par la loi
du 10 avr. 1834 (R. V° Associations illicites,
p. 289), aux termes desquels toute association
de plus de vingt membres était illicite si elle
s'était formée sans avoir obtenu l'autorisation
du préfet. Cette autorisation de police n'avait
d'autre effet que de soustraire les membres
de l'association aux sévérités de la loi pénale :
elle ne conférait pas à l'association la person-
nalité civile, qui ne pouvait résulter que de sa
reconnaissance comme établissement d'uti-
lité publique par décret rendu en conseil
d'Etat. Des prohibitions particulières étaient
édictées contre les sociétés secrètes parle décr.
du 28 juill. 1848, art. 13 (D. P. 48. 4. 130),
maintenu par le décret-loi du 25 mars 1852
(D. P. 52. 4. 94) et la loi du 30 juin 1881,
art. 12 (D. P. 81. 4. 101). Cette même loi
(art. 7) avait maintenu également l'interdic-
tion des clubs. Une loi du 14 mars 1872 (D.P. 72. 4. 42) avait prescrit que toute asso-
ciation internationale qui, sous quelque dé-
nomination que ce soit , aurait pour but de
provoquer à la suspension du travail, à
l'abolition du droit de propriété, de la fa-
mille, de la religion et du libre exercice des
cultes, constituerait, par le seul fait de son
existence et de ses ramifications sur le terri-
toire français, un attentat contre la paix
publique.

3. Enfin les congrégations religieusesétaient soumises à une législation particu-lière dont les prescriptions se trouvaient
disséminées dans de nombreux textes : L.
13 févr. 1790 (R. v° Culte, p. 665), 18 août
1792 (ibid.. p. 676), 18 germ. an 10 (art. 11)
(ibid., p. 685) ; Décret-loi du 3 mess, an 12
(ibid., p. 697);

L. 2 janv. 1817 (ibid., p. 712);L. 24 mai 1825 (ibid., p. 717), et décret-loi du
31 janv. 1852 (D. P. 52. 4. 45). De l'ensemble
de ces textes, il résultait que les congréga-tions religieuses ne pouvaient exister régu-lièrement en France que si elles avaient étél'objet d'une reconnaissance légale pronon-cée, en principe, par une loi, et, dans cer-
tains cas limitativement énumérés, par dé-cret en conseil d'Etat. Cette autorisation
préalable du législateur était nécessaire aux
congrégations, non seulement pour qu'ellespussent jouir de la personnalité civile, mais
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encore pour qu'elles pussent avoir une exis-
tence de fait licite. Si, en pratique, cette

règle n'était pas observée et si un très grand
nombre de congrégations d'hommes et de
femmes s'étaient constituées sans demander

d'autorisation, elles n'avaient tiré de cette
tolérance du Gouvernement aucun droit. La

jurisprudence avait reconnu au Gouverne-
ment le droit de prononcer la dissolution,

par mesure administrative, de ces congréga-
tions et la fermeture de leurs maisons, un
arrêt de la cour de Paris, du 6 mars 1900,
avait jugé que ce droit de fermeture admi-
nistrative se combinait, pour le Gouverne-

ment, avec le droit de poursuivre les mem-

bres des congrégations non autorisées par
application des art. 291 et s. c. pén.

4. La loi du 1er juill. 1901 abroge expres-
sément les art. 291-293 c. pén., ainsi que les

dispositions de l'art. 294 relatives aux asso-
ciations , et la loi précitée du 10 avr. 1834, qui
avait aggravé les dispositions de ces articles.
Par là même, sont affranchies de la nécessité
de l'autorisation des associations diverses,
telles que les cercles, les sociétés musicales,
les sociétés charitables, les sociétés de tir et
de gymnastique, les comices agricoles, les
confréries religieuses, les comités électoraux.

5. La loi abroge encore : l'ordonnance
des 5-8 juill. 1820 (R. v° Organisation de
l'instruction publique, p. 1343), qui prohi-
bait les associations d'étudiants ; le décret
du 28 juill. 1848, art. 13, qui interdisait les
sociétés secrètes ; l'art. 7 de la loi du 30 juin
1881, qui interdisait les clubs ; la loi du 14
mars 1872, qui punissait l'affiliation à toute
association internationale. Elle abroge l'art.

2, § 2, de la loi du 24 mai 1825 (R. v° Culte,
p. 717) et le décret-loi du 31 janv. 1852 (D.
P. 52. 4. 45), qui admettait que les congréga-
tions de femmes pussent, en certains cas, être
reconnues par décret. L'art. 21 de la loi se
termine ainsi : « et généralement toutes les

dispositions contraires à la présente loi. »
Les tribunaux auront à déterminer quelles
sont les anciennes lois qui tombent sous le

coup de cette abrogation implicite.
6. La loi du 1er juill. 1901 laisse sous

l'empire de la législation spéciale qui les ré-

gissait les associations syndicales, les syndi-
cats professionnels et les sociétés de secours
mutuels. Elle a édicté tout un ensemble de

dispositions qui régissent les associations, et
elle a, tout en maintenant en vigueur cer-
taines dispositions des lois antérieures rela-
tives aux congrégations religieuses, édicté
à leur égard de nouvelles règles et des sanc-
tions pénales pour réprimer les infractions.
La loi du 1er juill. 1901 doit donc être étu-
diée : 1° dans celles de ses dispositions qui
concernent les associations ; 2° dans celles

qui visent les congrégations.

SECT. Ire. — Associations.

ART. 1er. — GÉNÉRALITÉS SUR LE CONTRAT
D'ASSOCIATION.

§ 1er. — Définition.
7. L'association est la convention par la-

quelle deux ou plusieurs personnes mettent
en commun, d'une manière permanente,
leurs connaissances ou leur activité, dans
un but autre que de partager des bénéfices
(art. 1er). — Cette définition a pour but et
pour effet d'établir une distinction entre les

associations, d'une part, les sociétés et les

réunions, d'autre part. — Ce qui distingue
l'association de la société, c'est que l'associa-
tion est avant tout une union de personnes
qui mettent en commun leurs connaissances,
leur activité , dans un but désintéressé,
exempt de tout esprit de lucre , tandis que
la société est, d'après l'art. 1832 c. civ. et
les art. 18 et s. c. com., le contrat par le-

quel plusieurs personnes s'unissent pour
mettre une chose en commun et en parta-
ger les bénéfices. — D'autre part, ce qui

DICT. DE DROIT.

distingue l'association de la réunion, c'est

que cette dernière n'établit aucun lien, au-
cun engagement entre les divers assistants
et maintient entière leur indépendance à

l'égard les uns des autres, et que, de plus,
elle a un caractère essentiellement tempo-
raire , tandis que l'association offre un ca-
ractère de permanence et suppose une orga-
nisation en vue d'une action commune et
durable.

§ 2. — Éléments constitutifs du contrat
d'association.

B. L'association est une convention synal-
lagmatique; elle implique, en effet, l'accord
de deux ou plusieurs personnes s'entendant

pour contracter des obligations réciproques.
Ces obligations se perpétuent tant que dure

l'association, qui crée ainsi entre ses membres
une succession de devoirs réciproques. Si
l'association implique un caractère de per-
manence, elle ne comporte pas une idée de
perpétuité.

9. Dans l'association, l'apport des asso-
ciés consiste dans leurs facultés, leurs efforts

personnels en vue d'un résultat dénué de
tout intérêt pécuniaire. Le but de l'associa-
tion peut être de venir en aide aux malheu-

reux, de développer l'instruction scienti-

fique, littéraire ou artistique, de propager
une doctrine religieuse, politique ou sociale,
de procurer aux membres de l'association
des profits intellectuels ou moraux, ou même
de simples délassements, et non de donner
un profit matériel appréciable en argent.
Aucun des associés ne cherche à faire un

gain. L'association ne conduira donc pas à
un partage de bénéfices.

110. De ce principe, il ne faut pas conclure

que l'association n'aura jamais de moyens
d'action matériels. Les associés pourront,
dans les conditions déterminées par la loi,
mettre en commun certaines ressources ma-
térielles destinées uniquement à réaliser ou à
favoriser le but que se propose l'association.
Ce caractère désintéressé de l'association,
qui est essentiel, doit faire refuser le carac-
tère d'association à certains groupements qui
présentent avec les associations certaines

analogies, par exemple : les tontines, dans

lesquelles chaque associé fait abandon de sa

part au profit des survivants ; les syndicats de

propriétaires, qui s'unissent pour garantir
leurs biens contre des dommages éventuels ;
les syndicats de plaideurs, qui s'unissent pour
défendre en commun leurs intérêts menacés;
les trusts, formés entre exploitants ou faisant
le commerce de produits similaires, et qui
sont destinés à réglementer la production et
le prix de vente de ces produits. — Cependant,
une loi du 3 févr. 1902 (D. P. 1902. 4. 81) a
autorisé à fonctionner, dans les conditions

prévues par l'art. 5 de la loi du 1er juill. 1901,
les sociétés de prévoyance, actuellement exis-
tantes , ayant pour objet de partager entre
leurs adhérents, à partir d'une certaine durée
de sociétariat, une part des intérêts du ca-

pital social et dont la durée est illimitée. Les
sociétés de cette nature, dont la plus célèbre
est celle des Prévoyants de l'avenir, pré-
sentent un caractère mixte : en partie insti-
tution de prévoyance, en partie société à but
lucratif.

§ 3. — Conditions de validité du contrat
d'association.

11. L'association étant un contrat, l'art. 2
de la loi en tire cette conséquence qu'elle est

régie, quant à sa validité, par les principes
généraux du droit applicables aux contrats
et obligations. — Elle est soumise, notam-

ment, à la règle consacrée par l'art. 1133
c. civ., portant que la cause de l'obligation
est illicite quand elle est prohibée par la loi,
contraire aux bonnes moeurs et à l'ordre

public. Conformément à cette règle, l'art. 3
de la loi du 1er juill. 1901 déclare que toute

association, fondée sur une cause ou en vue
d'un objet illicite, contraire aux lois, aux
bonnes moeurs, ou qui aurait pour but de

porter atteinte à l'intégrité du territoire na-
tional et à la forme républicaine du Gouver-
nement, est nulle et de nul effet. De cet
article il résulte que tout ce qui tombe sous
le coup d'une prohibition expresse de la loi
n'est pas susceptible de faire l'objet d'un
contrat d'association.

12. La loi du 1er juill. 1901 divise les asso-
ciations en trois groupes : les associations

libres, les associations déclarées, les asso-
ciations reconnues d'utilité publique.

ART. 2. — ASSOCIATIONS LIBRES.

13. Les associations de personnes peuvent
se former librement, sans autorisation ni dé-
claration préalable; mais elles ne jouissent
de la capacité juridique que si elles se sont
conformées aux dispositions de l'art. 5,
c'est-à-dire si elles ont fait la déclaration
de leur existence à l'Administration. — Cette

disposition vise toutes les associations, quel
que soit leur but, même les associations qui,
sans constituer des congrégations, pour-
suivent un but religieux.

14. Quand les associés veulent constater
leurs engagements dans un acte écrit, ils

peuvent recourir indifféremment à un acte

authentique ou à un acte sous-seing privé.
L'existence de l'association se prouve d'après
les règles ordinaires du droit commun.

15. Les associations libres ne jouissent d'au-
cune capacité juridique ; elles ne peuvent
posséder aucun bien meuble ou immeuble,
ni ester en justice, ni même recevoir des
cotisations.

ART. 3. — ASSOCIATIONS DÉCLARÉES.

§ 1er. — Conditions de formation. —

Déclaration.

16. Toute association qui veut obtenir la

capacité juridique doit être rendue publique
au moyen d'une déclaration préalable. —

La déclaration doit être faite une fois que
le contrat est conclu et que les statuts sont
arrêtés. Elle doit avoir lieu préalablement à
tout acte de la vie civile. Tant que les for-
malités de publicité ne sont pas remplies,
elle n'a pas de capacité juridique. Les actes

qui seraient faits en son nom avant la dé-
claration seraient nuls.

17. La déclaration préalable doit être faite

par écrit. Elle fait connaître le titre et l'objet
de l'association, le siège de ses établissements
et les noms, professions et domiciles de ceux

qui, à un titre quelconque, sont chargés de
son administration ou de sa direction. Le
titre de l'association est son nom, sa raison

sociale, sa propriété. Quiconque se servirait
de ce nom excéderait son droit. La déclara-
tion doit mentionner non seulement le siège
social, mais encore l'adresse de tous les lo-
caux séparés où fonctionnent des services

dépendant de l'association. Enfin elle doit
donner l'adresse de tous les directeurs et
administrateurs qui représentent l'associa-
tion au regard de l'Etat et du public. En
cas de procès, c'est au siège de l'association,
et non à leur domicile propre, que les ad-

ministrateurs devraient être assignés. A la
déclaration doivent être joints deux exem-

plaires des statuts de l'association.
18. Le soin de faire la déclaration incombe

aux fondateurs de l'association (L. 1901,
art. 5, § 1), c'est-à-dire à ceux qui, à un
titre quelconque, sont chargés de l'adminis-

tration ou de la direction (Décr. 16 août 1901,
art. 1, D. P. 1901. 4. 132). — Elle est faite

à la préfecture ou à la sous-préfecture de
l'arrondissement où se trouve le siège de
l'association. A Paris et dans le département
de la Seine, c'est à la préfecture de police
que doit être fait le dépôt, tant de la décla-
ration que des pièces annexées.

14
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19. L'autorité qui reçoit la déclaration
est tenue de délivrer un récépissé ( art. 5).
Ce récépissé doit contenir l'énumération des

pièces annexées à la déclaration : il est daté

et signé par le préfet ou son délégué ou par
le sous-préfet (Décr. 16 août 1901, art. 5).
C'est le titre légal qui doit permettre à l'asso-

ciation de prouver qu'elle a la personnalité
civile. Dans aucun cas le préfet ou le sous-

préfet ne peut, sans excès de pouvoir, se

refuser à délivrer le récépissé. Il ne lui appar-
tient pas, en effet, de vérifier la régularité
des statuts ou la légalité, le caractère licite

ou illicite de l'association. Seuls les tribu-

naux judiciaires sont compétents pour se

prononcer sur ces questions. Si le préfet ou

Je sous-préfet estime que l'association dont

il s'agit est contraire à la loi, il peut trans-

mettre un des exemplaires des statuts au

parquet, qui devra, s'il y a lieu, poursuivre
la dissolution de cette association.

20. Cette déclaration initiale n'est pas la

seule à laquelle les associations soient assu-

jetties. Elles sont encore tenues de faire

connaître, dans les trois mois, tous les chan-

gements survenus dans leur administration
ou direction, ainsi que toutes les modifica-
tions apportées à leurs statuts. Ces modifi-

cations et changements seront, en outre,

consignés sur un registre spécial qui devra
être présenté aux autorités administratives
et judiciaires chaque fois qu'elles en feront
la demande (L. 1er juill. 1901, art. 5).

21. L'art. 3 du décret du 16 août 1901

Indique les mentions que doivent contenir les

déclarations relatives aux changements sur-
venus dans l'administration ou la direction
de l'association. Ces déclarations nouvelles
doivent être faites à la sous-préfecture de
l'arrondissement où la déclaration primitive
a été déposée et, en cas de changement du

siège social, à la sous-préfecture du nouveau

siège. Le délai pour taire ces déclarations
court à partir du jour où ils sont définitifs.

22. Les modifications apportées aux sta-
tuts et les changements survenus dans l'ad-
ministration ou la direction de l'association
sont transcrits sur un registre tenu au siège
de toute association déclarée. La présenta-
tion de ce registre aux autorités administra-
tives ou judiciaires, sur leur demande, se
fait sans déplacement au siège social ( Décr.
16 août 1901, art. 6). L'Administration est
tenue de délivrer un récépissé de ces décla-
rations comme de la déclaration initiale (Décr.
16 août 1901, art. 31).

23. Dans le délai d'un mois, la décla-
ration est rendue publique, par les soins
des fondateurs ou directeurs, au moyen de
l'insertion au Journal officiel d'un extrait
contenant la date de la déclaration, le titre
et l'objet de l'association et l'indication de
son siège social. L'extrait est reproduit par
les soins du préfet au Recueil des actes admi-
nistratifs de la préfecture (Décr. 16 août 1901,
art. 1er). Seules les mentions essentielles
de la déclaration doivent être reproduites
dans l'extrait.

24. Toute personne a le droit de prendre
communication, sans déplacement, au se-
crétariat de la préfecture ou de la sous-pré-
fecture, des statuts et déclarations ainsi que
des pièces faisant connaître les modifications
des statuts et les changements survenus
dans l'administration ou la direction. Elle
peut même s'en faire délivrer, à ses frais,
expédition ou extrait (Décr. 1901, art. 2).

§ 2. — Capacité juridique de l'association
déclarée.

25. Les associations déclarées jouissent
de la personnalité civile; mais cette persun-
nalité n'est pas entière, comme celle îles
associations reconnues d'utilité publique (V.
infrà, n° 33); les effets en sont restreints à
certains actes déterminés.

26. Aux termes de l'art. 6 de la loi de

1901, les associations régulièrement déclarées

peuvent, sans aucune autorisation spéciale :

1° ester en justice.
— En principe, ce sont

les administrateurs ou directeurs chargés de

représenter l'association dans les actes de la

vie civile qui la représentent aussi en justice

(Décr. 16 août 1901, art. 28). Evidemment, les

seules actions que puissent intenter et sou-

tenir ces administrateurs sont celles qui ont

trait à la défense des intérêts collectifs de

l'association, et non à celle des intérêts

individuels de chaque associé. — Les statuts

pourraient, d'ailleurs, confier cette mission

d'agent judiciaire à l'un des associés. Le re-

présentant doit, pour engager ou soutenir

l'action, se faire habiliter par une décision

spéciale , à moins que les statuts n'aient

délégué expressément ce pouvoir aux direc-

teurs. — L'association, qui peut plaider, peut
aussi transiger, se désister, acquiescer. Elle

doit être assignée devant le tribunal de l'ar-

rondissement où est situé son siège social.
Si cependant elle possède des établissements

pourvus d'une administration distincte et
traitant directement avec les tiers, elle pourra
être assignée devant les tribunaux dans le

ressort desquels sont situés ces établisse-
ments. Quand une association est condamnée,
l'exécution de ces condamnations peut être

poursuivie sur tous ses biens mobiliers et
immobiliers.

27. 2° Les associations déclarées peuvent
posséder et administrer les cotisations de
leurs membres ou les sommes au moyen
desquelles ces cotisations ont été rédimées.
— Les cotisations sont les sommes que les
associés s'engagent à verser chaque année

pour contribuer à la marche de l'associa-
tion. Les associés peuvent s'affranchir de
ce versement annuel par le versement d'une
somme payée une fois pour toutes. Cepen-
dant, si le chiffre de la cotisation est illi-
mité , la loi assigne une limite au rachat
de ces cotisations, qui ne peut dépasser
500 francs. Cette limitation du droit de
rachat des cotisations n'implique pas que
toutes les cotisations doivent être nécessai-
rement égales. Il peut y avoir des membres
fondateurs, donateurs, adhérents, versant
des cotisations différentes. La seule condi-
tion à exiger pour que ces prestations con-
servent réellement le caractère de cotisa-
tions , c'est que le montant de chacune d'elles
soit réglé par les statuts. — Toute somme
donnée par un associé, en dehors des prévi-
sions statutaires, peut être considérée comme
une libéralité prohibée. Il en est de même
de tout versement quelconque à titre gratuit
effectué par une personne ne faisant pas
partie de l'association. — Les associations
ont le droit de placer la portion des cotisa-
tions qui excède leurs dépenses ; mais elles
ne peuvent se livrer à des opérations com-
merciales. Toutefois, quand, dans l'exercice
de leurs fonctions, elles font des fournitures
ou des prestations, elles peuvent se faire
rembourser le prix du service ou de la four-
niture, à condition de ne pas faire de béné-
fice.

28. 3° Les associations déclarées peuvent
acquérir, à titre onéreux, le local destiné à
l'administration de l'association et à la réu-
nion de ses membres, et les immeubles stric-
tement nécessaires à l'accomplissement du
but qu'elles se proposent (art. 6). Elles
peuvent ainsi acquérir tous biens immeubles
qui sont affectés à leurs services sociaux. Ce
que la lui veut empêcher, c'est la possession
par des associations d'immeubles productifs
de revenus. A l'égard des immeubles qu'elles
possèdent, ces associations peuvent les échan-
ger, les hypothéquer. Enfin la loi ne limite
pas leur droit de posséder des meubles.

29.4° Les associalions déclarées ne peuvent
recevoir de libéralités. Cependant elles peu-
vent, recevoir des subventions de l'Etat, des
départements et des communes (art. 6), sous

la réserve, bien entendu, que leur objet
soit de ceux que les départements et com-

munes puissent encourager.

ART. 4. — ASSOCIATIONS RECONNUES D'UTILITÉ
PUBLIQUE.

§ 1er. — Reconnaissance d'utilité publique.
— Conditions requises pour l'obtenir.

30. En vertu de l'art. 10 de la loi nou-

velle, « les associations peuvent être recon-
nues d'utilité publique par décrets rendus
en la forme des règlements d'administration

publique. » Les associations qui sollicitent
la reconnaissance d'utilité publique doivent
avoir rempli au préalable les formalités impo-
sées aux associations déclarées (Décr. 16 août

1901, art. 8).
31. La demande en reconnaissance d'uti-

lité publique est présentée et signée de
toutes les personnes déléguées à cet effet

par l'assemblée générale (Décr. 16 août 1901,
art. 9). L'art. 10 énumere les pièces qui
doivent être jointes à cette demande, au
nombre desquelles figurent les statuts de
l'association ; l'art. 11 du même décret in-

dique ce que doivent contenir les statuts.
32. La demande est adressée au ministre

de l'intérieur; il en est donné un récépissé
daté et signé, avec l'indication des pièces
jointes. Le ministre fait procéder, s'il y a

lieu, à l'instruction de la demande, notam-
ment en provoquant l'avis du conseil muni-

cipal de la commune où l'association est éta-
blie et un rapport du préfet. Après avoir
consulté les ministres intéressés, il trans-
met le dossier au conseil d'Etat (Décr. 16 août

1901, art. 12). — Le ministre a un pouvoir
discrétionnaire pour faire ou ne pas faire
l'instruction des demandes en reconnais-
sance. Il n'est pas obligé de transmettre au
conseil d'Etat toutes les demandes. Il lui

appartient d'apprécier le bien fondé ou l'op-
portunité de la demande, et, s'il le juge
à propos, de se refuser à y donner suite.

§ 2. — Capacité juridique des associations
reconnues. — Restrictions.

33. Les associations reconnues peuvent
faire tous les actes de la vie civile qui ne
sont pas interdits par leurs statuts (L. 1er juill.
1901, art. 11). Pour l'exercice de ces droits,
elles ne relèvent d'aucune autorité.

34. L'art. 11 de la loi édicté trois restric-
tions à la capacité civile des associations re-
connues : 1° elles ne peuvent posséder ou

acquérir d'autres immeubles que ceux qui
sont nécessaires au but qu'elles se proposent.
Elles sont placées à cet égard sous le même

régime que les associations déclarées ; 2° toutes
les valeurs mobilières qui leur appartiennent
doivent être placées en titres nominatifs. Elles
sont d'ailleurs libres de choisir les valeurs
mobilières qu'elles entendent acheter; 3° en-
lin les associations reconnues ne peuvent
recevoir des dons et legs dans les conditions
prévues par l'art. 910 c. civ. et l'art. 5 de
la loi du 4 févr. 1901 (D. P. 1901. 4. 14).

35. Toute libéralité, même les dons ma-
nuels, qu'elle soit pure et simple ou grevée
de charges et de conditions , doit être sou-
mise à l'autorisation de l'Etat. — L'accep-
tation des dons et legs faits aux établisse-
ments reconnus d'utilité publique est auto-
risée par le préfet du département où est le

siège de l'établissement. Toutefois, si la do-
nation ou le legs consiste en immeubles
d'une valeur supérieure à 3000 francs, l'au-
torisation est accordée par décret en conseil
d'Etat. Dans tous les cas où les dons et legs
donnent lieu A des réclamations des familles,
l'autorisation de les accepter est donnée par
décret en conseil d'Etat. Les associations re-
connues peuvent accepter provisoirement et
a titre conservatoire les dons et legs qui leur
sont faits (L. 4 févr. 1901, art. 5, 7 et 8). Elles
ne peuvent accepter une donation mobilière
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ou immobilière avec réserve d'usufruit au

profit du donateur (art. 11). — D'autre part,
les associations reconnues, comme tous les
établissements publics ou d'utilité publique,
sont soumises au principe de la spécialité :
c'est dire qu'elles ne peuvent être autorisées
à accepter les libéralités grevées de charges
qui ne rentreraient pas dans leur compé-
tence telle qu'elle est déterminée par les sta-
tuts. — Les dons et legs faits aux associations
reconnues sont acceptés par ceux qui ont
mission de les représenter dans les actes de

la vie civile. L'instruction de la demande
d'autorisation est faite dans les formes pré-
vues par le décret du 1er févr. 1896 (D. P.
96. 4. 105) et celui du 24 déc. 1901 (D. P.
1902. 4. 23).

36. Les immeubles compris dans un acte
de donation ou dans une disposition testa-
mentaire qui ne seraient pas nécessaires au
fonctionnement de l'association sont aliénés
dans les délais et la forme prescrite par le
décret ou l'arrêté qui autorise l'acceptation
de la libéralité; le prix en est versé à la
caisse de l'association. L'acte d'autorisation
fixe les délais ; il peut donc ajourner la vente
à une époque ultérieure, si l'aliénation im-
médiate présente de graves inconvénients

pour l'association. Il détermine également
les formes de la vente ( L. 4 févr. 1901,
art. 11).

37. Le Gouvernement ne se reconnaît

pas le droit d'autoriser d'office l'acceptation
d'une libéralité que l'association a refusée.
Il lui appartient de refuser l'autorisation

d'accepter, lorsque l'intérêt général ou celui
des familles lui paraît devoir prévaloir sur
celui de l'association. Il peut n'autoriser l'ac-

ceptation que pour partie.

ART. 5. — UNIONS D'ASSOCIATIONS.

38. Il résulte, sinon du texte formel de
la loi, du moins des travaux préparatoires,
que les associations peuvent se fédérer entre
elles pour former des unions d'associations.
— S'il s'agit d'organiser une union d'associa-
tions non déclarées, il n'y a aucune forma-
lité à remplir. S'agit-il de former une union
d'associations déclarées, le cas est régi par
l'art. 7 du décret du 16 août 1901, ainsi conçu :
« Les unions d'associations ayant une admi-
nistration ou une direction centrale sont sou-
mises aux dispositions qui précèdent. Elles
déclarent en outre le titre, l'objet et le siège
des associations qui les composent. Elles font
connaître dans les trois mois les nouvelles
associations adhérentes. Elles doivent faire
connaître les noms, professions, domiciles
des administrateurs ou directeurs. Les repré-
sentants de l'union doivent faire publier cette
déclaration au Journal officiel. » — Les
unions d'associations peuvent être reconnues
d'utilité publique.

ART. 6. — RAPPORTS DES ASSOCIATIONS AVEC
LEURS MEMBRES.

39. Les rapports entre les associés et l'as-
sociation sont réglés par les statuts, qui
fixent les conditions à remplir pour adhérer
à l'association, ainsi que les droits et obli-

gations de chaque catégorie de membres.

Notamment, les statuts doivent énoncer
le prix maximum des rétributions qui se-
ront perçues à un titre quelconque dans
les établissements de l'association où la gra-
tuité n'est pas absolue (Décr. 16 août 1901,
art. 11-6°). Ils doivent indiquer le taux des
cotisations et les conditions d'exigibilité.

—

Quant à la durée des associations, les statuts
fixent en général l'époque à partir de la-

quelle les associés sont engagés. Si les sta-
tuts sont muets, les obligations naissent du

jour où les associés se sont mis d'accord. Les
statuts fixent l'époque à laquelle l'association

prend fin. Si aucun terme n'est assigné, la
durée de l'association est déterminée d'après

le but qu'elle se propose. Si l'objet de l'asso-
ciation ne comporte pas de terme limité,
l'association est formée pour une durée in-
déterminée. Ce caractère appartient à une
association contractée pour toute la vie des.
associés.

40. L'art. 4 de la loi confère aux membres
des associations qui ne sont pas formées pour
un temps déterminé la faculté de se retirer
en tout temps, après payement des cotisa-
tions échues et de l'année courante, nonob-
stant toute clause contraire. Les associés
n'ont pas le droit de renoncer à cette faculté
par une clause statutaire. En cas de décès
d'un associé, ses héritiers sont tenus de

payer sa cotisation de l'année courante. —

Quand une association est constituée pour
une durée limitée, les associés ne peuvent
s'en dégager avant le temps, à moins d'une
clause contraire des statuts leur réservant ce
droit ou d'une violation par l'association de
ses engagements envers l'associé, auquel cas
il pourrait intenter une action en résolution
du contrat.

41. Les statuts déterminent les conditions
de radiation des associés. Ils peuvent exiger
des associés certaines conditions d'aptitude,
conférer aussi à l'association le droit d'exclure
ceux de ses membres qui ne rempliraient

pas les conditions exigées ou violeraient
les engagements pris. — Les cas d'exclu-
sion doivent être limitativement déterminés,
ainsi que la procédure à suivre pour pro-
noncer l'exclusion ; et aucun membre ne peut
être exclu pour des motifs autres que ceux

prévus par les statuts. Le droit de pronon-
cer l'exclusion est réservé tantôt à l'assem-
blée générale, tantôt aux administrateurs.
Nul ne peut être exclu sans avoir été mis
à même de s'expliquer. Contre l'exclusion,
l'associé a toujours un recours devant les
tribunaux judiciaires, qui peuvent soit annu-
ler cette mesure, si elle a été prononcée irré-

gulièrement et contrairement aux statuts,
soit accorder à l'exclu des dommages-inté-
rêts. Ce recours est possible même dans le
cas où les statuts donneraient à l'association
le pouvoir de prononcer sans appel. Une
telle clause a été jugée nulle à propos de so-
ciétés de secours mutuels. Si les statuts ne

prévoient pas l'exclusion, l'assemblée géné-
rale ni les administrateurs ne peuvent la

prononcer,
mais l'association a une action

devant les tribunaux pour faire résoudre le
contrat. Pas plus dans le cas de démission que
dans celui d'exclusion, le membre qui aban-
donne l'association ne peut demander le par
tage du fonds social.

ART. 7. — DISSOLUTION DES ASSOCIATIONS.

§ ler. — Divers modes de dissolution.

42. La dissolution peut être volontaire ou
forcée. — Le contrat d'association prend fin

quand arrive le terme fixé pour son expira-
tion. Les statuts peuvent, quand un terme
est fixé, contenir une clause permettant de

proroger l'association pour une nouvelle pé-
riode par tacite reconduction. Quand cette
clause n'existe pas, il faut un nouvel accord
des associés pour proroger l'association.
Si cet accord ne peut s'établir, l'associa-
tion se dissout d'elle-même. S'établit-il,
un procès-verbal constatant la prorogation
des relations sociales doit être dressé et faire

l'objet d'une déclaration. — Même quand une
association est formée pour une durée indé-

terminée, les associés peuvent s'entendre

pour décider la dissolution. Il faut que cette
dissolution soit votée par l'unanimité des

membres, à moins que les statuts ne donnent
à la majorité le droit de décider cette me-
sure. — L'association cesse de plein droit du

jour où elle ne compte plus qu'un membre.
Elle finit de même par la réalisation du but
en vue duquel elle a été formée. Mais elle
ne se dissout pas par la mort de l'un de ses

membres : le lien subsiste entre les survi-
vants.

43. La dissolution est forcée quand l'asso-
ciation est fondée sur une cause ou en vue
d'un objet illicite, fonctionne contrairement
aux lois ou enfreint les dispositions rela-
tives à la capacité juridique des associations
déclarées. Cette dissolution est obligatoire
ou facultative suivant la gravité de l'infrac-
tion à la loi. Elle est prononcée par les tri-
bunaux judiciaires, à la requête du ministère

public ou des intéressés (L. 1er juill. 1901.
art. 7). — La dissolution peut aussi être

prononcée par les tribunaux sur la demande
d'intéressés se plaignant de violation des dis-

positions statutaires.
44. Indépendamment de ce droit de dis-

solution conféré aux tribunaux judiciaires
sur toutes les associations, la loi a conféré
au Gouvernement des pouvoirs exception-
nels sur quelques-unes d'entre elles. —

1° A l'égard des associations reconnues d'uti-
lité publique, il peut, par un décret dans la
forme des règlements d'administration pu-
blique, prononcer le retrait de la reconnais-
sance. Cette mesure n'entraîne pas nécessai-
rement la dissolution de l'association; elle
la prive seulement des avantages que lui pro-
curait la reconnaissance et la replace sous
le régime des associations déclarées. —

2° L'art. 12 de la loi du 1er juillet 1901 con-
fère au Gouvernement le droit de dissoudre,
par un décret rendu en conseil des mi-

nistres, certaines associations, savoir : les
associations composées en majeure partie
d'étrangers, celles ayant des administrateurs

étrangers ou leur siège à l'étranger, et dont
les agissements seraient de nature soit à
fausser les conditions normales du marché
des valeurs ou des marchandises, soit à
menacer la sûreté intérieure ou extérieure
de l'Etat, dans les conditions prévues aux
art. 75 à 101 c. pén. — Pour encourir cette

mesure, il faut d'ailleurs que ces associa-
tions l'aient provoquée par leurs agissements.
L'association qui se croirait fondée à sou-
tenir que le décret de dissolution a été pris
en violation des formes ou des conditions

prescrites par l'art. 12 pourrait le déférer
au conseil d'Etat pour excès de pouvoir.

§ 2. — Dévolution des biens.

45. La dissolution volontaire ou forcée
d'une association entraîne la liquidation de
ses biens. Les statuts peuvent régler le mode
suivant lequel doit s'opérer cette liquidation;
sinon le tribunal nommera un liquidateur.
— Quant à la dévolution des biens, elle est

réglée par l'art. 9 de la loi et l'art. 14 du
décret du 16 août 1901. « En cas de dissolu-
tion volontaire, statutaire ou prononcée par
justice, les biens de l'association seront dé-
volus conformément aux statuts ou, à défaut
de disposition statutaire, suivant les règles
déterminées en assemblée générale. Si les
statuts n'ont pas prévu les conditions de

liquidation et de dévolution des biens d'une
association en cas de dissolution par quelque
mode que ce soit, ou si l'assemblée générale
qui a prononcé la dissolution volontaire n'a

pas pris de décision à cet égard, le tribunal,
à la requête du ministère public, nomme un
curateur. Ce curateur provoque, dans le délai
déterminé par le tribunal, la réunion d'une
assemblée générale dont le mandat est uni-

quement de statuer sur la dévolution des

biens; il exerce les pouvoirs conférés par
l'art. 813 c. civ. aux curateurs des succes-
sions vacantes. »

46. Les statuts peuvent régler l'attribu-
tion du patrimoine social à des associations
de même nature poursuivant un objet sem-
blable ou analogue. Il y a cependant une dé-
cision que ni les statuts, ni la décision de
l'assemblée générale ne peuvent prendre :
c'est celle du partage entre associés. D'après
l'art. 15 du décret du 16 août 1901, lorsque
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l'assemblée générale est appelée à se pro-
noncer sur la dévolution des biens, quel que
soit le mode de dévolution, elle ne peut,
conformément aux dispositions de l'art. 1er

de la loi , attribuer aux associés, en dehors

de la reprise des apports, une part quel-

conque des biens de l'association. Si les sta-

tuts ne contiennent pas de clause d'affecta-

tion à une oeuvre similaire et si l'assemblée

générale ne décide rien, les biens acquis par
dons ou legs pourront être revendiqués par
les donateurs ou les héritiers des testateurs

quand ce retour aura été stipulé, ou, à défaut

de stipulation expresse, si ce retour est jugé
conforme aux intentions des parties. Enfin,

après que ces divers droits auront été exer-

cés, le reliquat des biens de l'association,
étant sans maître, fera retour à l'Etat en
vertu des art. 539 et 713 c. civ.

ART. 8. — SANCTIONS DES PRESCRIPTIONS
VISANT LES ASSOCIATIONS.

47. La loi de 1901 a édicté, pour faire

respecter ses prescriptions,
des sanctions,

civiles ou pénales.

§ 1er. — Sanctions civiles.

48. Quand le consentement des parties
fait défaut, ou quand une association a été
constituée en vue d'un objet illicite, la con-
vention est nulle et de nul effet (art. 3). La
nullité peut alors être invoquée non seule-
ment par toute partie intéressée, mais en-
core par le ministère public, parce qu'elle
est d'ordre public. La dissolution de l'asso-
ciation, est prononcée par le tribunal civil

(art. 7). La même mesure paraît devoir être

appliquée à une association qui, constituée
avec un objet licite, dévierait de son but,
ou à une association qui déguiserait sous un

objet licite un but contraire aux lois.
49. Les associations non déclarées sont,

d'après la loi, dépourvues de toute capacité
juridique. D'après l'art. 17 de la loi, sont
nuls tous les actes entre vifs ou testamen-
taires, à titre onéreux ou gratuit, accomplis
directement ou par personne interposée, ou
toute autre voie indirecte ayant pour objet
de permettre aux associations légalement ou

illégalement formées de se soustraire aux
obligations de l'art. 2. Cette nullité est d'ordre
public et peut être poursuivie soit à la dili-
gence du ministère public, soit à la requête
de toute partie intéressée. Le ministère pu-
blic dirigera son action contre les directeurs
ou administrateurs.

50. En ce qui concerne les associations
déclarées, la loi établit deux sanctions ci-
viles : « En cas d'infractions aux dispositions
de l'art. 5, la dissolution pourra être pro-
noncée à la requête de tout intéressé ou du
ministère public (art. 7). Le tribunal peut
graduer la pénalité suivant la gravité de l'in-
fraction. En outre, les changements et mo-
difications qui n'auraient pas été déclarés
conformément à l'art. 5 ne sont pas, jusqu'à
ce moment, opposables aux tiers. »

51. L'art. 17 frappe aussi de nullité tous
actes de la vie civile des associations décla-
rées qui excéderaient les bornes de la capa-
cité juridique accordée par la loi à ces asso-
ciations. Cette nullité, qui est d'ordre public,
vise tous les moyens, toutes les fraudes qui
auraient pour but de tourner les prescrip-
tions légales : elle ne peut être couverte par
aucun acquiescement ou ratification. — Au-
cun délai n'est imparti aux intéressés ou au
ministère public pour faire rentrer les choses
dans l'ordre. Aucune prescription ne leur est
opposable. Le tribunal devra annuler l'acte
fait en fraude de la loi et remettre les choses
dans l'état antérieur. L'art. 17 s'applique
également aux actes qui auraient pour but
d'échapper aux prescriptions de l'art. 9, rela-
tif à la dissolution et à la dévolution des biens,
ou de l'art. 11, concernant la capacité des
associations reconnues d'utilité publique.

§ 2. — Sanctions pénales.

52. L'art. 8 de la loi dispose : « Seront

punis d'une amende de 16 à 200 francs et,
en cas de récidive, d'une amende double,
ceux qui auront contrevenu aux dispositions
de l'art. 5. » Bien que l'infraction entraîne
une peine correctionnelle, elle constitue non
un délit, mais une contravention, en ce sens

que la peine est encourue par le seul fait
de l'inobservation des formalités prescrites,
sans qu'il y ait à se préoccuper de l'inten-
tion de l'auteur de l'infraction, qu'il soit de
bonne ou de mauvaise foi. — Les personnes
responsables sont les directeurs ou adminis-
trateurs à qui incombait le soin de faire les
déclarations prescrites.

53, Sont punis d'une amende de 16 à

5000 francs et d'un emprisonnement de six

jours à un an les fondateurs, directeurs ou

administrateurs de l'association qui se serait

maintenue ou reconstituée illégalement après
le jugement de dissolution. L'intention délic-
tueuse est ici nécessaire. L'art. 12 étend les
mêmes pénalités aux directeurs ou fondateurs

qui maintiendraient ou reconstitueraient une

association dissoute par décret. Les mêmes

peines sont applicables à toutes personnes
qui auront favorisé la réunion des membres
de l'association dissoute en consentant l'usage
d'un local dont elles disposent. Là encore il

faut, pour que la peine soit encourue, que
le possesseur du local ait eu l'intention de
violer la loi.

SECT. II. — Congrégations religieuses.

ART. 1er. — FORMATION
DES CONGRÉGATIONS.

§ 1er. — Définition. Signes caractéristiques.

54. La loi du 1er juill. 1901 fait aux con-

grégations religieuses un régime distinct de
celui des associations. « Aucune congréga-
tion religieuse ne peut se former sans une
autorisation donnée par une loi qui détermi-
nera les conditions de son fonctionnement. »

(L. 1er juill. 1901, art. 13, § 1er.)
— Le

législateur, qui a donné une définition du
contrat d'association (V. suprà, n° 7), s'est
volontairement refusé à donner aucune défi-
nition de la congrégation, laissant ainsi aux
tribunaux le soin de décider dans chaque
espèce, d'après les circonstances de fait, si
une agrégation déterminée constitue une

congrégation ou une association (V. Trib. civ.
de Saint-Etienne, 18 mars 1902; de Saint-
Omer, 9 avr. 1902; de Reims, 4 juin 1902).

55. Les principaux signes qui servent à
distinguer une congrégation d'une associa-
tion ordinaire sont : la prestation de voeux,
la soumission à des statuts ou à une règle
approuvée par l'autorité canonique, la vie
en commun, auxquels peuvent s'ajouter
quelques signes secondaires : le nom de
l'association, le costume, le but pieux de
l'oeuvre poursuivie, etc. (Comp. Lyon, 12 juin
1902, D. P. 1902. 2. 257; Trib. civ. de Valence,
16 mars 1903). — Les voeux sont les engage-
ments que prennent les personnes qui em-
brassent la profession religieuse. Ces voeux
sont ceux de chasteté, de pauvreté et d'obéis-
sance. Ils sont, suivant les congrégations,
simples ou temporaires et solennels ou per-
pétuels. Les voeux ne sont pas sanctionnés
par la loi civile; mais ils n'en constituent
pas moins un fait dont le législateur peut
tenir compte pour accorder ou refuser l'auto-
risation, et les tribunaux pour déterminer
le caractère de l'association (Lyon, 12 juin
1902, précité). — La règle est la partie des
statuts qui détermine les obligations cano-
niques auxquelles se soumettent les congré-
ganistes soit pour l'entrée en religion, soit
pour le régime de la vie matérielle ou spi-
rituelle. Cette règle doit être approuvée par
l'autorité canonique. Le voeu d'obéissance
à la règle que prononce le religieux a pour

effet de le soumettre entièrement aux ordres

du supérieur et d'absorber la personne du

congréganiste dans celle de l'être moral. —

La vie en commun doit s'entendre, non seu-

lement du fait de la cohabitation matérielle

dans un même immeuble, mais du simple
rattachement des congréganistes à un centre

où ils vivent en commun. Par exemple, les

missionnaires qui sont envoyés par une con-

grégation pour évangéliser les infidèles, quoi-

que isolés, n'en sont pas moins congréga-
nistes. De même, les frères ou les soeurs

que leurs congrégations placent à la tête
d'une école ou d'un établissement charitable,
fussent-ils seuls , se rattachent à la congré-
gation. C'est ce qui fait dire que , là où est
un congréganiste poursuivant l'oeuvre de la

congrégation , là est la congrégation.
56. Il n'est pas nécessaire que tous ces

signes soient réunis pour que l'on se trouve
en présence d'une congrégation. On a re-
connu le caractère de congrégation à une
association de personnes vivant en commun,
prenant un même titre religieux, portant un
costume différent de celui des prêtres sécu-

liers, placées sous la direction d'un supé-
rieur, alors même qu'il ne serait pas établi

que ces personnes soient affectées à un ordre
reconnu par l'Eglise, ni qu'elles soient liées

par
des voeux (Trib. corr. de Marseille, 1er avr.

1903). — Quoi qu'il en soit, une congrégation
n'est qu'une association d'une espèce parti-
culière ; dès lors , elle implique nécessaire-
ment une entente entre plusieurs personnes
qui mettent en commun, d'une manière per-
manente , leurs connaissances , leur activité
en vue d'une oeuvre déterminée (Trib. civ.
de Reims, 4 juin 1902). Une personne seule
ne peut former une congrégation (Trib. corr.

de Troyes, 10 juin 1902). Toutefois, quand
une congrégation a été reconnue et a existé,
elle peut continuer à exister comme être

moral, alors même qu'elle ne compterait plus
qu'un seul membre (Civ. r. 23 mai 1849, D.
P. 49. 1.161; Av. Cons. d'Et. 21 mars 1901).

57. Les difficultés d'appréciation ne peu-
vent se présenter qu'à propos de congréga-
tions qui se seraient formées sans autorisa-
tion ou en se déguisant sous la forme d'as-
sociations ou de sociétés civiles ou commer-
ciales. Pour les autres, la demande d'autori-
sation qu'elles forment est la reconnaissance
par elles-mêmes de leur caractère.

§ 2. — Demandes en autorisation et instruc-
tion des demandes.

58. Les formalités requises pour les de-
mandes en autorisation sont exposées dans
les art. 17 à 20 du décret du 16 août 1901.
— L'art. 19 porte que les statuts contien-
dront les mêmes indications et engagements
que ceux des associations reconnues d'utilité
publique, sous réserve des dispositions de
l'art. 7 de la loi du 24 mai 1825 relatives à
la dévolution des biens en cas de dissolution.
Il faut donc combiner les dispositions de
l'art. 19 et celles de l'art. 11 du même décret
(V. suprà, n° 31).

59. Le ministre de l'Intérieur fait pro-
céder à l'instruction de la demande, notam-
ment en provoquant l'avis du conseil muni-
cipal de la commune dans laquelle est éta-
blie ou doit s'établir la congrégation, et un
rapport du préfet. Après avoir consulté les
ministres intéressés, il soumet à l'une ou
l'autre des deux Chambres la demande des
congrégations. Le ministre de l'Intérieur
centralise toutes les demandes d'associations
ou de congrégations. Il se borne à consulter
le ministre de l'Instruction publique sur les
demandes des congrégations enseignantes
(Décr. 16 août 1901, modifié par le décret
du 28 nov. 1902, D. P. 1902. 4. 104).

§ 3. — Loi d'autorisation.
60. Le ministre de l'Intérieur est tenu de

transmettre toutes les demandes d'autorisa-
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tion dont il est saisi. Il ne peut donc se
faire juge de leur bien ou mal fondé, et

prendre sur lui de les rejeter sans instruc-
tion. — Les demandes sont soumises à l'une
ou l'autre Chambre (Décr. 16 août 1901,
modifié par le décret du 28 nov. 1902). Il

n'est donc pas nécessaire, bien que le con-

traire ait été jugé par quelques tribunaux,

que les deux Chambres statuent successive-
ment.

61. Après
le vote de rejet de la Chambre

saisie de la demande d'autorisation, « la déci-

sion est notifiée aux demandeurs parles soins

du ministre de l'Intérieur et par la voie admi-

nistrative. » Cette notification met les fonda-
teurs en demeure de se disperser, faute de

quoi ils deviennent passibles des pénalités
édictées par la loi. Si l'autorisation est accor-

dée, le dossier est retourné au préfet du

département où la congrégation a son siège,
et ampliation de la loi est transmise par
le préfet aux demandeurs ( Décr. 16 août 1901,
art. 25).

ART. 2. — FORMATION DES ÉTABLISSEMENTS
D'UNE CONGRÉGATION AUTORISÉE.

§ ler. — Définition de l'établissement.

62. D'après l'art. 13, § 2, de la loi du

1er juill. 1901, une congrégation ne peut
fonder aucun nouvel établissement qu'en
vertu d'un décret rendu en Conseil d'Etat.
— Que faut-il entendre par un établisse-
ment fondé par la congrégation? Sous l'em-

pire de la loi du 24 mai 1825, le mot éta-
blissement était entendu dans un sens étroit :
on ne l'appliquait qu'aux succursales pour-
vues d'une personnalité civile distincte de
la congrégation dont elles dépendaient. La

question s est posée de savoir si, dans l'art. 13
de la loi du 1er juillet, cette expression a con-
servé la même signification restreinte, ou
s'il ne doit pas être entendu de toute maison
dans laquelle, à un titre quelconque, un
ou plusieurs congréganistes poursuivraient
l'oeuvre de la congrégation. La question s'est

posée, notamment, a propos des écoles pri-
maires fondées par des particuliers ou appar-
tenant à des sociétés civiles, et dans les-

quelles l'enseignement était donné par des

congréganistes. Elle a été résolue par le
conseil d'Etat et par la cour de cassation,
en ce sens qu'il s'agit là d'établissements
dans le sens de l'art. 13, § 2, et que, par
conséquent, leur fondation ne peut avoir
lieu qu'en vertu d'un décret rendu en con-
seil d'Etat (Cons. d'Et. 20 juin 1903, D. P.
1903. 3. 65; Civ. c. 27 nov. 1903, D. P. 1904,
1er part.).

§ 2. — Formalités requises pour l'autorisation
des établissements.

63. Toute congrégation, déjà régulière-
ment autorisée à fonder un ou plusieurs
établissements, et qui veut en fonder un

nouveau, doit présenter une demande signée
par les personnes chargées de l'administra-
tion ou de la direction de la congrégation.
La demande est adressée au ministre de
l'Intérieur. Il en est donné récépissé daté et

signé avec indication des pièces jointes ( Décr.
16 août 1901, art. 22). L'art. 23 du décret

indique les documents qui doivent être joints
à la demande.

64. Le ministre fait procéder, s'il y a lieu,
à l'instruction, notamment en provoquant
l'avis du conseil municipal de la commune
où l'établissement doit être ouvert et les

rapports des préfets, tant du département où
la congrégation a son siège que de celui où
doit se trouver l'établissement. Le décret
d'autorisation règle les conditions spéciales
de fonctionnement de l'établissement. Les
mots « s'il y a lieu » montrent que le ministre
a un pouvoir discrétionnaire pour instruire,
ou non, la demande d'autorisation. Il lui

appartient de repousser par une décision

émanée de lui seul la demande d'autorisa-
tion (art. 24).

ART. 3. — CAPACITÉ JURIDIQUE ET FONCTIONNE-
MENT DES CONGRÉGATIONS ET ÉTABLISSE-
MENTS.

g 1er. _ Etendue de la capacité juridique
de la congrégation. — Restrictions à cette

capacité.

65. La loi qui autorise une congrégation
lui confère la personnalité civile, lui recon-
naît des droits, des biens, distincts de ceux

qui appartiennent à chacun de ses membres.
Comme toutes les personnes morales, elle

peut ester en justice dans la personne de ses
directeurs ou administrateurs : elle peut
faire tous les actes de la vie civile. Toute-
fois, comme pour toutes les personnes mo-

rales, la capacité juridique de la congréga-
tion est limitée par le principe de spécialité,
celle - ci résultant notamment des statuts

approuvés par le législateur. D'autre part,
la loi d'autorisation détermine les conditions
de fonctionnement de la congrégation; elle

indique notamment dans quelle mesure
s'exerce sur les actes de la congrégation la
tutelle du Gouvernement.

66. La loi du 1er juill. 1901 maintient

implicitement les dispositions de la loi du
24 mai 1825 sur les congrégations de femmes,
qui restreignent la capacité de ces congré-
gations, de même que celles de la loi du
2 janv. 1817 (R. v° Culte, p. 712) et de l'or-
donnance du 14 janv. 1831 (R. eod. v°, p. 718)
contenant des dispositions restrictives com-
munes à tous les établissements religieux.
— Sauf ces restrictions, les congrégations
sont libres d'administrer leur patrimoine.
Elles peuvent ester en justice sans avoir
besoin de demander l'autorisation du con-
seil de préfecture (Av. Cons. d'Et. 6 janv.
1864). — Les congrégations ne peuvent accep-
ter de libéralités grevées de charges qui ten-
draient à les détourner de l'objet déterminé

par leurs statuts (Av. Cons. d'Et. 29 janv.
1890).

§ 2. — Surveillance exercée sur les congré-
gations autorisées.

67. L'art. 30 du décret du 16 août 1901
déclare applicables aux congrégations les

dispositions édictées à l'égard des associa-
tions déclarées par les art. 2 à 6 du même
décret (V. suprà, nos 20 et s.).

68. L'art. 15 de la loi impose aux congré-
gations autorisées certaines obligations nou-
velles. Toute congrégation tient un état de
ses recettes et dépenses ; elle dresse chaque
année le compte financier de l'année écoulée
et l'état inventorié de ses biens meubles et
immeubles. La liste complète de ses membres,
mentionnant leur nom patronymique, ainsi

que le nom sous lequel ils sont désignés
dans la congrégation , leurs nationalité, âge
et lieu de naissance, la date de leur entrée,
doit se trouver au siège de la congrégation.
Celle-ci est tenue de représenter sans dé-

placement, sur toute réquisition du préfet,
à lui-même ou à son délégué, les comptes,
états et listes sus-indiqués. — Sur les re-

gistres qui doivent être tenus par la congré-
gation, V. Décr. 16 août 1901, art. 26, 29,
31.

ART. 4. — DISSOLUTION DES CONGRÉGATIONS
ET FERMETURE DES ÉTABLISSEMENTS.

§ 1er, - Formes.

69. L'art. 13 de la loi du 1er juill. 1901

dispose que la dissolution de la congréga-
tion ou ta fermeture de tout établissement

pourront être prononcées par décret rendu
en conseil des ministres. Cette mesure est
un acte de puissance publique qui ne peut
être attaqué que pour excès de pouvoir. Le
Gouvernement apprécie discrétionnairement
si une congrégation ou un établissement pré-

sente pour la société des inconvénients qui
en justifient la suppression. Mais le décret
de dissolution pourra être déféré au conseil
d'Etat s'il n'a pas été rendu en conseil des
ministres, ou si l'établissement contre lequel
le décret a été pris soutient qu'il ne cons-
titue pas une congrégation, mais une simple
association, ou encore si l'on conteste que la
maison fermée constitue un établissement
de la congrégation dans le sens de la loi

(Cons. d'Et. 20 juin 1903).
70. Il est également admis que les membres

d'une congrégation ne peuvent convenir que
celle-ci cessera d'exister. Ils peuvent, il est
vrai, fermer les divers établissements de la

congrégation, se disperser, rentrer indivi-
duellement dans le monde. La congrégation
sera alors éteinte de fait. Mais, tant qu'un
décret en conseil des ministres n'aura pas
retiré l'autorisation, elle existera encore en
droit (Décr. 3 août 1882 et 20 nov. 1889). Il
faut de même un décret pour autoriser la
fusion d'une congrégation ou d'un établisse-
ment avec un autre : l'autorité ecclésias-

tique diocésaine est impuissante à elle seule

pour dissoudre une congrégation (Av. Cons.
d'Et. 25 avr. 1824).

§ 2. — Effets de la dissolution et de la

fermeture.
71. La dissolution de la congrégation dé-

truit la personnalité civile et entraîne la

liquidation de son patrimoine. Comment

s'opérera cette liquidation? L'art. 18 de la
loi du 1er juill. 1901 édicté des règles à cet

égard; mais il ne vise que les congrégations
non autorisées qui existaient au moment de
la loi de 1901, et ses dispositions ne pa-
raissent pas applicables à la liquidation
des congrégations autorisées. Pour celles de
ces congrégations qui existaient avant le
1er juill. 1901, on suivra les règles anciennes
de liquidation.

72. Ces règles, pour les congrégations
de femmes, sont exposées dans l'art. 7 de
la loi du 24 mai 1825, ainsi conçu : « En
cas d'extinction d'une congrégation ou mai-
son religieuse de femmes, ou de révocation
de l'autorisation qui lui aurait été accordée,
les biens acquis par donation entre vifs, ou

par disposition à cause de mort, feront re-
tour aux donateurs ou à leurs parents au

degré successible, ainsi qu'à ceux des testa-
teurs au même degré. Quant aux biens qui
ne feraient pas retour ou qui auraient été

acquis à titre onéreux, ils seront attribués
et répartis moitié aux établissements ecclé-

siastiques, moitié aux hospices du départe-
ment dans lesquels seraient situés les éta-
blissements éteints. » Enfin les membres de
la congrégation dissoute ont droit à une pen-
sion alimentaire prélevée : 1° sur les biens

acquis à titre onéreux ; 2° subsidiairement
sur les biens acquis à titre gratuit, lesquels,
en ce cas, ne font retour aux familles des
donateurs ou testateurs qu'après l'extinction
desdites pensions. — En ce qui concerne les

congrégations d'hommes, la loi du 2 janv.
1817 ne contenant aucune règle relative à la
dévolution de leurs biens, on admet généra-
lement que l'être moral disparaissant et les
membres de la congrégation ne pouvant pré-
tendre aucun droit sur le patrimoine com-
mun , ce patrimoine constitue une masse de
biens vacants et sans maître. Pour les con-

grégations qui seront autorisées après la loi
de 1901, ce sont les lois qui les autoriseront

qui régleront les conditions de dévolution de
leurs biens.

73. La fermeture de l'établissement d'une

congrégation n'a pas pour effet d'entraîner
la liquidation, même partielle, des biens

qui formaient la dotation de cet établisse-
ment. Le personnel qui la composait se reti-

rera dans les autres maisons de la congré-
gation. Les biens qui ne pourront être con-
servés en nature seront aliénés au profit de
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la congrégation (Av. Cons. d'Et. 27 oct. 1830).
Il n'y aurait de difficulté que pour les biens

qui auraient été donnés ou légués dans l'in-
térêt exclusif de l'établissement supprimé.

ART. 5. — SANCTIONS DES PRESCRIPTIONS
DE LA LOI CONCERNANTLES CONGRÉGATIONS.

74. Pour assurer l'observation de ses pres-
criptions , la loi du 1er juill. 1901, complétée
par celle du 4 déc. 1902 (D. P. 1903. 4. 9),
a édicté des sanctions pénales et civiles tant
contre les membres et directeurs des congré-
gations que contre les tiers qui les aideraient
a se soustraire aux prescriptions légales.

§ 1er. — Sanctions pénales.

75. Aux termes de l'art. 16 de la loi du

1er juill. 1901, « toute congrégation formée
sans autorisation sera déclarée illicite; ceux

qui en auront fait partie seront punis des
peines édictées à l'art. 8, § 2. » Ces peines
consistent en une amende de 16 à 5000 francs
et un emprisonnement de six jours à un an.
Quand il s'agit d'associations, elles ne sont
applicables qu'aux fondateurs et administra-
teurs d'une association qui se serait main-
tenue ou reconstituée illégalement après le
jugement de dissolution. Appliquées aux
congrégations, elles atteignent chacun des
membres. Les fondateurs et administrateurs
encourent une peine double.

76. L'art. 15, § 4, punit des mêmes peines
les représentants d'une congrégation autorisée
qui auraient fait des communications men-
songères ou refusé d'obtempérer aux réqui-
sitions du préfet dans les cas prévus à cet
article. L'article 14 applique encore ces
mêmes pénalités aux membres des congré-

fations
non autorisées qui continueraient à

iriger un établissement ou à y donner l'en-
seignement. Cet article ajoute que la ferme-
ture de l'établissement pourra en outre être
prononcée par le jugement de condamna-
tion. Enfin la loi du 4 déc. 1902 (D. P. 1903.
4. 9) a complété de la manière suivante
l'art. 16 de la loi du 1er juill. 1901 : Seront
passibles des peines portées à l'art. 8, § 2 :
1° tous individus qui, sans être munis de
l'autorisation exigée par l'art. 13, § 2, auraient
ouvert ou dirigé un établissement congréga-
niste, de quelque nature qu'il soit, que cet
établissement appartienne à la congrégation
ou à des tiers, qu'il comprenne un ou plu-
sieurs congréganistes ; 2° tous ceux qui au-
raient continué à faire partie d'un établisse-
ment dont la fermeture aura été ordonnée
conformément à l'art. 13, § 3; 3° tous ceux
qui auront favorisé l'organisation ou le fonc-
tionnement d'un établissement visé par le
présent article en consentant l'usage d'un
local dont ils disposent.

77. L'art. 16 embrasse dans la généralité
de ses termes toutes les congrégations non
autorisées, quelle que soit l'époque de leur
formation, c'est-à-dire aussi bien celles qui
existaient avant 1901 que celles qui ont été
formées sans autorisation depuis lors (Cr.
ç. 6 nov. 1902, D. P. 1903. 1. 308). D'autre
part, le caractère de congrégation autorisée
a été refusé aux associations religieuses re-
connues d'utilité publique à titre scolaire
ou charitable (Trib. civ. de la Seine, 15 juill.
1903).

78. Les mots « fermeture d'un établisse-
ment congréganiste » n'impliquent pas né-
cessairement l'abandon et la clôture maté-
rielle de l'immeuble où cet établissement
était installé, mais seulement la cessation
du fonctionnement de cet établissement et
l'abandon de l'oeuvre qui s'y poursuivait. Il
a été jugé que le fait, par des religieuses
appartenant à une congrégation non autori-
sée, après avoir déféré à l'ordre du Gouver-
nement de fermer un de leurs établissements
non autorisé, d'être restées dans l'immeuble
pour le garder et l'entretenir, ne tombait
pas sous le coup de la loi du 4 déc. 1902

(Riom, 16 juill. 1903, D. P. 1903. 2. 393).
Pour que le délit existe, il faut encore que,
après l'époque fixée par la loi pour la disso-
lution de la congrégation, les membres de
cette congrégation aient manifesté, par des
actes extérieurs , la persistance de leur affi-
liation et la continuation de l'oeuvre de la

congrégation (Paris, 23 juill. 1902).
79. L'état de membre d'une congrégation

non autorisée étant réputé délictueux, les

juges doivent l'apprécier conformément aux

principes du droit pénal. En conséquence,
c'est au ministère public qu'incombe la

charge de prouver l'existence du délit au
moment où il prétend le constater (Trib.
corr. de Die, 16 mars 1902, D. P. 1902. 2.
257). La bonne foi exclut l'intention délic-
tueuse et entraîne l'acquittement (Riom,
16 juill. 1903, précité).

80. Mais, en vue d'échapper aux sanc-
tions pénales, beaucoup de congréganistes
ont prétendu avoir été relevés de leurs voeux
et avoir cessé d'appartenir à la congrégation
dont ils faisaient partie. Ce moyen a soulevé
des difficultés très délicates relatives à la ré-
gularité et à la sincérité de la sécularisation. .
(La sécularisation est l'acte par lequel un
religieux, s'il est prêtre, est remis au rang
de membre du clergé séculier, et, s'il n'est
pas prêtre, redevient un simple laïc.) D'après
l'opinion qui semble avoir prévalu, il ne suffit
pas au congréganiste d'affirmer qu'il a cessé
d'appartenir à la congrégation ; il doit rap-
porter la preuve, soit par une pièce écrite
émanée de l'autorité compétente, soit par
l'ensemble de sa conduite, que ses voeux ont
été anéantis (Paris, 22 juill. 1902). Si le
congréganiste prétendu sécularisé ne produit
aucun document prouvant la régularité de
cette sécularisation apparente, et que, d'ail-
leurs, il tienne la même conduite et rem-
plisse les mêmes devoirs religieux qu'aupa-
ravant, sa déclaration doit être tenue pour
non avenue (Lyon, 12 juin 1902, D. P. 1902.
2. 257). — La cour de cassation a, d'ailleurs,
décidé que la persistance de la vie en com-
mun et la continuation de l'oeuvre de la con-
grégation dissoute par les anciens congré-
ganistes poursuivis constituaient contre eux
une présomption que ne suffisait pas à dé-
truire une décision épiscopale d'incorpora-tion au clergé séculier; que les voeux reli-
gieux ne constituant pas, d'après la loi du
1er juill. 1901, un élément essentiel des con-
grégations, la considération que les religieuxont été déliés de leurs voeux ne dispense
pas le juge de rechercher si la persistance
de la congrégation ne résulte pas d'autres
éléments de fait (Cr. c. 1er mai 1903, D. P.
1903. 1. 397). Mais, d'autre part, elle a jugé
que le fait par d'anciens congréganistes quiavaient continué, après la dissolution de leur
congrégation, à prêcher, confesser, dire la
messe dans les églises paroissiales, en vertu
d'autorisations des curés ou des évêques, ne
pouvait être considéré comme une manifes-
tation extérieure de la persistance de la con-
grégation, ces droits dérivant de la qualitéde prêtre et non de celle de congréganiste
(Cr. c. 11 juin 1903, D. P. 1903. 1. 397).81. L'art. 14 de la loi édicté contre les
membres des congrégations non autorisées
une incapacité particulière qu'il sanctionne
par les peines prévues à l'art. 8. « Nul n'est
admis à diriger, soit directement, soit par
personne interposée, un établissement d'en-
seignement de quelque ordre qu'il soit, ni
à y donner l'enseignement, s'il appartient à
une congrégation religieuse non autorisée. »
Pour ce délit, comme pour celui examiné
précédemment, il appartient au ministère
public de prouver que l'individu poursuivia été affilié à la congrégation dissoute. C'est
ensuite à l'inculpé a prouver que son affi-
liation a cessé. Il n'y a évidemment délit
qu'autant que l'inculpé appartient encore àla congrégation. Les individus qui ont véri-

tablement cessé d'être congréganistes peuvent
enseigner comme les autres citoyens (Cham-
béry, 5 et 9 juin 1902, D. P. 1902. 2. 257).

82. La loi interdit aux membres des con-

grégations non autorisées de diriger un éta-
blissement d'enseignement quelconque, soit
directement, soit par personne interposée
Elle leur interdit également d'y donner l'en-

seignement à un titre quelconque. Ils ne
peuvent donc être ni professeurs, ni même
surveillants, maîtres d'études, économes,
aumôniers. Ils ne pourraient être autorisés
à ouvrir des écoles dans lesquelles on se
bornerait à préparer les élèves à suivre les
écoles publiques. Ont été considérés comme
faits d'enseignement, tombant sous l'inter-
diction de la loi, la correction de composi-
tions, ainsi que des examens, ou des répé-
titions données aux élèves d'un établisse-
ment d'une congrégation dissoute, par un
ancien professeur de cet établissement (Cr,
c. 25 juill. 1902, D. P. 1902. 1. 465). L'in-
terdiction d'enseigner s'applique aussi bien
dans les écoles primaires que dans les éta-
blissements secondaires ou supérieurs (Trib.

- corr. de Saint-Omer, 9 avr. 1902).

§ 2. — Sanctions civiles.

83. Les congrégations non autorisées sont
dépourvues de toute personnalité civile. Les
congrégations autorisées ont cette person-
nalité ; mais elle est restreinte par les dis-
positions des lois de 1817, de 1825 et de
1901.

84. Pour rendre efficaces les incapacités
qu'elle édictait, la loi a établi une sanction
rigoureuse (art. 17). Sont nuls tous actes
entre vifs ou testamentaires, à titre onéreux
ou gratuit, accomplis soit directement, soit

par personne interposée ou toute autre voie
indirecte ayant pour objet de permettre aux
associations, légalement ou illégalement for-
mées, de se soustraire aux dispositions des
art. 2, 6, 9, 11, 13, 14 et 16. Tombent sous
le coup de cette disposition tous les procé-
dés employés avant 1901 par les congréga-
tions pour échapper aux conséquences de
leur incapacité civile : libéralités faites à des
membres de la congrégation qui, acceptant
comme simples particuliers, étaient nomina-
lement propriétaires et n'étaient en réalité
que dépositaires du bien dont le donateur on
testateur avait entendu gratifier la commu-
nauté ; libéralités déguisées sous l'apparence
d'un contrat à titre onéreux, d'une vente,
par exemple (Toulouse, 15 déc. 1865, D. P.
65. 2. 214); sociétés civiles ou commerciales
en apparence, mais dans lesquelles l'esprit
de lucre faisait complètement défaut. — Il
importe peu que la personne chargée du
fidéicommis soit de bonne foi ou non. Il suf-
fit, pour que la disposition soit nulle, que,
dans l'intention du donateur ou testateur,
le donataire ou légataire apparent n'ait été
qu'un intermédiaire. — Il est permis à tous
intéressés de démontrer l'existence des illé-
galités qu'ils allèguent par tous les moyens
de preuve mis par la loi à leur disposition.

85. La loi du 1er juill. 1901 a, d'ailleurs,
édicté, à rencontre de certaines personnes,diverses présomptions légales d'interpositionde personnes qui auront pour effet de dis-
penser les intéressés de l'obligation de faire
une preuve souvent très difficile. Sont léga-lement présumées personnes interposées au
profit de congrégations religieuses, mais
sous réserve de la preuve contraire : 1° les
associés à qui ont été consenties des ventes
ou fait des dons ou legs ; à moins, s'il s'agitde dons ou legs, que le bénéficiaire ne soit
l'héritier en ligne directe du disposant;2° l'associé, ou la société civile ou commer-
ciale, composée, en tout ou partie, de
membres de la congrégation, propriétairede tout immeuble occupé par l'association.
Ainsi, quand on est en présence d'un religieux,ou d'une société composée en partie de reli-
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gieux, et que la congrégation occupe un im-

meuble appartenant à ce congréganiste ou

à cette société, tout acte à titre onéreux ou

gratuit fait par ce religieux est présumé fait

au nom de la congrégation ; 3° le proprié-
taire de tout immeuble occupé par la congré-

gation après qu'elle aura été dissoute. Tous

les actes faits pour le compte de ce proprié-
taire sont présumés faits au profit de la con-

grégation. La preuve contraire est réservée,
ce qui revient à dire que la loi de 1901 a

renversé le fardeau de la preuve. Ces pré-
somptions légales sont applicables même aux

congrégations qui existaient avant la loi du

1er juill. 1901.
86. La nullité des actes ou conventions

faits en fraude de la loi peut être pronon-
cée soit à la diligence du ministère public,
soit à la requête de tout intéressé (art. 17,
in fine). Les personnes intéressées sont
celles qui ont contracté avec l'incapable ,
celles qui ont disposé en sa faveur, leurs

ayants cause, leurs créanciers, leurs héri-
tiers. Cette nullité, étant d'ordre public,
n'est susceptible d'aucune ratification ex-

presse ou tacite. — Lorsque la congrégation
incapable a reçu de l'intermédiaire les biens

qui lui étaient destinés, elle doit les resti-
tuer. Si ces biens ont été dissipés, l'inter-
médiaire peut être exposé à une demande
en indemnité de la part des intéressés.

ART. 6. — DISPOSITIONS TRANSITOIRES AP-
PLICABLES AUX CONGRÉGATIONS QUI EXIS-
TAIENT ANTÉRIEUREMENT A LA LOI DU 1er JUILL.
1901.

§ 1er. — Congrégations autorisées.

87. La loi de 1901 n'a pas touché aux

congrégations qui avaient été, antérieure-
ment à sa promulgation, autorisées ou léga-
lement reconnues conformément à la légis-
lation alors en vigueur. — Quant aux éta-
blissements dépendant de ces congrégations,
qui avaient été ouverts sans autorisation, le
Gouvernement a considéré que leur situation
devait être régularisée par la présentation
d'une demande d'autorisation pour chacun
d'eux.

Beaucoup
de congrégations ayant omis

de former ces demandes, des décrets rendus
en conseil des ministres les 25 juill. et 1er août
1902 ont prononcé la fermeture desdits éta-
blissements. Cette opération fut exécutée

administrativement , sur les ordres des pré-
fets , par les commissaires de police, assistés
de gendarmes ou de troupes. Les maisons
dans lesquelles étaient installés ces établisse-
ments furent évacuées, et on apposa des scel-
lés sur les portes et les fenêtres.

88. La légalité de ces mesures a été con-

testée, et des demandes en mainlevée des
scellés ont été formées. Elles ont été accueil-
lies par quelques tribunaux (Trib. du Mans,
12 juill. 1902 ; de Lyon, 13 août 1902 ; de

Ploërmel, 22 sept. 1902; de Châteaulin, 4 oct.

1902). Des arrêtés de conflit ont été pris
contre ces jugements. Saisi de la question,
le tribunal des conflits a décidé, le 2 déc.
1902 (D. P. 1903. 3. 41), qu'en prescrivant
l'évacuation immédiate des immeubles occu-
pés par un établissement non autorisé d'une

congrégation autorisée , en vertu des ordres
donnés par le ministre de l'Intérieur pour
l'exécution du décret de fermeture et de la
loi de 1901, le préfet agissait dans le cercle
de ses attributions comme délégué du pou-
voir exécutif; que l'apposition des scellés
ne constituait pas un acte de dépossession
de nature à servir de base à une action

judiciaire, mais un simple acte administratif
d'exécution ; en conséquence, il a validé les
arrêtés de conflit. — Il est à remarquer,
d'ailleurs, que la loi du 1er juill. 1901 n'avait
édicté aucune sanction spéciale contre le

maintien, après les délais, d'un établisse-
ment non autorisé, et que, dès lors, la fer-
meture matérielle par mesure administra-

tive était le seul moyen d'assurer l'exécu-
tion de la loi. Depuis la loi du 4 déc. 1902

(D. P. 1903. 4. 9), il n'est plus possible de

procéder ainsi; un procès-verbal doit être

dressé, et il appartient au tribunal, après
avoir constaté l'infraction à la loi, de pro-
noncer la fermeture de l'immeuble.

89. D'autre part, des propriétaires, con-
sidérant que l'apposition des scellés sur leurs
immeubles constituait une voie de fait illé-

gale , ont brisé les scellés apposés par l'Ad-
ministration. Poursuivis devant les tribu-
naux correctionnels, ils ont excipé de l'illéga-
lité de la mesure prise. Contrairement à la
décision de plusieurs tribunaux, la cour de
cassation a décidé que la fermeture d'écoles

prononcée par un décret constituait une
mesure obligatoire pour les citoyens tant

qu'elle n'avait pas été annulée ou rapportée,
et que, par suite, les scellés apposés en
vertu de cet ordre devaient être respectés
(Cr. 28 nov. 1902, D. P. 1903. 1. 193).

§ 2. — Congrégations non autorisées.

90. Les congrégations existantes au mo-
ment de la promulgation de la loi, qui
n'avaient pas été antérieurement autorisées
ou reconnues, ont dû, dans le délai de trois

mois, justifier qu'elles avaient fait les dili-

gences nécessaires pour se conformer aux

prescriptions de la loi (art. 18). Les forma-
lités que les congrégations non autorisées
avaient à suivre pour demander cette auto-
risation leur ont été tracées par un arrêté
du ministre de l'intérieur du ler juill. 1901.

91. Les congrégations qui, dans le délai
de trois mois à elles imparti, ont formé une
demande d'autorisation, ont été mises à
l'abri des mesures de coercition jusqu'au
jour où leur demande a été rejetée. Quant
à celles qui, dans ce délai, n'avaient pas
fait de demande, elles ont été réputées dis-
soutes de plein droit. Il en a été de même
de celles dont la demande a été repoussée
(art. 18, § 2). Ces congrégations ont été
mises en demeure de se disperser, les pre-
mières, du jour de l'expiration du délai de
trois mois ; les autres, à partir de la notifi-
cation qui leur a été faite du refus d'autori-
sation.

§ 3. — Liquidation des biens des congréga-
tions dissoutes.

92. La loi du 1er juill. 1901 ne s'est pas
bornée à prescrire la dispersion des congré-
gations non autorisées : elle a également
ordonné la liquidation de leur patrimoine.
— La liquidation des biens détenus par
les congrégations a lieu en justice. Le tri-

bunal, à la requête du ministère public,
nomme, pour y procéder, un liquidateur
qui est investi, pendant toute la durée de la

liquidation, de tous les pouvoirs d'un admi-
nistrateur séquestre. Le liquidateur doit être

unique pour toute la congrégation, considé-
rée par la loi de 1901 comme formant un
seul tout, alors même qu'elle aurait des éta-
blissements divers.

93. Le tribunal compétent pour désigner
le liquidateur est le tribunal du siège prin-
cipal, si la maison-mère est en France. Si
elle est hors de France, la nomination du

liquidateur pourra être demandée à tout tri-
bunal dans le ressort duquel se trouve l'un
des établissements.

94. La décision qui nomme le liquida-
teur a le caractère d'un acte d'administra-
tion ; elle ne peut être attaquée ni par la
voie de la tierce opposition ; ni par celle
de l'opposition (Bordeaux, 7 juill. 1902).

95. A partir de cette décision, l'adminis-
tration de tous les biens détenus par la con-

grégation doit passer entre les mains du

liquidateur. Les membres de la congréga-
tion qui pourraient avoir des actions à exer-

cer, ainsi que les propriétaires apparents,
sont dessaisis provisoirement.

— Le liquida-

teur a tous les pouvoirs d'un administrateur

séquestre (art. 18, § 3). Il doit donc se
mettre en

possession de tous les biens déte-
nus par la congrégation, rechercher les
biens de toute nature dont se composait son
patrimoine, l'origine de ces biens, et déter-
miner leur valeur.

96. Le liquidateur est responsable de ses
actes devant le tribunal qui l'a nommé. En
sa qualité d'administrateur-séquestre, il doit
veiller à l'entretien des biens inventoriés,
les administrer en bon père de famille ; il

peut faire tous actes conservatoires, payer les

créanciers, recouvrer les sommes dues et
donner quittance. S'il estime que des biens
sont passés indûment entre les mains de

tiers, il peut intenter toutes actions pour
faire déclarer nuls les contrats passés en
fraude de la loi. — Le liquidateur dépose à
la Caisse des dépôts et consignations le pro-
duit des ventes au fur et à mesure de leur
réalisation. Il prélève sur les fonds déposés
les sommes nécessaires pour payer les dettes
et pourvoir aux frais de la liquidation (Décr.
16 août 1901, art. 5).

— Il a droit à des ho-
noraires qui sont fixés par le tribunal, au
remboursement de ses avances, à une in-
demnité , s'il subit un dommage à l'occasion
de ses fonctions. — « Le tribunal qui a nommé
le liquidateur est seul compétent pour con-

naître, en matière civile, de toute action
formée par le liquidateur ou contre lui »

(L. 1er juill. 1901, art. 18, § 3, modifié par
la loi du 17 juill. 1903, D. P. 1903. 4. 62).

97. Aux termes de l'art. 18, les biens et
valeurs appartenant aux membres de la con-

grégation avant leur entrée dans la congré-
gation, ou qui leur seraient échus depuis,
soit par succession ab intestat en ligne di-
recte ou collatérale, soit par des donations
ou legs en ligne directe, leur seront resti-
tués. Les dons et legs qui leur auraient été
faits autrement qu'en ligne directe pourront
être également revendiqués, mais à charge
par les bénéficiaires de faire la preuve qu'ils
n'ont pas été les personnes interposées pré-
vues par l'art. 17. Lors donc qu'il est éta-

bli, d'une façon certaine, par des documents

authentiques, que les immeubles revendi-

qués par un ancien membre de la congréga-
tion dissoute avaient été acquis, avec ses
fonds personnels avant la création de la

congrégation , et que le mobilier provenait
de successions ou d'acquisitions également
antérieures à la formation de la congréga-
tion , ces biens doivent lui être restitués

(Nantes, 8 avr. 1902; Montpellier, 18 mars

1903).
98. Les biens et valeurs acquis à titre

gratuit, et qui n'auraient pas été spéciale-
ment affectés par l'acte de libéralité à une
oeuvre d'assistance, peuvent être revendiqués
par le donateur, ses héritiers ou ayants
droit, ou par. les héritiers ou ayants droit
du testateur, sans qu'il puisse leur être

opposé aucune prescription pour le temps
écoulé avant le jugement prononçant la li-

quidation. Si les biens ont été donnés ou

légués, non en vue de gratifier les congréga-
nistes , mais de pourvoir à une oeuvre d'as-

sistance, ils ne pourront être revendiqués

qu'à charge de pourvoir à l'accomplissement
du but assigné à la libéralité ( art. 18, § 7

et 8).
99. Toute action en reprise ou en re-

vendication doit, à peine de forclusion, être
formée contre le liquidateur dans le délai de
six mois à dater de la publication du juge-
ment. Les jugements rendus contradictoire-
ment avec le liquidateur sont opposables à
tous les intéressés quand ils ont acquis l'au-

torité de la chose jugée (art. 18 , § 9). Passé
le délai de six mois, le liquidateur procédera
à la vente en justice de tous les immeubles

qui n'auraient pas été revendiqués ou qui
ne seraient pas affectés à une oeuvre d'assis-

tance. Le produit de la vente, ainsi que
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toutes les valeurs mobilières, sera déposé à
la Caisse des dépôts et consignations. L'en-
tretien des pauvres hospitalisés sera, jusqu'à
l'achèvement de la liquidation, considéré
comme frais privilégiés de liquidation (art. 18,
§ 10 et s.). La loi du 17 juill. 1903 a prescrit
que le liquidateur ferait procéder à ces
ventes suivant les formes prescrites pour les
ventes de biens de mineurs.

100. Sur l'actif resté libre après les pré-
lèvements ci-dessus indiqués, des allocations
en capital ou sous forme de rentes viagères
sont attribuées aux membres de la congré-
gation dissoute qui n'auraient pas de moyens
d'existence assurés ou qui justifieraient avoir
contribué à l'acquisition des valeurs mises
en distribution par le produit de leur tra-
vail personnel ; la loi a renvoyé à un règle-
ment d'administration publique le soin de
déterminer le montant de ces allocations

(art. 18, § 14). Les art. 6 et s. du décret du
16 août 1901 indiquent comment ces alloca-
tions sont établies.

101. Lorsqu'il n'y a pas de contestation, ou

que toutes les actions formées dans le délai
prescrit ont été jugées, l'actif net n'est pas
attribué à l'Etat, suivant le système proposé
par la commission, mais réparti entre les
ayants droit (art. 18, § 13) dans la mesure
déterminée, pour chaque espèce, par les tri-
bunaux.

ART. 7. — SITUATION DES ASSOCIATIONS ET
CONGRÉGATIONS EN ALGÉRIE ET AUX COLO-
NIES.

102. La loi du 1er juill. 1901 ne contient
aucun article qui la déclare expressément
applicable en Algérie, et depuis sa promul-
gation il n'est intervenu aucun décret pour
décider qu'elle y serait appliquée. C'est une
question de savoir si elle n'y est pas appli-
cable de plein droit, sans promulgation spé-
ciale. Il est, en effet, de jurisprudence que
les lois générales en vigueur au moment
de l'annexion de l'Algérie y sont applicables
sans qu'une promulgation spéciale ait été
nécessaire (V. suprà, Algérie, nos 3 et 4);de ce nombre sont les Codes. La cour de
cassation admet aussi que les lois qui mo-
difient les lois métropolitaines appliquées
en Algérie sans promulgation spéciale y sont
également applicables de plein droit. Cela
étant, la loi du 1er juill. 1901 peut être con-
sidérée comme une loi modificatrice du Code
pénal et des lois antérieures à 1833, car elle
abroge les art. 291 et s. du Code pénal, et
crée, pour les associations et les congréga-
tions, un régime nouveau.

103. Au contraire, dans les colonies autres
que l'Algérie, il est de principe qu'aucun
texte législatif ne peut y être appliqué sans
y avoir fait l'objet d'une promulgation spé-ciale. Il a été déclaré, au cours de la dis-
cussion, que le Gouvernement se réservait le
droit de promulguer la loi dans les posses-sions coloniales au moment où il le jugerait
convenable, et que, jusqu'à ce moment, la
loi n'y serait pas appliquée. Il en est de
même des pays de protectorat, et, à plusforte raison, des pays d'Orient et d'Extrême-
Orient, où la France exerce une sorte de
protectorat général sur les établissements
religieux.

ART. 8. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.
104. Les associations et congrégationssont assujetties aux mêmes charges fiscales

que les individus et ont, en outre, à sup-porter des contributions spéciales parmi les-
quelles figurent la taxe sur le revenu et la
taxe d'accroissement, qui sont établies et
perçues par l'administration de l'Enregis-trement.

§ 1er. — Taxe sur le revenu.
105. Etablie par la loi du 29 juin 1872

(D. P. 72. 4. 116) sur les intérêts, divi-

à dendes, revenus et tous autres produits des
actions de toute nature, des sociétés, com-

à pagnies ou entreprises quelconques, finan-
cières, industrielles, commerciales ou
viles et sur les intérêts, produits et béné-
fices annuels des parts d'intérêts et com-
mandites dans les sociétés, compagnies et
entreprises dont le capital n'est pas divisé
en actions, cette taxe a été étendue par
l'art. 3 de la loi du 28 déc. 1880 (D. P. 81.
4. 97) aux sociétés dans lesquelles les pro-
duits ne doivent pas être distribués en tout
ou en partie entre leurs membres ; aux asso-
dations reconnues et aux sociétés ou asso-
ciations même de fait existant entre tous ou
quelques-uns des membres des associations
reconnues ou non reconnues. Enfin l'art. 9
de la loi du 29 déc. 1884 (D. P. 85. 4. 38)
y a assujetti les congrégations, communau-
tés et associations religieuses, autorisées ou
non autorisées, et les sociétés ou associa-
tions dont l'objet n'est pas de distribuer
leurs produits, en tout ou en partie , entre
leurs membres.

106. En résumé, toutes les congréga-
tions, communautés et associations reli-
gieuses sont passibles de la taxe sur le re-
venu. Aucune distinction n'est établie entre
celles qui ont une existence juridique et
celles qui n'ont qu'une existence de fait, et
il n'y a pas lieu de se préoccuper de leur
but ni de la forme de leur institution ; la
taxe est due à raison de ce seul fait qu'elles
sont des congrégations ou associations reli-
gieuses (Req. 14 mai 1901, D. P. 1902. 1.
508). Par association religieuse, il faut en-
tendre celle qui poursuit un but religieux
(Civ. c. 4 févr. 1903, D. P. 1904, 1re partie),
Spécialement, on doit considérer comme une
association religieuse , passible de l'impôt
sur le revenu, celle qui résulte d'une acqui-
sition conjointe d'immeubles, réalisée avec
ou même sans clause d'accroissement au
profit du survivant, lorsque le caractère reli-
gieux de cette association ressort du but que
les coacquéreurs ont en vue (Req. 7 janv.
1903, D. P. 1904. 1. 121). - Mais les asso-
ciations régies par la loi de 1901, consti-
tuées uniquement dans le but de procurer
des avantages moraux, des distractions intel-
lectuelles ou des agréments non appréciables
en argent, ne sont pas passibles de la taxe.

107. La taxe, dont le taux, primitivement
fixé à 3 pour cent du revenu, est actuelle-
ment de 4 pour cent (L. 28 déc. 1890, art. 4,D. P. 91. 4. 50), est calculée sur un revenu
déterminé à raison de 5 pour cent de la va-
leur brute des biens meubles et immeubles
possédés ou occupés par les congrégations,
communautés ou associations religieuses à
moins qu'un revenu supérieur ne soit cons-
taté. Elle est acquittée sur la remise d'une
déclaration détaillée faisant connaître dis-
tinctement la consistance et la valeur de ces
biens (L. 29 déc. 1884, art. 9, § 2). — Le
payement en est fait au bureau de l'enre-
gistrement du siège social, c'est-à-dire
dans le ressort duquel est située la maison
mère, en une seule fois, pour chaque année
expirée, dans les trois premiers mois de
l'année suivante.

108. Tout retard dans la remise de la
déclaration et dans le payement de la taxe
est puni d'une amende de 100 à 5000 francs.— En cas d'omission de biens ou d'insuffi-
sance d'évaluation des biens déclarés, la
congrégation est passible d'un droit en sus.

109. Pour assurer la perception régulièrede l'impôt l'Administration peut procéderà des vérifications, tant à la maison mère
qu'aux sièges des succursales, et s'y faire
représenter les livres, registres et docu-
ments de comptabilité de la congrégation.110. La taxe de 4 pour cent est encore
exigible sur les arrérages et intérêts annuelsdes emprunts contractés par les congréga-tions religieuses autorisées (L. 29 juin 1872,

art. 1er, § 2, D. P. 72. 4. 116; Civ. c. 27 nov.

1894, D. P. 95. 1. 185), et sur les intérêts
des emprunts contractés, soit par une con-

grégation non autorisée, soit par quelques
- membres de cette congrégation, en leur nom

personnel, lorsque la congrégation s'est cons-
tituée sous la forme d'une véritable société
civile (Instr. Reg. 27 mars 1893).

§ 2. — Taxe d'accroissement.

111. La taxe d'accroissement a été éta-
blie par l'art. 4 de la loi du 28 déc. 1880
(D. P. 81. 4. 97), pour tenir lieu du droit de
mutation à percevoir lors de la réalisation
de la clause de réversion prévue dans les
statuts d'un certain nombre d'associations.

112. Exigible, d'après cette loi, au mo-
ment où se produisait l'accroissement, le
droit d'accroissement fut converti par la loi
du 16 avr. 1895, art. 3 (D. P. 95. 4. 92), en
une taxe annuelle sur la valeur brute des
biens meubles et immeubles possédés par
les congrégations, communautés et associa-
tions religieuses, autorisées ou non, et par
les sociétés ou associations civiles qui ad-
mettent l'adjonction de nouveaux membres
et dont les statuts contiennent une clause

. de réversion.
113. Le paragraphe 2 de l'art. 3 de la loi

de 1895 exempte de la taxe les biens acquis
avec l'autorisation du Gouvernement, en tant
qu'ils ont été affectés et qu'ils continuent
d'être réellement employés, soit à des oeuvres
d'assistance gratuite en faveur des infirmes,
des malades, des indigents, des orphelins
ou des enfants abandonnés ; soit aux oeuvres
des missions françaises à l'étranger. L'exemp-
tion est accordée ou retirée, s'il y a lieu
par un décret rendu en conseil d'Etat.

114. Suivant un avis du conseil d'Etat
du 23 juill. 1896, les congrégations peuvent
obtenir l'exemption de l'impôt en ce qui
concerne leur mobilier, sans avoir à justifier
qu'il a été acquis avec l'autorisation du Gou-
vernement.

135. La taxe d'accroissement est payable
aux mêmes époques que l'impôt sur le re-
venu , dans le même bureau d'enregistre-
ment, sur la remise d'une déclaration ana-
logue, mais comprenant seulement la valeur
vénale des biens possédés (L. 16 avr. 1895,
art. 4). Les deux impôts peuvent, d'ailleurs,
être payés en même temps et sur la remise
d'une déclaration unique (Instr. Reg. 6 mai
1895, n° 2882). V. suprà, n° 107.

116. Le taux de la taxe est fixé à 0 fr. 30
pour cent ; il est porté à 0 fr. 40 pour cent
pour les immeubles possédés par les con-
grégations, communautés et associations quine sont pas assujetties à la taxe de main-
morte établie par la loi du 20 févr. 1849
(D. P. 49. 4. 46). La taxe n'est pas soumise
aux décimes (L. 1895, art. 4).

117. Le défaut de payement dans le délai
fixé est puni d'un demi-droit en sus, lequelne peut être inférieur à 100 francs. Un droit
en sus est exigible en cas d'omission ou
d'insuffisance d'évaluation commise dans la
déclaration fournie pour l'assiette de l'im-
pôt (même loi, art. 5).

§ 3. —
Taxe des biens de main-morte.

118. Les associations et congrégations in-
vesties de la personnalité civile payent éga-illent la taxe des biens de main-morte, quiest la représentation des droits d'enregistre-ment sur les transmissions entre vifs ou pardécès que le Trésor aurait perçus, si ces
mêmes biens étaient restés entre les mains
des particuliers.

119. Le recouvrement de cette taxe étant
confié à l'administration des Contributions
directes, elle sera étudiée infrà , Impôtsdirects.

§ 4. — Timbre.
120. Une décision du ministre des Fi-

nances du 13 févr. 1903, portée à la con-
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naissance des préfets par une circulaire du
ministre de l'Intérieur du 26 mars 1903, dé-
clare que toutes les pièces se rapportant
aux déclarations d'existence des associations

(L. 1er juill. 1901, art. 5) sont soumises au
timbre de dimension. — Pour les déclara-
tions elles-mêmes et les documents déposés
à l'appui (exemplaires des statuts), ainsi que
pour les récépissés qui en sont délivrés, la

quotité du droit est déterminée uniquement
par la dimension du papier employé, sans

autre minimum que celui de 0 fr. 60. Quant
aux expéditions et extraits des déclarations

et des statuts, dont toute personne peut re-

quérir la délivrance, ils comportent l'em-

ploi du moyen papier de 1 fr. 80.

ASSOCIATIONS DE MALFAITEURS

(R. v° Association de malfaiteurs; S. eod. v°).

1. L'organisation d'une association dirigée
contre les personnes ou les propriétés cons-
titue par elle-même un crime distinct de
ceux dont elle a pour objet la perpétration.
Les associations de malfaiteurs diffèrent soit
des attroupements (V. ce mot), en ce que
ceux-ci ne consistent que dans une réunion
accidentelle et non organisée, soit des bandes

armées, dont s'occupent les art. 96 et 97
c. pén., en ce qu'elles dirigent leurs attaques
contre la sûreté des particuliers, contre les

propriétés privées, tandis que les bandes
dont il s'agit menacent principalement la
sûreté de l'Etat et les propriétés publiques.

2. Le Code pénal considérait toute asso-
ciation de malfaiteurs contre les personnes
ou les propriétés comme un crime contre la

paix publique. Toutefois, le crime n'était
caractérisé que par « l'organisation de bandes
ou de correspondances entre elles et leurs
chefs ». Cette condition n'est plus exigée
par la législation actuelle, telle qu'elle ré-
sulte des modifications apportées à l'art. 265
c. pén. par la loi du 18 déc. 1893 (D. P. 94.
4. 11).

3. L'association de malfaiteurs tombe sous

l'application de la loi pénale, quelle que soit
la durée de l'association et quel que soit le
nombre de ses membres. A l'association pro-
prement dite est assimilée toute entente éta-
blie dans le but de préparer ou de com-
mettre des crimes contre les personnes ou
les propriétés (Comp. Pén. 89). La loi n'at-
teint pas les associations de malfaiteurs for-
mées dans le but de commettre de simples
délits. — Mais il a été jugé que son application
ne doit pas être limitée au cas où l'entente
serait établie en vue de crimes déterminés
d'une manière précise (Cr. r. 12 mai 1894,
Bull, crim., p. 200, n° 129). Dans l'espèce
sur laquelle a statué cet arrêt, les poursuites
étaient dirigées contre des individus faisant

partie d'un groupe anarchiste.
4. L'art 266 c. pén. punit des travaux for-

cés à temps les affiliés à l'association et ceux

qui ont participé à l'entente prévue par l'art.
265. La peine de la relégation peut, en outre,
être prononcée. Les coupables de l'une et
l'autre catégorie sont exempts de peine si,
avant toute poursuite, ils ont révèle aux au-
torités constituées l'entente établie ou fait
connaître l'existence de l'association (Pén.
266, modifié par la loi du 18 déc. 1893). Ceux
qui ont fourni des instruments de crime,
moyens de correspondance, logement ou lieu
de réunion, sont punis de la réclusion. Le

coupable peut, en outre , être frappé, pour
la vie ou à temps, de l'interdiction de sé-
jour établie par l'art. 19 de la loi du 27 mai
1885 (D. P. 85. 4. 45 (Pén. 267, modifié par
la loi du 18 déc. 1893).

ASSOCIATIONS SYNDICALES

(S. v° Associations syndicales).
1. Les associations syndicales sont des as-

sociations plus ou moins volontaires formées
entre propriétaires intéressés à un travail

DICT. DE DROIT.

d'utilité collective (Décr. 9 mars 1894, art. 1er,
D. P. 95. 4. 63). — Les travaux publics sont
généralement exécutés par l'Administration ;
mais ceux qui ne présentent d'intérêt que
pour une certaine collectivité d'individus ne
sauraient être entrepris aux frais de l'Etat
ou des communes. Tels sont, par exemple ,
les travaux pour l'approfondissement d'un
cours d'eau, pour l'irrigation d'une région
donnée, etc. Ce sont alors les intéressés qui
doivent agir.

2. La législation sur les associations syn-
dicales a passé par trois phases successives :
1° Avant 1865, ces associations se consti-
tuèrent conformément aux lois du 14 flor.
an 11 (R.

v° Eaux, p. 326) et du 16 sept.
1807 (R. v° Marais, p. 57), soit qu'elles
fussent établies sans le concours de l'Admi-
nistration , soit qu'elles le fussent avec ce
concours à titre d'associations forcées ou
d'associations volontaires. — 2° La loi du
21 juin 1865 (D. P. 65. 4. 77) a réalisé deux

grandes innovations : elle a fait des associa-
tions syndicales des personnes morales, ca-

pables d'ester en justice, de contracter, d'ac-

quérir, d'emprunter, etc., et elle a créé le

type de l'association syndicale autorisée. En
outre, elle a simplifié des formalités, réglé des

questions de compétence, etc. — 3° Enfin,
la loi du 22 déc. 1888 (D. P. 89. 4. 4), à part
certaines mesures de détail, a réalisé égale-
ment deux innovations : elle a ajouté aux
travaux agricoles, dont s'occupaient les lois
antérieures comme susceptibles de faire l'ob-

jet d'une association syndicale, les travaux

urbains, c'est-à-dire les travaux d'assai-

nissement, de voirie, etc., dans les villes et
les villages; d'autre part, elle a étendu le
cercle d'action des associations syndicales
autorisées, en leur permettant d'exécuter des
travaux d'amélioration et non plus seulement
de défense pour les propriétés. A cette loi se
rattache le décret du 9 mars 1894, portant
règlement d'administration publique sur les
associations syndicales.

§ 1er. — Règles générales sur les associations

syndicales (S. 15 et s.).

3. Une association syndicale entre pro-
priétaires intéressés peut avoir pour objet
l'exécution et l'entretien des travaux énu-
mérés dans l'art. 1er de la loi du 21 juin
1865 (modifié par la loi du 22 déc. 1888),
ainsi que dans des lois spéciales. Après avoir

indiqué certains travaux, l'article précité
vise, dans son n° 10, « toute amélioration

agricole ayant un caractère d'intérêt collec-

tif, » et, dans son n° 7, « toute amélioration

ayant un caractère d'intérêt public dans les
villes et faubourgs, bourgs, villages et ha-
meaux. » Il résulte de ces deux formules très

compréhensives que le législateur a voulu

permettre aux associations syndicales l'exé-
cution de tous les travaux d'utilité ou d'inté-
rêt collectifs, que ces travaux soient agricoles
ou urbains. Il est donc inutile de chercher
à en faire une énumération complète ; il
suffira de citer, à titre d'exemple, les tra-
vaux d'endiguement, de drainage, de défense
contre le phylloxéra, etc.

4. Il y a trois espèces d'associations syn-
dicales : 1° Les associations libres, qui se
constituent sans l'intervention de l'Adminis-
tration et par le consentement unanime des
associés ; elles peuvent faire toutes sortes de
travaux d'intérêt collectif ; — 2° Les associa-
tions autorisées, constituées par un acte de
l'autorité administrative ; le concours de
l'Administration est nécessaire, et il suffit du
consentement d'une certaine majorité d'in-
téressés ; elles ne peuvent entreprendre que
les travaux mentionnés aux nos 1 à 6 de
l'art. ler de la loi de 1865 ; — 3° Les associa-
tions forcées, que le Gouvernement peut
constituer pour assurer l'exécution de cer-
tains travaux d'intérêt collectif (L. 1865,
art. 26).

5. On ne traitera pas ici des associations
syndicales qui ont pu être constituées pour
le dessèchement des marais avant la pro-
mulgation de la loi du 16 sept. 1807 (V. sur
ces associations infrà, Marais), ni des asso-
ciations syndicales volontaires constituées
administrativement avant la promulgation
de la loi du 21 juin 1865.

6. Toutes les associations syndicales ont
la personnalité civile (L. 1865, art. 3). Seu-
lement, les associations libres s'administrent
conformément aux statuts volontairement
arrêtés par les adhérents, tandis que les
associations autorisées sont aujourd'hui des
établissements publics et fonctionnent sui-
vant les règles propres à ces établissements.

7. Dans le cas où certains propriétaires
intéressés sont incapables, leur adhésion à
l'association syndicale est valablement don-
née par leurs représentants légaux, sous la
condition que certaines autorisations soient
obtenues (tuteurs pour les biens des mi-

neurs; préfets pour les biens des départe-
ments; maires pour les biens des communes,
etc.) (L. 1865, art. 4, modifié par la loi
du 22 déc. 1888). — Les immeubles dotaux
et les majorats peuvent être valablement

compris dans le périmètre des terrains sou-
mis à l'action des associations syndicales. —
Les mesures destinées à faciliter l'adhésion
des incapables ne s'appliquent qu'aux asso-
ciations libres et aux associations autori-
sées ; elles sont sans application en ce qui
concerne les associations forcées.

§ 2. — Associations syndicales libres

(S. 36 et s.).

8. Elles se forment sans l'intervention de
l'Administration et par le consentement
unanime des associés (L. 1865, art. 5). Le
consentement doit être donné par écrit. En

droit, le ministère d'un notaire n'est pas
obligatoire ; l'acte d'association peut être tait
sous seing privé, mais il faut alors autant

d'originaux qu'il y a de parties contractantes

(Civ. 1323). L'acte est enregistré au droit

gradué établi pour les sociétés par la loi du
28 févr. 1872 (D. P. 72. 4. 12). En fait, on a

presque toujours recours à la forme notariée.
9. Un extrait de l'acte d'association doit,

dans le délai d'un mois à partir de sa date,
être publié dans un journal d'annonces lé-

gales de l'arrondissement ou dans un jour-
nal du département (L. 1865, art. 6). La loi

n'indiquant pas les mentions que doit con-
tenir cet extrait, les tribunaux apprécient en
fait si les tiers ont été suffisamment avertis
des dispositions essentielles de l'acte Le
défaut de publication prive l'association des
droits qui constituent la personnalité civile

(L. 1865, art. 7); mais l'omission de cette
formalité ne peut être opposée aux tiers par
les associés ; les associés ne peuvent pas non

plus s'en prévaloir les uns à l'égard des
autres. L'extrait doit, en outre, être transmis
au préfet et inséré dans le Recueil des actes
de la préfecture. — L'acte d'association spé-
cifie le but de l'entreprise et le mode d'ad-
ministration. Il faut donc consulter les sta-
tuts pour connaître les pouvoirs des admi-
nistrateurs ou syndics, le mode de recouvre-
ment des cotisations, etc.

10. Les associations syndicales sont des

entreprises purement privées. Néanmoins,
d'après l'art. 2 de la loi du 22 déc. 1888,
l'Etat, les départements , les communes

peuvent en faire partie. Il suit de là que les
travaux qu'elles exécutent ne sont pas des
travaux publics, et que le conseil de préfec-
ture n'est pas compétent pour le conten-
tieux qui s'y rapporte. D'autre part, elles
n'ont pas le droit d'exproprier ni de lever
des taxes ou cotisations autres que celles
consenties par les adhérents. Mais elles ont
dans tous les cas la personnalité civile et,
par conséquent, peuvent acquérir, emprun-
ter, ester en justice, etc.

15
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11. D'après l'art. 8 de la loi de 1865, une

association syndicale libre peut être conver-

tie, par arrêté préfectoral, en association

autorisée ; il faut pour cela une délibération

préalable de l'assemblée générale, prise à

la majorité des intéressés telle qu'elle est

déterminée par l'art. 12 (V. infra, n° 13).
L'association transformée reste une société

libre toujours composée d'adhérents qui ont

donné leur consentement; seulement, elle

bénéficie des avantages résultant des art. 15

à 19 de la loi de 1865 (possibilité de l'expro-

priation publique pour l'acquisition des ter-

rains nécessaires, etc.). En pratique, on

l'appelle quelquefois une association libre
autorisée.

§ 3. — Associations syndicales autorisées

(S. 57 et s.).

12. Elles peuvent être constituées par la

majorité des propriétaires intéressés et avec

l'approbation de l'Administration. S'il s'agit
d'exécuter les travaux d'intérêt collectif pré-
vus aux nos 1 à 6 de l'art. 1er de la loi de

1865, un arrêté préfectoral suffit pour réunir
en association syndicale les propriétaires in-
téressés ; ce sont des travaux de défense ou
de conservation (défense contre la mer ou
les torrents, assainissement dans les villes,
etc.), mais non des travaux de simple amé-
lioration. Pour ceux-ci, prévus aux nos 7 à
10 de l'art. 1er, le préfet ne peut réunir les
intéressés en association syndicale que si les
travaux ont été reconnus d'utilité publique
par un décret rendu en conseil d'Etat (L.
1865, art. 9).

13. L'initiative est prise par un ou plu-
sieurs intéressés, ou par le préfet. Les for-
malités relatives à la constitution des asso-
ciations autorisées sont indiquées par les
art. 10 à 14 de la loi de 1865, modifiés par
la loi du 22 déc. 1888 et par les art. 5 et s.
du décret du 9 mars 1894. Le point le plus
important est la formation de la majorité
nécessaire. — Pour les travaux spécifiés dans
les cinq premiers numéros de l'art. 1er, la
loi exige l'adhésion de la majorité des inté-
ressés représentant au moins les deux tiers
de la superficie des terrains, ou des deux
tiers des intéressés représentant plus de la
moitié de la superficie. Pour les travaux
prévus par les nos 6 à 10 du même article,
elle exige l'adhésion des trois quarts des
intéressés représentant au moins les deux
tiers de la superficie et payant au moins les
deux tiers de l'impôt foncier afférent à l'en-
semble des immeubles, ou des deux tiers des
intéressés représentant au moins les trois
quarts de la superficie et payant au moins
les trois quarts de l'impôt foncier (art. 12).

14. La loi a dû concilier les droits de la
minorité et ses résistances légitimes avec
l'intérêt collectif. Elle permet notamment
aux propriétaires qui n'adhèrent pas au pro-
jet d'association de délaisser leurs terrains
moyennant une indemnité. Les conditions
dans lesquelles s'opère ce délaissement et
les formalités à remplir sont déterminées
par l'art 14 de la loi de 1865. Toutefois, le
délaissement ne peut pas s'appliquer aux tra-
vaux d'endiguement ou de curage (L. 1865,
art. 1er et 2), qui sont obligatoires et con-
stituent pour les propriétaires une servitude
légale.

15. La loi ouvre un recours contre l'ar-
rêté d'autorisation, non seulement aux pro-
priétaires dissidents, mais, d'une façon
générale, à tout propriétaire intéressé et
même aux tiers, c'est-à-dire à ceux qui, ne
se trouvant pas compris dans l'association,
pourraient néanmoins être exposés, par
exemple, à une expropriation ou à une ser-
vitude dommageable. L'art. 13 indique les
formes et les conditions de ce recours, sur
lequel il est statué par un décret rendu en
Conseil d'Etat. — Nul propriétaire ne peut,
après un délai de quatre mois, à partir de

la notification du premier rôle des taxes qui
doivent être imposées aux intéressés pour le

payement des travaux, contester sa qualité
d'associé ou la validité de l'association

(art. 17). La déchéance prononcée par l'art. 17
ne s'applique d'ailleurs pas en dehors des
contestations qu'il prévoit. Ainsi, tout pro-
priétaire intéressé conserve après l'expira-
tion du délai susindiqué le droit de récla-

mer, dans les trois mois de la publication des
rôles annuels, contre le mode d'exécution
des statuts, de prétendre que son terrain a
été mal classé, etc.

16. Une question délicate est celle du ca-
ractère des charges résultant pour les pro-
priétaires intéressés de la constitution de
l'association syndicale autorisée. On se de-
mande s'il s'agit d'une obligation person-
nelle ne pouvant être transmise aux nou-
veaux acquéreurs de l'immeuble compris
dans le périmètre de l'association qu'en vertu

d'une clause formelle de l'acte de vente, ou
s'il existe, au contraire, une charge réelle
suivant de plein droit la propriété en quelques
mains qu'elle passe. L'opinion générale est

qu'il s'agit ici d'une charge réelle, justifiée
par l'intérêt même de la propriété foncière
et par l'instabilité que présenterait un simple
engagement personnel. Le conseil d'Etat a
rendu plusieurs décisions en ce sens (Comp.
infrà, n° 26).

17. Les associations syndicales ont le droit
de recourir à l'expropriation des terrains
nécessaires pour l'exécution des travaux

qu'elles entreprennent, et situés dans leur

périmètre. Ce droit s'étend aux propriétés
bâties ou à leurs dépendances. — Quand il

s'agit de travaux spécifiés dans les nos 6 et 7
de l'art. 1er de la loi de 1865, c'est-à-dire
de travaux d'irrigation, de colmatage ou de

drainage, il est procédé suivant les règles
édictées par la loi du 3 mai 1841 (R. v° Ex-

propriation publique, p. 512), notamment

par les art. 8 et 10 de cette loi. Lorsqu'il
s'agit d'autres travaux, on suit les prescrip-
tions de la loi du 21 mai 1836 (R. v° Voirie
par terre, p. 201), après déclaration d'utilité

publique par décret rendu en conseil d'Etat

(art. 18). — L'expropriation pour les travaux
des associations autorisées doit être précédée
d'une enquête dans les communes où sont
situés les immeubles à exproprier. Les for-
malités de cette enquête sont réglées par
l'art. 49 du décret du 9 mars 1894.

18. L'organisation et l'administration des
associations syndicales autorisées sont régies
par les art. 20 à 24 de la loi du 21 juin 1865
et par les art. 21 à 40 du décret du 9 mars
1894. Les associations ont pour organes admi-
nistratifs l'assemblée générale, le syndicat et
le directeur. — L'assemblée générale est un
organe délibérant de l'association ; mais il ne
lui appartient de délibérer que sur quelques
points particulièrement importants, par
exemple sur les propositions de modifications
aux statuts (Décr. 9 mars 1894, art. 31). Les
conditions d'admission à l'assemblée géné-rale sont réglées par l'acte constitutif de
l'association (L. 1865, art. 20) qui fixe le
minimum d'intérêt donnant le droit de faire
partie de l'assemblée, le maximum de voix
attribué à un même propriétaire, le mode
de convocation et le lieu de réunion de
l'assemblée générale, etc. Si les statuts ne
s'expliquent pas à cet égard, le préfet doit
prendre les mesures nécessaires.

19. D'après l'art. ler du décret du 9 mars
1894, le syndicat est la réunion des personnes
désignées pour administrer l'association.
L'assemblée générale a le droit de nommer
les syndics titulaires ou suppléants et de les
remplacer avant l'expiration de leur mandat
(Décr. 9 mars 1894, art. 22). Les statuts
fixent généralement la majorité requise pour
être élu. S'ils ne s'expliquent pas à cet égard,
il faut obtenir, d'après le droit commun, la
moitié plus un des suffrages exprimés. Dans

le cas où l'assemblée générale, après deux

convocations successives, ne s'est pas réunie

ou n'a pas procédé à l'élection, c'est le pré-
fet qui nomme les syndics (L. 1865, art.

22-3°). En outre, lorsque, sur la demande

du syndicat, il est accordé une subvention

par l'Etat, par le département, par une com-
mune ou par une chambre de commerce,
le préfet, la commission départementale, le
conseil municipal, la chambre de commerce,
ont respectivement le droit de nommer, sui-
vant les cas, un nombre de syndics propor-
tionné à la part que la subvention repré-
sente dans l'ensemble de l'entreprise (L. 1865,
art. 23, modifié par l'art. 8 de la loi du
22 déc. 1888). Les réclamations contre la no-
mination des syndics sont jugées par le con-
seil de préfecture, sauf recours au conseil
d'Etat (Décr. 9 mars 1894, art. 30).

20. Les syndics, après leur nomination,
élisent l'un d'eux pour remplir les fonctions
de directeur, et, s'il y a lieu, un directeur-

adjoint chargé de le remplacer en cas d'ab-
sence ou d'empêchement (L. 1865, art. 24).
— La durée des fonctions des syndics est
déterminée par l'acte constitutif de l'asso-
ciation ( L. 1864, art. 21 ). Ces fonctions
peuvent cesser par suite de démission volon-
taire ou de démission d'office lorsque, sans
motif reconnu légitime, ils ont manqué à
trois réunions successives (Décr. 9 mars
1894, art. 33, 35).

21. Le décret du 9 mars 1894 réglemente
les attributions des syndics. Le syndicat est
l'organe administratif le plus important des
associations syndicales. C'est un organe à la
fois délibérant et exécutif. D'une façon gé-
nérale, ses attributions sont essentiellement
des pouvoirs d'administration de l'associa-
tion, déterminés d'après les principes qui
régissent les attributions des conseils muni-

cipaux. C'est ainsi que le syndicat vote le

budget annuel, approuve les marchés et les

adjudications, autorise les actions en jus-
tice, etc.; en un mot, règle, par ses délibé-
rations, toutes les affaires de l'association.
Mais il a aussi des attributions d'exécution :
c'est ainsi qu'il nomme les agents de l'asso-
ciation (Décr. 9 mars 1894 art. 36), qu'il
dresse les rôles de taxes, etc.

22. Il peut arriver que les syndics refusent
ou cessent de remplir leurs fonctions. Le
préfet, dans ce cas, a le droit de désigner,
après mise en demeure régulière, un agent
spécial chargé de suppléer au syndicat. Les
statuts de l'association ont pu prévoir cette
éventualité et régler alors les attributions de
cet agent spécial. Il est admis généralement
que, en cas de silence des statuts, ses pou-
voirs se restreignent aux mesures indispen-
sables à l'administration de l'association.

23. Le directeur est un organe exécutif
de l'association : il a pour attributions de
faire exécuter les décisions du syndicat
(Décr. 9 mars 1894, art. 40). D'une façon
générale, ses pouvoirs sont analogues aux

pouvoirs conférés au maire par l'art. 90 de
la loi du 5 avr. 1884 (D. P. 84. 4. 25) ; ainsi,
il peut agir en justice au nom de l'associa-
tion, il prépare les projets de budget, etc.;
en outre, il préside les réunions du syndicat.
Cependant, l'importance de ses fonctions est
diminuée par suite des attributions execu-
tives du syndicat (V. suprà, n° 21).

24. La détermination des actes pour les-
quels l'approbation administrative est néces-
saire a soulevé autrefois des difficultés. De-
puis le décret du 9 mars 1894, les actes des
associations syndicales ne sont pas soumis,
en principe, à ce qu'on appelle la tutelle ad-
ministrative. L'art. 36, in fine, du décret
déclare en effet que « les délibérations du
syndicat sont définitives et exécutoires par
elles-mêmes, sauf celles portant sur des ob-
jets pour lesquels l'approbation de l'assem-
blée générale ou de l'Administration sont
exigées par le présent règlement », et il faut
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ajouter « ou par des lois spéciales ». C'est

ainsi que l'Administration n'a pas à inter-

venir pour les instances devant les tribunaux

judiciaires ou administratifs : d'après l'art. 36

précité, le syndicat autorise ces instances;

d'après l'art. 40 du décret, le directeur repré-
sente l'association en justice, et ces deux

textes ne parlent d'aucune autorisation ad-

ministrative. Comme exemple d'acte soumis,

par exception, à la tutelle administrative,
on peut citer les emprunts, qui doivent être

autorisés par le ministre compétent ou par
le préfet, suivant les cas (Décr. 1894, art. 37).
— En ce qui concerne spécialement les libé-

ralités faites par actes entre vifs ou par dis-

positions testamentaires, si l'on admet que
les associations autorisées ont la capacité de

recevoir à titre gratuit, l'acceptation est régie

par l'art. 4 de la loi du 4 févr. 1901 (D. P.

1901. 4. 17) sur la tutelle administrative
en matière de dons et legs. Les associations

autorisées, étant des établissements publics
(V. infrà, n° 25), acceptent ou refusent seules

et sans autorisation les libéralités faites sans

charges, conditions ni affectation immobi-

lière, ce qui, en fait, se présente très rare-

ment; s'il existe une charge, condition ou
affectation immobilière, l'acceptation ou le
refus est autorisé par arrêté du préfet.

25. Les associations syndicales autorisées
sont des établissements publics. La question
faisait doute autrefois : le conseil d'Etat avait
admis ce caractère d'établissement public;
au contraire, la cour de cassation regardait
les associations syndicales autorisées comme
des associations privées. Le tribunal des

conflits, par une décision du 9 déc. 1899

(D. P. 1901. 3. 42), a tranché définitivement
la question dans le sens de la jurisprudence
du conseil d'Etat. Il en résulte les consé-

quences suivantes : 1° Les voies d'exécution
instituées par le Code de procédure civile

pour le recouvrement des créances sur des

particuliers ne peuvent pas être suivies à

l'égard de ces associations; c'est au préfet
seul qu'il appartient, d'après les art. 58 et
61 du décret du 9 mars 1894, de prescrire
les mesures nécessaires pour assurer le paye-
ment des sommes dues aux tiers (Arrêt pré-
cité du 9 déc. 1899) ; — 2° L'original des actes

signifiés à une association autorisée est sou-
mis à la formalité du visa prescrite par les
art. 69 et 1039 c. pr. civ.; — 3° Les associa-
tions autorisées exercent certains droits de

puissance publique : les travaux qu'elles
exécutent sont des travaux publics (conten-
tieux soumis aux conseils de préfecture, etc.
V. infrà, Travaux publics); elles peuvent
exproprier des immeubles sur lesquels les
travaux doivent être faits (L. 1865, art. 18);
leur comptabilité est soumise aux règles de
la comptabilité publique (Décr. 9 mars 1894,
art. 59-66); enfin elles peuvent lever des
taxes assimilées aux contributions directes

(V. infrà, n° 29).
26. Le recouvrement des taxes est réglé

par les art. 15 et s. de la loi de 1865 et par
les art. 41 à 44, 59 à 62 du décret de 1894. —
C'est au syndicat qu'il appartient de dresser
et d'émettre les rôles des taxes ou des coti-
sations des associés; en cas de refus du syn-

dicat, le préfet fait procéder à la confection
des rôles. — Les opérations pour l'établisse-
ment des rôles sont d'abord l'estimation des

propriétés par zones et la détermination de
la valeur attribuée à chaque classe de par-
celles ; puis le dossier est déposé à la mairie
de chaque commune avec un registre ouvert
aux réclamations possibles ; le préfet ap-
prouve et rend exécutoires les rôles de taxes
ou cotisations dressés par le syndicat, etc.
Un recours au conseil de préfecture peut être
formé contre toutes ces opérations dans les
trois mois après la publication du premier
rôle (Décr. 1894, art. 43), et il peut ensuite
être interjeté appel devant le conseil d'Etat.
Les taxes syndicales peuvent d'ailleurs, à la

différence des contributions directes, faire

l'objet de conventions entre les intéressés.
Elles constituent des charges réelles trans-
missibles aux acquéreurs des immeubles pro-
tégés par l'association, et cela indépendam-
ment de toute mention spéciale dans l'acte
de vente (V. suprà, n° 16).

27. Lorsqu'une association autorisée n'exé-
cute pas les travaux en vue desquels elle a
été constituée, l'autorisation est révoquée,
s'il y a lieu, après mise en demeure, par ar-
rêté du préfet. Si l'autorisation avait été
accordée par un décret rendu en conseil
d'Etat, il est statué dans la même forme

(art. 25).

§ 4. — Associations syndicales forcées
(S. 204 et s.).

28. Le Gouvernement a le droit de cons-
tituer des associations syndicales forcées

pour assurer l'exécution de certains travaux
d'intérêt collectif au cas où la sécurité ou
la salubrité publiques les rend nécessaires
et où les propriétaires intéressés ne forment

pas eux-mêmes une association libre ou auto-
risée (L. 1865, art. 26). Il faut, pour cela,
qu'il s'agisse des travaux spécifiés aux nos 1,
2 et 3 de l'art, 1er de la loi de 1865, c'est-
à-dire de travaux de défense contre la mer,
les fleuves, etc., de travaux de curage, ap-
profondissement, etc., de cours d'eau non

navigables, ou de dessèchement de marais.
— L'Administration a le droit de réunir alors
les intéressés en associations syndicales sans
leur consentement; mais la constitution du

syndicat ne peut résulter que d'un décret
rendu dans la forme des règlements d'ad-
ministration publique. L'Administration a, du

reste, coutume de dresser préalablement un

avant-projet et de le soumettre à une enquête.
29. Les associations syndicales forcées

sont, de même que les associations autori-
sées et à plus forte raison (V. suprà, n° 25),
des établissements publics. Par suite, les tra-
vaux qu'elles exécutent sont des travaux pu-
blics ; elles ont le droit d'exproprier, de lever
des taxes, etc.

30. Les taxes sont établies par la com-
mission spéciale dont parle la loi du 16 sept.
1807 (art. 42-45), et qui existe encore aujour-
d'hui, bien que cela ait été contesté. Un re-
cours contre ses opérations et ses décisions
est possible devant le conseil de préfecture,
sauf appel au conseil d'Etat. D'après l'art. 16
de la loi du 21 juin 1865, le conseil de pré-
fecture est seul compétent pour connaître
des réclamations contre les taxes, soit que
le réclamant conteste les bases mêmes de la

taxe, soit qu'il se borne à contester l'appli-
cation qui lui a été faite de ces bases. La
forme de l'association forcée est, du reste,
destinée à rester rare en pratique. Il faut

supposer, en effet, qu'il n'existe pas une ma-

jorité de propriétaires consentant à exécuter
les travaux ; autrement il y aurait association
libre ou autorisée. Si alors les intéressés,
associés sans leur consentement, ne veulent

pas agir, l'Administration devra faire exé-
cuter les travaux en régie.

§ 5. — Compétence (S. 208 et s.).

31. 1° Associations libres. — Les associa-

tions libres constituant des sociétés civiles,
toutes les contestations dans lesquelles elles
sont intéressées sont de la compétence de
l'autorité judiciaire. Les tribunaux civils sta-
tuent donc sur les litiges relatifs à la forma-
tion de l'association, à son administration,
aux travaux qu'elle exécute, etc. Quant aux
difficultés relatives au payement des cotisa-

tions, le juge de paix statue en dernier res-
sort si le montant de la réclamation n'excède

pas 100 francs, et, à charge d'appel, jusqu'à
la valeur de 200 francs. Au delà de ce dernier

chiffre, le tribunal civil est seul compé-
tent.

32. 2° Associations autorisées. — Les dif-

ficultés relatives à ces associations doivent
être soumises à la juridiction administrative.
— En ce qui concerne la formation de l'asso-
ciation, le recours contre l'arrêté d'autorisa-
tion doit être porté devant le conseil d'Etat
(V. suprà, n° 15). — Les réclamations contre
les élections des syndics doivent être sou-
mises , non pas aux conseils de préfecture,
mais au ministre de l'agriculture, sauf re-
cours au conseil d'Etat. — C'est aux conseils
de préfecture qu'il appartient de statuer sur
les contestations entre le syndicat et ses
membres relativement aux engagements de
ces derniers ou sur les litiges concernant
l'exécution des travaux des syndicats auto-
risés (L. 1865, art. 16). Mais les contrats de
droit civil conclus à l'occasion des travaux
d'une association syndicale restent soumis
à l'autorité judiciaire. Il en est de même de
l'action qu'un syndicat exercerait contre des
tiers qui auraient profité des travaux de l'as-
sociation. — Les litiges concernant l'établis-
sement des servitudes d'aqueduc ou d'appui
(L. 29 avr. 1845, D. P. 45. 3. 115; 11 juill.
1847, D. P. 47. 3. 120; 10 juin 1854, D. P.
54. 4. 96), lorsque les associations autorisées
réclament ces servitudes , sont déférés au

juge de paix (art. 19). — Enfin toutes les
contestations relatives à l'assiette et au re-
couvrement des taxes syndicales sont portées
devant le conseil de préfecture (art. 16).

§ 6. — Enregistrement et timbre.

33. Les associations syndicales, n'offrant

pas les caractères de sociétés proprement
dites, ne sont pas, en principe, assujetties
aux droits d'enregistrement qui frappent les
sociétés : ainsi leurs actes constitutifs ne sont

point passibles du droit gradué, mais seule-
ment du droit fixe de 3 francs ; de même,
elles échappent à la taxe établie sur les re-
venus des sociétés ou entreprises. Il en serait

autrement, toutefois, si l'association avait pour
objet non pas seulement des travaux défen-
sifs ou de salubrité, mais la réalisation
de bénéfices, notamment par voie de spé-
culation.

34. En ce qui concerne les droits de

timbre, les associations syndicales sont sou-
mises aux règles du droit commun.

ASSURANCES

(R. vis Assurances, Assurances terrestres;
S. v° Assurances terrestres).

1. L'assurance est un contrat par lequel un
ou plusieurs individus stipulent qu'ils seront

garantis contre les résultats d'un événement

préjudiciable, désigné dans la pratique sous
le nom de sinistre. C'est un contrat d'in-
demnité qui ne doit jamais constituer pour
l'assuré une source de gains, mais seulement
un moyen de se couvrir des pertes qu'un
sinistre lui a fait éprouver.

2. Il y a plusieurs sortes d'assurances.
Les assurances maritimes, qui ont pour objet
les risques de mer, forment une catégorie
à part; elles sont régies par un ensemble
de dispositions contenues au Code de com-
merce (V. infrà, Assurances maritimes).
Les autres, dont le législateur ne s'est pas
spécialement occupé (V. toutefois infrà, n° 3),
sont : 1° les assurances contre l'incendie et

autres sinistres, tels que la foudre, la grêle,
etc.; 2° les assurances sur la vie des hommes ;
3° les assurances contre les accidents.

3. Ces diverses sortes d'assurances ont des

règles communes sur divers points, notam-
ment en ce qui concerne la compétence. Les
contestations auxquelles elles peuvent don-

ner lieu sont, ratione materias, de la com-

pétence soit des tribunaux civils d'arrondis-

sement, soit des juges de paix, suivant l'im-

portance du litige.
— Quant à la compétence

ratione personae, une loi du 2 janv. 1902

(D. P. 1902. 4. 26) a édicté les règles sui-
vantes : En matière de contrats d'assurances
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et de litiges auxquels ils donnent lieu , le

défendeur sera assigné devant la juridiction
compétente, dans le ressort de laquelle se

trouvent : 1° le domicile de l'assuré, de

quelque espèce d'assurance qu'il s'agisse,
sauf l'application de la disposition qui suit;
2° les immeubles ou les meubles par nature

assurés, s'il s'agit d'assurances contre les

risques les concernant; 3° le lieu où s'est pro-
duit l'accident, s'il s'agit d'assurance contre

les accidents de toute nature dont sont vic-

times les personnes ou les animaux, le tout

lorsque l'instance est relative à la fixation et

au règlement des indemnités dues (art. 1er).
Toute convention antérieure à la naissance

du litige, contraire aux règles ci-dessus, est

nulle de plein droit. La loi réserve, d'ail-

leurs, l'effet des stipulations contenues dans

les polices en cours lors de sa promulgation

(art. 2). Elle ne s'applique qu'aux assurances

terrestres, et ne déroge pas aux lois qui

régissent les assurances maritimes (art. 1er

in fine).

SECT. Ire. — Assurances contre l'incendie
et autres sinistres.

4. Dans l'exposé qui va suivre, on visera

plus spécialement l'assurance contre l'incen-
die , de beaucoup la plus importante, et dont

les règles, en général, s'appliquent égale-
ment aux assurances contre les autres si-

nistres.

ART. 1er. — DIVERS MODES D'ASSURANCES :
ASSURANCES A PRIMES ET ASSURANCES MU-
TUELLES (R. 15 et s.; S. 13 et s.).

5. Il existe deux modes d'assurances :
l'assurance à prime et l'assurance mutuelle.
— Dans l'assurance à prime, l'assureur per-
çoit périodiquement une certaine somme

moyennant laquelle il s'engage à couvrir l'as-
suré contre les conséquences dommageables
du sinistre prévu par le contrat. Cette somme

appelée prime est fixée et est payée par l'as-
suré soit à la conclusion du contrat, soit à
une date ultérieure, qu'il y ait ou non si-
nistre ; d'autre part, les rôles d'assureur et
d'assuré sont nettement séparés et appar-
tiennent à deux personnes distinctes.

6. L'assurance mutuelle est formée par la
réunion de divers intéressés qui mettent en
commun leurs risques, et s'obligent à sup-
porter, proportionnellement à leur intérêt

respectif, le préjudice dont l'un d'entre eux

pourra être atteint. Les deux rôles d'assureur
et d'assuré y sont confondus; il n'y a pas de
sommes fixes à payer, et la cotisation mise à
la charge de chaque assuré varie suivant le
nombre et l'importance des sinistres. Toute-
fois, la variabilité du taux des cotisations n'est

pas une condition touchant à l'essence même
du contrat d'assurance mutuelle; c'est la

répartition proportionnelle des charges et
des bénéfices entre les associés qui constitue
avant tout la mutualité (Besançon, 30 déc.
1891, D. P. 92. 2. 155).

7. Les compagnies d'assurances ont des
caractères différents, suivant qu'elles ont

adopté l'un ou l'autre de ces deux modes
d'assurance. Il en résulte, d'une part, que le
consentement d'un assuré qui, croyant traiter
avec une compagnie d'assurances à primes,
s'est engagé envers une société d'assurances
mutuelles, est entaché d'une erreur grave

qui autorise cet assuré à demander la nullité
de son engagement (Trib. civ. de la Seine,
12 juin 1894, D. P. 9o. 2. 192); d'autre part,
qu'une société d'assurances mutuelles ne peut
consentir des assurances à primes fixes, à
moins que ses statuts ne l'y autorisent expres-
sément, l'adjonction d'assurés à primes fixes
dans une société d'assurances mutuelles équi-
valant à la constitution d'une nouvelle société
(Rouen, 4 avr. 1881, D. P. 85. 1. 61). —
V. au surplus, sur les compagnies d'assu-
rances, infrà, Société.

ART. 2. — FORMES DU CONTRAT D'ASSURANCE

(R. 148 et s.; S. 99 et s.).

8. La forme du contrat diffère selon que

l'assurance est à prime ou mutuelle. Les

personnes qui veulent se faire garantir par
une assurance à prime en font d'abord la

déclaration écrite entre les mains d'un agent
ou employé d'une compagnie. Cette déclara-

tion ne devient obligatoire que lorsque les

propositions qu'elle renferme ont été accep-
tées et que l'assureur a signé la police : c'est

la police qui forme le titre entre les parties.
Dans les assurances mutuelles, l'engagement
se contracte par une déclaration d'adhésion
aux statuts de la société, déclaration qui doit

être inscrite sur les registres et qui contient

l'évaluation de l'objet assuré; le directeur

délivre ensuite un acte reconnaissant qu'en
vertu de l'adhésion aux statuts. la personne
désignée est devenue sociétaire (Paris, 27 nov.

1895, D. P. 97. 2. 205).
9. La rédaction par écrit du contrat d'as-

surance à prime n'est pas nécessaire à la

validité intrinsèque de la convention : elle
ne l'est que pour la preuve (Nancy, 24 janv.
1891, D. P. 92. 2. 19). Si donc l'existence
de ce contrat est reconnue, l'absence d'acte
ne pourra pas être opposée ( Besançon, 7 nov.

1900, D. P. 1903. 2. 252). Mais si l'engage-
ment est nié, son existence ne pourra être
établie par témoins, conformément au droit

commun, qu'autant qu'il existera un com-
mencement de preuve par écrit, ou que
l'intérêt engagé n'excédera pas 150 francs

(Besançon, 7 nov. 1900, précité).
10. La question de savoir ce qu'il faut en-

tendre en cette matière par un commence-
ment de preuve par écrit doit être résolue
conformément au droit commun (Civ. 1347).
Ainsi, doit être considérée comme consti-
tuant un commencement de preuve par écrit,
la police qui détermine les noms des parties,
les objets assurés, la date et l'heure du con-

trat, et qui, non signée par l'assuré, porte
la signature du représentant de la compagnie
d'assurances.

11. La preuve par témoins du contrat d'as-
surance serait recevable sans aucune res-

triction, en cas de perte de l'écrit établissant
la convention (Civ. 1348).

12. Les polices peuvent être rédigées soit

par acte authentique , soit par acte sous-

seings privés ; cette dernière forme est seule
usitée. Lorsque la police est sous signatures
privées, elle est soumise aux prescriptions
de l'art. 1325 c. civ. concernant le nombre
des originaux et la mention de ce nombre.
Mais les prescriptions de cet article ne sont

applicables qu'autant que l'assureur est une
compagnie d'assurances à primes; en ma-
tière d'assurance mutuelle, la preuve du
contrat peut résulter de deux écrits succes-
sifs : 1° l'acte d'adhésion de l'assuré; 2° la
police qui est rédigée ultérieurement et qui
n'est que l'acte par lequel l'assureur recon-
naît que la personne désignée est devenue
sociétaire.

13. Si, en principe, la rédaction d'un écrit
n'est pas une condition essentielle du contrat
d'assurance, cette solution est modifiée, en
fait, dans une certaine mesure, par l'usage
où sont les compagnies d'assurances de su-
bordonner à la signature des polices la con-
clusion définitive du contrat. Il a été jugé en
ce sens que, jusqu'à la signature de la po-
lice, les parties ne sont pas réciproquement
engagées l'une envers l'autre, et, spéciale-
ment, que l'adhésion donnée par l'adminis-
tration centrale d'une compagnie d'assu-
rances à un projet de contrat intervenu entre
un de ses agents locaux et un particulier, ne
la lie pas envers ce dernier si la police n'a pas
été signée par lui (Douai, 9 août 1856, D. P.
57. 2. 71).

14. Les clauses imprimées contenues dans
les polices d'assurances sont obligatoires

comme les clauses manuscrites. Il en est
ainsi alors même que ces clauses imprimées
sont précédées de la signature de l'assuré,
laquelle se trouve parfois placée au bas des
conditions manuscrites insérées en tête de
la police. — En cas de contradiction entre
les clauses imprimées et les clauses manus-

crites, c'est à celles-ci que l'on doit donner
la préférence (Paris, 21 déc. 1889, D. P. 90.
2. 191).

15. La police doit être datée; toutefois, le
défaut de date ne serait pas une cause de

nullité; il en résulterait seulement une dif-
ficulté pour fixer le commencement des en-

gagements des parties.
— Lorsque la police

est datée, elle fait foi de la date qui y est

indiquée (Civ. 1322), mais elle n'acquiert
date certaine vis-à-vis des tiers, conformé-
ment au droit commun, que par l'enregis-
trement, ou l'un des modes indiqués par
l'art. 1328 c. civ. — Si la police était anti-
datée , l'assurance n'en produirait pas moins
ses effets à compter de la date qui lui a été

assignée par les parties, sauf le cas où l'anti-
date aurait pour but de dissimuler une fraude.

16. La police énonce les noms, prénoms,
domicile des parties contractantes, la qua-
lité de celui qui fait assurer, la désignation
précise des choses assurées; mais il n'est

pas besoin d'une mention expresse lorsqu'il
s'agit d'un objet qui est une annexe néces-
saire de ces choses : ainsi, l'assurance d'un

appartement et des objets mobiliers qui s'y
trouvent s'applique virtuellement aux dépen-
dances nécessaires de cet appartement, telles

que cave et grenier. Il n'est pas besoin non

plus d'insérer dans la police la valeur et
l'estimation des choses assurées.

17. La police indique encore la nature et
la durée des risques, la somme jusqu'à con-
currence de laquelle l'assurance pourra s'éle-

ver, le. montant et le mode de payement de
la prime, etc. Elle désigne la partie qui
devra supporter les frais d'enregistrement et
de timbre.

18. Lorsqu'il se produit dans les condi-
tions de l'assurance des changements qui
doivent être déclarés, par exemple des change-
ments portant sur les objets assurés, sur les

risques, sur la personne de l'assuré, etc.,
ils sont habituellement constatés au moyen
d'un acte qui se confond avec la police elle-
même et qui s'appelle avenant. L'avenant
est soumis aux mêmes conditions que l'acte

primitif, dont il n'est qu'une modification.
— La rédaction d'un avenant n'est, d'ailleurs,
pas indispensable : les modifications surve-
nues peuvent être l'objet d'une simple

men-
tion sur la police; et même, en l'absence
de toute constatation formelle, elles pourront
être établies par les pièces et les correspon-
dances échangées (Paris, 11 mars 1898, D.
P. 98. 2. 392).

ART. 3. — PERSONNES QUI INTERVIENNENT
AU CONTRAT D'ASSURANCE.

§ 1er. — Assureur (R. 37 et s.; S. 20 et s.).

19. Les assurances terrestres sont, dans
la pratique, contractées par des compagnies
et non par des particuliers isolés; toutefois,
des conventions d'assurances consenties par
ceux-ci seraient parfaitement valables : les
questions de capacité obéiraient, en ce cas,
aux principes généraux des contrats.

20. Les compagnies qui ont pour but les
assurances terrestres peuvent s'organiser
sous toutes les formes de sociétés reconnues
par le Code de commerce, c'est-à-dire en
nom collectif, en commandite, ou anonymes.
Les sociétés d'assurances à primes consti-
tuent seules des sociétés commerciales ; ce
caractère n'appartient pas aux associations
qui ont pour base la mutualité, lesquelles
ne sont que des sociétés civiles (Req. 28 déc.
1886, D. P. 87. 1. 311).

21. Les sociétés d'assurances étrangères
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peuvent fonctionner en France comme les
sociétés françaises, à condition d'observer
toutes les prescriptions de la loi française.
Mais, depuis la loi du 30 mai 1857 (D. P.

57. 4. 75 ) , les sociétés anonymes consti-

tuées à l'étranger ne sont admises à exercer
leurs droits en France qu'en vertu d'un dé-

cret rendu par application de l'art. 2 de cette

loi : en fait, le bénéfice de cet article a été

successivement étendu à presque tous les

pays (V. infrà, Société).
22. Par réciprocité, les compagnies fran-

çaises peuvent
être assureurs a l'étranger;

toutefois elles pourraient rencontrer un ob-

stacle dans la législation du pays où elles

voudraient étendre leurs opérations. C'est
ainsi qu'elles ne peuvent plus fonctionner en

Alsace-Lorraine, un arrêté ministériel du
11 mars 1881 ayant interdit le fonctionne-
ment dans ce pays de toutes les sociétés
d'assurances étrangères qui ne seraient pas
dûment autorisées par l'autorité compétente.

23. En principe, les compagnies d'assu-
rances sont engagées par le fait de leurs

agents locaux (Paris, 2 déc. 1898, D. P. 1900.
2. 299). Toutefois, suivant une opinion, il
en serait autrement dans le cas où l'agent
aurait excédé les limites de son mandat et
contrevenu aux statuts. On admet, du reste,

généralement que les actes émanés d'une

personne qui, sans avoir reçu aucun mandat
d'une compagnie, passe aux yeux du public

pour son représentant, notamment les po-
lices qu'elle aurait souscrites, seraient va-
lables.

24. Les compagnies ne sont pas respon-
sables, en principe, du fait des sous-agents
ou des courtiers qui, sans avoir reçu d'elles
aucun mandat, s'interposent entre leurs

agents et les assurés (Paris, 5 juill. 1892,
D. P. 93. 2. 407). Il en est autrement, toute-

fois, lorsque des circonstances spéciales ont

pu autoriser les tiers à considérer les sous-

agents comme de véritables mandataires de
la compagnie.

25. En ce qui concerne la révocation des

agents par la compagnie et l'indemnité qui
peut, en ce cas, leur être due, V. infrà,
Mandat. — Sur le point de savoir si les

agences d'assurances peuvent faire l'objet
d'une cession valable et si celle-ci est oppo-
sable à la compagnie, V. infrà, Vente.

§ 2. - Assuré (R. 42 et s.; S. 22 et s.).

26. Pour pouvoir s'engager valablement

par une convention d'assurance, l'assuré
doit avoir la capacité générale de contracter.

27. L'assurance, étant un acte d'admi-
nistration , peut valablement être contractée

par un mineur émancipé ( Civ. 481 ) ; la même
solution paraît devoir être adoptée en ce

qui concerne le mineur non émancipé. Le
contrat d'assurance, à raison de son carac-
tère aléatoire , ne peut être rescindé par
application de l'art. 1305 c. civ. et doit être
exécuté par le mineur, sauf dans le cas où
l'assureur aurait agi de mauvaise foi et pro-
fité de l'inexpérience de l'assuré pour lui
faire accepter des conditions désavantageuses.
Telle est, du moins, l'opinion qui tend à
prévaloir. — Quant au prodigue ou au faible
d'esprit, ils peuvent valablement contracter
une assurance sans être assistés de leur con-
seil judiciaire : cette assistance leur serait,
au contraire, nécessaire pour recevoir l'in-
demnité qui leur serait allouée en cas de

sinistre, et pour en donner décharge (Civ.
499 et 513). — L'individu non interdit qui
est placé dans un établissement d'aliénés,
étant privé de l'administration de ses biens,
ne peut conclure un contrat d'assurance, et
le contrat auquel il aurait participé serait
susceptible d'être attaqué conformément à
l'art. 39 de la loi du 30 juin 1838.

28. La capacité de la femme mariée ne

s'applique , en matière d'assurance, qu'aux
biens dont l'administration lui appartient,

en vertu du régime sous lequel elle est pla-
cée ; par suite, sous le régime de la commu-
nauté, la femme, dont les propres sont admi-
nistrés par le mari, ne peut valablement con-
clure un contrat d'assurance. La femme
marchande publique peut, sans autorisation

spéciale, faire assurer les objets de son né-

goce ; mais, pour que le contrat soit valable,
il faut qu'elle ait été dûment autorisée à
faire le commerce.

29. Pour qu'une assurance puisse rece-
voir son exécution, il ne suffit pas que celui

qui l'a souscrite ait été légalement capable;
il faut de plus qu'il ait eu qualité pour passer
cet acte et qu'il l'ait actuellement pour en
réclamer les effets; la qualité nécessaire se
résume dans un intérêt légal à l'assurance.
Cet intérêt doit exister au moment du con-
trat pour qu'il soit valable, et au jour du
sinistre pour que la convention puisse rece-
voir son exécution.

30. 1° Associés. —
Lorsque la loi, comme

dans les sociétés commerciales, ou la con-

vention, désigne ceux des associés qui doivent
administrer, ces derniers seuls, d'après
l'opinion généralement admise , ont le pou-
voir de faire assurer les choses sociales.
A défaut de désignation, les pouvoirs d'admi-
nistration dont jouit en ce cas chaque asso-

cié, aux termes de l'art. 1589 c. civ., ne
suffisent pas pour autoriser l'un d'entre eux
à passer un contrat d'assurance au nom de
tous.

31. 2° Mandataires légaux. — Le manda-
taire légal du propriétaire a qualité, comme
le propriétaire lui-même, pour faire assu-
rer. Ainsi le tuteur peut présenter à l'assu-
rance les biens du mineur ou de l'interdit;
mais n'est-ce pour lui qu'une simple faculté
ou bien une obligation dont l'inexécution

engage sa responsabilité? La question est
diversement résolue. De même le mari,
lorsqu'il a l'administration des biens de sa

femme, peut certainement les assurer; mais,
s'il a omis de le faire, on se demande s'il
est responsable des conséquences de cette
omission.

32. Le maire a qualité pour assurer les
biens communaux, mais après avoir soumis
les conditions de l'assurance à l'approbation
du conseil municipal. Il en est de même du

préfet en ce qui concerne les propriétés du

département : le contrat doit être autorisé

par le conseil général. Enfin les biens doma-
niaux peuvent être assurés par l'administra-
tion des Domaines; ceux des établissements

Eublics
ou d'utilité publique, tels que les

ospices, les bureaux de bienfaisance, etc.,
par les personnes chargées de la gestion de
ces biens, conformément à l'avis des con-
seils ou commissions sous le contrôle des-

quels s'exerce cette gestion.
33. 3° Mandataires conventionnels. —

L'assurance peut être valablement contractée
non seulement par celui qui a reçu un
mandat spécial à cet effet, mais encore par
le mandataire chargé, en termes généraux,
d'administrer soit tous les biens d'une per-
sonne, soit certains biens déterminés.

34. Les effets du contrat d'assurance con-
clu par un commissionnaire diffèrent sui-
vant que celui-ci a contracté en son nom

propre, ou pour le compte de son commet-
tant qu'il a fait connaître : au premier cas,
c'est lui seul qui est engagé et qui peut, le
cas échéant, invoquer le bénéfice de l'assu-

rance; au second cas, le contrat ne lie que
le commettant et ne profite qu'à lui. Lorsque
la police est contractée « pour le compte de

qui il appartiendra », l'indemnité est due,
non pas au commissionnaire lui-même, mais
au tiers qui établira que les marchandises
sinistrées étaient sa propriété (Req. 18 mars

1890, D. P. 90. 1. 411).
35. L'assurance peut être aussi valable-

ment stipulée par un prête-nom ; elle est obli-

gatoire pour l'assureur, bien que l'emploi

du prête-nom ait été concerté à son insu
entre son agent et le véritable assuré.

36. 4° Gérant d'affaires. — L'assurance
conclue par un gérant d'affaires pour le compte
d'autrui n'est valable qu'autant que le sti-

pulant déclare sa qualité de negotiorum
gestor et fait connaître le propriétaire pour
le compte duquel il agit. En outre, il est

généralement admis que la ratification de
ce propriétaire, intervenue avant le sinistre,
est nécessaire pour que le contrat produise
ses effets.

37. 5° Vendeur, acquéreur. — La vente de

l'objet assuré fait perdre au vendeur tout
droit à l'indemnité, de même qu'elle le dé-

gage de ses Obligations ; mais le bénéfice du
contrat n'est pas transmis nécessairement et
de plein droit à l'acquéreur; celui-ci, d'après
l'opinion qui parait avoir prévalu, ne peut,
même en vertu d'une cession formelle,
exiger la continuation de l'assurance à son

profit, à moins que l'assureur y donne son
consentement. Ces solutions semblent devoir
être adoptées aussi bien en matière d'assu-
rances à primes qu'en matière d'assurances
mutuelles.

38. 6° Adjudicataire.
—

L'adjudicataire
d'un immeuble exproprié peut, en qualité de

propriétaire, contracter une assurance ; si

l'expropriation est annulée, le saisi qui
rentre dans ses biens peut profiter des droits

que la police a fait acquérir à l'adjudica-
taire, en considérant ce dernier comme un

negotiorum gestor. En ce qui concerne la

question de savoir si l'assurance conclue
avant l'adjudication conserve ses effets posté-
rieurement à cette adjudication, il semble

que les raisons de décider soient les mêmes

qu'en cas de vente ordinaire (V. suprà,
n° 37). — L'adjudicataire sur folle enchère

peut réclamer l'indemnité d'assurance , à
raison d'un sinistre survenu depuis le juge-
ment d'adjudication rendu à son profit, bien

qu'antérieurement à la signification de ce

jugement; si, au contraire, l'immeuble était
détruit avant l'adjudication sur folle enchère,
l'indemnité profiterait au fol enchérisseur

(Req. 3 juin 1893, D. P. 94. 1. 118).
39. 7° Usufruitier; nu propriétaire. —

Lorsque l'assurance ayant pour objet une
chose grevée d'un droit d'usufruit porte sur
la valeur entière de la chose, la question de
savoir quels sont les effets de cette assurance se
résout par les distinctions suivantes : lorsque
la police a été conclue par le nu propriétaire,
si le sinistre ne survient qu'après la cessation
de l'usufruit, l'assurance produira tout son
effet au profit de ce nu propriétaire ; celui-ci
aura droit à une indemnité calculée sur la
valeur de la

propriété
entière. Au contraire,

si la chose est détruite pendant la durée de

l'usufruit, il ne sera indemnisé que jusqu'à
concurrence de la valeur de la nue propriété,
et l'assurance ne devra pas, pour l'excédent,
profiter à l'usufruitier. Lorsque c'est l'usu-
fruitier qui a fait assurer la chose pour sa
valeur entière, il ne peut se faire attribuer

l'indemnité, en cas de sinistre, que dans les
limites de son droit de jouissance, et, comme
dans le cas inverse, cette indemnité ne devra

pas être attribuée pour le surplus au nu

propriétaire ( Comp. Toulouse, 24 mars 1885,
D. P. 88. 1. 177).

— Quand le nu proprié-
taire , en contractant l'assurance, a déclaré

agir tant en son nom personnel que pour le

compte de l'usufruitier, ou quand ce dernier
a stipulé dans la police à la fois pour son

propre compte et pour celui du nu proprié-
taire, tous deux peuvent se prévaloir du
contrat dans la proportion de leurs droits

respectifs.
40. 8° Locataire, bailleur. — Suivant l'opi-

nion dominante, le fermier ou le locataire
n'a pas qualité pour assurer l'immeuble qui
lui a été donné à bail. Toutefois la jurispru-
dence a quelquefois admis, à raison des cir-
constances particulières dans lesquelles elle
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était intervenue, la validité d'une telle assu-

rance (Y. notamment : Req. 8 juill. 1873,

D. P. 74. 1. 172). A l'inverse, l'assurance

contre le risque locatif, qu'il appartient au

locataire de contracter en son nom (V. infrà,

n° 66), peut l'être, à son défaut, par le pro-

priétaire lui-même , ce dernier stipulant, en

ce cas, moins dans l'intérêt du preneur que

dans son intérêt personnel.
41. 9° Dépositaire.

— Le dépositaire peut

faire assurer contre l'incendie les choses

dont la garde lui a été confiée; mais il n'y
est pas obligé (Lyon, 15 mai 1895, D. P. 96.

2.139). —Ces solutions s'appliquent, notam-

ment , aux entrepreneurs de magasins géné-

raux, à l'entrepreneur de travaux de cons-

tructions ou autres, à l'ouvrier qui a reçu,

pour les mettre en oeuvre, des matières

appartenant à autrui (Lyon, 15 mai 1895,

précité).
42. 10° Héritiers ou autres successeurs

à titre universel. — Le contrat d'assurance

se continue, après le décès de l'assuré, avec

ses héritiers ou autres ayants cause à titre

universel; tant que la succession n'est pas

partagée, tous les cohéritiers sont tenus au

payement des primes, chacun pour sa part

héréditaire, et l'indemnité, le cas échéant,
se répartit entre eux dans la même propor-
tion. Mais, après le partage, celui dans le

lot duquel se trouve compris l'objet assuré

est seul assujetti aux obligations du contrat;
c'est à lui seul que l'indemnité est due en

cas de sinistre.
43. 11° Créanciers. — Les créanciers soit

hypothécaires, soit même chirographaires,
ont qualité pour assurer les biens de leur

débiteur. D'autre part, ils peuvent stipuler
l'assurance à leur profit personnel, et non

pas seulement au nom et comme gérants
d'affaires du débiteur, de telle sorte qu'en
cas de sinistre, c'est à eux-mêmes que l'in-

demnité doit être directement attribuée. L'in-

demnité que le créancier, qui a conclu la

police, pourra réclamer ne sera pas toujours
égale à la valeur de sa créance : pour en

déterminer le montant, il y aura lieu d'ap-

précier quel aurait été le résultat des pour-
suites exercées par le créancier au cas où

l'objet assuré n'eût pas été détruit. S'il s'agit
d'un créancier hypothécaire qui a fait assu-
rer l'immeuble à lui hypothéqué, il faudra

rechercher si ce créancier aurait été colloque
en ordre utile : c'est à cette condition seule-
ment qu'il pourra se prévaloir du contrat
d'assurance. S'il n'avait dû obtenir qu'une
collocation partielle, l'indemnité serait ré-

duite en proportion. S'il s'agit d'une assu-
rance conclue par un créancier chirogra-

phaire,
il faudra déterminer quelle eût été

la part de l'assuré dans l'attribution de l'actif
net du débiteur entre tous ses créanciers au
cas où le sinistre n'aurait pas eu lieu. —

L'assurance contractée pour la valeur totale
de l'immeuble hypothéqué par un créancier

hypothécaire dont la créance n'a qu'une va-
leur moindre ne peut profiter au créancier

que jusqu'à concurrence de cette dernière

valeur; elle produit ses effets pour l'excé-
dent au profit du débiteur.

ART. 4. — OBJET DU CONTRAT D'ASSURANCE.

§ 1er. — Choses qui peuvent être assurées

(R. 87 et s.; S. 55 et s.).

44. Comme toute autre convention, le con-
trat d'assurance n'est valable qu'autant qu'il
s'applique à un objet; ainsi, l'assurance
d'une chose qui n'existe plus, par exemple
d'une maison détruite par un incendie au
moment où on la présente à l'assurance, est
nulle. Il en est de même de l'assurance d'une
chose qui n'existe pas encore; toutefois, il
n'est pas nécessaire que, dès l'époque du
contrat, la chose assurée appartienne déjà
au stipulant : l'assurance produira son effet

pourvu qu'il soit établi qu'elle était sa pro-

priété au moment du sinistre ; c'est ce qui
a lieu spécialement dans le cas où les mar-

chandises faisant l'objet d'un commerce ont

été assurées en bloc, sans désignation spé-
ciale ; la garantie s'appliquant à une cer-

taine quantité d'objets in génère et non à

tels ou tels objets individuellement spécifiés,
il suffira à l'assuré de démontrer qu'il pos-
sédait en magasin, au moment du sinistre,
une quantité de marchandises à peu près

égale à celle qui s'y trouvait à l'instant du

contrat. — L'assurance est faite aussi par-
fois avec désignation, lorsque les marchan-

dises doivent demeurer au même endroit,
ou bien qu'elles sont en dépôt chez un con-

signataire, ou qu'elles sont destinées à sortir

de chez lui telles qu'elles y sont entrées ;
l'assuré ne peut alors obtenir l'indemnité

stipulée qu'a la condition d'établir l'exis-

tence, lors du sinistre, des objets désignés

par la police.
45. Toutes choses susceptibles d'être dé-

truites ou endommagées par l'incendie ou

par d'autres accidents fortuits peuvent être

assurées. Toutefois, en ce qui concerne les

marchandises de contrebande, la validité du

contrat n'est reconnue que dans le cas où

l'importation ou l'exportation des marchan-

dises est prohibée seulement par la loi

étrangère ; l'assurance est nulle si la contre-

bande existe au regard de la loi française.
On ne peut assurer non plus le profit espéré
des marchandises sujettes à un risque, m des

loyers à échoir, ni même des loyers échus.

§ 2. — Réassurance (R. 97; S. 58 et s.).

46. La réassurance est le contrat par

lequel l'assureur se garantit lui-même contre

les effets de l'assurance qu'il a consentie.
La validité de cette convention est univer-
sellement admise. La réassurance est étran-

gère à l'assuré primitif, et elle n'établit au-

cun lien de droit entre lui et le réassureur

(Lyon, 14 févr. 1890, D. P. 90. 2. 367).

Comp. infrà, n° 125. — Lorsqu'il y a trans-

mission, au profit de la compagnie d'assu-

rances, du droit de toucher les primes qui
deviendront exigibles à partir d'une certaine

époque, à charge par elle de payer les indem-
nités qui pourront être dues aux assurés, la
réassurance constitue une cession de porte-
feuille qui fait acquérir à ladite compagnie
la propriété des polices de la compagnie
cédante (Req. 13 juin 1893, D. P. 93.1. 524).

47. D'autre part, on admet généralement
que l'assuré a le droit de contracter, pour le
même objet, une nouvelle assurance avec un
autre assureur. — Mais, si la validité de l'assu-
rance multiple est admise en principe, on
n'est pas d'accord sur ses effets. Suivant une

opinion, la perte occasionnée par le sinistre
se répartira proportionnellement entre les

assureurs, conformément à la règle consacrée
en matière d'assurance maritime par l'art.
359 c. com. pour le cas où plusieurs polices
ont été contractées à la même date. Le pre-
mier assureur peut être contraint de payer
à l'assuré l'indemnité tout entière ; mais il
a un recours contre le second assureur pour
la part proportionnelle à la valeur assurée

par celui-ci. — D'après un autre système,
adopté par la cour de cassation, la dispo-
sition de l'art. 359 c. com. s'appliquerait
par analogie aux assurances terrestres, et,
par suite, le premier contrat devrait seul

produire ses effets s'il garantissait la valeur
totale des objets assurés (Req. 8 janv. 1878,
D. P. 78. 1. 223). - Au reste, la difficulté
est, en général, prévue par les polices, qui
stipulent, en cas d'assurances multiples, le
concours proportionnel des assureurs. Cette
stipulation est valable. Il en est de même
de la clause qui impose à l'assuré, sous
peine de nullité, l'obligation de déclarer à
son premier assureur la nouvelle assurance

qu'il se propose de conclure, et de la clause
inverse qui l'oblige à déclarer à son second

assureur les contrats qu'il avait précédem-
ment conclus avec d'autres compagnies,
Ces clauses sont impératives, et leur inob-

servation entraîne l'annulation des conven-

tions (Lyon, 27 nov. 1897, D. P. 1900.1. 381).
Mais on doit les interpréter restrictive-

ment, puisqu'elles imposent à l'assuré une

obligation dont il ne serait pas tenu de plein
droit.

48. L'assureur ne pourrait invoquer la

clause de déchéance stipulée dans la police
si la première assurance, dont la déclaration

a été omise, se trouvait annulée, s'il résultait

des circonstances qu'il n'a pu ignorer l'exisr

tence de cette assurance. — La même solution

a été appliquée par la jurisprudence au cas où

les diverses assurances auraient été contrac-

tées avec un même agent représentant des

compagnies différentes ; il a été jugé qu'en
ce cas, l'une des compagnies ne saurait se

faire un grief de ce que l'assuré, en con-

tractant avec elle, n'aurait pas déclaré les

polices qu'il avait déjà conclues avec les

autres compagnies (Paris, 9 juin 1863, S. 60).

49. Lorsque la première assurance na

pas été maintenue, le second assureur ne

peut pas se refuser à payer, en cas de si-
nistre , la portion

de l'indemnité qui aurait
été à la charge du premier assureur si la

police conclue avec ce dernier eût conservé

ses effets.

§ 3. — Reprise d'assurance (R. 109 et s.; S. 62).

50. Celui qui craint que son assureur ne

puisse tenir ses engagements peut faire re-

prendre son assurance par un autre assu-

reur. Celui-ci se trouve substitué à l'assuré

pour l'exécution du contrat : il paye la prime
aux lieu et place de l'assuré, et, en cas de

sinistre, il poursuit le payement de l'indem-

nité , en exerçant les droits et actions de l'as-

suré auquel il est subrogé. D'autre part, il

reçoit lui-même une prime et est, le cas

échéant, personnellement débiteur de l'in-

demnité. La reprise d'assurance est indé-

pendante du premier contrat; les conditions

peuvent en être entièrement différentes ;
c'est un nouvel engagement que contracte
l'assuré sans qu'il puisse pour cela se dégager
du premier.

ART. 5. — DES RISQUES.

§ 1er. — Règles générales (R. 113 et s.; S.
65 et s.).

51. On entend par risque, en matière
d'assurance , tout danger incertain dans son
événement et son résultat, et qui expose
une personne à quelque perte pécuniaire.
L'existence d'un risque est une des condi-
tions essentielles à la validité de l'assurance;
le contrat serait nul si elle faisait défaut.

52. A la différence de ce qui a lieu en
matière d'assurance maritime (Com. 351),
l'assurance terrestre ne couvre pas seulement
les risques résultant d'un cas fortuit; elle
s'étend aussi, en principe, à ceux qui pro-
viennent du fait ou de la faute de l'homme :
ainsi l'assureur est tenu de garantir le si-
nistre même lorsqu'il est dû à l'imprudence
ou à la négligence de l'assuré lui-même, à

moins toutefois qu'il ne s'agisse d'une faute
lourde assimilable au dol (Req. 12 déc. 1893,
D. P. 94. 1. 340).

53. L'infraction à des dispositions légis-
latives ou réglementaires ne doit pas être

considérée comme une faute grave de nature
à dégager la responsabilité de l'assureur;
ainsi l'assureur ne peut échapper à la res-

ponsabilité qui lui incombe à raison de l'in-
cendie causé par une explosion de pétrole,
sous le prétexte que l'accident serait le ré-
sultat d'une contravention de l'assuré aux

prescriptions
du décret du 18 avr. 1866 (D.

P. 66. 4. 40), alors qu'il n'y a eu ni dol ni
faute lourde de l'assuré, et encore que
celui - ci ait encouru, à la suite du sinistre,
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une condamnation correctionnelle pour bles-

sures involontairement causées à des tiers,

par imprudence, négligence et inobserva-

tion des règlements (Req. 22 mars 1875, D.

P. 76. 1. 398).
54. La responsabilité des accidents qui

seraient dus à une faute lourde de l'assuré

ne saurait incomber à l'assureur, même en

vertu d'une clause expresse de la police.
—

L'assureur est, d'ailleurs, tenu de prouver
l'existence du dol ou de la faute lourde qu'il
impute à l'assuré (Poitiers, 12 mai 1875,
D. P. 76. 2. 239).

55. Si l'assurance ne peut garantir l'as-

suré contre les conséquences de son dol ou

de sa faute lourde, à plus forte raison de-

meure-t-elle sans effet lorsque le sinistre

est le résultat d'un crime commis par l'as-

suré. La preuve de ce crime, qui, en

principe, incomberait à l'assureur, résulte-
rait nécessairement d'un arrêt de condam-

nation prononcé par la cour d'assises ; à

l'inverse , si l'assuré avait été acquitté,
l'assureur n'en serait pas moins recevable
encore à contester son droit, la déclaration
de non-culpabilité émanée du jury n'im-

pliquant pas nécessairement que l'assuré
n'ait pas été l'auteur du sinistre, ni même

qu'il n'ait pas commis une faute de nature à

engager sa responsabilité. L'assureur aurait,

par suite, le droit de prouver l'existence de

cette faute devant la juridiction civile (Comp.
infrà, Chose jugée).

56. L'assureur répond de plein droit du
sinistre imputable à des personnes dont l'as-
suré est civilement responsable. Cette solu-

tion, toutefois, fait difficulté dans le cas où
il y a eu, de la part de ces personnes, faute

lourde, dol ou fait criminel. — Quant à la
faute des tiers, l'assureur en est certaine-
ment responsable dans tous les cas ; elle

équivaut, au regard de l'assuré, à un cas
fortuit. Cette solution s'applique même au
cas où le sinistre aurait été causé par une

personne ayant sur l'objet des droits com-
muns avec l'assuré ; ainsi , la déchéance du
droit à indemnité résultant pour le mari de
ce qu'il a volontairement incendié les objets
assurés ne peut être opposée à la femme :
celle-ci conserve le droit de réclamer la

part qui lui revient dans l'indemnité d'as-
surance (Nancy, 30 mai 1856, D. P. 56. 2.

252). '
57. L'assurance couvre les risques pro-

venant du vice propre de la chose. Ici en-
core l'assurance terrestre diffère de l'assu-
rance maritime (Com. 352). Ainsi, en cas
d'assurance contre l'incendie , l'assuré a
droit à la réparation du sinistre causé par la
construction vicieuse de l'immeuble. Mais,
pour qu'il en soit ainsi, il faut que la perte
ou la détérioration de la chose provienne
d'un sinistre garanti par le contrat. D'autre

part, l'indemnité ne serait pas due si, au
moment où l'assurance a été contractée ,
l'objet assuré était déjà sous le coup d'une
destruction imminente par suite du vice dont
il était atteint , ou si , connaissant ce vice ,
l'assuré ne l'avait pas déclaré en concluant
l'assurance.

§ 2. — Étendue des risques (R. 122 et s.;
S. 78 et s.).

58. L'étendue du risque dont répond l'as-
sureur dépend des termes de la police, qu'il
appartient au juge d'interpréter. Ainsi, il a
été jugé que l'assurance contractée par un

entrepreneur pour garantir des objets mobi-
liers « nécessaires à l'exercice de sa profes-
sion » comprend non seulement l'assurance
d'outils déterminés, ceux qui existaient au

jour du contrat, mais encore l'assurance de
tout le matériel courant nécessaire à l'exer-
cice du métier d'entrepreneur, susceptible
par cela même, par suite de son usage, d'un
renouvellement permanent (Rennes, 22 févr.

1893 , D. P. 93. 2. 516).

59. Les statuts des compagnies stipulent
d'ordinaire qu'un même risque ne pourra
être assuré au delà d'une somme détermi-
née. Cette somme, appelée plein, ne doit

pas être dépassée. Mais il a été jugé qu'une
assurance portant à la fois sur plusieurs
objets était valable bien que ceux-ci eussent
une valeur totale supérieure au maximum
fixé par les statuts, s'il résultait de la na-
ture de ces objets et de la disposition des
lieux où ils étaient situés qu'ils présentaient
des risques divisés, et si d'ailleurs la valeur
des objets compris dans un même risque était
inférieure au maximum (Paris, 20 juin 1860).
— Une réunion d'objets qui, par leur juxta-
position , sont exposés à être détruits par un
même incendie , ne forme qu'un seul risque.
Ce qui distingue et sépare les risques, c'est
la difficulté présumée qu'éprouve le feu à se

propager d'un risque à l'autre. L'assurance
de chaque risque distinct constitue un con-
trat distinct, ce qui n'empêche pas d'ailleurs
de réunir l'assurance de plusieurs risques
sur une police unique ; en cas d'incendie ,
il y a lieu à autant d'évaluations séparées
pour fixer l'indemnité qu'il y a de risques
distincts.

S 3. — Durée des risques (R. 127 et s.;
S. 97 et s.).

60. La durée des risques dépend des sti-

pulations constatées par la police. Dans le
silence du contrat, les risques commence-
raient à partir de la signature de la police ;
quant à leur cessation , ils dépendraient de
la nature de l'objet assuré ; par exemple ,
l'assurance d'une récolte serait censée faite
seulement pour l'année.

§ 4. — Quels risques sont à la charge
de l'assureur?

A. — Risque d'incendie proprement dit (R. 131
et s.; S. 81 et s.).

61. L'assurance contre l'incendie ne couvre

que les risques des dégâts causés par le feu ;
elle ne s'applique pas aux accidents occa-
sionnés par un excès de chaleur qui n'a pas
donné naissance à une combustion ou à un
embrasement. Elle ne garantit pas non plus
de plein droit les accidents causés par les

explosions. Toutefois , si l'explosion avait
déterminé un incendie, la responsabilité de
l'assureur serait eagagée; mais elle ne s'ap-
pliquerait qu'aux dommages causés par le
feu et non à ceux qui seraient les résultats
directs de l'explosion : à l'inverse , si l'ex-

plosion avait été précédée de l'incendie et
causée par lui , les pertes seraient couvertes
en totalité par l'assurance , sans qu'il y ait
à distinguer entre celles provenant de l'in-
cendie lui-même et celles qui résulteraient
de l'explosion.

62. En ce qui concerne les accidents cau-
sés par la foudre, il a été jugé que l'assu-
rance contre l'incendie , même causé par la

foudre, s'applique non seulement au cas où
la perte des objets assurés provient de l'in-
cendie que la foudre a déterminé dans les
lieux où se trouvaient ces objets, mais en-
core au cas où la perte

est le résultat im-
médiat de l'action du feu du ciel , et qu'une
telle assurance, invoquée notamment en cas
de perte de bestiaux , garantit aussi bien les
bestiaux que la foudre a détruits dans les

champs que ceux qu'elle a frappés dans les
lieux couverts (Civ. r. 14 avr. 1858, D. P.
58. 1. 213).

63. Les compagnies qui assurent contre
l'incendie stipulent en général qu'elles ne

garantissent pas les incendies provenant
d'émeute, guerre, sédition populaire, inva-

sion, etc. Cette clause ne peut cependant
être entendue en ce sens que les assurances
doivent être considérées comme suspendues
pendant la durée de la guerre ou de l'inva-
sion. Le contrat d'assurance subsiste, et con-
tinue à produire ses effets légaux malgré

l'invasion, la compagnie restant toujours
garante des risques ordinaires, c'est-à-dire
des incendies qui, bien que se produisant au
cours de l'invasion, n'ont point été occa-
sionnés par elle. D'autre part, la survenance
d'une invasion ennemie n'a pas pour effet de
faire présumer que tout incendie qui se pro-
duit pendant sa durée a une cause se rat-
tachant à la guerre, et de mettre à la charge
de l'assuré la preuve que la cause réelle de
l'incendie est une de celles dont l'assureur
continue à répondre : c'est à celui-ci qu'il
incombe de prouver que le sinistre rentre
sous l'application de la clause exceptionnelle
insérée dans le contrat.

64. L'assurance contre l'incendie s'é-
tend-elle de plein droit au risque de la
démolition des immeubles assurés qui serait
ordonnée par l'autorité pour arrêter les pro-
grès du feu? La question pourrait faire dif-
ficulté ; mais , en général, les compagnies
garantissent expressément les assurés contre
ce risque.

65. La responsabilité de l'assureur n'est

pas restreinte aux dommages causés par
l'action du feu ; il répond encore de ceux

qui se produisent à l'occasion de l'incendie
et peuvent en être considérés comme le ré-
sultat direct et immédiat, par exemple des
détériorations que les objets assurés auraient
subies par suite des intempéries auxquelles
ils se sont trouvés exposés avant qu'on ait

Eu
les mettre à l'abri, ou de la chute d'un

bâtiment atteint par le feu, si ces dommages
se sont produits peu de temps après l'in-
cendie et en sont la conséquence néces-
saire. Toutefois, ce qui reste des objets as-
surés n'est pas , dans tous les cas, à partir
du sinistre, aux risques de l'assureur; celui-
ci ne répondrait pas des accidents autres

qu'un incendie qui surviendraient postérieu-
rement et causeraient de nouveaux dom-

mages à ces objets, ni, à plus forte raison,
des détériorations imputables à l'assuré qui
n'aurait pas pris les précautions nécessaires

pour leur conservation.

B. — Risques locatifs (R. 141 et s.; S. 94).

66. Le locataire , qui ne peut pas faire
assurer en son nom l'immeuble donné à

bail , peut se faire garantir par un assureur
contre les suites de la responsabilité loca-
tive que lui imposent les art. 1733 et 1734
c. civ. — Pour que l'assureur soit tenu , il

faut, par suite, que le locataire soit respon-
sable envers le propriétaire, ce qui suppose
à la charge de ce locataire une faute présu-
mée ou prouvée , commise dans les lieux
loués. Si donc le fait d'où est résulté l'in-
cendie s'est produit en dehors de ces lieux,
l'assureur n'est pas, en principe, respon-
sable (Civ. c. 22 févr. 1899, D. P. 1902. 1.

153). Toutefois cette solution n'est pas
appliquée d'une façon absolue par la juris-

prudence , et il a été jugé , notamment , que
l'assurance du risque locatif s'étend même
à un incendie qui aurait commencé hors
des bâtiments loués, lorsque les faits à raison

desquels l'assuré a été déclaré responsable
se rattachent à l'exercice de ses droits de
locataire (Civ. r. 28 nov. 1881, D. P. 82. 1.

217).

C. — Risque du voisin (R. 144 et s.; S. 95 et s.).

67. Le propriétaire d'une maison incen-
diée a un recours contre ceux qui ont com-

muniqué le feu ; le risque que court ainsi

chaque habitant, exposé à répondre de l'in-

cendie qui aura détruit ou endommagé les
maisons voisines , est la matière d'une assu-

rance spéciale , appelée assurance du recours

des voisins. La convention n'a son effet

qu'autant que , le feu ayant pris aux maisons

voisines par la communication de la maison

de l'assuré, celui-ci serait déclaré respon-
sable envers ses voisins.

68. On s'est demandé si cette assurance
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peut être invoquée par l'assuré , lorsque
celui-ci a été condamné à indemniser son

locataire, habitant avec lui l'immeuble in-

cendié, du préjudice causé par la commu-
nication du feu. Il y a lieu, ce semble, de

distinguer : si l'incendie a été le résultat
d'un vice de construction ou d'entretien,
l'assuré n'a pu être condamné que comme
bailleur et non en qualité de voisin, et l'as-
surance qu'il a contractée ne le garantit pas
contre une pareille condamnation. L'assu-
reur est, au contraire, tenu de l'indemni-
ser, quand le sinistre a été causé par son

imprudence ou sa négligence, car c'est alors
à titre de voisin qu'il est responsable envers
son locataire. — A l'inverse, le locataire qui
s'est assuré contre les risques du voisinage
ne peut se faire indemniser des condamna-
tions qu'il aurait encourues envers le pro-
priétaire de l'immeuble incendié ; l'assurance
contre les risques locatifs le mettrait seule
à couvert contre de pareilles condamnations.
Mais il pourrait se prévaloir du contrat s'il
avait subi des condamnations soit envers les

propriétaires ou locataires des maisons voi-
sines auxquelles le feu se serait commu-

niqué, soit envers ses colocataires.
69. L'assurance contre le recours des voi-

sins comprend la garantie des condamna-
tions encourues par l'assuré par suite d'une
faute imputable à lui ou aux siens, mais
non la garantie des frais avancés par l'as-
suré pour se défendre contre des actions
témérairement intentées contre lui par des
voisins.

§5. — De l'aggravation des risques (R. 279
et s.; S. 148 et s.).

70. L'assuré, pendant la durée du contrat,
ne peut modifier ou aggraver les risques
prévus par la police sans en avertir l'assu-
reur. Tout changement dans le risque assuré
autorise l'assureur à résilier le contrat, et
l'assuré qui aurait négligé de porter ce chan-

gement à sa connaissance ne pourrait, en
cas de sinistre , réclamer aucune indemnité.
Par exemple, l'assuré est déchu de son droit
à l'indemnité s'il a introduit dans ses bâti-
ments, sans en prévenir l'assureur, des ob-
jets que la police répute matières hasardeuses,
telles que du chanvre, ainsi que des ouvriers
étrangers chargés de peigner et de manipu-
ler ce chanvre.

71. Mais il faut que les changements qui
se sont produits constituent véritablement
une aggravation de risques. C'est ainsi que
le pharmacien en détail qui a joint à son
industrie le commerce de pharmacie en
demi-gros, n'a pas été considéré comme ayant
aggravé les risques garantis par l'assureur,
alors que, pour l'exercice de ce commerce,
il n'avait pas introduit dans les bâtiments
assurés des manipulations de nature à aug-
menter le danger d'incendie (Req. 17 mars
1880, D. P. 80. 1. 406).

72. Le déplacement des objets assurés
peut, dans certains cas, entraîner une aug-
mentation de risques et être une cause de
déchéance s'il a lieu sans déclaration préa-
lable; ainsi, l'assuré qui déplace des objets

garantis
contre l'incendie et les transporte

ans des bâtiments non assurés où ils courent
de plus grands risques encourt la déchéance.
Mais, d'autre part, il a été décidé que le fait
de déplacer un poêle sans que le danger
d'incendie en soit augmenté ne peut être
rangé au nombre des changements prévus
par les polices, et qui exposent l'assuré à
la déchéance lorsqu'ils ne sont pas déclarés
à l'assureur (Lyon, 23 janv. 1860). — Il ap-
partient, d'ailleurs, aux juges du fond d'ap-
précier souverainement si les changements
opérés dans les lieux assurés augmentent
les chances d'incendie, et si l'introduction
d'objets susceptibles d'aggraver les risques
rentre dans les prévisions du contrat.

73. L'assuré est tenu, sous peine de dé-

chéance, d'informer l'assureur, non seule-
ment des changements survenus dans les
lieux assurés, mais aussi de ceux qui se pro-
duisent dans les propriétés voisines, alors

que ces changements sont de nature à aggra-
ver les risques prévus par le contrat. Les
clauses de déchéance contenues à cet égard
dans les polices doivent d'ailleurs être enten-
dues restrictivement (Douai, 12 janv. 1900,
D. P. 1900. 2. 467). — Quand il s'agit de
modifications dont l'assuré est l'auteur, il
doit en faire la déclaration avant qu'elles
soient opérées ; dans le cas contraire , cette
déclaration ne peut intervenir qu'une fois
les innovations accomplies , et les polices lui
accordent d'ordinaire un délai (généralement
un mois) pour informer la compagnie de
ces innovations. Si les changements qui
aggravent les risques, et dont l'assuré n'a

pas fait la déclaration, sont parvenus d'une
autre manière à la connaissance de l'assu-

reur, il semble que , l'absence de déclaration
ne causant à ce dernier aucun préjudice,
la déchéance ne saurait être encourue (V.
toutefois : Paris, 5 mai 1875, S. 1551.

74. Le défaut de déclaration par l'assuré
d'une augmentation de risques survenue de-

puis le contrat emporte nullité de l'assu-

rance, alors même que cette augmentation
de risques n'aurait pas influé sur le dom-

mage ou la perte de l'objet assuré. — L'assu-
reur qui oppose à l'assuré la déchéance doit,
dans tous les cas , prouver l'existence du

changement sur lequel il appuie sa préten-
tion; il doit, de plus, si le changement
n'était pas prévu par la police , établir qu'il
a entraîné une augmentation de risques.
Si , en présence de la déclaration qui lui est
faite du changement survenu, l'assureur ne
résilie pas le contrat, il a droit, en général,
à une surprime représentant l'aggravation
du risque.

ART. 6. — DES OBLIGATIONS DE L'ASSUREUR
(R. 202 et s.; S. 170 et s.).

75. L'assureur doit réparer le dommage
subi par l'assuré : cette réparation consiste ,
en principe, dans une indemnité payable en
argent, dont le montant est déterminé par
les conditions fixées dans la police et ne
peut être modifié au gré de l'assureur pen-
dant la durée du contrat. Cette indemnité,
dont le payement ne peut être exigé que
de la compagnie d'assurances elle-même et
non de ses directeur ou administrateur per-
sonnellement, n'est due qu'autant que le si-
nistre prévu par le contrat a été la cause
d'un dommage pour l'assuré.

§ 1er.
— Bases de l'indemnité (R. 203 et s.;

S. 174 et s.).
76. L'indemnité doit être fixée d'après

l'étendue du dommage réellement subi parl'assuré au moment du sinistre , c'est-à-dire
eu égard à la valeur qu'avaient les objets
assurés à ce moment, et non pas à l'époque
où l'assurance a été contractée. Par suite,
les évaluations contenues dans la police ne
doivent pas, en

principe, servir de base à la
fixation de l'indemnité : elles ne lient pas
l'assureur et ne dispensent pas l'assuré, en
cas de sinistre, d'établir la valeur des objets
assurés. Cependant la jurisprudence n'est
pas unanime sur ce point. Elle admet, dans
tous les cas, que lorsque le sinistre a détruit
entièrement la chose assurée, l'évaluation
donnée dans le contrat d'assurance peut être
considérée comme une présomption en fa-
veur de l'assuré, de nature, en l'absence
de toute preuve contraire, à justifier sa
demande d'indemnité (Civ. r. 21 févr. 1898
D. P. 1903. 1. 483). D'autre part, si l'éva-
luation contenue dans la police a eu pour
objet de régler d'avance, d'une façon précise,
l'etendue de l'obligation de l'assureur, elle
lie ce dernier d'une façon définitive.

77. La valeur des objets assurés n'est pas

le seul élément dont il y ait à tenir compte
pour la fixation de l'indemnité. Le contrat
renferme d'ordinaire l'indication d'une
somme pour laquelle est contractée l'assu-
rance et qui fixe la limite des droits de l'as-
suré. L'étendue de ces droits varie suivant

que la somme assurée est égale, supérieure
ou inférieure à la valeur des objets assurés.
Si la somme est égale à la valeur et que la
chose ait péri en entier, l'assureur devra
toute la somme; il ne devra, s'il y a sinistre

partiel, qu'une partie de la somme, corres-

pondante au rapport de la perte avec la va-
leur totale. Il en est de même dans le cas
où la somme assurée est supérieure à la
valeur des objets assurés; l'assurance, s'il
n'y a pas eu fraude , est réductible à la
valeur réelle. Si, au contraire, la somme as-
surée est inférieure à la valeur, les parties
sont présumées n'avoir pas voulu couvrir la
valeur entière, l'assuré est considéré comme
étant resté son propre assureur pour ce qui
excède ladite somme; par suite, si la des-
truction n'est que partielle, la perte se ré-

partit entre l'assureur et l'assuré, et ce der-
nier doit supporter sa part de dommages au
centime le franc. Cette dernière solution est
consacrée par toutes les polices sous le nom
de règle proportionnelle.

78. Pour apprécier si l'assuré doit, ou
non, subir l'application de la règle propor-
tionnelle , il faut se reporter , suivant une

opinion, à l'époque où le contrat a été signé;
suivant un autre système, à la date du si-
nistre. Les parties peuvent toujours, par une
convention contraire insérée dans la police ,
écarter l'application de la règle proportion-
nelle : cette dérogation doit même être pré-sumée dans certains cas, notamment dans
le contrat de réassurance, ainsi que dans
l'assurance du recours des voisins (où l'ap-
plication de la règle proportionnelle est im-

possible en fait), et dans celle des risques
locatifs.

79. La règle proportionnelle s'applique-
rait à l'assurance contractée par un créan-
cier hypothécaire. Pour déterminer, en cas
de perte partielle , la portion de dommages
qui incomberait à l'assureur, il faut considé-
rer quelle était la somme que le créancier
avait intérêt à faire garantir. Si, par exemple,
la créance était de 12 000 francs , que l'assu-
rance ait été contractée pour 4000 francs, et
qu'en tenant compte tant des frais d'expro-
priation que d'une créance inscrite en pre-
mier ordre, il eût pu obtenir 8000 francs sur
le prix de l'immeuble, l'indemnité devra être
égale à la moitié des dommages. Le créan-
cier échapperait à l'application de la règle
proportionnelle s'il était établi que la somme
pour laquelle il serait venu en ordre utile
n'excédait pas le capital assuré.

§ 2. — Preuve du dommage (R. 225;
S. 185 et s.).

80. Pour établir le montant des dommages
causés par le sinistre, il faut recourir à une
expertise. L'assureur qui prend part à cette
expertise ne conserve plus le droit d'oppo-
ser à l'assuré les déchéances qu'il a pu en-
courir (Req. 6 juin 1896, D. P. 96. 1. 494).

81. Les experts sont libres de recourir à
tous les moyens de vérification dont ils
peuvent disposer. Les parties ne sont pas
liées par les résultats de l'expertise et peu-
vent recourir à la justice pour faire rectifier
les évaluations des experts. L'assuré, en sa
qualité de demandeur, doit justifier de l'im-
portance du dommage, et dès lors les éva-
luations des experts doivent, en général, être
tenues pour exactes alors nue rien ne dé-
montre qu'elles soient insuffisantes ou erro-
nées. —

Il y a lieu de prendre en considé-
ration, dans l'évaluation du dommage, l'état
de vétusté plus ou moins grande où se trou-
vaient les objets assurés; en d'autres termes,
il faut tenir compte de la différence du neuf
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au vieux. D'autre part, il faut faire abstrac-
tion du prix d'affection que l'assuré pou-
vait attacher aux objets sinistrés.

82. Les frais de l'expertise amiable doivent,
en général, être partagés entre les contrac-

tants, à moins d'une stipulation contraire
insérée dans la police. Au contraire, les frais
de l'expertise judiciaire, c'est-à-dire de celle
ordonnée par les juges saisis d'une contesta-
tion entre l'assureur et l'assuré, font partie
intégrante des dépens de l'instance, et peuvent
être mis en totalité à la charge de la partie
qui succombe.

§ 3. — Fixation de l'indemnité (R. 224, 234
et s.; S. 191 et s.).

83. En principe , l'indemnité est égale au
montant des pertes ; mais le chiffre peut en
être modifié, d'une part à raison des frais
de sauvetage qui doivent être payés ou rem-
boursés par l'assureur , d'autre part par
suite des déductions qu'il peut y avoir lieu
de lui faire subir.

84. 1° Remboursement des frais de sau-

vetage. — L'assureur ne peut être tenu de
rembourser que les frais nécessités par le

sauvetage au moment de l'incendie : ceux

qui sont postérieurs à l'incendie et ont eu

pour but, non de préserver les objets de
l'atteinte du feu, mais de les conserver dans
l'état où ils se trouvaient après le sinistre,
sont à la charge de l'assuré.

85. 2° Déduction à faire sur le montant
des indemnités. — A. Primes échues. —

L'assureur à toujours le droit de déduire de
l'indemnité le montant des primes échues.
Il en est ainsi même en cas de faillite de
l'assuré.

86. B. Valeur des objets sauvés. — La
valeur vénale des objets sauvés et qui , ava-
riés ou non, restent en principe la propriété
de l'assuré , doit être déduite du montant de
l'indemnité. La diminution de valeur que
ces objets pourraient subir après le sinistre
et avant le règlement de l'indemnité est à la

charge de l'assuré ; il en serait ainsi alors
même que cette dépréciation résulterait de
l'absence de travaux propres à leur conser-

vation, par exemple du défaut de construc-
tion d'une toiture.

87. C. Déduction des bois d'usage. —

D'après la cour de cassation , l'assureur n'a

pas le droit de précompter sur le montant
de l'indemnité la valeur des bois dont l'as-
suré pourrait réclamer la délivrance gratuite
en vertu d'un droit d'usage (Civ. c. 10 mai
1869, D. P. 69. 1. 280).

88. L'assureur peut payer l'indemnité
sans déduction , en prenant à son compte
les objets échappés au sinistre ; mais cette
reprise est pour lui purement facultative.

§ 4. — Payement de l'indemnité (R. 228 et s.;
S. 200 et s.).

89. Le payement de l'indemnité doit avoir

lieu , en principe, dès que la liquidation est
terminée, à moins qu'un délai n'ait été sti-
pulé dans la police ou qu'il ne s'élève des
contestations qui retardent le

payement;
il

en est ainsi, notamment, quand des créan-
ciers de l'assuré forment opposition entre
les mains de l'assureur. Cette opposition fait
obstacle à la cession par l'assuré de son droit
à l'indemnité; mais le même obstacle ne
résulte pas de la saisie dont l'immeuble as-
suré aurait été l'objet; il a été jugé que l'in-
demnité due en cas d'incendie d'un immeuble

assuré, étant mobilière, n'est pas immobi-
lisée par l'effet de la transcription et de la
dénonciation aux créanciers faite antérieu-
rement au sinistre , de la saisie dont avait
été frappé cet immeuble , et que , par suite,
elle peut, malgré ces formalités, être vala-
blement cédée par le saisi (Colmar , 11 mars

1852, D. P. 55. 2. 251).
— La faillite de l'assuré

n'apporte, en principe, aucune modification

DICT. DE DROIT.

aux obligations de l'assureur en ce qui touche
le payement de l'indemnité.

90. Les dommages-intérêts auxquels a
droit l'assuré, à raison du retard apporté
par l'assureur au payement de l'indemnité,
ne peuvent consister que dans l'allocation
des intérêts légaux, conformément à l'art.
1153 c. civ. Mais cette règle cesse d'être appli-
cable lorsque le retard résulte de manoeuvres
manifestant, de la part du débiteur, l'inten-
tion de se soustraire à l'exécution de ses en-
gagements; les dommages-intérêts sont dus
alors en vertu du principe consacré par
l'art. 1382 c. civ., et ils peuvent excéder le
taux de l'intérêt légal.

§ 5. — Attribution de l'indemnité

(R. 84, 143; S. 207 et s.).
91. Avant la loi du 19 févr. 1889 (D. P. 89.

4. 29), l'indemnité tombait dans le patrimoine
de l'assuré et devenait le gage commun de
ses créanciers (Civ. 2092). Comme elle n'était

pas la représentation de l'objet assuré, toutes
les causes de préférence qui , avant le si-
nistre , auraient fait attribuer le prix de
l'immeuble incendié à tel créancier plutôt
qu'à tel autre, avaient cessé d'exister; les
droits réels sur la chose étaient éteints;
un droit purement personnel sur l'indemnité
naissait alors au profit des créanciers dans
les termes du droit commun , et il n'y avait

plus de distinction à faire entre les créan-
ciers privilégiés, hypothécaires et chirogra-
phaires; tous avaient sur l'indemnité un droit
proportionnel au chiffre de leur créance.
Pour éviter la perte de leur droit de préfé-
rence , les créanciers privilégiés ou hypothé-
caires agissaient donc prudemment en se
faisant consentir, dans l'acte même qui con-
stituait leur gage, la subrogation à leur pro-
fit du droit éventuel que pourrait avoir leur
débiteur à l'indemnité d'assurance.

92. La loi du 19 févr. 1889 a décidé (art. 2)
que les indemnités d'assurance seraient attri-
buées, sans qu'il y ait besoin de délégation
expresse, aux créanciers privilégiés ou hypo-
thecaires, suivant leur rang. Il en résulte que
les sûretés qui grèvent un objet assuré sont
transférées de plein droit sur l'indemnité due
en cas d'assurance. — Le même art. 2 ajoute
que les payements faits de bonne foi avant op-
position sont valables. L'opposition suffit, par
suite, à constituer l'assureur de mauvaise
foi. Elle n'est, d'ailleurs, assujettie à aucune
forme spéciale ; les créanciers peuvent no-
tamment procéder par voie de saisie-arrêt
entre les mains de la compagnie d'assurance,
s'ils ont de justes sujets de craindre que des

payements ne soient faits à leur détriment
a d'autres créanciers (Req. 15 janv. 1901,
D. P. 1901. 1. 102). En dehors de l'opposi-
tion, la preuve que l'assureur connaissait les
créances donnant ouverture au droit de dé-
légation prévu par la loi de 1889 supplée à
une opposition régulièrement signifiée. Le
créancier conserve donc son droit à l'assu-
rance en le faisant connaître par un moyen
quelconque , mais suffisant pour que l'assu-
reur sache à qui il doit payer et jusqu'à con-
currence de quelle somme (V. infrà, Privi-

lèges et hypothèques).
93. Aux termes de l'art. 3, § 1er, de la loi

du 19 févr. 1889, les indemnités dues en cas
de sinistre par le locataire ou le voisin , par
application des art. 1733 et 1382 c. civ. sont,
comme les indemnités d'assurance, déléguées
de plein droit aux créanciers privilégiés ou

hypothécaires (V. infrà, Privilèges et hypo-
thèques).

94. Enfin, en cas d'assurance du risque
locatif ou du recours du voisin , le para-
graphe 2 de l'art. 3 dispose que l'assuré ou
ses ayants droit ne peuvent toucher tout ou
partie de l'indemnité sans que le propriétaire
de l'objet loué, le voisin, ou le tiers subrogé
à leurs droits, aient été désintéressés des
conséquences du sinistre. Il résulte de ce

texte que le propriétaire de l'immeuble sini-
stré a le droit de percevoir directement, et
par préférence aux créanciers du locataire
ou du voisin, l'indemnité d'assurance due
à celui-ci. Cette indemnité est également
soumise à la règle de l'art. 2 et doit être
attribuée, le cas échéant, aux créanciers

privilégiés ou hypothécaires du propriétaire
(V. infrà, Privilèges et hypothèques).

95. Le droit éventuel à l'indemnité d'assu-
rance peut, d'ailleurs, être l'objet d'une ces-
sion de la part de l'assuré ; cette cession,

pour
être opposable aux tiers, doit être signi-

fiée à la compagnie d'assurances conformé-
ment à l'art. 1690 c. civ. (Req. 17 mars 1891,
D. P. 92. 1. 26).

§ 6. — Faculté de rétablir en nature
les objets détruits (R. 239 et s.; S. 220 et s.).

96. Le rétablissement des objets en na-
ture est purement facultatif pour l'assureur;
il doit , en ce cas , reconstituer la chose
assurée exactement telle qu'elle était avant
le sinistre. Si les objets qu'il fournit ont
une valeur supérieure à celle des objets si-
nistrés , il ne peut pas exiger que l'assuré
lui tienne compte de la plus-value.

§ 7. — Faculté de résiliation en cas
de sinistre (R. 246; S. 223 et s.).

97. Les compagnies peuvent valablement
se réserver dans les polices la faculté , en
cas de sinistre , de résilier l'assurance pour
l'avenir, et stipuler que, dans cette hypo-
thèse , elles ne seront tenues à aucune res-
titution de primes.

§ 8. —
Subrogation de l'assureur dans les

droits de l'assuré contre les auteurs du
sinistre (R. 247 et s.; S. 225 et s.).
98. Outre qu'il a contre les tiers respon-

sables du sinistre une action directe en vertu
du principe général formulé par les art. 1382
et 1383 c. civ., l'assureur peut être subrogé
aux droits et actions de l'assuré contre ces
tiers. La subrogation n'a pas lieu de plein
droit au profit de l'assureur ; mais elle peut
résulter d'une convention expresse. Cette

subrogation conventionnelle peut valablement
intervenir jusqu'à ce que l'assureur ait payé
l'indemnité. Elle doit être nettement stipu-
lée. — Lorsque l'intention de subroger est
bien établie, l'assureur est investi sans res-
triction de tous les droits de l'assuré ; il peut
notamment invoquer du chef de ce dernier,
propriétaire de l'immeuble incendié, la pré-
somption établie contre les locataires par
l'art. 1733 c. civ. Il a également action, en
cas d'incendie par la faute du locataire, non
seulement contre celui-ci, mais, par applica-
tion de l'art. 1166 c. civ., contre la compa-
gnie qui a assuré les risques locatifs de ce
locataire.

99. Au lieu d'une subrogation proprement
dite, l'assuré pourrait consentir à l'assu-
reur une cession de ses droits. Les effets de
cette cession ne sont pas, comme ceux de
la subrogation, subordonnés au payement
de l'indemnité ; l'assureur a le droit de pour-
suivre les tiers responsables du dommage
sans être tenu de justifier de ce payement
(Alger, 25 nov. 1893, D. P. 94. 2. 503). - La
cession doit, pour être efficace à l'égard des

tiers, notamment pour autoriser l'assureur
à agir contre l'auteur du sinistre, être signi-
fiée à celui-ci , conformément à la règle gé-
nérale édictée par l'art. 1690 c. civ.

§ 9. — Extinction du droit à indemnité;
prescription (R. 306 et s.; S. 268 et s.).

100. En principe, la prescription appli-
cable à l'action en payement de l'indemnité
est celle de trente ans; toutefois les polices
peuvent valablement stipuler, et en fait elles

stipulent toujours, une prescription plus
courte (d'ordinaire six mois). Cette stipula-
tion est licite et obligatoire (Req. 26 mars

1902, D. P. 1902. 1. 248). Mais, lorsqu'il est

16
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stipulé, dans la police, que « les dommages
résultant de l'incendie doivent être réclamés
dans un délai de six mois du jour de l'in-
cendie ou des dernières poursuites », le fait
de provoquer une expertise amiable dans ce
délai de six mois avec l'assistance de l'assu-
reur peut être considéré comme constituant
ladite réclamation et empêchant la dé-
chéance (Civ. c. 22 févr. 1899, D. P. 1902. 1.
153).

101. Le point de départ de la prescription
est, en général, le jour où le sinistre s'est

produit, sauf dans le cas où l'assurance a
pour but de garantir l'assuré contre la res-
ponsabilité qu'il peut encourir à l'égard des
tiers (assurance contre les risques locatifs
et contre les recours des voisins); la pres-
cription ne peut alors courir qu'à partir du
moment où des poursuites sont engagées
contre l'assuré à fin de réparations civiles
du dommage d'incendie.

102. La prescription, en cette matière
comme en toute autre, est susceptible d'in-
terruption. Cette

interruption ne peut résulter
que de l'un des actes prévus par les art. 2244
et 2245 c. civ. Ainsi, la prescription n'est
pas interrompue par une demande d'assis-
tance judiciaire (Dijon, 25 juill. 1902, D. P.
1903. 2. 103).

ART. 7. — DES OBLIGATIONS DE L'ASSURÉ.

§ 1er. — Des obligations de l'assuré lors
de la conclusion du contrat (R. 166 et s.;
S. 113 et s.).

103. L'assuré est tenu, au moment où se
forme le contrat, de faire des déclarations
exactes et complètes sur tout ce qui doit
être porté à la connaissance de l'assureur;
il doit, sous peine de déchéance, s'abstenir
de toute réticence , de toute fausse déclara-
tion. '

104. 1° Réticences. — La réticence dans
les déclarations de l'assuré n'entraîne l'an-
nulation du contrat que lorsqu'elle est sus-
ceptible d'influer sur l'opinion du risque. Il y
a là une question de fait, dont l'appréciation
appartient souverainement aux juges du fond
(Req. 10 déc. 1902, D. P. 1903. 1. 156). —
Parmi les réticences qui sont en général de
nature à modifier l'appréciation des risques,
on peut citer celles concernant la qualité de
l'assuré (propriétaire, usufruitier, manda-
taire, locataire, etc.) (Req. 7 mars 1898,
D. P. 98. 1. 215) et celles relatives aux ob-
jets soumis aux risques. Il a été jugé, par
exemple, à cet égard, que le silence gardé
sur l'existence d'une fabrique de bondes en
bois au moyen de machines-outils, et prin-
cipalement d'une scie mue par la vapeur,
dans une maison formant l'objet d'un con-
trat d'assurance, devait être considéré comme
une réticence de nature à entraîner la nul-
lité de ce contrat (Lyon, 23 janv. 1895, D. P.
98. 2. 59). 1

105.2°Fausses déclarations. — Les fausses
déclarations entraînent la nullité du contrat
lorsqu'elles sont de nature à influer sur
l'opinion du risque, et cela alors même
qu'elles ne seraient pas frauduleuses de la
part de l'assuré. Si, au contraire, elles n'ont
pas eu pour effet de diminuer l'opinion du
risque ou n'en ont point changé le sujet,
elles ne constituent que de simples inexac-
titudes sans conséquence, et n'enlèvent pas
à l'assuré le bénéfice du contrat. — L'exé-
cution donnée au contrat par la réception
du montant des primes pendant un certain
temps n'enlève pas à l'assureur le droit d'in-
voquer la déchéance encourue par l'assuré
pour fausse déclaration. Ce droit subsiste-
t-il bien que l'agent de la compagnie ait visité
les lieux auxquels devait s'appliquer l'assu-
rance, et ait pu acquérir ainsi une connais-
sance exacte et complète des risques incom-
bant à la compagnie? La question a été di-
versement résolue par la jurisprudence.

§ 2. — Des obligations de l'assuré pendant
la durée du contrat (R. 172 et s.; S. 124
et s.).

106. Pendant la durée du contrat, l'obli-

gation principale de l'assuré est de payer le

prix stipulé pour la compensation des risques,
et dont la consistance varie suivant qu'il
s'agit d'une assurance mutuelle ou d'une
assurance à primes fixes. Cette obligation
passe aux héritiers de l'assuré de même qu'à
ses autres successeurs à titre universel ; ses
successeurs à titre particulier peuvent éga-
lement y être assujettis , mais à la condition
que l'assurance soit maintenue à leur profit
(V. suprà, n° 42).

107. La prime reste acquise à l'assureur

par cela seul que le risque a existé, si
courte qu'en ait été la durée ; par suite ,
l'assureur conserve la prime entière bien

que le contrat vienne à être résolu au cours
de son exécution, et qu'ainsi l'assurance n'ait
pas eu toute la durée qui lui avait été assi-

gnée par les parties. Mais cette solution ne
s'applique qu'aux cas où la rupture du con-
trat n'est pas imputable à l'assureur lui-
même ; ainsi , si l'assureur, après règlement
d'un sinistre, usait de la faculté de résilier
l'assurance au moyen d'une simple notifica-
tion, il devrait, sauf convention contraire,
restituer à l'assuré les primes payées d'avance,
en tant qu'elles s'appliqueraient à la période
postérieure à la résiliation. Il n'en serait pas
de même si, l'assuré ayant versé d'avance,
moyennant escompte, le montant total des
primes pour toute la durée du contrat, l'as-
surance venait à prendre fin, par suite d'un
sinistre, avant l'expiration de la période pour
laquelle elle avait été conclue.

108. En cas de non-payement de la prime
par l'assuré, l'assureur peut ou bien exiger
le versement des sommes arriérées, ou bien,
s'il le préfère, poursuivre en justice la réso-
lution du contrat. Si le payement de la
prime était effectué au cours de l'instance en
résolution, la demande n'aurait plus d'ob-
jet, et si un sinistre venait ensuite à se pro-
duire , l'assureur serait tenu d'indemniser
l'assuré, alors même que l'acceptation du
payement aurait été accompagnée de réserves.

109. Les polices stipulent d'ordinaire que,faute par l'assuré de s'être acquitte à
l'échéance ou dans un certain délai à partir
de la date fixée pour le payement de la
prime, le contrat sera résolu de plein droit
et sans qu'il soit besoin d'une mise en de-
meure ; cette clause , qui doit être interpré-
tée restrictivement, est licite et obligatoire
(Civ. c.

4 nov. 1891, D. P. 92. 1. 313). En pa-
reil cas, l'assuré est déchu du bénéfice de
l'assurance par cela seul qu'il a laissé pas-
ser, sans effectuer le payement , le délai fixé
par la police, et il ne pourrait ensuite, même
au moyen d'offres réelles, se faire relever de
la déchéance encourue. Il appartient à l'as-
sureur de se prévaloir de cette clause, ou,s'il le préfère, de poursuivre l'exécution du
contrat; son option n'est assujettie à aucun
délai , mais elle peut résulter de certaines
circonstances ; ainsi , la compagnie est cen-
sée avoir renoncé à se prévaloir de la rési-
liation , lorsqu'elle a introduit une demande
en payement des primes arriérées, à moins
cependant qu'elle n'ait inséré des réserves
dans son exploit. L'assurance subsisterait
fortiori, nonobstant la clause de résiliation ,
si, après la déchéance encourue , l'assureur
avait reçu volontairement le payement de la
prime; il n'en serait autrement que si le
sinistre s'était déjà produit au moment où
le payement a eu lieu. Par suite de cette
disposition, l'assuré n'a droit à aucune in-
demnité dans le cas où un sinistre survien-
drait après l'expiration du délai convenu.

110. Il est fréquemment stipulé dans les
polices qu'à défaut de payement de la primedans un certain délai à partir de l'échéance,

l'effet de l'assurance sera, jusqu'au paye-
ment , suspendu de plein droit et sans qu'il
soit besoin que ce payement soit demandé,
ni que l'assuré ait été mis en demeure de
l'effectuer, à moins que l'assureur n'opte pour
la continuation de l'assurance. Une pareille
clause est licite et obligatoire. Est valable

également la clause, contenue le plus sou-
vent dans les polices, que « la suspension de
l'assurance et la déchéance du droit à in-
demnité stipulées contre l'assuré doivent
être appliquées même pendant les pour-
suites que la compagnie peut exercer pour
le recouvrement de la prime échue ».

111. La concession d'un délai de grâce
laisse subsister, en principe , tous les effets
de la clause de suspension, et n'astreint pas
la compagnie à une mise en demeure après
l'expiration du délai par elle accordé ; par
suite, l'assuré qui a laissé s'écouler ce délai
sans acquitter la prime arriérée n'a droit à
aucune indemnité dans le cas où un sinistre
se déclarerait ultérieurement, bien qu'il n'ait

pas été mis en demeure par la compagnie.
La clause de suspension laisse subsister le
contrat d'assurance, nonobstant le défaut de
payement de la prime dans le délai fixé ;
mais si la résiliation paraissait préférable à
l'assureur, il lui serait loisible de la faire
prononcer conformément au droit commun.

112. La clause d'après laquelle l'assuré,
en cas de retard dans le payement de la
prime, est déchu de son droit à l'indemnité,
sans qu'il soit nécessaire de le mettre en

demeure ,
ne saurait s'appliquer lorsque le

payement doit s'effectuer au domicile du dé-
biteur. Cette clause suppose que la prime
est, contrairement au droit commun (Civ.
1247, § 2; V. infrà, Obligation), portable et
non quérable. —D'autre part, même dans le
cas où la prime a été stipulée portable, l'as-
sureur n'est pas admis à se prévaloir de la
clause de déchéance, malgré même une sti-

pulation contraire insérée dans la police,
lorsqu'il a dérogé à la convention relative au
mode de payement des primes par l'habi-
tude qu'il a prise de faire recouvrer celles-
ci par ses agents au domicile de l'assuré;
en pareil cas, la déchéance ne saurait être
encourue sans que l'assuré ait été mis en
demeure d'exécuter son obligation.

113. La modification apportée au contrat
en ce qui touche le mode de payement de la
prime doit être prouvée par l'assuré; il de-
vra établir que les recouvrements effectués
à domicile sont devenus l'objet d'un véritable
usage sur lequel il a pu compter, qu'il ne
s'agissait pas d'actes officieux de la part des
agents de la compagnie.

114. La mise en demeure, nécessaire pourfaire encourir à l'assuré la déchéance sti-
pulée par la police, soit que la prime n'ait
pas été déclarée portable, soit que, de por-table qu'elle était, elle soit devenue quérable
(Req. 25 janv. 1888, D. P. 88. 1. 432), ne
peut résulter, en principe , que d'une som-
mation faite par exploit d'huissier. Ainsi,
une simple lettre missive ne suffirait pas
(Paris, 2 mars 1893, D. P. 93. 2. 256).115. L'assureur, pour le payement de la
prime, n'a pas de privilège sur la chose
assurée.

§ 3. — Des obligations de l'assuré après le
sinistre (R. 196 et s.; S. 162 et s.).

116. L'assuré est tenu, en cas de sinistre,d'en faire, sans retard, la déclaration à l'as-
sureur. Si le défaut de déclaration en tempsutile ne l'expose pas nécessairement à la
déchéance, lorsque cette sanction n'est pas
formellement édictée contre lui, il en est
autrement dans le cas où une clause expressede la police porte qu'il sera déchu du béné-
fice de l'assurance faute d'avoir fait cette
déclaration dans le délai fixé. Toutefois,même dans cette hypothèse, il conserverait
son droit à l'indemnité s'il était établi que
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l'absence de déclaration a été le résultat d'un
cas fortuit ou de force majeure (Req. 27 déc.

1887, D. P. 88. 1. 284).
117. Indépendamment de la déclaration

qui doit être adressée à la compagnie, l'as-
suré doit, d'ordinaire, aux termes de la po-
lice, en faire une autre devant le juge de

paix du canton ou le maire de la commune
où s'est produit le sinistre. Ce fonctionnaire
n'est pas tenu de la recevoir ni d'en dresser

procès-verbal. En tout cas, ce procès-verbal,
dressé par le maire ou le juge de paix, ne

peut constituer que la preuve du fait maté-
riel de l'incendie. Quant aux causes et aux
résultats du sinistre , il n'établit que des in-
dices qui peuvent être détruits ou corroborés

par des preuves ultérieures , écrites ou ver-
bales. — L'assuré est tenu, en outre, d'après
la plupart des polices, de fournir à la com-

pagnie, dans un certain délai (habituelle-
ment quinze jours ) un état estimatif et dé-

taillé, aussi exact et complet que possible,
des objets détruits, avariés et sauvés. La
clause d'usage, d'après laquelle l'assuré qui
a exagéré sciemment l'importance du dom-

mage est déchu du droit a l'assurance, est
licite et obligatoire (Req. 19 févr. 1894, D. P.
94. 1. 397). La déchéance serait encourue,
d'après un arrêt de la cour de cassation,
alors même que l'assuré serait revenu sur
ses déclarations primitives et en aurait cor-

rigé l'exagération (Req. 11 mai 1869, D. P.
69. 1. 418). L'assureur est, d'ailleurs, tenu
de prouver la fraude qu'il impute à l'assuré,
et la preuve qui lui incombe doit être abso-
lue et complète. Cette preuve peut être faite

par tous les moyens, même à l'aide de
simples présomptions (Bordeaux, 21 mars
1899, D. P. 1900. 2. 13).

118. L'assuré doit, en cas de sinistre, faire
en sorte de sauver autant que possible les

objets assurés. Mais, en l'absence d'une
clause de la police stipulant la déchéance
contre l'assuré coupable de négligence ou
d'inaction, la déchéance ne saurait lui être

infligée; il encourrait seulement une con-
damnation à des dommages-intérêts. Ce
point, toutefois, est controversé.

ART. 8. — DES CAUSES QUI METTENT FIN
AU CONTRAT D'ASSURANCE.

1er. — Annulation de l'assurance (R. 270
et s. ; S. 243 et s.).

119. L'assurance est nulle si elle a été
passée entre personnes incapables, si elle a

porté sur un objet non susceptible d'assu-

rance, s'il n'y avait pas de risques, si aucune
prime n'a été stipulée, si le consentement
des parties est vicié de dol, de violence ou
d'erreur. En ce cas, c'est seulement l'erreur
de fait, et non l'erreur de droit, qui peut
entraîner la nullité du contrat. — Le con-
trat serait également nul s'il avait été sou-
scrit sans l'accomplissement des formalités
nécessaires, d'après les statuts de la compa-
gnie, pour sa formation. Il en serait ainsi,
par exemple , dans le cas où la police qui,
d'après les statuts, devait être revêtue de la

signature d'un des administrateurs , aurait
été signée par un simple commis s'attri-
buant faussement la qualité d'administrateur
élu.

120. Si l'assurance est nulle pour incapa-
cité de l'assuré, celui-ci a seul le droit de
proposer la nullité. Si la nullité provient du
défaut de risque ou d'intérêt de l'assuré, au
cas où les deux parties ont connu le vice du
contrat, le contrat est nul à l'égard de l'une
et de l'autre ; dans le cas où l'assuré seul
connaissait le vice du contrat, il ne peut se
prévaloir de la nullité pour se soustraire à
ses engagements envers l'assureur. Si les
deux parties ont été de bonne foi, elles sont
également recevables à demander l'annula-
tion ; seulement l'assureur a droit à une
indemnité.

121. En ce qui concerne l'annulation du
contrat pour réticences ou fausses déclara-
tions, V. suprà, nos 104 et s.

§ 2. — Résolution de l'assurance ( R. 276
et s. ; S. 247 et s.).

122. La résolution a lieu lorsque le con-
trat , valable dans son origine , se trouve
anéanti par une cause postérieure ; cette
cause est, en général, l'inexécution, par
l'une des parties, de ses obligations (V. su-
prà, n° 109). Elle n'est pas spéciale aux assu-
rances à primes et peut s'appliquer égale-
ment lorsque le contrat a été conclu avec
une compagnie d'assurances mutuelles. Elle
ne laisse rien subsister des obligations déri-
vant du contrat ; elle a pour effet de dégager
non seulement la partie qui a obtenu la ré-
solution, mais aussi celle qui n'avait pas
rempli ses engagements et contre qui elle a
été prononcée ; c'est là une règle générale
à laquelle les parties ne seraient pas libres
de déroger.

123. La résolution peut résulter aussi de
telle ou telle circonstance spécifiée dans la

police et n'impliquant aucune infraction aux
obligations dérivant du contrat ; cette der-
nière hypothèse est plus spécialement dési-

gnée dans la pratique sous le nom de rési-
liation. C'est aux tribunaux qu'il appartient
d'apprécier, en cas de doute, si les parties
ont entendu subordonner à une condition
résolutoire l'existence de la convention.

124. La faillite de l'une des parties en-
traîne la résiliation de l'assurance. Cette
résiliation n'a pas lieu de plein droit ; elle
doit être prononcée par les tribunaux, et le
failli peut l'éviter en fournissant caution. La
clause qui exige que la déclaration de la
faillite de l'assuré soit faite à la compagnie
dans un certain délai, et stipule qu'en l'ab-
sence de cette déclaration le contrat sera

résolu , ou que ses effets seront suspendus
de plein droit, est licite et obligatoire ; cha-
cune des parties , et le syndic de la faillite ,
peuvent s'en prévaloir. Si, au contraire (ce
qui est le cas le plus ordinaire), la police ne

stipule pas qu'en cas de faillite de l'assuré,
le contrat sera résilié de plein droit, l'assu-
reur seul peut intenter l'action en résolution.
La déconfiture doit être assimilée à la fail-
lite de l'assuré ; elle entraîne , comme celle-

ci, la résiliation de l'assurance. — Quant à
la faillite de l'assureur, qui n'est point fixée

par les polices, elle ne peut donner lieu

qu'à une résolution judiciaire : le contrat
subsiste donc si la résiliation n'en a pas été
réclamée par l'assuré. La mise en liqui-
dation de l'assureur n'autorise l'assure à
demander la résiliation du contrat qu'au-
tant que la liquidation a pour cause la nul-
lité dont la société serait atteinte par suite
des irrégularités qui auraient vicié sa consti-
tution : l'assuré ne peut pas se prévaloir de
la liquidation volontaire ou forcée de la so-

ciété, c'est-à-dire de celle qui a été provo-

quée ou ordonnée par justice, pour se délier
de ses engagements. Ces solutions ne sont

applicables qu'aux compagnies d'assurances
à primes fixes ; dans les compagnies mu-
tuelles , la dissolution et la mise en liquida-
tion font cesser l'assurance pour l'avenir

(Paris, 12 janv. 1887, D. P. 89. 2. 44).
125. La réassurance faite par une compa-

gnie à une autre compagnie de son porte-
feuille, en totalité ou en partie, ne peut pas
être invoquée par un assuré comme une
cause de résolution. Il en est de même de la
cession de son portefeuille opérée par une
société à une autre société, alors du moins

que la société cédante continue de subsister

pour l'exécution des polices en cours ; les
assurés ne seraient déliés de leurs engage-
ments que si la société cédante compromet-
tait son existence légale en transformant ses
actions en titres d'une autre société, ou si
elle diminuait les garanties offertes en alié-

nant son actif et en distribuant à ses action-
naires le prix de l'aliénation (Lyon, 14 févr.
1890, D. P. 90. 2. 367).

126. Lorqu'un contrat d'assurance s'ap-
plique à plusieurs objets distincts, les causes
de nullité, de résolution ou de déchéance
qui peuvent se produire n'affectent souvent
que l'un ou quelques-uns de ces objets; on
peut se demander si leur effet ne s'étend
pas, en ce cas, au contrat tout entier, mais
doit être limité aux articles de la police qui
en sont spécialement atteints. La question
a été diversement résolue.

§ 3. — Extinction de l'assurance (R. 291
et s. ; S. 259 et s.).

127. Le sinistre prévu fait cesser l'assu-
rance ; la police est également éteinte lorsque
l'objet sur lequel elle porte cesse d'exister

par
un événement autre que celui prévu par

le contrat. Cette cause d'extinction n'agit
que pour l'avenir et n'a aucun effet sur tout
ce qui a existé jusqu'alors. — L'assurance
s'éteint encore par l'expiration du temps
pour lequel elle a été conclue.

128. La clause dite de tacite reconduction,
insérée dans la plupart des polices, d'après
laquelle l'assurance continue de plein droit
après le terme qui lui est assigné si l'assuré
n'a pas , dans un certain délai avant l'arri-
vée de ce terme, fait connaître sa volonté de
ne pas renouveler la convention, est licite
et obligatoire. Il en serait autrement si les
statuts de la compagnie n'autorisaient pas
la tacite reconduction. — Pour empêcher la
tacite reconduction, l'assuré, s'il a traité avec
une compagnie d'assurances à primes, doit
suivre les prescriptions de sa police relatives
à la forme dans laquelle il doit spécifier à la

compagnie son désistement ; s'il appartient
à une société mutuelle, il est tenu de faire,
soit une déclaration au siège social ou chez

l'agent local , dont il lui est donné récépissé,
soit un acte extrajudiciaire, soit enfin d'em-

ployer les formes qui seraient prescrites par
les statuts (Décr. 22 janv. 1868, art. 25, D. P.
68. 4. 15). En conséquence , il peut user de
la voie de l'acte extrajudiciaire, bien que
celle-ci ne soit pas prévue par les statuts de
la société; mais il ne peut recourir à l'em-

ploi d'une lettre chargée que si les statuts
autorisent expressément ce mode de désis-
tement.

SECT. II. — Assurance sur la vie.

§ 1er.
— Définitions (R. 311 et s.; S. 300 et s.).

129. On comprend sous le nom générique
d'assurances sur la vie les contrats qui sti-

pulent le payement d'un capital ou d'une
rente viagère, en cas de vie, à une certaine

époque, ou, au contraire, en cas de décès
d'une personne déterminée. — L'assurance
en cas de vie est désignée dans la pratique
sous les noms d'assurance de capitaux dif-
férés ou contrat de rente viagère différée,
suivant que la compagnie promet un capital
ou une rente. — L'assurance en cas de décès

porte les noms de : assurance sur la vie

entière, lorsque le payement est promis pour
le moment du décès de l'assuré, quelle qu'en
soit l'époque; — assurance temporaire, si
la compagnie ne s'engage que sous la con-
dition que le décès survienne dans un délai
déterminé ; — assurance de survie, si la com-

pagnie ne s'engage que sous la condition

que le bénéficiaire survive à l'assuré. —

L'assurance mixte est une combinaison de
l'assurance différée et de l'assurance en cas
de décès : c'est celle par laquelle la com-

pagnie promet de payer un capital , soit à
une époque déterminée si l'assuré est alors

vivant, soit au jour de son décès s'il a sur-
vécu à l'époque convenue.

130. On appelle preneur d'assurance, con-
tractant ou stipulant, celui qui traite avee
la compagnie; — bénéficiaire, celui qui est
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appelé à recueillir le bénéfice du contrat; —

assuré, celui dont la survie ou le décès don-
nera ouverture au bénéfice. Si cette per-
sonne est autre que le contractant lui-même,
elle est désignée sous le nom de tiers assuré.
Quoique le tiers assuré ne soit pas partie
contractante, son assentiment est nécessaire
à la validité du contrat.

§ 2. — Formation du contrat (S. 337 et s.).
131. Toute personne désirant souscrire

une assurance sur la vie adresse à la com-
pagnie une proposition d'assurance et une
série de déclarations contenant ses réponses
à un questionnaire formulé par la compa-
gnie. Ces déclarations ont trait essentielle-
ment à l'état de santé de la personne (le
proposant ou un tiers) sur la tête de qui
doit reposer l'assurance, et sur les autres
propositions qui ont pu être faites à d'autres
compagnies au sujet de la même personne.
De convention expresse , ces déclarations
serviront de base au contrat, et les inexac-
titudes ou réticences qui y seraient relevées
pourraient avoir pour conséquence d'en en-
traîner la nullité (V. infrà, nos 151 et s.). —
La compagnie se fait , en outre, remettre un
rapport médical dressé , après examen per-
sonnel, par un médecin de son choix, et des
renseignements confidentiels émanant de son
agent.

132. Si la compagnie accepte l'assurance,
il est rédigé une police, contenant des condi-
tions générales imprimées et des conditions
particulières manuscrites, toutes également
obligatoires. — Les modifications conven-
tionnelles qui peuvent survenir au cours de
cette police, par exemple , au sujet de l'at-
tribution du bénéfice de l'assurance, seront
constatées par un avenant. L'avenant, lors-
qu'il survient, est juridiquement considéré
comme une partie intégrante de la police,
avec laquelle il forme un tout indivisible :
la police est alors réputée avoir été , dès
l'origine, rédigée telle que l'ont faite les
modifications résultant de l'avenant (Bor-
deaux, 27 nov. 1896, D. P. 97. 2. 233).

133. Malgré la signature de la police, l'as-
surance n'a d'existence et d'effet qu'après le
payement de la première prime. C'est une
application particulière du principe suivant
lequel, en matière d'assurance-vie, la primeest toujours payable d'avance (V. infrà,
n° 135).

§ 3. —
Capacité (R. 316 et s.; S. 314 et s.).

134. La capacité de l'assuré n'est sou-
mise à aucune règle spéciale ; elle s'apprécie
d'après les principes généraux du droit. —
Ainsi l'assurance contractée par un mineur
agissant seul

serait ,
non

pas nulle , mais
seulement rescindable pour lésion. Elle pour-
rait être contractée par le tuteur au nom
du mineur, pourvu que ce ne fût pas au
profit d'un tiers à titre gratuit. — Le mi-
neur émancipé peut aussi, sous cette der-
nière réserve, contracter une assurance. —
L'interdit ne le peut pas , puisque , tous ses
actes étant nuls de droit (Civ. 502), la nul-
lité de l'assurance qu'il aurait contractée
devrait être prononcée sur sa demande ou
celle de ses représentants légaux. — Le pro-
digue peut contracter une assurance, même
au profit d'un tiers, à charge de prélever
les primes sur les revenus dont il a la dis-
position. — La femme mariée, incapable de
faire aucun acte sans le consentement de son
mari , ne peut pas contracter seule une as-
surance sur la vie ; mais le payement des
primes au moyen de fonds remis par le
mari constituerait, de la part de celui-ci,
une ratification. La femme séparée de corps
est, au contraire, pleinement capable. Quant
à la femme séparée de biens, elle peut, sur
ses revenus, contracter et entretenir une
assurance, même au profit d'un tiers. —
Le failli a toute capacité pour contracter

une assurance, mais non le syndic en son
nom.

§ 4. — De la prime (S. 366 et s.).

135. La prime est ordinairement annuelle.
Elle est toujours payable d'avance. — Le

payement en est facultatif pour l'assuré,
qui peut, chaque année, renoncer à conti-
nuer l'assurance. Un tiers, même son syndic
en cas de faillite, ne peut la payer contre
son gré, car son consentement est tou-
jours nécessaire au maintien comme à la
création d'une assurance reposant sur sa
tête. Toutefois, s'il avait, à titre onéreux,
contracté l'assurance au profit d'un tiers, il
serait censé avoir autorisé d'avance celui-ci
à entretenir le contrat par le payement des
primes.

136. La prime est toujours stipulée por-
table à la caisse de l'assureur. Mais, en fait,
l'usage constant chez les compagnies de la
faire encaisser à domicile la rend toujours
quérable.

137. Si elle n'est pas payée à l'échéance,
le contrat est résilié. Les compagnies con-
sentent, toutefois, un délai de grâce de
trente jours, à l'expiration duquel elles
adressent à l'assuré une lettre recomman-
dée extraite d'un livre à souche et contenant
rappel de l'échéance ; et, de par une clause
spéciale des polices, la résiliation n'est en-
courue que huit jours après l'envoi de cette
lettre, qui constitue, de convention expresse
entre les parties, une mise en demeure suf-
fisante. Cette lettre est adressée à l'assuré
lui-même : elle n'est due ni au cessionnaire
ni au bénéficiaire de la police, à moins d'une
convention spéciale entre eux et l'assuré.

138. La résiliation de l'assurance, résul-
tant du non payement de la prime, produit
des effets tout à fait particuliers et spéciaux
au contrat d'assurance sur la vie : elle donne
lieu alternativement à la réduction ou au
rachat de l'assurance. — De plein droit, l'as-
surance est réduite quand la prime cesse
d'être servie, c'est-à-dire que la compagnien'est plus alors tenue de payer à l'assuré
qu'une somme restant payable à l'échéance
et dans les conditions primitivement conve-
nues, mais qui est inférieure au capital as-

suré , et déterminée par la police suivant le
nombre des primes antérieurement acquit-tées : c'est ce qu'on appelle la réduction.
Dans certaines compagnies étrangères , la
réduction donne lieu à la délivrance d'une
nouvelle police, dite police libérée. — Si
l'assuré le préfère, il peut escompter cette
somme et la recevoir de suite , moyennant
une retenue fixée par la compagnie : c'est
ce qu'on appelle le rachat. — Il n'y a lieu
ni a réduction ni à rachat tant que trois
primes au moins n'ont pas été payées.

§ 5. — Transmission ou attribution du '

bénéfice de l'assurance.
A. — Transmission (S. 402 et s.).

139. Le bénéfice de l'assurance, consti-
tuant une créance contre la compagnie, peut,comme toute créance, être transmis à titre
gratuit ou onéreux. A titre onéreux, elle peutfaire l'objet d'un transport-cession conforme
aux dispositions des art. 1689-1690 c. civ.,c'est-à-dire réalisé par acte public ou sous-
seing privé, enregistré et signifié à la com-
pagnie, si on veut le rendre opposable aux
tiers. Le transport peut n'être fait qu'à titre
de simple transport en garantie, pour cons-
tituer un gage : il faut alors que la policesoit remise en la possession du créancier
gagiste, conformément à l'art. 2075 c. civ.

140. La police stipule souvent qu'elle sera
transmissible par simple endossement. Une
telle stipulation est indispensable pour quece mode de transmission, organisé par la
loi pour les titres commerciaux, soit appli-cable à une police d'assurance-vie. L'en-
dossement de la police doit revêtir toutes les

formalités requises par l'art. 137 c. com.,
et notamment mentionner la valeur fournie ;
faute de quoi il serait reputé ne valoir que
procuration, en conformité de l'art. 138.
Toutefois, le porteur d'une police endossée

irrégulièrement est recevable à prouver,
sinon contre les tiers, du moins contre l'en-
dosseur, qu'il a fourni la valeur (Paris,
20 févr. 1894, D. P. 95. 2. 401 ). — L'endosse-
ment de la police, sans mention de valeur

fournie , pourrait même , d'après certains
arrêts de cours d'appel, opérer une trans-
mission régulière, lorsque celle-ci a lieu à
titre gratuit et que l'endossement est suivi
d'une remise manuelle de la police. Toute-

fois, la validité de cette pratique, qui n'a
pas encore reçu l'approbation de la cour de
cassation, est très discutée (Civ. c. 6 mai
1891, D. P. 93. 1. 177). — L'endossement
de la police peut servir à conférer un simple
gage , moyennant remise de la police au
créancier gagiste (Com. 93) ; toutefois, il n'en
saurait être ainsi que dans le cas où le nan-
tissement a un caractère commercial.

141. Certaines polices anciennes auto-
risent, dans leurs conditions générales, le
transfert sur le titre même. Cette clause,
dont l'usage a disparu , est le plus souvent
considérée comme équivalente à une auto-
risation d'endossement.

142. La créance résultant de la police peut
être transférée par testament. Une mention
de transfert écrite, datée et signée de la main
de l'assuré au dos même de la police , pour-
rait, suivant les circonstances , être considé-
rée comme un testament olographe valable
(Civ. c. 6 mai 1891, précité).

143. La police peut aussi, d'après certains
arrêts, être transmise par don manuel, à
condition d'avoir été préalablement endossée
en blanc (V. suprà, n° 140) ; mais cette solu-
tion est très contestable.

B. — Attribution du bénéfice (S. 424 et s.).

144. Tandis que les créances ordinaires
ne peuvent devenir la propriété d'un tiers
que par l'un des modes de transmission ana-
lysés ci-dessus, le bénéfice d'une assurance
sur la vie peut , par le jeu d'une théorie
spéciale à ce contrat, être attribué directe-
ment à un tiers, dans des conditions telles
qu'il ne soit pas censé y avoir transmission
d'un patrimoine à un autre.

145. L'attribution du bénéfice de l'assu-
rance à un tiers peut être réalisé, par l'as-
suré, soit dans la police même, soit dans un
avenant, qui est dit alors avenant d'attribu-
tion. Cet avenant étant censé faire corps
avec la police (V. suprà, n° 132), il s'ensuit
que, lorsqu'il intervient, le bénéficiaire est
censé avoir été saisi par la police même, et
non par un acte de transmission : il est donc
réputé avoir eu droit à l'assurance dès le jourdu contrat primitif, et non pas seulement du
jour de l'avenant (Civ. c. 7 août 1888, D. P.
89. 1. 118), à la différence de ce qui a lieu
en cas de transmission. Cette distinction est
essentielle.

146. L'attribution du bénéfice par la policeou par un avenant postérieur constitue une
stipulation pour autrui régie par l'art. 1121
c. civ. : elle a pour effet de conférer au bé-
néficiaire un droit propre et personnel au
bénéfice de l'assurance, lequel est censé
n'avoir jamais fait partie du patrimoine de
l'assuré (Civ. c. 24 févr. 1902, D. P. 1903. 1.
433). Il en est ainsi encore que la police ou
l'avenant réservent au contractant certaines
facultés , telles que la faculté de cession, de
rachat, d'emprunt, etc. (Civ. c. 8 avr. 1895,D. P. 95. 1. 441).

147. Que l'attribution résulte de la policeou d'un avenant ultérieur, elle est soumise
a tout un ensemble de règles, qui ont trait :
1° à la désignation du bénéficiaire; 2° à la
révocation de l'attribution; 3° à son accep-tation.
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148. La désignation du bénéficiaire doit
déterminer nettement son individualité. Une

stipulation faite au profit des héritiers du
contractant serait réputée viser, non pas
telles personnes déterminées , mais les per-
sonnes quelconques et inconnues qui se trou-
veront , au jour du décès , être les héritiers
du stipulant : elle ne leur conférerait donc
aucun droit propre au bénéfice de l'assu-
rance (Civ. r. 15 déc. 1873, D. P. 74. 1. 113).
— Il en serait de même de la stipulation
faite au profit des enfants de l'assuré, à
moins qu'elle ne pût être interprétée comme
visant nommément ceux qu'il a actuellement,
à l'exclusion de ceux qui pourraient lui sur-
venir par la suite. La jurisprudence refuse,
en effet, de reconnaître la validité des stipu-
lations faites au profit des enfants à naître
de l'accusé (Rennes, 5 déc. 1899, D. P. 1903.
2. 377), et elle répute faits au profit de per-
sonnes indéterminées celles qui visent indis-
tinctement les enfants nés et les enfants à
naître (Req. 7 mars 1893, D. P. 94. 1. 77).

149. La révocation de l'attribution est

permise tant que le bénéficiaire n'a pas dé-
claré vouloir en profiter (Civ. 1121). Elle
l'est même encore après cette acceptation
(Civ. 1096), lorsque l'attribution a eu le
caractère d'une libéralité entre époux. La
révocation peut être tacite, et résulter, par
exemple, de la cession ou d'une nouvelle
attribution du bénéfice.

150. L'acceptation (ou, pour employer les

expressions de la loi , la déclaration par le
bénéficiaire qu'il entend profiter de la stipu-
lation) a pour unique objet de faire obstacle
à la révocation (Civ. 1121). Elle ne saurait
être assimilée a l'acceptation d'une offre
faite par le stipulant, ayant pour but de réa-
liser entre lui et le bénéficiaire un contrat

d'acquisition (Civ. c. 8 févr. 1888, D. P. 88.
1. 193). Il suit de là qu'elle peut intervenir à
un moment où le concours des volontés n'est

plus juridiquement possible, c'est-à-dire

après la mort du stipulant (Req. 22 juin 1891,
D. P. 92. 1. 205) ou après sa faillite (Civ. c.
8 avr. 1895, D. P. 95. 1. 441). Elle peut
être expresse ou tacite.

§ 6. — Déchéances (S. 484 et s.).

151. L'assuré peut se trouver exposé à
certaines déchéances en vertu de clauses qui
se rencontrent dans toutes les polices. Celles-
ci ont trait particulièrement aux cas de réti-
cence ou d'aggravation des risques.

152. 1° Réticence. — Les polices con-
tiennent toujours une clause rappelant que
les déclarations faites par l'assuré au mo-
ment de contracter servent de base au con-
trat, et que conséquemment, conformément
à l'art. 348 c. com., toute réticence, toute
fausse déclaration qui diminueraient l'opi-
nion du risque ou qui en changeraient le

sujet, annulent l'assurance. Ces déchéances
ont surtout pour objet de couper court aux
assurances frauduleuses contractées , par
exemple, sur la tête d'un individu appa-
remment valide , mais menacé d'une mort

prochaine, sans que l'assureur ait le moyen
de déjouer ce calcul. Un tel danger se trou-
vant écarté , par la nature des choses , après
que le contrat a duré un certain temps , les

compagnies ont coutume de renoncer à la
déchéance au bout de trois ou cinq ans.

Cette renonciation, formulée dans la police,
est connue sous le nom de clause d'incon-
testabilité.

153. C'est ordinairement sur l'état de
santé de l'assuré que porte la réticence. Le
contrat doit d'abord être annulé pour dol ,
chaque fois que l'assuré a dissimulé une
maladie dont il ne pouvait pas ne pas avoir
conscience. Mais, en dehors même de tout

dol, la déchéance est encourue chaque fois

que l'assuré, même de bonne foi, aura gardé
le silence sur un fait qu'il connaissait et

qu'ainsi sa déclaration, se trouvant inexacte,

aura induit la compagnie en erreur (Pa-
ris, 5 juill. 1878, D. P. 81. 2. 234). Toutefois
faut-il, pour qu'il en soit ainsi, que le fait
non déclaré ait été d'une gravité réelle :
l'omission d'une indisposition légère et pas-
sagère , sans influence sur la santé générale,
ne saurait constituer une réticence.

154. La déchéance peut encore résulter de
la non déclaration d'une précédente proposi-
tion d'assurance rejetée par une autre com-

pagnie. Un tel fait suffisant à rendre sus-
pecte la santé de la personne dont l'assu-
rance a été refusée, les compagnies ne

manquent jamais de formuler à cet égard
une question précise, et elles sont fondées
à invoquer la déchéance quand elles ont été
induites en erreur.

155. 2° Aggravation des risques. — Les

compagnies , traitant en vue de certains

risques dont elles ont apprécié d'avance la

gravité , entendent exclure les risques ex-

ceptionnels. Les polices attachent donc un
effet de déchéance à certaines causes de
mort et à certaines circonstances compor-
tant des chances de mort particulièrement
graves. Les cas de mort exclus de l'assu-
rance sont : la mort de l'assuré provenant
du fait du

bénéficiaire ,
la mort

par
suite de

duel ou de condamnation capitale, et le sui-

cide; toutefois l'effet de déchéance n'est at-
taché qu'au suicide conscient, et la juris-
prudence exige de l'assureur la preuve que
le suicide n'a pas été l'oeuvre d'un fou ( Pa-
ris, 16 juill. 1892, D. P. 93. 2. 233). Les

risques exclus comme trop graves sont : le

voyage et le séjour dans certaines régions
considérées comme particulièrement insa-
lubres (la zone tropicale, et l'Asie, à l'excep-
tion de l'Asie Mineure), la profession de ma-
rin, le risque de guerre. Ces risques ne sont
ordinairement garantis que moyennant une

prime supplémentaire ou surprime.

§ 7. — Payement des sommes assurées

(S. 384 et s.).

156. La police exige la justification du
décès et du genre de décès. Sur le premier
point , la preuve ne peut résulter que de la

production de l'acte de l'état civil ; un envoi
en possession pour absence ne suffirait pas.
Quant à la cause du décès, elle ne peut or-
dinairement être révélée que par un certifi-
cat médical , mais souvent le secret profes-
sionnel en empêche la délivrance ; dans ce cas,
le payement doit avoir lieu sans cette justi-
fication (Paris, 4 févr. 1891, D. P. 91. 2. 317).

157. Les compagnies stipulent en outre

qu'elles ne payeront que contre remise de
la police. Il ne peut être suppléé à cette
formalité par aucun équivalant, dans le cas où
la police est à ordre, car l'assureur qui paye-
rait sans se faire remettre la police endos-
sable s'exposerait à payer deux fois. Dans ce

cas , l'usage est que la compagnie fasse des
offres réelles suivies de consignation : le ca-

pital ne peut alors être touché que trente
ans après le décès , et les intérêts cinq ans

après leur échéance.
158. En cas de faillite de l'assureur, l'as-

suré a droit , non pas au montant même de

l'assurance, puisque le contrat n'a pas été
conduit jusqu'à son terme , mais à la valeur
actuelle de sa créance, c'est-à-dire à la valeur
du rachat (V. suprà, n° 138).

159. En cas de convention spéciale, l'as-
suré peut avoir droit, en dehors du capital
ou de la rente viagère assurée par le contrat,
à ce qu'on appelle la participation aux béné-

fices de la compagnie. Cette participation
se traduit , suivant les conventions, soit par
une augmentation du capital ou de la rente,
soit par une diminution ( généralement 10

pour cent) de la prime.

§ 8. — Droits des tiers (S. 440 et s.).

160. 1° Créanciers. — Si l'assurance a été
contractée sans désignation de bénéficiaire,

les créanciers de l'assuré peuvent en saisir-
arrêter le montant, comme de toute autre
créance appartenant à leur débiteur. Il en
est autrement si la police a été contractée
au profit d'un tiers qui a ainsi acquis un
droit propre à l'assurance ; dans ce cas, les
créanciers du contractant n'y peuvent rien

prétendre, même si celui-ci est tombé en
faillite (Civ. c. 8 avr. 1895, D. P. 95. 1. 441).

161. Les créanciers de l'assuré ( ni son

syndic en cas de faillite ) ne peuvent révo-

quer l'attribution du bénéfice par lui faite
au profit d'un tiers ( Paris , 10 mars 1896,
D. P. 96. 2. 465). Ils ne peuvent non plus
attaquer cette attribution comme faite en
fraude de leurs droits ( Civ. r. 9 mars 1896,
D. P. 96. 1. 391); mais ils peuvent être fon-

dés, suivant les circonstances, à exiger du
bénéficiaire qu'il leur soit tenu compte des

primes, si celles-ci ont été prélevées sur le

capital de l'assuré ou sur des revenus qui,
excédant notoirement ses besoins, auraient
dû légitimement être employés à l'acquit de
ses dettes (Civ. r. 22 févr. 1888, D. P. 88. 1.

193). Ces principes s'appliquent même au
cas où l'attribution du bénéfice à un tiers
est postérieure à la faillite de l'assuré ( Civ.
r. 27 mars 1888, D. P. 88. 1. 193) et où le
bénéficiaire est la femme de celui-ci (Civ. r.
23 juill. 1889, D. P. 90. 1. 383).

162. 2° Héritiers. — Lorsque l'assurance a
été contractée par l'assuré sans désignation
de bénéficiaire, ses héritiers s'en partagent
le bénéfice, et aucune difficulté ne peut
naître. — Lorsqu'un bénéficiaire a été dési-

gné par la police ou par un avenant, et qu'il
recueille, en vertu d'un droit qui lui est

propre, le bénéfice de l'assurance, la ques-
tion se pose de savoir si l'avantage qui lui
advient ainsi ne constitue pas une libéralité
dont il doive le rapport, soit effectivement
s'il est un des héritiers et qu'il y ait lieu de
réaliser l'égalité du partage, soit fictivement
à l'effet de calculer la quotité disponible.
Après de longues hésitations, la jurispru-
dence est aujourd'hui fixée en ce sens que
le capital assuré, n'étant pas sorti du patri-
moine du de cujus, ne doit être l'objet d'au-
cun rapport (Civ. r. 29 juin 1896, 1). P. 97.
1. 73). — Quant aux primes qui ont servi à
constituer ce capital , elles peuvent faire

l'objet d'un rapport (réel ou fictif) suivant
les circonstances, c'est-à-dire suivant qu'elles
excèdent ou non les sommes que le contrac-
tant pouvait raisonnablement dépenser soif

pour sa vie personnelle, soit pour les besoins
de sa maison (Paris, 10 janv. 1900, D. P.
1900. 2. 489).

163. Au cas où le bénéfice de l'assurance
n'a pas été attribué au bénéficiaire par un
mode d'acquisition directe comme la police
ou l'avenant , mais lui a été transféré par un
acte de transmission (tel qu'un testament,
par exemple), le capital est rapportable (Civ.
r. 27 janv. 1902).

164. 3° Communauté entre époux. — L'as-
surance contractée par un époux, sans dési-

gnation de bénéficiaire , tombe en commu-
nauté (Civ. c. 24 févr. 1902, D. P. 1903.
1. 433).

165. L'assurance contractée par un mari
au profit de sa femme ne tombe pas en
communauté (Douai, 16 janv. 1897, D. P.
97. 2. 425); mais la femme doit récompense
du montant des primes (pour moitié ou pour
le tout, suivant qu'elle accepte ou répudie
la communauté), à moins que le mari n'ait
eu l'intention , ordinairement présumée, de
la dispenser de cette récompense , à titre de
libéralité (Nancy, 21 janv. 1882, D. P. 82. 2.

174). La solution serait la même dans le cas

(fort rare en pratique) d'une assurance con-
tractée par la femme au profit du mari (Pa-
ris, 26 nov. 1878, D. P. 79. 2. 152).

166. L'assurance contractée conjointe-
ment par deux époux au profit du survivant
d'eux (cas très fréquent connu sous le nom
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d'assurance sur deux têtes ) doit être consi-

dérée, suivant l'occurrence du premier décès,
soit comme une assurance par le mari au

profit de la femme, soit comme une assu-
rance par la femme au profit du mari ( Civ.
r. 28 mars 1877, D. P. 77. 1. 241). Les prin-

cipes qui viennent d'être énoncés sont donc

applicables à cette hypothèse.

SECT. III. — Assurance contre
les accidents corporels.

§ 1er. — Historique. — Législation.

167. La loi du 9 avr. 1898 a accordé aux
victimes des accidents du travail différentes
indemnités qu'elle a mises de plein droit à la

charge du chef d'entreprise. Le système établi

par cette loi est exposé suprà, Accidents du

travail, n° 56. Antérieurement, les ouvriers,
en cas d'accident, devaient, pour obtenir
une indemnité, établir l'existence d'une faute
à la charge de leurs patrons, suivant le

principe général posé dans l'art. 1382 c. civ.
Cette preuve étant fort difficile, certains
souscrivaient parfois des polices d'assu-
rance. Ces assurances individuelles avaient

pour objet de les garantir contre les con-

séquences des accidents provenant directe-
ment d'une cause violente , extérieure , in-
volontaire , et de leur payer, en cas de bles-
sures, les indemnités stipulées dans la police.
En cas de mort, la compagnie devait une
indemnité soit au bénéficiaire désigné dans
la police, soit, à défaut du bénéficiaire, à la
femme ou aux enfants de l'assuré. — De leur

côté , les patrons souscrivaient souvent des

polices d'assurance collectives qui avaient

pour objet de les garantir dans une mesure
déterminée contre les conséquences pécu-
niaires des accidents corporels de toute na-
ture pouvant atteindre les ouvriers ou sala-
riés pendant les heures de travail, et prove-
nant de causes violentes , extérieures, for-
tuites et involontaires. Cette assurance

comprenait tout le personnel par eux em-
ployé (Bordeaux, 9 juin 1893, D. P. 94. 2.
161 ). — Les patrons s'assuraient encore

fréquemment contre la responsabilité civile
qui pouvait leur incomber par suite des ac-
cidents éprouvés par leurs commis ou leurs
ouvriers. Cette assurance, dite de responsa-
bilité civile, bien qu'elle formât l'objet d'une
police séparée , n'était que le complé-
ment de la police collective et ne pouvait
être contractée isolément (Paris, 29 déc. 1890,
D. P. 91. 2. 320). - Ces différentes polices
individuelles, collectives et de responsabilité
civile, sont devenues sans objet à l'égard
des patrons et des salariés auxquels la loi
du 9 avr. 1898 est applicable. Elles conservent
encore leur utilité dans les hypothèses, assez
rares d'ailleurs, qui demeurent régies par les
principes du droit commun (V. suprà, Acci-
dents du travail, nos 8 et s.).

168. Les modifications apportées par la
loi du 9 avr. 1898 aux risques prévus par
les contrats d'assurances souscrits sous l'em-

pire
du Code civil ont eu pour effet de faire

isparaître le risque couvert par les polices
de responsabilité civile et les polices collec-
tives contractées sous l'empire de la législa-
tion antérieure. Aussi une loi du 29 juin 1899
(D. P. 99. 4. 90) a-t-elle autorisé les assu-
reurs et les assurés à dénoncer, pendant une
période d'un an à partir du jour de sa pro-
mulgation, les polices d'assurances-accidents
concernant les industries prévues à l'art. 1er
de la loi du 9 avr. 1898.

169. La loi du 29 juin 1899 portait, dans
son paragraphe 2, que les polices non dénon-
cées seraient régies par le droit commun :
cette disposition avait pour objet de réserver
aux parties qui n'auraient pas fait usage de
la faculté de dénonciation que le paragraphe
1er de la loi leur conférait, le droit de faire
trancher par les tribunaux la question du
maintien ou de la résiliation de ces polices, en

présence du régime nouveau institué par la
loi du 9 avr. 1898. Le risque couvert par les po-
lices de responsabilité civile contractées sous

l'empire de la législation antérieure ayant
disparu, il a été jugé que de telles polices,
devenues sans objet, devaient être considérées
comme résiliées à partir du 1er juillet 1899,
date de la mise en vigueur de la loi du
9 avr. 1898, et que la résiliation de ces po-
lices entraînait nécessairement la résiliation
des polices collectives , qui , formant avec
elles un tout, devaient suivre le même sort

(Paris, 22 et 27 mars 1902, D. P. 1903. 2. 93).

§ 2. — Accidents donnant lieu aux risques
(S. 502 et s.).

170. Les polices soit individuelles, soit
collectives exceptent, en général, de la garan-
tie la mort, l'infirmité ou l'incapacité de tra-
vail provenant de certaines maladies qu'elles
énumèrent, ou qui sont dues au suicide,
à l'ivresse, à des faits de guerre, d'émeute,
à des rixes, etc.

171. Les polices d'assurances collectives

stipulent d'habitude que l'indemnité ne sera
due que si l'accident s'est produit durant
les heures de travail. — Il suffit, dans tous
les cas, pour donner cours à l'assurance, que
les ouvriers victimes de l'accident aient été
atteints dans le travail commandé et payé
par l'entrepreneur, et par suite de ce travail.

172. L'indemnité stipulée à la charge de
l'assureur est due dans le cas même où l'ac-
cident est le résultat d'une faute, d'une im-

prudence commise par celui qui est atteint,
a moins que cette imprudence ne soit assi-
milable à un dol. — En ce qui concerne
l'assurance contre la responsabilité civile
dont les patrons peuvent être tenus , on re-
fuse à l'assuré le bénéfice du contrat lorsque
l'accident a été la conséquence d'une faute
par lui commise , à la condition toutefois
qu'il s'agisse d'une faute lourde.

173. La clause insérée dans la plupart
des polices , aux termes de laquelle il n'est
pas dû d'indemnité à raison des accidents
provenant d'infractions aux lois ou aux pres-
criptions réglementaires , est non seulement
licite et obligatoire , mais encore d'ordre
public.

§ 3. — Obligations résultant du contrat.
A. — Obligations de l'assuré (S. 509 et s.).

174. L'assuré est tenu de faire, au mo-
ment où l'assurance se contracte, des décla-
rations exactes et complètes sur tous les
points qu'il importe à l'assureur de connaître.
Toute réticence, toute fausse déclaration
pourrait priver l'assuré du bénéfice du con-
trat. — De même, les modifications qui pour-
raient survenir au cours de l'assurance dans
la situation de l'assuré et qui sont de nature
à modifier les risques, telles qu'un change-
ment de profession, la survenance d'une in-
firmité, doivent, sous peine de déchéance,
être portées à la connaissance de l'assureur.
Comp. suprà, nos 70 et s.

175. L'assuré est assujetti au payement
de la prime aux époques fixées par le con-
trat, et les polices stipulent d'ordinaire que
l'inexécution de cette obligation entraîne la
suspension de l'assurance (Civ. c. 28 mai
1900, D. P. 1900. 1. 254). En cas d'assurance
collective, c'est le patron qui est tenu de cette
obligation envers l'assureur. — L'assuré doit

porter, dans un délai déterminé, l'accident
a la connaissance de la compagnie. Ce délai
doit être observé sous peine de déchéance.
La stipulation que renterment à cet égard
les polices est obligatoire; mais la déchéance
n'est encourue que si c'est par suite d'une
faute, d'une négligence que la déclaration a
été tardivement faite (Req. 21 déc. 1891, D. P.
92. 1. 460).

B. — Obligations de l'assureur (S. 512 et s.).
176. L'assureur doit payer l'indemnité

convenue lorsque l'accident prévu se réalise.

— L'action en indemnité ne peut être diri-

gée contre lui , en cas d'assurance collective,
que par le patron et non par les ouvriers an

profit desquels la police a été conclue (Civ.
c. 23 juill. 1884, D. P. 85. 1. 168; Nîmes,
2 juill. 1895, D. P. 96.2. 73).

177. Les ouvriers, qui n'ont pas, en vertu
de l'assurance conclue dans leur intérêt,
d'action directe contre l'assureur, ont par
contre le droit d'agir contre leur patron pour
lui réclamer l'indemnité stipulée dans la

police, si les sommes nécessaires à l'acquitte-
ment des primes ont été retenues sur leurs
salaires (Civ. c. 19 déc. 1900, D. P. 1901. 1.

353),... ou si le patron s'est engagé à leur

procurer le bénéfice de la dite assurance (Civ. c.
5 août 1902, D. D. 1903. 1. 307). Par suite,
l'action de l'assuré n'est pas , en pareil cas ,
subordonnée à l'existence d'une faute com-
mise par le patron.

§ 4. — Attribution de l'indemnité

(S. 518 et s.).

178. Lorsqu'un patron a fait assurer
ses ouvriers contre les chances d'accidents
industriels pouvant entraîner leur mort,
l'indemnité que l'assureur doit payer le cas
échéant ne revient pas nécessairement, et
d'une manière exclusive , aux héritiers de
l'ouvrier; cette indemnité doit profiter aux
personnes qui souffrent du dommage causé

par l'accident, à la veuve notamment, dans
une proportion qu'il appartient à la justice
de déterminer, en cas de contestation entre
les intéressés.

179. Les polices stipulent d'ordinaire que
la compagnie sera subrogée dans les droits
et actions de la victime contre les tiers res-

ponsables de l'accident. La subrogation peut
donc être exigée par l'assureur, lors du paye-
ment de l'indemnité.

SECT. 4. — Caisses d'assurances créées

par l'Etat (S. 489 et s.).
180. Une loi du 11 juill. 1868 (D. P. 68.

4. 93) a créé, sous la garantie de l'Etat, une
caisse d'assurance en cas de décès et une
caisse d'assurance pour les accidents résul-
tant de travaux agricoles ou industriels. Les

règles auxquelles sont soumises les assu-
rances contractées par application de cette
loi sont, en général, conformes à celles
adoptées par les compagnies. La matière a
été réglementée dans ses détails par un décret
du 19 août 1868 (D. P. 68. 4. 102). - Une
loi du 24 mai 1899 (D. P. 99. 4. 40) a étendu
les opérations de la caisse nationale d'assu-
rance en cas d'accidents aux risques prévus
par la loi du 9 avr. 1898, pour les accidents
ayant entraîné la mort ou une incapacité
permanente, absolue ou partielle. Le tarif
des primes actuellement en vigueur pour
l'application de cette loi est celui qui est
annexé à un décret du 14 août 1900 (D. P.
1901. 4. 89), portant approbation dudit tarif.

SECT. 5. — Enregistrement et Timbre.

§ 1er. — Enregistrement.
181. Les assurances sont soumises, en ce

qui concerne l'enregistrement, à des règles
de perception particulières. Les contrats
d'assurance autres que l'assurance contre
l'incendie (assurance sur la vie, contre la
grêle, les accidents, etc.) ne sont soumis à
l'enregistrement que lorsqu'il y a lieu d'en
faire usage en justice ou par acte public
(L. 22 frim. an 7, art. 23, R. v° Enregistre-
ment, t. 21, p. 26). Ils sont alors assujettis
au droit de 1 pour cent en temps de paix et
de 0,50 pour cent en temps de guerre, liquidé
sur le capital qui représente la valeur totale
des primes (L. 22 frim. an 7, art. 69, § 2,
n° 2, et 28 avr. 1816, art. 51, n° 2, R. eod.
v° t. 21, p. 39). Ce capital est déterminé,
dans les assurances à vie entière, et dans les
assurances mixtes, par la déclaration esti-
mative des parties (Trib. civ. de la Seine,
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15 avr. 1899 ) ; dans les assurances à durée

limitée , par le montant de la prime annuelle

multiplié par la durée du contrat.
182. Aux termes de l'art. 6 de la loi du

21 juin 1875 (D.
P. 75. 4. 108), « sont consi-

dérés, pour la perception du droit de mu-

tation par décès , comme faisant partie de la

succession d'un assuré, sous la réserve des

droits de communauté s'il en existe une, les

sommes, rentes ou émoluments quelconques
dus par l'assureur, à raison du décès de l'as-

suré. Les bénéficiaires à titre gratuit de ces

sommes, rentes ou émoluments, sont soumis
aux droits de mutation suivant la nature de

leurs titres et leurs relations avec le défunt ,
conformément au droit commun. » Cette

disposition est générale et s'applique à toutes

les sommes dues par l'assureur, par suite

du décès de l'assuré. — Les dispositions de

la loi de 1875 ne sont applicables , toutefois ,
qu'au cas où le bénéfice de l'assurance est

acquis à titre gratuit par le bénéficiaire. Si
l'assuré se dessaisit , pendant sa vie , par
une cession à titre onéreux, de l'émolument
éventuel de l'assurance , le cessionnaire qui
recueille cet émolument au décès de l'assuré
ne doit pas le droit de mutation par décès

(Instr. Reg. 23 juin 1875, n° 2517, D. P. 75.
4. 112, note 1).

183. Les certificats, actes de notoriété et
autres pièces exclusivement relatives à l'exé-
cution de la loi du 11 juill. 1868 (D. P. 68.
4. 93), portant création de deux caisses d'as-

surances, l'une en cas de décès, et l'autre
en cas d'accidents résultant de travaux agri-
coles et industriels , sont dispensés des droits
de timbre et d'enregistrement (L. 11 juill.
1868, art. 19; Décr. 10 août 1868, D. P. 68.
4. 102).

184. La loi du 23 août 1871 (D. P. 71. 4.

54) a modifié la législation fiscale sur les
contrats d'assurance contre l'incendie en
transformant le droit d'acte, qui n'était exi-

gible que dans certains cas déterminés , en
une taxe obligatoire. Aux termes de l'art. 6
de cette loi, tout contrat d'assurance contre

l'incendie, ainsi que toute eonvemtion posté-
rieure contenant prolongation de l'assu-

rance, augmentation dans la prime ou le

capital assuré , désignation d'une somme en

risque ou d'une prime à payer, est soumis à
une taxe obligatoire, moyennant le payement
de laquelle la formalité de l'enregistrement
est donnée gratis, toutes les fois qu'elle est

requise.
— Par application de cette dispo-

sition, l'Administration a décidé que les
officiers publics qui veulent faire usage des

polices et contrats d'assurance soumis à la
taxe sont dispensés de les faire enregistrer
préalablement , comme le prescrivent les art.
23 et 42 de la loi du 22 frim. an 7, et, en

outre, de l'obligation qui leur est imposée
par l'art. 49 de la loi du 5 juin 1850 sur le
timbre (D. P. 50. 4. 114), pour le cas où un
écrit énoncé dans un acte public ne doit pas
être représenté à l'enregistrement de cet

acte, de déclarer, dans l'acte énonciatif, si
l'acte énoncé est revêtu du timbre prescrit et
de mentionner le droit de timbre payé (Instr.
Reg. 19 oct. 1872, D. P. 73. 3. 79). L'Admi-
nistration admet également que les avenants,
de

quelque espèce qu'ils soient, ainsi que les

copies des polices d'assurances assujetties à
la taxe, sont exempts d'enregistrement (Sol.
admin. Enreg. 19 sept. 1872 et 22 mai 1874,
D. P. 73. 5. 196 et 75. 5. 182).

185. Les contrats de réassurance ne sont

pas assujettis à la taxe, à moins que l'assu-
rance primitive souscrite à l'étranger n'ait

pas été soumise au droit ( L. 23 août 1871 ,
art. 6).

186. La taxe est fixée, annuellement, à
raison de 8 francs pour 100 (10 fr. avec les

décimes) du montant des primes, et, en cas
d'assurance mutuelle, de 10 francs pour cent
des cotisations et contributions (L. 23 août

1871, art. 1 et 6, et 30 déc. 1873, art. 2,

D. P. 74. 4. 30). Pour les caisses départe-
mentales d'assurances , elle est due sur le
montant des collectes ( Civ. r. 11 févr. 1880,
D. P. 80.1.113). — Elle se calcule sur l'inté-

gralité des primes , cotisations ou contribu-
tions constatées dans les écritures des com-

pagnies, sociétés et assureurs (Décr. 25 nov.

1871, art. 5, D. P. 71. 4. 74); le principe de
la perception de 20 fr. en 20 fr., prescrit
pour les assurances maritimes (V. infrà,
Assurances maritimes, n° 135), n'est pas ap-
plicable aux autres assurances (Sol. admin.

Enreg. 7 nov. 1871 , et Instr. Reg. 2 déc.

1871, D. P. 73. 5. 197).
187. Aucune déduction ne peut être ad-

mise, même pour les sommes acquittées au

moyen d'un prélèvement sur les fonds de
réserve de la société et qui , par suite , n'ont

pas été réclamées aux assurés ( Civ. c. 18
févr. 1879, D. P. 79. 1. 362). - Toutefois,
on admet la déduction, pour le calcul de
la taxe : 1° des sommes payées pour l'abonne-
ment au timbre et comprises dans les coti-
sations ou contributions (Sol. admin. En-

reg. 8 sept. 1872, D. P. 73. 5. 197); 2° des
sommes fixes payées au moment de la rédac-
tion des contrats pour coût de la police ou

pour prix de la plaque à apposer sur les bâti-
ments assurés ; 3° des commissions payées
aux agents de certaines compagnies par les

assurés , qui usent de la faculté accordée par
dérogation aux statuts de se libérer ailleurs

qu'au siège de la société , si ces commissions
n'entrent pas dans la caisse de la société et
si elles profitent directement aux intermé-
diaires (Instr. Reg. 2 déc. 1871, n° 2425, § 2,
D. P. 73. 5. 197); 4° des primes, cotisations
ou contributions relatives à des biens situés
à l'étranger (L. 23 août 1871, art. 8 et 9);
5° des primes perçues pour réassurances, à
moins que l'assurance primitive souscrite à

l'étranger n'ait pas été soumise à la taxe;
6° des primes, cotisations ou contributions
non recouvrées par suite de réalisation ou

d'annulation , sans distinction entre l'exer-
cice auquel appartient la prime non recou-
vrée et celui où s'est produite la résiliation
ou l'annulation (Décr. 25 nov. 1871 , art. 5;
Civ. c. 18 déc. 1894, D. P. 95. 1. 209).

188. La taxe est perçue pour le compte
du Trésor par les compagnies, sociétés et
assureurs. Le payement en est effectué, pour
chaque trimestre, avant le dixième jour du
troisième mois du trimestre suivant, au bu-
reau de l'Enregistrement du siège des sociétés
ou compagnies ou du domicile de l'assureur.
— Pour les sociétés d'assurances mutuelles
dans lesquelles le montant des cotisations
annuelles est, d'après les statuts, exigible
par avance le 1er janvier de chaque année,
le payement de la taxe afférente aux contrats
existant à cette époque est effectué par quart
et dans les dix jours qui suivent l'expiration
de chaque trimestre (Décr. 25 nov. 1871 , art. 6).
Toutefois, la taxe sur la contribution dans les

sinistres , que les assurés payent à la fin de

chaque exercice , doit être acquittée au plus
tard le neuvième jour du troisième mois qui
suit la fin du dernier trimestre (Req. 14 févr.

1876, D. P. 76. 1. 274).
189. Les dispositions de l'art. 6 de la loi

du 23 août 1871, et celles de la loi du 5 juin
1850, sont applicables aux sociétés et assu-
reurs étrangers qui ont un établissement ou
une succursale en France (L. 23 août 1871,
art. 7). — Les contrats d'assurance passés
à l'étranger pour des immeubles situés en

France, ou pour des objets ou valeurs appar-
tenant à des Français, doivent être enregistrés
avant toute publicité ou usage en France, à

peine d'un droit en sus qui ne peut être
inférieur à 50 francs (même loi, art. 8). Le

droit dû pour ces polices est fixé à raison de
10 pour cent du montant des primes , multi-

plié par le nombre d'années pour lesquelles
l'assurance a été contractée. — Enfin , les
contrats d'assurance contre l'incendie passés

en France pour des immeubles ou objets
mobiliers situés à l'étranger ne sont pas
assujettis au payement de la taxe; mais il ne
peut en être fait aucun usage en France, soit

par acte public, soit en justice ou devant
toute autre autorité constituée, sans qu'ils
aient été préalablement enregistrés. Le droit
est perçu au taux fixé par l'article 8 de la
loi de 1871, mais seulement pour les années
restant à courir (art. 9).

190. L'article 9 de la loi de 1871 n'est pas
applicable aux polices souscrites en France

pour garantir des biens situés en Algérie;
ces biens sont considérés, au point de vue
de la perception , comme situés en France ,
et les assurances qui les concernent sont

assujetties à la taxe obligatoire (Sol. admin.

Enreg. 27 août 1873, D. P. 73. 5. 199). -

La loi du 23 août 1871 ayant été déclarée
exécutoire en Algérie à dater du 1er janv.
1872 par un décret du 12 déc. 1871 (D. P. 72.
4. 1), les contrats d'assurance passés en

Algérie pour des biens qui y sont situés sont
soumis à la taxe, mais seulement au taux de
4 pour cent, moitié du tarif de la métro-

pole, augmenté d'un seul décime.
191. Les compagnies, sociétés et assu-

reurs étrangers qui font en France des opé-
rations d'assurances contre l'incendie sont
soumis aux dispositions de la loi du 23 août
1871 et du règlement d'administration pu-
blique du 25 novembre 1871. De plus, ils

doivent, avant toute opération ou déclaration,
faire agréer par l'administration de l'Enre-

gistrement un représentant français person-
nellement responsable des droits et amendes

(Décr. 25 nov. 1871, art. 10).
192. Pour permettre à l'État de subven-

tionner plus largement les compagnies de

sapeurs-pompiers, les art. 17 et 18 de la
loi du 13 avr. 1898 (D. P. 98. 4. 97) ont assu-

jetti les compagnies d'assurances françaises
et étrangères contre l'incendie, à l'excep-
tion des caisses départementales organisées
par les conseils généraux, à une taxe fixe
annuelle calculée à raison de 6 francs par
million sur le capital qu'elles assurent en
France. Le mode de perception et les époques
de payement de cette taxe ont été établis

par le règlement d'administration publique
du 12 juill. 1898 (D. P. 99. 4. 55), qui n'est

que la reproduction du décret du 25 nov.
1871 relatif à la taxe de 8 fr. pour cent.

§ 2. — Timbre.

193. Les polices d'assurances ont été de
tout temps assujetties au timbre de dimen-
sion. — La loi du 5 juin 1850 (D. P. 50. 4.

114) a eu pour but d'assurer par des mesures

spéciales de contrôle et par une pénalité plus
sévère le recouvrement des droits de timbre.
— Cette loi , tout en confirmant la législa-
tion antérieure , soumet au timbre les con-
trats d'assurance en général, ainsi que les
conventions postérieures contenant prolon-
gation de l'assurance , augmentation dans la

prime ou le capital assuré, et ce, sous peine,
en cas de contravention, d'une amende de
50 francs contre l'assureur, sans aucun re-

cours contre l'assuré (art. 33). En ce qui
concerne les mesures de contrôle , la même

loi a imposé aux assureurs l'obligation :

1° de souscrire au bureau de l'Enregistre-
ment du lieu de leur principal établisse-

ment une déclaration indiquant la nature

des opérations et les noms du directeur de

la société ou du chef de l'établissement

(art. 34 et 43) ; 2° de tenir, au siège de l'éta-

blissement, un répertoire sommaire de toutes

les opérations faites, soit directement, soit

par leurs agents (art. 35 et 44) ; 3° de com-

muniquer les répertoires et polices aux

agents de l'enregistrement ( art. 35, 44 et

45).
194. La loi du 5 juin 1850 a accordé aux

compagnies et assureurs contre l'incendie et

contre la grêle la faculté de s'affranchir de
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l'obligation d'employer le papier timbré pour
la rédaction de leurs contrats, en souscri-
vant un abonnement les obligeant au paye-
ment d'une taxe annuelle déterminée d'après
le total des sommes assurées (art. 37). —

Cette faculté de contracter un abonnement
a été étendue aux assurances contre la mor-
talité des bestiaux, la gelée, les inondations
et autres risques agricoles, par la loi du 9 mai
1860 (D. P. 60. 4. 47); aux sociétés et assu-
reurs étrangers qui ont un établissement ou
une succursale en France , par l'art. 7 de la
loi du 23 août 1871 : aux contrats de rentes

viagères passés par les sociétés, compagnies
d'assurances et tous autres assureurs sur la

vie , par l'art. 16 de la loi du 13 avr. 1898

(D. P. 98. 4. 97). La faculté de s'abonner
au timbre a été transformée en obligation
par la loi du 29 déc. 1884 (D. P. 85. 4. 38),
en ce qui concerne les assurances sur la vie
et contre l'incendie.

195. Aux termes de la loi du 5 juin 1850,
l'abonnement avait été établi pour tenir lieu
du timbre de dimension afférent au contrat
même d'assurance et aux conventions posté-
rieures contenant prolongation de l'assu-

rance, augmentation dans la prime ou le

capital assuré. — L'art. 8, § 1er, de la loi
du 29 déc. 1884 étend la dispense à tous les

actes, quels qu'ils soient, qui ont exclusi-
vement pour objet la formation, la modifi-
cation ou la résiliation amiable des contrats
d'assurance. Cette disposition a une portée
générale; elle embrasse, non seulement les

polices et les actes qui servent à les prépa-
rer, tels que les propositions d'assurance et
les procès-verbaux d'estimation, mais encore
les avenants de changement de domicile,
de diminution, de prolongation ou d'augmen-
tation de prime ou de capital assuré (Instr.
Reg. 8 mars 1885, n° 2708, D. P. 86. 5.
418). — Mais sont exclus de la dispense tous
les actes qui n'ont pas pour objet exclusif la

formation, la modification ou la résiliation
amiable du contrat d'assurance , notamment
les quittances de primes ou d'indemnités,
les déclarations et règlements de sinistres,
les procès-verbaux d'expertise, etc. Ces
actes continuent à être soumis au timbre de
dimension par application de l'art. 12 de la
loi du 13 brum. an 7 (R. v° Enregistrement,
t. 22, p. 737; même instruction du 8 mars !
1885).

196. L'abonnement couvre uniquement
l'impôt exigible à raison des originaux
mêmes dé ces contrats ; il ne saurait s'appli-
quer aux copies ou duplicatas délivrés ulté-
rieurement. Ces copies sont soumises aux
droits ordinaires de timbre d'après leurs di-
mensions (Req. 8 nov. 1876, D. P. 77. 1.167).

197. Les contrats d'assurance passés en

pays étranger et ayant exclusivement pour
objet des immeubles, des meubles ou des
valeurs situés à l'étranger sont exempts de
l'impôt du timbre ; mais ces contrats doivent
être soumis au timbre moyennant le paye-
ment du droit au comptant, avant qu'il
puisse en être fait aucun usage en France,
soit dans un acte public , soit dans une dé-
claration quelconque, soit devant une auto-
rité judiciaire ou administrative, à peine
d'une amende de 50 francs (L. 30 déc. 1876,
D. P. 77. 4. 27; Instr. Reg. 2 janv. 1877,
n° 2567, D. P. 77. 3. 80). — Cette exemptionn'est pas applicable aux contrats passes en
Algérie par les compagnies ou assureurs
français, pour des valeurs situées en Algé-
rie, l'art. 8 de la loi du 29 déc. 1884 ayant
été rendu exécutoire en Algérie par décret
du 16 avr. 1885 (D. P. 85. 4. 83).

198. Les réassurances, constituant de vé-
ritables contrats d'assurance, sont sujettes
au timbre de dimension , par application de
la disposition générale de l'art. 33 de la loi
du 5 juin 1850 (Civ. c. 23 janv. 1854, D. P.
54. 1. 65). — Toutefois, les contrats de réas-
surance passés en France, s'appliquant aux

polices souscrites à l'étranger et ayant pour
objet exclusif des valeurs situées a l'étran-

ger, sont exempts de l'impôt du timbre lors-
qu'ils sont réalisés par actes sous signatures

privées (L. 30 déc. 1876, § 2). — De même,
la taxe annuelle n'est pas applicable aux actes
de réassurance lorsque cette taxe a été payée
par l'assureur primitif (L. 29 déc. 1884, art. 8,
§ 5).

199. Le taux de la taxe d'abonnement,
qui avait été fixé par l'art. 37 de la loi du
5 juin 1850 à 2 centimes par 1 000 francs du
total des sommes assurées pour les compa-
gnies d'assurances contre l'incendie et contre
la grêle, à 1 pour cent du total des collectes
de l'année pour les caisses départementales
administrées gratuitement, et à 2 francs par
1000 du total des versements faits chaque
année aux compagnies pour les compagnies
d'assurances sur la vie, a été successivement

augmenté par les lois des 2 juill. 1862 (D. P.
62. 4. 60), 23 août 1871 et 29 déc. 1884. —

Dans l'état actuel de la législation, cette taxe
est de : 1° 4 centimes par 1000 francs du total
des sommes assurées, pour les assurances à

primes contre l'incendie; 2° 3 centimes par
1000 francs du total des sommes assurées,
pour les assurances mutuelles contre l'in-
cendie ; 3° 3 centimes 6 dixièmes du total
des sommes assurées, pour les assurances
contre la mortalité des bestiaux, la gelée,
les inondations et autres risques agricoles ;
4° 1 fr. 20 centimes pour cent du total des
collectes de l'année, pour les caisses dé-

partementales
administrées gratuitement ;

6°2 fr. 40 centimes par 1 000 francs du total
des versements faits chaque année par les
assurés pour les assurances sur la vie.

200. La taxe d'abonnement est perçue,
aux termes de l'art. 8, § 6, de la loi du 29 déc.
1884, dans les délais et suivant les formes
déterminées par les art. 5 et s. du règlement
d'administration publique du 25 nov. 1871,
relatif à la

perception de la taxe d'enregis-
trement établie par la loi du 23 août 1871
(V. suprà, nos 194 et s.). Elle est en consé-
quence établie sur l'intégralité des sommes
assurées ou des recettes effectuées pour l'an-
née courante et constatées dans les écritures
des compagnies, sociétés et assureurs, sous
déduction, toutefois, des sommes assurées
ou reçues : 1° en vertu de contrats ayant
acquitté le droit de timbre au comptant;
2° en vertu des polices passées à l'étranger
ou pour l'assurance de biens situés à l'étran-
ger, ou pour les assurances et autres contrats
viagers souscrits dans les agences établies
à l'étranger par des personnes domiciliées à
l'étranger (L. 13 avr. 1898, art. 16, § 3);
3° pour les contrats de réassurance, lorsque
la taxe a été payée par l'assureur primitif
(L. 29 déc. 1884, art. 8, § 5) ; 4° en vertu de
contrats annulés ou résiliés avant qu'aucune
perception afférente à l'exercice ait été réa-
lisée.

201. Le défaut de payement dans les dé-
lais fixés par le décret du 25 nov. 1871 est
puni d'une amende de 100 à 5 000 francs,
sans préjudice des peines portées par l'art. 39
de la loi du 22 frim. an 7 pour omission ou
insuffisance d'évaluation (L. 23 juin 1857,
art. 10, D. P. 57. 4. 91 ; 29 déc. 1884, art. 8, § 6).

202. Les sociétés, compagnies et assu-
reurs pour lesquels l'abonnement est facul-
tatif sont tenus, lorsqu'ils ont souscrit cet
abonnement, de soumettre au timbre spé-
cial dit d'abonnement, avant d'en faire
usage, les papiers destinés aux polices d'as-
surances et autres actes couverts par l'abon-
nement. Ce timbre est apposé sans frais daus
tous les chefs-lieux de département (Décr.
27 juill. 1850, art. 5, D. P. 50. 4. 179). —
Les sociétés, compagnies d'assurances et
tous autres assureurs soumis à la taxe obli-
gatoire sont dispensés de faire apposer l'em-
preinte du timbre sur les polices et autres
actes spécifiés à l'art. 8, § 1er, de la loi du

29 déc. 1884. L'avis de l'acquittement du

droit, inséré au Journal officiel, équivaut à

l'apposition du timbre (L. 29 déc. 1884,
art. 8, § 7).

ASSURANCES MARITIMES

CR. v° Droit maritime, 1426 et s.; S. eod. v°,
1544 et s.).

1. L'assurance maritime peut être définie :
une convention par laquelle l'un des con-
tractants , l'assureur, se charge , moyennant
un prix convenu , appelé prime, d'indem-
niser l'autre, l'assuré, des pertes ou dom-

mages qu'éprouveront sur mer et par acci-
dents de force majeure des choses exposées
aux dangers de la navigation. — Elle est ré-

gie par le titre 10 du livre 2 du Code de
commerce (art. 332 à 396).

2. Ces dispositions sont applicables aux
transports par rivières ou canaux quand le
navire ou les marchandises empruntent au
début ou à la fin du voyage les rivières ou
canaux qui relient à la mer leur point de

départ ou d'arrivée. Ils sont également appli-
cables, d'après la majorité des auteurs, aux
transports qui ont lieu exclusivement en
rivière ou par canaux (Com. 335). — Les
dispositions des polices étendent même
quelquefois les règles des assurances mari-
times aux transports de terre qui ont lieu
entre le point de départ et d'arrivée des
marchandises et la mer.

3. L'assurance à prime fixe est la seule

pratiquée en France , bien que l'assurance
maritime puisse revêtir la forme mutuelle;
le Code ne s'occupe même que de la pre-
mière.

ART. 1er. — NATURE ET CARACTÈRES GÉNÉ-
RAUX DU CONTRAT D'ASSURANCE ( R. 1427
et s. ; S. 1553 et s. ).
4. Indépendamment du consentement des

parties , trois éléments sont essentiels à l'exis-
tence du contrat d'assurance : 1° une chose
assurée; 2° des risques auxquels cette chose
est exposée; 3° une somme promise à l'assu-
reur pour se charger de ces risques. — La
chose assurée peut consister dans tout objet
estimable à prix d'argent, à l'exception des
sommes empruntées à la grosse (Com. 347),
qui existe ou tout au moins que l'on croit
exister au moment du contrat. La chose peut
être assurée avec ou sans estimation ; elle

peut n'être désignée qu'ultérieurement. —
Les risques doivent être des risques de navi-
gation, c'est-à-dire tels que l'existence de
la chose assurée puisse être directement
compromise par une fortune de mer. Ainsi,
une créance chirographaire née d'un prêt
ordinaire pour les besoins d'un navire ne
peut être l'objet d'une assurance. Les risques
doivent, en outre, exister pour l'assuré ou
tout au moins pour celui dans l'intérêt du-
quel l'assurance est souscrite, ce qui exclut
l'assurance par gageure. — La somme pro-
mise à l'assureur revêt la forme d'une prime,
excepté dans les cas d'assurance mutuelle,
où elle prendrait celle d'une cotisation.

5. Il est de l'essence du contrat d'assu-
rance que celle-ci ne puisse jamais être
pour l'assuré un moyen de réaliser un béné-
fice, de sorte que l'assuré ne peut jamais
obtenir, par le contrat, plus qu'il n'aurait
eu si le sinistre ne s'était pas produit; mais,
dans l'assurance maritime, il peut obtenir
tout ce qu'il aurait eu en pareil cas, c'est-
à-dire à la fois la perte subie et le gain
manqué. C'est ainsi que, depuis la lof du
12 août 1885 (D. P. 86. 4. 25), on peut assu-
rer le fret à faire et le profit espéré.
ART. 2. — PERSONNES QUI PEUVENT ASSURER

ou FAIRE ASSURER (R. 1433 et s.; S. 1563
et s. ).
6. 1° Assureur. — En droit, une assu-

rance peut être consentie par toute personne
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ayant la capacité de faire des actes de com-

merce. Mais, en fait, l'assurance n'est guère
pratiquée que par des compagnies, consti-

tuées en la forme de sociétés anonymes,
soumises, en ce qui concerne leur consti-
tution et leur fonctionnement, à la surveil-

lance du Gouvernement (L. 24 juill. 1867,
art. 66 et 67, D. P. 67. 4. 98 ; Décr. 22 janv.
1868, D. P. 68. 4. 15). — Les sociétés étran-

gères peuvent faire des assurances en France

lorsqu'elles y sont autorisées soit spéciale-
ment, soit en vertu d'une mesure générale

applicable à toutes les sociétés d'une natio-

nalité.
7. Les compagnies d'assurances traitent

généralement par l'intermédiaire de leurs

agents, qui sont des mandataires salariés

agissant en leur nom et les obligeant envers
lès tiers. Ces agents ne peuvent lier les com-

pagnies que dans la limite des pouvoirs qu'ils
ont reçus; quelquefois ils traitent sous ré-

serve de ratification. — Les compagnies d'as-
surances maritimes sont tenues d'avoir, dans
chacune de leurs agences , un répertoire coté
et parafé par le juge de paix ou un juge au

tribunal de commerce pour y porter les assu-
rances faites sans intermédiaire de courtier
ou de notaire (L. 5 juin 1850, art. 44, D.
P. 50. 4. 120).

8. 2° Assuré. — Pour contracter une assu-
rance en vue d'une expédition maritime, il
faut d'abord avoir la capacité de faire un
acte de commerce (V. suprà, Acte de com-

merce). Mais cette capacité n'est pas exigée
de celui qui , en contractant l'assurance, fait
un acte purement conservatoire, par exemple,
d'un passager qui fait assurer ses bagages.
— Les étrangers peuvent , comme les Fran-

çais, faire assurer en France leurs navires
et leurs marchandises.

9. En second lieu , il faut avoir intérêt à la
conservation de la chose assurée ( Com. 334).
Il n'est, d'ailleurs, pas nécessaire d'en être

propriétaire
: ainsi on admet le créancier

hypothécaire à faire assurer le navire hypo-
théqué à son profit; et, à plus forte raison,
reconnaît-on ce droit au créancier qui a
sur la chose un droit de privilège ou de gage.

10. L'assurance peut être contractée par
un intermédiaire. Celui-ci peut agir en qua-
lité de mandataire et pour personne dénom-

mée, en vertu d'un mandat exprès ou tacite ;
tel est le gérant d'une société , un admi-
nistrateur légal, etc. En pareil cas, c'est
le mandant qui, juridiquement, est partie
au contrat, à l'exclusion de l'intermédiaire,

qui y reste personnellement étranger. — La

qualité de mandataire n'appartient pas de

plein droit au capitaine; il ne peut assurer
le navire que s'il en a reçu le mandat spé-
cial, ou les marchandises s'il n'est en même

temps subrécargue (X. infrà, Marine mar-

chande). Toutefois, il est libre d'assurer le
navire ou la cargaison en son propre nom
et pour sauvegarder sa responsabilité. Le

cosignataire ne peut assurer que les mar-
chandises qui lui sont consignées.

11. Dans la pratique, l'intermédiaire qui
contracte l'assurance agit généralement
comme commissionnaire ; le commettant
n'est pas dénommé, et l'assurance est faite
pour compte d'ami, pour compte d'un tiers
à nommer, 'pour compte de qui il appar-
tiendra. — Le commissionnaire , traitant en
son nom personnel , assume les obligations
qui incombent à l'assuré ; il est tenu au

payement de la prime, et cela alors même

que le commettant a été désigné dans la
police. Toutefois, suivant certaines décisions,
la prime peut également, dans cette der-
nière hypothèse , être réclamée au commet-
tant. Dans tous les cas, celui-ci a le droit,
le cas échéant, de poursuivre le payement
de l'indemnité. — La clause pour compte
de qui il appartiendra a, d'ailleurs, des
effets très étendus. Elle permet d'invoquer
l'assurance à l'égard de tous ceux qui , soit

DICT. DE DROIT.

en tant que propriétaires, soit à tout autre

titre, avaient avant la formation du contrat,
ou ont acquis depuis cette formation et avant
la réalisation du sinistre , un intérêt per-
sonnel à la conservation de la chose assurée

(Req. 27 juin 1899, D. P. 1900. 1. 165).
12. Dans les rapports du commissionnaire

et du commettant, les règles du mandat
doivent être appliquées. Le commission-
naire, notamment, serait, en cas de sinistre,
responsable envers le commettant, s'il avait

négligé de contracter l'assurance en temps
utile. — Lorsqu'il a payé la prime, le com-
missionnaire a droit au remboursement de
ses avances ; il est , pour cela, subrogé au

privilège de l'assureur (Civ. 12.51) et jouit
du privilège de l'art. 2102, § 3 , c. civ. pour
les frais qu'il a faits en vue de la conserva-
tion de la chose assurée ; mais on lui refuse
le privilège attribué par l'art. 95 c. com.
au commissionnaire sur la valeur des mar-
chandises à lui expédiées , déposées ou con-

signées.
13. L'assurance pour compte faite par un

individu qui est à la fois le commissionnaire
de l'assuré et le mandataire de l'assureur
est valable quand elle a lieu de bonne foi

(Civ. r. 11 avr. 1860, D. P. 60. 1. 240).
14. Enfin, les assurances maritimes peu-

vent être faites par les courtiers d'assu-
rances maritimes, qui ont qualité pour
s'entremettre entre l'assureur et l'assuré et

pour rédiger, concurremment avec les no-

taires, les polices que les parties ne rédigent
pas sous leur seule signature. Ils sont, dans
la pratique, considérés comme ayant stipulé
pour l'assuré , et leur mandat peut être éta-
bli par tous les modes de preuve admis en
matière commerciale. — Le courtier n'est

pas tenu du payement de la prime.

ART. 3. — FORMES DU CONTRAT. — POLICE
D'ASSURANCE (R. 1458 et s.; S. 1590 et s.).

15. Le contrat d'assurances maritimes
doit être rédigé par écrit (Com. 332). Cepen-
dant, à défaut d'un acte que la loi n'exige
pas à peine de nullité, il peut être prouvé
par les livres de commerce et la correspon-
dance. La preuve pourrait en résulter éga-
lement de l'aveu et du serment. Mais l'assu-
rance ne peut être prouvée ni par présomp-
tion ni par témoins, à moins qu'il n'y ait un
commencement de preuve par écrit, ou que
l'acte ait été perdu par cas fortuit (Civ. 132,
1348).

16. L'écrit qui constate le contrat d'assu-
rance s'appelle police. — Il peut être rédigé
sous seing privé sans être, d'après l'opinion
la plus répandue , soumis à la formalité
des doubles. La police peut également revê-
tir la forme authentique ; elle est alors
l'oeuvre des notaires, et surtout des courtiers
d'assurances maritimes, qui sont officiers
ministériels (Com. 79: L. 18 juill. 1866. D.
P. 66. 4. 118). Lorsqu'elle est souscrite par
plusieurs assureurs, la police, signée par
chacun d'eux, est close par le courtier, qui
la signe à son tour et. dans la pratique, la
remet à l'assuré sans que celui-ci ait à la

signer. — Les notaires , lorsqu'ils rédigent
une police, ne sont pas astreints à observer
les formes de la loi du 25 vent, an 11 (R.
v° Notaire, p. 576), et peuvent s'interposer
entre les parties pour la négociation de l'as-
surance. Que la police soit rédigée par un

courtier ou par un notoire, elle fait, comme
acte authentique, foi jusqu'à inscription de

faux , mais elle n'emporte pas exécution

parée.
— A l'étranger, les polices peuvent

être passées devant les chanceliers des con-

sulats dans les formes prescrites pour les
actes reçus par ces agents, ou rédigées dans
la forme usitée dans le pays.

17. La police ne doit contenir aucun blanc

(Com. 332) ; cependant l'existence de blancs
n'entraîne la nullité de la police que s'il y
a eu omission d'une clause essentielle. Tous

les renvois, additions et ratures doivent être
approuvés par les parties. Dans la pra-
tique, on emploie pour la rédaction des po-
lices des formules imprimées dans lesquelles
les vides sont comblés au moyen d'annota-
tions manuscrites ou de traits. Les clauses
imprimées ont la même valeur que les
clauses manuscrites; mais, en cas d'anti-
nomie entre les unes et les autres, ce sont
les clauses manuscrites qui doivent préva-
loir (Comp. suprà, Assurances , n° 14). —
Les clauses dérogatoires ou supplémentaires
qu'on entend insérer dans la police font

généralement l'objet d'un acte séparé appelé
avenant.

18. La police doit contenir un certain
nombre dénonciations , qui sont énumérées

par l'art. 332 c. com. Elles ne sont pas toutes
essentielles. Ce sont :

19. 1° ... La date du contrat, c'est-à-dire

l'année, le mois, le jour, et la mention que
le contrat a été passé avant ou après midi.
Dans le cas où l'assurance est couverte par
plusieurs assureurs, la date de l'assurance est
celle de la première souscription. — Le défaut
de date n'a , d'ailleurs, aucune influence
entre les parties sur la validité de la police ;
mais la police non datée n'est pas opposable
aux tiers qui ont traité avec les parties avant

qu'elle ait reçu date certaine.
20. 2° ... Le nom et le domicile de celui

qui fait assurer ; tout au moins doit-il être

désigné de telle façon qu'il n'y ait aucun
doute sur son individualité. La police doit,
en outre, énoncer s'il contracte comme pro-
priétaire ou comme commissionnaire : dans
ce dernier cas, on emploie des formules qui
permettent à tout intéressé de se prévaloir
de l'assurance (V. suprà, n° 11). — Les po-
lices, d'ailleurs, peuvent être à ordre, ce

qui implique l'obligation pour l'assureur de

payer, en cas de sinistre, le montant de

l'indemnité, soit à l'assuré lui-même, soit
à toute personne à laquelle la police a été
transmise par voie d'endossement. Lorsque
la police est av. porteur, elle peut être invo-

quée par toute personne qui la détient à la
condition qu'elle justifie de son intérêt à la
conservation de la chose assurée. La preuve
de l'intérêt se fait ordinairement à l'aide du
connaissement.

21. 3° ... Le nom et la désignation du

navire, c'est-à-dire sa qualité, son tonnage,
son mode de propulsion , sa nationalité, s'il

voyage sur lest ou avec chargement. — Dans
l'assurance sur corps (X. infrà, n°45, cette

désignation est toujours nécessaire. Elle ne

l'est pas, dans l'assurance sur facultés,
lorsque celle-ci est faite in quo vis (X. in-

frà , n° 46 ).
22. 4° ... Le nom du capitaine. — Cette

énonciation, sauf le cas de fraude, peut être
omise sans qu'il y ait nullité de la police.
— Le capitaine designé dans la police ne

peut être changé, hors le cas de force ma-

jeure, sans l'assentiment de l'assureur, à
moins que l'on n'ait ajouté la clause : ou tout
autre pour lui.

23. 5° ... Le lieu où les marchandises
ont été ou doivent être chargées ; le port
d'où le navire a, dû ou doit partir , les ports
ou rades dans lesquels il doit charger ou
décharger ; ceux dans lesquels il doit en-

trer. — Ces indications ne sont pas rigou-
reusement obligatoires, et elles peuvent être

omises sans inconvénient lorsqu'elles n'ont

pas pour but et pour effet d'altérer l'opi-
nion des risques. Il est admis, par exemple,

que le lieu d'arrivée peut ne pas être pré-
cisé et qu'on peut faire l'assurance pour une
mer désignée, sans spécifier le port de dé-

barquement. — Si l'assurance est faite, non

pour te! voyage, mais à temps, ce qui est

le cas le plus fréquent, il est inutile de dési-

gner les ports d'où le navire doit partir et

ceux où il doit se rendre (ces ports peuvent,
d'ailleurs , être incertains au moment du

17
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contrat); il suffit de faire connaître l'époque
où les risques doivent commencer et celle
où ils doivent cesser.

24. 6° ... La nature et la valeur ou l'es-
timation des marchandises ou objets que
l'on fait assurer. — En principe, la nature
et la quantité des objets assurés doit être

indiquée. Toutefois, cette indication n'est pas
toujours possible; il en est ainsi, notam-

ment, dans les polices flottantes.
— Quant

à l'évaluation desdits objets, elle n'est pas
indispensable, et, d'ailleurs, lorsqu'elle est
contenue dans la police, elle ne lie pas tou-

jours l'assureur. Si elle est le fait de l'assuré

seul, cette évaluation fixe seulement le maxi-

mum des prétentions qu'il pourra émettre ;
elle n'empêche pas l'assureur d'exiger que
l'assuré prouve l'exactitude de ses évaluations.
Au contraire, lorsque l'estimation est pré-
sentée dans la police comme valeur agréée
ou valeur convenue, l'assureur qui, l'ayant
acceptée, en conteste l'exactitude, sera obligé
de fournir la preuve qu'elle était exagérée.
A cet effet, il pourra faire procéder à la véri-
fication et estimation des objets, sans préju-
dice de toutes autres poursuites soit civiles ,
soit criminelles contre l'assuré (Com. 336).
Il en est ainsi, non seulement lorsqu'il y a
fraude dans l'estimation des effets assurés,
supposition ou falsification, ainsi que le pré-
voit l'article précité, mais encore au cas de

simple erreur.
25. Lorsque l'évaluation a été faite dans

le contrat en monnaie étrangère , on doit
convertir cette évaluation en monnaie fran-

çaise suivant le cours à l'époque de la signa-
ture de la police (Com. 338). Selon certains
auteurs, ce serait là une règle d'ordre public,
à laquelle il ne serait pas permis de dé-

roger.
26. Lorsque l'évaluation n'a pas été faite

dans la police, il appartiendra à l'assuré de
l'établir. Les art. 339-340 c. com. indiquent
comment cette preuve sera faite en ce qui
concerne les marchandises. Quant au navire,
il sera justifié de sa valeur, soit à l'aide des
actes d'achat ou autres documents analogues,
ou encore à l'aide des indications fournies

par les agences de renseignements, telles que
le bureau Veritas. — Au reste, les énoncia-
tions dont il s'agit peuvent être plus ou
moins précises : si l'assurance porte sur cer-
tains objets en tant que corps certains, il
est nécessaire que ces objets soient spécifiés
individuellement, au moyen, par exemple, de
marques et numéros des caisses qui les ren-
ferment. Si elle porte sur des marchandises
d'une certaine nature en quantité détermi-
née, il suffit de faire connaître leur nature et
leur poids ou leur volume, et l'assurance ne
peut porter que sur des marchandises de la
nature indiquée. Dans l'assurance portant
sur le chargement ou une quote-part du
chargement, il suffit que l'assurance exprime
qu'elle porte sur tout ou partie du charge-
ment sans qu'il y ait à spécifier les mar-
chandises. Enfin, dans l'assurance in quo
vis

(V. infrà, n° 46), où l'indétermination
est de règle (V. suprà, n° 21), les marchan-
dises peuvent n'être pas spécifiées.

27. 7° ... Le temps où commencent et
celui où finissent les risques. — Il doit être
énoncé dans la police (Com. 332), sinon il
est réglé par la loi (Com. 341). V. infrà,
nos 75 et s.

28. 8° ... La somme assurée. — Cette
énonciation ne se confond pas avec celle de
la valeur de la chose assurée (V. suprà,n° 24), l'assurance pouvant ne couvrir qu'une
partie de cette valeur. Elle n'est pas indis-
pensable ; si elle a été omise, l'assurance
est réputée s'étendre à la valeur totale.

29. 9° ... La prime. — Elle doit, en prin-
cipe, être fixée par la police, qui énonce en
quoi elle consiste et quel en est le taux ou
le quantum. Mais il suffit qu'il apparaisse
qu'une prime a été stipulée pour que la po-

lice soit valable quand même elle n'y serait

pas fixée : on a recours alors soit à la cor-

respondance des parties , soit aux livres ou
au cours de la place. La police doit indiquer
encore les conditions dans lesquelles est due
la prime , notamment l'époque où elle sera

exigible; à défaut de quoi et d'autres docu-
ments tels qu'un billet de prime, la prime
serait payable comptant ; le mode de paye-
ment, la monnaie avec laquelle il se fera ;
enfin, en cas d'assurance de la prime, il
doit en être fait déclaration.

30. 10° ... La soumission des parties à
des arbitres en cas de contestation, si elle
a été convenue. — Cette convention est auto-

risée, par dérogation à la règle générale, qui
prohibe les clauses compromissoires (V. su-

prà, Arbitrage, n° 24). Il n'est, d'ailleurs,
pas nécessaire que les arbitres soient dési-

gnés dans la police.
31. Enfin la police doit énoncer les autres

conditions dont les parties sont convenues,
conditions qui sont valables dès qu'elles ne
sont pas contraires aux lois et aux bonnes
moeurs et n'altèrent pas la nature du con-
trat.

32. La même police peut contenir plu-
sieurs assurances, soit a raison des mar-

chandises, soit à raison du taux de la prime,
soit à raison de différents assureurs (Com. 333).
Mais, bien que plusieurs marchandises soient
assurées par la même police, il y a une
seule assurance si la prime est unique et si
les marchandises ont été évaluées en bloc,
ou si l'on a affecté une prime différente à
diverses parties de la cargaison, estimées

séparément. De même , bien qu'il y ait plu-
sieurs assureurs, il est clair que l'assurance
est unique s'ils se sont engagés solidaire-
ment.

ART. 4. — OBJETS ET MODALITÉS DE
L'ASSURANCE.

§ 1er. — Choses qui peuvent être assurées

(R. 1565 et s. ; S. 1663 et s.).
33. L'énumération des choses qui peuvent

être assurées, donnée par l'art. 334 c. com.,
n'a rien de limitatif; et, d'une manière géné-
rale , on peut dire que toute chose pouvant
être l'objet d'une transaction commerciale
et être exposée à des risques maritimes est

susceptible de faire l'objet d'une assurance
maritime. La nouvelle rédaction donnée
à l'art. 334 par la loi du 12 août 1885 ne
laisse subsister qu'une exception, celle des
sommes prêtées a la grosse (Com. 347). —
Toute personne intéressée peut donc faire
assurer :

34.1°... Le navire et ses accessoires, c'est-
à-dire non seulement les corps et quille du
vaisseau, mais les agrès, apparaux, arme-
ments, etc.

35. 2° ... Les marchandises chargées sur
le navire. — Il faut excepter les marchandises
dont l'importation en France ou l'exporta-
tion de France est prohibée par les lois fran-
çaises , mais non celles qui sont destinées à
être introduites en contrebande dans les
pays étrangers.

36. 3° ... Le fret net, c'est-à-dire le béné-
fice que tire le fréteur, comme transporteur,
du transport, et, comme bailleur, du louage,
par opposition au fret brut, qui représente,
en outre , l'usure du navire et les dépenses
de victuailles, d'armement, et, en général,
toutes mises dehors : le fret net peut seul
être assuré. — L'assurance du fret peut être
faite

par toute personne intéressée ; il peut
donc l'être non seulement par le créancier
du fret, mais aussi par celui qui le doit.

37. 4° ... Le profit espéré. — Il peut faire
l'objet d'une assurance par toute personne
ayant dans le voyage un bénéfice à espérer,
tels que l'expéditeur, le consignataire qui a
accepté des traites, l'acheteur à livrer, etc.,
aussi bien que par le propriétaire des mar-
chandises.

38. 5°... Les loyers des gens de mer. — Ils
peuvent être assurés tant par l'armateur, qui
a intérêt à faire cette assurance, les loyers
étant dus même en cas de perte du navire

(Com. 258. V. infrà, Marine marchandé),
que par les gens de mer eux-mêmes (Com.
334).

39. 6° ... Les sommes prêtées à la grosse
et le profit maritime. — Elles peuvent être
assurées par le prêteur. L'assurance porte
sur ces sommes mêmes, et non sur la chose
affectée au prêt : l'assureur ne répond que
des fortunes de mer auxquelles est subor-
donné le remboursement du prêt. — Au
contraire, les sommes empruntées à la grosse
ne peuvent être assurées par l'emprunteur
(Com. 347).

40. 7° ... Le coût de l'assurance, c'est-à-
dire la prime et les frais accessoires qu'elle
occasionne (timbre, courtage, etc.) (Com. 334-
342, § 2). — Cette assurance peut être faite
non seulement par l'assuré, mais par tout
intéressé, par exemple par celui qui aurait
fait l'avance du coût de l'assurance et vou-
drait s'en garantir personnellement.

41. 8° ... La solvabilité de l'assureur; le
second assureur n'est pas, en ce cas, une cau-
tion du premier et ne peut opposer le béné-
fice de discussion : il est tenu de payer dès que
l'insolvabilité du premier assureur est cons-
tatée. — On peut également faire assurer, au
moyen d'une assurance complémentaire, des
risques qui n'ont pas été couverts par une
première police : par exemple, les dépenses
faites pour le navire dans un port de re-
lâche et dont l'armateur n'est pas couvert
par les assurances sur corps.

42. L'assureur peut, de son côté, se faire
garantir les risques qu'il court du fait de
l'assurance qu'il a consentie; c'est ce qu'on
appelle la reassurance (Com. 342, § 1er). —
Le contrat de réassurance est totalement
distinct du premier, de sorte que l'assuré
n'a aucune action directe contre le réassu-
reur s'il n'y a eu stipulation contraire. —
La réassurance ne saurait être plus éten-
due que l'assurance, mais elle peut l'être
moins. On admet généralement que l'assu-
reur peut comprendre dans la reassurance
la prime qui lui est due par l'assuré. Quant
à la prime de réassurance, elle peut être
moindre ou plus forte que celle de l'assu-
rance (Com. 342, § 3).

§ 2. — Des différentes manières dont l'as-
surance peut être faite ( R. 1606 et s. :
S. 1700 et s.).

43. Il est impossible de prévoir les di-
verses combinaisons qui peuvent être em-
ployées en matière d'assurance maritime.
L'art. 335 c. com. donne à cet égard une
énumération qui n'a rien de limitatif. —
L'assurance est totale si l'engagement de
l'assureur s'étend à la pleine valeur de la
chose assurée ; elle est partielle si elle ne la
couvre que dans une proportion déterminée.
En pareil cas, les deux parties sont réputées
assureurs par indivis dans la proportion ré-
sultant de la police et du découvert. Par
exemple, au cas où une police de 50000 francs
est souscrite sur des marchandises d'une
valeur de 100 000 francs, l'assureur n'est en-
gagé que jusqu'à concurrence de la moitié
de la perte ou des avaries qui peuvent sur-
venir.

44. L'assurance peut être faite conjointe-
ment ou séparément. Par rapport aux assu-
reurs , elle est faite conjointement s'ils ga-
rantissent solidairement la totalité de l'assu-
rance ou s'il existe entre eux une société de
commerce ; elle est faite séparément si cha-
cun d'eux s'engage pour une somme dis-
tincte, ou conjointement sans solidarité.
Par rapport aux choses assurées, l'assurance
est conjointe lorsqu'elle comprend dans une
seule masse tous les objets assurés, séparée
lorsque la police désigne un ou plusieurs
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objets assurés pour des sommes différentes.
— L'intérêt de la distinction consiste en ce

que les vices qui peuvent affecter une des
assurances n'ont aucune influence sur l'autre
dans le cas d'assurances séparées , tandis

que, dans le cas d'assurances conjointes, le

vice de l'une affecte également les autres.
45. L'assurance sur corps, c'est-à-dire

celle qui a pour objet le navire, s'étend, en

principe, aux accessoires du bâtiment sans

lesquels il n'existerait pas en tant qu'instru-
ment de navigation , tels que , par exemple ,
la machine d'un bateau à vapeur. — Au

reste, les accessoires peuvent faire l'objet
d'une assurance séparée qui, au lieu d'être

régie par les règles de l'assurance sur corps,
est soumise à des règles spéciales.

46. Les assurances sur facultés, c'est-à-
dire sur le contenu du navire , peuvent être

plus ou moins compréhensives. Ainsi il peut
y avoir : assurance d'objets déterminés ;
assurance d'une quantité déterminée d'ob-

jets d'une certaine nature ; assurance des
facultés ou du chargement en tout ou en

partie ; assurance des marchandises char-

gées et à charger. — L'assurance sur facul-
tés peut être faite in quo vis, c'èst-à-dire en
vue de marchandises à transporter par un
navire indéterminé. La validité en est admise
non seulement pour les chargements faits
aux Echelles du Levant , aux cotes d'Afrique
et aux autres parties du monde pour l'Eu-

rope ( Com. 337 ), mais aussi d'une façon
générale, quel que soit le lieu du charge-
ment et celui de la destination.

47. On peut assurer aussi , d'une façon

générale, toutes les marchandises que l'on

expédiera ou que l'on recevra, par un na-
vire quelconque, pendant une période de

temps déterminée : la police est alors dite

flottante ou par abonnement.
48. Les assurances in quo vis ou par

abonnement sont définitives , dès l'instant
où des marchandises ont été chargées dans
les conditions prévues par le contrat : c'est
le fait du chargement qui donne vie à l'as-

surance, sans qu'il soit besoin d'une nou-
velle manifestation de la volonté des con-
tractants (Paris, 21 déc. 1892, D. P. 93. 2.

109).
49. L'assurance peut être faite en temps

de paix ou en temps de guerre , avant ou

pendant le voyage du vaisseau , pour l'aller
et le retour ou seulement pour l'un des
deux.

50. Toute assurance cumulative est pro-
hibée (Com. 334, modifié par la loi du
12 août 1885, § 2) : ainsi, l'armateur ne

pourrait faire assurer à la fois l'entier mon-
tant du fret d'une part, et, d'autre part, les
frais d'armement, victuailles, loyers des gens
de mer et autres dépenses de l'expédition
que le fret a pour objet de couvrir. S'il y a
eu dol ou fraude de la part de l'assuré, l'as-
surance est nulle à son égard. S'il n'y a eu
ni dol ni fraude , l'assurance reste valable ;
mais elle est réduite de toute la valeur de

l'objet deux fois assuré. S'il y a eu cumul
au moyen de plusieurs assurances succes-

sives, la réduction porte sur la plus récente.

ART. 5. — DU RISQUE MARITIME (R. 1776
et s. ; S. 1845 et s.).

51. L'existence d'un risque maritime est
nécessaire à l'existence du contrat d'assu-
rance maritime. De là cette première consé-

quence que le contrat est résilié ipso facto
lorsque le risque n'est pas encouru, spécia-
lement si le voyage est rompu avant le dé-
part (Com. 349) ou, plus exactement, avant

que les risques aient commencé à courir.
En pareil cas, et sauf convention contraire ,
l'art. 349 alloue à l'assureur une indemnité
de ristourne de demi pour cent de la somme

assurée, à la condition que la rupture du
contrat provienne du fait de l'assuré, sans
toutefois qu'il y ait fraude de sa part : au

cas de fraude de l'assuré, l'assureur aurait
droit à la prime entière. En revanche, l'as-
sureur n'a droit à aucune indemnité si le
contrat est ristourné par suite d'un fait illi-
cite qui lui soit propre, ou qui lui soit com-
mun avec l'assuré.

52. Lorsque l'assurance a pour objet des
marchandises assurées pour l'aller et le
retour et que le vaisseau, parvenu à sa pre-
mière destination, ne fait pas de charge-
ment ou ne fait qu'un chargement incom-

plet pour le retour, l'assureur, sauf stipula-
tion contraire , ne reçoit que les deux tiers

proportionnels de la prime convenue (Com.
356). Peu importe que le défaut de charge-
ment de retour soit le fait de l'assuré; la

prime n'en est pas moins réduite du tiers.
Cette réduction, toutefois, ne devrait pas avoir
lieu si l'assurance comportait la faculté de

décharger et renouveler tout ou partie de
la cargaison dans les ports d'échelle.

53. La cessation du risque met également
obstacle à la formation du contrat. Toutefois,
l'assurance, bien que contractée après la
cessation du risque, est valable lorsque ni
l'assureur ni l'assuré n'ont connu ou ne

pouvaient être présumés connaître cet évé-
nement au moment de la signature du con-
trat (Com. 365). — Aux termes de l'art. 366,
la cessation des risques est présumée con-
nue si, en comptant trois quarts de myria-
mètres par heure, il est établi que de l'en-
droit de l'arrivée ou de la perte du vaisseau,
ou du lieu où la première nouvelle en est

arrivée, elle a pu être portée dans le lieu où
le contrat d'assurance a été passé avant qu'il
ait été signé. Cette présomption est généra-
lement remplacée dans les polices par la

présomption, plus conforme à la réalité des

faits, que la nouvelle doit être réputée con-
nue des parties dès qu'elle est parvenue,
d'une façon quelconque, même

par
la voie

des journaux, dans la localité où l'assurance
a été contractée.

54. La présomption établie par les art. 365
et 366 n'est pas applicable lorsque l'assu-
rance est faite sur bonnes ou mauvaises
nouvelles : en pareil cas, le contrat n'est
annulé que s'il est établi que l'une des par-
ties connaissait la cessation des risques,
même faussement annoncée, avant la signa-
ture du contrat (Com. 367). La preuve de
cette connaissance peut être faite par tous
les moyens.

55. L'assuré qui a frauduleusement con-
tracté sachant la perte des objets assurés
doit payer à l'assureur une double prime ;
l'assureur qui a contracté connaissant l'heu-
reuse arrivée doit restituer à l'assuré la

prime qu'il a perçue et une somme double
de cette prime. En outre, la partie convain-
cue de fraude est passible de poursuites
correctionnelles et de l'application de l'art.
405 c. pén. Dans le cas où il y a simple
présomption que l'une des parties connais-
sait la cessation des risques, elle n'encourt
ni pénalité, ni dommages-intérêts.

56. Une autre conséquence du même

principe, c'est qu'il est interdit de faire as-
surer une chose pour une somme supé-
rieure à sa valeur : aux termes de l'art. 357
c. com., le contrat d'assurance ou de réassu-
rance consenti pour une somme excédant la
valeur des effets assurés est nul à l'égard
de l'assuré et de ses ayants cause, s'il est

prouvé qu'il y a eu dol ou fraude de sa

part ; l'assurance subsiste à l'égard de l'as-

sureur, qui peut, en cas d'heureuse arrivée,
exiger et conserver la prime et, en cas de

sinistre, faire valoir la nullité de l'assu-
rance. — C'est aux assureurs à fournir la

preuve du dol et de la fraude; ils peuvent,

pour cela , recourir à tous les moyens de

preuve. Le dol ou la fraude peuvent même
s'induire dans certains cas de la seule exa-

gération de la valeur. — En l'absence de dol
et de fraude, le contrat est valable jusqu'à

concurrence de la valeur de la chose assu-
rée. La prime est réduite proportionnelle-
ment, mais avec une indemnité de demi
pour cent sur la partie réduite de la somme
assurée (Com. 358). — Les art. 357 et 358,
bien qu'ils ne visent que l'assurance des
effets chargés, s'appliquent également à
l'assurance sur corps.

57. Enfin, du principe qu'il ne peut y
avoir d'assurance là où il n'y a point de

risques découle encore la prohibition des
assurances multiples dont le total excéde-
rait la valeur entière des objets assurés. L'art.
359 dispose que s'il existe plusieurs contrats
d'assurance faits sans fraude sur le même

chargement, et que le premier contrat as-
sure l'entière valeur des effets chargés , il
subsistera seul. Cette disposition, bien

qu'elle
ne paraisse viser que l'assurance du charge-
ment, s'applique à toutes les assurances ma-

ritimes, quel qu'en soit l'objet. — Elle sup-
pose l'existence de plusieurs assurances faites
sur le même objet, en prévision des mêmes

risques, par un même assuré ou pour son

compte. Lorsque la première des assurances
couvre à elle seule la valeur des effets char-

gés , elle subsiste seule : les assureurs qui
ont signé les contrats subséquents sont libé-
rés et reçoivent demi pour cent de la somme
assurée. Si l'entière valeur des objets assu-
rés n'est pas assurée par le premier contrat,
les assureurs qui ont signé les contrats sub-

séquents répondent de l'excédent en suivant
l'ordre de la date des contrats ( Com. 359 ,
§ 2 et 3). La résolution des contrats n'a
d'ailleurs lieu qu'au moment où les risques
sont échus , de telle sorte que, si la pre-
mière ou l'une des premières assurances
vient à être annulée ou devient caduque par
l'effet d'une condition, l'assureur subséquent
n'est pas libéré et doit acquitter le risque
sans pouvoir invoquer l'existence de la pré-
cédente assurance.

58. L'art. 359 suppose que l'assuré est
de bonne foi; sinon le nouveau contrat n'est
nul qu'à l'égard de l'assuré, et l'assureur a
droit alors non pas seulement à l'indemnité
d'un demi pour cent, mais à la prime en-
tière.

ART. 6. — OBLIGATIONS DE L'ASSUREUR.

59. La principale obligation de l'assureur
est d'indemniser l'assuré du dommage qu'il
subit par suite des risques dont il est garant.
Cette obligation a pour limite le montant de
la somme assurée,laquelle ne doit pas excé-
der la valeur de la chose (V. suprà, n° 56).

60. Si l'assureur tombe en faillite au cours
des risques, l'assuré peut demander caution
ou la résiliation du contrat (Com. 346). On
estime généralement que la caution peut
être réclamée sans que la faillite soit décla-

rée, dès qu'il y a cessation de payements, et

qu'elle peut l'être également au cas de liqui-
dation judiciaire. — L'assuré n'est admis à
user de son droit que pour sûreté des risques
non réalisés au moment où l'assureur tombe
en faillite. Aux risques non réalisés , on as-

simile ceux dont la réalisation n'était pas con-

nue des parties.
— Faute par l'assureur, ou

plutôt par le syndic de sa faillite, de donner

caution, l'assuré doit poursuivre en justice
la résiliation du contrat, si la police ne sti-

pule pas que la résiliation aura lieu de plein
droit. — La solvabilité de la caution est lais-

sée à l'appréciation des tribunaux; il n'est

pas nécessaire qu'elle réunisse les conditions
et qualités requises par

le Code civil (V. in-

frà, Cautionnement).
— Quand la faillite a

lieu après que la cessation des risques est
connue des parties, l'assuré ne peut plus

que produire à la faillite pour le montant de
[indemnité ; mais , suivant l'opinion la plus

répandue, il peut compenser la prime dont

il est encore débiteur avec cette indemnité.

61. L'assureur qui a indemnisé l'assuré

sinistré est fondé à recourir contre l'auteur
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du sinistre, s'il a été subrogé convention-

nellement dans les droits qui appartenaient
à l'assuré contre ce dernier (Paris, 26 mars

1891, D. P. 95. 1. 145).

§ 1er. — Risques à la charge de l'assureur

(R. 1817 et s.; S. 1870 et s.).

62. Les risques à la charge de l'assureur

sont, à défaut de stipulations dans la police,
déterminés par les art. 350 et s. c. com.

D'une manière générale, l'assureur ne répond

que des pertes et dommages qui sont la con-

séquence d'une fortune de mer, c'est-à-dire

qui sont occasionnés par la mer ou survenus

sur mer.
63. L'art. 350 contient une énumération

des principaux événements constituant des
fortunes de mer, énumération qui n'est d'ail-
leurs pas limitative. Ce sont : 1° La tempête,
c'est-a-dire une agitation des flots assez

considérable pour compromettre le salut

d'un navire en bon état. — 2° Le naufrage,
ce qui ne comprend pas seulement le cas de

rupture du navire ; un navire avarié et aban-
donné de son équipage peut être considéré
comme naufragé.

— 3° L'échouement, c'est-
à-dire la position du navire engravé sur un

bas-fond, avec ou sans bris, à la condition

qu'il soit fortuit et non la conséquence du

voyage , comme lorsque le navire a pour
destination un port qui assèche à marée
basse. — 4° L'abordage, même quand il n'est

pas purement fortuit, mais douteux, c'est-
à-dire lorsqu'on ne peut savoir à qui en

imputer la faute (V. infrà, Avaries). —

5° Le changement de route, de voyage, de

vaisseau, lorsqu'il est forcé, c'est-à-dire im-

posé à l'assuré par des circonstances indé-

pendantes de sa volonté ; il faut en dire au-
tant de la relâche rendue nécessaire par un
accident de mer. — 6° Le jet : l'assureur doit,
suivant les cas, payer la valeur des objets et
même subir le délaissement si l'importance
de la perte le permet, ou indemniser l'as-
suré de ce que celui-ci paye pour sa part
dans la contribution. — C'est l'assureur du
fret qui supporte la contribution du fret
à l'avarie commune ; toutefois , la contribu-
tion du fret à l'avarie grosse reste à la

charge de l'assureur sur corps, si les assu-
rés ont pris l'engagement de ne pas faire
assurer le fret. — 7° Le feu, si l'incendie
ne résulte pas du vice propre de la chose;
peu importe qu'il ait été communiqué aux
objets assurés par d'autres objets étrangers
à l'assurance. — 8° La prise, même lorsque
le navire est relâché et la prise annulée.
— 9° Le pillage, à moins qu'il ne soit le fait
de belligérants et puisse être réputé fait de
guerre. — 10° L'arrêt par ordre de puis-
sance, qui comprend : l'angarie, ou obliga-
tion imposée par un gouvernement aux bâ-
timents arrêtés dans ses ports d'effectuer
pour son compte des transports de troupes
ou de munitions et approvisionnements mili-
taires, et l'embargo, ou défense de laisser
sortir d'un port les navires, nationaux ou
autres, qui s'y trouvent. — 11° La confisca-
tion, sauf dans le cas où elle est prononcée
pour cause de contrebande prohibée par la
loi française. — 12° Les faits de guerre ou
de représailles; les risques résultant de
ces faits sont généralement exclus par les
polices françaises sur corps. On assimile au
fait de guerre le blocus et l'interdiction de
commerce.

64. Les pertes et dommages qui sont à la
charge des assureurs comme résultant des
accidents de mer s'entendent non seulement
des avaries matérielles, mais encore des dé-
penses et des pertes pécuniaires qui ont été
la conséquence de ces accidents (Civ. c.
25 déc. 1857, D. P. 58. 1. 61). Ainsi, sont à
la charge de l'assureur : la perte subie sur
le prix de marchandises qui ont dû être ven-
dues au cours du voyage pour subvenir aux
réparations du navire nécessitées par une

fortune de mer; l'emprunt à la grosse con-
tracté pour le même objet; le dommage oc-
casionné par la saisie et la vente du navire
ordonnées par un tribunal étranger à la
suite de l'impossibilité dans laquelle se se-
rait trouvé le capitaine de se procurer des
fonds pour acquitter le coût des réparations;
le remboursement des sommes fournies par
des tiers pour la réparation du navire dé-

claré innavigable après son arrivée à desti-
nation.

65. L'assurance ne couvrant que les

risques provenant d'accidents ou de fortune de

mer, ne garantit ni les déperditions normales

causées par le fait même du voyage, ni les

dommages qui en sont la conséquence ordi-

naire et ne proviennent pas d'un cas fortuit

et anormal. L'assureur ne supporte ni les

frais du voyage , ni les droits de pilotage , de

touage, de port, etc., si ces frais n'ont pas
été occasionnés par une fortune de mer.

66. L'assurance ne couvre pas les pertes
ou dommages quelconques qui sont le fait

des assurés (propriétaires, affréteurs ou char-

geurs) ou de leurs préposés (Com. 351,352). —

L'assurance maritime diffère à cet égard de
l'assurance terrestre, notamment de l'assu-
rance contre l'incendie, dans laquelle l'as-
sureur répond du sinistre, alors même qu'il
a pour cause une faute de l'assuré , pourvu
qu'elle ne soit pas, en raison de sa gravité,
assimilable au dol (V. suprà, Assurances,
n° 52). Par exemple, l'assureur ne répondrait
pas des avaries occasionnées aux marchan-
dises assurées alors que le navire, d'abord
mis en lieu sûr, a chaviré , ayant été, à la de-
mande de l'assuré, approché de ses maga-
sins (Poitiers, 24 juin 1831, R. 1936). —

Il est généralement admis que les parties ne

peuvent déroger à la règle qui affranchit les
assureurs des pertes et dommages prove-
nant du fait de l'assuré.

67. Le changement de voyage, ayant pour
conséquence de modifier le risque et pou-
vant l'aggraver, a pour effet de décharger
l'assureur s'il a lieu par le fait de l'assuré
et non par le fait du capitaine (C. cass. de
Turin, 26 nov. 1892, D. P. 94. 2. 188). Il y a

changement de voyage dès que la destina-
tion du navire, telle qu'elle a été détermi-
née dans le contrat, se trouve modifiée pos-
térieurement à la mise en risques, et cela
dans le cas même où le nouveau voyage
comporterait pour partie une route com-
mune ; par exemple , il y aurait changement
de voyage si un navire, se dirigeant d'un
port de l'océan Atlantique sur Marseille , se
rendait à Cette. — L'assureur est également
déchargé des risques en cas de prolongation
du voyage, c'est-à-dire lorsque l'assuré en-
voie le vaisseau en un lieu plus éloigné que
celui qui est désigné par le contrat, quoique
sur la même route. Dans l'un et l'autre
cas, la prime reste acquise à l'assureur s'il
a commencé à courir les risques.

68. Le changement de route a le même
effet que le changement de voyage. — L'as-
sureur est encore libéré par le changement
de vaisseau s'il a lieu sans son assentiment
et sans nécessité. Il en est ainsi non seule-
ment dans l'assurance sur corps, mais aussi
dans l'assurance sur facultés, à la condition,
bien entendu, que le vaisseau sur lequel
devaient être chargées les marchandises ait
été désigné. Peu importerait que le bâtiment
substitué présentât les mêmes garanties ou
des garanties de sécurité supérieures et que
la chose assurée eût également péri dans le
premier navire. — On admet que le change-
ment de capitaine a les mêmes effets vis-à-
vis de l'assureur que le changement de vais-
seau ; et, suivant l'opinion dominante, il en
est encore ainsi du changement portant sur le
propriétaire du navire, alors du moins que
l'assurance est à personne dénommée. —
Les règles ci-dessus, de même que celles
exposées au numéro précédent, ne sont ap-

plicables que sauf convention contraire, et, en

fait, il y est souvent dérogé dans les polices.
69. Aux termes de l'art. 352 c. com., les

déchets, diminutions ou pertes qui pro-
viennent du vice propre de la chose ne sont

pas à la charge de l'assureur, soit que l'as-

surance porte sur le navire transporteur,
soit qu'elle s'applique aux objets transpor-
tés. Il est, d'ailleurs, permis de déroger
à cette règle ; l'assureur peut consentir la

garantie des risques du vice propre, à la
condition que ce vice ne se rattache pas à
une dissimulation ou faute de l'assuré. La

dérogation peut être expresse , ou résulter

implicitement des conditions dans lesquelles
le contrat a été passé. — D'autre part, l'as-
sureur n'est indemne qu'autant que le vice

propre a été la cause déterminante du dom-

mage, qu'il s'est manifesté par le seul fait
de la navigation et non par suite d'une for-
tune de mer. Ainsi la perte du navire assuré
sera supportée par l'assureur, nonobstant
l'état défectueux dans lequel se trouvait ce

navire, si c'est un ouragan qui a été la cause
directe du sinistre. L'assureur est également
responsable si le vice propre ne s'est déve-

loppé que par l'effet d'un événement de mer
ou par un retard causé par un pareil événe-
ment. S'il est reconnu que le vice propre a
occasionné l'avarie, mais qu'il se serait dé-

veloppé d'une façon moins complète si l'ac-
cident de mer n'était pas survenu , l'assu-
reur est tenu dans la mesure de l'aggrava-
tion de dommage qui est le résultat de l'acci-
dent de mer. C'est là , d'ailleurs , une pure
question de fait qu'il appartient aux juges
de résoudre d'après les circonstances.

70. L'assureur ne peut se prévaloir du vice

propre qu'autant que c'est la chose assurée

qui en est atteinte. Il en résulte que le vice

propre du navire n'est pas opposable aux

chargeurs par celui qui a assuré les mar-
chandises et, réciproquement, que l'assureur
du navire ne peut opposer à l'armateur le
vice propre des marchandises chargées.

71. L'assureur est tenu de prouver l'exis-
tence du vice propre et d'établir que ce vice
a été la cause du dommage (Req. 9 déc. 1902.
D. P. 1903. 1. 111); il

peut employer, à cet

effet, tous les modes de preuve admis par
la loi. Toutefois, en ce qui concerne le na-

vire, le vice propre devrait être présumé si
le certificat de visite prévu par l'art. 225
c. com. (V. infrà, Marine marchande)
n'avait pas été délivré. A l'inverse, la preuve
du vice propre serait admissible nonobstant
l'existence de ce certificat.

72. L'assureur n'est pas, sauf convention

contraire , tenu de la baraterie de patron,
expression qui comprend non seulement les

prévarications du capitaine, mais toutes les
fautes dommageables commises, dans leurs

fonctions , par le capitaine et les gens de
l'équipage, sans qu'il y ait à rechercher si
ces fautes constituent, ou non, un manque-
ment au devoir professionnel. — L'assureur,
d'ailleurs, n'est déchargé qu'autant qu'il
s'agit de fautes commises par le capitaine ou
les gens de l'équipage du navire assuré ou
du navire porteur des marchandises assu-
rées; sa responsabilité subsiste en ce qui
concerne les faits imputables aux passagers,
au capitaine ou à l'équipage d'un remor-
queur et, suivant une opinion, aux pilotes
côtiers. — C'est à l'assureur qu'incombe, en

principe, l'obligation de prouver la barate-
rie de même que la faute de l'assuré; mais
il peut user de tout mode de preuve.

73. La disposition de l'art. 358 n'est plus
guère applicable aujourd'hui, les polices
françaises mettant, en général, la responsa-
bilité de la baraterie à la charge de l'assu-
reur, sauf exception pour certains faits dé-
terminés. En pareil cas, l'assureur ne peut
se prévaloir contre l'assuré de ce que les
avaries de la marchandise assurée tiennent
à la négligence du capitaine, qui n'a pas
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apporté les soins nécessaires à la conser-
vation de la chose (Paris, 13 févr. 1890,
D. P. 92. 2. 273). Au contraire, il ne serait

pas garant des pertes occasionnées par
des fautes commises par le capitaine dans

l'accomplissement d'un mandat étranger à

ses fonctions, tel que la gestion d'opérations
commerciales autres que celles qui ont trait

à l'équipement et à l'armement du navire.
74. Les risques peuvent être diminués en

faveur de l'assureur soit par des conventions

particulières intervenues entre les parties,
soit par la clause générale dite franc d'ava-

ries (Com. 409). Cette clause affranchit l'as-
sureur de toutes avaries, soit communes soit

particulières, excepté dans les cas qui
donnent ouverture au délaissement; l'assu-

reur reste garant des sinistres majeurs indi-

qués par les art. 369 et s. c. com.

8 2. — Durée des risques (R. 1951 et s.;
S. 1987 et s.).

75. En principe, l'assureur court les

risques du voyage assuré pendant toute sa
durée quelle qu'elle soit , à moins que le

temps du risque n'ait été expressément li-
mité. Ce n'est que dans le silence de la

police que la loi fixe le moment où les risques
commencent et celui où ils prennent fin.

76. Dans l'assurance au voyage, la durée
des risques se détermine conformément aux

règles posées par l'art. 328 c. com. pour le
contrat à la grosse (Com. 341; X. infrà,
Prêt à la grosse). — A l'égard du navire,
des agrès , apparaux, armement et victuailles,
les risques courent du jour où le navire a
fait voile ; en d'autres termes, du moment où
il a démarré ou levé l'ancre ( Civ. c. 19 juin
1900, D. P. 1902. 1. 549), jusqu'au jour où
il est ancré ou amarré au lieu de sa destina-
tion. Toutefois, les risques peuvent se pro-
longer au delà du moment fixé par l'art. 328;
par exemple, lorsque le navire a subi des ava-
ries en cours de route , ils subsistent pen-
dant toute la durée des réparations, ou pen-
dant le voyage que le navire a dû faire, sur
l'avis des experts , pour se rendre dans un

port où les réparations peuvent être faites.
77. En ce qui concerne l'assurance des

marchandises , les risques ont pour point de

départ le jour où elles sont chargées dans le
navire ou dans les gabares pour les y porter,
et prennent fin le jour où les marchandises
sont délivrées à terre. Ainsi les risques d'al-

lèges sont à la charge des assureurs, à moins,
suivant une opinion , que le capitaine, ayant
la liberté d'entrer dans un port, ne fasse

usage des allèges pour éviter des retards.

Toutefois, lorsque le capitaine a la liberté
d'entrer dans différents ports pour compléter
ou échanger son chargement, l'assureur ne
court les risques des objets assurés que lors-

qu'ils sont a bord, s'il n'y a convention
contraire (Com. 362), ce qui est, dans la

pratique, le cas habituel.
78. Lorsque l'assurance est faite pour un

temps déterminé, la durée des risques est
celle qui a été assignée à la convention elle-
même. L'assureur est libéré après l'expi-
ration du temps fixé , et l'assuré peut faire
assurer les nouveaux risques (Com. 363).

79. Dans l'assurance sur le fret à faire,
il semble que le risque doive courir du jour
où le droit au fret est acquis à l'armateur,
sauf événement de mer, et prendre fin au
moment où le fret lui est définitivement ac-

quis par l'arrivée du navire au port de des-
tination.

ART. 7. — ACTIONS DE L'ASSURÉ CONTRE L'AS-
SUREUR (R. 1980 et s.; S. 2013 et s.).

80. L'assuré peut faire valoir contre l'as-

sureur, pour obtenir l'exécution du contrat

d'assurance, soit l'action en délaissement, soit
l'action d'avaries. La première suppose que
la chose a péri entièrement ou presque en-

tièrement; elle est exceptionnelle, spéciale

à l'assurance maritime et purement faculta-
tive pour l'assuré. La seconde, au contraire,
est de droit commun; spécialement utile
dans le cas où l'objet assuré n'a subi qu'une
détérioration partielle, l'assuré est cepen-
dant toujours libre d'y recourir, alors même

qu'on se trouverait dans un des cas qui
donnent ouverture au délaissement. — Ces
deux actions ne peuvent être cumulées.

§ 1er. — Action en délaissement.

81. L'action en délaissement a pour but
d'obtenir le payement de toute la somme

assurée , moyennant l'abandon par l'assuré
de ce qui reste des choses assurées et de ses
droits par rapport à ces choses. — L'assuré

peut y renoncer, soit expressément, soit taci-
tement. Mais, dans ce dernier cas, la renon-
ciation doit résulter manifestement des faits
constatés (Req. 8 déc. 1890, D. P. 94. 2. 386).

A. — Cas de délaissement (R. 1981 et s.;
S. 2014 et s.).

82. Le délaissement ne peut être exercé

que dans les cas expressément admis par la

loi; mais lorsqu'on se trouve dans un de
ces cas , les événements ultérieurs ne peu-
vent modifier le droit de l'assuré : par
exemple, le droit ouvert au cas de naufrage
subsiste nonobstant le sauvetage ultérieur du
navire. — On reconnaît, d'ailleurs , aux par-
ties le droit d'étendre la faculté du délais-
sement à des cas non prévus par la loi , ou

réciproquement.
83. Le délaissement peut être fait (Com.

369) : 1° En cas de prise : il faut que le na-
vire soit resté au moins vingt-quatre heures
aux mains de l'ennemi et, d'après certains

auteurs , qu'il n'ait pas été relâché avant que
l'assuré ait signifié le délaissement.

84. 2° En cas de naufrage. — On a vu

suprà, n° 63, ce qu'il faut entendre par nau-

frage. — Dès qu'il y a naufrage, le délais-
sement peut s'exercer, que la chose ait été,
ou non, perdue en totalité. Spécialement,
le délaissement des marchandises peut être
fait à l'assureur sur facultés, alors même

qu'elles n'auraient subi aucune atteinte. Il

peut , d'ailleurs , être dérogé à cette règle ;
et souvent les polices stipulent que le dé-
laissement ne pourra être exercé qu'au cas
de perte des marchandises dans une propor-
tion déterminée, ou même de perte totale.

85. 3° En cas d'échouement avec bris. —

Cette expression a été diversement interpré-
tée : il semble que le bris doit être assez

important pour former avec l'échouement un
accident majeur, c'est-à-dire que le navire
doit être atteint dans une de ses parties es-

sentielles, de telle sorte qu'il lui soit impos-
sible de naviguer; cette hypothèse se con-
fond donc, pour ainsi dire , avec le cas d'in-

navigabilité (V. infrà, n° 84). — Au point de
vue du délaissement des marchandises, il

y a lieu d'appliquer les mêmes règles qu'au
cas de naufrage.

86. 4° En cas d'innavigabilité par for-
tune de mer. — Cette cause de délaissement

peut résulter soit d'un sinistre majeur, soit
d'un simple accident moins grave, tel qu'un
échouement, un abordage, etc. — La jurispru-
dence distingue entre l'innavigabilité abso-
lue et l'innavigabilité relative. L'innaviga-
bilité absolue est celle qui procède de l'état
matériel du navire, qu'il est impossible de
rendre à la mer, comme dans le cas, par
exemple, où la coque est détruite. L'inna-

vigabilité relative est, d'une manière géné-
rale, celle qui provient plutôt des circons-
tances dans lesquelles se trouve le navire

après l'accident que de la gravité même
de cet accident et de son état matériel; tel
est le cas où le navire doit subir des répa-
rations telles qu'elles absorbent (d'après la

plupart des polices ) au moins les trois

quarts de sa valeur agréée. L'innavigabi-
lité relative peut résulter aussi de l'im-

possibilité pour le capitaine de se procurer

les fonds nécessaires aux réparations (Req.
16 déc. 1889, D. P. 91. 1. 65), ou de ce que
le navire, réparé à l'aide d'une somme

empruntée , a dû être vendu pour le rem-
boursement de cette somme. Mais l'innavi-
gabilité n'est admise qu'autant que le capi-
taine ou armateur ont fait tout ce qui était
en leur pouvoir pour l'éviter. — L'innaviga-
bilité dûment constatée ne donne ouverture
au délaissement de la marchandise qu'au-
tant que celle-ci ne peut être transportée à
sa destination et que le capitaine n'a pas ,
dans les délais qui lui sont impartis par les
art. 390 à 394 c. com., trouvé un autre na-
vire pour achever le transport. Les polices
substituent d'ailleurs le plus souvent, à ces
délais trop longs, un délai plus court qui
permet le délaissement lorsque les marchan-
dises n'ont pas été remises au destinataire
avant qu'il soit expiré et sans qu'il y ait de
distinction à faire entre l'innavigabilité ab-
solue et l'innavigabilité relative. — Il n'est

pas nécessaire , pour que le délaissement
soit possible, que l'innavigabilité ait été pro-
noncée par une décision de justice, comme

l'exige l'art. 237 c. com. pour que le capi-
taine soit autorisé à vendre le navire; et la
décision rendue au point de vue de la vente
ne lie pas le juge saisi de l'action en dé-
laissement.

87. 5° En cas d'arrêt, soit de la part d'une

puissance étrangère, soit de la part du gou-
vernement français. — Il faut dans l'un et
l'autre cas, et non pas seulement dans le
second (nonobstant les termes de l'art. 369),
que le voyage assuré soit commencé au mo-
ment où se produit cette mesure.

88. 6° En cas de perte ou détérioration
des objets assurés, si la perte ou détériora-
tion est au moins des trois quarts. — Cette
cause de délaissement est commune à l'as-
surance sur corps et à l'assurance sur facul-
tés. L'évaluation de la perte ou détériora-

tion, lorsqu'il s'agit d'un navire, se fait par
la comparaison de sa valeur à l'état sain,
c'est-à-dire au port de départ, et de sa valeur

après le sinistre. La valeur à l'état sain, si
elle n'est fournie par la police, peut être ob-
tenue par les modes usités pour évaluer le
navire au moment où on l'assure (V. suprà,
n° 26). Quant à la valeur après le sinistre, on
l'obtient en évaluant le coût des réparations
nécessaires, déduction faite de la valeur des

débris, pour remettre le navire à l'état sain.
On ne doit, d'ailleurs, tenir compte dans
l'évaluation de la perte que des détériora-
tions mêmes du navire , abstraction faite
de toutes dépenses et frais accessoires, tels

que frais de nourriture et gages de l'équi-
page pendant la relâche forcée du navire.
En revanche, lorsque le montant de la dé-

pense nécessaire aux réparations elles-
mêmes atteint ou dépasse les trois quarts de
la valeur du navire , il n'y a pas lieu de re-
trancher du montant de cette dépense ce

qu'il peut rester de prix aux divers objets
dépendant du navire; on n'opère pas non

plus de déduction, comme en cas de règle-
ment d'avaries (V. infrà, Avaries, n° 68) pour
différence du neuf au vieux.

89. Pour les marchandises, l'évaluation
ne peut, dans la plupart des cas, se faire,
comme pour le navire, en constatant le coût
des réparations nécessaires pour les remettre
en état. Le système le plus suivi dans la

pratique consiste à comparer la valeur de la
marchandise dans le lieu où elle se trouve ,
où elle doit être vendue (et non dans le

port de destination) avec la valeur assurée;
le délaissement sera admis lorsque la valeur
actuelle ne dépassera pas le quart de la va-

leur assurée.
90. Lorsque l'assurance porte sur une

somme prêtée à la grosse , la créance peut
être délaissée, à la condition que la créance
du donneur se trouve perdue pour les trois

quarts au moins par suite de la perte ou de
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la détérioration de plus des trois quarts de

la chose affectée au prêt.
91. 7° Le défaut de nouvelles pendant six

mois à compter du jour du départ ou du

jour auquel se rapportent les dernières nou-

velles, s'il s'agit d'un voyage ordinaire, et

pendant un an, s'il s'agit d'un voyage au

long cours, constitue une cause de délaisse-

ment tant du navire que des facultés (Com.

375). — Sur les voyages qui sont réputés au

long cours, X. Com. 377; L. 30 janv. 1893,

art. 1er, D. p. 94. 4. 60). — Ces délais sont

fréquemment modifiés par les polices.
—

Lorsqu'ils sont expirés sans qu'aucune nou-

velle , même vague ou incertaine, soit par-
venue à l'assuré , le délaissement peut être

exercé. L'assuré jouit alors, pour faire le

délaissement, des délais impartis par l'art.

373 (V. infrà, n° 100), qui courent à partir
de l'expiration des six mois ou de l'année et

sont comptés d'après le lieu du départ si

l'on n'a eu aucune nouvelle depuis qu'il a

en lieu, ou d'après le lieu où le navire a été

signalé pour la dernière fois.
92. Dans le cas d'une assurance pour temps

limité, après l'expiration des délais ci-dessus,
la perte du navire est, sauf preuve con-

traire, présumée arrivée dans le temps de

l'assurance (Com. 376). — Cette règle est abso-

lue et ne comporte aucune distinction : elle

est applicable non seulement quand l'assu-

rance avait commencé à courir avant le dé-

part du navire qui depuis n'a pas reparu, et

antérieurement à la réception de ses der-

nières nouvelles , mais aussi quand elle n'a

pris cours que depuis (Civ. c. 3 mars 1896,
D.P. 97. 1. 489).

B. — Obligations particulières de l'assuré dans cer-
tains cas de délaissement (R. 2102 et s.; S. 2101
et s.).
93. Dans le cas de sinistre, spécialement

de naufrage ou d'échouement avec bris, l'as-

suré doit travailler au sauvetage (Com. 381).
Son abstention n'entraînerait cependant pas
la déchéance de son droit au délaissement
et pourrait seulement donner lieu à des

dommages-intérêts au profit de l'assureur.

Lorsqu'il travaille au sauvetage, l'assuré
n'est pas réputé renoncer à son droit d'op-
tion entre l'action en délaissement et l'ac-
tion d'avaries; l'assureur, dans la même

hypothèse, n'est pas réputé accepter le dé-
laissement.

94. L'assuré qui a fait des avances de
fonds pour parvenir au sauvetage des objets
assurés doit en être remboursé par l'assu-

reur, mais seulement jusqu'à concurrence
de la valeur des objets recouvrés (Com. 381).
Il a , d'ailleurs , pour ce recouvrement, le

privilège qui appartient à tout sauveteur
d'un navire et de sa cargaison. Le rembour-
sement doit avoir lieu sur la simple affir-
mation de l'assuré, sauf le droit, pour l'as-
sureur, de lui déférer le serment. — L'as-
suré est, en outre, tenu envers l'assureur à
faire toutes les démarches et formalités

propres à conserver les droits qu'il pourrait
avoir contre les tiers qui seraient respon-
sables du sinistre. Les assureurs ont la fa-
culté d'intervenir de leur côté et de faire ,
soit de concert avec les assurés, soit séparé-
ment, toutes les démarches et prendre toutes
les mesures nécessaires.

95. En cas d'arrêt de puissance, l'assuré
est tenu d'en faire la signification à l'assu-
reur dans les trois jours de la réception de
la nouvelle et ne peut faire le délaissement

qu'après un délai partant de cette significa-
tion et variable suivant l'éloignement des
contrées où l'arrêt a eu lieu (Com. 387-388).
En outre, il doit, pendant ce délai, faire tout
ce qui dépend de lui pour obtenir la levée
de l'arrêt, à peine de dommages-intérêts;
s'il réussit, l'assureur doit en supporter les
frais; il ne les doit pas si l'assuré échoue.

96. Le délaissement à titre d'innavigabi-
lité n'est pas admis si le navire peut être

réparé et continuer sa route. S'il est déclaré

innavigable, l'assuré ne peut faire le délais-

sement des objets chargés sur le navire

qu'après avoir notifié l'innavigabilité à l'as-

sureur sur facultés dans le délai de trois

jours de la réception de la nouvelle (Com. 390)
et si, dans les délais impartis par l'art. 387,
le capitaine n'a pu trouver un autre navire

pour transporter les marchandises à desti-

nation. — La notification prescrite par l'art.

390 n'est assujettie à aucune forme détermi-

née ; il suffirait, par exemple, d'un avis

donné par lettre (Paris, 13 févr. 1890, D. P.

92. 2. 275). Le défaut de notification n'em-

pêcherait pas le délaissement, mais il expo-
serait l'assuré à une condamnation à des

dommages-intérêts.
— L'assureur ne peut,

d'ailleurs, se prévaloir du défaut de notifi-

cation s'il a eu connaissance du sinistre.

97. Lorsque le capitaine, l'assureur ou

même l'assuré ont trouvé un nouveau navire

pour transporter les objets assurés à desti-

nation, l'assureur court les risques des mar-

chandises ainsi réexpédiées et est tenu des

avaries , frais de déchargement , de magasi-

nage et de rembarquement, de l'excédent de

fret et de tous les autres frais qui auraient

été faits pour sauver les objets assurés jus-

qu'à concurrence de la somme assurée (Com.
393).

98. Sur les obligations et les droits res-

pectifs de l'assureur et de l'assuré en cas

de prise, X. Com. 395 et 396.

C. — Objets que doit comprendre le délaissement
(R. 2132 et s.; S. 2124 et s.).

99. Le délaissement des objets assurés ne

peut être ni partiel, ni conditionnel. Il ne
s'étend qu'aux effets qui sont l'objet de l'as-
surance et du risque (Com. 372). — Lorsque
la chose assurée consiste en une marchan-
dise dont l'importation ou l'exportation donne
lieu à une prime , le délaissement ne com-

prend pas cette prime. — Le délaissement
du navire , dans l'assurance sur corps , ne

comprend le fret que s'il fait l'objet de la
même assurance (l'art. 386 c. com., aux
termes duquel le fret faisait dans tous les
cas partie du délaissement, a été abrogé
par la loi du 12 août 1885). Le fret lui-
même peut être délaissé par celui qui l'a
assuré dans tous les cas où le délaissement
des objets assurés est autorisé, notamment

lorsque la perte du fret s'élève aux trois

quarts. Le délaissement doit alors com-

prendre tout le fret gagné depuis le com-
mencement du risque , y compris celui des
marchandises débarquées avant le sinistre ,
et y compris le prix de transport des pas-
sagers.

B. — Quand le délaissement peut être fait
(R. 2155 et s.; S. 21.41et s.).

100. Le délaissement ne peut être fait
avant le voyage commencé (Com. 370), c'est-
à-dire avant le commencement des risques.
— Il ne peut être fait après un certain délai,
qui court de la réception par l'assuré de la
nouvelle positive du sinistre et, en cas de

prise, de la conduite du navire dans un

port. Ce délai est de six mois si la perte est
arrivée aux ports et côtes de l'Europe, d'Asie
et d'Afrique dans la Méditerranée ; d'un an,
si la perte est arrivée ou la prise conduite
en Afrique en deçà du cap de Ronne-Espé-
rance ou en Amérique en deçà du cap Horn ;
de dix-huit mois dans toutes les autres par-
ties du monde (Com. 373).

101. Pour que le délaissement soit va-
lable, l'assuré doit joindre à l'acte extra-
judiciaire, par lequel il met l'assureur en
demeure de payer la somme assurée, une
demande en validité du délaissement : une
simple proposition de délaissement, faite
par lettre missive restée sans réponse, ne
suffirait pas à interrompre le cours du délai;
il faillirait que cette proposition fût acceptée
formellement par l'assureur ou que l'on se

trouvât dans un des cas, prévus par l'art. 434

c. com., où la prescription
ne peut s'accom-

plir, c'est-à-dire qu'il y eût cédule, obliga-
tion , arrêté de compte ou interpellation ju-
diciaire.

E — Qualité pour faire le délaissement. — Formes

(R. 2173 et s. ; S. 2147 et s.).

102. Le délaissement peut être fait : ...

Par l'assuré, sans qu'on puisse lui opposer
comme fin de non-recevoir les actes qu'il
aurait accomplis pour la conservation des

objets assurés; — ... Par un fondé de pou-
voirs muni d'un mandat précis et spécial;
le capitaine lui-même ne saurait s'en passer.
— L'assuré est tenu, en faisant le délaisse-

ment, de déclarer toutes les assurances

qu'il a faites ou fait faire, même celles qu'il
a ordonnées, quoiqu'il ignore si elles ont
été effectuées, et les emprunts à la grosse,
soit sur le navire , soit sur les facultés. —

Le défaut de déclaration des assurances a

pour effet de proroger les délais de paye-
ment, qui, au lieu de courir du jour du dé-

laissement, ne courent que du jour où la
déclaration des assurances a été faite, sans

que, en même temps, il y ait prorogation
du délai du délaissement (Com. 379).

103. Le délaissement n'est soumis à au-
cune forme particulière

: il y a lieu d'appli-
quer les règles des art. 435 et 436 (V. infrà,
nos 132 et s.) toutes les fois qu'il ny est pas
dérogé par les dispositions spéciales au dé-
laissement.

F. — Effets du délaissement (R. 2188 et s.;
S. 2153 et s.).

104. Le délaissement oblige l'assureur à

payer à l'assuré le montant de l'assurance,
dans le délai de trois mois à partir de la si-

gnification du délaissement (Com. 382) ou
de la déclaration des autres assurances ,

prescrite par l'art. 379 c. com., si l'assuré
a fait cette déclaration postérieurement au

délaissement, sauf, bien entendu, le cas où
la police détermine un autre délai pour le

payement. — La signification du délaissement
ne doit pas nécessairement, pour faire courir
ce délai , être accompagnée

de la significa-
tion des actes justificatifs de la perte ; il
suffit que ces actes soient signifiés dans les
trois mois. — L'indemnité porte intérêt, sui-
vant une opinion, du jour de la signification
du délaissement ; d'après une autre doc-

trine, du jour de la notification des pièces
justificatives ; enfin , selon un troisième sys-
tème , qui paraît préférable , du jour de la
demande ou de la sommation de payer
(Civ. 1153).

105. Pour produire effet, le délaissement
doit être accepté ou validé ; l'acceptation
peut être tacite et résulter de tous actes de
l'assureur antres que ceux qui ont pour but
le sauvetage des objets assurés. Mais les me-
sures de sauvetage prises par l'assureur ne
constituent pas une acceptation tacite du
délaissement (Req. 23 avr. 1903, D. P. 1903.
1. 447). — Une fois validé ou accepté, le
délaissement transfère de plein droit et d'une
manière irrévocable à l'assureur la pleine
propriété des objets délaissés. Il en est ainsi
alors même que l'assureur viendrait à tomber
ultérieurement en faillite et que l'assuré se
trouverait, par suite, réduit à un dividende

pour l'indemnité. — Enfin, le délaissement
remonte, quant à ses effets, au jour du
sinistre, de telle sorte que le sauvetage qui
s'opère, même pour l'assuré ou ses manda-

taires, est fait pour le compte et aux risques
des assureurs (Paris, 18 déc. 1889, D. P. 91.
2. 289).

106. Lorsque le délaissement porte sur
les facultés, l'assureur est saisi de la pro-
priété à l'égard des tiers sans avoir besoin
de remplir les mesures de publicité requises
par la loi, mutation en douane, cession de
connaissement, etc. Mais, hors le cas où il
s'agit de simples débris, le délaissement
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d'un navire n'est opposable aux tiers que
s'il en a été fait inscription sur l'acte de

francisation ; de plus, le navire délaissé n'est

acquis à l'assureur que grevé des privilèges

qui le priment, en vertu de l'art. 191 c. com.

S 2. — Action d'avarie (R. 2202 et s.;
S. 2164 et s.).

A. — Cas où il y a lieu à l'action d'avarie
(R. 2207 et s.; S. 2167 et s.).

107. L'action d'avarie est ouverte à l'as-

suré pour obtenir la réparation de tout dom-

mage éprouvé par la chose assurée, de toute

dépense extraordinaire faite à cause d'elle

par l'effet d'un des événements dont l'assu-

reur a assumé la responsabilité. Toutefois ,
l'action en avarie ne peut être exercée contre

l'assureur qu'autant que l'avarie excède un

pour cent (Com. 408).
— D'ailleurs, l'art. 408

est à peu près tombe en désuétude , et , à la

franchise légale qu'il établit, les polices
substituent des franchises conventionnelles

qui ne permettent l'action d'avarie que lorsque
le dommage dépasse une quotité variant de

3 à 15 pour cent de la valeur assurée.

B. — Époque où l'action peut être formée

(R. 2214 et s.; S. 2170).

108. L'action d'avarie ne peut, en géné-
ral, être formée qu'après l'événement qui
a mis fin aux risques, c'est-à-dire après
l'achèvement du voyage assuré ou sa rup-
ture. — Mais l'assureur ne peut réclamer,

pour se libérer, le bénéfice du délai de trois

mois qui lui est accordé en cas de délaisse-
ment ; les polices lui réservent , en général ,
un délai de trente jours. L'assuré peut d'ail-
leurs exercer l'action d'avarie dès que le

dommage s'est produit, sans attendre la fin
des risques.

— Les règles du délaissement

s'appliquent en ce qui concerne les intérêts
de l'indemnité.

G. — Avaries à la charge de l'assureur
(R. 2228 et s.; S. 2181 et s.).

109. 1° Avaries du navire. — En cas
d'avaries souffertes par

le navire, il faut dis-

tinguer deux hypothèses : 1° le navire est

irréparable et doit être mis en vente ; 2° le
navire est réparable. — Dans la première
hypothèse, l'assuré a droit à la différence
entre la valeur que le navire avait au lieu
du départ (V. quant au mode d'évaluation
de cette valeur, suprà, n° 26 ) et sa valeur
ou son prix de vente après le sinistre, dé-
falcation faite de la dépréciation résultant
de l'effet ordinaire du temps et de la navi-

gation, ainsi que des charges dont le fret

acquis à l'assuré se trouve grevé. — Dans
la seconde hypothèse , l'assureur est tenu de
rembourser à l'assuré toutes les dépenses
des réparations rendues nécessaires par l'ava-

rie, auxquelles s'ajoutent les dépenses acces-
soires , frais de pilotage , de port , de char-

gement et déchargement provisoires, primes
des emprunts contractés pour les réparations,
et, dans une certaine mesure, les vivres et

gages de l'équipage. Mais on doit déduire
du prix des réparations la valeur des débris
et faire la différence du neuf au vieux, alors
même que la police ne le prescrit pas.
Cette différence est ordinairement fixée, dans
les polices, au tiers de la valeur du neuf. —

Les polices actuellement en usage accordent,
en général, aux assureurs sur corps une
franchise de 3 pour cent sur la somme assu-
rée pour les avaries particulières.

110. 2° Avaries de la marchandise. — En
cas de perte totale, si l'assurance est limi-

tée, l'assuré peut réclamer toute la somme
assurée ; s'il y avait eu surélévation, la dette
de l'assureur pourrait être réduite , mais
dans le cas seulement où l'assurance ne com-

prendrait pas le profit espéré.
— En cas de

perte partielle, l'assureur doit à l'assuré une
somme proportionnelle aux quantités per-
dues.

111. En cas de détérioration , le règle-
ment se fait par différence, c'est-à-dire

d'après le rapport existant entre la valeur

que les marchandises détériorées auraient
eue aux temps et lieu du déchargement si elles
étaient restées dans le même état que lors
du départ, et la valeur qu'elles ont réelle-
ment dans l'état où les ont réduites les for-
tunes de mer. Mais ce mode de règlement
n'est employé qu'autant que l'assurance com-

porte celle du profit espéré. Dans le cas con-

traire, le règlement se fait par quotité; ici

encore, on commence par déterminer la
différence entre le produit de la marchan-
dise à l'état sain et son produit à l'état
d'avarie au port de destination ; mais l'in-
demnité d'assurance n'est pas égale à cette
différence : celle-ci ne sert qu'à déterminer
la proportion entre l'indemnité à payer et
la valeur des marchandises au départ ou la
somme assurée, si elle est fixée dans la

police ; si , par exemple, la marchandise à
l'état d'avarie n'a que moitié de sa valeur
à l'état sain, l'assureur doit la moitié de la
valeur au départ ou de la somme assurée. —

Le règlement doit se faire au brut, et non

pas au net, c'est-à-dire sans déduire du

produit des marchandises à l'état sain et de

leur produit à l'état d'avarie les dépenses
faites depuis le départ. La valeur des mar-
chandises avariées s'obtiendra soit par leur
vente aux enchères, soit à l'amiable, soit au

moyen d'une expertise; celle-ci, du reste,
comme en toute matière, ne lie pas le

juge.
112. L'avarie, d'ailleurs, n'est pas tou-

jours matérielle ; elle peut provenir de la
mévente des marchandises, par exemple
lorsqu'il a été nécessaire de les vendre dans
un port intermédiaire ; il y a lieu alors de

tenir compte de la différence de la valeur
obtenue avec celle que la marchandise aurait

eue au port de destination.
113. Les avaries-frais , c'est-à-dire les

dépenses faites dans l'intérêt de la mar-

chandise, sont intégralement à la charge des
assureurs sur l'état qui en est dressé , sauf

toutefois les franchises stipulées par la po-
lice.

114. 3° Avaries communes. — Dans le cas

d'avaries communes , l'assureur est tenu :

1° envers celui dont le bâtiment ou les mar-

chandises ont été atteints par le sacrifice ;
2° envers celui pour lequel le dommage ré-

side dans la contribution qu'ont dû subir le

navire, le fret, etc. Pour le règlement de
sa dette dans le cas de contribution , l'assu-

reur est lié par le règlement judiciaire in-

tervenu devant un tribunal compétent, bien

qu'il n'y ait pas été appelé ; il ne serait pas
lié par un règlement amiable. Les assureurs

ont, d'ailleurs, le droit d'intervenir au rè-

glement amiable , et , en première ins-

tance, au règlement judiciaire dans lequel
l'assuré est intéressé ; en appel , ils ne

pourraient intervenir pour la
première fois,

étant réputés représentés à l'instance par
l'assuré.

115. Le règlement des avaries communes

détermine , à l'égard de l'assureur, la quo-
tité proportionnelle de la perte éprouvée

par la marchandise assurée ; pour fixer la

somme à payer par l'assureur, il y a lieu

de comparer cette quotité avec la valeur de

la chose assurée au temps et au lieu du

chargement.
— Si certaines marchandises

ont subi des avaries particulières au cours

du voyage , il y a lieu , pour déterminer le

capital à raison duquel l'assureur est tenu

de contribuer à l'avarie commune , de re-

trancher de la somme assurée le montant de

ces avaries particulières (Civ. c. 10 août 1871,
D. P. 71. 1. 113).

116. L'assureur doit enfin supporter, à

titre d'accessoires de l'avarie, les frais de

vente, d'expertise, etc., dans la proportion
où il contribue aux avaries.

§ 3. — Preuves à la charge de l'assuré (R. 1750
et s., 2223 et s.; S. 1829 et s., 2179 et s.).
117. L'assuré, soit qu'il agisse en délais-

sement, soit qu'il exerce l'action d'avaries,
est tenu de prouver d'abord la mise en

risque de l'objet assuré, c'est-à-dire le

chargement s'il s'agit de marchandises, le

départ du navire s'il s'agit d'une assurance
sur corps (Com. 383). — La preuve du

chargement se fait ordinairement à l'aide
du connaissement ; mais l'assuré peut invo-

quer d'autres pièces justificatives , telles que
factures, pièces de douane, etc., ou recourir
à tous autres moyens de preuve admis en
matière commerciale. Au reste, le connaisse-

ment, lorsqu'il est souscrit sous la réserve

que dit être, ne constitue pas à lui seul
une preuve suffisante (Paris, 24 déc. 1884,
D. P. 91. 1. 436). — Quand il s'agit de mar-
chandises appartenant au capitaine, le con-
naissement ne peut être invoqué comme

preuve du chargement qu'à la condition
d'être signé par deux des principaux de

l'équipage ; le capitaine est tenu , en outre ,
de prouver l'achat des marchandises (Com.
344). — En ce qui concerne les marchandises

apportées des pays étrangers et assurées en

France, V. Com. 345.
118. L'assuré doit encore prouver le fait

du sinistre qui donne lieu au délaissement
ou à l'action d'avaries. Mais , jusqu'à preuve
contraire , ce sinistre est réputé provenir de
fortune de mer, et c'est à l'assureur à prou-
ver qu'il a eu une autre cause (Com. 384,
§ 1er). Les modes de preuve, qui varient sui-
vant la nature de l'événement, sont laissés
à l'appréciation du juge.

119. Les actes justificatifs du chargement
et de la perte doivent être signifiés à l'assu-
reur préalablement à toute poursuite en

payement des sommes assurées (Com. 383,

§ 1er). — L'assureur est toujours admis à
faire la preuve des faits contraires à ceux

que relatent les attestations (Com. 384, § 1er).
120. Sans attendre l'issue des contestations

soulevées par l'assureur, le juge peut pro-
noncer contre celui-ci une condamnation

provisoire au payement de la somme assu-
rée ; il peut même , si la contestation lui

parait purement dilatoire , passer outre et

prononcer une condamnation définitive (Com.
384, 8 2). La condamnation provisoire ne

peut, d'ailleurs, être prononcée contre l'assu-
reur avant l'expiration du délai de trois mois

qui lui est accordé pour se libérer (Com.
382), et qu'à charge par l'assuré de fournir
une caution qui s'engage à restituer à l'as-
sureur le montant de la somme provisoire-
ment payée au cas où la contestation serait
définitivement accueillie. L'engagement de

cette caution dure quatre années à dater du

jour où, admise volontairement ou en jus-
tice , elle a fait sa soumission , s'il n'y a pas
eu de poursuite en restitution contre l'as-
suré (Com. 384, § 3); s'il y avait eu des

poursuites, la caution ne serait déchargée

que lorsque l'assuré serait lui-même libéré.
— Enfin, le jugement de condamnation pro-
visoire ne peut être déclaré exécutoire par

provision ; l'assureur peut donc en arrêter

l'exécution par la voie de l'appel.
121. L'assuré peut encore être tenu de jus-

tifier : ... 1° De son intérêt à la conservation

de la chose assurée. La preuve de cet intérêt

peut être fournie de différentes manières,

notamment, dans l'assurance sur corps, par
l'acte constatant l'acquisition du navire par
l'assuré ; dans l'assurance sur facultés , par
le connaissement. — ... 2° De la valeur de la

chose assurée, lorsque la police n'en con-

tient pas l'évaluation; dans le cas contraire,
c'est à l'assureur, qui conteste cette évalua-

tion , à prouver qu'elle est exagérée.

ART. 8. — OBLIGATIONS DE L'ASSURÉ.

122. Les principales obligations de l'assuré

sont : 1° de s'abstenir de toute réticence ou
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fausse déclaration; 2° de payer la prime
convenue; 3° de signifier a l'assureur les
avis qu'il reçoit concernant les accidents.

§ 1er. — Réticences ou fausses déclarations

(R. 1677 et s.; S. 1758 et s.).

123. Toute réticence, toute fausse décla-

ration de la part de l'assuré entraine la

nullité de l'assurance (Com. 348), alors

même qu'elle serait le résultat non du dol

ou de la mauvaise foi de l'assuré, mais d'une

simple négligence ou inadvertance (Rouen,
13 janv. 1897, D. P. 1900. 1. 154). - Il n'en
est ainsi toutefois que si la réticence ou la

fausse déclaration a eu pour effet de dimi-
nuer l'opinion du risque ou d'en changer
le sujet dans l'esprit de l'assureur. Ainsi, l'as-
suré n'encourt pas l'application de l'art. 348

pour avoir omis de révéler des faits dont
l'assureur avait connaissance ou qui étaient
de notoriété publique (par exemple, que le
navire était hypothéqué), ou des faits qu'il
ignorait lui-même, alors du moins que cette

ignorance n'impliquait de sa part aucune

négligence.
124. D'après la jurisprudence de la cour

de cassation, contraire à la doctrine des
auteurs, la réticence est une cause d'annu-
lation de l'assurance, alors même qu'elle
porte sur des faits postérieurs à la conven-
tion, lesquels n'ont pu influer sur l'opinion
du risque. Ainsi , il y aurait réticence dans
le fait de celui qui omettrait de déclarer un
contrat conclu par lui avec un autre assu-
reur postérieurement au premier.

125. Au surplus, les faits qui sont sus-

ceptibles de constituer la réticence et d'in-
fluer sur l'opinion du risque varient suivant
la nature de l'assurance : s'il s'agit de l'as-
surance d'un navire, la réticence pourra
consister dans la dissimulation des faits
propres à renseigner l'assureur sur la véri-
table valeur de ce navire au point de vue de
sa résistance aux périls de la mer. Elle peut
porter sur le nom du navire, sur le nombre
et la nature des réparations qu'il a subies ,
sur le mode d'emploi dont il est suscep-
tible , sur sa nationalité , lorsque, en raison
de l'état de guerre, il est exposé à la prise.
Il y a fausse déclaration lorsque l'assuré
donne à l'assureur de faux renseignements
sur ces divers points. — Il peut y avoir éga-
lement réticence ou fausse déclaration rela-
tivement au nom du capitaine, au but du
voyage, aux relâches projetées, etc.

126. Dans l'assurance sur facultés, la réti-
cence ou la fausse déclaration peuvent consis-
ter dans la déclaration fausse ou incomplète
de la nature du chargement que doit rece-
voir le navire, certaines marchandises étant
de nature à faire courir au navire des risques
spéciaux. Elles peuvent consister aussi dans
l'attribution à la marchandise d'une valeur
autre que celle qu'elle a réellement, dans
la dissimulation d'avaries subies par la mar-
chandise.

127. Seul l'assureur peut demander la
nullité du contrat pour cause de réticence
ou de fausse déclaration. Mais l'assuré qui,
s'apercevant d'une erreur dans ses déclara-
tions, voudrait la réparer, pourrait con-
traindre l'assureur à se prononcer immédia-
tement pour le maintien de l'assurance ou
pour son annulation. D'ailleurs, le silence
de l'assureur ou le fait qu'il discuterait le
montant de sa dette le rendrait irrecevable
à demander ensuite la nullité de l'assurance
pour cause de réticence. — La nullité pro-
noncée par l'art. 348 n'est, d'ailleurs, que re-
lative et peut être couverte par la ratification
expresse ou tacite du contrat par l'assureur.
La ratification tacite résulterait, notamment,
de ce fait qu'il aurait volontairement encaissé
la prime convenue après avoir eu connais-
sance de la réticence ou de la fausseté de la
déclaration.

128. L'application de l'art. 348 n'exclut

pas les poursuites criminelles contre l'assuré
en raison des faits qui , en dehors des réti-
cences ou fausses déclarations , présente-
raient le caractère d'un délit d'escroquerie.

§ 2. — Payement de la prime (R. 1705 et s.;
S. 1797 et s.).

129. En principe, le débiteur de la prime
est celui au profit duquel l'assurance a été

souscrite; cependant, au cas où l'assurance
a eu lieu par commissionnaire, celui-ci est

personnellement débiteur de la prime. —

Elle est due telle qu'elle a été stipulée dans
la police et ne peut être augmentée en dehors
des cas où cette augmentation a été prévue,
tel que celui d'une prolongation de la navi-

gation dans certains parages réputés dange-
reux ou celui de survenance d'une guerre.

130. Dans l'usage, la prime est quérable.
Le payement en est garanti par un privilège
sur la chose assurée.

131. L'assureur peut, en cas de faillite
de l'assuré au cours de l'assurance, exiger
une caution pour le payement de la prime
due, à raison des risques non encore réa-

lisés, ou même de ceux dont la réalisation
n'est pas connue des parties (Com. 346). —

La caution peut être réclamée dès qu'il y a
cessation des payements, avant que la faillite
ait été déclarée. L'art. 346 s'applique, d'ail-
leurs, en cas de déconfiture d'un assuré qui
ne serait pas commerçant.

§ 3. — Notification des avis relatifs aux
accidents (R. 1742 et s.; S. 1817 et s.).
132. L'assuré doit signifier à l'assureur,

dans les trois jours de leur réception, les
avis relatifs aux accidents survenus à la
chose assurée (Com. 374). Dans la pratique,
cette obligation est restreinte aux sinistres
majeurs; mais, en droit, elle s'applique

également aux simples avaries, alors même

que, par la clause « francs d'avaries », l'as-
sureur est dégagé de toute responsabilité en

ce qui les concerne. — L'assuré est tenu

de notifier l'avis qui lui parvient, quelle qu'en
soit la source, qu'il relate un accident ou de

simples inquiétudes, qu'il lui ait été adressé
en particulier ou qu'il lui soit parvenu par

la voie de la presse. Mais il n'est pas tenu
de contrôler l'exactitude des renseignements

qu'on lui fait parvenir. — Le mot significa-
tion employé par l'art. 374 ne doit pas être
pris à la lettre, et l'on admet généralement
que l'avis peut être donné par tout moyen ,
même verbalement , pourvu qu'on puisse
constater qu'il a été fourni. — Quant au
délai de trois jours, il est susceptible de
l'augmentation légale à raison des dis-
tances.

133. L'obligation édictée par l'art. 374
n'est pas prescrite à peine de nullité du
contrat; l'assuré qui y contrevient est seule-
ment passible de dommages-intérêts dans
les termes du droit commun (Civ. 1382).

ART. 9. — PRESCRIPTION ET FIN DE NON
RECEVOIR (R. 2258 et s. ; S. 2208 et s.).

134. Toute action dérivant du contrat
d'assurance se prescrit par cinq ans (Com.
432). Il en est ainsi, notamment, de l'ac-
tion en payement de la prime, de l'action
d'avarie. Cette prescription est applicable au
contrat de réassurance (Req. 8 nov. 1898, D.
P. 99. 1. 317). Des délais particuliers sont
prescrits pour l'exercice de l'action en délais-
sement; mais la prescription de cinq ans
serait applicable à cette action dans le cas
où , en raison de l'époque tardive où la nou-
velle du sinistre a été reçue, ces délais ne
seraient pas encore écoulés, ou n'auraient
même pas commencé à courir lors de l'expi-
ration des cinq ans. — La prescription quin-
quennale court dans tous les cas du jour du
contrat, et non pas du jour où s'est produit
l'événement qui a donné lieu à l'action. Elle
est opposable aux mineurs, aux interdits. —

Il n'est pas permis aux parties d'en prolon-

ger conventionnellement la durée ; cette du-

rée peut, au contraire, être abrégée par une
clause de la police.

135. Indépendamment de la prescription
qui peut l'éteindre , l'action d'avarie, lorsque
l'assurance a pour objet des marchandises,
est susceptible d'être paralysée par une fin
de non recevoir. Elle cesse d'être recevable
si la réception des marchandises n'a pas été

accompagnée d'une protestation, qui doit
être signifiée dans les vingt-quatre heures
et suivie dans le mois d'une demande en
justice (Com. 435).

— V. sur cette fin de non
recevoir, qui s'applique également à l'action
contre le capitaine pour dommage arrivé à
la marchandise, infrà, Avaries, n° 78.

ART. 10. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

§ 1er. — Enregistrement.

136. Comme les assurances contre l'in-
cendie, les assurances maritimes ont été
soumises, par la loi du 23 août 1871 (D. P.
71. 4. 54), à une taxe obligatoire, moyen-
nant le payement de laquelle tous les con-
trats d'assurance , ainsi que les conventions
postérieures contenant prolongation de l'as-
surance, augmentation dans la prime ou le
capital assuré , reçoivent la formalité de l'en-
registrement gratis. — Cette taxe, fixée à
0 fr. 52 cent, pour cent du montant des
primes et accessoires de primes, est calculée,
sur chaque contrat, en suivant les sommes
de 20 francs en 20 francs , sans fraction, et
avec un minimum de perception de 0 fr.
26 cent., décimes compris (L. 23 août 1871,
art. 6, et 30 déc. 1873, art. 2, D. P. 74. 4.

30).
137. Elle est perçue pour le compte du

Trésor par les compagnies , sociétés et tous
autres assureurs, courtiers ou notaires qui
ont rédigé le contrat (L. 23 août 1871, art. 7).
Lorsque le contrat est souscrit par plusieurs
sociétés , compagnies ou assureurs, le mon-
tant intégral de la taxe est perçu par le pre-
mier signataire désigné sous le nom d'apé-
riteur de la police ; toutes les parties restent
néanmoins tenues solidairement du paye-
ment des droits (Décr. 25 nov. 1871, art. 1er,
D. P. 71. 4. 74). — La taxe n'est pas due sur
les contrats de réassurance lorsque la police
primitive y a été assujettie. — Le versement
du montant des taxes perçues par les cour-
tiers , notaires , sociétés , compagnies ou tous
autres assureurs a lieu dans les dix premiers
jours qui suivent l'expiration de chaque tri-
mestre, et au moment du dépôt des livres
et répertoires assujettis au visa trimestriel
du receveur de l'enregistrement. Il est dé-
posé, à l'appui du versement, un relevé,
article par article, de toutes les polices ins-
crites pendant le trimestre précédent, soit au
livre des courtiers ou notaires, soit au réper-
toire des compagnies , sociétés ou assureurs.
Ce relevé est totalisé, arrêté et certifié. —
Les polices souscrites sans intermédiaire de
courtiers ou de notaires sont inscrites, avec
mention de la taxe perçue, au répertoire
des compagnies , sociétés et assureurs.

138. Les compagnies, sociétés et assu-
reurs étrangers qui font en France des opé-
rations d'assurances maritimes sont, comme
ceux

qui font des assurances contre l'incen-
die (V. suprà, Assurances , n° 191), soumis
aux dispositions de la loi du 23 août 1871 et
du décret du 25 novembre suivant. — Mais
les contrats d'assurances maritimes passés à
l'étranger, soit par des assureurs étrangers,soit par des représentants de compagnies
françaises, ne sont sujets à l'enregistrementen France que lorsqu'ils y sont publiés ou
qu'il en est fait usage (Ch. réun. r. 28 mars
1895, D. P. 95. 1. 417).
139.

La taxe obligatoire d'enregistrementédictée pour les assurances maritimes n'at-
teint pas les contrats qui se rapportent aux
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risques de la navigation sur les fleuves,
rivières et canaux , tant que ces risques ne

sont pas soumis à l'action de la mer. Elle

ne s'applique pas, par suite, aux contrats

qui ont pour objet de couvrir les risques
de navires stationnant dans un port ou navi-

guant sur un canal dont l'entrée se trouve
en amont de la limite de la mer (Civ. c.
21 juill. 1896, D. P. 97. 1. 119).

§ 2. — Timbre.

140. Tout contrat d'assurance maritime,
ainsi que toute convention postérieure con-
tenant prolongation de l'assurance, augmen-
tation dans la prime ou dans le capital assuré,
ou bien (en cas de police flottante) portant
désignation d'une somme en risque ou d'une

prime à payer, doit être rédigé sur papier
d'un timbre de dimension , sous peine de
50 francs d'amende contre chacun des assu-

reurs et assurés (L. 5 juin 1850, art. 42,
D. P. 50. 4. 114).

141. Afin d'assurer la perception du droit
de timbre, le législateur de 1850 a pris les
mesures suivantes. Les compagnies doivent,
avant de commencer leurs opérations, faire
au bureau d'enregistrement du siège de leur
établissement et a celui du siège de chaque
agence une déclaration constatant la na-
ture des opérations et les noms du direc-
teur et de l'agent de la compagnie, et ce
sous peine d'une amende de 1000 francs

(L. 5 juin 1850, art. 43). — Les compagnies
sont , en outre , tenues d'avoir dans chaque
agence un répertoire non sujet au timbre,
mais coté , parafé et visé , soit par un des

juges du tribunal de commerce , soit par le

juge de paix, sur lequel sont, dans les trois

jours de leur date, portées, par ordre de

numéros, les assurances qui ont été faites
dans ladite agence , sans intermédiaire de
courtier ou de notaire , ainsi que les con-
ventions qui prolongent l'assurance , aug-
mentent la prime ou le capital assuré, ou
bien (en cas de police flottante) qui portent
la désignation d'une somme en risque ou
d'une prime à

payer.
— Ce répertoire est

soumis au visa des préposés de l'enregistre-
ment, selon le mode prescrit par la loi du
22 frim. an 7 (R. v° Enregistrement , t. 21,

p. 26), c'est-à-dire, dans les dix premiers

jours de chacun des mois de janvier, avril,
juillet et octobre, et toutes les fois que les

préposés le requièrent (L. 5 juin 1850, art. 44).
142. Les agents de l'enregistrement sont

autorisés à prendre communication des po-
lices d'assurances, au lieu où elles sont dépo-
sées, et sans limitation (L. 5 juin 1850, art. 44;
23 août 1871, art. 22 , et 21 juin 1875, art. 7,
D. P. 75. 4. 112). Les personnes qui veulent
faire des assurances maritimes accidentelle-
ment et sans en faire leur profession habi-
tuelle ne sont soumises à aucune obligation,
si elles font ces assurances par l'intermé-
diaire de notaires ou de courtiers. Mais si
elles les font directement ou par des agents,
elles doivent se conformer aux prescriptions
des art. 43 et 44 de la loi du 5 juin 1850 ci-
dessus analysées. Leur répertoire n'est cepen-
dant soumis qu'au visa trimestriel, et la re-

présentation des polices ne peut être exigée
qu'au moment du visa (L. 5 juin 1850,
art. 45).

143. Les contrats d'assurances maritimes

passés à l'étranger ne sont pas plus sujets
par eux-mêmes au droit de timbre qu'ils ne
sont assujettis à la taxe obligatoire d'enre-

gistrement. Ainsi, l'inscription au répertoire
n'est obligatoire pour aucun contrat passé
à l'étranger, alors même que l'assureur est
une compagnie française ayant son siège
social en France (V suprà, n° 138).

144. Chaque contravention aux prescrip-
tions des art. 44 et 45 de la loi du 5 juin 1850
est punie d'une amende de 10 francs. Le
livre que les courtiers doivent tenir, confor-
mément à l'art. 84 c. com., est assujetti au
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timbre de dimension. — Les notaires sont

tenus, comme les courtiers, d'avoir un re-

gistre spécial et timbré sur lequel ils trans-
crivent les polices des assurances faites par
leur ministère. — Le livre des courtiers et
le registre des notaires sont soumis au visa
des préposés de l'enregistrement toutes les
fois que ceux-ci le requièrent. Toute contra-
vention aux dispositions de cet article est

punie
d'une amende de 50 francs (L. 5 juin

850, art. 47). — Enfin, dernière sanction,
tout courtier ou notaire qui serait convaincu
d'avoir rédigé une police d'assurance ou d'en
avoir délivré une expédition ou un extrait
sur papier non timbré encourt une amende
de 500 francs et , en cas de récidive , une
amende de 1000 francs, outre les peines
disciplinaires prononcées par les lois spé-
ciales (même loi, art. 48).

ATTENTATS AUX MOEURS

(R. v° Attentats aux moeurs; S. eod. v°).

1. L'expression attentats aux moeurs dé-

signe un certain nombre d'infractions qui
ont ce caractère commun de porter atteinte
à la pudeur. Elles sont réprimées par les
art. 330 à 335 c. pén., dont les deux derniers
ont été modifiés par une loi du 3 avr. 1903

(D. P. 1903. 4. 52).

§ 1er. — Outrage public à la pudeur ( R. 19
et s. ; S. 8 et s.).

2. Les éléments du délit d'outrage public
à la pudeur sont : 1° un fait d'outrage à la

pudeur ; 2° la publicité de cet outrage ;
3° l'intention criminelle. Il est puni d'un

emprisonnement de trois mois à deux ans
et d'une amende de seize à deux cents francs

(Pén. 330).
3. Le délit d'outrage public à la pudeur

suppose nécessairement un acte matériel et

physique ; il ne peut pas être commis par
paroles ou par écrit. La loi ne pouvait pas
définir ce genre d'outrage , qui peut se com-
mettre sous les formes les plus diverses. A
la différence de l'attentat à la pudeur, et
alors même qu'en fait il n'aurait pas eu de

témoins, il ne doit pas nécessairement avoir
été commis envers une personne déter-
minée.

4. Il y a publicité de l'outrage lorsqu'il a
été commis dans un lieu public et même ,
dans certains cas, dans un lieu privé. L'ou-

trage à la pudeur tombe sous l'application
de la loi par cela seul qu'il a été commis
dans un lieu public, et alors même qu'en
fait il n'aurait pas eu de témoins. — On
considère comme des lieux publics les rues ,
les places, les chemins, les sentiers. Peu

importe que l'outrage ait été commis la
nuit. Mais il n'y a pas délit si le fait s'est

passé en rase campagne, à une heure avan-
cée de la nuit et à distance d'un chemin.

5. Si le lieu n'est public qu'à certains in-
tervalles et sous certaines conditions, comme
les églises, écoles, théâtres, auberges, cafés,
l'outrage à la pudeur ne doit , en principe ,
être réputé avoir été commis dans un lieu

public qu'autant qu'il a été perpétré pen-
dant que ces lieux sont ouverts au public.
Les hôpitaux, les écoles, communautés, etc.,
sont des lieux publics, non pas au sens absolu
du mot, puisque toute personne ne peut pas

y pénétrer, mais relativement aux malades
et employés de l'hôpital, aux élèves de l'école,
aux personnes étrangères à l'établissement

qui y ont temporairement pénétré. Dès lors
il suffit, pour qu'il y ait outrage à la pudeur

punissable, que les lieux où il a été commis
soient à ce moment accessibles à ce public
restreint.

6. En ce qui concerne les boutiques et

magasins des marchands, la question de sa-
voir si l'on doit y voir des lieux publics est
très délicate ; la jurisprudence ne s'est pas
encore prononcée à cet égard , et toutes les

décisions par lesquelles elle réprime un ou-

trage qui s'y est commis constatent que la
boutique était accessible aux regards du

public qui pouvait librement y pénétrer.
L'outrage à la pudeur commis dans une voi-
ture publique en présence de voyageurs doit
être considéré comme public. S'il a été
commis dans une voiture privée circulant
sur la voie publique, le délit n'existe que si
le fait a pu être aperçu du public, par
exemple si les stores n'étaient pas baissés.
— Les actes d'immoralité commis dans un

wagon de chemin de fer sont punissables
s'ils se sont produits dans une station pen-
dant l'arrêt du train ou s'ils ont eu lieu

pendant la marche du train en présence
d'autres voyageurs ; il en est de même

lorsque le fait incriminé, commis pendant la
marche d'un train, a pu, même en l'absence
de voyageurs, être aperçu du public.

7. Lorsque l'acte immoral s'est passé dans
un lieu privé, il faut distinguer suivant qu'il
a été ou pu être aperçu de témoins involon-
taires , ou qu'au contraire les personnes qui
y ont assisté en ont été les témoins volon-
taires. — Dans le premier cas, il y a délit. Il
faut

supposer, d'ailleurs, que l'auteur de l'acte
immoral s'est, en l'accomplissant, exposé
aux regards du public, soit par sa volonté,
soit par sa négligence. Ainsi il y aura outrage
public toutes les fois que l'acte immoral aura

pu, à raison de la disposition des lieux, être

aperçu par des tiers , par exemple si le fait
s'est passé dans un jardin voisin d'un chemin

public et exposé aux regards des passants ,
ou dans un appartement particulier prenant
jour sur la voie publique et même dans un

appartement ne prenant jour sur aucun lieu

public , si les voisins ont aperçu ou pu aper-
cevoir les actes obscènes. De même encore,
l'art. 330 c. pén. est applicable lorsque le fait
a été accompli ouvertement et sans aucune

précaution en présence de témoins qui se sont
trouvés par hasard dans la même chambre

que les délinquants. Le nombre des témoins

est, d'ailleurs, une circonstance indifférente,
et l'acte contraire à la pudeur serait publie
alors même qu'il aurait été accompli devant
un seul témoin.

8. Au contraire, c'est-à-dire dans le
second cas, lorsque les actes immoraux se
sont accomplis en présence de témoins vo-

lontaires, il n'y a pas de délit. C'est ainsi

que la publicité à laquelle est subordonnée

l'application de l'art. 330 fait défaut lorsque
l'auteur des actes immoraux a pris des me-
sures suffisantes pour qu'on ne puisse pas
l'apercevoir et que ces mesures ne sont de-
venues illusoires que par le fait de témoins
indiscrets. De même, il n'y a pas de publi-
cité et, partant, pas de délit, lorsque les

personnes qui ont aperçu l'acte immoral

(commis dans un lieu privé) ont consenti à
en être les témoins ou à y participer ( Cr.
c. 14 nov. 1903, D. P. 1903. 1. 592).

9. L'élément intentionnel résulte suffi-
samment de ce que le prévenu s'est volon-
tairement et sans nécessité exposé à être vu
du public dans une situation déshonnête ,
sans qu'il se soit proposé de braver directe-
ment le sentiment public. Ainsi, il importe

peu que l'acte incriminé n'ait pas été accom-

pli avec la volonté d'outrager la pudeur
publique.

§ 2. — Attentat à la pudeur sans violence

(R. 33 et s.; S. 26 et s.).

10. L'attentat à la pudeur est tout acte

exercé directement sur une personne déter-

minée dans le but de blesser la pudeur et

qui est de nature à produire ce résultat. —

Lorsque cet acte est consommé ou tenté sans

violence sur la personne d'un enfant de l'un
ou de l'autre sexe âgé de moins de treize

ans, il est puni de la réclusion (Pén. 331).
11. L'attentat à la pudeur sans violence est

caractérisé par les éléments constitutifs sui-

18
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vants : 1° l'existence d'un attentat à la pu-
deur; 2° l'absence de tous actes de violence;
3° l'âge de la victime. La publicité n'est pas
un élément de ce crime. — Le crime d'at-
tentat à la pudeur existe, soit que l'acte
s'exerce sur la personne de l'enfant, soit qu'il
s'accomplisse par l'enfant sur la personne de
celui qui le souille. Il n'y a pas à se préoc-
cuper du mobile de l'agent du crime; peu
importe que celui-ci ait voulu satisfaire ses

passions ou sa curiosité. Ainsi, l'action de

relever jusqu'à la ceinture les vêtements de

jeunes filles âgées de moins de treize ans

constitue , quel qu'en ait été le mobile, un
attentat à la pudeur.

12. L'attentat à la pudeur commis sans vio-
lence cesse d'être punissable s'il est commis
à l'égard d'un enfant de plus de treize ans

(autrefois, de plus de onze ans). Toutefois,
l'attentat à la pudeur, lorsqu'il est commis

par un ascendant , est punissable même

lorsque le mineur qui en est victime est âgé
de plus de treize ans, s'il n'est pas émancipé
par le mariage (Pén. 331, modifié par la loi
du 13 mai 1863, D. P. 63. 4. 79). Cette dis-
position ne s'applique qu'aux ascendants
naturels, et non aux ascendants par alliance.
Il n'est, d'ailleurs, pas nécessaire que l'as-
cendant ait sur l'enfant une autorité légale
et, notamment, que la puissance paternelle
soit exercée par lui.

§ 3. — Du viol (R. 52 et s.; S. 35 et s.).
13. Le viol est un attentat aux moeurs

commis sur une personne , dans le but de se
procurer une jouissance charnelle par le rap-
prochement des sexes. Les éléments consti-
tutifs de ce crime sont : 1° l'existence d'un
fait matériel de viol ; 2° des actes de vio-
lence; 3° le caractère illicite de ces actes;
4° une intention criminelle. — Le viol est
prévu et puni, par l'art. 332 c.

pén., des tra-
vaux forcés à temps , peine qui doit être por-
tée au maximum si le crime a été commis sur
un enfant de moins de quinze ans accomplis.

14. Le viol n'existe qu'autant qu'il y a
conjonction illicite des sexes, accompagnée
de violences, à tel point que des actes obscènes
qui auraient eu pour résultat la défloration,
sans conjonction des sexes, de la personne
sur laquelle ils ont eu lieu, ne peuvent cons-
tituer que le crime d'attentat à la pudeur.— La tentative de viol est punissable, comme
toute tentative de crime (Pén. 2). Elle ne
doit pas être confondue avec l'attentat à la
pudeur avec violence; car, dans le premier
cas, c'est un rapprochement de sexe qui a
été tenté, tandis qu'il y a attentat à la pu-
deur par de simples attouchements obscènes,
indépendamment de toute idée de conjonc-
tion charnelle.

15. La violence est de l'essence même du
viol. Il n'est pas nécessaire que cette vio-
lence soit matérielle, qu'elle consiste unique-
ment dans l'emploi de la force. Pour qu'il
y ait crime de viol, il suffit, d'après la ju-
risprudence , que le commerce illicite ait eu
lieu contre la volonté , ou même sans le
consentement de la femme; en d'autres
termes, qu'il ait été obtenu par un moyen
de contrainte quelconque ou par surprise.
Ainsi, il y a crime de viol de la part de l'in-
dividu qui, après s'être furtivement intro-
duit au domicile, dans la chambre et jusque
dans le lit d'une femme mariée, abuse de sa
personne à la faveur tant du demi-sommeil
dans lequel elle se trouve, que de l'obscu-
rité qui l'environne , et à l'aide de manoeuvres
frauduleuses tendant à lui faire croire qu'elle
se livre à son mari. Il en serait de même si la
non-résistance de la femme était le résultat
de l'absorption d'un narcotique, ou était due
à un état de léthargie ou de défaillance.

16. La violence n'est constitutive du viol
qu'autant qu'elle est illicite. Ainsi le mari
qui emploierait la force avec sa femme pouren obtenir un rapprochement sexuel ne se

rendrait pas coupable de viol. Sur le cas où
il voudrait se livrer avec elle à des actes
contre nature, V. infrà, n° 18. — La circon-
stance qu'un individu aurait vécu précédem-
ment avec la personne qu'il a violée ne
serait pas exclusive du crime de viol.

17. Sur les circonstances aggravantes du
crime de viol, V. infrà, nos 20 et s. — Sur
le mode de position au jury des questions
relatives au crime de viol, V. infrà, Cour
d'assises.

§ 4. — De l'attentat à la pudeur avec vio-
lence ( R. 74 et s.; S. 39 et s.).

18. Les éléments constitutifs du crime
d'attentat à la pudeur avec violence sont :
1° l'existence d'un attentat à la pudeur;
2° les actes de violence illicites et inten-
tionnels. — Ce crime est puni de la réclu-
sion (Pén. 332, § 3). Il peut y avoir attentat
à la pudeur de la part d'une personne sur
une autre personne du même sexe , alors
même que les actes illicites n'auraient pas
eu lieu dans un esprit de lubricité , mais
simplement par haine ou par vengeance. —
A la différence du viol, l'attentat à la pudeur
peut se rencontrer dans les relations conju-
gales. Ainsi, le mari qui emploie la violence,
non pour parvenir aux relations conformes
aux fins du mariage, mais pour avoir avec
sa femme des relations contre nature, com-
met un attentat à la pudeur avec violence.

19. En ce qui concerne la violence né-
cessaire pour constituer le crime prévu par
l'art. 332 c. pén., il faut reconnaître qu'en
principe elle ne peut résulter que d'une
contrainte physique. Mais la jurisprudence
admet aujourd'hui que les actes obscènes
ou lubriques accomplis sur une personne
endormie , surprise dans son sommeil , au
moyen de manoeuvres frauduleuses , consti-
tuent l'attentat à la pudeur avec violence
(V. suprà, n° 15). Sur la position des ques-
tions au jury, V. infrà, Cour d'assises.

§ 5. — Des circonstances aggravantes du viol
et de l'attentat à la pudeur avec violence
(R. 94 et s.; S. 46 et s.).
20. Le crime de viol et celui d'attentat à

la pudeur avec violence sont aggravés lors-

qu'ils sont commis sur un enfant au-dessous
de quinze ans accomplis. Il faut, d'ailleurs,
qu'il y ait violence; le consentement de l'en-
fant, n'eût-il pas quinze ans, serait exclusif
de crime. Ainsi, l'âge de la victime, qui est
un élément constitutif de l'attentat à la pu-deur sans violence , est une circonstance
aggravante du viol et de l'attentat à la pu-
deur avec violence. Les peines sont alors
celle des travaux forcés à temps pour l'atten-
tat à la pudeur avec violence, et le maximum
de la même peine pour le viol (Pén. 332,
§ 2 et 4).

21. Un second cas d'aggravation résulte
de la qualité de l'agent. La peine est celle
des travaux forcés à temps en cas d'attentat
à la pudeur sans violence commis ou tenté
sur un enfant de moins de treize ans; elle
est des travaux forcés à perpétuité en cas de
viol ou d'outrage à la pudeur avec violence,
quel que soit l'âge de la victime (Pén. 333).Sont frappés de l'aggravation de peine à
raison de leur qualité : les ascendants de la
victime; ceux qui ont autorité sur elle; ses
instituteurs ou serviteurs à gages; les ser-
viteurs à gages des personnes précédemment
désignées ; les fonctionnaires ou ministres
d'un culte. L'aggravation prononcée contre
ceux qui ont autorité sur la victime est ap-
plicable que cette autorité soit permanenteou discontinue, légitime ou usurpée et illé-
gitime. On comprend au nombre des per-sonnes qui ont autorité : le maitre à l'égard
de sa domestique, le contremaître d'atelier
à l'égard d'une personne placée sous sa sur-
veillance, le mari à l'égard de sa femme,dans le cas d'attentat avec violence pour

s'être livré sur elle à des actes contre nature

(V. suprà, n° 18), le mari à l'égard des
enfants du premier mariage de sa femme,
ou à l'égard des enfants naturels mineurs
de sa femme, le concubin d'une femme à

l'égard des enfants mineurs de sa concu-
bine, les professeurs à l'égard de leurs élèves.
— Un domestique qui se rend coupable d'un
viol ou d'un attentat avec violence sur la

personne d'un autre domestique soumis à
l'autorité du même maître est passible de

l'aggravation de l'art. 333. — L'aggravation
de peine prononcée contre les fonctionnaires
et les ministres du culte est encourue par le
seul fait de la qualité de l'agent, indépen-
damment des relations que ses fonctions ont
pu établir entre lui et sa victime.

22. L'art. 333 c. pén. considère comme
également aggravante des crimes de viol et
d'attentat à la pudeur la circonstance que
l'agent a été aidé dans la perpétration par
une ou plusieurs personnes. Cette circon-
stance peut se rencontrer dans tout attentat
à la pudeur, même sans violence, sauf dans
le cas de l'art. 331, § 2. — Il faut se garder de
confondre l'aide qui constitue la circonstance
aggravante de l'art. 333 et l'aide qui consti-
tue la complicité. Ce que l'art. 333 a consi-
déré comme une cause d'aggravation du viol
ou de l'attentat à la pudeur, c'est la plura-
lité des coupables s'entr'aidant soit pour
vaincre la résistance de la victime, s'il s'agit
d'un viol ou d'un attentat avec violence; soit
pour assouvir tour à tour leur passion, s'il
s'agit d'un attentat sans violence sur un enfant.
Au contraire l'aide, en matière de complicité,
suppose l'unité d'auteur.

§ 6. — Excitation à la débauche , embau-
chage, etc. (R. 136 et s.; S. 62 et s.).

23. L'art. 334 c. pén., modifié par la loi
du 3 avr. 1903 (D. P. 1903. 4. 52), punit d'un
emprisonnement de six mois à trois ans et
d'une amende de 50 à 5000 francs différents
délits contre les moeurs. — Il vise en pre-
mier lieu ceux qui ont excité, favorisé ou fa-
cilité habituellement la débauche de mineurs
de vingt et un ans. Les éléments constitutifs
de ce délit sont : 1° des faits de nature à exci-
ter, favoriser ou faciliter la débauche ou la
corruption; 2° la minorité de la victime;
3° l'habitude.

24. L'art. 334-1° s'applique d'abord aux
proxénètes de profession, c'est-à-dire à ceux
qui se livrent à l'excitation dans un but de
lucre; il s'applique également à tout indi-
vidu qui, quel que soit le mobile de son
intervention et alors même qu'un vil trafic
y serait étranger, s'entremet pour favoriser
ou faciliter la débauche des mineurs. — En
principe , celui qui, en excitant des mineurs
à la débauche , n'a pour but que la satisfac-
tion de ses penchants dépravés, n'est point
passible des peines édictées par l'art. 334;
mais la jurisprudence considère l'art. 334
comme applicable toutes les fois qu'aux faits
de séduction tendant à la satisfaction des
passions personnelles de leur auteur, se
joignent des circonstances d'où l'on peut
induire qu'il a été pour le mineur un inter-
médiaire ou un agent de corruption; il en
est ainsi, notamment : 1° lorsque le prévenu
s'est livré à des actes d'impudicité sur sa
personne en présence de plusieurs mineurs;2° lorsque, tout en recherchant une jouis-sance personnelle, il a excité les mineurs à
satisfaire eux-mêmes leurs propres passionsen sa présence sur d'autres personnes ; 3° lors-
qu'il s'agit d'actes contraires à la nature,
que la passion ne saurait expliquer.

25. L'art. 334 n'ayant pas défini les actes
qui constituent l'excitation des mineurs à la
débauche, les juges jouissent d'une entière
latitude pour apprécier si les faits incrimi-
nés constituent des actes propres à cor-
rompre les mineurs. L'excitation à la dé-
bauche peut, notamment, avoir lieu par pa-
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roles, au moyen de conseils persistants et

répétés ; elle peut résulter du fait de donner

en spectacle à des mineurs des actes de

lubricité. Ainsi l'homme et la femme qui
ont des rapports intimes, de même que la

fille publique qui se livre à des actes immo-

raux , en présence de mineurs , se rendent

coupables du délit d'excitation à la débauche.

Mais la jurisprudence admet que des faits

de débauche accomplis par une fille pu-

blique qui se livre successivement à plu-
sieurs mineurs ne saurait tomber sous l'ap-

plication de l'art. 334, alors que ces faits se

sont produits isolément et sans témoins, et

encore que cette fille agisse , non pour la

satisfaction de ses passions personnelles ,
mais dans une pensée de lucre ( Civ. r.

27 oct. 1900, D. P. 1901. 1. 173). - L'exci-

tation à la débauche peut résulter, de la part
d'une mère, de la tolérance et du concours

qu'elle apporte aux relations de sa fille mi-

neure avec un homme, dans son propre

appartement.
26. L'art. 334 n'exige pas que l'excitation

à la débauche ait été suivie d'effet et que le

mineur ait succombé aux efforts du corrup-
teur. D'autre part, l'excitation est punis-
sable même lorsqu'elle se produit à l'égard
de mineurs antérieurement corrompus ; il en
est ainsi du fait d'admettre dans une maison

de tolérance une fille mineure déjà inscrite
comme prostituée.

27. La location d'une maison à un entre-
metteur de prostitution ne constitue pas un
fait de complicité du délit prévu par l'art. 334
c. pén.

— Mais la location d'une chambre

garnie à des mineurs , lorsque le propriétaire
n'ignore pas qu'elle est faite dans le but de

perpétrer des actes de débauche , tombe sous

l'application de cet article. Ainsi, le pro-

priétaire
dont la maison est entièrement

habitée par des filles de mauvaise vie, qui

y loue une chambre meublée à une mineure
la sachant inscrite elle-même comme fille

publique sur les registres de la police, com-
met le délit prévu par l'art. 334 c. pén.

—

Le délit est également commis par l'indi-
vidu qui , ayant loué sciemment une chambre
dans sa maison au séducteur d'une jeune
fille dont il connaissait l'état de minorité, le
séducteur fût-il majeur, a toléré pendant un
certain temps (douze jours dans l'espèce)
que son locataire fit, sous ses yeux, parta-
ger à cette jeune fille sa chambre et son lit.

28. Les mineurs protégés sont ceux qui
n'ont pas atteint l'âge de vingt et un ans.
L'état de la victime peut , à défaut de pro-
duction de l'acte de naissance, être établi à
l'aide de toute preuve fournie par l'instruc-
tion et les débats. Il n'est pas nécessaire que
le juge constate d'une manière expresse que
le prévenu avait connaissance de l'état de
minorité de la victime.

29. L'habitude de favoriser la débauche
des mineurs est une circonstance essentielle
de l'existence du délit prévu par l'art. 334.

Ainsi, ce délit n'existe pas lorsqu'il n'est
relevé contre le prévenu qu'un fait unique
d'excitation à la débauche envers une seule
mineure. Mais les faits qui constituent l'habi-
tude doivent être considérés relativement à
celui qui en est l'auteur et non par rapport
à ceux qui en sont l'objet; par suite, l'habi-
tude peut résulter soit de faits de corruption
répétés à différentes époques envers la même

personne, soit des mêmes faits successive-
ment pratiqués envers des personnes diffé-
rentes. Mais la succession des faits ne peut
constituer l'habitude que si des intervalles
les ont séparés ; ainsi , une scène de débauche
dans laquelle la prévenue a attiré deux mi-

neurs, et qui s'est accomplie dans un seul
trait de temps et un temps assez court, ne
tombe pas sous l'application de l'art. 334.

30. Sont passibles, en outre, des pénalités
édictées par l'art. 334 nouveau : 2° Quiconque,
pour satisfaire les passions d'autrui, aura

embauché, entraîné ou détourné, même avec
son consentement, une femme ou fille mi-

neure, en vue de la débauche; — 3° Qui-
conque, pour satisfaire les passions d'autrui,
par fraude ou à l'aide de violences, menaces,
abus d'autorité ou tout autre moyen de con-
trainte, aura embauché, entraîné ou détourné
une femme ou une fille majeure en vue de
la débauche ; — 4° Quiconque aura , par les
mêmes moyens, retenu contre son gré, même

pour cause de dettes contractées , une per-
sonne, même majeure, dans une maison de

débauche, ou l'aura contrainte à se livrer
à la prostitution.

31. Dans certains cas, les délits ci-dessus
sont passibles d'une aggravation de peine :

lorsque la prostitution ou la corruption a été

excitée, favorisée ou facilitée par les père,
mère, tuteur ou les autres personnes énu-
mérées dans l'art. 333 (V. suprà, n° 21), la

peine d'emprisonnement est de trois à cinq
ans (Pén. 334, § 2).

32. Les pénalités édictées par l'art. 334
doivent être prononcées alors même que les
divers actes qui sont les éléments constitu-
tifs des infractions auraient été accomplis
dans des pays différents (Pén. 334, in fine).

33. Indépendamment des peines édictées

par l'art. 334 , les délits prévus par cet article
sont frappés de peines accessoires consistant
dans certaines déchéances ayant trait aux
droits de famille , et dans l'interdiction de

séjour (Pén. 335 nouveau).

ATTROUPEMENT

(R. v° Attroupement; S. eod. V).

1. La matière de l'attroupement est régie
par la loi du 7 juin 1848 (D. P. 48. 4.

105), à laquelle les lois postérieures n'ont

apporté aucune modification , sauf en ce qui
concerne la compétence. Le décret du 25 févr.
1852 (D. P. 52. 4. 61) a abrogé l'art. 10 de
la loi de 1848, qui déférait à la cour d'as-
sises les poursuites pour crimes et délits

d'attroupement, et il a rendu la connaissance
des délits aux tribunaux correctionnels.

2. La loi ne précise pas le nombre de

personnes dont la réunion est nécessaire

pour constituer un attroupement. Il y a lieu
de se référer au décret des 27 juill.-3 août
1791 et d'exiger une réunion d'au moins

quinze personnes. — Tout rassemblement
sur la voie publique ne constitue pas un

attroupement prohibé. Les attroupements
calmes et pacifiques ne sont pas réprimés
par la loi de 1848 ; ils pourraient seulement,
au cas où ils gêneraient la circulation, cons-
tituer une contravention de police. L'attrou-

pement n'est punissable que s'il est armé,
ou que si, sans être armé, il peut troubler la

tranquillité publique (Cr. c. 24 nov. 1899, D. P.
1900. 1. 4. 47). Un attroupement est réputé
armé :1° quand plusieurs des individus qui le

composent sont porteurs d'armes apparentes
ou cachées; 2° lorsqu'un seul de ces individus,

porteur d'armes apparentes, n'est pas im-
médiatement expulsé de l'attroupement par
ceux qui en font partie. Quant à l'attroupe-
ment non armé , c'est à l'autorité qu'il ap-

partient de discerner s'il peut troubler la

tranquillité publique, et d'apprécier l'op-

portunité qu'il peut y avoir à le dissoudre.

3. Lorsqu'un attroupement, armé ou non

armé, est formé sur la voie publique, le maire
ou l'un de ses adjoints, à leur défaut un com-
missaire de police ou tout agent dépositaire
de la force publique et du pouvoir exécutif

(ce qui comprend notamment le préfet ou

le sous-préfet et les autres officiers civils

chargés de la police judiciaire), se rend sur

le lieu de l'attroupement pour y faire les

sommations légales. Il doit, à peine de nul-

lité des sommations (sauf le cas de force

majeure), être revêtu de l'écharpe trico-

lore, sans qu'il y ait à distinguer suivant que
l'agent est, ou non, revêtu d'un uniforme

(Cr. r. 4 déc. 1903, D. P. 1903. 1. 624). Un
roulement de tambour doit annoncer l'arri-
vée du magistrat et précéder chacune des
sommations qui seront faites. Si l'attroupe-
ment est armé, le magistrat devra faire
deux sommations de se dissoudre et de se
retirer, après lesquelles l'attroupement sera

dispersé par la force. S'il s'agit d'un attroupe-
ment non armé , le magistrat , après un

premier roulement de tambour, fera une
exhortation aux citoyens de se disperser; si
les citoyens ne se retirent pas , il faudra faire
trois sommations avant de dissiper l'attroupe-
ment par la force.

4. Si le rassemblement non armé s'est

dissipé avant toute sommation, aucune peine
ne peut être appliquée. L'infraction ne se

produit qu'à partir de la première somma-
tion faite régulièrement. De même , en cas

d'attroupement armé , aucune peine ne peut
être prononcée contre ceux qui, ayant fait

partie de l'attroupement sans être person-
nellement armés, se sont retirés à la pre-
mière sommation. Les pénalités applicables
dans les autres cas sont édictées par les
art. 4 et 5 de la loi du 7 juin 1848; la

gravité des peines varie d'un mois d'empri-
sonnement à la réclusion , suivant la résis-
tance opposée , le fait d'être armé ou non,
la nature du rassemblement, la circonstance
de nuit.

5. Celui qui a provoqué l'attroupement
est puni des mêmes peines que ceux qui en
ont fait partie (L. 7 juin 1848, art. 6). Mais
la loi ne réprime que la provocation directe,
ressortant réellement des termes de l'article
de journal ou du discours provocateurs. —

Par provocation directe , il faut entendre
celle qui est flagrante et expresse et résulte
des termes mêmes de l'écrit. Mais la pro-
vocation n'est pas moins punissable lors-

qu'elle n'est pas suivie d'effet. La provoca-
tion à un attroupement non suivie d'effet
doit s'entendre non seulement de celle qui
n'a amené personne au lieu désigné, mais
aussi de celle d'où est résulté un rassem-
blement qui , à aucune de ses phases, n'est
devenu délictueux ; en conséquence , celui

qui a provoqué à un tel attroupement ne

pourrait se prévaloir de la disposition qui
punit la provocation suivie d'effet des mêmes

peines que l'attroupement lui-même, pour
prétendre que , l'attroupement qu'il a

pro-
voqué n'étant pas punissable , il doit échap-
per lui-même à toute répression (Cr. c.
12 févr. 1897, D. P. 99. 1. 89).

6. Les peines portées par la loi de 1848
sont prononcées sans préjudice de celles en-
courues pour infraction punies par le Code

pénal ou réprimées par les lois spéciales et
commises par les auteurs de crimes et délits

qu'aurait produits l'attroupement, sauf, bien

entendu , l'application du principe du non-
cumul des peines.

7. Les peines prononcées par la loi étant
des peines criminelles ou des peines correc-

tionnelles , la compétence est , dans le pre-
mier cas, celle de la cour d'assises, et, dans

le second, celle des tribunaux correction-
nels. Ces derniers tribunaux sont compé-
tents à l'égard des délits d'attroupement
sans qu'il y ait à distinguer s'ils ont ou non

un caractère politique (V. infrà, Délit poli-

tique).

AUTORISATION MARITALE

(R. v° Mariage; S. eod. v).

1. La femme mariée est incapable en ce
sens que l'autorisation de son mari lui est

nécessaire, en principe, soit pour ester en

justice, soit pour accomplir des actes juri-

diques. — La nécessité de l'autorisation ma-

ritale existe sous tous les régimes matrimo-

niaux; la femme y est donc soumise encore

qu'elle soit non commune ou séparée de

biens (Civ. 215, 217).
— Elle constitue une



140 AUTORISATION MARITALE

règle d'ordre public , et il n'y peut, dès lors,

être dérogé même par contrat de mariage

(V. infrà, Contrat de mariage). — L'auto-

risation maritale n'est assujettie à aucune

forme ; elle peut être donnée soit expressé-
ment , soit tacitement. — Il peut y être sup-

pléé, en principe, par une autorisation éma-

née de la justice (X. infrà, nos 20 et s.). —

L'incapacité de la femme commence avec le

mariage et ne cesse régulièrement que par
la dissolution du mariage. Toutefois , elle

prend fin, aujourd'hui, en cas de sépara-
tion de corps ( Civ. 311 , modifié par la loi

du 6 févr. 1893, D. P. 93. 4. 41).

ART. 1er. — DE L'AUTORISATION MARITALE EN

MATIÈRE JUDICIAIRE.

§ 1er, — Dans quels cas l'autorisation est

nécessaire (R. 775 et s.; S. 426 et s.).

2. Le principe d'après lequel la femme

ne peut ester en justice sans l'autorisation

de son mari est absolu, et s'applique alors

même que l'instance se référerait à des actes

qu'elle est, par exception, capable de faire

sans cette autorisation, comme, par exemple,
des actes d'administration lorsqu'elle est ma-
riée sous le régime de la séparation de

biens (V. infrà, n° 15; Civ. c. 13 nov. 1844,
D. P. 45. 1. 33). — La règle est applicable
quand même la femme serait « marchande

publique », et, par conséquent, autorisée

par son mari à faire le commerce ; elle n'en
a pas moins besoin, dans ce cas, d'une auto-
risation spéciale pour toute instance , même

commerciale, qu'elle voudrait engager.
3. L'autorisation est exigée devant toute

juridiction en matière civile, notamment de-
vant le jury en matière d'expropriation pour
cause d'utilité publique ( Civ. c. 9 mars 1896,
D. P. 96. 1. 152). — L'autorisation est né-
cessaire à la femme, non seulement pour
soutenir ses droits en justice, mais aussi

pour recourir aux voies d'exécution qui lui
sont ouvertes, notamment pour exercer des

poursuites de saisie immobilière (V. infrà,
Saisie immobilière; X. aussi infrà, Ordre
entre créanciers , Surenchère, etc.) ... — La
femme est non recevable à ester en justice
sans autorisation, alors même qu'il s'agit
d'une demande formée par elle contre son
mari ; cette règle a été appliquée , notam-

ment, aux demandes en nullité de mariage.
4. L'autorisation maritale est nécessaire

alors même que le procès a commencé avant
le mariage ; à moins que la cause ne soit en
état au moment de la célébration, la femme
ne peut continuer la procédure sans y être
autorisée. Mais les actes de procédure faits

par l'adversaire de la femme sont valables
tant que le changement d'état de la femme
ne lui a pas été notifié ; cette notification
une fois faite, la procédure ne peut être
continuée régulièrement sans que le mari
soit mis en cause. — Si l'adversaire de la
femme auquel a été notifié le changement
d'état de celle-ci est défendeur dans l'ins-
tance, il a le droit de demander que, préa-
lablement, la femme se fasse autoriser par
son mari. — Après le jugement rendu, bien
qu'il n'y ait pas eu de notification du change-
ment d'état, on rentre dans le droit com-
mun , et l'appel ne peut être poursuivi sans
que le mari soit mis en cause.

5. La règle qui interdit à la femme d'ester
en justice sans autorisation souffre excep-
tion en matière de divorce ou de séparation
de corps (V. infrà, Divorce, Séparation
de corps). — On admet aussi que la femme
peut, sans autorisation, introduire une ins-
tance en référé.

6. Il y a encore exception à la règle en
matière répressive : la femme n'a besoin
d'aucune autorisation pour défendre à l'ac-
tion publique formée contre elle devant un
tribunal criminel, correctionnel ou de simple
police (Civ. 216). — Quant à l'action civile

résultant du fait délictueux imputé à la

femme, celle-ci peut également y défendre

sans autorisation, si cette action est dirigée
contre la femme en même temps que l'ac-

tion publique. Mais , d'après la doctrine qui
a prévalu, lorsque l'action civile est intentée

seule, directement et principalement, soit

devant le tribunal correctionnel (Instr. 182),
soit devant le tribunal de simple police (Instr.

145), soit, en matière d'injure ou de diffa-

mation, devant la cour d'assises (L. 29 juill.
1881, art. 47-6°, D. P. 81. 4. 65), l'autori-
sation redevient nécessaire. A plus forte

raison en est-il ainsi dans le cas où la partie
civile intenterait une action en dommages-
intérêts devant la juridiction civile. — L'ex-

ception édictée par l'art. 216 c. civ. ne con-

cerne d'ailleurs que le cas où la femme est

poursuivie; si c'est elle, au contraire, qui
exerce une action devant la juridiction ré-

pressive , elle doit être autorisée.

§ 2. — Étendue de l'autorisation (R. 781 et

s., 918-919, et v° Péremption, 45; S. 430

et s., 519).

7. L'autorisation de plaider obtenue par
la femme ne lui donne pas le droit de tran-

siger. — On admet généralement que la
femme autorisée à intenter une action ne

peut se désister de cette action sans une
nouvelle autorisation. Quant à la question
de savoir si l'autorisation donnée à la femme

de défendre à une demande dirigée contre
elle lui donne le pouvoir d'acquiescer sans
autorisation nouvelle , soit à cette demande,
soit au jugement rendu contre elle, elle est
diversement résolue ; l'affirmative a été ad-
mise par la cour de cassation. — L'autori-
sation d'ester en justice conférée à la femme
ne lui donne pas le pouvoir soit de déférer
le serment décisoire, d'accepter celui qui
lui est déféré ou de le référer, soit de faire
des aveux spontanés ; toutefois , la femme
n'aurait pas besoin d'une autorisation spé-
ciale pour répondre à un interrogatoire sur
faits et articles ou aux interpellations adres-
sées par le juge lors d'une comparution des

parties en personne.
8. L'autorisation est nécessaire à la femme

non seulement pour figurer dans l'instance

proprement dite , mais même pour se pré-
senter en conciliation devant le juge de paix.
— Si l'autorisation n'a été donnée que pour
le préliminaire de conciliation , il en faut
une nouvelle pour la première instance. —
La femme autorisée à ester en justice n'a
pas besoin d'une autorisation nouvelle pour
former opposition à un jugement ou arrêt

par
défaut rendu dans l'instance ; ... ni pour

demander la péremption d'une instance en-

gagée contre elle. — Sur la question de sa-
voir si la femme autorisée à plaider en pre-
mière instance a besoin d'une nouvelle auto-
risation pour ester en appel, la jurispru-
dence admet des distinctions : si la femme
a perdu son

procès en première instance,
elle a besoin d'une nouvelle autorisation pour
interjeter appel. Dans le cas où elle a obtenu
gain de cause devant les premiers juges,
une autorisation nouvelle lui est encore né-
cessaire si, intimée en appel, elle était déjà
défenderesse en première instance; si, au
contraire, c'est elle qui avait introduit l'ins-
tance, l'autorisation qui lui avait été don-
née à cet. effet suffit pour lui permettre de
défendre à l'appel. — La femme a toujours
besoin d'une autorisation spéciale soit pour
se pourvoir en cassation, soit même pour
défendre au pourvoi formé contre elle.

§ 3. — Par qui l'autorisation doit être de-
mandée (R. 859 et s., 948 et s.; S. 482,
522, 534 et s.).
9. Lorsque la femme est demanderesse,

soit en première instance, soit en appel,
soit en cassation, c'est par elle que l'auto-
risation doit être requise. — Il n'est pas né-

cessaire que l'autorisation du mari soit
obtenue avant le commencement de l'ins-
tance ; il suffit qu'elle le soit avant le juge-
ment définitif. — Si la femme néglige de
se pourvoir de l'autorisation dont elle a be-

soin, la partie qui plaide contre elle peut,
soit appeler le mari en cause, soit opposer
à la femme une exception dilatoire jusqu'à
ce qu'elle se soit fait autoriser.

10. Quand la femme est défenderesse, l'au-
torisation doit être requise par son adver-

saire, et celui-ci doit mettre en cause le
mari pour voir dire qu'il donnera son auto-
risation ou qu'il y sera suppléé par le tri-
bunal saisi de l'affaire. — Dans le cas où la
femme est intimée, cette mise en cause
doit avoir lieu, sous peine de déchéance,
avant l'expiration du délai d'appel.

11. Le mari qui autorise sa femme à ester
en justice ne contracte de ce chef aucune

obligation et ne peut, le cas échéant, être
condamné personnellement.

ART. 2. — DE L'AUTORISATION MARITALE EN
MATIÈRE EXTRAJUDICIAIRE (R. 802 et s.;
S. 449 et s.).

12. L'art. 217 c. civ. énumère un certain
nombre d'actes que la femme ne peut faire
sans être autorisée par son mari ; mais cette
énumération n'est pas limitative : la règle
est générale, et l'autorisation est nécessaire,
en principe, pour toute espèce d'actes, quelle
qu'en soit la nature.

13. La femme ne peut faire aucune dona-
tion sans l'autorisation de son mari (V. infrà,
Dispositions entre vifs et testamentaires).
— Cette autorisation lui est nécessaire pour
faire un acte d'aliénation quelconque de ses
biens meubles ou immeubles ; ... pour re-
noncer à une succession (V. infrà, Succes-

sion), ... ou à une prescription acquise (V.
infrà, Prescription).

14. L'autorisation maritale est nécessaire

pour tous les contrats par lesquels la femme
mariée s'oblige envers des tiers, quelle que
soit la cause de l'obligation, alors même, no-
tamment , que cette cause serait un délit et

que
le contrat passé par la femme n'aurait

d'autre objet que de déterminer la mesure
du préjudice à réparer. — Mais la femme

peut, sans autorisation, renouveler des bil-
lets ou autres effets de commerce qu'elle
avait souscrits antérieurement à son ma-

riage. — Elle doit aussi être autorisée de
son mari pour consentir un nantissement ; ...

pour recevoir un payement; ... pour accep-
ter un mandat (V. infrà , Mandat); ... pour
contracter une assurance sur la vie (V. su-

prà, Assurances, n° 134); ... pour accepter
une succession, un legs universel ou parti-
culier (V. infrà, Donation, Legs, Succes-

sion).
15. La règle d'après laquelle l'autorisa-

tion maritale est nécessaire à la femme sous

quelque régime qu'elle soit mariée com-
porte certaines exceptions. Ainsi , en cas de

séparation de biens, contractuelle ou judi-
ciaire, la femme est dispensée de l'autori-
sation maritale dans la mesure du droit de
libre administration qui lui appartient (V.
infrà, Séparation de biens). Il en est de
même de la femme dotale en ce qui con-
cerne ses biens paraphernaux (V. infrà,
Régime dotal).

16. D'autre part, il est certains actes-
qui, par leur nature, échappent à la néces-
sité de l'autorisation maritale. — Ainsi, la
femme peut, sans autorisation : faire son
testament ou le révoquer (Civ. 226) (V. in-

frà, Testament); ... révoquer les donations
qu'elle aurait faites à son mari pendant le
mariage (V. infrà, Donation entre époux);.
... reconnaître un enfant naturel (V. infrà,
Filiation naturelle); ... consentir au mariage
d'un de ses enfants (X. infrà, Mariage);
... accepter une donation faite à son enfant
mineur (V. infrà, Donation). La femme
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est capable aussi de faire seule les actes

purement conservatoires de ses droits ; elle

peut , par exemple , prendre sans autorisa-
tion une inscription hypothécaire. — Toute-
fois, l'autorisation est nécessaire lorsqu'il
s'agit d'un acte conservatoire qui exige l'in-
troduction d'une demande en justice ou qui
impose quelque obligation à la femme. Celle-

ci, par exemple, ne peut, sans autorisation,
demander la validité d'une saisie-arrêt. —

Enfin la femme peut se trouver engagée,
indépendamment de toute autorisation, lors-

qu'il s'agit d'obligations dérivant soit de la

loi, comme par exemple les obligations ré-
sultant de la tutelle dont elle serait investie ;
... soit du fait d'un tiers, telles que celles
résultant du quasi - contrat de gestion d'af-

faires; ... soit de délits ou de quasi-délits
dont elle serait l'auteur. — En ce qui con-
cerne les actes faits par la femme mar-
chande publique, V. infrà, Commerçant.

ART. 3. — FORMES DE L'AUTORISATION
MARITALE.

§ 1er. — Autorisation en matière extrajudi-
ciaire (R. 828 et s. ; S. 467 et s.).

17. L'autorisation du mari n'est pas sou-
mise à des formes spéciales ou à des termes
sacramentels. Elle peut être expresse ou ta-
cite. — L'autorisation expresse doit être don-
née par écrit ( Civ. 217 ) ; elle ne peut l'être

verbalement, en ce sens du moins que l'on
ne pourrait recourir à la preuve testimo-
niale à l'effet de prouver l'existence d'une
autorisation purement verbale , alors même

qu'il
s'agirait d'une valeur inférieure à

50 francs, ou qu'il y aurait un commence-
ment de preuve par écrit de cette autori-
sation ; l'aveu , la délation du serment déci-
soire seraient les seuls modes de preuve
admissibles en pareil cas. — L'autorisation

peut être donnée soit par acte authentique ,
soit par acte sous seing privé et même par
simple lettre. Toutefois , lorsqu'il s'agit d'un
acte qui doit être fait dans la forme authen-

tique , par exemple d'une donation , la juris-
prudence paraît exiger que l'autorisation
soit donnée dans la même forme (Comp. in

frà, Donation).
18. L'autorisation tacite résulte du con-

cours du mari dans l'acte (Civ. 217). Ce
concours existe nécessairement lorsque le
mari est lui-même partie à l'acte, notam-
ment lorsqu'il s'oblige solidairement ou con-

jointement avec la femme ; mais ce n'est

point là une condition nécessaire : le con-
cours du mari peut résulter de toutes cir-
constances impliquant de sa part connais-
sance de l'acte passé par la femme , notam-
ment de sa présence dûment constatée audit

acte, alors même qu'il n'y aurait pas apposé
sa signature. A l'inverse , la juxtaposition,
sur un acte, de la signature du mari à côté
de celle de la femme, n'impliquant pas que
les deux signatures aient été données en
même temps, ne prouve pas, d'une manière
non équivoque, le concours à l'acte ou le
consentement prescrit par la loi; et, dès

lors , l'obligation souscrite par la femme
doit être déclarée nulle , si le contexte
du dit acte ne comporte aucun engagement
collectif des deux époux (Req. 30 déc. 1902,
D. P. 1903. 1. 150). — La cour de cassation
a posé en principe que le concours du mari
dans l'acte est le seul fait d'où puisse s'in-
duire l'autorisation tacite ; qu'il ne peut être

suppléé à ce concours par des équivalents
tirés des circonstances qui ont précédé ou
suivi l'engagement pris par la femme (Civ.
c. 20 juin 1881, D. P. 81. 1. 354). Cepen-
dant cette règle, contestée en doctrine, n'est
pas admise sans restriction par la jurispru-
dence elle-même. C'est ainsi, notamment,

que , suivant plusieurs arrêts , l'abandon
d'une femme par son mari implique pour

elle l'autorisation tacite de louer ses services

et son industrie pour subvenir à ses besoins
et à ceux de ses enfants (Req. 6 août 1878,
D. P. 79. 1. 490).

§ 2. — Autorisation en matière judiciaire
(S. 428, 471).

19. L'autorisation d'ester en justice peut,
comme l'autorisation en matière judiciaire,
être tacite (Cr. c. 29 juin 1895, D. P. 95.
1. 463). Elle résulte, notamment, de ce que
l'action est intentée par le mari conjointe-
ment avec la femme. — Si c'est le mari qui,
dans l'instance, est l'adversaire de la femme,
celle-ci est réputée autorisée par cela seul
que le mari l'a citée en justice.

ART. 4. — DE L'AUTORISATION DONNÉE PAR
LA JUSTICE.

§ 1er. — Cas où cette autorisation est néces-
saire (R. 863 et s. ; S. 483 et s.).

20. Si le mari refuse à la femme l'auto-
risation de plaider, cette autorisation peut
lui être donnée par la justice ( Civ. 218).
— L'autorisation conférée par le juge n'a
pas plus d'étendue que celle qui émane
du mari. Ainsi, celle qui est donnée au dé-
but de l'instance, même en termes généraux,
ne s'applique qu'à l'instance devant les pre-
miers juges ; une nouvelle autorisation sera
nécessaire à la femme pour interjeter appel
ou se pourvoir en cassation , mais elle suf-
fira pour permettre à la femme d'exercer
des poursuites en vertu de la condamnation
obtenue par elle (Comp. infrà, Vente pu-
blique d'immeubles).

21. La femme peut également, si le mari
lui refuse l'autorisation de passer un acte,
être habilitée à cet effet par la justice (Civ.
220). — Il est des actes cependant pour les-

quels l'autorisation de la justice ne peut
remplacer celle du mari; tels sont : l'ac-

ceptation des fonctions d'exécuteur testa-
mentaire (Civ. 1026; V. infrà, Testament);
... les compromis (Pr. 83-6°, 1004). On s'est
demandé si les tribunaux peuvent, au refus
du mari, autoriser la femme à exercer une

profession quelconque, par exemple à con-
tracter un engagement dramatique ; la juris-
prudence est divisée sur ce point. — Quant
a la question de savoir si la femme peut
être autorisée par justice à faire le com-

merce, V. infrà, Commerçant. — A l'inverse,
il est des cas exceptionnels où l'autorisation
du mari est insuffisante pour habiliter la
femme et où l'autorisation de la justice est
nécessaire (V. notamment Civ. 1558, et in-

frà, Régime dotal). — Mais il n'y a lieu
de ranger parmi ces cas , ni celui où la
femme contracte envers des tiers une obli-

gation dans le seul intérêt du mari, ... ni
celui où il s'agit d'actes qui interviennent
entre le mari et la femme : dans l'une et
l'autre hypothèse, l'autorisation du mari est

suffisante, et il n'est pas besoin de demander
en outre l'autorisation de justice. — En ma-
tière extrajudiciaire, l'autorisation doit, en

principe, être préalable à l'acte. — Si elle
n'intervenait qu'après la passation de l'acte,
elle serait impuissante à le valider, tout au
moins au regard du mari.

22. Indépendamment du cas où le mari
refuse injustement l'autorisation, la justice

peut être appelée à autoriser la femme dans
les cas où le mari se trouve dans l'impossi-
bilité de le faire lui-même. — Il en est ainsi
d'abord quand le mari est frappé d'une con-
damnation emportant peine afilictive ou infa-
mante (Civ. 221). La femme ne peut alors,
pendant la durée de la peine, ester en jus-
tice ni contracter qu'après s'y être fait auto-
riser par le juge. Cette règle s'applique
même au cas où la peine est celle du ban-

nissement, mais non pas à celui où le mari
est frappé seulement de la dégradation ci-

vique. Elle est généralement applicable au
cas où la condamnation a été prononcée par

contumace, et cela tant que la peine n'est
pas prescrite.

23. Il en est de même quand le mari est
interdit. En ce cas, la femme doit se faire
autoriser par justice pour les actes concer-
nant ses propres biens, alors même qu'elle
est tutrice de son mari. — Au cas où le
mari est interdit, il y a lieu d'assimiler, bien
que des divergences se soient produites à
cet égard, celui où il est placé dans un éta-
blissement d'aliénés, et celui où il est pourvu
d'un conseil judiciaire. — Enfin , la même
solution est applicable au cas d'absence du
mari (Civ. 222), sans qu'il y ait d'ailleurs à
distinguer selon que celui-ci a été déclaré
absent ou qu'il y a seulement présomption
d'absence. Mais elle ne doit pas être étendue
au cas de simple non-présence; la femme ne
peut s'adresser de piano au tribunal , elle
doit attendre le retour du mari ou solliciter
de lui l'autorisation par lettre.

24. Enfin , c'est encore par la justice que
l'autorisation doit être donnée en cas de mi-
norité du mari. Toutefois, on admet que le
mari mineur peut valablement autoriser sa
femme pour tous les actes qu'il peut faire, en
sa qualité de mineur émancipé, sans l'assis-
tance de son curateur.

§ 2. — Formes dans lesquelles l'autorisa-
tion de justice est demandée et accordée
(R. 883 et s.; S. 496 et s.).
25. Lorsque le mari est présent et ca-

pable, la femme doit d'abord le mettre en
demeure par une sommation d'avoir à lui
donner l'autorisation dont elle a besoin. En
cas de refus, elle présente requête au prési-
dent du tribunal , qui rend une ordonnance

permettant de citer le mari à jour indiqué
devant la chambre du conseil pour déduire
les causes de son refus (Pr. 861). — Si le mari
est absent ou incapable , la femme ne doit pas
lui faire de sommation ; elle doit seulement
présenter requête au président à l'effet d'ob-
tenir l'autorisation du tribunal , en joignant
à sa requête les pièces de nature à constater
l'absence ou l'incapacité du mari. — Il en
est de même lorsque le mari est mineur,
alors du moins qu'il s'agit d'un acte qu'il ne

pourrait faire seul et pour lequel , par con-

séquent, il ne peut autoriser sa femme;
toutefois , le tribunal saisi de la demande
d'autorisation peut appeler le mari mineur
en la chambre du conseil pour fournir des

renseignements et explications.
26. C'est au tribunal de première instance

de l'arrondissement du domicile commun ,
c'est-à-dire du domicile du mari, que la
femme doit, en principe, demander l'autori-
sation. Par exception, si le mari n'a ni do-
micile ni résidence connus, la femme pourra
s'adresser au tribunal de son propre domi-
cile. — Le mari, s'il comparaît, doit être
entendu en la chambre du conseil (Civ. 219;
Pr. 861). Les débats se passent à huis clos;
mais le jugement doit, à peine de nullité ,
être rendu en audience publique. — Le tri-
bunal accorde ou refuse l'autorisation , sui-
vant les circonstances qu'il lui appartient
d'apprécier souverainement. Il peut, d'ail-

leurs, en accordant l'autorisation, y mettre
certaines conditions qu'il détermine. — Le

jugement est susceptible d'appel de la part,
soit du mari , soit de la femme.

27. La jurisprudence est divisée sur le

point de savoir si c'est, d'après la règle
qui vient d'être exposée, au tribunal du do-
micile commun des époux qu'il appartient
de donner à la femme l'autorisation dont
elle a besoin pour interjeter appel, ou si
c'est la juridiction appelée à statuer sur cet

appel qui est compétente à cet effet. Cette
dernière solution parait préférable , et il y a
lieu d'admettre que la femme n'est pas alors
tenue de procéder suivant les formes pres-
crites par les art. 219 c. civ. et 861 et s. c.

pr. civ., mais qu'il lui suffit de demander
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l'autorisation par des conclusions sur les-
quelles il sera statué en même temps que
sur le fond du litige. De même, ces formes
de procédure ne sont pas applicables, lors-
qu'il s'agit pour la femme d'être autorisée à
ester en justice pour défendre à une action
dirigée contre elle. C'est à celui qui agit
contre la femme à la faire autoriser; il doit,
à cet effet, assigner le mari conjointement
avec la femme devant le tribunal qui doit
connaître du litige et conclure à ce que,
faute par le mari d'autoriser la défenderesse
à ester en justice, cette autorisation soit
donnée par le juge. L'autorisation est alors
donnée à la femme par le jugement même

qui statue sur la demande.
28. Les jugements par lesquels une femme

mariée est autorisée à passer un acte juri-
dique appartiennent à la juridiction gra-
cieuse ; par suite , ils n'emportent pas chose
jugée, en ce sens qu'on peut les attaquer
et les faire tomber lorsqu'ils n'ont pas été
rendus légalement. Toutefois, ces jugements,
lorsqu'ils sont définitifs , ne peuvent être
attaqués sous le seul prétexte qu'ils auraient
été rendus contrairement aux intérêts de la
femme; en d'autres termes, ils sont criti-
quables pour violation de la loi, mais non
pour erreur de fait.

ART. 5. — SPÉCIALITÉ DE L'AUTORISATION
(R. 846 et s.; S. 476 et s.).

29. L'autorisation donnée à la femme,
soit à l'effet de plaider, soit en matière
extrajudiciaire, doit être spéciale. Toute au-
torisation générale est frappée de nullité,
et il n'y a pas à distinguer suivant qu'elle a
été donnée par contrat de mariage ou pen-
dant le mariage. — La règle s'applique à
l'autorisation donnée par la justice comme
à celle qui émane du mari.

30. La prohibition de l'autorisation géné-
rale ne s'applique pas aux actes d'admini-
stration (Civ. 223). Il y a encore exception
en ce qui concerne l'autorisation de faire
le commerce : cette autorisation peut être
donnée en termes généraux, et elle habilite
la femme à faire tous les actes que comporte
l'exercice de son négoce (V. infrà, Com-
merçant).

31. La règle d'après laquelle l'autorisa-
tion doit être spéciale s'entend en ce sens
qu'elle doit être donnée distinctement pour
chaque procès, pour chaque acte juridique
que la femme se propose de soutenir ou de
passer. La question de savoir si l'autorisa-
tion peut être considérée comme spéciale
n'est pas toujours , en pratique , exempte de
difficultés ; mais la jurisprudence paraît fixée
sur certains points : ainsi, il n'est pas dou-
teux que l'autorisation conférée à la femme
d'aliéner ou d'hypothéquer ses immeubles
est générale et à ce titre entachée de nul-
lité. Les immeubles qu'il s'agit d'aliéner
doivent être individuellement désignés ; mais
il n'est pas nécessaire de spécifier le prix et
les autres conditions de la vente , non plus
que le nom de l'acquéreur. Serait nulle
également, pour défaut de spécialité, l'auto-
risation donnée à la femme de contracter
des emprunts, de cautionner des avances qui
seraient faites au mari ou à un tiers sans
que l'engagement fût limité quant au mon-
tant desdites avances (Civ. c. 16 mars 1898,D. P. 98. 1. 214), etc. De même encore,devrait être réputée nulle l'autorisation don-
née à la femme d'ester en justice, tant en
demandant qu'en défendant, pour tous les
besoins du commerce qu'elle exerce.

ART. 6. — EFFETS DE L'AUTORISATION OU DU
DÉFAUT D'AUTORISATION (R. 913 et s. ;S. 512 et s.).
32. L'autorisation, soit qu'elle émane du

mari, soit qu'elle soit donnée par la justice,a pour effet de rendre la femme capable de
faire les actes pour lesquels cette autorisa-

tion lui a été donnée. — Mais cet effet ne
se produit que dans les limites où l'autori-
sation a été accordée (V. suprà, n° 29). Si
elle est conçue en termes généraux, elle ne
confère à la femme aucune capacité, si ce
n'est pour les actes d'administration (Civ.
223); les actes de disposition faits en vertu
d'une telle autorisation ne sont donc pas
valables.

33. En ce qui concerne le mari, les effets
de l'autorisation peuvent différer suivant
qu'elle émane de lui ou qu'elle a été donnée
par le juge. En principe , le mari qui auto-
rise la femme à passer un acte ne s'oblige
pas personnellement. De même, le mari qui
ne fait qu'autoriser la femme à ester en jus-
tice ne peut encourir aucune condamnation.
Par exception , lorsque les époux sont ma-
riés sous le régime de la communauté , les
engagements contractés par la femme avec
l'autorisation du mari obligent le mari lui-
même (Civ. 419; Req. 4 juin 1894, D. P.
94. 1. 567). Et, même sous tout autre régime
que celui de la communauté, le mari, bien
que non tenu personnellement des engage-
ments de la femme, est obligé d'en souffrir
l'exécution sur les biens de la femme dont
il a la jouissance en vertu du contrat de
mariage. Au contraire, l'autorisation donnée
par le juge ne peut jamais préjudicier au
mari. Ainsi, les obligations que la femme
a contractées, les condamnations qu'elle a
subies ensuite d'une telle autorisation ne
peuvent recevoir exécution ni sur les biens
personnels du mari ni sur ceux de la com-
munauté. Et même cette exécution ne peut
être poursuivie sur les biens personnels de
la femme que sous la réserve de la jouis-
sance qui appartient au mari, lorsque cette
jouissance lui a été attribuée par le contrat
de mariage (V. infrà, Communauté). De

même , dans le cas où les époux sont com-
muns en biens , le payement des frais et
dépens du procès que la femme a soutenu
avec la seule autorisation de justice ne peut
être poursuivi ni contre le mari ni contre la
communauté.

34. L'autorisation accordée par le mari
peut être révoquée par lui, et alors elle cesse
de produire ses effets pour l'avenir. — La
révocation de l'autorisation peut être noti-
fiée à la femme et aux tiers intéressés , par
exploit d'huissier ; elle peut aussi être portéeà la connaissance du public par la voie des
journaux. L'autorisation de justice est aussi
susceptible d'être révoquée ; elle peut l'être,
notamment, sur la demande du mari.

35. Le défaut d'autorisation entraîne la
nullité des actes pour lesquels la femme de-
vait être autorisée. — Les actes passés parla femme non autorisée sont nuls , alors
même qu'elle aurait trompé les tiers en se
donnant pour fille ou veuve. Et la femme
ne peut, en pareil cas, être condamnée à
réparer, sous forme de dommages-intérêts,le préjudice résultant de l'annulation de
l'acte (Civ. c. 6 avr. 1898, D. P. 98. 1. 305).Mais lorsqu'elle a employé des manoeuvres
frauduleuses pour induire les tiers en erreur
sur son état, elle n'est pas recevable à in-
voquer la nullité résultant du défaut d'au-
torisation. Il en est de même quand, parsa manière de vivre et par l'ensemble de
ses actes, elle a volontairement induit le
public en erreur sur sa véritable situation.
D'autre part, les engagements contractés parla femme sans autorisation doivent, lorsqu'ilsont tourné à son profil, être validés jusqu'àconcurrence de ce profit (Req. 26 avr. 1900
D. P. 1900. 1. 455).

36. La nullité qui résulte du défaut d'au-
torisation est simplement relative et ne peutêtre proposée que par la femme, le mari ou
leurs héritiers (Civ. 225 ; Paris, 12 mai 1898,D. P. 99. 2. 313). — La femme peut invoquer

cette
nullité soit pendant le mariage, soit

après
sa

dissolution , tant que son action

n'est pas atteinte par la prescription décen-

nale (V. infrà, Nullité). — Quant au mari,
il est admis à invoquer la nullité pendant

le mariage, quel que soit son intérêt; mais
après la dissolution du mariage il ne peut
l'opposer que s'il y a un intérêt pécuniaire.
— Les héritiers de la femme ont le même
droit que celle-ci. Ceux du mari, de même
que leur auteur, ne peuvent, après la disso-
lution du mariage, exercer l'action en nullité
qu'autant qu'ils ont un intérêt pécuniaire à
l'annulation de l'acte pour lequel l'autori-
sation était nécessaire. — La nullité ne peut
être invoquée ni par les tiers qui ont con-
tracté avec la femme, ni par ceux qui ont
plaidé contre elle. Ainsi, lorsque la femme
non autorisée à ester en justice a obtenu
gain de cause , son adversaire ne peut de-
mander la nullité du jugement pour défaut
d'autorisation (Civ. r. 6 avr. 1898, D. P. 98.
1. 305). De même, si la femme donnait; assi-
gnation à un tiers sans s'être fait préalable-
ment autoriser, ce tiers ne pourrait deman-
der la nullité de l'assignation; il pourrait
seulement ou appeler le mari en cause et
pourvoir lui-même à ce que l'autorisation
soit donnée à la femme, soit opposer à la
femme une exception dilatoire jusqu'à ce
qu'elle se soit fait autoriser. Le droit d'op-
poser la nullité résultant du défaut d'auto-
risation est généralement reconnu aux créan-
ciers de la femme, et même aux créanciers du
mari , alors du moins que l'action en nullité
présente un intérêt pécuniaire (Civ. 1166).

37. En ce qui concerne les actes extra-
judiciaires , le moyen pris de ce que la
femme a contracté sans autorisation peut
être proposé pour la première fois en appel,mais non pas en cassation (Req. 4 août 1856,
D. P. 56. 1. 319). Au contraire, en matière
judiciaire, la nullité résultant du défaut
d'autorisation est considérée comme d'ordre
public ; elle peut donc être opposée devant
la cour de cassation, bien qu'elle ne l'ait pas
été devant les juges du fond (Civ. c. 9 mars
1896, D. P. 96. 1. 152).

38. Les jugements rendus contre la
femme non autorisée acquièrent force de
chose jugée comme toute autre décision ju-
diciaire et ne peuvent, en conséquence, être
attaqués que par les voies ordinaires (oppo-
sition, appel, pourvoi en cassation). — Il est
généralement admis que la femme ne peut
pas se pourvoir par voie de requête civile
contre les jugements ou arrêts rendus contre
elle sans qu'elle ait été autorisée. Quant aux
actes extrajudiciaires passés par la femme
sans autorisation, l'action en nullité de ces
actes se prescrit par dix ans (V. infrà, Nul-
lité).

39. La nullité résultant du défaut d'auto-
risation est susceptible d'être couverte. Ainsi
l'acte devient valable lorsqu'il est ratifié
par les deux époux conjointement ou (ce
qui revient au même) par la femme auto-
risée du mari. La ratification des deux époux
peut même avoir lieu tacitement. — Tant
que dure le mariage , aucune ratification ne
peut émaner de la femme seule. Quant au
mari, il peut bien, en ce qui le concerne,renoncer à l'action en nullité qui lui com-
pote personnellement; mais, suivant l'opi-nion généralement admise , le mari ne peut,
pendant le mariage, couvrir la nullité des
actes passés par la femme non autorisée parune ratification donnée sans le concours de
la femme. —

Après la dissolution du ma-
riage, chaque époux (ou ses héritiers) peutrenoncer à l'action en nullité qui lui appar-tient ; mais la ratification de l'un des épouxne peut pas porter préjudice aux intérêts de
l'autre.

ART. 7. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.
40. L'autorisation maritale donnée dans

l'acte même pour lequel elle est nécessaire
constitue une disposition dépendante qui ne
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donne lieu à la perception d'aucun droit par-
ticulier. — Donnée par acte distinct, elle est

soumise au droit fixe de trois francs (L.
22 frim. an 7, art. 68, § 1er, n° 12, R. v° En-

registrement, t. 21, p. 26; 28 avr. 1816, art.

43, n° 2, ibid., p. 39; 28 févr. 1872, art. 4,
B. P. 72. 4. 12).

41. Les déclarations d'autorisation mari-
tale consenties, en temps de guerre ou pen-
dant une expédition, par les militaires, les
marins de l'Etat, les personnes employées à
la suite des armées ou embarquées à bord

des bâtiments de l'Etat, et au cours d'un

voyage maritime par les personnes présentes
à bord, peuvent être écrites, sans contraven-

tion, sur papier non timbré, et ne sont pas
soumises à l'enregistrement dans un délai
déterminé ; mais elles ne peuvent être vala-
blement utilisées en France qu'après avoir
été timbrées et enregistrées (L. 8 juin 1893,
D. P. 94. 4. 8).

AVARIES

(R. v° Droit maritime; S. eod. v°).

1. On désigne, en droit maritime, sous la
dénomination d'avaries, les dommages sur-
venus au navire ou à sa cargaison. La ma-
tière fait l'objet du titre 11 du livre II du
Code de commerce (art. 397-409), auquel
se rattache le titre suivant : Du jet et de la
contribution (art. 410-429).

ART. 1er. — GÉNÉRALITÉS (R. 1062 et s.;
S. 1175 et s.).

2. Dans un sens large , l'expression ava-
ries comprend tous dommages quelconques,
même les pertes totales ; mais , dans un sens

plus restreint, on n'entend par là que les

dommages, résultant de pertes partielles ou
détériorations. — Le mot avaries ne désigne
pas seulement les dommages matériels, mais
aussi les dépenses qui sont faites pour le
navire ou la cargaison (Com. 397). C'est ce

qu'on appelle les avaries - frais , par oppo-
sition aux avaries-dommages. La déprécia-
tion qu'éprouve la marchandise qui ne par-
vient pas à destination et est ramenée au

point de départ (Com. 371 et 397 combinés)
constitue également une avarie ; mais il en
est autrement du préjudice causé par le re-
tard dans le transport, quand il ne donne

pas lieu à une dépense extraordinaire.
3. Pour qu'il y ait avarie, il faut que la

détérioration ou la dépense soit exception-
nelle et accidentelle. Ainsi ne sont point
avaries : l'usure du navire , les frais de na-

vigation, le déchet de route. De même, les

larnanages , touages , pilotages pour entrer
dans les havres ou rivières, ou pour en

sortir, les droits de congés, visites et autres
droits de navigation ne sont point avaries ;
ils sont de simples frais à la charge du na-
vire (Com. 406); ... à moins que ces dé-

penses ne soient faites à l'entrée d'un port
où le navire est contraint de relâcher par
une fortune de mer.

4. Les parties peuvent faire, relativement
aux avaries, telles stipulations qu'elles jugent
convenables. C'est seulement à défaut de
conventions spéciales que les avaries sont

réglées conformément aux dispositions édic-
tées par la loi (Com. 398). — Ces règles
sont d'ailleurs spéciales au commerce mari-

time; elles sont inapplicables aux transports
par terre et à la navigation fluviale.

5. La loi distingue (Com. 399) deux classes
d'avaries : les avaries grosses ou communes

(V. infrà, nos 6 et s.) et les avaries simples
ou particulières (V. infrà, nos 25 et s.).

— Des

règles spéciales sont appliquées aux avaries
résultant de l'abordage (V. infrà, nos 32 et s.).

ART. 2. — AVARIES COMMUNES (R. 1069 et s.;
S. 1185 et s.).

6. L'avarie grosse, ou commune, est un

dommage volontairement souffert ou une

dépense faite pour le bien et le salut com-
mun du navire et de la cargaison en vue
d'un sinistre futur à éviter.

7. Pour qu'il y ait avarie commune, six
conditions doivent se trouver réalisées. Il
faut : 1° Qu'un sacrifice ait été réalisé ;

8. ... 2° Que ce sacrifice ait été volontai-
rement accompli; l'avarie simple, au con-
traire, peut être fortuite.

9. ... 3° Que le sacrifice ait été accompli
dans un but de conservation. Sont, au con-

traire, avaries simples celles qui résultent
de la faute ou de la négligence du capitaine
ou de l'équipage (Com. 405), ou même d'un
sacrifice librement accompli pour échapper
à un danger occasionné par une faute du

capitaine; ... à moins que le propriétaire du
navire ne se soit, par une clause spéciale,
affranchi des conséquences des fautes du

capitaine, auquel cas les avaries résultant
de ces fautes sont communes (Civ. c. 28
oct. 1901, D. P. 1902. 1. 126). - Il y a en-
core avarie simple , et non avarie commune,
quand le sacrifice a été accompli pour éviter
un péril suscité par la faute du chargeur.

10. ... 4° Que le dommage ait été souffert
ou que la dépense ait été faite en vertu
d'une délibération motivée des principaux
de l'équipage constatant que c'est en vue du
salut commun du navire et de la cargaison
que le sacrifice constitutif de l'avarie com-
mune a été résolu (Com. 410). — Cette dé-
libération n'est pas rigoureusement obliga-
toire; il peut y être suppléé par un autre
mode de preuve, spécialement par le rap-
port du capitaine (Com. 242) attestant le

péril du navire et de la cargaison, ainsi que
la nécessité des dépenses faites pour leur
salut (Civ. r. 16 mars 1896, D. P. 96. 1.

248). — Le capitaine doit rédiger par écrit
la délibération, aussitôt qu'il en a les moyens ;
la délibération exprime les motifs qui ont
déterminé le sacrifice, les objets jetés ou

endommagés. Elle porte la signature des
délibérants ou les motifs de leur refus de

signer, et est transcrite sur le registre de bord

(Com. 412). Au premier port où le navire

aborde, le capitaine doit, dans les vingt-
quatre heures de son arrivée, affirmer les
faits contenus dans cette délibération (Com.
413). — Ces formalités sont inapplicables
quand il s'agit de bâtiments affectés au petit
cabotage. Du reste, même lorsqu'il s'agit
de navigation au grand cabotage ou au long
cours, elles ne sont pas rigoureusement
obligatoires, et la nécessité du sacrifice peut
se prouver par tous documents.

11. ... 5° Que le sacrifice ait été réalisé

pour la conservation du navire et de la car-

gaison, c'est-à-dire que le danger auquel on
avait en vue d'échapper menaçât à la fois le
navire et la marchandise. — Il faut, d'ail-
leurs , que la mesure prise ne se trouve pas
en disproportion avec le but proposé.

12. ... 6° Que le sacrifice ait eu un résul-
tat profitable à l'intérêt commun , les mots
intérêt commun étant ici entendus dans le
sens le plus large. Ainsi, il y a avarie com-
mune lorsque toute la cargaison a été sacri-
fiée pour le salut du navire.

13. Ces conditions sont les seules exigées
pour qu'il y ait avarie commune : il n'est

pas nécessaire que les dommages volontai-
rement soufferts ou les dépenses faites aient

pour cause un péril imminent ; il suffit d'un

danger réel, de nature à compromettre la

sécurité de l'équipage et du navire (Rouen,
14 févr. 1900, D. P. 1901. 2. 30).

14. L'art. 400 c. com. énumère un cer-

tain nombre d'avaries communes. Ce sont :

1° Les choses données, par composition et à

titre de rachat du navire et des marchan-

dises, aux corsaires ou pirates, quelle que soit

leur nature (argent, marchandises, etc.).
15. ... 2° Les choses jetées à la mer dans

l'intérêt commun. — L'art. 411 c. com. fixe

l'ordre que le capitaine doit suivre , autant

que possible, pour le jet du chargement :
« Les choses les moins nécessaires, les plus
pesantes et de moindre prix sont jetées les
premières, et ensuite les marchandises du

premier pont, au choix du capitaine et sur
l'avis des principaux de l'équipage. » — Le

capitaine devra jeter avant toutes autres les
marchandises chargées sans connaissement
et celles chargées sur le tillac, si le navire

navigue au long cours ou au grand cabotage.
Au reste, dans ce dernier cas, le jet des mar-
chandises chargées sur le tillac ne constitue

pas une avarie grosse , mais une avarie par-
ticulière. Il en est autrement dans la navi-

gation
au petit cabotage (Req. 25 juill. 1892,

P. 92. 1. 532). — Les choses jetées ne
cessent pas d'appartenir à leurs anciens

maîtres , à qui elles doivent toujours être

restituées , si elles sont recouvrées.
16. ... 3° Les mâts ou câbles rompus ou

coupés... et les dommages causés par l'exé-
cution de la mesure aux marchandises et
au navire lui-même. Si les objets sacrifiés
ne peuvent être remplacés et que le navire
devienne par suite innavigable , on classe
même comme avarie commune la valeur du
navire (déduction faite de son prix de vente).

17. ... 4° Les ancres et autres effets aban-
donnés pour le salut commun.

18. ... 5° Les dommages occasionnés par
le jet aux marchandises restées dans le na-
vire... et au navire lui-même.

19. ... 6° Les pansement et nourriture des
matelots blessés en défendant le navire; les

loyer et nourriture des matelots pendant
la détention, quand le navire est arrêté en

voyage par ordre d'une puissance, et pen-
dant les réparations des dommages volon-
tairement soufferts pour le salut commun,
si le navire est affrété au mois. (Comp.
Com. 262, 263). La nourriture et le loyer
des matelots, pendant les réparations des

dommages soufferts volontairement pour le
salut commun , sont avaries particulières ,
quand le navire est affrété au voyage.

20. ... 7° Les frais de déchargement pour
alléger le navire et entrer dans un havre
ou dans une rivière, quand le navire est
contraint de le faire par tempête ou par
la poursuite de l'ennemi. Les frais de l'al-

légement rendus nécessaires par une avarie

particulière , ou par une faute du capitaine
ou du chargeur, sont, au contraire, avarie

simple.
21. En principe, la perte ou détérioration

des marchandises mises dans des barques
pour alléger le navire entrant dans un port
ou une rivière est assimilée à la perte résul-
tant du jet de ces marchandises opéré pour
le salut commun : dès lors , c'est une avarie
commune (Com. 427, § 1er), ... pourvu que
l'allégement ait été nécessité par des circons-
tances fortuites et imprévues. — Les mar-
chandises ainsi mises dans des barques pour
alléger le navire ne contribuent pas , même

lorsqu'elles sont arrivées à bon port, à la

perte du navire et du reste de son charge-
ment (Com. 427, § 2).

22. ... 8° Les frais faits pour remettre à

flot le navire échoué, dans l'intention d'éviter

la perte totale ou la prise, ainsi que ceux

faits pour réparer le dommage causé au na-

vire par cet échouement. — L'échouement
n'est pas avarie grosse, même lorsqu'il a eu

lieu à la suite de l'exécution d'une mesure

délibérée pour le salut commun du navire,
s'il n'en est pas la conséquence immédiate
et directe. — Les frais de renflouement et
autres faits à la suite de l'échouement sont

avarie grosse , si cet échouement a mis le
navire et la cargaison en état de péril com-

mun ; sinon, ils sont avarie particulière.
23. L'énumération qui précède n'est pas

limitative. En effet, l'art. 400, par une dis-

position finale , déclare avaries communes
tous les dommages, quels qu'ils soient, souf-

ferts volontairement pour le salut commun
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du navire et des marchandises depuis leur

départ et chargement jusqu'à leur retour et

déchargement.
24. En vertu de cette disposition, on con-

sidère comme avaries communes, notam-

ment : ... les frais de remorquage, alors

que cette mesure n'a pas été prise pour
vaincre une difficulté normale, mais qu'on
a dû y recourir pour sauver d'un péril com-

mun le navire et la cargaison;
— ... les

dommages causés par une manoeuvre au

moyen de laquelle un pilote, de concert avec

le capitaine, au milieu d'une tempête, afin

d'éviter la perte totale du navire , lui fait

franchir la passe d'un chenal; — ... les

frais de sauvetage , de voyage et autres payés
pour retirer le navire et la cargaison des

mains de sauveteurs étrangers ; — ... les frais

de relâche, quand celle-ci a été délibérée

et résolue pour soustraire le navire et le

chargement à la perte totale dont les mena-

çait la tempête ou tout autre événement de

mer, même survenu à la suite d'une avarie

particulière. Et il en est de même des dé-

penses extraordinaires , telles que frais de

chargement, magasinage et rechargement,

auxquelles a donné lieu la relâche; — ...

les dommages résultant du forcement de

voiles opéré volontairement pour le salut

commun; — ... les détériorations causées

par l'eau, dans un incendie provenant d'autre

cause que le vice propre ou la faute du ca-

pitaine, aux marchandises non atteintes par
le feu; — ... le sabordement du navire

opéré pour faciliter le jet des marchandises
dans l'intérêt commun du navire et de la

cargaison, alors même qu'il aurait été pré-
cédé d'une avarie particulière (Com. 422,

426).

ART. 3. — AVARIES PARTICULIÈRES (R. 1114
et s.; S. 1242 et s.).

25. Les avaries particulières ou avaries

simples sont les dépenses faites et le dom-

mage souffert pour le navire seul ou pour
les marchandises seules, depuis leur char-

gement et départ jusqu'à
leur retour et dé-

chargement (Com. 403). — Ce que l'on
doit considérer, c'est l'objet pour la sau-

vegarde duquel la mesure a été prise , et
non celui sur lequel le sacrifice a porté. —

Les sacrifices ou impenses qui sont réalisés

pour l'ensemble de la cargaison sont répar-
tis proportionnellement entre les chargeurs.

26. L'art. 403 énumère, à titre d'exemple,
les avaries particulières suivantes : ... 1° Le

dommage arrivé aux marchandises par leur
vice propre, par tempête, prise, naufrage ou

échouement , à moins que l'échouement n'ait
eu lieu pour sauver le navire poursuivi par
l'ennemi. — Le vice propre du navire (vice
de construction, pourriture, etc.) ne donne
lieu aussi qu'à avarie particulière (Req.
18 oct. 1892, D. P. 92. 1. 596). - Pour les

marchandises, le vice propre consiste soit
dans un état de dégradation préexistant, soit
dans la propension qu'ont les liquides à

s'évaporer, a couler, à se décomposer, ou

qu'ont certaines marchandises à se cor-

rompre , à fermenter, à prendre feu , à se
briser par l'effet du roulis, etc. — Si le vice

propre du navire atteint la cargaison , l'ava-
rie de la marchandise est particulière à

celle-ci; mais si le propriétaire du navire
ou le capitaine a commis quelque faute, le
propriétaire de la marchandise avariée a re-
cours contre lui (Com. 405).

— Le même
recours lui appartient en cas de dommage
causé aux marchandises par la tempête, s'il
prouve l'existence d'une faute ou d'une né-

gligence à la charge du capitaine ou de
l'équipage (Bastia, 1er févr. 1892, D. P. 92.
2. 152).

27. ... 2° Les frais faits pour sauver les
marchandises. — Il faut supposer que les
dépenses ont été exposées pour le salut des
marchandises exclusivement. Si elles avaient

eu pour objet le salut commun du navire et

de la marchandise, elles auraient le caractère

d'avaries communes (V. suprà, nos 6 et s.).
28. ... 3° La perte des câbles, ancres,

voiles, mâts, cordages, causée par tempête
ou autre accident de mer ; les dépenses ré-

sultant de toutes relâches occasionnées , soit

par la perte fortuite de ces objets, soit par
le besoin d'avitaillement, soit par voie d'eau

à réparer.
— Cette disposition cesse d'être

applicable au cas extraordinaire où, à la

suite d'un événement de mer, un danger
imminent de perte totale venant à menacer

à la fois le navire et le chargement, la re-

lâche a été décidée pour leur salut commun ;

dans ce cas, les frais de relâche, et aussi

ceux de sauvetage, sont avaries communes

(Civ. c. 29 mars 1892, D. P. 92. 1. 330).
29. ... 4° La nourriture et le loyer des

matelots pendant la détention, quand le

navire est arrêté en voyage par ordre d'une

puissance, et pendant les réparations qu'on
est obligé d'y faire, si le navire est affrété
au voyage.

30. ... 5° La nourriture et le loyer des

matelots pendant la quarantaine, que le

navire soit loué au voyage ou au mois. —

Les frais de quarantaine , de lazaret , d'as-

sainissement, etc., sont tantôt de simples
frais de navigation , à la charge du fréteur,

lorsqu'ils ont été prévus au moment du con-

trat; tantôt des avaries particulières au na-

vire , quand ils sont causés par une fortune

de mer, par exemple quand le navire, atteint

par
une voie d'eau , a dû entrer dans un port

derelâche et est, à raison du séjour dans ce

port, soumis à l'arrivée à une quarantaine.
31. L'énumération de l'art. 403 n'est pas

limitative. Ainsi sont encore avaries particu-
lières : les dommages qu'occasionne le feu

de l'ennemi, quand il n'y a pas lieu de les

classer comme avaries communes; ... les

dommages ou impenses extraordinaires que
fait subir au navire ou à la cargaison un in-

cendie, un abordage, etc.; ... les frais de

traitement, de rapatriement, de sépulture
des matelots blessés au service du navire ou

qui tombent malades en cours de voyage ; ...

le fret supplémentaire , en cas de transbor-
dement de la cargaison sur un autre bâti-
ment (Com. 296); ... les ravages causés par
les rats, etc.

ART. 4. — ABORDAGE (R. 1136 et s.;
S. 1252 et s.).

32. L'abordage est tout choc d'un navire
contre un autre (mais non contre une jetée,
une épave, etc.). — Les règles édictées par
le Code de commerce (art. 407) ne con-
cernent que l'abordage maritime; elles ne

peuvent s'appliquer à l'abordage fluvial que
lorsqu'elles sanctionnent des principes de
droit commun (comme, par exemple, les deux

premiers alinéas de l'art. 407, infrà, nos 34
et s.). — Suivant l'opinion dominante , l'abor-

dage est maritime s'il a lieu en mer ou dans
la partie maritime d'un fleuve ou d'une ri-

vière; il est fluvial, s'il se produit sur un

lac, un canal, sur un fleuve ou une rivière
en deçà des limites de l'inscription maritime ;
il n'y a pas à tenir compte de la nature et
de l'affectation des bâtiments. — Sur les

règlements internationaux ayant pour but de

prévenir les abordages , X. infrà, Navigation.
33. Il y a trois sortes d'abordage : 1° l'a-

bordage fortuit; 2° l'abordage fautif; 3° l'a-

bordage mixte ou douteux.
34. 1° L'abordage fortuit est celui qui a

lieu d'une façon accidentelle, sans qu'une
faute puisse être relevée à la charge des deux
capitaines (Req. 18 déc. 1901, D. P. 1903.
1. 303). — En cas d'abordage fortuit, le dom-
mage est supporté par celui des navires qui
l'a éprouvé (Com. 407, § 1er), ... sauf son
recours, s'il y a lieu, contre ses assureurs.

35. 2° L'abordage fautif est celui qui est
causé par la faute de l'un des capitaines ou

de son équipage. La faute n'est jamais pré-

sumée, même à la charge du capitaine du

navire abordeur : si le demandeur en in-

demnité ne peut établir cette faute, l'abor-

dage est douteux. — Lorsque l'abordage est

fautif, le dommage est payé par celui qui l'a

causé (Com. 407, § 2). Le capitaine ou le

marin en faute est tenu personnellement;
l'armateur est civilement responsable ( Com.

216). L'auteur de la faute peut, en outre, être

passible, suivant les cas, d'une peine dis-

ciplinaire ou d'une peine proprement dite.

Si l'abordage provient du fait du pilote de

l'un des bâtiments, ce pilote est responsable,
ainsi que l'armateur.

36. Il appartient aux tribunaux, sous le

contrôle de la cour de cassation, d'apprécier
si les faits qui ont déterminé l'abordage

présentent le caractère juridique de la faute.
— En général , il y a lieu , dans l'apprécia-
tion des fautes commises, de tenir compte
de l'inobservation des prescriptions régle-
mentaires, spécialement de celles du règle-
ment international du 1er août 1884 , de celui
du 21 févr. 1897, des usages locaux et de la

pratique maritime universelle. Il est des cas,
toutefois, où la prudence commande de s'é-

carter de ces règles pour éviter un péril
immédiat, et où la faute pourrait résulter
de l'observation trop stricte des règlements
ou usages.

37. Si l'abordage est le résultat de la faute
commune des deux capitaines , on doit ap-

pliquer les règles du droit commun : le

dommage est supporté par chacun d'eux,

proportionnellement à la gravité de la faute

commise par lui. — Toutefois, au regard des
tiers qui ont souffert de l'abordage, les deux

capitaines sont tenus solidairement pour le
tout (Civ. c. 11 juill. 1892, D. P. 94. 1. 513).

38. 3° L'abordage mixte ou douteux est
celui dont la cause ne peut être précisée.
L'abordage est douteux, notamment, lors-

qu'il n'y a preuve ni d'un cas fortuit, ni de

l'imputabilité de la faute à l'un ou à l'autre
des capitaines, et que, par conséquent, on
ne sait ni à qui , ni à quoi attribuer l'abor-

dage. — Lorsqu'il y a doute dans les causes
de l'abordage , le dommage est réparé à frais

communs , et par égale portion , par les

navires qui l'ont fait et souffert (Com. 407,

§ 3). Cette règle, qui est une dérogation
aux principes du droit commun, doit être

interprétée restrictivement.
39. Des principes ci-dessus exposés, il

résulte : 1° que l'abordage fortuit ne donne
naissance à aucune action ( sauf celle résul-

tant, s'il y a lieu, du contrat d'assurance);
chacun supporte sans recours le dommage

qu'il
a souffert; ... 2° qu'en cas d'abordage

fautif des actions naissent au profit des pro-
priétaires des navires endommagés, des char-

geurs , des personnes blessées et des héri-
tiers des personnes tuées, contre le capi-
taine auteur de la faute et contre le proprié-
taire dont il est le préposé. Ce propriétaire
a lui-même contre son capitaine un recours

dérivant , non de l'abordage, mais du contrat

d'engagement, et il n'est pas tenu de prouver
la faute dudit capitaine; ... 3° qu'en cas d'a-

bordage douteux, les propriétaires des na-
vires ont action l'un contre l'autre pour la

répartition par portions égales du dommage
causé aux bâtiments ; ils n'ont aucune action
contre les capitaines de ces bâtiments. Les

chargeurs, ceux qui ont été blessés et les
héritiers de ceux qui ont été tués , n'ont au-
cune action (sauf le cas où il y aurait lieu

d'appliquer la loi du 9 avr. 1898 sur les
accidents du travail).

40. Quant à l'étendue de la responsabi-
lité des capitaines, et, par conséquent, des

propriétaires de navires, elle varie suivant
qu'il s'agit d'un abordage fautif ou d'un
abordage douteux. — En cas d'abordage
fautif, elle comprend la réparation de tous
les dommages causés par l'abordage, c'est-
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à-dire des dommages matériels soufferts par
le navire abordé, des dépenses occasionnées

par l'abordage (damnum emergens) et même
des bénéfices dont le propriétaire, le capi-
taine et les gens de l'équipage du navire

endommagé ont été privés (lucrum cessans),
si cette perte est le résultat direct et néces-
saire de l'abordage. — En cas d'abordage
douteux, la masse des dommages à suppor-
ter en commun comprend tous les dom-

mages matériels subis par les navires, y
compris les frais du chômage nécessité par
les travaux de réparation (évalués par l'usage
à 50 cent, par tonne et par jour), mais non

les dommages qu'ont éprouvés les marchan-
dises (à l'égard desquelles l'abordage dou-

teux est réputé fortuit, si la
preuve d'une

faute n'est pas apportée à la charge de l'un

des capitaines), ni les bénéfices dont les

propriétaires des bâtiments ont été privés
par suite de l'interruption de la navigation
causée par l'abordage.

41. Les actions directes en réparation des

dommages causés par l'abordage peuvent
être intentées : 1° par le capitaine , qui per-
sonnifie le navire; ... 2° par le propriétaire du
navire ou par l'armateur gérant, qui tient
lieu et place du propriétaire ; ... 3° par le

chargeur, pour le dommage causé à la car-

gaison ; ... 4° par les gens de mer ou les

passagers blessés et les héritiers des per-
sonnes tuées dans l'abordage. — Ces actions

peuvent être exercées contre le capitaine du
navire abordeur et contre le propriétaire ar-
mateur. Le capitaine et l'armateur ne sont,
d'ailleurs, pas tenus solidairement (Douai,
17 juin 1896, D. P. 96. 2. 526). — Des ac-
tions récursoires appartiennent, s'il y a lieu,
au propriétaire et à l'armateur déclaré res-

ponsable, contre celui des préposés par la
faute duquel la collision a eu lieu.

42. En principe , ce sont les tribunaux
de commerce qui sont compétents pour con-
naître de toutes les actions nées de l'abon-

dage, même de celles des personnes blessées
ou des héritiers des personnes tuées dans

l'abordage. — Cependant , le demandeur

pourrait saisir, à son choix, le tribunal civil
ou le tribunal de commerce s'il n'était pas
commerçant (par exemple, si le navire abordé
était un bateau de plaisance). Si c'est le dé-
fendeur qui n'est pas commerçant, le tribu-
nal civil est seul compétent.

43. Si le navire abordeur est un navire
de guerre , un navire appartenant à l'admi-
nistration des douanes ou des ponts et chaus-

sées, ou un navire de commerce loué par
l'Etat et naviguant sous sa direction, l'action
doit être portée devant les tribunaux admi-

nistratifs, et non devant les tribunaux de
droit commun , à moins que l'action ne soit

dirigée contre les agents du Gouvernement,
à raison de faits qui leur sont personnels.

44. En cas d'abordage, le demandeur

peut, à son choix, assigner devant le tribu-
nal du domicile du défendeur ou devant
celui du port français dans lequel en pre-
mier lieu , soit l'un , soit l'autre des navires
s'est réfugié. On doit considérer comme port
de refuge tout port dans lequel s'est rendu
l'un des deux navires, et au delà duquel il ne

pouvait naviguer sans un danger imminent ;
il importe peu que ce port soit aussi le port
de destination du navire (Rouen, 16 juill.
1902, D. P. 1903. 2. 142). Si l'abordage est
survenu dans la limite des eaux soumises
à la juridiction française , l'assignation peut
également être donnée devant le tribunal
dans le ressort duquel la collision s'est pro-
duite (Com. 407, complété par la loi du 14 déc.

1897, § 5 et 6, D. P. 98. 4.10). - En outre,
en cas d'abordage entre un navire français
et un navire étranger, le Français deman-
deur a toujours le droit, en vertu de l'art. 14
c. civ., d'appeler devant le tribunal de son
propre domicile le défendeur étranger qui
n'a en France ni domicile , ni résidence.

DICT. DE DROIT.

45. Le demandeur est tenu de prouver
le fait même de l'abordage, sa nature et ses

conséquences dommageables. Le fait de l'a-

bordage est prouvé à l'aide du livre de bord
et du rapport que fait le capitaine, si le
sinistre a lieu en cours de voyage ; à l'aide
du procès-verbal rédigé par le capitaine, si
l'abordage a lieu dans la rade ou dans le

port.
— Si le demandeur prétend que l'abor-

dage est fautif, le défendeur devra prouver
qu'il est fortuit, sans quoi on le considérera
comme douteux. Il ne lui suffirait pas, pour
s'exonérer de toute responsabilité, de prouver
qu'il y a eu faute de la part du demandeur,
car alors il y aurait faute réciproque enga-
geant dans une certaine mesure la respon-
sabilité des deux parties. — Le demandeur

doit, en outre, établir quelles ont été les
avaries causées par l'abordage. Cette preuve
se fait à l'aide des énonciations du livre de

bord, du rapport, du procès - verbal ; mais
il est prudent, pour le demandeur, de faire
constater immédiatement par des experts les
avaries survenues. Ces experts seront dési-

gnés , sur sa demande , en France , par le

président du tribunal de commerce et, à

défaut , par le juge de paix ; à l'étranger, par
le consul ou, à défaut, par les autorités lo-
cales. — Quant à l'étendue du dommage, c'est

également à dire d'experts qu'elle est fixée

( Com. 407, § 4 ). Toutefois , l'expertise , bien

que prescrite
en ce cas par la loi, n'est pas

absolument obligatoire ; les juges peuvent
ordonner que l'évaluation du dommage aura
lieu par état, ou que le dommage sera réparé
directement par le capitaine du navire abor-
deur ou à ses frais. L'expertise est , d'ail-

leurs, dans les deux cas ci-dessus , soumise
aux règles du droit commun (Pr. 429 et s.).

46. Les règles de l'art. 407 c. com., qui
concernent l'abordage fortuit et l'abordage
fautif, n'étant que la sanction des principes
du droit commun (V. suprà, nos 34 et s.),
doivent toujours, le cas échéant, être appli-
quées par les tribunaux français, même aux
navires étrangers. — Il n'en est pas de
même de la règle concernant l'abordage
douteux, laquelle déroge au droit commun

(V. suprà, nos 38 et s.); on admet généra-
lement les distinctions suivantes : 1° Si

l'abordage a lieu dans les eaux territoriales,
françaises ou étrangères, c'est la loi du pays
où le sinistre s'est produit qui est appli-
quée ; 2° si l'abordage a eu lieu en pleine
mer entre navires français, on applique la
loi française ; 3° lorsque l'abordage en pleine
mer a eu lieu entre navires de nationalités

différentes , si ces navires sont régis par des
lois semblables , elles leur sont appliquées ;
si les deux lois sont différentes , on applique
la loi du navire abordé, alors même qu'elle
lui serait moins avantageuse. Si on ne peut
déterminer quel est le navire abordé, on doit

appliquer celle des deux lois qui s'écarte le
moins des principes généraux et du droit
commun maritime.

ART. 5. — DU JET (R. 1147 et s.; S. 1314).

47. Sur le jet, qui est une avarie com-
mune ordinaire, V. suprà, n° 15.

ART. 6. — DE LA CONTRIBUTION.

48. Le règlement d'avaries est l'opéra-
tion qui consiste à déterminer ceux qui
doivent supporter le dommage ou la dépense,
et la mesure dans laquelle ils doivent y con-

tribuer, si le dommage ou la dépense sont

susceptibles de répartition.

§ 1er. — Cas où il y a lieu à contribution

(R. 1163 et s.; S. 1316 et s.).

49. Il n'y a de règlement proprement dit

que pour les avaries communes, qui se ré-

partissent par voie de contribution. L'avarie

particulière ne peut donner lieu à contri-
bution : la dépense est supportée unique-
ment par le propriétaire du navire ou de

l'objet avarié. Toutefois, si des avaries par-
ticulières atteignent l'ensemble du charge-
ment (par exemple, les frais de sauvetage
faits dans l'intérêt commun de tous les char-

geurs), les divers propriétaires du charge-
ment les supportent au prorata de leur in-
térêt dans ce chargement, sans, d'ailleurs,
qu'il y ait lieu de rechercher à quel moment
ou à l'aide de quel moyen on a pu sauver
tel ou tel objet (Civ. r. 24 févr. 1892, D. P.
92. 1. 156).

50. Aux termes de l'art. 408 c. com.,
une demande pour avaries n'est point re-
cevable, si l'avarie commune n'excède pas
1 pour 100 de la valeur cumulée du navire
et des marchandises, et si l'avarie particu-
lière n'excède pas aussi 1 pour 100 de la va-
leur de la chose endommagée. Cette règle,
même en tant qu'elle vise les avaries com-
munes , ne s'applique qu'aux actions exer-
cées par les chargeurs ou armateurs contre
les assureurs ; elle ne concerne pas les con-
tributions d'avaries communes entre l'arma-
teur et les chargeurs : le dommage résultant
d'une avarie commune donne ouverture à
l'action en contribution, quel que soit le peu
d'importance de ce dommage relativement
à la valeur cumulée du navire et de la car-

gaison.
51. Le sacrifice opéré pour le salut com-

mun n'a le caractère d'une avarie grosse,
donnant lieu à contribution, qu'autant qu'il
a sauvé le navire, et, avec lui, la cargaison
(Com. 423). Le navire est, en ce cas, réputé
sauvé par cela seul que , grâce au sacrifice

opéré , il a pu continuer sa course et opérer
le salut du chargement, alors même qu'il
serait arrivé au port en état d'innavigabilité.

52. Si le jet (ou autre avarie grosse) a
sauvé le navire et si le navire, en continuant
sa route, vient à se perdre par l'effet d'un
nouveau sinistre, les effets sauvés contri-
buent sur le pied de leur valeur en l'état
où ils se trouvent après le second sinistre ,
déduction faite des frais de sauvetage (Com.
424) et du fret. Les chargeurs qui ont tout

perdu ne sont soumis à aucune contribution.
— La diminution du nombre des contri-

buables, résultant des pertes occasionnées

par le second sinistre, n'a pas pour effet de
mettre à la charge des contribuables restants
la portion de contribution qui eût afféré
aux propriétaires des effets perdus dans le
dernier naufrage.

53. Les effets sacrifiés pour le salut com-
mun du navire et de la cargaison ne contri-
buent pas aux nouvelles avaries éprouvées
depuis par les marchandises sauvées , alors
même qu'ils sont par la suite recouvrés. Ils
ne contribuent pas non plus au payement
du navire perdu ou rendu innavigable (Com.
425).

54. Sur la perte des marchandises pla-
cées dans des allèges, X. suprà, n° 21.

55. L'action en contribution est réelle,
en ce sens qu'elle ne peut être exercée uti-
lement que jusqu'à concurrence de la valeur

de l'objet qui en est grevé, dans l'état où il
se trouve au moment de son arrivée.

S 2. — Des choses qui doivent contribuer

(R. 1177 et s.; S. 1329 et s.).

56. La masse payante , qui contribue aux
avaries communes, comprend d'abord toutes
les marchandises, même celles qui ont été

sacrifiées ; elles contribuent pour leur valeur

totale à la moitié de la valeur du navire et

du fret (Com. 401, 417). — Le fret, dont la

moitié doit contribuer aux avaries communes,

comprend : la portion de ce fret payée
d'avance avec clause qu'elle ne sera pas rem-

boursable en cas de perte de marchandises

par l'un des événements prévus par l'art. 302
c. com.; ... le fret déclaré payable à tout

événement; ... le prix du transport des pas-

sagers.
57. Quand c'est sur le navire qu'a porté

19
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le sacrifice, la cour de cassation a décidé

que les parties sacrifiées doivent être réu-
nies fictivement au navire, et contribuent
non pour la totalité, mais seulement pour
la moitié de leur valeur; mais cette solu-
tion est contestée.

58. Les munitions de guerre et de bouche
destinées à l'usage du navire, et les hardes
des gens de l'équipage, ne contribuent point ;
la valeur de celles qui ont été sacrifiées est

payée par contribution sur tous les autres
effets (Com. 419). — Sont encore exempts
de contribution : l'argent que le capitaine a
en caisse et qui est

destiné
à être dépensé,

et las loyers des gens de l'équipage.
59. Les effets dont il n'y a

pas
de con-

naissement ou de déclaration du capitaine
sur le livre du bord contribuent, s'ils sont
sauvés ; ils ne sont pas payés , s'ils éprouvent
une avarie grosse (Com. 420). — Il en est
de même des marchandises qui ont été char-

gées sur le tillac , sauf dans la navigation au

petit cabotage ( Com. 421 ).

§ 3. — Comment il est procédé à la contri-
bution (R. 1197 et s.; S. 1340 et s.).

60. Le règlement des avaries communes
consiste : d'une part, dans la constatation
et l'évaluation des pertes et dommages cons-
titutifs de l'avarie, c'est-à-dire de la masse
prenante; d'autre part, dans l'évaluation
des objets qui doivent contribuer à la répa-
ration des avaries communes, c'est-à-dire
de la masse payante. — Les règles posées
à cet égard par le Code de commerce ne
sont pas d'ordre public, et les parties , dès
lors, peuvent y déroger (Com. 398).

61. 1° Formes du règlement d'avaries.
— Le capitaine doit, comme représentant
des divers intéressés, faire nommer, au lieu
du déchargement, des experts chargés de
dresser le règlement et généralement appe-
lés dispacheurs. Ces experts (à moins que
les parties ne s'accordent pour les choisir
elles - mêmes ) sont nommés, si le déchar-
gement se fait dans un port français, par
le tribunal de commerce, et, à défaut de
tribunal de commerce , par le juge de paix ;
... si le déchargement se fait dans un port
étranger, par le consul de France , et, à son
défaut, par le magistrat du lieu (Com. 414).

62. L'état de répartition dressé par les
experts est rendu exécutoire, en France, par
l'homologation du tribunal ; dans les porte
étrangers, par le consul de France, ou, à
son défaut, par tout tribunal compétent sur
les lieux (Com. 416). — Ces règles de com-

pétence
sont applicables même à l'égard de

Etat, lorsqu'il figure au nombre des char-
geurs.

63. La demande est introduite par un
ajournement. La preuve de l'avarie et de sa
nature est faite devant le tribunal à l'aide
des énonciations indiquées suprà, n° 45.
S'il n'y a pas eu de délibération de l'équi-
page, on a recours au

rapport de mer et, à
défaut, à tout autre mode de constatation.
— Sur le délai à observer pour les protes-
tations et réclamations, X. infrà, nos 79 et s.

64. Les experts, s'ils n'en ont pas été
dispensés, prêtent serment (Com. 414) et
observent les règles de forme prescrites parles art. 489 et s. c. pr. civ. (V. infrà, Exper-
tise). — Tout contribuable a le droit de con-
tester le règlement dressé par les experts et
de s'opposer à son homologation.

65. 2° Détermination de la masse pre-
nante. — La masse active, ou masse pre-
nante, comprend les marchandises sacrifiées
ou endommagées, les dommages subis parle navire, les dépenses extraordinaires faites
dans l'intérêt commun, et les frais du règle-ment d'avaries.

66. Les marchandises sacrifiées sont es-
timées suivant le prix courant dû lieu du
déchargement; leur qualité est constatée
par la production des connaissements et des

factures, s'il y en a (Com. 415). Les experts
peuvent d'ailleurs recourir, pour s'éclairer,
à tous autres documents. Ils doivent tenir

compte de l'état de la marchandise et, par
suite, des avaries particulières qu'elle avait

déjà subies. Il y a lieu de défalquer de la
valeur brute les frais que le chargeur aurait
eu à supporter si, au lieu d'être sacrifiée,
la marchandise avait été transportée à des-
tination (droits de douane, frais de débar-

quement, courtages, etc.). Mais il ne faut

pas déduire le fret, le chargeur en restant
débiteur malgré le sacrifice.

67. Lorsque l'avarie commune porte sur
le navire ou sur ses accessoires et qu'elle
est irréparable, on en détermine le mon-
tant d'après la valeur du navire au port de

débarquement. Si , au contraire , elle est ré-

parable, le montant du sacrifice porté à la
masse active de la contribution est celui de
la dépense occasionnée par les réparations
ou le remplacement des objets sacrifiés ou,
plus exactement, de la dépense qu'elles
auraient occasionnée dans le port de débar-

quement.
68. La fixation de l'indemnité ne doit

jamais être une source de profit pour celui

qui a souffert le dommage; on doit donc en
déduire : la valeur que possèdent encore les

objets au remplacement desquels on a pro-
cédé ; ... le prix pour lequel ont été vendus
les débris des objets sacrifiés ; ..... la valeur

qui
représente la différence du neuf au vieux.

L'usage a introduit, sur ce point, une sorte
de forfait : on déduit un tiers de la somme
totale des réparations, sauf ponr les ob-
jets dont l'usure est imperceptible (ancres,
chaînes, etc.). Cet usage, toutefois, ne lie
nullement les experts et les juges.

69. Les avaries-frais sont, en général,
égales au coût des dépenses. — Elles com-
prennent les frais accessoires de relâche, de
séjour, de débarquement , magasinage, rem-
barquement des marchandises , et même les
frais de constatation des avaries et de règle-
ment, en tant qu'ils sont une suite néces-
saire de l'avarie. — Les marchandises ven-
dues pour payer une avarie commune sont
évaluées suivant les règles posées à l'égard
des marchandises jetées (V. suprà, n° 66) :
on tient compte non pas du prix obtenu au
port de relâche, mais de la valeur des mar-
chandises de même qualité, à l'époque de
l'arrivée au port de débarquement.

70.3° Détermination de la masse payante.— Pour la détermination de la masse pas-
sive , ou masse payante, l'estimation des
marchandises sacrifiées ou sauvées et de la
moitié du navire et du fret est faite d'après
la valeur qu'ils ont ou auraient eue au port
de déchargement (Com. 401, 402, 417).

71. La valeur des marchandises est ici
la valeur nette, c'est-à-dire déduction faite :
1° des frais faits depuis le moment du sacri-
fice jusqu'à ce que le déchargement soit un
fait accompli, y compris les frais de sauve-
tage, et 2° du fret dont est tenu le chargeur
ou le destinataire, puisqu'en cas de perte
il n'aurait pas eu a en effectuer le paye-
ment. Dans la masse payante les marchan-
dises figurent, au contraire, sans déduction
du fret (V. suprà, n° 66). — La quantité
et la qualité des marchandises se déter-
minent directement, si les marchandises
sont encore dans le port de débarquement
entre les mains du destinataire. Si elles ont
été vendues et livrées, ou réexpédiées, on
recourt aux connaissements et aux factures,
et, à leur défaut, à tous documents suscep-
tibles de fournir les renseignements nécus-
saires. — Si la qualité des marchandises a
été déguisée par le connaissement, et qu'elles
se trouvent d'une plus grande valeur, elles
contribuent sur le pied de leur estimation,si elles sont sauvées; elles sont payées d'aprèsla qualité désignée par le connaissement, si
elles sont perdues. — Si les marchandises

déclarées sont d'une qualité inférieure à
celle qui est indiquée par le connaissement,
elles contribuent d'après la qualité indiquée
par le connaissement, si elles sont sauvées;
elles sont payées sur le pied de leur valeur,
si elles sont jetées ou endommagées (Com.
418).

72. Le navire doit être estimé, comme les
marchandises, pour sa contribution aux ava-
ries communes, d'après sa valeur au lieu du

déchargement, et non d'après celle qu'il
avait au lieu du départ. On lui réunit ficti-
vement toutes ses parties qui ont été sacri-
fiées pour le salut commun.

73. Le quantum du fret est déterminé

par les connaissements , et, à défaut, par le
livre de bord ou la facture générale du char-

gement. Il comprend même la portion payée
d'avance avec clause qu'elle ne sera pas rem-
boursable en cas de perte de marchandises
(Bordeaux, 6 avr. 1892, D. P. 94. 2. 108).

74. 4° Détermination de la contribution.
— Après que les deux masses ont été com-
posées conformément à ces règles , le règle-
ment d'avaries fait la répartition entre les
intéressés et détermine pour chacun le taux
de la contribution ; il n'y a pour cela qu'à
faire une simple règle de proportion. — Un
modèle de compte d'avaries et de contribu-
tion a été dressé par la cour de cassation,
à la suite de ses observations sur le projet
du Code de commerce (R. p. 544).

75. Le capitaine et l'équipage ont, pour
le montant de ce qui est dû par chaque con-
tribuable , un privilège sur les marchan-
dises ou le prix en provenant, savoir :
l'équipage, à raison de ce gui lui revient
dans la contribution ; le capitaine , pour ce
qui revient, tant à lui qu'à chacun de ceux
a qui il est dû indemnité (Com. 428).

76. Si , postérieurement à la répartition,
les effets jetés sont recouvrés par leurs pro-
priétaires , ceux - ci sont tenus de rapporter
au capitaine et aux intéressés ce qu'ils ont
reçu dans la contribution, sauf déduction
des dommages causés par le jet et des frais
de recouvrement, auxquels se réduit alors
l'avarie commune à répartir (Com. 429).

77. Quelle est la loi applicable en matière
de règlement d'avaries, lorsque le port où
se termine le voyage dépend d'un pays autre
que celui de la nationalité du navire? Au

point de vue des formes suivant lesquelles
le règlement doit s'accomplir, on applique
la législation en vigueur dans la localité où
s'exécutent les opérations : locus régit actum.
Quant au fond, c'est-à-dire quant à la fixa-
tion du caractère de l'avarie et à la déter-
mination du mode de répartition à adopter,
on applique la loi en vigueur dans le port
de débarquement, à moins que tous les in-
téressés n'aient la même nationalité, cas
auquel on leur appliquerait leur loi propre.
ART. 7. — FINS DE NON - RECEVOIR. — PRES-

CRIPTION (R. 2275 et s.; S. 2239 et s.).
78. Toute action contre le capitaine (ou

l'armateur) pour avaries subies par les mar-
chandises transportées est non - recevable si
elle a été reçue sans protestation (Com. 435,
§1, modifié par la loi du 24 mars 1891, D.
P. 91. 4. 41). — Il en est ainsi quelle que
soit la nature de l'avarie (déficit, détériora-
tion) ou sa cause (fût-elle même le résultat
d'un détournement, alors du moins qu'au-cun fait de fraude ou d'infidélité n'est relevé
à la charge personnelle du capitaine, de l'ar-
mateur ou de leurs agents). Mais il faut que
la marchandise soit arrivée à destination et
ait été régulièrement délivrée au destina-
taire : par exemple , la déchéance ne serait
pas encourue pour défaut de protestation au
cas où la marchandise aurait été retirée au
port de départ par l'expéditeur, après une
expertise qui l'a déclarée hors d'état d'être
expédiée.

79. La protestation doit être faite et si-
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gnifiée dans les vingt-quatre heures; ce

délai court, dans le premier cas, de la prise
de possession réelle et effective de la chose

par
le destinataire; dans le second, de la

délivrance des marchandises et du payement
du fret. Elle n'est assujettie à aucune forme

spéciale; elle peut avoir lieu, notamment,
par lettre ou par télégramme. — En outre ,
fa protestation doit , sous peine de déchéance,
être suivie, dans le mois, d'une demande en

justice (Com. 435, § 3).
80. Les mêmes règles s'appliquent aux

actions contre l'affréteur pour avaries (Com.
435, § 2 et 3). — Par avaries, il faut en-
tendre ici non seulement les dommages
causés au navire par la cargaison, mais

aussi les avances faites dans l'intérêt de cette

cargaison et les contributions aux avaries
communes. L'affréteur ne peut, d'ailleurs,

opposer cette fin de non-recevoir que s'il

n'est intervenu, avant la livraison des mar-

chandises, aucune convention entre lui et
le capitaine pour le règlement des avaries.

81. La même fin de non-recevoir s'ap-
pliquait autrefois à l'action en indemnité

pour dommage provenant d'abordage. Il n'en
est plus de même aujourd'hui ; la nécessité
des protestations a été supprimée en cette

matière ; l'action est seulement sujette à

prescription. Le délai de la prescription est
d'un an; il court à partir de l'abordage (Com.
436, modifié par la loi du 24 mars 1891), et
non du jour où l'événement est parvenu à la
connaissance de chaque intéressé. La règle
est applicable au cas de perte totale du na-
vire aussi bien qu'au cas de simples avaries.
— Mais la courte prescription établie par
l'art. 436 c. com. s'applique exclusivement
aux actions qui ont pour objet le dommage
causé au navire et à la cargaison ; elle ne
s'étend pas à celles qui sont motivées par
des accidents survenus aux personnes : ces
dernières actions sont régies, quant à leur

durée, par les règles édictées par les art.
637 et s. c. com. ; la prescription de trois
ans relative aux délits leur est donc appli-
cable (Req. 13 mars 1900, D. P. 1903. 1.

89).

AVOCAT

(R. v° Avocat; S. eod. V).

SECT. Ire.
— Des avocats près les cours

d'appel et les tribunaux de première
instance.

1. L'exercice de la profession d'avocat est

régi, sauf certaines modifications résultant
de dispositions postérieures, par les ordon-
nances des 20 nov. 1822 (R. p. 465) et 27 août
1830 (R. p. 471). Il faut y ajouter les règle-
ments particuliers et les usages du barreau,
qui ont force obligatoire.

ART. 1er. — CONDITIONS D'ADMISSION
ET DE RÉCEPTION.

2. La profession d'avocat est subordonnée
à certaines conditions. Les unes sont exigées
pour acquérir le titre : telles sont l'âge, la

licence, le serment; les autres pour per-
mettre à celui qui a obtenu le titre d'entrer
dans l'ordre des avocats et lui faire acquérir
les droits et privilèges attachés à la profes-
sion : telles sont le stage et l'inscription au
tableau.

§ 1er. — De l'âge et de la licence (R. 69 et s.;
S. 20 et s.).

3. Il n'y a d'autres conditions d'âge que
celle qui résulte implicitement de la loi du
22 vent, an 12 ( R. v° Organisation de l'ins-
truction publique, p. 1335), dont l'art. 1er

exige l'âge de seize ans pour l'admission
dans les écoles de droit et fixe à trois années
la durée des études de licence. — Mais si le
mineur peut exercer la profession d'avocat,
celle-ci ne saurait être ouverte à l'interdit

ni, semble-t-il, à l'individu pourvu d'un
conseil judiciaire. — Il n'y a plus aujour-
d'hui d'incapacité résultant du sexe : les
femmes sont, aux mêmes conditions que les
hommes, admises à exercer la profession
d'avocat (L. 1er déc. 1900, D. P. 1900. 4.
81). — L'aspirant à la profession d'avocat
n'est admis au serment que sur la présenta-
tion de son diplôme de licencié en droit.

§ 2. — Du serment à prêter par le récipien-
daire (R. 77 et s.; S. 26 et s.).

4. Le candidat doit prêter serment à l'au-
dience publique de la cour d'appel de son
domicile ou devant celle dans le ressort de
laquelle il veut exercer. La formule du ser-
ment est la suivante : « Je jure de ne rien
dire ou publier, comme défenseur ou con-
seil , de contraire aux lois , aux règlements,
à la sûreté de l'Etat et à la paix publique, et
de ne jamais m'écarter du respect dû aux
tribunaux et aux autorités publiques. » — La
qualité de Français, mais non la jouissance
des droits politiques, est exigée pour être
admis au serment.

§ 3. — Du stage (R. 93 et s.; S. 31 et s.).

5. Le stage est une condition indispen-
sable de la profession d'avocat. Il n'appar-
tiendrait pas au conseil de l'ordre d'affran-
chir un avocat de l'obligation du stage (Ord.
20 nov. 1822, art. 13 et 30). De même, les
conseils de discipline ou les tribunaux ne
pourraient abréger la durée du stage. Il a
été décidé cependant, mais cette solution est
contestable, que l'exercice de fonctions dans
la magistrature équivalait au stage régle-
mentaire dans un carreau (Dijon, 31 janv.
1894, D. P. 95. 2. 27).

6. Le stage ne doit pas être interrompu

pendant
plus de trois mois (Ord. 20 nov.

822 , art. 31 ) ; ce qui doit être entendu en
ce sens que les interruptions ne dépassant
pas trois mois ne sont pas déduites de la
durée du stage, tandis que le temps des in-

terruptions plus longues est perdu pour le

stagiaire ; mais, dans ce dernier cas, l'avocat
n'en conserve pas moins le bénéfice du temps
de stage accompli; il n'est pas tenu de re-
commencer le stage en entier (Montpellier,
31 juill. 1901, D. P. 1902. 2. 88).

7. Le conseil de l'ordre statue sur la de-
mande d'admission. La question de savoir si
sa décision est souveraine a été diversement
résolue : la jurisprudence la

plus récente
accorde au postulant dont la demande est

rejetée le droit d'appel (Civ. r. 8 janv. 1868,
D. P. 68. 1. 54). Ce même droit d'appel
appartient également à l'avocat dont le stage
serait prorogé.

8. Indépendamment de l'assiduité aux

audiences , les avocats stagiaires sont sou-
mis, à Paris, à la double obligation d'assis-
ter aux séances de la conférence qui est pré-
sidée par le bâtonnier, et dont l'existence a
été légalement reconnue par l'art. 5 du dé-
cret du 22 mars 1852 (D. P. 52. 4. 87), et
aux réunions des colonnes qui ont pour objet
d'initier les stagiaires à la connaissance des

usages, règles, devoirs et droits de la pro-
fession. Ils sont répartis, par la voie du

sort, entre les différentes colonnes, qui sont
au nombre de seize; chacune d'elles est pré-
sidée par un membre du conseil assisté d'un
secrétaire de la conférence.

9. Les stagiaires ont le droit de plaider,
de donner des consultations et de communi-

quer avec leurs confrères ; cependant , aux
termes des art. 34 et 36 combinés de l'or-
donnance du 20 nov. 1822, les stagiaires qui
n'ont pas atteint l'âge de vingt-deux ans ne

peuvent plaider ni écrire dans aucune cause
sans avoir obtenu de deux membres du con-
seil de discipline un certificat constatant leur
assiduité aux audiences pendant deux années
et visé par le conseil de discipline. Mais cette
restriction est tombée en désuétude.

§ 4. — De l'inscription au tableau
(R. 131 et s.; S. 49 et s.).

10. C'est au conseil de discipline qu'il
appartient de statuer sur la demande d'ad-
mission au tableau , comme sur la demande
d'admission au stage. Ici encore s'est posée
la question de savoir s'il jouissait d'un pou-
voir discrétionnaire dans l'appréciation de
la demande ; en d'autres termes , si le con-
seil devait être considéré comme maître
absolu de son tableau. Après de longues con-
troverses, la question a été définitivement
tranchée par la cour de cassation, de même
qu'en ce qui concerne l'admission au stage
(V. suprà, n° 7), dans le sens de la receva-
bilité de l'appel (Ord. 20 nov. 1822, art. 12,
§ 1er, et 13). Et il n'y a pas à distinguer sui-
vant que l'admission au tableau est refusée

par le motif que le postulant ne remplit pas
les conditions imposées par les lois ou règle-
ments et celui ou la décision du conseil est
fondée sur une appréciation des qualités

personnelles , de la moralité ou de la dignité
du candidat. Même dans ce dernier cas, le
droit d'appel a été reconnu par la cour de
cassation (Req. 14 févr. 1872, D. P. 72. 1.
111). —

L'appel est porté devant la cour. Le
délai est de dix jours comme pour l'appel
contre les décisions rendues en matière dis-
ciplinaire.

11. Tout avocat qui demande son inscrip-
tion au tableau doit justifier d'un stage ré-

gulièrement et complètement fait, à moins
qu'il ne soit déjà inscrit sur le tableau d'un
autre tribunal que celui dans le ressort du-
quel il forme sa demande, auquel cas il lui
suffit de justifier de son inscription dans la
résidence par lui abandonnée.

12. Aucun texte de loi n'impose aux avo-
cats l'obligation de résider dans la ville où

siège le tribunal près duquel ils veulent

exercer, et cette condition ne peut être im-

posée
par le conseil de l'ordre (Civ. c. 9 mai

893, D. P. 93. 1. 337). Toutefois, elle a tou-
jours été formellement exigée au barreau de

Paris; et un arrêté du conseil de l'ordre, du
13 mars 1849, décide en termes explicites
que l'avocat doit avoir son domicile dans
l'enceinte de Paris. En tout cas, tout avocat
inscrit au tableau doit avoir son domicile
ou tout au moins sa résidence dans le res-
sort du tribunal auprès duquel il est établi

[Req. 9 janv. 1888, D. P. 89. 2. 173; Civ. c.
9 mai 1893, précité; Comp. Toulouse, 11 févr.

1885, D. P. 85. 2. 233).

ART. 2.— DES PROFESSIONS INCOMPATIBLES AVEC
CELLE D'AVOCAT ( R. 162 et s.; S. 82 et s.).

13. Aux termes de l'art. 42 de l'ordon-
nance du 20 nov. 1822 , la profession d'avocat
est incompatible avec toutes les fonctions de
l'ordre judiciaire, à l'exception de celle de

juge suppléant; avec les fonctions de préfet,
de sous-préfet et de secrétaire général de

préfecture; avec celles de greffier, de no-
taire et d'avoué; avec les emplois à gages et
ceux d'agents comptables; avec toute espèce
de négoce. En sont exclues toutes personnes
exerçant la profession d'agents d'affaires. —

Cette énumération n'est pas considérée
comme limitative, et la jurisprudence des
conseils de discipline étend l'incompatibilité
à beaucoup de cas présentant plus ou moins

d'analogie avec ceux que vise l'ordonnance.

14. Certaines situations sont réputées in-

compatibles d'une manière absolue avec la

profession d'avocat; d'autres ne constituent

qu'un empêchement temporaire à l'exercice
de cette profession. — Au nombre des incom-

patibilités absolues, le conseil de discipline
de Paris range celle qui résulte de la qualité
d'ancien huissier, d'ecclésiastique (X. aussi
Cons. de l'ordre des av. d'Angers, 20 mars

1901, D. P. 190-1. 2. 414); d'ancien agent
d'affaires; d'ancien employé chez un agent
d'affaires. Mais ces solutions sont contestées.
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15. Parmi les situations emportant in-
compatibilité temporaire, on peut citer,
d'après les décisions du même conseil, celles
de rédacteur appointé au ministère de la jus-
tice ; de secrétaire du président de la cour
des comptes; de secrétaire intime du pré-
fet; d'archiviste public; de directeur ou de
membre du conseil d'administration d'une
société anonyme, de membre du conseil de

surveillance; d'employé pour les expropria-
tions dans une compagnie de chemin de fer ;
de rédacteur en chef d'un journal, lorsqu'il
est appointé par l'imprimeur propriétaire;
de sous-inspecteur des écoles primaires; de
sous-chef dans les bureaux d'une préfecture.

16. Au contraire, ont été, entre autres,
considérées comme ne constituant pas une

incompatibilité, les fonctions de président de
la Chambre des députés ou du Sénat, de
chef de cabinet du président de la Chambre
des députés , de secrétaire du président du
conseil d'Etat, de secrétaire des présidences
du Sénat et de la cour de cassation, de con-
seiller d'Etat en service extraordinaire et au-
diteur de deuxième classe au conseil d'Etat,
d'auditeur à la cour des comptes, d'attaché
sans appointements et sans assiduité obligée
au contentieux des communes au ministère
de l'intérieur, de magistrat honoraire, de
membre de la société des Gens de lettres ,
de conseil judiciaire (pourvu que, s'il est
attaché une rémunération aux fonctions, elle
soit complètement volontaire ), de médecin
(pourvu que les cartes de visite ne men-
tionnent que l'une des deux professions). —
Les fonctions de conseiller de préfecture sont
incompatibles avec l'exercice d'une profes-
sion (L. 23 juin 1865, art. 3), notamment de
celle d'avocat; mais cette incompatibilité cesse
lorsque le conseiller de préfecture est mis
en disponibilité sans traitement (Lyon,
1er juill. 1891, D. P. 92. 2. 73).

17. D'une façon générale, les conseils de
discipline semblent admettre, par une inter-
prétation rigoureuse des mots « emplois à
gage », contenus dans l'ordonnance de 1822
(V. suprà, n° 13), que la profession d'avocat
est incompatible avec toute fonction donnant
lieu à un travail salarié. Tel est le principe qui
sert de base à la plupart des solutions visées
suprà, n° 15. Mais une interprétation moins
rigoureuse tend à prévaloir auprès des cours
d'appel : ainsi , aux termes d'un arrêt , l'ex-
pression « emplois à gages » ne comprend
pas toutes les fonctions qui sont l'objet d'une
rémunération, mais seulement celles qui,
par leur nature, créeraient entre celui qui
reçoit la rémunération et celui qui la donne
une situation telle que l'indépendance du
premier pourrait en être atteinte. Et, par
application de cette idée , le même arrêt
déclare qu'il n'existe aucune incompatibilitéentre la profession d'avocat et les fonctions
de secrétaire particulier de maire d'une
grande ville , bien qu'un traitement soit
attaché à ces fonctions (Lyon, 12 juill. 1901,
D. P. 1903. 2. 161).

ART. 3. — DES DROITS ET DES DEVOIRS
DES AVOCATS.

18. Les textes relatifs à cette matière sont
les art. 14 et 45 de l'ordonnance du 20 nov.
1822; l'art. 14, concernant les attributions
des conseils de discipline, vise « les principes
de modération, de désintéressement et de
probité sur lesquels repose l'honneur de
l'ordre des avocats ». L'art. 45 maintient les
usages observés dans le barreau relativement
aux droits et aux devoirs des avocats dans
l'exercice de leur profession, mais sans dé-
terminer ces droits et ces devoirs.

§ 1er. — Des droits et privilèges des avocats
(R. 215 et s.; S. 94).

19. 1° De la plaidoirie (R. 219 et s.;S. 95 et s.). — Les avocats plaident dans
toutes les juridictions, à l'exception de la

cour des comptes, du conseil d'Etat, de la
cour de cassation et du tribunal des conflits.
Ils ont seuls le droit de plaider devant les
cours d'appel et les tribunaux de première
instance, sauf les exceptions admises à l'égard
des parties qui obtiennent du tribunal l'au-
torisation de défendre leur propre cause, et,
dans certains cas, au profit des avoués (V.
infrà, Procédure).

20. En principe, la défense est libre. Elle
l'est, d'une part, au regard du juge en ce
sens que l'avocat doit avoir le choix des
moyens de défense et de la forme sous la-

quelle il entend les présenter à la barre
dans la limite des lois et des convenances.
Elle l'est encore vis-à-vis du client, ce qui
signifie que l'avocat est maître d'accepter ou
de repousser une

cause , et qu'il ne répond
que devant sa conscience des motifs de sa
décision.

21. Ce principe souffre exception lorsque
l'avocat est commis d'office en cas d'assis-
tance judiciaire; il ne lui est pas loisible, en
ce cas, de refuser la mission qui lui est con-
férée. Son refus peut cependant être admis
s'il s'appuie sur de graves motifs; mais il
doit faire connaître ces motifs au conseil.
L'avocat ne peut se relever lui-même de sa
charge, alors même que le client déclarerait
ne pas accepter le concours de son ministère.

22. D'autre part, les usages du barreau
veulent qu'une cause , une fois acceptée, ne
puisse être abandonnée d'une manière in-
tempestive, l'abandon non justifié de la
défense, au criminel comme au civil, spécia-
lement le jour de l'audience , au moment où
les débats vont s'engager, constitue une faute
grave entraînant une répression discipli-
naire. L'avocat ne peut, d'ailleurs, se sub-
stituer un confrère pour plaider sans l'agré-
ment du client qui l'a chargé , alors surtout
que cette substitution aurait pour résultat
d'augmenter le chiffre des honoraires. Mais
le refus de plaider serait excusable si, l'avocat
ayant accepté de se rendre dans une ville
éloignée, le client ne lui avait pas fourni les
moyens de faire un voyage long et dispen-
dieux.

23. 2° Des honoraires (R. 241 et s.; S. 108
et s.). — Aucune loi n'interdit à l'avocat
de se pourvoir judiciairement en payement
de ses honoraires. Par suite , l'avocat peut
opposer, en compensation à l'action de ses
créanciers, les honoraires dont ils lui sont
redevables. Les tribunaux ont d'ailleurs le
pouvoir d'apprécier le montant des hono-
raires réclamés d'après le mérite de l'avocat
et l'importance de l'affaire plaidée , et de les
réduire lorsqu'ils paraissent exagérés. —
L'action de l'avocat est une action person-
nelle et mobilière, de la compétence des
mêmes juridictions et soumise aux mêmes
formes de procédure que les actions ordi-
naires (Comp. Req. 27 févr. 1883, D. P.
84. 1. 69).

24. Si la jurisprudence accorde à l'avocat
une action pour obtenir le payement des ho-
noraires qui lui sont dus, la plupart des con-
seils de discipline ont adopté une règle beau-
coup plus rigoureuse, qui interdit ce droit
aux membres du barreau. L'infraction à cette
règle est punie comme un des manquementsles plus graves aux devoirs professionnels.
Toutefois, tandis que les anciens usages
frappaient l'avocat contrevenant de la peinedelà radiation, des délibérations plus ré-
centes se bornent à prononcer l'avertisse-
ment (V. notamment Arr. Cons. de l'ordre
des av. de Paris, 10 juill. 1860).

25. De ce que les honoraires doivent tou-
jours être volontaires, il résulte que l'avocat
doit s'interdire : 1° toute réclamation directe
ou indirecte (lettre, démarche chez le client)et, à plus forte raison, tout acte quelconquetendant à les obtenir, qui pourrait être con-
sidéré comme une inconvenance profession-
nelle, spécialement l'abandon de la défense

au dernier moment, qui serait le plus ré-

préhensible de ces actes; 2° toute rétention
de pièces pour garantie de ses honoraires.

26. Dans les causes plaidées d'office, non
seulement l'avocat commis ne doit pas de-
mander d'honoraires, mais encore il ne peut
pas en accepter lorsque le client lui en offre,
soit avant la plaidoirie, soit même après.
L'avocat ne peut, d'ailleurs, se charger d'une
affaire de ce genre qu'en vertu d'une com-
mission régulière; si un avocat, sollicité par
celui qui a obtenu l'assistance judiciaire,
accepte de plaider sa cause , il doit obtenir
la commission du bâtonnier.

27. Les conseils de discipline sont les
juges naturels des contestations entre plai-
deurs et avocats sur la fixation des hono-
raires. Ils apprécient également leur mode
de détermination : à ce point de vue, ils
n'admettent pas , notamment, les honoraires
fixés à tant par mois ou à tant par affaire.
Ils s'accordent, d'autre part, avec la juris-
prudence pour prohiber le pacte de quota
litis , c'est-à-dire la convention qui associe
l'avocat aux chances du procès en lui allouant
pour honoraires une partie de ce qui pourra
être obtenu (Civ. r. 22 avr. 1898, D. P. 98.
1. 415).

28. 3° De la suppléance dans les fonc-
tions de magistral (R. 271 et s.; S. 133 et
s.). — Les avocats sont, dans certains cas,
appelés à compléter le tribunal ou la cour,
ou même à suppléer les officiers du minis-
tère public (L. 25 vent, an 12, art. 30; Décr.
14 déc. 1810, R. p. 465). Ils peuvent aussi
siéger à la suite d'un partage (Pr. 118 et
468). Il y a exception à l'égard des femmes
qui exercent la profession d'avocat (L. 1erdéc.
1900). — C'est là une obligation légale, à la-
quelle l'avocat ne peut se soustraire sans
commettre une faute professionnelle.

29. 4° Des assemblées générales de l'ordre
(R. 288 et s.; S. 135 et s.). — L'ordre peut,
sans aucun doute, se réunir en assemblée
générale lorsqu'il s'agit d'élire un bâtonnier.
— Il le peut aussi, semble-t-il, pour délibérer
sur ses propres affaires et traiter des ques-
tions relatives à l'exercice de la profession.
Toutefois, le contraire a été décidé (Bor-
deaux, 4 août 1858, D. P. 58. 2. 211).

§ 2. — Des devoirs des avocats (R. 293
et s.; S. 140 et s.).

30. Le premier des devoirs professionnels
de l'avocat est la véracité. Il doit, dans
l'exercice de son ministère, éviter avec soin
toute altération de faits de nature à compro-
mettre sciemment le droit d'autrui.

31. Le secret professionnel est pour l'avo-
cat un devoir absolu (Pr. 378). Aussi est-il
admis que les membres du barreau ne
peuvent être tenus de déposer sur les faits
dont ils n'ont eu connaissance que dans
l'exercice de leur profession. — Le minis-
tère

public ne peut exercer une perquisi-tion dans le cabinet d'un avocat, pour y re-
chercher et saisir des papiers qui touchent
à une instruction criminelle, que si l'avocat
est lui-même poursuivi, ou si les pièces re-
cherchées sont étrangères à l'exercice de la
profession. Hors ces deux cas, l'avocat n'est
tenu ni de les livrer , ni d'en révéler l'exis-
tence. Le magistrat du parquet qui voudrait
l'y contraindre violerait les dispositions de la
loi sur le secret professionnel.

32. Il est interdit aux avocats de se livrer
à tout acte ayant le caractère d'un négoceou se rapprochant de l'agence d'affaires.
C'est une

conséquence de l'incompatibilitédont il a été parlé suprà, n° 13. Aussi il a
été décidé qu'il y a manquement grave aux
règles de la profession de la part de l'avocat
qui s'est livré, avec un agent d'affaires, à de
nombreuses opérations commerciales d'es-
compte et de renouvellement de traites pour
lesquelles il a perçu des commissions exces-

sives (Req. 25 juill. 1898, D. P. 98. 1. 526).
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33. La recherche de la clientèle est inter-
dite à l'avocat, et on a considéré comme blâ-
mable la conduite de l'avocat qui, tout en ne
se livrant pas personnellement à la recherche
de la clientèle, tolère des demandes en ce

sens de la part de son secrétaire et rémunère
celles faites par des courtiers rabatteurs

(Req. 19janv. 1898, D. P. 98. 1. 80). - Enfin,
on peut citer comme des infractions aux de-

voirs de l'avocat : la conservation d'hono-
raires pour des affaires qu'il n'a ni plaidées,
ni suivies; le fait, par un avocat, après
s'être chargé des intérêts d'un client dont il

a reçu les pièces , les explications et un

acompte d'honoraires, d'accepter la défense
de l'adversaire de ce client (même arrêt).

34. L'avocat peut être arbitre-juge, même
avec d'autres que des confrères. Mais le rôle
d'arbitre rapporteur, alors du moins qu'il

prend un caractère professionnel et non pu-
rement accidentel , est inconciliable avec la

profession d'avocat.
35. L'avocat ne peut donner ni reçu , ni

reconnaissance des pièces dont on le consti-
tue dépositaire. Il est responsable des pièces
qui lui sont confiées et ne peut en dénier
l'existence devant la justice ou ses manda-
taires lorsqu'elles ont passé par ses mains.
Il ne peut les retenir en garantie de ses
honoraires. Lorsqu'une opposition à cette
remise lui a été signifiée , n'étant pas juge
du droit des tiers, il ne doit se dessaisir que
contre mainlevée de la saisie-arrêt.

§ 3. — De la responsabilité des avocats

(R. 349 et s.; S. 158 et s.).
36. En ce qui concerne les faits relatifs

aux particuliers, soit parties au procès , soit

étrangers à la cause, l'avocat est respon-
sable de ses paroles lorsqu'elles ont été in-
tentionnellement injurieuses ou diffamatoires
et qu'elles

ont été prononcées sans nécessité
et dans le but de nuire.

37. L'avocat ne répond pas de l'issue du

procès : en plaidant pour sa partie, en effet,
il ne l'engage pas par ses paroles. Aussi les
déclarations de l'avocat ne peuvent être con-
sidérées comme un aveu liant la partie qu'au
cas où elles paraissent avoir été confirmées

par le silence du client présent à la plaidoi-
rie ou de son avoué. La déclaration de l'avo-
cat devant être confirmée par le client ou par
l'avoué, il s'ensuit que cette déclaration ne

peut valoir comme aveu toutes les fois qu'elle
est contredite par les dernières conclusions.
Mais il a été jugé que les déclarations de
l'avocat en présence de l'avoué , sans protes-
tation de la partie , peuvent avoir le carac-
tère d'un aveu judiciaire à l'égard de la

partie si elles sont nettes, claires et précises
(Civ. r. 22 mars 1870, D. P. 71. 1. 41).

ART. 4. — DE LA DISCIPLINE DES AVOCATS.

§ 1er. — Du conseil de discipline
(R. 370 et s.; S. 167 et s.).

38. Le conseil de discipline de l'ordre
des avocats est composé au minimum de

cinq membres (Ord. 27 août 1830). Cette

règle s'oppose à ce qu'un barreau de moins
de six membres puisse élire un conseil de

discipline. C'est au tribunal de première
instance qu'il appartient , en ce cas , d'exer-
cer les fonctions du conseil de discipline
(Grenoble, 31 déc. 1902, D. P. 1903. 2. 475).
— L'élection des membres du conseil est faite

par l'assemblée générale des avocats inscrits
au tableau : la participation d'un stagiaire
au vote serait irrégulière et vicierait l'élec-
tion. L'élection a lieu au scrutin de liste et
à la majorité absolue des votants. Si le nombre
des avocats qui ont concouru à l'élection est
inférieur à six, l'élection est nulle (Alger,
4 nov. 1889, D. P. 91. 2. 141). Les bulletins
blancs ne doivent pas être comptés. — Le
bâtonnier est élu dans les mêmes conditions
que les membres du conseil de l'ordre (Décr.
10 mars 1870, art. 1er, D. P. 70. 4. 30).

39. Le ministère public et les cours d'ap-

pel
ont un droit de contrôle sur les élections

du conseil de discipline et du bâtonnier. Le

procès-verbal des élections est communiqué
au procureur général, qui peut et doit pour-
suivre la nullité des élections qui lui pa-
raissent irrégulières (Décr. 30 mars 1808,
art. 79; L. 20 avr. 1810, art. 46, R. v° Orga-
nisation judiciaire , p. 1493 et 1496).

40. Les attributions du conseil de disci-

pline consistent : 1° à statuer sur l'admission
au stage et sur l'inscription au tableau (Ord.
20 nov. 1822, art. 13) ; 2° à surveiller la con-
duite des stagiaires (Ord. 1822, art. 14) ; 3° à
dresser le tableau de l'ordre (Ord. 1822,
art. 12 et 13) ; 4° à exercer sur les avocats la
surveillance que l'honneur et les intérêts de
l'ordre rendent nécessaire (Ord. 1822, art. 12
et 13) ; 5° à maintenir les principes de mo-

dération, de désintéressement et de probité
qui sont les devoirs essentiels du barreau

(Ord. 1822, art. 14) ; 6° à réprimer les infrac-
tions commises par les avocats, en appliquant
les peines disciplinaires (Ord. 1822, art. 12,
15 et 18).

41. La compétence du conseil de l'ordre
en matière disciplinaire est fort étendue;
en présence des termes très larges de l'art. 14
de l'ordonnance de 1822, il n'y a pas, semble-

t-il, à distinguer entre les actes d'un carac-
tère intime et privé et ceux qui se rapportent
à l'exercice des fonctions d'avocat; tous res-
sortissent à la juridiction du conseil et sont

passibles de peines disciplinaires. Cependant,
en ce qui concerne les actes de la vie privée,
les conseils de discipline, celui de Paris no-

tamment, limitent leur intervention au cas
où il y a scandale.

42. Le conseil de discipline exerce son

pouvoir disciplinaire : 1° soit sur une plainte
portée contre l'avocat et émanée soit du mi-
nistère public ou d'une partie , ou d'un con-
frère ; 2° soit sur l'initiative de l'avocat lui-

même, qui, se voyant l'objet d'imputations
injustes, soumet spontanément sa conduite
à l'appréciation de ce conseil; 3° soit enfin

lorsqu'il se saisit d'office. Dans tous les cas,
c'est par voie de dénonciation, et non de

citation, que le conseil est saisi.
43. Les peines disciplinaires sont : l'aver-

tissement, la réprimande, l'interdiction tem-

poraire et la radiation du tableau. L'inter-
diction temporaire ne peut excéder le terme
d'une année (Ord. 1822, art. 18). L'avocat

frappé d'une peine disciplinaire peut, suivant
les circonstances et par la même décision

qui prononce la peine , être privé du droit
de faire partie du conseil de discipline pen-
dant un espace de temps qui n'excédera pas
dix ans (Décr. 22 mars 1852, art. 3).

44. Les conseils de discipline jugeant dis-

ciplinairement procèdent comme un tribu-
nal de famille et ne sont pas, dès lors, assu-

jettis à constater par la voie rigoureuse de

l'enquête les faits poursuivis. Ils peuvent re-
courir à tous autres moyens de vérification
moins officiels et moins préjudiciables à l'in-

culpé. Mais rien ne les empêche d'entendre
des témoins s'ils le jugent utile. D'ailleurs,
le principe du droit de défense doit toujours
être respecté par eux : l'avocat poursuivi
doit être entendu, ou tout au moins mis en

demeure de se justifier.
45. Les décisions disciplinaires

sont sus-

ceptibles d'opposition de la part de l'avocat

condamné, lorsqu'elles ont été rendues par
défaut. — Le droit d'appel n'est ouvert au

profit de l'avocat qu'en cas d'interdiction ou
de radiation (Ord. 1822, art. 24 et 25), sauf

dans le cas où la décision serait attaquée

pour incompétence et dans celui où l'avocat
en contesterait la légalité. Il appartient, au

contraire , au ministère public contre toute
décision quelle qu'elle soit. L'appel du pro-
cureur général est admis même a minima,
c'est-à-dire lorsqu'il a pour objet de faire

prononcer contre l'avocat une peine plus

forte. — L'appel soit du procureur général,
soit de l'avocat, doit être interjeté dans les
dix jours de la notification à l'appelant de la
décision

attaquée (Ord. 1822, art. 76). Lorsque
l'appel est relevé par le ministère public non
pour simple mal jugé , mais pour violation
de la loi ou excès de pouvoir, son action
n'est soumise à aucun délai. — L'appel est

porté
devant la cour, qui statue en assem-

blée générale et en chambre du conseil.
L'arrêt serait nul s'il était rendu en audience

publique.
46. Les décisions du conseil de discipline

ne peuvent être attaquées par la voie de la

requête civile. L'arrêt de la cour rendu sur

appel de la décision du conseil de discipline
peut être attaqué par la voie du recours en
cassation pour violation de la loi ou excès
de pouvoir.

47. Les cours d'appel ont un droit propre
de surveillance sur les conseils de l'ordre

eux-mêmes, agissant soit comme représen-
tants du barreau, soit comme exerçant les
attributions disciplinaires qui leur sont con-
férées par la loi. En pareil cas, si une faute
est commise, offense à la magistrature, vio-
lation de la loi, excès de pouvoir, les cours

d'appel ont le pouvoir de statuer, sur la

poursuite directe du ministère public.

§ 2. — Du pouvoir des tribunaux relative-
ment aux délits d'audience (R. 475 et s.;
S. 232 et s.).

48. Le pouvoir qui appartient aux tribu-
naux de réprimer les fautes disciplinaires ,
commises ou simplement découvertes à l'au-

dience, est expressément reconnu, en ce qui
concerne spécialement

les avocats , par les
art. 16 et 43 de l'ordonnance de 1822, qui
ne dérogent en rien aux dispositions régis-
sant la matière (Pr. 89, 90 et 1036 ; Instr.
504 et 505; Pén. 377, 103; Décr. 30 mars

1808; L. 29 juill. 1881, art. 41, D. P. 81. 4.

65).
49. En principe, ce pouvoir de répres-

sion appartient aux juridictions d'exception,
notamment aux conseils de préfecture ( Cons.
d'Et. 5 mars 1886, D. P. 86. 3. 33). Mais ces

juridictions ont-elles, comme les tribunaux
de droit commun, la plénitude du pouvoir
disciplinaire pour la répression instantanée
des fautes commises par les avocats à leur
audience? En d'autres termes, les peines
disciplinaires prononcées par

un tribunal

exceptionnel, par exemple la suspension, la

radiation, peuvent-elles avoir un effet gé-
néral et atteindre l'avocat dans l'exercice de
sa profession , non seulement devant ce tri-

bunal, mais encore devant les autres juri-
dictions? La jurisprudence parait incliner
vers l'affirmative ( v. notamment Req. 23 avr.

1850, D. P. 50. 1. 315); mais cette solution
est contestable.

50. La juridiction des conseils de disci-

pline peut s'étendre aux faits commis par
des avocats à l'audience; mais ces conseils
doivent s'abstenir, dans l'exercice de cette

juridiction, de toute censure directe ou indi-
recte de la conduite des magistrats relati-

vement à ces faits, à l'audience où ils se

sont passés.
51. La répression du manquement com-

mis par l'avocat à l'audience doit être immé-

diate, en ce sens que, si le jugement ou

l'arrêt ne sont pas forcément rendus séance

tenante , ils ne peuvent l'être valablement

que tant que les magistrats restent saisis de

l'affaire à l'occasion de laquelle l'infraction

s'est produite (Civ. r. 22 mai 1890, D. P.

90. 1. 495). Ils sont susceptibles d'appel;
l'appel doit être porté, non pas devant l'as-

semblée générale de la cour, comme l'appel
des décisions disciplinaires , mais devant le

juge , soit civil , soit correctionnel , qui se

trouve placé hiérarchiquement au-dessus de

celui dont émane la décision attaquée : par

exemple, si c'est un tribunal correctionnel
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qui a statué, c'est la chambre des appels de

police
correctionnelle qui doit être saisie. —

Le jugement est exécutoire par provision.
Ainsi, lorsqu'un tribunal de première in-
stance réprimande un avocat à l'audience et
lui fait simplement injonction d'être plus
circonspect a l'avenir, il n'y a pas lieu à

appel.
52. L'arrêt peut être déféré à la cour de

cassation pour incompétence ou excès de

pouvoir, et même pour tout autre grief de
nature à motiver ce recours dans les termes
du droit commun , si la peine prononcée est
celle de la suspension (Comp. Décr. 30 mars

1808, art. 103).

SECT. II. — Des avocats au conseil d'Etat
et à la cour de cassation.

53. L'ordre des avocats au conseil d'Etat
et à la cour de cassation a son origine dans
l'ancienne institution des avocats au conseil.
Son organisation actuelle date de l'ordon-
nance du 10 sept. 1817 (R. p. 584). Certaines

règles qui lui sont applicables dérivent du

règlement du 28 juin 1738 concernant la pro-
cédure du conseil (2e partie, titre 17).

§ 1er. — Conditions d'admission

(R. 519 et s.).

54. L'ordre des avocats au conseil d'Etat
et à la cour de cassation est composé de
soixante membres, qui tous ont le droit d'exer-
cer près des deux juridictions suprêmes. —
Pour y être admis , il faut avoir la qualité de
Français, et jouir des droits civils et civiques,
avoir atteint l'âge de vingt-cinq ans, justi-
fier du titre d'avocat exerçant au barreau
depuis trois ans et d'un certificat de stage
pendant ce

temps. Le candidat doit être reçu
par le conseil de l'ordre , après examen sur
les matières dont la connaissance est néces-
saire (Règl. 1738, tit. 17, art. 3), et obte-
nir l'avis favorable de la cour de cassation
(ces formalités ne sont exigées qu'à titre
consultatif); être libre de toute qualité ou
profession incompatible avec ses fonctions
futures (V. suprà, n° 13); être présenté par
l'un des avocats titulaires et agréé par le
chef de l'Etat ; verser un cautionnement de
7000 francs; prêter serment en audience
publique devant le conseil d'Etat et la cour
de cassation.

§ 2. — Droits et devoirs (R. 527 et s.).
55. La plupart des règles tracées pour les

avocats près des cours d'appel sont appli-
cables aux avocats à la cour de cassation et
au conseil d'Etat. Ainsi, ces avocats ont les
mêmes prérogatives que les avocats à la
cour d'appel , quant aux dépositions en jus-
tice, à l'inviolabilité du cabinet; ils sont
soumis à la même responsabilité à raison
de leurs discours (V. suprà, n° 36).

56. Les avocats aux conseils ont les mêmes
devoirs que les avocats près des cours d'appel
pour tout ce qui tient aux traditions et aux
règles de la profession. — Ils ne sont pas
soumis à un tarif particulier en ce qui con-
cerne le règlement de leurs honoraires, dont
la fixation est abandonnée à leur conscience.
Ils ont le droit de réclamer ces honoraires
en justice ; mais les règlements de l'ordre
leur interdisent d'user de ce droit. Ils peuvent
seulement poursuivre le remboursement de
leurs frais et débours, après avoir épuisé
tous les moyens de conciliation et en cas de
préjudice notable.

57. Devant la cour de cassation, les avo-
cats ont seuls le droit de postuler et de con-
clure, et leur ministère est obligatoire pourles parties, sauf dans certains cas excep-
tionnels. — Comme avocats au conseil d'Etat,ils ont le droit exclusif d'instruire et de sou-
tenir les recours portés devant l'assemblée
statuant au contentieux, et de suivre les
affaires ressortissant aux différentes sections
administratives.

58. Ils ont seuls qualité, si les parties

n'agissent elles-mêmes, pour signer les ré-

clamations et les mémoires en matière con-

tentieuse qui sont présentés au gouverne-
ment , aux ministères et aux administrations

qui en dépendent. Il leur appartient aussi
exclusivement de présenter des mémoires
et des observations devant le tribunal des
conflits et devant le conseil des prises. Enfin
ils ont la faculté de plaider devant toutes
autres juridictions, tant de l'ordre adminis-
tratif que de l'ordre judiciaire ; mais il leur
est prescrit par le règlement de l'ordre de
n'user de cette faculté qu'avec l'autorisation
du conseil de discipline, et, en fait, ils n'en
usent jamais, sauf devant les conseils de

préfecture.

§ 3. — Du conseil de l'ordre et du pouvoir
disciplinaire (R. 547 et s.; S. 249).

59. Il existe, pour la discipline intérieure
de l'ordre, un conseil composé d'un prési-
dent (ou bâtonnier) et de neuf membres

(dont deux ont la qualité de syndic, et un
troisième celle de secrétaire-trésorier). Tous,
y compris le président (Décr. 28 oct. 1850,
D. P. 50. 4. 202), sont nommés directement

Four
trois ans par l'assemblée générale de

ordre.
60. Les attributions principales du con-

seil consistent à faire tous les règlements de

police et de discipline intérieure, à examiner
les candidats qui se présentent pour faire

partie de l'ordre, à exercer la surveillance

pour l'honneur et les intérêts de l'ordre.
61. Le conseil de l'ordre prononce défi-

nitivement lorsqu'il s'agit de police et de

discipline intérieure. Les peines qu'il peut
prononcer sont l'avertissement et la répri-
mande. Il émet seulement un avis dans les
autres cas, c'est-à-dire lorsqu'il s'agit de
faits relatifs aux fonctions de l'avocat. Cet
avis est homologué soit par la cour de cassa-
tion , statuant toutes chambres réunies ( Ch.
réun. 4 août 1873, D. P. 75. 1. 478), soit par
le conseil d'Etat (Cons. d'Et. 4 juin 1897,
D. P. 98. 3. 105), suivant que la poursuite
se réfère aux fonctions de l'avocat devant
l'une ou l'autre juridiction.

62. Indépendamment de leur autorité dis-
ciplinaire, ta cour de cassation et le conseil
d'Etat ont le pouvoir de punir immédiate-
ment les fautes commises à leurs audiences
par les avocats qui exercent auprès d'eux,
ou les fautes découvertes à l'audience.

SECT. III. — Enregistrement et timbre.

63. Les consultations, mémoires, obser-
vations et précis signés des avocats sont sou-
mis au timbre de dimension (L. 13 brum.
an 7, art. 12-1°, § 7, R. v° Enregistrement,
t. 22, p. 737).

64. Les requêtes et mémoires présentés
par les avocats au conseil d'Etat doivent éga-
lement être rédigés sur papier timbré (Décr.
22 juill. 1806, art. 48, R. v° Conseil d'Etat,
p. 180; Instr. Reg. 22 févr. 1808 et 7 sept.
1811, nos 366, § 3, et 542).

65. Les actes d'avocat à avocat, signifiés
dans les affaires devant le conseil d'Etat et
la cour de cassation, n'ayant pas été compris
parmi ceux que la loi du 26 janv. 1892 (D.
P. 92. 4. 9) a dispensés de la formalité de
l'enregistrement, leur signification est assu-
jettie au droit fixe de 3 francs (L. 28 avr.
1816, art. 44, n° 11, R. v° Enregistrement,
t. 21, p. 39; 19 févr. 1874, art. 2, D. P. 74.
4. 41; 28 avr. 1893, art. 22, D. P. 93. 4. 79).

AVORTEMENT

(R. v° Avortement; S. eod. v).
1. L'avortement, crime puni par l'art. 317

c. pén., est essentiellement distinct de l'in-
fanticide; il ne peut s'exercer que sur un
enfant qui n'a pas encore vu le jour, tandis
que l'infanticide consiste dans l'homicide

volontaire d'un enfant nouveau-né. — Les

éléments du crime d'avortement sont : 1° la

grossesse de la femme (les manoeuvres ayant

pour objet l'avortement d'une femme dont

la grossesse n'est qu'apparente ne tombent

pas sous l'application de l'art. 317); 2° des
faits matériels de nature à provoquer l'avor-
tement (sur les manoeuvres abortives qui

peuvent être employées, V. infrà, Médecine);
3° une volonté criminelle ( l'avortement occa-
sionné par des remèdes administrés de bonne
foi n'est pas réprimé par l'art. 317).

2. La loi punit, d'une part, le. tiers qui a

procuré l'avortement d'une femme enceinte;
d'autre part, la femme, soit lorsqu'elle s'est

procuré l'avortement à elle - même, soit quand
elle a consenti à faire usage des moyens à
elle indiqués ou administrés à cet effet.

Mais, dans l'un et l'autre cas, la femme
n'est punissable qu'autant que l'avortement
a réellement eu lieu; tandis que, pour tout
autre que la femme, la seule tentative
d'avortement est assimilée au crime accom-

pli (Cr. r. 22 sept. 1881, S. 5).
3. La peine est , en principe, celle de la

réclusion. Celle des travaux forcés est appli-
cable aux médecins, chirurgiens et autres
officiers de santé qui auront indiqué ou
administré les substances destinées à pro-
curer l'avortement. Cette aggravation de

peine est applicable aux sages-femmes; elle
ne l'est pas, au contraire, aux herboristes.
— Elle n'est encourue que si l'avortement
a eu lieu. Mais si, à l'inverse, l'avorte-
ment ne s'est pas produit, les médecins,
pharmaciens, etc., ne jouissent pas de l'im-
munité accordée dans ce cas à la femme; la

jurisprudence leur applique la même règle
qu'aux tiers quelconques qui ont procuré
l'avortement (Civ. 317, S 1 ; Cr. r. 7 oct.

1858, D. P. 58. 1. 474).
4. Celui qui procure l'avortement d'une

femme enceinte avec le consentement de
celle - ci commet lui - même le crime d'avorte-

ment; c'est un coauteur. Au contraire, celui

qui a seulement fourni à l'auteur de l'avorte-
ment le moyen de le procurer, ou qui n'a fait
qu'aider ou assister l'auteur de l'avortement,
n'est qu'un complice , et dès lors, si c'est la
femme elle - même qui est l'auteur de l'avorte-
ment, il n'encourt aucune peine si l'avorte-
ment n'a pas été consommé (Cr. r. 3 mars

1864, D. P. 64. 1. 406).
5. Le fait d'avoir exercé sur une femme,

pour la faire avorter, des violences qui ont
occasionné sa mort , ne constitue ni le crime
de meurtre, en raison de l'absence d'inten-
tion de donner la mort, ni le simple délit
d'homicide par imprudence, mais le crime
de blessures volontaires ayant occasionné la
mort sans intention de la donner. Ce fait

peut ainsi, en dehors du crime commis
envers l'enfant, présenter, en tant que se

rapportant à la femme , les éléments d'une
seconde accusation. Mais ce chef d'accusa-
tion ne saurait être relevé s'il apparaissait
que le décès de la femme est dû, non à des
violences exercées directement sur sa per-
sonne, mais aux suites de l'avortement, par
exemple à la présence de l'embryon qui
serait resté dans la matrice et s'y serait pu-
tréfié (Cr. r. 2 juill. 1863, D. P. 63. 1. 481).

AVOUÉ

(R. v° Avoué; S. eod. v°).

1. L'avoué est l'officier ministériel qui
représente les parties devant le tribunal civil
ou la cour d'appel. Les règles fondamentales
concernant l'exercice de la profession d'avoué
sont contenues dans la loi du 27 vent, an 8
et dans celle du 22 vent, an 12 (R. p. 4 et 6).

§ 1er. — Nomination des avoués. — Incom-
patibilités (R. 32 et s.; S. 3 et s.).

2. Les avoués sont nommés par le chef
de l'Etat, sur la présentation d'un titulaire,
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de sa veuve ou de ses héritiers, et sur celle
du tribunal , ou , en cas de vacance, sur la

seule présentation du tribunal. — Les condi-

tions requises pour être nommé sont : 1° justi-
fier, par un certificat du maire de son domi-

cile, qu'on ne se trouve dans aucun des cas
de suspension ou de privation des droits

civils ou politiques qui empêchent d'exercer

une fonction publique; — 2° avoir satisfait
aux lois sur le recrutement; — 3° être âgé de

vingt-cinq ans accomplis;
— 4° produire : un

certificat de capacité délivré par la chambre

des avoués du tribunal près duquel on veut

exercer; ... un certificat de bonnes vie et

moeurs délivré par le maire du domicile du

candidat; ... un certificat de capacité obtenu,

après examen, dans une faculté de droit, ou

le diplôme de bachelier ou de licencié en

droit ; — 5° justifier de cinq années de cléri-

cature dans une étude d'avoué (trois années

suffisent pour les candidats aux fonctions

d'avoué de première instance munis du di-

plôme de licencié) ; — 6° produire : le traité

passé entre le candidat et le titulaire démis-
sionnaire ou ses ayants cause; ... la démis-
sion du titulaire ou son acte de décès; ... un
état des produits de l'étude pendant les cinq
dernières années de l'exercice du titulaire ,
certifié par celui-ci et par l'impétrant et

vérifié par le procureur général pour les

avoués d'appel , par le procureur de la Répu-
blique pour ceux de première instance ;
... une expédition de la délibération du tri-
bunal ayant pour objet l'admission du can-

didat; ... une déclaration de non-parenté
ou alliance avec les membres du tribunal

près duquel
le postulant doit exercer et de

la cour a laquelle ressortit ce tribunal , ou ,
en cas de parenté, déclaration du degré de

parenté ou alliance. — Toutes ces pièces doi-
vent être timbrées et légalisées.

— L'avoué,
avant d'être admis à l'exercice de ses fonc-

tions, doit justifier du versement d'un cau-
tionnement dont l'importance varie suivant
les tarifs annexés à la loi du 28 avr. 1816

(R. v° Enregistrement, t. 21, p. 39). Il doit
ensuite prêter le serment professionnel.

—

Le titre d'avoué honoraire peut être con-
féré par le chef de l'Etat aux avoués qui ré-

signent leurs fonctions après vingt ans
d'exercice.

3. Les fonctions d'avoué sont incompa-
tibles avec celles de juge de paix, de juge
dans les tribunaux de première instance, de

conseiller de cour d'appel, d'organe du minis-

tère public, de notaire, d'huissier, d'avocat,
de greffier, de receveur des contributions ou
de receveur des finances, de commissaire de

police, de conseiller de préfecture. Elles ne
sont pas incompatibles avec celles de syndic,
d'arbitre , d'expert ou de liquidateur en

matière commerciale.

§ 2. — Caractères, attributions et privilèges
des avoués (R. 50 et s.; S. 9 et s.).

4. Les avoués ont seuls le droit de postu-
ler et de prendre des conclusions devant le
tribunal près lequel ils sont établis. Toute-

fois, en matière de contributions indirectes,

d'enregistrement, de timbre, de douane,
leur ministère n'étant pas exigé, les prépo-
sés de ces administrations et les particuliers
peuvent conclure eux-mêmes. — Dans les

procédures d'expropriation pour cause d'uti-

lité publique , le ministère des avoués est

interdit, sauf le cas de prise de possession
pour cause d'urgence ; l'avoué qui occupe
pour l'Administration ou des particuliers
devant le jury d'expropriation n'est qu'un
simple mandataire ordinaire. — Hors ces

exceptions, les justiciables ne peuvent se

passer de l'assistance des avoués, même

lorsque le tribunal les admet à se défendre
eux-mêmes.

5. Les avoués de première instance ont le

droit exclusif de remplir les formalités préa-
lables à toutes les ventes judiciaires d'im-

meubles devant le tribunal ou renvoyées
devant notaire; ... alors même que ce ren-
voi a eu lieu par arrêt infirmatif, sans que
les avoués d'appel puissent prétendre qu'il
leur appartient de suivre l'exécution de
l'arrêt.

6. Les avoués peuvent occuper pour leurs

parents même les plus proches. — Mais ils
ne peuvent, à peine de nullité, occuper de-
vant une cour ou un tribunal, quand, parmi
les magistrats appelés à siéger comme juges
(mais non comme membres du ministère
public ), se trouve un de leurs parents ou
alliés jusqu'au troisième degré inclusive-
ment (L. 30 août 1883, art. 10, D. P. 83. 4.

58). — Un avoué peut occuper pour lui-

même, sauf pour se porter adjudicataire,
lorsqu'il est poursuivant (Pr. 711). V. infrà,
Vente publique d'immeubles.

7. Les avoués ont coutume de rédiger la

plupart
des actes nécessaires à l'instruction

des procès, même ceux qui ne sont pas de
leur ministère ; ainsi, ils préparent et en-
voient aux huissiers leurs exploits prêts à
être signifiés ; mais ils n'ont pas le droit

d'obliger les huissiers à signifier les actes
ainsi préparés, sauf les ajournements, en
matière civile. Dans certains tribunaux, ils

rédigent des actes du greffe, surcoût ceux
où ils figurent pour représenter et assister
leurs clients. Les juges-commissaires, dans
les ordres et les distributions par contribu-

tion, ont souvent recours aux avoués pour
dresser les états de collocation provisoire et
les règlements définitifs.

8. L'avocat ne peut changer les conclu-
sions que l'avoué a prises, si ce n'est avec

l'agrément de ce dernier ou de la partie
elle-même.

9. Sur le droit de plaider, exceptionnel-
lement accordé aux avoués, V. infrà, Pro-
cédure.

10. Les avoués n'ont pas qualité pour
occuper hors du ressort du siège où ils sont
attachés. Néanmoins , ils peuvent certifier
des écritures en tête d'exploits signifiés hors
de ce ressort et se rattachant à des instances
dans lesquelles ils occupent. — Lorsqu'une
enquête ou une adjudication renvoyée de-
vant notaire est faite hors du ressort, l'avoué
ne peut réclamer ni frais de transport, ni
droits de vacation (Req. 21 juin 1886, D. P.
88. 1. 54). — Si l'enquête a été ordonnée par
arrêt , les avoués près le tribunal où se fait

l'enquête ont seuls, à l'exclusion des avoués

d'appel, le droit de représenter les parties.
11. Les avoués ne jouissent pas du privi-

lège de donner à leurs actes une véritable
authenticité (V. infrà, Preuve).

12. Les avoués ont le droit d'être appelés,
à défaut d'avocats présents et en suivant
l'ordre du tableau, a compléter le tribunal
ou la cour qui, par suite d'absences, de

récusations , d'empêchements, ou pour toute
autre cause, ne se trouve pas en nombre pour
délibérer (X. infrà, Cours et tribunaux).

§ 3. — Devoirs des avoués (R. 78 et s.;
S. 16 et s.).

13. L'avoué ne peut, sans motif légitime,
refuser d'occuper pour une partie qui l'en

charge.
— En cas de refus de sa part, la

partie
peut s'adresser au président du tri-

bunal a qui il appartient de le commettre
d'office. — Lorsque la partie a obtenu l'as-
sistance judiciaire, l'avoué est toujours com-

mis d'office.
14. Tout avoué doit tenir un registre coté

et parafé par le président du tribunal, sur

lequel il inscrit, par ordre de date et sans
aucun blanc, les sommes qu'il reçoit de ses

parties. Faute par lui de
représenter

ce re-

gistre, il est non recevable dans sa demande
en payement des frais; ... à moins qu'il ne

puisse fournir une preuve de sa créance

autre que celle tirée des mentions des re-

gistres facultatifs tenus en son étude; ... ou

que son client et lui ne soient d'accord sur
les versements que le registre aurait dû
constater et que la contestation ne porte
que sur le chiffre des honoraires réclamés

par l'avoué; ... ou même, d'après un arrêt,
lorsqu'il poursuit, non pas son propre client,
mais la partie adverse contre qui il a ob-
tenu la distraction des dépens (Metz, 22 déc.

1864, S. 18).
15. Les avoués doivent signer les actes de

leur ministère. Les huissiers peuvent refuser
de signifier les actes du palais dont les ori-

ginaux et les copies ne sont pas signés des

avoués, et les parties adverses peuvent les

arguer de nullité.
16. Les avoués sont tenus au secret pro-

fessionnel (V. infrà, Révélation de secret).
17. Ils ne peuvent devenir cessionnaires

des procès, droits et actions litigieux qui sont
de la compétence du tribunal dans le ressort

duquel ils exercent leurs fonctions. Mais ils

peuvent acquérir ceux qui sont de la com-

pétence d'un autre tribunal , même situé
dans le ressort de la même cour.

13. Ils doivent avoir leur domicile dans
la ville où siège la cour ou le tribunal au-

quel ils sont attachés ; ils ne peuvent pos-
tuler dans deux villes différentes.

§ 4. — Actions qui appartiennent aux
avoués (R. 112 et s.; S. 23 et s.).

19. L'avoué est recevable à agir en jus-
tice toutes les fois qu'il a intérêt à le faire
en son nom personnel, à l'occasion du man-
dat que lui a donné sa partie et pour préve-
nir les effets de sa responsabilité.

— Il a,
pour le payement de ses frais et honoraires,
un recours personnel contre le client dont
il est le mandataire. — S'il a , dans une

instance , représenté plusieurs personnes
ayant un intérêt commun, il a contre elles
une action solidaire.

20. L'avoué a, contre son client, une
action personnelle en remboursement des
honoraires qu'il a avancés à l'avocat, si
ceux-ci n'ont rien d'exagéré.

— Sur les

règles de compétence applicables aux de-
mandes en payement de leurs frais formées

par
les avoués, X. infrà, Compétence. —

Sur le taux des frais et honoraires dus aux

avoués, sur la prescription de leur action
en payement, V. infrà, Frais et dépens,
Prescription civile.

21. Les avoués n'ont le droit de réclamer
les intérêts de leurs avances qu'à partir du

jour de la sommation de payer par eux
adressée à leur client (Civ. 1153, modifié par
la loi du 7 avr. 1900, § 3, D. P. 1900. 4. 43).
— L'avoué qui , en dehors de ses fonctions
d'officier ministériel, a été chargé de dé-
marches et soins exceptionnels , a droit à

une rémunération supplémentaire, en dehors

des frais taxés.
22. L'avoué de la partie qui a triomphé

dans une instance a , par l'effet de la dis-
traction des dépens (Pr. 133), une double

action pour le recouvrement de ses frais :

1° une action contre son client ; 2° une action

contre la partie qui a succombé (V. infrà,
Frais et dépens).

23. L'avoué a le droit de retenir les actes

de procédure et les titres qu'il s'est procu-
rés au moyen de ses avances , mais non les

titres que lui a remis son client, jusqu'à
l'entier payement de ses déboursés et hono-

raires (V. infrà, Rétention).

§ 5. — Mandat, constitution et révocation

des avoués (R. 138 et s.; S. 31 et s.).

24. L'avoué est le mandataire de sa par-
tie ; celle-ci est liée par ses faits ou décla-

rations, jusqu'à désaveu de sa part, alors

même qu'il s'agirait d'une instance où le

ministère de l'avoué est facultatif.

25. L'avoué ne peut occuper pour une

partie que s'il est constitué. La constitution

d'avoué est la déclaration portant qu'un
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avoué occupera pour une partie dans une
instance. — La constitution de l'avoué du
demandeur ou de l'appelant doit, à peine
de nullité, être faite par l'exploit d'ajour-
nement ou l'acte d'appel (V. suprà, Appel en
matière civile, n° 54, et infrà, Procédure).

26. La constitution de l'avoué du défen-
deur ou de l'intimé se fait, en principe, par
acte d'avoué , dans les délais de l'ajourne-
ment ou de l'appel, ou même tant qu'il n'a

pas été pris de jugement ou d'arrêt par dé-
faut (V. infrà, Procédure).

27. La remise des pièces à un avoué par
une partie équivaut, à moins de preuve du

contraire, à un mandat ad litem donné par
cette partie et accepté par l'avoué.

23. Le mandat ad litem confère à l'avoué
le droit d'accomplir tous les actes néces-
saires pour parvenir au jugement qui doit
terminer l'instance, et même de faire des
offres et des aveux, de donner ou accepter
dès consentements, sauf, s'il n'a pas reçu
un mandat spécial de faire ces offres, aveux
ou consentements (Pr. 352), la faculté pour
sa partie de le désavouer (V. suprà, Acquies-
cement, n° 7, et infrà, Désaveu).

29. Le pouvoir de l'avoué ne s'étend pas,
en principe, au delà du mandat ad litem.
Ainsi, il ne peut, sans mandat exprès, in-

terjeter appel d'un jugement. — Il n'est pas,
non plus, tenu de prendre les mesures con-
servatoires de la créance dont il est chargé
de poursuivre le recouvrement, à moins

qu'il n'en ait été chargé, soit expressément,
soit tacitement, par son client.

30. C'est à l'avoué représentant la partie
que se signifient la plupart des actes de
l'instruction ; il reçoit même des significa-
tions qui, sans être faites à son client, font
courir un délai fatal.

31. Le ministère de l'avoué, qui commence
au moment où il est constitué, ne se termine
pas au jugement du procès. L'avoué de la

partie qui a gagné a le droit de lever et de

signifier le jugement; l'avoué adverse peut
former opposition aux qualités et à la taxe.
— L'avoué qui a occupé dans une affaire a
le droit et même le devoir d'occuper, sans
nouveau mandat, sur l'exécution du juge-
ment définitif poursuivie dans l'année (Pr.
1038). Mais l'initiative de l'exécution ne lui

appartient pas.
32. En cas de décès, démission, inter-

diction ou destitution de l'avoué, il y a lieu
à constitution d'un nouvel avoué, à peine
de nullité des actes postérieurs au décès , à
la démission, etc. (Pr. 344; V. infrà, Re-
prise d'instance).

33. La révocation de l'avoué par son
client n'est soumise à aucune formalité. A
défaut d'acte écrit, la partie est toujours
admise à prouver cette révocation par té-
moins, s'il y a commencement de preuve
par écrit. La même faculté appartient à
l'avoué contre son client. — Mais , à l'égard
de la partie adverse , la révocation n'a d'ef-
fet que si elle lui a été signifiée par acte du
palais constituant un nouvel avoué.

34. En matière correctionnelle ou crimi-
nelle, le ministère des avoués est facultatif,
soit pour le prévenu , soit pour la partie ci-
vile. — Toutefois, d'après l'opinion qui a
prévalu devant la cour de cassation, les frais
dus à l'avoué de la partie civile, dans une ins-
tance correctionnelle ou criminelle, peuvent
être compris dans la liquidation des dépens
et mis à la charge de la partie qui a suc-
combé, si le tribunal ou la cour déclare
expressément que l'intervention de l'officier
ministériel était utile dans l'espèce (Cr. c.
7 nov. 1884, D. P. 1886. 1. 142). En ce cas,
les frais sont taxés comme en matière civile.

§ 6. — Postulation illicite (R. 204 et s.;
S. 53 et s.).

35. Il y a délit de postulation illicite
toutes les fois qu'une personne autre qu'un

avoué se livre à des actes qui sont exclusi-
vement du ministère de l'avoué : ainsi, ce-

lui qui rédige des requêtes, dresse des con-

clusions, des qualités, s'il n'est pas avoué,
commet le délit de postulation illicite. — Ce
délit ne résulte pas d'un seul acte de postu-
lation, mais d'un certain nombre de faits
constituant une habitude.

36. L'initiative des poursuites appartient
aux chambres des avoués dont les intérêts
se trouvent lésés par le délit, et au minis-
tère public. — La chambre des avoués peut
demander l'autorisation de faire , en pré-
sence du juge de paix ou d'un commissaire
de police , les perquisitions nécessaires pour
arriver à la constatation du délit ; cette au-
torisation est donnée par le président du
tribunal. — Ce sont les tribunaux civils , et
non les tribunaux correctionnels, qui doivent
connaître du délit de postulation. Lorsqu'il
s'agit d'un délit de postulation devant une
cour d'appel, c'est directement devant cette
cour que l'assignation doit être donnée.

§ 7. — Responsabilité des avoués (R. 219
et s.; S. 56 et s.).

37. Sur la responsabilité des avoués à
raison des actes qui ressortissent directement
de leur ministère, X. infrà , Désaveu, Frais
et dépens, Vente publique d'immeubles. —

Sur leur responsabilité à raison de tous autres

actes, V. infrà, Responsabilité.

§ 8. — Chambre des avoués. — Discipline
(R. 248 et s.; S. 90 et s.).

38. Il y a, près de chaque cour et de
chaque tribunal de première instance , une
chambre des avoués pour leur discipline in-
térieure ; elle est composée de membres pris
dans leur sein et nommés par eux au nombre
de quatre à quinze, suivant le nombre des
membres de la corporation. Elle se renou-
velle par tiers tous les ans; les membres
sortants ne sont rééligibles qu'après une
année d'intervalle. Elle élit tous les ans
un président , un syndic, un rapporteur, un
secrétaire et un trésorier, qui sont rééli-
gibles.

39. Les attributions de la chambre des
avoués consistent : 1° à maintenir la dis-
cipline intérieure entre les avoués et à
prononcer les peines disciplinaires ; 2° à
prévenir ou concilier tous différends entre
avoués, sur des communications, remises ou
rétentions de pièces, sur des questions de
préférence ou concurrence dans les pour-
suites ou dans l'assistance aux levées des
scellés et inventaires , et , en cas de non-
conciliation , émettre son opinion ; 3° à
prévenir toute plainte et réclamation de la

part de tiers contre des avoués à raison de
leurs fonctions ; concilier celles qui pour-
raient avoir lieu , émettre son opinion sur
les réparations civiles qui pourraient en
résulter, et réprimer par voie de discipline
et censure les infractions qui en seraient
l'objet, sans préjudice de l'action publique
devant les tribunaux , s'il y a lieu ; 4° à
donner son avis, comme tiers, sur les diffi-
cultés qui peuvent s'élever lors de la taxe
de tous frais et dépens, et même sur tous
les articles soumis à la taxe lorsqu'elle se
poursuit contre partie ou lorsque l'avoué
fait défaut : cet avis peut être donné par
un des membres commis par la chambre ;
5° à former dans son sein un bureau de con-
sultation gratuite pour les indigents, dont
la chambre distribue les affaires aux divers
avoués pour les suivre, quand il y a lieu;
6° à délivrer, s'il y a lieu, tous certificats
de moralité et de capacité aux candidats
aux fonctions d'avoué ; 7° à représenter tous
les avoués du tribunal collectivement, pour
la défense de leurs droits et intérêts com-
muns.

40. Sur la discipline des avoués, V. infrà,
Discipline judiciaire.

§ 9. — Enregistrement et timbre.

41. Les actes rédigés par les avoués, et qui
ne sont pas signifiés d'avoué à avoué, doivent
être écrits sur papier timbré et soumis à

la formalité de l'enregistrement, dans le

délai de vingt jours , au droit fixe de 1 fr. 50
en principal (L. 22 frim. an 7, art. 20 et 68,
8 1er n° 51 R. v° Enregistrement, t. 21,

p. 26 ; 28 févr. 1872, art. 4, D. P. 72. 4. 12).
Tels sont : le cahier des charges dressé

pour
parvenir à une vente judiciaire d'immeubles,
l'original de placards, le certificat de non

opposition ni appel, les copies collation-
nées des contrats translatifs de propriété
faites pour être déposées au greffe , dans le
cas de purge d'hypothèques légales ( Sol.

admin. Enreg. 2 août 1856, D. P. 57. 3. 41);
les certificats de publication des jugements
de séparation de corps ou de biens, etc.

42. L'acte de produit, c'est-à-dire l'acte

par lequel un créancier, en produisant ses

titres, demande sa collocation dans un ordre
ou une distribution, ne donne lieu qu'au
droit de 50 centimes en principal (L. 26

janv. 1892, art. 9, D. P. 92. 4. 9).
43. Les copies destinées aux significations

de tous jugements , actes et pièces, doivent
être correctes, lisibles et sans abréviations.
Elles ne peuvent contenir : sur le petit pa-

pier, plus de 30 lignes à la page et de
30 syllabes à la ligne; sur le moyen papier,

plus de 35 lignes a la page et de 35 syllabes
a la ligne; sur le grand papier, plus de
40 lignes a la page et de 40 syllabes à la

ligne ; et sur le grand registre , plus de
45 lignes à la page et de 45 syllabes à la
ligne ( L. 2 juill. 1862, art. 20 ; Décr. 30 juill.
1862, art. 1er, D. P. 62. 4. 60 et 83).

44. Les actes d'avoué à avoué, qui avaient
été assujettis à l'enregistrement par la loi
du 27 vent, an 9, ont été dispensés de la
formalité du timbre et de l'enregistrement
par l'art. 5 de la loi du 26 janv. 1892.

45. Le décret du 23 juin 1892 (D. P. 92.
4. 84), rendu en exécution de l'art. 25 de la
loi du 26 janvier précédent, porte que le
papier servant aux actes d'avoué à avoué doit
être de la même qualité et des mêmes di-
mensions que le petit papier ou la demi-
feuille visés au tableau de l'art. 3 de la loi
du 13 brum. an 7 (R. v° Enregistrement,
t. 22, p. 737), et que, seuls pourront être
admis en taxe les actes d'avoué à avoué ré-
digés sur du papier ayant la qualité et les
dimensions sus-indiquées. — Dans le but de
permettre aux préposés de l'enregistrement
de surveiller les faits pouvant donner nais-
sance aux droits , l'art. 18 de la même loi
impose à l'huissier instrumentaire l'obliga-
tion de. présenter au receveur de l'enregis-
trement, dans les quatre jours de la signifi-
cation, les originaux des conclusions respec-
tivement signifiées, et ce, sous peine d'une
amende de 10 francs pour chaque original
non représenté. Ces originaux sont visés,
cotés, paraphés par les receveurs, qui ont
la faculté d'en tirer copie, et ils ne peuvent
être admis en taxe par les magistrats taxa-
teurs que lorsqu'ils ont été revêtus de ce visa.

46. Les états de frais dressés par les
avoués sont soumis au timbre et au droit fixe
d'enregistrement de 1 fr. 50. Ils doivent faire
ressortir distinctement, dans une colonne
spéciale, et pour chaque débours, le mon-
tant des droits de toute nature payés au
Trésor, et ce , sous peine d'une amende de
10 francs en principal, qui est recouvrée
comme en matière d'enregistrement ( L.
26 janv. 1892, art. 21).

47. L'art. 11, § 2, de la loi du 16 juin
1824 ( R. v°

Enregistrement , t. 21, p. 42) a
étendu aux avoués l'application des art. 41
et 42 de la loi du 22 frim. an 7, qui inter-
disent aux notaires, huissiers et greffiers
d'agir en conséquence d'un acte public ou
sous seing privé , non enregistré.
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48. Les dispositions des art. 49 de la loi

du 5 juin 1850 (D. P. 50. 4. 114) et 2

de la loi du 30 mars 1872 (D. P. 72. 4.

83), relatives à lénonciation des actes,
titres ou pièces soumis au timbre , étant

générales, sont également applicables aux

avoués.
49. Les récépissés donnés par les avoués

dans les cas prévus par les art. 106 et 189

c. pr. civ., pour les pièces qui leur sont com-

muniquées, ne constituent pas des actes

judiciaires, et ne sont sujets à l'enregistre-
ment que dans le cas où il en est fait usage en

justice, par acte public ou devant une auto-

rité constituée (Instr. Reg. n° 436, § 14 et 18).

B

BANQUE - BANQUIER

(R. vis Banque, Banquier; S. eisd. vis).

§ 1er.
— Généralités (R. 4 et s.; S. 1 et s.).

1. Les opérations de banque sont des plus
diverses ; elles présentent toutefois ce carac-
tère commun de s'exercer sur l'or et l'ar-

gent, sur les monnaies, sur les valeurs mobi-
lières et les effets de commerce. — Les prin-
cipales de ces opérations consistent dans des

prêts ou avances, dans le recouvrement, la

négociation ou l'escompte des effets de com-

merce, dans la vente et l'achat de valeurs

mobilières, dans les émissions directes d'obli-

gations et d'actions, dans l'ouverture de

comptes courants, dans l'acceptation de dé-

pôts de fonds, dans la création de billets
au porteur et à vue appelés billets de banque.

2. Toutes constituent , en outre , des actes
de commerce (Civ. 632) ; et , par suite , les

personnes qui en font leur profession habi-

tuelle, c'est-à-dire les banquiers, sont des

commerçants (V. suprà, Acte de commerce).
3. Le commerce de banque est libre et

peut être exercé sans aucune condition ni
autorisation par toute personne ayant capa-
cité de faire le commerce , aussi bien par
les sociétés que par les simples particuliers.
Il y a exception , toutefois , en ce qui con-
cerne la faculté d'émettre des billets de

banque (V. infrà, n° 12).
4. Il va de soi que les banquiers ont le

droit de réclamer une rémunération à raison
de leurs opérations. Et cette rémunération ,
qui comprend , en pratique , non seulement ,
suivant les cas, les intérêts des capitaux
prêtés par eux , ou un droit d'escompte , ou
de courtage ou de change, mais encore un
droit de commission , est librement fixée par
eux, sans être limitée par aucun taux légal
(L. 12 janv. 1886, D. P. 86. 4. 32; V. infrà,
Intérêts ). — Toutefois , la cour de cassa-
tion décide que le juge du fait doit recher-
cher si le droit de commission correspond
à un service réellement rendu et est en pro-
portion de ce service, et qu'à cet égard son

appréciation est souveraine (Civ. r. 8 mars

1897, D. P. 97. 1. 311).
5. Quant à la responsabilité des banquiers,

elle est purement et simplement régie par
les règles du droit commun : c'est celle soit
du mandataire salarié , soit du dépositaire ,
soit du prêteur ou du vendeur, suivant que,
par suite de la nature des opérations par eux

faites, ils doivent être considérés comme

ayant agi en l'une ou l'autre de ces quali-
tés.

DICT. DE DROIT.

§ 2. — Banque de France (R. 73 et s. ;
S. 13 et s.).

6. La Banque de France est une institu-
tion de crédit placée sous le contrôle de

l'Etat, et dont l'organisation et le fonc-
tionnement sont régis par des dispositions
spéciales. Les textes fondamentaux à cet

égard sont la loi du 22 avr. 1806 , et le dé-
cret du 16 janv. 1808 (R. p. 97-98), qui a
arrêté les statuts de la Banque de France.

7. L'administration de la Banque de France
s'exerce sous l'autorité de l'assemblée gé-
nérale des actionnaires. Elle est confiée à

quinze régents , qui exercent leurs fonctions
sous la surveillance de trois censeurs ; les
uns et les autres sont choisis par l'assem-
blée (L. 1806, art. 6 et s.). La direction su-

périeure de la Banque appartient à un gou-
verneur et à deux sous - gouverneurs , nom-
més par le Gouvernement (L. 1806, art. 10
et 11 ), et qui , avec les régents et les cen-

seurs, composent le conseil général de la

Banque (Décr. 1808, art. 34). — C'est au
conseil général qu'appartient la direction
effective des affaires. V., pour le détail de ses
attributions , L. 22 avr. 1806 , art. 17 ; Décr.
16 janv. 1808 , art. 35 et s.

8. Les actions judiciaires concernant la

Banque de France sont, en principe, du res-
sort des tribunaux qui doivent en connaître
suivant les règles ordinaires de la compé-
tence. Par exception, il appartient au Con-
seil d'Etat de connaître des infractions aux
lois et règlements qui régissent la Banque ,
et des contestations relatives à sa police et
à son administration intérieure ( L. 1806 ,
art. 21).

9. Les opérations de la Banque consistent :
1° à escompter à toutes personnes des lettres
de change et autres effets de commerce à
ordre à des échéances déterminées ne pou-
vant excéder trois mois , et souscrits par des

commerçants, par des syndicats agricoles ou

autres , et par toutes autres personnes no-
toirement solvables ; — 2° à se charger, pour
le compte des particuliers et des établisse-
ments publics , du recouvrement des effets

qui lui sont remis ; — 3° à recevoir en compte
courant les sommes qui lui sont versées par
des particuliers et des établissements pu-
blics, et à payer les dispositions faites sur
elle et les engagements pris à son domi-

cile, jusqu'à concurrence des sommes en-
caissées ; — 4° à tenir une caisse de dépôts
volontaires pour tous titres , lingots et mon-
naies d'or et d'argent de toute espèce (Décr.
16 janv. 1808, art. 9 ; L. 17 nov. 1897, art 1er,
D. P. 97. 4. 46). — Diverses lois ont élargi,

depuis sa création, le cercle des opérations
de la Banque , particulièrement dans ses

rapports avec l'Etat. La Banque ne peut,
d'ailleurs , dans aucun cas , taire d'autres

opérations que celles qui lui sont permises
par les lois et les statuts (Décr. 16 janv.
1808, art. 8).

10. La Banque n'escompte que le papier
souscrit et endossé par des négociants ou

banquiers admis à l'escompte, c'est-à-dire
inscrits sur une liste qui est dressée par le

Gouverneur général ( L. 1806 , art. 17 et 19 ;
Décr. 1808, art. 31). L'admission a lieu sur

une demande formée dans les conditions

prescrites par les art. 51 et 52 des statuts

du 2 sept. 1830. Les effets de commerce pré-
sentés a l'escompte doivent être garantis par
trois signatures au moins, notoirement sol-

vables (Décr. 1808, art. 11 et 12). — Lorsque
les effets sont créés pour fait de marchandises,
on peut , pour remplacer la troisième signa-
ture , donner en garantie des actions de la

Banque de France ou des effets publics fran-

çais (Décr. 1808, art. 12; L. 30 juin 1840,
art. 3, R. p. 113).

11. La Banque fournit des récépissés des

dépôts volontaires qu'elle reçoit. Ces récé-

pissés délivrés ne sont point à ordre et ne

peuvent être transmis par la voie de l'en-
dossement (Décr. 1808, art. 18). Elle peut
faire des avances sur les dépôts de lingots ou
monnaies étrangères d'or et d'argent (art. 20).
— Elle fait aussi des avances sur titres ,
mais seulement sur les effets publics fran-

çais (L. 17 mai 1834, art. 3, R. p. 103); les
actions et obligations de chemins de fer fran-

çais (Décr. 3 mars 1852, D. P. 52. 4. 77);
les obligations de la Ville de Paris (Décr.
28 mars 1852, D. P. 52. 4. 91); les obliga-
tions du Crédit foncier (L. 9 juin 1857, D.
P. 57. 4. 71).

12. La Banque de France jouit du privi-
lège exclusif d'émettre des billets de banque
pour le territoire continental. (Ce privilège,
qui lui a été concédé à l'origine par la loi
du 24 germ. an 11 (R. p. 91), a été prorogé
successivement par diverses lois , en dernier
lieu par la loi du 17 nov. 1897, art. 1er (D. P.
97. 4. 46) pour

une durée de 23 ans). Le
même privilège appartient à la Banque d'Al-

gérie et aux banques coloniales, pour chacune
des colonies (L. 3 avr. 1880, art. 2, D. P. 81.
4. 60, et 24 juin 1874, art. 4, D. P. 75. 4. 1).
— D'après la loi du 12 août 1870 (D. P. 70.
4. 76), ces billets ont cours obligatoire comme
le numéraire , en ce sens que le créancier

auquel ils sont remis en payement ne peut
les refuser (Civ. r. 28 déc. 1887, D. P. 88. 1.

217); mais la Banque est toujours tenue de
les rembourser à présentation. — Les billets
de la Banque de France sont encore assimi-
lés au numéraire, en ce sens qu'en cas de

perte ou de vol leur propriétaire ne peut les

revendiquer entre les mains du tiers porteur
de bonne foi , ni faire opposition à leur

payement entre les mains de la Banque , ni

exiger de cette dernière d'autres billets en

remplacement (L. 15 juin 1872, art. 16, D.
P. 72. 4. 112). — La jurisprudence décide
même qu'en cas de destruction matérielle

complète et dûment établie, le rembourse-
ment ne peut être demandé à la Banque.
Celle-ci ne doit le remboursement que lors-

que le billet, se trouvant détruit seulement
en partie, les fragments qui en restent portent
les marques nécessaires pour en vérifier
l'identité.

13. Les actions de la Banque de France

jouissent de divers privilèges. Elles ont, no-

tamment, celui de pouvoir être immobili-
sées (V. infrà, Biens, n° 28, Régime dotal).

§ 3. — Enregistrement et timbre.

14. Les droits d'enregistrement et de
timbre à percevoir sur les opérations de

banque seront examinés sous chaque mot
traitant spécialement de ces opérations. On

indiquera seulement ici les droits qui sont

perçus sur les billets au porteur et à vue
émis par la Banque de France et la Banque
d'Algérie, et qui ont reçu la dénomination
de billets de banque.

15. La loi du 24 germ. an 11 (R. p. 91),
en accordant à la Banque de France le pri-

vilège d'émettre des billets au porteur et à

vue, lui avait imposé l'obligation de sous-
crire un abonnement annuel pour les timbres

de ces billets. Cette disposition fut modifiée

par l'art. 9 de la loi du 30 juin 1840 ( R.

p. 113), qui décida que les droits de timbre

a la charge de la Banque seraient perçus
sur la moyenne des billets tenus en cir-

culation pendant le cours de chaque année.

Plus tard, à la suite de la convention passée
entre le ministre des finances et le gou-
verneur de la Banque de France, relative

à l'augmentation de l'avance permanente
de la Banque au Trésor, intervint la loi du

13 juin 1878 (D. P. 78. 4. 74), décidant que
le droit à percevoir ne porterait , à l'avenir,

que sur la quotité moyenne des billets en

circulation , correspondant aux opérations

productives et commerciales , telles que l'es-

compte , le prêt ou les avances , et que la

quotité des billets au porteur ou à ordre

20
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formant le complément de la circulation

moyenne serait passible d'un droit de timbre

de 0 fr. 20 par 1000 seulement.
16. Le mode de calcul à suivre pour éta-

blir le chiffre de la circulation passible des

droits de timbre ordinaires de 1 fr. par
1000 (réduit à 0,50 par 1000 par l'art. 2 de

la loi du 22 déc. 1878, D. P. 79. 4. 10) ou

de 0 fr. 20 par 1000, est déterminé par un

arrêté du ministre des finances du 24 juin
1878.

17. La loi du 4 avril 1851 (D. P. 51. 4. 148),

qui a autorisé la fondation de la Banque

d'Algérie, a décidé (art. 14) que les billets

émis par cette banque seraient affranchis de

la formalité préalable du timbre propor-
tionnel et que le droit serait perçu par voie

d'abonnement, conformément à l'art. 9 de
la loi du 30 juin 1840. — Le régime de fa-
veur accordé à la Banque de France par la
loi du 13 juin 1878 a été étendu à la Banque
d'Algérie par l'art. 10 de la loi du 5 juillet
1900 (D. P. 1900. 4. 70), portant que le
tarif établi par l'art. 1er de la loi du 22 déc.
1878 est applicable uniquement à la partie
de la circulation excédant l'encaisse en nu-
méraire , et que le complément n'est passible
que du droit de 0 fr. 20 par 1000.

BIBLIOTHÈQUES PUBLIQUES

(R. v° Bibliothèque; S. eod. v°).

1. Parmi les bibliothèques publiques, les
unes appartiennent à l'Etat, d'autres à des
établissements publics ou à des corps cons-

titués, d'autres enfin aux départements, à
certaines communes, etc.

2. La Bibliothèque nationale est la plus
importante des bibliothèques appartenant à
l'Etat. Son organisation est réglée par un
décret du 17 juin 1885 (D. P. 86. 4. 64). La
direction en est confiée à un administrateur

général. Celui-ci est placé sous l'autorité
du ministre de l'Instruction publique ; il est
nommé et révoqué par décret, et tenu de
résider à la Bibliothèque. — Le personnel
de la Bibliothèque nationale comprend en
outre quatre conservateurs , des conserva-
teurs adjoints (huit au maximum), des bi-
bliothécaires divisés en six classes, des sous-
bibliothécaires partagés en quatre classes ,
des stagiaires , des commis , des ouvriers et

gagistes , tous nommés par le ministre , qui
peut les révoquer. Un secrétaire-trésorier
est placé à la tète d'un bureau d'administra-
tion chargé de la correspondance, de la comp-
tabilité, du matériel et de la surveillance

générale.
3. La Bibliothèque nationale est divisée

en quatre départements, dirigés chacun par
un conservateur : 1° département des impri-
més et cartes ; 2° département des manus-
crits, chartes et diplômes; 3° département
des médailles, pierres gravées et antiques;
4° département des estampes. — Les conser-
vateurs , réunis sous la présidence de l'admi-
nistrateur général et assistés des conserva-
teurs adjoints, forment le comité consulta-

tif, dans lequel chacun des départements,
quel que soit le nombre de ses représentants,
n'a droit qu'à un suffrage.

4. Les autres bibliothèques appartenant à
l'Etat sont : la bibliothèque de l'Arsenal, la
bibliothèque de Sainte-Geneviève, la biblio-

thèque Mazarine, à laquelle a été annexée
la bibliothèque des Sociétés savantes. — L'or-
ganisation de ces bibliothèques est régle-
mentée par les décrets des 7 avr. 1887 (D.
P. 87. 4. 75), 23 janv. 1888 (D. P. 88. 4,
42 ) et 1er juill. 1897.

5. Les principales bibliothèques apparte-
nant à des corps constitués ou à des éta-
blissements publics sont celles du Sénat, de
la Chambre des députés, du Conseil d'Etat,
du Comité de législation étrangère, celles
des différents ministères, celles des palais
nationaux de Fontainebleau, Compiègne et

Pau, celle de l'Institut, celles de l'ordre
des avocats à la Cour d'appel de Paris, de
l'Ecole des Mines, de l'École des Beaux-
Arts , des Archives , de la Chambre de com-
merce , du Jardin des Plantes , du Conserva-
toire des arts et métiers, du Conservatoire
de musique , de l'Opéra , de la Société asia-

tique, les bibliothèques des universités et

facultés, les bibliothèques militaires, celles
de la marine , des colonies , les bibliothèques
pénitentiaires, etc.

6. Les départements possèdent des biblio-

thèques administratives de préfecture et de

sous-préfecture. — Il existe aussi dans un
certain nombre de villes des bibliothèques
municipales. Un décret du 1er juillet 1897
a arrêté diverses dispositions relatives à l'or-

ganisation de ces bibliothèques. Un comité

d'inspection et d'achat de livres est établi

par le ministre de l'Instruction publique
dans toutes les villes qui possèdent une bi-

bliothèque (art. 3). Les bibliothécaires sont
nommés par les maires; pour les biblio-

thèques dont l'importance a été signalée au

ministre, ils doivent être choisis parmi les
élèves diplômés de l'Ecole des Chartes, ou
les candidats dont l'aptitude à ces fonctions
aura été constatée après examen (art. 6).

7. Les livres et manuscrits des biblio-

thèques de l'Etat, des départements et des
communes font partie du domaine public

national , départemental ou communal ; ils
sont inaliénables (Décr. 1er juill. 1897, art. 4)
et imprescriptibles, et peuvent être perpétuel-
lement revendiqués , même contre un posses-
seur de bonne foi (Req. 17 juin 1896, D. P. 97.
1. 257). — Le vol de livres commis dans une

bibliothèque publique constitue le crime prévu
par les art. 254 et s. c. pén. (V. infrà, Vol).

BIENS (DISTINCTION DES)

(R. v° Biens; S. eod. v°).

1. Les choses deviennent des biens, au
sens juridique du mot, lorsqu'elles sont

appropriées ou susceptibles d'appropriation.
Les biens se divisent : en meubles et im-

meubles, c'est la division à laquelle s'attache

principalement le Code civil ( Civ. 516 ) ; en
choses corporelles, c'est-à-dire qui ont une
existence matérielle, et choses incorporelles,
qui ne peuvent être vues ni touchées. —
Les choses corporelles se divisent elles-
mêmes en choses qui se consomment par le
premier usage et celles qui ne se consomment
pas; en choses fongibles et non fongibles,
c'est-à-dire qui peuvent, ou non, se rem-
placer par d'autres de même espèce et qua-
lité ; en choses divisibles et indivisibles. — La
matière de la distinction des biens fait l'objet
du titre 1er du livre II du Code civil.

ART. 1er. — DES IMMEUBLES.

2. Les biens sont immeubles par leur
nature, par leur destination, ou par l'objet
auquel ils s'appliquent (Civ. 517).

§ 1er. — Immeubles par nature (R. 18 et s.;
S. 3 et s.).

3. Les immeubles par excellence sont les
fonds de terre (Civ. 518), c'est-à-dire les
terrains urbains ou ruraux. Les bâtiments
sont également immeubles par leur na-
ture , pourvu qu'ils soient incorporés au
fonds, sans qu'il soit nécessaire que cette
incorporation ait lieu à perpétuelle de-
meure ; le caractère d'immeuble par nature
d'un bâtiment ne dépend pas de la volonté
du propriétaire, mais de son incorporation
au sol. C'est ainsi qu'une construction éle-
vée sur une dépendance du domaine public,en vertu d'une permission essentiellement
temporaire et révocable, a le caractère d'im-
meuble. Mais des constructions simplement
posées sur le sol, telles que des boutiques
de foire, ne sont pas des immeubles. — Un
bâtiment ne cesse pas d'être immeuble quoi-

qu'il ait été construit par
un autre que le

propriétaire du sol, tel qu'un locataire, un

tiers détenteur, etc. Une construction ainsi
élevée ne devient meuble que lorsqu'elle a
été démolie.

4. Suivant l'opinion la plus générale , les

tuyaux servant à la conduite des eaux dans
un fonds ou dans une maison, par exemple
les tuyaux employés aux canalisations d'eau
et de gaz établies sous les voies publiques,
sont immeubles par nature.

5. Les moulins, qui peuvent être im-
meubles par destination (V. infrà, nos9 et s.),
sont immeubles par nature lorsqu'ils sont,
soit incorporés au bâtiment, soit fixés sur

piliers. — Le moulin à vent placé sur piliers
n'est immeuble qu'autant qu'il est fixé aux

piliers établis dans le sol ; il est meuble

lorsqu'il est simplement superposé sans
adhérence aux piliers ou au sol. — Les mou-
lins à eau et autres usines fixées sur piliers
sont immeubles, non seulement lorsqu'ils
sont placés sur une rivière non navigable
ni flottable, mais encore lorsqu'ils le sont
sur une rivière dépendant du domaine pu-
blic.

6. Sont encore immeubles par nature tous
les produits de la terre, de quelque nature
qu'ils soient, végétaux ou minéraux, tant

qu'ils sont adhérents au sol ou en font par-
tie intégrante. Ils deviennent meubles à me-
sure qu'ils en sont séparés. — Ainsi sont
immeubles jusqu'au moment où ils sont

coupés ou recueillis : les récoltes
pendantes

par racines et les fruits des arbres (Civ. 520);
les arbres des bois taillis et des futaies tant
qu'ils ne sont pas abattus ( Civ. 521 ). Les
mêmes règles sont inversement applicables
aux semences : elles perdent leur caractère
de meubles ou d'immeubles par destination
et deviennent immeubles par nature lors-

qu'elles sont jetées en terre.
7. Les bois mis en coupes réglées ne de-

viennent pas meubles du moment où la

coupe doit être faite , mais seulement à me-
sure que les arbres sont abattus. Ainsi, tant

qu'ils sont laissés debout, ils continuent à
faire partie de l'immeuble et peuvent être

compris dans la saisie qui en est opérée. —

Mais les fruits pendants et les bois non cou-
pés ne sont immeubles qu'à l'égard du pro-
priétaire du fonds ; ils sont réputés meubles
relativement à celui qui les achète séparé-
ment du fonds. Ainsi la vente de bois de
haute futaie, vendus pour être exploités, est

purement mobilière, et elle ne confère à

l'acquéreur qu'un simple droit de créance
contre le vendeur; ce droit n'est pas oppo-
sable à celui qui aurait postérieurement
acquis, du même vendeur, l'immeuble lui-
même, sol et superficie. — Les solutions qui
précèdent sont applicables aux pierres ou au
minerai renfermés dans un terrain ; la ces-
sion du droit d'extraire les pierres, d'exploi-
ter le minerai, constitue une vente mobilière
à l'égard du cédant et du cessionnaire ; mais
à l'égard des tiers le minerai ne devient
meuble que lorsqu'il est extrait.

8. Les arbres, arbustes et plantes des pé-
pinières sont immeubles dans la main du
propriétaire du sol tant qu'ils ne sont pas
arrachés ; au contraire , sont meubles ceux
des arbustes ou autres plantes qui sont plan-
tés dans des caisses ou dans des pots. Mais
sont immeubles par nature des plants qui,
enlevés de la terre qui les a produits, ont
été transportés dans une autre terre pour
s'y fortifier; toutefois, s'ils ne sont trans-

portés
dans un terrain que pour y rester en

dépôt jusqu'à ce qu'ils soient vendus, ils
prennent le caractère de meubles.

§ 2. — Immeubles par destination.

9. Les immeubles par destination se di-
visent en deux catégories : 1° les objets que
le propriétaire d'un fonds y a placés pour le
service et l'exploitation de ce fonds; 2° les
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effets mobiliers que le propriétaire a atta-
chés au fond à perpétuelle demeure.

A. — Objets placés par le propriétaire pour le ser-
vice et l'exploitation du fonds (R. 63 et s. ; S. 16
et s.).

10. La loi contient (Civ. 522 et 524, § 1er
à 12) une énumération de ces objets, laquelle
n'est, d'ailleurs, pas limitative. Sont im-

meubles par destination :

11.1° Les animaux attachés à la culture.
— L'immobilisation ne s'applique pas à tous

les animaux que le propriétaire nourrit sur

le fonds et qui sont propres à la culture,
mais seulement à ceux qui, en fait, sont

employés à l'exploitation ; ainsi , sont im-
meubles les animaux de trait employés au

labourage , mais non les chevaux de selle et

autres destinés au service personnel du pro-

priétaire. Un troupeau de moutons destiné à

Fournir des engrais, les vaches qui four-

nissent le lait à une fromagerie, ont le

caractère d'immeubles par destination. Il en
est autrement des animaux qui ont été

achetés pour être revendus après avoir été

engraisses.
12. Les animaux placés sur un fonds par

le propriétaire pour le service et l'exploita-
tion de ce fonds sont immeubles par desti-
nation , soit que le

propriétaire exploite lui-
même son héritage ( Civ. 524, § 3), soit qu'il
l'ait donné à bail, et que les animaux aient
été remis au fermier ou métayer pour la cul-
ture (Civ. 522). Dans le cas où le fonds est

affermé, les animaux qui y auraient été pla-
cés par le fermier lui-même conserveraient
le caractère de meubles. — L'immobilisa-
tion des animaux fournis par le propriétaire
se produit alors même qu'ils auraient été
estimés. Elle s'applique non seulement aux
animaux employés à la culture proprement
dite, mais à tous ceux qui sont attachés au

domaine, même à ceux qui n'ont d'autre
destination que la consommation des four-

rages et la production des engrais. Elle a lieu
alors même que le fermier payerait un prix
particulier pour la jouissance du cheptel,
indépendamment du fermage stipulé pour le
fonds. L'immobilisation s'étend au croit du

cheptel.
— Les animaux livrés au fermier

perdent leur caractère d'immeubles par des-
tination à l'instant même où ils sont vendus

par le propriétaire, soit au fermier, soit à
tout autre ; mais ils ne le perdent pas par la
seule expiration du bail. — Le caractère
immobilier de ces animaux n'empêche pas

qu'ils ne restent meubles au point de vue
des art. 379 et 408 c. pén., qui punissent le
détournement et la soustraction frauduleuse
des objets mobiliers ; ces articles sont donc

applicables notamment au fermier qui au-
rait détourné des animaux reçus par lui du

propriétaire à titre de cheptel de fer. —

Les règles qui précèdent sont applicables
au cheptel à moitié , constitué entre le fer-
mier ou métayer et le propriétaire du do-
maine.

13. 2° Les ustensiles aratoires.
14. 3° Les semences. — Elles sont im-

meubles par destination , soit que le pro-
priétaire cultive lui-même , soit que le fonds
soit affermé. L'immobilisation a lieu même
avant que les semences soient confiées à la

terre (V. suprà , n° 6 in fine).
15. 4° Les pigeons des colombiers , les

lapins des garennes et les poissons des étangs.
— Sont meubles, au contraire, les pigeons
de volière, les lapins de clapier et les pois-
sons de vivier. L'immobilisation des lapins
de garenne est subordonnée à la condition
essentielle que les terrains dans lesquels
ils vivent aient le caractère de garenne,
c'est-à-dire qu'ils aient été spécialement
destinés par le propriétaire à l'élevage des

lapins ; il ne suffit pas que des lapins
existent sur un terrain pour que celui-ci
constitue une garenne.

16. 5° Les ruches à miel.
17. 6° Les pressoirs, chaudières, alambics,

cuves et tonnes. — Ces objets sont im-
meubles par destination, quelles que soient
leurs dimensions et leur plus ou moins
d'adhérence au sol. Les vases vinaires con-
nus sous le nom de foudres, employés dans
les

chais ,
sont compris dans l'expression

cuves et tonnes, et réputés immeubles par
destination tant qu'ils restent affectés à cet

usage; au contraire, les tonneaux qui sont
destinés à être vendus avec le vin et ceux
qui centiennent l'approvisionnement du pro-
priétaire, restent meubles. D'une façon gé-
nérale, les objets attachés à un établisse-
ment industriel prennent le caractère d'im-
meubles par destination, si cet établissement
constitue lui-même un bien immeuble par
sa nature et si lesdits objets en constituent
des accessoires indispensables.

18. 7° Les ustensiles nécessaires à l'exploi-
tation des forges , papeteries et autres usines.
— Sont immeubles par destination, notam-
ment : les métiers à tisser le coton , les ma-
chines servant à carder ou à filer dans les
usines affectées à ce genre d'industrie ; les
machines et décors d'un théâtre; les tuyaux,
chaudières, baignoires et robinets affectés
au service d'un établissement de bains ; le
matériel roulant d'un chemin de fer ainsi

que les engins servant au chargement et au

déchargement des marchandises ; les ma-
chines , agrès , outils et ustensiles servant
à l'exploitation des mines ; les chevaux atta-
chés aux travaux intérieurs des mines (L.
21 avr. 1810, R. v° Mines, p. 618). Les

presses d'imprimerie sont également im-
meubles par destination, alors du moins

qu'elles ont été placées par le propriétaire
dans un bâtiment consacré spécialement à

l'exploitation d'une imprimerie ; dans le cas

contraire, elles seraient considérées comme
meubles. — Du reste , suivant l'opinion gé-
nérale, le caractère d'immeuble ne se com-

munique qu'aux objets qui sont les agents
nécessaires du système de production auquel
l'établissement est affecté. Ainsi il ne s'étend

pas à ceux qui sont destinés au transport
à l'extérieur des objets fabriqués. Si, par
exemple, les chevaux employés, dans une

brasserie, à mettre un mécanisme en mou-
vement sont immeubles par destination,
ceux qui servent à transporter au dehors les

produits de la brasserie sont meubles. —

Enfin , on ne doit considérer comme im-
meubles que les ustensiles affectés au ser-
vice d'une usine , d'un véritable établisse-
ment industriel ; cette disposition ne s'ap-
plique pas aux outils et métiers qu'un simple
artisan emploie à l'exercice de sa profes-
sion.

19. 8° Les pailles et engrais. — Ces objets
ne doivent être considérés comme immeubles

par destination que s'ils doivent être em-

ployés sur le fond en vue de son exploita-
tion, et non si l'usage du propriétaire est de
les vendre. Les pailles sont immeubles alors
même qu'elles n'auraient pas été placées
sur le fonds par le propriétaire , si elles

y ont été récoltées. Par engrais , on entend
non seulement le fumier, mais toutes les

espèces d'engrais recueillis ou amassés pour
fertiliser le fonds, alors même qu'ils ne se-
raient pas le produit de la terre. — Les

pailles et engrais sont l'accessoire du fonds
dans son ensemble et non spécialement de
telle ou telle parcelle ; si le fonds est divisé

par voie d'aliénation partielle, il y a lieu

d'apprécier le caractère et l'étendue de l'alié-

nation, pour décider si, en dehors de toute

stipulation des parties, l'acquéreur a droit
à une part correspondante et proportionnelle
des pailles et engrais (Req. 1er juill. 1896,
D. P. 97. 1. 388).

20. L'art. 524 c. civ. ne parlant pas des
foins et autres fourrages, on doit, en prin-
cipe , les considérer comme meubles. Cepen-

dant , d'après une opinion, ils doivent être
considérés comme immeubles par destination
s'ils ont été placés sur le fonds par le pro-
priétaire pour la nourriture des animaux
attachés à la culture.

B. — Objets attachés au fonds à perpétuelle de-
meure (R. 106 et s. ; S. 28 et s.).

21. Des effets mobiliers sont réputés
avoir été attachés au fonds à perpétuelle
demeure quand ils y sont scellés à plâtre , à
chaux ou à ciment, ou lorsqu'on ne peut
les détacher sans les fracturer ou les dété-

riorer, ou sans briser ou détériorer la partie
du fonds à laquelle ils sont attachés (Civ.
525, § 1er). Tels sont : les glaces, tableaux ou
autres ornements d'un appartement , lorsque
le parquet sur lequel ils sont attachés fait
corps avec la boiserie ; les statues placées
dans une niche pratiquée pour les rece-
voir, encore qu'elles puissent être enlevées
sans fracture ni détérioration (Civ. 525 in

fine).
22. Il est généralement admis en doctrine

que la disposition de l'art. 525, qui indique
certains signes auxquels se reconnaît l'in-
tention du propriétaire d'immobiliser un

objet mobilier de sa nature, n'est pas limi-
tative ; que l'immobilisation peut résulter de
tout autre signe extérieur attestant claire-
ment la volonté d'attacher tel objet à un
fonds à perpétuelle demeure. — Cependant
la jurisprudence n'est pas nettement fixée
sur ce point ; et , en ce qui concerne les

glaces notamment, il paraît résulter de ses
décisions les plus récentes que, pour pou-
voir être considérées comme des immeubles

par destination , il est nécessaire qu'elles
aient été l'objet sinon du mode spécial d'in-

corporation déterminé par l'art. 524, § 2, du
moins d'un mode d'agencement ou d'incor-

poration comportant le fait matériel d'une
adhérence apparente et durable.

G. — Règles communes aux divers objets immo-
bilisés par destination (R. 119 et s.; S. 31 et s.).

23. Une condition indispensable pour que
des objets mobiliers puissent devenir im-
meubles par destination, c'est qu'ils aient
été placés sur le fonds par le propriétaire
lui-même. Toutefois, l'immobilisation peut
aussi provenir du fait d'un copropriétaire
par indivis; ... ou d'un locataire, lorsque
celui-ci a agi pour le compte du proprié-
taire , et que les objets placés par lui sur le
fonds doivent rester au propriétaire à la fin
du bail ; ... ou du possesseur animo domini,
qu'il soit de bonne ou de mauvaise foi. —

Mais , suivant l'opinion dominante, il n'y a

pas lieu de considérer comme immeubles

par destination les meubles placés sur le
fonds par l'usufruitier, l'emphytéote , le fer-
mier ou locataire , sauf le cas , visé ci - des-

sus, où il aurait agi comme représentant du

propriétaire.
24. L'immobilisation cesse avec la cause

qui l'a produite. Ainsi, les immeubles par
destination redeviennent meubles lorsqu'ils
sont détachés du fonds au service duquel ils
étaient affectés. — Il dépend donc de la vo-
lonté du propriétaire de faire cesser l'im-
mobilisation en détachant du fonds les objets
qu'il y avait placés pour son service et son

exploitation.
— Mais une séparation mo-

mentanée ne suffit pas toujours pour que
les immeubles par destination redeviennent
meubles ; ainsi des bestiaux attachés à l'ex-

ploitation d'un fonds ne cesseraient pas
d'être immeubles par cela seul qu'ils au-
raient été accidentellement déplacés pour
être employés ailleurs à des travaux ur-

gents.
25. L'immobilisation cesse encore lorsque,

par l'effet des circonstances, les objets im-
mobilisés ne peuvent plus remplir le but

pour lequel ils avaient été attachés au fonds.

— En dehors de ces cas, l'immobilisation

persiste et elle survit même au décès du pro-
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priétaire , s'il n'a pas manifesté une volonté
contraire.

§ 3. — Immeubles par l'objet auquel
ils s'appliquent

(R. 137 et s. ; S. 35 et s.).

26. Cette troisième catégorie conprend les

droits qui ont des immeubles pour objet; ce

sont des immeubles incorporels. Les choses

incorporelles, c'est-à-dire les droits, sont

meubles ou immeubles suivant qu'ils s'ap-

pliquent à un droit mobilier ou à un droit

immobilier. Ainsi l'usufruit est immeuble

lorsqu'il est établi sur des choses immobi-

lières, et meuble lorsqu'il a pour objet des

choses mobilières. — Du reste, l'immobilisa-

tion ne s'applique qu'à l'usufruit lui-même
et ne s'étend pas aux avantages qu'il peut

procurer : ainsi les fruits, fermages et

loyers d'un fonds grevé d'usufruit sont meu-
bles. — Sont encore immeubles les droits

de servitude qui, par essence, grèvent un

immeuble , les actions qui tendent à re-

vendiquer soit la propriété d'un immeuble,
soit quelque démembrement de cette pro-

priété, telles que les actions en délivrance
de l'immeuble vendu, en nullité ou rescision,
en restitution de la vente faute de payement
du prix, les actions en revendication d'une

servitude, etc. (Civ. 526). V. suprà, Action,
n° 12.

27. L'énumération contenue dans l'art. 526
n'est pas limitative ; ainsi sont immeubles

par l'objet auquel ils s'appliquent : les droits

d'usage et d'habitation ( v. infrà , Usage et

habitation); ... le droit de l'emphytéote (V.
infrà, Louage emphytéotique); ... le droit
résultant du bail à domaine congéable, à

complant (V. infrà, Louage à domaine con-

géable) ; ... le droit de superficie (V. infrà,
Propriété). — Quant au droit d'hypothèque,
V. suprà, Action, n° 12.

§ 4. — Immeubles par la détermination
de la loi (R. 167 et s.; S. 39 et s.).

28. Il existe enfin des immeubles par dé-
termination de la loi, c'est-à-dire des droits
et actions que , malgré le caractère mobilier
de leur objet, des lois particulières ont per-
mis d'immobiliser, en remplissant certaines
formalités ; par exemple , les rentes sur
l'Etat acquises pour servir de remploi (L.
2 juill. 1862, art. 46, D. P. 62. 4. 60), les
actions de la Banque de France.

ART. 2. — DES MEUBLES.

29. Aux termes de l'art. 527 c. civ., les
biens sont meubles par leur nature ou par
la détermination de la loi.

§ 1er. — Meubles par leur nature

(R. 170 et s.; S. 41 et s.).

30. Les meubles par leur nature sont les

corps qui peuvent se transporter d'un lieu à
un autre , soit qu'ils se meuvent par eux-

mêmes, comme les animaux, soit que l'in-
tervention d'une force étrangère soit néces-
saire pour les déplacer, comme les choses
inanimées (Civ. 528) : tels sont les bateaux,
bacs, navires, moulins et bains sur bateaux,
et généralement toutes usines non fixées
sur des piliers (Civ. 531). — Rentrent en-
core dans cette catégorie les barques lavan-
dières qui ne sont ni fixées sur des piliers
ni adhérentes au sol. — Il en est de même
des matériaux provenant de la démolition
d'un édifice, alors même que cet édifice n'est
démoli que pour faire place à une construc-
tion nouvelle et que ces matériaux doivent
être employés. Mais il faut que l'édifice soit
totalement démoli : des matériaux détachés
momentanément pour une réparation con-
servent leur caractère immobilier. Les ma-
tériaux assemblés pour une construction res-
tent meubles jusqu'au moment où ils sont
employés. Enfin les matériaux provenant

d'un édifice et destinés par le propriétaire
à la réparation d'un autre immeuble con-

servent leur nature immobilière dans leur

passage d'un édifice à l'autre.

§ 2. — Meubles par la détermination
de la loi (R. 178 et s.; S. 44 et s.).

31. Les meubles par détermination de la
loi sont en réalité des meubles par l'objet
auquel ils s'appliquent. L'art. 529 c. civ. en

donne une énumération qui est purement
énonciative et, d'ailleurs, incomplète.

32. Dans l'expression : obligations et
actions qui ont pour objet des sommes exi-

gibles ou des effets mobiliers , sont compris
tous les droits qu'on peut avoir sur une
chose mobilière ou à l'occasion d'une chose
mobilière. Parmi ces droits figurent, en pre-
mière ligne, les créances, même les créances

hypothécaires et celles qui résultent de la
vente d'un immeuble. — Il n'y a pas à dis-

tinguer entre les créances pures et simples
et celles qui sont à terme ou condition-
nelles.

33. Les actions ou intérêts dans une so-

ciété, c'est-à-dire les droits qu'on peut avoir
à une quote-part de l'actif actuel et futur
de cette société, sont des biens purement
mobiliers, alors même que la société est

propriétaire d'immeubles. Il en résulte que,
tant que dure la société, un associé ne peut
ni vendre ni hypothéquer une part d'im-
meuble proportionnelle à son droit ; il ne

peut que céder son action. — Le caractère
mobilier du droit des associés subsiste même

après la dissolution de la société jusqu'à la
fin de sa liquidation. La règle s'étend à
toutes les sociétés , et non pas seulement à
celles qui, en raison de leur importance,
méritent ou prennent le nom de compagnie.
Elle s'applique non seulement aux sociétés
de finance ou d'industrie ou autres ayant un
caractère commercial, que vise spécialement
l'art. 529 c. civ., mais à toutes les sociétés,
même civiles, douées de la personnalité ju-
ridique (V. infrà, Société).

34. Les rentes sur l'Etat sont meubles, à

l'exception , toutefois , de celles qui ont été
immobilisées (V. suprà, n° 28). De même
sont meubles les rentes sur les particuliers ,
qu'elles soient constituées foncières ou via-

gères , et même dans le cas où elles sont

garanties par une hypothèque (V. infrà, Rente
constituée, Rente foncière).

35. Les fonds de commerce, leur titre,
leur achalandage, les marchandises qui les
constituent, sont meubles (Req. 13 mars
1888, D. P. 88. 1. 351).

36. Enfin il faut ranger parmi les droits
mobiliers les offices ministériels, les droits
de propriété littéraire et artistique et ceux
qui sont attachés aux brevets d'invention et
aux marques de fabrique.

§3. — Signification des expressions meubles,
meubles meublants, etc. (R. 215 et s.
S. 50 et s.).

37. Le législateur a cru devoir préciser
(Civ. 533 à 536) le sens de certains mots qui
désignent, d'une manière plus ou moins
générale, des choses mobilières : meubles,
meubles meublants, biens meubles, effets
mobiliers. Mais la signification assignée à
ces expressions n'est pas toujours conforme
à celle que leur prête l'usage ; aussi, lorsque
ces mots se trouvent employés dans des con-
ventions ou des dispositions testamentaires,
les tribunaux s'attachent plutôt à la véri-
table intention des parties qu'aux définitions
légales.

38. Sans indiquer directement ce que
comprend le mot meubles, la loi (art. 533)
énumère un certain nombre d'objets qui ne
sont pas compris dans cette expression lors-
qu'elle est employée seule clans les disposi-
tions de la loi où de l'homme, sans autre
addition ni désignation. Cette énumération

n'est pas limitative ; on y ajoute générale-

ment divers autres objets, tels que les col-

lections de tableaux ou de porcelaines qui
peuvent se trouver dans des pièces ou gale-
ries particulières, les portraits de famille,
l'or ou l'argent en lingots, les montres ou

bijoux, les animaux, etc. — D'ailleurs le mot

meubles, dans plusieurs dispositions de la

loi où il est employé seul, n'a pas le sens

restreint que lui assigne l'art. 533 (V. no-

tamment : Civ. 453, 805, 825, 2101, 2102,
2119 et 2279). — Lorsqu'il est mis en oppo-
sition avec le mot immeubles, le mot meu-
bles comprend tous les biens, moins les
immeubles.

39. Le mot meubles accompagné du mot
meublants comprend seulement les meubles
destinés à l'usage et à l'ornement des appar-
tements tels que tapisseries, lits, sièges,
glaces, pendules, tables, porcelaines et autres

objets de cette nature ( Civ. 534), tels que la
batterie de cuisine, le linge de table, les

bibliothèques, mais non l'argenterie. —Les

objets d'art, tels que les tableaux et les sta-

tues, rentrent dans la catégorie des meubles

meublants, à moins qu'ils ne soient placés
dans des galeries ou des pièces particulières
disposées exprès pour les recevoir.

40. D'après l'art. 535, § 1er, c. civ., les

expressions biens meubles, mobilier ou effets
mobiliers comprennent tout ce qui est ré-

puté meuble, c'est-à-dire tout ce qui n'est

pas immeuble ; mais souvent les parties n'en-
tendent pas donner à ces expressions une
telle extension ; par exemple, un testateur,
léguant son mobilier ou ses effets mobiliers,
peut n'entendre léguer que les choses qui
garnissent sa maison ou servent à son usage,
a l'exclusion de ses créances et de l'argent
comptant. Aussi y a-t-il là, avant tout,
une question d'intention qu'il appartient au

juge de résoudre souverainement, suivant
les circonstances propres à chaque espèce.
— La vente ou le don d'une maison meu-
blée ne comprend que les meubles meublants

(Civ. 535, § 2), à l'exclusion des meubles

qui seraient seulement en dépôt dans la
maison.

41. En principe, la vente ou le don d'une
maison avec tout ce qui s'y trouve ne com-

prend pas l'argent comptant, ni les dettes
actives et autres droits dont les titres peuvent
être déposés dans la maison (Civ. 536);
toutefois, il peut en être autrement si les
termes de l'acte révèlent chez le disposant
la volonté de donner au legs ou à la vente
une portée plus étendue. Ici encore il appar-
tient au juge d'apprécier souverainement la
volonté des parties.

ART. 3. — DES BIENS DANS LEURS RAPPORTS
AVEC CEUX QUI LES POSSÈDENT (R. 253 et s. ;
S. 55 et s.).

42. Envisagés dans leurs rapports avec
ceux qui les possèdent, les biens se divisent
en biens faisant l'objet d'un droit de pro-

priété individuelle, c'est-à-dire appartenant
à des particuliers, et en biens faisant l'objet
d'un droit de propriété collective, c'est-à-
dire appartenant à des personnes civiles

( Civ. 537 ). Cette dernière catégorie com-
prend les biens du domaine public ou du
domaine privé de l'Etat, des départements
ou des communes, des établissements pu-
blics ou reconnus d'utilité publique, des
sociétés commerciales ou civiles (v. infrà,
Domaine public, Etablissements publics,
etc.).

BIGAMIE

(R. v° Bigamie; S. eod. v°),

1. La bigamie est l'état de la personne qui,
déjà engagée dans les liens du mariage, en
contracte un nouveau, avec un autre que
son conjoint, avant la dissolution du pre-
mier mariage. — Les éléments constitutifs
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de ce crime sont : 1° l'existence d'un pre-
mier mariage; 2° le fait d'en contracter un

nouveau avant la dissolution du premier;
3° le dol ou la mauvaise foi. Le crime de

bigamie est puni des travaux forcés à temps

(Pén. 340).
2. Le crime de bigamie suppose donc l'exis-

tence d'un premier mariage. Il faut, de plus,
que ce mariage soit valable; la nullité du

premier mariage est exclusive du crime de

bigamie, sans qu'il y ait à distinguer, sui-
vant l'opinion qui paraît avoir prévalu, entre
les nullités absolues et les nullités relatives.

D'après la jurisprudence, la validité du pre-
mier mariage est une question préjudicielle
que les tribunaux civils ont seuls compétence
pour résoudre.

3. Il n'est pas besoin, pour l'application
de l'art. 340, que la célébration du second

mariage ait été consommée; il suffit qu'elle
ait été tentée dans les termes de l'art. 2
c. pén. (V. infrà, Tentative). Il y a tentative

punissable dans le cas, notamment, où le
second mariage serait nul par suite d'une

irrégularité qui lui serait propre et qui ne
résulterait pas de l'existence du premier
mariage.

4. L'absence d'intention criminelle ou la
bonne foi de la part de l'agent est exclusive
du crime de bigamie, comme de tout autre
crime. La bonne foi ne peut consister, de la

part de l'accusé de bigamie, dans des consi-

dérations, quelque graves qu'elles fussent,
qui ont pu le déterminer à un second ma-

riage, mais dans l'opinion raisonnable, fon-
dée sur de très fortes probabilités, qui l'ont

porté à croire que son premier mariage était
dissous : tel est le cas, notamment, où le
second mariage aurait été contracté par le

conjoint d'un absent (V. suprà, Absence,
n° 42).

5. La loi considère comme complice l'offi-
cier public qui a prêté son ministère au
second mariage, connaissant l'existence du

premier ; mais la personne avec laquelle a été
contracté par l'époux encore marié le nou-
veau mariage constitutif du crime de biga-
mie ne peut être poursuivie ni comme un

complice ordinaire, ni en qualité de co-
auteur.

6. La poursuite est exercée d'office, par
le ministère public, à la différence de la

poursuite pour adultère, qui est subordonnée
a la plainte de l'époux envers lequel le délit
a été commis. Dans certains cas, la pour-
suite du ministère public sera irrecevable;
par exemple, dans le cas où il aurait d'abord
poursuivi la nullité du second mariage devant
les tribunaux civils en vertu de l'art. 184
c. civ. et aurait succombé dans cette de-
mande en nullité, le maintien du second

mariage impliquant forcément l'inexistence

légale du premier et, dès lors, l'absence
d'un des éléments constitutifs du crime de

bigamie.
7. La bigamie n'étant pas un crime suc-

cessif, la prescription est acquise au bout de
dix années écoulées sans poursuites, à compter
du jour où a été contracté le second ma-

riage. Mais le ministère public peut toujours
faire déclarer par la voie civile la nullité de
ce second mariage.

BILLET A ORDRE

(R. v° Effets de commerce; S. eod. v°).

ART. 1er. — DÉFINITION ET LÉGISLATION

(R. 164 et s.; S. 60 et s.).
1. Le billet à ordre est un écrit par lequel

une personne (le souscripteur) s'oblige à

payer une somme d'argent à l'ordre d'une
autre (le bénéficiaire). — Il n'est pas un
acte de commerce par lui-même; il ne l'est
qu'à l'égard de ses signataires lorsqu'il a
pour eux une cause commerciale, ou du
moins présumée telle à raison de leur qualité
de commerçant (X. suprà, Acte de com-

merce, n°34).— Et il n'y a pas à distinguer, sur
ce point, suivant que le billet est payable, ou
non , dans le lieu où il est souscrit : le billet
à domicile, c'est-à-dire le billet à ordre fait
d'une place sur une autre, est soumis aux
mêmes règles que le billet à ordre ordinaire

(L. 7 juin 1894, D. P. 94. 4. 54; Trib. civ.
de Carcassonne, 25 juillet 1894, D. P. 94. 2.

550).
2. Les billets à ordre font l'objet des

sections 2 et 3 du livre I, titre 8, du Code de
commerce (art. 187 à 189).

ART. 2. — CONDITIONS DE VALIDITÉ.

§ 1er. — Formes du billet à ordre (R. 166 et s.;
S. 62 et s.).

3. Le billet à ordre doit être signé par le

souscripteur. Il n'est pas nécessaire que
celui-ci l'écrive en entier de sa main; mais,
s'il n'est pas commerçant, il doit faire pré-
céder sa signature d'un bon et approuvé por-
tant en toutes lettres la somme pour laquelle
il s'oblige (Civ. 1326). V. infrà, Preuve.

4. Le billet à ordre doit être daté et énoncer
la somme à payer, le nom de celui à l'ordre
de qui il est souscrit, l'époque du payement,
et la valeur fournie au souscripteur par le
bénéficiaire (Com. 188). — Sur la manière
dont cette valeur doit être indiquée, X. infrà,
Lettre de change.

5. Le billet à ordre qui ne contient pas
toutes ces mentions est nul comme tel ; mais
il n'en vaut pas moins comme simple promesse
si la mention absente est de celles qui ne sont

point indispensables pour la validité des obli-

gations en général, si par exemple il a omis
seulement d'indiquer l'époque du payement
ou la valeur fournie. Le billet à ordre dé-

génère également en simple promesse lors-

qu'il contient une supposition de nom ou de

qualité (V. infrà, Lettre de change). Mais
cette supposition ne peut être opposée au
tiers porteur de bonne foi (Paris, 23 mars

1892, D. P. 92. 2. 240). — Il est, d'ailleurs,
à remarquer que le billet à ordre dégénéré
en simple promesse n'en reste pas moins
transmissible par voie d'endossement s'il
contient la clause à ordre.

6. Mais le billet à ordre qui manquerait
de l'une des conditions essentielles à la for-
mation des contrats serait, au contraire,
radicalement nul ; il en serait ainsi, par
exemple, d'un billet sans cause ou qui n'au-
rait qu'une cause illicite. Sont nuls, par
suite, les billets de complaisance ( X. infrà,
Effets de commerce). Mais cette nullité ne

peut, elle non plus, être invoquée à ren-
contre d'un tiers porteur de bonne foi; et,
spécialement, le défaut de cause licite ne

peut être opposé à ce dernier, si le billet
énonce une cause licite (Paris, 23 mars 1892,

précité). Elle peut l'être, au contraire, à
rencontre d'un tiers porteur de mauvaise

foi, si ce tiers porteur savait, par exemple,
que ce billet n'était qu'un billet de complai-
sance.

§ 2. — Capacité (R. 172; S. 64).

7. La capacité exigée pour souscrire un
billet à ordre est celle requise pour les obli-

gations civiles ou commerciales., suivant que
ce billet est civil ou commercial. La juris-

prudence déclare toutefois qu'il y a lieu
d'étendre au billet à ordre l'art. 113 c. com.,
relatif à la lettre de change (V. infrà,
Lettre de change), et de décider que la si-

gnature sur ce billet des femmes et des filles

non négociantes ou marchandes publiques
ne vaut, à leur égard, que comme simple

promesse (Paris,13 mars 1888, D. P. 89. 2.

135).

ART. 3. — TRANSMISSION DU BILLET A ORDRE.

8. La transmission du billet à ordre s'opère
comme celle de la lettre de change (Com. 187).
V. infrà, Lettre de change.

ART. 4. — GARANTIES SPÉCIALES DE PAYEMENT
DU BILLET A ORDRE

(R. 489 et s.; S. 200 et s.).
9. Des quatre garanties spéciales organi-

sées par la loi pour la traite ( V. infrà,
Lettre de change), l'aval et la solidarité
sont les deux seules qui existent pour le
billet à ordre; mais elles sont régies, dans
un cas comme dans l'autre, par les mêmes
dispositions (Com. 187) ; et, par suite, il suffit
d'étendre ici les solutions données infrà,
eod. v°, en appliquant au souscripteur du
billet tout ce qui concerne l'accepteur de
la traite.

10. Il en est ainsi même à l'égard des

signataires du billet civilement obligés. Spé-
cialement, ils sont tenus solidairement comme
ceux qui sont obligés pour une cause com-
merciale; un donneur d'aval, par exemple,
est tenu solidairement avec celui pour qui
il s'est engagé, alors même qu'il n'est pas
commerçant et que le billet à ordre est pure-
ment civil (Montpellier, 18 déc. 1893, D. P.
94. 2. 455). — Toutefois l'art. 1326 c. civ.,
d'après lequel le souscripteur d'une obliga-
tion sous seing privé doit mettre un « bon

pour » en toutes lettres sur l'acte qu'il
souscrit, est applicable, alors du moins que
l'aval du billet constitue un acte civil, c'est-
à-dire quand l'engagement du signataire
cautionné a lui-même une cause civile (V.
suprà, Acte de commerce, n° 34).

ART. 5. — PAYEMENT DU BILLET A ORDRE.

§ 1er. — Époque, lieu et mode de payement
(R. 573 et s.; S. 244 et s.).

11. Les mêmes règles sont applicables ici

qu'en matière de traite (Com. 187). V. in-

frà, Lettre de change. — Il va de soi seulement

que le billet à ordre n'étant pas susceptible
d'acceptation, le délai de vue part du jour
de la simple présentation au débiteur, lorsque
ce billet est à un certain délai de vue (X. in-

frà, eod. v°).

§ 2. — Personnes qui peuvent demander le

payement (cas de perte du billet) (R. 535
et s.; S. 224 et s.).

12. Comme pour la traite, le porteur du
titre a seul qualité pour demander le paye-
ment (V. infrà, Lettre de change). — Les

règles concernant le cas d'une lettre de

change dont tous les exemplaires ont été

perdus s'appliquent également en cas de

perte d'un billet à ordre, alors même que
ce billet aurait été souscrit par des non

commerçants et pour une cause non com-
merciale. Par suite, celui qui prétend avoir

perdu un billet à ordre peut en obtenir paye-
ment sur ordonnance du juge et moyennant
caution; il ne peut contraindre le sous-

cripteur à lui donner un duplicata de ce

titre (V. infrà, Lettre de change).

§ 3. — Conditions de validité et effets du

payement (R. 535 et s., 560 et s. ; S. 224

et s., 242 et s., 251).

13. Le payement régulièrement opéré par
le souscripteur a pour effet de le libérer

personnellement ainsi que tous les autres

signataires du billet à l'égard du porteur.
— Mais, pour être valable, ce payement doit

être fait dans les conditions indiquées infrà,
Lettre de change.

8 4. - Refus de payement (R. 737 et s.;
S. 313 et s.).

14. Il y a lieu d'étendre ici les règles expo-
sées infrà, Lettre de change, et spéciale-
ment celles relatives au protêt, aux droits
et devoirs du porteur, aux actions récur-

soires des coobligés et au payement par
intervention (Com. 187). C'est ainsi, par

exemple, que le porteur d'un billet à ordre

a le droit de faire une saisie conservatoire
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dans les conditions indiquées infrà, eod.

v°, et ce, même si ce billet a une cause
civile. — Exception doit seulement être faite,
bien entendu, pour celles de ces règles qui
concernent l'acceptation ou la provision de
la traite : il n'y a, en matière de billet à
ordre, ni tiré ni tireur, mais un souscrip-
teur, lequel est, à cet égard, dans la même
situation que le tiré accepteur en matière
de lettre de change (V. infrà, Lettre de
change).

ART. 6. — MODES D'EXTINCTION AUTRES QUE
LE PAYEMENT. — PRESCRIPTION (R. 811 et s.;
S. 345 et s.).

15. Ici encore il y a lieu d'appliquer au
billet à ordre les solutions données infrà,
Lettre de change. — Toutefois, la pres-
cription quinquennale n'est applicable qu'aux
billets à ordre souscrits pour cause com-
merciale ou par des commerçants (Com. 189) :
les arrêts tendent même à décider, d'accord

avec les auteurs, qu'elle n'est pas appli-
cable aux billets souscrits par des commer-
çants pour cause civile (Paris, 28 juill. 1898,
D. P. 1900. 2. 25). — Mais ils admettent,
d'autre part, que lorsque la prescription
est invoquée par un des signataires, engagé
commercialement, elle peut l'être même
par ceux qui ne sont engagés que civile-
ment.

ART. 7. — BILLET A ORDRE TIRÉ DE OU SUR
L'ÉTRANGER (R. 876 et s.; S. 389 et s.).

16. Les principes qui régissent, sur ce
point, la lettre de change (v. infrà, Lettre
de change ), sont également applicables au
billet à ordre.

ART. 8. — COMPÉTENCE.

17. V. infrà, Effets de commerce.

ART. 9. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

18. Les billets à ordre sont, comme tous
autres effets négociables, assujettis au droit
de timbre en raison des sommes qui en font
l'objet (L. 13 brum. an 7, art. 14, R. v°
Enregistrement, t. 22, p. 737). V. infrà,
Effets de commerce.

19. Ils sont soumis au droit proportionnel
de 0 fr. 50 pour cent, mais leur enregis-
trement n'est obligatoire qu'avec les pro-têts qui en sont faits (L. 28 févr. 1872,
art. 10, D. P. 72. 4. 12). Un notaire n'est
donc pas obligé de faire préalablement en-
registrer un billet à ordre pour pouvoir le
mentionner dans un acte de son ministère.
Il en serait autrement si le billet n'avait
pas le caractère d'effet de commerce et
n'était, au fond, qu'une simple reconnais-
sance de dette (Sol. admin. Enreg. 22 juill.
1864, D. P. 64. 3. 102; 12 mars 1891).

20. Les billets à ordre et autres actes de
commerce unilatéraux ne peuvent être ad-
mis à l'enregistrement provisoire, au droit
fixe, par application de l'art. 22 de la loi du
11 juin 1859 (D. P. 59. 4, 34), relatif à l'en-
registrement des traités et marchés réputés
actes de commerce (Cire. 18 juin 1859, D.
P. 59. 3. 71).

21. L'affectation hypothécaire donnée pour
sûreté du payement d'un billet à ordre cons-
titue une obligation civile distincte de l'en-
gagement commercial, et entraîne, à ce
titre, la perception du droit proportionnel
d'obligation de 1 pour cent.

BORNAGE

(R. v° Bornage; S. eod. v°).
1. Le bornage est l'opération qui a pour

objet de fixer la ligne séparative de deux
fonds de terre contigus, à l'aide de signesmatériels appelés bornes. — Les textes rela-
tifs au bornage sont : l'art. 646 c. civ. et l'art.
6-2° de la loi du 25 mai 1838 sur les justices

de paix (R. v° Compétence civile des tribu-
naux depaix, p. 110).

§ 1er.
— De la nature et des conditions de

l'action en bornage (R. 9 et s.; S. 3 et s.).

2. Tout propriétaire peut obliger son voi-
sin au bornage de leurs propriétés conti-
guës (Civ. 646).

3. L'action en bornage est mixte; elle par-
ticipe à la fois de l'action réelle et de l'ac-
tion personnelle (V. suprà, Action, 4 et s.,
7 et s.). C'est une action pétitoire, même
lorsqu'elle est de la compétence du juge de
paix, et elle ne doit pas être confondue
avec l'action pour déplacement ou suppres-
sion de bornes. — Elle diffère de l'action
en revendication en ce que le demandeur est
seulement tenu d'établir que la contenance
respective des terrains contigus est, com-
parée aux titres réciproquement produits,
en déficit chez lui et en excédant chez le

voisin, sans être tenu de prouver son droit
de propriété à rencontre du défendeur;
tandis que dans l'action en revendication,
au contraire, le demandeur doit prouver
son droit de propriété d'une manière spé-
ciale et directe. Dans l'action en bornage,
la fixation des limites peut être faite con-
trairement à la possession actuelle des par-
ties , même à l'aide de documents ou signes
matériels qui seraient insuffisants pour faire
réussir contre le possesseur une revendica-
tion de propriété.

4. Pour que l'action en bornage puisse
être intentée, il faut : 1° qu'il s'agisse de
fonds ruraux, c'est-à-dire d'immeubles non
bâtis, ou tout au moins que l'un des deux
fonds ne soit pas surbâti; ... 2° que les fonds
soient contigus; et on ne doit pas considé-
rer comme contigus des fonds séparés par
un cours d'eau, même non navigable ni
flottable, quoique la loi du 8 avr. 1898,
art. 3 (D. P. 98. 4. 136), attribue la propriétéd'un tel cours d'eau, pour moitié, à chacun
des riverains (Civ. c. 11 déc. 1901, D. P.
1902. 1. 353). D'ailleurs, quand il ressort de
l'examen des titres que les deux voisins
n'ont pas leur contenance respective, la mise
en cause d'un autre voisin non contigu peutêtre ordonnée et même prononcée d'office ;
de sorte que, par suite de recours succes-
sifs , la délimitation peut s'étendre à tous
les ténements dont dépendent les propriétés
à borner (Civ. r. 22 janv. 1902, D. P. 1902.
1. 293); ... 3° que les fonds appartiennent
à des propriétaires différents; ... 4° qu'il
n'existe pas de bornes entre ces fonds. L'exis-
tence de haies, barrières ou constructions
formant clôture ne met pas obstacle à l'ac-
tion en bornage si ces clôtures n'ont pas été
établies contradictoirement entre les inté-
ressés, et ne présentent pas les caractères
des bornes usitées (Civ. c. 30 déc. 1818, R.
p. 314). L'action peut être intentée alors
même qu'il n'existe aucune contestation sur
les limites des deux propriétés, et dans le
seul but de faire établir les bornes; ... 5° que
les fonds soient l'objet d'un droit de pro-
priété privée, ou fassent partie du domaine
privé de l'Etat, des départements ou des
communes.

5. Sur la délimitation ... des fonds dé-
pendant du domaine public, V. infrà, Do-
maine public; ... des terrains militaires et
des zones de défense, X. infrà, Place de
guerre; ... des routes et des chemins vici-
naux et ruraux, V. infrà, Voirie; ... des
rivages de la mer, V. infrà. Domaine pu-
blic; ... des cours d'eau, V. infrà. Eaux; ...
des forets domaniales et communales, V. in-
frà., Forêts.

§ 2. —
Par qui et contre qui peut, être inten-

tée l'action en bornage (R. 82 et. s. ; S. 13
et s.).

6. L'action en bornage peut être exercée
par quiconque a un droit réel sur l'im-

meuble, notamment par le propriétaire, ...
l'usufruitier, ... le nu propriétaire, ... l'em-
phytéote, ... l'usager, ... le copropriétaire
par indivis; ... mais non par le fermier ou
locataire, ... ni par l'envoyé en possession
provisoire sans autorisation de justice.

7. Il y a controverse sur le point de savoir
si l'action en bornage peut être intentée par
le mari, lorsque son contrat de mariage lui
donne l'administration des immeubles de sa
femme; ... par le tuteur du mineur ou de
l'interdit, sans l'autorisation du conseil de
famille; ... par le mineur émancipé sans
assistance de son curateur. — En ce qui con-
cerne les actions en bornage intéressant les
départements , les communes, X. infrà,
Commune, Organisation administrative.—
Les personnes qui ont qualité pour intenter
l'action en bornage ont également qualité
pour y défendre.

§ 3. — Compétence (R. 26 et s. ; S. 19 et s.).
8. L'action doit être portée devant le juge

de paix de la situation des lieux, quand la
propriété ou les titres qui l'établissent ne sont
pas contestés, et, dans le cas contraire, de-
vant le tribunal civil de l'arrondissement
(L. 25 mai 1838, art. 6, § 2).

9. Encore faut-il, pour que le juge de
paix cesse d'être compétent, que la contes-
tation soulevée soit sérieuse (Req. 3 mars
1903, D. P. 1903. 1. 304), et qu'elle n'ait
pas exclusivement pour but d entraver l'oeuvre
à laquelle il est procédé (Civ. r. 20 déc. 1899,
D. P. 1900. 1. 132). Ce magistrat n'est donc
pas tenu de se déclarer incompétent si, en
définitive, la contestation ne constitue qu'un
moyen dilatoire (Beq. 7 févr. 1899, D. P. 99.
1. 301). A plus forte raison garde-t-il le
droit de connaître d'une action en bornage,
quoique les parties aient formulé dans l'ex-
pertise des prétentions opposées quant au
bornage à opérer, si le désaccord est né
seulement au sujet de la détermination ma-
térielle de la ligne divisoire des deux fonds,
sans aucune contestation soit sur le droit
respectif de propriété, soit sur les titres, qui
n'étaient même ni invoqués, ni produits
(Civ. r. 5 janv. 1892 et Req. 6 déc. 1898,
D. P. 92. 1. 135 et 98. 1. 572). De même,
dans une instance en bornage, les recherches
de la ligne divisoire par l'application de titres
non contestés rentre dans la compétence du
juge de paix, alors même que ces titres sont
l'objet d'une interprétation nécessaire; il
peut ainsi décider que la ligne divisoire des
deux propriétés doit être fixée d'après l'état
ancien d'un ruisseau au moment où le titre
produit a été créé, et non pas d'après l'état
actuel et nouveau de ce même cours d'eau
au moment du bornage (Civ. r. 25 avr. 1894,
D. P. 96. 1. 12).

10. Mais le juge de paix qui, au cours
d'une instance en bornage, décide qu'un
fossé, dont l'une des parties revendiquait la
propriété exclusive, est mitoyen, tranche
une question de propriété qui excède les
limites de sa compétence (Civ. c. 10 mars
1897, D. P. 97. 1. 328). Pareillement, la con-
testation entre deux voisins qui, d'après les
termes de l'assignation, porte sur la pro-
priété d'une bande de terrain déterminée à
laquelle chacun prétend, et qui soumet aux
juges l'appréciation d'un titre dont l'autorité,
invoquée par l'un des plaideurs, est niée par
l'autre, constitue, quand même le but final
du litige est l'abornement des terrains con-
tigus, une action en revendication, et non
une simple action eu bornage; elle échappedonc à la compétence du juge de paix (Req.
21 mars 1892, D. P. 92. 2. 248). Il y a égale-
ment contestation de propriété, et non pas
action en reconnaissance de bornes, dans le
litige qui porte sur une parcelle de terrain
que l'un des contestants revendique en in-
voquant les données d'un bornage antérieur
(Civ. c. 26 juin 1888, D. P. 88. 1. 480).
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11. La compétence du tribunal civil comme

juge d'appel en matière de bornage est ren-

fermée dans les mêmes limites que celle du

iuge de paix (Req. 7 mars 1900, D. P. 1902.

1.495).

§ 4. — Procédure (R. 30 et s.; S. 23 et s.).

12. Deux hypothèses peuvent se présen-
ter : 1° les parties sont d'accord sur la limite

de leurs héritages, et il s'agit seulement de

fixer cette délimitation par des bornes ; cette

hypothèse se réalise notamment lorsque, au

cours d'une instance devant le juge de paix

(par exemple, dans une action possessoire),
les parties tombent d'accord pour mettre fin

au procès et font, à titre de transaction, une

convention de bornage par laquelle elles

s'entendent sur la délimitation de leurs hé-

ritages. En pareil cas, le juge de paix leur

donne acte de ce qu'elles reconnaissent que
la ligne séparative de leurs propriétés se
trouve à tel point fixe qu'il indique dans son

jugement. Il se transporte ensuite sur les

lieux, accompagné des parties, avec ou sans

experts, et tait planter des bornes sur la

ligne divisoire indiquée par son jugement.
Procès-verbal circonstancié de cette opéra-
tion est dressé par le greffier avec désigna-
tion des bornes, des témoins, etc.; — 2° sans
contester la propriété ni les titres, les par-
ties ne sont pas d'accord sur les limites de
leurs fonds. Le juge de paix se fait remettre
les titres des parties et ordonne l'arpentage
des pièces par des experts qu'il désigne. Au

jour indiqué par son jugement, il se trans-

porte sur les lieux avec les parties et les

experts qui procèdent à l'arpentage. Après
avoir reçu le rapport des experts et, s'il est

nécessaire, opéré une nouvelle descente sur
les lieux, le juge de paix fixe les limites des

propriétés et ordonne la plantation des
bornes. Procès-verbal circonstancié de cette

opération est dressé.
13. Dans l'action en bornage, toutes les

parties sont respectivement demanderesses,
et chacune d'elles doit faire la preuve de
ses prétentions.

— S'il existe un titre émané
de l'auteur commun des parties, le juge
doit s'y conformer, à moins que les limites
n'aient été modifiées par une convention
ultérieure. A défaut d'un tel titre, on admet

que chaque partie peut invoquer tout autre
titre écrit, alors même que son adversaire

n'y aurait pas figuré, sauf au juge à y avoir
tel égard que de raison.

14. La prescription trentenaire l'emporte
sur les titres ; le bornage doit être fait dans
les limites de la possession actuelle, lors-

qu'elle est assez ancienne pour que la pres-
cription soit acquise. — Lorsque la posses-
sion n'est pas assez ancienne pour fonder la

prescription, il n'y a pas lieu de s'y attacher

uniquement : on. doit consulter les docu-
ments publics ou privés, la configuration
des lieux et les accidents du terrain, et no-
tamment les titres anciens ou nouveaux,
même n'émanant pas d'un auteur commun,
les anciens plans et états de section, le

cadastre, les signes de délimitation, les
traces de culture et autres moyens de véri-

fication, et comparer tous ces moyens avec
la possession (Civ. r. 5 janv. 1892, D. P.
92. 1. 135).

15. Le jugement sur l'action en bornage
doit : 1° fixer la ligne divisoire des héritages
suivant les droits reconnus des parties ;
2° prescrire la plantation des bornes sur
cette ligne ; 3° ordonner la restitution des
fruits en faveur de celui auquel la délimita-
tion rend une partie de son terrain, si le
possesseur a été de mauvaise foi, conformé-
ment aux art. 549 et s. c. civ.

16. Aux termes de l'art. 646, « le bornage
se fait à frais communs. » Conformément à
cette disposition, les frais d'achat et de

plantation des bornes se partagent par moi-
tié entre les propriétaires intéressés. Quant

aux frais d'arpentage, ils doivent, suivant

l'opinion dominante, être répartis entre les

propriétaires proportionnellement à la con-
tenance de leurs fonds. — Si des contesta-
tions sont soulevées pendant l'opération, les
frais qu'elles occasionnent sont supportés

par la partie qui succombe dans le jugement
de ces contestations (Pr. 130). — Les autres
frais de l'action en bornage se répartissent
également entre tous les intéressés.

§ 5. — Enregistrement et timbre.

17. Les jugements des juges de paix en
matière de bornage sont soumis au droit fixe
minimum de 1 franc, à moins qu'ils ne
renferment des dispositions passibles d'un
droit proportionnel plus élevé (L. 26 janv.
1892, art. 11 et 17, § 1er, D. P. 92. 4. 9). -

Il n'est dû qu'un seul droit fixe, quelque
soit le nombre des parties en cause et des

dispositions indépendantes et non sujettes
au droit proportionnel (même loi, art. 11).

18. Les procès-verbaux de bornage sont

assujettis au droit fixe de 3 francs ( L. 28 avr.

1816, art. 43, § 16, R. v° Enregistrement,
t. 21, p. 39; 28 févr. 1872, art. 4, D. P. 72.
4. 12). — Le procès - verbal de bornage
dressé à la requête d'un seul propriétaire
n'est passible que d'un seul droit, quelque
soit le nombre des propriétaires riverains

ayant concouru à l'opération (Sol. admin.

Enreg. 16 janv. 1866, D. P. 67. 3. 64).

BOURSE DE COMMERCE

(R. v° Bourse de commerce; S. eod. v°).

§ 1er. — Définition et législation (R. 4 et s. ;
S. 5 et s.).

1. Légalement, les bourses de commerce
sont des réunions de commerçants et d'in-
termédiaires qui, sous l'autorité du Gouver-

nement, se tiennent à des jours et à des
heures fixes, dans des endroits déterminés,
pour y conclure des opérations et constater
le cours des marchandises et des valeurs

(Com. 71). — Dans la pratique, le mot
bourse s'emploie souvent aussi pour désigner
le lieu où se tiennent ces réunions.

2. Les bourses de commerce sont régies
par la loi du 28 vent, an 9 (R. p. 415), par
deux arrêtés, l'un du 29 germ. an 9 et
l'autre du 27 prair. an 10 (ibid., p. 415
et 416), et par les art. 71 à 73 c. com.

(livre 1er, titre 5, section 1re).

§ 2. — Établissement des bourses (R. 131
et s.; S. 23).

3. Le Gouvernement seul peut établir des
bourses de commerce. Il peut en établir

partout où il le juge convenable (L. 28 vent.
an 9, art. 1er). Il a toujours, d'autre part, le
droit de les supprimer.

4. L'administration des bourses de com-
merce est confiée aux Chambres de com-
merce existant dans le lieu où les bourses

siègent. Un arrêté préfectoral désigne le
local affecté à la tenue de la bourse (L. 9 avr.

1898, art. 20, D. P. 99. 4. 12). Exception
est faite pour la bourse des valeurs de Paris,
dont la Ville est propriétaire (L. 17 juin 1829,
R. 49) et qu'elle fait administrer par la di-
rection des services municipaux.
8 3. — Opérations des bourses (R. 136 et s.;

S. 24 et s.).

5. Les opérations qui peuvent être faites
dans les bourses sont : la vente des matières

métalliques, la vente de toute espèce de

marchandises, les assurances maritimes,
l'affrètement des navires, les transports par
terre et par eau, les négociations de valeurs
mobilières (Com. 72 et 76).

6. Ces opérations se divisent, en fait, en
deux grandes catégories : 1° celles qui
portent sur les valeurs mobilières, et aux-

quelles on réserve habituellement le nom

d'opérations de bourse ; 2° celles qui portent

sur tout autre objet : marchandises, assu-

rances, etc.— Ces deux classes d'opérations
se font rarement dans les mêmes réunions,
mais dans des réunions qui se tiennent à
des heures différentes et parfois même,
comme à Paris, dans des locaux différents :
on appelle alors plus spécialement bourse
des valeurs la réunion dans laquelle se font
les opérations relatives aux valeurs mobi-

lières, et bourse de marchandises, et même,
plus simplement, bourse de commerce, celle
où ont lieu les autres opérations. En outre,
les intermédiaires par lesquels peuvent être
faites ces diverses opérations ne sont pas
les mêmes : ce sont, pour les valeurs mobi-

lières, les agents de change; pour les autres

opérations, les courtiers (V. suprà, Agent
de change, n°s 13 et s., et infrà, Courtier).

7. Les bourses de valeurs mobilières sont
elles - mêmes de deux catégories, suivant

qu'elles sont ou non munies d'un parquet :
on appelle de ce nom un lieu séparé et placé
à la vue du public, dans lequel les agents de

change se réunissent pour la négociation des
valeurs mobilières. — Il ne peut exister de

parquet que dans les bourses comportant
au moins six offices d'agents de change
(Décr. 7 oct. 1890, art. 15, D. P. 91. 4. 79).
Le parquet est créé en vertu d'un décret
rendu sur la proposition du ministre des
Finances et du ministre du Commerce et de

l'Industrie, après avis des agents de change
réunis en assemblée générale, du Conseil

municipal, du Tribunal de commerce ou de
la Chambre de commerce ou, s'il n'y a

pas
de Chambre de commerce, de la Chambre
consultative des arts et manufactures, du

sous-préfet et du préfet (même article). Les
mêmes formalités sont applicables à la sup-
pression d'un parquet existant (art. 16). Il

y a actuellement sept bourses munies de

parquet : ce sont celles de Paris, Lyon, Mar-
seille , Rordeaux, Lille, Toulouse et Nantes.

8. Le résultat des négociations et des
transactions qui s'opèrent dans la bourse
déterminent le cours du change, des mar-

chandises, des assurances, du fret ou nolis,
du prix des transports par terre ou par eau,
des effets publics et autres valeurs mobi-
lières (Com. 72). — Ces divers cours sont
constatés par les agents de change et les
courtiers (V. suprà, Agent de change, n° 35,
et infrà, Courtier).

§ 4. — Police des bourses (R. 150 et s. ;
S. 31 et s.).

9. La police des bourses appartient au

préfet de police à Paris, et au maire dans
les départements. — Un règlement de police
indique, notamment, les heures d'ouverture
et de fermeture de la bourse. Il est défendu
de s'assembler ailleurs qu'à la bourse et à
d'autres heures que celles fixées par le règle-
ment de police, pour proposer et faire des

négociations, à peine de destitution des

agents de change ou courtiers qui auraient

contrevenu, et, pour les autres individus,
sous les peines portées par la loi contre
ceux qui s'immiscent dans ces négociations
sans titre légal (Arr. 27 prair. an 10, art. 3).
— Sur ces peines , V. suprà, Agent de

change, n° 15, et infrà, Courtier.
10. Tous les Français, jouissant ou non

de leurs droits politiques, et même les étran-

gers, ont, en principe, le droit d'entrée à la

bourse (Arr. 27 prair. an 10, art. 1er). Ce droit
n'est refusé que : 1° aux femmes même com-

merçantes ; ... 2° aux mineurs non com-

merçants; ... 3° aux individus condamnés
à des peines afflictives ou infamantes;
4° aux faillis et aux liquidés judiciaires non

réhabilités; ... 5° à tous ceux qui, ayant été

condamnés pour immixtion dans les fonc-
tions d'agent de change ou de courtier, ont
été privés du droit d'entrer à la bourse par
décision du maire ou du préfet de police
(même arrêté, art. 5).
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BREVET D'INVENTION

(R. v° Brevet d'invention; S. eod. v°).

ART. 1er. — DÉFINITION ET LÉGISLATION (R.
2 et s.; S. 1 et s.).

1. On appelle brevet d'invention le titre

délivré par le Gouvernement à celui qui pré-
tend avoir fait une découverte ou une in-

vention industrielle et veut s'assurer, sous

diverses conditions et pour un certain temps,
le droit exclusif d'exploiter cette découverte
ou invention. Le brevet consiste dans un

arrêté du ministre du Commerce constatant
la régularité de la demande. — Au point de
vue des effets du brevet, des conditions de
sa validité, des formes de la demande et de
la délivrance, il n'existe qu'une catégorie
de brevets. Cependant le terme brevet de

perfectionnement s'est conservé pour dési-

gner plus particulièrement celui que prend
un inventeur déjà breveté pour garantir les

perfectionnements qu'il apporte à l'inven-
tion faisant l'objet de son premier brevet et

pour lequel il a, relativement à la demande
de brevet principal qui serait formée par
un autre inventeur, et sous certaines con-

ditions, un droit de préférence (V. infrà,
n° 52). A part cette différence, rien ne dis-

tingue un brevet de perfectionnement d'un
brevet d'invention ( V. cependant, pour les
certificats d'addition, infrà, n°s 52 et s.).
— C'est seulement l'obtention d'un brevet
valable qui confère à l'inventeur ce droit
exclusif d'exploitation : le seul fait de l'in-
vention ne confère aucun privilège à son
auteur.

2. Les principales dispositions législatives
relatives aux brevets d'invention sont : la loi
du 5 juill. 1844 (R. p. 562), qui constitue le
texte fondamental de la matière ; l'arrêté du
21 oct. 1848 (D. P. 48. 4. 189), qui a réglé
l'application de la loi de 1844 aux colonies ; la
loi du 23 mai 1868 (D. P. 68. 4. 67), relative
à la garantie provisoire des inventions breve-
tables admises aux expositions publiques au-
torisées par l'Administration ; la loi du 9 juill.
1901 (D. P. 1901. 4. 100), ayant pour objet
l'organisation et le fonctionnement, au Con-
servatoire national des arts et métiers, d'un
office national des brevets d'invention et des
marques de fabrique ; la loi du 7 avr. 1902
(D. P. 1902. 4. 50), complétée par les arrê-
tés du ministre du Commerce du 31 mai 1902
(D. P. 1902. 4. 52) et du 11 août 1903, et
modifiant les art. 11, 24 et 32 de la loi du
5 juill. 1844, le dernier de ces articles déjà
modifié, sur un point de détail, par la loi du
31 mai 1856 (D. P. 56. 4. 59). - A ces divers
actes législatifs, il faut ajouter la convention
internationale de Paris du 20 mars 1883,
rendue exécutoire en France par décret du
8 juill. 1884 (D. P. 84. 4. 116), modifiée par
l'acte additionnel de Bruxelles du 14 déc. 1900,
promulgué en France par décret du 26 août
1902 (D. P. 1903. 4. 46), par laquelle les pays
contractants se sont constitués à l'état d'Union
pour la protection de la propriété industrielle,
et qui apporte des dérogations à la législation
française en matière de brevets. Les pays
faisant actuellement partie de l'Union sont,
outre la France, la Belgique, le Brésil, le
Danemark, la République dominicaine, l'Es-
pagne, les Etats-Unis d'Amérique, l'Angle-
terre, l'Italie, le Japon, les Pays-Bas, le
Portugal, la Serbie, fa Suède, la Norvège, la
Suisse et la Tunisie. La convention porte,
d'une façon générale, que les sujets ou
citoyens de chacun des Etats contractants
jouiront, dans les autres Etats de l'Union,
des mêmes droits et avantages que les na-
tionaux, et elle assimile aux sujets ou citoyens
des Etats contractants les citoyens ou sujetsd'Etats non contractants domiciliés, ou ayantdes établissements industriels ou commer-
ciaux sérieux, sur le territoire de l'un des
Etats de l'Union.

ART. 2. — CARACTÈRES DE L'INVENTION
BREVETABLE.

3. Pour qu'un brevet puisse être valable-
ment obtenu, il faut : 1° qu'il se rapporte à
une invention ou découverte ; 2° que cette in-
vention ou découverte soit nouvelle; 3° qu'elle
ait un caractère industriel; 4° qu'elle soit
licite.

§ 1er. — Existence d'une découverte ou in-
vention (R. 42 et s. ; S. 24 et s.).

4. L'invention est l'action de trouver une
chose qui n'existait pas auparavant ; la dé-
couverte est l'action de mettre en lumière
une chose existante , mais non encore obser-
vée. L'invention et la découverte confèrent
à leur auteur des droits identiques.

Il n'y a
ni invention ni découverte dans le fait d'avoir
remis en usage des objets ou procédés connus,
mais abandonnés.

5. Toute invention donne droit à l'obten-
tion d'un brevet, quelque minime que puisse
être ou paraître son importance pratique
(Cr. c. 19 déc. 1895, D. P. 96. 1. 165). Le
défaut d'utilité d'une invention ne peut
influer que sur la fixation des dommages-
intérêts à prononcer contre le contrefac-
teur. C'est ainsi qu'il a été jugé qu'un bre-
vet d'invention, portant sur la simplifica-
tion dans le mécanisme employé pour faire

parler les poupées, ne peut être déclaré
nul par cela seul que la modification appor-
tée au mécanisme est peu importante. De
même, les imperfections de l'invention ne
sauraient l'empêcher d'être brevetée : les
défectuosités d'un appareil ne peuvent suffire
à le faire déclarer non brevetable.

6. Les inventions et découvertes suscep-
tibles d'être brevetées peuvent consister soit
dans de nouveaux produits industriels, soit
dans de nouveaux moyens industriels pour
obtenir des produits déjà en circulation,
soit dans des applications nouvelles de moyens
connus pour l'obtention de produits ou de
résultats industriels L. 5 juill. 1844, art. 2).
L'invention a porté sur un produit nou-
veau, quand elle a obtenu, pour la pre-
mière fois, de la soude ; sur un moyen nou-
veau quand, postérieurement, elle a retiré
la soude du sel marin à l'aide de l'acide sul-
furique ; sur une application nouvelle de
moyens connus, lorsqu'elle a appliqué la
vapeur, déjà connue, au blanchiment des
tissus de fil, déjà pratiqué par d'autres
procédés.

7. 1° Produit nouveau. — Il ne faut pas
confondre le produit industriel et le résultat
industriel. Le mot produit s'entend surtout
d'un corps déterminé , susceptible d'entrer
dans le commerce : celui qui, le premier,
a fabriqué du papier a inventé un produit
industriel. Le mot résultat s'entend de tout
avantage obtenu dans la production, relative-
ment à la qualité, la quantité ou à la dimi-
nution des frais : il y a eu obtention d'un
résultat nouveau dans la découverte d'un pro-
cédé pour souder le plomb par le plomb à
l'aide du chalumeau, parce que le soudage
était pratiqué antérieurement par des pro-
cédés plus dispendieux et plus compliqués.— Cette distinction est importante, car le

produit nouveau est toujours brevetable, tan-
dis que le résultat ne l'est pas en lui-même,
indépendamment du moyen qui le produit :
un brevet pris à raison de l'obtention d'un
résultat industriel nouveau par un certain
moyen n'empêche donc pas un tiers d'obtenir
le même résultat par un autre moyen ; d'autre
part, le résultat nouveau obtenu par une
plus grande habileté d'exécution, mais sans
moyen industriel nouveau, n'est pas bre-
vetable.

8. Pour qu'un produit soit nouveau, il
n'est pas nécessaire qu'il n'ait jamais eu de
similaires; il suffit qu'il se distingue des
similaires par des caractères nouveaux et

essentiels. Mais quand y a-t-il véritablement
transformation d'un produit déjà connu?

Quand y a-t-il simple amélioration, ne
constituant qu'un résultat industriel? On

peut poser la règle suivante : pour qu'un
produit soit nouveau, il faut qu'il se dis-

tingue des similaires autrement que par une
amélioration, même considérable, des qua-
lités que les similaires possédaient déjà, ne
fût-ce que d'une manière imparfaite; il faut

qu'il possède des qualités qui lui soient

propres et qui ne se trouvent à aucun degré
dans les produits similaires. Par exemple,
un drap qui, par un apprêt particulier, pré-
sente l' aspect et le toucher du velours, cons-
titue un produit nouveau : il y aurait, au
contraire, un simple résultat industriel nou-
veau dans la fabrication d'un drap qui, en

ayant plus de solidité que les draps anté-

rieurs, conserverait l'aspect et le toucher
ordinaire du drap.

9. 2° Moyen nouveau. — Par moyen nou-

veau, on entend tout agent, organe ou pro-
cédé nouveau : les agents sont plus spé-
cialement les moyens chimiques ; les organes
sont plus spécialement les moyens méca-

niques; les procédés sont des manières di-
verses de mettre en oeuvre et de combiner
les moyens soit chimiques, soit mécaniques.
Il n'est pas nécessaire, pour que l'invention
d'un moyen nouveau soit brevetable, qu'elle
aboutisse à un résultat industriel nouveau;
il suffit que la manière d'obtenir ce résultat
soit nouvelle (Cr. c. 2 mars 1894, D. P.
95. 1. 339). Ainsi, sont brevetables le perfec-
tionnement apporté à un appareil ou à un
outil tombé dans le domaine public; l'em-

ploi de la toluidine au lieu de l'aniline pour la
production de la matière colorante rouge, etc.
Celui qui invente des moyens nouveaux
d'obtenir des produits ou résultats déjà con-
nus est libre de se faire garantir par un
brevet, soit l'exploitation exclusive de ces
nouveaux procédés, quels qu'en puissent être
les produits ou résultats, soit seulemeut leur

emploi à l'obtention de certains produits ou
résultats déterminés.

10. 3° Application nouvelle de moyens
connus. — La nouveauté d'une invention peut
résider, non dans le moyen lui-même, mais
dans l'application nouvelle qui en est faite.

Appliquer d'une manière nouvelle, c'est
simplement employer des moyens connus,
sans même y rien changer, pour en tirer un
résultat différent de celui qu'ils avaient pro-
duit jusque-là. Ainsi, un système d'ouver-
ture des portières de voitures, par des moyens
connus, mais non encore appliqués à cet
usage spécial, peut faire l'objet d'un bre-
vet. — Peu importe la nature du moyen
employé. Ainsi on peut breveter l'emploi
d'un agent naturel, tel que l'eau, ou l'appli-
cation d'une loi de la nature ou d'un prin-
cipe scientifique connus, à la condition,
toutefois, que cet emploi ou cette applica-
tion résultent de procédés nouveaux ou de
combinaisons nouvelles pouvant produire des
résultats industriellement utiles : on a, par
exemple, considéré comme brevetable l'em-
ploi, pour la fabrication du sucre, d'une
quantité de chaux et d'un degré de calo-
rique autres que ceux employés jusque-là,
parce que cet emploi, bien que ne se mani-
festant pas par un organe extérieur, consis-
tait dans une combinaison nouvelle d'agents
chimiques connus. Au contraire, on a con-
sidéré comme non brevetable la décantation,

par l'emploi de sels métalliques, à l'aide de
laquelle on effectue, dans les fosses d'ai-
sances elles-mêmes, la séparation des li-
quides et des solides, parce qu'il s'agissait là
d'un phénomène naturel produisant un ré-
sultat par sa propre nature et sans inter-
vention d'aucun procédé particulier.

11. Pour qu'une application nouvelle de
procédés soit brevetable, il n'est pas néces-
saire que le résultat produit soit nouveau; il
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suffit que les moyens employés n aient jamais
servi a obtenir le résultat que cette fois ils

donnent; pour juger si une application est

nouvelle, il faut se demander uniquement si
les moyens employés l'ont été auparavant
dans le même but, en vue du même résul-

tat, pour la même fonction; s'ils n'ont ja-
mais eu la destination qu'on leur donne, il y
a application nouvelle.

12. L'application nouvelle de moyens con-
nus peut consister d'abord dans l'emploi de

procédés et appareils connus. Tout emploi
de procédés ou appareils connus peut faire

l'objet d'un brevet s'il produit un résultat

industriel, que cet emploi se réalise par le

transport des procédés ou appareils d'une
industrie dans une autre, ou par des chan-

gements de forme, de proportions, de ma-
tière , etc. : ainsi, l'emploi,

comme agent de

pression, d'un appareil qui n'avait été anté-
rieurement employé que comme appareil
élévatoire constitue une invention- breve-

table, alors que, de cette manière de l'uti-

liser, il résulte un avantage industriel sé-
rieux. — L'application doit, d'ailleurs, être

réputée nouvelle, bien que l'objet qui cons-
titue le moyen connu ait déjà joué le même

rôle, si le but poursuivi et le résultat indus-
triel obtenu sont différents : il a été jugé,
en ce sens, que, bien que la bobine d'in-
duction eût déjà été employée dans les télé-

graphes harmoniques (appareils transmet-
teurs des sons musicaux), son application
aux téléphones articulants (appareils trans-
metteurs de la parole) constitue une inno-
vation brevetable, parce qu'elle permet la
création des réseaux téléphoniques transmet-
tant à grande distance la parole articulée

(Paris, 19 févr. 1891, D. P. 91. 2. 83). Au

contraire, il n'y a pas application nouvelle

quand le moyen, même appliqué à un autre

objet ou à une matière différente, ne donne,
par cet emploi, que les résultats qu'on en
obtenait antérieurement; c'est par la com-

paraison entre les résultats obtenus par l'in-
vention et les résultats qu'on obtenait anté-
rieurement que doit se décider la question
de savoir s'il y a application nouvelle.

13. L'application nouvelle de moyens
connus peut consister aussi, et consiste le

plus souvent, dans une combinaison nou-
velle d'éléments et de moyens connus : une
telle combinaison est brevetable chaque fois

que, par la réunion des éléments dont elle
se compose, on obtient un résultat différent
de celui qu'aurait procuré l'emploi séparé
des mêmes éléments ( Req. 26 oct. 1896,
D. P. 97. 1. 390), ce résultat consistât-il

simplement dans une accélération, une sim-

plification ou une diminution du prix de la

production. Il y a eu, par exemple, applica-
tion nouvelle : dans la reunion des deux opéra-
tions mécaniques du décatissage et du ra-

mage, dans le but d'accomplir le ramage au
moment où l'étoffe se trouve sous l'action
de la vapeur du décatissage; ou, d'une façon

plus
générale, dans la combinaison nouvelle

deprocédés connus pour la fabrication d'un

produit également connu, si elle a pour ré-
sultat l'obtention plus rapide, plus simple
et moins coûteuse du produit ( Paris, 10 janv.
1901, D. P. 1901. 2. 438); ou dans la com-
binaison d'éléments déjà connus appliqués
pour la première fois à un instrument et
produisant un perfectionnement notable.

14. Par contre, il n'y a pas application
nouvelle dans la combinaison d'éléments con-
nus ne produisant que des résultats déjà
obtenus antérieurement, notamment dans la
réunion de deux organes connus non suscep-
tibles d'amener un résultat sérieux; ainsi
n'est pas brevetable le procédé consistant à
enfermer des pelotes de fil dans des boîtes
ou capsules percées d'un trou pour faciliter
le dévidage sans enchevêtrement et assurer
la préservation du fil de tout contact exté-
rieur et de l'influence de l'air, si le même
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résultat est obtenu par d'autres boîtes ou

capsules tombées dans le domaine public. —
Une modification de détail dans l'applica-
tion d'un procédé connu (par exemple, celui

qui consiste à rendre les plafonds souples et
incassables par l'emploi d'une toile recou-
verte d'une mince couche de plâtre), alors
même qu'elle permet d'obtenir un résultat
meilleur, ne constitue qu'une habileté de
mise en pratique, et non une invention bre-
vetable (Dijon, 5 juin 1899, D. P. 1900. 2.
214).

15. Il faut, pour l'appréciation de la com-
binaison, ne pas considérer isolément ses
éléments; la combinaison doit être appréciée
dans son ensemble : une combinaison est
nouvelle, bien que chacun de ses éléments
soit dans le domaine public, s'ils n'ont ja-
mais été réunis de la même manière et dans
le même but. Un appareil ne peut donc être
déclaré non brevetable par le seul motif que
chacun des organes qui le composent était
antérieurement connu, la combinaison de
ces organes pouvant constituer un procédé
nouveau susceptible d'être breveté.

§ 2. — Nouveauté de la découverte ou in-
vention (R. 58 et s.; S. 36 et s.).

16. Pour être brevetable, l'invention doit
être nouvelle, et ce caractère lui fait défaut

lorsque, antérieurement au dépôt de la de-
mande de brevet, elle a reçu, en France ou
à l'étranger, une publicité suffisante pour

pouvoir être exécutée (L. 5 juill. 1844,
art. 31). Mais les faits de publicité qui se
seraient produits entre la demande et la dé-
livrance du brevet laissent intacte la nou-
veauté de l'invention.

17. La question de savoir si la publicité
a été, ou non, suffisante pour que l'inven-
tion pût être exécutée, est une question de
fait qui ne peut être résolue que suivant les
circonstances de chaque espèce, et qui rentre
dans l'appréciation souveraine des juges du
fond (Req. 7 mai 1902, D. P. 1902. 1. 287).
Toutefois, on peut poser en principe que la

publicité ne consiste pas nécessairement dans
la connaissance effective, mais plutôt dans la

possibilité qu'avait le public d'acquérir cette
connaissance. Aussi la communication de

l'invention, même à une seule personne,
pourrait-elle, dans certains cas, constituer
une divulgation suffisante, entraînant la
nullité du brevet. Mais, pour que la publi-
cité puisse avoir l'effet d'annuler le brevet,
il faut qu'il y ait identité entre l'objet qui a

reçu la publication et l'objet breveté. L'iden-
tité doit être appréciée quant aux éléments
essentiels des objets : ainsi des différences
de détail n'empêchent pas l'identité d'exister,
dès lors qu'elle est constatée sur tous les

points essentiels ; par contre, l'identité n'existe

pas si elle n'affecte que des points accessoires.
18. Tous les faits qui ont rendu possible

l'exécution de l'invention sont constitutifs de
la publicité qui met obstacle à la validité de

brevet; on a coutume de les appeler des
antériorités. Les faits suivants ne doivent
donc être considérés que comme des exemples.

19. 1° Communications verbales ou écrites
à un tiers. — L'antériorité peut résulter
de communications faites, soit verbalement,
soit par correspondance ( dans une lettre

commerciale, par exemple), à une personne
à qui le secret n'aura pas été demandé,
ou même à une personne qui a violé le secret

qui lui était demandé, sauf la responsabilité
de cette dernière envers l'inventeur. — Sur
la divulgation frauduleuse, V. infrà, n° 30.

20. 2° Description dans un ouvrage, un

recueil, un mémoire adressé à une société

savante, etc. — L'antériorité peut résulter
de toute publication faite , en France ou à

l'étranger, en langue française ou en langue
étrangère, dans un ouvrage, un recueil, un
mémoire adressé à une société savante, un

prospectus, une leçon professée en pu-

blic, etc. Il faut, et il suffit, qu'il y ait eu
publication : ainsi, l'antériorité résulte d'un
livre mis en vente, encore qu'il se serait
peu ou ne se serait pas vendu ; elle ne ré-
sulte pas d'un livre écrit, mais non publié,
ou d'un mémoire déposé sous pli cacheté et
ouvert postérieurement à la demande de bre-
vet. — Mais il ne faut pas considérer comme
une antériorité la publication où l'invention
ne serait qu'en germe, par exemple la pu-
blication scientifique qui signale un phéno-
mène ou la propriété d'un corps, sans en
signaler les applications industrielles pos-
sibles : ainsi celui qui, le premier, a décou-
vert et appliqué les qualités tinctoriales du

rouge d'aniline connu sous le nom de fuchsine
a pu prendre un brevet valable, bien que
des chimistes eussent antérieurement con-
staté que, sous l'influence de certains réac-

tifs, l'aniline se colorait en rouge. La dé-
couverte du savant ne constituerait une
antériorité que si elle pouvait passer

telle

quelle dans le domaine de l'industrie : on

pourrait citer, en ce genre, la bougie stéa-
rique inventée par Chevreul. — De même,
l'antériorité n'existe, quel que soit le genre
de publication, que si l'invention y a été
suffisamment décrite pour pouvoir être réa-
lisée industriellement; ainsi la substitution
de l'air chaud à l'air froid, dans les ma-
chines soufflantes, à l'effet d'activer la com-

bustion, peut être brevetée, alors même

que la découverte aurait été annoncée dans
les journaux, mais sans description des

moyens d'exécution.
21. 3° Mise en pratique de l'invention

(essais, fabrication, vente). — Les expé-
riences auxquelles l'inventeur a pu se livrer
avant la demande de brevet peuvent consti-
tuer une publicité suffisante : il en est ainsi

quand l'expérience a eu lieu dans de telles
conditions de publicité et sur une invention

parvenue à un tel degré de perfection, que
tes assistants ont pu se rendre compte du
mécanisme de l'invention. Mais les re-
cherches , les essais , les expériences, qui
sont presque toujours nécessaires en pareil
cas, et qui peuvent exiger le concours de

plusieurs personnes , ne constituent pas une

divulgation, s'il y a été procédé, même pu-
bliquement, sur une invention non encore

parvenue à son état définitif de perfection ,
ou avec des précautions suffisantes pour que
le public ne pût en saisir le fonctionnement.

22. La fabrication, antérieure à la de-
mande de brevet, du produit qui en fait

l'objet, laisse intact le droit de l'inventeur
tant qu'elle est restée secrète ; mais il en est
autrement quand elle a eu lieu d'une façon
publique : ainsi, une invention est réputée
avoir reçu une publicité suffisante pour
entraîner la nullité du brevet, quand le pro-
cédé breveté a fonctionné longtemps, même
à l'étranger, dans plusieurs ateliers indé-

pendants, avec le concours de nombreux

ouvriers, et que ce procédé était d'une sim-

plicité telle, que son fonctionnement en ren-
dait l'exécution facile et en a amené la vul-

garisation.
23. En ce qui concerne la vente ou, d'une

façon plus générale, la mise en circulation,
elles constituent des divulgations suffisantes,
si le seul examen du produit permet à
l'acheteur ou au détenteur de se rendre

compte de sa composition ou des procédés
par lesquels il a été fabriqué : ainsi, la vente
d'un certain nombre de lampes à réflecteurs
entraine la nullité du brevet pris postérieure-
ment, si la vue de ces appareils suffit à ré-
véler la combinaison nouvelle. Au contraire,
il n'y aura pas d'antériorité dans le cas où
la vente n'a pas permis à l'acheteur de se
rendre compte de la composition du pro-
duit (si l'invention porte sur un produit nou-

veau) ou de ses procédés de fabrication (si
l'invention porte sur une nouvelle manière
de fabriquer un produit connu).

21
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24. 4° Dépôt au conseil des prud'hommes.
— Il arrive parfois que l'inventeur, confon-
dant les effets du dépôt au conseil des pru-
d'hommes avec les effets d'un brevet, com-
mence par faire le dépôt, se proposant de se
faire ultérieurement breveter. Le dépôt,
étant tenu rigoureusement secret, ne serait

pas par lui-même une antériorité; mais il
a presque toujours pour résultat de conduire

l'inventeur, qui s'imagine ainsi être protégé,
à fabriquer et à vendre l'objet dépose à tort;
et l'objet a ainsi perdu sa nouveauté lorsque,
satisfait du succès de cette vente, l'inventeur
se décide à prendre un brevet : il n'a ainsi
ni brevet valable, faute de nouveauté, ni dé-

pôt valable, parce que les caractères qui font

qu'un objet pourrait être breveté ne sont

pas ceux auxquels peut s'appliquer un dépôt
(V. sur le dépôt, infrà, Propriété indus-

trielle).
85.5° Exhibition dans une exposition pu-

blique. — L'exhibition dans une exposition
est un des faits qui détruisent le plus sûre-
ment la nouveauté de l'invention : l'exposi-
tion publique, à un concours régional, d'une
machine nouvelle suffit, par exemple, à en-
traîner la nullité du brevet pris ultérieure-
ment. Mais la loi du 23 mai 1863 (V. suprà,
n° 2) fournit aux inventeurs le moyen de

produire dans les expositions leurs inven-
tions ou découvertes, sans avoir à redouter
les conséquences de cette publicité, pour le
cas où ils voudraient plus tard obtenir un
brevet. Aux termes de cette loi, tout Fran-
çais ou étranger auteur d'une invention ou
découverte susceptible d'être brevetée, ou
ses ayants droit, peuvent, s'ils sont admis
dans une exposition publique autorisée par
l'Administration, se faire délivrer, par le
préfet ou le sous-préfet dans le département
ou l'arrondissement duquel cette exposition
est ouverte, un certificat descriptif de l'ob-
jet exposé. Ce certificat assure à celui qui
l'obtient les mêmes droits que lui aurait
conférés un brevet d'invention à dater du
jour de l'admission jusqu'à la fin du troi-
sième mois qui suivra la clôture de l'expo-
sition, sans préjudice du brevet que l'expo-
sant peut prendre avant l'expiration de ce
terme. La demande de certificat doit être
faite dans le premier mois, au plus tard, de
l'ouverture de l'exposition. — Sur les for-
malités de cette demande, V. L. 23 mai 1868,
art. 3. — Lorsque l'inventeur s'est pourvu de
ce certificat provisoire, sa participation à
l'exposition ne peut plus constituer une an-
tériorité contre le brevet qu'il prendrait au
cours de l'exposition ou dans les trois mois
de sa clôture, à la condition toutefois que la
description jointe à sa demande soit suffisante.

26. 6° Possession antérieure non publique
par un tiers. — Si, antérieurement à la de-
mande de brevet, une ou plusieurs tierces
personnes étaient, sans fraude, en posses-
sion, même non publique, de l'objet bre-
veté, par exemple s'ils connaissaient le pro-
cédé ultérieurement breveté, sans toutefois
que le public fût à même de connaître l'in-
vention, le brevet ainsi pris sera-t-il valable?
Il faut distinguer : le brevet n'est pas oppo-sable au possesseur antérieur, mais il est
opposable au public; autrement dit, le pos-
sesseur antérieur, à l'égard duquel l'inven-
tion n'est pas nouvelle, peut légitimement
fabriquer et livrer au commerce le produit
breveté, mais toutes autres personnes, à
l'égard desquelles l'invention est nouvelle,
ne pourraient fabriquer ce produit sans s'ex-
poser à des poursuites en contrefaçon. Le
droit du

possesseur antérieur n'existe, d'ail-
leurs, qu autant que sa possession est loyale:
il disparaîtrait si la possession était fraudu-
leuse, par exemple si le possesseur avait sur-
pris par des manoeuvres les secrets de l'in-
venteur; les juges du fond ont, à cet égard,un pouvoir souverain d'appréciation (Req.
23 avr. 1901, D. P. 1901. 1. 553).

27. 7° Existence d'un brevet français an-

térieur. — Un brevet antérieurement pris
en France pour le même objet a nécessaire-
ment pour effet de faire considérer l'inven-
tion comme divulguée. Mais l'antériorité
n'existe que si l'invention à laquelle s'ap-
plique le nouveau brevet se confond avec
celle qui avait été antérieurement brevetée :
ainsi un brevet qui expose, d'une manière

générale, l'emploi de certains produits alca-
lins pour l'épuration des eaux n'est pas op-
posable, comme antériorité, à un brevet pris
pour un agent épurateur nettement décrit
et individualisé. De même, il faut, pour
que le brevet antérieur puisse être réputé
avoir publié la découverte, que l'invention
nouvelle s'y trouve dans son ensemble : le
brevet antérieur ne constitue pas une anté-
riorité si l'on y trouve quelques-uns des
éléments du second brevet, mais non son
élément essentiel et caractéristique. Inver-

sement, la circonstance que les parties de
l'invention nouvelle auraient été déjà breve-
tées séparément ne suffirait pas pour faire
déclarer nul le brevet qui réunit ces parties
pour en former un tout (Douai, 25 juill. 1892,
D. P. 95. 1. 92). L'existence d'un brevet anté-
rieur suffit à entraîner la nullité du brevet
postérieur identique, sans qu'il y ait à dis-

tinguer suivant que le premier est, ou non,
expiré.

23. 8° Prise d'un brevet à l'étranger. —
L'existence d'un brevet pris à l'étranger,
comme l'existence d'un brevet français,
met obstacle à la validité d'un nouveau bre-
vet obtenu en France, soit que le brevet

français et le brevet étranger aient été pris
par la même personne, soit qu'ils aient été

pris par deux personnes différentes, à con-
dition toutefois que la délivrance du brevet

étranger ait été accompagnée d'une publicité
de nature à divulguer l'invention (Grenoble,
3 août 1892, D. P. 93. 2. 21). Ainsi seront
nuls : le brevet pris en France pour une
invention déjà brevetée dans un pays, tel
que la Belgique, dont la législation prescrit
la communication au public des descriptions
et dessins annexés aux brevets; ou le brevet
qui a été précédé d'un brevet étranger dont
le procédé a été inséré par analyse dans un
recueil spécial. Au contraire, sera valable le
brevet pris en France pour une invention
qui a déjà fait l'objet d'un brevet pris en
Autriche sous le sceau du secret, conformé-
ment à la loi autrichienne, et publié posté-
rieurement à la demande faite en France.
Lorsque l'antériorité prétendue consiste, non
pas dans la délivrance d'un brevet, mais
seulement dans le dépôt à l'étranger d'une
demande de brevet accompagnée d'une des-
cription de l'invention, il faut faire une dis-
tinction : si la demande n'est, comme en
France, soumise à un examen que quant à
sa régularité ou même si l'examen, portant
sur l'invention elle-même, est fait secrète-
ment, le seul fait du dépôt ne constitue pas
une divulgation ; si, au contraire, le public
a participé, comme l'exigent certaines légis-
lations, à l'examen de la demande, il y aura
divulgation; par exemple, la demande d'un
brevet, faite à Berlin, publiée dans le jour-
nal officiel allemand et restée exposée pen-
dant huit semaines dans les bureaux de l'Of-
fice des brevets, avec une description com-
plète des procédés nouveaux, entraîne la
nullité du brevet ultérieurement pris en
France.

29. L'art. 4 de la convention internatio-
nale du 20 mars 1883, modifiée par celle du
14 déc. 1900 (V. suprà, n° 2), déroge à
l'art. 31 de la loi de 1844, dans les relations
entre les citoyens des divers Etats contrac-
tants (auxquels sont assimilés ceux des Etats
ne faisant pas partie de l'Union, qui sont
domiciliés ou ont des établissements effectifs
et sérieux sur le territoire de l'un de ces
Etats) : celui qui a régulièrement l'ait le dé-

pôt d'une demande de brevet dans
l'

un des

Etats a un droit de priorité de douze mois

pour effectuer le dépôt dans les autres Etats.

En conséquence, le dépôt opère dans ces

autres Etats, avant l'expiration du délai de

douze mois, n'est pas invalidé par des faits

accomplis dans l'intervalle, notamment par

un autre dépôt, par la publication de
l' in-

vention ou par son exploitation, que ces faits

émanent d'un tiers ou du breveté lui-même.

La dérogation à l'art. 31 de la loi de 1844

doit, semble-t-il, profiter, non seulement aux

étrangers, mais encore aux Français qui ont

pris un brevet à l'étranger avant d'en prendre
un en France.

30. Quand la divulgation de l'invention est

établie, il n'y a pas lieu de tenir compte de

son origine : elle entraîne la nullité du bre-

vet, qu'elle émane de l'inventeur ou d'un

tiers, qu'elle ait été intentionnelle ou non.
Même dans le cas où elle provient d'une

fraude commise envers l'inventeur, les tiers

peuvent s'en emparer comme d'une antério-
rité : seul l'auteur de la divulgation ne pourra
invoquer cette antériorité, et, de plus, il sera

exposé à une action en dommages-intérêts
de la part de l'inventeur.

§ 3. - Caractère industriel de l'invention
ou découverte (R. 79 et s.; S. 70 et s.).

31. L'invention, pour être brevetable, doit
être industrielle : il ne suffit pas, à cet égard,
qu'elle ait un rapport plus ou moins éloigné
avec l'industrie; il faut qu'elle nécessite un
effort de fabrication. Ainsi, sont dépourvues
de caractère industriel : une méthode desti-
née à éviter les erreurs dans la comptabilité;
l'idée de faire des tableaux indicateurs por-
tant le plan d'une ville avec l'indication des

principaux établissements qui s'y trouvent.
De même, ni les idées abstraites qui ins-

pirent les recherches d'un inventeur, ni le
but qu'il s'est proposé, ne peuvent être par
eux-mêmes, et indépendamment de l'orga-
nisme mécanique qui les réalise, l'objet d'un
brevet : toute personne peut donc pour-
suivre la réalisation des mêmes idées et du
même but, si elle y arrive par d'autres pro-
cédés.

§ 4. — Caractère licite de l'invention ou dé-
couverte (R. 84 et s.; S. 76 et s.).

32. Toute invention contraire à l'ordre ou
à la sûreté publics, aux bonnes moeurs ou
aux loi., est non brevetable. Mais il peut ar-
river que l'objet d'un brevet soit licite et que
seule son exploitation soit interdite : ainsi
une invention relative à la fabrication des

cigares ou cigarettes serait brevetable; mais
l'inventeur ne pourrait exploiter lui-même
son brevet, l'Etat ayant le monopole de la

manutention, de la préparation et de la vente
du tabac.

33. Aux inventions dont l'objet même est

illicite, il faut assimiler celles que la loi
place en dehors du régime des brevets. Telles
sont les compositions pharmaceutiques, qui
ne sont pas susceptibles d'être brevetées

(L. 5 juill. 1844, art. 3-1°, art. 30-2°), qu'elles
soient destinées à l'homme ou aux animaux.
Mais on ne doit pas considérer comme com-

positions pharmaceutiques les compositions
alimentaires, encore qu'il y entre un élément
destiné à fortifier la santé (chocolat dans la
composition duquel entre de l'huile de foie
de morue), non plus que les produits dont la
destination n'est pas exclusivement pharma-
ceutique (une liqueur hygiénique, par
exemple). La prohibition ne vise, a ailleurs,
que les produits; les procédés pour les pré-

parer
ou les administrer sont brevetables,

Demême, sont brevetables les appareils
orthopédiques, les instruments de chirurgie,
etc. Les plans et combinaisons de crédit ou
de finances ne sont pas susceptibles d'être
brevetés (L. 5 juill. 184-4, art. 3-2°, art. 30-
2°).
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ART. 3. — DDRÉE ET TAXE DES BREVETS

(R. 102 et s.; S. 88 et s.).

34. La durée des brevets est de cinq, dix

ou quinze années, au choix de l'inventeur;
elle court du jour du dépôt de la demande

de brevet; elle ne peut être prolongée que
par une loi (L. 5 juill. 1844, art. 4, 8, 15).
— La durée d'un brevet pris en France

pour une invention déjà brevetée à l'étran-

ger ne peut excéder celle des brevets anté-

rieurement pris à l'étranger (L. 5 juill. 1844,
art. 29). Cette restriction à la durée du brevet

s'applique aussi bien quand l'inventeur est

Français que lorsqu'il est étranger ; elle s'ap-

plique également quelle que soit la cause qui
a mis fin au brevet étranger, expiration de sa

durée normale ou déchéance ; elle s'applique
enfin à toutes les espèces de brevets, provi-
soires ou définitifs, admis par les législations
étrangères, dès lors qu'il en résulte un droit

privatif.
35. Tout brevet donne lieu au payement

d'une taxe, qui est de 500 francs pour un

brevet de cinq ans, de 1000 francs pour un

brevet de dix ans, de 1500 francs pour un bre-
vet de quinze ans. Cette taxe est acquittée

par annuités de 100 francs, payables avant le

commencement de chaque année de jouis-
sance (sur la déchéance en cas de non paye-
ment, V. infrà, n° 84). Les annuités se

payent à la caisse du trésorier général du

département et, à Paris, à la recette cen-

trale. — La taxe est restituée quand la de-
mande de brevet est rejetée, comme por-
tant sur un objet exclu du régime des brevets

(V. suprà, n° 33). La moitié seulement est

restituée, quand la demande est rejetée
comme irrégulière en la forme; mais il est

tenu compte de la totalité du versement, si

la demande est reproduite régulièrement
dans les trois mois à dater du jour de la

notification du rejet (L. 5 juill. 1844, art. 12
et 13).
ART. 4. — DEMANDE ET DÉLIVRANCE DES BRE-

VETS. — PUBLICATION DES BREVETS, DES-
CRIPTIONS ET DESSINS.

36. Le droit de prendre un brevet appar-
tient à toute personne, y compris les per-
sonnes morales (en ce qui concerne l'Etat,
V. infrà, n°65) et les incapables ou ceux
dont la capacité est soumise à une restric-
tion quelconque (mineurs, femmes mariées,
faillis, etc.). Il appartient aux étrangers aussi

bien qu'aux Français, et aux fonctionnaires
ou employés de l'Etat, sous réserve, pour
ces derniers, de certaines modifications re-
latives à l'étendue des droits conférés par le

brevet (V. infrà, n° 65).
37. Le droit de prendre un brevet est per-

sonnel , mais il peut être cédé par l'inven-
teur à un tiers, et il peut être exercé par les

héritiers de l'inventeur, si celui-ci est mort
avant d'avoir fait sa demande. — Les créan-
ciers de l'inventeur ne sont pas admis à

prendre un brevet au nom de leur débiteur :

ils peuvent seulement faire annuler la ces-
sion que celui-ci aurait consentie de son
droit de se faire breveter, si cette cession
était frauduleuse.

§ 1er. — Demande des brevets (R. 115 et s.;
S. 93 et s.).

38. Quiconque veut prendre un brevet

d'invention doit déposer, sous pli cacheté,
au secrétariat de la préfecture,

dans le dé-

partement où il est domicilié, ou dans tout

autre département, en y élisant domicile :
1° sa demande adressée au ministre du Com-

merce 2° une description de la découverte,
invention ou application

faisant l'objet du

brevet demandé; 3° les dessins ou échantil-
lons qui seraient nécessaires à l'intelligence
de la description ; 4° un bordereau des pièces
déposées (L. 5 juill. 1844, art. 5).

39. Si l'inventeur réside à l'étranger, le

dépôt de la demande peut être fait par l'in-

termédiaire des agents diplomatiques. Lors-

que la demande est faite aux colonies, la pro-
cédure est la même qu'en France avec cette
différence que les pièces, au lieu d'être dé-

posées en double, le sont en triple exem-

plaire (Arr. 21 oct. 1848, art. 2, D. P. 48.
4. 189); mais cette formalité supplémen-
taire applicable aux demandes faites aux

colonies, n'est pas exigée pour l'exercice,
dans une colonie, des droits résultant d'un
brevet délivré sur une demande faite en
France.

40. 1° Formes de la demande. — La de-
mande de brevet, qui peut être faite sous
forme de requête, de mémoire ou de simple
lettre, doit être datée et indiquer les nom
et prénoms du demandeur, sa nationalité et
le pays où il réside au moment du dépôt, si
ce pays est différent de la nationalité, enfin
son adresse exacte, avec élection de domi-
cile chez son mandataire, s'il en a constitué
un (Arr. min. com. 11 août 1903, art. 6-1°
et 2°). — La demande doit être limitée à
un seul objet principal, avec les objets de
détail qui le constituent et l'indication des

applications que l'inventeur veut se réserver

(L. 5 juill. 1844, art. 6, § 1er) ; mais, s'il est
reconnu qu'une demande ou description n'est

pas limitée à une seule invention, l'office
national de la propriété industrielle peut
autoriser le demandeur à restreindre sa de-
mande à un seul objet principal (Arrêté pré-
cité, art. 3). — La demande doit faire con-
naître la durée que le demandeur entend

assigner à son brevet dans les limites admises

par la loi (L. 5 juill. 1844, art. 6, § 2). Elle
ne doit contenir ni conditions, ni réserves

(même article). — Enfin la demande doit

indiquer un titre renfermant une désigna-
tion sommaire et précise de l'invention (L.
5 juill. 1844, art. 6, § 3; Arrêté précité,
art. 2-6°). Le défaut de précision du titre

pourrait, être un motif de rejet de la de-
mande ; mais, une fois le brevet délivré,
sa validité ne pourrait être contestée, sauf
dans le cas où l'inexactitude du titre serait
frauduleuse. Le titre peut, d'ailleurs, être
modifié ou complété tant que le brevet n'a

pas été délivré.
41.2° Description. — La description consiste

dans une explication complète de l'invention
dans tous ses détails, dans tous les éléments

qui la constituent. — Les règles à suivre

pour sa rédaction sont contenues dans l'art. 5,
§ 4, de la loi du 5 juill. 1844 et dans les
art. 2 et 5 de l'arrêté du 11 août 1903. L'in-
exactitude de la description ne pourrait en-
traîner le refus du brevet par le ministre ;
mais le brevet obtenu serait nul. Le dépôt
de la description est indispensable ; les des-
sins peuvent la rendre plus claire et per-
mettre de la simplifier, mais ils ne peuvent
la remplacer. — Sur les conditions aux-

quelles le demandeur peut obtenir, avant la
délivrance du brevet, une copie officielle
de la description déposée par lui, V. Arr.
11 août 1903, art. 10.

42. 3° Dessins, échantillons et modèles. —

Les conditions que doivent remplir les des-

sins, dont l'adjonction à la description est

facultative, ont été minutieusement réglées
par les art. 4 et 5 de l'arrêté ministériel pré-
cité du 11 août 1903. De même que pour la

description, l'inexactitude du dessin ne per-
mettrait pas le refus du brevet, mais entraî-
nerait sa nullité. En principe, ce qui figure
au dessin, sans être mentionné à la descrip-
tion, n'est pas breveté. Cependant cette règle

peut souffrir exception pour des détails de

l'invention, lorsqu' ils sont d'une intelligence
facile et que l'intention de l'inventeur de les

comprendre dans son droit privatif est évi-

dente, à moins, toutefois, que le silence ab-
solu de la description n'ait pu induire les
tiers en erreur. S'il arrive, au contraire,
que la portée de la description soit restreinte

par les dessins, le brevet ne s'applique pas

aux détails figurant au mémoire descriptif
et ne figurant pas aux dessins.

43. 4° Pièces annexées à la demande. —

Toutes ces pièces doivent être signées par
le demandeur, ou par un mandataire dont
le pouvoir reste annexé à la demande ( L.
5 juill. 1844, art. 6, § 71. Elles sont établies
sur papier libre. — Sur le bordereau desdites

pièces et sur la remise du tout sous enve-

loppe fermée, V. Arr. 11 août 1903, art. 6,
n°s 4 et 5.

44. Aucun dépôt de demande n'est reçu
que sur la production d'un récépissé consta-
tant le versement d'une somme de 100 francs
à valoir sur le montant de la taxe du brevet.
Un procès-verbal, dressé sans frais par le
secrétaire général de la préfecture sur un

registre spécial et signé par le demandeur,
constate le dépôt, en énonçant le jour et
l'heure de la remise des pièces. Une expédi-
tion en est remise au déposant, moyennant
le remboursement des frais de timbre ( L.
5 juill. 1844, art. 7).

45. Avant la délivrance, toute demande
de brevet peut être retirée par son auteur,
s'il le réclame par écrit; les pièces déposées
lui sont restituées; la taxe versée l'est égale-
ment, mais seulement si le retrait a été
demandé dans les deux mois à partir du

dépôt.
Le retrait ne peut être obtenu par

celui qui a demandé une copie officielle de
la description (X. suprà, n° 41 ; Arr. 11 août

1903, art. 8). — Les descriptions et les des-
sins irréguliers sont renvoyés au demandeur,
avec invitation d'avoir à fournir de nouvelles

pièces régulières dans le délai d'un mois :

passé ce délai, qui toutefois peut être aug-
menté en cas de nécessité justifiée, la de-
mande est rejetée (V. infra, n° 48); il ne

peut être apporté aux descriptions et des-

sins, sous peine de rejet, aucune modifica-
tion de nature à augmenter l'étendue et la

portée de l'invention.

§ 2. — Délivrance des brevets (R. 138 et s.;
S. 111 et s.).

46. Dans les cinq jours de la date du dé-

pôt de la demande, les préfets transmettent
les pièces déposées à l'Office national de la

propriété industrielle, en y joignant une

copie certifiée du procès-verbal de dépôt et
le récépissé constatant le versement de la
taxe (L. 5 juill. 1844, art. 9). A l'arrivée des

pièces à l'Office national, il est procédé à

l'ouverture, à l'enregistrement et a l'expédi-
tion des brevets dans l'ordre de la réception
des demandes (art. 10). Un arrêté du ministre
du Commerce constatant la régularité de la
demande constitue le brevet d'invention.
Dès que l'arrêté a été rendu, avis en est
donné au demandeur, avec indication de la
date de l'arrêté et du numéro d'ordre donné
au brevet; lorsque la description et les des-
sins du brevet sont imprimés (V. infrà,
n° 61), une ampliation de l'arrête est expé-
diée au demandeur avec un exemplaire im-

primé de la description et des dessins, après

que la conformité avec l'expédition originale
a été reconnue et établie au besoin ( L.

5 juill. 1844, art. 11, modifié par la loi du
7 avr. 1902, D. P. 1902. 4. 50).

47. La délivrance du brevet n'a lieu qu'un
an après le jour du dépôt de la demande si

celle-ci renferme une réquisition expresse
à cet égard; mais cet avantage ne peut être

réclamé par ceux qui auraient déjà profité
des délais de priorité accordés par des trai-

tés de réciprocité, notamment par la conven-

tion internationale de 1883 (V. suprà, n° 29).
— La première expédition du brevet est

délivrée sans frais. Toute expédition ulté-
rieure demandée par le breveté ou ses ayants
cause donne lieu au payement

d'une taxe de

25 francs. Les frais de dessin, s'il y a lieu,
sont à la charge de l'impétrant (L. 5 juill.
1844, art. 11, modifié par la loi du 7 avr.

1902; Arr. min. 11 août 1903, art. 9).
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48. L'Administration ne peut, avant de
délivrer le brevet, procéder à un examen au

fond de la demande, c'est-à-dire apprécier
les causes, telles que le défaut de nouveauté
ou de caractère industriel, qui peuvent en-
traîner la nullité du brevet. Elle ne peut pas
davantage rechercher si celui qui requiert le
brevet est l'auteur de l'invention, ni exami-
ner sa capacité civile. C'est aux tribunaux

qu'il appartient de statuer sur la validité ou

la propriété du brevet, qui est délivré au

demandeur à ses risques et périls. — Au con-

traire, l'Administration a le droit de se livrer
à un examen de forme portant sur la régula-
rité des pièces produites. Le ministre pourra
donc rejeter les demandes irrégulièrement
formées, à raison soit d'irrégularités maté-
rielles (ratures, surcharges, défaut de mé-
moire descriptif, dessins non tracés à l'encre,

etc.), soit de l'imprécision du titre (question
controversée), soit de la complexité du bre-
vet demandé (V. suprà, n° 40), etc. Le mi-

nistre peut, en outre, rejeter la demande

qui porterait sur une invention dont l'objet
est mis par la loi en dehors du régime des
brevets (V. suprà, n° 33), notamment la de-
mande relative à un produit pharmaceutique,
alors qu'elle ne précise aucune des préten-
dues applications industrielles dont l'inven-
tion serait susceptible (Cons. d'Et. 5 juill.
1901, D. P. 1903. 3. 11) ; mais on admet gé-
néralement qu'en pareil cas la demande ne

peut être rejetée que si son vice ressort du
titre lui-même : s'il était nécessaire de se
livrer à l'examen du mémoire descriptif, c'est
aux tribunaux seuls qu'il appartiendrait de
statuer.

49. Le rejet d'une demande de brevet,
au moins pour simple irrégularité de forme,
ne peut être prononcé qu'après avis con-
forme de la commission technique de l'Office
national de la propriété industrielle, le de-
mandeur entendu ou dûment appelé (Arr.
11 août 1903, art. 13). Sur les effets du

rejet quant à la taxe versée, V. suprà, n° 35.
— La décision ministérielle rejetant une
demande de brevet est susceptible de recours
au Conseil d'Etat pour excès de pouvoir,
dans le délai de deux mois à dater de sa
notification au demandeur (Cons. d'Et. 5 août
1901, D. P. 1903. 3. 13).

50. La demande rejetée comme irrégu-
lière peut être reproduite dans un délai de
trois mois à compter de la date de la notifi-
cation du rejet. En ce cas, le brevet, dont
les effets remontent au jour de la demande,
sera-t-il censé avoir été demandé au jour de
la première demande, de telle sorte que l'in-
venteur ne puisse être devancé dans l'inter-
valle des deux demandes par une demande
de brevet émanant d'un tiers? La question
est controversée.

51. Lorsque le brevet a été délivré, il ne

peut plus être attaqué à raison des vices et

irrégularités de la demande, mais seulement
à raison des causes de nullité et de dé-
chéance spécifiées par la loi (V. infrà,
n°s 79 et s.) : les irrégularités ne peuvent
donc servir de base ni à une action en jus-
tice, ni à une défense dans une poursuite en
contrefaçon. Cependant, suivant certains au-
teurs, l'arrêté ministériel qui aurait admis
une demande irrégulière pourrait être dé-
féré au Conseil d'État, pour excès de pou-
voir, par les tiers intéressés.

§ 3. — Certificats d'addition (R. 160 et s.;
S. 120 et s.).

52. Le perfectionnement peut constituer
une invention; tout auteur d'un perfection-
nement peut donc s'en réserver la propriété
par un brevet. Mais la qualité de breveté
donne à celui qui en est revêtu, pour la pro-
tection des perfectionnements qu'il apporte
à l'invention garantie par son brevet, un
double avantage : d'abord il peut seul, pen-
dant toute la durée de son brevet, prendre

pour ces perfectionnements de simples cer-

tificats d'addition qui s'incorporent à son
brevet principal, et éviter ainsi la taxe an-
nuelle d'un ou de plusieurs brevets ; en
second lieu, soit qu'il demande un certificat,
soit qu'il prenne un second brevet, il jouit,
pendant la première année de son brevet

principal, d'un droit de préférence à l'égard
de toute personne qui aurait, avant lui, pen-
dant le cours de ce délai, demandé un bre-
vet pour le même perfectionnement.

53. Le perfectionnement brevetable ne
consiste pas dans un simple degré de per-
fection résultant du fini du travail, de la

qualité de la matière, mais dans un nouveau

genre de perfection, résultant d'une idée
nouvelle dont la réalisation a pour effet de

faciliter, simplifier ou étendre l'application
de l'invention principale : un changement de
forme ou de proportion, l'addition d'orne-
ments , ne constituent un perfectionnement
que s'ils produisent un résultat nouveau (V.
suprà, n°s 7, 10 et 11). Le perfectionnement
n'a pas besoin d'être d'une grande impor-
tance , mais il doit remplir les conditions de
brevetabilité de toute invention, notamment
celle de la nouveauté : on ne saurait consi-
dérer comme perfectionnement une modifi-
cation de détail insignifiante.

54. On peut demander le certificat d'ad-
dition pendant toute la durée du brevet prin-
cipal, à la condition de remplir, pour le

dépôt de la demande, les formalités pres-
crites pour la demande d'un brevet ordi-
naire ; les certificats d'addition sont déli-
vrés , les descriptions et dessins en sont

publiés dans les mêmes conditions que pour
les brevets principaux. Le certificat d'addi-
tion pris par un des ayants droit profite à
tous les autres. Chaque certificat d'addition
donne lieu au payement d'une taxe de
20 francs (L. 5 juill. 1844, art. 16). Tous
ceux qui ont le droit de profiter des certificats
d'addition peuvent en lever une expédition
à l'Office national de la propriété indus-
trielle, moyennant un droit de 20 francs

(art. 22).
55. Le certificat d'addition est une dé-

pendance
du brevet principal dont il partage

le sort à tous égards. Ainsi, le certificat
d'addition prend fin avec le brevet, soit par
l'expiration du temps pour lequel ce brevet
a été pris, soit par suite des nullités ou dé-
chéances dont le brevet serait frappé (Dijon,
5 juin 1899, D. P. 1900. 2. 214) : le perfec-
tionnement ne peut survivre à la perte du
premier brevet que lorsqu'il est protégé par
un brevet principal indépendant (V. infrà,
n° 57). De même, la cession du brevet com-
prend , sauf convention contraire, la cession
du certificat d'addition; la concession du
droit d'exploiter l'invention comprend tou-
jours, sauf convention contraire, le droit
d'exploiter l'objet du certificat d'addition (L.
5 juill. 1844, art. 22).

56. Le certificat doit se rattacher au bre-
vet : le défaut de relation entre les deux
titres est une cause de nullité des certificats.
Aussi un système différent de celui du bre-
vet ne peut faire l'objet d'un certificat d'ad-
dition; mais, d'après la jurisprudence, il
suffit pour la validité du certificat d'addition
qu'il se rattache même indirectement au
brevet (Douai, 20 mars 1896, D. P. 98. 2.
531). C'est ainsi qu'on a décidé qu'il y a
relation suffisante entre le brevet pris pour
un appareil à laver la laine et l'addition qui
a pour objet l'adjonction à l'appareil à laver
d'un organe ayant pour fonction d'en extraire
la laine à mesure qu'elle est lavée. Au con-
traire, on a jugé qu'il n'y avait pas simple-
ment perfectionnement, changement ou addi-
tion au brevet, pouvant faire l'objet d'un cer-
tificat d'addition, mais invention de moyens
nouveaux, dans le fait par l'inventeur d'un
paquet-poste destiné à l'envoi d'échantillons,de supprimer les agrafes, la planchette, de

remplacer le double fil en caoutchouc par
un seul fil, le système de fermeture ainsi

obtenu étant tout différent du précédent

(Douai, 20 mars 1896, précité).
57. Au lieu de prendre un certificat d'ad-

dition, l'inventeur peut, s'il le préfère,
prendre un brevet séparé ( brevet de perfec-

tionnement), qui survivra au premier et ne
sera pas exposé à la nullité spéciale au cer-

tificat pour défaut de relation avec le bre-

vet principal (Bordeaux, 23 nov. 1896, D.
P. 97. 2. 397). Il est obligé de prendre un
brevet distinct s'il a cédé son premier
brevet.

58. Le droit d'option entre un brevet

spécial et un certificat d'addition n'appar-
tient qu'au propriétaire du brevet originaire.
Les tiers ne peuvent obtenir qu'un brevet

assujetti aux mêmes formalités, droits et
conditions que les brevets primordiaux; de

plus, la demande d'un brevet pour change-
ment, addition ou perfectionnement à une
découverte déjà brevetée doit, si elle est
formée dans l'année à partir de la demande
du brevet originaire, rester déposée sous
cachet à l'Office national. Le cachet n'est
brisé et le brevet n'est délivré gu'à l'expira-
tion de ce délai d'un an (L. 5 juill. 1844,
art. 18) ; mais le breveté principal a un
droit de préférence pour les changements,
additions ou perfectionnements pour les-

quels il aurait lui-même, pendant l'année,
demandé un certificat d'addition ou un bre-
vet. — Le droit de préférence du breveté

principal n'existe d'ailleurs que si la se-
conde invention se rattache d'une façon
étroite à l'objet du premier brevet, et cette
relation est soumise à l'appréciation sou-
veraine des tribunaux. — Le droit de pré-
férence ne s'applique qu'une fois à la même
invention ; en d'autres termes, les brevets

pris pour des perfectionnements à cette in-
vention ne font pas courir, au profit de

l'inventeur, un nouveau délai pendant lequel
il pourrait exercer son privilège pour les
nouveaux perfectionnements qu'il viendrait
à imaginer.

59. Dans le cas où un brevet a été pris
contrairement aux dispositions de l'art. 18,
le breveté principal ne peut revendiquer pour
lui-même le brevet pris au mépris de son
droit de préférence : ce brevet est nul, et la
nullité peut en être invoquée par tous. Il ne

peut davantage, s'il est encore dans le dé-
lai de préférence, prendre lui-même, pour
le même objet, un certificat d'addition ou
un brevet de perfectionnement, car la divul-
gation provenant de l'infraction à l'art. 18 a
rendu l'invention non brevetable. Le breveté

principal n'a, contre l'auteur de l'infraction,
qu'une action en dommages-intérêts.

60. Celui qui prend un brevet pour un
perfectionnement apporté à une invention
faisant l'objet d'un autre brevet ne lui appar-
tenant pas n'a aucun droit d'exploiter l'in-
vention déjà brevetée, et, réciproquement, le
titulaire du brevet primitif ne peut exploiter
l'objet du nouveau brevet (L. 5 juill. 1844,
art. 19). L'invention perfectionnée ne pourra
donc être exploitée que par une entente
entre les deux brevetés, sinon l'auteur du
perfectionnement sera obligé d'attendre que
l'objet du premier brevet soit tombé dans le
domaine public, à moins que le perfection-
nement ne puisse être exploité séparément
de l'invention principale.

§4. — Publication des brevets, descriptions
et dessins (R. 228 et s.; S. 196 et s.).

61. Un décret du président de la Répu-
blique, inséré au Bulletin des lois, proclame,
tous les trois mois, les brevets délivrés. Il
est tenu à l'Office national de la propriété
industrielle un registre sur lequel sont ins-
crites les mutations intervenues sur chaque
brevet, et, tous les trois mois, un décret
proclame les mutations enregistrées pendant
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le trimestre expiré (L. 5 juill. 1844, art. 14
et 21). La nullité ou déchéance absolue d'un

brevet, prononcée à la requête ou sur l'in-

tervention du ministère public (V. infrà,
n° 95), doit être publiée dans la même forme

que la proclamation des brevets (art. 39).
62. Les descriptions, dessins, échantil-

lons et modèles des brevets délivrés restent,

jusqu'à l'expiration des brevets, déposés à

l'Office national de la propriété industrielle,
où ils sont communiqués, sans frais, à toute

réquisition (L. 5 juill. 1844, art. 23). —

Après l'expiration des brevets, les originaux
des descriptions et dessins restent déposés à

l'Office national (L. 1844, art. 26, combiné
avec la loi du 9 juill. 1901, D. P. 1901. 4.

100). — Sur l'impression et la publication
des descriptions et dessins des brevets et

certificats d'addition, V. L. 1844, art. 24,
modifié par la loi du 7 avr. 1902 ; Arr.
11 août 1903, art. 9 et 11.

ART. 5. — PROPRIÉTÉ DES BREVETS ; DROITS

QUI EN RÉSULTENT ; TRANSMISSION.

§ 1er. — Propriété des brevets (R. 175 et s.;
S. 138 et s.).

63. En principe, le brevet appartient à
celui qui l'a obtenu. Il n'a pas à justifier
qu'il est le véritable auteur de l'invention ;
d'autre part, on n'est pas recevable à établir

qu'il n'est pas l'inventeur, ni à repousser
une poursuite en contrefaçon en démontrant

qu'un tiers serait le véritable propriétaire de
l'invention. Toutefois, si le breveté s'est
attribué l'invention par des moyens fraudu-
leux (vol, corruption d'ouvriers, etc.), le

propriétaire spolié serait fondé à revendi-

quer la propriété du brevet contre lui ou
ses concessionnaires même de bonne foi, ou
tout au moins à s'opposer à ce que ceux-ci
fassent usage du brevet.

64. Le brevet peut encore être revendiqué
par celui qui fonde son droit sur un contrat
ou un quasi-contrat intervenu entre lui et le
breveté ou l'inventeur. Tel serait le cas où
la subrogation aux droits du breveté serait
demandée par l'acquéreur du brevet, le
contrat de cession n'ayant pas été exécuté

par le breveté : le cessionnaire peut d'ail-

leurs, en remplissant certaines formalités,
rendre la cession définitive et opposable aux
tiers (V. infrà, n° 76). De même, la reven-
dication du brevet peut être exercée par
l'associé non inventeur contre l'associé in-

venteur, si celui-ci s'est engagé à apporter à
la société les inventions qu'il pourrait faire,
ou même si ces inventions peuvent être
considérées comme le résultat des travaux
dont il était chargé pour la société. Mais, en

principe, l'apport d'industrie dans une so-
ciété ne comprend pas les inventions futures
de l'apporteur.

65. Le patron peut-il revendiquer le bre-
vet pris par son ouvrier ou son employé ? Il
faut distinguer : la revendication sera fondée
si l'ouvrier ou employé s'est engagé à attri-
buer au patron la propriété des inventions

qu'il pourrait faire, s'il a reçu mission de
rechercher des perfectionnements ou si l'in-

vention, se rattachant au travail dont il est

chargé, est le résultat des instructions qui
lui ont été données. Si, au contraire, l'in-
vention est étrangère au service de l'ouvrier
ou employé et provient uniquement de son
travail personnel, le brevet lui appartient
exclusivement. Quand l'invention de l'ou-
vrier est le fruit de son travail personnel,
mais que son service la lui a facilitée, par
exemple parce que les instructions qu'il a

reçues l'ont mis sur la voie ou qu'il a pro-
fité des appareils mis à sa disposition, les
tribunaux auront à examiner si l'invention
est due principalement à l'initiative de l'ou-
vrier ou aux moyens mis à sa disposition ;
dans le cas où ces deux éléments auraient
eu une part égale dans l'invention, celle-ci

pourrait être déclarée la propriété commune
du patron et de l'ouvrier. — Ces règles s'ap-

pliquent-elles
aux rapports entre l'Etat et

les fonctionnaires ? Oui, si l'on admet que
l'Etat peut être propriétaire de brevets (ques-
tion controversée sur laquelle la jurispru-
dence n'a pas eu à se prononcer), avec cette
restriction cependant que la revendication
de l'Etat, si elle triomphait, serait limitée
aux besoins de son service et laisserait la

propriété
du brevet à l'inventeur pour son

application à l'industrie privée. Si l'on ad-

met, au contraire, que l'Etat ne peut être

propriétaire de brevets, le fonctionnaire
restera toujours propriétaire du brevet, avec
cette restriction également que, dans le cas
où l'invention serait due à son service, il ne

pourrait opposer son brevet à l'Etat et ne
serait maître des applications de son inven-
tion que pour l'industrie privée.

66. Le brevet peut être la propriété de

plusieurs personnes, notamment de l'inven-
teur et du bailleur de fonds qui a fourni les

moyens de mettre l'invention en exploita-
tion : chaque copropriétaire peut valable-
ment agir seul envers les tiers, et il aura,
ou non, à rendre compte aux autres copro-
priétaires des profits qu'il tire du brevet,
selon les conventions intervenues entre eux.
Chacun des copropriétaires peut demander

qu'il soit mis fin à l'indivision (Civ. 815) :
la licitation du brevet peut alors être ordon-

née, mais on admet généralement que les
tribunaux peuvent se borner à décider que
tous les propriétaires jouiront simultané-
ment du droit d'exploiter le brevet.

67. Le brevet peut être la propriété d'une

société, notamment lorsqu'elle l'a acquis par
cession ou par apport. L'apport d'un brevet
dans une société n'est, d'ailleurs, pas assu-

jetti aux formalités prescrites pour la ces-
sion d'un brevet (V. infrà, n° 76; Civ. r.
22 mars 1898, D. P. 1903. 1. 397). — Le
breveté qui cède ou apporte à une société la

propriété de son brevet peut s'en réserver la

reprise à l'expiration ou à la dissolution de
la société; mais, en l'absence d'une telle

convention, la société est propriétaire du
brevet et a le droit, lors de la liquidation,
de le vendre ou de l'attribuer à un associé
autre que le breveté, sans qu'il y ait lieu,
dans ce dernier cas, aux formalités de la
cession.

68. Le brevet tombe dans la communauté

conjugale (V. infrà, Communauté).
69. Le brevet est le gage des créanciers

du breveté, qui peuvent le saisir et le vendre.
On discute sur la procédure qui doit être
suivie pour arriver à la saisie : il a été jugé
qu'on doit suivre les règles édictées par les
art. 561 et 569 c. pr. civ. pour les saisies-
arrêts entre les mains des dépositaires pu-
blics, le dépositaire étant, en pareil cas, le
ministre du Commerce.

70. Le privilège du bailleur (Civ. 2102-1°)
s'exerce sur les objets brevetés, meubles cor-

porels, mais non sur le brevet lui-même,
meuble incorporel.

§ 2. — Droits résultant du brevet (R. 191
et s.; S. 164 et s.).

71. Le brevet confère, pendant sa durée,
à celui qui l'obtient, le droit exclusif d'ex-

ploiter par lui-même ou par ses ayants
cause, cessionnaires ou concessionnaires de

licence, l'invention brevetée. Il s'applique à
la totalité de l'invention brevetée, il en pro-
tège toutes les parties essentielles , telles

qu'elles résultent de la description jointe à
la demande ; mais il ne protège ni les élé-
ments accessoires de l'invention, ni les élé-
ments étrangers à l'invention, bien qu'ils
soient mentionnés à la description (V. infrà,
n° 104).

72. Le possesseur d'un brevet régulière-
ment obtenu peut seul prendre la qualité
de breveté. Le fait de prendre, dans des en-

seignes, annonces, prospectus, etc., la qua-
lité de breveté, sans posséder un brevet

régulier ou après expiration d'un brevet,
constitue une usurpation de brevet, punie
d'une amende de 50 à 1000 francs qui peut
être portée au double en cas de récidive

(L. 5 juill. 1844, art. 33). L'usurpation existe

également quand on mentionne comme com-
pris dans un brevet des objets auxquels il ne

s'applique pas. — Toute personne lésée par
une de ces infractions peut poursuivre son
auteur devant le tribunal correctionnel.

73. Tout breveté doit faire suivre la men-
tion de sa qualité des mots « sans garantie
du Gouvernement », sous peine des amendes

indiquées au numéro précédent (L. 5 juill.
1844, art. 33). Suivant un usage constant, les
brevetés se contentent de l'abréviation « s.

g. d. g. », et cette pratique est habituelle-
ment tolérée, bien qu'elle ne satisfasse pas
aux prescriptions de la loi.

§ 3. — Transmission et cession des brevets

(R. 200 et s.; S. 171 et s.).

74. Le breveté peut céder son brevet (L.
5 juill. 1844, art. 20). La cession peut être

totale, et, dans ce cas, le breveté se dépouille
entièrement du droit d'exploiter son inven-
tion. Elle peut être partielle, soit que le
breveté se réserve le droit de vendre et ne
cède que le droit de fabriquer, ou inverse-

ment, soit qu'il ne permette au concession-
naire d'exploiter qu'une partie de son idée,

quand il s'agit de procédés ou de produits
divisibles, soit qu'il autorise l'exploitation
entière et exclusive, mais seulement dans
une localité ou une région déterminées.

75. Il faut distinguer la cession, qui
transfère au cessionnaire la propriété du

brevet, de la simple licence d'exploitation
par laquelle le breveté concède la faculté

d'exploiter le brevet, tout en en conservant
la propriété. En principe, la cession, même

partielle, est exclusive de toute autre cession

portant sur les mêmes droits ; elle permet
au cessionnaire de céder le brevet à son
tour ; au contraire, la concession d'une li-
cence n'exclut pas celle d'autres licences

concurrentes, et le concessionnaire de la li-
cence ne peut transmettre son droit à autrui
sans l'agrément du breveté, sauf à ses héri-
tiers et peut-être à son successeur commer-
cial. — La convention des parties peut, d'ail-

leurs, restreindre ou étendre les droits trans-
mis : il appartiendra aux tribunaux de
déterminer la nature de leur contrat, en

s'inspirant de cette règle que l'acte qui con-
cède un droit exclusif est une cession, et que
la concession non exclusive est une licence.
La distinction est importante à l'égard des

tiers, le cessionnaire pouvant, à la diffé-
rence du licencié, poursuivre la contre-

façon : il est vrai que parfois l'acte de licence
confère au licencié le droit de poursuite,
mais la validité de cette clause est douteuse ;
en tout cas, le licencié ne peut être, à l'égard
des tiers, considéré comme investi du droit
de poursuite que par l'accomplissement des

formalités prévues par l'art. 20 de la loi de
1844 (V. infrà, n° 76; Req. 13 juill. 1892,
D. P. 93. 1. 450).

76. La cession est parfaite entre les par-
ties dès qu'elle a été conclue. Elle est, au

contraire, soumise à diverses conditions pour
sa validité à l'égard des tiers : elle doit être

passée par acte notarié, être précédée du

payement de toutes les annuités de la taxe
restant à échoir et être enregistrée au se-

crétariat de la préfecture du département
dans lequel l'acte a été passé, sur la pro-
duction et le dépôt d'un extrait authentique
de l'acte de cession ou de mutation (L. 5 juill.
1844, art. 20). Cet enregistrement a lieu sans

frais (sauf le droit dû à la Régie de l'Enre-

gistrement sur le prix de la cession ) ( V.

infrà, n° 142). Les formalités établies par
l'art. 20 ne sont prescrites que pour les ces-
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sions totales ou partielles, et non pour les
licences d'exploitation, excepté dans le cas
où ces dernières comprendraient le droit de

poursuivre la contrefaçon et où cette clause
serait considérée comme licite ( V. suprà,
n° 75). — La cession permet au cessionnaire
de poursuivre les contrefacteurs et de saisir
les objets contrefaits dès qu'elle a été enre-

gistrée , avant même qu'elle ait été publiée
par l'Administration.

77. On discute la question de savoir si

l'authenticité de l'acte de cession est pres-
crite à peine de nullité. La jurisprudence
semble admettre que la cession faite par
acte sous seing privé est valable entre les

parties, mais qu'elle n'est pas opposable
aux tiers (Nancy, 14 nov. 1894, D. P. 95. 2.

349 ), et même que la procuration donnée à
un mandataire de consentir une cession doit
elle-même être donnée par acte notarié, sous

peine de nullité à l'égard des tiers. L'enre-

gistrement de la cession ne peut être sup-

pléé par aucun autre acte, et, à son défaut,
le cessionnaire est non recevable à pour-
suivre les tiers pour contrefaçon. Aucun dé-
lai n'est imparti pour y faire procéder; mais
il y a intérêt à accomplir sans retard cette

formalité, la cession enregistrée la première
primant les autres et le cessionnaire ne pou-
vant poursuivre les faits de contrefaçon an-
térieurs à l'accomplissement de cette forma-
lité.

78. Il est généralement admis que la ces-
sion est nulle faute d'objet, quand le brevet
est entaché de nullité, et que par suite le
cessionnaire peut réclamer la restitution du

prix. Certains arrêts font entrer en com-

pensation de la restitution de prix due par
le cédant les bénéfices que l'exploitation du
brevet a rapportés au cessionnaire tant que
la validité du brevet n'a pas été contestée.
En tout cas, le cessionnaire ne peut récla-
mer la restitution des annuités payées par
lui jusqu'au jour où, par la nullité

pronon-
cée , la cession a cessé d'avoir un effet utile

(Civ. c. 29 juill. 1891, D. P. 92. 1. 150).
V. aussi infrà, n° 84.

ART. 6. — NULLITÉS ET DÉCHÉANCES.

79. La nullité d'un brevet procède d'un
vice dont l'invention était affectée lors de la
demande. Le brevet annulé est censé n'avoir
jamais existé. La déchéance est la consé-
quence d'une infraction commise par le bre-
veté postérieurement à la demande; elle
met fin à l'existence du brevet seulement à
partir du jour de cette infraction. Les causes
de nullité et de déchéance sont limitative-
ment énumérées par la loi.

§ 1er.
— Nullités (R. 244 et s.; S. 204 et s.).

80. La nullité peut être absolue ou rela-
tive (V. infrà, n° 98). L'invention n'étant
pas nécessairement indivisible, la nullité

peut ne l'affecter que dans une ou plusieurs
de ses parties. Les causes de nullité s'ap-
pliquent aux certificats d'addition aussi bien
qu'aux brevets, outre la nullité spéciale aux
certificats pour défaut de relation avec le
brevet principal (V. suprà, n° 56). — Les
causes de nullité sont : le défaut de nou-
veauté (V. suprà, nos 14 et s.); le défaut de
brevetabilité pour exclusion de l'invention
du régime des brevets (V. suprà, n° 33); le
défaut de caractère industriel (V. suprà,
n° 31); le caractère illicite de l'invention
(V. suprà, n° 32); la prise d'un brevet pourun perfectionnement a un brevet antérieur,
au mépris des droits du premier breveté
(V. suprà, nos 58 et 59); la fausseté du titre;
l'insuffisance de la description (L. 5 juill.
1844, art. 30-5°).

81. Pour qu'un brevet puisse être annulé
pour fausseté du titre, il ne suffit pas quele titre soit insuffisant ou inexact; il faut que
l'inexactitude ait été commise frauduleuse-

ment, en vue de tromper l'Administration
ou les tiers.

82. L'insuffisance de la description est
une cause de nullité, qu'elle provienne, ou

non, de la mauvaise foi du breveté. La des-

cription est insuffisante quand elle n'est pas
assez complète ou assez claire pour qu'en se
conformant à ses indications on puisse exé-
cuter l'invention : il y a là une question de
fait qui ne peut être appréciée que relative-
ment à chaque espèce et qui est tranchée
souverainement par les tribunaux; ceux-ci
doivent tenir compte du degré d'instruction

technique de ceux auxquels s'adresse natu-
rellement l'invention, de l'importance plus
ou moins grande des omissions qui ont été

commises, etc. Ainsi une description som-
maire pourra être considérée comme suffi-
sante s'il s'agit simplement de l'application
nouvelle d'un appareil connu. Au contraire,
est nul le brevet dont la description est trop
vague pour qu'on puisse, d'après ses termes,
exécuter l'objet de l'invention. — Les des-
sins peuvent servir à compléter et à éclairer,
sinon à remplacer entièrement le mémoire

descriptif; il en est de même des échantil-
lons ou modèles. Au contraire, l'insuffisance
de la description ne pourrait être couverte

par la prise d'un certificat d'addition destiné
à réparer les erreurs ou omissions du mé-
moire descriptif.

§ 2. — Déchéances (R. 256 et s. ; S. 220 et s.).

83. Les causes de déchéance sont : le
défaut de payement d'une annuité de la
taxe ; le défaut d'exploitation de l'invention
pendant deux ans ; l'importation d'objets fa-

briqués à l'étranger et semblables a ceux

qui sont garantis par le brevet.
84. 1° Le breveté doit acquitter la taxe

avant le commencement de chacune des an-
nées de la durée de son brevet. Le délai
se compte de jour à jour, non d'heure à

heure, et, d'autre part, le jour qui forme
le point de départ du délai légal (dies a quo)
n'y est pas compris, de sorte que la totalité
du jour anniversaire du dépôt de la de-
mande de brevet appartient au titulaire pour
effectuer le payement de l'annuité (Paris,
9 juill. 1902, D. P. 1904. 2. 65). Si le jour
anniversaire est un jour férié, le breveté
doit payer

la veille, et non le lendemain.
— A défaut du payement d'une seule annuité
en temps voulu, le breveté est, de plein
droit et à l'égard de tous, déchu de tous ses
droits, à moins qu'il ne justifie d'un cas de
force majeure. — Le breveté peut aujour-
d'hui échapper à la déchéance en payant
son annuité dans un délai supplémentaire de
trois mois, à condition d'acquitter en même

temps une taxe supplémentaire qui est de
5, 10 ou 15 francs, suivant qu'il effectue le
payement dans le premier, le second ou le
troisième mois (L. 1844, art. 30, modifié
par la loi du 7 avr. 1902). — Jusqu'au jour
où la déchéance a été judiciairement cons-
tatée, le brevet conserve une existence de
fait : par suite, le breveté n'est pas fondé
à répéter le montant des annuités qu'il aurait
continué à payer; de même, le cessionnaire
d'une licence ne peut réclamer le rembour-
sement des redevances qu'il aurait payées
après la déchéance encourue, mais avant
qu'elle fût constatée (V. suprà, n° 78). —
La déchéance engage, vis-à-vis de ceux qui
avaient des droits sur le brevet, la respon-
sabilité de celui à

qui incombait la charge
de payer les annuités, notamment du con-
cessionnaire de licence à qui le contrat aurait,
expressément ou tacitement, imposé l'obli-
gation de payer les annuités. — La déchéance
du brevet n'est pas encourue pour le retard
apporté au payement de la totalité des an-
nuités à échoir, qui doit être effectué en cas
de cession (V. suprà, n° 76); elle ne s'ap-
plique qu'au défaut de payement annuel.

85. 2° Le brevet est frappé de déchéance

par le défaut d'exploitation pendant deux
années consécutives, soit que l'exploitation
n'ait pas commencé dans les deux années

qui ont suivi la délivrance (et non la de-

mande) du brevet, soit que l'exploitation
commencée ait été interrompue pendant
deux années. Dans les relations interna-
tionales , et pour les pays faisant partie de
l'Union pour la protection de la propriété
industrielle (V. suprà, n° 2), le délai pour

exploiter est de trois ans, à dater de la
demande de brevet ( Acte additionnel du
14 déc. 1900, art. .2).

— L'exploitation doit
être sérieuse : quelques actes isolés d'exploi-
tation ne satisfont pas à la loi. Quant à l'ex-

ploitation partielle, elle met le breveté à l'abri
de la déchéance pour la totalité ou seule-
ment pour la partie exploitée, suivant qu'il
existe, ou non, un lien intime entre cette

partie et les parties non exploitées : il y a là
une question d'appréciation dont les tribu-
naux sont souverains juges (Dijon, 4 avr.

1900, D. P. 1901. 2. 70). Ainsi, l'exploitation
d'un certificat d'addition sauvera de la dé-
chéance le brevet lui-même s'il y a entre
eux une relation étroite; il en serait diffé-
remment si l'invention qui fait l'objet du
certificat était distincte de l'objet du brevet

principal : en pareil cas, le certificat serait
nul pour défaut de relation avec le brevet,
et le brevet serait frappé de déchéance pour
défaut d'exploitation.

86. Il suffit, pour qu'il y ait exploitation,
que le public soit mis à même de profiter
de l'objet du brevet : si cet objet est un pro-
duit , le breveté doit le fabriquer et le

vendre; si l'objet du brevet n'est qu'un
moyen, il suffit que le breveté mette à la
disposition du public les produits obtenus

par
l'emploi de ce moyen. L'objet exploité

oit, d'ailleurs, être le même que celui du
brevet; mais il n'y aurait pas déchéance
si les différences entre l'objet du brevet et

l'objet exploité étaient accessoires et non
essentielles (Civ. r. 8 mai 1894, D. P. 95.
1. 9) : il y a lieu d'appliquer ici les règles
indiquées infrà, n° 104. — L'exploitation
doit avoir lieu en France ou dans les pos-
sessions françaises. — Il n'est pas nécessaire
qu'elle soit le fait du breveté lui-même :
toute exploitation autorisée par lui, par
exemple celle du concessionnaire d'une li-
cence, le met à l'abri de la déchéance (Pa-
ris, 11 avr. 1892, D. P. 92. 2. 593). Le bre-
veté n'est pas garanti de la déchéance par
l'exploitation d'un contrefacteur contre lequel
il a dirigé des poursuites; mais il semble
qu'il puisse invoquer l'exploitation d'une
contrefaçon qu'il aurait tolérée.

87. Le breveté qui n'est pas en règle au
point de vue de l'exploitation est admis à
justifier des causes qui l'ont empêché d'ex-
ploiter (L. 5 juill. 1844, art. 32, modifié par
la loi du 7 avr. 1902, art. 1er). Il n'est pas né-
cessaire que les obstacles qui ont empêché
l'exploitation constituent des cas de force
majeure ; ces causes peuvent être de toute
nature : défaut de ressources, concurrence
des contrefacteurs, non adoption par le pu-
blic de l'objet breveté, etc. : les juges du
fond apprécient souverainement les faits jus-
tificatifs allégués. — La déchéance n'est pas
non plus encourue si le défaut d'exploitation
provient d'un obstacle légal : ainsi, la fa-
brication des cigares faisant l'objet d'un mo-
nopole de l'Etat, l'Etat ne pourrait invoquer
la déchéance faute d'exploitation pour em-
ployer, sans le consentement de l'inventeur,
une machine destinée à la fabrication des
cigares.

88. 3° Est déchu de tous ses droits le
breveté qui aura introduit en France des
objets fabriqués à l'étranger et semblables
à ceux qui sont garantis par son brevet.
Néanmoins le ministre du Commerce peut
autoriser l'introduction : 1° des modèles de
machines; 2° des objets destinés à des expo-
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sitions publiques ou à des essais faits avec
l'assentiment du Gouvernement (L. 5 juill.
1844, art. 32, modifié par la loi du 7 avr.

1902, art. 1er). Ce qui est prohibé à peine de

déchéance, c'est l'importation commerciale
faite dans un but de vente, ne portât-elle

Sue
sur un seul objet (Cr. r. 12 févr. 1886,

D. P. 88. 1. 237). Au contraire, l'impor-
tation à titre de modèle, ou en vue d'une
exposition, est permise : on admet généra-
lement que cette importation, même faite
sans l'autorisation du ministre, ne frappe
pas le brevet de déchéance si le breveté dé-
montre qu'elle n'a pas eu pour but de tour-
ner la loi. Par contre, il semble certain que
lorsque le breveté, muni de l'autorisation
ministérielle, a en réalité introduit les objets
dans un but commercial, l'autorisation ne

préserve pas le brevet de la déchéance.
89. L'introduction n'est une cause de

déchéance que lorsqu'elle a lieu du fait ou
du consentement de celui ou de l'un de ceux
à qui appartient le brevet. Quant au con-
cessionnaire de licence, comme il n'a aucun
droit sur le brevet, mais seulement une per-
mission de l'exploiter, l'exploitation à laquelle
il se livre ne peut faire déchoir le brevet.

90. Pour que la déchéance soit encourue,
il faut que l'objet importé soit tel, qu'il eût
été protégé

s'il avait été fabriqué en France

par le breveté. La prohibition ne s'applique
pas aux matières premières qui peuvent
servir à sa fabrication ni aux machines né-
cessaires à l'exploitation, quand le brevet a

pour objet, non la fabrication de ces ma-
chines, mais seulement une application nou-
velle dont elles sont susceptibles, ni aux
éléments ou organes dont il peut se compo-
ser, si ces éléments ne sont pas isolément

compris dans le brevet : il en serait toute-
fois autrement si toutes les pièces d'une ma-
chine avaient été introduites séparément en
vue de les assembler en France. De même,
n'est pas prohibée la réimportation en France
de l'objet breveté, fabriqué en France, qui
a été exporté à l'étranger pour y entrer
dans la composition d'un autre objet (mon-
tures de parapluies brevetées, fabriquées en
France, expédiées en Angleterre pour y être

recouvertes, et réintroduites en France).
91. On admet généralement que le bre-

vet n'est pas frappé de déchéance par l'im-

portation en transit, c'est-à-dire par l'ex-

pédition des objets dont l'introduction est
prohibée de l'étranger à l'étranger en em-

pruntant les voies de transport françaises,
non plus que par l'importation en entrepôt,
c'est-à-dire par l'introduction et le séjour
des objets en franchise des droits de douane
sous condition qu'ils soient réexpédiés à

l'étranger, si la réexportation a lieu effecti-
vement.

92. La déchéance pour importation n'est

pas applicable aux sujets des Etats signa-
taires de l'Union pour la protection de la

propriété industrielle ou aux assimilés (Conv.
internat. 20 mars 1883, art. 5; V. suprà,
n° 2). Cette dérogation doit, semble-t-il,
profiter non seulement aux étrangers, mais
encore aux Français qui importent des objets
fabriqués dans un des Etats de l'Union. — La
faculté d'introduire sans déchéance des objets
semblables aux objets brevetés ne dispense
pas le breveté de l'obligation d'exploiter son

brevet; mais le délai pour exploiter est
l'objet d'une fixation spéciale ( v. suprà,
n° 85).

93. Il intervient généralement, pour les

objets exposés à des expositions universelles,
des lois dérogeant, dans une certaine me-
sure , aux règles ordinaires relatives aux dé-
chéances (V. L. 30 oct. 1888, D. P. 89. 4.
51 ; L. 30 déc. 1899, D. P. 1901. 4. 95). L'art.
11 de la convention du 23 mars 1883, modi-
fié par l'acte du 14 déc. 1900, impose, d'ail-

leurs, aux nations contractantes l'obligation
d'accorder une protection temporaire aux

inventions brevetables pour les produits
figurant aux expositions internationales offi-
cielles.

§ 3. — Actions en nullité et en déchéance
(R. 269 et s. ; S. 249 et s.).

94. L'action en nullité ou en déchéance
d'un brevet peut être exercée par tous ceux
qui y ont intérêt (L. 5 juill. 1844, art. 34).
L'intérêt doit être sérieux. Il doit être ap-
précié d'après les circonstances de chaque
espèce, sans qu'il soit possible d'en donner
une définition absolue. L'intérêt du deman-
deur étant justifié, son action est recevable,
sans qu'on puisse lui opposer des actes qui
paraîtraient impliquer de sa part une re-
connaissance de la validité du brevet. Mais
cette règle ne s'applique qu'à ceux à qui le
brevet est opposable et qui veulent s'affran-
chir du monopole réservé au breveté : ceux
qui ont des droits sur le brevet ne pa-
raissent pas être admis à en demander eux-
mêmes la nullité; ainsi, dans le cas d'une
association pour l'exploitation d'un brevet,
l'un des associés ne peut poursuivre l'annu-
lation du brevet.

95. Le ministère public peut intervenir
dans toute instance en nullité ou déchéance
et prendre des réquisitions pour faire pro-
noncer la nullité ou la déchéance (L. 5 juill.
1844, art. 37). Il peut même se pourvoir di-

rectement, par action principale, pour faire

prononcer la nullité, mais seulement dans
les cas prévus aux nos 2, 4 et 5 de l'art. 30
de la loi de 1844 (V. suprà, nos 33 et 80).
Il ne peut jamais demander la déchéance
par action principale.

96. Les tribunaux civils sont compétents,
à l'exclusion de tous autres tribunaux et de
l'autorité administrative, pour connaître de
toute action en nullité ou déchéance sur

quelque motif qu'elle soit fondée, ainsi que
de toutes contestations relatives à la propriété
des brevets. Mais les juridictions qui sont in-

compétentes pour statuer sur une demande
en nullité de brevet le sont-elles également
pour statuer sur l'exception de nullité, lors-

qu'elle se présente comme une défense à
une demande de leur compétence? En ce

qui concerne les tribunaux correctionnels,
ils ont compétence pour statuer, dans les
instances en contrefaçon dont ils sont saisis,
« sur les exceptions qui seraient tirées par
le prévenu soit de la nullité ou de la dé-
chéance du brevet, soit de questions rela-
tives à la propriété dudit brevet » (L. 5 juill.
1844, art. 46). Quant aux tribunaux de com-
merce ou à la juridiction arbitrale, on ad-
met généralement leur incompétence. — Les

parties peuvent trancher entre elles la ques-
tion de validité d'un brevet par une tran-

saction; mais elles ne peuvent, en cette
matière, faire un compromis.

97. La demande en nullité doit, confor-
mément au droit commun, être portée de-
vant le tribunal du domicile du défendeur.
Par dérogation à l'art. 59, § 2, c. pr. civ.,
elle doit nécessairement être portée devant
ce tribunal, même lorsqu'elle est dirigée en
même temps contre le breveté et un ou plu-
sieurs cessionnaires partiels (L. 5 juill. 1844,
art. 35). Elle doit, à peine de nullité, être

communiquée au procureur de la Répu-
blique. Elle est instruite et jugée dans la
forme prescrite pour les matières sommaires

par les art. 405 et s. c. pr. civ. (L. 5 juill.
1844, art. 36).

98. Les effets de la chose jugée sont dif-
férents suivant que la nullité a été pronon-
cée sur la demande de la partie privée, ou
sur la demande ou l'intervention du minis-
tère public. Dans le premier cas, la nullité
est relative, c'est-à-dire qu'elle n'est ac-

quise qu'en faveur du demandeur : le bre-

vet, nul à son égard, conserve toute sa force
vis-à-vis des tiers. Dans le second cas, la
nullité est absolue et profite à tout le monde,

même aux tiers qui auraient précédemment
succombé dans une demande en nullité. —

Quand la demande en nullité a été repous-
sée, l'effet de la chose jugée est le même,
que la demande ait été formée par une par-
tie privée ou que le ministère public l'ait
introduite ou y soit intervenu : ceux qui
n'ont pas été partie au procès conservent le
droit d'attaquer le brevet.

99. Le rejet d'une demande en nullité
n'empêche pas le demandeur de former une
demande en déchéance, et réciproquement.
D'autre part, une demande en déchéance,
déclarée mal fondée, peut être renouvelée
si la déchéance est encourue pour des faits
postérieurs à la première demande. Au con-
traire, après

le rejet d'une demande en nul-
lité fondée sur le défaut de nouveauté, on
ne peut en former une seconde, à raison
d'antériorités qui n'auraient pas été présen-
tées à l'appui de la première. Mais, suivant
l'opinion généralement admise, on peut,
après avoir échoué dans une demande en
nullité fondée sur l'une des causes de nul-
lité indiquées par l'art. 30 de la loi de 1844
(V. suprà, n° 80), la renouveler en invoquant
une autre cause de nullité.

ART. 7. —
CONTREFAÇON; POURSUITES

ET PEINES.

§ 1er. — Caractères de la contrefaçon et des
délits assimilés (R. 292 et s.; S. 272 et s.).

100. Toute atteinte portée aux droits du
breveté par la fabrication de produits ou
l'emploi de moyens compris dans le brevet
constitue le délit de contrefaçon. Sont assi-
milés à la contrefaçon la vente, la mise en
vente, l'introduction ou le recel d'objets
contrefaits (L. 5 juill. 1844, art. 40 et 41).
La contrefaçon est punissable, indépendam-
ment de la bonne ou mauvaise foi de son
auteur; au contraire, les délits assimilés à
la contrefaçon n'existent que s'ils ont été

accomplis de mauvaise foi, c'est-à-dire en
connaissance du brevet relatif aux objets
contrefaits.

101. En principe, l'existence d'un brevet,
dans le cas de contrefaçon, et la connais-
sance de l'existence du brevet, dans le cas
de délits assimilés, suffisent à constituer le
délit. On admet cependant assez générale-
ment que, lorsque le prévenu a, par des
motifs sérieux, été induit en erreur sur
l'étendue du brevet, il doit être acquitté, et

que le contrefacteur lui-même peut être

renvoyé des poursuites s'il a eu de justes
causes d'ignorer l'existence du brevet; mais
les objets contrefaits n'en doivent pas moins,
dans tous les cas, être confisqués ( V. infrà,
n° 132). Les personnes morales, et notam-
ment l'Etat, peuvent être déclarés contre-
facteurs (Civ. r. 1er févr. 1892, D. P. 92. 1.

417); mais elles ne peuvent être condam-
nées pénalement (V. infrà, n° 132).

102. Le délit de contrefaçon n'existe

qu'autant que les trois conditions suivantes
se trouvent réunies, savoir : 1° qu'il existe
un brevet valable ; 2° qu'une atteinte ait été

portée aux droits du breveté ; 3° que cette
atteinte résulte, soit de la fabrication des

produits, soit de l'emploi des moyens qui
font l'objet du brevet.

103. 1° Existence d'un brevet valable. —

La validité du brevet étant une condition
essentielle du délit de contrefaçon, l'auteur
du fait incriminé a le droit de contester
cette validité et d'invoquer tous les moyens
qu'il aurait pu présenter à l'appui d une
demande en nullité ou en déchéance du bre-
vet ; peu importe, d'ailleurs, qu'il ait connu
la nullité ou la déchéance avant ou seule-
ment après les poursuites. Lorsque le bre-
vet n'est pas entièrement nul, le prévenu
peut néanmoins le discuter pour en réduire
l'objet (Sur la nullité partielle, V. suprà,
n° 80).

— Il y a contrefaçon du moment que
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le brevet était encore en vigueur lorsque
l'acte incriminé a été accompli : ainsi, celui

qui n'aurait fabriqué que peu de temps avant

l'expiration du brevet n'en serait pas moins

contrefacteur, quand bien même il n'aurait
eu pour but que d'être en mesure de vendre

après l'expiration du brevet. — De même,
la déchéance d'un brevet ne couvre pas les
faits de contrefaçon accomplis avant qu'elle
ait été prononcée (Cr. c. 10 janv. 1889, D.
P. 89. 1. 319).

104. 2° Atteinte aux droits du breveté.
— Il faut que l'objet argué de contrefaçon
ou que les moyens qui ont servi à le pro-
duire soient semblables à l'objet ou aux

moyens définis par le brevet. Mais il n'est

pas nécessaire que la ressemblance porte
sur tous les points garantis par le brevet :
la contrefaçon est punissable, quoique par-
tielle. Il faut, et il suffit, que l'imitation
porte sur tout ou partie de ce qui donne à
l'invention le caractère de brevetabilité :
sur un ou plusieurs éléments séparés de

l'objet breveté, si ces éléments sont indivi-
duellement nouveaux et brevetables ; sur
leur combinaison, si c'est à la combinaison
d'éléments connus que l'invention doit sa
brevetabilité. Mais l'imitation n'est constitu-
tive de la contrefaçon qu'autant qu'elle porte
sur une partie essentielle du brevet, c'est-
à-dire sur un élément caractéristique de
l'invention. — Lorsque les ressemblances
essentielles sont constatées, les différences
qui peuvent exister entre les deux objets
n'empêchent pas qu'il y ait contrefaçon.
Ainsi, dans le cas d'un brevet pris pour un

appareil qui, par une combinaison nou-
velle d'éléments connus, produit un résul-
tat industriel nouveau, il y a contrefaçon
dans le fait de fabriquer un autre appareil
qui, malgré certaines dissemblances avec le
premier, reproduit la première combinaison
dans ce qu'elle a de principal au point de
vue du but recherché et atteint par l'inven-
teur.

105. La contrefaçon n'existe pas si le pré-
venu n'a agi qu'avec l'autorisation du breveté.
Cette autorisation n'est soumise à aucune
forme particulière ; elle peut être expresse
ou tacite. Mais il ne faut pas confondre avec
une autorisation tacite la simple tolérance
du breveté qui, pour avoir laissé la contre-
façon se continuer pendant un certain temps,
n'en est pas moins recevable à la poursuivre
tant que la prescription n'est pas acquise.
Lorsque l'autorisation résulte d'une conces-
sion ou d'une licence, le concessionnaire ou
licencié commet une contrefaçon s'il dépasse
l'étendue de l'exploitation concédée, par
exemple s'il exploite en dehors du périmètre
qui lui est assigné par le contrat; mais s'il
n'observe pas les clauses du contrat qui sont
les conditions ou charges constituant la
contre-partie de la concession, par exemple
s'il ne paye pas le prix convenu, il ne pourra
être condamné pour contrefaçon : le breveté

pourra seulement poursuivre l'exécution du
contrat ou en demander la résolution, avec

dommages-intérêts dans les deux cas. —
A ceux qui agissent avec l'autorisation du
breveté, il faut assimiler ceux qui, à un titre
quelconque, ont qualité pour se servir des

firocédés
brevetés : tels sont; par exemple,

es créanciers du breveté, qui peuvent exer-
cer ses droits. De même, le copropriétaire
d'un brevet, qui ne se conforme pas aux
conditions convenues avec son copropriétaire
pour l'exploitation du brevet, ne saurait être

poursuivi par ce dernier comme contrefac-
teur et n'est passible que de dommages-in-
térêts pour inexécution des conventions
intervenues (Req. 5 mars 1900, D. P. 1900.
1. 465). — Enfin, si le breveté, soupçonnant la
contrefaçon, la provoque par une commande
afin de la constater, le délit disparaîtra, la
provocation étant assimilée à une autorisa-
tion; mais on ne peut assimiler à une com-

mande l'achat que le breveté ferait, ou ferait
faire par ses agents, d'un objet argué de

contrefaçon : c'est là un moyen légitime de
constater la contrefaçon.

106. Lorsque la contrefaçon est établie,
le breveté n'a pas à justifier d'un préjudice
spécial; l'atteinte à ses droits constitue un

dommage suffisant pour lui permettre d'en

poursuivre la répression. De même, le peu
d'importance de l'invention ne saurait faire

disparaître le délit de contrefaçon ; elle pour-
rait seulement être prise en considération

pour la fixation des dommages-intérêts.
107. 3° Fabrication d'objets contrefaits et

emploi des moyens brevetés. — Toute fabri-

cation, quelque restreinte qu'elle soit, est

par elle-même une contrefaçon: toutefois,
de simples essais n'ayant d'autre but que
d'éprouver la valeur de l'objet breveté, soit

par pure curiosité, soit en vue de s'entendre
avec le breveté pour l'obtention d'une licence
ou l'exploitation de l'invention en commun,
s'il y a été apporté un perfectionnement, ne
sont pas une contrefaçon. Mais le fait que
l'objet fabriqué serait seulement destiné à

figurer comme modèle dans une collection

n'empêcherait pas qu'il fût contrefait, s'il
était susceptible d'être employé industrielle-
ment. —

Il y a contrefaçon de la part de
celui qui commande l'objet contrefait et le
fait exécuter par un tiers ; en ce cas, le délit
est commis à la fois par celui qui fabrique
et par celui qui fait fabriquer. — Il arrive
souvent que la fabrication n'a pour objet
qu'un élément isolé de l'objet breveté. Si cet
élément pris en lui-même est protégé par le
brevet, il y a contrefaçon. Si, au contraire,
cet élément séparé appartient au domaine

public, il n'y a pas contrefaçon, dès lors que
la production de cet élément est bien le seul
but de la fabrication ; mais il en est autre-
ment si cette fabrication se relie à d'autres,
établies pour la production des divers élé-
ments de l'objet breveté en vue de leur réu-
nion; si, par exemple, le prévenu avait fa-
briqué séparément les divers rouages d'une
machine qui, isolément, sont du domaine
public, en vue de les réunir suivant la com-
binaison qui fait l'objet du brevet. — La
contrefaçon existe, d'après l'opinion la plus
répandue, dès que la fabrication a commencé.
La réparation par un tiers d'un objet fabri-
qué et vendu par le breveté ne constitue pas
une contrefaçon, à moins qu'elle ne soit tel-
lement importante qu'elle constitue en réa-
lité une réfection complète de l'objet.

108. Par l'emploi des moyens brevetés,
qui constitue, au même titre que la fabrica-
tion d'objets contrefaits, le délit de contre-
façon, on n'entend pas seulement, dans
l'opinion la plus suivie, la fabrication à
l'aide des procédés brevetés, en d'autres
termes l'emploi industriel des procédés,
mais encore tout usage illicite de l'invention,
qu'elle ait pour objet un procédé ou un pro-
duit. Ainsi, l'acheteur d'un appareil contre-
fait qui en use, même de bonne foi, pour
une exploitation commerciale et en retire
des avantages identiques à ceux que donne
l'appareil de l'inventeur, est un contrefac-
teur. — Mais l'usage du procédé ou du produit
contrefait n'est délictueux que s'il a lieu dans
un intérêt industriel ou commercial (Ch.
réun. c. 30 oct. 1899, D. P. 1900. 1. 337);
l'usage purement personnel d'un objet con-
trefait n'a pas les caractères de la contre-

façon (à moins qu'il n'ait lieu de mauvaise
foi et ne constitue ainsi un acte de compli-
cité par recel, délit assimilé à la contrefa-
çon). Ainsi, le fait d'acheter des objets con-
trefaits et de les conserver, non pour les
vendre, mais pour les employer à son usage
personnel, n'est pas un fait de contrefaçon :
tel est le cas, par exemple, du cultivateur
qui a acheté des instruments contrefaits et
les emploie pour améliorer les produits de
sa culture; il n'y a pas lieu, en pareil cas,

à la confiscation des objets contrefaits,
l'art. 49 de la loi du 5 juill. 1844, qui ordonne

cette confiscation même en cas d'acquitte-
ment, ne s'appliquant qu'aux contrefacteurs,
recéleurs, introducteurs ou débitants. Mais
l'industriel qui, possédant un appareil agri-
cole contrefait, wait métier de le louer aux
cultivateurs ou de traiter leurs produits

moyennant salaire, commettrait le délit de

contrefaçon. — La contrefaçon ne résulte,
d'ailleurs, pas du seul fait d'avoir obtenu un
résultat industriel identique à celui de l'in-
vention brevetée, alors que les moyens em-

ployés sont autres que ceux décrits dans le

brevet, ou que les combinaisons adoptées
de part et d'autre pour arriver au même
résultat sont des applications de moyens
connus, mais essentiellement différentes
entre elles (Req. 3 août 1897, D. P. 98.1.16).

109. 4° Délits assimilés à la contrefaçon.
— L'art. 41 de la loi de 1844 assimile à la con-

trefaçon la vente ou exposition en vente, l'in-
troduction en France et le recel d'objets con-
trefaits. — Cette énumération est limitative;
aussi, en dehors de ces cas, il n'y a pas de

complicité punissable dans le délit de contre-

façon. Ainsi, aucune peine ne peut être pro-
noncée contre celui qui a été sciemment l'in-
termédiaire du contrefacteur auprès d'un ache-
teur des objets provenant de la contrefaçon.

110. Les poursuites peuvent être exercées
contre les auteurs des délits assimilés à la

contrefaçon séparément et alors même

qu'elles ne pourraient plus l'être contre
l'auteur de la contrefaçon même; de même,
la prescription de la contrefaçon ne couvre

pas nécessairement les délits assimilés. Il

peut, d'ailleurs, y avoir responsabilité soli-
daire des divers délinquants dans la mesure
où il y a eu entre chacun d'eux entente en
vue des actes délictueux.

111. La vente d'objets contrefaits est délic-
tueuse, qu'elle n'ait été qu'un fait isolé ou
qu'il ait été fait un véritable commerce de ces
objets, que le vendeur soit, ou non, commer-
çant, que la vente soit faite pour la consomma-
tion en France ou pour l'exportation. Mais il
n'y a pas délit de vente dans le fait de celui
qui, ayant exécuté l'objet sur la commande du
breveté et n'étant point payé, le retient et
le vend pour se payer de ce qui lui est dû,
ou dans le fait du créancier du breveté qui
fait vendre les objets brevetés appartenant à
celui-ci. On ne peut considérer davantage
comme délictueuse la vente faite en France
d'un objet fabriqué à l'étranger et devant
être livré à l'étranger.

112. L'exposition en vente est un délit
de contrefaçon comme la vente elle-même:
elle existe, semble-t-il, non seulement quand
les objets sont offerts aux yeux des acheteurs,
mais chaque fois qu'à la détention de l'objet
se joint un fait, tel que l'envoi de circulaires
ou prospectus, destiné à provoquer l'achat.
On doit de même considérer comme exposés
en vente les objets figurant dans une expo-
sition, même s'ils n'y peuvent être vendus,
dès lors que, par le fait de leur exhibition,
l'acheteur est averti qu'il peut s'en procurer
de semblables dans les magasins de l'expo-
sant. Il semble qu'il doive en être diffé-
remment des objets qui, dans une exposition
internationale ouverte en France, figureraient
dans les sections étrangères, s'ils ne peuvent
être vendus pendant l'exposition et doivent
ensuite être réexportés.

113. L'introduction en France, par d'autres
que le breveté, d'objets semblables à l'objet
du brevet est délictueuse, qu'elle soit desti-
née à un usage personnel ou à un emploi
commercial, sans que leur déclaration à la
douane et le payement des droits aient une
influence sur son caractère. Mais on admet
généralement que l'introduction en transit
d'objets fabriqués à l'étranger et expédiésdans un pays étranger en passant par la
France n'est pas délictueuse, non plus que
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l'introduction en entrepôt si l'objet est ré-

expédié à l'étranger (questions controver-

sées). Sur l'introduction en France faite par
le breveté lui-même, V. suprà, nos 88 et s.

114. Le délit de recel existe du moment

qu'il y a à la fois détention d'un objet con-
trefait et connaissance de la contrefaçon, que
la détention ait lieu pour un usage personnel
ou dans un but commercial; mais il faut que
ces deux éléments soient réunis.

§ 2. — Tribunaux compétents (R. 328 et s. ;
S. 309 et s.).

115. Le breveté peut poursuivre la con-

trefaçon soit par la voie correctionnelle, s'il
veut assurer la répression pénale du délit
et obtenir la réparation pécuniaire du pré-
judice subi, soit par la voie civile, s'il en-
tend se contenter de la réparation pécu-
niaire : en ce dernier cas, ce sont les tribu-
naux civils de première instance qui sont
seuls compétents, à l'exclusion des juges de

paix et des tribunaux de commerce. — Cette

règle de compétence ne déroge, d'ailleurs, ni
aux règles spéciales qui, en matière répres-
sive, peuvent être

applicables
à certains pré-

venus en raison de leur qualité (V. infrà,
Compétence criminelle ), ni, devant les tri-
bunaux civils ou correctionnels, aux règles
de la compétence ratione materiae ou ratione

loci, de la litispendance, de la connexité, etc.
La compétence exclusive du tribunal de pre-
mière instance n'empêche pas les parties de
soumettre leur différend à des arbitres, à

l'exception toutefois des questions de vali-
dité ou de

propriété
de brevet qui seraient

soulevées par le défendeur (V. suprà, n° 96).
L'autorité judiciaire est seule compétente,
à l'exclusion de l'autorité administrative,
pour connaître des contestations relatives à
a validité ou à la propriété des brevets

d'invention et, par suite, des actions en

contrefaçon (Trib. confl. 27 juill. 1895, D.
P. 95. 3. 87; Civ. r. 1er févr. 1892, D. P. 92.
1. 417).

116. Le tribunal correctionnel, saisi de
l'action en contrefaçon, est compétent pour
apprécier les moyens de défense du prévenu,
notamment les moyens tirés de la nullité ou
de la déchéance du brevet, base de la pour-
suite, ou les questions relatives à la pro-
priété du brevet (L. 5 juill. 1844, art. 46);
il lui est toutefois loisible de surseoir à sta-
tuer dans le cas où une instance civile est

engagée (V. infrà, n° 130). Il est seul com-

pétent, a l'exclusion de l'Administration,
pour prononcer la déchéance du brevet à
défaut de payement de la taxe.

§ 3. — Droit de poursuite; procédure
(R. 339 et s.; S. 317 et s.).

117. L'action en contrefaçon appartient
au propriétaire du brevet. S'il y a plusieurs

propriétaires, l'action appartient à tous ou
a un ou plusieurs d'entre eux, selon que la

contrefaçon portera atteinte aux droits de
tous ou seulement d'un ou plusieurs : par
exemple, en cas de cession du brevet pour
un périmètre déterminé, la poursuite ap-
partiendra au cessionnaire ou au breveté,
suivant que la contrefaçon affectera la région
cédée ou la région que le breveté s'est réser-
vée. — Le simple licencié ne possède pas,
en principe, l'action en contrefaçon (V. su-

prà, n° 75).
118. Le ministère public ne peut exercer

l'action correctionnelle, pour l'application
des peines, que sur la plainte de la partie
lésée (L. 5 juill. 1844, art. 45). Mais le désis-
tement de cette partie n'arrête pas les pour-
suites engagées.

119. Lorsque la contrefaçon a été commise
dans les ateliers ou établissements d'une so-

ciété, la société, simple personne morale, ne

peut être appelée devant le tribunal correc-
tionnel que comme civilement responsable
du fait de ses agents : ce sont les agents seuls
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qui doivent être poursuivis. Mais on ne peut
considérer comme contrefacteurs que ceux
qui ont, dans leurs attributions, la direction
de la fabrication ou qui ont personnellement,
par des ordres ou des autorisations, con-
couru au fait incriminé (directeurs, admi-

nistrateurs, associés participant à l'admi-
nistration, etc.), et non les agents subal-

ternes, qui n'ont fait qu'exécuter le travail
à eux commandé.

120. Le breveté qui veut poursuivre la
contrefaçon peut en fournir la preuve par
tous les moyens en sa possession. Mais il y
a un moyen de preuve spécial qui, sans être
obligatoire, est le plus communément adopté :
c'est la description par huissier des objets
ou moyens contrefaits, avec ou sans saisie

(L. 5 juill. 1844, art. 47). La saisie n'est pas
indispensable ; elle constitue, comme moyen
de preuve, un complément utile de la des-
cription ; mais il est des cas où la preuve ne

peut être faite que par la description, par
exemple lorsqu'il s'agit de procédés chi-

miques qui ne sont susceptibles d'être com-

pris que par leur mise en oeuvre, si l'on

parvient à les surprendre au moment de
leur exécution. En pareil cas, d'ailleurs, la
saisie restera utile, non plus comme moyen
de preuve, mais au point de vue de la con-
fiscation des instruments servant à la contre-
façon et des produits qui en proviennent.

121. La saisie ne peut avoir lieu qu'en
vertu d'une ordonnance du président du tri-
bunal l'autorisant et rendue sur requête. Il
ne peut être rendu d'ordonnance autorisant
la saisie que sur représentation d'un brevet
non expiré, sans d'ailleurs que le président

puisse exiger la preuve de la contrefaçon.
L'ordonnance peut, s'il y a lieu, contenir la
nomination d'un expert pour assister l'huis-

sier; le choix de l'expert appartient au pré-
sident, qui n'est pas tenu de se conformer
à la désignation habituellement faite dans sa

requête par le breveté ; le choix de l'huissier

appartient, au contraire, exclusivement au
breveté. Lorsqu'il autorise la saisie, le pré-
sident peut imposer au breveté un caution-
nement en argent que celui-ci sera tenu de

consigner avant la saisie ; il doit l'imposer
aux brevetés étrangers, sauf quand il s'agit
d'étrangers admis en France à la jouissance
des droits civils : le défaut de versement du

cautionnement, quand ce versement a été

ordonné, empêche la saisie, mais non la

description des objets argués de contrefaçon.
Il doit être laissé copie au détenteur des ob-

jets décrits ou saisis tant de l'ordonnance

que, le cas échéant, de l'acte constatant le

dépôt du cautionnement.
122. Le président peut autoriser la saisie

totale des objets prétendus contrefaits. Mais

peut-il, quand le breveté requiert une saisie

totale, n'autoriser qu'une saisie
partielle?

Peut-il décider qu'il sera procédé à une

simple description, s'il juge la saisie inu-
tile? On lui reconnaît généralement ce

double droit, bien que la question soit con-
troversée. — Le président peut autoriser le
breveté à faire parapher les livres du saisi

par le commissaire de police, requis pour
assister l'huissier; mais il ne semble pas ad-

missible qu'il permette au breveté de procé-
der lui-même a l'examen des livres. Il a été

jugé toutefois que le président peut autori-

ser des visites et recherches domiciliaires,
l'examen des livres, correspondances et pa-

piers et la saisie de ceux qui renfermeraient

fa preuve de la contrefaçon. Dans le silence
de l'ordonnance, le saisi est en droit de re-

fuser l'entrée de ses locaux au saisissant;
mais il appartient au président de décider,
s'il le juge opportun, que le saisissant

pourra
assister à la saisie. — L'ordonnance désigne
habituellement les personnes chez qui la

saisie doit être opérée ; mais il a été jugé,
bien que cette solution ne soit pas sans dif-

ficulté, que l'ordonnance peut autoriser le

breveté à pratiquer la saisie chez tous les
contrefacteurs, sans désignation de per-
sonnes. On s'accorde, au contraire, à recon-
naître que l'ordonnance peut autoriser le
breveté à faire procéder en tous lieux à la

saisie; il semble toutefois que l'autorisation
du commandant d'armes soit, en outre, né-
cessaire quand il s'agit de pénétrer dans un
établissement militaire (Décr. 4 nov. 1811).

123. L'ordonnance autorisant la saisie est

généralement considérée comme un acte de

juridiction gracieuse contre lequel il n'existe
aucun recours. Mais il est admis, en pra-
tique, qu'en cas de difficultés soulevées par
l'exécution de l'ordonnance, il peut en être
référé au président, et c'est ce qui est habi-
tuellement prévu par les termes de l'ordon-

nance; la décision de référé qui intervient
en pareil cas est, à la différence de l'ordon-
nance autorisant la saisie, un acte de juri-
diction contentieuse, susceptible, comme tel,
d'appel. — Le président peut, après avoir
rendu une ordonnance autorisant la saisie,
modifier cette ordonnance, par exemple sub-
stituer à la saisie une simple description,
alors que l'assignation en contrefaçon n'a

pas encore été délivrée (Paris, 10 août 1889,
D. P. 92. 2. 23) ; mais il ne peut rétracter
d'une façon absolue la permission de décrire
et saisir, alors surtout que la saisie est déjà
soumise à l'appréciation du tribunal (Req.
31 mai 1886, D. P. 87.1. 59).

124. Aucun délai n'est imparti au bre-
veté pour exécuter l'ordonnance autorisant
la saisie; mais les tribunaux pourront exa-
miner en fait si la saisie a été une exécution

régulière de l'ordonnance, notamment si
l'exécution n'a pas été appliquée à des faits

postérieurs à l'ordonnance, au lieu de l'être
exclusivement aux faits en vue desquels elle
a été rendue.

125. L'huissier, quand il procède à la

description, doit décrire l'objet prétendu
contrefait d'une façon suffisamment détaillée

pour qu'on puisse juger de sa ressemblance
avec l'objet breveté : il ne peut se borner à
constater que l'objet à lui présenté est une

contrefaçon de l'objet breveté.
126. La saisie doit, à peine de nullité,

être suivie d'une assignation devant le tri-
bunal civil ou correctionnel dans le délai de

huitaine, outre un jour par trois myria-
mètres de distance entre le lieu de la saisie
et le domicile du saisi (L. 5 juill. 1844,
art. 48) ; on excepte toutefois le cas de force

majeure. S'il y a plusieurs saisies, chaque
assignation doit suivre, dans le délai pres-
crit , la saisie à laquelle elle correspond. Le
délai de huitaine ne s'applique pas aux sai-
sies qui seraient pratiquées au cours d'une
instance devant le tribunal civil et qui peu-
vent faire l'objet de simples conclusions ad-

ditionnelles; il semble, au contraire, que
lorsque l'action a été engagée devant le tri-
bunal correctionnel, il soit nécessaire de
délivrer une assignation distincte dans la
huitaine de la saisie.

127. Lorsque la procédure a commencé

par la saisie, l'assignation donnée au civil
est dispensée de plein droit du préliminaire
de conciliation; on a soutenu qu'il doit en
être de même quand il n'y a pas eu de saisie
ou quand la saisie est nulle, mais cette solu-
tion est douteuse. — L'assignation, ou la ci-

tation correctionnelle, doit viser le titre en
vertu duquel la poursuite

est exercée. Quant
aux certificats d addition, ils sont implicite-
ment visés par l'assignation qui mentionne
le brevet, s'ils sont antérieurs à l'introduc-

tion de l'instance : s'ils sont postérieurs, ils

donnent lieu à une instance nouvelle.

128. Le défendeur à l'action en contre-

façon peut opposer à la demande non seule-
ment les exceptions tirées de la nullité ou

de la déchéance du brevet, mais toutes

exceptions utiles à sa défense, notamment

l'exception tirée de ce qu'il était autorisé par
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le breveté à faire ce qu'il a fait, par exemple,
parce qu'il était cessionnaire d'une licence
de fabrication concédée par le brevet et de-
vant être considérée, non comme exclusive-
ment personnelle, mais comme transmis-

sible; il peut établir que l'objet argué de

contrefaçon n'est pas semblable à l'objet
breveté, que le brevet ne lui est pas oppo-
sable parce qu'il était lui-même en posses-
sion de l'invention avant le brevet, etc.

129. L'intervention devant le tribunal
correctionnel est recevable de la part de ceux

qui, étant copropriétaires du brevet, se

joignent au plaignant pour obtenir la répres-
sion du délit; l'intervention n'est pas ad-
missible du côté du prévenu, si ce n'est celle
de la partie civilement responsable.

130. Les effets de la chose jugée sur la

contrefaçon sont plus ou moins étendus,
suivant que le jugement est rendu au civil
ou au correctionnel. Lorsqu'un jugement
civil, passé en force de chose jugée, a pro-
noncé la validité ou la nullité du brevet, la

question ne peut plus être débattue entre
les parties, pas plus devant le juge civil que
devant le juge correctionnel auquel seraient
déférés de nouveaux faits argués de contre-
façon en vertu du même brevet (V. cepen-
dant suprà, n° 99). Au contraire, le juge-
ment correctionnel qui a statué sur l'excep-
tion de nullité ou déchéance soulevée par le

prévenu, n'emporte pas chose jugée sur la
validité du brevet, mais seulement sur le
caractère, délictueux ou non, du fait spécial
qui lui est déféré : de là cette double consé-
quence, d'une part que le tribunal correc-
tionnel, saisi de nouveaux faits, doit exami-
ner derechef l'exception de nullité ou dé-
chéance, si elle est soulevée, et, d'autre part,
que le tribunal civil peut, toujours en cas
de nouveaux faits incriminés, résoudre la
question de validité en sens contraire de la
solution antérieurement adoptée par le tri-
bunal correctionnel.

131. L'action en contrefaçon s'exerce aux
colonies de la même manière qu'en France,
et elle est recevable bien que le brevet n'ait
pas été revêtu du visa de l'autorité coloniale,
exigé dans certains cas, pour la mise à exé-
cution des actes venant de France ou de
l'étranger, par l'arrêté du 8 vent, an 12.

§ 4. — Peines et réparations civiles
(R. 363 et s.; S. 358 et s.).

132. La contrefaçon et les délits assi-
milés sont punis d'une amende de 100 à
2000 francs (L. 5 juill. 1844, art. 40 et 41).
Les peines ne pouvant être cumulées, la
peine la plus forte doit seule être prononcée
pour tous les faits antérieurs au premier
acte de poursuite (art. 42). En cas de réci-
dive, il est prononcé, outre l'amende, un
emprisonnement de un à six mois : il y a
récidive lorsqu'il a été rendu contre le pré-
venu , dans les cinq années antérieures, une
première condamnation pour contrefaçon ou
délit assimilé (art. 43), et on ne distingue
pas suivant qu'il y a eu atteinte successive
a deux brevets différents ou atteinte réitérée
au même brevet. — La condamnation pro-
noncée par le tribunal civil ne peut servir
de base à l'application des peines de la ré-
cidive, sur une poursuite ultérieure devant
le tribunal correctionnel; le prévenu n'est
pas non plus en état de récidive si le pre-mier délit est de ceux prévus par l'art. 33
de la loi de 1844 (V. suprà, nos 72 et 73). Est
assimilée à la récidive, au point de vue de
la peine, la contrefaçon commise par l'ou-
vrier ou

employé ayant travaillé dans les
établissements du breveté ou avec la parti-
cipation de l'ouvrier ou employé par qui le
contrefacteur aurait eu connaissance des
procédés brevetés, et qui, en pareil cas,
pourra être poursuivi comme complice
(art: 43). D'après l'opinion qui tend à pré-
valoir, cette disposition s'applique seulement

aux faits de contrefaçon postérieurs à la

prise du brevet et commis ou facilités par un
ouvrier ou employé ayant participé à l'exploi-
tation de l'invention par le breveté. Quant
aux faits de divulgation antérieurs au bre-
vet , ils ne peuvent donner lieu qu'à des

dommages-intérêts (V. suprà, n° 30).
133. L'art. 463 c. pén., relatif aux circons-

tances atténuantes, peut être appliqué aux
délits réprimés par la loi de 1844 (art. 44),
y compris les délits prévus par l'art. 33 et
même en cas de récidive.

134. Le jugement qui reconnaît la contre-
façon prononce la confiscation des objets
contrefaits (L. 5 juill. 1844, art. 49); cette
mesure est obligatoire (Cr. c. 14 janv. 1898
et 9 juin 1899, D. P. 1903. 1. 253), même
en cas d'acquittement. La confiscation n'est

pas une peine, mais une réparation civile,
et doit être prononcée aussi bien par le juge
civil que par le juge correctionnel. Elle

s'applique aux objets contrefaits appartenant
à l'Etat (Civ. r. 1er févr. 1892, D. P. 92. 1.

417).
135. La confiscation porte tout d'abord

sur les objets contrefaits. Quand le brevet
concerne un produit nouveau, tous les pro-
duits semblables sont des objets contrefaits.

Lorsque le brevet concerne un procédé nou-
veau servant à obtenir un produit connu, le

procédé, qui est parfois immatériel (une
opération chimique, par exemple ), pourra
échapper à la confiscation; mais les pro-
duits obtenus pourront-ils être confisqués?
On admet généralement que la confiscation
n'est possible que si ces produits ont subi,
par suite de l'application usurpée du pro-
cédé breveté, des modifications dans leur
forme, leur apparence ou leur valeur telles
qu'ils doivent être eux-mêmes considérés
comme des objets contrefaits ; mais la juris-
prudence semble aujourd'hui admettre la
confiscation de tous les objets obtenus par
le procédé breveté, même s'ils n'ont subi
aucune modification dans leur substance ou
leur nature (Req. 27 juin 1893, D. P. 94.
1. 21). — La confiscation porte, en second
lieu, sur les instruments ou ustensiles desti-
nés spécialement à la fabrication des objets
contrefaits; les matières premières peuvent
être considérées comme des instruments du
délit, s'il est établi qu'elles étaient employées
uniquement à la fabrication des objets contre-
faits. — La jurisprudence admet que la con-
fiscation doit porter sur tous les objets contre-
faits, saisis ou non saisis, décrits ou non
décrits; mais elle ne peut être prononcée
contre le contrefacteur que si ces objets sont
encore en sa possession, sinon elle est rem-

?
lacée par des dommages-intérêts (Cr. c.
4 janv. 1898 et 9 juin 1899, cités suprà,

n° 134). Lorsqu'un objet, composé de di-
verses parties non indivisibles, n'est entaché
de contrefaçon que dans une de ses parties
(par exemple, un bateau contrefait dans sa
forme, dont les machines peuvent être déta-
chées ), la confiscation ne doit porter que
sur la partie contrefaite; elle porte, au con-
traire, sur le tout, quand les éléments con-
trefaits sont indivisibles des éléments non
contrefaits, s'il s'agit, par exemple, d'un tissu
non contrefait auquel a été appliquée une
teinture contrefaite. Les objets inachevés
doivent être confisqués, s'ils n'étaient prépa-
rés qu'en vue de la contrefaçon.

136. La bonne foi du détenteur des objets
contrefaits n'est pas un obstacle à la confis-
cation. L'expiration du brevet ne s'oppose

pas
à ce que la confiscation soit prononcée,

a confiscation est obligatoire, alors même
que la valeur des produits de la contrefaçon
dépasserait de beaucoup le préjudice causé
au breveté. Les objets confisqués sont remis
au breveté (Cr. c. 14 janv. 1898 et 9 juin
1899, précités) et non détruits; les frais de
cette remise sont à la charge du contrefac-
teur.

137. Les tribunaux civils ou correction-
nels peuvent ordonner l'affichage de la con-

damnation pour contrefaçon ou son inser-

tion dans un certain nombre de journaux :
l'insertion peut même être ordonnée au profit
du défendeur quand la contrefaçon n'est pas
établie. Lorsque le jugement n'a pas ordonné

l'affichage ou l'insertion, il n'appartient pas
à la partie gagnante d'y procéder à ses frais;
il ne semble pas non plus qu'elle puisse
annoncer le fait même de la condamnation.
La partie qui a obtenu par jugement l'affi-

chage ou l'insertion peut y procéder nonob-
stant l'appel, sauf la responsabilité qu'elle
encourrait en cas d'infirmation.

§ 5. — Voies de recours (R. 387 et s. ;
S. 373).

138. L'opposition contre les jugements
par défaut, l'appel et le pourvoi en cassation
contre les jugements contradictoires, sont

régis par le droit commun (V. suprà, Appel
en matière civile et commerciale, Appel
en matière criminelle, et infrà, Cassation,
Instruction criminelle, Jugement par dé-

faut).

§ 6. — Prescription (R. 397 et s.;
S. 374 et s.).

139. La prescription des actions en con-
trefaçon et celle des condamnations se règlent
suivant le droit commun (V. infrà, Pres-

cription civile, Prescription criminelle). La

prescription est de trois ans, aussi bien pour
les actions portées devant le tribunal civil
que pour celles portées devant le tribunal
correctionnel. Elle ne commence à courir, à

l'égard du délit de fabrication, qu'à compter
du dernier des actes dont celle-ci se com-

pose. Mais chaque fait de fabrication, de
vente, etc., est un délit distinct, qui se pres-
crit séparément des autres et à partir de sa
date. Les délits de contrefaçon, de vente,
de recel, d'introduction, sont également dis-
tincts les uns des autres : la prescription de
l'un n'entraîne pas la prescription des autres.
Quant aux condamnations, la prescription
est de cinq ans pour les peines et de trente
ans pour les réparations civiles, même si
elles résultent de jugements correctionnels.

ART. 8. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

140. Les pièces produites à l'appui de la
demande d'un brevet, y compris le pouvoir
donné par l'inventeur qui constitue un man-
dataire , les brevets, certificats d'addition et
les expéditions qui en sont délivrées, sont

exempts du timbre et de l'enregistrement.
Toutefois, l'expédition du procès-verbal de

dépôt, remise au déposant, doit être tim-
brée (L. 5 juill. 1844, art. 7; Instr. admin.
Enreg. 1272, §11).

141. Les quittances de taxes sont sou-
mises au droit de timbre spécial de 0 fr. 25,
établi par les lois des 8 juillet 1865 et
23 août 1871 (D. P. 65. 4. 101 et 71. 4. 54)
(Trib. civ. de Dijon, 18 mai 1858, D. P. 58.
3. 39).

142. La cession d'un brevet d'invention ou
d'une licence d'exploitation ne tombe pas,
en principe, sous l'application de la loi du
28 févr. 1872 (D. P. 72. 4. 12) lorsqu'elle est
consentie isolément. En cas de présentation
à la formalité, cette cession donne ouverture,
soit au droit proportionnel de 2 pour 100

auquel sont soumises les ventes d'objets mo-
biliers par l'art. 69, § 5, n° 1, de la loi do
22 frim. an 7 (R. v° Enregistrement, t. 21,
p. 26), soit, en ce qui concerne les ces-
sions de licences, au droit fixe de 3 francs,
lorsque la cession remplit les conditions
exigées par la loi du 11 juin 1859 (D. P. 59.
4. 34). Mais lorsque la cession comprend,
à la fois, le fonds de commerce créé pour
l'exploitation de l'invention et le brevet ou
la licence d'exploitation, l'ensemble consti-
tue l'universalité juridique dont la mutation
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est soumise, par la loi du 28 févr. 1872, à l'en-

registrement, dans un délai déterminé, au
droit proportionnel de 2 pour 100 (V. in-

frà, Fonds de commerce) (Civ. c. 12 juill.
1897, D. P. 1900. 1. 604).

143. La cession du droit d'exploiter un

brevet dans une localité déterminée et jus-
qu'à son extinction, quoique qualifiée par
les parties de bail résiliable à la volonté du
cessionnaire seulement, et consentie moyen-
nant une redevance annuelle , est considé-
rée comme vente passible du droit propor-
tionnel de 2 pour 100 (Trib. civ. de Bazas,
5 juill. 1859, D. P. 60. 3. 62).

C

CAISSES D'ÉPARGNE

(R. v° Établissements d'épargne et de pré-
voyance; S. eod. v°).

1. On nomme caisses d'épargne des caisses

publiques qui reçoivent, même par frac-
tions minimes, les sommes qu'on leur con-

fie, en payent l'intérêt suivant certaines
conditions et les restituent, en tout ou en
partie, à la volonté des déposants. — On

distingue deux sortes de caisses d'épargne :
les caisses d'épargne ordinaires et la Caisse
nationale d'épargne, dite aussi Caisse d'é-
pargne postale. — Les caisses d'épargne
ordinaires sont régies par la loi organique
du 30 juin 1851 (D. P. 51. 4. 115), modi-
fiée par les lois des 20 juill. 1895 (D. P. 96.
4. 1) et 6 avr. 1901 [D.P. 1901. 4. 76), et
par les décrets des 17 août 1895 (D. P. 96.
4. 14) et 20 sept. 1896. Le fonctionnement
de la Caisse nationale d'épargne est réglé
par la loi du 9 avr. 1881 (D. P. 81. 4. 114),
complétée et modifiée par les lois du 3 août
1882 (D. P. 82. 4. 120) et du 20 juill. 1895

précitée, et par les décrets des 31 août 1881

(D. P. 82. 4. 118), 30 nov. 1882 (D. P. 83.
4. 80) et 18 mars 1885 (D. P. 85. 4. 24).

2. Il est interdit de donner le nom de
caisse d'épargne à tout établissement qui
n'aurait pas été régulièrement autorisé dans
ce but (L. 20 juill. 1895, art. 13). — Le fait
de provoquer ou tenter de provoquer par
des nouvelles fausses, semées à dessein dans
le public, ou par des moyens frauduleux
quelconques, des retraits de fonds des caisses

d'épargne, est puni des peines portées par
l'art. 420 c.

pén. (L. 3 févr. 1893, art.
1er,

D.
P. 93. 4. 59), c'est-à-dire d'un emprisonne-
ment de 2 mois au moins et de 2 ans au

plus, et d'une amende de 1000 francs à
20000 francs.

ART. 1er. — CAISSES D'ÉPARGNE ORDINAIRES.

§ 1er.
— Organisation des caisses d'épargne

(R. 52 et s.; S. 11 et s.).
3. Ces caisses, quoique créées dans un

but d'intérêt général et d'utilité publique,
sont néanmoins des établissements privés
auxquels les principes du droit commun
sont applicables. Elles peuvent donc, comme
de simples particuliers, plaider devant les
tribunaux civils sans autorisation adminis-
trative ; les condamnations obtenues contre
elles sont exécutées sans qu'il soit néces-
saire de se pourvoir administrativement.
Elles n'ont pas d'hypothèque légale sur les
immeubles de leurs comptables. Leurs pré-
posés et agents n'ont pas le caractère de

fonctionnaires publics. — Les caisses d'é-
pargne ne sont pas des établissements de
bienfaisance.

4. Les caisses d'épargne sont fondées par
délibération du conseil municipal de la com-
mune où elles se constituent. Cette délibé-
ration contient le texte du projet des statuts,
qui doit être approuvé par décret rendu dans
la forme des règlements d'administration
publique. Toute modification de ces statuts
est également soumise à l'approbation du
Gouvernement. — La caisse d'épargne de
Paris a été constituée directement par un
décret spécial. — L'existence d'une caisse
d'épargne ordinaire ou d'une de ses succur-
sales dans une commune fait obstacle à
l'ouverture, dans cette commune, d'une autre
caisse d'épargne ou de la succursale d'une
autre caisse ( L. 20 juill. 1895, art. 22).
— Le Gouvernement exige, pour autoriser
une caisse d'épargne, que celle-ci dispose
de ressources suffisantes pour assurer son
fonctionnement. L'Administration impose, en

outre, l'adoption de statuts conformes à un

type uniformément établi. — Le ressort
des caisses d'épargne peut embrasser le dé-

partement, l'arrondissement ou la ville pour
lesquels elles sont établies. — Des succur-
sales peuvent être créées dans les communes
où le besoin en est constaté.

5. Les caisses d'épargne doivent verser à
la Caisse des dépôts et consignations toutes
les sommes qu'elles reçoivent de leurs dé-

posants. Ces sommes sont employées par la
Caisse des dépôts, sous réserve des fonds

jugés nécessaires pour assurer le service des
remboursements : 1° en valeurs de l'État

français ou garanties par lui ; 2° en obliga-
tions négociables et entièrement libérées des

départements, communes ou chambres de

commerce, en obligations foncières ou com-
munales du Crédit foncier. Les achats et
ventes de rentes sur l'Etat doivent être effec-
tués avec publicité et concurrence sur la

désignation de la commission de surveillance
et avec approbation du ministre des Finances.
Les sommes non employées ne peuvent excé-
der dix pour cent du montant des dépôts au
1er janvier; elles sont placées, soit en compte
courant au Trésor, soit en dépôt à la Banque
de France ; le compte courant au Trésor ne

peut dépasser cent millions (L. 20 juill. 1895,
art. 1er). — Les versements de chaque caisse
sont portés à son crédit, valeur au 1er ou
au 16 de chaque mois après le jour du ver-
sement. Les retraits de fonds à la Caisse des

dépôts s'effectuent en vertu d'un avis préa-
lable, donné au moins cinq jours à l'avance
au receveur des finances et signé de deux
administrateurs (Décr. 15 avr. 1852, art. 12).

6. L'intérêt servi aux caisses d'épargne
par la Caisse des dépôts et consignations est
déterminé en tenant compte du revenu des
valeurs du portefeuille et du compte cou-
rant au Trésor. Les variations de ce taux ont
lieu par fractions indivisibles de vingt-cinq
centimes pour cent. Toute modification de
ce taux est fixée par décret, avant le 1er no-

vembre, pour l'exercice suivant (L. 20 juill.
1895, art. 5). Les art. 6 et 7 de la loi de 1895
déterminent les règles pour la constitution
et la gestion d'un fonds de garantie par la
Caisse des dépôts et consignations. Chaque
caisse d'épargne a, en outre, un fonds de
réserve et de garantie dont la constitution
est réglée par les art. 8 et 9 de loi de 1895.

7. Les caisses d'épargne sont autorisées
à employer leur fortune personnelle en achat
de valeurs de la nature de celles détermi-
nées suprà, n° 5, et, en outre, en achat ou
construction des immeubles nécessaires à
leurs services. Elles peuvent aussi employer
leurs revenus et le cinquième de leur capital
en valeurs locales dont l'art. 10 donne l'énu-
mération. Enfin, lorsque leur fonds de ré-
serve atteint deux pour cent des dépôts, elles

peuvent employer un cinquième de leur boni

annuel à l'augmentation du taux de l'intérêt
des livrets sur lesquels le mouvement des
retraits et dépôts n'a pas dépassé 500 francs
(L. 1895, art. 10).

§ 2. —
Rapports des caisses d'épargne avec

les déposants (R. 103 et s.; S. 44 et s.).

8. Le contrat qui intervient entre la caisse
d'épargne et celui qui y verse une somme
d'argent n'est pas un contrat de dépôt : c'est
un contrat innommé qui participe à la fois du
dépôt, du contrat de bienfaisance et du prêt,
mais qui semble devoir être assimilé prin-
cipalement au prêt à intérêt. En consé-

quence , les sommes versées ne demeurent
pas la propriété des déposants, mais de-
viennent la propriété de la caisse (Civ. r.
5 mars 1856, D. P. 56. 1. 121). — Une caisse

d'épargne ne peut pas refuser le versement
que veut lui faire un déposant, si ce verse-
ment est fait dans des conditions régulières.

9. Le minimum de chaque versement est
de 1 franc. — Toutefois, les caisses peuvent
émettre des bons ou timbres d'un prix infé-

rieur, qu'elles reçoivent comme espèces quand
leur total représente 1 franc (L. 20 juill.
1895, art. 8). — Le compte ouvert à chaque
déposant ne peut pas dépasser 1500 fr. Dès

qu'un compte dépasse ce chiffre, il en est
donné avis au déposant, et le service des
intérêts cesse sur la somme dépassant
1500 francs. Si, dans les trois mois, le dé-

posant n'a pas réduit le crédit de son compte,
il lui est acheté, d'office et sans frais, 20 fr.
de rente sur l'Etat (L. 1895, art. 4). Le
montant total des versements faits dans une

année, à un même compte, ne peut dé-

passer 1500 francs. Cette dernière dispo-
sition n'est pas applicable aux sociétés de
secours mutuels et aux institutions autori-
risées par le ministre à déposer aux caisses
d'épargne. En outre, le maximum de leurs

comptes est de 15000 francs.
10. Les livrets délivrés aux déposants sont

nominatifs. Toute somme versée à une
caisse d'épargne est, au regard de celle-ci,
la propriété du titulaire du livret (L. 1895,
art. 16).

— Les mineurs peuvent se faire
ouvrir des livrets sans intervention de leur

représentant légal. Ils peuvent, à partir de
seize ans, retirer également sans cette in-
tervention les sommes figurant sur les livrets
ainsi ouverts, sauf opposition de la part de
leur représentant légal. — Les femmes ma-

riées, sous quelque régime que ce soit, peuvent
se faire ouvrir des livrets sans assistance de
leur mari ; elles peuvent retirer sans cette
assistance les sommes inscrites aux livrets
ainsi ouverts, sauf opposition du mari. En
cas d'opposition, il est sursis au retrait du

dépôt pendant un mois ; si, dans ce délai, la
femme ne s'est pas pourvue contre ladite

opposition, le mari peut toucher seul le mon-
tant du livret, lorsque son régime matrimo-
nial l'y autorise. Les oppositions se font

par
actes extrajudiciaires ( L. 1895, art. 16 et 17).

11. Nul ne peut être en même temps titu-
laire d'un livret de la Caisse nationale

d'épargne et d'un livret de caisse d'épargne
ordinaire, ou de plusieurs livrets, soit de la
Caisse nationale, soit des caisses ordinaires,
sous peine de perdre l'intérêt de la totalité
des sommes déposées ( L. 1895, art. 18).
Toutefois, cette retenue d'intérêts ne peut
pas remonter à plus de trois ans à compter
du jour de la constatation de la contraven-
tion (L. 6 avr. 1901, art. 1er).

12. L'intérêt servi aux déposants est alloué
sur toute somme ronde d'un franc. Il est

réglé à la fin de l'année et s'ajoute au capi-
tal. Il commence à courir le 1er ou le 16 de

chaque mois après le jour du versement, et
cesse de courir du 1er au 16 qui a précédé le

jour du remboursement. — Le taux de cet
intérêt est réglé, pour chaque caisse d'é-

pargne, d'après celui que lui sert la Caisse
des dépôts et consignations, réduit par la
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retenue dont il va être parlé. — Sur l'intérêt

que la Caisse des dépôts bonifie aux caisses

d'épargne, celles-ci opèrent un prélèvement
de 0 Fr. 25 à 0 fr. 50 pour 100, destiné à

faire face à leurs frais d'administration et

à l'établissement d'un fonds de réserve (L.

1895, art. 8). Le taux de cette retenue est

déterminé, au mois de décembre de chaque

année, pour l'année suivante, par le conseil

des directeurs. — Le taux de l'intérêt servi

aux déposants peut être le même pour tous

les comptes, ou être gradué, ou même

augmenté par des primes, de façon à favo-

riser les comptes sur lesquels le mouve-

ment des retraits et dépôts de l'année n'a

pas dépassé 500 francs et les livrets collec-

tifs des sociétés de secours mutuels et des

institutions de bienfaisance (L. 1895, art. 8).
— La moyenne de l'intérêt servi à l'en-

semble des déposants ne peut jamais dé-

passer le chiffre de celui alloué par la Caisse

des dépôts, déduction faite du prélèvement
ci-dessus, ... sauf toutefois la faveur spé-
ciale accordée, dans certains cas, aux livrets

dont le mouvement n'a pas dépassé 500 francs

dans l'année (X. suprà, n° 7 in fine).
13. Le titulaire d'un livret peut en céder

le montant. — Il peut le faire transférer
d'une caisse d'épargne dans une autre. —

Le donateur d'une somme portée au compte
d'un déposant peut en stipuler l'incessibi-

lité.
14. Les caisses d'épargne peuvent rem-

bourser à vue les fonds déposés ; mais les

remboursements ne sont exigibles que dans

un délai de quinzaine (L. 1895, art. 3).
Cependant, en cas de force majeure, un dé-

cret rendu en Conseil d'Etat pourrait
auto-

riser les caisses d'épargne a n'opérer le

remboursement que par acomptes de 50 francs

par quinzaine. Cette clause, dite de sauve-

garde, doit être inscrite en tète des livrets.
— Le déposant doit donner quittance de

tout remboursement qu'il reçoit. S'il ne se

présente pas lui-même, le tiers qui le rem-

place doit produire une procuration sous

seing privé ou authentique. Si le déposant
ne peut signer et que son identité soit

constante, la quittance peut être remplacée
par un certificat signé de deux témoins. —

En cas de décès du déposant, ses héritiers

doivent, pour obtenir le remboursement de

son livret, produire un certificat de pro-

priété délivré, suivant les cas, par un no-

taire ou par le juge de paix du domicile,
sur attestation de deux citoyens. — Sur les

remboursements aux mineurs et aux femmes

mariées, V. suprà, n° 10.
15. Tout déposant dont le crédit est suffi-

sant pour acheter 10 francs de rente sur

l'Etat au moins, peut faire opérer cet achat

en titre nominatif, sans frais, par la caisse

d'épargne. Celle-ci peut rester dépositaire
du titre et en toucher les arrérages, au
crédit du titulaire. Elle peut le faire vendre

sur la demande du déposant ; mais le prix
de cette vente ne porte pas intérêt (L. 1895,
art. 2). Les caisses d'épargne peuvent aussi
servir d'intermédiaires entre leurs déposants
et la Caisse des retraites pour la vieillesse

(L. 18 juin 1850, D. P. 50. 4. 138).
16. Lorsqu'il s'est écoulé trente ans à

partir
tant du dernier versement ou rem-

boursement que de tout achat de rentes et
de toute autre opération effectuée à la de-
mande des déposants, les sommes que dé-
tiennent les caisses d'épargne aux comptes
de ceux-ci sont prescrites à leur égard. Elles
sont attribuées, pour les deux cinquièmes
aux caisses d'épargne, et pour les trois cin-

quièmes aux sociétés de secours mutuels

ayant des caisses de retraite ( L. 1895,
art. 20). Le fait, par le titulaire d'un livret,
de le présenter à la Caisse d'épargne pour y
faire inscrire les intérêts échus, a les carac-
tères d'une opération effectuée à la requête
de ce titulaire, et suffit, par conséquent,

pour interrompre la prescription dont il s'agit

(Civ. r. 7 janv. 1903, D. P. 1904, 1re partie).
17. Les sommes déposées dans les caisses

d'épargne peuvent être l'objet de saisies-

arrêts. — Mais ces saisies n'ont d'effet que

pendant cinq ans (L. 1895, art. 24).

§ 3. — Compétence (R. 77; S. 29).

18. C'est aux tribunaux ordinaires qu'il

appartient de statuer sur tous les litiges qui

s'élèvent, soit entre les caisses et les dépo-
sants , soit entre les caisses et leurs agents,
soit entre les déposants et les administra-

teurs personnellement; l'exécution des con-

damnations obtenues peut être poursuivie
contre les caisses comme contre les simples

particuliers.

ART. 2. — CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE.

§ 1er. — Organisation et administration

(S. 76 et s.).

19. Cette Caisse, dite aussi Caisse d'é-

pargne postale, fonctionne sous la garantie
de l'Etat et est placée sous l'autorité du

ministre des Postes et télégraphes. Elle

constitue un établissement public.
— Tous

les bureaux de poste de France, d'Algérie,
de Tunisie et de Monaco, ainsi que certains

bureaux de poste français à l'étranger, sont

ouverts au service de la Caisse nationale

d'épargne. — Les fonds de cette caisse sont

versés à la Caisse des dépôts et consigna-
tions.

20. Sont applicables à la Caisse nationale

d'épargne les dispositions législatives con-

cernant les caisses d'épargne ordinaires,

qui sont relatives à l'emploi des sommes

appartenant à ces caisses par la Caisse des

dépôts (V. suprà, n° 5); ... au maximum

du compte ouvert à chaque déposant, aux

procédés à suivre pour sa réduction et au

maximum des versements annuels de chaque

déposant (X. suprà, n° 9) ; ... à l'ouverture

des livrets et au retrait des sommes qui y
sont inscrites (X. suprà, n° 10); ... aux oppo-
sitions qui peuvent frapper ces sommes

(V. supra, nos 10 et 17) ; ... à l'interdiction

de la pluralité des livrets pour une même

personne (V. suprà, n° 11); ... aux rembour-

sements aux déposants et à la clause de sau-

vegarde (X. suprà, n° 14) ; ... aux achats de

rente pour le compte des déposants (X. suprà,
n°15) ; ... au visa pour timbre et à l'enregis-
trement gratis des certificats de propriété et
actes de notoriété (V. infrà, n° 28) ( L. 1895,
art. 25).

21. L'intérêt servi à ses déposants par la
Caisse nationale d'épargne est établi sui-
vant le mode déterminé suprà, nos 6 et 12,
déduction faite d'un prélèvement pour frais
d'administration qui ne peut être inférieur
à 0 fr. 50 pour 100 et doit avoir pour effet
d'abaisser le taux d'intérêt à 0 fr. 75 pour
100 au-dessous de celui que sert la Caisse
des dépôts et consignations aux caisses

d'épargne ordinaires (L. 1895, art. 21). La
Caisse nationale peut accorder à certaines

catégories de déposants des avantages ana-

logues à ceux que leur accordent les caisses
ordinaires (V. suprà, n° 12) (L. 1895, art. 8
et 25).

22. La dotation de la Caisse nationale

d'épargne est formée : 1° du boni réalisé
sur les frais d'administration, lorsque ceux-
ci n'atteignent pas le produit du prélève-
ment destiné à couvrir ces frais ; 2° des
dons et legs ; 3° des produits des reliquats
des dépôts attribués à la Caisse ; 4° de la

capitalisation des intérêts de ces divers fonds
demeurés libres après le prélèvement auto-
risé par l'art. 5; 5° enfin de la différence
entre l'intérêt produit par les arrérages des
valeurs et le taux servi à la caisse après le
prélèvement autorisé. Les fonds constituant
cette dotation ne peuvent être aliénés qu'en
vertu d'une loi.

§ 2. — Rapports avec les déposants ( S. 86
et s.).

23. Tout déposant qui fait pour la pre-

mière fois un versement à la Caisse d'épargne

postale forme en même temps une de-

mande de livret dans laquelle il énonce ses

nom, prénoms, âge, date et lieu de nais-

sance , et dans laquelle il déclare qu'il n'est

titulaire d'aucun autre livret de caisse

d'épargne. Le livret est délivré gratuitement
dans les trois jours ; il est toujours nomina-

tif. Tout déposant peut continuer ses verse-

ments et opérer ses retraits dans tous les

bureaux de poste français dûment organisés
en agences de la caisse.

24. L'inscription des versements est faite

par le receveur qui les reçoit. Le montant

de la somme versée est constaté par l'appo-
sition d'un timbre épargne comportant

une

combinaison de nombres dont le total re-

présente la somme versée, laquelle est en

outre écrite en toutes lettres et en chiffres

par le receveur. Les timbres-épargne sont

frappés du timbre à date du bureau de

poste et revêtus de la signature du rece-

veur. — En outre, sont mis à la disposition
du public des bulletins d'épargne sur les-

quels tout titulaire d'un livret peut apposer
des timbres - poste. Lorsque ces timbres

atteignent la somme d'un franc, le posses-
seur du bulletin peut faire le versement de

ce bulletin à un bureau de poste qui le re-

çoit pour comptant, pourvu que les timbres

ne soient ni altérés, ni maculés, ni déchi-

rés. Il ne peut être versé au moyen de

timbres - poste, pour le compte d'une même

personne, plus de 10 francs par mois. — Les

remboursements sont demandés à l'avance
et sont effectués sur la production de l'au-

torisation de la direction.

§ 3. — Succursales (S. 97 et s.).

25. Des succursales de plein exercice de

la Caisse nationale d'épargne peuvent
être

créées dans les départements, dans les con-

ditions déterminées par des décrets des

14 déc. 1889 (D. P. 90. 4. 104) et 4 avr.

1891 (D. P. 91. 4. 111).
26. Il existe à bord de chacun des bâti-

ments de l'Etat une succursale de la Caisse

d'épargne postale (Décr. 18 mars 1885, D.

P. 85. 4. 24), gérée par le conseil d'admi-

nistration ou le capitaine comptable. Ses

opérations ne sont effectuées qu'aux jours
fixés pour le payement de la solde des équi-

pages. Les déclarations de versement et les

demandes de remboursement doivent être

remises trois jours au moins à l'avance. Les

versements peuvent être inférieurs à un

franc ou comprendre des fractions de franc

ne produisant pas d'intérêt en faveur des

déposants.

ART. 3. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

27. Les imprimés, écrits et actes de toute

espèce nécessaires pour les services des

caisses d'épargne postales et ordinaires sont

exempts des formalités du timbre et de l'en-

registrement ( L. 9 avr. 1881, art. 20 et 21,
D. P. 81. 4. 114). — En ce qui concerne

les caisses d'épargne ordinaires, la loi du

9 avr. 1881 a confirmé des dispositions anté-

rieures qui exemptaient du droit de timbre:
1° les registres et livres à l'usage des caisses

d'épargne (L. 5 juin 1835, art. 9, R. p. 17;
Instr. Reg. 11 août 1835, n° 1492); 2° les

quittances des sommes déposées aux caisses

d'épargne, ainsi que les quittances des

sommes remboursées aux déposants (Décr.
23 août 1875, art. 9, D. P. 76. 4. 44; Instr.

Reg. 11 oct. 1875, n° 2528, D. P. 76. 5. 435).
28. Les certificats de propriété et les actes

de notoriété exigés par les caisses d'épargne
pour effectuer le remboursement, le trans-
fert ou le renouvellement des livrets apparte-
nant aux titulaires décédés ou déclarés ab-
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sents, tout en restant exempts des droits de

timbre et d'enregistrement, ont été soumis
à la double formalité du visa pour timbre et

de l'enregistrement gratis (L. 20 juill. 1895,
art. 23, D. P. 96. 4. 1; Instr. Reg. n° 2888,

§ 1). L'administration de l'Enregistrement
avait émis l'avis que les seuls actes de noto-

riété qui puissent bénéficier du visa pour
timbre et de l'enregistrement gratis sont les

actes dressés en brevet pour être remis aux

caisses d'épargne, et que les actes dressés
en minute sont assujettis à l'enregistrement
et au timbre, même dans le cas où ils portent
la mention de leur affectation à la caisse

d'épargne (Sol. admin. Enreg. 11 oct. 1899
et 3 avr. 1900, D. P. 1900. 5. 283 et 284).
Mais elle paraît être revenue sur cette appré-
ciation; en effet, dans son instruction 3029,
elle déclare qu'en ce qui concerne les actes
de notoriété, il n'y a pas lieu de distinguer
entre ceux qui sont reçus en minute et ceux

qui sont reçus en brevet; qu'ils bénéficient
de la gratuité dans tous les cas, pourvu qu'ils
mentionnent qu'ils sont destinés au service
de la caisse d'épargne.

29. Les dispositions des art. 20 et 21 de
la loi du 9 avril 1881 ne s'appliquent qu'aux
actes strictement nécessaires au fonctionne-
ment des caisses d'épargne vis-à-vis de
leurs déposants, et non à ceux qui se rat-
tachent uniquement à la gestion de la for-
tune particulière de chaque caisse (Sol.
admin. Enreg. 6 août 1894).

CASIER JUDICIAIRE

{R. v° Organisation judiciaire; S. eod. V).

1. Le casier judiciaire a pour but de faire
connaître la situation de chaque individu au

point de vue des condamnations pénales qui
ont pu être prononcées contre lui, ainsi que
des déclarations de faillite et des décisions

disciplinaires entraînant des incapacités.
Cette institution fonctionne au moyen de
fiches individuelles appelées bulletins. Ces
bulletins sont de diverses sortes et sont dé-
signés par des numéros : bulletin n° 1, bul-
letin n° 2, bulletin n° 3.

2. Le casier judiciaire, qui n'était régi que
par des circulaires, a été organisé législati-
vement par la loi du 5 août 1899 (D. P. 99.
1. 113), complétée et modifiée par la loi du
11 juill. 1900 (D. P. 1900. 4. 60). Divers dé-
crets d'administration publique ont été ren-
dus en exécution de ces lois.

§ 1er. — Bulletin n° 1 (Comp. S. 449 et s.).
3. Le bulletin n° 1 constate : 1° Les con-

damnations contradictoires ou par contu-
mace et les condamnations par défaut non
frappées d'opposition, prononcées pour crime
ou délit, par toute juridiction répressive.
Ainsi, toute condamnation pour un fait pas-
sible de plus de cinq jours de prison et de
15 francs d'amende est relevé au casier, et la
notice doit être envoyée au lieu de naissance
du condamné. La règle est applicable sans

distinction, quelle que soit la nature de
l'infraction, et alors même qu'il s'agirait de
délits d'un caractère spécial, tels

que délits*
de chasse, de pêche, etc. ; — 2° Les déci-
sions prononcées par application de l'art. 66
c. pén. (mineurs de seize ans) V. infrà,
Peine; — 3° Les décisions disciplinaires
prononcées par l'autorité judiciaire ou par
une autorité administrative, lorsqu'elles en-
traînent ou édictent des incapacités ; — 4° Les
jugements déclaratifs de faillite ou de liqui-
dation judiciaire ; — 5° Les arrêtés d'ex-
pulsion contre les étrangers ( L. 5 août 1899,
art. 1er).

4. Le greffier de la juridiction qui a
rendu la décision de condamnation ou qui
a prononcé la faillite dresse le bulletin n° 1,
qu'il transmet au greffier du tribunal de la

circonscription où est né le condamné. Il
suffit donc de connaître le lieu de naissance

d'une personne pour avoir son casier judi-
ciaire. — Il est fait mention sur les bulle-
tins n° 1 des grâces, commutations ou ré-
ductions de peines, des décisions qui sus-

pendent l'exécution d'une première condam-
nation (V. infrà, Peine), des arrêtés de
mise en libération conditionnelle et de ré-
vocation, des réhabilitations et des jugements
relevant de la relégation, conformément à
l'art. 16 de la loi du 27 mai 1885, des dé-
cisions qui rapportent les arrêtés d'expul-
sion , ainsi que de la date de l'expiration de
la peine et du payement de l'amende (L.
5 août 1899, art. 2).

5. Pour les personnes qui ne sont pas
nées en France, le système du groupement
des notices au lieu de la naissance ne pou-
vant être appliqué, les bulletins n° 1 qui les
concernent sont réunis au casier judiciaire
central institué au ministère de la justice.
Il en est de même des bulletins qui s'ap-
pliquent à ceux dont l'acte de naissance n'a

pas été retrouvé. — Toutefois, les bulletins
n° 1 concernant les musulmans du Maroc,
du Soudan et de la Tripolitaine sont cen-
tralisés au greffe de la cour d'Alger ( L. 1899,
art. 3, modifié par la loi du 11 juill. 1900).

6. Des duplicata de bulletins n° 1 sont

envoyés dans certains cas aux autorités ci-
viles et militaires. Ainsi, en cas de condam-
nation , faillite, liquidation judiciaire ou
destitution d'un officier ministériel, pronon-
cée contre un individu soumis à l'obligation
du service militaire ou maritime, il en est
donné connaissance aux autorités militaires
ou maritimes par l'envoi d'un duplicata du
bulletin n° 1 (L. 1899, art. 5). De plus, pour
établir la condition électorale des citoyens,
un duplicata de chaque bulletin n° 1, consta-
tant une décision entraînant la privation des
droits électoraux, est adressé à l'autorité
administrative du domicile de tout Français
ou de tout étranger naturalisé. Cette auto-
rité prend les mesures nécessaires en vue
de la rectification de la liste électorale et
renvoie, si le condamné est né en France,
le duplicata à la sous-préfecture de son dé-

partement d'origine (même article).

§ 2. — Bulletin n° 2 (Comp. S. 462 et s.).

7. Le relevé intégral des bulletins n» 1,
applicables à la même personne, est porté
sur un bulletin appelé bulletin n° 2. — Le
bulletin n° 2 est délivré aux magistrats du

parquet et de l'instruction, au préfet de

police, aux présidents des tribunaux de com-

merce, pour être joint aux procédures de
faillites et de liquidations judiciaires, aux
autorités militaires et maritimes pour les

appelés des classes et de l'inscription mari-
time , ainsi que pour les jeunes gens qui
demandent à contracter un engagement, et
aux sociétés reconnues d'utilité publique ou

spécialement autorisées à cet effet, pour les

personnes
assistées par elles.

Il
est aussi

délivré aux juges de paix qui le réclament

pour le jugement d'une contestation en ma-
tière d'inscription sur les listes électorales.

Il l'est également aux Administrations pu-
bliques de l'Etat, saisies de demandes d'em-

plois publics, de provisions relatives à des
distinctions honorifiques, ou de soumissions

pour des adjudications de travaux ou de
marchés publics, ou en vue de poursuites
disciplinaires ou de l'ouverture d'une école

privée, conformément à la loi du 30 oct.
1886 (D. P. 87. 4. 1). Toutefois, la mention
des décisions prononcées en vertu de l'art. 66
c. pén. (mineurs de seize ans), n'est faite que
sur des bulletins délivrés aux magistrats et
au préfet de police. Les bulletins n° 2, ré-
clamés par les administrations publiques de
l'Etat pour l'exercice des droits politiques,
ne comprennent que les décisions entraî-
nant des incapacités prévues par les lois
relatives à l'exercice des droits politiques
(V. suprà, n° 3). — Lorsqu'il n'existe pas de

bulletin n° 1 au casier judiciaire, le bulle-
tin n° 2 porte la mention : néant (L. 5 août
1899, art. 4, modifié par la loi du 11 juill.
1900).

§ 3. — Bulletin n° 3.

8. Le bulletin n° 3 est une création de
la loi du 5 août 1899. Il peut être réclamé
par la personne qu'il concerne. Il ne doit,
dans aucun cas, être délivré à un tiers
(L. 1899, art. 6). — Ce bulletin n'est pas
la reproduction intégrale du bulletin n° 2.
Toutes les condamnations n'y sont pas ins-
crites (X. infrà, n° 9). En outre, après un
certain laps de temps, certaines condamna-
tions qui y étaient mentionnées ne doivent
plus y être portées (V. infrà, n° 10).

9. Ne sont pas inscrites au bulletin n° 3
(L. 5 août 1899, art. 2) : 1° les décisions
prononcées par application de l'art. 66 c.
pén. ; 2° les condamnations effacées par la
réhabilitation ou par application de l'art. 4
de la loi du 26 mars 1891 (D. P. 91. 4. 24)
sur l'atténuation et l'aggravation des peines;
3° les condamnations prononcées en pays
étranger pour des faits non prévus par les
lois pénales françaises ; 4° les condamna-
tions pour délits prévus par les lois sur la

presse, à l'exception de celles qui ont été

prononcées pour diffamation ou pour ou-

trages aux bonnes moeurs, ou en vertu des
art. 23, 24 et 25 de la loi du 29 juill. 1881
(D. P. 81. 4. 65); 5° une première condam-
nation à un emprisonnement de trois mois
ou de moins de trois mois prononcée par
application des art. 67, 68 et 69 c. pén. ;
6° la condamnation avec sursis à un mois
ou moins d'un mois d'emprisonnement, avec
ou sans amende ; 7° les déclarations de faillite,
si le failli a été déclaré excusable par le tri-
bunal ou a obtenu un concordat homologué
et les déclarations de liquidation judiciaire.

§ 4. — Prescription.

10. La loi de 1899 a établi la prescription
du casier judiciaire. Au bout d'un certain

temps, variable suivant leur gravité, les
condamnations primitivement inscrites sur
le bulletin n° 3 cessent d'y figurer. Aux
termes de l'art. 8 de la loi du 5 août 1899,
modifié par la loi du 11 juill. 1900, cessent
d'être inscrites au bulletin n° 3 délivré au

simple particulier : 1° deux ans après l'ex-

piration de la peine corporelle, la condam-
nation unique à moins de six jours d'empri-
sonnement, ou à cette peine jointe à une
amende ne dépassant pas vingt-cinq francs ;
deux ans après qu'elle sera devenue défini-

tive, la condamnation unique à une amende
ne dépassant pas cinquante francs; 2° cinq
ans après l'expiration de la peine corpo-
relle, la condamnation unique à six mois de

prison ou moins de six mois d'emprisonne-
ment, ou à cette peine jointe à une amende ;
cinq ans après qu'elles seront devenues dé-

finitives, les condamnations à une amende

supérieure à cinquante francs ; 3° dix ans

après l'expiration des peines corporelles, la
condamnation unique a une peine de deux
ans ou moins de deux ans de prison, ou les
condamnations multiples dont l'ensemble ne

dépasse pas un an, ou à des peines jointes à
des amendes (dans le cas de concours de
condamnations à des peines corporelles et
de condamnations à des peines pécuniaires,
le délai courra du jour où les peines corpo-
relles auront été subies et où les condamna-
tions pécuniaires seront devenues défini-

tives) ; 4° quinze ans après l'expiration de la

peine corporelle, la condamnation unique
supérieure à deux années d'emprisonne-
ment, ou à cette peine jointe à une amende.

11. Ces dispositions ne dérogent pas à l'art. 4
de la loi du 26 mars 1891 sur l'atténuation
et l'aggravation des peines (loi Bérenger).
V. infrà, Peine. Aux termes de ce dernier

article, la peine prononcée avec sursis est
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inscrite au casier judiciaire, mais avec la
mention expresse de la suspension accordée.
Et, si aucune poursuite suivie de condam-
nation n'est intervenue dans le délai de cinq
ans, la condamnation prononcée avec sursis
ne doit plus être inscrite dans les extraits
délivrés aux parties (bulletin n° 3).

§ 5. — Peines.

12. La loi du 5 août 1899 a édicté des pé-
nalités contre ceux qui ont déterminé des

inscriptions frauduleuses sur le casier ou

qui ont obtenu frauduleusement le casier d'un
tiers : Quiconque aura pris le nom d'un tiers
dans des circonstances qui ont déterminé

l'inscription d'une condamnation au casier
de ce tiers sera puni de six mois à cinq ans

d'emprisonnement, sans préjudice des pour-
suites à exercer pour le crime de faux, s'il

y échet. Sera puni de la même peine celui

qui, par de fausses déclarations relatives à
l'état civil d'un inculpé, aura sciemment été
la cause de l'inscription d'une condamnation
sur le casier judiciaire d'un autre que cet

inculpé. Quiconque, en prenant un faux
nom ou une fausse qualité, se fera délivrer
le bulletin n° 3 d'un tiers sera puni d'un
mois à un an d'emprisonnement ( art. 11
et 12).

§ 6. — Rectification des casiers judiciaires.
13. La loi du 5 août 1899 contient à cet

égard les dispositions suivantes (art. 14) :
Celui qui voudra faire rectifier une mention

portée à son casier judiciaire présentera re-

quête au président du tribunal ou de la cour

qui aura rendu la décision. Si la décision a
été rendue par une cour d'assises, la requête
sera remise au premier président de la cour
d'appel qui saisira la chambre correction-
nelle de la cour. Le président communi-
quera la requête au ministère public et
commettra un magistrat pour faire le rap-
port. Le tribunal ou la cour pourra ordon-
ner d'assigner la personne objet de la con-
damnation. Le ministère public aura le
droit d'agir d'office dans la même forme en
rectification de casier judiciaire. Mention de
la décision rendue sera faite en marge du
jugement ou de l'arrêt visé par la demande
en rectification. Ces actes, jugements et
arrêts seront visés pour timbre et enregis-
trés en débet.

14. Il est à remarquer que ces disposi-
tions ne sont pas applicables lorsqu'il s'agitde procéder à la reconnaissance de l'identité
d'un individu condamné sous un autre nom
que le sien. En pareil cas, ce sont les art.
518 à 520 c. instr. cr. qui déterminent la
compétence et la procédure (Cr. c. 21 juin
1902). V. infrà, Instruction criminelle.

§ 7. —
Enregistrement et timbre.

15. Les bulletins nos 1 et 2 sont, à raison
de leur nature même, dispensés du timbre
et de l'enregistrement. — Le bulletin n° 3
est

dispensé du timbre, mais soumis à un
droit d'enregistrement de 20 centimes en
principal (L. 26 janv. 1892, art. 5, D. P. 92.
4. 16).

16. Les actes, jugements et arrêts concer-
nant les instances en rectification de casier
judiciaire sont visés pour timbre et enre-
gistrés eu débet (L. 5 août 1899, art. 14,
modifié par la loi du 11 juillet 1900).

CASSATION (POURVOI EN)

(R. v° Cassation; S. eod. v°).
1. Le pourvoi en cassation est une voie

extraordinaire de recours par laquelle on
poursuit, devant une juridiction supérieure,
appelée cour de cassation (V. sur l'organisa-tion de cette juridiction, infrà, Cours et
tribunaux), l'annulation de décisions défini-
tives et en dernier ressort. — Cette voie de
recours ne s'applique, du reste, qu'aux déci-

sions rendues par des tribunaux de l'ordre

judiciaire, à l'exclusion des décisions admi-
nistratives , qui ne peuvent jamais être défé-
rées à la cour de cassation. — Les règles qui
la concernent diffèrent suivant qu'il s'agit
du pourvoi en matière civile ou en matière
criminelle.

SECT. 1re. — Pourvoi en matière civile.

2. Le pourvoi en cassation, en matière
civile, est encore actuellement régi par le
règlement du 28 juin 1738 (R. p. 5), qui
traçait la procédure à suivre devant le Con-
seil du roi, complété et modifié sur certains
points par le décret du 2 brum. an 4 (R.
p. 29) et l'ordonnance du 15 janv. 1826
(R. p. 45).

ART. 1er. — DÉCISIONS SUSCEPTIBLES DE POUR-
VOI (R. 60 et s.; S. 23 et s.).

3. En général, les jugements ou arrêts
rendus en matière civile ou commerciale, de
quelque juridiction qu'ils émanent, sont sujets
au recours en cassation. — Toutefois, sauf
dans certaines matières spéciales, notam-
ment en matière électorale (V. infrà, Elec-
tions), le pourvoi contre les sentences éma-
nées des juges de paix ne peut être formé
que pour excès de pouvoir (L. 25 mai 1838,
art. 15, R. v° Compétence civile des tribu-
naux de paix, p. 110). Et à l'excès de pou-
voir, on ne saurait assimiler

l'incompétence,même ratione materiae (Req. 9 juill. 1894,
D. P. 94. 1. 52).

4. Les décisions des conseils de pru-
d'hommes sont, conformément à la règle gé-
nérale, susceptibles d'être déférées à la cour
de cassation, et cela dans tous les cas où cette
voie de recours est autorisée par le droit com-
mun. Il en est autrement des décisions éma-
nées des prud'hommes pêcheurs; elles ne

peuvent faire l'objet d'un pourvoi en cassation,
alors du moins qu'elles ne sont pas constatées
par écrit.

5. Les sentences rendues par des arbitres
ne peuvent être déférées à la cour de cassa-
tion ; mais si un jugement arbitral a été frappé
d'appel ou de requête civile, la décision judi-ciaire qui intervient en pareil cas peut être
l'objet d'un pourvoi (Pr. 1028). V. suprà,
Arbitrage, n° 64.

6. Les jugements rendus en matière d'adop-tion ne sont pas attaquables par la voie du
recours en cassation ( V. suprà, Adoption,
n° 13). — Il en est de même... des jugements
d'expédient (V. infrà, Jugement); ...de cer-
taines décisions en matière de faillite (V. in-
frà, Faillite), ... de divorce ou de séparation
de corps (V. infrà, Divorce, Séparation de
corps). — En ce qui concerne les décisions
rendues en matière disciplinaire, V. infrà,
Discipline judiciaire.

7. Plusieurs conditions sont nécessaires
pour qu'une décision soit susceptible de re-
cours en cassation : 1° Il faut qu'elle émane
du pouvoir judiciaire. Ainsi, les actes émanés
du pouvoir législatif ne peuvent être déférés
à la cour de cassation, alors même qu'ils
constitueraient un empiétement sur le do-
maine du pouvoir judiciaire. — De même,les décisions de l'autorité administrative ne
peuvent jamais être déférées à la cour de cas-
sation. Il n'appartient pas non plus à cette
cour d'interpréter les actes administratifs
dont le sens est obscur. Mais elle n'est pasliée par les actes illégaux des fonctionnaires
administratifs, quoiqu'ils n'aient été ni dé-
noncés à l'autorité supérieure ni réformés
par elle.

8. 2° Il faut que la décision ait le caractère
d'un jugement ou d'un acte judiciaire. Ainsi
les mesures de règlement intérieur prises parles magistrats pour l'expédition des affaires
ne peuvent être déférées à la cour de cassa-
tion.

9. 3° La décision doit être définitive. —
Toutefois, il n'est pas nécessaire qu'elle statue

3 sur le fond du litige; ainsi les jugements;
interlocutoires, c'est-à-dire ceux qui, tout en
n'ordonnant qu'une mesure d'instruction, pré-

jugent le fond, peuvent être l'objet d'un pour-
voi en cassation même avant que la déci-

sion sur le fond soit intervenue. Il en est de
même des jugements provisionnels, statuant
sur une mesure provisoire, et des jugements
préjudiciels, tels que ceux qui statuent sur
une exception. — Au contraire, les juge-

ments simplement préparatoires, qui ne pré-

jugent aucunement le fond, ne peuvent être

déférés à la cour de cassation avant le juge-
ment définitif.

10. Les jugements par défaut, lorsqu'ils

sont définitifs, peuvent être l'objet d'un pour-
voi, mais seulement après que les délais de

l'opposition sont expirés. — Une taxe de dé-

pens, étant susceptible d'opposition, ne cons-
titue pas un acte définitif et n'est, dès lors,

pas susceptible de pourvoi; cette voie de re-

cours ne peut être ouverte que lorsque l'op-
position a été formée et que les tribunaux

compétents ont statué.
11. Le pourvoi en cassation peut-il s'appli-

quer aux jugements rendus en matière de
saisie immobilière? V. infrà, Saisie immo-
bilière; ... aux ordonnances de référé? V. in-
frà, Référé.

12. 4° Le pourvoi en cassation n'est rece-
vable qu'autant que la décision rendue est en
dernier ressort, comme par exemple un juge-
ment qui statue sur une demande inférieure
à 1500 francs (Civ. r. 20 oct. 1902, D. P.
1902. 1. 519). Ainsi les jugements en pre-
mier ressort, à l'égard desquels la voie de
l'appel n'a pas été employée, ne peuvent être
attaqués par la voie du recours en cassation;
et les pourvois formés contre ces jugements
doivent, dans tous les cas, être déclarés
non recevables. Il importerait peu que les
parties fussent privées de la voie de l'appel
par suite, soit de l'expiration des délais, soit
de leur acquiescement à la décision atta-
quée, soit pour toute autre cause, et que cette
décision eût acquis ainsi l'autorité de la chose
jugée : la voie du recours en cassation n'en
resterait pas moins fermée en pareil cas. —
Il n'y a pas lieu, d'ailleurs, de tenir compte
de la qualification erronée que les juges ont
pu donner à leur décision en ce qui con-
cerne le ressort : ainsi un jugement inexacte-
ment qualifié en dernier ressort, mais, en
réalité, susceptible d'appel, ne peut être atta-
qué par la voie du recours en cassation, et
réciproquement.

ART. 2. — PERSONNES QUI PEUVENT FORMER
UN POURVOI OU Y DÉFENDRE.

§ 1er.
— Demandeurs ( R. 266 et s.; S. 67 et s.).

13. I. — La première condition exigée
pour la recevabilité du pourvoi, c'est que le
demandeur ait été partie au procès. Cette règle
est absolue; elle a été appliquée notamment
en matière électorale et en matière d'expro-
priation pour cause d'utilité publique. —
En principe, c'est en se référant aux qua-lités de la décision attaquée qu'on reconnaît
si une personne a été, ou non, partie. —

Il n'est, d'ailleurs, pas nécessaire d'avoir
figuré personnellement dans l'instance; il
suffit d'y avoir été régulièrement représenté.
Ainsi le pourvoi peut être valablement formé
par les héritiers ou autres successeurs à titre
universel de celui qui a été partie au procès.

14. Les créanciers peuvent, comme exer-
çant les droits de leur débiteur, former au
nom de celui-ci un pourvoi en cassation. Et
ils n'ont pas besoin, pour cela, d'obtenir un
jugement préalable qui constate leur qualitéde créanciers. Mais le créancier n'a le droit
d'agir qu'en cas d'inaction du débiteur; si
donc ce dernier avait lui-même formé un
pourvoi, celui qu'intenterait le créancier de-
vrait être rejeté avec condamnation aux dé-
pens. Le créancier serait toutefois recevable
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a intervenir pour prévenir des déchéances,
et notamment pour signifier l'arrêt d'admis-

sion (V. infra, nos 62 et s.) obtenu par le

débuteur.
— A l'inverse, le pourvoi formé

par le créancier n'empêcherait pas le débi-

teur, notamment après le rejet de ce pourvoi,
d'en former un à son tour.

15. La caution est recevable à se pour-
voir en cassation, malgré l'inaction du débi-

teur principal. Après le rejet du pourvoi de

la caution, le débiteur principal aurait le droit

de former lui-même un nouveau recours en

son nom personnel.
16. Le garant et le garanti ont l'un et

l'autre le droit de se pourvoir en cassation.
— Le garant est recevable à se pourvoir seul,
dans le silence du garanti, contre la déci-

sion qui les a condamnés l'un et l'autre, et

à faire valoir, à l'appui de son pourvoi,
indépendamment des moyens qui lui sont

propres, les droits et moyens du garanti.
17. Quant aux personnes qui n'ont pas la

disposition de leurs droits et actions, le pour-
voi eu cassation doit être formé en leur nom

par leurs représentants légaux.
— Ainsi c'est

le tuteur qui a qualité pour exercer cette
voie de recours contre les décisions rendues

au préjudice du mineur (ou de l'interdit);
mais il a besoin, pour cela, de l'autorisation

du conseil de famille. — Le mari peut se

Pourvoir
seul dans l'intérêt de sa femme;

exercice des actions
appartenant

à celle-ci
lui appartient en vertu du régime sous lequel
les époux sont mariés. Mais il est non rece-
vable à se pourvoir en son nom personnel,
s'il n'a figuré dans la cause que pour la régu-
larité de la procédure dans laquelle la femme
était partie, et si la condamnation n'a pas été

prononcée contre lui personnellement, mais

seulement en sa qualité de mari. — L'individu

pourvu d'un conseil judiciaire ne peut se

pourvoir.
en cassation, dans les procès qui

l'intéressent, qu'avec l'assistance de son con-
seil.

18. A partir du jugement déclaratif de la

faillite, le failli est dépouillé de la faculté
d'ester en juslice, et, par conséquent, de for-
mer un pourvoi en cassation pour faire valoir
les droits relatifs à son patrimoine; il est,
à cet égard, représenté par les syndics (X. in-

frà, Faillite). — Il est toutefois des cas où
le failli conserve le droit d'agir, parce qu'il
a des intérêts différents de ceux de ses créan-
ciers ; et il serait alors recevable à se pour-
voir contre des décisions rendues contre ses

syndics sans qu'il eût lui-même figuré dans
l'instance.

19. Dans les affaires qui intéressent l'État,
le pourvoi doit être formé par le préfet.
— Le maire a seul qualité pour former un

pourvoi
dans l'intérêt de la commune; les

habitants, quel que soit leur intérêt direct ou
indirect dans la contestation, ne peuvent agir
seuls et sans l'intervention du maire. Le

pourvoi ne peut, d'ailleurs, être formé

qu'avec l'agrément du conseil municipal.
L'autorisation du conseil de préfecture est,
en outre, nécessaire (V. infra, Commune).

20. Le pourvoi en cassation peut être
valablement formé par un mandataire, con-
formément à la règle générale applicable à
toute action. Un mandat spécial n'est pas
nécessaire; il suffit d'un pouvoir général, tel

que celui d'intenter toutes demandes devant
les tribunaux La procuration à l'effet de
se pourvoir en cassation n'a pas besoin d'être

produite ou annexée.
21. Le pourvoi en cassation n'est pas rece-

vable s'il a été formé au nom d'une personne
decedee; et il en serait ainsi encore que la

signification de l'arrêt d'admission et la cita-
tion devant ta chambre civile (V. infrà, nos 62
et s.) eussent été faites au nom de ses héri-
tiers,

22. En principe, le ministère public n'a
le droit de se pourvoir que dans les cas

exceptionnels où il a été partie principale

dans l'instance; ce droit ne lui appartient
pas lorsqu'il n'y est intervenu que comme

partie jointe ou par voie de réquisition
(Req. 5 mars 1901, D. P. 1901. 1. 112).
Toutefois, la jurisprudence, d'après laquelle
le ministère public a le droit de poursuivre
d'office l'exécution de toutes mesures inté-
ressant l'ordre public (V. infrà, Ministère

public), lui reconnaît la faculté de se pour-
voir en cassation contre les décisions où
l'ordre public est intéressé, bien qu'il n'y
ait pas figuré comme partie principale.

23. II.
— Une seconde condition exigée

pour la recevabilité du pourvoi, c'est que
le demandeur en cassation ait intérêt à faire
annuler la décision qu'il attaque (Civ. r.
30 déc. 1902, D. P. 1903. 1. 34). La ques-
tion de savoir si cette condition est, ou non,
réalisée dépend des circonstances, variables
suivant les espèces. D'ailleurs, un intérêt,
si minime qu'il soit, suffit pour rendre le

pourvoi recevable. — Il faut que l'intérêt ait
existé à l'époque où la décision qu'on veut

attaquer a été rendue; mais il importerait
peu que l'intérêt eût disparu depuis; le pour-
voi n'en serait pas moins recevable.

§ 2. — Défendeurs (R. 334 et s.; S. 86 et s.).

24. C'est un principe général que le pour-
voi doit être formé contre la personne au

profit de laquelle a été rendue la décision

attaquée et qui a été partie à cette décision,
ou contre ses représentants légaux. Mais si
cette

personne
est décédée depuis, le pourvoi

doit l'être contre ses héritiers ou ayants
cause à titre universel.

25. Le pourvoi doit être dirigé, non pas
contre toutes personnes ayant figuré au pro-
cès, mais contre celles-là seulement qui bé-
néficient de la décision attaquée. D'ailleurs,
toutes les parties ayant intérêt à cette déci-
sion doivent être mises en cause par le pour-
voi : c'est ainsi, par exemple, qu'en matière
de garantie, la partie condamnée comme
dernier garant doit mettre en cause, si elle
se pourvoit, non seulement celui au profit
duquel la condamnation a été prononcée,
mais le garanti directement condamné et les

garantis intermédiaires.

ART. 3. — FINS DE NON-RECEVOIR (R. 351).

26. Des fins de non-recevoir diverses

peuvent être élevées contre le pourvoi en
cassation. L'une des principales est celle qui
résulte de l'acquiescement ou de l'exécution
dont la décision attaquée a été l'objet de la

part du demandeur. Sur les actes qui, au

point de vue du pourvoi en cassation , cons-
tituent un acquiescement, X. supra, Ac-

quiescement. — Une autre fin de non-rece-
voir est tirée de l'expiration du délai dans

lequel le pourvoi doit être formé (V. infrà,
nos 27 et s.). — Le défendeur au pourvoi ne peut
plus, après avoir conclu au principal, opposer
des fins de non-recevoir contre l'admissibi-
lité du pourvoi (Règl. 28 juin 1738, 2e part.,
tit. 7, art. 7).

ART. 4. — DÉLAI DU POURVOI (R. 458 et s.;
S. 107 et s.).

27. Le délai pour
former le recours en

cassation est de deux mois pour tous ceux

qui habitent le territoire continental de la

France (L. 2 juin 1862, art.
1er,

D. P. 62. 4.

47). — Ce délai est augmenté d'un mois pour
les personnes domiciliées en Corse, en Al-

gérie, dans les îles Britanniques, en Italie,
dans les Pays-Bas et dans les Etats ou con-
fédérations limitrophes de la France conti-
nentale. L'augmentation est de deux mois,
si le demandeur est domicilié dans les autres

Etats, soit de l'Europe, soit de la Méditerra-
née et de la mer Noire; de cinq mois, s'il
est domicilé hors d'Europe, en deçà des dé-
troits de Malacca et de la Sonde, ou en deçà
du cap Horn; de huit mois, s'il est domici-
lié au delà des détroits de Malacca et de la

Sonde, ou au delà du cap Horn. — Toutes
ces prolongations de délai sont doublées
en cas de guerre maritime ( même loi, art.
5). La loi n a pas prévu le cas de guerre con-
tinentale; c'est par des dispositions spéciales
que les délais ordinaires sont prolongés en
pareille hypothèse : il en a été ainsi lors
de la guerre franco-allemande de 1870-71
(V. Décr. 9-14 sept. 1870, D. P. 70. 4. 87;
Comp. Décr. 25 oct.-7 nov. 1870, D. P. 70. 4.
123). — Le délai ordinaire est prolongé de
huit mois en faveur des demandeurs en cas-
sation absents du territoire français de l'Eu-

rope ou de l'Algérie, soit pour cause de ser-
vice public, soit, en ce qui concerne les gens
de mer, pour cause de navigation (L. 2 juin
1862, art. 4).

28. Le délai fixé par la loi est de rigueur,
c'est-à-dire qu'il n'existe aucun moyen d'évi-
ter la déchéance encourue par l'expiration
du délai. — Il en est ainsi à l'égard de toutes

personnes, notamment des femmes et des
mineurs. La règle s'applique également à

l'Etat, aux communes, en ce qui concerne
les décisions rendues à leur préjudice. — La
fin de non-recevoir résultant de la tardiveté
du pourvoi est d'ordre public et devrait, dès

lors, être prononcée d'office par la cour, si
elle n'était pas soulevée par les intéressés

(Civ. 29 oct. 1902, D. P. 1903. 1. 85).
29. En principe, lorsqu'une décision a

été rendue contre plusieurs parties ayant le
même intérêt, par exemple contre plusieurs
cohéritiers, le pourvoi formé en temps utile

par l'une d'elles ne relève pas les autres de
la déchéance qu'elles ont encourue. — Il en
est autrement, toutefois, en matière solidaire
ou indivisible : ici le pourvoi formé dans le
délai par l'un des cointéressés profite aux

autres, et ceux-ci ont le droit de se joindre
à la demande après l'expiration du délai

pendant lequel ils auraient pu se pourvoir
eux-mêmes. — Il y a également exception à
la règle en matière de garantie : ainsi le

pourvoi formé par le dernier garant profite
au garanti et à tous les garants antérieurs.

30. Le point de départ du délai du pour-
voi est la signification du jugement ou de
l'arrêt attaqué à personne ou à domicile.
Tant que cette signification n'a pas eu lieu,
le délai ne court pas et aucune déchéance
ne peut être encourue, si ce n'est par l'ex-

piration du délai de trente ans (Civ. 2262) à

partir de la date de la décision. — La règle
ci-dessus ne s'applique, d'ailleurs, pas aux
décisions rendues sur requête sans qu'aucun
défendeur ait été assigné, par exemple à un
arrêt statuant sur requête a fin de rectifica-
tion d'un acte de l'état civil : en pareil cas,
le délai court du jour même où la décision
a été rendue (Req. 23 janv. 1900, D. P. 1900.
1. 175).

31. Lorsque le jugement ou arrêt a été
rendu au profit de plusieurs parties, le délai
du pourvoi ne court qu'à l'égard de celles

qui ont fait signifier la décision, à moins
toutefois qu'il n'existe entre ces parties un
lien de solidarité ou d'indivisibilité.

32. La signification du jugement ou de
l'arrêt ne fait courir le délai du pourvoi qu'à
la condition d'être régulièrement faite : si

elle était entachée de nullité, notamment à

raison d'un vice de forme quelconque, le
délai ne courrait pas.

— Si la décision a été
rendue contre un mineur, il suffit pour faire
courir le délai que la signification soit faite
au tuteur; il n'est pas nécessaire, comme

en matière d'appel (V. suprà, Appel en ma-
tière civile, n° 69), qu'elle soit faite, en

outre, au subrogé tuteur

33. La règle que le délai du pourvoi en
cassation court de la signification du juge-
ment trouve son application en ce qui con-
cerne les jugements interlocutoires, qui peu-
vent être déférés à la cour de cassation avant

que le jugement définitif soit rendu : le pour-
voi dont ils sont l'objet n'est donc recevable
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que s'il est formé dans les deux mois de
leur signification.

34. Le délai du pourvoi en cassation court
de la signification a personne ou à domicile,
sans qu'il soit besoin d'une signification
préalable à avoué. — Il y a toutefois excep-
tion à cette règle en matière d'ordre (V. in-

frà, Ordre entre créanciers).
35. Le délai du pourvoi est franc, c'est-

à-dire qu'on ne tient pas compte du jour
de la signification , et les deux mois se

comptent de jour à jour. Si, par exemple, un
arrêt a été signifié le 5 mai, le dernier jour
où l'on pourra se pourvoir sera le 6 juillet.
Lorsque le dernier jour est un jour férié, le
délai est prorogé au lendemain (L. 2 juin 1862,
art. 9).

36. Le pourvoi en cassation est assujetti à
des délais particuliers en matière d'expro-
priation pour cause d'utilité publique et
d'élections (X. infrà. Elections, Expropria-
tion pour cause d'utilité publique).

ART. 5. — FORMALITÉS DU POURVOI (R. 798
et s.; S. 172 et s.).

37. Le pourvoi ne peut être formé et
instruit que par le ministère d'un avocat à
la cour de cassation. — Le ministère des
avocats à la cour de cassation est obligatoire
en matière civile, en ce sens qu'ils ne peuvent
se refuser à former un pourvoi quand ils en
sont requis et que le demandeur leur a re-
mis une provision suffisante pour faire face
aux frais; mais ils ne sont pas tenus de le
soutenir devant la cour, s'il ne leur paraît

pas reposé sur des moyens valable, dont

l'appréciation est laissée a leur discrétion. —

Par exception, les pourvois formés au nom
de l'Etat, notamment par les préfets, en
matière domaniale, sont dispensés du mi-
nistère d'un avocat à la cour de cassation.
— La même dispense existe en matière

d'expropriation pour cause d'utilité publique
et en matière électorale (V. infrà, Elections,
Expropriation pour cause d'utilité publique).

38. Le pourvoi s'introduit par une re-

quête qui doit être déposée au greffe de la
cour de cassation. Cette formalité est exi-

gée à peine de déchéance. — Le dépôt de la

requête ne peut être fait au greffe du tri-
bunal ou de la cour qui a rendu la décision.

39. La requête doit être présentée par un
avocat à la cour de cassation et revêtue de
la signature de cet avocat, sauf dans les
cas exceptionnels où le ministère des avocats
à la cour de cassation n'est pas obligatoire
(V. suprà, n° 37). Le demandeur est tenu,
a peine d'être déclaré non recevable, d'in-

diquer les moyens de cassation qu'il pré-
tend invoquer; mais il suffit d'une indica-
tion sommaire, sans aucun développement.
— Il est nécessaire aussi que la requête
cite la disposition de loi dont on reproche la
violation aux juges du fond.

40. A la requête sont jointes, pour être

déposées avec elle , différentes pièces , sa-
voir : 1° Une copie de la décision attaquée.
Cette copie peut être, soit la copie signifiée,
soit une expédition en forme; un simple
extrait ne suffirait pas (Civ. c. 20 févr. 1900,
D. P. 1901. 1. 92). Elle peut, à la rigueur,
être produite après le dépôt du pourvoi,
pourvu que ce soit avant l'expiration du
délai du pourvoi.

— 2° La quittance de la
consignation d'amende (V. infrà, n° 42). —
3° Les titres ou actes que le demandeur en
cassation se propose d'invoquer. La requête
doit contenir rénumération des pièces pro-
duites; mais le défaut de mention desdites
pièces ne serait pas une cause de nullité,
si elles étaient réellement annexées à la
requête.

41. Dans certaines matières spéciales, les
formalités du pourvoi sont soumises à des
règles particulières. Il en est ainsi, notam-
ment, en matière d'expropriation pour cause
d'utilité publique et d'élections (V. infrà,

Elections, Expropriation pour cause d'uti-
lité publique).

ART. 6. — CONSIGNATION D'AMENDE (R. 598
et s.; S. 137 et s.).

42. En principe, pour qu'un recours en
cassation soit recevable, il faut qu'une amende
de 150 francs au cas de pourvoi contre une
décision contradictoire, de 75 francs s'il

s'agit d'une décision par défaut, ait été con-

signée par le demandeur en cassation. —

Cette consignation représente le montant
de l'amende à laquelle le demandeur doit
être condamné lorsqu'il succombe devant la
chambre des requêtes; elle n'est que la
moitié de l'amende que doit le demandeur
en cas de rejet du pourvoi par la chambre
civile après un arrêt d'admission. Quant à
l'autre moitié et quant à l'indemnité due à
la partie adverse, le recouvrement en est

poursuivi contre le demandeur dont la re-

quête a été rejetée par la chambre civile
(V. infrà, nos 112 et 113). — La réduction de
l'amende concernant les décisions par défaut

s'applique à l'une et à l'autre partie, c'est-
à-dire non seulement à celle qui a fait dé-
faut, mais encore à celle qui a comparu et

qui, tout en obtenant défaut contre son
adversaire, a néanmoins succombé en ce
que la demande n'était pas vérifiée, ou bien
qui a formé un pourvoi fondé sur ce que la
condamnation prononcée contre le défaillant
lui paraissait insuffisante. — Sur le montant
de l'amende à consigner dans les pourvois
en matière d'expropriation pour cause d'uti-
lité publique, V. infrà, Expropriation pour
cause d'utilité publique.

43. L'amende est soumise aux décimes et
demi-décimes successivement établis par les
lois de finance. Le chiffre actuel de l'amende
à consigner est, pour un jugement ou un
arrêt contradictoire , de 187 fr. 50 cent. ;
pour un jugement ou arrêt par défaut, de
93 fr. 75 cent. — Le droit d'enregistrement
du pourvoi s'élève aujourd'hui, avec les dé-
cimes et demi-décimes, à 46 fr. 87 cent.

44. L'obligation de consigner l'amende
est générale et s'applique, en principe, à
tous les pourvois, quelle que soit la juri-
diction dont émane la décision attaquée et
quelle que soit la matière dans laquelle elle
a été rendue. — Mais la règle comporte des

exceptions. Les unes tiennent à la qualité
du demandeur en cassation : ainsi, sont
dispensés de la consignation le ministère
public, les préfets, mais seulement lors-
qu'ils agissent au nom de l'Etat, et non
lorsqu'ils représentent le département; les
agents des diverses administrations qui
assurent les services publics d'intérêt géné-
ral, telle que l'administration de l'Enregistre-
ment et du Timbre, celle des Contributions
directes, celle des Contributions indirectes,
celle des forêts de l'Etat. Les maires , lors-
qu'ils forment un pourvoi au nom de leur
commune, ne sont pas dispensés de la con-
signation. — D'autres exceptions concernent
certaines matières spéciales ; la consigna-
tion n'est pas exigée, notamment, en ma-
tière électorale (Décr. 17 févr. 1852, art. 23;
V. infrà, Elections). V. aussi L. 29 juin
1894, sur les caisses de secours et de re-
traites des ouvriers mineurs, art. 13 (V. in-
frà, Mines); L. 1er avr. 1898, relative aux
sociétés de secours mutuels, art. 6 (V. infrà,
Secours publics).

45. D'autre part, il est accordé dispense
de la consignation de l'amende aux per-
sonnes qui justifient de leur état d'indigence
dans la forme déterminée par la loi ( L.
14 brum. an 5, art. 2, R. p. 31). — Deux
pièces sont nécessaires pour la constatation
de l'indigence : 1° un certificat délivré parle maire de la commune; 2° un extrait du
rôle des contributions directes.

46. Le certificat d'indigence doit avoir été
délivré spécialement en vue du pourvoi à

former ; s'il était antérieur à la décision atta-

quée, il ne suffirait pas pour dispenser de
la consignation d'amende. — Il ne peut être

suppléé à ce certificat par des pièces équi-
valentes, tel qu'un acte émané d'autorités

étrangères et non revêtu, d'ailleurs, des
légalisations exigées par la loi française.

47. C'est au maire du domicile, et non
de la résidence, qu'il appartient de délivrer
le certificat d'indigence. Le maire doit don-
ner une attestation personnelle de l'indi-
gence. Ainsi, serait sans valeur suffisante
l'attestation du maire faite d'après les dé-
clarations qu'il a reçues de personnes tierces,
et, à plus forte raison, le certificat dans

lequel le maire s'est borné à reproduire la
déclaration d'indigence faite par le deman-
deur lui-même. On ne saurait considérer
non plus comme équivalant à une attesta-
tion d'indigence la constatation faite par le
maire que celui auquel le certificat est dé-
livré ne possède rien dans la localité, ou qu'il
n'est propriétaire d'aucun immeuble dans la
commune et n'a que ses gages pour tout

moyen d'existence, ou autres constatations
analogues. — Le certificat du maire, rédigé
dans la forme prescrite en matière d'assis-
tance judiciaire (V. suprà, Assistance judi-
ciaire, n° 8), est insuffisant pour dispenser de
la consignation d'amende.

48. Le certificat d'indigence doit être ap-
prouvé par le préfet, ou, dans les arron-
dissements autres que celui du chef-lieu du
département, par le sous-préfet (L. 28 juin
1877, D. P. 77. 4. 51).

49. Le certificat d'indigence doit, à peine
de nullité, être accompagné d'un extrait des
contributions du demandeur, d'où il résulte

qu'il paye moins de 6 francs d'impôt, ou
d'un certificat constatant qu'il n'est pas
imposé. — L'extrait (ou le certificat de non-

imposition) doit émaner du percepteur, et
non d'un autre agent ; par exemple, l'extrait
délivré par un adjoint au maire ne serait pas
valable. C'est par le percepteur du domicile
de la partie, et non par celui de sa rési-
dence, qu'il doit être délivré.

50. L'irrégularité du certificat d'indigence
peut être réparée, même après l'expiration
des délais du pourvoi, par la production d'un
certificat régulier, pourvu que cette produc-
tion ait lieu avant l'admission du pourvoi par
la chambre des requêtes.

51. La dispense de consignation pour
cause d'indigence est indépendante du béné-
fice de l'assistance judiciaire ( V. suprà, As-
sistance judiciaire), auquel la partie qui
veut se pourvoir en cassation peut préférer
ne pas recourir. Le demandeur qui a été ad-
mis à l'assistance judiciaire est, d'ailleurs,
dispensé par là même non seulement de la
consignation d'amende, mais aussi de la
production d'un certificat d'indigence.

52. L'accomplissement de la formalité de
la consignation de l'amende se prouve au
moyen de la production de la quittance dé-
livrée par le receveur de l'Enregistrement.
Cette production doit avoir lieu avant l'expi-
ration du délai ouvert pour se pourvoir. En
fait, le

dépôt de pourvoi n'est admis qu'au-
tant que la quittance d'amende y est an-
nexée.

53. Lorsqu'il n'y a qu'un seul demandeur
en cassation et une seule décision attaquée,
une seule amende doit être consignée, quand
même la décision renfermerait des disposi-
tions particulières et distinctes en faveur de
différentes

personnes.
— Dans le même cas

d'un seul demandeur, bien que plusieurs
jugements ou arrêts aient été rendus dans la
même affaire, une seule consignation suffit
si ces jugements ou arrêts sont la consé-
quence les uns des autres; il en est ainsi,
par exemple, dans le cas où le pourvoi est
formé à la fois contre deux jugements rendus
dans la même instance et sur la même
action, l'un statuant sur la compétence,
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l'autre, définitif, sur le fond. — Mais il faut

autant de consignations qu'il y a de déci-
sions attaquées, si celles-ci sont distinctes
et différentes dans leur objet comme dans

leur effet, encore que le pourvoi soit formé

par un seul et même acte.

54. Lorsque plusieurs personnes se pour-
voient ensemble contre un jugement ou

arrêt, une seule consignation d'amende suffit

pour toutes les parties, si elles n'ont qu'un
seul et même intérêt (Civ. r. 31 déc. 1902,
D. P. 1903. 1. 126). Il en est autrement si les

demandeurs en cassation ont des intérêts

distincts : il faut alors autant de consigna-
tions qu'il y a de parties.

ART. 7. — EFFET SUSPENSIF (R. 929 et s. ;
S. 189 et s.).

55. En matière civile, c'est une règle fon-

damentale que le pourvoi ne peut suspendre
l'exécution de la décision attaquée au profit
de celui qui l'a obtenue. Alors même qu'il
serait certain, d'après les circonstances de
la cause et la situation particulière des par-
ties, que l'exécution d'une sentence ayant
acquis force de chose jugée doit entraîner

des conséquences irréparables pour celui qui
l'attaque, la cour ne pourrait interdire ni

suspendre cette exécution, ni procurer des
sûretés (telles qu'une caution) au réclamant.

56. Cette règle ne comporte qu'un petit
nombre d'exceptions. Le pourvoi est sus-

pensif : 1° en matière de divorce et en ma-
tière de séparation de corps (V. infrà, Di-

vorce, Séparation de corps). — Suivant une

opinion, la même solution devrait être éten-
due au cas d'un arrêt donnant mainlevée
d'une opposition à un mariage, ou en pro-
nonçant l'annulation ; 2° en matière d'inscrip-
tion de faux, dans le cas prévu par l'art. 241
c. pr. civ. (V. infrà, Faux incident); 3° à

l'égard des jugements (ou arrêts) en vertu

desquels un payement doit être fait par le
Trésor public ou par la caisse d'une des
administrations publiques de l'Etat : ces ju-
gements ne peuvent être exécutés, en cas de

pourvoi, qu'a charge, par les parties qui les
ont obtenus, de donner caution.

ART. 8. — PROCÉDURE DEVANT LA COUR
DE CASSATION.

§ 1er. — Règles générales (R. 1072 et s.).

57. Il est tenu pour le service de la cour
un registre général, sur lequel sont inscrites
toutes les affaires par ordre de dates et de
numéros au moment de leur dépôt au greffe
(Ord. 15 janv. 1826, art. 7). — Toutes
les affaires sont jugées sur le rapport fait

par un conseiller à la Cour de cassation

(même ordonnance, art. 13 à 16 et 36). En

principe, la plaidoirie, comme l'instruction
des affaires, est exclusivement réservée aux
avocats à la Cour de cassation. Les parties
ne peuvent être entendues qu'en vertu
d'une permission spéciale de la cour. Toutes
les affaires sont communiquées au ministère

public, qui doit donner ses conclusions à
l'audience (même ordonnance, art. 22 à 24).— Les arrêts sont rendus après une délibé-
ration qui peut avoir lieu en la chambre du

conseil; les arrêts sont toujours prononcés
à l'audience publique; ils doivent être moti-
vés (V. toutefois, infrà, n° 61).

§ 2. — Procédure devant la chambre des

requêtes (R. 1124 et s.; S. 228 et s.).

58. Les demandes, en matière civile,
doivent être d'abord portées devant la chambre
des requêtes, sauf dans certaines affaires spé-
ciales dont la connaissance est attribuée en

propre à la chambre civile et dont celle-ci
est saisie directement. — Le seul acte de

procédure important devant cette chambre
est la production d'un mémoire ampliatif,
dans lequel sont développés les moyens
invoqués dans la requête sommaire. Ces
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moyens peuvent, d'ailleurs, être modifiés;
d'autres peuvent aussi y être utilement ajou-
tés , pourvu qu'ils soient relatifs à des chefs
de décision déjà attaqués, au moins im-

plicitement, dans la requête introductive.
— Le délai pour la production du mémoire

ampliatif est d'un mois ou deux mois sui-
vant la nature des affaires. Mais ce délai
n'est pas de rigueur, et, en fait, il est

presque toujours notablement dépassé. En
même temps que le mémoire ampliatif, les
avocats à la Cour de cassation ont coutume

de déposer une copie sur papier libre de la
décision attaquée, dite copie lisible.

59. Dans le cas où une autorisation est

exigée pour la formation du pourvoi (comme
dans le cas, par exemple-, où le recours est
formé par une commune), il n'est pas né-
cessaire que cette justification soit fournie
devant la chambre des requêtes; elle peut
l'être après l'admission du pourvoi, et c'est,
dès lors, seulement devant la chambre civile

que le défaut d'autorisation peut être opposé.
60. Devant la chambre des requêtes, à

l'exception des demandes en règlement de

juges (V. infrà, Règlement de juges), le
débat n'est pas contradictoire ; il n'y a

qu'une partie en cause, le demandeur en
cassation. Le défendeur éventuel ne peut se
faire représenter par un avocat. Il est admis
toutefois à faire présenter officieusement,
sous le titre de consultation, des observations
écrites tendant à justifier la décision atta-

quée.
61. La chambre des requêtes statue sur

le pourvoi, après avoir entendu : 1° la lec-
ture du rapport fait par un des conseillers,
et dans lequel ce dernier fait connaître son

opinion personnelle ; 2° les observations orales
de l'avocat du demandeur, s'il juge à propos
d'en présenter ; 3° les conclusions de l'avocat

général. — La chambre des requêtes rend un
arrêt de rejet ou d'admission. S'il y a rejet,
la décision attaquée acquiert irrévocablement
l'autorité de la chose jugée, et l'arrêt em-

porte, contre le demandeur, la condamna-
tion à l'amende consignée. A la différence
des arrêts de rejet, les arrêts d'admission ne
sont pas motivés; ils sont conçus d'ordinaire
en ces termes : « La cour admet la requête. »
— Les arrêts de la chambre des requêtes ne

peuvent être attaqués par aucune voie ordi-
naire ou extraordinaire. Ils ne sont pas, no-

tamment, susceptibles d'opposition; la dé-
cision de la chambre des requêtes n'est

jamais rendue par défaut.

§ 3. — Signification de l'arrêt d'admission

(R. 1128 et s.; S. 230 et s.).

62. L'arrêt d'admission prononcé par la
chambre des requêtes ne suffit pas pour
saisir la chambre civile ; il faut que cet arrêt
soit signifié au défendeur, avec la requête et
les mémoires produits , suivant certaines
formes et dans un délai déterminé. — A dé-
faut de signification régulière , le demandeur
est déchu de son pourvoi! S'il y a plusieurs
défendeurs, la régularité de la signification
faite à l'un ou quelques-uns d'entre eux

n'empêche pas la déchéance d'être encourue
à l'égard de ceux auxquels l'arrêt d'admis-
sion n'a pas été ou a été irrégulièrement si-

gnifié. Il en serait autrement, toutefois, s'il

y avait solidarité entre les défendeurs ou si
la matière était indivisible. Inversement, la
déchéance encourue par le demandeur à

l'égard des parties auxquelles il n'a pas fait

signifier l'arrêt d'admission ne profite pas
aux autres parties auxquelles cette significa-
tion a été faite en temps utile. Cependant,
en matière de garantie, la déchéance du

pourvoi vis-à-vis du garanti profite au ga-
rant, bien que celui-ci ait été régulière-
ment assigne.

63. La signification de l'arrêt d'admission

emporte de plein droit obligation, pour les

parties défenderesses, de se présenter devant

la chambre civile dans le délai légal, sans
qu'il soit nécessaire de leur faire aucune
sommation à cet effet.

64. Le délai dans lequel la signification
doit être faite est de deux mois, à partir de
la date de l'arrêt d'admission (L. 2 juin 1862,
art. 2). Il peut être augmenté, conformé-
ment aux art. 4, 5,6,8 1er, et 9 de la loi du
2 juin 1862, lorsque les parties, ou l'une
d'elles, sont domiciliées hors du territoire
français; mais il ne comporte pas l'augmen-
tation à raison des distances édictée par
l'art. 1033 c. pr. civ. — Ce délai est franc,
comme celui dans lequel le pourvoi doit être
formé (même loi, art. 9); il ne comprend
donc ni le jour où l'arrêt a été rendu, ni
celui de la signification. Si le dernier jour
est un jour férié, le délai est prorogé au
lendemain. — Le défaut de signification dans
le délai de deux mois entraîne déchéance
du pourvoi (Civ. 14 mars 1900, D. P. 1901.
1. 61). Cette déchéance est d'ordre public et
doit être prononcée d'office. Le délai ne

peut être prorogé au profit d'aucun deman-

deur, même au profit de l'Etat ou au profit
de mineurs qui se trouveraient sans tuteur.
La force majeure aurait seule pour effet de

suspendre le délai; il en serait ainsi, notam-
ment, dans le cas d'interruption absolue
des communications entre la capitale et la
localité où doit se faire la signification, ce
qui s'est produit au cours de la guerre de
1870-71.

65. La procédure devant la chambre ci-
vile , bien qu'étant la continuation d'un même

procès, constitue cependant une instance

nouvelle; aussi les conditions de forme et de
fond auxquelles la signification de l'arrêt
d'admission doit satisfaire sont-elles, en

principe,
celles que doit remplir l'exploit

d'ajournement ( Pr. 61), quoique l'accom-

plissement de ces conditions soit, à certains

égards, moins rigoureusement exigé. —

Les formalités requises doivent avoir été
exactement observées, non seulement dans

l'original, mais aussi dans la copie.
66.1° L'acte de signification doit être daté,

c'est-à-dire énoncer le jour, le mois et l'an-
née où elle est faite. Mais la jurisprudence
de la Cour de cassation se montre assez large
au point de vue de la date; l'omission de
l'un des éléments dont se compose la date
n'est une cause de nullité qu'autant que
l'exploit ne renferme aucune énonciation qui
permette de suppléer à l'omission.

67. 2° L'acte doit mentionner les nom,
prénoms, profession et domicile du deman-
deur. Ici encore la jurisprudence se montre

peu rigoureuse; c'est ainsi, notamment,
que le défaut d'indication du domicile n'est

pas considéré comme une cause de nullité.
— Mais, en cas de décès du demandeur
survenu postérieurement au pourvoi , la

signification de l'arrêt d'admission doit être
faite au nom des héritiers agissant en leur
nom personnel. Faite au nom du défunt,
elle serait nulle, et il en résulterait la dé-
chéance du pourvoi, si la signification n'était

pas renouvelée régulièrement dans le délai

prescrit.
68. 3° Il n'est pas nécessaire que l'acte

de signification porte la signature de l'avo-
cat du demandeur, ni qu'il mentionne ex-

pressément la constitution de cet avocat
devant la chambre civile.

69. 4° La signification de l'arrêt d'admis-
sion ne peut être faite que par huissier;
ainsi serait nulle la signification faite par
lettre chargée à la poste. Dans les départe-
ments, l'un quelconque des huissiers ins-
trumentant dans la circonscription territo-
riale où le défendeur est domicilié a qualité
pour délivrer la signification; mais, si l'ex-

ploit doit être signifié à Paris, la notifica-
tion ne peut être faite, à peine de nullité,
que par un des huissiers audienciers de la
Cour de cassation (L. 2 brum. an 4, art. 2). —

23
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Cette dernière règle est de rigueur, et son
inobservation entraine la nullité du pour-
voi, laquelle est même prononcée d'office
par la cour. L'acte de signification doit non
seulement être revêtu de la signature de
l'huissier, mais encore contenir l'immatri-
cule de ce dernier, avec l'indication du nom,
de la demeure et de la qualité, et cela, à
peine de nullité (Civ. r. 17 mai 1892, D.
P. 92. 1. 320).

70. 5° La signification doit être faite aux

personnes qui ont été parties dans la déci-
sion attaquée et figurent nominativement
dans les qualités de cette décision ; elle ne

peut l'être qu'à ces personnes, à moins que
la chambre des requêtes n'ait autorisé, en

outre, l'assignation d'autres personnes qui
n'y ont pas figuré. — L'arrêt d'admission
doit être signifié dans le délai légal à toutes
les parties ayant un intérêt distinct, à peine
de déchéance du pourvoi au regard des par-
ties auxquelles la signification n'aurait pasété faite. Une copie séparée doit être déli-
vrée à chacune de ces parties. — Lorsque
le défendeur est un incapable, la significa-
tion doit être faite à son représentant légal,
par exemple au tuteur, si le défendeur est
mineur ou interdit. En ce qui concerne la
femme mariée, il faut distinguer selon le
régime matrimonial des époux : s'ils sont
mariés sous un régime qui ne laisse pas à
la femme l'exercice de ses actions, une seule
signification, adressée au mari, est suffi-
sante. Si, au contraire, la femme a l'admi-
nistration de ses intérêts pécuniaires, comme
en cas de séparation de biens contractuelle
ou judiciaire, il est nécessaire de faire une
signification distincte à chacun des époux.Si le défendeur est pourvu d'un conseil ju-
diciaire , deux significations seront égale-
ment nécessaires, l'une au prodigue (ou
faible d'esprit), l'autre à son conseil. Enfin,
au regard d'un mineur émancipé, il suffira
d'une seule signification faite à ce mineur,
si l'action est mobilière ; s'il s'agit d'une
action immobilière, il y aura lieu, en outre,
d'adresser une signification à son curateur.

71. 6° Au cas où le défendeur est décédé
depuis la formation du pourvoi, soit avant,
soit après l'arrêt d'admission, la significa-
tion doit être faite à ses héritiers ; elle serait
nulle si elle s'adressait au défunt, et la nul-
lité serait encourue bien que le décès n'eût
été l'objet d'aucune notification. — Lors-
qu'un changement est survenu dans l'état
ou la capacité du défendeur, la signification
n'est valable qu'autant qu'elle a été délivrée
à la personne ayant qualité pour la recevoir
par suite de ce changement. C'est ainsi que
l'arrêt d'admission, obtenu contre un tuteur
en cette qualité, doit être signifié au pu-
pille, si celui-ci est devenu majeur depuis
cet arrêt ; que si le défendeur est tombé en
faillite postérieurement au pourvoi, la signi-
fication ne peut être faite valablement qu'aux
syndics.

72. 7° La signification de l'arrêt d'admis-
sion est valablement faite soit à la personne
même à qui elle s'adresse, en quelque lieu
qu'elle soit rencontrée, soit à son domi-
cile; en ce dernier cas, elle n'est valable
qu'autant qu'elle a été remise au domicile
réel et véritable du défendeur, ou du moins
à celui qu'il a lui-même indiqué comme tel
dans les actes de procédure. Elle serait nulle
si elle était faite à un domicile d'élection, à
moins que ce domicile n'ait été élu précisé-
ment en vue de l'instance même de cassa-
tion. — En ce qui concerne les établisse-
ments publics ou d'utilité publique, les so-
ciétés commerciales pourvues d'un siège
social, il y a lieu d'appliquer l'art. 69-6°
c. pr. civ. — Sont également applicables les
dispositions des paragraphes 5, 8 et 9 du
même article, concernant les cas où les ex-
ploits doivent être délivrés au parquet du
procureur de la République, avec cette diffé-

rence que la signification doit alors être
faite au parquet du procureur général près
la Cour de cassation. — L'huissier doit, à

peine de nullité, faire mention, dans l'acte,
du lieu où la copie a été signifiée et de la

personne à qui la remise a été faite.

§ 4. — Procédure devant la chambre civile

(R. 1166 et s.; S. 245 et s.).

73. Le demandeur en cassation, pour sai-
sir la chambre civile, dépose au greffe la

grosse de l'arrêt d'admission, dont les qua-
lités , rédigées au greffe de la cour, con-
tiennent la requête introductive du pourvoi
et le mémoire ampliatif. Il doit y joindre
l'original de l'exploit de signification de l'ar-
rêt d'admission. — Devant la chambre civile,
le débat s'engage contradictoirement ; le
défendeur doit, dans le délai qui lui est im-
parti à cet effet, comparaître par le minis-
tère d'un avocat à la Cour de cassation.
Celui-ci est réputé avoir pouvoir suffisant
à l'effet d'occuper pour le défendeur, par la
simple remise des copies signifiées des ar-
rets, exploits et autres actes introductifs de
l'instance.

74. Le délai accordé pour comparaîtredevant la chambre civile est d'un mois, à
partir de la signification de l'arrêt d'admis-
sion , pour tout défendeur domicilié sur le
territoire continental de la France (L. 2 juin
1862, art. 3). Ce délai comporte les mêmes
augmentations, à raison des distances, que
celui qui est imparti au demandeur pour la
signification de l'arrêt d'admission (L. 2 juin
1862, art. 4, 5, 6, §2, et 9). V. suprà,
n° 64. — Après la signification de l'arrêt
d'admission, régulièrement opérée, le pour-
voi est en état, et la chambre civile est
obligée de statuer quels que soient les
changements survenus ultérieurement dans
la qualité des parties, et sans que, en cas
de décès du demandeur , les héritiers de
celui-ci aient à reprendre l'instance.

§ 5. — Incidents de procédure.

75. 1° Intervention (R. 1086 et s.; S. 213
et s.). — L'intervention peut être admise
devant la Cour de cassation même de la part
de tiers qui ne sont pas intervenus devant
les juges du fond, mais à la condition qu'elle
soit justifiée par des circonstances et des
intérêts exceptionnels, qu'il appartient à la
cour d'apprécier.

76. 2° Garantie (R. 1092; S. 217). — Le
garant mis hors de cause par l'arrêt attaqué
peut avoir intérêt, et il est recevable, à in-
tervenir devant la Cour de cassation, pour
défendre au pourvoi qui tend à faire annuler
cet arrêt. D'autre part, le garanti, s'il a
triomphé devant les juges du fond, a intérêt
et est recevable à mettre en cause son ga-
rant, en prévision d'un arrêt de cassation
qui remettrait l'affaire en question; aussi
l'appel en garantie est-il admis devant la
Cour de cassation.

77. 3° Faux incident (R. 1101 et s.; S. 222
et s.). — Il s'agit là d'une procédure spé-ciale à laquelle on a recours lorsqu'une
pièce est arguée de faux par l'une des par-ties devant la Cour de cassation. Elle n'est
autorisée qu'autant que le requérant a été
dans l'impossibilité de faire valoir sa pré-
tention devant les juges du fond, c'est-à-
dire si le faux n'est apparu qu'après queceux-ci étaient dessaisis : tel est le cas où
une décision en dernier ressort mentionne-
rait la présence d'un magistrat qui en réa-lité n'y a point pris part. Les règles à suivre
sont celles que trace le règlement du 28 juin
1738, 2e partie, titre 10.

78. 4° Désaveu (R. 1093 et s.; S. 218).— La partie qui veut faire annuler des actesémanés de l'avocat chargé d'occuper pourelle devant la Cour de cassation doit recourir
à la procédure du désaveu. Les règles de

cette procédure sont contenues dans le titre 9,
2e partie, du règlement de 1738.

79. 5° Défaut et forclusion (R. 1095 et s.;
S. 219 et s.).

— Lorsque la partie assignée
en vertu d'un arrêt d'admission devant la
chambre civile ne comparait pas, le deman-
deur peut obtenir contre elle un arrêt par
défaut. Le défendeur défaillant peut, sous
certaines conditions de forme, se faire res-
tituer contre cet arrêt. Il est prononcé à sa
requête un arrêt de restitution, qui doit
être signifié à l'avocat de la partie qui a
obtenu l'arrêt par défaut dans un délai de
deux mois à partir de la signification de cet
arrêt faite à son domicile. — Il n'y a pas de
défaut profit joint devant la Cour de cassa-
tion. Si donc un arrêt de cassation est rendu
au regard de plusieurs parties ayant un in-
térêt commun et dont les unes ont comparu,
les autres fait défaut, ces dernières conservent
le droit de former opposition. — La forclu-
sion est encourue par la partie qui, après
avoir constitué un avocat, s'est abstenue,
pendant le délai de deux mois, de produire
ses pièces. Elle peut atteindre soit le de-
mandeur, soit le défendeur. La cour statue
alors sur la production faite par la partie
adverse; son arrêt est réputé contradictoire
et, par suite, non susceptible d'opposition.

80. 6° Péremption (R. 1113 et s.). — Les
instances devant la Cour de cassation ne sont
pas susceptibles de péremption ; en d'autres
termes, une instance ne peut être déclarée
éteinte par le motif qu'on aurait négligé de
la poursuivre pendant le laps de trois ans
(V. infrà, Péremption).

81. 7° Désistement (R. 1107 ; S. 224). —
Le désistement peut avoir lieu devant la Cour
de cassation, comme devant les juridictions
ordinaires. Il ne peut être formé que par
un avocat à la cour, lequel doit être muni
d'un pouvoir spécial. Ce pouvoir doit éma-
ner du demandeur lui-même ou de son
fondé de procuration exprès et spécial. Il
est fait par une déclaration au greffe. Si
l'instance est pendante devant la chambre
civile, le désistement doit être accepté par
le défendeur. — Les règles générales en
matière de désistement reçoivent, d'ailleurs,
ici leur application (V. infrà, Désistement).
ART. 9. — OUVERTURE A CASSATION (R. 1297

et s.; S. 275).
82. La Cour de cassation n'a pas pour

mission de redresser toutes les erreurs com-
mises par les juges, mais seulement de
maintenir l'exacte observation de la loi. II
suit de là, d'une part, que l'injustice fla-
grante d'une sentence, qui ne contrevient à
aucune disposition de loi, constitue un simple
mal jugé ne tombant pas sous la censure
de la Cour de cassation, et, d'autre part, que
la violation de la loi donne seule ouverture
à cassation. Cette violation peut, d'ailleurs,
se produire à différents points de vue, et
l'on distingue plusieurs causes d'ouverture
à cassation, dont, les unes sont indiquées par
la loi, les autres déterminées par la juris-
prudence.

§ 1er.
— Violation ou fausse application de

la loi ( L. 27 nov. 1790, art. 3 ; R. 1350
et s.; S. 282 et s.).
83. C'est la cause d'ouverture de beau-

coup la plus importante. Elle suppose tout
d'abord l'existence d'une loi qu'on prétend
être violée. Le mot loi doit être entendu ici
dans le sens le plus large : il ne s'agit pas
seulement de l'acte du pouvoir législatif qui
seul constitue la loi au sens propre du mot,
mais encore de tous les actes ayant force de
loi. Ces actes sont nombreux et de natures
très diverses. — En ce qui concerne les dis-
positions qui avaient force de loi avant 1789,
ordonnances royales, coutumes, lois ro-
maines , arrêts du Conseil, arrêts de règle-
ment , etc., elles ont sur certains points
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conservé leur application,
notamment à

l'effet de combler les lacunes de la législa-
tion nouvelle, et leur inobservation pourrait
alors donner ouverture à cassation. Il n'en

saurait être ainsi, toutefois, dans les ma-

tières qui ont fait l'objet du nouveau Code

civil, leur abrogation ayant été prononcée

par la loi du 30 vent, an 12 (R. v° Lois

codifiées, p. 226) par cela seul qu'elles
avaient trait à ces matières. Le même prin-

cipe et la même distinction sont applicables
aux actes législatifs de la période intermé-

diaire.
84. Il y a lieu d'assimiler aux lois pro-

prement dites les actes qui ont été faits à

certaines époques par le pouvoir
exécutif

exerçant plus ou moins régulièrement les

fonctions législatives. Tels sont : les décrets

du premier Empire; les actes du Gouverne-

ment provisoire de 1848; les décrets rendus

pendant la période dictatoriale de 1852 ; les

décrets du Gouvernement du 4 septembre
1870, non annulés par l'Assemblée nationale.

Il faut en dire autant des actes du pouvoir
exécutif qui ont pour objet soit de pourvoir
à la mise en exécution d'une loi, soit de

réglementer une matière en vertu d'une dé-

légation expresse du pouvoir législatif. Les

traités internationaux, lorsqu'ils ont été ré-

gulièrement conclus, doivent être également
assimilés aux lois, et les tribunaux sont
tenus de les appliquer sous peine de recours
en cassation.

85. Les usages que la loi reconnaît et
consacre en s'y référant expressément ont la
même force obligatoire que la loi elle-même;
tels sont les usages commerciaux visés par la
loi du 13 juin 1866 (D. P. 66. 4. 67). En sens

inverse, s'il s'agit d'un usage en contradic-
tion avec une loi formelle, il ne saurait être

question d'un recours en cassation pour-
violation de cet usage. Mais il y a difficulté

pour le cas d'un usage que la loi n'a pas
consacré, mais qui cependant n'est pas en
contradiction avec elle, et la question de
savoir si la décision qui ne tiendrait pas
compte d'un tel usage serait susceptible de

pourvoi est controversée. — La contraven-
tion à une jurisprudence établie, ancienne
ou nouvelle, qui n'est pas fondée sur une

loi, ne donne pas ouverture à cassation. —

Les maximes de droit ne peuvent, en règle
générale, servir de base à un moyen de
cassation. Il n'en est autrement que si la
maxime dont la violation est invoquée doit
être considérée comme l'expression d'un

principe de droit formulé implicitement dans
une disposition de loi, comme, par exemple,
la maxime : Locus regit actum (V. infrà,
n° 86), ou tout au moins sous - entendu
d'une manière certaine dans notre législa-
tion , comme la maxime : Nul en France ne

plaide par procureur (X. suprà, Action,
n° 22).

86. Les lois étrangères n'ayant, en prin-
cipe , aucune autorité en France, leur vio-
lation ne peut constituer un moyen de cas-
sation (Cr. r. 15 juin 1899, D. P. 1900,
1. 81). Il en est autrement lorsqu'un traité
international a donné force de loi en France
à une loi étrangère; ... ou lorsque la viola-
tion d'une loi étrangère implique une con-
travention à la loi française, comme dans
les cas, par exemple, où la loi française
renvoie à la loi étrangère pour la forme des
actes passés en pays étranger, suivant la
maxime : Locus regit actum (V. Civ. 47,170,
999). — Le contrôle de la Cour de cassation
doit, d'ailleurs, sans aucun doute s'exercer
dans le cas où le législateur ne s'est pas
borné à renvoyer à une législation étran-

gère, mais s'en est approprié les disposi-
tions sur telle ou telle matière spécialement
visée; il en est ainsi en ce qui concerne le
droit musulman, applicable aux indigènes
des colonies françaises de l'Inde et de l'Al-
gérie.

87. Les tarifs des compagnies françaises
de chemins de fer, lorsqu'ils ont été dûment

homologués par l'autorité compétente, ont
force de loi, et, dès lors, les juges sont
tenus de les appliquer sous peine de recours
en cassation. Il en est autrement, suivant la

règle énoncée ci-dessus, des tarifs des com-

pagnies étrangères, à moins que leur viola-
tion n'implique une contravention à la loi
française.

88. La jurisprudence considère comme
une cause d'ouverture à cassation toute con-
travention manifeste non seulement au texte,
mais encore à l'esprit de la loi. La fausse
interprétation de la loi suffit donc à moti-
ver l'intervention de la Cour de cassation.

Il en est de même de la fausse application
de la loi, alors du moins qu'elle équivaut,
comme il arrive le plus souvent, à la viola-

tion, soit de la loi faussement étendue à un
cas pour lequel elle n'avait pas été édic-

tée, soit d'une autre loi qui aurait dû être

appliquée, et dont le juge n'a pas tenu

compte.
89. L'erreur de droit n'est autre chose

qu'une violation ou une fausse application
de la loi, et peut, à ce titre, constituer un

moyen de cassation. Il en est autrement
de l'erreur de fait, qui échappe à la censure
de la Cour de cassation, celle-ci n'étant

juge que du droit. — Lorsque la disposition
de loi appliquée ne correspond pas au texte
visé par le juge, il n'y a là qu'une erreur
de fait qui ne peut donner ouverture à cas-
sation. La loi le décide formellement en
matière criminelle (Instr. 411; V. infrà,
n° 184), et il y a même raison de décider
en matière civile. — L'erreur de droit n'est,
d'ailleurs, une cause de cassation que si elle
entache le dispositif de la décision atta-

quée ; l'erreur contenue seulement dans les
motifs du jugement ou de l'arrêt ne peut
servir de base à un pourvoi si, en dehors
des motifs énoncés, il en existe d'autres qui
justifient la solution admise (Req. 21 avr.

1902, D. P. 1902. 1. 268), ... qu'ils soient,
ou non, énoncés dans la décision attaquée.

§ 2. — Incompétence ou excès de pouvoir
(L. 27 vent, an 8, art. 80 et 88; R. 1471
et s.; S. 308 et s.).

90. Il y a excès de pouvoir lorsqu'un tri-
bunal a franchi les limites de ses attribu-
tions pour empiéter sur celles du pouvoir
législatif ou administratif, comme par exemple
dans le cas où il aurait interprété lui-même
un acte administratif dont le sens était con-

testé, au lieu de surseoir jusqu'à ce que
cette interprétation eût été donnée par l'au-
torité compétente, ainsi que l'y obligeait le

principe de la séparation des pouvoirs. La
violation de la loi ne constitue pas un excès
de pouvoir (Civ. 29 janv. 1901, D. P. 1901.
1. 57).

— L'excès de pouvoir peut donner lieu
à une demande en annulation de la part du

procureur général près la Cour de cassation

agissant sur l'ordre du garde des sceaux

(V. infrà, n°s 123 et s.). Mais il peut égale-
ment être invoqué par les parties intéres-
sées comme un moyen de cassation. C'est,
d'ailleurs, en principe du moins, la seule
cause d'ouverture à cassation contre les sen-
tences des tribunaux de paix (V. suprà,

n°1).
91. Il y a incompétence lorsqu'un tribu-

nal, sans sortir des attributions conférées
au pouvoir judiciaire, connaît d'une affaire

que la loi réserve à un autre tribunal. A la
différence de l'excès de pouvoir, l'incompé-
tence ne donne pas toujours, en matière

civile, ouverture a cassation; il faut distin-

guer, à cet égard, entre l'incompétence re-
lative (ratione personx et loci) et l'incom-

pétence absolue (ratione materiae). X. sur
cette distinction infrà, Compétence. — Cette
dernière constitue une règle d'ordre pu-
blic à laquelle les tribunaux sont tenus

de se conformer d'office, et dont l'inobser-
vation peut être invoquée en tout état de
cause, même pour la première fois devant
la Cour de cassation. Au contraire, l'incom-
pétence relative ne peut donner lieu à cas-
sation que si les parties n'y ont pas re-
noncé : or leur renonciation est présumée
et la nullité réputée couverte par cela seul
que l'exception d'incompétence n'a pas été
proposée au début de l'instance (in limine

litis). Cette exception ne peut donc être in-
voquée devant la Cour de cassation que si
la décision attaquée a été rendue par défaut,
ou si, ayant été invoquée devant les juges
du fond, elle a été repoussée par eux.

§ 3. — Violation des formes légales (L.
27 nov. 1790, art. 3; 20 avr. 1810, art. 7;
R. 1310 et s.; S. 276 et s.).

92. Par formes légales, il faut entendre
ici les formalités prescrites par les lois rela-
tives à la procédure. La violation de ces
formes ne constitue pas seulement une cause
d'ouverture à cassation ; elle figure égale-
ment au nombre des cas où la requête
civile peut être employée (Pr. 480-2°). X.

infrà, Requête civile. — Ces deux voies de
recours ne sont pas ouvertes cumulative-
ment et indistinctement dans les mêmes
cas : d'abord, l'exercice de la requête civile
est restreint à la violation des formes pres-
crites à peine de nullité; le recours en cas-
sation pourra être employé lorsqu'il s'agira
de formes pour l'inobservation desquelles la
loi a négligé de prononcer expressément la

peine de nullité, mais qui cependant tien-
nent à l'essence même des actes. Il pourra
l'être également en cas d'inobservation des
formalités prescrites pour la validité des

jugements, et dont l'omission constitue, aux
termes de l'art. 7 de la loi du 20 avr. 1810

(R. v° Organisation judiciaire, p. 1496),
une ouverture à cassation. En ce qui con-
cerne les formes prescrites à peine de nul-

lité, il y a lieu de distinguer : si le moyen
de nullité n'a pas été invoqué devant les

juges, c'est à la requête civile que l'on doit
recourir; si, au contraire, le moyen a été

proposé devant le tribunal et rejeté par lui,
c'est la voie du pourvoi en cassation qui doit
être employée.

§ 4. — Omission de statuer — Ultra petita
(R. 1482 et s.; S. 319 et s.).

93. En principe, l'omission de statuer sur
un ou plusieurs chefs de conclusions donne
ouverture à la requête civile (Pr. 480), et
non au pourvoi en cassation (Req. 18 déc.

1889, D. P. 90. 1. 373). De même, le fait
de statuer ultra petita, c'est-à-dire d'ac-
corder plus qu'il n'était demandé, n'est pas
une cause de cassation, mais seulement de

requête civile (Pr. 373). Toutefois, il pourrait
y avoir ouverture à cassation si la condam-
nation prononcée ultra petita renfermait,
en outre, une violation de la loi (Civ. c.
8 juin 1881, D. P. 92. 1. 270). - Au reste,
l'omission de statuer ou l'ultra petita peu-
vent devenir des moyens de cassation,
lorsque le grief qui en résulte, ayant été

présenté à l'appui d'une requête civile aux

juges du fond, ceux-ci ont refusé de l'ad-
mettre.

§ 5. — Contrariété de jugements (R. 1507
et s.; S. 324 et s.).

94. La contrariété de jugements peut
donner ouverture à cassation lorsqu'elle se

présente dans les conditions prévues par
l'art. 504 c. pr. civ. — 1° Les décisions entre

lesquelles il y a contrariété doivent émaner
de tribunaux différents : s'ils avaient été
rendus par le même tribunal, la contra-
riété fournirait un moyen de requête civile,
et non de cassation, il importe peu, d'ail-
leurs, que les décisions émanent de juridic-
tions de degrés différerence, par exemple l'une
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d'une cour d'appel, l'autre d'un tribunal de

première instance, pourvu que celle-ci ait

acquis l'autorité de la chose jugée. Mais il

est nécessaire, bien entendu, que les juri-
dictions qui les ont rendues appartiennent
à la même hiérarchie judiciaire : ainsi le

recours en cassation ne serait pas possible
en cas de contradiction entre une décision
administrative et un jugement rendu par
un tribunal ordinaire. — 2° Il faut que les

décisions contraires aient été rendues en
dernier ressort. — 3° La contrariété de juge-
ments supposant une atteinte à l'autorité

de la chose jugée, l'existence de cette con-
trariété est subordonnée à la réunion des

conditions constitutives de la chose jugée;
en d'autres termes, il faut qu'il y ait, entre

les deux sentences rendues en dernier res-

sort, identité de causes, de moyens et de

parties (V., sur ces conditions, infrà, Chose

jugée).

ART. 10. — POUVOIRS RESPECTIFS DES JUGES
DU FOND ET DE LA COUR DE CASSATION

(R. 1194 et s., 1579 et s.; S. 257 et s.,
350 et s.).

95. La Cour de cassation n'étant pas un

degré supérieur de juridiction et n'ayant pas
à entrer dans l'examen du fond des affaires

(V. infrà, Cours et tribunaux), il en ré-

sulte, d'une façon générale, que le droit de
contrôle qui lui appartient sur les décisions
déférées à sa censure ne doit s'exercer qu'au
point de vue du droit, à l'exclusion des ques-
tions de fait, dont la solution est exclusive-
ment réservée aux juges du fond. — L'appli-
cation de ce principe, qui ne laisse pas d'être

parfois assez délicate, se rencontre dans des
matières et sous des aspects très divers.

96. En vertu de la distinction ci-dessus

indiquée entre le domaine du droit et le do-
maine du fait, les tribunaux ont le droit

d'interpréter souverainement les actes et les

conventions, de constater quelle a été la
volonté et l'intention des parties. Les consta-
tations et les appréciations que contiennent
leurs décisions, si erronées qu'elles puissent
paraître, échappent au contrôle de la Cour
de cassation. — Le pouvoir des juges du fond,
à cet égard, est si étendu, qu'il leur permet
de s'écarter des termes de l'acte litigieux et
de les rectifier s'ils ne leur paraissent pas
traduire exactement l'intention des parties.
Telle est du moins la doctrine qui ressort
de l'ensemble de la jurisprudence de la Cour
de cassation, et que l'on trouve formulée,
notamment, dans un arrêt du 22 nov. 1865
(D. P. 66. 1. 108), ainsi que dans les conclu-
sions de M. l'avocat général Paul Fabre, sur
lesquelles il a été. rendu. Cet arrêt fournit
une application remarquable de la doctrine
susénoncée. Dans l'espèce sur laquelle il a
statué, il avait été jugé que l'énonciation de
cent quatre-vingts paires de boeufs, dans un
acte de vente, était une erreur de rédaction
et que les parties avaient seulement voulu
dire quatre-vingts paires : la Cour de cassa-
tion a déclaré qu'en statuant ainsi les juges
du fond s'étaient livrés à une interprétation
souveraine qui, à supposer qu'elle contint
un mal jugé, n'impliquait la violation d'au-
cune loi. — Toutefois, un autre système
moins absolu, dont on trouve la trace dans
plusieurs arrêts postérieurs à celui du 22 nov.
1865, restreint dans une certaine mesure le
pouvoir d'appréciation des tribunaux : ce

pouvoir ne s'exercerait en toute liberté que
lorsqu'il s'agit d'actes obscurs ou ambigus;
les juges ne pourraient, sans encourir la
censure de la Cour de cassation, substituer
une interprétation de volonté aux termes
clairs et positifs du contrat; leur décision
ne serait souveraine qu'autant qu'elle se
bornerait à fixer la véritable portée des actes
invoqués devant eux, sans en dénaturer le
sens (V. Civ. c. 4 déc. 1900, D. P. 1901.
1. 251).

97. Quoi qu'il en soit, il est d'autres points
sur lesquels le contrôle de la Cour de cassa-

tion s'exerce sans conteste : il lui appartient
de contrôler la qualification légale qui a été

donnée par les juges du fond aux actes ou

contrats dont ils ont eu à connaître; par
exemple, de vérifier si une convention, qu'ils
ont considérée comme une vente, ne consti-
tuait pas plutôt un contrat de bail. — Elle

a également le droit incontestable de vérifier
si les juges ont fait une exacte application
des conséquences légales que comportait la

convention dont ils ont constaté l'existence ;

par exemple, si, étant donné que cette con-
vention constituait une vente, ils ne se sont

pas mépris sur la nature ou l'étendue des

obligations qui en dérivaient à la charge,
soit du vendeur, soit de l'acheteur.

98. Les principes qui viennent d'être

posés sur les pouvoirs respectifs des juges
du fond et de la Cour de cassation ont été

appliqués par la jurisprudence dans des hy-
pothèses très nombreuses et à l'égard de
toutes sortes d'actes ou conventions, notam-
ment en matière de donation (Req. 27 juin
1899, D. P. 99. 1. 592): de testament (Civ. r.
30 déc. 1902, D. P. 1903. 1. 151); de contrat
de mariage (Civ. r. 9 févr. 1897, D. P. 97.
1. 147); de novation (Civ. c. 30 nov. 1897,
D. P. 98. 1. 189); etc.

99. En dehors des actes et des conven-

tions, le pouvoir souverain des juges du fond
s'exerce toutes les fois qu'il s'agit de consta-
ter les faits ou circonstances quelconques
d'où peut dépendre la solution d'un litige.
Les applications qui ont été faites de cette

règle par la jurisprudence sont innombrables
et se réfèrent aux matières les plus diverses.
Il appartient, par exemple, aux tribunaux de
décider souverainement si une construction
élevée sur le fonds servant ne met pas obs-
tacle à l'exercice d'une servitude;... à quelle
époque remonte la cessation des payements
d'un commerçant;... si le débiteur a été em-

pêché de s'acquitter de son obligation par
suite de force majeure;... si l'une des causes

pour lesquelles la loi autorise à demander le
divorce ou la séparation de corps se trouve
réalisée dans l'espèce;... si les faits de dé-
mence articulés à l'appui d'une demande en
interdiction sont pertinents et admissibles.
Mais ici encore se retrouve la distinction
établie, en ce qui concerne les actes et les
conventions, entre les constatations de pur
fait et les appréciations d'un caractère juri-
dique : le pouvoir discrétionnaire des tribu-
naux cesse lorsqu'il s'agit de déterminer la

portée ou la conséquence légales des faits

par eux constatés. C'est ainsi, par exemple,
qu'il appartient à la Cour de cassation de
contrôler l'appréciation des juges sur le point
de savoir si l'acte dont l'existence est consta-
tée par eux constitue, ou non, une accepta-
tion de succession. — Cette distinction offre
une importance particulière en matière de

responsabilité : les juges du fond constatent
souverainement l'existence de l'acte ou de
l'omission qui sert de base à la demande,
ainsi que le préjudice qui en est résulté.
Mais, sur la question de savoir si cet acte
ou cette omission a les caractères d'une faute,
leur décision tombe sous le contrôle de la
Cour de cassation; il en est ainsi du moins
dans les cas où il s'agit de savoir s'il y a eu
infraction à une prohibition ou à une défense
expressément édictée par la loi.

100. En ce qui concerne les faits consti-
tutifs de la fraude, du dol, de la simulation
ou de la violence, de la bonne ou de la mau-
vaise foi, l'appréciation des juges du fond
échappe, en général, au contrôle de la Cour
de cassation : il s'agit, en effet, d'apprécier
des faits et des intentions, ce qui rentre dans
le pouvoir souverain des tribunaux (Req.
23 janv. 1901, D. P. 1901. 1. 124; Civ. r.
30 déc. 1902, D. P. 1903. 1. 151).

101. En matière de preuve, il peut s'éle-

ver des questions de droit sur la solution

desquelles la Cour de cassation aura à exer-

cer son contrôle : il lui appartient, par
exemple, de contrôler l'application qui a été
faite de la règle d'après laquelle le commen-
cement de preuve par écrit, nécessaire en

principe pour que la preuve testimoniale
soit admissible au-dessus de 150 francs, doit
émaner de la personne à laquelle on l'op-
pose.

— Les juges du fond sont, au contraire,
souverains, dans tous les cas où la preuve
testimoniale est autorisée par la loi, pour
décider si les faits articulés sont pertinents,
et s'il y a lieu d'en admettre la preuve ( Req.
8 mai 1899, D. P. 99. 1. 256). Il leur appar-
tient également d'apprécier souverainement
la force probante des éléments de preuve
fournis.

102. Dans tous les cas où la loi n'a pas
indiqué les caractères auxquels on doit re-
connaître l'exécution volontaire ou forcée

des actes et des conventions, la décision par
laquelle les juges du fond constatent cette
exécution est souveraine. Il en est autre-
ment quand les conditions de cette exécu-
tion sont déterminées par la loi : ainsi, pour
l'exécution des transports par chemins de

fer, les délais impartis aux compagnies ré-
sultant de dispositions ayant force légale,
il appartient à la Cour de cassation de véri-
fier l'application qui en a été faite.

ART. 11. — MOYENS NOUVEAUX (R. 1801 et s.;
S. 419 et s.).

103. C'est un principe fondamental que
les moyens nouveaux ne sont pas recevables
devant la Cour de cassation. Les moyens
nouveaux se distinguent des demandes nou-
velles , qui élargissent le débat et en modi-
fient l'objet, et qui, non recevables en appel
(V. infrà, Demande nouvelle), ne le sont

pas, à plus forte raison, devant la Cour de
cassation. Celui qui invoque des moyens nou-
veaux ne modifie pas ses prétentions, mais
cherche à atteindre un résultat identique par
une voie différente : il fonde sa réclamation
sur un rapport de droit dont il avait négligé
de se prévaloir antérieurement (Req. 5 août

1901, D. P. 1903. 1. 86). Comme exemple de

moyen nouveau, on peut citer le cas d'un
acheteur qui, après avoir, devant les juges
du fond, demandé la résiliation du marché
en se fondant sur la non-conformité de la
marchandise avec les conditions du marché,
sans alléguer les vices rédhibitoires dont elle
aurait été affectée, invoque pour la pre-
mière fois, devant la Cour de cassation,
l'existence de pareils vices. C'est là un moyen
nouveau, qui doit être écarté comme non
recevable.

104. Pour reconnaître si un moyen est

nouveau, la Cour de cassation prend pour
base de son examen le dernier état de la
cause. Sont donc nouveaux non seulement
les moyens qui n'ont été soumis au juge ni
en première instance ni en appel, mais en-
core ceux qui, ayant été invoqués au pre-
mier degré, n'ont pas été reproduits, au
moins implicitement, devant le second degré
de juridiction. — D'ailleurs, les moyens qui
sont constatés aux qualités des jugements ou
arrêts sont seuls réputés avoir été invoqués
devant les juges du fond; tout moyen qui
n'est pas mentionné aux qualités est con-
sidéré comme nouveau, alors même qu'en
fait il a été soumis aux juges et plaidé devant
eux.

105. Il faut distinguer des moyens nou-
veaux les arguments nouveaux, appelés
aussi moyens de pur droit, qui ont pour but
de justifier avec plus de force les moyens
invoqués. Les arguments nouveaux sont ad-
mis en tout état de cause, et même devant
la Cour de cassation. Tels sont, notamment,
les arguments tirés de dispositions législa-
tives que l'on avait omis d'invoquer devant
les juges du fond. Par exemple, un man-
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dataire qui réclamait les intérêts , de ses

avances à partir du jour où il les avait faites

est recevable à invoquer, pour la
première

fois, devant la Cour de cassation, la dispo-
sition de l'art. 2001 c. civ. contre la déci-

sion qui ne lui avait alloué ces intérêts

qu'à partir du jour de la demande. — Mais

si l'on peut, à l'appui d'un pourvoi, invo-

quer des arguments nouveaux, c'est à la

condition qu'ils aient un caractère pure-
ment juridique, qu'il ne s'y mêle aucun élé-

ment de fait. C'est la règle qu'on exprime
en disant que les moyens mélangés de fait
et de droit ne sont pas recevables devant la

Cour de cassation. Tel est, par exemple, le

moyen tiré de la nullité d'un acte de société

au regard des tiers pour inobservation des

formalités de publicité prescrites par la loi

du 24 juillet
1867 (Civ. r. 13 janv. 1903, D. P.

1903. 1. 122); ... le moyen tiré de ce qu'une
tierce opposition ne serait pas recevable parce

que le préjudice éprouvé par le tiers opposant
a pour cause unique sa propre faute ( Cr. r.

17 déc. 1902, D. P. 1903. 1. 144).
106. Par exception à la règle générale,

les moyens qui tiennent à l'ordre public peu-
vent être invoqués pour la première fois de-

vant la Cour de cassation. Il en est ainsi, par
exemple, du moyen tiré de l'irrecevabilité
de l'appel à raison de l'expiration du délai

légal;... du moyen fondé sur l'incompétence
ratione materiae;... du défaut d'autorisation
de plaider, dans le cas où cette autorisation
est exigée par la loi; ... des moyens qui inté-

ressent l'ordre des juridictions (Civ. c. 6 août

1902, D. P. 1902.1. 510) ; etc. Mais il faut pour
cela que les juges du fond aient été à même
de reconnaître l'existence du moyen, c'est-
à-dire que celui-ci ressorte des éléments du
débat ou des errements de la procédure.

ART. 12. — EFFETS, ÉTENDUE ET AUTORITÉ DES
ARRÊTS DE LA COUR DE CASSATION.

§ 1er. — Arrêts de rejet (R. 1964 et s.; S. 455).

107. L'arrêt de rejet, qu'il émane de la
chambre des requêtes ou de la chambre

civile, a pour effet d'attribuer à la décision

attaquée la force de la chose irrévocable-
ment jugée, et de proscrire, par suite, toute

possibilité de nouvelle contestation et de
nouveau recours, dans la même affaire et
entre les mêmes parties.

§ 2. — Arrêts de cassation (R. 1998 et s. ;
S. 456 et s.).

108. La cassation a pour effet d'annuler

complètement la décision attaquée, de la
faire considérer comme n'ayant jamais existé,
et de remettre les parties au même et sem-
blable état où elles étaient auparavant. Elle
entraîne de plein droit l'annulation de tous
actes d'exécution faits en vertu de cette
décision (Civ. c. 5 mars 1895, D. P. 95. 1.

128), et aussi des jugements ou arrêts qui
auraient été rendus pour son exécution (Civ.
c 8 juill. 1901, D. P. 1902. 1. 36). — Il en
est de même de l'inscription hypothécaire
prise par celui qui l'a obtenue sur les im-
meubles de la partie condamnée. La nullité

n'atteint, d'ailleurs, que la décision cassée
et les actes postérieurs, et non les actes de
la procédure antérieure, qui demeurent

acquis au débat.
109. L'arrêt de cassation a encore cet effet

d'obliger de plein droit les parties qui avaient
obtenu l'arrêt cassé à restituer toutes les
sommes qu'elles avaient reçues en exécution
de cet arrêt; et cela encore que la Cour de
cassation n'ait pas ordonné cette restitution.
La restitution doit comprendre les intérêts
desdites sommes à partir de la signification
de l'arrêt d'admission avec assignation de-
vant la chambre civile.

110. L'étendue de l'annulation, alors même
qu'elle est prononcée en termes généraux,
est limitée a la portée du moyen qui lui sert

de base. Ainsi la cassation laisse subsister
tous, les chefs contre lesquels le pourvoi n'a

pas été dirigé et ceux qui ont été maintenus

par le rejet des moyens inutilement propo-
sés. Il en est autrement, toutefois, lorsqu'il
existe entre les divers chefs de la même déci-
sion un lien de connexité ou d'indivisibilité.

111. La cassation prononcée n'a d'effet,
en principe, qu'au regard des personnes qui
ont été parties à l'arrêt intervenu. Cette

règle souffre exception en matière solidaire
ou indivisible, et aussi dans le cas où la
demande principale, qui a fait l'objet du

pourvoi, se rattache à une demande récur-
soire par un lien de dépendance et de subor-

dination, comme en cas d'appel en garantie :
la cassation, motivée quant au demandeur

principal, doit être prononcée à l'égard de
toutes les parties.

§ 3. — Amende (R. 747 et s.).

112. Le rejet du pourvoi, que celui-ci
soit déclaré non recevable ou mal fondé,
entraîne la condamnation à l'amende. Si le

rejet est prononcé par la chambre des re-

quêtes, le demandeur n'est condamné qu'à
la partie de l'amende qui avait été consignée,
soit 150 francs (en principal)

si la décision

attaquée est contradictoire, et 75 francs si
le jugement est par défaut. Le rejet par la
chambre civile entraîne la condamnation
à une amende de 300 francs, somme dans la-

quelle se trouve comprise celle de 150 francs

consignée lors de l'introduction du pourvoi.
— La condamnation à l'amende n'est pas pro-
noncée, en général, contre les personnes qui
sont dispensées de la consignation (V. suprà,
n°s 44 et s.). Il en est autrement, toutefois,
des indigents : s'ils échouent dans leur pour-
voi, ils sont tenus de payer l'amende. —

Lorsque la cassation est prononcée, il y a lieu
à restitution de l'amende, et cette restitution
doit être entière, même dans le cas où la
cassation ne porterait que sur un ou plu-
sieurs chefs de la décision attaquée. — Le

désistement, en matière civile, ne donne

jamais lieu à restitution de l'amende.

§ 4. — Indemnité (R. 752 et s.).

113. En outre de la condamnation à l'a-

mende, le demandeur qui succombe dans
son pourvoi devant la chambre civile doit
être condamné envers le défendeur à une
indemnité de 150 francs. Cette indemnité est
due par toute partie dont le pourvoi est re-

jeté, même par celles qui sont dispensées de

consigner et de payer l'amende, telles que
les régies ou administrations publiques.

— En

principe, il est dû autant d'indemnités qu'il
y a de parties défenderesses, à moins que
celles-ci n'aient le même intérêt et qu'elles
n'aient obtenu gain de cause par le même
arrêt. — En cas de désistement de pourvoi,
l'indemnité n'est pas due, si le désistement

précède la signification de l'arrêt d'admis-
sion et la production du défendeur; elle est

due, au contraire, si le désistement n'a lieu

que postérieurement.

§ 5. — frais et dépens.

114. V. infrà, Frais et dépens.

ART. 13. — RENVOI APRÈS CASSATION (R. 2122
et s., 2155 et s. ; S. 470 et s., 478 et s.).

115. En prononçant l'annulation de la dé-
cision attaquée, la Cour de cassation désigne
un autre tribunal, qui connaîtra à nouveau

du fond de l'affaire. Celle-ci ne peut, en règle

générale, être renvoyée devant le tribunal

qui a statué la première fois. Il y a excep-
tion à cette règle, notamment, à l'égard des

juridictions coloniales ; mais alors il est tout

au moins nécessaire que le tribunal ou la
cour soit composé de juges n'ayant pas siégé
lors de la précédente instance. — Le tribu-

nal désigné doit, du moins en matière ci-

vile, être l'un des plus voisins de celui qui a

précédemment
connu de l'affaire. Il doit être

du même degré que celui-ci; ainsi, après
la cassation d'un jugement, les parties ne

peuvent
être renvoyées devant une Cour

d'appel.
— La disposition de l'arrêt de cas-

sation qui désigne la cour ou le tribunal de
renvoi n'est qu'un acte d'administration ju-
diciaire, que la cour peut toujours modifier

après coup.
116. Pour saisir le tribunal de renvoi, la

partie qui a obtenu la cassation doit signi-
fier l'arrêt de cassation à la partie adverse
et l'assigner devant ce tribunal. Les deux-
actes peuvent être et sont habituellement
faits par le même exploit. L'instance se
trouve ainsi engagée devant le juge de ren-
voi ; mais il n'y a pas lieu de signifier de
nouvelles conclusions, ni de recommencer
la procédure : les frais qui seraient exposés
à cet égard seraient frustratoires et n'entre-
raient pas en taxe. Il en est autrement, tou-

tefois, lorsque l'annulation porte non seule-
ment sur la décision elle-même, mais sur la

procédure qui se trouvait entachée de quelque
vice. En pareil cas, la procédure est reprise
à partir du premier acte où les formes
n'ont pas été observées.

117. Le tribunal de renvoi ne peut sta-
tuer qu'à l'égard des parties qui ont figuré
au pourvoi soit comme demanderesses, soit
comme défenderesses. — Toutefois l'appelé
en garantie, à l'égard duquel la décision
cassée n'avait pas eu à statuer à raison du

rejet de la demande principale et qui, par
suite, n'a pas été mis en cause devant la
Cour de cassation, peut être valablement

appelé devant la cour de renvoi.
113. Les attributions du juge de renvoi

sont subordonnées à l'étendue de la cassa-

tion, ou, ce qui revient au même, à la por-
tée du pourvoi dont la cour était saisie. —

Si le pourvoi portait sur la décision tout

entière, la cour de renvoi aura à connaître
de toutes les questions jugées par le premier
tribunal, même de celles qui ne l'ont été

qu'implicitement. Il pourra même avoir à
se prononcer sur des difficultés dont le pre-
mier tribunal n'avait pas connu : si, par
exemple, l'arrêt cassé n'avait statué que sur
une fin de non-recevoir ou une question
préjudicielle, il pourra statuer non seule-
ment sur cette fin de non-recevoir ou cette

exception, mais aussi sur le fond. Si, au

contraire, la décision attaquée n'a été cassée

que dans certaines de ses parties seulement,
les autres parties continuent de subsister, et,
dès lors, la cour de renvoi décide à bon droit

qu'elles ont acquis l'autorité de la chose

jugée (Req. 28 déc. 1903, D. P. 1904. 1. 94).
— D'autre part, le juge de renvoi peut con-
naître de toutes les demandes et exceptions
que l'état de la cause comporte et qui eussent
été recevables devant le tribunal qui a rendu
la décision attaquée. A plus forte raison, les

parties peuvent-elles modifier leurs conclu-
sions originaires et présenter des moyens
nouveaux.

119. Le juge de renvoi jouit d'une entière
liberté quant à la solution des points de
droit qui avaient fait l'objet du pourvoi, et

au sujet desquels la cassation a été pronon-
cée. Lorsque sa décision est identique à celle

du tribunal qui avait statué en premier lieu,
et qu'il est formé un nouveau pourvoi fondé
sur les mêmes moyens que le premier,
l'affaire est portée directement devant les
chambres réunies de la Cour de cassation.
S'il intervient alors un second arrêt de cas-
sation , l'affaire est renvoyée devant un troi-
sième tribunal, qui est tenu de se confor-
mer à la décision des chambres réunies (L.
1er avr. 1837, art. 1 et 2, R. v° Organisation

judiciaire, n° 422). Toutefois, les seconds

juges de renvoi ne sont tenus de se con-
former à cette décision que sur le point de

droit; ils peuvent, dès lors, apprécier les
faits d'une façon différente et changer ainsi
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la face du procès, telle qu'elle résultait des

précédentes décisions. — D'autre part, le

tribunal de renvoi n'est lié que sur les points

jugés par les chambres réunies, et non sur

d'autres points, que le premier arrêt de

cassation avait appréciés, mais dont les

chambres réunies n'avaient pas eu à con-
naître.

ART. 14. — CASSATION SANS RENVOI (R. 2238
et s. ; S. 497 et s.).

120. Par exception, et dans des cas très

rares, la cassation a lieu sans renvoi devant

un autre tribunal. Il en est ainsi, notam-

ment, lorsque l'annulation n'est prononcée

que dans l'intérêt de la loi (V.infrà,n°122),...
ou lorsque la Cour de cassation annule un

arrêt qui a reçu illégalement un appel inter-

jeté contre un jugement en dernier ressort ;...
mais non, d'après la jurisprudence de la

Cour de cassation, d'ailleurs contraire à la

doctrine généralement admise, dans le cas
où la cassation est prononcée pour contra-
riété de jugements.

ART. 15. — POURVOI DANS L'INTÉRÊT DE LA LOI

(R. 985 et s.; S. 199).

121. Le pourvoi dans l'intérêt de la loi
est une voie particulière de recours, qui est
ouverte au procureur général près la Cour
de cassation (L. 27 vent, an 8, art. 88, R.
v° Organisation judiciaire, p. 1485). Ce

magistrat a seul qualité pour se pourvoir
dans l'intérêt de la loi, à l'exclusion de tout
autre membre du ministère public, notam-
ment du procureur de la République sié-

geant près le tribunal qui a rendu la déci-
sion attaquée. — Le recours dont il s'agit
peut être formé pour une violation quel-
conque de la loi, soit au fond, soit dans la
forme de procéder, ou pour excès de pou-
voir. Il est ouvert contre les décisions de
toutes les juridictions, ordinaires ou excep-
tionnelles ; les sentences des juges de paix
peuvent être attaquées ainsi pour les mêmes
causes que toutes autres décisions, et non
pas seulement pour excès de pouvoir (Comp.
suprà, n° 3).

122. Le pourvoi dans l'intérêt de la loi
est porté directement devant la chambre
civile, sans être soumis préalablement à
l'examen de la chambre des requêtes (Civ.
c. 6 févr. 1889, D. P. 90. 1. 464). - Les par-
ties n'ont pas le droit d'intervenir devant la
cour. — La cassation prononcée dans l'inté-
rêt de la loi est sans influence sur le sort
des parties; à l'égard de celles-ci, la déci-
sion cassée n'en doit pas moins être exécu-
tée dans toute sa teneur. —

Après la cassa-
tion prononcée dans l'intérêt de la loi, il n'y
a pas lieu de renvoyer l'affaire devant une
autre juridiction.

ART. 16. — ANNULATION POUR EXCÈS DE POU-
VOIR (R. 1039 et s. ; S. 205 et s.).

123. L'annulation pour excès de pouvoir
est une mesure poursuivie dans un intérêt
politique et gouvernemental ; elle a pour but
de réprimer les actes par lesquels les juges
ont excédé leurs pouvoirs et entravé soit le
cours de la justice, soit la marche et l'action
du Gouvernement. — Le recours tendant à
celle annulation est, comme le pourvoi dans
l'intérêt de la loi, exercé par le procureur
général près la Cour de cassation ; mais, ici,
ce magistrat ne peut agir que sur l'ordre
du ministre de la Justice (L. 27 vent, an R,
art. 80).

124. L'annulation pour excès de pouvoir
s'applique non seulement aux actes judi-
ciaires ou d'administration intérieure, mais
encore aux jugements ou arrêts. — L'excès
de pouvoir peut résulter d'actes divers, qu'il
est difficile de comprendre dans une formule
générale : on peut dire, cependant, qu'il y
a excès de pouvoir lorsque l'ordre public a
été blessé, ou la sécurité de l'Etat compro-

mise, ou l'ordre des juridictions troublé, ou

lorsque, franchissant le cercle dans lequel
la loi a renfermé le pouvoir qu'elle lui a

confié, le juge a entrepris sur les fonctions
du législateur, ou sur les attributions de
l'autorité administrative.

125. Le recours à fin d'annulation pour
excès de pouvoir est porté devant la chambre
des requêtes, qui prononce définitivement,
sans renvoi à la chambre civile (Req. 23
déc. 1.890, D. P. 91. 1. 169). — Aucune inter-
vention n'est admise du chef des parties
intéressées. — L'annulation, lorsqu'elle est

prononcée, est absolue, et, à la différence
de la cassation dans l'intérêt de la loi (V. su-

prà, n° 122), elle profite, en général, aux
intérêts privés. Du reste, les parties aux-

quelles l'excès de pouvoir a causé préjudice
ont toujours le droit de former elles-mêmes
un recours indépendant de celui du procu-
reur général, et qui pourrait aboutir à une
solution différente, par exemple à une cas-

sation, alors qu'il y aurait rejet sur ce der-
nier recours.

SECT. II. — Pourvoi en matière
criminelle.

126. Les textes qui régissent le pourvoi
en matière criminelle sont les chapitres 1 et
2 du titre 2 du livre 2 c. instr. cr. (art.
407 à 442 ), dont certaines dispositions ont
été modifiées, notamment par les lois des
28 juin 1877 (D. P. 77. 4. 51) et 19 avr. 1900

(D. P. 1900. 4. 31). — Adde : L. 29 avr. 1806,
art. 2; 21 avr. 1837 (R. v° Lois, p. 191).

ART. 1er.—DÉCISIONS SUSCEPTIBLES DE POUR-
VOI (R. 132 et s.; S. 49 et s.).

127. La voie du recours en cassation est,
en principe, ouverte, en matière criminelle,
quel que soit le juge dont émane la déci-
sion. Il n'existe aujourd'hui qu'une seule

juridiction répressive dont les décisions
soient toujours et dans tous les cas à l'abri
du contrôle de la Cour de cassation : c'est
celle du Sénat, lorsqu'il est appelé à faire
fonction de Haute Cour de justice. — Les sen-
tences émanées des tribunaux militaires ne
sont pas, en général, susceptibles de pour-
voi; elles peuvent toutefois être attaquées
par cette voie pour cause d'incompétence.
— Quant aux juridictions coloniales, le

pourvoi en cassation est ouvert contre leurs

décisions, comme contre celles des tribu-
naux de la métropole. Il n'y a d'exception
qu'à l'égard des établissements de la Côte
d'Or et du Gabon; encore le pourvoi en
cassation y est-il autorisé dans l'intérêt de
la loi. — En ce qui concerne les décisions en
matière disciplinaire, V. infrà, Discipline
judiciaire.

128. Les conditions nécessaires pour
qu'une décision soit susceptible de pourvoi
sont, en matière criminelle, les mêmes qu'en
matière civile. — Il faut, en premier lieu, que
la décision présente le caractère d'un juge-
ment. Ainsi les mesures qui ne constituent
que de simples actes judiciaires, par exemple
la position des questions au jury, le tirage au
sort du jury de session, ne sont pas suscep-
tibles d'être déférées à la Cour de cassation.

129. En second lieu, la décision doit être
définitive et en dernier ressort. En consé-
quence, le pourvoi en cassation n'est pas
recevable tant, que la voie de l'opposition ou
de l'appel demeure ouverte. — Il ne l'est pas
non plus à l'égard des jugements contre les-
quels l'appel n'aurait pas été interjeté dans
les délais. — Quant aux décisions qui pré-
cèdent et préparent le jugement, définitif, la
distinction établie en matière civile ( V. su-

prà, n° 9) est également applicable ici. Les

jugements préparatoires et d'instruction,
qui ne font que préparer la décision à inter-
venir sur le fond sans la préjuger, ne peuvent
être attaqués au cours de l'instance, mais
seulement lorsque celle-ci est terminée et

en même temps que le jugement sur le fond

( Instr. 416, § 1er).Il en est ainsi, par exemple :

d'un jugement qui accorde ou refuse un sur-

sis demandé par le prévenu ; de l'arrêt qui

rejette un moyen tiré de l'irrégularité de la

procédure, ou de la composition de la cour

d'assises, etc. D'ailleurs, le pourvoi dirigé
contre le jugement définitif s'applique en

même temps aux décisions préparatoires

qui l'ont précédé, sans qu'il soit besoin de

les attaquer d'une manière spéciale et dis-

tincte. Au contraire, les jugements interlo-
cutoires qui, sans statuer sur le fond, le

préjugent, sont susceptibles de pourvoi avant
la décision définitive et doivent, à peine de
non recevabilité, être attaqués dans le délai

légal à partir de leur prononciation; tel est,
par exemple, le jugement de simple police (ou
correctionnel) qui ordonne une enquête ou
une expertise, du résultat de laquelle dépend
le sort de la poursuite. — Les jugements ou
arrêts qui statuent sur la compétence sont
considérés comme définitifs et, par suite,
susceptibles d'être attaqués Immédiatement

par la voie du recours en cassation (Instr.
416, § 2).

130. Les ordonnances rendues par le juge
d'instruction, n'étant jamais en dernier res-

sort, ne peuvent faire l'objet d'un pourvoi
en cassation. — Il en est autrement des
arrêts des chambres des mises en accusa-

tion, lorsqu'ils sont définitifs. Des distinc-
tions doivent toutefois être faites entre les
diverses décisions que ces juridictions peu-
vent être appelées à rendre. Ainsi, contre
les arrêts de renvoi en cour d'assises, le
recours en cassation est ouvert soit au mi-
nistère public, soit à l'accusé, non seule-
ment dans les cas énumérés dans l'art. 299
c. instr. cr., mais aussi, suivant la doc-
trine qui a prévalu en jurisprudence, pour
toute cause de nullité, conformément à
l'art. 408 du même Code. — Quant aux ar-
rêts de renvoi devant le tribunal correction-
nel , il y a lieu de leur appliquer le droit
commun en matière de cassation : ainsi, le
recours n'est pas ouvert contre les arrêts

qui se bornent à renvoyer le prévenu de-
vant le juge correctionnel, en statuant sur
la prévention du délit, de telles décisions
étant simplement préparatoires. Le pourvoi
serait, au contraire, recevable contre l'arrêt

qui, en prononçant le renvoi, statuait sur
une question de compétence ou préjugeait,
par quelques dispositions définitives, cer-
taines questions du procès. — Les arrêts de
non-lieu peuvent être déférés à la Cour de

cassation, mais seulement par le ministère

public, et non par la partie civile (Cr. 14
mars 1895, D. P. 99. 5. 84).

131. En ce qui concerne les décisions
statuant au fond, sont susceptibles de pour-
voi en cassation les jugements rendus en
dernier ressort par le tribunal de simple
police et les jugements rendus par le tribu-
nal correctionnel sur l'appel des jugements
de police ( Instr. 177).

— Les jugements en
matière correctionnelle, étant toujours sus-

ceptibles d'appel ( Instr. 199), ne peuvent être

attaqués par la voie du recours en cassation;
cette voie n'est ouverte que contre les déci-
sions des tribunaux du second degré, c'est-
à-dire contre les arrêts des cours d'appel.—
Le pourvoi contre les décisions rendues sur
le fond en dernier ressort est recevable sans

qu'il y ait à distinguer, d'une part, entre
celles qui prononcent une condamnation et,
d'autre part, celles qui prononcent un ac-

quittement ou une absolution.
132. Les arrêts des cours d'assises, étant

définitifs et en dernier ressort, peuvent être
déférés à la Cour de cassation ; ils ne com-
portent, d'ailleurs, aucune autre voie de re-
cours. Il en est ainsi soit des arrêts de con-
damnation, soit des arrêts d'absolution (V.
toutefois, en ce qui concerne ces derniers
arrêts, infrà, n° 137). — Pour les ordon-
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nances d'acquittement, T. également mfrà,
ibid. — Quant aux arrêts relatifs à l'instruc-

tion ou à des incidents, ils ne peuvent, à

raison de leur caractère préparatoire (X. su-

prà, n° 129 ), être attaqués avant la décision

définitive.
133. Le verdict du jury n'est susceptible

d'aucun recours (Instr. '350). D ne peut
donner lieu, notamment, à un pourvoi en

cassation. — Sur les cas où le verdict est

irrégulier en la forme ou contradictoire,
y. infrà, Instruction criminelle.

ART. 2. — PERSONNES QUI ONT QUALITÉ POUR

SE POURVOIR (R. 353 et s. ; S. 92 et s.).

134. Le droit pour les prévenus et accu-

sés de se pourvoir contre les décisions qui

portent des condamnations contre eux leur

est reconnu en toute matière : simple po-
lice, correctionnelle ou criminelle ( Instr.

177). Le même droit appartient aux personnes
civilement responsables ( Instr. 216 ).

135. En principe, le ministère public a,
devant toutes les juridictions de répression,
le droit d'exercer le recours en cassation.
Ce droit, toutefois, comporte des restric-
tions : d'une part, le ministère public ne

peut se pourvoir contre les arrêts d'absolu-
tion qu'au cas où « l'absolution a été pro-
noncée sur le fondement de la non-exis-
tence d'une loi pénale, qui pourtant aurait
existé » (Instr. 410) ; d'autre part, cette voie
de recours ne lui est ouverte, contre les or-
donnances d'acquittement, que dans l'intérêt
de la loi (Instr. 409). — Le pourvoi du minis-
tère public, étant formé dans un intérêt gé-
néra] et d'ordre public, peut avoir pour con-

séquence non pas seulement d'aggraver la

condamnation, mais aussi de l'atténuer ou
de la faire disparaître, comme dans le cas,

par exemple, où la Cour de cassation recon-

naîtrait, soit d'office, soit sur les conclusions
du prévenu, l'existence d'une cause de nul-
lité dont serait entachée la décision objet du

pourvoi (Cr. c. 25 janv. 1895, D. P. 95. 1.

538). Mais le pourvoi du ministère public ne
serait pas recevable s'il avait pour objet la

protection d'intérêts privés, notamment ceux
de la partie civile. — Les magistrats du mi-
nistère public à qui appartient le droit de
recourir à la voie de la cassation sont exclu-
sivement ceux qui exercent leurs fonctions

près la juridiction dont émane la décision

qu'il s'agit d'attaquer. Ainsi le procureur de
la République n'a qualité pour se pourvoir
en cassation, en matière correctionnelle, que
contre les jugements rendus en dernier res-
sort par le tribunal correctionnel : les juge-
ments de simple police ne peuvent être atta-

qués que par le cornmissaire de police ou
le fonctionnaire qui le remplace régulière-
ment (Cr. 16 oct. 1502, D. P. 1904.1. 81.

136. La partie civile peut se pourvoir, en
matière de simple police ou correctionnelle.

quant à des intérêts civils, et cela encore

que le ministère public ne se soit pas pourvu.
— Au contraire, en matière de grand crimi-

nel, la voie du recours en cassation n'est

pas, en principe, ouverte à la partie civile.

Il y a exception dans le cas où. en cas d'ac-

quittement ou d'absolution. l'arrêt aurait

prononcé contre cette partie « des condam-
nations civiles supérieures aux demandes de
la partie acquittée ou absenter (Instr. 412).

137. Le ministère public, le prévenu, la

partie civile, ne sont redevables à se pour-
voir qu'autant qu'ils ont un intérêt quel-
conque, mais réel, à la cassation demandée.
chacun dans la mesure du droit qui lui

appartient. — La question, dans la pratique,
se pose principalement à l'égard du prévenu.
Celui-ci peut avoir intérêt à faire réformer
une décision qui. sans prononcer aucune
condamnation contre lui. le déclare cepen-
dant, à tort, coupable du délit qui lui est

imputé : tel est le cas d'une veuve qui est

déclarée, par un arrêt, coupable de sous-

traction d'objets ayant appartenu à son mari,
sans d'ailleurs qu'aucune peine soit pronon-
cée contre elle (V. Pén. 380); le préjudice
moral qu'elle éprouve de ce chef suffit pour
autoriser de sa part un pourvoi en cassation.
A plus forte raison, une condamnation à des

dommages-intérêts suffît-elle pour rendre le

pourvoi recevable. — Au contraire, le pour-
voi du prévenu est dépourvu d'intérêt et
doit être écarté lorsqu'aucune condamna-
tion n'a été prononcée contre lui, par
exemple : ... lorsqu'il est intervenu un arrêt

d'absolution; ... lorsque le grief invoqué
consiste dans une violation de la loi, une
nullité ou une erreur qui n'ont eu aucune
inlluence sur la condamnation : ainsi les

irrégularités dont seraient entachées cer-
taines réponses du jury, si les antres ré-

ponses, faites dans des conditions régulières,
légitiment à elles seules la peine prononcée.
A plus forte raison en est-il de même

quand le pourvoi est fondé sur une viola-
tion de la loi pénale dont le prévenu a béné-

ficié, comme dans le cas où la cour d'assises
a prononcé une peine inférieure à celle qui
était applicable au crime commis par l'ac-
cusé. Enfin doit être rejeté comme dé-

pourvu d'intérêt le pourvoi en cassation
fondé sur une erreur dans la qualification
du délit, laquelle ne peut entraîner aucun

changement dans l'application de la peine ;
... ou sur une erreur dans la citation de la
loi pénale.

ART. 3. — DÉLAI DU POURVOI (R. 524 et s. ;
S. 119 et s.).

138. Le délai du pourvoi contre les arrêts
des cours d'assises est de trois jours à par-
tir de la prononciation de l'arrêt (Instr. 373).

Il s'applique tant au condamné qu'au minis-
tère public et à la partie civile. Ce délai est

franc; il ne comprend donc ni le jour où
l'arrêt a été rendu, ni celui où le pourvoi
est déposé. Ainsi le pourvoi contre un arrêt
rendu le 27 juin est valablement formé dans
la journée du 1er juillet. Cette règle comporte
certaines exceptions, notamment en matière
de presse (V. infrà, Presse-Outrage). — Le
délai de trois jours n'est d'ailleurs pas sus-

ceptible de prorogation lorsque le dernier

jour est un jour férié (Cr. 2 juin 1900. D. P.
1990. 1. 616) (T. infrà, Jour férié). — Le délai
court indépendamment de toute significa-
tion ; il en est ainsi à l'égard du condamné,
alors même qu'il n'aurait pas assisté à la

prononciation de l'arrêt, du moment qu'il
était en son pouvoir de le faire.

139. Par exception, le délai est réduit à

vingt-quatre heures : 1° à l'égard du pour-
voi formé par le ministère public, dans l'in-
térêt de la loi, contre les ordonnances d'ac-
quittement Instr. 374, 405 ; V. suprà. n° 135);
2e quand il s'agit du pourvoi de la partie
civile condamnée à des dommages-intérêts
supérieurs à ceux que réclamait l'accusé

(Instr. 374. 410; V. suprà, n° 136). — Sui-
vant une opinion, le délai dont il s'agit doit
s'entendre des vingt-quatre heures qui sui-
vent le jour du prononcé de l'arrêt; mais la
Cour de cassation a décidé, en dernier lieu.

que les vingt-quatre heures courent du mo-
ment même où l'ordonnance d'acquittement
a été rendue ( Cr. c. 1er mai 1551, D. P. 92.
1. 254 ).

140. En ce qui concerne les arrêts de la
chambre des mises en accusation, le délai
du pourvoi est en principe celui de trois

jours, fixé par l'art. 373 c. instr. cr. Excep-
tionnellement, l'accusé et le ministère public
ont un délai de cinq jours pour se pour-

! voir en nullité contre l'arrêt de renvoi en
cour d'assises (Instr. 296, 298). Il en est ainsi
dans les quatre cas suivants : 1° incompé-
tence ; 2° si le fait n'est pas qualifié crime

par la loi ; 3° si le ministère public n'a pas
été entendu ; 4° si l'arrêt n'a pas été rendu

par le nombre de juges fixé par la loi (Instr.

299). — Le délai pour se pourvoir contre les
arrêts de la chambre des mises en accusa-
tion, que ce délai soit celui de l'art. 373 ou
celui de l'art. 296 c. instr. cr.. ne com-
mence à courir, à l'égard de l'accusé, que
du jour où la décision a été portée à sa con-
naissance soit par la notification de l'arrêt
de renvoi, soit par l'avertissement donné

par le président lors de l'interrogatoire.
145. En l'absence d'une disposition de

loi concernant le pourvoi en matière correc-
tionnelle et de simple police, on applique le
délai de trois jours édicté par l'art. 373
c. instr. cr. pour les arrêts criminels. —

Le délai court, en principe, du jour de la

décision, mais à la condition que le prévenu
ait été présent ou mis en demeure d'assister
au prononcé.

142. Si le jugement est par défaut, il y a
lieu de distinguer, quant au point de départ
du délai, entre le pourvoi du prévenu et
celui du ministère public. — De la part du

prévenu, le pourvoi ne peut être formé, et,
par conséquent, le délai accordé à cet effet
ne peut courir que lorsque le délai de l'op-
position est lui-même expiré (V. infrà,
Jugement par défaut). — A l'égard du mi-
nistère public, s'il s'agit d'un jugement d'ac-

quittement,
le délai dû pourvoi court du jour

du prononcé de ce jugement, comme dans le
cas où il est rendu contradictoirement. Quant
aux jugements de condamnation, le délai
accordé au ministère public pour se pourvoir
a, en principe, pour point de départ l'expi-
ration du délai qui est accordé au condamné

pour former opposition, le pourvoi du minis-
tère public n'étant pas recevable tant que ce
délai n'est pas expiré. Cette règle reçoit tou-
tefois exception en matière correctionnelle,
en ce sens que le ministère public est, dans
tous les cas, recevable à se pourvoir, et qu'en
conséquence le délai du pourvoi court contre
lui. dès qu'il s'est écoulé cinq jours à partir
de la notification du jugement par défaut,
alors même que cette notification n'aurait

pas été faite a la personne du condamné et

que, par conséquent, le droit de former

opposition subsisterait à son profit.
143. Le délai du pourvoi est, d'ailleurs,

susceptible de prorogation lorsqu'il est jus-
tice d'un cas de force majeure oui a fait
obstacle à l'accomplissement des formalités

légales en temps utile.

ART. 4. — CONDITIONS REQUISES DANS CER-
TAINS CAS POUR LA VALIDITÉ DU POURVOI.

§ 1er. — Consignation d'amende

(R. 633 et s.; S. 141 et s.).

144. La consignation d'amende ne cons-
titue plus aujourd'hui qu'un cas exception-
nel. En effet, elle n'est pas exigée en ma-
tière criminelle ; elle ne l'est pas non plus
en matière correctionnelle ou de police à

l' égard des décisions portant condamnation
a des peines privatives de liberté Instr. 120,
modifie par là loi du 23 juin 1877. D. P. 77.
4. 31 . Mais les demandeurs en cassation
condamnés en police correctionnelle ou en

simple police à ces peines n'emportent pas
privation de liberté sont obliges de consigner
l'amende, à peine de déchéance. Cette obli-

gation incombe également, dans tous les cas,
à la partie civile qui forme un recours en
cassation ( Instr. 419). Elle lui est imposée
même en matière de grand criminel.

145. Le taux de l'amende est de 150 francs,
et, avec les deux décime; et demi, de 187 fr.50

(Instr. 419). Il est de la moitié de cette somme
si la condamnation est par contumace ou par
défaut ( Instr. 419 ). L'amende doit être con-

signée intégralement, y cojnpris les décimes,
à peine de déchéance (Cr. r. 6 déc. 1895,
D. P. 98. 1. 365). — Sur le nombre d'amendes
à consigner, il y a lieu d'appliquer les règles
exposée; en ce" qui concerne le pourvoi en
matière civile (Y. suprà, n° 53).
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146. La consignation de l'amende peut être
faite non seulement au bureau de l'Enregis-
trement de la Cour de cassation, établi au
Palais de justice, à Paris, mais aussi entre
les mains du receveur de l'Enregistrement
de la localité où la décision attaquée a été
rendue. — Il n'est pas nécessaire, en prin-
cipe, que la quittance constatant la consi-

gnation de l'amende soit jointe à l'acte de

pourvoi. Jusqu'au moment où l'affaire est

rapportée à l'audience, cette quittance (ou
le certificat d'indigence) (V. infrà, n° 148)
peut être utilement produite et empêcher

que la déchéance soit encourue. Mais il y a
lieu de prononcer la déchéance si, au mo-

ment où la cour procède à l'examen de

l'affaire, la quittance n'est pas produite.
147. Indépendamment des condamnés à

des peines criminelles, ou à des peines cor-
rectionnelles ou de simple police emportant
privation de la liberté, sont dispensés de la

consignation de l'amende : ... le ministère

public, les agents des administrations pu-
bliques agissant dans l'intérêt du Trésor

public ou de l'Etat, telles que ceux des

Douanes, des Contributions indirectes, etc.
Mais la dispense ne s'applique pas en
matière d'octroi, que les poursuites soient
exercées par le maire ou par le fermier de
l'octroi. — Le mineur de seize ans envoyé
dans une maison de correction à la suite
d'un acquittement, comme ayant agi sans

discernement, doit être assimilé au prévenu
qui a encouru la peine de l'emprisonnement
et, par suite, est affranchi de la consigna-
tion. — Il existe une exception spéciale
eu matière de presse (V. L. 29 juill. 1881,
art. 61, D. P. 81. 4. 85, et infrà, Presse-

Outrage).
148. Enfin, il y a dispense de la consi-

gnation de l'amende en faveur des parties
qui justifient de leur indigence dans la forme
déterminée. Les règles exposées à ce sujet,
en ce qui concerne le pourvoi en matière
civile (V. suprà, nos 45 et s.), s'appliquent
au pourvoi en matière criminelle. Toutefois,
la loi n'exige pas ici que le certificat du
maire soit revêtu à la fois du visa du sous-
préfet et de l'approbation du préfet. Mais il
faut un approuvé émanant soit du sous-pré-
fet, soit du préfet, suivant qu'il a été donné,
ou non, dans l'arrondissement du chef-lieu.
Un simple visa, ou la légalisation de la signa-
ture du maire (Cr. c. 26 janv. 1893, D. P.
94. 1.112), ne suffiraient pas. — La dispense
de consignation n'implique pas, du reste, que
celui qui en a bénéficié doive être exempt
de la condamnation à l'amende, s'il succombe
dans son pourvoi. Parmi ceux auxquels cette
dispense est accordée, il en est qui échappent
également à la condamnation, tandis que
d' autres doivent être condamnés à l'amende,
si leur pourvoi est rejeté (V. infrà, n° 194).

§ 2. — De la mise en état (R. 714 et s.;
S. 156 et s.).

149. La mise en état consiste dans l'obli-
gation, imposée au condamné, de se consti-
tuer préalablement prisonnier pour rendre
son pourvoi recevable. Elle est imposée
à tout demandeur en cassation condamné à
une peine entraînant privation de liberté
pour une durée de plus de six mois, à peine
de déchéance du pourvoi (Instr. 421, modifié

par la loi du 28 juin 1877). —
L'obligation

de se mettre en état ne peut, d'ailleurs,
s'appliquer en fait qu'aux condamnés par
des jugements émanés des tribunaux cor-
rectionnels ou de police, les condamnés à
des peines afflictives ou infamantes étant
assujettis à la détention préventive.

150. En principe, le condamné peut se
mettre en état soit dans la prison du lieu où
a été rendue la décision attaquée, soit dans
la maison de justice du lieu où siège la Cour
de cassation, où il est reçu sur la représen-
tation de la demande adressée au procureur

général près de cette cour et visée par ce

magistrat (Instr. 421, § 31.
151. Il n'y a pas lieu a la mise en état

lorsque la liberté provisoire a été accordée
au condamné, avec ou sans caution (Instr.
421). Si la liberté provisoire avait été obte-
nue antérieurement à la décision judiciaire
objet du pourvoi en cassation, par exemple,
si elle avait été accordée par ordonnance du

juge d'instruction, le pourvoi ne serait rece-
vable , à défaut de mise en état, qu'autant
qu'une nouvelle mise en liberté provisoire
aurait été prononcée par la juridiction dont
émane la décision attaquée.

152. La preuve de la mise en état ou de
la mise en liberté provisoire est fournie par
la production soit de l'acte d'écrou, dans le

premier cas, soit de l'acte de mise en liberté

provisoire, dans le second (Instr. 421, § 2).

ART. 5. — FORMES DU POURVOI

(R. 819 et s.; S. 175 et s.).

153. Les formalités prescrites par la loi

pour la formation du pourvoi doivent être

rigoureusement observées, à peine de dé-
chéance du pourvoi, tant en matière de

grand criminel qu'en matière correction-
nelle ou de simple police, sans qu'il soit

permis d'y suppléer par des équivalents.
154. La déclaration du pourvoi n'a pas

lieu, comme en matière civile (V. suprà,
nos 37 et s.), au greffe de la Cour de cassa-
tion et par le ministère d'un avocat à cette
cour ; elle est faite par la partie elle-même,
au greffe de la cour ou du tribunal qui a
rendu la décision attaquée (Instr. 417). —

Il n'est, d'ailleurs, pas indispensable que la
déclaration soit faite dans les bureaux du

greffe; elle peut, à la rigueur, être faite à
la personne du greffier, en quelque lieu qu'il
se trouve. — La déclaration du pourvoi doit,
à peine de nullité, être transcrite au greffe
sur un registre ad hoc et signée par la par-
tie et par le greffier.

155. Une déclaration proprement dite est
nécessaire pour la régularité du pourvoi.
Ainsi le pourvoi n'est pas régulièrement
formé par une lettre (ou une dépêche télé-

graphique) adressée soit au greffier, ... soit,
à plus forte raison, à la cour ou au tribunal,
ou au procureur général près la cour d'ap-
pel (Cr. 10 févr. 1900, D. P. 1900. 1 614); ...
par un acte judiciaire signifié au ministère

public (Cr. 26 oct. 1894, D. P. 97. 1. 332),
encore que cette lettre ou cet acte judiciaire
auraient été transmis au greffe et enregistré
par celui-ci sur le registre ad hoc.

156. Exceptionnellement, l'absence de
déclaration au greffe du tribunal n'entraîne
pas déchéance du pourvoi lorsqu'elle n'a pu
être reçue par suite d'un cas de force ma-
jeure (Cr. 26 oct. 1894, précité), comme
en cas de refus par le greffier de recevoir
la déclaration : il pourrait alors être suppléé
à la déclaration par une sommation faite au
greffier, par acte d'huissier, et constatant son
refus. — De même, l'observation des forma-
lités prescrites par l'art. 417 n'est pas exigée
en ce qui concerne les pourvois formés

par les détenus : il suffit que le condamné
détenu ait manifesté en temps utile la volonté
de se pourvoir. Ainsi le condamné détenu
pourrait valablement former son pourvoi par
une lettre adressée dans .les délais au sur-
veillant de la maison cellulaire (Cr. r. 17 mai
1895, D. P. 97. 1. 332).

157. Le pourvoi peut être formé par un
mandataire; mais, à la différence de ce qui
a lieu au civil (V. suprà, n° 20), il faut, en
principe, que ce mandataire soit muni d'un
pouvoir spécial. — Par exception, l'avoué de
la partie condamnée peut former le pourvoi
sans être muni d'un pareil pouvoir. Il n'est
même pas nécessaire, pour la régularité du
pourvoi, qu'il émane de l'avoué qui a occupé
dans la cause pour le condamné; la décla-
ration du pourvoi peut être légalement faite,

sans pouvoir spécial, par un avoué quel-

conque du tribunal ou de la cour qui a rendu

la décision attaquée.
— La question de savoir

si l'exception admise à l'égard de Payoué ne

doit pas être étendue à l'avocat, a été diver-

sement résolue.
158. Le pouvoir spécial du mandataire doit

être annexé à la déclaration (Instr. 417, S 2) ;
mais il n'est pas nécessaire d'énoncer dans

la déclaration que ce pouvoir y est annexé.
- Le pouvoir spécial, s'il est sous signature

privée, n'est valable que s'il est signe par le

mandant ; ainsi il ne peut être donné vala-

blement par télégramme (Cr. r. 17 févr.

1900).
158. Les formalités prescrites par l'art. 417

et les règles exposées suprà, nos154 et s., s'ap-

pliquent, en principe, au pourvoi formé par
fa partie civile ou le ministère public, comme

à celui du condamné. Mais, de plus, la par-
tie civile et le ministère public qui se pour-
voient sont tenus de notifier leur recours
dans un délai de trois jours à la partie
contre laquelle il est dirigé (Instr. 418). —

Le défaut de notification du pourvoi n'est
d'ailleurs pas une cause de nullité ; à plus
forte raison le pourvoi est-il valable bien

que la notification ait eu lieu après l'expi-
ration du délai de trois jours. L'absence de
notification dans le délai prescrit donnerait
seulement au prévenu le droit de former

opposition à l'arrêt qui serait rendu par la
Cour de cassation sans qu'il eût comparu
(V. infrà, n° 171).

160. A la différence de la partie condam-
née , la partie civile est tenue, sous peine
de déchéance, de produire à l'appui de son

pourvoi une expédition authentique de la
décision attaquée (Instr. 419, § 1er). Il en
est de même du ministère public, deman-
deur en cassation.

161. Le demandeur en cassation a la fa-
culté (mais non l'obligation) de déposer une

requête ou mémoire indiquant et dévelop-
pant les moyens de cassation qu'il invoque
à l'appui de son pourvoi. Cette faculté ap-
partient non seulement au condamné, mais
au ministère public ou à la partie civile,
qui se pourvoit en cassation ; et celle-ci doit
en user sous peine de voir son pourvoi rejeté
par un arrêt de forme, ni le rapporteur, ni
le ministère public ne pouvant soulever en
sa faveur des moyens d'office.

162. Le dépôt de la requête doit être effec-
tué soit au moment de la déclaration, soit
dans les dix jours qui suivent, au greffe de
la cour ou du tribunal qui a rendu la déci-
sion attaquée. Ce délai n'est, d'ailleurs, pas
prescrit à peine de déchéance et peut être
excédé. Le greffier doit donner reconnais-
sance de la requête à la partie qui la produit
et la remettre sur-le-champ au ministère

public (Instr. 422).
163. Les pièces du procès et les requêtes

des parties, s'il en a été déposé, doivent,
après les dix jours qui ont suivi la déclara-
tion de pourvoi, être transmises par le mi-
nistère public au procureur général près la
Cour de cassation ( Instr. 423, § 1er, modifié

par la loi du 19 avr. 1900, D. P. 1900. 4. 31).
— Le greffier du tribunal ou de la cour qui
a rendu la décision attaquée doit, sous peine
de 100 francs d'amende, dresser un inven-
taire des pièces et les joindre à la requête
(Instr. 423, § 2). — L'inobservation de cette
formalité ne saurait, d'ailleurs, entraîner le

rejet du pourvoi.
164. La partie condamnée, qui s'est pour-

vue en cassation, a la faculté, au lieu de
déposer sa requête, ainsi que les pièces à

l'appui, au greffe du tribunal ou de la cour
qui a statué, de les transmettre directement
au greffe de la Cour de cassation. En ce cas,
le demandeur encourrait la déchéance de
son pourvoi si quelque pièce essentielle,
telle que la quittance de la consignation
d'amende, ne se trouvait pas comprise dans
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l'envoi. Il en est autrement, lorsque la trans-

mission a été faite par le ministère public.
165. A la différence du condamné, la par-

tie civile, demanderesse en cassation, n'a

pas la faculté de transmettre directement au

greffe de la Cour de cassation sa requête et

les pièces à l'appui. Si elle n'a pas effectué
le dépôt prévu par l'art. 422, elle est obligée
de recourir au ministère d'un avocat à la

Cour de cassation, qui produira en son nom,
devant cette cour, les documents dont il

s'agit (Instr. 424). Toute production qui
serait faite par elle, en dehors du concours
d'un avocat, serait tenue pour non avenue

par la cour.

ART. 6. — EFFET SUSPENSIF DU POURVOI

(R. 948 et s.; S. 195 et s.).

166. En matière criminelle, à l'inverse
de ce qui a lieu en matière civile, le pour-
voi a un effet suspensif. Il est sursis à l'exé-
cution de l'arrêt, d'abord pendant les trois

jours accordés pour se pourvoir, et en

outre, si un recours a été formé, jusqu'à la

réception de l'arrêt de la Cour de cassation

(Instr. 373, § 4). — Bien que la règle ne
soit formellement énoncée qu'à l'égard des

pourvois formés contre les arrêts des cours
d'assises, on lui reconnaît une portée géné-
rale ; et la jurisprudence en étend l'applica-
tion aux pourvois correctionnels ou de simple
police et aux pourvois contre les arrêts des
chambres de mise en accusation. — Elle s'ap-
plique aux jugements ou arrêts interlocu-

toires, par exemple à celui qui admet une

preuve que l'une des parties repoussait
comme irrecevable, ainsi qu'aux arrêts ren-
dus sur la compétence.

167. L'effet suspensif se produit nonob-
stant les irrégularités qui pourraient rendre
le pourvoi non recevable, comme dans le
cas où la déclaration aurait été faite "après
l'expiration du délai légal, où il n'y aurait

pas eu de consignation d'amende, etc., la
Cour de cassation ayant seule qualité pour
prononcer sur les conséquences de ces irré-

gularités au point de vue de la recevabilité
du pourvoi (Cr. c. 20 mai 1896, D. P. 1901.
1. 430).

168. De l'effet suspensif du pourvoi il

résulte, entre autres conséquences : qu'une
décision frappée de pourvoi ne peut servir
de fondement à l'application des peines de
la récidive (Civ. c. 7 févr. 1862, D. P. 62. 1.

253);... que la durée de toute peine privative
de la liberté ne doit être comptée qu'à partir
du jour où le pourvoi a été rejeté ( Cr. r. 20

juin 1895, D. P. 95. 1. 325).
169. L'effet suspensif du pouvoir est absolu

et se produit non seulement en faveur du

condamné, mais aussi, le cas échéant, à son

préjudice. — Toutefois une distinction doit
être faite, à cet égard, entre les matières de

grand criminel et celles de police simple
ou correctionnelle. En matière de police
simple ou correctionnelle, quelle que soit
la décision rendue, que le prévenu soit ac-

quitté ou condamné, le pourvoi du minis-
tère public a toujours pour effet de faire

suspendre l'exécution de la sentence dans
l'un et l'autre cas et d'empêcher la mise
en liberté du prévenu s'il est en état de dé-
tention. En matière de grand criminel, le

pourvoi du ministère public a également
pour effet de suspendre l'exécution, si c'est
un arrêt d'absolution qui est intervenu; au

contraire, lorsque, sur le verdict négatif du

jury, le président de la cour d'assises a pro-
noncé l'acquittement, le pourvoi du minis-
tère public n'a pas pour effet de suspendre
la mise en liberté immédiate de l'accusé.

ART. 7. — PROCÉDURE DEVANT LA COUR DE
CASSATION (R. 1181 et s.; S. 247 et s.).

170. Les pourvois en matière criminelle
sont portés directement devant la chambre
criminelle de la Cour de cassation, sans avoir

DICT. DE DROIT.

été l'objet, comme en matière civile, d'un
examen préalable et d'une admission par la
chambre des requêtes.

171. Lorsque le pourvoi est formé par le
condamné, celui-ci n'est pas tenu de citer
le défendeur, c'est-à-dire le ministère public
ou la partie civile, à comparaître ou a pro-
duire. C'est au défendeur à surveiller ses
intérêts et à se tenir prêt à soutenir en temps
utile le bien jugé de la sentence attaquée.
Dans le cas, au contraire, où c'est la partie
civile ou le ministère public qui est deman-
deur en cassation, le prévenu est mis en
demeure de défendre au pourvoi par la noti-
fication qui doit lui être adressée (Instr. 418).
V. suprà, n° 159.

172. Le ministère d'un avocat à la Cour
de cassation n'est pas obligatoire devant la
chambre criminelle; mais les parties sont
libres d'y recourir (V. toutefois, en ce qui
concerne la partie civile, suprà, n° 165). En
ce dernier cas, l'avocat peut produire des
observations écrites à l'appui du pourvoi,
sous forme de mémoire ou de conclusions.

173. La chambre criminelle peut statuer
aussitôt après l'expiration des délais dans

lesquels les pièces concernant le pourvoi
doivent lui être transmises (Instr. 422). Elle
doit rendre son arrêt dans le mois, au plus
tard, à compter du jour où ces délais sont

expirés (Instr. 425); mais le délai dont il

s'agit n'est pas de rigueur, et son inobser-
vation ne peut, d'ailleurs, entraîner aucune

conséquence au préjudice du demandeur en
cassation.

174. La chambre statue, comme en ma-
tière civile, après audition du rapport d'un
conseiller et sur les conclusions de l'avocat

général. Si le demandeur a eu recours au
ministère d'un avocat à la Cour de cassation,
celui-ci peut, avant les conclusions de l'avo-
cat général, présenter des observations orales
à l'appui du pourvoi. — Les parties ont aussi
la faculté de prendre elles-mêmes la parole
pour leur défense ( Ord. 15 janv. 1820, art.

37), mais à la condition d'en avoir obtenu
la permission de la cour. Cette permission
ne peut être obtenue que pour des motifs

graves, et, en fait, elle est très rarement
accordée.

175. Les arrêts de la chambre criminelle

sont, en principe , réputés contradictoires,
et, par suite, non susceptibles d'opposition.
La règle est sans exception à l'égard du mi-
nistère public ou de la partie civile. Elle

s'applique également au prévenu lorsqu'il a

reçu la notification prescrite par l'art. 418
c. instr. cr., et alors même qu'il n'a pas
comparu devant la cour. Au contraire, si
la notification n'a pas été faite, ou si elle
ne l'a pas été dans le délai prescrit, l'arrêt
est rendu par défaut, et le prévenu a le droit

d'y former opposition.
— Le condamné,

demandeur en cassation, ne peut jamais
former opposition à l'arrêt de la chambre
criminelle qui a rejeté son pourvoi. — L'op-
position , lorsqu'elle est recevable, doit être
faite dans les formes et délais déterminés

par le droit commun pour l'opposition aux

jugements par défaut (Instr. 151, 187) (V.
infrà, Jugement par défaut).

176. A la différence de ce qui a lieu en
matière civile (V. suprà, n° 67), le décès
du condamné durant l'instance devant la
chambre criminelle dessaisit la Cour de cas-
sation du pourvoi formé soit par le condamné,
soit par le ministère public, soit même, du
moins suivant la jurisprudence qui paraît
avoir prévalu, par la partie civile, sauf à
celle-ci à agir contre les héritiers du pré-
venu devant la juridiction civile. — Une
amnistie s'appliquant au fait qui a motivé
la condamnation mettrait également obstacle
à ce qu'il fût statué sur le pourvoi. Toute-
fois , l'amnistie laissant subsister la condam-
nation aux frais et à l'indemnité envers la

partie civile, la Cour de cassation pourrait,

à ce point de vue, être amenée à prononcer
sur la régularité de la décision attaquée (V.
suprà, Amnistie, n° 12, in fine).

177. Le pourvoi en cassation prend fin
encore, et la chambre criminelle n'a point
à statuer, en cas de désistement du deman-
deur en cassation. Le désistement peut avoir
lieu soit par une déclaration au greffe de la

juridiction où a été formé le pourvoi, soit

par une lettre adressée au greffe de la Cour
de cassation , et dont la signature doit être

légalisée, soit par une déclaration d'un avocat
à la Cour de cassation, déposée au greffe
de ladite cour. — L'avocat qui remplit cette
formalité n'a besoin d'aucun pouvoir, à la
différence de la règle suivie en matière civile

(V. suprà, n° 81); dans la pratique, toute-

fois, les avocats exigent une déclaration
écrite de leur client, pour mettre leur res-

ponsabilité à couvert. — Ces formes sont

applicables au désistement de la partie civile
comme à celui du condamné. — Le désiste-
ment ne devient irrévocable que lorsque la
Cour de cassation en a donné acte; jusque-
là , le condamné a le droit de le rétracter

(Cr. r. 20 mars 1878).
173. En matière criminelle, le droit d'in-

tervention (V. suprà, n° 75) n'appartient
qu'à la partie civile ou à la partie civilement

responsable. C'est l'application de la règle
générale concernant l'intervention en ma-
tière criminelle (V. infrà, Intervention).
Ainsi ni le maire d'une commune, ni cette
commune elle-même, ne sont recevables
à intervenir sur le pourvoi d'un individu
condamné pour infraction à un arrêté du dit

maire, dont il allègue l'illégalité (Cr. c. 29
oct. 1896, D. P. 98.1. 20; Cr. r. 28 juill. 1898,
D. P. 1902. 1. 141). — Le ministère public
n'est pas non plus recevable à intervenir au

pourvoi formé par le prévenu (Cr. r. 11 mars

189-2, D. P. 93. 1. 301). — La partie civile

n'est, d'ailleurs, admise à intervenir que si
elle a intérêt; et cet intérêt n'existerait pas
dans le cas, notamment, où le prévenu aurait

expressément limité l'effet de son pourvoi
aux condamnations prononcées sur la réqui-
sition du ministère public.

ART. 8. — OUVERTURES ET MOYENS
DE CASSATION.

179. Les ouvertures ou moyens de cassa-
tion , en matière criminelle, correctionnelle
ou de simple police, sont : les violations des
formes légales ; la violation ou la fausse appli-
cation de la loi; l'incompétence et l'excès
de pouvoir ; l'omission de prononcer et l'ultra

petita; la contrariété des jugements ou vio-
lation de la chose jugée (Instr. 408, 413).

8 1er. — Violation des formes légales
(R. 1336 et s.; S. 27S et s.).

180. La requête civile étant étrangère aux

matières criminelles, les difficultés que sou-

lève, dans certains cas, en matière civile,
la coexistence de cette voie de recours et du

pourvoi en cassation (V. suprà, n° 92) ne se
rencontrent pas ici. — Bien que la solution
contraire paraisse résulter des termes de
l'art. 408 c. instr. cr., on admet qu'il y a

ouverture à cassation dans tous les cas où
une formalité substantielle a été omise,
encore qu'elle ne soit pas expressément
prescrite par le législateur à peine de nul-

lité, et bien que l'observation n'en ait pas
été réclamée par les parties devant les juges
du fond. — Il ne suffit pas que les formali-
tés substantielles on prescrites à peine de
nullité aient, en fait, été observées; il faut

que l'accomplissement en soit constaté par
une mention expresse. C'est ainsi qu'il y a
lieu à cassation dans le cas, par exemple,
où le verdict du jury, constatant l'admission
de circonstances atténuantes, n'indique pas

que cette décision a été prise à la majorité.
181. En matière de grand criminel, les

irrégularités de forme antérieures à l'arrêt
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de la chambre d'accusation sont couvertes,
au point de vue du recours en cassation,

quand l'accusé ne les a pas relevées au moyen
d'un recours dirigé contre cet arrêt. — De

même, en matière correctionnelle, les nulli-
tés commises dans l'instruction ou pendant
les débats sont couvertes, si elles n'ont pas
été relevées avant l'arrêt de la Cour d'appel
(L. 29 avr. 1806, art. 2). On étend la même

règle aux affaires de simple police.

§ 2. — Violation ou fausse application de
la loi (R. 1351 et s.; S. 283 et s.).

182. En ce qui concerne la violation de la

loi, les principes sont les mêmes qu'en ma-
tière civile (V. suprà, nos 83 et s.). — Quant
à la fausse application de la loi, elle constitue

généralement, en matière criminelle, une
fausse application de la peine et implique,
dès lors, une violation, soit de l'art. 4, soit
de l'art. 65 c. pén. Un texte formel (Instr.
410, § 1er) dispose qu'il y a, en pareil cas,
ouverture à cassation. — La fausse interpré-
tation de la loi, équivalant à une violation de
la loi, est une cause de cassation en matière
criminelle comme en matière civile.

183. De même qu'en matière civile (V.
suprà, n° 89), l'erreur contenue dans les
motifs d'un arrêt ne peut donner ouverture
à cassation lorsque le dispositif, conforme à
la loi, se justifie par d'autres motifs. Et il

appartient à la Cour de cassation de sup-

pléer, à l'appui du dispositif conforme à la

loi, les motifs de droit qui peuvent le justi-
fier. Il suit de là que le pourvoi en cassation
ne peut être dirigé uniquement contre les
motifs d'un arrêt dont le dispositif, reconnu

régulier, se justifie suffisamment par d'autres
motifs.

184. L'erreur de fait échappe à la censure
de la Cour de cassation, qui n'est juge que du
droit. Cependant, le dispositif d'un jugement

S
eut se trouver vicié par suite d'une erreur

defait : il en est ainsi quand la disposition
de la loi appliquée ne correspond pas au
texte visé. Néanmoins, s'il résulte des faits
de la cause que la loi appliquée l'a été exacte-
ment, l'erreur commise n'entraîne pas l'an-
nulation de la décision (Instr. 411; V. infrà,
Peine). — Comp., sur l'application de cette
règle en matière civile, suprà, n° 89.

§ 3. — Incompétence ou excès de pouvoir
(R. 1477 et s.; S. 313 et s.).

185. Bien qu'aucun texte ne le dise expres-
sément, l'excès de pouvoir est comme l'in-
compétence une cause d'ouverture à cassa-
tion , en matière criminelle comme en matière
civile (V. suprà, n° 90); et cette expression
a même ici une signification plus étendue :
cela résulte de l'art. 441 c. instr. cr., qui
autorise le ministre de la Justice à dénoncer
à la chambre criminelle les arrêts ou juge-
ments contraires à la loi (X. infrà, n° 207).

§ 4. — Omission de statuer. — Ultra petita
(R. 1490 et s.; S. 321 et s.).

186. A la différence de ce qui a lieu en
matière civile (V. suprà, n° 93), l'omis-
sion de statuer constitue une cause d'ouver-
ture à cassation en matière criminelle, où la
voie de requête n'existe pas. La règle a une
portée générale ; elle s'applique aux juge-
ments de simple police, aux arrêts rendus
en matière correctionnelle, aux arrêts des
chambres d'accusation, enfin aux arrêts des
cours d'assises.

- 187. Il y a également ouverture à cassa-
tion en cas d'ultra petita, c'est-à-dire quand
il a été prononcé des condamnations non
requises par le ministère public ou la partie
civile.

§ 5. — Contrariété de jugements (R. 1507
et s.; S. 324 et s.).

188. En matière criminelle, où la requête
civile n'est pas admise, la contrariété de

jugements ou d'arrêts est toujours un moyen
de cassation, soit que les décisions contraires
aient été rendues par des tribunaux diffé-

rents, ou par les mêmes tribunaux, soit que
la contrariété existe entre différentes dispo-
sitions d'un même jugement ou arrêt ( Comp.
suprà, n° 94).

§ 6. — Pouvoir d'appréciation des juges
du fond (R. 1745 et s.; S. 413 et s.).

189. La constatation matérielle des faits

qui ont servi de base à la poursuite rentre,
sans aucun doute, dans le pouvoir souve-
rain des juges du fond. A cet égard, le con-
trôle de la Cour de cassation ne saurait s'exer-
cer. — Il en est de même de l'appréciation
morale des mêmes faits. C'est ainsi, par
exemple, qu'il appartient aux juges du fait

d'apprécier souverainement si l'inculpé , en
tirant un coup de feu sur un individu,
a ou non agi dans l'intention de lui donner
la mort; si un comptable poursuivi pour
avoir inscrit sur son livre de caisse des
sommes inférieures à celles qu'il recevait

réellement, a agi dans un but frauduleux;
si les faits dont l'imputation est poursuivie
comme diffamatoire sont faux et ont été pu-
bliés de mauvaise foi, etc. — La Cour de
cassation n'a pas non plus à contrôler la va-
leur des preuves sur la foi desquelles les

juges du fond ont admis l'existence de cer-
tains faits. Ainsi on ne saurait alléguer, de-
vant la Cour de cassation, que les témoi-

gnages qui ont servi de base à la condam-
nation étaient inspirés par la haine.

190. Au contraire, la Cour de cassation

peut et doit contrôler l'appréciation légale à

laquelle se sont livrés les juges du fond,
c'est-à-dire vérifier si les faits constatés ont
les caractères légaux nécessaires pour con-
stituer tel ou tel délit. Ainsi, en matière de

vol, où les juges du fond ont à constater
successivement : 1° que l'inculpé a appré-
hendé la chose d'autrui; 2° que cette appré-
hension a été frauduleuse; 3° qu'elle con-
stitue une soustraction, le fait matériel de
l'appréhension et son caractère frauduleux
seront souverainement constatés par le tri-
bunal correctionnel, tandis que , sur le
point de savoir s'il y a eu légalement sous-
traction frauduleuse, son appréciation sera
sujette à contrôle. — Le droit de contrôle de
la Cour de cassation s'exerce encore dans le
cas où il y aurait contradiction entre l'appré-
ciation du juge et les faits qu'il a lui-même
constatés (Civ. c. 31 janv. 1902, D. P. 1903.
5. 96).

§ 7. — Moyens nouveaux (R. 1913 et s.;
S. 450 et s.).

191. En matière criminelle, comme en
matière civile (V. suprà, n° 103), on ne peut,
en principe, présenter, à l'appui du pourvoi
en cassation, des moyens qui n'ont pas été
proposés devant les juges du fond (Comp.
suprà, n° 181 ). — Mais on ne doit point assi-
miler aux moyens proprement dits les argu-
ments ou moyens de droit qu'une partie l'ait
valoir à l'appui de sa prétention (Comp. su-

prà, n° 105). Ces arguments peuvent être
invoqués pour la première fois devant la
Cour de cassation. — De même, des titres
ou actes qui n'ont pas été produits devant
les juges du fond ne peuvent être présentés
à l'appui du pourvoi.

192. La règle ci-dessus ne s'applique pasaux moyens qui intéressent l'ordre public :
non seulement ils peuvent être proposés
pour la première fois devant la Cour de cas-
sation, mais encore ils sont susceptibles
d'être relevés d'office par la cour. Tels sont,
notamment, les moyens qui se réfèrent à
l'ordre des juridictions, à la compétence,
sans d'ailleurs qu'il y ait à distinguer (du
moins d'après la jurisprudence la plus ré-
cente) suivant que l'incompétence résulte
soit du défaut de pouvoir du juge (incompé-

tence ratione materiae), soit de la qualité
de la personne, soit du territoire où l'acte
délictueux a été commis (incompétence ra-
tione personae ou loci); la violation du droit
de défense, de la règle qui prohibe le cumul
des peines; l'exception de prescription, celle
tirée de la chose jugée, etc.

ART. 9. — EFFETS ET AUTORITÉ DES ARRÊTS
DE LA COUR DE CASSATION.

§ 1er. — Arrêts de rejet (R. 1964 et s.;
S. 455).

193. De même qu'en matière civile (V. su-

prà , n° 107 ), l'arrêt de rejet rendu par la
chambre criminelle a pour effet principal
d'attribuer à la décision attaquée la force de
la chose irrévocablement jugée. Et la partie
qui avait formé le pourvoi ne peut plus se

pourvoir en cassation contre le même arrêt
ou jugement, sous quelque prétexte et par
quelque moyen que ce soit (Instr., 438).

194. D'autre part, comme en matière ci-
vile (V. suprà, n° 112), le demandeur dont
le pourvoi est rejeté doit, en principe, être
condamné à l'amende par le même arrêt.
— Sont soustraits à la condamnation à
l'amende : 1° les condamnés pour crime,
même à une peine correctionnelle ; 2° le
ministère public; 3° les administrations ou

régies de l'Etat. — L'amende applicable
n'est, en matière criminelle, que de 150 fr.

(187 fr. 58 cent, avec les décimes) (Instr. 436).
195. Il y a lieu, en outre, dans certains

cas, à la condamnation à une indemnité.
Cette condamnation n'est encourue que par
la partie civile, les régies ou administra-
tions de l'Etat ou les agents publics, qui suc-
combent dans leur pourvoi (Instr. 436). Par

agents publics, il faut entendre les repré-
sentants des diverses administrations de

l'Etat, mais non le ministère public. — Le
condamné qui succombe dans son pourvoi
n'est pas non plus passible de l'indemnité.
La partie civile n'est tenue de payer l'indem-
nité qu'autant qu'il y a eu acquittement,
absolution ou renvoi de l'accusé; elle en est
affranchie, si elle se désiste de son pourvoi.

196. L'indemnité est fixée invariablement
à la somme de 150 francs, sans qu'il y ait
à distinguer, comme pour l'amende, si la
décision attaquée est contradictoire ou par
défaut.

§ 2. — Arrêts de cassation (R. 2087 et s.;
S. 466 et s.).

197. La cassation a pour effet de mettre
à néant la décision attaquée. Mais lorsqu'une
décision contient plusieurs chefs distincts,
le pourvoi peut n'être dirigé que contre cer-
tains d'entre eux : en pareil cas, la cassa-
tion porte exclusivement sur ces chefs ; elle
ne s'étend pas aux autres dispositions, lais-
sées en dehors du pourvoi. — Par application
de ce principe, la cassation prononcée sur
le recours de la partie civile n'a d'effet que
quant au chef de l'arrêt relatif aux intérêts
civils du demandeur (Cr. c. 19 mai 1899, D.
P. 1901. 1. 143). — Il en résulte encore que
le pourvoi du condamné, ne déférant à la
Cour de cassation que les chefs qui lui font
grief, ne peut avoir pour effet d'aggraver sa
situation.

198. La règle ci-dessus souffre exception
en cas de connexité entre les différents chefs
d'une même décision : l'annulation des
chefs déférés à la Cour de cassation entraîne
alors la cassation totale de la décision. Cette
exception reçoit une application très éten-
due en matière correctionnelle, où, pour
que

la décision entière soit cassée, il suffit,
d'après la jurisprudence, que les chefs dé-
férés à la Cour de cassation, et ceux non
attaqués, se réfèrent à des délits qui ne sont
pas absolument distincts.

199. Les mêmes solutions s'appliquent au
cas où le pourvoi, portant sur la décision
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entière, est reconnu fondé sur certains chefs

et mal fondé sur d'autres. En principe, la

cassation n'atteint que les premiers: c'est
ce que décide expressément l'art. 434, § 3,
c. instr. cr., en ce qui concerne les arrêts
de cours d'assises. Il en est autrement en

cas de connexité ou d'indivisibilité entre les

différents chefs de la décision.
200. Lorsque la cassation est prononcée,

l'amende qui avait été consiguée doit être

restituée sans délai (Instr. 437). — La resti-

tution doit avoir lieu intégralement, alors

même que la cassation ne porterait que sur

un ou plusieurs chefs de la décision. Il y a

lieu également à restitution de l'amende en

cas de désistement du pourvoi ou lorsque le

condamné vient à bénéficier d'une amnistie.

201. La cassation a également pour effet
de faire cesser immédiatement la mise en

état, sauf en matière de grand criminel, où
la détention préventive est de règle.

S 3. — Du renvoi après cassation

(R. 2187 et s.; S. 488 et s.).

202. De même qu'en matière civile (V.
suprà, n° 115), lorsqu'il y a cassation, la
cause doit être renvoyée devant d'autres

juges, qui statueront à nouveau. Ces juges
doivent être du même degré que ceux qui
ont déjà connu de l'affaire : telle est la règle
expressément formulée par la loi, tant pour
les matières de police simple ou correction-
nelle (Instr. 427) que pour celles de grand
criminel (Instr. 428 et s.).

203. La portée du renvoi est subordonnée
à l'étendue de la cassation : si celle-ci a été

prononcée sur le seul pourvoi du condamné,
elle n'atteint que les chefs lui faisant grief
(V. suprà, n° 197), et, par suite, la juri-
diction de renvoi ne peut ni revenir sur les
chefs de poursuite écartés par la décision

cassée, ni considérer comme revivant devant
elle l'appel a minima interjeté par le minis-
tère public, si cet appel a été rejeté. — Mais,
de même qu'en matière civile, les juges saisis
du renvoi d'une affaire criminelle peuvent
examiner tous les moyens présentés à l'appui
du même chef de cassation, même ceux que
la cour suprême a écartés comme mal fondés.
De même, le juge de renvoi n'est pas lié,
quant à l'appréciation des faits, par la décla-
ration des premiers juges.

204. En matière de grand criminel, une
distinction doit être faite suivant que la cas-
sation atteint la déclaration du jury ou sim-

plement l'arrêt de la cour d'assises pronon-
çant l'application de la peine. Dans le pre-
mier cas, il doit être procédé à de nouveaux
débats devant la cour de renvoi. Dans le
second cas, la décision du jury est mainte-

nue, et la cour de renvoi doit statuer unique-
ment sur l'application de la peine. Cette cour

pourrait alors prononcer une peine supérieure
a celle qu'appliquait l'arrêt cassé, et cela,
encore que la cassation soit intervenue sur
le pourvoi du condamné seul. — De même,
en matière correctionnelle, bien que la cas-
sation ait été prononcée sur le seul pourvoi
du prévenu, la cour de renvoi n'est pas tenue
de se renfermer, quant à l'application de la

peine, dans les limites de la condamnation
contenue dans l'arrêt cassé : elle peut, si
elle admet également l'existence du délit,
prononcer une peine plus sévère. Mais la

peine ne peut être plus élevée que celle appli-
quée par le jugement de première instance ;
il en est ainsi, du moins, lorsque la cour
de renvoi ne se trouve saisie que par le seul

appel du prévenu.
205. En ce qui concerne le renvoi après

deux cassations, V. suprà, n° 119.
206. En matière criminelle, la cassation

peut être prononcée sans renvoi, et par voie
de retranchement, dans les mêmes cas où
elle peut l'être en matière civile (V. suprà,
n° 120) ; mais elle est possible encore dans

d'autres hypothèses. Ainsi, lorsqu'un arrêt

est annulé parce que le fait qui a motivé la
condamnation ne constitue pas un délit qua-
lifié tel par la loi, il n'y a pas lieu à ren-
voi , s'il n'y a pas de partie civile en cause

(Instr. 429-6°). il en est de même dans le
cas où l'action publique se trouve éteinte par
la prescription (Cr. c. 15 juin 1893, D. P.
93. 1. 607) ; ... lorsqu'il y a eu violation de
la règle du non-cumul des peines (Cr. c.
26 juill. 1895, D. P. 97. 1. 302), etc.

ART. 10. — POURVOI DANS L'INTÉRÊT DE LA
LOI (R. 985 et s.; S. 199 et s.).

207. De même
qu'en matière civile (V.

suprà, n° 121), les décisions rendues par les

juridictions répressives peuvent être l'objet
d'un recours d'office devant la Cour de cas-

sation, dans l'intérêt de la loi. C'est, en

principe, au procureur général près la Cour
de cassation qu'il appartient de former ce
recours (Instr. 442). — Il y a exception pour
les ordonnances d' acquittement rendues en
matière de grand criminel, lesquelles peuvent
être l'objet d'un pourvoi dans l'intérêt de la
loi de la part du ministère public près la
cour d'assises (V. suprà, n° 135).

203. Le pourvoi dans l'intérêt de la loi

peut être formé pour une violation quel-
conque de la loi, soit au fond, soit dans les
formes de procéder, soit pour excès de pou-
voir, mais seulement contre les jugements
et arrêts. — Il ne peut être formé qu'après
l'expiration des délais accordés aux parties
intéressées pour se pourvoir.

209. La cassation prononcée dans l'inté-
rêt de la loi ne peut profiter ni nuire aux

parties.

ART. 11. — ANNULATION POUR EXCÈS DE
POUVOIR (R. 1051 et s.; S. 208 et s.).

210. Le recours pour excès de pouvoir
existe en matière criminelle comme en ma-
tière civile (Instr. 441). Comp. suprà, n° 123.

211. De même que le pourvoi dans l'in-
térêt de la loi (V. suprà, n° 207), c'est au

procureur général près la Cour de cassation

qu'il appartient de former le recours pour
excès de pouvoir ; seulement, ici, il agit
non d'office, mais sur l'ordre du ministre de
la Justice.

212. Cette voie de recours est ouverte
non seulement, comme le pourvoi dans l'in-
térêt de la loi, contre les arrêts et jugements
en dernier ressort, mais encore contre tous
actes judiciaires ou jugements contraires à
la loi, dans quelques circonstances qu'ils se
soient produits, et que les parties soient,
ou non, encore dans les délais pour inter-

jeter appel ou se pourvoir en cassation. —

L'annulation d'une décision pour excès de

pouvoir ne peut jamais avoir pour effet de

préjudicier au condamné et d'aggraver sa

situation; mais, de même qu'en matière

civile, elle profite au condamné, alors que
celui-ci n'a pu ou voulu se pourvoir.

SECT. III. — Enregistrement et timbre.

213. 1° Matière civile. — Le premier acte
de recours, quel qu'en soit l'objet, soit par
requête, mémoire ou déclaration, doit être
soumis à la formalité de l'enregistrement,
avant le dépôt au greffe, sous peine d'être

déclaré non recevable (Cr. c. 21 août 1884,
D. P. 85. 1. 480). Il est tarifé au droit fixe

de 25 francs (L. 22 frim. an 7, art. 68, § 6,
n° 3, R. v° Enregistrement, t. 21, p. 26;
28 avr. 1816, art. 47, n° 1, ibid., p. 39;
19 févr. 1874, art. 2, D. P. 74. 4. 41 ; 28 avril

1893, art. 22, D. P. 93. 4. 79).
214. Les autres exploits signifiés au cours

de la procédure devant la Cour de cassation,

jusques et y compris les significations des
arrêts définitifs, sont assujettis au droit fixe
de 5 francs (L. 28 avr. 1816, art. 44, n° 11 ;
19 févr. 1874, art. 2, et 28 avr. 1893, art. 22),
et les significations d'avocat à avocat au droit
fixe de3 francs (mêmes lois). — Le droit d'en-

registrement est de 15 francs pour les arrêts
d'admission et pour les arrêts préparatoires
ou interlocutoires, et de 37 fr. 50 pour les
arrêts définitifs ( L. 28 avr. 1816, art. 46-3°,
47-3°; 28 févr. 1872, art. 4, D. P. 72. 4. 12).

215. Il n'est dû, dans tous les cas, qu'un
droit unique sur les actes de recours et les
exploits signifiés dans les procédures devant
la Cour de cassation, les demandeurs et les

défendeurs, lorsqu'il y en a plusieurs, étant

toujours cointéressés, à raison du but unique
et commun qu'ils poursuivent : la cassation
ou le maintien de la décision attaquée.

216. Dans certaines matières, notamment
en matière d'élections (V. infrà, Elections,
Secours publics, Travail), le recours en cas-
sation est dispensé du timbre et de l'enregis-
trement.

217. 2° Matière criminelle. — De même

qu'en matière civile ( V. suprà, n° 213 ), les
actes de recours en matière de simple police
ou de police correctionnelle sont assujettis à
la formalité de l'enregistrement. Mais la dé-
claration de pourvoi, lorsqu'elle émane du

condamné, non de la partie civile, doit être

enregistrée en débet; elle est, de même,
visée pour timbre. — D'autre part, le mé-
moire contenant les moyens de cassation doit
être rédigé sur papier timbré. Jugé que la
Cour de cassation ne peut faire état du mé-
moire produit par la partie civile, et conte-
nant ses moyens de cassation, qu'autant
que ce document est sur papier timbré (Cr.
r. 12 janv. 1901, D. P. 1904. 1. 103). - Ces

règles ne s'appliquent pas au pourvoi du
condamné en matière de grand criminel,
qui est totalement exempt de timbre et d'en-

registrement.

CAUTIONNEMENT

(R. v° Cautionnement ; S. eod. v°).

ART. 1er. — NATURE ET CARACTÈRES

(R. 14 et s.; S. 3 et s.).

1. Le cautionnement est l'engagement ou
contrat par lequel une personne se soumet,
envers le créancier d'une obligation, à sa-
tisfaire à cette obligation si le débiteur n'y
satisfait pas lui-même (Civ. 2011). Il est régi
par le titre 14 du livre III du Code civil

(art. 2011 à 2043).
2. Le cautionnement résulte le plus sou-

vent d'une convention: mais il peut aussi
être légal ou judiciaire (V°. infrà, n° 46). Con-
trat accessoire, il se rattache à une obligation
principale dont il suppose nécessairement
l'existence. C'est un contrat civil, qui con-
serve ce caractère alors même que l'opéra-
tion principale est commerciale. — Comme
tout autre contrat, il exige le consentement
des parties et, par conséquent, l'acceptation
des créanciers sans qu'elle ait besoin d'être

expresse. — En principe, il est unilatéral, et
il ne devient synallagmatique que si le créan-

cier prend envers la caution un engagement
direct, dont le débiteur profite. Gratuit par
nature, il ne l'est pas par essence, de sorte

que la caution peut stipuler du débiteur le

prix de la garantie qu'elle lui fournit. —

Enfin le cautionnement constitue, de la part
de la caution, un engagement personnel, en

quoi il diffère du contrat par lequel on ga-
rantit la dette d'un tiers au moyen d'un gage
ou d'une hypothèque. Toutefois, le transfert

d'une créance privilégiée ou hypothécaire

peut avoir lieu à titre de cautionnement,
comme dans le cas où la femme mariée

consent à subroger un créancier de son

mari dans son hypothèque légale.
3. Le cautionnement ne se présume point,

il doit être exprès. Ainsi, il ne saurait résul-
ter de la simple invitation de prêter une

somme ou de fournir des marchandises à

un tiers, à moins que cette invitation ou

recommandation ne se produise dans des

termes tels qu'ils impliquent, de la part de

celui qui les a faites, l'intention de s'enga-
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ger (Toulouse, 1er févr., 1889, D. P. 90. 2.
53). Au contraire, celui qui, par des asser-
tions présentées comme positives dans des
lettres de recommandation, a imprudem-
ment procuré à un commerçant un crédit

que
ne justifiait pas sa véritable position,

répond a l'égard des tiers qui n'ont con-
tracté avec le commerçant recommandé que
sur la foi des renseignements contenus dans
ces lettres, de la perte à laquelle leur con-
fiance a pu les entraîner. — Au reste, il appar-
tient aux tribunaux d'apprécier souveraine-
ment l'intention des contractants ou les
termes des actes, et de décider s'il y a eu
volonté de s'obliger et de s'obliger soit
comme débiteur principal, soit comme cau-
tion. Il leur appartient aussi de décider,
par interprétation des clauses de l'acte et
par appréciation de l'intention des contrac-
tants, si la partie qui s'oblige a entendu
contracter une obligation directe ou un

simple cautionnement lui conférant les droits
attachés à la qualité de caution.

ART. 2. — OBLIGATIONS QUI PEUVENT ÊTRE
CAUTIONNÉES (R. 50 et s.; S. 14 et s.).

4. Toute obligation, si elle est valable,
peut être cautionnée, quel que soit le fait
•qui lui donne naissance, les personnes entre
lesquelles elle est intervenue, son objet, son
caractère et les conditions auxquelles elle est
-soumise. On peut notamment, du moins sui-
vant l'opinion dominante, cautionner une
obligation naturelle; mais cette solution ne

.saurait être étendue aux obligations morales
ou de conscience. — L'obligation cautionnée
peut n'être pas actuellement déterminée, il
suffit qu'elle soit susceptible de l'être ulté-
rieurement; ainsi on peut cautionner les
obligations résultant d'une gestion, d'une
tutelle. — La dette principale peut même
être future ; le cautionnement est alors su-
bordonné à la condition que cette dette pren-
dra naissance, mais il ne peut être révoqué.

5. En principe, la validité du cautionne-
ment est subordonnée à celle de l'obligation
principale. — Toutefois, on peut cautionner
une obligation entachée d'une nullité sim-
plement relative tenant à la personne du
contractant : telle est, par exemple, l'obli-
gation contractée par un mineur capable de
discernement (Civ. 20-12). Mais, d'après la
majorité des auteurs, le cautionnement
donné pour les obligations contractées par
un mineur en une qualité, spécialement
celle d'héritier, qu'il aurait prise sans obser-
ver les formalités légales, est annulé si le
mineur obtient sa restitution. — Sont égale-
ment susceptibles d'être cautionnées les obli-
gations contractées par l'interdit dans un
intervalle lucide ; par celui qui est pourvu
d'un conseil judiciaire (Paris, 16 nov. 1892,
D. P. 93. 2. 207); par une femme mariée
non régulièrement autorisée. — On peut
même cautionner la vente non autorisée du
fonds dotal. — Lorsque l'obligation princi-
pale est atteinte d'une nullité substantielle,
cette nullité s'étend au cautionnement, et elle
subsiste alors même que le débiteur princi-
pal satisferait à son obligation.

— Toutefois,
si, en annulant l'obligation, la loi fait peser
sur celui qui s'était engagé une responsabi-
lité quelconque se résolvant en des dom-
mages-intérêts, le cautionnement est valable
jusqu'à concurrence de la quotité des dom-
mages-intérêts. Il en serait ainsi, notam-
ment, dans le cas où l'on aurait cautionné
l'obligation du vendeur de la chose d'autrui
(V. infrà, Vente).

ART. 3. — ÉTENDUE DU CAUTIONNEMENT
(R. 73 et s.; S. 22 et s.).

6. Le cautionnement ne peut excéder ce
qui est dû par le débiteur, ni être contracté
sous des conditions plus onéreuses (Civ.
2013, § 1er). Si le cautionnement excède la
dette, il n'est pas nul, mais simplement |

réductible à la mesure de l'obligation prin-
cipale (Civ. 2013, § 3). —

Il en est ainsi,
notamment, dans le cas d'une dette non

liquide qui a été cautionnée pour une somme

supérieure à celle que la liquidation vient
à fixer : le cautionnement est alors réduit à
cette dernière somme. — La caution ne peut
être tenue de payer dans un temps plus
court que celui assigné au débiteur princi-
pal ; tout engagement qu'elle prendrait à cet

i égard ne l'empêcherait pas de profiter du
délai accordé, au débiteur. Cette règle est

applicable au cas où le créancier accorde
un sursis au débiteur principal ; la caution
profiterait de la prolongation du délai, alors
même que le créancier déclarerait qu'il en-
tend en restreindre le bénéfice au débiteur
seul. — La caution n'est tenue de payer
qu'au lieu déterminé par l'obligation princi-
pale, alors même qu'elle aurait promis de
payer en un lieu plus éloigné. — Il est à

remarquer que si la dette de la caution ne
peut être supérieure à celle de l'obligé prin-
cipal , c'est uniquement au point de vue de

l'objet même de l'obligation ; quant à la qua-
lité du lien, rien ne s'oppose à ce qu'elle
soit plus étroitement et plus rigoureusement
obligée. Ainsi, la caution peut constituer
une hypothèque sur ses biens, quoique le
débiteur principal n'en ait pas consenti sur
les siens propres.

7. Si le cautionnement ne peut excéder
ce qui est dû par le débiteur, il peut, au

contraire, être contracté pour une partie de
la dette seulement ou sous des conditions
moins onéreuses (Civ. 2013, § 2). — Ainsi
la caution peut n'accéder que sous condition
à l'obligation pure et simple du débiteur,

8. Le cautionnement ne peut être étendu
au delà des limites dans lesquelles il a été
contracté (Civ. 2015); il doit toujours être
interprété dans un sens restrictif. Les tri-
bunaux ne peuvent, sous prétexte d'inter-

prétation, en étendre l'application dans
une mesure quelconque : il en est ainsi, du
moins, lorsque l'acte détermine d'une ma-
nière précise la portée du cautionnement.

9. Contrairement à la règle générale que
l'accessoire suit le principal, le cautionne-
ment limité ne s'étend pas, en général, aux
accessoires de la dette, par exemple, si l'obli-
gation principale a pour objet une somme
déterminée, aux intérêts de cette somme.—
Au contraire, le cautionnement donné en
termes généraux et indéfinis s'étend à tous
les accessoires de la dette, même aux frais
de la première demande ; mais il ne saurait
être étendu aux frais subséquents qu'autant
que la demande a été dénoncée à la caution
et que celle-ci a été mise en demeure de

payer (Civ. 2016). — Suivant une opinion,
la caution serait tenue des frais d'une ins-
tance introduite par le débiteur contre le
créancier et dans laquelle le débiteur aurait
succombé. — L'engagement de la caution,
lorsqu'il est indéfini, garantit le créancier
contre les conséquences de la fraude ou du dol
commis par le débiteur principal. Mais il ne
saurait être étendu à des obligations dérivant
d'une cause étrangère à la dette cautionnée.

10. L'obligation de la caution passe à ses
héritiers (Civ. 2017); mais ceux-ci ne sont
tenus que chacun pour leur part héréditaire
et non solidairement.

ART. 4. — PERSONNES QUI PEUVENT SE
RENDRE CAUTION (R. 125 et s.; S. 29 et s.).

11. Aux termes de l'art. 2018 c. civ., la
caution doit être capable de contracter, avoir
un bien suffisant pour répondre de l'objetde l'obligation et être domiciliée dans le
ressort de la Cour d'appel où le cautionne-
ment doit être donné (Civ. 20-18). Mais ces
prescriptions ne concernent que le cas où
l'on est obligé de fournir une caution ; elles
ne sont pas applicables à la caution conven-
tionnelle , librement agréée par le créancier.

12. La capacité exigée de la caution est
la capacité générale de s'obliger. La femme
mariée doit être autorisée de son mari. Si
elle est dotale, il faut, en outre, qu'elle ait
des biens paraphernaux suffisants pour ré-

pondre de son engagement.
13. La solvabilité de la caution (excepté

en matière de commerce, ou si la dette est

modique) ne s'estime qu'eu égard à ses pro-
priétés foncières (Civ. 2019). On admet ce-

pendant, comme tempérament à cette règle,
qu'il peut être suppléé au défaut d'immeubles

par un nantissement en rentes sur l'Etat ou
en argent. — Les immeubles sur lesquels
repose le cautionnement doivent offrir, dé-
duction faite des charges dont ils peuvent
être grevés, une valeur suffisante pour ré-

pondre de l'objet de l'obligation. On ne tient

pas compte des immeubles litigieux, ni de
ceux dont la discussion serait trop difficile
en raison de leur éloignement, ce qu'il ap-
partient aux juges d'apprécier. — Lorsque
la caution devient insolvable, le débiteur
doit en fournir une nouvelle, à moins que
le créancier n'ait choisi lui-même pour cau-
tion une personne déterminée ou que la
caution n'ait été fournie à l'insu du débi-
teur. — Cette obligation n'existe qu'autant
que la caution est devenue insolvable ; il ne
suffit pas que sa solvabilité ait seulement été
diminuée.

14. Le domicile réel dans le ressort de la
Cour d'appel n'est pas rigoureusement exigé;
il suffit, en général, que la caution ait, dans
ce ressort, un domicile d'élection. — Lorsque
la caution domiciliée dans le ressort de la
Cour d'appel vient à changer de domicile,
le créancier peut l'obliger à faire élection
de domicile dans le ressort.

ART. 5. — FORMES DU CAUTIONNEMENT
(R. 156 et s.; S. 35 et s.).

15. Le cautionnement n'est assujetti à
aucune forme particulière ; il peut être
donné par acte authentique ou sous seing
privé, par lettre ou même verbalement, quelle
que soit l'espèce d'obligation qu'il ait pour
objet de garantir : il suffit que les expres-
sions du titre invoqué impliquent virtuelle-
ment, de la part de celui dont elles émanent,
l'intention de se constituer caution. — S'il
est donné par acte sous seing privé, il n'est
pas besoin qu'il soit rédigé en double origi-
nal, tout au moins lorsqu'il ne contient au-
cune obligation contractée par le créancier.
Mais, d'après l'opinion dominante, il doit
être revêtu du bon ou approuvé dans les con-
ditions de l'art. 1326 c. civ. Toutefois, l'ab-
sence du bon ou approuvé n'a d'autre effet
que d'empêcher l'acte de faire preuve com-
plète de l'engagement; il lui laisse la valeur
d'un commencement de preuve par écrit.
Le cautionnement sous seing privé n'a,
d'ailleurs, pas besoin d'être enregistré, en
dehors des cas où la loi rend cette formalité
obligatoire, notamment lorsqu'il doit en être
fait usage en justice. — Rien ne s'oppose à
ce que le cautionnement soit fourni par voie
d'endossement d'un effet de commerce (Dijon,
13 juill. 1896, D. P. 99. 1. 197).

16. La preuve du cautionnement est régie
par les règles du Code civil, sans qu'il y ait
à distinguer d'après la nature de l'obligation
principale. Ainsi, il demeure soumis à ces
règles, alors même qu'il garantit une obli-
gation commerciale, à moins qu'il n'ait été
donné dans la forme commerciale, comme
lorsqu'il s'agit de l'aval d'une lettre de
change. — Pour être opposable aux tiers, il
doit avoir acquis date certaine, notamment
par l'enregistrement.

ART. 6. — EFFETS DU CAUTIONNEMENT.

§ 1er.
— Effets entre le créancier et la

caution (R. 164 et s.).
17. Entre le créancier et la caution, les

effets du cautionnement sont réglés avant
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tout par
le contrat ; ce n'est qu'à défaut de

stipulation que la loi a réglé ces effets. Il

est toutefois des
dispositions auxquelles il

n'est pas permis de déroger ; telle est celle

qui s'oppose à ce que l'obligation de la cau-

tion excède ce qui est dû par le débiteur

principal.
— La caution n'est tenue de payer

je créancier qu'à défaut du débiteur ; elle

ne peut donc être poursuivie que dans le

cas où le débiteur pourrait l'être lui-même.

Il faut excepter cependant le cas où le débi-

teur jouit d'une exception purement person-
nelle. La caution a le droit d'invoquer les

délais ou sursis accordés au débiteur. Elle

peut même opposer au créancier toutes les

exceptions dilatoires ou péremptoires que
le débiteur aurait le droit, mais négligerait
de faire valoir. Elle peut enfin, suivant la

majorité des auteurs, invoquer le bénéfice
du terme, bien que le débiteur en soit déchu,
notamment par sa faillite ou sa déconfiture.

18. Le créancier a le droit d'agir directe-
ment contre la caution par cela seul que la

dette n'est pas payée à son échéance, et sans
être tenu de mettre préalablement le débi-
teur principal

en demeure, alors surtout que
l'insolvabilité du débiteur principal ressort
des poursuites qui ont été engagées en vertu
des condamnations prononcées contre lui

(Civ. r. 21 déc. 1897, D. P. 98. 1. 262). —

Mais la caution
peut opposer aux poursuites

du créancier le bénéfice de discussion (Civ.
2021), c'est-à-dire obliger le créancier à dis-
cuter d'abord le débiteur dans ses biens. —

Le bénéfice de discussion cesse d'être oppo-
sable lorsque la caution est devenue héri-
tière du débiteur ou lorsque celui-ci est
notoirement insolvable ou en état de faillite.

Il en est de même lorsque la caution a re-
noncé au bénéfice de discussion ou lorsqu'elle
s'est engagée solidairement avec le débiteur

principal.
19. Le bénéfice de discussion doit être

réclamé par la caution ; la discussion ne

peut être ordonnée d'office (Civ. 2022),
a moins que le contrat n'exprime formelle-
ment que le créancier ne pourra poursuivre
la caution avant d'avoir discuté le débiteur.
— L'exception de discussion doit être expo-
sée sur les premières poursuites, c'est-à-
dire avant toute défense au fond. Toutefois,
si la caution s'était bornée à nier l'existence
de l'obligation principale, ou bien à contes-

ter, soit le fait, soit la validité de son propre
engagement, on n'en saurait tirer contre
elle aucune fin de non-recevoir. — La cau-
tion pourrait, d'ailleurs, même après les

premières poursuites, invoquer le bénéfice

d'ordre, si les biens dont elle demande la
discussion n'étaient échus au débiteur que
depuis la contestation.

20. La caution qui requiert la discussion
est tenue d'indiquer au créancier les biens
du débiteur principal et d'avancer les deniers
suffisants pour faire la discussion (Civ. 2023,

§ 1er); cette double condition est de rigueur.
— La dénonciation des biens peut comprendre
des biens meubles comme des immeubles;
mais elle ne doit pas indiquer des biens dont
la discussion serait trop difficile, c'est-à-
dire des biens litigieux ou situés en dehors
du ressort de la Cour d'appel, ou hypothé-
qués à la dette et qui ne seraient plus en la

possession du débiteur (Civ. 2023, § 2). —

L'indication des biens à discuter doit se faire
en une seule fois; toutefois une indication
nouvelle pourrait être faite s'il survenait au
débiteur des biens qui, lors de la première,
ne faisaient pas encore partie de son patri-
moine ou étaient inconnus de la caution.
— L'avance des deniers n'est obligatoire
que si le créancier la requiert.

21. Lorsque l'indication des biens du dé-
biteur et l'avance des deniers ont été faites,
le créancier devient, jusqu'à concurrence
de la valeur des biens indiqués, responsable
à l'égard de la caution de l'insolvabilité du

débiteur principal qui serait la conséquence
soit du défaut de poursuites, soit de la né-

gligence apportée dans leur exercice (Civ.
2024). Mais la caution ne serait pas libérée
si l'insolvabilité du débiteur survenait avant

que le créancier fût en mesure d'agir, ou
bien au cours des poursuites diligemment
exercées. — Le créancier doit, pour pour-
suivre ensuite la caution, établir l'insuffi-
sance des biens dénoncés. — La valeur de
ces biens s'impute d'abord sur les intérêts,
lorsque le créancier les a garantis, et ensuite
sur le capital. La caution doit payer le sur-

plus.
22. Lorsque plusieurs personnes se sont

rendues caution d'une même dette contrac-
tée par un même débiteur, elles sont obli-

gées chacune à toute la dette (Civ. 2025).
Mais elles peuvent exiger que le créancier
divise son action et la réduise contre chacune
d'elles à sa part et portion de la dette. C'est
le bénéfice de division (Civ. 2026). — L'excep-
tion qui en résulte est péremptoire et peut
être opposée en tout état de cause, tant que
le jugement qui condamne la caution à payer
reste susceptible d'être réformé par les voies
de droit. — Si le créancier agit en vertu d'un
titre exécutoire, la caution peut réclamer le
bénéfice de division, même après la vente
de ses biens, tant que le payement n'est

pas effectué.
23. La division n'a pas lieu de plein droit

entre les cautions : elle doit être demandée,
et chacune des cautions est responsable de
l'insolvabilité des autres, si elle est surve-
nue avant que la division soit prononcée
(Civ. 2026, § 2). — De plus, les cautions

peuvent renoncer au bénéfice de division,
et cette renonciation résulte de cela seul

qu'elles ont déclaré s'obliger solidairement
et comme débiteurs principaux ou seulement
solidairement (Req. 16 mars 1898, D. P. 98.
1. 30-1).

24. Le bénéfice de division ne peut être
réclamé par les donneurs d'aval d'une lettre
de change : ils sont réputés s'être obligés
solidairement. — Il n'a lieu qu'entre ceux

qui ont cautionné la même dette du même
débiteur et qui sont; solvables au moment,
non pas où la division est demandée, mais
où elle est prononcée par le juge. — L'inca-

pable qui se fait restituer contre son enga-
gement est assimilé à l'insolvable. — Le fait

que l'une des cautions s'est obligée pure-
ment et simplement, tandis que l'autre ne
s'est obligée qu'à terme ou sous condition,
ne fait pas obstacle à la division ; mais la
caution pure et simple sera tenue de la to-
talité si la condition ne s'accomplit pas ou

si, à l'échéance du terme, l'autre caution
est insolvable. — En cas de contestation
entre le créancier et la caution qui réclame
la division sur la solvabilité des autres fidé-

jusseurs, cette caution est recevable, en
offrant de payer sa part, à demander la dis-
cussion préalable à ses risques et périls.

25. Le créancier qui a divisé lui-même
et volontairement son action ne peut plus
revenir sur cette division et supporte la

perte résultant des insolvabilités, même de
celles qui se seraient produites avant l'époque
où il l'a consentie (Civ. 2027). Le créancier
divise son action lorsqu'il reçoit divisément
la part de l'une des cautions. Il suffit même,
pour que la division s'opère, que le créan-
cier réclame de l'une des cautions sa part
dans la dette, à moins que cette caution
n'ait renoncé au bénéfice de division, auquel
cas la division n'a lieu qu'autant que la cau-
tion a acquiescé à la demande ou qu'il est
intervenu contre elle un jugement de con-
damnation.

§ 2. — Effets entre le débiteur et la caution

(R. 230 et s.; S. 54 et s.).

26. La caution qui a payé a un recours
contre le débiteur principal, alors même

que le cautionnement aurait été donné à
l'insu du débiteur (Civ. 2027, § 1er) et même,
d'après l'opinion dominante, contre sa vo-
lonté. — Le recours contre le débiteur est
ouvert à la caution non seulement en cas
de payement, mais à raison de tout acte,
de quelque nature qu'il soit, qui a libéré le
débiteur principal, comme, par exemple,
lorsque la caution a éteint la dette en la

compensant avec une créance qu'elle avait
elle-même contre le débiteur. — Pour que
la caution ait un recours contre le débiteur

principal,
il faut qu'elle n'ait pas négligé

de faire valoir les exceptions que le débiteur
aurait pu opposer au créancier, ou qu'elle
l'ait appelé en cause pour les faire valoir
lui-même.

27. Le recours qui appartient à la cau-
tion s'exerce tant pour le principal que pour
les intérêts et pour les frais qu'elle a faits

depuis qu'elle a dénoncé au débiteur les

poursuites dirigées contre elle. Cependant
on lui refuse le droit de réclamer le rem-
boursement des frais qui ne seraient pas la

conséquence nécessaire et légitime du cau-

tionnement, tels que ceux qui résulteraient
d'une contestation injuste soutenue par elle
de concert avec le débiteur. — La caution
a droit aux intérêts de toutes les sommes

par elle payées pour la libération du débi-

teur, sans distinction entre celles payées au
créancier pour intérêts et celles payées pour
capital. — Les intérêts des sommes que la
caution a déboursées courent de plein droit
à son profit à partir du payement. — Elle

peut aussi, dans des circonstances que les

juges apprécient souverainement, obtenir
des dommages-intérêts.

28. La caution est subrogée de plein
droit à tous les droits du créancier contre
le débiteur (Civ. 2029). — Mais cette subro-

gation est limitée aux droits que le créan-
cier pouvait exercer; la caution pourrait
s'en prévaloir pour une créance supplémen-
taire, par exemple pour la créance des dom-

mages-intérêts qu'elle aurait contre le dé-
biteur. — Pour que la subrogation se pro-
duise, il faut que la dette cautionnée ait été

préalablement payée. Cependant la caution

pourrait s'en prévaloir si le créancier l'avait

déchargée dans le but de lui faire une libé-
ralité personnelle ne devant pas profiter
au débiteur. — Mais, en dehors de ce cas,
la caution qui n'a pas payé n'est pas subro-

gée aux droits du créancier; spécialement,
elle ne l'est pas dans les cas prévus par
l'art. 2032 (V. infrà, n° 31), où son droit de

poursuivre le débiteur lui est purement per-
sonnel. — Si le créancier n'a été payé qu'en
partie, la subrogation ne peut lui nuire

(Civ. 1252); il peut donc, en pareil cas,
exercer, par préférence à la caution, les
droits de privilège et d'hypothèque qui ga-
rantissaient sa créance ; mais il doit subir
la concurrence de la caution si la créance
était purement chirographaire.

29. Lorsqu'il y avait plusieurs codébi-
teurs solidaires, la caution qui les avait tous
cautionnés peut recourir pour le tout contre
chacun d'eux (Civ. 2030), tandis que, si les
codébiteurs étaient engagés sans solidarité,
la caution n'aurait d'action contre chacun
d'eux que pour sa part. — Dans le cas où
la caution n'a cautionné que quelques-uns
des débiteurs solidaires, la jurisprudence et

la doctrine sont divisées sur le point de
savoir quelle est l'étendue de ses droits : la
solution qui parait préférable ne lui accorde
la subrogation aux droits du créancier que
contre ceux des débiteurs auxquels s'applique
son engagement, et ne lui permet de recou-
rir contre les autres que jusqu'à concur-
rence de la part individuelle de chacun d'eux
dans la dette. Et il importerait peu, semble-

t-il, que la caution se fût fait expressément
subroger dans les droits du créancier.

30. La caution qui, faute d'avoir été
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instruite du payement précédemment effec-
tué par le débiteur, a payé de nouveau sur
les poursuites du créancier de mauvaise foi,
est fondée à recourir contre le débiteur en
faute de ne l'avoir pas avertie. — Inverse-

ment, si la caution a payé sans en avertir
le débiteur principal, elle n'a pas de recours
contre ce débiteur qui aurait payé une se-
conde fois, ou qui, au moment du payement,
aurait eu des moyens pour faire déclarer la

dette éteinte ; il ne lui reste qu'une action
en répétition contre le créancier (Civ. 2031).

31. La caution est autorisée à poursuivre
le débiteur même avant d'avoir effectué le

payement, dès qu'elle a juste crainte d'être

obligée de payer la dette (Civ. 2032). Elle

peut agir contre le débiteur : 1° lorsqu'elle
est poursuivie en justice pour le payement ;
— 2° lorsque le débiteur est en faillite ou en

déconfiture ; il suffit même que ses affaires
soient gravement compromises, il n'est pas
nécessaire qu'il soit en déconfiture totale ;
toutefois, en cas de faillite, la caution ne

peut venir en concurrence avec le créancier
au profit duquel a eu lieu le cautionnement;
— 3° lorsque le débiteur s'est engagé à lui

rapporter sa décharge dans un certain temps ;
— 4° lorsque la dette est devenue exigible
par l'échéance du terme; - 5° au bout de
dix années, lorsque l'obligation principale
n'a point de terme fixe d'échéance, à moins

que l'obligation principale, telle qu'une tu-
telle , ne soit pas de nature à pouvoir être
éteinte avant un temps déterminé.

32. Une convention peut intervenir entre
le débiteur et la caution au sujet du recours

que celle-ci pourra exercer contre lui; par
exemple, pour éviter ce recours, le débi-
teur peut remettre à la caution des valeurs

qui la couvrent de ses déboursés. Cette re-

mise, toutefois, ne serait valable, en cas de

faillite du débiteur, que si elle était anté-
rieure à la cessation de payements.

33. Le recours prévu par l'art. 2032 c. civ.

appartient à celui qui a cautionné le débiteur
à son insu, mais non à celui qui l'a cau-
tionné malgré lui. Il peut être exercé même

par la caution qui s'est engagée solidaire-
ment avec le débiteur. — Il devient sans

objet lorsque la qualité de caution et celle
de créancier se trouvent réunies par confu-
sion sur la même tête.

§ 3. — Effets entre les cofidéjusseurs
(R. 285 et s.; S. 71 et s.).

34. Lorsque plusieurs personnes ont cau-
tionné un même débiteur pour une même

dette, celle qui a acquitté la dette a un re-
cours contre les autres cautions, chacune

Eour
sa part et portion (Civ. 2033, § 1er).

a caution peut recourir contre les fidé-

jusseurs, tant comme subrogée aux droits
du créancier que de son chef et comme

ayant géré leurs affaires. On n'est pas d'ac-
cord sur le poiDt de savoir si ce recours est

garanti par la subrogation légale de la cau-
tion dans les droits et actions du créancier
ou si elle ne s'exerce que par l'action résul-
tant de la gestion d'affaires. — Dans tous
les cas, il n'appartient à la caution qu'au-
tant qu'elle a payé la dette dans l'un des

cinq cas énoncés à l'art. 2032 (Civ. 2033,
§ 2). — Il

peut, d'ailleurs, être exercé
même contre les cofidéjusseurs dont le cau-
tionnement a été donné par des actes sépa-
rés et successifs. — La perte résultant de
l'insolvabilité de l'une des cautions est sup-
portée par tous ceux qui sont restés sol-
vables. Le certificateur de caution, c'est-à-
dire celui qui a cautionné l'engagement de
la caution, a son recours soit contre la cau-
tion , soit contre le débiteur.

ART. 7. — EXTINCTION DU CAUTIONNEMENT

(R. 297 et s.; S. 75 et s.).

35. Le cautionnement s'éteint en même

temps que l'obligation principale, par les

mêmes causes que les autres obligations

(Civ. 2034). Mais il peut cesser bien que

l'obligation principale subsiste, par exemple
lorsqu'il a été donné sous une condition

résolutoire, tandis que l'obligation princi-
pale a été contractée purement et simple-
ment.

36. Les acomptes payés par le débiteur

doivent, en cas de cautionnement partiel,
être imputés en premier lieu sur la partie
non cautionnée de la dette (Civ. c. 12 janv.

1857, B. P. 57. 1. 278), ... à moins de stipu-
lation contraire dans l'acte de cautionne-
ment (Req. 13 nov. 1861, D. P. 62. 1. 133).
- Mais, lorsque le même débiteur a con-

tracté, envers le même créancier, plusieurs
dettes dont quelques-unes seulement sont

cautionnées, les payements partiels doivent
être imputés de préférence sur les dettes
cautionnées.

37. Sur les effets de la novation, de la

compensation, de la remise de la dette, de

la confusion, lorsque ces différentes extinc-
tions de l'obligation se produisent relative-
ment à une obligation garantie par un

cautionnement, V. infrà, Obligations. —

V. aussi, en ce qui concerne la chose jugée,
la prescription, la prestation du serment

décisoire, infrà, Chose jugée, Prescription
civile, Preuve.

38. La caution peut opposer au créan-
cier toutes les exceptions qui appartiennent
au débiteur principal et qui sont inhérentes
à la dette; mais elle ne peut opposer les

exceptions qui sont purement personnelles
au débiteur, telles que celles qui dérivent
de son incapacité (Civ. 2036). Il en est ainsi
même de la caution solidaire.

39. Le cautionnement est encore éteint

lorsque la subrogation de la caution dans les

droits, hypothèques et privilèges du créan-
cier ne peut plus s'opérer par le l'ait de ce
dernier (Civ. 2037). C'est par voie d'excep-
tion seulement que la caution peut faire va-
loir cette cause d'extinction ; elle ne peut
l'invoquer par voie d'action principale. L'ex-

ception dont il s'agit, dite de cession d'actions,
peut être opposée aussi bien par la caution
solidaire que par la caution simple. — Le
fait du créancier qui, rendant la subroga-
tion impossible, décharge la caution, n'est

pas seulement un fait positif, mais aussi

l'omission ou la négligence qui lui aurait
fait perdre une des sûretés de la dette

(Nancy, 22 déc. 1900, D. P. 1901. 2. 434),
comme dans le cas, par exemple, où il
aurait omis de prendre ou de renouveler en

temps utile une inscription hypothécaire.
40. La caution ne peut, d'ailleurs, se

prévaloir de l'art. 2037 que si le fait imputé
au créancier a eu pour effet de lui faire
perdre un droit certain, définitivement ac-

quis, et non une simple espérance qu'il
dépendait du débiteur de faire évanouir. —
D'autre part, la responsabilité imposée au
créancier par l'art. 2037 ne s'applique pas
au cas où la créance consiste dans une dette

chirographaire qui n'est garantie que par
une action personnelle contre le débiteur :
la caution, en pareil cas, n'a pas le droit
de se plaindre tant que le créancier est en
mesure de lui abandonner sa créance et
son action. Il n'en serait autrement que si
le créancier avait laissé la créance s'éteindre
par la prescription. Ainsi, le fait que le
créancier aurait laissé le débiteur devenir
insolvable, en ne le poursuivant pas après
l'échéance du terme, ne déchargerait pas la
caution, celle-ci ayant d'ailleurs la faculté
d'agir elle-même contre le débiteur en vertu
de Part. 2032. — L'art. 2037 est encore inap-
plicable lorsque la subrogation est devenue
impossible, non par la faute du créancier,
mais par le fait d'un tiers, ou, à plus forte
raison, par le fait de la caution elle-même.

41. La caution n'est admise à invoquer
le bénéfice de l'art. 2037 qu'autant que le

fait qu'elle impute au créancier lui a réelle-

ment porté préjudice. Ainsi le recours de la

caution n'est pas recevable lorsque les sûre-

tés perdues par le fait du créancier ne pou-
vaient être efficaces, par exemple dans le

cas où le créancier a renoncé à une hypo-

thèque en vertu de laquelle il n'aurait pu
obtenir une collocation utile (Req. 4 nov.

1896, D. T. 97. 1. 569). — Le fait, par le

créancier, d'avoir fait prononcer la faillite

du débiteur principal n'a pas pour résultat de

décharger la caution. — La caution n'est

pas fondée à se prévaloir de ce que le créan-

cier aurait laisse perdre des garanties qui
n'auraient été acquises que postérieurement
au cautionnement.

42. Enfin, l'art. 2037 ne s'applique que
dans la proportion où la subrogation est de-

venue totalement impossible ; si cette impos-
sibilité n'est que partielle, la caution reste

tenue dans la mesure où la subrogation con-

serve son efficacité.
43. La caution peut renoncer à se pré-

valoir de l'art. 2037. Cette renonciation peut
être implicite.

44. L'acceptation volontaire que le créan-

cier a faite d'un immeuble ou d'un effet

quelconque en payement de la dette décharge
la caution ; celte décharge est définitive et

conserve son effet encore que le créancier

vienne ensuite à être évincé (Civ. 2038).
Il n'y a pas à distinguer à cet égard entre

la caution simple et la caution solidaire. —

La disposition de l'art. 2038 n'est pas appli-
cable lorsque la dation en payement a été

faite en exécution de l'acte même de cau-
tionnement et n'avait pas été prévue lors du

cautionnement. — D'autre part, elle ne peut
être invoquée dans le cas où le créancier

s'est rendu adjudicataire de l'immeuble hy-
pothéqué à sa créance moyennant un prix

qui, après l'accomplissement des formalités
de la purge, se trouve être absorbé par des

inscriptions antérieures à la sienne. — Elle
ne s'applique pas non plus au cas d'un

payement postérieurement annulé, notam-
ment par suite de la faillite postérieure du
débiteur et par application de l'art. 447 c.
com.

45. La caution (simple ou solidaire) n'est

pas libérée par la simple prorogation du
terme accordée au débiteur par le créancier.
Mais cette prorogation ne peut nuire à ses
droits : elle peut donc poursuivre le débi-
teur pour le contraindre à payer ou à lui

procurer la décharge de son cautionnement

(Civ. 2039; V. Civ. c. 31 juill. 1900, D. P.
1901. 1. 296). — Au surplus, si la caution
ne s'est engagée que pour un temps, elle
est libérée à l'expiration de ce temps, no-
nobstant toute prorogation du terme con-
venu entre le créancier et le débiteur.

ART. 8. — CAUTION LÉGALE ET CAUTION
JUDICIAIRE (R. 372 et s.; S. 106 et s.).

46. La caution légale est celle que la loi

exige dans certains cas et de certaines per-
sonnes (usufruitier, héritier bénéficiaire,
surenchérisseur, etc.). — La caution judi-
ciaire est celle qui est ordonnée par le juge
et sanctionnée par un jugement. — Ces cau-
tions doivent remplir les conditions pres-
crites par les art. 2018 et 2019 (Civ. 2040. § 1er).
V. suprà, nos 11 et s. — Depuis la loi du
22 juill. 1867, abrogeant la contrainte par

corps, il n'est plus nécessaire, comme au-
trefois (Civ. 2040, § 2), que la caution judi-
ciaire soit susceptible de contrainte par
corps; ce rôle peut, par conséquent, être
rempli par une société anonyme. — Celui
qui ne peut trouver une caution peut don-
ner à la place un gage ou nantissement suf-
fisant, ou, d'après l'opinion qui a prévalu,
une hypothèque.

— La caution judiciaire,
à la différence de la caution légale, ne peut
invoquer le bénéfice de discussion (Civ. 2042).
De même, celui qui a cautionné la caution
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judiciaire ne peut demander la discussion du
débiteur principal et de la caution (Civ. 2043).

47. Lorsqu'une partie est obligée, soit par
la loi, soit par un jugement, de fournir cau-

tion, cette partie présente, et son adver-

saire accepte ou refuse, le garant. En cas
de refus, la justice prononce. Le garant réa-
lise le cautionnement en s'engageant; c'est
ce qu'on appelle la réception de caution.

48. La procédure de la réception de cau-
tion est réglée par les dispositions du titre I,
livre 5, du Code de procédure civile. Le juge-
ment pour la caution judiciaire (Pr. 517),
la loi pour la caution légale (V. notam-
ment Pr. 832, 993, etc.), déterminent le
délai dans lequel la caution doit être pré-
sentée et celui dans lequel elle doit être

acceptée ou contestée. — Lorsque la loi

exige que la solvabilité de la caution soit
établie par titres, les titres de la caution
sont déposés au greffe pour que l'adversaire

puisse en prendre connaissance. L'expédi-
tion de l'acte de dépôt délivrée par le gref-
fier est signifiée à l'adversaire ou à son

avoué, si elle en a un. Lorsque le dépôt des
titres n'est pas exigé, on se borne à signi-
fier que l'on offre la garantie de telle per-
sonne, avec assignation à l'adversaire de

comparaître à la prochaine audience pour
voir prononcer, s'il y a lieu, sur l'admission
de la caution (Pr. 518). — Toutefois, cette

signification n'étant pas exigée par la loi,
aucune nullité ne résulterait des irrégula-
rités qu'elle pourrait contenir. — L'accep-
tation de la caution peut être expresse,
c'est-à-dire résulter d'une signification d'ac-

ceptation, ou tacite, lorsque la partie laisse
écouler sans protester le délai fixé. — Si la

partie conteste la caution dans le délai fixé

par le jugement, l'audience est poursuivie
sur simple acte d'avoué, à moins qu'il n'ait
été donné avenir dans la signification d'offre
de la caution (Pr. 520). L'incident est jugé
sommairement (Pr. 521). — La caution n'est

pas recevable à intervenir au débat. Le juge-
ment est, ou non, susceptible d'appel sui-
vant que le jugement qui prescrit la presta-
tion d'une caution est lui-même en premier
ou en dernier ressort. Il est, le cas échéant,
exécutoire nonobstant appel. — La caution
acceptée ou admise en justice fait immédia-
tement sa soumission (Pr. 519, 520). Cette
formalité doit être remplie dans le délai im-
parti par le juge; s'il n'en a pas été fixé, la
partie adverse

peut
en poursuivre en justice

la réalisation. En principe, elle est faite au

greffe avec assistance d'un avoué ; mais elle

peut également avoir lieu devant notaire.
49. En justice de paix, la caution est

reçue par le juge à l'audience (L. 25 mai

1838, art. 11, § 2, R. v° Compétence civile
des tribunaux de paix, p. 110). En cas de

contestation, le jugement qui statue sur
l'admission de la caution est exécutoire par
provision. — Si la caution devenue insol-
vable doit être remplacée, la nouvelle cau-
tion est, comme la première, reçue par le

juge de paix.
50. La réception de caution en matière

commerciale se fait conformément aux dis-
positions des art. 440 et 441 c. pr. civ.

ART. 9. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

51. Les cautionnements de sommes et

d'objets mobiliers, les garanties mobilières
et les indemnités de même nature ont été

soumis, par l'art.
69, § 2, n° 8, de la loi du

22 frim. an 7 (R. v° Enregistrement, t. 21,
p. 26), au droit proportionnel de 50 centimes

pour 100 du montant de l'obligation garan-
tie. Ce droit est perçu indépendamment de
celui qui est appliqué à la convention prin-
cipale; mais il ne peut l'excéder (même loi).
D'où la conséquence, que si la convention

principale est exempte du droit, le caution-
nement en sera pareillement dispensé. Il en
résulte aussi que, si la convention est sou-

mise au droit fixe, le droit maximum de
cautionnement ne peut excéder ce droit fixe

(Instr. Reg. 323, 1256-2, 1643-5, 2155-2;
Sol. admin. Enreg. 10 nov. 1888). — Les cau-
tionnements des baux sont soumis au tarif
réduit de 10 centimes pour 100 sur toutes
les années à courir du bail (L. 16 juin 1824,
art. 1er).

52. Le cautionnement d'une obligation
soumise à une condition suspensive est enre-
gistré au droit fixe; le droit proportionnel
devient seulement exigible lors de la réali-
sation de la condition. Le cautionnement
conditionnel d'une obligation pure et simple
ne donne également ouverture au droit pro-
portionnel qu'après l'accomplissement de la
condition prévue. Si, cependant, la condi-
tion était potestative pour le créancier,
comme dans le cas où l'adjudicataire qui a
élu command est tenu de cautionner l'adju-
dicataire définitif, si le vendeur l'exige, le
droit proportionnel serait dû immédiatement

(Trib. civ. de Bressuire, 19 juin 1883). —

Le cautionnement constitué pour une obli-

gation future n'est sujet, quant à présent,
qu'au droit fixe d'enregistrement; le droit

proportionnel ne devient exigible qu'autant
qu'il est justifié de la réalisation de l'obliga-
tion.

53. En principe, le cautionnement, ne se

présumant pas, doit être stipulé expressément
pour donner ouverture au droit. Il doit,
enfin, être souscrit par un autre que le dé-

biteur, nul ne pouvant être, à la fois, débi-
teur principal et caution. Par suite , le droit
de cautionnement ne saurait jamais être exi-

gible sur un engagement souscrit par celui

qui est obligé principalement. — La même
solution s'étend aux engagements pris par
deux époux (Av. Cons. d'Et. 27 juin 1832;
Instr. Reg. 1403) et aux obligations soli-
daires. Cependant, la perception du droit
de cautionnement est justifiée si l'un ou

quelques-uns des débiteurs sont, en réalité,
sans intérêt ou n'ont qu'un intérêt insigni-
fiant ou illusoire (Trib. civ. de Caen, 31 oct.

1899, D. P. 1900. 5. 285).
54. Le porté-fort contractant en son nom

et à titre d'obligé principal, l'obligation qu'il
souscrit ne donne pas ouverture au droit de
cautionnement.

55. L'affectation hypothécaire souscrite

pour garantie de la dette d'un tiers, obligeant
le constituant qui ne veut pas être dépossédé
à payer la somme garantie au cas de refus
ou d'insolvabilité du débiteur, constitue un
véritable cautionnement et est soumise ,
comme telle, au droit de 50 centimes pour
100 (Civ. c. 30 juill. 1873, D. P. 74. 1. 65).

56. La certification de caution, ou le
cautionnement de la caution, n'est soumise

qu'au droit fixe de 3 francs (L. 22 frim, an 7,
art. 68, § 1er, n° 16; 28 avr. 1816, art. 43-6°,
R. v° Enregistrement, t. 21, p. 39; 28 févr.

1872, art. 4, D. P. 72. 4. 12).
57. Lorsque plusieurs personnes cau-

tionnent la même obligation par le même

acte, ou par des actes séparés, il n'est dû

qu'un seul droit proportionnel (Délib. 25 mars

182S; Instr. Reg. 1249, § 8, n° 2).
58. Le cautionnement judiciaire fourni

dans les formes établies par les art. 517
et s. c. pr. civ. est, comme le cautionnement

conventionnel, soumis au droit proportion-
nel. — Le droit est calculé sur les sommes
ou valeurs qui en font l'objet; mais, comme
il ne peut jamais excéder le droit perçu sur

l'obligation principale, si le jugement n'a
été enregistré qu'au droit fixe, Il ne donne

également lieu qu'au droit fixe.

59. L'acte de cautionnement doit être ré-

digé sur papier timbré ; mais il peut être écrit
à la suite de l'obligation principale, lorsqu'il
forme une partie intégrante de cet acte, no-
tamment lorsqu'il a été stipulé comme con-
dition de la convention (Décis. min. fin.
19 févr. 1819; Instr. Reg. 2089).

CAUTIONNEMENT

DE FONCTIONNAIRES, TITULAIRES

ET COMPTABLES

(R. v° Cautionnement de fonctionnaires,
etc.; S. eod. v°).

1. On désigne, dans la pratique, sous le nom
impropre de cautionnement, soit la somme
que certains fonctionnaires, comptables, offi-
ciers ministériels, régisseurs ou adjudica-
taires, sont tenus de verser au Trésor, comme

garantie de leur gestion ou de la bonne
exécution de leur entreprise, soit la garantie
en rentes ou en immeubles qu'ils fournis-
sent, aux lieu et place de cette somme, à

l'Etat, aux départements, communes ou éta-
blissements publics. — La nomenclature des
fonctionnaires ou agents qui sont soumis à
la constitution d'un cautionnement est trop
longue pour que l'on puisse la présenter ici.

§ 1er. — Constitution du cautionnement

(R. 26 et s.; S. 4 et s.).

2. La constitution du cautionnement par
celui qui y est astreint doit avoir lieu avant
son entrée en fonctions, et même avant sa

prestation de serment si celui-ci est exigé.
Il en est justifié par la présentation de la

quittance du versement en numéraire ou du
certificat de cautionnement en rentes délivré

par le directeur de la Dette inscrite. — Tou-
tefois, lorsqu'il s'agit de la constitution d'un

simple supplément de cautionnement, des
sursis sont souvent accordés.

3. Un fonctionnaire ne peut faire servir

pour son cautionnement celui qui a été
constitué par son prédécesseur, ou celui

qu'il a lui-même constitué précédemment,
en qualité de titulaire d'une fonction diffé-
rente. — Mais il en est autrement (sauf pour
les officiers ministériels) lorsqu'il s'agit d'un

simple changement de résidence ou d'une

promotion à une fonction de la même nature

que la précédente : l'ancien cautionnement
du fonctionnaire, autre qu'un officier minis-

tériel, peut garantir sa nouvelle gestion et
doit simplement être augmenté, s'il y a lieu

(Décr. 2 juill. 1898, art. 3, 6, D. P. 98. 4.

150; L. 30 mai 1899, art. 31, D. P. 99. 4.

76).
4. Tout cautionnement peut être consti-

tué en totalité ou en partie, soit en numé-

raire, soit en rentes sur l'Etat (L. 13 avr.

1898, art. 56, D. P. 98. 4. 97; Décr. 2 juill.
1898, art. 1er). — En outre, des lois spé-
ciales autorisent certains fonctionnaires à
constituer leur cautionnement en immeubles.
Il en est ainsi, notamment, des conserva-
teurs des hypothèques (L. 30 mai 1899,
art. 31).

5. Lorsque le cautionnement est consti-
tué en numéraire, le versement se fait à

Paris, à la caisse centrale du Trésor, et,
dans les départements, aux caisses des tré-

soriers-payeurs généraux et des receveurs

particuliers des finances. — Les adjudica-
taires des travaux publics versent leurs cau-
tionnements à la Caisse des dépôts et consi-

gnations. — Les cautionnements constitués
en numéraire portent intérêt au profit des
titulaires. — Cet intérêt est actuellement
fixé à 2 fr. 50 pour 100 (L. 13 avr. 1898,
art. 55). U court à partir du jour du verse-
ment en numéraire, et le payement en est
fait (sauf opposition) soit au titulaire, soit
au bailleur de fonds, sur le vu de la lettre
d'avis qui lui est adressée, et moyennant
quittance donnée sur une formule spéciale.
— Ces intérêts se prescrivent par cinq ans.

6. Les cautionnements en rentes sur l'Etat,
réalisés au Trésor public, sont constitués au

moyen d'inscriptions nominatives directes
des différents fonds de la dette publique :
les titres au porteur ou les inscriptions
mixtes ne peuvent recevoir cette affectation

(Décr. 2 juill. 1898, art. 1er et 2, § 2). Des
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rentes de divers fonds et appartenant à plu-
sieurs titulaires peuvent être employées à
constituer un même cautionnement. — La
valeur des rentes à affecter à un cautionne-
ment est calculée d'après le cours moyen
officiel à la bourse de Paris du jour de la

nomination, sans que cette valeur puisse
dépasser le pair. Si le montant d'un cau-
tionnement fixé en argent ne peut exacte-
ment s'appliquer à acquérir des rentes,
l'intéressé parfait la différence, de façon que
le cautionnement en rentes ne puisse être
inférieur à ce qu'il eût été en numéraire

(Décr. 2 juill. 1898, art. 2; L. 30 mai 1899,
art. 31 ).

7. Pour la constitution du cautionnement
en rentes, le ou les titulaires des rentes à y
affecter font parvenir au ministre des Finances
leurs extraits d'inscription accompagnés
d'une déclaration d'affectation établie sur pa-
pier timbré conformément aux modèles arrê-
tés par le ministre des Finances. Cette décla-
ration d'affectation doit être renouvelée en cas
de changement, soit de fonctions, soit de
résidence du fonctionnaire, lorsque le cau-
tionnement ne garantit sa gestion que pour
un emploi ou un poste déterminé (Décr.
2 juill. 1898, art. 3). — Mention est faite sur
le Grand-Livre, sur son double et sur les

inscriptions : 1° de l'affectation; 2° du nom
du fonctionnaire et de sa fonction; 3° du
lieu où celle-ci est exercée, si le cautionne-
ment ne répond de la gestion que pour un

poste déterminé. La mention d'affectation
suit la rente en quelques mains qu'elle passe
(même décret, art. 4). — Sur les règles à
suivre en cas de remboursement d'un titre
de rente amortissable, V. Décr. 2 juill. 1898,
art. 7.

8. La nature du cautionnement ne peut
être modifiée pendant la durée des fonctions
du titulaire que si, celui-ci changeant sim-

plement de poste, son cautionnement doit
recevoir l'affectation à sa nouvelle gestion
(L. 13 avr. 1898, art. 56; Décr. 2 juill. 1898,
art. 6, 7).

9. Lorsqu'il y a lieu de procéder à l'exé-
cution d'un cautionnement constitué en

rentes, cette mesure est ordonnée par déci-
sion ministérielle : le capital et les arrérages
non perçus sont vendus jusqu'à due concur-
rence , sur les poursuites de l'agent judi-
ciaire du Trésor, qui fait, en temps utile,
opposition au payement des arrérages. Si
cet agent n'est pas en possession des extraits
des inscriptions affectées au cautionnement,
la direction de la Dette inscrite établit, après
autorisation du ministre des Finances, des

copies figurées des extraits d'inscription,
lesquelles sont remises à l'agent judiciaire
pour parvenir à l'aliénation. L'agent judi-
ciaire signe tous les transferts nécessaires à
l'exécution des cautionnements. Si le cau-
tionnement à exécuter appartient partie au

débiteur, partie à des tiers, on doit procé-
der d'abord à la vente des rentes apparte-
nant au débiteur. Celles qui appartiennent
aux tiers sont ensuite, à défaut d'accord
entre ces tiers, vendues proportionnelle-
ment à l'importance de la somme garantie
par chacun d'eux. Le produit de la négocia-
tion est versé au Trésor public, qui en assure
la remise à qui de droit. La portion de rente
non aliénée demeure grevée de l'affectation
du cautionnement. Si, après prélèvement
sur le cautionnement en rentes, le reliquat
existant est trop faible pour être employé en
rentes, il reste provisoirement déposé au
Trésor, sans être productif d'intérêts ( Décr.
2 juill. 1898, art. 8, 9, 10).

§ 2. — Droits des créanciers sur le caution-
nement (R. 52 et s.; S. 7 et s.).

10. Un privilège de premier ordre sur le
cautionnement en numéraire, ou sur le pro-
duit de l'aliénation du cautionnement en
rentes, est accordé aux créanciers pour faits

de charge, c'est-à-dire à l'Etat ou aux par-
ticuliers qui sont victimes de prévarications
ou d'abus commis par le fonctionnaire ou le

titulaire d'office, dans l'exercice de ses fonc-
tions (Civ.2102- 7 °). — Un privilège de
second rang est en outre accordé aux bail-
leurs de fonds qui ont prêté les sommes ou
affecté les rentes nécessaires à la constitu-
tion du cautionnement (L. 25 niv. et 6 vent,
an 13, R. p. 9 et 10). Les autres créanciers
du titulaire ne viennent qu'après ces deux
ordres de privilégiés.

11. Pour qu'il y ait lieu au privilège pour
faits de charge, il faut, d'une part, que la

partie lésée qui prétend l'invoquer se soit
adressée au fonctionnaire en tant qu'officier
public, ex necessitate officii, et, d'autre part,
que ce fonctionnaire ait agi dans l'exercice
de ses fonctions. — Si la partie lésée s'est
au contraire adressée au fonctionnaire dans
un cas où il était indifférent qu'elle eût re-
cours à lui ou à tout autre, et pour un acte

qui n'entrait pas nécessairement dans les
devoirs de sa charge, il n'est tenu envers
elle que comme tout mandataire; il n'y a

pas lieu au privilège pour fait de charge.
— L'application de ces principes présente,
dans la pratique, de nombreuses difficultés,

particulièrement à l'occasion de l'exercice
des fonctions de notaire. Il a été jugé,
notamment, qu'il n'y a pas fait de charge
de la part du notaire qui détourne une
somme remise entre ses mains par un

acquéreur pour être employée à payer des
créanciers inscrits sur des quittances que le
notaire était chargé de recevoir ( Civ. c.
28 juill. 1868, D. P. 68. 1. 438).

12. Les divers créanciers pour faits de

charge d'un même fonctionnaire sont tous

payés en concurrence ; il n'existe entre eux
aucune cause de préférence, et on n'a égard
aux dates ni de leurs créances, ni des oppo-
sitions par eux formées.

13. Le privilège des créanciers pour faits
de charge affecte les intérêts comme le ca-

pital du cautionnement. — Il frappe le cau-
tionnement tout entier, y compris ce qui est
versé à titre de supplément; et il en est
ainsi dans le cas même où le fonctionnaire,
étant chargé de deux gestions différentes,
aurait été tenu de fournir ce supplément à
raison de l'une d'elles; l'intégralité du cau-
tionnement doit alors être affectée à chacune
des gestions conférées;... à moins, cepen-
dant, que le supplément ainsi exigé ne l'ait
été à raison d'un emploi dont la comptabi-
lité est entièrement distincte et concerne
des fonds autres que ceux de l'Etat. En ce
cas, les faits de charge se rattachant à l'une
des gestions ne doivent pas, à moins de dis-
position contraire de la loi, affecter le cau-
tionnement qui a été versé pour garantie de
l'autre. — Lorsqu'il s'agit d'un officier minis-
tériel, le privilège des créanciers pour faits
de charge ne frappe pas le prix de l'office
lui-même (V. infrà, Office).

14. Un privilège sur le cautionnement
(les officiers ministériels est généralement
reconnu au Trésor pour payement des droits
dus par eux à raison des actes de leur mi-
nistère; mais ce privilège ne vient qu'après
celui des créanciers pour faits de charge. —
La Cour de cassation décide que le Trésor
n'est pas privilégié sur le cautionnement des
fonctionnaires pour le payement des amendes
auxquelles ceux-ci sont condamnes pour
crimes ou délits commis dans l'exercice de
leurs fonctions, mais qu'il a au contraire
un privilège pour le recouvrement des
amendes purement civiles encourues par les
fonctionnaires, pour contravention aux règles
de leur profession.

15. Le privilège attribué aux bailleurs de
fonds qui ont prêté au titulaire les sommes
nécessaires à la constitution de son caution-
nement ne s'exerce qu'après le privilège des
créanciers pour faits de charge. — Il n'existe

que sous la condition d'une déclaration for-
melle faite en faveur des bailleurs de fonds

par le titulaire au moment même du ver-
sement du cautionnement (L. 25 niv. an 13,
art. 4). Cette déclaration ne doit pas néces-

sairement avoir lieu au moment du verse-

ment. Elle peut intervenir postérieurement

(Décr. 22 août 1808). Elle ne peut être
faite que par acte notarié, rédigé suivant
un modèle et légalisé par le président du

tribunal, accompagné en outre d'un certi-
ficat de non - opposition délivré par le gref-
fier du tribunal, lorsque ladite déclaration
est postérieure de plus de huit jours au

versement, certificat qui doit être men-
tionné dans la déclaration (Décr. 23 déc.

1812). La déclaration doit, en outre, être
inscrite au Trésor, sur le registre des oppo-
sitions. La loi n'exige pas la preuve que les
fonds employés au cautionnement provien-
nent réellement du prêt consenti au titu-

laire; la seule déclaration des parties fait

preuve de l'origine des deniers versés au

Trésor, sauf la faculté pour les intéressés de
fournir la preuve contraire. —

Lorsque les
formalités prescrites pour la constitution du

privilège des bailleurs de fonds ont été

omises, il ne peut y être suppléé par
d'autres modes de preuve établissant l'ori-

gine des deniers. — Il est délivré au bail-
leur de fonds, régulièrement inscrit au
Trésor sur le registre des oppositions, un
certificat constatant l'existence de son pri-
vilège. — Il ne peut transférer ce privilège
à un autre prêteur qu'au moyen d'une su-

brogation consentie par lui, au moment
même où il reçoit son remboursement de
ce nouveau bailleur de fonds.

16. Le privilège ne peut exister que
lorsque les fonds ont été fournis par un
tiers : le titulaire qui fait lui-même les fonds
de son cautionnement ne peut constituer de

privilège en faveur d'un de ses créanciers. —

La déclaration dite de propriété faite en fa-
veur du bailleur de fonds ne rend nullement
celui-ci propriétaire du cautionnement, qui
reste la propriété du fonctionnaire ; elle n'a
d'autre effet que d'assurer au bailleur de
fonds le privilège de second ordre. — Il en
résulte que le payement fait, sur ce caution-
nement, de la créance pour sûreté de la-

quelle il avait été fourni, n'opère pas subro-

gation légale du bailleur de fonds dans les
droits et actions du Trésor public, par
exemple, dans le privilège de gagiste qu'au-
rait stipulé ce dernier, indépendamment du
cautionnement. — Mais il a été jugé que le
titre nominatif de rente sur l'Etat affecté à
un cautionnement demeure la propriété du
titulaire de la rente, alors qu'il n'a pas été
transféré dans la forme prescrite, que, sui-
vant les conventions arrêtées entre les par-
ties, le transfert n'en devait être opéré
qu'après le payement de sa valeur, et que
les effets souscrits pour la réalisation de ce

payement n'ont pas été acquittés (Toulouse,
11 mars 1S85, D. P. 86. 2. 108).

17. Le privilège de second ordre existe
non seulement au profit des bailleurs de
fonds qui ont fourni le cautionnement d'un
fonctionnaire, mais aussi au profit de ceux
qui ont fourni le cautionnement des fournis-
seurs ou entrepreneurs de l'Etat.

§ 3. — Oppositions ou saisies - arrêts

(R. 97 et s.; S. 23 et s.).
18. Tous les créanciers, même non privi-

légiés, du fonctionnaire ou comptable ont la
faculté de former, pour sûreté de leur
créance, opposition sur les fonds du caution-
nement de leur débiteur ( Pr. 557 et s.). —

L'opposition doit être motivée, c'est-à-dire
énoncer la créance à raison de laquelle
elle est faite; elle est signifiée soit direc-
tement au bureau des oppositions du minis-
tère des Finances, soit au greffe du tribunal
dans le ressort duquel le titulaire exerce
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ses fonctions, savoir, pour les agents de

change et courtiers, au greffe du tribunal

de commerce, et, pour tous les autres, au

greffe du tribunal civil. —
L'opposition au

greffe empêche le remboursement du capi-
tal du cautionnement, mais non le payement
des intérêts

19. L'art. 14 de la loi du 9 juill. 1836

(R. v° Trésor public, p. 1151), aux termes

duquel les saisies-arrêts ou oppositions sur

des sommes dues par l'Etat n'auront d'effet

que pendant cinq années à compter de leur

date, s'applique aux saisies-arrêts ou oppo-
sitions formées sur les cautionnements de

fonctionnaires, et spécialement à la saisie-
arrêt faite au Trésor public sur le caution-
nement d'un notaire (Civ. c. 9 août 1892, D.
P. 92. 1. 573).

20. L'opposition du créancier pour fait de

charge affecte le cautionnement à l'instant
même où elle est formée. Celle du bailleur
de fonds ou de tout autre créancier ne pro-
duit effet sur le capital du cautionnement

qu'au jour de la cessation des fonctions du
titulaire : c'est à ce moment seulement que
les fonds du cautionnement peuvent être
distribués à ces créanciers; jusque-là les in-
térêts du cautionnement peuvent seuls être
saisis.

21. Les sommes formant le cautionne-
ment d'un fonctionnaire peuvent être l'objet
d'un transport au profit d'un tiers : celui-ci
le fait signifier au bureau des oppositions
du ministère des finances, dont le chef ap-
pose son visa sur l'original. Le cessionnaire

est, par l'effet de ce transport, régulière-
ment saisi de la propriété du cautionne-

ment, et le Trésor peut valablement en ver-
ser le montant entre ses mains, sauf oppo-
sition de la part des créanciers nantis d'un

privilège sur ce cautionnement.

§ 4. — Remboursement du cautionnement

(R. 115 et s.; S. 27).

22. Le remboursement des cautionne-
ments en numéraire est effectué à Paris, aux
caisses du Trésor, et en province à celles
des receveurs généraux et particuliers. — Le
fonctionnaire qui veut obtenir le rembour-
sement de son cautionnement doit déclarer
au greffe du tribunal (civil ou de commerce,
suivant la distinction faite suprà, n° 18) dans
le ressort duquel il exerce, qu'il cesse ses
fonctions ; cette déclaration est affichée, pen-
dant trois mois, dans le lieu des séances du
tribunal. Le cautionnement n'est remis au
titulaire qu'après l'expiration de ce délai et

après la mainlevée des oppositions qui au-
raient été faites au Trésor, sur le vu d'un
certificat du greffier visé par le président,
qui constate que la déclaration prescrite a
été affichée pendant le délai fixé, que, pen-
dant cet intervalle, il n'a été prononcé contre
le titulaire aucune condamnation pour faits
de charge, et qu'il n'existe au greffe aucune

opposition ou que celles survenues ont été
levées. Les agents de change doivent aussi

remplir les mêmes formalités à la bourse

(L. 25 niv. an 13, art. 5). En outre, le
réclamant doit fournir un certain nombre
de pièces énumérées par les instructions
ministérielles et destinées à établir qu'il
est bien le véritable propriétaire des fonds.
—

L'accomplissement de toutes ces forma-
lités est exigé pour le remboursement des

cautionnements, non seulement des fonc-
tionnaires et titulaires d'offices, mais aussi
des comptables et de toutes autres personnes
assujetties à un cautionnement. — Il est

également imposé aux héritiers du fonction-
naire ou comptable décédé. — Enfin, les
créanciers de celui-ci peuvent également,
à son défaut, remplir les formalités ci-
dessus.

23. Lorsque le cautionnement a été cons-
titué en rentes, les mêmes formalités doivent
être accomplies. Sur le vu des pièces exigées

DICT. DE DROIT.

pour le remboursement des cautionnements
en numéraire, et à la suite d'une décision
ministérielle, il est délivré au titulaire, en
échange des inscriptions grevées, de nou-
velles inscriptions libres de toute affectation

(Décr. 2 juill. 1898, art. 11).

§ 5. — Compétence (R. 131 et s.; S. 28).
24. En matière de cautionnement de fonc-

tionnaires , la juridiction administrative est

compétente toutes les fois qu'il y a lieu d'ap-
précier la nature, le sens ou l'étendue d'un
acte administratif. — La juridiction civile a

compétence dans tous les autres cas, notam-
ment pour statuer sur la validité d'une sai-
sie-arrêt pratiquée sur le cautionnement d'un
fonctionnaire public.

§ 6. —
Enregistrement et timbre.

25. L'art. 69, § 2, n° 8, de la loi du
22 frim. an 7 (R. v° Enregistrement, t. 21,

p. 26), après avoir établi le tarif du droit
de' cautionnement à 50 centimes pour 100,
porte, in fine : « Il ne sera perçu qu'un
demi-droit pour le cautionnement des comp-
tables envers la République. » — Ce demi-
droit n'atteint pas les cautionnements en
numéraire fournis par les comptables pour
la garantie de leur gestion, le récépissé
constatant le versement étant, en effet,
exempt de l'enregistrement (L. 22 frim.
an 7, art. 70, § 3, n° 7); mais il s'applique
aux cautionnements immobiliers que ces
comptables fournissent eux-mêmes et, à

plus forte raison, à ceux de même espèce
qui sont fournis par des tiers. — Le tarif

plein est applicable aux actes de cautionne-
ment des comptables privés.

26. A titres exceptionnels, sont seulement
soumis au droit fixe de 3 francs :

1° Les cautionnements des conservateurs
des hypothèques (L. 21 vent, an 7, art. 5,
R. p. 3; 18 mai 1850, art. 8, D. P. 50. 4. 87;
28 févr. 1872, art. 4, D. P. 72. 4. 12); —

2° ceux des receveurs particuliers de la

navigation intérieure (Arr. 8 prair. an 11,
art. 11, R. v° Voirie par eau, p. 721; L.
18 mai 1850, art. 8; 28 févr. 1872, art. 4).

27. Les cautionnements en rentes sur
l'Etat étant reçus soit par le directeur des

Domaines, soit par l'agent judiciaire du Tré-

sor, sont exempts d'enregistrement, à titre
d'actes administratifs (L. 15 mai 1818,
art. 78 et 80, R. v» Enregistrement, p. 41).

28. Les déclarations de privilège de se-
cond ordre, établies conformément au mo-
dèle annexé au décret du 22 déc. 1812, sont
soumises au droit fixe de 3 francs (Décr.
22 déc. 1812, art. 3, R. p. 12; L. 18 mai
1850, art. 8, et 28 févr. 1872, art. 4).

29. Les demandes à fins d'inscription,
soit du cautionnement versé au Trésor pu-
blic par un fonctionnaire, soit du privilège
du bailleur de fonds, sont exemptes du
timbre ; mais le droit de timbre est exigible
sur les demandes tendant au remboursement
du capital ou des intérêts de ce cautionne-
ment (Décis. min. fin. 7 juill. 1851, D. P.
52. 3. 7).

CHANGE-CHANGEUR

(R. v° Change-Changeur; S. eod. V).

1. Le change, au sens technique du mot,
exprime la permutation d'une monnaie contre
une autre, par exemple d'une monnaie na-
tionale contre une monnaie étrangère ; mais
il s'entend aussi du bénéfice réalisé par la

personne qui consent à faire cette opération
au profit d'une autre, c'est-à-dire de la dif-
férence du cours entre les deux monnaies.
— Quant au contrat de change, c'est-à-dire
à l'opération dont l'objet est de faire payer
dans un certain lieu une somme reçue dans
un autre, V. infrà, Lettre de change.

2. La profession de changeur est libre et

peut être exercée par tout individu, sans

condition aucune ; seulement, les opérations
de change sont des actes de commerce (V.
suprà, Acte de commerce, n° 23), et, par
conséquent, ceux qui exercent cette profes-
sion sont soumis aux règles communes à
tous les commerçants. — En outre, les
changeurs sont tenus à certaines obliga-
tions de police; spécialement, ils doivent
porter sur un double registre tous les ar-
ticles de leurs recettes, ainsi que les noms
des propriétaires des espèces et matières par
eux échangées (Décr. 19 et 21 mai 1791,
art. 5, R. v° Monnaie, p. 373).

3. En fait, les changeurs s'occupent aussi
de l'achat et de la vente des valeurs mobi-
lières ; mais, à cet égard, leur situation est
entièrement régie par le droit commun (V.
infrà, Valeurs mobilières).

CHANTAGE - EXTORSION DE TITRE

ET DE SIGNATURE

(R. v° Vol et Escroquerie; S. eod. v).

§ 1er. — Chantage (R. 617 et s.;
S. 89 et s.).

1. Le délit de chantage, prévu par l'art.
400, § 2, c. pén. et puni d'un emprisonne-
ment de un à cinq ans et d'une amende de
50 à 3000 francs, exige la réunion de trois
éléments.

2. Le premier élément consiste dans la
menace écrite ou verbale de révéler ou d'é-
noncer un fait diffamatoire, c'est-à-dire por-
tant atteinte à l'honneur et à la considéra-
tion de la personne menacée. U n'y aurait
pas chantage, s'il y avait menace de nuire
soit par abus d'influence, soit par tout autre
moyen que la diffamation (Paris, 18 mai
1896, D. P. 97. 2. 324). - Il faut que cette
menace fasse craindre d'une façon précise
une révélation ou une imputation diffama-
toire : il ne suffirait pas, pour constituer le
délit, d'une menace qui ne pourrait avoir
qu'une influence de contrainte morale. Ainsi,
le juge ne pourrait fonder une condamna-
tion pour délit de chantage sur les termes
d'une lettre au plaignant contenant la me-
nace de le « faire marcher jusqu'au bout »,
sans spécifier par suite de quelles circons-
tances de fait cette menace impliquerait celle
de révélations ou d'imputations diffamatoires
(Cr. c. 7 déc. 1901, D. P. 1904. 1. 159). —

Mais il n'est pas nécessaire que le fait, objet
de la diffamation ou de l'imputation diffama-
toire, soit énoncé ou précise dans la menace
écrite ou verbale; il suffit que cette menace

y fasse une allusion suffisante pour que la
victime puisse craindre une révélation ou
une imputation de la nature de celles que
prévoit l'art. 400, § 2. Ainsi, la menace de

publications diffamatoires, quoique déguisée
sous des réticences, dissimulée sous des ar-
tifices de langage, n'en constitue pas moins
l'un des éléments du délit prévu par l'art.

400, § 2, c. pén., lorsqu'elle a exercé une

pression sur la victime et a entraîné le paye-
ment d'une somme d'argent. De même, et à

plus forte raison, est punissable la menace

d'impliquer une personne dans un procès de.

moeurs, de vol et d'assassinat, puisqu'elle
suppose nécessairement la révélation préa-
lable de faits susceptibles de motiver l'intro-
duction d'une poursuite criminelle (Cr. r.
7 déc. 1900, D. P. 1901. 1. 512).

3. Le délit n'existe pas moins dans le cas
où le fait diffamatoire est exact et non ca-

lomnieux, et même lorsqu'il s'agit d'un fait

public, tel qu'une condamnation encourue.
— En outre, il n'est pas nécessaire que la
menace ait été adressée à la personne visée

par l'imputation ou la révélation et paraissant
avoir l'intérêt le plus direct à en éviter la

divulgation. Ainsi, la menace faite par écrit
à une mère, si elle ne remet une certaine
somme d'argent, de révéler un crime de
faux commis par son fils, constitue le délit

25
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de chantage (Cr. c. 25 avr. 1896, D. P.
98. 1. 92).

4. Il faut, en second lieu, que la menace
écrite ou verbale de révéler un fait diffama-
toire soit faite dans un but de cupidité illé-

gitime.
— La cupidité consiste en ce que

objet direct de la menace est d'extorquer
une somme d'argent ou un titre. Si l'auteur
de la menace agissait par haine, par désir
de vengeance, il pourrait commettre dans
certains cas un délit de diffamation ; il ne se
rendrait pas coupable du délit de chan-
tage. — En outre, il faut que le profit qu'on
cherche à se procurer soit illégitime, que
l'auteur de la menace réclame ce qui ne lui
est pas dû; en conséquence, celui qui me-
nace de dénonciation l' auteur d'un crime ou
d'un délit dont il a été victime, et qui ob-
tient ainsi réparation du préjudice qu'il a

éprouvé, ne commet pas un acte illicite.
5. Enfin, une troisième condition, c'est

que l'auteur de la menace soit de mauvaise
foi. Si la somme qu'il prétend être en droit
de réclamer ne lui est pas due et s'il ne
peut se faire aucune illusion sur l'inanité
de ses prétentions, il y a mauvaise foi cons-
titutive du délit de chantage. Au contraire,
le délit n'existerait pas si l'auteur de la
menace se croyait en droit de réclamer légi-
timement la somme au versement de laquelle
il subordonnait son silence ( Cr. r. 2 avr.
1897, D. P. 98. 1. 150).

§ 2. — Extorsion de titre et de signature
(R. 603 et s.; S. 88).

6. L'art. 400, § 1er, c. pén. punit des tra-
vaux forcés à temps l'extorsion par force,
violence ou contrainte, d'une signature, de
la remise d'un écrit, d'un acte, d'un titre,
d'une pièce quelconque opérant obligation,
disposition ou décharge. — Il est nécessaire
que l'écrit extorqué contienne ou opère obli-
gation, disposition ou décharge ; mais l'ex-
torsion ne serait pas moins punissable bien
que cet écrit fût affecté d'une irrégularité
qui le rendrait inefficace, à la condition tou-
tefois qu'il ne s'agisse que d'une nullité re-
lative. Ainsi, le fait d'avoir contraint une
femme mariée d'apposer au bas d'un billet
sa signature accompagnée d'un bon pour est
punissable, quoique le billet puisse être an-
nulé pour défaut d'autorisation du mari, ce
vice étant de ceux qui peuvent être couverts.
S'il s'agit, au contraire, d'une nullité abso-
lue ; si le titre est atteint d'un vice radical,
il ne peut pas, semble-t-il, y avoir de crime.
Cependant, si la nullité est indépendante de
la volonté de l'agent; si elle est une cir-
constance qu'il n'a pas prévue et qui lui est
étrangère, l'acte pourrait être considéré
comme une tentative du crime d'extorsion,
tentative n'ayant manqué son effet que par
une circonstance indépendante de la volonté
de son auteur.

CHARTE-PARTIE

(R. v° Droit maritime; S. eod. v°).
1. On appelle charte-partie, en droit ma-

ritime, un contrat par lequel une personne,le fréteur, loue à une autre, l'affréteur, un
navire, en tout ou partie, pour un usage
convenu, moyennant un prix stipulé qu'on
appelle fret (sur l'Océan) ou nolis (sur la
Méditerranée). — La matière fait l'objet des
titres 6, 7 et 8 du livre 2 du Code de com-
merce (art. 273 à 310).
ART. 1er. —RÈGLES GÉNÉRALES (R. 783 et s.;

S. 858 et s.).
2. La charte-partie constitue un contrat

de louage auquel il convient d'étendre, en
général, les

principes du droit civil sur les
points qui n' ont pas été réglés par la loi
commerciale. — La charte-partie peut être
conclue par les propriétaires du navire (oula majorité d'entre eux), par leur fondé de

pouvoirs, ou par le capitaine agissant comme
leur mandataire. Toutefois, le capitaine, dans
le lieu de la demeure des propriétaires ou de
leurs fondés de pouvoirs, ne peut fréter le
navire sans leur autorisation spéciale (Com.
232).

3. L'affrètement peut avoir lieu pour la
totalité ou pour partie du bâtiment, pour un

voyage entier ou pour un temps limité, au

tonneau, au quintal, à forfait ou à cueil-
lette, avec désignation du tonnage du vais-
seau (Com. 286). Si le navire est frété au
mois, et s'il n'y a convention contraire, le
fret court du jour où le navire a fait voile

(Com. 275), jusqu'au moment où les mar-
chandises ont été mises au lieu de destina-
tion.

4. Dans l'affrètement au tonneau, c'est le
tonneau de mer, mesure de capacité s'ap-
pliquant aux marchandises, qui sert à dé-
terminer le montant du fret ; on tient

compte, pour le fixer, à la fois du poids,et
du volume des marchandises. Un décret du
25 août 1861 (D. P. 61. 4. 118) a fixé d'une
façon uniforme, pour tous les ports, la com-
position du tonneau ; selon la catégorie des
marchandises, le tonneau est de 150 à
1000 kilogrammes. — Sur le tonneau de
jauge, V. infrà, Navigation. — Le fret au

quintal est ordinairement calculé sur le

poids brut de la marchandise. — L'affrète-
ment à forfait est celui dans lequel on con-
vient d'un prix pour le transport d'une

quantité de marchandises présentées en
bloc. — Enfin, il y a affrètement à cueillette
lorsque le fréteur ne s'engage à prendre les
marchandises de l'affréteur qu'autant qu'il
parviendra à compléter, par l'effet d'autres

chartes-parties, le chargement de son na-
vire, dans un certain délai, passé lequel le
contrat sera résolu, si le chargement n'est
pas complet.

5. Les effets de la charte-partie ne sont

pas limités au transporteur et au chargeur,
entre lesquels elle est intervenue. Elle peut
être invoquée par le destinataire (Civ. 1121)
et lui est opposable, mais seulement dans la
mesure où le comportent les énonciations
du connaissement, qui seules lui font con-
naître les conditions du transport (Req.
22 févr. 1898, D. P. 1900. 1. 297).

ART. 2. — FORMES DE LA CHARTE-PARTIE
(R. 802 et s.; S. 870 et s.).

6. Toute charte-partie doit être rédigée
par écrit (Com. 273). L'écrit peut être soit
un acte authentique, passé devant un no-
taire, un courtier maritime, ou, à l'étran-
ger, devant un chancelier de consulat ou
une autorité locale compétente à cet effet,
soit par acte sous seings privés. — Il n'est
même pas besoin d'un acte proprement dit:
des documents écrits quelconques, tels que
la correspondance, les livres des parties,
peuvent y suppléer. Dans l'usage, l'affrète-
ment des bâtiments destinés au petit cabo-
tage se fait sans écrit. — La formalité de
l'écriture n'est, d'ailleurs, exigée que pour
la preuve et non pour la validité du contrat.

7. La charte-partie énonce le nom et le
tonnage du navire, le nom du capitaine; les
noms du fréteur et de l'affréteur; le lieu et
le temps convenus pour la charge et pour la
décharge; le prix du fret ou nolis; si l'af-
frètement est total ou partiel ; l'indemnité
convenue pour les cas de retard (Com. 273);
et, enfin, toutes les conditions particulières
qu'il plait aux parties de stipuler. — Les
noms du navire, du fréteur et de l'affréteur
doivent, à peine de nullité, être énoncés
dans la charte-partie; les autres énoncia-
tions ne sont pas essentielles, et leur absence
n'entraîne pas la nullité du contrat.

8. Si le temps de la charge et de la dé-
charge du navire n'est point fixé par la con-
vention, il est réglé suivant l'usage des
lieux (Com. 274). — On appelle staries ou

jours de planche le délai dans lequel l'affré-
teur est tenu d'amener à quai les marchan-
dises que le capitaine doit charger dans le

navire, et le délai dans lequel le chargeur
doit recevoir du capitaine les mêmes mar-
chandises après l'arrivée du bâtiment. Les

jours employés, en sus des staries fixées par
la convention ou l'usage, pour le charge-
ment ou le déchargement, s'appellent sure-
staries. On ne fait entrer dans le compte
des jours de starie et de surestarie que les

jours ouvrables, sauf convention contraire
des parties (résultant notamment de la fixa-
tion des staries en jours courants). — Le
taux de l'indemnité due à raison des sure-
sta ries est fixé par la convention ou par
l'usage : il est généralement évalué à 50 cen-
times par tonneau de jauge et par jour.

9. Les surestaries ne sont dues que dans
le cas où le retard est imputable au proprié-
taire des marchandises ou à ses préposés
(Com. 294) ; elles ne le sont pas quand il a

pour cause un cas de force majeure ou le fait
du capitaine.

— Le délai de staries est sus-
pendu quand un obstacle fortuit, tel qu'un
accident de la nature ou un fait de l'Admi-
nistration, rend le chargement ou le déchar-
gement momentanément impossible. On ad-
met, en général, que les mêmes règles sont

applicables au calcul des jours de suresta-
ries. — Quand la charte-partie limite la du-
rée des surestaries, le temps employé en sus
de ce second délai forme une troisième
période, celle des contrestaries, Le taux des
contrestaries est fixé par la charte-partie,
sinon par l'usage.

10. D'après la jurisprudence de la cour
de cassation, la créance résultant des sure-
staries et contrestaries est l'accessoire et le
complément du fret, et non pas une simple
créance de dommages-intérêts. Par consé-
quent, elle s'éteint avec le fret en cas de
perte des marchandises par cas fortuit (Com.
302); elle est, comme lui, garantie par un
privilège sur le navire (V. infrà, n° 56);
elle est soumise à la prescription de l'art. 432
c. com.

11. Les surestaries et contrestaries sont
dues par celui par la faute de qui le retard
se produit; c'est-à-dire par l'affréteur, en
cas de retard dans le chargement, et par le
destinataire, en cas de retard dans le déchar-
gement.

12. Il n'y a aucun rapport entre les jours,
de planche et le délai pour mettre à la voile.
Si le chargement est opéré avant l'expira-
tion des staries, le capitaine doit faire par-
tir son navire sans attendre qu'elles soient
écoulées ; sinon il encourt, après une simple
mise en demeure, des dommages-intérêts
pour retard (Com. 295).

13. En règle générale, dans le contrat
d'affrètement, les clauses d'un sens douteux
doivent être interprétées contre l'affréteur.
Pour l'interprétation des clauses du contrat,
il y a lieu de présumer que les parties ont
entendu se référer à la loi et aux usages du
pays où ce contrat est passé. — En ce qui
concerne les opérations d'embarquement et
de débarquement, on doit se conformer aux
usages du port où elles s'accomplissent.

ART. 3. — OBLIGATIONS DU FRÉTEUR ET
DU CAPITAINE.

§ 1er. — Délivrance du connaissement
(R. 831 et s.; S. 920 et s.).

14. Le fréteur, ou le capitaine, son man-
dataire , doit fournir au chargeur un con
naissement, appelé aussi police de charge-
ment, qui sert à constater que les marchan-
dises ont été effectivement chargées. Il tient
lieu de la lettre de voiture qui, dans les
transports par terre , est remise au voitu-
rier. L'existence d'une charte-partie ne dis-
pense pas de dresser un connaissement con-
statant la réalisation de l'engagement pris
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dans la charte-partie de charger des mar-

chandises; mais le connaissement peut, au

contraire, remplacer la charte-partie.
15. Le connaissement affecte ordinaire-

ment la forme d'un acte sous seing privé ;
en général, il est imprimé avec des blancs

que les parties remplissent. L'art. 281 c.

com. énumère les énonciations que doit con-
tenir le connaissement, et auxquelles il y a
lieu d'ajouter la date, bien que la loi ne

l'exige pas (Alger, 31 janv. 1893, D. P. 93.
2. 536).

16. Ce sont : 1° La nature et la quantité,
ainsi que les espèces ou qualités des objets
à transporter. — Le capitaine est

respon-
sable des colis tels qu'ils ont été décrits dans
le connaissement, sans pouvoir se soustraire
à cette responsabilité en alléguant une er-
reur. Toutefois, lorsque le connaissement
contient la réserve : sans approuver, poids
inconnu, ou que dit être, le capitaine n'est

pas garant du poids ou de la mesure, ni de
a qualité, mais seulement du nombre de

tonneaux, caisses ou ballots, à moins qu'il
ne soit prouvé qu'en

fait il a connu le poids,
la quantité ou la qualité des marchandises

chargées, auquel cas il serait responsable
de ce poids, de cette quantité ou de cette

qualité vis-à-vis de tout tiers porteur du
connaissement (mais non vis-à-vis du char-

geur qui a signé la déclaration inexacte, ou
de ses représentants).

17. 2° Le nom du chargeur, le nom et
l'adresse de celui à qui l'expédition est faite
(à moins que le connaissement ne soit à
l'ordre du chargeur, ou au porteur). V. in-

frà, n° 23. — La loi n'exige pas l'indication
du propriétaire ou du pour compte.

18. 3° Le nom et le domicile du capitaine.
19. 4° Le nom et le tonnage du navire.

— Le fréteur ne peut substituer un autre
bâtiment à celui désigné dans la charte-

partie.
20. 5° Le lieu du départ et celui de la

destination.
21. 6° Le prix du fret, et souvent aussi

le lieu et le mode de payement. — En cas
de défaut d'indication de ce prix, s'il n'est

pas non plus réglé par la charte-partie, il
est fixé, en cas de contestation, par des

experts, d'après l'usage des lieux et le taux
du commerce.

22. 7° La mention, faite en marge, des

marques et numéros des objets à trans-

porter.
23. Le connaissement peut être à ordre,

ou au porteur, ou à personne dénommée
(Com. 281). — L'endossement d'un connais-
sement à ordre transfère la propriété des

marchandises, s'il est régulier ; sinon, il ne
vaut que comme simple procuration. Le
connaissement au porteur se transmet de la
main à la main (V. infrà, Effets de com-

merce).
24. Le connaissement doit être fait en

quatre originaux au moins : un pour le

chargeur, un pour celui à qui les marchan-
dises sont adressées, un pour le capitaine,
un pour l'armateur du bâtiment (Com. 282).
Chaque original doit mentionner en com-
bien d'exemplaires le connaissement a été

dressé, à peine d'une amende fiscale, mais
non de la nullité de l'acte. — Les quatre
originaux sont signés par le chargeur et par
le capitaine, dans les vingt-quatre heures
après le chargement (Com. 282). La signa-
ture est essentielle. Ainsi, faute d'être signé
par le chargeur, le connaissement ne pour-
rait être invoqué par l'armateur à l'effet de
prouver l'existence de clauses défavorables
au chargeur ou au destinataire (Douai, 30
juill. 1902, D. P. 1903. 2. 110). — Le char-
geur est tenu de fournir au capitaine, dans
le même délai de vingt-quatre heures, les
acquits des marchandises chargées (Com.
282), c'est-à-dire les acquits de payement ou
les acquits-à-caution des douanes.

25. Le connaissement régulier en la
forme fait foi de son contenu à l'égard des

parties intéressées au chargement (Com.
283), c'est-à-dire de tous ceux qui ont inté-
rêt à établir le fait du chargement et la na-
ture ou la quantité des objets chargés. Le
connaissement irrégulier ne fait pas foi
contre les tiers intéressés (Com. 283) ; mais,
entre les signataires, il fait preuve des faits

qu'il relate.
26. Le porteur du connaissement, qui en

a été régulièrement saisi, a le droit exclusif
de se faire remettre la marchandise à l'arri-

vée, à la condition, toutefois, de se sou-
mettre aux obligations qu'il impose, par
exemple de payer le fret stipulé. Si le con-
naissement reproduit la charte-partie ou s'y
réfère expressément, le porteur est lié par
les clauses de la charte-partie; sinon, il n'a
d'autres obligations que celles qui sont con-
signées dans le connaissement. — S'il y a

divergence entre la charte - partie et le con-
naissement, les parties sont présumées avoir
entendu déroger au premier de ces actes par
le second. — En cas de divergence entre les
divers connaissements d'un même charge-
ment, celui qui est entre les mains du capi-
taine fait foi, s'il est rempli de la main du

chargeur ou de celle de son commission-
naire ; et celui qui est présenté par le char-

geur ou le consignataire est suivi, s'il est

rempli de la main du capitaine (Com. 284).
27. Pour mettre, en cours de voyage, les

marchandises à la disposition d'une per-
sonne, il suffit de lui transférer le connais-
sement. A l'arrivée du bâtiment, plusieurs
personnes, toutes également de bonne foi,
peuvent se trouver en possession d'exem-

plaires du même connaissement. En ce cas,
si le chargeur demeuré en possession d'un
des exemplaires du connaissement, ou le
destinataire encore muni d'un des exem-

plaires qui lui ont été adressés, se trouve en
rivalité avec une personne à qui un autre

exemplaire a été transféré, c'est cette per-
sonne qui vient toujours en première ligne,
alors même qu'elle tiendrait le connaisse-
ment d'un simple mandataire ou commis-
sionnaire qui l'aurait négocié frauduleuse-
ment. Si divers exemplaires du connaisse-
ment ont été transmis, soit par le chargeur,
soit par le destinataire, à plusieurs individus

qui viennent concurremment réclamer la
marchandise, la préférence appartient à celui

qui, le premier, a été régulièrement nanti
du connaissement (Civ. r. 31 mai 1892, D.
P. 94. 1. 185).

§ 2. — Obligation de mettre l'affréteur en

jouissance du navire, pour l'usage con-
venu (R. 881 et s. ; S. 983 et s.).

28. Le fréteur doit mettre le navire à la

disposition de l'affréteur, en vue du charge-
ment, dans le lieu et à l'époque indiques,
et dans la mesure où il a fait l'objet du con-
trat. — Le navire doit être en état de navi-

gabilité ; l'affréteur aurait droit à des dom-

mages-intérêts s'il était prouvé que, lorsque
le navire a fait voile, il était hors d'état de

naviguer, alors même que le capitaine en
aurait ignoré le vice et nonobstant tous cer-
tificats de visite au départ (Com. 297).

29. Lorsque l'affrètement a pour objet la
totalité ou une quote-part du navire, le capi-
taine est garant de la contenance qu'il a
déclarée. Le capitaine qui a déclaré le na-
vire d'un plus grand port qu'il n'est doit
des dommages-intérêts à l'affréteur, si sa
fausse déclaration a porté préjudice à celui-
ci (Com. 289), à moins que cette déclaration
ne soit conforme au certifie ;t de jauge, ou

que l'erreur ne soit pas de plus d'un qua-
rantième (Com. 290). — La fausse déclara-
tion du tonnage pourrait même être une
cause de résiliation du contrat (Civ. 1184).

30. Lorsque le navire a été loué en tota-
lité, et que l'affréteur ne lui donne pas

toute sa charge, le capitaine ne peut prendre
d'autres marchandises sans le consentement
de l'affréteur. L'affréteur profite du fret des
marchandises qui complètent le chargement
du navire qu'il a entièrement affrété (Com.
287). D'ailleurs, en cas de sous-affrètement,
sans son autorisation, de la place laissée
disponible par ses marchandises, l'affréteur
peut faire annuler le contrat. Quand le na-
vire n'est loué qu'en partie, l'affréteur n'a
droit qu'à l'espace loué ; le fréteur peut dis-
poser du surplus.

31. Le capitaine, n'étant tenu de recevoir
que les marchandises indiquées dans la con-
vention , peut faire mettre à terre, dans le
lieu du chargement, les marchandises trou-
vées dans son navire, si elles ne lui ont
point été déclarées, ou en prendre le fret au
plus haut prix payé dans le même lieu pour
les marchandises de même nature (Com.
292). Il ne peut faire décharger en cours de
route les marchandises chargées sans son
aveu, que si elles sont une surcharge dange-
reuse pour le navire, ou doivent faire, à
l'arrivée, une concurrence nuisible au reste
de la cargaison.

§ 3. — Obligations relatives au transport
des marchandises ( R. 910 et s. ; S. 1004
et s.).

32. Le transport doit avoir lieu dans le
délai fixé. Le capitaine doit mettre à la voile
dans le laps de temps imparti par la con-
vention ou l'usage à compter du moment où
le chargement est terminé, si le temps le
permet. Il doit ensuite se rendre à destina-
tion sans perdre de temps. — Si le voyage
a été retardé par le fait du capitaine, soit
au départ, soit en cours de route, soit au
lieu de la décharge, l'affréteur a droit à des

dommages-intérêts. Ceux-ci sont réglés par
experts (Com. 295); l'expertise est, d'ail-
leurs, facultative pour le juge (Civ. r. 24 oct.
1893, D. P. 94. 1. 13). Les dommages-inté-
rêts ne sont pas dus lorsque le retard est le
résultat de la force majeure.

33. Si, avant le départ du navire, il y a
interdiction de commerce (quelle qu'en soit
la cause) avec le pays pour lequel il est des-
tiné, les conventions sont résolues sans

dommages-intérêts de part ni d'autre. Le

chargeur est tenu des frais de la charge et
de la décharge de ses marchandises (Com.
276).

— Si la force majeure n'empêche que
pour un temps la sortie du navire, les con-
ventions subsistent, et il n'y a pas lieu à

dommages-intérêts à raison du retard. Elles
subsistent également, et il n'y a lieu à au-
cune augmentation de fret, si la force ma-

jeure arrive pendant le voyage (Com. 277).
— Le chargeur peut, pendant l'arrêt du na-
vire (soit avant le départ, soit dans un port
de relâche), faire décharger ses marchan-
dises à ses frais, à condition de les faire re-

charger ou d'indemniser le capitaine (Com.
278).

34. Le capitaine, à l'arrivée, est tenu de
livrer les marchandises au destinataire. Cette
délivrance doit être faite dans le port de
destination. — Dans le cas où ce port est

frappé de blocus, le capitaine est tenu, s'il
n'a des ordres contraires, de se rendre dans
un des ports de la même puissance où il lui
sera permis d'aborder (Com. 279).

35. La livraison doit être faite à celui qui
a le droit de réclamer les marchandises (V.
suprà, nos 26-27).

— Tout commissionnaire
ou consignataire qui reçoit les marchan-
dises mentionnées dans les connaissements
ou chartes-parties est tenu d'en donner reçu
au capitaine qui le demande, à peine de
tous dépens, dommages-intérêts, même de
ceux de retardement (Com. 285).

36. Si l'on constate un manquant ou des
avaries importantes, le destinataire peut
laisser la marchandise pour compte. Si l'on
ne sait où loger celle-ci ou si elle est sujette
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à dépérissement, elle peut être consignée
(Com. 306), ... ou bien le tribunal peut en

ordonner la vente, avec consignation du

prix.
— Le destinataire peut, malgré le défi-

cit ou l'avarie, prendre livraison, mais en

insérant, dans le reçu qu'il délivre, des ré-
serves qui lui conservent le droit de récla-
mer une indemnité au capitaine et à l'ar-
mateur.

ART. 4. — OBLIGATIONS DE L'AFFRÉTEUR.

§ 1er. — Obligations au départ et à l'arri-
vée (R. 961 et s.; S. 1039 et s., 1069 et s.).

37. L'affréteur doit fournir, à l'époque
fixée pour le chargement, les marchandises
dont celui-ci doit se composer. — Les mar-
chandises doivent être en quantité suffisante

pour garantir le payement du fret; sinon le
fréteur peut exiger une caution ou même

demander la résiliation du contrat. — A

l'arrivée, le chargeur (ou le destinataire) doit

prendre livraison de la marchandise et pro-
céder à son enlèvement dans les délais fixés

par la convention ou les usages.
38. Ces obligations sont sanctionnées par

les surestaries et les contrestaries qui peu-
vent être dues, en cas de retard soit dans le

chargement des marchandises au départ,
soit dans leur enlèvement à l'arrivée (V. su-

prà, nos 8 et s.). — L'affréteur est, d'ail-

leurs, responsable, d'une façon générale, de
tout retard que le voyage peut avoir subi

par son fait, soit au départ, soit pendant la

route, soit à l'arrivée. Il doit, en pareil cas,
les frais du retardement, c'est-à-dire des

dommages-intérêts calculés d'après le pré-
judice éprouvé par le fréteur (Com. 294,

§ 2. — Payement du fret (R. 940 et s., 975
et s.; S. 1044 et s., 1079 et s.).

39. L'affréteur doit payer le fret con-
venu. U ne peut, en principe, en demander
la réduction, sous aucun prétexte (Com. 309).
Toutefois, en cas d'affrètement partiel ayant
pour objet la place nécessaire pour loger
une certaine quantité de marchandises, le
fret, calculé à raison du poids de celles-ci,
pourrait être réduit si le chargeur ou le des-
tinataire prouvait qu'il y a eu erreur dans
la mention du poids portée au connaisse-

ment, le navire n'ayant pu contenir la tota-
lité des marchandises auxquelles cette men-
tion s'appliquait. A l'inverse, le fret pour-
rait, sur la demande du fréteur, être aug-
menté, si le poids reconnu lors du débar-

quement était supérieur à celui qui résulte
du connaissement. — L'art. 288 suppose,
d'ailleurs, qu'il s'agit d'un affrètement pro-
prement dit, c'est-à-dire qu'il y a location
d'un navire déterminé, spécialement affecté
en tout ou en partie aux marchandises à
transporter. Il est inapplicable au cas où un
armateur s'est simplement engagé à trans-

porter d'un point à un autre, moyennant un
fret fixé d'après leur poids, une certaine
quantité de marchandises : en pareil cas, le
chargeur qui ne fait partir qu'une partie des
marchandises prévues par le contrat peut
seulement être condamné à des dommages-
intérêts , pour inexécution des conventions
intervenues (Paris, 27 nov. 1900, D. P. 1901.
2. 158).

40. Le fret doit être payé par le destina-
taire (Rennes, 18 avr. 1893, D. P. 93. 2. 333),
ou par le consignataire des marchandises.
Ce dernier est tenu directement et person-
nellement au payement du fret ( Civ. r.
1er août 1894, D. P. 95. 1. 143), sans préju-
dice de l'action qui peut être exercée subsi-
diairement contre le chargeur. — Il en est
autrement du consignataire du navire, man-
dataire de l'affréteur, qui représente ce der-
nier pour remplir les formalités et prendre
les mesures que comporte l'arrivée du na-
vire, aucun lien de droit n'existant, en

principe, entre ce consignataire et l'arma-

teur (même arrêt).
41. Le payement est reçu par le capi-

taine, en sa qualité de mandataire du fré-

teur. En l'absence de stipulations contraires

dans le connaissement, le fret doit être payé
immédiatement après le débarquement. C'est,

par conséquent, le tribunal du lieu de l'ar-

rivée qui est, en principe, compétent pour
connaître des difficultés que fait naître le

règlement du fret.
42. Si le consignataire refuse de recevoir

les marchandises ( ou de payer le fret ), le

capitaine peut, par autorité de justice, en

faire vendre jusqu'à concurrence de son fret,
et faire ordonner le dépôt du surplus (Com.
305). Les marchandises sont vendues aux

enchères, avec les formalités ordinaires. Si

le produit de la vente est insuffisant pour le

payement du fret, le capitaine conserve son
recours contre le chargeur (Com. 305).

43. Le capitaine peut aussi se borner à

demander le dépôt des marchandises en

mains tierces : il n'a pas le droit de les re-
tenir dans son navire (Com. 306). Le dépo-
sitaire, si les parties ne s'accordent pas pour
le choisir, est nommé par le tribunal du
lieu. Les frais du dépôt sont à la charge du
destinataire.

44. L'affréteur, alors même qu'il n'a pas

chargé la quantité de marchandises portée
sur la charte - partie, est tenu de payer le

fret en entier, et pour le chargement com-

plet auquel il s'est engagé, à condition, tou-

tefois, que le fréteur l'ait mis en demeure
de compléter son chargement, et en dédui-
sant du fret les frais qu'aurait occasionnés
au fréteur le transport des marchandises
non chargées.

— Si l'affréteur charge sur le

navire, du consentement du capitaine, une

quantité de marchandises supérieure à celle

portée au contrat, ou si les marchandises

occupent une place supérieure à celle qui a

été indiquée, le fret de l'excédent doit être

réglé d'après le prix fixé dans la charte-

partie (Com. 288, § 1 et 2).
45. L'affréteur qui rompt le voyage avant

le départ du navire, sans avoir rien chargé,
doit payer la moitié du fret convenu, quel
qu'ait été le mode d'affrètement (Com. 288-

3°). — Le demi-fret, étant dû en pareil cas
à titre d'indemnité de résiliation, n'est pas
garanti par le privilège de l'art. 307 (V. in-

frà, nos 55 et s.) ; et, d'autre part, le capitaine
n'y a droit que s'il a mis l'affréteur en de-
meure d'exécuter le contrat. — Cette faculté
de résiliation moyennant le payement du
demi-fret n'existe qu'avant tout chargement :
l'affréteur qui rompt le voyage après que le
navire a reçu une partie de son chargement,
doit le fret entier si le navire part à non-

charge (Com. 288-4°). Toutefois, lorsque le
navire est chargé à cueillette, soit au quin-
tal, au tonneau ou à forfait, le chargeur peut
retirer ses marchandises avant le départ du

navire, en payant le demi-fret (Com. 291).
46. Le chargeur qui retire ses marchan-

dises pendant le voyage est tenu de payer le
fret en entier et tous les frais de déplace-
ment occasionnés par le déchargement; si
les marchandises sont retirées pour cause
de faits ou de fautes du capitaine, celui-ci
est responsable de tous les frais (Com. 293).
— Si le navire a été frété pour l'aller et le
retour, l'affréteur qui déclare ne pas vou-
loir faire de chargement au retour doit le
fret entier, et non pas seulement le demi-
fret (Com. 294, § 2).

47. Si le capitaine est contraint de faire
radouber le navire pendant le voyage, l'af-
fréteur est tenu d'attendre ou de payer le
fret en entier. Au cas où le navire ne peut
être radoubé ou si, par suite d'une fortune
de mer quelconque (prise, naufrage, etc.),
il est mis hors d'état de continuer le voyage,
le capitaine est tenu d'en louer un autre. Si
le capitaine n'a pu louer, un autre navire,

le fret n'est dû qu'à proportion de ce que le

voyage est avancé (Com. 296).
48. Le fret est dû dans son intégralité,

bien que le voyage ait éprouvé un retard par
le fait du capitaine ; mais il peut se compen-
ser avec les dommages - intérêts auxquels
l'affréteur peut avoir droit en raison de ce

retard (V. suprà, n° 32). Au contraire, si le

navire était hors d'état de naviguer lorsqu'il
a fait voile (V. suprà, n° 28), l'affréteur ne-

doit pas le fret.
49. Le fret est dû à raison des marchan-

dises que le capitaine a été contraint de

vendre pour subvenir aux victuailles, radoubs

et autres nécessités pressantes du navire, en

tenant par lui compte de leur valeur, au

prix que le reste ou autre pareille marchan-

dise de même qualité est vendu au lieu de

la décharge, si le navire arrive à bon port.
Si, au contraire, le navire se perd, le capi-
taine doit tenir compte des marchandises
sur le pied qu'il les a vendues, en retenant

également le fret porté aux connaissements

(Com. 298, § 1 et 2). — Dans ces deux cas,
les propriétaires du navire ont la faculté de
s'affranchir de toute obligation vis-à-vis des
affréteurs en abandonnant le navire et le
fret (Com. 216, 298, § 3). — Sur la réparti-
tion de la oerte à laquelle peut donner lieu
l'exercice de ce droit, V. Com. 298, § 4.

50. Le capitaine est payé du fret des mar-
chandises jetées à la mer pour le salut com-

mun, à charge de contribution (Com. 301).
51. S'il survient une interdiction de com-

merce avec le pays pour lequel le navire
est en route, et qu'il soit obligé de revenir
avec son chargement, il n'est dû au capi-
taine que le fret de l'aller, quoique le vais-
seau ait été affrété pour l'aller et le retour

(Com. 299). — Au cas où le vaisseau est arrêté
dans le cours de son voyage par l'ordre d'une

puissance, il n'est dû aucun fret pour le

temps de la détention si le navire est affrété
au mois, ni augmentation de fret s'il est
loué au voyage (Com. 300).

52. Il n'est dû aucun fret pour les mar-
chandises perdues par naufrage ou échoue-

ment, pillées par des pirates, ou prises par
les ennemis, et en général pour les marchan-
dises péries par cas fortuit. Le capitaine
est même tenu de restituer le fret qui lui
aurait été avancé (Com. 302). — Les parties

peuvent déroger à ces principes par la clause
dite du t<fret à tout événement », ou autre

analogue (Civ. r. 25 janv. 1895, D. P. 94. 1.

49). — Si le sinistre n'a occasionné qu'une
perte partielle du chargement, le fret, à
moins de convention contraire, est dû seule-
ment pour la partie des marchandises qui
n'a pas été perdue (Civ. r. 15 févr. 1893,
D. P. 93. 1. 264). — Si le navire et les mar-
chandises sont rachetés ou si les marchan-
dises sont sauvées du naufrage, le capitaine
est payé du fret jusqu'au lieu de la prise ou
du naufrage. Il est payé du fret entier en
contribuant au rachat, s'il conduit les mar-
chandises au lieu de leur destination (Com.
303).

53. A la différence du cas où il y a perte
partielle du chargement, le chargeur ne
peut, lorsqu'il y a eu simple détérioration ou
diminution de valeur des marchandises, ni
réclamer une diminution du fret, ni faire
l'abandon de ces marchandises pour le paye-
ment du fret (Com. 310), ... à moins que la
détérioration ou dépréciation ne soit la con-

séquence d'une faute de l'armateur ou du

capitaine. — Le chargeur n'est pas davantage
autorisé à abandonner, pour le payement
du fret, les marchandises non diminuées de
prix, ni détériorées. Par exception, lorsqu'il
s'agit de liquides qui ont coulé et que les
futailles sont vides ou presque vides, l'aban-
don pour payement du fret est admis (Com.
310), ... à moins que le coulage ne soit la
suite du mauvais état des futailles ou d'un
vice propre.
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ART. 5. — PRIVILÈGES EN MATIÈRE D'AFFRÈ-
TEMENT (R. 1035 et s.; S. 1140 et s.).

54. Les obligations résultant du contrat
d'affrètement sont sanctionnées par un pri-
vilège réciproque : 1° au profit du chargeur,
sur le navire, les agrès ou apparaux et le
fret dû par les affréteurs autres que celui

qui exerce ce privilège ; 2° au profit de l'ar-
mateur et du capitaine, sur les marchan-
dises chargées à bord (Com. 280).

55. Les chargeurs n'ont de privilège que
pour les dommages-intérêts qui peuvent leur
être dus pour défaut de délivrance des mar-
chandises chargées ou pour avaries de ces
marchandises par le fait du capitaine ou des

gens de l'équipage. — Le privilège du fré-
teur garantit le payement du fret et des
sommes dues accessoirement au fret, par
exemple pour surestaries ou contrestaries, et
les sommes dues pour avaries.

56. Les privilèges de l'armateur et du ca-

pitaine priment tous les autres, sauf ceux

qui résulteraient des frais faits dans l'intérêt
exclusif du fréteur. — Us sont soumis, quant
à la durée et aux causes d'extinction, aux

règles de droit commun. Toutefois, le privi-
lège de l'armateur et du capitaine subsiste
non seulement pendant que les marchan-
dises sont dans le navire, mais encore pen-
dant quinze jours après leur délivrance, si
elles n'ont pas passé en mains tierces

(Com. 307, 308).

ART. 6. — RÈGLES CONCERNANT LE TRANSPORT
DES PASSAGERS (R. 1041 et s.; S. 1148
et s.).

57. Le Code de commerce ne s'est point
occupé du transport des voyageurs par mer.
Le contrat suppose : 1° un navire, sur lequel
on loue une ou plusieurs places; 2° un usage
déterminé à faire de ce navire, un voyage à

réaliser; 3° un prix. — Il ne doit pas néces-
sairement être rédigé par écrit.

58. L'armateur doit : 1» mettre à la dis-
position du passager avec lequel il a traité
le navire indiqué au contrat, dans le lieu
et à l'époque fixés, sauf toutefois le cas de
force majeure; 2" livrer le navire en état de

servir, muni des appareils de sauvetage né-
cessaires (canots, etc.), des ustensiles des-
tinés à l'alimentation et de logements affec-
tés à la réception des passagers, convenable-
ment aménagés; 3° assurer au passager la
jouissance du navire dans les conditions pré-
vues au contrat; 4° faire partir le navire à
l'époque fixée et le faire parvenir à desti-
nation sans retard. En cas de retard, sauf
le cas de force majeure, le passager peut
réclamer des dommages-intérêts; 5° pour-
voir à la nourriture du passager (les frais
de nourriture sont habituellement compris
dans le prix du voyage) ; 6° veiller à la sécu-
rité du passager et à la conservation de ses
bagages. — En cas d'accidents ou d'avaries,
c'est à l'armateur et au capitaine, toujours
présumés responsables, de prouver que le

dommage a une cause indépendante de leur
fait et de celui de leurs préposés (cas fortuit,
faute du passager, vice propre, etc.). L'ar-
mateur ne peut pas stipuler à l'avance qu'il
ne répondra pas de ses fautes ou de celles
de ses préposés.

59. Le passager est tenu : 1° de se mettre,
lui et ses bagages, à la disposition du capi-
taine dans les délais convenus, sous peinede dommages - intérêts qui seront générale-
ment, en cas de rupture du voyage, égaux
au montant du prix du passage; 2° de se
conformer aux ordres du capitaine, en ce
qui concerne le maintien de l'ordre à bord

(Décr. 24 mars 1852, art. 52 et 54, D. P. 52.
4. 127) ; 3° de payer le prix du passage et du
transport des bagages, s'il y a lieu.

60. Le contrat de transport du passager
prend fin, comme l'affrètement, soit avant
Je départ, lorsqu'un cas de force majeure

( interdiction de commerce , blocus ) met
obstacle à la réalisation du voyage projeté
ou l'ajourne indéfiniment; ... soit après le

départ, par exemple si le port de destina-
tion devient inaccessible. Dans ces deux cas,
le contrat est résilié sans dommages-inté-
rêts de part ni d'autre ; mais, dans le second,
le prix est dû par le passager proportionnel-
lement à la distance déjà parcourue.

61. Les obligations respectives du trans-

porteur et du passager ne sont point garan-
ties par les privilèges accordés à l'affréteur
et au fréteur (V. suprà, nos 55 et s.); les

privilèges du droit commun sont seuls ap-
plicables.

— Le passager n'a aucun privi-
lège sur le navire pour les indemnités aux-

quelles
il aurait droit, notamment à raison

des avaries subies par ses bagages ou des
blessures qu'il aurait reçues. Quant à l'ar-

mateur, il jouit, sur les bagages du voyageur,
du privilège établi par l'art. 2102-6» c. civ.,

pour le payement du prix du transport et
des dépenses accessoires.

ART. 7. — PRESCRIPTION (R. 2261, 2266 et s.;
S. 2219 et s., 2231 et s.).

62. Certaines actions, en matière d'affrè-

tement, sont soumises à une prescription
spéciale, dont le délai est d'un an. Ce sont :
1° l'action en payement du fret (Com. 433,

§1er) ou de ses accessoires, tels que les sure-
staries ou contrestaries ; 2° l'action en déli-
vrance des marchandises ou en dommages-
intérêts pour avaries ou pour retard dans
leur transport (Com. 433, § 5, modifié par
la loi du 14 déc. 1897); 3° l'action des passa-
gers contre le capitaine et les propriétaires
du navire pour dommage ou retard éprouvé
pendant le voyage (Com. 433, § 6). — La

prescription d'un an a pour point de départ
l'arrivée du navire. — Sur les causes qui
mettent obstacle à cette prescription (Com.
434), V. infrà, Marine marchande.

ART. 8. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

63. Le contrat de charte - partie pouvant,
suivant les conditions stipulées, constituer
ou un louage de service, ou une cession de

jouissance d'un navire, donne ouverture aux
droits de 1 pour 100 ou 20 cent, pour 100
afférents à ces conventions.

64. Les chartes-parties sont soumises au
timbre de dimension (Décr. 3 janv. 1809,
art. 1er, modifiant la loi du 6 prair. an 7,
art. 5, R. v° Enregistrement, t. 22, p. 739).

CHASSE — LOUVETERIE

(R. v» Chasse; S. eod. v°).

GHAP. 1er. - DE LA CHASSE.

1. La chasse consiste dans la recherche,
la poursuite et la capture des animaux sau-

vages; elle comprend tous les moyens de
s'en emparer. La matière est réglée par la
loi du 3 mai 1844 (R. p. 106), dont les art.
3 et 9 ont été modifiés par la loi du 22 janv.
1874 (D. P. 74. 4. 49) et la loi du 16 févr. 1898

(D. P. 98. 4. 29).

SECT. Ire. — Faits constitutifs de la chasse.

ART. 1er. — ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS DE LA
CHASSE (R. 15 et s.; S. 18 et s.).

2. La loi du 3 mai 1844 (art. 1er), qui su-
bordonne le droit de chasse à certaines con-

ditions, s'applique à tous les actes ou faits
de chasse, de quelque manière et par quelque
procédé qu'ils soient exécutés. C'est aux tri-
bunaux qu'il appartient, d'après les circons-
tances particulières de chaque affaire, de
décider si le fait incriminé constitue, ou

non, un fait de chasse.

§ 1er. — Actes de chasse proprement dits

(R. 18 et s.; S. 21 et s.).
3. La chasse s'opère le plus souvent à

l'aide d'armes à feu, dont l'emploi constitue
l'un des moyens légaux les plus efficaces

pour parvenir à la capture du gibier. Mais
il peut également y avoir acte de chasse de
la part de l'individu qui poursuit on gibier
avec des pierres ou avec un bâton, a ia con-
dition que cet individu ait réellement l'in-
tention, ou tout au moins une certaine pos-
sibilité de l'atteindre.

4. La simple détention d'engins de chasse
est par elle-même un délit, lorsqu'il s'agit
d'engins prohibés (V. infrà, n° 214). Mais
elle est insuffisante pour constituer un acte
de chasse; celui-ci ne résulte que de l'em-
ploi des engins, autorisés ou non. On doit
voir un acte de chasse dans le fait de tendre
des filets, ou même de les relever, bien qu'on
n'ait rien pris.

5. L'attitude de chasse constitue souvent
un acte véritable de chasse; parfois elle n'est

qu'un acte purement préparatoire. Ainsi,
l'individu trouvé sur un terrain propre à la

chasse, armé et dans l'attitude d'un chas-

seur, doit être considéré comme faisant acte
de chasse (Cr. c. 19 juill. 1901, D. P. 1902.
5. 84). Il en est de même de l'individu

qui, porteur d'un fusil, suit lentement le
chemin de bornage dépendant d'une forêt,
en regardant de tous côtés autour de soi.
Le fait de se placer à l'affût sur le passage
du gibier constitue aussi un acte de chasse.

Toutefois, la recherche du gibier ne consti-
tue un fait de chasse qu'autant qu'il s'y
joint, soit l'intention par le chasseur de

s'emparer du gibier, soit au moins la possi-
bilité par son chien de l'atteindre; ainsi on
ne saurait réputer en action de chasse celui

qui, en se promenant avant l'ouverture
de la chasse, se borne à rechercher par soi-
même les endroits giboyeux ( Comp. infrà,
n° 8). Le fait de revendiquer le gibier tué
ne constitue pas non plus lui-même un acte
de chasse (Cr. r. 6 juill. 1895, D. P. 1900. 1.

478). Enfin, la seule circonstance qu'un in-
dividu a été rencontré dans le costume et
avec tout l'attirail d'un chasseur ne suffit pas
pour prouver qu'il a fait acte de chasse,
pas plus que le seul fait de tenir à la main
un fusil armé, bien qu'il y ait là une forte

présomption de chasse.
6. En ce qui concerne la quête et la pour-

suite du gibier par les chiens, on doit re-

garder, d'une façon générale, comme fai-
sant acte de chasse l'individu qui fait ou
laisse volontairement chasser ses chiens, soit

qu'il s'agisse de chiens d'arrêt, soit qu'il
s'agisse de chiens courants. L'action volon-
taire de faire quêter son chien constitue un
acte de chasse, alors même que le chien ne
fait lever aucune pièce. Le piqueur qui fait
le bois avec des chiens ( chiens courants ) en
liberté fait acte de chasse. — La poursuite
du gibier constitue un acte de chasse de la

part du maître qui fait ou laisse volontaire-
ment poursuivre le gibier par ses chiens,
alors même qu'il ne serait pas armé.

7. La quête à trait de limier consiste a
faire le bois ou, en d'autres termes, à re-
chercher et suivre des pistes d'animaux sau-

vages au moyen d'un chien limier tenu en

laisse, en vue de les chasser ultérieure-
ment. Elle se distingue de la poursuite,
laquelle a pour but direct et immédiat la

capture du gibier. D'après la cour de cassa-

tion, la quête du gibier à l'aide d'un limier
ne constitue pas une simple préparation des

moyens de chasse, elle en est l'acte ini-
tial et le début nécessaire, et tombe sous le

coup de la loi, alors même qu'elle n'est
suivie ni de la poursuite, ni de la capture
du gibier (Cr. r. 13 juill. 1899, D. P. 1901.
1. 485; V. aussi infrà, n° 13).

8. D'après l'opinion qui a prévalu en ju-
risprudence, il y a acte de chasse de la part
de celui qui, même sans arme, fait quêter
ses chiens d'arrêt avant l'ouverture de la

chasse, alors même que cette manoeuvre
aurait pour but, non de poursuivre et de

capturer actuellement le gibier, mais d'y
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exercer le chien et de le préparer à entrer

plus fructueusement en chasse les jours
suivants. Il en est ainsi qu'il s'agisse de
chiens d'arrêt ou de chiens courants (V. su-
prà, n° 5).

9. La divagation des chiens est suscep
tible de constituer un délit de chasse à la

charge de leur maître, pourvu qu'elle soit
volontaire de la part de ce dernier. Ainsi,
fait acte de chasse l'individu dont le chien,
après avoir suivi la voiture de son maître,
quitte la route et se met à battre la plaine
où il poursuit et prend un levreau. En pareil
cas, toutefois, le maître doit être acquitté
si, en laissant courir son chien, il n'a pas
eu l'intention de chasser.

10. Mais si le chien chasse en l'absence
ou à l'insu de son maître, celui-ci ne peut
être constitué en délit, d'après la jurispru-
dence (Civ. r. 11 nov. 1902, D. P. 1904. 1.

126), si rien n'établit qu'il ait volontaire-
ment employé son chien à la poursuite du

gibier, qu'il l'ait suivi ou fait suivre, ou tout
au moins qu'il ait profité de la capture faite

par le chien. Il pourrait seulement être
civilement responsable des dommages cau-
sés.

11. Lorsque la divagation des chiens est

prohibée par un arrêté préfectoral, l'infrac-
tion à cet arrêté peut constituer le délit des
art. 9 et 11 de la loi du 3 mai 1844, si cette
interdiction a pour but de prévenir la des-
truction des oeufs et couvées d'oiseaux (V. in-

frà, nos 171 et s.). — La divagation des chiens

tombe, au contraire, sous l'application soit
de l'art. 471, n" 15, c. pén., si elle est pro-
hibée par un arrêté municipal pris en vue
d'assurer la sécurité publique (Y. infrà,
Commune), soit de l'art. 475, n° 7, du
même Code (V. infrà, Contravention). Il y
a lieu de noter, à ce sujet, que l'art. 16 de
la loi du 21 juin 1S98 (D. P. 98. 4. 125) per-
met aux propriétaires ou fermiers de saisir les
chiens errants sur leurs fonds.

12. Ce n'est pas chasser que d'assister en
simple spectateur ou d'invité à la chasse
faite par des tiers. Il en est ainsi, soit qu'il
s'agisse de chasse au chien d'arrêt ou de
chasse à tir au chien courant, soit même,
d'après la cour de cassation, de chasse à
courre (Cr. r. 28 juill. 1881, D. P. 82. 1.

185).
13. Les auxiliaires des chasseurs ne doivent

pas tous être également réputés faire acte de
chasse. — Le piqueur fait acte de chasse,
bien qu'il soit sans armes et seulement muni
d'un fouet et d'un cor. Il est donc tenu per-
sonnellement d'avoir un permis de chasse
(V. infrà, n° 49). — De même, le valet de
limier peut être réputé faire acte de chasse.
Ainsi, le valet de limier surpris dans une
forêt n'appartenant pas à son maître « fai-
sant le bois avec un limier, lequel était à
bout de trait déployé, cherchant le gibier
dans une ligne de tir, chemin non dû, ré-
servé aux chasseurs », est à bon droit déclaré
coupable du délit de chasse sur le terrain
d'autrui (Cr. r. 13 juill. 1899, D. P. 1901.
1. 485). V. suprà, n° 7. — La traque con-
stitue un acte de chasse de la part du tra-
queur; mais celui-ci n'a pas besoin d'avoir
un permis de chasse, si le chasseur au profit
duquel il traque en est muni. — Au con-
traire , le valet de chiens qui se borne soit
à soigner les chiens, soit à les coupler ou
découpler sans les exciter et sans poursuivre
le gibier, ne fait pas acte de chasse (Cr.
r. 6 juill. 1895, D. P. 1900.1. 478). La même
solution s'applique au rabatteur. — De même,
ne fait pas acte de chasse celui qui se borne
à suivre le chasseur dont il porte le car-
nier.

14. La capture du gibier constitue l'un des
faits les plus caractéristiques de la chasse,
alors, du moins, qu'il s'agit d'un gibier vi-
vant et non d'un animal mortellement blessé.
Et, à cet égard, il n'y a pas à se préoccu-

per de l'intention du chasseur et du but

qu'il poursuit en s'emparant du gibier.

8.2. — Actes préparatoires de chasse

(S. 82 et s.).
15. Les actes préparatoires de chasse sont

ceux qui ont pour objet de faciliter la chasse.
Us se distinguent des faits de chasse propre-
ment dits en ce qu'ils ne sont pas, en gé-
néral , suffisants pour caractériser le délit de
chasse (V. les exemples cités suprà, nos 8
et s.). — L'emploi de banderoles, d'après les
cours d'appel, ne constitue pas un acte de
chasse , mais un simple acte préparatoire
(V. infrà, n° 119). Il en est de même du
fait de planter des piquets destinés à sup-
porter les nappes ou filets dont on se sert
pour la chasse aux oiseaux.

ART. 2. — ANIMAUX POUVANT ÊTRE L'OBJET
DE LA CHASSE (R. 15 et s.; S. 87 et s.).

1®. La chasse n'a pour objet que les ani-
maux sauvages, c'est-à-dire ceux que ni
la nature, ni l'habitude n'ont façonnés au
joug ou à la société de l'homme, ou, en
d'autres termes, les animaux qui sont à l'état
parfaitement libre.

17. Les animaux sauvages sont : tous les

quadrupèdes qui sont naturellement en li-
berté; les oiseaux de passage; les oiseaux
de proie; les pigeons ramiers; les petits
oiseaux ; le gibier d'eau ; les carnivores aqua-
tiques , comme la loutre.

18. Il n'y a pas à distinguer parmi les ani-
maux sauvages suivant qu'ils sont, ou non,
propres à l'alimentation, utiles ou non, inof-
i'ensifs, malfaisants ou nuisibles. Cependant,
il ne faut pas confondre avec la chasse
proprement dite : 1° la destruction des ani-
maux malfaisants ou nuisibles ( V. infrà ,
nos 130 et s. ) ; 2° la destruction des bêtes
fauves, en cas de légitime défense (X. in-
frà, nos 141 et s.).

19. La réglementation de la chasse s'ap-
plique également, suivant la cour de cassa-
tion, au gibier de mer. Mais, dans certains
départements, les préfets autorisent la chasse
sur le bord de la mer pendant toute l'année,
et, dans d'autres, cette chasse est tolérée par
l'Administration.

20. La recherche et la capture des pois-
sons, même à l'aide d'un fusil, constitue un
fait de pèche et non de chasse. Il en est de
même des grenouilles (V. infrà, Pêche flu-
viale).

21. La chasse ne s'applique pas aux ani-
maux domestiques. Leur capture constitue
un vol. — Sur leur destruction, V. infrà,
nos 149 et s. _ Cette règle s'étend, en prin-
cipe, aux animaux sédentaires ou apprivoi-
sés : abeilles, pigeons de colombier, lapins
de clapier, lapins de garennes fermées, fai-
sans de volières.

SECT. II. — Terrains soumis à l'application
de la loi du 3 mai 1844 (S. 103 et s.).

22. La loi du 3,mai 1844 régit les actes
de recherche, de poursuite et de capture du
gibier qui sont accomplis sur un terrain
quelconque, aussi bien dans les villes ou
villages que dans les campagnes, sur les
routes et chemins aussi bien que sur les
terrains privés. Ainsi, on a considéré comme
acte de chasse le fait : de tirer sur une sar-
celle, même dans l'intérieur d'une ville; de
tirer sur des petits oiseaux dans un lieu pu-
blic, dans un jardin, etc.

23. La loi de 1844 s'applique aux faits de
chasse pratiqués sur les cours d'eau (V. in-
frà, n° 124) ou sur les étangs. Il y a lieu de
remarquer toutefois que le droit de pèche
dans un étang comprend la chasse au gibier
d'eau (V. infrà, Pèche fluviale).

24. Mais la loi précitée est étrangère aux
faits de chasse accomplis sur la mer et sur
les étangs salés (V. infrà, Pêche maritime,et suprà, n° 19).

SECT. III. — Propriété- du droit de chasse

(R. 40 et s.; S. 108 et s.).

25. Les personnes auxquelles appartient
le droit de chasse (qu'il ne faut pas con-
fondre avec celles qui. ont l'exercice du droit
de chasse ) sont, en premier lieu., la pro-
priétaire du sol. Lorsque le fonds est: indi-

vis, le droit de chasse appartient à chacun
des copropriétaires.

26. L'usufruitier a la faculté de chasser
sur les terres soumises à son usufruit, à
l'exclusion du nu propriétaire, sauf, le cas
de clause contraire. Mais on n'est pas d'ac-
cord sur le point de savoir si le nu

proprié-
taire qui chasserait contre le gré de l'usu-
fruitier serait passible de peines correction-
nelles ou seulement d'une action en dom-

mages-intérêts.
— L'usager n'a pas le droit

de chasse, à moins que son droit ne porte
sur une maison entière et l'enclos y atte-
nant.

27. Lorsque la terre est donnée à bail, il
est admis par la jurisprudence qu'en prin-
cipe, dans le silence du bail, le droit de chasse
demeure réservé au propriétaire du terrain.
Le droit de chasse n'est transféré au fermier

qu'autant que cette circonstance résulte des

stipulations du bail ou des circonstances spé-
ciales de fait équivalentes. Ainsi, par exemple,
la faculté de chasser devrait être reconnue
au locataire d'une maison de campagne et
d'un jardin, d'un château et d'un parc, qui,
on doit le supposer, a entendu, en prenant
à bail une propriété de cette nature, jouir
de tous les agréments qu'elle pouvait pro-
curer.

28. Si le preneur, alors que le droit de
chasse ne lui a pas été concédé expressé-
ment ou tacitement, chasse, sans le con-
sentement du bailleur, sur le fonds affermé,
il commet le délit de chasse sur le terrain
d'autrui. Au contraire, le bailleur ne commet

pas ce délit lorsqu'il chasse sur l'héritage
loué sans le consentement du preneur auquel
le droit de chasse appartient (V. infrà, n°89).
— Sur la question de savoir si le bailleur est
alors passible de dommages - intérêts envers
le preneur, V. infrà, n° 210.

SECT. IV. — Propriété du gibier; droits
des chasseurs sur le gibier (R. 172 et s.;
S. 142 et s.).

29. Les animaux sauvages en état de
liberté naturelle sont res nullius et, en con-
séquence, appartiennent par voie d'occupa-
tion à celui qui s'en empare le premier. Par
suite, le chasseur ne saurait être inculpé de
vol, à raison de l'appréhension ou de l'en-
lèvement du gibier dont il est devenu pro-
priétaire par ce moyen.

30. On admet généralement que le gibier
appartient au premier occupant, alors même
que la capture ou tout autre acte d'occupa-
tion s'est accompli sur le fonds d'autrui et
sans le consentement du propriétaire de ce
fonds (Contra : Req. 22 juin 1843, R. p. 141).
— A l'inverse, le propriétaire du terrain
qui s'empare du gibier préalablement ac-
quis par le chasseur par voie d'occupation
serait passible de poursuites correction-
nelles pour délit de vol, si son intention frau-
duleuse était nettement établie.

31. L'acquisition du gibier par voie d'oc-
cupation résulte de tout acte qui met l'ani-
mal en la puissance du chasseur de manière
à ne pouvoir lui échapper. — Tout d'abord)
le fait de tuer une pièce de gibier en trans-
fère la propriété au chasseur immédiate-
ment, indépendamment de toute appréhen-
sion. De même, le gibier blessé mortelle-
ment appartient au chasseur qui lui a porté
cette blessure, et cela encore que ce gibier
serait allé tomber et mourir sur le fonds
d'autrui. On admet que la blessure est mor-
telle lorsqu'elle est assez grave pour empê-
cher le gibier d'échapper au chasseur ou à
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ses chiens. — A plus forte raison une pièce
de gibier mortellement blessée appartient-
elle au chasseur qui, après l'avoir atteinte,
la poursuit. Ainsi, un autre chasseur ne

peut, en achevant le même animal, se croire

en droit de se l'approprier.
32. Si deux chasseurs tirent simultané-

ment le même animal, le point de savoir

auquel il appartient est une question de fait;
il faut tenir compte de la direction du tir,
de la distance, du numéro du plomb, du

siège de la blessure. En cas de doute, les

chasseurs partagent ou tirent au sort. — Un

animal tiré successivement par deux chas-

seurs appartient exclusivement à celui d'entre

eux qui l'a blessé mortellement, et si tous

deux lui ont porté des blessures mortelles,
au premier qui l'a atteint. Celui qui s'em-

pare d'une pièce de gibier mortellement

blessée par un autre commet un vol. Au

contraire, une simple blessure ou blessure

légère, faite par un chasseur à une pièce de

gibier, ne saurait lui attribuer la propriété
de celle-ci. Ainsi, l'animal poursuivi, blessé,
mais de manière à pouvoir s'échapper, peut
être tué et pris par tout autre chasseur

malgré la poursuite dont il est l'objet; il

peut, notamment, être pris par le proprié-
taire du terrain sur lequel il est entré.

33. La simple poursuite du gibier par des
chiens ne peut être considérée comme un
commencement d'occupation; elle n'a pas
pour effet de conférer immédiatement au
maître des chiens la propriété de l'animal
poursuivi. A plus forte raison, la poursuite
d'un gibier sur le fonds d'autrui ne doit pas
être regardée comme attributive de propriété
en faveur du chasseur, alors même que
l'animal a été lancé sur le terrain de ce der-
nier. D'autre part, le propriétaire du ter-
rain sur lequel se rend une pièce de gibier
lancée sur une propriété voisine peut la
chasser à son tour et s'en emparer.

34. La bète qui est sur ses fins ou forcée,
de manière que sa prise est imminente et

certaine, appartient au chasseur dont les
chiens l'ont mise en cet état. — Le gibier
pris par un chien devient immédiatement la

propriété du maître du chien, alors même

que celui-ci est absent; le tiers qui s'em-

parerait de ce gibier commettrait un vol. —

De même, le gibier pris à un piège auto-
risé devient la propriété de celui qui a tendu
le piège, alors du moins que celui-ci a été
tendu sur le terrain du chasseur. — Au con-

traire, l'individu qui prend des animaux

sauvages au moyen de pièges ou d'engins
prohibés n'acquiert aucun droit de propriété
sur ces animaux, alors même qu'il a tendu
le piège sur son terrain.

35. Le chasseur qui abandonne la pour-
suite d'une pièce de gibier dont il avait

acquis la propriété par occupation cesse d'en
être propriétaire. De même, le gibier tiré
par un chasseur, mais non retrouvé par lui,
peut être pris et emporté par le premier
occupant, si le chasseur a abandonné sans
esprit de retour l'endroit où il présume que
l'animal a dû tomber. Enfin, n'est pas cou-
pable de vol le tiers qui enlève une pièce de
gibier tuée qu'il trouve dans un bois ou dans
un champ, sans que rien lui indique que
le chasseur en ait conservé la propriété (par
exemple, en le couvrant de feuilles ou en
l'attachant à un arbre).

SECT. V. — Conditions d'exercice du droit
de chasse.

ART. 1er. — OUVERTURE ET CLÔTURE DE LA
CHASSE (R. 63 et s.; S. 184 et s.).

36. Il est interdit de chasser avant l'ou-
verture et après la clôture de la chasse (L.
3 mai 1844, art. 1er et 12, § 1er). Cette prohi-
bition s'applique à toute espèce de terrain,
sauf les terrains clos et attenant à une habi-

tation, à toute espèce de gibier, à tout mode

de chasse. — Mais la prohibition de chasser

pendant la fermeture ne vise ni la destruc-
tion par le propriétaire des animaux malfai-
sants ou nuisibles (V. infrà, n° 139) ou des
bêtes fauves (V. infrà, n° 144), ni la chasse
des oiseaux de passage et du gibier d'eau,
qui peut avoir lieu à des époques différentes

(V. infrà, n°= 122 et s.).
37. Le soin de déterminer, dans chaque

département, l'époque d'ouverture et celle
de fermeture de la chasse appartient au

préfet seul (L. 1844, art. 3), qui ne peut
déléguer son droit aux sous-préfets ou aux
maires. Le préfet a toute liberté pour faire
cette détermination. En fait, tous les dépar-
tements sont divisés en plusieurs groupes ou

zones, d'après les analogies de culture et de
climat, et l'ouverture de la chasse est fixée

annuellement, après entente entre les pré-
fets et le ministre de l'Agriculture, auquel
sont actuellement dévolues les attributions
autre fois exercées par le ministre del'Inté-
rieur (Décr. 24 févr. 1897), à une date unique
pour tous les départements de la même
zone.

38. Le préfet ne peut fixer l'époque de
l'ouverture et celle de la clôture par un
arrêté unique. Il doit prendre deux arrêtés.

39. Le jour indiqué pour l'ouverture est

compris dans l'autorisatiou. En ce qui con-
cerne l'arrêté de clôture, la prohibition com-
mence le jour même indiqué.

40. Le préfet ne peut, dans son départe-
ment, fixer l'ouverture de la chasse à des

époques différentes à raison de la nature des
cultures ou des récoltes. C'est ce qu'admet
la jurisprudence en déclarant non obliga-
toire, notamment, l'arrêté préfectoral qui,
fixant l'ouverture de la chasse, en prohibe
l'exercice dans les vignes encore chargées
de leurs fruits. De même, le consentement
du propriétaire suffit peur faire évanouir le
délit de chasse sur des terrains chargés de
récoltes. — Mais le maire peut interdire,
même aux propriétaires, notamment de
chasser dans les vignes ou jusqu'à une cer-
taine distance des vignes. Toutefois, l'infrac-
tion à ces arrêtés constitue non un délit de

chasse, mais une simple contravention de

police.
41. Le préfet ne peut, au point de vue

de l'ouverture et de la clôture de la chasse,
faire aucune distinction entre la chasse au
chien courant et celle au chien d'arrêt.
Mais il peut fixer une date différents pour
la chasse à tir et la chasse à courre ( L.

1844, art. 3, modifié par la loi du 22 janv.
1874). Il a également la faculté, sur l'avis du
Conseil général et par un arrêté publié dix

jours à 1 avance, de retarder la date de l'ou-
verture et d'avancer la date de la clôture de
la chasse à l'égard d'une espèce de gibier
déterminée (L. 1844, art. 3, modifié par la
loi du 16 févr. 1898).

42. Les arrêtés préfectoraux déterminant

l'époque d'ouverture ou de clôture de la
chasse doivent être publiés au moins dix

jours à l'avance. Ce délai de dix jours est
franc. Par exemple, pour ouvrir la chasse le
1er septembre, il faut que l'arrêté préfecto-
ral soit publié au plus tard le 21 août.

43. La publication de ces arrêtés doit,
comme pour les autres arrêtés préfectoraux,
résulter d'une publicité donnée selon les
formes usitées dans la localité, c'est-à-dire

ordinairement, soit à son de trompe ou de

tambour, soit par des affiches (V. infrà,
Règlement administratif). Un individu ne
saurait être condamné pour avoir fait acte
de chasse sur le territoire d'une commune
en contravention à un arrêté, si celui-ci n'a

pas été dûment publié.
44. Les arrêtés pris par les préfets, en

matière de chasse, doivent recevoir leur
exécution tant qu'ils n'ont pas été rappor-
tés, réformés ou suspendus. Le préfet a, en
matière de chasse comme en toute autre

matière, le droit de modifier, de rapporter
les arrêtés émanés de lui ou de ses pré-
décesseurs. Ainsi, le préfet peut rapporter
un premier arrêté qui fixait l'ouverture de
la chasse et renvoyer cette ouverture à upe
date postérieure. Mais cet arrêté n'est obli-
gatoire que s'il intervient avant l'exécution
du premier, c'est-à-dire pendant que la chasse
est encore fermée. — Quant au délai de pu-
blication de ce second arrêté, il est admis
par la cour de cassation que celui-ci est obli-

gatoire avant l'expiration du délai de dix
jours (V. suprà, n° 42), dès que les citoyens
en ont eu régulièrement connaissance (Cr.
r. 14 déc. 1860, D. P. 61. 1. 402). Le délai de
dix jours est, au contraire, nécessaire pour
la validité de l'arrêté qui modifie les dates
d'ouverture et de fermeture pour certaines
espèces de gibier (Cr. r. 10 avr. 1895, D. P.
1900. 1. 443).

45. Les maires, qui ne peuvent ni déter-
miner ni modifier les arrêtés préfectoraux
relatifs à l'ouverture et à la fermeture de la
chasse (V. suprà, n° 37), peuvent néanmoins
restreindre indirectement l'exercice de la
chasse, par exemple, en interdisant de chas-
ser à tir sur les chemins qui traversent les
dépendances rurales d'une ville (V. suprà,
n° 40).

ART. 2. — Du PERMIS DE CHASSE.

§ 1er. — Nécessité du permis (R. 104 et s. ;
S. 244 et s.).

46. L'exercice de la chasse est subor-
donné à la délivrance préalable d'un permis
de chasse (L. 1844, art. 1er). L'obligation du

permis existe pour tout chasseur, pour toute

espèce et pour tout mode de chasse, à courre
et à tir. — Les fonctions publiques, quelque
élevées qu'elles soient, ne confèrent aucune

dispense au point du vue de l'obligation du

permis. — La nécessité d'un permis s'étend
à la chasse de toute espèce d'oiseaux, quel
qu'en soit le mode, par exemple à la chasse
des oiseaux de passage autrement qu'avec
des armes à feu.

47. Toutefois, l'obligation du permis de
chasse souffre exception au profit : du pro-

priétaire ou possesseur d'un enclos attenant
a une habitation ; du propriétaire, posses-
seur ou fermier qui exerce le droit de des-
truction des animaux malfaisants ou nui-
sibles ou des bêtes fauves (V. infrà, nos 139
et 144) ; du louvetier qui accomplit des actes
de sa fonction, ainsi que des personnes qui

participent soit aux battues, soit aux chasses
collectives ou individuelles autorisées par les

préfets pour la destruction des animaux mal-
faisants (V. infrà, nos 286 et s.); des per-
sonnes qui prennent part aux chasses com-
munales pour la destruction des animaux
nuisibles (V. infrà, Commune).

48. Le permis de chasse est essentielle-
ment personnel à l'individu auquel il a été
délivré. Nul ne saurait utiliser le permis dé-
livré à autrui, sous peine de poursuite cor-
rectionnelle pour délit de chasse sans per-
mis. Ainsi, le permis de chasse du mari ne

peut être utilisé par sa femme. — U résulte du
même principe que le permis délivré à une

personne ne couvre pas les faits de chasse

accomplis par d'autres chasseurs. Notam-

ment, le piqueur doit être personnellement

Eourvu
d'un permis, alors même qu'il se

orne à diriger ou appuyer les chiens de son
maître sans être porteur d'un fusil.

49. Mais l'obligation du permis ne con-
cerne que les individus qui font personnel-
lement acte de chasse ; elle est, en

principe,
étrangère aux simples auxiliaires de chasse

qui opèrent dans l'intérêt d'autrui, à la con-

dition, toutefois, qu'ils remplissent un rôle

purement accessoire, comme, par exempk,
les auxiliaires employés pour la chasse aux
alouettes (Comp. suprà, n° 13).

50. Les auxiliaires ne sont dispensés du
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permis qu'autant que le chasseur qu'ils
assistent est porteur d'un permis. A défaut
de permis du chasseur, l'auxiliaire, et no-
tamment le traqueur, doit être condamné
soit comme auteur, soit comme complice du
délit de chasse sans permis imputable au
chasseur (Cr. c. 2 janv. 1880, S. p. 334).
C'est au traqueur à établir que le chasseur
était muni du permis et non au ministère

public à faire la preuve contraire.
51. Les permis de chasse sont valables

pour toute la France, la Corse et l'Algérie.
— Le modèle du permis de chasse a été, en
dernier lieu, déterminé par un décret du
9 déc. 1899 (D. P. 1901. 4. 97).

§ 2. — Durée du permis (R. 127 ; S. 279 et s.).

52. Le permis est valable pour un an

(L. 1844, art. 5, § 3). Le point de départ de
ce délai est la date du permis énoncée sur
cet acte. L'impétrant a le droit de chasse le

jour même de la délivrance de son permis,
mais seulement à partir du moment où le

permis lui est remis. — Le délai d'un an

expire à la fin du jour anniversaire de la
délivrance du permis. Par exemple, le per-
mis délivré le 4 septembre est encore valable
le 4 septembre de l'année suivante.

S 3. — Formalités de la demande de permis
(R. 121 et s.; S. 290 et s.).

53. La demande de permis est faite par
l'intéressé lui-même, s'il est majeur; par
les personnes qui ont autorité sur lui, père,
mère ou tuteur, s'il est mineur non éman-

cipé ; par son curateur, s'il est mineur éman-

cipé. La femme mariée n'a besoin d'aucune
autorisation pour demander un permis si
elle est majeure ; si elle est mineure, elle a
besoin de l'autorisation de son mari.

54. La loi n'a édicté aucune règle spé-
ciale pour la rédaction de la demande de

permis. D'ordinaire, elle est rédigée sous
forme de lettre. Il y a lieu d'y joindre la quit-
tance du percepteur constatant le payement
des droits (V. infrà, n° 57). Il est, en outre,
utile, sinon nécessaire, de donner son signa-
lement.

55. La demande de permis est remise au
maire de la résidence de l'impétrant (V. in-

frà, n° 56), qui la transmet, avec son avis,
au sous-préfet ou au préfet; elle peut être
adressée directement à ces fonctionnaires.
A Paris, les demandes de permis sont re-
mises à la préfecture de police.

50. Le maire auquel celui qui demande
un permis doit s'adresser est le maire de
son domicile ou de sa résidence. Par rési-
dence, il faut entendre un établissement
assez notable et ayant duré un temps assez
long pour que l'autorité administrative puisse
connaître les antécédents de l'impétrant.
Ainsi, la campagne où l'on habite chaque
année, pendant quelques semaines, consti-
tue une résidence au point de vue de l'ob-
tention du permis.

57. La délivrance du permis de chasse
entraîne le payement d'un droit de 28 francs,
dont 18 francs au profit de l'Etat et 10 francs
en faveur de la commune. Ce droit est ac-
quitté entre les mains du percepteur préala-
blement à la demande de permis.

§ 4. — Délivrance du permis (R. 112, 121,
130 et s.; S. 321 et s.).

56. Le permis de chasse est délivré soit
par le préfet, dans l'arrondissement du
chef-lieu du département, soit par le sous-
préfet, dans chacun des autres arrondisse-
ments, aux personnes qui ont leur domicile
ou leur résidence dans ces circonscriptions.
Mais l'incompétence territoriale du fonction-
naire qui a délivré le permis de chasse n'est
pas une cause de nullité de ce permis.

59. Le préfet (ou le sous-préfet) doit da-
ter la formule du permis du jour de son
envoi au destinataire. Le permis est adressé

directement au maire de la commune, qui
doit le faire remettre à l'intéressé.

60. Le permis peut être refusé : 1° à tout
individu majeur qui n'est pas personnelle-
ment inscrit au rôle des contributions di-

rectes, ou dont le père ou la mère n'est pas
inscrit à ce rôle (E. 1844-, art. 6, § 1er-1°).
Il suffit d'être inscrit au rôle, il n'est pas
nécessaire d'avoir acquitté ses impositions ;
le contribuable en retard ne saurait être

privé de permis ; — 2° à tout individu con-
damné soit à la privation de l'un ou de

plusieurs des droits civils, civiques et de
famille spécifiés dans l'art. 42 c. pén. autres

que le droit de port d'armes (L. 1844, art. 6,
S 1er.2°); soit à un emprisonnement de plus
de six mois pour rébellion (Pén. 209 et s.)
ou violences envers les agents de la force

publique (Pén. 208 et s.; L. 1844, art. 6,
§ 1er -3°); soit pour délit d'association illi-

cite, de fabrication, débit ou distribution
de poudre, armes ou munitions de guerre
(Pén. 314; L. 24 mai 1834, R. v° Armes,
p. 252; L. 14 août 1885, D. P. 85. 4. 77), de
menaces écrites ou verbales avec ordre ou
sous condition (Pén. 305 et s.), d'entraves
à la circulation des grains ( L. 21 prair. an 5,
art. 2, R. v° Grains, p. 538), de dévastation
d'arbres, de récoltes sur pieds ou de plants
(Pén. 444 et s.: L. 1844, art. 6, S 1er-4°);
soit pour vagabondage (Pén. 269 et s.),
mendicité (Pén. 274 et s.), vol (Pén. 379
et s.), escroquerie (Pén. 405), abus de con-
fiance , ce qui comprend tous les délits pré-
vus par les art. 406 à 409 c. pén. (L. 1844,
art. 6, § 1er-5°). — Ces condamnations ne

peuvent motiver un refus de permis que si
elles sont devenues définitives. C'est à l'Admi-
nistration à prouver que l'impétrant a en-
couru l'une de ces condamnations, et non
à celui-ci à justifier qu'il ne se trouve pas
dans l'un de ces cas.

61. Dans les différentes hypothèses pré-
vues par l'art. 6 de la loi de 1844, il appar-
tient aux préfets ou sous-préfets d'accorder
ou de refuser le permis selon qu'ils le jugent
convenable et sans être tenus de motiver
leur décision. Mais l'individu à qui le per-
mis a été refusé peut se pourvoir devant le
ministre de l'Intérieur ou, s'il prétend ne

pas se trouver dans la catégorie des per-
sonnes auxquelles le permis peut ou doit
être refusé, former un recours devant le
Conseil d'Etat au contentieux pour excès de
pouvoir.

62. La faculté de refuser le permis aux
condamnés mentionnés dans les numéros 3,
4 et 5 de l'art. 6, § 1er, de la loi de 1844
cesse cinq ans après l'expiration de la peine
(L. 1844, art. 6 in fine), s'il s'agit d'une
peine d'emprisonnement, et, quand il s'agit
d'une

peine d'amende, soit du jour du paye-
ment de l'amende, soit, d'après une autre
opinion, du jour où la condamnation est
devenue irrévocable. Quant aux condamnés
visés par l'art. 6, § 1er-2°, la faculté pour
l'autorité administrative de leur refuser le
permis subsiste indéfiniment. — La réhabi-
litation, l'amnistie s'opposent à ce que le
permis soit désormais refusé. Il en est autre-
ment de la grâce.

63. A côté des cas dans lesquels le préfet
(ou le sous-préfet) a la faculté de refuser le
permis (V. suprà, n° 60), il en est d'autres
dans lesquels c'est pour lui une obligation
de le refuser à l'impétrant.

— En premier
lieu, le permis de chasse doit être refusé à
certaines personnes à raison de leur inca-
pacité, savoir : 1° aux mineurs de seize ans
(L. 1844, art. 7, § 1er); 2° aux. -mineurs,
même de plus de seize ans, si' le permis
n'est pas demandé pour eux par leur père,
mère ou tuteur et, lorsqu'ils sont émancipés,
par leur curateur (L. 1844, art. 7, § 2);
3° aux interdits légalement (L. 1844, art. 7,
§3).

64. La délivrance d'un permis doit, en

second lieu, être refusée, pour cause d'in-

compatibilité (L. 1844, art. 7, § 4) : 1° aux

gardes champêtres, y compris les gardes-
messiers et les gardes

- vignes, les gardes-

pêche, les gardes forestiers de l'Etat, des
communes et établissements publics, même
dans le cas où ils sont aussi gardes particu-
liers et sollicitent un permis en cette der-

nière qualité; par gardes forestiers, il faut
entendre aussi bien les brigadiers forestiers

que les simples gardes. Ces diverses per-
sonnes ont, d'ailleurs, la faculté de porter
des armes pour leur défense.

65. Les cas d'incapacité et
d'incompati-

bilité prévus par l'art. 7 de la loi de 1844 ne
doivent pas être étendus en dehors des
termes de cet article. Ainsi le permis peut
être délivré aux ecclésiastiques, aux femmes,
aux étrangers ayant une résidence fixe en

France, aux gardes particuliers (champêtres
ou forestiers), aux gardes - coupes (V. infrà,
Forêts), aux agents forestiers proprement
dits : gardes généraux, inspecteurs, conser-
vateurs. L'interdiction du permis ne s'ap-
plique pas non plus aux préposés, sous-bri-

gadiers et brigadiers des douanes ni aux

gendarmes ; mais, quant aux premiers, l'ad-
ministration des Douanes leur défend de

chasser, et les seconds ne peuvent le faire

qu'avec une autorisation spéciale.
66. En troisième lieu, le permis doit être

refusé, à raison de l'indignité résultant des
condamnations énumérées à l'art. 8 de la loi
de 1844 : 1° à ceux qui, par suite de con-

damnations, sont privés du droit de port
d'armes (art. 8, § 1er, et 18; Pén. 34 et 42),
ce qu'il faut entendre en ce sens que l'inca-
pacité ainsi établie n'existe que pendant la
durée de la condamnation ; 2° à ceux qui
n'ont pas exécuté les condamnations pro-
noncées contre eux pour l'un des délits pré-
vus par la loi de 1844 (art. 8, § 2) ; il s'agit
des condamnations encourues à titre de

peine, à l'exclusion des condamnations con-
cernant des réparations civiles au profit de

particuliers ; 3° à tout condamné a l'inter-
diction de séjour (L. 1844, art. 8, § 3; L.
27 mai 1885, art. 19, D. P. 85. 4. 45).

67. Le recours contre le refus de permis
à raison des circonstances d'incapacité ou

d'indignité prévues par les art. 7 et 8 de la
loi de 1844 est soumis aux mêmes règles que
le recours contre le refus de permis dans les
cas spécifiés à l'art. 6 (V. suprà, n° 61 in

fine).
68. L'individu qui a obtenu un permis de

chasse, bien qu'il existât contre lui une cause
antérieure d'incapacité, d'incompatibilité ou

d'indignité spécifiée aux art. 7 et 8 de la loi
de 1844, et qui fait acte de chasse, ne peut
pas être déclaré coupable du délit de chasse
sans permis. C'est ce qui a été décidé au

profit de gardes champêtres qui avaient
obtenu, malgré leur qualité, la délivrance
d'un permis de chasse (Cr. r. 28 janv. 1858,
D. P. 58. 1. 232). Mais il en serait autrement
si la cause d'incapacité, d'incompatibilité ou

d'indignité était postérieure à la délivrance
du permis. La condamnation porte nécessai-
rement atteinte à la valeur du permis anté-
rieurement délivré au délinquant, et ce per-
mis se trouve vicié dans son élément essen-
tiel. Il en est ainsi, tout au moins, quand la
condamnation dont il s'agit porte interdic-
tion d'obtenir un permis de chasse (Cr. r.
4 janv. 1895; L. 1844, art. 18).

§ 5. — Retrait du permis (R. 160 et s.;
S. 393 et s.).

69. Le préfet (ou le sous-préfet) a le
droit de retirer le permis qu'il a, par erreur,
délivré à un individu légalement incapable
ou indigne de l'obtenir. Celui-ci ne peut
plus, après avoir reçu notification de l'arrêté
de retrait, faire acte de chasse sans s'expo-
ser à une poursuite pour délit de chasse sans
permis. Mais le retrait de permis ne peut
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pas. s'exercer à rencontre des personnes aux-

quelles (V. suprà, n° 60) le préfet (ou le

sous-préfet) a seulement la faculté de ne pas
délivrer de permis.

8 6. — Représentation et justification du

permis (R. 231 et s.; S. 399 et s.).

70. L'individu qui chasse est passible de

-poursuites s'il ne justifie pas d'un permis
obtenu avant la perpétration du fait relevé

contre lui, bien qu'il n'ait pas été préalable-
ment sommé de faire cette justification. Il

ne saurait même échapper à la répression
en justifiant qu'il a fait les diligences néces-
saires pour obtenir le permis, ou déposé le
montant des droits entre les mains du per-
cepteur.

71. Le délit de chasse sans permis (L.
1844, art. 1er et 16) ne s'applique qu'au fait
d'avoir chassé sans délivrance préalable du

permis. Mais il n'est pas exigé que le chas-
seur soit constamment porteur de son per-
mis. Pour que le prévenu soit acquitté, il
lui suffit de justifier devant le tribunal que
le permis lui a été délivré antérieurement
au fait de chasse qui lui est reproché.

72. Le préfet ne pourrait prendre un
arrêté ordonnant aux chasseurs d'être por-
teurs de leurs permis ou de le produire à
toute réquisition.

§ 7. — Destruction, perle, etc., du permis
(R. 127; S. 404 et s.).

73. Le permis détruit par un événement
de force majeure peut être remplacé, sans

que le titulaire ait à payer de nouveaux
droits. Il en est de même en cas de perte du

permis. Le titulaire peut se faire délivrer
alors par le percepteur un duplicata de
quittance des droits de permis de chasse.
Celui qui a perdu son permis ne doit se
livrer a l'exercice de la chasse qu'après en
avoir obtenu un second.

SECT. VI. — Terrains sur lesquels ont lieu
les actes de chasse.

ART. 1«. — CHASSE SUR SON PROPRE
TERRAIN (R. 7 et s.; S. 116 et s.).

74. Le propriétaire du sol a, en vertu de
son droit de propriété, le droit de chasse sur
son propre terrain (V. suprà, n° 25). Ce
droit appartient également à ceux qui jouis-
sent sur une terre de certains démembre-
ments du droit de propriété ; il peut appar-
tenir aussi au locataire ou fermier du fonds,
sous les distinctions indiquées suprà, n° 27.

ART. 2. — CHASSE SUR LE TERRAIN
D'AUTRUI.

75. Celui qui fait acte de chasse sur le
terrain d'autrui commet le délit prévu par
l'art. 1° et puni par l'art. 11-2° de la loi de
1844 (V. infrà, n° 208 et s.), à moins qu'il
ne justifie du consentement du propriétaire
ou de ses ayants droit.

§ 1er. — Faits de chasse sur le terrain d'au-
trui (R. 28 et s., 237 et s.; S. 411 et s.).

76. Il y a incontestablement délit de
chasse sans autorisation, de la part de celui
qui, placé sur le terrain d'autrui, tire, sans
le consentement du propriétaire ou de ses
ayants droit, une pièce de gibier qui s'y
trouve également. — Mais la question est
délicate si l'on suppose le chasseur et le
gibier qu'il tire placés sur des terrains diffé-
rents. Il est généralement admis, bien que le
contraire ait été jugé, qu'il n'y a point délit
de chasse de la part de l'individu qui, de la
propriété d'autrui, tire un gibier sur une
propriété voisine dans laquelle il a le droit
de chasse. On considère, au contraire,
comme coupable de ce délit, l'individu qui,
se trouvant sur son propre terrain, tire une
pièce de gibier posée ou courant sur le ter-
rain d'autrui. Il n'y a pas de difficulté à
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l'égard du gibier tiré au vol ; mais, d'après
l'opinion dominante, la même solution doit
être appliquée en pareil cas : ainsi, le chas-
seur qui tire au vol une pièce de gibier
lorsqu'elle se trouve au-dessus de la pro-
priété d'autrui commet le délit de chasse sur
le terrain d'autrui, bien qu'il l'ait fait lever
sur son propre terrain et qu'il y soit encore

placé au moment du coup de feu.
77. L'attitude de chasse constituant un

acte de chasse (V. suprà, n° 5), celui qui
se trouve en attitude de chasse commet le
délit de chasse sur la propriété d'autrui
sans le consentement du propriétaire ou de
ses ayants droit, alors qu'il a pour objectif
certain et prouvé la recherche ou la capture
du gibier sur ce terrain.

78. En ce qui concerne la quête et la
poursuite du gibier par les chiens (V. suprà,
n° 6 et 7), il a été décidé (Cr. r. 17 juill.
1884, D. P. 85. 1. 95) que celui qui, pen-dant que son chien quête dans le bois d'au-
trui, stationne au dehors et à la limite de
ce bois, en attendant, son fusil à la main,
la sortie du gibier, fait acte de chasse sur
le terrain d'autrui.

79. Mais le chasseur qui ne fait que pas-
ser sur le terrain d'autrui, sans être en at-
titude de chasse, ne fait pas acte de chasse.
Quant au passage, sur le terrain d'autrui,
de chiens courants et des chasseurs qui les
accompagnent, V. infrà, n° 212. — Sur le
cas où le passage sur le terrain d'autrui con-
stitue une contravention de police, V. infrà,
n° 210.

80. La traque, étant un acte de chasse

(V. suprà, n° 13), ne saurait s'exercer sur
le terrain d'autrui sans le consentement du

propriétaire. La responsabilité pénale in-
combe aussi bien au traqueur ou rabatteur

qu'au chasseur lui-même, et il ne saurait
en être affranchi sous le prétexte qu'il n'au-
rait fait que se conformer aux ordres du
chasseur. — La traque pratiquée sur le ter-
rain d'autrui sans le consentement du pro-
priétaire constitue en délit les chasseurs,
alors même qu'ils sont restés en dehors de
ce fonds pour tirer sur le gibier qui vien-
drait à y être levé et leur serait renvoyé par
les traqueurs.

81. En ce qui concerne l'occupation ou
la capture du gibier (V. suprà, nos 29 et s.),
il est à remarquer que les actes accomplis
par le chasseur, relativement à des animaux
sauvages dont il est devenu propriétaire par
voie d'occupation, ne constituent pas des
faits de chasse.

82. La chasse prenant fin par la capture
ou la mort du gibier et même par une bles-
sure mortelle, il n'y a pas délit de chasse
sans autorisation de la part du chasseur qui
se borne à ramasser sur le terrain d'autrui,
où elle est tombée morte et blessée mortel-

lement, une pièce de gibier tirée sur son

propre terrain. A plus forte raison, le fait
de prendre un animal sauvage trouvé mort
n'est-il pas un acte de chasse, quand sa mort
ne peut être considérée, ni directement ni

indirectement, comme la suite d'un acte
volontaire du prévenu.

83. Il faut admettre la même solution à

l'égard de l'occupation du gibier sur ses

fins. Ainsi, lorsqu'une pièce de gibier, à
bout de forces et tout à fait sur ses fins,
entre sur le terrain d'autrui, suivie de
chiens courants qui l'y prennent, le chas-
seur qui fait ou laisse entrer ses chiens pour
la prendre, ou même entre avec eux dans
ce but, ne commet pas de délit et doit être
assimilé à celui qui va chercher la bête mor-
tellement blessée. — Mais il en est autre-
ment du gibier simplement blessé. Il y a
fait de chasse de la part du chasseur qui
achève sur le fonds d'autrui une pièce de

gibier, bien qu'il l'ait tirée sur son fonds,
s'il ne l'avait que blessée (Cr. c. 20 déc. 1894,
D. P. 95. 1. 160).

84. Enfin, quant à l'acte préparatoire de
chasse, ce fait ne constituant pas un acte
de chasse proprement dit (V. suprà, n° 15),
son accomplissement sur le terrain d'au-
trui, sans le consentement du propriétaire,
ne constitue pas un délit.

85. Le fait de chasse sur le terrain d'au-
trui , sans le consentement du propriétaire,
constitue un délit, alors même que le chas-
seur est de bonne foi. Ainsi, les personnes
qui répondent à une invitation de chasse
en assument toutes les conséquences pénales
et ne sont pas recevables, en cas de pour-
suites , à exciper de leur bonne foi. CTest à
elles à s'assurer que le chasseur qui dirige
la chasse a le droit de chasser sur les terres
où il les conduit, et que toutes les précau-
tions ont été prises pour les mettre à l'abri
d'un délit.

§ 2. — Consentement du propriétaire
du terrain où a lieu la chasse.

A. — Personnes ayant qualité pour donner
le consentement (S. 444).

86. L'autorisation de chasser sur le ter-
rain d'autrui doit émaner du propriétaire ou
de ses ayants droit ; en d'autres termes, des

personnes à qui le droit de chasser appar-
tient. Elle peut aussi être donnée par leurs
mandataires ou représentants légaux.
B. — Modes de consentement, cession et conces-

sion du droit de chasse par les particuliers {S. 445
et s.).

87. 1° Cession du droit de chasse. — Le
droit de chasse étant un attribut de la pro-

priété (V. suprà, n° 25), le propriétaire a
la faculté non seulement de l'exercer per-
sonnellement, mais aussi d'en disposer au

profit d'autrui. Le propriétaire peut, à titre

gratuit ou à titre onéreux, céder à titre tem-

poraire le droit de chasse sur son terrain.
88. Le droit de chasse peut même, d'après

la jurisprudence de la Cour de cassation,
être aliéné à perpétuité au profit d'un fonds.
Cette concession engendre une véritable ser-
vitude réelle, transmissible activement et

passivement à tous les propriétaires succes-
sifs des deux héritages. — Au contraire, la
cession perpétuelle du droit de chasse au

profit d'une ou de plusieurs personnes dé-

terminées, par exemple au profit des pro-
priétaires successifs d'un autre fonds, est
entachée de nullité comme créant une ser-
vitude personnelle prohibée par la loi (Civ.
686; V. infrà, Servitude). Ainsi, le bénéfi-
ciaire de la servitude constituée ne serait

pas recevable à poursuivre un individu qui
aurait chassé sur le fonds prétendu assujetti
(Cr. r. 9 janv. 1891, D. P. 91. 1. 89).

89. 2° Location de chasse. — Le droit de
chasse peut être loué ou affermé, soit con-

jointement avec le fonds, soit séparément.
— La faculté de donner à bail le droit de
chasse appartient tout d'abord au proprié-
taire du fonds. Celui-ci, son droit de chasse
ainsi cédé, s'il n'y a eu aucune réserve à
son profit, se rend passible d'une action ci-
vile en dommages-intérêts de la part du pre-
neur, s'il chasse sans le consentement de
ce dernier sur le fonds affermé (V. infrà,
n° 210). Mais il semble, bien

que
la ques-

tion soit discutée, que le fait de chasse du
bailleur ne doive pas engendrer contre lui
une action correctionnelle (Comp. suprà,
nos 26 et 28). — L'usufruitier peut égale-
ment consentir des baux de chasse. A la
cessation de l'usufruit, le nu-propriétaire
est tenu de respecter les baux qu'il a con-

sentis, dans les limites fixées par les art.
1429 et 1430 c. civ. — Le bail de chasse est
souvent consenti en faveur de sociétés de
chasse. Des particuliers peuvent valablement
se constituer en société pour la mise en
commun et l'exploitation du droit de chasse
leur appartenant, soit comme propriétaires
de terres, soit comme fermiers de la chasse,

26
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sur des terres à eux louées à cet effet. L'as-

socation contractée pour la location d'une

chasse est de la nature de celles qui sont

consenties en considération de la personne,
et, dès lors, l'un des associés ne peut, sans

le consentement des autres, se substituer

un tiers.
90. Le locataire de chasse peut céder son

droit (Civ. 1717 ), à moins que cette faculté ne

lui soit refusée soit expressément, par une

clause formelle du bail, soit implicitement.
91. Le bail de chasse peut être verbal ou

écrit (Civ. 1714), par acte authentique ou

sous-seing privé; dans ce dernier cas, il

est nécessaire de rédiger autant d'originaux

qu'il y a de parties ayant un intérêt distinct

(Civ. 1325).
92. Le propriétaire du fonds ne peut,

après avoir affermé, sans réserve, à une

personne le droit de chasser sur son ter-

rain, concéder à une autre personne une

nouvelle location ou une permission de chasse

sur le même terrain ; cette nouvelle location

ou permission demeurerait sans effet pen-
dant toute la durée de la première (Cr. c.

22 déc. 1899, D. P. 1901. f. 484). Mais si,
des deux concessions, l'une seulement était

constatée par un écrit ayant date certaine,
elle devrait l'emporter sur l'autre conces-

sion, alors même que celle-ci aurait été faite

antérieurement (Cr. r. 17 juin 1899, D. P.

1900. 5. 87).
93. Les règles du droit commun concer-

nant la cessation du bail (V. infrà, Louage)

s'appliquent au bail du droit de chasse. Il

en est de même en ce qui touche la tacite

reconduction (V. à cet égard : Req. 13 avr.

1S99, D. P. 99. 1. 598).
94. 3° Permission de chasse. — La per-

mission de chasse ne doit pas être confon-

due avec le bail de chasse. Elle s'en dis-

tingue en ce qu'elle n'enlève pas au concé-

dant le droit de chasser lui-même; elle en

diffère encore par le caractère personnel du

droit transmis au concessionnaire, par sa

gratuité et sa révocabilité.
95. La permission de chasse peut être

accordée par le propriétaire du fonds, à

moins qu'il n'ait antérieurement concédé le
droit de chasse sur le même terrain (V. su-

prà, n° 92). Lorsque le fonds est indivis,
la jurisprudence décide qu'un des co-pro-
priétaires ne peut valablement accorder à
un tiers la permission de chasser sur le fonds
commun ; ce tiers doit obtenir le consente-
ment de tous les communistes; sinon, en
usant de la permission irrégulière d'un seul,
il commet le délit de chasse sur le terrain
d'autrui. — Le preneur ou fermier du fonds

peut autoriser des tiers à y chasser, s'il a le
droit d'y chasser lui-même (V. suprà, nos27 et

28). Le locataire de chasse peut accorder des

permissions de chasse, à moins que ce droit
ne lui soit refusé explicitement ou implici-
tement par le bail ou le cahier des charges.
— La permission de chasse est présumée
personnelle et incessible lorsqu'elle a été
délivrée à titre gratuit. Si elle a été concé-
dée à titre onéreux, la question de savoir si
le permissionnaire peut céder son droit dé-

pend des circonstances.
96. Le propriétaire qui a donné son con-

sentement est libre de le révoquer. — L'au-
torisation donnée par un propriétaire, de
chasser sur son terrain, ne s'éteint pas de

plein droit à sa mort ; elle profite au per-
missionnaire tant qu'elle n'est pas révoquée
par les héritiers.

97. 4° Invitation de chasse. — L'invita-
tion de chasse est, en principe, soumise aux
mêmes règles que la permission de chasse.
Comme celle-ci, elle constitue une autori-
sation de chasse personnelle, précaire. Elle
en diffère, toutefois, en ce que l'invité ne
fait que participer à la chasse exercée par
une autre personne, tandis que le permis-
sionnaire a la faculté de chasser isolément.

§ 3. — Concession du droit de chasse dans

les propriétés de l'Etat, des communes et

des établissements publics (R. 11, 14, 169;
S. 522 et s.).

98.1° Chasse dans les propriétés de l'Etat.
— Les formalités et les conditions de la

chasse dans les forêts domaniales sont régies,
en thèse générale, par l'ordonnance du 20 juin
1845 (R. p. 115). Les détails d'exécution en

sont réglés par un cahier des charges établi

par le ministère de l'agriculture. Les baux

sont consentis pour une durée de neuf an-

nées. — Les propriétés du domaine privé de

l'Etat qui ne sont pas boisées et qui ne font

pas partie intégrante d'une forêt sont, en

général, régies par l'administration des Do-

maines, à qui est confié le soin de concéder
l'autorisation de chasser sur des terrains de

cette nature. — En ce qui concerne la chasse

sur les routes nationales, V. infrà, n° 111.
— L'administration militaire a dans ses at-

tributions l'exercice du droit de chasse sur

les terrains militaires.

99. 2° Citasse dans les propriétés des

communes. — Les communes ont la faculté
de louer le droit de chasse dans leurs bois.
C'est le conseil municipal, et non le maire,

qui a qualité pour régler, en observant les
formes administratives, les permissions de

chasse et les baux de chasse de moins de

dix-huit ans sur les bois communaux; ces

baux doivent se faire, en principe, par une

adjudication publique à laquelle procède le

maire assisté de deux membres du conseil

municipal (V. infrà, Commune). Ces règles
sont communes aux locations ou permissions
de chasse sur les propriétés communales
non boisées.

100. 3° Chasse sur l'ensemble des terrains

appartenant aux habitants d'une commune
en tout ou en partie. — Dans beaucoup de

communes, il est d'usage d'affermer la chasse,
au moyen d'une délibération du conseil mu-

nicipal, homologuée par le préfet, sur les
biens communaux et sur les terrains des

propriétaires qui ont déclaré renoncer à
exercer ce droit par eux-mêmes, moyen-
nant une redevance destinée à la caisse mu-

nicipale. Mais la commune n'a pas le droit
de louer la chasse sur les fonds des proprié-
taires qui n'y consentent pas. Dans quelques
localités, des propriétaires forment entre
eux un syndicat en vue d'affermer à une
ou plusieurs personnes le droit exclusif de
chasser sur leurs domaines ou de concéder
des permissions moyennant un prix déter-
mine qu'ils se partagent proportionnelle-
ment à la contenance de leurs propriétés.

101. 4° Chasse dans les propriétés des
établissements publics. — Le droit de chasse
sur les propriétés des établissements publics

peut être loué selon les règles édictées pour
les baux à ferme. Notamment, il appartient
à la commission administrative d'un hos-

pice de déterminer, sans l'approbation du

préfet, les conditions de cette location,
quand sa durée n'est pas supérieure à dix-
huit ans (L. 7 août 1851, art. 8, D. P. 51. 4.

154). — Bien que la location doive, en prin-
cipe, s'effectuer par adjudication publique,
elle peut avoir lieu de gré à gré si l'intérêt
de l'établissement propriétaire le demande.

ART. 3. — CHASSE DANS UN ENCLOS ATTENANT
A UNE HABITATION (R. 78 et s.; S. 559 et s.).

102. Le propriétaire ou possesseur peut
chasser ou faire chasser en tout temps (c'est-
à-dire même pendant la clôture de la chasse,
la nuit ou en temps de neige) et sans per-
mis de chasse sur ses terrains attenant à
une habitation (L. 1844, art. 2). Mais il lui
est interdit d'y chasser avec des engins
prohibés (V. infrà, n° 121).

103. Les immunités consacrées par l'art. 2
de la loi de 1844 s'appliquent non seulement
au propriétaire ou possesseur, mais à toutes

les personnes qui ont l'exercice du droit de

chasse sur l'enclos attenant a une habita-

tion, notamment au locataire ou au fermier,

quand le droit de chasse lui a été réservé,

et même au locataire, adjudicataire ou per-

missionnaire de chasse.

104. L'habitation à laquelle 1 enclos doit

être attenant s'entend de toute construc-

tion actuellement habitée ou, du moins,
destinée à l'habitation, par exemple, d'une

résidence d'été ou même d'un simple pavil-
lon qui n'est occupé qu'à de longs inter-

valles. Mais on ne saurait considérer comme

une habitation, au point de vue de la chasse :

un pavillon d'agrément qui n'est pas habité;
une construction servant, lors de la récolte

des olives, de pressoir et d'usine à huile et

qui n'est occupée que pendant la mouture

par les ouvriers employés à ce genre de tra-

vail ; une simple cabane ou maisonnette dé-

pourvue de tout mobilier et affectée seule-

ment pendant une certaine époque de l'année

au séchage des châtaignes.
105. Pour que la faculté de chasse en

tout temps et sans permis existe sur un ter-

rain , il ne suffit pas que ce terrain soit

l'annexe, la dépendance d'une habitation : il

faut, de plus, que l'habitation et l'enclos

soient dans la même main, c'est-à-dire que
le propriétaire possesseur ou fermier de

l'habitation soit propriétaire possesseur ou

fermier de l'enclos.
106. Une autre condition exigée, c'est

que le terrain soit entouré d'une clôture

continue, faisant obstacle à toute 3commu-
nication avec les héritages voisins (Cr. r.
15 févr. 1889, D. P. 90. 1. 46). Il suffit, d'ail-

leurs, que cette clôture empêche l'introduc-
tion des hommes sans qu'il soit nécessaire

qu'elle fasse obstacle, en outre, au passage
des chiens et du gibier.

107. Les murs sont les sortes de clôture

qui répondent le mieux à l'intention du lé-

gislateur; il appartient aux juçes d'appré-
cier si l'élévation en est suffisante. Mais
l'immunité peut résulter aussi d'une haie

sèche suffisamment solide et élevée ; de pa-
lissades, pieux, piquets, claires-voies et fils

de fer, lorsque le rapprochement, la hauteur

et la solidité de ces matériaux s'opposent à

ce que l'on pénètre aisément dans l'enclos

(Comp. Paris, 17 juin 1904, D. P. 1904,
2e partie) ; d'un fossé, s'il est difficile à fran-
chir à raison de sa largeur, de sa profondeur
ou de l'eau qui le remplit. — Au contraire,
doit être considérée comme insuffisante une
clôture de roseaux les uns plantés verticale-

ment, les autres placés horizontalement et

reliés aux premiers, si cette clôture peut, en
certains endroits, être enjambée sans effort
ou être traversée en écartant les roseaux
avec la main sans détérioration.

108. Les rivières non navigables ni flot-
tables peuvent être considérées comme une

clôture, au sens de l'art. 2 de la loi de 1844;
mais la question est douteuse en ce qui con-
cerne les fleuves et rivières navigables ou
flottables.

109. La clôture doit être continue, et cette
condition n'est pas remplie lorsqu'il existe
dans les murs ou les haies des brèches ou
des ouvertures d'une certaine importance.
Mais une clôture conserne son caractère de
continuité malgré les portes ou barrières,
même ouvrantes, pratiquées dans son étendue.

110. La faculté de chasser en tout temps
et sans permis ne concerne que les faits de
chasse accomplis dans l'étendue de l'enclos
attenant à une habitation. Le chasseur doit,
non seulement se trouver dans l'enceinte
attenant à une habitation, mais encore tirer
sur une pièce de gibier qui se trouve dans
cette enceinte. Le fait seul de suivre le gi-
bier hors de l'enceinte privilégiée suffit pour
constituer en délit le propriétaire de cette
enceinte quand il n'a pas de permis. Mais
le chasseur peut aller ramasser le gibier en
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dehors de sa propriété, s'il l'a tué ou blessé

mortellement pendant que ce gibier se trou-

vait dans cette propriété.

ART. 4- — CHASSE SUR LES ROUTES , CHEMINS ,
FLEUVES ET RIVIÈRES (R. 170 et 191 ; S. 602

et s.).

111. La chasse sur les chemins privés,
chemins d'exploitation, lignes ou tranchées

qui bordent ou traversent une plaine ou un

bois- et qui, par conséquent, appartiennent
au propriétaire de la plaine ou du bois, ne

peut s exercer qu'avec le consentement de

ce propriétaire ou de son ayant droit. — Au

contraire, on peut, en principe, chasser sur

les routes et chemins publics sans avoir be-

soin d'autorisation. Si ces routes et chemins

traversent une forêt de l'Etat, celui-ci peut,
d'après l'opinion générale, concéder a un

particulier la faculté d'y chasser. Mais si la

chasse de la forêt a été donnée à bail, le

droit du preneur s'étend aux routes qui tra-

versent la forêt, et celui qui y chasserait

commettrait un délit.

112. Le droit de chasse sur les rivières

non navigables ni flottables appartient au

propriétaire du lit et des bords, et des tiers

ne peuvent y chasser qu'avec son autorisa-
tion. Quant aux fleuves et aux rivières na-

vigables ou flottables, la jurisprudence dé-

cide que l'on ne peut y chasser qu'avec l'au-

torisation de l'Etat représenté par l'admi-
nistration des Ponts et Chaussées.

SECT. "VII. — Modes de chasse
autorisés.

ART. l»r. — CHASSE DE NUIT, A TIR ET A
COURRE. — ENGINS OU INSTRUMENTS PRO-
HIBÉS (R. 176 et s.; S. 619 et s.).

113. Le permis donne le droit de chasser
le jour (L. 1S44, art. 9, § 1"). Toute chasse
de nuit est prohibée. Le mot jour doit être
entendu en cette matière dans sa significa-
tion la plus usuelle. — C'est aux tribunaux
à apprécier, suivant les circonstances, si les
faits de chasse qui lui sont soumis ont eu
lieu la nuit ou le jour. Ainsi, on a consi-
déré comme ayant eu lieu la nuit les faits
de chasse accomplis le 10 septembre, à six
heures et demie du soir ; le 6 octobre, à six
heures et demie du soir; le 4-décembre, à

cinq heures du soir ; le 15 décembre, à cinq
heures et quelques minutes du soir; le 27 dé-

cembre, vers sept heures et demie ou sept
heures trois quarts du matin.

114. En principe, la défense de chasser
la nuit s'applique à toute espèce de gibier
et à tout mode de chasse, notamment à la
chasse à l'affût. Mais il faut excepter de cette

Erohibition
les faits de chasse accomplis par

: propriétaire ou le possesseur dans les
terrains clos attenant a une habitation et
les faits de destruction des animaux mal-
faisants ou nuisibles (V. infrà, n° 138), des
bêtes fauves (V. infrà, n° 144), des pigeons
(V. infrà, n° 150). Cette prohibition ne con-
cerne pas non plus l'exécution des disposi-
tions particulières à la louveterie (V. infrà,
nos 269 et s.).

115. La loi de 1844 (art. 9, § 1er) n'auto-
rise que la chasse à tir et la chasse a courre.
La chasse à tir se fait habituellement à l'aide
du fusil ; mais on pourrait employer toute
arme non prohibée par les règlements. On
peut, en ce qui concerne les projectiles,
faire usage de plomb et même de grenaille
de fer. Les préfets n'ont pas le droit de ré-
glementer l'emploi des projectiles.

116. La chasse à tir a lieu au chien d'ar-
rêt ou aux chiens courants. — La chasse
à courre consiste à poursuivre le gibier à
cheval, un fouet à la main, en excitant les
chiens. Néanmoins, la chasse à courre peut
conserver son caractère bien que tous les
chasseurs ne soient pas à cheval. De même,
on peut admettre l'emploi des armes à feu,

à condition qu'il n'en soit fait qu'un usage
exceptionnel et en cas de péril imminent.

117. Après avoir déclaré que le permis
donne le droit de chasser à tir ou à courre,
la loi ajoute (art. 9, § 2) : « Tous autres

moyens de chasse, à l'exception des furets
et des bourses à prendre le lapin , sont for-
mellement prohibés. » Ainsi se trouve pros-
crite, notamment, la chasse à l'aide d'oiseaux
de proie, à l'aide du faucon;... la chasse
au chien lévrier (art. 9, § 4-2°).

118. D'autre part, la chasse ne peut avoir
lieu qu'à l'aide d'engins ou instruments non

prohibés (L. 1844-, art. 12-2°). Il y a lieu de
considérer comme prohibés, en principe,
tous les engins et instruments autres que le
fusil et les instruments autorisés par les pré-
fets dans les cas prévus par la loi (Y. infrà,
n° 123). Les mots engins et instruments de
citasse doivent, d'ailleurs, s'entendre seule-
ment de ceux qui, matériellement et directe-

ment, saisissent ou tuent le gibier, sans

qu'il soit nécessaire de recourir au fusil :
ce sont ceux qui, par eux-mêmes, procurent
la capture ou la mort du gibier.

— On doit
considérer comme engins prohibés : les

lacets, les collets, les lacs ou filets, les pan-
neaux, les raquettes ou sauterelles, les tré-

buchets, les traquenards, les maisonnettes
à lièvre, la glu.

119. En prohibant tous les moyens de
chasse autres que ceux qui sont expressé-
ment autorisés par l'art. 9, le législateur n'a

pas entendu interdire ceux qui, insuffisants

par eux-mêmes pour prendre le gibier, ne

peuvent être considérés que comme un ac-
cessoire plus ou moins efficace d'un mode
de chasse particulier. Ainsi, sont autorisés :
la traque ou battue, le miroir, les bande-
roles (V. suprà, n» 15), les trappes à bascule
ou planchettes mobiles établies dans une

clôture, de manière à permettre l'entrée du

gibier tout en empêchant sa sortie. Au con-
traire, est interdit l'emploi des appeaux,
c'est-à-dire des instruments servant à imiter
le cri des animaux pour les attirer au piège,
ainsi que des appelants et chanterelles,
c'est-à-dire des oiseaux servant d'appeaux.
Cette interdiction s'applique aux petits oi-
seaux sédentaires. La jurisprudence admet,

d'ailleurs, que le propriétaire ou possesseur
peut, dans l'enclos attenante son habitation,
chasser avec appeaux, appelants ou chante-
relles. La loi de 1844 n'interdit pas la simple
détention d'appeaux, appelants ou chante-
relles.

120. U est interdit de chasser avec des

engins prohibés sur toute espèce de terrain,
même dans un terrain clos et attenant à une
habitation (Cr. r. 12 janv. 1894, D. P. 94. 1.

366).

ART. 2. — RÈGLES SPÉCIALES A CERTAINES ES-
PÈCES DE CHASSE (R. 184 et s., 200 et s.;
S. 665 et s.).

121. Les préfets ont le pouvoir de régler
le mode et l'époque de certaines espèces de
chasse (L. 1844, art. 9, § 3 et 4, modifié par
la loi du 22 janv. 1874). Leurs arrêtés sont
exécutoires de plein droit, indépendamment
de toute approbation ministérielle. Ces ar-
rêtés sont permanents , c'est-à-dire demeu-
rent obligatoires tant qu'ils ne sont pas rap-
portés ni modifiés, sans qu'il soit besoin de
les renouveler chaque année. Ils sont, d'ail-

leurs, soumis aux principes qui régissent
d'une manière générale les règlements ad-
ministratifs (V. infrà, Règlement adminis-

tratif).
122. 1° Arrêtés obligatoires : oiseaux de

passage, gibier d'eau, animaux malfaisants
ou nuisibles, fauves. — Les arrêtés prévus
par l'art. 9, § 3, de la loi du 3 mai 1844,
sont obligatoires pour les préfets, en ce sens

qu'ils ont le devoir de les prendre.
123. En premier lieu, les préfets doivent

déterminer l'époque de la chasse des oiseaux

de passage autres que la caille, la nomen-
clature des oiseaux et les modes et procédés
de chaque chasse pour les diverses espèces
(L. 1844, art. 9, § 3, modifié par la loi du
22 janv. 1874). — Ils ont la faculté d'autoriser
la chasse des oiseaux de passage avec les
instruments et engins, les procédés usités
dans le pays, même avec ceux dont l'usage
est prohibé pour la chasse du gibier ordi-
naire. Par contre, il ne leur est pas permis
d'interdire, pour la chasse des oiseaux de

passage, les procédés autorisés par la loi,
c'est-à-dire le fusil. — Le chasseur n'est

coupable d'aucun délit lorsque les instru-
ments autorisés pour la chasse des oiseaux
de passage lui procurent accidentellement
la capture d'oiseaux de pays.

124. Les préfets doivent, en second lieu,
déterminer le temps pendant lequel il sera

permis de chasser le gibier d'eau dans les

marais, sur les étangs, fleuves et rivières

(L. 1844-, art. 9, § 3-2», modifié par la loi
du 22 janv. 1874). Ainsi, la chasse au gibier
d'eau sera permise durant le temps indiqué
par le préfet et pendant l'ouverture de la
chasse.

125. Les préfets ne sont autorisés qu'à
régler le temps et non les modes et procédés
de chasse du gibier d'eau; ils ne peuvent
donc permettre de chasser ce gibier autre-
ment que par les procédés ordinaires, à
moins qu'il ne s'agisse d'un gibier d'eau qui,
comme la bécassine, soit en même temps
oiseau de passage. Il ne leur appartient pas
non plus de déterminer les diverses espèces
sur lesquelles la chasse peut s'exercer. Si le

préfet désignait les espèces de gibier d'eau
devant bénéficier de l'ouverture spéciale à
cette nature de gibier, les tribunaux n'en
devraient pas tenir compte. — L'exercice de
la chasse au gibier d'eau est limité aux ma-
rais , étangs, fleuves et rivières.

126. 2° Arrêtés pour la protection et le

repeuplement des oiseaux; chiens lévriers;
temps de neige (L. 1844, art. 9, § 4, modifié

par la loi du 22 janv. 1874). — Ces arrêtés
sont facultatifs, en ce sens que les préfets sont
libres de ne pas les prendre. Tout d'abord, les

préfets ont la faculté de prendre des arrêtés

pour prévenir la destruction des oiseaux et
favoriser leur repeuplement ( L. 1844, art. 9,
§ 4-1°). Cette disposition s'applique sans dis-
tinction à tous les oiseaux pouvant donner
lieu à un fait de chasse (Cr. c. 16 avr. 1896;
V. infrà, n° 171). Les préfets ont également
le droit d'interdire la capture et la destruc-
tion des oeufs et couvées d'oiseaux, et, à cet

effet, d'interdire de laisser errer les chiens
dans les bois ou la plaine.

127. Les préfets ne sauraient prendre des
arrêtés pour prévenir la multiplication des
oiseaux de pays sédentaires et favoriser leur
destruction. Mais, si certains oiseaux se

multipliaient au point de devenir nuisibles,
il appartiendrait aux préfets, en les décla-
rant tels, d'en autoriser la destruction en
tout temps.

128. L'emploi des chiens lévriers, inter-
dit en principe (V. suprà, n° 117, in fine),
peut être autorise par les préfets pour la des-
truction des animaux malfaisants ou nui-
sibles.

129. Enfin les préfets ont le pouvoir de
défendre la chasse en temps de neige (L. 1844,
art. 9, g 4-3°). A défaut d'arrêté de cette

nature, la chasse en temps
de neige est li-

cite. L'arrêté qui interdit la chasse en temps
de neige est permanent et, par suite, obli-

gatoire sans renouvellement, lorsque sa du-
rée n'a pas été limitée par une de ses dispo-
sitions. — La contravention à un arrêté pré-
fectoral qui interdit de chasser en temps de

neige constitue l'infraction prévue et punie

par l'art. 19, § 4-4°, et l'art. 11-3", et non le
délit de chasse en temps prohibé, que réprime
l'art. 12-1» (V. infrà, n» 213).
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SECT. VIII. — Destruction des animaux
malfaisants ou nuisibles, des bêtes fauves
et des animaux domestiques.

ART. 1er. — DESTRUCTION DES ANIMAUX MAL-
FAISANTS ou NUISIBLES (R. 193 et s.; S. 710
et s.).

130. La destruction des animaux malfai-
sants ou nuisibles est réglementée par l'art.

9, § 3-3°, de la loi de 1844 (V. aussi infrà,
nos 269 et s., et Commune). Ce texte enjoint
aux préfets de prendre des arrêtés pour dé-

terminer les espèces d'animaux malfaisants

ou nuisibles que le propriétaire, possesseur
ou fermier pourra, en tout temps, détruire

sur ses terres, et les conditions de l'exer-

cice de ce droit. Il importe de remarquer

que, de ce texte, ne peut résulter que le

droit de détruire les animaux nuisibles,
dans l'intérêt de la propriété, et non pas la

faculté de les chasser. A plus forte raison,
ce droit de destruction ne pourrait être in-

voqué pour créer de véritables faits de
chasse.

131. Les personnes qui peuvent invoquer
les arrêtés préfectoraux autorisant la des-
truction des animaux nuisibles sont : le pro-

priétaire, alors même qu'il aurait donné son
fonds à bail ; le possesseur, c'est-à-dire non
seulement l'individu qui détient un domaine

pour son propre compte, mais encore l'usu-

fruitier,, l'emphytéote et même l'usager, l'an-
tichrésiste et le superficiaire. La loi range
également parmi ces personnes le fermier,
auquel il faut reconnaître ce droit bien que
le droit de chasse ne lui appartienne pas.
Le droit de destruction doit être, au con-
traire , refusé au locataire de la chasse (V.
toutefois le numéro suivant, in fine).

132. Le propriétaire, possesseur ou fer-
mier , peut déléguer à des tiers le droit de

détruire, sur ses terres, les animaux décla-
rés malfaisants ou nuisibles par arrêté pré-
fectoral. Cette délégation est présumée à

l'égard de certaines personnes qui se trou-
vent en relation permanente d'intérêt com-
mun ou de dépendance avec le propriétaire,
possesseur ou fermier, tels que le père, le

mari, les enfants, les domestiques et les

gardes. Cette délégation tacite ne peut pas
être invoquée par le locataire de chasse,
mais la délégation peut lui être octroyée
explicitement. Il en est ainsi pour les adju-
dicataires de chasse dans les forêts doma-
niales.

133. Pour l'exercice du droit de destruc-
tion, le propriétaire ou fermier a la faculté
de recourir à des auxiliaires jouissant des
mêmes immunités que lui.

134. Le droit de destruction spécifié dans
la première partie de l'art. 9, § 3-3°, de la
loi de 1844 ne s'applique qu'aux animaux
déclarés malfaisants ou nuisibles par le pré-
fet du département. D'un autre côté, l'ex-

pression animaux nuisibles n'est pas prise
ici dans le même sens qu'on lui attribue
dans l'art. 2 de l'arrêté du 19 pluv. an 5

(R. p. 199) concernant les chasses et bat-
tues générales ou particulières aux loups,
renards, blaireaux et autres animaux nui-
sibles.

135. Le préfet a le pouvoir de déterminer
les conditions d'exercice du droit de destruc-
tion des animaux déclarés malfaisants ou
nuisibles (L. 1844, art. 9, § 3-3°). Ainsi le
préfet règle les modes, moyens et engins
susceptibles d'être employés; il peut auto-
riser l'emploi du fusil, des chiens, notam-
ment des lévriers, et d'engins quelconques,
même de ceux prohibés pour la chasse en
général.

136. Les propriétaires, possesseurs ou
fermiers ne peuvent détruire, en tout temps,
sur leurs terres, les animaux malfaisants ou
nuisibles, déclarés tels par l'arrêté préfec-
toral, que dans les conditions fixées par l'ar-
rêté, sous peine de commettre un délit de

chasse réprimé par l'art. 12 de la loi de 1844.

Ainsi, le garde qui tendrait un piège à re-

nard à trois cents mètres de tout terrier
commet un délit de chasse en temps prohibé
si le préfet n'a autorisé l'usage des pièges
contre les renards qu'à l'entrée des ter-
riers.

137. Pour les forêts domaniales, l'art. 23
du cahier des charges permet aux adjudica-
taires de la chasse de procéder, en temps
prohibé, à la chasse et à la destruction des
animaux dangereux, malfaisants ou nuisibles,
par tous les moyens autorisés par le préfet,
ou par des chasses ou battues pratiquées
conformément à l'arrêté du 19 pluv. an 5.

138. Le préfet n'a pas à indiquer d'époque
précise pour l'exercice du droit de destruc-

tion, qui peut avoir lieu en tout temps (L.1844,
art. 9, § 3-3°). Cette expression comprend le

temps de nuit comme le temps de jour, mais

non, d'après la Cour de cassation, le temps
de neige. Le droit de destruction ne peut
donc s'exercer en temps de neige lorsque la
chasse en temps de neige est prohibée par
un arrêté préfectoral pris en vertu de
l'art. 9, § 4-3».

139. L'exercice du droit de destruction
n'est pas subordonné à la nécessité du per-
mis de chasse (Cr. c. 27 oct. 1892, D. P. 93.

1.188). — Le propriétaire, possesseur ou fer-

mier, peut exercer le droit de destruction

indépendamment de tout dommage actuel
ou imminent. Mais, d'après la Cour de cas-

sation, même en cas de dommage actuelle-
ment causé par les animaux nuisibles, le

propriétaire est obligé de se conformer aux
conditions de l'arrêté préfectoral qui autorise
la destruction.

140. La destruction peut être opérée par
le propriétaire, possesseur ou fermier, sur
les terres de toute nature, chargées ou non
de récoltes, closes ou non, mais non sur le
terrain d'autrui sans le consentement du

propriétaire, sous peine de commettre le
délit prévu et réprimé par les art. 1er et
11-2» de la loi de 1844.

ART. 2. — DESTRUCTION DES BÊTES FAUVES
(R. 193, 197 et s.; S. 743 et s.).

141. Le propriétaire ou fermier est auto-
risé à repousser ou détruire, même avec des
armes à feu, les bêtes fauves qui porteraient
dommage à ses propriétés, encore qu'elles
ne fussent pas classées par l'autorité admi-
nistrative

parmi

les animaux nuisibles (L.
1844, art. 9, § 3-3°, in fine).

142. Ce droit doit être reconnu non seule-
ment au propriétaire et au fermier concur-
remment, mais aussi à toutes les personnes
qui ont le droit de destruction (V. suprà,
n° 131). De même il faut reconnaître à ces

personnes la faculté de déléguer leur droit
de destruction à des tiers, de se faire assis-
ter par des auxiliaires, lesquels bénéficient
des mêmes immunités, le tout dans les con-
ditions énumérées suprà, nos 132 et 133.

143. La loi ne charge pas le préfet de
déterminer la nomenclature des bêtes fauves;
elle laisse à l'autorité judiciaire le soin d'ap-
précier à quels animaux appartient cette

qualification au point de vue de l'application
de l'art. 9, S 3-3°. Des difficultés sérieuses
se sont élevées en doctrine et en jurispru-
dence à ce sujet. D'après le système auquella Cour de cassation semble s'être ralliée
d'une manière définitive, l'expression bête
fauve, qui figure dans l'art. 9, § 3-3» in fine
de la loi de 1844, doit être entendue dans
son acception normale et habituelle, c'est-
à-dire avec la signification que lui donnent
les ouvrages de vénerie et les anciennes or-
donnances (Cr. r. 5 janv. 1883, D. P. 83.
5. 55).

144. L'art. 9 autorise formellement la
destruction des bêtes fauves en tout temps,
et, par conséquent, pendant la fermeture
aussi bien que pendant l'ouverture de la

chasse, pendant la nuit et en temps de neige.
Un permis n'est pas nécessaire.

145. Les armes à feu et tous autres pro-
cédés propres à détruire ces animaux, no-
tamment les pièges ou engins, sont autori-
sés. On peut employer des pièges ou des en-

gins de toute espèce, de toutes sortes, sauf

cependant les engins prohibés. Il est permis
de se mettre à l'affût ou en embuscade,
d'user de chiens courants, d'organiser une
battue dans le cas de danger imminent, et
même de chasser les fauves à courre.

Î46. Les propriétés qui sont protégées par
le droit de destruction des bêtes fauves
sont toutes propriétés immobilières ou même

mobilières, telles que les récoltes, les ani-
maux domestiques, spécialement le bétail et
les volailles.

147. Le droit de repousser ou de détruire
les bêtes fauves est restreint au cas où les
bêtes portent dommage aux propriétés de
celui qui procède à leur destruction. Il faut

donc, en principe, un dommage causé. C'est
ainsi que la Cour de cassation a décidé, no-

tamment, que l'immunité de l'art. 9, § 3-3°,
ne pouvait pas être invoquée par le pro-
priétaire qui poursuit avec sa meute, dans
des bois lui appartenant, un sanglier qui
aurait causé des dégâts la veille sur des ter-
rains qui ne lui appartenaient pas (Cr. r.
13 avr. 1865, D. P. 65. 1. 196).

148. Il semble toutefois que l'existence
d'un dommage déjà causé ne soit pas dans
tous les cas nécessaire; il suffirait d'un dom-

mage actuel, ou tout au moins imminent

(Cr. r. 24 juill. 189-1, D. P. 92. 1. 171; Be-

sançon, 22 nov. 1900, D. P. 1902. 2. 138).
Et la présence prolongée de bêtes fauves sur
une propriété ou dans son voisinage peut être
considérée comme un danger actuel ou im-
minent, qui justifie l'emploi, pour la des-
truction de ces animaux, des moyens usités
en pareil cas. Ainsi, ne commettent aucun
délit les individus qui, sans être munis de

permis, procèdent à une battue dans un bois
a eux appartenant pour faire cesser les dégâts
que des sangliers causent presque chaque
nuit dans leurs champs continus à ce bois

(Cr. r. 29 déc. 1883, D. P. 84. 1. 96).

ART. 3. — DESTRUCTION DES ANIMAUX DOMES-
TIQUES (R. 196; S. 794 et s.).

149. Les atteintes portées aux animaux

domestiques sont régies par les règles du
droit commun en matière de répression.
Ainsi le fait de tuer ou blesser des animaux

domestiques, notamment des chiens ou des

volailles, tombe sous le coup, soit de l'art.
454 c. pén. (Y. infrà, Dommage-Destruction),
soit de l'art. 479-1° c. pén. pour dommages
aux propriétés mobilières d'autrui (V. infrà,
Contravention). — Cependant le propriétaire,
possesseur ou fermier a le droit de tuer les
volailles appartenant à autrui lorsqu'elles
causent du dommage à son fonds, mais seu-
lement sur les lieux et au moment du dégât
(V. infrà, Dommage-Destruction).

150. La destruction des pigeons est l'objet
d'une réglementation particulière (L. 4 avr.
1889, sur le Code rural, D. P. 89. 4. 35). Les

préfets prennent, chaque année , après avis
des conseils généraux, des arrêtés pour dé-
terminer l'époque de l'ouverture et de la fer-
meture des colombiers (L. 4 avr. 1889, art.

6). — Les pigeons sont considérés comme

gibier pendant le temps où ils doivent être

enfermés; par suite, celui qui les trouve
sur son terrain peut les tuer et même les
enlever et se les approprier. Cette faculté
est reconnue au propriétaire, possesseur, au
fermier, à l'usufruitier, en un mot à tous
ceux qui ont le droit de faire la récolte;
mais ceux-ci ne peuvent exercer le droit de
destruction que sur leur terrain, sous les
peines portées par l'art. 454 et par l'art.
479-1° c. pén. (V. suprà, n° 149). L'enlève-
ment des pigeons tués dans ces conditions
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•constituerait un vol (Pén. 379 et 401). —

L'exercice de ce droit de destruction n'est

ni subordonné à la délivrance d'un permis
de chasse, ni limité à l'ouverture de la
chasse. Il peut s'accomplir pendant la nuit.

Il n'est pas nécessaire non plus que les pi-

geons causent un dommage actuel aux

récoltes.
151. En dehors de l'époque où les pigeons

doivent être renfermés, ils appartiennent
au propriétaire du colombier : pendant ce

temps, celui qui trouve les pigeons sur son

propre terrain et y causant du dommage,
peut sans doute les tuer au moment du dé-

gât, mais il ne
peut se les approprier sans

se rendre coupable de vol (L. 4 avr. 1889,
art. 4 et 7).

152. Le préfet peut même déclarer les

pigeons animaux nuisibles. En ce cas, ils
deviennent la propriété de celui qui les a
tués légitimement, de même que tous les
animaux nuisibles classés comme tels par
le préfet.

— Si les pigeons n'ont été l'objet
d'aucun arrêté préfectoral déterminant

l'époque de la fermeture des colombiers, ou

rangeant les pigeons au nombre des animaux

nuisibles, le propriétaire, possesseur ou fer-
mier peut les tirer, pourvu que ce soit sur
son fonds et pendant qu'ils causent un dom-

mage aux récoltes.
153. Les pigeons voyageurs sont l'objet

d'une protection spéciale. D'après la doctrine
admise en dernier lieu par la Cour de cas-
sation , les lois des 3 mai 1844 et 22 janv.
1874 ne leur sont pas plus applicables qu'aux
pigeons attachés à un colombier, et, dès

lors, la destruction de ces pigeons, en dehors
des circonstances où elle est permise par la
loi du 4 avr. 1889 sur la police rurale, ne
constitue pas un fait de chasse réprimé par
l'art. 11 de la loi de 1844 (Ch. réun. r.
8 déc. 1896, D. P. 97. 1. 251). Mais toute

personne qui, en n'importe quel lieu ou

quel temps, par n'importe quel moyen, a

capturé ou détruit, ou tenté de capturer ou
de détruire des pigeons voyageurs ne lui

appartenant pas, est punie d'une amende de
16 à 100 francs, sans préjudice de tous autres

dommages et intérêts et de l'application, le
cas échéant, des peines portées aux art. 454
et 401 c. pén. (V. infrà, Dommage-Des-
truction, Vol).

SECT. IX. — De la défense de vendre,
d'acheter, de transporter et de colporter
du gibier pendant le temps où la chasse
est interdite.

ART. 1er. — DES ACTES COMPRIS DANS LA PRO-
HIBITION (R. 210 et s.; S. 810 et s.).

154. L'art. 4, § 1er, de la loi du 3 mai
1844 défend, sous les peines édictées par
l'art. 12-4», la mise en vente, la vente, l'a-
chat, le transport et le colportage du gibier
pendant le temps où la chasse n'est pas per-
mise.

155. Pendant la fermeture de la chasse,
la simple mise en vente, c'est-à-dire l'expo-
sition aux regards du public, l'étalage dans
un magasin ou une boutique, est réprimée
lors même qu'elle n'a pas été suivie de vente.
— De même, la loi réprime le simple trans-

port du gibier, indépendamment de toute
intention de vendre.

156. Les entrepreneurs de transports, les

compagnies de chemins de fer en particu-
lier, sont pénalement responsables de tout

transport de gibier en violation des lois et
des règlements, alors même que le gibier se
trouverait à leur insu dans des bourriches
et des paniers, la bonne foi n'étant pas une
excuse en matière de chasse (V. infrà,
n° 235). L'expéditeur doit être puni comme
complice. — Toutefois, le fait de transport
n'étant délictueux qu'autant qu'il a été com-
mis volontairement, la présomption que le

transporteur agissait volontairement doit cé-

der devant la preuve contraire rapportée par
lui. Ainsi, un facteur de messageries, pour-
suivi pour transport de gibier en temps pro-
hibé, a pu être acquitté par le motif que ce
facteur n'a ni connu ni pu connaître le con-
tenu du colis dans lequel le gibier était ren-
fermé.

ART. 2. — ANIMAUX AUXQUELS S'APPLIQUE LA
PROHIBITION (R. 213 et s.; S. 818 et s.).
157. La défense contenue dans l'art. 4 de la

loi de 1844 est générale et s'applique à toute

espèce de gibier, expression qui ne com-
prend ici que les animaux sauvages dont la
chair est bonne à manger. — Il n'y a point
à distinguer entre le gibier vivant et le gi-
bier mort. Mais des permis de transport ou
autorisations de transporter le gibier vivant
sont délivrés, soit dans l'intérêt de sa repro-
duction , soit

pour
cause de changement de

domicile. La demande doit être adressée par
lettre au préfet ou au ministre de l'intérieur

(Cire. min. int. 12 févr. 1884; Note min.

agric. 11 févr. 1900).
158. La prohibition s'applique au gibier

cuit comme au gibier cru et même au pâté
de gibier. La condamnation est encourue

par le consommateur s'il a pu reconnaître la
nature du mets. Mais la prohibition n'est

pas applicable aux conserves de gibier et
aux autres préparations analogues non desti-
nées à. une consommation prochaine.

159. L'interdiction de vente, de trans-

port, etc., de gibier en temps prohibé,
atteint, en principe, le gibier tué sans con-
travention , notamment : 1» le gibier tué par
les propriétaires de terrains clos attenant à
une habitation, qui doit être consommé sur

place; 2° les espèces ayant le caractère de

gibier, classées par le préfet au nombre des
animaux malfaisants ou nuisibles, spéciale-
ment les lapins de garenne, qui doivent être

également consommés sur place; 3» les bêtes

fauves, propres à l'alimentation, tuées par
le propriétaire dans l'exercice de son droit
de légitime défense. — Mais l'Administra-
tion a apporté des tempéraments à cette ri-

gueur : elle autorise le transport des ani-
maux nuisibles ayant le caractère de gibier,
pour être consommés au domicile des chas-
seurs qui ont pris part à la traque ou à la
battue (Cire. min. int. 25 avr. 1862). Elle
admet que le colportage et la vente des

lapins de garenne peuvent être exception-
nellement autorisés dans le département,
après la fermeture de la chasse, par le mi-
nistre de l'intérieur sur la proposition du

préfet. Enfin, elle accorde la même tolé-
rance à l'égard des sangliers tués comme
animaux nuisibles, et des bêtes fauves propres
à l'alimentation tuées par le propriétaire,
possesseur ou fermier, et qui peuvent être

transportées par celui-ci à son domicile.
160. Il faut nécessairement excepter de la

prohibition de transport de l'art. 4 les ani-
maux qui font l'objet de la chasse à courre,

quand ce mode de chasse a été autorisé par
le préfet après la fermeture de la chasse
ordinaire. De même, la prohibition ne s'ap-
plique pas aux oiseaux de passage et au gi-
bier d'eau pendant que cette chasse est

permise.
161. Rien que, en principe, le gibier ve-

nant de l'étranger tombe sous le coup de
l'art. 4 de la loi de 1844, on excepte, en

pratique, de la prohibition : les oiseaux

rares, le gibier exotique non acclimaté en

France, comme : la perdrix blanche, le renne,
le sanglier, le gibier d'eau sous certaines

conditions, la caille, en général jusqu'au
1er mai, etc.

162. Quant au transit du gibier provenant
de l'étranger et expédié à destination de

l'étranger sous le plomb de la douane, la

prohibition de l'art. 4 ne lui est pas appli-
cable.

163. Les animaux sauvages qui sont ini-

propres à l'alimentation et qui, par consé-
quent, ne rentrent pas dans la catégorie du
gibier proprement dit, ne sont pas soumis à
la prohibition de l'art. 4. Il en est ainsi des
animaux malfaisants ou nuisisibles et des
bêtes fauves dont la chair n'est pas bonne à
manger, tels que les loups et les renards,
les fouines, les putois.

164. De même, l'art. 4 ne concerne pas
les animaux domestiques ou sédentaires, tels
que les lapins de clapiers, les oiseaux qui,
sauvages de leur nature, tels que les faisans,
sont élevés dans des volières ou basses-
cours (Orléans, 23 déc. 1902, D. P. 1903. 5.
106); ni, à plus forte raison, les oiseaux de
chant ou de plaisir, comme les rossignols,
fauvettes, serins (V. cependant infrà, n° 167).

ART. 3. — LIEUX , ÉPOQUES , DURÉE DE LA
PROHIBITION (R. 219 et s.; S. 858 et s.).

165. En ce qui concerne les lieux aux-
quels s'applique la prohibition, la clôture de
la chasse dans un département y entraîne
l'interdiction de vendre et de colporter le gi-
bier, alors même que la chasse est encore
ouverte dans le département voisin. De même,
on ne peut expédier d'un département où la
chasse est fermée du gibier dans un départe-
ment où la chasse est ouverte, et réciproque-
ment. Le simple transit du gibier est lui-
même prohibé sur un point où la chasse
n'est pas ouverte, bien qu'elle le soit au
lieu d'expédition ou de départ et au lieu de
destination ou d'arrivée.

166. La prohibition de l'art. 4 dure pen-
dant la clôture générale de la chasse. Elle a

pour point de
départ

le jour de la clôture

générale et s'applique même au gibier tué
avant la fermeture. Elle cesse au moment de
la réouverture.

167. Le colportage du gibier dans une

période pendant laquelle la chasse peut, à
raison de circonstances particulières au dé-

partement, être accidentellement suspen-
due, ne tombe pas sous le coup de l'art. 12
de la loi de 1844. Ainsi le colportage est

permis en temps de neige, bien qu'un arrêté

préfectoral ait interdit la chasse pendant ce

temps. Mais il a été jugé que le colportage
du gibier, interdit pendant le temps où la
chasse n'est pas ouverte, ne devient licite

pendant la période qui s'écoule entre l'ou-
verture et la fermeture générales de la chasse

qu'autant que la chasse du gibier colporté
n'est pas, pendant cette période, légale-
ment prohibée. Ainsi, lorsqu'un arrêté pré-
fectoral interdit en tout temps la destruc-

tion, la capture, le colportage et la vente
des petits oiseaux, l'interdiction portée par
cet arrêté ayant pour effet de prohiber en
tout temps fa chasse des petits oiseaux, il
en résulte que le colportage de ces animaux

n'est, à aucun moment, permis, et tombe
sous le coup des art. 4 et 12 de la loi de 1844

(Cr. r. 6 nov. 1897, D. P. 98. 1. 281).

ART. 4. — SAISIE, CONFISCATION ET RECHERCHE
DU GIBIER (R. 223 et s.; S. 871 et s.).

168. Le gibier colporté en temps prohibé
est saisi (L. 1844, art. 4, § 2). La saisie de
ce gibier peut être opérée sur la personne
même du délinquant, à la différence du gi-
bier qui est entre les mains du chasseur.
Le gibier ainsi saisi est envoyé à l'établisse-
ment de bienfaisance le plus voisin (L. 1844,
art. 4, § 2). Il s'agit du gibier mort : le

gibier vivant doit être rendu à la liberté.

169. La recherche du gibier, en temps
prohibé, peut être faite soit par les fonc-

tionnaires et agents chargés de la police de
la chasse, soit par les employés des contri-
butions indirectes et de l'octroi (L. 1844,
art. 22 et 23). Elle peut être effectuée soit

dans les lieux ouverts au public, c'est-à-dire

dans les halles, marchés, voies publiques,
soit à domicile chez les aubergistes et les
marchands de comestibles (art. 4, § 3). —
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La simple détention de gibier par ces der-

niers, en temps prohibé, constitue-t-elle
un délit ? La question est discutée, mais la
négative parait préférable.

170. Les perquisitions au domicile des

particuliers, pour y rechercher du gibier
en temps prohibé, sont interdites, sauf le
droit du juge d'instruction d'y opérer régu-
lièrement une visite domiciliaire. — Les

agents chargés de la police de la chasse

peuvent, en dehors du domicile, visiter les

personnes elles-mêmes pour s'assurer des
infractions au paragraphe 1er de l'art. 4.

SECT. X. — Défense de prendre ou dé-
truire des oeufs et couvées (R. 227 et s.;
S. 884 et s.).

171. Il est interdit de prendre ou de dé-
truire sur le terrain d'autrui des oeufs et
des couvées de faisans, perdrix et cailles

(L. 1844., art. 4, § 4). Quant aux oeufs et
couvées des autres oiseaux, ils sont suscep-
tibles d'être protégés par les arrêtés préfec-
toraux pris en exécution de l'art. 9, § 4-1°

(V. suprà, n° 126).
172. La disposition de l'art. 4 est spéciale

aux oeufs et couvées des faisans, perdrix et

cailles; elle ne concerne pas ces oiseaux
eux-mêmes lorsqu'ils ne sont pas à l'état
de couvées. En ce cas, leur capture et leur

destruction, comme celle des petits de toute
autre espèce de gibier, constitue un acte de
chasse.

173. Le propriétaire, usufruitier et fer-

mier, a le droit de conserver ou de détruire
les oeufs et couvées de toute espèce d'oiseaux

qui se trouvent sur son fonds, à moins que
le préfet n'ait interdit la destruction des
oeufs et couvées de tous les oiseaux, en vertu
de l'art. 9, § 4-1° (V. suprà, n° 126).

SECT. XI. — Constatation des délits. —
Poursuite. — Extinction des actions pu-
blique et civile.

ART. 1er. — CONSTATATION DES DÉLITS
DE CHASSE.

§ 1er. — Modes de preuve des délits de chasse
(R. 361 et s.; S. 1106 et s.).

174. Les délits prévus par la loi sur la
police de la chasse sont prouvés soit par
procès-verbaux ou rapports, soit, à défaut,
par témoins (L. 1844, art. 21), soit même par
les autres modes de preuves reçus d'après le
droit commun en matière criminelle, comme
l'information, la visite des personnes, la
visite domiciliaire, l'expertise, l'interroga-
toire et l'aveu du prévenu (V. infrà, Ins-
truction criminelle). — Il est à remarquer,
par suite, que l'absence ou la nullité d'un
procès-verbal, ou l'irrégularité d'une visite
domiciliaire, n'a pas nécessairement pour
résultat d'entraîner l'acquittement du pré-
venu; celui-ci peut néanmoins être con-
damné si sa culpabilité demeure établie,
indépendamment du procès-verbal, par l'un
des autres modes de preuve.

175. Les procès-verbaux ou rapports sont
les modes de preuve les plus usuels en ma-
tière de délits de chasse. En ce qui touche
la forme des procès - verbaux, les divers
agents qui ont qualité pour les dresser
doivent se conformer aux lois particulières
de leur institution sauf les modifications
explicites ou implicites qui résultent de la
loi du 3 mai 1844 (V. infrà, Procès-verbal).
Notamment, le procès-verbal doit être au
moins signé par l'agent qui l'a dressé. Mais
la validité du procès-verbal n'est pas subor-
donnée à la condition que le garde ou l'agent
verbalisateur soit revêtu de son uniforme ou
de ses insignes lors de la constatation de
l'infraction, non plus qu'à la nécessité d'une
déclaration du rédacteur, avertissant le dé-
linquant qu'il va dresser procès-verbal contre
lui.

176. Le procès-verbal doit être rédigé
dans les vingt-quatre heures du délit et
mentionner 1 heure à laquelle le délit a été
commis.

177. Il est, de plus, assujetti à la forma-
lité de l'affirmation (V. infrà, Procès-ver-
bal) dans les vingt-quatre heures du délit,
à peine de nullité (L. 1844, art. 24) (Douai,
25 janv. 1899, D. P. 1900. 2. 373). Il est
nécessaire que le procès-verbal mentionne
l'heure à laquelle il a été affirmé. — La for-
malité de l'affirmation n'est imposée qu'aux
gardes champêtres et aux gardes particu-
liers, gardes forestiers, employés des con-
tributions indirectes et des octrois, non aux
autres fonctionnaires ou agents qui constatent
des délits de chasse.

178. Les officiers publics qui ont qualité
pour recevoir l'affirmation en matière de
chasse sont le juge de paix, ou l'un de ses
suppléants, ou le maire ou son adjoint (ou
à défaut un conseiller municipal), soit de la
commune de la résidence du garde, soit de
la commune où le délit a été commis. Ces
magistrats sont tous égal, ment et concur-
remment compétents : le garde est libre de
choisir celui d'entre eux auquel il veut
s'adresser.

179. Les procès-verbaux régulièrement !
dressés en matière de chasse par les per-
sonnes indiquées à l'art. 22 de la loi de 1844
font foi jusqu'à preuve contraire. Ils peu-
vent donc être débattus par des preuves
contraires, soit écrites, soit testimoniales,
si le tribunal juge à propos de les admettre
(Instr. 154, i89). Mais, à défaut de cette
preuve contraire, les procès-verbaux de
chasse s'imposent aux juges quant aux faits
matériels qu'ils constatent, et celui-ci ne
saurait méconnaître ces faits, en dehors de
toute instruction, soit à l'audience, soit hors
de l'audience, en se fondant uniquement
soit sur les explications ou les dénégations
du prévenu, soit sur la connaissance per-
sonnelle qu'il aurait acquise hors de l'au-
dience (V. infrà, Procès-verbal).

180. Les délits de chasse peuvent se
prouver par témoins ( L. 1844 , art. 21 )
c'est-à-dire : 1° lorsqu'il n'a pas été dressé
de procès - verbal ; 2° lorsque le procès-
verbal est entaché de nullité, par exemple
pour n'avoir pas été dressé et affirmé dans
les vingt-quatre heures du délit; 3° lorsque
le procès-verbal, tout en étant régulier,
est insuffisant.

181. Les visites domiciliaires peuvent avoir
pour but la recherche du gibier en temps
prohibé chez les aubergistes et marchands
de comestibles (V. suprà, n° 169), ou la
constatation de la détention d'objets pro-
hibés (V. infrà, n° 215). Elles peuvent avoir
également pour objet de constater les faits
de chasse délictueux commis dans les ter-
rains clos et attenant aux habitations. No-
tamment, les agents chargés de la police de
la chasse peuvent constater le délit d'emploi
d'engins prohibés commis dans un enclos
attenant à une habitation, mais seulement
dans trois cas : 1° lorsqu'ils pénètrent dans
l'enclos avec un mandat du juge d'instruc-
tion ; 2° quand ils s'introduisent en présence
soit du juge de paix ou de son suppléant, soit
du commissaire de police, soit du maire du
lieu ou de son adjoint; 3° lorsqu'ils peuvent
constater l'infraction de l'extérieur, sans re-
courir à aucun moyen indiscret qui soit
susceptible d'être considéré comme une vio-
lation indirecte du domicile. Ainsi, les gen-
darines n'ont pas le droit de poursuivre un
chasseur jusque dans le domicile où il s'est
réfugié, encore bien qu'ils ne l'auraient pas
perdu de vue; et leur introduction dans ce
domicile, en dehors des formes légales, a
pour effet, comme constituant un abus d'au-
torité, d'entacher d'une nullité absolue les
constatations qui ont suivi. Toutefois, si les
gendarmes n'ont rencontré ni opposition, ni

i protestation, leur introduction n'est plu»
; qu'une simple irrégularité, couverte par le

consentement tacite de la partie intéressée;
et, dans ce cas, leur procès-verbal fait foi
jusqu'à preuve contraire. De même, le garde
champêtre qui, devant leur refus de dé-
cliner leurs noms et devant l'attitude mena-
çante de deux individus surpris en délit de
chasse, pénètre à leur suite, après avoir re-
quis l'assistance de la gendarmerie, dans
une hôtellerie ouverte à tout le monde, et
sans aucune opposition de la part du pro-
priétaire, ne contrevient pas aux disposi-
tions de l'art. 16, § 3, c. instr. cr.

182. La visite domiciliaire effectuée en
dehors des conditions ci-dessus indiquées
est illégale, et cette illégalité a pour consé-

quence, d'une part, d'&ntraîner la nullité
du procès-verbal qui en a été la suite, et,
d'autre part, d'empêcher le garde ou autre
agent qui procède à la visite domiciliaire
d'être entendu comme témoin sur le fait par
lui irrégulièrement constaté.

183. L'aveu judiciaire du délit de chasse,
qui émane du prévenu, couvre les nullités
du procès-verbal ou supplée à ce docu-
ment.

§ 2. — Fonctionnaires, gardes et agents
ayant qualité pour constater les délits de
chasse (R. 367 et s., 375 et s.; S. 1149
et s.).

184. Ces personnes sont : les maires et ad-
joints, les commissaires de police dans l'éten-
due de la commune; les officiers, sous-offi-
ciers de gendarmerie et les simples gendarmes
dans l'étendue de leurs circonscriptions res-
pectives , et en dehors de leurs circonscrip-
tions , quand ils sont dans l'exercice de leurs
fonctions, par exemple quand ils reviennent
de conduire un prisonnier: les préposés fo-
restiers, c'est-à-dire les brigadiers et gardes
soit domaniaux, soit communaux, soit d'éta-
blissements publics, soit mixtes, soit de
forêts indivises assujetties au régime fores-
tier, mais seulement pour constater les dé-
lits de chasse commis dans les bois soumis
au régime forestier; les gardes champêtres
communaux, dans les propriétés rurales et
les bois particuliers; les gardes particuliers,
dans les propriétés confiées à leur surveil-
lance; les gardes - chasse des adjudicataires
ou fermiers de chasse des forêts domaniales;
les gardes-messiers et gardes-vignes, dans
les propriétés qu'ils sont chargés de sur-
veiller et pendant la durée de leur mission
(L. 3 mai 1844, art. 22 et 23).

185. Les employés des contributions indi-
rectes et des octrois ont qualité pour dresser
des procès-verbaux, qui font foi jusqu'à
preuve contraire lorsqu'ils constatent les dé-
lits de mise en vente, vente, achat, colpor-
tage et transport du gibier en temps pro-
hibé.

186. En dehors de ces agents, peuvent
encore constater les flagrants délits de chasse
les magistrats de l'ordre judiciaire : officiers
de police judiciaire, procureurs de la Répu-
blique, juges d'instruction, juges de paix.

§ 3. — Gratifications (R. 390 et s.;
S. 1164 et s.).

187. Des gratifications sont allouées aux
gardes (gardes-pèche , gardes particuliers,
gardes-chasse, gardes forestiers), aux sous-
officiers de gendarmerie et gendarmes, à rai-
son des procès-verbaux dressés par eux pourla constatation des délits de chasse (L. 1844,
art. 10). La gratification n'est due ni aux
agents forestiers, ni aux employés des con-
tributions indirectes, ni à ceux des octrois.
Elle est prélevée sur le produit des amendes;
toutefois, elle est due même au cas où le
délinquant ne serait condamné qu'aux frais,
et aussi au cas où il aurait transigé avec
l'Administration forestière.
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S 4. — Désarmement et arrestation des

délinquants (R. 395 et s.; S. 1180 et s.).

188. Les délinquants ne peuvent être
désarmés (L. 1844, art. 25). Néanmoins,
d'après la jurisprudence, lé chasseur se

rendrait coupable de rébellion en usant de

violences ou voies de fait pour repousser
le garde ou agent qui voudrait le désarmer

illégalement.
189. De même, les délinquants ne peuvent

être arrêtés que dans des cas exceptionnels,
savoir : s'ils sont déguisés ou masqués, s'ils

refusent de faire connaître leurs noms ou
s'ils n'ont pas de domicile connu (L. 1844,
art. 25).

— Le délinquant est conduit, au
besoin par la force, devant le maire, ou, si

l'on se trouve sur le territoire du chef-lieu

de canton, devant le juge de paix.

ART. 2. — POURSUITE DES DÉLITS
DE CHASSE.

S 1<*. — Droit de poursuite du ministère

public (R. 401 et s.; S. 1190 et s.).

190. Le ministère public a d'une façon

générale, et sauf ce qui sera dit plus loin
Ses délits de chasse sur le terrain d'autrui,
le droit de poursuivre d'office tous les délits
de chasse (L. 1844, art. 26). Il a qualité, à
l'exclusion des parties civiles , pour pour-
suivre les infractions qui ne lèsent pas des
intérêts privés, tels que les délits de chasse
sans permis ou de chasse en temps prohibé.
En ce qui concerne les délits de chasse sans
autorisation sur le terrain d'autrui, l'action
du ministère public existe sans restriction

lorsque le délit se produit : 1° dans un
enclos attenant à une habitation; 2° sur un
terrain non dépouillé de ses fruits, par
exemple sur un champ chargé d'une récolte
en maturité, ou même sur des terres simple-
ment mises en état de produire; 3° dans les
bois soumis au régime forestier (V. infrà,
n° 192).

191. Dans les autres cas, l'action du mi-
nistère public est subordonnée à la plainte
de la partie intéressée, qui n'a pas besoin
de se porter partie civile. Cette règle s'ap-

plique
au cas où le délit s'est produit dans

le bois d'un particulier ou dans un bois
communal non soumis au régime forestier.
La simple remise du procès-verbal, qui
constate le fait de chasse, au parquet, par
le propriétaire ou sur son ordre , équivaut
à une plainte. Quand l'action publique a été
mise en mouvement par la plainte de la

partie civile, elle ne peut plus être arrêtée

par le fait ou l'inaction de cette partie.

§ 2. — Droit de poursuite de l'Administra-
tion forestière (R. 417, 429 et s.; S. 1208
et s.).

192. Les délits de chasse commis dans les
bois soumis au régime forestier sont consi-
dérés comme des délits forestiers, et sont

régis par les règles applicables à ces délits
(Cr. c. 28 janv. 1897, D. P. 97. 1. 87). Ils

peuvent être poursuivis d'office par l'admi-
nistration des Forêts (V. aussi infrà, Forêts).
— Celle-ci n'a, au contraire, aucune qualité
pour agir dans les bois non soumis au ré-
gime forestier.

§ 3. — Droit de poursuite de la partie civile

(R. 402, 432 et s.; S. 1219 et s.).

193. La partie lésée par un délit de
chasse a, indépendamment de la faculté de

Sorter
plainte (V. suprà, n° 191), le droit

'assigner directement devant la juridiction
correctionnelle l'auteur du délit et les per-
sonnes civilement responsables, conformé-
ment à l'art. 182 c. instr. cr. (V. infrà,
Instruction criminelle). — Lorsqu'un fait
de chasse donne lieu en même temps à un
délit susceptible d'être poursuivi d'office par
le ministère public, par exemple au délit de
chasse sans permis, et à un délit d'ordre

privé, par exemple au délit de chasse sans
autorisation, la partie lésée peut citer direc-
tement à raison de ce dernier délit, indé-

Eendamment
de l'exercice de l'action pu-

lique par le ministère public à raison de
l'autre délit.

194. Les personnes qui peuvent pour-
suivre directement les délits de chasse sont :
le propriétaire, le copropriétaire, le posses-
seur, l'usufruitier, l'empnytéote, le locataire
ou l'adjudicataire de chasse, mais non le

simple permissionnaire de chasse. — Une
société civile de chasse n'est pas recevable
à poursuivre un délit de chasse commis sur
un terrain où elle a acquis le droit de chas-
ser, si l'acte constitutif de cette société n'a

pas date certaine (notamment par l'enregis-
trement) au jour du délit (Douai, 25 janv.
1899, D. P. 1900. 2. 373).

195. On admet que le droit de poursuivre
des infractions commises sur un immeuble
rural affermé appartient au bailleur, à l'ex-
clusion du fermier, à moins de convention
contraire dans le bail, tout au moins pour
les faits de chasse qui ne violent que les
droits du bailleur. Le fermier peut pour-
suivre les faits de chasse qui lèsent son in-
térêt particulier, tels que ceux commis sur
le terrain loué avant qu'il soit dépouillé de
ses fruits. En outre, le fermier a, dans tous
les cas, une action de la compétence des
tribunaux civils, pour la réparation du dom-

mage causé par un fait de chasse aux biens
loués.

ART. 3. — COMPÉTENCE EN MATIÈRE DE DÉLITS
DE CHASSE (R. 436 et s.; S. 1242 et s.).

196. Les délits de chasse sont de la com-

pétence du tribunal correctionnel.
197. L'action civile résultant des infrac-

tions de chasse est soumise aux règles de

compétence du droit commun. Il en est de
même des exceptions et des questions préju-
dicielles (V. infrà, Compétence criminelle,
Question préjudicielle). Ainsi, le tribunal
saisi de la poursuite d'un délit de chasse
est juge de l'exception tirée de l'existence
du consentement du propriétaire du fonds,
ou de son ayant droit, relativement au fait
de chasse incriminé.

198- Sur le privilège de juridiction dont

bénéficient, en matière de "chasse comme en
d'autres matières, les personnes désignées
aux art. 479, 481 et 482 c. instr. cr., V.

infrà, Mise en jugement des fonctionnaires
publics.

ART. 4. — SAISINE ET JUGEMENT (R. 434 et s.,
447 et s.; S. 1265 et s.).

199. La juridiction correctionnelle est
ordinairement saisie des délits de chasse par
citation directe donnée au prévenu par la

partie poursuivante (V. suprà, n° 193). La
citation doit renfermer l'exposé des faits, de
manière à procurer au prévenu une connais-
sance suffisante du délit qui lui est imputé.

200. La solidarité des amendes et frais

peut être prononcée contre les délinquants
qui ont commis conjointement des délits de
chasse (L. 1844, art. 27); mais il est néces-

saire, pour cela, qu'ils aient agi comme
coauteurs ou comme complices.

ART. 5. — EXTINCTION DES ACTIONS PUBLIQUE
ET CIVILE (R. 467 et s.; S. 1288 et s.).

201. L'action publique résultant des dé-
lits de chasse se prescrit par le délai de
trois mois à compter du jour du délit (L.
1844, art. 29). Quant à la supputation du

délai, on applique les règles ordinaires en
matière de prescription criminelle. Il en
est de même en ce qui concerne l'interrup-
tion de la prescription (V. infrà, Prescrip-
tion criminelle). — Lorsque la prescription
a été interrompue par un acte d'instruction
ou de poursuite, c'est la prescription de
droit commun, c'est-à-dire celle de trois

ans, qui recommence à courir, et non plus
la prescription de trois mois (Lyon, 22 juill.
1890, D. P. 91. 5. 60).

202. La prescription de l'action civile
est soumise aux règles de droit commun. Il
en est de même de la prescription de la
peine (V. infrà, Prescription criminelle). —
Sur la prescription de Faction en réparation
de dommage aux récoltes, V. infrà, n° 268.

203. L'action publique résultant des dé-
lits de chasse peut être éteinte par l'effet
d'une transaction. Suivant l'opinion domi-
nante, le droit attribué à l'administration
des Forêts, par l'art. 159, § 4, c. for., de
transiger avant jugement sur la poursuite
des délits et contraventions en matière fo-
restière, s'applique aux délits de chasse
commis dans les bois soumis au régime
forestier comme aux délits forestiers propre-
ment dits, et l'usage qui est fait de ce droit
éteint d'une manière absolue l'action pu-
blique (V. infrà, Forêts).

204. Le droit de transaction des parties
civiles ne peut avoir pour objet que des
réparations civiles résultant du délit de
chasse.

- 205. La grâce, l'amnistie, la réhabilita-

tion, produisent en matière de chasse les
effets de droit commun (V. suprà, Amnis-
tie, noss9 et s., et infrà, Grâ.ce, Réhabilita-

tion).
SECT. XII. — Des peines.

206. Les peines applicables aux délits

?
revus par la loi de 1844 sur la chasse sont :
° l'amende, dont le produit est attribué aux

communes sur le territoire desquelles les
infractions ont été commises, sauf le prélè-
vement des gratifications aux gardes et gen-
darmes (L. 1844, art. 19); 2° l'emprisonne-
ment; 3° la confiscation des engins, instru-
ments de chasse, et, dans certains cas, des
armes (art. 16); 4° la privation du permis
de chasse (art. 18).

ART. 1er. — DÉLITS PUNIS PAR L'ART. 11 DE
LA LOI DU 3 MAI 1844 (R. 230 et s.; S. 894
et s.).

207. 1° Délit de chasse sans permis;
contraventions aux arrêtés préfectoraux;
destruction d'oeufs et de couvées. — Sont

punis
d'une amende de 16 à 100 francs :

» le fait d'avoir chassé sans permis (V. su-

prà, n»' 46 et s.) ; — 2° les contraventions aux
arrêtés préfectoraux concernant les oiseaux
de passage, le gibier d'eau, la protection des

oiseaux, l'emploi de chiens lévriers, le

temps de neige, la destruction des animaux
malfaisants et nuisibles (V. suprà, n° 121
et s., 130, 131 et s.). Les contraventions aux
arrêtés préfectoraux interdisant le colpor-
tage des petits oiseaux (V. suprà, n° 167)
sont punies non

par
l'art. 11, mais par les

art. 4 et 12; — 3° le délit de capture ou des-

truction, sur le terrain d'autrui, des oeufs
et couvées de faisans, perdrix et cailles (V.
suprà, n° 171); — 4° les contraventions aux
clauses et conditions des cahiers des charges
relatives à la chasse, soit dans les forêts
soumises au régime forestier, soit sur les

propriétés dont la chasse est louée au profit
des communes ou des établissements pu-
blics. — Les locataires de chasse dans les bois
et terrains des particuliers qui excèdent
sciemment les limites fixées par le contrat à
l'exercice de leur droit commettent le délit
de chasse sur le terrain d'autrui, et non le
délit de l'art. 11-5°.

208. 2» Délit de chasse sans autorisa-
tion sur le terrain d'autrui (X. suprà,
n»' 75 et s.). — Lorsque ce délit est commis
sur un terrain non clos et dépouillé de ses

fruits, il est puni d'une amende de 16 à
100 francs (art. 11-2», 8 1")- Cette amende

peut être portée au double si le délit a été
commis sur des terres non dépouillées de
leurs fruits; cette expression doit s'entendre
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des terres susceptibles de produire des fruits

propres à être récoltés à une époque plus
ou moins prochaine, et auxquelles le pas-
sage du chasseur peut causer un dommage.
On a même considéré comme rentrant sous
cette qualification des champs humides et
ensemencés en céréales, quand le passage
du chasseur peut y causer du dommage (Cr.
r. 10 juin 1864, D. P. 64. 1. 501).

209. Pour donner lieu à l'application de
l'art. 11-2°, §2, de la loi de 1844, il faut que
l'acte incriminé constitue un acte de chasse.
Si cet acte, isolé de toute action de chasse,
consiste simplement dans un fait de passage
sur le fonds d'autrui sans le consentement
-du propriétaire

ou de son ayant droit, il

n'y a là qu'une contravention de simple

police réprimée par l'un des art. 471-13°,
475-9°, 475-10» c. pén. (V. infrà, Contra-

vention).
210. Cette contravention peut, d'ailleurs,

être relevée à la charge du propriétaire d'un
bien rural qui, l'ayant donné à ferme, en se
réservant le droit de chasse, passe en action
de chasse sur des terrains préparés, ense-
mencés ou chargés de récoltes, sans le con-
sentement du fermier (Cr. r. 22 févr. 1895,
D. P. 99. 5. 90), sans préjudice des dom-

mages-intérêts auxquels ce dernier peut
avoir droit.

211. Une seconde hypothèse où cette

aggravation est applicable est celle où le fait
de chasse sur le terrain d'autrui se produit
sur un terrain entouré d'une clôture conti-
nue faisant obstacle à toute communication
avec les héritages voisins, mais non attenant
à une habitation (art. 11-2», § 2). — Sur le
cas où cet enclos est attenant à une habita-
tion, V. infrà, n» 217.

212. Le passage de chiens courants pour-
suivant sur le terrain d'autrui, sans le con-
sentement du propriétaire de ce terrain, un
gibier lancé sur le terrain de leur maître,
constitue, en principe, un fait réel de chasse
et, par suite, un délit imputable au chas-
seur maître des chiens. Mais le juge a le
pouvoir de réputer, ou non, délictueux le

passage des chiens courants et, par consé-
quent, d'admettre, ou non, une excuse en
faveur du chasseur, par appréciation des
circonstances qui ont pu motiver ce pas-
sage. Pour que cette excuse puisse être
accueillie, il faut : 1» qu'il s'agisse de chiens
courants (ce qui exclut les chiens d'arrêt) ;
2» que ces chiens soient à la suite d'un

gibier lancé sur la propriété de leur maître;
3» que le chasseur rapporte la preuve qu'il
a fait tous ses efforts pour rappeler ses
chiens ou pour les rompre, ou qu'il lui a
été impossible de les empêcher de passer
sur le terrain d'autrui (Civ. r. 26 nov. 1895,
D. P. 96. 1. 236).

ART. 2. — DÉLITS PRÉVUS PAR L'ART. 12
(R. 295 et s.; S. 964 et s.).

213. 1° Délits de chasse en temps pro-
hibé ; de chasse de nuit; à l'aide d'en-
gins prohibés. — Délits de colportage de
gibier en temps prohibé. — Emploi de
drogues. — Sont punis d'une amende de 50
à 200 francs et d'un emprisonnement de six
jours à deux mois (cette dernière peine
étant facultative pour le juge) : 1° le délit
de chasse en temps prohibé (Y. suprà,
n»!36 et s.), à l'exclusion des infractions aux
arrêtés préfectoraux en matière de chasses
exceptionnelles prévues par l'art. 9 (V. su-
prà, nos 121 et s.), et alors même que les
prévenus auraient chassé sur leurs propres
terres; ... 2° le délit de chasse de nuit (Y.
suprà, nos 113 et s.), alors même que l'acte
de chasse a eu lieu à l'aide d'engins licites ;
... 3° le délit de chasse accompli, soit par
des modes prohibés, soit à l'aide d'engins,
instruments ou moyens prohibés (V. suprà,
nos 117 et s.); ... 4° le délit de mise en
vente, vente, achat, transport ou colportage

de gibier en temps prohibé (Y. suprà,
nos 154 et s., et notamment n° 167); ...
5° l'emploi de drogues ou appâts de nature
à enivrer le gibier ou à le faire périr.

214. 2» Délit de détention ou de port
d'engins prohibés, de détention et d'emploi
d'appeaux, appelants et chanterelles. — La

peine édictée par l'art. 12, § 1er-3°, est appli-
cable au fait d'être trouvé muni ou porteur,
hors de son domicile, de filets, engins ou
instruments de chasse prohibés, et même à
la simple détention à domicile de ces objets,
indépendamment de tout usage qui pourrait
en avoir été fait. L'expression filets et en-

gins de chasse prohibés comprend notam-
ment les filets et instruments destinés à la
chasse des oiseaux (Y. aussi suprà, nos 119
et s.) ; mais elle ne doit pas s'entendre des

pièges destinés à la capture des animaux
malfaisants ou nuisibles, ni aux engins des-
tinés à prendre des bêtes fauves.

215. La détention et le port d'engins
prohibés ne peuvent être recherchés et
constatés que suivant les règles du droit
commun. Il peut donc y être procédé, dans
les lieux ouverts au public, par tous les

agents chargés de la police de la chasse.
Quant aux perquisitions dans le domicile du

prévenu, elles peuvent être faites, dans le
cas de flagrant délit, par

le procureur de
la République, le juge de paix, le commis-
saire de police, les officiers de gendarmerie,
et même, mais avec l'assistance soit du juge
de paix ou de son suppléant, soit du maire
ou de l'adjoint, par les gardes et gendarmes,
s'ils sont à la suite d'un braconnier porteur
d'un engin prohibé. En cas de délit non

flagrant, la visite domiciliaire ou perquisi-
tion ne peut être pratiquée que par le juge
d'instruction ou par un officier public muni
d'une commission rogatoire de ce magis-
trat et en vertu d'une ordonnance par lui
rendue sur la réquisition du ministère pu-
blic (Comp. infrà, Instruction criminelle).

216. L'emploi et la détention d'appeaux,
appelants et chanterelles sont également pu-
nis des peines énoncées suprà, n° 213 (L.
1844, art. 12, § ler-6°).

ART. 3. — DÉLIT DE CHASSE DANS UN ENCLOS
ATTENANT A UNE HABITATION (R. 300 et s.;
S. 1024 et s.).

217. Est puni d'une amende de 50 à
300 francs et d'un emprisonnement de six
jours à trois mois (cette dernière peine
facultative pour le juge) celui qui aura
chassé, de jour, sans autorisation, sur le
terrain d'autrui, dans le cas où ce terrain
est attenant à une maison habitée ou ser-
vant à l'habitation et est entouré d'une
clôture continue faisant obstacle à toute
communication avec les héritages voisins
(L. 1844, art. 13, § 1er). V. suprà, n° 106
et s.

218. Si le délit a été commis pendant la
nuit, le délinquant est passible d'une amende
de 100 à 1000 francs et d'un emprisonne-
ment de trois mois à deux ans, sans préju-
dice , s'il y a lieu, de peines plus graves
portées par le Code pénal (L. 1844, art. 13,
§2). Ces peines plus graves peuvent résul-
ter des délits de violences, coups et bles-
sures, etc.

ART. 4. — DES CIRCONSTANCES AGGRAVANTES.

§ 1er
— Circonstances aggravantes appli-

cables à tous les délits de chasse (R. 304
et s.; S. 1030 et s.).
219. Les peines portées aux art. 11, 12

et 13 de la loi de 1844 (V. suprà, nos 207,
213 et 217) peuvent être portées au double
dans l'un des cinq cas suivants : 1° si le
délinquant était en état de récidive ; 2° s'il
était déguisé ou masqué 3° s'il a pris un
faux nom ; 4° s'il a usé de violences envers
les personnes ; 5° s'il a fait des menaces

(L, 1844, art. 14). — De même que l'art. 13

(V. suprà, n» 218), l'art. 14 réserve l'appli-
cation des peines plus fortes qui pourraient
être encourues le cas échéant.

220. Il y a récidive lorsque, dans les
douze mois qui ont précédé 1 infraction, le

délinquant a été condamné en vertu de la
loi de 1844 (art. 15). Il n'y a récidive punis-
sable que de délit de chasse à délit de
chasse. Mais il n'est pas nécessaire que le
nouveau délit de chasse ait été commis dans
le ressort du même tribunal que le premier.
La récidive ne peut

résulter
que

d'une con-
damnation antérieure pour délit de chasse.

§ 2. — Circonstances aggravantes appli-
cables à certains délits de chasse (R. 300;
S. 1022).

221. 1° Chasse sur les terrains d'autrui
non dépouillés de leurs fruits ou dans les
enclos non attenant à une habitation. —

V. suprà, nos 208, 211.
222. 2° Chasse sur le terrain d'autrui, de

nuit, avec engins prohibés et avec armes.
— Les peines déterminées par l'art. 12

(V. suprà, nos 213 et s.) peuvent être por-
tées au double si le fait incriminé comprend
la réunion des quatre circonstances sui-

vantes, à savoir : 1° que la chasse ait eu
lieu sur le terrain d'autrui, sans le consen-
tement du propriétaire ou de ses ayants droit;
2° de nuit ; 3° par des modes de chasse

prohibés ou à l'aide d'engins ou de moyens
prohibés ; 4° avec des armes apparentes ou
cachées.

223. 3° Chasse la nuit dans un enclos
attenant à une habitation. — V. suprà,
n° 218.

224. 4° Délits de chasse commis par les
gardes. — Lorsque les délits de chasse pré-
vus et punis par les art. 11 et 12 de la loi
de 1844 V. suprà, nos 207 et s., 213 et s.)
ont été commis par des gardes champêtres
des communes ou par des gardes forestiers
domaniaux, communaux ou d'établissements

publics, la peine est toujours portée au maxi-
mum (L. 1844, art. 12, in fine). L'énuméra-
tion ainsi faite par l'art. 12 est limitative ;
il ne faut donc y ajouter ni les gardes cham-

pêtres des établissements publics, ni les

gardes particuliers. — Cette aggravation de

peine est applicable alors même que le délit
de chasse a été commis en dehors du terri-
toire confié à la surveillance du garde qui
est poursuivi.

225. La disposition de l'art. 198 c. pén.
(V. infrà, Fonctionnaire public) est inap-
plicable aux délits de chasse.

ART. 5. — PEINES ACCESSOIRES (R. 319 et s.;
S. 1042 et s.).

226.1° Saisie et confiscation. — Les agents
chargés de la police de la chasse peuvent
saisir, sur la personne même des chasseurs,
les engins et instruments employés pour
commettre un délit de chasse, alors même
que ces objets ne sont pas prohibés.

227. Le jugement de condamnation doit
prononcer la confiscation des filets, engins
et autres instruments de chasse qui ont
servi à commettre le délit et la destruction
de ces instruments de chasse prohibés
(L. 1844, art. 16 ). Cette disposition est

étrangère aux simples moyens de chasse,
tels que appeaux, appelants, chanterelles.
Quant aux armes, il est interdit de les saisir
sur la personne du chasseur ; mais elles
peuvent être saisies quand elles sont aban-
données.

228. Le juge qui constate un délit de
chasse a l'obligation de prononcer la confis-
cation des armes dont s'est servi le prévenu,
sauf dans le cas où le délit a été commis
par un individu muni d'un permis et pen-
dant le temps où la chasse est autorisée
(L. 1844, art. 16). Mais, dans tous les cas
de condamnation pour délits de chasse en
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temps prohibé, la confiscation du fusil doit

être prononcée, même contre le délinquant
muni d'un permis ; sans qu'il y ait à distin-

guer si le délit a lieu en temps de prohibi-
tion générale ou s'il a été commis en temps
de prohibition momentanée, par exemple en

temps de neige.
229. Si les armes, filets, engins et autres

instruments de chasse n'ont pas été saisis,
le délinquant doit être condamné à les re-

présenter ou à en payer la valeur suivant la

fixation qui en sera faite par le jugement,
sans qu'elle puisse être au - dessus de 50 fr.

(L. 1844, art. 16, §3).
230. Quant au gibier, dans aucun cas le

chasseur ne peut en être dépouillé à raison

d'une chasse délictueuse. Il en est autrement

du gibier colporté ou mis en vente ou vendu

en temps prohibé (V. suprà, nos 168 et s.).
231. 2° Privation de permis.

— Dans tous
les cas de condamnation pour délit de chasse,
les tribunaux ont la faculté d'infliger au dé-

linquant la privation du droit d'obtenir un

permis de chasse pendant une durée dont
le maximum est fixé à cinq ans, mais dont
le minimum est indéterminé (L. 1844, art.

18).

ART. 6. — CUMUL DES PEINES (R. 334 et s.;
S. 1066 et s.).

232. En cas de conviction de plusieurs
délits prévus par la loi de 1844, par le Code

pénal ordinaire ou par les lois spéciales, la

peine la plus forte est seule prononcée
(L. 1844, art. 17, § 1°). Comp. infrà,
Peine.

233. Cette règle ne s'étend ni aux peines
accessoires, confiscation et destruction des

engins et instruments, privation du droit
de permis, ni à l'interdiction de séjour qui
peuvent être prononcées cumulativement
avec la peine principale. Mais, par excep-
tion, les peines encourues pour des faits de
chasse postérieurs à la déclaration d'un pre-
mier procès-verbal peuvent être prononcées
cumulativement avec celles applicables aux
faits qui ont motivé ce premier procès-ver-
bal, sans préjudice des peines de la réci-
dive (L. 1844, art. 17, §2).

ART. 7. — DES CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES
ET DES EXCUSES (R. 351 et s.; S. 1077 et s.).

234. L'art. 463 c. pén. est inapplicable
aux délits prévus par la loi de 1844 (L. 1844,
art. 20). Le bénéfice des circonstances atté-
nuantes ne peut donc jamais être accordé.

235. D'autre part, il est admis aujour-
d'hui que les infractions à la loi sur la
chasse et aux arrêtés pris pour en assurer
l'exécution participent du caractère des con-
traventions de police, punissables malgré le
défaut d'intention du délinquant de désobéir
à la loi. En d'autres termes, elles ne peuvent
être excusées ni par la bonne foi, ni par
l'erre:. r du contrevenant. — Mais ces infrac-
tions ta sont punissables qu'autant que l'acte
incrimk-. é a été librement et volontairement
exécuté , Y. notamment suprà, nos 10 in fine,
156).

236. In ce qui concerne les excuses lé-

gales proprement dites (V. infrà. Peine),
l'art. 66 c. pén. est considéré comme appli-
cable en matière de chasse; par suite, le
mineur de seize ans qui est convaincu
d'avoir commis un délit de chasse doit être

acquitté s'il a agi sans discernement, et, de

même, s'il est reconnu avoir agi avec dis-

cernement, il ne doit être condamné qu'à
la moitié de la peine qui serait prononcée
contre lui s'il était majeur de seize ans.

ART. 8. — Du SURSIS A L'EXÉCUTION DE
LA PEINE.

237. Le sursis à l'exécution de la peine
(L. 26 mars 1891; V. infrà, Peine) peut
être appliqué sans aucun doute à la peine

DICT. DE DROIT.

d'emprisonnement prononcée pour délit de
chasse. — La solution semble devoir être
différente en ce qui concerne l'amende. La
Cour de cassation a, en effet, décidé qu'il ne

pouvait être sursis à l'exécution d'une con-
damnation à l'amende prononcée pour délit
de chasse à l'aide d'engins prohibés (Cr. c.
28 janv. 1897, D. P. 97. 1. 88).

ART. 9. — COMPLICITÉ (R. 357; S. 1095 et s.).

238. Les règles générales sur la compli-
cité, telles qu'elles résultent des art. 59 et s.
c. pén. (V. infrà, Complice-Complicité), sont

applicables aux délits de chasse. Par suite,
l'individu qui, sciemment, aide et assiste
l'auteur d'un délit de chasse dans sa perpé-
tration, est passible des mêmes peines que
l'auteur principal. Il en est ainsi, notam-
ment, des traqueurs ou rabatteurs (Y. suprà,
n»= 13 et 80).

239. Quant à la complicité par recel
(V. infrà, eod. v), les règles qui la con-
cernent sont, d'après la jurisprudence, ap-
plicables à l'individu qui achète, vend, col-

porte
ou détient le gibier tué ou capturé

en

délit, alors d'ailleurs qu'il connaît l'origine
délictueuse de ce gibier ( Cr. c. 16 nov. 1888,
D. P. 89. 1. 171).

SECT. XIII. — Responsabilité civile en
matière de chasse.

ART. 1". — RESPONSABILITÉ CIVILE RÉSULTANT
DU FAIT DES PERSONNES (R. 327 et s., 456
et s.; S. 1319 et s.).

240. 1° Responsabilité du. chasseur. —
Les

principes de droit commun, à savoir :
que tout fait quelconque de l'homme qui
cause à autrui un dommage oblige celui par
la faute duquel il est arrivé à le réparer
(Civ. 1382), et que chacun est responsable
du dommage qu'il a causé, non seulement

par son fait, mais encore par sa négligence
ou par son imprudence (Civ. 1383), sont

applicables en matière de chasse.
241. Les actions en dommages-intérêts

à raison des délits de chasse résultent le

plus ordinairement de faits de chasse sans
autorisation sur le terrain d'autrui. Le pro-
priétaire sur le fonds duquel on a, sans son

autorisation, chassé et tué du gibier ou en-
levé des couvées de petits oiseaux, est fondé
à réclamer une indemnité dont l'apprécia-
tion appartient aux tribunaux.

242. Les juges peuvent accorder au pro-
priétaire du fonds, même en l'absence de
tout dégât matériel, des dommages-intérêts
basés sur l'atteinte portée à son droit de
chasse exclusif et sur la privation des béné-
fices éventuels qu'il aurait été à même de
réaliser en chassant le gibier que des tiers
ont chassé sur son terrain sans autorisa-
tion.

243. Une responsabilité civile peut éga-
lement être encourue à raison du fait de

poursuivre des animaux sauvages dans l'exer-
cice légitime du droit de chasse. Ainsi, le
seul fait du passage, sur l'héritage d'autrui,
de chiens courants qui sont à la suite d'un

gibier lancé sur la propriété de leur maître,
peut donner lieu à une action en dommages-
intérêts, alors même qu'il ne constituerait

pas un délit de chasse (V. suprà, n° 212).
244. 2° Responsabilité des père, mère,

tuteur, maître et commettant. — Le père,
la mère, le tuteur, les maîtres et commet-
tants sont civilement responsables des délits
de chasse commis par leurs enfants mineurs,
non mariés, pupilles, lorsque ceux-ci de-
meurent avec eux, et par leurs domestiques
ou préposés (L. 1844, art. 28, § 1°). Cette
énumération est limitative. Notamment, le
mari n'est pas civilement responsable des
délits de chasse commis par sa femme. — La

responsabilité des père, mère, tuteur, cesse

quand il est prouvé qu'ils ont été dans l'im-

possibilité d'empêcher le fait dommageable.

245. Les maîtres et commettants sont
civilement responsables des délits de chasse
commis par leurs domestiques et préposés
dans les fonctions auxquelles ils les ont em-
ployés. Et cette responsabilité (à la diffé-
rence de celle des père, mère ou tuteur)
leur incombe alors même qu'ils ont été dans

l'impossibilité d'empêcher le fait domma-

geable. Mais aucune responsabilité n'est en-
courue par eux si le délit de chasse a été
commis par le domestique ou préposé en
dehors de ses fonctions, pendant qu'il n'était

pas occupé aux devoirs de son service, par
exemple s'il n'est pas établi que le domes-

tique ait chassé par l'ordre ou l'invitation
de son maître, ou même incidemment à
une fonction dont il l'aurait chargé.

246. La responsabilité des personnes
énumérées par l'art. 28 de la loi de 1844 est
soumise par cet article aux règles de l'art.
1384 c. civ. (V. infrà, Responsabilité); elle
est restreinte aux dommages-intérêts et frais.
Elle est donc étrangère aux amendes et à la
confiscation des engins et des armes. D'autre

part, elle ne peut donner lieu à la contrainte

par corps (art. 28, § 2).
247. 3° Responsabilité résultant d'en-

traves à l'exercice du droit de chasse. —

Les chasseurs peuvent recourir à l'autorité

judiciaire pour faire respecter leur droit
de chasse, écarter les entraves que des tiers

apportent à son exercice et obtenir la répa-
ration du préjudice qu'ils ont éprouvé. Ainsi,
il n'est pas permis a un propriétaire d'em-

ployer, soit personnellement, soit par ses

préposés, des procédés vexatoires ayant pour
conséquence nécessaire d'écarter le gibier
arrivant naturellement sur le territoire du

voisin, comme, par exemple, d'aposter des

gens chargés d'effrayer le gibier et d'étourdir
les chasseurs au moyen de tambours, cors,
fouets, crécelles et autres objets. De pareils
agissements font naître au profit du chasseur
une action en dommages-intérêts. Mais un

propriétaire a le droit, sans s'exposer à une
action civile de la part de ses voisins, d'user
des moyens convenables pour conserver le

gibier qui se trouve sur ses propriétés. Il

peut même, si son héritage est entouré d'une

clôture, établir dans cette clôture des trappes
mobiles donnant accès au gibier et empê-
chant son retour sur les terres contiguës
qu'il a quittées.

248. L'Etat est responsable des dom-

mages de toute nature causés à un pro-
priétaire par les manoeuvres militaires exé-
cutées sur sa propriété en dehors des cas

prévus par la loi du 24 juill. 1873 (D. P. 73.
4. 81 ), et notamment du trouble apporté à
la jouissance du droit de chasse.

ART. 2. — RESPONSABILITÉ CIVILE RÉSULTANT
DES DÉGÂTS CAUSÉS PAR LE GIBIER.

§ 1er. — Conditions de la responsabilité
(R. 196; S. 1346 et s.).

249. La responsabilité des dégâts causés

par le gibier est subordonnée aux condi-
tions ci-après :

250. 1° Existence d'un dommage. — Un

dommage quelconque ne suffit pas pour
entraîner la responsabilité. La présence du

gibier dans un bois constitue pour le voisi-

nage une sorte de servitude naturelle dont
les inconvénients doivent être supportés, dans
de certaines limites, sans pouvoir donner
ouverture à aucune action en dommages-
intérêts. Pour qu'il y ait lieu à responsabilité,
il faut que le gibier ait causé un dommage
appréciable, c'est-à-dire sérieux et réel.

251. 2° Faute, négligence ou impru-
dence de la personne civilement respon-
sable. — Le propriétaire d'un bois dans

lequel se trouvent des animaux nuisibles

n'est, en principe, responsable des dom-

mages causés par eux que si l'on établit à
sa charge l'existence d'une faute, d'une im-

27
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prudence ou d'une négligence, conformé-
ment aux dispositions des art. 1382 et 1383
c. civ., sans qu'il soit, d'ailleurs, néces-
saire que ce propriétaire soit mis en de-
meure de détruire ce gibier. Mais la juris-
prudence se montre assez rigoureuse pour
le propriétaire dans l'appréciation des faits
de nature à le constituer en faute elle va
jusqu'à décider que le propriétaire doit faire
en sorte que sa propriété ne devienne pas
une source de dommages pour autrui, et

qu'il peut être responsable des dégâts causés

par le gibier, alors même qu'il n'aurait rien
lait pour l'attirer et faciliter sa reproduc-
tion.

252. Ces principes ont été consacrés le

plus souvent au sujet des dégâts causés par
les lapins aux propriétés voisines. Des déci-
sions les plus récentes de la jurisprudence, il
résulte : 1° que le propriétaire d'un bois est
en faute lorsqu'il laisse les lapins s'y propager
outre mesure, sans se mettre en garde contre
les incursions de ces animaux chez les voi-
sins, et qu'il ne suffit pas que ce proprié-
taire ait organisé des chasses et battues, si ce
n'était là qu'un moyen destiné à lui permettre
de décliner, ou tout au moins de faire atté-
nuer sa responsabilité (Req. 1er mai 1899,D. P. 1900. 1. 549); ... 2° que le propriétaire
d'un bois doit être déclaré responsable des
dégâts causés aux propriétés voisines par les
lapins de son bois, lorsque ce dommage est
hors de proportion avec celui qui peut ré-
sulter naturellement du voisinage d'un bois,
et, d'autre part, lorsqu'il existe de nom-
breux terriers dans le bois et que les battues
y ont été tardives (Req. 8 juill. 1901, D.
P. 1901. 1. 464). — Il a été jugé également
que le propriétaire d'un bois est respon-sable des dégâts causés aux riverains par les
lapins vivant dans ce bois, lorsqu'il n'a pris
que des précautions insignifiantes pour par-venir à la réduction du nombre de ces lapins,et qu'il en est ainsi lorsque, à la fin de
l'hiver qui a précédé l'instance, il restait
dans le bois, après les destructions faites parle propriétaire, une quantité de lapins exces-
sive et hors de proportion avec ceux pou-vant s'y trouver normalement; que depuisde longues années la chasse y était sévère-
ment gardée; que. la destruction des bêtes
nuisibles au gibier y était rigoureusement
poursuivie; que le propriétaire n'avait fait
procéder qu'a des battues en nombre tout à
fait insuffisant, qu'il n'y avait été procédéà aucun furetage autrement que pour rendre
les battues plus fructueuses, et que les ter-
riers qui s'y trouvaient en nombre considé-
rable n'y avaient pas été défoncés (Req.26 févr. 1901, D. P. 190-1. 1. 165); ... que,de même, le propriétaire d'un bois doit ré-
parer le dommage causé aux champs voisins
par les lapins séjournant dans ce bois, lors-
qu'il est constaté que la destruction des ter-
riers avait été incomplète et tardive, que le
propriétaire, grand amateur de chasse, fai-
sait garder ses biens avec un soin jaloux,
que les chasses et battues, dans les condi-
tions où elles étaient faites, étaient absolu-
ment insuffisantes (Req. 22 mai 1901, D. P.
190f. 1.356).

253. L'autorisation de détruire les lapins,accordée aux riverains par le propriétaire,ne saurait en aucune manière le déchargerde l'obligation qui lui incombait à lui-même
de prendre les mesures nécessaires pour
empêcher la multiplication excessive de ces
animaux sur sa chasse (Req. 19 févr. 1901,D. P. 1901. 1. 165). A plus forte raison, la
responsabilité du propriétaire du bois est-
elle engagée par le fait qu'il n'a donné l'au-
torisation de détruire les lapins que tardive-
ment, par exemple seulement après les dé-
gâts dont la responsabilité était réclamée ou
même après la récolte. De même, le pro-
priétaire ne saurait être soustrait à la res-
ponsabilité parce qu'il a entouré son bois

d'un grillage, si ce grillage est à fleur de
terre et qu'il existe, sous ce grillage, de
nombreuses sentes et coulées attestant le

passage des lapins sur les terres voisines

(Req. 1° mai 1899, D. P. 1900. 1. 549).
254. Le propriétaire d'un bois autre

qu'une garenne n'est pas nécessairement et
de plein droit responsable des dégâts causés
aux propriétaires voisins par les lapins qui . g
habitent ce bois. Il n'est responsable qu'au-
tant qu'il a, par son fait ou par sa

négli-
gence, favorise la multiplication de ces ani-
maux. Notamment, l'existence de terriers,
à elle seule, ne peut constituer une faute,
s'il n'est pas en même temps établi que les
lapins de ces terriers s'y trouvent en quan-
tité anormale et excessive (Civ. c. 18 janv.
1900; D. P. 1900. 1. 96). Et il importe peu
que le propriétaire ait fait garder rigoureuse-
ment sa chasse, car il ne fait ainsi qu'exercer
un droit dont l'abus seul pourrait engager
sa responsabilité (Civ. c. 27 déc. 1898, D. P.
99. 1. 383).

255. En ce qui concerne les dom-
mages causés par les sangliers, la jurispru-
dence admet que le propriétaire d'une forêt
dans laquelle se tiennent des sangliers qui
causent du dommage aux propriétés voi-
sines, est passible de dommages-intérêts
lorsque, par sa faute, son imprudence ou
sa négligence, il a attiré ces animaux sur
ces terres, favorisé leur multiplication et
empêché les voisins de les détruire. Au con-
traire, il est à l'abri de tout reproche lors-
qu'il a fait tout ce qui dépendait de lui pour
chasser ou détruire ces animaux.

256. Quant aux dégâts causés par les
cerfs, les daims et les chevreuils, la res-
ponsabilité du propriétaire n'est engagée que
lorsque, pouvant seul prendre les mesures
relatives à la destruction de ces animaux, il
les a, au contraire, laissés se multiplier
d'une façon anormale.

257. Enfin, les lièvres, bien qu'ils soient
des animaux de plaine aussi bien que de
bois, doivent néanmoins être assimilés aux
lapins au point de vue de la responsabilité
des propriétaires de bois et des locataires de
chasse. Ainsi, il suffit que des dommages
soient résultés de leur présence en trop grand
nombre, et que le propriétaire ait commis
quelque faute ou quelque négligence à cet
égard, pour qu'il soit passible de dommages-
intérêts.

258. 3° Absence de fraude ou de fautede la part du demandeur en dommages-intérêts. — Une troisième condition, pour
que le

propriétaire voisin d'une forêt soit
fondé à réclamer une indemnité à raison des
dégâts causés à sa propriété, c'est que ces
dégâts ne soient imputables ni à son fait,ni à sa faute. Ainsi, dans le cas où le rive-
rain a agi par fraude, notamment dans un
but de spéculation, il n'a droit à aucune
indemnité. Il en est ainsi, notamment, du
cultivateur qui attire des lapins sur ses pro-
priétés par des cultures propres à les y re-
tenir, de manière à se créer un profit de
leurs dommages.

259. En tout cas, pour la fixation des
dommages-intérêts et pour en modérer l'im-
portance, le juge peut tenir compte de l'im-
prudence ou de la négligence de celui quiles réclame. Par exemple, le propriétaire
qui, sans esprit de fraude, sème à proximitéd'une forêt des productions dont le gibierest très avide commet une imprudence qui
peut être prise en considération par les tri-
bunaux pour modérer le montant des dom-
mages-intérêts.

§ 2. — Personnes civilement responsables
( S. 1398 et s.).

260. Les personnes civilement respon-sables des dégâts causés par le gibier sont
celles qui ont la jouissance de la forêt d'oùest sorti le gibier, ainsi que celles qui sont

investies du droit de chasse dans cette forêt
(V. suprà, nos 25 et s.).

261. En cas de dommage occasionné par
le gibier qui fréquente un bois, le proprié-
taire est responsable avant toute autre per-
sonne , du moins en principe, et lorsqu il a
la jouissance du fonds ou l'exercice du droit
de chasse. Si le terrain endommagé par le
gibier est entouré de plusieurs bois coa-
tigns appartenant à des propriétaires diffé-
rents , on ne peut pas demander contre eux
une condamnation solidaire; il faut admettre
que chacun d'eux ne peut être responsable
que s'il est établi que les animaux auteurs
du dommage sont sortis de son bois.

262. Le bailleur rural n'est tenu de ga-
rantir le preneur de préjudice que cause à
ce dernier le gibier existant sur son do-
maine que si ce préjudice peut être imputé
à son fait, ou à sa négligence, ou à son
imprudence. Mais, dans ce cas, le bailleur
est responsable envers le fermier alors même
qu'il s'est réservé exclusivement le droit de
chasse.

263. Le locataire de chasse est, en prin-
cipe , tenu des obligations qui résultent des
dégâts causés par le gibier aux

propriétésriveraines pendant toute la durée de son
bail. Sa responsabilité doit être établie d'après
les règles exposées suprà, nos 249 et s. Mais
il n'est pas, à moins de clause contraire,
responsable des dégâts causés par le gibier
sur le fonds affermé.

S 3. — De la compétence et de la preuve
(S. 1428 et s.).

264. La loi du 19 avr. 1901 (D. P. 1901.
4. 68) a apporté, en cette matière, d'impor-
tantes dérogations à la compétence ordinaire
des juges de paix (Sur cette compétence,
V. infrà, Compétence civile des juges de
paix). Aux termes de l'art. 1er de cette loi,
les juges de paix connaissent de toutes les
réparations du dommage causé aux récoltes
par le gibier. Ils statuent en dernier ressort
jusqu'à 300 francs, et à charge d'appel, si la
demande excède cette somme ou est indéter-
minée. Au cas où il est formé une demande
reconventionnelle en dommages-intérêts, il
est jugé sur le tout sans appel, si la de-
mande principale est de la compétence du
juge de paix en dernier ressort.

265. Les riverains peuvent formuler dans
un seul et même exploit leurs demandes et
conclusions. Aux termes de l'art. 2 de la loi
nouvelle, il est, en ce cas, statué en pre-
mier ou dernier ressort à l'égard de chacun
des demandeurs, d'après le montant des
dommages - intérêts individuellement ré-
clamés.

266. Le demandeur en responsabilité,
notamment le riverain, est tenu de faire, à
l'égard du propriétaire de bois ou locataire
de chasse, la preuve des éléments consti-
tutifs de cette responsabilité, c'est-à-dire
du dommage qu'il a souffert et de la négli-
gence ou de l'imprudence de la personne
civilement responsable. Le propriétaire du
bois peut offrir de prouver que, non seule-
ment il n'a pas favorisé la conservation ou
l'accroissement des lapins, mais qu'il a fait
son possible pour les détruire.

267. Il est loisible au juge de paix de
recourir aux

moyens ordinaires d'instruc-
tion à l'effet de déterminer la responsabilitérésultant des dégâts causés par le gibier, et,
par suite, à une enquête, a une visite des
lieux, à une expertise. L'art. 3 de la loi du
19 avr. 1901 lui permet d'ordonner des me-
sures d'instruction nonobstant toute excep-tion préjudicielle. Il faut même lui recon-
naître ce pouvoir au cas où, sur une excep-tion d'incompétence, il s'est déclaré com-
pétent.

268. Par une autre innovation, la loi fixe
à six mois, dans son art. 5, la prescriptiondes actions en réparation de dommage causé
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aux récoltes par le gibier. Ce délai court à

partir du jour où les dégâts ont été commis.

CHAP. II.
— DE LA LOUVETERIE.

SECT. Ire. — Organisation de la louveterie

(R. 501; S. 1462 et s.).

269. Les textes encore en vigueur rela-

tifs à la louveterie sont, parmi ceux remon-

tant à l'ancienne monarchie, les ordon-

nances de janvier 1583, de 1600 et de 1604,
ainsi que les arrêts du Conseil du 6 févr.
1697 et du 14 janv. 1698, et, parmi ceux

postérieurs à 1789, les arrêtés du 19 pluv. et
Su 10 mess, an 5 (R. p. 199), les ordon-

nances du 20 août 1814 (ibid.), du 24 juill.
1632 (R. p. 90), du 20 juin 1645 (R. p. 115),
le décret du 25 mars 1852 (D. P. 52. 4. 90),
l'arrêté du ministre des finances du 3 mai

1852, le décret du 11 avr. 1861, la loi du

3 août et le décret du 28 nov. 1882 (D. P. 82.
4. 122 et 83. 4. 78), la loi du 5 avr. 1884,
art. 90 (D. P. 84. 4. 26), et le décret du
24 févr. 1897.

270. La louveterie comprend l'ensemble
des mesures dirigées contre les loups et
autres animaux nuisibles aux intérêts géné-
raux des campagnes. L'exécution prise dans
ce but par l'Administration est confiée aux
lieutenants de louveterie qui, d'après l'opi-
nion consacrée par la Cour de cassation, ont

pour chef d'administration le directeur des
forêts et pour chef de service le conserva-
teur des forêts.

271. Ces mesures, prises dans l'intérêt

général, peuvent être mises à exécution sur
le terrain d'autrui sans le consentement du

propriétaire ou de ses ayants droit, notam-
ment du locataire de chasse. Elles consis-
tent dans les chasses particulières au loup;
l'emploi des pièges; les battues et les chasses

collectives, générales ou particulières; les

permissions individuelles de chasse particu-
lière. Il faut ajouter le droit reconnu en fa-
veur de tout particulier de tuer le loup par-
tout où il le rencontre.

272. Ces mesures, relatives à la louvete-
rie, ne doivent pas être confondues avec le
4roit de destruction reconnu à tout proprié-
taire, possesseur ou fermier, qui a été étu-
dié suprà, nos 130 et s., 141 et s.

ART. 1er. — LIEUTENANTS DE LOUVETERIE

(R. 502 et s.; S. 1471 et s.).

273. Les lieutenants de louveterie, que
l'on appelle aussi officiers de louveterie ou

louvetiers, sont des chasseurs expérimentés,
revêtus d'un caractère officiel et dont l'ins-
titution a pour objet de parvenir plus rapi-
dement et plus sûrement à la destruction
des animaux dangereux ou nuisibles, prin-
cipalement des loups.

274. Ils sont nommés par le préfet, sur
l'avis ou la proposition du conservateur des
forêts (Décr. 25 mars 1852, art. 5-17°; Arr.
min. fin. 3 mai 1852, art. 1er). Leur com-
mission ne devrait durer qu'un an ; mais on
considère que leurs fonctions sont prorogées
tacitement, et ils continuent à les exercer
tant qu'ils ne sont pas révoqués. En prin-
cipe, il ne doit pas y avoir plus d'un lieute-
nant de louveterie par arrondissement (Arr.
min. fin. 3 mai 1852, art. 2). — Les fonc-
tions des lieutenants de louveterie sont pure-
ment personnelles; ils ne sauraient se faire
remplacer.

275. Parmi leurs attributions, il y a lieu
de mentionner tout d'abord la chasse offi-
cielle particulière au loup avec l'équipage
(V. infrà, nos 283 et s.).

276. En second lieu, les officiers de lou-
veterie doivent se procurer les pièges néces-
saires pour la destruction des loups, renards
et autres animaux nuisibles (Ord. 20 août
1814, art.

7).Ils peuvent, pour cet usage, se
servir même d'engins prohibés.

— Le lou-
vetier peut tendre ces pièges dans toutes les

propriétés ouvertes de sa circonscription.
Mais il doit, à peine d'être exposé à des

dommages-intérêts, prendre toutes les pré-
cautions nécessaires pour éviter les accidents
à l'égard des personnes et les dommages aux
animaux.

277. Le louvetier a également la direc-
tion des battues et des chasses collectives
autorisées ou ordonnées par le préfet (V. in-

frà, nos 286 et s.).
278. Enfin, les lieutenants de louveterie

doivent envoyer à la direction des forêts, au
ministère de l'agriculture, certains états qui
indiquent, notamment, le nombre de loups
tués chaque année.

279. Les officiers de louveterie et leurs

piqueurs sont dispensés du permis de chasse

pour tous les actes qu'ils accomplissent dans
l'exercice de leurs fonctions.

280. Il leur est concédé, deux fois par
mois, un droit de chasse à courre privilé-
giée, restreint au sanglier, dans les forêts
de l'Etat de la circonscription du louvetier

(Ord. précitées 20 août 1814, 24 juill. 1832,
20 juin 1845). Ce droit de chasse constitue
un privilège personnel au louvetier; il ne

peut se faire accompagner de tierces per-
sonnes, à moins que celles-ci ne jouent le
rôle que de simples spectateurs. Les fermiers
ou adjudicataires du droit de chasse ne

peuvent apporter aucun obstacle à l'exercice
de ce privilège.

281. Les lieutenants de louveterie et
leurs piqueurs peuvent porter un uniforme

qui est déterminé par l'ordonnance du
20 août 1814.

SECT. II. — Mesures de destruction.

282. Les mesures de destruction contre
les animaux sauvages ou nuisibles consis-
tent dans : la chasse, officielle particulière au

loup par le lieutenant de louveterie; la des-
truction des loups par les particuliers; les
battues et chasses prévues par l'arrêté du
19 pluv. an 5, c'est-à-dire les battues et
chasses collectives, les chasses individuelles

particulières ; les mesures de destruction

prévues par la loi municipale du 5 avr. 1884,
c'est-à-dire la destruction des animaux nui-
sibles par le préfet, la destruction des loups
et sangliers.

ART. 1er. — CHASSE OFFICIELLE PARTICULIÈRE
AU LOUP PAR LE LIEUTENANT DE LOUVETERIE

(R. 511 et 512; S. 1608 et s.).

233. La chasse officielle particulière au

loup par le lieutenant de louveterie, avec

l'équipage, vise uniquement la destruction
du loup. Elle ne peut s'exercer à l'égard des
autres animaux nuisibles, et le lieutenant
de louveterie qui chasserait un animal de
cette catégorie sur le terrain d'autrui, no-
tamment un sanglier, sans l'autorisation du

propriétaire ou sans l'autorisation du préfet,
commettrait un délit de chasse (V. d'ailleurs,
quant au droit de chasse du louvetier à l'é-

gard des sangliers, suprà, n° 280).
284. Cette chasse au loup peut avoir lieu

à toute époque de l'année, dans toute l'éten-
due de la circonscription du louvetier (Ord.
20 août 1814, art. 8 et 9), sur toutes les pro-
priétés ouvertes, quelle qu'en soit la nature,
et même sur le terrain d'autrui sans le con-
sentement ou malgré l'opposition du pro-
priétaire ou de son ayant droit (Circ. min.
int. 22 juill. 1851). Le louvetier agit alors
en vertu de sa seule commission, sans être
astreint de demander l'autorisation du préfet.

ART. 2. — DROIT DE DESTRUCTION DES LOUPS
PAR LES PARTICULIERS (S. 1529 et 1530).

285. Tout particulier a le droit de dé-
truire les loups partout où il en rencontre,
c'est-à-dire tant sur les propriétés d'autrui

que sur les siennes (Ord. 20 août 1814,
art. 12). — Sur les primes pour la destruc-
tion des loups, Y. infrà, n° 294.

ART. 3. — DES BATTUES ET DES CHASSES
PRÉVUES PAR L'ARRÊTÉ DU 19 PLUVIOSE AN 5.

§ 1er, — Des battues et des chasses collec-
tives (R. 506 et s.; S. 1532 et s.).

286. Les mesures de destruction pré-
vues par les art. 2, 3 et 4 de l'arrêté du
19 pluv. an 5 consistent dans des battues et
des chasses collectives (celles-ci se distin-

guent des battues en ce qu'elles ont lieu à
l'aide de chiens).

287. Les animaux auxquels peuvent s'ap-
pliquer les arrêtés préfectoraux qui ordonnent
ou autorisent des battues et des chasses col-
lectives sont : les loups, les renards, les
blaireaux (Arr. 19 pluv. an 5, art. 2), les
loutres (Ord. de janv. 1600 et de juin 1601)
et les autres animaux nuisibles, c'est-à-dire
ceux auxquels les tribunaux reconnaissent,
par une appréciation qui leur appartient en

propre, ce caractère, sans qu'on puisse leur

opposer la désignation des animaux nui-
sibles qui est faite par !e préfet, soit dans
l'arrêté permanent rendu en vertu de l'art. 9
de la loi de 1844 (Y. suprà, nos 130 et s.),
soit dans l'arrêté spécial qui autorise la
battue ou la chasse en vertu des règlements
sur la louveterie. La destruction d'un ani-
mal non considéré comme nuisible au sens
de l'arrêté de l'an 5 constitue un délit de
chasse.

288. Les battues et chasses collectives

peuvent avoir lieu aussi bien pendant la clô-
ture que pendant l'ouverture de la chasse.
Elles ne, doivent être permises qu'en cas de
nécessité bien démontrée. Quoi qu'elles ne

puissent être l'objet d'autorisations perma-
nentes, il n'est cependant pas nécessaire

que chaque battue ou chasse collective fasse

l'objet d'une autorisation distincte. Ces opé-
rations peuvent être faites tant dans les
forêts domaniales que sur les terres et dans
les bois non clos des particuliers, sans qu'il
soit nécessaire d'obtenir l'autorisation de ces

derniers, ni même de les prévenir.
289. En principe, le préfet a seul qualité

pour ordonner des battues ou des chasses
collectives (Arr. 19 pluv. an 5, art. 3, et
Ord. 20 août 1814, art. 11). Il doit se con-
certer à ce sujet avec les agents de l'admi-
nistration forestière. Dans certains cas, \e
maire peut aussi prescrire des mesures de
cette nature, non en vertu de l'arrêté de

pluviôse
an 5, mais en vertu de l'art. 97 de

loi du 5 avr. 1884 (Y. infrà, n° 293).
290. Les habitants peuvent être appelés

à y participer en qualité de tireurs ou de

traqueurs. Ceux qui ont été régulièrement
requis à cet effet par le maire doivent se
rendre à la réquisition, sous peine d'encou-
rir une amende de 10 francs (Arr. du Con-
seil du 26 févr. 1697 et du 14 janv. 1698), qui
est prononcée par le tribunal de simple po-
lice. Ils ne reçoivent aucune indemnité. Il
n'en est pas dû non plus aux propriétaires
ou fermiers en raison des dommages résul-
tant de l'exécution des battues et chasses

régulièrement effectuées sur leurs terrains

en exécution des règlements sur la louvete-
rie. — Les animaux nuisibles tués ou pris
sont la propriété des chasseurs qui les ont

tués, mortellement blessés ou pris, à l'ex-

clusion des propriétaires du sol ou locataires

de chasse (Y. suprà, n° 159).

S 2. — Chasses individuelles (R. 511 et 512 ;
S. 1608 et s.).

291. L'arrêté du 19 pluv. an 5 prévoit
dans son art. 5 les permissions individuelles

de chasse particulière, concédées dans l'in-

térêt général, par, le préfet à des lieutenants

de louveterie ou à tout autre chasseur, à

l'effet de détruire les animaux nuisibles, en

tout temps, sur toute espèce de terrain,
mais sous l'inspection et la surveillance des

agents forestiers. — Sur ce que l'on doit
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entendre par animaux nuisibles, V. suprà,
n° 287).

292. Ces permissions peuvent être déli-
vrées même pendant la clôture de la chasse.
— Le permis de chasse n'est pas nécessaire
pour l'exercice de ce genre de chasse.

ART. 4. — MESURES PRÉVUES PAR LA LOI
MUNICIPALE DU 5 AVR. 1884 (S. 1627 et s.).

293. V. infrà, Commune, nos 206 et s.

SECT. III. — Primes pour la destruction
des animaux nuisibles (R. 520; S. 1658
et s.).

294. Le montant des primes pour la des-
truction des loups est réglé par la loi du
31 mars 1903, art. 83 (D. P. 1903. 4, 39). Il
est de 50 francs par tête de loup ou de louve
non pleine, de 75 francs par tête de louve
pleine, de 20 francs par tête de louveteau,
et de 100 francs quand il est prouvé que le
loup tué s'était jeté sur des êtres humains.
— La prime appartient à celui qui a tué
l'animal. Elle doit être réclamée au maire,
dans les vingt-quatre heures de la destruc-
tion, et le réclamant doit présenter l'ani-
mal entier, recouvert de sa peau (Décr.
28 nov. 1882, art. 1er). La prime doit être

payée au plus tard le quinzième jour qui
suit la constatation de l'abatage (L. 3 août
1882, art. 4).

295. Aucun tarif de prime n'a été établi
pour la destruction des autres animaux.
C'est le préfet qui en fixe le chiffre.

CHAP. III. — ENREGISTREMENT
ET TIMBRE.

296. Les demandes de permis de chasse
doivent être écrites sur papier timbré (Décis.
min. fin. 28 août 184-9; Instr. Reg. 1838).

297. Les permis de chasse sont exemptsde l'enregistrement (L. 15 mai 1818, art. 80,
R. v° Enregistrement, t. 22, p. 742; Instr.
Reg. 834), mais soumis à un droit de timbre
dont la quotité a été plusieurs fois modifiée.
Elle est actuellement de 28 francs, dont
18 francs sont perçus au profit de l'Etat et
10 francs au profit de la commune ( L. 3 mai
1844, art. 5; 20 déc. 1872, art. 21, D. P. 73.
4. 1; Instr. Reg. 2459, 2; L. 2 juin 1875,art. 6, D. P. 76. 4. 1; Instr. Reg. 2514).
Les formules de permis de chasse sont four-
nies par l'administration de l'Enregistre-
ment, qui les remet aux préfets au fur et à
mesure des besoins du service (Ord. 30 nov.
1834, art. 1er).

298. Le bail de chasse est soumis au droit
d'enregistrement de 20 cent, pour 100 lorsquela transmission est consentie pour une durée
temporaire, et de 4 pour 100 si la durée est
illimitée. — La cession du droit de chasse
consentie à perpétuité au profit d'un fonds
donnerait ouverture au droit de vente immo-
bilière de 5 fr. 50 pour 100, le droit de
chasse étant immobilier.

CHEMIM DE FER

(R. v° Voirie par chemins de fer; S. eod. v°).

1. Il existe plusieurs espèces de chemins
de fer : 1° les chemins de fer d'intérêt gé-
néra), auxquels se réfère plus particulière-
ment l'exposé contenu dans les seclions 1
à 9 ci-après; 2° les chemins de fer d'intérêt
local, dont on peut rapprocher les tramways
(Y. infrà, sect. 10); 3° les chemins de fer
industriels (V. infra, sect. 11).

2. Parmi les nombreux documents législa-
tifs qui régissent les chemins de fur, il y a
lieu de signaler particulièrement, en raison
de leur importance : la loi du 15 juill. 1845
(D. P. 45. 3. 163) sur la police des chemins
de fer; le titre 7 d'une autre loi, portant la
même date, relative au chemin de fer de
.Paris à la frontière belge, qui, sous la ru-

brique : Dispositions générales, renferme cer-
taines prescriptions applicables à tous les
chemins de fer ; l'ordonnance du 15 nov. 1846

(D. P. 47. 3. 25), portant règlement sur la

police, la sûreté et l'exploitation des che-
mins de fer, modifiée par un décret du
1er- mars 1901 (D. P. 1901. 4. 97); la loi du
27 déc. 1890, art. 2 (D. P. 91. 4. 33), sur les
rapports des agents des chemins de fer avec
les compagnies, complétée par la loi du
10 avr. 1902 (D. P. 1902. 4. 89).

SECT. Ire. — Établissement des chemins
de fer.

3. En principe, les chemins de fer sont
exploités par des concessionnaires, en vertu
de conventions passées entre eux et l'Etat.
Ces concessionnaires sont, pour les che-
mins de fer d'intérêt général, les compa-
gnies de l'Est, du Midi, du Nord, d'Orléans,
de l'Ouest et de Paris à Lyon et à la Mé-
diterranée. Outre les six grands réseaux
exploités par ces compagnies, il existe,
depuis 1876, un septième réseau exploité
par l'Etat lui-même.

ART. 1er. — CONCESSION (R. 93 et s.; S. 32
et s.).

4. La concession d'un chemin de fer peut
se faire, soit directement, en vertu d'une
loi ou d'un décret spécial, soit par voie
d'adjudication publique. Une loi est toujours
nécessaire si la concession doit entraîner
une dépense quelconque pour le Trésor : le
traité doit, dans ce cas, être soumis à

l'ap-
probation du Parlement pour l'allocation du
crédit. — En dehors de ce cas, la concession
émane de l'autorité qui a pouvoir pour pro-
noncer la déclaration d'utilité publique. —
Pour les chemins de fer d'intérêt général,
une distinction s'impose en vertu de la loi
du 27 juill. 1870 (D. P. 70. 4. 63). S'agit-il
d'une ligne principale ou d'un chemin de
fer d'embranchement ayant vingt kilomètres
ou plus, une loi est nécessaire. S'agit-il,
au contraire, d'un chemin de fer d'embran-
chement ayant moins de vingt kilomètres,
un décret rendu dans la forme des règle-
ments d'administration publique suffit. — En
ce qui concerne les chemins de fer d'intérêt
local, V. infrà, n° 192.

5. La durée des concessions a varié avec
les époques. Perpétuelle au début, elle a
bientôt été limitée à 99 ans; il y a eu des
concessions de courte durée (12 ans).

6. Indépendamment de la loi ou du dé-
cret portant concession, il intervient, entre
l'autorité concédante et le concessionnaire,
une convention, signée par les deux parties
contractantes et qui contient les dispositions
relatives à l'objet de la concession, à l'obli-
gation pour le concessionnaire de se sou-
mettre au cahier des charges, etc. A cette
convention demeure annexé le cahier des
charges, lequel règle les conditions de cons-
truction , d'entretien et d'exploitation du
chemin de fer, la durée de la concession,
les conditions du rachat et de la déchéance,les taxes maxima pour le transport des

voyageurs et des marchandises, etc. — Le
cahier des charges est un véritable contrat

synallagmatique, et non un règlement admi-
nistratif ou de police, alors même qu'il se-
rait sanctionné par une loi. Il en résulte
qu'un règlement d'administration publique
ne saurait modifier les clauses d'un cahier
des charges. — Chaque cahier des charges
constitue un traité particulier propre à la
compagnie dont il régit la concession; mais
en fait, à raison de la similitude de leurs
dispositions sur la plupart des points, les
divers cahiers des charges des grandes com-
pagnies n'en forment en quelque sorte qu'unseul.

7. La concession peut prendre fin de quatre
manières :1° par l'expiration du délai pour le-
quel elle a été accordée ; 2° par la cession qui

en est faite; 3° par la déchéance; 4° par le
rachat.

8. Le concessionnaire qui veut, au cours
de la concession, céder ses droits à un tiers,
doit obtenir l'autorisation préalable des pou-
voirs publics, Une cession faite sans autori-
sation est radicalement nulle et de nul effet.
L'autorisation est nécessaire non seulement

pour les cessions amiables, mais aussi pour
les cessions à la suite de faillite. Le traité
de cession doit, dans ce dernier cas, être

approuvé par les créanciers et homologué
par le tribunal. — L'autorité compétente
pour approuver les traités de cession est la
même que celle qui a le pouvoir d'accorder
la concession ; ainsi, conformément à ce qui
a été dit suprà, n° 4, tantôt une loi sera
nécessaire, tantôt il suffira d'un décret rendu
dans la forme des règlements d'administra-
tion publique. Au lieu d'une cession de con-
cession, laquelle a pour effet de substituer

complètement le second concessionnaire au
premier, qui cesse aussi d'être responsable
vis-à-vis de l'Etat, il peut y avoir simple
cession d'exploitation, le concessionnaire
primitif restant toujours responsable et en-
gagé en raison des obligations qu'il a con-
tractées. La cession d'exploitation ne peut
avoir lieu qu'avec l'autorisation du pouvoir
législatif, dans le cas tout au moins où les
deux compagnies, ou l'une d'elles, sont liées
financièrement envers l'Etat.

9. La déchéance , étant une pénalité,
ne peut être prononcée qu'après mise en
demeure, à moins que l'acte de concession
ne porte expressément qu'aucun avertisse-
ment ne sera nécessaire. — L'Etat est libre
d'user ou de ne pas user de la faculté de
prononcer la déchéance en cas d'inexécu-
tion de la compagnie concessionnaire ; et
il ne peut encourir aucune responsabilité en-
vers les actionnaires pour avoir mis le che-
min de fer sous séquestre au lieu d'exercer
la faculté dont il s'agit (Cons. d'Et. 24 déc.
1897, D. P. 99. 3. 17). — A la suite de la
déchéance, il doit être procédé à l'adjudica-
tion des ouvrages exécutés et des parties du
chemin de fer ouvertes à l'exploitation ; mais
il n'y a pas lieu de prononcer des dom-
mages-intérêts contre la compagnie.

10. Quant au rachat, il doit être effectué
in globo, c'est-à-dire qu'il doit porter sur
toutes les lignes du réseau racheté. Pour
fixer le prix du rachat, on relève les pro-
duits nets annuels obtenus par la compagnie
pendant les sept dernières années qui ont
précédé celle au cours de laquelle le rachat
est effectué ; on déduit les produits nets des
deux plus faibles années, et on établit le pro-
duit net moyen des cinq autres : ce produit
moyen forme le montant d'une annuité qui
sera due et payée à la compagnie pendant
chacune des années restant à courir sur la
durée de la concession. — Le rachat n'est
pas un fait du prince, et il peut donner lieu
à des dommages-intérêts contre la compa-
gnie au profit de ses obligataires, lorsqu'il
est constaté, en fait, qu'elle n'a pas subi le
rachat, mais l'a plutôt sollicité et libre-
ment consenti.

11. La mise sous séquestre de la conces-
sion et la faillite du concessionnaire ne cons-
tituent pas des modes de cessation de la
concession.

ART. 2. — CARACTÈRES DES SOCIÉTÉS CON-
CESSIONNAIRES (R. 67 et s. ; S. 20 et s.).

12. Les compagnies de chemins de fer
sont des sociétés commerciales constituées
sous la forme anonyme. Les règles aux-
quelles elles sont soumises résultent tant de
leurs statuts que des dispositions du Code
de commerce et de celles contenues dans les
lois spéciales qui les concernent. — Les six
grandes compagnies avant été constituées
avant la loi du 23 juill. 1867 (D. P. 67. 4. 98),leurs statuts ont été discutés en Conseil
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d'Etat et approuvés par décret impérial, con-
formément aux art. 37 et 42 c. com. Elles
sont toujours restées soumises au régime
antérieur à la loi de 1867. Entre autres règles
consacrées par la législation spéciale aux

compagnies de chemins de fer, il y a lieu
de noter, outre celle, déjà citée, concer-
nant la forme des compagnies concession-

naires, la défense d'émettre des actions
ou promesses d'actions négociables avant la
constitution de la société, et l'interdiction,

pour les fondateurs, de recevoir, à titre
de remboursement, autre chose

que
leurs

avances, dont le compte, appuyé de pièces

justificatives, aura été accepté par l'assem-
blée générale des actionnaires (L. 15 juill.
1845, art. 10 et 11).

13. Les rapports des sociétés avec les ac-
tionnaires sont précisés dans les statuts qui,
pour les six grandes compagnies, sont, à
certains détails près, identiques. — Indé-

pendamment du capital fourni par la sous-

cription des actions, les compagnies ont dû,
en raison de l'extension considérable des
chemins de fer, faire appel au crédit public
en contractant des emprunts sous forme

d'obligations remboursables par voie de ti-

rage au sort. En France, contrairement à
ce qui a lieu dans certains pays étrangers,
il n'y a pas, en cette matière, de réglemen-
tation générale ; mais les décrets de 1863 et
de 1868, sur le mode d'établissement des

comptes des compagnies, ont subordonné
l'émission des obligations à l'autorisation du
ministre des travaux publics. De plus, le
Gouvernement aurait le droit de réglementer,
dans les décrets déclaratifs d'utilité publique,
l'émission des obligations.

14. Du caractère commercial des entre-

prises de chemins de fer il résulte, notam-
ment : 1° Qu'il y a lieu de leur appliquer
les règles de l'art. 632 c. com. relatif aux

opérations réputées actes de commerce et
celles qui concernent les obligations des
commerçants; — 2° Que l'émission d'obli-

gations par une société constituée en vue de
l'établissement d'un chemin de fer est un
acte de commerce; — 3° Qu'une compagnie
de chemins de fer peut être déclarée en faillite.

15. Les compagnies de chemins de fer ne

peuvent entreprendre d'autres opérations que
celles qui sont permises par leurs statuts

approuvés et qui n'excèdent pas les limites
de l'exploitation du chemin de fer dont la
concession leur a été faite. Ainsi elles ne

peuvent pas se livrer à un commerce n'ayant
aucun rapport avec le transport des voya-
geurs ou des marchandises (Paris, 2 août

1900, D. P. 1900. 2. 484). Il a été interdit,
notamment, à une compagnie de faire le
commerce du charbon de terre, alors même

que les opérations de vente ne portaient que
sur de menues houilles faisant partie du
charbon par elles acheté pour les besoins
de son exploitation. — Mais cette prohibi-
tion ne doit pas être appliquée d'une ma-
nière absolue ; et l'on admet qu'elle ne peut
faire obstacle à ce que les compagnies ap-
portent, sous la surveillance de l'Adminis-
tration , toutes les améliorations possibles de
nature à donner aux voyageurs plus de bien-
être et de commodités. Ainsi, c'est à tort
que les restaurateurs leur ont contesté le
droit d'établir, pour les exploiter elles-mêmes
ou pour les donner en location, des buffets
dans les gares. Plus récemment, on leur
a reconnu le droit d'ouvrir et d'exploiter,
dans une de leurs gares, avec l'autorisa-
tion administrative, un hôtel destiné aux

voyageurs, la construction de cet hôtel de-
vant être considérée comme une améliora-
tion du service des transports des voyageurs ;
d'après un arrêt récent, les hôteliers con-
currents ne peuvent même se plaindre de
ce que l'exploitation de l'hôtel comprend
également des soirées et banquets (Paris,
18 févr. 1903, D. P. 1903. 2. 485). De même,

on serait mal fondé à leur contester le droit
d'installer dans leurs gares des boutiques
où se vendent des objets usuels pour les voya-
geurs, tels que librairie, jouets d'enfants,
articles de fumeurs, etc. — Une controverse
s'était élevée au sujet du droit, pour les

compagnies, de procéder aux opérations de
douane, ces opérations pouvant être consi-
dérées comme ne rentrant pas, à la diffé-
rence des formalités de régie, dans celles du

transport. Mais ce droit a été reconnu aux

compagnies par la Cour de cassation (Req.
11 févr. 1878, D. P. 78. 1. 488) : il existe
actuellement des tarifs régulièrement ho-

mologués , fixant les droits que les compa-
gnies sont autorisées à percevoir pour ces

opérations.

ART. 3. — RÉMUNÉRATION DES COMPAGNIES
CONCESSIONNAIRES ( R. 99 et s. ; S. 43 et s.).
fS. Par le contrat intervenu entre l'Etat

et le concessionnaire, ce dernier s'engage à
exécuter un travail dont il est indemnisé,
en premier lieu, par le droit qui lui est attri-
bué de percevoir une rémunération de ceux

qui se servent de la ligne ; en second lieu,
par des avantages pécuniaires qui lui sont
assurés ordinairement par l'Etat. — De là,
entre l'Etat et les compagnies de chemins
de fer, des rapports financiers qui ont donné
lieu à un certain nombre de conventions.
Les plus importantes sont celles de 1859,
qui ont été ratifiées par une loi unique du
11 juin 1859 (D. P. 59. 4. 73), et celles
de 1883, qui ont été ratifiées par des lois

portant, pour les six grandes compagnies, la
même date du 20 novembre 1883 (D. P. 84.
4.17 et 24), et sont actuellement en vigueur.

17. Les conventions de 1859 avaient mis
en jeu les garanties d'intérêt, d'une part,
le partage des bénéfices, d'autre part, créant

ainsi, au regard de l'État et des compa-
gnies de chemins de fer, des droits et des

obligations réciproques. Elles ont, en outre,

posé un principe qui a servi de base à toutes
les conventions qui sont postérieurement
intervenues jusqu'en 1883 , celui de la divi-
sion du réseau de chaque compagnie en deux

groupes de lignes : l'ancien reseau, com-

posé en général des grandes artères concé-
dées avant 1859, et le nouveau réseau, formé,
notamment, des lignes qui ont été concé-
dées depuis 1859, chacun de ces groupes
comportant deux comptes distincts des pro-
duits nets d'exploitation. — Les conventions
de 1883 ont consacré un régime tout diffé-
rent. La distinction entre l'ancien et le nou-
veau réseau a été supprimée ; il n'y a plus
qu'un seul compte d'exploitation. La garan-
tie d'intérêts ne fonctionne que si les pro-
duits nets d'exploitation de tout le réseau
sont insuffisants pour assurer le service des

emprunts contractés pour l'ensemble du ré-
seau et pour parfaire la somme nécessaire

pour distribuer les dividendes réservés ou

garantis par les conventions. Si les produits
nets de l'exploitation donnent un excédent,
celui-ci doit être d'abord employé à rem-
bourser les avances faites à titre de garantie
de l'Etat; et, s'il existe une somme dispo-
nible , elle constitue le bénéfice à partager
avec l'Etat. — D'autre part, les bénéfices,
lorsqu'ils sont suffisants pour permettre de
distribuer aux actions, en plus du dividende
réservé ou garanti, un dividende supplé-
mentaire dont le maximum est déterminé

pour chaque compagnie, sont partagés dans
la proportion des deux tiers pour l'Etat et
d'un tiers pour la compagnie.

18. Les rapports existant entre l'Etat et
les compagnies exigent l'établissement par
celles-ci de comptes qui doivent être dres-
sés de façon à permettre le jeu des con-
ventions financières. Ces comptes sont de
deux sortes : 1° les comptes de premier éta-
blissement ; 2° les comptes d'exploitation. —

Le compte de premier établissement doit

être arrêté provisoirement avant le 1er jan-
vier qui suit la mise en exploitation des
lignes et être clos dans les dix ans à partir
de cette même époque. Il ne doit com-
prendre que les sommes dépensées dans un
but d'utilité pour l'établissement du che-
min de fer, à l'exclusion des dépenses d'en-
tretien et des frais d'exploitation. — Les
conventions de 1883 ont réglé à forfait les
comptes d'établissement des six grandes com-
pagnies.

19. Le compte des dépenses d'exploitation
comprend, au chapitre des dépenses, toutes
celles qui, à partir du 1er janvier qui a suivi
la mise en service de la ligne, ont été faites
dans un but d'utilité, pour les réparations
ordinaires et extraordinaires, l'exploitation
et l'administration du chemin de fer, les
frais d'entretien et d'exploitation des pro-
priétés immobilières jusqu'à leur aliénation,
le prélèvement opéré pour la réserve statu-
taire, etc. — Le chapitre des recettes com-

prend, notamment, les produits bruts du
réseau.

20. Les comptes ainsi établis sont exami-
nés par une commission, qui est la même
pour toutes les compagnies. Cette commis-
sion , avec le concours d'inspecteurs des
finances, prépare la décision du ministre
des travaux publics. La décision du ministre
est susceptible d'être attaquée par la voie
contentieuse devant le Conseil d'Etat, à
moins qu'il ne s'agisse d'une contestation
sur l'exécution d'engagements pris par l'Etat,
auquel cas c'est le conseil de préfecture qui
est compétent.

ART. 4. — EXÉCUTION DES TRAVAUX. — ROR-
NAGE ET CLOTURE DES CHEMINS DE FER (R.
139 et s.; S. 115 et s.).
21. Les travaux, qu'il s'agisse de travaux

de construction ou de travaux complémen-
taires, doivent être autorisés; et, avant de
les commencer, la compagnie doit faire

approuver ses projets par l'Administration
supérieure. C'est à celle-ci, en outre, qu'il
appartient de déterminer, de concert avec la

compagnie et après enquête (cette enquête
est distincte de celle dont il est question au
numéro suivant), le nombre et l'emplace-
ment des gares et stations.

22. Les projets relatifs à l'établissement
des passages à niveau, des passages infé-
rieurs ou supérieurs, doivent être soumis à
l'enquête prescrite par le titre 2 de la loi du
3 mai 1841, sur l'expropriation pour cause
d'utilité publique (R. v° Expropriation pu-
blique, p. 513).

— C'est au ministre des tra-
vaux publics qu'il appartient d'autoriser les
modifications qu'il est nécessaire d'apporter
aux voies publiques pour l'établissement des
chemins de fer, et de régler les conditions
dans lesquelles elles doivent être effectuées.
— Les déviations régulièrement autorisées
ne peuvent donner lieu à une indemnité à
raison du préjudice résultant du seul fait
de cette déviation.

23. Les décisions, régulièrement prises
par le ministre, portant approbation

des

travaux, sous réserve de modifications, ou

enjoignant d'exécuter des travaux supplé-
mentaires, de même que celles qui statuent,
dans les limites du cahier des charges, sur
les conditions dans lesquelles doivent être
rétablies les communications interceptées
par le tracé, sont des actes de pure admi-
nistration qui ne peuvent être l'objet d'au-
cun recours au Conseil d'Etat pour excès de

pouvoir. Toutefois, en cas de désaccord, la
décision du ministre fait naître un litige
à l'occasion de l'exécution du cahier des

charges, et la compagnie serait recevable
à porter ce litige devant le conseil de pré-
fecture.

24. Le fait, par un concessionnaire, d'avoir
contrevenu aux clauses du cahier des charges
ou aux décisions ministérielles rendues en
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exécution de ces clauses, en ce qui concerne
le service de la navigation, la viabilité des
routes ou l'écoulement des eaux, constitue
à sa charge une contravention de grande
voirie de la compétence du conseil de pré-
fecture. C'est ce qui a été jugé, notamment,
pour le cas de rectification d'un chemin vici-
nal contrairement à une décision ministé-
rielle (Cons. d'Et. 31 mars 1874, D. P. 75.
3. 26); ... pour le cas d'installation, sur un

passage à niveau, de rails faisant saillie,
contrairement au cahier des charges ou à la
décision ministérielle rendue en exécution
de ce cahier des charges (Cons. d'Et. 4 août

1876, D. P. 76. 3. 101). — Chacun des faits

de cette nature relevés à la charge du con-
cessionnaire constitue une contravention don-
nant lieu à une amende distincte. Il peut,
d'ailleurs, être fait application de l'art. 463
c. pén. sur les circonstances atténuantes.

25. La loi du 15 juill. 1845 (art. 4) impo-
sait aux compagnies l'obligation de clore le
chemin de fer des deux côtés et sur toute
l'étendue de la voie. Une loi du 27 déc. 1880

(D. P. 82. 4. 12) a attribué au ministre des
travaux publics le pouvoir d'accorder des

dispenses d'établir des clôtures pour les

lignes à construire à partir de cette date.

Puis, une loi du 27 mars 1897 (D. P. 97.
4. 26) a étendu ce pouvoir du ministre aux

lignes déjà construites et dans des condi-
tions déterminées. Mais ces dispenses ont

toujours un caractère provisoire, et le mi-
nistre conserve le droit de prescrire à toute

époque, lorsqu'il le reconnaît nécessaire,
l'établissement ou le rétablissement de clô-
tures fixes et de barrières mobiles sur toute

ligne ou section de ligne (L. 1897, art. 4).
26. Les clôtures sont établies dans l'in-

térêt des chemins de fer, pour assurer la sé-
curité de l'exploitation; elles ont, suivant

l'expression consacrée, un caractère limi-

tatif, et non défensif. Les propriétaires
riverains n'ont pas le droit de se plaindre
de l'insuffisance ou du défaut d'entretien des

clôtures, à moins qu'il ne soit intervenu,
entre la compagnie et le riverain, une con-
vention leur imprimant le caractère défensif,
comme, par exemple, lorsqu'un engagement
a été pris dans ces termes devant le jury
d'exploitation ( Paris, 29 nov. 1892, D.
P. 93. 2. 473). — Au contraire, les bar-
rières des passages à niveau ont un double
objet : protéger la circulation sur la voie
ferrée et protéger la circulation sur les voies
de terre. Mais si la compagnie a été dispen-
sée de munir d'une barrière un passage à
niveau, on ne saurait lui imputer a faute le
seul défaut de barrière. C'est, d'ailleurs,
une règle générale que la compagnie qui
s'est conformée aux prescriptions de l'Admi-
nistration supérieure dans l'exécution des
travaux d'établissement de chemins de fer ne

peut
encourir aucune responsabilité à raison

du préjudice qui peut en résulter pour des
tiers (Civ. c. 12 nov. 1900, D. P. 1901.1. 188).

27. La ligne ne peut être mise en exploi-
tation qu'après la réception des travaux par
une commission nommée par le ministre des
travaux publics. Le fait d'ouvrir la ligne au
public avant la réception constitue une con-
travention.

SECT. II, — Des chemins de fer envisagés
comme dépendances de la grande voirie
(R. 179 et s.; S. 143 et s.).
28. Les chemins de fer sont classés parmi

les dépendances de la grande voirie et du
domaine public. A ce titre, ils sont impres-
criptibles et inaliénables. Il en résulte, no-
tamment : 1° qu'une fois que des immeubles
sont devenus partie intégrante d'un chemin
de fer, ils ne peuvent être l'objet d'aucune
demande en délaissement ou en revendica-
tion ; 2° que les compagnies ne peuvent con-
férer aucun droit réel sur l'objet de leur
Concession, soit par voie d'aliénation ou de

constitution de servitudes, soit par voie de

gage ou d'hypothèque. Aussi, les autorisa-
tions d'établir sur le domaine du chemin de

fer une construction quelconque (par exemple,
une buvette) ne sont accordées qu'à titre

précaire et de tolérance.
29. D'après la jurisprudence, le droit

du concessionnaire est purement mobilier,
comme ne portant que sur les produits de

l'exploitation; ce n'est ni un usufruit, ni
une emphytéose, ni un démembrement quel-
conque de propriété. Il y a toutefois, entre
les auteurs, controverse à ce sujet.

30. Font partie de la grande voirie, en
outre de la voie ferrée proprement dite, les

dépendances de cette voie, telles qu'elles
sont déterminées par les actes de conces-

sion, les plans parcellaires, les arrêtés de

cessibilité, les actes de bornage, l'aligne-
ment , etc. Ces dépendances comprennent :
1° les gares et stations ; 2° les ouvrages d'art
servant à la circulation, au-dessus ou au-
dessous de la voie, réserve faite toutefois

pour les passages inférieurs ou supérieurs
desservant des voies particulières ; 3° les

passages à niveau ; 4° les avenues d'accès,

lorsqu'elles sont exclusivement affectées au
service du chemin de fer et qu'elles servent
seulement à mettre le chemin de fer en re-
lation avec des routes ou des chemins voi-
sins. Les avenues d'accès sont, au contraire,
détachées du domaine public du chemin de
fer lorsqu'elles sont classées dans le réseau
des voies urbaines, vicinales ou départemen-
tales, ou qu'elles ont le caractère de dévia-
tion rétablissant une route ou un chemin

coupé par la voie ferrée-; 5° les cours des
gares, même lorsqu'elles sont situées en
dehors des clôtures de la voie ferrée, alors
du moins qu'elles se rattachent nécessaire-
ment au chemin de fer, qu'elles y ont été
réunies par l'expropriation pour cause d'uti-
lité publique et qu'elles doivent faire retour
à l'Etat en fin de concession ; 6° les clôtures,
talus; 7° les fossés d'écoulement, contre-
fossés et fossés d'assainissement; 8° les jar-
dins des gardes - barrières ; 9° les ateliers,
lorsqu'ils servent à la réparation et à l'entre-
tien du matériel : il en est autrement des
ateliers de construction; 10° les bâtiments af-
fectés à l'Administration, mais non les loge-
ments des employés, excepté de ceux dont
la présence à proximité de la voie est indis-

pensable, tels que les chefs de gare et les
gardes - barrières ; 11° les buffets installés
dans les stations.

31. L'Administration supérieure seule a
un droit d'action sur le chemin de fer
quand il s'agit de la police de la voie ferrée
ou de ses dépendances, de la sûreté pu-
blique sur le parcours du chemin de fer, de

l'exploitation, de la conservation et de l'en-
tretien de la voie ferrée ; ni l'autorité pré-
fectorale, ni l'autorité municipale n'ont qua-
lité pour agir. Toutefois, s'il s'agit de la
salubrité publique, on admet que l'autorité
municipale doit s'exercer, les pouvoirs du
maire s'étendant, à ce point de vue, sur tout
le territoire de la commune, même sur la
partie de ce territoire qui est comprise dans
le domaine public.

32. La domanialité commence à partir
de l'affectation à l'un des services du chemin
de fer, à la suite d'expropriation par exemple ;
elle finit quand l'exploitation vient à cesser,
ou quand le terrain, primitivement affecte
au service public, est abandonné d'une ma-
nière complète et irrévocable. Le non-emploi
ne suffit pas : un arrêté de désaffectation
paraît indispensable.

SECT. III. — Mesures relatives à la con-
servation des chemins de fer. — Servi-
tudes imposées aux propriétés riveraines
(R. 193 et s.; S. 179 et s.).
33. D'après la loi du 15 juill. 1845, les

empiétements et les dégradations commises

sur le chemin de fer et ses dépendances
constituent des contraventions de grande
voirie. Comme exemples de faits ayant donné
lieu à des poursuites, on peut citer : l'éta-

blissement, dans le talus d'une avenue d'une

gare, d'une rampe destinée à permettre
l'accès d'une propriété privée; la destruc-
tion d'un fosse servant à l'écoulement dés

eaux; la pose de tuyaux sur le domaine de
la voie; la pose d'un drain sous l'avenue
d'accès d'une gare; le bris d'une lanterne,
de la rampe ou du vantail d'un passage à
niveau, etc. — Il n'y a pas contravention
de grande voirie si, au lieu d'atteindre le
chemin de fer ou ses dépendances, les em-
piétements ou dégradations concernent, pair
exemple, une avenue d'accès faisant partie
de la voirie vicinale, un chemin latéral éta-
bli seulement pour le service d'exploitations
rurales, un terrain non encore affecté au
service du chemin de fer, une clôture de-

gare dont l'établissement n'a pas été auto-
risé.

34. Quant aux dégradations commises à
la voie par les bestiaux ou l'introduction de
ceux-ci dans l'enceinte du chemin dé fer,
il y a lieu de distinguer au point de vue de-
la qualification du mit. L'introduction est-
elle volontaire de la part du propriétaire
des bestiaux, il y a contravention aux dis-

positions de l'ordonnance du 15 nov. 1846,
relative à la police des chemins de fer (Li-
moges, 18 févr. 1898, D. P. 99. 2. 79). Si
l'introduction est involontaire, le Conseil
d'Etat décide qu'il y a infraction à l'arrêt
du Conseil du 16 déc. 1759, qui interdit de
laisser répandre les bestiaux sur les bords
des grands chemins plantés soit d'arbres,
soit de haies d'épines ou autres, et cela alors
même que les talus du chemin de fer ne
sont recouverts d'aucune plantation et sont

uniquement munis de clôtures sèches. La

peine édictée par l'arrêt du Conseil est une
amende de 100 livres; mais elle peut être
réduite. — D'après la jurisprudence du Con-
seil d'Etat, il suffit, pour que le fait d'avoir
laissé des bestiaux s'introduire sur la voie
constitue une contravention, que la clôture
soit réglementaire, conforme au modèle
admis par l'Administration, et en bon état,
sans solution de continuité. Il n'y aurait pas
contravention si la clôture n'offrait pas les
conditions d'entretien réglementaires et pré-
sentait une brèche. — L'introduction des
animaux sur la voie ferrée par un passage à
niveau constitue également une contraven-
tion de grande voirie, du moment qu'il n'y
a aucune faute à reprocher à la compagnie;
et il n'y a pas faute dé celle-ci lorsque les
barrières étaient régulièrement ouvertes.
Mais il n'y a pas contravention si, au mo-
ment de l'introduction des animaux, le

passage aurait dû être fermé conformément
aux règlements administratifs. — Bien que
l'arrêté du Conseil du 16 déc. 1759 ne parle
que des bestiaux, la jurisprudence l'applique
à tout animal quelconque qui s'est introduit
sur la voie ferrée.

35. La loi du 15 juill. 1845 déclare appli-
cables aux propriétés riveraines des chemins
de fer les servitudes imposées par les lois et

règlements sur la grande voirie, en ce qui
concerne :

36. 1° L'alignement. — Cette servitude
s'impose non seulement le long de la voie

proprement dite, mais encore le long de
toutes les dépendances du chemin de fer,
par exemple des déviations des routes natio-
nales ou départementales, des chemins vi-
cinaux et des autres voies communales clas-
sées. S'il s'agissait de chemins non classés,
par exemple de chemins d'exploitation ou de
terrains qui font partie du domaine privé de
la compagnie, l' alignement ne serait pas
nécessaire.

37. 2° L'écoulement des eaux. — Pour
les conditions d'exercice de cette servitude,
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Il faut se reporter aux anciennes ordon-

nances des trésoriers de France et du bu-

reau des finances de la généralité de Paris

de 1741, 1751, 1754, 1772 et 1781, ainsi

qu'à la loi du 29 flor. an 10 (R. v° Voirie

par terre, p. 189).
38. 3° L'occupation temporaire des pro-

priétés et l'extraction des matériaux. — Les

compagnies de chemins de fer, substituées
à l'Etat par leur cahier des charges, sont

investies de tous les droits que les lois et

règlements confèrent à l'Administration en

matière de travaux publics, par exemple
pour l'extraction des matériaux, l'occupa-
tion temporaire des terrains, les dépôts de

terre et de matériaux (V°. infrà, Travaux

publics).
39. 4° Les plantations et l'élagage. — La

servitude imposée à cet égard aux riverains

du chemin de fer ne concerne que la dis-
tance à observer pour les plantations libre-
ment effectuées. Contrairement à ce qui a
lieu pour les grandes routes, l'Administra-
tion n'a le droit ni d'imposer l'obligation de

planter, ni de déterminer les essences des
arbres ni d'intervenir dans le remplacement
ou l'abattage des arbres existants. La dis-
tance à observer est celle de six mètres,
comme pour les grandes routes ; mais, en

fait, elle est souvent réduite à deux mètres. —

Ces règles sont applicables aux haies vives ;
toutefois, pour celles-ci, l'Administration
est libre d'autoriser une distance moindre,
même de cinquante centimètres.

40. 5° Le mode d'exploitation des mines,
minières, tourbières, carrières et sablières,
dans la zone déterminée à cet effet.

41. La loi de 1845 a établi, en outre, des
servitudes spéciales aux chemins de fer, dans
un but de sécurité publique : 1° Il est in-
terdit de bâtir à une distance de moins de
deux mètres (art. 5). — Cette interdiction

s'applique aux terrains qui avoisinent la voie

proprement dite, ainsi qu'à ceux qui sont

contigus à des dépendances du chemin de
fer sillonnées par des rails, mais non à ceux

qui ne touchent qu'à des magasins, entre-

pôts, chantiers ou dépendances quelconques,
ni, par suite, aux riverains du domaine

prive de la compagnie. La distance de deux
mètres se calcule soit de l'arête supérieure
du déblai, soit de l'arête inférieure du talus
de remblai, soit du bord extérieur des fos-
sés du chemin de fer, et, à défaut, d'une

ligne tracée à un mètre cinquante à partir
des rails extérieurs de la voie. Ce mode de
calcul doit s'appliquer dans tous les cas,
même si le chemin de fer est entouré d'un
mur. — La prohibition de bâtir dans la zone
de deux mètres ne concerne pas les murs
de clôture non percés de jours et issues, les-
quels , dans ces conditions, ne sont pas, à

proprement parler, des constructions.
42. 2° Les riverains du chemin de fer qui

se trouve en remblai de plus de trois mètres
au-dessus du terrain naturel ne peuvent
pratiquer, sans autorisation préalable, des
excavations dans une zone de largeur égale
à la hauteur verticale du remblai, mesurée
à partir du pied du talus (L. 1845, art. 6).

43. 3° D est défendu d'établir à moins de

vingt mètres d'un chemin de fer desservi
par des machines à feu, des couvertures en

chaume, des meules de paille, de foin, et
aucun autre dépôt de matières inflammables
(art. 7). — Cette prohibition ne s'étend pas
aux dépôts de récoltes faits seulement pour
le temps de la moisson ; mais elle s'applique
aux dépôts de bois de chauffage et de cons-
truction. Elle n'atteint que les dépôts de
matières inflammables qui sont exposés di-
rectement au feu, à l'exclusion des cas où
ces matières sont emmagasinées de manière
à ne pouvoir être atteintes par les étincelles,
comme du pétrole qui serait renfermé dans
des réservoirs en tôle hermétiquement clos
(Cons. d'Et. 14 févr. 1902, D. P. 1903. 3. 76).

44. 4° Le dépôt d'objets, même non in-

flammables, est interdit à une distance de
moins de cinq mètres. Le préfet peut, d'ail-
leurs , autoriser le dépôt. — L'autorisation
n'est pas nécessaire : 1° pour former, dans
les localités où le chemin de fer est en rem-
blai , des dépôts de matières non inflam-
mables dont la hauteur n'excède pas celle
du remblai; 2° pour former des dépôts tem-

poraires d'engrais et autres objets néces-
saires à la culture des terres ( L. 1845 ,
art. 8).

45. Les prescriptions ci-dessus de la loi
de 1845 ne s'appliquent que pour l'avenir;
c'est ainsi, notamment, que les construc-
tions antérieures à l'établissement du che-
min de fer peuvent, bien qu'à une distance
moindre de deux mètres, être entretenues
dans l'état où elles se trouvent lors de cet
établissement (L. 1845, art. 5, § 3). Il est
interdit seulement d'y faire des travaux con-
fortatifs ou de réparation partielle. — Toute-

fois, l'Administration a le droit de suppri-
mer, moyennant une indemnité, les cons-
tructions , plantations, excavations, couver-
tures en chaume, amas de matériaux, com-
bustibles ou autres, existant dans les zones

spécifiées lors de l'établissement du chemin
de fer. Ces indemnités sont réglées confor-
mément à la loi du 3 mai 1841 pour les cons-

tructions, et, pour tous les autres cas, con-
formément à la procédure établie pour les

dommages résultant de l'exécution des tra-
vaux publics (L. 1845, art. 10).

46. Les contraventions aux dispositions
des art. 5 et s. de la loi de 1845 sont pour-
suivies et réprimées comme les contraven-
tions de grande voirie, et sont de la compé-
tence du conseil de préfecture. — Quant à la

pénalité encourue, on distingue : une amende
de 16 à 3000 francs est applicable aux con-
traventions consistant dans l'infraction aux

obligations expressément édictées par la loi
de 1845. En ce qui concerne les contra-
ventions aux lois et règlements de grande
voirie rendus, d'une manière générale, ap-
plicables aux chemins de fer par l'art. 2 de
la loi de 1845, les peines édictées par ces
lois et règlements sont seules applicables.

SECT. IV. — Pouvoirs d'organisation, de
direction et de contrôle de l'autorité

supérieure (R. 253 et s.; S. 227 et s.).

47. L'intervention du chef de l'Etat et du

pouvoir législatif s'exerce, à l'égard des

compagnies de chemins de fer, dans les li-
mites habituelles de leurs attributions res-

pectives. Le chef de l'Etat intervient quand
un décret est nécessaire, soit pour la décla-
ration d'utilité publique des lignes d'em-
branchement ayant moins de vingt kilomètres
ou des tramways, soit pour 1 organisation
des services du contrôle. L'autorité législa-
tive s'exerce toutes les fois que les finances
de l'Etat se trouvent engagées et, en outre,
pour la déclaration d'utilité publique des

lignes d'intérêt général ne constituant pas
des embranchements ou ayant au moins

vingt kilomètres, et des lignes d'intérêt local,
quelle qu'en soit la longueur (V. infrà,
Expropriation pour cause d'utilité pu-
blique).

48. Les compagnies de chemins de fer
sont soumises, pour l'exécution, l'entretien
et l'exploitation de leurs travaux, au con-
trôle et à la surveillance de l'Administra-
tion. Il existe, à cet effet, un service du

contrôle, qui a été réorganisé en dernier
lieu par un décret du 30 mai 1895 ( D. P. 96.
4. 110) et un arrêté ministériel du 26 oct.
1895. Ce service fonctionne sous la haute
autorité du ministre des Travaux publics,
qui est assisté de plusieurs conseils ou co-
mités , savoir : 1° le comité consultatif des
chemins de fer; — 2° le comité de l'exploi-
tation technique des chemins de fer; —

3° la commission militaire supérieure des

chemins de fer; — 4° diverses commissions
spéciales, telles que la commission d'adju-
dication des lignes, la commission d'enquête
et d'expropriation des terrains, etc.

SECT. V. — Administration intérieure des
chemins de fer (R. 270 et s.; S. 255 et s.).
49. Il existe, à la tète de chaque com-

pagnie, un conseil d'administration, dont
les pouvoirs et les attributions sont déter-
minés par les statuts. Quant au personnel
des compagnies, il est, à quelques détails
près, divisé de la même façon pour toutes,
en quatre branches : administration cen-
trale, exploitation, matériel et traction , voies
et travaux.

50. Le. contrat qui lie les agents aux

compagnies est un contrat de louage d'ou-
vrage régi par les art. 1780 et s. c. civ. et
par la loi du 27 déc. 1890 (D. P. 91. 4. 33).
Sur les difficultés auxquelles peut donner
lieu la résiliation de ce contrat, Y. infrà,
Louage d'ouvrage et d'industrie. — Les
agents ne doivent pas être considérés comme
des serviteurs, et, à ce titre, ils ne peuvent
pas être reprochés comme témoins dans les

enquêtes concernant des faits intéressant la

compagnie à laquelle ils sont attachés (V.
infra, Enquête).

51. Les compagnies ont institué, au profit
de leurs agents obligés d'abandonner leur

emploi par suite de vieillesse, maladie ou
infirmité, des pensions de retraites. Le ré-
gime des caisses de retraite n'est pas le
même dans toutes les compagnies. En gé-
néral , les employés subissent sur leur trai-
tement une retenue, qui varie suivant les

compagnies. Les retenues sont versées tantôt
à la Caisse nationale des retraites pour la
vieillesse au nom de l'agent, tantôt conser-
vées par la compagnie, qui se constitue le
débi-rentier de l'agent. En outre, les com-

pagnies affectent au service des pensions
de retraites un certain capital qui est tantôt
conservé par elles, tantôt versé à la Caisse
nationale des retraites, en augmentation
des versements provenant des retenues faites
sur le traitement des employés. — Les

règlements des pensions de retraite, leur

payement, les conditions du fonctionne-
ment de la caisse servant à les payer cons-
tituent des conventions particulières, qui,
à ce titre, sont obligatoires pour les deux

parties. C'est ainsi que la jurisprudence a

décidé, notamment : 1° qu'une compagnie
de chemin de fer ne peut être obligée de
restituer à un agent révoqué les sommes
retenues sur son traitement au profit de
la caisse des retraites, du moment que le

règlement ne prescrit pas cette restitu-
tion ; 2° qu'il ne suffit pas à un agent de
réunir les conditions d'âge et de services

exigées par les règlements de la compagnie
pour avoir droit à une pension de retraite ;
ce droit ne lui est acquis, si ces règlements
le décident ainsi, que lorsqu'il a été admis
à la retraite.

52. La loi du 27 déc. 1890 (art. 2) a obligé
les compagnies de chemins de 1er à sou-
mettre les statuts et les règlements sur les
retraites à l'homologation ministérielle. Elle
a été complétée par une loi du 10 avr. 1902

(D. P. 1902. 4. 89), aux termes de laquelle,
dans le cas où l'homologation prévue par
l'art. 2 de la loi de 1890 n'est accordée que
sous réserve de certaines modifications ou
additions non acceptées par la compagnie,
il sera statué par un décret rendu sur avis
conforme du Conseil d'Etat.

53. Les rapports entre les compagnies de
chemins de fer et leurs agents, au point de
vue de la compétence, sont régis par le droit
commun. Les compagnies de chemins de

fer, étant des entreprises commerciales (V.
suprà, n° 12), sont, à ce titre, justiciables
des tribunaux de commerce, même pour les
difficultés existant entre elles et leurs agents ;
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les conseils de prud'hommes ne sont pas
compétents. — Quant aux employés des che-
mins de fer de l'Etat, il est admis que c'est
au ministre qu'il appartient de statuer, sauf
recours au Conseil d'Etat, sur les litiges
existant entre eux et l'administration de
ces chemins de fer.

SECT. VI.
— Entretien et exploitation de

la voie (R. 281 et s.; S. 272 et s.).
54. Les pouvoirs de l'Administration su-

périeure , en ce qui concerne l'exploitation
et la surveillance du chemin de fer, sub-
sistent pendant toute la durée de la conces-
sion : en vertu de ce principe, le ministre
a prescrit un certain nombre de mesures
concernant le service de la voie, le service
du matériel, le service des signaux. La né-
cessité ou l'opportunité des décisions ainsi
prises par le ministre, dans la limite de ses
pouvoirs de police, ne peut être discutée
devant le Conseil d'Etat par voie de recours
pour excès de pouvoir. C'est en vertu de
règlements de cette nature que les passages
à niveau sont, au point de vue du gardien-
nage , de la manoeuvre des barrières et de
l'éclairage, divisés en cinq catégories, dont
chacune est soumise à des règles spéciales.

55. Il y a lieu de noter, à ce sujet, que,
d'après les règlements, les portillons accolés
aux barrières des passages à niveau doivent
être manoeuvres par les passants à leurs
risques et périls. Dès lors, ils ne sont pas
placés sous la surveillance des gardes-bar-
rières : les passants les ouvrent et les fran-
chissent librement, à leurs risques et périls,
sans responsabilité pour la compagnie (Bor-
deaux, 16 mai 1894, D. P. 98. 2. 46). Il en
serait autrement, toutefois, si un arrêté
ministériel portait que les passages accolés
aux barrières sont sous la surveillance des
gardes - barrières, qui doivent y interdire la
circulation à l'approche des trains.

56. Les obligations des compagnies de
chemins de fer concernant le matériel, ma-
chines , voitures et wagons, la vitesse et la
composition des trains, les signaux, ont fait
l'objet de nombreuses circulaires ministé- :
rielles et d'arrêtés, indépendamment des
dispositions contenues à ce sujet dans l'or-
donnance du 15 nov. 1846, modifiée par le
décret du 1er mars 1901.

SECT. VII. —
Exploitation commerciale.

Transport des voyageurs et des mar-
chandises.

ART.
1er.

— FORMATION DES TARIFS (R. 293
et s.; S. 281 et s.).

57. Les cahiers des charges des compa-
gnies déterminent les bases sur lesquellesdoivent être établis les prix et les conditions
de transport. Ces prix et conditions sont dé-
terminés d'une manière précise et détaillée
par les tarifs, qu'il appartient aux compa-
gnies de dresser. — Ces tarifs ne sont, d'ail-
leurs, pas obligatoires par eux-mêmes. Ils
ne peuvent être mis en vigueur qu'aprèsavoir été homologués (Civ. c. 28 déc. 1896,D. P. 97. 1. 281). L'homologation consiste
dans une approbation des tarifs. Ce n'est
pas une simple formalité d'enregistrement :
le ministre a le droit d'apposer son veto,
quand même le tarif n'excéderait pas le
maximum prévu par le cahier des charges ;mais il ne lui appartient pas de modifier
d'office les propositions des compagnies.

58. Différentes circulaires ministériellesont posé les règles concernant la présenta-tion au ministre des propositions des com-
pagnies, l'affichage et la publicité de ces
propositions, leur examen et leur mise en
vigueur. —

L'affichage des propositions est
indispensable; mais il n'est pas nécessaire
que 1 affiche contienne le texte entier de la
proposition de la compagnie. La jurispru-dence admet même que, si l'étendue des
modifications à publier rend impraticable

l'affichage de tableaux détaillés ou présente
de sérieux inconvénients, ces tableaux peuvent
être remplacés par des livrets mis à la dis-

position du public, pourvu que cette mise à
disposition soit annoncée au public par des
affiches sommaires. Les propositions sont
communiquées aux chambres de commerce
et aux chambres consultatives des arts et
manufactures.

59. Avant d'accorder l'homologation, le
ministre fait instruire les propositions par
les inspecteurs de l'exploitation commer-
ciale et par l'inspecteur général du contrôle,
La décision du ministre doit être notifiée
dans les vingt-quatre heures aux compa-
gnies ; les préfets, de leur côté, doivent,
par des arrêtés, porter à la connaissance du
public les décisions homologatives des tarifs,
— L'homologation d'un tarif porte sur l'en-
semble de ce tarif, c'est-à-dire à la fois sur
les prix des transports et sur les conditions
d'application de ce même tarif, lesquelles
n'ont pas à faire l'objet d'une homologation
particulière.

— Une fois homologué, le tarif
doit être constamment affiché dans les lieux
les plus apparents des gares et stations.

60. Les tarifs ne peuvent être modifiés
sans l'approbation de l' Administration supé-
rieure. Les modifications qui seraient mises
à exécution par une compagnie, sans ap-
probation régulière, ne seraient pas obliga-toires pour le public, et, en cas de préju-
dice, il pourrait y avoir lieu à réparation,
Le relèvement de taxes précédemment abais-
sées ne peut, d'ailleurs, être soumis à l'ho-
mologation ministérielle qu'après un délai de
trois mois au moins pour les voyageurs et
d'un an pour les marchandises ( Cahier des
charges, art. 48). — Le projet de change-
ments à apporter par une compagnie à une
disposition d'un tarif n'a pas besoin d'être
publié : il suffit que le texte nouveau, pro-
posé à l'homologation, soit porté à la con-
naissance du public par voie d'affiches (Douai,
4 nov. 1896, D. P. 97. 2. 407).

61. Les tarifs ou modifications de tarifs
régulièrement homologués et publiés ont
force de loi pour et contre les compagnies,et il n'appartient pas aux tribunaux de les
critiquer ou d'en entraver l'exécution. Il en
résulte : 1° que les compagnies ont droit,
nonobstant toute convention expresse ou ta-
cite, à percevoir le montant des frais de à
transport tel qu'il résulte du tarif, et, par
suite, à réclamer le supplément de taxe en
cas de perception insuffisante. Et il ne peut,à cet égard, être établi de compensation entre
le supplément de taxe réclamé par la com-
pagnie et des

dommages
- intérêts auxquels

prétendrait avoir droit l'expéditeur ou le
destinataire, sous prétexte que l'erreur de
la compagnie aurait causé un préjudice dont
il est dû réparation. Cette compensation de-
vrait être repoussée, même au cas où des
renseignements inexacts sur l'application du
tarif auraient été fournis par un agent de la
compagnie. — 2° De même qu'on ne peut
pas déroger aux prix d'un tarif et à ses
conditions d'application, de même il ne peutêtre dérogé aux clauses des tarifs et règle-ments homologués concernant les délais de
transport. La compagnie a, nonobstant toute
convention contraire, le droit d'user de la
totalité des délais réglementaires (Civ. c.
21 janv. et 17 mars 1901, D. P. 1901. 1.
379); et l'on ne saurait, pour la condamnerà des dommages-intérêts, invoquer, soit la
circonstance qu'habituellement elle n'userait
pas de ces délais, soit l'engagement qu'elleaurait

pris de faire arriver les marchandisesà une heure déterminée (Civ. c. 14 juin 1899,D. P. 1900. 1. 538), soit enfin le fait quedes renseignements erronés ont été fournis
par un agent, au sujet des délais de trans-
port (Civ. c. 21 janv. 1901, précité). L'aveumême d'un prétendu retard, fait au cours
d'un procès, serait sans effet, dès lors que

le calcul des délais réglementaires établit
qu'il n'y a pas eu retard.

62. Indépendamment des tarifs propre-
ment dits, qui sont soumis à l'homologa-
tion ministérielle par les compagnies, il
existe des taxes qui, elles, sont arrêtées
annuellement par le ministre, sur la pro-
position des compagnies. Dans cette atégo-
rie, rentrent les prix exceptionnels et les
frais accessoires. — Les prix exceptionnels
s'appliquent aux objets qui ne sont pas com-

pris dans les catégories tarifées par le cahier
des charges. Quant aux frais accessoires
ils constituent des taxes destinées à rému-
nérer des opérations indépendantes du trans-

port lui-même (V. infrà, n° 82). Les frais
de factage et de camionnage sont soumis au
même régime que les frais accessoires pro-
prement dits. Ces taxes , arrêtées par le
ministre, ont force obligatoire comme les
tarifs eux-mêmes. — Les tableaux et frais
accessoires approuvés doivent être constam-
ment affichés dans les lieux les plus appa-rents des gares et stations, ou au moins
être déposés dans les gares à la disposition
du public, qui doit être prévenu de ce dépôt
par des affiches sommaires, comme cela a
lieu pour les tarifs (V. suprà, n° 58).
ART. 2. — DES DIFFÉRENTES ESPÈCES DE TARIFS

ET DE LEUR APPLICATION.

63. Il y a lieu de distinguer, parmi les
tarifs, ceux qui concernent les voyageurs
et ceux qui ont trait aux marchandises.

§ 1er. -
Voyageurs (R. 314; S. 326 et s.).

64. Il existe, pour les voyageurs, des
tarifs généraux et des tarifs spéciaux. De-
puis 1892, les bases d'application des tarifs
généraux et leurs conditions d'application
sont uniformes pour toutes les compagnies.
Les prix de ces tarifs sont à base kilomé-
trique, savoir 0 fr. 112 pour la 1re classe,
0 fr. 0756 pour la 2° classe, et 0 fr. 04928 pourla 3e classe, par voyageur et par kilomètre,
impôts compris, avec un minimum de 65 c.
pour la 1re classe, de 45 cent, pour la 2e
classe et de 30 cent, pour la 3e classe. — Le
prix du billet est calculé d'après la voie la
plus courte, sur les distances réelles par-
courues, telles qu'elles résultent des tableaux
de distances approuvés par l'Administration,
à moins de clauses spéciales, dans les tarifs
ou dans les tableaux de la marche des trains,
qui autorisent les voyageurs à suivre un itiné-
raire plus allongé leur permettant d'arriver
plus tôt ou à des heures convenables, tout
en payant le prix calculé par la voie la plus
courte. Tout kilomètre entamé est dû en
entier, et, pour toute distance inférieure à
six kilomètres, la perception est faite comme
pour six kilomètres entiers.

65. Les tarifs spéciaux accordent aux
voyageurs, sous certaines conditions, une
réduction sur les prix des tarifs généraux :
chaque compagnie a ses tarifs spéciaux. — Les
principaux tarifs spéciaux concernent : 1° les
prix exceptionnels applicables à certains
parcours, à certains tracés (trains légers
n'admettant ni bagages ni chiens ), à cer-
tains jours (jours de foire ou de marché);2° les billets d'aller et retour, valables sous
certaines conditions expressément détermi-
nées, notamment au point de vue de leur
usage et de la durée de validité ; 3° les
cartes d'abonnement, les billets de bains de
mer, de stations thermales et d'excursions,
le transport des colons se rendant en Algé-
rie; 4° enfin les places de luxe et la circu-
lation, sur les lignes d'une compagnie, d'un
matériel appartenant à des particuliers ou à
une autre compagnie.

§ 2. — Marchandises (R. 315 et s.; S. 346
et s.).

66. Les prix appliqués en ce qui concerne
les marchandises ne sont pas ceux qui res-
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ortent des bases établies par les cahiers des

charges, lesquels sont appelés prix légaux
dumaxima. Sous la dénomination de tarifs

différentiels, de tarifs de transit et d'expor-
tation, de tarifs d'abonnement, de tarifs

conditionnels, spéciaux, communs ou in-

ternationaux, les compagnies ont fait
approu-

ver des prix inférieurs a ceux auxquels elles

avaient droit en vertu du cahier des charges.
Lestarifs généraux eux-mêmes comportent
desréductions sur ces prix, par suite de l'in-

troduction dans ces tarifs d'un mode de ré-

partition par séries.

67. Pour les marchandises, comme pour
es voyageurs, il existe des tarifs généraux
et des tarifs spéciaux. Ces deux catégories
le tarifs existent pour tous les transports,
soit en grande, soit en petite vitesse.

A. — Grande vitesse.

68. En grande vitesse, les tarifs généraux
concernent, d'une part, les bagages excé-

dant le poids admis en franchise (30 kilos

pour un voyageur) et, d'autre part, toutes mar-

chandises, avec des prix qui
varient suivant les

catégories.
— Indépendamment de la taxe

elle-même, due pour excédent de bagages,
es compagnies sont autorisées à percevoir
10 centimes pour l'enregistrement par expé-

dition, et une taxe de manutention de 1 fr. 50

par tonne pour chargement et décharge-
ment et, s'il y a lieu, transbordement en

jours de route pour tout excédent de ba-

gages dépassant 40 kilos. En outre, les com-

pagnies ont le droit, pour la garde des ba-

gages déposés dans les gares, sous leur res-

ponsabilité, soit avant le départ, soit après
l'arrivée des trains, de percevoir un droit

qui va en augmentant, à mesure que la

durée du dépôt se prolonge : 0 fr. 05 pen-
dant les trois premières périodes de vingt-

quatre heures et par colis ; 0 fr. 10 pour la

quatrième; 0 fr. 15 pour la cinquième, et

0 fr. 20 pour chaque période en sus ( Arr.
min. 27 oct. 1900). — Les tarifs spéciaux de

grande vitesse sont peu nombreux. Ils con-

cernent, notamment : les animaux vivants,
les denrées, les finances et valeurs, etc.

B. — Petite vitesse.

69.1° Tarifs généraux. — En petite vitesse,
les tarifs généraux comprennent six séries;
les prix de chacune de ces séries sont sen-
siblement les mêmes pour toutes les com-

pagnies. Ces tarifs sont des tarifs différen-

tiels, à base décroissante unique pour toute
me distance ; mais la base kilométrique
n'est pas la même pour toutes les compa-
gnies. Les coupures de poids sont calculées

par fractions indivisibles de 10 kilogrammes.
70. 2° Tarifs spéciaux.

— Les tarifs spé-
ciaux ou conditionnels comprennent tantôt
les barèmes kilométriques à base décrois-

sante, tantôt des prix fermes. — Les con-
ditions d'application des tarifs spéciaux qui
se rencontrent généralement sont les sui-
vantes : 1° Nécessité d'une demande expresse.
Cette demande résulte , soit de lindica-
tion des tarifs à appliquer, soit de l'une des

mentions, tarif spécial, tarif réduit, tarif
leplus réduit, avec ou sans indication d'iti-
néraire. A défaut de cette demande , l'expé-
dition est faite aux prix et conditions des

tarifs généraux ; — 2° Prolongation du délai
V. infrà, n°126);

— 3° Limitation de l'in-

demnité, en cas de perte, d'avarie ou de

retard (V. infrà, n° 148);
— 4° Nécessité

l'expédier par wagon complet ou avec un
minimum de tonnage ; — 5° Obligation pour

le public de procéder
aux opérations de

chargement et de déchargement.
71. 3° Tarifs communs. — A côté des tarifs

spéciaux propres à chaque compagnie, il

existe des tarifs applicables à plusieurs ré-

eaux, appelés tarifs communs, lorsque les

réseaux intéressés sont français, et tarifs
internationaux, lorsque l'un des réseaux

DICT. DE DROIT.

intéressés est étranger. L'administration su-

périeure n'a pas le pouvoir d'imposer aux

compagnies l'institution de tarifs communs.
— Il existe des tarifs communs ou interna-
tionaux généraux et des tarifs communs ou
internationaux spéciaux. Au point de vue de
la nature des relations qu'ils desservent, on
divise les tarifs internationaux en trois ca-

tégories : les tarifs d'exportation, les tarifs
de transit et les tarifs d'importation ou de

pénétration.
72. La publication et l'homologation des

tarifs internationaux ne diffèrent en rien de
celles de tout autre tarif, et c'est à l'auto-
rité judiciaire, non à l'autorité administra-
tive, qu'il appartient de connaître des ré-
clamations auxquelles peut donner lieu, en
ce qui concerne la publication et l'homolo-
gation réglementaires, un tarif international.
L'autorité administrative ne saurait être com-

pétente en raison de ce que les tarifs inter-
nationaux s'appliquent à des transports qui,
ne s'effectuant qu'en partie sur le territoire

français, revêtent un caractère spécial. —

Les conditions d'application des tarifs inter-
nationaux sont variables. Comme tout tarif

spécial, ils constituent une dérogation au
droit commun, c'est-à-dire au tarif général,
et doivent être appliqués strictement. En

expédiant une marchandise sous le régime
d'un tarif international, l'expéditeur se sou-
met à la législation intérieure des pays que
traversera la marchandise.

73. 4» Soudure des tarifs. — La soudure
des tarifs est l'opération qui consiste à frac-
tionner fictivement le parcours de la mar-

chandise, et à réunir ou souder entre elles
les taxes afférentes aux diverses sections,
quand la taxe totale ainsi obtenue est infé-
rieure à celle du tarif entre les points ex-
trêmes ; la soudure n'a lieu que sur la ré-

quisition de l'expéditeur (Bordeaux, 29 oct.

1894, D. P. 98. 2. 384). Lorsqu'elle est de-

mandée, elle est obligatoire pour le trans-

porteur, à la condition, toutefois, qu'elle
soit autorisée par le tarif applicable a l'ex-

pédition.
74.5° Itinéraire.— L'expéditeur peut indi-

quer l'itinéraire qu'il entend faire suivre à
la marchandise : la

compagnie doit, en ce

cas, se conformer à l'indication qui lui est

donnée, encore que l'itinéraire désigné ne
serait pas le plus court ni le plus écono-

mique. Mais l'expéditeur est libre de ne pas
fournir cette indication ; il appartient alors à
la compagnie de choisir l'itinéraire. Si le

transport s'effectue aux conditions du tarif

général, la voie la plus courte doit toujours
être suivie ; si, au contraire, l'expédition se
fait sous l'empire d'un tarif spécial et ré-

duit, c'est la voie la plus économique qui
doit être préférée, alors même qu'elle serait

plus longue. Il en est ainsi, du moins, lorsque
le transport doit s'accomplir sur un seul

réseau, ou quand, la marchandise devant

emprunter plusieurs réseaux, il existe entre
les compagnies cointéressées un tarif com-
mun.

75. 6° Clause des stations non dénom-
mées. — Lorsque les tarifs différentiels sont
calculés sous forme de prix ferme fixé entre
deux stations désignées, ils contiennent la
clause dite des stations non dénommées;
aux termes de cette clause, les expéditeurs
de ou pour une station non dénommée au

tarif, comprise entre deux stations désignées,
jouissent du bénéfice de ce tarif en payant

pour la distance entière depuis la dernière sta-
tion dénommée située avant le lieu de départ,
jusqu'à la première station après le lieu de

destination, si la taxe ainsi calculée leur est

Elus
avantageuse que celle du tarif général,

a clause dont il s'agit doit être appliquée
à la lettre et sans aucune extension possible
d'un cas prévu à un cas non prévu.

76. 7° Application des tarifs généraux et

spéciaux.
— Les règles relatives à l'applica-

tion des tarifs généraux et spéciaux peuvent
se ramener à trois principales.

77. A. — La classification des marchan-
dises transportées par chemin de fer tient à
leur nature propre, et non à l'emploi auquel
l'expéditeur les destine ou à la qualification
qu'il leur donne. Les tarifs doivent, en ce
qui concerne les marchandises qui sont dé-
nommées, être appliqués littéralement, et il
n'appartient pas aux tribunaux d'en étendre
ou d'en restreindre les dispositions en les
interprétant, même par les usages du com-
merce et les pratiques des divers pays.

78. B. — La taxe par assimilation n'est
autorisée que lorsque la marchandise ne
figure pas dans le tarif; l'assimilation doit
alors se faire avec celles des marchandises
qui s'en

rapprochent le plus. Il a été fait de
cette règle de très nombreuses applications.
Par exemple, les choux-fleurs ont été assi-
milés aux légumes frais, et non aux choux ;
les résidus de sulfate de plomb, ou scories
de plomb, aux résidus de métaux, et non au
sulfate de plomb ; les cuirs tannés avec une
préparation de corroyage, aux cuirs tannés,
et non aux cuirs corroyés ; les couverts et
autres objets argentés par le procédé Ruolz,
aux objets plaqués d'or et d'argent, etc.

79. C. —
L'application des tarifs spé-

ciaux doit être rigoureusement limitée aux
cas qui y sont prévus ; elle ne saurait être
étendue en dehors de ces cas, et lorsque,
dans le tarif spécial, ne se trouve aucune
dénomination s'appliquant littéralement à

l'objet transporté, c'est le tarif général qui
doit être appliqué (Civ. c. 15 avr. 1899, D. P.
99. 1. 424). La prohibition d'étendre l'ap-
plication des tarifs spéciaux en dehors des
cas qu'ils prévoient s'applique non seule-
ment à la marchandise, mais encore à toutes
les conditions d'application desdits tarifs,
par exemple aux dispositions qui accordent
des réductions de prix pour les marchan-
dises expédiées entre deux gares détermi-
nées. — A l'inverse, il n'est pas possible
non plus de restreindre l'application des
tarifs spéciaux, toutes les conditions insé-
rées dans un tarif spécial formant un tout
indivisible. Par exemple, une compagnie
ne saurait refuser l'application d'un tarif

spécial qui stipule une réduction de prix
sous condition d'un parcours d'un certain
nombre de kilomètres, par ce motif que la
marchandise devrait, pour parvenir à des-
tination , emprunter une ligne étrangère à
son réseau : il suffit que le parcours doive
atteindre le nombre de kilomètres indiqué,
le tarif n'exigeant pas que le transport s'ef-
fectue , d'une manière continue et non in-

terrompue , sur les lignes de la même com-

pagnie.
80. 8° Tarifs exceptionnels. — Certaines

marchandises énoncées à l'art. 47 du cahier
des charges comportent l'application d'un tarif

exceptionnel. Ce sont les petits colis pesant
isolément 40 kilos et au-dessous; les mar-
chandises de faible densité, dites encom-

brantes, ne pesant pas ensemble ou isolé-
ment plus de 200 kilos par mètre cube; les
matières inflammables ou explosibles ; les
animaux dangereux, les animaux d'une va-
leur déclarée supérieure à 5000 francs; les

finances, valeurs et métaux précieux.
— Ce

tarif est fixé par le ministre. Il édicté, en
ce qui concerne les marchandises encom-

brantes, une majoration de 50 pour cent sur
les prix fixés par le tarif général, selon la

série à laquelle elles appartiennent.
81. 9° Groupage.

— Il consiste à réunir
des objets pesant isolément moins de 50 kilos

en un seul envoi pesant au total plus de
50 kilos et expédiés à une même personne

par une même personne, quoique emballés

à part. Par le groupage, on évite la majo-
ration de 50 pour cent qui frappe les colis

encombrants. On distingue le groupage à

couvert, quand les divers colis sont réunis

28



218 CHEMIN DE FER

sous une même enveloppe, et le groupage à

découvert, quand les colis faisant partie du
même envoi sont emballés séparément. —

Les particuliers peuvent pratiquer le grou-
page à couvert ou à découvert. Au contraire,
les entrepreneurs de messageries et de rou-

lage et autres intermédiaires de transport
ne peuvent pratiquer que le groupage à
couvert. Mais, pour réunir les colis en un

seul, ils ont la faculté d'employer un mode

quelconque; ils peuvent, notamment, se
servir de cordes reliant les paquets, pourvu
qu'elles présentent des conditions suffisantes
de solidité. — Le groupage n'est obligatoire
pour les compagnies que s'il est réclamé

par l'expéditeur. — Il n'est pas nécessaire,
pour que le groupage soit autorisé, que les

objets réunis soient de même nature ou

qu'ils soient taxés à la même classe ou à
la même série ; mais on ne pourrait grou-
per des colis tarifés au poids et des colis
tarifés ad valorem. Des expéditions se com-

posant d'articles séparés ne peuvent être
considérés comme réunis en un seul colis,
alors même qu'en raison de leur nombre ils
ont occupé des wagons complets (Civ. r.
3 août 1903, D. P. 1904, 1re partie).

82. 10° Frais accessoires. — Les frais

accessoires, qui sont arrêtés annuellement
par le ministre, sur la proposition des com-

pagnies (V. suprà, n° 62), comprennent
l'enregistrement, la manutention, le pesage,
le comptage, les frais de location des grues
et appareils de levage, les frais de désinfec-
tion et le magasinage (cette dernière ex-
pression comprenant à la fois le magasi-
nage proprement dit des marchandises et le

dépôt des bagages), ainsi que les frais de
stationnement et de fourniture des wagons.
L'arrêté ministériel actuellement en vigueur
est celui du 27 oct. 1900.

83. Les frais d'enregistrement sont de
10 centimes par expédition, pour toute es-
pèce de marchandises (bagages, transports
de marchandises en grande vitesse et en
petite vitesse).

84. La manutention comprend les frais
de manutention proprement dite, c'est-à-dire
ceux de chargement, de déchargement et
de gare, et les frais de transmission. — En
grande vitesse, les frais de manutention dif-
fèrent suivant la nature des marchandises.
En petite vitesse, ils sont de 1 fr. 50 par
tonne pour les marchandises transportées
sans condition de tonnage, et de 1 fr. pour
les marchandises désignées soit dans les ta-
rifs généraux, soit dans les tarifs spéciaux,
comme étant transportées par expédition de
4000 kilos et au-dessus ou par wagon com-
plet. Lorsque le chargement et le décharge-
ment sont laissés par les tarifs aux soins
des expéditeurs et des destinataires, les
mêmes tarifs stipulent généralement que, si
ces opérations sont réellement effectuées par
eux, il sera déduit 30 centimes par tonne

pour chaque opération. Au contraire, quand
le tarif ne réserve pas le chargement et le
déchargement au commerce, la déduction
dont il s'agit ne peut jamais être réclamée,
alors même qu'en fait la compagnie n'aurait
paseffectué lesdites opérations. — En cas d'ap-
plication d'un prix ferme comprenant à la fois
le coût du transport et les frais de manuten-
tion, la déduction des 30 centimes par opéra-
tion , au cas où le déchargement et le charge-
ment sont faits par l'expéditeur et le destina-
taire, n'est possible que si ce prix est suscep-
tible de division : il n'y a pas lieu à déduction
si le prix constitue un forfait indivisible.

85. Les frais de transmission représentent
la rémunération due aux compagnies pour
le transbordement des marchandises pas-
sant d'un réseau à un autre. Ils sont de
0 fr. 40 par tonne, lorsque les lignes entre
lesquelles se fait rechange ont la même lar-
geur de voie, et de 0 fr. 70 dans le cas con-
traire. Ils ne sont dus qu'autant qu'il y a

passage d'un réseau sur un autre réseau
concédé à une compagnie différente ; si c'est

la même compagnie qui exploite les deux

réseaux, ils ne sont pas exigibles, alors
même que l'un des réseaux serait exploité
comme ligne indépendante au point de vue
de la comptabilité de ladite compagnie.

—

La taxe de transmission est due même lorsque
la marchandise voyage sous l'empire d'un
tarif spécial à prix ferme, comprenant dans
un prix unique, outre les frais de transport,
ceux de chargement, de déchargement et de

gare, la taxe de transmission constituant,
d'après la jurisprudence, un droit spécial
distinct de ceux de manutention proprement
dite. Il n'en serait autrement que si le tarif

appliqué exonérait expressément la mar-
chandise de la taxe de transmission.

86. M° Pesage. — Les frais de pesage
sont de 10 centimes par fraction indivisible
de 100 kilos, tant en grande qu'en petite
vitesse ; ils ne sont dus à la compagnie qu'à
la double condition : 1° que cette opération
soit faite sur la demande de l'expéditeur ou
du destinataire, en dehors du pesage que
les compagnies doivent faire à leurs trais au

départ, pour établir la taxe; 2° que ce pe-
sage supplémentaire ne constate pas d'er-
reur commise au préjudice de l'expéditeur
ou du destinataire. — La jurisprudence a
conclu de ces dispositions que le pesage
gratuit est obligatoire pour les compagnies
malgré la déclaration de poids énoncée dans
la lettre de voiture et, par suite, que le

pesage requis à l'arrivée, faute d'avoir été
fait au départ, doit être effectué gratuite-
ment. — Lorsque la gare de départ n'est pas
munie d'engins de pesage suffisants eu égard
au poids de certaines marchandises, la

compagnie peut effectuer le pesage en cours
de route, à une gare intermédiaire ou à la

gare d'arrivée.
87. 12° Magasinage. — En grande vi-

tesse, les droits de magasinage sont, par
fraction indivisible de 100 kilos, de 0 fr. 05

par période de vingt-quatre heures pendant
tes trois premières périodes, et de 10 cen-
times par chaque période en sus, avec mi-
nimum de perception de 10 centimes. Pour
les voitures, il est perçu 1 franc par voiture
et par période de vingt-quatre heures. Les
chiens et autres animaux dont il n'est pas
pris livraison à l'arrivée sont mis en four-
rière aux frais, risques et périls de qui de
droit, et les frais de fourrière sont acquittés
sur justification des dépenses.

— En petite
vitesse, le même droit de 0 fr. 05 est appli-
cable pendant les trois premières périodes
de vingt-quatre heures; il est dû ensuite
0 fr. 10 pour la quatrième période, 0 fr. 15
pour la cinquième et 20 centimes pour chaque
période en sus. Le droit de stationnement
des wagons non chargés ou déchargés dans
les délais ci-après est de 10 francs pour cha-
cune des trois premières périodes de vingt-
quatre heures et de 12 francs ensuite. Pour
qu'il y ait lieu à la majoration de magasi-
nage à partir de la quatrième période ou
des droits de stationnement de wagon, il
est nécessaire qu'un avis de souffrance soit
adressé à l'expéditeur; à défaut de cet avis,
les droits restent fixés à 0 fr. 05 et à 10 fr.

88. 13° Fourniture, chargement et dé-
chargement des wagons. — Aux termes de
l'arrêté du 27 oct. 1900, les expéditeurs sont
tenus de faire connaître à la gare de départ
le nombre de wagons qui leur sont néces-
saires pour l'expédition des marchandises,
voitures et animaux, en indiquant la nature
et le poids de ces objets, ainsi que le réseau
destinataire, et en spécifiant si l'expédition
doit être faite aux conditions des tarifs gé-
néraux ou spéciaux. Dans la journée qui
suit la réception de la demande, pourvu
que celle-ci ait été adressée à la compagnie
de manière à lui parvenir avant l'heure de
la fermeture de la gare, la compagnie in-

forme l'expéditeur des jours et heures où les

wagons seront mis à sa disposition. — Les
délais de transport courent du lendemain du

jour de la réception de la demande de l'ex-

péditeur; ils sont augmentés des retards

que subit le chargement des wagons, s'il
n'est pas effectué dans le courant de la

journée où ils ont été mis à la disposition
de l'expéditeur. C'est à partir du même mo-
ment que courent les droits de stationne-
ment des wagons (V. suprà, n° 87). Le dé-

chargement doit être effectué dans le cou-
rant de la journée du lendemain de l'envoi
de la lettre d'avis. Passé ce délai, les droits
de stationnement sont dus.

89. L'envoi des avis de mise à disposi-
tion des wagons, soit au départ, soit à l'ar-

rivée, peut être effectué par la poste, le

télégraphe, le téléphone, par message télé-

phoné ou par exprès, sans que la taxe à

percevoir par la compagnie excède 15 cen-
times. En cas d'emploi du téléphone, les
communications faites sont constatées par
l'inscription sur un registre spécial tenu par
la compagnie. — Les dimanches et jours
fériés ne sont pas comptés dans la supputa-
tion des délais fixés pour la mise à la dispo-
sition des destinataires et pour l'enlèvement
des marchandises.

90. Les droits de magasinage et ceux de
stationnement des wagons sont dus quelle
que soit la cause pour laquelle l'enlèvement
des marchandises ou le chargement ou le
déchargement n'a pas été effectué dans les
délais réglementaires, ... même au cas où
la marchandise est retenue par la compagnie
à la suite d'une saisie-arrêt. — Ces droits
ne sauraient être l'objet d'un accord parti-
culier entre le public et la compagnie.

91. Au départ, les droits de magasinage
sont dus pour les marchandises dont le
transport ne doit pas avoir lieu immédiate-
ment et qui ont été déposées en gare du con-
sentement de la compagnie. Ce consentement

peut, d'ailleurs, être tacite et résulter, par
exemple, de ce que l'expéditeur a déposé ses
marchandises sur les quais de la gare, sans

protestation de la compagnie.
92. Le taux fixé par les arrêtés ministé-

riels pour les droits de magasinage est obli-

gatoire et ne saurait être remplacé par un
autre, par exemple, par celui des frais de
séquestre, déterminés en matière civile, sous
le prétexte que les marchandises ont été
saisies en gare. Et si les marchandises sont
déposées chez un tiers (entrepôt ou particu-
lier), ces mêmes droits sont dus quels que
soient les droits réclamés par ce particulier.— Lorsque des droits de magasinage sont
dus, l'expéditeur est tenu de les payer, si le
destinataire ne les acquitte pas.

ART. 3. — ÉGALITÉ DES TAXES. — TRAITÉS
PARTICULIERS (R. 334 et s.; S. 465 et s.).
93. Les traités particuliers, autorisés

avant 1S58 sous certaines conditions, ont
été supprimés à partir de cette époque. L'art.
48 du cahier des charges de 1857 les inter-
dit absolument.

94. Des difficultés se sont élevées sur le
point de savoir si l'interdiction de conclure
des traités particuliers s'applique aux con-
ventions passées entre des compagnies de
chemins de fer et des propriétaires d'em-
branchements particuliers établis en vertu
de l'art. 62 du cahier des charges (V. infrà,
n° 205). La jurisprudence ne paraît pas encore
définitivement fixée à ce sujet. Il semble en
résulter que, pour les embranchements parti-
culiers, la taxe fixée à l'art. 62 constitue le
tarif légal maximum et qu'elle ne peut être
plus élevée que si la majoration représente un
élément différent de la location des wagons,
par exemple la traction des wagons ou la ma-
nutention des marchandises. On peut, d'autre
part, admettre que la taxe stipulée peut être
inférieure à celle du cahier des charges;
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mais une approbation ministérielle serait

nécessaire pour rendre de pareilles conven-

tions licites et obligatoires.
95. Une autre prohibition concerne spé-

cialement les entreprises de transport de

voyageurs ou de marchandises par terre ou

par eau. L'art. 53 du cahier des charges in-

terdit aux compagnies, à moins d'une auto-

risation spéciale de l'Administration supé-
rieure, des arrangements qui ne seraient pas
consentis en faveur de toutes les entreprises
desservant les mêmes voies de communication.

Ces dernières expressions ne s'étendent pas
aux transports maritimes. — Du reste, l'éga-
lité de traitement, que veut assurer l'art. 53

du cahier des charges, suppose que les en-

treprises de transport qui la réclament se

présentent dans des conditions identiques ;
et ce caractère ne se rencontre pas entre

deux entreprises ayant le même point de

départ et le même point de destination,
mais dont l'une effectue un service régulier
et quotidien, tandis que l'autre ne fonc-
tionne que d'une manière intermittente, en

négligeant même parfois une station intermé-
diaire. — L'Administration supérieure oblige
la compagnie qui, sans autorisation spé-
ciale , a conclu un arrangement en violation
de l'art. 53 du cahier des charges, à con-
sentir à toutes les entreprises de transport,
se trouvant dans des conditions identiques,
les mêmes avantages, à peine d'encourir des

dommages - intérêts envers les entreprises
qui n'en profitent pas.

96. Ce principe d'égalité entre les di-
verses entreprises de transport s'applique
aux services .extérieurs et facultatifs orga-
nisés et exploités par les compagnies ou

pour leur compte, ces services concernant,
notamment, le transport des voyageurs des

gares aux centres de population, ainsi que
le factage et le camionnage au départ. Au

contraire, en ce qui concerne le factage
et le camionnage à l'arrivée, lesquels sont

obligatoires (Cah. des charges, art. 52) et
ont un caractère de service public,

les com-

pagnies sont, à leur égard, investies de
toutes les prérogatives qui leur sont attri-
buées pour les transports sur la voie fer-
rée ; et, dès lors, elles peuvent, sans en-
freindre l'art. 53, ne permettre l'accès des

quais aux voitures des entrepreneurs parti-
culiers de transport qu'après le chargement
de leurs propres camions.

97. Les compagnies ont le droit d'établir
des bureaux de ville pour la réception des
colis à expédier; mais elles doivent organi-
ser ces bureaux de telle sorte qu'il ne soit

porté aucune atteinte au principe d'égalité
a laquelle ont droit tous les entrepreneurs
de transport. — Les bureaux de ville ne sau-
raient être considérés comme des succur-
sales ou des dépendances des gares ; ils
constituent une propriété privée, et les com-

pagnies ont le droit de percevoir une taxe

spéciale, sous forme de droit de camion-

nage, pour le transport des colis du bureau
de ville à la gare.

ART. 4. — REDRESSEMENT DES TAXES (S. 487).

98. Le caractère obligatoire des tarifs et
des taxes qu'ils prévoient a pour consé-

quences, d'une part, que la compagnie est
tenue de rembourser ce qu'elle a perçu en

trop, et, d'autre part, qu'elle a le droit de
réclamer ce qu'elle a perçu en moins. — Le

public qui n'est pas renseigné sur l'exacti-
tude du prix qui lui est réclamé lors de la
livraison des marchandises est fondé à ne le

payer que sous réserve, et la compagnie ne

pourrait tirer prétexte de ces réserves pour
refuser la livraison.

99. En ce qui concerne le payement des
surtaxes ou le remboursement des détaxes,
les règles qui se dégagent de la jurispru-
dence sont les suivantes : la surtaxe ou la
détaxe suit le sort du prix du transport lui-

même, en ce sens que la surtaxe doit être

réclamée, ou la détaxe remboursée, à celui

qui était tenu, envers la compagnie, du paye-
ment du prix du transport : c'est-à-dire, en
cas de port payé, à l'expéditeur; en cas de

port dû, au destinataire. — Cet expéditeur ou
ce destinataire est celui qui figure en nom
au contrat de transport, alors même qu'il
ne serait qu'intermédiaire, tel, par exemple,
qu'un facteur aux halles. Ce dernier point,
toutefois, est discuté.

100. C'est à celle des parties (expéditeur,
destinataire ou compagnie) qui réclame à
faire la preuve de l'existence d'une taxe per-
çue en trop ou d'une taxe perçue en moins.
— De la part du demandeur en détaxe, notam-

ment, cette preuve comporte celle du tarif

qui a été revendiqué. Elle peut être faite de
toute manière; la déclaration d'expédition
constitue, à cet égard, un document im-

portant,
mais elle n'est pas indispensable.

—

Il faut, en second lieu, justifier des sommes

qui ont été réellement perçues par la com-

pagnie. Cette preuve résulte à l'évidence de
la production de la lettre de voiture ou du

récépissé au destinataire; mais cettre pro-
duction n'est pas indispensable. La preuve
de la perception peut être faite par tous les

moyens prévus à l'art. 109 c. com., et même

par de simples présomptions.
— Enfin, la par-

tie qui réclame doit apporter toutes les jus-
tifications susceptibles de prouver l'erreur
existant dans la taxe appliquée, par exemple
en ce qui concerne la nature des marchan-

dises, ou leur volume, si c'est la majoration

applicable aux marchandises encombrantes

qui est contestée. A défaut de cette preuve,
aucune répétition ne peut être exercée. —

Au cours de l'instance, les juges peuvent
ordonner, conformément à l'art. 15 c.

com., la représentation des livres, notam-
ment de ceux de la compagnie, mais à la
condition qu'elle soit utile à la solution du

litige et qu'il y ait réellement contestation.
La demande de représentation devrait être

repoussée à défaut de conclusion précisant
l'objet du litige, et si elle n'avait d'autre

objet que de permettre au demandeur de
s'éclairer sur les chances d'une réclamation
à introduire ultérieurement.

101. La jurisprudence reconnaît aux com-

pagnies le droit d'oblitérer, par exemple par
l'apposition d'un timbre humide, les récé-

pissés qui leur sont produits, soit à l'amiable,
soit au cours d'un procès, à l'appui d'une
demande en détaxe.

102. La compagnie qui a laissé un procès
s'engager à l'occasion d'une demande de dé-
taxe doit supporter les frais de l'instance si
elle succombe. Certaines décisions ont même
admis la possibilité d'une condamnation à
des dommages-intérêts supérieurs aux inté-
rêts judiciaires, au cas où la résistance de
la compagnie est injustifiée, au point de

pouvoir être considérée comme un acte de
mauvaise foi ou un acte équivalent au dol.

ART. 5. — TARIFS PROPRES A DIVERS SER-
VICES PUBLICS (R. 348 et s.; S. 504 et s.).

103. Aux termes des art. 54 et suivants
du cahier des charges, les compagnies sont
tenues de prêter leur concours à divers ser-
vices de l' Etat, soit en transportant à des
conditions de prix réduites et même gra-
tuites les personnes et le matériel faisant

partie de ces services, soit en établissant
des installations concernant ces services. Il
en est ainsi : 1° pour les établissements des

postes et les services télégraphiques; 2° pour
le transport des prisonniers, accusés, con-
damnés et jeunes détenus ; 3° pour le trans-

port des militaires et marins.
104. Le principe, pour ces derniers, est

le transport à quart de tarif, non seulement

pour leurs personnes, mais encore pour
leurs bagages excédant la franchise de
30 kilogr., étant entendu que cette situation

privilégiée ne s'applique qu'au bagage per-
sonnel du militaire et non aux bagages de
l'armée. — Par militaire et marin, il faut
entendre non seulement les individus qui
appartiennent aux armées de terre et de mer
d'après les lois sur le recrutement, l'orga-
nisation et les cadres des armées de terre et
de mer, mais encore ceux qui sont porteurs
d'un brevet ou d'une commission et ont été
assimilés aux marins ou militaires par une
loi ou un règlement d'administration pu-
blique. L'assimilation résulte, notamment,
de la soumission à la juridiction des conseils
de guerre. — La famille du militaire voya-
geant avec lui n'a droit à aucune réduc-
tion. — Pour bénéficier du tarif réduit, les
militaires ou marins et assimilés doivent

justifier du droit de voyage, par la produc-
tion d'une feuille de route.

105. Le transport des chevaux de troupe
est taxé au quart du tarif, à la condition

qu'ils soient accompagnés de leurs cavaliers
ou des cavaliers ou ordonnances chargés de
les conduire. Par ordonnance, il faut en-
tendre le soldat attaché au service de l'offi-

cier, et non le domestique civil de celui - ci.

106. L'art. 48 du cahier des charges au-

torise, entre les ministres et les compagnies,
des accords pour le transport à prix réduits
ou gratuitement des personnes autres que
celles qui sont visées par l'art. 54 du cahier
des charges, telles que : les anciens mili-

taires, le personnel enseignant, certains ma-

gistrats , les agents des contributions indi-
rectes et des douanes, lorsqu'ils voyagent
dans l'intérêt de la perception des droits dus.
— L'Etat, dans les conventions qu'il passe
avec les compagnies de chemins de fer pour
les transports concernant les services publics,
n'est pas lié par les tarifs des cahiers des

charges.

ART. 6. — OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉ
DES COMPAGNIES DE CHEMIN DE FER RÉSUL-
TANT BU CONTRAT DE TRANSPORT.

107. Comme entrepreneurs de transport,
les compagnies sont tenues des mêmes obli-

gations générales et sont exposées aux
mêmes responsabilités que les commission-
naires de transport ou voituriers (V. infrà,
Commissionnaire de transport, nos 17 et s.).
Il existe, en outre, des règles qui leur sont

propres.
§ 1er. — Transport des voyageurs (R. 366

et s.; S. 526 et s.).

108. Le voyageur muni d'un billet a seul

le droit, sauf tolérance de la compagnie, de

pénétrer dans la gare. Ce billet lui donne,
en outre, le droit d'entrer dans les salles
d'attente qui doivent être mises à la dispo-
sition des voyageurs même la nuit, si les
trains imposent un stationnement. Il peut

pénétrer sur les quais de départ et se placer
dans les voitures dès que le train qui doit

l'emporter est formé (Cire. min. 10 mars

18S6).
109. Le voyageur n'est pas tenu d'effec-

tuer tout le parcours auquel son billet lui

donne droit ; il peut descendre à l'une quel-

conque des stations précédant celle indiquée
sur son billet comme lieu de destination,
et cela sans qu'il soit nécessaire que le bil-

let ou le tarif autorise expressément cette

interruption de parcours. Il faudrait, pour

priver le voyageur de ce droit, une disposi-
tion formelle d'un tarif ou d'un règlement.

Lorsqu'il interrompt ainsi son voyage, le

voyageur abandonne son billet pour le par-
cours supplémentaire. Mais, à l'inverse, le

voyageur qui dépasse la destination à la-

quelle le billet lui donne droit doit, indé-

pendamment des poursuites auxquelles il

peut être exposé pour contravention à la

police des chemins de fer (V. infrà, n° 174),

payer un supplément de prix.
HO. Le voyageur qui a éprouvé un re-
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tard dans l'arrivée à destination est fondé
à réclamer à la compagnie des dommages-
intérêts si, d'une part, le retard provient de
la faute de celle-ci, et si, d'autre part, ce
retard a causé à ce voyageur un préjudice.—
D'après la jurisprudence, sont de nature à
motiver l'allocation de dommages-intérêts,
notamment : le retard occasionné par une
avarie survenue à la machine et qui a pour
cause un vice de celle-ci; ... par le bris
d'une pièce de la locomotive, alors que cet
accident aurait pu être prévenu par un exa-
men préalable de la machine; ... par la rup-
ture d'un bandage de roue, alors même

qu'aucun signe extérieur ne révélerait la
défectuosité du bandage, ou par réchauffe-
ment d'un essieu. D'autre part, on a consi-
déré comme une faute: la transformation
d'un train omnibus en train mixte de voya-
geurs et marchandises, laquelle a occasionné
un retard dans la marche du train; ... l'ac-

couplement d'un train omnibus à un train

express, ce qui a retardé la marche de ce
dernier. — Mais le voyageur qui, par suite
d'un retard, a manqué sa correspondance,
n'a pas droit à des dommages - intérêts,
alors que, d'après l'ordre de service réglant
la marche des trains, dûment homologué
et publié, les trains de la nature de celui

qu'avait pris ce voyageur ne sont pas atten-
dus, en cas de retard, par les trains corres-
pondants (Civ. c. 10 juin 1901, D. P. 1,901.1.
421). — Le retard, lorsqu'il est imputable à
la compagnie, constitue une infraction à une

obligation de faire; on ne peut, dès lors,
imposer à celle-ci que l'obligation de payer
des dommages-intérêts : on ne pourrait exi-

ger d'elle des mesures propres à réparer le

retard, telles que la formation d'un train
supplémentaire, ou la transmission par ses

lignes de dépêches télégraphiques.
111. Quant au préjudice, il peut consister

soit dans des dépenses supplémentaires (frais
de séjour à l'hôtel, par exemple), soit dans
la perte d'un gain, s'il s'agit dune affaire
manquée. On a même admis la possibilité
d'un préjudice plutôt moral, tel que le dé-
sagrément de passer une partie de la nuit
dans une salle d'attente. Au reste, les dom-
mages-intérêts qui peuvent être alloués sont
ceux-là seulement qu'on a pu réellement
prévoir, et qui sont la conséquence directe
du retard (Civ. 1150).

112. La compagnie doit mettre dans tout
convoi ordinaire de voyageurs un nombre
suffisant de voilures de chaque classe. Si,
après avoir délivré un billet, elle se trouve
dans la nécessité de placer le voyageur dans
une voiture d'une classe inférieure, elle com-
met une contravention à son cahier des
charges et peut être tenue à des dommages-
intérêts. — A l'inverse, une compagnie ne
peut, sauf le cas de force majeure, faire
voyager des personnes munies de billets
d'une classe inférieure dans des voitures
d'une classe supérieure, et on a même pré-
tendu, — mais cette opinion est contestable,— qu'en pareil cas, les voyageurs de la
classe supérieure seraient fondés à réclamer
une indemnité de la compagnie.

113. Pour la composition des trains de
voyageurs, les compagnies ont le droit d'uti-
liser les wagons remplissant les conditions

exigées par l'ordonnance du 15 nov. 1846
(aujourd hui, le décret du 1er mars 1901), et
dont la mise en service a été autorisée. Peu
importe que ces voitures soient d'un modèle
ancien et moins confortables que celles des
nouveaux types si, d'ailleurs, elles ne sont
pas défectueuses. — D'autre part, les com-
pagnies ne sont pas tenues d'assurer des
places réunies dans le même compartiment
a un voyageur accompagné de sa famille. —
Elles peuvent être obligées, en vertu d'un
règlement ou d'un arrêté ministériel, de
réserver dans chaque train un comparti-ment de chaque classe pour les dames

seules. — Enfin, les trains doivent être

éclairés pendant la nuit et au passage des

souterrains qui sont désignés par le ministre.

Ils doivent être chauffés pendant l'hiver;
cette obligation s'étend à toutes les classes,
surtout pour les longs parcours.

§ 2. — Bagages (R. 371 et s. ; S. 537 et s.).

114. Le bagage, en principe, est tout ob-

jet quelconque que le voyageur emporte
avec lui, sans qu'il y ait à en considérer la

forme, le volume et la destination. Le carac-
tère de bagage devrait seulement être refusé
aux objets dont le chargement, le transbor-
dement et le déchargement seraient incom-

patibles avec les nécessités du service. Ainsi
le caractère de bagage a été reconnu à une
charrue en fer longue de deux mètres,
pesant 150 kilos et montée sur roues.

115. Le bagage reçu à l'enregistrement
doit suivre le voyageur : la perte du bagage
ou le retard dans son arrivée exposent la

compagnie à des dommages-intérêts en cas
de préjudice subi. — L'art. 105 c. com., mo-
difié par la loi du 11 avr. 1888 (D. P. 88. 4.

17), s'applique aux bagages; dès lors, en cas
d'avarie ou de perte partielle, le voyageur
qui n'a pas protesté dans les trois jours par
acte extrajudiciaire ou par lettre recomman-
dée est irrecevable à agir contre la com-

pagnie.
116. Le bulletin de bagage constitue un

titre, et le voyageur qui l'accepte reconnaît

implicitement l'exactitude des énonciations

qui y sont portées quant au nombre et au

poids des colis. C'est un titre au porteur,
dont la détention confère le droit à la déli-
vrance des bagages au besoin par voie judi-
ciaire, sans qu'il soit nécessaire de vérifier
la qualité et le droit du porteur du bulletin,
ni de rechercher s'il est le véritable proprié-
taire des bagages. En cas de contestation, la
vérification devrait être faite au moment
même de la remise des colis : elle serait

inopérante si elle était exigée alors que le

voyageur a été, durant un certain temps, en

possession de ses bagages.
117. La responsabilité des compagnies en

ce qui concerne les bagages peut commencer
avant la délivrance du bulletin ; ainsi elles
sont tenues de surveiller les colis déposés au
bureau des bagages par les voyageurs pen-
dant que ceux-ci vont au guichet prendre
leur billet.

118. La compagnie est déchargée par la
remise des bagages contre restitution du
bulletin : il appartient au voyageur d'exercer
lui-même une surveillance pour la conser-
vation de ses colis, alors même que la ma-
nutention est faite par les facteurs de la
compagnie; et celle-ci, en cas de perte ou
de vol, ne serait pas responsable, à moins
que l'on n'établisse qu'il y a eu faute person-
nelle du facteur.

§ 3. — Transport des marchandises (R. 378
et s.; S. 546 et s.).

A. — Réception des marchandises
par la compagnie.

119. En principe, les compagnies doivent
recevoir tous les colis, paquets ou marchan-
dises quelconques qui leur sont présentés.
Toutefois, elles sont en droit de refuser celles

qui leur sont remises avec une déclaration

incomplète, par exemple les marchandises
dont l'adresse est insuffisante, celles qui
sont fragiles ou mal emballées, ou consti-
tuent des substances dangereuses nécessi-
tant, d'après les règlements, un emballage
particulier : à défaut de règlement, il appar-
tient aux tribunaux de décider si une mar-
chandise doit être considérée comme dange-
reuse et nécessite, par suite, un emballage
spécial.

120. Les compagnies ont aussi le droit de
refuser les marchandises qui leur seraient
remises avec des notes d'expédition leur im-

posant de ne livrer que sous certaines con-
ditions , par exemple, à charge de se faire

justifier, par le destinataire, qu'il a accepté
ou acquitté une traite. Mais, si une gare
acceptait un transport dans ces conditions,
la responsabilité de la compagnie serait en-

gagée en cas d'inexécution de sa part. — Une

compagnie ne peut se refuser à effectuer le

transport d'un colis qui lui est adressé par
une autre compagnie, et, à l'inverse, elle ne

pourrait se refuser à prendre en charge et

expédier des marchandises destinées à une

gare faisant partie d'un autre réseau, à
moins que, pour cause d'encombrement, ce
réseau ait déclaré ne pouvoir les accepter,
circonstance qui constitue, pour la compa-
gnie desservant le lieu de départ, un empê-
chement de force majeure.

121. Les marchandises remises au trans-

port doivent être immédiatement enregis-
trées sur des registres spéciaux. En outre,
un récépissé de ces marchandises doit être
remis à l'expéditeur, à moins que celui-ci
ne préfère que l'expédition soit constatée

par une lettre de voiture, conformément à
l'art. 102 c. com. — Depuis la loi du 13 mai
1863 (D. P. 63. 4. 58), le récépissé doit être
fait en double, l'un remis à l'expéditeur
(récépissé à l'expéditeur), l'autre qui doit

accompagner l'envoi et être remis au desti-
nataire (récépissé au destinataire). Ces récé-

pissés doivent, en plus des mentions impo-
sées par les art. 50 de l'ordonnance de 1846
et 49 du cahier des charges, énoncer la
désignation des colis et les nom et adresse
du destinataire. — Le récépissé produit les
mêmes effets que la lettre de,voiture, qu'il
a remplacée en fait.

122. L'expéditeur doit remettre à la com-

pagnie, en même temps que les marchan-
dises à transporter, une déclaration d'expé-
dition , qu'il doit dater et signer et qui in-

dique le nom et l'adresse de l'expéditeur, le
nom et l'adresse du destinataire, le nombre,
le poids et la nature des colis à expédier,
leurs numéros, marque et adresse, la men-
tion de livraison en gare ou à domicile, la
somme (en lettres) à faire suivre comme dé-
bours ou comme remboursement, et le tarif
à appliquer. En outre, l'expéditeur doit four-
nir les pièces nécessaires à l'accomplisse-
ment des formalités de douanes, contribu-
tions indirectes et octroi. — La compagnie
n'est pas tenue de contrôler ces pièces, ni
de rectifier les erreurs qui peuvent s'y ren-
contrer. Toutefois, si elle n'encourt aucune

responsabilité de ce chef vis-à-vis de l'expé-
diteur, elle n'en reste pas moins responsable
vis-à-vis de la douane ou de la Régie, en
vertu des lois fiscales.

B. — Défais du transport.

123. Les délais de transport sont fixés par
l'arrêté ministériel du 12 mai 1866. — En

grande vitesse, les marchandises doivent
être expédiées par le premier train omni-
bus, comprenant des voitures de toute classe
et correspondant avec leur destination,
pourvu qu'elles aient été présentées à l'en-

registrement trois heures au moins avant
l'heure réglementaire du départ de ce train;
faute de quoi elles sont remises au départ
suivant. Les seuls trains obligatoires sont
ceux qui figurent sur les tableaux de la
marche des trains affichés dans les gares
(Civ. c. 13 janv. 1897, D. P. 98. 1. 116). Si
un colis est remis après l'heure réglemen-
taire de la fermeture de la gare de grande
vitesse, l'enregistrement doit être reporté au
lendemain, à l'heure réglementaire de l'ou-
verture de la gare, heure à partir de laquelle
court le délai de trois heures. — Il est, en
outre, accordé un délai de deux heures pour
la transmission de réseau à réseau. — Les
marchandises doivent être mises à la dispo-
sition du destinataire à la gare, deux heures
après l'arrivée du train obligatoire.
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124. En petite vitesse, les marchandises

doivent être expédiées dans le jour qui suit

celui de la remise à la gare. Le délai de

transport est, en principe, d'un jour par
125 kilomètres ; il est de vingt-quatre heures

par fraction indivisible de 200 kilomètres

pour les parcours effectués sur certaines

lignes principales ou sections de réseau et

pour certaines marchandises. — Le délai de

transmission est d'un jour entre les réseaux
aboutissant à une même localité, s'il n'y a

pas de gare commune. Il est de deux jours
lorsque les deux gares distinctes sont en

communication par rail; dans le cas con-

traire, il est de trois jours. — Le délai de

transmission doit être compté par cela seul

que les colis passent d'un réseau à un autre ;

peu importe qu'il n'y ait pas transborde-
ment effectif; mais il faut que chacun des
réseaux soit exploité par une compagnie dif-
férente. — Les marchandises doivent être
mises à la disposition des destinataires dans
le jour qui suit celui de leur arrivée effec-
tive en gare. — Le délai total est seul obli-

gatoire pour les compagnies.
125. En principe, les délais de transport

courent à partir de la remise de la marchan-
dise. Il en est autrement pour les marchan-
dises transportées par wagon complet,
lorsque leur chargement et leur décharge-
ment incombent à l'expéditeur et au desti-
nataire (V. suprà, n° 70). Pour les mar-
chandises livrables à domicile, les tarifs de

factage et de camionnage déterminent les
délais supplémentaires accordés aux compa-
gnies pour la livraison.

126. La fixation des délais déterminés
dans l'arrêté du 12 mai 1866 ne fait pas
obstacle à celle de délais plus longs dans les
tarifs spéciaux ou communs régulièrement
homologués, et ce comme condition de la
réduction des prix consentie par ces tarifs.
En général, ce délai supplémentaire est de
5 jours. Il ne peut être calculé qu'une fois

lorsque la marchandise est transportée sur

plusieurs réseaux aux tarifs spéciaux (Arr.
min. 27 oct. 1900).

G. — Livraison des marchandises aux destinataires.

127. Bien que l'art. 52 du cahier des

charges impose aux compagnies l'obligation
du factage et du camionnage des marchan-
dises à l'arrivée, la jurisprudence décide
que le destinataire peut se réserver le droit
de faire lui-même le camionnage à ses frais,
et cela même au cas où l'expéditeur a de-
mandé que la marchandise fût livrée à domi-
cile. A l'inverse, lorsqu'une marchandise
est livrable en gare, la compagnie est en
droit d'effectuer, d'accord avec le destina-
taire, la livraison à domicile; mais l'expé-
diteur ne saurait, dans ce cas, être tenu
des frais de camionnage ni des frais d'octroi
et autres avancés par la compagnie. Il en
est tenu, au contraire, si c'est sur son
ordre que la marchandise est livrée à domi-
cile et que le destinataire refuse de recevoir
les marchandises.

123. Lorsque les marchandises sont
en gare, il est d'usage que la compagnie
envoie au destinataire une lettre d'avis.
Mais cet envoi n'est pas obligatoire. Il en

résulte, d'une part, qu'une compagnie de
chemin de fer ne saurait être rendue res-
ponsable pour retard dans l'arrivée des mar-

chandises, tant que celles-ci ne lui ont pas
été réclamées après l'expiration des délais

réglementaires, et, d'autre part, qu'elle ne
peut subordonner la livraison des marchan-
dises au destinataire à la représentation par
celui-ci d'une lettre d'avis.

129. La livraison doit, en principe, être
faite à la

personne désignée comme destina-
taire sur la lettre de voiture ou le récépissé,
lequel a droit à la livraison, en vertu de
l'art. 1121 c. civ. Mais, tant que le destina-
taire ne manifeste pas la volonté d'accepter

la stipulation faite à son profit par l'expédi-
teur, celui-ci conserve le droit de disposer
de la marchandise. Il peut la réclamer en

produisant le récépissé qui lui a été délivré
au départ; et cela dans le cas même où
la compagnie aurait déjà envoyé une lettre
d'avis au destinataire.

130. Le destinataire qui veut prendre
livraison des marchandises peut, si la com-

pagnie a des doutes sur son identité, être

obligé à fournir des justifications à l'appui
de sa demande de livraison. La doctrine et
la jurisprudence tendent même à admettre

qu'il doit produire le récépissé délivré à

l'expéditeur. Au reste, bien que le destina-
taire produise ce récépissé, la compagnie
doit refuser la livraison dans trois cas : 1° En
cas de faillite de ce destinataire, si l'expé-
diteur exerce le droit de revendication que
lui attribue l'art. 576 c. com. et qu'il con-
serve bien que les marchandises soient entre
les mains de la compagnie, les gares de
chemin de fer ne pouvant, en effet, être
assimilées aux magasins du failli; — 2° En
cas d'expédition contre remboursement, si
le destinataire n'offre pas le payement de la
somme qui grève la marchandise. Tant que
la livraison n'est pas faite contre payement
de cette somme, l'expéditeur conserve le
droit de disposer de la marchandise et de
la reprendre ; — 3° Au cas où une opposition
aurait été pratiquée entre les mains de la

compagnie, frappant les marchandises objet
du transport. La compagnie, comme tout
tiers saisi, n'a pas à se faire juge du mérite
ou de la validité de la saisie-arrêt, et elle
ne peut être tenue de remettre ni à l'expé-
diteur, ni au destinataire, ni à un tiers dési-

gné par les parties, les marchandises saisies-
arrêtées.

D. — Dispositions spéciales.

131. L'arrêté du 12 mai 1866, modifié et

complété par ceux des 9 mai, 2 déc. 1891 et
1er août 1898, fixe les heures d'ouverture et
de fermeture des gares, et les conditions de
livraison de certaines marchandises péris-
sables (animaux, poisson, volaille, gibier,
etc.).

E. — Responsabilité des compagnies.

132. Cette responsabilité, comme celle de
tout voiturier, peut être engagée, soit par
suite d'erreur dans la livraison, soit en cas
de retard, soit enfin en cas d'avaries ou de

perte partielle ou totale.
133. 1° Erreur dans la livraison. — Les

compagnies peuvent être responsables lorsque
les marchandises sont livrées à une personne
autre que le destinataire. Toutefois leur res-

ponsabilité n'est pas nécessairement engagée
dans tous les cas : il y a lieu, dans chaque
espèce, de rechercher, en fait, si une impru-
dence est imputable aux agents du chemin
de fer. Jugé, notamment, qu'une compagnie
de chemin de fer n'est pas responsable de-
la perte de marchandises retirées par une

personne autre que le véritable destinataire,
alors que la lettre d'avis avait été adressée
exactement à celui-ci, que la livraison a été
faite au porteur de cette lettre d'avis, et

qu'aucune circonstance ne faisait supposer
soit que la signature n'était pas celle du
véritable destinataire, soit que le porteur
de la lettre d'avis n'avait pas mandat d'en

prendre livraison (Civ. c. 24 juin 1901, D.
P. 1901. 1. 555).

134. 2° Retard. — Il y a retard lorsque le

transport n'a pas été accompli dans les
délais réglementaires (V. suprà, nos 123
et s.).

135. En cas de retard dans la livraison
des marchandises, la compagnie peut être
condamnée soit à une indemnité, soit au
laissé pour compte. Pour cela il faut, en

premier lieu, que le retard soit régulière-
ment constaté, et que les constatations faites

par le juge permettent de vérifier si les dé-

lais réglementaires ont ou non été obser-
vés. La décision qui ne permettrait pas cette
vérification manquerait de base légale et en-
courrait la cassation ( Civ. c. 4 déc. 1900,
D. P. 1901. 1. 215). Il en serait ainsi, notam-
ment : du jugement qui ne constaterait pas
le jour et l'heure de la remise des objets,
laquelle sert de point de départ aux délais

(Civ. c. 1er déc. 1897, D. P. 1900. 1. 150);
... ou l'heure de l'arrivée en gare du train
transportant des marchandises à réexpédier
par un autre train, cette heure étant le

point de départ du délai de transmission;...
ou l'heure de la remise au destinataire des

objets transportés; ... du jugement qui cal-
culerait le délai sur un point de destination
autre que celui qui résulte du tarif appli-
cable. Mais, pour être valable, il n'est pas
nécessaire que le jugement contienne soit
le calcul des délais, soit l'indication de la
date d'expiration de ces délais. — C'est à

l'expéditeur qui réclame qu'il appartient
d'établir le retard et de prouver, notam-

ment, que le train qui devait, d'après lui,
transporter la marchandise était obligatoire
en raison de l'heure de la remise de la mar-
chandise.

136. En second lieu, il faut que le re-
tard soit imputable à la compagnie : si
celle-ci peut invoquer un événement de

force) majeure, elle ne doit pas être con-
damnée. La force majeure résulte, notam-

ment, de l'insuffisance des moyens de trans-

port , de l'encombrement des gares à une

époque où il se produit un mouvement

exceptionnel et imprévu dans les expédi-
tions, s'il est constant que la compagnie a
fait le nécessaire pour obtenir l'agrandisse-
ment de ses gares, et que c'est au cours des
améliorations et transformations entreprises
que s'est produite l'affluence des expéditions.

137. Enfin, l'existence d'un préjudice doit
être reconnue : le seul fait du retard ne peut
entraîner une condamnation à des dommages-
intérêts ( V. infrà, Commissionnaire de

transport, n° 34).
138. Pour la fixation des dommages-inté-

rêts, les juges doivent se conformer aux dis-

positions des art. 1149 et s. c. civ. (V. infrà,
Commissionnaire de transport, n° 24). Il peut
arriver que le tarif stipule une indemnité en
cas de retard : dans ce cas, il ne saurait

plus être question de justification de préjudice
éprouvé. Une pareille clause est licite; mais

l'application en doit être rigoureusement li-
mitée aux cas qu'elle prévoit. Le seul fait du
retard donne alors droit à l'indemnité pré-
vue; et, à l'inverse, l'expéditeur ne peut
obtenir une indemnité plus forte, quel que
soit le dommage qu'il prétende avoir subi.
— Toutefois, la jurisprudence semble ad-
mettre que la clause dont il s'agit ne peut
être invoquée par la compagnie que pour les

retards, en quelque sorte normaux, qui ont

pu être prévus par les parties, et non en
cas de retard considérable ayant pour cause
une faute lourde de la compagnie ou de ses

agents.
139. Le laissé pour compte ne peut être

ordonné que lorsque la marchandise est
devenue tout à fait inutilisable pour l'expé-
diteur ou pour le destinataire (V. infrà,
Commissionnaire de transport, n° 23).

140. 3° Avaries et perte. — Relativement
aux pertes et avaries, les compagnies de
chemin de fer sont, en principe, soumises
aux mêmes obligations que les voituriers en

général (V. infrà, Commissionnaire de trans-

port, nos 18 et s.). Ainsi, elles sont respon-
sables de la perte des marchandises ou des

avaries, à moins qu'elles ne prouvent le vice

propre de la chose, ou encore le cas fortuit
ou la force majeure (Civ. r. 3 déc. 1900, D.
P. 1901. 1. 222).

141. Le défaut de réserves au départ ne

saurait, d'ailleurs, priver les compagnies du
droit d'opposer le vice propre de la mar-
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chandise; mais elles sont tenues d'établir
l'existence de ce vice. — Pour échapper à cette

obligation, les compagnies demandent sou-
vent à l'expéditeur une reconnaissance du
vice propre de la marchandise : c'est ce

qu'on appelle le bulletin de garantie. Ce
bulletin, sauf preuve d'une faute, met la

compagnie à l'abri de toute action, même
de la part du destinataire. L'effet du bulle-
tin de garantie ne peut être étendu au delà
des stipulations qu'il contient. La compa-
gnie ne peut l'invoquer que pour se sous-
traire aux conséquences des avaries se rat-
tachant aux causes qui y ont été prévues.

142. De ce que les compagnies sont, en
l'absence de réserves prises au départ, pré-
sumées avoir reçu les marchandises en non

état, il résulte qu'elles sont en droit de véri-
fier les marchandises au départ.

143. Une importante dérogation aux règles
qui précèdent résultait autrefois de la clause
de non-responsabilité qu'édictaient géné-
ralement les tarifs spéciaux,,en compensa-
tion de la réduction de prix accordée par ces
tarifs. Cette clause avait pour effet, non pas
d'exonérer la compagnie de la responsabi-
lité qui lui incombe en cas de perte ou

d'avaries, mais d'obliger l'expéditeur ou le

destinataire, contrairement au droit com-
mun , à établir que l'avarie avait pour cause
une faute imputable à la compagnie ou à ses

agents. Après controverse, son caractère
licite avait été reconnu par la jurisprudence.
Mais la clause dont il s'agit a disparu des
tarifs spéciaux des compagnies de chemins ,
de fer : une décision du ministre des tra-
vaux publics, en date du 27 oct. 1900, homo-

loguant les nouvelles conditions générales
d'application desdits tarifs, impose la sup-
pression de toutes les dispositions parti-
culières relatives à la restriction de la res-
ponsabilité contenues dans les tarifs spé-
ciaux.

144. Ces nouvelles conditions apportent
du reste, sous un autre rapport, une cer-
taine atténuation à 'la responsabilité des
compagnies : elles reproduisent, en effet
(art. 2 et 3), le texte des art. 31 et 32 de la
convention internationale sur le transport
des marchandises par chemin de fer, du
14 oct. 1890, dite Convention de Berne
(V. infrà, n° 154). Cette convention, après
avoir posé (art. 130) le principe de la res-
ponsabilité des compagnies de chemins de
fer, tel qu'il résulte des art. 1784 c. civ.
et 103 c. com., indique limitativement, dans
les deux articles suivants, les cas dans les-
quels les compagnies de chemins de fer ne
sont pas responsables. — Les restrictions
ainsi apportées à la responsabilité des com-
pagnies tiennent soit au mode de transport,
tel que l'emploi de wagons découverts, soit
à la nature de leurs marchandises ; les com-
pagnies étant responsables a priori, il leur
incombe de prouver que l'expédition rentre,
en fait, dans l'un des cas exceptionnels où
cette responsabilité cesse d'être encourue.
Toute convention étendant le bénéfice de
l'irresponsabilité en dehors de ces cas serait
nulle (Req. 1er déc. 1902, D. P. 1903. 1.
23).

145. Dans l'appréciation de la responsa-
bilité qui peut incomber à la compagnie, en
cas de perte et d'avaries, il doit, être tenu
compte de ce principe, admis en doctrine et
en jurisprudence, que les compagnies ne
sont pas tenues de donner aux marchan-
dises

qui
leur sont confiées des soins excep-

tionnels incompatibles avec la nécessité du
service. Les juges ont donc à rechercher
et à préciser dans leur jugement si le dom-
mage reproché à la compagnie est dû à un
défaut de précautions normales, ou s'il pro-vient d'un manque de soins exceptionnels.

146. La responsabilité des compagniesest la même, que le transport ait pour objetdes choses inanimées ou des animaux, et,

en principe, cette responsabilité reste engagée
alors même que les animaux sont accompa-
gnés par un conducteur.

147. Les compagnies ne sont pas respon-
sables des avaries qui ne sont que la consé-

quence du mode de chargement ou de trans-

port employé par l'expéditeur, par exemple,
pour les marchandises transportées en wa-

gons non couverts ou insuffisamment bâchés,
des avaries provenant de la mouille, de la

gelée ou de l'exposition au soleil. Mais la

responsabilité de la compagnie serait enga-
gée , si l'avarie était la conséquence non pas
du mode de transport, mais d'une faute qui
lui serait imputable, par exemple, d'un
mauvais état de la bâche , ou d'une défec-
tuosité du wagon.

148. En ce qui concerne la perte des mar-
chandises, une des principales questions spé-
ciales à la matière des chemins de fer con-
cerne les objets précieux qui n'ont pas été
déclarés par l'expéditeur. A cet égard, on
admet une distinction. Lorsque les objets pré-
cieux ne sont pas assujettis par le tarif au

payement d'une taxe ad valorem, la res-

ponsabilité de la compagnie reste entière :
le défaut de déclaration soumet seulement

l'expéditeur à l'obligation de prouver la va-
leur des objets perdus. Si ce sont des objets
tarifés ad valorem, l'expéditeur, outre qu'il
est exposé à des poursuites pour infraction
au tarif, perd le droit de réclamer une in-
demnité basée sur, la nature précieuse des
objets transportés. — La question est plus
délicate quand les objets précieux sont con-
tenus dans les colis enregistrés comme ba-

gages , en raison du droit, reconnu au voya-
geur, de constituer ses bagages comme il
lui convient et de ce qu'aucune déclaration
de valeur n'est exigée pour ceux-ci. A cet
égard, il est admis que la responsabilité de
la compagnie reste, en principe, entière,
sauf le cas d'une faute ou imprudence du
voyageur.

149. Les compagnies, en cas de perte,
sont responsables de la valeur totale des
objets perdus ; le nombre, la nature et la
valeur de ces objets peuvent être prouvés
par tous moyens. Mais la compagnie n'est
responsable que de la différence qui existe
entre le poids qu'elle livre et celui qu'elle
a reçu d'après la note d'expédition; elle ne
saurait être condamnée à payer un déficit
calculé sur la contenance. — Si l'expédition
comporte plusieurs colis avec indication d'un
poids unique, la perte ou le manquant doit
être calculé sur la totalité de l'expédition, il
en serait autrement si, plusieurs colis de
même espèce formant un seul envoi dont le
poids total est marqué, ces colis étaient
numérotés et divisés, sur la lettre de voi-
ture ou le récépissé, en plusieurs groupes,
portant chacun l'indication d'un poids spé-
cial et distinct.

150. La responsabilité des compagnies de
chemin de fer, en cas de perte ou d'ava-
ries, peut être atténuée par la faute de
l'expéditeur, par exemple, en cas de défec-
tuosité du chargement. Elle peut aussi être
limitée par les tarifs à une somme déter-
minée ; cette clause est licite et obligatoire,même pour les bagages. — La clause de limi-
tation de responsabilité est applicable en cas
de faute de la compagnie, puisque c'est une
sorte de forfait; mais elle ne l'est pas en cas
de dol ou de fraude.

151. Le destinataire, avant de prendre
livraison, a le droit de vérifier la marchan-
dise; cette vérification peut porter soit sur
l'état de la marchandise, soit sur le poids,soit sur l'emballage. — II peut également exi-
ger la livraison en stipulant des réserves ;
mais ces réserves ne peuvent être acceptées
par la compagnie que si une vérification lui
a été proposée. Les réserves, pour être va-
lables, doivent être explicites : des réserves
générales, ne précisant pas la nature du |

litige soulevé par le destinataire, ne sau-
raient être imposées à la compagnie.

152. Il est d'usage d'accorder aux com-

pagnies de chemin de fer un déchet déroute

correspondant à la déperdition, par dessi

cation, coulage, bris, etc., que subisse
certaines marchandises en cours de trans-,i
port.

153. Quant aux personnes qui ont le droit

d'agir en cas de perte, de retard ou d'ava-
ries contre une compagnie de chemin de fer -

et aux exceptions qui peuvent être opposées!
par celle-ci, les règles sont les mêmes que
lorsqu'il s'agit du voiturier en général (V. in-

frà, Commissionnaire de transport, nos 52,
76 et s.).

154. En ce qui concerne les transports
internationaux, les règles relatives à la for-
mation du contrat international, à sa solu-
tion , aux droits et obligations des expédi-
teurs et destinataires d'une part, des trans-
porteurs d'autre part, ont fait l'objet d'une
convention sur le transport international des
marchandises par chemins de fer, dite Con-
vention de Berne. Elle porte la date du
14 oct. 1890, a été approuvée par la loi du
29 déc. 1891, ratifiée par décret du 25 nov.
1892 et mise en vigueur le 1er janvier 1893.
Une convention additionnelle du 16 juin 1898,
approuvée par une loi du 24 mars 1899 et
promulguée par décret du 31 juill. 1901, est
en vigueur depuis le 1er oct. 1901.

ART. 7. — AUTORITÉS COMPÉTENTES EN MA-
TIÈRE D'APPLICATION DES TARIFS ET D'EXÉ-
CUTION DU CONTRAT DE TRANSPORT (R. 486
et s. ; S. 786 et s.).

155. C'est à l'autorité administrative qu'il
appartient de donner, entre l'Administration
et les compagnies concessionnaires , l'inter-
prétation des cahiers des charges de conces-
sion. Au contraire, en ce qui concerne les
difficultés entre les compagnies et les parti-
culiers, c'est à l'autorité judiciaire qu'il
appartient de statuer; et cette compétence
n'est pas restreinte aux tribunaux civils :
elle s étend aux tribunaux correctionnels
lorsqu'ils sont saisis de contraventions à des
tarifs homologués. — Mais l'autorité admi-
nistrative, ou l'autorité judiciaire, suivant
les cas, ne peut être saisie qu'autant qu'il
existe un litige né et actuel rendant cette
interprétation nécessaire.

156. Les tribunaux civils sont compétents
pour examiner si les tarifs, dressés en exé-
cution du cahier des charges et de l'ordon-
nance , ont été faits, publiés et homologués
conformément à leurs dispositions. C'est
également l'autorité judiciaire qui est com-
pétente pour statuer sur les difficultés existant
entre deux compagnies, par exemple, au sujet
des droits que l'une doit payer à l'autre pour
circulation de wagons. C'est encore à l'auto-
rité judiciaire qu'il appartient de connaître
des contestations entre une cpmpagnie de
chemin de fer et l'Etat, pour le règlement
de transports exécutés, en l'absence de tout
marché conclu avec l'Administration, dans
les conditions du droit commun.

157. L'existence d'arrêtés ministériels ré-
glant une matière donnant lieu à litige entre
une compagnie et un particulier ne fait pas
obstacle à la compétence de l'autorité judi-
ciaire : ainsi jugé à l'occasion d'une contes-
tation portant sur des récépissés, bien que
la forme et la teneur de ces récépissés soient
réglées par des arrêtés ministériels (Dijon,
9 juin 1869, D. P. 69. 2. 244). — Mais la
compétence judiciaire cesse, lorsque les
actes administratifs dont l'application donne
lieu à litige ont un sens ambigu et douteux
et une portée incertaine, nécessitant une
interprétation : cette interprétation doit alors
être donnée par l'autorité administrative.

158. Les actions qui naissent du contrat
de transport ont, à 1 égard des compagnies,un caractère commercial qui rend compétents
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les tribunaux de commerce; cette compé-
tence a été étendue par la jurisprudence aux

obligations qui résultent d'une faute ou d'un

quasi-délit. La même règle est applicable
aux actions auxquelles peut donner lieu

l'exploitation des chemins de fer par l'Etat.
— Sur les questions de compétence pour les

litiges relatifs au transport des bagages, V.

infrà, Compétence civile des juges de paix,
n° 23, et Compétence commerciale, n° 4.

159. Les compagnies de chemin de fer

peuvent être assignées non seulement devant

le tribunal du lieu de leur siège social, mais

encore devant le juge du lieu où elles ont

une succursale. Et on admet comme succur-

sale toute gare ou station ayant quelque im-

portance. Mais il n'en est ainsi qu'autant

que l'action qui est intentée a pour cause

des faits relatifs aux opérations de la suc-

cursale. La question de savoir si une gare
est, ou non, une succursale est une pure
question de fait, pour la solution de laquelle
il y a lieu de prendre en considération l'im-

portance de la gare et de ses opérations.
—

Lorsqu'une gare est réputée succursale, il

en résulte le droit, pour le demandeur, de

faire délivrer les exploits au chef de cette

gare.
160. Il peut se faire que le tarif reven-

diqué et appliqué contienne une clause attri-
butive de juridiction. Cette attribution fait
la loi des parties et s'impose à elles, même

après la résiliation du contrat de transport,
pour toutes les contestations qui s'y rat-
tachent.

161. Lorsque plusieurs compagnies ont
successivement concouru au transport, on

applique les règles exposées infrà, Com-
missionnaire de transport, nos 53 et s., en
cas d'existence de voituriers successifs. La
Convention de Berne dispose (art. 27), en
ce qui concerne le contrat de transport in-

ternational, que l'expéditeur, ou le destina-

taire, ne peut mettre en cause qu'un seul
des transporteurs, sauf à ceux-ci à opérer
entre eux le départ des responsabilités et à
se tenir compte réciproquement des dom-

mages qui seraient de leur fait.
162. Sur le transport des colis postaux ,

V. infrà, Postes.

SECT. VIII. — Impôts auxquels sont sou-
mis les chemins de fer (R. 513 et s.;
S. 810).

163. V. infrà, nos 207 et s. ; Y. aussi Im-

pôts directs, Taxe, Voiture.

SECT. IX. — Police des chemins de fer.

164. La police des chemins de fer est ré-

glementée par la loi du 15 juill. 1845, com-

plétée par l'ordonnance du 15 nov. 1846,
laquelle a été modifiée par un décret du
1er mars 1901. — Sur les contraventions à la

police des chemins de fer envisagés comme
faisant partie de la grande voirie, contra-
ventions dont la connaissance appartient aux
tribunaux administratifs, V. suprà, nos 33
et s. Ici, il est question des crimes, délits
et contraventions dont la poursuite a lieu
devant les tribunaux de droit commun.

ART. 1er. — CRIMES ET DÉLITS SPÉCIAUX
PRÉVUS PAR LA LOI DU 15 JUILL. 1845 ( R.
540 et s.; S. 812).
165. Les crimes et délits spéciaux, définis

et
punis par la loi du 15 juill. 1845, sont :

1° Le fait d'avoir volontairement détruit ou

dérangé la voie de fer, placé sur la voie un

objet faisant obstacle à la circulation, ou

employé un moyen quelconque pour entra-
ver la marche des convois ou les faire sortir
des rails (art. 16 et 18). — La peine est celle
de la réclusion; s'il y a blessures, celle des
travaux forcés à temps, et, s'il y a mort,
celle de la peine de mort.

166. 2» Les menaces de commettre un
des crimes ci-dessus (art. 13). La peine

varie suivant que la menace a été faite par
écrit, anonyme ou signé, ou verbalement,
et selon qu'elle a eu lieu avec ordre de dé-

poser une somme d'argent dans un lieu

indiqué, ou sous une condition quelconque.
167. 3° Les faits de maladresse, d'impru-

dence , inattention, négligence ou inobser-
vation des lois ou règlements ayant entraîné
involontairement la mort ou des blessures

(art. 19).
168. 4° Le fait, par un mécanicien ou

conducteur garde-frein, d'abandonner son

poste pendant la marche du convoi (art. 20).

ART. 2. — CONTRAVENTIONS AUX RÈGLEMENTS
D'ADMINISTRATION PUBLIQUE SUR LA POLICE,
LA SURETÉ ET L'EXPLOITATION DES CHEMINS
DE FER (R. 568 et s. ; S. 814 et s.):

169. Ces contraventions peuvent être com-
mises , soit par les compagnies ou leurs

agents, soit par le public. Le principal des

règlements dont il s'agit est l'ordonnance
du 15 nov. 1846, modifiée par le décret du
1er mars 1901 ; mais la contravention peut
consister dans toute infraction à des règle-
ments régulièrement pris par l'autorité admi-
nistrative compétente (décret, arrêté minis-

tériel, arrêté préfectoral), de même que
dans l'inobservation d'un règlement d'une

compagnie , lorsque ce règlement a reçu
l'approbation du ministre des travaux pu-
blics.

170. La peine consiste dans une amende
de 16 à 3000 francs. En cas de récidive,
l'amende est portée au double, et il peut
être prononcé, selon les circonstances, un

emprisonnement de trois jours à un mois

(L. 1845, art. 21).
— Bien qu'elle soit punie

de peines délictuelles, la contravention existe
nonobstant la bonne foi du contrevenant.

171. Les prescriptions de l'ordonnance de

1846, modifiées par le décret du 1er mars 1901,
intéressant les compagnies concessionnaires,
concernent l'établissement et la surveillance
des gares et de la voie, l'éclairage des gares,
des passages à niveau et des tunnels, le ma-
tériel employé à l'exploitation, la composi-
tion, l'éclairage et le chauffage des trains, le

départ, la circulation et l'arrivée des trains,
la perception des taxes et des frais accessoires

(Décr. 1er mars 1901, art. 1er à 50).
172. En ce qui concerne le public, les

contraventions qui peuvent être relevées à
sa charge consistent le plus souvent dans
le fait de s'introduire illégalement dans l'en-
ceinte du chemin de fer; d'y jeter, déposer
des matériaux ou objets quelconques ; d'y
introduire ou de laisser s'y introduire des
chevaux , bestiaux ou autres animaux ; d'y
faire circuler ou stationner des véhicules

étrangers au service ; de manoeuvrer des

appareils qui ne sont pas à la disposition
du public, de les déranger ou d'en empê-
cher le fonctionnement; de dégrader les

clôtures, barrières, talus, bâtiments et ou-

vrages d'art ( Décr. 1901 , art. 61 ). —

L'art. 70 de l'ordonnance de 1846 (aujour-
d'hui art. 66 du décret de 1901) prévoit l'in-

troduction, dans les cours ou bâtiments des
stations et dans les salles d'attente, de

crieurs, vendeurs ou distributeurs d'objets

quelconques. Cette introduction est sou-
mise à l'autorisation préalable du préfet du

département, sans que
l'Administration ait

à s'immiscer dans les questions commer-

ciales qui peuvent être engagées (concur-
rence ou monopole).

173. Quant aux voyageurs, les contra-
ventions qu'ils peuvent commettre sont les
suivantes : 1° Fait de voyager sans billet.
— La contravention existe par le seul fait
de l'absence de billet, quelle qu'en soit la

cause, à moins que le voyageur n'ait pris
soin, avant de monter en wagon, d'avertir
les agents du train et de mettre, par là

même, ceux-ci en mesure de faire la per-
ception de la somme due. — Si c'est un

enfant âgé de plus de trois ans qui voyage
sans billet, c'est la personne qui l'accom-

pagne qui commet la contravention.
174.2°Parcours excédé. — Le voyageur qui

reste dans un wagon après la station pour
laquelle il avait pris un billet est assimilé
à celui qui voyage sans billet (Paris, 22 nov.
1898, D. P. 99. 2. 234). La jurisprudence
semble exiger que le parcours ait été excédé
sciemment et volontairement. — Sur la

question de savoir s'il n'y a pas escroquerie,
lorsque la contravention est accompagnée
de manoeuvres destinées à la préparer ou
la dissimuler, la jurisprudence est encore
divisée ; les solutions intervenues sont plutôt
des décisions d'espèce.

175. 3° Emploi d'un billet périmé.
176. 4° Emploi d'un billet pour un lieu

de départ ou pour un lieu de destination
autre que ceux désignés.

177. 5° Utilisation d'un coupon de retour

ayant servi à un autre voyageur, et vente du

coupon de retour. — Des dispositions for-
melles introduites dans les tarifs interdisent
la vente et l'achat des coupons de retour.
Cette vente et cet achat constituent une con-
travention de la part tant de celui qui a
vendu que de celui qui a acheté le coupon
de retour. Quant à l'intermédiaire entre le
vendeur et l'acheteur, il peut être pour-
suivi comme complice, en vertu de l'art. 59
c. pén., la jurisprudence admettant que les

règles de la complicité sont applicables aux
contraventions prévues par les lois spéciales
et punies de peines correctionnelles (V. in-

frà, Complice-Complicité, n° 2).
178. 6° Déclassement. — C'est le fait, par

un voyageur, de prendre place dans un wa-

gon d'une classe supérieure à celle à laquelle
lui donne droit son billet. Le déclassement
doit être volontaire.

179. L'ordonnance de 1846, complétée par
un décret du 11 août 1883 (D. P. 84. 4. 8)
et par celui du 1er mars 1901, contient, en

outre, un certain nombre de dispositions
relatives à la police intérieure des voitures,
telles que : défense d'entrer dans les voi-
tures ou d'en sortir autrement que par la

portière qui se trouve du côté où se fait le
service du train ; de passer d'une voiture
dans une autre autrement que par les pas-
sages disposés à cet effet ; de se pencher au
dehors ; d'occuper une place non destinée
aux voyageurs ou de se placer indûment
dans les compartiments ayant une destina-
tion spéciale ou portant simplement la men-
tion : réservé (Paris, 29 avr. 1896, D. P.
97. 2. 127); de monter dans les voitures ou
d'en descendre en dehors des gares ou sta-
tions et lorsque le train est en marche; de
se servir, sans motif plausible, du signal
d'alarme mis à la disposition des voyageurs
pour faire appel aux agents de la compa-

gnie.
— Sur ce dernier point, c'est aux

juges du fait qu'il appartient d'apprécier si
le motif qui a fait agir le voyageur est plau-
sible; il n'est réputé tel qu'en cas de néces-
sité touchant au danger.

180. Au point de vue de la commodité
des voyageurs et de l'hygiène, il est interdit
de fumer dans les salles d'attente ainsi que
dans les voitures, excepté dans les compar-
timents réservés aux tumeurs (en l'ait, on

permet de fumer même dans les autres com-

partiments lorsqu'aucun des voyageurs pré-
sents ne s'y oppose) et de cracher ailleurs

que dans les crachoirs disposés à cet effet.
— D'autre part, l'entrée des voitures est
interdite à toute personne en état d'ivresse,
à tous individus porteurs d'armes à feu

chargées ou d'objets qui, par leur nature,
leur volume ou leur odeur, pourraient gêner
ou incommoder les voyageurs. — Enfin, depuis
le décret du 1er mars 1901, peuvent être
exclues des compartiments affectés au public
les personnes atteintes visiblement ou no-
toirement de maladies dont la contagion
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serait à redouter pour les voyageurs. Les

compartiments dans lesquels elles auraient

pris place doivent, dès l'arrivée, être sou-
mis à la désinfection.

181. Les voyageurs sont tenus d'obtem-

pérer aux injonctions des agents de la com-

pagnie pour l'observation des dispositions
de l'ordonnance de 1846, concernant l'obli-

gation d'être muni d'un billet régulier, et la

police intérieure des voitures. Ainsi ils

doivent se prêter au contrôle et au poin-

çonnage des billets, auxquels les agents ont

le droit de procéder (Trib. civ. de la Seine,
26 juill. 1900, D. P. 1901. 2. 332). Les cartes

d'abonnement doivent non seulement être

présentées, mais remises au contrôleur, sur

la réquisition de celui-ci (Douai, 3 mai 1899,
D. P. 1900. 2. 460). — Toute résistance avec

violence et voies de fait envers les agents
dans l'exercice de leurs fonctions est pas-
sible des peines de la rébellion (L. 15 juill.

1845, art. 25). Lorsqu'ils sont assermentés,
les agents sont des citoyens chargés d'un

ministère de service public, et, à ce titre,

protégés même contre les outrages et les

injures, en vertu des dispositions des art.

224 et 230 c. pén. Au contraire, ce carac-
tère de citoyens chargés d'un ministère de

service public est refusé aux agents non as-
sermentés.

182. L'art. 21 de la loi du 15 juill. 1845

permet de poursuivre les fraudes commises
en matière de transport de bagages et de
marchandises (Civ. c. 27 oct. 1900, D. P.
1901. 1. 341). Il en est ainsi, notamment,
de l'emprunt du billet appartenant à un
autre voyageur, à l'effet d'éviter le payement
de la taxe des excédents de bagages, excep-
tion faite, toutefois, pour le cas où les per-
sonnes qui réunissent leurs billets font par-
tie, soit d'une même famille, soit d'une
même compagnie. — Les cartes d'abonne-
ment permettent de pratiquer une fraude

spéciale relativement au transport des ba-

fages.
Elle consiste à faire enregistrer comme

agages des colis, alors que l'abonné ne

voyage pas, mais se borne à adresser, par
la poste, le bulletin de bagage au destina-
taire des colis. Il y a là une contravention
à l'art. 21 de la loi de 1845. La même fraude
peut être pratiquée par une personne non
abonnée au moyen d'une entente avec l'agent
de la compagnie préposé à l'enregistrement.
Elle est alors accompagnée d'une circons-
tance aggravante, en raison de laquelle la
contravention disparait pour faire place au
délit d'escroquerie.

183. En ce qui concerne les marchan-
dises, la jurisprudence considère les fausses
déclarations sur leur nature, leur valeur
ou leur poids, comme une contravention
tombant sous le coup de l'art. 21 de la loi
de 1845. En outre, si la fausse déclaration
est accompagnée de circonstances aggra-
vantes de nature à la faire admettre par la
compagnie ou ses agents, elle peut être qua-
lifiée d'escroquerie. — En principe, la res-

ponsabilité pénale d'une fausse déclaration
incombe à celui qui en est l'auteur. Lorsque
la déclaration est signée d'un employé, le
patron de celui-ci, pour le compte duquel
se fait l'expédition, n'est soumis qu'à la
responsabilité civile, à moins qu'il ne se
soit rendu complice de la fraude, par exemple,
en donnant les renseignements nécessaires
pour faire la déclaration incriminée.

184. Il appartient au préfet du départe-
ment de régler l'entrée, le stationnement et
la circulation des voitures de toute nature
dans les cours dépendant des stations (Décr.
1er mars 1901 ). Les arrêtés pris à cet égard
ont un caractère légal et obligatoire dès lors
qu'ils n'ont pas pour but de favoriser certains
entrepreneurs au détriment de leurs con-
currents et qu'ils n'ont en vue qu'un intérêt
de police et de service public. De même,
les préfets ont le pouvoir de réglementer

le transport des bagages dans l'intérieur

des gares, par exemple, celui de défendre

aux cochers de voitures de s'immiscer dans

ce transport. En général, à l'exception des

voyageurs et des personnes qui les servent
ou les accompagnent, seuls les préposés de

la compagnie et les agents des services de

correspondance agréés par elle peuvent
prendre et porter les bagages des voyageurs
de l'intérieur des stations aux voitures, et

réciproquement.— Les infractions aux arrê-
tés préfectoraux dont il s'agit constituent
des contraventions à l'art. 21 de la loi de
1845.

ART. 3. — CONTRAVENTIONS DE SIMPLE POLICE

(R. 620 et s.; S. 869).

185. Certaines infractions ne constituent

que des contraventions de simple police : il
en est ainsi des infractions aux arrêtés que
les préfets peuvent prendre sans recourir
à l'approbation du ministre des travaux pu-
blics. Constitue également une contraven-
tion de simple police, tombant sous le coup
de l'art. 479, S 1er, c. pén., le fait de dé-

grader le matériel roulant des chemins de
fer.

ART. 4. — APPLICATION DES PEINES

(R. 623 et s.; S. 870 et s.).

186. Les peines encourues en matière de

police des chemins de fer sont appliquées
conformément aux principes généraux (V. in-

frà, Peine). — La loi de sursis du 26 mars

1891, dite loi Bérenger (D. P. 91. 4. 24), est

applicable aux contraventions à la police des
chemins de fer.

187. Lorsque l'infraction a causé un pré-
judice à la compagnie, celle-ci peut en ob-
tenir la réparation par l'allocation d'une
somme d'argent, si le préjudice est maté-
riel ; par l'autorisation d'insérer ou d'affi-
cher la condamnation, si le préjudice est
moral. S'il n'y a pas de préjudice, l'affi-

chage ne peut être ordonné. Il y a là une

question de fait à résoudre par appréciation
des circonstances.

188. Les infractions aux règlements qui
régissent la police des chemins de fer ayant
le caractère de contravention, la règle du
non cumul des peines ne leur est pas appli-
cable; et il doit être prononcé autant
d'amendes distinctes qu'il y a eu d'infrac-
tions commises (Cr. r. 27 janv. 1883, D. P.
84. 1. 229).

189. Les agents appelés à constater les

crimes, délits ou contraventions commis sur
les chemins de fer ou leurs dépendances
sont, concurremment avec les officiers de

police judiciaire, au nombre desquels doivent
être compris les maires et les adjoints : les

ingénieurs des ponts et chaussées et des

mines, les conducteurs, gardes-mines, les

agents de surveillance et gardes de la com-

pagnie, agréés par l'Administration (L. 1845,
art. 25, § 1er). Il faut y ajouter les commis-
saires de surveillance administrative, fonc-
tionnaires attachés aux gares les plus im-
portantes et chargés spécialement de la sur-
veillance des voies ferrées.

190. Les procès-verbaux constatant ces
crimes, délits ou contraventions, l'ont foi
jusqu'à preuve contraire (L. 1845, art. 23,
§. 2). Us ne sont pas soumis à la formalité
de l'affirmation quand ils sont dressés par
les officiers de police judiciaire et les ingé-
nieurs ou conducteurs des ponts et. chaus-
sées ou des mines. Au contraire, les procès-
verbaux dressés par les agents de sur-
veillance et gardes assermentés de la com-

pagnie doivent être affirmés dans les trois
jours, à peine de nullité, devant le juge
de paix ou le maire, soit du lieu du crime,
délit ou contravention, soit de la résidence
de l'agent (art. 24-, § 2).

191. Au moyen du serment prêté devant
le tribunal de première instance de leur

domicile, les agents agrées par l' Adminis-

tration peuvent verbaliser sur toute la ligne
du chemin de fer auquel ils sont attachés

(L. 1845, art. 23, § 3). Une nouvelle pres-
tation de serment n'est pas nécessaire, s'il

y a seulement changement de résidence ou

simple élévation de classe; mais elle est

indispensable en cas d'élévation de grade.

SECT. X. — Chemins de fer d'intérêt local
et tramways.

192. Les chemins de fer d'intérêt local

sont ceux qui ne sont pas compris au

nombre des lignes composant le réseau
d'intérêt général de la France. Ils sont

actuellement régis par la loi du 11 juin 1880

(D. P. 81. 4. 21) qui a remplacé celle

du 12 juill. 1865 (D. P. 65. 4. 110), et qui

s'applique également aux tramways. Cette
loi du 11 juill. 1880 a été complétée par un
décret du 18 mai 1881 (D. P. 82. 4. 78) por-
tant règlement d'administration publique
pour l'exécution des art. 3 et 29 de ladite

loi; un décret du 6 août 1881 (D. P. 83.
4. 7), portant règlement d'administration

publique pour l'exécution de l'art. 38 de la
loi précitée ; enfin un autre décret de la
même date (D. P. 82. 4. 115), approuvant
le cahier des charges type de ces sortes de
concessions.

193. Ce qui distingue les chemins de fer
d'intérêt local des tramways, c'est que, pour
ces derniers, la plate - forme, sur toute leur

étendue, aussi bien dans les sections à tra-
vers champs que sur les voies publiques
empruntées par le tracé, demeure accessible
à la circulation ordinaire des voitures et des

piétons, ou tout au moins à celle des pié-
tons , tandis que les chemins de fer d'intérêt
local sont soustraits à cette servitude, au
moins en dehors des sections empruntées
aux voies publiques.

ART. 1er. — CHEMINS DE FER D'INTÉRÊT
LOCAL (S. 877 et s.).

194. La déclaration d'utilité publique d'un
chemin de fer d'intérêt local ne peut résulter

que d'une loi, quelle qu'en soit la longueur
(L. 1880, art. 2, § 5). — C'est le conseil général
qui concède le chemin de fer d'intérêt local,
quand celui-ci est établi sur plusieurs com-
munes : si l'établissement n'a lieu que sur
une commune, c'est le conseil municipal,
sans qu'il soit besoin d'une approbation du

préfet. Quand le chemin de fer d'intérêt
local doit traverser deux ou plusieurs dé-

partements , il y a lieu à entente entre les

départements dans les termes des art. 89 et
90 de la loi du 10 août 1871 (L. 1880, art. 2,
§ 1 à 3).

195. Le cahier des charges annexé à
l'acte de concession constitue le contrat qui
lie le département au concessionnaire, et il
n'est permis ni à l'une ni à l'autre des par-
ties d'y déroger. — En cas d'inexécution des
conditions de la concession, la déchéance

peut être prononcée par le ministre des
travaux publics, sauf recours au Conseil
d'Etat parla voie conteutieuse (L. 1880, art. 7).
Si le cahier des charges réserve au préfet
le droit de prendre, en cas d'interruption
de service, les mesures nécessaires pour
assurer le service, le concessionnaire est
tenu de rembourser au département toutes
ses dépenses.

196. Aucune concession ne peut faire
obstacle à ce qu'il soit accordé des conces-
sions concurrentes (L. 1880, art. 8). Toute
cession totale ou partielle de la concession,
la fusion des concessions ou des administra-
tions, tout changement de concessionnaire,
la substitution de l'exploitation directe à

l'exploitation par concession, ou inversement,
enfin l'élévation des tarifs au-dessus du
maximum fixé par le cahier des charges, ne

peuvent avoir lieu qu'en vertu d'un décret
délibéré en Conseil d'Etat, et à peine de
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nullité (art. 10). — A toute époque, une

ligne d'intérêt local peut être incorporée
dans un réseau d'intérêt général (art. 11).

197. La loi de 1880 prévoit les subven-
tions qui peuvent être accordées aux che-
mins de fer d'intérêt local par l'Etat, les

départements, les communes et les parti-
culiers. Le concours de l'Etat ne peut être

supérieur à celui des départements, des

communes et des particuliers réunis; mais
il ne s'ensuit pas qu'il doive payer une sub-
vention équivalente. En aucun cas, elle ne

peut avoir pour conséquence d'attribuer au

capital de premier établissement plus de 5

pour 100 par an (art. 13 et s.).
198. Les chemins de fer d'intérêt local

sont soumis, en ce qui concerne la police et
la surveillance, aux dispositions de la loi du
15 juill. 1845. Mais ce sont les préfets qui,
sous l'autorité du ministre des travaux pu-
blics, exercent les pouvoirs de contrôle et
de surveillance. Ils peuvent dispenser de

poser des clôtures sur tout ou partie de la
voie ferrée, et des barrières au croisement
des chemins peu fréquentés (L. 1880, art. 20).

ART. 2. — TRAMWAYS (S. 898 et s.).

199. La concession est accordée par
l'Etat, lorsque la ligne doit être établie en
tout ou en partie sur une voie dépendant du
domaine public de l'Etat ( elle peut l'être
aux villes ou aux départements intéressés,
avec faculté de rétrocession ) ; par le conseil

général, au nom du département, lorsque la
voie ferrée, sans emprunter une route na-

tionale, doit être établie en tout ou en par-
tie , soit sur une route départementale, soit
sur un chemin de grande communication
ou d'intérêt commun, ou doit s'étendre sur
le territoire de plusieurs communes ; enfin,
par le conseil municipal, au nom de la com-

mune, lorsque la voie ferrée est établie en-
tièrement sur le territoire de la commune
et sur un chemin vicinal ordinaire ou sur
un chemin rural (L. 11 juin 1880, art. 27).

200. Les expropriations nécessaires pour
l'établissement des tramways sont poursui-
vies conformément à la loi du 21 mai 1836,
sur les chemins vicinaux (R. v° Voirie par
terre, p. 201) (L. 1880, art. 31).

201. Des subventions de l'Etat peuvent
être accordées aux entreprises de tramways ;
mais le concours financier de l'Etat ne

peut
être consenti que pour les tramways

desservis par des locomotives et destinés au

transport des marchandises, en même temps
qu'au transport des voyageurs (L. 1880,
art. 36).

202. La loi du 15 juill. 1845, sur la po-
lice des chemins de fer, est applicable, en

principe, aux tramways. Exception est faite
pour ceux de ses articles qui concernent les
chemins de fer en tant que faisant partie de
la grande voirie (art. 4 à 10) (L. 1880, art. 37).

203. Les concessionnaires de tramways
ne sont pas soumis à l'impôt des prestations
établies par la loi du 21 mai 1836, ni au
payement de redevances ou de droits de sta-
tionnement qui ne seraient pas expressé-
ment stipulés dans l'acte de concession
(L. 1880, art. 34).

SECT. XL — Chemins de fer industriels.
— Embranchements particuliers (S. 905
et s.).

204. Les chemins de fer industriels sont
des voies ferrées établies spécialement pour
le service des mines et des grandes usines.
— En ce qui concerne l'autorité compétente
pour en faire la concession, les règles sont les
mêmes qu'à l'égard des chemins de fer d'in-
térêt général (V. suprà, nos 4 et s.). Toutefois
les chemins de fer spéciaux aux mines sont
toujours concédés par un décret rendu en
Conseil d'Etat, quelle qu'en soit la longueur
(L. 27 juill. 1880, art. 44). — Les chemins
de fer industriels sont soumis aux disposi-

DICT. DE DROIT.

tions de la loi du 15 juill. 1845. Toutefois,
ils peuvent être dispensés de l'établissement
de clôtures, dans les mêmes conditions que
les chemins de fer d'intérêt local (V. suprà,
n° 198) (L. 11 juin 1880, art. 22).

205. Indépendamment des chemins de
fer industriels, il peut être établi des em-
branchements particuliers pour relier les
mines et les usines aux lignes de chemin de
fer existantes (Cah. des charges, art. 62). —

Cette disposition a été étendue dans la pra-
tique à d'autres exploitations, telles que
carrières, tourbières, chantiers, magasins
et dépôts. La loi de finances du 13 avr. 1898,
art. 87 (D. P. 98. 4. 123), prescrit qu'à
l'avenir les concessions de chemins de fer
d'intérêt général ou de tramways à mar-
chandises imposeront l'obligation d'étendre
aux propriétaires et aux concessionnaires de

l'outillage public des ports maritimes ou de

navigation intérieure le droit d'embranche-
ment prévu à l'art. 62 du cahier des charges.

206. Il existe aussi des voies desservant
les quais maritimes, lesquelles sont assimi-
lées aux tramways et soumises à un règle-
ment uniforme du 30 avr. 1888.

SECT. XII. — Enregistrement et timbre.

207. La concession d'un chemin de fer à
un particulier ou à une compagnie, n'empor-
tant pas démembrement de la propriété, qui
reste, en son intégralité, une dépendance
du domaine public, a le caractère d'un
marché et devrait, en principe, être assu-

jettie aux droits afférents à cette sorte de
contrat. Mais, en fait, la loi qui autorise la
construction d'un chemin de fer d'intérêt

général porte toujours que les actes à pas-
ser en vertu de cette loi seront enregistrés
gratis ou moyennant un simple droit fixe.
— En ce qui concerne les chemins de fer
d'intérêt local et les tramways établis ou
concédés sur les voies dépendant du do-
maine public de l'Etat, des départements et
des communes, les conventions relatives aux
concessions et rétrocessions et les cahiers
des charges annexés ne sont passibles que
du droit fixe d'un franc (L. 11 juin 1880,
art. 24 et 39, D. P. 81. 4. 23; Instr. Reg.
2643, §8).

208.Les compagnies concessionnaires d'un
chemin de fer n'en ayant que l'exploitation,
leur droit, limité aux produits, est pure-
ment mobilier, et les traités portant cession
de ces droits ne donnent lieu qu'au droit de
mutation mobilière de 2 pour 100 (Civ. c.
15 mai 1861, D. P. 61. 1. 225).

209. Les chemins de fer exploités par l'Etat
sont soumis, en ce qui concerne les droits,
taxes et contributions de toute nature, au
même régime que les chemins de fer con-
cédés aux compagnies (L. 22 déc. 1878,
art. 9, D. P. 79. 4. 10). Il s'ensuit que les
marchés dont le prix est à la charge de
l'administration des chemins de fer de l'Etat
doivent être considérés comme des marchés
entre particuliers et ne bénéficient pas de

l'exemption du droit proportionnel, ni du
tarif réduit (Instr. Reg. 28 déc. 1878, D.
P. 79. 5. 198). Mais cette disposition n'est

pas applicable aux marchés passés pour des
chemins de fer qui, non encore concédés,
sont construits par le service des travaux

publics, pour être remis ultérieurement, soit
à une compagnie concessionnaire, soit à
l'administration des chemins de fer de
l'Etat. Ces marchés sont passibles du droit

de 0 fr. 20 cent, pour 100, comme tous ceux
dont le prix doit être payé directement par
le Trésor (L. 28 avr. 1893, art. 19, D. P.
93. 1. 35; Décis. min. fin. 26 avr. 1879, D.
P. 80. 3. 47; Sol. admin. Enreg. 8 déc. 1879,
D. P. 80. 3. 104).

210. L'exemption d'impôt établie en faveur
des acquisitions faites par l'Etat ne s'applique
pas aux acquisitions, par une compagnie
concessionnaire de chemin de fer, de ter-

rains destinés à être incorporés à la voie
ferrée, alors que ces acquisitions n'ont pas
été précédées d'une déclaration d'utilité pu-
blique (Trib. civ. de Figeac, 31 déc. 1887).

211. En ce qui concerne les pièces que les
compagnies délivrent en qualité d'entrepre-
neurs de transport, V. infrà, Commission-
naire de transport, nos 125 et s.

212. Pour les titres négociables, actions et
obligations émis par les compagnies, V. in-

frà, Valeurs mobilières.

CHÈQUE

(R. v° Warrants et chèques; S. eod. v«).

S 1er. — Définition et législation
(S. 61, 78 et s.).

1. Le chèque est un écrit par lequel une

personne (le tireur) donne a une autre (le
tiré), chez laquelle elle a des fonds dispo-
nibles, l'ordre de remettre tout ou partie de
ces fonds à elle-même ou à un tiers (L.
14 juin 1865, art. 1er, D. P. 65. 4. 46). — Il
n'est pas un acte de commerce par lui-
même (même loi, art. 4); il ne l'est qu'à
l'égard des signataires pour lesquels il a une
cause commerciale ou présumée telle à rai-
son de leur qualité de commerçants (V. su-

prà, Acte de commerce, nos 30 et s.).
2. Le chèque est régi par la loi du 14 juin

1865, modifiée et complétée par la loi fiscale
du 19 févr. 1874 (D. P. 74. 4. 41).

§ 2. — Formes du chèque (S. 85 et s.,
150 et s.).

3. Le chèque doit être écrit, mais il n'est

pas indispensable qu'il le soit par le tireur
lui-même ; il suffit que ce dernier le signe,
sans même être obligé de faire précéder sa

signature du a bon pour » de l'art. 1326 c.
civ. (V. infrà, Preuve littérale).

4. Le chèque doit indiquer le lieu d'où il
est émis, ainsi que la date du jour où il est
tiré ; cette date doit être inscrite en toutes
lettres (quant au quantième du mois et au
mois lui-même, mais non quant au millé-
sime de l'année), et de la main de celui qui
a écrit le chèque (L. 1865, art. 1er, et 19
févr. 1874, art. 5).

5. Le chèque doit pareillement énoncer
le montant de la somme à payer, ainsi que
le nom de celui qui doit payer. — Mais il
n'est pas besoin qu'il indique la valeur
fournie.

6. Le chèque doit être nécessairement
à vue (L. 1865, art. 1er et 2); toutes stipu-
lations entre le tireur, le bénéficiaire ou le

tiré, ayant pour objet de rendre le chèque
payable autrement

qu'à
vue et à première

réquisition sont nulles de plein droit (L.
1874, art. 5). — Il peut être souscrit soit au

profit d'une personne déterminée, par exemple
du tireur lui-même, soit à ordre, soit au

porteur (L. 1865, art. 1er).
7. Il doit être fait sous la forme d'un

mandat de payement. — Le récépissé qu'une
personne, ayant des fonds chez une autre,
remet à un tiers pour les toucher, n'est

pas un chèque. Ce récépissé n'est donc pas
soumis aux règles spéciales aux chèques :
notamment son porteur n'est que le manda-
taire du signataire ; il n'est pas cessionnaire
de la provision; et, en cas de faillite du

signataire, il n'a aucun droit de préférence
vis-à-vis de la masse sur cette provision.
Mais, inversement, le récépissé échappe aux
restrictions imposées aux chèques ; en par-
ticulier, il n'est pas nécessairement payable
à présentation, il peut ne l'être qu'à un cer-
tain délai de vue.

8 3. — Conditions de validité. — Provision

(S. 105 et s.).

8. A la différence de ce qui était autre-
fois prescrit pour la lettre de change (Y.
infrà, Lettre de change), il n'est pas noces-
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saire que le chèque, soit, tiré d'un; lieu, sur
un autre; il. peut l'être d'un lieu sur le
même lieu (L. 1865, art. 3,),

9. Aucune condition n'est exigée 1quant à
la qualité soit du tireur,, soit du tiré : ce
dernier peut être non seulement un ban-

quier, mais, un négociant ou même un non-

négociant.
10. La capacité exigée en matière de

chèque est. celle requise pour les obligations
civiles ou commerciales, suivant que le

chèque est civil ou commercial (Y. infrà,
Commerçant, Obligations)..

11. Le chèque n'est valable que si, au

moment même de son émission, il y a entre
les mains du tiré une provision au moins

égale à son montant (L.1865,, art. 2). — Il

ne suffit pas que la provision existe lors de

l'échéance, ni qu'elle existe entre les mains

d'une personne autre que le tiré. Il faut,
en outre, qu'elle soit exigible ; elle ne peut
donc résulter de l'inscription au compte
courant existant entre le tireur et le tiré

d'effets non encore échus- et remis au der-
nier moment sous la condition de leur en-
caissement à l'échéance. — Enfin elle doit

être disponible (L. 1865, art. 1er), c'est-à-
dire que le dépositaire des fonds doit s'être

engagé, au moins tacitement, à tenir à la

disposition du déposant les sommes néces-
saires pour payer à présentation.

12.- L'absence-, d'une provision réunissant
ces conditions entraîne la nullité du chèque
comme tel. Elle rend également le tireur

passible d'une amende, fiscale (V. infrà,
n° 39). Elle peut même, le cas échéant,
motiver contre- lui des poursuites pour escro-

querie (V. infrà, Escroquerie). — Mais le

chèque , nul pour défaut de provision, n'est

pas moins valable comme lettre de change à

vue, s'il en renferme les mentions confor-
mément à l'art. 110 c. com. (V. infrà, Lettre
de change); ... ou comme billet à ordre s'il
en remplit les conditions, à: défaut de celles
de la lettre de change (V. suprà, Billet à

ordre, nos 3 et s.) ; ... ou comme simple man-
dat de toucher, quand il n'est pas libellé de

façon à rentrer dans la notion d'un effet de
commerce régulier, notamment lorsqu'il n'é-
nonce pas l'époque du payement.

§ 4. — Transmission du chèque
(S. 98 et s.),

13. La transmission du chèque se fait de
façon différente selon qu'il est à personne
dénommée, à ordre, ou au porteur. — S'il
est à personne dénommée, la transmission
ne peut s'en effectuer que dans tes formes
ordinaires de la cession de créances (Civ.
1689 et 1690) (V. infrà, Obligations).

14. S'il est à ordre, la transmission peut,
en outre,s'opérer au moyen d'un endossement;
et cet endossement, pour être translatif de
propriété, n'a besoin de contenir aucune men-

tion, pas même de date ou d'indication de
valeur fournie ; il peut être en blanc, il suffit
qu'il soit signé de l'endosseur (L.1865, art.1er
in fine). — Le porteur en vertu d'un endos
en blanc peut même le remplir après le
décès ou la faillite de son endosseur, a moins
toutefois qu'il ne résulte des circonstances
que ce porteur n'a reçu, en réalité, dudit
endosseur, qu'une simple procuration. —
Il faut, d'ailleurs, appliquer ici la règle
indiquée infrà, Lettre de change, d'après
laquelle l'endossement d'un titre à ordre
n'en transfère jamais la propriété qu'après
avoir été accepté par le bénéficiaire de cet
endossement.

15. Enfin, si le chèque est au porteur, il
se transmet de la main à la main, par
simple tradition.

§ 5. — Garanties spéciales du payement du
chèque (R. 82; S. 114, 128, 133 et s.).

16. Le chèque, étant payable à vue, n'est
pas, comme la traite (V. infrà, Lettre de

change), sujet à acceptation. Mais il doit

y avoir provision à l'échéance; le retrait,

après l'émission dut chèque, de la provision
qui a dû être fournie à ce moment (V. su-

prà, n° 11), donne au tiré le droit de refu-
ser le; payement; il peut même constituer
une. escroquerie, mais ne rend point le

tireur passible d'une amende fiscale. —

D'autre part, lorsqu'il y a provision, le por-
teur d'un chèque doit également, comme en
matière de lettre de change (Y. infrà, Lettre
de change) et à plus forte raison, être con-
sidéré comme ayant droit à cette provision,
de telle sorte qu'il peut la toucher malgré
la faillite du tireur.

17. Les dispositions du Code de com-
merce relatives à la garantie solidaire du
tireur et des endosseurs en matière de
traites sont pareillement applicables aux

chèques (L. 1865, art. 4, § 2) (V. infrà,
Lettre de change).

§ 6. — Payement du chèque (S. 95,
119 et. s., 133).

18. 1° Epoque du payement. —Le chèque
étant nécessairement à vue (V.suprà, n° 6),
le porteur peut en demander payement aus-
sitôt qu'il lui plaît et sans avoir, au préa-
lable, à en aviser le tiré (L. 1865, art. 2). —

La loi l'oblige même, sous peine de perdre
presque-tous ses recours (V. infrà, nos 25 et s.),
à réclamer ce payement dans un délai très

bref, savoir : dans les cinq jours, y compris
le jour de» la date, si le chèque est tiré de
la place sur laquelle il est payable, et dans
les huit jours, y compris le jour de la date,
s'il est tiré d'un autre lieu (L. 1865, art. 5,
§ 1er).

19. 2° Personnes qui peuvent demander
le payement (cas de perte du chèque).
— Le porteur du titre a seul qualité
pour demander le payement. Toutefois, en
cas de perte du chèque, le propriétaire
dépossédé peut se faire payer sur ordon-
nance du juge et moyennant caution, comme
dans l'hypothèse d'une lettre de change dont
tous les exemplaires ont été perdus (V. in-

frà, Lettre de change).
20. 3° Lieu et mode du payement. — A

cet égard, les règles de la lettre de change
sont applicables (V. infrà, Lettre de change).
Mais, en outre, le chèque, même au por-
teur, doit être acquitté par celui qui le

touche, et cet acquit doit être daté : celui

qui payerait un chèque sans exiger qu'il fût

acquitté serait passible personnellement, et
sans recours, d'une amende de 50 francs

(L. 1874, art. 5, § 2, et art. 7).
21. 4° Effets du payement. — Le paye-

ment du chèque libère les signataires vis-
à-vis du porteur; il libère, en outre, jusqu'à
due concurrence, le tiré qui était débiteur
du tireur. — Ces effets sont subordonnés à
la validité du payement. A cet égard, le paye-
ment du chèque est soumis aux mêmes règles
que celui de la traite (V. infrà, Lettre de

change). Ainsi le tiré est, en principe, vala-
blement libéré s'il paye de bonne foi, et cela,
encore que l'acquit soit donné par un por-
teur sans qualité : il n'a pas, en effet, à
s'assurer de l'identité du porteur qui pré-
sente le chèque; car, dans l'usage, l'acquit
est donné par avance sur le titre, et tout

porteur est qualifié pour toucher, quand
même il ne serait pas la personne que ré-
vèle la signature d'acquit. — Mais la respon-
sabilité du tiré serait engagée s'il avait com-
mis une faute en payant, par exemple s'il
résultait de grattages apparents que le titre
était surchargé.

22. Les solutions qui précèdent supposent
que le chèque présente est véritable; en
d'autres termes, qu'il émane vraiment de la
personne désignée comme tireur. Si le
chèque était faux, le tiré n'aurait, en prin-
cipe, aucun recours contre le tireur. Il en
serait autrement, toutefois, si le tireur avait

commis une faute : si, par exemple, il n'avait

pas veillé avec soin sur son carnet de chèques,
dont un tiers aurait pu aisément s'emparer.-
Souvent le. banquier qui remet un carnet de

chèques à son client exige de ce dernier l'en-
gagement de subir toutes les conséquences

pouvant résulter de la perte des formules de
chèque. Cette clause est valable-; cependant
elle n'exonère pas le banquier de sa faute

lourde, de telle sorte que ce dernier n'en
est par moins responsable si la signatures
fausse sur laquelle il a payé présentait des

différences notables avec celle que son client
avait déposée chez lui comme type (Req.
26 oct. 1898, D. P. 98. 1. 560). En tout

cas, le tiré qui a payé un faux chèque a un
recours contre le porteur de mauvaise foi et

même, suivant l'opinion dominante, contre
le porteur de bonne foi.

23. 5° Refus de payement. — Le refus
de payement se constate par un protêt, qui
doit être dressé le lendemain du jour où le

chèque a été présenté-, dans les mêmes
formes qu'en matière de lettre de change
(L. 1865, art. 4,. § 2).

24. Le porteur non payé a un recours
solidaire contre tous les signataires. Il peut
donc agir en garantie non seulement contre
le tireur, mais encore, si le chèque est à

ordre, contre tous les endosseurs ; il ne peut,
au contraire, agir que contre le tireur, sa
le chèque est au porteur.

— L'action en ga-
rantie qui appartient au porteur est soumise^
notamment quant aux délais dans lesquels
elle doit être exercée, aux mêmes règles
que l'action en garantie en matière de lettre
de change (L. 1865, art. 4, § 2).

25. Le porteur n'a aucune action contre
le tiré si ce dernier n'a pas reçu provision'.
— Il en a une, au contraire, dans le cas
inverse ; et cette action lui appartient alors
même qu'il a négligé de présenter le chèque
et de le faire protester dans le délai.

26. Contre le tireur qui n'a pas fourni de

provision, le porteur conserve son recours-,
sans avoir à craindre aucune déchéance
autre que la prescription, bien qu'il n'ait

pas présenté et protesté le chèque dans le
délai légal. — Il en est de même si la pro-
vision a disparu, pour quelque cause que ce

soit, avant l'expiration des délais de présen-
tation. C'est, d'ailleurs, au tireur à établir

que la provision existait encore lors de cette

expiration. Enfin le recours du porteur sui-
sisterait même au cas où la perte de la pro-
vision se serait produite après lesdits délais,
si elle était due au fait du tiré; — Si, au

contraire, le tireur a fait provision; si de

plus la provision existait encore lors de l'ex-

piration des délais de présentation ou si elle
n'a péri depuis que par le fait du tiré, le

porteur négligent n'a point de recours contre
le tireur.

27. A rencontre des endosseurs, son re-
cours est, dans tous les cas, subordonné à
la condition qu'il ait réclamé le payement
du chèque dans les délais légaux ( L. 1865.,
art. 5 § 2).

28. La déchéance fondée sur la négli-
gence du porteur ne saurait lui être opposée
si le défaut de présentation du chèque dans

le délai légal était dû à un fait de force ma-
jeure, ... ou à cette circonstance que le

chèque n'était pas régulièrement timbré.

§ 7. — Modes d'extinction autres que le

payement Prescription (S. 132, 137).

29. Tous les modes d'extinction des obli-

gations sont applicables en cette matière.
Spécialement, le tiré se trouve libéré jusqu'à
due concurrence par l'effet de la compensa-tion lorsqu'il est personnellement créancier
du porteur d'une somme liquide, exigible et
non contestée.

30. Quant à la prescription dont les
chèques sont susceptibles, on admet géné-
ralement que c'est la prescription trentenaire
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de droit commun, et non la prescription

quinquennale de l'art. 189 c. com., et cela,
semble-t-il, même dans les cas où ils ont un

caractère commercial.

6 8. — Chèques tirés de ou sur l'étranger§
(S. 153).

31. Les formes du chèque sont régies con-

formément au droit commun (V. infrà, Lois)

par la loi du pays où ils sont tirés. Au con-

traire, c'est la loi du pays où ils sont payables

qui détermine les formalités exigées pour
leur présentation à l'encaissement et la mise

en demeure qu'il peut être nécessaire d'adres-

ser au tiré.

§ 9. — Compétence.

32. V. infrà, Effets de commerce.

§ 10. — Enregistrement et timbre.

A. — Enregistrement.

33. Les chèques souscrits à personne dé-

nommée et, par suite, non négociables, sont

assujettis à la formalité de l'enregistrement
en cas de protêt ou de production en justice.
— Les chèques à ordre ou au porteur doivent

être enregistrés obligatoirement en cas de

protêt seulement. Rentrant dans la catégorie
des effets de commerce, ils peuvent être

produits en justice et énoncés dans les actes
notariés sans avoir été préalablement enre-

gistrés (Sol. admin. Enreg. 12 mars 1891).
34. Le chèque non négociable est soumis,

comme obligation pure et simple, au droit
de 1 pour 100 (L. 22 frim. an 7, art. 69,

§ 3, n° 3, R. v° Enregistrement, t. 21,

p. 26) ; mais le chèque négociable est assu-

jetti seulement au droit proportionnel de
50 cent, pour 100, établi par l'art. 69, § 2,
n° 7, de la loi du 22 frim. an 7, pour les
effets négociables en général.

B. — Timbre.

35. Les chèques sont assujettis à un droit
fixe de timbre de 10 centimes pour les

chèques sur place et de 20 centimes pour les

chèques de place en place (L. 23 août 1871,
art. 18-2°, D. P. 71. 4. 61, et 19 févr. 1874,
D. P. 74. 4. 41). Ce tarif a été reconnu

applicable au chèque employé pour recou-
vrement du prix des marchandises, lorsque
le prix a été réglé et que les fonds sont de-
venus disponibles par l'effet de ce règlement
antérieurement à l'émission du chèque (Sol.
admin. Enreg. 20 nov. 1874, D. P. 74. 5.

437). Mais l'effet qui mentionne la date à

laquelle le payement doit être effectué, ou

qui est tiré, alors qu'il n'existe pas de pro-
vision préalable, n'est pas un chèque et
doit être soumis au timbre proportionnel.
— Les acquits inscrits sur les chèques sont

exempts du droit de timbre de 10 centimes

(L. 23 août 1871, art. 20). Il en est de
même des accusés de réception de chèques
(L. 30 mars 1872, art. 4, D. P. 72. 4.

36. Les dispositions qui précèdent sont

applicables aux chèques tirés hors de France
et payables en France (L. 19 févr. 1874, art. 9),
ainsi qu'aux chèques venant de l'étranger,
payables à l'étranger et négociés, endossés ou

acceptés en France. Ces chèques doivent,
avant toute négociation ou acceptation en

France, être timbrés avec des timbres mo-

biles, sous peine d'une amende de 6 pour 100,
à la charge du bénéficiaire, du premier en-
dosseur et du porteur ou du tiré. Toutes les
parties sont solidaires pour le recouvrement
des droits et amendes (Instr. Reg. 2480, D.
P. 74. 4. 48, note 2).

37. Le chèque-récépissé ou Chèque-reçu,
ne pouvant être considéré que comme une

délégation ou un mandat (V. suprà, n° 35),
ne bénéficie pas du tarif exceptionnel établi

pour les chèques et est passible du droit de

timbre proportionnel ( L. 19 févr. 1874,
art. 4).

38. L'emploi des timbres mobiles de 10 cen-
times n'est pas autorisé pour le payement
du droit établi pour les chèques sur place.
Ces chèques doivent être extraits de carnets
à souche préalablement timbrés à l'extraor-
dinaire (Instr. Reg. 2413, D. P. 71. 3. 49).
— En ce qui concerne les chèques de place à

place, le tireur a la faculté, ou de les faire
timbrer à l'extraordinaire à 20 centimes, ou

d'apposer sur des formules timbrées à l'ex-

traordinaire, à 10 centimes, un timbre mo-
bile de 10 centimes pour complément du
droit (L. 19 févr. 1874, art. 8). 11 peut être
fait usage, pour le timbrage des chèques
venant de l'étranger, soit des timbres mobiles
de 10 centimes pour quittances, reçus et

décharges, soit des timbres mobiles propor-
tionnels pour effets de commerce (Trib.
com. de la Seine, 25 sept. 1879, D. P. 80.
5. 364).

39. Les règles établies par les lois des
14 juin 1865 et 19 févr. 1874 sur les formes
et le timbrage des chèques sont sanctionnées

par les dispositions suivantes : Toutes stipu-
lations entre le tireur, le bénéficiaire et le
tiré ayant pour objet de rendre le chèque
payable autrement qu'à vue, sont nulles de

plein droit (L. 19 févr. 1874, art. 5). — Le
tireur qui émet un chèque sans date ou
non daté en toutes lettres, s'il s'agit d'un

chèque de place à place; celui qui revêt un

chèque d'une fausse date ou d'une fausse
énonciation du lieu d'où il est tiré, est pas-
sible d'une amende de 6 pour 100 de la
somme pour laquelle le chèque est tiré, sans

que cette amende puisse être inférieure à
100 francs. La même amende est due per-
sonnellement et sans recours par le premier
endosseur ou le porteur d'un chèque sans
date ou non daté en toutes lettres, s'il est
tiré de place à place, ou portant une date

postérieure à celle à laquelle il est endossé
ou présenté. Cette amende est due, en outre,
par celui qui paye ou reçoit en compensa-
tion un chèque sans date ou irrégulière-
ment daté, ou présenté au payement avant la
date d'émission. — Celui qui émet un chèque
sans provision préalable et disponible est

passible de la même amende, sans préju-
dice des peines correctionnelles, s'il y a lieu

(L. 19 févr. 1874, art. 6). — Enfin, celui

qui paye un chèque sans exiger qu'il soit

acquitté est passible, personnellement et sans

recours, d'une amende de 50 francs ( même

loi, art. 7). — Ces amendes sont person-
nelles; les contrevenants ne sont pas soli-
daires (Instr. Reg. 2480, D. P. 74. 4. 46,
notes 1 et 2).

40. Les chèques sur place, émis sur papier
non timbré, sont passibles d'une amende de
50 francs en principal (L. 23 août 1871,
art. 23). Les chèques de place à place,
non timbrés, sont soumis aux dispositions
pénales des art. 4, 5, 6, 7 et 8 de la loi du
5 juin 1850, aux termes desquels le sous-

cripteur, l'accepteur, le bénéficiaire ou pre-
mier endosseur et l'encaisseur, sont passibles
chacun d'une amende de 6 pour 100 et sou-
mis solidairement au payement des droits de
timbre et des amendes (L. 19 févr. 1874,
art. 8).

41. L'irrégularité résultant de la non ins-

cription, en toutes lettres, de la date d'un

chèque sur place ne donne lieu à aucune
amende contre celui qui a créé le chèque et
contre la personne qui l'a payé (Sol. admin.

Enreg. 9 sept. 1876 et 8 août 1877, D. P. 77.
5. 429).

42. Chaque contravention relevée sur un

chèque venant de l'étranger ne peut donner
ouverture qu'à une amende proportionnelle
unique ; mais le bénéficiaire, le premier en-

dosseur, le porteur et le tiré sont solidaires

pour son payement (Sol. admin. Enreg.
2 mai 1892, D. P. 92. 5. 620).

CHOSE JUGÉE

(R. v° Chose jugée; S. eod. v°).

1. Le mot chose jugée, dans le langage
juridique, désigne ce qui est décidé par une
sentence judiciaire irrévocable. L'autorité
qui s'y attache s'oppose à ce que le point sur
lequel il a été statué soit remis en question.
— Les règles à cet égard sont différentes
suivant qu'il s'agit de matières civiles ou de
matières criminelles.

SECT. Ire». — Chose jugée en matière
civile.

ART. 1er. — DÉCISIONS QUI PRODUISENT, ou

NON, LA CHOSE JUGÉE (R. 10 et s.; S. 4 et s.).

2. L'autorité de la chose jugée est atta-
chée uniquement aux jugements rendus en
matière contentieuse, à l'exclusion des actes
de juridiction gracieuse (V. sur ces actes,
infrà, Jugement) (Civ. c. 24 déc. 1901, D. P.
1902. 1. 361). Ainsi, n'ont pas l'autorité de
la chose jugée : les jugements rendus sur

requête (V. en ce qui concerne, notamment,
les jugements sur requête portant autorisa-
tion d'aliéner ou d'hypothéquer les immeubles
dotaux, infrà, Régime dotal); ... le juge-
ment qui, sur le refus du mari, autorise la
femme à contracter (V. suprà; Autorisation

maritale, n° 28); ... le jugement qui homo-

logue un acte d'adoption (V. suprà, Adop-
tion, n° 13) (Civ. r. 20 juill. 1887, D. P. 88.
1. 171).

3. Rien que, dans certains cas, les juge-
ments d'homologation de partage puissent
être considérés comme ne constituant que
des actes de juridiction gracieuse, il en est
autrement toutes les fois que les juges, soit

après discussion et contestation, soit sur des
conclusions formelles même non contestées,
ont déterminé les bases d'après lesquelles
les opérations de partage qu'ils ont ensuite

homologuées doivent avoir lieu : le juge a
fait acte, en ce cas, de juridiction conten-

tieuse, et l'autorité de la chose jugée s'at-

tache, tant au jugement qui a fixé contradic-
toirement les bases des opérations du par-
tage qu'à celui qui a ultérieurement pro-
noncé l'homologation (Dijon, 18 déc. 1893,
D. P. 94. 2. 389). La même autorité s'attache
au jugement qui, en ordonnant la liquida-
tion et le partage, fixe la qualité en laquelle
chaque partie peut procéder ( Orléans,
30 avr. 1897, D. P. 1902. 1. 121).

4. Les jugements d'adjudication ne peu-
vent être considérés comme des décisions
contentieuses ayant l'autorité de la chose

jugée à l'égard des contestations qui s'élèvent
ultérieurement au sujet des immeubles ven-
dus ou licites, ... à moins qu'ils n'aient
statué sur quelque incident ayant un carac-
tère contentieux.

5. Les jugements frappés d'appel n'ont

pas l'autorité de la chose jugée, à moins

que l'appelant ne se désiste de son appel, ne
laisse périmer l'instance, ou ne laisse prendre
contre lui un arrêt de défaut-congé. — Quand
l'appel n'a porté que sur un ou plusieurs
des chefs du jugement, les chefs non frap-
pés d'appel ont l'autorité de la chose jugée.

6. Le jugement ou arrêt par défaut
acquiert l'autorité de la chose jugée lorsqu'il
n'est plus susceptible d'aucun recours. — Il
en est ainsi, d'après la jurisprudence, même
du jugement ou arrêt par défaut-congé rendu
contre le demandeur ou l'appelant qui, dès

lors, ne peut plus former une nouvelle de-
mande ou un nouvel appel ayant le même

objet, ... à moins toutefois que le jugement
n'ait pris soin de réserver au demandeur le
droit de justifier ultérieurement sa demande.

7. L'autorité de la chose jugée s'attache
aux sentences arbitrales. — Elle peut être

invoquée devant les arbitres eux-mêmes.
8. En ce qui concerne les décisions des

autorités administratives, V. infrà, n° 128.
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0. Les décisions du Tribunal des conflits
ont, relativement à la question de compé-
tence, l'autorité de la chose jugée, alors
d'ailleurs que les conditions requises à cet
effet par l'art. 1351 c. civ. se trouvent réu-
nies.

10. Les jugements d'expédient, c'est-à-
dire ceux qui ont pour objet de consacrer
une convention intervenue entre les parties
litigantes, ne sont pas, en général, des déci-
sions contentieuses ; on en conclut, dans
une opinion, qu'ils n'ont point l'autorité de
la chose jugée et n'ont d'autre effet que
celui qui peut s'attacher au contrat qu'ils
constatent, à moins que le juge n'ait appuyé
sa décision sur des motifs de fait ou de
droit présentés comme l'expression de sa

pensée propre. Mais la solution contraire
semble prévaloir (Paris, 24 nov. 1902, D.
P. 1903. 2. 86).

11. Les jugements de donné acte ont force
de chose jugée en ce qui concerne le fait
même qu'il a été dans l'intention des par-
ties de constater, mais non au delà de ce
fait (Req. 16 févr. 1898, D. P. 98. 1. 159).
Ainsi le jugement par lequel il est donné
acte à une partie de la déclaration d'un en-

gagement pris par l'autre partie, ou par un
tiers intervenant, a force de chose jugée
relativement à l'existence du contrat judi-
ciaire intervenu entre les parties, mais non

quant à la validité de l'engagement ou de
la déclaration, s'il n'y a eu, au moment du
donné acte, ni débats, ni conclusions sur ce

point.
12. Sur l'autorité attachée aux jugements

rendus par les tribunaux étrangers, V. in-

frà, Droits civils; ... aux jugements d'avant
dire droit, V. infrà, Jugement d'avant dire
droit; ... aux ordonnances de référé, V. in-
frà, Référé; ... aux ordonnances de taxe,
V. infrà, Frais et dépens, Notaire; ... au
règlement d'ordre définitif, lorsqu'il n'a pas
été contesté dans la forme et dans les délais
prescrits, V. infrà, Ordre entre créanciers ;
... aux décisions rendues par la commission
municipale et par le juge de paix en matière
électorale, V. infrà, Elections.

13. En principe, les décisions entachées
de nullité peuvent être protégées par l'auto-
rité de la chose jugée : c'est par la voie de
l'appel, et non par l'action en nullité, que
les jugements doivent être attaqués, sans
égard au genre de nullité dont ils peuvent
être affectés.

14. L'incompétence ou l'excès de pouvoir
dont peut être entachée une décision judi-
ciaire quelconque, émanée d'un tribunal ou
d'un juge-commissaire, ne fait pas non plus
obstacle à ce que cette décision acquière
l'autorité de la chose jugée. Cette solution
est généralement considérée comme appli-
cable même au cas où il s'agirait d'une in-
compétence ratione materioe.

15. L'autorité de la chose jugée ne s'at-
tache qu'au dispositif des jugements ou
arrêts, et non à leurs motifs (Civ. r. 2 avr.
1895, D. P. 95. 1. 312). — Cependant,
les motifs d'une décision peuvent servir à
interpréter son dispositif et à déterminer le
sens et la portée de la chose jugée par celui-
ci ; ... sans

que
la contradiction existant

entre les motifs et le dispositif puisse enle-
ver à celui-ci l'autorité de la chose jugée.

16. Les jugements n'ont force de chose
jugée que relativement aux points qui y sont
décidés et non à l'égard de ce qui y est sim-
plement indiqué sous forme énonciative.

17. On ne peut invoquer la chose jugée
résultant d'une décision qu'à la condition de
produire une expédition ou une copie au-
thentique de celle-ci.

ART. 2. — ELÉMENTS CONSTITUTIFS DE LA
CHOSE JUGÉE.

18. Pour que l'autorité de la chose jugée
par une première sentence puisse être invo-

quée dans une instance postérieure, il faut

qu'il y ait dans les deux demandes : 1° iden-
tité d' objet; 2° identité de cause; 3° identité
de personnes et de qualités (Civ. 1351).

§ 1er. — Identité d'objet (R. 104 et s.;
S. 60 et s.).

19. Il y a identité d'objet entre deux de-
mandes, lorsque toutes deux portent sur la
même chose corporelle, sur une égale quan-
tité d'objets de même espèce, ou sur le
même droit.

20. Pour apprécier, sous le rapport de la
chose jugée, quel est l'effet d'un jugement,
il faut considérer, non l'objet de la demande

originaire, mais l'état de la contestation, tel

qu'il a été constitué par suite des préten-
tions respectives des parties. — Il n'est,
d'ailleurs, pas nécessaire, pour qu'il y ait
lieu à l'exception de la chose jugée, que la
nouvelle prétention soit condamnée en termes

exprès dans le jugement rendu sur la pre-
mière ; il suffit qu'elle le soit virtuellement
et nécessairement (Req. 13 juin 1893, D.
P. 93. 1. 447). — Mais on ne peut vala-
blement opposer la chose jugée implicite-
ment par une première décision que s'il
existe entre cette chose et celle qui est en-
suite expressément demandée un lien néces-
saire et absolu qui les identifie l'une à
l'autre.

21. Il y a identité d'objet lorsque deux

prétentions relatives à la même chose,
quoique diversement qualifiées, présentent
finalement au juge une seule et même ques-
tion à décider; ... notamment, lorsque les
deux demandes tendent l'une et l'autre à la

réparation du même préjudice, quoique sous
des formes différentes, par exemple, pour
l'une par le remboursement d'un prix versé,
pour l'autre par des dommages-intérêts.

22. Lorsque l'objet réclamé n'est pas le
même, il n'y a pas lieu à l'exception de la
chose jugée, quoique la nouvelle demande

présente à résoudre la même question que
la première. Ainsi le jugement qui a sta-
tué sur des droits ( d'enregistrement, par
exemple), réclamés pour une période déter-
minée, ne s'oppose pas à ce qu'un autre
jugement statue différemment en ce qui
concerne les droits courus postérieurement
à cette période (Civ. r. 10 juill. 1901, D.
P. 1901. 1. 550).

23. Celui qui a succombé dans la de-
mande de la totalité d'un objet ou d'un droit
n'est plus recevable à en demander une
partie, à moins qu'il ne résulte des termes
de la décision que le premier juge, en refu-
sant la condamnation demandée, n'a entendu
nier que le droit le plus ample et n'a pas
statué sur le droit le moins ample. — A l'in-
verse, le jugement qui rejette la demande
d'une partie d'une chose, ou d'un droit, met
obstacle à ce que l'on puisse ensuite deman-
der la totalité de cette chose ou de ce droit,
toutes les fois que la partie a été demandée
au même titre que la chose totale elle-même
est réclamée, et que celle-ci a été virtuelle-
ment l'objet des dispositions du premier
jugement. Telle est, du moins, sur ces deux
points, l'opinion dominante.

24. Les jugements rendus au possessoire
n'ont pas l'autorité de la chose jugée rela-
tivement au péliloire (V. suprà, Action pos-
sessoire, n° 55).

25. Les accessoires de la chose qui a fait
l'objet de la première demande sont réputés
avoir été compris dans celle-ci, et la chose
jugée sur celte demande leur est applicable.
Ainsi, celui qui a succombé dans la de-
mande d'une somme principale ne peut
plus demander les intérêts de cette somme.

26. Le jugement rendu sur les intérêts
d'une créance a l'autorité de la chose jugée
quant au principal, lorsque c'est le de-
mandeur qui a succombé dans l'instance en
payement d'intérêts, et que le rejet de sa

demande a été motivé sur ce que le capital
même n'était pas dû. Mais, si la demande
a été rejetée par le motif que le capital ne

produisait pas d'intérêts, ou que les intérêts
avaient été payés, ou étaient prescrits, rien
n'empêche le créancier de faire statuer ulté-
rieurement sur le fond même de sa créance.
— Si, au contraire, c'est au préjudice du dé-
fendeur que la condamnation au payement
des intérêts a été prononcée, cette condam-
nation, ne pouvant être fondée que sur
l'existence de la dette, a force de chose ju-
gée quant au principal.

27. La demande qui a pour objet d'obtenir
un jugement sur des points omis ou non
formellement résolus par un précédent juge-
ment n'est pas la même

que
la première, et

le jugement qui l'accueille ne viole pas la
chose jugée sur celle-ci. Ainsi, en général,
le jugement intervenu dans une instance re-
lative aux applications et aux conséquences
d'un titre qui n'a pas été attaqué n'em-
pêche pas le débiteur qui a succombé d'in-
tenter postérieurement une action en annu-
lation de ce titre.

28. L'exception de chose jugée ne peut
être invoquée quand l'ordre de choses réglé
par une première décision a subi, depuis
lors, des modifications, de telle sorte que
la demande nouvelle, tout en étant en appa-
rence identique à la première, soumet, en
réalité, au juge un fait nouveau. Par exemple,
le jugement passé en force de chose jugée
qui a déclaré valable un acte de vente d'im-
meubles ne met pas obstacle à ce qu'un
autre jugement décide que l'acquéreur, ayant
cédé ses droits à un tiers, se trouve par là
privé du droit d'invoquer cet acte de vente
à l'appui d'une demande en revendication
(Req. 29 avr. 1872, D. P. 73. 1. 130).

29. Lorsque les premiers juges n'ont pas
prescrit impérativement un mode d'exécu-
tion déterminé de leur sentence, rien ne
s'oppose à ce qu'un nouveau jugement or-
donne l'emploi d'une mesure équivalente.
Ainsi, le jugement qui décide que le léga-
taire d'un usufruit ne peut se mettre en

possession du legs avant d'avoir fourni cau-
tion ne préjuge pas la question de savoir si
cette obligation ne comporte pas un équi-
valent et, par conséquent, ne s'oppose pas
à ce que le légataire demande à substituer
à la caution une hypothèque (Civ. r. 7 août

1882, D. P. 83. 1. 220).
30. L'action en séparation de biens est

essentiellement différente de l'action en sépa-
ration de corps, quoique celle-ci ait pour
effet de produire la séparation de biens par
voie de conséquence; la chose jugée relative-
ment à l'une de ces demandes ne l'est donc
pas quant à l'autre. — Sur la chose jugée
en matière de séparation de corps et de di-

vorce, V. infrà, Divorce, Séparation de

corps.
31. La question de savoir s'il y a, ou non,

identité d'objet entre deux demandes peut,
d'ailleurs, se présenter dans les circonstances
les plus diverses, et les nombreuses déci-
sions que la jurisprudence a eu l'occasion
de rendre à ce sujet ne peuvent, en général,
être invoquées qu'à titre d'exemple et d'ana-

logie.

§ 2. — Identité de cause (R. 191 et s.;
S. 96 et s.).

32. Par cause, il faut entendre ici le fait

juridique qui constitue le fondement direct
et immédiat du droit ou du bénéfice légal
que l'ait valoir l'une des parties. Ce fonde-
ment varie, du reste, suivant les cas, et il
n'est pas possible de poser des règles géné-
rales sur la manière de le déterminer. —
L'identité de cause entre deux demandes
successives peut résulter non seulement des
demandes elles-mêmes, mais aussi des excep-
tions qui leur ont été opposées.

33. D'après la doctrine dominante, il faut
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distinguer la cause directe et immédiate de

l'action, causaproxima actionis, et la cause

secondaire ou médiate, causa remota; la

première est la seule dont on ait à se préoc-

cuper lorsqu'il s'agit de savoir s'il y a, ou

non, chose jugée. Ainsi, dans l'action en

nullité d'une convention pour cause de dol,
la cause prochaine est le défaut de consente-

ment valable invoqué par le demandeur; le

vice particulier allégué, le dol, n'est qu'une
cause secondaire. Par conséquent, le deman-

deur qui a succombé dans son action ne

peut demander ensuite la nullité de la même

convention pour violence; car la cause de

l'action, c'est-à-dire le vice du consente-

ment , est la même dans les deux cas. De

même, lorsqu'un testament a été attaqué
comme entaché d'un vice de forme déter-

miné, le jugement qui rejette la demande

s'oppose à ce qu'un nouveau vice de forme
soit proposé ultérieurement contre le même

testament. — Mais il n'y aurait pas identité
de cause si, après avoir demandé la nullité

d'une convention pour vice de consentement,
on attaquait cette même convention pour
incapacité d'une des parties, ou si, après
avoir argué un testament de nullité pour
vice de forme, on prétendait le faire annuler

pour insanité d'esprit du testateur, ou encore

si, après avoir demandé la rescision d'un

partage pour cause de lésion, on poursui-
vait la nullité du même partage pour cause

d'inégalité des lots (Req. 29 oct. 1900, D.
P. 1901. 1. 217). — L'identité de cause fait

également défaut lorsqu'une même chose est
réclamée successivement en vertu de titres
différents. Ainsi, le rejet de la demande d'une
somme réclamée à titre de dépôt n'empêche
pas qu'on puisse ensuite réclamer la même
somme comme ayant fait l'objet d'un prêt.

34. On ne doit pas confondre la cause
d'une demande avec les moyens sur lesquels
on prétend la fonder, c'est-à-dire les simples

développements ou arguments pour ou contre
telle thèse de droit, pour ou contre telle
cause proposée. Il ne cesse pas d'y avoir
même cause, par cela qu'on invoque à l'appui
d'une nouvelle demande un moyen nouveau.
— Enfin, il ne faut pas confondre, non plus,
avec la cause d'une action, le but dans lequel
on l'exerce, le résultat'que l'on prétend, en
cas de succès, en tirer ultérieurement.

35. Lorsqu'une demande pouvait s'ap-
puyer à la fois sur plusieurs causes, la
question de savoir si toutes ont été déduites
en justice et si, par suite, le rejet de la
demande s'oppose à ce qu'aucune d'elles
puisse être invoquée désormais, dépend des

circonstances, notamment des conclusions
prises par les parties et des termes du juge-
ment. Mais, dans tous les cas, celui-ci ne
saurait jamais faire obstacle à une demande
fondée sur une cause qui n'a pris naissance
que depuis qu'il a été rendu.

§ 3. — Identité de personnes et de qualités
(R. 222 et s.; S. 127 et s.).

36. Les personnes auxquelles la chose
jugée peut être opposée sont celles qui ont
été parties dans le débat, c'est-à-dire celles
qui y ont conclu ou qui y ont été appelées,
qui ont eu le droit d'y conclure, soit au fond,
soit sur des exceptions, à titre de demande-
resses ou de défenderesses. Il y a, d'ailleurs,
identité entre les parties en cause alors même
que la contestation ayant été, dans la pre-
mière instance, engagée par voie d'action prin-
cipale, le demandeur agit dans la seconde
par voie d'action récursoire en garantie.

37. Un jugement a l'autorité de la chose
jugée contre toute partie appelée dans l'in-
stance, alors même qu'il serait intervenu
sur un débat auquel elle est demeurée étran-
gère, sa présence ou sa vocation au procès
lui ayant permis de faire valoir ses moyens,
au cas où un tel jugement lui eût causé un
préjudice.

38. La règle d'après laquelle la chose

jugée doit être restreinte aux parties qui ont

figuré dans le jugement s'applique en ma-
tière de question d'état, comme en toute
autre. Ainsi, l'enfant qui a fait accueillir son
action en réclamation d'état contre les père
et mère qu'il soutenait avoir, a le droit de
venir à leurs successions, mais n'est pas re-
cevable à se prévaloir de ce jugement pour
exercer des droits de famille étrangers audit

jugement.
39. On est réputé avoir été partie dans

une instance non seulement quand on y a

figuré personnellement, mais encore quand
on y a été régulièrement représenté. — Ce

qui a été jugé avec le tuteur ou le curateur
est réputé l'avoir été avec le mineur ou l'in-

terdit, sauf au mineur ou à l'interdit la
voie de la requête civile, s'il n'a pas été dé-
fendu valablement. — Ce qui a été jugé avec
le mari, dans les cas où la loi lui accorde
l'exercice des actions de sa femme, est censé

jugé avec celle-ci, quoiqu'elle n'ait pas été
mise en cause. — La chose jugée avec le

syndic d'une faillite agissant dans les limites
de ses pouvoirs est opposable au failli et aux
créanciers. — Au contraire, la chose jugée
avec le liquidateur d'une société n'est pas
opposable aux créanciers sociaux, qu'il n'a

pas mission de représenter.
40. La décision rendue pour ou contre

un mandataire conventionnel a force de
chose jugée pour ou contre son mandant.
— Lorsqu'un individu sans procuration a

agi pour un autre en qualité de gérant d'af-
faires , sans que son adversaire lui ait opposé
le défaut de qualité, celui dont les affaires
ont été gérées a le droit d'invoquer le juge-
ment rendu s'il lui est favorable, ou de le

repousser s'il lui préjudicie. De même, les
droits qui, par l'effet de la chose jugée, ré-
sultent des jugements rendus contre un com-
missionnaire ou à son profit, peuvent être

invoqués pour ou contre celui dans l'intérêt

duquel il a agi. — Sur la chose jugée contre
le maire ou contre un contribuable à l'égard
de la commune, V. infrà, Commune; ...
contre l'exécuteur testamentaire, à l'égard
des héritiers et légataires, V. infrà, Testa-
ment.

41. Les héritiers, même bénéficiaires, et
tous autres successeurs à titre universel

peuvent invoquer les jugements obtenus par
leur auteur, et, à l'inverse, sont liés par les
décisions rendues contre lui, sauf le cas de
fraude ou de collusion. — Les successeurs
à titre particulier ne sont censés avoir été

représentés par leur auteur que lorsque leurs
titres d'acquisition sont postérieurs a l'intro-
duction des instances liées avec lui, ou ne
sont devenus efficaces à l'égard des tiers que
depuis cette époque ; les jugements rendus
en pareil cas, soit pour, soit contre leur

auteur, ont à leur égard l'autorité de la
chose jugée.

— En sens inverse, le juge-
ment rendu contre l'ayant cause ne peut
être opposé à son auteur. Ainsi, ce qui a été

jugé à l'égard de l'acheteur d'un immeuble

depuis la transcription de la vente, n'est pas
opposable au vendeur ou à ses héritiers

(Civ. c. 16 avr. 1889, D. P. 90. 1. 176).
42. La chose jugée avec le débiteur est

opposable à ses créanciers chirographaires,
... à moins que ceux-ci n'attaquent l'acte
fait par lui comme ayant été accompli en
fraude de leurs droits. — Toutefois, les
créanciers chirographaires ne sont pas re-

présentés par leur débiteur dans les instances
où il s'agit de savoir comment se répartira
entre eux l'émolument de son patrimoine;
ainsi, les jugements qui ont reconnu des

privilèges ou des droits de préférence au

profit de tels ou tels d'entre eux n'ont pas,
quoique rendus avec le débiteur commun,
l'autorité de la chose jugée au regard de
ceux qui n'y ont jamais été parties.

43. D'après la jurisprudence actuelle de

la Cour de cassation, les créanciers hypo-
thécaires sont représentés par leur débiteur
dans les contestations engagées, même posté-
rieurement à la constitution de leur hypo-
thèque, entre celui-ci et des tiers relative-
ment à l'existence ou à la consistance de ses
droits sur les immeubles hypothéqués; ils
ne le sont pas, au contraire, dans les con-
testations où la discussion ne porte que sur
les droits respectifs des créanciers, ... non
plus que lorsqu'ils allèguent le dol ou la
fraude de leur débiteur.

44. Lorsqu'un créancier n'est pas ré-

puté avoir été représenté dans une instance

par son débiteur, il lui suffit, pour écarter

l'application de ce jugement, d invoquer la

règle res inter alios judicata, ... à moins

qu'il
ne s'agisse d'empêcher l'exécution

dudit jugement entre les personnes mêmes
qui y ont été parties, auquel cas il est né-
cessaire de recourir à la voie de la tierce
opposition (V. infrà, Tierce opposition).

45. Les jugements rendus en matière
indivisible ont l'autorité de la chose jugée
à l'égard de tous les cointéressés, sauf, pour
ceux qui n'y ont pas été parties, le droit

d'y former tierce opposition (V. infrà, Obli-
gations, Tierce opposition). — Au contraire,
les jugements rendus en matière divisible
n'ont d'autorité qu'entre les parties en cause
et ne peuvent être invoqués que par elles et
contre elles.

46. Le jugement rendu pour ou contre
un héritier ne peut avoir aucune force à

l'égard de ses cohéritiers. — Le jugement
rendu contre l'un de plusieurs coproprié-
taires indivis n'a pas d'effet contre les autres,
tandis que le jugement rendu en sa faveur
leur profite. La même distinction est appli-
cable au nu propriétaire et à l'usufruitier,
et, d'après l'opinion dominante , aux co-
débiteurs ou cocréanciers solidaires ( V. in-

frà, Obligations).
47. De même encore, on admet que le

jugement rendu contre la caution ne peut
être opposé au débiteur principal, tandis que
le jugement rendu en faveur de la caution

peut être invoqué par le débiteur, à moins

qu'il ne statue que sur le fait du cautionne-
ment.

48. Le jugement rendu en faveur du dé-

biteur, sur le fait même de la dette, profite
à la caution, à moins qu'il n'ait déchargé
le débiteur que sur le fondement d'une excep-
tion purement personnelle à celui-ci. —

Réciproquement, on admet, en général, que
le jugement rendu contre le débiteur est

opposable à la caution, sauf pour celle-ci la
faculté d'y former tierce opposition.

49. La chose jugée contre le garanti seul
ne l'est pas contre le garant; celui-ci peut
donc toujours, sur le recours exercé par le

garanti, remettre en question ce qui a été

jugé sur l'action principale.
50. Pour qu'il y ait chose jugée, il ne

suffit pas que les personnes qui agissent dans
la seconde instance soient les mêmes que
celles qui ont figuré dans la première ; il
faut encore qu'elles agissent en la même

qualité (Civ. c. 17 mars 1890, D. P. 91. 1.

316). Ainsi, la chose jugée avec le tuteur,
comme représentant du mineur, ne peut lui
être opposée lorsqu'il reproduit la même,
demande en son nom personnel. — Cette

règle, toutefois, comporte une restriction :
le jugement rendu avec une partie procédant
en une certaine qualité fait obstacle à ce

que cette partie reproduise un nouveau dé-
bat ayant la même cause et le même objet,
en vertu d'une qualité distincte, si elle réu-
nissait déjà ces deux qualités lors du pre-
mier débat.

ART. 3. — EFFETS DE LA CHOSE JUGÉE (R. 293
et s. ; S. 193 et s.).

51. La chose jugée ne permet pas de re-
mettre en question ce qui a été précédem-
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ment décidé ou reconnu. — Elle est oppo-
sable même dans les matières qui touchent
à l'ordre public et couvre jusqu'aux vices des
actions intentées ou soutenues en violation
des lois. — Elle s'oppose à la délation du
serment décisoire sur un fait réglé par un

jugement passé en force de chose jugée. Elle

peut laisser, d'ailleurs, subsister une obli-

gation naturelle à la charge de la partie qui
en bénéficie.

52. La chose jugée ne met pas obstacle
à l'interprétation des jugements par les juges
qui les ont rendus : la faculté qui appar-
tient aux juges d'interpréter, le cas échéant,
leurs décisions, n'a d'autres limites que l'in-
terdiction de restreindre, d'étendre ou de
modifier les droits consacrés par leur sen-
tence.

53. L'exception de chose jugée est essen-
tiellement restrictive; il n'en doit être fait

application que dans les cas explicitement
prévus par la loi, et alors qu'il n'y a aucun
doute possible sur son existence.

54. Quoique, en général, les effets de la
chose jugée soient irrévocables, cependant
ils peuvent n'avoir qu'un caractère passager
ou conditionnel, si telle a été l'intention des

juges ou si cela résulte de l'économie de la

loi, comme, par exemple, en matière de
contributions directes ou d'inscription sur
les listes électorales.

55. Le jugement qui réserve les droits
des parties n'a pas l'autorité de la chose

jugée, en ce sens du moins qu'il ne con-
stitue pas une solution définitive quant au
fond du droit contesté. — On ne doit pas
non plus considérer comme irrévocables et

ayant force de chose jugée les décisions
comminatoires, c'est-à-dire celles qui con-
damnent une partie à produire des titres ou
à faire une justification dans un certain délai,
et qui, à défaut de s'y conformer, déclarent

qu'elle sera déboutée ou condamnée à une
certaine somme envers son adversaire à titre
de dommages-intérêts, par chaque jour de
retard: ... à moins qu'il ne résulte claire-
ment des termes de la décision que les juges,
en fixant la somme à payer par chaque jour
de retard, ont entendu statuer d'une façon
définitive et absolue.

56. Bien que, en règle générale, l'auto-
rité d'un jugement ne puisse être repoussée
sous prétexte qu'il est entaché d'erreur, ce-

pendant elle ne s'oppose pas à ce que l'on
demande aux juges de rectifier les erreurs
matérielles, notamment les erreurs de calcul,
qui se sont glissées dans leur décision,
même passée en force de chose jugée. —

D'autre part, si la partie condamnée au

payement d'une somme qu'elle niait devoir
retrouve la quittance du payement fait par
elle ou son auteur, elle peut produire cette
quittance et faire tomber le jugement, ...
à moins que l'exception de payement n'ait
été opposée par elle et rejetée par ledit

jugement.
57. La découverte de pièces décisives,

faite depuis le jugement, ne peut amener
la rétractation de celui-ci qu'autant que ces

pièces auraient été retenues par la partie
adverse, et la rétractation, dans ce cas, ne
peut avoir lieu que par voie de requête ci-
vile.

58. L'autorité de la chose jugée s'ap-
plique aux décisions rendues sur les de-
mandes reconventionnelles et les exceptions
présentées parle demandeur aussi bien qu'à
celles qui statuent sur les conclusions des
demandes principales (Req. '13 nov. 1901 ,
D. P. 1902. 1. 47).
_ 5®. L'exception de chose jugée, en ma-

tière civile, n'est pas d'ordre public (Req.
11 déc. 1895, D. P. 98. 1. 468); elle cons-

titue_ un bénéfice personnel auquel l'inté-
ressé peut renoncer formellement ou impli-
citement. D'autre part, elle ne peut être
suppléée d'office par le juge. — Elle peut

être proposée en tout état de cause, même
en appel, pourvu que ce soit avant l'audi-
tion du ministère public et la clôture des
débats. — Mais elle ne peut être invoquée
devant la Cour de cassation, lorsqu'elle ne
l'a pas été devant le tribunal dont la déci-
sion est attaquée (Req. 11 déc. 1895, pré-
cité).

SEGT. II. — Chose jugée en matière
criminelle.

ART. 1er.
— RÈGLES GÉNÉRALES (R. 396 et s.;

S. 237 et s.).

60. C'est un principe fondamental que
celui qui a été jugé, condamné ou ab-
sous par un jugement passé en force de
chose jugée, ne peut désormais être pour-
suivi pour le même fait (Instr. 360). — Ce

principe, qui constitue l'exception de chose
jugée, appelée aussi règle non bis in idem,
est d'ordre public en matière criminelle
(V. au contraire, en matière civile, suprà,
n° 59). Il en résulte : 1° que cette exception
peut être proposée pour la première fois en
appel ou devant la Cour d'assises ou même
devant la Cour de cassation ; 2° que l'in-
culpé ne peut y renoncer, et que le juge
doit l'examiner même d'office.

ART. 2. — CONDITIONS D'APPLICATION DE
L'EXCEPTION DE CHOSE JUGÉE.

61. Les conditions moyennant lesquelles
l'exception de chose jugée est applicable
sont au nombre de trois : 1° existence d'un

jugement ; 2° identité de délits ; 3° identité
de parties.

§1er. — Existence d'un jugement antérieur.

62. L'exception de chose jugée, en ma-
tière criminelle, suppose nécessairement
l'existence d'une décision judiciaire ayant
déjà jugé ce qui fait l'objet de la nouvelle
poursuite.
A. — Conditions cnje doit réunir 1Gjugement anté-

rieur (R. 400 et s., 435, 438, 445, 448 et s.;
S. 241 et s.).
63. Ce jugement doit lui - même réunir

les conditions suivantes : 1° être un juge-
ment criminel, c'est-à-dire une décision
rendue pour l'application des lois pénales
par une des diverses juridictions instituées
a cet effet. Ainsi, les décisions rendues en
matière disciplinaire contre les magistrats,
avocats, avoués, greffiers, huissiers, no-
taires et autres officiers ministériels, et aussi
les décisions disciplinaires des différents
conseils de l'instruction publique, ne pro-
duisent pas l'exception de chose jugée.

64. 2» Avoir prononcé sur le fond même
de la poursuite. Ainsi, l'exception de la
chose jugée ne saurait résulter d'un juge-
ment ayant ordonné une mesure prépara-
toire et d'instruction, comme une vérifica-
tion ou une expertise (V. infrà, n° 76, in
fine).

65. 3° Etre irrévocable, c'est-à-dire
n'être susceptible d'aucun recours, comme
une ordonnance d'acquittement, ou n'être
plus susceptible d'être réformé, les voies de
recours n'étant plus ouvertes ou ayant été
épuisées. Il n'en est pas ainsi des arrêts
rendus par contumace, lesquels n'ont qu'un
caractère provisoire, et ne peuvent, dès lors,
avoir l'autorité de la chose jugée tant que
les délais de la prescription de la peine ne
sont pas expirés (Civ. c. 5 janv. 1898, D.
P. 99. 1. 56).

66. Il n'est pas nécessaire, malgré le
texte de l'art. 360 c. instr. cr., que le ju-
gement qui produit la chose jugée ait été
rendu légalement, c'est-à-dire conformé-
ment à la loi. Ainsi les jugements, même
irréguliers, acquièrent force de chose jugée,
quelle que soit la cause de leur irrégularité :
il en serait ainsi, notamment, d'un juge-
ment émané d'un tribunal illégalement com-

posé ou incompétent, comme, par exemple,
dans le cas où un tribunal correctionnel
aurait prononcé sur un fait qualifié crime.

B. — Décisions diverses d'où peut résulter
la chose jugée.

67. L'autorité de la chose jugée appar-
tient aux décisions des juridictions dins-
truction comme à celles des juridictions de

jugement.
a. — Décisions des juridictions d'instruction (R. 409 et s.;

S. 250 et s.).

68. 1° Ordonnances et arrêts de non-lieu

(Instr. 246). — Les arrêts de non-lieu ren-
dus par la chambre d'accusation et portant
qu'il n'y a lieu à renvoi, soit en Cour d'as-
sises , soit au tribunal correctionnel, soit an
tribunal de simple police, ont l'autorité de
la chose jugée, c'est-à-dire qu'ils ont pour
effet d'empêcher une nouvelle poursuite. Il
en est de même des ordonnances de non-
lieu du juge d'instruction — Une distinction
doit, toutefois, être faite à cet égard.

69. Les décisions de non-lieu sont, dans
la plupart des cas, rendues en fait et moti-
vées sur ce qu'il ne résulte pas de l'infor-
mation des charges suffisantes contre l'in-

culpé. Dès lors, celui-ci ne peut plus être

poursuivi, ni traduit, soit devant la Cour
d'assises, soit devant le tribunal correction-
nel ou de police, à raison du même fait.
Mais cette décision n'est que provisoire et

j soumise à une sorte de condition résolutoire
I qui est la survenance de charges nouvelles,
• et, lorsque cette condition se réalise, l'au-

torité de la chose jugée disparait. — Sur ce

que l'on doit entendre par cnarges nouvelles,
V. infrà. Instruction criminelle.

70. En l'absence de charges nouvelles,
non seulement il n'est pas permis à une
chambre d'accusation ou à un juge d'ins-
truction de renvoyer le même prévenu, à
raison du même fait, devant une juridiction
de répression ; mais ce prévenu ne peut pas
non plus désormais être poursuivi sur la
citation directe du ministère public ou de
la partie lésée. — Au contraire, la décision
de la juridiction d'instruction ne met pas
obstacle à ce que, sur des charges nouvelles,
des poursuites soient reprises contre le pré-
venu , alors même qu'elle est motivée sur ce
que le fait n'existe pas ou sur ce qu'il n'a
pas été commis par l'inculpé.

71. L'autorité des ordonnances ou arrêts
de non-lieu est, non pas provisoire, mais
absolue, lorsqu'ils sont motivés en droit. II
en est ainsi quand ils déclarent l'action pu-
blique non recevable à cause d'une excep-
tion qui la suspend ou la détruit, comme,
par exemple, lorsqu'ils sont fondés sur la
chose jugée, sur la prescription ou sur
l'amnistie. Dans ce cas, la survenance de

charges nouvelles serait impuissante pour
autoriser à traduire le prévenu devant les
tribunaux ; la décision est définitive, il y a
chose irrévocablement jugée.

72. 2° Ordonnances et arrêts de renvoi.
— Les ordonnances et arrêts de renvoi, qui
ont pour unique effet de saisir les tribunaux
de répression, ont l'autorité de la chose
jugée sur la question de savoir s'il y a lieu,
ou non, d'exercer une poursuite, question
qu'elles résolvent par l'affirmative en dési-
gnant le tribunal auquel l'affaire doit être
renvoyée, et tout acte qui s'opposerait à ce
que le tribunal désigné fût saisi serait con-
traire à la chose jugée. Ainsi, on ne peut
ni révoquer la décision de renvoi par une
décision de non-lieu postérieure, ni saisir
un juge autre que celui que le tribunal a
désigné, soit par voie de citation directe,
soit

par
nue nouvelle décision de renvoi.

73. Les décisions par lesquelles les juri-
dictions d'instruction renvoient l'accusé ou
le prévenu à la cour ou au tribunal chargé
de le juger n'ont, en principe, aucune in-
fluence sur le jugement de la cause. Ainsi,
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tes tribunaux saisis par l'ordonnance ou

l'arrêt de renvoi ne sont pas liés par ces

décisions, et ils doivent exercer leur droit

d'examen indépendamment de l'opinion
qu'ont pu se former les juges qui leur ont

renvoyé l'affaire. Il suit de là que les déci-
sions d'instruction ne lient point les juri-
dictions de jugement relativement : 1» à la

constatation des faits ; 2° à la culpabilité du

prévenu ou de l'accusé ; 3° à l'existence des
circonstances aggravantes (sauf dans le cas
où la juridiction d'instruction aurait écarté

la circonstance aggravante en droit par une

décision formelle, par exemple si l'arrêt de

renvoi avait décidé qu'une fausse clef trou-
vée n'est pas une fausse clef, ou que l'in-

cendie d'une dépendance de la maison n'est

pas l'incendie d'une maison habitée); 4° à

fa qualification qu'a donnée au fait incri-
miné l'ordonnance ou l'arrêt de renvoi.

74. Les tribunaux correctionnels peuvent
juger et condamner le prévenu pour une
infraction autre que celle pour laquelle il a
été renvoyé, à la condition, toutefois, que la

qualification nouvelle soit implicitement con-
tenue dans les faits visés par l'ordonnance
ou l'arrêt On peut également, devant la
Cour d'assises, poser au jury toutes les ques-
tions qui résultent des débats, lors même

qu'elles changent le caractère du fait prin-
cipal, pourvu qu'elles se rattachent à ce fait

(V. sur ce point, infrà, Instruction crimi-

nelle).
75. Il résulte encore du même principe

que, au point de vue de la compétence, les
renvois en police correctionnelle et en simple
police sont seulement indicatifs et non attri-

butifs de juridiction, en ce sens que le tri-
bunal a toujours le droit et même le devoir

d'examiner, d'après la nature des faits, s'il

est, ou non, compétent. Ainsi, les tribu-
naux correctionnels doivent se déclarer in-

compétents lorsqu'ils reconnaissent que le
fait dont ils ont été saisis par le renvoi de
la juridiction d'instruction porte les carac-
tères de crime. — La même règle n'est pas
applicable aux arrêts de renvoi des chambres
d'accusation qui saisissent la Cour d'assises.
Ces arrêts sont attributifs de juridiction. La
Cour d'assises saisie par la chambre d'accu-
sation est liée au point de vue de la compé-
tence. Elle ne peut refuser de juger, encore

Qu'elle
ne serait ni la Cour d'assises du lieu

ducrime, ni celle du domicile de l'inculpé,
ni celle du lieu de l'arrestation. La Cour
d'assises doit également statuer lorsque le

fait, à la suite de la déclaration du jury,
ne présente plus que les caractères d'un
délit.
6. — Décisionsdes Juridictions de jugement ( R. 405et s. ;

S. 219et s.).
76. 1° Quelles décisions acquièrent l'au-

torité de la chose jugée. — Les décisions
des juridictions de jugement ont l'autorité
de la chose jugée quand elles sont devenues
définitives. Il en est ainsi des décisions qui
ont statué soit en matière de crime, — ar-
rêts de condamnation ou ordonnances d'ac-

quittement, — soit en matière de délit, soit
en matière de contravention. — Toutefois,
les jugements préparatoires et d'instruction
ne sont pas de nature à produire la chose

jugée (V. suprà, n° 64; V. aussi infrà, Ju-
gement d'avant dire droit).

77. La chose jugée résulte non seulement
des jugements rendus par les tribunaux or-

dinaires, mais encore des décisions rendues

par les conseils de guerre, par les tribu-
naux maritimes, par les juridictions disci-

plinaires.
78. 2° Effets des voies de recours sur

l'autorité de la chose jugée. — L'appel n'en-
lève pas toujours au jugement de première
instance toute l'autorité de la chose jugée.
En effet, si l'appel a été formé par le seul

prévenu, le tribunal d'appel ne peut réfor-
mer la décision attaquée contrairement à

l'intérêt du prévenu seul appelant (V. suprà,
Appel en matière criminelle, n° 22). En

conséquence, le juge du second degré ne

peut statuer sur les chefs écartés par les

premiers juges, et, s'il statue sur les faits

pour lesquels il y a eu condamnation, il ne

peut aggraver la peine : il y a chose jugée
en ce qui concerne cette aggravation. — De

même, le juge d'appel, ne "pouvant aggraver
la situation du prévenu lorsqu'il n'est saisi

que par le recours de ce dernier, ne peut,
par suite, se déclarer incompétent, à raison
de ce que le fait poursuivi constituerait un
crime et aurait dû être déféré à la Cour
d'assises.

79. Si c'est la partie civile seule qui a

appelé, son appel ne porte devant la juri-
diction saisie qu'une simple question civile;
il ne touche donc pas à ce qui a été jugé
au point de vue répressif, et le premier ju-

tement
garde, sous ce rapport, l'autorité

de la chose jugée.
— Mais il en est autre-

ment si l'appel a été relevé par le ministère

public; en ce cas, l'appel frappe tout le

jugement, qui n'est protégé dans aucune de
ses parties par le principe de la chose jugée.

80. La cassation elle-même ne fait pas
toujours disparaître l'autorité de la chose

jugée (M. sur ce point, suprà, Cassation,
n° 197 ).

81. 3° De la chose jugée dans ses rap-
ports avec le dispositif de la décision. — La
chose jugée résulte du dispositif du juge-
ment et non de ses motifs. C'est dans le

dispositif qu'il faut chercher ce qui a été

jugé. Ainsi, renonciation, dans les motifs
d'un arrêt, que l'appelant se serait rendu

coupable d'une infraction autre que celle
dont la Cour était saisie, et qui a motivé la

condamnation, serait sans effet au point de
vue de l'action en responsabilité qui pour-
rait s'engager sur ce l'ait devant la juridic-
tion civile. — Cependant, la chose jugée peut
aussi résulter des motifs d'un jugement rap-
prochés de son dispositif (Cr. c. 19 juin et
12 juill. 1902, D. P. 1903. 5. 123).

G. — Jugements étrangers (S. 283 et s.).

82. Les jugements criminels rendus à

l'étranger ne sont pas susceptibles d'avoir,
en France, l'autorité de la chose jugée. Pou?

l'application de cette règle, il faut supposer
un crime ou un délit commis en France par
un étranger, qui s'enfuit dans son pays et

qui y est poursuivi et jugé à raison de ce
crime ou de ce délit. Si cet étranger rentre
en France, qu'il ait été acquitté ou con-
damné à l'étranger, la poursuite pourra avoir
lieu à nouveau en France. — En ce qui
concerne, au contraire, les crimes et délits
commis par un Français en pays étranger,
aucune poursuite n'a lieu, si l'inculpé prouve
qu'il a été jugé définitivement à l'étranger
(Instr. 5, § 3).

§ 2. — Identité de délits ( R. 451 et s. ;
S. 292 et s.).

83. La chose jugée n'existe, en matière

criminelle, qu'autant que le fait sur lequel
est fondée la nouvelle poursuite est absolu-
ment identique dans ses éléments, tant lé-

gaux que matériels, à celui qui a motivé la

première (Cr. r. 31 oct. 1895, D. P. 97. 1.

334). —D'autre part, l'exception de la chose

jugée ne s'applique, en principe, qu'au fait
même qui a été l'objet du premier juge-
ment, et non aux autres faits qui ont pu
le précéder ou le suivre. Mais il n'en est
ainsi qu'autant que ces faits constituent une
infraction distincte et séparée. Si le fait

objet de la première poursuite a été accom-

pagné ou suivi d'autres faits qui sont liés
avec le premier, qui s'y rattachent d'une

façon plus ou moins étroite, le jugement
intervenu doit protéger contre une nouvelle

procédure les faits liés avec celui qui a été

jugé, lorsque ces faits forment avec le fait

juge une infraction unique, s'ils se con-
fondent dans une seule et même action, car
cette action a été jugée.

84. 1" Faits distincts et séparés. —

Lorsque le l'ait qui donne lieu à une nou-
velle accusation est tout à fait séparé de
celui qui motivait la première, sans lien
aucun avec celui-ci, ce qui a été jugé par
rapport au premier fait est sans influence
sur le jugement du second, lie même,
lorsque les faits, bien que liés entre eux

par quelque rapport commun, sont néan-
moins distincts, ils donnent lieu à des actions

différentes, pouvant être poursuivies sépa-
rément, sans que le jugement de l'une porte
préjudice au jugement des autres. C'est ainsi,
par exemple, que les détournements qu'un
faux a eu pour objet de faciliter ou de dis-
simuler constituent des délits distincts de
ce crime et peuvent dès lors, après que
l'accusation de faux a été purgée par une
déclaration d'acquittement, faire l'objet d'une

poursuite correctionnelle, sans qu'il y ait
violation du principe de la chose jugée.

85. 2° Poursuites nouvelles sur certaines
circonstances du fait principal. — Il semble

que, lorsque le jugement a été rendu sur le
fait principal, il ne doive pas être possible
de reprendre en détail et isolément quelques-
unes de ces circonstances, lorsqu'elles cons-
titueraient par elles-mêmes des crimes ou
des délits, et de les poursuivre comme in-
fractions à part. — Cependant certaines déci-
sions de la Cour de cassation paraissent
s'écarter de cette règle. Ainsi, il a été jugé
que l'individu acquitté d'une accusation d'at-
tentat à la pudeur avec violence et de ten-
tative d'assassinat sur la même personne
peut, sans qu'il y ait violation de la chose

jugée, être traduit devant le tribunal cor-
rectionnel pour répondre à une inculpation
de coups volontaires, fondée sur les vio-
lences qui formaient l'un des éléments de
l'accusation soumise au jury (Cr. r. 4 août

1865, D. P. 65. 1. 502).
36. 3° Faits nouveaux. — Les faits nou-

veaux, c'est-à-dire postérieurs à un pre-
mier jugement, peuvent, à plus forte rai-

son, donner lieu à une nouvelle poursuite.
Ainsi, les jugements intervenus à l'occa-
sion de poursuites pour contravention à un
arrêté municipal ordonnant la démolition
d'un édifice ne peuvent produire les effets
de la chose jugée à l'égard d'une autre con-
travention consistant dans le refus d'obéir
aux prescriptions d'un arrêté pris postérieu-
rement à ces jugements pour mettre l'in-

culpé en demeure d'enlever des terres et des
matériaux détachés de sa propriété et en-
combrant la voie publique, et d'exécuter
certains travaux ayant pour but de prévenir
les éboulements futurs (Cr. c. 21 mars 1885,
S. p. 539).

87. La règle qui autorise la poursuite des
faits nouveaux a été appliquée spécialement
en matière d'infractions réitérées, c'est-à-
dire de délits distincts, de même nature,
successivement commis par la même per-
sonne. L'inculpé peut être poursuivi à nou-
veau , soit qu'il ait été précédemment ac-

quitté, soit, à plus forte raison, qu'il ait
été condamné. Ainsi, le jugement correction-
nel relaxant une prévenue pour prétendue
infraction à un arrêté municipal qui ordon-
nait son inscription d'office sur le registre
des filles publiques n'a pas l'autorité de la
chose jugée à l'égard de faits postérieurs de
même nature, niais distincts et nouveaux,
constatés par un autre procès-verbal à l'égard
de la même personne, et, dès lors, celle-ci
ne saurait s'en prévaloir pour échappera une
nouvelle poursuite exercée contre elle (Cr. e.
24 oct. 1896, D. P. 97. A. 503).

88. Une nouvelle poursuite n'est, d'ail-

leurs, pas recevable lorsqu'il y a, non pas
fait nouveau, mais continuation du même

fait, notamment dans le cas où un prévenu,
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déjà condamné pour avoir embarrassé la

voie publique par une construction, vient à

être poursuivi en raison du maintien de
cette construction.

89. Cependant, il est des cas où la con-
tinuation du fait pourrait donner lieu à de

nouvelles poursuites, soit après acquitte-
ment, soit après condamnation. Il en est

ainsi, notamment, lorsqu'il s'agit d'un délit

successif, qui est alors susceptible d'une

nouvelle poursuite à l'occasion de chaque
fait qui le renouvelle. Ainsi, l'exploitation
illégale d'un établissement insalubre peut,
nonobstant l'obtention d'un premier juge-
ment d'acquittement par l'industriel qui l'a

entreprise, être l'objet de nouvelles pour-
suites pour la continuation qui en est faite

dans les mêmes conditions ; en pareil cas,
il n'y a chose jugée que pour l'exploitation
antérieure à la première poursuite (Cr. c.

17 déc. 1864, D. P. 66. 1. 366).
90. 4° Faits collectifs.

— A l'inverse de

ce qui a lieu à l'égard des faits distincts et

des faits nouveaux (Y. suprà, nos 84 et 86),
l'action publique est éteinte à l'égard de
faits nouvellement découverts qui ne forment
avec le fait jugé qu'une seule et même in-
fraction. Il en est ainsi à l'égard des délits
d'habitude constitués par la réunion de plu-
sieurs faits particuliers, comme le délit
d'usure ou le délit d'excitation de mineurs
à la débauche. — En pareil cas, les faits
antérieurs à la sentence, quelque nombreux

qu'ils soient, ne constituent qu'un seul dé-

lit, et l'on ne pourrait, sans violer la chose

jugée, rechercher ceux d'entre eux qui
viendraient à être découverts plus tard,
puisqu'ils ont été virtuellement compris
dans les premières poursuites.

— Mais, bien

entendu, si les faits sont non pas antérieurs
mais postérieurs à la sentence, ils peuvent
être poursuivis, pourvu qu'ils soient en
nombre suffisant pour constituer à eux seuls
une nouvelle habitude, sans qu'aucun des
faits antérieurs soit pris en considération.

91. Quant aux infractions continues, elles
ne sauraient faire l'objet de poursuites suc-
cessives , puisqu'un semblable délit se com-

pose d'une série non interrompue d'actes

punissables et non de plusieurs faits dis-
tincts et séparés les uns des autres. Tous
les actes antérieurs à la poursuite sont, en
ce cas, nécessairement compris dans le dé-

lit, poursuivis et jugés par la sentence qui
a statué sur ce délit. Il en est ainsi, no-

tamment, en matière de séquestration de

personne, de port illégal de décoration,
d'exercice illégal de la médecine, de posses-
sion de faux poids, d'affiliation à une société
secrète.

92. 5° Faits connexes ou indivisibles. —

La connexité de faits n'est pas, par elle-
même , un obstacle à une double poursuite.
Ainsi, lorsque deux délits sont connexes, le

jugement qui intervient sur l'un n'a pas au-
torité sur l'autre. Spécialement, l'individu

acquitté de l'accusation d'attentat aux moeurs
avec violences peut être condamné pour délit
d'excitation habituelle à la débauche, quoique
les faits constitutifs de ce délit soient anté-
rieurs à l'attentat au sujet duquel est inter-
venu l'acquittement, et quoiqu'ils aient été
commis envers la même personne, à la con-
dition que la condamnation soit motivée sur
des faits autres que cet attentat ( Cr. r.
5 juill. 1834, Pu v° Attentat aux moeurs,
p. 435,.

53. Lorsque les faits, au lieu d'être sim-

plement connexes, forment un tout indivi-

sible de telle sorte que la criminalité de
l'un est nécessairement subordonnée à l'exis-
tence de l'autre et que, par suite, le juge-
ment remet sur l'un d'eux exclut l'existence
des autres le jugement a necessairement
autorité sur les autres delits et, par consé-

quent, fait obstacle à des poursuites ulté-
rieures. Ainsi, un individu acquitte du crime

de violences contre des agents de la force

publique avec blessures ne pourrait ensuite

être traduit en police correctionnelle sous

l'inculpation de rébellion pour des violences
formant avec le crime déjà jugé un tout in-

divisible.
94. 6° Cas où un seul fait constitue deux

délits différents. — Un fait peut engendrer
plusieurs infractions distinctes, et consti-

tuer, par exemple, suivant le point de vue
sous lequel il est envisagé, un infanticide ou
un homicide volontaire, un faux ou une

escroquerie, un viol ou un outrage public à

la pudeur. D'après la jurisprudence, le juge-
ment qui statue sur un fait de cette nature
ne couvre pas le fait lui-même en le pur-

geant de toutes les incriminations auxquelles
il pouvait donner lieu ; il n'a force de chose

jugée que relativement à la qualification
qui lui a été donnée dans la poursuite.
Ainsi, l'individu acquitté de l'accusation d'un
crime pourra être de nouveau poursuivi à
raison du même fait matériel sous une qua-
lification différente : l'art. 360 c. instr. cr.,

lorsqu'il déclare que toute personne acquit-
tée légalement ne pourra plus être reprise
ni accusée à raison du même fait, entend

parler, non du même fait matériel, mais

du même fait semblablement qualifié. La

question, d'ailleurs, ne se pose qu'après un

acquittement : si, au lieu d'être acquitté,
l'accusé avait été condamné ou absous, il est
certain qu'on ne pourrait pas le poursuivre
de nouveau à raison du même fait qualifié
d'une manière différente.

95. La règle qui précède a reçu de fré-

quentes applications au cas de poursuites
correctionnelles postérieures à un acquitte-
ment prononcé par la Cour d'assises. Ainsi,
on admet : que la femme accusée d'infanti-
cide et acquittée de ce chef

peut
être ulté-

rieurement poursuivie en police correction-
nelle sous la prévention d'exposition et de
délaissement d'enfant; ... que l'individu ac-

quitté sur une accusation de meurtre peut
être poursuivi correctionnellement pour ho-
micide involontaire; ... que l'individu ac-

quitté sur l'accusation de viol ou d'attentat
à la pudeur avec violence, ou d'attentat à la

pudeur sans violence sur des enfants, peut
encore être poursuivi par voie correction-
nelle pour les mêmes faits envisagés comme
constituant le délit d'outrage public à la

pudeur; ... que le failli acquitté sur une
accusation de banqueroute frauduleuse peut
être ultérieurement poursuivi pour banque-
route simple; etc.

96. Mais la poursuite nouvelle n'est pos-
sible qu'à la condition essentielle que les
éléments de la seconde qualification soient
distincts des circonstances constitutives de
la première. Ainsi, l'individu acquitté de
l'accusation d'avoir tenté d'assassiner une
personne en lui tirant à bout portant un
coup de pistolet ne peut ultérieurement être
traduit devant le tribunal correctionnel
comme prévenu d'avoir, avec préméditation,
porté volontairement des coups et fait des
blessures à la même personne par le même
coup de pistolet (Amiens, 28 avr. 1866. D. P.
66.2.113.

97. Après un acquittement en Cour d'as-
sises, le même fait envisagé sous une quali-
fication différente peut être l'objet, non seu-
lement de nouvelles poursuites en matière
correctionnelle, comme dans les cas exposés
ci-dessus, mais aussi, le cas échéant, de
nouvelles poursuites criminelles. Ainsi, l'ac-
quittement sur l'accusation du crime d'avor-
tement ne met pas obstacle à ce que les
faits, objet de cette accusation, soient ulté-
rieurement poursuivis comme constituant
le crime de blessure- volontaires ayant causé.
sans intention de la donner, la mort de la
femme sur la personne de laquelle ils ont
de

pratiques

(Cr. r. 2 juill. 1865, D. P. 63.

98. La condamnation prononcée par un

tribunal correctionnel ou par un tribunal de

simple police met obstacle d'une façon abso-

lue à ce qu'une seconde poursuite soit diri-

gée pour le même fait contre le même indi-

vidu. Ainsi un débitant de boissons, con-

damné pour avoir ouvert son débit avant

d'en avoir obtenu une autorisation admini-

strative, n'a pu être poursuivi, à raison du

même fait et des mêmes constatations qui
avaient donné lieu à la première poursuite,

pour contravention à l'arrêté fixant l'heure
de fermeture de lieux publics (Cr. r. 14 mai

1858, S. p. 609).
99. Mais, si la poursuite en police cor-

rectionnelle ou en simple police s'est ter-

minée par un acquittement, la Cour de cas-
sation admet qu'il est permis de reprendre
le fait dans une qualification différente. En
d'autres termes, l'autorité des jugements
rendus en matière de police correctionnelle
ou de simple police s'applique, comme en
matière de grand criminel (V. suprà, n° 94),
non pas au fait même, mais seulement à la

qualification qui lui a été donnée dans la

poursuite et dans le jugement. Ainsi, l'in-
dividu acquitté par le tribunal correction-
nel d'une poursuite pour délit d'escroquerie
commis au moyen d'un jeu de hasard tenu
sur la voie publique peut, sans violation de
la chose jugée, être poursuivi devant le tri-
bunal de police en raison du même fait
de tenue d'un jeu de hasard sur la voie pu-
blique, considéré, non plus comme instru-
ment de fraude, mais comme constituant la
contravention prévue par l'art. 475-5° c.

pén. (Cr. r. 1er août 1861, D. P. 61. 1. 500).
100. 7° Complicité, tentative. — Un in-

dividu poursuivi comme auteur d'un crime
ou d'un délit et acquitté sur ces premières
pour-suites ne peut pas être ensuite pour-
suivi comme complice de ce même crime ou
de ce même délit, sauf s'il s'agit de compli-
cité par recel. — De même, le fait qui a
donné lieu à un acquittement ne peut pas
être repris comme tentative, et réciproque-
ment.

§ 3. — Identité de parties (R. 496 et s.;
S. 348 et s.).

101. En ce qui concerne l'identité de la

partie poursuivante, le crime, le délit ou la

contravention, une fois jugés contradictoire-
ment avec le ministère public, le sont à

l'égard de tous, notamment à l'égard de la

partie civile. On admet cependant que l'ad-
ministration des Contributions indirectes

pourrait reprendre une poursuite à laquelle
elle n'a pas été partie.

102. Au contraire, la règle qui veut que
l'autorité des jugements ne soit que relative
trouve son application à l'égard des incul-

pés. Ainsi, lorsque l'accusé ou le prévenu a
été condamné, une autre personne peut être

poursuivie, à raison du même fait, soit
comme auteur, soit comme coauteur ou

complice, quand même il résulterait des
circonstances qu'il n'a pu y avoir qu'un seul

coupable, sauf, dans cette hypothèse la re-
vision des deux condamnations contradic-
toires

(V. infrà, Revision. — De même,
l'acquittement de l'accusé ou du prévenu ne
forme pas obstacle a une nouvelle poursuite
dirigée contre une autre personne à raison
du même fait. A plus forte raison un autre
individu peut-il être poursuivi pour un fait
distinct, quoique identique. Mais la personne
considérée comme civilement responsable
profite de l'autorité de la chose jugée résul-
tant d'une décision rendue en faveur du

préposé (Civ. c. 11 juill. 1899, D. P. 1900.
1. 13. . A l'inverse, si celui-ci a été déclaré

coupable, la résponsabilité civile du maître
en découle nécessairement, et il y a chose

jugée sur ce point Civ. r. 14 nov. 1893, D.
P. 69 1. 63 .

103. En matière de complicité, il est
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admis, d'une part, que l'acquittement de

l'auteur principal profite aux complices lors-

qu'il est motivé sur ce que le délit n'a point

existé, ou sur ce que l'action publique n'est

pas recevable à cause d'une exception pé-

remptoire inhérente au fait, telle que la

prescription ou l'amnistie ; d'autre part, que
si l'acquittement de l'auteur principal a été

motivé par des exceptions personnelles,
comme la bonne foi, le défaut de discerne-

ment ou l'insuffisance des preuves, il ne fait

pas obstacle à la poursuite et à la condam-

nation de ses complices.

ART. 3. — EFFETS DE LA CHOSE JUGÉE
EN MATIÈRE CRIMINELLE.

§ 1er. — Effets de la chose jugée en matière

répressive sur l'action publique (R. 506

et s.; S. 361 et s.).

104. 1° Décisions des juridictions d'ins-

truction. — V. suprà, nos 68 et s.

105. 2° Décisions des juridictions de ju-

gement.
— Les décisions des cours et tribu-

naux fournissent à l'accusé une exemption

péremptoire de chose jugée contre toute

poursuite ultérieure à raison du même fait.

Si l'accusé a été acquitté, il ne peut plus
être repris pour le même fait, même si des

preuves nouvellement découvertes établis-

saient avec évidence sa culpabilité. S'il a
encouru une condamnation, l'autorité de la

chose jugée met obstacle à la poursuite que
l'on voudrait renouveler, soit pour le punir
une seconde fois à raison du même fait (par
exemple, lorsque le fait dont il s'est rendu

coupable a donné naissance à plusieurs in-

fractions), soit pour lui appliquer une peine
plus forte que celle qui a été prononcée
contre lui, soit enfin pour ajouter aux peines
déjà prononcées d'autres peines, également
encourues par le condamné, mais que l'on
avait omis de lui infliger.

§ 2. — Influence de la chose jugée au cri-
minel sur l'action civile, et, en général,
sur les contestations civiles.

A. — Principe général (R. 542 et s.; S. 390 et s.).

106. Les jugements criminels ont une
autorité absolue sur les contestations civiles.
Il en est ainsi, d'après la jurisprudence,
aussi bien lorsque la partie lésée s'est con-
stituée que lorsqu'elle ne s'est pas consti-
tuée partie civile. Ce principe doit être en-
tendu en ce sens qu'il n'est jamais permis
au juge civil de méconnaître ce qui a été

jugé par les tribunaux de répression, soit

quant à l'existence du fait qui forme la base
commune de l'action publique et de l'action

civile, soit quant à la qualification légale de
ce fait, soit quant à la participation ou à la
non -participation des personnes à ce même
fait. De plus, la juridiction civile est liée,
non seulement par le dispositif des décisions
rendues au criminel, mais encore par ceux de
leurs motifs où sont examinées et appré-
ciées les qualifications pénales servant de
base à ce dispositif.

B. — Jugements criminels qui ont l'autorité de la
chose jugée sur les contestations civiles (S. 400
et s.).

107. Tous les jugements criminels, de

quelque juridiction qu'ils émanent, même
ceux des conseils de préfecture statuant en
matière de contraventions, ont la même
autorité au civil.

108. Quant aux décisions des juges cri-
minels qui statuent sur l'action civile de la
partie lésée ou, au contraire, sur la demande
de dommages-intérêts qui peut être formée
par le prévenu acquitté, ce sont de simples
décisions civiles n'ayant par elles-mêmes
l'autorité de la chose jugée que dans les
conditions prescrites par l'art. 1351 c. civ.,
avec cette circonstance que leur effet se
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confond souvent avec celui de la décision
criminelle elle-même.

109. Le jugement criminel n'a autorité
au civil que s'il est antérieur au jugement
civil ; mais cette autorité lui appartient bien

qu'il soit postérieur à l'introduction de
l' instance civile.

C. — Règles suivant lesquelles s'exerce au civil
l'autorité des jugements criminels.

a. — Décisions des juridictions de jugement (R. 545 et s. ;
S. 413 et s.).

110. 1° Jugements de condamnation. —

Le jugement de condamnation ne permet de
remettre en question devant le juge civil ni
le fait constitutif de délit et ses circonstances

légales, ni la qualification pénale que le fait
a reçu. Ainsi, le jugement correctionnel qui
a déclaré un individu coupable d'avoir com-
mis un abus de confiance en détruisant un
acte contenant obligation, qui lui avait été
confié à charge de le rendre, établit, avec
l'autorité de la chose jugée, l'existence et
même la validité de cet acte.

111. Les qualifications légales résultant
des jugements de condamnation font partie
intégrante de la chose jugée et ne peuvent
être contredites au civil. Notamment, celui
au préjudice duquel une chose mobilière a
été détournée au moyen d'un fait qualifié
abus de confiance par la juridiction correc-
tionnelle , ne peut soutenir au civil que le
détournement présentait les caractères du
vol à l'effet d'exercer l'action en revendica-
tion permise, en cas de vol, par l'art. 2279
c. civ.

112. Toutefois l'autorité de la chose jugée
ne paraît pas s'imposer avec la même ri-

gueur en ce qui concerne les faits consti-
tuant des circonstances plus ou moins né-
cessaires pour la constitution du délit, telles

que la désignation des personnes, les faits
et circonstances des délits considérés isolé-
ment. — La désignation des personnes ré-
sultant des jugements criminels a, au civil,
l'autorité de la chose jugée en ce sens que
la désignation de la personne condamnée,
non seulement ne permet pas de soutenir
devant le juge civil que cette personne n'a

pas commis le fait délictueux, mais s'oppose
aussi à ce qu'il soit jugé qu'une autre per-
sonne l'a commis à l'exclusion de la per-
sonne condamnée. Quant à la désignation
de la personne lésée, cette désignation a
l'autorité de la chose jugée lorsqu'elle est
un élément nécessaire du délit poursuivi

(Montpellier, 2 août 1897, D. P. 1900.1. 169).
Dans le cas contraire, ce n'est qu'une énon-
ciation accessoire que le juge civil pourrait
contredire sans méconnaître l'autorité de la
décision criminelle.

113. L'autorité de la chose jugée ne s'ap-
plique jamais aux faits ou circonstances qui
constituent le délit, considérés isolément
du fait délictueux lui-même. Ainsi, l'affir-

mation de certaines qualités telles que celles
de père, de fils, qui résulte souvent d'une
décision criminelle, ne peut être invoquée
au civil comme ayant l'autorité de la chose

jugée sur des contestations relatives à d'autres

faits. De même, le jugement criminel qui
affirme l'état de faillite du commerçant pour
le condamner aux peines de la banqueroute
simple ou frauduleuse n'a pas, au civil,
l'autorité de la chose jugée sur la question
de savoir si la personne ainsi condamnée
devait être déclarée en faillite, ou même si

elle était commerçante. — Sur la règle in-
verse où la faillite a été déclarée par un juge-
ment civil, V. infrà, n° 119 in fine.

114. 2° Jugements d'acquittement ayant
une cause autre que la négation du fait
incriminé. — Lorsqu'il s'agit d'un jugement
d'acquittement fondé sur la négation, par le

juge criminel, de la volonté de l'agent, la

responsabilité civile ne peut être affirmée au

civil, puisque la volonté est aussi l'élément

essentiel de cette responsabilité. Il en est
ainsi, par exemple, lorsque le juge criminel
a déclaré que le prévenu était en état de
démence ou qu'il a cédé à la contrainte. De
même, la légitime défense constatée par le

juge criminel exclut toute faute, et il n'en

peut résulter une action en dommages-
intérêts.

115. 3° Jugements d'acquittement ayant
pour cause la négation du fait incriminé.
—

Lorsque le jugement d'acquittement dé-

clare, en termes formels, que le fait incri-
miné n'a pas existé, ou que l'inculpé n'en
est pas l'auteur, ce point ne peut plus être
remis en question devant les tribunaux ci-

vils, et l'inculpé acquitté ne peut pas être
actionné en dommages-intérêts (Douai, 7 févr.

1899, D. P. 1900. 2. 176). - La même solu-
tion est applicable au cas où le jugement
d'acquittement est fondé sur l'insuffisance
de la preuve, par exemple, quand il dé-
clare : qu'il n'est pas constant..., qu'il n'est

pas établi..., qu'il n'est pas suffisamment

établi, etc. (Civ. r. 28 avr. 1903, D. P. 1903.
1. 414); ... ou qu'il n'existe aucune relation
entre le dommage éprouvé et la faute qui a

pu être commise (Req. 2 mars 1897, D. P. 97.
1. 608).

116. 4° Jugements d'acquittement, et spé-
cialement verdicts du jury déclarant que la

personne poursuivie n'est pas coupable.
—

La déclaration de non-culpabilité se ren-
contre très exceptionnellement dans les dé-
cisions correctionnelles; elle est, au con-
traire , la règle, sauf dans des cas très rares,
dans les acquittements émanés des Cours
d'assises après les verdicts négatifs du jury.
— La déclaration de non-culpabilité s'op-
pose à ce que le juge civil (ou la Cour d'as-

sises) affirme la criminalité des faits dont

l'inculpé a été déclaré non coupable; mais
elle ne fait pas obstacle à ce que la maté-
rialité de ces faits soit constatée par le juge
civil, compétent pour statuer sur les dom-

mages-intérêts réclamés au prévenu par la

partie civile, ni même à ce qu'elle constate
l'existence d'une faute ou de toute autre
cause de condamnation civile, distincte de
la criminalité. Ainsi, une Cour d'assises ne

pourrait, sans violer l'autorité de la chose

jugée, prononcer, contre l'accusé déclaré
non coupable, une condamnation à des dom-

mages-intérêts motivée sur ce que cet accusé
a fait volontairement à la partie civile des
blessures qui lui ont occasionné une inca-

pacité de travail de plus de vingt jours. Au

contraire, le verdict de non-culpahilité rendu
en faveur d'un individu sur la double accu-
sation de complicité et d'usage de faux ne
fait pas obstacle à ce que la pièce arguée
de faux soit examinée et appréciée au civil
au point de vue de sa valeur intrinsèque et

de ses effets juridiques (Req. 5 févr. 1895,
D. P. 95. 1. 200). De même, le jugement du

tribunal correctionnel qui, sans dénier l'exis-
tence des faits servant de base à une pour-
suite pour escroquerie, acquitte l'un des pré-
venus par le motif que son intention frau-

duleuse n'est pas suffisamment établie, n'em-

pêche pas que la juridiction civile puisse
condamner ce prévenu à payer des dom-

mages-intérêts à la victime du délit, par le

motif qu'il a commis la faute de prêter son
concours à l'autre prévenu, condamné par
la juridiction correctionnelle, dans les actes

qui ont déterminé la victime à lui remettre

des fonds (Req. 28 avr. 1902, D. P. 1903.

1. 575).
117. Il peut arriver toutefois, dans cer-

taines espèces, qu'il y ait entre la matéria-

lité et la criminalité des faits une indivisi-
bilité telle, que le juge civil ne puisse abso-

lument pas affirmer une faute ou une autre

cause d'obligation sans se mettre en contra-

diction avec la décision criminelle qui n'a

cependant nié que cette criminalité (V. no-

tamment Req. 11 déc. 1866, D. P. 67.1.171).
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b. — Décisions des juridictions d'Instruction ( R. 583et s. ;
S. 476et s.).

118. Les ordonnances et arrêts de renvoi
sont sans effet au civil. En ce qui concerne
les décisions de non-lieu, on attribue, en

général, l'autorité de la chose jugée sur les
contestations civiles aux ordonnances ou
arrêts de non-lieu qui ont admis au profit
de l'inculpé une fin de non-recevoir, telle

que la prescription. Au contraire, les déci-
sions de non-lieu fondées soit sur la non-

criminalité, soit sur l'insuffisance des charges,
soit même sur une preuve contraire, sont
sans effet au civil (Req. 2 mai 1899, D. P. 99.
1. 280).

§ 3. — Influence de la chose jugée au civil
sur l'action publique et sur l'action ci-
vile.

A. — Influence sur l'action publique (R. 532 et s.;
S. 382 et s.).

119. Les jugements rendais par les tribu-
naux civils ne peuvent, en aucune manière,
enchaîner les tribunaux criminels : ceux-ci
doivent juger les délits qui leur sont déférés
avec la même liberté, la même étendue de

pouvoir que si rien n'eût encore été statué
sur l'action civile. Les preuves fournies,
l'aveu même du prévenu dans le cours d'une

procédure à fins civiles, ne peuvent lui être

opposés dans l'instance criminelle. C'est

ainsi, par exemple, que le jugement qui dé-
clare un individu en faillite n'empêche pas
que sa qualité de commerçant ne soit de
nouveau mise en question devant la juridic-
tion criminelle.

120. Mais la règle ci-dessus ne s'applique
pas dans les cas où la question jugée au
civil était préjudicielle à l'action publique
(V. infrà, Question préjudicielle).

121. On admet également que les juge-
ments rendus par les tribunaux civils en
matière de nullité ou de déchéance des bre-
vets d'invention peuvent être invoqués avec
l'autorité de la chose jugée devant les tri-
bunaux correctionnels ultérieurement saisis
d'une poursuite en contrefaçon.
B. — Influence sur l'action civile (R. 542; S. 390).

122. Les jugements civils conservent tous
leurs effets à l'égard des parties entre les-
quelles ils ont été rendus pour le règlement
de leurs intérêts civils. Il en résulte que la
partie lésée par un délit peut être empêchée,
par un jugement civil antérieurement rendu
contre elle sur son action en réparation du
dommage qu'elle a souffert, d'exercer di-
rectement l'action civile devant la juridiction
criminelle, comme elle l'aurait pu autre-
ment, ou même d'exercer cette action acces-
soirement à l'action publique intentée par
le ministère public. C'est le cas où s'ap-
plique la règle : Una electa via ... (V. suprà,
Action civile, n° 25).

SECT. III. — De la chose jugée en matière
disciplinaire (R. 521 et s.; S. 370 et s.).

123. L'action disciplinaire et l'action pu-
blique, quoique nées d'un même fait, sont
indépendantes l'une de l'autre; elles de-
meurent respectivement à l'abri de l'excep-tion de chose jugée qui serait tirée d'un
jugement rendu sur l'une d'elles. Ainsi, en
premier lieu, une condamnation discipli-naire ne s'oppose pas à ce que des pour-
suites soient exercées ultérieurement, à
raison du même fait, devant un tribunal de
répression.

124. A l'inverse, une condamnation pro-noncée par la juridiction criminelle ou cor-
rectionnelle contre un juge, avocat ou offi-
cier public, ne s'oppose pas à ce que le con-
damné soit ultérieurement frappé, en raisondu même fait, d'une peine disciplinaire.
Ainsi, la Cour de cassation a prononcé la
suspension temporaire contre un juge qui,

dans une discussion au conseil municipal
où il siégeait avec un adjoint remplaçant
le maire, avait laissé échapper des paroles
réputées outrageantes et qui avaient motivé
d'abord une poursuite correctionnelle. De

même, après un acquittement prononcé, soit
en Cour d'assises, soit en police correction-
nelle , la personne acquittée peut être encore

poursuivie disciplinairement pour le même
fait. — L'action disciplinaire ne saurait non

plus être paralysée par une ordonnance du

juge d'instruction portant qu'il n'y a lieu à
suivre devant la justice répressive.

125. Mais l'indépendance de la juridic-
tion disciplinaire ne va pas jusqu'à lui per-
mettre de démentir ou de contredire les dé-
cisions de la justice répressive. Le pouvoir
disciplinaire doit restreindre ses investiga-
tions et son appréciation à l'infraction disci-

plinaire , sans les étendre à l'infraction pé-
nale. Il a été jugé notamment que, lorsqu'un
avocat acquitté des poursuites criminelles

dirigées contre lui pour altération, dans des

opérations électorales, d'une feuille de poin-
tage , par l'addition frauduleuse de signes
représentatifs de suffrages au profit d'un

candidat, est poursuivi disciplinairement à
raison du même fait, la condamnation disci-

plinaire est nulle si le fait matériel d'addi-
tion de suffrages y est désigné sous la même

qualification d'altération frauduleuse de la
feuille de dépouillement.

126. La chose jugée disciplinairement n'a
aucune influence au civil. Ainsi, les déci-
sions disciplinaires pour infraction aux de-
voirs professionnels imposés aux notaires n'ont
pas l'autorité de la chose jugée relativement
aux demandes de nullité fondées sur les
mêmes infractions.

127. Enfin, quant à l'influence de la chose
jugée en cas de poursuites disciplinaires suc-
cessives , il y a lieu de distinguer. S'il y a eu
décision disciplinaire en jugement, contra-
dictoirement avec le ministère public, con-
cernant un notaire ou un huissier ou bien
un avocat ou un officier ministériel, pour
faute commise ou découverte à l'audience,
aucune poursuite nouvelle pour le même fait
ne peut avoir lieu, soit devant le même tri-
bunal, soit devant une autre juridiction disci-
plinaire. — Mais, dans beaucoup de cas, la
décision disciplinaire émanée d'une juridic-
tion de discipline intérieure n'empêche pas
et même provoque , au contraire, une pour-
suite devant la juridiction disciplinaire supé-
rieure pour le même fait. Ainsi, le ministre
de la justice a le droit de déférer à la Cour
de cassation, constituée en conseil supé-
rieur de la magistrature, en demandant sa
suspension ou même sa déchéance, tout juge
qui a subi une condamnation quelconque,
disciplinaire ou autre. De même, un officier
public, un notaire par exemple, condamné
par la chambre disciplinaire, peut être pour-
suivi disciplinairement devant le tribunal
pour s'entendre condamner à une peine
plus grave.

SECT. IV. — De la chose jugée en matière
administrative (R. 64 et s. ; S. 47 et s.).

128. Les décisions des autorités admi-
nistratives , lorsqu'elles statuent en matière
contentieuse et par voie de jugement, sont
susceptibles d'acquérir l'autorité de la chose

jugée (Besançon, 6 févr. 1895, D. P. 95. 2.
334). Les principes, à cet égard, sont les
mêmes qu'eu matière civile (V. suprà,
nos 2 et s.).

COLONIES

(R. v° Organisation des colonies; S. eod. v°).

1. Dans cet article, on ne s'occupera que
des dispositions de la législation qui s'ap-
pliquent à toutes les colonies sans distinction,
ou tout au moins à des groupes de colonies.

ART. 1er. — COMPOSITION DE L'EMPIRE
COLONIAL DE LA FRANCE (S. 2).

2. La France possède : en Asie, 1° la Co-

chinchine, à laquelle ajoutent le Tonldn

(L. 15 juin 1885) et les protectorats de

l'Annam, du Cambodge et du {Laos .((L.
17 juill. 1885, D. P. 86. 4. 79); 3» les éta-
blissements 'de l'Inde; — en Afrique outre

l'Algérie et le protectorat de la Tunisie :
1° le Sénégal, qui, avec la -Guinée., la cote

d'Ivoire, le Dahomey, le Chari et des terri-
toires de la Sénégambie et du Niger, forme
le gouvernement général de l'Afrique occi-

dentale; 2° le Congo français et l'Oubanghi-
3° l'île de Madagascar; 4° l'île de la Réu-

nion; 5° les îles de Mayotte et de Nossi-Bé,
et le protectorat sur les Comores ; 6° Obock
et le protectorat de 'la côte des Somalisj

—

en Amérique, 1° les pêcheries de Samt-
Pierre et Miquelon ; 2° quelques Antilles : la

Martinique, la Guadeloupe., Saint-Barthé-

lémy; 3° la Guyane; — en Océanie, 1° la
Nouvelle-Calédonie et les établissements

français de l'Océanie, comprenant Taïti et
les Iles sous le Vent.

ART. 2. — RÉGIME LÉGISLATIF DES COLONIES

(R. 63 et s.; S. 70 et s.).

3. A cet égard, les colonies ont été divi-
sées par le sénatus-comsulte du 3 mai 1854

(D. P. 54. 4. 79), en deux groupes compre-
nant : l'un, les trois colonies de la Maria-

nique, de la Guadeloupe et de la Réunion;
l'autre, le reste de nos possessions colo-
niales. Ce second groupe était régi par
décrets de l'empereur (art. 18). Dans îles
colonies des Antilles et de la Réunion, le
chef de l'État était bien encore le législateur
de droit commun; mais certaines matières
ne pouvaient 'être réglées que par ides séna-
tus-consultes. 'C'étaient : 1° l'exercice des
droits politiques ; 2° l'état civil des per-
sonnes; 3° la distinction des biens et les
différentes modifications de la propriété;
4° les contrats et les obligations convention-
nelles en général ; 5° les manières dont s'ac-

quiert la propriété par succession, donation
entre vifs, testament, contrat de mariage,
vente, échange et prescription; 6° l'institu-
tion du jury; 7° la législation en matière
criminelle; 8° l'application aux colonies du

principe du recrutement des armées de terre
et de mer; 9° le régime commercial.

4. En principe, ce régime existe encore

aujourd'hui. Toutefois, depuis 1870, les
matières qui devaient faire l'objet de séna-
tus-consultes sont réglées par des lois. Quant
aux anciens sénatus-consultes, des lois seules
peuvent les modifier. — D'autre part, si le

président de la République a conservé le
droit de statuer par décret sur les matières

qui avaient été placées dans les attributions
du pouvoir exécutif, ce droit cesse de pou-
voir s'exercer dans les cas où le pouvoir
législatif statue sur les mêmes matières.
C'est ainsi qu'aujourd'hui il est statué par
des lois, et non plus par des décrets , sur
l'administration municipale, l'organisation
judiciaire, le régime de la presse. Les dé-
crets du président de la République sur les
matières qu'il est appelé à réglementer,
étant de véritables actes législatifs, ne sont
pas susceptibles d'être déférés au Conseil
d'Etat pour excès de pouvoir (Cons. d'Et.
16 nov. 1894, D. P. 95. 3. 66).

5. Le pouvoir législatif fait tantôt des lois
spéciales pour les colonies, pour un groupe
de colonies ou pour une colonie particulière
(exemple : L. 15 avr. 1890, D. P. 91. 4. 2,
sur l'organisation judiciaire dans les colo-
nies de la Guadeloupe, de la Martinique et
de la

Réunion); tantôt, faisant une loi pour
la métropole, il dispose que cette loi sera,,
en tout ou en partie, applicable aux colonies
ou à certaines colonies ( exemples : L. 29 juill.
1881, sur la presse, art. 69, D. P. 81. 4. 65;
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5 avr. 1884, sur l'organisation municipale,
art. 65, D. P. 84. 4. 25; 26 juin 1889, sur la

nationalité, art. 2, D. P. 89. 4. 59). — Les
lois métropolitaines, modificatives des lois

appliquées
aux colonies, n'y sont pas appli-

cables de plein droit, mais seulement quand
elles édictent une disposition expresse por-
tant qu'elles y seront applicables.

6. En principe, aucune loi ne peut être

appliquée aux colonies sans y avoir été pro-
mulguée. Par exception, ont été considérés
comme applicables à des colonies, bien que
la preuve de leur promulgation ne pût être

rapportée, certains textes antérieurs à

l'époque où ces colonies sont rentrées défini-
tivement sous la domination française. —

Enfin la transformation d'un protectorat en

annexion pure et simple n'a pas pour effet
de rendre applicable à cette colonie toute la

législation française et de frapper de cadu-
cité des lois locales faites pendant la période
de protectorat sous le contrôle de l'Admi-
nistration française (Cons. d'Et. 24 juill.
1903, sol. impl.).

7. Quand une loi a été faite spécialement
pour les colonies, ou y a été déclarée appli-
cable par une disposition expresse du légis-
lateur, la promulgation en est effectuée par
un arrêté du gouverneur de la colonie, inséré
au journal officiel de la colonie. — Dans les
matières où le pouvoir législatif lui est délé-

gué, le chef de l'Etat peut rendre des décrets
créant une législation spéciale pour les co-
lonies ou bien déclarer qu'une loi faite pour
la métropole sera applicable en tout ou en

partie aux colonies. Le gouverneur doit
alors prendre un arrêté promulguant tout à
la fois le décret qui rend la loi applicable et
cette loi elle-même. — La jurisprudence
n'exige pas que la reproduction au journal
officiel de la colonie du texte de la loi ou du
décret soit faite intégralement.

8. Les textes législatifs ou réglementaires
promulgués aux colonies sont exécutoires au
chef-lieu de la colonie le jour même de la

publication du numéro du Journal officiel
qui publie ce texte. Dans les autres localités,
la loi est exécutoire à partir d'une date que
le gouverneur fixe en tenant compte de la
distance (Décr. 15 janv. 1853, art. 3, D. P.
53. 4. 66). — Enfin, les gouverneurs peuvent,
en déclarant urgente la publication d'une

loi, abréger les délais ordinaires fixés dans
leurs arrêtés.

ART. 3. — ORGANISATION GÉNÉRALE
DES COLONIES.

§ 1er. — Administration centrale (S. 7 et s.).

9. L'administration métropolitaine des
colonies relève du ministère des colonies,
créé par la loi du 20 mars 1894 (D. P. 95.
4. 77). — Indépendamment des bureaux de
l'administration centrale, le ministre a au-

près de lui divers conseils ou comités. C'est
d'abord le Conseil supérieur des colonies,
créé par le décret du 9 oct. 1884 (D. P. 84.
4. 75) et régi actuellement par les décrets
des 29 mai 1890 (D. P. 91. 4. 103), 19 sept.
et 17 oct. 1896; il est composé du ministre,
président, des sénateurs et députés des colo-

nies, de délégués élus par les électeurs des
colonies non représentées au Parlement, de
membres de droit et de membres nommés

par le ministre. Il ne délibère que sur les

questions qui lui sont soumises par le ministre.
— Les autres comités qui assistent le mi-
nistre sont : le Comité consultatif du conten-

tieux, celui des travaux publics, celui des con-
cessions coloniales, le Comité supérieur de
l'instruction publique, celui de l'agriculture,
du commerce et de l'industrie, la Commission
des marchés et le Conseil supérieur de santé.

10. L'inspection et le contrôle des services

administratifs, financiers et militaires des
colonies sont confiés à un corps spécial, l'ins-

pection des colonies, qui, créé par décrets

des 20 juill. et 25 nov. 1887 comme corps
civil, a été réorganisé par l'art. 54 de la loi
du 25 févr. 1901 (D. P: 1901. 4. 63) sur le
modèle du corps du contrôle de l'armée de
terre. — Les inspecteurs des colonies ont

pour attributions de contrôler l'administra-
tion des services civils coloniaux et l'admi-
nistration de la partie de l'armée coloniale
dont les dépenses incombent au ministère
des colonies (V. suprà, Armée, n° 137).
L'objet de ce contrôle est de sauvegarder les
intérêts du Trésor et les droits des personnes,
et de constater dans tous les services l'obser-
vation des lois et règlements réglant le fonc-
tionnement des services administratif, finan-
cier, comptable. — Il s'exerce sur tous les
services civils et financiers, le commissariat

colonial, les services de l'artillerie, du gé-
nie , sur les corps de troupes et les établisse-
ments militaires, sur certains établissements
et services spéciaux.

11. Certains services intéressant les colo-
nies sont organisés dans la métropole, par
exemple : l'exposition permanente des colo-
nies , constituée par arrêté ministériel du
25 juin 1861 et réorganisée le 28 juill. 1894;
l'Ecole coloniale, créée en 1885. Cette école
a reçu la personnalité civile (L. 17 juill. 1889,
art. 57, D. P. 90. 4. 71); elle prépare aux
carrières administratives coloniales, délivre
des diplômes; elle reçoit des élèves français
et des élèves indigènes.

§ 2. — Administration locale.

12. Au point de vue administratif, il existe
deux groupes de colonies : celles qui ont un
conseil général et celles qui n'ont qu'un
conseil d'administration. Les colonies où il
existe un conseil général sont la Martinique,
la Guadeloupe, la Réunion (Sénatus-consulte
du 3 mai 1854, D. P. 54. 4. 79); la Guyane
(Décr. 23 déc. 1878); l'Inde (Décr. 15 janv.
1879) ; le Sénégal (Décr. 4 avr. 1879) ; la Nou-
velle-Calédonie (Décr. 2 avr. 1885, D. P. 85.
4. 86); Taïti (Décr. 28 déc. 1885). La Cochin-
chine a un conseil colonial composé en par-
tie de membres nommés et de membres élus

(Décr. 8 févr. 1880). Toutes les autres colo-
nies n'ont qu'un conseil d'administration.

A. — Gouverneur (R. 13 et s. ; S. 35 et s.).

13. L'administration de chaque colonie
est placée sous l'autorité et la direction d'un

agent de l'Etat qui porte, suivant les colo-

nies, le nom de gouverneur général, de gou-
verneur, de lieutenant-gouverneur, de com-

mandant, de commissaire général (Congo),
d'administrateur (Mayotte).

14. Il existe trois gouvernements généraux
(Indo-Chine, Madagascar et Afrique occiden-

tale). Les gouverneurs sont nommés par dé-
cret. Ils ont été constitués en corps spécial
(Décr. 5 sept. 1887, D. P. 88. 4. 8) et divisés
en classes personnelles par décret du 6 avr.

1900, qui fixe les positions dans lesquelles
ils peuvent être placés. Ils ont un état, en ce
sens qu'ils ne peuvent être révoqués qu'après
avis motivé d'un conseil d'enquête ( Décr.
14 mars 1893). Ils ne peuvent se marier, ni

acquérir de propriétés foncières dans la co-
lonie , sans une autorisation donnée par
décret.

15. Les gouverneurs ont dans la colonie,
comme les préfets dans les départements, la
double qualité de représentant de l'Etat et de

représentant de la colonie. — Ils sont placés
sous l'autorité du ministre des colonies
toutes les fois qu'ils agissent comme agents
de l'Etat. Il en est de même quand ils agis-
sent comme agents de la colonie dans les
colonies qui n'ont pas de représentation
élective. Leurs décisions peuvent être réfor-
mées par le ministre. — Il en est autrement

quand le gouverneur agit comme représen-
tant de la colonie, en exécution d'une déli-
bération du Conseil général.

16. Le gouverneur peut être poursuivi

pour trahison, concussion, abus d'autorité,
conformément aux règles en vigueur dans la
métropole, et cela sans autorisation préa-
lable (Décr. 2 et 10 déc. 1880, D. P. 82. 4.

13). Mais les poursuites ne peuvent être
exercées contre lui qu'après son retour en
France et devant les tribunaux de France.
Tant qu'il est dans la colonie, il jouit d'une
sorte d'immunité analogue à celle qui couvre
le président de la République. En outre,
durant l'exercice de ses fonctions, aucun

acte, aucun jugement ne peut être mis à
exécution contre lui.

17. D'anciennes ordonnances plaçaient au-

près des gouverneurs, sous le nom de chefs

d'administration, des espèces de ministres

responsables. C'étaient, notamment, l'ordon-
nateur et le directeur de l'intérieur. Ces fonc-
tionnaires ont été supprimés (Décr. 15 sept.,
3 oct. 1882, et 21 mai 1898). Ce dernier

décret, en transférant les attributions du
directeur de l'intérieur au gouverneur qui
les exerce directement, a eu pour but de
créer la responsabilité administrative du gou-
verneur au regard des représentants élus des
colonies.

18. Le premier devoir du gouverneur est
de veiller à la sûreté extérieure et intérieure
de la colonie. Dans chaque colonie, le gou-
verneur a sous sa haute autorité le com-
mandant supérieur des troupes, qui est res-

ponsable vis-à-vis de lui de la préparation
des opérations militaires, de leur conduite
et de tout ce qui est relatif à la défense de
la colonie. — Aucune opération militaire,
sauf le cas d'urgence où il s'agirait de re-

pousser une agression, ne peut être entre-

prise sans autorisation du gouverneur, qui
en fixe le caractère et le but (Décr. 9 nov.
19011. Le gouverneur dispose de la force
armée. Il peut requérir les forces navales
stationnées dans la colonie. Mais il lui est
interdit de prendre le commandement des
forces de terre et de mer et d'exercer les

pouvoirs d'un commandant en chef, à moins

qu'il ne soit titulaire d'un grade supérieur
à celui du commandant supérieur des troupes
(Décr. 21 janv. 1888, 3 févr. 1890). — En
cas de péril imminent résultant de guerre
étrangère ou d'insurrection à main armée,
le gouverneur peut déclarer l'état de siège
(L. 9 août 1849, art. 4, D. P. 49. 4. 135;
L. 5 avr. 1878, art. 6, D. P. 78. 4. 27).

19. Dans chaque colonie autre que la Gua-

deloupe , la Réunion, la Guyane, l'Inde,
Saint-Pierre et Miquelon et Taïti, il existe,
auprès du gouverneur et sous sa présidence,
un conseil de défense composé du comman-
dant supérieur des troupes, de l'officier le

plus élevé en grade commandant les troupes-
d'infanterie, du commandant de l'artillerie,
du chef d'état-major (Décr. 31 oct. 1902).

20. Au point de vue de la police intérieure,
le gouverneur a le droit de faire des règle-
ments pour procurer l'exécution des lois et

assurer l'ordre. Les arrêtés réglementaires
pris en matière d'administration et de police

peuvent sanctionner leurs prescriptions de

peines allant jusqu'à quinze jours d'empri-
sonnement et 100 francs d'amende. Mais

toutes les fois que les peines pécuniaires ou

corporelles excédent celles du droit com-

mun en matière de contraventions, les rè-

glements qui les édictent doivent, dans un

délai de quatre mois, passé lequel ils sont

caducs, être transformés en décrets (L. 8 janv.

1877, art. 3, D. P. 77. 4. 29; Décr. 6 mars

1877, D. P. 77. 4. 42).
21. A l'égard des étrangers séjournant

dans la colonie, le gouverneur a le même

pouvoir d'expulsion que les préfets des dé-

partements frontières en France, à charge
d'en référer immédiatement au ministre

(L. 3 déc. 1849, 29 mai 1874, D. P. 49, 4.

171, 75. 4. 8). — Le gouverneur n'a plus

aujourd'hui les pouvoirs extraordinaires qui
lui permettaient de mettre en surveillance



236 COLONIES

ou d'expulser de la colonie les fonctionnaires
ou toutes autres personnes dont les agisse-
ments semblaient de nature à compromettre
la sécurité de la colonie (Décr. 7 nov. 1879,
D. P. 80. 4. 86). — Dans certaines colonies,
notamment dans l'Inde et dans l'Afrique
occidentale, les gouverneurs conservent des

pouvoirs de police très étendus sur les indi-

gènes. Ils peuvent les interner, mettre leurs
biens sous séquestre (Décr. 30 sept. 1887,
12 mars 1897).

22. Le gouverneur a la haute direction de

tous les services publics administratifs de la

colonie. Il a autorité sur tous les fonction-

naires. Il nomme tous les agents dont la

nomination n'est pas réservée au président
de la République ou au ministre. — Il a le

droit de déplacer et de révoquer les agents
qui sont à sa nomination.

23. Au point de vue judiciaire, il veille

à la prompte et libre distribution de la jus-
tice. Il est investi, à l'égard des magistrats,

'd'un pouvoir de surveillance et de discipline.
— Il a seul qualité pour élever le conflit

d'attribution devant les tribunaux judiciaires
(Trib. confi. 22 juill. 1899, D. P. 1901. 3.

10).
24. Certains pouvoirs diplomatiques sont

attribués au gouverneur. Il peut communi-

quer directement avec les gouvernements des
Etats qui avoisinent sa colonie, négocier
avec eux toutes conventions commerciales
relatives à la colonie ; mais il ne peut les
conclure qu'avec l'autorisation du Gouver-
nement.

25. Il existe auprès de chaque gouver-
neur un secrétaire général, qui n'a pas de

pouvoirs propres, mais qui le supplée et est

vice-président du Conseil privé (Décr. 21 mai

1898).

B. — Conseil privé ou Conseil d'administration et
Conseil du contentieux administratif (R. 279 et s. ;
S. 160 et s.).

26. Dans chaque colonie, il y a auprès
du gouverneur un Conseil, qui porte le nom
de Conseil privé dans les colonies où il existe
un Conseil général, et de Conseil d'adminis-
tration dans celles qui n'ont pas d'institu-
tions représentatives. — La composition du
Conseil privé n'est pas partout la même. Le
secrétaire général, le chef du service admi-
nistratif et le chef du service judiciaire en
font toujours partie; en outre, la tendance

générale
est d'y faire entrer les divers chefs

de service : le commandant supérieur des

troupes, les directeurs des travaux publics,
de la santé, de l'administration péniten-
tiaire, du contrôle et des finances, là où il
existe. D'autre part, dans les Conseils supé-
rieurs des gouvernements généraux, on aug-
mente l'élément qui représente la colonie ;
on y fait entrer les présidents du Conseil
général ou colonial, les présidents des
Chambres de commerce ou d'agriculture.

27. Les Conseils privés ou d'administra-
tion ont des attributions administratives et
des attributions contentieuses. — Les attri-
butions administratives du Conseil privé sont

furement
consultatives (Sén.-cons. 3 mai

854, art. 9). Il ne délibère que sur les
affaires qui lui sont soumises par le gouver-
neur ou par son ordre. Ses avis ne lient ja-
mais le gouverneur, alors même que la loi
fait à ce fonctionnaire une obligation de les
prendre. Il statue en vertu de pouvoirs
propres sur les demandes en autorisation de

plaider
formées par les communes (L. 5 avr.

884, art. 165, D. P. 84. 4. 25).
23. Dans toutes les colonies, le Conseil

privé ou d'administration se transforme, par
l'adjonction de deux magistrats de l'ordre
judiciaire désignés au début de chaque année
par un arrêté du gouverneur, en Conseil du
contentieux administratif. Ce Conseil est pré-
sidé par le gouverneur ou, à son défaut, par
le secrétaire général. Les fonctions du mi-

nistère public sont exercées par le directeur
du contrôle, là où il existe ; ailleurs, par un

officier du commissariat, ou même par un
substitut du procureur.

29. Les Conseils du contentieux adminis-
tratif instruisent et jugent les affaires por-
tées devant eux, conformément aux règles
posées dans le décret du 5 août 1881, rendu

applicable à toutes les colonies par un dé-
cret du 7 sept. 1881. — Ce décret a fait du
Conseil du contentieux une juridiction dont
les décisions sont exécutoires par elles-
mêmes. En revanche, il lui a enlevé quelques
attributions qu'il tenait des ordonnances de
la Restauration, et qui n'étaient plus con-
formes aux principes généraux du droit ad-
ministratif. Il lui a enlevé le pouvoir de
casser les décisions des tribunaux judiciaires
et aussi le droit de statuer sur les conflits
d'attributions.

30. La compétence des Conseils du con-
tentieux administratif est plus étendue que
celle des Conseils de préfecture. Ce ne sont

pas des tribunaux d'exception ne pouvant
juger que les catégories d'affaires qu'un
texte formel leur attribue. L'énumération
des affaires dont ils connaissent d'après les
ordonnances de la Restauration se termine

par cette disposition : « et en général du
contentieux administratif. »

31. Cela ne veut pas dire que tout litige
administratif né aux colonies devra être

porté devant ces Conseils. D'après la juris-
prudence du Conseil d'Etat, il faut distin-

guer entre les affaires d'intérêt général, qui
ne sont de la compétence du Conseil du con-
tentieux qu'autant qu'un texte exprès leur a
attribué compétence, et les affaires d'intérêt
local pour lesquelles ils sont compétents
de plein droit. Ainsi les marchés de tra-
vaux publics et les marchés de fournitures

passés par l'Etat aux colonies sont jugés par
le Conseil du contentieux en vertu des disposi-
tions formelles des ordonnances ; mais il est

incompétent pour connaître des actions en
indemnité dirigées contre l'Etat à raison de
fautes commises par ses agents (Cons. d'Et.
3 mai 1901, D. P. 1902. 5. 101);... des contes-
tations entre l'Etat et ses fonctionnaires re-
lativement aux pensions de retraite; ... du
contentieux des élections au Conseil su périeur
des colonies (Cons. d'Et. 7 août 1897). — Il
ne peut juger les recours pour excès de pou-
voir (Cons. d'Et. 2 avr. 1897, D. P. 98. 3.

77). — Au contraire, il est compétent de

plein droit pour toutes les affaires qui inté-
ressent la colonie ou les communes : litiges
à propos de l'exécution d'une convention
entre la colonie et une société financière

(Cons. d'Et. 16 mai 1873, D. P. 74. 3. 41); ...
entre la colonie et ses agents à propos de
leur traitement (Cons. d'Et. 12 déc. 1902) ; ...
entre la colonie et des particuliers à propos
d'un retrait de concession de terrains do-
maniaux ou d'un permis de recherches de
mines (Cons. d'Et. 11 juill. 1902, D. P. 1903.

5.127); etc. — Les Conseils du contentieux

jugent, comme les Conseils de préfecture,
les comptes des comptables des communes.
— Enfin, ils exercent dans la forme conten-
tieuse une attribution qui, en France, ap-
partient aux préfets ou au Gouvernement :
ils accordent par jugement des permissions
de prise d'eau pour l'irrigation ou l'indus-
trie, et statuent sur les oppositions formées
par les tiers contre les autorisations qu'ils
ont accordées (Décr. 5 août 1881, art. 3 et
105, D. P. 82. 4. 103; Cons. d'Et. 27 mars
1885, D. P. 86. 3. 126).

32. La procédure des Conseils du conten-
tieux est régie par le titre 2 du décret du
5 août 1881. Les requêtes introductives d'ins-
tance sont adressées au Conseil lui-même.
Elles doivent être accompagnées de copies
destinées à être notifiées aux parties en
cause. Cette production doit être faite dans
le délai d'un mois à partir de l'invitation

adressée au demandeur par le secrétaire

greffier, à peine de péremption de l'ins-

tance. Les notifications sont faites en la forme

administrative (art. 17). — Le délai pour for-

mer les recours contre les actes de l'Admi-

nistration portant atteinte aux droits des

demandeurs est de trois mois quand le de-

mandeur réside dans la colonie ; il est aug-
menté à raison des distances dans le cas

contraire (art. 11).
33. Les audiences sont publiques.

— Le

Conseil du contentieux peut ordonner les

mêmes mesures d'instruction que les Conseils

de préfecture. La procédure des expertises,

enquêtes, etc., est réglée par les art. 28 à

60, celle des incidents par les art. 61 à 71,
celle des jugements par les art. 72 à 77 du
décret de 1881. Les voies de recours sont

traitées aux art. 98 à 103, les dépens aux
art. 94 à 98 du même décret.

34. Le recours au Conseil d'Etat contre
les arrêtés des Conseils du contentieux se
divise en deux opérations. Dans un délai

qui varie de trois mois à un an, suivant la
résidence du demandeur, celui-ci doit dé-

poser au secrétariat du Conseil du conten-
tieux une déclaration de recours motivée qui
est enregistrée et notifiée au défendeur au
recours dans un délai de huit jours. Cette
notification met le défendeur en demeure
de constituer avocat au Conseil d'Etat dans
un délai qui varie de trois mois à un an,
suivant sa résidence. D'autre part, dans le
même délai, l'auteur du pourvoi est tenu,
à peine de déchéance, de faire enregistrer
au secrétariat du contentieux du Conseil
d'Etat une requête en recours contenant ses

moyens et conclusions. Sa requête doit, à

peine de nullité, être accompagnée d'une

expédition de l'arrêté attaqué, d'une copie
de la déclaration de recours et de la preuve
que cette déclaration a été notifiée au défen-
deur antérieurement à l'enregistrement de
la requête au Conseil d'Etat. — L'avocat du
défendeur doit, quand il est constitué, en
faire la déclaration au secrétariat du Conseil
du contentieux. L'ordonnance de soit-com-

muniqué est ensuite signifiée avec la requête
au domicile de l'avocat de défendeur, et la
suite de l'affaire s'instruit comme une af-
faire ordinaire. — Cette procédure ne s'ap-
plique pas aux affaires d'élections munici-

pales qui sont instruites dans les formes

prévues par la loi du 5 avr. 18S4. Les déci-
sions du Conseil du contentieux en matière
de comptabilité sont déférées à la Cour des

comptes.

C. — Conseils généraux ( S. 52 et s.).

35. Pendant longtemps, les colonies des
Antilles et de la Réunion ont seules été pour-
vues de Conseils généraux. Depuis 1870, il
en a été créé dans plusieurs autres colo-
nies. — L'organisation de ces assemblées
n'est pas uniforme : il existe entre les Conseils
généraux des diverses colonies des différences
notables au point de vue de leur constitu-
tion et de leur fonctionnement. D'une ma-
nière générale, leur organisation et leurs
attributions procèdent à la fois des séna-
tus-consultes de 1854 et 1866 et de la loi du
10 août 1871 (D. P. 71. 4.102), qui, dans la
métropole, est la base de la législation en
cette matière. Dans les anciennes colonies
des Antilles et de la Réunion, les disposi-
tions des sénatus-consul tes de 1854 et 1866,
qui y avaient organisé les Conseils géuéraux,
ont été complétées par l'application, faite
par plusieurs décrets, de divers articles de
la loi de 1871 (Décr. 13 févr. 1877. 11 févr.
1882, 1er avr. 1886, 2 juill. 1887, 21 août 1889,
30 avr. 1892, 18 avr. 1902); et, dans les
autres, les décrets organiques se sont rap-
prochés autant que possible du contexte de
cette loi.

36. Les particularités concernant l'orga-
nisation des Conseils généraux des colo-
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nies sont peu nombreuses : 1° Les conseil-
lers sont élus tantôt au scrutin uninominal,
tantôt au scrutin de liste (Nouvelle-Calédo-
nie), dans des circonscriptions fixées par un
arrêté du gouverneur; 2° Le corps électoral
est composé de tous les individus français

âgés de vingt et un ans, mâles, jouissant
de leurs droits et ayant dans la commune
six mois de résidence ; 3° Pour être éligible,
il faut avoir vingt-cinq ans, être domicilié
dans la colonie ou y être inscrit aux rôles
des contributions directes. Un décret du
20 août 1886 a fixé les cas d'inéligibilité et

d'incompatibilité dans les trois anciennes
colonies ; 4° Les réclamations contre les élec-

tions, au lieu d'être jugées directement par
le Conseil d'Etat, sont portées devant le
Conseil du contentieux administratif, qui
doit statuer dans le délai d'un mois, passé
lequel les auteurs de la protestation peuvent
s'adresser au Conseil d'Etat. En cas d'annu-
lation de l'élection, le recours au Conseil
d'Etat est suspensif (Décr. 20 déc. 1887);
5° Un décret du 12 juin 1879 a institué une
commission coloniale dans les Conseils gé-
néraux, alors existants. Les dispositions de
ce décret sont calquées sur celles de la loi
du 10 août 1871 relatives à la commission

départementale. Elles ont été reproduites
par les décrets postérieurs qui ont institué
des Conseils généraux dans d'autres colonies

(Décr. 2 avr. et 28 déc. 1885, D. P. 85. 4. 86).
37. Le fonctionnement des Conseils géné-

raux des colonies est presque semblable à
celui des Conseils généraux métropolitains,
sauf les différences suivantes : ils n'ont, en

général, qu'une session ordinaire par an
au lieu de deux. — Seul le gouverneur
peut provoquer des sessions extraordinaires.
— Le gouverneur peut réunir le Conseil gé-
néral où il veut. — Les chefs d'adminis-
tration et de service ne peuvent entrer au
Conseil général qu'avec l'autorisation du gou-
verneur (Décr. 26 juill. 1854, D. P. 54. 4. 138).

38. Les délibérations prises par les Con-
seils généraux des colonies sont de deux
sortes : les unes ne sont exécutoires qu'en
vertu d'une approbation qui est donnée
tantôt par le gouverneur, tantôt par décret
en Conseil d'Etat. Les autres sont défini-
tives ; elles n'ont pas besoin d'être approu-
vées et deviennent exécutoires, à moins que
l'annulation n'en soit prononcée par l'auto-
rité supérieure. Les matières sur lesquelles
les Conseils généraux statuent définitivement
sont énumérées dans les décrets organiques.
— En outre, les Conseils généraux donnent
des avis et émettent des voeux. Les derniers
décrets organiques autorisant les Conseils à
émettre des voeux sur des questions écono-

miques ou sur des questions d'administra-
tion générale, ne leur interdisent que les voeux

politiques. Les textes plus anciens ne per-
mettent que les voeux intéressant la colonie.

39. Les pouvoirs de tutelle que s'est ré-
servé l'Etat à l'égard des Conseils généraux
sont partagés entre le gouvernement central
et son délégué dans la colonie. Le Gouver-
nement annule, par un décret rendu dans
la forme des règlements d'administration

publique, les délibérations définitives enta-
chées d'excès de pouvoir ou prises en viola-
tion d'une loi ou d'un règlement d'adminis-
tration publique. Le gouverneur, par arrêté
en Conseil privé, déclare nulles les délibé-
rations prises en dehors des sessions lé-

gales. Il peut suspendre pour deux mois le
Conseil général et même prononcer sa dis-

solution, sauf à rendre compte immédiate-
ment au ministre des colonies.

ART. 4. — RÉGIME FINANCIER DES COLONIES.

§ 1er. — Répartition des dépenses entre la

métropole et les colonies (R. 74 et s.;
S. 77 et s.).
40. D'après l'art. 33 de la loi du 13 avr.

1900 (D. P. 1900. 4. 33), les colonies doivent

supporter seules toutes les dépenses civiles
et les dépenses de gendarmerie. Tous les
fonctionnaires civils, même le gouverneur
et les magistrats, sont payés par la colonie.
Les dépenses militaires restent à la charge
de la métropole ; mais, dans les colonies qui
ont des ressources suffisantes, la loi de
finances peut imposer des contingents égaux
aux dépenses militaires qu'elles entraînent

pour l'Etat. — La loi de 1900 aggravait sen-
siblement les charges des colonies ; pour
ménager la transition, il est prévu que des
subventions pourront être allouées sur les
fonds du Trésor à celles qui n'ont pas assez
de ressources pour équilibrer leur budget
local. Ces subventions sont accordées sous
une forme globale. Onze colonies reçoivent
encore des subventions de cette nature. Trois
colonies seulement versent des contingents
à l'Etat : l'Afrique occidentale, l'Indo-Chine
et Madagascar pour les dépenses militaires
et les frais d'entretien de l'Ecole coloniale,
le Congo pour cette dernière dépense seu-
lement.

§ 2. — Recettes (S. 79 et s., 196 et s.).

41. Si la loi de 1900 a mis tous les ser-
vices civils à la charge des colonies, elle a
maintenu le principe posé par l'ordonnance
du 12 mars 1825, les sénatus - consultes de
1854 et de 1866, que toutes les recettes qui,
à un titre quelconque, impôts directs ou in-

directs, sont faites dans la colonie, profitent
au budget local.

42. Les recettes que l'Etat retire des
colonies sont peu nombreuses. En dehors
des contingents que certaines sont tenues
de verser, on peut citer : le produit de la
rente de l'Inde (L. 21 avr. 1832, R. 135);
celui du travail des détenus transportés à la

Guyane et à la Nouvelle-Calédonie (L. 3 août

1875, 21 mars 1885 et 28 avr. 1893, D. P.
76. 4. 45, 85. 4. 41, et 93. 4. 79); les pro-
duits de l'exploitation des câbles du Tonkin
et de Majunga; les produits de locations et
d'aliénations de domaines appartenant à
l'Etat dans les colonies, et notamment du
domaine pénitentiaire à la Nouvelle-Calédo-
nie (L. 30 mars 1888 et 30 mai 1899, D. P.
88. 4. 22 et 99. 4. 76) ; le produit des ventes
du matériel militaire déclassé ou réformé.

43. En ce qui touche les produits doma-
niaux (concessions, locations, aliénations),
ils appartiennent intégralement au budget
local dans les colonies que la France possé-
dait en 1825, l'Etat ayant, à cette époque,
abandonné aux colonies de la Martinique, de
la Guadeloupe, de la Réunion, de la Guyane,
du Sénégal et de l'Inde, la propriété des
domaines qu'il y possédait, à l'exception des
bâtiments militaires.

44. Relativement aux taxes et impôts, il
faut distinguer entre les droits de douane,
d'une part, et les autres droits. — La loi
du 11 janv. 1892 (D. P. 92. 4. 77) a sup-
primé le droit d'initiative que le sénatus-
consulte du 4 juill. 1866 avait attribué aux
Conseils généraux en matière de droits de
douane. Depuis 1892, toutes les colonies
françaises et les pays de protectorat de l'Indo-
Chine sont soumis au tarif douanier métro-

politain. Il en est de même de Madagascar.
Il n'est fait exception que pour les terri-
toires de la côte occidentale d'Afrique, Nossi-

Bé, Obock et les établissements français de
l'Inde et de l'Océanie, qui sont soumis à un

régime particulier.
45. Les produits étrangers importés dans

les colonies non exceptées sont soumis aux
mêmes droits que s'ils entraient en France.

Cependant, certains produits peuvent être

l'objet d'une tarification spéciale, en vertu
de décrets rendus, dans la forme des règle-
ments d'administration publique, sur le rap-
port des ministres des colonies et du com-

merce, et après avis des Conseils généraux
et des Conseils d'administration. Des excep-

tions peuvent aussi, dans les mêmes condi-
tions, être apportées au tarif métropolitain.— Comme compensation à l'application du
tarif général, les colonies où cette applica-
tion a été faite bénéficient pour leurs expor-
tations dans la métropole : 1° de l'entrée en
franchise pour la plupart de leurs produits
manufacturés ; 2° de certaines immunités et
réductions de droits déterminées par le ta-
bleau E , annexé à la loi.

46. Pour les colonies non soumises au
tarif général de 1892, des exemptions ou dé-
taxes sont accordées par des décrets en Con-
seil d'Etat, qui en établissent la nomencla-
ture par colonie.

47. Enfin les colonies françaises forment
entre elles une sorte d'union douanière, en
ce sens que les produits originaires d'une
colonie française importés dans une autre
colonie française ne sont soumis à aucun
droit de douane. Les produits étrangers
importés d'une colonie française dans une
autre sont assujettis, dans cette dernière,
au payement de la différence entre les droits
du tarif local et ceux du tarif de la colonie
d'exportation.

48. L'extension aux colonies des tarifs de
douane métropolitains y a rendu applicables
toutes les règles en vigueur en France en ce

qui touche les tarifs et les changements qui
pourraient y être apportés. Il en est de même
des dispositions de la législation métropoli-
taine concernant l'assiette , les règles de

perception, les modes de poursuites, les

pénalités en matière de douanes, dont la

promulgation dans les colonies a été ordonnée

par un décret du 16 févr. 1895. — Il appar-
tient au chef de l'Etat de statuer, par dé-
crets en Conseil d'Etat, sur la création

d'entrepôts de douanes aux colonies, la dé-

signation des marchandises qui y sont ad-
mises , et la fixation des mesures de sur-
veillance auxquelles les entrepositaires doivent
être astreints.

49. En ce qui touche les autres taxes et

contributions, les pouvoirs des Conseils gé-
néraux sont déterminés aujourd'hui par
l'art. 33 de la loi du 13 avr. 1900 (D. P. 1900.
4. 33). Le choix des taxes appartient au Con-
seil général. Mais sa délibération fixant les

règles d'assiette, de perception et le tarif
des taxes, ne peut être exécutée qu'après
approbation par décret rendu en Conseil
d'Etat.

§ 3. — Dépenses (S. 77 et s.).

50. En ce qui concerne le vote des dé-

penses, la loi du 13 avr. 1900 a divisé les
colonies en deux groupes. — Dans le pre-
mier groupe , qui comprend les Antilles, la
Réunion et la Guyane, les dépenses sont vo-
tées par le Conseil général. Elles sont facul-
tatives ou obligatoires. La nomenclature des

dépenses obligatoires, au lieu d'être fixée

par la loi, comme précédemment (Sén.-
cons. 4 juill. 1866, D. P. 66. 4. 25; L. 11 janv.
1892, D. P. 92. 4. 77), l'est aujourd'hui par
un décret en Conseil d'Etat, qui en fixe

également le maximum. Dans la limite de
ce maximum, le montant de la dépense
obligatoire est déterminé chaque année, s'il

y a lieu, par le ministre des colonies. Il a
été statué sur ce point par un décret du
14 août 1900. Les Conseils généraux con-

servent, d'ailleurs, le droit d'initiative et
le droit d'amendement.

51. Dans le second groupe, qui comprend
les colonies d'Océanie et des continents
d'Asie et d'Afrique où il existe des Conseils

généraux , c'est-à-dire l'Inde, la Cochinchine
et le Sénégal, la nomenclature des dépenses
obligatoires est faite par la loi elle-même. Ces

dépenses obligatoires sont : 1° les dettes exi-

gibles ; 2° le minimum fixé par décret du traite-
ment du personnel des secrétariats généraux ;
3° les traitements des fonctionnaires nommés

par décret; 4° les frais de j ;. nerie, de la
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police et de la justice; 5° les frais de repré-
sentation du gouverneur, le loyer, l'ameuble-
ment et l'entretien de son hôtel, les frais
de son secrétariat; 6° les autres dépenses
imposées par des dispositions législatives.

—

Dans ces colonies, l'initiative des dépenses
est réservée exclusivement aux gouverneurs.

§ 4. — Législation budgétaire (S. 79 et s.).

52. Le budget local est préparé dans chaque
colonie par le gouverneur, et présenté par
lui à la commission coloniale dix jours
avant la réunion du Conseil général. Cette
commission fait un rapport sur le projet de

budget. Le budget est voté par le Conseil

général. Il est ensuite adressé au gouverneur,
qui l'arrête. Les pouvoirs du gouverneur à
cet égard sont déterminés par les art. 8 et s.
des sénatus - consultes de 1866, reproduits
dans les articles correspondants des décrets

organiques des Conseils généraux.
53. Si des dépenses obligatoires ont été

omises, ou si le gouverneur estime que les
allocations portées pour une ou plusieurs
de ces dépenses sont insuffisantes, le gou-
verneur y pourvoit provisoirement en les

imputant sur le crédit obligatoire porté au

budget pour les dépenses imprévues. En cas
d'insuffisance de ce fonds, il en réfère au
ministre des colonies qui, sur sa proposi-
tion, inscrit d'office la dépense omise ou

augmente les allocations. Il est pourvu par
le gouverneur, en conseil privé, à l'acquitte-
ment de ces dépenses au moyen soit d'une
diminution des dépenses facultatives, soit
d'une imputation sur les fonds libres ou, à
défaut de ces moyens, par une augmenta-
tion du tarif des taxes. — Les dépenses fa-
cultatives ne peuvent être changées ni mo-
difiées par le gouverneur, sauf dans le cas

prévu plus haut, et à moins que les dé-

penses facultatives n'excèdent les ressources
ordinaires de l'exercice après prélèvement
des dépenses obligatoires. Le ministre pro-
nonce définitivement sur ces changements.
— Enfin, si le Conseil général ne se réu-
nissait pas, ou se séparait sans avoir voté
le budget, le ministre l'établirait d'office,
sur la proposition du gouverneur, en con-
seil privé.

54. Dans les colonies qui n'ont qu'un
Conseil d'administration, le gouverneur sou-
met son projet de budget en dépenses et en
recettes à ce Conseil, qui donne son avis sur
les taxes et contributions proposées. Le

budget est ensuite transmis par le gouver-
neur au ministre des colonies, qui l'approuve
et peut le modifier.

55. Le budget local est exécuté par le

gouverneur, qui en est l'ordonnateur. Le
gouverneur engage, liquide et mandate les

dépenses au nom de la colonie (Décr. 21 mai
1898). — Quant aux recettes, celles qui ont
le caractère d'impôts directs ou indirects
sont recouvrées suivant les règles particu-
lières à chacune de ces catégories d'im-

pôts. Les recettes pour lesquelles il n'est
prévu aucun mode particulier de recouvre-
ment sont opérées au moyen d'états rendus
exécutoires par les gouverneurs, et qui valent
jusqu'à opposition de la part des débiteurs
de la colonie (L. 25 févr. 1901, art. 53). Le
décret du 20 nov. 1882 (D. P. 83. 4. 78) a
étendu aux colonies le bénéfice de la dé-
chéance quinquennale qu'elles peuvent oppo-
ser à leurs créanciers.

56. Des comptes sont dressés par le tré-
sorier- payeur de la colonie et par le gou-
verneur. Les premiers sont jugés par la Cour
des comptes. Ceux du gouverneur, d'après
le décret du 20 nov. 1882, sont soumis à
l'examen d'une commission du Conseil privé,
qui en certifie la conformité avec ceux du
trésorier-payeur. Sur le vu de cette décla-
ration, le Conseil général délibère sur les
comptes qui sont approuvés par le gouver-
neur en conseil privé.

ART. 5. — RÉGIME MUNICIPAL (S. 69).

57. Dans la plupart des colonies, il n'y
a pas de rouage intermédiaire entre l'admi-
nistration coloniale et l'administration muni-

cipale. Il n'y a d'exception
à cette règle que

dans l'Inde et en Cochinchine.

58. Dans l'Inde, il existe des Conseils
locaux élus suivant les mêmes formes que
les Conseils généraux, et dont les attribu-
tions ont été , par un décret du 12 juill. 1887,
réduites au droit d'émettre des voeux et de
donner des avis. — En Cochinchine, il existe

des Conseils d'arrondissement (Décr. 5 mars

1889). Leurs délibérations sont toujours sou-

mises à l'approbation du gouverneur géné-
ral ; mais aucune mesure intéressant l'arron-
dissement ne peut être décidée sans avoir été
votée par eux. Ils ont un budget qui est

préparé par l'administrateur, délibéré par le
Conseil et arrêté par le gouverneur en con-
seil privé. Leurs ressources consistent en

centimes additionnels, en subventions du

budget local et des communes. Avec ces res-

sources, ils doivent acquitter certaines dé-

penses d'intérêt intercommunal.

59. Le régime municipal des colonies
n'est pas uniforme : 1° A la Martinique, à la

Guadeloupe et à la Réunion, les communes
existent et sont administrées dans les condi-
tions prescrites par la loi du 5 avr. 1884,
déclarée expressément applicable à ces co-

lonies, sauf quelques particularités.
60. 2° Dans les autres colonies, le Gou-

vernement a introduit par des décrets spé-
ciaux le régime municipal. Mais cette mesure
ne s'est pas étendue à tout le territoire :
certaines localités seulement forment des
communes au sens juridique du mot; par
exemple : Saint-Louis, Gorée , Dakar, au

Sénégal; Saigon, en Cochinchine; Nouméa,
en Nouvelle-Calédonie; Saint-Pierre, dans
les îles Saint-Pierre et Miquelon. — Dans
ces colonies, il existe des communes de plein
exercice, des communes mixtes et des com-
munes indigènes (Décr. 13 déc. 1891). Ces
dernières n'ont qu'une commission munici-

pale dont les séances ne sont pas publiques,
dont les attributions sont purement consul-
tatives et où les dépenses obligatoires sont

beaucoup plus nombreuses. — Dans l'Inde
et en Cochinchine, les communes ont des
conseils municipaux composés d'éléments

appartenant aux diverses classes de la popu-
lation : Français, indigènes renonçant et

indigènes ne renonçant' pas à leur statut

personnel.
61. Les communes coloniales ont un bud-

get. Leurs taxes sont, en principe, établies

par un vote du Conseil municipal approuvé
par le gouverneur. Leur principale ressource
consiste dans l'octroi de mer, qui diffère à

plusieurs points de vue de l'octroi munici-

pal métropolitain. — Les Conseils généraux
votent les tarifs d'octroi de mer sur les ob-

jets de toute nature et de toute provenance
introduits dans la colonie. Le mode d'as-
siette, les règles de perception et le mode
de répartition de ce droit sont établis par des
délibérations du Conseil général ou du Con-
seil d'administration, approuvées par décrets
rendus dans la forme des règlements d'ad-
ministration publique (L. 11 janv. 1892,
art. 6). Quant aux tarifs , ils doivent aussi
être approuvés dans les mêmes formes (L.
13 avr. 1900, art. 33, § 3). - Ce droit d'oc-
troi, au lieu d'être, comme en France, perçu
aux limites de chaque commune, embrasse
le territoire tout entier de la colonie. Son

produit, perçu par le service des douanes,
est centralisé dans la caisse de la colonie pour
le compte des communes et réparti entre
elles. Comme l'octroi municipal, il ne porte
que sur les objets de consommation. —
L'octroi de mer doit être un droit purement
fiscal, sans aucun caractère différentiel ou

protecteur, et, par suite, lorsqu'un objet est

assujetti aux droits, le droit doit être perçu
non seulement sur les objets étrangers on

français importés dans la colonie, mais aussi

sur les objets similaires qui y sont récoltés

ou fabriqués; sinon, les taxes établies sous

ce nom constituent de véritables taxes doua-

nières (Civ. c. 7 janv. 1896, D. P. 98. 1. 361).

ART. 6. — ORGANISATION JUDICIAIRE

(R. 146 et s.; S. 136 et s.).

62. L'organisation de la justice varie sui-

vant les colonies. On n'indiquera ici que les

règles communes. — Les magistrats des co-
lonies ne bénéficient pas de l'inamovibilité ;
ils dépendent à la fois du ministre de la

justice et du ministre des colonies , qui
contresignent tous deux les décrets de nomi-
nation. — La loi du 30 août 1883, sur la
réforme de l'organisation judiciaire (D. P. 83.
4. 58), n'est pas applicable aux colonies

(Cr. r. 2 mars 1893, D. P. 94. 1. 142); les

magistrats coloniaux ne sont donc pas soumis
à l'action disciplinaire de la Cour de cassa-

tion.
63. Dans chaque colonie, les fonctions

de chef du service judiciaire sont confiées à
un magistrat qui fait partie, à ce titre, du
Conseil privé ou du Conseil d'administration,
et qui a la surveillance et la discipline du

personnel judiciaire. Ces fonctions sont exer-
cées par le procureur général, s'il y a une
Cour d'appel, ou, dans le cas contraire, par
le procureur de la République.

— Il n'y a

pas de premier président dans les Cours

d'appel, mais de simples présidents ayant
rang de présidents de chambre.

64. La loi du 15 avr. 1890 (D. P. 91. 4. 2)
a imposé aux magistrats coloniaux des Antilles
et de la Réunion les mêmes conditions d'âge
et de capacité que dans la métropole. La

plupart des décrets qui, dans les autres co-

lonies, ont réorganisé la justice, ont exigé
les mêmes conditions. Celles-ci, toutefois,
ne sont pas exigées des personnes qui sont

appelées temporairement à remplir des fonc-
tions intérimaires de la magistrature et qui,
en cas d'urgence, peuvent être nommées a
ses postes par arrêté du gouverneur (Décr.
3 févr. 1883, D. P. 83. 4. 42).

65. Il y a dans les colonies des Cours

l'appel, des tribunaux de première instance
et des justices de paix. Ces diverses juridic-
tions ont la même compétence qu'en France.

Toutefois, dans certaines colonies, il existe
les justices de paix à compétence étendue,
nui réunissent les attributions des tribunaux

de paix et des tribunaux de première in-
stance. — Dans d'autres colonies , on a

adopté le système du juge unique, qui porte
le titre de juge président, et est a la fois
tribunal civil, tribunal correctionnel et de

simple police. — Ailleurs, on a distingué
les juridictions françaises et les juridictions
ndigènes. Celles-ci connaissent des affaires
civiles entre indigènes; mais ils peuvent se
soustraire à leur juridiction en déclarant
dans un acte qu'ils entendent contracter sous
empire de la loi française. La compétence

les tribunaux musulmans est limitée aux

gestions d'état civil, de successions et de
donations. Les parties peuvent s'adresser au
tribunal français, qui statue selon la loi
française , après s'être adjoint un assesseur
musulman. — Ailleurs, les administrateurs
ou résidents exercent les attributions de

juges de paix.
66. De même, au point de vue de la jus-

tice criminelle, il y a une grande variété.
Tantôt la répression des crimes est confiée
à des Cours d'assises , fonctionnant avec
assistance du jury : cette institution n'existe

que dans les trois anciennes colonies, où
elle a été introduite par la loi du 27 juill.
1880 (D.P. 81. 4. 36). Ailleurs, les crimes
sont jugés par des Cours ou tribunaux cri-
minels composés de magistrats ou d'asses-
seurs délibérant ensemble. Dans quelques
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colonies, les crimes et délits commis par les

indigènes sur d'autres indigènes sont jugés
par un. tribunal composé du résident juge
de paix et de deux, assesseurs indigènes..

67. La procédure devant les Cours cri-
minelles n' est pas toujours celle qui est

instituée par le Code d'instruction crimi-
nelle pour les Cours d'assises; c'est, dans
certaines colonies, celle des tribunaux cor-

rectionnels.
68. La juridiction militaire fonctionne

aux colonies (Sén.-cons. 4 juin 1858, D. P.

58. 4. 136; Décr. 4 oct. 1889, D. P. 90. 4.

97). Il n'y a de tribunaux maritimes mili-
taires qu' en Cochinchine (Décr. 31 mars

1874, D. P. 74. 4. 75). Quant aux tribunaux
maritimes commerciaux, ils peuvent être

organisés dans les colonies (Décr. 24 mars

1852, D. P. 52. 4. 127). Enfin il existe des
tribunaux maritimes spéciaux dans les colo-
nies pénitentiaires ( Décr. 4 oct. 1889, art.
20 et s., D. P. 90. 4. 96).

ART. 7. — ORGANISATION DES SERVICES PUBLICS

(S. 92 et s.).

§ 1er. — Régime militaire.

69. Les jeunes gens faisant partie du

contingent colonial font leur temps de ser-
vice dans les corps stationnés dans leur co-
lonie (L. 7 juill. 1900, D. P. 1900. 4. 66). -

L'inscription maritime est applicable aux
colonies de la Martinique, de la Guadeloupe,
de la Réunion, de la Guyane et de Saint-
Pierre et Miquelon (Décr. 3 mai 1848, D. P.
48. 4. 90; L. 24 déc. 1896, D. P. 97. 4. 2).
Elle peut, par des décrets, être étendue à
d'autres colonies.

70. La gendarmerie coloniale est recrutée

parmi les officiers, sous - officiers et gen-
darmes des légions départementales. Les uns
et les autres, tout en continuant à faire

partie de l'armée de terre quant à l'organi-
sation et au personnel, sont, quant à la direc-
tion des services, à l'administration et à la

comptabilité, placés sous les ordres du mi-
nistre des colonies (Ord. 17 août 1835, R.

V° Gendarme, p. 494).
71. Il existe dans certaines colonies ( Marti-

nique, Guadeloupe, Réunion, Guyane, Ga-
bon , Dahomey, Madagascar, Obock, Cochin-
chine et Tonkin) des milices placées sous
les ordres du gouverneur et recrutées parmi
les habitants. Dans les anciennes colonies,
ces milices exercent les fonctions de sapeurs-
pompiers. Dans les autres, elles constituent
des. corps de police.

72. Sur l'organisation de l'armée colo-
niale fixée par la loi du 7 juill. 1900, V. su-
prà, Armée, n°s 129 et s.

§ 2. — Cultes (R. 90 et s.).

73. L'organisation des cultes aux colo-
nies est très diverse. — Dans toutes les co-
lonies, le culte catholique est organisé. Des
décrets des 18 déc. 1850 et 3 févr. 1851 (D.
P. 51. 4. 20 et 49) ont créé des évêchés dans
les trois anciennes colonies (Martinique,
Guadeloupe et Réunion). Ces évêchés sont
organisés conformément aux lois canoniques
et civiles et aux autres actes appliqués en
France. La jurisprudence a admis que ces
textes avaient eu pour effet de promulguer
le Concordat dans ces colonies. Les évêques
sont nommés par décret et reçoivent l'insti-
tution canonique du pape. Ils peuvent cor-
respondre directement avec le Gouverne-
ment, mais sous la condition d'adresser au
gouverneur copie de cette correspondance.
Les évêques font partie du Conseil privé
toutes les fois qu'il y est question d'une
affaire intéressant les cultes (Décr. 25 mars

1882).
74. Le clergé inférieur ne comprend pas

de curés inamovibles, mais seulement des
desservants. Ceux - ci sont nommés par le
ministre des colonies ; ils ne peuvent être

révoqués et renvoyés en France que d'ac-
cord avec l'évêque (Cons. d'Et. 14 janv. 1.898,
D. P. 99. 3. 40). Le personnel de ce clergé
est recruté parmi les Pères du Saint-Esprit,
congrégation autorisée. Le temporel des pa-
roisses est administré par des conseils de
fabrique soumis aux dispositions du décret
du 30 déc. 1809 (R. v° Culte, p. 702).

75. Dans les colonies où il n'y a pas
d'évêque, le culte catholique est dirigé par
un prêtre nommé par le Gouvernement et
institué par le pape, qui porte le titre de
préfet apostolique.

— Dans d'autres, le chef
du culte est un vicaire apostolique, qui re-
çoit son titre du pape seul.

76. Le culte protestant est organisé dans
plusieurs colonies, notamment à la Guade-
loupe, en Nouvelle-Calédonie, à Taïti. En
outre, le culte musulman est exercé au Sé-
négal , les cultes brahmanique et bouddhique
dans l'Inde.

§ 3. — Instruction publique (S. 92 et s.).

77. Ce service est organisé, dans les an-
ciennes colonies, par des décrets en Conseil

d'Etat; dans les autres, par des décrets
simples. Il a pour chef un fonctionnaire qui,
dans certaines colonies, est le proviseur
du lycée, ailleurs le principal du collège, et
qui fait partie du Conseil privé quand les
affaires de son service y sont traitées.

78. Les établissements d'enseignement
supérieur sont très rares aux colonies : on
ne peut guère citer que l'école de droit de
la Martinique et celle de Pondichéry. Ces
établissements ne délivrent que des brevets
de capacité, qui doivent être convertis en
France en diplômes.

79. Les anciennes colonies possèdent des

lycées et des collèges fonctionnant dans les
mêmes conditions que ceux de la métropole.
Les colonies de l'Inde, de la Guyane, du Sé-

négal, de la Nouvelle-Calédonie ont des col-

lèges tenus par des congrégations et subven-
tionnés par les colonies.

80. La législation métropolitaine sur l'en-

seignement primaire est appliquée à la Mar-

tinique , à la Guadeloupe et à la Réunion.

L'enseignement y est obligatoire, gratuit et

laïque (Décr. 23 août 1902). Dans les autres

colonies, le service est organisé par des arrê-
tés des gouverneurs.

§ 4. — Travaux publics (R. 298 et s. , 440;
S. 102).

81. L'expropriation pour cause d'utilité

publique est régie, dans les anciennes colo-

nies, par le sénatus-consulte du 2 mai 1856,
qui reproduit les dispositions essentielles de
la loi du 3 mai 1841 (R. v° Expropriation
pour cause d'utilité publique, p. 512). Dans
les autres colonies, des décrets spéciaux ont
édicté des règles analogues. La déclaration
d'utilité publique est prononcée par décret en
Conseil d'Etat ou par le gouverneur en con-
seil privé, selon que les travaux à exécuter
sont à la charge de l'Etat ou de la colonie.

L'expropriation est prononcée par jugement
du tribunal, et l'indemnité fixée par un jury.
La liste des jurés est dressée par le gouver-
neur. Les décisions du tribunal ou du jury
peuvent être déférées à la Cour d'appel.

82. Il existe des chemins de fer dans plu-
sieurs colonies. Le régime des chemins de
fer coloniaux n'est pas uniforme : il varie
d'une colonie à l'autre.

83. Le régime minier a été organisé en

Guyane ( Décr. 18 mars 1881 et 20 juill. 1901),
en Nouvelle-Calédonie (Décr. 22 juill. 1883),
dans l'Inde (Décr. 7 nov. 1884), dans l'A-

frique occidentale (Décr. 8 juill. 1899 et 4
août 1901), à Mayotte et à Madagascar (Décr.
1er juin et 20 févr. 1902). — La législation
minière coloniale diffère sensiblement de la

législation métropolitaine. Les recherches
sont autorisées par des permis délivrés par
le gouverneur. Lorsque l'exporateur la dé-

couvert un gisement, il en fait la déclaration
et en demande la délimitation et le bor-
nage. Il devient ainsi propriétaire en qualité
de premier occupant. Les exploitations qui
peuvent être attribuées au premier occupant
sont limitées à une superficie déterminée.
L'occupant reçoit de l'Administration un
titre dit permis d'exploitation, qui, suivant
la colonie, le constitue propriétaire perpétuel
ou pour dix ans du terrain occupé. S'il de-
mande à exploiter une superficie supérieure,
il est alors procédé, conformément à la loi
du 21 avr. 1810 (R. v° Mines, p. 618), par
voie de concession.

§ 5. — Postes et télégraphes (S. 103).
84. Les Relations postales entre la France

et les colonies sont assurées par des lignes
de paquebots subventionnées par l'Etat.
Dans l'intérieur des colonies, le service est
fait par des bateaux à vapeur locaux, par
chemins de fer ou par services de voitures.
Il est réglé, dans chaque colonie, par le gou-
verneur. — Les colonies font partie de
l'Union postale universelle. Les recettes se
partagent entre la métropole et la colonie,
chacune d'elles conservant les recettes qu'elle
effectue. — Les franchises postales sont ré-
glées par le gouverneur.

85. Les colonies ont un réseau télégra-
phique intérieur. Les unes sont reliées direc-
tement à la métropole par des câbles, les
autres sont seulement reliées à des câbles

étrangers.

§ 6. — Banques coloniales (R. 406 et s. ;
S. 207 et s.).

86. La création de banques coloniales a
été décidée, en principe, par la loi du
27 avr. 1848 (D. P. 48. 4. 79). Les banques
de la Martinique, de la Guadeloupe et de la
Réunion ont été créées par une loi du 30 avr.
1849 (D. P. 49. 4. 96), celle de la Guyane
par une loi du 11 juill. 1851 (D. P. 51. 4.
142 ), celle de la Cochinchine, devenue la

banque de l'Indo-Chine, par un décret du
21 janv. 1875 (D. P. 75. 4. 92), celle de

l'Afrique occidentale par des décrets des
29 juin, 21 déc. 1901, 19 avr. et 11 déc. 1902.

87. Ces banques sont administrées par
un conseil composé d'un directeur et de

quatre administrateurs. Le directeur est
nommé par décret. Il préside le conseil
d'administration et fait exécuter ses déci-
sions. Le trésorier-payeur général de la co-
lonie est de droit administrateur ; les trois
autres sont élus par l'assemblée des action-
naires. Le conseil est assisté de deux cen-
seurs , dont l'un est élu par l'assemblée gé-
nérale des actionnaires.

88. Chaque banque a, dans les limites
de la colonie où elle a été établie, le privi-
lège exclusif d'émettre des billets au porteur,
de 500, 100, 25, 10 et 5 francs (de 100, 20 et
5 piastres en Indo-Chine), remboursables à
vue. Ces billets ont cours légal dans la co-
lonie. Le montant des billets mis en circu-
lation ne peut excéder le triple de l'encaisse

métallique. Le montant annulé des billets
en circulation, des comptes courants et des
autres dettes de la banque ne peut excéder
le triple du capital social augmenté du nu-
méraire déposé dans la caisse.

89. Les banques coloniales escomptent
les effets à ordre ou effets de place à deux
ou plusieurs signatures, négocient, escomp-
tent ou achètent des traites ou mandats
directs sur la France ou sur l'étranger,
escomptent des obligations négociables ou

garanties : 1° par des warrants ou des récé-

pissés de marchandises déposées soit dans
des magasins publics ou dans des magasins
particuliers dont les clefs ont été régulière-
ment remises à la banque ; 2° par des ces-
sions de récoltes pendantes ; 3° par des con-
naissements à ordre ou régulièrement en-
dossés ; 4° par des dépôts de lingots, de
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monnaies, de matières d'or et d'argent . se

chargent, pour le compte des particuliers
ou des établissements publics, de l'encais-
sement et du recouvrement des valeurs, dès

qu'elles leur sont remises; payent tous man-
dats et assignations ; reçoivent, moyennant
un droit de garde, le dépôt volontaire de

tous les titres, lingots, monnaies et matières

d'or et d'argent; souscrivent à tous les em-

prunts ouverts par l'Etat, la colonie ou les

municipalités jusqu'à concurrence des fonds

versés à la réserve ; reçoivent, avec l'autori-

sation du ministre, le produit des souscrip-
tions publiques ouvertes dans la métropole
ou dans la colonie ; émettent des billets

payables à vue, au porteur, des billets à

ordre et des traites ou mandats ; font com-

merce des métaux précieux, monnayés ou

non monnayés.
90. Les lois du 11 juill. 1851 et 24 juin

1874 (art. 15, D. P. 75. 4. 1) ont institué,

auprès du ministre des colonies, une com-

mission de surveillance des banques colo-

niales, composée de neuf membres. Cette

commission reçoit communication de tous

les documents parvenus aux ministres sur

la gestion des banques ; elle est consultée

sur les actes du Gouvernement qui les con-
cernent ; elle provoque les mesures de véri-

fication et de contrôle et rend chaque année,
aux Chambres et au président de la Répu-

blique, un compte de la surveillance et de

la situation des établissements. Aucun divi-

dende ne peut être attribué aux action-

naires que sur l'avis conforme de cette com-
mission.

91. Il existe en outre, à Paris, un agent
central des banques coloniales nommé par
le ministre (Décr. 17 nov. 1852, D. P. 52. 4.

217). — Cet agent représente les banques
dans les opérations qu'elles ont à faire avec
la métropole ; il exerce toutes leurs actions

judiciaires et extrajudiciaires.

ART. 8. — RÉGIME DOMANIAL.

92. Dans les colonies, il existe un domaine

public et un domaine privé. — Le domaine

public comprend les voies publiques, les
chemins de fer, et en outre toutes les eaux

qui existent dans les colonies, navigables ou
non. L'Etat a conservé, dans les colonies,
les bâtiments militaires, fortifications et ou-

vrages de défense. Dans certaines, il a con-

servé également les cinquante pas géomé-
triques ou cinquante pas du Roi, bande de

terrain de 81 mètres de largeur environ qui
sépare le rivage de la mer de l'intérieur des
terres. Cette bande de terrain fait partie du
domaine public. Les concessions privatives
qui sont accordées sur ces terrains sont, en

principe, précaires et révocables. Elles
donnent lieu à des redevances partagées
entre l'Etat, la colonie et quelquefois les
communes. Des décrets du 21 mars 1882 et
4 juin 1887 ont disposé qu'à la Martinique
et à la Guadeloupe les concessions de ter-
rains faites dans les limites des bourgs et

villages et qui avaient été couvertes de con-
structions seraient définitives et irrévo-
cables. Ils ont autorisé le Gouvernement à
faire dans ces mêmes limites des concessions
définitives de terrains non bâtis. Le produit
de ces concessions à titre onéreux est porté
en recette au budget de l'Etat.

93. Quant au domaine privé, l'Etat l'a,
par l'ordonnance du 17 août 1825, aban-
donné en toute propriété aux colonies que
la France possédait alors. Dans les colonies

acquises depuis lors, l'Etat a conservé son
domaine. En Nouvelle-Calédonie, des arrê-
tés locaux des 5 oct. 1862 et 12 sept. 1875
avaient attribué à la colonie toutes les pro-
priétés de l'Etat. Un décret du 16 août 1884
revint sur cette concession irrégulière et
réserva à l'Etat la propriété des terres alors

occupées par les indigènes et qui devien-
draient vacantes. En outre, il délimitait la

réserve pénitentiaire. Un autre décret, du

10 avr. 1897, a complété la reprise par
l'Etat de la partie usurpée de son domaine.

Les concessions sont faites par décret, sur

l'avis d'une commission spéciale.
94. Des décrets ont fixé le régime. du

domaine public et du domaine privé, des

forêts et de la propriété foncière pour le

Congo (Décr. 8 févr., 28 mars, 9 sept. 1899),
la Guinée (Décr. 24 mars 1901), le Dahomey

(Décr. 5 août 1900), la Côte d'Ivoire (Décr.
20 juill. et 30 août 1900), les îles Marquises

(Décr. 31 mai 1902), Madagascar (Décr.
10 févr. 1900, 26 sept. 1902).

ART. 9. — COLONISATION.

95. Depuis l'abolition de l'esclavage (Décr.
27 avr. 1848), la mise en valeur du territoire

colonial ne peut être assurée que par l'im-

migration, c'est-à-dire l'introduction dans

la colonie de travailleurs français ou étran-

gers , liés par un contrat d'engagement et

astreints au travail moyennant le payement
d'un salaire stipulé à l'avance.

96. L'immigration est libre ou réglemen-
tée. — La première concerne les Français.
Elle est soumise aux lois générales sur l'émi-

gration (V. infrà, Emigration). Les travail-

leurs recrutés dans ces conditions ne sont

soumis qu'aux obligations du Code civil

(Décr. 30 juin 1890, art. 6). Toutefois, ils

sont inscrits sur un registre, reçoivent un

permis de séjour ou une carte de circulation.

97. L'immigration réglementée est celle

qui s'applique à des travailleurs étrangers.
Elle a fait l'objet d'actes réglementaires nom-

breux et de traités passés avec des puissances
étrangères (Conv. avec l'Angleterre, 1er juill.
1861 ; Décr. 13 févr. et 27 mars 1852). Le sé-
natus-consulte du 4 juill. 1866 (art. 3) dispose
que, dans les trois anciennes colonies, les

Conseils généraux statuent sur le mode de
recrutement et de protection des immigrants.
Le rapatriement de ceux-ci à la fin de leur

engagement est une dépense obligatoire pour
la colonie. Dans les colonies de la Nouvelle-
Calédonie , de l'Inde, de la Guyane, les dé-
crets organiques ont conféré les mêmes

pouvoirs aux Conseils généraux. Les règle-
ments faits par les Conseils généraux doivent
être approuvés par décrets en Conseil d'Etat

(Décr. 11 avr. 1866). En exécution de ces

textes, il a été fait des règlements du ser-
vice de l'immigration pour la Guyane (Décr.
13 juin 18871, Mayotte et Nossi-Bé (Décr.
2 oct. 1885), la Réunion (Décr. 27 août 1887),
la Guadeloupe (Décr. 30 juin 1890), l'Inde

(Décr. 15 juin 1892), l'Océanie (Décr. 5 avr.

1893), la Nouvelle-Calédonie (Décr. 16 juill.

1893).
98. D'après le décret du 31 juin 1890,

sont seuls considérés comme immigrants les
travailleurs africains ou asiatiques introduits
dans la colonie sous les conditions prévues
par les décrets de 1852 et tous les enfants
nés d'immigrants dans la colonie. Le recru-
tement des travailleurs s'opère sous la di-
rection d'agents désignés par le Gouverne-
ment (Décr. 27 mars 1852 et 2 oct. 1885).
L'immigrant s'engage à servir une personne
désignée ou toute personne à qui il sera
confié à son arrivée dans la colonie. L'en-
gagement est souscrit pour une durée dé-
terminée. La durée maximum pour les
sujets anglais est de cinq ans. L'Administra-
tion peut concéder un monopole aux agents
de recrutement (Cons. d'Et. 15 juin 1864).
Le Gouvernement peut, sans indemnité, sus-

pendre l'émigration.
99. Dans les colonies, le service de l'im-

migration est confié à un protecteur des
immigrants, assisté d'un inspecteur par
arrondissement et de syndics. Tous ces agents
sont officiers de police judiciaire. Ils pré-
sident à la formation des contrats qui inter-
viennent entre les immigrés et les colons et
qui constituent des contrats de louage d'ou-

vrage. — Les immigrants sont astreints au

travail. Des décrets réglementaires fixent

les conditions stipulées dans leur intérêt.

L'engagiste doit leur construire ou aménager

un logement, leur assurer des rations et des

vêtements, leur payer un minimum de sa-

laire, leur assurer un repos obligatoire et

des soins médicaux, enfin le rapatriement.

L'engagement terminé, l'immigrant peut le

renouveler ; en ce cas, on lui accorde une

prime. Il ne peut rester sans engagement
dans la colonie, à moins d'y être autorisé

par le gouverneur, sous peine d'être pour-
suivi comme vagabond.

— Les difficultés

auxquelles donne lieu le contrat d'engage-
ment relèvent de la compétence du juge de

paix.
100. Dans les colonies pénitentiaires, les

condamnés aux travaux forcés peuvent, s'ils

ne sont pas employés dans les chantiers ou

établissements du service pénitentiaire, être

affectés à des travaux de colonisation ou

d'intérêt public pour le compte de l'Etat ou

de ses entrepreneurs. Ils peuvent aussi être

mis, par l'Administration, à la disposition
des communes, de simples particuliers ou
d'autres colonies. Les conditions dans les-

quelles se font ces cessions de main-d'oeuvre

pénale sont réglées par les décrets des

13 déc. 1894, 30 août 1898 et 29 mars 1901.
— La colonisation pénale est fournie par
trois catégories de condamnés : les dépor-
tés, les transportés et les relégués. Sur la

déportation et la transportation, V. infrà,
Peine; ... sur la relégation, V. infrà, Réci-
dive - Relégation.

ART. 10. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

101. 1° Enregistrement. — Les règles rela-
tives à la perception des droits d'enregistre-
ment et de timbre sur les actes passés dans
les colonies et sur les transmissions des
biens situés aux colonies varient suivant que
le service de l'enregistrement a été établi
ou non dans la colonie. Les colonies où le

service de l'enregistrement n'est pas établi

(Saint-Pierre et Miquelon en Amérique, et
le Soudan français en Afrique ) et les pays de

protectorat, tels que la Tunisie et l'Annam,
sont assimilés, au point de vue fiscal, aux

pays étrangers (V. infrà, Etranger).
102. Les actes passés en France, portant

transmission, à titre gratuit ou à titre oné-

reux, des biens meubles situés dans les
colonies où l'enregistrement n'est pas établi,
sont soumis aux mêmes droits que les trans-
missions de même nature ayant pour objet
des valeurs françaises (L. 23 août 1871, art. 3
et 4, D. P. 71. 4. 54). — Les actes translatifs
de propriété, d'usufruit ou de jouissance de
biens immeubles situés dans ces mêmes co-
lonies sont assujettis, en cas de présentation
à la formalité, en France, au droit propor-
tionnel de 20 centimes pour 100 (L. 28 févr.

1872, art. 1er, n°2, et 28 avr. 1893, art. 19,
D. P. 72. 4. 12 et 93. 4. 79).
_103. Les actes passés en France, transla-

tifs des biens meubles situés dans les colonies
où le service de l'enregistrement est établi,
sont soumis aux mêmes droits que s'ils avaient

pour objet des biens ayant leur assiette en
France. — Les actes translatifs de biens im-
meubles situés dans les mêmes colonies,
passés en France, ne sont assujettis qu'au
droit fixe établi pour les actes innommés

(Civ. c. 21 janv. 1901).
104. Les colonies dans lesquelles l'enre-

gistrement est établi sont considérées comme
faisant partie intégrante du territoire fran-
çais ; par suite, les transmissions entre vifs
à titre gratuit ou à titre onéreux, et les
mutations par décès de biens qui y sont
situés, sont soumises aux règles établies pour
la métropole. Les tarifs édictés pour les
colonies sont cependant moins élevés que
ceux en vigueur en France. Ils sont fixés par
des ordonnances ou décrets du pouvoir exé-



COMMERÇANT 241

cutif de la métropole, par des délibérations

du Conseil général de la colonie et par des

arrêtés de son gouverneur. L'enregistrement
des actes passés dans la colonie a lieu moyen-
nant le droit déterminé par le tarif spécial
à la colonie.

105. Les actes passés en pays étrangers ou

dans les colonies doivent, avant tout usage en

France, y être enregistrés aux droits établis

pour chaque nature de convention, sauf

imputation, s'il y a lieu, des droits perçus
lors de l'enregistrement dans la colonie

(L. 28 avr. 1816, art. 58, R. v° Enregistre-
ment, t. 21, p. 39).

106. Les mutations par décès de biens

situés dans les colonies t dépendant d'une

succession ouverte en France doivent acquit-
ter l'impôt, savoir : dans la colonie, s'il s'agit
de meubles ou immeubles corporels ayant
une assiette déterminée dans cette colonie ;
au domicile du défunt et d'après les tarifs
de la métropole, lorsqu'il s'agit de valeurs

incorporelles.
— Les valeurs incorporelles

dues en France, dépendant des successions
ouvertes dans une colonie où l'enregistre-
ment n'est pas établi, constituent des biens

français, soumis à la loi française et, comme
les biens corporels situés en France, doivent

acquitter les droits au bureau du domicile
du débiteur. — Enfin, en ce qui concerne
les successions ouvertes dans une colonie où

l'enregistrement est établi, les droits doivent
être acquittés dans la colonie, non seule-
ment pour les biens corporels qui y sont

situés, mais encore pour les valeurs incor-

porelles sans assiette déterminée, alors même

qu'elles seraient dues en France (Civ. c. 30

janv. 1893; Instr. Reg. 2842, § 3).
107. 2° Timbre. — L'impôt du timbre

n'est pas appliqué dans toutes les colonies
où l'enregistrement est établi. Il l'est seule-
ment dans les colonies suivantes, sur des
bases et avec des tarifs différents pour chaque
colonie. — Afrique : Sénégal, Réunion, Mada-

gascar; — Amérique : Martinique, Guade-

loupe , Guyane ; — Asie : Etablissements

français de l'Inde, Indochine, Cochinchine.

COMMERÇANT

(R. v° Commerçant ; S. eod. v°).

1. Sont commerçants ceux qui exercent
des actes de commerce et en font leur pro-
fession habituelle (Com. 1). — Le Code de
commerce s'est occupé spécialement des
commerçants dans le titre 1er de son livre 1er
(art. 1er à 7).

§ 1er. — Des personnes qui ont la qualité
de commerçant (R. 15 et s.; S. 5 et s.).

2. Deux conditions sont nécessaires pour
qu'un individu ait la qualité de commerçant.
La première, c'est qu'il fasse des actes de
commerce. Ainsi, ne sont des commer-
çants : ni ceux qui se livrent à une exploi-
tation immorale ou illicite, comme les tenan-
ciers des maisons de tolérance ( Rouen,
14 janv. 1899, D. P. 1901. 2. 174); ni les
artisans (V. suprà, Acte de commerce, n° 2) ;
ni les maîtres de pension (V. suprà, eod.

v°, n° 9); ni les propriétaires ou cultivateurs
qui se bornent à vendre les denrées de leur
cru (V. suprà, eod. v°, n° 12); ni les con-
cessionnaires ou exploitants de mines ou de
minières (V. suprà, eod. v, n° 27).

3. La seconde condition exigée pour qu'un
individu soit commerçant, c'est qu'il fasse,
de l'exercice des actes de commerce, sa
profession habituelle. N'est donc point com-
merçant celui qui ne fait que des actes
de commerce isolés, ni même celui qui
fait habituellement des actes de commerce,

s'
il ne les fait point par esprit de spé-

culation , par exemple le propriétaire qui,
journellement, pour toucher ses revenus ou

s'acquitter de ses engagements, tire ou

DICT. DE DROIT.

accepte des lettres de change, ... ou si ces
actes constituent un accessoire de sa profes-
sion, qui est civile : tel est le cas du vétéri-
naire qui achète des drogues pour les re-
vendre à sa clientèle (Caen, 6 mai 1901, D.
P. 1903. 2.243). - A plus forte raison, la

qualité de commerçant ne résulte-t-elle pas
pour une personne de sa seule inscription
au rôle des patentes; ... ni du fait de

prendre, dans un acte, la qualité de com-

merçant; ... ni de la simple annonce dans
des journaux ou circulaires de l'ouverture
d'un établissement commercial. Mais cette
qualité devrait, suivant l'opinion générale,
être reconnue à celui qui aurait ouvert effec-
tivement un établissement de commerce,
bien qu'en fait il n'eût revendu aucune des
marchandises par lui achetées. — La ques-
tion de savoir si les actes de commerce

accomplis par un individu sont assez nom-
breux pour constituer une profession habi-
tuelle est, d'ailleurs, une question de fait
dont la solution, à la différence de celle con-
sistant à savoir si un acte est ou n'est pas
commercial selon les définitions juridiques
des art. 632 et 633 (V. suprà, n° 2), est
abandonnée à l'appréciation des tribunaux.

4. La qualité de commerçant résulte de
l'exercice habituel d'actes de commerce,
alors même que ces actes sont faits pour le

compte ou au nom d'autrui ; ainsi, doivent
être réputés commerçants ceux qui exploi-
tent des maisons de commission, des agences
ou bureaux d'affaires. — Il en est de même
des agents de change et des courtiers, bien
que toute spéculation personnelle leur soit
interdite.

5. Si la qualité de commerçant suppose
la profession habituelle d'exercer des actes
de commerce, il n'est pas nécessaire que
cette profession soit principale. D'où il suit
qu'un individu peut être commerçant bien

qu'il ait ostensiblement une situation étran-

gère au commerce, ou même incompatible
avec le commerce (V. infrà, n° 8).

6. Il importe peu d'ailleurs que celui qui
fait des actes de commerce sa profession
habituelle ne soit pas muni d'une patente.
Ainsi, celui qui a cessé d'exercer le com-
merce, et n'est plus patenté à ce titre, n'en
doit pas moins être considéré comme ayant
la qualité de commerçant, s'il continue à
faire des actes de commerce (Req. 24 févr.

1903, D. P. 1903. 1. 189).
7. Quant aux sociétés, la question de sa-

voir dans quels cas elles sont civiles ou
commerciales est examinée infrà, Société.

§ 2. — Des personnes capables auxquelles
le commerce est interdit (R. 110 et s. ;
S. 34 et s.).

8. L'exercice d'un commerce et les actes
de commerce même isolés sont interdits,
notamment : 1° aux magistrats de l'ordre

judiciaire ; 2° aux comptables de deniers

publics (Décr. 31 mai 1862, art. 18, D. P. 62.
4. 83) ; 3° aux agents comptables des matières

appartenant aux départements de l'agricul-
ture et du commerce (Règl. 1er févr. 1850,
art. 5, D. P. 51. 4. 51) ; 4° aux intendants et
administrateurs de la marine (Arr. 2 prair.
an 11, art. 122, R. v° Organisation maritime,
p. 1671); 5° aux consuls établis en pays
étrangers, aux élèves consuls et drogmans,
ainsi qu'aux chanceliers nommés par le
Gouvernement ( Ord. 20 août 1833, art. 41 ;
6° aux avocats (Ord. 20 nov. 1822, art. 42);
7° aux avoués ; 8° aux huissiers ( Décr.
14 juin 1813 , art. 41 ) ; 9° aux notaires ( Ord.
4 janv. 1843, art. 12); 10° aux militaires;
11° aux instituteurs et institutrices publics
(L. 30 déc. 1886, art. 25); 12° aux agents
de change et aux courtiers (V. suprà, Agent
de change, n° 46, et infra, Courtier). —

Ces prohibitions s'étendent, d'ailleurs, aux
femmes mariées avec les individus qui en
sont atteints, à moins qu'il ne soit établi

qu'elles font le commerce pour leur compte
exclusif.

9. La sanction des règles ci-dessus con-
siste dans l'application de mesures discipli-
naires aux personnes qui les violent. Mais
les actes de commerce faits par ces per-
sonnes n'en conservent pas moins leur ca-
ractère commercial et leur impriment même
la qualité de commerçantes lorsqu'elles s'y
livrent habituellement, comme, par exemple,
dans le cas d'un notaire qui fait habituelle-
ment des opérations de banque et de cour-

tage.
10. Indépendamment des prohibitions énu-

mérées suprà, n° 8, et dont la portée est

générale, la loi interdit à certaines personnes
des actes de commerce déterminés. On peut
citer, à cet égard, les dispositions des art. 175
et 176 c. pén. concernant les fonctionnaires
et les commandants militaires (V. infrà,
Forfaiture) ; celles de l'art. 31 de l'ordon -

nance du 1er août 1827, relatives aux agents
et gardes-forestiers.

§ 3. — Des personnes dont la capacité com-
merciale est soumise à certaines condi-
tions.

A. — Mineur (R. 130 et s.; S. 44 et s.).

11. Un mineur ne peut faire le commerce

(Com. 2) qu'à quatre conditions : 1° qu'il
soit émancipé; ... 2° qu'il ait dix-huit ans

accomplis; ... 3° qu'il soit préalablement au-
torisé à le faire par son père, ou, en cas de

décès, interdiction, déchéance ou absence
même présumée de ce dernier, par sa mère,
ou, à défaut du père et de la mère, par le
conseil de famille. Cette autorisation doit
être expresse et constatée par écrit. Lors-

qu'il émane du père ou de la mère, cet écrit

peut être sous seing privé; l'autorisation du
conseil de famille ne peut résulter, au con-

traire, que d'une délibération de ce conseil
tenue sous la présidence du juge de paix et

homologuée par le tribunal civil; ... 4° que
l'acte d'autorisation soit enregistré sur un

registre spécial tenu au greffe du tribunal
de commerce du lieu où le mineur veut éta-
blir son domicile et affiché dans l'auditoire
du même tribunal. Les quatre conditions

précitées sont nécessaires au mineur même

pour faire des actes isolés de commerce

(Com. 3).
12. A défaut d'une seule de ces condi-

tions, le mineur qui se livre au commerce
n'est point commerçant. Ses opérations ne
sont point commerciales, et il peut même
en faire prononcer la nullité, pourvu toute-
fois, du moins suivant l'opinion générale,
qu'il prouve qu'il a été lésé, et sans que ses
contractants puissent, de leur côté, pour-
suivre cette nullité contre lui.

13. Lorsque, au contraire, le mineur est

régulièrement habilité à faire le commerce,
il est assimilé à un majeur en ce qui con-
cerne le commerce; il a la même capacité
que lui et peut même hypothéquer seul ses
immeubles pour les besoins dudit commerce

(Com. 6, § 1er). —De même, les engagements
contractés par lui doivent être présumés,
jusqu'à preuve contraire, avoir été contrac-
tés pour les nécessités de ce commerce con-
formément à la règle indiquée suprà, Acte
de commerce, n°s 30 et s. Par exception, il
ne peut aliéner ses immeubles, même pour
cause commerciale, qu'en suivant les forma-
lités prescrites par les art. 457 et s. c. civ.

(Com. 6, § 2) (V. infrà, Tutelle).
14. Il est généralement admis que le mi-

neur dûment autorisé a le droit d'exercer
en société le commerce pour lequel il a été
habilité, dès que l'acte d'autorisation ne le
lui défend pas. — Mais la jurisprudence dé-
cide que l'autorisation donnée par le père,
ou, à son défaut, par la mère à leur enfant

mineur de faire un commerce est inopérante

pour l'habiliter à contracter, avec le parent

31
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émancipateur lui-même, une société pour
l'exploitation de ce commerce (Paris, 14 nov.
1901, D. P. 1902. 2. 238). — Suivant une

opinion, l'autorisation pourrait alors être
demandée, soit par la mère, soit par le
conseil de famille, selon que l'incapacité
d'autorisation atteint le père ou la mère.
Mais cette solution est contestée, et il est
douteux qu'il existe aucun expédient per-
mettant l'établissement d'une société dans
de pareilles conditions.

15. D'ailleurs, c'est seulement pour les
actes relatifs à son commerce que le mineur
habilité devient capable; à l'égard des autres,
sa situation demeure celle d'un mineur

émancipé ordinaire (Req. 16 mars 1898, D.
P. 98. 1. 279).

16. Le mineur habilité à faire le com-
merce cesse de l'être lorsque son émancipa-
tion vient à être révoquée; mais on admet

généralement que l'autorisation donnée au
mineur de faire le commerce ne peut être,
de la part des personnes qui l'ont consentie,
l'objet d'une révocation directe et indépen-
dante de tout retrait de l'émancipation.

17. Le tuteur ne peut ni exercer le com-
merce pour son pupille, ni même faire pour
lui une opération commerciale isolée.

B. — Interdit (R. 127; S. 76).

18. L'interdit judiciaire ne peut faire le
commerce ni même des actes isolés de com-
merce , soit par lui-même, soit par l'inter-
médiaire de son tuteur. — Il en est de
même de l'interdit légal, sauf toutefois dans
les cas spéciaux où il recouvre l'exercice
des droits dont il est privé par l'effet des
condamnations prononcées contre lui (V. in-

frà, Peine).

C. — Individu pourvu d'un conseil judiciaire
(R. 128; S. 77).

19. L'individu pourvu d'un conseil judi-
ciaire ne peut exercer le commerce, même
avec l'assistance de ce conseil; mais il peut,
avec cette assistance, faire des actes de com-
merce isolés.

D. — Femme mariée (R. 160 et s.; S. 79 et s.).

20. La femme mariée, même séparée de
biens, a besoin du consentement de son
mari pour exercer le commerce. Ce consen-
tement peut, d'ailleurs, n'être que tacite et
résulter, par exemple, de ce que la femme
exerce le commerce au su de ce dernier. —
Il n'est point suffisant, si la femme est mi-
neure : il faut, en outre, qu'elle soit habi-
litée comme il est dit suprà, n° 11. — Mais
la jurisprudence tend à admettre, d'autre
part, que le consentement du mari peut être
suppléé par une autorisation de justice (V.
infrà, n° 22), si le mari le refuse ou s'il est
incapable de le donner, par exemple s'il est
interdit ou absent.

21. La femme mariée ne peut être répu-
tée commerçante que lorsqu'elle exerce un
commerce distinct et séparé de celui de son
mari; elle n'est donc point réputée telle
lorsqu'elle ne fait que détailler les mar-
chandises du commerce de ce dernier (Civ.
220, § 2; Com. 5, § 2). Toutefois, la ju-
risprudence décide qu'elle doit être consi-
dérée comme commerçante si elle participe
au commerce de son mari au point de ne
plus être pour lui un simple mandataire,
mais de jouer, en fait, le rôle d'un véritable
associé. — Au reste, la question de savoir
dans quels cas la femme est censée faire un
commerce séparé dépend essentiellement des
circonstances et est abandonnée à l'appré-
ciation des tribunaux.

22. La femme régulièrement autorisée à
faire le commerce a pleine capacité pour
tout ce qui concerne son négoce; elle peut
notamment, à cet effet, contracter tous en-
gagements et même hypothéquer ou aliéner
ses immeubles (Com. 5, § 1er, et 7, § 1er).

Toutefois, si elle est mariée sous le régime
dotal, elle ne peut hypothéquer ou aliéner
ses biens dotaux que dans les cas prévus
par les art. 1557 et 1558 c. civ. (Com. 7,
§ 2). — Elle peut, sauf avec son mari, for-
mer des sociétés (V. infrà, Société). — Mais
il lui est interdit, même pour cause commer-
ciale, d'ester en justice, soit en demandant,
soit en défendant, sans une autorisation

spéciale de son mari ou de justice (Civ. 218)
(V. suprà, Autorisation maritale, n° 2).

23. La femme n'est apte à faire seule que
les actes rentrant dans le commerce pour
lequel elle est autorisée; pour les autres, sa

capacité est celle de la femme mariée ordi-
naire (V. suprà, eod. V, n°s 12 et s.). Les
actes faits par elle sont, d'ailleurs, par appli-
cation de la règle indiquée suprà, Acte de

commerce, n° 30, présumés faits, sauf preuve
contraire, pour les besoins de son commerce.

24. Le mari peut toujours révoquer le
consentement exprès ou tacite qu'il a donné
à sa femme pour l'habiliter à faire le com-
merce. Mais cette révocation n'est oppo-
sable aux tiers que si elle est rendue pu-
blique, par exemple par la voie des jour-
naux, ou si les tiers en ont eu personnelle-
ment connaissance.

25. La femme marchande publique oblige
aussi son mari s'il y a communauté entre
eux (Com. 5), et, par conséquent, ses créan-
ciers commerciaux ont action même sur les
biens de ce dernier et sur ceux de la com-
munauté. Toutefois, cette obligation du mari
est purement civile ; elle n'a point pour effet
de le rendre commerçant. — Les créanciers
du mari ont, de leur côté, le droit de
saisir l'actif du commerce de la femme
comme étant compris dans les biens de la
communauté.

S 4. — Devoirs des commerçants (R. 225 et s.:
S. 112 et s.).

26. Sans parler de l'obligation où ils sont,
en général, de payer patente (V. infrà, Pa-
tente), les commerçants sont tenus, tout
d'abord, de faire publier leur contrat de
mariage ainsi que tous jugements pronon-
çant leur séparation de biens ( V. infrà,
Contrat de mariage).

27. La loi les astreint, en outre, sous la sanc-
tion des peines de la banqueroute simple (V.
infrà, Faillite), à tenir des livres de com-
merce. — Les livres dont la tenue est obli-
gataire sont : 1° Le livre -journal, qui pré-
sente, jour par jour, les dettes actives et pas-
sives du commerçant, les opérations de son
commerce, ses négociations, acceptations,
endossements d'effets et, généralement, tout
ce qu'il reçoit et paye, à quelque titre que
ce soit, et qui énonce, mois par mois, les
sommes employées à la dépense de sa mai-
son (Com. 8, § 1er); — 2° Le livre-copie de
lettres, c'est-à-dire un registre sur lequel il
copie les lettres qu'il envoie, en même temps
qu'il est tenu de mettre en liasse celles qu'il
reçoit (Com. 8, § 2); — 3° Le livre des in-
ventaires. Chaque commerçant est; en effet,
tenu de faire, tous les ans, sous seing privé,
un inventaire de ses effets mobiliers et im-
mobiliers et de ses dettes actives et passives,
et de le copier année par année, sur un re-
gistre spécial à ce destiné (Com. 9).

28. Tous ces livres doivent, avant d'être
commencés, être cotés, parafés et visés
soit par un juge du tribunal de commerce,
soit par le maire ou l'adjoint, dans la forme
ordinaire et sans frais (Com. 11). — Le livre-
journal et le livre des inventaires, mais non
le livre-copie de lettres, doivent en outre
être parafés et visés une fois par année
(Com. 10, § 1 et 2). — Tous doivent être
tenus par ordre de date, sans blanc, lacunes
ou transports en marge (Com. 10, § 3). —
Les commerçants sont tenus de les conser-
ver pendant dix ans (Com. 11) à compterde l'époque à laquelle ils ont été clôturés.

29. Les livres de commerce régulière-
ment tenus peuvent être admis par le juge
pour faire preuve entre commerçants pour
faits de commerce (Com. 12).

— Sur la foi
due à ces livres, V. infrà, Preuve. — Au
contraire, les livres que les personnes fai-
sant le commerce sont obligées de tenir, et

pour lesquels elles n'ont pas observé les for-
malités ci-dessus indiquées, ne peuvent être

représentés ni faire foi en justice, au profit
de ceux qui les ont tenus (V. infrà, Preuve);
et ces derniers peuvent, en outre, le cas
échéant, être condamnés aux peines de la
banqueroute simple (Com. 13) (V. infrà,
Faillite).

30. La communication des livres de com-
merce, c'est-à-dire leur remise soit au greffe
du tribunal de commerce ou du tribunal civil,
soit entre les mains d'un tiers pour être
examinés et compulsés dans toutes leurs

parties, ne peut être ordonnée par les tri-
bunaux que dans les affaires de succession,
communauté, partage de société, et en cas
de faillite (Com. 14). — La simple représen-
tation des livres, c'est-à-dire leur produc-
tion pour être simplement consultés sur un
point déterminé, peut, au contraire, être
prescrite par les juges, même d'office, dans
toute contestation (Com. 15), sans qu'ils
soient d'ailleurs tenus de l'ordonner sur la
demande des parties ; ils ont à cet égard un
pouvoir discrétionnaire. — Ils peuvent,
d'autre part, lorsque les livres sont dans un
lieu éloigné du siège du tribunal, adresser
une commission rogatoire au tribunal de
ce lieu, ou déléguer un juge de paix pour
en prendre connaissance, dresser un procès-
verbal du contenu et l'envoyer au tribunal
saisi de l'affaire (Com. 16). — Enfin, si la
partie aux livres de laquelle on offre d'ajou-
ter foi refuse de les représenter, les juges
ont la faculté de déférer le serment à l'autre
partie (Com. 17) (V. infrà, Preuve).

31. Les obligations qui précèdent sont
communes à tous les commerçants. — Mais
l'exercice de certaines professions commer-
ciales est, de plus, assujetti à des restric-
tions particulières (V. infrà, Liberté du
commerce et de l'industrie).

§ 5. — Droits des commerçants (R. 296:
S. 150).

32. Les commerçants sont spécialement
investis, en cette qualité, du droit d'élire
les membres des tribunaux de commerce et
de faire partie de ces tribunaux (V. infrà,
Cours et tribunaux), et du droit de com-
poser les chambres de commerce ainsi que
les conseils généraux du commerce et des
manufactures (V. infrà, Industrie et com-
merce).

COMMISSAIRE DE POLICE

(R. v° Commissaire de police; S. eod. V).

§ 1er. — Organisation, nomination des com-
missaires de police (R. 26 et s.; S. 3 et s.).

1. Le commissaire de police est un fonc-
tionnaire chargé de veiller au maintien du
bon ordre, de la sécurité et de la salubrité
publiques, de constater les délits et de re-
chercher et poursuivre, dans certaines li-
mites, les délinquants.

2. Dans les villes de 5 000 à 10000 habi-
tants, il doit y avoir un commissaire de po-
lice; mais dans celles dont la population
excède 10000 âmes, il y a. en outre, un
commissaire de police par 10000 habitants
d'excédent. Dans les villes de moins de 5000
âmes, la police est confiée à l'autorité mu-
nicipale, qui a sous ses ordres des agents
subalternes, gardes champêtres ou agents
de police. Toutefois, même dans ces der-
nières villes, il peut être établi un ou plu-sieurs commissaires de police; mais leur
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traitement est à la charge de l'Etat et non

de la commune.
3. Les commissaires de police des villes

de 6000 âmes et au-dessous sont nommés

par les préfets sur une liste de trois candi-

dats arrêtée par l'inspecteur général du mi-

nistère de l'intérieur. Les commissaires de

police des villes au-dessus de 6000 âmes

sont nommés par décret, sur la proposition
du ministre de l'intérieur (Décr. 28 mars

1852, art. 6, D. P. 52. 4. 111). Ils sont ré-

vocables par l'autorité qui les a nommés ;
toutefois, la révocation prononcée par le

préfet ne devient définitive que par l'appro-
bation du ministre.

4. Nul ne peut être nommé commissaire

de police s'il n'est citoyen français, âgé de

plus de 25 ans et de moins de 40 ans, et

s'il n'a satisfait à un examen spécial, dont

les conditions sont déterminées par les ar-

rêtés ministériels du 18 mai 1879 et du

30 déc. 1885.
5. Les fonctions de commissaire de police

sont incompatibles avec celles de maire ou

d'adjoint, de notaire, d'avoué, de juge sup-

pléant,
d'huissier, de greffier, de percepteur,

es commissaires de police sont inéligibles
à la Chambre des députés, au Conseil géné-
ral, au Conseil d'arrondissement et au Con-
seil municipal. Les officiers de réserve ou de
l'armée territoriale nommés commissaires
de police sont placés hors cadres.

6. Les commissaires de police prêtent
serment entre les mains des préfets. Leur
traitement ne court que du jour de la pres-
tation de ce serment.

7. Les commissaires de police, dans l'exer-
cice de leurs fonctions, ceignent une cein-
ture ou écharpe tricolore à franges noires.

Cependant, ces insignes ne sont pas obliga-
toires pour l'accomplissement des actes
ordinaires de leur ministère, un procès-
verbal par exemple. Mais il en est autrement

lorsque, pour assurer l'exécution de leurs

actes, ils doivent pénétrer dans un domicile
ou agir au nom de la loi.

8. Le traitement des commissaires de po-
lice est une dépense obligatoire pour les
communes dans la mesure où l'établisse-
ment de ces fonctionnaires est obligatoire
pour elles (V. suprà, n° 2). La part contri-
butive de chaque commune est fixée par le

préfet en conseil de préfecture, et sa déci-
sion ne peut être attaquée que devant le
ministre. — Est prohibée la concession gra-
tuite par l'administration municipale d'un

logement pour le commissaire de police et
sa famille (Circ. min. int. 23 janv. 1855).

9. Sur les dispositions spéciales à la ville
de Paris et au département de la Seine, V.

infrà, Ville de Paris; ... à la ville de Lyon,
V. infrà, Ville de Lyon. — En ce qui con-
cerne la ville de Marseille, V. Décr. 1er mars
1900.

§ 2. — Fonctions et devoirs des commissaires
de police (R. 38 et s.; S. 29 et s.).

10. Les commissaires de police sont des
fonctionnaires d'un caractère à la fois judi-
ciaire et administratif.

11. En ce qui concerne leurs fonctions ju-
diciaires, ils agissent tantôt comme officiers
de police judiciaire, et comme tels sont par-
fois chargés de commissions rogatoires, tan-
tôt comme officiers du ministère public près
les tribunaux de simple police. Ils sont alors

complètement dépouillés de leur caractère
administratif et relèvent, en cas de pour-
suites dirigées contre eux, des tribunaux ci-
vils.

12. L'art. 11 c. instr. cr. charge les com-
missaires de police : de rechercher les con-
traventions de police, même celles qui sont
sous la surveillance spéciale des gardes fo-
restiers et champêtres; de recevoir les rap-
ports, dénonciations et plaintes qui y sont

relatives, de consigner, dans les procès-ver-

baux qu'ils rédigent à cet effet, la nature et
les circonstances des contraventions et les

preuves ou indices à la charge de ceux qui
en sont présumés coupables.

13. Pour ce qui a trait à la constatation
des crimes et des délits, ces fonctionnaires,
n'étant que les auxiliaires du parquet, n'ont

pas qualité pour y procéder, sauf dans le
cas de flagrant délit, ou de réquisition d'un
chef de maison. Leur ministère se borne
donc, en pareille matière, à recevoir les

plaintes et les dénonciations, ou, lorsqu'ils
ont connaissance, par toute autre voie de
l'existence d'un crime ou d'un délit, a le
dénoncer au ministère public, conformément
aux art. 29 et 50 c. instr. cr. — Certaines
lois spéciales les ont, en outre, chargés de
la recherche et de la constatation de délits
déterminés. — V. aussi infrà, Instruction
criminelle.

14. Les commissaires de police ont le
droit de pénétrer dans tous les lieux publics,
notamment dans les cafés, débits de bois-
sons, etc., pour veiller à l'observation des
règlements. — Dans un grand nombre de
cas, quand il s'agit de pénétrer dans le do-
micile d'un citoyen, l'assistance du commis-
saire de police doit être requise par les
officiers ministériels, les agents de la force

publique, les employés des contributions
indirectes et des douanes.

15. Dans l'exercice de leurs fonctions ju-
diciaires, les commissaires de police sont
absolument indépendants de l'autorité admi-
nistrative. C'est au procureur de la Répu-
blique directement qu'ils doivent adresser
tous les actes d'instruction qu'ils font comme

auxiliaires, ainsi que les procès-verbaux

qu'ils dressent et les plaintes et dénoncia-
tions qu'ils reçoivent.

16. En ce qui concerne leurs attributions
administratives, les commissaires de police
sont placés sous l'autorité des préfets pour
tout ce qui regarde la sûreté générale; mais
ils demeurent, pour l'exercice de la police
municipale, les auxiliaires des maires, aux-

quels ils doivent rendre compte de leurs

opérations. — Ils n'ont, d'ailleurs, aucun

pouvoir propre, et ne sauraient se substi-
tuer au maire, chef de la police municipale,
pour faire des règlements de police.

17. La police administrative, dont sont

chargés les commissaires de police, com-

prend tout ce qui intéresse le maintien du
bon ordre, de la tranquillité, de la salubrité
et de la sûreté publiques.

18. Les actes accomplis par les commis-
saires de police dans l'exercice de leurs
fonctions administratives sont de la compé-
tence administrative : l'autorité judiciaire
est incompétente pour connaître des actions
intentées contre les commissaires de police
à raison de ces actes.

19. Sur la foi due aux procès - verbaux
des commissaires de police, V. infrà, Pro-
cès-verbal.

20. Les commissaires de police peuvent
requérir au besoin les gardes champêtres et
les gardes forestiers de leur canton. Mais ils
ne peuvent les employer à des services

étrangers à leurs fonctions que si la tran-

quillité publique est menacée. Ils peuvent
même, en cas de nécessité absolue, requérir
la gendarmerie.

21. Les commissaires de police ne peuvent
exercer leurs fonctions hors de leur ressort,
si ce n'est dans les cas prévus par les art.
464 c. instr. cr. (crime de faux), et 237 de
la loi du 28 avr. 1816 (contravention aux
lois sur les boissons) (Décr. 28 mars 1852 ,
art. 4, et 12 oct. 1897, art. 1er).

22. Dans les communes divisées en plu-
sieurs arrondissements, les commissaires de

police exercent leurs fonctions dans toute
l'étendue de la commune où ils sont établis,
sans qu'il puisse être allégué que les con-

traventions ont été commises hors de la

circonscription à laquelle ils sont spéciale-
ment préposés. Il en est ainsi, notamment,
des commissaires de police de la ville de
Paris.

§ 3. — Commissaires centraux. — Contrô-
leurs généraux (R. 61 et s.; S. 36 et s.).
23. Dans certaines villes importantes, il

existe des commissaires centraux, qui sont
les chefs responsables de la police vis-à-vis
du pouvoir central. — Ils ont, sur les com-
missaires de police de leur résidence, une
autorité directe et permanente. Le préfet
(ou le sous-préfet) peut, en outre, déléguer
au commissaire central tout ou partie de ses

pouvoirs sur les commissaires résidant dans
les autres parties de l'arrondissement. Il

peut, par une simple autorisation, lui con-
férer le droit exceptionnel d'instrumenter
dans toute l'étendue de l'arrondissement.
Comme auxiliaire du procureur général, le
commissaire central exerce dans toute cette
étendue les fonctions d'officier de police
judiciaire (Circ. min. int. 21 juill. 1858, D.
P. 58. 4. 79).

24. Trois contrôleurs généraux des ser-
vices extérieurs de la sûreté sont chargés
de vérifier la manière dont les commissaires
de police et agents de toute sorte dépendant
de la Sûreté générale s'acquittent de leurs
fonctions. Ils sont placés sous les ordres
du directeur de la Sûreté générale, par dé-

légation du ministre de l'intérieur. Ils ont
même rang et mêmes prérogatives que les

inspecteurs généraux des services adminis-
tratifs.

COMMISSAIRE - PRISEUR

(R. v° Commissaire-priseur; S. eod. v°).

1. Les commissaires-priseurs sont des offi-
ciers ministériels chargés de procéder à
l'estimation et à la vente publique des meubles
et effets mobiliers. Les dispositions fonda-
mentales qui les régissent sont celles des
lois du 27 vent, an 9 et du 28 avr. 1816, art. 89

(R. p. 556 et 559).
2. Ils sont nommés par le chef de l'Etat,

sur la présentation du garde des sceaux.
Comme tous les officiers ministériels, ils
doivent être présentés par un titulaire ou

par ses héritiers ou ayants cause, sauf le cas
de destitution (V. infrà, Office).

3. Nul ne peut être nommé commissaire-

priseur s'il n'est âgé de vingt-cinq ans au

moins, citoyen français, jouissant de ses
droits civils et ayant satisfait à la loi du re-
crutement militaire. Aucun stage n'est pres-
crit par la loi; mais, en fait, certaines con-
ditions sont exigées à cet égard. — Sauf à

Paris, les fonctions de commissaire-priseur
sont compatibles avec celles de greffier de
tribunal de paix et d'huissier. Les commis-

saires-priseurs ne peuvent, à peine de desti-
tution , exercer la profession de marchands de
meubles ou être associés à aucun commerce
de cette nature.

4. Toute demande de nomination aux fonc-
tions de commissaire - priseur doit être adres-
sée au garde des sceaux, accompagnée des

pièces suivantes établies sur papier timbré
et légalisées : 1° l'acte de naissance du can-

didat; 2° un certificat du maire de son domi-
cile constatant qu'il est citoyen français et

qu'il a la jouissance et l'exercice des droits

civils; 3° un certificat constatant qu'il a sa-
tisfait aux obligations du service militaire;
4° le traité enregistré de la cession de l'of-
fice ; 5° la démission du titulaire ou son acte
de décès, si la présentation est faite par ses

héritiers; 6° un état du produit de l'office

pendant les cinq dernières années; 7° à

Paris, une expédition de la délibération de
la chambre des commissaires-priseurs qui
admet le candidat, et un certificat de capa-
cité et de moralité délivré par cette chambre ;
dans les départements, un certificat de capa-
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cité et de moralité délivré par le procureur
de la République. — Le candidat nommé

doit, avant d'entrer en fonctions, verser un
cautionnement et prêter serment.

5. La principale attribution des commis-
saires - priseurs consiste dans le droit de pro-
céder à la vente publique des meubles et
effets mobiliers et à leur prisée. Mais ce
droit ne leur appartient pas d'une manière
exclusive, et d'autres officiers publics ou
ministériels en sont également investis dans
certains cas (V. à cet égard, infrà, Vente

publique de marchandises neuves, Vente pu-
blique de meubles).

6. Le privilège des commissaires - priseurs
ne s'exerce que dans le chef-lieu de leur éta-

blissement; ils n'ont, dans le reste de l'ar-

rondissement, qu'un droit de concurrence
avec les notaires, greffiers et huissiers.

7. Les commissaires-priseurs sont obligés
de tenir un répertoire sur lequel ils inscrivent
leurs procès-verbaux jour par jour, et qui
est préalablement visé, coté et parafé par le

président du tribunal ; ce répertoire est arrêté
tous les trois mois par le receveur de l'En-

registrement; une expédition en est déposée,
chaque année, avant le 1er mars, au greffe
du tribunal civil. — Ils doivent prévenir l'au-
torité avant de mettre en vente certains
objets, tels que : laminoirs, moutons, ba-
lanciers et coupoirs dont se servent les
orfèvres, horlogers, graveurs et autres ar-
tistes et ouvriers. — Ils sont responsables,
vis-à-vis du vendeur, du prix de l'adjudi-
cation, et, vis-à-vis de l'adjudicataire, de la
livraison de l'objet à lui adjugé.

8. Les commissaires-priseurs de Paris,
mais non ceux des autres villes, ont une
chambre de discipline à laquelle s'ap-
pliquent, en général, les règles qui régissent
les chambres d'avoués. — Ils sont d'ailleurs,
comme les autres officiers ministériels, sou-
mis au pouvoir disciplinaire des tribunaux
de première instance. — Sur ce pouvoir disci-
plinaire et sur les peines qui peuvent être
prononcées contre eux, V. infrà, Discipline
judiciaire.

9. Le tarif des droits et honoraires dus
aux commissaires-priseurs est fixé par la loi
du 18 juin 1843 (R. p. 562). Les commis-

saires-priseurs ne peuvent rien réclamer au
delà, ni même réduire les droits ainsi fixés.
— Les dispositions de ce tarif ne sont pas
applicables à la taxe des vacations dues aux
commissaires-priseurs pour la prisée et la
vente des meubles faites par l'administra-
tion des Contributions directes; cette taxe
s'opère conformément aux règlements faits
par les préfets (L. 15 mai 1818, art. 51;
23 juill. 1820, art. 31, R. v° Impôts directs,
p. 266; Civ. c. 9 févr. 1903, D. P. 1903.

10. Il y a, entre tous les commissaires-
priseurs d'une même résidence, une bourse
commune, alimentée par le versement qu'y
font ces officiers ministériels de la moitié
des droits proportionnels à eux alloués dans
chaque vente. Toutefois, la quotité des ver-
sements à faire à la bourse commune par
les commissaires-priseurs attachés aux monts-
de-piété et par ceux du Domaine est fixée par
des traités passés entre eux et les autres com-
missaires-priseurs. Les fonds de la bourse
commune sont affectés comme garantie prin-
cipale , par privilège, au payement du pro-
duit des ventes faites par les commissaires-
priseurs. Ils sont ainsi grevés d'un véritable
privilège. Le vendeur n'a, d'ailleurs, le droit
de saisir que la part revenant dans ces fonds
au commissaire-priseur qui a procédé à la
vente. — La répartition des émoluments de
la bourse commune est faite, tous les deux
mois, par portions égales, entre les commis-
saires-priseurs (L. 18 juin 1843, art. 7 et 8).

11. Sur les règles applicables aux com-
missaires-priseurs et appréciateurs près les
monts-de-piété, V. infrà, Mont-de-piété.

12. Un décret du 15 mai 1904 (D. P. 1904,
4e partie) a organisé l'honorariat des com-

missaires - priseurs.
13. Enregistrement et timbre. — Le

répertoire dont la tenue est prescrite aux

commissaires-priseurs doit être écrit sur

papier timbré (L. 13 brum. an 7, art. 12-2°,
R. v° Enregistrement, t. 22, p. 737 ; 22 frim.
an 7, art. 49 à 53, R. eod. v°, t. 21, p. 26;
Ord. 26 juin 1816, art. 13, R. p. 559; L.
16 juin 1824, art. 11, R. v° Enregistre-
ment, t. 21, p. 42). — Les procès-verbaux
des ventes publiques de meubles auxquelles
ils procèdent doivent également être rédigés
sur papier frappé du timbre de dimension.
Ils doivent être soumis à la formalité de

l'enregistrement dans le délai de quatre
jours (Av. Cons. d'Et. 7 oct. 1809; Instr.

Reg. 460).

COMMISSION ROGATOIRE

(R. v° Instruction civile, 75 et s.; S. eod.

v°, 17 et s.).

1. On entend par commission rogatoire
le mandat donné par le tribunal saisi d'un

litige à un juge d'un autre siège à l'effet
de faire, à sa place, un acte d'instruction.
— Ce mode de procéder est autorisé, en
matière civile, par les art. 255 et 326 c. pr.
civ., et, d'une manière plus générale, par
l'art. 1035, quand il s'agit de recevoir un

serment, une caution, de procéder à une

enquête, à un interrogatoire sur faits et ar-

ticles, ou de faire une opération quelconque
en vertu d'un jugement, et que les parties
ou les lieux contentieux sont trop éloignés.
— En matière commerciale, la commission
rogatoire est également autorisée par l'art. 16
c. com., et on admet qu'elle peut aussi être

employée en justice de paix.
2. La commission rogatoire ne peut ja-

mais porter que sur une ou plusieurs opé-
rations d'instruction ; le tribunal ne pour-
rait pas déléguer ses pouvoirs à un autre
tribunal pour connaître du fond du procès.

3. Lorsque l'opération à accomplir doit
être faite a l'audience même, comme une

réception de caution, une prestation de ser-
ment, la commission rogatoire doit être
donnée au tribunal tout entier. Dans tous
les autres cas, le tribunal déléguant peut
donner commission rogatoire, soit à un autre
tribunal, soit à un seul membre de ce tri-
bunal qu'il désigne. Le premier mode de
procéder nécessite un second jugement, par
lequel le tribunal délégué désignera un de
ses membres pour faire l'opération pres-
crite. — Dans la pratique , la commission ro-
gatoire est donnée au président du tribunal
délégué, avec autorisation de nommer par
une simple ordonnance un juge de son siège
en son lieu et place.

4. Un tribunal peut déléguer un tribunal
de rang inférieur ou égal au sien, mais non
une juridiction supérieure : par exemple,
un tribunal de première instance peut don-
ner commission rogatoire à un juge de paix
ou à un autre tribunal d'arrondissement; il
ne le pourrait pas à une Cour d'appel où à
un de ses membres. Inversement, une Cour
d'appel pourrait donner commission roga-
toire à un tribunal de première instance, à
un juge ou à un juge de paix. — Les tribu-
naux peuvent donner commission rogatoire
aux consuls ou aux agents diplomatiques de
France à l'étranger.

5. Une commission rogatoire peut être
donnée à un tribunal étranger. Inversement
les tribunaux français peuvent recevoir des
commissions rogatoires des tribunaux étran-
gers; mais, en principe, il ne leur est pas
permis de correspondre directement, à ce
sujet, avec les autorités judiciaires étran-
gères ; les commissions rogatoires doivent
être transmises au garde des sceaux, qui les
fait parvenir aux tribunaux désignés.

6. La commission rogatoire est obligatoire
pour le tribunal ou le juge qui la reçoit, et
il ne pourrait pas la refuser sans commettre
un déni de justice. La même règle serait

applicable à l'agent diplomatique ou au con-
sul auquel la commission aurait été adressée.
— Au contraire, la délégation n'est pas
obligatoire pour le juge étranger; celui-ci

peut refuser la commission rogatoire, à moins

que les conventions diplomatiques ne s'y
opposent.

7. La commission rogatoire est, en gé-
néral, donnée par le jugement même qui
prescrit la mesure d'instruction; toutefois,
si sa nécessité ne se révèle que postérieure-
ment, rien n'empêche qu'elle soit donnée
par un second jugement. Dans les deux cas,
le jugement peut être rendu, soit en au-
dience publique, soit en chambre du conseil.
— Elle peut être révoquée par le tribunal

qui l'a donnée, à condition que les choses
soient entières et qu'elle n'ait pas déjà reçu
un commencement d'exécution.

8. Le juge ou l'agent diplomatique fran-

çais, chargé d'une commission rogatoire,
doit suivre les mêmes formes que la cour
ou le tribunal qui l'a délégué. Mais les juges
étrangers, saisis d'une commission rogatoire
par un tribunal français, ne sont astreints,
pour l'exécuter, qu'aux formes usitées dans
leur propre pays. — La même règle s'ap-
plique , en sens inverse, aux commissions

rogatoires envoyées à un juge français par
un tribunal étranger.

9. L'opération terminée, le juge délégué
envoie au juge déléguant soit la minute,
soit une expédition de son procès-verbal.

COMMISSIONNAIRE

(R. v° Commissionnaire; S. eod. v°).

1. Les commissionnaires (ou entrepreneurs
de commission) sont des commerçants qui
font des opérations commerciales pour le

compte d'autrui. — Ils peuvent les faire soit
en leur nom (Com. 94, § 1er), soit au nom
de leur commettant (Com. 94, § 2).

2. Leur situation juridique est très diffé-

rente, suivant
qu'ils procèdent de l'une ou

l'autre de ces deux manières. Agissent-ils
au nom du commettant? leurs droits et leurs
devoirs sont exclusivement déterminés par
les règles du Code civil (art. 1984 à 2010)
concernant le mandat (Com. 94, § 2). C'est
ainsi, par exemple, que le commissionnaire
qui agit au nom du commettant ne devient
ni débiteur ni créancier des tiers avec les-

quels il contracte pour le compte de ce der-
nier : les effets des actes accomplis par lui
se produisent directement et seulement en
la personne du commettant. — Au contraire,
les commissionnaires qui agissent en leur
nom sont soumis à une législation spéciale
contenue dans les art. 94 à 102 c. com.,
dont les deux premiers ont été modifiés par
une loi du 23 mai 1863 (D. P. 63. 4. 73).

3. Il ne sera question, dans les explica-
tions qui vont suivre, que de l'hypothèse où
le commissionnaire agit en son nom, les
règles applicables à celle où il agit au nom
de son commettant et se trouve ainsi dans
la situation d'un mandataire ordinaire étant
exposées infrà, Mandat. — Sur la qualité
de commerçant du commissionnaire, et sur
le caractère commercial ou civil d'un acte
isolé de commission , V. suprà, Acte de
commerce, n° 16.

ART. 1er. — DE LA COMMISSION EN GÉNÉRAL.

§ 1er. — Caractères du contrat de commission
(R. 17 et s.; S. 9 et s.).

4. Ce qui caractérise le contrat de com-
mission, c'est que le commissionnaire fait
lui-même l'opération pour le compte de son
commettant; il ne sert pas seulement, comme
le courtier, d'intermédiaire entre les par-
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ties (V. infrà, Courtier). — A cet égard, le

contrat de commission se rapproche du

mandat, dans lequel le mandataire agit aussi

pour le compte d'autrui, et il n'en constitue

qu'une variété ; mais il s'en distingue en ce

qu'il a pour objet une ou plusieurs affaires

commerciales : le contrat de commission

n'est donc pas autre chose qu'un mandat

salarié dans lequel le commettant donne

pouvoir de faire pour lui des opérations de

commerce déterminées. Il n'y aurait pas
commission, au contraire, si le mandat ne

portait point sur une opération de com-

merce, fût-il donné par un commerçant à

un autre; c'est ainsi que le fait parmi com-

merçant de charger un autre d'opérer pour
lui le recouvrement d'une traite ne constitue

pas un contrat de commission, mais un

simple mandat. — Il n'y aurait pas non plus
commission si le mandat avait pour objet
une branche entière du négoce : celui à qui
serait donné un tel mandat ne serait pas un

commissionnaire, mais un préposé.

§ 2. — Formation du contrat de commission

(R. 31 et s.; S. 13).

5. Le contrat de commission n'est soumis
à aucune forme pour sa validité ; s'il sup-
pose le consentement des deux parties, ce
consentement peut du moins être tacite.

6. De même, le contrat peut intervenir
entre toutes personnes capables de faire des
actes de commerce. — Le commissionnaire

pouvant agir en son propre nom ou sous un
nom social, une société, même une société

anonyme, peut être commissionnaire, tout
aussi bien qu'un simple particulier (Com.
94, § 1er).

7. La commission peut porter sur toutes
les opérations commerciales, quelles qu'elles
soient, pourvu qu'elles soient licites. C'est
ainsi, par exemple, qu'on peut donner com-
mission à l'effet soit d'acheter ou de vendre
des marchandises, soit de tirer, de faire

accepter ou d'endosser une lettre de change,
soit d'assurer un navire, soit de faire par-
venir des marchandises à destination en trai-
tant avec un voiturier, etc.

8. Enfin le contrat de commission peut
être prouvé par tous les modes de preuve
admis en matière commerciale (Com. 109).

§ 3. —
Obligations du commissionnaire (R. 35

et s., 48 et s. ; S. 14 et s., 18 et s. ).
9. A l'égard des tiers, le commission-

naire qui agit en son propre nom est per-
sonnellement obligé, et ce, encore qu'il ait
traité en présence du commettant. — Mais,
en revanche, il a une action directe contre
eux si, par suite de l'opération, il est devenu
créancier.

10. Vis-à-vis de son commettant, le com-
missionnaire est assujetti à toutes les obli-
gations qui incombent aux mandataires ordi-
naires vis-à-vis de leurs mandants (V. infrà,
Mandat). — C'est ainsi qu'il est tenu tout
d'abord d'exécuter l'opération dont il a été
chargé en se conformant scrupuleusement
aux ordres du commettant. Sa responsabilité
doit être appréciée d'autant plus rigoureuse-
ment qu'il est mandataire salarié. Ce n'est
pas à dire toutefois qu'il soit responsable
même de sa faute la plus légère : il suffit,
mais il est nécessaire, qu'il agisse avec toute
la diligence d'un commerçant soigneux de
ses intérêts. — Il ne peut, en tout cas, se
charger d'intérêts opposés à ceux de son

commettant; il ne peut, notamment, du
moins sans le consentement de ce dernier,
ni se porter lui-même acheteur des mar-
chandises qu'il doit vendre pour lui, ni in-
versement appliquer, à un ordre d'achat qu'il
reçoit de lui, des marchandises qui lui ap-
partiennent en propre. — Quant au droit,
pour le commissionnaire, de se substituer
un tiers pour l'exécution de la commission,
et quant à la responsabilité qui lui incombe

de ce chef, sa situation est la même que
celle du mandataire (V. infrà, Mandat).

11. Le commissionnaire doit, comme tout

mandataire, rendre compte de l'opération
qu'il a accomplie (V. infrà, Mandat). —

Sur le droit pour le commettant de reven-

diquer, en cas de faillite du commission-

naire, les marchandises (ou leur prix) ou
effets de commerce lui appartenant qui se
trouvent entre les mains de ce dernier,
V. infrà, Faillite.

12._En outre, le commissionnaire est assu-

jetti à l'obligation de tenir constamment le
commettant au courant de l'opération, et de
lui donner tous les renseignements qui
peuvent l'intéresser. C'est ainsi, par exemple,
s'il s'agit d'une commission d'achat et qu'une
hausse des marchandises se produise, qu'il
doit avertir son commettant. A plus forte
raison doit-il immédiatement l'aviser lorsque
l'opération est exécutée.

13. Le commissionnaire est enfin astreint
au secret professionnel, en ce sens qu'il ne
doit pas faire connaître aux tiers le nom de
son commettant. — Mais, à l'inverse, il peut
aussi refuser à ce dernier de lui révéler les
noms des tiers avec lesquels il a contracté;
sauf toutefois, pour les tribunaux, le droit
d'en décider autrement s'ils estiment qu'à
raison des circonstances, et par exemple
pour vérifier les comptes du commission-

naire, il est nécessaire de se renseigner auprès
de ces tiers.

14. Le commissionnaire ne répond ni du
cas fortuit, ni de la force majeure, ni de la
solvabilité de celui avec qui il traite pour le

compte du commettant. — Le contraire peut
toutefois être convenu : c'est l'objet de la
convention de ducroire, en vertu de laquelle
le commissionnaire, moyennant l'augmen-
tation de son droit de commission, qui est

alors, en général, porté au double du droit

ordinaire, garantit, vis-à-vis de son com-

mettant, l'exécution du contrat, c'est-à-dire,
en cas de vente, le payement du prix, et, en
cas d'achat, la livraison de la chose achetée.
— Cette convention peut être non seulement

expresse, mais encore tacite, et résulter, par
exemple, soit des usages locaux, soit du fait

que le commissionnaire a stipulé à son profit
le droit de commission double ; il appartient
aux tribunaux d'apprécier souverainement
les circonstances à cet égard.

— Ladite con-
vention n'a point, d'ailleurs, pour effet de
modifier le caractère du contrat de commis-
sion et de transformer, par exemple, le com-
missionnaire chargé d'acheter en acheteur
réel. Le ducroire devient seulement respon-
sable de l'exécution du contrat, et il est tenu
de payer à l'échéance, sans que le commet-
tant soit obligé de s'adresser préalablement
au tiers contractant et quels que soient les

événements, insolvabilité, force majeure ,
par suite desquels ce dernier n'accomplit pas
ses obligations.

15. Il y a controverse sur le point de
savoir si , lorsque plusieurs commission-
naires sont chargés en commun d'une même

opération, ils sont tenus solidairement envers
le commettant des diverses obligations qui
précèdent. L'affirmative tend cependant au-

jourd'hui à prévaloir.

§ 4. — Obligations du commettant. — Pri-

vilège du commissionnaire (R. 85 et s. ,
127 et s.; S. 31 et s., 42 et s.).

16. Vis-à-vis des tiers, le commettant

n'est jamais obligé personnellement par les

actes du commissionnaire. — Réciproque-
ment, les tiers ne sont exposés à aucune

action directe de la part du commettant.

17. A l'égard du commissionnaire, le com-

mettant est astreint à toutes les obligations

qui pèsent sur tout mandant en général (V. in-

frà, Mandat). Notamment, le commettant
doit rembourser au commissionnaire les

avances et frais que celui-ci a légitimement

faits pour lui, ainsi que les intérêts de ses
frais et avances à partir du jour du dé-
boursé. — De même, le commettant doit in-
demniser le commissionnaire de toutes les

pertes que celui-ci a éprouvées à l'occasion
de la commission, sans imprudence qui lui
soit imputable.

18. Enfin le commettant doit payer au
commissionnaire le droit de commission dont
ils sont convenus, ou, s'il n'y a pas eu de
convention à cet égard, celui qui est alloué

par l'usage des lieux. Ce droit de commis-
sion est dû alors même que l'affaire n'a pas
réussi au gré du commettant, si l'on ne peut
reprocher ni fraude, ni faute au commis-
sionnaire. Mais il n'est point dû si l'opéra-
tion vient à être interrompue avant d'être

terminée, quel que soit l'événement qui
vienne ainsi l'arrêter (par exemple, décès
ou révocation du mandat); en pareil cas, le
commissionnaire peut seulement, s'il n'y a

pas de faute à lui reprocher, réclamer un
salaire pour ses peines.

19. Lorsqu'il y a plusieurs commettants,
ils sont tenus solidairement, envers le com-
missionnaire, des diverses obligations qui
précèdent (Civ. 2002).

20. L'exécution de ces obligations est ga-
rantie spécialement par un privilège (Com. 95,
modifié par la loi du 23 mai 1803). — Il

grève de plein droit, indépendamment de la
rédaction de tout écrit, toutes les marchan-
dises que le commettant a déposées ou con-

signées entre les mains du commissionnaire
ou même lui a simplement expédiées, et ce,
par le seul fait du dépôt de la consignation
ou de l'expédition (Com. 95, § 1er).

— Il y a

consignation lorsque le commissionnaire a

reçu dans ses magasins les marchandises avec
mission de les vendre. Il y a dépôt quand le
commettant a remis les marchandises entre
les mains du commissionnaire sans le char-

ger d'en opérer la vente. — Il y a expédi-
tion quand les marchandises sont mises en
route pour parvenir au destinataire, et que
le commissionnaire est nanti régulièrement
de la lettre de voiture, du récépissé ou du
connaissement qui lui en assure la déli-
vrance lors de leur arrivée à destination. Il

n'est, d'ailleurs, pas nécessaire que les mar-
chandises lui aient été expédiées directe-

ment; il suffit qu'il ait entre les mains le
connaissement ou la lettre de voiture, s'ils
sont au porteur; s'ils sont à ordre, qu'ils
aient été endossés à son profit et que l'en-
dossement soit régulier (v. infrà, Nantisse-

ment). — D'ailleurs, le privilège n'existe,
bien entendu, qu'autant que les marchan-
dises continuent à demeurer ainsi à la dis-

position du commissionnaire (Com. 95, § 2).
21. Le privilège s'exerce pour tous les

prêts , avances ou payements faits par le

commissionnaire, soit avant la réception des

marchandises, soit pendant le temps qu'elles
sont en sa possession (Com. 95, § 1er), ainsi

que pour toutes les sommes qui peuvent lui
être dues à titre d'intérêts, commissions et
frais (Com. 95, § 3). — L'effet du privilège
est de faire payer le commissionnaire par
préférence aux autres créanciers du commet-

tant; et comme il est fondé sur un droit de

gage, il doit primer même celui du vendeur

d'objets mobiliers. Si c'est le commission-
naire lui-même qui vient à vendre les mar-

chandises, il se rembourse d'office sur le

produit de la vente (Com. 95, § 4); si, au

contraire, la vente a été faite par le commet-

tant, il se contente de faire, quant à pré-
sent, une saisie-arrêt entre les mains de
l'acheteur.

22. Le privilège appartient à tout commis-

sionnaire, non seulement à celui qui est

chargé de vendre, mais aussi à celui qui est

chargé d'acheter; ce dernier peut l'exercer sur
toutes les marchandises achetées, lorsqu'elles
ont été expédiées au commissionnaire par le
tiers vendeur. Mais il est exclusivement
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attaché à la qualité de commissionnaire, et

ne saurait être étendu notamment aux bail-
leurs de fonds prêtés sur nantissement de
marchandises ou sur des valeurs indus-
trielles. Telle est, du moins, la solution qui
a prévalu en jurisprudence. — Le commis-
sionnaire non payé a, en tout cas, un droit
de rétention sur les marchandises qu'il a en
sa possession.

8 5. — Fin du contrat de commission

(R. 110 et s.; S. 40).

23. La commission prend fin de la même
manière que le mandat (V. infrà, Mandat).

ART. 2. — RÈGLES SPÉCIALES AUX DIVERSES
ESPÈCES DE COMMISSION (R. 219 et. s.; S. 56
et s.).

24. Les obligations du commissionnaire

chargé de vendre sont de deux sortes : les

unes concernent la réception et la conser-
vation des marchandises, les autres ont trait
à la vente elle-même. — En ce qui touche
la réception et la conservation des marchan-

dises, le commissionnaire est tenu d'y ap-
porter les soins d'un commerçant sérieux. —

Quant à la vente elle-même, il est tenu de
se conformer aux instructions du commet-
tant. S'il vend à un prix plus élevé que le

prix fixé par le commettant, il doit compte
du tout ; s'il vend, au contraire, à un prix
moindre, il est comptable non seulement de
ce prix, mais encore de la différence. — En

principe, il ne doit pas vendre à crédit sans
autorisation ; et, s'il y est autorisé, il ne
doit pas vendre à des personnes notoire-
ment insolvables.

25. De même que le commissionnaire

pour vendre, le commissionnaire pour ache-
ter a pour premier devoir de se conformer
aux ordres du commettant. Si donc il achète
des marchandises d'une qualité différente,
le commettant peut lui laisser l'opération
pour compte. Pareillement, le commission-
naire est garant des défauts de la chose
achetée par lui, non seulement des vices
apparents, mais des vices qui pourraient
être découverts avec beaucoup de soin. —

Il n'est pas tenu d'avancer le prix des mar-
chandises achetées pour le compte de son
commettant ; par suite, à défaut par le com-
mettant de faire parvenir ce prix à l'époque
de la livraison des marchandises, le com-
missionnaire peut revendre celles-ci pour
se libérer envers le vendeur.

26. Quant au commissionnaire d'effets de
commerce, sa situation varie suivant l'obli-

gation par lui prise. S'il s'est engagé à tirer,
pour le compte d'un commettant, une lettre
de change, il est responsable du défaut d'ac-
ceptation ou de payement, comme s'il avait
tiré en son nom personnel. S'il s'est chargé
d'en acheter une, il est obligé envers le
vendeur de la même manière que s'il avait
acheté toute autre marchandise. S'il a com-
mission de la négocier, il doit faire les dili-
gences nécessaires pour l'acceptation et le
payement. Si enfin il n'est chargé que du
recouvrement, il est seulement tenu de satis-
faire à cette obligation (V. infrà, Lettre de

change).
27. Des règles spéciales sont applicables

à la commission en matière, soit d'assu-
rances maritimes, soit de transport (V. su-
prà, Assurances maritimes, n°s 11 et s., et
infrà, Commissionnaire de transport).

ART. 3. — ENREGISTREMENT.

28. Au point de vue de l'enregistrement,
le contrat de commission est assimilé, en
principe, au louage d'ouvrage et, par suite,
passible du droit proportionnel de 1 pour
cent (V. infrà, Louage d'ouvrage). Toute-
fois, l'acte qui le constate, constituant un
acte de commerce, au moins à l'égard du
commissionnaire de profession, doit être
enregistré provisoirement au droit fixe de

3 francs, par application de l'art. 22 de la
loi du 11 juin 1859, lorsqu'il réunit les con-
ditions exigées par cette loi (V. suprà, Acte
de commerce, n°s 35 et s.).

COMMISSIONNAIRE DE TRANS-

PORT — VOITURIER

(R. v° Commissionnaire; S. eod. v°).

1. Sous cette rubrique se place l'étude du
contrat de transport, c'est-à-dire de la con-
vention qui intervient entre celui qui fait

transporter des marchandises ou qui veut

voyager, et celui qui se charge du trans-

port. Il y a lieu, à ce sujet, de distinguer
entre le commissionnaire de transport, c' est-
à-dire celui qui, en son nom, mais pour le

compte d'autrui, fait des marchés avec un

entrepreneur pour conduire et rendre les
marchandises a destination, et le voiturier,
c'est-à-dire l'entrepreneur qui conduit et
rend lui-même les marchandises à destina-
tion. Mais la loi n'a pas fait de distinction
entre ces deux industries, et, dans la pra-
tique, les deux situations sont souvent con-
fondues. — Il peut arriver, en fait, qu'un
voiturier joue en même temps le rôle de
commissionnaire de transport; c'est ce qui
arrive, notamment, pour les compagnies de
chemins de fer, lorsque les marchandises

voyagent successivement sur plusieurs ré-
seaux. Si, au contraire, le transport ne con-
cerne qu'un réseau, la compagnie joue seu-
lement le rôle de voiturier.

2. Les entreprises de transport, de quelque
nature qu'elles soient, constituent des actes
de commerce (V. suprà, Acte de commerce,
n° 17 ) ; par suite, les commissionnaires de

transport qui exercent habituellement cette
industrie sont des commerçants et sont sou-
mis aux règles générales qui régissent toutes
les autres industries commerciales.

3. Les compagnies de chemins de fer sont
aujourd'hui les entrepreneurs de transports
les plus importants. A côté des règles qui
sont propres à ce genre d'industrie (V. su-
prà, Chemin de fer), il en est d'autres,
tirées du Code civil et du Code de commerce,
qui leur sont applicables comme à tout
autre commissionnaire de transport.

4. Le contrat de transport est considéré

par la loi comme un louage d'ouvrage ou
d'industrie. Il est régi par les art. 1782 à
1786 c. civ., 96 à 108 c. com. Ces disposi-
tions sont applicables non seulement aux
transports par terre, mais encore aux trans-
ports par eau, qu'elles visent expressément,
à l'exclusion toutefois des transports mari-
times, qui sont régis par des règles spécialescontenues dans le livre 2 du Code de com-
merce (Civ. c. 2 févr. 1903, D. P. 1903.1.180).
ART. 1er. — FORMATION ET PREUVE DU CON-

TRAT DE TRANSPORT (R. 299 et s.; S. 93
et s.).
5. Le contrat de transport est parfait par

le fait seul de la remise de la chose; aussi
le qualifie-t-on de contrat réel; mais il n'en
exige pas moins, comme tous autres contrats,
le consentement et la capacité des parties
contractantes. — Ce consentement, d'ail-
leurs, existe d'avance de la part du commis-
sionnaire de transport (ou du voiturier), de
celui-là du moins qui offre ses services au
public à des conditions déterminées; aussi
ne pourrait-il se refuser à exécuter le trans-
port qui lui est demandé, dès lors que ces
conditions sont acceptées par l'expéditeur.
Cette règle est imposée spécialement aux
compagnies de chemins de fer par les dis-

positions de leurs cahiers des charges
(art. 49) et de l'ordonnance du 15 nov. 1846
(art. 50) (D. P. 47. 3. 25), qui ont été main-
tenues sur ce point par le décret du 1er mars
1900 et qui leur prescrivent de transporter
avec célérité et sans tour de faveur toutes
les marchandises.

6. La preuve du contrat de transport
n'est pas assujettie à des règles particu-
lières, et elle peut être faite par témoins,
suivant la règle générale en matière com-
merciale. Mais il est d'usage de constater

l'opération de transport par des actes écrits,
appelés lettres de voiture, pour le trans-

port par terre, et connaissements, pour le
transport par eau. — D'autre part, les com-
missionnaires sont tenus d'inscrire sur une
livre les remises qui leur sont faites.

7. Il n'est pas indispensable que les lettres
de voiture soient faites en doubles originaux ;
mais, si l'expéditeur désire avoir la preuve
de la remise de la marchandise, il peut ré-
clamer un double pour lui.

8. L'art. 102 c.
com. indique quelles sont

les mentions que doit contenir la lettre de
voiture. Il est admis que toutes ces énon-
ciations ne sont pas exigées à peine de nul-
lité. Les parties sont recevables à réclamer
l'exécution du contrat quand bien même
elles ne se seraient pas entièrement confor-
mées aux prescriptions de l'art. 102. D'après
la jurisprudence de la Cour de cassation,
un écrit doit être qualifié lettre de voiture

par cela seul qu'il renferme les énonciations
propres à établir les engagements respectifs
des parties et qu'il a été rédigé afin de cons-
tater ces engagements et assurer leur exé-
cution ; ainsi, on doit considérer comme des
lettres de voiture les feuilles ou bulletins de
chargement remis par une compagnie de
chemins de fer aux conducteurs de trains de
marchandises, lorsque cette pièce est desti-
née à servir de lettre de voiture et fait con-
naître la date du contrat, les noms de l'ex-
péditeur et du destinataire, la nature et le
poids de la marchandise, le prix du trans-

port, encore que l'écrit ne porte pas de si-

gnature, et même s'il ne porte pas de prix,
cette mention pouvant être suppléée par la
convention des parties, l'usage on les tarifs

(Civ. c. 30 janv. 1867, D. P. 67. 1. 72). Au
contraire, si ces feuilles sont remises aux
conducteurs comme pièces intérieures de com-
ptabilité ou de contrôle, étrangères à l'expé-
diteur ou au destinataire, on ne peut leur
attribuer la valeur de lettres de voiture ( Ch.
réun. r. 28 mars 1860, D. P. 60. 1. 215). Cette
dernière solution s'applique aux bons de
bascule rédigés par les préposés au pesage.

9. Lorsque la lettre de voiture est régu-
lière , elle établit le contrat entre le com-
missionnaire , l'expéditeur, le voiturier et le
destinataire. Il en résulte que le voiturier n'est
tenu à l'égard de ce dernier que de la repré-
sentation des objets énoncés dans la lettre
de voiture. Si le poids seul est porté, il n'a

pas à répondre de la contenance. Mais on
admet la possibilité de faire la preuve d'une
erreur matérielle. — On décide, d'autre part,
que la lettre de voiture détermine seule les
conditions du contrat de transport et que
les énonciations des autres pièces qui ac-

compagnent l'expédition ne peuvent être
invoquées par l'expéditeur comme étant sus-

ceptibles d'augmenter la responsabilité du
voiturier. Par exemple, le voiturier ne peut
être responsable, vis-à-vis du destinataire, de
ce que l'eau-de-vie transportée n'aurait pas,
au moment de l'arrivée, le degré alcoolique
indiqué à l'acquit-à-caution accompagnant
le transport, alors que ce degré n' est pas
porté dans la feuille d'expédition et qu'il n'a
été constaté ni déperdition, ni déficit de

poids, ni traces d'avaries, ni indice de fraude
a la charge des agents du transporteur.

10. Il résulte aussi des mêmes principes
que le voiturier ne peut être tenu de re-
mettre les marchandises à d'autres que le
destinataire désigné dans la lettre de voi-
ture , et que le tiers non dénommé dans ce
titre, qui se prétend propriétaire et destina-
taire véritable des marchandises transpor-
tées , ne peut, sans le concours des parties
avec lesquelles le commissionnaire ou le
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voiturier ont contracté, exercer une action

en revendication contre ces derniers (Civ. c.

24 mai 1897, D. P. 98. 1. 23). — Toutefois,
certaines décisions ont admis que le pro-

priétaire d'un colis remis par son serviteur

ou son préposé à un entrepreneur de trans-

ports a, au cas de perte, une action directe

contre l'entrepreneur, alors même que le

nom de ce propriétaire n'aurait pas été ré-

vélé au moment de l'expédition. Cette solu-

tion a été appliquée surtout à l'égard des

colis remis au transport par un commis-

voyageur d'une maison de commerce. La

jurisprudence tend de plus en plus à recon-

naître à la maison de commerce qualité soit

pour intervenir sur l'action intentée par son

commis, soit pour se substituer à lui en re-

prenant l'instance en son lieu et place (Req.
26 oct. 1898, D. P. 98. 1 500).

11. En fait, la lettre de voiture est deve-

nue d'un usage de plus en plus rare. Dans

les transports par chemins de fer, elle est

remplacée d'une façon presque absolue par
le récépissé que les compagnies doivent déli-
vrer en vertu des art. 49 du cahier des

charges, 50 de l'ordonnance du 15 nov. 1846
et 15 de l'arrêté ministériel du 12 juin 1866.

Ces récépissés ont les mêmes effets que les

lettres de voiture et obligent les compagnies
de chemins de fer non seulement envers l'expé-
diteur, mais encore envers le destinataire. —

Depuis la loi du 30 mars 1872 (D. P. 72. 4.

77), le récépissé peut même servir pour
les transports en petite vitesse qui, indépen-
damment des voies ferrées, empruntent les

routes, canaux et rivières. — L'art. 10 de la
loi du 13 mai 1863 (D. P. 63. 4. 54), com-

plétantl'art. 49du cahier des charges, indique
quelles énonciations doit contenir le récé-

pissé : 1° nature, poids et désignation du

colis; 2° nom et adresse du destinataire;
3° prix total du transport ; 4° délai dans lequel
il doit être effectué. Pendant un certain

temps, il était suppléé à cette dernière men-
tion par la reproduction au verso de l'arrêté
ministériel fixant les délais de transport. Des
instructions ministérielles récentes ont pres-
crit l'application littérale de la loi, en exi-

geant que le délai soit déterminé en jours.
12. Dans l'usage commercial, on avait

pris l'habitude d'assimiler la lettre de voi-
ture à une lettre de change, obligeant le
commissionnaire de transport vis-à-vis du

porteur de cette lettre de voiture et pouvant,
a l'instar des connaissements, être transmise

par voie d'endossement. — Il y a désaccord
sur le point de savoir si le récépissé peut être
à ordre comme on l'avait admis pour la lettre
de voiture; mais la question a peu d'intérêt,
car on reconnaît généralement aux compa-
gnies la faculté de se libérer en remettant
les marchandises au porteur du récépissé,
celui-ci devant être considéré comme un
mandataire à l'effet de les recevoir.

13. Bien que le destinataire soit étranger
à la formation du contrat de transport, il

peut réclamer directement du voiturier l'exé-
cution de toutes les obligations naissant en
sa faveur du contrat, le principe de son ac-
tion directe se trouvant dans l'art. 1121 c.
civ. (Civ. c. 24 mai 1897, D. P. 98. 1. 23).
Ainsi, en cas de perte de marchandise, le
destinataire a qualité pour agir en rembour-
sement et en dommages-intérêts contre le
voiturier (Req. 1er avr. 1896, D. P. 96. 1.

398). — Cette règle doit être appliquée même
si le destinataire désigné dans la lettre de
voiture est un commissionnaire chargé de
recevoir et de vendre (Civ. c. 20 janv. 1901,
D. P. 1901. 1. 240). On a même admis, lors-

qu'une expédition a été faite par l'entremise
d'un commissionnaire, que le destinataire

peut agir directement contre le transporteur,
que le commissionnaire s'est substitué, alors
même qu'il n'a pas été dénommé dans la
lettre de voiture, pourvu que sa qualité soit
dûment établie, par exemple par la repré-

sentation du connaissement dressé au lieu

d'expédition originaire, de la police d'assu-
rance et des facteurs. Il en est ainsi surtout

lorsque, après l'avarie survenue, le commis-
sionnaire transporteur a accepté sans diffi-
culté ni réserves d'entrer en relations avec
le destinataire dont il a reconnu la qualité
(Paris, 17 mai 1901, D. P. 1902. 2. 92).

14. L'expéditeur conserve, après la remise
des marchandises et tant qu'elles sont en
cours de route, le droit d'en disposer à son

gré; il reste libre soit de faire revenir les
marchandises au lieu de l'expédition, soit de

changer le lieu de destination, ou la per-
sonne, du destinataire. Et le voiturier est

tenu, en principe, de se conformer aux
contre-ordres qu'il reçoit ainsi de l'expédi-
teur, sous peine d'engager sa responsabilité
envers ce dernier au cas où l'inexécution de
ces ordres lui causerait préjudice. — Toute-

fois, il cesse d'en être ainsi lorsque l'expédi-
teur s'est dessaisi du droit de disposer de la
marchandise au profit du destinataire, no-
tamment en adressant à celui-ci la lettre de
voiture ou le récépissé : il n'a plus, en pareil
cas, le droit d'apporter aucun changement
aux conditions du transport, et le voiturier

qui obtempérerait à ses nouvelles instruc-
tions s'exposerait à une action en dom-

mages-intérêts de la part du destinataire.
Aussi reconnaît-on au transporteur le droit

d'exiger de l'expéditeur qui lui donne contre-

ordre, la preuve qu'il a conservé son droit
de disposition, preuve qu'il fournira en pré-
sentant la lettre de voiture ou le récépissé
demeuré entre ses mains.

15. Le droit de l'expéditeur subsiste même

après l'envoi de la lettre d'avis au destina-
taire (Req. 15 nov. 1893, D. P. 94. 1. 273).
Il cesse par la prise de possession des mar-
chandises par le destinataire. A cette déli-
vrance équivaut l'ordre de réexpédition
donné par le destinataire : cet ordre met fin
au contrat de transport passé entre l'expé-
diteur et le voiturier, pour faire place à un
nouveau contrat de transport entre le voitu-
rier et le destinataire, contrat auquel l'expé-
diteur est étranger.

16. Le voiturier ne doit pas se rendre

juge de la propriété des marchandises qui
lui sont confiées. Il en résulte que, si une
saisie-arrêt est pratiquée entre ses mains

par un créancier de l'expéditeur ou du des-

tinataire, il doit tenir compte de cette sai-
sie - arrêt et retenir la marchandise jus-
qu'à ce que la mainlevée lui ait été rappor-
tée. Toutefois, si l'opposition est pratiquée
par un créancier du destinataire, on admet

que l'expéditeur, à la condition de repré-
senter la lettre de voiture ou le récépissé,
peut reprendre la marchandise ou la faire
livrer à un tiers. — D'autre part, si la mar-
chandise est grevée de remboursement, la
saisie-arrêt pratiquée sur le destinataire
n'enlève pas à l'expéditeur le droit de dis-

poser de la marchandise; celle-ci reste, en

effet, sa propriété tant que le destinataire
n'a pas acquitté le montant du rembourse-
ment entre les mains du voiturier.

ART. 2. — OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉ
DU COMMISSIONNAIRE DE TRANSPORT OU DU
VOITURIER.

17. Le commissionnaire de transport (ou
le voiturier) est tenu de deux obligations
principales. Il doit : 1° veiller à la conserva-
tion de la chose qu'il reçoit pour en effec-
tuer le transport; 2° faire parvenir cette chose
à destination en temps utile.

§ 1er. — Obligation de veiller à la conserva-
tion de la chose (R. 331 et s.; S. 122 et s.).

18. Cette obligation, et la responsabilité
qui en dérive, commencent dès le moment
où la marchandise a été remise au voiturier
ou à un de ses agents, dans ses magasins ou

entrepôts. C'est par application de cette règle

que les compagnies de chemins de fer ont
été déclarées responsables des effets ou objets
déposés par les voyageurs au bureau des
bagages pendant qu'ils vont au guichet des
billets de place, et cela bien qu'il ne leur
ait été délivré ni bulletin d'enregistrement,
ni bulletin de dépôt (Trib. civ. de Mâcon
19 mai 1896, D. P. 99. 2. 164). - Mais la
compagnie n'est pas responsable de la perte
des effets d'un voyageur, lorsque celui-ci
ne se présentant pas à l'heure du départ,
la personne chargée de transporter ses effets
s'est bornée à les placer sur la banquette
destinée au dépôt des bagages, sans prévenir
les employés de la compagnie et sans prendre
la précaution de les faire régulièrement em-
magasiner.

19. Le voiturier doit faire tout ce qui est
nécessaire pour la sûreté et la conservation
des objets à transporter. Mais, en ce qui
concerne des compagnies de chemins de fer,
la jurisprudence décide qu'elles ne sont pas
obligées de donner à la marchandise des
soins exceptionnels non imposés par les
tarifs et qui sont incompatibles avec les né-
cessités de leur exploitation (Civ. c. 11 juin
1898, D. P. 1900. 1. 303). Ainsi a été cassé,
comme manquant de base légale, un juge-
ment condamnant une compagnie de che-
mins de fer comme responsable du coulage
d'un fût pour n'avoir pas fait procéder en
cours de route au rebattage des cercles, sans

indiquer si cette opération était compatible
avec les nécessités du service (Civ. c. 15 juill.
1891, D. P. 92. 1. 386). - Toutefois, il a été
décidé qu'une compagnie de chemin de fer
est responsable de la valeur des bonbonnes
de liquides brisées pendant le voyage par la

congélation, si elle n'a pas pris les soins
nécessaires pour éviter cet accident. Ont
été considérés également comme des fautes

engageant la responsabilité d'une compagnie :
le fait d'avoir soumis les marchandises a un
transbordement qui ne pouvait manquer de
les détériorer, au lieu d'user de la faculté

qui lui appartient de faire circuler ses

propres wagons sur les réseaux où le trans-

port doit se continuer; ... le chargement
opéré dans un wagon présentant des trous
et des interstices, incapable dès lors de pré-
server les marchandises des effets de cet
événement dans une saison où la chute des

neiges était à prévoir (Req. 2 juill. 1890, D.
P. 92. 1. 356); ... l'absence de bâchage des

wagons découverts, alors que, à raison de

l'atmosphère et de la nature des marchan-

dises, le bâchage était nécessaire pour la
conservation de celles-ci, et que, d'ailleurs,
cette mesure rentrait dans les soins géné-
raux imposés au transporteur et compa-
tibles avec les nécessités du service (Civ. r.
29 févr. 1892, D. P. 92. 1. 356); ... un choc
violent, qui est résulté de manoeuvres mala-
droites et a causé des avaries (Besancon,
30 nov. 1892, D. P. 93. 2. 445). Il en serait
autrement des coups de tampon qui, en cours
de route, ont pu atteindre les wagons, s'ils
n'ont pas été d'une violence spéciale ou
d'une fréquence inaccoutumée (Douai, 18 avr.

1893, D. P. 93. 2. 445).
20. De l'obligation de veiller à la conser-

vation de la chose dérive : 1° celle de prendre
toutes mesures de nature à empêcher la

perte des marchandises et, en cas de perte,
à les faire retrouver; 2° celle de prévenir le
destinataire de cette perte.

21. Le commissionnaire de transport doit
rendre la quantité de chose qui lui a été re-
mise et dans le même état. Il n'est pas res-

ponsable du déficit ou de la soustraction des
marchandises transportées, dès lors qu'il jus-
tifie au destinataire d'un poids conforme à
l'énoncé de la lettre de voiture, sur laquelle
les marchandises n'ont été désignées que
par eur poids (Civ. c. 14 déc. 1837, D. P.
90. 1. 276: Limoges, 22 févr. 1895, D. P. 98.
2. 181).— Toutefois, lorsque des marchandises
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de même espèce, bien que formant un seul
et même envoi dont le poids total est mar-

qué, sont numérotées et marquées en plu-
sieurs groupes portant chacun l'indication
d'un poids distinct et spécial, la quotité
d'un déficit existant doit être reconnue et
évaluée sur le colis spécial où il aura été

remarqué, et non sur l'ensemble des colis

transportés.
22. L'obligation, pour le voiturier, de re-

mettre les marchandises en même quantité
et qualité a pour corollaire le droit qui lui

appartient de vérifier les colis qui lui sont
remis. Ce droit est formellement reconnu
aux compagnies de chemins de fer par

leurs
tarifs dans le cas où elles ont lieu de présu-
mer une fraude dans les déclarations qui
leur sont faites relativement à la nature des
marchandises. — La vérification peut avoir
lieu soit au départ, soit à l'arrivée, en pré-
sence de l'expéditeur ou du destinataire,
mais toujours avec le concours d'un repré-
sentant de l'autorité (commissaire de sur-
veillance administrative, commandant de gen-
darmerie de la résidence ou maire de la

localité). — Indépendamment de cette véri-
fication exceptionnelle, il est recommandé
aux agents des compagnies de procéder, en

présence des expéditeurs, à la reconnaissance
des marchandises, de vérifier le nombre, le

poids et la nature des colis, les marques,
numéros et adresses, et de s'assurer si l'ex-

péditeur s'est mis en règle vis-à-vis des ad-
ministrations des Douanes ou des Contribu-
tions indirectes.

23. En cas d'avaries, si les objets peuvent
encore être employés à l'usage auquel ils
sont destinés, le propriétaire doit les prendre,
sauf à se faire indemniser. Si, au contraire,
les objets sont devenus impropres à cet

usage, le propriétaire ne peut pas être tenu
de les accepter, et les dommages-intérêts
sont alors fixés à la valeur totale de la mar-
chandise (Req. 21 nov. 1882, D. P. 83.1. 380).
— Mais le laissé pour compte ne peut être

imposé que lorsque la marchandise est dans
un état qui la rend absolument impropre à

l'usage auquel elle était affectée (Dijon,
27 juill. 1899, D. P. 1900. 2. 173; Agen,
12 mai 1899, D. P. 1900. 2. 174). Il a été

jugé que, pour l'évaluation des avaries, les

juges ne sont pas liés par un règlement
édicté par une chambre syndicale de com-
merçants relativement aux avaries (dans
l'espèce, des fûts) provenant du fait du trans-

porteur (Montpellier, 10 déc. 1897, D. P.
99. 2. 45).

24. En cas de perte des marchandises,
le voiturier est tenu de rembourser intégra-
lement au propriétaire la valeur qu'elles
avaient au moment où la remise en a été
faite (Req. 11 juill. 1889, D. P. 91. 1. 29).
Cette valeur doit s'apprécier sur la base des
justifications produites, avec la majoration
que comporte la valeur intrinsèque au lieu
de destination des objets perdus. Il n'en est
ainsi, toutefois, que si les indications de la
lettre de voiture, de la qualité du destina-
taire et du lieu de livraison étaient de na-
ture à renseigner le voiturier sur leur des-
tination (Bordeaux, 18 mai 1892, D. P. 93. 2.
119). — Un principe domine, en effet, cette
matière : c'est que le voiturier n'est tenu, à
moins de dol, que des dommages-intérêts
qu'il a prévus ou pu prévoir lors de la for-
mation du contrat (Civ. 1150). Ainsi, en cas
de perte d'une caisse d'échantillons, et bien
qu'il soit admis que le destinataire peut ré-
clamer des dommages-intérêts pour le pré-
judice que la perte de la marchandise lui a
occasionné, le voiturier ne doit pas de dom-
mages-intérêts pour la perte de bénéfices
que la réalisation du marché aurait pu pro-
curer à l'expéditeur, si, d'une part, la caisse
n'a pas été déclarée sous cette spécification
caractéristique « échantillons », et si, d'autre
part, le voiturier n'a pas été averti par la

forme extérieure de la caisse que le colis
contenait des échantillons (Bordeaux, 18 mai

1892, précité). — Si, depuis la remise au

transport, la chose a subi une baisse de va-

leur, le destinataire peut exiger le prix
qu'elle lui a coûté, au cas où ce prix n'est

pas exagéré. — Le recours exercé contre le
voiturier à raison des objets manquants ne

peut être écarté sous le prétexte que le des-

tinataire, ayant fait assurer la marchandise,
est garanti par son contrat.

25. Certaines marchandises, telles que
l'or, l'argent, les bijoux, les dentelles,
les tableaux et objets d'art, ne peuvent être
remises au transport qu'avec une déclaration
de valeur d'après laquelle est calculé le prix
du transport. On dit de ces marchandises

qu'elles sont taxées ad valorem. Lorsque la
valeur d'une marchandise est ainsi déclarée
dans la note d'expédition remise à un voitu-

rier, celui-ci ne peut, en cas de perte du

colis, être condamné à payer, à l'expéditeur
ou au destinataire, une indemnité supérieure
à la valeur indiquée dans la déclaration,
celle-ci étant obligatoire pour l'expéditeur,
le destinataire et le transporteur (Civ. c.
17 mai 1892, D. P. 92. 1. 520). En consé-
quence, l'expéditeur qui a sciemment réduit
la valeur des objets à transporter ou n'en a

pas exactement déclaré la nature afin de

payer des frais de transport moins élevés,
ne peut avoir le droit d'exiger, en cas de

perte, qu'une indemnité correspondant à la
valeur déclarée. — La déclaration inexacte
ou fausse de l'expéditeur n'a, d'ailleurs, pas
par elle-même pour effet d'exonérer la com-

pagnie de toute responsabilité. — En ce qui
concerne les fausses déclarations en matière
de transport par chemin de fer, V. suprà,
Chemin de fer, n° 183.

26. Si les objets ne sont pas taxés ad
valorem, l'expéditeur a droit, en cas de
perte, à toute leur valeur, bien qu'il se soit
borné, suivant l'usage, à en déclarer la nature;
c'est au transporteur, s'il s'y croit intéressé,
à réclamer une déclaration de valeur de ces
objets (Req. 4 juin 1872, D. P. 73. 1. 24:
guipures déclarées, merceries ; 11 juin 1872,
D. P. 73.1.120 : passementeries d'or et d'ar-
gent ; 3 juin 1874, D. P. 76. 1. 371 : objets
dits de nouveauté).

27. Des difficultés se sont élevées sur
l'étendue de la responsabilité du voiturier
dans le cas de transport d'un group d'ar-
gent remis au transport fermé et scellé. La
Cour de cassation a fini par admettre la non-
responsabilité du voiturier en cas de man-
quant, alors qu'il présente au destinataire
le colis intact, tel qu'il l'a reçu, avec poids
identique, enveloppes, cachets, cires et
plombs intacts (Civ. c. 18 avr. 1894, D. P.
94. 1. 515).

§ 2. — Obligation de faire parvenir la chose
à destination (R. 339 et s.; S. 131 et s.).
28. Le voiturier est tenu d'exécuter le

transport dans les conditions prévues par le
contrat, ou, à défaut de convention sur ce
point, dans les conditions habituelles. Ainsi
constitue une faute de la part du voiturier :
le fait d'expédier les marchandises par une
voie qui n'est pas la plus directe (Civ. c.
19 juill. 1897, D. P. 99. 1. 456);... le fait de
changer le mode de transport convenu ou
ordinairement employé; ... la substitution
d'un transport par mer à un transport par
terre, ou d'un transport par navire à voiles
au transport convenu par navire à vapeur; ...
le fait de procéder, sans urgence absolue et
sans avis préalable, à un déchargement qui
ne lui incombait pas (Besancon, 30 nov.
1892, D. P. 93. 2. 445).

29. Il doit prendre toutes mesures néces-
saires pour que le transport puisse s'exécuter
régulièrement. C'est ainsi que les compa-
gnies de chemin de fer sont responsables des
obstacles résultant de l'insuffisance de leur

matériel ou du personnel de leurs gares. —

Le voiturier est tenu de se conformer aux

lois sur les douanes, les contributions indi-

rectes , l'octroi, et de faire toutes les décla-

rations nécessaires pour assurer la libre cir-

culation des marchandises. A défaut de ren-

seignements suffisants, le voiturier doit pro-

voquer les instructions de son commettant.
30. A l'arrivée, le commissionnaire ne doit

délivrer la marchandise qu'à la personne

indiquée dans la lettre de voiture ou le ré-

cépissé, à l'exclusion de toute autre. Toute
fausse livraison engagerait sa responsabilité.

31. Si la marchandise est expédiée contre

remboursement, le voiturier contracte en
outre l'obligation de ne livrer la marchandise
au destinataire et de ne s'en dessaisir qu'après
réception de la somme due à titre de rem-
boursement. Mais le transporteur ne saurait
être déclaré garant vis-à-vis de l'expéditeur
d'une marchandise expédiée sans clause de
remboursement et livrée au véritable desti-
nataire dans les délais. Lorsqu'un transpor-
teur, ayant livré par erreur au destinataire
un colis grevé de remboursement sans exiger
cette somme, en paye le montant à l'expé-
diteur, il se forme, par le seul fait du paye-
ment, entre ce transporteur d'une part, le
destinataire et l'expéditeur d'autre part, un

quasi-contrat qui peut obliger soit le desti-
nataire à rembourser la somme que le trans-

porteur justifierait avoir acquittée utilement

pour son compte, soit l'expéditeur, si la dette
n'existait pas, à restituer ce qui lui aurait
été payé par erreur (Civ. c. 11 janv. 1897, D.
P. 98. 1. 45).

32. D'autre part, un commissionnaire de

transport n'est pas tenu de livrer les mar-
chandises par lui transportées quand le desti-
nataire n'accepte d'en prendre livraison que
sous toutes réserves et n'offre pas d'en faire
une vérification immédiate. — S'il ne lui est

pas possible de faire la remise des objets qui
lui ont été confiés, le voiturier doit, au cas
où ces objets ne lui sont pas réclamés dans
les six mois depuis le jour de leur réception,
les déclarer aux préposés de la régie de l'En-

registrement (receveur de l'Enregistrement,
des Domaines et du Timbre), conformément
au décret du 13 avr. 1810, cette disposition
s'appliquant non seulement aux colis égarés
dont l'expéditeur est inconnu, mais à tous
les objets confiés au voiturier pour être trans-

portés en France et qui n'ont pas été ré-
clamés dans le délai de six mois, bien que
le propriétaire en soit connu. Le commis-
sionnaire n'est pas tenu, en cas de refus du

destinataire, de renvoyer les colis à l'expé-
diteur.

33. Le commissionnaire est responsable
du retard dans le transport de la marchan-
dise. A ce point de vue, une distinction doit
être faite : ou bien le délai a été fixé dans
la lettre de voiture, ou bien la convention
est muette sur ce point.

34. Dans le premier cas, on décide que
le seul retard donne lieu à une action en

dommages-intérêts. Si ceux-ci ont été sti-

pulés à l'avance, à titre de clause pénale,
ils sont dus de plein droit, sans que le pro-
priétaire ait à justifier d'un dommage. C'est
ainsi que l'usage a généralisé la stipulation
d'une indemnité sous forme de retenue d'un
tiers du montant de la lettre de voiture. De
plus, la jurisprudence décide que la stipu-
lation d'une indemnité dans la lettre de voi-
ture ne fait pas obstacle à ce qu'il soit alloué
des dommages-intérêts supplémentaires en
cas de retard extraordinaire. En l'absence
d'une clause pénale, on admet générale-
ment qu'il n'y a lieu à dommages-intérêts que
si un préjudice a été réellement éprouvé.

35. Lorsqu'aucun délai n'a été stipulé
dans la lettre de voiture, les juges doivent
tout d'abord apprécier s'il y a retard, en
tenant compte du temps ordinairement em-
ployé pour un transport de même nature et
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des obstacles justifiés par le voiturier; et si
le retard rentre dans les limites qu'on pou-
vait naturellement prévoir, il n'est rien dû

au destinataire qui n'a pas stipulé de délai,

Ainsi, le voiturier, à moins de dol ou de

faute lourde équivalente au dol, ne peut pas,
en principe, être condamné, en cas de re-

tard, à rembourser à l'expéditeur un dédit

payé par celui - ci au destinataire ( Req.
23 nov. 1897, D. P. 99. 1. 547). Si, au con-

traire , le retard est anormal, des dommages-
intérêts peuvent être dus , conformément aux

principes en matière d'inexécution des obli-

gations.
36. La distinction ci - dessus est sans

application lorsque le voiturier est une com-

pagnie de chemin de fer. Les délais de

transport sont toujours déterminés d'avance

en pareil cas, non par la convention des

parties, mais par les règlements spéciaux

(V. suprà, Chemin de fer, n°s 123 et s.).
37. Quand, par suite du retard, les mar-

chandises ont subi une détérioration ou sont

devenues impropres à l'usage pour lequel
elles avaient été expédiées au destinataire,
celui-ci est en droit, comme dans le cas

d'avarie, de les refuser et de s'en faire payer
la valeur. Mais, en principe, le retard n'au-

torise pas le laissé pour compte. Ainsi, si

le destinataire était suffisamment approvi-
sionné pour faire face aux exigences de sa

clientèle, il ne saurait invoquer le retard

pour laisser la marchandise pour compte

(Poitiers, 30 oct. 1893, D. P. 94. 2. 252).
38. Il va de soi, d'ailleurs, que le retard

n'engagerait pas la responsabilité du trans-

porteur s'il n'impliquait aucune faute de sa

part. Tel serait le cas où le retard provien-
drait d'une saisie-arrêt pratiquée entre les

mains du voiturier par un créancier de l'expé-
diteur ou du destinataire, alors même qu'il
n'aurait pas informé le destinataire de l'exis-

tence de la saisie-arrêt.
39. En ce qui concerne les dommages-

intérêts encourus pour cause de retard, il

y a lieu d'appliquer les règles du droit com-

mun, notamment celles qu'edicte l'art. 1150 c.

civ. Ainsi la condamnation du transporteur
à des dommages

- intérêts manque de base

légale, si les conséquences dommageables
du retard qui s'est produit n'avaient pas été

prévues et n'avaient pu l'être au moment du

contrat (Civ. c. 22 nov. 1893, D. P. 94.

1.358).
40. Les règles exposées en ce qui con-

cerne la responsabilité incombant au trans-

porteur en cas de retard dans la remise de
fa chose transportée sont applicables aux

transports par eau, spécialement aux trans-

ports maritimes.

§ 3. — Cas dans lesquels cesse la respon-
sabilité du voiturier.

A. — Clause de non-responsabilité (R. 343 et s.;
S. 147 et s.).

41. Le voiturier (ou le commissionnaire
de transport) peut être déchargé de la res-

ponsabilité en cas de perte ou d'avaries par
une clause spéciale du contrat de transport
(Com. 98).

— Une pareille stipulation ne
doit pas s'entendre d'une manière générale
et absolue; elle ne saurait s'étendre aux
faits personnels, à raison desquels on ne peut

stipuler à l'avance l'immunité. Mais le voi-
turier peut valablement stipuler qu'il ne ré-

pondra pas du fait des personnes à l'inter-

médiaire desquelles il a recours pour l'exé-
cution du transport : c'est l'application de
la règle générale qu'on peut s'exonérer con-
ventionnellement du fait d'autrui. C'est ainsi

qu'on admet la validité de la clause, par
laquelle le propriétaire d'un navire se dégage
de la responsabilité des fautes du capitaine.
— En ce qui concerne les clauses de non-res-

ponsabilité en matière de transports par che-
min de fer, V. suprà, Chemin de fer, n° 143.

DICT. DE DROIT.

B. — Vice propre, cas fortuit ou force majeure
(R. 341 et s.; S. 134 et s.).

42. D'autre part, le voiturier n'est pas
responsable des pertes ou avaries qui pro-
viennent du vice propre de la marchandise,
ou qui sont dues à un cas de force majeure
ou a un cas fortuit (Com. 98, 103). Et il

peut invoquer cette cause d'immunité, alors
même qu'il aurait reçu les marchandises
sans observation ni réserves ( Civ. c. 15 nov.
1897, D. P. 98. 1. 427). En effet, aucune

disposition légale ou réglementaire n'oblige
le voiturier, spécialement les compagnies de
chemins de fer, à vérifier, au départ ou
en cours de route, l'état des marchandises

qui leur sont confiées, ni à faire des ré-
serves à cet égard (Civ. c. 11 juin 1898, D.
P. 99. 1. 548).

43. 1° Vice propre. — Le vice propre peut
être défini « un genre de détérioration ou de
destruction tenant, soit à un défaut de la
chose transportée, soit à sa nature même ».
Tels sont, par exemple, l'insuffisance d'em-

ballage, la combustion spontanée, le coulage
des liquides, la maladie d'un animal. — On

admet, d'ailleurs, que le transport par che-
min de fer causant nécessairement une cer-
taine détérioration ou déperdition, quelles
que soient les précautions prises, certaines
avaries doivent être considérées comme la

conséquence forcée de ce mode de transport,
et comme se rattachant au vice propre ; qu'en
conséquence, il n'est dû, de ce chef, aucune
indemnité. C'est ce que l'on nomme dans

l'usage le déchet de route. En matière de

transport international par chemin de fer,
le déchet de route est formellement prévu
par la convention de Berne (V. suprà, Che-
min de fer, n° 154).

44. C'est l'expéditeur qui doit supporter
les conséquences du vice propre, et, si ce
vice fait éprouver un dommage au voitu-

rier, l'expéditeur qui n'a pas averti le voitu-
rier du danger doit réparer ce dommage.
Ainsi jugé en cas de transport de matières
inflammables (Civ. c. 20 mars 1893, D.
P. 93. 1. 354). — La responsabilité du voi-
turier n'est dégagée, lorsque l'existence du
vice propre de la chose est constatée, qu'au-
tant qu'il n'a pas aggravé par sa faute les

conséquences de ce vice; sinon, sa respon-
sabilité sera engagée , quoique dans une

proportion moindre que si la chose n'avait

présenté aucun vice.
45. En principe, le commissionnaire qui

prétend dégager sa responsabilité est tenu
de prouver, d' une part, que la marchandise
était susceptible de périr par vice propre;
d'autre part, que la perte est due à ce vice,
et non à un défaut de soins de sa part. — Cette

règle souffre exception lorsqu'il a été remis
au voiturier un bulletin de garantie : on
entend par là une décharge de responsabilité
fondée sur certains vices déterminés prévus
au moment de l'expédition, tels que l'insuffi-
sance ou la défectuosité de l'emballage, le

danger de coulage auquel sont exposés les

liquides, objet du transport. En pareil cas,
le demandeur en dommages-intérêts est
tenu de prouver que l'avarie est due, non
à la cause prévue par le bulletin de garan-
tie, mais à la faute du voiturier. On ne sau-
rait mettre à la charge du commissionnaire
la preuve que l'avarie provient de la cause

prévue au bulletin (Civ. c. 21 févr. et 20 mars

893, D. P. 93. 1. 326).
46. 2° Cas fortuit ou force majeure. —

Le cas fortuit ou la force majeure font dis-

paraître la responsabilité du transporteur en
cas de retard (Com. 97, 104) comme en cas
de perte ou d'avarie. — Pour que le voitu-
rier puisse invoquer le cas fortuit ou la force

majeure, il faut que l'accident ou le fait de
force majeure n'ait pas été précédé ou ac-

compagné de quelque faute qui lui soit impu-
table, et sans laquelle il eût pu régulière-
ment exécuter son obligation. Ainsi le voi-

turier est responsable de l'avarie résultant
d'un cas fortuit ou de force majeure, s'il n'a
pas pris les mesures nécessaires pour éviter
l'accident.

47. Les faits qui peuvent constituer des
cas fortuits ou de force majeure sont de na-
tures très diverses. Le vol à main armée est
au nombre de ces faits; il en est autrement
du vol simple, qui, impliquant un défaut de
surveillance, laisse subsister la responsabi-
lité du transporteur. — L'insuffisance de
matériel n'est pas, en principe, un cas de
force majeure; mais il prend ce caractère

lorsqu'il se produit, à une gare déterminée,
un encombrement dû à un mouvement excep-
tionnel de marchandises, qu'il était impos-
sible de prévoir.

48. Comme autres cas de force majeure,
on peut citer: des crises atmosphériques; ...
de grandes inondations obligeant à des chan-

gements d'itinéraires ou à des interruptions
de transport; ... des gelées, à moins que les
marchandises n'aient souffert par suite du

manque de précautions nécessaires pour les

préserver. — Les faits de guerre constituent
de toute évidence des cas de force majeure,
mais à la condition qu'ils rendent le trans-

port complètement impossible. Ainsi, il a été

jugé que l'arrêté enjoignant à une compagnie
de tenir ses moyens de transport à la dispo-
sition du ministre de la guerre ne constitue

pas un cas de force majeure, tant que le
ministre n'en a pas fait une réquisition effec-
tive (Req. 19 févr. 1872, D. P. 72. 1. 245).
Il y a force majeure, par exemple, lorsque
la compagnie a dû livrer à l'autorité mili-

taire, sur réquisition, les marchandises qui
lui avaient été confiées, ou lorsque ces mar-
chandises ont été détruites en gare par l'en-
nemi. — L'incendie ne constitue pas par lui-
même un cas de force majeure ou un cas
fortuit. Le voiturier, pour être exonéré, doit

justifier que cet incendie est le résultat d'un
fait purement fortuit, ou au moins qu'il n'a

pu avoir pour cause une faute, une impru-
dence ou une négligence de sa part. — La

grève des ouvriers n'est pas, en principe,
un cas de force majeure; mais il en est diffé-
remment lorsque cette grève devient générale
(Aix, 21 nov. 1901, D. P. 1902. 2. 197).

49. C'est au voiturier à faire la
preuve

de la force majeure ou du cas fortuit (Paris,
26 mars 1891, D. P. 95. 2. 145). Mais il n'a

pas à prouver d'une manière précise et cer-
taine quand, comment et par quelle cause le
cas fortuit s'est produit; il lui suffit d'éta-
blir que, par ses soins, sa prudence et sa

surveillance, il est exempt de toute faute.—
La preuve des événements de force majeure
doit se faire, autant que possible, par des

procès-verbaux juridiques, rédigés au mo-
ment et sur le lieu de l'accident; mais on
admet que tous les genres de preuve peuvent
être admis pour justifier qu'il y a eu cas de
force majeure, sauf aux tribunaux à appré-
cier la pertinence des preuves qu'on leur
soumet.

50. Dès lors que la force majeure est

constatée, le voiturier est exonéré. Ainsi, il
ne saurait être condamné à des dommages-
intérêts, par ce seul motif qu'il aurait dû

aviser en temps utile l'expéditeur ou le desti-

nataire du retard qui en a été la consé-

quence (Civ. c. 24 juill. 1895, D. P. 96.
1. 261).

51. Les principes ci-dessus exposés s'ap-

pliquent aux bateliers qui se bornent à faire

le service des rivières, et cela en vertu de
l'art. 107 c. com.

§ 4. — A qui appartient l'action en respon-
sabilité (R. 382 et s.; S. 199 et s.).

52. L'action en responsabilité peut être

intentée par toute personne , expéditeur,
destinataire ou ayant cause de ces derniers,

qui a éprouvé un préjudice par la faute du

commissionnaire. Si c'est l'expéditeur ou le

32
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destinaire mentionné sur la lettre de voi-
ture qui agit, il n'a pas à justifier qu'il est

propriétaire des marchandises perdues ou

avariées, ou qu'il est responsable de leur
valeur. L'action qui compète au destinataire

peut même, d'après la jurisprudence, être
exercée par un acheteur de la marchandise
porteur du récépissé.

§ 5. — Responsabilité des commissionnaires
en cas de transports successifs.

53. Les commissionnaires de transport
sont libres de remettre la marchandise à
d'autres commissionnaires ou voituriers pour
la faire parvenir à destination. Pour les

compagnies de chemin de fer, c'est une

obligation imposée par l'art. 61 de leur
cahier des charges.

A. — Commissionnaire primitif (R. 388 et s.;
S. 207 et s.).

54. Le commissionnaire primitif, ou com-
missionnaire chargeur, est garant des faits
du commissionnaire intermédiaire auquel il
remet des marchandises (Com. 99). Cette

responsabilité spéciale est absolue et n'est

pas régie par les règles ordinaires du man-
dat. — La règle ne reçoit pas exception au
cas où la marchandise doit continuer le

voyage par voie de mer. Mais, au point de
vue des formalités à remplir par l'expédi-
teur ou le destinataire, il y a, dans ce der-
nier cas, deux expéditions distinctes et suc-
cessives , un transport par terre et un trans-
port par mer, et, pour ce dernier, ce sont
les règles du transport par mer qui doivent
être observées.

55. La responsabilité du commission-
naire primitif s'étend aux faits des commis-
sionnaires intermédiaires qu'il emploie, et
même aux agents de ces derniers, sauf son
recours contre lesdits commissionnaires. Le
commissionnaire primitif demeure donc res-
ponsable jusqu'à l'arrivée de la marchan-
dise. Ainsi, un commissionnaire de trans-
port qui avait remis les objets à transporter
a un voiturier a été jugé responsable envers
le destinataire du changement apporté par
ce voiturier dans le mode de transport, et,
par exemple, de la substitution du transport
par la voie d'eau au transport stipulé par la
voie de terre, sauf son recours contre ledit
voiturier (Paris, 24 mai 1848, D. P. 48.
2. 127).

56. Le commissionnaire primitif ne peut
s'affranchir de sa responsabilité, ni sous
prétexte qu'il n'aurait commis aucune faute
en remettant la marchandise à un autre
voiturier qui l'aurait perdue ou avariée,
ni en indiquant le nom du voiturier inter-
médiaire , alors même que celui-ci re-
connaîtrait avoir reçu les marchandises et
être l'auteur de leur perte au de leur dété-
rioration. Et il n'y a pas, à cet égard, à dis-
tinguer entre le commissionnaire libre et
les compagnies de chemin de fer. Ainsi, la
compagnie de chemin de fer qui accepte un
colis à destination d'une localité non des-
servie par son réseau, et même en pays
étranger, se rend responsable des voituriers
intermédiaires qu'elle se substitue pour l'exé-
cution de son mandat. — Mais, suivant l'opi-
nion qui paraît prévaloir, la responsabi-
lité du premier voiturier disparait quand
l'expéditeur a lui-même désigné le voitu-
rier intermédiaire auquel les colis doivent
être remis (Civ. r. 1er févr. 1899, D. P. 99.
1. 337).

57. Au reste, lorsque plusieurs compa-
gnies de chemin de fer coopèrent à un
même transport, l'expéditeur, en traitant
avec la première, se soumet implicitement
aux tarifs de toutes celles qui prennent suc-
cessivement en charge la marchandise. Par
suite, dans les relations de l'expéditeur avec
la compagnie originaire, les tarifs des com-
pagnies subséquentes lui sont opposables
quant au parcours effectué sur leurs réseaux ;

et, notamment, lorsqu'un retard s'est produit
sur le réseau de l'une des compagnies sub-

séquentes, dont le tarif fixe le montant de

l'indemnité, l'expéditeur n'a droit qu'à cette
indemnité, bien qu'il ait actionné la compa-
gnie de départ ( Civ. c. 1er déc. 1897, D. P.
99. 1. 544).
B. — Commissionnaires intermédiaires (R. 398 et s.;

S. 211 et s.).

58. Le commissionnaire intermédiaire con-
tracte la même obligation que le commis-
sionnaire chargeur. Ainsi, il est tenu de faire
parvenir les marchandises à destination, et
il répond des sous-commissionnaires qu'il
est obligé d'employer. D'autre part, s'il est
le dernier transporteur, il a qualité pour ré-

gler le prix avec le destinataire pour la tota-
lité du transport et, par conséquent, pour
réclamer la rectification des erreurs inter-
venues dans l'application des tarifs (Aix,
19 déc. 1892, D. P. 96. 1. 61). — Par contre,
il est passible de toutes les exceptions qui
auraient pu être opposées à chacun des voi-
turiers ou commissionnaires, et de toutes
les réclamations qui auraient pu être for-
mées contre eux (Toulouse, 15 nov. 1893,
D. P. 94. 1. 413). De même, si, par suite
d'erreur dans le calcul des taxes, sur quelque
partie du transport que ce soit, des frais de
transport ont été indûment perçus, le der-
nier voiturier est tenu personnellement à la
restitution de l'indu, sauf son recours, s'il

y a lieu, contre les voituriers précédents
(Pau, 21 mai 1894, D. P. 98. 2. 241).

59. Au point de vue des actions qui peuvent
être intentées contre le commissionnaire in-
termédiaire, sa situation n'est pas la même
que celle du commissionnaire chargeur. La
première condition, pour qu'il puisse être
utilement actionné, est qu'il soit établi qu'il
a participé au contrat de transport en se
chargeant d'en continuer l'exécution. Cette
preuve est exigée dans le cas d'un transport
effectué par des compagnies de chemins de
fer, alors même que la marchandise a voyagé
sous l'empire d'un tarif commun aux divers
transporteurs. — Elle résultera des circon-
stances de la cause appréciées souveraine-
ment par les juges du fait; le plus souvent,
de la prise en charge des colis, laquelle s'in-
duira , par exemple, de l'apposition sur les
colis, par le voiturier intermédiaire, d'une
étiquette indiquant qu'il les a reçus d'un
précédent commissionnaire; apposition qui,
d'après la jurisprudence, constitue l'exercice
d'un droit.

60. Cette preuve une fois faite, il y a lieu,
d'après le dernier état de la jurisprudence,
de distinguer, en ce qui concerne la respon-
sabilité du voiturier intermédiaire, entre les
avaries apparentes ou extérieures et les ava-
ries intérieures ou occultes. — Pour les pre-
mières , le voiturier intermédiaire est traité
comme le voiturier chargeur : il est respon-
sable, sauf à lui à fournir la preuve con-
traire. Cette preuve résulte spécialement de
ce que le commissionnaire chargeur a re-
connu que l'avarie lui était exclusivement
imputable, en souscrivant, au profit du com-
missionnaire intermédiaire, une obligation
de garantie. Elle peut aussi résulter du fait
que le voiturier intermédiaire, en recevant
les marchandises, a fait constater les ava-
ries. La présomption de faute a, d'ailleurs,
été étendue même au cas d'avaries inté-
rieures qui se manifesteraient par des traces
extérieures (Pau, 2 avr. 1873, D. P. 74.
5. 95). — Le voiturier intermédiaire cesse
d'être responsable des avaries, même appa-
rentes, lorsqu'il a fait des réservas en rece-
vant la marchandise.

61. A l'égard des avaries intérieures ou
occultes, au contraire, aucune présomptionde faute ne pèse sur le voiturier intermé-
diaire ; et c'est à l'expéditeur ou au destina-
taire a prouver sa responsabilité, en éta-

blissant non seulement qu'il a reçu les mar-
chandises en bon état, mais encore que les
avaries proviennent de sa faute (Civ. c.
29 janv. 1896, D. P. 96. 1. 406).

62. Le commissionnaire intermédiaire est
libre, bien entendu, de ne pas demander sa
mise hors de cause et de se substituer aux

précédents commissionnaires; Dans cet ordre
d'idées, on considère comme s'étant substitué
aux précédents commissionnaires, le dernier
voiturier qui réclame au destinataire le prix
du transport entier. Il appartient d'ailleurs
aux tribunaux d'apprécier, d'après les cir-
constances, si l'intention du second trans-
porteur a été, ou non, de se substituer, au
premier (Req. 17 oct. 1888, D. P, 89. 1.
133).

63. En cas de perte, l'expéditeur ou le
destinataire devra prouver que le voiturier
intermédiaire a reçu les colis, comme lors-
qu'il s'agit d'avaries ; mais il n'a pas â éta-
blir la faute. C'est au voiturier à combattre
la présomption de faute en prouvant que la
perte est le résultat d'un cas fortuit, ou qu'elle
s'est produite entre les mains d'un autre
commissionnaire, auquel il avait transmis la
marchandise. De même, en cas de retard,
l'expéditeur sera tenu d'établir qu'il s'est
produit durant la partie du transport effec-
tuée par le voiturier poursuivi.

64. La commissionnaire intermédiaire doit
exécuter les ordres qu'il reçoit de l'expédi-
teur, bien qu'il n'ait pas traité directement
avec lui. Si, toutefois, il a des doutes sur la
valeur de ces ordres, il doit prendre avis de
celui qui lui a remis les marchandises.

65. En cas de transports successifs, le
dernier commissionnaire ne doit remettre
la marchandise que contre payement des
frais de transport et des autres sommes
ayant le même caractère privilégié; sinon,
il en est redevable vis-à-vis de ses commet-
tants , sauf son recours contre le destina-
taire.

66. Le commissionnaire qui a été con-
damné au regard de l'expéditeur ou du desti-
nataire peut, s'il y a lieu, recourir contre
un ou plusieurs des autres commission-
naires qui ont concouru au transport, et par
la faute duquel, ou desquels, il prétend que
le dommage ou le pétard s'est produit. —
Au point de vue de la preuve à fournir, les
règles sont les mêmes que lorsqu'il s'agit
des rapports de l'expéditeur ou du destina-
taire avec les divers agents du transport.

ART. 3. — OBLIGATIONS DE L'EXPÉDITEUR ET
DU DESTINATAIRE (R. 434 et s.; S. 258
et s.).

67. Les obligations de l'expéditeur et du
destinataire sont de payer au voiturier le
prix du transport et de l'indemniser de toutes
les dépenses qu'il a faites dans leur intérêt,
ainsi que des pertes qu'il a subies du fait
des marchandises qui lui ont été remises.
— Le voiturier peut, du reste, être lui-même
redevable envers eux d'une certaine somme
pour retard, pertes ou avaries. Il s'opère
alors une compensation qui ne permet au
voiturier d'exercer son privilège (V. infrà,
n° 70) que jusqu'à concurrence de ce qui
lui restera dû, déduction faite de ce qu'il
sera reconnu devoir lui-même.

68. Le prix du transport peut être payé,soit au départ et d'avance par l'expéditeur,
soit à l'arrivée par le destinataire, suivant
ce qui a été convenu entre les parties.-

69. L'expéditeur peut refuser d'acquitterle prix si le voiturier ne justifie pas qu'il a
exécuté le transport. Le même droit appar-tient au destinataire, lorsque c'est lui qui
doit payer le port. Aussi lui reconnaît-on le
droit, avant de recevoir les objets transpor-tés et de payer le prix du transport, de véri-
fier le contenu des colis, alors même qu'ilsse trouveraient en bon état de conditionne-
ment extérieur, afin de s'assurer qu'il n'existe
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pas à l'intérieur quelque avarie engageant la

responsabilité du voiturier. S'il refuse de

recevoir les objets transportés, le voiturier

a le droit de recourir à l'expertise prévue à

l'art. 106 c. com. (V. infrà, n° 81).
70. A défaut de payement, le voiturier

a le droit de faire vendre la marchandise.

Le produit de cette vente est affecté par pri-
vilège à l'acquittement de ce qui lui est dû

(Com. 106; Civ. 2102-6°).
71. Il y a controverse sur la question de

savoir si l'on doit attribuer comme origine
à ce privilège l'augmentation de valeur

acquise par la chose par suite du transport,
ou s'il faut le considérer comme fondé unique-
ment sur le droit de rétention. L'intérêt de

la question est que, dans le premier cas, le

privilège subsistera alors même que le voi-

turier s'est dessaisi de la marchandise, ce

dessaisissement éteignant, au contraire, le

Srivilège
dans le second cas. La majorité

es auteurs et la jurisprudence se sont ral-

liés à la seconde opinion, et décident que le

privilège du voiturier ne subsiste qu'autant
que celui-ci est en possession des objets

transportés (Req. 26 mars 1902, D. P. 1902.

1.243).
— On décide généralement que le pri-

vilège sur la chose transportée ne s'applique
qu'aux frais du transport, et non aux sommes
dues pour transports antérieurement effec-

tués, même en vertu d'un traité unique, si
ces divers transports sont distincts les uns
des autres.

72. L'expéditeur est responsable, au re-

gard du voiturier, des renseignements ou
documents qu'il lui remet concernant l'ac-

complissement des formalités exigées pour
la libre circulation des marchandises à trans-

porter, et il est tenu de l'indemniser du

dommage qu'il subirait de ce chef. — Il doit

également faire connaître au voiturier la na-
ture exacte de la marchandise : l'expéditeur
qui ferait une déclaration fausse ou incom-

plète commettrait une faute qui pourrait
engager sa responsabilité.

73. Les obligations de l'expéditeur et du
destinataire en matière de transports par
chemin de fer, notamment en ce qui con-
cerne le payement du prix du transport,
sont l'objet de règles spéciales (V. suprà,
Chemin de fer, n°s 66 et s.).

ART. 4. — DU RISQUE DE LA MARCHANDISE
EXPÉDIÉE (R. 450 et s.; S. 277 et s.).

. 74. La marchandise, sortie du magasin
du vendeur ou de l'expéditeur, voyage, s'il

n'y a convention contraire, aux risques et

périls de celui à qui elle appartient, sauf
son recours contre le commissionnaire et le
voiturier chargé du transport (Com. 100).— Mais qui est le propriétaire de la mar-
chandise? Lorsque la vente a pour objet un
corps certain, même consistant en marchan-
dises vendues en bloc, c'est à l'acheteur
qu'appartient la marchandise vendue si, au
moment où elle est sortie des magasins du

vendeur, la vente était parfaite. Et il en est
ainsi quand bien même l'expéditeur aurait
été chargé de payer le montant des frais de
transport. Si les marchandises ont été ven-
dues in génère, il faut distinguer : sont-elles
livrables chez l'acheteur, elles voyagent aux
risques du vendeur, qui en reste proprié-
taire jusqu'à la livraison ; sont-elles livrables
chez le vendeur, ou dans un endroit désigné
par les parties, elles voyagent, au contraire,
aux risques de l'acheteur. — On admet que
la marchandise, vendue à tant la mesure et

stipulée livrable sous vergues, est réputée
livrée à l'acheteur à compter du jour de

l'embarquement et qu'elle voyage à ses risqueset périls. — Ces règles ne constituent, d ail-
leurs , que de simples présomptions, qui
peuvent être modifiées par la volonté des
parties.

75. De ce que le propriétaire de la mar-
chandise est, en général, l'acheteur, il ne

s'ensuit pas que celui-ci ait seul qualité pour
intenter une action en indemnité contre le
commissionnaire : l'art. 100 c. com. ne régit

que
les rapports entre acheteur et vendeur,

Ainsi le voiturier ne saurait, en principe,
opposer à l'action de l'expéditeur une fin de
non-recevoir pour défaut de qualité. Il en
serait autrement, toutefois, s'il était certain

que la chose appartient au destinataire et

que l'expéditeur n'a aucun intérêt à agir
contre le commissionnaire.

ART. 5. — DES EXCEPTIONS QUE LE VOITURIER
PEUT OPPOSER A L'EXPÉDITEUR OU AU DES-
TINATAIRE (R. 461 et s.; S. 286 et s.).

76. Les dispositions des art. 105 et 108 c.
com. relatives aux exceptions que le voiturier

peut opposer, soit à l'expéditeur, soit au

destinataire, ont été modifiées par une loi
du 11 avr. 1888 (D. P. 88. 4. 17). — D'après
le nouvel article 105, la réception des objets
transportés et le payement du prix de la
voiture n'éteignent plus immédiatement toute
action contre le voiturier. Le destinataire

pourra encore agir si, dans les trois jours,
non compris les jours fériés, qui suivent
celui de la réception et du payement, il a
notifié au voiturier, par acte extrajudiciaire
ou par lettre recommandée, sa protestation
motivée. Toutes stipulations contraires à ce
droit du destinataire sont nulles et de nul
effet. — Toutefois, cette dernière disposition
n'est pas applicable aux transports interna-
tionaux ; par suite, il est loisible de stipuler,
dans ces transports, que la réception des
marchandises sans réserves éteindra toute
action contre le transporteur, et les tribu-
naux doivent sanctionner cette stipulation
(Civ. c. 7 nov. 1893, D. P. 94. 1. 105).

77. Il est généralement admis que les
formalités imposées par l'art. 105 pour la
notification au voiturier de la protestation
motivée du destinataire sont impérativement
et limitativement déterminées; les réclama-
tions doivent donc, à peine de nullité, être
formulées par acte extrajudiciaire ou par
lettre recommandée, et toutes réclamations
autrement notifiées doivent être réputées non
avenues (Civ. c. 25 févr. et 16 avr. 1896, D.
P. 96. 1. 104). Dès lors, une lettre missive
non recommandée, quand même le voitu-
rier reconnaîtrait l'avoir reçue, ne suffirait

pas pour conserver le droit du destinataire

(Civ. c. 14 janv. et 11 févr. 1901, D. P. 1901.
1. 188). Il en est de même de simples pour-
parlers entre le destinataire et le chef de

gare, ou de l'assistance de celui-ci au dé-

ballage des colis (Civ. c. 14 avr. 1899, D.
P. 99. 1. 454). — De même,' de simples ré-
serves verbales, formulées au moment de la

réception par le destinataire, n'écartent pas
la fin de non-recevoir (Civ. c. 16 avr. 1896

précité), ... à moins qu'elles ne soient

acceptées expressément, ou même tacite-

ment, par le transporteur. Et cette accep-
tation résulterait, notamment, de la recon-
naissance par le transporteur, sur la lettre
de voiture, avant l'enlèvement des marchan-
dises au lieu de destination, d'une diffé-
rence de poids avec celui qu'énonce la feuille

d'expédition. Au contraire, le fait que le des-
tinataire , lors de la livraison des marchan-
dises , a fait constater les avaries subies par
elles, n'établit pas suffisamment que les ré-
serves du destinataire ont été acceptées par
le transporteur et, dès lors, ne dispense pas
le destinataire de l'observation des forma-
lités prescrites par l'art. 105 (Civ. c. 22 janv.,

22 juill. et 8 déc. 1902, D. P. 1903. 1. 33).
78. Si une expédition comprend plusieurs

colis et que l'un d'eux vienne à manquer, il

y a perte partielle et la déchéance est encou-
rue faute par le destinataire d'avoir pro-
testé dans le délai de trois jours ( Civ. c.

1er juill. 1896, D. P. 98. 1. 396).
79. La fin de non-recevoir de l'art. 105

n'est pas applicable en cas de retard (Req.

27 févr. 1894, D. P. 94. 1. 184). Mais elle
s'applique aussi bien aux expéditions en

port payé qu'aux expéditions en port dû

(Paris, 24 oct. 1892, et Bourges, 13 nov.
1893, D. P. 94. 2. 372). — Quant aux de-
mandes en répétition de sommes perçues
par le voiturier, spécialement une compa-
gnie de chemin de fer (actions en détaxe),
la fin de non-recevoir ne leur est pas appli-
cable, sans qu'il y ait à distinguer aujour-
d'hui, comme on le faisait avant la loi du
11 avril 1888, suivant que la demande est fon-
dée sur une erreur de calcul ou sur une
violation du tarif, ou bien, au contraire,
sur une infraction au contrat de transport.

80. La déchéance édictée par l'art. 105
est inapplicable aux rapports de l'expéditeur
et du destinataire, alors surtout que l'expé-
dition a eu lieu en port payé (Limoges,
9 mai 1894, D. P. 95. 2. 557).

ART. 6. — FORMALITÉS PRESCRITES EN CAS
DE REFUS DE LA MARCHANDISE OU DE CON-
TESTATIONS (R. 462 et s. ; S. 392 et s.).

81. Le voiturier qui ne veut pas conser-
ver la garde des marchandises, en cas de
refus ou de contestation sur leur réception,

peut recourir aux formalités prévus par

l'art. 106 c. com., qui n'a pas été modifié

par la loi du 11 avr. 1888 et qui est ainsi
conçu : « En cas de refus ou de contestation

pour la réception des objets transportés,
leur état est vérifié et constaté par des

experts commis par le président du tribunal
de commerce ou, à son défaut, par le juge
de paix et par ordonnance au pied d'une

requête. Le dépôt ou séquestre, et, ensuite,
le transport dans un lieu public peut en
être ordonné. La vente peut en être ordon-
née en faveur du voiturier jusqu'à concur-
rence du prix de la voiture. »

82. Les dispositions de cet article ne
sont pas applicables aux difficultés qui peu-
vent naître entre expéditeur et destinataire
sur la quantité et la qualité des marchan-
dises (Civ. c. 1er mars 1892, D. P. 92. 1.

235). Toutefois, on admet que l'art. 106 reste

applicable tant que le voiturier n'est pas
déchargé; par suite, l'expéditeur, bien qu'en-
gagé dans une instance suivie seulement
entre lui et le destinataire sur la bonne
exécution du marché, peut solliciter du pré-
sident du tribunal de commerce la vérifica-

tion, par experts, des objets refusés (Req.
26 nov. 1889, D. P. 90. 1. 53).

83. Les formalités de l'art. 106 ne sont ni

impératives ni prescrites à peine de nullité.

Ainsi, il est loisible aux parties de ne pas y
avoir recours et de faire choix d'un expert.
— D'autre part, les formalités et les délais

prescrits en matière d'expertise ordinaire ne
sont pas applicables à l'expertise prévue par
l'art. 106; spécialement, il n'est pas néces-
saire que les parties intéressées soient pré-
sentes. — Enfin, le voiturier n'est pas tenu
de faire procéder à la vente; il peut conser-
ver la marchandise dans ses magasins jus-
qu'au jour où la livraison en sera demandée ;
mais il en est alors responsable, sauf le cas
de vice propre ou de force majeure (Civ. c.
12 mars et 6 mai 1890, D. P. 90. 1. 370). De

même, le dépôt et le transport dans un lieu

public constituent de simples facultés pour
le voiturier, et non une obligation (Civ. c.
10 nov. 1891, D. P. 92. 1. 428).

84. En procédant à la vente sans obser-
ver les formalités de l'art. 106, le voiturier

engage, dans une certaine mesure, sa res-

ponsabilité; mais il ne peut être tenu de

rembourser au destinataire ou à l'expéditeur
une somme supérieure au produit de la

vente opérée que s'il est établi que l'inob-

servation des prescriptions de l'art. 106 a
été pour eux la cause d'un préjudice.

— La

responsabilité du voiturier serait encore en-

gagée si, malgré les protestations de l'ex-

péditeur ou du destinataire, il avait préci-
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pité la vente des marchandises et leur avait
ainsi enlevé leurs moyens de défense (Civ.
c. 25 févr. 1896, D. P. 96. 1. 502).

ART. 7. — DE LA PRESCRIPTION (R. 480 et s.;
S. 320 et s.).

85. L'art. 108 c. com., modifié par la loi
du 11 avr. 1888 (D. P. 88. 4. 17), établit
deux prescriptions distinctes en matière de
contrat de transport, l'une d'un an, l'autre
de cinq ans.

§ 1er. — Prescription d'un an.

86. La prescription d'un an s'applique
aux actions pour avaries, pertes ou retard

auxquelles le contrat de transport peut don-
ner lieu contre le voiturier. Elle protège ce
dernier dans les cas où il ne peut pas invo-

quer la fin de non-recevoir de l'art. 105,
notamment en cas de retard ou de perte
totale. Elle est applicable sans qu'il y ait lieu
de distinguer si le lieu de destination est
situé en France ou à l'étranger.

87. La prescription s'applique dans tous
les cas de perte, même au cas où la perte
est la conséquence de la remise des colis à
une personne autre que le destinataire (Civ.
c. 16 nov. 1892, D. P. 93. 1. 294). Il n'y a,
d'ailleurs, pas à distinguer suivant que la

perte (ou l'avarie) s'est produite en cours
de route ou alors que les marchandises
n'avaient pas encore été mises en route.

Mais, pour que la prescription puisse être

opposée, il faut que la marchandise soit
réellement perdue; elle ne saurait l'être,
par exemple, au cas où un colis serait en
souffrance dans les magasins de la douane

(Civ. r. 19 févr. 1900, D. P. 1900. 1. 505).
88. La prescription d'un an cesse d'être

applicable toutes les fois qu'il y a fraude ou
infidélité. Cette exception comprend non
seulement le cas où la fraude ou l'infidélité

prévues sont imputables au commissionnaire
lui-même, mais encore celui où elles sont
le fait des agents ou préposés placés sous
ses ordres, et il suffit pour cela qu'il soit
reconnu que l'acte frauduleux a été commis

par les préposés, sans qu'il soit besoin de
les désigner nominativement. Les mots infi-
délité et fraude désignent des actes de dé-
loyauté, tels que des détournements d'ob-
jets , des dissimulations d'avaries ; ils ne
comprennent pas les négligences, les omis-
sions involontaires, en un mot les fautes
non intentionnelles, quelle qu'en soit, d'ail-
leurs, la gravité.

89. Suivant l'opinion généralement ad-
mise, la prescription d'un an n'est pas oppo-
sable au cas ou la responsabilité du voitu-
rier est invoquée non plus par voie d'action
directe, mais par voie d'exception, notam-
ment lorsque l'expéditeur s'en prévaut à
l'encontre du voiturier qui agissait contre
lui en payement du prix du transport.

§ 2. —
Prescription de cinq ans.

90. Cette prescription s'applique à toutes
actions, autres que celles régies par le pre-
mier alinéa de l'art. 108 c. com., auxquelles le
contrat de transport peut donner lieu tant
contre le voiturier ou le commissionnaire
que contre l'expéditeur ou le destinataire.
Ainsi sont soumises à cette prescription :
l'action pour perte, avaries ou retard, lors-
qu'il y a fraude ou infidélité; l'action en
détaxe, l'action en payement du prix, l'ac-
tion en revision du compte qui a pu être
arrêté entre les parties, dans le cas où cette
revision est admise (Pr. 541).

§ 3. — Point de départ de la prescription.
91. Le délai des prescriptions édictées

par les deux premiers alinéas de l'art. 108
est compté, dans le cas de perte totale, du
jour où la remise de la marchandise aurait
dû être effectuée et, dans tous les autres
cas, du jour où la marchandise aura été re-

mise ou offerte au destinataire (Com. 108,
§ 3). — Une disposition spéciale concerne
le cas où il s'agit de transports faits pour le

compte de l'Etat (même art., § 5).

§ 4. — Actions récursoires.

92. S'il y a lieu à l'exercice d'actions
récursoires, le délai pour chaque action est
d'un mois, à partir du jour de l'exercice de
l'action contre le garanti (Com. 108, § 4).

§ 5. — Interruption de la prescription
(R. 497 et s.; S. 336 et s.).

93. Les prescriptions édictées par l'art. 108
sont susceptibles d'être interrompues; les
causes de l'interruption sont celles qu'admet
le droit civil. L'action contre le voiturier est

interrompue notamment par la reconnais-
sance du droit de la partie lésée ; mais cette
reconnaissance doit être formelle ou résul-
ter d'actes qui ne laissent aucun doute sur
l'intention du voiturier. Elle ne peut s'in-
duire, notamment, de pourparlers engagés
entre le voiturier et le destinataire à l'occa-
sion d'avaries subies par les marchandises ;
... ni même de prétendues promesses de
remboursement qui, en raison de leur ca-
ractère vague, ne peuvent être considérées
que comme de simples pourparlers ( Civ. c.

19 juin 1895, D. P. 96. 1. 171); ... ni de la
requête en nomination d'expert émanée du
voiturier ou de sa participation à une exper-
tise sollicitée par le destinataire (Civ. c.
21 juill. 1800, D. P. 91. 1. 167); ... ni de
l'adhésion par le voiturier aux réserves for-
mulées par le destinataire au sujet d'ava-
ries survenues aux objets transportés. —

Jugé aussi que la prescription de cinq ans,
que le voiturier peut opposer aux actions en
détaxe, n'est pas interrompue par l'accusé
de réception des titres de transport et de la
lettre les accompagnant (Civ. c. 9 déc. 1901,
D. P. 1902. 1. 381). — Enfin il est manifeste
que la réponse du voiturier qui implique la
dénégation du droit de l'expéditeur a une
indemnité ne peut avoir pour effet de sub-
stituer la prescription trentenaire à la pres-
cription spéciale de l'art. 108.

ART. 8. — DU TRANSPORT DES PERSONNES
(S. 257).

94. Les règles relatives au transport des
personnes par chemin de fer sont exposées
suprà, Chemin de fer, n°s 108 et s.

95. Il existe encore, en dehors des che-
mins de fer, des voituriers qui ont pour in-
dustrie le transport des personnes et des
colis, tels que les voitures de place, les
omnibus, les voitures publiques, dans les
régions où il n'y a pas de chemin de fer.
Bien qu'ils ne soient pas tenus à la forma-
lité de l'enregistrement imposée aux com-
missionnaires de transport, ils n'en sont
pas moins responsables des voyageurs et des
bagages qu'ils transportent. — Pour les ba-
gages, cette responsabilité existe tant que le
voiturier ne fait pas la preuve que la perte
ou les avaries proviennent d'un cas fortuit
ou de la force majeure, ou sont dues au
vice propre du colis. Ainsi un cocher de voi-
ture de place est responsable de la perte des
effets chargés par lui-même ou le voyageur
dans l'intérieur ou sur l'impériale de la voi-
ture , à moins qu'il ne prouve que cette
perte a eu lieu par cas fortuit ou force ma-
jeure.

96. La responsabilité du voiturier s'ap-
plique même aux objets qu'il est chargé de
transporter sans rétribution comme accom-
pagnant les voyageurs. Mais des difficultés
se sont élevées sur le point de savoir quelles
sont les conséquences de cette responsabi-
lité et sur quelles bases doit être calculée
l'indemnité due pour la perte ou le retard
d'un bagage, principalement lorsque ce ba-
gage contient des valeurs ou des bijoux. Le
système qui a prévalu limite la responsabi-

lité aux valeurs et aux bijoux non spéciale-
ment déclarés qui sont en rapport avec les
besoins probables du voyage, d'après la po-
sition des voyageurs, le juge conservant,
d'ailleurs, le pouvoir d'apprécier si la de-
mande porte les caractères de la sincérité,
et, pour le cas où elle paraîtrait entachée
de mauvaise foi, d'évaluer le dommage, sans
tenir compte des prétentions du voyageur.

97. La responsabilité du voiturier ne
s'étend pas aux bagages que les voyageurs
conservent avec eux et que, par suite, il n'a
pas pris en charge. Ainsi une compagnie de
wagons-lits (qui doit être considérée comme
un entrepreneur de transports) ne peut, en
cette seule qualité, être responsable de la
perte d'une valise qu'un voyageur avait con-
servée par devers lui dans un wagon - lit
et qu'il n'avait pas fait enregistrer ( Trib.
civ. de la Seine, 25 nov. 1892, D. P. 92. 2.
587).

98. La responsabilité édictée par les
art. 1784 c. civ. et 103 c. com. ne concerne
que le transport des choses; elle ne s'ap-
plique pas au transport des personnes. Pour
celles-ci, la responsabilité des voituriers est
exclusivement réglée par les art. 1382 et s.
c. civ. Par suite, le voyageur blessé au
cours d'un transport doit, pour obtenir des
dommages-intérêts, faire la preuve d'une
faute à la charge du voiturier, celui-ci
n'étant pas présumé en faute. Telle est du
moins la doctrine qui a été consacrée par
la Cour de cassation (Req. 1er mai 1899, D.
P. 99. 1. 558).

ART. 9. — RÈGLES DE COMPÉTENCE (R. 385
et s.; S. 200 et s.).

99. Les entreprises de transport étant
des actes de commerce, les actions qui
naissent du contrat de transport ressor-
tissent à la juridiction commerciale, toutes
les fois que le transport a été effectué par
un commissionnaire ou un voiturier de pro-
fession. Les tribunaux de commerce sont
exclusivement compétents pour en connaître,
que le voiturier joue le rôle de demandeur
ou de défendeur, mais dans le cas seulement
où la partie adverse est un commerçant.
Lorsque cette partie est un non-commer-
çant, elle a le droit, si elle est demande-
resse, de porter l'action à son choix devant
le tribunal civil ou devant le tribunal de
commerce; si elle est défenderesse, c'est de-
vant la juridiction civile qu'elle doit être
appelée.

100. Ces règles s'appliquent au transport
des voyageurs, comme au transport des mar-
chandises. — Toutefois, aux termes de l'art. 3,
§ 2, de la loi du 25 mai 1838, les juges de
paix sont compétents pour statuer, sans appel
jusqu'à 100 francs, et à charge d'appel jus-
qu'au taux de la compétence en dernier res-
sort des tribunaux de première instance
(1500 fr.), sur les contestations entre les
voyageurs et les voituriers ou bateliers pour
retard, frais de route, pertes ou avaries des
objets accompagnant les voyageurs. Cette
disposition s'applique aux compagnies de
chemins de fer. Au reste, d'après la juris-
prudence de la Cour de cassation, la com-
pétence ainsi attribuée aux juges de paix
n'exclut pas celle des tribunaux de com-
merce, lorsque le litige a un caractère com-
mercial ( Civ. c. 4 nov. 1863, D. P. 63. 1. 473).

ART. 10. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

101. Les règles concernant l'enregistre-ment et le timbre des contrats de transportn'étant pas les mêmes pour les différents
contrats de cette nature, on étudiera suc-
cessivement ce qui a trait : aux transports
par mer (connaissements et chartes-parties) ;aux transports par voie de terre et par ca-
naux, fleuves et rivières (lettres de voi-
ture); aux transports par chemins de fer
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(récépissés ). et aux colis postaux (bulletins
d'expédition).

§ 1er.
— Connaissements et chartes-parties.

102. Les connaissements qui doivent ac-

compagner tout transport par mer et sur les

fleuves, rivières et canaux, dans le rayon
de l'inscription maritime, sont assujettis au

droit fixe de 4 fr. 50 en principal (L.
22 frim. an 7, art. 68, § 1er, n° 20, R. v° En-

registrement, t. 21, p. 26; 28 avr. 1816,
art. 44, n° 6, R. eod. v°, t. 21, p. 39;
28 févr. 1872, art. 4, D. P. 72. 4. 12).

103. La loi du 22 frim. an 7 disposant
expressément que le connaissement donne

lieu à la perception d'autant de droits qu'il

y a de personnes à qui les envois sont faits,
il s'ensuit qu'en cas de groupage il est dû

autant de droits fixes qu'il y a de destina-

taires indiqués sur le connaissement, bien

qu'il n'y ait qu'un seul destinataire.
104. Les quatre originaux prescrits par

l'art. 282 c. com. sont soumis à la formalité
du timbre. Celui des originaux qui est des-

tiné à être remis au capitaine est timbré

au droit de 2 fr. 40, décimes compris ; les

autres sont timbrés gratis et revêtus d'une

estampille de contrôle, sans indication de

prix (L. 30 mars 1872, art. 3, D. P. 72. 4.

77). — Lorsqu'il est créé plus de quatre con-

naissements, ces connaissements supplé-
mentaires sont soumis chacun à un droit

de 0 fr. 60, qui sont perçus au moyen de
timbres mobiles apposés sur le connaisse-
ment existant entre les mains du capitaine.
Le nombre des originaux rédigés doit être

mentionné, conformément à l' art. 1325 c.

civ., et, dans le cas où cette mention ne se-
rait pas faite sur l'original représenté par le

capitaine, il est perçu un droit triple de
celui de 2 fr. 40 fixé par l'art. 3 de la loi
du 30 mars 1872 (L. 30 mars 1872, art. 5).

105. Le droit de 2 fr. 40 est réduit à
1 fr. 20 pour les expéditions par le petit
cabotage, c'est-à-dire par la navigation cô-

tière, dans la même mer et de port fran-

çais à port français (L. 30 mars 1872, art. 3).
— Les expéditions de France en Algérie sont
classées dans le grand cabotage ( Sol. admin.

Enreg. 3 mai 1872 et 30 janv. 1873, D.
P. 73. 5. 446). — Mais les transports d'un

port de la Manche à un port de l'Océan
rentrent dans le petit cabotage (Sol. admin.

Enreg. 3 mai 1872). Il en est ainsi pour les

transports de peu d'importance entre le con-
tinent et les îles du littoral (Sol. admin.

Enreg. 8 juill. 1872, D. P. 73. 5. 445).
106. Si le connaissement vient de l'étran-

ger, deux des exemplaires ne devant pas
entrer en France, il est perçu sur le con-
naissement en la possession du capitaine un
droit minimum de 1 fr. 20, représentant le
timbre du connaissement du capitaine et
de celui du consignataire de la marchandise.
Ce droit est perçu par l'apposition de timbres

mobiles, qui est effectuée lors de la repré-
sentation du connaissement qui est faite en

douane, par le capitaine, au port de pre-
mière arrivée en France (L. 30 mars 1872,
art. 4; Sol. admin. Enreg. 7 avr. 1872, D.
P. 73. 5. 446). — L'union douanière conclue
entre la France et la principauté de Monaco,
par convention du 9 nov. 1865 (D. P. 66. 4.

6), ne renfermant aucune disposition qui
fasse obstacle à la perception, en France,
du droit de timbre sur les connaissements
venant de Monaco, ces connaissements sont
soumis aux règles applicables à ceux venant
de l'étranger ( Sol. admin. Enreg. 7 avr. 1872,
précitée). — Les connaissements venant des
colonies où l'enregistrement n'est pas établi
sont assimilés à ceux venant de l'étranger.
Si le droit de timbre existe dans la colonie,
mais à un tarif différent du tarif de la mé-

tropole , le supplément est acquitté au moyen
d'un visa apposé par le receveur des douanes.

107. La loi de 1872 n'ayant fait aucune

distinction entre le cas où la marchandise

chargée serait à l'adresse d'un seul destina-
taire et celui où les destinataires seraient

multiples, le groupage est autorisé. Cepen-
dant , tous les exemplaires du connaissement
doivent être la reproduction exacte du con-
naissement chef qui est entre les mains du

capitaine. Si les exemplaires à remettre à
chacun des destinataires ne sont que les co-
pies du connaissement chef, ils sont simple-
ment soumis à un droit de 0 fr. 60 par titre

supplémentaire. Mais si chacun des exem-
plaires ne porte que la marchandise adressée
à chacun des destinataires, ils constituent
de véritables connaissements distincts, et
doivent être assujettis au timbre de 2 fr. 40
ou de 1 fr. 20, selon qu'il s'agit du grand
cabotage ou du petit cabotage ( Sol. admin.

Enreg. 20 nov. 1872 et 19 janv. 1874, D.
P. 75. 5. 439).

108. L'Etat ne se payant pas d'impôt à

lui-même, les connaissements concernant
les transports maritimes qui se font pour le

compte direct de l'Etat sont exempts de
timbre (Décis. min. fin. 19 mai 1883, D. P. 83.
5. 430, n° 7; Instr. Reg. 2687, § 9).

109. Les connaissements peuvent être
timbrés à l'extraordinaire ou au moyen de
timbres mobiles qui sont oblitérés, soit
immédiatement par l'apposition d'une griffe
à l'encre grasse, noire, faisant connaître la
date de l'oblitération, les noms et la raison
sociale du chargeur ou de l'expéditeur ; soit
dans un délai qui ne peut dépasser deux

jours, au bureau des douanes, par les agents
de ce service (Décr. 25 juin 1890, art. 1er,
D. P. 91. 4. 90).

110. Tout connaissement créé en France
et non timbré donne lieu à la réclamation
de trois amendes personnelles, de 50 francs
chacune en principal, l'une contre le char-

geur, l'autre contre l'expéditeur et la troi-
sième contre le capitaine. Les capitaines des
navires français et étrangers doivent, à peine
d'une amende de 100 à 600 francs, exhiber
aux agents des douanes, soit à l'entrée, soit
à la sortie, les connaissements dont ils doivent
être porteurs (L. 30 mars 1872, art. 6, D.
P. 72. 4. 80).

111. L'oblitération irrégulière des timbres
mobiles apposés sur les connaissements donne

également ouverture à une amende de
50 francs contre l'auteur de la contraven-
tion (L. 30 mars 1872, art. 7).

112. Les contraventions aux dispositions
de la loi du 30 mars 1872 sont constatées

par les employés des douanes, par ceux des
contributions indirectes et par tous les autres

agents ayant qualité pour verbaliser en ma-
tière de timbre. Il leur est alloué un quart
des amendes recouvrées (L. 30 mars 1872,
art. 6, § 2 et 3).

113. En ce qui concerne les chartes-par-
ties, V. suprà, Charte-partie, nos 63 et s.

§ 2. — Lettres de voiture.

114. Les lettres de voiture présentées à

l'enregistrement sont assujetties au droit
fixe de 3 francs. Il est dû un droit pour
chaque personne à qui les envois sont faits

(L. 22 frim. an 7, art. 68, § 1er, n° 20; 18 mai

1850, art. 8; 28 févr. 1872, art. 4).
115. Les lettres de voiture sont assujetties

au timbre de dimension (L. 11 juin 1842 ;
art. 6, R. v° Enregistrement, t. 22, p. 743)
et au droit de timbre de 0 fr. 10 pour la dé-

charge résultant de la constatation de la
remise des objets (L. 23 août 1871, art. 18,
D. P. 71. 4. 54). Les deux droits de 0 fr. 60

(minimum du droit de timbre de dimension)
et 0 fr. 10 ont été réunis en une taxe unique
de 0 fr. 70 par l'art. 11 de la loi du 28 févr.

1872.
116. Les registres de factage, de camion-

nage, constatant la livraison des colis trans-

portés sont, par suite, affranchis du timbre
de 0 fr. 10; mais cette disposition ne con-

cerne pas les quittances de frais de trans-
port supérieurs à 10 francs qui sont assu-
jetties au droit de 0 fr. 10 (Instr. Reg.
29 févr. 1872, n° 2433, D. P. 72. 3. 15).

117. La taxe de 0 fr. 70 est réduite à 0 fr. 35,
y compris également le droit de décharge,
pour les lettres de voiture rédigées au sujet
des recouvrements effectués par les entre-
preneurs de transport à titre de rembourse-
ment des objets transportés (L. 19 févr. 1874,
art. 10, D. P. 74. 4. 41).

118. Les notes de chargements ou autres
écrits réunissant les conditions essentielles
à la garantie de l'expéditeur et du voiturier
sont soumis au timbre prescrit pour les lettres
de voiture. Toutefois, la note de charge-
ment ne peut être assimilée à une lettre de
voiture et n'est pas, dès lors, sujette au

timbre, lorsque le transporteur est en même

temps le propriétaire de la marchandise, ou
encore lorsque le transport est effectué par
une personne aux gages du propriétaire
(Décis. min. fin. 23 janv. 1890, D. P. 91.
5. 619; Instr. Reg. 2794, § 13).

119. En l'absence de toute disposition spé-
ciale, la même lettre de voiture peut constater
l'envoi de colis adressés à des destinataires
différents.

120. Les lettres de voiture ne peuvent
être rédigées que sur du papier timbré
fourni par l'Administration, ou sur du pa-
pier timbré à l'extraordinaire et frappé d'un
timbre noir et d'un timbre sec (L. 11 juin
1842, art. 6).

123. Les lettres de voiture rédigées à l'oc-
casion de transports opérés dans l'intérêt de
l'Etat sont exemptes de timbre (Décis. min.
fin. 16 août 1873 et 10 mai 1883, D. P. 83.
5. 430; Instr. Reg. 2687, § 9).

122. L'usage d'une lettre de voiture non
timbrée ou non frappée du timbre noir et du
timbre sec est puni d'une amende de 50 francs
en principal (L. 11 juin 1842, art. 7; 2 juill.
1862, art. 22, D. P. 62. 4. 68; Instr. Reg.
2225).

123. Les préposés des douanes, les pré-
posés à la perception des droits d'octroi et
tous autres agents ayant qualité pour ver-
baliser en matière de timbre peuvent cons-
tater les contraventions aux lois sur le timbre
des lettres de voiture (Décr. 16 mess, an 13,
art. 1er, R. v° Enregistrement, t. 22, p. 740;
Civ. c. 28 juill. 1868, D. P. 68. 1. 401).
Il leur est accordé la moitié des amendes

payées par les contrevenants (Décr. 16 mess,
an 13, art. 3 et 4).

124. L'expéditeur et le voiturier sont soli-
daires pour le payement des droits et de
l'amende de timbre exigibles sur une lettre
de voiture non timbrée ( Décr. 16 mess,
an 13, art. 2; L. 11 juin 1842, art. 7).

§ 3. — Récépissés de chemin de fer.

125. Tout transport par chemin de fer
donne lieu à la création d'un récépissé sou-
mis au timbre de 0 fr. 70 pour la petite
vitesse et de 0 fr. 35 pour la grande vitesse

(L. 13 mai 1863, art. 10, D. P. 63. 4. 58 ;
23 août 1871, art. 2, D. P. 71. 4. 54; 28 févr.

1872, art. 11, D. P. 72. 4. 12; 30 mars 1872,
art. 1er, D. P. 72. 4. 77). Ce récépissé est

nécessaire, lors même que le transport est

gratuit. — La taxe est perçue au moyen de

l'apposition du timbre à l'extraordinaire,
tant sur la souche que sur le récépissé et
les doubles.

126. Un arrêté du ministre des finances,
du 9 juin 1892, a autorisé les compagnies
qui en font la demande à percevoir à leurs

risques et périls, et sous leur responsabi-
lité, les droits de timbre dus sur les récé-

pissés de grande et petite vitesse; ces docu-
ments sont alors revêtus de cette mention :
« Droits de timbre en compte avec le Tré-
sor. » Ces droits sont payés par les compa-
gnies les 1er de chaque mois, par antici-

pation; ils sont calculés à raison de 85 pour
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cent de la recette du mois correspondant
de l'année précédente. Le règlement défi-
nitif a lieu dans les 75 jours qui suivent

l'expiration du mois auquel s'est appliqué le
versement provisionnel. A l'appui de leurs

versements, les compagnies produisent des

décomptes soumis au contrôle de l'Admi-
nistration (Arr. min. fin. 9 juin 1892, D.
P. 92. 5. 622; Instr. Reg. 2822).

127. Les expéditions internationales sont

régies par la convention de Berne du 14 oct.

1890, qui a été approuvée par une loi du
29 déc. 1891, et promulguée par un décret
du 25 nov. 1892 (D. P. 94. 4. 15). Cette con-
vention établit une législation uniforme pour
les transports internationaux de marchan-
dises par chemins de fer, en grande et en

petite vitesse, sur la base d'une lettre de
voiture directe, valable pour les expéditions
effectuées du territoire de l'un des Etats
contractants à destination du territoire d'un
autre Etat contractant. Cette lettre de voi-
ture est assimilée, au point de vue du

timbre, aux récépissés des chemins de fer.
128. Les récépissés accompagnant les mar-

chandises venant de l'étranger sont timbrés
an moyen de timbres mobiles, apposés et
oblitérés par les receveurs des bureaux de
douanes frontières de terre placés dans les

gares de chemins de fer, soit à la frontière
même, soit à l'arrivée pour les expéditions
en transit dirigées sur Paris ou autres
douanes à l'intérieur établies près des gares
(Décis. min. fin. 23 oct. 1874, D. P. 74. 5.

504).
129. Si toute expédition par chemin de fer

doit être accompagnée d'un récépissé tim-
bré , l'impôt n'est dû qu'une seule fois pour
chaque expédition. Le récépissé remis à
l'expéditeur et le double qui, d'après le troi-
sième alinéa de l'art. 10 de la loi du 13 mai
1863, doit accompagner l'expédition, sont
timbrés moyennant le payement d'un seul
droit (Instr. Reg. 18 juin 1863, n° 2252).

130. Les lettres de voiture créées par les
particuliers sur papier timbré à 0 fr. 60, et
qui ont déjà accompagné la marchandise par
voie de terre ou par eau, doivent être accep-
tées par les compagnies pour la suite du
transport par voie ferrée, à la condition
qu'aucune modification ne soit apportée à
leur texte; elles doivent toutefois être re-
vêtues d'un timbre supplémentaire de 0 fr. 10.

131. La loi du 30 mars 1872, spéciale aux

transports en petite vitesse, autorise l'usage
des récépissés pour la suite des transports
que la marchandise peut effectuer, soit par
voie de terre , soit sur les canaux et rivières.
La même faveur n'a pas été édictée pour les
récépissés de grande vitesse.

132. Les récépissés que les compagnies
de chemin de fer délivrent à l'occasion des
transports qu'elles sont chargées de faire pour
les différents services de l'Etat sont exempts
de timbre (Décis. min. fin. 16 août 1873 et
10 mai 1883, D. P. 83. 5. 498; Instr. Reg.
2687, § 9).

133. Les recouvrements effectués par des
entrepreneurs de transport, à titre de rem-
boursement des objets transportés, quelque
soit, d'ailleurs, le mode employé pour la
remise des fonds au créancier, ainsi que tous
autres transports fictifs ou réels de mon-
naies ou de valeurs, sont assujettis à la déli-
vrance d'un récépissé dûment timbré au droit
de 0 fr. 35, y compris le droit de décharge
(L. 19 févr. 1874, art. 10 , D. P. 74. 4. 41 ).

134. Les reçus donnés par les intermé-
diaires sont considérés comme simples pièces
d'ordre exemptes de timbre pour les expé-
ditions faites directement par chemin de
fer; mais, en dehors de là, les reçus des
intermédiaires sont sujets au timbre de
0 fr. 10, de même que tous autres reçus,
comme faisant titre entre les mains de ceux
à qui ils sont délivrés ( Trib. civ. de la Seine,25 mars 1881, D. P. 82. 3. 63).

135. Les expéditions collectives faites par
des entrepreneurs de transport qui groupent,
soit à couvert, soit à découvert, des mar-
chandises remises par un expéditeur à
l'adresse de plusieurs destinataires ou par
plusieurs expéditeurs à l'adresse d'un seul
ou de plusieurs destinataires, sont régies
par l'art. 2 de la loi du 30 mars 1872, ainsi

conçu : « Les entrepreneurs de messageries
et autres intermédiaires de transports, qui
réunissent en une ou plusieurs expéditions
des colis ou paquets envoyés à des destina-
taires différents, sont tenus de remettre aux

gares expéditrices un bordereau détaillé et

certifié, écrit sur du papier non timbré, et
faisant connaître le nom et l'adresse de cha-
cun des destinataires réels. — Il fera dé-
livré , outre le récépissé pour l'envoi col-

lectif, un récépissé spécial à chaque desti-
nataire. Ces récépissés spéciaux ne donne-
ront pas lieu à la perception du droit d'en-

registrement au profit des compagnies de
chemins de fer, mais ils seront établis

par les entrepreneurs de transports eux-
mêmes , sûr des formules timbrées que les

compagnies de chemins de fer tiendront à
leur disposition , moyennant remboursement
des droits et frais. Les numéros de ces ré-

cépissés seront mentionnés sur le registre
de factage ou de camionnage que lesdits

entrepreneurs ou intermédiaires seront tenus
de faire signer pour décharge par les desti-
nataires. — Ces livres ou registres' seront

représentés à toute réquisition aux agents
de l'enregistrement. »

136. La loi du 30 mars 1872 s'applique à
toutes les expéditions, qu'elles aient lieu par
grande ou par petite vitesse (Instr. Reg. 2441,
§ 2, D. P. 73. 5. 463). — Mais elle vise
seulement les entrepreneurs de transports ,
et ne serait pas applicable à des expéditions
faites par des négociants et propriétaires à

plusieurs destinataires ( Sol. admin. Enreg.
17 janv. 1873, D. P. 73. 5. 465).

137. Les récépissés spéciaux, établis sur
papier bleu, sont extraits d'un registre à
souche divisé en trois parties : la souche
qui reste entre les mains de l'entrepreneur,
une formule pour l'expéditeur et une autre
formule qui doit accompagner la marchan-
dise et être remise au destinataire. Le timbre
est apposé sur chacune de ces parties pour
le prix unique de 0 fr. 35 ou 0 fr. 70.

138. La loi du 30 mars 1872 s'applique aux
envois groupés à destination de l'étranger,
comme à ceux qui ont lieu dans l'étendue
du territoire (Décis. min. fin. 5 déc. 1878).
En ce qui concerne les envois groupés ve-
nant de l'étranger, le timbre afférent aux
récépissés spéciaux doit être perçu à l'entrée
en France, au moyen de timbres mobiles
apposés sur les documents accompagnant les
envois et pouvant tenir lieu de ces récé-
pissés.

139. Chaque contravention aux disposi-
tions qui précèdent est punie d'une amende
de 50 francs en principal, et de 100 francs
en cas de récidive dans le délai d'un an
(L. 13 mai 1863, art. 10, et 30 mars 1872,art. 2 ). Les contraventions sont constatées
par tous les agents ayant qualité pour verba-
liser en matière de timbre, et par les com-
missaires de surveillance administrative éta-
blis dans les principales gares (L. 30 mars
1872, art. 2).

140. Un avis du. Conseil d'Etat du 27 oct.
1891 ayant assimilé les tramways aux che-
mins de fer, relativement à la délivrance
des récépissés, les dispositions des lois des
13 mai 1863, 28 févr. 1872 et 30 mars 1872
leur sont devenues applicables (Instr. Reg.
2823, § 17). Mais le droit de timbre des ré-
cépissés a été réduit à 0 fr. 10 pour chaque
expédition, y compris le droit de décharge
par l'art. 38 de la loi du 28 avr. 1893 ( D
P. 93. 4. 90).

§ 4. — Bulletins d'expédition de colis

postaux.

141. Les bulletins d'expédition qui doivent

accompagner tout envoi de colis postaux sont
soumis a un droit de timbre uniforme de
0 fr. 10 pour chaque expédition, y compris
le droit de la décharge donnée par le desti-
nataire (L. 3 mars 1881, art. 5, D. P. 82.
4. 41).

142. Le droit de timbre établi sur les con-
naissements pour les transports maritimes
de colis postaux est également réduit à
0 fr. 10. Un seul droit est applicable à l'expé-
dition d'un colis postal transporté succes-
sivement par voie terrestre et maritime (L.
25 juill. 1881, art. 1er, D. P. 82. 4. 43; Instr.

Reg. 2652).
143. La loi du 3 mars 1881 ne contenant

aucune dérogation aux lois spéciales sur le
groupage, les dispositions de la loi du 30 mars
1872 sont applicables aux envois collectifs
des colis postaux, toutes les fois que les

expéditions se font par des intermédiaires
de transports. Ces expéditions donnent lieu
à autant de droits de 10 centimes qu'il y a
de colis groupés, et à un droit de 0 fr. 35

pour le récépissé collectif délivré à l'entre-

preneur de transport, qui ne peut jouir
de la disposition tout exceptionnelle que
la loi du 3 mars 1881 accorde seulement
aux expéditeurs et aux destinataires réels

(Sol. admin. Enreg. 4 juin 1889; L. 3 mars
1881, art. 5; Instr. Reg. 2648).

144. Le droit de timbre établi par l'art. 10
de la loi du 19 févr. 1874 sur les recouvre-
ments effectués par les entrepreneurs de

transport, à titre de remboursement des

objets transportés, est réduit à 0 fr. 10 par
chaque expédition pour les colis postaux
désignés dans la loi du 25 juill. 1881 (L.
25 juill. 1881, art. 5; Instr. Reg. 2652).
Cette disposition ne déroge qu'en ce qui
concerne le tarif à la loi du 19 févr. 1874.

145. La réexpédition sur une localité de la
France continentale des sommes perçues, à
titre de remboursement, sur un colis postal
doit être considérée comme une expédition
donnant ouverture à un droit de timbre de
0 fr. 10 ( Décr. 24 août 1881, art. 5 , D. P. 83.
4. 3).

146. Les récépissés, bulletins d'expédi-
tion et décharges relatifs au transport des
colis postaux expédiés et distribués dans
l'intérieur de la même ville sont exempts du
timbre de 0 fr. 10 (L. 25 juill. 1881, art. 6;
Instr. Reg. 2652). Cette exemption ne doit

pas être étendue à la transmission les
sommes encaissées à titre de rembourse-
ment (Décr. 11 oct. 1881, art. 3).

147. Les bulletins d'expédition de colis
postaux expédiés de l'étranger, et transitant

par la France ou l'Algérie, sont exempts du
droit de timbre de 0 fr. 10 (L. 25 juill. 1881,
art. 1er).

148. Chaque contravention aux disposi-
tions des lois et décrets sur les colis pos-
taux est passible d'une amende de 50 francs
en principal (L. 3 mars 1881, art. 5). Les
contraventions peuvent être relevées par
tous les agents ayant qualité pour verba-
liser en matière de timbre des lettres de
voiture, récépissés de chemins de fer et
connaissements (Instr. Reg. 2648).

149. Les actes de toute nature relatifs aux
marchés passés par l'Etat, et ayant exclu-
sivement pour objet les services des colis
postaux, sont dispensés de la formalité du
timbre et de celle de l'enregistrement (L.
3 mars 1881, art. 8; 25 juill. 1881, art. 7;
12 avr. 1892, art. 5, D. P. 92. 4. 44).

§ 5. — Questions diverses. — Contrôle.

150. Les bulletins de bagages et les
bulletins de consignation de bagages sont
considérés, non comme des reçus d'objets,mais comme des quittances de sommes et
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sont, à ce titre, soumis au droit de timbre

de 0 fr. 10 lorsque la somme perçue excède

10 francs. Les billets de places délivrés par
les compagnies et entrepreneurs, et dont

le prix excède 10 francs, sont également
soumis au timbre de 0 fr. 10.

151. Ces billets peuvent n'être revêtus

d'aucun timbre si la demande en est faite ;
les compagnies et entrepreneurs sont tenus

d'opérer le versement des droits dus au

Trésor suivant le mode et aux époques

prescrites
par l'art. 6 du décret du 27 nov.

871 (D. P. 71. 4. 75). Les principales com-

pagnies
de chemins de fer ont obtenu d'user

de cette faculté, non seulement pour les

billets de voyageurs, de recettes supplémen-
taires, de correspondances et de chiens,
mais encore pour les bulletins de bagages
dont le prix excède 10 francs (Arr. dir. gén.

Enreg. 29 déc. 1871; Instr. Reg. 2431).
152. Les écrits, même sous forme de lettre

missive, par lesquels des particuliers auto-

risent, d'une manière permanente, le chef

de gare à livrer a des personnes détermi-

nées les colis expédiés à leur adresse,
constituent de véritables titres et doivent

être rédigés sur papier timbré (Décis. min.
fin. 25 sept. 1890; Circ. min. trav. publ.
7 oct. 1890, D. P. 92. 3. 15; Instr. Reg.
2823, § 8). Mais les bons à livrer

qui
ont

seulement pour but d'inviter le chef de gare
à remettre, soit au camionneur de la compa-

gnie, soit à une personne désignée, un colis

spécial, qu'ils soient rédigés au pied de la

lettre d'avis envoyée au destinataire ou
même qu'ils fassent l'objet d'une lettre sé-

parée , se rattachent au contrat de transport
représenté par le récépissé qui a été délivré

et, couverts par le droit de timbre auquel
ce récépissé a été soumis, peuvent être ré-

digés sur papier non timbré.
153. Le contrôle de l'administration du

Timbre, en ce qui concerne les connaisse-
ments , les lettres de voiture, les récépissés
de chemins de fer, les colis postaux et le
timbre des quittances, s'opère principale-
ment par l'exercice du droit que la législa-
tion confère à ses agents de prendre com-
munication des livres, registres et pièces de

comptabilité, livres ou registres de factage
ou de camionnage, de tous les entrepre-
neurs de transports ( L. 13 mai 1863, art. 10,
D. P. 63. 4. 54; Instr. Reg. 2252; L. 23 août

1871, art. 22; 30 mars 1872, art. 2; 21 juin
1875, art. 7, D. P. 75. 4. 107). Tout refus
de communication est constaté par un pro-
cès-verbal et puni d'une amende de 100
à 1000 francs (L. 23 août 1871, art. 22).

COMMUNAUTÉ ENTRE ÉPOUX

(R. v° Contrat de mariage; S. eod. v°).

SECT. Ier. — Généralités (R. 541 et s.;
S. 168 et s.).

1. La communauté conjugale est la société
de biens ou d'intérêts existant entre le mari
et la femme. Les règles concernant ce ré-

gime matrimonial font l'objet du chapitre 2
du titre 5 du livre 3 du Code civil (art. 1399
à 1539).

2. La communauté est légale ou conven-
tionnelle. La communauté légale est celle

qui s'établit soit par la simple déclaration,
dans le contrat de mariage, que l'on adopte
le régime de la communauté, soit par le
fait que les époux se marient sans faire de
contrat (Civ. 1400). La communauté conven-
tionnelle est celle qui résulte de clauses

apportant des modifications quelconques au

régime de la communauté légale ; les plus
usitées parmi ces clauses sont prévues par
la loi (V. infrà, n°s 216 et s.) — On y rat-
tache celles qui, sans stipuler le régime
dotal, excluent la communauté et consti-

tuent, soit le régime simplement exclusif de

communauté, soit le régime de la séparation
de biens (V. infrà, n°s 265 et s.).

3. La communauté, soit légale, soit con-

ventionnelle, commence du jour où le ma-

riage est contracté devant l'officier de l'état
civil. Serait nulle toute stipulation ayant
pour but de la faire commencer à une autre

époque (Civ. 1399). — Sur la question de
savoir si l'existence de la communauté entre

époux peut être subordonnée à une condi-

tion, V. infrà, Contrat de mariage.
4. La communauté ne constitue pas, à

l'égard des tiers, une personne morale dis-
tincte de celle des époux (Req. 10 févr. 1896,
D. P. 96. 1. 559). Il en résulte, notamment,
que les créanciers de la communauté n'ont,
à la dissolution de celle-ci, aucun droit de

préférence sur les biens communs, à ren-
contre des créanciers du mari ou des créan-
ciers de la femme acceptante. Mais, entre
les époux, et au point de vue du règlement
de leurs comptes respectifs, la communauté
n'en doit pas moins être envisagée comme

ayant des intérêts distincts.

SECT. II. — De la communauté légale.

5. Les règles concernant la communauté

légale ont pour objet : sa composition en
actif et passif, son administration, sa disso-
lution et la détermination des droits des

époux après la dissolution.

ART. 1er. — ACTIF DE LA COMMUNAUTÉ.

6. L'actif de la communauté comprend :
1° tout le mobilier présent et futur des

époux ; 2° les fruits et revenus de leurs biens

propres ; 3° les acquêts ou conquêts de la

communauté, c'est-à-dire les immeubles

acquis en commun par les époux pendant le

mariage.
s 1er. _ Du mobilier (R. 578 et s.;

S. 174 et s.).

7. Le mobilier doit s'entendre ici dans le
sens de l'art. 535 c. civ. et comprendre tout
ce qui est censé meuble, suivant les règles
établies au chapitre 2 du titre de la Distinc-
tion des biens (V. suprà, Biens [Distinction
des], nos 29 et s.). La communauté comprend,
par conséquent, non seulement les meubles

corporels, mais aussi les meubles incorpo-
rels, tels que les créances, les droits d'usu-
fruits que les époux possèdent sur des choses

mobilières, etc.
8. Les créances qui appartiennent aux

époux au moment du mariage tombent dans
la communauté par cela seul qu'elles sont
mobilières et quelle que soit leur origine,
alors même qu'elles résultent d'une vente
ou d'un partage d'immeubles.

9. La communauté profite également du

prix, remboursé pendant le mariage à l'un
des époux, d'un immeuble qu'il avait acheté
avec faculté de rachat pour le vendeur. —

L'indemnité d'assurance due à l'un des

époux par suite de l'incendie de l'un de ses

immeubles, survenu avant le mariage, tombe
en communauté.

10. Une obligation de faire doit, suivant

l'opinion dominante, être considérée comme
mobilière et entrer en communauté, alors
même que l'objet de la prestation est un

immeuble, comme dans le cas où l'on s'est

obligé à construire une maison.
11. Le droit de jouissance du fermier ou

du preneur sur la chose louée est purement

personnel et, par conséquent, toujours mo-

bilier, alors même qu'il porte sur des im-
meubles : ce droit tombe dans la commu-
nauté du chef de l'époux auquel il appar-
tient.

12. Les actions ou intérêts dans les com-

pagnies de finance, de commerce ou d'in-

dustrie, étant meubles, encore que ces com-

pagnies soient propriétaires d' immeubles,
il en résulte que les valeurs de ce genre qui
appartiennent à l'un des époux au moment

du mariage tombent en communauté. Il n'en
est ainsi, toutefois, que si la société existe
encore; si elle était déjà dissoute ou en li-
quidation, le droit de l'époux consisterait
dans une part indivise dans le fonds social;
cette part serait réputée mobilière ou im-
mobilière suivant l'effet du partage, et la
communauté n'en profiterait qu'autant que
l'émolument attribué à l'époux par le par-
tage serait mobilier. Mais, si la société n'est
dissoute que pendant le mariage et que des
immeubles soient attribués à l'époux dans
le partage, ces immeubles entreront en com-
munauté. — Les mêmes solutions sont ap-
plicables au cas où l'un des époux est pro-
priétaire d'une part dans une société civile,
si toutefois on admet, conformément à l'o-

pinion dominante (V. infrà, Société), que
les sociétés civiles constituent, comme les
sociétés commerciales, des personnes mo-
rales.

13. Les rentes perpétuelles ou viagères sur

l'Etat, sur des compagnies ou des particu-
liers, tombent en communauté tant pour le

capital que pour les arrérages. Peu importe
que les titres de rente soient nominatifs ou
au porteur. Il en est autrement, toutefois,
des rentes ou pensions déclarées incessibles
ou insaisissables par la loi ou par le cons-

tituant, telles
que

les pensions de réforme
ou de retraite, les pensions militaires de la

Légion d'honneur, les rentes viagères sur la
Caisse dès retraites pour la vieillesse ( bien

que ces dernières ne soient incessibles et in-
saisissables que jusqu'à concurrence de 360fr.
(V. L. 18 mars 1850, art. 4 et 5, D. P. 50.
4. 138; L. 12 juin 1860, art. 7, D. P. 60. 4.

71), l'indemnité accordée aux victimes du

coup d'Etat du 2 déc. 1851 (L. 30 juill. 1881,
D. P. 82. 4. 40). Ne tombent pas non plus
en communauté les pensions constituées à
titre d'aliments, bien que non déclarées in-

cessibles, alors qu'elles sont dues en vertu
de la parenté ou de l'alliance (Civ. 205 et s.),
et même, suivant une opinion, quand elles
résultent d'un acte de libéralité.

14. De même que les rentes viagères ap-
partenant à l'un des époux avant le mariage,
et à plus forte raison, les rentes qui seraient
créées pendant le mariage avec les deniers
de la communauté ou autrement, sur la

tête, soit des deux époux, soit de l'un d'eux,
font partie de la communauté ; elles doivent
donc être comprises dans la masse des biens

partageables lors de la dissolution de la com-

munauté, et les arrérages se partagent entre
le survivant titulaire de la rente et les ayants
cause du conjoint prédécédé. — Il en est

autrement, d'après l'opinion qui a prévalu,
si la rente viagère ainsi constituée a été sti-

pulée reversible sur la tête du survivant ;
mais ce dernier ne peut bénéficier de la
rente viagère acquise avec des biens de la
communauté qu' à charge de récompense
pour le profit personnel qui lui est ainsi

procuré. Le montant de la récompense doit
être équivalent à la valeur de la rente au

jour de la dissolution. Si la rente est servie

par une compagnie d'assurances, on admet

généralement que la récompense sera égale
a sa valeur estimative à cette époque, cal-
culée d'après le tarif de la compagnie qui
sert la rente. D'après un autre système, la

récompense serait égale à la somme versée
à la compagnie d'assurance pour prix de la

réversibilité, calculée à l'époque du contrat,
et non à la date du décès du prémourant

(Paris, 6 nov. 1903, D. P. 1904. 1. 177)
(Comp. infrà, n° 119). Si la rente est
servie par un particulier, on prendra pour
base la somme payée originairement pour
sa constitution, en tenant compte de l'âge
de l'époux survivant. — Sur la question
de savoir si le bénéfice d'une assurance
sur la vie contractée par l'un des époux
pendant le mariage tombe en communauté,
V. suprà, Assurances, n°s 164 et s.



256 COMMUNAUTÉ ENTRE ÉPOUX

15. Le mobilier qui échoit aux époux pen-
dant le mariage, à titre de succession ou de
donation, entre dans la communauté. Il en
est de même du mobilier qui provient aux

époux ou à l'un d'eux du partage d'une com-
munauté ou d'une société. — Si la succes-
sion est composée en partie de meubles et
en partie d'immeubles, c'est le résultat du

partage qui, suivant l'opinion dominante,
détermine le droit de la communauté ; en
vertu de la fiction établie par l'art. 883 c. civ.,
ce droit portera sur les meubles qui seront mis
dans le lot de l'époux auquel la succession
est échue, sans qu'il y ait à tenir compte
de la quotité du droit qui appartenait à cet

époux dans le mobilier héréditaire lors de
l'ouverture de la succession (Req. 11 avr.

1902, D. P. 1903. 1. 465). Mais cette appli-
cation de l'art. 883 ne doit pas être éten-
due aux soultes ou retours de lots dus à

l'époux héritier pour compenser l'infériorité
de son lot en immeubles (même arrêt), ni
au prix de licitation des immeubles hérédi-

taires, du moment que ces soultes ou ce

prix de licitation ne lui sont pas fournis en
valeurs dépendant de l'hérédité. Ces sommes
constituent des propres, comme l'auraient
été les immeubles dont elles tiennent lieu,
et doivent, dès lors, être prélevées par
l'époux à la dissolution de la communauté.

16. La propriété littéraire ou artistique
tombe dans la communauté, non seulement

pour les bénéfices qui en résultent pendant
le mariage, mais pour le droit lui-même. —

Il en est autrement des manuscrits non pu-
bliés, alors même, suivant l'opinion géné-
rale, qu'ils auraient été destinés à l'être.

17. La valeur vénale des offices pour les-

quels il est permis aux titulaires de présen-
ter un successeur à l'agrément du chef de
l'Etat tombe aussi dans la communauté. —

Lorsque le mari était déjà titulaire de son
office au moment du mariage, il a pu se le
réserver en propre. En pareil cas, la plus-
value que l'office peut acquérir pendant le

mariage ne tombe pas dans l'actif de la com-
munauté, alors du moins que cette plus-
value provient seulement de l'augmentation
de la valeur des offices. Si elle est le résul-
tat de l'industrie et des efforts personnels du
mari, c'est à la communauté, d'après quelques
arrêts, que cette plus-value devrait profi-
ter. — En cas de destitution du titulaire de
l'office marié sous le régime de la commu-
nauté, la question de savoir si la somme
que son successeur peut être astreint à dé-
poser dans l'intérêt des ayants droit tombe
dans l'actif de la communauté a été diver-
sement résolue.

18. Les fonds de commerce ou d'indus-
trie tombent en communauté comme choses
mobilières, soit qu'ils aient été acquis pen-
dant le mariage, soit que l'un des époux en
ait eu la possession antérieurement.

19. Tous les profits réalisés par le travail
de l'un ou l'autre des époux ou par leur col-
laboration commune entrent dans la com-
munauté. Il en est de même des profits ré-
sultant pour eux des effets du hasard, des
gains faits au jeu ou à la loterie, etc. —
On applique généralement cette solution au
trésor découvert dans le fonds propre à l'un
des époux, et on décide que ce trésor, qui
constitue une valeur distincte du fonds,
appartient à la communauté, même pour
la part que la loi réserve au propriétaire
du sol (V. Civ. 716, et infrà, Propriété).— Au contraire, les primes de rembourse-
ment ou les lots gagnés par l'époux qui pos-
sède en propre des obligations rembour-
sables avec prime ou d'autres valeurs à lots,
lesquels ne sont qu'un accroissement du
capital propre à l'époux, ne tombent pas en
communauté.

20. On doit également comprendre dans
l'actif de la communauté les dommages-in-
térêts obtenus par l'un des époux à raison

d'un délit dont il a souffert, dans sa per-
sonne ou dans la personne des siens.

21. Par exception, certains meubles sont
exclus de la communauté légale et restent

propres à l'un ou à l'autre des époux. Ce
sont : 1° Les meubles qui proviennent d'un

propre sans être des fruits; tels sont, dans
certains cas, les produits de mines ou de
carrières (V. infrà, n° 26), les lots et primes
de remboursement (V. suprà, n° 19, in

fine).
22. 2° Les meubles substitués à des biens

propres : toute valeur mobilière qui, durant,
la communauté, se trouve substituée à un
immeuble propre, est propre elle-même. Il
en est ainsi, par exemple, du prix de l'im-
meuble propre à l'un des époux, tant que
ce prix n'a pas été versé dans la commu-
nauté ; ... de la soulte due à l'un des époux
pour moins-value de son lot dans un par-
tage d'immeubles; ... de l'indemnité due

par une compagnie d'assurances en cas de
sinistre survenu à l'immeuble propre à l'un
des époux pendant le mariage, à la différence
du cas où le sinistre se serait produit anté-
rieurement au mariage (V. suprà, n° 9). Peu

importe que les primes payées à la compa-
gnie aient été tirées de la communauté.

23. 3° Les meubles donnés ou légués sous
la condition qu'ils n'entreront pas en com-
munauté (Civ. 1401-1°, in fine). Il suffit que
l'intention du donateur ou du testateur à cet

égard résulte, sans équivoque, de la dona-
tion ou du testament ; il n'est pas nécessaire

qu'elle soit formulée en termes exprès. —

Mais, d'après la jurisprudence de la Cour de
cassation, dans le cas où l'époux donataire
est héritier réservataire du donateur, la con-
dition dont il s'agit est nulle en ce qui con-
cerne la réserve.

24. 4° Certains objets mobiliers qui, en
raison de leur nature ou de leur destina-
tion, sont réputés purement personnels ; tels
sont les souvenirs, papiers ou portraits de
famille, armes, décorations. A cette caté-

gorie appartiennent les traitements, pensions,
dotations ou retraites que la loi déclare in-
cessibles, etc. (V. suprà, n° 13). — C'est à
l'époux qui prétend qu'un objet mobilier se
trouve, pour une des causes exceptionnelles
ci-dessus indiquées, par exception, exclu de
la communauté, à en faire la preuve. Cette
preuve se fait suivant les règles du droit
commun. Il ne suffirait pas à l'un des époux,
pour se faire attribuer un objet comme propre,
de prouver qu'il a été acheté par lui ou en
son nom.

§ 2. — Fruits et revenus (R. 671 et s. ;
S. 215 et s.).

25. La communauté acquiert les fruits
comme le fait un usufruitier, c'est-à-dire
les fruits civils jour par jour, les fruits na-
turels ou industriels par la perception
(V. infrà, Usufruit).— Il y a toutefois entre
la communauté et l'usufruitier des diffé-
rences, fondées sur ce que la communauté
ne doit pas s'enrichir aux dépens des propres
des époux, ni les époux aux dépens de la
communauté. Ainsi, tandis que l'usufrui-
tier n'a droit à aucune indemnité pour les
coupes ordinaires, soit de bois taillis, soit
de futaie, qu'il n'aurait, pas faites pendant
sa jouissance, il est dû récompense à la
communauté (et non à l'époux non-pro-
priétaire du tonds) pour les coupes qui,
pouvant être faites durant la communauté,
ne l'auraient pas été (Civ. 1403, § 2). Il y
a lieu, d'après l'opinion générale, d'étendre
cette solution à toutes les récoltes qui doivent
être faites pendant la communauté. — De
même, l'époux qui, à la dissolution de la
communauté, trouve ses immeubles labou-
rés et ensemencés, doit récompense à la
communauté.

26. La communauté a, sur les coupes de
bois et les produits des carrières ou des

mines, tous les droits qui appartiennent à
l'usufruitier (Civ. 1403, § 1er). Il y a donc
lieu de lui appliquer, en ce qui concerne
les coupes de bois, les règles contenues dans
les art. 590 à 594 c. civ. (V. infrà, Usufruit).
— Relativement aux mines et aux carrières,
ce sont également les règles de l'usufruit

qui sont applicables. Leurs produits tombent
dans la communauté si elles étaient ouvertes
lors du mariage; si, au contraire, l'ou-
verture a eu lieu pendant le mariage, ils n'y
tombent pas, ou du moins n'y tombent que
sauf récompense (Civ. 598, 1403, § 3). La
communauté a, d'ailleurs, en pareil cas, le
droit de retenir le montant des dépenses
qu'elle a dû faire pour l'ouverture de la car-
rière ou de la mine et pour son exploitation;
elle a le droit aussi de se faire indemniser
de la perte de fruits qu'elle a subie si, par
suite de l'ouverture de la carrière ou de la
mine, le fonds n'a plus pu être cultivé.

§ 3. — Des immeubles (R. 715 et s.;
S. 224 et s.).

27. Les immeubles qui entrent en com-
munauté sont : 1° Les immeubles acquis à
titre onéreux pendant le mariage (acquêts ou

conquêts de communauté), que l'acquisi-
tion ait été faite par l'un des époux seule-
ment ou par les deux époux conjointement.
Peu importe que le prix en ait été payé avec
des valeurs propres à l'un ou à l'autre époux ;
même en ce cas, l'immeuble acquis est com-
mun, à moins que les conditions exigées
pour le remploi (V. infrà, n°s 105 et s.)
n'aient été observées. Ainsi l'immeuble donné
en payement d'une créance propre à l'un
des époux tombe en communauté. — L'usu-
fruit qui grevait un propre de l'un des époux
et qui a été acquis pendant le mariage
entre en communauté. — Mais on ne devrait
pas considérer comme immeubles acquis à
titre onéreux pendant le mariage et comme

appartenant, par suite, à la communauté,
les constructions, si importantes qu'elles
fussent, qui auraient été édifiées sur un ter-
rain propre à l'un des époux. En vertu du
principe superficies solo cedit (Civ. 552), ces
constructions deviennent propres à l'époux
propriétaire du terrain, qui doit seulement
récompense à la communauté pour la plus-
value de son immeuble.

28. 2° Les immeubles acquis à titre oné-
reux par l'un des époux dans l'intervalle

compris entre le contrat de mariage et le

mariage, à moins que l'acquisition n'ait été
faite en vertu d'une clause du contrat de

mariage (Civ. 1404-2°). — Les auteurs ne
sont pas d'accord sur le point de savoir si,
dans le cas inverse, où l'un des époux aurait
converti en argent avant le mariage un im-
meuble dont il était propriétaire lors du
contrat, le capital provenant de l'immeuble
aliéné devrait rester propre à l'époux ven-
deur.

29. 3° Les immeubles donnés ou légués
aux époux ou à l'un d'eux sous la condition
expresse qu'ils appartiendront à la commu-
nauté (Civ. 1405) (V. infrà, n° 33).

30. En principe, les immeubles sont ré-
putés acquêts de communauté : c'est à
l'époux qui prétend qu'un immeuble lui ap-
partient en propre a en fournir la preuve
(Civ. 1402). Cette preuve n'est soumise à
aucune règle spéciale.

ART. 2. — DES IMMEUBLES QUI SONT EXCLUS
DE LA COMMUNAUTÉ.

31. Les immeubles peuvent être exclus de
la communauté et constituer des biens propresà l'un des époux pour cinq causes diffé-
rentes, savoir : 1° la propriété ou la posses-
sion antérieure au mariage ; 2° l'acquisition
pendant le mariage à titre de succession ou
de donation; 3° l'acquisition en avancement
d'hoirie, en vertu de certains arrangements
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de famille ; 4° l'acquisition à titre d'échange,
de remploi ou de subrogation avec un propre ;
5° l'acquisition

d'une part indivise dans un

fonds dont une autre part appartient à l'un

des époux.

§ 1er.
— Propriété ou possession antérieure

au mariage (R. 737 et s. ; S. 235 et s.).

32. L'immeuble dont l'un des époux est

propriétaire au moment du mariage lui reste

propre. Peu importe qu'il n'en ait pas encore

la possession, comme dans le cas où l'im-

meuble, ayant été acheté par lui, ne lui a

pas encore été livré. — Il n'est, d'ailleurs,

pas nécessaire que l'acquisition soit défini-

tive le jour du mariage; il suffit que le titre

ou la cause en vertu de laquelle l'époux se

trouvera propriétaire soit antérieur. C'est

ainsi que l'immeuble acheté sous condition

suspensive, ou aliéné sous condition résolu-

toire, sera propre, bien que la condition ne
se réalise qu'après le mariage. De même

l'immeuble, aliéné avant le mariage, qui
rentre dans le patrimoine d'un des époux

par l'effet d'une action en nullité, en resci-

sion, en révocation, ou même, bien qu'on
l'ait contesté, en résolution de vente pour
défaut de payement du prix, exercée pen-
dant le mariage, reste propre à cet époux.

33. L'époux auquel un immeuble est

donné par contrat de mariage en étant pro-
priétaire avant le mariage, cet immeuble lui
est propre. Si l'immeuble est donné aux
deux époux conjointement, il sera propre à
chacun d'eux. Toutefois, si la donation était
faite par un ascendant de l'un des époux,
ou par une personne dont l'un des époux
est l'héritier présomptif, il y aurait lieu, en

général, malgré les termes du contrat, de

présumer que l'intention du donateur a été
de gratifier son descendant ou son héritier,
et de considérer l'immeuble comme propre
à ce dernier.

34. Sont également propres les immeubles
dont un époux avait la possession légale
antérieurement au mariage. La possession
légale est celle qui réunit les caractères re-

quis par la loi pour servir de base à la pres-
cription ; c'est donc une possession à titre
de propriétaire, paisible, publique, non équi-
voque et non interrompue (Civ. 2229) (V. in-

frà, Prescription). — Il n'est pas nécessaire

que la possession de l'époux remonte à plus
d'une année avant le mariage. — La pres-
cription accomplie avant le mariage, ou
même après sa dissolution, a un effet rétro-
actif au jour où la possession a commencé ;
dès lors, l'immeuble acquis par ce moyen
est propre à l'époux qui le possédait déjà
avant le mariage.

35. Les époux conservent comme propres,
avec les immeubles dont ils avaient la pro-
priété ou la possession lors du mariage, tous
les accessoires de ces immeubles. Ainsi les
constructions qui sont édifiées sur le sol de
l'immeuble de l'un des époux sont propres
à celui-ci (V. suprà, n° 22). Ainsi encore
l'alluvion qui se forme le long d'un im-
meuble propre devient propre comme l'hé-

ritage auquel elle s'incorpore, et il en est
de même de tous autres accroissements im-
mobiliers. — Mais on ne peut considérer
comme l'accessoire d'un immeuble propre
que ce qui est uni réellement à cet im-
meuble. Si, par exemple, pendant le ma-
riage, les époux achètent un bâtiment con-
tigu à la maison propre à l'un d'eux et
réunissent les deux édifices, pour les habiter
ou les louer ensemble, l'immeuble ainsi ac-
quis n'est pas un propre, mais un conquêt
de communauté.

§ 2. — Succession ou donation (R. 766 et s.;
S. 242 et s.).

36. Les immeubles échus par succession
à l'un des époux pendant le mariage lui
restent propres. Il en est ainsi de ceux que

DICT. DE DROIT.

l'époux recueille par l'effet du retour légal
(Civ. 747); ... ou par l'exercice du retrait
successoral (Civ. 841), sauf récompense à
la communauté si elle a fourni le prix du
retrait. — Lorsque la succession est en partie
mobilière, en partie immobilière, il n'y a à
tenir compte que des résultats du partage
(V. suprà, n° 15).

37. Les immeubles provenant de dona-
tions faites à l'un des époux sous quelque
forme que ce soit ne tombent pas en com-

munauté, mais appartiennent au donataire
seul (Civ. 1405).- Il en est de même des
immeubles légués. — Il y a controverse sur
le point de savoir si les immeubles donnés
ou légués aux deux époux conjointement sont

propres à chacun d'eux pour moitié ou de-
viennent conquêts de la communauté (V. en
ce dernier sens : Chambéry, 3 avr. 1901,
D. P. 1903. 2. 54).

38. La règle d'après laquelle les im-
meubles donnés ou légués restent propres
au donataire ou au légataire souffre excep-
tion lorsque le contraire a été expressément
stipulé par le donateur ou le testateur. —

Cette clause ne serait pas valable en tant

que les immeubles donnés ou légués feraient

partie de la quotité réservée au donataire
ou au légataire dans la succession du dis-

posant (Comp. suprà, n° 23, in fine).
39. La donation d'immeubles faite à la

femme peut être subordonnée à la condition

que le mari n'en aura pas l'administration
et que la femme pourra toucher les revenus
sur ses seules quittances. Si toutefois la
femme était héritière réservataire du dona-

teur, la condition dont il s'agit ne serait
valable que jusqu'à concurrence de la quo-
tité disponible du disposant.

§ 3. — Arrangements de famille faits en
avancement d'hoirie (R. 792 et s.; S. 251
et s.).

40. L'immeuble cédé à l'un des époux
par son ascendant, en payement de ce que
celui-ci lui doit, ou à charge d'acquitter les
dettes de cet ascendant envers des tiers,
reste propre à l'époux cessionnaire, bien

qu'il soit acquis à titre onéreux, sauf ré-

compense envers la communauté (Civ. 1406).
— Cette disposition est exceptionnelle et ne
doit pas être étendue en dehors de l'hypo-
thèse qu'elle prévoit expressément. Ainsi, en
cas de cession faite dans les mêmes condi-
tions par un collatéral, l'immeuble cédé de-
viendrait un conquêt. Mais l'art. 1406 est

applicable alors même que le descendant
n'est pas l'héritier présomptif du cédant.

§ 4. — Échange ou subrogation (R. 802
et s.; S. 254 et s.).

41. L'immeuble acquis en échange d'un

propre n'entre pas en communauté ; il est

subrogé aux lieu et place du propre aliéné.
Les conditions prescrites en matière de

remploi (déclaration du mari, acceptation
de la femme, si l'acquisition a lieu à son

profit : V. infrà, n°s 105, 106), ne sont pas
exigées ici.— En principe, l'immeuble acquis
en échange est propre en totalité bien qu'une
soulte ait été stipulée pour l'excédent de va-

leur; il y a lieu seulement à récompense au

profit de la communauté qui aura payé cette
soulte. Suivant une opinion, la règle con-
serverait son application même au cas où la
soulte serait considérable et où elle excéde-
rait la valeur de l'immeuble aliéné. Suivant
un autre système, l'immeuble acquis devrait
alors être considéré comme propre jusqu'à
concurrence seulement de la valeur de l'im-
meuble cédé, et comme conquêt pour le

surplus, à concurrence de la valeur de la
soulte. La jurisprudence n'a pas résolu for-
mellement la question.

42. La règle édictée pour le cas d'échange
d'un immeuble propre contre un autre im-
meuble s'applique également au cas où la

valeur acquise en contre-échange est un
meuble déterminé, une créance, une rente
viagère. Cette valeur appartient en propre à
l'époux qui était propriétaire de l'immeuble

échangé.

§5.
— Réunion à un propre d'une part in-

divise du même fonds (R. 811 et s.; S. 259
et s.).

43. Deux hypothèses distinctes sont pré-
vues par l'art. 1408 : 1° celle où il est fait

acquisition pendant le mariage d'une part
indivise d'un immeuble dont l'un des époux
était copropriétaire pour partie ; 2° celle
où le mari acquiert en son nom personnel
un immeuble dont la femme est propriétaire

par indivis. — D'après l'opinion générale,
l'art. 1408, dans ses deux dispositions, est

applicable non seulement sous le régime
légal ou conventionnel, mais encore sous
les autres régimes, et notamment sous le

régime dotal.
44. Première hypothèse (Civ. 1408, § 1er).

— Lorsque, l'un des époux étant propriétaire
par indivis d'un immeuble, une autre part
indivise de cet immeuble est acquise à titre
onéreux pendant le mariage, cette part ne
forme pas un conquêt, mais devient propre
à l'époux copropriétaire, sauf l'indemnité
due à la communauté à raison de la somme

qu'elle aura payée pour cette acquisition. —

Peu importe que l'acquisition soit faite par
ce dernier seul ou par les deux époux con-

jointement. Mais la règle dont il s'agit est

étrangère au cas où l'époux non coproprié-
taire s'est porté seul acquéreur. En pareil
cas, il y a lieu de distinguer suivant que cet

époux est la femme ou le mari : si c'est la
femme qui acquiert seule (autorisée du mari
ou de justice) la part indivise d'un tiers dont
le mari est copropriétaire, cette part rentre
dans la communauté, suivant la règle géné-
rale (Civ. 1401-3°; Pau, 9 déc. 1889). Si l'on

suppose, à l'inverse, que le mari acquiert
seul la part du copropriétaire de la femme,
c'est la seconde des deux hypothèses prévues
par l'art. 1408 (V. infrà, n° 47).

45. La disposition de l'art. 1408, § ler, ne

s'applique qu'autant que l'indivision subsiste
encore au moment où l'acquisition est faite ;
il ne suffirait pas que l'immeuble fût resté

l'objet d'une jouissance indivise entre l'é-

poux et les autres copropriétaires, si la pro-
priété en avait été partagée avant l'acquisi-
tion. — D'après la doctrine qui a prévalu
en jurisprudence, il n'est pas nécessaire que
l'indivision ait cessé totalement; l'art. 1408,
§ 1er, serait applicable alors même que l'ac-

quisition n'aurait eu pour résultat que d'ac-
croître la part de l'époux propriétaire par
indivis.

46. Il n'y a pas à distinguer suivant le
mode ou le titre de l'acquisition : peu im-

porte que celle-ci résulte d'une vente, d'une
licitation ou d'une transaction ou, suivant

l'opinion générale, qu'elle ait eu lieu sur

expropriation forcée. — La règle de l'art.

1408, § 1er, s'applique encore au cas où l'ac-

quisition porte, non pas sur un ou plusieurs
immeubles déterminés, mais sur les droits

successifs, mobiliers et immobiliers, des
cohéritiers de l'un des conjoints. En ce cas,
si les droits mobiliers et immobiliers ont été

acquis pour un prix unique, la récompense
qui sera due à la communauté sera fixée par
une ventilation.

47. Deuxième hypothèse (Civ. 1408, § 2).
— Lorsque le mari acquiert en son nom

personnel une part indivise ou la totalité
d'un immeuble dont la femme est coproprié-
taire, la femme a le choix, lors de la disso-
lution de la communauté, ou d'abandonner

l'effet à la communauté ou de retirer l'im-

meuble; en d'autres termes, d'exercer le
retrait d'indivision. — La jurisprudence
n'est pas fixée sur le point de savoir si le
droit d'option dont il s'agit existe non seu-

33
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lement dans le cas où le mari s'est rendu

acquéreur d'une part indivise d'un immeuble

détermine, mais aussi lorsque l'acquisition
par lui faite porte sur des droits éventuels

et indéterminés, tels que la part d'un cohé-
ritier de la femme dans une succession en

partie mobilière et en partie immobilière ;
la question a été résolue négativement par
un arrêt de la Cour de cassation (Req.
25 juill. 1844, R. p. 188), mais en sens con-

traire par des décisions de Cours d'appel

Elus
récentes ( V. notamment : Montpellier,

avr. 1870, D. P. 70. 2. 226). - Comp. ce

qui est dit sur le même sujet à l'occasion

de l'art. 1408, § 1er, suprà, n° 46.
48. Pour que la disposition de l'art. 1408,

§ 2, soit applicable, il faut que l'acquisi-
tion ait eu lieu à titre onéreux. Peu im-

porte, d'ailleurs, qu'elle ait été faite par
acte volontaire ou par adjudication. Il faut,
en outre, que le mari ait fait l'acquisition
seul et en son nom personnel ; il n'y aurait

pas lieu à l'option si le mari avait acheté
l'immeuble au nom de sa femme, avec le
concours de celle-ci ou en vertu d'un man-
dat qu'elle lui aurait donné, ni dans le cas
où la femme aurait acheté personnellement
avec l'autorisation de son mari : l'immeuble
lui serait alors acquis définitivement dès le

jour de l'achat, et elle ne pourrait le laisser
à la communauté. — Si le mari avait acheté
l'immeuble au nom de la femme, mais sans
mandat de celle-ci et sans son concours
dans l'acte, la femme conserverait son droit

d'option.
49. Le droit d'option conféré à la femme

par l'art. 1408, § 2, passe après sa mort à
ses héritiers ; mais, suivant la Cour de cas-
sation , c'est un droit personnel qui ne peut
être exercé par les créanciers de la femme
rV. aussi : Trib. civ. de Lyon, 26 avr. 1893,
D. P. 98. 1. 68). — L'option doit se faire lors
de la dissolution de la communauté ; jusqu'à
cette époque, la femme ne peut être con-
trainte à prendre parti, et même, d'après
la jurisprudence, il lui est interdit de le
faire : toute déclaration antérieure serait

prématurée et, par suite, inefficace (Rennes,
9 févr. 1891, D. P. 91. 2. 174).

50. L'exercice du droit d'option n'est as-
sujetti à aucune forme spéciale ; il suffit que
la volonté de la femme se manifeste d'une
façon non équivoque. — L'option doit avoir
lieu dans un délai de trente ans à partir de
la dissolution de la communauté. Si ce délai
s'écoulait sans que l'option eût été faite, la
portion acquise par le mari appartiendrait à
la femme à titre définitif.

51. Quant aux effets de l'option, si la
femme opte pour l'abandon de l'immeuble
à la communauté, deux cas sont à distin-
guer : ou le mari s'est rendu adjudicataire
de tout l'immeuble, y compris la portion
indivise de la femme, et alors l'immeuble
entier appartiendra à la communauté, à
charge par elle de tenir compte à la femme
de la part revenant à celle-ci dans le prix;
ou l'acquisition du mari n'a porté que sur
une ou plusieurs portions de l'immeuble
autres que celles de la femme, et, dans ce
cas, celle-ci gardera la part qui lui appar-
tient en propre, sans pouvoir ni contraindre
son mari à l'acquérir, ni être forcée de la
lui céder.

52. L'option de la femme pour le retrait
a un effet rétroactif; elle fait donc tomber
les aliénations et les hypothèques qui ont
pu être consenties sur l'immeuble par le
mari durant la communauté. Toutefois, la
femme ne pourrait plus exercer le retrait
au préjudice des tiers au profil desquels le
rnari aurait aliéné l'immeuble ou consenti
une hypotèque, si elle avait concouru à
l'aliénation ou à la constitution de l'hypo-
thèque. — Au reste, malgré l'effet rétroactif
attaché à son option pour le retrait, la femme
ne prend pas la place du mari à l'égard des

tiers dont il a acquis les parts indivises, et
ne devient pas personnellement débitrice
envers eux du prix de l'acquisition.

ART. 3. — DU PASSIF DE LA COMMUNAUTÉ.

53. D'une façon générale, le passif de la
communauté comprend : 1° les dettes mobi-
lières de chacun des époux antérieures au

mariage ; 2° les dettes des successions et do-
nations mobilières échues aux époux pen-
dant le mariage ; 3° les dettes contractées

pendant le mariage, soit par les deux époux,
soit par le mari seul, soit par la femme avec
le consentement du mari ; 4° les arrérages
et intérêts des rentes et dettes passives, per-
sonnelles aux époux ; 5° les réparations usu-
fructuaires de leurs immeubles personnels ;
6° enfin, les aliments des époux, les dé-

penses d'entretien et d'éducation des enfants
et toutes autres charges du mariage. — La
communauté ne supporte pas définitivement
toutes les dettes comprises dans son passif;
il en est qui, personnelles à l'un des époux,
ne sont payées par elle que sauf recours ou

récompense.

§ 1er. — Dettes des époux antérieures au

mariage (R. 863 et s.; S. 287 et s.).

54. Les dettes mobilières des époux an-
térieures au mariage sont à la charge de la
communauté (Civ. 1409-1°), ... sans qu'il
y ait à faire aucune distinction suivant le

plus ou moins de valeur des apports mobi-
liers des époux, et quelle que soit l'inéga-
lité qui puisse en résulter entre eux.

55. On doit considérer comme mobilières,
et faisant partie, à ce titre, du passif de la
communauté, toutes les dettes qui ont pour
objet direct le payement d'une somme d'ar-

gent ou de quelque autre chose de nature

mobilière, ou encore l'accomplissement d'un
fait quelconque, et même, suivant l'opinion
générale, la construction d'une maison. —

L'obligation de garantie incombant à l'époux
vendeur d'un immeuble est mobilière, et,
par suite, à la charge de la communauté.
Au contraire, l'obligation de délivrance est
immobilière, alors du moins qu'elle a pour
objet un immeuble indéterminé, par exemple,
tant d'hectares à prendre dans un terrain

appartenant au vendeur. — L'hypothèque
qui garantit la dette ne lui enlève pas son
caractère mobilier.

56. La règle d'après laquelle les dettes
mobilières des époux antérieures au ma-
riage sont à la charge de la communauté
souffre exception en ce qui concerne les
dettes relatives à des immeubles propres à
l'un ou à l'autre des époux (Civ. 1409-1°, in
fine). La communauté est tenue d'acquitter
ces dettes, mais elle n'en effectue le paye-
ment que sauf la récompense qui lui est due
par l'époux débiteur. Les dettes dont il s'agit
sont, notamment, celles du prix d'un im-
meuble que l'un des époux avait acquis avant
le mariage, celle de la soulte d'un partage
effectué avant le mariage, et par lequel des
immeubles lui avaient été attribués, ... mais
non les dettes incombant à l'un des époux
par l'effet d'une succession même purement
immobilière qu'il aurait recueillie avant le

mariage ; la dette dont l'un des époux était
tenu, non pas personnellement, mais comme
détenteur d'un immeuble grevé d'hypothèque
qu'il avait acquis antérieurement au ma-
riage. — La communauté n'a d'ailleurs droit
à récompense qu'autant que l'immeuble au-
quel se réfère la dette existait encore dans
son patrimoine lors du mariage ; si, par
exemple, l'époux avait revendu avant cette
époque l'immeuble dont il devait encore le
prix d'acquisition, le payement de ce prix
resterait a la charge de la communauté. —
Si l'immeuble de l'un des époux avait été
acquis moyennant une rente viagère, il se-
rait dû récompense des arrérages payés par
la communauté, mais en tant seulement

qu'ils excéderaient les revenus de l'im-

meuble.
57. En ce qui concerne les dettes de la

femme, la communauté n'en est tenue

qu'autant qu'elles résultent d'un acte au-

thentique antérieur au mariage, ou que
l'acte sous-seing privé qui les constate a

reçu, avant la même époque, date certaine

par l'enregistrement ou de toute autre ma-
nière (Civ. 1410,1328). — Par application des

principes généraux sur la preuve, la date
certaine n'est pas exigée : 1° à l'égard des
dettes pour lesquelles il n'est pas possible
de se procurer une preuve littérale, telles

que les obligations résultant d'un quasi-
contrat, d'un délit ou d'un quasi-délit;
2° pour celles qui, n'excédant pas 150 francs,
peuvent être prouvées autrement que par
écrit ; 3° pour les dettes commerciales. Dans
ces divers cas, il suffira d'établir d'une
manière quelconque, par témoins notam-

ment, que la dette est antérieure au mariage.
58. Lorsqu'une dette de la femme n'a

point date certaine avant le mariage, le
créancier ne peut en poursuivre le

paye-
ment que sur la nue-propriété des biens

personnels de la femme (Civ. 1410). — Si
le mari payait volontairement cette dette, il
n'en pourrait demander la récompense ni
à la femme, ni à ses héritiers. Toutefois, il

Sourrait
se ménager un recours en faisant

es réserves lors du payement, en déclarant,
par exemple, dans la quittance, qu'il n'en-
tend pas reconnaître que la date est anté-
rieure au mariage, ou qu'il paye, non
comme chef de la communauté, mais comme
tiers et pour venir en aide à la femme.

§2. — Dettes des successions ou donations.

A. — Dettes des successions considérées dans les
rapports des époux avec la communauté (R. 925
et s.; S. 304 et s.).

59. Les dettes des successions purement
mobilières échues aux époux pendant le

mariage sont pour le tout à la charge de la
communauté (Civ. 1411), sans distinction
entre les dettes mobilières et les dettes im-
mobilières , et quelle que soit l'importance
de ces dettes, alors même qu'elles excéde-
raient l'actif héréditaire. — Au contraire,
les dettes grevant les successions purement
immobilières ne tombent point dans le passif
de la communauté (Civ. 1412, § 1er) —

Enfin, lorsque la succession est en partie
mobilière et en partie immobilière, la charge
des dettes dont elle est grevée se répartit
entre la communauté et l'époux qui a re-
cueilli cette succession, proportionnellement
à la valeur comparée du mobilier et des
immeubles (Civ. 1414, § 1er). Cette valeur

comparative s'établit au moyen d'un inven-
taire auquel le mari est tenu de faire pro-
céder soit de son chef, pour les succes-
sions qu'il recueille, soit comme adminis-
trateur des biens de sa femme pour les
successions recueillies par celle-ci. Cette

obligation existe pour le mari même lorsque
la succession a été acceptée par la femme
avec l'autorisation de justice (Civ. 1414, § 2).
— Le mari doit, en outre, faire dresser un
état des immeubles avec estimation de leur
valeur.

60. A défaut d'inventaire, la femme ou
ses héritiers sont admis, lors de la dissolu-
tion de la communauté, à faire preuve de
la consistance et de la valeur du mobilier
non inventorié, tant par titres et papiers
domestiques que par , .Ins, et, au besoin,
par la commune rem u ,;, pour détermi-
ner par voie de conséquence la part contri-
butoire de la communauté dans les dettes de
la succession (Sur ce qu'on entend par ce
mode de preuve, V. infrà, Preuve; Comp.
Civ. 1442, 1504). — La femme pourrait em-
ployer ces modes de preuve dans le cas
même où un inventaire aurait été fait, à
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l'effet d'établir qu' il est défectueux et imcom-
plet. - Le mari nest jamais recevable à faire

la preuve par commune renommée (Civ. 1415,

§ 2) ; la preuve par témoins lui est même-

interdite; à défaut d'inventaire, il ne peut

prouver la consistance des successions échues

soit à lui, soit à la femme, que par des

actes opposables à celle-ci (Comp. Civ. 1504).
- Les héritiers du mari sont, a cet égard,
dans la même situation que leur auteur.

B — Dettes des successions envisagées dans les

rapports, des époux et de la communauté avec
les créanciers (R. 950 et s.; S. 312 et s.)..

61. Les créanciers d'une succession échue

au mari, qu'elle soit purement mobilière,
purement immobilière ou en partie mobi-

lière et en partie immobilière, peuvent agir
dans tous les cas tant sur les biens de la
communauté que sur les, biens propres de

l'héritier (Civ. 1442). — En ce qui concerne
les successions échues à la femme, il y a

lien de distinguer. Si la femme a accepté la
succession avec l'autorisation du mari, les
créanciers ont: action tant sur les biens de
la femme que sur ceux de la communauté
et même sur ceux du mari, à l'exception du

cas où la succession est purement immobi-

lière; ils ne peuvent alors exercer leurs

poursuites que sur la pleine propriété des
Biens personnels de la femme, et cela seu-
lement en cas d'insuffisance des biens de la
succession. —Si la femme n'a accepté qu'avec
autorisation de justice, les créanciers n'ont

action, en principe, que» sur les biens pro-
venant de la succession, et, en cas d'insuf-

fisance, sur la nue-propriété des autres
biens de la femme. Il n'en est ainsi, toute-

fois, dans le cas d'une succession composée
de meubles en totalité ou en partie, qu'au-
tant qu'il a été fait inventaire du mobilier

héréditaire. Si le mari a négligé cette for-

malité, les créanciers peuvent exercer leurs

poursuites sur les biens de la communauté
et marne sur ceux du mari.

C — Dettes dépendantes de donations (R. 960
et s.; S. 316 et s.).

62. Les règles concernant le passif des
successions s'appliquent en tous points aux
dettes qui peuvent grever les donations ou
lès legs faits à l'un ou à l'autre des époux.

§;3. — Dettes contractées par les époux
pendant le mariage.

A. — Dettes contractées par le mari (R. 964
et.s.; & 318 et s.).

63. Les dettes contractées par le mari

pendant la communauté sont à la charge de

celle-ci, quelle qu'en soit la cause, qu'elles
résultent d'un contrat, d'un quasi - contrat,
d'Un quasi - délit ou même d'un délit ( Civ.

1409-2°). Seulement le mari doit récompense
à la communauté pour les dettes qu'il a con-
tractées dans son intérêt propre et dont il a
tiré un profit personnel. La communauté est,
d'ailleurs, tenue des dettes du mari encore

qu'elles n'aient pas acquis date certaine avant
sa dissolution, sauf a la femme ou à ses
héritiers à prouver l'antidate. Jusqu'à preuve
Contraire, les dettes contractées par le mari
pendant la communauté sont présumées
ravoir été dans l'intérêt de celle-ci (Req.
22 oct. 1902, D. P. 1902. 1. 515).

64. La communauté est même tenue de

payer les amendes encourues par le mari
pour crime ou pour toute autre infraction
de droit criminel ; mais il lui est dû récom-
pense de ce chef par le mari (Civ. 1424).
au contraire, le mari ne doit pas récom-

pense, d'après la Cour de cassation, pour
les réparations civiles auxquelles il a été
condamné à raison d'un crime ou d'un délit,
ni pour les dépens de l'instance criminelle
on civile à la suite de laquelle est interve-
nue sa condamnation (Civ. c. 9 déc. 1874,
D.P.75. 1. 518).

B. — Dettes contractées par la femme (R. 982
et s.; S. 323 et s.).

65. 1° Femme autorisée du mari (R. 995
et s. ; S. 324 et s.). — Les dettes contrac-
tées par la femme avec l'autorisation du
mari sont à la charge de la communauté

( Civ. 1409-2°), et elles peuvent être poursui-
vies tant sur les biens communs que sur ceux
de la femme et sur ceux du mari. Les deux

époux sont tenus solidairement au payement
de ces dettes; il en résulte, notamment, que
les actes interruptifs de la prescription, tels

que les commandements, notifiés à la femme,
produisent leur effet à l'égard du mari ou de
ses héritiers (Civ. 1206; Civ. r. 16 juill. 1902,
D. P. 1903. 1. 401). Au reste, si la dette a
été contractée exclusivement dans l'intérêt
de la femme, celle-ci devra récompense à la
communauté ( Civ. 1409-2° in fine, et 1419 ).

66. La règle que les obligations contrac-
tées par la femme autorisée de son mari

obligent la communauté et le mari, com-

porte deux exceptions : la première est re-
lative aux successions purement immobi-
lières échues à la femme (V. suprà, n° 61).
— La seconde exception a lieu lorsque le
mari autorise la femme à aliéner un de ses

immeubles; dans ce cas, à moins que le
mari ne s'oblige d'une manière expresse,
il n'est pas tenu, non plus que la commu-

nauté, de l'obligation de garantie (Civ. 1432,
sol. impl.).

67.2° Femme mandataire du mari (B. 1002
et s. ; S. 329 et s:). — La femme peut agir
comme mandataire du mari, et les dettes

qu'elle contracte en cette qualité ne l'obligent
pas elle-même, mais obligent le mari et la
communauté (Civ. 1420). — Quand elle agit
ainsi, la femme, restant soumise à l'autorité

maritale, n'est pas responsable vis-à-vis du
mari comme le serait un mandataire ordi-

naire, mais seulement en cas de dol ou de
fraude. Elle n'est pas non plus assujettie à

l'obligation de rendre compte.
68. Le mandat de la femme peut n'être

que tacite ; le mari est présumé le lui avoir
conféré pour tout ce qui concerne le mé-

nage. Les dettes résultant des marchés

qu'elle contracte pour les besoins de la vie

commune, des fournitures qui lui sont faites,
sont alors à la charge du mari et de la com-
munauté suivant la règle posée ci-dessus, et
la femme elle-même n'en est pas tenue. Il
en serait autrement, toutefois, s'il était
établi que les créanciers ont exigé son en-

gagement personnel. La femme pourrait
aussi, en cas d'insolvabilité du mari, être

poursuivie jusqu'à concurrence du profit
qu'elle a tiré personnellement des dépenses
faites.

69. Le mari peut faire cesser le mandat

qu'il a donné à la femme. Le moyen le plus
sûr à cet effet est de signifier aux fournis-
seurs individuellement une sommation de
ne plus rien vendre à la femme. Le mari

peut aussi recourir à des insertions dans les

journaux; mais ce mode d'avertissement est
d'une efficacité plus douteuse, les fournis-
seurs pouvant prétendre qu'ils n'ont pas eu
connaissance de l'avertissement et qu'ils ont
traité dans l'ignorance de la révocation du
mandat. — Lorsque le mari a ainsi retiré à
la femme son mandat, il cesse d'être tenu
de toutes les dépenses excédant les besoins
communs ; mais les dépenses nécessaires ou
même simplement utiles faites postérieure-
ment, et dont le ménage a tiré profit, n'en
doivent pas moins rester à la charge de la
communauté et du mari, les fournisseurs

ayant de ce chef, à défaut de l'action résul-
tant du mandat conféré à la femme, une
action de gestion d'affaires, ou tout au moins
une action de in rem verso.

70. La cessation légale de la vie commune
résultant de la séparation de corps met fin
au mandat tacite émané du mari. Cet effet
se produit même dès le début de l'instance,

en vertu de l'ordonnance de non-concilia-
tion rendue par le président du tribunal
civil (Paris, 17 juin 1889, D. P. 1900. 2. 105).
— La simple séparation de fait entraine, en
principe, la même conséquence; il y a lieu,
toutefois, d'observer certaines distinctions.
La séparation peut être due à la volonté
d'un seul des époux : en ce cas, si c'est
le mari qui a abandonné la femme ou refuse
de la recevoir, la femme continue à être ré-
putée mandataire ; si c'est la femme qui a

quitté le domicile conjugal, le mandat est con-
sidéré comme révoqué. — Au cas de sépara-
tion résultant de l'accord des deux époux,
si le mari a gardé tous les revenus com-
muns et laisse la femme sans ressources,
celle-ci conserve le pouvoir de l'obliger par
ses propres dépenses ; il en est de même si le
mari a créé une situation confuse ayant aux

yeux des tiers les apparences de la vie com-
mune. Mais le mandat tacite de la femme

prend fin lorsque l'état de séparation est
notoire et que le mari assure à la femme
des ressources suffisantes.

71. 3° Femme commerçante (R. 1028 et s. ;
S. 340 et s. ).. — La femme qui exerce le
commerce séparément avec le consentement
ou tout au moins au vu et au su de son

mari, s'oblige personnellement et oblige en
même temps la communauté et le mari par
les engagements qu'elle contracte pour le
fait de son négoce (Civ. 1426; Comp. Civ.

220, Com. 5 et 7; v. aussi suprà, Com-

merçant, n° 25).
72. 4° Femme obligée solidairement avec

son mari (R. 1051 et s.; S. 343 et s.).
— La

femme qui s'est obligée solidairement avec
son mari , pour les affaires de la commu-
nauté ou du mari, n'est: réputée, vis-à- vis
de ce dernier ou de la communauté, s'être

obligée que comme caution; elle doit, par
suite, être indemnisée de l'obligation tom-
bée à sa charge (Civ. 1431). Si l'obligation a
été contractée, non pour les affaires du mari
ou de la communauté, mais dans l'intérêt
exclusif de la femme, ou en partie dans son
intérêt personnel et en partie dans l'intérêt
du mari, la femme n'a droit à aucune indem-

nité, ou elle ne doit être indemnisée que

Four
partie. C'est au mari à prouver que

obligation a été contractée en tout ou en

partie
dans l'intérêt personnel de la femme ;

présomption étant que l'opération a lieu
dans l'intérêt de la communauté, à défaut
de cette preuve, la femme a un recours

pour la totalité de la dette payée par elle.
— La femme n'est réputée caution! qu'à
l'égard du mari; vis-à-vis de tous autres,
notamment du créancier, elle est débitrice
solidaire au même titre que le mari. Il en

résulte, notamment, que la femme ne serait

pas admise à invoquer, à rencontre du créan-

cier, le bénéfice de l'art. 2037 c. civ. (V. suprà,
Cautionnement, nos 39 ets.). — Si les époux,
au lieu de s'engager solidairement, se sont
seulement obligés conjointement, la femme

pourra être poursuivie par le créancier pour
la moitié de la dette ; la femme sera encore

réputée caution, et elle aura un recours

pour la moitié qu'elle aura payée.
73. 5° Femme autorisée par justice ( R.

1067 et s.; S. 351 et s.). — Les actes faits

par la femme sans le consentement du mari,
et même avec l'autorisation de justice, n'en-

gagent pas la communauté (Civ. 1426). Cette

règle s'applique aux actions judiciaires;
ainsi, lorsque la femme, sur le refus du

mari, s'est fait autoriser par la justice à

suivre un procès, les condamnations pro-
noncées contre elle ne doivent être sup por-
tées ni par le mari, ni par la communauté.
— Exceptionnellement, les engagements
contractés par la femme avec la seule auto-
risation de justice obligent la communauté,
et le mari lorsqu'ils ont pour objet : 1° de

tirer le mari de prison, c'est-à-dire fie le li-

bérer de la contrainte par corps (Sur les cas
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où cette voie d'exécution existe encore dans
la législation actuelle, V. infrà, Contrainte

par corps); 2° de pourvoir à l'établisse-
ment des enfants et descendants issus du

mariage existant (non des enfants que la
femme aurait eus d'un précédent mariage)
en cas d'absence du mari, ce qui doit s'en-
tendre même d'une simple absence de fait.

74. 6° Dettes résultant de délits ou de

quasi-délits (R. 986; S. 323). — Les amendes
encourues par la femme ne peuvent s'exécu-
ter que sur la nue-propriété de ses biens

personnels, tant que dure la communauté

(Civ. 1424). La même règle doit être étendue
aux réparations civiles auxquelles la femme
est condamnée par suite d'un délit commis

par elle. Cependant, dans certaines matières

spéciales (délits ruraux, délits de pêche,
délits forestiers, contraventions en matière
de contributions indirectes, etc.), le mari
est déclaré responsable des infractions com-
mises par la femme. — Quant aux dom-

mages résultant de quasi-délits (négligence,
imprudence, etc.), le mari n'en est pas res-

ponsable du chef de la femme, a moins

qu'ils n'aient été causés par celle-ci dans
une fonction à laquelle il l'avait préposée.

§ 4. — Intérêts et arrérages (R. 1095 et s.;
S. 364).

75. La communauté supporte les intérêts
et arrérages des rentes et capitaux dus par
les époux (Civ. 1409-3°). C'est là une charge
de l'usufruit.

§ 5. — Réparations usufructuaires
(R. 1093 et s.; S. 365 et s.).

76. Ce sont les réparations d'entretien
des immeubles propres. Elles sont à la charge
de la communauté (Civ. 1409-4°). Il faut y
ajouter les charges annuelles de l'héritage
(Civ. 608), telles que les contributions ou
autres dépenses qui, dans l'usage, sont cen-
sées charges des fruits. — Quant aux grosses
réparations, la communauté en est tenue si
elles sont une conséquence du défaut d'en-
tretien (Civ. 608).

§ 6. — Aliments; éducation, entretien des
enfants et autres charges du mariage (Civ.
1409-5°) (R. 1104 et s. ; S. 369 et s.).
77. Les aliments des époux sont à la

charge de la communauté, et cela, même
quand ils sont séparés de fait. — La com-
munauté est tenue de pourvoir à l'entretien
et à l'éducation tant des enfants communs
que des enfants issus d'un précédent ma-
riage de l'un ou l'autre des époux et des
enfants naturels reconnus par l'un d'eux
avant le mariage, mais non de ceux dont la
reconnaissance volontaire, ou même, d'après
la jurisprudence de la Cour de cassation, la
reconnaissance judiciaire (Civ. c. 16 déc.
1861, D. P. 62. 1, 39), serait postérieure au
mariage. — Les autres charges du mariage
comprennent, notamment, les aliments dus
en vertu de la loi, notamment à des ascen-
dants, les frais de maladie de l'un des con-
joints, etc.

ART. 4. — ADMINISTRATION DE LA COMMUNAUTÉ.

§ ler. — De l'administration du mari en
général (R. 1111 et s.; S. 376 et s.).
78. L'administration de la communauté

appartient exclusivement au mari (Civ. 1421,
§ ler). C'est là une règle d'ordre public a
laquelle il n'est pas permis de déroger par
contrat de mariage ( V. infrà, Contrat de
mariage). Ses pouvoirs ne sont, d'ailleurs
pas restreints aux actes d'administration'
tels que baux, réception ou placement de
capitaux, etc.; ils s'étendent, sauf certaines
restrictions, aux actes de disposition (V. in-
frà, n°s 80 et s., 83 et s.). _ La femme
ne participe en aucune façon à l'adminis-
tration de la communauté, bien qu'elle ait,

même pendant le mariage, un droit de pro-
priété sur les biens communs.

79. En cas d'interdiction du mari, l'ad-
ministration de la communauté passe à son

tuteur, mais dans les limites seulement des

pouvoirs d'un tuteur, qui sont beaucoup
moins étendus que ceux du mari. Pour les
actes que le tuteur ne peut faire seul, le
conseil de famille, et, en certains cas, la

justice, doit intervenir pour les autoriser.
— Le mari pourvu d'un conseil judiciaire a
besoin de l'assistance de ce conseil pour
faire, relativement aux biens communs,
comme lorsqu'il s'agit de ses biens propres,
les actes énumérés dans les art. 499 et 511
c. civ. — La circonstance que la femme est
interdite ou pourvue d'un conseil judiciaire
ne modifie en aucune façon les pouvoirs du
mari comme administrateur de la commu-
nauté.

§ 2. — Aliénations à titre onéreux

(R. 1127 et s.; S. 381 et s.).

80. Le mari peut, sans le concours de la
femme , aliéner à titre onéreux, par vente
ou autrement, et hypothéquer les biens de
la communauté (Civ. 1421, 8 2). — Il est
libre de les aliéner sous telles conditions
qu'il lui plaît, même de les vendre avec ré-
serve d'usufruit à son profit, ou moyennant
une rente viagère constituée sur sa tête
seule ou stipulée réversible en sa faveur.
En pareil cas, les produits de l'usufruit ou
les arrérages de la rente tomberont dans la
communauté tant qu'elle durera. Si la dis-
solution arrive par la mort du mari, l'usu-
fruit ou la rente s'éteindront. Mais si la
communauté se dissout par la séparation de
biens ou la mort de la femme, l'usufruit ou
la rente, constituant un acquêt de commu-
nauté , devra se partager entre le mari et la
femme ou ses héritiers (Comp. suprà, n° 14).

81. Le mari intente ou suit, comme de-
mandeur ou comme défendeur, toutes les
actions judiciaires intéressant la commu-
nauté. — Il peut exercer seul : 1° tous les
droits et actions concernant les biens com-
muns, en particulier ceux relatifs aux biens
tombés dans la communauté ou qui doivent
y tomber du chef de la femme ; 2° les droits
et actions appartenant à la communauté
comme usufruitière des biens propres de la
femme et ayant pour objet d'assurer ou de
conserver l'exercice de l'usufruit auquel ces
biens sont soumis au profit de la commu-
nauté. Toutefois les tiers auraient intérêt,
en ce cas, à provoquer la mise en cause de
la femme, afin de rendre opposables à celle-
ci les jugements qui interviendraient. — Ré-
ciproquement, le mari peut être actionné
seul pour toutes les dettes communes, et
notamment pour les dettes mobilières de la
femme, tombées dans la communauté; mais
les créanciers de la femme auraient intérêt,
pour obtenir hypothèque sur ses biens, à
l'actionner conjointement avec le mari.

82. Bien que le mari ait le droit de dis-
poser librement des biens communs, il est
cependant tenu, lors de la dissolution de la
communauté, de justifier, s'il en est requis,
sinon de l'utilité ou de la légitimité, au
moins de la réalité ou de l'importance des
actes de disposition qu'il prétend avoir faits.
Il devrait donc récompense à raison des
sommes qu'il aurait reçues pendant la com-
munauté et dont il ne pourrait justifier
l'emploi ou dont il aurait tiré un profit per-
sonnel. — D'autre part, le mari ne peut pas
détourner les biens de la communauté en
frauda des droits de la femme (Civ. 1167.
Comp. art. 271 ; Civ. r. 11 nov. 1895, D. P.
96. 1. 44). L'annulation des actes fraudu-
leux peut être poursuivie même contre les
tiers avec lesquels ils ont été passés, mais
à charge de prouver qu'ils ont été complices
de la fraude. — Les actes par lesquels le
mari a disposé des biens de la communauté

n'ont, d'ailleurs, pas besoin, pour être oppo-
sables à la femme ou à ses héritiers, d'avoir
date certaine avant la dissolution de la com-
munauté.

§ 3. — Aliénations à titre gratuit
(R. 1163 et s.; S. 402 et s.).

83. 1° Donations entre vifs (R. 1164 et s.;
S. 402 et s.). — En principe, le mari ne

peut disposer à titre gratuit ni des im-
meubles communs, ni de l'universalité ou
d'une quotité (par exemple du tiers, du

quart) du mobilier. — Toutefois, de pareilles
donations sont permises au mari lorsqu'elles
ont pour objet l'établissement des enfants
communs. Il s'agit là non seulement du
mariage, mais de tout autre établissement
tel que l'acquisition d'un office, d'un fonds
de commerce, etc. — En dehors de cette

exception, la prohibition est absolue : il est,
notamment, interdit au mari de disposer
soit d'immeubles, soit de la totalité ou d'une

quotité du mobilier de la communauté pour
l'établissement d'un enfant qu'il aurait d'un
premier mariage. De pareils actes de dispo-
sition ne lui sont pas permis, même à charge
de récompense au profit de la communauté.

84. Le mari peut faire des donations à
titre particulier d'effets mobiliers de la com-
munauté , à la condition qu'il ne réserve
pas l'usufruit des biens donnés. Ces dona-
tions peuvent avoir lieu au profit de toutes
personnes, notamment en faveur d'enfants
nés d'un premier mariage du donateur ou
de la femme de celui-ci. Dans ce dernier
cas, le mari est réputé donateur pour le
tout, et non pas seulement pour la moitié
de l'objet donné; et, par suite, la donation
devra être imputée pour la totalité sur la
quotité disponible de la succession du mari.

85. En principe, le mari ou ses héritiers
ne doivent aucune récompense à la commu-
nauté à raison des donations d'effets mobi-
liers qu'il a faites dans les conditions pré-
vues par l'art. 1422. Peu importe que ces
donations aient eu lieu en faveur de parents
au degré successible, par exemple d'une
nièce pour la doter. — Il en est autrement
dans le cas où le donataire est un enfant né
d'un premier mariage du mari, non seule-
ment lorsque la libéralité a eu pour objet de
constituer une dot à cet enfant (Civ. 1469),
mais aussi, d'après la jurisprudence la plus
récente, lorsqu'il s'agit d'une simple libé-
ralité faite à l'enfant du premier lit, déjà
marié et doté.

86. Le mari ne peut, au moyen de do-
nations particulières et successives, éluder
la prohibition de disposer de l'universalité
ou d'une quotité du mobilier en épuisant la
communauté. La jurisprudence décide même
qu'une donation à titre particulier d'effets
mobiliers de la communauté peut être an-
nulée pour cause d'excès, lorsque la valeur
des objets donnés forme une portion notable
de l'actif commun, par exemple la moitié de
cet actif (Agen, 11 févr. 1896, D. P. 97. 2.
511).

87. Les actes de dispositions entre vifs
interdits au mari, par exemple les donations
d'immeubles de la communauté peuvent être
faits valablement par lui avec le consente-
ment de la femme ou par les deux époux
conjointement (Nancy, 14 mars 1903, D. P.
1903. 2. 331). — Du reste, la femme qui a,
conjointement avec son mari, fait donation
de biens communs, conserve la faculté de
renoncer à la communauté, et elle n'est pas
tenue, en cas de renonciation, de faire rai-
son a son mari de la moitié de la valeur des
biens donnés, la donation étant alors répu-
tée faite par le mari seul.

88. La donation faite par le mari seul,
contrairement aux prescriptions de la loi,
n est pas frappée d'une nullité absolue, mais
seulement d'une nullité relative à l'égard de
la femme ou de ses héritiers. Elle devient
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donc valable si la femme renonce à la com-

munauté. Au cas d'acceptation, au con-

traire , la femme (ou ses représentants) peut
demander la réunion des biens donnés à la

masse commune pour qu'ils soient compris
dans le partage. Si ces biens tombent dans

le lot du mari, la donation reste encore

valable ; elle ne sera révoquée que si lesdits

biens tombent au lot de la femme, et, en

ce cas, le donataire pourra réclamer au

mari une indemnité égale à la valeur totale

des biens donnés (Agen, 11 févr. 1896, pré-

cité). — La femme a, d'ailleurs, le choix ou

d'exercer l'action en nullité contre le dona-

taire, ou de se faire indemniser par le mari

de la valeur des biens donnés, lors du par-
tage de la communauté. C'est seulement à la

dissolution de la communauté, que la femme

peut attaquer la donation faite par le mari

en dehors de ses pouvoirs. — Quant au

mari, il ne lui appartient pas, même comme
chef de la communauté, de provoquer la

nullité de cette donation.
89.2° Dispositions testamentaires (R. 1186

et s.; S. 425 et s.). — Le mari ne peut lé-

guer au delà de la moitié qui doit lui revenir

dans les biens communs. Mais le legs fait

par le mari de plus de moitié de la com-

munauté , ou même de la totalité, conser-

verait son efficacité au cas de renonciation de

la femme. — Quant au legs portant sur un

objet particulier de la communauté, la loi,

par dérogation à l'art. 1021 c. civ., qui dé-

clare nul le legs de la chose d'autrui (V. in-

frà, Legs), lui donne effet pour le tout, lors

même que l'objet est tombé au lot de la

femme ou a été divisé entre les coparta-

geants. Le legs sera délivré en nature si la

chose est mise au lot des héritiers du mari,
en argent si elle est mise au lot de la femme,
et la somme équivalente se prendra soit sur

la part des héritiers dans la communauté,
soit sur les biens personnels du testateur. —

Ces règles sont applicables au cas où le legs
est fait par le mari en faveur de la femme

elle-même. Mais l'intention du testateur a pu
être de ne donner à la femme que sa part
de l'objet légué pour qu'elle la réunît à sa

propre part : en pareil cas, la femme est

, tenue de prélever cet objet avant tout par-
tage sur la masse de la communauté ; elle

n'a pas le droit d'exiger qu'il soit d'abord

procédé au partage,
avec faculté pour elle

de prendre dans le lot des héritiers du mari,
soit l'effet qui lui a été légué s'il y est

tombé, soit sa valeur totale s'il est tombé
dans le sien.

90. Il y a controverse sur la question de

savoir si les dispositions exceptionnelles de
l'art. 1423 c. civ. sont applicables aux legs
faits par la femme comme à ceux faits par
le mari, ou si, conformément aux principes
généraux, l'efficacité du legs doit être su-
bordonnée à la double condition que les

héritiers de la femme accepteront la com-
munauté et que, s'ils l'acceptent, l'objet
légué tombera dans leur lot.

ART. 5. — DE L'ADMINISTRATION DES BIENS
PERSONNELS DE LA FEMME.

§ ler. — Des actes d'administration en

général (R. 1287 et s.; S. 471 et s.).

91. Le mari a l'administration de tous les
biens personnels de la femme (Civ. 1428,
§ 1er). Il a le pouvoir de faire seul, relati-
vement à ces biens, tous les actes ayant le

caractère d'actes d'administration. Telles

sont, notamment, les réparations néces-
saires pour l'entretien et la conservation
des bâtiments appartenant à la femme, mais
non la réfection de ceux qui seraient tombés
en ruines ou l'addition à un domaine d'une
construction nouvelle, lesquelles exigeraient
le consentement de la femme. Il a le droit
de toucher le montant des créances appar-
tenant en propre à la femme et d'en donner

quittance; il n'y a pas à distinguer suivant

la nature des créances, et le droit du mari
s'étend notamment aux créances provenant
à la femme de la vente ou de la licitation
de ses immeubles propres.

92. Par exception, la femme peut, dans
certains cas, avoir l'administration des biens
à elle propres : il en est ainsi lorsqu'elle
s'est réservé par contrat de mariage l'admi-
nistration de certains biens et dans le cas
où il lui a été fait une donation ou un legs
sous la condition qu'elle administrerait elle-
même les biens donnés ou légués. — D'autre

part, la femme dûment autorisée à faire le
commerce perçoit elle-même les produits de
son commerce ; elle doit seulement verser
ses bénéfices dans la communauté. Il en est
de même, d'après un arrêt, de la femme

qui exerce la profession d'artiste drama-

tique ; elle peut aussi toucher elle-même ses

appointements, sauf à en remettre le mon-
tant à son mari, déduction faite des dé-

penses relatives à sa profession.
93. De même que les actes accomplis par

le mari comme chef de la communauté (V.
suprà, n° 82, in fine), ceux qu'il fait comme
administrateur des biens personnels de la
femme n'ont pas besoin d'avoir acquis date
certaine avant la dissolution de la commu-
nauté pour être opposables à la femme.

§ 2. — Des baux (R. 1364 et s.; S. 491 et s.).

94. Le mari a le droit de louer seul les
immeubles personnels de la femme ; mais la
durée des baux passés par lui ne doit pas
excéder neuf années. Le bail de plus de
neuf ans fait par le mari n'est pas nul ; il

produit tous ses effets tant que dure la com-
munauté : il

peut
seulement être réduit, sur

la demande de la femme ou de ses héritiers,
à ce qui restera à courir de la période de
neuf ans pendant laquelle la communauté
viendra à se dissoudre (Civ. 1429J. Le droit
de demander la réduction du bail n'appar-
tient donc pas au mari. — D'autre part, les
baux des immeubles de la femme ne peuvent
être renouvelés valablement par le mari plus
de deux ans avant l'expiration du bail cou-

rant, s'il s'agit de maisons, ou plus de trois
ans avant la même époque, s'il s'agit de biens
ruraux (Civ. 1430). Toutefois, le renouvelle-
ment fait par le mari plus de deux ou trois
ans avant l'expiration du bail précédent
serait valable si l'exécution du nouveau bail

avait commencé avant la dissolution de la

communauté.
95. Les règles qui précèdent se réfèrent,

d'ailleurs, au cas où le bail a été consenti
ou renouvelé par le mari seul ; s'il l'a été

par le mari avec le concours de la femme,
il sera pleinement obligatoire pour celle-ci,

quelle que soit sa durée ou l'époque à la-

quelle le renouvellement a eu lieu. — Le
bail fait par le mari, même pour un temps
qui n'excède pas neuf ans ou renouvelé
moins de trois ou deux ans avant la disso-
lution de la communauté, ne serait pas
obligatoire pour la femme ou ses héritiers

s'il avait été fait en fraude de leurs droits.

96. Quant aux quittances ou cessions an-

ticipées de loyers ou de fermages faites par
le mari, elles sont valables sans restriction

tant que dure la communauté ; mais elles ne

peuvent être opposées à la femme en tant

qu'elles portent sur des loyers ou fermages
à courir postérieurement à la dissolution de

la communauté, à moins que le payement
ou le transport par anticipation ne soit auto-

risé par l'usage ou ne puisse être considéré

comme un acte de bonne administration.

97. Le mari peut résilier les baux des

immeubles de la femme, quelle que soit la
durée qui en reste à courir.

S 3. — Des aliénations (R. 1305 et s.;
S. 478 et s.).

98. Le mari ne peut aliéner les im-
meubles personnels de la femme sans son

consentement (Civ. 1428, § 2). Cette inter-
diction comprend non seulement les actes
d'aliénation proprement dits, mais encore
tous actes de disposition qui dépassent les
limites de la simple administration : c'est
ainsi, par exemple, que le mari ne pourrait
concéder seul l'ouverture d'une carrière ou
d'une minière sur un propre de la femme.

99. La vente d'un immeuble propre à la
femme faite par le mari, malgré la prohi^
bition de l'art. 1428, est nulle à l'égard de
la femme. Si elle renonce à la communauté,
il est certain que la femme peut revendi-

quer son immeuble; le tiers acquéreur aura
seulement un recours en garantie contre le
mari. Mais, au cas où elle accepte la com-
munauté, la question de savoir quels sont
les droits de la femme divise les auteurs :
suivant la doctrine qui paraît prévaloir au-

jourd'hui, la femme peut, comme dans le
cas où elle est renonçante, revendiquer
l'immeuble en totalité; mais elle est assu-

jettie à la restitution de la moitié du prix
payé par l'acheteur et au payement de la
moitié des dommages-intérêts qui peuvent
lui être dus. — Il y a controverse sur le

point de savoir si la femme peut agir en
revendication contre le tiers acquéreur avant
la dissolution de la communauté.

§ 4. — Des actions en justice (R. 1319 et s.;
S. 484 et s.).

100. Le mari peut exercer seul les ac-
tions mobilières qui appartiennent à la femme

personnellement, telles que celles relatives
à des meubles qui ne sont pas entrés en

communauté, soit par l'effet d'une réserve
du contrat de mariage, soit par suite d'une
condition apposée à une donation ou à un

legs fait à la femme, ou encore l'action en

payement du prix d'un immeuble propre
vendu par la femme dûment autorisée. —

Le mari pourrait également intenter devant
la juridiction répressive les actions en dom-

mages-intérêts résultant des délits dont la
femme a été personnellement victime. —

Il appartient aussi au mari d'exercer les
actions possessoires concernant les immeubles

propres de la femme. — Les jugements ren-
dus contre le mari en matière mobilière ou

possessoire sont opposables à la femme
comme si elle avait figuré dans l'instance ;
et la femme ne serait pas recevable à atta-

quer ces jugements par voie de tierce oppo-
sition.

101. Si le mari se refusait à exercer une
action mobilière ou possessoire de la femme,
celle-ci pourrait se faire autoriser par jus-
tice à l'exercer elle-même. Le mari pour-
rait, d'ailleurs, au lieu d'agir lui-même,
autoriser la femme à exercer l'action ; et il
semble même que le pouvoir d'agir seul,
conféré en principe au mari, doive subir

exception lorsqu'il s'agit d'actions d'un ca-

ractère personnel, telles que la demande

intentée par la femme contre sa belle-mère
à l'effet d'obtenir des aliments (Bordeaux,
17 févr. 1897, D. P. 98. 2. 198); c'est à la

femme qu'il appartient d'intenter de pareilles
actions avec l'autorisation de son mari ou

de la justice.
102. Le mari n'a pas le pouvoir d'exer-

cer seul les actions pétitoires immobilières

appartenant à la femme. Toutefois, on lui

reconnaît le droit d'agir, même au péti-

toire, en tant qu'il s'agit de revendiquer
ou de conserver le droit de jouissance qui

appartient à la communauté sur les propres
de la femme. —A plus forte raison a-t-il qua-
lité pour défendre à l'action en revendica-

tion d'un immeuble appartenant à la femme

(Orléans, 21 janv. 1898, D. P. 99. 2. 174).
Celle-ci, en pareil cas, sera étrangère au

procès, dont l'issue ne pourra ni lui pro-
fiter ni lui nuire, à moins qu'elle n'y soit

intervenue ou que le tiers, adversaire du

mari, ne l'ait mise en cause.
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S 5. — De la responsabilité du mari

(R. 1383 et s. ; S. 500 et s.).

103. Le mari est responsable de tout dé-

périssement
des biens personnels de la

femme causé par défaut d'actes conserva-

toires (Civ. 1428, § 4). Sa responsabilité
doit être appréciée suivant le droit commun

(Civ. 1137); en d'autres termes, il est tenu

d'apporter à la gestion du patrimoine de la

femme tous les soins d'un bon père de

famille. Il doit, notamment, avoir soin d'in-

terrompre les prescriptions acquises ou libé-

ratoires qui courent contre la femme, veiller

au payement des capitaux compris dans sa

dot et en poursuivre au besoin le recou-

vrement. — Il ne pourrait rejeter tout ou

partie de sa responsabilité sur la femme et

serait, par exemple, responsable du place-
ment de deniers à elle appartenant, encore

qu'elle eût fait elle-même ce placement
comme mandataire de son mari. —La femme

peut, du reste, faire elle-même tous actes

conservatoires de ses droits, alors surtout

que ses intérêts sont en opposition avec

ceux de son mari.

ART. 6. — DU REMPLOI (R. 1399 et s. ;
S. 507 et s.).

104. En principe, lorsqu'un immeuble

propre à l'un des époux est aliéné pendant
le mariage, le prix qui le représente étant
une valeur mobilière, tombe dans la com-

munauté, et, s'il est ensuite employé à l'ac-

quisition d'un autre immeuble, celui-ci
forme un conquêt ; l'époux dont l'immeuble
a été vendu a seulement droit à une ré-

compense lors de la dissolution de la com-
munauté. Par exception, et moyennant cer-
taines conditions déterminées par la loi,
l'immeuble acquis des deniers provenant de
la vente peut être propre à l'époux comme
celui qui a été aliéné et dont il vient prendre
la place. On dit alors qu'il y a remploi. —

Parmi les règles qui régissent la matière,
les unes sont générales et applicables quel
que soit celui des époux à l'égard duquel le

remploi doit avoir lieu ; les autres sont par-
ticulières au remploi des biens du mari ou
à celui des biens de la femme.

105. Pour que l'immeuble acquis à la
suite de la vente d'un immeuble propre
prenne la place de celui-ci; en d'autres

termes, pour qu'il y ait remploi, il faut que
l'acte d'acquisition contienne la double dé-
claration : 1° que l'acquisition a lieu des
deniers provenant de la vente d'un propre ;
2° qu'elle est faite pour tenir lieu de rem-

ploi à l'époux auquel l'immeuble apparte-
nait. Cette seconde indication est indispen-
sable; la seule mention de l'origine des
deniers serait insuffisante. La double décla-
ration doit être faite dans l'acte même

d'acquisition, que le remploi ait lieu dans
l'intérêt du mari, ou qu'il soit fait pour le

compte de la femme. — Il n'est, d'ailleurs,

pas nécessaire que les deniers qui servent
a payer l'acquisition nouvelle soient identi-

quement les mêmes que ceux qui pro-
viennent de l'immeuble aliéné. Le remploi
peut, en effet, s'accomplir alors même que
le prix de l'immeuble aliéné est encore dû,
et il reste valable quand même l'immeuble

acquis ne serait pas payé pendant la com-
munauté. — Il n'est même pas nécessaire

que l'immeuble propre soit déjà vendu; en
d'autres termes, le remploi peut avoir lieu
par anticipation en vue d'une aliénation
simplement projetée.

106. Le remploi des biens du mari est
définitif et irrévocable par le fait même de
la déclaration contenue dans l'acte. — Pour
que le remploi ait lieu au profit de la femme,
la déclaration du mari ne suffit pas; il est
nécessaire que le remploi soit accepté par
elle, soit dans l'acte même d'acquisition,
soit dans un acte ultérieur. L'acceptation,
aux ternies de la loi, doit être formelle; elle

ne résulte donc pas, d'après la jurispru-
dence de la Cour de cassation, du seul con-

cours de la femme à l'acte. Elle doit inter-

venir pendant la durée de la communauté;
celle-ci une fois dissoute, l'acceptation n'est

plus possible.
— La déclaration du mari ne

constitue, d'ailleurs, qu'une offre faite à la

femme; elle peut donc être révoquée tant

que la femme n'a pas accepté le remploi. —

La question de savoir si l'acceptation de la

femme a un effet rétroactif au jour de l'ac-

quisition est très discutée en doctrine. Sui-

vant l'opinion qui paraît prévaloir, l'accep-
tation ne rétroagit pas au préjudice des tiers

qui auraient acquis des droits sur l'immeuble

par des actes volontaires du mari, notam-
ment par une aliénation ou une constitution

d'hypothèque. Mais si l'immeuble venait à

être grevé, dans l'intervalle entre la déclara-
tion et l'acceptation de la femme, de droits
à l'établissement desquels le mari n'aurait

pas participé, tels que des hypothèques lé-

gales ou judiciaires, ces droits s'évanoui-
raient par l'effet de l'acceptation.

107. En principe, le remploi est faculta-

tif; mais il peut être rendu obligatoire par
le contrat de mariage, spécialement à l'égard
des propres de la femme ; il faut pour cela
une clause formelle qui ne laisse aucun
doute sur l'intention des parties. Dans ce

cas, suivant l'opinion dominante, la femme
a une action pour contraindre le mari à
l'effectuer. — Il est même permis de stipuler
dans le contrat de mariage que les immeubles
de la femme ne pourront être aliénés qu'à
charge de remploi, avec obligation pour les
tiers acquéreurs de surveiller le remploi,
c'est-à-dire de ne payer le prix de vente que
sur la preuve du remploi effectué. Mais cette
clause doit être exprimée en termes formels,
propres à avertir les tiers de la responsabi-
lité qu'ils encourraient à défaut de remploi;
autrement, on présumerait qu'elle n'a été
insérée qu'à l'égard du mari, et les tiers

acquéreurs seraient à l'abri de tout recours. —

La clause dont il s'agit n'équivaut pas à une

stipulation d'inaliénabilité dotale : elle ne
rend pas la femme incapable de s'obliger, et

n'empêche pas ses créanciers de poursuivre
le payement de ce qui leur est dû sur ces

propres ; elle ne s'oppose pas non plus à ce

que la femme consente des hypothèques sur
ces biens, ni à ce qu'elle subroge un créan-
cier de son mari dans l'hypothèque légale
qui lui appartient pour sûreté du rembour-
sement du prix de ses propres aliénés. Son
seul effet est que, si les tiers acquéreurs
payent sans qu'il y ait eu remploi, ils restent
débiteurs du prix; la vente n'est pas nulle,
mais, à défaut de remploi, la femme pourra
obliger l'acquéreur à payer une seconde fois.
Il n'en serait autrement que si la condition
de remploi était imposée par le contrat de

mariage sous peine de nullité des aliénations

qui auraient lieu sans remploi : une pareille
clause équivaudrait à une stipulation d'ina-
liénabilité ; elle n'aurait, d'ailleurs, rien d'in-

compatible avec le régime de la commu-
nauté (V. infrà, Régime dotal).

108. Même dans le cas où le remploi est

obligatoire aux termes du contrat de mariage,
la double déclaration prescrite par la loi est

nécessaire; et il en est de même de l'accep-
tation de la femme. — Cette acceptation est
même exigée, suivant l'opinion générale,
dans le cas où le contrat de mariage spécifie
ce qui servira de remploi, où il porte, par
exemple, que les premières acquisitions
immobilières faites par le mari tiendront
lieu de remploi à la femme. — Quant à la
déclaration de remploi dans l'acte d'acqui-
sition, elle n'est pas nécessaire au point de
vue des rapports des époux entre eux; elle
l'est, au contraire, pour que le remploi soit
opposable aux tiers : ceux-ci, à défaut de la
déclaration, seraient autorisés à considérer
l'immeuble comme un conquêt.

109. Lorsque l'immeuble qui doit tenir

lieu de remploi est acquis pour un prix su-

périeur à celui du bien aliéné, cet immeuble,
suivant l'opinion dominante, n'est propre

que jusqu'à concurrence de la somme à rem-

ployer; il est conquêt pour le surplus.
110. On décide généralement que le rem-

ploi ne peut se faire qu'en immeubles ou en
valeurs mobilières que la loi assimile aux
immeubles à ce point de vue (V. suprà,
Biens, n° 28). — Lorsque le remploi est

prévu par le contrat de mariage, il doit être
fait en biens de l'espèce déterminée, si le

contrat s'explique à ce sujet (V. infrà, Ré-

gime dotal).
111. La jurisprudence est fixée en ce sens

que le remploi (il y a plutôt emploi en pa-
reil cas) peut s'appliquer aux deniers ne

provenant pas d'une aliénation d'immeubles,
qui peuvent appartenir en propre à l'un des

époux. La double déclaration prescrite pour
le remploi du prix des immeubles aliénés
est exigée pour l'emploi des meubles propres;
et, si l'emploi a lieu dans l'intérêt de la

femme, l'acceptation de celle-ci est égale-
ment nécessaire.

112. Les frais du remploi sont à la charge
de l'époux pour lequel il est fait.

ART. 7. — DES RÉCOMPENSES ET INDEMNITÉS.

113. Toutes les fois que l'un des époux
a tiré un profit personnel des biens de la

communauté, ou la communauté un profit
semblable des biens propres à l'un des époux,
il est dû indemnité ou récompense, dans le

premier cas à la communauté, et, dans le
second cas, à l'époux. Il peut aussi être dû

récompense ou indemnité par l'un des époux
à l'autre.

§ 1er. — Récompenses dues par la commu-
nauté (R. 1488 et s.; S. 557 et s.).

114. D'une façon générale, chaque époux
a droit à la récompense de tout ce dont la
communauté s'est enrichie à ses dépens.
Deux conditions sont donc nécessaires et
suffisantes pour que la communauté doive
une récompense : 1° que l'époux se soit ap-
pauvri , et 2° que la communauté se soit en-
richie. Il y a lieu notamment à récompense
de la part de la communauté au profit de
l'un des époux, lorsqu'il a été vendu un
immeuble propre dont le prix a été versé
dans la communauté, ou lorsqu'un tiers
s'est rédimé en argent des services fonciers
dus à un immeuble propre (Civ. 1433).

115. Si c'est un bien de la femme qui a
été aliéné, la communauté est présumée en
avoir touché le prix ; c'est au mari à prou-
ver, s'il y a lieu, qu'il ne l'a pas reçu et

qu'il a fait les diligences nécessaires pour en
obtenir le payement ; faute par lui de faire
cette preuve, la communauté doit récom-

pense à la femme ou à ses héritiers (Req.
18 janv. 1897, D. P. 97. 1. 127). — Si, au

contraire, l'aliénation a eu pour objet un
bien du mari, il doit prouver que le produit
de l'aliénation est entré dans la commu-
nauté. Mais la preuve résulte suffisamment
de l'acte de vente lorsqu'il énonce que le

prix a été payé comptant, à la vue du no-
taire rédacteur.

116. La récompense est égale au prix de
la vente ; l'époux n'est pas recevable à ré-
clamer une somme supérieure sous le pré-
texte que l'immeuble avait une valeur supé-
rieure à ce prix. Si la femme dont l'im-
meuble a été aliéné prétend qu'une partie
du prix a été dissimulée, elle peut faire la
preuve de la dissimulation de toute manière,
au moyen d'une contre-lettre, par témoins
ou par présomption, encore qu'elle ait con-
couru à l'acte, et même à rencontre des
créanciers du mari. Au contraire, si c'est le
mari, dont le propre a été aliéné, qui allègue
la dissimulation, la Cour de cassation lui re-
fuse le droit d'en faire la preuve autrement
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que par titre (Civ. c. 14 mai 1879, D. P. 79.

1. 420).
117. Lorsque le propre vendu est un usu-

fruit ou une rente viagère, la question s'est

posée de savoir s'il y a lieu à récompense,

et, en cas d'affirmative, quel en est le mon-

tant. Elle a été diversement résolue; l'opi-
nion dominante distingue suivant que l'époux

propriétaire de l'usufruit ou de la rente sur-

vit à la dissolution de la communauté ou

que la dissolution a lieu par le décès de cet

époux. Dans le premier cas, on accorde à

l'époux une récompense égale, suivant les

uns, à l'excédent du prix d' aliénation sur la

perte de revenus subie par la communauté ;
suivant les autres, à la valeur que l'usufruit

ou la rente viagère auraient si l'époux ne les

avait pas aliénés. Dans le second cas, au

contraire, on refuse toute récompense aux

héritiers de l'époux.
118. L'hypothèse inverse de la précédente,

celle où un propre est vendu moyennant
une rente viagère, a également donné lieu

à difficulté. D'après le système qui a prévalu
dans la jurisprudence, il est dû récompense
à l'époux, et cette récompense doit être

égale à la somme des arrérages courus de-

puis l'aliénation jusqu'à la dissolution de la

communauté moins la somme à laquelle les

revenus du propre se seraient élevés pen-
dant le même temps. La rente viagère ac-

quise en échange d'un bien propre à l'un

des époux a pu être stipulée réversible sur

la tête de l'autre époux. Alors , en sus de la

récompense due par la communauté, il sera

dû également récompense à la succession
de l'époux propriétaire de la rente par le

conjoint survivant qui profitera de la réver-

sibilité, et cette récompense sera de la tota-
lité des arrérages que la rente produira jus-
qu'au décès du survivant. Toutefois, aucune

récompense ne serait due de ce chef si, ce

qui arrivera le plus souvent, l'époux acqué-
reur de la rente, et qui l'a stipulée réver-

sible, a entendu exonérer son conjoint;
mais, pour éviter toute difficulté, il serait
bon que cette intention libérale fût expres-
sément déclarée par lui soit dans l'acte de
constitution de rente, soit dans un acte

postérieur, tel qu'une donation entre époux
ou un testament.

119. En dehors de ceux que vise l'art. 1433,
et dont il vient d'être question, divers cas
où il est dû récompense par la communauté
à l'un des époux sont prévus par d'autres

dispositions du Code civil, notamment par
les art. 1403, § 3, et 1431 (V. suprà, n°s 26,
72).

§ 2. — Récompenses dues par l'un des époux
à la communauté (R. 1511 et s.; S. 567
et s.).

120. Toutes les fois que l'un des époux a
tiré un profit personnel des biens de la com-

munauté, il en doit la récompense. Il y a

firofit
personnel pour l'un des époux dans

le cas, notamment, où il est pris sur l'actif
de la communauté une somme pour acquit-
ter « le prix ou partie du prix d'un immeuble
à lui propre » (Civ. 1437). La communauté
aurait également droit à récompense au cas
où elle aurait fourni la somme nécessaire

pour racheter une servitude existant à la

charge d'un immeuble propre à l'un des

époux ou pour éteindre une dette mobilière

garantie par une hypothèque grevant un tel
immeuble (Civ. 1401-1°). — La récompense
due à la communauté par celui des époux
qui en a tiré un profit personnel doit con-
sister dans la somme prise sur la commu-
nauté ou déboursée par elle, sans qu'il y ait
lieu de rechercher ni de mesurer l' avantage
advenu à l'époux de ce fait (Paris, 6 nov.

1903, D. P. 1904. 2. 177).
121. Sur les récompenses qui peuvent

être dues par l'un des époux à la commu-
nauté lorsqu'une rente acquise des deniers

de la communauté a été stipulée réversible
au profit du survivant, V. suprà, n° 14;...
en cas d'assurance sur la vie contractée par
l'un des époux ou par tous deux au pro-
fit du survivant, v. suprà, Assurances,
n°s 164 et s.;... à raison de dispositions
faites à titre gratuit par le mari sur des
biens de la communauté au profit d'un

étranger ou d'un de ses enfants du premier
lit, V. suprà, n°s 83 et s.;... à raison des
condamnations encourues par le mari pour
crimes, délits ou contraventions, V. suprà,
n° 64;... à raison des dépenses faites par la
communauté pour la préparation de la ré-

colte, lorsqu'à la dissolution de la commu-
nauté l'époux reprend son immeuble propre
labouré et ensemencé, V. suprà, n° 25. —

Quant aux récompenses qui peuvent être
dues à la communauté par les époux en cas
de constitution de dot faite par eux, con-

jointement ou séparément, au profit d'en-
fants communs, V. infrà, Dot.

122. La communauté, étant usufruitière
des propres des époux, doit supporter sans

récompense les dépenses faites pour l'entre-
tien de ces propres. Il en est ainsi même
des dépenses d'entretien qui étaient néces-
saires lors du mariage. — Relativement aux

impenses qui ne constituent pas des dé-

penses d'entretien, il y a lieu de distinguer
les impenses nécessaires, pour lesquelles il
est dû récompense de la somme déboursée
tout entière; les impenses simplement utiles,
lesquelles ne donnent lieu à récompense que
jusqu'à concurrence de la plus-value qui en
est résultée au temps de la dissolution de
la communauté, et les impenses purement
voluptuaires, qui ne donnent lieu à aucune

récompense. — On doit entendre par dé-

penses nécessaires, celles qui ont été effec-
tuées pour la conservation de l'immeuble

propre, et que l'époux propriétaire eût été

obligé de faire de ses
propres

deniers si
elle n'eussent été faites de ceux de la com-
munauté. Ainsi, la reconstruction d'une
maison ne saurait être considérée comme
une dépense nécessaire si elle n'a eu d'autre
but que de procurer aux époux une habita-
tion plus confortable et plus luxueuse (Paris,
27 févr. 1901, D. P. 1901. 2. 487). - La

récompense due à la communauté ne peut
d'ailleurs jamais être supérieure à la somme
déboursée par elle (Civ. c. 22 oct. 1889, D.
P. 90. 1. 62). Par suite, lorsqu'il s'agit de

dépenses utiles, si la plus-value procurée
à l'immeuble propre se trouvait être, à la
dissolution de la communauté, plus forte

que la dépense faite, l'époux ne devrait ré-

compense que de la somme employée.

§ 3. — Créances de l'un des époux contre
l'autre (R. 2439 et s.; S. 880 et s.).

123. L'un des époux peut être directe-
ment créancier de l'autre dans diverses hy-
pothèses, par exemple, lorsque le prix d'un
bien à lui propre a été employé au payement
d'une dette personnelle à son conjoint ;
lorsque la dette dont l'un des époux était
tenu envers l'autre avant le mariage a été
exclue de la communauté; lorsqu'un des

époux est créancier de l'autre en vertu d'une
donation qui lui a été faite par ce dernier

(Civ. 1480).
124. L' époux créancier de son conjoint

ne peut pas poursuivre le recouvrement de
sa créance avant la dissolution de la com-
munauté. Cependant la femme a le droit,
pendant la communauté, de prendre des

mesures conservatoires pour assurer le re-
couvrement de ses créances contre son mari,
et, si les immeubles de celui-ci ou de la

communauté sont vendus, se faire colloquer
éventuellement sur le prix pour ses créances
de reprise. Après la dissolution de la com-

munauté, le payement des créances dont il

s'agit doit s'effectuer soit sur la part de

l'époux débiteur dans la communauté, soit

sur ses biens personnels (Civ. 1478). A la
différence des créances des époux contre la
communauté ou de celles qui appartiennent
à la communauté contre les époux (V. infrà,
n° 188), les créances personnelles des époux
l'un contre l'autre ne portent intérêt qu'à
partir de la demande en justice (Civ. 1479)
ou de la sommation de payer (L. 7 avr. 1900,
art. 2, D. P. 1900. 4. 43).

ART. 8. — DE LA DISSOLUTION DE LA
COMMUNAUTÉ.

125. La communauté se dissout : 1° par
la mort de l'un des époux; 2» par le divorce;
3° par la séparation de corps ; 4° par la sé-

paration de biens (Civ. 1441). L'absence dé-
clarée de l'un des époux peut encore entraî-
ner la dissolution provisoire ou définitive de
la communauté (Civ. 124, 129).

§ 1er. — Décès de l'un des conjoints
(R. 1559 et s.; S. 587 et s.).

126. Dans le cas où la communauté est
dissoute par le décès de l'un des conjoints,
le survivant est tenu de faire inventaire de3
biens de la communauté. On admet généra-
lement que cet inventaire doit être fait dans
un délai de trois mois (Comp. Civ. 795,1456,
1465). Une prolongation peut d'ailleurs, sui-
vant les circonstances, être obtenue du tri-
bunal.

127. Le défaut d'inventaire ne donne pas
lieu, comme dans l'ancien droit coutumier,
à la continuation de la communauté; mais
la loi édicté une double sanction contre

l'époux qui a omis cette formalité : 1° la
faculté pour toutes les parties intéressées
de faire la preuve de la consistance des
biens et effets communs tant par titre que
par commune renommée; 2° la perte de
l'usufruit légal sur les biens des enfants
mineurs (Civ. 1442). — La perte de l'usu-
fruit légal s'étend non seulement aux biens
des enfants qui proviennent de la commu-

nauté, mais à tous ceux qui leur appar-
tiennent ou pourront leur venir dans la
suite. L'époux peut, d'ailleurs, être exonéré
de ces déchéances s'il prouve qu'il a été
dans l'impossibilité de faire inventaire; ...
ou même, d'après certains arrêts, s'il a eu
de justes motifs de s'abstenir, comme dans
le cas, par exemple, où la situation de la
communauté étant absolument mauvaise,
son abstention n'a pu causer aucun préju-
dice aux enfants (Paris, 21 févr. 1893, D.
P. 93. 2. 465).

123. Au défaut d'inventaire, il y a lieu
d'assimiler l'inventaire irrégulier ou incom-

plet que l'époux survivant aurait dressé en
connaissance de cause. — Les déchéances
résultant du défaut d'inventaire sont encou-
rues de plein droit. Le défaut d'inventaire

engage la responsabilité du subrogé tuteur,

qui est solidairement responsable de toutes

les condamnations qui interviendront au

profit du mineur (Civ. 1442, § 2), ... sauf

recours contre l'époux survivant.

129. Les dispositions de l'art. 1442 c. civ.

sont applicables dans tous les cas où il y
avait entre les époux communauté, soit lé-

gale, soit conventionnelle, ... mais non sous

les autres régimes (dotal, séparation de
biens, exclusion de communauté).

§ 2. — Séparation de biens judiciaire.

130. La séparation de biens peut inter-

venir non seulement sous le régime de la

communauté légale ou conventionnelle, mais

encore sous les autres régimes où le mari

a l'administration des biens de sa femme,
notamment sous le régime dotal.

A — Des causes de la séparation de biens

(R. 1625 et s.; S. 398 et s.).

131. La séparation peut être demandée

lorsque la dot de la femme est mise en péril,
et lorsque le désordre des affaires du mari
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donne lieu de craindre que les biens de ce-
lui-ci ne soient point suffisants pour rem-

plir les droits et reprises de la femme (Civ.
1443, § 1er). — La dot, dont la mise en péril
entraine la séparation de biens, s'entend de
tout ce que la femme a apporté au mari pour
soutenir les charges du mariage, sans qu'il
y ait à distinguer si cet apport est tombé, ou
non, en communauté. Ainsi, la femme ma-
riée sous le régime de la communauté légale,
dont tout le mobilier est tombé en commu-

nauté, quoiqu'elle n'ait de ce chef aucune

reprise a exercer, est recevable à pour-
suivre la séparation de biens si le mari dis-

sipe ce mobilier. La séparation peut être
demandée dans le cas même où le mari,
laissant intact le capital apporté par la

femme, en dissipe les revenus (Civ. r. 7 févr.

1894, D. P. 94. 1. 164). Elle peut l'être par
la femme qui exerce un art ou un commerce,
si le mari en dissipe les produits au fur et
à mesure de leur acquisition ou après qu'ils
ont été économisés. La séparation de biens

pourrait même être demandée, bien que la
dot n'eût pas encore été reçue par le mari

(Paris, 4 janv. 1895, D. P. 95. 2. 494), s'il

y avait de justes raisons de craindre qu'elle
ne fût pas en sûreté entre ses mains lors-

qu'il l'aurait reçue. Il en serait de même
s'il s'agissait de mettre à l'abri l'émolument
à provenir de successions que la femme est

appelée à recueillir. Suivant une opinion,
même, la femme serait admise à demander
la séparation de biens alors qu'elle n'aurait
fait aucun apport et que cette mesure n'au-
rait pour objet que de sauvegarder la part
qui doit lui revenir dans les biens com-
muns.

132. Les circonstances d'où peut résulter
la mise en péril de la dot et le désordre des
affaires du mari sont très diverses; elles sont
laissées à l'appréciation des tribunaux. La

jurisprudence et la doctrine ne paraissent
pas bien fixées sur le point de savoir s'il est

nécessaire, pour que la séparation de biens

puisse être obtenue, que le mauvais état des
affaires du mari résulte de sa négligence,
de sa mauvaise administration, ou s'il suffit

que, par suite de circonstances quelconques,
le mari ait éprouvé des pertes de nature à

compromettre les intérêts de la femme. Il
est d'ailleurs nécessaire que le désordre des
affaires du mari soit postérieur au mariage.
Toutefois, la séparation pourrait être pro-
noncée alors même que le désordre remon-
terait à une date antérieure, s'il ne s'était
révélé qu'après le mariage (Paris, 4 janv.
1895, D. P. 95. 2. 494). — Le mari ne serait
pas recevable à se prévaloir contre la de-
mande en séparation de biens de ce que le
désordre de ses affaires aurait pour cause la
prodigalité et l'inconduite de la femme.

133. La femme ne saurait trouver dans la
séparation de biens un remède contre la
parcimonie et la dureté du mari; elle ne
pourrait fonder sa demande, notamment,
sur ce que le mari lui imposerait des priva-
tions plus ou moins pénibles. —D'après une

jurisprudence à peu près unanime, l'inter-
diction du mari pour cause de démence n'est

pas une cause de séparation de biens. — Si
le tuteur étranger nommé au mari adminis-
trait mal, la femme aurait la ressource,
soit de provoquer sa destitution, soit de
poursuivre la séparation de biens, comme
elle le pourrait contre le mari lui-même. —
Il est généralement admis que la faillite
n'opère pas de plein droit la séparation de
biens.

B. — Par qui la séparation de biens peut être
demandée (R. 1668et s.; S. 016 et s.).

134. C'est à la femme seule, en principe,
qu'appartient le droit de demander la sépa-
ration de biens (Civ. 1443). Mais on admet
généralement que, si elle vient àdécéderau
cours de l'instance engagée par elle, cette

instance peut être reprise et poursuivie par
ses héritiers.

135. La séparation de biens ne peut
jamais être demandée par le mari ni par sus
créanciers. — Quant aux créanciers per-
sonnels de la femme, ils ne peuvent, sans
son consentement, demander la séparation
de biens. Néanmoins, en cas de faillite ou do
déconfiture du mari, ils sont admis à exer-
cer les droits de leur débitrice jusqu'à
concurrence du montant de leurs créances

(Civ. 1446). Cela no doit pas s'entendre en
ce sens qu'ils seraient, par le seul l'ait de la
faillite ou de la déconfiture du mari, in-
vestis de tous les droits qu'aurait la femme
elle-même si elle avait demandé et obtenu
la séparation de biens, et que, par consé-

quent, la communauté devrait, à leur égard,
être considérée comme dissoute; ils ont seule-
ment le droit de faire liquider les reprises
do la femme comme si la communauté était
dissoute et que la femme y eût renoncé, afin
de se faire payer sur le montant de ces re-

prises. Mais la communauté n'en subsiste

pas moins entre les époux.
136. La séparation de biens ayant une

base distincte de celle de la séparation de

corps, il en résulte qu'elle peut être de-
mandée même au cours d'une instance en

séparation de corps. Le fait que la femme
a quitté le domicile conjugal n'entraîne pas
une fin de non-recevoir contre la demande
en séparation de biens. Il en est do même
du fait que la femme aurait commis des dé-
tournements au préjudice de la communauté
ou du mari.

C. — Des formes de la séparation de biens
( R. 1689 et s.; S. 022 ut s.).

137. La séparation de biens doit néces-
sairement être demandée en justice; elle ne
peut résulter que d'un jugement. Toute sépa-
ration volontaire est nulle (Civ. 1443, § 2). —
Cette règle ne fait d'ailleurs pas obstacle à
ce

que
le mari acquiesce au jugement, con-

tradictoire ou par défaut, qui a prononcé la
séparation, ni même à ce qu'il se désiste
soit de l'opposition , soit de l'appel qu'il avait
formé contre ce jugement. D'après l'opinion
dominante, les payements efïectués par le
mari à la femme en vertu d'une séparation
volontaire ne sont pas libératoires, et la
femme n'est obligée de tenir compte au
mari, à la dissolution de la communauté,
que des valeurs qui lui restent ou qui l'ont
enrichie.

138. Le tribunal compétent pour con-
naître de la demande en séparation de biens
est celui du domicile du mari. Pour deman-
der la séparation de biens, la femme n'a pas
besoin de l'autorisation maritale; il suffit
qu'elle obtienne l'autorisation du président
du tribunal (Pr. 865). Cette autorisation,
donnée au début de l'instance, habilite la
femme à poursuivre sa demande devant tous
les degrés de juridiction. — Lorsque le mari
est en faillite, la demande doit être formée
en même temps contre le mari et contre le
syndic. Les créanciers du mari peuvent in-
tervenir dans l'instance sur la demande en
séparation pour la contester (Civ. 447, § 2).
Ils peuvent, sans même intervenir, exiger
de l'avoué de la femme communication de la
demande et des pièces justificatives. — La de-
mande en séparation de biens est assujettie
à une publicité spéciale dont les formes sont
réglées par les art. 866 à 868 c. pr. civ.
Les formalités ainsi proscrites doivent être
observées à peine de nullité (Pr. 800).

139. La femme peut établir les faits sur
lesquels elle fonde sa demande en sépara-
tion de biens, soit au moyen de documents
écrits de toute nature, soit par témoins.
L'aveu du mari ne peut servir de preuve à
cet égard.

140. La femme peut demander une pro-
vision pour faire face aux frais de l'instance.

Elle est autorisée à prendre les mêmes me-
sures conservatoires qu'en cas de demande
en divorce ou en séparation de corps, no-
tamment requérir l'apposition des scellés et
l'inventaire des effets mobiliers de la com-
munauté (Civ. 242- V. infrà, Divorce, Sépa-
ration de corps). Elle pourrait aussi former
des saisies-arrêts entre les mains des débi-
teurs do son mari, ... faire ordonner, s'il

y avait do justes raisons de se défier du

mari, que les sommes constatées par l'in-
ventaire, ou qui viendraient à être recou-
vrées pendant l'instance, seront déposées
à la Caisse des dépôts

et consignations, et

même, suivant quelques auteurs, obtenir la
nomination d'un séquestre auquel serait con-

fiée, en tout ou en partie, l' administration
de la communauté.

141. Le jugement qui prononce la sépa-
ration de biens ordonne la restitution de la
dot ou des propres conservés en nature. Il

liquide, si faire se peut,
les reprises de la

femme. Si celte opération est trop compli-
quée, il renvoie les époux devant un notaire
choisi par les parties ou nommé d'office et
commet un juge pour les contestations, s'il

y a lieu. Le notaire dresse procès-verbal des

prétentions des parties si elles ne s'ac-
cordent pas, et les renvoie devant le juge-
commissaire. — Le même jugement con-
damne ordinairement le mari aux dépens
(Pr. 130). Si le mari a été mis en faillite et
si le syndic a été mis en cause, comme il
doit l'être (V. suprà, n° 138), les dépens
de l'instance sont compris dans les frais de

syndicat et supportés comme tels par la
niasse de la faillite.

142. Le jugement doit être rendu public
conformément aux prescriptions des art. 1445
c. civ. et 872 c. pr. civ. Ce dernier article

exige, notamment, qu'un extrait du juge-
ment soit inséré sur un tableau à ce destiné,
et exposé pendant un an dans l'auditoire
des tribunaux de première instance et de
commerce du domicile du mari , même

quand il n'est pas négociant, et, s'il n'y a
pus de tribunal de commerce, dans la prin-
cipale salle de la maison commune du domi-
cile du mari. L'affichage prescrit doit avoir
lieu au tribunal de commerce, et non à la
maison commune, même lorsque le domi-
cile du mari n'est pas dans la ville où siège
le tribunal; mais l'affichage à la maison
commune est nécessaire dès lors qu'il n'y
a pas de tribunal de commerce clans l'arron-
dissement : en pareil cas, l'affichage qui a
lieu dans l'auditoire du tribunal civil exer-
çant les fonctions de tribunal de commerce
ne suffit pas. — Les formalités des art. 1445
c. civ. et 872 c. pr. civ. sont prescrites à peine
de nullité. Elles doivent être accomplies dans
la quinzaine du jugement, sinon le juge-
ment est nul; et il en est de même des actes
d'exécution qui l'ont suivi; la liquidation
des reprises de la femme, effectuée avant la

publication de l'extrait du jugement de sépa-
ration dans l'auditoire du tribunal de com-
merce, est frappée d'une nullité absolue qui,
en raison de l'indivisibilité de la liquida-
tion, s'étend à tous les actes qui la com-
posent (Toulouse, 9 avr. 1889, D. P. 90.
5. 43).

143. La séparation de biens résultant de
la séparation de corps doit, comme la sépa-
ration principale, être rendue publique à
peine de nullité à l'égard des tiers, notam-
ment des créanciers du mari qui sont admis
à s'y opposer pour ce qui concerne leurs
intérêts, et à contredire toute la liquidation
qui en aurait été la suite. Il en est ainsi non
seulement lorsque l'un des époux est com-
merçant (Com. 06), mais aussi lorsque la
séparation a lieu entre époux non commer-
çants (Comp. Pr. 872, 880). Mais l'insertion
du jugement dans un journal, prescrite pour
le cas

dedivorce (Civ. 250; V. infrà, Di-
vorce), n'est pas exigée en cas de sépara-
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tion de corps, ni, à plus forte raison, en
cas de séparation de biens principale.

144. Les jugements de séparation de biens
rendus à l'étranger sont, d'après un arrêt
dont la doctrine est d'ailleurs contestable,
assujettis à la publicité prescrite par la loi

française; ils ne sont susceptibles d'aucune
exécution en France tant que les formalités

exigées à cet égard n'ont pas été remplies
(Besançon, 13 mars 1895, D. P. 95. 2. 529).

145. Le jugement doit, à peine de nullité,
être exécuté dans la quinzaine (Civ. 1444).
Toutefois, il a été jugé que le délai ne com-
mence à courir que lorsque les formalités de

publicité prescrites par la loi, pour les-

quelles le même délai de quinzaine est im-

posé,
ont été accomplies (Riom, 13 juill.

814, R- p. 371). — L'exécution dans la

quinzaine est nécessaire même dans le cas
où le jugement de séparation a été rendu

par défaut. Mais elle n'est pas requise lorsque
la séparation de biens est le résultat de la

séparation de corps.
145. L'exécution du jugement de sépara-

tion de biens peut avoir lieu de deux ma-
nières. Elle peut résulter du payement,
volontairement effectué par le mari, des
droits et reprises de la femme. Ce payement
doit être réel; par conséquent, il ne suffit

pas que les époux procèdent
à la liquidation

des reprises de la femme en stipulant qu'elle
s'en fera payer quand elle le jugera à pro-

pos. Il n'est pas nécessaire, toutefois, que
le règlement intégral et définitif ait eu lieu
dans la quinzaine; il faut seulement que le

payement ait commencé dans le délai. En

outre, il faut que l'exécution volontaire du

jugement de séparation par le payement des

reprises de la femme soit constaté par acte

authentique.
147. A défaut de payement volontaire, le

jugement de séparation doit être exécuté par
des poursuites commencées dans la quin-
zaine qui a suivi le jugement et non inter-

rompues depuis. Pour que les poursuites
soient réputées commencées , il faut au
moins un premier acte d'exécution. Il ap-
partient aux juges d'apprécier si tel ou tel
acte constitue une exécution dans le sens de
l'art. 1444. La question a fait difficulté pour
certains actes, notamment en ce qui con-
cerne la signification du jugement; suivant

l'opinion qui semble prévaloir, il n'y a pas
commencement d'exécution par cela seul que
la femme a signifié le jugement au mari. Il
en serait autrement si cette signification
avait été suivie d'un commandement, et, à

plus forte raison, si une saisie avait été

pratiquée sur le mobilier du mari ou s'il
avait été dressé un procès-verbal de ca-
rence.

148. La nullité de la séparation de biens

pour défaut d'exécution peut être opposée
par toute personne y ayant intérêt, notam-
ment par les créanciers du mari, par le mari
à la femme, par la femme au mari, et même
aux tiers par les époux. Il en est de même ,
en général, de la nullité résultant de ce

que l'exécution a été tardive : en pareil cas,
toutefois, elle ne pourrait être invoquée par
les créanciers dont les droits seraient nés

postérieurement à l'exécution, ni par les

époux eux-mêmes.
149. Les créanciers du mari ont le droit

d'attaquer par voie de tierce oppposition la

séparation de biens prononcée et même exé-

cutée, comme ayant eu lieu en fraude de
leurs droits (Civ. 1447). Ils doivent alors,
suivant les

principes de l'action paulienne
(Civ. 1167; v. infrà, Obligations), prouver
que la

séparation leur cause un préjudice et

que les époux en avaient connaissance. —

Par dérogation au droit commun, ils ne

Peuvent
agir à cet effet que dans un délai

une année à partir de la publication du

jugement faite conformément à la loi (Pr.
873). Mais il est généralement admis que

DICT. DE DROIT.

cette limitation de la durée de l'action en
nullité ne s'applique qu'à la séparation elle-
même, et non à la liquidation qui en est la
suite : les créanciers conservent le droit d'at-
taquer pendant trente ans, pour cause de
fraude, la liquidation à laquelle les époux
ont procédé postérieurement au jugement de
séparation, ou celle qui aurait été faite par
le jugement lui-même. — La prescription
annale n'est pas non plus applicable au cas
où les créanciers se prévalent d'une nullité
de forme résultant de l'inobservation des
formalités, soit antérieures, soit posté-
rieures au jugement de séparation, ou du
défaut d'exécution de ce jugement dans la
quinzaine : la seule prescription applicable
est alors celle de trente ans. — Le jugement,
annulé sur la demande d'un créancier, n'en
conserve pas moins ses effets à l'égard de
toute autre personne, notamment des époux
(Civ. 1351).

D. — Effets de la séparation de biens
(R. 1912 et s.; S. 673 et s.).

150. Le jugement qui prononce la sépara-
tion de biens remonte, quant à ses effets, au

jour de la demande (Civ. 1445, § 2), c'est-
à-dire au jour de l'assignation donnée au
mari (et non de la requête présentée au pré-
sident). Il en résulte, notamment (telle est
du moins l'opinion dominante), que le mari
doit compte à la femme des revenus de ses
biens propres et des intérêts de ses reprises
à partir de la demande. — Quant aux actes

passés par le mari durant l'instance en sépa-
ration de biens, il y a lieu de distinguer :
les actes d'administration, les baux, par
exemple, sont obligatoires pour la femme,
à moins qu'ils n'aient été faits en fraude de
ses droits, et que les tiers ayant traité avec
le mari n'aient été complices de la fraude.
Au contraire, les actes de disposition, tels

qu'emprunts, aliénations de biens dépendant
de la communauté, peuvent être annulés sur
la demande de la femme, par cela seul qu'ils
lui portent préjudice, et sans qu'elle soit

obligée de prouver qu'ils ont eu lieu en
fraude de ses droits. — Le principe de la
rétroactivité du jugement de séparation de
biens a encore pour conséquence la nullité
des saisies pratiquées par les créanciers du
mari sur les fruits des biens de la femme et
sur les revenus de la dot depuis le jour de
la demande.

151. Mais la disposition de l'art. 1445,
§ 2, n'a pour objet que la conservation des
droits qui peuvent échoir à la femme pen-
dant l'instance en séparation; en consé-

quence, elle n'autorise pas l'exécution pré-
ventive et volontaire de la séparation, et ne
confère pas à là femme la capacité de rece-
voir des payements de son mari avant que la

séparation soit prononcée; est nulle, en con-

séquence, la cession d'objets mobiliers faite

par le mari à la femme, à valoir sur ses

reprises, durant l'instance en séparation de
biens. — De même cette disposition n'a ni

pour but ni pour effet d'augmenter la capa-
cité de la femme dès avant le jugement qui
la déclare séparée de biens. Il en résulte que
les actes d'administration qu'elle ferait seule
durant l'instance, non seulement n'oblige-
raient pas la communauté, mais ne l'oblige-
raient pas elle-même.

152. Il y a controverse sur le point de
savoir si le jugement prononçant la sépara-
tion de corps a, en tant qu'il entraine la

séparation de biens entre les époux, le même
effet rétroactif que le jugement faisant droit
à une demande principale en séparation de
biens. Suivant l'opinion dominante, la ré-
troactivité se produit en tant qu'il s'agit des

rapports des époux entre eux; à l'égard des

tiers, au contraire, le jugement ne peut
avoir d'effet rétroactif, alors du moins que
la demande de la femme, tendant à la sépa-
ration de biens comme à la séparation de

corps , n'a pas été publiée conformément à
l'art. 1445 c. civ.

153. La femme séparée de biens est obli-

gée de contribuer, proportionnellement à ses
facultés et à celles de son rnari, aux dé-
penses du ménage et aux frais d'éducation
des enfants communs. Mais le mari, restant
le chef du ménage, peut, en général, exiger
que la femme lui verse les sommes pour
lesquelles elle doit contribuer aux dépenses
de la famille. Toutefois, s'il y a lieu de
craindre que le mari n'emploie pas ces
sommes suivant leur destination, la femme
peut se faire autoriser par le tribunal à payer
elle-même directement les fournisseurs, les
frais d'éducation, etc.

154. Au reste, d'après la jurisprudence
de la Cour de cassation, la femme est directe-
ment obligée envers les tiers qui ont fait des
fournitures au mari, jusqu'à concurrence de
la part pour laquelle elle est tenue de con-
tribuer aux dépenses du ménage. Elle peut
donc être poursuivie personnellement par les

créanciers, et ne pourrait même pas re-

pousser leur action en prouvant qu'elle a
remis au mari le montant de sa part contri-
butive. Il lui importe, dès lors, de s'assurer

que les tiers qui ont traité avec le mari pour
les dépenses dont il s'agit sont payés; sinon,
elle engage sa responsabilité et s'expose à
être obligée de payer elle-même au cas où le

mari dissiperait l'argent qu'elle lui a remis.
A plus forte raison, la femme est-elle sou-
mise à l'action des créanciers lorsqu'il s'agit
de dépenses qui ont été faites dans son intérêt

particulier et qui lui ont profité personnelle-
ment.

155. Si le mari n'a point de ressources,
la femme est tenue de supporter en totalité
les dépenses communes; elle doit, par con-

séquent, subvenir à l'entretien de son mari.
Mais si le mari vit ailleurs qu'au domicile

conjugal, on admet généralement que la
femme n'est pas tenue de lui fournir une

pension alimentaire.
156. La femme, en vertu du jugement

de séparation, reprend la libre administra-
tion de ses biens (Civ. 1449, § 1er). Elle a
donc désormais le pouvoir de faire seule,
relativement à ces biens, tous actes d'admi-
nistration. Elle peut notamment, sans auto-
risation , donner ses immeubles à bail ou
renouveler les baux existants, à la condition
de se renfermer dans les limites fixées à cet

égard par les art. 1429 et 1430 (V. suprà,
n° 94), ... payer ses dettes, recevoir le paye-
ment de ses créances, donner mainlevée des

inscriptions hypothécaires qui les garantis-
saient.

157. La femme peut disposer de son mo-
bilier et l'aliéner (Civ. 1449, § 2). Mais,
d'après l'opinion qui a prévalu en jurispru-
dence , cette faculté n'est pas générale et

absolue; elle doit être restreinte dans les
limites du droit d'administration qui lui

appartient : lorsqu'il s'agit d'actes de dispo-
sition excédant ces limites, l'autorisation du
mari ou de la justice est nécessaire à la

femme, à peine de nullité. De même, la
femme n'est capable de s'obliger, même sur
son mobilier, que pour les besoins et dans
les limites d'une sage administration. Ainsi,
elle ne saurait être engagée, sans autorisa-

tion, ni par des opérations de bourse à

terme, ni par le cautionnement qu'elle au-
rait donné pour la dette d'un tiers, etc.
Mais on admet généralement que la femme

séparée peut régler comme elle l'entend le

placement de ses capitaux disponibles, no-
tamment employer ces capitaux en acquisi-
tions d'immeubles ou de valeurs mobilières,
même les placer en rentes viagères. Elle n'a

pas besoin non plus d'autorisation pour con-
vertir des titres nominatifs en titres au por-
teur; ... ni pour procéder au partage amiable
d'une succession mobilière; ... ni pour pro-
céder à l'inventaire des biens d'une succès-
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sion qui lui est échue (Orléans, 15 févr. 1893,
D. P. 93. 2. 368).

15S3. La femme séparée de biens ne peut,
sans autorisation du mari ou de justice,
aliéner ses immeubles (Civ. 1449), ... ni les
grever de servitudes ou d'hypothèques,... ni
procéder seule au partage de droits immo-
biliers lui appartenant. Mais l'exécution des
obligations qu'elle aurait contractées valable-
ment pourrait être poursuivie même sur ses
immeubles. La femme séparée ne peut faire
seule aucune donation, même mobilière; il

n'y a d'exception que pour les dons de valeur

modique, qui se prennent ordinairement sur
les revenus. Elle ne peut, en aucun cas,
ester en justice sans autorisation (Civ. 215).

159. A partir de la séparation de biens,
le mari est, en principe, exempt de toute

responsabilité relativement à la gestion des
biens de la femme. Toutefois, la responsa-
bilité du mari serait engagée s'il avait admi-
nistré les biens de la femme, soit en vertu
d'un mandat exprès ou tacite de celle-ci,
soit sans mandat de sa part, soit enfin mal-

gré son opposition. Il y aurait lieu d'appli-
quer par analogie, dans ces différents cas,
les dispositions des art. 1539, 1577 à 1579
c. civ. (V. infrà, Régime dotal).

160. D'autre part, en cas d'aliénation
d'un immeuble propre de la femme, le mari
peut, dans certains cas, être responsable du
défaut d'-emploi ou de remploi (Civ, 1450).
Il en est ainsi d'abord lorsqu'il a donné son
consentement à la vente. En ce cas, malgré
les termes de la loi, on admet généralement
qu'il n'est pas nécessaire que le mari ait été
présent à l'acte. Il ne peut, d'ailleurs, sui-
vant l'opinion dominante, s'affranchir de la
responsabilité qui lui incombe en prouvant
que c'est la femme qui a touché le prix et
que lui-même n'en a pas profité. — Le mari
est encore responsable, bien que la vente
ait eu lieu avec autorisation de justice, s'il
a concouru au contrat, ou bien s'il a reçu
lui-même le prix ou en a profité. Dans les
différents cas où le mari est garant du dé-
faut d'emploi ou de remploi, il ne l'est pas
de l'utilité de l'emploi ou du remploi effec-
tué. La règle de l'art. 1450, bien que visant
seulement les aliénations d'immeubles, a,
suivant la Cour de cassation, une portée
générale et s'étend aux ventes mobilières.
Elle est applicable sous les régimes autres
que celui de la communauté, notamment
sous le régime dotal, en cas d'aliénation de
paraphernaux.

161. La dissolution de la communauté,
lorsqu'elle s'opère par le divorce ou par la
séparation, soit de corps et de biens, soit de
biens seulement, ne donne pas ouverture aux
droits de survie de la femme. Mais celle-ci
conserve la faculté de les exercer plus tard
si elle survit à son époux (Civ. 1452). — Les
mêmes règles s'appliquent aux droits de
survie qui n'ont pu être stipulés au profit
du mari.

E. — Cessation de la séparation de biens
(R. 2075 et s.; S. 733 et s.).

162. La communauté dissoute par la sépa-
ration de biens peut être rétablie, du consen-
tement des deux parties, par un acte passé
devant notaire avec minute. Cet acte, qui
doit être publié conformément à l'art. 1445
c. civ. (Civ. 1451, § 1 et 2), n'est pas sou-
mis à la publicité prescrite par l'art. 872 c.
pr. civ., ... ni à celle qui est exigée pour
le contrat de mariage des commerçants par
les art. 67 et 68 c. com. — Si la publicité
prescrite par l'art. 1451 n'a pas eu lieu , le
rétablissement de la communauté, valable
entre les parties, n'est pas opposable aux tiers.

163. Toute convention par laquelle les
époux rétabliraient leur communauté sous
des conditions différentes de celles qui la
réglaient antérieurement est nulle (Civ. 1451,
S 4). Il y a désaccord entre les auteurs sur

le point de savoir si, en pareil cas, c'est le
rétablissement de la communauté qui est

frappé de nullité ou seulement la clause

dérogatoire qui est mise à néant.
164. La communauté rétablie prend son

effet du jour du mariage, sans préjudice des
actes régulièrement accomplis par la femme

pendant la séparation de biens et des droits
des tiers (Civ. 1451, § 3).

ART. 9. — DE L'ACCEPTATION DE LA COMMU-
NAUTÉ , ET DE LA RENONCIATION QUI PEUT Y
ÊTRE FAITE.

165. Après la dissolution de la commu-

nauté, la femme a la faculté d'accepter la
communauté ou d'y renoncer (Civ. 1453).
Cette faculté d'option appartient, après sa

mort, à ses héritiers ou autres ayants cause
à titre universel. Si la femme laisse plusieurs
héritiers et qu'ils soient en désaccord, les
uns étant d'avis d'accepter, les autres de re-

noncer, chacun d'eux exerce les droits qu'au-
rait exercés la femme elle-même, soit qu'elle
eût accepté, soit qu'elle eût répudié la com-
munauté pour sa part et portion héréditaire

(Civ. 1475; Comp. art. 782, et infrà, Succes-

sion). I) en est ainsi, que la communauté se
soit dissoute par la mort de la femme, ou

qu'elle ait pris fin par la mort du mari et

que la femme soit elle-même décédée ensuite
sans avoir pris parti.

166. Parmi les ayants cause de la femme

qui peuvent exercer de son chef le droit

d'option, il faut ranger ses créanciers. Ceux-
ci ont aussi le droit d'attaquer par l'action

paulienne, soit l'acceptation, soit la renon-
ciation faite par la femme (Civ. 1464). Con-
formément à la règle générale admise en ce
qui concerne les actes purement abdicatifs,
les créanciers de la femme, qui attaquent
la renonciation par elle faite a la commu-
nauté, ne sont pas tenus de prouver qu'elle
est entachée de fraude à leur égard; il leur
suffit de prouver qu'elle leur cause préjudice.

167. Toute convention, notamment par
contrat de mariage, qui porterait atteinte
au droit d'option appartenant à la femme,
serait frappée de nullité (Civ. 1453, in fine).
— D'autre part, l'option ne peut avoir lieu
qu'après la dissolution de la communauté,
et la femme ne peut auparavant faire aucun
acte impliquant de sa part l'exercice anti-
cipé de son droit. Il en résulte, notamment,
qu'il n'est pas permis à la femme de com-

prendre sa part de l'actif commun dans un
partage qu'elle fait entre ses enfants par le
même testament (V. infrà, Partage d'ascen-
dant).

§ 1er.
— De l'acceptation (R. 2095 et s.;

S. 739 et s.).
168. L'acceptation de la femme peut être

expresse ou tacite. Elle est tacite lorsque la
femme s'est immiscée dans les biens de la
communauté. Mais l'immixtion ne résulte,
en général, que d'actes de disposition, et
non d'actes purement administratifs ou con-
servatoires (Civ. 1454). La femme serait ré-

putée acceptante dans le cas, par exemple,
où elle aurait vendu des meubles, passé des
baux d'immeubles communs, ou encore si
elle avait formé une demande en liquidation
et partage de la communauté (Req. 14 avr.
1899, I). P. 99. 1. 402). Il en serait de même,
en général, si elle avait payé des dettes de
la communauté. La renonciation que ferait
la femme au profit de quelques-uns seule-
ment des héritiers du mari, ou celle qu'elle
ferait au profit de tous moyennant un prix
payé par eux, constituerait, de sa part, un
acte d'acceptation tacite (Comp. Civ. 780-2°).
Au contraire, la femme peut, sans compro-
mettre ses droits, requérir une apposition
de scellés, faire des réparations urgentes,
interrompre des prescriptions, continuer
l'exploitation du fonds de commerce, si elle
ne pouvait être interrompue sans inconvé-

nient, etc. — Lorsque la nature de l'acte que
la femme se propose de faire parait dou-
teuse et que les héritiers du mari ne veulent
ou ne peuvent pas y concourir, la femme

agira prudemment en se faisant autoriser, par
ordonnance du président du tribunal, à faire
l'acte dont il s'agit sans prendre qualité.

169. L'acceptation expresse ou tacite est

irrévocable, à moins qu'il n'y ait eu dol de
la part des héritiers du mari ou de la part
de tous autres, notamment des créanciers
du mari.

170. En principe, la femme peut accep-
ter la communauté à toute époque, tant

qu'elle n'y a pas renoncé; par exception,
lorsque la communauté s'est dissoute par le
divorce ou la séparation de corps, l'accepta-
tion doit avoir lieu dans le délai de trois
mois et quarante jours après la prononcia-
tion du divorce ou de la séparation de corps,
délai dont la prorogation peut, d'ailleurs,
être obtenue; sinon la femme est réputée
renonçante (Civ. 1463). Au reste, l'accepta-
tion peut être tacite aussi bien dans le cas
où la dissolution a lieu par la séparation de

corps ou le divorce, que lorsqu'elle se pro-
duit par le décès de l'un des époux. — La

présomption de renonciation établie par
l'art. 1463 est absolue en ce sens que, après
l'expiration du délai légal, la femme est
définitivement déchue du droit d'accepter.
Mais la jurisprudence parait admettre que
la femme pourrait se faire relever de la dé-
chéance en prouvant qu'il lui a été impos-
sible de faire son option en temps utile,
alors surtout que cette impossibilité prove-
nait du fait du mari. — Suivant l'opinion
dominante, la disposition de l'art. 1463 doit
être étendue au cas de séparation de biens.

S 2. — De la renonciation (R. 2134 et s.:
S. 748 et s.).

171. La renonciation à la communauté
ne peut être qu'expresse. Elle se fait, comme
la renonciation à succession, au moyen d'une
déclaration au greffe du tribunal de pre-
mière instance du domicile du mari, laquelle
est inscrite sur le même registre que la re-
nonciation à succession (Civ. 1457). — Cette
formalité n'est nécessaire, du reste, qu'au
regard des tiers; entre les époux ou leurs
héritiers, la renonciation peut avoir lieu
sous n'importe quelle forme et résulter d'une
convention, conformément au droit com-
mun. La renonciation, comme l'acceptation,
est irrévocable; on ne saurait appliquer par
analogie la règle édictée en matière de suc-
cession par l'art. 790 c. civ. ( Civ. r. 17 déc.
1888, D. P. 89. 1. 465).

172. Régulièrement, la femme doit, avant
de renoncer, faire procéder à un inventaire
des biens de la communauté. Il lui est ac-
cordé, à cet effet, un délai de trois mois.
Cet inventaire doit être « fidèle et exact »
(Civ. 1456, § 1er). — V. pour les formes de
cet inventaire, Civ. 1456, § 2; Pr. 941 et
s., et infrà, Inventaire. — Après la confec-
tion de l'inventaire, la femme jouit encore
d'un délai de quarante jours pour délibérer
sur son acceptation ou sa renonciation
(Civ. 1457). — Ces délais peuvent être pro-
rogés par le tribunal sur la demande de la
femme (Civ. 1458).

173. Tant qu'ils ne sont pas expirés,
la

femme n'est pas contrainte de prendre parti,
et elle pourrait opposer une exception dila-
toire aux créanciers de la communauté qui
agiraient contre elle. Les délais une fois
expirés, la femme conserve encore le droit
de renoncer, du moment qu'elle a fait inven-
taire dans les trois mois; seulement, elle
est désormais exposée aux poursuites des
créanciers tant qu'elle n'a pas renoncé, et
les frais faits contre elle jusqu'à sa renon-
ciation sont, à sa charge (Civ. 1479). — La
femme qui n'a pas fait inventaire dans le
délai de trois mois est définitivement déchue
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du droit de renoncer. Toutefois, cette dé-

chéance ne serait pas encourue si la femme

avait été dans l'impossibilité de faire procé-
der à l'inventaire dans les trois mois, en

raison, par exemple, de ce qu'elle ignorait
le décès de son mari. D'ailleurs, tant que
les trois mois ne sont pas écoulés, la femme

a le droit absolu de renoncer, et sa renon-

ciation demeure valable bien qu'elle n'ait

pas fait inventaire.

174. Indépendamment du défaut d'inven-

taire dans le délai légal, la femme peut
encourir la déchéance du droit de renoncer

par son immixtion dans les biens de la com-

munauté (V. suprà, n° 167), ou encore par
le recel ou divertissement d'effets de la

communauté (Civ. 1460). — Le divertisse-

ment ou recel, qu'il soit commis par le mari

ou par la femme, a, en outre, pour consé-

quence, de priver l'époux qui en est l'auteur

de sa part dans les biens communs (Civ. 1477 ;
V. infrà, n° 199).

175. Les règles concernant le recel en

matière de communauté sont en général les
mêmes que celles qui régissent le recel en

matière de succession (Civ. 1792). Elles
seront exposées infrà, Succession. On n'in-

dique ici que certaines solutions qui sont

spéciales à la communauté. — Les actes
constitutifs du divertissement ou du recel

peuvent avoir lieu même avant la dissolu-
tion de la communauté ; ainsi, il y aurait
divertissement de la part du mari qui,
durant la communauté et en vue de sa dis-

solution, aurait dissimulé le payement de
biens communs aliénés, afin de s'approprier
ce prix, ou qui aurait souscrit des dettes

fictives, afin de détourner au préjudice de
la femme des deniers de la communauté. —

Si l'époux coupable d'avoir recelé ou diverti
des effets de la communauté est décédé sans
les avoir restitués, son héritier ne peut
exciper de sa bonne foi personnelle pour se
soustraire aux conséquences du recel ou du
divertissement. Il peut seulement, si la
fraude n'avait pas encore été découverte,
éviter la déchéance en restituant volontaire-
ment les objets divertis.

176. La femme ne peut se prévaloir elle-
même du divertissement on du recel qu'elle
aurait commis pour faire annuler sa renon-
ciation. Il appartient au rnari, ou à ses hé-

ritiers, de la traiter, à leur choix, comme

acceptante ou comme renonçante. — Il y a
controverse sur le point de savoir si répons
mineur, la veuve notamment, peut encourir
les peines du divertissement ou du recel.

177. Les héritiers de la femme ont, en

principe, les mêmes droits que celle-ci en
ce qui concerne la renonciation à la com-
munauté. Toutefois, deux hypothèses sont à

distinguer : si, la communauté étant dis-
soute par la mort du mari, la femme vient
elle -même à décéder alors que les délais

qui lui étaient impartis ne sont pas expirés,
ses héritiers ont un nouveau délai de trois
mois pour faire inventaire, et de quarante
jours pour délibérer (Civ. 1461, § 1 et 2).
Si la communauté s'est dissoute par la mort
de la femme, ses héritiers peuvent renoncer
à la communauté « dans les délais et dans
les formes que la loi prescrit à la femme
survivante » (Civ. 1466). Toutefois, d'après
la jurisprudence de la Cour de cassation, ils
ne sont pas tenus, à la différence de la
femme elle-même (V. suprà, n° 170) de faire
inventaire pour conserver au delà du délai
de trois mois la faculté de renoncer. — Sur
le droit qu'ont le3 héritiers de la femme

d'accepter ou de renoncer individuellement,
V. suprà, n° 165.

§3. — Droit de la veuve à la nourriture,
à l'habitation et au deuil (R. 2262 et s.;
S. 790 et s.).

178. La veuve, soit qu'elle accepte, soit

qu'elle renonce, a le droit, pendant les trois

mois et quarante jours qui lui sont accordé-s-

pour faire inventaire et délibérer, de prendre
sa nourriture et celle de ses domestiques
sur les provisions existantes, et, à défaut,
par emprunt au compte de la masse com-
mune, à la charge d'en user modérément
(Civ. 1465). — On discute sur le point de
savoir si ce droit s'étend à la nourriture des

enfants, soit communs, soit même des en-
fants issus d'un mariage antérieur de la
femme. — D'après la jurisprudence, le droit
dont il s'agit dure pendant trois mois et

quarante jours, alors même que la veuve a
fait inventaire et pris parti avant l'expira-
tion de ce délai. — Il y a controverse sur le

point de savoir si, lorsque la femme a ob-
tenu une prorogation de délai, elle a droit
à la nourriture pendant la prorogation.

179. La veuve a également droit à l'ha-
bitation dans les conditions déterminées par
l'art. 1465, § 2, c. civ. La durée de ce droit
est la même que celle du droit à la nourri-
ture.

180. Enfin la femme, acceptante ou re-

nonçante, doit être indemnisée de ses frais
de deuil. Ces frais sont à la charge non de
la communauté, comme les frais de nourri-
ture , mais des héritiers du mari. L'étendue
du droit de la veuve à cet égard se déter-
mine suivant la fortune et la condition so-
ciale du mari lors de son décès (Civ. 1481).
— La veuve a le même droit sous les régimes
de la communauté conventionnelle, sous les

régimes sans communauté et sous celui de
la séparation de biens.

ART. 10. — DU PARTAGE DE LA COMMCNAITTÉ
APRÈS L'ACCEPTATION R. 2290 et s.; S. 798
et s.).

181. L'action en partage appartient, après
la dissolution de la communauté, à l'époux
survivant et à chacun des héritiers de

l'époux prédécédé ; en cas de divorce, de

séparation de corps ou de biens, à chacun
des époux. Le cessionnaire des droits de
l'un des époux dans la communauté a éga-
lement qualité pour demander le partage, et
l'on admet généralement que l'autre époux
ne peut l'écarter en lui remboursant le prix
de la cession, l'art. 841 c. civ., qui autorise le
retrait en matière successorale, n'étant pas
applicable ici. — La règle que nul n'est con-
traint de rester dans l'indivision, et la dis-

position qui permet d'y déroger par conven-
tion dans une certaine mesure (Civ. 815),
sont applicables en matière de communauté.
— Le créancier personnel d'un des époux ne

peut saisir la part de son débiteur dans la
communauté tant que subsiste l'indivision.

182. En principe, et sauf certaines excep-
tions indiquées ci-dessous, les règles du

partage des successions sont applicables au

partage de la communauté. Il en est ainsi,
notamment, de celles qui déterminent dans

quels cas le partage peut avoir lieu à l'a-

miable, dans quels cas il doit être fait en

justice, et les formes du partage quand il a

lieu en justice (V. infrà, Succession).
183. Au cas de dissolution par le décès

de l'un des époux, le partage de la commu-
nauté doit nécessairement précéder le par-
tage de la succession de l'époux décédé, les

droits de cet époux dans la communauté i
formant un élément de la liquidation de sa

succession. — Le bilan actif ou passif de la
communauté doit être arrêté au jour de la
dissolution. Dans la pratique, et pour sim-

plifier l'opération, on arrête quelquefois les

comptes au jour de la liquidation, comme
si la durée de la communauté s'était pro-
longée jusqu'à cette époque. Ce mode de

procéder est régulier, à la condition qu'il
n'ait pas pour effet de modifier la réparti-
tion entre les ayants droit, qu'il ne cause
aucun préjudice aux intéressés et que,
d'autre part, les éléments de la masse indi-
vise et les conditions de son exploitation

n'aient pas changé depuis la dissolution de
la communauté (Paris. 1er déc. 1892 D. P.
94. 2. 155).

184. Si les immeubles ne sont pas parta-
geables en nature, commodément et sans
perte, la licitation doit en être ordonnée
(Civ. 827). Mais il suffit, pour que le partage
doive se faire en nature, que les biens
puissent se diviser en deux lots : il importe
peu que le lot attribué à la succession de
l'époux prédécédé soit impartageable entre
les héritiers de cet époux (Nancy , 3 févr.
1897, D. P. 98. 2. 493) . — D'autre part, la

règle suivant laquelle la vente des meubles
doit être ordonnée si la majorité des cohé-
ritiers juge cette vente nécessaire pour l'ac-

quit des dettes et charges de la succession

(Civ. 826), n'est pas applicable en matière
de communauté (même arrêt).

135. Le principe de l'effet déclaratif du

partage (Civ. 883) est applicable au partage
de la communauté comme au partage d'une
succession ou d'une société. La rétroactivité
du droit de copropriété des départageants
remonte même, non pas seulement au jour
de la dissolution de la communauté, mais
au jour où l'indivision a commencé ; les
époux ou leurs héritiers sont donc réputés
propriétaires des biens composant leur lot
dès le jour où ces biens sont entrés dans la
communauté. Mais cette fiction de rétroac-
tivité ne peut avoir pour effet de faire tom-
ber les actes accomplis par le mari durant
la communauté dans la limite de ses pou-
voirs ; ainsi les biens mis au lot de la femme
restent grevés des hypothèques ou autres

charges consenties par le mari pendant le

mariage.
186. Le principe de la division des dettes

(Civ. 873 et 1220) s'applique également ici :
chacun des époux, ou leurs héritiers, sont
constitués, de plein droit, débiteurs de la
moitié des dettes de la communauté. — La
division a lieu, de même, en ce qui con-
cerne les créances ; mais. tant que la com-
munauté n'est pas liquidée, les droits des
intéressés sont incertains et demeurent, par
ce fait, indivisibles; par suite, ils ne peuvent
exiger le versement entre leurs mains de
leur part et portion virile dans lesdites
créances. Ils sont admis, toutefois, sans
attendre la liquidation, à exercer des pour-
suites contre les débiteurs jusqu'à concur-
rence de cette part, dont le montant sera

déposé à la Caisse des dépôts et consigna-
tions.

187. Sont applicables encore, en matière
de partage de la communauté, les disposi-
tions de l'art. 882 c. civ. concernant les
droits des créanciers, celles relatives à la
rescision du partage, notamment pour lésion
de plus du quart, et à la garantie des lots.

§ 1er. — Opérations préliminaires au partage
(R. 2332 et s.; S. 814 et s.).

188. 1° Rapport à la masse. — Les époux
ou leurs héritiers rapportent à la masse des
biens existants tout ce dont ils sont débiteurs
envers la communauté à titre de récom-

pense ou d'indemnité (V. à ce sujet, suprà,
n°s 113 et s.). Doivent aussi être rapportés à
la communauté les immeubles conquêts dont
le mari aurait disposé à titre gratuit dan3 un
autre but que l'établissement d'enfants com-

muns, ou qu'il aurait aliénés en fraude des
droits de la femme, et les meubles ou im-
meubles de la communauté dont l'époux
survivant aurait disposé seul depuis la dis-
solution. Toutefois ces biens, aliénés à di-

vers titres, ne devront être réunis à la masse

que fictivement, pour leur valeur au jour
de la dissolution de la communauté, les

aliénations devant être maintenues si lesdits
biens tombent au lot de l'époux qui en a
indûment disposé, ou de ses Héritiers. — Il

faut encore ajouter à la masse les fruits ou
revenus produits par les biens communs
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depuis la dissolution jusqu'au partage. —

L'époux survivant qui a continué l'exploi-
tation d'un fonds de commerce ou autre
établissement dépendant de la communauté
doit compte aux héritiers de l'autre époux
des profits qu'il a ainsi réalisés. Toutefois,
les bénéfices qui seraient dus à son travail
ou à ses aptitudes personnelles, et qui ré-
sulteraient d'opérations nouvelles entreprises
par lui, ne devraient pas être rapportés

à la
masse commune (Paris, 21 févr. 1893, D. P.
93. 2. 465).

189. Lorsque les deux époux doivent
chacun des récompenses à la communauté,
la compensation ne s'opère pas entre eux;
la communauté doit être considérée, pour
la liquidation, comme une tierce personne.
Mais lorsqu'un des époux est à la fois créan-
cier et débiteur de la communauté, créan-
cier des reprises et débiteur de récompenses,
la compensation a lieu, et l'époux ne doit
être considéré comme créancier oudébiteur
de la communauté que suivant le résultat
de la balance faite entre le total des re-

prises et le total des récompenses.
190. 2° Liquidation des reprises. — Les

reprises du mari doivent être justifiées par
les moyens ordinaires de preuve. — Quant
à la femme, la loi lui accorde plus de faci-
lité pour la justification de ses reprises.
V. notamment, pour le cas d'aliénation de
ses propres, suprà, n° 98.

191. Les reprises dues aux époux par la
communauté, et réciproquement, portent
intérêt de plein droit du jour de la dissolu-
tion de la communauté (Civ. 1473). Il en est
ainsi en ce qui concerne les reprises de la

femme, même lorsque celle-ci renonce à la
communauté.

192. 3° Prélèvements. — Chaque époux
(ou ses héritiers) prélève : 1° ses biens per-
sonnels 'qui ne sont point entrés en com-
munauté ou ceux qui ont été acquis en rem-

ploi; 2° le prix de ses immeubles qui ont
été aliénés pendant la communauté et dont
il n'a pas été fait remploi ; 3° les indemnités

qui
lui sont dues par la communauté ( Civ.

470). — Les prélèvements des deux der-
nières catégories ont pour objet de remplir
l'époux de ses reprises par une attribution
en nature des biens de la communauté.

193. Les prélèvements s'exercent d'abord
sur l'argent comptant, ensuite sur le sur-
plus mobilier, et subsidiairement sur les
immeubles de la communauté. L'époux créan-
cier des reprises a le choix des immeubles
(Civ. 1471, § 2) et, à plus forte raison, des
meubles. — En cas de désaccord sur la va-
leur des meubles ou des immeubles, cette
valeur est fixée par des experts, choisis par
les parties ou, au besoin, par le tribunal.
— L'époux peut, au lieu de reprendre en
payement de ses reprises des biens de la
communauté, exiger, suivant le droit com-
mun, que ces biens soient vendus afin de
se payer sur le prix. — Quant à la question
de savoir si, à l'inverse, l'autre époux ou
ses héritiers peuvent empêcher le prélève-
ment en offrant de payer les reprises en
argent, elle divise les auteurs.

194. Il n'y a pas à distinguer, pour l'ap-
plication des règles précédentes, suivant que
les reprises sont exercées par l'un ou par
l'autre des époux. — Mais les prélèvements
de la femme s'exercent avant ceux du mari
(Civ. 1471); il en résulte que, si le mari
doit des récompenses à la communauté, il
ne peut les compenser avec ses reprises
qu'autant que la femme est payée de ses
propres reprises. — D'autre part, en cas
d'insuffisance des biens de la communauté,
la femme ou ses héritiers sont admis à
poursuivre leurs droits sur les biens person-
nels du mari (Civ. 1472, § 2). Mais ils
n'ont alors aucune faculté de prélèvement
et sont soumis, pour l'exercice de leurs
droits, aux mêmes conditions qu'un créan-

cier ordinaire. — Quant au mari et-à ses

héritiers, ils ne peuvent jamais exercer leurs

reprises que sur les biens de la commu-
nauté (Civ. 1472, §1er).

195. Une grave controverse a longtemps
existé sur la nature du droit attribué à

l'époux, créancier de ses reprises, sur les
biens de la communauté; il s'agissait de
savoir si c'est à titre de propriétaire que cet

époux opère les prélèvements prévus par
l'art. 1471, § 2 et 3, ou s'il ne fait, en

pareil cas, qu'exercer un simple droit de
créance. C'est dans ce dernier sens que la

jurisprudence s'est définitivement prononcée
en dernier lieu (Ch. réun. c. 16 janv. 1858,
D. P. 58. 1. 5). — Il en résulte que les re-

prises des époux ont un caractère mobilier,
lors même qu'elles sont payées en immeubles :
d'où cette conséquence, entre autres, que
si l'époux créancier des reprises est mort
laissant un légataire de ses meubles et un

légataire de ses immeubles, ce sera le pre-
mier qui profitera seul des prélèvements, alors
même que ceux-ci porteraient sur des im-
meubles.

196. Il en résulte encore, et c'est à ce

point de vue surtout que se manifeste l'in-
térêt de la question, que la femme ne peut
se faire payer de ses reprises, sur les biens
tant meubles qu'immeubles de la commu-

nauté, par préférence aux créanciers de la

communauté, mais est obligée de subir le
concours de ces créanciers, sauf à faire
valoir son hypothèque légale sur les im-
meubles de son mari (V. infrà, Privilèges
et hypothèques), sans qu'il y ait à distin-

guer suivant qu'elle accepte la communauté
ou qu'elle y renonce. — La femme est privée
de tout droit de préférence à rencontre des
créanciers de la communauté, alors même

qu'elle aurait stipulé, dans son contrat de

mariage, la faculté de reprendre, en cas de
renonciation, sa dot et ses apports mobi-
liers « francs et quittes de toutes dettes et
charges de la communauté » ; cette clause
ne suffit pas à conférer à la femme un droit
de créance privilégiée. — Il est, d'ailleurs,
généralement admis que si l'époux, notam-
ment la femme, n'a point, pour le paye-
ment de ses reprises, un droit réel oppo-
sable aux créanciers de la communauté, il
doit du moins être préféré, sur les biens de
la communauté, aux créanciers personnels
de l'autre époux.

197. Rien que, d'après le système qui a
prévalu, le prélèvement sur les biens de la
communauté, pour le remboursement des
reprises, ne s'exerce qu'à titre de créance
et non de propriété, ce prélèvement ne doit

pas être assimilé à une dation en payement ;
il ne constitue qu'un règlement entre époux,
une opération de communauté définitive et
non translative de propriété. Il s'ensuit que,
lorsque le prélèvement porte sur des im-
meubles, l'acte qui le constate n'est pas
assujetti à la transcription, et, par voie de
conséquence, que les tiers auxquels le mari
a conféré des droits sur les immeubles de
communauté attribués à la femme pour ses
reprises ne sont pas obligés, pour la con-
servation de leurs droits à l'égard de celle-ci,
de transcrire ou de prendre inscription. Il
en résulte encore que le prélèvement ne
donne lieu qu'à un droit fixe de partage, et
non à un droit de mutation. — Au reste,
ces solutions doivent être restreintes, en ce
qui concerne la femme, au cas où elle a ac-
cepté la communauté et où elle exerce ses
reprises sur les biens communs. Elles sont
sans application lorsque la femme a renoncé
à la communauté et, même quand elle l'a
acceptée, si elle est remplie de ses droits
par l'attribution des biens propres du mari.

L'opération constitue alors une véritable
dation en payement donnant lieu à l'appli-
cation des règles de la transcription (si les
biens reçus par la femme sont des im-

meubles) et au payement d'un droit de muta-
tion.

§ 2. — Du partage de la masse commune

(R. 2425 et s.; S. 870 et s.).

198. Après que les prélèvements des deux

époux ont été exercés sur la masse, le sur-

plus se partage par moitié entre les époux
ou leurs représentants (Civ. 1474). Le partage
par moitié, quels qu'aient été les apports
de chacun, est de règle ; mais il peut y être

dérogé par la convention des parties.
199. L'époux qui a diverti ou recelé

quelques effets de la communauté est privé
de sa part dans lesdits effets (Civ. 1477).

—

Sur les caractères du recel ou du divertisse-
ment donnant lieu à cette pénalité, V. suprà,
n° 174, et infrà, Succession.

200. L'époux reconnu coupable de diver-
tissement ou de recel est tenu de restituer
non seulement les objets divertis ou recelés,
mais les fruits ou revenus qu'ils ont pro-
duits ou dû produire. — Les objets divertis

par l'un des époux, ou leur valeur, doivent,
avant partage, être attribués en entier à
l'autre époux (ou à ses héritiers). Mais cet

époux ne serait pas fondé à demander que
la valeur des objets recelés fût prise sur la

part du receleur dans la communauté et,
en cas d'insuffisance, sur le montant des

reprises de celui-ci. — D'après la jurispru-
dence de la Cour de cassation, l'époux cou-

pable peut, en cas d'insuffisance du surplus
de l'actif de la communauté, exercer ses

reprises même sur les objets qu'il a divertis
ou recelés (Civ. c. 10 janv. 1865, D. P. 65.1.5).
Il est généralement admis que l'époux rece-
leur doit être privé de la moitié non seule-
ment à laquelle il a droit dans les objets-
divertis comme communs en biens, mais
encore de celle qu'il aurait comme donataire
ou légataire de son conjoint en propriété ou
en usufruit. — L'époux qui a commis le
recel ou le divertissement doit supporter
la moitié des dettes, bien qu'il ne reçoive
pas la moitié de l'actif, par suite de la pri-
vation de sa part dans les objets recelés.
— Les tiers qui ont sciemment participé
aux actes de recel ou de divertissement en
sont responsables, solidairement avec l'époux
qui les a commis. Par suite, ils peuvent être

condamnés, sur la demande soit de l'autre
époux, soit des créanciers de la commu-
nauté, à payer la valeur des objets dont la
restitution n'aurait pas lieu.

ART. 11. — DU PARTAGE DU PASSIF.

201. Il y a lieu de distinguer, à cet égard :
1° les obligations des époux à l'égard des

tiers; 2» la contribution aux dettes, c'est-
à-dire la proportion dans laquelle les dettes
se répartissent entre les époux. — Les règles
établies en ce qui concerne soit le mari, soit
la femme, s'appliquent, en général, aux
héritiers de l'un ou de l'autre (Civ. 1491).

§ 1er. — Obligations des époux à l'égard des
tiers (R. 2451 et s.; S. 884 et s.).

202. 1° Obligations du mari. — Le mari
est tenu, pour la totalité, des dettes de la
communauté

provenant de son chef, qu'elles
proviennent d'un contrat ou de toute autre
source (Civ. 1484). Il en est de même de
ses héritiers, et cela encore que la femme
n'ait pas renoncé à la communauté (Cham-
béry, 29 juill. 1896, D. P. 97. 2. 435).

- Le
mari peut également être poursuivi pour la
totalité des dettes contractées par la femme
avec son autorisation, ou avec l'autorisation
de justice dans les cas exceptionnels où la
femme peut obliger ainsi la communauté.
Il n'est tenu que pour moitié des dettes

personnelles à la femme qui étaient tombées
a la charge de la communauté, c'est-à-dire
des dettes contractées par la femme avant
le mariage et des dettes grevant les succès-
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sions ou donations mobilières à elle échues

pendant le mariage (Civ. 1485).
203. 2° Obligations de la femme. — En

principe, la femme n'est tenue que pour
moitié des dettes de la communauté ( Civ.

1487). Elle ne peut même être poursuivie

que jusqu'à concurrence de son émolument,
c'est-à-dire de la valeur de l'actif par elle

recueilli, à la double condition de faire in-

ventaire et de rendre compte.
204. L'inventaire doit être bon et fidèle,

c'est-à-dire revêtu des formalités légales et

fait de bonne foi (Civ. 1483). V. suprà, n° 126

et s., ce qui est dit au sujet de l'inventaire

exigé par l'art. 1442. — A l'égard du mari

ou de ses héritiers, il peut être suppléé à

l'inventaire par un acte équivalent fait avec

leur participation, tel qu'un partage, une

liquidation, mais non par la preuve testi-

moniale tendant, par exemple, à établir que
la veuve n'a rien distrait du mobilier de la

communauté. Au regard des tiers, l'inven-
taire est de rigueur.

— L'inventaire doit être

fait dans les trois mois qui suivent la disso-
lution de la communauté (Civ. 1483). Ce

délai est fatal, et son expiration emporte
déchéance du bénéfice accordé par la loi.
— On admet généralement que cette dé-
chéance est applicable aux héritiers de la

femme comme à la femme elle-même. Le

contraire a cependant été décidé par un

arrêt aux termes duquel ces héritiers pour-
raient faire utilement inventaire à toute

époque et tant qu'ils n'ont pas fait acte
d'héritiers ou n'ont pas été condamnés comme
tels par un jugement définitif (Bordeaux,
12 juill. 1894, D. P. 95. 2. 158).

205. Le compte que la femme est tenue
de rendre doit comprendre en recettes :
1° tous les biens qu'elle a retirés de la com-

munauté, même à titre de préciput, mais
non ceux qui lui ont été attribués à titre de

reprises ; 2° les sommes dont elle était débi-
trice envers la communauté et qui lui ont
été précomptées sur sa part ; 3° les fruits ou

intérêts, perçus par elle, des biens mis dans
son lot. — C'est au moment du partage que
doivent être appréciés, par rapport a leur
état et à leur valeur, les biens qui entrent
dans l'émolument de la femme. — Le cha-

pitre des dépenses comprend : 1° ce que
la femme a déboursé pour frais de scellés,
inventaire, liquidation, etc. ; 2° ce qu'elle
a payé aux créanciers de la communauté ;
3° les frais du compte.

206. La femme, tout en n'étant tenue

que jusqu'à concurrence de son émolument,
l'est néanmoins, dans cette mesure, sur ses
biens propres et peut être poursuivie même
sur ces biens.Elle ne peut arrêter les pour-
suites des créanciers en offrant de leur aban-
donner les biens dont se compose son émo-
lument. — A ces points de vue, la situation
de la femme diffère de celle de l'héritier

qui a accepté la succession sous bénéfice
d'inventaire (V. infrà, Succession).

207. Le bénéfice dont il s'agit ne peut
être opposé par la femme aux créanciers
envers lesquels elle s'est obligée conjointe-
ment avec le mari; elle peut être poursui-
vie pour moitié pour ces créanciers, sans qu'il
y ait à tenir compte de son émolument. —

Elle peut même être poursuivie pour le tout

lorsqu'il s'agit soit d'une dette qui est en-
trée dans la communauté de son chef, par
exemple d'une de,tte qu'elle avait avant le

mariage (Civ. 1486); ... soit d'une obligation
contractée par elle solidairement avec son
mari (Civ. 1487) ou comme caution de ce
dernier (Comp. Civ. 1431); ... soit d'une obli-

gation contractée par elle seule avec l'auto-
risation du mari, même dans l'intérêt de la

communauté;... soit enfin d'une dette qu'elle
a été chargée par le partage de payer en
totalité (Civ. 1490). — La femme ne peut, au

contraire, être poursuivie que pour moitié
ou jusqu'à concurrence de son émolument,

lorsqu'il s'agit de dettes contractées par le
mari. Ces dettes peuvent, d'ailleurs, dans
cette mesure, être poursuivies contre la

femme, lors même qu'elles n'auraient pas
date certaine avant la dissolution de la com-
munauté.

208. Si la femme a payé une dette de
communauté au delà de la moitié qui lui in-
combe , elle n'a pas de répétition pour l'ex-
cédent contre le créancier qui a reçu le

payement, à moins que la quittance n'ex-

prime que
ce qu'elle a payé était pour sa

moitié (Civ. 1481). La même règle serait

applicable au cas où la femme aurait payé,
non au delà de sa moitié, mais au delà de
son émolument.

209. Chacun des époux peut se trouver

obligé de payer la totalité d'une dette de la
communauté par l'effet de l'hypothèque dont
se trouve grevé, pour la garantie de cette

dette, un immeuble placé dans son lot, sauf
son recours contre l'autre époux ou ses hé-
ritiers (Civ. 1489). Il en est de même lors-

qu'il s'agit d'une dette indivisible.
210. Les créanciers de la communauté

ne jouissent pas, au regard des créanciers

personnels des héritiers, du droit de de-
mander la séparation des patrimoines (Comp.
infrà, Succession).

§ 2. — Contribution entre époux (R. 2517
et s.; S. 915 et s.).

211. En principe, les époux doivent sup-
porter par moitié les dettes de la commu-
nauté (Civ. 1482). Si donc l'un d'eux a
été obligé de payer soit une part plus forte,
soit la totalité de la dette, en vertu des

règles concernant le droit de poursuite des

créanciers, il a un recours contre l'autre

pour ce qui excède la moitié. — La règle
ci-dessus n'est, d'ailleurs, applicable à la
femme que sous la réserve du privilège qui
lui appartient de ne payer les dettes com-
munes que jusqu'à concurrence de son émo-

lument, privilège dont elle jouit dans les
conditions déterminées par la loi, à l'égard
de son mari comme à l'égard des créanciers.
Si donc la femme a été obligée de payer la
totalité d'une dette faisant partie de l'actif

commun, par exemple une dette dont elle
était tenue solidairement avec son mari, elle

peut, à la condition d'avoir fait inventaire,
recourir contre ce dernier pour tout ce qui
excède son émolument.

212. Parmi les dettes de communauté
dont la femme est tenue pour moitié, faute
d'avoir fait inventaire, il n'y a pas lieu de

comprendre les reprises dont le mari peut
être créancier : d'après l'opinion qui a pré-
valu en jurisprudence, la femme n'est jamais
tenue de payer aucune de ces reprises sur
ses biens personnels.

ART. 12. — DES EFFETS DE LA RENONCIATION
A LA COMMUNAUTÉ (R. 2526 et s.; S. 921
et s.).

213. La femme qui renonce perd toute

espèce de droit sur les biens de la commu-
nauté (Civ. 1492), même sur ceux qui y
étaient tombés de son chef. Ces biens de-
viennent la propriété du mari seul. Par

exception, la femme renonçante peut retirer
« les linges et bardes à son usage » (Civ.
1492). Ces expressions doivent être enten-
dues suivant la fortune, les habitudes et la

position sociale des époux, et peuvent com-

prendre toutes sortes d'habits et d'ajuste-
ments , mais non les bagues, joyaux et bi-

joux.
214. La femme renonçante ne peut récla-

mer le bénéfice d'une rente viagère qui a été
constituée avec des biens de communauté au

profit des deux époux sans clause de réver-
sibilité. Il en est autrement lorsque la rente

viagère a été stipulée réversible au profit du
survivant : la femme, si elle est survivante,
profite alors de la rente, mais à charge de

récompense à la communauté. Il en est de
même si la rente a été constituée par le
mari au profit d'elle seule (Comp. suprà,
n° 14).

— En ce qui concerne l'exercice des
reprises, V. suprà, nOs 193 et s.

215. D'autre part, la femme renonçante
est entièrement déchargée des dettes de la
communauté tant à l'égard du mari qu'à
l'égard des créanciers. Toutefois, elle reste
assujettie au payement des dettes auxquelles
elle est personnellement obligée; et, si elle
a payé, elle a un recours contre le mari ou
ses héritiers (Civ. 1494). Elle peut même

demander, lors de la liquidation de ses
droits, que l'on mette en réserve ou que l'on

consigne une somme suffisante pour ré-
pondre des dettes à raison desquelles elle
est exposée à des poursuites.

SECT. III. — De la communauté conven-
tionnelle ou des conventions qui modi-
fient la communauté légale.

ART. 1er. — DE LA COMMUNAUTÉ RÉDUITE
AUX ACQUÊTS.

§ 1er. — Clauses constitutives ou modifica-
tives de la communauté d'acquêts (R. 2563
et s.; S. 938 et s.).

216. L'adoption du régime de la commu-
nauté réduite aux acquêts n'est assujettie à
aucune formule sacramentelle; il suffit que
l'intention des époux à cet égard résulte

expressément ou même tacitement du con-
trat de mariage. Par exemple, la clause por-
tant que « les futurs époux excluent de la
communauté et déclarent propre à chacun
d'eux tout ce qui leur appartient et leur
adviendra par donation, succession ou autre-
ment », constitue une adoption implicite et
suffisante de ce régime.

217. La communauté d'acquêts peut être
modifiée par les parties, auxquelles il est
loisible d'en restreindre ou d'en augmenter
l'étendue. On a contesté toutefois la validité
de la clause stipulant que la communauté ne

comprendrait que les acquêts immobiliers;
mais cette validité est généralement admise.
Les futurs époux peuvent stipuler que la
communauté réduite aux acquêts sera par-
tagée inégalement entre eux , ou même

qu'elle appartiendra en entier à l'un d'eux.
Il leur est également permis, suivant l'opi-
nion dominante, de convenir que les acquêts
reviendront aux enfants à naître du ma-

riage; toutefois, le contraire a été jugé
(Bordeaux, 23 août 1865, D. P. 66. 2. 217).

§ 2. — Composition de l'actif (R. 258S et s. ;
S. 944 et s.).

218. Sous le régime de la communauté
réduite aux acquêts, « les époux sont censés
exclure de la communauté leur mobilier pré-
sent et futur, » c'est-à-dire, d'une part,
les biens meuDles qui leur appartenaient lors
du mariage, y compris les objets qui leur
ont été donnés à l'occasion du mariage, tels

que bijoux constituant la corbeille, cadeaux
de noce offerts à la femme, etc. (Paris,
4 févr. 1897, D. P. 98. 2. 6), et, d'autre part,
ceux qui pourront leur échoir par succession
ou donation (Civ. 1498, §1er )

219. Cette exclusion n'a pas seulement

pour effet de rendre les époux créanciers de
la valeur du mobilier présent ou futur; ils

conservent, en principe, la propriété de ce
mobilier. D'où il suit, notamment, que la
femme dont le mobilier aurait été trappe
de saisie par les créanciers de la commu-
nauté serait autorisée à en exercer la revendi-
cation. — Par exception, la communauté de-
vient propriétaire : 1° des objets mobiliers

qui se consomment par le premier usage,
tels que l'argent, les denrées; 2° des choses

qui sont, par leur nature, destinées à être

vendues, telles que les marchandises d'un
fonds de commerce, les bestiaux d'un do-
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maine rural, etc.; 3e enfin des objets qui
ont été estimés dans le contrat de mariage,
alors du moins qu'ils ne sont ni inventoriés
ni désignés d'une manière suffisante pour
que leur identité soit reconnue. — Dans le
cas où le mobilier a été décrit article par
article, soit dans le contrat de mariage, soit

dans un inventaire ou état en bonne forme,
la question de savoir si l'estimation de ces

objets aurait pour effet d'en transférer la pro-
priété à la communauté dépendrait des cir-
constances et de l'intention des parties. En

ce qui concerne spécialement l'office dont le

mari se trouverait titulaire lors du mariage,
la jurisprudence décide que son estimation
dans le contrat de mariage n'en transfère

pas la propriété à la communauté; l'office

reste propre au mari. — Dans les diverses

hypothèses où la communauté est devenue

propriétaire des meubles apportés par l'un
des époux, elle est tenue d'en restituer la

valeur ou le montant de l'estimation.
220. En dehors du mobilier apporté ou

échu qui peut tomber dans la communauté,
à charge par celle-ci d'en restituer la va-

leur, l'actif de la communauté d'acquêts se

compose de deux éléments : les acquêts et
les fruits ou revenus des biens des époux.
— Les acquêts comprennent, d'une part,
toutes les acquisitions faites à titre onéreux

par les époux, et, d'autre part, les gains
provenant de leur travail et de leur indus-
trie. On y doit comprendre, notamment, la

propriété littéraire, artistique ou industrielle
des ouvrages composés ou des brevets d'in-
vention acquis par l'un des époux pendant
la communauté. L'office acquis par le mari,
pendant le mariage, des deniers de la com-

munauté, fait naturellement partie de l'actif
commun. Quant à l'office qui lui appartenait
lors du mariage, la plus-value acquise par
cet office durant l'association conjugale pro-
fite au mari seul, non seulement quand elle
est le résultat de l'augmentation générale
de la valeur des offices, mais, suivant une

opinion, alors même qu'elle serait due à

l'intelligence et au travail personnel du titu-
laire. — De même, n'entrent pas dans l'actif
commun : ... la portion de trésor attri-
buée à l'un des époux (Civ. 716, § ler); ... la

prime de remboursement ou le lot gagné par
l'époux titulaire d'une obligation; ... l'in-
demnité obtenue à titre de réparation du

préjudice causé par un accident (Req. 23
févr. 1897, D. P. 98. 1. 121 ). — En ce qui
concerne les récompenses pour services ren-
dus, les gains faits au jeu ou à la loterie,
la question de savoir si ces avantages doivent

profiter à la communauté ou rester propres
à l'époux divise les auteurs. — Quant au bé-
néfice d'une assurance sur la vie, V. suprà,
Assurances, nos 164 et s.

221. A l'égard des fruits, la communauté
d'acquêts n'a droit qu'à ceux qui ont été
perçus ou ont couru depuis le mariage. A la
différence de ce qui a lieu sous le régime de
la communauté légale, les fruits échus ou
perçus antérieurement restent propres à
l'époux du chef duquel ils proviennent. On
admet généralement que la communauté d'ac-
quêts doit récompense des frais de labour et
de semences à l'époux dont le fonds était
ensemencé au moment du mariage.

222. Relativement à l'actif immobilier, la
communauté est soumise aux mêmes règles
que la communauté légale. Toutefois, on
peut se demander si l'immeuble acquis par
l'un des époux dans l'intervalle du contrat
de mariage à la célébration doit entrer dans
la communauté, conformément à l'art. 1404,
§ 2, c. civ. (V. suprà, n° 28); la question a
été diversement résolue. — A la différence des
meubles, les immeubles dont l'un des époux
était propriétaire lors du mariage lui restent
propres, alors même qu'ils ont été estimés
dans le contrat de mariage et que la consis-
tance n'en a pas été constatée. — L'im-

meuble acquis avec des deniers propres, ou
donné en payement d'une créance propre de
l'un (les époux, ne devient propre lui-même

qu'à la condition que les formalités pres-
crites pour le remploi aient été observées.

§ 3. — Composition du passif (R. 2607
et s.; S. 970 et s.).

223. L'adoption du régime de la commu-
nauté réduite aux acquêts emporte exclu-
sion des dettes de chacun des époux, ac-
tuelles et futures (Civ. 1498). Par dettes

futures, on ne doit entendre que celles qui
grèvent les successions ou les donations
échues aux époux. — Le passif comprend
toutes autres dettes contractées durant le

mariage soit par le mari, soit par la femme
autorisée de son mari (Civ. c. 2 févr. 1892,
D. P. 92. 1. 405). Ces dettes sont suppor-
tées, suivant les cas, soit définitivement par
la communauté, soit seulement à charge de

récompense par l'un des époux, conformé-
ment aux règles applicables sous le régime de
la communauté légale (V. suprà, nos 63 et s.).
Il en est ainsi même dans le cas où la com-
munauté est réduite aux seuls acquêts immo-
biliers : les immeubles doivent alors sup-
porter la totalité des dettes, sauf les récom-

penses qui pourraient être dues.
224. Les créanciers personnels du mari,

sans distinction, peuvent pendant la durée
de la communauté poursuivre le payement
de ce qui leur est dû, tant sur les biens

personnels de leur débiteur que sur les biens

communs, comme sous le régime de la com-
munauté légale. Il en est de même des créan-
ciers envers lesquels la femme s'est engagée
pendant le mariage avec l'autorisation du
mari ( Civ. c. 2 févr. 1892 , précité ). —

Quant aux créanciers de la femme antérieurs
au mariage, ils ont action sur le patrimoine
de leur débitrice, à la condition toutefois

que le mobilier propre à la femme ne soit

pas confondu avec celui de la communauté :
si ce mobilier n'avait pas été constaté par
un inventaire ou un état authentique, les
créanciers de la femme pourraient saisir les
biens communs et même les biens person-
nels du mari. — Les mêmes solutions sem-
bleraient applicables aux dettes grevant les
successions échues à la femme. D'après un

arrêt, toutefois, les règles de la commu-
nauté légale devraient recevoir ici leur en-
tière application : ainsi, quand la femme ma-
riée sous le régime de la communauté réduite
aux acquêts a été autorisée par son mari à

accepter une succession en partie mobilière et
en partie immobilière, le payement des dettes
en dépendant pourrait être poursuivi tant
sur les biens de la communauté que sur
ceux de la femme et du mari, sauf récom-

pense
, s'il y avait lieu (Nancy, 26 mars 1895,

. P. 95. 2. 471 ; Comp. Civ. c. 2 févr. 1892,
précité). — Au reste, la communauté d'ac-

quêts, qui profite des revenus de tous les
biens propres de la femme , doit réciproque-
ment supporter les intérêts des dettes per-
sonnelles à celle-ci, et le mari peut être

poursuivi par les créanciers en payement de
ces intérêts.

§ 4. — Preuve des apports (R. 2613 et s.;
S. 978 et s.).

225. Si le mobilier existant lors du ma-

riage ou échu depuis n'a pas été constaté
par un inventaire ou un état en bonne forme,
il est réputé acquêt (Civ. 1498, § 2). —
A l'égard des tiers ou des créanciers de l'un
ou l'autre époux, qu'il s'agisse, soit du mo-
bilier existant lors du mariage, soit du mobi-
lier échu depuis par succession ou donation,
il faut nécessairement que ce mobilier ait
été constaté par un inventaire ou un état

authentique (Req. 15 mai 1899, D. P. 99.
1. 397); et, en ce qui concerne le mobilier
apporté lors du mariage, il faut que l'inven-
taire ou l'état ait été dressé avant le ma-

riage, sinon le mobilier est réputé acquêt.
— Cependant, toute autre preuve ne devrait

pas être rejetée d'une façon absolue et sans
distinction : ainsi, lorsqu'un billet prouve,
par son contexte, que la créance qu'il cons-
tate appartient à la femme, cette preuve,
résultant du titre même, est suffisante,

226. Il est généralement admis que l'in-
ventaire ou l'état authentique est nécessaire
à l'égard des créanciers, dans le cas même
où la femme se serait réservé dans son con-
trat de mariage le droit de reprendre les
meubles qu'elle justifierait avoir apportés
par tous genres de preuve. D'autre part, la
présomption établie par la loi reste appli-
cable alors même que la femme se borne à
réclamer la valeur de son mobilier, au lieu
de le réclamer en nature. Telle est du moins
la doctrine consacrée par la Cour de cassa-
tion (Civ. c. 22 nov. 1886, D. P. 87. 1. 113;
Contra : Agen, 24 mars 1902, D. P. 1903.
2. 443). La même solution est encore appli-
cable au cas où la femme réclame, en qua-
lité de créancière, le montant de sommes
ou la valeur de titres au porteur touchés par
son mari : si l'importance de ces sommes
ou titres n'est pas établie par inventaire ou
état authentique, les créanciers sont fondés
à écarter la réclamation de la femme. — Il

est, d'ailleurs, certains biens, tels que les
offices ministériels, les fonds de commerce,
dont la propriété ou l'acquisition par dona-
tion ou succession au profit de l'un des

époux peut être établie , même à l'égard
des tiers, par d'autres preuves qu'un inven-
taire ou état authentique, par exemple par
l'acte de nomination, d'acquisition anté-
rieure au mariage, ou par les énonciations
du contrat de mariage. La femme pourrait
aussi revendiquer, même à l'égard des tiers,
sa part dans le mobilier d'une succession
dont la liquidation et le partage n'ont pas
encore eu lieu.

227. Dans les rapports des époux entre
eux, il y a lieu de distinguer entre le mobi-
lier existant lors du mariage et le mobilier
échu depuis. Quant au mobilier existant lors
du mariage, la jurisprudence décide, en

général, que l'inventaire ou état en bonne
forme n'est pas indispensable et que les
époux sont admis à prouver, par toute espèce
d'actes ou documents, la consistance de leurs

apports mobiliers. Mais elle exige une preuve
écrite; la preuve par témoins ou par pré-
somptions est écartée, conformément, d'ail-

leurs, au droit commun. —
Lorsque les

époux se sont bornés à déclarer, dans le
contrat de mariage, que le mobilier apporté
par l'un d'eux est de telle valeur, une telle
énonciation ne suffit évidemment pas pour
que ce mobilier puisse être réclamé en na-

ture; mais elle autorise l'époux à reprendre
la somme à laquelle le mobilier a été
évalué.

228. En ce qui concerne le mobilier échu
aux époux depuis le mariage , s'il s'agit du
mobilier échu à la femme, on admet qu'à
défaut d'inventaire fait par le mari, la femme
ou ses héritiers peuvent en établir la con-
sistance par toute espèce de preuve, par
témoins ou même par commune renommée.
La question de savoir si la preuve par com-
mune renommée peut être invoquée pour
établir non seulement le quantum du mobi-
lier échu à la femme pendant le mariage et
non inventorié, mais encore le fait même
de son acquisition, notamment l'existence
de la libéralité d'où provient ce mobilier,
a été diversement résolue (V. pour l'affir-
mative : Req. 28 nov. 1866, D. P. 67.1. 209;— pour la négative : Angers, 4 mars 1903,
D. P. 1903. 2. 421). - Quant au mobilier
échu au mari, celui-ci n'en peut exercer la
reprise qu'à la condition d'en justifier la
consistance ou la valeur par un inventaire
ou un titre équivalent (Civ. 1504). La même
règle s'applique aux héritiers du mari, à
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moins qu'ils n'agissent à titre de réserva-

taires, c'est-à-dire en vertu d'un droit propre,

auquel cas ils pourraient justifier des apports
de leur auteur par les moyens de preuve du

droit commun, mais non par commune re-

nommée.

8 5. — Administration du mari (R. 2632
et s.; S. 991 et s.).

229. Les pouvoirs d'administration du
mari sont les mêmes que sous le régime de

là communauté légale ( V. suprà, n°s78 et s.).
En dehors des cas exceptionnels où la commu-
nauté devient propriétaire des meubles ap-

portés par les époux, le mari n'a pas le droit

d'aliéner les meubles corporels ou incorpo-
rels apportés par la femme, ... ni de céder
ou transporter ses créances propres. — Mais

il peut toucher le montant de ces créances
et en donner valablement quittance, alors
même qu'une clause du contrat de mariage
l'obligerait à faire emploi ou remploi des
sommes touchées par lui : nonobstant cette

clause, les débiteurs ne seraient pas res-

ponsables du défaut d'emploi ou de remploi,
à moins que la femme ne se fût expressé-
ment réservé un recours contre les tiers.

§ 6. — Récompenses. — Dissolution de la

communauté, acceptation ou renoncia-
tion. — Partage et liquidation ( R. 2637
et s. ; S. 998 et s. ).

230. Sur tous ces points, il y a lieu d'ap-
pliquer les règles édictées en ce qui con-
cerne la communauté légale (V. suprà,
n°s 113 et s., 125 et s., 165 et s., 181 et s.).

ART. 2. — DE L'EXCLUSION TOTALE OU PAR-
TIELLE DU MOBILIER. — CLAUSE DE RÉALI-
SATION.

231. D'une façon générale, la clause de
réalisation est celle qui assimile les meubles
des époux à leurs immeubles, en ce sens

que, comme ceux-ci, ils sont exclus de la com-
munauté. La clause de réalisation se présente
sous trois formes différentes : 1° clause de
réalisation proprement dite; 2° clause d'em-
ploi; 3° clause d'apport.

§ 1er. — Clause de réalisation proprement
dite (R. 2669 et s. ; S. 1006 et s. ).

232. C'est celle par laquelle les époux
excluent de la communauté leur mobilier

présent et futur ( Civ. 1500, § l er ), ou une

quote-part de leur mobilier présent et futur,
comme le tiers, la moitié, ou seulement leur
mobilier présent ou leur mobilier futur, ou
une quote-part de l'un ou de l'autre, ou
enfin certains meubles déterminés. Lorsqu'il
y a exclusion de tout le mobilier présent et
futur, la clause équivaut à l'adoption de la
communauté réduite aux acquêts. — La réa-
lisation s'interprète restrictivement, en ce
qui concerne les objets auxquels elle s'ap-
plique. Ainsi l'exclusion du mobilier, sans
autre explication, ne s'entend que du mobi-
lier présent; la clause qui exclurait le mobi-
lier futur ne s'étendrait pas au mobilier
présent.

233. En ce qui concerne les dettes, si les
époux ont exclus de la communauté tout
leur mobilier présent et futur, la règle est
la même que sous le régime de la commu-
nauté d'acquêts : les dettes présentes et fu-
tures des époux ne tombent pas à la charge
de la communauté. — Si l'exclusion

portesur le mobilier présent ou sur le mobilier
futur, ou sur une quote-part de l'un ou de
l'autre, les époux seront présumés avoir
voulu exclure aussi une part correspondante
de leurs dettes. Mais les créanciers peuvent
néanmoins poursuivre la communauté pour
le tout (Comp. Civ. 1416). - Enfin, si l'on
a exclu seulement un ou plusieurs meubles

déterminés, les règles sur le passif de la
communauté légale restent applicables : les

dettes mobilières des époux au jour de la
célébration du mariage et celles qui grèvent
les successions ou donations qui leur échoient
tombent à la charge de la communauté (V.
suprà, n°s 59 et s., 63 et s.).

234. Relativement aux pouvoirs du mari
sur les meubles réalisés par la femme et
à la preuve des apports, les règles sont les
mêmes que sous le régime de la commu-
nauté réduite aux acquêts.

§ 2. — Clause d'emploi (R. 2710 et s.
S. 1013 et s. ).

235. C'est celle par laquelle on stipule
qu'il sera pris sur le mobilier de l'un des
époux une certaine somme pour être em-

ployée à son profit en acquisitions d'im-
meubles. — La somme destinée à l'emploi
demeure propre à l'époux au profit duquel
l'emploi devait être fait, alors même que cet
emploi n'est pas effectué. L'emploi doit avoir
lieu dans les mêmes formes que le remploi
sous le régime de la communauté légale. —
La clause d'emploi n'est par elle-même obli-

gatoire qu'entre les époux. Lorsqu'elle existe
au profit de la femme, les tiers ne peuvent
être garants de l'emploi que si le contrat de

mariage le stipule expressément.

§ 3. — Clause d'apport (R. 2718 et s.;
S. 1016 et s. )

236. Il y a convention d'apport lorsque
chacun des conjoints, ou seulement l'un
d'eux, promet d'apporter à la communauté
une somme déterminée ou son mobilier jus-
qu'à concurrence d'une certaine somme

(Civ. 1500, § 2, et 1503). — On admet géné-
ralement que cette clause a pour effet de
transférer à la communauté la propriété
du mobilier de l'époux qui a fait l'apport,
et que celui-ci est seulement créancier de
l'excédent de valeur de son mobilier sur
la somme apportée. Il en est ainsi surtout

lorsqu'il y a eu estimation du mobilier. La
solution, d'ailleurs, dépend avant tout de
l'intention des parties.

237. Suivant l'opinion dominante , la
clause d'apport n'entraîne pas séparation de
dettes entre les époux : la communauté qui
reçoit le mobilier de l'époux qui a promis
l'apport doit payer les dettes antérieures au

mariage, sans avoir droit à récompense.
Mais les dettes qu'elle aura payées devront
être réduites de la valeur du mobilier de

l'époux débiteur pour déterminer l'excédent
que cet époux aura le droit de réclamer,
après le prélèvement de la somme mise en
communauté; et si, déduction faite des dettes
payées par la communauté, le restant du
mobilier se trouve être inférieur à la somme

promise, l'époux qui a promis l'apport doit

garantie à la communauté de la part dont
celle-ci se trouve évincée.

238. Dans le cas même où les époux ont
déclaré apporter une certaine somme ou
mettre leur mobilier dans la communauté

jusqu'à concurrence d'une valeur détermi-
née, la question de savoir si le mobilier qui
échoit aux époux pendant le mariage tombe
en communauté, ou s'il peut être repris par
eux avec l'excédent de valeur du mobilier

présent
sur la somme dont ils ont promis

l'apport, dépend avant tout de l'intention
des parties. En cas de doute, il semble que
la seconde solution devrait être adoptée.

239. Quant à la justification de l'apport,
elle résulte suffisamment, lorsque c'est le
mari qui l'a promis, de la déclaration par
lui faite et portée au contrat de mariage,

?ue
son mobilier est de telle valeur (Civ.

502, § ler). — L'apport de la femme est

justifié par la quittance que le mari lui
donne, a elle ou à ceux qui l'ont dotée

(Civ. 1502, § 2). Mais la simple déclara-
tion que le mari demeurera chargé du mo-
bilier de la femme n'équivaut pas à une

quittance. Au contraire, la stipulation que

le mari est dès à présent chargé du mobi-
lier de la femme, ou qu'il en sera chargé
par le seul fait de la célébration du mariage,
fait preuve du versement de l'apport tant
dans les rapports des époux qu'à regard des
tiers. — Les modes de preuve indiqués par
l'art. 1502 ne sont, d'ailleurs, pas les seuls
par lesquels les apports puissent être justi-
fiés; les règles sur la preuve des apports
sous le régime de la communauté légale
sont applicables ici (V. suprà, n°s 225 et s.).

240. Une autre clause d'apport est celle
par laquelle les époux conviennent d'appor-
ter à la communauté tels objets mobiliers,
corporels ou incorporels spécialement dési-

gnés (Civ. 1511). Elle a pour effet d'exclure
de la communauté tout le mobilier présent
des époux, à l'exception des objets désignés,
mais non leur mobilier futur. L'époux qui
a promis l'apport est débiteur, envers la

communauté, des choses ou des valeurs qui
en sont l'objet, et est tenu à la garantie en
cas d'éviction. Cette clause est soumise, du
reste, aux mêmes règles que la clause de

réalisation; les dettes antérieures au ma-

riage restent donc propres aux époux.

ART. 3. — DE LA CLAUSE D'AMEUBLISSEMENT

(R. 2744 et s.; S. 1022 et s.).
241. La clause d'ameublissement est celle

qui a pour objet de faire entrer en commu-

nauté, d'une manière plus ou moins com-

plète, les immeubles des époux ou de l'un
d'eux (Civ. 1505). Cette clause doit, comme la
clause de réalisation (V. suprà, n° 232), s'in-

terpréter restrictivement. Si, par exemple,
l'un des époux déclare ameublir « ses im-
meubles », l'ameublissement ne comprend,
en général, que les biens présents.

242. La loi distingue l'ameublissement
déterminé et l'ameublissement indéterminé.
Le premier est celui qui porte sur un ou

plusieurs immeubles spécialement désignés,
en totalité ou jusqu'à concurrence d'une
certaine somme; le second, celui qui porte
sur les immeubles de l'époux en général
« jusqu'à concurrence d'une certaine somme »

(Civ. 1506).
243. L'ameublissement déterminé a pour

effet de rendre l'immeuble ou les immeubles

qui en sont frappés biens de la commu-
nauté , de même que les meubles. — Lorsque
l'ameublissement émane de la femme, il y
a lieu de distinguer, au point de vue des

pouvoirs du mari, suivant qu'il est stipulé
pour le tout ou jusqu'à concurrence d'une
certaine somme. Dans le premier cas, le
mari peut en disposer comme des autres
effets de la communauté; dans le second

cas, il ne peut l'aliéner sans le consente-
ment de la femme, mais il peut l'hypothé-
quer sans ce consentement jusqu'à concur-
rence de la portion ameublie.

244. L'époux qui a fait l'ameublissement

a, lors du partage de la communauté, la
faculté de retenir l'héritage ameubli en le

précomptant sur sa part pour le prix qu'il
vaut alors, et ses héritiers ont le même
droit (Civ. 1509). — Ce droit n'appartient
pas à la femme qui renonce à la commu-

nauté, à moins qu'il ne lui ait été réservé

par une clause expresse du contrat de ma-

riage.
245. L'ameublissement indéterminé ne

rend point la communauté propriétaire des
immeubles qui en sont frappés; son effet se
réduit à obliger l'époux qui l'a consenti à

comprendre dans la masse, lors de la dis-
solution de la communauté, quelques-uns
de ses immeubles jusqu'à concurrence de la
somme par lui promise (Civ. 1508). Elle ne
rend pas l'époux débiteur de tout ou partie
de cette somme, si les immeubles venaient
à périr ou se trouvaient être d'une valeur
insuffisante. — L'époux a le droit de désigner
ceux de ses immeubles qu'il entend com-

prendre dans la masse commune. — Les
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droits du mari sur les immeubles ameublis

par la femme sont les mêmes en cas d'ameu-
blissement indéterminé qu'en cas d'ameu-
blissement déterminé jusqu'à concurrence
d'une certaine somme (Civ. 1508, in fine).
V. suprà, n° 243.

246. L'ameublissement laisse subsister le
droit commun quant au passif : la commu-
nauté est donc tenue des dettes mobilières,
mais reste affranchie des dettes immobi-
lières, même, d'après l'opinion dominante,
de celles contractées pour l'acquisition, la
conservation ou l'amélioration des immeubles
ameublis. — Cette règle souffre exception
dans le cas d'un ameublissement portant
sur la généralité des immeubles : la com-
munauté est alors tenue de toutes les dettes,
même immobilières.

ART. 4. — DE LA CLAUSE DE SÉPARATION
DE DETTES (R. 2793 et s.; S. 1035 et s.).

247. La clause de séparation de dettes
est celle par laquelle les époux excluent de
leur communauté les dettes dont chacun
d'eux ou l'un d'eux seulement est tenu
hors du mariage. — Elle peut être expresse
ou tacite; elle résulte implicitement, par
exemple, de l'apport en communauté d'une
certaine somme ou d'un corps certain (Civ.
1511), ou encore de l'adoption du régime de
la communauté réduite aux acquêts.

248. La séparation de dettes ne s'applique
qu'aux dettes antérieures au mariage; ce
qui doit, d'ailleurs, s'entendre de toute
dette dont la cause ou le principe existait
lors du mariage. Elle n'empêche pas que la
communauté ne doive payer les intérêts et

arrérages des dettes à partir du jour du
mariage (Civ. 1512).

249. Dans les rapports des époux ou de
leurs héritiers, l'effet de la clause de sépa-
ration de dettes est d'obliger l'époux dont
la dette a été payée par la communauté à
faire récompense à celle-ci du montant de
la dette. Il en est ainsi, qu'il y ait eu ou
non inventaire (Civ. 1510). L'époux qui
demande la récompense est tenu de prouver
que le payement a réellement eu lieu. Au
reste, du moment qu'il est prouvé que la
dette a été payée pendant le mariage, on
doit présumer qu'elle l'a été avec les deniers
de la communauté.

25©. A l'égard des créanciers des époux,
il faut distinguer si le mobilier apporté par
les époux a été, ou non, constaté par un
inventaire ou état authentique (Civ. 1510).— En ce qui concerne les créanciers.de la
femme, s'il y a eu inventaire, ils ne peuvent
agir que sur le mobilier apporté par elle.
Si, au contraire, il n'a pas été fait inven-
taire, ces créanciers peuvent poursuivre
leur payement sur tout le mobilier de la
communauté, et même, suivant l'opinion
dominante, sur les biens propres du mari.
Quant aux créanciers du mari, ils ont cer-
tainement action sur tout le mobilier de la
communauté, lorsqu'il n'a pas été fait d'in-
ventaire. Mais les auteurs sont divisés sur
le point de savoir s'il en est de même dans
le cas où il y a eu inventaire du mobilier
apporté à la communauté par l'un ou l'autre
époux, ou si le droit de poursuite des créan-
ciers est alors limité aux meubles apportés
par le mari, à l'exclusion de ceux qui y
sont tombés du chef de la femme. — Après
la dissolution de la communauté, les créan-
ciers personnels de l'un ou de l'autre époux
ne peuvent plus se prévaloir du défaut d'in-
ventaire pour poursuivre leur payement sur
la totalité des biens communs ; ils n'ont d'ac-
tion que sur la part revenant à leur débiteur.

ART. 5. — DE LA CLAUSE DE FRANC ET QUITTE
(R. 2826 et s.; S. 1045).

251. Cette clause oblige l'époux dont
l'apport a été déclaré franc et quitte de
toutes dettes, et, à son défaut, le tiers qui

a fait ou garanti cette déclaration, à indem-
niser la communauté de tout le préjudice
qu'elle a éprouvé par suite des dettes de

l'époux, dans le cas où la déclaration de
franc et quitte était inexacte. Il est dû ré-

compense à la communauté, non seulement
des sommes employées par elle au payement
des dettes de l'époux, en capital et intérêts,
mais encore des intérêts que ces sommes
auraient produits et qui auraient profité à
l'actif de la communauté. — L'action du
mari contre le tiers garant peut être exer-
cée durant la communauté, si la dette pro-
vient du chef de la femme; le garant a un
recours contre la femme pour le rembour-
sement de ce qu'il aura dû payer, mais il
ne peut exercer ce recours qu'après la dis-
solution de la communauté.

ART. 6. — DE LA FACULTÉ ACCORDÉE A LA
FEMME DE REPRENDRE SON APPORT FRANC
ET QUITTE (R. 2846 et s.; S. 1046 et s.).

252. Cette clause donne à la femme qui
renonce à la communauté la faculté de re-
prendre, non seulement les biens mobiliers

qui n'ont pas cessé de lui appartenir, mais
encore ceux dont elle aurait transporté la

propriété à la communauté. En principe,
c'est seulement en cas de renonciation qu'il
y a lieu à la reprise des apports; mais il

peut être convenu aussi que la femme re-

prendra son apport, même en acceptant la
communauté : ce serait alors plutôt une
clause de réalisation.

253. La clause de reprise d'apport doit
être entendue restrictivement et quant aux
personnes qui peuvent s'en prévaloir, et

quant aux choses qui peuvent être reprises.
Ainsi, la faculté de reprise stipulée au pro-
fit de la femme ne s'étend pas à ses enfants.
Stipulée au profit dé la femme et de ses
enfants, elle ne s'étend pas à ses autres
héritiers; mais l'expression « enfants » com-
prend les petits-enfants, les enfants nés
d'un premier mariage, les enfants naturels
ou adoptifs. D'autre part, si la femme s'est
réservé le droit de reprendre « son apport »,
ou « ce qu'elle a apporté », ou « son mobi-
lier », ces termes ne doivent s'entendre que
de l'apport ou du mobilier présent.

254. En vertu de la clause dont il s'agit,
la femme reprend son apport franc et quitte
des dettes de la communauté; mais il y a
lieu de déduire de cet apport les dettes per-
sonnelles à la femme que la communauté
aurait acquittées. — Par dettes personnelles
il faut entendre les dettes dont la femme
était tenue lors du mariage ou qui grevaient
les successions ou donations qui lui sont
échues, mais non celles qui ont été contrac-
tées par elle avec l'autorisation de son mari,
à moins qu'elles ne l'aient été dans son in-
térêt propre, par exemple pour la conser-
vation et l'amélioration de ses immeubles.

255. La clause de reprise d'apport n'a ,
d'ailleurs, ell'et que dans les rapports des
époux entre eux; elle n'est pas opposable
aux tiers. Il en résulte, d'une part, que la
femme ne peut exercer son droit de repriseà rencontre des tiers au profit desquels le
mari aurait disposé de biens compris dans
l'apport, notamment revendiquer les im-
meubles ameublis que le mari aurait alié-
nés; d'autre part, que la femme qui a repris
son apport peut être poursuivie dans tous
les cas à raison des obligations par elle con-
tractées, sauf, s'il y a lieu, son recours
contre le mari ou ses héritiers. En outre,la femme n'a aucun droit de préférence, au
regard des créanciers, sur les biens de la
communauté pour la reprise de son apport
(V. suprà, n° 196).

ART. 7. — DU PRÉCIPUT CONVENTIONNEL
(R. 2901 et s.; S. 1053 et s.).

256. Le préciput conventionnel est la
clause par laquelle l'un des époux est auto-

risé à prélever, avant partage, sur la masse
de la communauté, une certaine somme ou
une certaine quantité d'effets mobiliers en
nature (Civ. 1515). Cette clause doit s'inter-

préter restrictivement, aussi bien quant aux
choses qui en sont l'objet que quant aux

personnes appelées à en profiter; si, no-
tamment , le préciput a été stipulé au profit
de l'un des époux, ses héritiers, même ses

enfants, n'y ont pas droit.
257. Le préciput ne s'ouvre, en général,

que par la mort de l'un des époux, et il est
habituellement stipulé au profit du survi-
vant (Civ. 1517). Mais rien ne s'oppose à ce

qu'il soit convenu, dans le contrat de ma-

riage, que le droit au préciput sera acquis
au jour de la dissolution de la communauté,
de quelque manière qu'elle se produise.

258. L'époux contre lequel le divorce ou
la séparation de corps est prononcé perd son
droit au préciput; l'autre époux le conserve,
au contraire (Civ. 1518). La séparation de
biens ne le fait pas perdre au mari. Dans ces
diverses hypothèses (à moins que le contrat
de mariage ne contienne la stipulation dont
il vient d'être parlé), il n'y a pas lieu à la
délivrance actuelle du préciput (art. 1518),
celui-ci ne devant s'ouvrir que par la sur-
vie de l'époux qui y a droit : la communauté
est donc partagée par égales portions, comme
si le préciput n'avait pas été stipulé, et,
plus tard, quand la condition de survie se

réalisera, la succession du prédécédé fera
raison de la moitié de ce préciput au survi-
vant. — Si c'est la femme qui a obtenu le
divorce ou la séparation de corps, ou encore,
d'après plusieurs auteurs, si la séparation
de biens a été prononcée principalement,
elle peut demander caution au mari pour la
restitution de son préciput en cas de survie
(Civ. 1518, in fine). Mais on admet généra-
lement que ce droit ne lui appartient que
dans le cas où le droit au préciput lui a été
réservé même en cas de renonciation à la
communauté (V. le n° suivant) et où, en
fait, elle a renoncé; elle ne peut exiger la
caution lorsqu'elle a accepté la communauté.
— Quant au mari, au bénéfice duquel le
divorce (ou la séparation de corps) a été pro-
noncé, il n'a pas le droit d'exiger une caution
de sa femme, ni d'être nanti immédiatement
des choses constituant le préciput, même
en en prélevant la valeur sur sa part de
communauté et en fournissant caution au
cas où il viendrait à mourir avant sa femme
(Req. 23 mars 1903, D. P. 1903. 1. 326).

259. A moins de convention contraire,
le préciput au profit de la femme n'a d'effet
que si elle accepte la communauté, et il ne
peut s'exercer que par voie de prélèvement
sur l'actif net des biens communs. Mais il
peut être stipulé que la femme aura droit
au préciput même en renonçant. En ce cas,
la femme est créancière de son préciput
non seulement contre la communauté, mais
encore contre la succession de son mari;
elle peut donc l'exercer sur les biens de
cette succession, et cela, encore qu'en fait
elle accepte la communauté, si les biens
communs se trouvent insuffisants.

260. La clause de préciput ne change
rien aux rèeles de la communauté légalesur le payement des dettes. Notamment, les
créanciers de la communauté conservent le
droit de poursuivre leur payement sur les
objets compris dans le préciput, sauf le re-
cours qui peut être exercé par l'époux sur
la masse commune ou même, par la femme,
si elle a renoncé à la communauté, sur les
biens du mari.

261. Suivant l'opinion dominante, le
préciput ne doit être considéré, ni en la
forme, ni au fond, comme une libéralité,
mais seulement comme une convention de
mariage; non seulement il n'est pas soumis
aux formalités des donations, mais encore
il échappe aux règles sur la quotité dispo-
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nible et la réserve, sauf dans le cas où

l'époux qui a consenti le préciput a des en-

fants d'un premier lit (Civ. 1527, § 3)

(V. infrà, n° 268). Et il en est ainsi dans le

cas même où il a été stipulé que la femme

pourrait exercer le préciput en renonçant
a la communauté (Trib. civ. de la Seine,
16 avr. 1902, D. P. 1902. 2. 239).

ART. 8. — DES CLAUSES QUI EMPORTENT DÉRO-

GATION A LA RÈGLE DU PARTAGE ÉGAL DE LA

COMMUNAUTÉ.

262. La loi prévoit trois clauses de ce

genre : 1° celle qui assigne à l'un des époux
une part moindre que la moitié; 2° celle

d'après laquelle il ne pourra prétendre qu'à
une certaine somme pour tout droit de com-

munauté (forfait de communauté), et 3° celle

qui attribue la totalité de la communauté

au survivant ou à l'un des conjoints (Civ.
1520). Mais ce ne sont là que des exemples;
d'autres conventions peuvent être faites :

ainsi, il peut être stipulé que, dans le par-
tage, l'un aura tous les immeubles et l'autre
tous les meubles, ou que le survivant aura
la totalité des meubles ou des immeubles
en sus de sa part dans le surplus des biens.

§1er.
— Attribution d'une part moindre que

la moitié (R. 2959 et s.; S. 1065 et s.).

263. Lorsqu'il est convenu que la com-
munauté sera partagée inégalement, l'époux
ainsi réduit ne supporte les dettes de la
communauté que proportionnellement à la

part qu'il prend dans l'actif. Il ne peut être

stipulé qu'il supportera une part plus forte.
Une pareille stipulation est nulle pour le

tout, c'est-à-dire aussi bien pour le partage
de l'actif que pour la répartition des dettes;
la communauté doit alors être partagée par
moitié, suivant la règle ordinaire. Il peut
cependant être stipulé que l'un des époux
prendra certains biens ou une certaine
somme sans aucune charge, et que le reste
se partagera : c'est alors le préciput de la
communauté (V. suprà, n°s 256 et s.).

§ 2. — Forfait de communauté (R. 2966
et s.; S. 1069 et s.).

264. Le forfait peut être stipulé soit à

l'égard de l'un des époux seulement (le mari
ou la femme ), ou de ses héritiers, soit à

l'égard du survivant, soit enfin à l'égard des
héritiers du prédécédé. — Lorsque c'est au
profit de la femme que s'ouvre le droit au

forfait, le mari (ou ses héritiers) est obligé
de payer la somme convenue, « que la
communauté soit bonne ou mauvaise, suffi-
sante ou non pour acquitter ladite somme. »
Il ne peut se soustraire à cette obligation
en offrant le partage égal de la communauté.
Il est tenu d'acquitter tout le passif. Si, au

contraire, c'est le mari qui a droit au for-

fait, la femme a le choix ou de payer la
somme convenue, ou de renoncer à la com-
munauté et d'en abandonner aux héritiers
du mari les biens et les charges. Elle est
alors déchargée de toutes les dettes com-
munes. Mais, si elle accepte, elle ne peut,
en remplissant les formalités prescrites par
l'art. 1483 c. civ., jouir du bénéfice de n'être
tenue du passif que jusqu'à concurrence de
son émolument ; elle est nécessairement tenue
ultra vires. Si la clause n'établit le forfait

qu'à l'égard des héritiers de l'un des époux,
celui-ci, s'il survit, a droit au partage légal
par moitié.

§ 3. — Attribution de la totalité de la com-
munauté au survivant ou à l'un des époux
(R. 2989 et s.; S. 1070 et s.).

265. La clause aux termes de laquelle
la totalité de la communauté appartiendra
au survivant des époux, ou à l'un d'eux spé-
cialement désigné, offre cela de particulier
que les héritiers de l'autre époux ont le
droit de « faire la reprise des apports ou

DICT. DE DROIT.

capitaux tombés dans la communauté du
chef de leur auteur» (Civ. 1525, § 1er). Cette
dernière expression désigne le mobilier ap-

porté
lors du mariage ou échu depuis, dont

la communauté est devenue propriétaire, et
non pas seulement le mobilier réalisé par
contrat de mariage et les créances de reprises.
— Il est d'ailleurs permis aux époux de dé-

roger, par contrat de mariage, à la règle qui
réserve aux héritiers du prédécédé la reprise
des apports et de convenir que le survivant

gardera même les valeurs tombées dans la
communauté du chef de son conjoint. Mais
cette convention doit être formellement

exprimée.
266. L'attribution de la totalité de la

communauté au survivant n'est point répu-
tée un avantage sujet aux règles relatives
aux donations, soit quant au fond, soit

quant à la forme, mais simplement une
convention de mariage [Civ. 1525, §2). D'après
une doctrine et une jurisprudence qui parais-
saient établies, il en devrait être autrement

lorsqu'il a été convenu que l'autre époux, ou
ses héritiers, n'aura pas la reprise des biens

qui sont entrés de son chef dans la commu-

nauté; mais, en dernier lieu, la Cour de
cassation a décidé que, même dans ce cas,
l'attribution totale de la communauté ne
cesse pas de constituer une convention ma-

trimoniale, échappant à ce titre à l'appli-
cation des règles afférentes aux donations

(Civ. r. 2 août 1899, D. P. 1901. 2. 433).
Il n'y aurait exception qu'en faveur des en-
fants d'un premier lit, en vertu de la règle
qui les autorise à attaquer les conventions
matrimoniales de leur auteur lorsqu'elles
portent atteinte à leur réserve (Civ. 1527)
(V. infrà, n» 268).

267. L'époux qui recueille la totalité de
la communauté doit en payer toutes les dettes.

Toutefois, les héritiers exerçant la reprise
des apports de leur auteur seraient tenus de

payer les dettes qui grevaient spécialement
ces apports. — Si c'est la femme qui con-
serve toute la communauté, elle a le droit

d'y renoncer; mais elle ne peut invoquer le
bénéfice de l'art. 1483 (Comp. suprà, n° 264).

ART. 9. — DE LA COMMUNAUTÉ A TITRE UNI-
VERSEL (R. 3030 et s.; S. 1082 et s.).

268. Les époux peuvent établir entre eux
une communauté universelle, soit de tous
leurs biens présents et à venir, soit de leurs
biens présents ou de leurs biens à venir
seulement (Civ. 1526). Les conventions qui
étendent ainsi l'actif de la communauté doi-
vent s'entendre restrictivement : ainsi, au
cas où les époux auraient déclaré mettre en
communauté tous leurs biens, meubles et

immeubles, la communauté ne comprendrait

pas les immeubles futurs. Le principe de la

communauté universelle est corrélatif à son

actif : c'est ainsi que, si la communauté

comprend tous les biens présents et à venir
des époux, elle sera grevée de toutes leurs
dettes mobilières et immobilières, sans dis-

tinction. L'adoption de la communauté uni-
verselle ne doit pas être considérée comme

une donation susceptible d'être réduite à la

quotité disponible, sauf en ce qui regarde
les enfants d'un premier lit. Il en est ainsi,
alors même que l'un des époux n'apporte-
rait aucune fortune tandis que l'autre met-

trait en communauté des biens considé-

rables. Il y a lieu d'appliquer les règles
de la communauté légale en ce qui concerne

l'administration du mari, le partage, le droit

de renonciation de la femme, etc.

SECT. IV. — Dispositions communes aux

divers régimes de communauté (R. 3054

et s.; S. 1086 et s.).

269. Si la confusion du mobilier et des

dettes, qui se produit
sous le régime de la

communauté légale, opère au profit de l'un

des époux un avantage supérieur à celui qui

est autorisé par l'art. 1098 ("V. infrà, Por-
tion disponible), les enfants du premier lit
de l'autre époux ont une action en retran-
chement (Civ. 1496, § 2). — Cette disposition
s'applique à l'avantage qui résulte, non pas
seulement des apports mobiliers et des dettes
existant lors du mariage, mais encore du
mobilier et des dettes qui adviennent aux

époux pendant le mariage. La même règle
est reproduite pour le cas de communauté

conventionnelle, lorsqu'il y a des enfants
d'un premier lit (Civ. 1527, § 3) : toute con-
vention qui tendrait dans ses effets à donner
à l'un des époux au delà de la portion fixée

par l'art. 1098 est sans effet pour l'excédent
de cette portion.

270. Mais les simples bénéfices résultant
des travaux communs et des économies faites
sur les revenus respectifs quoique inégaux
des deux époux ne sont pas considérés comme
un avantage fait au préjudice des enfants
d'un premier lit. — Cette règle, édictée à

l'égard de la communauté conventionnelle

(Civ. 1527), s'applique également à la com-
munauté légale.

271. L'action en retranchement ou en
réduction accordée aux enfants d' un premier
lit ne s'ouvre qu'au décès de 1( ur auteur.
— Pour établir l'atteinte portée à leur ré-

serve, les enfants du premier lit peuvent
établir la consistance des apportu des époux
tant par titres que par témoins, et même,
suivant quelques auteurs, par commune re-
nommée. — La réduction obtenue par les
enfants du premier lit profite aux enfants
du second lit. Ceux-ci pourraient-ils, si les
enfants du premier lit n'exerçaient pas l'ac-
tion en réduction, l'intenter à leur place?
Comp. infrà, Portion disponible.

SECT. V. — Des régimes exclusifs de la
communauté légale.

ART. 1er. — DE LA CLAUSE D'APRÈS LAQUELLE
LES ÉPOUX SE MARIENT SANS COMMUNAUTÉ

(R. 3078 et s.; S. 1092 et s.).

272. Le régime sans communauté est
soumis aux règles de la communauté légale
sur tous les points où il n'y a pas été dérogé

par la loi ou par le contrat de mariage. —

Les fruits des biens propres de la femme
sont censés apportés par elle pour subvenir
aux charges du mariage et, à ce titre, appar-
tiennent au mari (Civ. 1530). Quant aux

profits que la femme retire d'un commerce

exercé séparément, ou de son travail, l'opi-
nion dominante est que les économies réali-

sées sur ces profits lui appartiennent en

propre, et que le mari en a seulement la

jouissance, comme des capitaux appartenant
à la femme.

273. La femme est propriétaire des biens

qu'elle a acquis en son propre nom pendant
le mariage, sans qu'il y ait à distinguer
entre les acquisitions effectuées en remploi
de ses biens personnels et celles qu'elle au-

rait faites sans avoir de fonds disponibles.
Mais, dans ce dernier cas, elle doit récom-

pense à raison des sommes que le mari au-

rait avancées pour le payement desdites

acquisitions. Il appartient au mari (ou à ses

héritiers ) de prouver qu'il a fait cette

avance; la règle qui mettait autrefois la

preuve contraire à la charge de la femme

(Loi Quintus Mucius) n'est plus applicable
aujourd'hui (Req. 18 mai 1897, D. P. 97.

1. 4-07).
274. Sous le régime sans communauté,

il y a séparation de dettes entre les époux.
Les dettes de la femme ne peuvent être

poursuivies que sur ses propres biens, et

même seulement sur la nue propriété de ces

biens si elles n'ont pas date certaine avant

le mariage. Le mari n'est pas tenu non plus
des dettes contractées par la femme pendant
le mariage, même avec son consentement,
à moins qu'elles n'aient tourné à son profit.

35
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275. Le mari administre les biens de la
femme et peut faire, relativement à ces

biens, tous actes d'administration. Il a le
droit de percevoir tout le mobilier que la
femme apporte en dot ou qui lui échoit pen-
dant le mariage; mais il doit le restituer
lors de la dissolution du mariage ou de la

séparation de biens. L'obligation de restituer
en nature ne s'applique pas aux choses dont
on ne peut faire usage sans les consommer ;
le mari en doit la valeur telle qu'elle a été

constatée par un état estimatif ou un inven-
taire (Civ, 1532). On applique, en général,
la même règle aux objets mobiliers quel-
conques que le mari a reçus avec estimation,
sans déclaration que l'estimation n'en vaut

pas vente. — Les immeubles de la femme ne
sont pas inaliénables ; mais l'aliénation n'en

peut être faite que par la femme, avec l'au-
torisation du mari ou de la justice (Civ. 1535).
Le mari peut être garant du défaut de rem-

ploi, suivant les règles établies pour lé cas
de séparation de biens (Civ. 14-50). V.

suprà, n» 160.
276. La femme peut, sous le régime sans

communauté, se réserver le droit de per-
cevoir elle-même une partie de ses revenus

pour ses besoins et son entretien personnels
(Civ. 1534). En pareil cas, les fruits des
économies faites par la femme sur la por-
tion des revenus réservée lui appartiennent
en propre comme cette portion de revenus

elle-même, et, dès lors, les biens qu'elle
achète avec les économies ainsi réalisées lui

appartiennent personnellement : le mari n'a

pas plus de droit sur ces acquisitions qu'il
n'en avait sur les revenus au moyen des-

Suels
elles ont été faites (Req. 18 mai 1897,

u P. 97. 1. 407).
277. Le droit de jouissance du mari cesse

à la dissolution du mariage ou lorsque la
séparation de corps ou de biens a été pro-
noncée. Dès ce moment, le mari doit donc

compte des fruits et revenus des biens de la

femme; il ne jouit pas du délai qui lui est
accordé sous le régime dotal (V. infrà, Ré-

gime dotal). Il doit également, à partir de
la même époque, les intérêts des reprises et
créances que la femme peut avoir contre
lui.

ART. 2. — DE LA SÉPARATION DE BIENS

(R. 3121 et s.; S. 1104 et s.).

278. Sous ce régime, non seulement les
biens des époux restent entièrement séparés,
mais encore le mari ne participe ni à la

jouissance, ni à l'administration des biens
de la femme. La femme conserve l'entière
administration de ses meubles et de ses
immeubles et la libre jouissance de ses re-
venus (Civ. 1536). Sa capacité est la même
qu'en cas de séparation de biens judiciaire-
ment prononcée (V. suprà, n° 156 et s. ). Elle ne
peut, notamment, aliéner ses immeubles sans
le consentement spécial de son mari ou l'au-
torisation de la justice (Civ. 1538). En cas

d'aliénation, le mari peut être responsable
du défaut de remploi, conformément aux
règles édictées pour le cas de séparation
judiciaire. — Les époux séparés de biens ne
peuvent valablement former entre eux une
société civile ou commerciale.

279. Les époux ne sont tenus des dettes
l'un de l'autre, ni pour le capital, ni pour
les intérêts, à moins qu'il ne s'agisse de
fournitures faites au ménage commun, ou
qui ont profité aux deux époux. — Même
sous le régime de la séparation de biens, il
est utile de faire constater, au moyen d'un
inventaire ou d'un état en bonne forme, la
consistance du mobilier que la femme pos-
sède au jour du mariage et de celui qui lui
échoit ultérieurement; à défaut d'un pareil
état, les créanciers de chaque époux pour-
raient faire saisir tout le mobilier qu'ils pos-
sèdent ensemble.

280. A défaut de conventions contenues,

à cet égard, dans le contrat de mariage, la
femme contribue aux charges du mariage
jusqu'à concurrence du tiers de ses revenus
(Civ. 1537). La part contributoire de la
femme n'est, d'ailleurs, pas invariable; et,
si le mari tombe dans l'indigence, la femme
doit supporter seule lesdites charges. — La

part contributoire de la femme doit être
versée entre les mains du mari, sauf le cas
où il y aurait lieu de craindre que les sommes
remises par la femme ne fussent dissipées
ou détournées de leur destination ( V. suprà,
n° 153).

281. L'administration des biens de la
femme peut être conférée au mari par une
clause du contrat de mariage : cette clause
ne confère pas au mari la qualité d'usu-
fruitier, mais seulement celle d'administra-
teur ou de mandataire tenu de rendre compte
et d'employer les revenus aux besoins du

ménage ; par suite, ces revenus ne peuvent
être saisis par les créanciers personnels du
mari. — Sauf dans le cas où le mari a été
ainsi constitué administrateur par contrat de

mariage, la femme peut toujours lui retirer
la procuration qu'elle lui a donnée ou l'admi-
ministration qu'elle lui a laissé prendre.

282. Sur les règles applicables au cas où
le mari a administré les biens de la femme
avec ou sans mandat de celle-ci, V.. infrà,
Régime dotal.

COMMUNE

(R. v° Commune; S. eod. v).

1. On désigne sous le nom de commune :
1° la portion du territoire de France qui
forme la plus petite des circonscriptions
administratives et qui est soumise a une
même organisation municipale ; 2° l'être mo-
ral qui personnifie la collectivité des indi-
vidus habitant cette portion du territoire pour
tous les intérêts et droits qu'ils ont en
commun.

CHAP. 1er. _ LÉGISLATION (R- 1 et s.;
S. 3 et s.).

2. La législation municipale se trouve dis-
persée dans des textes assez nombreux. La
loi du 5 avr. 1884 (D. P. 84. 4. 25) a bien
codifié une grande partie des règles rela-
tives au fonctionnement des conseils muni-
cipaux; mais elle a laissé subsister un cer-
tain nombre de textes antérieurs, et, de-
puis 1884, de nouvelles lois l'ont modifiée
sur certains points. — Parmi les lois an-
ciennes qui sont encore en vigueur au moins
pour partie, il faut citer : la loi du 14 déc.
1789, art. 60 (R. p. 168); la loi du 10 juin
1793 (R. p. 189) sur les partages des biens
communaux; l'ordonnance du 4 nov. 1837
( R. v» Marché de fournitures, p. 96) sur les
marchés des communes. — Depuis la loi du
5 avr. 1884, la législation communale a été
modifiée par la loi du 22 mars 1890 (D. P.
90. 4. 106), sur les syndicats de communes ;
la loi du 29 déc. 1897 (D. P. 99. 4. 55), sur
la réforme des octrois; la loi du 21 juin 1898
(D. P. 98. 4. 125), sur la police rurale; la loi
du 15 févr. 1902 (D. P. 1902. 4. 41), sur la
santé publique; la loi du 7 avril 1902 (D. P.
1902. 4. 101), qui modifie diverses dispo-
sitions de la loi du 5 avr. 1884, en matière
d'impositions et d'emprunts communaux.

CHAP. II. —
FORMATION, DIVISION ET

RÉUNION DES COMMUNES (R. 172 et S
S. 33 et s.).

3. Une loi est nécessaire pour créer une
commune nouvelle (L. 5 avr. 1884 , art. 5).— Quant aux autres modifications qui
peuvent être apportées à la circonscription
communale (suppression ou réunion de com-
munes, transfèrement, dévolution de terri-
toire à une autre commune, changement
dans la désignation du chef-lieu), il est

statué : 1° par une loi quand le projet mo-
difie les limites du département, de l'arron-
dissement ou du canton ; 2° quand les deux
communes modifiées sont situées dans le
même canton, par une délibération défini-
tive du Conseil général si les Conseils muni-

cipaux, les commissions syndicales et le Con-
seil général sont d'accord pour approuver le

projet, ou par un décret rendu en Con-
seil d'Etat, le Conseil général entendu, si
cet accord n'existe pas (L. 1884, art. 6).

4. Les modifications des circonscriptions
communales peuvent être décidées par le

préfet, ou par le Conseil municipal de l'une
des communes intéressées, ou par le tiers
des électeurs inscrits dans la commune ou
dans la section. Le projet est alors soumis

par le préfet à une enquête de commodo et
incommodo. Quand le projet concerne une

portion habitée de la commune, un arrêté

préfectoral convoque les électeurs pour nom-
mer une commission syndicale chargée de
défendre leurs intérêts. Le dossier est trans-
mis , avec les avis de ces commissions syndi-
cales, des Conseils municipaux, du Conseil
d'arrondissement, du sous-préfet, au Con-
seil général, qui délibère ou statue définitive-
ment suivant les cas. Les actes qui ap-
prouvent les modifications aux circonscrip-
tions communales ne peuvent être attaqués
que pour excès de pouvoir.

5. La loi du 5 avr. 1884, art. 7, a réglé
les effets des actes modificatifs du territoire
des communes quant au régime des pro-
priétés immobilières. — En cas de réunion
d'une commune, ou d'une fraction de com-
mune, à une autre commune : 1° les biens
affectés à un service public appartiennent à
la commune du territoire de laquelle fait

partie
le sol sur lequel ils sont situés ; 2° les

biens affermés demeurent la propriété de la
section à laquelle ils appartiennent, mais
les revenus en argent qu'ils produisent
tombent dans la caisse communale; 3° les
biens dont les fruits sont perçus en nature
demeurent la propriété de la section trans-
férée, et seuls les habitants de cette section

peuvent en jouir. — En cas de division, la
commune ou section de commune réunie à
une autre commune ou érigée en commune

séparée reprend la pleine propriété de tous
les biens qu'elle avait apportés. Enfin les Con-
seils municipaux des communes réunies ou
fractionnées sont dissous de plein droit
(art. 9). — La section réunie à une autre
commune emporte avec elle son contingent
d'impôt foncier. Après la réunion, pour que
tous les contribuables de la commune agran-
die soient imposés d'après une proportion
uniforme, sans pourtant que la somme à

payer pour chacun soit modifiée, les agents
des contributions directes doivent reviser
les revenus portés aux matrices cadastrales
(L. 12 août 1876, D. P. 76. 4. 124).

6. Toutes les autres conditions sont ré-
glées par l'acte qui approuve le projet de
modification. Il en est ainsi de la réparti-
tion , entre les deux fractions de la commune
divisée, de l'actif et du passif, du partage
des biens des pauvres, des indemnités qu'il
peut y avoir lieu de payer à la commune
démembrée. — Le changement de nom d'une
commune est effectué directement par dé-
cret en Conseil d'Etat sur la demande du
Conseil municipal seul, ou, à propos d'un
remaniement de la circonscription, par l'acte

qui
statue sur cette modification (L. 5 avr.

884, art. 2 et 8).
7. Les difficultés relatives à la délimita-

tion des communes sont de la compétence
administrative. Les rectifications de limites
doivent être faites par le préfet quand les
communes sont situées dans le même dé-
partement, par l'autorité supérieure si elles
sont situées dans des départements diffé-
rents (L. 19 avr. 1790, R. p, 173; Régi, sur
le cadastre, 10 oct. 1821, art. 3). — Quand
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la question de limites se pose devant un

tribunal judiciaire, il doit surseoir à statuer

jusqu'à ce que l'autorité administrative ait

procédé
à la délimitation. Au contraire, si

la même question se pose devant une juri-
diction administrative, celle-ci n'a pas à

renvoyer au préfet : elle peut interpréter
elle-même les actes de délimitation (Cons.
d'Et. 7 août 1883).

CHAP. III. — ORGANES DE LA COMMUNE

(R. 195 et s.; S. 60 et s.).

8. Les organes de la commune sont : 1° le

Conseil municipal ; 2° la municipalité, com-

posée du maire et des adjoints.

SECT. Ire. — Conseil municipal.

ART. 1er. — FORMATION DES CONSEILS
MUNICIPAUX.

9. V. infrà, Elections.

ART. 2. — FONCTIONNEMENT DES CONSEILS
MUNICIPAUX (R. 232 et s.; S. 142 et s.).

10. Les Conseils municipaux sont élus

pour quatre ans : il est procédé au renou-
vellement intégral dans toute la France le

premier dimanche de mai (L. 5 avr. 1884,
art. 41). Passé cette date, l'ancien Conseil

n'existe plus, même si les élections n'ont

pu avoir lieu à la date légale, et il ne peut

plus valablement délibérer sur les affaires
de la commune.

11. Les Conseils municipaux ont chaque
année quatre sessions ordinaires, en février,
mai, août et novembre. Leur durée est de

quinze jours et peut être prolongée avec au-
torisation du sous-préfet. La session où le

budget est discuté peut durer six semaines

(art. 46). Le préfet, le sous-préfet et le
maire peuvent convoquer le Conseil en ses-
sion extraordinaire toutes les fois qu'ils le

jugent utile. Le maire est tenu de faire cette
convocation quand une demande motivée lui
en est faite par la majorité en exercice du
Conseil municipal. Il est également tenu,
toutes les fois qu'il ordonne une session

extraordinaire, d'en indiquer les motifs au

préfet ou au sous-préfet (art. 47).
12. Dans une session ordinaire, le Conseil

municipal peut s'occuper de toutes les ma-
tières qui rentrent dans ses attributions.
Dans les sessions extraordinaires, il ne peut
s'occuper que des objets spéciaux qui les
ont motivées et qui doivent être mentionnés
sur les convocations (art. 46 et 47).

13. Avant chaque session, tous les membres
du Conseil doivent recevoir une convocation
que le maire doit leur adresser trois jours
francs avant le jour de la réunion. S'il y a

urgence, le préfet ou le sous-préfet peuvent
abréger le délai de convocation. Les convoca-
tions doivent être adressées par écrit et à

domicile, mentionnées au registre des déli-
bérations et affichées à la porte de la mairie.
— Toute irrégularité dans l'envoi des con-

vocations, le défaut de convocation, même
d'un seul conseiller, l'inobservation du délai

légal, constituent des irrégularités substan-
tielles qui entraînent l'annulation de la dé-
libération (Cons. d'Et. 8 août 1894, D. P.
95. 3. 83).

14. Les conseillers municipaux prennent
rang dans l'ordre du tableau. Celui-ci est
déterminé : 1° par la date la plus ancienne
des nominations; 2° entre conseillers élus
le même jour, par le plus grand nombre de

suffrages obtenus; 3° et, à égalité de voix,
par la priorité d'âge (art. 49).

15. Les séances du Conseil municipal sont

présidées, en principe, par le maire ou, à
son défaut, par celui qui le remplace, c'est-
à-dire par un adjoint ou un conseiller mu-

nicipal dans l'ordre du tableau (art. 52). —

Quand il s'agit d'élire le maire, la séance
est présidée par le doyen d'âge (art. 77).

Dans les séances où le compte d'adminis-
tration du maire est débattu, le Conseil mu-

nicipal élit son président. Le maire peut
assister aux débats, mais doit se retirer au
moment du vote. Le président transmet cette
délibération directement au sous-préfet (art.
52). — Au début de chaque session, et pour
sa durée, le Conseil municipal élit un ou

plusieurs de ses membres pour remplir les
fonctions de secrétaires. Il peut leur ad-

joindre des auxiliaires, qui assisteront aux
séances sans participer aux délibérations
(art. 53).

16. Les séances sont publiques; néan-

moins, sur la proposition de tous ses membres,
le Conseil peut décider, par assis et levé,
sans débats, s'il se formera en comité secret

(art. 54). — Le maire a la police de l'as-
semblée. Il l'exerce tant vis-à-vis des membres
du Conseil qu'à l'égard de l'auditoire. Il peut
faire expulser ou arrêter tout individu qui
troublerait l'ordre, et, si un crime ou un
délit était commis dans la salle des séances,
il dresserait procès - verbal (art. 55). — Le
Conseil municipal peut seconder le maire en
décernant un blâme contre ceux de ses
membres qui auraient méconnu l'autorité
du président et troublé ses délibérations

(Cons. d'Et. 16 avr. 1886).
17. Le Conseil municipal ne peut délibérer

que quand la majorité de ses membres en
exercice assiste à la séance. Il faut consi-
dérer comme membre en exercice tout membre
du Conseil proclamé élu par le bureau élec-
toral tant que son élection n'a pas été annu-
lée définitivement, et les conseillers démis-
sionnaires tant qu'il n'a pas été donné acte
de leur démission. — Quand, après deux
convocations successives à trois jours d'in-
tervalle et dûment constatées, le Conseil

municipal ne s'est pas réuni en nombre

suffisant, la délibération prise après la troi-
sième convocation est valable, quel que soit
le nombre des membres présents (L. 5 avr.

1884, art. 50).
18. Les délibérations sont prises à la ma-

jorité absolue des votants. Les votes ont lieu
1° en règle générale par assis et levé ; 2° au
scrutin public quand le quart des membres

présents réclame ce mode de votation. En
ce cas, les noms des votants avec la dési-

gnation de leurs votes sont insérés au pro-
cès - verbal ; 3° au scrutin secret, lorsque
ce mode de votation est demandé par le tiers
des membres présents ou qu'il s'agit de pro-
céder à une nomination ou à une présenta-
tion. Dans ces derniers cas, après deux tours
de scrutin secret, si aucun des candidats
n'a obtenu la majorité absolue, il est pro-
cédé à un troisième tour de scrutin, et l'élec-
tion a lieu à la majorité relative ; à égalité
de voix, l'élection est acquise au plus âgé
(art. 51). — Hors le cas de scrutin secret,
la voix du président est prépondérante s'il

y a partage. Le président ne peut renoncer
volontairement au bénéfice que la loi attri-
bue à son suffrage.

19. Le Conseil municipal peut former, au
cours de chaque session, des commissions

chargées d'étudier les questions soumises au
Conseil par l'Administration ou par l'initia-
tive d'un de ses membres. Ces commissions,
qui peuvent siéger dans l'intervalle des ses-

sions, sont présidées de droit et convoquées
par le maire. Elles peuvent élire un vice-

président, qui les convoque si le maire est
absent ou empêché (art. 59).

20. La loi a organisé la publicité des
actes des Conseils municipaux. D'abord, il est
dressé par le secrétaire du Conseil municipal
un procès-verbal de la séance. Le compte
rendu de la séance est, dans la huitaine,
affiché par extrait à la porte de la mairie.
— Les délibérations sont inscrites, par ordre
de date, sur un registre coté et parafé par le

préfet ou le sous-préfet. Elles sont signées
par tous les membres qui étaient présents à

la séance, ou mention est faite de la cause

qui les a empêchés de signer (art. 56 et 57).
L'omission de la transcription d'une délibé-
ration sur le registre n'entraîne pas néces-
sairement la nullité de cette délibération
(Cons. d'Et. 5 févr. 1886, D. P. 87. 5. 91),
non plus que le défaut de signature (Cons.
d'Et. 30 mai 1884, D. P. 85. 5. 91).

21. Tout habitant ou contribuable de la
commune a le droit de demander communi-
cation sans déplacement, de prendre copie
totale ou partielle des procès-verbaux du
Conseil municipal, du budget et des comptes
de la commune, des arrêtés municipaux.
Chacun peut les publier sous sa responsabi-
lité (art. 58). La communication doit être,
aux termes d'un décret du 7 messidor an 2

(R. v° Archives, p. 204), donnée sans frais
et avec les précautions convenables de sur-
veillance. Le citoyen qui demande à ses frais
un extrait ou une expédition d'une délibéra-
tion a droit de l'obtenir moyennant le paye-
ment du droit fixé par l'art. 37 du décret du
7 messidor an 2 (15 sous par rôle). — Le
maire qui refuserait la communication ou
la délivrance d'une pièce déposée à la mairie,
commettrait un excès de pouvoir (Cons.
d'Et. 9 avr. 1868, D. P. 68. 3. 67). S'il

oppose un refus tacite à la demande, le par-
ticulier peut, au bout de quatre mois, saisir
le Conseil d'Etat (L. 17 juill. 1900, D. P. 1900.
4. 77).

ART. 3. — DÉMISSION DES CONSEILLERS MUNI-
CIPAUX. — DISSOLUTION DU CONSEIL MUNI-
CIPAL (R. 281 et s.; S. 177 et s.).

22. Il y a deux espèces de démissions : la
démission volontaire et la démission d'office.
— La première doit être adressée par le
conseiller municipal au sous-préfet ; elle est
définitive dès que le préfet en a accusé

réception. Le préfet n'a pas à l'accepter ex-

pressément. A défaut de cet accusé de récep-
tion , la démission est définitive un mois

après un nouvel envoi de la démission cons-
taté par lettre recommandée (art. 60). Elle

peut être retirée tant qu'elle n'est pas défi-
nitive.

23. La démission d'office peut être pro-
noncée : 1° soit pour cause d'inéligibilité ou

d'incompatibilité survenue postérieurement
à l'élection du conseiller (art. 36); 2° soit

pour absence à trois convocations successives

pour des sessions différentes (art. 60); 3° soit

pour refus de remplir une des fonctions qui
sont dévolues par la loi aux conseillers mu-

nicipaux. — Dans les deux premiers cas, elle
est prononcée par un arrêté du préfet ; quand
elle est motivée par l'absence du conseiller,
celui-ci doit d'abord être mis en demeure
de faire connaître les motifs de son absence.
Ces motifs sont soumis au Conseil muni-

cipal, qui les agrée ou les repousse par une
délibération. L'arrêté préfectoral peut être
déféré au Conseil de préfecture, sauf appel
au Conseil d'Etat. — Dans le troisième cas,
la démission est prononcée par le Conseil
d'Etat statuant au contentieux sur requête
présentée par le ministre de l'Intérieur (L.
7 juin 1873, D. P. 73. 4. 73).

24. Le Gouvernement ne peut révoquer
individuellement les membres du Conseil

municipal. En cas d'urgence, le préfet en

France, le gouverneur aux colonies où la loi
de 1884 est applicable, peut, par un arrêté

motivé, suspendre pour un mois au plus le
Conseil municipal. Il doit rendre compte
immédiatement au ministre. — La dissolu-
tion d'un Conseil peut être prononcée par
un décret motivé rendu en conseil des mi-
nistres ei publié au Journal officiel et, dans
les colonies, par arrêté du gouverneur en
conseil privé inséré au journal officiel de la
colonie (L. 5 avr. 1884, art. 43). Le Gou-
vernement ne peut prononcer fa dissolution
d'un Conseil municipal dont l'élection a été

annulée par le Conseil d'Etat (Cons. d'Et.
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27 nov. 1891, D. P. 93. 3. 9);... ni se fonder,
pour prendre cette mesure, sur des irrégu-
larités commises dans les élections et en
raison desquelles celles-ci sont attaquées
(Cons. d'Et. 31 janv. 1902, D. P. 1902. 3.

25. A la suite d'une dissolution ou d'une
démission collective des membres du Conseil

municipal, et au cas où aucun Conseil mu-

nicipal ne peut être constitué, un décret

(un arrêté du gouverneur aux colonies)
nomme une délégation spéciale de trois a

sept membres (art. 44). Il ne peut être nommé
de délégation spéciale dans le cas où le
Conseil d'Etat annule intégralement les élec-
tions d'un Conseil municipal. Cette déléga-
tion ne peut faire que des actes de pure
administration conservatoire et urgente. Elle
ne peut jamais engager les finances muni-

cipales au delà des ressources disponibles
de l'exercice courant. Elle ne peut ni pré-
parer le budget, ni recevoir les comptes, ni
modifier le personnel ou le régime de l'en-

seignement public. — En cas de dissolution,
et quand une délégation spéciale est nom-
mée, il est procédé "a la réélection du Conseil
municipal dans les deux mois (art. 45). Les
pouvoirs de la délégation expirent aussitôt
que le Conseil municipal est reconstitué. Le
Conseil municipal dissous, en corps, ou

chaque membre du Conseil individuellement,
peut attaquer, pour excès de pouvoir, le
décret de dissolution ou l'arrêté de suspen-
sion. Mais les motifs de ces actes ne peuvent
être discutés devant le Conseil d'Etat (Cons.
d'Et. 22 juin 1886).

ART. 4. — ATTRIBUTIONS DES CONSEILS MUNI-
CIPAUX. — DÉLIBÉRATIONS.

§ 1er. — Division des délibérations (R. 358
et s.; S. 253 et s.).

26. Les fonctions du Conseil municipal,
véritable représentant de la commune con-
sidérée comme personne morale, consistent
à délibérer sur toutes les affaires qui inté-
ressent la commune, voter les dépenses et
recettes, approuver et recevoir les comptes
du maire et du receveur, décider tous les
actes de la vie civile de la commune, les
procès.

27. Les Conseils municipaux ont des attri-
butions de plusieurs sortes : 1° ils prennent
des délibérations, les unes dites réglemen-
taires, qui constituent des décisions (L. 5
avr. 1884, art. 61, § 1er), les autres subor-
données à l'autorisation de l'Administration
supérieure (art. 68) ; 2° ils émettent des avis
(art. 61, § 2); 3° ils formulent des récla-
mations contre le contingent assigné à la
commune dans l'établissement des impôts
de répartition (art. 61, § 3); 4° ils émettent
des voeux (art. 61, § 4); 5° ils procèdent
à des nominations ou dressent des listes de
candidats à certaines fonctions ou à certains
avantages.

28. Aux termes de l'art. 61, § 1", le Con-
seil municipal règle par ses délibérations les
affaires de la commune. De cette disposition
générale il résulte qu'à moins d'une disposi-
tion 'formelle inscrite dans la loi, les déli-
bérations du Conseil municipal sont exécu-
toires par elles-mêmes, et sans aucune
approbation de l'autorité supérieure.

29. Les délibérations non réglementaires
sont celles qui ont besoin, pour être exécu-
tées, d'une approbation qui, suivant les cas,
est donnée par le préfet, les ministres, le
chef de l'Etat, le pouvoir législatif, le Con-
seil de préfecture, le Conseil général ou la
commission départementale (L. 1884, art. 68,
121).

30. L'art. 70 énumère un certain nombre
de cas dans lesquels le Conseil municipal est
appelé nécessairement à donner son avis.
Cet avis est encore exigé par de nombreuses
lois spéciales. Enfin le préfet peut consulter

le Conseil toutes les fois qu'il le juge utile.

Dans les cas où l'avis du Conseil municipal
est prévu par une disposition légale, il cons-
titue une formalité substantielle dont l'omis-
sion entraînerait la nullité de l'acte fait.
L'avis doit être demandé, mais il ne doit

pas nécessairement être suivi. Quand le Con-

seil, régulièrement requis et convoqué, re-
fuse ou néglige de donner son avis, il peut
être passé outre.

31. Le Conseil municipal, quand
il estime

que le contingent assigné par le Conseil d'ar-
rondissement à la commune dans un impôt
de répartition est exagéré, en appelle au
Conseil général, qui statue définitivement
sur la suite dont ces réclamations sont sus-

ceptibles (V. infrà, Département et arron-

dissement, Impots directs).
32. Le Conseil municipal émet des voeux

sur tous les objets d'intérêt local. Il lui est
seulement interdit d'émettre des voeux poli-
tiques et de publier des proclamations ou
adresses (art. 72, § 1er).

33. Le Conseil procède, par voie d'élec-
tion, à un certain nombre de nominations.
Il élit le maire, les adjoints, les délégués
sénatoriaux, les membres qui représentent
le Conseil municipal dans les commissions
administratives des établissements de bien-
faisance. Il nomme les commissions d'études,
les conseillers qui remplissent les fonctions
de secrétaires du Conseil et les auxiliaires.
Il élit les délégués de la commune dans les
conférences intercommunales, les commis-
sions syndicales pour la gestion des biens
indivis et des syndicats des communes. Le
Conseil municipal dresse la liste sur laquelle
le sous-préfet choisit les répartiteurs et leurs
suppléants (art. 61). Il présente les candi-
dats aux fonctions de receveur municipal
(art. 156). Il arrête la liste des individus
exemptés comme indigents de la contribution
personnelle-mobilière et celle des individus
admis à l'assistance médicale gratuite.

§ 2. — Modes d'exercice du contrôle de l'État
(R. 370 et s.; S. 264 et s.).

34. Toute délibération doit, dans la hui-
taine, être expédiée par le maire au sous-
préfet, qui en constate la réception sur un
registre et en délivre immédiatement récé-
pissé (L. 5 avr. 1884, art. 62). Le sous-
préfet doit transmettre ces délibérations au
préfet. Le même délai de huitaine est im-
parti au maire pour afficher l'extrait de la
délibération à la porte de la mairie. Cet
affichage fait courir un délai de quinze jours
pendant lequel les intéressés et les contri-
buables peuvent réclamer contre une déli-
bération qui serait entachée du vice prévu
à l'art. 64. Passé ce délai de quinze jours,
le préfet peut déclarer, s'il s'agit d'une déli-
bération exécutoire, qu'il ne s'oppose pas à
la délibération. S'il n'a rien fait dans le mois
qui suit le dépôt de la délibération à la sous-
préfecture, le maire peut poursuivre l'exé-
cution de cette délibération.

35. Quand il s'agit de délibérations non
réglementaires, il faut, pour qu'elles puissent
être exécutées, qu'il intervienne une appro-
bation de l'autorité compétente. Cette auto-
rité est, sauf exception, le préfet, qui sta-
tue tantôt par arrêté simple, tantôt par ar-
rêté en Conseil de préfecture.— L'approbation
doit, en principe, résulter d'un acte formel;
cependant, on a admis quelquefois qu'elle
peut résulter implicitement de tout acte de
l'autorité supérieure supposant nécessaire-
ment qu'elle est accordée (Cons. d'Et. 24 juin
1881, D. P. 83. 3. 2).

36. L'autorité compétente pour approuver
une délibération est libre de la donner ou
de la refuser. C'est, un acte de tutelle dis-
crétionnaire. Mais il ne lui appartient pasde modifier la délibération, même par une
approbation partielle; il y aurait excès de
pouvoir de sa part à le faire (Cons. d'Et.

12 déc. 1890, D. P. 92. 3. 79). Lorsque le

préfet refuse son approbation, ou qu'un mois
s'est écoulé depuis la réception de la délibé-

ration, le Conseil municipal peut se pour-
voir devant le ministre de l'Intérieur (L. 1884,
art. 69). Ce recours au supérieur hiérarchique
est également ouvert aux parties intéressées

(Cire. min. int. 15 mai 1884). Mais, dans
aucun cas, le refus d'approbation ne peut
donner lieu à un recours contentieux devant
le Conseil d'Etat. L'approbation, une fois

donnée, ne peut être retirée (Cons. d'Et.
10 juill. 1885, D. P. 87. 3. 14). Au contraire,
le refus d'autorisation n'est pas irrévocable,
et l'autorité supérieure peut revenir sur sa
décision. — Les délibérations prises en ma-
tière budgétaire, et relativement à des dé-

penses obligatoires, peuvent être réformées
au moyen de l'inscription d'office.

§ 3. — Vices dont les délibérations peuvent
être entachées (R. 276 et s.; S. 256 et s.).

37. La loi du 5 avr. 1884 prévoit deux
sortes de nullités : la nullité de droit ou

absolue, et l'annulabilité. — D'après l'art. 63,
sont nulles de plein droit : 1° les délibéra-
tions d'un Conseil municipal portant sur un

objet étranger à ses attributions ou prises
hors de sa réunion légale ; 2° les délibéra-
tions prises en violation d'une loi ou d'un

règlement d'administration publique ; 3° les
délibérations prises en violation de l'art. 72,
et par lesquelles un Conseil aurait publié des

proclamations et adresses, émis des voeux
politiques ou se serait mis en communication
avec un ou plusieurs Conseils municipaux
en dehors des cas prévus par les lois. —
Sont annulables les délibérations auxquelles
auraient pris part des membres du Conseil
intéressés soit en leur nom personnel, soit
comme mandataires, à l'affaire qui en a fait
l'objet (art. 64). — La loi consacre ainsi la
distinction entre les nullités absolues et les
nullités relatives. Toutes les fois que l'un
des vices qui entachent une délibération
d'une nullité de droit est constaté, le préfet,
en Conseil de préfecture, ou le Conseil
d'Etat, est tenu d'annuler. Au contraire, le
fait que des membres du Conseil ont pris
part à une délibération à laquelle ils avaient
un intérêt personnel n'oblige pas nécessai-
rement le préfet ou le Conseil d'Etat à an-
nuler la délibération. Il est permis d'appré-
cier quelle a pu être l'influence de ces
membres (Cons. d'Et. 28 juin 1889).

— Le
Conseil municipal sort de ses attributions
quand il émet des votes de blâme contre des
fonctionnaires de l'Etat (Cons. d'Et. 11 déc.
1885, D. P. 87. 3. 41; 27 juin 1890, D. P.
92. 3. 6) ou qu'il adresse des injonctions au
maire ou à l'autorité supérieure (Cons. d'Et.
31 juill. 1891, D. P. 92. 3. 127).

§ 4. — Recours contre les délibérations des
Conseils municipaux (S. 257).

38. Quand il s'agit de délibérations régle-
mentaires, la loi de 1884 a organisé, dans
les art. 65, 66 et 07, la procédure suivant
laquelle les parties lésées peuvent poursuivre
l'annulation de ces délibérations. La loi fait
une distinction entre les délibérations nulles
de droit et les délibérations annulables, quant
aux personnes qui ont qualité pour les atta-
quer et quant au délai dans lequel les inté-
ressés peuvent se plaindre et dans lequel le
préfet doit statuer. La délibération est-elle
nulle de droit, cette nullité peut être pro-
posée ou opposée par les parties intéressées
(art. 65). Par parties intéressées, il faut
entendre seulement les personnes ayant un
intérêt direct et personnel, celles à qui la
délibération fait grief. Les membres du Con-
seil municipal ne sont pas, en cette qualité,
parties intéressées, et, par suite, ne sont pas
recevables à demander au préfet de déclarer
nulle de droit une délibération du Conseil
(Cons. d'Et. 22 janv. I886. D. P. 87. 3. 72).
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Les habitants ne peuvent se prévaloir de

leur qualité de contribuables pour demander
l'annulation de toutes les délibérations nulles
de droit que peut prendre le Conseil muni-

cipal, mais seulement de celles qui auraient

pour conséquence l'inscription au budget
d'une dépense, l'établissement d'une contri-
bution ou la réalisation d'un emprunt (Cons.
d'Et. 29 mars 1901, D. P. 1902. 3. 33).

39. La nullité de droit peut être proposée
ou opposée par

les parties intéressées et pro-
noncée par le préfet à toute époque. Cepen-
dant, quand la délibération du Conseil muni-

cipal a servi de base à un contrat de droit

civil actuellement réalisé, on n'est plus re-
cevable à demander au préfet de prononcer
la nullité de droit. — C'est l'autorité judi-
ciaire, seule compétente pour statuer sur la
validité du contrat, qui devra être saisie, sauf
à surseoir à statuer jusqu'à ce que l'autorité
administrative ait prononcé sur la régularité
de la délibération (Cons. d'Et. 9 mai 1890).
Toutefois, si c'est depuis l'introduction du

pourvoi contre la délibération que celle-ci
a été exécutée et le contrat réalisé, la pas-
sation de ce contrat ne fait pas obstacle à ce

qu'il
soit statué sur le recours (Cons. d'Et.

1ermai 1891, D. P. 92. 3. 100).
40. S'agit-il de délibérations annulables

(art. 64), l'annulation peut être demandée

par toute personne intéressée et par tout
contribuable de la commune. La demande
en annulation doit être déposée, à peine de

déchéance, à la sous - préfecture ou à la

préfecture, dans un délai de quinze jours à

partir de l'affichage à la porte de la mairie.
Il en est donné récépissé. Le préfet statue,
en Conseil de préfecture, dans le délai d'un
mois (art. 65, 66).

41. Si le préfet refuse d'annuler la déli-
bération attaquée, les personnes qui avaient

qualité pour le saisir ont qualité pour suivre

l'*affaire et pour demander au Conseil d'Etat
d'annuler l'arrêté préfectoral. Lorsqu'il a

prononcé l'annulation de l'arrêté, le Conseil

municipal ( mais non le maire ou les conseil-
lers municipaux ut singuli), et, en dehors
du Conseil municipal, toute partie intéressée,
peut se pourvoir contre l'arrêté du préfet
devant le Conseil d'Etat (art. 67). Le recours
au Conseil d'Etat est la seule voie de recours

qui existe en cette matière. Par conséquent,
le ministre de l'Intérieur est incompétent
pour statuer sur un recours qui serait porté
devant lui (Cons. d'Et. 21 nov. 1890, D. P.
92. 3. 40). D'autre part, la délibération ne

peut être déférée directement au Conseil
d'Etat pour excès de pouvoir, tant que le

préfet n'a pas statué sur le recours que
le requérant avait formé devant lui ( Cons.
d'Et. 1er mai 1891, D. P. 92. 3. 100). - Le

pourvoi au Conseil d'Etat est introduit et

jugé dans les formes du recours pour excès
de pouvoir (art. 67). Rien que la loi n'ait

pas précisé l'étendue du contrôle du Con-
seil d'Etat, il n'est pas douteux qu'il ne se
borne pas aux questions de forme et qu'il
porte sur toutes les questions tranchées par
l'arrêté préfectoral (Cons. d'Et. 9 mars 1900).

42. Les art. 63 et s. de la loi municipale
s'appliquent non seulement aux délibéra-
tions réglementaires, mais encore à celles
soumises à approbation. Donc, lorsque les
parties intéressées se croient fondées à pré-
tendre que la délibération, même approuvée,
est entachée d'une nullité absolue ou rela-
tive , elles peuvent s'adresser au préfet
d'abord et au Conseil d'Etat ensuite pour en
faire prononcer l'annulation ( Cons. d'Et.
5 juill. 1901).

43. Indépendamment des recours dirigés
contre la délibération, l'acte approbatif de
cette délibération est susceptible d'être atta-

qué, soit par la voie du recours hiérarchique,
soit par la voie du recours pour excès de

pouvoir ( L. 7-14 oct. 1790, R. p. 181, et 24 mai

1872, art. 9, D. P. 72. 4. 88).

44. Lorsque, à la suite de l'approbation
de l'autorité supérieure, la délibération a été
exécutée et que des contrats ont été passés
d'où sont nés des droits au profit des tiers,
les parties intéressées ne sont plus rece-
vables à demander directement l'annulation
de la délibération ou de l'acte approbatif. Ils

peuvent seulement saisir les tribunaux judi-
ciaires d'une demande en nullité du contrat
fondée sur l'irrégularité des actes qui en ont
voté et approuvé la passation. Les tribunaux

judiciaires, s'il y a doute, devront surseoir
à statuer jusqu'à ce que cette question pré-
judicielle soit tranchée ( Cons. d'Et. 9 mai
1890, D. P. 91. 3. 107).

45. Un recours spécial est ouvert aux

citoyens qui se croient personnellement lésés

par un acte du corps municipal par l'art. 60
de la loi du 14 déc. 1789. Aux termes de cet

article, la personne lésée pourra exposer ses

sujets de plainte à l'Administration ou au
directoire de département (aujourd'hui le

préfet), qui y fera droit. La loi du 5 avr.
1884 n'a pas abrogé cette disposition, qui est
encore applicable au cas, notamment, où
un particulier a été injurié ou diffamé par
une délibération du Conseil municipal (Cons.
d'Et. 2 mai 1890, D. P. 91. 3. 105).

— Si le

préfet refuse de faire droit à la plainte de la

partie lésée, sa décision peut être attaquée
devant le Conseil d'Etat pour excès de pou-
voir. Le Conseil d'Etat peut non seulement
annuler cette décision, mais encore déclarer
nulle la délibération du Conseil municipal et
ordonner en conséquence le bâtonnage, sur
les registres des délibérations du Conseil

municipal, des passages diffamatoires (Cons.
d'Et. 24 juill. 1903). — Le recours admi-

nistratif, institué par la loi du 14 déc. 1789,
ne fait, d'ailleurs, pas obstacle à ce que la

Eersonne
diffamée poursuive devant les tri-

unaux judiciaires les auteurs de ce délit

(Trib. confl. 22 mars 1885).

SECT. II. — Maires et adjoints.

ART. 1er. — ORGANISATION. — EXERCICE DU
MANDAT MUNICIPAL (R. 210 et s.; S. 117
et s.).

46. Il y a dans chaque commune un maire,
et un ou plusieurs adjoints, élus parmi les
membres du Conseil municipal (L. 5 avr.

1884, art. 73) (V. infrà, Elections).
47. Le nombre des adjoints varie suivant

le chiffre de la population.
Il est de un dans

les communes de 2500 habitants et au-des-

sous, de deux dans celles de 2501 à 10000, etc.;
en aucun cas il ne peut dépasser douze, sauf

pour Lyon, qui a 17 adjoints. Le nombre
des adjoints est calculé sur la population
normale de la commune au moment du re-
censement et non sur la population totale

(Cons. d'Et. 20 janv. 1888). — Sur les

adjoints spéciaux qui peuvent être institués
dans le cas où les communications entre
le chef-lieu et une fraction de la com-
mune sont rendues momentanément diffi-

ciles, dangereuses ou impossibles, V. L. 1884,
art. 75.

48. Les maires et adjoints sont nommés

pour la même durée que le Conseil muni-

cipal, c'est-à-dire pour quatre ans (art. 81,
§ 1er).

— Toutefois, il n'y a pas toujours
coïncidence absolue entre la cessation des

pouvoirs du Conseil municipal et du maire.
Alors que les pouvoirs du Conseil municipal
cessent le premier dimanche de mai de l'an-
née où doit avoir lieu le renouvellement

intégral, le maire et les adjoints restent en
fonctions jusqu'à l'installation du nouveau
Conseil municipal. Depuis l'installation du
nouveau Conseil jusqu'à l'élection du maire,
les fonctions de maire et d'adjoint sont exer-
cées par les conseillers municipaux dans
l'ordre du tableau. En dehors de ce cas, les
maires et les adjoints continuent l'exercice
de leurs fonctions jusqu'à l'installation de

leurs successeurs (art. 81, § 2). Il en est
ainsi en cas de démission.

49. Les maires et adjoints doivent cesser
immédiatement leurs fonctions quand vient
à se produire un des événements suivants :
1° survenance d'une cause d'inéligibilité
ou d'incompatibilité qui justifierait une dé-
mission d'office prononcée par le préfet
(Cire. min. int. 15 mai 1884) ; 2° révocation ;
3° suspension; 4° institution d'une délégation
spéciale (art. 44); 5° annulation devenue
définitive de l'élection du maire, soit comme

maire, soit comme conseiller municipal (Av.
Cons. d'Et. 20 janv. 1889; Cons. d'Et. 14 mars

1890, D. P. 91. 3. 89). Toutefois , si l'annu-
lation porte sur l'ensemble du Conseil mu-

nicipal , le maire et les adjoints restent en
fonctions jusqu'à l'installation du nouveau

Conseil, comme dans le cas de renouvelle-
ment intégral.

50. En cas d'absence, de suspension, de
révocation ou de tout autre empêchement,
le maire est provisoirement remplacé, dans
la plénitude de ses fonctions, par un adjoint
dans l'ordre des nominations, et, à défaut

d'adjoints, par un conseiller municipal dé-

signé par le Conseil, sinon pris dans l'ordre
du tableau (art. 84). Le préfet ne pourrait,
même sur le refus de chacun des conseillers

municipaux d'exercer provisoirement les
fonctions de maire, charger un délégué spé-
cial de ces fonctions, avant que le Conseil mu-

nicipal ait été mis en demeure de remplacer
le maire (Cons. d'Et. 27 juin 1902, D. P. 1904.
3. 9). — Si les intérêts du maire se trouvent
en opposition avec ceux de la commune, le
Conseil municipal désigne un autre de ses
membres pour représenter la commune soit
en justice, soit dans les contrats (art. 83).
— Enfin, dans le cas où le maire refuserait
ou négligerait de faire un des actes qui lui
sont prescrits par la loi, le préfet pourrait,
après l'en avoir requis, y procéder d'office

par lui-même ou par un délégué spécial
(art. 85). Le préfet n'est pas tenu de choisir
ce délégué dans le Conseil municipal ou
même parmi les personnes éligibles à ce
Conseil.

51. La loi autorise le maire à déléguer,
sous sa surveillance et sa responsabilité, une

partie de ses fonctions (art. 82). La délégation
doit être faite d'abord aux adjoints, sans qu'il
soit nécessaire d'observer de rang entre eux.
En l'absence ou en cas d'empêchement des

adjoints, elle peut être donnée à des con-
seillers municipaux, quel que soit leur rang
d'inscription au tableau. La délégation peut
avoir lieu pour un objet spécial ou pour toute
une catégorie d'affaires. Elle est temporaire
ou permanente. En ce dernier cas, elle sub-
siste tant qu'elle n'a pas été rapportée.
D'après la jurisprudence des tribunaux judi-
ciaires, l'irrégularité de la délégation n'en-
traîne pas nécessairement la nullité des actes
faits par le délégué (Civ. c. 7 août 1883,
D. P. 84. 1. 5).

52. Quand les maires veulent faire un
acte de leur fonction, ils doivent en revêtir
les insignes, qui consistent dans une écharpe
tricolore à franges d'or. — Les signatures

que les maires apposent sur les pièces ad-

ministratives qui doivent être produites à
l'Administration centrale doivent être léga-
lisées par l'autorité préfectorale ou, quand
il s'agit d'actes de l'état civil, par l'autorité

judiciaire (Cire. min. int. 21 mai 1886).
53. Les maires ne doivent correspondre

avec les ministre et les fonctionnaires des

diverses administrations publiques que par
la voie hiérarchique, c'est-à-dire par l'in-

termédiaire du préfet (Arr. 17 pluv. an 5).
— Ils jouissent de la franchise postale dan»
la mesure prévue par les règlements (V. in-

frà, Postes et télégraphes).
54. Les fonctions des maires et des ad-

joints , aussi bien que celles de conseiller

municipal, sont gratuites (L. 5 avr. 1884,
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art. 74). La loi prévoit seulement deux excep-
tions à ce principe : 1° les maires, adjoints
et conseillers municipaux ont droit au rem-
boursement des frais que nécessite l'exécu-
tion des mandats spéciaux qui peuvent leur
être confiés, tels que frais de voyage; 2° les

maires, ou ceux qui en remplissent les fonc-

tions, peuvent recevoir de la commune cer-
taines sommes pour frais de représentation.

ART 2. — ATTRIBUTIONS DES MAIRES.

55. Les maires ont deux sortes d'attri-
butions. Ils agissent : 1° tantôt comme agents
de l'Etat; 2° tantôt comme chefs de l'asso-
ciation communale. — Dans le premier cas,
ils ont, d'une part, des pouvoirs qui leur sont

délégués par l'Administration supérieure;
d'autre part, des pouvoirs propres, que la
loi leur confère. Dans le second, ils agissent
tantôt en vertu de pouvoirs propres, tantôt
comme exécuteurs de la volonté du Conseil

municipal.

§ ler. _ Maire agent de l'Etat (R. 322
et s. ; S . 205 et s.).

56. Le maire est chargé, sous l'autorité
de l'Administration supérieure : 1° de la pu-
blication et de l'exécution des lois et règle-
ments; 2° de l'exécution des mesures de
sûreté générale; 3° des fonctions spéciales
qui lui sont attribuées par les lois (L. 5 avr.

1884, art. 92). En outre, il exerce certaines
attributions pour lesquelles il est subor-
donné à l'autorité judiciaire.

57. En ce qui concerne la publication des
lois et règlements, les maires ont à exécuter
les mesures prescrites à cet effet par les

préfets, conformément à l'art. 3 du décret
du 5 nov. 1870 (V. infrà, Lois). — L'exé-
cution des lois doit être assurée par le maire,

qui reçoit à cet effet du préfet, représentant
direct du pouvoir central, les instructions
nécessaires. De même, en ce qui touche
l'exécution des mesures de sûreté générale,
le maire n'a pas de pouvoir personnel et

indépendant. Le préfet a l'initiative des me-
sures à prendre, et il peut, soit déléguer au
maire le soin de pourvoir à leur exécution,
soit transmettre directement ses ordres aux
fonctionnaires chargés du service de la police
(Cire. min. int. 3 nov. 1867).

58. Les attributions spéciales que le maire
exerce sous l'autorité de l'Administration
supérieure sont trop nombreuses et trop
variées pour qu'on puisse en présenter le
tableau complet. Il est l'agent de la puissance
publique dans la commune; il participe à la
gestion de la plupart des services publics
de l'Etat (organisation électorale, impôts,
enseignement primaire, recrutement de
l'armée, assistance).

59. Les attributions du maire qui res-
sortissent de l'autorité judiciaire sont celles :
1° d'officier de l'état civil (L. 5 avr. 1884,
art. 82) (V. suprà, Actes de l'état civil, n°s 4
et s.); — 2e d'officier de police judiciaire
(Instr. 8 et s., 49, 50, 54). En cette qualité, à
défaut ou en remplacement du commissaire
de police, il recherche les contraventions de

police, reçoit les rapports, dénonciations et
plaintes, et dresse procès - verbal ( Instr. 11 ).
En cas de flagrant délit, ou en cas de réqui-
sition d'un chef de maison, il peut dresser
les procès-verbaux, recevoir les déclara-
tions des témoins, faire les visites domici-
liaires et les actes qui sont, en pareil cas,
de la compétence du procureur de la Répu-
blique. Dans les mêmes cas, il peut faire
saisir les prévenus. Il fait les sommations
légales aux attroupements et requiert la force
armée. Il prête son concours à l'exécution
de mandats d'amener et de comparution; il
les vise. — 3° En cas d'empêchement ou à
défaut du commissaire de police, ou lorsqu'il
est spécialement délégué par le procureur
général, le maire remplit les fonctions du
ministère public près le tribunal de simple

police (L. 27 janv. 1873, D. P. 73. 4. 21;
Instr. 144). — 4° Il concourt aux saisies-
exécutions (Pr. 581) (V. infrà, Saisie-exé-

cution).
— En ce qui concerne l'exercice de

ces diverses fonctions, les maires et adjoints
ne relèvent que du procureur général. Leurs
actes ne sont pas des actes administratifs.

§ 2. — Maire chef de l'association commu-
nale (R. 325 et s.; S. 209 et s.).

60. En tant qu'administrateur de la com-

mune, le maire n'a pas d'ordres à recevoir
et n'est soumis qu'à la surveillance de l'Admi-
nistration supérieure et au contrôle du Con-
seil municipal. Aux termes de l'art. 90 de la
loi de 1884, il est chargé, en cette qualité :
1° de conserver et d'administrer les proprié-
tés de la commune et faire les actes conserva-
toires de ses droits ; 2° de gérer les revenus,
surveiller les établissements communaux et
la comptabilité communale; 3° de préparer
et proposer le budget et d'ordonnancer les

dépenses; 4° de diriger les travaux commu-

naux; 5° de pourvoir aux mesures relatives
à la voirie municipale; 6° de souscrire les

marchés, passer les baux des biens et les
adjudications des travaux; 7° de passer tous
les actes de vente, échange, etc. ; 8e de re-

présenter la commune en justice, soit en
demandant, soit en défendant; 9° et d'une
manière générale, d'exécuter les décisions
du Conseil municipal.

§ 3. — Maire chef du pouvoir exécutif de
la commune (R. 327 et s. ; S. 214 et s.).

61. A ce titre, le maire est investi par la
loi des attributions suivantes : 1° Il nomme
à tous les emplois communaux pour les-

quels les lois, décrets et ordonnances ne
fixent pas un droit spécial de nomination.
Il suspend et révoque les titulaires de ces

emplois ( L. 1884, art. 88). — 2° Il est chargé,
sous la surveillance de l'Administration su-

périeure , de la police municipale, de la po-
lice rurale et de l'exécution des actes de
l'autorité supérieure qui y sont relatifs
(art. 91). — 3° Il prend des arrêtés à l'effet
d'ordonner les mesures locales sur les objets
confiés par les lois à sa vigilance et à son
autorité, de publier de nouveau les lois et
les règlements de police et de rappeler les

citoyens à leur observation (art. 94).
62. Dans l'exercice de ses pouvoirs de

police, le maire peut : ou édicter des arrê-
tés réglementaires imposant à la généralité
des habitants certaines obligations ou leur
faisant certaines défenses ; ou prendre des
mesures individuelles à l'égard de certains
habitants et consistant en autorisations, dé-
fenses, injonctions ou prohibitions. Il peut
aussi, dans les cas urgents on quand la loi
le permet, prendre des mesures d'exécution
contre les personnes ou les choses.

63. L'inobservation des arrêtés qui ont
pour objet de faire exécuter ce que des dis-
positions législatives ont ordonné, emporte
de plein droit l'application de la peine pro-
noncée par ces dispositions. Mais quand la
loi n'a édicté aucune sanction pénale , la
circonstance que le maire prend un arrêté
réglementaire pour rappeler les citoyens à
l'observation de cette loi n'a pas pour effet
de rendre applicable aux infractions qui
seraient commises à l'art. 471, § 15 c. pen.

64. Le maire a seul, en principe, le
pouvoir de faire des règlements de police.
Le Conseil municipal a toutefois le droit de
régler le mode de jouissance et de réparti-
tion des biens communaux et de prendre
sauf approbation du préfet en Conseil de
préfecture, sur la vaine pâture, des délibé-
rations ayant le caractère et les effets des
règlements de police municipale (L. 18S4
art. 68 et 69).

65. Les arrêtés municipaux ne peuvent
s'appliquer que dans l'étendu de la circon-
scription communale. Ainsi, l'arrêté d'un

maire qui, pour assurer la pureté des eaux
d'un ruisseau, défend d'y verser des eaux

impures, ne peut être appliqué aux faits qui
se seraient accomplis sur le territoire d'une
commune voisine, alors même que l'incon-
vénient résultant de ce fait se ferait sentir

dans la commune soumise à l'arrêté (Cr. c.

1er juin 1855, D. P. 55. 1. 3001.

66. Les arrêtés pris par le maire sont
immédiatement adressés au sous-préfet, ou,
dans l'arrondissement du chef-lieu du dé-

partement, au préfet. Ils n'ont, d'ailleurs,
pas besoin d'être approuvés par l'autorité

supérieure pour être exécutoires ( V. toute-
fois L. 15 févr. 1902, art. 2, D. P. 1902. 4.

41). La loi distingue seulement suivant que
ces règlements sont temporaires ou perma-
nents. Les premiers sont exécutoires immé-

diatement, sauf au préfet à les annuler ou
à en suspendre l'exécution. Les seconds ne
sont exécutoires qu'un mois après la remise
de l'ampliation constatée par le récépissé
donné par le sous-préfet ou le préfet (L.
1884, art. 95, § 1 à 3). Les infractions aux

prescriptions d'un règlement permanent ne

peuvent être poursuivies avant l'expiration
de ce délai (Cr. r. 16 mars 1867, D. P. 67.
5. 362). — Si le sous-préfet se refusait à
donner le récépissé d'un arrêté permanent,
le maire pourrait l'adresser directement au

préfet ou lui signaler le fait pour qu'il fasse
cesser la résistance de son subordonné. —

Le préfet peut, en cas d'urgence, autoriser
l'exécution immédiate des arrêtés perma-
nents du maire (art. 95, § 4). Il doit alors

mentionner, dans l'arrêté qui vise le règle-
ment , qu'il a autorisé l'exécution immé-
diate; et le maire, en publiant son règle-
ment, doit également faire connaître cette
circonstance au public ( Circ. min. int.
23 mars 1886).

67. Les arrêtés des maires ne sont obli-
gatoires qu'après avoir été portés à la con-
naissance des intéressés : 1° par voie de pu-
blications et d'affiches, toutes les fois qu'ils
contiennent des dispositions générales, et,
dans les autres cas, par voie de notification
individuelle. — Les citoyens ne sont tenus
d'obéir qu'aux règlements qui ont été portés
à leur connaissance par les voies légales :
aucune peine ne peut être infligée en vertu
d'un règlement, s'il n'est pas établi qu'il a
été régulièrement publié. La connaissance

personnelle que les citoyens auraient des
mesures prescrites par d'autres moyens que
les voies légales ne suffirait pas pour les
rendre obligatoires.

68. Les arrêtés généraux doivent, pour
être obligatoires, avoir été publiés à son de

trompe ou de caisse, ou proclamés à la portede la mairie ou de l'église devant les habi-
tants rassemblés. Mais cette publication ver-
bale ne suffit pas, non plus que l'insertion
du règlement au Bulletin administratif ; il
faut y ajouter l'affiche. — La publication est
constatée par une déclaration certifiée par
le maire (art. 96, § 1 et 2).

69. Les arrêtés individuels des maires ne
deviennent obligatoires qu'après la remise à
l'intéressé d'une copie complète et authen-
tique du contenu de l'acte, et cette remise
doit être constatée par un récépissé ou un
procès-verbal ; la remise de la copie ne peutêtre suppléée par une notification verbale
ni même par la lecture de l'arrêté faite à
l'intéressé. A défaut de récépissé, la notifi-
cation peut être établie par l'original de la
notification conservé dans les archives de la
mairie (art. 96, § 3). Les arrêtés individuels
ne sont pas soumis, à peine de nullité, au
visa du préfet.

70. Les arrêtés, actes de publication et
de notification sont inscrits à leur date sur
le registre de la mairie (art. 96, § 4). Cette
prescription est obligatoire pour les maires;
mais son inobservation n'enlève pas à l'ar-
rêté son caractère obligatoire.



COMMUNE 279

§ 4. — Pouvoirs de l'autorité supérieure
sur les maires et leurs actes (R. 654 et s.;
S. 140 et s., 474 et s.).

71. Les maires peuvent être suspendus

Sar
arrêté du préfet pour un temps n'excé-

ant pas un mois, mais qui peut être porté
à trois mois par le ministre de l'Intérieur.

Dans les colonies, le gouverneur peut pro-
noncer la suspension pour trois mois; mais

le ministre ne peut la prolonger.
— Les

maires ne peuvent être révoqués que par
décret du président de la République (L.
1884, art. 86). Les arrêtés de suspension
et les décrets de révocation sont des actes

discrétionnaires dont les motifs ne peuvent
être discutés par la voie contentieuse (Cons.
d'Ét. 6 avr. 1900, D. P. 1901. 3. 74). D'ail-

leurs, à la différence des arrêtés et décrets

qui suspendent ou dissolvent les Conseils

municipaux, les arrêtés qui suspendent et les

décrets qui révoquent les maires ne doivent

pas nécessairement être motivés. — La ré-

vocation emporte de plein droit l'inéligibilité
aux fonctions de maire et d'adjoint pendant
une année à dater des décrets de révocation,
à moins qu'il ne soit procédé auparavant
au renouvellement général des Conseils mu-

nicipaux (art. 86).
72. Quand, le maire agit comme repré-

sentant de l'Etat, le préfet, sous l'autorité

duquel il agit, peut annuler et réformer ses

actes. Il peut même les faire en son lieu et

place. Lorsque le maire agit pour exécuter
une délibération du Conseil municipal, le

préfet
ne peut annuler sa décision; c'est la

délibération du Conseil municipal qu'il doit
déclarer nulle s'il y a lieu, par application
des art. 63 et s.

73. Les arrêtés par lesquels les maires

suspendent ou révoquent des employés com-
munaux ne sont pas susceptibles d'être an-

nulés ou suspendus (Cons. d'Et. 17 nov.

1893, D. P. 94. 3. 92). Au contraire, le

préfet peut annuler les arrêtés de police

municipale (art. 95), ou en suspendre l'exé-

cution, soit d'office, soit sur la réclamation
des parties intéressées. Il exerce ce pouvoir :
1° lorsque les arrêtés de police ont été pris
illégalement; 2° lorsque les mesures qu'ils
contiennent, légales d'ailleurs, sont exces-
sives ou manquent d'opportunité. Le droit
de suspension et d'annulation existe aussi
bien à l'égard des arrêtés permanents qu'à
l'égard des arrêtés temporaires. Il peut
s'exercer à toute époque, même après l'ex-

piration
du délai d'un mois pendant lequel

exécution des arrêtés permanents est sus-

pendue, ou même quand ces arrêtés ont
été précédemment approuvés.

— Le droit
attribué au préfet d'annuler les arrêtés mu-

nicipaux ne comprend pas celui de les mo-
difier.

74. L'autorité supérieure a, dans certains

cas, le pouvoir de se substituer au maire

pour faire en son lieu et place l'acte de ses
fonctions qu'il refuse ou néglige de faire :
1° Lorsque le maire refuse ou néglige de
faire un des actes qui lui sont prescrits par
la loi, le préfet peut, après l'en avoir re-

quis, y procéder d'office par lui-même ou

par un délégué spécial (art. 85). Le préfet

peut
procéder ainsi quand il s'agit d'assurer

accomplissement régulier d'actes prescrits
par la loi, tels que la rédaction des actes
de l'état civil, la revision des listes électo-

rales, l'établissement des listes du recrute-
ment cantonal, la présidence des bureaux
de vote, les opérations de dénombrement de
la population. — Le préfet peut, sur le refus
du maire de convoquer le Conseil munici-

pal pour une session ordinaire, charger un

délégué spécial de faire cette convocation.
Il peut également nommer un délégué lorsque
le maire se refuse à exécuter une délibéra-
tion votée par le Conseil municipal. Au con-

traire, le préfet excéderait ses pouvoirs s'il

nommait un délégué pour faire un acte de

gestion à la place du maire, quand le Con-
seil municipal a invité celui-ci à s'abstenir

d'y procéder. — Avant d'user de la faculté

qui
lui est accordée par l'art. 85, le préfet

doit mettre le maire en demeure d'accom-
plir l'acte que la loi lui prescrit de faire.
L'omission de cette formalité entraînerait
l'annulation de l'acte fait par le délégué
spécial.

75. 2° Le préfet peut prendre, pour
toutes les communes du département ou

pour plusieurs d'entre elles, et dans tous
les cas où il n'y aurait pas été pourvu par
les autorités municipales, toutes les mesures
relatives au maintien de la salubrité, de la
sûreté et de la tranquillité publiques. Ce
droit ne peut être exercé par le préfet à

l'égard d'une seule commune qu'après une
mise en demeure restée sans résultat (art. 99).
Il s'agit ici, non pas des règlements sur les
mesures de police générale, que le préfet
peut faire pour tout son département, soit
en vertu de lois générales, telle que celle
du 22 déc. 1789, soit en vertu de lois spé-
ciales, telles que les lois sur la chasse, sur
la pêche, les chemins de fer, le roulage, etc. ;
mais de règlements sur des matières ressor-
tissant par leur nature à la police munici-

pale. — Même dans les matières qui peuvent
être réglées par le préfet aussi bien que par
le maire, le préfet ne pourrait décider qu'à
l'avenir il serait statué par lui sur la police
locale à l'exclusion du maire. Mais si, sur
la même matière, il existe un règlement du
maire et un règlement général du préfet, le

règlement, départemental emporte abroga-
tion des règlements locaux, sans même qu'il
soit besoin que le règlement du maire ait
été abrogé formellement ou que l'exécution
en ait été suspendue (Cr. c. 17 mai 1861,
D. P. 61. 5. 412). Le règlement municipal
se trouve abrogé en tous les points où l'ar-
rêté du préfet contient une disposition plus
rigoureuse. Ceux qui ne sont pas inconci-
liables avec le règlement départemental
doivent être maintenus (Cr. c. 16 juin 1854,
D. P. 54. 5. 640). — Les attributions de police
des préfets, ayant le même objet que celles
des maires et ne différant que par le plus ou
moins d'étendue de la circonscription terri-
toriale où elles s'exercent, sont soumises
aux mêmes règles. Les arrêtés préfectoraux
sont obligatoires du jour où ils sont publiés :
cette publication est faite dans les mêmes
formes que celle des arrêtés municipaux.
L'insertion de l'arrêté au Recueil des actes

administratifs ne peut suppléer aux formes
ordinaires de la publication.

76. 3° Le préfet peut encore se substituer
au maire pour tout ce qui concerne la dé-
livrance des alignements, des autorisations
de bâtir, des permissions de voirie accor-
dées à titre précaire et révocable. Toutes
ces autorisations, en cas de refus du maire

non justifié par l'intérêt général, peuvent
être accordées par le préfet (art. 98).

77. 4° Enfin l'intervention du préfet
s'exerce dans les cas prévus par la loi du
15 févr. 1902, relative à la protection de

la santé publique ( V. infrà, Salubrité pu-

blique).

S 5. — Sanction des arrêtés municipaux
(R. 724 et s.; S. 502 et s.).

78. Le Code pénal de 1810 renfermait,
dans ses articles 471 à 482, quelques dispo-
sitions prévoyant certaines infractions déter-

minées aux arrêtés de police. Le paragraphe
15 de l'art. 471, ajouté par la loi du 28 avr.

1832, range parmi les contraventions répri-
mées par cet article toutes les infractions,

quelles qu'elles soient, aux règlements léga-
lement faits par l'autorité administrative. —

Cette disposition n'est applicable qu'aux me-

sures prescrites en vertu de lois qui n'ont

pas elles-mêmes édicté de peines. Les règle-

ments municipaux ne peuvent, d'ailleurs,
établir d'autres peines que celles qui sont
autorisées par la loi; les dispositions qui
seraient, à cet égard, contraires au Code

pénal
doivent être réputées non avenues.

De même, les anciens règlements qui ont

pour objet des matières attribuées par la

législation actuelle au pouvoir réglemen-
taire de l'Administration, n'ont aujourd'hui
pour sanction que les peines de simple po-
lice portées par les art. 471 et s. c. pén.

79. Les arrêtés municipaux étant des actes
administratifs émanés de la puissance pu-
blique, l'autorité judiciaire ne peut ni les
annuler ni en suspendre l'exécution; mais
le juge de police, saisi de la contravention à
un règlement illégal, a le pouvoir de décla-
rer ce règlement non obligatoire et de se

refuser, par suite, à l'appliquer. Le droit

pour l'autorité judiciaire de vérifier la léga-
lité des règlements de police est consacré

par l'art. 471, § 15, c. pén.
80. L'arrêté de police est illégal : 1° quand

il statue sur une matière étrangère aux
attributions de l'autorité administrative dont
il émane; 2° quand il statue sur une matière
sur laquelle il a été antérieurement statué

par une autorité supérieure; 3° quand l'ar-

rêté, quoique pris par une autorité compé-
tente, est irrégulier; 4° quand il est con-
traire aux principes de la législation. — Si
celui qui a contrevenu à un règlement de

police prétend qu'il est illégal, il appar-
tient au juge de police saisi de la poursuite
d'examiner si ce règlement a été pris dans
les limites de la compétence du fonctionnaire
dont il émane, s'il ne contient pas de dis-

position contraire à un texte de loi ou aux

règlements de l'autorité supérieure, ou en

opposition avec les principes fondamentaux
du droit : ainsi le juge doit refuser d'appli-
quer tout arrêté qui porterait atteinte à la
liberté individuelle, à l'inviolabilité du do-

micile, à la liberté religieuse, au droit de

propriété, à la liberté du commerce et de
l'industrie.

81. Si le juge doit refuser d'appliquer les

règlements illégaux, il est obligé, au con-

traire, d'appliquer les règlements légale-
ment faits, et il ne pourrait s'y refuser sans
excès de pouvoir. Le tribunal de police ne

peut, pour se dispenser d'appliquer les rè-

glements, se faire juge de leur mérite, de
leur utilité, de leur convenance, ni en appré-
cier au fond les motifs.

82. Les seules excuses que puisse admettre
le juge sont celles qui sont recevables d'après
le droit commun, en matière de contraven-

tions, c'est-à-dire la démence, le défaut de
discernement chez les mineurs de seize ans
et la force majeure. La prétendue impossi-
bilité ou la difficulté d'exécuter un règle-
ment, la bonne foi, l'erreur involontaire,
l'ignorance, l'absence, le fait que le contre-
venant se serait ultérieurement soumis à

l'arrêté, ne sauraient être pris en considéra-
tion. — Le juge ne peut relaxer le contre-
venant en raison du peu d'importance du

fait relevé contre lui, ou par le motif que
cet acte n'a pu causer aucun inconvénient.
Il ne peut se dispenser de le condamner

sous prétexte que le règlement serait tombé
en désuétude, ou que d'autres contrevenants

n'auraient pas été poursuivis.
83. Le juge de police n'est pas compétent

seulement pour appliquer les règlements et

vérifier leur légalité, il lui appartient de

les interpréter; mais il ne peut, sous pré-
texte d'interpréter un arrêté, en modifier la

portée. L'interprétation
des règlements de

police doit, d'ailleurs, comme celle de toutes

les lois pénales, être faite d'une manière

restrictive.
84. L'autorité municipale n'a pas le droit

d'ordonner la destruction des ouvrages exé-

cutés en contravention à ses règlements;
elle ne peut le faire qu'autant qu'un juge-
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ment le prescrit, à moins qu'il n'y ait un

danger imminent pour la sûreté publique,
ou qu'un texte de loi spéciale ou générale
ne lui ait expressément conféré ce pouvoir.
En dehors de ces cas, c'est le juge de

simple police qui peut seul et doit prescrire
les mesures ou les travaux que l'autorité

municipale, après le jugement rendu, fera
exécuter. Mais il n'appartient pas au juge,
sous prétexte d'assurer l'exécution d'un ar-
rêté permanent, de prononcer des disposi-
tions réglementaires.

35. Indépendamment de l'exception d'illé-

galité que les contrevenants peuvent présen-
ter devant l'autorité judiciaire à l'occasion
d'une poursuite dirigée contre eux, les par-
ticuliers ont le droit de demander l'annula-
tion des règlements de police d'abord au

préfet, puis au ministre. Cette voie, dite du
recours hiérarchique, est la seule qu'on

puisse employer lorsqu'on veut faire annu-
ler ou rapporter, pour inopportunité ou ap-
préciation erronée des circonstances, un
acte fait par l'Administration dans la limite
de son pouvoir ; en ce cas, la décision de
l'Administration supérieure ne peut faire

l'objet d'aucun recours contentieux. — Enfin,
les règlements municipaux que l'on prétend
entachés d'illégalité peuvent être, attaqués
directement devant le Conseil d'Etat pour
excès de pouvoir (L. 24 mai 1872, D. P. 72.
4. 88).

CHAP. IV. — MATIÈRES SUR LESQUELLES
S'EXERCE LA POLICE MUNICIPALE.

86. Ces matières sont énumérées dans
l'art. 97 de la loi du 5 avr. 1884.

ART. 1er. — SÛRETÉ ET COMMODITÉDU PASSAGE
DANS LES RUES ET VOIES PUELIQUES (R. 1010
et s.; S. 123 et s.).

87. Aux termes de l'art. 97, § ler, la police
municipale comprend tout ce qui intéresse
la sûreté et la commodité du passage dans
les rues, quais, places et voies publiques. —
Le pouvoir de l'autorité municipale s'exerce
sur toutes les parties des lieux publics qui
dépendent de la commune; la loi ne dis-
tingue pas entre les lieux qui font partie du
domaine public communal et ceux qui sont
soumis aux règlements de la grande voirie.
Mais il ne s'étend pas aux chemins privés
que les propriétaires peuvent ouvrir sur
leurs domaines. Le maire ne peut valable-
ment prescrire à un propriétaire de faire
sur le sol de ces rues privées des travaux
de pavage, de construction de trottoirs, etc.
(Cr. r. 16 févr. 1883, D. P. 83. 1. 436).Il n'appartient pas aux maires de régler
dans la commune la police d'un chemin de
fer et de ses dépendances. D'autre part, la
police des eaux courantes appartient presque
exclusivement au préfet.

§ 1er.
— Nettoiement et propreté de la voie

publique (R. 987 et s.; S. 608 et s.).
88. 1° Balayage. — Les maires peuvent

prendre des arrêtés pour prescrire aux habi-
tants le balayage de la voie publique au
devant de leurs maisons ou établissements.
Ces arrêtés sont spécialement sanctionnés
par l'art. 471, § 3, c. pén. L'obligation
existe pour les riverains des rues et pas-
sages. La jurisprudence admet que le maire
peut imposer l'obligation du balayage des
cours communes des habitations. L'étendue
de l'obligation dépend des termes employés
dans le règlement. Tantôt elle s'impose
à tous les riverains des voies publiques,
tantôt aux seuls propriétaires de terrains
bâtis (Cr. c. 5 janv. 1884 , D. P. 84, 5. 34).
Le balayage peut être imposé soit un certain
nombre de fois par semaine, soit à un jour
fixé, soit tous les jours à des heures déter-
minées.

89. Le balayage constitue, en principe, une

charge de la propriété. Le propriétaire est
donc responsable, même quand il n'habite
ni la maison ni la commune, aussi bien

quand la maison est occupée par un loca-
taire que lorsqu'elle est inhabitée. Quant
aux locataires, ils ne sont pas soumis à

l'obligation du balayage quand le proprié-
taire habite une partie de la maison ; ils y
sont assujettis, dans le cas contraire, sans

que le propriétaire en soit lui-même affran-
chi. Telles sont les règles consacrées par la

jurisprudence de la Cour de cassation. —

Les propriétés publiques (églises, casernes)
sont soumises à l'obligation du balayage. Les

compagnies de chemin de fer y sont assu-
jetties sur les voies que bordent les façades
des gares et de leurs dépendances, mais
non sur celles qui sont longées par la voie
ferrée.

90. Les communes traitent fréquemment
avec des entrepreneurs pour effectuer le

balayage soit aux frais de la commune, soit
aux frais des habitants, qui peuvent passer
avec l'entrepreneur un abonnement. L'en-

trepreneur est substitué aux habitants pour
l'exécution des règlements municipaux et
est pénalement responsable en cas d'infrac-
tion (Cr. c. 10 juin 1869, D. P. 70. 1. 240).
A Paris, depuis la loi du 26 mars 1873 (D.
P. 73. 4. 47), et dans les villes qui, sur leur

demande, ont obtenu d'un décret en Conseil
d'État l'extension du bénéfice de cette loi,
l'obligation de balayer est convertie en une
taxe directe représentant le remboursement
des frais de balayage et qui sert à rémuné-
rer l'entrepreneur des services.

91. Le maire ne peut imposer aux habi-
tants l'obligation d'arracher l'herbe qui pousse
dans les interstices des pavés, ou de remé-
dier, par un sablage, au déchaussement de ces
pavés. Il peut, au contraire, édicter des me-
sures temporaires exigées par les circons-
tances et les saisons, telles que l'arrosage

pendant les chaleurs de l'été, l'enlèvement
des neiges et des glaces pendant l'hiver.

92. 2° Enlèvement des boues et immon-
dices. — Dans les villes, l'enlèvement des
boues et immondices hors de la voie pu-
blique constitue un service municipal incom-
bant à la commune ( ou à l'entrepreneur
qu'elle s'est substitué). Mais le maire peut
imposer aux habitants l'obligation de déposer
les immondices et ordures ménagères dans
des récipients appropriés, avant l'heure où
passent les tombereaux qui doivent les en-
lever. La fourniture de ces récipients est
une charge de la propriété.

§2. — Matières encombrantes (R. 898 et s.;
S. 560 et s.).

93. Le maire peut prendre des arrêtés
concernant les dépôts de matières encom-
brantes. Dans ces arrêtés, il ne doit pas se
borner à reproduire l'interdiction générale
prononcée par le Code pénal (art. 471, § 4;
V. infrà, Contravention, n° 23) ; il lui appar-
tient d'édicter les mesures de détail propres
à assurer la viabilité des voies publiques.

94. Le pouvoir d'interdire les encombre-
ments n'appartient au maire que sur les
emplacements qui ont le caractère de rues,
quais, places et voies publiques; il ne s'étend
pas aux terrains privés non clos, ni même
aux chemins privés (Cr. c. 19 juin 1868, D.
P. 69. 5. 409), ni aux lieux publics qui ne
sont pas des voies de communication, aux
halles, par exemple.

95. Le maire ne doit, d'ailleurs, pas
s'écarter, dans l'exercice de ce pouvoir, des
règles tracées par la loi. Ainsi, il ne peut
ni autoriser le dépôt ou l'abandon de choses
encombrantes sur la voie publique hors le
cas de nécessité, ni imposer l'obligation de
demander et d'obtenir la permission de l'au-
torité municipale pour effectuer des dépôts
même dans le cas de nécessité.

96. L'art. 98 de la loi de 1884 reconnaît

au maire le droit de délivrer des permis de
stationnement et de dépôt temporaire sur
les voies publiques et sur les ports et quais
fluviaux, moyennant le payement d'une rede-
vance à la commune. L'autorisation ainsi
accordée par l'autorité municipale, n'étant

qu'une simple permission de police, ne fait

pas obstacle aux actions que peuvent in-
tenter les voisins qui se prétendent gênés
dans leurs droits.

§ 3. — Étalages.

97. Les maires peuvent interdire l'éta-

lage des marchandises sur la voie
publique;

soit d'une façon absolue, soit seulement a
tous autres qu'aux propriétaires ou loca-
taires de boutiques ou magasins. — La con-
travention est réprimée par le paragraphe 4
de l'art. 471, si l'étalage peut faire obstacle
à la circulation, et par le paragraphe 15 du
même article, s'il n'est pas de nature à faire
obstacle à la circulation (V. infrà, Contra-

vention, nos 23 et 53). — Cette disposition
laisse subsister le pouvoir qu'a le maire de
concéder des droits de stationnement sur la
voie publique. Mais, en accordant ces per-
missions, l'autorité municipale est libre de
déterminer les emplacements où le station-
nement sera licite.

§ 4. — Éclairage de la voie publique et des

objets déposés sur cette voie (R. 332 et s.;
S. 574 et s.).

98. L'obligation d'éclairer les matériaux
entreposés et les excavations pratiquées dans
les rues et places est prescrite et sanction-
née par la loi pénale (Pén. 471, § 4, et 479,
§ 4; V. infrà, Contravention, n°s 30 et s., .
87 in fine).

99. Le maire peut régler, par des dispo-
sitions particulières, le mode de l'éclairage.
— Il lui appartient aussi de désigner les

catégories de personnes qui seront tenues
d'éclairer la voie publique au devant de leur
habitation. Ce sont, d'ordinaire, les auber-

gistes , hôteliers, cafetiers, limonadiers, ca-

baretiers, logeurs ou loueurs de maisons

garnies. L'infraction à l'arrêté du maire
constitue de leur part une contravention
réprimée par l'art. 471, § 3, c. pén. (V. in-

frà, Contravention, n° 20).
100. En ce qui concerne l'éclairage des

voitures, bicyclettes et automobiles qui cir-
culent la nuit, V. infrà, Voiture.

§ 5. — Édifices menaçant ruine.

101. V. infrà, Voirie.

§ 6. — Précautions contre les accidents sur
la voie publique ou sur ses abords. —

Interdiction de la circulation dans une
rue (R. 1010 et s.; S. 623 et s.).

102. Lorsque, pour une raison quelconque,
la circulation dans une rue peut être dan-
gereuse , il appartient au maire de l'inter-
dire , soit d'une façon absolue, soit aux voi-
tures et aux chevaux seulement.

§ 7. — Mesures de précaution relatives aux
rivières.

103. Quoique la police des eaux appar-
tienne aux préfets, les maires peuvent or-
donner les mesures nécessaires dans l'intérêt
de la sécurité. Ils peuvent, à certains mo-
ments, interdire comme dangereux le pas-
sage d'une rivière par bacs et bateaux. Ils
peuvent interdire aux habitants de s'aven-
turer sur la glace des rivières, lacs et étangs,
avant que l'autorité en ait donné l'autorisa-
tion.

§ 8. — Abreuvoirs.

104. Les maires peuvent déterminer, dans
l'intérêt de la sûreté publique, les lieux où
il convient d'établir des abreuvoirs commu-
naux, et doivent veiller à ce que les abords
en soient faciles et en bon état d'entretien.
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Ils peuvent réglementer la conduite des bes-

tiaux à l'abreuvoir.

S 9. — Clôture des portes des maisons

(R. 1041 et s. ; S. 637).

105. Un arrêté du maire peut prescrire

qu'à partir d'une certaine heure toutes les

portes donnant accès sur la voie publique
seront closes. Les propriétaires sont respon-
sables des infractions.

S 10. — Clôture des terrains bordant la voie

publique (R. 1028 et s. ; S. 626 et s.).

106. Le maire peut prescrire la clôture

des terrains ouverts sur la voie publique, de

manière à prévenir les accidents qui pour-
raient compromettre la sécurité et la vie des

personnes circulant sur la voie publique.
A cet effet, il peut exiger la clôture de

mares, de puits, d'excavations existant sur

les terrains qui bordent la voie publique. Il

peut défendre certains modes de clôture

dangereux, tels que les fossés.

§ 11. — Exposition ou jet d'objets pouvant
nuire à la sécurité ou à la commodité de
la circulation (R. 1036 et s.; S. 635).

107. Le maire peut interdire de rien ex-

poser aux fenêtres qui puisse nuire par sa

chute et de rien jeter qui puisse causer
un dommage aux passants ou produire des
exhalaisons nuisibles (V. infrà, Contraven-

tion, n° 33). Cette interdiction résulte, d'ail-
leurs , de plein droit, de l'art. 471, § 6, c.

pén. — Il peut prohiber tous jeux de nature
à nuire aux passants, notamment le jet de
boules de neige; ... prescrire aux entrepre-
neurs des travaux de couverture d'une maison
de poster au pied un agent qui écarte les

passants.

§ 12. — Déversement des eaux sur la voie

publique (R. 953; S. 589).

108. Le maire peut régler le mode de
déversement sur la voie publique des eaux

provenant des maisons. — Quant à l'écoule-
ment des eaux pluviales, il ne peut le prohi-
ber; mais il lui appartient d'exiger que cet
écoulement se fasse dans des conditions de
nature à ne pas dégrader la route et ne pas
gêner la circulation, notamment que les

propriétaires établissent des gouttières, des

tuyaux de descente, des gargouilles et des
caniveaux. — Le maire peut interdire com-

plètement le déversement des eaux indus-
trielles et des eaux vannes. Il peut prescrire
la suppression, dans un délai déterminé,
des descentes ou conduites qui écouleraient
les immondices sur la voie publique.

§ 13. — Enseignes ( R. 1350 et s. ; S. 818
et s.).

109. Le maire peut interdire de placer
ostensiblement aucune enseigne, écriteau,
inscription ou devise sans en avoir obtenu
la permission, et réglementer la manière de

poser les enseignes des commerçants. Les

enseignes qui forment saillie tombent sous
le coup des règlements qui prohibent tout

empiétement sur le domaine public.

§ 14. — Transport sur la voie publique de
matières insalubres.

110. Le maire peut interdire le transport
des objets qui pourraient dégager des exha-
laisons nuisibles ou réglementer ce trans-

port de manière qu'il s'opère dans des con-
ditions de nature à ne pas nuire à la santé
des habitants, par exemple dans des véhi-
cules ou des vases clos. Il en est ainsi pour
le'transport de toutes les matières nauséa-
bondes , du plâtre, etc.

§ 15. — Stationnement et circulation des
voitures (R. 1020 et s. ; S. 625).

111. V. infrà, Contravention, n 0! 57 et s.,
et Voiture.

DICT. DE DROIT.

§ 16. — Mesures ayant pour objet l'em-
bellissement des voies publiques.

112. V. infrà, Voirie.

ART. 2. — MAINTIEN DE LA TRANQUILLITÉ PU-
BLIQUE (R. 1040 et s.; S. 636 et s.).

113. Il appartient au maire de réprimer
les atteintes a la tranquillité publique, telles

que
les rixes et disputes accompagnées

d'ameutements dans les rues, le tumulte
excité dans les lieux d'assemblées publiques,
les attroupements, les bruits et rassemble-
ments nocturnes qui troublent le repos des

habitants, et tous actes de nature à com-

promettre la tranquillité publique (L. 1884,
art. 97, § 2).

114. Les attroupements non armés ne
sont pas prohibés en principe, mais dans
le cas seulement où ils sont de nature à
troubler la sécurité publique (V. suprà,
Attroupement, n° 2). Il appartient alors au
maire de les interdire en vertu de ses pou-
voirs généraux de police. Ainsi, le maire peut
prendre des arrêtés pour prohiber le sta-
tionnement aux abords d'une salle de vote

(Cons. d'Et. 28 mars 1885); ... interdire aux

colporteurs qui vendent des journaux de se
réunir en groupes ou de stationner là où ils

pourraient gêner la circulation ( Cons. d'Et.
19 mai 1899). Les attroupements qui se for-
meraient contrairement à ces arrêtés tom-
beraient sous le coup de peines de police.
— Le maire intervient pour faire les som-
mations légales à l'effet de disperser les

attroupements illicites (V. suprà, Attroupe-
ment, nos 3 et 4).

115. Le pouvoir du maire d'assurer la
commodité de la circulation lui permet d'in-
terdire les cortèges, processions, défilés sur
la voie publique. Ce droit s'étend même aux
voies navigables qui traversent la com-
mune.

116. Le maire peut prendre des arrêtés

pour
prévenir et réprimer les tapages et

ruits de nature à troubler la tranquillité
publique. — S'ils sont injurieux et noc-

turnes, les bruits et tapages constituent des
contraventions même en l'absence de tout

règlement municipal (Pén. 479, § S; V. infrà,
Contravention, n 03 93 et s.). Mais le maire

peut interdire, dans l'intérêt de la tranquil-
lité publique, des bruits qui ne seraient pas
injurieux ou qui se produiraient pendant le

jour : prohiber, par exemple, l'usage d'instru-
ments de musique à sons éclatants ; défendre
de jouer du cor de chasse ; défendre aux

postillons de faire claquer leurs fouets, etc..
Il peut interdire les aubades, sérénades ou
charivaris. — Pour protéger le repos des

habitants, le maire peut interdire de con-
server dans une maison des animaux qui
pourraient troubler, pendant la nuit, la

tranquillité publique ; prescrire les mesures
nécessaires pour empêcher les chiens de
hurler.

117. L'art. 479, § 8, n'est pas applicable
aux bruits qui sont la conséquence néces-
saire de l'exercice d'une profession (V. in-

frà, Contravention, n° 97); mais les maires

peuvent fixer le temps pendant lequel ceux

qui exercent des professions bruyantes seront
tenus de cesser leurs travaux. Par profes-
sions bruyantes, on n'entend que celles où
il est fait usage de marteaux ou d'appareils
à percussions retentissantes. — A l'égard des
établissements industriels classés comme

dangereux, incommodes ou insalubres, les
maires ne peuvent rien prescrire qui soit
contraire aux droits qu'ils tiennent de l'ar-
rêté préfectoral d'autorisation; ils peuvent
prescrire toutes les mesures propres à em-

pêcher que l'exercice des professions non

classées ne trouble la sécurité et la tranquil-
lité des habitants.

118. D'une façon générale, le maire est

appelé à prendre toutes les mesures néces-

saires pour garantir la tranquillité des ci-

toyens, pour empêcher qu'on ne porte atteinte
à leur personne ou à leur propriété. Il doit
écarter de tout lieu de rassemblement les
diseurs de bonne aventure, les escrocs, faire
surveiller les étrangers, les ouvriers non
domiciliés dans la localité, les gens sans
aveu. Il peut prohiber les déguisements en
dehors des temps du carnaval, interdire aux
hommes de se vêtir en femme, aux femmes
de se vêtir en homme.

119. Les maires doivent prendre les me-
sures nécessaires pour empêcher les duels.
Afin d'éviter des collisions entre corpora-
tions rivales, ils peuvent interdire à leurs
membres de se promener avec des insignes
de ralliement. De même, on admet la léga-
lité des arrêtés qui interdisent les proces-
sions et les manifestations extérieures du
culte. — Les maires ont le droit d'interdire
aux sociétés musicales de sortir en corps sur
la voie publique, d'y stationner et d'y jouer
sans l'autorisation de l'autorité municipale
(Cons. d'Et. 1er juill. 1898, D. P. 99. 3. 103);
le refus d'autorisation est purement discré-
tionnaire (Cons. d'Et. 21 avr. 1899, D. P.
1900. 3. 88). Mais ils ne pourraient, sans
excéder leurs pouvoirs, limiter l'interdiction
à une société déterminée. — Même dans
l'intérêt de la tranquillité publique, le maire
ne peut prendre des mesures dont rl'effet
serait de porter atteinte à la liberté des ci-

toyens , par exemple imposer aux personnes
qui viennent pour établir leur domicile dans
la commune l'obligation d'en faire la décla-
ration à la mairie.

120. Dans le même ordre d'attributions
rentre le pouvoir appartenant au maire de
surveiller les professions qui, ne s'exerçant
que sur la voie publique, sont de nature à
causer ou favoriser les troubles ou les dés-
ordres. Ainsi, il peut interdire aux vendeurs

d'annoncer, par des cris, le débit de leurs
marchandises ; il peut obliger à se munir
d'une autorisation ou à faire une déclaration

préalable et astreindre à l'observation de
certaines prescriptions les personnes dont
les professions s'exercent sur la voie pu-
blique , tels que les décrotteurs, savetiers,
rémouleurs, marchands de fruits, marchands

d'habits, etc. — Des arrêtés peuvent égale-
ment réglementer l'exercice de la profession
des saltimbanques, baladins, musiciens am-

bulants, etc. Il peut leur être interdit de
stationner sans autorisation du maire, qui
leur désigne un emplacement.

ART. 3. — MAINTIEN DU BON ORDRE DANS LES
ENDROITS OU IL SE FAIT DE GRANDS RAS-
SEMBLEMENTS D'HOMMES.

121. L'art. 97, § 2, fait rentrer dans l'objet
de la police municipale le maintien du bon
ordre dans les endroits où il se fait de grands
rassemblements d'hommes, tels que les

foires, marchés, réjouissances et cérémo-
nies publiques, spectacles, jeux, cafés, églises
et autres lieux publics.

§ 1er. — Foires et marchés (R. 1081 et s.;
S. 671 et s.).

122. V. infrà, Halles, foires et marchés.

§ 2. — Bourses de commerce.

123. V. suprà, Bourse de commerce, n° 9.

§ 3. — Réunions publiques.

124. V. infrà, Réunions publiques.

§ 4. — Cérémonies publiques.

125. Les mesures à prendre en pareil cas
se confondent avec celles qui ont pour but

d'assurer la sécurité et la commodité de la

circulation (V. sirpra, nos 87 et s.).

§ 5. — Spectacles ( R. 1336 et s. ; S. 810
et s.).

126. V. infrà, Théâtre - Spectacle.
36
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§ 6. — Jeux (R. 1140 et s. ; S. 729 et s.).

127. L'art. 475, § 5, c. pén., punit de peines
de simple police ceux qui établissent des

jeux de loterie ou autres jeux de hasard
dans les lieux publics (V. infrà, Jeu-Pari).
La prohibition légale n'atteint que les jeux
de hasard. Les tribunaux déterminent quels
sont les jeux qui présentent, ou non, ce
caractère. Les maires peuvent aller au delà
de l'interdiction légale, et notamment prohi-
ber tous les jeux de cartes, sans distinction,
dans les cafés et lieux publics. Ils peuvent
interdire de jouer des sommes d'argent dans
les lieux publics, non seulement aux cartes,
mais encore au billard et autres jeux d'a-
dresse. — Les arrêtés municipaux peuvent
prescrire de renvoyer tous les joueurs à
l'heure qu'ils déterminent. Les contraven-
tions à ces arrêtés tombent sous le coup de
l'art. 471, § 15, c. pén.

S 7. — Danses, bals publics (R. 1179 et s.;
S. 730 et s.).

128. L'autorité municipale peut ordonner
les mesures d'ordre et de tranquillité con-
cernant les danses et les bals publics, c'est-
à-dire les bals qui ont lieu non seulement
sur les places publiques, mais dans des éta-
blissements ouverts au public. Elle peut
même décider que les danses publiques
n'auront lieu que sur un emplacement spé-
cial et les interdire dans les établissements
publics, notamment dans les débits de bois-
sons. Les maires peuvent fixer les heures
de la tenue, et notamment l'heure à laquelle
les bals devront finir, et interdire l'admis-
sion dans ces bals de mineurs au-dessous
d'un certain âge. Ils peuvent subordonner
l'ouverture d'un bal public à la nécessité
d'une autorisation préalable, qui détermine
l'heure et le lieu de la réunion, et prendre
toutes les mesures relatives à sa police inté-
rieure. — Les réunions purement privées
échappent au pouvoir réglementaire de l'au-
torité municipale, alors même qu'elles au-
raient lieu dans une salle de café. Il en est
autrement des bals donnés par souscription,
lesquels sont des bals publics.

§ 8. — Cafés, cabarets, débits de boissons
(R. 1440 et s.; S. 692 et s.).

129. Sur les attributions de l'autorité

municipale, en ce qui concerne l'ouverture
des calés, cabarets et débits de boissons,
V. infrà, Industrie et commerce.

130. Il appartient au maire de prescrire
toutes les mesures nécessaires au maintien
du bon ordre dans ces établissements, ainsi
qu'à celui de la salubrité et des bonnes
moeurs, ... notamment d'empêcher que les
cafés ne deviennent des lieux de débauche,
en interdisant aux cabaretiers d'employerdes femmes et filles étrangères à leur famille
pour servir les consommateurs ( Cr. r. 21 juill.
1883, D. P. 84. 1. 144).

131. Le maire peut fixer l'heure de fer-
meture des cafés et débits. Cette mesure
s'impose à tous les débitants d'une localité,
sauf les exceptions qui peuvent être faites
en faveur d'établissements qui se trouvent
dans certaines conditions particulières.

132. Les buffets des gares de chemins de
fer ne sont pas soumis, quant à l'heure de
la fermeture, aux prescriptions des arrêtés
municipaux, mais seulement aux arrêtés du
ministre des travaux publics sur la police
des chemins de fer (Cr. r. 2 juill. 1870, D.
P. 70. 1. 314).

§ 9. — Cercles, casinos (R. 1172; S. 723).
133. Les cercles et casinos sont soumis

au pouvoir de police du préfet, lorsqu'ils
ont le caractère de véritables lieux publics.
Il en est autrement quand ils sont établis
par des personnes qui forment des associa-
tions privées : ils sont alors régis par la loi

du 1er juill. 1901 (V. suprà, Associations
et Congrégations, n°s 16 et s.).

§ 10. — Hôtels et auberges (R. 1190 et s. ;
S. 736 et s.).

134. Les dispositions des arrêtés qui ré-
gissent les débits de boissons et cafés ne

s'appliquent pas, en principe, aux hôtels et

auberges, à moins que les établissements
n'aient un caractère mixte. Les maires
peuvent déclarer les. dispositions de leurs
arrêtés concernant la police des débits appli-
cables aux hôtels et auberges ; mais les pres-
criptions relatives à la fermeture des caba-
rets à une heure déterminée ne s'appliquent
pas à la réception des voyageurs. Par suite,
les simples consommateurs doivent quitter
l'auberge à l'heure réglementaire.

135. Les maires peuvent interdire aux
logeurs en garni de louer aucune chambre à
des femmes de mauvaise vie sans autorisa-
tion spéciale de l'autorité. Dans les départe-
ments frontières, ils peuvent défendre de
loger des étrangers qui ne seraient pas munis
d'un permis de séjour, ou prescrire à l'au-
bergiste de porter chaque jour au commis-
saire de police les passeports des voya-
geurs. Mais ils ne pourraient, sans violer la
liberté des personnes, interdire de recevoir
des mendiants, vagabonds ou gens sans
aveu, ni obliger les aubergistes à loger malgré
eux certaines personnes.

136. L'art. 475, § 2, c. pén. impose aux
aubergistes, hôteliers, logeurs ou loueurs
de maisons garnies, l'obligation de tenir des
registres sur lesquels ils inscrivent les noms,
qualités et domicile habituel, dates d'entrée
et de sortie de toutes personnes qui couchent
ou passent une nuit dans leurs maisons.
Cette obligation incombe même à ceux qui,
sans exercer la profession d'aubergiste ou de
logeur, sans être assujettis à la patente
applicable à cette profession, louent dans
leur maison des chambres garnies à des
personnes non sédentaires, mais non aux

personnes qui louent des appartements meu-
blés pour une durée plus ou moins longue
à des locataires sédentaires (Cr. r. 10 avr.
1874, D. P. 75. 5. 274); ... ni à ceux qui
reçoivent certains individus dans leur mai-
son en raison de leur profession, par
exemple aux chirurgiens, sages-femmes, et
aux individus tenant des maisons de santé.
— Les hôteliers, logeurs, aubergistes, etc.,
ne sont pas assujettis à faire l'inscription au
moment même de l'arrivée des voyageurs;
elle est faite en temps suffisant, si elle a
lieu immédiatement après la première nuit
passée dans l'hôtellerie ou l'auberge. — L'au-
torité municipale a le droit, en raison de
ses pouvoirs de police, de prendre des me-
sures qui ne sont que le développement ou
la mise à exécution de ces prescriptions.

137. L'art. 475 se bornant à exiger que
les registres soient tenus régulièrement, des
arrêtés municipaux précisent habituellement
les conditions nécessaires pour assurer cette
régularité. La formule est donnée par le
maire. Les mentions à inscrire sur le re-
gistre sont celles indiquées par l'art. 475,
§ 2, c. pén., complété par les arrêtés mu-
nicipaux. Toute personne ayant couché dans
la maison doit être inscrite. — Les auber-
gistes, hôteliers, etc., sont, en outre, assu-
jettis à l'obligation de représenter leurs re-
gistres aux époques fixées, et suivant le
mode prescrit par les arrêtés municipaux,
ou lorsqu'ils en sont requis par les maires,
adjoints, commissaires de police, ou par les
citoyens commis à cet effet par l'autorité
municipale.

§ 11. — Bains publics (R. 1077 et s. ;
S. 604).

138. Les maires doivent prendre toutes
les mesures de police nécessaires pour la
sûreté, le bon ordre et la décence publique,

et pour prévenir les accidents dans les bains

publics et les écoles de natation. Ils peuvent
écarter les baigneurs des endroits trop fré-

quentés, indiquer les lieux où il est permis
de se baigner, etc.

§ 12. — Prostitution (R. 1088 et s.; S. 665
et s.).

139. V. infrà, Prostitution.

§ 13. - Églises (R. 1067 et s.; S. 660 et s.).
140. V. infrà, Culte.

ART. 4. — MODE DE TRANSPORT DES PER-
SONNESDÉCÉDÉES. — INHUMATIONS. — EXHU-
MATIONS. — POLICE DES CIMETIÈRES.

141. V. infrà, Sépulture.

ART. 5. — INSPECTION SUR LA FIDÉLITÉ DU
DÉBIT DES DENRÉES QUI SE VENDENT AU POIDS
OU A LA MESURE ET SUR LA SALUBRITÉ DES
COMESTIBLES EXPOSÉS EN VENTE. — RÈGLE-
MENTS RELATIFS AU COMMERCE ET A L'IN-
DUSTRIE.

§ 1er. — Fidélité du débit des denrées (R. 1211
et s. ; S. 752 et s.).

142. Les pouvoirs du maire, en matière
de commerce, ne doivent pas être entendus
dans le sens strictement limitatif des termes
employés par l'art. 97, § 5, de la loi de 1884.
Ils s'étendent aux diverses mesures qui
peuvent assurer la fidélité des transactions,
la sécurité et la salubrité publiques et même,
quant aux denrées de première nécessité,
l' approvisionnement public.

143. Pour assurer la fidélité des transac-
tions sur les denrées, l'autorité municipale
dispose de quatre moyens différents : 1° les
prescriptions de police proprement dites;2° la création d'intermédiaires présentant
des garanties aux intéressés; 3° l'établisse-
ment d'un poids public; 4° enfin les règle-
ments spéciaux qu'elle peut édicter relative-
ment à certaines industries déterminées.

144. 1° Prescriptions de police. — Le
maire a le droit de faire des règlements
pour assurer la fidélité du débit des denrées
qui se vendent au poids ou à la mesure. Les
pouvoirs de police dont il jouit à cet égard
doivent être combinés avec l'art. 423 c. pén.
et avec les lois du 27 mars 1851, du 5 mai
1855 et du 14 mars 1887, qui punissent les
tromperies sur la nature des marchandises
(V. infrà, Vente de substances falsifiées).145. 2° Création d'intermédiaires. — V.
infrà, Halles, foires et marcluis.

146- 3° Bureaux de poids publics. —
V. infrà, Poids et mesures.

§ 2. — Salubrité des comestibles (R. 1235
et s. ; S. 767 et s.).

147. Les pouvoirs de l'autorité munici-
pale , relativement à la salubrité des comes-
tibles mis en vente, doit se combiner avec
les lois de 1851, 1855 et 1887, qui punissent
le fait d'avoir mis en vente des denrées falsi-
fiées, et avec l'art. 477 c. pén., qui prescrit
la saisie et la destruction des comestibles
gâtés, corrompus ou nuisibles (V. infrà,
Vente de substances falsifiées).

148. L'autorité municipale peut visiter
tous les lieux où tout le monde est admis
indistinctement, tels que les boutiques, pour
y vérifier la salubrité des comestibles, pres-
crire que toutes les denrées seront soumises
à son inspection, interdire la mise en vente
de toute denrée qui n'aurait pas été pré-
sentée à cet examen. Les objets reconnus
nuisibles doivent être saisis et détruits. Le
commissaire de police peut .prendre les me-
sures nécessaires en cas d'urgence.

§ 3. — Police de la boulangerie (R. 1260
et s.; S. 777 et s.).

149. Le commerce de la boulangerie est
libre depuis le décret du 22 juin 1863 (D.
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P. 63. 4. 127). Toutefois les maires peuvent

exiger de ceux qui veulent exercer ce com-

merce une déclaration préalable. — Il leur

appartient, d'ailleurs, de réglementer et de

surveiller l'exercice de la profession de bou-

langer, au point de vue de la salubrité et de

la fidélité du débit des denrées.

150. Les maires n'ont pas le droit d'im-

poser aux boulangers des approvisionne-
ments de grains et de farines ; ils peuvent
seulement prescrire que les boutiques soient

garnies de pains, et notamment de pains
taxés, et imposer aux boulangers l'obligation
de débiter ce pain par morceaux, quelque
faible quantité qui leur soit demandée.

151. Au point de vue de la salubrité,
l'autorité municipale peut interdire la mise

en vente de pains qui ne seraient pas entière-

ment cuits ou du pain de mauvaise qualité.
Elle peut prohiber la fabrication de cer-

taines espèces de pain comme dangereuses

pour la salubrité publique, mais non imposer
aux boulangers l'obligation de ne fabriquer

que du pain d'une qualité déterminée.
1.52. Dans l'intérêt de la fidélité du débit,

le maire peut exiger que les pains aient un

poids déterminé; que leur forme soit indi-
cative de leurs poids, ou que le pain soit
vendu au poids. Il peut admettre, ou non,
une tolérance sur le poids et en fixer l'im-

portance; prescrire que tout boulanger sera
tenu de peser le pain qu'il vend, s'il en est

requis par l'acheteur, ou même sans réqui-
sition. Il peut, pour le poids respectif des
différents pains qui peuvent être débités,
obliger les boulangers à marquer d'un signe
les pains qu'ils mettent en vente.

153. Enfin les maires peuvent régler les

dispositions à observer par les boulangers
relativement aux bois de provision, aux four-

nils, niches à pain, pétrins, glissoires, chau-

dières, étouffoirs, coffres à braise, réser-
voirs d'eau et puits. Ils doivent veiller à ce

que les pains ne contiennent aucune sub-
Btance capable de nuire à la santé.

S 4. — Police de la boucherie (R. 1252 et s.;
S, 771 et s.).

154. Le commerce de la boucherie est

libre, sous la condition, pour ceux qui
l'exercent, de se conformer aux règlements
de police. En conséquence, serait illégal tout
arrêté municipal qui limiterait le nombre
des bouchers ou soumettrait à une autorisa-
tion du maire l'ouverture d'une boucherie, ...
ou exigerait du boucher le dépôt d'un cau-
tionnement ou la justification de certaines
conditions de capacité. Mais le maire peut
imposer aux bouchers une déclaration por-
tant sur le lieu qu'ils ont choisi comme bou-
tique.

155. En vertu de ses pouvoirs réglemen-
taires, le maire peut prescrire aux bou-
chers d'être constamment approvisionnés de
viande en qualité et quantité suffisantes

pour satisfaire aux besoins journaliers de la
consommation. Il doit veiller à ce qu'il ne
soit vendu au public aucune viande mal-

saine, gâtée ou susceptible de porter at-
teinte à la santé. Le maire ne peut interdire

l'importation de la viande destinée à la con-
sommation. — D'une façon générale, il peut
prescrire, en ce qui concerne l'installation
et la tenue des boucheries, toutes les me-
sures que réclame l'intérêt de la salubrité

publique. Il peut interdire le colportage de
la viande à domicile. — En ce qui concerne
les viandes importées du dehors, V. infrà,
Halles, foires et marchés.

156. Les professions de charcutier, tri-
pier, fondeur de suif, sont soumises au
même régime que celle de boucher.

§ 5. —
Abatage des animaux (R. 1255 et s. ;

S. 773 et s.).

157. Les abattoirs sont des établissements
qui ont pour but de permettre le contrôle

sur la qualité des viandes, de prévenir les

dangers de l'abatage des animaux, d'empê-
cher les fraudes envers l'octroi et de garan-
tir la salubrité publique, par la concentra-
tion en un même lieu des mesures de sur-
veillance et de propreté. — Les abattoirs
sont des établissements dangereux de pre-
mière classe, que les communes ne peuvent
créer qu'après avoir obtenu les autorisations
nécessaires de l'autorité compétente ( V. in-

frà, Manufactures et ateliers dangereux).
158. Les abattoirs sont placés sous la

surveillance de l'autorité municipale et sou-
mis au pouvoir de police du maire. Ce pou-
voir doit s'exercer, notamment, à l'effet de

prévenir la fuite des animaux destinés à

l'abatage, d'empêcher qu'il n'y soit amené
des animaux malsains ou malades, de pres-
crire les mesures de propreté convenables,
enfin de veiller à ce que, dans les abattoirs
où se fait la fonte des suifs, cette opération
et les autres préparations des issues et abats
des bestiaux aient lieu avec les précautions
les plus propres à garantir la salubrité.
D'une façon générale, le maire peut prendre,
en ce qui concerne le fonctionnement des

abattoirs, toutes les mesures qu'exige l'in-
térêt de la salubrité publique ; mais il doit
s'abstenir de celles qui, sans être comman-
dées par cet intérêt, apporteraient des res-
trictions à la liberté de l'industrie des bou-
chers.

159. Aux termes de l'ordonnance du 15 avr.
1838, la mise en activité de tout abattoir

public entraîne de plein droit la suppression
de toutes les tueries particulières situées
dans la localité. Cette interdiction s'applique
en principe à l'abatage des porcs, à moins
de dispositions contraires dans le règlement.

160. Les tueries et échaudoirs, qui peuvent
exister là où il n'y a pas d'abattoir public,
sont des établissements dangereux et incom-
modes de deuxième classe (v. infrà, Manu-

factures et ateliers dangereux). Les maires

peuvent, en ce qui les concerne, imposer
aux bouchers les mesures de salubrité né-

cessaires, leur interdire de déverser les eaux
de lavage dans les ruisseaux et prescrire
les mesures propres à prévenir les accidents

que pourraient causer les animaux en s'é-

chappant des tueries.

§ 6. — Taxes des denrées et mercuriales

(R. 1251; S. 774, 779).

161. Le maire a la faculté d'établir une
taxe pour la viande et pour le pain, à l'ex-
clusion de toute autre denrée. Cette taxe est

obligatoire pour les boulangers et les bou-

chers, sous la sanction édictée par l'art. 479,
§ 6, c. pén. (V. infrà, Contravention, n° 90).
— Ordinairement, la taxe du pain ne s'ap-
plique qu'au pain blanc ou de première
qualité, au pain bis ou de seconde qualité, à
l'exclusion des pains de luxe ou de fantai-
sie. Le maire peut imposer aux boulangers
l'obligation d'afficher dans leurs boutiques la
taxe du pain. — La taxe de la viande n'est

plus en usage que dans un petit nombre de
communes.

162. Les mercuriales sont des tableaux
officiels constatant les prix des principales
denrées. Les maires sont chargés de leur
rédaction.

§ 7. — Brocanteurs.

163. V. infrà, Industrie et commerce.

§ 8. — Bureaux de placement (S. 751).

164. V. infrà, Industrie et commerce.

ART. 6. — ACCIDENTS ET FLÉAUX CALAMITEUX

( R. 1278 et s.; S. 781 et s.).

165. 1° Incendies. — En vue de prévenir
les incendies, les maires peuvent interdire
de couvrir les maisons en matières inflam-

mables, et même prohiber, dans la cons-
truction des maisons, l'emploi des matériaux

combustibles. Le juge de police doit assurer
l'exécution de ces arrêtés non seulement
par l'application des peines de police, mais
encore en prescrivant la démolition des
constructions faites en contravention.

166. L'art. 471, § 1er, c. pén. punit ceux
qui ont négligé d'entretenir, réparer ou net-
toyer les fours, cheminées ou usines où l'on
fait usage du feu (V. infrà, Contravention,
n° 18); il est inutile qu'un règlement muni-

cipal rappelle cette prescription. Les maires
peuvent prescrire aux propriétaires d'entre-
tenir constamment les cheminées en bon
état, de les ramoner assez fréquemment, etc.
Ils peuvent faire visiter les cheminées ; mais
il ne leur appartient pas d'établir des tarifs
ni de créer des bureaux publics de ramonage.

167. La loi des 19-22 juill. 1791 punit le
fait d'allumer du feu dans les champs à une
certaine distance des maisons, bois, haies,
meules ; et le Code forestier interdit le même
fait dans l'intérieur et à moins de deux cents
mètres des bois (V. infrà, Incendie). L'au-
torité municipale peut édicter des mesures
de précaution plus complètes, défendre tout
transport dans les rues de charbons allumés,
l'allumage de feux sur les places ou en

plein air, etc.. Elle peut défendre d'empiler
contre les maisons au bois, des meules de

fourrage ou autres matières inflammables,
réglementer les chantiers de bois et de char-
bon. — Le maire peut régler, et même in-

terdire, le tir de pièces d'artillerie et pétards,
non seulement dans les lieux publics, mais
encore dans les propriétés privées.

168. En cas d'incendie, le maire peut
prendre les mesures nécessaires pour ras-
sembler les citoyens afin d'arrêter le fléau,
ordonner de porter de l'eau au lieu incen-

dié, organiser un service de surveillance

pour empêcher les vols. Il peut même faire
abattre les maisons qui ne sont pas encore
atteintes par le feu pour restreindre le foyer
de l'incendie. — Enfin les communes peuvent
organiser des compagnies de sapeurs-pom-
piers dans les conditions prévues par le
décret du 10 nov. 1903 (V. infrà, Sapeurs-
pompiers).

169. 2° Inondations. — L'autorité muni-

cipale doit prendre toutes les mesures propres
à prévenir les inondations, à sauver la vie
et les biens des habitants. Le maire peut
même prescrire l'exécution de certains tra-
vaux sur les propriétés privées pour faciliter
l'écoulement des eaux qui menacent d'inon-
der la commune.

170. 3° Accidents. — Lorsqu'un accident
se produit, l'autorité municipale doit faire
le nécessaire pour rétablir l'ordre. C'est elle

qui organise les secours à administrer aux

blessés, aux noyés, aux asphyxiés; elle doit
même prendre des mesures pour prévenir
les accidents.

171. 4° Droit de réquisition. — En cas

d'accidents, d'incendies, d'inondations et
autres calamités auxquelles il est nécessaire
de remédier d'urgence, le maire peut re-

quérir les particuliers de faire les travaux,
d'accomplir les services ou de prêter les se-
cours nécessaires. Le refus d'obtempérer à
ces réquisitions constitue une contravention

(Pén. 475, § 12; V. infrà, Contravention,
n° 75). — Le droit de réquisition appartient
au préfet, au maire et au commissaire de po-
lice , même au gendarme ou au sapeur-pom-
pier en cas d'incendie. Aucune forme sacra-

mentelle n'est exigée pour la réquisition : il

suffit que l'objet en soit exprimé, que la per-
sonne à laquelle elle est adressée soit indi-

quée, ainsi que le titre et la qualité du re-

quérant. La réquisition peut être verbale.

172. Le droit de réquisition s'applique
aux faits accidentels et aux maux urgents
contre lesquels le temps manquerait pour
recourir aux secours organisés. Il n'en est

pas de même s'il s'agit d'une mesure perma-
nente ou d'un besoin particulier, par exemple,
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si l'on use de la réquisition pour transporter
un blessé ou le recevoir dans une maison.
— La responsabilité de celui qui a obéi à une

réquisition est couverte. — Le maire peut
organiser des patrouilles pour prévenir les
incendies qui seraient provoqués par mal-
veillance. Il a le même droit en cas de grève,
de crise révolutionnaire.

ART. 7. — MESURES DE SALUBRITÉ PUBLIQUE

(R. 1310 et s.; S. 799 et s.).

173. Le plus souvent, les maires pro-
cèdent par voie de prohibition ; dans cer-
tains cas, cependant, ils peuvent imposer
aux habitants des actes positifs.

— Lorsque
les causes d'insalubrité tiennent à l'état na-
turel des lieux, l'autorité municipale ne

peut obliger les propriétaires à faire les tra-
vaux nécessaires pour y remédier : ce pou-
voir n'appartient qu'à l'autorité supérieure.
Mais, dans l'intérêt de la salubrité, les maires

peuvent non seulement défendre aux par-
ticuliers d'exécuter aucun travail ayant pour
effet de provoquer des amas d'eaux sta-

gnantes ou corrompues, mais encore leur

enjoindre de faire disparaître ceux de ces
amas qui existent dans leurs propriétés,
sans, d'ailleurs, déterminer la nature et

l'importance des travaux à exécuter, ni pres-
crire un moyen exclusivement obligatoire.
— Le maire peut prescrire le curage des

citernes, puisards, égouts et fossés creusés
sur les propriétés privées, lorsqu'ils en ont

besoin, si l'amoncellement des matières pu-
tréfiées est de nature à occasionner des mala-
dies (Cons. d'Et. 5 janv. 1883, D. P. 84.
3. 81).

174. Le maire peut interdire de déverser
dans une rivière tout ce qui pourrait en
altérer les eaux, par exemple des eaux in-
dustrielles , des eaux sales. Il doit ordonner
le curage des abreuvoirs publics, régler
l'usage de l'eau des fontaines publiques,
interdire d'y faire des lavages.

175. Des arrêtés municipaux peuvent dé-
fendre aux habitants de garder dans l'en-
ceinte des villes des porcs et autres ani-
maux qui, resserrés dans un espace trop
étroit, y engendrent des exhalaisons insa-
lubres (Cr. r. 7 janv. 1882, D. P. 82. 1. 92).

176. En ce qui concerne les mesures sa-
nitaires relatives aux immeubles (L. 15 févr.
1902, art. 11 et s.), V. infrà, Salubrité pu-
blique; ... les mesures que l'autorité muni-
cipale peut prendre relativement aux fosses
d'aisance, aux urinoirs publics, V. infrà,
Vidange; ... les devoirs qui lui incombent
en cas d'épidémie ou d'épizootie , V. infrà,
Salubrité publique.

ART. 8. — MESURES PROVISOIRES RELATIVES
AUX ALIÉNÉS (R. 1316; S. 802 et s.).

177. En cas de danger imminent, il appar-
tient aux maires de prendre, à l'égard des
aliénés qui peuvent compromettre la sécu-
rité publique, des mesures de précaution
provisoires, et de faire des règlements pour
obvier ou remédier aux événements fâcheux
qui pourraient être occasionnés par les in-
sensés ou les furieux laissés en liberté. Le
fait de laisser divaguer un aliéné dont on a
la garde constitue, d'ailleurs, une contra-
vention, même en l'absence de tout arrêté
municipal (Pén. 475).
ART. 9. — MESURES DE POLICE CONCERNANT

LA DIVAGATION DES ANIMAUX ( R. 1317 ;
S. 804 et s.).
178. L'art. 475, § 7, c. pén. punit ceux

qui laissent divaguer des animaux malfai-
sants et féroces; le maire doit prendre des
arrêtés pour prévenir les accidents qu'ils
pourraient causer. L'interdiction peut être
étendue même à certaines espèces d'animaux
domestiques, chevaux, taureaux, chiens,
porcs. — Il est, d'ailleurs, autorisé à prendre
des mesures même à l'égard des animaux

qui ne sont ni malfaisants ni féroces. Il

peut prohiber la divagation de certains ani-
maux en vue de la salubrité et de la pro-

preté de la voie publique, et désigner un

local qui servira de fourrière, c'est-à-dire
de lieu de dépôt provisoire pour les animaux

perdus, égarés ou saisis par mesure judi-
ciaire ou administrative.

CHAP. V. — MATIÈRES QUI FONT L'OBJET
DE LA POLICE RURALE

(R. 766 et s. ; S. 525 et s.).

179. La loi du 21 juin 1898 (D. P. 98. 4.

125) règle aujourd'hui tout ce qui concerne
la police rurale. — Conformément au prin-
cipe consacré par la loi du 5 avr. 1884 (art.
91), les maires sont chargés de la police
rurale, sous la surveillance de l'autorité su-

périeure. Certaines attributions sont, d'ail-
leurs , réservées en cette matière aux pré-
fets. Les maires sont chargés, en outre, de
l'exécution des actes de l'autorité supérieure
relatifs à la police rurale (L. 1898, art. 1er)-
— La police rurale comprend les mesures
destinées à assurer le maintien du bon ordre,
de la sécurité et de la salubrité publiques.

ART. 1er. — SÉCURITÉ PUBLIQUE.

180. Les maires veillent à tout ce qui
intéresse la sécurité publique; ils doivent,
par des précautions convenables, prévenir les
accidents et les fléaux calamiteux, pourvoir
d'urgence à toutes les mesures d'assistance
et de secours, et, s'il y a lieu, provoquer
l'intervention de l'Administration supérieure
(L. 1898, art. 1 et 2; Comp. suprà, n°s 165
et s.).

8 1er. — Édifices menaçant ruine (R. 887;
S. 559).

181. Il appartient au maire de prescrire
la réparation ou la démolition des édifices
menaçant ruine quand ils bordent les rues
ou places publiques (L. 21 juin 189S, art. 3).
— En cas de contestation, de la part des
propriétaires, sur la nécessité de la répara-
tion ou de la démolition, le Conseil de pré-
fecture prescrit une expertise, après laquelle
il statue et fixe un délai pour l'exécution des
travaux. Il peut, au besoin, autoriser le
maire à y faire procéder d'office et aux frais
du propriétaire (art. 4). En cas de péril
imminent, constaté par un expert désigné
par le juge de paix, le maire peut faire
exécuter d'office les mesures indispensables
(art. 5).

§ 2. — Accidents naturels (R. 1307; S. 797).
182. En cas de danger grave et imminent,

tels qu'inondation, rupture de digue, in-
cendie de forêts, avalanche, éboulement de
terres ou de rochers, le maire prescrit l'exé-
cution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances et en rend compte d'urgence
au préfet (art. 7).

§ 3. — Incendies (R. 1278 et s.; S. 781 et s.).
183. Le maire prescrit que le ramonage

des cheminées soit fait au moins une fois
par an. Il ordonne la réparation, ou, s'il y
a lieu, la démolition des cheminées et fours
délabrés qui pourraient causer des incen-
dies (art. 8). Il peut interdire que les meules
de grains, de paille, de fourrages, soient
placées à moins d'une certaine distance de
la voie publique ou des habitations (art. 11).

184. La loi réserve au préfet le pouvoir
d'interdire, sur l'avis conforme du Conseil
général, l'emploi dans la construction des
bâtiments, ou, pour celle des toitures, de
certains matériaux et de prescrire les pré-
cautions qu'il y a lieu de prendre (art. 9).— C'est aussi le préfet qui, sur lavis du
Conseil général et des Chambres consulta-
tives d'agriculture, peut interdire d'allumer
des feux dans les champs à moins d'une dis-

tance déterminée des bâtiments, vignes,
vergers, parcs, bois, bruyères, meules, et

qui, sur l'avis du maire, peut lever cette
interdiction (art. 10).

§ 4. — Appareils mécaniques.

185. Le préfet, sur l'avis du Conseil gé-
néral et des Chambres d'agriculture, déter-
mine les mesures à prendre dans les exploi-
tations agricoles où il est fait usage d'appa-
reils mécaniques pour éviter les accidents

qui pourraient en résulter (art. 12).

§ 5. — Puits et excavations.

186. Le maire peut prescrire aux proprié-
taires, usufruitiers, usagers, fermiers ou à
tous autres possesseurs ou exploitants d'en-
tourer d'une clôture suffisante les puits et
excavations présentant un danger pour la
sécurité publique (art. 13).

8 6. — Animaux dangereux ( R. 1316 et s. ;
S. 803 et s.).

187. La loi enjoint aux propriétaires de
tenir enfermés, attachés, enchaînés, les ani-
maux dangereux qu'ils possèdent, de manière

qu'ils ne puissent causer aucun accident aux

personnes ou aux animaux domestiques
(art. 14). Les maires peuvent prendre toutes
les mesures propres à empêcher la divaga-
tion des chiens ; ils peuvent ordonner qu'ils
seront tenus en laisse et muselés, que les
chiens errants et tous ceux qui seraient
trouvés dans les champs ou sur la voie pu-
blique non munis d'un collier indiquant le
nom de leur maître seront conduits à la
fourrière et abattus dans un délai de qua-
rante-huit heures s'ils n'ont pas été ré-
clamés, (art. 16).

188. Les maires prescrivent aux pro-
priétaires de ruches toutes les mesures qui
peuvent assurer la sécurité des personnes,
des animaux, la préservation des récoltes.
Ils fixent à quelle distance des habitations et
des voies publiques les ruchers découverts

peuvent être établis. Les ruches isolées sé-

parées de la voie publique par un mur ou
une clôture en planches ne sont assujetties
à aucune prescription de distance (art. 17).

189. Lorsque des animaux errant sans

gardien, ou dont le gardien refuse de se
faire connaître, sont trouvés pacageant sur
des propriétés privées, les propriétaires ou
leurs représentants peuvent les conduire à
la fourrière, où, au bout d'un certain délai,
ils sont vendus. Les agents de la commune
ont le même droit à l'égard des animaux
trouvés sur les accotements des chemins ou
sur des terrains communaux (art. 15 ). Quand
ces animaux sont des chiens, les proprié-
taires ou fermiers des champs envahis peuvent
les saisir et les conduire à la fourrière, où
ils sont abattus (art. 16). Si ces animaux
sont des volatiles, le propriétaire peut les
tuer, et, si celui à qui ils appartiennent ne
vient pas les réclamer, il peut les enfouir
(art. 15).

ART. 2. — SALUBRITÉ PUBLIQUE.

190. Les maires, chargés de veiller à tout
ce qui intéresse la salubrité publique, as-
surent l'exécution des dispositions légales et
réglementaires qui ont pour but de pré-
venir les maladies contagieuses et épizoo-
tiques. Ils avisent le préfet d'urgence toutes
les fois que des cas d'épidémie et d'épizootie
sout signalés dans la commune. Ils peuvent
prendre les mesures provisoires pour arrêter
la propagation du mal (L. 1898, art. 18).

§ ler. — Police sanitaire en général (R. 941
et s. ; S. 580 et s.).

191. Il est interdit de laisser écouler, de
répandre ou de jeter sur les places et voies
publiques, dans les fontaines, mares et abreu-
voirs, sur les lieux de marché ou de ras-
semblement d'hommes, d'animaux, des sub-



COMMUNE 285

stances susceptibles de nuire à la salubrité

publique (art. 20). — Les maires déter-

minent les mesures à prendre pour empêcher
l'écoulement sur la voie publique des liquides
provenant des dépôts de fumiers et des

étables. Ils peuvent interdire les dépôts de

vidange et de gadoue, prescrire la suppres-
sion des fosses à purin non étanches et pui-
sards d'absorption (art. 19).

192. Les maires surveillent, au point de

vue de la salubrité, l'état des ruisseaux, ri-

vières , étangs, mares ou amas d'eau (art. 21).
Les questions relatives à la police des eaux

restent réglées par la loi du 8 avr. 1898, sur

le régime des eaux (D. P. 98. 4. 136).
193. A l'égard des mares qui existent dans

l'intérieur des villages ou dans le voisinage
des habitations et qui compromettent la salu-

brité , si elles sont propriété communale, le

maire doit ordonner les mesures d'assai-

nissement nécessaires et même, après avis
du Conseil municipal, leur suppression.
A défaut du maire, le préfet, sur l'avis du
Conseil d'hygiène et après enquête, peut
ordonner la suppression immédiate ou pres-
crire les travaux utiles qui constituent pour
la commune une dépense obligatoire (art. 22).
Si les mares sont des propriétés privées, le
maire peut prescrire à leurs propriétaires de
les supprimer ou d'y exécuter certains tra-

vaux, ou de prendre des mesures propres à
faire cesser toutes causes d'insalubrité. Si
les propriétaires refusent ou négligent d'obéir,
le maire dénonce le fait au préfet, qui, après
avis du Conseil d'hygiène, prescrit l'exécu-
tion d'office des travaux ou la suppression
d'office de la mare aux frais du proprié-
taire (art. 23).

194. La loi interdit de faire rouir des

plantes dans les abreuvoirs et lavoirs pu-
blics. Le maire peut désigner par arrêté les
lieux où les routoirs publics seront établis,
ainsi que la distance à observer dans le
choix des emplacements pour le séchage des

plantes textiles après le rouissage. Le pré-
fet peut réglementer ou même interdire,
sur avis du Conseil d'hygiène, le rouissage
dans les étangs et les eaux courantes. —

Bien que les routoirs agricoles ne soient pas
assujettis aux règles posées par le décret
du 15 oct. 1810 (R. v° Manufactures, fa-
briques et ateliers dangereux, etc., p. 4)
et du 31 déc. 1866 (D. P. 67. 4. 25) pour
les routoirs industriels, le préfet peut, sur
la demande du Conseil municipal ou des

propriétaires voisins, ordonner la suppres-
sion de ceux qui seraient établis à proxi-
mité des habitations et dont l'insalubrité
serait constatée (art. 25).

195. Le préfet peut prohiber la vidange
des étangs et autres amas d'eau stagnante,
dans les cas ou dans les lieux où cette opé-
ration pourrait compromettre la salubrité

publique (art. 24).
196. Un décret rendu dans la forme des

règlements d'administration publique est
nécessaire pour interdire les cultures

qui
seraient nuisibles à l'hygiène, ou fixer les
conditions auxquelles elles seront autori-
sées (art. 26).

197. La loi interdit de vendre et de livrer
à la consommation la chair de tout animal
mort de maladie, quelle qu'elle soit, de jeter
les bêtes mortes dans les bois, les rivières,
les mares ou à la voirie, de les enterrer
dans les étables, les cours attenant à des
habitations ou à proximité des puits, fon-

taines, etc. Quand les animaux ont suc-
combé à une maladie non contagieuse, le

propriétaire est tenu, dans les vingt-quatre
heures, de les faire transporter à un atelier

d'équarrissage, ou de les détruire par un pro-
cédé chimique ou par la combustion, ou de
les enfouir à cent mètres au moins des habi-
tations. Le maire fait porter aux ateliers

d'équarrissage les corps des bêtes trouvées
sur la voie publique (art. 27 et 28).

§ 2. — Police sanitaire des animaux (R. 1310
et s. ; S. 799 et s.).

198. V. infrà, Salubrité publique.

§3. — Protection des animaux domestiques
(R. 971 et s.; S. 600 et s.).

199. La loi du 21 juin 1898 rappelle l'in-
terdiction faite par la loi du 2 juill. 1850
(loi Grammont), d'exercer abusivement des
mauvais traitements envers les animaux do-
mestiques (art. 65) (V. infrà, Dommage-
Destruction). Le maire et le préfet peuvent
interdire les attelages de chiens (Cr. c. 7 mai
1898, D. P. 99. 1. 426).

200. Il est enjoint aux entrepreneurs de

transport par terre ou par eau de pourvoir,
toutes les douze heures au moins, à l'abreuve-
ment et à l'alimentation des animaux qu'ils
transportent, ou du moins de fournir au gar-
dien les ustensiles et l'eau nécessaires (art. 66).

201. Les maires veillent à ce que, après
chaque tenue de foire ou de marché, tous
les emplacements où les bestiaux ont sta-
tionné et tous les instruments qu'ils ont pu
souiller soient nettoyés et désinfectés (art. 68).
La loi soumet à l'inspection du vétérinaire
sanitaire les marchés, halles, stations d'em-

barquement ou de débarquement, auberges,
écuries, vacheries, bergeries , chenils et
autres lieux ouverts au public, gratuitement
ou non, pour la vente, l'hébergement, le
stationnement ou le transport des animaux

domestiques. L'exécution des mesures qu'il
indique peut, au besoin, être prescrite d'of-
fice par le préfet (art. 69, 70). — Sur les

dispositions relatives au cas où le vétéri-
naire a reconnu l'insalubrité d'un champ de
foire ou d'un autre emplacement communal
destiné à l'exposition ou à la vente des bes-

tiaux, V. art. 71.

ART. 3. — POLICE DES RÉCOLTES ( R. 766
et s. ; S. 525 et s.).

202. Les maires sont chargés de la police
rurale concernant les récoltes. Ils assurent
l'exécution des prescriptions relatives à la
destruction des animaux, des insectes et des

végétaux nuisibles à l'agriculture.
— C'est aux

préfets qu'il appartient de prescrire les me-
sures nécessaires pour prévenir ou arrêter
les dommages causés à l'agriculture par les

insectes, les cryptogames ou autres végé-
taux nuisibles, quand ces dommages prennent
ou peuvent prendre un caractère envahis-
sant ou calamiteux. Les art. 76 à 80 de la
loi du 21 juin 1898 reproduisent, à cet égard,
les dispositions de la loi du 24 déc. 1888

(V. suprà, Agriculture, n° 18).
203. La loi défend de supprimer, de dé-

placer les bornes qui servent de limites entre
les héritages, de recombler les fossés sépa-
ratifs, de dégrader les clôtures et les haies,
de couper des branches dans les haies vives,
d'enlever les bois secs des haies, de couper,
mutiler, détériorer ou écorcher les arbres

plantés dans les champs, vignes, bois ou le

long des routes et chemins, de détruire les

greffes des arbres fruitiers, de dégrader les

chemins, de déclore les héritages et de passer
à travers les récoltes (art. 74).

204. En ce qui concerne le glanage et le

grappillage (art. 75), V. infrà, Contraven-

tion, n° 41, et Usages ruraux.
205. Les maires n'ont pas le droit de

prendre des arrêtés relativement à la police
de la pèche et de la chasse, la loi ayant ré-
servé à l'autorité préfectorale le droit de
faire des règlements. Cependant les maires

peuvent suspendre l'exercice du droit de
chasse soit dans les vignes jusqu'à la termi-
naison des vendanges, soit sur les chemins

publics aux environs des lieux habités.

ART. 4. — DESTRUCTION D'ANIMAUX NUISIBLES

(R. 768; S. 210, 211 et 527).

206. L'art. 90, § 9, de la loi de 1898

charge les maires : 1° de prendre, de con-

cert avec les propriétaires ou détenteurs du
droit de chasse dans les buissons, bois et
forêts, toutes les mesures nécessaires à la
destruction des animaux nuisibles désignés
dans l'arrêté du préfet pris en vertu de
l'art. 9 de la loi du 3 mai 1844 ( V. suprà,
Chasse, n°s 130 et s. ) ; 2° de faire, pen-
dant le temps de neige, à défaut des dé-
tenteurs du droit de chasse, à ce dûment
invités, détourner les loups et sangliers re-
misés sur le territoire; de requérir, à l'effet
de les détruire, les habitants avec armes
et chiens propres à la chasse de ces ani-

maux; de surveiller et assurer l'exécution
de ces mesures et d'en dresser procès-
verbal.

207. Il n'appartient qu'au préfet de dé-

signer les animaux nuisibles ou malfaisants

que le propriétaire, possesseur ou fermier,
pourra, en tout temps , détruire sur ses
terres, et de déterminer les conditions de
l'exercice de ce droit. Le préfet peut, en ce

cas, autoriser l'emploi d'engins prohibés pour
la chasse. Mais le maire a le droit de prendre,
de concert avec les propriétaires ou les dé-
tenteurs du droit de chasse dans les buis-
sons , bois et forêts, toutes les mesures né-
cessaires à la destruction de ces animaux.
Le maire peut autoriser l'emploi de tous
les procédés de destruction (pièges, poison,
armes à feu, etc.). — Le droit des maires est
limité aux parties boisées de la commune;
il ne peut s'exercer que de concert avec
les intéressés, qui sont, d'une part, les

propriétaires et, d'autre part, tous ceux qui
ont droit de chasser sur le terrain où la
destruction doit avoir lieu.

208. Le maire peut ordonner des battues
sur les propriétés particulières, pour dé-
tourner les loups et les sangliers, mais seule-
ment en temps de neige, et à défaut de dé-
tenteurs du droit de chasse à ce dûment
invités. Pour ces battues, le maire peut re-

quérir les habitants avec les armes et les
chiens propres à la chasse de ces animaux.
Les habitants requis de participer à une
battue et qui s'y refusent sont passibles des

peines portées par l'art. 475, § 12, c. pén.
Le maire doit veiller à ce que les battues
ne soient pas détournées de leur objet, à ce

qu'elles soient dirigées par une personne
compétente. Il n'est pas obligé d'y assister

personnellement. — Sur les battues que le

préfet peut, en tout temps, autoriser ou

ordonner, pour la destruction des loups,
renards, blaireaux et autres animaux nui-

sibles, V. Arr. 19 pluv. an 5; Ord. 20 août
1814 (R. v° Chasse, p. 199), et suprà, Chasse,
n°s 286 et s.

ART. 5. — BANS DE VENDANGES (R. 773 et s.;
S. 528 et s.).

209. Les bans sont des règlements de

police rurale que les maires publient au
moment des récoltes pour déterminer le
moment où il doit être procédé aux divers
travaux de fenaison, de moisson ou de ven-

dange. La loi du 9 juill. 1889, art. 13 (D. P.
90. 4. 20), ne fait plus mention que du ban
de vendanges, et encore ne peut-il être
établi ou maintenu que dans les communes
où le Conseil municipal l'aura décidé par
une délibération qui doit être approuvée par
le Conseil général. S'il est établi ou main-
tenu , il est réglé chaque année par un ar-
rêté du maire. Ce règlement, statuant sur
des intérêts passagers, est un règlement

temporaire exécutoire aussitôt après sa pu-
blication.

210. La publication du ban a pour effet

d'empêcher les propriétaires de commencer
la récolte avant le moment fixé par l'arrêté.
L'art. 475, § 1er, c. pén. punit d'amende
ceux qui ont contrevenu au ban (V. infrà,
Contravention, n° 55). Là où il est d'usage
de ne récolter qu'après la publication du

ban, il y a contravention si l'on n'attend pas
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cette publication. Le ban ne peut limiter la
durée de la récolte; mais il peut régler les
heures auxquelles il sera permis de tra-

vailler, défendre par exemple d'entrer dans
les champs avant le lever du soleil et d'en

partir après le coucher. Le maire ne peut
priver les propriétaires du droit d'entrer
dans leurs vignes avant la récolte ni subor-
donner l'exercice de ce droit à une autori-
sation (Cr. c. 24 févr. 1865, D. P. 65. 1. 496).

211. Les prescriptions du ban de ven-

dange ne sont pas applicables aux vignobles
clos, c'est-à-dire entourés par une haie

vive, un mur, une palissade, un treillage,
une haie sèche d'un mètre, un fossé d'un
mètre vingt centimètres de largeur et de

cinquante centimètres de profondeur, de tra-
verses en bois ou de fils de fer s'élevant à un
mètre au moins, ou par toute autre clôture
continue et équivalente faisant obstacle à
l'introduction des animaux (L. 9 juill. 1889,
art. 6 et 13).

ART. 6. — VAINE PATURE (R. 793 et s.;
S. 535 et s.).

212. Sur les pouvoirs qui appartiennent
en cette matière, non au maire, mais au
conseil municipal, V. infrà, Usages ruraux.

CHAP. VI. — FONCTIONNAIRES COM-

MUNAUX.

213. Les maires ont, pour les seconder
dans l'exercice de leurs multiples fonctions,
des auxiliaires d'autant plus nombreux et
d'autant plus spécialisés que la commune est

plus importante.

§ 1er.
— Nomination (R. 333 et s.; S. 226

et s.).

214. En principe, le maire nomme à tous
les emplois communaux pour lesquels les
lois et décrets ne fixent pas un mode spé-
cial de nomination (L. 1884, art. 88). Le
maire a seul ce droit de nomination, à l'ex-
clusion du Conseil municipal.

215. Les exceptions prévues par l'art. 88
concernent : 1° le receveur municipal, qui est
nommé, sur une liste de trois noms dressée
par le Conseil municipal, par le préfet dans
les communes dont les revenus ordinaires
ne dépassent pas 300 000 francs, et par dé-
cret, sur la proposition du ministre des
Finances, dans les autres (art. 156); — 2° les
préposés d'octroi (V. infrà, Octroi); —
3° les commissaires de police (V. suprà,
Commissaire de police, n° 3); — 4° les

fardes
des forêts communales (V. infrà,

forêts); — 5° les officiers de sapeurs-pom-
piers ( V. infrà, Sapeurs - pompiers ) ; —
6° les cantonniers chargés de l'entretien des
chemins vicinaux de grande communication
et d'intérêt commun ; les agents voyers (V.
infrà, Voirie). — Certains agents sont nom-
més par le maire, mais doivent être agréés
par le préfet ou le sous-préfet. Il en est
ainsi, notamment, du personnel de la police ,
inspecteurs, brigadiers et agents (L. 1884,
art. 103 ), et de tous les agents qui doivent
être assermentés et commissionnés, notam-
ment des gardes champêtres communaux
(art. 102) (V. infrà, Garde champêtre).

§ 2. — Révocation (S. 237 et s.).

_ 216. Le maire suspend et révoque les
titulaires des emplois communaux à sa no-
mination, que ces employés soient, ou non,
commissionnés (art. 88). — V. toutefois,
quant aux gardes champêtres, art. 102, et
infrà, Garde champêtre; ... aux inspec-
teurs, brigadiers et agents de police, art. 103.
— En ce qui concerne la révocation des
cantonniers, V. infrà, Voirie;... des officiers
de sapeurs

-
pompiers , V. infrà, Sapeurs-

pompiers.
217. Le Conseil municipal ne peut pro-

noncer la révocation d'aucun employé com-

munal. Mais, pour ceux dont l'emploi ne
constitue pas pour la commune une dépense
obligatoire, il peut, en supprimant le crédit
nécessaire pour le traitement du titulaire de

l'emploi, obliger le maire à supprimer cet

emploi.
218. Les arrêtés par lesquels les maires

révoquent de ses fonctions un employé com-
munal sont des actes de puissance publique,
qui ne peuvent être

attaqués que par la voie
du recours pour excès de pouvoir ou pour
détournement de pouvoir (Trib. confl. 7 août
1880, D. P. 82. 3. 27). La juridiction admi-
nistrative est seule compétente pour con-
naître des actions en indemnité fondées sur
une révocation injustifiée ou irrégulière.

219. Les employés communaux ont droit
au traitement qui a été assigné à leurs fonc-
tions par les règlements organiques de l'em-

ploi. En cas de contestation, le Conseil
d'Etat est compétent pour connaître du

litige. Il n'y a d'exception que pour les ho-
noraires des architectes des communes,
quand ils sont calculés en raison du mon-
tant des travaux dirigés par eux. Les diffi-
cultés relatives à ces honoraires sont por-
tées devant le Conseil de préfecture, sauf

appel au Conseil d'Etat. — Les employés
des communes ont parfois droit à une pen-
sion sur les fonds de la commune ou sur
les fonds d'une caisse de retraites (V. in-
frà, Pensions).

CHAP. VII. — BUDGET COMMUNAL.

SECT. Ire . — Généralités, définition, divi-
sions du budget (R. 383 et s.; S. 293 et s.).

220. Le budget communal est l'état de
prévision et d'autorisation des recettes et
des dépenses de tout ordre que la commune
aura à faire au cours d'un exercice. Il se
divise en budget ordinaire et en budget
extraordinaire (L. 1884, art. 132). — Le
tableau du budget comprend deux titres : le
titre Ier, relatif aux recettes, qui se divisent
en recettes ordinaires et en recettes extraor-
dinaires, et le titre II, relatif aux dépenses,
qui se divise également en dépenses ordi-
naires et en dépenses extraordinaires.

221. La loi donne une énumération des
recettes ordinaires : ce sont celles qui ont
le caractère de revenus particuliers, per-
manents ou périodiques. Les recettes extra-
ordinaires sont celles qui ont un caractère
accidentel (art. 134). — Quant aux dépenses,
celles du budget ordinaire sont les dépenses
annuelles et permanentes d'utilité commu-
nale ; celles du budget extraordinaire sont les
dépenses accidentelles ou temporaires quisont imputées sur les recettes extraordi-
naires ou sur l'excédent des recettes ordi-
naires. Les dépenses ordinaires et extraor-
dinaires se subdivisent en dépenses obliga-
toires et en dépenses facultatives (art. 136).

SECT. II. — Recettes.

ART. 1er
— RECETTES ORDINAIRES (R. 468

et s.; S. 344 et s.).
222. Les recettes des communes, comme

celles de l'Etat, proviennent de deux sources :
le domaine public ou privé de la commune
et l'impôt direct ou indirect. Les recettes
ordinaires peuvent se classer ainsi : 1° attri-
bution aux communes d'une part sur cer-
tains impôts d'Etat ; 2° impôts directs ; 3° im-

pôts
indirects ; 4° produits du domaine pu-

blic ; 5° produits du domaine affecté à des
services publics ; 6° produits des exploita-
tions industrielles; 7° produits du domaine
non affecté.

§ ler. — Attribution aux communes d'une
part de certains impôts d'Etat (R. 482
et s.; S. 358 et s.).
223. Aux termes de l'art. 36 de la toi du

15 juill. 1880 (D. P. 81. 4. 1), il est prélevé

huit centimes par franc sur le principal de
la contribution des patentes au profit de la
caisse municipale. De même, un vingtième
du produit de la contribution sur les voi-
tures , chevaux et mulets, est attribué aux
communes (L. 23 juill. 1872, D. P. 72. 4.
123), ainsi qu'un quart du produit de la taxe
sur les vélocipèdes (L. 28 avr. 1893, art. 15,
D. P. 93. 4. 79). —La délivrance des permis
de chasse donne lieu au payement d'un droit de
28 francs. Sur cette somme, 10 francs sont

perçus au profit de la commune dont le
maire a donné son avis exigé par l'art. 5 de
la loi du 3 mai 1844 (V. suprà, Chasse,
nM 56 et 57). Ce maire doit être celui de la
commune du domicile ou de la résidence
du permissionnaire.

224. Les communes perçoivent une part
du produit de certaines amendes. — Les
amendes pour contraventions à la police
municipale et à la police rurale sont attri-
buées en totalité à la commune où la con-
travention a été commise. Il en est de même
des amendes encourues par les receveurs

municipaux pour retard dans la production
de leurs comptes (L. 5 avr. 1884, art. 159),
et des amendes prononcées pour délit de
chasse, après déduction des gratifications
aux agents verbalisateurs (L. 3 mai 1844,
art. 19). — Les amendes prononcées pour
infraction à la police du roulage sur un che-
min vicinal de grande communication sont
attribuées aux communes pour les deux tiers
quand l'agent verbalisateur a droit à un
prélèvement d'un tiers, et pour la totalité
quand il n'a droit à rien (L. 30 mai 1851,
art. 28, D. P. 51. 4. 78). Les communes
ont encore droit aux deux tiers du produit
des amendes infligées pour fraudes dans la
vente des marchandises (L. 27 mars 1851,
art. 8, D. P. 51. 4. 57), à la moitié des
amendes d'octroi (Ord. 9 déc. 1814, R. v° Oc-
troi, p. 12), à un tiers des amendes pronon-
cées en matière de grande voirie (Décr.
16 déc. 1811, R. v° Voirie par terre, p. 192).

225. Les trois quarts des amendes pro-
noncées pour apposition d'affiches peintes
dans un lieu public, le dernier tiers des
amendes prononcées pour fraudes dans la
vente des marchandises et les autres amendes
prononcées par les tribunaux de police cor-
rectionnelle , les cours d'assises, les conseils
de guerre, les tribunaux maritimes, forment
un fonds commun. Le produit des amendes
attribué aux communes ou au fonds com-
mun est calculé exclusivement sur le prin-
cipal. Les décimes additionnels sont perçus
au profit de l'Etat. Le produit des amendes
en principal est réparti chaque année dans
chaque département à raison de 20 p. 100 au
profit de l'Etat et de 80 p. 100 pour le fonds
commun. Après certains prélèvements effec-
tués, notamment pour gratifications aux
agents verbalisateurs, etc., le reliquat du
fonds commun est attribué : un quart au
service des enfants assistés (service départe-
mental ), et trois quarts aux communes sui-
vant la répartition faite par la commission
départementale, après avis ou proposition .
du préfet (L. 28 avr. 1893, art. 45).

§ 2. — Impôts directs (R. 479 et s.;
S. 357).

226. Les impôts directs établis au profit
des communes comprennent, d'une part,des centimes additionnels au principal des
contributions directes imposées au profit de
l'Etat, et certaines taxes assimilées à ces
contributions, soit pour l'assiette, soit pourle recouvrement.

227. Les centimes communaux figurantdans le budget ordinaire sont les centimes
ordinaires, les centimes spéciaux, et les cen-
times pour insuffisance de revenus. Les pre-miers portent sur la contribution foncière et

personnelle-mobilière, les autres portent sur
les quatre contributions directes.
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228. Les centimes ordinaires, qui sont au

nombre de cinq, sont mis chaque année par
la loi de finances à la disposition des com-

munes sans qu'elles aient à les voter. Les

Conseils municipaux n'ont à émettre de vote

au sujet de ces centimes que dans le cas où

ils décident que cette contribution leur est

inutile (L. 15 mai 1818, art. 3, R. V°Impôts
directs, p. 265).

229. Les centimes spéciaux qui sont clas-

sés dans les recettes ordinaires sont : 1° les

cinq centimes pour l'entretien des chemins

vicinaux (L. 21 mai 1836, art. 2, R. v° Voirie

par terre, p. 201); 2° les centimes destinés

à pourvoir au traitement du ou des gardes
champêtres (L. 31 juill. 1867, art. 16, D. P.

67. 4. 149 ) ; 3° les centimes, au nombre de

cinq au plus, établis pour acquitter la part
contributive de la commune dans les dé-

penses
d'un syndicat de communes (L. 22 mars

890, D. P. 90. 4. 106); 4° les centimes, en

nombre illimité, destinés à l'acquittement
des dépenses de l'assistance médicale gra-
tuite (L. 15 juill. 1893, D. P. 94. 4. 23).
Tous ces centimes peuvent être établis en
vertu d'un simple vote du Conseil muni-

cipal.
230. Dans le cas où, après épuisement

des recettes ordinaires et spéciales, le chiffre
des dépenses obligatoires ou facultatives
excède celui des recettes, les Conseils mu-

nicipaux peuvent voter des centimes dits
« pour insuffisance de revenus » affectés à ces

dépenses ordinaires dans la limite du maxi-
mum fixé chaque année par le Conseil géné-
ral. L'approbation du préfet est nécessaire
si les contributions pour insuffisance de re-
venus dépassent ce maximum ( L. 7 avr. 1902,
D. P. 1902. 4. 101).

231. Les communes qui usent de la fa-
culté , que leur offre la loi du 29 déc. 1897,
de supprimer en tout ou partie leurs taxes

d'octroi, peuvent voter, avec l'approbation du

préfet, des centimes additionnels s'élevant
au plus à vingt (V. infrà, Octroi).

232. Les taxes assimilées aux contribu-
tions directes qui sont établies au profit des
communes sont : 1° la taxe sur les chiens,
établie par la loi du 2 mai 1855 (D. P. 55.
4. 54). — Les Conseils municipaux ne peuvent
se refuser à l'établissement de cette taxe,
qui est obligatoire pour les communes. Le
droit du Conseil municipal consiste unique-
ment à proposer un tarif compris dans les
limites fixées par la loi et conforme aux

principes posés par elle (V. infrà, Impôts
directs).

233. 2° La taxe des prestations en na-
ture. — Elle est établie par délibération du
Conseil municipal pour l'entretien du réseau
vicinal. Le Conseil municipal peut choisir
entre cette ressource et celle que lui offrent
les cinq centimes spéciaux, ou les adopter
concurremment. Il peut aussi remplacer le

produit des journées de prestation par une
taxe vicinale. Ce remplacement peut porter
soit sur la totalité ou sur une partie de la

prestation individuelle, soit, après que celle-
ci aura été entièrement convertie, sur la
totalité ou une partie de la prestation des
animaux ou véhicules. La taxe vicinale est

représentée par des centimes additionnels
aux quatre contributions directes en nombre
suffisant pour produire une somme équiva-
lente à la valeur des prestations remplacées.
Lorsque ce nombre de centimes est supé-
rieur à 20, la substitution doit être auto-
risée par le Conseil général (L. 31 mars 1903,
art. 5, D. P. 1903. 4. 17).

234. 3° La taxe de balayage. — Les com-
munes sont autorisées par (a loi à établir
un certain nombre de (axes directes pour
se faire payer les services qu'elles rendent
à leurs habitants. Ainsi, aux termes de l'art.

133, § 13, de la loi du 5 avr. 1884, un décret,
rendu en Conseil d'Etat sur la demande du
Conseil municipal, peut autoriser la commune

à convertir en une taxe directe l'obligation,

imposée aux propriétaires riverains des voies

publiques, de balayer ces rues au droit de
leurs immeubles. La taxe est perçue en vertu
d'un tarif délibéré en Conseil municipal
après enquête et approuvé par un décret
rendu dans la forme des règlements d'admi-
nistration publique. Ce tarif peut être revisé
de cinq en cinq ans (L. 26 mars 1873, art. 1er,
D. P. 73. 4. 47). — La taxe totale ne doit

pas dépasser les dépenses occasionnées à la
ville par le balayage de la superficie à la

charge des habitants. Il ne doit pas être
tenu compte, dans l'établissement de cette

taxe, de la valeur des propriétés, mais seu-
lement des nécessités de la circulation, de
la salubrité et de la propreté de la voie pu-
blique. Il semble donc que la taxe de chaque
propriétaire doive être toujours proportion-
nelle à la longueur de la façade de son im-
meuble. La taxe est due même par les pro-
priétaires de terrains non bâtis.

235. 4° La taxe de vidange. — Dans les
villes où des lois spéciales ont assujetti les

propriétaires d'immeubles à déverser dans

l'égout public les matières de vidange, les
Conseils municipaux sont autorisés à voter
l'établissement de la taxe dite de vidange.
A Paris, cette taxe est assise sur le revenu
net imposable des immeubles, conformément
à un tarif fixé par la loi du 10 juill. 1894

(D. P. 95. 4. 56). Son produit sert à rem-
bourser l'emprunt contracté pour développer
le réseau d'égouts et à faire face à l'augmen-
tation des dépenses d'entretien. Le taux peut
en être revisé tous les cinq ans par décret,
après délibération conforme du Conseil mu-

nicipal, sans que le tarif fixé à l'art. 3 puisse
être dépassé.

236. 5° Les cotisations imposées annuel-
lement sur les ayants droit aux fruits qui se

perçoivent en nature. — Les Conseils muni-

cipaux sont autorisés par les art. 133-2°
et 140 de la loi du 5 avr. 1884 à répartir,
par une délibération approuvée par le pré-
fet , les taxes particulières dues en vertu
des lois et usages locaux par les habitants
ou propriétaires ayant droit aux fruits qui se

perçoivent en nature. Ces taxes sont : la taxe
de pâturage, la taxe pour l'entretien du tau-
reau commun, la taxe d'affouage, la taxe de

tourbage.
237. a. Taxe de pâturage. — Le Conseil

municipal peut subordonner l'admission des
bestiaux des habitants sur les pâturages
communaux au payement d'une taxe calculée

par tête et par nature d'animal. Le taux de
la taxe peut être calculé de manière non
seulement à couvrir les dépenses d'entretien
du pâturage, de salaire du pâtre commun,
de payement des contributions assises sur le

pâturage quand tous les habitants n'ont pas
un droit égal à sa jouissance, mais encore
à donner à la commune un revenu qu'elle
puisse affecter à ses besoins généraux.

238. b. Taxe pour le taureau commun.
— Les Conseils municipaux peuvent établir
une taxe pour l'achat et l'entretien d'un
taureau qui sera mis à la disposition des

propriétaires de vaches. La taxe n'est ré-

partie qu'entre ceux des propriétaires qui
ont fait saillir leurs vaches par ce taureau.

239. c. Taxe d'affouage.
— Quand le

Conseil municipal décide de partager entre
ses habitants le bois d'une coupe (V. infrà,
Forêts), il peut subordonner la délivrance
des lots au payement préalable d'une taxe,
constaté par la quittance du receveur. — Le
tarif est établi par délibération du Conseil

municipal approuvé par le préfet. Le mon-
tant des taxes peut excéder ce qui est néces-
saire pour l'acquittement des charges fores-

tières (Cons. d'Et. 10 mars 1894, D. P. 95. 3.
41 .

240. d. Taxe de tourbage. — Elle est
établie de la même manière que celle d'af-

fouage.

§ 3. — Impôts indirects (R. 507 et s.;
S. 376 et s.

241. a. Octroi. — Le plus important des
impôts indirects établis au profit des com-
munes est le droit d'octroi. — T., pour cette
taxe et les taxes de remplacement, infrà,
Octroi.

242. b. Droit de pesage, mesurage et

jaugeage. — Quand un bureau de poids
public a été établi dans une commune (V.
infrà, Poids et mesures), le Conseil muni-
cipal vote le tarif des droits à percevoir. La
délibération doit être approuvée par le préfet
(L. 5 avr. 1884, art. 68 et 133).

243. c. Droits de voirie. — Il en est de
même des droits de voirie qui peuvent être
établis en raison des diverses permissions
accordées aux particuliers riverains des voies

publiques (V. infrà, Voirie). Ces droits sont

perçus au profit des communes, quelle que
soit la nature de la voie publique, qu'il
s'agisse d'une traverse de route nationale ou

départementale ou d'une dépendance de la
voirie urbaine, vicinale ou rurale. — Le

produit des droits de voirie n'a aucune affec-
tation spéciale dans le budget communal; il
sert à l'acquittement des charges de toute
nature qui incombent aux communes.

244. d. Taxe pour l'inspection sanitaire
des animaux. — L'art. 63 de la loi du 21 juin
1898 fait une obligation aux communes dans

lesquelles il y a des foires et marchés aux
chevaux ou aux bestiaux, des abattoirs ou
clos d'équarrissage, d'avoir un ou plusieurs
vétérinaires chargés de l'inspection sanitaire.
La loi autorise ces communes à se faire
rembourser le montant de la dépense au

moyen d'une taxe établie sur les animaux
amenés.

§ 4. — Produits domaniaux.

A. — Produits du domaine public (R. 505 et s.;
S. 369 et s.).

245. Les communes sont autorisées à

percevoir des droits pour le permis de station-
nement et les locations sur la voie publique,
sur les rivières, ports et quais fluviaux et
autres lieux publics, à l'exception seulement
des dépendances du domaine public mari-
time (L. 5 avr. 1884, art. 133). Il n'y a pas à

distinguer suivant que les occupations sont

temporaires ou permanentes. — Les droits
de stationnement portent, en général, sur les
voitures de place, les omnibus, les tramways,
les charrettes et bêtes de somme qui arrivent
sur les marchés, les constructions légères
et les chaises placées sur les promenades

publiques, les boutiques des marchands de

journaux ou autres, et sur les emplacements
occupés par les saltimbanques et théâtres

ambulants, les bateaux-lavoirs, les pontons,
etc. Toutes ces autorisations, étant données
sur le domaine public, sont précaires et révo-
cables dans l'intérêt général de la circulation
ou de la navigation.

246. Le tarif du droit de stationnement
est calculé, en principe, d'après la superficie
des emplacements occupés. Il doit être voté

par le Conseil municipal et soumis ensuite
à l'approbation du préfet, ou du ministre
de l'Intérieur, suivant qu'il s'agit de droits

à percevoir sur les dépendances de la petite
voirie ou sur les dépendances de la grande
voirie. L'autorité judiciaire est seule com-

pétente pour connaître des contestations re-

latives aux droits de stationnement (Cons.
d'Et. 6 mars 1885).

B. — Produits des domaines communaux affectés
à des services publics (R. 485 et s.; S. 360 et s.,
378 et s.).

247. a. La loi du 5 avr. 1884 (art. 133-9°)
attribue aux communes les produits des ter-

rains destinés aux inhumations ou produits

spontanés des cimetières (arbres, herbes,

fruits).
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248. b. Concessions dans les cimetières.
— Les communes sont autorisées à accor-
der aux familles des concessions temporaires,
trentenaires ou perpétuelles dans les cime-
tières. Le tarif de ces concessions est établi

par le Conseil municipal et approuvé par le

préfet. Sur le produit des concessions, deux

tiers sont attribués aux communes, et un

tiers aux établissements publics de bienfai-

sance de la commune (Décr. 23 prair. an 12,
art. 20, R. v° Culte, v. 697; Ord. 6 déc. 1843,
art. 3. ibid., p. 951; L. 5 avr. 1884, art.

68-7°, et 133-9°). V. infrà, Sépulture.
249. c. Droits de place perçus dans les

halles, foires et marchés. — Les communes

sont autorisées à percevoir des droits de

place (L. 5 avr. 1884, art. 133-5°). Le tarif

est voté par le Conseil municipal et soumis

à l'approbation du préfet (art. 68). — V. sur

ces droits et sur leur mode de recouvre-

ment, infrà, Halles, foires et marchés.

250. d. Droits perçus dans les abattoirs.
— Ces droits comprennent : 1° des taxes

pour l'occupation de certains locaux, qui
constituent de véritables droits de place;
2° des taxes d'abatage proprement dites. —

Un décret du 1er- août 1864 (D. P. 64. 4.

108) dispose que les taxes d'abatage seront
calculées de manière à ne pas dépasser les
sommes nécessaires pour couvrir les frais
annuels d'entretien et de gestion des abat-
toirs et pour tenir compte a la commune du

capital dépensé pour leur construction et de
la somme qui serait affectée à l'amortisse-
ment de ce capital. Le tarif ne peut dépasser
le maximum de 0 fr. 015 par kilogramme
de viande de toute espèce. Toutefois, quand
les communes sont forcées de recourir à
un emprunt ou à une concession temporaire
pour couvrir les frais de construction, les
taxes peuvent être portées à 0 fr. 02 par
kilogramme de viande nette, si ce taux est
nécessaire pour pourvoir à l'amortissement
de l'emprunt ou indemniser le concession-
naire de ses dépenses. L'amortissement une
fois effectué, les taxes doivent être ramenées
au taux nécessaire pour couvrir seulement
les frais d'entretien et de gestion. — Le tarif
voté par le Conseil municipal est approuvé
par le préfet si les taxes restent dans les
imites des maxima prévus par le décret du

1er août 1864, et par décret rendu en Con-
seil d'Etat si des circonstances exception-
nelles exigent l'établissement de taxes supé-
rieures.

251. e. Produit des expéditions des actes

administratifs et des actes de l'état civil. —

Les communes ont le droit de percevoir un
droit de 0 fr. 75 par rôle pour les secondes

expéditions des actes administratifs ( L. 7
mess, an 2, R. v° Archives, p. 204; Av. Cons.
d'Et. 18 août 1807, ibid., n° 70). — Les expé-
ditions des actes de l'état civil, outre le droit
de timbre qui est perçu au profit de l'Etat,
donnent lieu, au profit des communes, à la

perception de taxes qui varient de 0 fr. 30
a 1 franc, suivant la nature des actes (Décr.
12 juill. 1807, R. v° Actes de l'état civil,
p. 508; L. 10 déc. 1850, D. P. 51. 4. 9).

252. f. Concessions d'eau, de gaz, d'élec-
tricité. — Quand les communes ont exécuté,
aux frais de la caisse municipale, des tra-
vaux d'adduction d'eau, elles peuvent, après
avoir pourvu aux besoins de l'alimentation
des fontaines publiques et des services pu-
blics, disposer des eaux superflues en faveur
des particuliers moyennant le payement de
redevances. — Les redevances a l'usage des
habitants, quel que soit le régime du ser-
vice, sont déterminées par les Conseils mu-
nicipaux et approuvées par décret si la ville
a plus de trois millions de revenus, ou par
arrêté préfectoral si elle a moins de trois
millions (L. 5 avr. 1884, art. 115). Elles ne
sont pas assimilées aux contributions di-
rectes. — Les communes peuvent fournir,
dans les mêmes conditions, à leurs habi-

tants, du gaz ou de l'électricité pour l'éclai-

rage ou la force motrice.
253. Le plus souvent, le service des

eaux, celui du gaz ou de l'électricité, sont
confiés à des concessionnaires qui, après
avoir construit les ouvrages de canalisation,
exploitent à leur profit la fourniture aux

particuliers, et payent à la commune la

redevance stipulée dans leur cahier des

charges.
254. g. Produit de l'enlèvement des boues

et immondices. — Les habitants astreints au

balayage de la chaussée n'ont pas cependant
le droit de disposer du produit de cette opé-
ration. L'art. 133 de la loi de 1884 en fait
une des ressources ordinaires des com-
munes. Celles-ci peuvent en concéder l'en-
lèvement à des particuliers, moyennant le

payement de redevances.
255. h. Taxe d'inhumation. — Dans les

communes où le service des pompes funèbres
est exploité par la commune, il est perçu
une taxe dite droit d'inhumation, qui a

pour but de rémunérer la commune des
frais de transport des personnes décédées
de la maison mortuaire à l'église et de

l'église au cimetière. Cette taxe doit être
calculée de manière à couvrir la dépense
aussi exactement que possible et ne peut
devenir la source d'aucun profit pour la
commune. Le tarif est voté par le Conseil

municipal et approuvé par le préfet. — Les
communes dans lesquelles sont installées
des chambres funéraires ou des appareils
crématoires peuvent percevoir des droits

pour le dépôt et l'incinération des corps.
Les tarifs de ces droits sont établis suivant
les mêmes règles que ceux du droit d'inhu-
mation (L. 17 juill. 1889, art. 29, D. P. 90.
4. 71 ).

256. 1. Taxe pour les dépôts des dessins
et modèles industriels (L. 18 mars 1806,
art. 19). — V. infrà, Propriété industrielle.

257. j. Les communes peuvent encore
tirer quelques recettes des services qu'elles
établissent, à leurs frais, dans les ports ma-
ritimes ou fluviaux, pour servir au commerce
ou à l'industrie, et dont l'usage donne lieu
à la perception de taxes suivant des tarifs

approuvés par les lois ou les décrets en Con-
seil d'Etat qui ont autorisé l'installation des

ouvrages; ... ou encore, mais plus rarement,
de certaines exploitations industrielles con-
cédées par elle : ainsi, les concessionnaires
de chemins de fer d'intérêt local ou de tram-

ways peuvent, aux termes de leurs cahiers
des charges, être tenus de partager leurs
bénéfices avec la commune.

C. — Produits des biens du domaine communal non
affectés aux services publics (R. 468; S. 345).

258. Les revenus des biens domaniaux
dont les habitants n'ont pas la jouissance
en nature comprennent : 1° les loyers et
fermages des biens patrimoniaux de la com-
mune, urbains ou ruraux; 2° les revenus
des sources d'eaux minérales, qu'elles soient
affermées ou gérées pour son compte ; 3° les
produits des coupes ordinaires des bois
communaux, ainsi que ceux de la vente des
chablis et produits accessoires de ces bois,
des élagages, herbes et fruits ; 4° le prix de
ferme du droit de chasse dans les propriétés
communales et le prix de ferme du droit de

pèche sur les étangs communaux ou dans
les cours d'eau non navigables bordant les
propriétés communales.

259. Les communes peuvent encore comp-
ter parmi leurs recettes ordinaires les ar-
rérages de rentes sur l'Etat qu'elles ont
achetées ou qui leur ont été données ou
léguées; elles peuvent également posséder
d'autres valeurs mobilières ou des rentes
sur les particuliers. Enfin leurs fonds libres
doivent être déposés en compte courant au
Trésor public, qui leur sert un intérêt (Décr.
27 févr. 1811, R. p. 215).

ART. 2. — RECETTES EXTRAORDINAIRES

(R. 537 et s.; S. 399 et s.).

260. Les recettes extraordinaires du bud-

get comprennent, comme celles du budget
ordinaire : 1° des impôts directs ; 2° des taxes

assimilées aux impôts directs ; 3° des impôts
indirects ; 4° des produits domaniaux. Il

faut y ajouter les ressources provenant d'em-

prunts.

g 1er, — Impôts directs.

261. Les impôts directs extraordinaires

comprennent : 1° les contributions extraor-

dinaires; 2° certaines taxes assimilées. —

Tous les centimes extraordinaires portent
sur les quatre contributions directes. Les

Conseils municipaux peuvent voter sans au-
cune approbation de l'autorité supérieure :

1° trois centimes extraordinaires exclusive-

ment affectés aux chemins vicinaux ordi-

naires; 2° trois centimes extraordinaires af-
fectés aux chemins ruraux.

262. La loi du 7 avr. 1902 a déterminé les
conditions dans lesquelles les communes sont
autorisées à s'imposer extraordinairement
pour des dépenses extraordinaires d'utilité
communale. Chaque année, la loi des contri-
butions directes fixe, pour l'ensemble des
communes de France, le maximum de ces

centimes, qui doit être arrêté annuellement

par les Conseils généraux (L. 10 août 1871,
art. 42); le maximum est actuellement fixé
à 30 (L. 13 juill. 1900). Chaque année, le
Conseil général fixe, pour chaque commune
de son département, le nombre de centimes
extraordinaires qu'elle est autorisée à s'im-

poser. Dans la limite de ce maximum, le
Conseil municipal vote souverainement les
contributions extraordinaires. L'approbation
du préfet est nécessaire, si le maximum fixé

par le Conseil général est dépassé. Toute
contribution établie pour plus de trente ans
est autorisée par décret rendu en Conseil
d'Etat (L. 5 avr. 1884, art. 141-143, modifiés

par la loi du 7 avr. 1902).
263. Enfin, en cas d'insuffisance de leurs

ressources ordinaires et des centimes extra-
ordinaires créés dans les limites du maxi-
mum fixé chaque année par les Conseils

généraux, les communes sont autorisées à

s'imposer annuellement et extraordinaire-
ment jusqu'à concurrence de trois centimes
additionnels au principal des quatre contri-
butions directes, à l'effet d'accorder des
secours aux familles nécessiteuses des sol-
dats de la réserve et de l'armée territoriale
retenus sous les drapeaux (L. 21 déc. 1882,
D. P. 83. 4. 86).

264. Parmi les centimes extraordinaires,
il faut encore citer ceux, au nombre de cinq
au plus et portant sur la contribution fon-
cière des propriétés non bâties seulement,
que les Conseils municipaux sont autorisés
à voter pour les affecter aux dépenses de
réfection de leur cadastre (L. 17 mars 1898).

265. Lorsque, après l'inscription d'office
d'une dépense obligatoire, le Conseil muni-

cipal se refuse à créer les ressources néces-
saires pour l'acquitter, il y est pourvu au

moyen d'une contribution extraordinaire éta-
blie d'office par décret, si la contribution
n'excède pas le maximum à fixer annuelle-
ment par la loi de finances, et par une loi
spéciale, si la contribution doit excéder ce
maximum (L. 5 avr. 1884, art. 149). —

D'après les lois annuelles de finances, le
maximum des centimes que le Gouverne-
ment est autorisé à imposer d'office pour le
payement des dépenses obligatoires est fixé
à 10, à moins qu'il ne s'agisse de l'acquit
de dettes résultant de condamnations judi-
ciaires, auquel cas il peut être élevé jusqu'à

§ 2. — Taxes assimilées.

266. Les taxes assimilées aux contribu-
tions directes qui ont le caractère de recettes
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extraordinaires pour les communes com-

prennent : 1° une journée de prestation,
que les Conseils municipaux peuvent voter

pour les dépenses des chemins ruraux re-
connus, en cas d'insuffisance de leurs res-
sources ordinaires (L. 20 août 1881, art. 10,
D. P. 82. 4. 1).

267. 2° Les subventions spéciales qui, en
vertu des lois des 21 mars 1836, 20 août 1881
et 17 avr. 1901, peuvent être réclamées par
les communes aux industriels, aux proprié-
taires d'usines, de carrières ou de forêts et
à l'Etat qui, par l'importance de leurs char-
rois , ont dégradé d'une façon extraordinaire
les chemins vicinaux et ruraux (V. infrà,
Voirie).

268. 3° Les taxes de pavage ou de trot-
toirs. — Les communes où il existe un ancien

usage sont, en cas d'insuffisance de leurs
ressources ordinaires, autorisées à faire sup-
porter par les propriétaires riverains des voies

publiques tout ou partie des dépenses de pre-
mier établissement, de réfection ou même
d'entretien du pavage (Décr. 25 mars 1807) ou
des trottoirs (L. 7 juin 1845, D. P. 45. 3.124).

269. 4° Les taxes directes représentant le

prix des travaux exécutés par les communes

pour le compte et aux frais des particu-
liers. — Ces taxes, qui ont toutes le carac-
tère de recettes accidentelles ou au moins

temporaires, sont : 1° celles que les com-
munes peuvent voter pour faire contribuer
les particuliers à la dépense des travaux de
salubrité exécutés par elle et dont ils pro-
fitent (L. 16 sept. 1807, R. v° Travaux pu-
blics, p. 846); 2° celles qui ont pour but
de faire rembourser aux communes les frais

qu'elles ont avancés pour la démolition des
édifices menaçant ruine ou des cheminées

qui
peuvent causer des incendies (L. 21 juin

1898,art. 5, 6 et 8, D. P. 98. 4.125); 3° pour
la suppression des mares, fossés ou eaux

stagnantes (L. 1898, art. 23); 4° pour la des-
truction des insectes, végétaux et cryptogames
nuisibles à l'agriculture (L. 1898, art. 79).

§ 3. — Impôts indirects.

270. Les impôts indirects auxquels les
communes peuvent recourir pour leurs dé-
penses extraordinaires sont : 1° Les taxes
extraordinaires et surtaxes d'octroi. — V. in-

frà, Octroi.
271. 2° Les droits de péage. — Les

communes peuvent être autorisées, par un
décret rendu dans la forme des règlements
d'administration publique, à établir des

péages destinés à couvrir les dépenses de
certains travaux qu'elles exécutent, tels que
les ponts, écluses ou ouvrages d'art, bacs
et passages d'eau qu'elles font pour la tra-
verse des chemins ruraux et des chemins
vicinaux ordinaires. Ce décret fixe la durée
de la perception et le tarif des droits à per-
cevoir (L. 14 flor. an 10, R. v° Voirie par
eau, p. 721). Des péages locaux temporaires
peuvent aussi être établis dans les ports ma-
ritimes de commerce sur les navires à raison
de leur tonnage de jauge et des marchan-
dises et voyageurs embarqués et débar-
qués, pour assurer le service des emprunts
contractés en vue de subvenir aux travaux
d'amélioration et de dragage de ces ports
et à l'établissement de leur outillage public
(L. 30 janv. 1893, art. 11, D. P. 93. 4. 60).
La loi du 26 oct. 1897, art. 1er (D. P. 97. 4.
132), autorise également l'établissement de
surtaxes locales temporaires pour assurer
le service des emprunts contractés en vue
de l'établissement ou de l'alimentation d'une
gare ou halte de chemin de fer d'intérêt
général.

272. 3° Les taxes spéciales sur les ani-
maux importés. — Pour couvrir les dépenses
d'établissement, dans les ports de mer ouverts
à l'importation du bétail, de quais de débar-
quement destinés à recevoir les animaux
mis en quarantaine par mesure sanitaire
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(V. infrà, Salubrité publique), les com-
munes sont autorisées à percevoir des taxes
spéciales sur les animaux importés (L. 21 juin
1898, art. 59).

§ 4. — Produits domaniaux.

273. Dans cette catégorie de recettes
extraordinaires, il y a lieu de ranger :
1° Le produit des coupes extraordinaires
de bois, c'est-à-dire des coupes qui inter-
vertissent l'ordre établi par l'aménagement
ou par l'usage, les coupes faites par antici-
pation , et celles des bois ou portions de
bois mis en réserve pour croître en futaie
et dont le terme d'exploitation n'aurait pas
été fixé par l'acte d'aménagement (V. infrà,
Forêts).

274. 2° Le prix des biens aliénés,
meubles ou immeubles.

275. 3° Les dons et legs. — II ne s'agit,
bien entendu, que des dons ou legs de sommes
d'argent, à l'exclusion de tous autres ayant
pour objet des biens meubles ou immeubles.

276. 4° Le remboursement des capitaux
exigibles et des rentes rachetées. — Le rem-
boursement des capitaux exigibles s'effectue
dans les conditions du droit commun (Civ.
1187). Il en est de même du remboursement
des rentes qui appartiennent aux communes ;
le

principe d'après lequel les rentes perpé-
tuelles sont essentiellement rachetables ( Civ.
530) reçoit ici son application. Toutefois, le
remboursement ne peut avoir lieu qu'après
un avertissement donné aux maires par le
débiteur un mois à l'avance, afin de laisser
au Conseil municipal le temps de prendre
les mesures nécessaires pour faire un rem-
ploi. L'autorité administrative doit surveiller

l'emploi des fonds remboursés. Aucune auto-
risation n'est nécessaire pour le remploi en
rentes.

277. 5° Les souscriptions et subventions.
— Les subventions en argent que les parti-
culiers promettent aux communes en vue de
certains travaux publics constituent une re-
cette extraordinaire. Il en est de même des
subventions que fournit le Conseil général,
et dont la répartition est faite par la com-
mission départementale quand le Conseil

fénéral
ne s'en est pas réservé l'emploi (L.

0 août 1871, art. 81).
278. C'est aussi au budget extraordinaire

que doivent figurer les subventions que l'Etat
alloue aux communes : 1° pour les chemins
de fer d'intérêt local et les tramways (L. 11 juin
1880, art. 13 et 36, D. P. 81. 4. 20); 2° pour
les chemins vicinaux (L. 12 mars 1880, D.
P. 81. 4. 38); 3° pour le rachat des ponts à

péage (L. 30 juill. 1880, D. P. 81. 4. 24);
4° pour les églises et presbytères; 5° pour
les constructions d'établissement d'enseigne-
ment supérieur, de lycées, collèges et écoles

(L. 13 juill. 1900, D. P. 1900. 4. 84);
6° pour le fonctionnement des collèges com-
munaux (L. 13 juill. 1900); 7° pour l'assis-
tance médicale gratuite (L. 15 juill. 1893,
D. P. 94. 4. 23); 8° pour les pensions aux
vieillards infirmes (L. 29 mars 1897, art. 3,
D. P. 97. 4. 33); 9° pour secours aux familles
des réservistes et territoriaux (L. 13 avr.

1898, art. 85, D. P. 98. 4. 97); 10° pour
la fondation de caisses de secours en faveur
des sapeurs-pompiers (même loi, art. 59);
11° pour les travaux de réfection du ca-
dastre (L. 17 mars 1898 , D. P. 98. 4. 38);
12° pour la police municipale de Paris;
13° pour les dépenses rendues nécessaires

par l'application de la loi du 15 févr. 1902

(D. P. 1902. 4. 41), sur la santé publique,
et notamment pour celles causées par la
destruction des objets mobiliers et l'organi-
sation du service de la désinfection dans les
villes de 20000 habitants et au-dessus (L.
15 févr. 1902, art. 26).

279. 6° Les recettes accidentelles. — De
ce nombre sont : 1° les condamnations à
des dommages-intérêts prononcées au profit

des communes ; 2° les débets mis à la charge
des comptables municipaux.

§ 5. —
Emprunts.

280. V. infrà, nos 428 et s.

SECT. III. - Dépenses.

281. De même que les recettes, les dé-
penses sont ordinaires ou extraordinaires,

Enoutre, chaque catégorie de dépenses se
subdivise en dépenses obligatoires et dé-
penses facultatives. Ces dernières sont celles
que le Conseil municipal est libre de voter
ou de ne pas voter; les premières sont celles
que l'autorité supérieure peut contraindre la
commune à inscrire à son budget. Parmi
les dépenses obligatoires, les unes consti-
tuent une participation forcée des communes
à certains services d'intérêt général; les
autres, au contraire, n'intéressent que la
commune.

ART. 1er. — DÉPENSES ORDINAIRES OBLIGA-
TOIRES.

§ 1er. — Participation des communes à des
services d'intérêt général.

232. Sont à la charge des communes les
dépenses relatives aux objets suivants : a. Re-
censement de la population (R. 396; S. 299)
(L. 19-22 juill. 1791, tit. Ier, art. 1 et 2;
5 avr. 1884, art. 135-3°). V. infrà, Popu-
lation.

283. b. Etat civil (R. 397; S. 301). — Cette
dépense comprend l'achat des registres, des
livrets de famille, les frais de timbre , de
reliure, de transport, l'achat d'un exem-

plaire des tables décennales (L. 1884, art. 136,
§ 4).

284. c. Elections (S. 300). — Les com-
munes supportent les frais de toutes les
assemblées électorales qui ont lieu sur leur
territoire ( L. 7 août 1850, art. l-r). En
outre, elles doivent faire les frais des cartes
électorales, mais seulement pour les élec-
tions municipales ( Circ. min. int. 20 févr.
1886).

285. d. Justice (R. 411; S. 310). - Les
communes chefs - lieux de canton doivent

payer
le loyer, les réparations du local,

achat et l'entretien du mobilier de la jus-
tice de paix (L. 1884, art. 136, § 8). Les com-
munes chefs - lieux de département doivent

payer les frais de logement des présidents de
Cours d'assises (Décr. 27 févr. 1811, art. 1er).
Le loyer d'un local, le mobilier, le chauffage,
l'éclairage et les autres menus frais des Con-
seils de prud'hommes sont répartis entre les
communes comprises dans le ressort de ces

tribunaux, proportionnellement au nombre
des électeurs inscrits sur les listes spéciales
à l'élection (L. 1884. art. 136-15°).

296. e. Armée (R. 455; S. 332). - Les
communes qui perçoivent des droits d'octroi
sont tenues de verser à l'Etat une redevance
annuelle à titre de contribution dans les
frais de casernement des troupes (L. 15 mai

1818, art. 46, R. v° Octroi, p. 17). V. in-

frà, Octroi.
287. f. Culte (R. 422 et s.; S. 321 et s.).

— Les communes doivent payer, mais seule-
ment en cas d'insuffisance des ressources
des fabriques ou autres administrations pré-
posées au culte, une indemnité de logement
aux curés et desservants et aux ministres
des autres cultes salariés par l'Etat, lors-

qu'il n'existe pas de bâtiments affectés à
leur logement (L. 1884, art. 136, § 11).

288. g. Instruction publique (R. 415;
S. 312 et s.). — V. infrà, Enseignement.

289. h. Police (R. 406; S. 304). — Con-
stituent une dépense obligatoire ordinaire :
le traitement des commissaires de police dans
les villes de plus de 5000 âmes ( L. 28 pluv.
an 8, art. 12, R. v° Organisation adminis-

trative, p. 604; Cons. d'Et. 31 janv. 1890,
D. P. 91. 5. 102); celui des brigadiers,

37
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inspecteurs et agents de police dans les com-

munes de 40000 âmes et au-dessus, où le

personnel de la police est constitué par dé-

cret (L. 1884, art. 103).
290. Les communes dans lesquelles il

n'existe pas de prison doivent posséder et

entretenir un local, dit chambre de sûreté,

pour détenir momentanément les personnes
arrêtées (L. 28 germ. an 6, R, v° Gen-

darme, p. 456).
291. i. Finances. — Les communes

doivent payer les frais de copie de l'exem-

plaire de la matrice générale des rôles qui
est déposé à la mairie tous les quatre ans.

292. j. Commerce (R. 453; S. 329). —

Les communes sont chargées de fournir un

local et de pourvoir aux menus frais des

Chambres consultatives des arts et manufac-

tures là où il en existe (L. 1884, art. 136-15° ;
Arr. 10 therm. an 11, art. 8 et 9). Elles sont

tenues aussi de fournir les livrets qui doivent,
aux termes de la loi du 2 nov. 1892 (D.
P. 93. 4. 25), être remis aux mineurs em-

ployés dans l'industrie.

§ 2. — Dépenses d'intérêt communal.

293. a. Frais généraux d'administra-
tion (R. 386; S. 296). — La commune doit
assurer l'entretien de l'hôtel de ville ou, si

elle n'en possède pas, la location d'une mai-
son ou d'une salle destinée à en tenir lieu

(L. 1884, art. 136-1°). Elle doit aussi payer
les frais de bureau, y compris ceux d'un

adjoint spécial (Cons. d'Et. 15 mars 1889,
D. P. 90. 3. 61), et d'impression pour les
besoins de la commune, dépenses d'en-
tretien du mobilier, les frais de chauffage
et d'éclairage, les frais d'acquisition de cer-
tains registres , encre , plumes , etc. Les
frais d'impression consistent dans le prix
des formules imprimées qui servent aux opé-
rations administratives. Les communes dont
le revenu atteint ou dépasse 100000 francs
doivent payer les frais de publication de
leurs budgets et comptes (L. 5 avr. 1884,
art. 160). — Toutes les communes doivent
assurer la conservation de leurs archives et
du Recueil des actes administratifs. Toutes
doivent être abonnées au Journal officiel,
édition spéciale des communes. Les com-
munes chefs - lieux de canton doivent en
outre être abonnées au Bulletin des lois et
assurer sa conservation (Décr. 31.déc. 1884,
D. P. 85. 4. 68).

294. b. Traitements des employés de
la mairie. — Ces traitements, même celui
du secrétaire, ne figurent pas parmi les dé-

penses obligatoires, le Conseil municipal
ayant le droit de fixer comme il l'entend le
nombre des emplois et le traitement attaché
à chacun d'eux, et pouvant de même les

supprimer ( V. suprà, n° 217). Toutefois,
les employés qui, ayant été nommés à un
emploi, en remplissent les fonctions, ont
droit au traitement qui leur est garanti
tant qu'ils ne sont pas régulièrement rem-
placés.

295. c. Frais de perception (R. 398 et s.;
S. 302). — La loi de 1884 mentionne, parmi
les dépenses légalement obligatoires , les
traitements du receveur municipal et du pré-
posé en chef de l'octroi (art. 136-5°). —
En ce qui concerne le receveur municipal,
il s'agit du traitement fixe que la commune
doit lui payer. Les receveurs municipaux
doivent, en principe, payer sur leur traite-
ment leurs frais de bureau. Toutefois, si
l'ensemble de ces frais excède le quart du
traitement du receveur, l'excédent est à la
charge de la commune. En cas de désac-
cord entre la commune et le comptable sur
le chiffre de ces frais, le préfet statue après
avis du trésorier - payeur général, et sauf
recours au ministre de l'Intérieur ( Décr.
27 juin 1876, D. P. 76. 4. 114). - Dans les
petites communes, où le receveur municipal
est le percepteur des contributions directes,

il lui est accordé trois centimes par franc

à titre de remise pour le recouvrement des

centimes additionnels (L. 20 juill. 1837, R. v»

Impôts directs, p. 272). La recette des cen-

times et de la portion du produit des pa-
tentes attribuée aux communes ne donne

lieu à aucune autre remise (Ord. 17 avr.

1839, art. 4, R. p. 277).
296. Outre le traitement du préposé en

chef de l'octroi, la commune est tenue de

payer, à titre de frais de perception, les
traitements des préposés de l'octroi et des
autres agents chargés du service du recou-
vrement des divers droits municipaux ( droits
de place, de pesage, etc.). Les communes
doivent supporter les frais de confection des

matrices, rôles, avertissements des presta-
tions en nature, de la taxe sur les chiens

(Décr. 4 août 1855, art. 12, D. P. 55. 4. 82).
297. d. Police (R. 402 et s. ; S. 307 et s.).

— En dehors du traitement des commis-
saires de police et des agents dans les

grandes villes, dépenses qui présentent un
caractère général (V. suprà, n° 289) , les
communes ont à payer les traitements et
autres frais du personnel chargé de la po-
lice municipale et rurale et des gardes des
bois de la commune. — L'emploi de garde
champêtre n'est pas obligatoire dans toutes
les communes. Mais, tant que l'emploi n'est

pas supprimé par le Conseil municipal, le
traitement du garde champêtre constitue une

dépense obligatoire. Quant aux gardes fores-

tiers, les communes sont tenues d'en avoir
le nombre nécessaire pour la conservation
de leurs bois (For. 94; V. infrà, Forêts);
leur traitement est prélevé par les com-
munes sur le produit des coupes ou sur les
taxes d'affouage ( For. 109). — D'autres dé-

penses de police sont encore obligatoires,
par exemple les frais qu'entraîne la visite
annuelle des fours et cheminées prescrite
par la loi du 28 sept.-6 oct. 1791 (R. v° Sa-
lubrité publique, p. 668), le fonctionne-
ment des services de l'inspection sanitaire
des animaux amenés dans les foires et mar-
chés (L. 21 juin 1898, D. P. 98. 4. 125).
Les frais des inhumations auxquelles le maire
est tenu de procéder d'office (L. 1884, art. 93)
constituent une dépense obligatoire pour la
commune quand le recouvrement ne peut
en être opéré sur les héritiers des personnes
décédées.

298. e. Hygiène. — L'organisation d'un
service de désinfection est une dépense obli-

gatoire pour les communes de 20000 habi-
tants et au-dessus (L. 15 févr. 1902, art. 7
et 26, D. P. 1902. 4. 41).

299. f. Pensions (R. 410; S. 309). —
Les communes ne sont pas obligées par la
loi d'assurer des pensions à tous les em-

ployés qui les ont servies. A ce titre, la
concession de pensions à certains de ces

employés, ou la création par la commune
d'une caisse de retraites, constituent des
dépenses facultatives. — Mais quand le Con-
seil municipal a volontairement créé une
caisse de retraites et que la commune s'est

engagée envers ses employés à verser à cet
établissement, concurremment avec les fonc-
tionnaires , des sommes destinées à être capi-
talisées à leur profit, ces versements consti-
tuent une dépense obligatoire. Il en est de
même, à plus forte raison, des pensions,
une fois qu'elles sont liquidées et concé-
dées ; elles constituent alors une dette exi-
gible, qui doit être portée au budget jus-
qu'à la mort du titulaire (L. 1884, art. 136-7°),
et cela sans qu'il y ait lieu de distinguer
entre celles qui ont été formées au moyen
de retenues et celles qui ont été concédées
directement (Cons. d'Et. 28 mars 1890).

300. D'autre part, lorsqu'il s'agit de sa-
peurs-pompiers tués ou blessés en service
commandé, les pensions sont, par exception,
obligatoires. Un décret du 12 juill. 1899,
rendu en exécution de la loi du 13 avr. 1898

(D. P. 98. 4. 97), fixe le tarif de ces pen-
sions d'après la population des communes,
et oblige celles-ci, quand elles ont un

corps de pompiers organisé, à
verser des

primes annuelles à la Caisse nationale d'as-

surances en cas d'accidents. — Les com-

munes sont également tenues de payer aux

pompiers blessés dans un incendie, ou tombés
malades à la suite d'un fait de service, les

frais de maladie ( soins médicaux et fourni-

tures pharmaceutiques) et une indemnité

journalière pour incapacité de travail. Si le

pompier est mort, la famille a droit à la

gratuité des frais funéraires (Décr. 12 juill.
1899, art. 18 et s.).

301. g. Domaine communal (R. 447 et s.,
452, 457; S. 326 et s., 335).

— Les com-
munes sont tenues, mais seulement dans la
limite des produits des cinq centimes ordi-
naires spéciaux et des trois journées de pres-
tations , d'assurer l'entretien de leur réseau
de chemins vicinaux de toute catégorie. —

Toutefois, si le Conseil général a affecté aux
chemins de grande communication et d'in-
térêt commun la totalité des ressources spé-
ciales susénoncées, les communes ne peuvent
plus être forcées de créer de nouvelles res-
sources pour leurs chemins vicinaux ordi-
naires. L'entretien des voies publiques autres

que les chemins vicinaux ne constitue pas
une dépense obligatoire. — Les communes
doivent supporter les frais de conservation
des plans d'alignement et de nivellement

(L. 1884, art. 136-14°). — L'art. 136-13°
met à la charge des communes la clôture
et l'entretien du cimetière.

302. h. Bois communaux soumis au ré-

gime forestier. — Ces bois étant administrés

par les agents forestiers de l'Etat, les com-
munes doivent rembourser à l'Etat les frais
de cette administration. — Sur le mode de
remboursement de ces frais , V. infrà.
Forêts.

303. i. Biens indivis. — La part contri-
butive de chacune des communes copro-
priétaires dans les frais d'administration
d'un bien indivis constitue une dépense obli-

gatoire (L. 5 avr. 1884, art. 163).
304. j. Syndicats de communes. — II an

est de même, dans la limite toutefois de

cinq centimes spéciaux, de la part contribu-
tive des communes dans les dépenses d'un

syndicat de communes dans lequel elles ont
consenti à entrer (L. 22 mars 1890, D. P. 90.
4. 106).

305. k. Biens mis en valeur. — Quand,

par application de la loi du 28 juill. 1860 .

(D. P. 60. 4. 114), les biens communaux
ont été mis en valeur par l'Administration

supérieure, l'autorité municipale est tenue
d'assurer la conservation de ces ouvrages en

portant à son budget les crédits nécessaires

(Décr. 6 févr. 1861, art. 4 à 8, D. P. 61. 4.

37).
306. 1. Assistance publique (R. 429:

5. 319 et s.). - L'art. 136, § 10, de la loi
du 5 avr. 1884, range parmi les dépenses
obligatoires le contingent assigné aux com-
munes dans les dépenses d'assistance pu-
blique, ce qui comprend : 1° le contingent
fixé par le Conseil général dans les dépenses
du service des enfants assistés et morale-
ment abandonnés (V. infrà, Secours pu-
blics ) ; — 2° la part de la dépense des aliénés

indigents, mise par le Conseil général à la

charge des commuues du domicile de se-
cours. C'est cette part qui constitue pour la
commune une dépense obligatoire (V. suprà,
Aliénés, nos 31 et 32); — 3° les dépenses
ordinaires du service de l'assistance médi-
cale gratuite qui sont, pour la plus grande .

partie, à la charge des communes (L. 15 juill.
1893 , D. P. 94. 4. 23). V. infrà, Secourt
publics.

307. m. Sociétés de secours mutuels. —
Une autre dépense obligatoire résulte, pourles communes, de ce qu'elles sont obligées
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le fournir, aux sociétés approuvées et aux

sociétés reconnues qui les demandent, les

locaux nécessaires à leurs réunions, ainsi

me les livrets et registres nécessaires à l'ad-

ministration et à la comptabilité (L. 1er avr.

1898, art. 18 et 33, D. P. 99. 4. 27). V. in-

frà, Secours publics.
308. n. Contributions (R. 454; S. 330).

— Les communes sont tenues, en principe,
l'acquitter les contributions assises sur leurs

biens, sauf l'application des lois spéciales
qui exemptent certains de ces biens a raison

le leur destination d'utilité publique (V. in-

frà, Impôts directs).
309. o. Dettes exigibles (R. 456; S. 334,

1265). — Ce sont les dettes résultant pour
les communes soit de contrats passés dans

les formes légales, soit de condamnations

judiciaires passées en force de chose jugée. —

C'est à titre de dettes exigibles que de nom-

breuses dépenses, qui sont, en principe,
facultatives pour les communes, deviennent

obligatoires pour elles après qu'elles se sont

librement engagées à les faire.

ART. 2. — DÉPENSES FACULTATIVES (R. 461
et s. ; S. 339 et s.).

310. La liste des dépenses facultatives

communales est impossible à donner. Ce

sont toutes celles qui ne rentrent pas dans
la liste des dépenses obligatoires, ne cons-
tituent pas une dette exigible de la com-
mune et sont votées par le Conseil municipal
en vue d'un objet licite et rentrant dans la

sphère d'action des autorités municipales.
311. Les plus importantes de ces dépenses

sont : 1° les frais de représentation du
maire ; 2° les frais de voyages faits pour le

compte de la commune par les conseillers

municipaux ; 3° l'entretien de la voirie ur-
baine et rurale, des bâtiments publics com-

munaux, des égouts, l'éclairage des voies

publiques et des monuments, l'assurance de
ces propriétés ; 4° les jetons de présence
aux membres des conseils de prud'hommes ;
5° les subventions aux fabriques ou consis-
toires pour couvrir l'insuffisance de leur

budget et assurer le service du culte ; 6° les
subventions aux établissements d'assistance,
tels que les bureaux de bienfaisance, les

hospices et hôpitaux, les pensions allouées
à des vieillards infirmes; 7° certaines dé-

penses relatives à l'instruction publique. —

On peut ajouter : 8° les dépenses imprévues,
pour lesquelles le Conseil municipal est au-
torisé à porter un crédit au budget (L. 1884,
art. 147). Ce crédit est mis à la disposition
lu maire, qui rend compte de son emploi
lu Conseil municipal.

ART. 3. — DÉPENSES EXTRAORDINAIRES.

§ 1er. — Dépenses obligatoires.

312. Parmi les dépenses extraordinaires

obligatoires, il faut ranger : 1° les sommes

portées au budget pour amortir les emprunts
communaux ; — 2° les frais de revision des
évaluations cadastrales, dans le cas de mo-
difications apportées au territoire des com-

munes (L. 12 août 1876); — 3° les grosses
réparations aux édifices communaux (L. 1884,
art. 136-12°). Quand ces édifices sont affectés
aux cultes, la commune n'est tenue d'y con-

tribuer que si les immeubles lui appartiennent
et si les ressources ordinaires de la fabrique
ou du consistoire sont insuffisantes ; — 4° les
rais de confection des plans généraux d'ali-
gnement et de nivellement (art. 136-14°); —
5°ceux de la construction des chemins vi-

cinaux, de grande communication et d'in-

térêt commun : les communes peuvent, du

moins, être tenues d'y contribuer; leur part
contributive est déterminée par le Conseil

général (L. 10 août 1871, art. 46, D. P. 71.
. 102); — 6° les diverses dépenses sui-

vantes, que le Gouvernement peut imposer
aux communes, et relatives : o. à l'acquisi-

tion, la construction ou l'appropriation des
écoles primaires obligatoires ( L. 1er juin
1878, art. 14, D. P. 78. 4. 75; 20 mars 1883,
art. 8, D. P. 83. 4. 49); 6. à la translation
d'un cimetière (Décr. 23 prair. an 12, art. 7,
R. v° Culte, p. 697; Ord. 6 déc. 1843, art. 2,
ibid., p. 931); c. au dessèchement des ma-
rais ou à la mise en valeur des terres in-
cultes appartenant aux communes (L. 28 juill.
1860, art. 4, D. P. 60. 4. 114); d. aux tra-
vaux de salubrité intéressant les villes et
communes (L. 16 sept. 1807, art. 35, R. v°
Travaux publics, p. 846); e. aux travaux
destinés à mettre les villes à l'abri des inon-
dations (L. 28 mai 1858, D. P. 58. 4. 63);
f. à la construction des quais d'embarque-
ment et des bâtiments de quarantaine dans
les ports ouverts à l'importation des bes-
tiaux (L. 21 juin 1898, D. P. 98. 4. 125);
g. aux dépenses nécessitées par la suppres-
sion des mares infectes appartenant aux
communes ( même loi ) ; h. aux travaux des-
tinés à alimenter les communes d'eau po-
table ou à évacuer les eaux usées stagnantes
(L. 15 févr. 1902, art. 9, D. P. 1902. 4. 41);
i. aux travaux de destruction des objets mo-
biliers pouvant servir de véhicules à une

épidémie (même loi, art. 1er et 26).

§ 2. — Dépenses facultatives.

313. Ont ce caractère, toutes les dépenses
d'acquisition de propriétés ou constructions

d'ouvrages destinés à des services munici-

paux non obligatoires, les frais de réfection
du cadastre de la commune (L. 17 mars 1898,
D. P. 98. 4. 38), les frais d'une revision

anticipée des évaluations des propriétés dans
la commune (L. 8 août 1890, D. P. 90. 4.

76).
314. Pour autoriser les dépenses rela-

tives à des constructions nouvelles, à des
reconstructions entières ou partielles, pour
approuver les projets, plans et devis des

grosses réparations et des travaux d'entre-

tien, le Conseil municipal prend une délibé-
ration exécutoire par elle-même, quand la

dépense, totalisée avec les dépenses de même
nature pendant l'exercice courant, ne dépasse
pas les limites des ressources ordinaires et
extraordinaires qu'il peut se créer sans au-
torisation spéciale. Si ces limites sont dépas-
sées , l'approbation du préfet est nécessaire

(L. 5 avr. 1884, art. 68).
315. Aucune construction nouvelle ou re-

construction ne peut être faite que sur la

production des plans et devis approuvés par
le Conseil municipal, sauf les exceptions
prévues par des lois spéciales. Les plans et
devis sont, en outre, approuvés par le préfet
dans les cas prévus par l'art. 68, § 3, de la
loi du 5 avr. 1884 (même loi, art. 114).

SECT. IV. — Préparation, vote et règle-
ment du budget.

ART. 1er. — PRÉPARATION ET VOTE (R. 559 ;
S. 401).

316. C'est au maire qu'il appartient de

préparer le budget et de le proposer au Con-
seil municipal (L. 5 avr. 1884, art. 145). En
cas de refus du maire, le préfet pourrait
faire procéder d'office à la préparation du

budget dans les conditions prévues par
l'art. 85 de la loi.

317. Le Conseil municipal vote le budget
(art. 145). La session de mai est consacrée

chaque année à ce vote et à l'examen des

comptes. Toutefois, si, pour une cause quel-
conque, un Conseil municipal était empêché
de voter le budget au cours de la session de

mai, rien ne s'opposerait à ce qu'il le votât
dans une session ultérieure.

ART. 2. — RÈGLEMENT DU BUDGET (R. 560
et s.; S. 402 et s.).

318. En principe, le budget des communes
est réglé par le préfet. Toutefois, le budget des

villes dont le revenu (calculé d'après les re-
cettes ordinaires des trois dernières années)
est de trois millions de francs au moins est
soumis à l'approbation du président de la Ré-
publique, sur la proposition du ministre de
l'Intérieur (L. 1884, art. 143). — Dans quels
cas le revenu d'une ville est-il réputé at-
teindre trois millions de francs ou être des-
cendu au-dessous de ce chiffre? V. art. 145,
S 4 et 5. — Les pouvoirs du préfet et ceux
du chef de l'Etat, à l'égard des budgets qu'ils
ont à examiner, sont identiques.

§ 1er. — Recettes.

319. L'autorité qui règle le budget a sur
les recettes des pouvoirs qui ne sont pas
nettement déterminés par la loi. 1° Elle peut
rayer les recettes douteuses, par exemple,
une recette dont le titre n'est pas produit
(Cons. d'Et. 3 juill. 1891, D. P. 93. 3. 23);
... une recette qualifiée recette accidentelle

(Cons. d'Et. 1er juill. 1892, D. P. 93. 3. 105);
... une subvention éventuelle de l'Etat ( Cons.
d'Et. 16 mars 1890). — 2° Elle peut modi-

fier, rectifier librement les évaluations erro-
nées du Conseil municipal touchant le rende-
ment des recettes communales (Cons. d'Et.
26 déc. 1885, D. P. 87. 3. 43). - 3° Elle
peut inscrire celles des recettes de la com-
mune que le Conseil municipal n'a pas à
voter et

qui
lui sont attribuées ou impo-

sées par la loi (par exemple, la taxe sur
les chiens, les attributions sur des impôts
d'Etat, etc.). — 4° Dans certains cas, elle

peut créer d'office les ressources nécessaires
a l'acquittement de certaines dépenses (V.
infrà, n° 325).

§ 2. — Dépenses.

320. En ce qui touche les dépenses, les

pouvoirs de l'autorité qui règle le budget
(le préfet ou le président de la République,
suivant la distinction indiquée suprà, n° 318)
varient suivant qu'il s'agit de dépenses obli-

gatoires ou de dépenses facultatives. Quand
il s'agit des premières , elle peut toujours
les inscrire d'office au budget. Quand il

s'agit des secondes, elle peut quelquefois les

rayer ou les réduire, mais jamais les ins-
crire ou les augmenter.

321. 1° Dépenses obligatoires. — Au

point de vue du droit d'inscription d'office
dont il s'agit ici, il faut entendre par dé-

penses obligatoires celles qui ont reçu ce
caractère de la loi elle-même et qui se pré-
sentent avec un caractère pour ainsi dire
incontestable : par exemple, le traitement
d'un commissaire de police pour une com-
mune chef-lieu de canton, les frais de loca-
tion d'une maison d'école, l'indemnité de
résidence et l'indemnité de logement dues à
un instituteur. Ont encore le caractère de

dépenses obligatoires les condamnations pro-
noncées contre les communes en vertu de
décisions de justice passées en force de
chose jugée. Peuvent encore être inscrites
d'office les dettes exigibles que la loi range
dans les dépenses obligatoires. Mais, pour
qu'une dette soit réputée exigible, il faut

que son existence et sa quotité ne soient pas
contestées : l'inscription d'office d'un crédit

pour une dépense faisant l'objet d'un litige
constituerait un excès de pouvoir (Cons.
d'Et. 15 déc. 1899).

322. La procédure de l'inscription d'of-
fice est réglée par l'art. 149 de la loi du
5 avr. 1884. De cet article il résulte :
1° qu'avant de prendre l'arrêté ou le décret

d'inscription d'office, l'autorité qui règle le

budget doit, au préalable, adresser au Con-

seil municipal une mise en demeure d'avoir
à voter le crédit nécessaire. Cette mise en
demeure est une formalité substantielle

(Cons. d'Et. 23 mars 1900); 2° que lorsque
c'est au préfet qu'il appartient d'effectuer

l'inscription d'office, il est tenu de prendre
l'avis du Conseil de préfecture. Cette forma-
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lité aussi est substantielle (Cons. d'Et. 26 févr.

1892, D. P. 93. 3. 57). - Quand c'est le
chef de l'Etat qui est compétent, l'inscrip-
tion est faite par un décret simple, sauf
dans le cas où il s'agit de la dépense rela-
tive au service de la police : dans une ville

ayant plus de 40 000 habitants, où le per-
sonnel de la police est organisé par décret
sur l'avis du Conseil municipal, si ce Conseil
n'allouait pas les fonds destinés à cette dé-

pense, l'allocation nécessaire serait inscrite
d'office par un décret rendu en Conseil
d'Etat.

323. L'art. 149 détermine les règles à

suivre pour la quotité de la dépense a ins-

crire. S'agit-il de dépenses annuelles et

fixes, telles que des dépenses de traitement,
de frais de bureau, des indemnités, on doit
les inscrire pour leur quotité réelle (Cons.
d'Et. 22 juin 1888, D. P. 89. 3. 25). S'agit-il
de dépenses annuelles et variables, on doit
inscrire le crédit moyen calculé pendant les
trois dernières années.

324. L'inscription d'office, étant un acte
de tutelle, est absolument discrétionnaire

pour l'Administration supérieure, qui
reste

libre d'y procéder ou non. Le refus du préfet
d'opérer une inscription d'office, opposé à
la réclamation des créanciers d'une com-

mune, peut faire l'objet d'un recours hiérar-

chique devant le ministre de l'Intérieur,
mais non d'un recours devant le Conseil
d'Etat (Cons. d'Et. 1er mai 1885, D. P. 86.
3. 131).

325. Quant à l'exécution de l'arrêté ou
du décret d'inscription d'office, il faut dis-

tinguer suivant que l'inscription d'office fait,
ou non, apparaître un déficit. — Ce dernier
cas se produit quand le budget se présentait
avec un excédent de recettes, des fonds

libres, ou bien quand il existe au budget un
crédit pour dépenses imprévues mis par le
Conseil municipal à la disposition du maire.
La dépense inscrite d'office sera imputée
alors sur ces fonds libres ou sur le crédit

pour dépenses imprévues. — Lorsque, au

contraire, l'inscription d'office fait appa-
raître un déficit, le Conseil municipal doit
être invité à délibérer sur son budget pour
parer à la situation nouvelle, opérer les sup-
pressions ou réductions de crédits néces-
saires , ou voter, s'il y a lieu, des centimes

pour insuffisance de revenus ou des centimes
extraordinaires. Si le Conseil municipal s'y
refuse, l'autorité qui règle le budget peut
rétablir l'équilibre budgétaire en opérant
dans les dépenses facultatives des suppres-
sions ou des réductions, ou, à défaut de ce
moyen, recourir à l'imposition d'office prévue
par le paragraphe 5 de l'art. 149. Cette impo-
sition d'office consiste dans une contribution
extraordinaire, établie par décret, si la con-
tribution n'excède pas le maximum à fixer
annuellement par la loi de finances, et par
une loi spéciale, si la contribution doit excé-
der ce maximum. Par exception, quand les

dépenses obligatoires auxquelles il s'agit de
pourvoir sont les dépenses de la vicinalité,
les cinq centimes spéciaux et les trois jour-
nées de prestations peuvent être imposés
d'office par un arrêté préfectoral (L. 21 mai
1836, R. v° Voirie par terre, p. 201).

326. Les arrêtés préfectoraux portant
inscription d'office peuvent être déférés par
la commune au ministre de l'Intérieur par
la voie du recours hiérarchique. En outre,
les arrêtés et décrets d'inscription d'office
peuvent être l'objet d'un recours au Conseil
d'Etat pour excès de pouvoir, soit comme
ayant été pris en violation des formes pres-
crites par la loi, soit comme ayant opéré
l'inscription de dépenses qui n'ont pas le
caractère de dépenses obligatoires.

327. Il arrive souvent que l'arrêté d'ins-
cription d'office n'est que la mesure d'exé-
cution d'une décision antérieure prise par
une autorité autre que le préfet (décision

ministérielle, décret, décision du Conseil

général). Si la décision antérieure dont

l'inscription d'office doit procurer l'exécu-
tion n'a pas été attaquée dans le délai légal
et est devenue définitive, le recours contre

l'arrêté d'inscription d'office est non rece-

vable. C'est ce qui se produit, par exemple,

pour les dépenses du culte. En cas de dé-

saccord entre les fabriques ou consistoires
et les communes, au sujet de l'obligation
pour ces dernières de concourir aux dé-

penses de l'indemnité de logement des des-
servants ou pasteurs, ou aux grosses répa-
rations de l'église, il est statué par décret
sur cette contestation. Si ce décret déclare
la dépense obligatoire pour la commune,
il sera suivi de la procédure de l'inscription
d'office. Mais c'est contre le décret, et non
contre l'arrêté d'inscription d'office, que la

commune pourra utilement diriger son re-
cours.

328. 2° Dépenses facultatives. — Le pou-
voir de l'autorité supérieure, touchant les

dépenses facultatives, ne va jamais jusqu'à
pouvoir les inscrire d'office ou les augmen-
ter; mais il peut, dans certains cas, les ré-
duire ou les supprimer. Deux situations
distinctes sont faites par la loi aux Conseils

municipaux suivant que, pour pourvoir à
leurs dépenses, ils ont dû recourir à la
création de ressources extraordinaires, ou

qu'au contraire ils n'ont que des ressources
ordinaires.

329. Dans le premier cas, qui est de

beaucoup le plus fréquent, le décret du pré-
sident de la République ou l'arrêté du pré-
fet qui règle le budget peut rejeter ou ré-
duire les dépenses qui y sont portées (L. 5
avr. 1884, art. 148). Le préfet n'a pas à
motiver les radiations ou réductions qu'il
opère dans les dépenses facultatives; il use
à cet égard d'un pouvoir discrétionnaire

(Cons. d'Et. 26 févr. 1892, D. P. 93. 3. 57).
Au contraire, lorsque le budget pourvoit à
toutes les dépenses obligatoires et qu'il n'ap-
plique aucune recette extraordinaire aux dé-

penses soit obligatoires soit facultatives ordi-
naires ou extraordinaires, les allocations

portées
audit budget ne peuvent être modi-

fiéespar l'autorité supérieure (L. 5 avr. 1884,
art. 145, § 2). Toutefois, si les dépenses
facultatives votées par le Conseil municipal
étaient illégales, l'autorité supérieure pour-
rait, non pas en opérer la radiation pure et

simple, mais annuler la délibération qui
a voté le crédit, par application de l'art. 63
de la loi du 5 avril 1884 (Cons. d'Et. 20 févr.

1891, D. P. 92. 3. 73).
330. L'art. 147 prévoit un autre cas où

le pouvoir de l'autorité supérieure ne peut
s'exercer : c'est celui où un crédit a été

porté au budget pour dépenses imprévues
(V. suprà, n° 311, in fine). La somme ins-
crite pour ce crédit ne peut être réduite ou

rejetée qu'autant que les revenus ordinaires,
après avoir satisfait à toutes les dépenses
obligatoires, ne permettraient pas d'y faire
face.

§ 3. — Règles diverses.

331. Le règlement du budget doit inter-

venir, en principe, avant l'ouverture de
l'exercice auquel il se rapporte. Si, pour
une cause quelconque, le budget n'avait
pas été définitivement réglé avant l'ouver-
ture de l'exercice, les recettes et les dé-

penses
ordinaires continueraient-, jusqu'à

l'approbation de ce budget, à être faites con-
formément à celles de l'année précédente.
Dans le cas où il n'y aurait eu aucun budget
antérieurement voté, le budget serait établi

par le préfet en Conseil de préfecture (L.
5 avr. 1884, art. 150).

— Quand le conseil

municipal a refusé de voter le budget, le
préfet doit dresser un budget dans lequel il
ne comprend que les dépenses obligatoires;
il met le Conseil municipal en demeure de

le voter et, sur son refus, il le règle d'of-
fice.

ART. 3. — MODIFICATIONS APPORTÉES AU
BUDGET.

332. Les crédits qui seraient reconnus
nécessaires après le règlement du budget
sont votés et autorisés conformément aux

règles fixées par l'art. 145 (L. 5 avr. 1884,
art. 146).

SECT. V. — Exécution du budget.

333. Les budgets n'étant que des aperçus
de recettes et de dépenses, il en résulte

qu'ils
ne peuvent jamais préjudicier aux

roits des tiers. Pareillement, l'inscription
d'un crédit au budget communal ne consti-
tue pas la reconnaissance que la commune
est débitrice de la somme portée à ce cré-
dit. Ce n'est qu'une prévision, et, s'il ne

s'agit pas d'une dépense obligatoire, la com-
mune peut renoncer à faire emploi de ce
crédit.

ART. 1er. — ORDONNANCEMENT (R. 578 et s.;
S. 427 et s.).

334. Le maire est l'ordonnateur de la
commune (L. 5 avr. 1884, art. 152). Seul,
il peut délivrer des mandats; c'est lui, en

effet, qui engage les dépenses au nom de la

commune, qui dispose à cet effet des crédits

qui lui ont été ouverts par le budget.
335. Le principe que le maire est seul

ordonnateur des dépenses communales com-

porte deux exceptions. La première con-
cerne les dépenses qui intéressent un grand
nombre de localités du même département
et sont imputées sur le fond des cotisations

municipales. Ces dépenses sont réglées d'ac-
cord par les ministres de l'Intérieur et des

Finances; elles sont ordonnancées par le

préfet. Les cotisations sont actuellement
destinées à faire face aux dépenses sui-
vantes : 1° frais du registre des tables dé-
cennales des actes de l'état civil et des
livrets de famille; 2° confection des ma-

trices, rôles et avertissements relatifs aux

prestations et à la taxe des chiens; 3° im-

pressions diverses à la charge des com-
munes ; 4° dépenses d'entretien des malades,
vieillards incurables placés par les com-
munes dans les hospices, hôpitaux, asiles
d'aliénés, des enfants trouvés et abandonnés;
5° travaux d'intérêt commun, tels que che-
mins vicinaux, défrichement de marais,
construction et entretien de digues, canaux,
ponts et autres ouvrages d'art; 6° payement
de divers salaires, agents forestiers, gardes
des bois, concierges de maisons entretenues
par plusieurs communes, agents voyers;

frais de police; 8° service médical des
indigents; 9° abonnements à diverses publi-
cations.

336. La seconde exception concerne le
cas où le maire refuse d'ordonnancer une
dépense régulièrement autorisée et liquide;
il est alors prononcé par le préfet en Con-
seil de préfecture, et l'arrêté du préfet tient
lieu du mandat du maire (L. 5 avr. 1884,
art. 152, § 2). — Ce droit du préfet n'existe
qu'autant que la dépense a été régulière-
ment autorisée ; il faut donc que la dépense
ail été régulièrement votée par le Conseil
municipal, ou, si elle est obligatoire, qu'elle
ait. été inscrite d'office (Cons. d'Et. 4 mai
1894, D. P. 95. 3. 52). - L'arrêté de man-
datement d'office doit être précédé d'une
mise en demeure.

ART. 2. — PAYEMENT DES DÉPENSES. — EN-
CAISSEMENT DES RECETTES (R. 604 et s.;
S. 439 et s.).

337. Les recettes et dépenses commu-
nales s'effectuent par le ministère d'un comp-
table chargé seul, et sous sa responsabilité,de poursuivre la rentrée de tous les revenus
de la commune et de toutes sommes qui lui
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raient dues, ainsi que d'acquitter les dé-

enses ordonnancées par le maire jusqu'à
concurrence des crédits régulièrement ac-

cordés. Tous les rôles de taxes, de réparti-

ions et de prestations locales doivent être

émis à ce comptable (L. 1884, art. 153). —

l'est au comptable qu'il appartient de faire

es diligences pour le recouvrement des dons

et legs, de faire faire contre les débiteurs

en retard de payer les poursuites néces-

laires , d'avertir les administrateurs de

l'échéance des baux, d'inspecter les pres-

criptions, de veiller à la conservation des

domaines , droits, privilèges et hypothèques
Arr. 19 vendém. an 12, R. v° Trésor pu-

blic, p. 1121).
338. Les fonctions de receveur munici-

pal sont remplies par le percepteur. Néan-

moins, dans les communes dont les revenus

ordinaires excèdent 60000 francs, ces fonc-

tions peuvent être confiées, sur la demande

du Conseil municipal, à un receveur muni-

cipal spécial (L. 1884, art. 156, modifié par
la loi du 25 févr. 1901, art. 50, D. P. 1901.

4. 33). — Les payements des sommes dues

à la commune ne sont libératoires qu'autant

qu'ils sont faits entre les mains du receveur

communal.
339. Toutes les recettes municipales pour

lesquelles les lois et règlements n'ont pas

prescrit un mode spécial de recouvrement

s'effectuent sur les états dressés par le

maire. Ces états sont exécutoires après qu'ils
ont été visés par le préfet ou le sous-préfet.
Les oppositions, lorsque la matière est de

la compétence des tribunaux ordinaires,
sont jugées comme affaires sommaires, et la

commune peut y défendre sans autorisation

du Conseil de préfecture (L. 5 avr. 1884, art.

154). — Parmi les recettes communales, les

unes (taxes des prestations, taxe sur les

chiens, taxes de pâturage, affouage, licence

municipale, etc.J sont recouvrées dans la

forme des contributions directes, en vertu

de rôles rendus exécutoires par le préfet.

D'autres, telles que les droits d'octroi, droits

de place, etc., sont recouvrées dans la forme

des contributions indirectes. L'art. 154 s'ap-

plique à toutes les créances pour lesquelles
il n'existe pas un autre mode de recouvre-

ment. Il permet à la commune créancière de

se délivrer à elle - même un titre exécutoire,
au lieu d'être obligée de le demander aux

tribunaux. Il oblige le débiteur à prendre
l'offensive au moyen d'une opposition à l'état.

Cette opposition paralyse la force exécu-
toire de l'état; mais, dans l'instance ainsi

engagée, le débiteur a le rôle de deman-

deur, et c'est à lui qu'incombe la charge
de détruire la présomption créée par

l'état.

L'opposition est portée, suivant la nature
de la créance, devant les tribunaux judi-
ciaires ou administratifs.

340. En ce qui touche les payements, les
receveurs acquittent les mandats du maire

qui leur sont présentés. S'ils refusent, les
maires n'ont pas le droit de requérir, sous
leur responsabilité, qu'il

soit passé outre
au payement malgré l'opposition des comp-
tables; l'art. 91 du décret du 31 mai 1862
ne confère ce droit de réquisition qu'aux
agents de l'Etat à l'égard des trésoriers-

payeurs généraux (Circ. min. int. 22 févr.

1870).
341. La responsabilité des receveurs mu-

nicipaux et les formes de la comptabilité des

communes sont déterminées par des règle-
ments d'administration publique. Les rece-
veurs municipaux sont assujettis, pour l'exé-
cution de ces règlements, à la surveillance
des receveurs des finances. Dans les com-
munes où les fonctions de receveur munici-

pal et de percepteur sont réunies, la gestion
du comptable est placée sous la responsabi-
lité du receveur des finances, d'après les

conditions déterminées par un règlement d'ad-
ministration publique (L. 5 avr. 1884, art. 158).

ART. 3. — COMPTES DU MAIRE ET DU RECE-
VEUR (R. 583 et s.; S. 432 et s.).

342. Le Conseil municipal délibère sur
les comptes d'administration qui lui sont
annuellement présentés par le maire. Il en-

tend, débat et arrête les comptes des der-
niers receveurs, sauf règlement définitif

(L. 5 avr. 1884, art. 71). Les comptes du

maire, pour l'exercice clos, sont présentés
au Conseil municipal avant la délibération
du budget. Ils sont définitivement approu-
vés par le préfet (art. 151). A la clôture de

l'exercice, c'est-a-dire au 31 mars de la
seconde année de l'exercice, le maire doit
rendre compte de l'emploi qu'il a fait des
crédits qui lui avaient été ouverts et des
titres de recettes qu'il a mis en recouvre-
ment. Le Conseil municipal doit vérifier si
les ordonnancements du maire s'appliquent
aux crédits votés. Il ne peut modifier les
chiffres du compte qui lui est soumis. —

A la séance où son compte doit être dis-

cuté, le maire abandonne la présidence du
Conseil à un conseiller élu ad hoc. Il peut
assister à la discussion, mais doit se retirer
au moment du vote (art. 52).

343. Les portions de crédits afférentes à
des dépenses qui ont été engagées dans la

première année de l'exercice, mais ne sont

pas encore, au moment de sa clôture, liqui-
dées, ordonnancées ou payées, sont rappor-
tées de droit, avec la même affectation, au

budget de l'exercice suivant. Les portions
de crédits non consommées dans la première
année de l'exercice tombent en annulation
à sa clôture. Les sommes y afférentes con-

stituent, pour le Conseil municipal, des fonds
libres. Les crédits et recettes à répartir, les
fonds libres auxquels il y a lieu de donner
une destination nouvelle, constituent les
deux sections du budget additionnel qui est
soumis chaque année, au mois de mai, au
Conseil municipal.

344. Le compte du receveur communal
est apuré par le Conseil de préfecture ou par
la Cour des comptes, suivant que les revenus
ordinaires n'excèdent pas ou excèdent 30000

francs (L. 5 avr. 1884, art. 157).
345. Toute personne autre que le rece-

veur municipal qui, sans autorisation légale,
se serait ingérée dans le maniement des

deniers de la commune, serait, par ce seul

fait, constituée comptable et pourrait, en

outre, être poursuivie en vertu du Code pénal
comme s'étant immiscée sans titre dans des

fonctions publiques (art. 155).

CHAP. VIII. — COMMUNE PERSONNE MO-

RALE. — PROPRIÉTÉ COMMUNALE.

ART. 1er. — ÉLÉMENTS DU DOMAINE COMMUNAL

(R. 1799 et s.; S. 972 et s.).

346. Le domaine immobilier des com-

munes comprend un domaine public et un

domaine privé.
347. Le domaine public communal, qui

présente les mêmes caractères juridiques

que le domaine public national, se compose :

1° des voies publiques appartenant aux com-

munes, c'est-à-dire des chemins vicinaux

de toutes catégories, des rues et places des

villes, des chemins ruraux reconnus, des

chemins de fer d'intérêt local et des tram-

ways communaux (Sur les divers éléments

de la voirie communale, V. infrà, Voirie);
2° des monuments publics incorporés à ces

voies ; 3° des fontaines publiques et des cana-

lisations qui servent à amener l'eau et à la

distribuer; 4° des églises (V. infrà, Culte,

n°170). —Certains autres immeubles affectés

à l'usage plus ou moins direct du public

(l'hôtel de ville, le cimetière, les halles et

marchés, les jardins publics) sont souvent

rangés dans le domaine public; mais la ques-
tion est controversée.

348.'Le domaine privé des communes

comprend : 1° des biens affectés à un service

public;
2° des biens patrimoniaux; 3° des

biens communaux.
349. Enfin les communes possèdent un

domaine mobilier consistant en argent,
rentes ou autres valeurs, meubles propre-
ment dits, créances sur les particuliers.

ART. 2. — RIENS AFFECTÉS A UN SERVICE
PUBLIC.

350. Cette partie du domaine communal

comprend : 1° Tous les immeubles que la
commune est obligée de fournir à des ser-
vices d'Etat : justice de paix, local pour les
Conseils de prud'hommes; casernes abandon-
nées par l'Etat aux communes, par le décret
du 23 avr. 1810 (R. v° Organisation mili-

taire, p. 1878), sous la condition qu'elles
resteraient affectées au service de l'armée
tant que celle-ci ne les abandonnerait pas
volontairement; presbytères, maisons d'é-
coles , hôtels de ville ; — 2° Tous ceux que
la commune affecte facultativement à des
services d'intérêt communal (halles et mar-

chés, abattoirs, usines à eau et à gaz,
chambres de sûreté, dépôts de pompes,
chambres funéraires, fours crématoires, hos-

pices , hôpitaux, musées, bibliothèques,
théâtres, écoles primaires supérieures, col-

lèges, écoles préparatoires, bureaux de poste,
bourses de commerce, de travail, entre-

pôts, etc.).

§ 1er. — Affectation (R. 1831 et s.; S. 983
et s.).

351. L'affectation est l'acte par lequel la

commune assigne à un immeuble qui lui

appartient une destination déterminée. Cette

destination peut varier : l'immeuble peut
être affecté a un service public communal,
ou à un service public d'Etat, ou encore à

un service non public. — L'affectation d'un

immeuble à un service public n'a pas,
d'après la jurisprudence et l'opinion de la

majorité des auteurs, pour effet de ranger

ipso facto cet immeuble dans les dépen-
dances du domaine public.

352. La nature juridique de l'affectation
varie suivant les cas. Alors que l'affectation

d'un immeuble communal à un service pu-
blic constitue un simple acte de gestion du

domaine communal, l'affectation d'un im-

meuble à un service non public, par exemple
la mise à la disposition d'un

évêque
d'un

immeuble communal pour servir de palais

épiscopal, ou d'une congrégation religieuse

pour y installer un établissement charitable
ou autre, constitue un acte de puissance

publique plus ou moins mélangé d'éléments

contractuels.
353. D'autre part, l'affectation peut être

libre et spontanée, ou bien elle peut être

imposée à la commune, ou enfin elle peut

présenter un caractère contractuel.
354. L'affectation est absolument libre

quand elle a pour but d'affecter un immeuble

communal à un service communal. En pareil
cas, une délibération du Conseil municipal
suffit pour la décider (L. 5 avr. 1884, art. 61).

355. L'affectation peut être imposée aux

communes par une disposition légale, gou-
vernementale ou administrative. Ainsi, l'art.

72 de la loi du 18 germ. an 10 ( R. v° Culte,

p. 685), en remettant à la disposition des

évêques les lieux du culte non aliénés qui
étaient abandonnés aux communes depuis
la loi du 11 prair. an 3 (R. eod. v, p. 682),
a affecté obligatoirement ces édifices au

service du culte. Les actes administratifs

par lesquels un préfet, agissant d'office en

vertu des pouvoirs que la loi lui confère,
achète un terrain pour y transférer le cime-

tière communal, ou un bâtiment pour y
installer l'école, constituent encore des affec-

tations obligatoires. Enfin, l'affectation obli-

gatoire peut résulter d'une clause, d'une

donation ou d'un testament, lorsqu'un par-
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ticulier, en donnant ou léguant un immeuble
à la commune, y met comme condition qu'il
recevra telle ou telle affectation. Celle-ci ré-
sulte alors de la délibération du Conseil mu-
nicipal qui accepte la libéralité, et de l'acte
de l'autorité supérieure qui autorise la com-
mune à l'accepter aux charges et conditions

stipulées.
356. L'affectation a le caractère contrac-

tuel relativement aux immeubles que la
commune affecte volontairement à des ser-
vices publics d'Etat qui sont facultatifs.

Quand elle veut avoir une garnison, une
école primaire supérieure, une faculté, un
bureau de poste, elle offre à l'Etat de sub-
venir à une partie de la dépense en four-
nissant un immeuble. L'affectation résulte
alors de la décision ministérielle ou du
décret qui ratifie la convention. L'affecta-
tion a encore le caractère contractuel quand
elle résulte d'une convention passée avec
des particuliers, des sociétés civiles, des

congrégations, des établissements publics ou
d'utilité publique, pour mettre à leur dispo-
sition, en vue d'une oeuvre quelconque, un
immeuble communal. Cette affectation peut
être faite pour une durée limitée ou sans
limitation de durée. Elle résulte de la déli-
bération du Conseil municipal seule ou com-
binée avec l'acte de tutelle approuvant la
délibération et nécessaire pour en assurer
l'exécution. On admet, à cet égard, que toute
affectation consentie pour une durée supé-
rieure à dix-huit ans doit être approuvée
par le préfet en Conseil de préfecture.

§ 2. — Désaffectation (S. 986 et s.).
357. Quand un immeuble est déjà affecté

à un service public, le Conseil municipal ne
peut changer cette affectation qu'avec appro-
bation donnée jpar le préfet en conseil de
préfecture (L. 5 avr. 1884, art. 68, §5). —
Aux termes de l'art. 167 dé la loi du 5 avr.
1884, les Conseils municipaux peuvent pro-noncer la désaffectation totale ou partielle
d'immeubles consacrés, en dehors des pres-
criptions de la loi du 18 germ. en 10 et des
dispositions relatives au culte israélite, soit
aux cultes, soit à des services religieux ou
à des établissements quelconques ecclésias-
tiques et civils. Ces désaffectations sont pro-
noncées dans la même forme que les affec-
tations (Cons. d'Et. 26 déc. 1890, D. P. 92.
3. 62). Lorsqu'il s'agit d'immeubles affectés
au service des cultes par application des
lois du 18 germ. an 10 et des dispositions
relatives au culte israélite, le Conseil muni-
cipal ne peut prononcer la désaffectation.
Il ne peut émettre à ce sujet qu'un voeu.
Seul un décret peut désaffecter ces im-
meubles (V. infrà, Culte, n° 174).

358. De même, les casernes ou autres
bâtiments militaires ne peuvent être désaf-
fectés que par décret. — Quant aux écoles,
leur désaffectation peut être demandée parle Conseil municipal ; mais, pour qu'elle
puisse être prononcée, il faut qu'il y ait
accord avec l'autorité académique, le Con-
seil départemental de l'instruction primaire,et que le ministre de l'Instruction publique
approuve la désaffectation (Décr. 18 janv.,
7 févr. et 1er avr. 1887, D. P. 96. 4. 16). —
La désaffectation des cimetières se fait dans
les formes prescrites par le décret du
23 prairial an 12 (R. v° Culte, p. 697) et
par l'ordonnance du 6 déc. 1843 (R. eod. v°,
p. 931) (V. infrà, Sépulture). Enfin, les
bureaux de poste ne peuvent être désaffectés
qu'après accord avec le ministre du Com-
merce.

359. Quand l'affectation a été la condi-
tion d'une libéralité faite A la commune ,cette condition ne fait pas obstacle à ce quela désaffectation soit prononcée dans les con-
ditions prévues à l'art. 167 de la loi du
5 avr. 1884. Mais cette désaffectation est pro-noncée sous réserve des droits des tiers. En

pareil cas, les héritiers du donateur ou tes-
tateur peuvent assigner la commune devant
les tribunaux judiciaires en révocation de la
libéralité pour inexécution des charges. En
ce qui touche les maisons d'école dont les
communes auraient été gratifiées, sous la
condition d'y faire donner l'enseignement
par des congréganistes, la loi du 30 oct. 1886
(D. P. 87. 4. 1) a réduit à deux ans le délai
dans lequel les héritiers peuvent former leur
action (V. infrà, Enseignement).

360. La juridiction compétente pour con-
naître des difficultés relatives à l'affectation
et à la désaffectation des immeubles commu-
naux varie suivant les cas. Quand il s'agit
d'une affectation administrative à un service

public, l'acte a un caractère administratif,
et c'est à la juridiction administrative qu'il
appartient exclusivement de statuer sur les
contestations auxquelles il peut donner lieu.

Lorsque, au contraire, une commune a mis
un de ses immeubles à la disposition de

congrégations ou de particuliers pour un
service non public, on est en présence d'un
contrat de droit commun qui relève des tri-
bunaux judiciaires (Cons. d'Et. 17 juin 1887,
D. P. 88. 3. 81).

361. Les tribunaux judiciaires sont compé-
tents pour connaître des demandes d'indem-
nités auxquelles les désaffectations peuvent
exposer les communes, demandes fondées sur
les impenses, les améliorations, les plus-
values procurées à l'immeuble par l'affecta-
taire.

ART. 3. — RIENS PATRIMONIAUX (R. 1813
et s.; S. 975).

362. Les biens patrimoniaux de la com-
mune comprennent les terres cultivées , les
maisons, les droits de chasse ou de pêche,
les sources d'eaux minérales, certaines entre-
prises industrielles exploitées en régie ou
affermées, enfin les bois. — Ces biens consti-
tuent des propriétés analogues à celles des

particuliers
et sont régis par les principes

du droit commun, sauf l'application des
règles sur la tutelle administrative. — En ce
qui concerne les bois des communes, V. in-
frà, Forêts.

ART. 4. — RIENS COMMUNAUX. — MODE DE
JOUISSANCE DE CES BIENS.

363. Les biens communaux sont ceux
dont la commune laisse l'usage à ses habi-
tants pour en jouir soit collectivement, soit
privativement, ou pour s'en partager les
fruits. Tels sont les pâturages, les tour-
bières, les forêts dont les coupes sont dis-
tribuées en affouage entre les habitants, et
aussi les prés, marais, terres vaines et
vagues. — Ces biens appartiennent à la com-
mune seulement, et non à ses habitants.

364. C'est au Conseil municipal qu'il ap-
partient de régler le mode de jouissance des
biens communaux (L. 1884, art. 61, § 1er).
Les délibérations qu'il prend à cet égard ne
figurent pas au nombre de celles qui sont
soumises à l'approbation de l'autorité supé-rieure. Il semble toutefois que, si le règle-
ment fait par le Conseil municipal compor-
tait un changement dans le mode de jouis-
sance résultant de dispositions ou d'usages
anciens, llapprobation du préfet serait né-
cessaire (Décr. 13 avr. 1861, tabl. A, n° 47,
non abrogé par l'art. 168 de la loi du
5 avr. 1884, D. P. 61. 4. 49).

§ 1er. — Jouissance commune ( R. 793 et s. ;
S. 535 et s.).

365. C'est le mode de jouissance géné-
ralement usité pour les pâturages. Le Con-
seil municipal, s'il l'adopte, fait un règle-
ment qui, suivant l'étendue et la possibilité
du pâturage, détermine l'époque à laquelle
les animaux peuvent être conduits sur les
prés de la commune, le nombre de bêtes
que chaque habitant est autorisé à y con-

duire , la nature des bêtes admises, les condi-
tions dans lesquelles elles seront menées au

pâturage, etc. ... — Il appartient également
au Conseil municipal de décider si l'admis-
sion des troupeaux sur les pâturages com-
munaux sera gratuite ou subordonnée à la
perception d'une taxe. En ce dernier cas, il
en fixe le tarif, qui doit être soumis à l'ap-
probation du préfet.

§ 2. — Jouissance individuelle ( R. 2313
et s. ; S. 1127 et s.).

366. Ce mode de jouissance consiste soit
à diviser les terrains communaux en lots

qui sont attribués aux habitants ou aux chefs
de ménage de la commune, à charge de les
cultiver et de les mettre en valeur, soit à
partager les fruits entre les habitants.

367. Le premier mode avait été adopté,
sous l'ancien régime, pour les parts de ma-
rais, dans plusieurs provinces, notamment
les Trois - Evêchés, la Flandre, l'Artois. Les
anciennes dispositions qui le consacraient et
en réglementaient l'usage sont encore en
vigueur aujourd'hui. Ainsi, d'après ceux qui
concernent la province d'Artois, les lofa
attribués aux chefs de famille passent par
héritage à leurs enfants mâles, et de préfé-
rence aux aînés; les filles sont exclues, tant
qu'il existe dans la descendance directe un
mâle apte à recueillir la part vacante. La
succession n'est pas admise en ligne colla-
térale. Aucun droit d'usufruit n'est réservé
en faveur du conjoint survivant. Le droit
de jouissance peut s'acquérir par prescrip-
tion ( Cons. d'Et. 18 mai 1870, D. P. 72.
3. 41). Inversement, l'habitant n'est plus
recevable après trente ans à faire valoir son
droit (Cons. d'Et. 8 juin 1883, D. P. 85.
3. 16). — Ailleurs, le lot attribué à un mé-
nage fait retour à la commune au décès du
dernier survivant des époux.

368. Le second mode (partage des fruits
entre les habitants) s'applique, d'une part,
à l'affouage et au marronage; d'autre part,
aux varechs et goémons (V. infrà, Forêts,
Varech - Goémon).

§ 3. — Compétence en matière de jouissance
de biens communaux (R. 2333 et s.;
S. 1149 et s.).

369. Les questions de compétence que
soulève cette matière, et qui se sont élevées
surtout au sujet de l'affouage, seront expo-
sées infrà, Forêts.

CHAP. IX. — CONTRATS DES COMMUNES.

ART. 1er. — GÉNÉRALITÉS. — FORMES DES
CONTRATS (R. 2363 et s.; S. 1161 et s.).
370. Les communes, étant des personnes

morales, peuvent faire tous les contrats né-
cessaires a la gestion de leur domaine mobi-
lier ou immobilier et au fonctionnement des
services publics dont elles sont chargées.
Ces contrats sont toujours décidés par déli-
bération du Conseil municipal. Le maire
représente la commune dans la négociation
et la conclusion des contrats. — Exception-
nellement , lorsqu'il s'agit de pourvoir à
des services obligatoires , l'autorité supé-
rieure peut, après avoir mis en demeure
soit le Conseil municipal, soit le maire, se
substituer à ces autorités et passer certains
contrats au nom de la commune (baux,
acquisitions, marchés, emprunts).

371. Dans certains cas limitativement
énumérés par la loi, la délibération du
Conseil municipal n'est pas suffisante ; la
commune doit être habilitée à contracter
par une autorisation émanant de l'autorité
supérieure. Cette autorisation doit être spé-
ciale et indiquer positivement l'acte qu'il
s'agit de passer. Toutefois, l'approbation
peut résulter implicitement de tout acte de
l'autorité supérieure et supposant nécessaire-
ment qu'elle a été accordée. — Dana les
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cas où l'autorisation de l'autorité supérieure
est nécessaire pour habiliter la commune à

contracter, le défaut d'autorisation a pour
effet de vicier le contrat. Toutefois, cette

nullité n'est que relative en ce sens que la

commune peut s'en prévaloir à l'encontre

de la partie avec laquelle elle a contracté,
mais que celle-ci ne peut l'opposer à la

commune.
372. En général, l'intervention des no-

taires n'est pas d'absolue nécessité pour la

passation des actes intéressant les com-

munes. Elle n'est obligatoire que dans les

cas où elle est exigée par le droit commun,
comme en matière de donation et d'hypo-
thèque.

373. Les contrats peuvent être passés par
le maire dans la forme administrative. Ces

contrats-ont le caractère d'actes publics. Ils

sont authentiques et font foi jusqu'à inscrip-
tion de faux (Av. Cons. d'Et. 4 févr. 1887).
Mais, à la différence des contrats adminis-

tratifs passés par les ministres, les préfets
et sous-préfets, ils n'emportent pas hypo-

thèque, ni voie d'exécution parée. — Le fait

qu'un contrat a été rédigé dans la forme

administrative n'en modifie pas le caractère

au point de vue de la compétence.
374. Un grand nombre de contrats sont

passés par voie d'adjudication. — Lorsque
le maire procède à une adjudication pu-

blique pour le compte de la commune, il
est assisté de deux membres du Conseil

municipal désignés d'avance par le Conseil

ou, à défaut de cette désignation, appelés
dans l'ordre du tableau. Le receveur muni-

cipal est appelé à toutes les adjudications.
Toutes les difficultés qui peuvent s'élever
sur les opérations préparatoires de l'adjudi-
cation sont résolues, séance tenante, par le
maire et les deux assistants, à la majorité
des voix, sans le recours de droit (L. 5 avr.

1884, art. 89). Ces règles ne s'appliquent
pas aux baux d'octroi, aux adjudications de
fournitures et de travaux publics, qui sont

régis par des dispositions spéciales (Décr.
17 mai 1809, art. 110 et s., R. v° Organisa-
tion économique, p. 1288; Ord. 14 nov. 1837,
R. v° Marche de fournitures, p. 96),

aux-

quelles il n'a pas été dérogé par la loi mu-

nicipale (art. 89, § 3).
375. Sauf quelques rares exceptions, les

contrats des communes relèvent de la com-

pétence des tribunaux ordinaires. — Lors-

qu'une contestation existe entre une com-
mune et son cocontractant sur le sens du

contrat, seule l'autorité judiciaire peut inter-

préter le contrat. Le préfet ne peut se faire

juge de la difficulté en prescrivant une me-
sure d'exécution (Cons. d'Et. 29 juill. 1887).

376. La délibération par laquelle un Con-
seil municipal autorise son maire à passer
un contrat, et l'arrêté préfectoral ou le décret

qui approuve cette délibération, ne peuvent
plus être attaqués pour excès de pouvoir
quand ce contrat a été réalisé. C'est seule-
ment devant les tribunaux judiciaires que
le débat peut être porté, et il n'appartient
qu'à eux de statuer sur la demande en nul-
lité du contrat, sauf à renvoyer devant les
tribunaux administratifs les questions pré-
judicielles concernant la validité des actes
administratifs antérieurs.

ART. 2. — ACQUISITIONS.

§ 1er. — Acquisitions à titre onéreux

(R. 2378 et s.; S. 1169 et s.).

377. 1° Achats d'immeubles. — De l'art. 68,
§ 3, de la loi du 5 avr. 1884, il résulte que
les Conseils municipaux décident souveraine-
ment les acquisitions d'immeubles quand la

dépense, totalisée avec les dépenses de même
nature pendant l'exercice courant, ne dé-

passe pas les limites des ressources ordi-
naires et extraordinaires que les Conseils

municipaux peuvent se créer sans autorisa-
tion spéciale. Au delà de cette limite, la dé-

libération du Conseil municipal doit être

approuvée par le préfet. — Pour les acqui-
sitions payables à long terme par annuités,
la jurisprudence administrative exige l'ac-

complissement des mêmes formalités que
lorsqu'il s'agit de contracter un emprunt
(Circ. min. int. 11 mai 1864, D. P. 64.

3.111).
378. Les formalités pour une acquisition

faite par la commune consistent dans :
1° l'estimation de l'immeuble faite par deux

experts; 2° la confection d'un plan figuré et
détaillé des lieux qui accompagne le procès-
verbal , au bas duquel le vendeur appose son

consentement; 3° une enquête de commodo
et incommodo; 4° la délibération du Conseil

municipal qui intervient sur le vu de ces

pièces; 5° l'avis donné par le sous-préfet;
6° l'arrêté d'approbation du préfet, quand
cette autorisation est nécessaire. Les maires
ne sont pas tenus de soumettre les actes

d'acquisition au visa du préfet. Toutefois, ils
doivent adresser au préfet deux expéditions
de tous les contrats.

379. Les communes sont dispensées de

l'accomplissement des formalités de la purge
des hypothèques pour les acquisitions de gré
à gré dont le prix n'excède pas 500 francs

(Décr. 14 juill. 1866). Elles peuvent, en ce

cas, se libérer entre les mains des vendeurs
sans avoir besoin de

produire
un certificat

négatif d'inscription d'hypothèque et de pro-
céder à la purge des hypothèques inscrites
ou non inscrites. Toutefois, en ce cas, elles
ne sont dispensées de la transcription que
si l'immeuble a été acquis en vertu de la loi
du 3 mai 1841 (Av. Cons. d'Et. 31 mars 1869,
D. P. 70. 3. 112).

380. La commune qui achète est soumise
à tous les effets juridiques qu'entraîne le

contrat, d'après le droit commun.
381. 2° Achats de meubles. — Les com-

munes n'ont pas besoin d'autorisation pour
acheter des rentes sur l'Etat (Av. Cons. d'Et.
21 déc. 1808, R. p. 372). Ces achats sont faits

par les trésoriers - payeurs généraux , sans
autres frais que ceux de courtage (Ord. 14
avr. 1849).

382. 3° Offre de concours. — Les com-
munes qui exécutent des travaux publics re-

çoivent souvent des habitants des terrains

qui leur sont abandonnés gratuitement, sous
la condition que l'ouvrage public sera exécuté
de telle ou telle manière. Bien que la com-
mune n'ait pas payé le prix de ces terrains,
ce contrat n'est pas considéré comme une

libéralité, mais comme un contrat à titre
onéreux. — L'offre de concours est défini-
tive et irrévocable dès qu'elle a été acceptée

par le Conseil municipal, sans que l'appro-
bation de cette délibération par le préfet soit
nécessaire (Cons. d'Et. 27 janv. 1893, D.

P. 94. 5. 610). — La commune reste libre
d'exécuter l'ouvrage comme elle l'entend;
mais, si elle ne remplit pas les conditions

auxquelles l'offre était subordonnée , elle

n'est pas fondée à exiger la remise des ter-
rains.

383. 4° Expropriation après saisie. —

Lorsqu'une commune est créancière , elle

peut requérir la mise aux enchères des im-

meubles de son débiteur, et, s'il ne se pré-
sente pas d'enchérisseur, elle peut, sans

avoir été autorisée à acquérir, être déclarée

adjudicataire moyennant la mise à prix

(Pr. 606). Elle aurait besoin, le cas échéant,
d'une autorisation pour surenchérir.

384. 5° Expropriation pour cause d'uti-
lité publique. — Les communes peuvent

acquérir par ce moyen les terrains qui sont

nécessaires pour construire des ouvrages pu-
blics et les bâtiments destinés à l'installa-

tion des services publics. Les règles du droit
commun en cette matière sont, dans ce cas,

applicables, sauf certaines exceptions (V.
infrà, Expropriation pour cause d'utilité

publique).

§ 2. — Acquisitions à titre gratuit ( R. 2409
et s.; S. 1177 et s.).

385. Les acquisitions à titre gratuit faites

par les communes sont réqies par les art. 61,
S 1er; 68, S 8; 111-113 de la loi du 5 avr.
1884, modifiés par l'art. 3 de la loi du 4 févr.
1901 (D. P. 1901. 4. 14). - Le Conseil mu-
nicipal est compétent pour statuer défi-
nitivement sur l'acceptation des libéralités
mobilières ou immobilières faites à la com-
mune, qu'elles soient pures et simples ou

qu'elles soient grevées de charges, de con-
ditions ou d'affectations immobilières. C'est
donc seulement dans le cas où la libéralité
donne lieu à une réclamation de la famille

que la délibération doit être approuvée par
l'autorité supérieure (art. 68 et 111, § 1er).
L'approbation est donnée par décret en
Conseil d'Etat; le Conseil d'Etat délibère
en assemblée générale si les dons ou legs
excèdent 50000 francs. — Quand la libéralité
est faite à un hameau ou quartier d'une com-
mune qui n'est pas encore à l'état de section

ayant la personnalité civile, les habitants de
ce hameau ou quartier sont appelés à élire
une commission syndicale, conformément à
l'art. 129. La commission syndicale délibère
sur l'acceptation de la libéralité; dans tous les

cas, l'autorisation d'accepter doit être accor-
dée par un décret rendu dans la forme des

règlements d'administration publique ( art.

111, §2).
386. Lorsque la délibération porte refus

de don ou legs, le préfet peut, par un
arrêté motivé, inviter le Conseil municipal
à revenir sur sa première délibération. Le
refus n'est définitif que si, par une seconde

délibération, le Conseil municipal déclare

y persister, ou si le préfet n'a pas requis de
nouvelle délibération dans le mois de la dé-
libération portant refus. — Si le don ou legs
est fait à une section de commune, et que
le Conseil municipal soit d'avis de refuser la

libéralité, il est procédé, conformément au

paragraphe 2 de l'art. 111, à la nomination
d'une commission syndicale, et il est statué

par un décret dans la forme des règlements
d'administration publique (art. 112).

3S7. Le maire peut toujours, à titre

conservatoire, accepter les dons ou legs et

former, avant l'autorisation, toute demande
en délivrance. Le décret ou la délibération
du Conseil municipal qui interviennent ulté-
rieurement ont effet du jour de cette accep-
tation (art. 113).

388. Les communes ont, à plusieurs re-

prises, reçu de l'Etat certains immeubles

qui leur étaient concédés en toute propriété
à charge de les entretenir. La loi ou le décret

qui effectue une pareille concession suffit

pour sa validité ; le consentement du Conseil

municipal n'est même pas nécessaire ( L.
II prair. an 3; Décr. 23 avril 1810, R. v° Mo-

nument, n° 26; 9 avr. 1811, R. v° Domaine
de l'Etat, p. 95).

389. Les communes acquièrent encore,
par suite du classement dans le réseau vici-
nal ou rural, opéré par décret ou par déli-
bération du Conseil général ou de la com-
mission départementale, d'anciennes routes
nationales ou départementales déclassées.

Le sol de ces voies passe du domaine public
national ou départemental dans le domaine
communal (V. infrà, Voirie).

ART. 3. — ALIÉNATIONS (R. 2413 et s.;
S. 1198 et s.).

390. 1° Vente. — A l'exception des biens

qui font partie du domaine public, les biens

des communes sont aliénables. Les aliéna-

tions doivent être consenties par le Conseil

municipal et approuvées par le préfet en
conseil de préfecture (L. 1884, art. 68, § 2).
Quand il s'agit de bois soumis au régime
forestier, la délibération doit être approuvée

par décret (For. 92).
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391. Il est procédé, en cas de vente,
aux mêmes formalités qu'en cas d'acquisi-
tion (estimation, enquête). Toutefois, l'ab-
sence de ces formalités, qui ne sont pres-
crites que par des circulaires ministérielles,
ne serait pas une cause de nullité de la
vente. — Les aliénations se font, en géné-
ral, aux enchères. Un cahier des charges
est dressé, et le résultat des adjudications
est arrêté définitivement par le maire. L'acte
de vente passé par le maire, de même que
l'adjudication à laquelle il a présidé, n'est

pas soumis à l'approbation du préfet. L'ac-

quéreur qui voudrait se libérer par antici-

pation devrait, aux termes d'une clause qui
est de style dans le cahier des charges, opé-
rer son versement dans la caisse du receveur

particulier des finances. Le Conseil municipal
peut, avec l'approbation du préfet, accorder
a l'acquéreur une prorogation de délai pour
se libérer. — Sur l'interdiction faite aux
administrateurs des communes de se rendre

adjudicataires de leurs biens, V. Civ. 1596,
et infrà, Vente.

392. L'autorité judiciaire est seule com-

pétente pour connaître des difficultés aux-

quelles donnent lieu l'exécution et l'inter-
prétation des contrats de vente (Cons. d'Et.
3 juin 1892, D. P. 93. 5. 155). Le préfet ne

peut, sans excès de pouvoir, enjoindre à
une commune de réserver à une autre com-
mune le prix d'un terrain aliéné dont la pro-
priété est contestée. Les tribunaux judiciaires
doivent trancher au préalable la question
(Cons. d'Et. 2 juill; 1897, D. P. 98. 3. 103).

393. 2° Offre de concours. — Les déli-
bérations par lesquelles les Conseils munici-

paux s'engagent, en vue de l'exécution d'un
travail public de l'Etat ou du département,
à céder gratuitement des terrains, doivent
être approuvées par le préfet (Cons. d'Et.
9 août 1889, D. P. 91. 5. 107). Le Conseil
de préfecture est compétent (Civ. c. 18 janv.
1887, D. P..87. 1. 129).

394. 3° Échanges. — Les échanges doivent
être autorisés par le préfet en conseil de pré-
fecture. — Les formes exigées en matière

d'acquisition et de vente sont applicables
aux échanges. L'estimation des experts doit

porter sur les deux immeubles échangés.
395. 4° Vente forcée. — Les créanciers

des communes n'ont pas le droit de recourir
contre elles aux voies ordinaires d'exécu-
tion. Il leur est interdit de pratiquer des
saisies sur les biens communaux mobiliers
ou immobiliers (Av. Cons. d'Et. 12 août 1807,
R. v° Saisie - arrêt, p. 490). Mais sur la de-
mande de tout créancier porteur d'un titre
exécutoire, un décret du président de la Ré-

publique peut autoriser d'office la vente des
biens mobiliers et immobiliers des com-
munes autres que ceux servant à un usage
public. Le décret détermine les formes de la
vente (L. 1884, art. 110). Le Gouvernement
peut également, bien que les rentes sur
l'Etat soient en principe insaisissables, pres-
crire l'aliénation d'un titre de rente nomi-
natif appartenant à une commune (Av. Cons.
d'Et. 24 janv. 1894).

396. La loi du 28 juill. 1860 (D. P. 60.
4. 114), sur la mise en valeur des biens in-
cultes appartenant aux communes, prévoit
un autre cas de vente forcée de ces biens.
Une fois les travaux exécutés, si les sommes
nécessaires au payement de ces travaux ne
sont pas fournies par les communes, elles
sont avancées par l'Etat, qui se rembourse
de ses avances, en principal et intérêts, au
moyen de la vente publique d'une partie des
terrains améliorés, opérée par lots, s'il y a
lieu. Les communes peuvent empêcher cette
vente en abandonnant à l'Etat la moitié des
terrains mis en valeur (L. 28 juill. 1860,
art. 4 et 5).

397. 5° Déclassement de chemins. —

Lorsque des chemins vicinaux viennent à
être déclassés ou rétrécis, les riverains ont

le droit de se faire céder par la commune
les terrains qui ne servent plus à la circula-
tion (V. infrà, Voirie).

398. 6° Expropriation pour cause d'uti-
lité publique. — Les biens des communes

peuvent être expropriés comme ceux des

particuliers. La loi du 3 mai 1841 (R. v°

Expropriation pour cause d'utilité publique,

p. 512) a même facilité les cessions amiables
de ces biens, en autorisant les maires à les
consentir sur simple délibération du Conseil

municipal. L'approbation du préfet n'est pas
exigée.

399. 7° Incorporation d'un chemin de

fer d'intérêt local dans le réseau d'intérêt

général. - La loi du 11 juin 1880 (D. P. 81.
4. 20) dispose qu'à toute époque une loi peut
classer un chemin de fer d'intérêt local dans
le réseau d'intérêt général. Cette incorpora-
tion peut avoir lieu sans indemnité. Toute-

fois, si l'exploitation du chemin de fer d'in-
térêt local était, pour la commune, une

source de bénéfices, un décret en Conseil
d'Etat statuant discrétionnairement pourrait
arbitrer une indemnité au profit de la com-
mune.

400. 8° Hypothèque. — Les biens des
communes ne pouvant être vendus à la re-

quête de leurs créanciers (V. suprà, n° 395),
on en conclut qu'ils ne sont pas suscep-
tibles d'être hypothéqués. On a cependant
admis qu'une hypothèque judiciaire pourrait
être prise à titre purement conservatoire.

ART. 4. — PARTAGES (R. 2176 et s.;
S. 1088 et s.).

401. Les partages de propriété des biens
communaux entre les habitants, qui avaient
été prescrits par des lois de l'époque révo-

lutionnaire, ont été prohibés par une loi du
2 prair. an 5 (R. p. 196), et sont depuis lors
demeurés interdits. Mais il peut y avoir lieu
à partage des biens sur lesquels plusieurs
communes ont un droit ou un usage com-
mun. La loi du 10 juin 1793 (R. p. 186) con-
tient sur ce point une disposition (sect. 4,
art. 2) qui est restée en vigueur. Chacune
des communes qui se trouve ainsi dans l'in-
division a le droit d'exiger le partage, quelle
que soit la nature des biens indivis, et alors
même qu'il s'agirait de bois. Cette délibé-
ration doit être approuvée par le préfet en
conseil de préfecture. Le maire passe les actes
de partage, lorsqu'ils ont été autorisés régu-
lièrement (L. 1884, art. 90). Au point de vue
des autorisations nécessaires, les partages
doivent être assimilés aux aliénations.

402. Si l'une des communes coproprié-
taires se refuse à sortir de l'indivision, l'au-
torité judiciaire seule peut ordonner le par-
tage. — S'il existe des titres déterminant la

proportion dans laquelle les biens indivis

appartiennent aux diverses communes inté-

ressées, le tribunal fixera les parts reve-
nant à chacune d'elles. A défaut de titres,
le partage doit être fait en raison du nombre
de feux, et sans avoir égard à l'étendue du
territoire de chaque commune (Av. Cons.
d'Et. 4 juill. 1807). — Quant aux opérations
du partage, c'est l'autorité administrative

qui est compétente pour y procéder (L. 10 juin
1793, sect. 5, art. 2, et 9 ventôse an 12, R.
p. 186 et 208). Il appartient au préfet de
statuer sur les opérations administratives du
partage, telles que désignation des experts,
expertise, formation des lots ; ses décisions
sont susceptibles de recours au ministre, et,
en cas d'excès de pouvoir, au Conseil d'Etat
(Cons. d'Et. 29 mars 1889, D. P. 90. 3. 57).— Le Conseil de préfecture est compétent pour
statuer sur les difficultés auxquelles peuvent
donner lieu les opérations du partage, après
que

les tribunaux civils ont déterminé les
droits respectifs des communes sur ces biens
(Cons. d'Et. 14 mars 1860, D. P. 60. 3. 29);
... sur les contestations relatives à l'existence
et aux effets d'un partage opéré par l'Admi-

nistration (Cons. d'Et. 17 mai 1855, D. P.
55. 3. 84) ; ... sur la validité du partage con-
sommé (Cons. d'Et. 29 mars 1889, précité).

ART. 5. — BAUX (R. 2521 et s.; S. 1234 et s.).

403. Les communes afferment : 1° des

terres, des maisons, des mines ; 2° des
sources d'eaux minérales ; 3° des droits de
chasse ou de pêche dans leurs bois ou leurs

étangs ; 4° des services municipaux ; 5° des

perceptions municipales (octrois, pesage,
droits de place).

404. Les baux de biens communaux, sui-
vant que leur durée est inférieure ou supé-
rieure à dix-huit années, sont réglés défi-
nitivement par le Conseil municipal ou sont
soumis à l'approbation du préfet en conseil
de préfecture (L. 1884, art. 68-1°, 69). Il

appartient au Conseil de décider si les baux
seront passés par adjudications ou de gré à

gré (Av. Cons. d'Et. 24 oct. 1895). — Le Con-
seil municipal dresse le cahier des charges,
fixe les conditions de jouissance du fermier
et les obligations qu'il veut lui imposer. Les
fermiers de biens communaux sont tenus,
par la loi du 26 germ. an 11 (R. v° Impôts
directs, p. 263), de payer, à la décharge de
la commune, le montant des contributions
assises sur ces propriétés.

— Les actes de bail

passés par le maire sont exécutoires sans
avoir besoin d'être approuvés par le préfet
(Circ. min. Int. 15 mai 1884).

405. En principe, l'autorité judiciaire
est compétente pour connaître de toutes les
difficultés relatives aux baux des communes,
notamment d'une demande d'indemnité fon-
dée sur l'inexécution du contrat par la com-
mune (Cons. d'Et. 23 févr. 1900, D. P. 1901.
3. 34). Par exception, le Conseil de préfec-
ture est compétent, aux termes de l'art. 136
du décret du 17 mai 1809 ( R. v° Octroi,
p. 7), pour connaître des contestations qui
s'élèvent entre une commune et le fermier
de l'octroi, relativement à l'interprétation de
son contrat. Et la jurisprudence a assimilé à
ce contrat ceux relatifs à la ferme des droits
de place dans les halles, des droits de pe-
sage, mesurage et abatage (Cons. d'Et.
26 déc. 1896, D. P. 98. 3. 29). Mais, pour que
le Conseil de préfecture puisse ainsi donner
l'interprétation du contrat, il faut qu'il y ait
un litige né et actuel ou un renvoi de l'auto-
rite judiciaire (Cons. d'Et. 8 juin 1894). —

Cette compétence exceptionnelle du Conseil
de préfecture ne va pas jusqu'à lui permettre
de statuer sur une demande en résiliation
du traité, avec indemnité au profit du fer-
mier, tant à raison de l'interprétation abu-
sive donnée par la commune à certaines-
clauses du marché que de l'opposition faite
par les agents de la ville à la perception des
droits (Cons. d'Et. 13 mars et 17 nov. 1891,
D. P. 92. 3. 87).

ART. 6. — ASSURANCES.

406. Il appartient au Conseil municipal
d'assurer contre l'incendie les bâtiments
appartenant à la commune.

ART. 7. — MARCHÉS DE FOURNITURES ET DE
TRAVAUX PUBLICS (R. 2541 et s.; S. 1246
et s.).

407. Les marchés de fournitures et de
travaux sont régis par l'ordonnance du 14 nov.
1837 (R. v° Marché de fournitures, p. 96) et
l'art. 115 de la loi de 1884. Ils sont, en prin-
cipe, passés avec concurrence et publicité,
et l'adjudication est soumise à l'approbation
du préfet (art. 1er et 10). — Par exception,
il peut être traité de gré à gré : 1° pour les
travaux et fournitures dont la valeur n'excède
pas 3 000 francs, et 2° à quelque somme que
s'élèvent les fournitures et travaux : pour
les objets dont la fabrication est exclusive-
ment attribuée à des porteurs de brevets
d'invention ; pour les objets qui n'auraient
qu'un possesseur unique ; pour les ouvrages
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et les objets d'art et de précision dont l'exé-

cution ne peut être confiée qu'à des artistes

éprouvés; pour les exploitations, fabrications
et fournitures qui ne seraient faites qu'à titre

d'essai ; pour les matières et denrées qui, à

raison de leur nature particulière et de la

spécialité de l'emploi auquel elles sont des-

tinées, doivent être achetées et choisies aux
lieux de production ou livrées sans intermé-

diaire par les producteurs eux-mêmes ; pour
les fournitures ou travaux qui n'auraient été

l'objet d'aucune offre aux adjudications et à

l'égard desquels il n'aurait été imposé que des

prix inacceptables : toutefois, l'Administra-
tion ne doit pas dépasser le maximum arrêté
conformément à l'art. 7; pour les fournitures

et travaux qui, dans le cas d'urgence abso-
lue et dûment constatée amenée par des

circonstances imprévues, ne pourraient pas
subir les délais des adjudications (art. 2).

408. Les traités de gré à gré à passer
dans les conditions prévues par l'ordonnance
du 14 nov. 1837, et qui ont pour objet l'exé-

cution, par entreprise, de travaux d'ouver-
ture de nouvelles voies publiques et de tous
autres travaux communaux, sont approuvés
par le préfet ou par décret dans le cas prévu
par l'art. 145, § 3, de la loi de 1884 (quand
les ressources ordinaires de la commune

atteignent trois millions). L'avis du Conseil
d'Etat n'est pas exigé. — Les actes par les-

quels un préfet refuse d'approuver une adju-
dication ou un marché de gré à gré sont
des actes discrétionnaires, qui ne sont pas
susceptibles d'être attaqués par la voie du
recours pour excès de pouvoir (Cons. d'Et.
23 nov. 1900).

409. Toutes les fois que des travaux ont,
pour les communes, le caractère d'une dé-

pense obligatoire, il appartient au préfet de

prendre les mesures d'exécution nécessaires

pour que la commune s'acquitte de son obli-

gation. Le préfet, après avoir adressé au
Conseil municipal des mises en demeure,

peut faire procéder d'office à l'adjudication

des travaux et à toutes les autres mesures

propres à assurer leur exécution.
410. Les contestations relatives aux mar-

chés de fournitures des communes sont de
la compétence de l'autorité judiciaire, tandis

que celles qui ont pour objet l'exécution de
travaux publics sont de la compétence des
Conseils de préfecture. Il est parfois assez
difficile de déterminer si un marché constitue
un marché de fournitures ou un marché de
travaux publics. On a reconnu le caractère
de marché de fournitures : au marché par
lequel un individu s'est chargé de classer et
relier les archives d'une commune, fournir
des registres et remplacer les numéros man-

quants de la collection du Bulletin des lois
et du Recueil des actes administratifs (Cons.
d'Et. 10 janv. 1861, D. P. 61. 3. 67) ; au marché

pour la fourniture d'une pompe à incendie

(Cons. d'Et. 8 juin 1850, D. P. 60. 3. 67 ), ou
d'un buste; au traité pour la réparation d'un

orgue (Cons. d'Et. 20 déc. 1860, D. P. 61.

3.17); au traité pour la fourniture de pierres
destinées aux trottoirs, quand le fournisseur
ne doit exécuter aucun travail (Cons. d'Et.
12 déc. 1868, D. P. 69. 3. 100); au traité passé
entre une commune et l'adjudicataire du
service d'un bac destiné à relier à la rive des
biens communaux situés dans une île (Cons.
d'Et. 26 oct. 1888, D. P. 89. 3. 119). — Le
caractère de marché de fournitures subsiste
alors même que le fournisseur s'oblige, en-
vers la commune, à effectuer certains travaux
de mise en place, d'installation. Cela dépend
de l'importance des travaux à effectuer. Ainsi
l'autorité judiciaire est compétente quand il

s'agit d'un marché par lequel un individu
vend une horloge à la commune, en se

chargeant de quelques travaux de répara-
tions et de pose (Cons. d'Et. 7 sept. 1869,
D. P. 70. 3.112 ) ; ou quand un individu vend
à une commune une pompe et un moteur à
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vent en s'obligeant à en effectuer la pose et
le montage (Cons. d'Et. 12 juill. 1889, D. P.
91. 3. 18). Au contraire, quand les travaux
d'installation sont assez importants, le mar-
ché perd son caractère de marché de four-
nitures pour devenir un marché de travaux
publics. Il en est ainsi quand le fournisseur
d'un calorifère s'engage à l'installer et à le
réparer pendant un certain nombre d'années,
quand le fournisseur d'une cloche s'est en-
gagé à descendre les anciennes et à mettre
en place les nouvelles (Cons. d'Et. 9 janv.
1867, D. P. 68. 3. 3).

ART. 8. — CONCESSIONS.

§ 1er. — Généralités (S. 1250 et s.).

411. L'art. 115, § 2,. de la loi du 5 avr.
1884 vise un contrat particulier auquel les
communes ont fréquemment recours : la
concession. Aux termes de cet article, les
traités portant concession à titre exclusif,
ou pour une durée de plus de trente années,
des grands services municipaux, doivent être
approuvés par le préfet ou par décret, sui-
vant que la commune a moins ou plus de
trois millions de revenus. Il résulte de cet
article que les concessions qui sont accor-
dées pour moins de trente ans, et qui ne
sont pas accordées à titre exclusif, peuvent
être approuvées par le Conseil municipal
tout seul. Toutefois, en pratique, on admet
que l'approbation est nécessaire, par appli-
cation de l'art. 115, toutes les fois que la
concession est consentie de gré à gré. En
outre, quand la concession comporte, ce qui
est le cas le plus fréquent, la perception
d'une taxe sur le public, l'approbation de
l'autorité supérieure est encore nécessaire
(art. 68, § 7).

412. Les services municipaux qui font
le plus fréquemment l'objet de concessions
sont : 1° le service du balayage et de l'enlève-
ment des boues et immondices ; 2° le service
des eaux ; 3° le service de l'éclairage ; 4° le
service des halles et marchés ; 5° le service
de l'abattoir; 6° le service des tramways et
chemins de fer d'intérêt local ; 7° le service
des omnibus. — Les communes peuvent accor-
der des concessions sur le domaine public
pour la construction de kiosques, de chalets
de nécessité, de colonnes-affiches, moyen-
nant la perception de certaines redevances.

413. Toutes ces concessions, sauf celles
relatives au service des omnibus, ont le ca-
ractère de concessions de travaux publics.
La concession de travaux publics est un con-
trat administratif par lequel un entrepre-
neur s'engage envers une commune à exécu-
ter pour son compte un ouvrage public,
moyennant que la commune, au lieu de lui

payer le prix des travaux exécutés, lui aban-
donne le droit d'exploiter cet ouvrage, c'est-
à-dire d'en conserver la jouissance pendant
un temps déterminé, en percevant sur le

public qui se sert de cet ouvrage une taxe

appelée péage destinée à faire rentrer le con-

cessionnaire dans ses débours. C'est ainsi

que les communes délèguent souvent, aux

entrepreneurs qui se chargent de leur con-

struire des halles ou marchés , des abattoirs,
la perception des droits de place dans ces

halles et marchés, et un prélèvement sur les
ventes à la criée des denrées et marchan-

dises vendues, pour lesquelles on attribue
au concessionnaire un véritable monopole.
L'entrepreneur du service du balayage et de
l'enlèvement des boues et immondices peut
être rémunéré par l'abandon des taxes de

balayage et des ordures ménagères et du pro-
duit des boues et ordures.

414. Les seules concessions sur lesquelles
il y ait lieu de donner ici quelques expli-
cations sont les concessions d'eau, de gaz,
d'omnibus. — Sur les concessions de che-
mins de fer et de tramways, V suprà, Che-
min de fer, n° 3 192 et s.

§ 2. — Service des eaux (R. 520 et s.;
S. 380).

415. Le service de l'adduction et de la
distribution des eaux potables dans une ville,
pour alimenter les fontaines et les bâtiments
publics ainsi que les immeubles particuliers,
peut être assuré par les communes par
divers procédés. Tantôt elles se bornent à
exécuter en régie ou par entreprise les tra-
vaux d'adduction et de canalisation jusqu'aux
fontaines publiques, où les habitants viennent
s'approvisionner ; en ce cas, la fourniture est

toujours et nécessairement gratuite. Tantôt
la ville exécute elle-même, ou fait exécuter
par un régisseur intéressé, un entrepreneur
ou un concessionnaire, les travaux de cana-
lisation qui amèneront l'eau dans les voies

publiques jusqu'au pied des immeubles par-
ticuliers. L'ouvrage comportera, en pareil
cas, des machines élévatoires destinées à
faire monter l'eau jusqu'aux étages les plus
élevés des maisons. Les travaux de branche-
ments qui mettent les immeubles en commu-
nication avec la canalisation publique ont le
caractère de travaux publics. Ils sont exécu-
tés le plus souvent par le concessionnaire ou

l'entrepreneur de la ville.
416. Lorsque la ville livre ainsi l'eau à

domicile, elle la fait payer au public à un

prix déterminé par une délibération du Con-
seil municipal approuvée par le préfet. L'eau

peut être livrée et payée au compteur, ou
tien la ville peut passer, avec les proprié-
taires , des abonnements à forfait. Le mon-
tant des redevances dues par les particuliers
est recouvré par voie d'états exécutoires, et
non par voie de rôles (Cons. d'Et. 23 mai

1890, D. P. 92. 3. 4). Si l'entreprise de cana-
lisation et de distribution des eaux a été con-

cédée, le concessionnaire perçoit les abonne-
ments pour se rémunérer des dépenses de
construction.

417. L'entreprise de distribution des eaux
constitue une concession de travaux publics.
Le Conseil de préfecture est donc compétent
pour connaître des difficultés qui s'élèvent
entre la commune et le concessionnaire,
tant sur l'interprétation que sur l'exécution
du contrat. Mais toutes les contestations qui
s'élèvent entre le concessionnaire et les abon-
nés sur la fourniture de l'eau, les conditions
dans lesquelles elle s'effectue, l'application
du tarif, le prix des compteurs, relèvent de
la compétence des tribunaux ordinaires

(Cons. d'Et. 3 mars 1893, D. P. 94. 3. 41).
418. Par le contrat de concession, la com-

mune réserve souvent à un concessionnaire
le privilège exclusif des canalisations sous la
voie publique. Ces canalisations constituent
des permissions de voirie qui, suivant la
nature des voies, sont accordées par le maire,
ou par le préfet après avis du maire (Cons.
d'Et. 12 juin 1891, D. P. 92. 3. 123). Si le
maire refuse ultérieurement au concession-
naire les permissions dont il a besoin, ce
refus peut exposer la commune à l'obligation
d'indemniser le concessionnaire du préjudice
causé. De même, en présence d'une clause
réservant au concessionnaire le privilège
exclusif des canalisations, indemnité est due
si le maire accorde des permis à d'autres

qu'au concessionnaire municipal. Le conces-
sionnaire qui ne peut obtenir du maire les

autorisations dont il a besoin ne peut défé-

rer ce refus au Conseil d'Etat pour excès de

pouvoir; il doit s'adresser au Conseil de

préfecture. Toutefois, quand le cahier des

charges réserve aux particuliers le droit de

se procurer des eaux par des moyens indivi-

duels, le concessionnaire ne peut réclamer
une indemnité par le seul fait que le maire
aurait permis à un usinier de poser une
canalisation sous une voie publique pour
faire bénéficier une partie de son usine des
eaux dont il disposait (Cons. d'Et. 21 févr.

1890, D. P. 91. 5. 120).

68
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8 3. — Service de l'éclairage (R. 932 et s.;
S. 574 et s.).

419. Bien que l'éclairage des voies pu-
bliques ne constitue pas pour les communes
une dépense obligatoire, c'est une dépense
que la plupart des villes assument. — Le

plus souvent, on a recours, pour l'éclairage
des rues et des monuments publics, au gaz

d'éclairage ou à l'électricité, procédés qui
comportent : 1° l'installation d'une usine où
se fabrique le gaz d'éclairage ou bien où est

produite l'électricité; 2° des canalisations
souterraines ou bien des fils tendus sur ou

sous les voies publiques, et qui amènent le

gaz ou l'électricité aux divers points où

la lumière doit être donnée. Les marchés

passés à cet effet ont, à raison des travaux

qu'ils comportent, le caractère de marchés
de travaux publics (Cons. d'Et. 20 déc. 1895).

420. Le service de l'éclairage est rare-

ment exploité en régie par les communes.

Le régime le plus usité jusqu'à présent a

été celui de la concession. Par un traité, la

ville chargeait un entrepreneur d'exécuter
à ses frais tous les travaux d'installation de
la fabrique de gaz et des canalisations dans
un périmètre déterminé, et, le travail une
fois terminé, le lui laissait exploiter pendant
une période fixée à l'avance, au terme de

laquelle la ville devait entrer sans indemnité
en possession de tous les ouvrages construits.
Durant la période d'exploitation, le conces-
sionnaire devait fournir l'éclairage, moyen-
nant un prix déterminé, aux voies publiques
et aux monuments de la commune. En outre,
la ville autorisait le concessionnaire à uti-
liser les canalisations publiques pour amener
le gaz ou l'électricité chez les particuliers,
et a leur fournir la lumière à un prix dont
le maximum était fixé par le contrat. Enfin
elle s'obligeait, d'une part, à procurer à son
concessionnaire toutes les autorisations de
voirie qui lui seraient nécessaires et, d'autre

part, à le garantir contre toute concurrence

que pourraient lui faire des entrepreneurs
rivaux, en lui réservant le privilège exclusif
des canalisations. — La jurisprudence a re-
connu la légalité de cette clause grâce à

laquelle un monopole de fait a été constitué
au profit du concessionnaire du service de

l'éclairage. Il a été jugé que les communes

peuvent valablement s'interdire de favoriser
tout établissement de nature à faire con-
currence à leur concessionnaire en s'enga-
geant, notamment, à refuser d'autoriser sous
les voies publiques communales toute espèce
de canalisation ayant pour objet de fournir
de la lumière aux particuliers (Cons. d'Et.
26 nov. 1897).

421. Le concessionnaire n'est pas auto-
risé , par le seul fait que son contrat a été

signé et approuvé, à pratiquer dans le sol
des voies publiques les excavations néces-
saires pour installer les canalisations. Il doit
se munir des autorisations indispensables
auprès des autorités compétentes, c'est-à-dire

auprès du maire ou du préfet suivant la
nature de la voie publique, suivant qu'elle
fait partie de la voirie urbaine ou de la

grande voirie. Mais, grâce au contrat qu'il a

passé, avec la commune, le concessionnaire
est garanti : 1° contre les difficultés injusti-
fiées que lui susciterait la municipalité;
2° contre la concurrence que celle-ci favori-
serait. — La question de l'etendue des droits
des concessionnaires de l'éclairage par le gaz
et des obligations assumées à leur endroit

par les villes a donné lieu à de nombreux

procès quand les développements de l'élec-
tricité ont révélé la possibilité d'appliquer
ce mode d'éclairage. Dans l'interprétation
des contrats passes avec les compagnies
gazières, le Conseil d'Etat a jugé que, pour
apprécier l'étendue des droits conférés aux

concessionnaires, il fallait s'attacher plutôt
à l'esprit qu'à la lettre des contrats; que

lorsqu'un contrat avait concédé à un entre-

preneur le service de l'éclairage par le gaz,
ces derniers mots ne devaient pas être inter-

prétés comme restreignant la portée du mar-

ché et laissant le concessionnaire exposé à

la concurrence de l'électricité; que, dans

un contrat réservant à un concessionnaire
du gaz le privilège exclusif des canalisations

souterraines, cette dernière appellation ne

devait pas avoir pour effet de permettre à la

ville d'autoriser une société électrique à

poser des fils au-dessus des voies publiques.
Toutes les villes qui, s'étant ainsi engagées
envers le concessionnaire de l'éclairage par
le gaz , autorisèrent ensuite des sociétés

électriques à poser des fils pour distribuer

de la lumière aux particuliers, furent con-

damnées à payer à ce concessionnaire des
indemnités.

422. Une difficulté particulière est née

à l'occasion des autorisations que certaines

compagnies d'électricité avaient obtenues de

poser des canalisations sous les dépendances
de la grande voirie. Ces permissions étant
accordées par le préfet, on a prétendu que
la responsabilité des communes ne pouvait
être engagée. La jurisprudence a jugé que la
commune était responsable, alors du moins

que ces autorisations avaient été accordées
sur la demande de la ville (Cons. d'Et.
25 nov. 1898, D. P. 1900. 3. 21) ou à la suite
d'un voeu du Conseil municipal (Cons. d'Et.
13 mars 1898); ... ou que les autorités muni-

cipales consultées avaient donné des avis fa-
vorables (Cons. d'Et. 30 juill. 1897, D. P. 98.

5.152) ;... ou que la commune n'avait pas mis
toute la diligence nécessaire pour s'opposer
à la délivrance de ces autorisations, qu'elle
n'avait pas protesté (Cons. d'Et. 12 juin 1896,
D. P. 97. 5. 321), etc. Au contraire, lors-

qu'il était établi que les autorités munici-

pales avaient fait ce qu'elles avaient pu pour
s'opposer à la délivrance de ces autorisations,
il a été admis que la commune n'avait pu
encourir aucune responsabilité ( Cons. d'Et.
30 mars 1900, D. P. 1901. 3. 53).

423. Un grand nombre de contrats passés
entre les villes et les compagnies gazières
contiennent une clause réservant à la ville,
en cas de découverte d'un nouveau procédé
d'éclairage plus avantageux, le droit de l'im-

poser. Cette clause a été interprétée en ce
sens que la commune violait son contrat si,
avant d'autoriser un tiers à poser des fils

électriques, elle n'avait mis le concession-
naire d'éclairage au gaz en demeure de lui
fournir l'éclairage électrique au prix qui lui
était offert (Cons. d'Et. 30 juill. 1897, D.
P. 98. 5. 152).

424. La question s'est posée de savoir
comment il fallait interpréter le silence du
contrat, quand il ne contient aucune stipu-
lation pour le cas où un nouveau mode
d'éclairage viendrait à être découvert. La
jurisprudence fait la distinction suivante :

s'agit-il de contrats anciens, passés à une
époque où l'éclairage électrique était peu
connu, le silence du contrat doit s'interpré-
ter en faveur de la compagnie du gaz. S'agit-
il de nouveaux traités, il doit être inter-
prété en faveur de la ville, c'est-à-dire que
celle-ci peut mettre ladite compagnie en
demeure de lui fournir l'électricité aux con-
ditions qui lui sont offertes, et que, en cas
de refus, elle est déliée de ses obligations
(Cons. d'Et. 18 janv. 1902).

425. Le concessionnaire du gaz, qui
éprouve un préjudice du fait de la concur-
rence à lui faite par une compagnie d'élec-
tricité, ne peut agir directement contre
celle-ci. En tout cas, la juridiction admi-
nistrative serait incompétente pour connaître
de sa réclamation (Cons. d'Et. 30 juill. 1897,
précité). C'est la commune qu'il doit assi-
gner en payement de dommages-intérêts
devant le Conseil de préfecture. En cas de
condamnation prononcée contre la commune,

le maire peut, sans commettre un détourne-

ment de pouvoir, retirer les permissions ac-

cordées à la compagnie d'électricité (Cons.
d'Et. 27 déc. 1901, D. P. 1903. 3. 33).

426. Les difficultés qui peuvent surgir
entre le concessionnaire et la commune à

propos d'injonctions adressées par le maire

au concessionnaire doivent être portées de-

vant le Conseil de préfecture (Cons. d'Et.
11 févr. 1898, D. P. 99. 3. 53). C'est égale-
ment le Conseil de préfecture qui est com-

pétent pour les contestations auxquelles
donne lieu la perception des droits d'octroi
sur les matières premières destinées à la
fabrication du gaz ( Cons. d'Et. 12 nov. 1897,
D. P. 99. 3. 8).

— Il va de soi que toutes
les contestations qui s'élèvent entre le con-

cessionnaire et le public sont de la compé-
tence des tribunaux judiciaires.

-

S 4. — Service des transports en commun

(R. 505 et s.; S. 374 et s.).

427. De même que la nécessité de poser
des canalisations sous le sol des voies pu-
bliques a permis aux communes d'accorder
au concessionnaire du service de l'éclairage
un monopole de fait, de même le droit des

autorités municipales de permettre le station-

nement des voitures sur les voies publiques
a permis aux communes d'autoriser des ser-
vices privilégiés de transports en commun,
en réservant à certaines compagnies qui

s'obligeraient à faire circuler chaque jour,
de telle heure à telle autre, un certain
nombre de voitures suivant un itinéraire

déterminé, le privilège exclusif de stationner
sur la voie publique et de s'y arrêter pour
prendre ou déposer des voyageurs. Ce con-

trat, où la commune ne stipule pas pour
elle, mais dans l'intérêt de ses habitants,
n'est ni un marché de travaux publics, ni
un marché de fournitures. C'est un contrat
sui generis, qui relève de l'autorité judiciaire.

ART. 9. — EMPRUNTS (R. 2501 et s.; S. 1223
et s.).

428. Les emprunts des communes sont
soumis à des règles différentes suivant la
durée de la période de remboursement et la
nature des ressources à l'aide desquelles
l'emprunt est gagé. Le Conseil municipal
vote et règle les emprunts remboursables :
1° sur les ressources ordinaires, quand
l'amortissement ne dépasse pas trente ans;
2° sur les ressources extraordinaires, quand
ces ressources sont comprises dans la limite
du maximum fixé chaque année par le Con-
seil général (art. 141). — D vote, sauf

approbation du préfet, les emprunts gagés
sur des ressources extraordinaires, quand
ces ressources dépassent le maximum fixé

par le Conseil général et que la durée ne

dépasse pas trente ans (art. 142). — Tout

emprunt remboursable sur une contribution
établie pour plus de trente ans ou sur res-
sources ordinaires , dont l'amortissement

dépasse trente ans, est autorisé par décret
du président de la République, rendu en
Conseil d'Etat. Il est également statué par
un décret en Conseil d'Etat si la somme à

emprunter dépasse un million ou si, réunie
aux chiffres d'autres emprunts non encore

remboursés, elle dépasse un million (art. 143)
(L. 7 avr. 1902, art. 2). - Une loi du
2 mars 1902 (D. P. 1902. 4. 87) autorise les
communes situées dans les départements
éprouvés par la crise viticole à voter, dans
certaines limites, avec la seule approbation
du préfet, des emprunts destinés a des tra-
vaux d'utilité communale pour les ouvriers
privés de travail, ainsi que les impositions
nécessaires au remboursement. Le montant
de ces emprunts, déterminé d'après la po-
pulation de la commune, ne peut dépasser
deux francs par habitant, et la durée du
remboursement n'excède pas dix ans. En
dehors de ces limites, l'approbation de ces
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emprunts reste soumise aux règles ordi-

naires. Cette loi n'a d'effet que pendant un

délai de deux ans. — Une commune ne peut
être autorisée à

emprunter en vue d'équi-
librer son budget ordinaire.

429. En principe, aucun emprunt ne peut
être contracté sans un vote conforme du

Conseil municipal. Toutefois, les communes

peuvent être contraintes à emprunter, mal-

gré le refus du Conseil municipal, quand il

s'agit de pourvoir à la construction des mai-

sons d'école (L. 10 juill. 1903, D. P. 1903. 4.

70). V. infrà, Enseignement.
430. Toutes les fois qu'une combinaison

financière adoptée par une commune aboutit

en réalité à lui faire contracter un emprunt,
il est nécessaire de suivre les formes exigées

par la loi pour cette nature d'opération.
Ainsi les engagements à long terme doivent

être assimilés aux emprunts.
431. En règle générale, les emprunts

doivent avoir lieu avec publicité et concur-

rence, dans les formes tracées pour les ad-

judications communales. L'administration

municipale dresse ordinairement un cahier

des charges dans lequel elle porte le maximum

d'intérêt que payera la commune et sur le-

quel doit porter le rabais. — Mais souvent
les actes qui autorisent les communes à em-

prunter les autorisent à traiter à l'amiable,
soit avec des particuliers à un taux convenu,
soit avec la Caisse des dépôts et consigna-
tions ou la Caisse nationale des retraites

pour la vieillesse ou avec le Crédit, foncier,
aux conditions de ces établissements. — Les

grandes villes recourent fréquemment à des
émissions d'obligations offertes en souscrip-
tion publique à un taux déterminé. Seule
une loi peut autoriser l'émission de valeurs
à lots.

432. Les contestations qui s'élèvent entre
les communes et leurs prêteurs, à propos
de leurs emprunts, relèvent des tribunaux

judiciaires.

ART. 10. — QUASI-CONTRATS. — GESTION
D'AFFAIRES.

433. Dans certains cas, une dette peut
être mise à la charge d'une commune sans

que le Conseil municipal en ait délibéré, par
application de principes analogues à ceux de
la gestion d'affaires. Ainsi les dépenses ordon-
nées par le maire qui, agissant en vertu de
ses attributions de police, a fait exécuter

d'urgence des travaux nécessaires au main-
tien de l'ordre et de la sécurité publique,
sont à la charge de la commune, bien qu'elles
dépassent les crédits votés par le Conseil

municipal (Civ. r. 14 mars 1870, D. P. 71.
1. 142).

434. D'autre part, lorsqu'une ville a pro-
fité de fournitures à elle faites par un parti-
culier, on peut mettre à sa charge la somme

qui représente l'utilité qu'elle en a retirée,
quoique la dépense ait été faite sans l'auto-
risation du Conseil municipal (Req. 19 déc.

1877, D. P. 78. 1. 204). De même, les ré-

quisitions militaires qu'un particulier a ac-

quittées pour le compte de la commune
doivent lui être remboursées par celle-ci.

435. Enfin, en matière de travaux pu-
blics, toutes les fois que des travaux, bien

que non régulièrement autorisés par le Con-
seil municipal, ont été cependant com-
mandés à l'entrepreneur par le maire ou par
l'architecte de la commune, et qu'aucune
collusion ne parait imputable à l'entrepre-
neur, la commune est condamnée à payer le

prix de ces travaux, sauf à elle à engager,
contre l'architecte ou le maire, une action
en garantie à raison du dépassement des
crédits dont ils sont responsables (Cons.
d'Et. 22 mars 1889, D. P. 90. 3. 64). L'ar-
chitecte peut être contraint à rembourser le
montant de l'excédent ou être privé de ses
honoraires (Cons. d'Et. 11 mars 1887, D.
P. 88. 3. 78). Si toutefois l'utilité des tra-

vaux n'était pas justifiée et s'ils avaient été
exécutés par suite d'une entente entre le
maire ou l'architecte et l'entrepreneur, la
commune ne serait pas tenue d'en payer le
montant (Cons. d'Et. 9 févr. 1894).

CHAP. X. — RESPONSABILITÉ CIVILE DES

COMMUNES.

436. La responsabilité des communes,
c'est-à-dire l'obligation qui peut leur in-
comber de réparer des dommages résultant

pour des tiers de délits ou de quasi-délits,
est régie tant par des textes spéciaux que
par le droit commun (Civ. 1382 et s.).

—

On ne traitera ici que de la responsabilité
consacrée par des dispositions particulières.
En ce qui concerne la responsabilité de
droit commun, V. infrà, Responsabilité.

ART. 1er. — DÉGATS COMMIS PAR LES ATTROU-
PEMENTS (R. 75 et s.; S. 1298 et s.).

437. Sur ce point, les articles 106 à 109
de la loi du 5 avr. 1884 reproduisent, en les

atténuant, les dispositions de la loi du 10 vend,
an 4 (R. p. 193) : les communes sont civile-
ment responsables des dégâts et dommages
résultant des crimes ou délits commis à force
ouverte ou par violence sur leur territoire,
par des attroupements ou rassemblements
armés ou non armés, soit envers les per-
sonnes, soit contre les propriétés publiques
ou privées (art. 106). — Le maire est chargé,
en outre de ses attributions de police, du
soin de prévenir les attroupements ou ras-
semblements qui peuvent se former sur le
territoire de la commune et, lorsqu'ils ont
lieu , de mettre la force publique en mouve-
ment pour les dissiper. S'il ne remplit pas
ce devoir, la responsabilité de la commune
est engagée par la faute ou la négligence de
son mandataire élu. La loi crée une pré-
somption de faute qui est le principe de la

responsabilité civile de la commune.
438. Pour pouvoir intenter une action en

responsabilité civile contre la commune, il
n'est pas nécessaire d'être citoyen. L'action

appartient à toute personne, française ou

étrangère, qui a été victime de l'attroupe-
ment. — D'autre part, l'action peut être mo-
tivée par toute espèce de violence contre les

personnes et par tout attentat contre les

propriétés (destruction, incendie, dégrada-
tions, extorsion d'argent ou de denrées,
pillage d'approvisionnements).

439. Plusieurs conditions sont néces-
saires pour que la responsabilité de la com-
mune soit engagée. — Il faut : 1° que les

dégâts ou dommages aient été causés par un

attroupement ou un rassemblement. La ques-
tion de savoir ce qui constitue un attroupe-
ment est une question de fait abandonnée à

l'appréciation des tribunaux. La responsabi-
lité n'existe pas s'il s'agit de crimes ou dé-
lits individuels; — 2° qu'il y ait eu dégâts
ou dommages causés soit à des personnes,
soit à des propriétés publiques ou privées,
mobilières ou immobilières; — 3° qu'il y
ait eu emploi de la violence — Le délit doit
avoir été commis à force ouverte.

440. La commune est responsable des

dommages qu'a causés la force publique en

dispersant l'attroupement, aussi bien que de
ceux qui ont pour cause l'attroupement lui-
même.

441. Si les attroupements ou rassemble-
ments ont été formés d'habitants de plu-
sieurs communes, chacune d'elles est res-

ponsable des dégâts et dommages causés
dans la proportion qui sera fixée par les tri-

bunaux (art. 107). Aussi une commune est

responsable des faits délictueux commis même
hors de son territoire, si ses habitants y ont

pris part — Les communes dont la respon-
sabilité est engagée peuvent être condamnées
solidairement.

442. Les dommages-intérêts mis à la

charge de la commune responsable sont ré-
partis entre tous les habitants domiciliés dans
ladite commune, en vertu d'un rôle spécial,
sous forme de centimes additionnels aux
quatre contributions directes (art. 106, § 2).
La commune est seulement tenue d'en faire
l'avance à l'aide des fonds dont elle dis-
pose. Les habitants domiciliés sont, d'ail-
leurs, seuls compris dans le rôle; les pro-
priétaires forains sont exemptés de la con-
tribution.

443. La commune déclarée responsable
peut exercer son recours contre les auteurs
et complices du désordre (art. 109). Il est
douteux que les habitants qui ont payé aient
un recours individuel contre les auteurs du

dommage. En tout cas, ils pourraient, la
commune n'agissant pas, se faire autoriser
à exercer l'action en son lieu et place con-
formément à l'art. 123.

444. La responsabilité civile de la com-
mune cesse lorsqu'elle peut prouver que
toutes les mesures qui étaient en son pou-
voir ont été prises à l'effet de prévenir les

attroupements ou rassemblements et d'en
faire connaître les auteurs (art. 108-1°).

445. D'autre part, la loi affranchit de
toute responsabilité les communes où la mu-

nicipalité n'a pas la disposition de la police
locale ni de la force armée (art. 108-2°).
Il en est ainsi, notamment, des villes de
Paris et Lyon, et des villes déclarées en état
de siège. Cette exception, posée par l'art. 108,
ne s'étend pas aux villes de plus de 40000

âmes, dans lesquelles le cadre de la police
est fixé par décret, sans que toutefois la direc-
tion de ce personnel soit enlevée aux maires.
Il en est de même des communes du dé-

partement de la Seine, où une partie des

pouvoirs de police est enlevée aux maires
et remise au préfet de police.

446. Enfin la responsabilité des com-
munes ne s'applique pas aux dommages qui
sont le résultat d'un fait de guerre (art.
108-3°). Il n'y a pas à distinguer entre la

guerre étrangère et la guerre civile. Mais
elle ne saurait être écartée par le motif que
l'émeute, par laquelle les dommages ont été

causés, avait un caractère politique et avait

pour, but d'entreprendre une lutte contre le

gouvernement.
447. Les tribunaux judiciaires sont com-

pétents pour connaître des actions en in-

demnité fondées sur les art. 106 et s. de la
loi de 1884 (Trib. confl. 25 févr. 1888, D.
P. 89. 3. 52).

ART. 2. — RESPONSABILITÉ EN CAS DE DÉFAUT
DE VIABILITÉ DES CHEMINS.

448. Lorsque les chemins publics de la
commune sont reconnus impraticables par
le juge de paix, la commune est tenue de

réparer le dommage fait à la clôture d'un

champ par un particulier qui a dû se frayer
un passage à travers ce champ (L. 28 sept.-
6 oct. 1791, tit. 2, art. 41, R. v° Voirie pat-
terre, p. 188).

ART. 3. — RESPONSABILITÉ EN MATIÈRE

FORESTIÈRE.

449. Le Code forestier édicté plusieurs
cas de responsabilité des communes à raison

des condamnations prononcées contre cer-

tains de leurs agents ou préposés (V. For. 72,

82, 112, et infrà, Forêts).

ART. 4. — RESPONSABILITÉ EN MATIÈRE DE
TRAVAUX PUBLICS.

450. On peut encore considérer comme

régie par un texte spécial la responsabilité
encourue par la commune à raison des dom-

mages causés par l'exécution des travaux

publics communaux : la loi du 2S pluv. an 8

(R. v° Travaux publics, p. 841) s'applique
aux travaux des communes comme à ceux

des départements et de l'Etat (V. infrà,
Travaux publics).
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CHAP. XI. — PROCÈS DES COMMUNES.

ART. 1er. — POUVOIRS DU MAIRE ET DU CONSEIL
MUNICIPAL (R. 1356 et s.; S. 821 et s.).

451. C'est au maire qu'il appartient de
représenter la commune en justice, soit en
demandant, soit en défendant (L. 1884,
art. 90-8°); mais il ne peut plaider au nom
de la commune sans y être habilité par le
Conseil municipal. C'est là une règle absolue,
qui ne comporte aucune exception ; même
dans les cas où la commune n'a pas besoin
de l'autorisation du Conseil de préfecture
pour plaider, le maire ne peut agir sans être
habilité par une délibération du Conseil mu-

nicipal. Il en est ainsi, notamment, lorsqu'il
s'agit d'une action possessoire ( Civ. c. 2 mars

1880, D. P. 80. 1. 208); ... ou d'une de-
mande à former devant le Conseil de pré-
fecture (Cons. d'Et. 10 févr. 1865, D. P. 67.
3. 37) ou le Conseil d'Etat (Cons. d'Et. 13 nov.
1896).

452. Le maire peut toutefois engager une
instance à titre conservatoire, sauf à faire
régulariser la situation le plus vite possible
par le Conseil municipal. Il suffit que cette
autorisation soit produite avant le jugement
du litige. D'autre part, le maire ayant le
pouvoir de faire tous actes conservatoires ou
interruptifs de déchéance, il peut, sans l'in-
tervention du Conseil municipal, interjeter
appel de tout jugement et se pourvoir en
cassation; mais il doit, pour suivre sur appel
ou sur pourvoi, se munir d'une autorisation
nouvelle. — Le maire n'a, d'ailleurs, pas
besoin d'autorisation du Conseil municipal
quand il forme un recours pour excès de
pouvoir en vue de défendre ses prérogatives
en matière de police municipale (Cons. d'Et.
13 juill. 1883, D. P. 85. 3. 29).

453. Par exception aux règles qui pré-
cèdent, lorsqu'il s'agit d'intenter ou de sou-
tenir une action relative à un chemin vicinal
de grande communication ou d'intérêt com-
mun, le préfet représentant les communes
intéressées à ces chemins peut agir en leur
nom sans aucune intervention des Conseils
municipaux (V. infrà, Voirie).

454. De même qu'il ne peut introduire
une instance sans y être autorisé par le Conseil
municipal, le maire ne peut, seul, se désister
d'une instance engagée (Cons. d'Et. 13 mai
1892), ... ni accepter le désistement de l'ad-
versaire de la commune (Cons. d'Et. 25 mars
1888). — En ce qui concerne l'acquiesce-
ment, V. suprà, Acquiescement, n° 8.

ART. 2. — AUTORISATION DU CONSEIL DE PRÉ-
FECTURE (R. 1637 et s.; S. 908 et s.).

455. Aux termes de l'art. 121 de la loi
du 5 avr. 1884, nulle commune ou section
de commune (Sur les sections de commune,
V. infrà, n°s 483 et s.) ne peut ester en jus-
tice sans y être autorisée par le Conseil de
préfecture, sauf les cas prévus par les art. 122
et 154 de la loi. Cette autorisation est néces-
saire aux communes aussi bien pour dé-
fendre aux actions que pour les intenter.

456. La loi a apporté quelques excep-
tions à cette règle; d'autres y ont été ajoutées
par la jurisprudence : 1° D'après l'art. 122,
le maire peut toujours, sans autorisation
préalable du Conseil de préfecture, intenter
toute action possessoire ou y défendre et
faire tous actes conservatoires ou interrup-
tifs des déchéances. Cette dispense s'étend
à tous les degrés de l'instance, y compris
même le pourvoi en cassation (Décr. en Cons.
d'Et. 30 nov. 1868, D. P. 69. 3. 33). - 2° Les
communes sont dispensées de l'autorisation
lorsqu'il s'agit de défendre devant les tri-
bunaux judiciaires aux oppositions formées
contre les états dressés par le maire pour
le recouvrement des recettes municipales,
par application de l'art. 154 de la loi du 5 avr.
1884. — 3° A cause de leur caractère d'ur-
gence , les demandes en référé, formées pour

ou contre les communes, ne sont pas sou-
mises à la procédure organisée par les art.
121 et s. (Décr. en Cons. d'Et. 20 janv. 1886,
D. P. 88. 3. 38). — 4° Les réclamations en
matière d'octroi étant portées devant le juge
de paix pour être jugées par lui sommaire-
ment et sans frais, les dispositions de la loi
de 1884 ne s'appliquent pas à cette matière
fiscale réglée par une législation spéciale
(L. 2 vend, an 8, art. 17; 27 frim. an 8,
art. 13; Ord. 9 déc. 1814, art. 81, R. v° Octroi,

p. 6 et 12). Dès lors, la commune peut y
défendre sans autorisation (Civ. r. 2 févr.
1848, D. P. 48. 1. 59). — 5° La Cour de cas-
sation décide que les dispositions relatives
à l'autorisation du Conseil de préfecture ne
sont pas applicables en matière pénale. Elle
dispense, en conséquence, l'administration
forestière de l'obligation de se conformer
aux prescriptions de l'art. 124 quand elle cite
la commune devant le tribunal correction-
nel comme civilement responsable des délits
forestiers commis par ses agents ( Cr. c. 2 oct.
1847, D. P. 48. 5. 56). - 6° Enfin la doc-
trine et la jurisprudence sont d'accord pour
reconnaître que l'obligation de se faire au-
toriser n'existe pas pour les communes
quand elles intentent une action devant la
juridiction administrative (Conseils de pré-
fecture, Conseil d'Etat, Cour des comptes).

457. En dehors de ces cas exceptionnels,
l'autorisation est nécessaire, sans qu'il y ait
à distinguer suivant la nature de l'action ou
la qualité de l'adversaire. — L'autorisation
doit être sollicitée pour toute demande intro-
ductive d'instance, requête principale ou
demande en intervention , constitution de
partie civile devant une juridiction répres-
sive. Elle est nécessaire pour la tierce oppo-
sition ; pour les demandes reconvention-
nelles, quand la reconvention a pour cause
une obligation en dehors du procès ; pour
les demandes en garantie.

458. Mais lorsqu'une commune a obtenu
l'autorisation d'engager un procès, elle n'a
pas besoin d'une nouvelle autorisation pour
plaider sur les demandes accessoires, les
incidents, ou sur l'exécution du jugement
rendu sur la demande principale; ... ni pour
une reprise ou une péremption d'instance;
... ni pour une demande reconventionnelle
ayant sa base dans le procès principal; ...
ni pour former opposition à un jugement
rendu par défaut.

459. La demande d'autorisation doit être
renouvelée par la commune quand, ayant
perdu son procès devant le premier juge,
elle veut se pourvoir devant un autre degréde juridiction (art. 121, § 2). Il en est de
même quand elle veut se pourvoir en cassa-
tion ou en requête civile contre une décision
rendue en dernier ressort (art. 122 et 127).

460. Lorsque la commune est défende-
resse, l'autorisation de plaider lui est né-
cessaire pour ester devant le premier juge.
Mais, quand elle a gagné sa cause devant le
premier degré de juridiction, elle n'a pasbesoin de nouvelle autorisation devant le
juge d'appel ou la Cour de cassation devant
lesquels son adversaire s'est pourvu.461. Les demandes d'autorisation doivent
être adressées au Conseil de préfecture, quiseul est compétent pour statuer sur ces
demandes, à l'exclusion du préfet. — L'au-
torisation est un acte de tutelle adminis-
trative, qui n'a aucun caractère conten-
tieux. Elle peut donc être rétractée jusqu'au
jour où, la commune ayant usé de l'autori-
sation, un droit est né à son profit. D'autre
part, ies tiers qui plaident contre la com-
mune sont sans qualité pour discuter la dé-
cision rendue par le Conseil de préfecture.

462. Le Conseil de préfecture, saisi de la
demande, peut accorder l'autorisation ou la
refuser. Pour déterminer son opinion, il
doit se préoccuper de l'intérêt que la com-
mune peut avoir à soutenir le procès, de ses

chances de succès. S'il y a disproportion
entre l'intérêt du litige et les risques du

procès, il refuse l'autorisation. Il la refuse

également s'il estime que la commune n'a

pas qualité pour agir, ou si le juge devant

qui l'affaire doit être portée est incompé-
tent. En ce dernier cas, toutefois, quand la
commune est défenderesse, l'autorisation lui
est accordée, mais seulement pour décliner
la compétence du tribunal. — L'autorisation
est spéciale en ce sens qu'elle est accordée

pour plaider devant tel tribunal, pour un

objet précis. Souvent l'autorisation est limitée
à certains chefs de demande.

463. Quand la commune est demande-
resse, la demande d'autorisation est trans-
mise par le préfet au Conseil de préfecture.
Celui-ci doit statuer dans les deux mois à
partir du jour de sa réception au greffe du
Conseil (Cons. d'Et. 30 nov. 1890, D. P. 92.
3. 58). A défaut de décision rendue dans ce
délai la commune est implicitement auto-
risée à.plaider (L. 1884, art. 121, §3).— Si
le Conseil de préfecture accorde l'autori-
sation, son arrêté n'est pas motivé; il doit
l'être , au contraire, si l'autorisation est
refusée.

464. La commune à qui l'autorisation
est refusée peut se pourvoir devant le Con-
seil d'Etat. Le maire doit être habilité à cet
effet, suivant la règle générale énoncée
suprà, n° 451. — Le pourvoi est introduit
et jugé en la forme administrative. Il doit,
à peine de déchéance, être formé dans un
délai de deux mois à partir du jour où le
Conseil municipal a reçu communication de
l'arrêté et a autorisé le maire à le déférer
au Conseil d'Etat.

465. De même qu'en matière conten-
tieuse, la requête adressée au Conseil d'Etat
doit être motivée. L'arrêté attaqué doit y être
joint. Le Conseil d'Etat peut être saisi direc-
tement par le maire ; mais il est loisible à
la commune de recourir au ministère d'un
avocat au Conseil d'Etat. — Il doit être statué
sur le pourvoi dans les deux mois à partir
du jour de son enregistrement au secrétariat
du Conseil d'Etat (L. 1884, art. 126). - A la
différence du Conseil de préfecture, le Con-
seil d'Etat n'a pas, en matière d'autorisation
de plaider, de pouvoir propre ; il se borne
à préparer le projet de décret destiné à être
soumis au président de la République. L'ins-
truction de la demande est faite, en général,
par

la
section

de l'Intérieur. — De même que
l'arrêté du Conseil de préfecture, le décret
est motivé , quand il refuse l'autorisation ;
il n'est pas motivé quand il l'accorde.

466. Le silence du Conseil d'Etat pro-
longé pendant deux mois, comme celui du
Conseil de préfecture, équivaut à une auto-
risation tacite (L. 5 avr. 1884, art. 127). De
même, si le dossier reste plus de deux mois
entre les mains du ministre, la commune se
trouve implicitement autorisée à plaider.

467. Les décisions rendues par le Conseil
de préfecture ou le Conseil d'Etat ne peuvent
être attaquées par les tiers devant le Conseil
d'Etat statuant au contentieux, même pourexcès de pouvoir. La question de validité ou
d'invalidité de l'arrêté d'autorisation ne peutêtre soulevée que devant les tribunaux judi-ciaires et comme moyen d'exception.

468. La loi ne fixe aucun délai dans
lequel une commune autorisée à plaider soit
tenue d'intenter son action. Mais le Conseil
de préfecture peut fixer un délai après lequella commune ne serait plus admise à plaider
qu'avec une autorisation nouvelle. — Si,
après qu'un Conseil municipal a décidé un
procès et a été autorisé par le Conseil de
préfecture à le suivre, le maire refusait ou
négligeait de faire les actes de procédure
nécessaires, le préfet pourrait user de l'art.
85 de la loi du 5 avr. 1884 et faire soutenir
l'action par un délégué spécial.

469. Une proposition de loi, adoptée par
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la Chambre des députés dans sa séance du

4 juillet 1904 et transmise au Sénat, supprime
l'autorisation nécessaire aux communes et

aux établissements publics pour ester en

justice.

ART. 3. — OBLIGATIONS IMPOSÉES A L'ADVER-
SAIRE DE LA COMMUNE (R. 1541 et s.; S. 875

et s.).

470. La loi a édicté certaines disposi-
tions particulières pour le cas où la com-
mune est défenderesse. — Aucune action

judiciaire ne peut, à peine de nullité, être

intentée contre une commune qu'autant que
le demandeur a préalablement adressé au

préfet ou au sous-préfet un mémoire expo-
sant l'objet et les motifs de sa réclamation.

Il lui en est donné récépissé. Ce mémoire,
toutefois, n'est pas nécessaire lorsqu'il s'agit
d'une action possessoire, et dans toutes autres

matières où la commune peut plaider sans

autorisation (L. 1884, art. 124). — Nul n'est

dispensé de cette formalité, ni l'Etat, ni

le département, ni une commune plaidant
contre une autre commune.

471. L'action ne peut être portée devant

les tribunaux qu'après un délai de deux mois

à partir de la date du récépissé, sans préju-
dice des actes conservatoires (art. 124, § 2).
Ce délai a pour but de permettre aux auto-

rités municipales de se munir de l'autori-

sation de plaider. En conséquence, le préfet
ou le sous-préfet adresse immédiatement le

mémoire au maire, avec invitation de convo-

quer le Conseil municipal dans le plus bref

délai pour en délibérer. — La délibération
du Conseil municipal est transmise au Conseil
de préfecture, qui décide si la commune
doit être autorisée à ester en justice. La dé-
cision du Conseil de préfecture doit être
rendue dans le délai de deux mois, à dater
du dépôt du mémoire (art. 125). Le Conseil
de préfecture n'est pas lié par l'avis du Con-

seil municipal. Il peut, malgré l'avis contraire
du Conseil municipal, autoriser d'office la
commune à défendre. Toutefois, cette auto-
risation ne s'impose ni au Conseil municipal
ni au maire.

472. La présentation du mémoire inter-

rompt la prescription et toutes déchéances,
si elle est suivie d'une demande en justice
dans le délai de trois mois (art. 124, § 3).
Elle ne fait pas courir les intérêts mora-
toires. Il se peut que le délai de deux mois,
qui s'écoule depuis le dépôt du mémoire, ne
suffise pas pour permettre à la commune de

rapporter l'autorisation de plaider; il en est

ainsi, notamment, quand le Conseil de pré-
fecture a refusé cette autorisation. En cas
de pourvoi de la commune contre la décision
du Conseil de préfecture, le demandeur peut
néanmoins introduire l'action ; mais l'ins-
tance est suspendue jusqu'à ce qu'il ait été
statué par le Conseil d'Etat ou jusqu'à l'expi-
ration du délai dans lequel le Conseil d'Etat
doit statuer. A défaut de décision obtenue
dans les délais ci-dessus impartis, la com-
mune est autorisée à ester en justice (art.
127).

ART. 4. — EXERCICE DES ACTIONS DE LA COM-
MUNE PAR UN CONTRIBUABLE (R. 1457 et s.;
S. 839 et s.).

473. Tout contribuable inscrit au rôle de
la commune a le droit d'exercer, à ses frais

et risques, avec l'autorisation du Conseil de

préfecture, les actions qu'il croit appartenir
a la commune ou section et que celle-ci,

préalablement appelée à en délibérer, a re-
fusé ou négligé d'exercer. La commune ou
section est mise en cause, et la décision qui
intervient a effet à son égard (L. 5 avr. 1884,
art. 123). Ce droit peut être exercé à l'égard
de toutes les actions de la commune, qu'il

s'agisse d'actions à soutenir ou d'actions à

intenter. La règle ne s'applique, d'ailleurs,

qu'aux actions appartenant véritablement à

la commune, être moral, et non à ses habi-
tants considérés ut singuli; quant à celles-
ci, aucune autorisation n'est nécessaire.

474. Pour que le droit d'exercer les ac-
tions soit ouvert au contribuable, il faut :
1° qu'il soit inscrit au rôle des contributions
de la commune ; 2° qu'il se soumette à

l'obligation d'agir à ses frais et risques,
c'est-à-dire de prendre à sa charge les frais
du procès ; 3° qu'il obtienne l'autorisation du
Conseil de préfecture ; 4° que le Conseil muni-
cipal , mis en demeure d'agir, s'y soit refusé ;
5° que la commune soit mise en cause.

475. Le contribuable qui veut exercer
les actions de la commune doit toujours se
faire autoriser par le Conseil de préfecture,
quelle que soit la nature de l'action à exercer
et quelle que soit la juridiction compétente
pour en connaître. L'autorisation est donc
nécessaire même pour les actions posses-
soires, même pour celles portées devant les
tribunaux administratifs. Sans cette auto-
risation, leur action ne serait pas recevable

(Cons. d'Et. 21 févr. 1896).
476. A la différence de la commune, qui

est implicitement autorisée à plaider lors-

qu'il s'est écoulé deux mois sans que le Con-
seil de préfecture (ou le Conseil d'Etat) ait

statué, le contribuable doit toujours rap-
porter une autorisation expresse (Décr. en
Cons. d'Et. 10 janv. 1893, D. P. 95. 3. 4).
Mais, une fois qu'il a été autorisé à engager
ou à soutenir l'action, le contribuable n'a

pas besoin de faire renouveler cette autori-
sation pour interjeter appel ou se pourvoir
en cassation (Civ. r. 28 mill. 1856, D. P. 56.
1. 307). — Un contribuable ne peut être au-
torisé à intervenir dans une instance engagée

par les représentants légaux de la commune

(Cons. d'Et. 4 mai 1877). — Lorsque l'auto-
risation de plaider a été refusée à une com-
mune , un contribuable n'est pas recevable à
demander l'autorisation d'intenter la même
action (Décr. en Cons. d'Et. 21 juin 1889).

477. L'obligation de mettre la commune
en cause implique celle de lui faire signifier
ou notifier tous les actes de procédure. —

La commune mise en cause a le droit de

prendre des conclusions qui peuvent, soit
venir à l'appui de l'action du contribuable,
soit la contredire. — Quand les formalités pres-
crites par l'art. 123 ont toutes été remplies,
la décision qui intervient sur l'action inten-
tée par le contribuable a son effet à l'égard
de la commune.

478. Le projet de loi visé suprà, n° 469,
modifie le texte de l'art. 123 de la loi de 1884,
et y introduit plusieurs dispositions nouvelles
concernant l'exercice des actions de la com-
mune par un contribuable.

ART. 5. — CONSÉQUENCES DU DÉFAUT D'AUTO-
RISATION (R. 1764 et s.; S. 969 et s.).

479. Le défaut d'autorisation du Conseil
de préfecture donne lieu à une exception
devant le tribunal irrégulièrement saisi. Cette

exception, fondée sur l'incapacité de la com-

mune, n'a pas besoin d'être présentée ira
limine litis : elle peut être invoquée en tout
état de cause. — C'est un moyen d'ordre

public, qui doit être suppléé d'office.
480. Le défendeur poursuivi par une

commune non autorisée peut invoquer de-
vant l'autorité judiciaire une fin de non-
recevoir tirée de l'incapacité de son adver-
saire. — Cette fin de non-recevoir peut l'être

pour la première fois en appel, mais non
en cassation.

481. La partie qui, ayant plaidé contre
une commune, a obtenu contre elle une

condamnation, n'est point passible des

charges ou contributions imposées pour
l'acquittement des frais et dommages-inté-
rêts qui résultent du procès (L. 5 avr. 1884,
art. 131). Cette disposition s'applique au cas
où une commune, au lieu de voter des cen-

times extraordinaires pour payer les frais,

s'imposerait seulement des centimes pour
insuffisance de revenus (Cons. d'Et. 10 juin
1887, D. P. 88. 3. 101). Mais, si les frais du
procès étaient payés avec des fonds libres ou
des ventes de terrains, le gagnant ne pourrait
être déchargé des impositions extraordinaires
établies pour équilibrer le budget (Cons. d'Et.
10 juill. 1890, D. P. 92. 3. 36).

ART. 6. — TRANSACTIONS ET COMPROMIS
(R. 2470 et s.; S. 1215 et s.).

482. Les communes peuvent transiger,
avec l'autorisation du préfet statuant en Con-
seil de préfecture (art. 68). Le Conseil d'Etat
ne peut annuler une transaction qui est un
contrat judiciaire (Cons. d'Et. 7 mai 1897).
Mais le compromis leur est interdit comme
aux autres personnes morales (V. suprà
Arbitrage, n° 5).

GHAP. XII. — SECTIONS DE COMMUNES.

ART. 1er. — GÉNÉRALITÉS (R. 1467 et s.;
S. 846 et s.).

483. Le mot section est employé fré-

quemment avec des sens différents. Le terri-
toire de la commune peut être divisé en sec-
tions au point de vue du cadastre, pour l'as-
siette de la contribution foncière. Il l'est

aussi, au point de vue électoral, afin d'as-

surer, à certaines parties de la commune

ayant des intérêts distincts, une représenta-
tion particulière. Mais par section de com-
mune on entend spécialement des fractions,
villages, hameaux, qui constituent des per-
sonnes morales ayant des biens, des droits
distincts de ceux de la commune. — Les sec-
tions de commune ne constituent pas des

circonscriptions administratives.
484. Les sections de communes ont des

origines diverses. Les unes proviennent des
anciennes communautés d'habitants qui, dès
avant la Révolution, avaient des droits

propres. Beaucoup proviennent d'anciennes
communes qui, depuis la loi du 14 déc. 1789
(R. p. 168), ont été supprimées et réunies
a des communes voisines. Enfin, le plus
grand nombre doivent leur origine aux libé-
ralités faites par des particuliers à une frac-
tion de commune, à un groupe d'habitants.
En pareil cas, le décret en Conseil d'Etat qui
doit intervenir pour autoriser l'acceptation
de la libéralité porte création de la section
à l'état de personne morale distincte de la
commune.

485. La section une fois créée, les chan-

gements ultérieurs qui peuvent survenir dans
la circonscription administrative communale
sont sans effet sur les droits particuliers de
cette section : en cas de transfert d'une sec-

tion d'une commune à une autre, la section
transférée conserve la propriété des biens, qui
lui appartenaient (L. 1884, art. 7, §3); et ses
habitants conservent la jouissance exclusive

des biens dont les fruits sont perçus en nature.
Seuls les biens affectés à un service public
deviennent la propriété de la commune à

laquelle la section est réunie (art. 7, § 4).
Les mêmes principes sont applicables au cas

où une commune est réunie à une autre

commune (art. 7, § 1 et 2).
486. La section, telle qu'elle est consti-

tuée, ne doit pas être morcelée. L'art. 11 de

la loi du 5 avr. 1884 dispose qu'en
cas de

sectionnement électoral, les fractions du

territoire ayant des biens propres ne peuvent
être divisées entre plusieurs sections élec-

torales.

ART. 2. — REPRÉSENTATION DES SECTIONS. —

COMMISSIONS SYNDICALES (R. 301 et s., 1482

et s.; S. 193 et s., 850 et s.).

487. Une section de commune n'a pas
droit, par cela seul qu'elle existe, à une re-

présentation distincte. C'est le Conseil mu-
nicipal qui administre les biens de la sec-

tion comme ceux de la commune elle-même.
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La représentation spéciale n'est accordée à
la section que dans le cas où il y a conflit
d'intérêts entre elle et la commune. En ce

cas, les membres de la section élisent une
commission syndicale, qui joue temporaire-
ment le rôle de Conseil municipal de la
section.

488. Les circonstances dans lesquelles la
loi prescrit la nomination d'une commis-
sion syndicale sont les suivantes : 1° Lors-

qu'il y a lieu de distraire une section d'une

commune, soit pour la réunir à une autre,
soit pour l'ériger en commune distincte, un
arrêté du préfet décide la création d'une
commission syndicale pour cette section ou

pour la section du chef-lieu si les repré-
sentants de la première sont en majorité
dans le Conseil municipal. Il détermine le

nombre des membres de cette commission.
Ceux-ci sont élus par les électeurs domiciliés
dans la section. La commission donne son
avis sur le projet (L. 5 avr. 1884, art. 3 et 4).

489. 2° Si une libéralité est faite à un
hameau ou quartier d'une commune qui
n'est pas encore à l'état de section ayant la

personnalité civile, les habitants du hameau
ou quartier sont appelés à élire une com-
mission syndicale, conformément à l'art. 129
de la loi de 1884 (V. infrà, n° 490). Cette
commission délibère sur l'acceptation, et,
dans aucun cas, l'autorisation d'accepter ne

peut être accordée que par un décret rendu
dans la forme des règlements d'administra-
tion publique. Dans le cas où la libéralité est
faite à une section de commune déjà dotée
de la personnalité civile, il n'est procédé à
l'élection d'une commission syndicale que si
le Conseil municipal est d'avis de refuser
la libéralité (L. 1884, art. 111 et 112).

490.3° Lorsqu'une section se propose d'in-
tenter ou de soutenir une action judiciaire,
soit contre la commune dont elle dépend,
soit contre une autre section de la même

commune, il est formé, pour la section et

pour chacune des sections intéressées, une
commission syndicale distincte (art. 128).
Le préfet est tenu de convoquer les électeurs

dans le délai d'un mois, pour nommer une
commission syndicale toutes les fois qu'un
tiers des habitants ou propriétaires de la
section lui adresse, à cet effet, une demande
motivée sur l'existence d'un droit litigieux
à exercer au profit de la section contre la com-
mune ou une autre section de la commune.
Il fixe par un arrêté le nombre des membres
de cette commission (art. 129). — Dans les cas
prévus par les art. 111 et 128 de la loi mu-

nicipale, les membres de la commission
syndicale sont choisis parmi les éligibles de
la commune et nommés par les électeurs de
la section qui l'habitent et par les personnes
qui, sans être portées sur la liste électorale,
y sont propriétaires fonciers. Ils élisent parmi
eux un président chargé de suivre l'action
(art. 129).

491. 4° Lorsque le préfet estime qu'il
y a lieu de mettre en valeur les terres in-
cultes ou les marais appartenant à une sec-
tion de commune, il est procédé à la con-
stitution d'une commission syndicale nom-
mée par les électeurs domiciliés dans la sec-
tion (L. 28 juill. 1860, D. P. 60. 4. 114).
Cette commission est appelée à émettre un
avis dans les conditions prévues par le
décret du 5 févr. 1861 (D. P. 61. 4. 36).

492. Enfin 5°, d'après la jurisprudence
suivie par le ministère de l'Intérieur, il est
encore procédé à la nomination d'une com-
mission syndicale lorsqu'une commune veut
procéder à la vente de biens sectionnaires
pour en affecter le prix à des dépenses d'in-
térêt communal.

ART. 3. — RÈGLES DE COMPÉTENCE(S. 981
et s.). .

_ 493. Les contestations auxquelles donne
lieu la gestion des biens des sections doivent

être portées devant les tribunaux judiciaires

quand elles sont relatives aux droits de

propriété ou d'usage appartenant aux sec-

tions. — Quant aux contestations qui naissent

à propos de l'emploi, au profit de la com-

mune entière, des ressources appartenant
en propre à une section et du droit de

créance qui en résulte au profit de cette

dernière contre la commune, c'est le Conseil

d'Etat qui doit les juger en premier et der-
nier ressort (Cons. d'Et. 1er mars 1902).

CHAP. XIII. — DISPOSITIONS RELATIVES

AU CAS OU PLUSIEURS COMMUNES ONT

DES INTÉRÊTS COMMUNS. — CONFÉ-

RENCES.

ART. 1er. — CONFÉRENCES INTERCOMMUNALES

(R. 301 et s.; S. 193).

494. La loi municipale autorise les Con-
seils municipaux à provoquer entre eux, par
l'entremise de leurs présidents, et après en
avoir averti les préfets, une entente sur les

objets d'utilité communale compris dans leurs
attributions et qui intéressent à la fois leurs
communes respectives. Ils peuvent faire des
conventions à l'effet d'entreprendre ou de
conserver à frais communs des ouvrages ou
des institutions d'utilité commune (art. 116).

495. Les questions d'intérêt commun
sont débattues dans des conférences où

chaque Conseil municipal est représenté par
une commission spéciale nommée à cet effet
et composée de trois membres nommés au
scrutin secret. Les préfets et sous-préfets
des départements et arrondissements com-

prenant les communes intéressées peuvent
toujours assister à ces conférences. Les dé-
cisions qui y sont prises ne sont exécu-
toires qu'après avoir été ratifiées par tous
les Conseils municipaux intéressés et sous les
réserves énoncées à l'art. 17 de la loi. Il
faut donc que les règles relatives au budget
des communes soient observées. Enfin, les

propositions de la conférence intercommu-

nale, ratifiées par les Conseils municipaux,
sont subordonnées aux mêmes sanctions que
les délibérations des Conseils municipaux.

496. Si des questions autres que celles

que prévoit l'art. 116 étaient mises en dis-
cussion , le préfet du département où la con-
férence a lieu déclarerait la réunion dis-
soute. Toute délibération prise après cette
déclaration donnerait lieu a l'application des
dispositions et pénalités énoncées à l'art. 34
de la loi du 10 août 1871 (V. infrà, Dé-
partement et arrondissement) ( L. 1884,
art. 118).

ART. 2. — BIENS INDIVIS. — COMMISSION SYN-
DICALE ( R. 2549 et s. ; S. 1253 et s.).

497. Lorsque plusieurs communes pos-
sèdent des biens ou des droits indivis, un
décret du président de la République institue,
si l'une d'elles le réclame, une commission
syndicale composée de délégués des Con-
seils municipaux des communes intéressées.
Chaque Conseil élit dans son sein, au scrutin
secret, le nombre de délégués qui aura
été déterminé par le décret. La commission
syndicale est présidée par un syndic, qui est
élu par les délégués et pris parmi eux. Elle
est renouvelée après chaque renouvelle-
ment des Conseils municipaux. Les délibé-
rations sont soumises à toutes les règles éta-
blies pour les délibérations des Conseils mu-
nicipaux ( art. 161). — Les réclamations éle-
vées contre les élections des délégués par
les Conseils municipaux doivent être portées
devant le préfet, qui statue en conseil de
préfecture, sauf recours au Conseil d'Etat,
par application des art. 63 et s. de la loi
de 1884.

498. Les attributions de la commission
syndicale et de son président comprennent
l'administration des biens et droits indivis

et l'exécution des travaux qui s'y rattachent.

Ces attributions sont les mêmes que celles
des Conseils municipaux et des maires en

pareille matière. Mais les actes qui inté-
ressent la propriété, ventes, échanges, par-
tages, acquisitions, transactions, demeurent
réservés aux Conseils municipaux, qui pour-
ront autoriser le président de la commission
à passer les actes qui y sont relatifs (art. 162).
La répartition des dépenses votées par la
commission syndicale est faite entre les com-
munes intéressées par les Conseils munici-

paux. Leurs délibérations sont soumises à

l'approbation du préfet. En cas de désaccord
entre les Conseils municipaux, le préfet pro-
nonce, sur l'avis du Conseil général, ou,
dans l'intervalle des sessions, de la commis-
sion départementale. Si les Conseils muni-

cipaux appartiennent à des départements
différents, il est statué par décret. La part
de la dépense définitivement assignée à

chaque commune est portée d'office aux

budgets respectifs, conformément à l'art. 149
de la loi du 5 avr. 1884 (art. 163). Les Con-
seils municipaux n'ont pas à contester le
vote par lequel la commission syndicale, leur
mandataire régulier, a voté les dépenses. Ils
ont seulement à établir la part qui doit in-
comber à chaque commune dans la dépense.
C'est le préfet, et non le Conseil général,

qui statue définitivement sur le contingent
de chaque commune , l'art. 163 modifiant

ainsi, pour les dépenses de cette nature,
l'art. 46, § 23, de la loi du 10 août 1871.

ART. 3. — SYNDICATS DE COMMUNES.

499. L'institution des syndicats de com-
munes a été créée par la loi du 22 mars 1890
(D. P. 90. 4. 106), qui a ajouté à la loi du
5 avr. 1884 un titre formant les articles 169
à 180.

500. Lorsque deux ou plusieurs Conseils

municipaux d'un même département, ou de

départements différents, ont manifesté, par
des délibérations concordantes, leur volonté
d'associer les communes qu'ils représentent
en vue d'une oeuvre d'utilité intercommu-
nale, et qu'ils ont décidé de consacrer à cette
oeuvre des ressources suffisantes, les délibé-
rations prises sont transmises par le préfet
au ministre de l'Intérieur, et, s'il y a lieu,
un décret en Conseil d'Etat autorise la créa-
tion d'un syndicat de communes. Ce syn-
dicat peut être constitué pour quelque objet
que ce soit (art. 169). — Le syndicat de
communes constitue un établissement pu-blic investi de la personnalité civile , dis-
tinct des communes qui le composent. Les
lois et règlements sur la tutelle des com-
munes lui sont applicables. Si les communes
syndiquées appartiennent à plusieurs dé-
partements , la tutelle est exercée par le pré-
fet du département auquel appartient la
commune siège de l'association (art. 170).

501. Le syndicat peut accomplir tous les
actes de la vie civile, acquérir à titre gra-
tuit ou onéreux, échanger, plaider.

502. Le syndicat est administré par un
comité composé de délégués élus par les
Conseils municipaux à raison de deux par
commune, dans les conditions déterminées
par l'art. 171 de la loi.

_503. Le décret d'institution détermine le
siège du syndicat sur la proposition des
communes syndiquées. Il décide également
si les fonctions de receveur du syndicatseront confiées au receveur municipal de la
commune siège du syndicat. La comptabi-
lité du syndicat est, d'ailleurs, soumise aux
règles de la comptabilité communale (art. 172).

504. Le comité a deux sessions ordi-
naires par an, un mois avant la session ordi-
naire du Conseil général. Il peut, dans cer-
taines conditions, être convoqué extraordi-
nairement (art. 173, § 1 à 3). — Pour l'exé-
cution de ses décisions, dans les actes de
la vie civile et en justice, il est représenté
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par son président. Le préfet et le sous-préfet
ont entrée dans le comité et sont toujours
entendus quand ils le demandent. Ils peuvent
se faire représenter par un délégué.

505. Les conditions de validité des déli-
bérations du comité, de l'ordre et de la
tenue des séances, les conditions d'annula-
tion de ses délibérations, de nullité de droit
et de recours, sont les mêmes que celles
fixées par la loi du 5 avr. 1884 pour les Con-
seils municipaux. Les séances du comité ne
sont pas publiques (art. 174). — Le comité

peut choisir, soit parmi ses membres, soit en

dehors, une commission de surveillance et
un ou plusieurs gérants (art. 175).

506. L'administration des établissements
faisant l'objet des syndicats est soumise aux

règles du droit commun. Il y a lieu, notam-

ment, de leur appliquer les lois qui fixent,
pour les établissements analogues, la com-

position des commissions consultatives ou de

surveillance, la composition ou la nomina-
tion du personnel, la formation ou l'appro-
bation des budgets, l'approbation des comptes,
les règles d'administration intérieure et de

comptabilité. Le comité exerce, à l'égard de
ces établissements, les droits qui appar-
tiennent aux Conseils municipaux à l'égard
des établissements communaux de même
nature. Toutefois, si le syndicat a pour
objet de secourir des malades, des vieillards,
des enfants et des incurables, le comité

peut décider qu'une même commission ad-
ministrera les secours à domicile d'une part,
et ceux à l'hôpital ou à l'hospice d'autre

part (art. 176).
507. Le syndicat a un budget qui doit

pourvoir aux dépenses de création et d'en-
tretien des établissements ou services pour
lesquels le syndicat est constitué. L'art. 177
énumère les recettes diverses qui alimentent
ce budget. — Copie du budget et des comptes
du syndicat est adressée chaque année aux
Conseils municipaux des communes syndi-
quées. Les conseillers municipaux de ces
communes peuvent prendre communication
des délibérations du comité et de la com-
mission de surveillance.

508. Le syndicat peut, après sa création,
recevoir des extensions. Il peut organiser
des services intercommunaux autres que
ceux prévus au décret d'institution, quand
les Conseils municipaux se sont mis d'ac-
cord pour ajouter ces services aux objets de
l'association. Les extensions doivent être
autorisées par décret en Conseil d'Etat

(art. 178). — Le syndicat est formé soit à per-
pétuité , soit pour une durée déterminée par
le décret d'institution. Il est dissous soit de

plein droit, par l'expiration du temps pour
lequel il a été formé ou par la consomma-
tion de l'opération projetée, soit par le con-
sentement de tous les Conseils municipaux
intéressés. Il peut être dissous par décret,
sur la demande motivée de la majorité des-
dits Conseils, ou d'office par décret rendu
sur l'avis conforme du Conseil d'Etat. Le
décret de dissolution détermine les condi-
tions dans lesquelles s'opère la liquidation
du syndicat.

CHAP. XIV. — ENREGISTREMENT
ET TIMBRE.

ART. 1er. — ENREGISTREMENT.

509. — Les actes, arrêtés et décisions
des maires et Conseils municipaux, comme
ceux de toutes les autorités administratives,
sont exempts du timbre et de l'enregistre-
ment, à l'exception des actes portant trans-
mission de propriété, d'usufruit et de jouis-
sance, des adjudications ou marchés de
toute nature, aux enchères, au rabais ou
sur soumission, et des cautionnements rela-
tifs à ces actes. Toutefois, aucune expédition
ne peut être délivrée aux parties que sur

papier timbré, si ce n'est à des individus

indigents, et à la charge- d'en faire mention
dans l'expédition (L. 15 mai 1818, art. 78
et 80, R. v° Enregistrement, t. 21, p. 41).— Ces dispositions ne sont pas applicables
aux actes dressés en brevet et qui ne peuvent,
par suite, donner lieu à la délivrance d'une
expédition.

510. La question de savoir si l'exemption
établie par l'article 80 de la loi du 15 mai
1818 s'applique aux conventions elles-mêmes,
abstraction faite de la forme qui leur est
donnée, ou si elle doit être restreinte aux
actes passés en la forme administrative, a
été résolue diversement, en ce qui concerne
spécialement l'application de la loi aux
actes notariés. Deux décisions ont limité les
effets de l'exemption aux actes passés dans
la forme administrative (Trib. civ. de Cor-
beil, 13 mai 1880, D. P. 81. 3. 55; Trib. civ.
de Saint-Etienne, 17 juill. 1883, D. P. 83.
5. 244), alors qu'une troisième l'attachait à
la convention elle-même et la déclarait ap-
plicable, encore bien que le contrat admi-
nistratif fût relaté dans un acte notarié
(Trib. civ. de Roanne, 26 déc. 1877, D.
P. 81. 1. 226). Cette question ne paraît pas
avoir été soumise à la Cour de cassation. —
Mais l'exemption concédée aux actes admi-
nistratifs leur est acquise même dans le cas
où ils affecteraient la forme d'un acte sous
seing privé, en mentionnant qu'ils ont été
faits en double minute (Civ. c. 28 janv.
1868, D. P. 68. 1. 100).

511. Les mots « actes portant transmis-
sion de propriété, d'usufruit ou de jouis-
sance », dont s'est servi le législateur de 1818,
comprennent toutes les transmissions mobi-
lières ou immobilières, à titre onéreux ou
à titre gratuit.

512. L'expression « marchés de toute na-
ture » , employée dans ladite loi, ne doit
pas être étendue outre mesure. Ainsi, les
emprunts des communes ne doivent pas être
assimilés aux marchés, et, en conséquence,
ne sont pas assujettis à l'enregistrement dans
les vingt jours de leur date ( Civ. c. 15 mai
1860, D. P. 60. 1.313).

513. Le bénéfice de l'art. 22 de la loi du
23 juin 1859 (D. P. 59. 4. 45), qui autorise
l'enregistrement au droit fixe des marchés
et traités réputés actes de commerce, n'est

pas applicable aux marchés passés, dans la
forme administrative, entre les communes
et des entrepreneurs de travaux (Civ. c.
23 nov. 1870, D. P. 70. 5. 145). Ces mar-
chés sont assujettis au droit proportionnel
de 1 pour cent par l'art. 51, n° 3, de la loi
du 28 avr. 1816 (R. v° Enregistrement,
t. 21, p. 39).

514. Les droits proportionnels d'enre-
gistrement et de transcription auxquels sont

assujetties les acquisitions faites par les
communes, ainsi que les donations et legs
à leur profit, sont perçus indépendamment
de la taxe annuelle « représentative des
droits de transmission entre vifs et

par dé-
cès » établie sur les biens immeubles pas-
sibles de la contribution foncière, leur ap-
partenant (L. 10 févr. 1849, art. 1er, D.
P. 49. 4. 46). Cette taxe, fixée à 0 fr. 62 cen-
times et demi par franc du principal de la
contribution foncière, a été portée à 0 fr. 70

centimes, et soumise aux décimes par la loi
du 30 mars 1872, art. 4 (D. P. 72. 4. 83).

515. Lorsque les actes dispensés de l'en-

registrement par la loi du 15 mai 1818 sont

présentés volontairement à la formalité, ils
doivent être tarifés, comme actes innommés,
au droit fixe de 3 francs.

516. Les actes des administrations pu-
bliques portant transmission de propriété,
d'usufruit ou de jouissance, les adjudica-
tions et marchés de toute nature et les cau-
tionnements relatifs à ces actes doivent être

enregistrés dans le délai de vingt jours (L.
22 frim. an 7, art. 20, R. v° Enregistre-
ment, t. 21, p. 26; 15 mai 1818, art. 88).

— Les secrétaires des administrations muni-
cipales doivent soumettre ces actes à la for-
malité, aux bureaux dans l'arrondissement
desquels ils exercent leurs fonctions ( L.
22 frim. an 7, art. 26, § 3).

517. Le délai de vingt jours ci-dessus fixé
court à partir de leur date pour les actes de
vente, acquisition, échange et partage, qui
ont été préalablement autorisés par des déli-
bérations des Conseils municipaux dûment
approuvées par les préfets; toutefois, lorsque
ces actes sont passés devant notaire, le délai
n'est que de dix ou quinze jours, selon que
le notaire rédacteur réside ou non dans la
commune où le bureau d'enregistrement est
établi. — Le délai compte seulement du

jour où l'arrêté d'approbation est parvenu
à la mairie pour les actes rédigés par les
maires et adjoints, ou bien du jour où
l'arrêté a été remis par le maire au notaire,
dans le cas où l'acte a été rédigé par un
officier ministériel, pour : 1° les actes de
vente, acquisition, échange et partage qui
n'ont

pas
été préalablement autorisés par

des délibérations des Conseils municipaux
dûment approuvées par les préfets ; 2° les
conventions qu'un texte spécial assujettit à
l'approbation de l'autorité supérieure ; 3° les
transactions consenties par les Conseils mu-

nicipaux (L. 18 juill. 1837, art. 59, R. p. 272) ;
4° les adjudications et marchés pour tra-
vaux et fournitures (Ord. 14 nov. 1838,
art. 1, 2 et 10; Instr. Reg. 8 mars 1855,
n° 2025, § 2, D. P. 56. 5. 180).

518. Les droits des actes des adminis-
trations communales doivent, en principe,
être acquittés par les secrétaires de ces
administrations (L. 22 frim. an 7, art. 29).
Toutefois, lorsque les parties n'ont pas con-

signé le montant des droits exigibles dans le
délai prescrit pour l'enregistrement, le re-
couvrement en est poursuivi contre les par-
ties par les receveurs, et elles supportent en
outre la peine du droit en sus. Pour cet

effet, les secrétaires fournissent aux rece-
veurs de l'enregistrement, dans les dix jours
qui suivent l'expiration du délai, des ex-
traits par eux certifiés des actes dont les
droits ne leur ont pas été remis par les par-
ties (L. 22 frim. an 7, art. 37, et 15 mai 1818,
art. 79).

519. Les actes administratifs, non pré-
sentés à l'enregistrement dans le délai pres-
crit, sont passibles d'un droit en sus (L.
22 frim. an 7, art. 36). — Le secrétaire qui,
à défaut de consignation des fonds par les

parties, n'a pas remis, dans les dix jours
qui suivent l'expiration du délai, l'extrait de
l'acte à formaliser, est passible d'une amende
de 10 francs (L. 22 frim. an 7, art. 37, et
16 juin 1824, art. 10, R. v° Enregistrement,
t. 21, p. 42).

520. Les maires sont astreints, sous les
peines portées par l'art. 49 de la loi du
22 frim. an 7, à la tenue d'un répertoire
de leurs actes qu'ils doivent présenter au
visa du receveur de l'enregistrement dans
les dix premiers jours' des mois de janvier,
avril, juillet et octobre.

ART. 2. — TIMBRE.

521. La loi du 13 brum. an 7 (R. v° En-

registrement, t. 22, p. 737) assujettit au
timbre de dimension « les actes des autorités
constituées administratives, qui sont assu-

jettis à l'enregistrement, ou qui se délivrent
aux citoyens, et toutes les expéditions et
extraits des actes, arrêtés et délibérations
desdites autorités, qui sont délivrés aux ci-

toyens » (art. 12-1°, § 8). Elle exempte du
droit de timbre : 1° « les minutes de tous les
actes , arrêtés, décisions et délibérations de
l'Administration publique, en général, dans
tous les cas où aucun de ces actes n'est

sujet à l'enregistrement sur la minute, et
les extraits, copies ou expéditions qui s'expé-
dient ou se délivrent par une administration
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ou un fonctionnaire public à une autre admi-
instration publique ou à un fonctionnaire

public, lorsqu'il y est fait mention de cette
destination » (art. 16-1°, § 2); 2° " les re-

gistres de toutes les administrations pu-
bliques , pour ordre et administration géné-
rale » (art. 16-2°, § 1er).

522. Ces dispositions ont été complétées

par les art. 78 et 80 de la loi du 15 mai

1818, ci-dessus analysés, et par un grand
nombre de dispositions particulières qui
peuvent se résumer dans cette règle, cons-
tante en matière de timbre, que tout acte
fait dans un intérêt privé est passible de

l'impôt, tandis que tout acte touchant à
l'ordre public, à l'intérêt général, en est
affranchi. Aussi a-t-il été décidé que de-
vaient être soumis au timbre : 1° les quit-
tances délivrées par un comptable municipal
(Civ. c. 2 mai 1875, D. P. 75. 1. 439); -

2° les rôles ou états de recouvrement des
taxes locales (Civ. c. 2 juin 1875, D. P. 75.
1. 432); — 3° les certificats de propriété dé-
livrés par les maires aux héritiers des
créanciers de l'Etat, des départements, des
communes et des établissements publics ,
pour leur permettre de toucher le montant
de leurs créances. Ces certificats doivent être

timbrés, mais ne sont assujettis à l'enre-

gistrement que dans le cas où il en est fait

usage par acte public, en justice ou devant
une autorité constituée ( Cire. dir. gén.
compt. publ. 17 juill. 1897, D. P. 98. 5. 279);
— 4° les bulletins délivrés à des particu-
liers par les agents communaux préposés des

poids publics, constatant la nature, le poids,
la quantité et le volume d'objets pesés, me-
surés ou jaugés.

523. L'exemption du timbre établie par
l'art. 16, § 2, de la loi du 13 brum. an 7,
s'applique aux copies ou expéditions d'actes
intéressant les communes que les notaires

doivent, par dérogation à l'art. 41 de la loi
du 22 frim. an 7, délivrer avant l'enre-

gistrement pour que le préfet puisse, sur le
vu de ces copies, donner son approbation
par un arrêté destiné à être annexé à la
minute (Instr. min. Int. 6 sept. 1853, D. P.
53. 3. 44; Instr. Reg. 2003, § 1er, et 2073, § 2).

524. Les expéditions des arrêtés préfec-
toraux qui autorisent les communes à acqué-
rir, vendre, accepter des dons et legs, etc.,
sont exemptes de timbre comme actes concer-
nant l'ordre public ou dérivant de l'exercice
de la tutelle administrative. Il en est de
même des expéditions des arrêtés préfecto-
raux portant approbation des contrats inté-
ressant les communes. Les expéditions des
arrêtés soit d'autorisation, soit d'approba-
tion, délivrées sur papier non timbré aux

maires, peuvent, comme les ampliations des
décrets rendus pour le même objet, être an-
nexées aux contrats notariés de vente, d'ac-

quisition et autres, sans être timbrées (Décis.
min. Fin. 5 nov. 1855, 6 févr. et 9 juin 1856;
Instr. Reg. 2073, § 2, et 2286, D. P. 57. 3. 27,
et 65. 3. 76. — Trib. civ. de Remiremont,
21 déc. 1876, D. P. 77. 5. 431).

525. Mais l'exemption cesse d'être appli-
cable toutes les fois que l'expédition est em-

ployée dans un intérêt privé. Ainsi sont

passibles du timbre les copies de délibéra-
tions, requêtes ou mémoires produits au
Conseil de préfecture par les communes ,
dans un intérêt privé (Décis. min. Fin.
18 nov. 1871; Instr. Reg. 2607, §5).

526. Comme on l'a vu suprà, n° 521,
la loi du 13 brum. an 7 exempte du droit
de timbre les registres des Administra-
tions générales tenus dans un intérêt d'ordre
public. Mais les registres tenus pour objets
qui leur sont particuliers, les répertoires
de leurs secrétaires, ceux des receveurs de
leurs droits et revenus; en un mot, tous les
livres de nature à être produits en justice
et dans le cas d'y faire foi sont soumis au
timbre (Req. 20 juin 1877, D. P. 77. 1. 439).

527. Pour les registres de l'état civil, V.

suprà, Actes de l'état civil, n°s 113 et s.

528. Les actes administratifs qui sont

sujets au timbre doivent être rédigés sur

papier timbré de la débite. Cependant, afin

de faciliter le plus possible le service des

Administrations, le timbrage à l'extraordi-
naire ou l'acquittement de l'impôt au moyen
du visa pour timbre ont été autorisés pour :
les commissions des gardes champêtres ( Dé-

cis. min. Fin. 17 nov. 1831 ; Instr. Reg. 1398,
§ 4) ; les doubles des comptes annuels des rece-
veurs municipaux (Décis. min. Fin. 25 janv.
et 14 août 1825; Instr. Reg. 1180, § 9); les
rôles pour frais d'affouage (Décis. min. Fin.
20 avr. 1854; Instr. Reg. 2003, § 8); les
mandats délivrés par les maires pour dé-

penses municipales (Décis. min. Fin. 4 oct.

1831; Instr. Reg. 1398, § 5); les plans et

devis relatifs aux travaux de toute nature
exécutés pour les communes (Décis. min. Fin.

8 juin 1852; Instr. Reg. 1929); etc.
529. Les actes administratifs exempts par

leur objet de timbre et d'enregistrement,
qui sont présentés volontairement à l'enre-

gistrement, doivent être également revêtus
du timbre de dimension (Cire. min. Int.
20 janv. 1879, D. P. 80. 4. 46).

530. Les maires sont soumis aux peines
édictées par la loi du 13 brum. an 7 contre
les fonctionnaires publics qui ont fait usage
de papier timbré ayant déjà servi ou de papier
non timbré, ou qui ont agi en vertu d'actes
ou écrits non timbrés ni enregistrés (L.
13 brum. an 7, art. 19, 20, 21, 22, 23, 26-2°,
4° et 5°, 27-5°).

COMPARUTION PERSONNELLE

(R. v° Instruction civile, n°s 93 et s.;
S. eod. v, n°s 23 et s.).

1. Lorsque deux plaideurs sont contraires
en fait, il est permis au juge, s'il estime

que de leurs explications personnelles puisse
jaillir la vérité, de les mander à sa barre

pour y être interrogés : c'est la comparu-
tion personnelle. — Cette mesure d'instruc-
tion est autorisée devant les tribunaux civils

par l'art. 119 c. pr. civ. ( En ce qui concerne
les autres juridictions, V. notamment infrà,
Procédure devant les tribunaux de com-
merce, Procédure devant les juges depaix).
Elle ne se confond pas avec l'interrogatoire
sur faits et articles, qui est moins solen-
nel et en diffère à divers égards (V. infrà,
Interrogatoire sur faits et articles).

2. La comparution personnelle peut être
demandée par une des parties, mais le tri-
bunal a un pouvoir discrétionnaire pour l'ac-
corder ou la refuser; et, inversement, il
peut l'ordonner d'office. — On admet, en
général, qu'on peut y recourir même dans
tes causes où la preuve testimoniale ne se-
rait pas admissible. — Elle ne peut être
imposée qu'à des parties majeures et maî-
tresses de leurs droits.

3. Le tribunal peut ordonner la compa-
rution d'une seule des parties; mais l'autre
partie conserve le droit de se rendre à l'au-
dience et de fournir ses explications. Il peut
également procéder à l'interrogatoire de
chaque partie en l'absence de l'autre. Mais
il ne peut pas ordonner la comparution per-
sonnelle d'un tiers étranger a l'instance,
dans le but de l'interroger sur des faits qui
s'y réfèrent : les tiers ne peuvent être inter-
rogés que dans la forme des enquêtes. Toute-
fois, il n'y aurait pas nullité si le tiers cité
comparaissait volontairement et était inter-
rogé sans opposition de l'adversaire.

4. La comparution personnelle est ordon-
née par un jugement qui indique le jour où
elle aura lieu, sans faire connaître les faits
sur lesquels portera l'interrogatoire. Ce juge-
ment est, en général, simplement prépara-
toire, et, par conséquent, n'est pas suscep-
tible d'appel avant le jugement définitif (V.

suprà, Appel en matière civile et commer-

ciale, n° 64). Il est signifié à partie et à

avoué.
5. En principe, la comparution a lieu

devant le tribunal siégeant en audience pu-

blique; mais elle peut se faire en chambre

du conseil, s'il en a été ainsi ordonné (Civ.
r. 29 janv. 1896, D. P. 96. 1. 556). — Les

parties comparaissent en personne (et non

par mandataires). Elles peuvent, d'ailleurs,
être assistées de leurs avocats. Elles doivent

répondre oralement, sans s'aider de notes.

Chaque partie a le droit d'indiquer au pré-
sident du tribunal les questions qu'elle dé-

sire faire poser à son adversaire.

6. Si lime des parties refuse de compa-
raître, le tribunal peut, selon les cas, et eu

égard aux motifs allégués pour justifier ce'

refus, tenir les faits contestés par cette

partie pour reconnus ( Comp. cependant :

Rennes, ler mars 1900, D. P. 1901. 1. 445).
7. En général, il est dressé procès-verbal

des dires et réponses des parties; toutefois
ce procès-verbal n'est pas indispensable, et

même, lorsque la comparution a lieu en la
chambre du conseil, on admet que les juges

peuvent se borner, en statuant ensuite sur
le litige, à constater dans leur jugement les
faits résultant de la comparution (Civ. r.
29 janv. 1896, précité).

COMPÉTENCE

(R. v° Compétence; S. eod. v).

1. La compétence des tribunaux est la
mesure du pouvoir de juger qui leur est dé-

parti par la loi, ou, en d'autres termes, la
mesure de leur juridiction.

2. Un tribunal n'est compétent pour con-
naître d'une contestation qu'à la double con-
dition : 1° qu'à raison de sa nature, cette
contestation soit de celles qu'il appartient
aux tribunaux de son ordre de trancher;
2° qu'à raison du lieu où sont domiciliées les

parties ou située la chose litigieuse, il se
trouve désigné pour la vider à l'exclusion
des autres tribunaux du même ordre. — La

compétence qui est déterminée, entre des
tribunaux d'ordre différent, par la nature
de la contestation à juger, se nomme com-

pétence d'attribution, ou encore compétence
ratione materise, ou enfin compétence ab-
solue. Celle qui est déterminée entre les tri-
bunaux de même ordre par le domicile de
l'une des parties ou la situation de la chose

litigieuse, prend le nom de compétence ter-

ritoriale, ou encore de compétence ratione

personse ou loci, ou enfin de compétence
relative.

3. Il y a ainsi deux espèces d'incompé-
tence : l'une, ratione materise ou absolue,
tenant à ce que le tribunal ne peut con-
naître de l'affaire à raison de sa nature;
l'autre, ratione personse ou loci ou relative,
tenant à ce qu'il n'en peut connaître à raison
du domicile des parties ou de la situation
de la chose litigieuse. — Les différences
entre ces deux incompétences sont consi-
dérables, la première étant d'ordre public,,
la seconde d'intérêt privé; de telle sorte,
par exemple, que la première peut être
opposée par les deux parties en tout état
de cause, tandis que la seconde ne peut être

invoquée que par le défendant, et seule-
ment in limine litis, c'est-à-dire préalable-
ment à toutes autres exceptions et défenses.

4. La compétence des diverses catégories
de tribunaux sera étudiée, pour chacune
d'elles, tant au point de vue ratione materne
qu'au point de vue ratione personse, infrà,
Compétence administrative, Compétence ci-
vile des cours d'appel, Compétence civile des
juges de paix, Compétence civile des tribu-
naux d'arrondissement, Compétence com-
merciale, Prud'hommes. — En ce qui concerne
les règles spéciales aux étrangers, V. infrà,
Etranger. — Il suffit d'indiquer ici, à titre
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d'observations générales : 1° qu'un tribunal

ne peut jamais exercer ses fonctions hors de

sa circonscription territoriale; 2° inverse-

ment, que tout tribunal régulièrement saisi
d'une affaire ne peut refuser d'en connaître,
à moins qu'il ne soit légalement incompé-
tent ou qu'il y ait lieu de prononcer la pé-
remption de l'instance (V. infrà, Déni de

justice).
— Les juges ne peuvent pas non

plus déléguer leur juridiction; ils n'ont que
la faculté de donner commission pour cer-
tains actes d'instruction ( V. suprà, Com-

mission rogatoire, n° 1).

| COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE

(R. v° Compétence administrative ; S. eod. v°).

1. On traitera dans cet article, en pre-
mier lieu, du principe de la séparation des

autorités administrative et judiciaire, qui se
rattache intimement à la matière de la com-

pétence administrative; en second lieu, de la
délimitation de la compétence entre la juri-
diction administrative, d'une part, et, d'autre

part : 1° le pouvoir législatif, l'autorité parle-
mentaire et le Gouvernement; 2° l'autorité

judiciaire. On exposera ensuite les diverses
divisions du contentieux administratif, les

pouvoirs des juges administratifs suivant la
nature des actes qui leur sont déférés, enfin
la compétence particulière de chacune des

juridictions administratives.

SECT. Ire. — Séparation des pouvoirs.

2. En France, le pouvoir de juger les li-

tiges n'est pas attribué à une autorité unique.
Il est partagé entre deux ordres de tribu-
naux : les tribunaux de l'ordre judiciaire et
les tribunaux administratifs. Cette sépara-
tion des attributions entre les deux autorités
a été érigée en principe constitutionnel par
les lois de la période révolutionnaire qui
l'ont proclamé à plusieurs reprises. « Les
assemblées de département et de district ne

pourront être troublées dans l'exercice de
leurs fonctions par aucun acte du pouvoir
judiciaire. » (L. 22 déc. 1789, sect. 3, art. 7,
R. v° Organisation administrative, p. 58S.)
« Les fonctions judiciaires seront distinctes
et demeureront toujours séparées des fonc-
tions administratives. Les juges ne pourront,
sous peine de forfaiture, troubler, de quelque
manière que ce soit, les opérations des corps
administratifs ou citer devant eux les admi-
nistrateurs pour raison de leurs fonctions. »

(L. 16-24 août 1790, tit. 2, art. 13, R. v°

Organisation judiciaire, p. 1476.) Ce prin-
cipe a été répété dans les lois des 7-11 sept.
1790 (R. eod. v, p. 1479); 27 avr.-25 mai
1791 (R. V° Organisation administrative,
p. 598); Const. 3-14 sept. 1791, 5 fruct.
an 3 (R. v° Droit constitutionnel, p. 288,
303); L. 16 et 21 fruct. an 3 (R. p. 431).
Le premier effet de ce principe a été de faire
retenir une grande partie des litiges qui s'é-
lèvent entre les particuliers et les adminis-
trations publiques, pour les faire juger par
le chef de l'Etat ou par les administrateurs
eux-mêmes. La justice ainsi rendue était
dite retenue, par opposition à la justice dé-

léguée que rendaient les tribunaux judi-
ciaires. Dans la suite, les lois du 28 pluv.
an 8 (R. v° Organisation administrative,
p. 604) et du 24 mai 1872 (D. P. 72. 4. 83),

auxquelles il faut joindre plusieurs textes

spéciaux, ont délégué à diverses juridictions
le pouvoir de statuer sur le contentieux
administratif.

ART. 1er. — CONSÉQUENCES DU PRINCIPE DE
LA SÉPARATION DES POUVOIRS (R. 181 et s.;
S. 280 et s.).

3. 1° Il est défendu aux tribunaux judi-
ciaires de s'immiscer dans la police admi-
nistrative et de prescrire aucune mesure

d'administration, aucun arrêté, ni de faire

DICT. DE DROIT.

aucun acte du ressort de la police adminis-
trative. Une telle décision serait contraire à
la fois au principe de la séparation des pou-
voirs et à l'interdiction faite à l'autorité ju-
diciaire de statuer par voie réglementaire
(Civ. 5; V. infrà, Lois). L'autorité judi-
ciaire ne peut davantage prescrire une me-
sure de police, par exemple une inhumation
ou une exhumation (Trib. confl. 7 mars 1874,
D. P. 75. 3. 3).

4. 2° Elle ne peut faire à une autorité
administrative des injonctions sur un fait
relatif aux fonctions de cette autorité, par
exemple, prescrire à un comptable public
de faire un payement, ou à une administra-
tion publique de remettre des pièces de son

département.
5. 3° Elle ne peut critiquer les actes ou

la conduite des fonctionnaires administra-
tifs , à moins que ces actes ne dégénèrent en
délits ou en fautes personnelles.

6. 4° Les tribunaux judiciaires, en sta-
tuant sur des actions de leur compétence, ne

peuvent prescrire des mesures contraires à
celles que l'Administration a prises ou pour-
rait prendre, notamment en matière de

mines, de règlements d'eau, d'établisse-
ments dangereux, incommodes ou insalubres,
et de délimitation du domaine public. Elle
ne peut lui prescrire de faire ou de sup-
primer aucun travail public.

7. 5° Dans aucun cas, les tribunaux ne

peuvent prononcer directement l'annulation
d'un acte administratif, ni ordonner qu'il
sera sursis à son exécution , alors même que
l'on opposerait que cet acte n'a pas été rendu
dans les formes voulues par la loi, ou qu'il
a été pris en dehors des attributions de l' au-
torité qui l'a rendu, ou qu'il est attaqué de-
vant l'autorité supérieure. Ils ne peuvent
même, à rencontre d'actes administratifs,
prescrire des mesures provisoires qui, pour
garantir des droits privés placés sous leur

sauvegarde, feraient obstacle à ce que les
actes administratifs reçoivent leur plein et
entier effet (Trib. confl. 22 déc. 1880, D. P. 82.
3. 25). — Au contraire, l'autorité judiciaire
est, en règle générale, tenue de se conformer
aux actes administratifs et, le cas échéant,
d'en faire l'application (Req. 23 nov. 1841,
R. p. 491).

8. 6° La défense d'annuler les actes admi-
nistratifs ou de mettre obstacle à leur exécu-
tion conduit à la défense d'apprécier leur

régularité et de les interpréter. Lorsqu'un
acte administratif est invoqué devant un tri-

bunal, celui-ci ne peut se faire juge de la

régularité de cet acte au point de vue des

règles administratives. Cette appréciation de
la validité de l'acte constitue une question
préjudicielle que les tribunaux devront ren-

voyer à la juridiction administrative.
9. Dans certains cas, cependant, l'auto-

rité judiciaire est investie par la loi du droit
de vérifier elle-même la légalité des actes
administratifs produits devant elle, et, dans

le cas où elle reconnaît qu'ils sont illégaux,
de déclarer qu'ils ne sont pas obligatoires
pour les citoyens et de refuser d'en faire

l'application. Il en est ainsi, notamment,

pour les règlements qui sont faits par l'au-

torité municipale, par application de l'art.
471-15° c. pén. Les tribunaux qui estiment

ces règlements illégaux peuvent se refuser à

appliquer la peine. De même, ils apprécient
la légalité des actes administratifs en vertu

desquels des contributions indirectes sont

mises en recouvrement. — Enfin, même

dans les cas où la compétence des tribu-

naux judiciaires ne résulte pas d'un texte

exprès, la règle qui astreint les tribunaux

à respecter et appliquer les actes adminis-

tratifs ne peut être étendue au cas où il

s'agirait d'actes viciés d'illégalité en ce qu'ils
excéderaient les attributions du pouvoir exé-

cutif. Ainsi les tribunaux peuvent refuser

d'appliquer des décrets contraires aux lois;

des décrets qui, sans délégation, édictent
des peines.

10. Lorsque les actes administratifs sont
faits avec la réserve expresse ou tacite des
droits des tiers, ils ne font pas obstacle à
ce que les tribunaux statuent sur ces droits.
Il en est ainsi quand l'Administration accorde
un droit ou une faveur à un particulier. —
D'autre part, l'approbation donnée par l'au-
torité supérieure à un acte de gestion ac-

compli par un établissement placé sous sa
tutelle ne change pas le caractère de cet acte
de gestion, et ne fait pas obstacle à ce que
le tiers dont il lèse les droits fasse valoir ses

prétentions devant l'autorité judiciaire. Ainsi,
le propriétaire auquel un arrêté préfectoral
autorisant un usinier à établir une prise d'eau
enlève une portion de l'eau qui lui appar-
tient en vertu de conventions passées entre
lui et les autres riverains , a le droit de

poursuivre ces derniers devant les tribunaux
judiciaires. Ceux-ci peuvent soit condamner
l'usinier à payer une indemnité, soit même
ordonner la destruction des ouvrages établis
sur les cours d'eau. De même, l'autorisation
d'établir un atelier insalubre ne fait pas
obstacle à ce que les tribunaux judiciaires
condamnent l'usinier à payer aux voisins des

dommages-intérêts. Dans ce cas, les tribu-
naux ne peuvent aller jusqu'à ordonner la
fermeture de l'usine.

11. De son côté, l'autorité administrative
est tenue de respecter les décisions de l'au-
torité judiciaire, lorsqu'elles ont acquis l'au-
torité de la chose jugée. Ainsi, dans le cas
où un tribunal aurait condamné un usinier
à modifier des ouvrages établis en rivière
dans son intérêt particulier, comme portant
atteinte aux droits privés d'un autre usinier,
l'Administration ne pourrait pas les faire
rétablir dans leur état ancien ( Cons. d'Et.
4 févr. 1876, D. P. 76. 3. 71).

12. L'autorité judiciaire et l'autorité admi-
nistrative sont l'une et l'autre tenues de sur-
seoir à statuer toutes les fois que, pour ré-
soudre le litige qui leur est soumis, il est
nécessaire de trancher préjudiciellement une

question qui appartient à l'autre autorité
soit en vertu des principes généraux sur la

séparation des pouvoirs, soit en vertu de lois

spéciales. L'autorité compétemment saisie ne
doit, d'ailleurs, pas se dessaisir du fond, à

peine de commettre un déni de justice (Civ. c.
2 avr. 1878, D. P. 82. 1. 353). — Quand le
tribunal saisi du fond a reconnu l'existence
d'une question préjudicielle, il est tenu de
surseoir à statuer et de renvoyer les parties
à se pourvoir devant la juridiction compé-
tente pour faire trancher la question préju-
dicielle. Il peut, à cet effet, leur impartir
un délai pour justifier qu'elles ont fait les

diligences nécessaires à fin de saisir l'au-
torité compétente. Le délai écoulé, si les

parties n'ont pas justifié de leurs diligences,
le tribunal peut reprendre le cours de l'ins-
tance et statuer comme si l'incident n'avait

pas été soulevé (Cons. d'Et. 13 mai 1881, D.
P. 82. 3. 108). Si, au contraire, les parties
font les justifications demandées, le juge du
fond doit attendre jusqu'à ce que l'incident
ait été définitivement vidé.

ART. 2. — SANCTION DU PRINCIPE DE LA
SÉPARATION DES POUVOIRS.

13. Les moyens édictés par le législateur
pour assurer le respect du principe de la

séparation des pouvoirs sont de différentes
natures : 1° Devant toutes les juridictions, les

parties peuvent, en tout état de cause, op-

poser l'exception d'incompétence ratione ma-

terise. Cette exception peut être soulevée pour
la première fois devant le Conseil d'Etat, si
l'affaire est de la compétence des tribunaux

judiciaires, et devant la Cour de cassation,
si elle est de la compétence des tribunaux

administratifs. D'autre part, les règles de

compétence étant d'ordre public, rincom-
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pétence peut être déclarée d'office par le

juge, nonobstant toute conclusion contraire
des parties. Il ne peut être dérogé à ces

règles de compétence par une clause de
contrat.

14. 2° Le législateur a donné à l'auto-
rité administrative le moyen de faire res-

pecter par l'autorité judiciaire le principe de
la séparation des pouvoirs, en permettant au

préfet, d'élever le conflit d'attributions (V. in-

frà, Conflit n° 2).
15. 3° Enfin, le fait, par les magistrats de

l'ordre judiciaire, de s'immiscer dans les

matières attribuées aux autorités adminis-
tratives et celui, pour les administrateurs,

d'entreprendre sur les fonctions judiciaires ,
est considéré comme une forfaiture (Pén. 127

et s.).

SECT. II. — Délimitation entre la compé-
tence des tribunaux administratifs et le

pouvoir législatif, l'autorité parlemen-
taire et le Gouvernement.

ART. 1er. — ACTES LÉGISLATIFS (R. 7 et s.;
S. 25 et s.).

16. Les lois ne peuvent faire l'objet d'au-
cun recours devant les juridictions adminis-

tratives, soit à fin d'annulation, soit à fin
d'allocation d'une indemnité. Aucun tribunal

en France, pas plus dans l'ordre judiciaire

que
dans l'ordre administratif, n'a le droit

devérifier la constitutionnalité d'une loi et
de se refuser à l'appliquer comme contraire
à la Constitution.

17. L'impossibilité d'annuler les actes lé-

gislatifs s'étend aux actes du pouvoir exécutif

qui ont le même caractère. Il en est ainsi
d'abord des actes que l'on qualifie de décrets-
lois. Ce sont : 1° certains décrets du premier
Empire, rendus sur des matières qui étaient
de la compétence législative et que le Sénat
n'a pas déclarés inconstitutionnels; 2° les
décrets intervenus pendant les périodes dic-

tatoriales, où tous les pouvoirs étaient con-
centrés entre les mains du chef de l'Etat

(février-mai 1848, 2 déc. 1851-31 mars 1852,
4 sept. 1870-8 févr. 1871 ) ; 3° les décrets faits

par le chef de l'Etat pour l'Algérie ou les

colonies, en vertu de la délégation qui lui
a été donnée par la loi du 24 avr. 1833 et le
sénatus-consulte du 3 mai 1854.

18. De même, la jurisprudence reconnaît
aux règlements d'administration publique un
caractère quasi - législatif, comme faits en
vertu d'une délégation législative. La Cour
de cassation reconnaît la légalité des dispo-
sitions pénales édictées par des actes de cette
nature (Cr. r. 13 déc. 1851, D. P. 52. 1.

303). De son côté, le Conseil d'Etat déclare
non recevables les recours en annulation

qui sont formés contre ces règlements (Cons.
d'Et. 8 juill. 1892, D. P. 93. 3. 80).
ART. 2. — ACTES DE L'AUTORITÉ PARLEMEN-

TAIRE (S. 117).
19. Une autre catégorie d'actes échappe au

contentieux administratif comme étant faits
par des autorités qui ne rentrent pas dans
la hiérarchie administrative : ce sont les
actes ou décisions de l'autorité parlemen-
taire. Sous ce nom, on peut ranger : ler des
actes d'administration faits par le Parlement
lui-même sous forme de lois ( modifications
de circonscriptions administratives, déclara-
tions d'utilité publique de grands travaux,
approbation de conventions financières, d'em-
prunts, d'aliénations domaniales, autorisa-
tions de surtaxes d'octroi, etc.). Alors même
que ces actes ne seraient pas absolument
conformes aux règles posées par la législa-
tion générale, si , par exemple , une décla-
ration d'utilité publique était l'aile sans en-
quête préalable ou s'ils venaient rompre un
contrai régulièrement passé, aucun recours
direct ou indirect ne serait ouvert aux parti-
culiers lésés (Cens. d'Et. 7 déc. 1894).

20. 2° Les décisions des commissions

parlementaires, chargées par les Chambres
de procéder à des enquêtes ou à des opéra-
tions déterminées, telles que la revision des

grades conférés au cours de la guerre de

1870-1871, ou la liquidation d'indemnités
obtenues d'un gouvernement étranger au

profit de nos nationaux (Commission des
indemnités de Chine, 1901). Ces commis-
sions ayant été investies d'une délégation des

Chambres, leurs décisions échappent à tout
recours (Cons. d'Et. 2 juill. 1880, D. P. 81.
3. 75).

21. 3° Les décisions prises par les prési-
dents des assemblées parlementaires ou par
les assemblées elles-mêmes à rencontre de
leurs membres ou à l'égard du public (Cons.
d'Et. 24 févr. 1880 ). — Il ne suffit pas que les
Chambres interviennent dans l'administra-
tion pour transformer un acte administratif
en acte parlementaire ou législatif échap-

pant ainsi aux recours de droit commun. Le
fait que les Chambres ont mis en demeure
le Gouvernement de faire un acte, ou qu'elles
ont donné leur approbation à des actes du

Gouvernement, n'a pas pour effet de chan-

ger la nature juridique de ces actes (Cons.
d'Et. 20 mai 1887, D. P. 88. 3. 105).

ART. 3. — ACTES DE GOUVERNEMENT (R. 28
et s.; S. 106 et s.).

22. Les tribunaux administratifs ne peuvent
connaître des actes que le pouvoir exécutif

fait, non dans l'exercice de ses fonctions

administratives, mais dans l'exercice de ses

pouvoirs gouvernementaux. Il n'est guère
possible de donner de ces actes une défini-
tion générale. On peut citer comme exemples :
1° Les décrets pris par le pouvoir exécutif
dans ses rapports avec les Chambres légis-
latives (décrets de convocation, d'ajourne-
ment des Chambres, dissolution de la Chambre
des députés, décrets de promulgation des

lois, décrets portant ouverture de crédits

additionnels).
23. 2° Certaines mesures prises par le

Gouvernement pour assurer la sûreté inté-
rieure de l'Etat, tels que les décrets décla-
rant l'état de siège politique dans les cas
déterminés par la loi du 3 avr. 1878 (D. P.
7S. 4. 27), ou les déclarations d'état de siège
prononcées dans nos possessions d'outre-
mer par le gouverneur général de l'Algérie
ou les gouverneurs des colonies, ou les me-
sures spéciales autorisées par la législation
locale contre les indigènes, telles que la mise
sous séquestre des biens d'une tribu insur-

gée ou coupable d'avoir incendié des forêts

(V. suprà, Algérie, n° 184).
24. 3° Les actes du pouvoir exécutif dans

ses rapports avec les Etats étrangers. Il en
est ainsi, notamment, des conventions qui
interviennent pour régler : les relations de
droit public entre les Etats (traités de paix,
d' alliance, traités portant annexion ou ces-
sion de territoires) (Cons. d'Et. 31 déc. 1861,
D. P. 62. 3. 36); ... l'interprétation des trai-
tés. — La jurisprudence attache le caractère
d'actes de gouvernement non seulement aux
conventions diplomatiques elles-mêmes, mais
à tous les actes qui sont faits pour en assurer

l'exécution, notamment : aux actes faits par
le gouvernement français pour obtenir de
gouvernements étrangers la réparation de

préjudices causés à nos nationaux; ... au
refus du Gouvernement d'appuyer les griefs
de citoyens français molestés (Cons. d'Et.
10 févr, 1893, D. P. 94. 3. 35); ... et même
à la répartition entre les ayants droit de
l'indemnité obtenue par le gouvernement
français d'un gouvernement étranger ( Cons.
d'Et. -12 févr. 1870, D. P. 70. 3. 73).

25. 4° Les faits de guerre, tels que les
dommages de toute nature causés par les
années ennemies, tous ceux qui résultent
des rencontres armées, des ravages causés
par tes projectiles, les occupations, démoli-
tions nécessitées par les opérations militaires

sur le champ de bataille. — Il en est de

même des prises maritimes. Rien qu'il existe

une juridiction spéciale, chargée du juge-
ment des prises (V. infrà, Prises maritimes),
celles-ci ne rentrent pas dans le contentieux
administratif (Cons. d'Et. 11 janv. 1855, D.

P. 55. 3. 46).
26. 5° Les décrets par lesquels le Gou-

vernement statue , après avis du Conseil

d'Etat, sur les recours pour abus (V. infrà,

Culte).
27. 6° Les actes du chef de l'Etat dans

l'exercice de son droit de grâce, ainsi que
les actes des divers administrateurs qui ins-
truisent les recours en grâce ( Cons. d'Et.
30 juin 1893, D. P. 94. 3. 61).

SECT. III. — Délimitation des pouvoirs
entre la juridiction administrative et
l'autorité judiciaire.

ART. 1er. — ACTES DE L'AUTORITÉ JUDICIAIRE.

28. Les décisions de l'autorité judiciaire
ne peuvent jamais être déférées aux tribu-
naux administratifs. Seuls la Cour de cassa-
tion et le Tribunal des conflits peuvent pro-
noncer leur annulation. La juridiction admi-
nistrative ne peut pas davantage connaître
des excès de pouvoir commis par des ma-

gistrats ou par des officiers de police judi-
ciaire ou des officiers de l'état civil, même

par ceux qui sont en même temps des agents
de l'Administration, tels que les préfets, les
maires, etc.

ART. 2. — MATIÈRES RESSORTISSANT A L'AU-
TORITÉ JUDICIAIRE.

29. Les tribunaux administratifs ne doivent
pas connaître, à moins d'un texte formel de
loi, des matières qui, par leur nature, sont
le domaine propre de l'autorité judiciaire.

§ 1er. — Questions d'état (R. 138 et s.;
S. 209 et s.).

30. Les tribunaux judiciaires sont seuls
compétents pour connaître des questions
d'état, c'est-a-dire des questions de natio-

nalité, de famille, de capacité civile, de
jouissance ou de privation des droits ga-
rantis par la loi civile, et, d'une manière
moins absolue, des questions de domicile.
Les lois électorales, les lois du recrutement
de l'armée font l'application de ce principe,
en prescrivant aux tribunaux administratifs
de renvoyer aux tribunaux judiciaires les

questions préjudicielles d'état qu'ils ren-
contrent. — La plénitude de compétence de
l'autorité judiciaire est telle que, si la ques-
tion litigieuse portée devant elle était subor-
donnée à l'appréciation ou à l'interprétation
préalable d'un acte administratif, elle ne
serait pas tenue de la renvoyer aux tribunaux
administratifs. Elle peut, par exemple, à

propos de la question de savoir si un ma-

riage est régulier, apprécier la régularité de
la délégation (acte administratif) donnée par
le maire à un conseiller municipal (Civ. c.
7 août 1883, D. P. 84. 1. 5).

§ 2. — Droits individuels (R. 140 et s.;
S. 211 et s.).

31. L'autorité judiciaire est chargée d'as-
surer à chaque membre de la société le res-

pect des droits que la loi lui a garantis. Par

exemple, si des autorités administratives ve-
naient à effectuer des radiations illégales sur
les listes électorales, ou à disperser par la
force et en dehors des conditions prévues
par la loi une réunion régulièrement dé-
clarée, ou à porter sans droit atteinte à la
liberté individuelle d'un citoyen jouissant de
la plénitude de ses droits et de ses facultés,
ou à interdire la publication d'un journal,
ou à prononcer la dissolution d'une associa-
tion déclarée ou d'un syndicat professionnel,
on la fermeture d'un établissement commer-
cial autre que ceux rangés dans les établisse-
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ments dangereux, incommodes ou insalubres,
ce n'est pas devant les tribunaux adminis-

tratifs, mais devant les tribunaux judiciaires
que les particuliers devraient se pourvoir
contre ces actes. L'Administration n'ayant

pas d'attributions légales en ces matières,
les actes qu'elle fait constituent de simples
voies de fait qui ne peuvent faire obstacle

à la compétence des tribunaux judiciaires.
32. Au contraire, quand l'Administration

a été armée par la loi de pouvoirs spéciaux,
tels que le droit d'expulsion des étrangers
(L. 3 déc. 1849, D. P. 49. 4, 171), le droit

d'imposer aux navires venant de certains

pays des quarantaines
et de retenir leurs

passagers
dans les lazarets (L. 3 mars 1822,

R. v° Salubrité publique, p. 669), le droit
de fermer par mesure administrative des éta-

blissements industriels classés (Décr. 15 oct.

1810, R. v° Manufactures, fabriques et ate-
liers dangereux, etc., p. 4), ces mesures
constituent des actes administratifs ne pou-
vant relever que de la juridiction adrninis-

trative. — Il en est de même lorsqu'il s'agit
non de droits s'exerçant librement, mais de
facultés dont l'exercice est subordonné à une

permission de l'autorité administrative. Ainsi
les autorisations, retraits ou refus d'autori-

sations, dissolutions et fermetures ordon-
nées par l'Administration à l'égard des con-

grégations religieuses ou de leurs établisse-

ments, ne peuvent être attaqués que devant
les tribunaux administratifs. Il en est de
même pour la fermeture des chapelles.

§ 3. — Droit de propriété (R. 143 et s.;
S. 214 et s.).

33. Le droit de propriété a été placé tout

spécialement sous la protection de l'autorité

judiciaire. Même quand l'intérêt général
oblige le particulier à céder sa propriété, la
loi décide qu'il ne peut en être dépossédé
que par autorité de justice et après indem-
nité préalable (L. 3 mai 1841, R. v° Ex-

propriation pour cause d'utilité publique,
p. 512). Elle charge même le tribunal qui
doit prononcer l'expropriation de vérifier si
les formalités administratives qui doivent

précéder ce jugement ont été accomplies.
Le principe étant ainsi posé pour l'expro-
priation régulière, d'autres lois ou la juris-
prudence en ont tiré cette conséquence que,
dès qu'il est porté par l'Administration, au
droit de propriété, une atteinte se tradui-
sant par une dépossession définitive, l'auto-
rité judiciaire est compétente, sinon pour
faire tomber l'acte, du moins pour indem-
niser le particulier dépossédé. Il en est ainsi
en matière d'alignement : lorsque, par l'effet
d'un plan général d'alignement, des par-
celles de terrains non bâtis sont incorporées
à la voie publique, l'autorité judiciaire est

compétente pour fixer l'indemnité (L. 16 sept.
1807 et 21 mai 1836, R. v° Voirie par terre,
p. 190 et 201).

34. En ce qui concerne la délimitation
du domaine public naturel, on a dû conci-
lier le droit de l'autorité judiciaire de sta-
tuer sur les questions de propriété avec le

principe qu'elle ne peut porter atteinte aux
droits de l'Administration. D'après la doctrine

qui a prévalu, seuls les tribunaux adminis-
tratifs peuvent annuler les actes de délimi-
tation irréguliers; mais il appartient aux
tribunaux judiciaires de reconnaître si, en

fait, des parcelles appartenant à des parti-
culiers ont été englobées par l'acte de déli-
mitation dans le domaine public et d'allouer
aux propriétaires des indemnités de dépos-
session (Trib. confl. 11 janv. 1S73, D. P. 73.
3. 65).

35. L'autorité judiciaire est seule compé-
tente pour prononcer sur les questions de

propriété toutes les fois qu'elles
doivent

trouver leur solution dans des titres privés
ou dans l'application des principes du droit

civil, alors même qu'elles s'élèvent entre

l'Etat et des particuliers eu entre l'Etat et
des communes ou établissements publics, ou
entre ceux-ci et les particuliers.

36. La compétence de l'autorité judiciaire
pour connaître des questions de propriété
s'applique aux meubles comme aux im-
meubles. Ainsi, c'est aux tribunaux civils

qu'il appartient de statuer sur une action en
revendication formée par un tiers dont les
meubles ont été saisis par les agents du
Trésor pour l'acquittement des contributions
d'un contribuable en retard (L. 12 nov. 1808,
R. v° Impôts directs, p. 264). Ils sont encore

compétents pour statuer sur les contestations
relatives à la propriété de rentes inscrites
au Trésor. — La compétence judiciaire en
matière de propriété est tellement absolue,
qu'elle s'étend même au cas où le droit de

propriété est créé par une décision de l'Admi-

nistration, comme en matière de concession
de mines, sauf renvoi, s'il y a lieu, aux
tribunaux administratifs pour l'interpréta-
tion de l'acte administratif de concession

(L. 21 avr. 1810, art. 7, R. v° Mines, p. 618).
Le concessionnaire troublé dans sa jouis-
sance soit par des propriétaires de la surface,
soit par des concessionnaires voisins, devrait

porter son action devant les tribunaux judi-
ciaires. A plus forte raison, le simple fait
d'une intervention de l'autorité administra-
tive , telle que celle qui se produit en ma-
tière de brevets d'invention, pour constater

que le titulaire du brevet a rempli toutes les
formalités exigées par la loi, ne change pas
la nature de ce droit et ne fait pas obstacle
à la compétence des tribunaux judiciaires à
l'effet de vérifier l'existence du droit du titu-

laire, la validité et la propriété du brevet, etc.

§ 4. — Droit de possession (R. 146 et s.;
S. 229 et s.).

37. Les questions de possession, étant de
même nature que les questions de propriété,
rentrent dans le domaine des juges civils.

Toutefois, cette règle doit se combiner avec
le principe de l'imprescriptibilité du do-
maine public. En conséquence, celui qui a
obtenu une permission de voirie sur le do-
maine public ne peut intenter aucune action

possessoire contre l'Administration. Il ne

pourrait recourir à ces actions que s'il était
troublé dans sa jouissance par des tiers.

38. Le trouble causé à la jouissance des

particuliers par les travaux publics ne peut
donner lieu à une action possessoire ; le

particulier lésé n'a que le droit de réclamer
une indemnité devant le Conseil de préfec-
ture.

39. Les tribunaux civils ne peuvent or-
donner la remise en possession quand ils se
trouvent en présence soit d'ouvrages publics
livrés à leur destination et faisant partie du
domaine public, soit d'actes administratifs
de puissance publique dont le caractère admi-
nistratif est nettement établi (Trib. confl.
13 avr. 1889, D. P. 90. 3. 55 ; 26 mars 1898,
D. P. 99. 3. 52 ). Alors même que le tribunal
civil serait compétent au fond pour recon-
naître le droit de propriété, constater les
atteintes qu'il a subies et allouer des indem-
nités pour dédommager le propriétaire de la

dépossession, le juge des référés est incom-

pétent pour ordonner la remise en possession
et arrêter l'exécution des mesures adminis-
tratives (Trib. confl. 13 avr. 1889 précité).

40. D'après la jurisprudence du Tribunal
des conflits, l'apposition de scellés sur un

immeuble d'où une congrégation religieuse
dissoute a été expulsée, ordonnée comme
suite et complément nécessaire de l'évacua-
tion forcée de l'immeuble, et le maintien

temporaire des scellés, ne constituent pas
des actes de dépossession pouvant donner

compétence à l'autorité judiciaire. Ces me-
sures constituent une simple privation de

jouissance causée par des actes adminis-
tratifs (Trib. confl. 2 déc. 1902, D. P. 1903.

3. 41).
—

Toutefois, le juge des référés serait
compétent pour ordonner la remise en pos-
session, nonobstant l'existence d'un acte ad-
ministratif, si le droit à la jouissance n'était
pas contesté. Ainsi, malgré des actes ad-
ministratifs ordonnant l'expulsion d'un curé
de son presbytère, l'autorité judiciaire est
compétente pour statuer sur la demande du
curé tendant à être réintégré dans la libre
possession de ce presbytère (Civ. c. 17 déc.
1884-, D. P. 85. 1. 289).

§ 5. — Servitudes et autres démembrements
du droit de propriété (R. 150 et s.; S. 223
et s.).

41. Les questions de servitudes, alors
même que ces droits sont revendiqués par
ou contre l'Etat, un département, une com-
mune ou un établissement public, sont de la

compétence des tribunaux ordinaires. Il en
est de même des droits d'usage. En consé-

quence, les contestations relatives aux droits
de vaine pâture, aux droits d'usage dans les
forêts domaniales, communales ou privées,
réclamés en vertu de titres ou autres moyens
de droit commun, doivent être portées devant
les tribunaux civils. En ce qui touche les
droits d'usage des eaux courantes, s'il ap-
partient à l'Administration de régler dans
l'intérêt général le libre écoulement et le
bon aménagement des eaux, c'est aux tribu-
naux judiciaires à trancher les contestations

qui s'élèvent entre les riverains touchant leurs
droits respectifs (V. infrà, Eaux).

§ 6. — Successions. — Dispositions à titre

gratuit (R. 145).

42. Les questions de successions sont
essentiellement de la compétence des juges
civils. Ainsi les tribunaux judiciaires sont

compétents pour connaître de l'action par
laquelle l'Etat réclame une succession en
déshérence. — Quant aux questions de libé-

ralités, le droit des tribunaux judiciaires de
connaître des questions de validité des do-
nations et testaments et de la capacité des

personnes instituées doit se combiner avec
le pouvoir de tutelle de l'Administration pour
habiliter les personnes morales à accepter
une libéralité (V. infrà, Dispositions entre

vifs et testamentaires).

§ 7. — Privilèges et hypothèques (R. 157;
S. 236).

43. Les questions de privilèges et d'hy-
pothèques se résolvent par les règles du
droit civil et sont comprises, dès lors, dans
le cercle de la compétence judiciaire.

§ 8. — Prescription.

44. En ce qui touche la prescription, la

compétence est judiciaire ou administra-
tive suivant les cas : judiciaire quant à l'ap-
plication à l'Etat de la prescription acquisi-
tive ou libératoire du droit commun; admi-
nistrative quand il s'agit de savoir si I Etat

est libéré vis-à-vis de ses créanciers, par
application de la loi du 29 janv. 1831 (V, in-

frà, Trésor public), ou si un contribuable
est libéré de ses contributions directes (V.

infrà, Impôts directs).

§ 9. — Contrats et avasi-contrats (R. 158
et s.; S.(2.37 et s.).

45. L'autorité judiciaire est compétente,
à l'exclusion de l'autorité administrative,

pour connaître des difficultés relatives à

l'exécution ou à l'interprétation des actes

dans lesquels le Gouvernement ou ses agents
figurent, non comme pouvoir administratif

procurant ou assurant l'exécution des lois

par des règlements ou des mesures d'auto-

rité, mais comme représentant l'Etat pro-

priétaire et disposant en son nom par une

convention de droit civil. En conséquence,
à moins d'un texte dérogeant expressément
à cette règle de compétence, les tribunaux
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judiciaires sont compétents pour connaître

des contrats de droit civil faits par l'Etat,
les départements et les communes.

46. Mais les exceptions à ce principe sont

très nombreuses. Des textes spéciaux ont

édicté la compétence administrative pour la

vente des biens du domaine de l'Etat, les

concessions domaniales, les affectations, les

baux des sources d'eaux minérales, les offres

de concours à l'occasion des travaux publics,
les divers contrats que nécessitent les opé-
rations de trésorerie, emprunts, dépôts,

comptes courants, cautionnements, les mar-

chés de fournitures et de travaux publics,
les engagements contractés envers l'Etat soit

par des militaires, soit par certains fonction-

naires. Pour les départements et les com-

munes, les exceptions aux règles générales
de compétence sont moins nombreuses : elles

ne comprennent que les offres de concours,
les marchés ou concessions de travaux pu-

blics, les partages de biens communaux.

47. En outre, il y a une tendance à con-

sidérer comme administratifs par nature les

contrats qui n'ont pas d'analogues dans le

droit civil et qui sont passés par l'Etat

dans l'intérêt des services publics. On peut

citer, par exemple, les primes qui peuvent
être allouées par l'Etat, les département ou

les communes, soit à une industrie que l'on
veut encourager, comme la marine mar-

chande ou la sériciculture, soit à des opéra-
tions telles que la destruction des animaux

nuisibles. La jurisprudence est également
fixée en ce sens que les liens contractuels

qu'établit la collation d'un emploi public
entre l'Etat, les départements et les com-

munes, d'une part, et leurs employés d'autre

part, relèvent exclusivement de la compé-
tence des tribunaux administratifs. Il en est
ainsi de toutes les questions auxquelles
donnent lieu les traitements, les pensions,
les révocations ou suppressions d'emploi.

48. Lorsqu'il s'agit d'un contrat de droit
commun , l'autorité judiciaire est compé-
tente alors même que le contrat serait passé
dans la forme administrative ou qu'il aurait

reçu l'approbation de l'autorité supérieure.
Seule l'autorité judiciaire peut déclarer la
nullité de ces contrats, sauf à renvoyer à
l'autorité administrative les questions préju-
dicielles qui pourraient s'élever sur la vali-
dité des actes administratifs qui les ont pré-
cédés ou suivis.

§ 10. — Délits et quasi-délits (R. 164 et s.;
S. 259 et s.).

49. L'autorité judiciaire, sauf les excep-
tions concernant les contraventions de grande
voirie et les contraventions aux servitudes

militaires, est seule compétente pour appli-
quer aux crimes, délits et contraventions, les

peines édictées par les lois.
50. Cette compétence est absolue en ma-

tière criminelle, puisque, alors même que la
solution dépendrait de l'appréciation ou de

l'interprétation préalable d'actes administra-

tifs, l'autorité administrative ne pourrait
élever le conflit pour revendiquer cette ques-
tion préjudicielle. — Il en est autrement en
matière correctionnelle, où la possibilité
d'élever le conflit est réservée à l'Administra-
tion , soit dans le cas où la répression du
délit est attribuée à l'autorité administra-
tive, soit quand le jugement à rendre dé-
pend d'une question préjudicielle dont la
connaissance appartiendrait à l'autorité admi-
nistrative. — En matière de contraventions
de police, l'art. 471-15° c. pén. a expressé-
ment dérogé au principe de la séparation
des pouvoirs. En ne déclarant passibles des

pénalités qu'il édicté que ceux qui auront
contrevenu à des règlements légalement faits,
il a attribué compétence aux tribunaux de
police tant pour interpréter ces règlements
que pour en vérifier la légalité.

51. Quant aux quasi-délits et à la res-

ponsabilité que peuvent encourir l'Etat, les

départements et les communes tant du fait

du mauvais fonctionnement des services pu-
blics que des fautes commises par leurs

agents, la compétence de l'autorité judi-
ciaire n'est pas absolue.

52. Cette compétence a été édictée, pour
les actions en responsabilité dirigées contre

l'Etat, par plusieurs textes spéciaux : L.
6-22 août 1791 (saisies indues pratiquées par
les agents des douanes); L. 1er germ. an 13

(perceptions irrégulières et fautes des pré-
posés de la régie des contributions indi-

rectes) ; L. 12 juill. 1845 (fautes commises dans

l'exploitation des chemins de fer de l'Etat);
L. 4 juin 1859 (pertes de lettres contenant
des valeurs déclarées); L. 8 juin 1894 (er-
reurs judiciaires); L. 9 avril 1898(accidents
éprouvés dans leur travail par des ouvriers
de l'Etat) ; L. 20 juill. 1899 (dommages résul-
tant du fait des élèves des écoles publiques).
— En dehors de ces cas, où la question de

compétence est tranchée par un texte précis,
il faut distinguer. Lorsque l'Etat est consi-
déré comme un simple propriétaire et qu'il
s'agit de la gestion de son domaine privé,
l'autorité judiciaire est compétente. De même,

quand l'Etat commet une contrefaçon, il est

justiciable des tribunaux ordinaires (Civ. r.

1er févr. 1892, D. P. 92. 1. 417). En ce qui
touche les dommages causés par le mauvais
fonctionnement des services publics ou les
actes de puissance publique, l'appréciation
de la responsabilité de l'Etat dépendant de

l'interprétation des règlements administra-

tifs, la jurisprudence admet que les tribu-
naux administratifs sont seuls compétents
pour statuer sur ces actions (Req. 22 mars

1899, D. P. 99. 1. 452).
53. A l'égard des actions en dommages-

intérêts contre les communes, la compétence
appartient, suivant les cas, à l'autoritéjudi-
ciaire ou à la juridiction administrative. Re-
lèvent exclusivement de la compétence des
tribunaux ordinaires les actions en indem-
nité dirigées contre les fonctionnaires com-
munaux individuellement et motivées sur
leur faute personnelle (Trib. confl. 20 janv.
1900, D. P. 1901. 3. 43). — Les tribunaux

judiciaires sont également compétents quand
l'action dirigée contre la commune est moti-
vée sur des fautes commises dans la gestion
du domaine privé. Par exemple, lorsqu'une
commune s'est réservé la direction et la sur-
veillance de certains travaux, elle peut être

poursuivie devant la juridiction civile comme
responsable des imprudences et négligences
de l'entrepreneur et de ses ouvriers (Civ.
r. 15 janv. 1889, D. P. 89. 1. 49). - De
même encore, lorsqu'une mesure de police
vient rompre un contrat de droit commun

passé entre un particulier et une commune,
le tribunal civil est compétent pour connaître
de l'action en indemnité fondée sur la viola-
tion de ce contrat (Cons. d'Et. 13 janv. 1893,
D. P. 94. 3. 27). — Enfin les actions en in-
demnité fondées sur les dommages causés
par la mauvaise gestion des services publics
communaux sont de la compétence des tri-
bunaux judiciaires, à moins d'un texte formel
attribuant compétence à la juridiction admi-
nistrative.

54. L'action en indemnité doit, au con-
traire, être portée devant la juridiction admi-
nistrative toutes les fois que l'acte domma-
geable a été fait par le représentant ou le
préposé de la commune dans un but admi-
nistratif, et alors même que cet agent se
serait trompé sur l'étendue de ses pouvoirs.
En pareil cas, l'action fût-elle dirigée contre
l'auteur de l'acte personnellement, l'autorité
judiciaire serait incompétente pour en con-
naître (V. notamment : Amiens, 8 juill. 1878,
D. P. 80. 2. 147, refus d'accorder a un débi-
tant une permission obtenue par les autres;
Civ. c. 15 mars 1884, négligence reprochée
au maire dans la police de la circulation;

Req. 9 mai 1893, D. P. 93. 1. 523, retard

dans la délivrance d'un alignement ; Civ. r.

6 juin 1899 , D. P. 1900. 1. 265, arrête régle-
mentant la vente du poisson; Trib. confl.

13 déc. 1883, injonction du maire au des-

servant de pavoiser le presbytère le jour de

la fête nationale; Trib. confl. 29 nov. 1890,
D. P. 92. 3. 47, refus d'admettre un électeur

en qualité d'assesseur à un bureau électoral).
55. Sont aussi de la compétence de la

juridiction administrative les actions contre

les communes fondées sur des dommages
causés par des actes de puissance publique.
C'est ainsi qu'il appartient à cette juridic-
tion de statuer sur les demandes d'indem-

nités formées par des employés communaux

révoqués (Trib. confl. 4 juill. 1896, D. P.
97. 3. 73). C'est d'ailleurs le Conseil d'Etat
seul qui est compétent, à l'exclusion des
Conseils de préfecture. Ceux-ci ne sont vala-
blement saisis que lorsqu'il est possible de
rattacher le dommage causé à l'exécution
d'un travail public (Cons. d'Et. 31 janv. 1902,
D. P. 1903. 5. 752).

§ 11. — Matières administratives attribuées
aux tribunaux judiciaires.

56. L'autorité judiciaire est compétente,
en vertu de textes spéciaux, dans certaines
matières administratives qui, par leur nature,
rentreraient dans le contentieux adminis-
tratif. C'est ainsi qu'il lui appartient exclu-
sivement de connaître des actions civiles re-
latives à la perception des impôts indirects,
y compris ceux du timbre et de l'enregistre-
ment (L. 7-11 sept. 1790, R. v° Impôts in-

directs, p. 401). De la compétence exclusive
des tribunaux ordinaires en ces matières, la

jurisprudence a déduit cette conséquence
que les tribunaux administratifs ne peuvent,
à aucun titre, être saisis de recours dirigés
contre les actes des administrateurs se pro-
nonçant sur des questions de perception
ou de remboursement de droits ( Cons. d'Et.
3 mars 1876; 16 juill. 1886).

SECT. IV. — Objet et divisions du conten-
tieux administratif.

ART. 1er. — GÉNÉRALITÉS (R. 24 et s.;
S. 102 et s.).

57. Les actes de l'Administration se di-
visent en deux catégories : les actes de com-
mandement ou de puissance publique et les
actes de gestion. — Les premiers sont de
deux sortes. L'Administration agit, d'abord,
comme délégataire de l'autorité conférée au
chef du pouvoir exécutif. A cet effet, ceux
des divers administrateurs que la loi a in-
vestis du pouvoir réglementaire prennent
des mesures générales imposant aux citoyens
l'obligation de faire certains actes, ou leur
défendant d'en faire certains autres. Les

règlements du président de la République
autres que les règlements d'administration

publique, les arrêtés réglementaires des pré-
fets et des maires sont des actes adminis-
tratifs.

58. L'Administration procède aussi par
des mesures de police individuelle : elle ac-
corde ou refuse des autorisations; elle retire
des permissions accordées; elle adresse à des
particuliers des injonctions ou des prohibi-
tions de faire certains actes. — Parmi les
actes de cette nature, il faut ranger les
actes de tutelle que fait l'Administration pour
contrôler et surveiller l'administration des
personnes morales administratives, départe-
ments, communes, colonies, établissements
publics, établissements d'utilité publique,
congrégations, associations. Les actes de tu-
telle consistent tantôt à approuver, à auto-
riser un acte décidé par les représentants de
l'établissement en tutelle; tantôt à refuser
d'approuver les résolutions, à suspendre leur
exécution ou à les annuler: tantôt à révoquer
les administrateurs ou à dissoudre les con-
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seils élus. Parfois enfin, les actes de tutelle

ont pour but de forcer les personnes, ad-

ministrations inférieures, à se conformer
aux obligations légales et de permettre à

l'autorité supérieure de se substituer à elles

pour accomplir ces obligations.
59. Sont encore des actes de puissance

publique les actes par lesquels sont conférés
ou retirés les emplois publics, les actes dé-

claratifs d'utilité publique, des travaux d'in-

térêt général, les concessions de mines.

60. D'autre part, l'Administration, pour
assurer le fonctionnement des services pu-
blics et aménager la fortune publique, est

amenée à faire des actes tantôt unilatéraux,
tantôt contractuels, que l'on appelle actes

de gestion. Ces actes peuvent concerner les

services publics ou le domaine privé des

personnes morales.

61. Les divers actes de l'Administration

peuvent
froisser des intérêts ou léser des

droits. Quand ils ne froissent que des inté-

rêts, la partie lésée peut s'adresser à l'au-
teur de l'acte pour lui demander de le mo-

difier ou de le rapporter; elle peut encore

porter
sa réclamation devant le supérieur

hiérarchique, qui pourra annuler ou réfor-

mer l'acte incriminé (on dit souvent, en pareil
cas, mais inexactement, qu'il a recours à la

juridiction gracieuse). Elle ne pourra, en

aucun cas, saisir aucune juridiction pro-

prement dite. Toutes les fois, au contraire,

qu'un acte de l'Administration porte atteinte

au droit d'un particulier, que ce droit pro-
vienne de la loi, d'un règlement, d'un con-

trat ou d'un quasi-contrat, celui qui est lésé

par cet acte a une action devant une juridiction

pour faire reconnaître son droit et obtenir
la réparation du trouble qui lui a été causé.

62. Cependant, si la victime d'un acte de

puissance publique peut arguer cet acte d'in-

compétence , de détournement de pouvoir
ou de vice de forme, elle aura qualité pour
discuter la légalité de cet acte et le faire

annuler, à la seule condition de justifier
d'un intérêt, même purement moral, pourvu
qu'il soit direct et personnel. C'est le re-
cours pour excès de pouvoir.

— A la diffé-
rence du recours contentieux ordinaire, où
chacun n'agit que pour soi, le recours pour
excès de pouvoir, sans constituer une action

publique, puisqu'il n'est pas ouvert à toute

personne, produit certains effets de l'action

publique : l'annulation de l'acte est pro-
noncée erga omnes.

63. Des deux catégories d'actes ci-dessus

définies, la première, celle des actes de puis-
sance publique, appartient essentiellement
au contentieux administratif, en ce sens que
les matières qui comportent l'exécution ou

l'interprétation de pareils actes sont de la

compétence exclusive de la juridiction admi-

nistrative. C'est une conséquence directe du

principe de la séparation des pouvoirs.
—

Quant aux actes de gestion des services pu-
blics, c'est une question controversée que de
savoir s'ils n'appartiennent au contentieux
administratif qu'autant que la compétence
administrative est établie par un texte, ou si
cette compétence ne doit pas être admise de

plein droit pour tous ces actes, à l'excep-
tion de ceux dont un texte exprès attribue
la connaissance à l'autorité judiciaire. Et la
même controverse existe à l'égard des con-
trats destinés à assurer le fonctionnement
des services publics. Il est d'ailleurs admis,
sans conteste, que les actes de gestion du
domaine privé des personnes morales d'ordre

administratif relèvent de la compétence judi-
ciaire, à moins qu'un texte exprès n'ait
édicté la compétence administrative.

64. On divise le contentieux administratif
en contentieux de pleine juridiction, con-
tentieux de répression, contentieux d'inter-

prétation et contentieux d'annulation, sui-
vant les pouvoirs du juge à l'égard des actes

qui lui sont déférés.

ART. 2. — CONTENTIEUX DE PLEINE
JURIDICTION.

65. Appartiennent au contentieux de pleine
juridiction toutes les contestations dans les-

quelles aucune restriction n'est apportée aux
pouvoirs du juge, où il n'est pas tenu de
limiter son examen à la légalité de l'acte,
mais statue sur le fait comme sur le droit,
sur la forme comme sur le fond. — Il en
est ainsi, d'abord, en matière contractuelle :
les divergences de vues qui se produisent
entre l'Aministration et son cocontractant
sur l'interprétation et l'exécution des clauses
du contrat permettent aux parties de s'adres-
ser aux tribunaux compétents. — Le conten-
tieux naît de la contradiction entre les pré-
tentions des parties, sans d'ailleurs qu'il
soit intervenu, de la part de l'Administra-
tion , une décision proprement dite. C'est
ce qui se produit, par exemple, en matière
de travaux publics, lorsque l'Administration
adresse à l'entrepreneur des ordres ou des

injonctions, ou, a plus forte raison, lorsque
les travaux exécutés ont créé une situation
de fait préjudiciable aux droits des particu-
liers. En pareil cas, la juridiction adminis-
trative est saisie par les parties dans les
mêmes conditions que les tribunaux judi-
ciaires , et dans les délais du droit commun.
Elle prononce, comme pourraient le faire ces

tribunaux, sur les prétentions respectives
des parties.

66. En dehors des contrats, le conten-
tieux n'existe pas tant qu'on n'est pas en

présence d'un acte de l'Administration de
nature à causer un préjudice immédiat. Ainsi,
on ne peut se pourvoir contre les instruc-
tions individuelles ou collectives que des

supérieurs hiérarchiques adressent à leurs

subordonnés, lesquelles sont sans effet sur
les particuliers et ne leur font aucun grief
immédiat (Cons. d'Et. 16 janv. 1880, D.
P. 80. 3. 99); ... contre des mesures d'ins-
truction précédant un acte d'administration

(Cons. d'Et. 17 févr. 1888, D. P. 89. 3. 47);
... ni contre de simples mises en demeure,
lorsqu'elles ne sont pas accompagnées de
menaces d'exécution d'office (Cons. d'Et.
5 avr. 1884).

67. Parfois l'acte de gestion de l'Admi-
nistration constitue une décision qui, faute
d'être attaquée dans des délais très courts

par l'intéressé, deviendrait définitive et pro-
duirait même, à certains égards, les effets
d'un jugement. Sur le recours dont elle est

saisie, la juridiction administrative peut soit

annuler, soit réformer cette décision. Il en
est ainsi des décisions prises par les mi-
nistres pour la liquidation des dettes de
l'Etat en matière d'emprunts, de cautionne-

ments, etc., ou pour l'exécution des mar-
chés de fournitures; ou encore de celles

par lesquelles ils se refusent à ordonnancer
une dette de l'Etat, en opposant au créancier
la déchéance édictée par la loi du 29 janv.
1831 (R. v° Trésor public, p. 1144).

68. Il est des actes de puissance publique
qui, en vertu de certaines dispositions légis-
latives particulières, sont

susceptibles
d'être

réformés par les tribunaux administratifs.
C'est ainsi qu'en matière électorale, la dé-

cision des bureaux électoraux proclamant le
résultat des opérations du scrutin peut être
non seulement annulée, mais réformée par
le juge, qui peut proclamer élus d'autres

candidats à la place de ceux qu'avait pro-
clamés le bureau. De même, en matière
d'établissements dangereux, incommodes ou

insalubres, le décret du 15 oct. 1810 ( R. v°

Manufactures, fabriques
et ateliers dange-

reux, etc., p. 4) permet au juge adminis-

tratif, saisi d'un pourvoi contre les arrêtés

préfectoraux ou sous-préfectoraux, portant
autorisation ou refus d'autorisation de ces
établissements , non seulement d'annuler

l'arrêté, mais de retirer ou d'accorder lui-

même l'autorisation et de fixer les condi-
tions et les travaux auxquels cette autorisa-
tion sera subordonnée. — Mais, sauf ces
exceptions, le juge à qui est déféré un acte
de puissance publique impliquant violation
d'un droit ne peut que l'annuler. Il en est
ainsi, notamment, de la décision d'un maire

qui
refuse d'admettre un commerçant à

l' entrepôt dans les conditions fixées par le
règlement de l'octroi; ... de l'arrêté d'un
maire ou d'un préfet refusant de délivrer
à un particulier l'alignement qu'il réclame;
... des décrets ou arrêtés portant inscription
d'office au budget d'une commune, d'un dé-
partement ou d'une colonie, de dépenses
obligatoires, etc. Comme on le voit, de ce
que le juge a pleine juridiction dans ces
matières, il ne s'ensuit pas nécessairement
qu'il ait le droit de réformer la décision qui
lui est déférée et de la remplacer par la
sienne.

69. Il est, d'ailleurs, des limites que la
juridiction administrative ne peut jamais
dépasser : ce sont celles qui séparent le do-
maine du juge de celui de l'administrateur.
Ainsi, le juge ne peut jamais faire un acte
de tutelle au lieu et place de l'administra-
teur. De même, il ne peut réintégrer dans
son emploi un fonctionnaire illégalement ré-
voqué. Il ne peut donner un alignement refusé
à tort, ni rectifier un alignement ou une dé-
limitation erronés. Il ne peut ni prescrire à
l'Administration d'effectuer certains travaux,
ni lui enjoindre de démolir et d'enlever
des ouvrages irrégulièrement exécutés, etc.
— Cette limitation de pouvoirs s'applique, au
surplus, même en matière contractuelle. Par
exemple, le juge ne saurait contraindre
l'Administration à prendre livraison de four-
nitures qu'elle a refusées; il ne peut que la
condamner à les payer au fournisseur au
prix du marché (Cons. d'Et. 4 déc. 1892).
En matière de marché de travaux publics,
il ne pourrait, après avoir déclaré que
l'entrepreneur contre lequel la mise en régie
a été prononcée a rempli tous ses engage-
ments, ordonner qu'il sera replacé à la
tête de ses chantiers; il lui appartient seule-
ment de condamner l'Administration à in-
demniser cet entrepreneur du préjudice que
ladite mesure lui a causé.

ART. 3. — CONTENTIEUX DE RÉPRESSION.

70. Le contentieux de répression com-

prend toutes les matières dans lesquelles les
tribunaux administratifs ont reçu, de dispo-
sitions expresses de la loi, le pouvoir de

prononcer certaines peines contre certaines
infractions. Attribution exceptionnelle, con-
traire au principe de la séparation des pou-
voirs, elle doit être rigoureusement main-
tenue dans les limites fixées par la loi. — Les

pouvoirs répressifs ainsi conférés aux juri-
dictions administratives ont pour objet de

protéger contre les usurpations et les dégra-
dations certaines portions du domaine pu-
blic faisant partie de la grande voirie et cer-
tains ouvrages tels que les places fortes, les

poudreries, les postes électro-sémaphoriques,
les lignes télégraphiques, les travaux d'en-

diguement et de dessèchement. Sont égale-
ment réprimées par les tribunaux adminis-
tratifs les infractions à la législation des tra-
vaux mixtes (V. infrà, n° 118).

ART. 4. — CONTENTIEUX D'INTERPRÉTATION

(R. 226 et s.; S. 297 et s.).

71. Cette partie du contentieux comprend
les recours qui tendent à l'interprétation des
actes administratifs par la voie contentieuse,
dans le cas où cette interprétation est né-
cessaire pour la solution d'un litige admi-

nistratif ou judiciaire, ou qui ont pour objet
de faire statuer, à titre de question préjudi-
cielle, sur la validité et la régularité d'actes

produits devant les tribunaux.
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72. C'est une conséquence du principe de
la séparation des pouvoirs que, lorsqu'une
des autorités, judiciaire ou administrative,
est saisie d'une affaire de sa compétence,
mais qu'il vient à s'élever une question inci-
dente dont il ne lui appartient pas de con-

naître, elle doit, sans se dessaisir de l'af-

faire, surseoir à y statuer jusqu'à la solution
de celle question par l'autorité compétente
(V. suprà, n° 12). Tel est le cas où la solu-
tion du litige engagé devant un tribunal judi-
ciaire dépend de 1 interprétation à donner à
un acte administratif ou de l'appréciation de

sa validité.
73. Les principes généraux qui régissent

les questions préjudicielles (V. infrà, Ques-
tion préjudicielle) reçoivent ici leur appli-
cation. Tout d'abord il ne suffit pas, pour
que le sursis s'impose au tribunal, que l'exis-
tence d'une question préjudicielle soit affir-
mée devant lui. Il faut que l'existence de

cette question soit reconnue par le juge : si
l'acte dont le sens est contesté par l'une des

parties est clair et précis, il n'y a pas lieu
de l'interpréter, mais seulement de l'appli-
quer. Les tribunaux ont sur ce point un

large pouvoir d'appréciation; mais ce pou-
voir ne s'exerce que sous le contrôle de la
cour de cassation (Civ. c. 27 févr. 1855, D.
P. 55. 1. 295).

— D'autre part, c'est toujours
à l'occasion d'un procès existant devant une
autre juridiction que les tribunaux adminis-
tratifs sont saisis. L'intérêt que les parties

Sourraient
avoir à être éclairées sur le sens

'un acte, d'une décision ou d'un contrat

administratif, ne suffirait pas à leur donner

qualité pour demander à cette juridiction
l'interprétation préalable par voie d'action

principale. C'est donc seulement quand l'au-
torité judiciaire a reconnu que l'interpréta-
tion ou l'appréciation de la validité d'un acte
administratif est nécessaire, que les parti-
culiers sont autorisés à porter leur demande
devant les tribunaux administratifs. Aussi le
Conseil d'Etat rejette-t-il constamment les
demandes d'interprétation dont il est saisi
en l'absence d'un litige né et actuel.

74. L'autorité compétente pour statuer
sur la question renvoyée varie selon qu'il
s'agit de donner l'interprétation d'un acte
contesté ou qu'il s'agit d'apprécier sa régu-
larité, et suivant la nature de l'acte. —

S'agit-il d'interpréter la décision d'un tri-
bunal administratif, c'est le tribunal même
dont émane la décision qui est compétent
(Cons. d'Et. 9 août 1851). - S'agit-il d'in-

terpréter une clause d'un contrat adminis-
tratif, c'est devant le juge du contrat que la
demande devra être portée. Si ce juge est
le Conseil de préfecture, l'interprétation ne
peut être demandée directement au Conseil
d'Etat (Cons. d'Et. 19 juin 1867, D. P. 68.
5. 97). — Les renvois pour interprétation
d'actes contractuels sont assez fréquents,
certains contrats administratifs étant, quant
aux difficultés relatives à leur exécution,
soumis à la compétence judiciaire : tel est
le cas des ventes domaniales, des baux à
ferme, des droits d'octrois et autres droits
assimilés.

75. S'agit-il d'un acte d'autorité ou d'un
acte de gestion non contractuel, il faut dis-
tinguer. — En ce qui touche les lois, les
tribunaux ordinaires sont, en principe, com-
pétents pour les interpréter, Toutefois, si la
loi a le caractère d'un acte de haute admi-
nistration , telle qu'une déclaration d'utilité
publique ou une concession domaniale, son
interprétation est réservée à la juridiction
administrative ( Cons. d'Et. 7 août 1SS3 ).

76. Quand l'acte à interpréter est un acte
du chef de l'Etat, le Conseil d'Etat est seul
compétent (Cons. d'Et. 20 juill. 1883, D.
P. 85. 3 25). Sont assimilés aux actes du
chef de l'Etat tous les actes émanés à toute
époque du pouvoir exécutif, quelle que soit
sa forme constitutionnelle, notamment les

actes émanés des anciens rois, les décisions
rendues par les autorités souveraines de l'an-

cien régime, telles que les arrêts de règle-
ment des Parlements, les arrêts du Conseil
du roi. — A l'égard des décisions administra-
tives émanées de ministres, de préfets, de
maires ou de conseils, on suit en général la

règle que c'est à l'autorité qui a fait l'acte

qu'il appartient de l'interpréter. Quand cette
autorité a été changée par un texte de loi

postérieur, l'interprétation doit être deman-
dée à l'autorité qui est actuellement com-

pétente pour faire l'acte.
77. La décision interprétative est suscep-

tible du même recours que la décision pri-
mitive. Elle l'est même dans le cas où la

décision primitive était discrétionnaire. L'in-

terprétation peut être demandée à l'auteur
de l'acte; elle ne peut l'être directement à
son supérieur hiérarchique. — Peut-on la
demander directement aux tribunaux admi-
nistratifs? La jurisprudence tend à appli-
quer à tous les actes administratifs à inter-

préter les mêmes règles qu'aux décrets. Il
a été jugé que la partie qui avait demandé
à l'auteur de l'acte obscur de l'interpréter
n'était pas obligée d'épuiser tous les degrés
de la hiérarchie avant de saisir le juge de
son recours contre la décision interprétative
(Cons. d'Et. 4 avr. 1884). — Lorsqu'un mi-

nistre, appelé, sur renvoi de l'autorité judi-
ciaire , à donner l'interprétation d'une déci-
sion ministérielle, oppose à cette demande
un silence prolongé pendant plus de quatre
mois, le Conseil d'Etat juge qu'il peut donner
lui-même cette interprétation (Cons. d'Et.
15 févr. 1895, D. P. 96. 3. 22).

ART. 5. — CONTENTIEUX D'ANNULATION.

78. Le contentieux d'annulation est celui

auquel donnent lieu les actes de puissance

publique. En pareil cas, le juge auquel l'acte
est déféré ne peut examiner l'acte qu'au
point de vue de sa légalité; son seul droit
est de l'annuler s'il est illégal, sans pouvoir
le remplacer par sa propre décision. — Cette
branche du contentieux administratif com-

prend : 1° le recours pour excès de pouvoir
dirigé contre tous les actes des administra-
teurs ou des corps délibérants investis d'un
droit de décision, quand ils sont entachés

d'incompétence, de vice de forme ou de dé-
tournement de pouvoir; — 2° le recours
contre les mêmes actes, quand ils portent
atteinte à un droit garanti par la loi; — 3° le
recours en cassation contre les décisions des
tribunaux administratifs statuant en dernier
ressort.

§ 1er. — Recours pour excès de pouvoir
(S. 73 et s.).

79. Le recours pour excès de pouvoir
est consacré par l'art. 9 de la loi du 24 mai
1872 (D. P. 72. 4. 88), aux termes duquel
« le Conseil d'Etat statue souverainement
sur les recours en matière contentieuse admi-
nistrative et sur les demandes d'annulation

pour excès de pouvoir formées contre les
actes des diverses autorités administratives ».
— Ce recours ne peut être dirigé que contre
les actes des autorités appartenant à l'Admi-
nistration et investies d'un droit propre de
décision. Il ne peut être formé ni contre
les actes émanés de l'autorité législative
(lois), ni contre les actes faits par d'autres
autorités en vertu d'une délégation du pou-
voir législatif (décisions des commissions

parlementaires, règlements d'administration
publique, répartition de l'impôt entre les
arrondissements par les Conseils généraux),
ni contre les actes des autorités judiciaires.

80. Mais tout acte d'une autorité admi-
nistrative quelconque est susceptible d'être

attaqué pour excès de pouvoir; il en est
ainsi non seulement des actes des autorités
administratives proprement dites, président
de la République, ministres, préfets, sous-

préfets et maires, gouverneurs de colonies,,
mais de ceux des Conseils de préfecture sta-

tuant en dehors de leurs attributions con-

tentieuses, des Conseils généraux, des com-

missions départementales, des commissions

administratives, des établissements publics

(hospices, Institut de France), des conseils

d'administration de compagnies de sapeurs-

pompiers, etc. — Quant aux délibérations

des Conseils municipaux, le recours , bien

qu'ayant lieu dans les formes du recours

pour excès de pouvoir, en diffère par cer-

tains côtés (V. suprà, Commune, n°s 38

et s.).
81. Pour être admis à former le recours

pour excès de pouvoir, il faut avoir un

intérêt direct et personnel à l'annulation de

l'acte incriminé. C'est sur l'absence de l'in-
térêt direct que s'appuie la fin de non-rece-

voir tirée de l'existence d'un recours paral-
lèle et direct (V. infrà, n° 88).

— Quant à
l'intérêt personnel, il n'existe qu'autant que
le réclamant est atteint personnellement par
l'acte attaqué. Ainsi, un habitant quelconque
n'a pas qualité pour attaquer un règlement
de police qui n'impose d'obligations qu'à
une catégorie spéciale d'habitants, aux pro-
priétaires , aux commerçants. Mais cet acte

peut être attaqué par chacun des membre»
de la catégorie visée (Cons. d'Et. 28 mars

1885, D. P. 86. 3. 97). Si l'acte intéressé-
tous les habitants d'une commune ( par
exemple, l'établissement d'un octroi, la trans-
lation d'un cimetière), chaque habitant a

qualité pour signaler au juge les illégalités
qui auraient été commises ( Cons. d'Et.
27 mars 1896, D. P. 97. 3. 40). — L'intérêt
du contribuable n'est considéré comme un
intérêt personnel qu'autant que l'acte illégal
doit avoir pour effet l'inscription au budget
de la commune d'un crédit pour acquitter
les dépenses ( Cons. d'Et. 29 mars 1901, D.
P. 1902. 3. 33).

82. Il n'est pas toujours nécessaire que
l'intérêt invoqué soit pécuniaire : un intérêt
moral peut suffire, par exemple celui d'un

corps ou d'une autorité à défendre ses pré-
rogatives ou ses pouvoirs. Le Conseil d'Etat
a reconnu qualité aux Conseils généraux et

municipaux pour attaquer des actes qui
porteraient une entrave à leur fonctionne-

ment, tels que des décrets ou des arrêtés
de dissolution ou de suspension. Mais si le»
Conseils municipaux ont reçu de la loi du
5 avr. 1884 le droit de se pourvoir devant le
Conseil d'Etat contre des arrêtés préfecto-
raux qui auraient annulé indûment une de
leurs délibérations (V. suprà, Commune,
n° 41 ), la jurisprudence a refusé le même
droit aux Conseils généraux ( Cons. d'Et.
2 avr. 1897, D. P. 98. 3. 61).

83. Les fonctionnaires ont - ils qualité
pour attaquer les actes de leurs supérieurs
hiérarchiques qui auraient empiété sur leurs
attributions ou annulé leurs actes? A cet

égard, une distinction doit être faite entre
les fonctionnaires qui agissent sous l'auto-
rité d'un supérieur hiérarchique et ceux qui
sont investis de pouvoirs propres. Ainsi, un

préfet ne pourrait revendiquer contre le mi-
nistre duquel il relève les attributions qu'il
croirait lui appartenir et qui auraient été
méconnues par ce ministre ( Cons. d'Et.
6 janv. 1865). Au contraire, un maire est
recevable à déférer au Conseil d'Etat l'arrêté
par lequel le préfet a fait un règlement de
police applicable à sa seule commune sans
l'avoir préalablement mis en demeure de
faire ce règlement. Il en serait de même
dans le cas où le préfet, au lieu de se borner
à annuler un arrêté du maire, ainsi qu'il
en a le droit (V. suprà, Commune, n°73),
réformerait cet arrêté (Cons. d'Et. 6 avr.
1900, D. P. 1901. 3. 74), et dans le cas où
le préfet, pour annuler un arrêté, invoque-
rait un motif contraire à la loi Cons. d'Et.
18 avr. 1902, D. P. 1903. 3. 99).



COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE 311

84. Pour être recevable, le recours pour
excès de pouvoir doit être présenté dans les

formes et délais légaux. — Sur les formes

du recours, V. infrà, Conseil d'Etat, n° 3 34

et s. — Le recours pour excès de pouvoir
peut être formé directement devant le Con-

seil d'Etat, sans qu'il soit nécessaire de

saisir d'abord le supérieur hiérarchique. —

Le délai, uniformément fixé aujourd'hui à

deux mois (L. 13 avr. 1900, art. 24, D.

P. 1900. 4. 33), court à partir de la notifica-

tion de l'acte qui fait grief, si c'est un acte

individuel, à partir de la publication qui en

est faite dans les formes légales, si c'est un

acte général et réglementaire non susceptible
de notification individuelle.

85. Dans ce délai de deux mois, le parti-
culier lésé peut opter entre le recours au

supérieur hiérarchique et le recours au Con-

seil d'Etat. S'il a choisi le recours hiérar-

chique, il peut se pourvoir ultérieurement

contre la décision du supérieur qui confirme
l'acte de son subordonné, et dont la notifica-

tion fait courir un nouveau délai de re-

cours. Mais si le particulier n'a exercé dans

le délai légal aucun recours contre l'acte qui
lui faisait grief, il n'a plus à sa disposi-
tion que le recours hiérarchique, et la dé-

cision qui intervient sur ce recours, pure-
ment gracieuse, n'est pas susceptible d'être

déférée au Conseil d'Etat ( Cons. d'Et.

14 janv. 1887, D. P. 88. 3. 54).
86. Une autre fin de non-recevoir peut

résulter contre le recours de ce qu'avant l'in-

troduction du pourvoi l'acte attaqué serait
devenu définitif et irrévocable. Lorsque, à

la suite de l'exécution d'une délibération
d'un Conseil municipal ou d'un acte de tu-
telle qui l'approuve, il a été passé entre la

commune et un particulier un contrat de

droit civil créant des droits au profit de ce

dernier, le Conseil d'Etat ne peut plus être
saisi utilement d'un recours pour excès de

pouvoir. La nullité de la délibération du
Conseil municipal ou de l'acte de tutelle ne

peut plus alors être invoquée que devant le
tribunal compétent pour connaître du con-

trat, lequel pourra seul en prononcer l'an-

nulation, sauf à renvoyer aux tribunaux
administratifs l'examen préjudiciel de la dé-
libération ou de l'acte de tutelle qui ont

précédé le contrat. De même, un recours

pour excès de pouvoir n'est plus recevable
contre les actes déclaratifs de l'utilité pu-
blique d'un travail ou contre un arrêté de

cessibilité, quand l'expropriation a été pro-
noncée par une décision du tribunal deve-
nue définitive.

87. Il y a néanmoins, dans la jurispru-
dence actuelle du Conseil d'Etat, une ten-
dance à restreindre cette fin de non-rece-

voir. Il a, notamment, accueilli le recours

pour excès de pouvoir formé par une com-
mune contre divers arrêtés d'un préfet qui,
après l'avoir mise en demeure de prendre à
bail un local pour l'installation d'une école,
avait rejeté le local proposé par la commune
et passé un bai! d'office avec un propriétaire
sans observer les formes légales (Cons. d'Et.
11 déc. 1903). — L'exécution de l'acte incri-
miné ne rend, d'ailleurs, pas sans intérêt
le recours. Alors même que la condamna-
tion tardive de l'acte illégal ne serait sus-

ceptible d'aucune application pratique, le
Conseil d'Etat n'en estime pas moins que
la partie lésée a intérêt à obtenir cette

condamnation, ne fût-ce que pour empê-
cher le retour de pareils abus. L'acquiesce-
ment formel de la partie à l'acte illégal se-

rait, au contraire, une fin de non-recevoir
au recours formé ultérieurement. Mais l'ac-

quiescement ne saurait se présumer; il ne

peut résulter de l'exécution forcée de l'acte,
ni même de la soumission à un règlement
de police.

88. Enfin, pour que le recours pour excès
de pouvoir soit recevable, il faut que le

particulier lésé par un acte administratif ne

puisse pas
obtenir le même résultat au

moyen d'un autre recours, porté devant les
tribunaux judiciaires ou administratifs. La
fin de non-recevoir tirée de l'existence du
recours parallèle et direct ne peut être op-
posée qu'autant que le particulier lésé doit

obtenir, par ce dernier recours, une satis-
faction aussi complète que par le recours

pour excès de pouvoir. C'est ainsi que la

jurisprudence, après avoir longtemps re-
fusé aux particuliers le recours direct contre
les règlements de police faits par les maires,
par le motif qu'ils pouvaient en discuter la

légalité devant les tribunaux de simple police,
n'admet plus aujourd'hui celte fin de non-
recevoir (Cons. d'Et. 9 avr. 1886, D. P. 88.
3. 20). — De même, en matière électorale,
le Conseil, après avoir longtemps opposé la
fin de non-recevoir tirée du recours pa-
rallèle et direct aux électeurs qui deman-
daient l'annulation pour excès de pouvoir
de sectionnements illégaux, a reconnu que
le droit d'invoquer la nullité du sectionne-
ment à l'occasion des élections, ne procu-
rant pas aux électeurs la même satisfaction .

que celle qu'ils obtiendraient en faisant
tomber le sectionnement, a admis la rece-
vabilité du recours direct ( Cons. d'Et.
7 août 1903). — Il faut, d'ailleurs, que la

partie ait un autre recours contentieux : la

possibilité d'un recours hiérarchique devant
l'autorité supérieure ne suffit pas pour écar-
ter le recours pour excès de pouvoir ( Cons.
d'Et. 6 août 1879). De même, la fin de non-
recevoir ne résulterait pas de ce que la

partie dispose d'une action en indemnité
fondée sur le dommage que l'acte lui aurait
causé.

89. Dans quels cas la fin de non-recevoir

reçoit-elle son application? Elle s'applique,
notamment, à tous les recours formés contre
des actes administratifs servant de base à
des taxes indirectes, quel que soit le grief
d'illégalité relevé contre ces actes et de quelque
autorité administrative qu'ils émanent, par
exemple en matière de contributions indi-

rectes, ... de redevances domaniales, ... de
droits d'octroi, etc. — En matière de con-
tributions directes, le Conseil de préfecture
étant juge de la légalité des impositions, le
recours pour excès de pouvoir est non rece-
vable contre les décrets, arrêtés préfecto-
raux , délibérations de Conseils généraux ou

municipaux qui établissent des centimes
additionnels ou des impositions extraordi-
naires. Il en est de même pour les taxes

syndicales. En matière de marchés de tra-
vaux publics, les décisions prises par l'Ad-
ministration à l'égard de l'entrepreneur ou
des concessionnaires relèvent du Conseil de

préfecture et échappent au recours pour
excès de pouvoir (Cons. d'Et. 29 juill. 1887).
Il en est de même en matière d'occupation
temporaire, d'ateliers insalubres, etc.

90. Les cas pour lesquels les actes de
l'Administration peuvent être attaqués par la
voie du recours pour excès de pouvoir sont :
1° l'incompétence. — L'incompétence en ma-
tière administrative est toujours d'ordre pu-
blic. Elle existe soit à raison de la nature de

l'acte, soit à raison du lieu où il a été fait,

quand son auteur a agi en dehors de la cir-

conscription administrative qui lui est assi-

gnée. Il y a incompétence toutes les fois

qu'un inférieur statue au lieu et place du

supérieur, sauf dans les cas où la loi a orga-
nisé une suppléance ou a autorisé la déléga-
tion des attributions. Il y a également in-

compétence si le supérieur se substitue à

l'inférieur, quand celui-ci est investi par la

loi d'un pouvoir propre (Comp. ce qui a été
dit supra, n° 83, de l'empiétement commis

par le préfet sur les attributions du maire
en matière de police). — Quant à l'incom-

pétence ratione loci, elle se produit rare-
ment en matière administrative. Si, à propos

d'un recours, se posait la question d'appré-
ciation des limites d'une circonscription
administrative, le Conseil d'Etat serait com-

pétent pour reconnaître ces limites (Cous.
d'Et. 7 août 1883, D. P. 85. 3. 37). - Il y a
incompétence négative quand une autorité,
au lieu de sortir des limites de sa compé-
tence, se refuse à faire un acte de son
ressort en déclarant qu'elle n'a pas qualité
pour le faire; elle donne également lieu au
recours pour excès de pouvoir (Cons. d'Et.
14 juin 1901).

91. Le cas d'incompétence le plus grave
est l'usurpation de pouvoir. Il y a usurpa-
tion de pouvoir lorsqu'une décision est prise
par une personne dépourvue d'autorité, soit

parce qu'elle est en dehors de la hiérarchie

administrative, soit parce qu'elle remplit
des fonctions qui ne lui donnent pas le droit
de décision, soit parce qu'elle a cessé de

remplir ces fonctions. Dans de pareilles hypo-
thèses, le recours pour excès de pouvoir
n'est même pas nécessaire; l'acte est inexis-

tant, et les mesures d'exécution auxquelles
il donne lieu constituent des voies de fait.
Mais le plus souvent l'usurpation, tout en
étant réelle au fond, est moins évidente;
c'est alors que le recours pour excès de

pouvoir trouve son application. Il en est
ainsi, par exemple, lorsqu'un maire édicté
des dispositions réglementaires contraires au

principe de la liberté du commerce, ou quand
une déclaration d'utilité publique, qui aurait
dû être prononcée par une loi, l'a été par
décret.

92. 2° Le second vice qui peut servir de
base au recours pour excès de pouvoir est le
vice de forme. — Il y a violation des formes

légales soit quand une formalité prescrite par
la loi a été complètement omise, soit quand
elle a été accomplie incomplètement ou irré-

gulièrement. L'excès de pouvoir, entraînant
la nullité des actes, résulte, notamment, de
l'omission de certaines mesures d'instruc-
tion préalables dont l'accomplissement est

exigé par la loi. Quand il s'agit, non pas
d'omissions, mais d'irrégularités commises
dans l'accomplissement de mesures pres-
crites, la jurisprudence se montre moins

rigoureuse , et l'acte est maintenu si ces

irrégularités paraissent n'avoir porté aucune
atteinte aux droits de personne (Cons. d'Et.
14 janv. 1887, D. P. 88. 3. 55).

93. 3° Le troisième vice qui donne ouver-
ture au recours pour excès de pouvoir est
le détournement de pouvoir. Ce vice con-
siste à détourner un pouvoir légal du but

pour lequel il a été institué, à le faire ser-
vir à des fins auxquelles il n'est pas destiné.
Il existe quand un agent de l'Administra-

tion, tout en faisant un acte de sa compé-
tence et en suivant les formes prescrites par
la loi , use de son pouvoir discrétionnaire

pour des cas et pour des motifs autres que
ceux en vue desquels ce pouvoir lui a été
attribué. Ainsi, les préfets ont la police des
cours d'eau non navigables ; ils doivent

prendre les mesures nécessaires pour assurer
le libre écoulement des eaux, empêcher
leur stagnation. Mais il ne leur appartient
pas d'apprécier les titres que les usagers de

l'eau invoquent les uns contre les autres;

par suite, si le préfet règle une retenue
d'usine ou une prise d'eau d'irrigation , non

dans un intérêt général, mais pour vider des

différends entre riverains, il commet un

détournement de pouvoir (Cons. d'Et. 6 juill.
1900. D. P. 1901. 3. 84).

94. De même, sont entachés de détour-

nement de pouvoir : l'arrêté par lequel un

maire, compétent pour prescrire des me-

sures destinées à assurer la salubrité des

denrées alimentaires, se sert de ses pou-
voirs de poice pour interdire l'introduction
dans la commune de viandes d animaux

abattus ailleurs que dans l'abattoir com-
munal (Cons. d'Et. 24 mars 1899, D. P. 1900.
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3. 79); ... la décision par laquelle une com-
mission départementale classe comme che-
min vicinal un chemin dépourvu de tout

caractère d'intérêt public et uniquement des-

tiné à donner accès à une propriété privée
de la commune où celle-ci a projeté l'ou-

verture de l'exploitation d'une carrière (Cons.
d'Et. 26 janv. 1900, D. P. 1901. 3. 39).

95. Sur le recours pour excès de pou-
voir, le Conseil d'Etat ne peut qu'annuler
la décision en tout ou en partie, mais non

la réformer. Lorsque l'excès de pouvoir a

consisté dans le refus d'un administrateur

de faire un acte de sa fonction, il ne peut
se substituer à lui et faire cet acte en son

lieu et place, délivrer un alignement, faire

une nomination, ordonner la réintégration
d'un légionnaire sur les rôles de la Légion

d'honneur, etc. Il n'a pas à s'occuper des

questions relatives à l'exécution de sa dé-

cision.
96. Les parties ne doivent pas joindre à

leur recours en annulation des conclusions

tendant à la restitution de sommes qu'elles
auraient dû dépenser à l'occasion de l'acte

annulé (Cons. d'Et. 27 janv. 1899, D. P.

1900. 3. 33), ou à l'allocation d'une indem-
nité (Cons. d'Et. 29 juin 1883, D. P. 84.

3. 89).
97. L'annulation de l'acte entaché d'excès

de pouvoir a pour effet de le faire dispa-
raître erga omnes, comme s'il était annulé

par le supérieur hiérarchique ou rapporté

par son auteur. Si cet acte est un règlement
de police, la conséquence de l'annulation est

de faire tomber de plein droit les poursuites
auxquelles ce règlement servait de base

(Cr. c. 25 mars 1882, D. P. 82. 1. 486). —

Lorsque l'acte a déjà reçu sa pleine exécu-
tion , son annulation n'a que l'effet d'un
blâme à l'égard du fonctionnaire auteur de
l'acte. Toutefois, si cette exécution peut être

réparée par des mesures contraires, l'Admi-
nistration doit les prescrire. Si l'acte a été
annulé pour vice de forme ou incompétence,
il pourra être refait après accomplissement
des formalités légales ou par l'autorité com-

pétente.

§ 2. — Recours pour atteinte aux droits

garantis par la loi.

98. La jurisprudence du Conseil d'Etat
a assimilé aux recours pour excès de pou-
voir les recours en annulation d'actes de

puissance publique fondés sur la violation de
droits garantis par la loi. De tout temps on
avait reconnu aux victimes de ces actes un
recours contentieux : l'assimilation consa-
crée par la jurisprudence leur permet de bé-
néficier des avantages qu'offre la procédure
du recours pour excès de pouvoir au point
de vue de la célérité et de l'économie (V. infrà,
Conseil d'Etat). Ainsi, lorsqu'un particulier
est lésé par un acte de puissance publique, il

peut attaquer cet acte, non seulement pour
incompétence, vice de forme ou détourne-
ment de pouvoir, mais encore pour violation
ou fausse application de la loi. Mais il faut
qu'il soit atteint dans ses droits; si le parti-
culier lésé ne peut invoquer que des intérêts,
il n'est pas recevable a se prévaloir de ce
que la loi a été violée ou faussement appli-
quée (Cons. d'Et. 10 nov. 1887).

99. Les cas dans lesquels la jurispru-
dence a admis la recevabilité du recours
fondé sur la violation des droits garantis
par la loi sont les suivants : 1° atteintes au
droit de propriété résultant de délimita-
tions du domaine public (Cons. d'Et. 10 mars
1882, D. P, 83. 3. 73); ... de retraits de con-
cessions minières (Cons. d'Et. 28juill. 1852);
... d'établissement de servitudes d'utilité pu-
blique; ... de restrictions au libre usage de
la propriété (Cons. d'Et. 23 mars 1900) ; ...
d'arrêtés de police appliquant à une source
les mesures de police applicables aux cours
d'eau non navigables (Cons. d'Et. 23 déc.

1858, D. P. 60. 3. 25); ... d'arrêtés ordon-

nant la création ou la translation de cime-

tières sans tenir compte des distances lé-

gales (Cons.
d'Et. 22 juill. 1898, D. P. 99.

5. 631); ... d'arrêtés prescrivant des battues

dans les bois des particuliers pour la des-

truction d'autres animaux que ceux prévus
dans l'arrêté du 19 pluv. an 5 (Cons. d'Et.
1er avr. 1881, D. P. 81. 3. 41); ... d'arrêtés

imposant à des propriétaires des travaux de

salubrité non exigés par les lois (Cons. d'Et.

13 mai 1898, D. P. 99. 3. 74); ... d'arrêtés
interdisant la pêche dans des eaux qui, en

fait, constituaient des réservoirs et non des

cours d'eau (Cons. d'Et. 29 nov. 1872, D.

P. 74. 3. 43); ... d'arrêtés d'un maire inter-
disant à un propriétaire de placer des gardes-
faisans à moins de cinquante mètres des

chemins (Cons. d'Et. 4 févr. 1898, D. P. 99.
3. 58), ... ou de recevoir dans sa maison

aucune personne atteinte de maladie con-

tagieuse (Cons. d'Et. 18 mars 1898, D.

P. 99. 3. 73), ... ou de faire de sa maison
un sanatorium privé ( Cons. d'Et. 15 févr.

1901, D. P. 1902. 3. 51), ... ou de bâtir sans

autorisation préalable sur des terrains non

contigus à la voie publique, de fermer les

constructions avec des parois en planches,
de faire servir à l'habitation des construc-
tions légères (Cons. d'Et. 2 mars 1900, D.
P, 1901. 3. 94).

100. 2° Atteintes à la liberté du commerce
et de l'industrie, résultant notamment de

règlements de police (Cons. d'Et. 1er juin
1900, D. P. 1901. 3. 80).

101. 3° Atteintes aux droits résultant de

fonctions, grades ou titres. Ainsi, peuvent
exercer le recours dont il s'agit : les officiers,

lorsqu'il est porté atteinte aux droits qu'ils
tiennent de leur grade ( Cons. d'Et. 30 nov.

1900, D. P. 1902. 3. 7); ... les membres de
la Légion d'honneur, contre les décisions

disciplinaires du chef de l'Etat qui seraient

prises en violation de la loi (Cons. d'Et.
20 févr. 1885, D. P. 86. 3. 17); ... les titu-
laires de certaines fonctions, telles que celles
de curés , pasteurs , gardes particuliers ,
lorsque l'Administration, après avoir donné
son agrément à leur nomination, viendrait
à le retirer en violation des droits acquis
à ces fonctionnaires (Cons. d'Et. 23 nov.

1883, D. P. 85. 3. 263) ; ... les fonctionnaires

pourvus de certains titres, qui exercent le

droit, reconnu par le Conseil d'Etat, de
discuter la légalité de nominations faites au

mépris des droits que la loi leur réservait

(Cons. d'Et. 11 déc. 1903).
102. 4° On peut se pourvoir pour violation

de la loi et d'un droit contre le refus, par
un administrateur, de remplir un acte de
sa fonction. C'est ainsi que peuvent être

attaquées les décisions portant refus d'aligne-
ment (Cons. d'Et. 22 juin 1863); ... refus
de délivrer un brevet d'invention (Cons. d'Et.
12 août 1879, D. P. 80. 3. 21); ... refus de
délivrer un permis de chasse (Cons. d'Et.
13 mars 1867, D. P. 67. 3. 98); ... refus de
communication des listes électorales (Cons.
d'Et. 8 janv. 1883); ... refus de délivrer le

récépissé d'une déclaration d'ouverture d'un
débit de boissons (Cons. d'Et. 4 juill. 1884,
D. P. 85. 3. 122); ... refus de délivrer un
rôle d'équipage à un armateur (Cons. d'Et.
8 févr. 190-1, D. P. 1902. 3. 40).

103. 5° Les communes peuvent attaquer,
pour violation ou fausse application de la
loi et des droits acquis, les arrêtés par les-

quels les préfets inscrivent d'office à leur

budget des dépenses dont elles contestent le
caractère obligatoire (V. suprà, Commune,
n° 326).

104. 6° Le recours serait encore ouvert au
cas où, un contrat s'étant formé à la suite
d'un acte de tutelle, l'Administration vien-
drait à retirer son approbation en violation
des droits que ce contrat avait fait naître au
profit d'un particulier.

§ 3. — Recours en cassation.

105. Ce recours, qui est porté
devant le

Conseil d'Etat, et qui s'applique aux déci-

sions rendues en dernier ressort, n'existe

pas à l'égard de toutes les juridictions admi-

nistratives sans distinction. — A l'égard de

certaines juridictions, il est consacré par
des textes formels. C'est ainsi qu'aux termes

de l'art. 17, § 2, de la loi du 16 sept. 1807

(R. v° Cour des comptes, p. 507) les arrêts

de la Cour des comptes peuvent être annulés

pour violation des formes ou de la loi, ce

qui comprend implicitement l'incompétence
et l'excès de pouvoir.

106. Lorsqu'il n'existe pas de textes pré-
voyant le recours en cassation à l'égard
d'une juridiction déterminée, ce recours est
néanmoins ouvert en vertu des principes gé-
néraux, les décisions juridictionnelles défi-
nitives constituant des actes administratifs

auxquels s'appliquent les lois des 7-14 oct.
1790 et 24 mai 1872 (D. P. 72. 4. 88). Il a
été fait application de cette règle au Conseil

supérieur de l'instruction publique, aux
commissions scolaires (Cons. d'Et. 13 nov.

1885, D. P. 87. 3. 25), aux commissions

arbitrales constituées pour le rachat des
concessions de chemins de fer ou de ponts
à péage (Cons. d'Et. 23 mai 1890 ; D. P. 92.
3. 3). Toutefois, si les lois générales sont

applicables de plein droit aux décisions juri-
dictionnelles rendues en dernier ressort,
elles ne sont pas aussi largement appliquées,
quant aux moyens d'annulation, que lors-

qu'il s'agit d'actes administratifs proprement
dits. A l'égard des décisions juridiction-
nelles , la jurisprudence n'admet comme

moyens d'annulation que l'incompétence et
le vice de forme, quelquefois le détourne-
ment de pouvoir; mais, à moins d'un texte

exprès, elle écarte les moyens tirés de la
violation de la loi, de sa fausse application,
de l'atteinte aux droits acquis (Cons. d'Et.
30 nov. 1870, D. P. 71. 3. 1). Contre les dé-
cisions du Conseil supérieur de l'instruction

publique, le Conseil d'Etat admet les re-
cours fondés : sur l'incompétence (Cons.
d'Et. 20 juin 1884, D. P. 85. 5. 227), sur le
vice de forme (Cons. d'Et. 23 janv. 1864). Il

repousse les recours fondés sur la violation
ou la fausse application de la loi (Cons. d'Et.
25 févr. 1876). — D'autre part, l'annulation
des décisions juridictionnelles ne produit ses
effets qu'inter partes. Lorsqu'une décision

juridictionnelle est annulée, elle doit, en

général, être remplacée par une autre dé-
cision.

SECT. V. — Compétence spéciale à chaque
juridiction administrative.

ART. 1er. — COMPÉTENCE DU CONSEIL D'ETAT.

107. Pendant longtemps, la jurisprudence
a considéré le Conseil d'Etat comme une

juridiction d'appel et attribué aux ministres
la qualité de juges de droit commun en ma-
tière administrative. Cette doctrine a été

abandonnée, et la jurisprudence est fixée en
ce sens que , lorsqu'il s'élève un litige
d'ordre administratif pour lequel aucun texte
n'a attribué compétence à une juridiction
quelconque, ce litige doit être porté en pre-
mier et dernier ressort devant le Conseil
d'Etat. Les principales décisions qui ont con-
sacré ce changement de jurisprudence sont
les suivantes : Cons. d'Ét. 24 juin 1881 et
11 janv. 1884 (pensions départementales et

communales); 28 avr. 1882 (appréciation pré-
judicielle de la validité d'un acte adminis-
tratif) ; 7 août 1883 (délimination administra-
tive de circonscriptions communales) ; 13 déc.
1889 (actions en indemnités formées par un

employé communal révoqué); 20 avr. et
30 nov. 1894 (contestations entre départe-
ments au sujet des frais de traitement d'a-
liénés indigents); 24 mars 1899 (dommages
causés par l'application de servitudes défen-
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sives); 9 juin 1899 (traitements d'employés
communaux); 28 juin 1901 (contestations
entre les hôpitaux et le service départe-
mental de l'assistance médicale pour les

matières non attribuées au Conseil de pré-
fecture); 28 févr. 1902 (contestation relative

à la créance d'une commune contre une

section de commune); 6 févr. 1903 (primes
allouées par un département à un chasseur

de vipères).
108. Le Conseil d'Etat est, d'ailleurs, juge

de premier et dernier ressort dans un grand
nombre de cas prévus par des textes. Cette

compétence lui est attribuée en ce
qui

con-

cerne : 1° les recours formés par des offi-

ciers dont les droits à l'avancement ont été

méconnus (L. 14 avr. 1832, R. v° Organi-
sation militaire, p. 1892); — 2° les diffi-

cultés relatives à la liquidation des dettes de

l'Etat en général (L. 17 juill. 1790 et 26 sept.
1793, R. v° Trésor public, p. 1103) , et no-

tamment celles qui s'élèvent entre l'Etat et

ses agents au sujet de leurs soldes ou traite-

ments, des retenues opérées par l'Administra-

tion, des responsabilités pécuniaires qu'elle

prétend leur imposer ou laisser à leur

charge (Décr. 31 mai 1862, D. P. 62. 4. 83),
ainsi que les difficultés relatives aux con-

trats d'engagement ou de rengagement dans

l'armée ou dans certaines carrières civiles ;
— 3° les difficultés relatives aux pensions
civiles et militaires (L. 9 juin 1853, D.

P. 53. 4. 98; 11 et 18 avr. 1831, R. v° Orga-
nisation militaire, p. 1889); aux pensions
de demi-solde (L. 18 avr. 1831), aux pen-
sions et allocations accordées aux ouvriers

mineurs (L. 31 mars 1903, D. P. 1903. 4.

39); — 4° les litiges entre l'Etat et les

particuliers victimes de dommages causés

par la faute des agents de l'Etat ou le

mauvais fonctionnement des services admi-

nistratifs; — 5° les contestations entre l'Etat

et les particuliers au sujet de l'exécution de

certains contrats intervenus entre eux, tels

que les emprunts, les cautionnements, les

dépôts et comptes courants, les marchés de
fournitures (Décr. 11 juin 1806, R. v° Con-

seil d'Etat, p. 180), les primes et subven-
tions et les garanties d'intérêts aux grandes

compagnies de chemins de fer ( Décr. 6 mai

1863, D. P. 63. 4. 117); — 6° les contesta-
tions qui s'élèvent à propos : ... des arrêtés

de débet que les ministres peuvent établir

à rencontre de certains débiteurs de l'Etat,
tels que les comptables et rétentionnaires
de deniers publics et les fournisseurs (L.
13 frim. et Arr. 18 vent, an 8, R. v° Trésor

public, p. 1114 et 1116); ... de la déchéance

opposée par l'Etat à ses créanciers par appli-
cation de la loi du 29 janv. 1831 (R. v°

Trésor public, p. 1144); ... des droits et

obligations respectifs de l'Etat et des parti-
culiers ou des administrations légales aux-

quelles il accorde des concessions doma-

niales, des majorats, ou au service des-

quelles il a affecté certains immeubles do-

maniaux; — 7° il juge encore, en premier
et en dernier ressort, les élections des con-

seillers généraux (L. 31 juill. 1875, D. P. 76.
4.25 ) et celles des membres des Délégations
financières algériennes ( Décr. 23 août 1898,
D. P. 99. 4. 99); — 8° il prononce, sur la

requête du ministre de l'Intérieur, la démis-

sion d'office des conseillers généraux, con-

seillers d'arrondissement et conseillers mu-

nicipaux qui ont refusé de remplir la mis-

sion qui leur était imposée par la loi (L.
7 juin 1873, D. P. 73 4. 73); - 9° il con-

naît des différends qui s'élèvent entre les

départements et les communes d'une part,
et leurs fonctionnaires d'autre part, au sujet
des traitements et des pensions qui leur

sont dues.
109. Comme juge de droit commun, le

Conseil d'Etat est compétent pour statuer
sur l'existence de dettes que les départe-

ments, les communes et les sections de com-

DICT. DE DROIT.

munes peuvent avoir contractées les unes
envers les autres à l'occasion du fonctionne-
ment de certains services publics, tels que
celui de l'assistance aux malades ou aux

aliénés, et des contributions financières que
les départements imposent aux communes
et les communes aux sections. Il statue sur
les recours formés contre les décisions du
ministre des Travaux publics prononçant la dé-
chéance d'une compagnie minière (L. 27 avr.

1838, R. v° Mines, p. 637). Il statue : 1° sur
les recours dirigés contre les décisions mi-
nistérielles qui ont refusé d'approuver les
statuts d'une société de secours mutuels et
contre les décrets qui ont retiré cette appro-
bation (L. 1°- avr. 1898, art. 16 et 30, D. P. 98.
4. 27) ; — 2° sur les recours formés par des
industriels contre les arrêtés préfectoraux
qui leur refusent l'autorisation d'ouvrir un
établissement dangereux de la lre ou de la
2° classe, ou qui ferment ces établissements,
ou qui imposent des conditions trop rigou-
reuses (Décr. 15 oct. 1810, R. v° Manufac-
tures, fabriques et ateliers dangereux, p. 4) ;
— 3° sur les recours formés contre les dé-
crets qui ont autorisé un changement de
nom (L. 11 germ. an 11, R. v° Nom-

Prénom, p. 509); contre les décisions du
ministre des Finances qui ont assujetti une
commune au droit d'entrée ou refusé d'ad-
mettre à l'entrepôt d'octroi un industriel
ou un commerçant (L. 28 avr. 1816 et 21 avr.

1832, R. v° Impôts indirects, p. 410). Il
connaît des difficultés qui s'élèvent entre la

Ranque de France et ses employés au sujet
de leurs traitements, pensions, etc. (L.
22 avr. 1806, R. v° Banque, p. 97). Il con-
naît des demandes tendant à l'interpréta-
tion contentieuse de ses propres décisions,
des décrets du chef de l'Etat et des actes
des anciens gouvernements, et il apprécie
la validité des actes administratifs de toute
sorte sur renvoi de l'autorité judiciaire. Il

statue sur les oppositions à ceux de ses
arrêtés qui ont été rendus par défaut, et
sur les recours en revision dans les cas où
ils sont permis (Décr. 22 juill. 1806, R. v°

Cassation, n° 1527).
110. Comme tribunal d'appel, le Conseil

d'Etat connaît de tous les recours dirigés
contre les arrêtés des Conseils de préfecture,
des conseils du contentieux administratif,
les décisions juridictionnelles des ministres

quand la loi leur en a conféré, les décisions
de la commission des émigrés (L. 5 déc.

1814, R. v° Emigré, p. 472).
111. Comme tribunal de cassation, il con-

naît des recours pour excès de pouvoir diri-

gés contre tous les actes des diverses auto-
rités administratives ( V. suprà, n°s 79 et s.).
— Il connaît également des recours auxquels
donnent lieu les demandes en annulation
des délibérations des Conseils municipaux
accueillies ou rejetées par les préfets (L.
5 avr. 1884, D. P. 84. 4. 25). Il statue encore
sur les demandes formées par les sous-

officiers rengagés contre les nominations à

des emplois civils faites en violation de
leurs droits (L. 18 mars 1889, art. 24, D.

P. 90. 4. 49). — Enfin il statue sur les re-
cours en cassation formés contre les arrêts

de la Cour des comptes, les décisions des

conseils de revision et du Conseil supérieur
de l'instruction publique.

ART. 2. — COMPÉTENCE DU CONSEIL DE PRÉ-

FECTURE (R. 347 et s.; S. 346).

112. A la différence du Conseil d'Etat, les

Conseils de préfecture ne sont que des juges
d'attribution, c'est-à-dire qu'ils ne statuent

que sur les affaires dont la connaissance leur

a été attribuée par un texte formel. Aux

termes de l'art. 4 de la loi du 28 pluv. an 8

(R. v° Organisation administrative, p. 604),
ils statuent sur :

113. 1° Les demandes en décharge ou

réduction des contributions directes, aux-

quelles doivent être assimilées : les de-
mandes en inscription, en mutation de cote,
en transfert de patente, en annulation des
actes administratifs de poursuite, en dé-

charge de responsabilité des propriétaires et

principaux locataires, en remboursement
des sommes que des tiers ont été contraints,
sur poursuites, de payer en l'acquit des
contribuables ; les demandes formées par les

propriétaires de terrains non bâtis contre le
classement de leurs propriétés, et même
contre le tarif des évaluations cadastrales,
lorsqu'un même propriétaire possède à lui
seul la totalité ou la presque totalité d'une
nature de culture; les demandes formées

par les percepteurs en présentant leurs états
de cotes indûment imposées. — La compé-
tence du Conseil de préfecture s'étend à
toutes les taxes qui ont été assimilées aux
contributions directes par un texte de loi,
qu'elles soient perçues au profit des départe-
ments, des communes, de l'Algérie, des colo-
nies ou des établissements publics et asso-
ciations syndicales.

114. 2° Les difficultés qui s'élèvent entre
les entrepreneurs de travaux publics et l'Ad-

ministration concernant le sens ou l'exécu-
tion des clauses de leurs marchés. — La

jurisprudence a interprété cette disposition
comme comprenant tous les modes d'exécu-
tion des travaux publics, que l'Administra-
tion ait traité -avec un régisseur intéressé,
un entrepreneur ou un concessionnaire. —

La compétence du Conseil de préfecture
a été étendue aux contestations que fait

naître l'exécution d'un travail public entre
le maître de l'ouvrage et l'homme de l'art

directeur des travaux à propos de ses hono-
raires ou de la responsabilité qu'il a en-

courue, et même aux actions récursoires

que le maître de l'ouvrage peut parfois

engager contre son représentant quand il a

dépassé ses crédits. Elle l'a étendue aux con-
cours volontaires ou forcés que les localités,
les établissements publics ou les particu-
liers prêtent aux travaux publics sous forme

d'indemnités de plus-value, de subventions,
de garantie d'intérêts, de cession, d'offre de
terrain. — La jurisprudence a encore étendu
la compétence du Conseil de préfecture en
cette matière, en assimilant aux marchés
de travaux publics certains contrats dans

lesquels la construction d'un ouvrage pu-
blic apparaît comme secondaire ou n'appa-
raît pas; tels les marchés pour le balayage
des voies publiques, les marchés pour l'éclai-

rage des villes, les marchés pour la fourni-

ture du travail dans les prisons, les mar-
chés de pompes funèbres, etc. — Enfin la

compétence existe toutes les fois qu'on se

trouve en présence d'un travail d'utilité pu-

blique, sans qu'il y ait à distinguer s'il est

poursuivi par l'Etat ou par les départements,
communes , colonies , établissements pu-

blics, associations syndicales autorisées ou

forcées.
115. 3° Les contestations concernant les

indemnités dues aux particuliers à raison

de terrains fouillés.
— La compétence du

Conseil de préfecture à cet égard a été pré-
cisée et élargie par la loi du 29 déc. 1892

(D. P. 93. 4. 56). Elle a été étendue aux

indemnités pour occupations faites par l'Ad-

ministration ou ses entrepreneurs pour l'ins-

tallation des lignes télégraphiques et télé-

phoniques, ou des bornes cadastrales et

points trigonométriques (Décr. 28 juill. 1885,
D. P. 86. 4. 38, et L. 13 avr. 1900, D. P.

1900. 4. 331.
116. 4° Les réclamations des particuliers

qui se plaignent des torts et dommages pro-
venant du fait personnel des entrepreneurs,
et non du fait de l'Administration. —Malgré
ces termes en apparence restrictifs, la juris-

prudence ne fait aucune distinction entre le

dommage résultant de la faute de l'entrepre-
neur et celui résultant de l'ouvrage lui-
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même tel qu'il se comporte ou de la faute
des agents de l'Etat. Elle ne distingue pas
non plus entre le dommage temporaire et le

dommage permanent; ... entre le dommage
causé aux propriétés immobilières ou mobi-
lières et celui qui est causé aux personnes;
... entre le dommage contemporain de l'exécu-
tion des travaux et celui qui précède cette
exécution ou qui la suit. — Certains textes

spéciaux, en edictant diverses restrictions
au droit de propriété, les ont assimilés, au

point de vue de la compétence, à des dom-

mages causés par l'execution des travaux

publics
: telles sont les mesures imposées par

Administration pour la conservation du pois-
son dans les rivières non navigables (L. 31 mai

1865, D. P. 65. 4. 37); la destruction des
digues privées dans les vallées déclarées sub-
mersibles (L. 28 mai 1858, D. P. 58. 4. 63)
et des plantations aux abords des voies fer-
rées (L. 15juill. 1845, D. P. 45. 3. 163); la
mise en défens ou interdiction provisoire
des pâturages communaux dans les terrains
en montagne (L. 4 avr. 1882, D. P. 82. 4.

89).
117. 5° Les difficultés qui peuvent s'élever

en matière de grande voirie. — Les Conseils
de préfecture sont également investis, en
cette matière, du pouvoir répressif. Ils sont
compétents pour connaître des usurpations
et dégradations commises sur les grandes
routes (L. 29 flor. an 10, R. v° Voirie par
terre, p. 189); ... les fleuves, les canaux de

navigation, les rivages de la mer, les ports
de commerce (Décr. 10 avr. 1812, R. v° Or-

ganisation maritime, p. 1675); ... les tra-
vaux de défense contre la mer, les fleuves
ou rivières et les canaux de dessèchement

( L. 16 sept. 1807, R. v° Travaux publics,
p. 846); ... les mines (L. 21 avr. 1810, R.
v° Mines, p. 618); ... les chemins de fer
d'intérêt général (L. 15 juill. 1845, D. P. 45.
3. 163); ... ceux d'intérêt local et les tram-

ways (L. 11 juin 1880, D. P. 81. 4. 20); ...
les lignes télégraphiques ( Décr.-loi 27 déc.
1851, D. P. 52. 4. 24); ... les travaux d'en-
diguetnent dans les vallées submersibles,
prévus par la loi du 28 mai 1858 (D. P. 58.
4. 63). Ils connaissent également de cer-
taines contraventions à la police du roulage
sur les routes nationales, départementales
et les chemins de grande communication
(L. 30 mai 1851, D. P. 51. 4. 78).

118. D'autres attributions répressives ont
été conférées aux Conseils de préfecture par
la loi du 17 juill. 1819 (R. v° Place de guerre,
p. 942) pour faire respecter les servitudes
défensives établies autour des places de

fuerre;
par la loi du 7 avr. 1851 (D. P. 51.

. 64) et le décret du 8 sept. 1878 (D. P. 79.
4. 16) concernant les travaux mixtes: par la
loi du 22 juin 1854 (D. P. 54. 4. 122), éta-
blissant une servitude autour des magasins
à poudre; par celle du 18 juill. 1895 (D.
P. 96. 4. 24), relative aux postes électro-
sémaphoriques. — En Algérie, toutes les eaux
étant du domaine public, la compétence ré-

pressive des Conseils de préfecture s'étend
a toutes les contraventions qui intéressent
le régime des eaux, y compris les canaux
d'irrigation et les sources (L. 16 juin 1851,
D. P. 51. 4. 91). - Enfin, la loi du 9 vent.
an 13 ( R. v» Voirie par terre, p. 189 ) a
chargé le Conseil de préfecture de statuer,
non plus au point de vue répressif, mais
seulement au point de vue de la conserva-
tion de l'intégrité du domaine public, sur
les anticipations et usurpations commises
sur le sol des chemins vicinaux.

119. 6° Le contentieux des domaines na-
tionaux. — Sur ce point, la compétence des
Conseils de préfecture a été réduite par la
jurisprudence du Conseil d'Etat aux contes-
tations portant sur le sens et l'interpréta-
tion de l'acte de vente, à l'exclusion des diffi-
cultés relatives à l'exécution , qui sont attri-
buées aux tribunaux judiciaires. Ainsi ré-

duite, la compétence des Conseils de pré-
fecture a été non seulement maintenue pour
les ventes remontant à la période révolution-
naire , mais étendue aux ventes domaniales
faites depuis cette époque.

120. 7° Indépendamment des attributions
consacrées par la loi du 28 pluviôse an 8 et
de celles qui s'y rattachent, les Conseils de

préfecture sont encore compétents dans di-
verses matières. En matière électorale, ils
statuent sur les élections des conseillers

généraux du département de la Seine ( L.
22 juin 1833, R. v° Organisation adminis-

trative, p. 610), des conseillers d'arron-

dissements, des conseillers municipaux, des
maires et adjoints, des membres des com-
missions syndicales (L. 5 avr. 1884, D. P. 84.
4. 25), des délégués sénatoriaux (L. 2 août

1875, D. P. 75. 4. 117). Ils statuent aussi
sur les recours formés par les conseillers

municipaux qui ont été déclarés démission-
naires d'office par le préfet (L. 5 avr. 1884).
Ils sont compétents pour prononcer, à la

requête du préfet, l'annulation des opéra-
tions de revision des listes électorales (Décr.
2 févr. 1852, art. 4, D. P. 52. 4. 49); ...
pour connaître des contestations relatives à
a formation des listes électorales et aux

opérations électorales concernant les Con-
seils de prud'hommes (L. 1er juin 1853, D.
P. 53. 4. 94). La loi du 8juill. 1890 (D. P. 90..
4. 116) leur a attribué le contentieux des
élections des délégués à la sécurité des
ouvriers mineurs, et le décret du 9 mars
1894 (D. P. 95. 4. 63) celui des élections des
syndics des associations syndicales.

121. 8° Les Conseils de préfecture con-
naissent de certaines affaires intéressant le
domaine de l'Etat, notamment des difficultés

auxquelles donnent lieu les concessions do-
maniales en Algérie (Décr. 30 sept.

'
1878 ,

D. P. 79. 4.13) et les baux des sources d'eaux
minérales en France (Àrr. 3 flor. an 8,
R. v° Eaux minérales, p. 503).

122. 9° En matière de contributions indi-
rectes, ils statuent, dans la forme des con-
tributions directes, sur le recouvrement des
droits aflérents aux manquants de tabac dont
les cultivateurs n'ont pu justifier la cause
(L. 28 avr. 1816, art. 201 et 214, R. v° Im-
pôts indirects, p. 410).

123. 10° Les Conseils de préfecture sont
chargés de juger certaines affaires intéres-
sant la propriété communale. Ainsi, ils con-
naissent des contestations qui s'élèvent entre
plusieurs communes propriétaires par indi-
vis, ou entre plusieurs sections d'une même
commune, ou entre une commune et ses
habitants, au sujet du partage de biens ou
de fruits (allotissements, parts d'affouage,
parts de tourbe, etc.) (L. 10 juin 1793,
R. v° Commune, p. 189). D'après le système
qui a prévalu en jurisprudence, la compé-
tence du Conseil de préfecture s'applique
non seulement aux demandes concernant le
mode de partage, mais encore à celles con-
cernant les conditions d'aptitude individuelle
exigées pour participer à ces partages (Trib.
confl. 4 juill. 1896, D. P. 97. 3. 71j.124. 11° En matière d'octroi, le Conseil de
préfecture connaît des contestations qui
s'élèvent entre les communes et les régis-
seurs intéressés ou les fermiers de leurs
octrois (Décr. 17 mai 1809, art. 136, R. v°
Organisation économique, p. 1288). Toute-
fois, en ce qui concerne les litiges entre les
communes et les fermiers, le Conseil n'est
compétent que pour donner l'interprétation
du bail, les difficultés d'exécution étant du
ressort des tribunaux ordinaires. Aux con-
trats portant sur les droits d'octroi, la juris-
prudence a assimilé ceux auxquels donne
lieu l'affermage du droit de place dans les
halles et marchés, des droits de stationne-
ment sur les

dépendances du domaine pu-blic , des droits de pesage, mesurage et jau-
geage.

125. 12° C'est également au Conseil de-

préfecture qu'il appartient de statuer sur les
contestations entre les communes et les pro-

priétaires des halles et marchés au sujet de
la fixation du prix de location annuelle de
ces bâtiments (L. 15-28 mars 1790; Décr.
6 déc. 1813, art. 19, R. v° Halles, foires et
marchés, p. 26)

126. 13° Les contestations qui s'élèvent
entre le titulaire d'une cure et son prédé-
cesseur ou les ayants droits de celui-ci au

sujet des comptes ou répartitions des re-
venus de la cure sont déférés au Conseil de

préfecture.
127. 14° Celui-ci est également compétent

pour statuer sur les contestations relatives
a la fixation du périmètre des terrains com-

pris dans une association syndicale, à la
division des terrains en différentes classes,
au classement des propriétés en raison de
leur intérêt aux travaux, à la répartition des
taxes (L. 21 juin 1865, art. 16 et 26, D.
P. 65. 4. 77).

128. 15° Les Conseils de préfecture jugent
un certain nombre de procès auxquels donne
lieu le service de l'assistance publique. Ils
connaissent : 1° des contestations qui s'é-
lèvent au sujet du traitement des aliénés

indigents entre les départements et les hos-

pices, quand ces établissements ont cette
dépense à leur charge (L. 30 juin 1838,
art. 28, R. v° Aliénés, p. 448); 2° des con-
testations entre les hôpitaux civils et l'Etat
sur l'exécution de la convention ou du dé-
cret en Conseil d'Etat qui fixe le prix de
journée auquel les malades militaires seront
traités dans les hôpitaux civils (L. 7 juill.
1877, D. P. 78. 4. 2); 3° des difficultés qui
se produisent relativement à l'exécution de
la délibération du Conseil général, ou, à
défaut de délibération, du décret en Conseil
d'Etat qui a organisé le service de l'assis-
tance médicale à domicile et rattaché chaque
commune à un hôpital, et des réclamation»
des commissions administratives concernant
l'exécution de l'arrêté préfectoral fixant le

prix
de journée ( L. 15 juill. 1893, art. 33,

D. P. 94. 4. 23). D'après la jurisprudence
du Conseil d'Etat, la compétence attribuée
au Conseil de préfecture englobe toutes les
contestations s'élevant au sujet du règle-
ment des dépenses de l'assistance médicale
entre le service départemental, d'une part,
et les communes, hôpitaux, bureaux de
bienfaisance, d'autre part. Il est même com-
pétent pour juger les réclamations dirigées
contre les simples particuliers, le recouvre-
ment des frais de traitement s'opérant
contre eux dans la forme des contributions
directes.

129. 16° Les Conseils de préfecture con-
naissent, par exception, des contestations
auxquelles donnent lieu certains actes de
police. En matière d'établissements dange-
reux, incommodes ou insalubres, ils sta-
tuent sur les recours formés par des indus-
triels contre les arrêtés des sous-préfets
portant refus d'autorisation ou subordon-
nant l'autorisation à des conditions trop ri-
goureuses (Décr. 15 oct. 1810), et sur les
oppositions formées par les voisins aux
arrêtés autorisant les établissements de
3e classe. D'après la loi du 21 juin 1898,
art. 4 ( D. P. 98. 4. 121 ), le Conseil de pré-
fecture ordonne , après expertise, la démo-
lition des édifices menaçant ruine, ou dé-
termine les travaux de consolidation néces-
saires pour éviter leur chute. Il fixe le délai
pour l'exécution de ces travaux, et peut
autoriser le maire à y faire procéder d'office
aux frais du propriétaire. Il a les mêmes
pouvoirs quand il s'agit de faire réparer ou
démolir les cheminées dont l'état parait de
nature à causer des incendies (même loi,
art. 8).

130. La loi du 15 févr. 1902, sur la santé
publique (D. P. 1902. 4. 41), donne aux
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Conseils de préfecture le pouvoir de déter-
miner les travaux d'assainissement qu'il y
a lieu d'exécuter aux maisons d'habitation
déclarées insalubres par le maire et d'inter-

dire, le cas échéant, leur mise en location.
131. 17° En matière de mines, les Conseils

de préfecture sont compétents pour connaître
des demandes d'indemnité formées par les

propriétaires de la surface contre les explo-
rateurs à raison des dommages causés à
leurs immeubles par les travaux de recherche,
et par les explorateurs contre les conces-

sionnaires à raison du profit que retire-
raient ceux-ci des travaux utiles faits par
eux (L. 21 avr. 1810, art. 46, R. v° Mines,

p. 618).
132. 18° Enfin, en matière forestière, c'est

devant le Conseil de prélecture que sont por-
tées les réclamations relatives aux procès-
verbaux d'arpentage et de récolement des

coupes (For. 50); ... à la nécessité pour
les habitants du maintien du droit de pâtu-
rage dans les bois de l'Etat ou des com-

munes (For. 64 et 90); ... à la possibilité
et à la défensabilité des forêts ( For. 65 et 67 ).

ART. 3. — COMPÉTENCE DES MINISTRES

(R. 489; S. 405).

133. Certaines attributions contentieuses

appartiennent aux ministres en vertu de
textes spéciaux, par exemple, en matière
d'élections aux Conseils de l'instruction pu-
blique, aux conseils académiques, aux con-
seils départementaux ( Déer. 16 mars 1880 ,
D. P. 80. 4. 45 ), aux Chambres de com-
merce (Décr. 22 janv. 1872, D. P. 72. 4.

27), aux Chambres consultatives d'agricul-
ture (Décr. 25 mars 1852, D. P. 52. 4.

100), aux chambres syndicales de notaires,
aux conseils du travail (Décr. 17 sept. 1900),
et au Conseil supérieur du travail ( Déer.
14 mars 1903), au Conseil supérieur des so-
ciétés de secours mutuels ( L. 1er avr. 1898).
— Il a été jugé, en outre, qu'il appartient
au ministre de la justice, sous le contrôle

duquel sont placées les délibérations des
chambres des notaires, de prononcer sur la
validité de l'élection des membres de ces
chambres et sur la capacité des élus, sauf
recours au Conseil d'Etat par la voie conten-
tieuse (Cons. d'Et. 29 janv. 1857, D. P.
57. 3. 73). Mais cette solution semble se
rattacher à la doctrine, aujourd'hui aban-

donnée, d'après laquelle le ministre serait
le juge de droit commun en matière admi-
nistrative toutes les fois qu'une loi spéciale
n'indique pas une autre juridiction, et, par
conséquent, statuerait comme juge, sauf

appel au Conseil d'Etat, toutes les fois qu'il
rendrait une décision sur des objets rentrant
dans le contentieux administratif. — Les
auteurs s'accordent en général à n'admettre
la théorie du ministre juge que pour les
décisions prises par les ministres lorsqu'ils
sont saisis d'un recours dirigé contre une
décision non contentieuse d'un préfet comme
violant un droit. La jurisprudence du Conseil
d'Etat semble s'être associée à cette opinion
en cessant d'appliquer aux décisions minis-
térielles qui ont le caractère d'actes de

gestion, certaines règles relatives aux actes
de juridiction.

ART. 3. — COMPÉTENCE DES CONSEILS DU
CONTENTIEUX ADMINISTRATIF, DE LA COUR
DES COMPTES, DES CONSEILS DE REVISION,
DES CONSEILS UNIVERSITAIRES.

134. V. suprà, Colonies, nos 30 et s., et

infrà, Cour des comptes, n°s 10 et s. ; En-

seignement, nos 5 et 10; Justice militaire,
n° 44, et Addit. complérn., eod. V, n°45 bis;
Justice maritime, n° 21.

SECT. VI. — Enregistrement et timbre.

135. Les actes administratifs sont exempts
du timbre et de l'enregistrement, à l'excep-

tion des actes portant transmission de pro-
priété, d'usufruit et de jouissance, des

adjudications ou marchés de toute nature,
aux enchères, au rabais ou sur soumission,
et des cautionnements relatifs à ces actes.
Toutefois , aucune expédition ne peut être
délivrée aux parties que sur papier timbré,
si ce n'est à des individus indigents, et à la

charge d'en faire mention dans l'expédition
(L. 15 mai 1818, art. 78 et 80; R. v° Enre-

gistrement, t. 21, p. 41). — Ces dispositions
ne sont pas applicables aux actes dressés en
brevet et qui ne peuvent, par suite, donner
lieu à la délivrance d'une expédition.

13S. La question de savoir si l'exemp-
tion établie par l'art. 80 de la loi du 15 mai
1818 s'applique aux conventions elles-mêmes,
abstraction faite de la forme qui leur est
donnée, ou si elle doit être restreinte aux
actes passés en la forme administrative, a
été résolue diversement, en ce qui concerne
spécialement l'application de la toi aux actes
notariés. — Mais l'exemption concédée aux
actes administratifs leur est acquise même
dans le cas où ils affecteraient la forme d'un
acte sous seing privé, en mentionnant qu'ils
ont été faits en double minute (Civ. c.
28 janv. 1868, D. P. 68. 1. 100).

137. Les mots « actes portant transmis-
sion de propriété, d'usufruit ou de jouis-
sance , » dont s'est servi le législateur
de 1818, comprennent toutes les transmis-
sions mobilières ou immobilières, à titre
onéreux ou à titre gratuit.

138. L'expression « marchés de toute
nature », employée par l'art. 78 de la loi
du 15 mai 1818, ne doit pas être étendue
outre mesure. Ainsi, les emprunts des com-
munes ne doivent pas être assimilés aux

marchés, et, en conséquence, ne sont pas
assujettis à l'enregistrement dans les vingt
jours de leur date (Civ. c. 15 mai 1860, D. P.
60. 1.313).

139. Lorsque les actes dispensés de l'en-

registrement par la loi du lo mai 1818 sont

présentés volontairement à la formalité, ils
doivent être tarifés, comme actes innommés,
au droit fixe de 3 francs.

140. Les actes des administrations pu-
bliques portant transmission de propriété,
d'usufruit ou de jouissance, les adjudica-
tions et marchés de toute nature et les
cautionnements relatifs à ces actes doivent
être enregistrés dans le délai de vingt jours
(L. 22 frim. an 7, art. 20; R. v° Enregistre-
ment, t. 21, p. 26; 15 mai 1818, art. 88).

141. Les actes administratifs , non pré-
sentés à l'enregistrement dans le délai

prescrit, sont passibles d'un droit en sus

(L. 22 frim. an 7, art. 37, et 16 juin 1824,
art. 10; R. v° Enregistrement, t. 21, p. 42).

COMPÉTENCE CIVILE

DES COURS D'APPEL

(R. v° Compétence civile des tribunaux d'ar-
rondissement et des Cours d'appel; S. eod.

v°).

1. La compétence civile des Cours d'appel
est fixée par l'art. 22 de la loi du 27 vent,

an 8 sur l'organisation des tribunaux (R.
v° Organisation judiciaire, p. 1485); par
l'art. 472 du Code de procédure civile et

par les art. 2 et 8 de la loi du 20 avr.
1810 (ibid., p. 1496), sur l'organisation de
l'ordre judiciaire et l'administration de la

justice.

§ 1er. — Compétence d'attribution (R. 283
et s.; S. 155 et s.).

2. Les Cours d'appel sont, avant tout,

juges d'appel des jugements du premier res-
sort rendus par les tribunaux d'arrondis-

sement en matière civile et par les tribunaux
de commerce (L. 27 vent, an 8, art. 22).

3. Une cour ne peut être saisie de l'appel
d'un jugement en dernier ressort, bien que
les parties y consentent; elle serait incom-
pétente d'une manière absolue pour se pro-
noncer sur cet appel, car les règles de
compétence, quant au premier et au dernier-
ressort, sont d'ordre public. La fin de non-
recevoir contre un appel, tirée de ce que le
jugement est en dernier ressort, peut donc
être proposée en tout état de cause, et ne
serait pas couverte par la défense au fond.
Elle peut être suppléée d'office par le juge
d'appel et présentée pour la première fois
devant la Cour de cassation. — La cour-

d'appel, cependant, n'excède pas ses pou-
voirs si elle se borne à statuer sur la

question de compétence dont elle est saisie
et ne statue pas sur la question du fond

jugée en dernier ressort (Req. 24 déc. 1879,
S. p. 335).

4. En principe, les cours d'appel sont

incompétentes pour statuer sur les affaires

qui n'ont pas déjà subi un premier degré
de juridiction. La jurisprudence décide tou-
tefois que les parties peuvent renoncer à la

règle des deux degrés de juridiction, soit

expressément, soit implicitement, en procé-
dant au fond sans protestation, et que la
cour d'appel, saisie d'une instance non
soumise au premier degré de juridiction,
n'est pas tenue de relever d'office cette irré-

gularilé (Req. 12 août 1874, D. P. 76.1. 501;
13 juill. 1875, D. P. 76. 1. 118).

5. Par exception, et indépendamment de
toute renonciation des parties au premier

degré dejuridiction, certaines affaires doivent
être portées devant les Cours d'appel sans
avoir été soumises au tribunal de première
instance. Ainsi, ces cours connaissent, en

première et dernière instance tout à la fois,
notamment : 1° des demandes en payement
de frais formés par les officiers ministériels

qui exercent près d'elles (Pr. 60; V. infrà,
Frais et dépens ) ; — 2° des prises à partie
contre certains magistrats ou tribunaux (Pr.
509; V. infrà, Prise à partie ) ; — 3° de cer-
taines fautes de discipline (Décr. 30 mars

1808, art. 103; V. infrà, Discipline judi-
ciaire); — 4° des règlements de juges
dans certains cas (V. infrà, Règlement de

juges).
6. La règle que « le juge de l'action est

juge de l'exception» est applicable aux Cours

d'appel. Elles peuvent, en conséquence, con-
naître au premier degré d'exceptions propre-
ment dites, de défenses, de demandes recon-

ventionnelles, incidentes et connexes, qui
n'ont pas été soumises aux premiers juges.
Elles peuvent même, en certains cas, être sai-
sies de demandes nouvelles (Pr. 464); (V.
infrà, Demande nouvelle, n°s 15 et s., 31
et s.).

7. Elles peuvent aussi, dans certaines

hypothèses, évoquer et juger le fond du

procès, quoiqu'il n'ait pas été statué, du
moins régulièrement, par le premier juge
(V. suprà, Appel en matière civile et com-

merciale, nos 88 et s.).
8. Il leur appartient enfin d'interpréter

leurs arrêts, et de connaître, en principe,
de leur exécution dans les conditions indi-

quées infrà, Jugement.
9. Mais l'incompétence des Cours d'appel

est aussi absolue que celle des tribunaux

d'arrondissement en ce qui concerne les
matières soit criminelles, soit administra-

tives (V. infrà, Compétence civile des tri-

bunaux d'arrondissement, n° 2).

§ 2. — Compétence territoriale

(R. 290 et s.).

10. La Cour d'appel compétente pour sta-
tuer sur un appel est celle dans le ressort
de laquelle se trouve le tribunal dont la dé-
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cision est attaquée (V. suprà, Appel en ma-
tière civile et commerciale, n° 95).

COMPÉTENCE CIVILE DES JUGES

DE PAIX

(R. v° Compétence civile des tribunaux
de paix; S. eod. V).

ART. 1er. — LÉGISLATION (R. 2 et s. ; S. 1
et s.).

1. Les règles générales sur la compétence
civile des juges de paix sont contenues ac-
tuellement dans les art. 2, 3 et 7 du Code
de procédure civile et les art. 1 à 17 de la
loi du 12 juill. 1905 (D. P. 1905. 4. 71); ces
art. 1 à 17 remplacent, en les modifiant et

complétant, les dispositions des art. 1 à 10
de la loi du 25 mai 1838 (R. p. 110), les-

quels sont, d'ailleurs, expressément abrogés

par l'art. 27 de la loi de 1905. Cette dernière
loi a étendu notablement la compétence ci-
vile des juges de paix au point de vue soit
de la nature des affaires, soit du taux de
la demande. — De plus, et surtout depuis
quelques années, de nombreuses lois spé-
ciales sont intervenues, lesquelles ont con-
sidérablement augmenté cette compétence et
l'ont étendue à divers cas nouveaux (V. in-

frà, n° 38).

ART. 2. — COMPÉTENCE D'ATTRIBUTION.

2. Il y a lieu de distinguer, en ce qui con-
cerne la compétence d'attribution des juges
de paix, d'une part, la compétence ordi-
naire (V. infrà, n° 3 3 et s.), d'autre part,
la compétence exceptionnelle (V. infrà,
n°s 25 et s.).

§ 1er. — Compétence ordinaire des juges de

paix (R. 15 et s., 295 et s. ; S. 8 et s.,
128 et s.).

3. En principe, les juges de paix connais-

sent, en matière civile, de toutes les actions

purement personnelles ou mobilières, en
dernier ressort, jusqu'à la valeur de 300 francs,
et, à charge d'appel, jusqu'à la valeur de
600 francs (L. 12 juill. 1905, art. 1er). —

Deux éléments doivent donc être pris en
considération pour déterminer la compétence
ordinaire de ces magistrats : 1° la nature
de l'action (V. infra, n°s 4 et s.); 2° le

chiffre de la demande ( V. infrà, n°s 17
et s.).

A. — Compétence à raison de la nature de l'action.

4. Il suffit, en thèse générale, pour que
les juges de paix soient compétents, qu'il
s'agisse d'une action civile mobilière. Peu

importe que cette action soit personnelle ou
réelle. C'est devant eux, notamment, que
doit être portée l'action en revendication
d'un meuble volé ou perdu dont le prix
n'excède pas 600 francs ( Comp. infrà, n° 17 )
...ou bien en payement pour frais de mitoyen-
neté et de surcharge d'un mur (Trib. civ.
de Roulogne-sur-Mer, 27 avr. 1906, D. P.
1906. 5. .50).

5. Peu importe aussi que l'action ait sa
source dans un contrat, un délit ou dans
tout autre fait, alors même que ce fait se-
rait relatif à un immeuble. Spécialement,
l'action tendant au payement d'une somme
de 50 francs, pour réparation du préjudice
résultant d'un quasi-délit, relève du juge de

paix, même dans le cas où le dommage a été
causé à un édifice (Civ. c. 26 juill. 1898, D. P.
99. 1. 414).

6. Peu importe également qu'il soit sou-
levé des contestations sur le titre ou contrat
en vertu duquel la demande est formée, dès
lors que ces contestations ne portent point
sur des questions pour lesquelles le juge
de paix est incompétent, comme il va être

indiqué, d'une manière absolue. — Ce ma-

gistrat peut, en pareil cas, non seulement

interpréter le contrat, mais même statuer

sur son existence et sa validité et en pro-
noncer la résolution. Du moins en est-il

ainsi lorsque le chiffre sur lequel le contrat

repose n'excède pas le taux de sa juridiction
(Civ. r. 10 déc. 1888, D. P. 89. 1. 441).
Dans l'hypothèse contraire, il est incompé-

tent, à moins que la contestation ne soit

élevée devant lui qu'à titre d'exception (V. in-

frà, n° 23).
7. La loi du 12 juill. 1905 a fait rentrer

dans la compétence des juges de paix cer-

taines affaires mobilières qui en étaient dis-

traites en vertu de diverses dispositions spé-
ciales. Ainsi, ces magistrats connaissent au-

jourd'hui des actions en validité et en nullité

d'offres réelles, autres que celles concernant

les administrations de l'Enregistrement ou

des Contributions indirectes, lorsque l'objet
du litige n'excède pas les limites de leur

compétence (L. 1905, art. 12).
8. En matière de saisies dont les causes

n'excèdent pas les limites de leur compé-

tence, les juges de paix connaissent : 1° des

demandes en validité, nullité et mainlevée

des saisies-arrêts ou oppositions, autres que
celles concernant les administrations de

l'Enregistrement et des Contributions indi-

rectes, ainsi que des demandes en déclara-

tion affirmative, sans préjudice de l'applica-
tion de la loi spéciale du 12 janv. 1895 sur

la saisie-arrêt des salaires et petits traite-

ments (L. 1905, art. 14; V. infrà, Saisie-

arrêt, n°s 61 et s.; Conf. Trib. civ. de Pau,
16 déc. 1905, D. P. 1906. 5. 47); 2° des de-

mandes en validité, nullité et mainlevée des

saisies sur débiteurs forains. S'il y a oppo-
sition pour des causes qui, réunies, excèdent
cette compétence, le jugement en est déféré
au tribunal de première instance (L. 1905,
art. 13).

9. Lés juges de paix sont seuls compétents
pour procéder, à défaut d'entente amiable
entre les créanciers opposants et le saisi, à
la distribution par contribution des sommes

saisies, lorsque les sommes à distribuer
n'excèdent pas 600 francs de principal.
Cette distribution est faite, après le dépôt
de la somme à distribuer à la Caisse des

dépôts et consignations, dans les formes

prévues par les art 11 à 18 de la loi du
12 janv. 1895 (D. P. 96. 4. 1) et par le dé-
cret du 8 févr. suivant (D. P. 95. 4.18). Si les
titres des créanciers produisants sont contes-
tés et si les causes de la contestation excèdent
les limites de leur compétence, les juges de

paix surseoient au règlement de la procédure
de distribution jusqu'à ce que les tribunaux

compétents se soient prononcés et leur

jugement soit rendu définitif (L. 1905,
art. 15).

10. Au contraire, toutes les actions im-
mobilières , à l'exception des actions posses-
soires, échappent à la juridiction des juges
de paix. Il en est ainsi, par exemple, soit
de l'action en revendication d'un immeuble,
soit de l'action tendant à faire reconnaître un
droit de servitude contesté (Civ. c. 23 janv.
1900, D. P. 1900. 1. 323). — De même, ils
ne peuvent connaître des actions concernant
l'état des personnes, qui ne sont ni mobi-
lières ni immobilières (V. suprà, Action,
nos 10 et s.).

11. Les actions mobilières dont la valeur
n'excède pas 600 francs échappent à la com-

pétence de ces magistrats lorsqu'elles ne
sont pas civiles. Ils n'ont donc pas qualité
pour statuer, même au-dessous de ce taux,
à l'égard des actions mobilières , soit admi-
nistratives, soit commerciales (Trib. de paix
de Bordeaux, 23 janv. 1906, D. P. 1906. 2.
245). — Ainsi, le tribunal de commerce est
compétent pour statuer sur la demande in-
tentée par le concessionnaire du service exté-
rieur des pompes funèbres dans une com-

mune , contre un commerçant, pour atteinte

à son monopole, alors que le juge de paix a

compétence pour connaître d'une demande

ayant le même objet, intentée par ledit con-

cessionnaire contre un membre de la famille

du défunt (Trib. de paix de Roulogne-sur-

Mer, 6 juin 1907, D. P. 1907. 5. 38). - Dans

ces divers cas, leur incompétence
est abso-

lue; elle peut, par suite, être proposée en

tout état de cause, et même pour la première
fois devant la Cour de cassation (Civ. r.

5 févr. 1896, D. P. 96. 1. 578).
12. Il est même des actions mobilières ci-

viles qui, si minime qu'en soit le chiffre,
sont soustraites à la compétence des juges
de paix. Telles sont, par exemple : ... les ac-

tions relatives aux frais faits, dans certains

cas, par les officiers ministériels (V. infrà,
Frais et dépens, n° 78 ; V. toutefois infrà,
n° 30) (V. également, quant à la compétence
du juge de paix, relativement aux hono-

raires réclamés par un avoué comme man-
dataire ad negotia, Trib. civ. de Nevers ,
25 juill. 1906, D. P. 1907. 2. 7); ...les

demandes en dommages - intérêts formées

contre les huissiers pour faits relatifs à leurs

fonctions (Décr. 14 juin 1813, art. 73,
R. v° Huissier, p. 157); ... les actions con-

cernant l'exécution non seulement des

jugements émanés d'autres juges, mais en-

core de leurs propres jugements (V. infrà,

Jugement, n° 115).
— Les juges de paix sont

également incompétents quant aux demandes
relevant des conseils de prud'hommes, alors
même qu'elles n'ont aucun caractère com-

mercial, et notamment quant aux contesta-
tions que peut faire naître l'exécution du
contrat d'apprentissage dans les cantons
où il existe un conseil de prud'hommes
(V. infrà, Prud'hommes, n° 2; Travail,
n° 26).

13. L'incompétence des juges de paix à

l'égard des matières qui viennent d'être in-

diquées comme soustraites d'une manière
absolue à leur juridiction, s'étend même au
cas où ces matières font devant eux l'objet,
non pas d'une demande principale, mais
d'une demande reconventionnelle ; ils ne

peuvent, notamment, connaître d'une de-
mande reconventionnelle portant sur une

question de propriété immobilière ou rela-
tive à l'état des personnes (L. 1905, art. 10,

§ Ier). En pareille hypothèse, le juge de

paix doit, ou bien retenir le jugement de la
cause principale, s'il peut y être statué sépa-
rément de la demande reconventionnelle,
ou bien renvoyer, sur le tout, les parties à
se pourvoir devant le tribunal civil sans

préliminaire de conciliation, si la liaison
intime des deux demandes lui parait exiger
qu'il y soit statué par une seule décision (L.
1905, art. 11, § 4).

14. Les juges de paix ne peuvent non plus
connaître des matières pour lesquelles ils
sont ainsi incompétents ratione materise ,
lorsque c'est à titre de question préjudicielle
ou de simple moyen de défense que les dif-
ficultés y relatives sont soulevées devant

eux, pourvu d'ailleurs que ces difficultés
soient sérieuses. Il en est ainsi, par exemple,
lorsque le défendeur oppose une exception
tirée de ce que l'état civil qui lui est attri-
bué , par exemple la qualité d'enfant naturel
ou de Français qu'on lui prête, n'est pas
conforme à la vérité (Civ. c. 25 oct. 1887,
D. P. 88. 1. 15).

15. Mais les juges de paix sont compétents
pour connaître de toutes autres demandes
reconventionnelles rentrant dans le taux de
leur compétence (V. infrà, n° 22), et de
tous autres moyens de défense ou excep-
tions, même dépassant ce taux (V. infrà,
n°23).

V

16. Même dans les affaires de leur com-
pétence , les juges de paix ne peuvent ja-
mais connaître des faux incidents et des
vérifications d'écriture. Par suite, lorsqu'un
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acte produit devant eux est l'objet d'une

inscription de faux , de dénégation ou de

non reconnaissance d'écriture, ils doivent
surseoir au jugement de la demande princi-

pale,
et renvoyer pour la contestation sur

l'incident devant les juges compétents, c'est-
à-dire devant le tribunal civil (Pr. 14). —

Conf. Trib. de paix de Lons-le-Saunier, 9 juin
1906, D. P. 1906. 5. 66.

B. — Compétence à raison du taux de la demande.

17. Les juges de paix ne sont pas compé-
tents, en principe, lorsque, la valeur de la

demande étant déterminée, son montant

excède 600 francs (L. 1905, art. 1er). — Ils

sont également incompétents lorsque cette

valeur est indéterminée; et ce, alors même

qu'à la demande principale seraient jointes
des conclusions tendant à faire condamner

le défendeur, à titre de peine, pour le cas

où il ne ferait pas droit à cette demande,
à des dommages - intérêts n'excédant pas
600 francs.

18. Il n'y a pas à tenir compte du chiffre

de la condamnation; seule la valeur de la
demande sert à déterminer si le juge de paix
est compétent. Et le montant de la demande

comprend tout ce qui est dû au jour où elle

est formée, c'est-à-dire non seulement le ca-

pital réclamé, mais encore les intérêts échus
a ce jour, ainsi que les dommages-intérêts
dus pour cause antérieure. Il n y faut com-

prendre, au contraire, ni les intérêts courus

depuis, ni les dommages - intérêts dus pour
cause postérieure.

19. Peu importe également, en principe,
le montant du titre en vertu duquel la de-
mande est formée : dès lors que celle-ci
n'excède pas 600 francs, elle est de la com-

pétence du juge de paix, bien que la somme
réclamée soit le reliquat d'une créance dé-

passant le taux de cette compétence. Il en
est ainsi du moins quand la partie de créance
non réclamée est éteinte par payement ou
autrement. — Le juge de paix ne peut,
au contraire, connaître de la demande en

payement d'une somme, même inférieure à
600 francs, qui n'est qu'une portion d'une
somme supérieure, encore due, et à laquelle
le demandeur ne renonce pas (V. en outre,
pour le cas où l'existence et la validité du
titre sont contestées, infrà, n° 23).

20. Lorsque plusieurs demandes formu-
lées par la même partie contre le même
défendeur sont réunies dans une même ins-
tance , le juge de paix ne prononce qu'en
premier ressort, si leur valeur totale s'élève
au-dessus de 300 francs, lors même que
quelqu'une de ces demandes serait inférieure
à cette somme. Il est incompétent sur le

tout, si ces demandes excèdent, par leur

réunion, les limites de sa juridiction (L.
1905, art. 8). — La demande formée par
plusieurs demandeurs ou contre plusieurs
défendeurs collectivement et en vertu d'un
titre commun est jugée en dernier ressort,
si la part afférente à chacun des deman-
deurs ou à chacun des défendeurs dans la
demande n'est pas supérieure à 300 francs;
elle est jugée pour le tout en premier res-
sort , si la part d'un seul des intéressés
excède cette somme; enfin le juge de paix
est incompétent sur le tout, si cette part
excède les limites de sa juridiction. Mais
ces dispositions ne sont pas applicables
au cas de solidarité, soit entre les deman-

deurs, soit entre les défendeurs (L. 1905,
art. 9).

21. La jurisprudence semble, d'autre part,
admettre que, lorsque le demandeur vient à
modifier les conclusions par lui prises anté-
rieurement , c'est le chiffre des dernières
conclusions qui doit seul être pris en consi-
dération pour fixer le taux de la compétence.
Il en résulte, notamment, que le juge de paix
est compétent pour statuer sur une demande

qui, aux termes de la citation, tendait alter-
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nativernent au payement d'une somme de
200 francs (aujourd'hui 600 francs) ou à une

prestation de valeur déterminée, si, dans les
dernières conclusions, cette demande a été
restreinte au payement de la somme de
200 francs (aujourd'hui 600 francs) à titre
de dommages-intérêts (Req. 21 déc. 1891,
D. P. 92. 1. 538). — Cependant, d'après cer-
tains arrêts, le tribunal civil, saisi d'une
demande supérieure au taux de la compé-
tence du juge de paix, reste compétent pour
connaître de cette demande, quoique, par
des conclusions postérieures, elle ait été
réduite à une somme inférieure à ce taux

(V. notamment : Rourges, 29 juin 1898, D. P.
99. 2. 196).

22. Le juge de paix connaît de toutes les
demandes reconventionnelles ou en compen-
sation qui, par leur nature ou leur valeur,
sont dans les limites de sa compétence, alors
même que ces demandes réunies à la de-
mande principale excéderaient les limites
de sa juridiction. Il connaît, en outre,
comme de la demande principale elle-même,
des demandes reconventionnelles en dom-
mages-intérêts fondées exclusivement sur la
demande principale, à quelque somme

qu'elles puissent monter (L. 1905, art. 10).
— Lorsque chacune des demandes princi-
pales reconventionnelles ou en compensation
est dans les limites de la compétence du

juge de paix en dernier ressort, il prononce
sans qu'il y ait lieu à appel. Si une de ces
demandes n'est susceptible d'être jugée qu'à
charge d'appel, le juge de paix ne prononce
sur toutes qu'en premier ressort. Néanmoins
il statue en dernier ressort, si seule la
demande reconventionnelle en dommages-
intérêts, fondée exclusivement sur la de-
mande principale, dépasse sa compétence
en premier ressort. Si la demande recon-
ventionnelle ou en compensation excède les
limites de sa compétence, il peut soit retenir
le jugement de la demande principale, soit

renvoyer sur le tout les parties à se pour-
voir devant le tribunal de première ins-

tance, sans préliminaire de conciliation (L.
1905, art. 11), — V. en ce sens, Trib. de

paix de Dormans, 31 mai 1906, D. P. 1907.
5. 2.

23. Il ne faut pas confondre avec les
demandes reconventionnelles les simples

moyens de défense soulevés devant le juge
de paix uniquement à titre d'exception,
moyens à apprécier dans les seuls motifs de
sa décision, de telle sorte qu'il n'ait, dans
le dispositif, qu'à statuer sur la demande au

sujet de laquelle ce moyen est proposé, et

qui, en elle-même, rentre dans ses attri-
butions. Le juge de paix conserve tout pou-
voir pour statuer sur cette demande, bien

que la question sur laquelle porte le moyen
de défense mette en jeu une somme excé-
dant le taux de sa compétence. C'est ainsi,
par exemple, qu'il est compétent pour con-
naître de la demande en payement de primes
d'assurances s'élevant à une somme de moins
de 600 francs, encore que l'assuré con-
teste l'existence du contrat d'assurance, alors

d'ailleurs que cette contestation n'est soule-
vée que comme simple moyen de défense à

l'action, et qu'il n'est formé aucune demande

reconventionnelle (Civ. c. 18 déc. 1893, D. P.
94. 1. 384 ; Comp. Trib. de paix de Saint-

Etienne, 13 avr. 1906, D. P. 1906. 5. 50).
— Au contraire, le juge de paix cesse d'être

compétent si l'assuré oppose reconvention-

nellement à la compagnie la résiliation de la
police d'assurance. Il en est ainsi, du moins,

lorsqu'il s'agit d'une compagnie d'assurances
mutuelles dont la prétention est alors indé-
terminée (Req. 24 juill. 1895, D. P. 96.1.162).
Dans le cas d'assurances à prime fixe, si

l'assuré, assigné en payement d'une prime,
soulève, par une demande reconventionnelle,
la question de résiliation de sa police, la valeur
du litige, ainsi modifiée, est, d'après la

jurisprudence, déterminée par le total de la
prime réebirnée et de celles que le contrat

obligeait l'assuré à payer, jusqu'à l'expira-
tion de son engagement. En conséquence,
lorsque ce total est inférieur à 200 francs

(aujourd'hui 600 francs), le juge de paix reste
compétent pour statuer sur les demandes
respectives des deux parties (Civ. r. 4 mars
1891, D. P. 91. 1. 290).

24. Au reste, les parties ont toujours la
faculté de conférer au juge de paix le pou-
voir de statuer sur une somme supérieure
au taux de sa compétence ( Pr. 7). Cette

prorogation de juridiction ne peut toutefois
résulter que d'une déclaration des parties
faite en présence du juge de paix et signée
d'elles, ou contenant la mention qu'elles ne

peuvent signer (Même article). Elles ne

peuvent donc, hors la présence de ce ma-

gistrat et par une convention extrajudiciaire,
proroger d'avance sa compétence en prévi-
sion d'un litige qui n'est pas encore né (Civ.
r. 3 nov. 1891, D. P. 92. 1. 233). — Mais les

parties ne peuvent déroger à l'ordre des

juridictions, ni étendre la compétence d'un

juge d'exception à une matière qui lui est

complètement étrangère; en pareil cas,
l'incompétence du juge de paix est d'ordre

public et peut être proposée après les dé-
fenses au fond, et même prononcée d'office

(Civ. c. 24 juin 1863, D. P. 64. 1. 25). —

La jurisprudence décide généralement que
les décisions rendues par les juges de paix
sur prorogation de juridiction sont des

jugements, et non de simples sentences
arbitrales.

§ 2. — Compétence exceptionnelle des juges
de paix.

25. Dans un grand nombre de cas, les

juges de paix sont appelés à connaître de
matières qui, soit par leur nature, soit par
le taux de la demande, ne rentreraient pas
dans leur compétence ordinaire. — Un cer-
tain nombre sont énumérés dans la loi du
12 juill. 1905. Ils se divisent en plusieurs
catégories : 1° ceux dans lesquels le juge de

paix doit statuer en dernier ressort jusqu'au
taux de 300 francs ( conformément à la règle
générale), et en premier ressort jusqu'à ce-
lui de 1 500 francs (L. 1905, art. 2); 2° ceux
dans lesquels il est compétent en dernier
ressort jusqu'au même taux de 300 francs,
et, en premier ressort, quel que soit le
chiffre de la demande (L. 1905, art. 3
à 6); 3° ceux dans lesquels il ne statue

jamais qu'en premier ressort (L. 1905,
art. 7).

a. — Première catégorie (R. 198 et s. ; S. 82 et s.).

26. Les juges de paix connaissent en

dernier ressort jusqu'à 300 francs, et, en

premier ressort, jusqu'à 1500 francs (L.
1905, art. 2), des contestations : 1° entre

les hôteliers, aubergistes ou logeurs et les

voyageurs ou locataires en garni, leurs

répondants ou cautions, pour dépense d'hô-

tellerie et perte ou avarie d'effets déposés
dans l'auberge ou dans l'hôtel; ... 2° entre

les voyageurs et les entrepreneurs de trans-

ports par terre ou par eau, les voituriers ou

bateliers, pour retards, frais de route et

perte ou avarie d'effets accompagnant les

voyageurs; ... 3° entre les voyageurs et les

carrossiers ou autres ouvriers, pour fourni-

tures , salaires et réparations faites aux voi-

tures et aux autres véhicules de voyage; ...

4° sur les contestations à l'occasion des cor-

respondances et objets recommandés et des

envois de valeur déclarée, grevés ou non de

remboursement.. — Les dispositions du pre-
mier paragraphe de l'art. 2, relatives aux

contestations entre les hôteliers, aubergistes
ou logeurs et les voyageurs ou locataires en

farni
laissent subsister celles de la loi du

8 avr. 1889 (D. P. 89. 4. 47), qui limitent

40
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à mille francs la responsabilité des hôteliers
ou aubergistes pour les espèces monnayées
et les valeurs ou titres au porteur de toute
nature non déposés réellement entre leurs
mains (V. D. P. 1905. 4. 74, note 3,
n° 3).

fr. — Deuxième catégorie ( R. 51 et s. ; S. 35 et s.).

27. Les juges de paix connaissent en
dernier ressort jusqu'à 300 francs, et en

premier ressort à quelque chiffre qu'elles
puissent s'élever (L. 1905, art. 3 a 6) :
1° des actions en payement de loyers ou

fermages ; des congés ; des demandes en
résiliation de baux fondées soit sur le défaut
de payement des loyers ou fermages, soit
sur l'insuffisance des meubles garnissant
la maison, ou de bestiaux et ustensiles
nécessaires à l'exploitation d'après les art.
1752 et 1766 c. civ., soit enfin sur la des-
truction de la totalité de la chose louée,
prévue par l'art. 1722 c. civ. ; des expulsions
de lieux; des demandes en validité et en
nullité ou mainlevée de saisies-gageries pra-
tiquées en vertu des art. 819 et 820 c. pr.
civ., ou de saisies-revendications portant
sur des meubles déplacés sans le consente-
ment du propriétaire, dans les cas prévus
aux art. 2102, § 1er, c. civ. et 819 c. pr. civ.,
à moins que, dans ce dernier cas, il n'y ait
contestation de la part d'un tiers; le tout

lorsqueles locationsverbalesou écrites n'excè-
dent pas annuellement 600 francs (V. infrà,
Louage, n° 202); —2°des réparations locatives
des maisons ou fermes ; — 3° des indemnités
réclamées par le locataire ou fermier pour
non-jouissance provenant du fait du bailleur

lorsque le droit à une indemnité n'est pas
contesté ; — 4° des dégradations et pertes
dans les cas prévus par les art. 1732 et 1735
c. civ., à l'exception des pertes causées par
incendie ou inondation ; — 5° des contesta-
tions relatives aux engagements respectifs
des gens de travail au jour, au mois et à
l'année, et de ceux qui les emploient; des
maîtres, domestiques ou gens de service à

gages ; des maîtres ou patrons et de leurs
ouvriers ou apprentis, sans néanmoins qu'il
soit dérogé aux lois et règlements relatifs
soit à la juridiction commerciale, soit à celle
des prud'hommes, soit au contrat d'appren-
tissage , ni aux lois sur les accidents du tra-
vail (V. Prud'hommes, n°s 38 et s. ; Travail,
n° 26); Accidents du travail n°s 93 et s. ; Compé-
tence commerciale, n° 4) ; — 6° des contesta-
tions relatives au payement des nourrices (V.
infrà, Nourrices, n° 9) ; — 7° des actions pour
dommages faits aux champs, fruits et récoltes,
soit par l'homme, soit par les animaux,
dans les conditions prévues par les art. 1382
à 1385 c. civ. (V. Civ. 19 févr. 1906, D. P.
1906. 1. 393; incendie dans des bois dû à des
escarbilles échappées d'une locomotive); —
8° des actions relatives à l'élagage des arbres
ou haies et au curage soit des fossés, soit
des canaux servant à l'irrigation des pro-
priétés ou au mouvement des usines, lorsque
les droits de propriété ou de servitude ne
sont pas contestés ; — 9° des actions civiles
pour diffamations ou pour injures publiques
ou non publiques, qu'elles soient verbales
ou par écrit, autrement que par la voie de
la presse; des mêmes actions pour rixes ou
voies de fait, le tout lorsque les parties ne
se sont pas pourvues par fa voie criminelle
(V. infrà, Presse - outrage, n°517; V. éga-
lement, quant à des injures par lettre close,
Trib. de paix de Paris, 19 juill. 1906, D. P. 1907.
5.6); — 10° de toutes demandes relatives
aux vices rédhibitoires dans les cas prévus
par la loi du 2 août 1884, soit que les ani-
maux aient été vendus, soit qu'ils aient été
échangés, soit qu'ils aient été acquis par tout
autre mode de transmission (V. Trib. civ. de
Bourgoin, 8 août 1906, D. P. 1906. 5. 67); —
11° des contestations entre les compagniesou administrations de chemins de fer ou tous

autres transporteurs et les expéditeurs ou
les destinataires, relatives à l'indemnité
afférente à la perte, à l'avarie, au détourne-
ment d'un colis postal du service continental
intérieur (y compris les colis postaux échan-
gés entre la France continentale, la Corse,
la Tunisie et l'Algérie), ainsi qu'aux retards
apportés à la livraison. Ces indemnités ne
peuvent excéder les tarifs prévus aux con-
ventions intervenues entre les compagnies
ou autres transporteurs concessionnaires et
l'Etat.

28. En ce qui concerne spécialement les
contestations visées au paragraphe 5° de
l'art. 6 de la loi de 1905 ( V. suprà,
n° 27-11°), il y a lieu de noter que, aux
termes des déclarations du rapporteur à la
Chambre des députés au cours des travaux
préparatoires, dans le cas où c'est l'Etat
qui est transporteur, et, par suite, respon-
sable, l'assignation doit être faite au rece-
veur du bureau expéditeur ou à celui du
bureau destinataire (V. D. P. 1905. 4. 80,
note, n° 12). — Il a été jugé, en cette
matière, que les juges de paix sont incom-
pétents ratione materise pour connaître
d'une action intentée par une compagnie de
chemin de fer contre le destinataire ayant
fait acte de commerce, en payement de la
somme qu'elle a versée à l'expéditeur, à
l'occasion de la livraison par elle faite d'un
colis postal au destinataire, sans exiger de
lui la somme portée en remboursement
(Trib de paix de Mont-de-Marsan, 16 févr.
1906, D. P. 1907. 2. 137). Mais ils sont com-
pétents, au contraire, bien que le litige soit
commercial au regard des deux parties, si
le jugement leur en est attribué par une
disposition spéciale de la loi du 12 juill.
1905, et, notamment, s'il s'agit de contes-
tations entre transporteur d'une part, expé-
diteur ou destinataire d'autre part, relatives
à l'indemnité afférente à la perte, à l'avarie,
au détournement d'un colis postal du service
continental intérieur, ainsi qu'aux retards
apportés à la livraison (Trib. civ. de Pau,
18 janv. 1907, ibid.). — Au cas de perte
d'un colis postal, le juge de paix ne peut,
depuis la loi du 12 juill. 1905, pas plus que
la juridiction administrative ne le pouvait
précédemment, allouer, indépendamment
du montant des frais de transport, une
indemnité excédant la valeur réelle des colis
dans la limite du maximum fixé par les
décrets des 27 juin 18y2 et 5 sept. 1897
(Trib. civ. de Fontenay-le-Comte, 13 juin
1906, ibid.). D'ailleurs, les conventions
actuellement en vigueur, conclues entre
l'Etat et les compagnies de chemins de fer,
n'accordant pas d'indemnité pour retard
dans la livraison d'un colis postal, la dispo-
sition de la loi du 12 juill. 1905, qui attribue
compétence aux juges de paix quant aux
contestations relatives aux retards apportés
à la livraison des colis postaux, est sans
application tant que ne seront pas inter-
venues de nouvelles conventions fixant une
indemnité au cas de retard dans la livraison
d'un colis postal (Trib. civ. de Toulouse,
21 juin 1906 ; Trib. civ. de Pau, 18 janv. 1907;
Trib. civ. de Redon, 13 févr. 1907 ; Trib. de
paix de Narbonne, 16 févr. 1907; D. P.
ibid.).

c. — Troisième catégorie (R. 264 et s. ; S. 84 et s.).

29. Les juges de paix connaissent, mais à
charge d'appel, quel que soit l'intérêt du li-
tige (L. 1905, art. V): 1° des demandes en pen-
sion alimentaire n'excédant pas en totalité
600 francs par an, fondées sur les art. 205,
206 et 207 c. civ. (V. quant à l'incompétence
du juge de paix au sujet de la pension ali-
mentaire sollicitée par un époux divorcé,
Trib. de paix de Trouville, 1er févr. 1906, D. P.
1906. 5. 34); — 2° des entreprises com-
mises dans l'année sur les cours d'eau ser-
vant à l'irrigation des propriétés et au mou-

vement des usines et moulins, sans préju-
dice des attributions de l'autorité adminis-
trative dans les cas déterminés par les lois
et règlements : dénonciations de nouvel

oeuvre, complaintes, actions en réintégrande
et autres actions possessoires fondées sur des
faits également commis dans l'année ; —
3° des actions en bornage et de celles rela-
tives à la distance prescrite par la loi, les
règlements particuliers et l'usage des lieux,
pour les plantations d'arbres ou de haies,
lorsque la propriété ou les titres qui l'éta-
blissent ne sont pas contestés (V. Trib. civ.
Relley, 27 juin 1906, D. P. 1906. 5. 50); —
4° des actions relatives aux constructions et
travaux énoncés dans l'art. 674 c. civ., lors-

que la propriété ou la mitoyenneté du mur
ne sont pas contestées ; 5° des demandes en

payement des droits de place perçus par les
communes ou leurs concessionnaires, lors-
qu'il n'y a pas contestation sur l'interpréta-
tion de l'article ou des articles servant de
base à la poursuite.

30. Les juges de paix connaissent des
actions en payement des frais faits ou
exposés devant leur juridiction (L. 1905,
art. 17).

31. Les juges de paix peuvent autoriser
une femme mariée à ester en jugement de-
vant leur tribunal, lorsqu'elle n'obtient pas
cette autorisation de son mari entendu ou
dûment appelé par voie de simple aver-
tissement. Ils peuvent aussi autoriser les
mineurs à ester en justice devant eux,
mais seulement dans les contestations re-
latives aux engagements respectifs soit des
gens de travail et de ceux qui les em-
ploient, soit des maîtres, domestiques ou
gens de service, soit des maîtres ou pa-
trons et de leurs ouvriers ou apprentis. Dans
tous les cas, il est fait mention dans le
jugement de l'autorisation donnée (L. 1905,
art. 16).

32. En matière de saisie foraine, de sai-
sie-gagerie et de saisie-revendication, si la
saisie ne peut avoir lieu qu'en vertu de la

fiermission
du juge dans les cas prévus par

es art. 2102 c. civ., 819 et 822 c. pr. civ.,
cette permission est accordée par le juge de
paix du lieu où la saisie doit être faite, toutes
les fois que les causes de la saisie rentrent
dans sa compétence (L. 1905, art. 13,
§2).

33. En matière de saisie-arrêt ou opposi-
tion, la permission exigée à défaut de titre par
l'art. 558 c. pr. civ. est délivrée par le juge
de paix du domicile du débiteur, et même
par celui du domicile du tiers saisi, sur re-
quête signée de la partie ou de son manda-
taire (L. 1905, art. 14, § 2).

§ 3. — Compétence extrajudiciaire
des juges de paix.

34. La loi charge le juge de paix de con-
voquer et présider le conseil de famille des
mineurs et interdits ( Civ. 406, 416 ; V. in-
frà, Tutelle); — de dresser des actes d'é-

mancipation, d'adoption, de tutelle officieuse
(Civ. 353, 363; V. suprà, Adoption, n°s 9
et 32; infrà, v° Emancipation) ; — de déli-
vrer des actes de notoriété (Civ. 70, 71,155;
V. suprà, Acte de notoriété, n° 2); —
d'assister à l'inventaire du mobilier de
l'absent (Civ. 126; V. suprà, Absence,
n° 22); — de rédiger les testaments faits
dans un lieu avec lequel toute communica-
tion est interceptée à cause de maladie
contagieuse (Civ. 985; V. infrà, Testament,
n° 69) ; — de dresser procès-verbal du
refus que feraient les conservateurs des
hypothèques de transcrire des actes de
mutation, d'inscrire des droits hypothécaires,
ec. (Civ. 2199 ; V. infrà, Privilèges et hypo-
thègues, n° 436).

35. Le juge de paix est aussi chargé de
recevoir les déclarations des tiers saisis,



COMPÉTENCE CIVILE DES TRIBUNAUX D'ARRONDISSEMENT 317 b

domiciliés dans son ressort, hors de la ville

où siège le tribunal (Pr. 571 ; V. infrà, Sai-

sie-arrét, n° 53); — d'assister à l'ouverture

des portes, à l'effet d'opérer une saisie-exé-

cution (Pr. 587; V. infrà, Saisie-exécution,
n° 27), et d'apposer les scellés sur les papiers
trouvés dans les pièces ou meubles dont il

a ordonné l'ouverture ( Pr. 591 ; V. infrà,
eod. v°, n° 25); — d'établir un gérant à

l'exploitation, en cas de saisie d'animaux ou

d'ustensiles servant à l'exploitation (Pr. 594;
V. infrà, eod. v°, n° 42); — d'apposer et

lever les scellés (Pr. 907 et s.; V. infrà,
Scellés et inventaires ) ; — de procéder aux

opérations qui lui sont déléguées, confor-

mément aux art. 255 c. pr. civ. (V. infrà,

Enquête, n° 8), 305 (V. infrà, Expertise,

n°31), 326 (V. infrà, Interrogatoire sur

faits et articles, n° 13) et 1035 du même

code (V. suprà, Commission rogatoire, n° 1).
36. Le juge de paix a compétence pour

nommer, à défaut du président du tribunal

civil, les experts qui doivent, en cas de con-

testation pour la réception d'objets trans-

portés par un voiturier, constater leur état

(Com. 106; V. suprà, Commissionnaire de

transport-voiturier, n° 81); — pour auto-

riser, s'il n'y a pas sur les lieux de tribunal

de commerce, le capitaine dont le navire a

besoin de radoub ou d'achat de victuailles,
à emprunter sur le corps du vaisseau (Corn.
234; V. infrà, Marine marchande, n° 43);
— pour, à défaut du tribunal de commerce,
recevoir soit le rapport du capitaine qui a

été contraint d'abandonner son navire (Com.

243; V. infrà, eod. v°, n° 51), soit la décla-
ration des causes qui ont obligé un capitaine
à relâcher dans un port de France (Com.
245; V. infrà, eod. v°, n° 50); — pour
nommer, également à défaut du tribunal de

commerce, les experts qui doivent constater,
en cas de déchargement du navire dans un

port français, les pertes et dommages résul-
tant du jet à la mer de tout ou partie du

chargement (Com. 414; V. suprà, Avaries,

n°15); —pour apposer les scellés en cas
de faillite (Com. 457; V. infrà, Faillite-

liquidation judiciaire, n° 144 ) ; — pour
les lever, sur la réquisition des syndics,
assister à l'inventaire et le signer à chaque
vacation (Com. 480; V. infrà, eod. v°, n° 146).

37. L'art. 161 c. for. dispose que le juge
de paix doit assister à l'introduction, dans
l'intérieur des maisons et enclos, des gardes
champêtres et forestiers qui veulent opérer
une saisie (V. infrà, Forêts, n° 42); — il

peut donner mainlevée provisoire des objets
saisis à la charge du payement des frais de

séquestre, et moyennant caution (For. 168);
— il doit ordonner la vente des bestiaux
saisis qui n'ont pas été réclamés dans les

cinq jours du séquestre, ou pour lesquels
il n'a pas été fourni caution; il taxe, dans
ce cas, les frais de séquestre et de vente

(For. 169).
38. La compétence des juges de paix

s'étend encore, en vertu de lois spéciales,
à d'autres matières dans des hypothèses di-
verses qui sont indiquées dans les articles
consacrés à ces matières ( V. notamment

suprà, Accidents du travail, n°s 93 et s. ;
infrà , Eaux , n°s 192 et s. ; Elections,
n°« 77 et s.; Enseignement, n° 29; Réquisi-
tions militaires, n° 27; Secours publics,
n° 63; Sépulture, n°30; Servitudes, n°s 19,

67; Travail, n°s 26, 58 et s.; Warrants,

n°s 31, 34).

ART. 3. — COMPÉTENCE TERRITORIALE.

39. En thèse générale, le principe est le

même que pour les tribunaux d'arrondisse-
ment : le juge de paix compétent est celui
du domicile du défendeur, ou de sa résidence
s'il n'a pas de domicile ( Pr. 2).

40. Cette règle comporte, en justice de

paix, les mêmes applications que devant la

juridiction d'arrondissement ; elle reçoit aussi
les mêmes exceptions , notamment en cas
d'actions réelles immobilières. C'est ainsi

qu aux termes de l'art. 3 c. pr. civ., c'est le

juge de paix de la situation de l'objet liti-

gieux qui est compétent lorsqu'il s'agit :
1° des actions pour dommages aux champs,
fruits et récoltes ; 2° des déplacements de
bornes , des usurpations de terres , arbres ,
haies, fossés et autres clôtures; 3° des en-

treprises sur les cours d'eau et de toutes
autres actions possessoires ; 4° des répara-
tions locatives; 5° des dégradations alléguées
par le propriétaire et des indemnités récla-
mées par le fermier ou locataire pour non-

jouissance.
41. La loi du 12 juill. 1905 a apporté plu-

sieurs exceptions au principe général sur la

compétence territoriale. Ainsi, la demande

peut être portée soit devant le juge de paix
du domicile de l'expéditeur, soit devant le

juge de paix du domicile du destinataire, au
choix de la partie la plus diligente : 1° en
cas de contestation à l'occasion des corres-

pondances et objets recommandés et des
envois de valeur déclarée, grevés ou non de
remboursement (L. 1905, art. 2; § 4); 2° en
cas de contestation entre les compagnies ou
administrations de chemins de fer ou autres

transporteurs et les expéditeurs ou destina-
taires de colis postaux du service continental
intérieur (L. 1905, art. 6, § dernier). —

Quand il y a plusieurs défendeurs à une de-
mande en pension alimentaire, ils peuvent
être cités devant le tribunal de paix du do-
micile de l'un d'eux, au choix du deman-
deur (L. 1905, art. 7, § ler).

— Les demandes
en payement des droits de place perçus par
les communes ou leurs concessionnaires sont

portées devant le juge de paix du lieu où la

perception est due ou réclamée (L. 1905,
art. 7, § 5).

42. Les parties ont toujours, au surplus,
la faculté de déroger, d'un commun accord,
aux règles de la compétence ratione per-
sonse, et de confier à un juge de paix le soin
de trancher leur différend, bien qu'il ne
soit point leur juge naturel, ni à raison du
domicile ou de la résidence du défendeur,
ni à raison de la situation de l'objet liti-

gieux (Pr. 7). Cette prorogation de juridic-
tion ne peut toutefois résulter, ici encore,
que d'une déclaration des parties faite en

présence du juge, ainsi qu'il a été dit suprà,
n° 24.

COMPÉTENCE CIVILE DES TRIBU-

NAUX D'ARROMDISSEMENT

(R. v° Compétence civile des tribunaux d'ar-
rondissement et des cours d'appel; S. eod.

v°).

1. La compétence civile des tribunaux
d'arrondissement est déterminée par les ar-

ticles 59 et 60 du Code de procédure civile

(lre partie, livre 2, titre 2) et par la loi du
11 avr. 1838 (R. v° Organisation judiciaire,

p. 1507).

ART. 1er. — COMPÉTENCE D'ATTRIBUTION

(R. 11 et s.; S. 3 et s.).

2. Les tribunaux civils d'arrondissement

sont juges de droit commun de toutes les

affaires civiles proprement dites, c'est-à-dire

qui ne sont ni administratives, ni crimi-

nelles, ni commerciales. Par suite, échappent
seules à leur compétence, parmi les affaires

civiles, celles qui leur ont été formellement

enlevées par la loi, et, notamment, celles

qui ont été attribuées aux juges de paix.
3. La jurisprudence considère, d'ailleurs,

que l'incompétence des tribunaux d'arron-
dissement n'est pas absolue en ce qui con-

cerne les affaires attribuées aux juges de

paix, et que, par suite, ils peuvent en con-
naître, lorsque le défendeur ne s'y oppose
pas et consent ainsi ce qu'on appelle une
prorogation de juridiction (Req. 19 févr.
1894, D. P. 94. 1. 220). Et elle consacre la
même solution relativement aux affaires
commerciales, en décidant que l'incompé-
tence des tribunaux d'arrondissement pour
connaître de ces affaires est purement rela-
tive ; qu'elle peut donc se couvrir par le
consentement tacite des parties, et que le
défendeur qui a laissé juger le tribunal sans

l'opposer est censé y avoir renoncé et ne

peut l'invoquer en appel. — Les tribu-
naux d'arrondissement sont d'ailleurs appe-
lés, par la loi elle-même à connaître des
affaires commerciales lorsqu'il n'existe pas
de tribunal de commerce dans le ressort

(V. infrà , Compétence commerciale, n° 2).
4. La jurisprudence admet également

que, dans une certaine mesure, les tri-
bunaux d'arrondissement sont compétents
à l'égard des demandes formées , par des
officiers ministériels, pour frais faits non
seulement devant eux, mais encore devant
les tribunaux de commerce (V. infrà, Frais
et dépens). — L'action civile, lorsqu'elle est
exercée séparément de l'action publique, est
de la compétence des tribunaux civils. Mais
l'exercice en est suspendu tant qu'il n'a pas
été prononcé définitivement sur l'action pu-
blique intentée avant ou pendant la pour-
suite de l'action civile (Instr. 3). Du reste,
le juge civil auquel il est demandé de sur-
seoir à une action pendante devant lui, jus-
qu'à ce qu'il ait été statué sur l'action pu-
blique intentée depuis le commencement de
cette instance, a le droit d'examiner si les
faits qui lui sont révélés doivent arrêter
l'exercice de sa juridiction. — La demande
en dommages-intérêts que le prévenu, ren-

voyé des poursuites par la chambre du con-
seil ou par la chambre d'accusation, a for-
mée contre son dénonciateur ou contre la

partie civile , est compétemment portée de-
vant la juridiction civile, à la différence de
la demande intentée par l'accusé acquitté
par la cour d'assises, demande qui, aux
termes de l'art. 359 c. instr. cr., doit être for-
mée devant cette cour, à peine de déchéance

(V. infrà, Instruction criminelle, n° 194).
— Les tribunaux civils d'arrondissement
connaissent encore des demandes en règle-
ment de juges, lorsqu'un même différend est

porté devant deux ou plusieurs juges de paix
du ressort (Pr. 363 ; V. infrà, Règlement de

juges); — des actions civiles relatives à la

perception des contributions indirectes (L.
5 vent, an XII, art. 88; V. infrà, Impôts in-

directs, n°139); — des difficultés d'exécution
des jugements (Pr. 472; V. infrà, Jugement,
n°s 115 et s.).

5. La plénitude de juridiction reconnue
aux tribunaux civils d'arrondissement en-
traîne cette autre conséquence que, lorsque
deux demandes, — portées séparément l'une
devant l'un de ces tribunaux, compétent pour
en connaître, l'autre devant le juge de paix
ou le tribunal de commerce à la juridiction
desquels elles ressortissent par leur nature,
— sont liées entre elles par un lien intime
de dépendance et de connexité, elles doivent
être jointes pour être jugées l'une et l'autre

par le tribunal civil ( Civ. c. 21 janv. 1903,
D. P. 1903. 1. 177).

6. Il n'est pas douteux, au surplus, que
la règle : « le juge de l'action est juge de

l'exception, » soit applicable aux tribunaux

d'arrondissement; que ceux-ci aient, par
suite, le droit de statuer sur toutes les

exceptions opposées aux actions principales
dont ils sont saisis, alors même que la

difficulté soulevée par ces exceptions, si elle

eût fait l'objet d'une demande principale, eût

été de la compétence du juge de paix ou du

tribunal de commerce. Et, suivant la juris-

prudence, cette règle est applicable non
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seulement aux exceptions proprement dites,
mais encore aux moyens de défense en gé-
néral , et même aux demandes reconven-
tionnelles et aux demandes incidentes ou
connexes soulevées au cours des procès dont
les tribunaux civils se trouvent saisis, à la

condition, bien entendu, que ces demandes
soient indivisiblement liées à ces procès ou

qu'elles n'en forment que l'accessoire.
7. Enfin, les tribunaux d'arrondissement

connaissent non seulement de l'exécution
de leurs propres jugements, mais encore de
celle des jugements définitifs des juges de

paix et des tribunaux de commerce (Pr. 553).
— A plus forte raison, leur appartient-il
d'interpréter leurs propres jugements; mais

l'interprétation des jugements des juges de

paix et des tribunaux de commerce leur est
refusée : elle ne peut être donnée que par
Ses tribunaux mêmes qui les ont rendus. —

La compétence des tribunaux d'arrondisse-
ment en ce qui concerne l'exécution et l'in-

terprétation de leurs propres jugements per-
siste, d'ailleurs, même après que ces juge-
ments ont été frappés d'appel, à la condi-
tion toutefois qu'ils soient confirmés (Pr.
472). — Sur ces divers points, V. infrà,
Jugement.

8. En principe, les tribunaux d'arron-
dissement sont, au contraire, incompétents
d'une manière absolue quant aux affaires

-soit criminelles, soit administratives; ils
ne peuvent même en connaître en vertu de

la règle que le juge de l'action est juge de

l'exception, lorsqu'elles sont portées devant
eux par voie d'exception, ou sous forme

de demande incidente ou reconventionnelle ;
ils doivent alors surseoir au jugement de
l'action principale jusqu'à ce que la juridic-
tion criminelle ou administrative se soit pro-
noncée (V. suprà, Compétence administra-
tive n° 71 ).

9. Il faut observer, d'autre part, que,
même en ce qui concerne les procès de leur

compétence, les tribunaux d'arrondissement
ne sont pas toujours juges en dernier res-
sort; s'ils ont qualité pour statuer quel que
soit le chiffre de la demande, leur décision est;en règle générale, susceptible d'appel au delà

de 1500 francs. — En revanche, ils sont
eux-mêmes juges d'appel, dans certains cas,
des sentences des juges de paix (V. suprà,
Appel en matière civile et commerciale,
n°s 3, 9, 97 et s.).

ART. 2. — COMPÉTENCE TERRITORIALE (R. 22
et s.; S. 7 et s.).

§ 1er. — Règle générale.

10. En principe, le tribunal d'arrondisse-
ment compétent, à l'exclusion de tous autres,
pour connaître d'une demande rentrant par
sa nature dans la juridiction de ces tribu-
naux, est celui du défendeur (Pr. 59, § 1er).
Notamment, c'est à ce tribunal qu'il appar-
tient de juger les actions personnelles (V.
suprà, Action, n°' 4 et 5), même immobi-
lières (V. suprà, eod. v, n° 12); — les
actions réelles mobilières, par exemple celles
ayant pour objet la revendication, contre le
détenteur, d'une chose perdue ou volée (V.
suprà, eod. v°, n° 11 ) ; — les actions relatives
à l'état des personnes , par exemple les de-
mandes en divorce, en nullité de mariage,en interdiction ou en dation de conseil judi-
ciaire.

11. Le tribunal du défendeur ainsi com-
pétent est celui du domicile du défendeur
s'il est connu, ou, dans le cas contraire,celui de sa résidence (Pr. 59, § 1er).

12. S'il y a plusieurs défendeurs, et qu'ilsn'aient pas le même domicile, l'action est
portée devant le tribunal de l'un d'eux, au
choix du demandeur (Pr. 59, §2). —Il n'en
est ainsi toutefois que si l'action dirigéecontre celui dont le domicile est choisi a un
caractère sérieux, et n'a point seulement |

pour objet de distraire les autres défendeurs
de leurs juges naturels (Grenoble, 6 août
1902, D. P. 1902. 2. 431).

13. Il faut aussi que la même action soit

dirigée contre les divers défendeurs, c'est-
à-dire qu'il y ait identité d'objet et de cause.
Tel est le cas d'une demande dirigée soli-
dairement à la fois contre un banquier et
un agent de change, à l'effet d'obtenir la
remise de titres nominatifs, et fondée sur la
vente irrégulière de ces titres, qui constitue
une faute commune aux deux défendeurs
(Orléans, 10 mars 1888, D. P. 89. 2. 203). Au
contraire, les deux demandes doivent être

séparées et ne peuvent plus être jointes de-
vant le tribunal du domicile de l'un des dé-
fendeurs dans le cas où l'action est dirigée
par une société à la fois contre ses anciens
administrateurs et contre une autre société,
alors que cette action est basée, vis-à-vis
des anciens administrateurs, sur des fautes
de gestion, et, vis-à-vis de l'autre société,
sur les stipulations d'un contrat ( Orléans,

1er août 1888, D. P. 89. 2. 203); ... ou
bien, au cas où des poursuites seraient exer-
cées devant la juridiction civile à raison
d'articles publiés par différents journaux de
Paris et reproduits dans une feuille de pro-
vince (Paris, 16 déc. 1897, D. P. 99. 2. 8).
De même encore, le tiré qui n'a pas accepté
sa lettre de change ne peut être assigné par
le porteur devant le tribunal du domicile du
tireur, même concurremment avec lui (Di-
jon, 7 déc. 1899, D. P. 1902. 2. 385).

14. Enfin, il est nécessaire que les divers
défendeurs soient tenus d'une manière égale
et semblable : la règle de l'art. 59, S 2, ne
s'applique pas si l'engagement de l'un est
l'accessoire de l'autre, comme en cas de cau-
tionnement, par exemple, sauf le droit qu'a
la caution, si toutefois ce n'est pas une
caution solidaire, d'opposer le bénéfice de
discussion (V. suprà, Cautionnement, n° 18) ;
... ni lorsque l'un n'est obligé qu'éventuelle-
ment, tandis que l'autre l'est d'une façon
ferme et irrévocable.

15. Mais il n'est pas besoin que l'obliga-
tion qui lie les débiteurs entre eux soit soli-
daire ou indivisible. La jurisprudence admet
même qu'il suffit que les deux demandes
soient connexes; et deux actions doivent
être notamment réputées connexes, à ce
point de vue, en sorte que les deux défen-
deurs peuvent être cités devant le tribunal
de l'un d'eux, quand le demandeur réclame
au premier le payement d'un don ou legs,
et à l'autre la restitution d'un dépôt ayant
pour objet la somme donnée ou léguée
(Paris, 30 juin 1892, D. P. 93. 2. 543).

16. Il importe peu également que la de-
mande ne repose pas sur le même titre vis-
à-vis de chacun des défendeurs; que, par
exemple, elle n'ait pas pour cause le même
contrat, ou qu'elle ait pour cause, à l'égard
de l'un, la réparation d'un délit ou d'un
quasi-délit, et, vis-à-vis de l'autre, l'exécu-
tion d'un contrat ou d'un quasi-contrat, du
moment qu'à l'égard de l'un et de l'autre
elle prend sa source dans le même fait.
Ainsi l'action en indemnité pour avaries, in-
tentée à la fois contre plusieurs compagnies
de transport, peut être portée devant le
tribunal de l'une d'elles, encore que le lien
de droit existant entre le demandeur et les-
dites compagnies ne dérive pas d'un seul et
même contrat (Alger, 16 nov. 1898, D. P. i
1900. 2. 482).

17. La compétence du tribunal est déter-
minée par la situation des parties au mo-
ment ou l'instance s'engage (Paris, 14 mars
1895, D. P. 95. 2. 231). Par suite, si le
défendeur change de domicile après l'assi-
gnation introductive de cette instance, le
tribunal qui doit connaître de l'affaire n'est
pas celui du nouveau domicile, mais celui
du domicile qu'avait le défendeur lors de
l'assignation primitive.

§ 2. — Exceptions.

18. Il
est un premier cas où, par la force-

des choses, le défendeur ne peut être assi-

gné devant le tribunal de son domicile ou
de sa résidence : c'est lorsque ni ce domicile-
ni cette résidence ne sont connus; en pa-
reille hypothèse, l'opinion générale parait
être que le demandeur peut porter l'action
devant le tribunal de son choix. Et la même
solution est étendue au cas d'un Français qui
n'a ni domicile ni résidence en France. —
Pour le cas d'un étranger, V. infrà, Etranger!.

19. En outre, la loi elle-même a apporté un
certain nombre de dérogations à la règle gé-
nérale, en décidant que le demandeur doit être
assigné : ... en matière réelle immobilière-,
devant le tribunal de la situation de l'objet
litigieux (Pr. 59, § 3; V. suprà, Action,
nos 7 et 8) ; ... eu matière mixte immobilière,
devant le juge de la situation, ou devant
celui du défendeur (Pr. 59, § 4; V. suprà,
eod. v°, n° 9);... en matière de société, devant
le tribunal du siège social ( Pr. 59, § 5; V.
infrà, Société); ... en matière de: succes-
sion , devant le tribunal du lieu où la suc-
cession est ouverte ( Pr. 59, §

6, V. infrà.
Succession); ... en matière de faillite, de-
vant le juge du domicile du failli (Pr. 59,
§ 7); ... en matière de garantie, devant le
tribunal où la demande originaire est pen-
dante (Pr. 59, § 8; V. infrà, Exceptions et fins
de non-recevoir); ... en cas d'élection de do-
micile pour l'exécution d'un acte, devant le
tribunal du domicile élu, ou devant le tri-
bunal du domicile réel du défendeur (Pr. 59,
§ 9); ... en matière de frais faits par les
officiers ministériels, devant le tribunal où
les frais ont été faits (Pr. 60; V. infrm,
Frais et dépens ); ... en matière de reddition
de compte, devant le tribunal qui a commis
les comptables, s'il s'agit de comptables
commis par justice; devant celui qui leur
a déféré la tutelle, s'il s'agit de tuteurs
(Pr. 527; V. infrà, Compte). — Enfin, des
règles spéciales de compétence exception-nelle sont édictées en diverses matières,
notamment en ce qui concerne l'exécution
des jugements (V. infrà, Jugement) et les
saisies (V. infrà, Saisie-arrêt, Saisie immo-
bilière), les cessions de biens (V. infrà.,
Obligations).

20. La compétence ratione personse vel
loci n'étant pas d'ordre public, les parties
peuvent, d'un commun accord, déroger aux
règles qui la concernent, et porter leur con-
testation par exemple devant un tribunal
autre que celui du défendeur, s'il s'agit
d'une action personnelle, ou autre que celui
de la situation de l'immeuble, s'il s'agit
d'une action réelle immobilière (Alger,
6 juin 1898, D. P. 1900. 2. 23).

COMPÉTENCE COMMERCIALE

(R. v° Compétence commerciale; S. eod. V).

1. La compétence des tribunaux de com-
merce est réglée par le titre 2 du livre 4 du
Code de commerce (art. 631 à 641 ).

2. Les règles ci-après exposées sont, au
reste, applicables non seulement aux tribu-
naux de commerce proprement dits, mais
encore aux tribunaux civils jugeant commer-
cialement dans les arrondissements où il
n'existe pas de tribunal de commerce (Com.
640).

ART. 1er. — COMPÉTENCE D'ATTRIBUTION
(R. 44 et s.; S. 14 et s.).

3. Les tribunaux de commerce connaissent,
en principe, de toutes les contestations rela-
tives aux actes de commerce, c'esl-à-dire :
1° aux actes de commerce par nature, tels
qu'ils ont été définis suprà, Acte de com-
merce, n°s 4 et s. (Com. 631-3°), qu'ilssoient faits, ou non, par des commerçants;— 2° aux actes présumés commerciaux comme
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faits par des commerçants, dont il est parlé
supra, eod. v°, n°s 30 et s. (Com. 631-1°
«t 638-2°). — Toutefois, si le même acte

est commercial à l'égard de l'une des par-
ties et non commercial à l'égard de l'autre

(V. suprà, eod. v°, n° 2) , cette dernière ne

peut être actionnée que devant le tribunal

civil, tandis que la jurisprudence lui recon-

naît la faculté de poursuivre à son choix

Son adversaire devant le tribunal civil ou

le tribunal de commerce.
4. D'autre part, la connaissance des

engagements respectifs des maîtres et de

leurs ouvriers ou apprentis est attribuée aux

prud'hommes dans les localités où il existe

« des Conseils de prud'hommes, et, ailleurs,
aux juges de paix (V. infrà, Travail). —

De même, est attribuée aux juges de paix,

jusqu'à 1500 francs, la connaissance des con-

testations entre les logeurs, voituriers et

carrossiers d'une part, et les personnes qu'ils
ont logées, transportées ou dont ils ont ré-

paré la voiture. — Mais là encore, la juris-

prudence reconnaît soit aux ouvriers ou ap-

prentis, soit aux personnes qui ont été logées
ou transportées, et pour lesquelles l'acte

n'est pas commercial, le droit de renoncer
à cette compétence exceptionnelle, et d'ac-
tionner leur adversaire devant le tribunal
de commerce (Civ. e. 30 nov. 1397, D. P. 98.
1. 327).

5. Enfin, et par exception également à la

règle ci-dessus posée, le contentieux relatif
aux entreprises de travaux publics, en ce

qui concerne les litiges entre l'administra-
tion et l'entrepreneur, appartient, non au
tribunal de commerce, mais au Conseil de

Sréfecture
(V. infrà, Travaux publics),

bienque ces entreprises (V. suprà, Acte de

commerce, n° 19 ) soient commerciales
6. Les tribunaux de commerce connaissent

des actions exercées contre les préposés et
commis des marchands, ainsi que contre
leurs serviteurs (bien qu'ils ne soient pas
commerçants), mais pour le fait seulement
du trafic du marchand auquel ils sont atta-
chés (Com. 634, § 1er), ... sans qu'il y ait
d'ailleurs à distinguer selon que ces actions
sont formées par des tiers, a raison d'une
faute engageant leur responsabilité person-
nelle, ou par le patron lui-même. — Les
instances introduites par les préposés, com-
mis ou serviteurs, demeurent, au contraire,
soumises au droit commun; et, par suite,
comme le louage d'ouvrage est purement
civil pour eux (V. suprà, Acte de com-

merce, n° 34), les actions qu'ils intentent
contre leurs patrons, par exemple en paye-
ment de leurs salaires, peuvent, à leur gré,
être portées soit devant le tribunal civil,
soit devant le tribunal de commerce ( Req.
23 oct. 1901, D. P. 1902. 1. 321). — Quant
aux actions contre les artistes dramatiques,
V. infrà, Théâtre-Spectacle.

7. Sont aussi de la compétence des tribu-
naux de commerce les contestations rela-
tives aux engagements, contractés par écrit,
des receveurs, payeurs , percepteurs ou
autres comptables de deniers publics, c'est-
à-dire des deniers de l'Etat, des départe-
ments, des communes et des établissements

publics et de bienfaisance (Com. 634, § 2).
— Il n'en est ainsi, toutefois, que si ces

engagements sont relatifs à leur gestion.
Mais la loi présume, sauf preuve contraire,
que tous les engagements signés par eux
ont été pris pour cette gestion, lorsqu'une
autre cause n'est pas énoncée dans l'acte

qui les constate (Com. 638, § 2).
8. Les tribunaux de commerce sont encore

compétents pour toutes contestations rela-
tives aux lettres de change, lorsque ces
effets sont réguliers, non simulés, et signés
par des personnes capables, alors même que
ces personnes seraient obligées pour une
cause civile. Il en est de même, suivant la

jurisprudence, quand les lettres de change

sont réputées seulement simples promesses
en faveur des femmes ou des filles non mar-
chandes qui les ont signées. Ils sont, au con-

traire, incompétents, lorsque ces lettres sont

réputées simples promesses à raison d'une

irrégularité de forme ou d'une supposition
de nom ou de qualité (V. infrà, Lettre de

change). Tout au moins ne sont-ils alors

compétents que si, parmi leurs signataires,
il en est qui sont obligés pour une cause
commerciale, auquel cas ils deviennent com-

pétents même à l'égard de ceux qui ne sont
tenus que civilement (Com. 636 et 637).

9. De même, les tribunaux de commerce
ne sont pas compétents quant aux billets à
ordre dont aucun signataire n'est obligé pour
une cause commerciale ; mais ils le de-

viennent, à l'égard de tous les signataires
de ces billets, même à l'égard de ceux qui
ne sont obligés que civilement, dès que,
parmi ces signataires, il s'en trouve un seul

qui est obligé commercialement (Com. 637);
... et cela, que les différents signataires soient
actionnés ensemble, ou que ceux obligés ci-
vilement le soient seuls. Toutefois, cette

compétence exceptionnelle à l'égard des

obligés civils n'existe que si le billet à ordre
est régulier en la forme. — Il faut, en outre,
que les signatures apposées sur ce billet pour
cause commerciale obligent directement leurs
auteurs comme débiteurs principaux ou
comme garants. Par suite, le tribunal de
commerce n'est pas compétent à l'égard des

signataires civilement obligés, bien que le
billet soit également signé par un tiers obligé
pour une cause commerciale, si ce signa-
taire n'est qu'un endosseur irrégulier. — Les
solutions qui précèdent concernant le billet
à ordre sont, d'ailleurs, applicables même
au billet à domicile, c'est-à-dire au billet à
ordre contenant une remise de place en

place (L. 7 juin 1894, D. P. 94. 4. 54). —

Elles le sont également aux chèques.
10. Une compétence spéciale est égale-

ment attribuée aux tribunaux de commerce
en matière de faillite (Com. 635) et de so-
ciétés (Com. 631-2°). Elle est exposée in-

frà, Faillite et Société.
11. Les tribunaux de commerce connaissent

des affaires pour lesquelles ils ont compé-
tence, quelque soit le chiffre de la demande.

Toutefois, en principe, ils ne jugent en
dernier ressort que si ce chiffre n'excède

pas 1500 francs : au delà de cette somme
leur décision est susceptible d'appel (V. su-

prà, Appel en matière civile et commer-

ciale, n° 113). Ils sont eux-mêmes juges
d'appel des Conseils de prud'hommes (V. su-

prà, eod. v, n° 143).
12. Les tribunaux de commerce sont des

juges d'exception; et, à ce titre, ils ne

peuvent connaître que des affaires qui leur
sont expressément réservées par la loi, c'est-
à-dire de celles qui viennent d'être énumé-
rées. Ils ne peuvent connaître, notamment,
de celles qui sont de la compétence spé-
ciale des tribunaux civils et des juges de

paix. Ils ne peuvent même connaître de ces
autres affaires ni par voie de demande re-

conventionnelle, ni par voie de demande
incidente ou en garantie, ni par voie d'in-
tervention.

13. La règle que a le compétent attire

l'incompétent » n'est pas non plus appli-
cable aux tribunaux de commerce, et lors-

qu'ils sont saisis d'une demande renfermant

plusieurs chefs, dont les uns sont commer-
ciaux et les autres civils, ils doivent ren-

voyer ces derniers chefs à la juridiction
civile, sauf à surseoir, s'il est nécessaire, au

jugement de ceux qu'ils retiennent. Ils sont
même tenus de se déclarer incompétents sur
les chefs commerciaux, si le lien d'indivi-
sibilité ou de connexité qui les unit aux chefs
civils ne permet pas de les séparer.

14. La même règle est, à plus forte rai-
son , inapplicable , sauf les exceptions qui

y ont été apportées, en matière de billets à
ordre et de lettres de change, par l'art. 637
(V. suprà, nos

8 et
9), au cas où la de-

mande soumise au tribunal de commerce
est intentée contre plusieurs défendeurs qui
sont obligés les uns commercialement et les
autres civilement. Le tribunal de commerce
n'est compétent qu'à l'égard de ceux qui
sont obligés commercialement ; il cesse même
de l'être vis-à-vis d'eux également et doit
renvoyer le débat tout entier devant la juri-
diction civile, s'il y a indivisibilité ou soli-
darité entre tous les obligés. — De même,
comme la caution d'une dette commerciale
n'est, en principe, obligée que civilement,
malgré la commercialité de l'obligation prin-
cipale (V. suprà, Acte de commerce, n° 34),
elle ne peut être actionnée devant le tri-
bunal de commerce, même conjointement
avec le débiteur principal. Il n'y a pas à

distinguer suivant qu'il s'agit d'une caution

simple ou d'une caution solidaire.
15. Les tribunaux de commerce ne peuvent

non plus connaître des moyens de défense
mettant en jeu des questions relatives à la
propriété des immeubles, ... ou à l'état des

personnes ( Pr. 426 ) ; ils ne peuvent statuer,

par exemple, sur le point de savoir si un
individu est Français ou étranger, mineur
on majeur, héritier, ou non, de telle per-
sonne décédée, etc. Ils doivent, lorsque de

pareils moyens sont soulevés devant eux, en

renvoyer la connaissance au tribunal civil,
et surseoir au fond jusqu'à ce que ce der-
nier ait statué. — Mais, sauf ce qui a été
dit des demandes reconventionnelles ou en

garantie incidente, ils ont qualité pour con-
naître de tous autres moyens fondés sur le
droit civil, et, à plus forte raison, de ceux
fondés sur le droit commercial. Ils peuvent
ainsi connaître, par exemple, des moyens
de nullité contre une obligation commerciale,
tirés de ce que cette obligation a une cause
illicite ou a été souscrite par un incapable.
Ils ont, de même, qualité pour statuer sur
les exceptions d'incompétence qui peuvent
leur être opposées.

16. Les tribunaux de commerce sont égale-
ment juges de la validité des actes de pro-
cédure et d'instruction faits dans les instances
de leur compétence, tels qu'exploits d'ajour-
nement, enquêtes, expertises, etc.; ils con-
naissent également, en principe, de tous les
incidents de procédure qui surgissent devant
eux : reproches de témoins, récusations d'ex-

perts, reprises d'instances, désistements, etc.
Ils peuvent même statuer sur les récusations

proposées contre leurs membres. — Toutefois,
leur compétence ne s'étend pas aux vérifi-
cations d'écritures et au faux incident civil :
si une pièce produite est méconnue, déniée
ou arguée de faux, et que la partie persiste
à s'en servir, ils doivent renvoyer à cet égard
devant le tribunal civil, et surseoir au juge-
ment de la demande principale, à moins que
la pièce ne soit relative qu'à un des chefs
de la demande; auquel cas ils peuvent passer
outre au jugement des autres chefs (Pr. 427).
— Quant aux actions en payement de frais
faits devant les tribunaux de commerce par
les officiers ministériels, agréés, arbitres, etc.,
V. infrà, Frais et dépens.

17. En principe, les tribunaux de com-

merce ne connaissent point de l'exécution
de leurs jugements définitifs (Pr. 442), et,

spécialement, de la validité ou de la nullité
des offres réelles ou des saisies, quelles

qu'elles soient, faites en vertu de ces juge-
ments. Cette exécution rentre dans la com-

pétence du tribunal civil du lieu de l'exécu-
tion ( Pr. 553; V. suprà, Compétence civile

des tribunaux d'arrondissement, n° 7, et

infrà, Jugement).
— A plus forte raison, les

tribunaux de commerce ne connaissent-ils

pas de l'exécution de jugements ou d'actes
n'émanant pas d'eux, et, en particulier, de
saisies-arrêts pratiquées en vertu d'actes
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sous seing privé, fût-ce pour une créance

commerciale, ou même de saisies - conser-
vatoires autorisées par le président du tri-
bunal de commerce, en vertu de l'art. 417
c. pr. civ. et de l'art. 172 c. com.

18. Mais ils connaissent de l'exécution de
leurs jugements préparatoires et interlocu-
toires , de ceux qui, par exemple, ordonnent
une expertise ou une enquête. — A eux
aussi il appartient de statuer sur l'opposi-
tion à leurs jugements par défaut; et, par
suite, ils ont compétence pour décider si
les actes d'exécution de ces jugements sont

suffisants, soit pour rendre l'opposition non

recevable, soit pour empêcher la péremp-
tion prononcée par l'art. 156 c. pr. civ. faute
d'exécution dans les six mois (Req. 12 févr.

1890, D. P. 91. 1. 23) (V. infrà, Jugement
par défaut).

— Ils ont, de même, compé-
tence pour interpréter leurs décisions.

19. L'incompétence des tribunaux de com-

merce, dans les cas ci-dessus indiqués, est
absolue et peut, par suite, être invoquée
en tout état de cause, même pour la pre-
mière fois en appel ; et le moyen qui en ré-
sulte doit, le cas échéant, être suppléé d'of-
fice. — Il en est autrement, toutefois, dans
le cas de lettres de change dégénérées en

simples promesses comme contenant une

supposition de nom ou de qualité, ou de
billets à ordre ou chèques signés seulement
de personnes non obligées commerciale-
ment (V. suprà, n°s 8 et 9); l'incompétence
du tribunal n'est alors que purement rela-
tive : elle ne peut donc être prononcée d'of-

fice, et elle doit être invoquée in limine

litis, avant toutes exceptions ou défenses

( Com. 636, in fine).
20. Les tribunaux de commerce ne cessent

pas d'être compétents par cela seul que la

partie justiciable de ces tribunaux vient à
décéder au cours du procès qui leur est
soumis. Ainsi, la veuve commune en biens
de cette partie, ses héritiers, soit purs et

simples, soit bénéficiaires, peuvent être assi-

gnés devant le tribunal de commerce soit

par action nouvelle, soit en reprise d'ins-
tance , si leur auteur avait été actionné de
son vivant (Pr. 426). — Toutefois, s'il s'élève
une contestation sur la qualité de la veuve
ou des héritiers, elle est renvoyée au tri-
bunal civil, et c'est seulement lorsque ce
tribunal a statué sur ce point que l'affaire
revient devant le tribunal de commerce pour
être jugée au fond.

ART. 2. — COMPÉTENCE TERRITORIALE (R. 403
et s. ; S. 122 et s.).

21. La règle est la même devant les tri-
bunaux de commerce que devant les tribu-
naux civils : le défendeur doit être assigné
devant le tribunal de son domicile, et, s'il
n'a pas de domicile, devant celui de sa ré-
sidence (Pr. 59 et 420) (V. suprà, Compé-
tence civile des tribunaux d'arrondissement,
n° 11). — La disposition de l'art. 59, §2,
c. pr. civ., d'après laquelle, s'il

y a plusieurs
détendeurs, le demandeur peut les assigner,
à son choix, devant le tribunal du domicile
de l'un d'eux (V. suprà, Compétence civile
des tribunaux d'arrondissement, n° 12), est
applicable en matière commerciale comme
en matière civile (Paris, 10 juill. 1902, D.
P. 1902. 2. 353).

22. L'art. 420 c. pr. civ. a apporté, pour
les tribunaux de commerce, une dérogation
considérable à cette règle, en décidant que,
devant ces tribunaux, le demandeur peut
assigner à son choix devant le tribunal du
défendeur, devant celui dans l'arrondisse-
ment duquel la promesse a été faite et la
marchandise livrée, devant celui dans l'ar-
rondissement duquel le payement devait être
effectué.

23. Ce droit d'option appartient au de-
mandeur dans toutes les contestations com-
merciales ayant pour objet un payement 0u

une livraison à effectuer. Il en est ainsi quel
que soit le contrat auquel elles sont rela-
tives : vente, louage de services, mandat,
commission, transport, assurances, ouver-
ture de crédit, etc. — Peu importe égale-
ment qu'elles se réfèrent à l'interprétation
ou à l'exécution de ce contrat.

24. Le demandeur n'a pas le droit d'op-
tion et ne peut, par suite, saisir que le tri-
bunal du domicile du défendeur, si l'exis-
tence même du contrat litigieux ou le lieu
du payement sont contestés, pourvu que la
contestation soit sérieuse (Req. 24.févr. 1903,
D. P. 1903. 1. 189). Mais la compétence
exceptionnelle de l'art. 420, notamment celle
du tribunal du lieu du payement, subsiste-
rait nonobstant l'annulation du contrat pro-
noncée, par exemple, à raison de ce que son
exécution est impossible (Req. 13 mai 1901,
D. P. 1902. 1. 70). — Le droit d'option dont
il s'agit n'existe pas non plus dans les procès
naissant d'actes autres que les contrats com-

merciaux; ceux relatifs à des engagements
qui, bien que commerciaux, dérivent d'une
autre source, par exemple d'un quasi-con-
trat ou d'un quasi-délit, ne peuvent être
soumis qu'au tribunal du domicile du dé-
fendeur.

25. L'option, une fois faite, est définitive,
et le demandeur ne peut plus saisir un
autre tribunal que par un désistement, qui
doit être accepté du défendeur.

26. Le tribunal du lieu où « la promesse
a été faite et la marchandise livrée », c'est-
à-dire où le contrat a été conclu et où son
exécution a eu lieu, n'est jamais compétent
que si ces deux circonstances sont réunies;
par suite, le demandeur ne peut, en aucun
cas, agir soit devant le tribunal où le con-
trat a été simplement formé, soit devant
celui où il a été seulement exécuté.

27. Le lieu où le contrat est réputé
conclu est, si les parties étaient l'une et
l'autre présentes, celui où elles ont échangé
leur consentement; s'il a été fait par cor-
respondance, celui d'où a été expédiée la
lettre d'acceptation, ou, suivant quelques
arrêts, celui où cette lettre est parvenue à
son destinataire (Y. notamment : Nîmes,
15 juin 1900, D. P. 1901. 2. 415); ... et, s'il
a été conclu par un intermédiaire (notam-
ment un commis-voyageur), le lieu où a
été négocié le marché, alors même qu'il
n'aurait eu le pouvoir de contracter que sauf
ratification.

28. Quant au lieu de la livraison, c'est,
en principe, et lorsqu'il n'y a pas de stipu-
lation contraire des parties, celui d'où ont
été expédiées les marchandises à livrer. Par
exception, toutefois, c'est le domicile même
de l'acheteur, s'il s'agit d'une vente sur
échantillon (Paris, 14 janv. 1890, D. P. 92.
2. 64), ou si, d'après les conventions, la
marchandise devait être livrée à ce domicile
franco de port (Req. 17 janv. 1898, D. P. 98.
1. 79) ou contre remboursement.

29. A la différence des deux autres faits
prévus par l'art. 420, le lieu du payement
suffit à lui seul pour attribuer compétence
au tribunal de commerce dans le ressort
duquel il est situé; et, du moins suivant la '

jurisprudence dominante, il faut entendre à
cet éyard , par payement, non seulement la
prestation d'un prix, mais encore l'accom-
plissementde toute espèce d'obligation. Ainsi,
lorsqu'il s'agit d'un contrat de transport, le
lieu du payement n'est pas seulement celui
où le prix du transport est payable, c'est
aussi celui où l'objet transporté est ou doit
être délivré; de telle sorte que le voyageur
dont les bagages ont été perdus a le droit
d'actionner la compagnie de chemin de fer
devant le tribunal du lieu de sa destination
(Alger, 16 janv. 1895, D. P. 96. 2. 118). Sauf
convention contraire, le lieu du payement est
le lieu de la livraison elle-même si le marché
est au comptant, et celui du domicile de

l'acheteur si le marché est à terme ( Civ.

1247; Douai, 30 juill. 1902, D. P. 1903. 2.

110). — Mais la simple indication, dans la

facture, d'un lieu de payement déterminé,
notamment du lieu où le vendeur a son do-

micile, attribue compétence au tribunal de
ce lieu, si l'acheteur reçoit cette facture
sans protester contre ladite indication (Req.
26 déc. 1898, D. P. 99. 1. 319), ... et ce, bien

qu'il refuse la marchandise (Req. 31 juill.
1888, D. P. 89. 1. 191), ... et alors même

qu'une autre clause de la facture stipule
que le payement sera effectué au moyen de
traites tirées sur un autre lieu, par exemple
sur le lieu du domicile de l'acheteur (Req.
29 mars 1892, D. P. 92. 1. 236). — D'autre

part, la jurisprudence considère que, lors-

qu'un commerçant remet des effets de com-
merce en payement, le lieu du payement est
non celui où ces effets sont remis, mais celui
où ils sont payables.

30. Au surplus, l'application de l'art. 420
est soumise, en matière commerciale, aux
mêmes restrictions ou exceptions que l'est,
en matière civile, le principe que le tribunal

compétent est celui du défendeur. C'est
ainsi, par exemple, que s'il y a plusieurs
défendeurs, le demandeur peut les assigner
à son "choix, non seulement devant le tri-
bunal du lieu où la promesse a été faite et
la marchandise livrée, et devant celui du
lieu où le payement devrait être fait, mais
encore devant celui du domicile ou de la rési-
dence de l'un des défendeurs. — De même,
il y a lieu d'étendre à la compétence ratione
personse des tribunaux de commerce les so-
lutions indiquées suprà, Compétence civile
des tribunaux d'arrondissement, n° 19, en
matière de société, de faillite, de garantie,
d'élection de domicile, de frais et dépens,
de reddition de compte, d'exécution de juge-
ments, etc.

COMPÉTENCE CRIMINELLE

(R. v° Compétence criminelle; S. eod. v).

ART. 1er. — DE LA COMPÉTENCE CRIMTNELLE
EN GÉNÉRAL.

§ 1er. — Principes généraux (R. 50 et s.;
S. 4 et s.).

1. Les règles de la compétence criminelle
sont d'ordre public, et elles ne peuvent flé-
chir qu'au cas d'une dérogation formelle-
ment autorisée par la loi. Il en résulte que
l'exception d'incompétence, qu'il s'agisse de
l'incompétence ratione materise ou de l'in-
compétence ratione loci, peut, en principe,
être soulevée en tout état de cause et doit
être examinée tant qu'il n'y a pas de déci-
sion définitive. Elle peut être soulevée pour
la première fois en appel ou devant la Cour
de cassation. L'incompétence ne serait pas
couverte par l'acquiescement ou le silence
des parties. L'exception doit même être sup-
pléée d'office par le juge.

2. La règle qui permet de décliner la com-
pétence en tout état de cause comporte ce-

pendant des exceptions. — 1° En premier
lieu, les arrêts des Chambres de mises en
accusation qui saisissent les cours d'assises
étant attributifs et non pas seulement indi-
catifs de juridiction, il s'ensuit que les Cours
d'assises ne peuvent pas se déclarer incom-
pétentes pour connaître d'une affaire qui leur
a été renvoyée par un arrêt d'accusation non
attaqué dans les délais légaux; il y a chose
jugée sur la compétence même ratione loci
par l'arrêt d'accusation, et il n'est plus pos-
sible à l'accusé de mettre cette compétence en
question ni devant la Cour d'assises, ni, plus
tard, devant la Cour de cassation. — 2° Une
seconde exception concerne le prévenu qui,
traduit en police correctionnelle, demande
son renvoi devant le tribunal de simple po-
lice : il ne peut former sa demande qu'a-
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vant toute instruction, à peine de déchéance

(Instr. 192 et 213). — 3° En troisième lieu,
d'après le principe que la situation d'un

prévenu ne peut être aggravée sur son seul

appel (V. suprà, Appel en matière crimi-

nelle, n° 22), la chambre des appels de

police
correctionnelle ne peut, en l'absence

l'un appel du ministère public et sans con-

clusions formelles du prévenu, se déclarer

incompétente à raison de ce que le fait con-

stituerait, non pas un simple délit, mais
un crime et ressortirait dès lors à la Cour

d'assises (V. suprà, eod. v°, n° 23).
3. La question de compétence doit être

décidée préalablement, c'est-à-dire que tout

tribunal dont la compétence est déclinée doit

juger d'abord cette exception, et y statuer

immédiatement, avant de procéder au fond,
sauf dans le cas où l'appréciation du moyen
d'incompétence est indivisible avec l'examen

du fond.
4. L'exception d'incompétence peut être

éteinte par l' autorité de la chose jugée, au

cas où la partie a laissé s'écouler les délais
de recours contre le jugement rejetant l'ex-

ception d'incompétence.
5. Le tribunal qui se déclare incompétent

doit se borner à faire cette simple déclara-

tion; il ne peut renvoyer l'affaire devant la

juridiction qui lui paraît compétente et la

saisir de la poursuite.

§ 2. — Circonscription territoriale de la

compétence des tribunaux criminels (R. 65
et s.; S. 21 et s.).

6. Lorsqu'il s'agit d'un crime ou d'un

délit, trois juges sont compétents ratione
loci : le juge du lieu du crime ou du délit,
celui de la résidence (et non du domicile)
du prévenu, celui du lieu où le prévenu a

été trouvé (Instr. 23, 29, 30 et 63). Tout autre

juge est nécessairement incompétent. — En
ce qui concerne les contraventions de police,
il n'existe qu'une

seule compétence ratione
loci. celle du lieu de la perpétration (Instr.
138, modifié par la loi du 27 janv. 1873, D.
P. 73. 4. 21).

7. Il n'y a aucune préférence entre les trois

compétences ratione loci. Au cas où plusieurs
tribunaux ratione loci se trouvent simulta-
nément saisis du même procès, et si chacun
croit devoir retenir la connaissance de l'af-

faire, il y a lieu à un règlement de juges
(V. infrà, Règlement de juges).

8. La compétence du lieu du délit est celle

qui, en fait, détermine le plus souvent l'at-
tribution du juge saisi. — La question de
savoir quel est le lieu du délit est quelque-
fois délicate. Le lieu où l'on découvre un
cadavre doit être présumé le lieu du crime,
si l'on ne sait pas où l'homicide a été com-
mis. Lorsqu'un délit a été commis sur les
confins du territoire de deux juridictions,
les juges de ces deux juridictions sont com-

pétents, sauf règlement de juges, s'il y a
lieu.

9. Les faits constitutifs d'un crime ou
d'un délit ont pu être commis successivement
dans les ressorts de plusieurs juridictions;
s'il s'agit de délits successifs ou plutôt conti-

nus, tels que la séquestration, le recelé, les
associations de malfaiteurs, la réunion illé-

gale, le vagabondage, le délit d'affiliation à
une congrégation non autorisée prévu par
la loi du 1er juillet 1901 (Cr. r. 25 juill. 1902,
D. P. 1903. 1.67), les juges de tous les lieux
où les faits qui les constituent se perpétuent
sont également compétents pour en connaître,
puisque la continuation du fait suffit pour
l'existence du délit. — Lorsqu'il s'agit de
délits collectifs ou d'habitude, qui exigent la

répétition des mêmes actes pour être punis-
sables, comme le délit d'usure ou le délit
d'excitation de mineurs à la débauche, il y
a lieu ( mais la question est discutée ) d'at-
tribuer

compétence
à la juridiction du lieu

où s'est produit le fait qui, par sa relation

DICT. DE DROIT.

avec d'autres faits antérieurs, constitue le
délit d'habitude.

10. Est compétent pour connaître d'un
délit de banqueroute le juge du lieu où les
faits de fraude se sont accomplis;... d'un
crime d'usage de pièce fausse, le juge du
lieu où il a été fait usage de la pièce;... d'un
délit d'escroquerie, le juge du lieu où ont
été accomplis les manoeuvres frauduleuses ;...
d'un délit d'abus de confiance, le juge du
lieu où le détournement ou la dissipation
ont été accomplis;... d'un délit de contre-

façon, le juge du lieu où ont été saisis les
objets contrefaits. — En matière de vente
de substances falsifiées, s'il s'agit de mar-
chandises qui se goûtent, le délit se commet
dans la localité où les marchandises sont
présentées à l'acheteur pour en prendre
livraison après dégustation ; s'il s'agit de
marchandises qui se vendent au poids, ces
sortes de choses étant d'ordinaire pesées chez
le vendeur, c'est là que la vente devient par-
faite , et c'est là aussi, en général, qu'est le
lieu du délit. — En matière de presse, le
lieu du délit est tout lieu dans lequel l'ou-

vrage délictueux aura été publié, vendu ou

distribué, mis en vente ou exposé. Il en est
de même pour les contraventions de presse ;
ainsi, la partie lésée par un article de jour-
nal peut poursuivre le gérant devant le tri-
bunal dans le ressort duquel a eu lieu la

publication.
11. Les règles sur la compétence ratione

loci souffrent exception : 1° au cas où, après
cassation d'un arrêt ou jugement, l'affaire
est renvoyée devant d'autres juges (V. suprà,
Cassation, n° 202); 2° au cas où la Cour de
cassation dessaisit, pour cause de sûreté

publique ou de suspicion légitime, le tribu-
nal qui était compétent et renvoie devant un
autre (Y. infrà, Renvoi); 3° au cas où il y a

renvoi, prononcé par la Cour de cassation,
à raison de l'impossibilité pour le tribunal
de se constituer V. infrà, eod. v).

12. En ce qui concerne la reconnaissance
d'identité des individus condamnés, évadés
et repris, c'est au tribunal dont émane la
condamnation qu'il appartient, dans tous les

cas, de statuer sur l'identité (V. infrà, Eva-

sion). — Sur les modifications apportées aux

règles de la compétence, en cas de connexité
ou de complicité, V. infrà, n°s 24, 28 et s.

13. Enfin, la triple compétence édictée par
le Code d'instruction criminelle ne peut re-
cevoir son application, en ce qui concerne
les infractions commises hors du territoire
français (V. infrà, n°s 18 et s.). La poursuite

appartient au ministère public du lieu où
réside le prévenu ou du lieu où il peut être
trouvé ( Instr. 6, modifié par la loi du
27 juin 1866, D. P. 66. 4. 75).

14. Les lois de police et de sûreté obligent
tous ceux qui habitent le territoire ; en con-

séquence, l'étranger est justiciable des tri-
bunaux français en raison des crimes et dé-
lits par lui commis en France. — Cette règle
souffre exception à l'égard des ambassadeurs
des puissances étrangères et du personnel
officiel de leurs légations (V. suprà, Agent
diplomatique, n° 13).

15. Quand doit-on dire qu'une infraction
a été commise sur le territoire français? Le
territoire d'un pays est borné par ses fron-

tières; mais, par une fiction de droit, il est

réputé, dans diverses circonstances, se pro-

longer audelà de ces limites matérielles. C'est
ainsi que l'on regarde comme une portion
ou une prolongation du territoire la portion
de la mer contiguë au rivage et qui porte le
nom de mer territoriale; en conséquence,
les crimes et délits qui y sont commis sont
considérés comme ayant été commis sur le
territoire même et sont justiciables des tri-
bunaux nationaux. — La même fiction s'ap-

plique aux navires français lorsqu'ils sont en

pleine mer ou dans les ports étrangers. Tou-

tefois, à l'égard des navires marchands qui

se trouvent dans les eaux soumises à une
autre puissance, la règle comporte des res-
trictions ; la connaissance des délits commis
à bord peut être revendiquée par la juridic-
tion territoriale : 1° si le délit a été commis

par ou contre une personne étrangère à

l'équipage ; 2° si, même pour les délits entre

gens de l'équipage, le secours de l'autorité
locale est reclamé; 3° si la sécurité du port
est compromise (Av. Cons. d'Et. 28 oct. 1806,
R. n° 122).

16. De même, le territoire étranger occupé
par les armées françaises est réputé, au point
de vue de l'application de la loi pénale, ter-
ritoire français; ce sont les tribunaux du

corps expéditionnaire qui statuent.
17. Enfin, une autre extension fictive du

territoire est celle en vertu de laquelle, dans
les Echelles du Levant, les consuls fran-

çais sont compétents à l'égard des infractions
commises par des Français habitant ces pays
(V. infrà, Consul, n°s 23 et s.).

§ 3. — Crimes et délits commis à l'étranger
(R. 110 et s.; S. 75 et s.).

18. Cette matière a été complètement re-
maniée par la loi du 27 juin 1866 (D. P. 66.
4. 75), qui a modifié les art. 5,6 et 7 c.
instr. cr.

A. — Infractions commises par les Français.

19. Les crimes ou les délits commis par
les Français à l'étranger peuvent être pour-
suivis en France aux conditions suivantes :
1° Il faut que le coupable soit de retour en
France (ce qui exclut, pour les crimes, toute

procédure par contumace). D faut d'ailleurs

que le retour ait été volontaire. — Par excep-
tion , pour les crimes attentatoires à la sûreté
ou à la fortune de l'Etat (Comp. infrà, n° 22),
la poursuite peut avoir lieu, en France, avant
le retour de l'inculpé (conséquemment, par
contumace). — S'il s'agit d'un délit, il faut
en outre : 2° qu'il y ait, sauf pour les délits
contre la chose publique, une plainte de la

partie offensée ou une dénonciation officielle
de l'autorité étrangère; 3° que le délit soit

puni par la législation du pays où il a été
commis ; 4° que le ministère public se charge
de la poursuite (la partie civile n'a pas le
droit de citation directe).

— Toutefois, qu'il
s'agisse d'un crime ou d'un délit, aucune

poursuite ne peut avoir lieu si l'inculpé jus-
tifie qu'il a été jugé définitivement à l'étran-

ger, et, de plus, en cas de condamnation,

qu'il a subi ou prescrit sa peine, ou obtenu
sa grâce (L. 3 avr. 1903, D. P. 1903. 4. 54).
Si, au contraire, il a été acquitté ou absous,
aucune autre justification n'est exigée. —

C'est d'après la loi française, qu'il s'agisse
de crimes ou de délits, que se détermine la

qualification de l'infraction.
20. L'art. 2 de la loi du 27 juin 1866,

dont le texte est en dehors du Code d'ins-

truction criminelle, autorise la poursuite en

France, d'après la loi française, des délits et

contraventions commis par les Français sur
le territoire de l'un des Etats limitrophes,
en matière forestière, rurale, de pêche, de

douanes et de contributions indirectes, si

l'Etat limitrophe autorise la poursuite de ses

régnicoles pour les mêmes faits commis en
France. — Cette disposition n'est aujour-
d'hui applicable qu'en ce qui concerne la

Relgique.

B. — Infractions commises par les étrangers.

21. En principe, les étrangers échappent
d'une manière absolue à la juridiction fran-

çaise pour les infractions qu'ils ont commises
à l'étranger, et cette incompétence ne peut

disparaître ni par le consentement de la

puissance sur le territoire de laquelle le fait

a été commis, ni par l'extradition qu'elle au-

rait accordée. — Ainsi, le recel, en France,

d'objets volés à l'étranger par un individu

resté inconnu échappa a la compétence des

41
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tribunaux français. Mais l'étranger peut être

poursuivi devant les tribunaux français pour
réparation du préjudice qu'il a causé a un

Français par un crime ou délit commis en

pays étranger : l'action a alors le caractère
d'une action en dommages-intérêts ordinaire,
intentée et poursuivie devant les tribunaux
civils. — Contrairement à la règle générale,
la Cour d'assises peut se déclarer incompé-
tente pour connaître d'une affaire dont elle

a été saisie par un arrêt de renvoi, quand
l'accusé se prétend justiciable d'une juri-
diction étrangère.

22. Par exception, les tribunaux français
sont compétents pour connaître des crimes

attentatoires à la sûreté ou à la fortune de
l'Etat français (contrefaçon du sceau de l'Etat,
de monnaies nationales ayant cours, etc.)
commis par des étrangers hors du territoire

de la France, à la condition que l'étranger
ait été arrêté en France ou que le Gou-
vernement ait obtenu son extradiction, mais
sans qu'il soit nécessaire que le crime ait
eu quelques suites en France ou s'y soit ma-

nifesté par des actes d'exécution.
23. Une infraction peut être commise à la

foi sur le territoire français et sur un terri-
toire étranger, lorsqu'elle est constituée par
plusieurs faits distincts. Pour résoudre, en

pareil cas, la question de compétence, on
doit faire abstraction, tant des actes qui ont

préparé l'infraction que des conséquences qui
l'ont suivie ; il ne faut tenir compte que des
actes constitutifs du crime ou du délit. Si ces
actes ont eu lieu en France, l'infraction est

réputée avoir été commise sur le territoire

français. Il suffit, d'ailleurs, que certains
actes constitutifs aient été accomplis sur ce
territoire : les tribunaux français sont com-

pétents, alors même que les autres se se-
raient produits en pays étrangers. Ainsi, en
matière d'escroquerie, bien que la remise des
fonds qui a définitivement consommé l'es-

croquerie n'ait pas été réalisée en France, et

par cela seul que les manoeuvres frauduleuses
ont été accomplies en France, les tribunaux

français ont compétence pour en connaître.
De même, en matière d'excitation de jeunes
filles mineures à la débauche, il suffit que le

racolage de ces jeunes filles ait été fait en
France par une proxénète, qui les a livrées à
des tenancières de maisons de prostitution
situées à l'étranger, pour que la proxénète
puisse être poursuivie en France, alors
même que les faits de débauche n'auraient
été accomplis qu'à l'étranger (Cr. r. 10 févr.

1900, D. P. 1902. 1. 207).

§ 4. — Connexité entre plusieurs infractions
(R. 146 et s.; S. 106 et s.).

24. La connexité, envisagée au point de
vue de ses effets sur la compétence (Sur la
connexité en ce qui concerne la poursuite,
V. infrà, Instruction criminelle), autorise
la jonction des procédures instruites à rai-
son de faits connexes (Instr. 226). Le juge
compétent pour connaître de l'un des faits
devient, en raison de la connexité, compétent

pour connaître des autres faits, bien qu'à
l'égard de ces derniers il ne soit compétent
ni ratione loci, ni ratione qualitatis, ni ra-
tione materiae. Ces règles sont applicables en
matière de crimes, de délits et même de con-
traventions.

25. Il y a connexité dans trois cas (Instr.
227) : 1° lorsque les délits ont été commis en
même temps par plusieurs personnes réu-
nies, sans qu'il soit nécessaire qu'ils aient
été commis dans un but commun, ni qu'ils
aient été concertés à l'avance; 2° lorsqu'il
s'agit de délits commis par différentes per-
sonnes , même en différents temps et en
différents lieux, mais par suite d'un con-
cert formé à l'avance entre elles ; 3° lorsque
les auteurs des délits les ont commis pour
se procurer les moyens d'accomplir d'autres
délits, pour en faciliter ou en consommer

l'exécution, ou pour en assurer l'impunité,

par
exemple, en cas d'incendie ayant eu pour

ut d'assurer l'impunité d'un délit d'abus de
confiance. — Les prévisions de l'art. 227 sont
indicatives et non limitatives ; rien n'em-

pêche le juge de considérer comme connexes
des faits qui se rattachent entre eux par des
circonstances autres que celles que prévoit
le texte, lorsque ces circonstances rendent
nécessaire l'unité de la poursuite (Caen,
3 janv. 1900, D. P. 1901. 2. 272). Il ne suffit

pas, toutefois, que cela paraisse utile à la
bonne administration de la justice; il faut

qu'il soit constaté que l'on se trouve dans un
cas analogue à ceux que prévoit l'art. 227.

26. Lorsque le conflit s'élève entre tribu-
naux de droit commun, le tribunal appelé à
statuer sur l'ensemble des infractions con-
nexes est, — au cas où toutes les infractions

appartiennent à la même classe d'infractions

( crimes, délits ou contraventions),
— le tri-

bunal compétent ratione loci à l'égard de
l'un des faits connexes compris dans la pour-
suite. Si les infractions n'appartiennent pas
à la même classe, c'est le juge ratione loci le

plus élevé qui devra en connaître. — Au cas
où des infractions de la compétence des tri-
bunaux d'exception (Haute Cour de justice,
conseils de guerre, etc..) sont connexes à
des faits de la compétence des tribunaux or-

dinaires, et se trouvent, en raison de leur

connexité, être réunies dans la même pour-
suite, le juge appelé à les réprimer est le

juge de droit commun. Si le conflit s'élève
entre un conseil de guerre de l'armée de
terre et un conseil de guerre maritime, c'est
la compétence du conseil de guerre de l'ar-
mée de terre qui doit l'emporter.

27. La jonction des procédures n'est pas
strictement obligatoire pour les tribunaux;
elle est simplement facultative. Les juges
peuvent exercer la faculté qui leur appartient
à cet égard suivant qu'ils l'estiment utile à
l'administration de la justice, et à condition
de ne pas excéder les limites tracées par la
loi. — La décision de jonction ou de disjonc-
tion ne peut être attaquée par l'inculpé qu'au
cas où elle a porté atteinte à son droit de
défense.

§ 5. — Connexité en cas d'infraction unique
et de pluralité d'agents (R. 225 et s.; S.
136 et s.).

28. La règle de l'unité de juridiction
applicable en cas de pluralité d'infractions

(V. suprà, n° 24) l'est également au cas
d'une infraction unique, à laquelle plusieurs
individus ont concouru, les uns comme au-
teurs principaux et les autres comme com-
plices, ou tous comme coauteurs. L'infraction

poursuivie étant identique pour l'auteur, les
complices ou les coauteurs, il ne peut y avoir
de conflit de juridiction, ni quant au lieu où
elle a été commise, ni à raison des distinctions
de compétence qui correspondent à la divi-
sion des faits punissables, soit en crimes, dé-
lits ou contraventions, soit en faits soumis
par leur nature aux tribunaux de droit com-
mun et aux tribunaux d'exception. Le conflit
est donc limité : 1° à l'hypothèse où, entre
tribunaux de droit commun, la compétence
sera susceptible de varier avec le lieu du do-
micile, de l'arrestation, ou avec la qualité de
l'un ou plusieurs des inculpés ; 2° à celle où
cette qualité soumettrait les uns à la compé-
tence des tribunaux ordinaires, et les autres
à la compétence des tribunaux d'exception;
3° à celle où elle les rendrait tous justiciables
de tribunaux d'exception différents.

29. En cas de conflit entre tribunaux de
droit commun, le juge compétent ratione
loci (en dehors du juge du lieu du délit qui
ne peut varier) est celui du domicile ou du
lieu d'arrestation, soit de l'auteur principal
ou du complice, soit de l'un des coauteurs.
— Si l'auteur principal est, en raison de sa
qualité, justiciable d une juridiction de droit

commun différente de celle qui est compé-

tente à l'égard des complices, par exemple
s'il est au nombre des personnes énumérées

dans les art. 479, 483, 484 c. instr. cr. et

10 de la loi du 20 avr. 1810, qui sont justi-
ciables de la première chambre civile de la

Cour d'appel, ou si, étant mineur, il est dans

le cas de l'art. 68 c. pén , tous les prévenus
sont justiciables, dans cette dernière hypo-
thèse, de la Cour d'assises, et de la première
chambre de la Cour, dans le premier cas.

30. En cas de conflit entre tribunaux de
droit commun et tribunaux d'exception, les
tribunaux de droit commun doivent, dans

l'hypothèse de la complicité comme dans celle
de la connexité, être appelés à juger l'en-
semble des faits poursuivis.

31. La jonction, qui est facultative en ma-
tière de connexité, est, au contraire, forcée
en cas de poursuites exercées contre les au-
teurs ou les complices d'une même infrac-
tion. Les codélinquants, coauteurs ou com-

plices doivent être poursuivis par les mêmes

magistrats et traduits devant la même juri-
diction, à moins qu'un obstacle de fait ou
de droit n'empêche de les comprendre tous
dans la même poursuite.

ART. 2. — COMPÉTENCE DES DIFFÉRENTES
JURIDICTIONS CRIMINELLES.

§ 1er. — Compétence des tribunaux de

simple police.

A. — Règles générales (R. 234 et s.; S. 151 et s.).

32. En principe, les contraventions de po-
lice, c'est-à-dire les infractions dont la peine
n'excède pas cinq jours d'emprisonnement et
15 francs d'amende, rentrent dans la compé-
tence exclusive du juge de police, c'est-à-

-dire du juge de paix, depuis l'abolition de la
juridiction de simple police des maires (L.
27 janv. 1873, D. P. 73. 4. 21). — Par excep-
tion , les contraventions forestières poursui-
vies à la requête de l'Administration forestière
et les contraventions à la police des mines
et carrières sont déférées à la juridiction
correctionnelle. D'autre part, les Conseils
de préfecture sont compétents pour connaître
des contraventions de grande voirie, des con-
traventions relatives aux fortifications, aux

dégradations sur les canaux, fleuves, ports
et travaux de mer. — Les infractions qua-
lifiées contraventions par des lois spéciales,
mais suivies de peines correctionnelles, et

désignées sous le nom de contraventions-
délits (V. infrà, Peine), sont de la com-

pétence des tribunaux correctionnels.
33. Au point de vue de la compétence ra-

tione loci, c'est le juge de police du canton
du lieu où la contravention a été commise
qui est compétent pour en connaître, quels
que soient le lieu du domicile du prévenu et
le lieu où le contrevenant a été trouvé. — La

compétence ratione personse du juge de po-
lice s'étend à toutes les personnes, même à
celles qui sont visées par les art. 479 et 483
c. instr. cr. ; il n'est fait exception que pour
les militaires, qui sont toujours justiciables
des tribunaux militaires.

34. Le juge de police est compétent pour
connaître de la contravention d'injure (L.
29 juill. 1881, art. 13, D. P. 81. 4. 65; Pén.
471, § 11 ), de la diffamation non publique,
des contraventions de colportage et de dis-
tribution, de la contravention consistant à
apposer des affiches privées aux endroits
désignés pour les affiches de l'autorité pu-
blique.

— Quant à l'apposition d'affiches non
timbrées, elle constitue un fait justiciable
des tribunaux civils (Cr. c, 18 févr. 1899, D
P. 1902. 1. 88).

35. Le tribunal de police a, comme tout
tribunal, le droit d'ordonner les mesures
d'instruction nécessaires pour arriver, sur le
fait qui lui est soumis, à la manifestation de
la vérité, par exemple une expertise.

36. Le juge de police ne peut, sans excès
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de pouvoirs : instruire sur des faits qui lui

sont déférés en des termes ne comportant

pas une qualification de simple police, et qui,

par exemple, s'ils étaient prouvés, constitue-

raient un délit;... insérer dans sa décision

des censures illégales, par exemple la cen-

sure des actes de l'autorité administrative,
tels qu'un blâme à l'égard d'un commissaire

de police ou du maire rédacteur du procès-
verbal, ou la censure de la conduite du minis-

tère public;... adresser une injonction au

ministère public, par exemple celle d'exer-

cer des poursuites.
— Sur la question de

savoir si le juge de police peut ordonner l'im-

pression , la publication et l'affichage de son

jugement, V. infrà, Contravention, n° 11.

37. Les tribunaux de police, de même que
les autres tribunaux répressifs, ne peuvent
connaître de l'exécution de leurs jugements.
Ils ne peuvent, non plus,

en ordonner l'exé-

cution provisoire ; 1 appel et le pourvoi en

cassation sont toujours suspensifs ( V. suprà,

Appel en matière criminelle, n° 9; Cassa-

tion, n° 166).
38. Le tribunal de simple police ne peut

statuer qu'à l'égard des personnes citées de-

vant lui par le ministère public ou la partie
civile, ou appelées par un simple avertisse-

ment; il est incompétent à l'égard de toutes
les autres. Le tribunal de police ne saurait
transformer en prévenu, ni le plaignant, ni

la partie civile, ni un individu appelé comme
témoin. A l'égard des parties civilement res-

ponsables, c'est la citation ou l'avertissement

qui indique celles sur lesquelles le tribunal

peut faire porter la responsabilité du dom-

mage causé par la contravention ; mais elles

peuvent intervenir dans le débat et prendre
le fait et cause du prévenu.

39. Le juge n'est saisi de l'action pu-
blique que quant aux faits compris dans la

citation; il ne peut statuer sur d'autres con-
traventions que celle comprise dans l'acte de

poursuite, à moins du consentement exprès
de l'inculpé.

— Cette règle comporte, d'après
la jurisprudence, certaines restrictions : 1° le

tribunal, étant saisi du fait lui-même et non
de la qualification que lui donne la citation,

peut rejeter cette qualification lorsqu'elle est

erronée, et, sans s'écarter de ce fait, lui don-
ner sa qualification légale; il doit, même

d'office, rechercher si le fait ne tombe pas
sous l'application d'une autre disposition
pénale ; — 2° le tribunal de police peut sta-
tuer sur des faits qui ne sont pas énoncés
dans la citation, si cette citation se réfère à
un procès - verbal dans lequel ils sont cons-
tatés et si le procès-verbal a été notifié ou du
moins communiqué au prévenu; 3° il peut
tenir compte de faits accessoires au fait prin-

cipal dont il est saisi, quoique ces faits ne
soient pas mentionnés dans la citation.

40. La compétence d'un tribunal se dé-
termine par la nature de la demande. Par

suite, le tribunal de police ne peut compé-
temment instruire sur les faits compris dans
la citation que s'ils lui sont déférés en des
termes ne comportant qu'une qualification
de police; si, au contraire, ces faits pa-
raissent constitutifs d'un délit, il doit se dé-
clarer incompétent; et cela, même sans débat

préalable, sur le vu de la citation.
41. Lorsque le juge de police est saisi

d'une contravention connexe à un délit, il

doit se déclarer incompétent sur le tout si le
fait correctionnel est déjà poursuivi. Si la

juridiction correctionnelle n'est pas encore

saisie, il se déclare incompétent pour sta-
tuer sur le délit, mais statue sur la contra-
vention. — S'il y a indivisibilité entre le dé-
lit et la contravention, le juge doit déclarer
son incompétence pour connaître de cette
double infraction : il en est ainsi, par exemple,
en matière de cris séditieux indivisiblement
liés à des faits de tapage injurieux et noc-
turne.

42. Dans le cas où le fait dont il est saisi

est un délit qui emporte une peine correc-
tionnelle ou plus grave, le tribunal de police
renvoie les parties devant le procureur de la

République (Instr. 160). Il doit se borner à

prononcer le renvoi, et il ne lui appartient
pas de saisir la juridiction qu'il estimerait

compétente. — D'ailleurs, le tribunal de po-
lice doit se dessaisir toutes les fois qu'il lui

paraît que l'affaire n'est pas de sa compé-
tence, par exemple si la contravention est
du ressort de la juridiction administrative.

Lorsque le juge de police reconnaît que le
fait qui lui est déféré ne tombe sous le

coup d'aucun règlement ou d'aucune dispo-
sition pénale, il doit renvoyer le prévenu
de la poursuite, et non se déclarer incom-

pétent.

B. — Décision sur les intérêts civils (R. 307 et s.;
S. 208 et s.).

43. Le juge de police qui prononce l'ac-

quittement du contrevenant est compétent
pour statuer sur les dommages-intérêts ré-
clamés par l'inculpé contre la partie civile

pour l'indemniser du préjudice que lui a
causé une poursuite mal fondée. — L'inculpé
ne peut en réclamer contre le plaignant qui
ne s'est pas constitué partie civile.

44. Quant aux dommages réclamés par la

partie civile, ils peuvent être alloués par le
tribunal de police en cas de condamnation
du contrevenant, mais non en cas d'acquit-
tement (V. infrà, n° 70). — Le tribunal doit
statuer sur les dommages-intérêts par le
même jugement, sauf, après avoir déclaré
le bien fondé de la demande, à surseoir pour
évaluer la quotité des dommages-intérêts.

45. Le juge de police est incompétent pour
connaître de l'action en réparation du dom-

mage,' si le fait, quoique qualifié contraven-

tion, n'est passible d'aucune peine ou, à plus
forte raison, si le fait qui motive la poursuite
n'a ni les caractères, ni la qualification d'une
contravention.

C. — Compétence à l'égard des contraventions de po-
lice et autres (R. 333 et s.; S. 214 et s.).

46. Au premier rang des contraventions

auxquelles s'applique la compétence des tri-
bunaux de police, sont les faits énumérés au
livre 4 du Code pénal, art. 471 à 482. Il y
faut ajouter les infractions non prévues par
le Code pénal, mais réprimées par des lois

spéciales, telles que la loi sur la police ru-

rale, ou par des règlements administratifs
ou municipaux légalement établis, quand
d'ailleurs les peines dont ces infractions sont

passibles ne dépassent pas la compétence des
tribunaux de police. La sanction des règle-
ments émanant de l'autorité administrative
ou municipale consiste en une amende de
1 à 5 francs ( Pén. 471, § 15 ). — Sur la
sanction des règlements antérieurs aux lois
des 16-24 août 1790 et 19-22 juill. 1791, V.

suprà, Commune, n° 78. — Sur la sanction
afférente aux règlements pris pour assurer
ou rappeler l'exécution d'une loi, V. infrà,
Règlement administratif.

47. Les règlements faits par l'autorité

administrative, dans la sphère de ses attribu-

tions, sont obligatoires pour les tribunaux,
qui ne peuvent, sous aucun prétexte, se dis-

penser d'en faire l'application. — Le juge de

police, avant de prononcer une peine, doit
vérifier la légalité du règlement de police, ce

qui comporte le pouvoir d'examiner s'il émane
d'une autorité compétente et s'il a été pris
dans le cercle des attributions de cette au-
torité (V. au surplus, suprà, Commune,
n° 79, et infrà, Règlement administratif).
— Sur le droit qu'ont les tribunaux d'inter-

préter les règlements, V. suprà, Commune,
n° 83).

48. Les tribunaux de police ne sont aucu-
nement compétents pour apprécier l'oppor-
tunité , l'utilité, la justice ou l'efficacité des
mesures prescrites par les règlements de po-

lice, sauf aux particuliers à se pourvoir de-
vant l'autorité administrative supérieure pour
obtenir que ces mesures soit modifiées ou
retirées. Les difficultés que soulève l'appli-
cation d'un règlement de police ne peuvent
jamais être considérées par le tribunal de
police comme un cas de force majeure sus-
ceptible de suspendre l'exécution du règle-
ment.

49. Sur la compétence des tribunaux de
police en matière de voirie, V. infrà, Voirie;
... en matière de contravention aux lois sur

l'enseignement, V. infrà, Enseignement ; ...
en matière de contravention forestière, V.
infrà, Forêts.

50. Si l'inculpé, poursuivi pour contra-

vention, oppose une exception préjudicielle
de propriété, le juge de police est obligé de

surseoir, en imposant à la partie un délai

pour faire statuer sur l'exception par les

juges compétents (V. infrà, Question préju-
dicielle).

D. — Taux de la compétence des tribunaux de
simple police (R. 378 et s.; S. 244 et s.).

51. Le juge de police est incompétent dès

que le maximum de la peine dont un fait est

passible excède le taux des peines que le juge
de police est autorisé à prononcer. — D'autre

part, il est compétent, lors même que le con-

trevenant, inculpé de plusieurs contraven-
tions, est passible de peines qui, accumulées,
excèdent les peines de simple police.

52. Lorsqu'il s'agit d'infractions dont la
peine n'est point déterminée a priori, soit

par un chiffre invariable, soit par un chiffre

maximum, mais dépend d'une évaluation
ultérieure, comme par exemple dans le cas
de la loi rurale de 1791 (titre 2, art. 15, 24,
28, 34 et 36), le tribunal de police est incom-

pétent, et c'est le tribunal correctionnel qui
doit en connaître.

53. Les tribunaux de police sont compé-
tents pour connaître des contraventions
même commises en récidive. — Les violences

légères prévues et punies par l'art. 605, n° 8,
du Code du 3 brum. an 4 (R. v° Lois codi-

fiées, p. 239), sont de la compétence des
tribunaux de police.

54. Quant aux dommages-intérêts, le tri-
bunal de police a compétence pour les appré-
cier et les prononcer, quel qu'en soit le
chiffre.

§ 2. — Compétence des tribunaux de police
correctionnelle.

A. — Règles générales (R. 415 et s. ; S. 251 et s.).

55. D'une façon générale, les tribunaux
correctionnels sont compétents pour con-
naître des délits, c'est-à-dire des infractions

punies de peines correctionnelles (plus de

cinq jours d'emprisonnement ou de 15 francs

d'amende). Ils ont également compétence
pour statuer sur les questions, notamment
les questions se rattachant au droit civil, qui
s'élèvent incidemment dans les procès dont ils
sont saisis, lors même qu'ils eussent été in-

compétents pour en connaître au principal
(V. infrà, Question préjudicielle).

56. Le tribunal correctionnel est com-

pétent pour ordonner toutes les mesures qu'il
croit nécessaires dans le but d'éclairer sa

religion, par exemple faire citer des témoins,
ordonner une expertise, une visite des lieux.

Il peut également ordonner une information

supplémentaire, à la condition de la confier
à un de ses membres, et non au juge d'ins-

truction.

B. — Faits dont connaît le tribunal correctionnel
(R. 431 et s.; S. 261 et s.).

57. En dehors des appels de simple police
(V. suprà, Appel en matière criminelle,
n° 8 ), les tribunaux correctionnels con-

naissent des délits, comme il a été dit suprà,
n° 55. — La règle comporte des exceptions :

ainsi, la connaissance de certains délits de
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presse appartient à la Cour d'assises (V. in-
frà, Presse-Outrage); les délits de grande
voirie sont déférés aux tribunaux adminis-
tratifs (V. infrà, Voirie); les tribunaux civils
connaissent des délits relatifs à la tenue des
registres de l'état civil (V. suprà, Actes de
l'état civil, n° 107 ), des infractions aux lois
sur le timbre et l'enregistrement, à la loi
du 25 vent, an 11 sur le notariat (V. infrà,
Enregistrement, Notaire, Timbre). — A l'in-
verse , les tribunaux correctionnels con-
naissent de certaines contraventions punies
de peines de police (V. suprà, n° 32). Ils con-
naissent des crimes commis par des mineurs
de seize ans, dans le cas de l'art. 68 c. pén.

58. Au point de vue de la compétence ra-
tione personse, les tribunaux correctionnels
sont compétents à l'égard de toutes personnes,
sauf les militaires (V. infrà, Justice mili-
taire) et les personnes désignées aux art. 479
et s. c. instr. cr. (V. infrà, Mise en juge-
ment des fonctionnaires publics).

59. En ce qui concerne la compétence
ratione loci, la compétence du juge correc-
tionnel est déterminée par celle du procu-
reur de la République et du juge d'instruc-
tion (V. suprà, n°s 6 et s.).

60. Le principe qui défend aux tribunaux
de répression de connaître d'aucune action
civile est applicable aux tribunaux correc-
tionnels comme aux autres tribunaux. Il
souffre exception, bien entendu, en ce qui
concerne l'action civile, qui, ayant pour objet
la réparation d'un délit, peut être portée
devant le tribunal correctionnel accessoire-
ment à l'action publique. — D'autre part, il
y a des faits civils qui s'identifient avec le
délit, qui constituent une condition de son
existence et peuvent, dès lors, être appréciés
par le tribunal correctionnel. Ainsi, ce tribu-
nal est compétent dans une poursuite en ban-
queroute simple, pour apprécier si le pré-
venu a la qualité de commerçant et s'il est
en état de faillite; ... dans une poursuite en
contrefaçon, pour décider si le brevet est
frappé de déchéance et tombé dans le do-
maine public.

61. La partie publique et la partie civile
peuvent demander le renvoi en simple police
quand le fait poursuivi n'est qu'une contraven-
tion (Instr. 192). Le même droit appartient
au prévenu, in limine litis, si le fait, d'après
la citation, ne présente que les caractères
d'une contravention; mais il n'a point ce
droit si c'est à l'audience même que le fait
a dégénéré en contravention.

62. Si le fait prend le caractère de crime,
le tribunal est tenu de se dessaisir et de ren-
voyer l'affaire. Ce renvoi peut être ordonné
d'office, sur la réquisition de la partie pour-
suivante ou sur la demande du prévenu. Il
peut être prononcé en tout état de cause, en
appel comme en première instance, sauf
l'application de la règle que le sort du pré-
venu ne peut être aggravé sur son seul ap-
pel (V. suprà, Appel en matière crimi-
nelle, n° 22). — L'allégation de circons-
tances aggravantes par le prévenu ne suffit
pas; le tribunal correctionnel ne doit se
dessaisir que lorsque le fait d'aggravation
est, sinon prouvé, du moins fonde sur des
indices et des charges assez graves pour
constituer une prévention suffisante.

. 63. Si le fait déféré au tribunal correc-
tionnel présente le double caractère de crime
et de délit; s'il constitue à la fois, par
exemple, un attentat à la pudeur et un ou-
trage public à la pudeur, le tribunal doit se
déclarer incompétent.

64. Le tribunal correctionnel qui se dé-
clare incompétent parce que le fait est un
crime peut, s'il a été saisi par citation di-
recte, après avoir décerné (au cas où cette
mesure lui paraît nécessaire) le mandat de
dépôt ou d'arrêt, renvoyer le prévenu de-
vant le juge d'instruction compétent; s'il a
été saisi par une ordonnance du juge d'ins-

truction, il doit se borner à se déclarer in-

compétent; et il appartiendra à la Cour de

cassation, saisie par le ministère public, de
statuer par voie de règlement de juges.

65. Le tribunal correctionnel est obligé
de surseoir en cas d'exception préjudicielle
portant sur la propriété ou l'usage d'un
droit immobilier (V. infrà, Question préjudi-
cielle).

66. Le juge correctionnel, comme tous les

juges répressifs, ne peut connaître de l'exé-
cution de ses jugements; c'est le ministère
public qui est chargé d'assurer cette exécution.
Mais ce juge a qualité pour connaître des
incidents contentieux qui s'élèvent à l'occa-
sion de la mise à exécution des peines. — Il
ne peut jamais ordonner l'exécution provi-
soire du jugement.

67. Le tribunal ne peut statuer qu'à l'égard
des inculpés qui lui ont été déférés; ainsi, il
ne pourrait condamner, comme complice
d'un délit, une personne qui n'a été citée
que comme civilement responsable. A plus
forte raison ne pourrait-il retenir d'office
comme prévenu un individu qui, présent à
l'audience sans être inculpé, s'est borné à
donner des explications sur le fait incri-
miné.

68. En ce qui concerne les faits dont il
est saisi, l'étendue de la prévention est dé-
terminée, en cas de citation directe, par les
termes de la citation; en cas de renvoi, par
les termes de l'ordonnance ou de l'arrêt de
renvoi. Ainsi, le tribunal saisi d'une préven-
tion de vagabondage et de filouterie ne peut
connaître d'un délit d'outrage public à la

pudeur
qui ne s'est révélé qu'a l'audience. —

ar suite de la même règle, il n'appartient
pas au tribunal correctionnel de substituer à
la prévention qui lui est déférée une préven-
tion nouvelle, si cette prévention s'appuie
sur un fait nouveau, à moins que le pré-
venu, dans le cas où il a comparu volontai-
rement, ne consente à être jugé sur ce nou-
veau délit (le consentement du prévenu
comparaissant sur mandat ne suffirait pas).— Le juge correctionnel a , d'ailleurs ,
le pouvoir de rectifier l'erreur commise
dans la citation sur le texte de loi appli-
cable.

69. Le juge correctionnel peut modifier
la qualification du fait dont il est saisi parune ordonnance ou un arrêt de renvoi, a la
condition de ne puiser que dans les faits de
la prévention primitive les éléments de la

qualification nouvelle. Ainsi le juge saisi
d'une prévention de vol peut reconnaître
dans les faits un délit d'escroquerie...; ou
substituer la qualification d'escroquerie à
celle d'abus de confiance, à moins que,
pour trouver les éléments des manoeuvres
frauduleuses caractéristiques du premier dé-
lit, il ne soit obligé de faire état de circons-
tances préalables à la remise des fonds, qui
ne sont pas comprises dans la poursuite
(Paris, 28 juin 1901, D. P. 1902. 2. 145). -
Ce droit appartient aussi bien au juge d'appel
qu'au juge de première instance; mais si
le juge d'appel a été saisi par le seul appel
du prévenu, il ne faut pas que, de celte
modification dans la qualification , puisse
résulter une augmentation de peine. — Sur
la règle que le sort du prévenu ne peut
être aggravé sur son seul appel, V. suprà,
Appel en matière criminelle, n° 22.

70. En cas d'acquittement, c'est seule-
ment en faveur du prévenu, et non de la
partie plaignante, que le tribunal peut pro-
noncer des dommages-intérêts (Comp. su-
prà, n° 44). Il en est ainsi quelle que soit
la cause de l'acquittement, qu'il résulte
d'une déclaration de non-culpabilité, ou de
ce que le fait ne constitue ni délit ni con-
travention. En renvoyant, par exemple, le
détenteur d'objets mobiliers d'une plainte en
complicité de vol, le tribunal n'a pas le pou-
voir d'ordonner la restitution de ces objets,

lesquels ne peuvent être revendiqués que par
action civile. — Au cas d'acquittement pro-
noncé en appel, le juge du second degré doit
décharger le prévenu de la condamnation à
des dommages-intérêts rendus au profit de
la partie civile par les premiers juges. — Sur
la question de savoir si l'individu renvoyé
de la poursuite par le tribunal correctionnel
peut être ensuite poursuivi en dommages-
intérêts devant le tribunal civil, V. suprà,
Chose jugée, n° 116.

71. Lorsque le tribunal correctionnel re-
connaît l'existence du délit et prononce une
condamnation, il doit accorder à la partie
civile les réparations auxquelles elle a droit;
il ne pourrait pas se dessaisir et renvoyer à
cette fin devant le tribunal civil. — En ce
qui concerne l'obligation de statuer sur les
réparations civiles par le même jugement
que sur l'action publique, la règle est la
même qu'en matière de simple police (V. su-
prà, n° 44).

G. — Taux de la compétence (R. 572 et s.;
S. 327 et s.).

72. La compétence des tribunaux correc-
tionnels commence, ainsi qu'il a été dit su-
prà, n° 55, pour l'emprisonnement, à six
jours; pour l'amende, à 16 francs. — En ce
qui concerne l'amende, quand celle-ci n'est

pas déterminée a priori par la loi, mais
dépend d'une évaluation ultérieure, la com-
pétence appartient toujours au tribunal cor-
rectionnel. — Quant aux dommages-intérêts
prononcés accessoirement à la peine, et
comme réparation civile, la compétence du
tribunal correctionnel n'a pas de limites.

§ 3. — Compétence de la Cour d'assises
(R. 583 et s.; S. 330 et s.).

73. La compétence ratione loci des Cours
d'assises est déterminée

par la compétence
du procureur de la République et des juges
d'instruction , sauf exception , notamment
dans les cas des art. 482 et 500 c. instr. cr.
et 18 de la loi du 20 avr. 1810 (V. infrà,
Mise en jugement de fonctionnaires publics).

74. Ratione personse, les Cours d'assises
sont compétentes à l'égard de toutes per-
sonnes, sauf les militaires et les mineurs de
seize ans, dans les cas prévus par l'art. 68
c. pén. (V. infrà, Peine).

75. Au point de vue de la compétence ra-
tione materias, les Cours d'assises connaissent
des crimes, de certains délits de presse, des
délits et crimes commis à l'audience (Instr.
504, 505; L. 9 sept. 1835, art. 12, R. v° Or-
ganisation judiciaire, p. 1507); des infrac-
tions disciplinaires commises par les con-
seils des accusés (Décr. 30 mars 1808, art. 103,
R. eod. v, p. 1493).

76. La Cour d'assises a plénitude de juri-
diction ; il s'ensuit : 1° qu'elle a qualité
pour juger tous les faits dont elle se trouve
régulièrement saisie par l'arrêt de renvoi,
et qu'elle demeure compétente à l'égard
de ceux qui, dans les débats, perdent leur
caractère de crime pour revêtir celui de
délit ou de contravention ; 2° qu'elle doit
maintenir sa compétence lorsqu'elle recon-
naît, d'après les débats, qu'elle n'est pas le
juge lu lieu du crime, du domicile de l'ac-
cusé ou du lieu de son arrestation (V. ce-
pendant une exception suprà, n° 21 in fine);
3° qu'elle demeure compétente lors même
qu'elle reconnaît que le fait qui lui est dé-
féré est un délit spécial qui a été attribué
par la loi à des juges spéciaux. Il en est
ainsi même s'il s'agit d'un militaire renvoyé
devant elle par un arrêt de renvoi passé en
force de chose jugée.

77. Au point de vue des dommages-inté-rêts respectivement prétendus par les par-
ties, il faut distinguer ceux qui sont deman-
dés par l'accusé et ceux qui sont réclamés
par la partie civile. — L'accusé acquitté a le
droit de demander des dommages-intérêts
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contre la partie civile; il peut aussi en ré-

clamer contre ses dénonciateurs, que le pro-
cureur général est tenu de lui faire con-

naître sur sa réquisition (Instr. 358, § 4

et 5, et 359, §4).
78. En ce qui concerne les dommages-

intérêts réclamés par la partie civile, celle-ci

peut, par exception au principe admis de-

vant les autres juridictions, en obtenir, même

au cas d'acquittement ou d'absolution de

l'accusé (Instr. 358). — La Cour d'assises ne

peut remettre en question, au point de vue

du dommage, aucun des faits affirmés ou

déniés par la déclaration du jury : la décision

sur les dommages-intérêts ne doit pas se

trouver en contradiction évidente avec le

verdict du jury et être inconciliable avec

lui. Mais la Cour d'assises doit constater la

faute ou le quasi-délit qui a causé le dom-

mage à réparer (Sur ce dernier point, V.

suprà, Chose jugée, n° 116).
79. La compétence de la Cour d'assises

pour statuer sur les dommages-intérêts ré-

clamés par la partie civile est limitée aux

faits de l'accusation. — D'autre part, la con-

damnation à des dommages-intérêts ne peut
avoir lieu que contre les personnes parties
au procès ou à leur profit; ainsi, ceux qui
ne se sont pas constitués parties civiles sont

non recevables à demander en Cour d'assises

des dommages-intérêts (Instr. 359, § 5). —

La Cour d'assises peut renvoyer la liquidation
des dommages - intérêts à un autre jour de

la session ou à une session suivante (Instr.
358 et 361).

80. La plénitude de juridiction de la Cour

d'assises la rend compétente pour statuer

sur les questions de droit civil qui naissent

des débats et de la défense, et à l'égard des-

quelles son incompétence eût été absolue si

ces questions se fussent produites d'une ma-

nière principale et indépendamment du fait

criminel. Spécialement, elle peut prononcer,
au profit de la partie civile, la nullité d'un

acte argué de faux, la nullité de la vente

d'une maison dépendant d'une faillite. — La
Cour d'assises a aussi qualité pour juger les

questions d'état qui se rattachent aux crimes

et délits dont elle est saisie ; ainsi, dans une

accusation d'attentat à la pudeur, elle peut
décider si l'accusé est le père ou le beau-

père de la victime.
81. La Cour d'assises peut statuer sur la

propriété des pièces à conviction et autres

objets saisis, lorsque ce droit est contesté au

plaignant par l'accusé; elle peut même en
ordonner la restitution d'office. Cette faculté
lui appartient dans le cas d'acquittement
comme dans celui d'absolution ou de con-
damnation (Instr. 366, § 2). Mais la Cour

d'assises ne pourrait, sans excès de pou-
voir, attribuer à la partie lésée des effets

saisis autres que ceux provenant du crime
commis à son préjudice et retrouvés en na-
ture. — Lorsque les pièces saisies sont des

actes authentiques et que ces actes sont dé-

clarés faux en tout ou en partie, la Cour or-

donne qu'ils seront rétablis, rayés ou réfor-

més, et qu'il sera dressé procès-verbal du

tout (Instr. 463).
82. Les Cours d'assises ne peuvent con-

naître que des affaires dont elles sont sai-

sies par un arrêt de renvoi des chambres
d'accusation. Elles statuent seulement sur
les faits compris dans ledit arrêt. Par suite,
une Cour d'assises est incompétente pour

connaître, en cas d'acquittement de l'ac-

cusé, des autres causes de détention qui,
fondées sur des faits distincts de l'accusation

portée devant elle, mettent obstacle à un

élargissement immédiat.
83. Les arrêts de la chambre des mises

en accusation qui saisissent les Cours d'as-

sises sont attributifs, et non pas seulement

indicatifs de juridiction, à la différence des

arrêts de renvoi en police correctionnelle,

qui laissent au tribunal saisi le droit et le

devoir de déclarer son incompétence, lors-

qu'elle apparaît. Il en résulte que la Cour
d'assises ne peut se déclarer incompétente,
pour quelque motif que ce soit, lorsqu'elle
a été saisie par un arrêt de renvoi non
utilement attaqué devant la Cour de cassa-
tion (V. aussi suprà, n° 76). Si le fait dont
elle est saisie ne constitue qu'un simple
délit, ou même une contravention, la Cour
d'assises demeure compétente pour en con-
naître et prononcer la peine édictée par la
loi.

§ 4. — Juridictions diverses.

84. Sur la compétence, en matière ré-

pressive, des Conseils de préfecture, des
Conseils de prud'hommes, des prud'hommes
pêcheurs, des consuls, V. infra, Conseil de

préfecture, Consul, Prud'hommes. — Sur
la compétence des conseils de guerre, V.

infrà, Justice militaire, Justice maritime ; ...
de la Haute Cour de justice, V. infrà, Haute
Cour de justice. — Sur les juridictions com-

pétentes pour connaître des infractions com-
mises dans une ville en état de siège, V. in-

frà, Place de guerre.

COMPLICE — COMPLICITÉ

(R. v° Complice-Complicité; S. eod. V).

1. La complicité est la participation directe
ou indirecte d'un individu, avec connais-
sance de cause, à un fait punissable dont

un autre individu est l'auteur principal. Les

règles qui la concernent sont contenues dans

les art. 59 à 63 c. pén. — On traitera d'abord
de la complicité en général, puis du recel,

qui est un cas spécial de complicité.

ART. 1er. — DE LA COMPLICITÉ EN GÉNÉRAL.

§ 1er. — Peines de la complicité (R. 13 et s. ;
S. 15 et s. ).

2. En principe, le complice est passible
de la même peine que l'auteur principal

(Pén. 59), ... c'est-à-dire de la peine appli-
cable, en droit, au fait principal auquel il

s'est associé, mais non de la peine appli-
cable, en fait, à l'auteur principal : ainsi,

quand la loi fixe, pour la durée de la peine
édictée contre le fait principal, un maximum

et un minimum, la peine appliquée au com-

plice peut être plus ou moins élevée que
celle infligée à l'auteur principal.

— Cette

règle s'applique aux complices d'infractions

prévues par des lois spéciales comme à ceux

d'infractions réprimées par le Code pénal,
et si une loi se borne à dire que les com-

plices de certains faits seront punis, sans
indication de la peine, on doit appliquer
ladite règle.

3. La règle de l'identité des peines appli-
cables à l'auteur principal et au complice
souffre d'assez nombreuses exceptions, qui
résultent : ... soit des dispositions du Code

pénal, telles que celles des art. 63 ( V. infrà,
n° 43), 83, 96, 97, 98, 99, 124, 202, 203,

205, 206 (V. infrà, Crimes et délits contre

la sûreté de l'Etat), 154, 155 (V. infrà,
Faux-Fausse monnaie) , 177, 179, 198 (V.

infrà. Forfaiture), 237 à 246, 248 (V. infrà,
Evasion), 267 (V. suprà,, Association de

malfaiteurs, n° 4), 338 (V. suprà, Adul-

tère, n° 10), 438, 442 (V. infrà, Dom-

mage-Destruction); ... soit de dispositions
de certaines lois spéciales, telles que celles

des 15 juill. 1845, art. 17, sur la police des

chemins de fer; 9 juin 1857, art. 196, 231

et s.; 4 juin 1858, art. 293, 309 et s. (V.

infrà, Justice militaire), le décret du

24 mars 1852, art. 65 et s. (V. infrà, Justice

maritime ) ; etc.
4. Dans certains cas, la loi prononce même,

en faveur du complice, l'exemption totale de

la peine édictée (Pén. 138, 247; L. 21 juin
1873, art. 13; V. infrà, Evasion, Faux-

Fausse monnaie, Impôts indirects). — D'autre

part, le complice peut, en raison de son

âge, encourir une peine de classe moins
élevée que celle applicable à l'auteur prin-
cipal, et réciproquement (Pén. 70; L. 30 mai
1854, art. 5, D. P. 54. 4 90) (V. infrà,
Peine).

5. L'excuse légale de provocation, étant
inhérente au fait délictueux lui-même, pro-
fite au complice, lorsqu'elle existe en faveur
de l'auteur principal, excepté dans le cas
où le complice n'aurait pas été admis à l'in-

voquer s'il avait été lui-même auteur prin-
cipal, Ainsi, le complice d'un meurtre qui,
s'il l'avait commis lui-même, aurait eu le
caractère d'un parricide, ne peut profiter
de l'excuse de provocation admise en faveur
de l'auteur principal, le parricide n'étant

jamais excusable (V. infrà, Peine).
6. Les autres excuses ou considérations

qui, étrangères aux circonstances du fait,
ont uniquement pour résultat de faire dis-

paraître la culpabilité personnelle de l'agent
ou d'en abaisser le degré, ne profitent qu'à
celui en faveur duquel elles ont été recon-
nues : elles ne se communiquent pas de
l'auteur principal au complice. — Lorsque
l'auteur principal, âgé de moins de seize

ans, est condamné comme ayant agi avec

discernement, la diminution de peine éta-
blie , pour ce cas, en matière criminelle par
l'art. 67, et en matière correctionnelle par
l'art. 69 c. pén., ne profite pas au complice. —

L'immunité établie, en cas de vol, en faveur
des parents ou allies désignés par l'art. 380
c. pén. s'étend , au contraire, au complice,
à moins qu'il n'ait recelé ou appliqué à son

profit la chose volée (V. infrà, Vol).
7. Le complice bénéficie toujours des

causes d'excuse qui lui sont personnelles,
telles que celles tirées de sa bonne foi,
de son âge, etc. Et ces excuses ne profitent
évidemment pas à l'auteur principal.

3. Les circonstances atténuantes consti-
tuent un bénéfice exclusivement personnel
à celui, auteur ou complice, en faveur de

qui elles sont déclarées.
©. Les causes d'aggravation de la peine

résultant du mode de perpétration du crime
et en augmentant la criminalité doivent être
étendues au complice. Ainsi, la peine appli-
cable au complice d'un vol avec effraction ou
escalade est celle dont est passible l'auteur de
ce vol. De même, le complice d'un meurtre
avec préméditation est passible des peines
de l'assassinat. — Il importe peu que le

complice ait connu ou ignoré l'existence de
la circonstance aggravante (V. toutefois Pén.

63, et infrà, n° 43 ).
10. Suivant une jurisprudence constante,

les causes d'aggravation étrangères au mode
de perpétration, matériel ou intellectuel, du
crime ou du délit, et qui dérivent unique-
ment de l'existence, dans la personne de
l'auteur principal, d'une qualité dont l'effet
est d'augmenter la criminalité individuelle
de cet agent, doivent, comme celles qui
sont inhérentes au fait principal, servir de

base à la détermination de la peine encourue

par le complice. — Ainsi, est applicable aux

complices l'aggravation de peine encourue

par l'auteur d'un délit, à raison de sa qua-
lité de fonctionnaire ou comptable public;
... de médecin ou de sage-femme s'il s'agit
d'un crime d'avortement ; ... de fils de la

victime s'il s'agit d'un parricide, etc. — Ici

encore il n'y a pas à distinguer selon que
le complice a eu, ou non, connaissance de la

qualité d'où résulte l'aggravation.
11. Mais l'aggravation spéciale qui résulte

de l'état de récidive de l'auteur principal ne

se rattachant, sous aucun rapport, au fait

principal dont le complice est. pénalement

responsable, elle ne saurait être étendue au

complice.
12. La qualité du complice est toujours

sans influence sur la peine qui doit être in-

fligée à l'auteur principal , et même sur
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celle encourue par le complice lui-même.
Ainsi l'enfant déclaré simplement complice
du meurtre de son père ne peut être puni
comme parricide. — Toutefois, l'état de réci-
dive du complice entraîne l'aggravation de
la peine qui lui est infligée.

13. Tous les auteurs et complices d'un
même crime sont tenus solidairement des

amendes, restitutions , dommages - intérêts
at frais (Pén. 55). — Sur l'application de ce

principe, en ce qui concerne l'amende, V. in-

frà, Peine; ... les restitutions et dommages-
intérêts, V. infrà, Responsabilité; ... les

frais, V. infrà, Frais et dépens.
14. L'art. 59 c. pén. ne parlant que des

crimes et des délits, la complicité d'une con-

travention de simple police n'est pas pu-
nissable (Cr. c. 22 juill. 1897, D. P. 99. 1.

92), ... à moins qu'une disposition de loi

spéciale n'en ait autrement ordonné. — En
ce qui concerne les coauteurs de contraven-

tions, V. infrà, n° 32.
15. La jurisprudence tend aujourd'hui à

assimiler à des délits les infractions non
intentionnelles punies de peines correction-
nelles , et à déclarer punissables les faits de

complicité de ces infractions (Cr. c. 4 févr.

1898, D. P. 98. 1. 369).

§ 2. — Éléments constitutifs de la complicité
(R. 80 et s.; S. 96 et s.).

16. La complicité ne peut résulter que
d'un fait positif impliquant une action, mais
non d'un fait négatif, d'une abstention con-
sistant à ne pas empêcher un délit, lorsqu'on
le peut (Cr. c. 12 juill. 1897, D. P. 99. 1.

92). — En outre, un fait même positif ne

peut, en principe, constituer une complicité
que s'il est antérieur ou concomitant au

délit, sauf en cas de recel. — Il faut enfin,
pour qu'il y ait complicité, que les actes dont
on entend la faire résulter soient considérés,
par une disposition formelle de la loi, comme

ayant le caractère de faits de complicité, et

qu'ils aient été accomplis sciemment (V. in-

frà, n° 24). — L'énumération des faits d'où

peut résulter une complicité punissable est
donnée limitativement par les art. 60 à 62
c. pén.

17. L'art. 60 c. pén. attribue le caractère
d'actes de complicité à deux ordres de faits.
— Le premier comprend les faits de compli-
cité étrangers à la perpétration matérielle du
fait principal, qu'ils précèdent nécessaire-
ment. Ce sont : 1° les actes de provocation
à un crime ou à un délit, accomplis par
l'un des quatre modes suivants : dons ou

promesses, menaces, abus d'autorité ou de
pouvoir, machinations ou artifices coupables ;
2° les instructions données pour commettre
le crime ou délit; 3° le fait d'en procurer
les moyens.

18. Il y a complicité par dons ou pro-
messes de la part de celui qui, sous forme
d'assurance ou de pari, garantit un indi-
vidu contre les conséquences de son crime
ou de son délit. — L'abus d'autorité ou de
pouvoir prévu par l'art. 60 se distingue non
seulement du simple conseil, mais même
d'un ordre ou d'un commandement. D'après
la jurisprudence la plus récente, la provo-
cation par abus d'autorité ne suppose pas
nécessairement que l'autorité dont l'abus
est incriminé soit une autorité légale : il
suffit que le complice ait provoqué l'auteur
principal à commettre l'action coupable en
abusant de l'autorité morale qu'en fait il
exerçait sur lui (Cr. c. 10 nov. 1899, D. P.
1901. 1. 373). — Les artifices au moyen des-
quels un individu a provoqué à un délit ne
le constituent complice que s'ils sont dé-
clarés être des artifices coupables; mais la
déclaration qu'un individu a provoqué au
délit par des machinations est suffisante,
quoiqu'elle n'énonce pas que ces machina-
tions ont été coupables. — Le conseil de
commettre un délit ne constitue pas une

provocation dans le sens de l'art. 60, non

plus que le simple consentement donné au

délit, ou le mandat de le commettre, s'il
ne s'y joint pas d'instructions données pour
le faciliter.

19. Les instructions données pour com-
mettre un crime ou un délit constituent ,
par elles seules, un mode de complicité : il
n'est nullement nécessaire pour cela qu'elles
aient été accompagnées de l'une des cir-
constances exigées pour que la complicité
par provocation soit punissable.

20. Le fait d'avoir procuré des armes,
des instruments ou tout autre moyen ayant
servi à l'accomplissement du crime ou du
délit n'est punissable que s'il est constaté

que celui qui a fourni ces instruments savait

qu'ils devaient servir à commettre l'acte
délictueux.

21. La seconde catégorie d'actes présen-
tant le caractère de la complicité est celle des
faits d'aide ou d'assistance qui se rattachent
matériellement à l'accomplissement même du
crime ou du délit, en le préparant, le faci-
litant ou en assurant la consommation. —

La complicité par aide ou assistance peut
résulter de l'aide ou de l'assistance à l'ac-
tion , soit dans les faits qui l'ont préparée,
soit dans les faits qui l'ont consommée

(Pén. 60). Il n'est pas, d'ailleurs, nécessaire

qu'il y ait eu à la fois aide et assistance :
laide seule ou l'assistance seule, jointe à la

connaissance, est suffisante.
22. Indépendamment de la complicité par

recel des malfaiteurs (Pén. 61; V. infrà,
n°s 34 et s. ), ou des choses soustraites

(Pén. 62; V. infrà, n°s 37 et s.), le Code

pénal et certaines lois spéciales renferment
un grand nombre de dispositions relatives
à des faits de complicité soumis à des règles
particulières, qui parfois dérogent à celles

posées par l'art. 60 c. pén. Ces règles spé-
ciales, constituant des exceptions au droit

commun, ne doivent pas être étendues à
d'autres faits que ceux qu'elles prévoient
(V. notamment suprà, Adultère, n°s 9 et 10;
Attroupement, n° 5; Attentats aux moeurs,
n°s 22 et 27, et infrà, Crimes et délits contre
la sûreté de l'Etat, envers l'enfant, Douanes,
Faillite, Faux, Forfaiture, Liberté indivi-
duelle, Propriété littéraire et artistique,
Presse-Outrage, Rébellion, Vente de subs-
tances falsifiées, Vol, etc.).

23. La déclaration de culpabilité du com-
plice doit énoncer les faits caractéristiques
de la complicité qui lui sont imputés : il ne
suffirait pas de dire que le prévenu ou l'ac-
cusé est complice; il faut nécessairement
constater en quoi consiste cette complicité.
Mais la mention de l'existence de l'un des
modes de complicité prévus par la loi est
suffisante, sans qu'il soit nécessaire de rap-
peler le détail des faits constitutifs du mode
de complicité constaté. — En ce qui concerne
la position des questions au jury, V. infrà,
Instruction criminelle.

24. On ne peut être complice d'un crime
ou d'un délit que si l'on a commis sciem-
ment les actes constitutifs de la complicité,
c'est-à-dire si l'on a connu le caractère délic-
tueux de l'action à laquelle on a concouru,
sans d'ailleurs qu'il soit nécessaire que le
but recherché par le complice soit identique
à celui qu'avait en vue l'auteur principal. —
Cette connaissance du caractère criminel ou
délictueux du fait principal doit être constaté
distinctement de ce fait, soit dans la décla-
ration du jury, soit clans le jugement de con-
damnation en matière correctionnelle. Toute-
fois , la provocation à un délit ou les instruc-
tions données pour le commettre impliquant
forcément l'existence d'une intention crimi-
nelle, la complicité est suffisamment carac-
térisée par la mention de cette provocation
ou des instructions données, sans qu'il soit
nécessaire d'ajouter que le complice a agi
sciemment.

§ 3. — Conditions de la complicité
dans sm

rapports avec le fait principal ( R. 47 et s.;
S. 66 et s.).

25. La complicité , n'étant qu'accessoires
à un fait principal, ne peut exister en l'ab-
sence d'un fait principal punissable. — La

provocation à un crime ou à un délit, les
instructions données pour le commettre,
l'aide ou l'assistance en vue de le préparer
ou de le faciliter, ne constituent donc pas
une complicité légale, si aucun crime ou
délit n'a été commis, c'est-à-dire si ces
divers actes de complicité n'ont pas été sui-
vis d'effet (V. infrà, Tentative). — Cepen-
dant, dans certains cas, la provocation à
un crime ou à un délit, ou l'aide donnée à
de simples actes préparatoires, sont punis-
sables quoiqu'elles n'aient pas été suivies

d'effet; elles sont alors réprimées non plus
comme faits de complicité, mais comme
délit spécial (V. infrà, Crimes et délits
contre la sûreté de l'État, Faux - Fausse

monnaie, Forfaiture, Presse-Outrage).
26. Pour que la complicité soit punis-

sable , il faut non seulement qu'il y ait un
fait principal, mais encore que ce fait prin-
cipaf constitue une infraction prévue par la
loi et susceptible de complicité. — Il ne

peut donc y avoir de déclaration de compli-
cité légale s'il n'y a, en même temps, dé-
claration explicite ou implicite d'un fait

principal punissable (Cr. c. 12 févr. 1898,
D. P. 99. 1. 58). Ainsi, la complicité de
suicide n'est pas punissable, non plus que
la complicité (sans recel) de vol commis par
une des personnes désignées par l'art. 380
c. pén. (V. infrà, Vol). — La complicité
de la tentative d'un crime est toujours pu-
nissable ; celle de la tentative d'un délit ne
l'est que lorsque cette tentative est elle-
même punie par une disposition expresse de
la loi. — Quant à la tentative de compli-
cité, elle n'est jamais punissable (V. infrà,
Tentative).

27. Il n'est pas nécessaire, pour qu'une
condamnation soit prononcée contre le com-

plice d'un crime ou d'un délit, que l'auteur
soit poursuivi. Le complice peut donc être

condamné, sans qu'aucune poursuite soit
exercée contre l'auteur principal, quel que
soit le motif de cette abstention.-

28. D'autre part, lorsque l'auteur prin-
cipal et le complice sont poursuivis con-

jointement, le sort du complice est com-

plètement indépendant du résultat de la

poursuite exercée contre l'auteur principal.
L'acquittement de ce dernier n'emporte pas
nécessairement l'acquittement du complice,
à moins que cet acquittement ne soit fondé
sur ce que le fait a lui imputé n'est pas
établi dans sa matérialité ou n'est prévu par
aucune loi pénale. Ainsi, le complice peut
être déclaré coupable et condamné quoique
l'auteur principal ait été acquitté à défaut
d'intention criminelle, ... ou à raison d'une

exception qui lui était personnelle, ... à
moins que cette immunité n'aille jusqu'à
enlever au fait lui-même son caractère dé-
lictueux. Et le verdict du jury déclarant non

coupable l'accusé principal d'un crime n'est
nullement contradictoire avec une déclaration
de culpabilité à l'égard du complice, laquelle
doit être considérée comme une reconnais-
sance implicite de l'existence du fait criminel
auquel se rattache la complicité.

29. L'acquittement de l'auteur principal
ne s'oppose même pas à ce que le complice
soit condamné à l'aggravation de peine ré-
sultant des circonstances aggravantes rele-
vées par la poursuite , lesquelles doivent être
prises en considération pour la détermina-
tion de la peine applicable au complice
(V. supra,, n°s 9 et s.), et cela encore que
ces circonstances aient pour cause une qua-
lité personnelle à l'auteur principal. — Ainsi
la déclaration du jury portant qu'un officier
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public n'est pas coupable d'avoir frauduleuse-

ment inséré dans les actes de son ministère
des énonciations fausses, ne détruit pas la

nature ni le caractère public des actes incri-

minés à l'égard des individus déclarés cou-

pables
d'avoir pris part, comme complices,

a leur rédaction, et n'empêche pas que ces

complices ne soient condamnés à la peine
qu'aurait encourue l'officier public si sa cul-

pabilité eût été reconnue.

§ 4. — Distinction entre les complices et les
coauteurs (R. 151 et s.; S. 157 et s.).

30. La participation d'un individu à une
infraction peut constituer, de sa part, non
une simple complicité, mais une coopération
en qualité de coauteur du délit. — Le coau-
teur est celui qui commet matériellement
l'acte même qui constitue l'infraction, tandis

que le complice ne coopère pas à l'infrac-
tion : il n'y participe que par l'un des moyens
énumérés à l'art. 60 ( V. suprà, n°s 17 et s.) ;
il n'en est pas l'auteur direct et immédiat.

31. La distinction entre les deux genres de

participation à l'infraction ne présente de
difficulté qu'à l'égard de ceux qui donnent
aide ou assistance à l'action dans les faits

qui l'ont consommée. La jurisprudence exige,
pour que le concours apporté à la perpétra-
tion du crime ou du délit imprime à celui

qui l'a prêté la qualité de coauteur, que ce
concours ait été jusqu'à la simultanéité et
â la réciprocité d'aide et d'assistance, qui
seule implique une participation directe, im-
médiate et matérielle. — Ainsi, celui qui fait

fabriquer un écrit faux est coupable du
crime de faux comme coauteur, et non
comme complice (Cr. r. 28 janv. 1868, D.
P. 69. 5. 82). De même, le maître qui donne
l'ordre à son cocher de pousser ses chevaux
attelés au milieu d'une foule est coauteur,
et non complice, des homicides involon-
taires qu'il a provoqués de la sorte (Cr. r.
11 juin 1808, R. p. 457). De même encore,
doit être considéré comme coauteur d'un vol
l'individu qui a fait le guet à la porte d'une
maison pendant qu'un autre individu com-
mettait un vol dans l'intérieur de cette

maison, quoiqu'il n'ait pas participé maté-
riellement à toutes les circonstances du fait

principal (V. infrà, Vol); ... comme coau-
teur d'une dénonciation calomnieuse, celui

qui a personnellement remis à l'officier de

police judiciaire ou rédigé l'écrit portant la

dénonciation, l'une ou l'autre de ces condi-
tions étant un élément constitutif du délit.

32. La distinction entre les coauteurs et
les complices présente un intérêt particu-
lier lorsqu'il s'agit de faits qui ne com-

portent pas de complicité, soit en raison de
leur nature (comme les contraventions de

police), soit parce qu'ils ne sont pas pu-
nissables ( comme le suicide, ou le vol com-
mis dans les circonstances prévues par
l'art. 180 c. pén.). Ces faits peuvent, au

contraire, être l'objet d'une coopération pu-
nissable, de la part de ceux qui ont pris
part, à titre de coauteurs, à leur consom-
mation.

33. La peine édictée contre un fait dont

plusieurs individus sont déclarés coupables
a titre de coauteurs atteint chacun de ceux-ci

directement, et non par voie d'extension,
comme en cas de complicité.

— Chacun

profite donc, à l'exclusion des autres, des
causes de diminution de peine qui lui sont

personnelles. — Quant aux causes d'aggra-
vation , la jurisprudence décide que les co-
auteurs d'un crime ou d'un délit s'aidant

réciproquement dans les faits qui le con-
somment deviennent les complices respec-
tifs les uns des autres et doivent, dès lors,

subir, comme tels, l'aggravation de peine
encourue par l'un d'eux, même à raison
d'une qualité aggravante qui lui serait per-
sonnelle. — Sur les différences qui existent

entre les coauteurs et les complices, relative-

ment à la position des questions au jury et
à la déclaration de culpabilité, V. infrà,
Instruction criminelle.

ART. 2. — Du RECEL.

§ 1er. — Recel des malfaiteurs (R. 188 et s.;
S. 186 et s.).

34. Le recel des auteurs de certains
crimes ou délits constitue, lorsqu'il se pro-
duit dans des conditions déterminées , un
cas spécial de complicité. — Pour que le
receleur soit puni comme complice, il faut

qu'il s'agisse d'individus exerçant des bri-

gandages ou violences contre la sûreté de

l'Etat , la paix publique, les personnes ou
les propriétés. Il n'est, d'ailleurs, pas néces-
saire que ces malfaiteurs soient organisés
en bandes ou associations.

35. Le recel de malfaiteurs puni comme
acte de complicité suppose que l'on a fourni
à ceux-ci des logements, lieux de retraite
ou de réunion. Ainsi, on ne peut consi-
dérer comme complice celui qui leur fournit
seulement la nourriture. — Le recel doit,
en outre, être habituel : des faits de recel
isolés ne seraient pas punissables ( sauf dans
les cas des art. 99 et 267). — Il faut enfin

que le receleur ait eu connaissance de la
conduite criminelle des malfaiteurs, et qu'il
ait agi volontairement, c'est-à-dire sans
avoir subi de contrainte. — La pénalité de
l'art. 61 c. pén. atteint celui-là seul qui a
fourni l'asile , c'est-à-dire le possesseur dé
la maison ou du local qui a servi de re-
traite aux malfaiteurs , à l'exclusion des gens
de service ou autres personnes habitant avec
lui. — L'individu reconnu coupable du recel
de malfaiteurs prévu par l'art. 61 est puni,
comme complice, des peines portées contre
les crimes et délits commis par ces mal-
faiteurs.

36. Des dispositions spéciales prévoient
divers cas de recel auquel plusieurs des

règles ci-dessus ne sont pas applicables. Ce
sont : le recel d'espions ou de soldats enne-
mis envoyés à la découverte (Pén. 83) ; celui
de bandes armées contre la sûreté de l'Etat

(Pén. 99) ; celui de personnes qui ont com-
mis des crimes emportant une peine aflîic-
tive (Pén. 248) ; le recel d'associations de
malfaiteurs (Pén. 267); enfin le recel du
cadavre d'une personne homicidée ou morte
à la suite de coups et blessures (Pén. 359)
(V. suprà, Association de malfaiteurs, n° 4,
et infrà, Crimes et délits contre la sûreté
de l'Etat, Evasion, Sépulture). — Dans ces
différentes hypothèses, le recel est l'objet de

pénalités particulières; le receleur n'est pas-
sible des peines ordinaires de la complicité
qu'à l'égard des crimes ou délits auxquels
il a participé, dans les conditions prévues
par les dispositions générales de l'art. 60
c. pén., et dont, par conséquent, il a eu
connaissance.

§ 2. — Recel des objets provenant de crimes
ou de délits (R. 203 et s.; S. 199 et s.).

37. Sont punissables comme complices
d'un crime ou d'un délit ceux qui sciem-
ment ont recelé, en tout ou en partie , des
choses enlevées , détournées ou obtenues au

moyen de ce crime ou de ce délit (Pén. 62).
38. Trois éléments constituent la com-

plicité par recel des choses : 1° La réception
des objets provenant d'un crime ou d'un
délit. — Elle se réalise notamment dans le
cas où les objets volés ou détournés sont
achetés par un tiers : celui-ci est complice
s'il a acheté les objets sachant qu'ils prove-
naient d'un vol. — Le recel ne suppose,
d'ailleurs, pas nécessairement que l'on a reçu
la chose même qui a été volée; le délit existe

également de la part de celui qui a reçu des

objets achetés avec le produit du vol (Cr. c.
9 mars 1900, D. P. 1902. 1. 173). Enfin, on
considère comme receleur même celui qui

n'a profité des objets provenant d'un crime
ou d'un délit qu'en les consommant. Ainsi,
est coupable de recel l'individu qui a aidé le
voleur à dissiper le produit réalisé de l'objet
volé, dont il a ainsi profité (Agen, 15 juill.
1899, D. P. 99. 2. 408).

39. Pou que la complicité par recel
existe, il n'est pas nécessaire que le com-
plice ait appliqué à son profit les objets re-
celés : il suffit qu'il les ait détenus volon-
tairement et en connaissant leur origine. —

Il n'est pas non plus nécessaire qu'il ait
caché les objets recelés. — Le créancier qui
reçoit en payement des deniers qu'il sait

provenir d'un vol, d'une escroquerie ou d'un
abus de confiance, se rend complice par
recel de ce délit. — Il n'y a pas recel lorsque
l'objet ne fait que passer dans les mains
d'une personne pour en sortir immédiate-
ment.

40. 2° La provenance délictueuse des

objets. — C'est la conséquence de la règle
d'après laquelle la complicité est subordon-
née à l'existence d'un fait principal punis-
sable. — Sur le cas de soustraction par un
des parents ou alliés désignés dans l'art. 380
c. pén., V. infrà, Vol. — Au reste, l'ab-
sence de poursuites contre l'auteur du vol
ou du détournement, ou son acquittement,
ne font pas obstacle à la condamnation du
receleur (Comp. suprà, n°s 27 et 29).

41. 3° La connaissance par le recéleur de
la provenance délictueuse des objets. — Il
n'est pas nécessaire que la connaissance,
qui constitue le recel punissable , existe au
moment où la chose a été reçue : le recel
est atteint par la loi même dans le cas où
celui qui a reçu les objets, sans avoir con-
naissance du crime ou du délit d'où ils pro-
viennent, vient à savoir, plus tard, la cause

qui les a mis dans les mains de l'individu
dont il les tient, et continue cependant à

garder ces objets. — La preuve que
le recel

a eu lieu sciemment est à la charge de la

partie poursuivante; toutefois cette preuve
peut, en certains cas, résulter, contre le

détenteur, du seul fait de sa détention d'ob-

jets provenant d'un crime ou d'un délit et
de l'impossibilité où il est d'établir qu'il en
est légitime propriétaire. — Le recel n'étant

punissable que s'il a été commis sciemment,
il faut que cette condition essentielle de la

complicité par recel soit expressément cons-
tatée par le juge.

§ 3. — Règles communes (R. 236 et s.;
S. 221 et s.).

42. Les conditions de la poursuite et de
la condamnation du complice par recel, soit
de malfaiteurs, soit de choses provenant
d'un crime ou d'un délit, dans leurs rap-
ports avec la poursuite et la condamnation
de l'auteur principal , sont les mêmes que
celles établies en matière de complicité ordi-
naire (V. suprà, nos 25 et s.).

43. Quant à la peine applicable au com-

plice par recel , c'est , en principe , celle

qui est prononcée par la loi contre le crime
ou délit principal (Sur l'application de cette

règle, V. suprà, n°s 2 et s.). — Cependant
l'art. 63 apporte au principe d'identité des

peines contre l'infraction et contre la com-

plicité une double atténuation en faveur des

complices par recel , soit de malfaiteurs,
soit d'objets volés ou détournés : d'une part,
la peine de mort, lorsqu'elle est applicable
à l'auteur d'un crime, est remplacée, à l'égard
du receleur, par celle des travaux forcés à

perpétuité ; d'autre part , les peines des tra-
vaux forcés à perpétuité ou de la déporta-
tion ne peuvent être prononcées contre le
receleur qu'autant qu'il est convaincu d'avoir

eu , au temps du recel, connaissance des
circonstances auxquelles la loi attache les

peines de mort, des travaux forcés à per-
pétuité ou de la déportation ; sinon , il n'en-
court que la peine des travaux forcés à
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temps. — Cette connaissance est exigée dans
toutes les hypothèses où le complice par recel
est frappé de la peine des travaux forcés à
perpétuité : il n'y a pas lieu de distinguer
entre le cas où cette peine lui est infligée
par voie de substitution à la peine de mort,
et celui où elle est attachée au crime dont il
a été déclaré complice.

COMPTE (REDDITION DE)

(R. v° Compte; S. eod. v°).

§ 1er. — Définition. — Législation
(R. 4 et s.; S. 1 et s.).

1. Le compte est l'exposé d'une gestion
faite pour le compte d'autrui. — La reddi-
tion de compte est la présentation , à celui

pour qui l'on a géré , d'un état détaillé de ce

qu'on a reçu et de ce qu'on a dépensé pour
lui, à l'effet d'arriver a la fixation du reli-

quat ou débet, si la recette excède la dépense,
ou de l'avance, si, au contraire, la dépense
excède la recette. — Le rendant est celui qui
doit ou rend un compte, et Voyant celui qui
le reçoit ou auquel il est dû.

2. Les redditions de compte font l'objet
du titre 4 du livre 5 de la première partie du
Code de procédure civile (art. 527 a 542).

§ 2. — Dans quels cas les règles édictées par
les art. 527 et s. c. pr. civ. sont ou ne sont
pas applicables (R. 20 et s. ; S. 2 et s.).
3. Les règles édictées par la loi , en ma-

tière de reddition de compte, s'écartent à
divers points de vue du droit commum. Il
importe de déterminer l'étendue d'applica-
tion de ces règles.

4. Les dispositions des art. 528 et s. c. pr.
civ., quoique placées au livre 5 du Code
de procédure, qui traite de l'exécution des
jugements, sont applicables non seulement
lorsqu'il y a compte à établir en suite et en
exécution d'une décision déjà rendue, mais
aussi lorsque ce compte est demandé par
voie d'action principale, ou même d'action
incidente au cours d'une instance, ou or-
donné d'office par les juges comme moyen
d'instruction , à moins que des règles parti-
culières ne soient édictées pour la situation
spéciale où se trouvent les parties en cause.

5. Mais pour que la procédure de la red-
dition de compte soit applicable, il ne suffit
pas qu'il y ait compte à liquider entre les
parties : elle est inapplicable lorsqu'il n'y
a pas, de la part de l'une d'elles , obligation
de rendre compte à l'autre. C'est ainsi, no-
tamment, que les règles posées aux art. 527
à 542 ne s'appliquent pas à la liquidation
d'une société en participation.

6. Il faut, de plus, qu'il s'agisse d'une
reddition de compte proprement dite (Civ.
r. 16 juin 1891, D. P. 92. 1. 321). Le juge
n'est donc pas tenu de s'y conformer lors-

qu'il se borne a prescrire, même sous le nom
de compte, une mesure d'instruction, en
ordonnant, par exemple, à l'une des partiesde rendre compte à l'autre, c'est-à-dire de
lui justifier de l'emploi par elle fait d'une
certaine somme qu'elle en avait reçue pour
un objet déterminé, ou en chargeant un
expert de dresser, en matière de société, le
compte d'un exercice annuel (Arrêt précité
du 16 juin 1891),

7. Même lorsqu'il s'agit d'une reddition de
compte, les tribunaux ne sont pas toujours
tenus de procéder conformément aux dispo-
sitions du Code de procédure. Ils peuvent,
par exemple, avec l'assentiment des parties,
renvoyer celles-ci devant le notaire chargé
de la liquidation du partage auquel se rat-
tachent les comptes litigieux. Il leur est loi-
sible aussi, lorsqu'ils possèdent tous les élé-
ments nécessaires pour procéder eux-mêmes
à l'établissement des comptes, de statuer
immédiatement et sans renvoi préalable de-
vant un

juge-commissaire (V. infrà, n° 15)
(Req. 7 déc. 1880, D. P. 87. 1. 428).

8. La restitution des fruits doit être faite
dans la forme des redditions de comptes or-
dinaires (Pr. 526); mais, pour qu'il en soit
ainsi, il faut qu'il y ait lieu à liquidation de
fruits : la règle cesse d'être applicable quand
la quotité des fruits à restituer est détermi-
née en dehors de tout compte , et que le juge
trouve dans les documents produits le moyen
d'arriver à une exacte évaluation des fruits.

9. De même, il n'y a pas lieu d'ordonner
une reddition de compte et les dispositions
des art. 528 et s. ne sont pas applicables
lorsque, s'agissant de meubles non productifs
de fruits, le débiteur est condamné à payer
une indemnité pour privation de jouissance
(Civ. r. 14 déc. 1898, D. P. 99. 1, 137).

10. Les règles contenues dans les art. 527
et s. ne sont pas d'ordre public. Il en ré-
sulte que les parties majeures et jouissant du
plein exercice de leurs droits peuvent rece-
voir et débattre entre elles tous comptes à

l'amiable, sans formalités particulières. Mais

lorsqu'au nombre des intéressés se trouve
un mineur ou un interdit, la reddition de
compte ne peut plus être amiable; elle doit
avoir lieu judiciairement (Civ. r. 27 mars
1893, D. P. 93. 1. 440).

11. Les règles du Code de procédure concer-
nant les redditions de compte ne paraissent
pas, en général, applicables en matière com-
merciale (V. toutefois infrà, n° 40).
§ 3. — Règles de compétence ( R. 49 et s. ;

S. 10 et s.).
12. La demande en reddition de compte

est en principe soumise à la règle actor
sequitur forum rei, sauf en ce qui concerne
les tuteurs, qui doivent être assignés devant
le tribunal du lieu où la tutelle s'est ouverte
s'il s'agit d'une tutelle légitime, ou bien
devant celui où elle a été déférée s'il s'agit
d'une tutelle testamentaire ou dative , et les
comptables nommés par justice , qui doivent
être assignés devant la juridiction qui les a
nommés (Civ. 527). Les comptables nommés
par justice pourraient même opposer le dé-
clinatoire d'incompétence s'ils étaient assi-
gnés devant le tribunal de leur propre do-
micile, au lieu de l'être devant celui qui les
a nommés. — Le comptable commis par
une Cour d'appel doit être directement assi-
gné devant cette Cour, sans passer par le
premier degré de juridiction.

13. La règle de compétence édictée par
l'art. 527 concerne exclusivement les actions

qui ont le caractère d'une demande en red-
dition de compte. Ainsi elle ne serait pas
applicable à la demande formée contre l'ad-
ministrateur judiciaire d'une société com-
merciale dissoute en réparation du préjudice
causé à l'actif social par le dol et la fraude de
cet administrateur; cette demande ne serait
pas régie par l'art. 527 c. pr. civ., mais par la
règle générale : actor sequitur forum rei
(Pr. 59-1°).

§ 4. — Introduction de la demande. — Juge-
ment qui ordonne la reddition de compte
(R. 57 et s.; S. 15 et s.).
14. La demande en reddition de compte

est introduite dans les formes ordinaires.
Elle n'est pas, en principe, dispensée du
préliminaire de conciliation. — Lorsque le
compte est demandé par plusieurs personnes,
elles doivent, si elles ont le même intérêt,
nommer un seul avoué; si elles ne s'en-
tendent pas, le plus ancien avoué occupera ;
chacun des oyants peut, néanmoins, en nom-
mer un , mais à charge de supporter les frais
(Pr. 529).

15. Tout jugement portant condamnation
de rendre un compte doit fixer le délai dans
lequel le compte sera rendu et commettre
un juge pour entendre le compte (Pr. 530).— Le tribunal ne pourrait pas désigner
comme commissaire une personne autre que
l'un de ses membres; mais il peut coin-

mettre, pour entendre un compte, un juge
qui n'a point concouru au jugement qui a
ordonné de le rendre.

16. Le jugement fixe, en outre, le délai
dans lequel le compte devra être rendu. Ce
délai ne court qu'à compter de la signification ;
il peut être prolongé lorsque des causes graves
l'exigent.

17. Par le jugement qui ordonne la reddi-
tion de compte, le tribunal peut accorder
une provision à l'oyant pour le cas où le ren-
dant serait en retard à l'expiration du délai.

18. Selon l'opinion qui semble avoir pré-
valu , le jugement qui ordonne une reddition
de compte emporte hypothèque judiciaire.

§ 5. — Établissement du compte ( R. 75 et s. ;
S. 22 et s.).

19. La loi ne prescrit aucune forme sacra-
mentelle pour l'établissement du compte; il
suffit que celui qui est présenté soit intelli-
gible et renferme les éléments nécessaires
de la comptabilité. Ces éléments sont : l'ex-

posé des recettes et des dépenses effectives
(c'est-à-dire réellement effectuées), la ré-
capitulation de la balance des unes et des
autres, et, s'il y a lieu, l'indication, dans
un chapitre à part, des objets à recouvrer
(Pr. 533). — Il est fait également un cha-
pitre spécial pour le compte des intérêts,
s'il en est dû par le comptable; le montant
de ces intérêts s'ajoute à celui du chapitre
des recettes lors de la balance.

20. Le compte est ordinairement précédé
d'un préambule, contenant un exposé des
faits qui ont donné lieu au compte, et la
mention de l'acte ou du jugement qui l'a or-
donné. Ce préambule ne doit pas excéder six
rôles, en y comprenant la mention susvisée :
l'excédent n'entrerait pas en taxe (Pr. 531).

§ 6. — Présentation et affirmation du
compte (R. 99 et s.; S. 26 et s.).

21. Le compte une fois établi, le rendant
doit le présenter et en affirmer la sincérité
dans le délai fixé par le jugement et au jour
indiqué par le juge-commissaire. Il n'est
pas nécessaire que l'affirmation soit faite
sous la foi du serment. Le rendant est tenu
d'affirmer le compte en personne ou par un
procureur spécial. — Les oyants doivent être
présents ou appelés par une signification à
personne ou a domicile, s'ils n'ont avoué,
et par acte d'avoué, s'ils en ont constitué
(Pr. 534, S 1er)-

22. Si la partie à qui il est enjoint de ren-
dre compte n'obéit pas à cette injonction
dans le délai qui lui est imparti, elle pourra
y être contrainte par saisie et vente de ses
biens jusqu'à concurrence d'une somme ar-
bitrée par le tribunal (Pr. 534, § 2). Une
prorogation de délai pourrait toutefois, sui-
vant les circonstances, lui être accordée. —
La somme arbitrée par le juge ne sera per-
çue par l'oyant qu'à titre de provision , à va-
loir sur le reliquat que la reddition ultérieure
du compte pourra faire ressortir à son profit,et à charge de restitution , dans le cas où
elle excéderait ce reliquat; elle ne pourraitêtre retenue par lui à titre de dommages-intérêts.

23. Après la présentation et l'affirmation,
le compte est signifié à l'avoué de l'oyant.Le rendant est tenu de produire les pièces
justificatives des recettes et dépenses. La
communication de ces pièces se fait suivant
les règles édictées par l'art. 536, § 1 et 2.

24. Les créanciers des deux parties peu-vent intervenir dans la procédure : ils ont
droit à la communication tant du compte quedes pièces justificatives. Mais ceux d'une
même partie n'ont droit tous ensemble qu'àune seule communication par les mains du
plus ancien des avoués qu'ils auront consti-
tués (Pr. 536, § 3).

25. Lorsque le montant des recettes por-tées au compte excède celui des dépenses,
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l'oyant peut requérir du juge-commissaire
exécutoire de cet excédent, sans approbation
du compte (Pr. 535). On admet générale-
ment que l'ordonnance d'exécution emporte
hypothèque judiciaire. — Si le rendant, tout
en se reconnaissant reliquataire, s'opposait
à la délivrance de l'exécutoire, par exemple
en faisant valoir une créance qu'il aurait
contre l'oyant, l'ordonnance du juge-com-
missaire qui ne tiendrait pas compte de
cette exception serait susceptible de. recours.
Mais on n'est pas d'accord sur le point de
savoir si c'est devant le tribunal qu'il y a
lieu de se pourvoir ou si l'ordonnance doit
être attaquée par la voie de l'appel.

S 7. — Débats, soutènements et réponses
(R. 119 et s.; S. 30 et s.).

26. Aux jours et heures indiqués par le
commissaire, les parties se présentent de-
vant lui pour fournir leurs débats, soutène-
ments et réponses (Pr. 538). Elles ne sont

pas obligées de paraître en personne, mais
sont valablement représentées par leurs
avoués. — On appelle débats les contesta-
tions élevées par l'oyant, soutènements les

moyens à l'appui du compte fournis par le
rendant, réponses les répliques de l'oyant.

27. Le juge peut, selon l'étendue du

compte, accorder à l'oyant, pour fournir des
débats et réponses, un délai plus ou moins

long, qui peut être prolongé. — Les dé-

bats, soutènements et réponses sont relatés
dans le procès-verbal du juge-commis-
saire (Pr. 538). Ils ne doivent pas être signi-
fiés. Après les réponses de l'oyant aux sou-
tènements du rendant, il n'est pas accordé
de réplique à ce dernier.

28. Lorsque les parties ne comparaissent
pas, l'affaire est portée à l'audience sur

simple acte (Pr. 538). Il en est de même

lorsqu'une seule partie se présente devant
le juge-commissaire. Dans l'un et l'autre

cas, le juge ne dresse pas de procès-verbal.
On admet que l'oyant compte qui n'a pas
comparu devant le juge-commissâire est re-
cevable à présenter pour la première fois ses
dires devant le tribunal.

29. Si les parties ne s'accordent pas, le
commissaire ordonne qu'il en soit par lui
fait rapport à l'audience au jour par lui in-

diqué; elles sont tenues de s'y trouver, sans
aucune sommation (Pr. 539). — Si les par-
ties s'accordent, elles peuvent prendre un

jugement d'expédient ou faire homologuer
leurs accords; le procès-verbal suffirait,
d'ailleurs, pour les constater valablement,
s'il était signé par les parties.

— La loi n'au-
torise ni la levée ni la signification du pro-
cès-verbal dressé par le juge-commissaire,
même au cas où l'une des parties a fait dé-
faut. Mais il est toujours possible d'en pren-
dre communication au greffe.

§ 8. — Jugement et arrêt qui statuent sur le

compte. — Défaut des parties (R. 127 et

s.; S. 32 et s.).
30. A la suite du rapport du juge-com-

missaire , le tribunal rend son jugement sur
le compte. Ce jugement doit contenir l'état
des recettes et des dépenses, et, s'il y a
un reliquat, le fixer d'une manière précise
(Pr. 540). S'il y a excédent des dépenses
sur les recettes , les conclusions du rendant
tendant à ce que cet excédant lui soit payé
doivent lui être adjugées. Le tribunal peut,
d'ailleurs, n'avoir point égard au compte
présenté, s'il le juge insuffisant, et en or-
donner un autre , ou bien prononcer d'après
les éléments qu'il a sous les yeux.

31. La règle édictée par l'art. 540 ne s'ap-
plique qu'au compte rendu par articles, et
non au cas où, le rendant ayant refusé de

produire un compte régulier, les juges ont
dû se borner à fixer, eu égard aux éléments
d'instruction à eux fournis, la somme dont
ils le reconnaissaient débiteur.

DICT. DE DROIT.

32. Une règle fondamentale qui doit tou-

jours être observée, c'est que le compte
forme un tout indivisible, dans lequel les
chefs réciproques de dette ou de créance ne

jouent que le rôle d'éléments qui se balancent
nécessairement entre eux, le reliquat final
devant seul être pris en considération pour
déterminer la situation respective des par-
ties; ces chefs ne sauraient être considérés
comme des dettes ou des créances distinctes
et indépendantes qui ne seraient susceptibles
de se balancer entre elles que suivant les

règles ordinaires de la compensation (Civ. r.
8 juill. 1890, D. P. 90. 1. 353). Et l'état
de faillite de l'une des parties n'autorise au-
cune dérogation à cette règle (Civ. c. 16 mars
1892, D. P. 92. 1. 232). - Les mêmes prin-
cipes sont applicables en matière de compte
courant (V. infrà, Compte courant, n° 11).

33. Si l'oyant est défaillant, le juge-com-
missaire fait son rapport au jour par lui

indiqué, et le tribunal statue ensuite. Les
articles sont alloués, s'ils sont justifiés : le
tribunal doit, en effet, vérifier le compte,
bien

que l'oyant soit défaillant. Si le rendant
est reliquataire , il gardera les fonds, sans
intérêts, mais à charge de donner caution

(sauf le cas où il s'agit d'un compte de tu-

telle), à moins qu'il ne préfère verser le
montant du reliquat à la Caisse des dépôts
et consignations (Pr. 542).

§ 9. — De l'appel des jugements qui statuent
en matière de reddition de compte (R. 71
et s.; S. 18 et s.).

34. Il y a lieu de distinguer, au point de
vue de l'appel, entre les jugements qui sta-
tuent sur une demande en reddition de
compte, soit qu'ils le rejettent, soit qu'ils y
fassent droit, et ceux qui statuent sur un

compte précédemment ordonné. — 1° Lorsque
le tribunal a ordonné la reddition du compte
et que la Cour infirme sa décision, le pro-
cès est terminé. Il en est de même si la
Cour confirme le jugement qui avait rejeté
la demande. Si, les premiers juges ayant
accueilli la demande, leur décision est con-

firmée, la Cour doit renvoyer, pour la reddi-
tion du compte, devant le tribunal dont
émane le jugement (Pr. 472). — En cas de

rejet par les premiers juges de la demande
en reddition de compte, si la Cour infirme le

jugement, elle ne peut retenir la connais-
sance de cette demande, mais doit ren-

voyer les parties en première instance, soit
devant le tribunal qui avait déjà connu
de l'affaire, soit devant un autre tribunal

(Pr. 528, §1er).
35. 2° Lorsque le compte a été rendu et

jugé en première instance , l'appel du juge-
ment est soumis aux règles ordinaires. Il n'y
a pas de difficulté si le jugement est con-
firmé. Dans le cas contraire, la Cour doit ou
statuer elle-même, ou renvoyer l'exécution
de son arrêt à un tribunal autre que celui

qui a rendu la décision infirmée ( Pr. 528,
§ 2, et 472).

36. Ces règles sont impératives; ainsi la
Cour d'appel, lorsqu'elle infirme le juge-
ment qui avait rejeté la demande en reddi-
tion de compte, ne peut, à peine de nullité,
retenir la connaissance du compte (Req.
21 mai 1900, D. P. 1901. 1. 295). - Dans
cette même hypothèque, le tribunal qui aura
à connaître de la reddition de compte doit
être désigné par l'arrêt infirmatif (Pr. 528).
Mais le silence de l'arrêt à cet égard n'est

pas une cause de nullité, une pareille omis-

sion pouvant être réparée par un arrêt pos-
térieur (Civ. r. 14 déc. 1898, D. P. 99. 1.

137).
37. L'art. 528 suppose que le défendeur est

actionné comme comptable de biens apparte-
nante autrui et qu'il a détenus ou administrés.
Il est sans application au cas où le compte
est ordonné dans le cours d'une instance à

titre de mesure d'instruction, et à l'effet de

déterminer les droits respectifs des parties
(V. suprà, n° 6).

38. Les frais qu'entraîne la reddition de
compte sont à la charge de l'oyant, sauf dans le
cas où l'instance a été rendue nécessaire par
l'obstination ou la mauvaise foi du rendant,

qui doit alors les supporter. Ces dépenses, ou

dépenses communes, suivant l'expression em-

ployée
par la loi, sont énumérées par l'art.

532; ce sont : les frais de voyage, s'il y a

lieu , les vacations de l'avoué qui aura mis
en ordre les pièces du compte , les grosses
et copies ( il n'est alloué que six rôles pour
le préambule du compte : V. suprà, n° 20),
les frais de présentation et d'affirmation.
Cette énumération est limitative ; ainsi, les
frais de rédaction du compte ne sont pas
compris dans les dépenses communes, dont
le remboursement est dû au rendant. Il en
est de même des frais du jugement qui or-
donne le compte; ils sont régis par le droit
commun (Pr. 130), et sont à la charge de
la partie qui succombe.

§ 10. — Redressement ou rectification du

compte (R. 149 et s.; S. 37 et s.).
39. Aux termes de l'art. 541 c. pr. civ.,

« il ne sera procédé à la revision d'aucun
« compte, sauf aux parties, s'il y a erreurs,
« omissions, faux ou doubles emplois, à en
« former leurs demandes devant les mêmes
« juges. » Ainsi un compte, une fois réglé,
ne peut être revisé pour quelque cause que
ce soit; il peut seulement être redressé
ou rectifié (Civ. c. 28 févr. 1899, D. P. 99.
1. 447). — Reviser un compte, c'est exami-
ner à nouveau et discuter chacun des articles
du débit et du crédit; c'est, en un mot, re-
faire le compte. — Redresser ou rectifier un

compte, c'est spécifier, avec pièces justifica-
tives ou preuves à l'appui , les articles du
débit et du crédit qui renferment les erreurs.
— La distinction entre la revision des comptes,
interdite par la loi, et le redressement, auto-
risé par l'art. 541, est parfois assez difficile
à établir; elle dépend d'une appréciation de
fait qui rentre dans le pouvoir souverain des
tribunaux.

40. La règle qui prohibe la revision des

comptes et n'autorise que la faculté de re-
dressement pour erreur, omission , faux ou
double emploi, a une portée générale. Elle
est applicable en matière commerciale comme
en matière civile; elle régit les comptes
amiables comme les comptes judiciaires
(Bordeaux, 15 mai 1893, D. P. 95. 2. 60);
les comptes proprement dits comme les

obligations pures et simples qui seraient
reconnues être le résultat d'un compte ; les

comptes entre cohéritiers et communistes;
les comptes arrêtés entre l'Etat et des entre-

preneurs de fournitures (Cons. d'Et. 17 mars

1893, D. P. 93. 3. 33), mais non, du moins

d'après un arrêt (Lyon, 8 avr. 1895, D. P. 97.
2. 67), les comptes des caissiers des Caisses

d'épargne.
41. Mais, pour que l'art. 541 soit appli-

cable, il faut qu'un véritable compte ait été
rendu. Ainsi, une simple note détaillée n'ayant
pas les caractères d'un compte, la production
d'une semblable note, même accompagnée
d'une décharge de comptable , ne fait pas
obstacle à l'exercice de l'action de reddition
de compte , laquelle ne saurait être consi-
dérée comme une action en revision. De
même la prohibition de l'art. 541 ne s'ap-

plique pas au cas où il est seulement pro-
duit une quittance délivrée à la suite d'un

règlement (Civ. r. 31 juill. 1899, D. P. 90.
1. 108). — Jugé, au contraire, que la dé-

charge par laquelle un mandataire est tenu

quitte , sans aucune réserve, de toutes choses
relatives à l'exécution de son mandat, im-

plique l'existence d'un compte et tombe sous

l'application de l'art. 541 (Trib. civ. de Douai,
31 déc. 1892, D. P. 94. 2. 182). Il en est
de même de l'inventaire d'une Société coin-
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merciale, lorsqu'il apparaît que la commune
intention des parties a été d'attribuer à cet
inventaire, signé et approuvé par elles, tous
les effets d'un compte vérifié et approuvé.

42. Il faut, en second lieu, que ce compte
ait été arrêté, discuté, approuvé ou ratifié
dans des conditions qui impliquent une véri-
table reddition de compte. Ainsi l'art. 541
ne serait pas applicable par cela seul que des
états trimestriels de situation auraient été
remis par l'une des parties à l'autre et reçus
sans protestation par celle-ci (Grenoble,
30 janv. 1894, D. P. 96. 2. 69).

43. D'autre part, il faut que les parties
aient entendu faire un règlement de compte
définitif : lorsqu'il est établi qu'un compte
n'a pas été définitivement arrêté et que les
sommes versées par l'une des parties à l'autre
ont été laissées à la disposition de celle-ci
à titre de provision pour les dépenses qu'elle
pourrait avoir à faire , ce compte peut être
revisé en justice.

44. Enfin, la prohibition édictée par
l'art. 541 suppose que le prétendu compte
a été dressé de bonne foi et d'après des bases
conformes aux conventions des parties.

45. Les causes de redressement ou de
rectification des comptes sont, aux termes
de l'art. 541 : l'erreur, l'omission, le faux,
le double emploi. — Les erreurs matérielles
sont les seules que l'on puisse faire valoir
à l'appui d'une demande de redressement;
telles sont, notamment, les erreurs de cal-
cul , l'admission dans un compte d'une va-
leur qui n'existait pas. On ne saurait exciper
une erreur de droit

qui aurait été commise
dans l'établissement du compte.

46. Quant à l'omission, la jurisprudence
la plus récente paraît admettre qu'elle peut
servir de base à une action en redressement,
non seulement lorsqu'elle porte sur un des
articles admis comme éléments du compte,
mais encore au cas où elle a pour objet de
faire comprendre dans le compte un article

qui n'y figurait pas. Mais, bien entendu,
l'omission ne peut être une cause de redres-
sement lorsque l'article omis, en raison de

l'époque à laquelle il se rapporte , était étran-
ger au compte (Civ. r. 2 août 1897, D. P.
97. 1. 590).

47. On admet encore que la rectification
peut être

demandée ,
— bien que cette cause

ne soit pas mentionnée par la loi, — dans
le cas où l'on viendrait à découvrir des do-
cuments qui étaient inconnus à l'époque du
règlement et qui, par conséquent, n'ont pu
être ni discutés par les parties ni approuvés
par les juges. — D'autre part, on décide

qu'une demande en rectification ne peut
s'appuyer sur ce que certains articles du

compte reposeraient sur une interprétation
inexacte des conventions intervenues entre
les parties (Cons. d'Et. 12 mai 1900, D. P.
1901. 3. 65).

48. La rectification ou le redressement

peuvent toujours être demandés , lorsqu'il
s'agit de faire retrancher du compte des ar-
ticles qui impliquent des perceptions usu-
raires (Grenoble, 30 janv. 1864, D. P. 98. 2.69).

49. La demande en redressement doit
être portée devant les juges qui ont connu
de la demande en reddition du compte

Pr. 541). Si le compte avait été rendu

aimablement, il y aurait lieu de suivre les
règles ordinaires de la compétence. — Au cas
où la décision sur le compte aurait été ren-
due par des arbitres, ce n'est pas devant ces
derniers que la demande en rectification
devrait être portée, mais devant le tribunal
qui, à défaut de compromis, aurait été
compétent pour connaître de la reddition du
compte.

50. Au point de vue de la procédure, l'ac-
tion en redressement ne se rattache pas à
l'instance en reddition de compte; elle doit
donc être formée, non par un simple acte,
mais par assignation à la partie, avec préli-

minaire de conciliation, et l'ancien avoué de
celle - ci n'est pas constitué de droit, l'art. 1038
c. pr. civ. n'étant pas applicable en ce cas, bien

que la demande soit formée dans l'année. —

Le jugement, qui statue sur la demande en

redressement, est susceptible de recours sui-
vant le droit commun. — Les erreurs, omis-

sions, etc., peuvent être établies soit à l'aide
des pièces déjà produites lors de l'instance
en reddition de compte, soit au moyen de
documents nouveaux.

51. On admet généralement que la pres-
cription applicable à l'action en redressement
est celle de trente ans, et non celle de dix ans

(Civ. 1304), du moins lorsqu'il s'agit de

comptes rendus en justice.

§ 11. — Arrêtés de compte (R. 200 et s. ;
S. 69 et s.).

52. L'arrêté de compte est l'acte par lequel
une personne approuve un compte qui lui
est rendu par une autre. Cet acte, entre par-
ties majeures et jouissant du plein exercice
de leurs droits, n'est assujetti à aucune forme

particulière et peut résulter, notamment,
d'un acte énonçant la somme qui , tous

comptes réglés, en forme le reliquat. Il
n'est pas nécessaire que l'arrêté de compte
soit rédigé en double original (Civ. 1324),
alors qu'il ne contient pas de conventions

synallagmatiques. De même , l'arrêté de

compte par lequel une des parties se recon-
naît débitrice d'une certaine somme formant
le reliquat n'est pas nul, encore que, écrit

par une main étrangère, il soit seulement
signé par la partie débitrice sans bon ou ap-
prouvé (Civ. 1326). — Hors les cas de compte
de tutelle (Civ. 472; V. infrà, Tutelle),
l'arrêté peut avoir lieu sans présentation de
compte ni récépissé de pièces.

53. L'art. 541 c. pr. civ. est applicable
aux arrêtés de compte ; ils ne sont donc pas
sujets à revision, mais seulement à re-
dressement ou rectification, dans les cas
prévus par cet article.

§ 12. — Enregistrement et timbre.

54. 1° Enregistrement. — Le projet de
compte qui fait l'objet d'un acte distinct ne
donne ouverture qu'au droit fixe de 3 francs
ou de 4 fr. 50, suivant qu'il s'agit d'un acte
civil ou judiciaire (Décis. min. Fin. 10 déc.
1827; Instr. Reg. 1236).

55. L'arrêté de compte peut être soumis
au droit fixe ou au droit proportionnel, sui-
vant les résultats qu'il présente. — Lorsque
les recettes et les dépenses se balancent,
le compte, opérant seulement la décharge
du mandataire, n'est assujetti qu'au droit
fixe (Req. 1er mars 1836, R. v° Enregistre-
ment, p. 265; Instr. Reg. n° 1518, § 3).

56. Quand les recettes excèdent les dé-

penses et qu'ainsi le rendant compte est
constitué reliquataire, s'il ne paye pas immé-
diatement le reliquat à l'oyant, il devient
débiteur, de simple dépositaire qu'il était, et
le reliquat est passible du droit de 1 pour cent
prévu par l'art. 69, § 3, de la loi du 22 frim.
an 7 (Décis. min. Fin. 8 déc. 1807; Instr.
Reg. n°366, § 4). —Toutefois, dans les comptes
rendus par les maris, lorsque les reprises,
droits ou créances énumérés ont été anté-
rieurement énoncés ou constatés dans des
actes enregistrés, le reliquat établi par le
compte ne donne pas ouverture au droit
d'obligation parce que, dans ce cas, le
compte n'est que le complément et l'exécu-
tion d'actes enregistrés (L. 22 frim. an 7,
art. 68, § 1er, n° 6; Instr. Reg. n°1537). Mais
lorsque le compte comprend des sommes

stipulées dans des actes enregistrés et d'autres
qui ne l'ont pas été, l'arrêté de compte
donne ouverture au droit de 1 pour cent sur
le montant du reliquat, alors même que ce
reliquat se composerait d'éléments résultant
de titres enregistrés (Sol. admin. Enreg.
19 févr. 1896).

57. Si le rendant compte remet immé-
diatement à l'oyant le montant du reliquat,
il ne fait qu'accomplir ou exécuter son man-

dat, et l'arrêté de compte n'opère qu'une
décharge sujette au droit fixe (Sol. admin.

Enreg. 19 janv. 1830; Instr. Reg. n° 1320,
§ 3). Toutefois, le droit proportionnel de

quittance devient exigible dans le cas où le
mandataire, rendant compte des sommes
touchées des débiteurs du mandant, reçoit
une décharge pleine et entière de nature à
conférer un titre libératoire au tiers débi-
teur, alors même que celui-ci ne serait pas
présent (Civ. c. 22 avr. 1823, 5 mai 1840,
7 juill. 1846; R. v° Enregistrement, t. 21,
p. 220).

58. Lorsque le rendant compte se libère
au moyen de l'abandon de valeurs autres

que du numéraire, le droit proportionnel
devient exigible au taux réglé d'après la
nature des biens transmis.

59. Lorsque les dépenses excèdent les
recettes, le reliquat du compte se compose
nécessairement d'avances faites par le man-
dataire comptable. Si ce reliquat est immé-
diatement soldé, le droit fixe de décharge
seul est dû (Req. 1er mars 1836; Instr.
Reg. n° 1518, § 3). Mais, s'il reste dû, le
droit d'obligation de 1 pour cent est exi-

gible , à moins que le reliquat ne résulte de
titres enregistrés (Trib. civ. de la Seine,
13 janv. 1865, D. P. 66. 3. 22).

60. Les quittances de fournisseurs, ou-
vriers, maîtres de pension et autres de
même nature, produites comme pièces jus-
tificatives du compte, sont dispensées de
l'enregistrement (Pr. 537). Cette exemption
doit être restreinte aux pièces de la nature
de celles qu'elle vise. Elle ne peut donc être
étendue aux pièces justificatives produites à
l'appui d'un litige engagé et poursuivi sous
la forme d'un règlement de compte (Décis.
min. Just. et Fin. 22 sept. 1807; Instr. Reg.
346, n° 12, et 435, n° 42; Civ. c. 26 juill.
1886, D. P. 86. 1. 445; Trib. civ. de la Seine,
17 déc. 1897).

61. Tout ce qui précède s'applique au
compte présenté par un mandataire con-
ventionnel ou légal. Quant au compte arrêté
entre créancier et débiteur, il ne saurait
être tarifé au droit fixe de décharge, mais
donne toujours ouverture, soit au droit pro-
portionnel d'obligation sur le reliquat non
soldé, à moins que ce reliquat ne résulte
d'un titre enregistré, soit au droit de libéra-
tion de 0 fr. 50 pour cent sur le reliquat
soldé , ainsi que sur toutes les sommes dues
en vertu de titres enregistrés et dont le
payement est constaté.

62. 2° Timbre. — Les comptes sont assu-
jettis au timbre de dimension comme tout
acte susceptible de faire titre (L. 13 brum.
an 7, art. 1er, § 12, R. v° Enregistrement,
t. 22, p. 737). L'arrêté de compte et la quit-
tance du reliquat peuvent être écrits à la
suite du projet de compte et sur la même
feuille de papier timbré ( Décis. min. Fin.
28 juin 1825; Sol. admin. Enreg. 7 juill.
1862; Instr. Reg. n° 2241, § 1er).

63. L'exemption accordée par l'art. 537
c. pr. civ. ne s'appliquant qu'a la formalité
de l'enregistrement, les pièces justificatives
produites à l'appui d'un compte doivent être
soumises au timbre.

COMPTE COURANT

(R. v° Compte courant; S. eod. v°).

ART. 1er. — DÉFINITION ET LÉGISLATION
(R. 1 et s.; S. 1 et s.).

1. Le compte courant est le contrat par
lequel deux personnes, prévoyant avoir à faire
entre elles une série d'opérations, stipulent
que les créances et les dettes réciproques
à naître de ces opérations ne seront pas ré-
glées séparément, mais qu'elles figureront
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dans un compte unique, où elles perdront
leur individualité et seront remplacées par
des articles de crédit et de débit, pour se

résoudre, lors de la clôture du compte, par
voie de compensation, en un solde seul exi-

gible.
— On appelle correspondants les par-

ties qui font ainsi entre elles un compte
courant ; remises, les versements ( en espèces,
effets de commerce, marchandises, etc. ) que
chacune d'elles opère entre les mains de

l'autre ; remettant ou envoyeur, la partie qui
fait la remise et doit en être créditée; ré-

cepteur, celle à qui elle est faite et qui en

est débitée.
2. La matière du compte courant n'est

réglée par aucune loi spéciale; elle est régie
exclusivement par les principes généraux
du droit, et surtout par les usages.

ART. 2. — CONDITIONS DE VALIDITÉ (R. 33
et s.; S. 16 et s.).

3. Le compte courant suppose essentielle-

ment qu'il a été convenu entre les parties :

1° que les valeurs remises par l'une d'elles

à l'autre deviendraient immédiatement la

propriété de celle-ci, qui aura le droit d'en

disposer comme de choses lui appartenant;
2° qu'en retour le remettant sera crédité

d'une somme égale au montant de cette re-

mise , tandis que le récepteur en sera débité,
mais sans que le remettant puisse en exiger
le payement avant la clôture du compte;
3° qu'a ce moment seulement une action en

remboursement sera ouverte à celle des par-
ties en faveur de laquelle existera un solde

créditeur, et seulement jusqu'à concurrence

de ce solde.
4. Le compte courant peut être réciproque

ou simple. Il est réciproque lorsque chacune

des parties fait pour le compte de l'autre

tout à la fois des opérations d'encaissement

et de versement de fonds. Il est simple

lorsque ces opérations sont faites seulement

par l'une des parties.
— Mais, que le compte

soit simple ou réciproque, il doit toujours

impliquer la possibilité de remises de la part
de chacun des deux contractants : il n'y
aurait pas compte courant s'il était con-

venu qu'un seul pouvait faire des remises,
et non l'autre (Civ. c. 2 juill. 1890, D. P.

91. 1. 377).
5. Il va de soi que le compte courant,

étant un contrat, ne peut exister sans le

consentement réciproque des parties. Mais

ce consentement peut être tacite. La ques-
tion de savoir s'il existe est une question
de fait qu'il appartient aux tribunaux de

résoudre souverainement (Cr. c. 3 janv. 1895,
D. P. 95. 1. 401). Et il en est de même du

point de savoir si les parties ont voulu y

comprendre la totalité, ou partie seulement,
de leurs opérations (même arrêt).

6. Le compte courant se produit le plus
souvent entre négociants ; mais il peut égale-
ment exister entre un négociant et un non

négociant, ou même entre deux personnes

qui ne sont ni l'un ni l'autre commerçants.
— Les effets spéciaux du compte courant,
tels qu'ils vont être exposés , sont les mêmes

dans l'une ou l'autre de ces hypothèses.
Mais il n'en revêt pas moins , conformément

au droit commun, un caractère soit civil,
soit commercial, selon qu'il est intervenu

entre commerçants ou non commerçants, et

à l'occasion d'opérations civiles ou commer-

ciales (V. suprà, Acte de commerce, n°s 30

et s.); et c'est, suivant les cas, à la juridic-
tion civile ou à la juridiction commerciale

qu'il appartient de connaître des contesta-

tions auxquelles il peut donner lieu.

ART. 3. — EFFETS DU COMPTE COURANT

(R. 42 et s.; S. 24 et s.).

7. Les effets du compte courant sont nom-

breux et variés ; on peut toutefois les rame-

ner à quatre principaux, auxquels viennent

se rattacher les autres à titre accessoire :

1° le transport de propriété, au profit du

récepteur, de toutes les valeurs qui entrent
dans le compte ; 2° la novation des créances

passées en compte courant; 3° la confusion
de tous les articles du compte dans un en-
semble indivisible ; 4° la production des inté-
rêts de plein droit au profit du remettant.

§ 1er. — Transport de propriété (S. 25
et s.).

8. Chacune des parties entre lesquelles
existe le compte courant devient proprié-
taire des valeurs qui lui sont remises par
l'autre, à partir du jour où elle en a la pos-
session effective. Par suite, à compter de
ce jour, elle en peut disposer librement sans
commettre d'abus de confiance. Et, si elle
vient à tomber en faillite , la revendication
desdites valeurs ne peut être exercée par
le remettant (V. infrà, Faillite).

9. Le récepteur doit, par contre, créditer
le remettant de la valeur qu'il reçoit de lui,
tandis qu'en sens inverse le remettant l'en
débite. — Et, en principe, le crédit ainsi
donné par le récepteur au remettant est

irrévocable; il ne peut être supprimé, quelles
que soient les circonstances qui peuvent sur-
venir postérieurement à l'inscription de l'ar-
ticle en compte courant. Il en est autre-

ment, toutefois, en cas de clause contraire;
si, par exemple , la valeur remise étant un

effet de commerce , les parties stipulent que
cette remise est faite sous la condition « sauf
encaissement ». Et la jurisprudence décide

que les remises en compte courant sont tou-

jours réputées faites sous cette condition

(Montpellier, 19 janv., et Caen, 28 janv. 1899,
D. P. 1901. 2. 169 et 289). Il en résulte qu'en
cas de faillite ou de liquidation judiciaire du

remettant, le récepteur a le droit de contre-

passer au débit de ce dernier les effets non

payés. Mais il n'en garde pas moins la pro-
priété de ces effets; il n'est pas tenu de les
rendre au syndic, et il conserve le droit

d'en réclamer le payement aux autres si-

gnataires. Il peut ainsi à la fois exercer

contre les signataires autres que le failli les

droits issus des billets ou lettres de change
et produire dans la faillite de l'envoyeur

pour le solde du compte; et même, bien

qu'il ait encaissé tout ou partie des effets

sans que ce solde se trouve intégralement
amorti par suite desdits payements, il peut
se dispenser d'imputer sur le montant dudit
solde l'argent qu'il a touché contre présen-
tation des effets , et il a le droit de produire
pour ce solde pris en son intégralité (Arrêts
précités des 19 et 28 janv. 1899). — Mais cette

solution ne doit pas être étendue du régime
de la faillite à celui d'une liquidation amiable

de succession. En conséquence, lorsqu'un
créancier a produit, dans une telle liquida-
tion ouverte sur les biens de son débiteur

principal décédé, pour un solde de compte
courant dans lequel était comprise la remise

d'un billet à lui faite par ce débiteur, il n'est

admis, s'il a touché un dividende, à pour-
suivre ensuite un tiers donneur d'aval de ce

billet, que sous déduction de la part affé-

rente à l'effet dans le dividende perçu (Req.
19 mars 1900, D. P. 1901. 1. 34).

§ 2. — Novation (S. 39).

10. Par l'effet de son entrée dans le compte,
la créance résultant pour le remettant de la

remise par lui faite au récepteur est notée,
c'est-à-dire éteinte et remplacée par une

créance nouvelle. Et de là, notamment, toutes

les conséquences exposées infrà, Obliga-
tions. — Mais les effets de commerce portés
dans le compte courant n'y figurant que sauf

encaissement (V. suprà, n°9), le fait qu'une
traite non payée à son échéance a figuré
dans le compte courant n'opère pas nova-

tion et ne dépouille pas le tireur des sûretés

qui y étaient attachées (Douai, 14 nov. 1901,
D. P. 1903. 2. 158).

§ 3. — Indivisibilité du compte courant
(R. 50 et s.; S. 40 et s.).

11. Une fois entrées dans le compte, les
diverses créances respectives des correspon-
dants s'y confondent, sous forme de simples
articles de crédit et de débit, dans un tout
indivisible, d'où elles ne peuvent plus être
détachées (Civ. c. 24 juin 1903, D. P. 1903.
1. 472). — Les créances ne sont donc point
soumises aux règles de l'imputation légale
des payements ni à celles de la compensa-
tion. Il en résulte, spécialement, que le
tiers qui a cautionné une dette incorporée
depuis dans un compte courant est obligé
à la garantie du payement du solde définitif,
jusqu'à concurrence de cette dette, sans

pouvoir la prétendre éteinte par les pre-
miers versements qui ont suivi le cautionne-
ment. De même, aucun des deux corres-

pondants ne peut demander le payement
partiel d'un article du compte, ou en faire

l'objet d'une poursuite isolée. Et leurs créan-
ciers ne peuvent, à cet égard, avoir plus
de droits qu'eux; notamment, les créanciers
d'un des correspondants ne peuvent former
une saisie - arrêt , entre les mains de l'autre,
sur une somme dont leur débiteur a été
crédité. De même encore, lorsqu'un nantisse-
ment a été consenti pour la garantie d'une
ouverture de crédit en compte courant, le
bénéfice de cette sûreté, s'appliquant au
solde du compte , en garantit le rembourse-
ment intégral, sans qu'il y ait à rechercher
si les dates des remises ou inscriptions ré-

ciproques sont antérieures à celle du nan-
tissement (Civ. c. 24 juin 1903, précité).

§ 4. — Production des intérêts (R. 70
et s.; S. 42 et s.).

12. Toute somme entrée dans un compte
courant est, de plein droit , productive
d'intérêts, même lorsque le compte existe
entre non commerçants et en matière civile;
... et ce, sauf convention contraire, à comp-
ter du jour où le récepteur a la jouissance
de la valeur portée au débit de son compte.
Ainsi les traites à vue, remises en compte
courant à un banquier par un négociant,
produisent, au profit de celui - ci, des inté-
rêts à dater du jour même de leur encaisse-
ment. Le taux des intérêts est librement fixé
entre les parties, du moins en matière com-

merciale, conformément au droit commun

(V. infrà, Prêt à intérêts). Et, sauf con-
vention contraire, il est le même pour les
deux parties.

13. Les intérêts eux-mêmes sont capita-
lisés et deviennent à leur tour productifs
d'intérêts, bien qu'ils ne soient pas dus pour
une année entière , à chaque arrêté du

compte par les parties. — Toutefois, deux
conditions sont nécessaires pour cela; il

faut : 1° qu'une convention soit intervenue
à cet égard entre lesdites parties ; cette con-
vention peut, il est vrai, n'être que tacite
et résulter notamment des usages de la place
si les intéressés n'ont pas déclaré, en con-

tractant, exclure l'application de ces usages;
2° que le solde de l'arrêté de compte soit

immédiatement exigible. — En outre, cette

capitalisation ne peut s'opérer à des inter-
valles moindres de trois mois, par exemple
à la fin de chaque mois.

14. Il est bien entendu, du reste, lorsque
l'un des correspondants est un banquier, qu'il
a le droit de stipuler, en dehors des inté-

rêts de ses remises, un droit de commis-

sion pour ses soins et démarches (V. su-

prà, Banque-Banquier, n° 4).

ART. 4. — CLÔTURE DU COMPTE (R. 120 et s.:
S. 58 et s.).

15. La clôture du compte peut résulter

de l'expiration de la durée pour laquelle il

avait été formé, ou encore d'une convention

expresse ou tacite des parties. Elle peut
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aussi se produire indépendamment de leur

volonté, par la mort, l'interdiction, la dé-

confiture, la faillite ou la liquidation judi-
ciaire de l'une d'elles. — Elle a pour effet

le fixer leur position respective et de faire

connaître au profit de laquelle existe finale-

ment un solde créditeur.
16. Le compte est réglé soit à l'amiable,

soit en justice; les dispositions du Code de

procédure civile sur les redditions de compte
sont applicables en pareil cas. Il en est

ainsi, notamment, de l'art. 541, qui pro-
hibe la revision des comptes et en autorise

le redressement pour certaines causes (Req.
11 janv. 1887, D. P. 88. 1. 382). — Le solde

du compte produit des intérêts de plein
droit (Req. 29 janv. 1901, D. P. 1901.1. 302).
Mais ces intérêts ne se capitalisent que con-

formément au droit commun (Civ. 1154).
—

Le payement dudit solde peut être poursuivi

par toutes les voies judiciaires, et la créance

qui en résulte ne se prescrit que par 30 ans.

ART. 5. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

17. Les principes exposés suprà, Compte,
nos 54 et s., sont applicables au compte cou-

rant qui est présenté volontairement après
avoir été approuvé par les parties.

18. Le reçu, délivré par un banquier, d'une

somme qui lui est versée en compte courant

est soumis au droit de timbre de 0 fr. 10

établi pour les quittances, et non au droit

proportionnel applicable aux effets négo-
ciables (Sol. admin. Enreg. 21 nov. 1874;
Décis. min. Fin. 24 août 1879).

CONCILIATION

(R. v° Conciliation; S. eod. v°).

§ 1er. — Nature et caractères. — Législa-
tion (R. 37 et s.; S. 4 et s.).

1. Le préliminaire (ou tentative) de con-
ciliation est la démarche que les parties ca-

pables de transiger, et dans les questions

qui peuvent être la matière d'une transac-

tion, sont obligées de faire devant un juge
de paix pour essayer de s'entendre avant de
donner une suite judiciaire aux contesta-
tions qui les divisent. Cette matière fait

l'objet du titre 1er du livre 2 du Code de

procédure civile (art. 48 à 58).
2. Ces dispositions ne s'appliquent qu'aux

affaires de la compétence en premier res-

sort, ou à la fois en premier et en dernier
ressort des tribunaux d'arrondissement. Il

n'y a pas de préliminaire de conciliation

pour les appels des sentences de juges de

paix, ni pour les affaires portées devant la
Cour d'appel, ni pour celles qui ressortissent
à la juridiction des tribunaux de commerce.
Quant à celles qui sont de la compétence
des juges de paix, le préliminaire de conci-
liation s'y applique; mais il est soumis à
des règles spéciales (V. infrà, nos 34 et s.).
Il en est de même des affaires qui sont por-
tées devant les Conseils de prud'hommes
( V. infrà, Prud'hommes ).

3. Le préliminaire de conciliation est un
acte de juridiction gracieuse, le juge devant
se borner à essayer de mettre les parties
d'accord et ne pouvant ni statuer sur le

différend, ni ordonner des mesures d'ins-

truction, ni même statuer sur sa propre
compétence lorsqu'elle est contestée. A un
autre point de vue, ce n'est ni un acte de

procédure préparatoire , ni un acte intro-
ductif de l'instance, qui ne commence qu'à
partir de l'assignation donnée devant le tri-
bunal saisi de la contestation.

4. L'omission du préliminaire de conci-
liation entraîne la nullité de l'exploit d'ajour-
nement et de toute la procédure; et cette
nullité doit être prononcée par le juge, s'il
en est requis, avant toute défense au fond
(Civ. c. 20 juill, 1892, D. P. 93. 1. 86).
Mais le vice dont il s'agit n'est point d'ordre

public, et, dès lors, il est couvert par le

silence des parties ou par les conclusions

prises sur le fond du débat ( Req. 6 déc.

1892, D. P. 93. 1. 479). D'autre part, le

moyen tiré de l'absence de tentative de con-

ciliation ne peut être opposé pour la pre-
mière fois ni en appel, ni, à plus forte rai-

son, devant la Cour de cassation.

§ 2. — Demandes soumises ou non au pré-
liminaire de conciliation ( R. 73 et s. ;
S. 12 et s.).

5. L'obligation de recourir à l'essai de

conciliation est de droit commun; la dis-

pense est l'exception. D'ailleurs, dans les
matières où cette dispense existe, la conci-
liation peut toujours être tentée , à la condi-
tion que la matière soit susceptible de tran-
saction et que les parties soient capables de

transiger.
6. Pour qu'une demande soit soumise à

la formalité de la conciliation, plusieurs
conditions sont nécessaires : il faut d'abord

qu'elle soit principale et introductive d'in-

stance, c'est-à-dire qu'elle ne se rattache,
ni quant à l'objet, ni quant aux motifs, à
une autre demande déjà formée, soit contre
la partie, soit contre un tiers. Ainsi, sont

dispensées du préliminaire de conciliation
les demandes incidentes, c'est-à-dire celles

qui, formées au cours d'un procès déjà lié,
en viennent élargir la sphère, par exemple
la demande en nullité d'un brevet au cours
d'une instance en contrefaçon; ... les de-
mandes connexes, à la condition que la con-
nexité qui les relie à la demande principale
soit intime, et qu'elles aient avec cette de-
mande identité de cause et d'origine. — Il

n'y a pas lieu non plus au préliminaire de
conciliation pour les demandes qui ne sont

que la suite ou l'accessoire de la demande

primitive, telles qu'une demande en dom-

mages-intérêts formée par le demandeur
accessoirement à la demande principale et
basée sur les mêmes faits; ... pour celles

qui ne font que modifier une demande déjà
introduite , ou celles qui ont pour objet
d'obtenir l'exécution d'une décision rendue
dans l'instance originaire; ... pour les de-
mandes reconventionnelles. — Mais les de-
mandes nouvelles, c'est-à-dire celles qui
ne dépendent pas de l'action principale et
constituent un litige distinct, y sont sou-
mises. Telle est, par exemple, la demande

par laquelle un fermier, qui n'avait d'abord
réclamé que des dommages-intérêts, conclut
à la résolution du bail.

7. En second lieu, il faut que les parties
soient capables,

de transiger. Ainsi, sont dis-

pensées de la conciliation : l'Etat, le Do-

maine, les communes, les établissements

publics ; ... les mineurs non émancipés (Douai,
4 juill. 1892, D. P. 93. 1. 470); ... les inter-
dits ;... les curateurs aux successions vacantes

(Pr. 49, § 1er); ... la femme mariée, sauf
dans le cas où elle est séparée de corps, et
aussi lorsqu'elle est séparée de biens, si la
demande est relative à la fortune mobilière
dont elle a la libre disposition : elle doit
d'ailleurs, dans ce dernier cas, être habi-
litée à comparaître devant le juge de paix
par une autorisation distincte de celle d'ester
en justice; ... l'envoyé en possession pro-
visoire des biens d'un absent; ... le mineur
émancipé, à moins que l'action ne soit re-
lative à un acte de pure administration; ...
l'héritier bénéficiaire, lorsque la demande
intéresse la succession; ... les syndics de
faillite; ... les administrateurs d'une so-
ciété, lorsque le pacte social ne leur ac-
corde pas le droit de transiger. — Quand la
matière est indivisible, il suffit que l'une
des parties soit incapable de transiger pour
que la demande soit dispensée du prélimi-
naire de conciliation à l'égard de toutes; si
la matière est divisible, chaque partie est
régie par sa position spéciale.

8. En troisième lieu, il faut que la de-

mande porte sur un objet pouvant donner

lieu à transaction : n'y sont donc pas sou-

mises les demandes sur lesquelles il est in-

terdit de compromettre (Pr. 1004), celles

qui touchent a l'ordre public, aux bonnes

moeurs, à l'état des personnes, etc.

9. Il est, en outre, un certain nombre

d'affaires dans lesquelles le Code de procé-
dure civile dispense expressément les par-
ties du préliminaire de conciliation (Pr. 49).
Ce sont tout d'abord les demandes qui re-

quièrent célérité. — Les conditions néces-

saires pour qu'une demande ait ce caractère

sont, à défaut d'un texte qui les détermine,
abandonnées à l'appréciation souveraine du

tribunal. Ce pouvoir d'appréciation peut
s'exercer même dans le cas où le président
aurait permis d'assigner à bref délai (Pr. 72).

10. Sont également dispensés du préli-
minaire de conciliation les demandes en in-

tervention ou en garantie. Cette disposition

s'applique à la tierce opposition principale
ou incidente. Les demandes en intervention

sont dispensées de l'essai de conciliation

alors même qu'elles n'ont pas un objet

identique à celui de l'instance engagée.
Quant aux demandes en garantie, elles sont

dispensées de la conciliation non seulement

lorsqu'elles ont lieu incidemment et dans le

cours du procès, mais encore lorsqu'elles
sont formées par action principale, posté-
rieurement au jugement qui a terminé le
débat primitif.

11. Les demandes en matière de commerce
sont dispensées du préliminaire de conci-
liation , et cela non seulement quand la

juridiction commerciale en est saisie (V. su-

prà, n° 2), mais aussi lorsque, en l'absence
de tribunal de commerce dans l'arrondisse-

ment, elles sont portées devant le tribunal
civil.

12. Le préliminaire de conciliation n'est

pas exigé pour les demandes de mise en

liberté, en mainlevée de saisie ou d'opposi-
tion. Mais la dispense ne s'étend pas aux
demandes en mainlevée d'hypothèque, qui
par elles-mêmes ne requièrent pas célérité.
— Sont encore dispensées : les demandes
en payement de loyers, fermages, arrérages
de rentes ou de pensions, notamment- de

pensions alimentaires ; les demandes en paye-
ment des frais des officiers ministériels re-
latifs aux actes de leur ministère, dirigées
soit contre le client débiteur, soit contre
celui qui a servi d'intermédiaire entre le
client et l'officier ministériel, par exemple,
par un huissier contre l'avoué qui l'a chargé
d'instrumenter.

13. La dispense est encore applicable aux
demandes formées contre plus de deux dé-
fendeurs ayant le même intérêt, quel que
soit le nombre des demandeurs. Il en est

ainsi, notamment, lorsque l'action exercée
contre chacun d'eux dérive d'un seul et -

même titre, que le chiffre de la condamna-
tion poursuivie contre chacun d'eux soit,
ou non, le même (Req. 4 juill. 1893, D.
P. 93. 1. 470). S'il y a plus de deux dé-

fendeurs, mais qu'ils aient des intérêts assez
distincts pour qu'une transaction soit pos-
sible avec l'un sans la participation des

autres, l'affaire cesse d'être dispensée du

préliminaire de conciliation. Elle cesse égale-
ment de l'être si c'est frauduleusement et

pour éviter la conciliation que le deman-
deur a assigné plus de deux défendeurs.

14. Suivant l'opinion qui paraît préva-
loir, le mari et. la femme, quel que soit le

régime du mariage , et alors même que le
mari n'est assigné que pour autoriser sa
femme, doivent être comptés comme deux
défendeurs lorsqu'ils sont assignés en même
temps qu'un tiers (Douai, 4 juill. 1892, D.
P. 93. 1. 470). Les sociétés (même les so-
ciétés civiles, qui, suivant l'opinion domi-
nante, constituent, comme les sociétés de
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commerce, des personnes morales), doivent
être considérées comme ne constituant qu'un
seul défendeur.

15. L'art. 49-7° c. pr. civ. énumère encore
un certain nombre de demandes qui sont

dispensées du préliminaire de conciliation;
telles sont, notamment, les demandes in-
troduites dans la forme d'une instance en
validité d'offres réelles (Req. 9 févr. 1892,
D. P. 92. 1. 600). Il faut y ajouter les de-
mandes en séparation de corps ou en di-
vorce , et celles qui, après la séparation de

corps ou le divorce, ont trait aux rapports
personnels ou pécuniaires des époux, par
exemple, l'action en révocation pour ingra-
titude d'une donation entre époux par con-
trat de mariage, intentée accessoirement à
une demande en divorce (Rordeaux, 27 nov.

1890, D. P. 92. 2. 539).
— Quant aux de-

mandes en matière de tutelle, la dispense
n'a trait qu'aux demandes relatives à des
contestations nées pendant la tutelle, notam-
ment au sujet des excuses proposées, ou
à la destitution du tuteur; elle ne s'étend

pas aux difficultés survenant après la majo-
rité du pupille.

§ 3. - Compétence (R. 238 et s. ; S. 51 et s. ).

16. Le juge de paix devant lequel doit
être donnée la citation en conciliation est,
en matière personnelle, réelle ou mixte,
celui du domicile réel du défendeur. D'après
un arrêt de la Cour de cassation ( Civ. c.
9 déc. 1851, D. P. 52. 1. 29), cette règle
cesserait d'être applicable dans le cas où le
défendeur a fait élection de domicile dans
le canton du demandeur. Ce serait alors le

juge de paix de ce canton qui serait compé-
tent; mais la solution contraire est plus
généralement admise. — S'il y a deux dé-

fendeurs, le demandeur peut les citer de-
vant le juge de paix du domicile de l'un

d'eux, pourvu qu'ils soient tenus l'un et
l'autre principalement (avec ou sans soli-

darité), et que le différend à concilier soit
le même pour tous deux.

17. Les sociétés civiles , tant qu'elles
existent, doivent être assignées devant le

juge de paix du lieu où elles sont établies.
Il en est de même des sociétés commer-
ciales, pour les contestations qui n'ont pas
le caractère commercial. —

Après la disso-
lution de la société, le juge de paix du lieu
où elle est établie est encore compétent pour
les actions relatives à la liquidation, tant

qu'elle n'est pas terminée, et même, bien

que la question soit discutée, quant aux
demandes en garantie des lots ou en resci-
sion du partage entre associés.

18. En matière de succession, de partage,
de disposition à cause de mort, la citation
doit être donnée devant le juge de paix du
lieu où la succession s'est ouverte : 1° sur
les demandes entre héritiers jusqu'au par-
tage inclusivement; 2° sur les demandes in-
tentées par les créanciers du défunt avant
le partage; 3° sur les demandes relatives à
l'exécution des dispositions à cause de mort,
jusqu'au jugement définitif à intervenir sur
la contestation entre le légataire et l'héri-

tier; 4° sauf controverse, comme en ma-
tière de société (V. suprà, n° 17), sur les
demandes en garantie des lots ou en resci-
sion de partage.

19. Si le défendeur conteste la compé-
tence du juge de paix, celui-ci doit se bor-
ner à dresser un procès-verbal de non-con-
ciliation , sauf au demandeur à se pourvoir
devant le tribunal civil pour faire statuer
sur la compétence. D'ailleurs, les parties
peuvent saisir d'un commun accord un juge
de paix incompétent.

§ 4. — Formes de la citation. — Délais

(R. 261 et s.; S. 63 et s.).

20. La citation en conciliation est donnée

par un huissier de la justice de paix du dé-

fendeur (Pr. 52). — La citation par huissier
est nulle si elle est donnée par un huissier
de première instance non attaché à la jus-
tice de paix, ou si l'huissier instrumente
en dehors des limites du canton. Toutefois,
dans les villes divisées en plusieurs .can-
tons, tous les huissiers de justice de paix
ont qualité pour instrumenter dans toute
l'étendue de la ville (L. 25 mai 1838, art. 16,
R. v° Compétence civile des tribunaux de
paix, p. 110).

21. La citation est assujettie aux mêmes
formes que les citations ordinaires. Elle
doit énoncer sommairement l'objet de la
conciliation; il n'est pas nécessaire qu'elle
renferme l'exposé sommaire des moyens du
demandeur (Pr. 52). — Le délai de la cita-
tion est de trois jouri au moins, c'est-à-dire
de trois jours francs ( Pr. 51 ), avec augmen-
tation à raison des distances.

22. On s'accorde à reconnaître que la ci-
tation en conciliation ne doit pas être pré-
cédée de l'appel devant le juge de paix, au

moyen d'un avertissement sans frais, prévu
par l'art. 17 de la loi du 25 mai 1838 (V.
infrà, n° 35 ) : la formalité de la petite con-
ciliation est exclusivement applicable aux
affaires qui sont soumises à la juridiction
contentieuse du juge de paix, et non à celles

qui ne sont portées devant lui que pour con-
ciliation, en vertu des art. 48 et s. c. pr.
civ.

23. Le juge de paix peut, d'ailleurs,
exercer les fonctions de conciliateur sans
avoir été saisi par une citation en conci-
liation. Il n'est même pas besoin qu'un com-

promis régulier soit intervenu : il suffit que
les parties comparaissent volontairement de-
vant lui, et la constatation de leur compa-
rution n'est soumise à aucune forme sacra-
mentelle (Chambéry, 2 mars 1896, D. P, 98.

§ 5. — Comparution des parties (R. 283
et s.; S. 71 et s.).

24. Les parties comparaissent en per-
sonne ou, en cas d'empêchement, par un
fondé de pouvoir (Pr. 53). Elles sont, du
moins suivant l'opinion dominante, seules

juges du motif de l'empêchement de com-

paraître. Elles peuvent, si elles comparaissent
en personne, se faire accompagner par un
conseil. — La comparution peut avoir lieu
à huis clos si le juge de paix le juge à

propos; mais le greffier doit être présent.
25. Les parties ont, en principe, le choix

de leurs fondés de pouvoir; elles peuvent,
suivant la plupart des auteurs, désigner un

huissier, l'art. 18 de la loi de 1838 (v. infrà,
Procédure) étant, dans cette opinion, inap-
plicable en la matière; mais le juge de paix
aurait le droit d'écarter un mandataire qui
lui paraîtrait d'une moralité douteuse. — Le
mari ne peut, de plein droit et sans pou-
voir spécial, représenter sa femme en ma-
tière immobilière ou paraphernale.

26. Le pouvoir peut être sous seing privé;
il doit être spécial, à moins que le manda-
taire ne soit muni d'un pouvoir général à
l'effet de gérer toutes les affaires du man-
dant et ester en justice en son nom. Il ne
doit pas nécessairement contenir le pouvoir
de transiger; le mandataire peut même re-
cevoir mission de refuser toute transaction.

27. Lorsqu'une partie ne comparaît pas,
il doit en être fait mention par le greffier :
sur l'original de la citation si c'est le dé-
fendeur qui ne comparaît pas, sur la copie
si c'est le demandeur. Cette mention équi-
vaut à un procès-verbal de non-concilia-
tion et permet de porter l'affaire devant le
tribunal (Pr. 58).

28. Celle des parties qui ne comparait
pas encourt une amende de 10 francs, et
toute audience lui est refusée jusqu'à ce

qu'elle ait justifié de la quittance (Pr. 56).
C'est le tribunal saisi de la demande, et non

le juge de paix, qui prononce cette amende.

L'amende ne doit pas, suivant une opinion,
être infligée lorsque la partie défaillante jus-
tifie qu'elle a été dans l'impossibilité de se

présenter en conciliation, ou lorsque le dé-
faut de comparution est motivé par la nul-
lité de la citation, ou enfin parce que l'af-
faire était dispensée du préliminaire de
conciliation.

29. Dans le cas où les parties, sans avoir

comparu ni l'une ni l'autre, se présentent
devant le tribunal, il n'y a pas lieu de pro-
noncer la condamnation à l'amende; le tri-
bunal peut seulement, in limine litis, ren-

voyer les parties à se concilier.

§ 6. — Rôle du juge et des parties. — Pro-
cès-verbal (R. 332 et s.; S. 81 et s.).

30. La mission du juge consiste à faire ses
efforts pour concilier les parties; il peut pro-
voquer leurs explications, sans aller jusqu'à
se livrer à un interrogatoire proprement dit.
Le demandeur peut, non seulement expli-
quer sa demande, mais encore l'augmenter,
par exemple réclamer les intérêts du ca-

pital dont il poursuit le payement , sans
toutefois pouvoir former une demande nou-
velle si le défendeur ne consent pas à entrer
en conciliation sur cette nouvelle demande.

Quant au défendeur, il peut former toutes
demandes constituant des exceptions ou dé-
fenses à l'action du demandeur. D'ailleurs,
les parties peuvent librement accepter la
discussion sur toute question soulevée devant
le juge.

31. Le juge de paix, qu'il ait amené ou
non les parties à ce concilier, doit dresser
un procès-verbal. S'il y a eu conciliation,
ce procès-verval doit contenir les condi-
tions de l'accord, et être signé par les par-
ties pour rendre obligatoires les conventions

qui y sont insérées. — Le procès-verbal de
conciliation est un acte authentique faisant
foi jusqu'à inscription de faux des conven-
tions qu'il relate et ayant date certaine ; il
n'est d'ailleurs pas nécessaire, comme cela
est exigé pour les actes notariés, qu'il soit

signé des parties ou mentionne la cause qui
les a empêchées de signer (Chambéry, 2 mars

1896, D. P. 98. 2. 393). Mais il n'a pas force

exécutoire, et celle des parties qui veut en
obtenir l'exécution à son profit doit se pro-
curer un titre exécutoire, c'est-à-dire un

jugement ou acte notarié (Pr. 54).
32. Si la conciliation n'a pas lieu, le pro-

cès-verbal fait sommairement mention que
les parties n'ont pu s'accorder (Pr. 54,
§ ler). Le juge peut, en outre, y insérer
les dires et aveux des parties, lorsque celles-ci

y consentent, ou que l'une d'elles demande
acte d'un aveu de son adversaire; et le juge
saisi du fond de l'affaire peut faire état de
ces mentions, pourvu qu'il se conforme aux

dispositions légales en matière de preuve
(Civ. r. 6 déc. 1899, D. P. 1901. 1. 299). —

Si l'une des parties défère le serment à

l'autre, le juge de paix reçoit le serment ou
mentionne le refus de le prêter (Pr. 55).
Mais ce refus équivaut simplement à un re-
fus de conciliation; il n'entraîne pas les
effets de l'art. 1361 c. civ. attaché au refus
de prêter serment devant le tribunal civil

(V. infrà, Preuve).

§ 7. — Effets du préliminaire de conci-
liation (R. 376 et s.; S. 88 et s.).

33. Le premier effet du préliminaire de
conciliation est de permettre au demandeur
de poursuivre son action devant le tribunal
de première instance. D'autre part, la cita-
tion en conciliation interrompt la prescrip-
tion et fait courir les intérêts, à la condi-
tion que la demande soit formée dans le
mois a dater du jour de la non-comparution
ou de la non-conciliation (Pr. 57). — On
attribue généralement les mêmes effets à la

comparution volontaire des parties devant le
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juge de paix; mais ces effets ne s'attachent
pas à l'avertissement donné dans les condi-
tions de l'art. 17 de la loi du 25 mai 1838.

§ 8. — Conciliation dans les affaires de la

compétence du juge de paix (R. 153;
S. 32 et s.).

34. Les affaires qui ressortissent à la ju-
ridiction du juge de paix, soit en premier
et dernier ressort, soit en premier ressort
seulement, doivent être précédées d'une ten-
tative de conciliation devant ce magistrat.
C'est ce qu'on appelle, en pratique, la pe-
tite conciliation. Elle est obligatoire dans
tous les litiges de la compétence du juge
de paix autres que ceux qui requièrent célé-

rité, et celles dans lesquelles le défendeur
est domicilié hors du canton ou des cantons
d'une même ville.

35. Les parties sont appelées devant le

juge de paix au moyen d'un avertissement

rédigé par le greffier sous forme de lettre,
et envoyé par la poste sous bande simple,
scellée du sceau de la justice de paix avec
affranchissement (L. 25 mai 1838, art. 17,
modifié par la loi du 2 mai 1855, art. 2,
§ 1er, D. P. 55. 4. 52). Il est dû au gref-
fier une rémunération de 30 centimes par
avertissement, y compris l'affranchissement
(même article, § 2).

— Dans les cas qui re-
quièrent célérité, il ne doit être remis de
citation non précédée d'avertissement qu'en
vertu d'une permission du juge de paix,
auquel il appartient d'apprécier si l'urgence
alléguée existe réellement (L. 1838, art. 17,
§ 4).

36. En cas d'inobservation de ces pres-
criptions, l'huissier supporte sans répéti-
tion les frais de l'exploit (même article, § 5) ;
mais la partie demanderesse n'encourt de ce
chef aucune déchéance ou nullité de procé-
dure (Civ. c. 15 juill. 1903, D. P. 1903. 1.
413). — Le défaut de comparution n'en-
traîne pas de condamnation à l'amende
(Comp. suprà, n° 28).

37. Le procès-verbal de conciliation, en
cas de petite conciliation, a la même va-
leur qu'en cas de conciliation ordinaire (V.
suprà, n° 31); mais il n'est dressé que sur
la demande des parties (L. 25 mai 1838,
art. 17, § 3).

38. L'avertissement donné en vertu de
l'art. 17 de la loi du 25 mai 1838 n'a pour
effet ni d'interrompre la prescription, ni de
faire courir les intérêts, dans les conditions
prévues par l'art. 57 c. pr. civ.

§ 9. — Enregistrement et timbre.

39. Les avertissements adressés par le
greffier pour appeler les parties en petite
conciliation doivent être rédigés sur des
formules fournies par l'administration de
l'Enregistrement, extraites d'un registre à
souche et frappées au timbre de dimension
de 0 fr. 60 (L. 23 août 1871, art. 21, D.
P. 71. 4. 61; Circ. dir. gén. Enreg. 16 nov.
1888; Instr. Reg. 2413). Mais le registre sur

lequel le greffier constate l'envoi et le ré-
sultat de ces avertissements est exempt de
timbre (L. 2 mai 1855, art. 2, D. P. 55. 4.
52; Instr. Reg. 2049, § 3).

40. Les exploits de citation en concilia-
tion par ministère d'huissier sont soumis
au tarif de 1 franc en principal (L. 19 juill.
1845, art. 5, D. P. 45. 3. 142; 19 févr. 1874,
art. 2, D. P. 74. 4. 41, et 26 janv. 1892,art. 6, D. P. 92. 4. 9). Les procès-verbaux
de conciliation ou de non-conciliation ont
tous les caractères des actes judiciaires ; ils
doivent, en conséquence, être rédigés sur
papier timbré et soumis à l'enregistrement
dans les vingt jours de leur date, à peined'un droit en sus ( Décis. min. Fin. 30 août
1855, D. P. 55. 5. 443; Instr. Reg. 2049, § 3).
Ils sont assujettis au droit fixe de 1 franc
toutes les fois qu'ils ne renferment pas de
conventions donnant ouverture au droit pro-

portionnel (L. 22 frim. an 7, art. 68, § 1er,
n° 47, R. v° Enregistrement, t. 21, p. 26;
28 févr. 1872, art. 4, D. P. 72. 4.12; 26 janv.
1892, art. 17, § 1er, D. P. 92. 4. 9).

CONFLIT

(R. v° Conflit; S. eod. v°).
ART. l°r. — GÉNÉRALITÉS. — LÉGISLATION

(R. 2 et s.; S. 1 et s.).
1. On désigne sous le nom de conflit la

difficulté qui naît de ce que plusieurs auto-
rités ou tribunaux s'attribuent la connais-
sance d'une même affaire ou, au contraire,
refusent d'en connaître. Dans le premier
cas, il y a conflit positif; dans le second
cas, conflit négatif.

2. Lorsque ces autorités ou tribunaux ap-
partiennent au même ordre, on dit qu'il y a

conflit de juridiction; lorsqu'elles appar-
tiennent l'une à l'ordre judiciaire, l'autre
à l'ordre administratif, on dit qu'il y a con-

flit d'attribution. Cette seconde hypothèse
est la seule dont on s'occupe ici. — Sur les
conflits de juridiction, V. infrà, Règlement
de juges.

3. La législation relative aux conflits (d'at-
tribution) se trouve dans la loi du 24 mai 1872
(D. P. 72. 4, 88), qui a créé le Tribunal des
conflits, dans certaines dispositions de la loi
du 4 févr. 1850 (D. P. 50. 4. 15) et du décret
du 26 oct. 1849 (D. P. 49. 4. 154), remises
en vigueur par l'art. 27 de la loi du 24 mai
1872, dans le décret du 13 brum. an 10 et
l'ordonnance du 1er juin 1828 (R. p. 104
et 116).

ART. 2. — COMPÉTENCE EN MATIÈRE DE CON-
FLIT. — TRIBUNAL DES CONFLITS (R. 19
et s.; S. 26 et s.).

4. Les conflits d'attribution, soit positifs,
soit négatifs, sont tranchés par une juri-
diction spéciale, le Tribunal des conflits,
qui, après avoir fonctionné une première
fois de 1848 à 1852, a été rétabli par l'art. 21
de la loi du 24 mai 1872.

5. Le Tribunal des conflits est composé :
du ministre de la Justice, président; de
trois conseillers d'Etat en service ordinaire,
élus par leurs collègues ; de trois conseillers
à la Cour de cassation, nommés par leurs
collègues; de deux membres et de deux
suppléants, qui sont élus par la majoritédes autres juges. Les membres du tribunal
sont soumis à réélection tous les trois ans
et indéfiniment rééligibles. Ils choisissent
parmi eux un vice -

président au scrutin
secret et à la majorité absolue des voix
(L. 24 mai 1872, art. 25). — Les fonctions
du ministère public sont remplies par deux
commissaires du Gouvernement, choisis tous
les ans par le président de la République,
l'un parmi les maîtres des requêtes au Con-
seil d'Etat, l'autre dans le parquet de la
Cour de cassation. Il est adjoint à chacun de
ces commissaires un suppléant choisi de la
même manière et pris dans les mêmes rangs
pour le remplacer en cas d'empêchement
(L. 4 févr. 1850, art. 6). — Un secrétaire,nommé par le ministre de la Justice, est
attaché au Tribunal des conflits (Décr. 26 oct.
1849, art. 5).

ART. 3. — CONFLIT POSITIF (R. 21 et s.;
S. 28 et s. ).

6. Le droit d'élever le conflit positif est
restreint à un triple point de vue; il ne
peut s'exercer dans certaines matières, de-
vant certaines juridictions, et pour certains
motifs.

§ 1er.
— Matières dans lesquelles la faculté

d'élever le conflit est interdite ou res-
treinte (R. 41 et s.; S. 41 et s.).
7. Le conflit d'attribution ne peut jamaisêtre élevé en matière criminelle ( Ord. 1er juin

1828, art. 1er). Si, devant les tribunaux cri-
minels , il s'élève une question préjudicielle
administrative, la Cour d'appel (chambre
des mises en accusation) peut et doit ren-

voyer cette question aux tribunaux admi-
nistratifs. Mais, si elle s'y refuse, le conflit
ne peut être élevé.

8. Toutefois, cette interdiction faite an
Gouvernement d'élever le conflit ayant eu

simplement pour but d'assurer le libre exer-
cice de l'action publique devant la juridic-
tion criminelle, on en a conclu que le con-
flit pouvait être élevé, même devant les tri-
bunaux criminels, pour revendiquer, au profit
de la juridiction administrative, le juge-
ment de l'action civile intentée par la partie
civile concurremment à l'action publique
(Trib. confl. 26 févr. 1881, D. P. 81. 3. 90),
... et de la plainte portée devant le juge
d'instruction en vertu de l'art. 63 c. instr.
cr. pour provoquer une action criminelle,
acte qui constitue plutôt une action privée
qu'une action publique (même arrêt).

9. Le conflit d'attribution ne peut être
élevé en matière correctionnelle, sauf en
deux cas : 1° lorsque la répression du délit
est attribuée, par une disposition législa-
tive, à l'autorité administrative; 2°

lorsque
le jugement à rendre par le tribunal dé-
pend d'une question préjudicielle dont la
connaissance appartient à l'autorité admi-
nistrative en vertu d'un texte de loi. Dans ce
dernier cas, le conflit ne peut être élevé

que
sur la question préjudicielle ( Ord.

1erjuin 1828, art. 2). —La première excep-
tion vise le cas des contraventions de grande
voirie, ou des contraventions aux lois qui
ont établi des servitudes autour de certains
ouvrages militaires, contraventions dont la
répression a été confiée aux Conseils de pré-
fecture. La seconde se présente toutes les
fois que la personne poursuivie prétend avoir
agi en vertu d'un acte de l'autorité admi-
nistrative dont il y a lieu d'apprécier, au
préalable, la régularité.

§ 2. — Devant quelles juridictions et pour
quels motifs le conflit peut être élevé (R.
61 et s.; S. 54 et s.).
10. D'après la jurisprudence, le conflit ne

peut être élevé devant les juridictions où il
est impossible d'observer les formalités de
procédure édictées par l'ordonnance de 1828.
Tels sont : le juge de paix, le tribunal de
commerce, le Conseil des prud'hommes, le
jury d'expropriation, juridictions qui sont
dépourvues de ministère public, et devant
lesquelles, dès lors, le préfet ne peut re-
courir au ministère du procureur de la Ré-
publique pour soulever l'incident. — Le con-
flit ne peut pas être élevé non plus devant
le juge de paix statuant comme tribunal de
simple police, parce que les fonctions du mi-
nistère public y sont exercées par le com-
missaire de

police, et non par le procureur
de la République.

11. De ce qui précède, il résulte que le
conflit ne peut être élevé que devant les tri-
bunaux de première instance, statuant comme
juges civils ou correctionnels, et devant les
Cours d'appel. Il peut l'être devant ces juridic-
tions même lorsqu'elles sont saisies, comme
juges d'appel, d'affaires jugées en première
instance par un tribunal devant lequel le con-
flit n'aurait pu être élevé (Cons. d'Et. 7 août
1863, D. P. 63. 3. 81). Enfin, le conflit peut
être élevé devant le juge des référés (Trib.
confl. 13 janv. 1883, D. P. 84. 3. 73).

12. L'art. 26 de la loi du 24 mai 1872
permet aussi aux ministres de revendiquer
devant le Tribunal des conflits des affaires
portées à la section du contentieux du Con-
seil d'Etat, et qui n'appartiendraient pasau contentieux administratif. Toutefois, ils
ne peuvent se pourvoir devant cette juri-diction qu'après que la section du conten-
tieux a refusé de faire droit à la demande
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en revendication qui doit lui être préalable-
ment communiquée.

13. Le conflit peut être élevé non seule-

ment dans l'intérêt des attributions de l'au-
torité administrative proprement dite, mais
aussi pour sauvegarder les attributions gou-
vernementales du pouvoir exécutif ( Cons.

d'Et. 18 juin 1852, D. P. 52. 3. 17), notam-

ment en ce qui concerne les rapports inter-

nationaux (Trib. confl. 15 et 27 déc. 1877).
14. D'après l'art. 3 de l'ordonnance du

ler juin 1828, le conflit ne peut être élevé

pour assurer l'observation de simples for-

malités de procédure administrative. Il en

est ainsi, par exemple, lorsqu'une commune

saisit un tribunal judiciaire d'une action sans
avoir demandé l'autorisation préalable du
Conseil de préfecture; ... lorsqu'un particu-
lier assigne l'Etat ou une commune devant

les tribunaux judiciaires sans avoir adressé
au préfet le mémoire préalable prescrit par
la loi (V. suprà, Commune, n° 470).

§ 3. — A quelle phase de l'instance le con-

flit peut être élevé (R. 72 et s.; S. 57 et

s.).

15. Le conflit est toujours possible tant

que le juge n'a pas statué sur le litige dont
il est saisi. Il interviendrait utilement même

après que les débats seraient clos et l'affaire
mise en délibéré (Cons. d'Et. 15 déc. 1842).
Il ne peut être élevé de conflit après des

jugements en dernier ressort ou acquiesces,
ni après des arrêts définitifs (Ord. 1er juin
1828, art. 4). V. toutefois infrà, n° 16. —

Même lorsqu'il s'agit d'un jugement en pre-
mier ressort, le conflit ne peut être élevé
tant que le débat n'est pas rouvert par l'appel
d'une des parties. Un arrêt est définitif quand
il ne peut plus être attaqué par les voies
ordinaires (par l'opposition, notamment),
bien que le recours en cassation soit encore
ouvert contre lui. — La Cour de cassation
n'étant pas un troisième degré de juridiction,
le conflit ne peut être élevé pendant le délai
du pourvoi en cassation, ni pendant le cours
de l'instance devant la Cour. Mais, après
cassation, il pourra l'être devant les nou-
veaux juges qui seront saisis de l'affaire.

16. Pour que la voie du conflit soit fer-

mée, il faut que les jugements ou arrêts
soient définitifs sur le fond. Le conflit peut
être élevé après un jugement préparatoire
ou interlocutoire, ou une décision ne portant
que sur la compétence, alors même que
cette décision aurait acquis l'autorité de la
chose jugée (Trib. confl. 15 déc. 1883, D.
P. 85. 3. 59).

— A l'acquiescement il y a lieu
d'assimiler la transaction des parties sur le

litige qui les divise (Trib. confl. 31 oct. 1885).
De même, le conflit ne peut plus être élevé
dans le cas où un désistement a mis fin à
la contestation,

§ 4. — Autorités par qui peut être élevé
le conflit (R. 23 et s.; S. 29 et s.).

17. Le droit d'élever le conflit n'appar-
tient qu'aux préfets des départements (Arr.
13 brum. an 10), au préfet de police (Ord.
18 déc. 1822) et aux préfets maritimes (Trib.
confl. 17 janv. 1874). En Algérie, les préfets
des départements élèvent le conflit, à l'ex-
clusion du gouverneur général (Arr. 30 déc.

1848, D. P. 50. 4. 27). Dans les colonies,
les conflits sont élevés par les gouverneurs
(Décr. 5 août 1881, art. 4, D. P. 82. 4. 103);
en Tunisie, par le résident général (Trib.
confl. 16 nov.

1901).
18. Le droit d'élever le conflit n'appar-

tient au préfet que devant les tribunaux
situés dans le département où il exerce ses
fonctions

(Trib.
confl. 2 juill. 1898, D. P.

1900. 3. 11 ). Lorsque l'affaire vient en appel,
sur le recours de l'une des parties, c'est le

préfet du département où la contestation
a été jugée en première instance, et non le

préfet du département où siège la Cour, qui

a seul qualité pour élever le conflit (Trib.
confl. 30 avr. 1898, D. P. 99. 3. 95).

§ 5. — Procédure du conflit.
A. — Déclinatoire (R. 97 et s.; S. 67 et s.).

19. Cette procédure est réglée par les
art. 6 et s. de l'ordonnance du 1er juin 1828.

Lorsqu'un préfet estime que la connaissance
d'une question portée devant un tribunal de

première instance est attribuée par une dis-

position de loi à l'autorité administrative,
il peut, alors même que l'Administration
ne serait pas en cause, demander le renvoi
devant l'autorité compétente.

20. Le préfet adresse au procureur de la

République un mémoire, auquel on donne
le nom de déclinatoire (Ord. 1828, art. 6).
Cette formalité est considérée par la juris-
prudence comme substantielle. Un arrêté de
conflit qui aurait été pris sans déclinatoire

préalable serait nul. Il en est ainsi alors
même qu'une exception d'incompétence au-
rait déjà été soumise au tribunal et rejetée
par lui, et encore que le préfet l'aurait sou-
levée lui-même en sa qualité de partie au

procès.
21. Le déclinatoire peut être présenté sous

la forme d'une simple lettre. Il doit contenir
la mention de la disposition législative qui at-
tribue à l'Administration la connaissance du

litige (Ord. 1828, art. 6) ; mais cette prescrip-
tion n'est pas édictée à peine de nullité. —

Le ministère public donne communication du
déclinatoire au tribunal dans un délai qui,
sans être fixé par la loi, doit être le plus bref

possible. Il doit ensuite requérir le tribunal
de prononcer le renvoi, si la revendication
lui paraît fondée. — Le mémoire du préfet et
les conclusions du ministère public doivent
être portés à la connaissance des parties ou
de leurs avoués, afin que ceux-ci puissent les

appuyer ou les combattre devant le tribunal.

B. — Jugement sur le déclinatoire (R. 117
et s.; S. 71 et s.).

22. Le tribunal doit statuer préalable-
ment sur le déclinatoire par un jugement sé-

paré
et doit, avant de passer au jugement du

fond, attendre l'expiration du délai pendant
lequel le conflit peut être élevé (Y. infrà,
n° 24).

— Dans les cinq jours qui suivent le

jugement rendu sur le déclinatoire, le mi-
nistère public doit adresser au préfet copie
de ses conclusions ou réquisitions et copie
du jugement. — La date de l'envoi est con-

signée sur un registre à ce destiné ( Ord.

1828, art. 7). Ce registre, appelé registre
de mouvement, doit faire mention de tous
les actes de la procédure.

C. — Arrêté de conflit (R. 128 et s. ;
S. 77 et s.).

23. En cas de rejet du déclinatoire , le

préfet peut, s'il estime qu'il y a lieu, élever
le conflit (Ord. 1828, art. 8). Il ne lui est

pas permis de le faire tant que le tribunal
n'a pas statué sur le déclinatoire (Trib. confl.
9 déc. 1882, D. P. 84. 3. 50). L'arrêté doit
être annulé comme prématuré si le préfet
l'a pris avant d'avoir eu connaissance du

jugement (Trib. confl. 13 déc. 1902).
24. L'arrêté doit être pris dans la quin-

zaine qui suit l'envoi fait au préfet du juge-
ment de rejet (Ord. 1828, art. 8). Cette noti-
fication officielle fait seule courir le délai;
il n'y serait pas suppléé par la signification
du jugement faite au préfet par l'une des

parties (Cons. d'Et. 8 sept. 1839). Ce délai est

de rigueur ; l'arrêté de conflit pris après son

expiration serait nul. — Le délai de quinzaine

imparti au préfet n'est pas un délai franc.
Par exemple, quand le préfet a reçu le 10 juil-
let le jugement qui rejette un déclinatoire,
un arrêté de conflit pris par lui le 26 juillet
n'est pas recevable (Trib. confl. 4 déc. 1897,
D. P. 99. 3. 22).

25. Si le déclinatoire a été admis par le

tribunal, mais que l'une des parties inter-
jette appel du jugement, le préfet peut en-
core élever le conflit dans la quinzaine qui
suit la signification de l'acte d'appel (art. 8).
Il n'est pas obligé, en ce cas, de renouveler
le déclinatoire devant la Cour. Lorsqu'il a
laissé passer ce délai sans élever le conflit,
il n'est pas déchu du droit de l'élever ; mais
il doit, au préalable, renouveler son décli-
natoire.

26. L'arrêté de conflit n'est assujetti à au-
cune forme sacramentelle. Il peut revêtir la
forme d'un mémoire, d'une requête ou même
d'une signification. Il doit être motivé. Il
doit viser le jugement intervenu, et , s'il y a

lieu, l'acte d'appel. En outre, il doit, comme
le déclinatoire (Y. suprà, n° 21), énoncer
textuellement les dispositions législatives qui
attribuent à l'Administration la connaissance
du litige (Ord. 1828, art. 9). — L'arrêté de
conflit est déposé au greffe, avec les pièces
qui y sont visées (art. 10). Si celui-ci a été

rejeté successivement par le tribunal et par
la Cour, c'est au greffe de la Cour que l'arrêté
doit être déposé (Trib. confl. 18 nov. 1893,
D. P. 95. 3. 58). L'arrêté est remis immé-
diatement par le greffier au procureur de la

République, qui le communique au tribunal
réuni dans la chambre du conseil et requiert
que, conformément à l'art. 27 de la loi du
21 fruct. an 3 (R. v° Organisation admi-

nistrative, p. 600), il soit sursis à toute pro-
cédure judiciaire (Ord. 1828, art. 12).

27. En présence d'un arrêté de conflit, le
tribunal doit, dans tous les cas, surseoir à

statuer, sans qu'il puisse se prévaloir de l'ir-

régularité de cet arrêté en la forme ou au
fond. Tout jugement par lequel il se refuse-
rait à surseoir devrait être déclaré non avenu

par le juge des conflits (Trib. confl. 19 févr.

1881, D. P. 81. 3. 90), sans qu'il soit néces-
saire de prendre un nouvel arrêté ; l'annu-
lation de ce jugement peut aussi être pro-
noncée par la Cour de cassation. Cette obli-

gation de surseoir est sanctionnée pénalement
par les art. 127 et 128 c. pén. (V. infrà, For-

faiture).
28. Le préfet doit se borner à élever le

conflit. S'il enjoignait à l'autorité judiciaire
de cesser toute poursuite ou s'il la déclarait,
dans son arrêté, dessaisie de la contestation
au sujet de laquelle il a élevé le conflit, il
excéderait ses pouvoirs, et encourrait les

peines édictées par les art. 130 et 131 c. pén.

(V. infrà, Forfaiture).
29. Après la communication de l'arrêté

du préfet au tribunal, cet arrêté et les pièces
sont rétablies au greffe, où ils restent dé-

posés pendant quinze jours. Le procureur de
la République en prévient de suite les par-
ties ou leurs avoués, lesquels peuvent en

prendre communication sans déplacement et

remettre, dans le même délai de quinzaine,
au parquet du procureur de la République,
leurs observations sur la question de com-

pétence, avec tous les documents à l'appui

(Ord. 1828, art. 13).

D. — Instance devant le Tribunal des conflits (R. 196
et s., 207 et s.; S. 107, 110 et s.).

30. Le procureur de la République in-

forme immédiatement le ministre de la Jus-

tice de l'accomplissement des formalités ci-

dessus et lui transmet en même temps l'ar-

rêté du préfet, ses propres observations et

celles des parties s'il y a lieu, avec toutes les

pièces jointes, savoir : la citation, les con-

clusions des parties, le déclinatoire proposé

par le préfet, le jugement de compétence,
l'arrêté de conflit (Ord. 12 mars 1831, art. 6,
R. n° 11). L'arrêté et les pièces sont immé-

diatement enregistrés au secrétariat du Tri-

bunal des conflits (Décr. 26 oct. 1849, art. 12).
Aussitôt après, le rapporteur et le commis-

saire du gouvernement sont désignés par le

ministre de la Justice (Décr. 1849, art. 6).
31. Dans les cinq jours de l'arrivée du
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dossier, l'arrêté de conflit et les pièces sont

communiquées au ministre dans les attribu-
tions duquel se trouve placé le service au-

quel se rapporte le conflit. Dans la quinzaine,
le ministre doit fournir les observations et

les documents qu'il juge convenables sur la

question de compétence. Dans tous les cas,
les pièces sont rétablies au secrétariat du
Tribunal des conflits dans le délai précité
(Décr. 1849, art. 12). Dans les vingt jours qui
suivent la rentrée des pièces, le rapporteur
fait au secrétariat le dépôt de son rapport et
des pièces (art. 14).

32. Les parties ne sont pas admises à

intervenir, ni à prendre des conclusions,
notamment à fin de dépens, mais seulement
à présenter de simples observations sous

forme de mémoire, sur la question de com-

pétence (Cons. d'Et. 13 déc. 1861, D. P. 62.

3. 9). Elles peuvent recourir, à cet effet, au
ministère des avocats au Conseil d'Etat et à
la Cour de cassation (Décr. 1849, art. 4). Ceux-
ci peuvent être autorisés à prendre commu-
nication des pièces au secrétariat sans dépla-
cement (art. 13).

E. — Jugement du conflit (R. 202 et s.;
S. 108 et s.).

33. Le rapport est lu en séance publique;
immédiatement après le rapport, les avocats
des parties peuvent présenter des observa-
tions orales. Le commissaire du Gouverne-
ment est ensuite entendu dans ses conclu-
sions (Décr. 26 oct. 1849, art. 8; L. 4 févr.

1850, art. 4).
34. Les art. 88 et s. c. pr. civ. sur la police

des audiences sont applicables au Tribunal
des conflits.

35. Les décisions du Tribunal des conflits
contiennent les noms et conclusions des par-
ties, s'il y a lieu, le vu des pièces principales
et des dispositions législatives dont elles font

l'application. Elles sont motivées. Les noms
des membres qui ont concouru à la décision

y sont mentionnés. La minute est signée par
le président, le rapporteur et le secrétaire.

L'expédition des décisions est délivrée aux

parties intéressées par le secrétaire du tribu-
nal (Décr. 26 oct. 1849, art. 9).

36. Il doit être statué sur le conflit dans
le délai de deux mois (trois mois, pour les
conflits élevés en Algérie) à dater de la récep-
tion des pièces au ministère de la Justice. Si,
un mois après l'expiration de ce délai, le tri-
bunal saisi du fond n'a pas reçu notification
de la décision du Tribunal des conflits, il

peut procéder au jugement de l'affaire (Ord.
12 mars 1831, art. 7: Décr. 26 oct. 1849,
art. 15; Arr. 30 déc. 1848, D. P. 50. 4. 27). Ces
délais sont suspendus pendant les vacances

judiciaires, c'est-à-dire du 15 août au 15 oc-
tobre (Décr. 15 juill. 1885, art. 1er, D. P. 86.
4. 7). — L'obligation imposée au Tribunal des
conflits de statuer dans le délai de deux mois
n'a pas d'autre sanction que la faculté, lais-
sée au tribunal saisi du fond, de procéder au

jugement de l'affaire si, un mois après l'ex-

piration du délai de deux mois, il n'a pas reçu
notification de la décision. Il y a donc lieu,
pour le Tribunal des conflits, même après
l'expiration du délai, de statuer sur le con-
flit (Trib. confl. 28 janv. 1899, D. P. 1900.

3.67).
37. Le Tribunal des conflits n'est pas lié

par les termes de l'arrêté de conflit, comme
un tribunal ordinaire l'est par les conclu-
sions des parties; dès lors, il peut revendi-

quer pour l'autorité administrative des points
du litige non visés par l'arrêté (Trib. confl.
1er févr. 1873, D. P. 73. 3. 57). — Sa juridic-
tion est souveraine. Toutefois, il ne peut sta-
tuer

que sur la compétence et ne peut évo-
quer l'affaire. Il ne doit pas non plus indi-
quer aux parties l'autorité administrative ou
le tribunal judiciaire qu'elles doivent saisir.

38. La décision qui confirme l'arrêté de
conflit a pour effet de dessaisir l'autorité ju-

diciaire de toute la contestation. — En con-
firmant l'arrêté de conflit, le tribunal décide

que les actes de procédure et les actes éma-
nés de l'autorité judiciaire seront considérés
comme non avenus.

39. Les décisions du Tribunal des conflits
ne sont pas susceptibles d'opposition (Décr.
26 oct. 1849, art. 10) ni d'aucune autre voie
de recours, telle que la tierce opposition.
Le Tribunal des conflits ne peut même pas
être saisi, par les parties, de conclusions ten-
dant à l'interprétation d'une de ses décisions

(Cons. d'Et. 23 mars 1836).

ART. 4. — CONFLIT NÉGATIF (R. 169 et s.;
S. 91 et s.).

40. Les conflits négatifs ne sont régle-
mentés que par le décret du 26 oct. 1849. —

Pour qu'il y ait conflit négatif, il faut : 1° que
les autorités judiciaire et administrative aient

été l'une et l'autre saisies de la connaissance
de l'affaire; 2° que les deux autorités saisies
se soient déclarées toutes deux incompé-
tentes : si l'une d'elles avait rejeté la récla-
mation comme non recevable ou mal fondée,
il n'y aurait pas conflit négatif (Trib. confl.
19 févr. 1898, D. P. 99. 3.100); 3° qu'elles se

soient dessaisies d'une manière absolue, et
non conditionnelle ; 4° que l'une des deux

ait, en fait, méconnu l'étendue de sa compé-
tence : il n'y a pas conflit négatif si les deux
autorités saisies étaient réellement incompé-
tentes et que les parties aient omis de s'adres-
ser au tribunal compétent; 5° que les deux
déclarations d'incompétence portent sur le
même litige, qu'il y ait identité de parties
et identité de demandes (Trib. confl. 31 oct.

1885).
41. Pour qu'il y ait conflit négatif, il n'est

pas nécessaire que les deux déclarations

d'incompétence émanent d'autorités statuant
en dernier ressort. — Il y a conflit négatif
lorsqu'un tribunal judiciaire ayant sursis à
statuer jusqu'à ce que l'autorité administra-
tive ait tranché une question préjudicielle,
celle-ci s'y refuse en se déclarant incompé-
tente (Trib. confl. 30 avr. 1898, D. P. 99. 3. 94).

42. Le règlement du conflit négatif est

poursuivi directement par les parties inté-
ressées elles-mêmes. Le recours est formé

par le ministère d'un avocat au Conseil d'Etat

(Décr. 26 oct. 1849, art. 17). Il n'est assujetti
a aucun délai. La procédure est réglée par
les art. 18 et s. du décret du 26 oct. 1849,
auxquels il suffit de renvoyer.

43. Les conflits négatifs constituent des
instances entre parties et, par suite, donnent
lieu à des dépens sur lesquels doit statuer le

juge du conflit.

ART. 5. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

44. Les décisions du Tribunal des conflits
sont soumises aux mêmes règles que les
arrêts du Conseil d'Etat (Décis. min. Fin.
8 oct. 1875) (V. infrà, Conseil d'Etat, nos 94
et s.).

CONSEIL D'ÉTAT

(R. v° Conseil d'État ; S. eod. v°).

SECT. Ire. —
Législation (R. 1 et s.;
S. 1 et s.).

1. Le Conseil d'Etat est actuellement régi
par la loi fondamentale du 24 mai 1872 (D.
P. 72. 4. 88), modifiée sur quelques points
par la loi constitutionnelle du 25 févr. 1875,
art. 4 (D. P. 75. 4. 30), et par les lois du
13 juill. 1879 (D. P. 79. 4. 69) et du 13 avr.
1900, art. 24 (D. P. 1900. 4. 33), qui visent

plus spécialement l'organisation du corps.
Il faut y ajouter les lois des 23 mars 1880

(D. P. 80. 4. 81) et 1er juill. 1887 (D. P. 87.
4. 85) et les décrets des 30 mars 1897 (D. P.
97. 4. 99) et 4 août 1900 (D. P. 1900. 4. 79),
relatifs aux auditeurs, les décrets des 2 août
1879 (D. P. 79. 4. 73), 9 déc. 1884 (D. P.

85. 4. 76), 3 avr. 1886 (D. P. 86. 4. 82), sur

le règlement intérieur. ,
2. L'instruction et le jugement des affaires

contentieuses par le Conseil d'Etat sont ré-

glés par les décrets des 22 juill. 1806 (R. p.

180) et 2 nov. 1864 (D. P. 64. 4. 120), rela-

tifs à la procédure, par les lois des 26 oct.

1888 (D. P. 89. 4.1), 13 avr. et 17 juill. 1908

(D. P. 1900. 4. 33 et 77), et par les décrets
des 16 juill. et 4 août 1900 (D. P. 1900. 4. 76
et 79), qui ont créé ou organisé la section

temporaire.

SECT. II. — Composition du Conseil
d'État (R. 25 et s.; S. 22 et s.).

3. Le Conseil d'Etat est composé : 1° du
ministre de la Justice, qui en est le président
(L. 21 mai 1872, art. 4); 2° des autres mi-
nistres (art. 2); 3° de trente-deux conseillers
d'Etat en service ordinaire (L. 13 juill. 1879,
art. 1er), dont l'un a le titre de vice-président
lu Conseil d'Etat (art. 4), et cinq autres celui
le présidents de section (art. 10) ; 4° de dix-
neuf conseillers d'Etat en service extraordi-

naire (L. 24 mai 1872, art. 5; 13 juill. 1879,
ait 1er, et 30 nov. 1895); 5° de trente-deux
maîtres des requêtes (L. 13 juill. 1879, art. 1er,
et 13 avr. 1900, art. 24) ; 6° de quarante au-

diteurs, dont dix-huit de première classe et

vingt-deux de seconde classe (L. 13 avr. 1900,
art. 24). —En outre, un secrétaire général,
ayant le rang et le titre de maître des re-

quêtes, est placé à la tête des bureaux du
Conseil. Un secrétaire spécial est attaché au
contentieux (L. 24 mai 1872, art. 1er).

4. Les conseillers d'Etat en service ordi-
naire sont nommés par décret en Conseil
des ministres (L. 25 févr. 1875, art. 4). —

Nul ne peut être nommé conseiller d'Etat
s'il n'est âgé de trente ans accomplis (L.
24 mai 1872 , art. 6 ). — Les conseillers
d'Etat en service extraordinaire sont recrutés

parmi les directeurs généraux et les direc-
teurs des administrations centrales des mi-
nistères. Ils sont nommés par décret.

5. Il en est de même des maîtres des

requêtes, du secrétaire général et du secré-
taire du contentieux; toutefois, pour leur

nomination, le vice - président et les prési-
dents de section sont appelés à faire des

présentations. — Nul ne peut être nommé
maître des requêtes s'il n'est âgé de vingt-
sept ans (L. 24 mai 1872, art. 5).

6. Les auditeurs de première classe sont
choisis parmi les auditeurs de seconde classe
ou parmi les anciens auditeurs sortis du

conseil, qui comptent quatre années d'exer-
cice soit de leurs fonctions, soit de fonctions

publiques auxquelles ils auraient été appelés.
Ils sont nommés par décret. Le vice-prési-
dent et les présidents de section sont appelés
à faire des présentations (L. 13 juill. 1879,
art. 2). Nul ne peut être nommé auditeur
de première classe s'il a plus de trente-
trois ans au 1er janvier de l'année de la no-
mination (L. 1er juill. 1887, art. 2). La durée
de leurs fonctions n'est pas limitée (L.
24 mai 1872, art. 5).

7. Les auditeurs de seconde classe sont
nommés au concours (L. 24 mai 1872, art. 5).
Nul ne peut être nommé auditeur de seconde
classe s'il a moins de vingt et un ans et plus
de vingt-six ans accomplis au 1er janvier de
l'année du concours ( L. 13 avr. 1900, art. 24).
— Les formes et conditions du concours sont
fixées par le règlement du 30 mars 1897, mo-
difié par deux autres règlements des 11 mai
et 7 août 1900. Les candidats doivent être
Français, jouir de leurs droits, justifier qu'ils
ont satisfait aux obligations imposées par les
lois sur le recrutement de l'armée et pro-
duire soit un diplôme de licencié en droit,
es sciences ou es lettres, soit un diplôme de
l'Ecole des chartes, soit un certificat attestant

qu'ils ont satisfait aux examens de sortie de
l'Ecole polytechnique, de l'Ecole nationale
des mines, de l'Ecole nationale des ponts-
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et chaussées, de l'Ecole centrale des arts et
manufactures, de l'Ecole forestière, de l'Ecole

spéciale militaire de Saint-Cyr ou de l'Ecole
navale, soit un brevet d'officier dans les ar-
mées de terre ou de mer. —

Chaque année,
s'il y a lieu, un concours est ouvert dans le
mois de décembre pour la nomination d'au-
tant d'auditeurs de deuxième classe qu'il y a
de places vacantes (L. 1er juill. 1887, art. 4).

8. Les auditeurs de seconde classe ne
restent en fonctions que pendant huit ans

(L. 1887, art. 1er).
— Certaines fonctions

peuvent, en vertu d'une décision prise an-
nuellement par le chef de l'Etat en conseil
de ministres, être mises à la disposition de
ceux d'entre eux qui comptent au moins

quatre ans de services. Ce sont les suivantes :
commissaires du Gouvernement près le Con-
seil de préfecture de la Seine; secrétaire

général
d'une préfecture de première ou de

euxième classe ; sous-préfet de première
ou de deuxième classe; substitut du procu-
reur de la République dans un tribunal de
deuxième classe (L. 1887, art. 3).

9. Les fonctions de conseiller en service
ordinaire et de maître des requêtes sont

incompatibles avec toute fonction publique
salariée. Toutefois, les conseillers d'Etat en
service ordinaire, les maîtres des requêtes
et les auditeurs de première classe, après
trois années depuis leur entrée au Conseil

d'Etat, pourront, sans perdre leur rang au

Conseil, être nommés à des fonctions pu-
bliques pour une durée qui n'excédera pas
trois ans. — D'autre part, les officiers géné-
raux ou supérieurs de l'armée de terre et de

mer, les inspecteurs et ingénieurs des ponts
et chaussées, des mines et de la marine, les

professeurs de l'enseignement supérieur peu-
vent être détachés au Conseil d'Etat. Ils con-

servent, pendant la durée de leurs fonctions,
les droits attachés à leurs positions, sans
toutefois pouvoir cumuler leur traitement
avec celui du Conseil d'Etat (L. 24 mai 1872,
art. 7; L. 13 juill. 1879, art. 3).

10. Les membres du Conseil d'Etat ne peu-
vent cumuler leurs fonctions avec le mandat
de sénateur ou de député (L. 2 août 1875,
art. 20, D. P. 75. 4. 117; 30 nov. 1875, art. 8
et 11, D. P. 76. 4.4). Ils peuvent, au contraire,
être élus conseillers généraux, conseillers
d'arrondissement ou conseillers municipaux.
Ils ne peuvent être appelés aux fonctions de

juré (L. 21 nov. 1872, art. 3, D. P. 72. 3. 132).
Enfin, il y a incompatibilité entre les fonc-
tions de conseiller d'Etat et de maître des

requêtes et celles d'administrateur de toute

compagnie privilégiée ou subventionnée (L.
24 mai 1872, art. 7).

11. Les conseillers d'État ne peuvent être

révoqués que dans la forme même suivant

laquelle ils ont été nommés, c'est-à-dire par
décret en conseil des ministres. Les maîtres
des requêtes, le secrétaire général et le secré-
taire spécial du contentieux ne peuvent être

révoqués que par des décrets individuels. Il
en est de même des auditeurs, tant de se-
conde que de première classe (L. 24 mai 1872,

art. 5.

SECT. III. — Organisation et fonctionne-
ment du Conseil d'État (R. 47 et s.; S. 45
et s.).

12. Le Conseil d'État a des attributions ad-
ministratives et des attributions juridiction-
nelles. Il y a lieu de distinguer, quant à son

organisation et à son fonctionnement, entre
ces deux sortes d'attributions. — Le Conseil
d'Etat est divisé en cinq sections, dont une
section du contentieux et une section de lé-

gislation. Les conseillers en service ordinaire
sont répartis entre les sections par décrets du
président de la République. Les conseillers
en service extraordinaire, les maîtres des re-

quêtes et les auditeurs sont distribués entre
les sections par arrêtés du ministre de la Jus-
tice. — L'ordre intérieur des travaux du Con-

DICT. DE DROIT.

seil, la répartition des membres et des affaires
entre les sections, la nature des affaires quidoivent être portées à l'assemblée générale,
le mode de roulement des membres entre
les sections et les mesures d'exécution non

prévues par la loi sont fixés par le règlement

d'administration publique de 2 août 1879.

ART. 1er. — ATTRIBUTIONS ADMINISTRATIVES
(R. 48 et s.; S. 45 et s.).

13. Les affaires administratives sont répar-
ties entre les quatre sections suivantes :
1° section de législation, de la justice et des
affaires étrangères; 2° section de l'intérieur,
des cultes, de l'instruction publique, des
beaux-arts; 3° section des finances, des

postes et télégraphes, de la guerre, de la
marine et des colonies; 4° section des tra-
vaux publics, de l'agriculture et du com-
merce. — Ces sections comprennent chacune

cinq conseillers d'Etat en service ordinaire
et un président (V. cependant Décr. 16 juill.
1900, art. 1er, § 2, D. P. 1900. 4. 76).

14. Le Conseil d'Etat délibère en assemblée

générale, en assemblée de section ou en
assemblée de sections réunies. — Le ministre
de la Justice peut présider, avec voix délibé-
rative, l'assemblée générale ou une des sec-
tions administratives (L. 24 mai 1872, art. 2,
4 et 10). Les autres ministres ont rang et
séance à l'assemblée générale ; chacun d'eux
a voix délibérative, en matière non conten-

tieuse, pour les affaires qui dépendent de
son ministère (art. 2).

15. Les conseillers en service extraordi-
naire ont voix délibérative soit à l'assemblée

générale, soit à la section , dans les affaires

qui dépendent du département ministériel au-

quel ils appartiennent. Ils n'ont que voix con-
sultative dans les autres affaires. Les maîtres
des requêtes ont voix délibérative soit à l'as-
semblée générale, soit à la section, dans les
affaires dont le rapport leur a été confié , et
voix consultative dans les autres. Les audi-
teurs ont voix délibérative à leur section et
voix consultative à l'assemblée générale, seu-
lement dans les affaires dont ils sont les rap-
porteurs.

16. Indépendamment des membres du Con-

seil, le Gouvernement peut appeler à prendre
part aux séances de l'assemblée ou des sec-
tions , avec voix consultative, les personnes
que leurs connaissances spéciales mettraient
en mesure d'éclairer la discussion (art. 14).

17. Le Conseil d'Etat donne son avis : 1° Sur
les propositions de lois d'initiative parlemen-
taire que les Chambres jugent à propos de
lui renvoyer ; — 2° Sur les projets de lois pré-
parés par le Gouvernement et qu'un décret

spécial ordonne de soumettre au Conseil

d'Etat; — 3° Sur les projets de décrets et, en

général, sur toutes les questions qui lui sont
soumises par le président de la République ou

par les ministres (art. 8). —
Il suit de la que,

sous l'empire de la constitution actuelle, la
collaboration du Conseil d'Etat à la confec-
tion des lois est purement facultative. Des
conseillers d'Etat peuvent, d'ailleurs, être

chargés par le Gouvernement de soutenir
devant l'Assemblée les projets de lois qui ont
été renvoyés à l'examen du Conseil ( art. 8,
in fine). D'autre part, les ministres sont auto-
risés à se faire assister par des commissaires
du Gouvernement désignés par décret pour
la discussion de toutes les lois sans distinc-
tion (L. 16 juill. 1875, art. 6, D. P. 75. 4.

114).
18. L'intervention du Conseil d'Etat est,

au contraire, obligatoire pour les règlements
d'administration publique et les décrets ren-
dus en la forme de règlements d'administra-
tion publique (L. 1872, art. 8). D'après l'ar-
ticle 7 du règlement intérieur, toutes ces

affaires, ainsi que les projets et propositions
de lois, doivent être délibérées en assemblée

générale. — Les décrets rendus après délibé-
ration de l'assemblée générale mentionnent

que le Conseil d'Etat a été entendu. Ceux quiont été rendus après délibération d'une ou de
plusieurs sections mentionnent que ces sec-
tions ont été entendues (art. 13).

19. Dans les cas où l'avis du Conseil d'Etat
est nécessaire, il y aurait vice de forme si le
Gouvernement omettait de prendre cet avis;
mais il peut, après avoir consulté le Conseil,
ne pas tenir compte de son avis. Ce n'est
que dans des cas fort rares que l'avis con-
forme du Conseil d'Etat est exigé. Il en est
ainsi en ce qui concerne : 1° la dissolution
d'office des syndicats de communes (L.
22 mars 1890, D. P. 4. 106); 2° le rejet
pour cause d'indignité des demandes formées
par certains étrangers en vue d'acquérir la
nationalité française (L. 22 juill. 1893, D. P.
93. 4. 108) ; 3° l'homologation des statuts des
caisses des retraites des compagnies de che-
mins de fer, quand il y a désaccord entre
elles et le ministre des Travaux publics (L.
10 avr. 1902, D. P. 1902,4. 89).

20. Le plus souvent, le Conseil d'Etat fonc-
tionnant en matière législative ou adminis-
trative est saisi par un ministre. Cependant,
dans certaines matières, il peut l'être direc-
tement par une requête des parties intéres-
sées. C'est ce qui a lieu : 1° pour les conces-
sions de mines, les oppositions aux demandes
de concessions et les demandes concurrentes
pouvant être présentées directement devant
la section des travaux publics; 2° pour les
demandes en autorisation de plaider formées
par les communes ou certains établissements
publics ; 3° pour les réclamations des héritiers
contre les libéralités faites à des personnes
morales ; 4° pour les oppositions aux demandes
de changement de nom.

21. Il est encore statué dans la forme admi-
nistrative sur les recours des particuliers :
1° contre les décisions du conseil des prises;
2° contre les arrêtés préfectoraux qui ont auto-
risé la création d'associations syndicales (L.
21 juin 1865, art. 7, D. P. 65. 4. 77); 3° contre
les arrêtés préfectoraux qui ont imposé à des
usiniers établis le long des cours d'eau non

navigables des prescriptions dont ceux-ci con-
testent l'opportunité ( L. 8 avr. 1898, D. P. 98.
4. 136); 4° contre les recours pour abus for-
més par des particuliers ou des ecclésias-

tiques (L. 18 germ. an 10, R. v° Culte,
p. 685).

22. Enfin, lorsqu'une partie se croit lésée
dans ses droits ou sa propriété par l'effet d'un
décret rendu sur l'avis du Conseil d'Etat,
elle peut se pourvoir devant le chef de d'Etat,
(Déc. 22 juill. 1806, art. 40; Av. sect. int. et
cont. 4 juin 1878). — Ce recours n'est ouvert

que contre les actes qui ne sont pas suscep-
tibles d'un recours pour excès de pouvoir
(Av. sect. trav. publ. 21 juin 1864, D. P. 83.
3. 101, note 1 ). Il est formé par une re-

quête, que la partie intéressée peut rédiger
elle-même et qui n'est soumise a aucun dé-
lai. Cette requête doit être adressée au mi-
nistre de la Justice.

23. Si la réclamation parait avoir un cer-
tain fondement, le chef de l'Etat renvoie l'af-
faire devant une section du Conseil d'Etat ou
devant une commission formée de membres

appartenant à diverses sections, qui émet un-
avis sur la mesure qu'il lui paraît convenable
de prendre (Av. 4 juin 1878, précité).

— La
revision ne peut être faite que par un nou-
veau décret proposé et contresigné par le
même ministre que le décret revisé. Le Con-
seil d'Etat et le ministre ne sont pas liés

par l'avis de la commission.

ART. 2. — ATTRIBUTIONS CONTENTIEUSES

(R. 65 et s.; S. 50 et s.).

24. L'art. 9 de la loi du 24 mai 1872 a at-
tribué au Conseii d'Etat des pouvoirs propres
en matière contentieuse. Le Conseil d'Etat
statue souverainement sur les recours en
matière contentieuse administrative et sur
les demandes d'annulation pour excès de pou-
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voir formées contre les actes des diverses

autorités administratives. Sa compétence à

été exposée suprà, Compétence administra-

tive, nos 107 et s. Il ne s'agit ici que de

l'organisation et du fonctionnement du Con-

seil statuant au contentieux, ainsi que de la

procédure.

§ 1er. — Organisation et fonctionnement

(R. 70 et s.; S. 60 et s.).

25. La section du contentieux est plus

nombreuse que les sections administratives.

Elle a un président, sept conseillers, seize

maîtres des requêtes dont quatre remplissant

les fonctions de commissaires du Gouverne-

ment, six auditeurs de première classe,

quatre commissaires du Gouvernement sup-

pléants, dix auditeurs de seconde classe, un

secrétaire greffier.
26. Les affaires contentieuses portées de-

vant le Conseil d'Etat se divisent, au point

de vue de l'instruction et du jugement, en

deux catégories : l'une comprend les affaires

dites de petit contentieux, c'est-à-dire les

affaires de contributions, de taxes assimilées

et d'élections; l'autre comprend les affaires

dites de grand contentieux, c'est-à-dire tout

le reste.
27. Pour l'instruction des affaires de grand

contentieux, la section du contentieux est

divisée en deux sous-sections, l'une présidée

par le président de la section, l'autre par un

conseiller investi des fonctions de vice-pré-
sident. Les deux sous-sections ont les mêmes

pouvoirs. Toutes les fois qu'il le juge utile,
le président de la section du contentieux

peut ordonner que l'instruction d'une affaire

sera faite en séance plénière de la section

(L. 13 avr. 1900, art. 24).
28. Les affaires, une fois instruites par la

section du contentieux, sont soumises par
elle à l'assemblée du Conseil d'Etat statuant

au contentieux, qui juge sur le rapport fait

devant elle par un membre de la section. —

L'assemblée du Conseil d'Etat statuant au

contentieux se compose : 1° du vice-prési-
dent du Conseil d'Etat; 2° de tous les con-

seillers de la section du contentieux; 3° de

deux délégués pris dans chacune des sections

administratives.
29. Les affaires de petit contentieux peu-

vent être jugées : 1° par chacune des sous-

sections du contentieux; 2° par la section

plénière ; 3° par l'assemblée publique du

Conseil d'Etat, si l'affaire lui a été renvoyée.
— Ce renvoi est de droit par cela seul qu'un
conseiller ou un commissaire du Gouverne-
ment en fait la demande (L. 1872, art. 19).

30. Lorsque les besoins du service l'exi-

gent, il peut être constitué par décret une

section temporaire ayant, pour les affaires
de contributions et d'élections, les mêmes

pouvoirs que la section du contentieux (L.
26 oct. 1888, D. P. 89. 4. 1). Cette section

temporaire se compose d'un président, de

huit conseillers, de six maîtres de requêtes
et de tous les auditeurs de première et de
seconde classe des sections administratives.
Les fonctions de commissaire du Gouverne-
ment sont remplies par les quatre commis-
saires du Gouvernement et les quatre audi-
teurs commissaires suppléants. En pratique,
ces derniers assurent à eux seuls le service.

Cette section peut, comme celle du conten-
tieux se diviser en deux sous-sections dont
chacune a à sa tête un vice-président. Les

affaires peuvent être portées devant chaque
sous-section ou devant la section plénière.

31. Les affaires soumises soit aux sous-sec-

tions, soit aux sections plénières, permanentes
ou temporaires, sont jugées en chambre du
conseil ou en séance publique, suivant que
les parties n'ont pas constitué ou ont cons-
titué avocat.

32. Les membres du conseil d'Etat sta-
tuant au contentieux doivent toujours siéger
en nombre impair. — Le quorum nécessaire à

la validité des délibérations est de neuf mem-
bres ayant voix délibérative à l'assemblée pu-
blique , et de cinq membres dans les affaires
du petit contentieux (L. 1872, art. 21).

33. Les membres du Conseil d'Etat ne

peuvent participer au jugement des recours

dirigés contre les décisions qui ont été pré-
parées par les sections auxquelles ils appar-
tiennent, s'ils ont pris part à la délibération

(art. 20). — Ni les conseillers d'Etat en ser-
vice extraordinaire, ni les ministres, même
celui de la Justice, ne peuvent siéger ni

prendre part aux délibérations du Conseil
d'Etat statuant au contentieux (art. 3 et 10).

§ 2. — Procédure.

34. Les règles de la procédure conten-
tieuse devant le Conseil d'Etat se trouvent
dans le décret du 22 juill. 1806, le décret du
2 nov. 1864, la loi du 24 mai 1872, le décret

du 2 août 1879, la loi du 26 oct. 1888, celles

des 13 avr. et 17 juill. 1900, les décrets des

16 juill. et 4 août 1900. — La procédure
contentieuse du Conseil d'Etat est essentiel-
lement écrite; les plaidoiries ne sont que
l'accessoire.

A. — Ministère des avocats au Conseil d'État
(R. 290 et s.; S. 335 et s.).

35. En principe, les demandes conten-
tieuses doivent être formées et instruites par
le ministère des avocats au Conseil d'Etat.
Ceux-ci ont le droit exclusif de signer les

mémoires et requêtes des parties en matière
contentieuse (Décr. 11 juin 1806, R. p. 180).
V. suprà, Avocat, n° 57. — L'obligation de
constituer avocat existe non seulement pour
les particuliers, mais aussi pour les établis-
sements publics, les communes , départe-
ments et colonies. L'Etat seul peut se faire

représenter par les ministres (Décr. 22 juill.
1806, art. 16).

36. Par exception, certaines catégories
d'affaires sont dispensées du ministère d'avo-
cat. Telles sont les affaires : 1° de contributions
directes et de taxes assimilées (L. 21 avr. 1832,
art. 28, R. v° Impôts directs, p. 269 ; 22 juill.
1889, art. 61, D. P. 90. 4. 1); 2° d'élections

jugées en premier ressort par les Conseils de

préfecture, auxquelles il faut ajouter les élec-
tions au Conseil général (L. 31 juill. 1875,
art. 16, D. P. 76. 4. 25), aux Délégations
financières algériennes (Décr. 23 août 1898,
D. P. 99. 4. 99), aux consistoires et conseils

presbytéraux
des églises protestantes (Décr.

2 avr. 1880, D. P. 81. 4. 96); 3° de contra-
ventions aux lois et règlements sur la grande
voirie et autres contraventions dont la ré-

pression appartient au Conseil de préfecture,
ainsi que d'anticipations sur les chemins vici-
naux (L. 22 juill. 1889, art. 61); 4° de pen-
sions (Décr. 2 nov. 1864, art. 1er).

37. La dispense s'applique encore : 5° aux
recours portés devant le Conseil d'Etat contre
les actes des autorités administratives pour
incompétence et excès de pouvoir (Décr.
2 nov. 1864, art. 1er); 6° aux contestations
entre les communes et l'Etat relatives à l'in-
demnité due aux communes dont les pâtu-
rages ont été mis en défens (L. 4 avr. 1882,
art. 8, D. P. 82. 4. 89); 7° aux recours for-
més par des sous-officiers rengagés qui, clas-
sés pour un emploi civil, n'auraient pas été
nommés à leur tour par les autorités com-
pétentes (L. 18 mars 1889, art. 24, D. P. 90.
4. 49) ; 8° aux recours contre les arrêtés des
Conseils de préfecture intervenus en matière
d'assistance médicale gratuite (L. 15 juill. 1893,
art. 33, D. P. 94. 4. 23); 9° aux recours in-
tentés par les exploitants de mines ou les ou-
vriers mineurs contre les décisions du ministre
des Travaux publics approuvant ou refusant
d'approuver les statuts des sociétés de se-
cours des ouvriers mineurs (L. 29 juin 1894,
art. 14, D. P. 94. 4. 57); 10° aux recours
contre le refus ou le retrait d'approbation
aux sociétés de secours mutuels (L. 1er avr.
1898, art. 16 et 30, D. P. 99. 4. 27).

38. Il n'est pas interdit aux parties de

constituer avocat dans les affaires qui sont

dispensées du ministère de ces officiers pu-
blics. En principe, elles peuvent, à tout mo-

ment, constituer avocat. Toutefois, en ma-

tière d'élections et de contributions, il n'est

plus reçu de constitution d'avocat après un

délai de deux mois, qui court du jour de l'en-

registrement des protestations ou des pour-
vois au secrétariat du contentieux, à moins

que, dans ce délai, l'une des parties n'ait

déjà constitué avocat. Ce délai ne fait dans
aucun cas obstacle au jugement des affaires

en état (L. 26 oct. 1888, art. 4).

B. — Par qui le recours peut être formé
(R. 298 et s.; S. 342 et s.).

39. Le recours ne peut être formé que
par une personne capable. Les incapables
doivent être dûment autorisés (il en est ainsi,
par exemple, de la femme mariée) ou être

représentés par leurs mandataires légaux (le
mineur, notamment, par son tuteur ; le failli,
par le syndic de la faillite); une société par
actions, par son directeur ou administrateur
en exercice ; les communes, par le maire habi-
lité par une délibération du Conseil munici-

pal; les départements et les colonies, par
leur préfet ou gouverneur, habilité par une
délibération du Conseil général ou de la com-
mission départementale ou coloniale ; les éta-
blissements publics, par leurs commissions

administratives; les fabriques, par leur tré-
sorier habilité par une délibération du con-
seil de fabrique, etc.

C. — Introduction des demandes (R. 70 et a.,
303 et s.; S. 60 et s., 352 et s.).

40. Les demandes contentieuses sont in-
troduites devant le Conseil d'Etat par voie
de requête. La requête doit, en principe, être

signée par l'avocat du demandeur (Décr.
22 juill. 1806, art. 1er). — Dans les cas où le
ministère d'avocat n'est pas exigé, la re-

quête est signée par la partie elle-même. Elle

peut aussi l'être valablement par un manda-
taire à ce dûment autorisé par la partie. Ce
mandat doit être exprès ; le fait d'avoir reçu
mandat pour réclamer devant le Conseil de

préfecture n'emporte pas nécessairement un
mandat implicite pour interjeter appel devant
le Conseil d'Etat.

41. La requête doit toujours être signée;
faute de signature, elle ne serait pas rece-
vable. Elle doit, en outre, contenir l'exposé
sommaire des faits et des moyens, les con-

clusions, les noms et demeures des parties,
renonciation des pièces dont on entend se
servir et qui y seront jointes (Décr. 22 juill.
1806, art. ler). Toutes ces énonciations sont

prescrites à peine de nullité.
42. A la requête doivent être jointes les

pièces dont on entend se servir, notamment
l'acte contre lequel est formé le pourvoi.
Cette production est prescrite à peine de dé-
chéance. — La règle ne comporte qu'une seule

exception : en matière d'élections au Conseil

général, les requérants ne sont pas tenus de

joindre à leur protestation les procès-ver-
baux de l'élection contre laquelle ils se pour-
voient.— La décision attaquée peut, d'ailleurs,
être produite utilement tant que le Conseil
d'Etat n'a pas statué sur la requête.

43. Dans certains cas , le recours est ou-
vert alors même qu'aucune décision n'est
intervenue. Aux termes de l'art. 7 du décret
du 2 nov. 1864, lorsque les ministres sont
saisis de recours contre les décisions d'au-
torités qui leur sont subordonnées, leur dé-
cision doit intervenir dans le délai de quatre
mois à partir de la réception de la réclama-
tion au ministère. Si les pièces sont pro-
duites ultérieurement par le réclamant, le
délai ne court qu'à dater de la réception de
ces pièces. Après l'expiration de ce délai,
s'il n'est intervenu aucune décision, les par-
ties peuvent considérer leur réclamation
comme rejetée et se pourvoir devant le Con-
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seil d'Etat. Ces dispositions ont été généra-
lisées, et elles s'appliquent aujourd'hui à
toutes les affaires contentieuses qui ne

peuvent être introduites devant le Conseil
d'Etat que sous la forme de recours contre
une décision administrative (L. 17 juill. 1900,
art. 3). — La date du dépôt de la réclamation
et des pièces, s'il y a lieu , est constatée par
un récépissé délivré conformément aux dis-

positions de l'art. 5 du décret du 2 nov. 1864.

A défaut de décision, ce récépissé doit, à

peine de déchéance, être produit par les par-
ties à l'appui de leur recours au Conseil

d'Etat. — Si l'autorité administrative est un

corps délibérant, les délais ci-dessus seront

prorogés, s'il y a lieu, jusqu'à l'expiration
de la première session qui suivra le dépôt
de la demande ou des pièces.

44. D'autres dispositions de même nature

peuvent être signalées : 1° En matière d'élec-

tions municipales (L. 5 avr. 1884, art. 38),

lorsque le Conseil de préfecture n'a pas sta-

tué sur une protestation dans le délai d'un

ou deux mois, la réclamation est considérée

comme rejetée. Le Conseil de préfecture est

dessaisi, et la partie intéressée est informée

qu'elle peut porter sa réclamation devant le

Conseil d'Etat; — 2° En matière d'élections au

Conseil supérieur
de l'instruction publique,

faute par le ministre d'avoir prononcé
sur

la protestation dans le délai d'un mois, la

réclamation peut être portée directement de-

vant le Conseil d'Etat ( Décr. 16 mars 1880,
art. 12, D. P. 80. 4. 45). — V. aussi Décr.

12 avr. 1880, art. 15 (D. P. 81. 4. 96) sur

les élections aux conseils presbytéraux et

consistoires : le délai pour statuer est de

quatre mois.

D. — Délai du recours (R. 175 et s., 308 et s.;
S. 219 et s., 364 et s.).

45. Le délai du recours au Conseil d'Etat,
autrefois de trois mois (Décr. 22 juill. 1806,
art. 11), est aujourd'hui réduit à deux mois

(L. 22juill. 1889, art. 57; 13 avr. 1900, art. 24).
— Les dispositions

de lois ou de règlements
qui fixent des délais spéciaux pour

les pourvois
au Conseil d'Etat sont d'ailleurs restées en

vigueur. Tels sont : le délai d'un an fixé par
les art. 6 et 7 de la loi du 11 germ. an 11

(R. v° Nom-Prénom, p. 509) pour les re-
cours contre les décrets qui autorisent des

changements de nom; le délai d'un mois,
fixé par les art. 40 et 79 de la loi du 5 avr.
1884 (D. P. 84. 4. 25) pour les pourvois re-
latifs aux élections municipales; le délai de

quinze jours ouvert par les art. 12 et 13 du

décret du 16 mars 1880, contre les décisions
du ministre de l'Instruction publique en

matière d'élection au Conseil supérieur de
l'instruction publique et aux conseils acadé-

miques.
46. Les requêtes, comme, en général,

toutes les productions des parties, seront dé-

posées au secrétariat du Conseil d'Etat (ac-
tuellement au secrétariat du contentieux)
(Décr. 22 juill. 1806). Elles sont inscrites,
au fur et à mesure de leur dépôt, sur un

registre et reçoivent un numéro d'ordre. —

Les pourvois en matière de contributions,
d'élections et de contraventions peuvent être

déposés soit au secrétariat général du Con-
seil d'Etat, soit à la préfecture, soit à la sous-

préfecture. Dans ces deux derniers cas, ils
sont transmis par le préfet au secrétariat

général du Conseil d'Etat. Il en est délivré

récépissé à la partie qui le demande (L.
22 juill. 1889, art. 61).

47. Pour les personnes demeurant hors
de la France continentale, le délai énoncé
dans l'art. 11 est augmenté de celui qui
est réglé par l'art. 73 c. pr. civ. (Décr.
22 juill. 1806, art. 13; L. 22 juill. 1889,
art. 58).

48. Quant aux pourvois formés aux colo-

nies, il y a lieu de distinguer suivant qu'ils
sont formés contre des arrêtés des conseils

du contentieux administratif, ou contre les
actes d'autres autorités. Dans ce dernier cas,
il y a lieu seulement de majorer le délai de
droit commun des délais de distance réglés
par l'art. 73 c. pr. civ., modifié par la loi
du 3 mai 1862 (D. P. 62. 4. 43), délais qui
varient de un a huit mois selon la région
dans laquelle le requérant a sa résidence.
Ces délais sont doublés en cas de guerre
maritime. — En ce qui concerne le premier
cas, V. suprà, Colonies, n° 34.

49. Quant au point de départ du délai, il

y a lieu de distinguer. S'agit-il d'une déci-
sion juridictionnelle, c'est le jour de la signi-
fication ou de la notification qu'en a reçue
le requérant. — Pour faire courir le délai,
la notification doit avoir lieu par huissier à
la requête de la partie gagnante, quand l'af-
faire s'est débattue entre particuliers (Cons.
d'Et. 2 févr. 1877, D. P. 77. 3. 48). Lors-

qu'une administration publique est en cause,
par exemple en matière de contributions ou

d'élections, ou en matière répressive, la no-
tification peut être faite par la voie adminis-
trative (Cons. d'Et. 12 févr. 1897), c'est-à-
dire par un agent quelconque, commissaire
de police, garde champêtre, directeur des

contributions, etc.
50. S'il s'agit d'actes administratifs défé-

rés au Conseil d'Etat, il faut distinguer
selon qu'il s'agit d'actes individuels ou d'actes

généraux. Dans le premier cas, le délai court
du jour de la notification; dans le second

cas, il court du jour de la publication qui
a été faite de l'acte incriminé ( Cons. d'Et.
24 juin 1898). — La règle comporte des excep-
tions. Ainsi, en matière de pension militaire,
le délai pour attaquer le décret qui concède
une pension court non pas de sa publication
au Bulletin des lois, ou de la notification de
ce décret à l'intéressé , mais du jour du pre-
mier payement des arrérages, et encore à
condition que les bases de la liquidation
aient été préalablement notifiées (Cons. d'Et.
22 nov. 1895).

51. Il faut toujours que la décision atta-

quée ait été portée à la connaissance du re-

quérant par un acte individuel ou collectif
de publication. Le fait qu'un particulier au-
rait eu connaissance de l'acte incriminé, par
exemple en s'en faisant délivrer une expé-
dition, ne suffirait pas pour faire courir
contre lui le délai de recours.

52. Pour les départements, communes,
colonies, le point de départ est le jour où
l'acte incriminé est porté à la connaissance
des autorités départementales, municipales
ou coloniales. Il suffit que la notification ait
été faite au préfet, au gouverneur ou au maire ;
il n'est pas nécessaire que les conseillers gé-
néraux ou municipaux aient été appelés à
délibérer sur la suite à donner à l'affaire.

53. Dans les affaires où l'Etat a été partie
devant le Conseil de préfecture, la notification

de l'arrêté par les soins du préfet fait courir

le délai non seulement contre l'adversaire de

l'Etat, mais contre l'Etat lui-même, par dé-

rogation à l'adage : « Nul ne se forclôt soi-
même. » — Dans les affaires de contributions,
le ministre des Finances doit se pourvoir dans

les deux mois à partir du jour où l'arrêté a
été porté à sa connaissance par un rapport
du directeur (Cons. d'Et. 16 mars 1895). —

En matière répressive, le délai court contre

l'Administration à partir de la date même de
l'arrêté (L. 22 juill. 1889, art. 59). Il en est

de même en matière électorale.
54. Pour être régulière et faire courir le

délai de recours, la notification doit être

assez complète pour permettre à l'appelant
de se pourvoir en connaissance de cause. Les

significations faites par huissier contiennent

le texte intégral de la décision. Au contraire,

pour les notifications administratives, on se
contente d'un résumé. Le juge apprécie,
d'après les termes de la notification, si elle

est, ou non, suffisante. Il a été jugé, à cet

égard, qu'une lettre du secrétaire greffier du
Conseil de préfecture ne contenant que le dis-

positif de l'arrêté ne faisait pas courir le délai
(Cons. d'Et. 4 mai 1900. D. P. 1901. 5. 157).

55. Un pourvoi formé en dehors du délai
n'est pas recevable. Cette déchéance est
d'ordre public et peut être opposée, même
d'office, par le juge. Mais il suffit que la re-

quête parvienne au Conseil d'Etat dans le
délai légal, alors même qu'à ce moment elle
ne serait pas régulière : l'irrégularité peut
être réparée après l'expiration de ce délai.
Ainsi un recours nul, comme étant rédigé sur
papier libre, peut être régularisé en dehors
du délai légal par la production d'une nou-
velle requête sur papier timbré. De même,
une requête non motivée peut être régulari-
sée par la production d'un mémoire amplia-
tif après l'expiration du délai (Cons. d'Et.
7 août 1896, D. P. 97. 3. 80). Toutefois, en
matière électorale, la jurisprudence exige
que tous les motifs d'annulation de l'arrêté

attaqué soient produits dans le délai légal
(Cons. d'Et. 19 déc. 1896).

E. — Effet du recours (R. 265 et s.;
S. 303 et s.).

56. Le recours au Conseil d'Etat n'a pas
d'effet suspensif, s'il n'en est autrement or-
donné (Décr. 22 juill. 1806, art. 3; L. 24 mai

1872, art. 24). Les seuls cas où des dispositions
législatives particulières ont attribué au re-
cours un effet suspensif sont les suivants :
1° En cas de contestation sur l'état et la possi-
bilité des forêts et sur le refus d'admettre les
animaux au pâturage et au panage dans cer-
tains cantons déclarés non défensables, le
pourvoi contre les décisions rendues par les
Conseils de préfecture a un effet suspensif
jusqu'après la décision du Conseil d'Etat; —

2° Le recours est également suspensif en ma-
tière d'élections au Conseil d'arrondissement
et d'élections municipales, mais seulement
dans le cas où l'élection a été annulée par le
Conseil de préfecture (L. 22 juin 1833, art. 54,
R. v° Organisation administrative, p. 610;
L. 5 avr. 1884, art. 40) ; — 3° Enfin est sus-

pensif le recours contre les décisions prises
par les commissions départementales par
application des art. 86 et 87 de la loi du
10 août 1871, art. 88 (D. P. 71. 4. 102).

57. Si les pourvois au Conseil d'Etat n'ont

pas par eux-mêmes, sauf les exceptions indi-

quées ci-dessus, d'effet suspensif, la loi a donné
aux juridictions administratives le pouvoir
d'empêcher l'exécution des actes administra-
tifs et des décisions juridictionnelles , quand
cette exécution pourrait présenter de graves
inconvénients. Ainsi les Conseils de préfec-
ture peuvent subordonner l'exécution de leurs
décisions en cas de recours à la charge de
donner caution ou de justifier d'une solvabilité
suffisante. On observe, pour la présentation de
la caution, les formalités édictées par les
art. 440 et 441 c. pr. civ.

58. Le sursis peut aussi être demandé au
Conseil d'Etat. Si la section du contentieux,
saisie de l'affaire, estime qu'il y a lieu d'ac-
corder le sursis, il en est fait rapport au Con-
seil d'Etat, qui prononce. En pareil cas, avant
d'instruire l'affaire au fond, on communique
le dossier à la partie adverse sur la question
de sursis. En général, il est fait droit à la

demande, s'il apparaît que l'exécution immé-

diate de la décision serait de nature à causer
au réclamant un préjudice irréparable.

59. Il ne peut être ordonné de sursis sur

les pourvois dirigés contre les décisions du

conseil de revision (L. 15 juill. 1889, art. 32,
D. P. 89. 4. 73).

F. — Instruction du recours (R. 308 et s.;
S. 364 et s.).

60. Le président de la section du conten-
tieux désigne les affaires dont l'instruction

ou le jugement doit être réservé à la section

plénière et nomme les rapporteurs de ces

affaires. Il répartit entre les sous-sections
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les affaires qui doivent être instruites par
elles pour être jugées ensuite par le Conseil
d'Etat. — Le premier acte d'instruction ,
une fois que le rapporteur désigné a pris
connaissance de la requête sommaire et des

pièces qui y sont jointes, consiste dans un

rapport verbal qu'il fait à la section ou à
la sous-section, dans lequel il propose de

communiquer cette requête aux parties en
cause et aux ministres compétents. La sec-
tion ou les sous-sections, sur rapport, fixent
le délai dans lequel le requérant devra pro-
duire, s'il y a lieu, son mémoire ampliatif et
ordonner les communications nécessaires

(Décr. 16 juill. 1900, art. 6, et 4 août 1900,
art. 14). Elles délibèrent de même, après
l'exposé du rapporteur, sur les demandes
de pièces, mises en cause et tous autres
actes d'instruction (Décr. 2 août l879, art. 19).

61. Quant à la communication des requêtes
aux défendeurs, elle s'opère, en principe, de
la façon suivante : le président de la section
du contentieux délivre une ordonnance de

soit-communiqué, que le requérant doit faire

signifier au défendeur avec la requête som-
maire et le mémoire ampliatif. Cette signifi-
cation est faite à personne, ou à domicile par
ministère d'huissier (Décr. 22 juill. 1806,
art. 4). Elle doit, à peine de déchéance,
avoir lieu dans le délai de deux mois (Décr.
2 nov. 1864, art. 3).

62. Dans les affaires contentieuses qui
sont introduites au Conseil d'Etat sur le rap-
port d'un ministre, il n'intervient pas d'ordi-
naire de soit-communiqué ; mais il est donné,
dans la forme administrative ordinaire, avis
à la partie intéressée de la remise faite au
Conseil d'Etat des mémoires et pièces fournis

par les agents du Gouvernement, afin qu'elle
puisse prendre communication, dans la forme

prescrite aux art. 8 et 9, et fournir ses ré-

ponses dans le délai du règlement (Décr.
22 juill. 1806, art. 16). Si c'est le particulier,
adversaire de l'Etat, qui est demandeur, le

dépôt au secrétariat de la requête et des
pièces vaut notification aux agents du Gou-

vernement; et il en est de même pour la suite
de l'instruction (art. 17).

63. Les défendeurs ont, pour faire la pro-
duction de leurs mémoires, des délais qui
varient suivant le lieu de leur résidence et

qui commencent à courir du jour de la signi-
fication de la requête à personne ou domi-
cile (Décr. 22 juill. 1806, art. 4). — Le
demandeur peut, dans la quinzaine après
les défenses fournies, produire une seconde
requête, et le défendeur répondra dans la

quinzaine suivante. Il ne peut y avoir plus
de deux requêtes de la part de chaque partie,
y compris la requête introductive (Décr. 1806,
art. 6). — Les avocats des parties peuvent
prendre communication des productions de
l'instance au secrétariat, sans frais. Le dépla-
cement des pièces est interdit, à moins qu'il
n'y en ait minute ou que la partie n'y con-
sente (Décr. 1806, art. 8).

64. Après que les parties ont échangé leurs
mémoires, le dossier est envoyé au ministre
compétent, d'après la nature de l'affaire, pour
qu'il présente ses observations. Lorsque les
ministres sont ainsi appelés à produire des
défenses ou à présenter des observations sur
des pourvois introduits devant le Conseil
d'Etat, la section du contentieux fixe, eu égard
aux circonstances de l'affaire, les délais dans
lesquels les réponses doivent être produites
(Décr. 2 nov. 1864, art. 8).

65. Le défendeur, au lieu de se borner à
opposer à la requête des moyens de défense,
peut prendre l'offensive contre le requérant
au moyen de conclusions qui prennent le nom
de recours incident. Ces conclusions sont re-

cevantes à toute époque, même après l'ex-
piration du délai du recours et alors même
que le défendeur aurait notifié à son adver-
saire la décision attaquée sans protestation
ni réserve. — Le sort du recours incident

est, en principe, lié à celui du recours prin-
cipal. Si ce dernier est non recevable, le

premier tombe par voie de conséquence
(Cons. d'Et. 24 mars 1902). Toutefois, le dé-
sistement de l'auteur du recours principal
ne dispense le Conseil d'Etat de l'obligation
de statuer sur le recours incident que si ce
désistement a été accepté par le défendeur
sans réserve (Cons. d'Et. 27 mai 1898, D.
P. 99. 3. 87).

66. On ne peut, par voie de recours inci-
dent, former une demande nouvelle sur la-

quelle le premier juge n'a pas statué, ni
mettre en cause une partie qui ne s'est

pas pourvue. Enfin les recours incidents d'in-
timé à intimé ne sont pas recevables.

67. Lorsque le dossier est en état, il est

communiqué au rapporteur. Celui-ci prépare
son rapport et un projet de décision. Toute-

fois, dans les affaires de petit contentieux

(contributions directes, élections), le rappor-
teur ne fait un rapport que quand les parties
ont constitué avocat et que, par suite, l'af-
faire doit être jugée en audience publique.
Tous les rapports, dans les affaires conten-

tieuses, sont faits par écrit (L. 24 mai 1872,
art. 15). — Le dossier est ensuite transmis
au commissaire du Gouvernement, qui doit
donner ses conclusions. — Le rôle de chaque
séance publique du Conseil d'Etat est préparé
par le commissaire du Gouvernement chargé
de porter la parole dans la séance; il est ar-
rêté par le président.

G. — Incidents (R. 348 et s.; S. 399 et s.).

68. Des incidents de diverses natures peu-
vent survenir au cours d'une instance. — Des
tiers, intéressés à ce que la décision attaquée
soit maintenue ou annulée, peuvent interve-
nir. La requête ou intervention est commu-
niquée comme les requêtes principales. Néan-
moins, la décision de l'affaire principale ne
peut être retardée par une intervention (Décr.
22 juill. 1806, art. 21).

69. Un autre incident peut résulter de
l'appel en garantie, c'est-à-dire de la mise
en cause ou intervention forcée d'un tiers
dans l'instance sur la demande d'une des par-
ties principales. Le Conseil d'Etat ordonne
la communication de cette demande à la partie
visée, en lui fixant un délai pour présenter
ses défenses.

70. Une pièce produite peut être arguée de
faux. Il est procédé, en ce cas, conformé-
ment aux dispositions de l'art. 20 du décret
du 22 juill. 1806.

71. Dans les affaires qui ne sont pas en
état d'être jugées, la procédure est suspendue
par la notification du décès de l'une des par-
ties ou par le seul fait du décès, de la démis-
sion, de l'interdiction ou de la destitution de
son avocat. Cette suspension dure jusqu'à la
mise en demeure pour reprendre l'instance
ou constituer avocat. Dans aucun de ces cas,
la décision d'une affaire en état ne peut être
différée (Décr. 22 juill. 1806, art. 22 et 23).

72. Une partie peut révoquer son avocat;
mais cet acte est sans effet, pour la partie
adverse, s'il ne contient pas la constitution
d'un autre avocat (art. 24). — D'autre part,
l'avocat peut être désavoué dans les formes
indiquées par les art. 25 et 26 du décret du
22 juill. 1806.

73. Enfin le demandeur peut se désister
de son pourvoi. Ce désistement met fin à l'ins-
tance. Le Conseil d'Etat donne acte du désis-
tement, mais à la condition que celui-ci soit

pur et simple, c'est-à-dire fait sans réserves
(V. infrà, Désistement). — Dans les affaires
de grand contentieux, le désistement ne peut
être produit que par l'avocat.
H. — Procédure à l'audience publique (R. 375 et s

S. 427 et s.).
74. Les affaires inscrites sur le rôle sont ap-

pelées successivement. Le rapporteur donne
lecture de son rapport et des questions de
droit à résoudre. Des observations orales

peuvent être présentées par les avocats des

parties, mais non par les parties elles-mêmes
(L. 24 mai 1872, art. 18; Cons. d'Et. 30 nov.

1895, D. P. 96. 3. 96). — Le commissaire du
Gouvernement donne ses conclusions dans

chaque affaire (L. 24 mai 1872, art. 18). — Les
avocats ne sont pas admis à répliquer au
commissaire du Gouvernement. Ils peuvent
seulement faire remettre au rapporteur des
notes rectificatives dont il est donné lecture
au Conseil avant le délibéré.

75. Sont applicables à l'assemblée du Con-
seil d'Etat statuant au contentieux les dispo-
sitions des art. 88 et s. c. pr. civ. sur la

police des audiences ( L. 24 mai 1872,
art. 24). V. infrà, Cours et tribunaux,
n°s 38 et s,

I. — Jugement (R. 381 et s.; S. 434 et s.).

76. Toutes les décisions prises par l'as-
semblée du Conseil d'Etat délibérant au con-
tentieux, par les sections ou les sous-sections,
sont lues en séance publique, transcrites sur
le procès-verbal des délibérations et signées
par le président, le rapporteur et le secrétaire
du contentieux. Il y est fait mention des
membres ayant délibéré. Les expéditions qui
sont délivrées par le secrétaire portent la for-
mule exécutoire (L. 24 mai 1872, art. 22).

77. Les décisions du Conseil d'Etat se di-
visent en plusieurs parties : 1° les visas, qui
doivent contenir les noms, qualités, domicile
des parties, leurs conclusions et l'analyse de
eurs moyens, l'énoncé des pièces sur les-

quelles le Conseil s'appuie pour motiver sa
décision (rapports d'experts ou d'agents de
l'Administration, observations présentées par
le ministre, les textes des lois, la mention
de l'accomplissement des formalités relatives
à l'audition du rapporteur, des avocats, du
commissaire du Gouvernement); 2° les mo-
tifs; 3° le dispositif; 4° enfin les noms des
membres du Conseil qui ont participé à la
décision, les signatures du président, du rap-
porteur et du secrétaire et la formule exécu-
toire (Décr. 22 juill. 1806, art. 27). Elles se
terminent par la même formule exécutoire
que les autres décisions de justice.

78. Le Conseil d'Etat rend des décisions
d'avant dire droit et des décisions définitives.
— Par les premières, le Conseil d'Etat prescrit
les mesures d'instruction qu'il juge propres
à l'éclairer. Il peut ordonner une expertise
(Cons. d'Et. 28 mars 1890), une visite de
lieux (Cons. d'Et. 22 juill. 1881, D. P. 83.
3. 7), une enquête (Cons. d'Et. 11 févr. 1881),
une vérification d'écritures, des interroga-
toires sur faits et articles (Décr. 22 juill. 1806,
art. 14). — Ces diverses mesures doivent avoir
un caractère contradictoire. S'il s'agit d'une
expertise, chaque partie désigne son expert,
à moins qu'elles ne s'entendent pour désigner
le même. Dans le premier cas, le troisième
expert est désigne par le président de la
section du contentieux. S'il s'agit d'une en-
quête, les parties doivent produire leurs té-
moins. S'il s'agit de visites de lieux, elles
doivent suivre les opérations en personne
ou par représentants. — Les résultats de
toute mesure d'instruction doivent être con-
signés dans un procès-verbal qui est versé au
dossier et peut être discuté par les parties.79. Par ses décisions définitives, le Con-
seil d'Etat met fin aux litiges portés devant
lui. — Les recours peuvent être rejetés
comme non recevables pour des causes di-
verses : 1° Il en est ainsi d'abord de ceux
qui sont formés contre des décisions, no-
tamment des arrêtés de Conseils de préfec-
ture, d'un caractère purement préparatoire
(L. 22 juill. 1889, art. 60); ... ou contre des
actes ayant un caractère législatif, parlemen-taire , gouvernemental ou de pure adminis-
tration; ... ou encore contre des injonctions,des mises en demeure, qui ne constituent
pas de véritables décisions exécutoires par
elles-mêmes; ... ou enfin contre des actes



CONSEIL D'ÉTAT 341

qui, quelle que soit la forme extérieure

qu'ils présentent, ne constituent que l'exposé
des prétentions de l'Administration et ne

font pas obstacle à ce que la question soit

portée devant un tribunal.

80. 2° Une autre fin de non-recevoir peut
résulter de l'inobservation des formes légales

(défaut de production de la décision attaquée,
défaut de signature ou de motifs de la re-

quête,
défaut de signification de l'ordonnance

de soit-communiqué, introduction de la re-

quête sans ministère d'avocat, sans timbre ni

enregistrement, dans les affaires qui n'en

sont pas dispensées), ou des délais impartis

par la loi.
81. 3° Les pourvois peuvent encore être

déclarés non recevables parce qu'il existe un

autre juge de la requête. C'est ainsi que, dans

les affaires de pleine juridiction, le Conseil

d'Etat se refuse à statuer sur les demandes

qui n'ont pas été présentées d'abord au juge
du premier degré, c'est-à-dire au Conseil de

préfecture.
82. 4° Quand le Conseil d'Etat doit statuer

comme juge des excès de pouvoir, il déclare

le recours non recevable toutes les fois que,

par une action exercée devant un autre juge,
la partie peut obtenir une satisfaction aussi

complète que par le recours pour excès de

pouvoir (V. suprà, Compétence administra-

tive, n° 88).
83. Si le recours est recevable, le Conseil

d'Etat l'examine au fond. Il le rejette, s'il ne

lui paraît pas justifié. Dans le cas contraire,
ses pouvoirs varient selon que l'acte attaqué
est un acte de gestion ou un acte de puis-
sance publique, un arrêté du Conseil de pré-
fecture ou une décision d'un tribunal admi-

nistratif rendue en premier ressort. Suivant
les cas, il réformera la décision attaquée en

y substituant la sienne, ou il se bornera à

casser l'acte ou le jugement illégal, avec ou
sans renvoi (V. suprà, Compétence admi-

nistrative, n°s 95 et s.).

SECT. IV. - Voies de recours (R. 386
et s.; S. 439 et s.).

84. Les voies de recours qui peuvent être

ouvertes contre les arrêts du Conseil d'Etat
sont l'opposition , la tierce opposition, la

revision, le recours en interprétation.
85. 1° Opposition.

— Les décisions du
Conseil d'Etat rendues par défaut sont sus-

ceptibles d'opposition. En principe, l'oppo-
sition n'est pas suspensive (Décr. 22 juill.

1806, art. 29). Elle doit être formée dans le
délai de deux mois, à compter du jour où

la décision par défaut a été notifiée; après
ce délai, l'opposition n'est plus recevable

(Décr. 2 nov. 1864, art. 4). — L'opposition
ne peut être formée par le défendeur au re-

cours que s'il n'a pas présenté d'observa-
tions en défense (Cons. d'Et. 12 févr. 1898).
Une partie défaillante n'est pas recevable à

former opposition à une décision rendue
contradictoirement avec une autre partie

ayant le même intérêt (Décr. 22 juill. 1806,
art. 31).

86. 2° Tierce opposition.
— Les personnes

qui n'ont été parties ni par elles-mêmes,
ni par leurs auteurs, à la décision du Con-

seil d'Etat peuvent l'attaquer par la tierce

opposition. Celle-ci est formée par requête
en la forme ordinaire (Décr. 22 juill. 1806,
art. 37). — Une amende de 150 francs est

édictée contre ceux qui font une tierce oppo-
sition téméraire, sans préjudice des dom-

mages-intérêts envers la partie, s'il y a lieu.

En fait, l'amende n'est plus prononcée par
le Conseil d'Etat.

87. 3° Recours en révision. — Les déci-

sions contradictoires du Conseil d'Etat ne

peuvent être attaquées que par la voie du re-

cours en revision. Ce recours, analogue à la

requête civile qui peut être formée devant

les tribunaux judiciaires (V. infrà, Requête

civile), n'est ouvert que dans trois cas :

1° si la décision a été rendue sur pièces
fausses; 2° si la partie a été condamnée
faute de représenter une pièce décisive qui
était retenue par son adversaire; 3° si les
formalités prescrites par les art. 15 et 17
à 22 de la loi du 24 mai 1872 n'ont pas été
observées (Décr. 22 juill. 1806, art. 32; L.
24 mai 1872, art. 23). — Le recours en re-
vision doit être formé dans le même délai
et admis de la même manière que l'oppo-
sition à une décision par défaut ( Décr.
2 nov. 1864, art. 4). — Les recours en revi-
sion doivent toujours être introduits par mi-
nistère d'avocat, même dans les matières
où ce ministère n'est pas exigé (Cons. d'Et.
17 déc. 1897).

88. 4° Recours en interprétation. — On

peut encore s'adresser au Conseil d'Etat pour
lui demander l'interprétation d'une de ses
décisions dont l'exécution donne lieu à des
difficultés.

SECT. V. — Recours dans l'intérêt de
la loi (R. 390 et s. ; S. 452 et s.).

89. Indépendamment des recours qui
peuvent être formés dans les délais légaux
par les particuliers ou par les ministres
contre les décisions administratives et juri-
dictionnelles du Conseil d'Etat en vue d'ob-
tenir leur réformation ou leur annulation,
les ministres ont le droit de former des

recours, dans l'intérêt de la loi, contre les
décisions juridictionnelles entachées d'illé-

galité. — Ce recours peut s'exercer à toute

époque, pourvu que ce soit après l'expira-
tion des délais normaux de recours. U peut
être formé même dans des affaires où l'Etat
n'était pas partie. — D'ailleurs, l'annulation

prononcée a une valeur purement doctri-
nale. Elle ne peut jamais nuire aux parties
intéressées; en général, elle ne peut non

plus leur profiter.

SECT. VI. — Frais et dépens (R. v° Frais
et dépens, 1193 et s. ; S. eod. v°, 745 et s.).

90. Les dépens proprement dits n'existent

que dans les affaires où le ministère d'avocat
est obligatoire. Les tarifs de ces dépens sont

fixés par l'ordonnance du 18 janv. 1826

(R. v° Frais et dépens, p. 68). Ils com-

prennent : 1° les dépens d'avocat, hono-
raires dus aux avocats à raison de certains
actes de leur ministère; — 2° les frais
de greffe. Ces droits, augmentés de deux

décimes, sont versés dans la caisse du rece-
veur de l'Enregistrement. Le secrétaire du
contentieux en est comptable envers la Ré-

gie (L. 28 avr. 1832); — 3° les droits de

timbre; — 4° les droits d'enregistrement
auxquels sont soumises les requêtes intro-
ductives d'instance, les ordonnances de soit-

communiqué, les significations de ces ordon-

nances , les significations d'avocat à avocat,
les décisions du Conseil d'Etat; — 5° les

frais d'huissier pour toutes les significations

(Ord. 18 janv. 1826, art. 2).
91. Dans les affaires entre parties, pour

prononcer la condamnation aux dépens de
celle qui succombe, le Conseil d'Etat exige

que son adversaire ait présenté des conclu-
sions tendant à cette fin. Il faut au moins

qu'il ait conclu à l'admission de son pour-
voi « avec toutes conséquences de droit ».

92. L'Etat peut être condamné aux dépens,
conformément aux art. 130 et 131 c. pr. civ.,
dans les contestations où l'Administration

agit comme représentant le domaine de

l'Etat et dans celles qui sont relatives soit

aux marchés de fournitures, soit à l'exécu-
tion de travaux publics, aux cas prévus par
l'art. 4 de la loi du 28 pluv. an 8 (Décr.
2 nov. 1864, art. 2). Dans toutes autres

affaires où l'Etat peut être reconnu débiteur

(soldes, pensions-, dommages, responsabi-
lité pour fautes, ateliers insalubres, etc.), il

ne peut être condamné. Il en est ainsi encore

en matière d'excès de pouvoir; même quand
l'acte attaqué est annulé, le requérant ne

peut se faire rembourser par l'État les droits
de timbre et d'enregistrement qu'il a dû

payer. Cependant, en matière de contribu-
tions directes, la partie à qui est accordée
la décharge ou la réduction qu'elle sollici-
tait obtient la restitution des droits de timbre

gar
elle exposés (L. 29 mars 1897, art. 42,

D.P. 97. 4. 33).
93. L'avocat qui a obtenu contre la partie

adverse une condamnation aux dépens est
tenu de lever un certificat de taxe. Sur sa

demande, le secrétaire du contentieux dresse
un état de frais sur lequel est porté chaque
article passé en taxe. — Cet état de frais
est vu par l'avocat, qui le signe. Il est si-

gnifié par le secrétaire du contentieux, qui
le certifie conforme aux pièces déposées au

freffe
et au tarif établi par l'ordonnance du

6 janv. 1826. Le tout est liquidé et taxé

par
le rapporteur de l'affaire (Décr. 22 juill.

806, art. 43; Ord. 18 janv. 1826, art. 3).
Ce certificat fui est délivré par le secrétaire
du contentieux, après liquidation et taxe
des frais par le rapporteur de l'affaire. Si
la partie refuse de payer, le président de la
section du contentieux rend l'état de frais

exécutoire, et un huissier est chargé d'en pour-
suivre l'exécution. Opposition à la taxe peut
être faite dans les trois jours de la signifi-
cation de l'exécutoire. Le président statue
sur cette opposition.

SECT. VII. — Enregistrement et timbre.

94. Les avis du Conseil d'Etat sont

exempts du timbre et de l'enregistrement,
comme actes administratifs (L. 15 mai 1818,
art. 80, R. v° Enregistrement, t. 21, p. 41).

95. Les recours au Conseil d'Etat doivent
être écrits sur timbre et enregistrés, sous

peine d'être déclarés non recevables ( Cons.
d'Et. 30 juin 1900). Le droit d'enregistre-
ment auquel ils sont soumis est de 25 francs

(L. 28 avr. 1816, art. 47, R. v° Enregistre-
ment, t. 21, p. 39; 19 févr. 1874, art. 2, D.
P. 74. 4. 41; 28 avr. 1893, art. 22, D. P. 93.
4. 79 ; Instr. Reg. 2838, § 3).

96. Tous les exploits et autres actes des
huissiers relatifs aux procédures devant le
Conseil d'Etat sont soumis au droit fixe de
5 fr. (L. 28 avr. 1816, art. 45-1°; 19 févr.

1874, art. 2; 28 avr. 1893, art. 22).
97. Il ne doit être perçu sur les recours,

exploits ou autres actes, qu'un seul droit,

quelque soit le nombre des demandeurs et
des défendeurs (Décr. 22 juill. 1806, art. 48 ;
Décis. min. Fin. 30 juin 1807; Instr. Reg. 366).

98. Les significations d'avocat à avocat sont

assujetties au droit fixe de 3 francs (L. 28 avr.

1816, art. 44-11°; 19 févr. 1874, art. 2; 28 avr.

1893, art. 22).
99. Les décisions du Conseil d'Etat sont

sujettes au timbre et doivent être enregis-
trées dans les vingt jours de leur date, sous

peine d'un droit en sus, et avant que l'expé-
dition puisse en être délivrée aux parties
(L. 22 frim. an 7, art. 20, 37 et 41, R. v°

Enregistrement, t. 21, p. 26; Décis. min.

Fin. 17 févr. 1851). — Le tarif est fixé : pour
les arrêts préparatoires ou interlocutoires

à 15 francs, et pour les arrêts définitifs à

37 fr. 50 (L. 28 avr. 1816, art. 46-3° et

47-3°; 28 févr. 1872, art. 4, D. P. 72. 4. 12).
100. Les procédures devant le Conseil

d'État donnent, en outre, ouverture aux

frais de greffe prévus par l'ordonnance du

18 janv. 1826, art. 1er, nos 14 à 21 (R. p. 188),
et qui, perçus au profit du Trésor, doivent

être versés dans la caisse du receveur de

l'Enregistrement (L. 21 avr. 1832, art. 7, R.

v° Enregistrement, t. 21, p. 43).
101. Les procédures qui, d'après des dis-

positions législatives spéciales, doivent être

faites sans frais, sont exemptes des droits

de timbre et d'enregistrement (Cons. d'Et.

10 juin 1873; Instr. Reg. 2778). Telles sont :
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les procédures ayant trait aux recours for-
més contre les décisions des commissions

départementales en matière de chemins vici-
naux (L. 10 août 1871, art. 88, D. P. 71. 4.
102 ) ; les recours pour excès de pouvoirs en
matière d'expropriation ( Cons. d'Et. 26 déc.

1873, D. P. 75. 3. 4; 22 nov. 1878, D. P. 79.
3. 38); les recours contre les arrêtés des
Conseils de préfecture en matière : 1° de con-
tributions directes ou de taxes assimilées à
ces contributions pour le recouvrement ;
2° d'élections ; 3° de contraventions aux lois
et règlements sur la grande voirie et autres
contraventions dont la répression appartient
au Conseil de préfecture, ainsi que d'antici-

pation sur les chemins vicinaux. — Toute-

fois, l'exemption du droit de timbre n'est

applicable aux recours en matière de con-
tributions directes et de taxes assimilées,
sauf les prestations en nature pour les che-
mins vicinaux, que lorsque la cote est
inférieure à 30 francs ( L. 22 juill. 1889,
art. 64, D. P. 90. 4. 1; Instr. Reg. 2778).

CONSEIL JUDICIAIRE

(R. v° nterdiction — Conseil judiciaire ;
S. eod. v°).

1. On appelle conseil judiciaire une per-
sonne désignée par justice à l'effet d'assister
dans certains actes celui qui, sans être com-

plètement incapable, a besoin d'être guidé
et surveillé dans l'administration de son pa-
trimoine. — Les dispositions relatives au
conseil judiciaire sont l'art. 499 et le cha-

pitre 3 du titre 2 du livre 1er du Code civil

(art. 513 à 515).

ART. 1er. — NOMINATION DU CONSEIL JUDI-
CIAIRE (R. 250 et s.; S. 191 et s.).

2. La nomination d'un conseil judiciaire
peut avoir lieu soit pour faiblesse d'esprit,
soit pour prodigalité Elle a lieu pour fai-
blesse d'esprit lorsque le tribunal saisi d'une
demande d'interdiction, tout en jugeant que
la mesure sollicitée n'est pas justifiée par
l'état du défendeur, estime cependant que
cet état ne permet pas de lui laisser une
entière liberté quant à la gestion de son

patrimoine. Le conseil judiciaire est alors
nommé par le jugement même qui rejette
la demande d'interdiction (Civ. 499). D'ail-

leurs, cette nomination peut être demandée

par les personnes qui ont qualité pour pro-
voquer l'interdiction, si elles considèrent
elles-mêmes cette mesure comme suffisante.
— Les magistrats jouissent d'un pouvoir
souverain quant à l'appréciation de la fai-
blesse d'esprit et du degré qu'elle doit at-
teindre pour justifier la nomination du con-
seil (Req. 21 févr. 1899, D. P. 99. 1. 243).
Elle peut consister d'ailleurs soit en un cer-
tain degré d'inintelligence, soit en un dé-
sordre plus ou moins accentué des facultés

mentales, sans qu'il y ait cependant imbécil-
lité ou démence caractérisée.

3. La prodigalité, qui peut également mo-
tiver la nomination d'un conseil judiciaire,
suppose, d'une part, que les dépenses du

prodigue sont tellement supérieures à son
revenu qu'il y a lieu de craindre que sa
fortune entière ne soit dissipée; d'autre

part, que ces dépenses consistent en folles

dissipations inspirées par le caprice ou la

passion. Ainsi, des dépenses faites, des obli-

gations contractées dans un but raisonnable
ne sauraient justifier la mesure dont il s'agit,
quelles qu'aient pu, d'ailleurs, en être les

conséquences. Des opérations imprudentes,
telles que des spéculations de bourse, pour-
raient même être jugées insuffisantes pour
motiver la dation d'un conseil judiciaire
(Req. 13 juin 1898, D. P. 98. 1. 304). Au
contraire, la passion du jeu (Paris, 25 mars
1897, D. P. 97. 2. 287), la manie des procès,
ont été considérées comme pouvant servir
de base à une pareille demande. Les tribu-

naux ont, d'ailleurs, un pouvoir souverain

d'appréciation en ce qui concerne les faits
constitutifs de la prodigalité (Req. 21 févr.

1899, précité).
4. De même que le mineur en état d'im-

bécillité ou de démence peut être interdit

(V. infrà, Interdiction), de même il peut
être nommé un conseil judiciaire au mineur

qui est faible d'esprit ou prodigue. — Une
femme mariée peut aussi être pourvue d'un
conseil judiciaire.

5. La nomination du conseil judiciaire
peut être provoquée par ceux qui ont le

droit de demander l'interdiction, c'est-à-dire

par les parents (mais non par les alliés) ou

l'époux, même séparé de corps (Civ. 490).
Le même droit appartient au ministère pu-
blic quand le faible d'esprit ou le prodigue
n'a ni époux ou épouse, ni parents connus.
— La nomination d'un conseil judiciaire,
comme l'interdiction, peut être demandée,
au nom d'un parent mineur, par son repré-
sentant légal. — Les conditions auxquelles
la femme mariée peut poursuivre la nomi-
nation d'un conseil judiciaire à son mari
sont les mêmes que lorsqu'il s'agit d'une
demande en interdiction. — Il est géné-
ralement admis qu'une personne ne pour-
rait demander elle-même à être pourvue
d'un conseil judiciaire en invoquant sa fai-
blesse d'esprit ou sa prodigalité (Comp. in-

frà, Interdiction).
6. La demande en nomination de conseil

judiciaire est instruite et jugée de la même
manière que la demande en interdiction

(Civ. 514, § 1er). Il y a donc lieu d'appli-
quer ici toutes les règles de compétence et
de procédure établies pour cette dernière
demande (V. infrà, Interdiction). C'est ainsi,
notamment, que la dation d'un conseil judi-
ciaire doit, à peine de nullité, être précédée
de l'interrogatoire exigé en matière d'inter-
diction (Req. 7 févr. 1893, D. P. 93. 1. 152 ).
Toutefois, le défendeur n'est pas recevable
à se plaindre de l'inaccomplissement de cette

formalité, lorsque c'est par son fait volon-
taire qu'elle n'a pu avoir lieu (même arrêt).
— On considère comme applicable la dis-

position qui autorise le tribunal , après le

premier interrogatoire , à commettre un
administrateur provisoire ( Civ. 497) ; sous
cette restriction, toutefois, que les pouvoirs
conférés à cet administrateur ne sauraient
être plus étendus que ceux d'un conseil

judiciaire nommé à titre définitif. Mais le
conseil judiciaire lui-même ne saurait être
nommé à titre provisoire; c'est du moins
ce que décide un arrêt (Paris, 6 juill. 1899,
D. P. 1902. 2. 388).

7. Les jugements rendus en matière de
dation de conseil judiciaire sont suscep-
tibles d'opposition ou d'appel comme ceux
qui sont rendus en matière d'interdiction

(V. infrà, Interdiction).
— L'instance en

dation d'un conseil judiciaire ne peut faire
l'objet d'une transaction ou d'un compromis,
et, dès lors, l'acquiescement qui serait
donné en cette matière par l'une ou l'autre
partie serait sans valeur. D'après un arrêt,
même (Paris, 19 juin 1884, S. v° Désiste-
ment, p. 13), il ne serait pas permis aux par-
ties de se désister, soit de l'instance intro-
duite, soit de l'appel dont le jugement au-
rait été l'objet. — Lorsque la demande en
nomination de conseil judiciaire est admise,
les frais doivent être mis à la charge du dé-
fendeur. Il en est ainsi même dans le cas
où la nomination du conseil judiciaire est
prononcée sur une demande en interdic-
tion. — Pour le cas où le défendeur vient
à décéder au cours de l'instance, V. infrà,
Interdiction.

8. C'est au tribunal (ou à la Cour d'appel),
et non au conseil de famille, qu'il appar-
tient de choisir le conseil judiciaire. Et les
juges jouissent à cet égard d'un pouvoir sou-
verain. — Le mari n'est pas de droit le

conseil de sa femme prodigue; toutefois, à

moins de circonstances particulières et de

motifs graves, le mari doit être nommé de

préférence à un étranger.
— Quant à la

femme, il a été jugé qu'elle ne peut être

nommée conseil judiciaire de son mari (Trib.
civ. de Semur, 13 janv. 1861, D. P. 63. 3.

59); mais cette solution est contestée.

9. Le jugement (ou l'arrêt) portant no-

mination d'un conseil judiciaire doit être

publié dans la même forme que le juge-
ment d'interdiction (Pr. 897 et 501). Mais,
comme pour le jugement d'interdiction (V.

infrà, Interdiction), la publicité n'est pas

prescrite à peine de nullité de jugement;

et, bien que les formalités prescrites à cet

égard n'aient pas été remplies, les actes

passés par le prodigue ou le faible d'esprit
sans l'assistance de son conseil n'en seraient

pas moins nuls, sauf le recours des tiers

contre ceux qui, y étant obligés, ont négligé
d'accomplir les prescriptions légales.

10. Le conseil judiciaire nommé par le
tribunal n'est pas tenu d'accepter la mis-
sion qui lui est dévolue. — Mais, après avoir

accepté, il ne peut se démettre arbitraire-
ment de ses fonctions; il doit continuer à
les remplir jusqu'à ce que sa démission ait
été accueillie par la justice et son succes-
seur nommé ; et, s'il les abandonnait intem-

pestivement, il engagerait sa responsabilité.
On admet généralement qu'il appartient au
tribunal d'apprécier les motifs que le con-
seil invoque à l'appui de sa démission et
de rejeter sa demande s'ils ne lui paraissent
pas légitimes. Mais la disposition de l'art. 508
c. civ., qui permet aux tuteurs des inter-
dits , à l'exception des époux, ascendants et

descendants, de demander à être déchargés
de cette fonction après dix années, paraît
également applicable aux conseils judiciaires.

11. Le tribunal par lequel le conseil judi-
ciaire a été nommé a seul compétence pour
recevoir sa démission et pour lui nommer
un successeur. — C'est également à ce tri-
bunal seul qu'il appartient de remplacer le
conseil judiciaire décédé. Le remplacement
du conseil judiciaire démissionnaire ou dé-
cédé peut être demandé au tribunal par toute

personne ayant le droit de provoquer la
nomination d'un conseil, et aussi par le pro-
digue lui-même ou le faible d'esprit.

12. Le tribunal a la faculté, quand il le

juge convenable, de révoquer le conseil ju-
diciaire, notamment quand celui-ci a fait
preuve d'incapacité ou de négligence dans
l'exercice de ses fonctions.

ART. 2. — EFFETS DE LA NOMINATION DU
CONSEIL JUDICIAIRE.

§ ler. — Actes interdits au prodigue ou au

faible d'esprit ( R. 291 et s. ; S. 231 et s.).

13. L'individu qui est pourvu d'un con-
seil judiciaire conserve la gestion de son

patrimoine; il lui est seulement interdit de

taire, sans l'assistance de son conseil, cer-
tains actes qui sont énumérés par la loi
(Civ. 499 et 513). Cette défense doit être
expressément formulée dans le jugement.
La nomination du conseil judiciaire a son
effet du jour où elle a été prononcée (Civ.
502).

14. L'énumération faite par la loi des
actes que le prodigue ou le faible d'esprit
sont incapables de faire seuls ne peut être ni
étendue ni restreinte; en d'autres termes, il
n'est permis au juge ni d'interdire à l'inca-
pable d'autres actes que ceux visés par la
loi, ni de limiter l'interdiction à l'un ou
quelques-uns de ces actes.

15. En dehors de la restriction ainsi ap-
portée à sa capacité, l'individu pourvu d'un
conseil judiciaire conserve la jouissance de
ses droits civils, civiques et politiques. Ce-
pendant, il est incapable;... de faire partie
du jury criminel (V. infrà, Jury); ... d'être
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élu membre d'un Conseil général (V. infrà,
Département et arrondissement) ou d'un
Conseil municipal (V. infrà, Elections).

16. Le mari qui est pourvu d'un conseil

judiciaire conserve la puissance maritale; il

peut toujours autoriser sa femme à faire les
actes qu'il est lui-même capable de faire

seul. En ce qui concerne les actes qu'il ne

peut faire qu'avec l'assistance de son con-

seil, on admet généralement que l'autori-

sation donnée par le mari lui-même serait
sans valeur, et que la femme doit s'adresser

à la justice pour se faire autoriser. — Lorsque
c'est la femme qui est pourvue d'un conseil

judiciaire, la puissance maritale reste égale-
ment entière au mari. La femme doit donc

toujours, en pareil cas, être autorisée par
le mari; mais elle doit, de plus, être assistée

de son conseil pour les actes à l'égard des-

quels cette assistance est nécessaire. Si le

mari refuse son autorisation, elle peut, avec
l'assistance de son conseil, demander l'auto-

risation de justice. Si c'est le conseil judi-
ciaire qui refuse son assistance, la femme

peut encore, dans ce dernier cas, recourir
a la justice; elle doit alors demander au tri-
bunal le remplacement de son conseil ou la
nomination d'un tuteur ad hoc.

17. L'incapacité dont est atteint l'individu

pourvu d'un conseil judiciaire consiste, aux

ternies de la loi, à ne pouvoir plaider, tran-

siger, emprunter, recevoir un capital mo-

bilier ou en donner décharge, aliéner ou

grever ses biens d'hypothèque, sans l'assis-
tance de ce conseil.

18. L'interdiction de plaider est générale
et absolue; elle s'étend à la défense comme
à la demande, à l'appel

comme au premier
degré de juridiction (Nancy, 24 févr. 1892,
D. P. 92. 2. 293). Elle entraine la défense

d'acquiescer soit à une demande en justice,
soit a un jugement rendu contre le prodigue,
comme aussi celle de se désister d'une in-
stance ( Civ. r. 29 juin 1903, D. P. 1903. 1.

411). — La prohibition s'applique, en prin-
cipe, à toutes les instances et à toutes les
contestations quelles qu'elles soient, dans

lesquelles le prodigue est intéressé, à celles

qui tiennent à la personne aussi bien qu'à
celles qui tiennent aux biens ( Paris, 3 mars

1898, D. P. 1902. 1. 185). C'est ainsi que le

prodigue doit être assisté de son conseil

pour intenter une demande en divorce, en

séparation de corps ou en nullité de ma-

riage (Paris, 3 mars 1898, D. P. 1902. 1.

185), ou défendre à une pareille demande,
pour demander la mainlevée d'une opposi-
tion formée à son mariage.

— La règle

comporte toutefois quelques exceptions :

ainsi, le prodigue peut, sans l'assistance de
son conseil judiciaire : ester devant le juge
d'appel à l'effet d'obtenir la réformation du

jugement qui l'a pourvu de ce conseil (Rennes,
14 déc. 1893, D. P. 94. 2. 88); ... défendre
à une demande en interdiction; ... former
une demande en révocation de son conseil

judiciaire. — Il peut également, si ce con-
seil lui refuse l'assistance qu'il réclame,
introduire seul une demande tendant à ce

qu'il lui soit nommé un conseil judiciaire
ad hoc, à l'effet de l'assister au lieu et place
de son conseil en titre.

19. La défense de plaider sans l'assistance
du conseil judiciaire ne s'étend pas au cas
où le prodigue est poursuivi devant les tri-
bunaux de répression ; l'assistance de ce con-
seil n'est pas exigée, non seulement lors-

qu'il s'agit de poursuites pénales exercées

par le ministère public, mais même, d'après
la Cour de cassation, quand le prodigue est
actionné en dommages-intérêts par la partie
civile. Au cas où c'est le prodigue qui est
demandeur en réparations civiles devant la

juridiction répressive, il doit être assisté de
son conseil.

20. L'individu pourvu d'un conseil a, du

Teste, la faculté de faire seul tous les actes

conservatoires nécessaires pour sauvegarder
ses intérêts, par exemple, citer un tiers en
référé pour faire ordonner des réparations
urgentes à des immeubles qui lui appar-
tiennent et dont ce tiers a la gestion {Req.
22 janv. 1901, D. P. 1901. 1. 94); ... ou pour
prévenir les déchéances auxquelles il serait

exposé, par exemple, interjeter appel, sauf
à se faire ensuite assister de son conseil

pour plaider.
21. La défense de transiger emporte celle

de compromettre ( V. Pr. 1003 ). — Elle

comprend aussi celle de déférer ou accepter
un serment en justice.

22. Par la défense d'emprunter, la loi

prohibe tous actes d'emprunt, directs ou
indirects (tels que ceux résultant du paye-
ment de fournitures faites au prodigue par
des tiers; Douai, 18 févr. 1891, D. P. 92.
1. 536), ostensibles ou déguisés; et l'em-

prunt ne saurait être validé sous le prétexte
qu'il n'a rien d'excessif eu égard à la for-
tune du prodigue. — Toutefois, si le pro-
digue s'était réellement enrichi au moyen
d'emprunts par lui contractés, il devrait,
comme tout incapable, restituer ce qui lui
aurait profité (Comp. infrà, n° 40).

23. En ce qui concerne l'incapacité de
recevoir un capital mobilier ou d'en donner

décharge, il est généralement admis que le
conseil judiciaire a le droit et le devoir non.
seulement d'assister le prodigue qui reçoit
un capital mobilier, mais encore d'exiger
qu'il soit fait emploi de ce capital. — Si le

prodigue a un compte de gestion à recevoir,
il doit nécessairement être assisté de son
conseil pour le régler et en toucher le reli-

quat. Il en serait ainsi, notamment, dans le
cas où le mineur aurait été pourvu d'un
conseil judiciaire avant sa majorité : il aurait
besoin alors de l'assistance de ce conseil

pour recevoir son compte de tutelle.
24. La prohibition d'aliéner s'applique,

suivant l'opinion générale, non seulement
aux immeubles, mais à tous les meubles
dont l'aliénation ne constitue pas un acte
d'administration (V. infrà, n° 29), notam-
ment aux valeurs mobilières. — Elle s'étend
aux aliénations indirectes; et on a considéré
comme ayant ce caractère un bail de longue
durée consenti par le prodigue dans des
conditions désavantageuses.

25. L'individu pourvu d'un conseil judi-
ciaire peut disposer de ses biens par testa-
cient. Au contraire, il ne peut pas, en

principe, faire d'aliénation entre vifs à titre

gratuit sans l'assistance de son conseil judi-
ciaire. On admet généralement que cette

prohibition s'applique aux dispositions par
donation on institution contractuelle, qu'elles
soient faites par le prodigue au profit d'un
tiers ou en faveur de ses enfants. — Il en
est autrement si le bénéficiaire est le con-

joint du prodigue : celui-ci peut valable-
ment , sans l'assistance de son conseil, don-
ner entre vifs à son conjoint, pour le cas
où celui-ci lui survivra, les biens qu'il dé-
laissera au jour de son décès. Toutefois, la
donation entre époux qui aurait pour objet
une chose déterminée excéderait la capacité
du prodigue, quand même elle serait su-
bordonnée au prédécès du donateur; et l'as-
sistance du conseil serait nécessaire pour la
validité d'une telle donation.

26. Le prodigue ou le faible d'esprit n'a

pas besoin de l'assistance de son conseil

pour contracter mariage (Paris, 13 juill. 1896,
D. P. 96. 2. 302). Mais, d'après la doctrine

généralement admise, cette assistance lui
est nécessaire pour régler ses conventions
matrimoniales. Elle l'est également pour les

avantages qu'il voudrait consentir par con-
trat de mariage à son futur conjoint. Et il
en est ainsi pour toutes les libéralités quelles
qu'elles soient, même celles qui auraient

pour objet les biens que le donateur laissera
a son décès, ces libéralités étant, à la diffé-

rence de celles qui interviennent pendant
le mariage (V. suprà, n° 25) irrévocables et
constituant de véritables aliénations (Ch.
réun. c. 21 juin 1892, D. P. 92. 1. 369).

27. En ce qui concerne le régime matri-
monial, il est généralement admis que l'in-
dividu pourvu d'un conseil judiciaire, qui
se marie sans avoir fait de contrat de ma-

riage , est soumis au régime du droit com-
mun, c'est-à-dire à celui de la commu-
nauté légale, et à toutes les conséquences
juridiques qu'entraîne ce régime (Req. 10 mai

1898, D. P. 98. 1. 388). — Il suit de là que
le prodigue peut, sans l'assistance de son

conseil, adopter expressément, dans son
contrat de mariage, le régime de la commu-
nauté légale, ou adopter un régime de corn-
munauté moins étendu que celui delà commu-
nauté légale, notamment le régime de la
communauté réduite aux acquêts, ou, à plus
forte raison, un régime qui laisse à chacun
des époux l'entière propriété de ses biens,
comme celui de la séparation de biens ou le

régime dotal. Mais il ne pourrait, sans l'assis-
tance de son conseil, adopter un régime empor-
tant aliénation des biens dans une mesure

plus étendue que la communauté légale, par
exemple le régime de la communauté uni-
verselle. Il peut, d'ailleurs, consentir seul
toutes conventions matrimoniales qui sont
inhérentes au régime de la communauté

légale, par exemple, donner reconnaissance
à sa femme de l'apport effectué par elle, ou
lui reconnaître la faculté de reprendre son

apport franc et quitte (Paris, 13 juill. 1895,
D. P. 96. 2. 302).

28. La défense d'hypothéquer ne con-
cerne que les hypothèques consenties par le

prodigue; elle n'empêche pas que les im-
meubles de celui-ci soient, le cas échéant,
grevés d'hypothèques légales ou judiciaires.
L'individu pourvu d'un conseil judiciaire ne

peut pas, sans l'assistance de ce conseil,
donner un immeuble à antichrèse (V. infrà,
Nantissement ).

29. La question de savoir quelle est, en
dehors des actes expressément visés par la

loi, la capacité du prodigue, comporte des
distinctions. L'individu pourvu d'un conseil

judiciaire n'a pas besoin de l'assistance de
son conseil pour les actes d'administration.
Et on considère en général comme offrant
ce caractère les actes qui ne concernent que
les revenus et n'engagent pas le capital.
Ainsi, il peut seul louer ses maisons, affer-
mer ses terres , mais en se conformant,
pour la durée des baux et l'époque de leur

renouvellement, aux dispositions des art. 1429,
1430 et 1718 c. civ.; ... recevoir ses revenus,

loyers et fermages ; ... vendre ses fruits et

denrées; ... faire à ses propriétés les répa-
rations d'entretien, etc.. Le fait de prendre
des immeubles à bail rentre également, du

moins en général, dans les actes d'admi-
nistration pour lesquels le prodigue n'a pas
besoin de l'autorisation de son conseil.

30. La jurisprudence et la grande majo-
rité des auteurs admettent que l'incapacité

pour le prodigue d'emprunter et d'aliéner

sans l'assistance de son conseil implique
celle de s'obliger en dehors du cercle des

actes d'administration. Et les obligations con-

senties par le prodigue ne doivent être

considérées comme constituant des actes

d'administration qu'autant qu'elles sont en

rapport tant avec ses ressources qu'avec ses

besoins. Il en est ainsi, notamment, des

engagements résultant de fournitures en

vêtements, comestibles, etc.; ces engage-
ments pourraient donc être annulés si la

dépense paraissait excessive et sans utiljté

(Comp. Req. 22 déc. 1891, D. P. 92. 1. 536).
31. La question de savoir si le prodigue

peut, dans les limites de sa capacité, s'obli-

ger commercialement, notamment en sous-
crivant des lettres de change, sans l'assis-

tance de son conseil, n'est pas nettement
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résolue ; toutefois , la jurisprudence de la

Cour de cassation paraît tendre à décider

que les engagements commerciaux du pro-

digue ne peuvent valoir que comme obliga-
tions civiles.

32. On admet généralement que le pro-

digue a besoin de l'assistance de son con-

seil pour accepter ou refuser soit une suc-

cession, soit un legs universel ou à titre

universel; ... pour procéder à un partage,
non seulement en justice, mais même à

l'amiable.

§ 2. — Rôle du conseil judiciaire (R. 301

et s.; S. 261 et s.).

33. Le conseil judiciaire doit assister le

prodigue ou le faible d'esprit dans les actes

qui excèdent sa capacité; son concours à

Pacte est donc indispensable.
— En matière

judiciaire, la présence du conseil est exigée
en ce sens qu'il est partie nécessaire dans

les instances où le prodigue est engagé

(Req. 20 juin 1883, D. P. 84. 1. 248). — En

matière extrajudiciaire, la participation du

conseil judiciaire à des actes qui réclament son

assistance doit, en principe, être personnelle
et directe, réelle et continue ( Nancy, 24 févr.

1892, D. P. 92. 2. 293). Toutefois on admet,
en général, qu'il n'est pas absolument né-

cessaire que celui-ci soit présent à l'acte du

prodigue : l'assistance peut, à la rigueur,
être donnée par acte séparé, pourvu que cet

acte soit antérieur à celui du prodigue, qu'il
détermine les principales

clauses et condi-

tions de ce dernier acte et qu'il y soit

annexé.
34. L'assistance doit être spéciale, et le

conseil judiciaire ne pourrait, par une auto-

risation générale, préalable et indéterminée,
conférer au prodigue la capacité de con-

tracter seul des engagements indéfinis. On

en conclut que le prodigue ne peut pas être

habilité à faire le commerce, ni à faire partie
d'une société commerciale en nom collectif.

Il peut, au contraire, être autorisé à accom-

plir des actes isolés de commerce ( Bordeaux,
22 août 1896, D. P. 96. 2. 279) et à faire

partie d'une société en commandite (Req.
28 mars 1892, D. P. 92. 1. 265). — Sur la

question de savoir si le prodigue peut être

obligé commercialement par suite des actes

qu'il fait seul dans les limites de sa capa-
cité, V. suprà, n° 31.

35. Le conseil judiciaire ne peut pas va-
lablement assister le prodigue lorsqu'il s'agit
d'une affaire où il est lui-même intéressé.
En pareil cas, le prodigue doit être pourvu
d'un conseil ad hoc, sur sa propre demande
ou sur celle de son conseil judiciaire. La
nomination d'un conseil ad hoc est égale-
ment nécessaire quand le conseil judi-
ciaire doit exercer une action contre le pro-
digue.

36. Le conseil judiciaire est seulement

chargé d'assister le prodigue ; il n'a
pas

mis-
sion de le représenter; il ne peut donc, en

principe, se substituer à lui et le remplacer,
soit dans des instances à soutenir, soit en
matière extrajudiciaire. — Toutefois, la ju-
risprudence, s'écartant de cette règle dans
une certaine mesure, reconnaît au conseil

judiciaire le droit d'agir personnellement au
nom du prodigue pour sauvegarder les inté-
rêts de celui-ci. Ainsi il peut, dans les
instances où le prodigue est défendeur, con-
clure de son chef ainsi qu'il le juge à pro-
pos, et présenter la défense du prodigue,
Même en l'absence et contre le gré de ce

dernier; il peut attaquer les jugements ren-
dus contre le prodigue, et contre lui-même
en sa qualité de conseil judiciaire, par la
voie de l'opposition ou de l'appel, à charge
d'assigner ensuite le prodigue en déclara-
tion de jugement commun (C. cass. de Bel-

gique, 2 nov. 1900, D. P. 1902. 2. 349). On
lui reconnaît même le droit d'attaquer seul
les actes passés sans son assistance par le

prodigue, à la seule condition d'appeler ce

dernier en cause dans l'instance ainsi intro-
duite (Req. 24 juin 1896, D. P. 97. 1. 404).
Mais on lui refuse le droit d'attaquer par
voie de tierce opposition les jugements ren-
dus avant sa nomination contre le pro-
digue (Civ. c. 15 févr. 1898, D. P. 98.1.190).

37. L'assistance du conseil, si celui-ci la

refuse, ne peut être suppléée par une auto-
risation de justice (Nancy, 24 févr. 1892, D.

P. 92. 2. 293);
mais il appartient au tri-

bunal, sur la demande du prodigue (V. su-

prà, n° 16, in fine), d'apprécier souverai-
nement les motifs pour lesquels le conseil
refuse son assistance (Req. 16 mai 1899, D.

P. 99. 1. 399), et, si ces motifs ne lui pa-
raissent pas légitimes ou suffisamment fon-
dés , soit de le remplacer définitivement,
soit de nommer au prodigue un conseil ad

hoc.
38. Le conseil judiciaire, n'ayant aucun

maniement de fonds, n'est pas comptable
vis-à-vis du prodigue; mais il peut être

responsable des suites de son assistance ou

de son refus d'assistance. On n'est pas d'ac-

cord sur l'étendue de sa responsabilité ; mais

il semble que celle-ci doive être
appréciée

conformément aux règles applicables au

mandataire non salarié.

§ 3. — Nullité des actes faits par le pro-

digue ou le faible d'esprit sans l'assis-

tance de son conseil (R. 305 et s.; S. 276

et s.).

39. Les actes passés par le prodigue sans
l'assistance du conseil judiciaire, dans le cas

où elle est requise, postérieurement au juge-
ment qui a nommé ce conseil, sont nuls de
droit (Civ. 502), c'est-à-dire que la nullité

en doit être prononcée indépendamment de

toute lésion. — D'autre part, il n'y a pas
à tenir compte de la bonne foi des tiers qui
ont traité avec le prodigue; peu importe
qu'ils aient ignoré l'incapacité de celui-ci.
Ainsi des tiers ne peuvent se prévaloir de ce

que le jugement portant nomination du con-
seil judiciaire n'aurait pas été publié con-
formément à la loi (V. suprà, n° 9), sauf
leur recours contre ceux qui étaient tenus
de remplir les formalités de publicité ( Comp.
infrà, Interdiction).

40. La nullité des actes passés par le pro-
digue non assisté a pour conséquence la res-
titution des sommes ou valeurs remises ou
aliénées par lui en vertu de ces actes. Quant
au prodigue, il n'est tenu de restituer ce

qu'il a reçu que dans la mesure où l'on

prouve qu'il en a tiré profit (Req. 21 mai

1900, D. P. 1900. 1. 422). - La nullité dont
il s'agit est, d'ailleurs, purement relative :
il en résulte que le prodigue seul peut s'en

prévaloir (Req. 21 mai 1900, précité) et

qu'elle est susceptible d'être couverte par
une ratification (V. infrà, Obligations ). —

Au cas où une action en justice est introduite

par le prodigue non assisté, cette irrégularité
ne peut donner lieu, de la part du défen-

deur, qu'à une exception dilatoire tendant
à ce que le prodigue ne puisse suivre l'ins-
tance tant qu'il n'aura pas été dûment habi-
lité (Civ. c. 4 nov. 1901, D. P. 1902. 1. 185).
— En ce qui concerne la prescription de
l'action en nullité, V. infrà, Nullité.

41. Le tiers contre lequel est intentée l'ac-
tion en nullité ne pourrait, en principe,
se prévaloir de ce que le prodigue lui aurait
caché son incapacité. Il en serait autrement
si l'incapable avait employé des artifices ou
manoeuvres frauduleuses pour induire en
erreur ceux avec lesquels il a contracté : sa
demande pourrait alors être repoussée par
une exception de garantie ou de responsa-
bilité (Civ. r. 13 mars 1900, D. P. 1900.
1. 588).

42. La nomination d'un conseil judiciaire
ne permet pas, à elle seule, de faire annuler
les actes faits par le prodigue ou le faible

d'esprit antérieurement à cette nomination-

et qu'il lui est désormais interdit de faire

seul. Mais, d'après une jurisprudence con-

stante , ces actes ne sont inattaquables qu'au-
tant que les tiers qui y ont été parties étaient

de bonne foi ; les tribunaux peuvent, au con-

traire , les annuler lorsqu'il est constant que
lesdits actes ont eu pour objet de faire fraude

à la loi et d'éluder d'avance les conséquences
de la nomination du conseil; et la nullité

peut alors atteindre même des actes anté-

rieurs à l'introduction de la demande ten-

dant à cette nomination (Req. 21 avr. 1898,
D. P. 98. 1. 413). — Pour le cas où des diffi-

cultés s'élèvent sur le point de savoir si

l'acte, qui n'a point date certaine, est anté-

rieur ou postérieur au jugement portant
nomination du conseil judiciaire, V. infrà,
Interdiction.

ART. 3. — DE LA MAINLEVÉE DU CONSEIL JUDI-

CIAIRE (R. 312 et s.; S. 289 et s.).

43. L'incapacité du prodigue ne peut

prendre fin que par un jugement qui pro-
nonce la mainlevée du conseil judiciaire

(Civ. 514, § 2).
— La mainlevée peut être

demandée par le faible d'esprit ou le pro-

digue sans l'assistance de son conseil (V. su-

pra, n° 18), et, en outre, par toute per-
sonne ayant droit de provoquer l'interdic-

tion ou la nomination du conseil. — La de-

mande en mainlevée doit être portée, dans
tous les cas, devant le tribunal du domicile
actuel du prodigue ou du faible d'esprit.

CONSEIL DE PRÉFECTURE

(R. v° Organisation administrative;
S. eod. v°).

SECT. Ire. — Législation (R. 382 et s.;
S. 91 et s.).

1. Les Conseils de préfecture sont régis par
la loi du 28 pluv. an 8 (R. p. 604), qui les a

créés; la loi du 21 juin 1865 (D. P. 65. 4. 63),

qui a modifié leur organisation, et celle du

22 juill. 1889 (D. P. 90. 4. 1), qui a organisé
leur procédure. — A ces dispositions légis-
latives il y a lieu d'ajouter l'arrêté du 19 fruct.
an 9 (R. p. 606), et divers décrets, notam-

ment ceux du 12 juill. 1865 (D. P. 65. 4. 69)
et du 18 janv. 1890 (D. P. 90. 4. 7).

SECT. II. — Organisation (R. 387 et s.;
S. 94 et s.).

2. Il y a un Conseil de préfecture dans

chaque département (L. 28 pluv. an 8, art. 2).
Le nombre des membres est de trois ou quatre,
suivant l'importance du département. Il est
de huit pour le département de la Seine (L.
21 juin 1865, art. 2).

3. Nul ne peut
être nommé conseiller de

préfecture s'il n'est âgé de vingt-cinq ans

accomplis, s'il n'est, en outre, licencié en
droit ou s'il n'a rempli, pendant dix ans au

moins, des fonctions rétribuées dans l'ordre
administratif ou judiciaire, ou bien s'il n'a

été, pendant le même espace de temps,
membre d'un Conseil général ou maire

(art. 2). — Les conseillers de préfecture sont
nommés par décret (L. 28 pluv. an 8, art. 18).
Ils sont révocables également par décret. A

l'âge de soixante-dix ans, ils sont mis d'of-
fice à la retraite (Décr. 1er mai 1858, D. P.
58. 4.

35).
4. Le Conseil de préfecture est présidé de

droit par le préfet (L. 28 pluv. an 8, art. 5).
Par exception, celui du département de la
Seine a un président spécial (Décr. 17 mars

1863, D. P. 65. 4. 18). Dans les autres dépar-
tements, le préfet s'abstenant, en fait, le plus
souvent, de siéger au Conseil de préfecture
quand il statue au contentieux, chaque année
un décret désigne un conseiller de préfecture
qui devra présider le conseil en cas d'absence
ou d'empêchement du préfet (L. 21 juin 1865,
art. 4). — En cas d'insuffisance du nombre
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des membres du Conseil nécessaire pour dé-

libérer, il y est pourvu conformément à l'ar-

rêté du 19 fruct. an 9 et au décret du 16 juin
1808 (L. 1865, art. 6).

5. Il y a dans chaque préfecture un secré-
taire général titulaire. Il remplit les fonctions
de commissaire du Gouvernement. En cas
d'absence ou d'empêchement, il est suppléé

par un conseiller de préfecture. Les auditeurs

au Conseil d'Etat attachés à une préfecture
peuvent y être chargés des fonctions du mi-

nistère public (L. 1865, art. 5). Dans le dé-

partement de la Seine, le secrétaire général
est assisté dans ses fonctions par quatre com-

missaires du Gouvernement choisis parmi les

auditeurs ou anciens auditeurs au Conseil

d'Etat, et, à défaut, parmi les candidats rem-

plissant les conditions requises par la loi du

21 juin 1865 pour les fonctions de conseiller

de préfecture (Décr. 28 juill. 1881). Il y a

auprès de chaque Conseil un secrétaire gref-
fier, nommé par le préfet et choisi parmi les

employés de la préfecture.
6. Les fonctions de conseiller de préfec-

ture sont incompatibles avec tout autre em-

ploi public et avec l'exercice d'une profes-
sion (L. 1865, art. 3). Les conseillers sont

inéligibles dans leur département aux fonc-

tions de député (L. 30 mars 1902, art. 2,
D. P. 1902. 4. 29), de conseiller général

(L. 10 août 1871, art. 7, D. P. 71. 4. 102),
de conseiller d'arrondissement (L. 22 juin
1833, art. 5, R. p. 610; Décr. 3 juill. 1848,
art. 14, D. P. 48. 4. 119), de conseiller mu-

nicipal (L. 5 avr. 1884, art. 33, D. P. 84.

4. 25).

SECT. III. — Attributions des Conseils
de préfecture.

7. Les Conseils de préfecture ont des attri-
butions consultatives, administratives et con-

tentieuses.

ART. 1er. — ATTRIBUTIONS CONSULTATIVES

(R. 404 et s.; S. 103 et s.).

8. Les Conseils de préfecture sont les con-

seils permanents des préfets. Le préfet peut
provoquer l'avis du Conseil de préfecture dans

tous les cas où il le juge utile avant de prendre
une décision. Dans beaucoup de cas, surtout
dans ceux où le préfet agit comme tuteur des
communes ou comme représentant des inté-
rêts locaux, la loi fait au préfet une obliga-
tion de consulter le Conseil de préfecture.
D'ailleurs, dans ce dernier cas, le préfet
n'est pas tenu de se conformer à l'avis du

Conseil, à moins que la loi ne le porte
expressément.

9. En matière d'administration départe-
mentale, le préfet statue en conseil de pré-
fecture sur les objets suivants : 1° Etablisse-
ment et répartition de l'impôt d'après les
décisions du Conseil général, quand le Conseil
d'arrondissement ne s'est pas conformé à ces
décisions dans son travail de sous-répartition
(L. 10 mai 1838, art. 64, R. p. 611) ; - 2° An-
nulation des délibérations d'un Conseil d'ar-

rondissement en dehors de ses réunions

légales (L. 22 juin 1833, art. 28) ; - 3° Tirage
au sort des séries entre lesquelles doivent se

partager les conseillers d'arrondissement au

point de vue du renouvellement; — 4° Tirage
au sort pour déterminer la vacance à défaut

d'option, dans le délai, d'un conseiller d'ar-
rondissement élu dans plusieurs cantons (L.
22 juin 1833).

10. En matière d'administration commu-

nale, un très grand nombre d'actes de tu-
telle et tous les actes où le préfet use de
son autorité contre les Conseils municipaux
doivent être précédés de l'avis du Conseil :
1° Approbation des délibérations des Conseils

municipaux concernant les baux de plus de

dix-huit ans, les aliénations et échanges de

propriétés communales, les transactions, le

règlement de la vaine pâture (L. 5 avr. 1884,

DICT. DE DROIT.

art. 68); — 2° Approbation des délibérations

changeant un ancien mode de jouissance des
biens communaux (Décr. 9 brum. an 13,
R. v° Commune, p. 209; Décr. 25 mars 1852,
D. P. 52. 4. 90) ; - 3° Annulation des déli-
bérations des Conseils municipaux (L. 5 avr.
1884, art. 63-66 et 72) ; — 4° Inscription d'of-
fice des dépenses obligatoires au budget des
communes (art. 149); — 5° Mandatement
d'office des dépenses autorisées et liquides
(art. 152); établissement du budget d'office,

quand
il n'est pas réglé au commencement

de l'exercice et qu'il n'y a aucun budget an-
térieurement voté (art. 150) ; — 6° Vente sur
les lieux des produits façonnés provenant des
bois des communes et établissements publics,
travaux à exécuter dans les forêts commu-
nales pour la recherche et la conduite des

eaux, la construction des récipients et autres

ouvrages analogues /Décr. 13 avr. 1861, art. 3,
D. P. 61. 4. 49); — 7° Fixation du contin-

gent des communes dans les frais de trai-
tement des commissaires de police cantonaux

(Décr. 28 mars 1852, D. P. 52. 4. 111).
11. En matière hospitalière, l'avis du Con-

seil de préfecture est exigé pour l'approbation
des délibérations concernant les aliénations,
les transactions, les acquisitions (L. 7 août

1851, art. 9 et s., D. P. 51. 4. 154).
12. En matière domaniale, le Conseil de

préfecture doit être consulté quand les rive-
rains d'une route nationale déclassée deman-
dent le maintien d'un chemin d'exploitation
(L. 24 mai 1842, art. 2, R. v° Domaine de

l'Etat, p. 100). Il donne son avis sur les lo-
cations amiables de biens de l'Etat dont la
valeur n'excède pas le prix annuel de 500 fr. ;
sur les concessions de servitudes à titre de to-

lérance, temporaires et révocables à volonté;
sur les concessions de biens usurpés, lorsque
le prix n'excède pas 2000 francs ; sur les ces-
sions de terrains domaniaux compris dans le
tracé des routes nationales, départementales
et des chemins vicinaux ; sur les échanges de
terrains provenant du déclassement des routes

(L. 20 mai 1836, R. v° Domaine de l'Etat,
p. 99) ; sur la liquidation des dépenses, si les
sommes liquidées n'excèdent pas 2000 francs ;
sur les demandes en autorisation concernant
les constructions et établissements mention-
nés aux art. 150 et 156 c. for. ; sur l'appro-
bation des adjudications pour la mise en
ferme des bois.

13. En matière de travaux publics, le Con-
seil de préfecture donne son avis sur les ar-
rêtés désignant les propriétés qui devront être
cédées et fixant l'époque de la prise de pos-
session, quand il s'agit de travaux commu-
naux ou vicinaux; sur l'approbation des ces-
sions de biens appartenant à des communes
ou à des établissements publics, quand ces
biens sont nécessaires à l'exécution de tra-

vaux; sur l'acceptation des offres d'indem-
nité (L. 3 mai 1841, art. 13 et 26, R. v° Ex-

propriation pour cause d'utilité publique,
p. 512); sur fa réception des soumissions
dans les adjudications des travaux des ponts
et chaussées (Ord. 10 mai 1829, art. 11 et 12,
R. v° Travaux publics, p. 848) ; sur le règle-
ment des remises allouées aux trésoriers des
associations de dessèchement, lorsqu'il n'est

pas
dérogé au tarif municipal (Décr. 13 avr.

861, art. 3-2°, D. P. 61. 4. 49).
14. Il est consulté pour la détermination

du nombre d'hectares de terre qu'il est per-
mis de planter en tabac dans les départements
où cette culture est autorisée; pour l'option
à faire entre l'adjudication, la concession ou
le traité de gré à gré avec les planteurs; pour
la fourniture du tabac aux manufactures;

pour la détermination du mode de déclaration
a prescrire aux planteurs de tabacs pour l'ex-

portation (L. 28 avr. 1816, art. 186, 187 et

203, R. v° Impôts indirects, p. 410); pour
les transactions sur les contraventions con-
cernant la poudre à feu, quand la valeur
des amendes et confiscations n'excède pas

1000 francs ( Décr. 13 avr. 1861, art. 3, ta-
bleau C).

ART. 2. — ATTRIBUTIONS ADMINISTRATIVES
(R. 450 et s.; S. 189).

15. Les Conseils de préfecture sont chargés
de statuer sur les demandes en autorisation
de plaider présentées par les communes, sec-
tions et syndicats de communes, les hospices
et hôpitaux, les bureaux de bienfaisance, les

fabriques, cures, chapitres, menses épisco-
pales et séminaires, les consistoires des Eglises
protestantes et de l'Eglise israélite (V. suprà,
Commune, n°s 455 et s., et infrà, Culte, Hos-

pices, Secours publics). Les arrêtés pris par
le Conseil de préfecture en cette matière, bien

que constituant de véritables décisions, n'ont

pas un caractère contentieux.
16. Le Conseil de préfecture autorise les

receveurs des établissements charitables à
donner mainlevée des oppositions formées

pour la conservation des droits des pauvres
et à consentir la radiation ou le changement
d'inscriptions hypothécaires (Décr. 11 therm.
an 12, R. v° Hospices -

Hôpitaux, p. 67).,
17. D'après les art. 155 et 157 de la loi du

5 avr. 1884, les Conseils de préfecture apurent
les comptes des receveurs des communes, hos-

pices et autres établissements de bienfaisance
dont le revenu n'excède pas 30000 francs Ils
connaissent aussi des comptes : des économes
des Ecoles normales primaires (Ord. 7 juill.
1844 , R. v° Organisation de l'instruction pu-
blique, p. 1366); des receveurs des associa-
tions syndicales autorisées (L. 21 juin 1865,
art. 16) ; des fabriques, consistoires et con-
seils presbytéraux (L. 26 janv. 1892, D. P. 92. 4.

27). Ils statuent, dans les mêmes conditions,
sur la comptabilité des individus qui, s'étant

ingérés sans qualité dans le maniement des
deniers des communes ou des établissements

publics, se sont ainsi rendus comptables de
fait.

18. Dans ces affaires, les Conseils de pré-
fecture suivent les règles de procédure en

usage devant la Cour des comptes dans la li-
mite que comporte leur propre organisation
(Décr. 31 mai 1862, art. 433). L'appel

de leurs
décisions est porté devant la Cour des comptes
(L. 5 avr. 1884, art. 157).

ART. 3. — ATTRIBUTIONS CONTENTIEUSES

(R. 409 et s.; S. 106 et s.).

19. Les attributions contentieuses des Con-
seils de préfecture sont exposées suprà, Com-

pétence administrative, n°s 112 et s. — La

compétence des Conseils de préfecture est,
d'ailleurs, essentiellement territoriale, en
ce sens qu'elle se détermine, non d'après le
domicile des parties ou le siège des admi-
nistrations intéressées, mais d'après le lieu

où se sont produits les faits qui donnent lieu

au procès.
20. Dans l'exercice de leurs attributions

contentieuses, les Conseils de préfecture,
sont, en général, assujettis à l'observation
des mêmes principes que les tribunaux de
l'ordre judiciaire. C'est ainsi notamment qu'il
leur est interdit de prononcer par voix de

disposition générale ou réglementaire (Civ. 5 ;
V. infrà, Lois); qu'ils sont obligés de juger
les affaires qui leur sont soumises sans pou-
voir invoquer, pour ne pas le faire, l'obs-

curité de la loi (Civ. 4); etc.

SECT. IV. — Procédure devant les

Conseils de préfecture.

ART. 1er. — INTRODUCTION DES DEMANDES

(R. 412 et s.; S. 109 et s.).

21. Deux voies sont ouvertes aux parties

pour saisir le Conseil de préfecture. L'une,

peu usitée, consiste à faire signifier la de-
mande par exploit d'huissier à la partie ad-

verse en la citant à comparaître devant le
Conseil de préfecture. A la suite de cette si-

gnification, l'original de l'exploit doit être

44
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déposé au greffe du Conseil de préfecture dans
un délai de quinze jours à dater de la signi-

fication, sous peine de péremption. Les frais
de la signification n'entrent pas en taxe, c'est-
à-dire que la partie qui a introduit la de-
mande sous cette forme doit, dans tous les

cas, en supporter les frais (L. 22 juill. 1889,
art. 4).

22. L'autre voie, communément suivie,
consiste à adresser une requête au Conseil
de préfecture. Cette requête doit être dé-

posée au greffe du Conseil de préfecture, à

moins de disposition contraire contenue dans

une loi spéciale (art. 1er). Des exceptions de

cette nature sont édictées en matière de con-

tributions directes, d'élections (V. infrà,
Elections, Impôts directs). — Les requêtes
sont inscrites, à leur arrivée, sur le registre
d'ordre qui doit être tenu par le secrétaire-

greffier. Il est délivré aux parties qui en font

la demande un certificat qui constate l'ar-
rivée au greffe de la réclamation et des dif-

férents mémoires produits (art. 1er). Le dépôt
au greffe est indispensable pour lier l'ins-
tance.

23. La requête introductive d'instance
doit contenir les noms, profession et domi-

cile du demandeur, les noms et demeure du

défendeur, l'objet de la demande et renon-
ciation des pièces dont le requérant entend
se servir et qui y sont jointes (L. 1889,
art. 2). Ces mentions n'ont, d'ailleurs, pas
toutes une égale importance, et l'inobserva-
tion d'une des prescriptions de l'art. 2 n'en-
trainerait pas nécessairement la nullité de
la requête. La requête doit être signée soit

par le demandeur, soit par son mandataire,
sinon elle n'est pas recevable ( Cons. d'Et.
8 nov. 1878).

24. Les requêtes présentées soit par les

particuliers, soit par l'Administration, doivent
être accompagnées de copies certifiées con-
formes par le requérant, destinées à être no-
tifiées aux parties en cause. Ces copies doi-
vent être en nombre égal à celui des parties
ayant un intérêt distinct. Faute de s'être
conformé à cette obligation, le demandeur
est averti par le secrétaire - greffier que, si
la production n'en est pas faite dans le délai
de quinze jours à partir de l'avertissement,
la requête sera déclarée non avenue (L. 1889,
art. 3).

—
Il ne s'agit là que d'une péremp-

tion d'instance. Une requête nouvelle accom-

pagnée de copies pourrait donc être utilement

présentée plus tard; il n'en serait autrement

que si, dans l'intervalle, la prescription avait
éteint le droit du requérant, ou bien encore
si son action se trouvait avoir encouru une
déchéance de délai dans les cas où des lois

spéciales ont imparti aux réclamants des
délais pour saisir le Conseil de préfecture
(L. 13 avr. 1850, art. 6, D. P. 50. 4. 74;
For. 50 et 51). La péremption peut être

prononcée d'office par le juge. Quant aux
parties, elles ne peuvent opposer ce moyen
qu'ira limine litis.

ART. 2. — MESURES GÉNÉRALES D'INSTRUCTION

(R. 417 et s.; S. 116 et s.).
25. Immédiatement après l'enregistrement

au greffe des requêtes introductives d'instance,
le président du Conseil de préfecture désigne
un rapporteur, auquel le dossier est trans-
mis dans les vingt-quatre heures. Dans les
huit jours qui suivent cette transmission, le
Conseil de préfecture, réuni en chambre du
conseil, règle, le rapporteur entendu, la notifi-
cation aux parties défenderesses des requêtes
introductives d'instance. Il fixe, eu égard aux
circonstances de l'affaire, le délai accordé
aux parties pour fournir leur défense et dé-
signe l'agent qui sera chargé de cette notifi-
cation (L. 22 juill. 1889, art. 5 et 6).

26. Les décisions prises par le Conseil de
préfecture pour l'instruction des affaires, dans
les cas prévus par l'art. 6, sont notifiées aux
parties défenderesses dans la forme adminis-

trative et dans les délais fixés par le Conseil,

par l'agent qu'il a désigné, en même temps

que les copies des requêtes et mémoires dé-

posées au greffe en exécution de l'art. 3. Il est

donné récépissé de cette notification. A défaut
de récépissé, il est dressé procès-verbal de

la notification par l'agent qui l'a faite. Le

récépissé ou le procès-verbal est transmis
immédiatement au greffe du Conseil de pré-
fecture (art. 7). Cette notification a lieu

sans frais. Elle doit être faite à personne ou

domicile.
27. Les parties ou leurs mandataires peu-

vent prendre connaissance au greffe, mais
sans déplacement, des pièces de l'affaire. Tou-

tefois, le président du Conseil peut autoriser
le déplacement des pièces, pendant un délai

qu'il détermine, sur la demande des avocats
ou des avoués chargés de défendre les par-
ties. Si le mandataire d'une partie n'est ni

avocat ni avoué exerçant dans le département,
il doit justifier de son mandat par un acte
sous seing privé légalisé par le maire et en-

registré, ou par un acte authentique. L'in-

dividu privé du droit de témoigner en justice
ne peut être admis comme mandataire d'une

partie. Lorsque la partie est domiciliée en
dehors du département, elle doit faire élec-
tion de domicile au chef-lieu (art. 8). Lors-

qu'un mandataire a été constitué, c'est à lui

que doivent être faites les notifications au
cours de l'instance.

28. Les mémoires en défense et les ré-

pliques sont déposés au greffe dans les con-
ditions fixées par les art. 1 à 4. La commu-
nication en est ordonnée par le Conseil de

préfecture, comme pour les requêtes intro-
ductives d'instance (art. 9). Le défendeur

doit, en principe, fournir sa réponse
dans le

délai qui lui est imparti par le Conseil de

préfecture; faute de quoi le Conseil peut
mettre l'affaire au rôle et statuer.

29. Lorsque les mémoires ont été échangés
entre les parties, ou que celles-ci ont laissé

passer, sans produire, les délais fixés par le
Conseil de préfecture, l'affaire est en état
d'être jugée. Dans ce cas, comme dans celui,
d'ailleurs, où il y a lieu d'ordonner des véri-
fications au moyen d'expertises, d'enquêtes
ou autres mesures analogues, le rapporteur
prépare un rapport qui est remis au secré-

taire-greffier et transmis par celui-ci au
commissaire du Gouvernement (art. 12).

30. Des règles spéciales sont édictées par
la loi pour l'introduction et l'instruction des
affaires de contributions directes ou taxes

assimilées, d'élections et de contraventions
de grande voirie (Y. infrà, Elections, Im-

pôts directs, Voirie). Toutefois, en ce qui
touche les contributions directes et taxes assi-

milées, la procédure de droit commun exposée
ci-dessus s'applique à celles dont l'assiette
n'est pas confiée a l'administration des Con-
tributions directes, par exemple aux subven-
tions spéciales industrielles, a certaines taxes

communales, aux taxes syndicales ( art. 11 ).

ART. 3. — MOYENS DE VÉRIFICATION.

31. Ces moyens, prévus et réglés par la loi
du 22 juill. 1889, sont : l'expertise, la visite
des lieux, l'enquête, l'interrogatoire.

§ 1er.
—

Expertise (R. 421 et s. ; S. 120 et s.).
32. Les règles de l'expertise, telles qu'elles

sont, établies par les art. 13 à 24 de la loi
de 1889, sont les mêmes pour toutes les af-
faires rentrant dans la compétence des Con-
seils de préfecture. Les affaires de contribu-
tions directes sont, il est vrai, régies, en ce
qui concerne les formalités de l'expertise,
par

les dispositions de la loi du 17 juill. 1895
(D. P. 96. 4. 36); mais ces dispositions sont
presque identiques à celles de la loi du
22 juill. 1889.

33. L'expertise, lorsqu'elle est demandée
par les parties ou l'une d'elles, est faite par
trois experts, dont l'un est nommé par le Con-

seil de préfecture, et chacun des deux autres

par chacune des parties. Celles-ci peuvent

consentir à ce qu'il y soit procédé par un

seul expert, qui est nommé par le Conseil, si

les parties ne s'accordent pour le désigner.
— La désignation des experts par les parties

peut se faire séance tenante , à l'audience

du Conseil de préfecture où cette mesure

d'instruction est ordonnée. Les parties qui
ne sont pas présentes à la séance publique
où l'expertise est ordonnée, ou qui n'ont

pas,
dans leurs requêtes et mémoires, désigné leur

expert, sont invitées, par une notification

faite conformément à l'art. 7, à le désigner
dans le délai de huit jours. Si cette désigna-
tion n'est pas parvenue au greffe dans ce

délai, la nomination est faite d'office par le

Conseil de préfecture (art. 15). Ce délai n'est

d'ailleurs pas prescrit à peine de déchéance,
et les parties peuvent désigner leur expert
tant que le Conseil n'a pas fait la nomination

d'office. — Le nombre de trois experts peut
être dépassé. S'il y a plus de deux parties en

cause, ayant des intérêts distincts, chacune
d'elles peut nommer un expert. Peu importe

que les experts se trouvent en nombre pair.
— Quand le Conseil de préfecture ordonne
une expertise d'office, il peut, après avoir
mis les parties en demeure de désigner leurs

experts dans un certain délai, et si elles n'ont

pas répondu à cette invitation, confier l'ex-

pertise à un expert unique.
34. Peuvent être désignées comme ex-

perts, toutes les personnes auxquelles ces
fonctions n'ont pas été interdites soit par
un motif d'ordre public, soit par un texte
de loi. Il y a lieu d'appliquer, à cet égard,
les règles concernant les expertises en gé-
néral. En outre, en vertu d'une disposition
spéciale relative aux expertises ordonnées

par les Conseils de préfecture, les fonction-
naires qui ont exprimé une opinion dans
l'affaire litigieuse ou qui ont pris part aux
travaux qui donnent lieu à une réclamation
ne peuvent être désignés comme experts
(art. 17, § 1er). Ces personnes ne peuvent
pas plus être désignées par le Conseil de

préfecture que par les parties. L'exclusion

s'applique, notamment, aux agents de l'Etat,
des départements, des communes, mais non
au chef de section d'une compagnie de che-
mins de fer, bien qu'il eût dirigé les tra-
vaux ayant donné lieu au litige (Cons. d'Et.
17 mai 1895, D. P. 96. 3. 51).

35. Dans le cas où un expert n'accepte
pas la mission qui lui a été confiée, il en est

désigné un autre à sa place. Si le refus de l'ex-

pert se produit tardivement ; si, par exemple,
l'expert, après avoir accepté sa mission, ne
la remplit pas, il peut être condamné à tous
les frais frustratoires et même à des dom-

mages-intérêts, s'il y a lieu (art. 18). Un

expert pourrait cependant se démettre sans
encourir aucune responsabilité, s'il était em-

pêché de remplir son mandat, en cas de

maladie, de force majeure, ou encore si les

parties lui rendaient la tâche impossible en
refusant de mettre à sa disposition les pièces
dont il a besoin. — Chaque partie peut,
jusqu'à la prestation de serment, rétracter
son choix. Enfin, le Conseil de préfecture
peut remplacer les experts qui ne s'acquit-
teraient pas ou qui s'acquitteraient mal de
leurs fonctions.

36. Les experts peuvent être récusés lors-
qu'ils ont été nommés d'office par le Conseil
de préfecture, et l'on applique, en ce cas,
les règles établies par le Code de procédure
civile pour la récusation des experts (art. 17,
§ 2) ; il en est autrement quand les experts
ont été désignés par les parties.

37. La récusation doit être proposée dans
les huit jours de la notification de l'arrêté qui
a désigné l'expert (art. 17, § 3). Ce délai est
de rigueur. — La demande de récusation est
présentée et instruite dans les formes ordi-
naires. Elle est jugée d'urgence. Si elle est
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accueillie, le Conseil de préfecture doit dési-

gner un nouvel expert. Si elle est rejetée,
la décision est susceptible d'appel au Conseil

d'Etat.
38. Avant de s'acquitter de leur mission,

les experts doivent prêter serment, à moins

qu'ils n'en soient dispensés par le Conseil de

préfecture. L'arrêté qui ordonne l'expertise
désigne l'autorité devant laquelle le serment
sera prêté. Cette autorité peut appartenir
indifféremment à l'ordre administratif ou à

l'ordre judiciaire.
—

Il n'est pas nécessaire

que les parties assistent à la prestation de ser-

ment. L'accomplissement de cette formalité

est constaté par un procès-verbal.
39. L'expertise comporte deux opérations

distinctes : les constatations et la rédaction

du rapport. Au point de vue des constatations,
la mission des experts est déterminée par les
termes de l'arrêté (art. 13). Ils ne peuvent,
sans excès de pouvoir, sortir des limites de
ce mandat. — Ils sont tenus de procéder en-

semble à la visite des lieux (art. 20).
40. Les parties doivent être averties par

les experts des jours et heures auxquels il
sera procédé à l'expertise. Cet avis leur est

adressé quatre jours au moins à l'avance par
lettre recommandée (art. 19). Cette formalité
doit être observée à peine de nullité de l'ex-

pertise. Toutefois si, malgré le défaut de

convocation, les parties avaient assisté à l'ex-

pertise ou s'y étaient fait représenter sans
formuler aucune protestation, l'irrégularité
pourrait être couverte. Il n'est, d'ailleurs,
pas nécessaire que les parties assistent aux

opérations, pourvu qu'elles aient été averties ;
leur absence ne saurait vicier l'expertise.

—

Les observations faites par les parties dans le
cours des opérations doivent être consignées
dans le rapport (art. 19).

41. Les experts dressent un seul rapport.
Dans le cas où ils sont d'avis différents, ils

indiquent l'opinion de chacun d'eux et les
motifs à l'appui (art. 20). Ce rapport doit
contenir la description complète des opéra-
tions et l'expression motivée de l'opinion des

experts. — Le rapport peut être rédigé par
un des experts ou même dicté par l'un d'eux
à un tiers. Il doit être signé par tous. Cepen-
dant, le refus de signer de l'un des experts
ne saurait à lui seul entacher d'irrégularité
l'expertise (Cons. d'Et. 27 juill. 1883, D. P.
84. 5. 247). — Le rapport est déposé au greffe
(art. 21). L'arrêté ordonnant l'expertise a
dû fixer le délai dans lequel les experts se-
ront tenus de déposer leur rapport au greffe
(art. 16). L'expert qui ne dépose pas son

rapport dans ce délai peut être condamné à
tous les frais frustratoires et même à des

dommages - intérêts, s'il y a lieu. Il est, en

outre, remplacé (art. 18).
42. Le rapport déposé, les parties sont in-

vitées, par une notification faite conformé-
ment à l'art. 7, à en prendre connaissance
et à fournir leurs observations dans le délai
de quinze jours ; une prorogation

de délai peut
être accordée (art. 21). — L'omission de cette
formalité aurait pour effet de faire consi-
dérer l'arrêté du Conseil de préfecture qui
interviendrait dans cette instance comme un
arrêté par défaut, contre lequel la partie qui
n'aurait pas été appelée à prendre connais-
sance du rapport d'experts pourrait former

opposition (art. 53).
43. En aucun cas, le Conseil n'est obligé

de suivre l'avis des experts (art. 22). Non seu-
lement il peut s'écarter de leur opinion, mais
encore il peut prendre pour base de sa déci-
sion des renseignements non fournis par
l'expertise (Cons. d'Et. 12 janv. 1883).

44. Une fois qu'ils ont déposé leur rapport,
les experts sont dessaisis. ils ont rempli leur
mission. Ils ne peuvent déposer d'eux-mêmes
de rapports complémentaires. Si le Conseil
de préfecture ne trouve pas dans le rapport
d'expertise des éclaircissements suffisants, il

peut ordonner un supplément d'instruction,

ou bien ordonner que les experts comparaî-
tront devant lui pour fournir les explications
et renseignements nécessaires (art. 22). Il ;
peut aussi ordonner certaines vérifications
qui sont confiées à des agents de l'Adminis- i

tration et qui ne constituent pas de véri-
tables expertises.

45. Les experts joignent à leur rapport un
état de leurs vacations, frais et honoraires.
La liquidation et la taxe en sont faites non
par le Conseil de préfecture, mais par arrêté
du président du Conseil, conformément au
tarif établi par le règlement d'administration
publique du 18 janv. 1890 (D. P. 90. 4. 7).—

Lorsque les parties estiment que les hono-
raires alloués par le président sont trop éle-
vés ou lorsque les experts estiment qu'ils ont
été trop réduits, ils peuvent, dans un délai
de trois jours à partir de la notification qui
leur est faite dudit arrêté, contester la liqui-
dation devant le Conseil de préfecture statuant
en chambre du conseil (L. 1889, art. 23).
Ce délai de trois jours est un délai franc. —

L'arrêté du président liquidant les frais d'ex-

pertise doit être notifié par huissier. Une
notification par voie administrative ne ferait

pas courir le délai (Cons. d'Et. 4 août 1899).
46. Les experts peuvent poursuivre le re-

couvrement de leurs frais et honoraires, sans
attendre la solution à intervenir sur le fond
du litige, au moyen d'un exécutoire émané
du président. Cet exécutoire est délivré soit
contre la partie qui a demandé l'expertise,
soit contre celle qui l'a poursuivie, si le Con-
seil de préfecture l'a ordonnée d'office. Les

parties peuvent être solidairement poursui-
vies quand elles ont été d'accord pour solli-
citer l'expertise.

47. La loi du 22 juill. 1889 a créé une sorte
de référé administratif, en conférant au pré-
sident du Conseil de préfecture le pouvoir
d'ordonner seul certaines mesures d'instruc-
tion. En cas d'urgence, le président du Con-
seil de préfecture peut, sur la demande des

parties, désigner un expert pour constater
des faits qui seraient de nature à motiver une
réclamation devant ce Conseil. Avis en est im-
médiatement donné au défendeur éventuel

(art. 24). — Les pouvoirs du président du
Conseil de préfecture statuant en référé sont
moins étendus que ceux du président du tri-
bunal civil. Il ne peut ordonner qu'un simple
constat de lieux.

48. La demande tendant à un constat d'ur-

gence est introduite par voie de requête dans
la forme ordinaire. Le président statue sur
cette demande dans une audience spéciale.
Il peut exiger de la partie demanderesse qu'elle
consigne les frais présumés de la vérification.

49. La procédure du référé n'est pas né-
cessairement contradictoire. La loi se borne
à prescrire qu'avis soit immédiatement donné
au défendeur éventuel. Cet avis lui est notifié

par le greffe du Conseil dans la forme adminis-
trative. Ainsi averti de la mesure qui doit être

prise, il lui est loisible de venir la combattre.

Mais, s'il n'est pas prévenu à temps, l'ar-
rêté , bien que rendu en son absence, n'a pas
le caractère d'un arrêté par défaut; l'oppo-
sition n'est pas recevable en cette matière.

50. L'expert nommé par le président doit

prêter serment. Sa mission se borne à faire
des constatations matérielles, sans donner

d'appréciation sur le fond du droit.
51. L'arrêté du président n'est pas sus-

ceptible d'appel quand il a prescrit le constat.

Si, au contraire, le président a rejeté la de-

mande, son arrêté peut être déféré au Conseil

d'Etat (Cons. d'Et. 28 mai 1886, D.P. 87. 3. 110).
52. Pour les formes de l'expertise en ma-

tière de contributions directes, V. infrà,
Impôts directs.

§ 2. — Visite de lieux (R. 420 et s. ;
S. 131 et s.).

53. Le Conseil peut, lorsqu'il le croit

nécessaire, ordonner qu'il se transportera

tout entier, ou que l'un ou plusieurs de ses
membres se transporteront sur les lieux pour
y faire les constatations et vérifications déter-
minées par son arrêté ( L. 1889, art. 25, § 1er).
Cette mesure d'instruction peut être ordon-
née d'office ou sur la demande des parties;
mais elle est toujours facultative pour le Con-
seil de préfecture (Cons. d'Et. 8 mai 1885, D.
P. 87. 3. 7). L'arrêté qui ordonne cette mesure
d'instruction n'est pas nécessairement notifié
aux parties. Mais celles-ci doivent être aver-
ties par une notification, faite conformément
à l'art. 7, du jour et de l'heure auxquels la
visite des lieux doit se faire (art. 25, § 3).
L'absence des parties, si elles ont été con-

voquées, n'empêche pas la régularité de la
vérification.

54. Le Conseil ou ses membres peuvent,
dans le cours de la visite, entendre, a titre de

renseignement, les personnes qu'ils désignent
et faire procéder, en leur présence, aux opé-
rations qu'ils jugent utiles (art. 25, § 2). Ils
peuvent interroger des témoins, sans pouvoir
cependant leur faire prêter serment. Il est
dressé procès-verbal de l'opération (art. 25,
§ 4). Cette formalité est substantielle. Les par-
ties ont la faculté de prendre communication
du procès-verbal au greffe. Les frais de la
visite sont compris dans les dépens de l'ins-
tance (art. 25, § 5).

§ 3. -
Enquête (R. 427 et s. ; S. 133 et s.).

55. Le Conseil de préfecture peut, soit

d'office, soit sur la demande des parties,
ordonner une enquête sur les faits dont la
constatation lui paraît utile à l'instruction de
l'affaire (L. 1889, art. 26). — Cette mesure
d'instruction peut être ordonnée en toute

matière, notamment en matière de travaux

publics, de contravention de voirie et surtout
en matière d'élections. On peut aussi y re-
courir à propos des demandes de récusation
des experts ou des juges ( Pr. 309 et 389). —

A la différence de l' expertise, l'enquête n'est

jamais obligatoire pour le Conseil de pré-
fecture. — L'arrêté qui ordonne l'enquête
indique les faits sur lesquels elle doit porter
(art. 27). Cette indication est essentielle, les
témoins ne pouvant déposer sur des faits non
relevés dans l'arrêté (Cons. d'Et. 5 juill. 1889,
D. P. 91. 3. 18).

56. L'enquête peut avoir lieu, soit à l'au-
dience publique, soit devant un commissaire

qui se transportera sur les lieux (art. 27). Il
appartient au Conseil de préfecture d'opter
entre ces deux modes de procéder, sans qu'il
puisse être lié à cet égard par les conclusions
des parties. Le soin de procéder à l'enquête
ne peut être confié qu'à l'un des membres
du Conseil.

57. L'arrêté ordonnant l'enquête fixe le

jour où il y sera procédé (art. 28). Il pourrait
aussi déléguer au commissaire enquêteur le
soin de le fixer. — Les parties sont averties,

par une notification faite conformément à
l'art. 7, qu'elles peuvent prendre connais-
sance au greffe de l'arrêté qui ordonne l'en-

quête, et elles sont invitées à présenter leurs
témoins au jour fixé par cet arrêté (art. 28).
Le défaut de notification de l'arrêté aux par-
ties serait une cause de nullité de la procé-
dure (Cons. d'Et. 23 juill. 1897, D. P. 98. 3.

103).
58. Les parties sont libres de prendre

telles mesures qu'elles jugent utiles pour
faire comparaître leurs témoins au jour fixé

pour l'ouverture de l'enquête; elles peuvent,
notamment, assigner les témoins à leurs

frais, par exploit d'huissier (art. 28). En
matière administrative, aucune pénalité n'est
édictée contre le témoin défaillant.

59. Certaines personnes ne peuvent être
valablement entendues comme témoins. Ce
sont les parents ou alliés en ligne directe
de l'une des parties, ou leurs conjoints.
Toutes autres personnes sont admises comme

témoins, à l'exception de celles qui sont in-
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capables de témoigner en justice (art. 29).
La jurisprudence étend l'interdiction de té-

moigner aux parties elles-mêmes. Ainsi, en
matière électorale, les auteurs des protesta-
tions et les candidats dont l'élection est con-
testée ne peuvent déposer comme témoins

(Cons. d'Et. 24 avr. 1901, D. P. 1902. 3. 83).
Mais les auteurs des faits incriminés peuvent
être entendus en témoignage (même arrêt).

60. L'art. 30 détermine les formes de l'en-

quête. Il doit, dans tous les cas, être dressé

procès-verbal de l'opération. Les formalités

qui doivent être observées à cet égard sont

indiquées par l'art. 31 pour le cas où l'en-

quête a lieu à l'audience, et par l'art. 32, pour
le cas où elle est faite par un des membres du

Conseil. La rédaction du procès-verbal est
une formalité substantielle dont l'omission
entraînerait la nullité de l'enquête (Cons.
d'Et. 23 juill. 1897). — Si les parties n'ont

pas assisté à l'enquête, elles sont averties

par une notification, faite conformément à
l'art. 7, qu'elles peuvent prendre connais-
sance du procès-verbal au greffe dans le dé-
lai fixé par le Conseil de préfecture (art. 33).
Cette notification est absolument nécessaire.
Si le Conseil statuait sans qu'elle eût été

faite, ou avant l'expiration du délai imparti,
l'arrêté serait nul. — Sur la taxe des témoins,
V. art. 35, § 1er.

61. Les art. 34 et 35, § 2, contiennent des

dispositions spéciales aux enquêtes en ma-
tière électorale.

§ 4. — Interrogatoire (S. 138).

62. Le Conseil peut, soit d'office, soit sur
la demande des parties, ordonner que celles-
ci seront interrogées soit à la séance publique,
soit en chambre du conseil (L. 1889, art. 36).
Cette mesure d'instruction n'est jamais obli-

gatoire pour le Conseil, mais elle peut être
ordonnée en tout état de cause. — Quand la

partie est une administration publique, il y
a lieu de se conformer aux dispositions de
l'art. 366 c. pr. civ.

63. Il est procédé à l'interrogatoire par le
Conseil entier. La partie interrogée doit ré-
pondre aux

questions posées par le deman-
deur et par le juge. Elle ne prête pas ser-

ment; il lui est interdit de se faire assister
d'un Conseil ou de s'aider de notes. Il est
dressé procès-verbal de ses réponses ou de
son refus de répondre. L'adversaire qui n'a
pas assisté à l'interrogatoire peut en prendre
communication au greffe.

64. Le serment dérisoire n'est pas admis
devant le Conseil de préfecture; quant au
serment supplétoire, certains auteurs admet-
tent qu'il peut être déféré.

§ 5. — Vérification d'écritures et inscription
de faux (S. 139).

65. Il peut y avoir lieu, devant les Conseils
de préfecture, à des vérifications d'écriture ou
à des inscriptions de faux (Sur les règles gé-
nérales concernant ces procédures, V. infrà,
Faux incident, Vérification d'écritures). Le
Conseil peut ordonner une vérification d'écri-
tures par un ou plusieurs experts qu'il choi-
sit lui-même (L. 1889, art. 37).

66. La vérification d'écritures est néces-
saire quand l'une des parties se prévaut d'un
acte privé dont l'écriture ou la signature
n'est pas reconnue. Elle est ordonnée d'of-
fice ou sur la demande des parties, mais elle
n'est jamais obligatoire. L'expert (ou les ex-
perts) procède à cette opération en présence
d'un membre du Conseil délégué à cet effet,
et en l'absence des parties. Il rédige un rap-
port dont les parties sont invitées à prendre
connaissance au greffe. Ce rapport ne lie pas
le Conseil.

67. lorsqu'une partie prétend faire écar-
ter du débat une pièce authentique qui lui
est opposée, elle doit s'inscrire en faux. Sur
la requête présentée par cette partie, le Con-
seil fixe le délai dans lequel la partie qui a

produit la pièce contestée sera tenue de dé-
clarer si elle entend s'en servir. Si la partie
déclare qu'elle entend se servir de la pièce,
le Conseil peut soit surseoir à statuer sur
l'instance principale jusqu'après le jugement
de faux par le tribunal compétent, soit sta-
tuer au fond, s'il reconnaît que la décision
ne dépend pas de la pièce arguée de faux

ART. 4. — INCIDENTS (S. 141 et s.).

68. D'une façon générale, les règles éta-
blies par les art. 1 a 9 de la loi du 22 juil-
let 1889 sont applicables aux demandes inci-
dentes. Elles peuvent, d'ailleurs, être vala-
blement introduites par voie de défense à la
demande principale ou de réplique.

69. Les demandes additionnelles ou re-
conventionnelles ( Sur le caractère de ces

demandes, V. infrà, Demande reconvention-

nelle, Incident) peuvent être présentées en
tout état de cause, sans limitation de délai.
Elles sont jointes à la demande principale et
tranchées par la même décision.

70. h'intervention volontaire (Sur les ca-
ractères de cet incident, V. infrà, Interven-

tion) est admise non seulement de la part
des tiers qui pourraient, le cas échéant, atta-

quer la décision par voie de tierce opposition,
mais encore de la part de tous ceux qui ont
intérêt à la solution du litige engagé devant
le Conseil de préfecture (L. 1889, art. 40).
Ainsi les créanciers des parties sont rece-
vables à intervenir, s'ils justifient de leur

qualité par la production d'un titre exécu-
toire ou si leur qualité est reconnue. Il suffit
de justifier d'un intérêt quelconque, même

éventuel, et même d'un intérêt moral.
71. L'intervention est introduite dans les

mêmes formes que la requête principale. Elle
est recevable jusqu'à l'arrêté définitif, ou du
moins tant que l'affaire n'est pas en état.

72. L'intervention forcée, ou mise en cause

(V. infrà, Intervention), peut également se

produire devant le Conseil de préfecture. C'est
ainsi que le garanti est recevable à appeler
en cause son garant. L'intervention forcée ne

peut avoir lieu que sur la demande d'une
des parties, et non d'office (Cons. d'Et.
15 nov. 1889, D. P. 90. 3. 25).

73. Lorsqu'il y a connexité entre plusieurs
affaires soumises au Conseil de préfecture,
les parties peuvent demander la jonction des
diverses requêtes, afin qu'il soit statué sur
le tout par une seule décision. — Le Con-
seil de préfecture peut également joindre des
instances sans qu'il y ait entre elles connexité
au sens juridique du mot, par exemple quand
elles présentent la même question à juger.
Le pouvoir d'appréciation du Conseil de pré-
fecture, en ce qui touche les demandes de
jonction, quoique très large, n'est pas abso-
lument discrétionnaire. Le Conseil d'Etat
peut juger que la jonction a été à tort pro-
noncée ou refusée.

74. Les règles concernant la reprise d'ins-
tance s'appliquent devant les Conseils de pré-
fecture au cas de décès de l'une des parties
au cours d'un procès (V. infrà, Reprise d'ins-

tance). Mais le décès de l'avoué ou de l'avo-
cat de la partie, qui est une cause de la re-
prise d'instance devant les tribunaux civils
et le Conseil d'Etat (V. suprà, Conseil d'Etat,
n° 71), n'a pas cet effet devant le Conseil de
préfecture.

75. Le désistement, dans les affaires sou-
mises aux Conseils de préfecture, est régi
en principe par les règles du droit civil ( V.
infrà, Désistement). Ainsi il présente un
caractère contractuel, et, dès lors, il n'est
définitif que lorsqu'il a été accepté par le
défendeur. Il doit, pour être recevable , être
pur et simple, c'est-à-dire sans conditions
ni restrictions (Cons. d'Et. 17 juin 1881, D.
P. 82. 5. 158). L'offre de désistement est ré-
digée, déposée au greffe et notifiée à la partie
adverse comme la requête introductive d'ins-

tance. L'acceptation doit intervenir dans la
même forme.

76. Les frais du procès sont à la charge
de la personne qui se désiste (L. 1889, art. 42).
Toutefois, la partie qui a refusé à tort un
désistement pur et simple peut être tenue de

supporter les frais qu'il a occasionnés (Cons.
d'Et. 17 mai 1833, R. v° Désistement, 611).

77. Les dispositions des art. 378-389 c.

pr. civ., sur la récusation des juges (V. in-

frà, Récusation), sont applicables devant les
Conseils de préfecture (L. 1889, art. 41). —
Aucune cause de récusation ne peut être
admise en dehors de celles qu'énumèrent les
art. 378 et 379 c. pr. civ. Ainsi un juge ne
peut être récusé comme étant parent à un

degré quelconque ou allié de l'avocat ou du
mandataire d'une des parties (Cons. d'Et
13 févr. 1885, D. P. 86. 5. 118). On ne peut
non plus fonder une demande de récusation
sur le motif qu'un conseiller aurait été
chargé de faire une visite des lieux ou une
enquête avant la décision au fond (Cons
d'Et. 10 nov. 1882, D. P. 84. 3. 20). Ni les
conseillers, ni le commissaire du Gouverne-
ment ne peuvent être récusés par le motif
qu'ils auraient concouru à un arrêté rendu
sur une précédente réclamation des deman-
deurs (Cons. d'Et. 21 juill. 1900).

78. Le préfet ne peut être récusé comme
président du Conseil de préfecture, dans les
affaires où le département est partie (Cons
d'Et. 3 févr. 1859, D. P. 60. 3. 1), ni dans
les affaires électorales, encore qu'il y au-
rait pris une part plus ou moins active (Cons.
d'Et. 22 mai 1865, D. P. 65. 3. 91).

79. Les diverses exceptions qui peuvent
être invoquées en matière civile sont, en gé-
néral, opposables devant les Conseils de pré-
fecture , et les règles du Code de procédure
sont applicables en pareil cas. Il en est ainsi,
notamment, pour l'exception de litispen-
dance, pour celle de garantie, pour l'excep-
tion par laquelle l'étranger est contraint de
fournir la caution judicatum solvi.

ART. 5. — JUGEMENT.

§ 1er. — Préliminaires de l'audience
(R. 430 et s. ; S. 147 et s.).

80. Le rôle de chaque séance publique est
arrêté par le président du Conseil; il est
communiqué au commissaire du Gouverne-
ment et affiché à la porte de la salle d'au-
dience (L. 22 juill. 1889, art. 43).

81. Toute partie doit être avertie, par
une notification faite conformément à l'art. 7,
du jour où l'affaire sera portée en séance

publique. En matière de contributions di-
rectes ou de taxes assimilées, d'élections et
de contraventions, l'avertissement n'est donné
qu'aux parties qui ont fait connaître, anté-
rieurement à la fixation du rôle, leur inten-
tion de présenter des observations orales.
L'avertissement est donné quatre jours au
moins avant la séance. — Lorsque la partie
est représentée devant le Conseil, la notifica-
tion est faite à son mandataire ou défenseur,
s'il est domicilié dans le département. Si le
mandataire est domicilié hors du départe-
ment, la notification doit être faite à la par-
tie, au domicile qu'elle a dû élire dans le dé-
partement d'après l'art. 8. Il ne suffirait pas
d'adresser l'avis d'audience à l'avocat qui
doit plaider pour la partie devant le Conseil
de préfecture. En matière électorale, l'avis
d'audience doit être notifié au mandataire
ou défenseur commun, si les parties en ont
constitué un; sinon, il suffit que la notifica-
tion soit faite au premier signataire de la
protestation (art. 44).

§ 2. — Procédure à l'audience (R. 431 ;
S. 150 et s.).

82. Un rapport est présenté sur chaque
affaire par un des conseillers. En matière de
contributions directes, il n'est pas nécessaire
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que le rapport soit écrit (Cons. d'Et. 28 déc.

1900). — Le rapport doit contenir le résumé

complet des faits, des moyens et conclu-

sions des parties; mais le rapporteur ne

doit pas y donner son avis. — Les parties

peuvent ensuite présenter, soit en personne,
soit par mandataire, des observations orales

à l'appui de leurs conclusions écrites ( L.

1889, art. 45, § 1er et 2, et 46, § 1er).
83. Les observations orales ne sont qu'un

accessoire de la défense écrite. Le Conseil de

préfecture n'est pas tenu de faire état de

conclusions qui seraient prises verbalement

à l'audience et qui ne seraient pas indiquées
dans les mémoires écrits (Cons. d'Et. 9 juin
1876, D. P. 76. 3. 94). D'autre part, le fait

qu'une partie aurait présenté des observa-

tions orales, alors qu'elle n'a pas produit de

conclusions écrites, ne suffirait pas à donner

à l'arrêté rendu sur cette procédure le ca-

ractère d'un arrêté contradictoire; ce serait

un arrêté par défaut (Cons. d'Et. 16 févr.

1878, D. P. 78. 3. 68). — Le Conseil peut

toujours appeler devant lui les agents appar-
tenant aux services intéressés pour leur de-

mander des explications.
84. Le commissaire du Gouvernement doit

présenter des conclusions dans toutes les
affaires. D'ailleurs, il satisfait à la loi en dé-

clarant s'en rapporter à justice. Les parties
ne peuvent lui répliquer ; elles peuvent
seulement faire remettre au Conseil des notes
écrites pour rectifier les erreurs qu'elles au-
raient à relever dans ses conclusions.

§ 3. — Tenue de l'audience (R. 432;
S. 155 et s.).

85. Toutes les affaires portées devant les

Conseils de préfecture doivent être jugées en
séance publique, sans qu'il y ait lieu de dis-

tinguer suivant que les parties ont ou n'ont

pas manifesté l'intention de présenter des
observations orales. C'est seulement quand
la loi a disposé qu'une affaire pourrait être

jugée en chambre du conseil que le Conseil
de préfecture peut déroger au principe de
la publicité. Et encore, dans ce dernier cas,
est-il nécessaire, si la décision à rendre est
une décision contentieuse, qu'elle soit ren-
due en présence du commissaire du Gouver-
nement. — Le président dirige les débats et
exerce la police de l'audience. Les art. 85,
88 et s. du titre 5 du Code de procédure
civile sont applicables aux Conseils de pré-
fecture (V. infrà, Cours et tribunaux, n°s 38
et s.). Il en est de même des art. 222 et s.
c. pén.

86. Les dispositions de l'art. 85 c. pr.
civ. sont applicables aux défenseurs des par-
ties autres que les avocats et les avoués, aussi
bien qu'aux parties elles-mêmes (L. 1889,
art. 50). — Est encore applicable l'art. 41
de la loi du 29 juill. 1881 sur la presse (V.
infrà, Presse-Outrage). Le Conseil de pré-
fecture a donc pouvoir pour supprimer les

passages injurieux ou diffamatoires contenus
dans les écrits produits ou les discours pro-
noncés devant lui. Toutefois, à la différence
des tribunaux judiciaires, il ne peut con-
naître des dommages-intérêts réclamés à
raison de ces discours ou de ces écrits, mais
doit réserver l'action pour être statué ulté-
rieurement par le tribunal compétent. De

même, le Conseil de préfecture ne peut pro-
noncer aucune peine disciplinaire contre les
avocats et les officiers ministériels en cause ;
s'il estime qu'il peut y avoir lieu à une

peine
disciplinaire, il doit renvoyer devant

autorité compétente pour prononcer cette

peine (art. 50).

§ 4. - Délibéré (R. 432 et s. ; S. 159).

87. En toute matière, les arrêtés des Con-
seils de préfecture sont rendus par des con-
seillers délibérant en nombre impair. Ils sont
rendus par trois conseillers au moins, prési-
dent compris (L. 1889, art. 47, § 1 et 2). Est

nul tout arrêté rendu par des conseillers dé-
libérant en nombre pair ou par moins de trois
conseillers (Cons. d'Et. 8 nov. 1895, D. P. 96.
5. 150). Il en est de même de l'arrêté au-
quel aurait concouru une personne n'ayant
pas qualité pour siéger, notamment comme
étant investie de fonctions incompatibles avec
celles de conseiller de préfecture (V. suprà,
n° 6).

88. La décision est prononcée à l'audience
publique, après délibéré hors de la présence
des parties (art. 47, § 3). En cas de partage,
le président a voix prépondérante (Cons.
d'Et. 31 janv. 1873, D. P. 74. 3. 72). —
L'arrêté doit, à peine de nullité, être pro-
noncé en séance publique, alors même qu'il
aurait été instruit en chambre du conseil.
Il n'est pas nécessaire qu'au moment
de la lecture de l'arrêté les membres du
Conseil qui ont participé à cet arrêté soient
présents.

§ 5. — Formes des arrêtés (R. 435 et s. ;
S. 160 et s.).

89. Les arrêtés des Conseils de préfec-
ture sont intégralement rédigés par les juges.
— Ils doivent mentionner qu'il a été statué en
séance publique. Ils contiennent les noms et
les conclusions des parties (ces conclusions ne
doivent pas seulement être visées, mais ana-

lysées ), le vu des pièces et des disposi-
tions législatives dont il est fait application.

Lorsque le Conseil statue en matière répres-
sive, les dispositions législatives doivent être
textuellement rapportées. Mention y est faite

que les parties ou leurs mandataires ou dé-
fenseurs et le commissaire du Gouvernement
ont été entendus. Les noms des membres

qui ont concouru à la décision y sont men-
tionnés (L. 1889, art. 48, §§ 1 à 3, 5). Ces
diverses mentions sont prescrites à peine de
nullité.

90. Comme toute décision de justice, les
arrêtés du Conseil de préfecture doivent être
motivés (art. 48, § 4 et 6) à peine de nullité

(Cons. d'Et. 2 août 1895). — Le Conseil de

préfecture a la plus grande latitude pour la
rédaction de ses motifs. La jurisprudence
admet qu'il motive suffisamment sa décision
en se référant aux considérants d'un précé-
dent arrêté rendu par lui, ou aux rapports
des experts, des ingénieurs ou du directeur
des contributions directes.

91. Les arrêtés doivent, à peine de nullité,
statuer sur toutes les questions qui sont sou-
mises au Conseil par les conclusions des

parties, et sur celles-là seulement; sinon,
ces arrêtés sont susceptibles d'être annulés,
soit pour omission de statuer, soit comme

ayant statué ultra petita.
92. La minute des arrêtés doit être signée,

dans les vingt-quatre heures, par le prési-
dent, le rapporteur et le secrétaire-greffier.
Toutefois, cette dernière signature n'est pas
indispensable (Cons. d'Et. 21 janv. 1869, D.
P. 70. 3. 5).

§ 6. — Minute et expédition de l'arrêté

(R. 435 et s. ; S. 164 et s.).

93. La minute des décisions du Conseil
de préfecture est conservée au greffe pour
chaque affaire, avec la correspondance et les

pièces relatives à l'instruction. Les pièces

qui appartiennent aux parties sont remises
sur récépissé, à moins que le Conseil de pré-
fecture n'ait ordonné que quelques-unes de
ces pièces resteraient annexées a la décision

(L. 1889, art. 49). — L'expédition des déci-
sions est délivrée par le secrétaire-greffier,
dès qu'il en est requis (art. 51). Cette expé-
dition peut être demandée soit par les par-
ties en cause, soit par toute personne qui
estime avoir intérêt a se procurer le texte de
l'arrêté. Elle n'est signée que par le secré-

taire-greffier, qui en certifie la conformité
avec la minute.

§ 7. — Diverses espèces d'arrêtés. Leurs
effets (R. 440 et s. ; S. 168 et s.).

94. Les arrêtés des Conseils de préfecture
se divisent en arrêtés définitifs et arrêtés
d'avant dire droit. Les premiers mettent fin
au litige. Les arrêtés d'avant dire droit sont
ceux qui interviennent au cours du procès,
pour régler un incident ou ordonner une
mesure d'instruction. Ils sont interlocutoires
ou préparatoires (Sur la distinction entre ces
deux espèces de jugements, V. infrà, Juge-
ment d'avant dire droit). Conformément à la

régie générale en matière d'appel (V. suprà,
Appel en matière civile et commerciale,
n° 64 ), les arrêtés préparatoires ne peuvent
faire l'objet d'un recours au Conseil d'Etat
tant que l'instance n'est pas terminée. On
ne peut les attaquer qu'en même temps que
la décision rendue sur le fond. Au contraire,
les arrêtés interlocutoires peuvent, au choix
des parties, être déférés immédiatement au
Conseil d'Etat ou n'être attaqués qu'en même

temps que l'arrêté rendu sur le fond. —

Les dispositions du Code de procédure ci-
vile relatives à l'appel des jugements inter-
locutoires et préparatoires sont, d'ailleurs,
applicables aux recours formés contre les
décisions des Conseils de préfecture (L. 1889,
art. 60).

95. Les arrêtés des Conseils de préfecture
peuvent acquérir l'autorité de la chose jugée
dans les conditions du droit commun. Il faut
donc qu'il y ait identité d'objet, de cause et
de parties (V. suprà, Chose jugée, nos 18
et s.). L'autorité de la chose jugée ne réside

que dans le dispositif, non dans les motifs
de l'arrêté (Cons. d'Et. 12 juill. 1901, D.
P. 1902. 3. 115). — Les arrêtés interlocu-
toires ne peuvent constituer la chose jugée
sur le fond parce qu'ils ne lient pas le juge
(Comp. suprà, eod. v°, n° 12). A plus forte
raison la chose jugée ne peut-elle résulter
d'un arrêté préparatoire.

96. Les arrêtés des Conseils de préfecture
sont exécutoires (L. 1889, art. 49), sans
avoir besoin pour cela d'être revêtus de la
formule exécutoire. S'ils sont rendus par
défaut, l'opposition suspend l'exécution. Au

contraire, le recours au Conseil d'Etat n'a

pas, en principe, l'effet suspensif.
— Sur

cette règle et sur les tempéraments qu'elle
comporte, V. suprà, Conseil d'Etat, n° 56.

97. Les arrêtés des Conseils de préfec-
ture emportent hypothèque (L. 1889, art. 49).
— Sur l'hypothèque judiciaire, V. infrà,
Privilèges et hypothèques.

ART. 6. — NOTIFICATION DES ARRÊTÉS

(S. 165 et s.).

98. Les décisions des Conseils de préfec-
ture en matière contentieuse doivent être

portées à la connaissance des intéressés par
voie de notification. Cette notification est

indispensable pour que l'arrêté puisse être
mis à exécution; elle est également néces-
saire pour faire courir les délais de l'appel
ou de l'opposition.

99. En principe, c'est à la partie ga-

gnante qu'il appartient de faire la notifica-
tion. Par exception, lorsque l'Etat a été

partie dans la cause, elle doit être faite

en son nom dans tous les cas, qu'il ait

gagné ou perdu le procès. L'adversaire de

l'Etat n'a donc pas besoin de lui notifier

la décision; mais il a droit de le faire, et il

peut y avoir intérêt si l'Etat tardait à faire

effectuer la notification qui lui incombe.

100. La notification, lorsqu'elle incombe

à l'Etat, se fait par la voie administrative

(L. 1889, art. 51, § 1er), c'est-à-dire au

moyen d'une lettre remise aux intéressés

par un agent de l'Administration. Elle doit

contenir toutes les mentions essentielles exi-

gées pour la signification par huissier. Elle

doit être datée, bien que cette mention ne

soit pas prescrite à peine de nullité (Cons.
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d'Et. 14 juill. 1876), et accompagnée d'une

copie intégrale de l'arrêté. La partie doit
délivrer récépissé de la notification; sinon

l'agent fait dresser procès-verbal de l'opé-
ration.

101. Dans les affaires entre particuliers,
ou entre particuliers et personnes morales
autres que l'Etat (établissements publics,
communes, départements, etc.), ou encore
dans les procès entre l'Etat et un particu-
lier, si c'est ce dernier qui en prend l'ini-
tiative (V. suprà, n° 99, in fine), la notifi-
cation doit être faite par exploit d'huissier

(art. 51, § 2). Ainsi une notification faite

par le maire, au nom d'une commune, ne
serait pas régulière (Cons. d'Et. 6 déc.

1895).
102. Les notifications faites à l'Etat doivent

être adressées au préfet, seul agent qui le

représente devant le Conseil de préfecture.
C'est également au préfet que doivent être
faites les notifications qui visent le départe-
ment. Pour les communes, elles sont adres-
sées au maire, et au préfet s'il s'agit de

chemins vicinaux de grande communication
ou d'intérêt commun. Pour les autres éta-
blissements publics, elles doivent être faites
entre les mains de leurs administrateurs, di-

recteurs, gérants, trésoriers, etc.
103. La notification doit être faite au do-

micile réel de la partie, et non, comme les
notifications faites au cours de l'instance, au
domicile du mandataire. Il en serait autre-
ment si celui-ci avait reçu pouvoir de re-

présenter le réclamant dans les diverses
instances engagées par lui et de se pourvoir
au Conseil d'État. Une notification faite à

personne équivaudrait à une notification
à domicile.

104. Indépendamment des affaires où
l'Etat est partie intéressée, la notification
dans la forme administrative est encore

applicable en matière répressive (L. 1889,
art. 51, § ler). La jurisprudence étend cette

règle aux poursuites pour anticipations com-
mises sur les chemins vicinaux, bien que
le Conseil ne puisse prononcer d'amendes

[Cons. d'Et. 12 févr. 1897, D. P. 98. 3. 56).
La notification devant être faite dans la
forme administrative, on ne peut mettre à
la charge du contrevenant les frais de la
signification de l'arrêté (Cons. d'Et. 2 déc.
1898, D. P. 1900. 3. 28).

105. Aux termes de l'art. 51, § 3, « il n'est
pas dérogé aux règles spéciales établies pour
la notification des décisions en matière de
contributions directes et de taxes assimilées
à ces contributions, ainsi qu'en matière
électorale. » Il n'est pas nécessaire que la
lettre d'avis contienne les motifs complets
de l'arrêté (Cons. d'Et. 28 avr. 1899). Il
suffit qu'elle contienne des mentions suffi-
santes pour permettre au contribuable de
se pourvoir en connaissance de cause. —
En matière électorale, les décisions des Con-
seils de préfecture sont notifiées dans la
forme administrative, sans frais, par le
préfet.

ART. 7. — VOIES DE RECOURS.

106. Les arrêtés des Conseils de préfec-
ture peuvent être l'objet de trois voies de
recours : l'opposition, la tierce oppositionet l'appel. Ils ne sont pas susceptibles de
recours en revision, cette voie de recours
extraordinaire n'étant admise que contre les
décisions en dernier ressort (Comp. suprà,
Conseil d'Etat, n° 87).

§ 1er.
— Opposition (R. 443 et s. ; S. 170

et s.).
107. Les arrêtés non contradictoires des

Conseils de préfecture en matière conten-
tieuse peuvent être attaqués par voie d'op-
position (L. 1889, art. 52). — Sont contra-
dictoires les arrêtés rendus sur les requêtesou mémoires en défense des parties, alors

même que les parties ou leurs mandataires
n'auraient pas présenté d'observations orales

(art. 53, § 1er). Il suit de là que, devant le
Conseil de préfecture, il ne peut y avoir
défaut de la part du demandeur dont les
conclusions sont formulées dans la requête
introductive d'instance (V. toutefois infrà,
n° 110).

108. Quant au défendeur, pour qu'il
puisse former opposition, il faut que, mis
en demeure de produire sa défense, il n'ait

pas présenté de défenses écrites. S'il en a

produit, l'arrêté est contradictoire. Dans le
cas contraire, l'arrêté est par défaut, alors
même que le défendeur aurait été admis à

présenter des observations orales ( Cons.
d'Et. 23 juill. 1897, D. P. 98. 3. 101).

109. En matière d'élections municipales,
les arrêtés rendus sans que les défendeurs
aient présenté de conclusions écrites peuvent
être attaqués par voie d'opposition. Toute-
fois , la disposition générale de l'art. 53 doit
être combinée avec l'art. 38 de la loi du
5 avr. 1884, qui dessaisit le Conseil de pré-
fecture s'il n'a pas statué dans le délai d'un
mois ou de deux mois. Si donc l'opposition
était formée après l'expiration de ces délais,
elle serait non recevable, alors même qu'elle
serait formée dans le délai prévu par l'art. 53.
— Au reste, pour qu'une partie qui ne pro-
duit pas de défense puisse être considérée
comme défaillante, il faut que l'instance ait
été liée vis-à-vis d'elle, c'est-à-dire qu'elle
ait été mise en demeure de se défendre
par la communication qui doit lui être faite
de la réclamation. Si la requête du deman-
deur ne lui avait pas été notifiée, l'arrêté
serait pour elle res inter alios acta, et elle
pourrait recourir à la tierce opposition, qui
s'exerce dans d'autres conditions que l'op-
position (V. infrà, n° 114).

110. L'art. 53, § 2, crée un cas particu-
lier d'arrêté par défaut. C'est celui où, après
une expertise , les parties n'ont pas été appe-lées à prendre connaissance du rapport d'ex-
perts : elles peuvent alors former opposition
contre la décision du Conseil de préfecture.
L'opposition dont il s'agit est ouverte au
demandeur comme au défendeur; elle est
recevable encore que des requêtes en dé-
fense écrites auraient été présentées par les
parties, et dans le cas même où elles au-
raient assisté aux opérations de l'expertise.— La disposition de l'art. 53, § 2, ne s'ap-
plique pas en matière de contributions di-
rectes.

111. La loi a organisé une procédure de
défaut profit-joint, pour le cas où, la de-
mande étant formée entre deux ou plu-
sieurs parties , l'une ou plusieurs d'entre
elles n'ont pas présenté de défense (art. 54) :
le Conseil sursoit à statuer sur le fond, et
ordonne que les parties défaillantes seront
averties de ce sursis par une notification
faite conformément à l'art. 7, et invitées de
nouveau à produire leur défense dans un
délai qu'il fixe. Après l'expiration du délai,
il est statué par une seule décision, qui
n'est susceptible d'opposition de la part d'au-
cune des parties.

112. L'opposition est portée devant le
Conseil de préfecture qui a rendu la déci-
sion attaquée. Elle doit, à peine de dé-
chéance, être formée dans le délai d'un
mois à dater de la notification qui est faite
à la partie (L. 1889, art. 52, § 1er). En ma-
tière de contravention à la police du rou-
lage, le délai d'opposition est de quarante
jours (L. 30 mai 1851, art. 24, D. P. 51. 4. 78).— L'acte de notification doit indiquer à la
partie qu'après l'expiration dudit délai elle
sera déchue du droit de former opposition
(art. 52, § 2). — L'opposition est formée sui-
vant les règles établies par les art. 1 à 4 de
la loi du 22 juill. 1889. Les communications
sont ordonnées, comme pour les requêtes
introductives d'instance (art. 52, § 3). —

L'opposition suspend l'exécution, à moins

qu'il n'en ait été ordonné autrement par la
décision qui a statué par défaut.

113. Le Conseil de préfecture, saisi d'une

opposition formée contre un de ses arrêtés,
doit, si cette opposition est jugée recevable,
examiner à nouveau tous les moyens des

parties. Il peut adopter une décision oppo-
sée à celle qu'il avait prise d'abord.

§ 2. — Tierce opposition (R. v° Tierce

opposition, 264 et s. ; S. 174 et s.).

114. Devant les Conseils de préfecture,
comme devant les tribunaux civils, la tierce

opposition est ouverte à ceux dont es droits
sont atteints par des décisions auxquelles ni
eux ni leurs auteurs n'ont été parties (L.
1889, art. 56, § 1er).

115. La tierce opposition est admissible
dans toutes les matières dont le Conseil de
préfecture est appelé à connaître. — Elle
est recevable même en matière électorale-
mais la brièveté du délai imparti aux Con-
seils de préfecture pour statuer rend cette
voie de recours presque illusoire. Elle est
admise en matière de contributions directes
toutes les fois que le débat, au lieu d'être
circonscrit entre le contribuable et l'Admi-

nistration, met en cause une autre per-
sonne, un autre contribuable à qui l'on de-
mande à transférer sa cote, un percepteur,
un syndicat, etc.

116. La tierce opposition est portée devant
le Conseil de préfecture de qui émane la
décision. Le recours est introduit et instruit
dans les formes ordinaires. La loi ne fixe
aucun délai dans lequel la tierce opposition
doive être formée.

§ 3. — Recours au Conseil d'Etat (R. v°
Conseil d'Etat, 106 et s. ; S. eod. v°, 219
et s., et v° Organisation administrative, 177
et s.).
117. Les arrêtés des Conseils de préfec-

ture sont susceptibles d'appel; cet appel est

porté devant le Conseil d'Etat (L. 1889,
art. 57). V. suprà, Conseil d'Etat, n°s 24
et s.

ART. 8. — DES DÉPENS (R. v° Frais et dé-

pens, 1193 et s.; S. eod. v°, 719 et s.).

118. Suivant le principe général appli-
cable devant toutes les juridictions, les dé-

pens doivent être mis à la charge de la
partie qui succombe. Toutefois ils peuvent,
en raison des circonstances de l'affaire,
être compensés en tout ou en partie (L. 1889,
art. 62). Il est donc loisible au Conseil de
répartir les dépens d'après les bases qui lui

paraissent les plus équitables lorsque les
plaideurs succombent respectivement sur une
partie de leurs conclusions.

119. Ces règles sont applicables à l'Admi-
nistration dans les contestations relatives
soit au domaine de l'Etat, soit à l'exécution
de marchés passés pour un service public,
soit à la réparation des dommages sur les-

quels les Conseils de préfecture sont appelés
à prononcer. — En matière répressive, la

partie acquittée est relaxés sans dépens ;
ce qui doit s'entendra en se sens que la

partie relaxée ne peut obtenir contre l'Etat
la condamnation au remboureament des frais

qu'elle a avancés. — Il n y a lien, en ma-
tière électorale, à aucune condamnation
aux dépens (L. 1889, art. 63, § 2 et 3).

120. Les dépens ne peuvent comprendre
que les frais de timbre ou d'enregistrement,
les frais de copies, de requêtes ou mé-
moires, les frais d'expertises, d'enquêtes et
autres mesures d'instruction et les frais de
la signification de la décision (art. 64). La
loi exclut formellement des dépens les frais
de signification de la demande introductive
d'instance et la citation des témoins par
exploit d'huissier (art. 4 et 28). V. suprà,
n°s 21 et 58. — Tout ce qui a le caractère de
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frais frustratoires ne peut entrer en compte.
Ainsi, le greffier n'a pas droit au rembour-

sement du prix du timbre des expéditions
délivrées à lEtat, lesquelles sont dispensées
de timbre.

121. En matière de contributions directes,
les dépens ne comprennent que les frais

d'expertise et les frais de timbre. Les pre-
miers sont supportés par la partie qui suc-

combe et peuvent être compensés suivant

l'appréciation que fait le Conseil de préfec-
ture (L. 29 déc. 1884, art. 4, D. P. 85.

4. 38). Le Conseil de préfecture peut ordon-

ner le remboursement des frais de timbre

à la partie qui a triomphé dans sa réclama-

tion (L. 29 mars 1897, art. 42, § 2, D. P. 97.

4. 43).
122. Bien que les frais d'expertise fassent

partie des dépens, leur liquidation resta exclu-
sivement régie par l'art. 23 ( L. 1889, art. 63).
— Quant aux autres dépens, la liquidation
en est faite, s'il y a lieu, par l'arrêté qui
statue sur le litige ou, si l'état des dépens
n'est pas soumis en temps utile au Conseil

de préfecture, par le président du Conseil,
le rapporteur entendu. Les parties peuvent
former opposition

à cette décision devant le

Conseil de préfecture statuant en chambre

du Conseil, dans le délai de huit jours à
dater de la notification (art. 65 et 66). Le

tarif des dépens qui peuvent être alloués

devant le Conseil de préfecture a été établi

en dernier lieu par un décret du 18 janv.
1890 (D. P. 90. 4. 7).

ART. 9. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

123. Les originaux des requêtes intro-

ductives d'instance et ceux des mémoires
en défense sont dispensés d'enregistrement,
mais soumis au timbre toutes les fois qu'au-
cune exemption ne peut leur être appliquée.
Les copies de la requête et du mémoire en

défense, certifiées conformes par les parties,
et les copies des pièces produites à l'appui
des requêtes, soit par les particuliers, soit

par l'Administration, et destinées à être noti-
fiées aux parties en cause, sont exemptes
du timbre et de l'enregistrement (L. 1889,
art. 3 ).

124. Les actes d'instruction faits dans la
forme administrative et les minutes des ar-
rêtés des Conseils de préfecture sont exempts
du timbre et de l'enregistrement, par appli-
cation des dispositions de l'art. 80 de la loi du
15 mai 1818, sauf dans le cas où ils ont pour
objet un acte portant transmission de pro-
priété, d'usufruit ou de jouissance de biens

immeubles, adjudication ou marché (Décis.
min. Fin. 4 févr. 1825 ; Instr. Reg. 1166, § 2 ;
Décr. 10 août 1853, D. P. 53. 4. 216; Instr.

Reg. 1994 et 2007).
— Mais les significa-

tions de requêtes faites par exploit d'huissier
restent sous l'empire de la loi commune

et, par suite, donnent ouverture aux droits
ordinaires d'enregistrement et de timbre,
dans tous les cas où la loi générale en or-
donne la perception (Instr. Reg. 5 oct. 1889,
n° 2778, D. P. 91. 5. 519).

125. Les procurations que le mandataire
d'une partie qui n'est ni avoué exerçant dans
le

département, ni avocat, doit produire pour
prendre connaissance, au greffe, des pièces
de l'affaire, sont soumises au timbre et à

l'enregistrement (L. 1889, art. 8; Instr. Reg.
2778).

126. Les actes de prestation de serment

d'experts et les expéditions du procès-verbal
sont exempts d'enregistrement, mais restent

passibles du droit de timbre ( L. 1889,
art. 16). — Quant aux procès-verbaux ou

rapports des experts, ils doivent, en l'absence
de dispositions contraires, être écrits sur

papier timbré comme devant ou pouvant faire

titre, et ils ne peuvent être produits devant
le Conseil de préfecture sans être enregistrés
(Instr. Reg. 2778).

127. Les demandes en dégrèvement de

contributions directes et taxes assimilées sont

dispensées du timbre lorsqu'elles ont pour
objet une cote inférieure à 30 francs (L. 21 avr.
1832, art. 28, § 3, R. v° Impôts directs, p. 269).

128. Tous les actes de procédure relatifs
à l'instruction et au jugement des réclama-
tions en matière électorale sont exempts
de timbre et enregistrés gratis (L. 15 mars
1849, art. 13, D. P. 49. 4. 49; Av. Cons. d'Et.
10 janv. 1861, D. P. 61. 3. 12).

CONSTITUTION ET POUVOIRS

PUBLICS

(R. v° Droit constitutionnel; S. eod. v°).

1. La constitution qui régit actuellement
la France fait l'objet de trois lois dites lois
constitutionnelles : la loi du 24 févr. 1875,
sur l'organisation du Sénat ( D. P. 75. 4. 36 ) ;
celle du 25 févr. 1875, sur l'organisation des

pouvoirs publics (D. P. 75. 4. 30); celle du
16 juill. 1875, sur les rapports des pouvoirs
publics (D. P. 75. 4. 114).

2. Il faut y ajouter la loi du 21 juin 1879

(D. P. 79. 4. 64), abrogeant l'art. 9 de la
loi du 25 févr. 1875, qui fixait à Versailles
le siège du pouvoir exécutif et des deux

Chambres, et celle du 14 août 1884 (D.
P. 84. 4. 113), qui a enlevé le caractère
constitutionnel aux articles de la loi du
24 févr. 1875 concernant le mode d'élection
des sénateurs, abrogé l'art. 1er de la loi du
16 juill. 1875, relatif aux prières publiques,
et modifié certains articles de la loi du
25 févr. 1875 (l'art. 5, relatif à la dissolu-
tion de la Chambre des députés, et l'art. 8,
qu'elle a complété en déclarant inéligibles
à la présidence de la République les membres
des familles ayant régné sur la France, et
en disposant que la forme républicaine du
Gouvernement ne pouvait être mise en

question).

SECT. Ire. — Organisation des pouvoirs
publics.

ART. 1er. — POUVOIR LÉGISLATIF (S. 42
et s.).

3. En France, la souveraineté réside dans
la nation. Celle-ci ne l'exerce pas directe-

ment, mais par l'intermédiaire de repré-
sentants chargés de faire les lois. — Le pou-
voir législatif s'exerce par deux assemblées,
la Chambre des députés et le Sénat. La
Chambre des députés est nommée par le

suffrage universel dans les conditions déter-
minées par la loi électorale ( L. 30 nov. 1875

et 13 févr. 1889, D. P. 76. 4. 4 et 89. 4. 46).
La composition, le mode de nomination et
les attributions du Sénat sont réglés par
une loi spéciale (L. 25 févr. 1875, art. 1er,

§ 3; 9 déc. 1884, D. P. 85. 4. 1). - Quant au
mode de nomination des deux Chambres,
V. infrà, Elections.

ART. 2. — POUVOIR EXÉCUTIF.

S 1er. — Président de la République
(S. 74 et s.).

4. Le pouvoir exécutif est exercé par le

président de la République. Celui-ci est

élu à la majorité absolue des suffrages par
le Sénat et la Chambre des députés réunis

en Assemblée nationale (L. 25 févr. 1875,
art. 2). Aucune condition d'âge ni d'apti-
tude n'est imposée par la loi. Il existe toute-

fois une cause d'inéligibilité : la qualité de

membre d'une famille ayant régné sur la

France (L. 25 févr. 1875, art. 8, modifié par
la loi du 14 août 1884). — Le président de

la République n'est pas responsable, sauf le

cas de haute trahison (L. 25 févr. 1875,
art. 6, § 2). — Le président est élu pour

sept ans; il est rééligible (L. 25 févr. 1875,
art. 2). Son traitement est fixé à 600 000 francs

(L. 16 sept. 1871, D. P. 71. 4. 89). En outre,
il lui est alloué 600000 francs à titre de frais

de représentation, de voyage et de déplace-

ment et pour frais de maison. (Cette allo-
cation fait l'objet d'une disposition des lois
de finances annuelles).

5. Un mois avant le terme légal des pou-
voirs du président de la République , les
Chambres doivent être réunies en Assem-
blée nationale, pour procéder à l'élection
d'un nouveau président. A défaut de convo-

cation, cette assemblée aurait lieu de plein
droit le quinzième jour avant l'expiration de
ces pouvoirs. — En cas de vacance par décès
ou pour toute autre cause, les deux Chambres
se réunissent immédiatement et de plein
droit pour procéder à l'élection d'un nou-
veau président (L. 25 févr. 1875, art. 7, § 1er;
16 juill. 1875, art. 3, § 3). Dans l'inter-

valle, le Conseil des ministres est investi du

pouvoir
exécutif (L. 25 févr. 1875, art. 7,

§ 2). Dans le cas où, par application de
l'art. 5 de la loi du 25 févr. 1875, la Chambre
des députés se trouverait dissoute au mo-
ment où la présidence de la République
deviendrait vacante, les collèges électoraux
seraient immédiatement convoqués, et le
Sénat se réunirait de plein droit (L. 16 juill.
1875, art. 3, § 4).

6. L'Assemblée nationale réunie pour élire
le président de la République constitue seule-
ment un corps électoral. Elle ne peut prendre
aucune délibération d'ordre législatif.

§ 2. — Ministres (S. 86 et s.).

7. Les ministres sont les agents placés
par le président de la République à la tête
de chacun des départements entre lesquels
est répartie l'administration du pays. Tous
les actes du président de la République
doivent être contresignés par un ministre

(L. 25 févr. 1875, art. 3). Ils sont ainsi les

intermédiaires nécessaires entre le président
de la République et les Chambres, chargés
de faire connaître à celles-ci l'avis du Gou-
vernement et de couvrir le président. Les
ministres sont solidairement responsables
devant les Chambres de la politique géné-
rale du Gouvernement, et individuellement
de leurs actes personnels.

8. C'est le président de la République qui
choisit et nomme les ministres. En fait, il

ne choisit que le président du Conseil des

ministres, et donne mandat à celui-ci de lui

présenter une liste de collaborateurs. C'est
à lui qu'il appartient, en principe, de fixer

les attributions de chaque ministre; il peut
même créer de nouveaux ministères, mais

cette création est subordonnée au vote par
les Chambres des crédits nécessaires. Le
dernier ministère créé ( Colonies ) l'a été par
une loi (L. 20 mars 1894, D. P. 95. 4. 77).

9. Les ministres peuvent être choisis

parmi les sénateurs ou les députés, ou en

dehors des Chambres. Leurs fonctions sont

compatibles avec le mandat législatif.
— Les

ministres délibèrent soit en conseil des mi-

nistres, sous la présidence du président de

la République, soit en conseil de cabinet,
c'est-à-dire sous la présidence du prési-
dent du Conseil des ministres. Certains dé-

crets du chef de l'Etat ne peuvent être pris

qu'en conseil des ministres.

§ 3. — Sous-secrétaires d'État.

10. Les sous-secrétaires d'Etat sont des

fonctionnaires placés â la tête d'une branche

d'un département ministériel et pourvus
d'une partie des attributions du ministre (L.
30 nov. 1875, art. 8, et 9 déc. 1884). Ils

n'existent que dans les cas où le Gouverne-

ment juge à propos d'en instituer. Ils sont

nommés par décret. De même que les mi-

nistres, ils peuvent être membres du Par-

lement.

ART. 3. — SIÈGE DU GOUVERNEMENT. —

FONCTIONNEMENT DES CHAMBRES LÉGISLA-

TIVES (S. 43 et s.).

11. Le siège du pouvoir exécutif et des

Chambres est à Paris (L. 22 juill. 1879,
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art. 1er, D. P. 79. 4. 65). Le palais du Luxem-

bourg et le Palais -Rourbon sont affectés :
le premier au service du Sénat, le second
à celui de la Chambre des députés (art. 2).
Dans les cas où il y a lieu à la réunion de
l'Assemblée nationale, celle-ci siège à Ver-
sailles , dans la salle du Palais affectée autre-
fois à la Chambre des députés (art. 3).

§ 1er. — Sessions (S. 49 et s.).

12. Les Chambres législatives doivent sié-

ger simultanément. La session de l'une com-
mence et finit en même temps que celle de
l'autre (L. 16 juill. 1875, art. 1er). En prin-
cipe , toute assemblée de l'une des deux
Chambres qui serait tenue hors du temps de
la session commune est illicite et nulle de

plein droit (art. 4). — Sur les exceptions
que comporte cette règle, V. art. 4 précité,
et art. 3, § 4, de la même loi.

13. Le Sénat et la Chambre des députés
se réunissent chaque année le second mardi
de janvier, à moins d'une convocation anté-
rieure faite par le président de la Répu-
blique. Elles doivent être réunies en session

cinq mois au moins chaque année (art. 1er).
C'est la session ordinaire. — Les sessions
extraordinaires ont lieu sur la convocation
du président de la République. Celui-ci a
le droit de convoquer extraordinairement les
Chambres ; et il y est obligé si la demande
en est faite, dans l'intervalle des sessions,
par la majorité absolue des membres com-

posant chaque Chambre (art. 2).

§ 2. — Séances (S. 55 et s.).

14. Les séances du Sénat et de la Chambre
des députés sont publiques. Néanmoins,
chaque Chambre peut se former en comité

secret, sur la demande d'un certain nombre
de ses membres fixé par le règlement (L.
16 juill. 1875, art. 5).

15. Les présidents du Sénat et de la
Chambre des députés sont chargés de veiller
à la sûreté intérieure et extérieure de l'As-
semblée qu'ils président. A cet effet, ils ont
droit de requérir la force armée et toutes
les autorités dont ils jugent le concours
nécessaire. Le président dirige les séances,
signe les procès-verbaux, donne la parole
aux membres de l'assemblée qui la demandent.

§ 3. — Vérification des pouvoirs (S. 63,
et v° Droit politique, 485 et s., 669 et s.).

16. Chacune des Chambres est juge de

l'éligibilité de ses membres et de la régula-
rité de leur élection; elle peut seule rece-
voir leur démission (L. 16 juill. 1875, art. 10).
Le membre de l'une des deux Chambres
dont les pouvoirs ne sont pas encore validés

peut prendre part aux délibérations et aux
votes. Mais il ne peut voter sur sa propre
élection ni présenter aucune proposition de
loi (Règl. Sén., art. 9 et 10; Régl. Ch. dép.,
art. 6). Les Chambres peuvent, avant de
statuer sur la validité de l'élection de leurs

membres, s'éclairer par tous moyens, no-
tamment par des enquêtes ( V. infrà, Elec-

tions).
§4. — Règlement (S. 61).

17. Les Chambres ont le droit de faire
des règlements pour leur fonctionnement
intérieur (L. 16 juill. 1875, art. 5 et 11).
Ces règlements, bien qu'ils ne constituent

pas des lois, sont obligatoires pour tous les
membres de rassemblée qui les a votés,
sous certaines peines disciplinaires. L'exer-
cice du pouvoir disciplinaire auquel ils sont
soumis est partagé entre le président et
l'assemblée.

§ 5. — Bureau (S. 62).

18. Le bureau de chacune des deux Cham-
bres est élu chaque année pour la durée de
la session, et pour toute la durée de la ses-
sion extraordinaire qui aurait lieu avant la

session ordinaire de l'année suivante. Chaque
bureau se compose d'un président, de vice-

présidents,
de secrétaires et de questeurs.

Lorsque les deux Chambres se réunissent
en Assemblée nationale, leur bureau se com-

pose du président, des vice-présidents et
secrétaires du Sénat (L. 16 juill. 1875, art. 11).

§ 6. — Droits et privilèges des membres
du Parlement (S. 46 et s., 56 et s.).

19. Les sénateurs et les députés reçoivent
une indemnité (L. 2 août 1875, art. 26, D.
P. 75. 4. 117; 30 nov. 1875, art. 17, D. P. 76.
4. 4) fixée à 9000 francs par an (L. 15 mars

1849, art. 96 et 97, D. P. 49. 4. 66; 16 févr.

1872, art. 1er, D. P. 72. 4. 41). Elle peut être

saisie, même en totalité (L. 1849, art. 97). —

Les fonctionnaires, élus députés, touchent
leur indemnité comme les autres ; mais, si le
chiffre du traitement est supérieur à celui
de l'indemnité, le fonctionnaire député ne

touche, pendant la même période, que la

portion de son traitement net excédant cette
indemnité (L. 16 févr. 1872, art. 3). Les
mêmes règles s'appliquent à l'indemnité des
fonctionnaires élus sénateurs ( L. 30 mars

1903, art. 103, D. P. 1903. 4. 41).
20. Les membres du Parlement jouissent

de certains privilèges, que l'on appelle les
immunités parlementaires. — 1° Aucun
membre de l'une ou de l'autre Chambre ne

peut être poursuivi ou recherché à l'occasion
des opinions ou votes émis par lui dans
l'exercice de ses fonctions (L, 16 juill. 1875,
art. 13; Sur cette immunité, V. infrà, Presse-

Outrage). Mais ce n'est pas à dire que les
membres du Parlement ne puissent jamais
être poursuivis à raison de crimes ou délits
commis dans l'exercice de leurs fonctions

(V. infrà, Forfaiture). Si, au cours de son

mandat, un membre de l'une ou de l'autre
Chambre venait à encourir une peine entraî-
nant la privation des droits civiques, la
Chambre dont il fait partie pourrait le dé-
clarer déchu de son mandat.

21. 2° Lorsqu'un membre du Parlement
commet un crime ou un délit, il ne peut être

poursuivi
ou arrêté qu'avec l'autorisation de

la Chambre à laquelle il appartient. La dé-
tention ou la poursuite est suspendue pendant
la session, et pour toute sa durée, si la
Chambre le requiert. Il en est autrement,
toutefois, en cas de flagrant délit (L. 16 juill.
1875, art. 14). Dans l'intervalle des sessions,
le droit commun est seul applicable. Les

poursuites peuvent être engagées et le député
ou le sénateur condamné et incarcéré sans

qu'aucune formalité soit nécessaire. Toute-
fois , la session venant à être reprise , la
Chambre a le droit de faire suspendre les

poursuites, si la condamnation n'est pas
encore intervenue, ou la détention, si celle-
ci est commencée. L'autorisation préalable
n'est pas nécessaire dans le cas d'une simple
contravention ni, à plus forte raison, pour
une poursuite à fins civiles. — L'inviolabilité
qui protège la personne du député ou du
sénateur ne s'étend pas à son domicile; la
justice peut y faire des perquisitions ou des
saisies, si elle le juge nécessaire. — Les

prescriptions ci-dessus ont pour sanction
pénale la disposition de l'art. 121 c. pén.,
qui déclare coupable de forfaiture et punit de
la dégradation civique les officiers de police
judiciaire ou juges qui auront poursuivi ou
arrêté des membres des Chambres sans les
autorisations prescrites.

SECT. II. — Rapports des divers pouvoirs
entre eux.

§ ler. — Droits du pouvoir exécutif à l'égard
du pouvoir législatif (S. 50 et s.).

22. Le président de la République a le
droit de convoquer les Chambres en sessions
extraordinaires (V. suprà, n°13). Il prononce

la clôture des sessions. Il peut ajourner les

Chambres; toutefois, l'ajournement ne peut
excéder le terme d'un mois, ni avoir lieu plus
de deux fois dans la même session (L. 16 juill.
1875, art. 1 et 2).

23. Il peut, sur l'avis conforme du Sénat,
dissoudre la Chambre des députés avant l'ex-

piration légale de son mandat. En ce cas, les

collèges électoraux sont réunis pour de nou-

velles élections dans le délai de deux mois,
et la Chambre dans les dix jours qui sui-
vront la clôture des opérations électorales

(L. 25 févr. 1875, art. 5, modifié par la loi
du 14 août 1884).

24. Le président de la République peut
constituer le Sénat en Haute Cour de justice
pour juger les attentats commis contre la sû-
reté le l'Etat (L. 16 juill. 1875, art. 12).

26. Il communique avec les Chambres par
des messages qui sont lus à la tribune par
un ministre (art. 6). — Il a l'initiative des
lois ainsi que les membres des Chambres. —

Dans le délai fixé pour la promulgation des

lois, le président peut, par un message
motivé, demander aux deux Chambres une
nouvelle délibération qui ne peut être refusée

(art. 7, § 2). V. infrà, Lois.

§ 2. — Droits du pouvoir législatif à l'égard
du pouvoir exécutif (S. 72).

26. Les Chambres ont le droit de surveil-
ler et de contrôler la marche du Gouverne-

ment, de critiquer la politique suivie par le

pouvoir exécutif. Elles exercent ce droit par
les questions et les interpellations que leurs
membres adressent aux ministres. — Des

questions peuvent être adressées par les dé-

putés ou sénateurs aux membres du Gouver-

nement, au commencement ou à la fin de

chaque séance. Elles ne comportent aucune
sanction parlementaire.

27. Tout député qui veut faire une inter-

pellation en remet la demande écrite au pré-
sident; la Chambre, après avoir entendu un
des membres du Gouvernement, fixe, sans
débat sur le fond, le jour où l'interpellation
sera faite. Les interpellations sur la politique
intérieure ne peuvent être renvoyées à plus
d'un mois. A la différence de la question,
l'interpellation comporte une sanction, qui
consiste dans le vote d'un ordre du jour soit

pur et simple, soit motivé.
28. Enfin un dernier moyen d'action du

pouvoir législatif sur l'exécutif, c'est la mise
en accusation. La Chambre des députés peut
mettre en accusation soit le président de la

République, pour crime de haute trahison,
soit les ministres, pour crime commis dans
l'exercice de leurs fonctions (L. 16 juill. 1875,
art. 12).

SECT. III. — Attributions des Chambres

législatives.

ART. 1er. — ATTRIBUTIONS COMMUNES AUX
DEUX CHAMBRES.

§ 1er. — Confection des lois (S. 64 et s.).

29. L'attribution essentielle des deux
Chambres est de faire les lois, c'est-à-dire
d'édicter les prescriptions d'ordre général
qui obligent tous les Français et même tous
ceux qui résident sur notre territoire. Si l'on
s'en tient à la forme, une loi est un texte qui
a été voté dans des termes identiques par les
deux Chambres et promulgué par le prési-
dent de la République.

A. — Domaine de la loi.

30. La compétence du pouvoir législatif
s'étend à un grand nombre de matières dont
il serait difficile de donner l'énumération
complète. —

Quelques-unes rentrent dans les
attributions essentielles du pouvoir législatif,
en vertu des principes généraux du droit
constitutionnel français. C'est au pouvoir
législatif qu'il appartient : 1° de déterminer
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les droits des individus, droits civils, droits

politiques, tout ce qui touche à l'état, à la

capacité des personnes ; 2° de régler le droit

de propriété, son étendue, ses limites, les

manières dont ce droit peut se transmettre,

peut naître ou disparaître, les restrictions

qu'il y a lieu d'y apporter soit dans l'intérêt

des particuliers, soit dans l'intérêt général,
les effets civils des conventions; 3° de déter-

miner les peines que la société peut infliger
à ceux qui enfreignent les prescriptions lé-

gales, les formes suivant lesquelles ces per-
sonnes peuvent être poursuivies, jugées et

punies; 4° de créer les diverses juridictions
et de fixer les limites de la compétence de

chacune d'elles ; 5° de fixer l'étendue des

sacrifices que l'Etat peut, dans l'intérêt de

la société, imposer aux droits particuliers,
tels que la liberté individuelle ou le droit

de propriété, par exemple en soumettant les

citoyens à l'obligation de servir dans l'armée

pendant un temps plus ou moins long ou de

payer les impôts.
31. A côte de ces attributions fondamen-

tales des Chambres législatives, il en est
d'autres qu'elles n'exercent qu'en vertu de

dispositions législatives spéciales. La plupart
de ces dispositions visent des actes qui pré-
sentent plutôt le caractère d'actes de gou-
vernement ou d'administration que celui de
lois générales. — Ainsi, le président de la

République ne peut déclarer la guerre sans
l'assentiment préalable des deux Chambres

(L. 16 juill. 1875, art. 9). La loi constitution-
nelle n'exige pas que cet assentiment se tra-
duise par une loi : il suffit qu'il soit certain,
et il peut résulter du vote d'un ordre du jour
approuvant la conduite du Gouvernement.

32. Le président de la République né-

gocie et ratifie les traités conclus avec les
nations étrangères. Il en donne connaissance
aux Chambres aussitôt que l'intérêt et la sû-
reté de l'Etat le permettent. Les traités de

paix, de commerce, les traités qui engagent
les finances de l'Etat, ceux qui sont relatifs
à l'état des personnes et au droit de propriété
des Français à l'étranger, ne sont définitifs

qu'après avoir été votés par les deux Cham-
bres. Nulle cession, nul échange, nulle adjonc-
tion de territoire ne peut avoir lieu qu'en
vertu d'une loi. — D'autres traités ne né-
cessitent pas l'intervention du Parlement.
Ainsi les traités d'alliance peuvent être signés
par le Gouvernement avec une puissance étran-

gère. Ils peuvent exister sans être divulgués
par le Gouvernement jusqu'au jour où les
événements obligeraient le Gouvernement à
en exécuter les clauses ; si celles-ci engagent
les finances de l'Etat ou comportent la mise
en mouvement de ses armées, il faudrait
alors soumettre le traité à l'approbation des
Chambres. On admet de même, en général,
que les traités d'extradition, n'intéressant pas
à proprement parler l'état des personnes, ne
nécessitent pas l'approbation législative.

33. Le droit d'approuver ou de rejeter les

traités, qui appartient aux Chambres, n'im-

plique pas celui d'imposer à l'avance au Gou-
vernement les bases sur lesquelles il devra né-

gocier. Aussi les Chambres ont-elles, en 1880,
repoussé comme inconstitutionnel un amen-
dement qui proposait de décider qu'aucun
traité de commerce ne pourrait abaisser les
droits de douane au-dessous du tarif géné-
ral. De même, le tarif minimum voté par la
loi du 11 janv. 1892 ne peut avoir cet effet
de limiter les droits du président de la Répu-
blique pour la négociation et la ratification
des traités. — Les traités légalement con-
sentis et promulgués deviennent lois de
l'Etat. Mais ils ne sont obligatoires qu'autant
qu'ils ont été promulgués et publiés.

34. Exigent encore l'intervention du pou-
voir législatif les actes d'administration qui
intéressent les finances de l'Etat. Du droit de
consentir l'impôt au Gouvernement, les as-
semblées politiques ont fait découler celui
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d'en suivre et d'en contrôler l'emploi, et, par
suite, celui d'autoriser par des lois spéciales
les actes les plus importants. Actuellement,
il faut une loi pour créer les hauts emplois
dans les ministères (L. 13 avr. 1900, D. P.
1900. 4. 33), créer les corps militaires, fixer
le contingent de l'armée (L. 24 juill. 1873 et
13 mars 1875, D, P. 73. 4. 81 et 75. 4. 129),
déclarer d'utilité publique les grands travaux

publics (L. 27 juill. 1870, D. P. 70. 4. 59),
approuver les conventions financières, parti-
culièrement celles qui concèdent des privi-
lèges ou monopoles (chemins de fer, Banque
de France), classer les places de guerre (L.
10 juill. 1851, D. P. 51. 4. 129).

35. Il faut aussi une loi pour approuver ce
qui a le caractère de dépenses et de recettes
extraordinaires, les crédits extraordinaires (L.
14 déc. 1879, D. P. 80. 4. 73), les emprunts,
les aliénations ou échanges, de propriétés do-
maniales, notamment des forêts (L. 1er juin
1864., D. P. 64. 4. 75). C'est encore le pouvoir
législatif qui fixe les distinctions exception-
nelles à accorder aux citoyens, les pensions
accordées à titre de récompenses nationales,
le nombre de croix ou de décorations qui
peuvent être décernées.

36. En principe, le pouvoir législatif peut
seul déclarer l'état de siège (L. 3 avr. 1878,
D. P. 78. 4. 27). — Les amnisties ne peuvent
être accordées que par une loi (L. 25 févr.

1875, art. 3). — Une loi est également né-
cessaire pour accorder à un étranger le bé-
néfice de la grande naturalisation (V. infrà,
Etranger).

37. Certains changements dans les cir-

conscriptions administratives exigent une loi ;
il en est ainsi notamment de la création d'une
commune nouvelle ( V. suprà, Commune,
n° 3). — Le pouvoir législatif intervient aussi
dans l'administration locale pour faire certains
actes de tutelle. C'est lui, par exemple, qui
autorise les surtaxes d'octroi, les taxes de

remplacement, qui déclare d'utilité publique
certains travaux départementaux ou com-

munaux, tels que les chemins de fer d'intérêt
local. — Enfin, dans certains cas, le légis-
lateur s'est réservé le droit de créer, par une
décision spéciale, certaines personnes mo-
rales , telles que les congrégations religieuses
(V. suprà, Associations et congrégations,
n° 54).

B. — Procédure de la confection des lois.

38. Au point de vue de la procédure, on

peut diviser les lois en cinq groupes : 1° les
lois constitutionnelles; 2° les lois ordinaires;
3° les lois de finances; 4° les traités et con-
ventions ; 5° les lois d'intérêt local.

39. Les lois ayant pour objet la revi-
sion de la constitution sont votées par les
deux Chambres réunies en Assemblée natio-
nale. L'initiative des propositions de revision

appartient tant au Gouvernement qu'aux
membres de chacune des deux Chambres. —

L'Assemblée nationale se réunit pour pro-
céder à la revision après que chacune des
Chambres a décidé, a la majorité absolue,

qu'il y a lieu de reviser les lois constitu-
tionnelles. La résolution votée ne contient
aucune limitation. Cependant, il est d'usage
qu'avant la réunion de l'Assemblée natio-

nale, les deux Chambres tombent d'accord
sur les points qui feront l'objet de la revi-
sion. — Les délibérations portant revision
des lois constitutionnelles, en tout ou en

partie, doivent être prises à la majorité ab-
solue des membres composant l'Assemblée
nationale (L. 25 févr. 1875, art. 8).

40. L'initiative des lois ordinaires appar-
tient tant au président de la République
qu'aux membres des deux Chambres. — Le
Président autorise par décret un ou plusieurs
ministres à déposer un projet de loi sur le
bureau de l'une ou l'autre Chambre et à le
soutenir. Ces projets sont imprimés avec

l'exposé des motifs et distribués. Ils sont

transmis par le président aux bureaux pour
la nomination d'une commission spéciale
ou renvoyés à une commission existante. —
Toute proposition émanant d'un député ou
d'un sénateur doit être formulée par écrit en
articles de loi et précédée d'un exposé des
motifs. Elle est remise au président qui, après
en avoir donné connaissance à la Chambre,
le renvoie à la commission d'initiative par-
lementaire. L'auteur ou les auteurs d'une

proposition ont le droit d'être entendus par
la commission. Dans la quinzaine, la com-
mission doit faire un rapport sommaire dans

lequel elle conclut à la prise en considéra-

tion, au rejet ou à la question préalable. Elle

peut conclure aussi à la déclaration d'ur-
gence. Si la proposition est prise en consi-
dération par la Chambre, elle est renvoyée
à l'examen des bureaux. Les propositions
rejetées par la Chambre ne peuvent être re-

présentées avant un délai de six ou de trois
mois, suivant qu'elles n'ont pas été ou qu'elles
ont été prises en considération.

41. La discussion devant les Chambres

s'engage non sur le texte primitif rédigé par
le Gouvernement ou par les auteurs de la

proposition, mais sur le texte amendé par
la commission. Les projets ou propositions
doivent, en principe, faire l'objet d'une double
lecture, à moins que la Chambre n'ait pro-
noncé la déclaration d'urgence. — La délibé-
ration porte d'abord sur l'ensemble du projet
ou de la proposition. Le président consulte
la Chambre pour savoir si elle entend pas-
ser à la discussion des articles. Le refus de

passer à la discussion des articles entraine
le rejet du projet. Si la Chambre a voté le

passage à la discussion des articles, la dis-
cussion porte sur chaque article et sur les
amendements. Après le vote des articles, le

président met aux voix l'ensemble du projet.
42. Les Chambres votent sur les questions

qui leur sont soumises, par assis et levé, au
scrutin public et au scrutin secret. Ce dernier
mode n'est plus employé que pour les élec-
tions. Sur la demande de quarante membres,
le scrutin public peut avoir lieu à la tribune.
On peut aussi réclamer l'appel nominal. Les
amendements sont mis aux voix avant la ques-
tion principale. — Les Chambres ne peuvent
valablement voter que quand la moitié plus
un des membres qui les composent sont pré-
sents. Lorsque le quorum n'est pas atteint,
le vote est renvoyé à la séance suivante, et
cette fois la majorité relative suffit.

43. Une fois votés par une des deux Cham-

bres, les projets et propositions sont trans-
mis à l'autre Chambre, par les soins du pré-
sident de l'assemblée quand il s'agit de pro-
positions , et par le Gouvernement quand il

s'agit de projets de loi. Quand la seconde
Chambre adopte sans modification les projets
votés par la première, le président de cette
Chambre transmet cette loi au président de
la République par l'intermédiaire du ministre

compétent. Quand ils sont modifiés, ils sont

renvoyés à la première jusqu'à ce que les
deux "Chambres soient d'accord. Pour hâter
cet accord, il peut être formé une commis-
sion de sénateurs et de députés qui sont char-

gés de chercher une nouvelle rédaction sur

laquelle l'accord puisse s'établir. — Quand
les projets votés par une Chambre ont été

rejetés par l'autre, ils ne peuvent être repris,
avant un délai de trois mois, que sur l'ini-
tiative du Gouvernement.

44. Lorsque survient la fin d'une législa-
ture, les propositions et projets déposés sur
le bureau de la Chambre des députés non
encore adoptés par elle deviennent caducs.
Ceux qui ont été adoptés par elle et ont été
transmis au Sénat échappent à la caducité.

45. En principe, le Sénat a, concurrem-
ment avec la Chambre des députés, l'initia-
tive et la confection des lois. Toutefois, les
lois de finances doivent être, en premier
lieu, présentées à la Chambre des députés

45
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et votées par elle (L. 24 févr. 1875, art. 8).
On désigne sous le nom de lois de finances
les lois annuelles portant fixation du budget
général des dépenses et recettes, celles por-
tant règlement définitif des budgets, celles

portant ouverture ou ratification de crédits
additionnels. Les lois de finances sont tou-
jours présentées par le Gouvernement. —

A la différence des lois ordinaires, les lois
de finances ne sont soumises qu'à une seule
lecture, sans qu'il soit nécessaire de voter
la déclaration d'urgence (Régi. Ch. dép.,
art. 60).

46. L'initiative en matière de dépenses
n'est pas exclusivement réservée au Gouver-
nement. Toutefois, la Chambre des députés,
par une résolution du 16 mars 1900, a limité
et réglementé le droit d'initiative de ses
membres. D'une part, aucune proposition ten-
dant soit à créer des emplois, soit à aug-
menter les traitements ou les pensions des
fonctionnaires, ne peut être présentée par les
députés. D'autre part, en ce qui touche les
dépenses du matériel, les propositions ten-
dant à l'ouverture de nouveaux crédits ou à

l'augmentation des crédits proposés doivent,
à peine de déchéance, être présentés dans
les trois jours qui suivent la distribution aux
députés du rapport auquel se réfère l'amen-
dement.

47. On n'est pas d'accord sur l'étendue
des droits du Sénat en matière financière. Il
y a lieu de distinguer. — Les lois de finances
contiennent des dispositions concernant la
législation générale, les pensions, la per-
ception ou l'assiette des impôts : à l'égard
de ces dispositions, les droits du Sénat sont
les mêmes que ceux de la Chambre des dé-
putés. Au contraire, en ce qui touche les dis-
positions annuelles, le droit d'initiative de la
Chambre doit être maintenu. Le Sénat a ce-
pendant le droit d'amendement : il peut sup-
primer ou réduire un crédit voté par la
Chambre, et il n'est pas tenu de céder si la
Chambre maintient son premier vote.

48. Lorsque les Chambres législatives sont
appelées à donner leur approbation soit à
des traités conclus avec les puissances étran-
gères, soit à des conventions passées avec des
sociétés commerciales, industrielles ou finan-
cières, elles sont toujours saisies par le Gou-
vernement, qui a eu nécessairement l'initia-
tive de la négociation ou de la préparation
de la convention. Il n'est pas voté sur les
articles du traité, et il ne peut être présenté
d'amendement à son texte. S'il y a opposi-
tion à quelques-unes des clauses du traité,
elle se produit sous forme de demande de
renvoi à la commission.

49. Enfin, les lois d'intérêt local sont
aussi proposées par le Gouvernement. Elles
sont renvoyées à une commission chargée
d'examiner tous les projets de cette na-
ture. Elles ne donnent lieu qu'à une seule
délibération.

§ 2. — Examen des pétitions (S. 56).
50. Une autre attribution commune des

Chambres est la réception et l'examen des
pétitions. Les pétitions sont des voeux que
toute personne peut adresser au Sénat ou
à la Chambre des députés en vue soit de
faire modifier une législation, d'obtenir ré-
paration d'un dommage ou d'une iniquité,
d'obtenir une faveur ou un secours. Toute
pétition doit être faite et présentée par écrit
(L. 22 juill. 1879, art. 6). Il est interdit
d'en apporter en personne ou à la barre.
— D'après les règlements de la Chambre
(art. 61-68) et du Sénat (art. 97et s.), toute
pétition doit être signée; elle doit indiquerla demeure du pétitionnaire ou de l'un
d'eux s'ils sont plusieurs. Les signatures
doivent être légalisées. Les pétitions sont
adressées au président de la Chambre ou
du Sénat. Elles peuvent aussi être déposées
par un membre de l'assemblée.

51. Les pétitions sont envoyées à la com-
mission des pétitions, qui, après examen,
les classe dans l'ordre suivant : celles qu'elle

juge à propos de renvoyer à un ministre;
celles qu'elle juge devoir être, indépendam-
ment de ce renvoi, soumises à l'examen de

l'Assemblée; celles qu'elle ne juge pas de-
voir être soumises a cet examen. Avis est
donné au pétitionnaire de la résolution

adoptée à l'égard de sa pétition. Un feuille-
ton, distribue chaque semaine aux membres
de la Chambre et du Sénat, mentionne la
résolution adoptée sur chaque pétition par
la commission avec le résumé succinct de
ses motifs. Dans le mois de la distribution
du feuilleton, tout député ou sénateur peut
demander le rapport, en séance publique,
d'une pétition, quel que soit le classement

que la commission lui a assigné. Sur sa

demande, le rapport est fait de plein droit.

Après l'expiration de ce délai, les résolutions
de la commission deviennent définitives à
l'égard des pétitions qui ne doivent pas être

l'objet d'un rapport public, et elles sont
mentionnées au Journal officiel. La commis-
sion rapporte les pétitions en séance pu-
blique, et il est ensuite statué par la
Chambre. — Lorsqu'une pétition a été ren-

voyée à un ministre, celui-ci doit, dans un
délai de six mois, faire connaître la suite
qu'il a donnée à cette pétition.

ART. 2. — ATTRIBUTIONS SPÉCIALES DU SÉNAT
(S. 51 et s., 72).

52. 1° La dissolution de la Chambre des
députés ne peut être prononcée, par le pré-
sident de la République, que sur l'avis con-
forme du Sénat (L. 25 févr. 1875, art. 5). —
2° En cas de vacance de la présidence de
la République pendant la dissolution de la
Chambre, le Sénat se réunit de plein droit;
mais il ne peut exercer aucune de ses attri-
butions législatives (L. 25 févr. 1875, art. 7).
Il se borne, en ce cas, à surveiller les actes
du Conseil des ministres investi du pouvoir
exécutif. — 3° Le Sénat peut être constitué en
Haute Cour de justice pour juger soit le pré-
sident de la République, soit les ministres,
et pour connaître des attentats commis
contre la sûreté de l'Etat (L. 24 févr. 1875,
art. 9). — Pour tout ce qui concerne cette
juridiction spéciale, V. infrà, Haute Cour
de justice.

SECT. IV. — Attributions du président
de la République (S. 79 et s.).

53. Ces attributions sont, pour la plupart,
énumérées dans l'art. 3 de la loi du 25 févr.
1875. Elles ne s'exercent, d'ailleurs, qu'avec
le concours des ministres responsables :
chacun des actes du président de la répu-
blique doit être contresigné par un ministre
(art. 3 précité, ira fine).

54. A. — Le président de la République a,
concurremment avec les membres des deux
Chambres, l'initiative des lois.

55. B.— Il promulgue les lois, lorsqu'elles
ont été votées par les deux Chambres (V.,
pour la définition, les caractères et les formes
de la promulgation, infrà, Lois). — Le pré-
sident est obligé de faire la promulgation
qui est le premier acte d'exécution de la
loi. Il y procède dans le mois qui suit la
transmission au Gouvernement de la loi
définitivement adoptée. Il doit promulguer
dans les trois jours les lois dont la promul-
gation, par un vote exprès de l'une ou de
l'autre Chambre, aura été déclarée urgente
(L. 16 juill. 1875, art. 7, 5 1er).

56. C. — Le président de la République
assure et surveille l'exécution des lois. Cette
attribution, qui est sa fonction essentielle,
comporte le pouvoir de faire les règlements
nécessaires pour assurer l'exécution de la
loi. — Ce pouvoir de faire des décrets régle-
mentaires est inhérent au pouvoir exécutif.
Par conséquent, les actes réglementaires qui

ont pour objet la police générale, et dont
l'action s'étend sur toutes les parties du
territoire, doivent émaner du président de
la République. — Le président peut prescrire
toutes les mesures de police et de sûreté
générale. Mais les actes du chef de l'Etat
ne constituent des règlements administratifs
et ne sont sanctionnés par l'art. 471 c. pén.
qu'autant qu'il s'agit des matières rentrant
dans la catégorie des objets de police confiés
à la surveillance de l'autorité administra-
tive ou municipale tant par la loi du 5 avr.
1884 (V. suprà, Commune, nos 86 et s.) que
par des lois spéciales.

57. Parmi les règlements qui émanent du
président de la République, les uns sont
pris en vertu du pouvoir propre que lui re-
connaît l'art. 3 de la loi du 25 févr. 1875;
les autres sont faits en vertu d'une déléga-
tion spéciale du législateur : ceux-ci sont
particulièrement qualifiés règlements d'admi-
nistration publique.

— Les règlements d'ad-
ministration publique se caractérisent par
les traits suivants : ils ne statuent que pour
l'avenir, dans l'intérêt de l'ordre public et
en vue d'une généralité de faits ou de per-
sonnes; ils participent des caractères dis-
tinctifs des dispositions législatives ; ils
empruntent leur force obligatoire à une dé-
légation inscrite dans la loi, et ils ne sont
rendus qu'après avis du Conseil d'Etat.
Quand pareille délégation a été donnée au
chef de l'Etat, il est tenu de faire un règle-
ment. Un décret simple ne suffirait pas.

58. Les règlements d'administration pu-
blique ont une valeur quasi-législative, en
ce sens qu'ils peuvent édicter, si le légis-
lateur l'a décidé expressément, des péna-
lités, des règles de compétence, déterminer
les règles d'assiette et de perception d'un
impôt. Le Conseil d'Etat doit être entendu
(L. 24 mai 1872, art. 8, D. P. 72. 4. 88);
mais son avis ne doit pas nécessairement
être suivi. — Si un règlement d'adminis-
tration publique est irrégulier en la forme
ou si le Gouvernement, en le faisant, a
excédé les bornes de la délégation qui lui
avait été donnée, les tribunaux peuvent se
refuser à l'appliquer. Mais, à cause de leur
caractère quasi - législatif, les règlements
d'administration publique ne peuvent faire
l'objet d'un recours pour excès de pouvoir.

59. Les actes du chef de l'Etat sont sans
valeur légale s'ils contreviennent à la loi en
la suppléant dans des matières réservées à la
puissance législative. Ils ne sont pas obliga-toires s'ils sont contraires à la constitution
et aux lois. Toutefois, on s'accorde à excepter
de l'application de cette règle les décrets ou
ordonnances rendus à certaines époques
(V. infrà, Lois). Il en est ainsi : 1° des
décrets du premier Empire que le Sénat n'a
pas déclarés inconstitutionnels, quoiqu'ils
édictent des prescriptions qui étaient du res-
sort du Corps législatif; 2° des actes du gou-vernement provisoire du 24 février 1848 ;
3° des actes du prince président pendant la
période dictatoriale qui s'est écoulée entre
le 2 déc. 1851 et le 31 mars 1852 ; 4° de ceux
des actes du gouvernement de la Défense
nationale qui ont modifié des dispositions
législatives. — Enfin, aujourd'hui encore,
le président de la République exerce, en
vertu de la délégation générale qu'il a reçue
de la loi du 24 avr. 1833 (R. v° Organisation
coloniale, p. 1093) et du sénatus-consulte
du 3 mai 1854 (D. P. 54. 4. 79), le pouvoir
législatif en Algérie et aux colonies. Sauf en
ce qui concerne ces décrets coloniaux, les
décrets-lois ne peuvent être modifiés que
par des lois.

60. Outre les décrets qui constituent des
règlements et qui ont un caractère général,le chef de l'Etat rend des décrets indivi-
duels, c'est-à-dire ne s'appliquant qu'à une

personne
ou à une affaire déterminée. —

es décrets individuels se divisent en dé-
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crets ordinaires et en décrets dans la forme
des règlements d'administration publique.
Ces derniers, comme les règlements d'admi-
nistration publique, ne peuvent être pris
qu'après avis de l'assemblée générale du
Conseil d'Etat (L. 24 mai 1872, art. 8). —

A la différence des règlements d'administra-
tion publique, qui, par leur nature, échappent
à tout recours contentieux, les décrets en la
forme des règlements d'administration pu-
blique sont des actes administratifs qui
peuvent être l'objet d'un recours pour excès
de pouvoir.

61. D. — Le président de la République
est le représentant de la France vis-à-vis des

gouvernements étrangers. A cet effet, il pré-
side aux solennités nationales; les ambassa-
deurs et envoyés des puissances étrangères
sont accrédités auprès de lui (L. 25 févr.

1875, art. 3). On a vu plus haut (n° 32) qu'il
négocie et ratifie les traités (L. 16 juill. 1875,
art. 8); qu'il lui appartient de déclarer la

guerre, mais seulement après avoir obtenu
l'autorisation des Chambres (art. 9). V. su-

prà, n° 31.
62. E. — Il dispose de la force armée,

c'est-à-dire qu'il lui donne des ordres aux-

quels elle est tenue d'obéir. La constitution
n'interdit pas au président de prendre lui-
même le commandement de l'armée. Il pré-
side en personne le Conseil supérieur de la

guerre.
63. F. — Le chef de l'Etat nomme à tous

les emplois civils et militaires. C'est en vertu
d'une délégation que les ministres, préfets,
sous-préfets, directeurs généraux nomment
un certain nombre de fonctionnaires. —

D'autre part, des lois spéciales ont enlevé
au président de la République la nomination
de certains fonctionnaires pour l'attribuer
aux électeurs : il en est ainsi des maires,
des juges au tribunal de commerce. Dans
d'autres cas, des lois spéciales ou des règle-
ments ont subordonné l'exercice du droit de
nomination à l'accomplissement de certaines
formalités. C'est ainsi que les conseillers
d'Etat (L. 25 févr. 1875, art. 4), le gouver-
neur général de l'Algérie (Décr. 23 août 1898)
sont nommés par décret en conseil des mi-
nistres.

64. Parfois, la nomination est subordon-
née à des conditions d'âge ou de capacité :
il en est ainsi pour les conseillers de pré-
fecture, les magistrats, les employés des
administrations centrales. — Certaines fonc-
tions ne sont données qu'après un concours :
il en est ainsi pour les auditeurs au Conseil
d'Etat et à la Cour des comptes, les inspec-
teurs des finances, les agrégés des facultés
de droit et de médecine. Ou bien la nomi-
nation n'a lieu que sur la présentation de
certains corps ; c'est le cas pour les profes-
seurs des facultés ou du Collège de France,
ou du Muséum d'histoire naturelle. Pour
certaines fonctions, il faut l'accord de deux
volontés: il en est ainsi pour les évèques,
qui sont nommés par le président de la Ré-

publique, mais auxquels l'investiture cano-
nique est donnée par le pape ( V. infrà,
Culte, n°85). — Enfin, les officiers ministé-
riels sont nommés sur la présentation de
leur prédécesseur (V. infrà, Office). .

65. Le chef de l'Etat exerce le droit de

révocation, qui est la contre-partie du droit
de nomination. Ce droit de révocation est
restreint en ce qui concerne certaines caté-
gories de fonctionnaires ( V. infrà, Fonction-
naire public).

66. G. — Le président de la Républiquea enfin le droit de faire grâce (V. infrà,
Grâce).

SECT. V. — Attributions des ministres

(S. 86 et s.).
67. Au cas où la présidence de la Répu-

blique devient vacante pendant la dissolution
de la Chambre des députés, le Conseil des

ministres est investi de l'intérim du pouvoir
exécutif (L. 25 févr. 1875, art. 7). V. suprà,
n° 5.

68. En dehors de ce cas exceptionnel, les
attributions des ministres sont politiques ou
administratives. — Les premières sont celles

que leur confère la Constitution. Ils contre-

signent tous les actes du président de la

Republique (L. 25 févr. 1875, art. 6), de

quelque nature qu'ils soient, même les
décrets de grâce, même les messages. —
Les ministres ont leur entrée dans les deux

Chambres, tant pour soutenir les projets de
lois déposés au nom du chef de l'Etat que
pour donner l'avis du Gouvernement sur les

propositions émanant de l'initiative parle-
mentaire, et pour répondre aux interpella-
tions dirigées contre les actes du pouvoir
exécutif ou contre sa politique. Ils doivent
être entendus quand ils le demandent. Ils

peuvent se faire assister, pour la discussion
d'un projet de loi déterminé, par des com-
missaires du Gouvernement désignés par dé-
cret (L. 16 juill. 1875, art. 6, § 2).

69. Les attributions essentielles des mi-
nistres consistent à diriger les services admi-
nistratifs qui se trouvent placés dans leurs

départements respectifs. — Pour l'accom-

plissement de leur mission, ils ne disposent
pas, en principe, du pouvoir réglementaire.
Toutefois, ce pouvoir peut leur appartenir
dans certains cas, en vertu d'une disposition
expresse contenue dans une loi ou un règle-
ment. On peut citer comme exemples de dé-

légation semblable celle que renferment :
la loi du 21 avr. 1810, sur les mines; l'or-
donnance du 15 nov. 1846, sur la police des
chemins de fer; le décret du 10 août 1852,
sur la police du roulage ; la loi du 22 juin
1854, sur la télégraphie privée; la loi du
25 juin 1856, sur les transports d'échantillons
par la poste.

— C'est aussi en vertu d'une

délégation expresse que les ministres peu-
vent, dans certains cas, nommer à certains

emplois publics, notamment dans les admi-
nistrations centrales.

70. Au point de vue administratif, les
ministres commandent à tout le personnel
qui gère les divers services placés dans leur

département ministériel. Ils font connaître
à leurs subordonnés les devoirs qui leur
sont imposés, les pouvoirs qui leur appar-
tiennent et l'usage qu'ils doivent faire de
ces pouvoirs suivant les circonstances, soit

par des circulaires générales qui reçoivent
une publicité officielle, soit par des instruc-
tions spéciales. — Ces instructions et circu-
laires n'obligent que les fonctionnaires aux-

quels elles sont adressées et dans la sphère
de leurs fonctions. Elles ne sont pas obliga-
toires pour les autres citoyens et ne lient
pas les tribunaux. Ainsi, quand une instruc-
tion est faite pour interpréter une loi anté-

rieure, les tribunaux ne sont pas tenus de
se conformer à l'interprétation donnée par
le ministre. Les instructions ministérielles,
ne créant aucun droit à l'égard des tiers et
ne faisant nul obstacle à ce que les intéres-
sés fassent valoir leurs prétentions devant
les juridictions compétentes, ne sont pas
susceptibles d'être déférées au Conseil d'Etat

(Cons. d'Et. 7 janv. 1869, D. P. 70. 3. 6).
71. Les ministres peuvent également

donner à leurs subordonnés des ordres, des

injonctions que ceux-ci sont tenus d'exé-
cuter. Chaque ministre exerce sur ses su-
bordonnés un pouvoir hiérarchique. Il peut
non seulement annuler leurs actes, mais
encore y substituer des dispositions diffé-
rentes soit spontanément, soit sur la récla-
mation des intéressés. Pour l'exercice de ce

pouvoir hiérarchique, les ministres ne sont
assujettis à aucune forme ni à aucun délai.

72. Les ministres sont les représentants
de la personne morale de l'Etat, chacun pour
les affaires de son département ministériel.
Titulaires des crédits ouverts par les Chambres

pour les dépenses de l'exercice, ce sont eux
qui passent les marchés au nom de l'Etat
ou qui, d'une manière plus générale, en-
gagent les dépenses par les ordres qu'ils
donnent aux entrepreneurs et aux fournis-
seurs. La dépense faite, ils la liquident et
l'ordonnancent au profit du créancier de
l'Etat. Inversement, ils déterminent, par
des arrêtés de débet ou par des états exécu-
toires, le montant des sommes dont cer-
taines personnes peuvent se trouver débi-
trices envers l'Etat. Enfin, c'est aux mi-
nistres qu'il appartient de soutenir devant le
Conseil d'Etat les actions de l'Etat.

73. Pendant longtemps, on a admis que
les ministres avaient des attributions con-
tentieuses, qu'ils étaient même les juges
de droit commun du premier degré en ma-
tière administrative. Cette opinion est aujour-
d'hui abandonnée par la jurisprudence, qui
ne reconnaît le caractère de jugement aux
décisions ministérielles que dans les cas où
un texte formel leur donne ce caractère
( V. suprà, Compétence administrative ,
n° 133).

SECT. VI. — Attributions éventuelles des
Conseils généraux (S. 73).

74. La loi du 15 févr. 1872 ( D. P. 72. 4. 39 )
prévoit le cas où les Assemblées législatives
viendraient à être illégalement dissoutes ou
empêchées de se réunir. En ce cas, les Con-
seils généraux s'assemblent immédiatement,
de plein droit et sans qu'il soit besoin de
convocation, soit au chef- lieu de chaque
département, soit partout ailleurs, si des
motifs de sécurité l'exigent. Chaque Conseil
nomme deux délégués, qui se rendent au
lieu où se trouvent les membres du Gouver-
nement qui ont pu se soustraire à la violence.
— Cette assemblée est chargée de prendre,
pour toute la France, les mesures urgentes
que nécessite le maintien de l'ordre et, spé-
cialement, celles qui ont pour but de rendre
aux Chambres législatives la plénitude de leur
indépendance et de l'exercice de leurs droits.
Elle pourvoit provisoirement à l'administra-
tion générale du pays ; et ses décisions doivent
être exécutées, à peine de forfaiture, par
tous les fonctionnaires, agents de l'autorité
et commandants de la force publique. —
L'assemblée des délégués doit se dissoudre
dès que les Chambres sont reconstituées par
la réunion de la majorité de leurs membres
sur un point quelconque du territoire. Si
cette reconstitution ne peut se réaliser dans
le mois qui suit les événements, l'assemblée
des délégués doit décréter un appel à la
nation.

CONSUL

(R. v° Consuls; S. cod. v°).

1. Les consuls sont des fonctionnaires,
agents ou délégués, qu'un gouvernement entre-
tient en pays étranger pour y protéger les
opérations commerciales et les personnes de
ses nationaux.

ART. 1er. — ORGANISATION DES CONSULATS. —
IMMUNITÉS. — PROHIBITIONS (R. 21 et s.;
S. 3 et s.).

2. Les cadres de l'activité du personnel
consulaire français comprennent : 40 con-
suls généraux, 50 consuls de première classe,
80 consuls de seconde classe, 100 vice-con-

suls, 24 élèves-consuls (Décr. 12 nov. 1891).
3. Sur les conditions d'admission dans la

carrière diplomatique ou consulaire, le mode
de nomination, l'avancement, les change-
ments de poste des agents qui en font partie,
V. suprà, Agent diplomatique, n°s 27 et 28.

4. Les consuls de France, étant de véri-
tables fonctionnaires , ne peuvent être accré-
dités à l'étranger que s'ils jouissent de la
qualité de Français (Décis. min. 28 vend,
an 11).
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5. Tout consul doit obtenir du gouverne-
ment auprès duquel il est accrédité une ordon-
nance d'exequatur l'autorisant à exercer ses
fonctions. — Cette ordonnance ne revêt, ni sur
le fond ni sur la forme, le caractère de loi
ou de règlement, et ne saurait davantage
être assimilée à une convention internatio-
nale (Cr. r. 23 déc. 1854, D. P. 59. 1. 185).

6. L'usage s'est établi, dans le droit des

gens, de ne pas exiger le renouvellement
de l'exequatur quand des changements po-
litiques surviennent dans le pays où ré-
side le consul. — D'autre part, la nomina-
tion d'un consul dans un pays dont la sou-
veraineté est contestée n'implique pas la re-
connaissance du gouvernement de fait.

7. Le caractère des consuls est discuté.
Selon certains publicistes, ce sont des mi-
nistres publics; d'autres leur refusent tout
caractère représentatif.— Quoiqu'il en soit,
il est généralement admis que les consuls
ne jouissent pas, comme les agents diploma-
tiques (V. suprà, Agent diplomatique, n° 9),
du privilège de l'immunité territoriale, en
vertu duquel les ministres publics qui repré-
sentent un Etat en pays étranger ne peuvent
être traduits devant les juridictions de ce

pays. On fait exception, toutefois, pour les

pays hors chrétienté; il a été jugé que les
consuls y sont investis d'attributions plus
étendues, qu'ils sont chargés d'une mission

politique et qu'ils jouissent de l'immunité ter-
ritoriale (Req. 4 févr. 1863, D. P. 63.1. 306).— D'autre part, les consuls peuvent jouir
du bénéfice dont il s'agit en vertu du principe
de la réciprocité diplomatique (Civ. 11). Ainsi,
un consul étranger traduit devant les tribu-
naux français pour crimes et délits par lui
commis sur le territoire, pourrait invoquer le

privilège d'exterritorialité, si ce privilège est
reconnu aux consuls français par les traités
de la nation à laquelle il appartient (Civ. 11;
Paris, 8 janv. 1886, D. P. 86. 2. 216). En

fait, la plupart des traités conclus depuis
un siècle renferment des clauses en ce sens.

8. La compétence des tribunaux français
à l'égard des consuls étrangers est, d'ailleurs,
limitée aux cas où ceux-ci agissent comme

personnes privées, et ne s'étend pas aux
actes qu'ils accomplissent en France par
ordre de leur gouvernement et avec l'appro-
bation des autorités françaises. Ainsi, un
consul étranger ne peut être assigné devant
la justice française pour rendre compte de

l'emploi d'une somme qui lui a été remise

pour le payement des gages de l'équipage
d'un navire de sa nation (Trib. com. de

Nantes, 8 déc. 1869, D. P. 70. 3. 119).
Mais il a été jugé qu'un consul qui procède
au sauvetage d'un navire de sa nationalité
échoué sur les côtes de France, non en qua-
lité de consul, mais comme mandataire du

propriétaire du navire, agit à titre privé et

est, en conséquence, justiciable des tribu-
naux français (Poitiers, 4 nov. 1886, D.
P. 87. 2. 99).

9. Les consuls étrangers condamnés par
la juridiction de droit commun dans le pays
où ils résident peuvent être poursuivis jusque
dans leur domicile privé. Mais cette exécu-
tion ne saurait donner accès dans la partie
de la demeure du consul réservée à l'exer-
cice de sa fonction et où sont renfermées les
archives consulaires. Ces archives sont invio-
lables, et les autorités locales ne peuvent,
sous aucun prétexte, y faire des recherches,
y saisir des pièces, ou prendre communica-
tion d'un document quelconque contre la
volonté du consul.

l0. Les outrages commis publiquement
envers les consuls étrangers résidant en
France ne sont point passibles de la péna-
lité exceptionnelle édictée par l'art. 37 de la
loi du 29 juill. 1881 (D. P. 81. 4. 65) et sont
de la compétence des tribunaux correction-
nels (Cr. r. 9 févr. 1884, D. P. 84. 1. 307).
La compétence de la juridiction correction-

nelle ne saurait être contestée par le motif

que les consuls seraient dépositaires d'une

partie de l'autorité publique (Paris, 28 juin
1883, D. P. 84. 2. 115).

11. Quant au délit d'outrage commis à

l'étranger par un Français envers un consul
de France dans l'exercice ou à raison de
ses fonctions, il peut être poursuivi devant
les tribunaux français, si les conditions pré-
vues par l'art. 5 c. instr. cr. (V. suprà,
Compétence criminelle, n° 19) se trouvent
réunies.

12. Les consuls étrangers sont exempts en
France des contributions directes toutes les
fois qu'ils peuvent se prévaloir de stipula-
tions internationales ou du principe de la

réciprocité ( Cons. d'Et. 7 sept. 1848, D.
P. 49. 3. 2); et cette règle s'applique à tous
les consuls d'un même Etat, sans distinc-
tion de nationalité, et alors même qu'ils se-
raient Français (Cons. d'Et. 12 juin 1901,
D. P. 1902. 3. 113). — Il a été jugé que les
consuls d'Angleterre n'ont pas droit à l'exemp-
tion de la contribution personnelle et mobi-
lière , aucune convention n'existant à cet

égard avec l'Angleterre, et les consuls de
France ne jouissant en fait d'aucune immu-
nité dans ce pays (Cons. d'Et. 28 janv. 1881,
D. P. 82. 3. 54).

13. Les consuls sont exempts de la tutelle

(Civ. 428, 429) et de la curatelle (Comp.
suprà, Agent diplomatique, n° 16).

14. Les membres du corps consulaire fran-

çais ne peuvent faire le commerce, ni acqué-
rir des biens immeubles dans les pays de leur
résidence. Ils ne peuvent sans autorisation

accepter des fonctions étrangères; toutefois,
il leur est permis de se charger de la ges-
tion d'un consulat étranger, lorsque le titu-
laire est momentanément obligé de quitter
son poste. — Ils ne peuvent se marier sans
l'autorisation du ministre des Affaires étran-

gères (Décr. 19 avr. 1894).

ART. 2. — DEVOIRS ET ATTRIBUTIONS DES
CONSULS.

§ ler. — Fonctions administratives (R. 46
et s.; S. 17 et s.).

15. En vue de l'incorporation dans l'ar-
mée des Français nés ou établis à l'étran-

ger, les consuls dressent et transmettent,
chaque année avant le 1er décembre, une liste
de tous les jeunes gens qui ont atteint ou
doivent atteindre l'âge de vingt ans avant

l'expiration de l'année courante, et de ceux
des classes antérieures qui n'ont pas con-
couru au tirage et qui, n'ayant pas atteint

l'âge de trente ans, doivent être portés sur
le tableau de recrutement comme omis. —
Le consul remet aussi aux Français de sa
circonscription les ordres de mobilisation,
de rappel et de convocation qui lui sont
transmis par le Gouvernement (L. 15 juill.
1889, art. 50; Décis. min. Guerre, 18 déc.

1877).
— Il ne peut recevoir, même à titre

provisoire, aucun engagement militaire.
16. En cas de naufrage d'un navire et en

l'absence des intéressés, les consuls sont
chargés de faire procéder au sauvetage de ce
navire et d'en régler les conditions ( Ord.
29 oct. 1833, R. p. 265). — Ils doivent dres-
ser procès-verbal des congédiements de mate-
lots français qui interviennent en pays étran-
ger, contrairement à la prohibition édictée
par l'art. 270, § 6, c. com., et pourvoir au
rapatriement des marins délaissés, concur-
remment avec les commandants particuliers
et les commissaires de l'inscription mari-
time dans les possessions françaises d'outre-
mer (Décr. 7 avr. 1860, D. P. 64. 4. 64).

17. La correspondance des consuls avec
le département des affaires étrangères se
divise par spécialités, selon l'organisation
même de ce département; ils peuvent égale-ment correspondre avec le ministre de la
Marine.

18. La protection des consuls français peut
s'étendre aux étrangers : 1° lorsque ceux-ci
n'ont ni consul, ni aucun agent de leur
nation dans le pays; 2° lorsque, les rapports
diplomatiques entre leur gouvernement et
celui du pays de leur résidence étant sus-

pendus, ils se trouvent privés de leurs pro-
tecteurs naturels; 3° lorsqu'en cas de troubles
ou de faits de guerre, ils se réfugient sous
le pavillon français.

19. Les consuls français peuvent délivrer
des passeports à leurs nationaux, et, dans
certains cas, même aux étrangers, ou viser
les passeports délivrés à ces derniers pour
la France par des autorités étrangères (Ord.
25 oct. 1833). La délivrance ou le visa des

passeports peuvent être refusés par le con-

sul, surtout si l'impétrant est déserteur ou

contumax, ou si son départ a pour objet
de se soustraire aux dettes qu'il a contrac-

tées, de fuir l'autorité paternelle, etc. —

Les consuls peuvent encore délivrer les cer-
tificats de vie des rentiers viagers ou pen-
sionnaires civils, les certificats d'origine des
marchandises ; recevoir en dépôt au consulat
des sommes d'argent, valeurs, marchandises
ou effets mobiliers; légaliser les actes des-
tinés à être produits en France, etc.

20. Les consuls de France peuvent faire
arrêter à l'étranger et renvoyer en France
tout Français qui, « par sa mauvaise con-
duite et ses intrigues, pourrait être nui-
sible au bien général » ( Edit de juin 1778,
art. 82). Les mesures de cette nature et
les décisions du ministre des Affaires étran-

gères qui les confirment ne peuvent être dé-
férées au Conseil d'État, même pour excès
de pouvoir (Cons. d'Et. 8 déc. 1882, D.
P. 84. 3. 69).

21. Sur les attributions des consuls fran-

çais à l'étranger et des consuls étrangers en

France, en matière d'actes de l'état civil et
de succession, V. suprà, Actes de l'état

civil, n° 70, et infrà, Mariage, Succession.

§ 2. — Juridiction consulaire (R. 57 et s.;
S. 22 et s.).

A. — Pays de chrétienté.

22. Dans les pays de chrétienté, les con-
suls n'exercent point de juridiction conten-
tieuse; ils peuvent être constitués arbitres
volontaires par leurs nationaux résidant dans
l'étendue du consulat, mais leurs sentences,
à moins d'exceptions expresses consacrées

par des conventions internationales, n'y ont

pas force exécutoire. — Cette juridiction gra-
cieuse des consuls intervient surtout dans le

règlement des successions et des faillites des
Français habitant la circonscription consu-
laire.

B. — Pays hors chrétienté.

23. Les consuls sont compétents dans ces

pays pour connaître des contestations qui
s'élèvent entre des Français dans l'étendue
du consulat (Edit de juin 1778, art. 1er).
La compétence des consuls s'étend à toutes
les contestations, de quelque nature qu'elles
soient, tant civiles que commerciales, sans
excepter les questions d'état. Il n'y a d'ex-
ception que pour les litiges relatifs aux im-
meubles , lesquels sont de la compétence
des tribunaux locaux. — Cette règle n'est,
d'ailleurs, applicable qu'autant que le de-
mandeur et le défendeur se trouvent l'un et
l'autre dans le pays où le consul exerce ses
fonctions; sinon, l'action doit être portée
devant les tribunaux de la métropole. Mais
il n'est pas nécessaire que les parties aient
dans l'arrondissement consulaire un domi-
cile analogue à celui prévu par le Code
civil ( V. infrà, Domicile ) : la résidence
habituelle dans le pays et l'inscription sur
les registres du consulat suffisent.

24. Quoique la juridiction des consuls ne
concerne que les différends nés entre Fran-
çais, un étranger peut néanmoins traduire



CONTRAINTE 357

un Français devant un tribunal consulaire

(Civ. 15). V. infrà, étranger.
25. Les consuls ne peuvent statuer seuls.

Les litiges qui leur sont soumis doivent être

jugés avec l'assistance de deux négociants
français, âgés de vingt-cinq ans au moins

et pris parmi les plus notables, ayant leur

résidence depuis plus de deux ans dans le

ressort du consulat; ils ont voix délibéra-
tive et prêtent serment une fois pour toutes.
Le jugement doit constater leur concours ; il

ne suffirait pas qu'il indiquât que le consul
a statué assisté d'assesseurs (Edit de 1778,
art. 6). — Les fonctions de greffier et d'huis-
sier sont remplies dans les consulats ordi-

naires par le chancelier, et à Constantinople
par un drogman de l'ambassade.

26. 1° Matières civiles. — Les disposi-
tions du Code de procédure civile ne sont

pas applicables devant les tribunaux consu-

laires; celles de l'édit de juin 1778, qui
a réglé la procédure à suivre devant cette

juridiction , sont restées en vigueur ( Av.

Cons. d'Et. 22 mai 1807).
27. Le tribunal consulaire est saisi par

une requête introductive d'instance adressée

au consul par le demandeur, et signifiée au
défendeur par le chancelier en vertu d'une

ordonnance consulaire (Edit de 1778, art. 9,

10, 11). Les procès se jugent sans l'inter-
vention d'avoués ni d'avocats; l'institution
du ministère public n'existe pas. — La règle :

« Nul en France ne plaide par procureur »

(V. suprà, Action, n° 22), n'est pas appli-
cable : les parties peuvent se faire repré-
senter par un procureur légalement fondé.
— Les consuls peuvent ordonner avant faire
droit des mesures d'instruction, telles qu'in-
terrogatoires des parties, descentes sur lieux,
expertises, enquêtes (Edit de 1778, art. 17
à 19, 21 à 26). On procède alors conformé-
ment aux règles du Code de procédure civile,
sans cependant que l'observation de toutes
ces règles soit rigoureusement obligatoire.

28. Les voies de recours sont l'opposi-
tion, la tierce-opposition, la requête civile,
l'appel et le pourvoi en cassation.

29. L'opposition contre les décisions ren-
dues par défaut doit être formée dans le délai
de trois jours à partir de la signification qui
en est faite à la partie en personne ou à son

procureur fondé (Edit de 1778, art. 28).
30. Les appels des sentences rendues dans

les Echelles du Levant ou en Barbarie sont

portés devant la cour d'Aix. La cour de la
Réunion connaît des appels des jugements
rendus par les consuls dans les Etats de
l'iman de Mascate (L. 8 juill. 1852, D. P. 52.
4. 177); celle de Saigon, des appels des tri-
bunaux consulaires de Siam, de Chine et du

Japon (L. 28 avr. 1869, D. P. 69. 4. 47). —

Les jugements consulaires ne sont suscep-
tibles d'appel, conformément à la règle gé-
nérale, que lorsqu'ils statuent sur des de-
mandes excédant 1500 francs. — Le délai de

l'appel est de deux mois. Il ne comporte
aucune prolongation à raison des distances,
alors du moins que les deux parties sont
domiciliées au siège du consulat où le juge-
ment a été rendu. — Les formes de l'appel
sont les mêmes que celles de l'assignation
(V. suprà, n° 27).

31. Les décisions consulaires rendues en

premier ressort peuvent être attaquées de-
vant la Cour de cassation dans les formes et
dans les délais du droit commun (V. suprà,
Cassation, nos 27 et s., 37 et s.). Toutefois,
en ce qui concerne les jugements des con-
suls français en Chine, au Japon, au Siam
et à Mascate, le recours en cassation n'est
ouvert que pour excès de pouvoir (L. 8 juill.
1852, D. P. 52. 4. 177).

32. 2° Matières pénales.
— La compé-

tence des tribunaux consulaires s'étend à
tous les crimes, délits et contraventions
commis de Français à Français, autres que
ceux qui portent atteinte aux lois de sûreté

et de police du pays où s'exerce leur juri-
diction ( Cr. r. 28 nov. 1857, D. P. 58. 1. 92).
Mais les attributions et les pouvoirs du consul
diffèrent suivant la nature de l'infraction.

33. En ce qui concerne les crimes, il ne

remplit que les fonctions de magistrat ins-
tructeur. L'instruction s'opère suivant les

règles tracées par les art. 1 à 36 de la loi du
28 mai 1836 (R. p. 270). Lorsqu'elle est

terminée, l'affaire est soumise au tribunal

consulaire, composé du consul et de deux

Français notables choisis par lui dans le
ressort. Si le tribunal reconnaît que le fait
incriminé emporte une peine afflictive ou

infamante, le prévenu est arrêté, embarqué
pour la France, et renvoyé avec la procé-
dure et les pièces de conviction au procu-
reur général près la cour d'Aix, pour être

jugé conformément aux dispositions du Code
d'instruction criminelle (L. 1836, art. 64).

34. Les infractions constituant des délits
sont jugés par le tribunal consulaire com-

posé comme il vient d'être dit. Les juge-
ments sont susceptibles d'appel devant la
cour d'Aix.

35. En matière de simple police, le consul
statue seul; il prononce définitivement et
sans appel (L. 1836, art. 46 et 55).

36. Les peines applicables aux infrac-
tions commises par des Français dans les

pays hors chrétienté sont, en principe, celles

que portent les lois françaises. Toutefois,
en matière correctionnelle et de police, l'em-

prisonnement peut être converti en une
amende spéciale, calculée à raison de 10 francs
au plus pour chacun des jours de l'empri-
sonnement prononcé (L. 1836, art. 75).

37. Les consuls de France n'ont pas seule-
ment le pouvoir de poursuivre, juger, répri-
mer les infractions commises par des Fran-

çais dans les Echelles du Levant; ils ont
aussi celui de faire arrêter et de renvoyer
en France les sujets français prévenus de
crimes ou délits commis en France (Cr. c.

1er déc. 1887, D. P. 88. 1. 89).

ART. 3. — DES VICE-CONSULS (R. 95 et s.;
S. 50 et s.).

38. Les vice-consuls sont des agents nom-
més par le ministre des Affaires étrangères,
rétribués sur le budget de son département,
et qui n'ont d'autres pouvoirs que ceux qui
leur sont délégués. Ils peuvent, notamment :
faire les actes attribués aux consuls en qua-
lité d'officiers de l'état civil et aux chance-
liers en qualité de notaires ; exercer les pou-
voirs des consuls en matière de commerce
maritime (V. suprà, n° 16); recevoir les

dépôts, etc. (Décr. 19 janv. 1881, D. P. 82.
4. 49). — Ils n'exercent d'ailleurs aucune

juridiction, même dans les pays d'Orient.

ART. 4. — DES CHANCELIERS (R. 97 et s.;
S. 52 et s.).

39. Les chanceliers sont des officiers pu-
blics placés auprès des consuls pour les
assister dans leurs fonctions. Ils ont, en

outre, certaines attributions personnelles : ils

remplissent notamment les fonctions d'huis-

sier, de greffier, de notaire, d'archiviste ; ils
sont gardiens responsables des valeurs dé-

posées en chancellerie, etc.

ART. 5. — DES AGENTS CONSULAIRES

(R. 96; S. 51).

40. On appelle agents consulaires des per-
sonnes choisies parmi les habitants recom-
mandables du pays, de préférence de natio-

nalité française , et chargées par le consul,
avec l'agrément du ministre des Affaires

étrangères, de remplir des fonctions déter-

minées, hors du chef-lieu de l'arrondisse-
ment consulaire. Ces agents ne font pas
partie du corps consulaire et ne reçoivent
aucun traitement. — Leur fonction essen-
tielle est de rendre aux Français, dans leur

résidence, tous les bons offices qu'ils peuvent

attendre d'eux, et de fournir au consul dont

ils relèvent des renseignements utiles, au

point de vue du commerce et pour l'exécu-
tion des lois sur la navigation et des trai-
tés. Ils n'exercent aucune juridiction ( Ont.
20 août 1833, art. 39 et s. ; Ord. 26 oct. 1833,
R. p. 265).

ART. 6. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

41. Le privilège de l'exterritorialité dont
jouissent, en France, les consuls, ambas-
sadeurs et autres agents diplomatiques des
puissances étrangères, ne les dispense pas
de satisfaire aux lois concernant l'enregistre-
ment et le timbre, ce privilège ne s'éten-
dant pas, en général, aux impôts indirects.
— Par exception, cependant, il a été admis :
1° Qu'au cas de décès d'un consul ou d'un
ambassadeur étranger, le droit de mutation
par décès ne doit pas être exigé sur le mobi-
lier garnissant l'hôtel du consulat ou de
l'ambassade (Décis. min. Fin. 9 juill. 1811;
Instr. Reg. 1303, § 9); 2° Que la location
d'un immeuble destiné à l'établissement
d'une ambassade ou d'un consulat était

exempte de l'impôt sur les baux et loca-
tions verbales (Décis. min. Fin. 8 janv.
1874 ) ; 3° Que les reçus de droits de chan-
cellerie perçus pour le compte d'un gou-
vernement étranger ne sont pas soumis au
timbre de 0 fr. 10, comme pièces d'ordre
intérieur. Ce droit ne deviendrait exigible
que dans le cas où il serait fait usage de
ces pièces, en France, dans un acte pu-
blic ou en justice ( Décis. min. Fin. 10 oct.

1874).

CONTRAINTE

(R. v° Contrainte administrative; S. eod. v°).

1. On appelle
contrainte le mandement qui

peut être décerné par l'Etat et certaines per-
sonnes morales administratives contre leurs
débiteurs pour les mettre en demeure de se
libérer et, à défaut de payement, permettre
aux agents du fisc de les poursuivre, sans
avoir besoin de demander aux tribunaux

judiciaires un titre exécutoire. Cette faculté
exorbitante du droit commun ne peut exister

qu'en vertu de textes formels.

§ 1er. — Contraintes décernées par l'Etat.

2. Des dispositions successives ont auto-
risé l'Etat à user de la contrainte pour le
recouvrement de certaines créances déter-
minées. Les divers cas auxquels se réfèrent
ces dispositions doivent être envisagés sépa-
rément, parce qu'il existe pour chacun d'eux,
suivant la nature des créances, des règles

particulières quant aux agents par lesquels
les contraintes sont décernées, quant aux
formes qu'il y a lieu d'observer, quant aux
effets que produisent les contraintes, quant
aux tribunaux compétents pour en apprécier
la régularité.

3. Il est, d'ailleurs, certains traits géné-
raux qui sont communs à toutes espèces de
contraintes : 1° elles ont pour conséquence
de rendre l'Etat défendeur dans l'action à

laquelle donnera lieu la créance contestée,

puisqu'elle oblige le prétendu débiteur à

prendre l'offensive en faisant opposition à la

contrainte; 2° elles sont établies par des

agents de l'Administration; 3° elles sont vi-
sées par un agent de l'autorité judiciaire ou

administrative, suivant que la nature de la
créance comporte un contentieux judiciaire
ou administratif; 4° la contrainte doit être

signifiée au prétendu débiteur; 5° celui-ci
doit l'attaquer devant la juridiction com-

pétente.
4. Pour le recouvrement des contribu-

tions directes, lorsque les contribuables ne
se sont pas acquittés des douzièmes échus
dans les délais légaux, le percepteur adresse
aux retardataires une sommation sans frais
et adresse la liste nominative de ces contri-



358 CONTRAINTE

buables au receveur particulier, afin que
celui-ci décerne contre eux des contraintes.
Les contraintes sont signées par le receveur

particulier; elles ne peuvent être mises à
exécution qu'après avoir été visées par le sous-

préfet de l'arrondissement (Arr. 16 therm.
an 8, art. 30, R. v° Impôts directs, p. 261).
La contrainte est signifiée au contribuable
sous le nom de sommation avec frais (L.
9 févr. 1877, D. P. 77. 4. 32).

5. Les réclamations formées contre le rôle
ou contre la contrainte devant le Conseil de

préfecture ne suffisent pas à suspendre le

recouvrement. Le percepteur peut continuer
les poursuites par le commandement et la

saisie des meubles appartenant au rede-

vable , et même faire procéder à la vente des

objets saisis avec l'autorisation du sous-

préfet. Le rôle ne perd sa force exécutoire

que si le Conseil de préfecture n'a pas rendu

sa décision sur la réclamation dans le délai

de six mois à partir du jour où elle est enre-

gistrée , à condition que le réclamant ait dé-

claré qu'il entendait se prévaloir de la faculté

que
la loi lui accorde de suspendre, à partir

de ce moment, le payement de la partie de

la contribution qu'il estime mal imposée
(L. 3 frim. an 7, art. 153, R. v° Impôts di-

rects, p. 242; Arr. 16 therm. an 8, art. 30:

Règlem. de 1839 sur les poursuites, art. 23

et s.: L. 11 déc. 1902, art. 6, D. P. 1903.
4. 6).

6. Les mêmes formes doivent être suivies

pour le recouvrement des amendes crimi-

nelles, correctionnelles et de police, confié
aux percepteurs par la loi du 29 déc. 1873,
art. 25 (D. P. 74. 4. 26). V. Instr. min. Fin.
20 sept. 1875, art. 153 et s.

7. La Régie est autorisée à se servir de
contraintes pour le recouvrement des contri-
butions indirectes (L. 5 vent, an 12, art. 89,
R. v° Impôts indirects, p. 401: 24 avr. 1806,
art. 39, ibid., p. 405; 28 avr. 1816, art. 239,
ibid., p. 410). — La contrainte est décernée

par le directeur ou receveur de la Régie;
elle est visée et déclarée exécutoire, sans

frais, par le juge de paix du canton où
le bureau de perception est établi, et peut
être notifiée par les préposés de la Régie.
Le juge de paix ne peut refuser de viser la
contrainte pour être exécutée, à peine de

répondre des valeurs pour lesquelles la con-
trainte aura été décernée.

8. La contrainte est exécutoire nonobstant

opposition, et sans y préjudicier. L'opposi-
tion est portée devant le tribunal civil, mais
elle ne paralyse pas le recouvrement. Le
receveur peut continuer les poursuites et
exécuter le redevable, sauf la restitution qui
serait due si le tribunal jugeait la contrainte
mal fondée et venait à l'annuler.

9. Pour le recouvrement des droits de,

douane, les contraintes sont d'un usage peu
fréquent, la plupart de ces droits se payant
au comptant. Cependant, il peut en être dé-
cerné dans le cas où un receveur a fait
crédit des droits (L. 6-22 août 1791, tit. 13,
art. 31, R. v° Douanes, p. 547), ou lors-

qu'un acquit-à-caution n'est pas déchargé
(même loi, tit. 13, art. 32, et tit. 3, art. 13).
— Ces dispositions ne sont qu'énonciatives.
La Régie peut recourir aux contraintes
toutes les fois qu'elle est en mesure de jus-
tifier, soit par un titre émanant du contri-
buable , soit au moyen d'une opération admi-
nistrative, qu'elle est créancière pour des
droits dus au Trésor.

10. Le receveur décerne contrainte en
fournissant un extrait du registre qui con-
tient la soumission des redevables. Les con-
traintes sont visées par le juge de paix, qui
ne peut refuser son visa (L. 6-22 août 1791,
tit. 13, art. 32). Le contribuable qui estime
la contrainte irrégulière ou injustifiée peut
faire opposition devant le juge de paix.

11. Les contraintes en matière de douanes
n'ont pas toujours la même force. S'agit-il de

droits restés en souffrance, l'opposition ne

suspend pas le recouvrement (art. 33). L'exé-
cution ne peut être suspendue par aucune

opposition ou autre acte. — S'agit-il d'une
contrainte décernée pour défaut de rapport
d'un acquit-à-caution, la contrainte tendant
au payement de doubles, triples ou qua-
druples droits à titre d'amende est suspen-
due par l'opposition accompagnée de la con-

signation du droit simple.
12. En matière postale, l'Administration

est autorisée à répéter les taxes contre les

expéditeurs de journaux et imprimés non
affranchis quand la taxe n'a pas été acquittée
par les destinataires (L. 20 mai 1854, D.
P. 54. 4. 84). Cette disposition a été étendue
à tous les objets admis au bénéfice du tarif
réduit (L. 25 juin 1856, D. P. 56. 4. 68).
En cas de nécessité, le receveur du bureau

expéditeur décerne une contrainte, qui est
visée et déclarée exécutoire par le juge de

paix. Le directeur seul autorise la remise
des contraintes entre les mains des huis-
siers.

13. Pour le recouvrement des droits d'en-

registrement et le payement des amendes

fiscales édictées par ces lois, le premier acte
de poursuite, en cas de retard, est une con-
trainte qui est décernée par le receveur ou

préposé de la Régie; elle est visée et dé-
clarée exécutoire par le juge de paix du
canton où le bureau est établi, et elle doit
être signifiée. L'exécution de cette contrainte
ne peut être interrompue que par une oppo-
sition formée par le redevable, avec assi-
gnation à jour fixé, devant le tribunal civil

(L. 22 frim. an 7, art. 64, R. v°Enregistre-
ment, t. 21, p. 26). — De même, le recou-
vrement des droits de timbre et des amendes
de contraventions y relatives est poursuivi
par voie de contrainte, et, en cas d'opposi-
tion , on suit les mêmes règles qu'en matière

d'enregistrement (L. 28 avr. 1816, art. 76,
ibid., p. 39).

14. La contrainte pour le recouvrement
des droits d'enregistrement et de timbre, à
la différence de celle des contributions di-
rectes et indirectes, des douanes et des

postes, n'est exécutoire que jusqu'à oppo-
sition, laquelle suffit pour arrêter l'exécu-
tion. Tout ce qui en résulte, c'est que, au
lieu d'être défendeur devant le juge du con-
tentieux des droits, le prétendu débiteur
sera contraint de prendre la situation de de-
mandeur. Devant le juge, la question se pré-
sente entière : elle n'est pas préjugée par
la liquidation administrative. Celle-ci n'est

qu'un exposé des prétentions de l'Administra-
tion que le juge n'a pas à annuler.

15. En matière domaniale, au cas de re-
tard dans le payement des revenus des
domaines nationaux, du prix du rachat des
droits incorporels ou du prix des adjudica-
tions des coupes de bois, le directeur de la
régie des Domaines décerne contre les dé-
biteurs des contraintes qui sont visées par
le président du tribunal de la situation des
biens, sur la représentation du titre obliga-
toire du débiteur, et mises à exécution sans
autre formalité (L. 19 août-12 sept. 1791,
art. 4, R. v° Domaines nationaux, p. 303).— Lorsqu'il s'agit du recouvrement non de
revenus domaniaux, mais du prix de vente
d'un bien domanial, la rentrée des sommes
qui, par suite des décomptes, se trouvent
être dues au Trésor public, est poursuivie
par voie de contrainte décernée par le direc-
teur et visée du préfet du département ( Arr.
4 therm. an 11, art. 5, R. v° Vente admi-
nistrative, n° 273). Dans tous ces cas, l'op-
position suspend le recouvrement.

16. Aucune des contraintes dont on vient
de parler n'emporte hypothèque sur les biens
du prétendu débiteur (Av. Cons. d'Et.
25 therm. an 12, R. v° Privilèges et hypo-
thèques, p. 46).

17. Le directeur général de la Caisse des

dépôts et. consignations peut décerner, ou

faire décerner par les préposés de la Caisse,
des contraintes contre toute personne qui,
tenue de verser des sommes dans cette

Caisse ou dans celles de ses préposés, est

en retard de remplir ces obligations. Il est

procédé, pour l'exécution desdites con-

traintes , comme pour celles qui sont dé-

cernées en matière d'enregistrement ( Ord.
3 juill. 1816, art. 9, R. V Trésor public,

p. 1133).
— De même, le directeur général

de la Caisse des dépôts peut décerner des
contraintes contre les industriels qui ne

payent pas à ceux de leurs ouvriers qui ont
été victimes d'accidents du travail les in-
demnités qu'ils ont été condamnés à leur

payer. Ces contraintes sont visées et dé-
clarées exécutoires par le juge de paix du
domicile du débiteur. Elles sont signifiées
par ministère d'huissier. Leur exécution ne

peut être interrompue que par une opposi-
tion formée par le débiteur et contenant

assignation du directeur général devant le
tribunal civil du domicile du débiteur. L'in-
stance à laquelle donne lieu l'opposition est
suivie dans les formes et délais déterminés

par l'art. 65 de la loi du 22 frim. an 7 (Décr.
28 févr. 1899, art. 16 et s., D. P. 99. 4. 10).

18. En vertu de divers textes, notamment
d'un arrêté consulaire du 18 vent, an 8

(R. v° Trésor public, p. 1116), le ministre
des Finances, comme spécialement chargé
de l'administration du Trésor public , est
autorisé à prendre tous arrêtés nécessaires
et exécutoires par provision, contre les comp-
tables, entrepreneurs, fournisseurs, soumis-
sionnaires et agents quelconques en débet.
C'est ce qu'on appelle proprement la con-
trainte administrative. L'emploi de cette
mesure a été expressément autorisé par des-
dispositions spéciales à l'égard des préposés
des payeurs généraux (Arr. 28 flor. an 11,
R. eod. V>, p. 1120); ... de tous rétention-
naires de deniers publics (Av. Cons. d'Et.
24 mess, an 12, ibid., p. 1121); ... des re-
ceveurs particuliers (Décr. 30 janv. 1806,
ibid., n° 955);... de tous agents ou préposés-
des comptables directs du Trésor public,
lorsque ces agents ou préposés ont fait per-
sonnellement la recette des deniers publics-
(Décr. 12 janv. 1811, ibid., p. 1127); ...
des personnes qui se sont immiscées sans
titre dans le maniement des deniers publics
(Cons. d'Et. 11 sept. 1813, ibid., p. 1336).

19. La procédure des arrêtés de débet
rendus exécutoires par la contrainte du mi-
nistre des Finances est applicable à toute
personne ayant eu le dépôt, la garde, le
maniement de deniers publics ou le manie-
ment d'avances dont le Trésor a le droit de
demander compte (Cons. d'Et. 10 juill. 1874,
D. P. 75. 3. 69). La légalité de cette procé-
dure a été admise, notamment, vis-à-vis : ...
de personnes qui avaient violé un dépôt fait

pour
le compte du Trésor entre les mains

d'un notaire (Av. Cons. d'Et. 9 vent, an 10,
R. v» Trésor public, p. 1118); ... d'un no-
taire qui avait indûment touché pour un de
ses clients les arrérages d'une inscription de
rente devenue la propriété de l'Etat (Cons.
d'Et. 3 sept. 1844, eod. v, n» 795); ... d'un
préfet qui avait reçu des îbnds de l'Etat et
payé sur ces fonds des fournitures , sans
s'assurer préalablement si ces fournitures
étaient de nature à remplir l'usage auquel
elles étaient destinées (Cons. d'Et. 10 juill.
1874, D. P. 75. 3. 69); etc..

20. On a tenté de généraliser l'emploi de
ce procédé et de l'étendre à tous les cas où
une personne se trouve détenteur de deniers
publics ou débiteur du Trésor. Mais le Con-
seil d'Etat a réagi contre cette tendance, et
sa jurisprudence est établie en ce sens quel'arrêté de débet rendu exécutoire par la
contrainte du ministre des Finances est un
mode exceptionnel de recouvrement auquelon ne peut recourir qu'à l'égard des catêgo-
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ries de débiteurs spécialement visées par des

textes formels. Ainsi, il a déclaré contraires

à la loi des arrêtés de débet décernés pour
recouvrer : ... le prix de pension dû par des

élèves des écoles militaires et de l'Ecole

polytechnique ( Cons. d'Et. 18 août 1856,
D. P. 57. 3. 19); ... la créance de l'Etat
contre des armateurs à raison des avances
à eux faites pour le rapatriement de nau-

fragés ou le sauvetage du navire (Cons. d'Et.

30 nov. 1883, D. P. 85. 3. 49); ... les sommes

que l'Etat avait payées indûment, par exemple
le montant de l'indemnité que des com-

merçants auraient indûment touchée à raison
de la prétendue destruction de marchandises
subie par eux (Cons. d'Et. 23 mars 1877); ...
les dommages-intérêts qui pourraient être

dus à l'Etat par des administrateurs à raison
des fautes commises dans leur service (Cons.
d'Et. 10 nov. 1899 ) ; etc.

21. C'est au ministre des Finances qu'ap-

partient exclusivement le droit de décerner
les contraintes administratives. Les autres
ministres peuvent fixer les débets des comp-
tables placés sous leur autorité; mais, pour
faire exécuter leurs décisions, ils doivent
s'adresser au ministre des Finances, qui
prendra les mesures nécessaires.

22. Les contraintes apposées par le mi-
nistre des Finances aux arrêtés de débet ont

par elles-mêmes force exécutoire. Elles ne

peuvent faire l'objet d'aucun litige devant
les tribunaux ordinaires et ne peuvent être

attaquées que devant le Conseil d'Etat. Les
administrateurs auxquels les lois ont attribué
le droit de décerner des contraintes sont de
véritables juges, dont les actes doivent obtenir
la même exécution que ceux des tribunaux
ordinaires (Av. Cons. d'Et. 16 therm. an 12,
R. v° Privilèges et hypothèques, p. 46). —

L'opposition aux contraintes du ministre des
Finances ne suspend pas leur exécution (Av.
Cons. d'Et. 21 févr. 1809, R. v» Trésor public,
n° 990). Elles font courir les intérêts contre
le débiteur de l'Etat du jour de leur déli-
vrance (Cons. d'Et. 24 déc. 1823, R. n° 22).
Elles emportent hypothèque, de même que
les jugements (V. infrà, Privilèges et hypo-
thèques).

23. De la jurisprudence du Conseil d'Etat
ci-dessus visée, il résulte que l'Etat n'avait

pas, dans tous les cas, la possibilité de dé-
cerner des contraintes pour recouvrer ses
créances, et qu'en l'absence d'un texte lui
donnant le droit de recourir à ce procédé,
il était obligé, conformément au droit com-
mun, de s'adresser aux tribunaux compé-
tents pour faire reconnaître par eux l'exis-
tence desdites créances et obtenir un titre
exécutoire. Cet état de choses a été modifié

par l'art. 54 de la loi du 13 avr. 1898 (D.
P. 98. 4. 118), aux termes duquel « les états
arrêtés par les ministres, formant titres de

perception des recettes de l'Etat qui ne com-

portent pas, en vertu de la législation exis-

tante, un mode spécial de recouvrement ou de

poursuites, ont force exécutoire jusqu'à oppo-
sition de la partie intéressée devant la juridic-
tion compétente. Les oppositions, lorsque la
matière est de la compétence des tribunaux

ordinaires, sont jugées comme en matière
sommaire ». Par suite, l'Etat se prétendant
créancier n'est plus jamais obligé de s'adresser
aux tribunaux ; il peut toujours se décerner à
lui-même un titre exécutoire. — La loi nou-
velle maintient purement et simplement la
législation antérieure relative aux diverses
contraintes en usage. D'autre part, elle n'a pas
généralisé la procédure des arrêtés de débet :
les états exécutoires dont parle l'art. 54
constituent un procédé de recouvrement beau-

coup moins énergique, puisque l'effet en peut
être paralysé par une opposition portée de-
vant les tribunaux compétents. Par appli-
cation de la nouvelle disposition, le conseil
d'Etat a reconnu la validité d'un état de

perception dressé par le ministre du Com-

merce pour répéter contre une société de
construction de navires une prime qui lui
avait été indûment payée (Cons. d'Et. 25 avr.
1902, D. P. 1903. 3. 94).

§ 2. — Contraintes administratives décernées
par des personnes morales administratives
autres que l'Etat.

24. Le privilège dont jouit l'Etat de se
créer à lui-même des titres exécutoires a été
conféré aussi, par des dispositions particu-
lières, aux autres personnes morales admi-
nistratives. — Ce droit résulte, pour les dé-

partements,
de l'art. 64 de la loi du 10 août

871 (V. infrà, Département et arrondisse-
ment); pour les communes, de l'art. 154 de
la loi du 5 avr. 1884 (V. suprà, Commune,
n°339).

25. Les états arrêtés par les gouverneurs
des colonies ou par le ministre des Colonies,
formant titre de perception des recettes des

budgets locaux des colonies et pays de pro-
tectorat autres que l'Algérie et la Tunisie,
qui ne comportent pas, en vertu de la légis-
lation existante, un mode spécial de recou-
vrement ou de poursuite, ont force exécu-
toire jusqu'à opposition de la partie inté-
ressée devant la juridiction compétente. Les
oppositions, lorsque la matière est de la

compétence des tribunaux ordinaires, sont

jugées comme affaires sommaires (L. 25 févr.

1901, art. 53, D. P. 1901. 4. 63).
26. Les recettes des établissements hospi-

taliers pour lesquelles les lois et règlements
n'ont pas prescrit un mode spécial de re-
couvrement s'effectuent sur des états dressés
par le maire, sur la proposition de la com-
mission administrative. Ces états sont exécu-
toires après qu'ils ont été visés par le sous-

préfet. Les oppositions, lorsque la matière
est de la compétence des tribunaux ordi-
naires, sont jugées comme affaires som-
maires, et la commission administrative peut
y défendre sans autorisation du Conseil de

préfecture.
27. Les contraintes décernées pour le re-

couvrement des créances des départements,
des colonies, des communes, des établisse-
ments publics, n'ont, comme les contraintes
de l'enregistrement, force exécutoire que
jusqu'à opposition par la partie intéressée,
opposition qui peut être portée devant les
tribunaux ordinaires ou administratifs, sui-
vant la nature de la créance.

23. Quant aux associations syndicales au-
torisées , leurs recettes étant assimilées à des
contributions directes, les contraintes dé-
cernées pour leur recouvrement sont, à tous

égards, soumises aux mêmes règles que les
contraintes relatives à ces contributions.

§ 3. — Enregistrement et timbre.

29. Les contraintes doivent être rédigées
sur papier timbré. Le visa du juge de paix,
l'exploit de signification et le commandement

peuvent être écrits, à la suite, sur la même
feuille (L. 13 brum. an 7, art. 23, R. v° En-

registrement, t. 22, p. 737; Civ. c. 15 juill.
1806, ibid., p. 770).

30. Les contraintes ne sont pas soumises
à l'enregistrement; mais les exploits de si-

gnification doivent être enregistrés. L'enre-

gistrement a lieu gratis lorsque la somme
réclamée est inférieure à 100 francs. Dans
tous les autres cas, il est perçu un droit fixe
d'un franc (L. 22 frim. an 7, art. 68, § 1er,
n° 30, R. v° Enregistrement, t. 21, p. 26;
16 juin 1824, art. 6, ibid., p. 42; 19 févr.

1874, art. 2, D. P. 74. 4. 41; 28 avr. 1893,
art. 22, D. P. 93. 4. 79).

31. L'exemption autorisée par la loi du
16 juin 1824 ne doit pas être limitée aux
actes de recouvrement; elle embrasse égale-
ment les exploits faits par les particuliers,
et s'applique notamment aux oppositions à
contrainte et aux assignations en restitution,
qui doivent être enregistrées gratis lorsque

le montant des droits réclamés n'excède pas
100 francs, et au droit fixe d'un franc au-
dessus de cette somme (Délib. Reg. 24 mars
1848, D. P. 48. 3. 101).

CONTRAINTE PAR CORPS

(R. V Contrainte par corps; S. eod. v°).

1. La contrainte par corps est une voie
d'exécution pratiquée sur la personne même
du débiteur, à l'effet de le contraindre, par
la privation temporaire de sa liberté, à l'exé-
cution de ses engagements. — La matière
est régie actuellement par la loi du 22 juill.
1867 (D. P. 67. 4. 75), modifiée sur un point
par une loi du 19 déc. 1871 (D. P. 71. 4. 167).
En outre, la plupart des dispositions du titre
De l'Emprisonnement au Code de procédure
civile (art. 780 à 805) ont conservé leur ap-
plication.

§ 1er. — Cas dans lesquels la contrainte

par corps peut être exercée (R. 607 et s.;
S. 23 et s.).

2. La contrainte par corps qui, d'après
la

législation antérieure, était applicable en
matière commerciale, dans certains cas en
matière civile, et, dans tous le cas, contre
les étrangers, n'a été maintenue par la loi
de 1867 qu'en matière criminelle, correction-
nelle et de simple police (art. 1 et 2). — Elle
est la conséquence virtuelle de toutes con-
damnations soit à l'amende, soit aux frais
et dépens, soit à des dommages-intérêts et
restitutions en faveur des victimes d'un crime,
d'un délit ou d'une contravention, que ces
condamnations soient prononcées au profit
de l'Etat ou qu'elles soient obtenues par les

parties civiles. L'exception édictée à l'égard
des frais dus à l'Etat (L. 1867, art. 3, § 2)
n'existe plus (L. 19 déc. 1871, art. 1er). Toute-

fois, il ne saurait être question de contrainte

par corps en cas de condamnation à la peine
de mort ou à une peine perpétuelle (L. 17 janv.
1832, art. 40, R. p. 336; Cr. c. 26 nov. 1896,
D. P. 97. 1. 239).

3. La contrainte par corps est la consé-

quence de toute condamnation pécuniaire en
matière pénale, si minime qu'en soit le
montant. Elle s'applique au cas où l'amende
est encourue à titre de réparation civile, par
exemple en matière forestière, de pêche flu-

viale, de contributions indirectes, de douane,
alors même que l'amende est prononcée par
le juge de paix pour opposition à l'exercice
des préposés.

4. Une condamnation pénale n'est, d'ail-
leurs , pas indispensable pour justifier la
contrainte par corps; il suffit que l'existence
d'une infraction ait été reconnue par une

juridiction répressive. Ainsi, dans le cas où
un jugement d'acquittement a été frappé
d'appel par la partie civile seule, la con-
trainte par corps est à bon droit prononcée
par la cour, qui, tout en reconnaissant l'exis-
tence du délit, ne prononce aucune peine et
condamne le prévenu aux dépens à titre de

dommages-intérêts (Cr. r. 30 juin 1893, D. P.
97. 1. 340).

5. La contrainte par corps peut encore
être prononcée par un tribunal civil comme

conséquence d'une condamnation à des dom-

mages-intérêts au profit de la partie lésée par
un crime, un délit ou une condamnation
reconnus par la juridiction criminelle (L.
22 juill. 1867, art. 5).

6. Le juge a la faculté de surseoir pendant
une année au plus à l'exécution de la con-
trainte dans l'intérêt des enfants mineurs
du débiteur (L. 1867, art. 17). Le sursis ne

peut être rétracté même en cas de décès des
enfants. — La contrainte par corps ne peut
être prononcée contre des individus qui
étaient âgés de moins de seize ans accomplis
à l'époque des faits qui ont motivé la pour-
suite (art. 13).

7. La contrainte par corps ne peut être
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prononcée ou exercée au profit : 1° du con-
loint du débiteur; 2° de ses ascendants, des-
cendants, frères ou soeurs; 3° de ses parents
ou alliés au degré d'oncle, tante, neveu,
nièce, grand oncle, grand'tante, petit-neveu
et petite-nièce (L. 1867, art. 15). La parenté
naturelle ou adoptive est assimilée à la pa-
renté résultant du mariage, dans le cas, du
moins, où elle produit un lien civil. Il en
est de même de l'alliance, tant qu'elle sub-
siste ; certaines décisions ont même étendu
l'exception au cas où l'alliance a cessé par
le décès, sans enfants, de l'époux dont le

mariage a produit l'affinité. — On ne peut
exercer la contrainte par corps simultané-
ment contre le mari et la femme, même pour
des dettes différentes (art. 16).

8. La contrainte par corps ne peut être

prononcée contre les personnes civilement

responsables (Civ. c. 28 févr. 1891, D. P. 91.
1. 444), fût-ce pour assurer le recouvrement
des frais de justice. Il en est ainsi même dans
le cas prévu par l'art. 46 c. for., qui soumet à
la contrainte par corps les adjudicataires des
coupes forestières et leurs cautions pour les
amendes et restitutions encourues a raison
des délits et contraventions commis dans les
ventes ou à l'ouïe de la cognée par les fac-
teurs, gardes-ventes, etc., employés par eux.
— Elle n'est pas applicable non plus à la
partie civile qui a succombé ; ... ni à la cau-
tion qui s'est offerte pour garantir la liberté
provisoire d'un prévenu; ... ni à la caution

qui est intervenue pour prévenir ou faire ces-
ser la contrainte exercée contre un con-
damné en matière criminelle.

9. Enfin, la contrainte par corps ne peut
être exercée contre le témoin qui refuse de
venir déposer soit devant le juge d'instruc-
tion, soit à l'audience, à raison de l'amende

qu'il encourt de ce chef (Instr. 80, 157, 174,
189, 304), ni même dans le cas prévu par
l'art. 355 du même Code, pour les frais du
renvoi à une autre session nécessité par la
résistance du témoin : la loi, dans ces cir-

constances, permet, non pas d'incarcérer le
témoin récalcitrant, mais de l'amener par la
force devant la justice. Il en faut dire autant
du dépositaire de pièces arguées de faux,
qui peut être contraint, par la force, à les
remettre sur l'ordonnance du ministère pu-
blic ou du juge d'instruction.

§ 2. — Durée de la contrainte par corps
(R. 661 et s.; S. 62 et s.).

10. La durée de la contrainte par corps est
de deux à vingt jours lorsque les condamna-
tions n'excèdent pas 50 francs, de vingt à

quarante jours si elles sont de 100 à 200 fr.,
de deux à quatre mois entre 200 et 500 francs,
de quatre a huit mois de 500 à 2 000 francs,
d'un à deux ans lorsque les condamnations
excèdent 2000 francs. En matière de simple
police, elle ne peut excéder cinq jours (L.
22 juill. 1867, art. 9). — Ces dispositions
sont applicables en toute matière, sauf en
matière forestière et de pêche fluviale, où
la contrainte par corps reste fixée dans la
limite de six jours à six mois, sous réserve
de l'application des dispositions générales de
la loi de 1867 (For., tit. 13; L. 15 avr. 1829,
tit. 7, R. v° Pêche fluviale, p. 443 ; L. 22 juill.
1867, art. 18).

11. La durée de la contrainte par corps
doit être fixée par une disposition formelle,
que la condamnation émane d'un tribunal
criminel ou d'un tribunal civil statuant sur
les réparations civiles d'un crime, d'un délit
ou d'une contravention reconnus par la juri-
diction répressive. Le juge peut, d'ailleurs,
se borner à fixer cette durée au maximum ou
au minimum légal; mais, s'il a omis de la

déterminer, la contrainte par corps ne peut
être exercée tant qu'elle n'a pas été ordonnée
par une décision nouvelle rendue soit en
appel, soit sur renvoi après cassation, soit
par le tribunal lui-même sur réquisition du

ministère public (Douai, 11 déc. 1893, D. P.
94. 2. 286). — La décision sur la contrainte

par corps doit, d'ailleurs, être précédée de
la liquidation de la dette du condamné ; aussi
le tribunal peut-il, le cas échéant, surseoir
à la prononcer jusqu'à ce que cette liquida-
tion ait lieu.

12. La durée de la contrainte par corps,
telle qu'elle est fixée par l'art. 9, est réduite
de moitié, quel que soit le montant de la
dette, lorsque le condamné justifie, dans les
formes prévues par l'art. 420 c. instr. cr.,
qu'il est insolvable (art. 10). Cette réduction
ne peut être contestée devant les tribunaux
par la partie civile. Elle est définitivement
acquise au débiteur, et le bénéfice ne peut
plus lui en être retiré, alors même qu'il lui
surviendrait ultérieurement des ressources.

13. Lorsque le débiteur a commencé sa
soixantième année, la durée de la contrainte

par corps est réduite de moitié (art. 14). Dans
le cas où le condamné atteint sa soixantième
année au cours de l'incarcération, la réduc-
tion ne porte que sur le nombre de jours qu'il
lui reste à purger à partir de ce moment.

§ 3. — Exécution de la contrainte par corps
(R. 705 et s.; S. 92 et s.).

14. L'exécution de la contrainte par corps
a lieu à la requête des percepteurs des con-
tributions directes, lorsqu'il s'agit de con-
damnations prononcées au profit de l'Etat
en matière criminelle ou correctionnelle

(L. 29 déc. 1873, art. 25, D. P. 74. 4. 26), et
a la requête des particuliers, pour les con-
damnations prononcées en leur faveur. Le
ministère public ne peut poursuivre d'office
l'exécution de la contrainte par corps.

15. Cette exécution doit être précédée d'un
commandement fait à la requête de celui qui
a le droit d'exercer la contrainte par corps
dans les formes prévues par les art. 780 et
784 c. pr. civ. (L. 1867, art. 3 et 4). Il n'est
pas nécessaire que le commandement soit
précédé de la signification du jugement :
celui-ci est signifié, par extrait s'il est con-
tradictoire, en entier s'il est par défaut, dans
le commandement même. — La notification
du commandement, à la requête des parti-
culiers, est faite par huissier; s'il s'agit
d'une dette envers l'Etat, elle peut l'être par
les porteurs de contraintes (L. 29 déc. 1873,
art. 25). — Le commandement doit être re-
nouvelé s'il s'est écoulé une année entière
sans qu'il ait été suivi de l'arrestation du
débiteur.

16. L'arrestation ne peut avoir lieu qu'à
l'expiration d'un délai (franc) de cinq jours
à partir du commandement. Elle est ordon-
née par le procureur de la République près
le tribunal qui a rendu la sentence, à la
demande soit du percepteur, soit des parti-
culiers. Cette demande n'est assujettie à au-
cune forme ; elle doit seulement être accom-
pagnée du commandement, et, si elle émane
d'un particulier, de la quittance de consi-
gnation des aliments pour trente jours
(L. 1867, art. 6) (V. infrà, n° 19). — Si la
condamnation a été prononcée par une cour
d'assises ou une cour d'appel, l'arrestation
doit être demandée au procureur général.

17. L'arrestation est opérée par les agents
de la force publique, requis par le procu-reur de la République et ayant qualité pour
exécuter les mandats de justice, dans les
conditions déterminées par l'art. 781 c. pr.
civ. — S'il y a péril en la demeure, l'arres-
tation peut-elle avoir lieu en dehors des
heures légales ou un jour férié avec la per-
mission du juge? La question est contro-
versée. — Le procès-verbal de l'arrestation
doit simplement fournir les indications né-
cessaires pour constater l'identité de la per-
sonne arrêtée. — L'arrestation ne peut avoir
lieu si le débiteur est muni du sauf-conduit
prévu par l'art. 782 c. pr. civ. — Le débiteur
a le droit de se faire conduire en référé

devant le président du tribunal civil du lieu
où il est arrêté (Pr. 786).

18. L'emprisonnement ne
peut

être effec-
tué que dans une maison d'arrêt, la plus
proche du lieu de l'arrestation, sous peine
de nullité et même de dommages-intérêts
contre l'incarcérateur, à moins que le dépôt
du débiteur dans un autre lieu de détention
n'ait été opéré qu'à titre provisoire et sous

l'empire de la nécessité. Les détenus pour
dettes doivent occuper des locaux séparés de
ceux affectés aux autres prisonniers.

19. Tout créancier, quel qu'il soit, autre
que l'Etat, doit, avant l'incarcération, con-

signer aux mains du gardien-chef de la mai-
son d'arrêt une somme de 45 francs à Paris,
40 francs dans les villes de cent mille âmes
et 35 francs dans les autres villes, pour fournir
des aliments au détenu par corps. Cette con-

signation est faite pour une période de trente

jours et ne vaut que pour des périodes de
trente jours. Faute de provision, le condamné
est mis en liberté (L. 22 juill. 1867, art. 6).

20. Lorsque le débiteur poursuivi est dé-
tenu soit par suite d'une condamnation à

l'emprisonnement, soit à raison d'une autre
dette, il y a lieu de recourir à la recom-
mandation : c'est l'acte par lequel le créan-
cier déclare s'opposer à la mise en liberté
de son débiteur déjà incarcéré. La recom-
mandation doit être précédée, comme l'ar-
restation , d'un commandement et demandée
au procureur de la République , qui peut
seul prescrire le maintien du débiteur en

prison. Toutefois, il n'est pas nécessaire que
le commandement précède de cinq jours la
recommandation : celle-ci

peut avoir lieu

immédiatement après la notification du com-
mandement (L. 1867, art. 3, in fine).

§ 4. — Des demandes en nullité et de l'élar-
gissement (R. 997 et s.; S. 130 et s.).

21. La nullité de l'emprisonnement peut
être demandée soit pour inobservation des
formes prescrites par la loi, soit pour des
moyens tirés du fond et acquis depuis le ju-
gement qui a prononcé la contrainte, tels
que, par exemple, l'extinction de la créance
par novation, compensation, etc. La demande
est portée, dans le premier cas, au tribunal
du lieu où le débiteur est détenu; dans le
second cas, devant le tribunal de l'exécution
du jugement (Pr. 794). Elle est formée à
bref délai en vertu de permission du juge,
et l'assignation donnée par huissier commis
au domicile élu par le créancier dans le
procès-verbal d'écrou (Pr. 795). Si l'empri-
sonnement est déclaré nul, le créancier peut
être condamné à des dommages-intérêts
(Pr. 799). Le débiteur dont l'emprisonne-
ment est déclaré nul ne peut être arrêté
pour la même dette qu'un jour au moins
après sa sortie (Pr. 797).

22. Il y a lieu à l'élargissement du débi-
teur : 1° quand le créancier ne fait pas la
consignation d'aliments à laquelle il est tenu
(V. suprà, n° 19); — 2° lorsqu'il est fourni
par le débiteur une caution acceptée par le
créancier ou reconnue bonne et solvable.
Celte caution doit remplir les conditions exi-
gées de toute caution judiciaire (V. suprà,
Cautionnement, nos 11 et s. ) ; elle doit s'exé-
cuter dans le mois, à peine de poursuites, mais
n'est pas elle-même contraignable par corps
(L. 1867, art. 11); — 3° lorsque la nullité de
l'emprisonnement est prononcée. — Sont
encore des causes d'élargissement : 4° l'expi-
ration de la durée de la contrainte par corps
(V. suprà, n° 10); — 5° le consentement
du créancier; — 6° le payement des sommes
dues par le contraignable, ou la consi-
gnation de ces sommes, si le créancier
refuse sans motif légitime de les recevoir
(la consignation se fait sans offres réelles
entre les mains du gardien). — Les causes
d'élargissement mentionnées sous les nos 1,
2 et 5 ont également pour effet d'empêcher
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l'incarcération, si elles se produisent avant

qu'elle soit effectuée.

23. Dans le premier cas (défaut de consi-

gnation des aliments), la demande d'élar-

gissement est formée par voie de requête
adressée au président du tribunal civil. Cette

requête est dispensée du ministère d'avoué;
il suffit qu'elle soit signée par le débiteur

détenu et par le gardien de la maison d'arrêt

pour dettes, ou même certifiée véritable par
le gardien, si le débiteur ne sait pas signer.
Elle est présentée en duplicata. Il y est statué

par ordonnance du président ( et non par

jugement du tribunal ), également rendue

en duplicata. L'ordonnance est exécutée sur

l'une des minutes, qui reste entre les mains

du gardien; l'autre minute est déposée au

greffe du tribunal (L. 1867, art. 7).
— Dans

les autres cas d'élargissement, la demande

est portée au tribunal dans le ressort duquel
le débiteur est détenu. Elle est formée, ins-

truite et jugée dans des conditions analogues
à celles prescrites pour les demandes en

nullité (V. suprà, n° 21) (Pr. 805).
24. L'élargissement une fois prononcé,

le débiteur ne peut plus être réincarcéré

pour la même dette. Il en est ainsi, notam-

ment, dans le cas où l'élargissement a eu
lieu pour défaut de consignation d'aliments

(L. 1867, art. 8). V. aussi suprà, n° 12, in

fine. — Le débiteur peut, au contraire, être
réincarcéré pour une condamnation pécu-
niaire antérieure, si cette condamnation
entraine une contrainte plus longue que celle

qu'il a subie ; mais le temps pendant lequel il
a été incarcéré doit être déduit de la durée
du nouvel emprisonnement (art. 12). Cette

règle est également applicable au cas où il y
a recommandation avant l'expiration d'une
contrainte par corps exécutée.

CONTRATS ET CONVENTIONS
EN GÉNÉRAL

(R. v° Obligations; S. eod. v°).

1. La convention est l'accord de deux ou

plusieurs parties sur un objet d'intérêt juri-
dique. Le contrat est une convention qui
donne naissance à une ou plusieurs obliga-
tions (Civ. 1101); c'est la source d'où dé-
rivent le plus souvent les obligations.

—

Toute convention n'est pas un contrat; ainsi,
ne constituent pas, à proprement parler, des

contrats, les conventions qui ont pour objet
de transférer la propriété, de constituer un
droit réel, tels qu'une servitude, une hypo-
thèque , de modifier ou dissoudre une obli-

gation préexistante. — La convention ou le
contrat se distinguent de l'acte, expression
qui, à proprement parler, désigne l'écrit

(instrumentum ) destiné à les constater. Ce-

pendant, le mot contrat est parfois employé
dans ce dernier sens, notamment lorsqu'il
s'agit de désigner les conventions pécu-
niaires qui précèdent ordinairement le ma-

riage. — D'autre part, les expressions con-
trat et convention sont souvent employées
l'une pour l'autre.

SECT. Ire. — Division des contrats

(R. 59 et s.; S. 7 et s.).

2. On distingue les contrats synallagma-
tiques ou bilatéraux et les contrats unilaté-
raux. Les premiers sont ceux dans lesquels
les contractants s'obligent réciproquement
les uns envers les autres (Civ. 1102); tels
sont : la vente, l'échange, le louage, la so-

ciété, etc. Les seconds sont ceux dans les-

quels une ou plusieurs personnes s'obligent
envers une ou plusieurs autres, qui, de leur

côté, ne contractent aucun engagement (Civ.

1103); tels sont : le prêt, le dépôt, le man-

dat, le cautionnement. — Ces deux classes
de contrats ne sont pas, en tous points, sou-

mises aux mêmes règles : les dispositions
des art. 1184, 1325 c. civ. ne s'appliquent

DICT. DE DROIT.

qu'aux
contrats synallagmatiques, celles de

1 art. 1326 qu'aux contrats unilatéraux (V. in-

frà, Obligations, Preuve). — On désigne
parfois sous le nom de synallagmatiques im-

parfaits certains contrats ne créant d'obli-

gations qu'à la charge d'une des parties,
mais dont l'exécution peut en faire naître
ultérieurement à la charge de l'autre : tels
sont le dépôt, le mandat, etc.

3. D'autre
part,

les contrats se divisent
en contrats de bienfaisance et contrats à titre
onéreux : les premiers sont ceux dans les-

quels une des parties procure à l'autre un

avantage purement gratuit (Civ. 1105); tels
sont : les donations faites sans charges, le

prêt sans intérêt, le dépôt et le mandat lors-

qu'ils sont gratuits, le cautionnement. — Les
seconds sont ceux qui se font pour l'utilité

réciproque de chacune des parties (Civ. 1106),
comme la vente, le louage, la donation avec

charge, le prêt à intérêts, etc. — Les con-
trats à titre onéreux se divisent eux-mêmes
en contrats commutatifs et contrats aléa-
toires. Un contrat à titre onéreux est com-
mutatif lorsque la chose que chacune des

parties s'engage à donner ou à faire est re-

gardée comme l'équivalent de ce que l'autre
lui donne ou fait pour elle, comme dans
la vente, le louage, le prêt à intérêts. Il
est aléatoire quand l'équivalent que reçoit
chacun des contractants consiste dans une

chance, un avantage éventuel (Civ. 1104) : le

pari, le contrat de rente viagère, le contrat

d'assurance, notamment, sont des contrats
aléatoires.

4. On divise encore les contrats : 1° En
contrats nommés ou innomés, suivant qu'ils
sont, ou non, prévus par la loi sous une dé-
nomination propre. Les contrats innomés
sont régis par les principes généraux des
conventions et, en outre, par les règles ré-
sultant de leur nature particulière, et non

par celles de tel ou tel contrat nommé, règles
qui ne peuvent alors servir que comme rai-
sons d'analogie (Civ. 1107) ; — 2° En contrats

consentuels, où l'obligation est produite par
le seul consentement des parties, ce qui est
la règle générale ; ... ou réels, qui ne se
forment que par la livraison effective de la
chose objet de la convention, comme le dé-

pôt, le prêt, le nantissement ; — 3° En contrats

solennels, qui ne sont valables qu'à la con-
dition d'être revêtus de l'authenticité et de
toutes les formalités requises, tels que le
contrat de mariage, la donation, la consti-
tution d'hypothèque; ... ou non solennels,
pour lesquels aucune forme particulière n'est

prescrite.
5. Dans les contrats, en général, le lien

de droit se formant par le seul consente-
ment des parties, la rédaction du contrat

par écrit ne sert que pour la preuve. — Tou-

tefois, les parties peuvent avoir manifesté
l'intention de ne tenir la convention comme
conclue que lorsqu'il en aura été passé acte :
la rédaction par écrit dans la forme conve-
nue est alors nécessaire pour créer le lien de
droit. — Si un contrat, passé par écrit, est

irrégulier ou incomplet, on en peut conclure

qu'il est encore à l'état de projet. Cependant,
la convention intervenue entre plusieurs

parties, mais signée seulement par quelques-
unes d'entre elles, n'en est pas moins obli-

gatoire pour celles-ci s'il est reconnu qu'elles
n'ont pas subordonné leur engagement à la

signature de l'acte par tous les contractants

et que, par suite, cet acte n'est pas resté
entre elles à l'état de projet.

— S'il s'agit
d'un contrat passé devant notaire, il est par-
fait dès le moment où les parties y ont donné
leur consentement en présence de l'officier

public ; il importe peu que toutes les parties
ne l'aient pas signé à ce moment, si celles

qui ne l'ont pas signé sont prêtes à le faire;
et celui qui a déjà apposé sa signature ne

peut rétracter son consentement (Limoges,
20 mars 1897, D P. 99. 1.122).

SECT. II. — Des conditions essentielles

pour la validité des conventions.

6. Quatre conditions sont essentielles à la
validité de toute espèce de conventions : 1° le
consentement des parties ; 2° la capacité des

contractants; 3° un objet faisant la matière
de la convention ; 4° une cause licite (Civ. 1108).
ART. 1er. — Du CONSENTEMENT (R. 88 et s. ;

S. 10 et s.).
7. Il n'y a point de contrat là où il n'y a

pas de consentement. Le consentement doit
être réciproquement donné par toutes les

parties, non seulement par la partie qui
s'oblige, mais encore par celle envers qui
l'on s'oblige ; et ce double consentement est
nécessaire même dans les contrats unilaté-
raux. Tant qu'il n'existe pas de part et

d'autre, il n'y a pas de convention, mais seu-
lement une offre ou pollicitation qui peut
être retirée.

8. L'offre n'a pas d'effet obligatoire tant

qu'elle n'a pas été acceptée. — Toutefois,
l'acceptation n'est pas nécessaire lorsque
l'offre ne fait que constater ou confirmer une

obligation préexistante, comme dans le cas
où l'on reconnaît une dette antérieure. — La
renonciation pure et simple à un droit, par
exemple à un usufruit, à une succession, à
un rang hypothécaire, n'a pas non plus be-
soin d'être acceptée alors même qu'elle est
faite spécialement en faveur de celui qui doit

profiter de cette renonciation.
9. Pour que l'acceptation produise le con-

cours des volontés, il faut d'abord qu'elle
soit conforme à l'offre. La conformité peut
faire défaut à différents points de vue, no-
tamment quant aux personnes, comme dans
le cas où, les offres étant faites à plusieurs,
quelques-unes les ont refusées : en pareil cas,
les parties qui ont donné leur acceptation
peuvent n'être pas liées ; mais il n'y a pas
de règle générale à cet égard : il faut recher-
cher quelle a été l'intention des parties et si
elles ont, ou non, entendu admettre des ac-

ceptations séparées ou individuelles. — Quant
à l'objet de la convention, il faut, en prin-
cipe, que l'acceptation corresponde exacte-
ment à l'offre, sans extension ni restriction.

Cependant, lorsque des offres, relativement
à une même chose, sont faites respective-
ment à des prix différents, le marché peut
valoir pour le prix le plus faible. — II n'y a

pas non plus de convention si l'acceptation
a eu lieu sous des conditions qui n'étaient

point dans l'offre.
10. Lorsque le contrat intervient entre per-

sonnes non présentes et que les offres et l'ac-

ceptation se font par correspondance, la ju-
risprudence et la doctrine sont divisées sur
le point de savoir si le contrat se forme dès
le moment de l'acceptation, on seulement

lorsque celle-ci parvient à la connaissance
de l'offrant. La Cour de cassation paraît
admettre qu'il y a là une question de fait

abandonnée, comme telle, a l'appréciation
des tribunaux.

11. Tant que l'acceptation n'a pas eu lieu,
l'offre peut être retirée (Req. 11 déc. 1901,
D. P. 1903. 1. 114). D'autre part, l'accepta-
tion peut intervenir utilement tant que l'offre

subsiste, et celle ci est censée subsister, en

principe, tant qu'elle n'est pas formellement
rétractée. Mais, lorsque l'offrant a fixé un
délai pour l'acceptation, d'une part, l'offre
est considérée comme rétractée si elle n'est

pas acceptée dans le délai déterminé; et,
d'autre part, elle ne peut être retirée avant

l'expiration de ce délai. — C'est un point
controversé que celui de savoir s'il y a lieu à

dommages-intérêts au cas où la rétractation
des offres avant leur acceptation

cause quelque
préjudice à celui à qui elles étaient faites. —

Dans le système d'après lequel le contrat
n'est parfait que lorsque l'offrant a reçu avis
de l'acceptation, celle-ci peut être révoquée
pourvu que la révocation parvienne à l'of-
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frant avant ou en même temps que le con-
sentement primitif (Toulouse, 13 juin 1901,
D. P. 1902. 2. 16). — La mort ou l'incapa-
cité de l'une des parties, survenue après les
offres, mais avant l'acceptation, met obs-
tacle a la formation du contrat.

12. Le consentement peut être exprès ou
tacite. — Le consentement exprès peut se
manifester par tous les moyens à l'aide des-
quels la pensée se transmet, c'est-à-dire

par la parole entre présents, ou, entre per-
sonnes éloignées, par lettre missive trans-
mise par la poste, ou encore par le télé-

graphe ou le téléphone, par simples signes
ou par gestes, d'où il résulte qu'un sourd-
muet peut toujours, sans écrire, manifester

expressément son consentement. — Le con-
sentement tacite est celui qui résulte de cer-
taines actions ou de certains faits qui le sup-
posent nécessairement.

13. L'offre peut être tacite. Spécialement,
les commerçants qui publient, par voie d'an-
nonces ou d'affiches, les conditions de leur

négoce, sont, par ce fait même, dans un
état permanent d'offres adressées au public ;
la demande, conforme à ces conditions,
forme acceptation et constitue un lien de
droit. — Ce mode de formation du contrat
a lieu non seulement en matière de vente

commerciale, comme lorsqu'un marchand
affiche le prix de telle marchandise, cas

auquel il est obligé de la livrer pour le prix
indiqué, mais aussi en matière de trans-

port; ainsi, une compagnie de transports
maritimes qui annonce qu'elle effectue des

transports sur un navire moyennant un fret

déterminé, ne peut se refuser à transporter
pour ce fret les marchandises qui lui sont

présentées
(Bruxelles, 19 nov. 1900, D. P.

902. 2. 356).
14. De même, et plus encore que l'offre,

l'acceptation peut avoir lieu tacitement. Elle
résultera, notamment, d'un fait d'exécution,
par exemple de l'expédition des marchan-
dises aux conditions et dans les délais indi-

qués dans la lettre de demande. — Elle ne
saurait, en général, s'induire du silence de
la partie qui a reçu les offres. Ainsi, le silence

gardé par une personne à laquelle ont été
adresses des lettres et des échantillons ac-
compagnés de propositions de vente ne peut
être considéré comme un acquiescement à
ces offres. — On ne doit pas non plus consi-
dérer comme abonné à un journal et tenu
d'en payer le prix celui qui a reçu, pendant
un certain temps, les numéros de ce journal
sans l'avoir demandé (V. toutefois, en sens
contraire, Trib. de paix de Rosières, 10 janv.
1883, S. p. 135). Jugé même que l'avis placé
en tête d'un journal et d'après lequel l'abon-
nement continue sauf « avis contraire »,
n'oblige pas au payement d'un nouvel abon-
nement les personnes qui ont conservé les
numéros à elles adressés, sans aucune sous-

cription ni convention de leur part (Douai,
10 mars 1874, D. P. 74. 2. 153). - Cepen-
dant, dans certains cas et eu égard aux cir-
constances, le silence peut équivaloir à une
acceptation. C'est ce qui a lieu fréquemment
en matière commerciale : par exemple, un
négociant qui ne répond pas à la lettre par
laquelle un autre négociant, avec lequel il
est en relations d'affaires, lui donne un ordre
et lui rappelle des conventions verbales pré-
cédemment arrêtées, peut être réputé accep-
ter tacitement l'ordre qu'il reçoit.

15. La question de savoir si, des offres
ayant été faites au public par voie de pros-
pectus ou d'affiches (V. suprà, n° 13), les
conditions insérées dans ces annonces sont
obligatoires pour les personnes qui ont traité
avec l'auteur desdites offres est diversement
résolue. La jurisprudence tend à admettre
que l'acceptant n'est lié qu'autant qu'il est
établi qu'il s'est rendu compte des condi-
tions dont il s'agit et qu'il y a adhéré expres-
sément ou tacitement.

ART. 2. — DES VICES DU CONSENTEMENT.

16. Le consentement peut être atteint de
certains vices qui le rendent inexistant ou
font obstacle à sa validité. Ces vices sont :

l'erreur, la violence, le dol (Civ. 1109), et,
dans certains cas, la lésion.

§ 1er. — Erreur (R. 111 et s. ; S. 32 et s.).
17. L'erreur commise par les parties con-

tractantes, ou par l'une d'elles, a des effets
différents suivant qu'elle porte sur tel ou
tel point : tantôt elle est exclusive du con-
sentement, en sorte que le contrat doit être

réputé inexistant; tantôt, sans exclure le

consentement, elle l'affecte d'un vice qui
rend le contrat annulable ; tantôt enfin,
n'ayant qu'une importance secondaire, elle
est sans influence sur la validité du contrat.

18. L'erreur est exclusive du consente-
ment et fait obstacle, par conséquent, à la
formation même de la convention, notam-
ment lorsqu'elle porte : 1° sur la nature de

l'affaire, comme dans le cas, par exemple,
où, une partie voulant acheter, on lui a fait
conclure un bail ; 2° sur l'individualité phy-
sique de l'objet du contrat, comme si, dans
une vente, l'acheteur entend acquérir tel
cheval déterminé, et le vendeur en vendre
un autre.

19. L'erreur vicie le consentement, sans

l'empêcher d'exister, lorsqu'elle tombe : 1° sur
la substance même de la chose objet du con-
trat ; 2° dans certains cas, sur la personne
avec laquelle on a l'intention de contracter.
La convention n'est pas absolument nulle en

pareil cas, elle est seulement annulable.
20. La substance de la chose, sur laquelle

doit porter l'erreur pour que le consente-
ment soit vicié, consiste, suivant l'opinion
dominante, dans la qualité que les parties
ont eue principalement en vue en contrac-
tant et dont l'absence, si elle avait été con-
nue, eût mis obstacle à la conclusion du
contrat. Par exemple, il y a erreur sur la
substance si l'on a vendu pour les semailles
de printemps, et sous le nom de blé de
mars, du blé qui, en réalité, n'est que du
blé d'automne; ... dans le cas où l'on a
cédé un procédé breveté devant produire
certains résultats dont la réalisation est en-
suite reconnue impossible; ... dans le cas
où, un acquéreur de valeurs de bourse ayant
entendu acquérir des titres négociables et pro-
ductifs d'intérêts, ceux qui lui ont été livrés,
étant sortis à des tirages antérieurs, ne rem-

plissent pas ces conditions, etc. (Paris, 19 juill.
1890, D. P. 92. 2. 257). - Il en serait de
même, d'après la Cour de cassation, dans le
cas où un assuré, croyant traiter avec une
compagnie d'assurances à primes, se serait
engagé envers une compagnie d'assurances
mutuelles (Req. 6 mai 1878, D. P. 80. 1. 12),
... ou inversement (Civ. c. 14 janv. 1902,
D. P. 1903. 1. 278). Mais il semble qu'en pa-
reil cas il y aurait plutôt erreur dans la
nature du contrat. — Dans les ventes ou
échanges d'objets d'art, de tableaux notam-
ment, la personnalité du maître ou de l'au-
teur désigné dans la convention est, en gé-
néral, une condition essentielle du marché;
l'erreur qui peut être commise à cet égard
porte donc sur la substance de la chose et
entraine la nullité de la convention. — En
principe, l'erreur sur la substance vicie le
consentement, soit qu'elle existe chez un
seul des contractants, ou chez tous deux
à la fois.

21. L'erreur sur la valeur de la chose ne
constitue pas une erreur sur la substance,
et, en dehors des cas où la lésion est admise
comme une cause de rescision, ne peut mo-
tiver l'annulation du contrat. Ainsi, l'ache-
teur ne peut poursuivre la nullité de la
vente par le motif que la chose vendue n'a
pas, en réalité, la valeur qu'on lui attri-
buait. — Il en est de même de l'erreur qui
porte sur les qualités non substantielles ou

accidentelles de la chose, telles, par exemple,

que la solidité ou la teinte d'une étoffe.

Jugé, par application de cette règle, qu'un
contrat d'assurance ne peut pas

être déclaré
nul pour cause d'erreur sur la solvabilité de
la compagnie ( Trib. civ. de la Seine, 3 août

1897, D. P. 98. 2. 51).
22. L'erreur qui ne porte que sur la per-

sonne avec laquelle on a l'intention de con-
tracter n'est pas, en général, une cause
de nullité du contrat. Il en est autrement,
toutefois, quand la considération de la per-
sonne est la cause principale de la con-
vention. Il en est ainsi, notamment, dans
les contrats dits de bienfaisance, où l'une
des parties se propose de rendre à l'autre
un service, tels que le mandat, le cau-

tionnement, le commodat, le prêt de con-

sommation, surtout quand il est gratuit; ...
et même dans certains contrats à titre oné-
reux , tels que le contrat de société, ou ceux

qui donnent naissance à une obligation de

faire, pour l'exécution de laquelle l'indus-
trie , le talent, la réputation de la personne
sont pris d'ordinaire en principale considé-
ration (tel serait le cas où, croyant com-
mander un tableau à un peintre célèbre,
on se serait adressé par erreur à tout autre

artiste).
23. L'erreur est sans influence sur la va-

lidité de la convention lorsqu'elle ne porte
que sur les motifs qui ont déterminé le con-
sentement. Par exemple, une femme mariée
ne saurait se soustraire à l'exécution d'une
donation consentie par elle concurremment
avec son mari, sous le prétexte qu'elle aurait
cru que les sommes données seraient pré-
levées sur les deniers de la communauté,
alors qu'en réalité elles devaient l'être sur
les propres de chaque époux (Paris, 12 juill.
1892, D. P. 93. 2. 509).

24. Il n'y a, d'ailleurs, pas à distinguer
entre l'erreur de droit et l'erreur de fait; elles
sont, l'une comme l'autre, susceptibles d'en-

traîner, le cas échéant, la nullité de la con-
vention.

§ 2. — Violence (R. 168 et s.; S. 51 et s.).

25. La violence qui vicie le consentement
consiste non pas dans une contrainte phy-
sique, mais dans une contrainte morale qui
détermine le consentement par la crainte. —

Pour rendre une convention annulable, la vio-
lence doit être injuste, contraire aux lois et
aux bonnes moeurs. Ainsi l'emploi des voies
de droit ou la menace d'y recourir pour
contraindre un débiteur à s'exécuter est une
violence légitime, et on ne saurait y voir, en

général, une cause de nullité des nouveaux

engagements que le créancier a ainsi obtenus
de son débiteur. Il en serait autrement si le
créancier avait abusé de l'emploi ou de la
menace des voies de contrainte pour extor-
quer à son débiteur des promesses exces-
sives : on pourrait voir dans de pareils agisse-
ments une violence illégitime de nature à
faire annuler la convention.

26. La violence ne peut être considérée
comme viciant le consentement qu'autant
qu'elle est de nature à faire impression sur
une personne raisonnable. Cependant le juge
peut, en cette matière, tenir compte du
sexe, de l'âge et de la condition des per-
sonnes (Civ. 1112). — Elle doit, en outre,
être de nature à inspirer à la personne me-
nacée la crainte d'exposer soit sa fortune,
soit sa personne, à un mal considérable et

présent : cette dernière expression ne doit
pas être prise à la lettre; il suffit de la
crainte présente d'un mal imminent et iné-
vitable ou paraissant tel à la personne me-
nacée. — La crainte révérentielle envers le

père, la mère ou autre ascendant, c'est-
à-dire la crainte de leur déplaire inspirée
par le respect et la soumission, ne suffit
point pour faire annuler le contrat Civ. 1114).
Il en est autrement s'il y a eu violence, et
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on peut alors avoir égard à une violence

moindre que celle qui est exigée en général.
27. La violence est une cause de nullité,

alors même qu'elle aurait été le fait d'un

tiers autre que celui au profit duquel la con-
vention a été faite (Civ. 1111). Elle entraîne
l'annulation non seulement lorsqu'elle a été

pratiquée sur la partie contractante elle-

même, mais encore lorsqu'elle l'a été sur
ses proches, c'est-à-dire son époux ou son

épouse, sur ses descendants (légitimes ou

naturels) ou sur ses ascendants (Civ. 1113).
28. Les faits de violence peuvent être

établis par tous les genres de preuve admis

par la loi, notamment au moyen de présomp-
tions (Req. 6 avr. 1903, D. P. 1903. 1. 301).

§ 3. — Dol (R. 198 et s.; S. 62 et s.).

29. Le dol consiste dans des manoeuvres

pratiquées par l'une des parties pour trom-

per l'autre et obtenir son consentement à
un contrat (ou à tout autre acte juridique)
ou à certaines clauses ou conditions de ce
contrat. — Le dol n'entraîne l'annulation de
la convention que lorsque les manoeuvres

pratiquées par l'une des parties sont telles

que, sans ces manoeuvres, l'autre partie n'au-
rait pas contracté (Civ. 1116, § 1er). Il a été
fait application de cette règle, notamment,
au cas d'une vente à tempérament de va-
leurs à lots, alors que l'on avait abusé de la
crédulité et de l'ignorance de l'acquéreur des

titres, pour lui faire croire que l'acquisi-
tion devait lui procurer certains avantages
qui étaient purement imaginaires ( Trib. civ.
de Saint-Etienne, 31 déc. 1900, D. P. 1902.
2. 117); ... au cas où l'on avait employé des
manoeuvres dolosives pour décider une per-
sonne inexpérimentée à passer, à des condi-
tions onéreuses, un traité comportant la ces-
sion à cette personne de manuscrits anciens,
dont l'authenticité était d'ailleurs contes-
table (Req. 31 déc. 1901, D. P. 1903. 1.

302). — Quand le dol ne porte que sur des
accessoires du contrat ( dol incident ), il
laisse subsister celui-ci et donne lieu seule-
ment à des dommages-intérêts.

30. Le dol, à la différence de la violence
(V. suprà, n° 27), n'est une cause de nul-
lité qu'autant qu il a été pratiqué par l'une
des parties contractantes. — Mais, s'il y a
eu collusion, complicité de la part du con-
tractant, le dol commis par un tiers peut
entraîner la nullité du contrat. Et on con-
sidère qu'il y a complicité toutes les fois que
la partie qui devait profiter du dol a eu con-
naissance des manoeuvres employées et n'en
a pas averti l'autre partie. — Le dol n'est
pas censé commis par un tiers lorsqu'il pro-
vient d'une personne qui représente la partie,
tel que le tuteur à l'égard du mineur. Mais,
quand le dol est commis par le mandataire
conventionnel ou légal d'une partie, si le
contractant lésé peut poursuivre l'annulation
de la convention contre la partie représen-
tée, il ne peut agir en dommages-intérêts
que contre le représentant, auteur du dol.

31. Le dol ne se présume pas ( Civ. 1116,
§ 2). Cette règle signifie seulement que le
dol ne peut pas être admis sur de simples
inductions, qu'il doit toujours être prouvé;mais la preuve peut en être faite de toute
manière, notamment par témoins et même
au moyen de présomptions graves, précises
et concordantes (Civ. 1353).

§ 4. - Lésion (R. 237 et s.; S. 70).
32. Il y a lésion, dans un contrat synal-

lagmatique, lorsqu'on ne reçoit pas l'équi-
valent de ce que l'on donne; spécialement,
dans un partage, lorsqu'un des coparta-
geants reçoit une part inférieure à celle des
autres. — La lésion n'est prise en considé-
ration par la loi que dans certains cas parti-
culiers; elle constitue alors un vice du con-
sentement. Les contrats ou actes dans les-
quels la lésion est une cause d'annulation

( ou de rescision ) sont : 1° la vente, lorsque
le vendeur d'un immeuble a été lésé de plus
des sept douzièmes ( V. infrà, Vente ) ; 2° l'ac-

ceptation de succession, lorsque la succes-
sion se trouve absorbée ou diminuée de plus
de moitié par la découverte d'un testament
inconnu lors de l'acceptation (V. infrà, Suc-
cession ) ; 3° le partage, lorsqu'un des copar-
tageants établit à son préjudice une lésion de

plus du quart (V. infrà, Succession) ; 4° les
actes faits par les mineurs (V. infrà, Nul-

lité).— Dans le cas où elle est admise, la lésion
est une cause de rescision, indépendamment
de toutes manoeuvres frauduleuses de la part
de ceux avec lesquels on a contracté.

§ 5. — Effets de la nullité des conventions

pour vices du consentement.

33. V. infrà, Nullité.

ART. 3. — Du CONSENTEMENT POUR AUTRUI.

§ 1er. — Engagement pour autrui ( R. 245
et s.; S. 71 et s.).

34. En principe, l'engagement que l'on

prend en son nom propre pour autrui ne
crée de lien de droit ni a la charge de celui

qui fait la
promesse,

ni à la charge de celui

pour lequel elle est faite (Civ. 1119). Mais,
d'une part, cette règle ne fait pas obstacle
à ce qu'une personne puisse être engagée
par la promesse émanée d'un des contrac-
tants lorsque celui-ci promet en son nom
et dans une qualité qui autorise cet engage-
ment , par exemple, en qualité de manda-
taire conventionnel ou légal, ou même de

gérant d'affaires. — D'autre part, le con-
tractant lui-même peut être obligé s'il s'est

porté fort pour le tiers dont il a promis le
fait (Civ. 1120).

35. En se portant fort pour autrui, on

n'oblige pas la personne dont on promet
l'engagement, mais on s'oblige soi-même

pour le cas où cette personne ne prendrait
pas l'opération à son compte par une rati-
fication ultérieure. — L'obligation du porte-
fort n'a, en principe, d'autre objet que de

rapporter cette ratification, et, la convention
une fois ratifiée, il n'est pas responsable de
l'inexécution. — Faute de ratification, l'obli-

gation du promettant se résout en dom-

mages-intérêts. Cependant, on admet géné-
ralement crue le porte-fort peut se sous-
traire aux dommages-intérêts en exécutant
lui-même l'obligation promise, et cela malgré
le refus de son cocontractant.

36. Le tiers pour qui l'on s'est porté fort
reste étranger au contrat, tant qu'il n'a pas
donné sa ratification. Cette ratification n'est,
d'ailleurs, assujettie à aucune forme. Et,
notamment, elle n'est pas assujettie aux con-
ditions prescrites pour la ratification ou la
confirmation des actes nuls (Civ. 1338) (V.
infrà, Ratification). Elle peut être expresse
ou tacite et s'induire des faits, quelquefois
même du silence de l'intéressé. — Il n'est

pas nécessaire que la ratification soit accep-
tée par le stipulant. Quant à l'époque où
elle doit intervenir, elle peut être déter-
minée par le contrat ; sinon, il n'y a point
de règle fixe à cet égard : c'est une ques-
tion de fait et d'interprétation. Si le tiers

pour lequel la promesse a été faite est mi-
neur ou incapable à un autre titre, c'est

lorsque son incapacité vient à cesser, no-
tamment par son arrivée à la majorité, que
le porte-fort est en demeure de fournir la
ratification promise. — Quant aux effets de
la ratification, soit entre les parties, soit à

l'égard des tiers, V. infrà, Ratification.

§ 2. —
Stipulation pour autrui (R. 269 et s. ;

S. 83 et s.).

37. En principe, la stipulation que l'on
fait en son nom propre pour autrui est sans

effet; elle ne crée aucun droit, soit au profit
du stipulant, soit au profit du tiers (Civ.
1119). — Cette règle ne concerne pas le cas

où le stipulant a agi au nom d'un tiers qu'il
représente, par exemple comme mandataire,
comme tuteur ou comme gérant d'affaires.
En pareil cas, le tiers représenté au con-
trat est censé avoir stipulé lui-même. —
D'autre part, la règle dont il s'agit com-
porte, aux termes de l'art. 1121 c. civ., une
double exception; il est permis de stipuler
en son propre nom au profit d'un tiers :
1° lorsque telle est la condition d'une stipu-
lation que l'on fait pour soi-même ; 2° lorsque
la stipulation est la condition d'une dona-
tion que l'on fait à autrui (Civ. 1121). La

disposition qui consacre ces deux exceptions
n'a d'ailleurs pas un caractère limitatif, et
on s'accorde à admettre la validité de la sti-

pulation pour autrui dans tous les cas où
elle offre un intérêt pour le stipulant, celui-ci
devant alors être réputé avoir stipulé pour
lui-même. Mais cet intérêt doit être pécu-
niaire; un intérêt d'amitié ou de famille ne
suffirait pas.

38. La stipulation pour autrui ne con-
stitue pas nécessairement un acte de libé-
ralité. Dans le cas même où elle a ce ca-
ractère , elle n'est pas soumise aux règles de
forme des donations entre vifs; mais elle
est alors soumise aux règles qui régissent les

dispositions à titre gratuit quant au fond,
notamment en ce qui concerne la capacité
des parties, la réduction des libéralités qui
excèdent la quotité disponible, etc.

39. La stipulation ne crée pas un droit défi-
nitif au profit du tiers désigné comme béné-

ficiaire, tant que celui-ci n'a pas déclaré
vouloir en profiter; jusque-là, le stipulant
peut lui en enlever le bénéfice en la révo-

quant. Mais l'avantage résultant de la sti-

pulation n'en est pas moins acquis au béné-
ficiaire indépendamment de toute accepta-
tion de sa part ; d'où la conséquence que
l'acceptation , dont l'unique objet est de faire
obstacle à la révocation, peut utilement in-
tervenir après la faillite du stipulant ou après
son décès (Trib. civ. de Mâcon, 12 juill. 1899,
et Dijon, 11 avr. 1900, D. P. 1901. 2. 309), ...
et que, de même, la stipulation n'est pas
éteinte par le décès du bénéficiaire, l'accep-
tation pouvant être faite par ses héritiers.
— En principe, le stipulant n'a pas besoin
du consentement du promettant pour user
du droit qui lui appartient de révoquer la

stipulation. Il en serait autrement, toutefois,
et ce consentement serait nécessaire, si le

promettant justifiait de son intérêt au main-
tien de la stipulation.

40. La déclaration du tiers qu'il veut

profiter de la stipulation n'est soumise à
aucune forme. Elle peut être soit expresse ,
soit tacite, et s'induire de certains faits. —

Il n'est pas nécessaire qu'elle soit notifiée au

stipulant ni portée sous une forme quel-
conque à sa connaissance. — Lorsque le bé-
néfice de la stipulation a été accepté sous
une forme quelconque par le tiers désigné
dans le contrat, il lui est acquis irrévocable-
ment. Cette règle a été appliquée notam-
ment en matière d'assurance sur la vie (V.
suprà,, Assurances, nos 146 et s.).

41. Le tiers intéressé qui a déclaré son

acceptation peut demander l'exécution de la

stipulation a son profit par une action di-
recte et personnelle contre le promettant.
— Quant aux garanties accessoires de l'ac-
tion du stipulant, telles que le privilège du

vendeur, l'action en résolution de la vente
ou en révocation de la donation, elles ne

sauraient, d'après l'opinion dominante, être

considérées comme garantissant aussi l'ac-
tion directe du tiers.

§ 3. — Engagements ou stipulations pour
les héritiers ou ayants cause ( R. 314 et s. ;
S. 100 et s.).

42. Celui qui contracte est censé stipuler
ou promettre tant pour lui-même que pour
ses héritiers et ayants cause. — En principe,
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tous les droits et toutes les obligations d'une

personne passent à ses héritiers ou ayants
cause à titre universel. Cette règle souffre

exception : 1° au cas où la volonté de rendre
le droit ou l'obligation intransmissible a été

exprimée dans la convention, ou , du moins,
en ressort d'une façon certaine; 2° lorsque
la nature du droit ou de l'obligation est telle

qu'ils sont purement personnels et non sus-

ceptibles de se transmettre. Il en est ainsi
dans tous les contrats qui prennent fin par
la mort de l'un des contractants, tels que
la société, le mandat, le louage d'ouvrage ou

d'industrie, et, en général, dans les con-
ventions donnant naissance à une obligation
de faire, mais seulement lorsque la consi-
dération de la personne du promettant a été
l'un des éléments essentiels de la conven-
tion. — Peut-on stipuler ou promettre pour
ses héritiers seulement, sans que le droit
ou l'obligation prenne naissance en la per-
sonne du stipulant ou du promettant? Peut-on

promettre ou stipuler pour l'un ou quelques-
uns seulement de ses héritiers, de telle sorte

qu'ils deviennent seuls créanciers ou débi-
teurs à l'exclusion des autres? Ce sont là
des questions qui divisent les auteurs, et sur

lesquelles la jurisprudence ne parait pas
avoir eu l'occasion de se prononcer.

43. Quant aux ayants cause à titre parti-
culier, tels qu'un acheteur, un donataire,
ils ne succèdent pas, en principe, aux
droits et aux obligations de leur auteur.
Toutefois, suivant la doctrine généralement
admise, le bénéfice des stipulations qui se

rapportent à l'objet auquel ils ont succédé
est réputé leur être transmis en vertu d'une
sorte de cession tacite de créance. C'est
ainsi, notamment, que, en matière de ser-

vitude, l'acquéreur du fonds dominant peut,
le cas échéant, requérir contre le proprié-
taire du fonds servant l'application de la
clause pénale stipulée par son vendeur pour
le cas où le propriétaire de ce fonds gêne-
rait l'exercice de la servitude. C'est ainsi

également que l'acquéreur d'un immeuble

peut se prévaloir d'une transaction conclue
par le vendeur relativement à cet immeuble,
en tant qu'elle consolide son droit de pro-
priété (Req. 24 janv. 1898, D. P. 99.1. 109).
— Mais , quant aux promesses , alors même
qu'elles concerneraient la chose faisant l'objet
de la transmission, elles ne sont pas oppo-
sables au successeur à titre particulier, à
moins que son titre ne lui en ait imposé ou
qu'il n'en ait accepté la charge. Il en est
autrement quand la chose a été frappée d'un
droit réel, tel qu'une servitude, une hypo-
thèque ; elle ne passe alors que diminuée et
amoindrie entre les mains de l'ayant cause
particulier, à la condition que l'acquéreur du
droit réel ait observé les formalités exigées
pour que son droit soit opposable aux tiers.

ART. 4. — DE LA CAPACITÉ DES PARTIES CON-
TRACTANTES (R. 356 et s.; S. 112 et s.).
44. La capacité de contracter est la règle;

l'incapacité est l'exception : sont incapables
seulement les personnes déclarées telles par
la loi (Civ. 1123). — On distingue les inca-
pacités physiques ou naturelles et les inca-
pacités civiles ou légales. Les premières sont,
notamment, celles de l'enfant en bas âge,
celle de l'individu frappé d'aliénation men-
tale ou d'imbécillité, ou se trouvant dans un
état d'ivresse tel qu'il est entièrement privé
de sa raison. Dans ces différents cas, il y a
en réalité absence de consentement. —
Quant aux infirmités physiques, telles que
la surdi-mutité, la cécité, elles ne rendent
point par elles-mêmes ceux qui en sont
atteints incapables de contracter; elles pour-
raient seulement vicier le consentement si,
en fait, celui-ci n'avait pas été donné en
connaissance de cause.

45. Les incapacités civiles ou légales sont
celles du mineur non émancipé (V. infrà,

Tutelle) ou émancipé (V. infrà, Emanci-

pation); de l'interdit, soit judiciairement,
soit légalement (V. infrà, Interdiction); du

prodigue ou du faible d'esprit (V. suprà,
Conseil judiciaire, nos 13 et s.), de la femme
mariée (V. suprà, Autorisation maritale,
n° 1) (Civ. 1124). — Ces incapacités ne sont

pas absolues; la nullité des engagements con-
tractés par les incapables ne peut être invo-

quée que par ceux-ci, non par les tiers qui
ont traité avec eux (Civ. 1125). On admet
toutefois que la nullité des actes passés par
un individu frappé d'interdiction légale peut
être invoquée par tous les intéressés. — Il

y a lieu de ranger aussi parmi les inca-
pables le failli ou l'individu mis en liqui-
dation judiciaire, à partir du jugement dé-

claratif, ou même, relativement à certaines

catégories d'actes, à partir de la cessation
des payements ou pendant les dix jours qui
l'ont précédée. La nullité est également re-
lative en pareil cas. La déconfiture, au con-
traire, n'entraîne aucune incapacité. — Sur
l'action en nullité des actes passés par des

incapables, V. infrà, Obligations.
46. Il existe aussi des incapacités rela-

tives, c'est-à-dire qui, laissant à un indi-
vidu sa capacité générale, lui interdisent de
faire certains actes avec telle personne dé-
terminée (Civ. 1124, § 5). C'est ainsi, par
exemple, que le tuteur ne peut pas acheter
les biens de son pupille (V. infrà, Tutelle);
que les époux ne peuvent se consentir de
vente l'un à l'autre (V. infrà, Vente); etc.

ART. 5. — OBJET ET MATIÈRE DES CONTRATS
(R. 405 et s.; S. 127 et s.).

47. L'existence d'un objet formant la ma-
tière de l'engagement est une condition
essentielle à la validité de toute convention

(Civ. 1126). Si l'objet n'existe qu'en appa-
rence, la convention est absolument nulle;
tel est le cas où l'on aurait cédé une créance
fictive qui ne reposerait que sur des titres
fabriqués. L'objet de la convention peut être
soit la propriété, soit le simple usage ou la
simple possession d'une chose ( Civ. 1127) ou,
d'une façon générale, un droit quelconque,
réel ou personnel, un fait ou une absten-
tion.

48. Il n'est pas nécessaire que la chose
qui fait l'objet de la convention soit un
corps certain, c'est-à-dire qu'elle soit dé-
terminée individuellement ; mais il faut
qu'elle soit au moins déterminée quant à
l'espèce (Civ. 1129, § 1er); la seule désigna-
tion du genre ne suffirait pas. La question
de savoir ce qu'il faut entendre par espèce
et par genre varie suivant les cas et les cir-
constances. Par exemple , la vente d'une
certaine quantité de fer battu a pu être dé-
clarée nulle pour défaut de détermination de
l'espèce, alors qu'on n'avait pas exprimé si
c'était du fer tendre, du fer métis ou du fer
fort que l'on entendait vendre. D'autre part,
lorsqu'il s'agit de choses quae pondere, nu-
méro mensurave constant, telles que des
denrées, du vin, de l'argent, il ne suffit pas
de désigner l'espèce, il faut spécifier la quo-
tité. — Mais l'objet est, à ce point de vue,
suffisamment déterminé, lorsque la conven-
tion contient les éléments nécessaires pourfixer la quotité à laquelle a droit le créancier.

49. Les choses qui sont dans le com-
merce peuvent seules être l'objet de con-
ventions (Civ. 1128). Sont hors du com-
merce, notamment, les choses qui ne sont
pas susceptibles de propriété privée soit par
leur nature, comme les droits qui consti-
tuent l'état des personnes, soit par leur desti-
nation , comme les cours d'eau, les rivages
de la mer, les édifices consacrés au culte, etc. ;les fonctions publiques (mais non les emplois
qui ne constituent pas des fonctions pu-
bliques, tels que celui de facteur à la halle,une charge d'agréé près d'un tribunal de
commerce, etc.); les distinctions honori-

fiques; la clientèle d'un médecin (V. toute-

fois, infrà, Médecine); les choses que la loi
a soustraites à la circulation, telles que les
animaux atteints ou soupçonnés d'être atteints
de maladies contagieuses, dont la vente est
interdite (L. 21 juill. 1898, D. P. 98. 4.
132 ) ; les marchandises prohibées à l'impor-
tation par les lois de douane, etc.

50. En principe, les choses futures peuvent
faire l'objet d'une convention. Ainsi, on peut
vendre sa récolte de l'an prochain, le croît
futur de son troupeau; on peut assurer les
récoltes de plusieurs années, etc.

51. Par exception, la loi prohibe toute re-
nonciation à une succession non ouverte et,
d'une façon générale, tous pactes sur suc-
cessions futures (Civ. 791, 1130). La pro-
hibition est générale, elle comprend les sti-

pulations qui auraient lieu entre une per-
sonne et ses héritiers présomptifs, aussi bien

que celles qui interviendraient entre ces
héritiers (ou légataires) et des tiers. — Pour
qu'une convention soit nulle par appli-
cation de l'art. 1130, il n'est pas nécessaire

qu'elle porte sur l'universalité ou sur une

quote-part de la succession non ouverte; il
suffit qu'elle ait pour objet des choses dé-
pendant de cette succession et envisagées
comme devant en faire partie. Spécialement,
doit être considéré comme un pacte sur suc-
cession future, nul à ce titre, l'acte qualifié
de cautionnement, par lequel un père engage
au payement d'une dette de son fils la part
héréditaire que ce dernier doit toucher dans
sa succession, en stipulant que la somme à
prélever sur ladite succession sera imputée
par le fils débiteur sur le montant de sa
part successorale comme s'il l'avait effective-
ment reçue en avancement d'hoirie du vivant
du père (Civ. c. 9 mai 1894, D. P. 94.
1. 546).

52. La règle qui prohibe les pactes sur suc-
cession future s'applique au bénéficiaire d'une
institution contractuelle et s'oppose à ce qu'il
puisse céder son droit ou y renoncer, soit
dans l'intérêt de l'instituant ou de ses héri-
tiers, soit même dans l'intérêt d'un tiers.

53. Les stipulations sur successions fu-
tures sont frappées d'une nullité absolue et
d'ordre public qui peut, dès lors, être invo-
quée par toute personne y ayant intérêt. Et
cette nullité n'est pas couverte par une rati-
fication intervenue après le décès. Ainsi,
lorsque la succession a été l'objet d'une re-
nonciation antérieure, la renonciation pos-
térieure au décès ne peut produire d'effet
qu'autant qu'elle résulte d'un acte complète-
ment indépendant du premier.

ART. 6. — CAUSE DES CONTRATS
(R. 498 et s.; S. 146 et s.).

54. La cause, dans les contrats, est le
motif juridique à raison duquel l'obligation
ou les obligations sont contractées et qui en
constitue la raison d'être. — Il se distingue
du mobile, ou motif de fait, qui a pu déter-
miner les parties à faire la convention. Ce
mobile peut varier à l'infini. — Les causes
des contrats peuvent, au contraire, se rame-
ner à certaines catégories. Dans les contrats
synallagmatiques , la cause de l'obligation
consiste, pour chacune des parties, dans

l'obligation que contracte l'autre de donner,
de faire ou de ne pas faire quelque chose :
ainsi, dans la vente, la cause, pour le ven-
deur, c'est, l'obligation imposée à l'acheteur
de payer le prix ; pour l'acheteur, c'est la
transmission de propriété et les obligationsde délivrance et de garantie contractées par
le vendeur. Dans les contrats unilatéraux, la
cause de l'obligation consiste dans l'acquisi-
tion du bénéfice que l'une des parties pro-
cure à l'autre ; ainsi, dans le contrat de
prêt, l'obligation de l'emprunteur a pour
cause la réception de la somme d'argent que
lui a remise le préteur; dans les contrats
de bienfaisance, la cause de l'obligation est
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dans la volonté de l'une des parties de pro-
curer un avantage à l'autre. — La cause de

l'engagement peut consister dans une obli-

gation naturelle ou de conscience, telle que
celle de subvenir aux besoins d'un enfant na-

turel que l'on n'a pas reconnu, ... ou même

dans un sentiment de reconnaissance pour
des services rendus.

55. L'obligation est sans effet lorsqu'elle
est sans cause ou que la cause en est illi-

cite (Civ. 1131). Elle est entachée d'une nul-

lité radicale qui ne peut être couverte par
aucune ratification. — L'absence de cause

est de nature à se produire dans des hypo-
thèses diverses. Dans les contrats synal-

lagmatiques, la cause fera défaut toutes les

fois que la prestation promise par l'une des

parties sera d'une réalisation impossible. Par

exemple, la cession d'un brevet d'invention

est nulle pour défaut de cause s'il est en-

suite reconnu que la découverte n'était pas

susceptible d'être brevetée. Lorsqu'une obli-

gation résultant d'un contrat unilatéral a pour
cause une obligation antérieure, elle peut être

sans effet comme dépourvue de cause si, en

fait, l'obligation antérieure n'existait pas ou

a été annulée comme dépourvue de cause ; tel

serait le cas où l'on aurait promis de payer
une dette déjà acquittée, ou souscrit un billet

pour le payement du prix d'une vente dont

fa nullité avait été prononcée.
56. La cause illicite est celle qui est

prohibée par la loi ou qui est contraire à

l'ordre public ou aux bonnes moeurs (Civ.
1133). Les cas dans lesquels la cause d'une

obligation contractuelle peut être illicite sont
extrêmement nombreux, et on en trouve des

exemples dans toutes les parties du droit.
C'est aux tribunaux qu'il appartient d'ap-

précier si ce vice se rencontre dans les con-
ventions soumises à leur examen.

57. Sont nulles, notamment, comme ayant
une cause prohibée par la loi ou contraire
à l'ordre public : les conventions conclues
en vue d'obtenir, moyennant un prix, la

nomination, par le chef de l'Etat ou ses dé-

légués, à un emploi public; ... celle qui au-
rait pour objet des démarches à poursuivre
par l'une des parties, auprès d'une admi-
nistration publique, au moyen de son in-
fluence personnelle et de ses relations de

parenté, pour procurer à son cocontractant
une commande de la part de cette adminis-
tration (Req. 5 févr. 1902, D. P. 1902. 1.

158); ... les traités secrets qui apportent des
modifications au prix stipulé ostensiblement

pour la cession d'un office (V. infrà, Office);...
les conventions qui ont pour but de réaliser
une opération délictueuse, telle que la falsi-
fication d'un produit alimentaire ; ... de faire
obtenir la remise ou la commutation d'une

peine à l'une des parties, qui promet, en

échange, une rémunération en argent (Trib.
civ. de Sedan, 23 mai 1900, D. P. 1901. 2.

203); ... celles qui ont pour objet l'exploita-
tion des jeux de hasard tels que, par exemple,
le jeu dit des petits chevaux (Paris, 5 juin
1901, D. P. 1903. 2. 10); ... celles qui tendent
à frauder les lois fiscales, notamment de
soustraire certains actes, en tout ou en par-
tie, à l'application des droits d'enregistre-
ment, alors du moins que tel est le but

principal que se sont proposé les parties. (Au
contraire, si la contravention avait pour objet
principal un règlement d'intérêt entre les

parties, elle ne serait pas nulle par cela seul

qu'elle aurait pour conséquence, même vo-

lontaire, de rendre incomplète la percep-
tion des droits; Req. 10 avr. 1900, D. P. 1902.
1. 11); ... celles qui portent atteinte à la
liberté des enchères, en écartant par dons
ou promesses la surenchère d'une personne
sur un immeuble mis en adjudication pu-
blique (Req. 5 août 1903, D. P. 1904.1.22); ...
celles qui portent atteinte à la liberté du
commerce ou de l'industrie (V. infrà, Liberté
du commerce et de l'industrie).

58. Parmi les conventions ayant une cause
contraire aux bonnes moeurs, on peut citer :
celles qui portent atteinte à la dignité ou à
la liberté du mariage. Ainsi sont nulles, par
application de l'art. 1133, les conventions
faites avec des entremetteurs pour qu'ils pro-
curent un mariage avantageux. Il n'en est

ainsi, toutefois, que quand la promesse de

courtage a lieu à forfait et pour le cas de
succès des démarches entreprises ; la con-
vention serait valable, au contraire, si la
rémunération n'était pas subordonnée au
succès du mandat, mais était promise à tout

événement, à titre de rémunération des

peines et soins du mandataire. D'autre part,
il est généralement admis que la promesse
d'épouser une personne déterminée ne cons-
titue pas une cause licite d'obligation (V. au

surplus, sur les effets d'un pareil engage-
ment, infrà, Promesse de mariage). —

Sont nulles encore, par application de l'art.

1133, les conventions qui tendent à favo-
riser le libertinage ou la débauche, comme
la promesse faite pour déterminer une per-
sonne à entretenir des relations intimes avec
le promettant, ... ou les pactes ayant pour
objet l'établissement, l'exploitation ou la ces-
sion d'une maison de tolérance (V. infrà,
Prostitution) ; ... celles par lesquelles on pro-
met quelque chose, de l'argent par exemple,
à une personne pour qu'elle s'abstienne d'un
acte immoral ou pour qu'elle accomplisse
une action à laquelle elle est tenue; ...
celles ayant pour but d'obtenir, par des ap-
plaudissements ou autres démonstrations

fausses, le succès de représentations dra-

matiques (V. cependant en sens contraire :

Paris, 5 avr. 1900, D. P. 1903. 2. 279).
59. L'obligation sur fausse cause est,

comme celle qui n'a point de cause ou dont
la cause est illicite, déclarée sans effet (Civ.

1131). Cependant la convention dont la cause

exprimée est fausse n'en est pas moins va-
lable si elle a, d'ailleurs, une cause réelle
et licite. — Au surplus, la cause exprimée
est réputée véritable jusqu'à preuve con-
traire , et la charge de cette preuve incombe
au débiteur. Mais, lorsque la fausseté de la
cause exprimée a été prouvée par le débi-

teur, c'est au prétendu créancier qui allègue
l'existence d'une cause réelle et licite d'en
fournir la justification (Trib. civ. de Cambrai,
26 déc. 1901, D. P. 1902. 2. 14). L'acte qui
exprime la cause reconnue simulée peut
constituer un commencement de preuve par
écrit, rendant admissible la preuve testimo-
niale et les simples présomptions à l'effet de
déterminer la véritable cause ( Civ. c. 5 déc.

1900, D. P. 1901. 1. 192).
60. Pour que l'obligation conventionnelle

soit valable, il n'est pas nécessaire que la
cause soit exprimée dans l'acte (Civ. 1132).
Suivant l'opinion dominante, l'obligation
dont la cause n'est pas exprimée est réputée
en avoir une réelle et licite, et, dès lors, le
débiteur est tenu au payement, s'il ne prouve
que la cause est illicite ou qu'il n'y en a au-

cune (Req. 25 oct. 1885, D. P. 86. 1. 69). -

Le caractère illicite de la cause peut, dans
ce cas, être établi par tous les moyens de

preuve, notamment par témoins ou simples
présomptions ; spécialement, est recevable la

preuve par témoins qu'un billet souscrit
sans indication de cause a pour cause des

relations illicites (Civ. r. 21 mars 1898, D.

P. 1903. 1. 403).

ART. 7. — EFFETS DES CONVENTIONS

(R. 561 et s.; S. 193 et s.).

61. Les conventions légalement formées

constituent la loi des parties (Civ. 1134, § 1er).
Elles lient non seulement ceux qui les ont

faites, mais aussi le juge, qui est tenu de les

sanctionner sans pouvoir y apporter aucune

modification. — Sur la question de savoir si
la violation de la loi du contrat est une cause
de cassation, V. suprà, Cassation, n° 96.

62. Les conventions doivent toutes, et sans

distinction, être exécutées de bonne foi (Civ.
1134, § 2), c'est-à-dire conformément à l'in-
tention des parties et au but qu'elles se sont

proposé en contractant. Elles obligent non
seulement à ce qui y est exprimé, mais en-
core à toutes les suites que l'équité, l'usage
ou la loi donnent à l'obligation, d'après sa
nature (Civ. 1135). Comp. infrà, n° 67.

63. Le lien produit par la convention est

irrévocable, en ce sens qu'il ne peut être

rompu par la volonté d'une seule des par-
ties. Toutefois, cette règle peut recevoir ex-

ception en raison de la nature du contrat;
il en est ainsi notamment dans la société, le

dépôt, le mandat. — Au contraire, les con-
trats peuvent, en principe, être révoqués
par le consentement mutuel des parties (Civ.
c. 27 juill. 1892, D. P. 92. 1. 462). Il en est
autrement de certaines conventions qui
touchent à l'état des personnes, tels que
l'adoption, le mariage, les conventions ma-
trimoniales (après la célébration du ma-

riage).

ART. 8. — INTERPRÉTATION DES CONVENTIONS

(R. 84-8 et s.; S. 275 et s.).

64. Il appartient aux juges d'interpréter
les conventions ( Sur le pouvoir dont ils

jouissent à cet égard, V. suprà, Cassation,
n° 96). — Il n'y a lieu à interprétation que
lorsque les conventions ne sont pas absolu-
ment claires et précises. Le législateur a
tracé quelques règles à suivre en pareil cas ;
mais ces règles ne constituent que des con-
seils donnés aux juges, et non des principes
absolus dont l'inobservation entraînerait
l'annulation de la décision rendue. — Elles

sont, d'ailleurs, en général applicables aux
donations aussi bien qu'aux contrats pro-
prement dits ; elles le sont également en
matière de testament. — Parmi les disposi-
tions dont il s'agit, celles des art. 1156,
1159, 1160 et 1162 c. civ. doivent particu-
lièrement attirer l'attention.

65. Aux termes de l'art. 1156, on doit,
dans les conventions, rechercher quelle a été
la commune intention des parties plutôt que
de s'arrêter au sens littéral des termes.
Mais il n'y a lieu de s'écarter de la signifi-
cation propre des termes que lorsqu'il est
manifeste que les parties ont eu l'intention
de les employer dans un sens impropre. —

Si c'est dans l'acte lui-même que les élé-
ments de l'interprétation d'une convention
doivent d'abord être cherchés, ils peuvent
aussi être pris en dehors de l'acte, a la dif-
férence de la règle admise en matière de
testament (V. infrà, Testament).

66. Les clauses ambiguës s'interprètent
par ce qui est d'usage. L'usage à suivre est,
en principe, celui du pays ou le contrat est

passé (Civ. 1159). Cependant, lorsque le con-
trat doit être exécuté dans un pays autre

que celui où il a été conclu, c'est par-
fois à l'usage du lieu de l'exécution que les

parties sont présumées s'être référées et

qu'il convient, par suite, de recourir pour
interpréter leur volonté.

67. L'usage n'a pas seulement pour effet

d'interpréter les clauses obscures ou ambi-

guës, il permet aussi de suppléer des clauses

qui ne sont pas exprimées dans la conven-

tion (Civ. 1160). Par exemple, en matière
de vente de marchandises, les juges peuvent,
en vertu des usages du pays où la vente a

lieu, et auxquels les parties sont censées

avoir voulu se conformer, augmenter le prix
convenu d'une modique somme pour gratifi-
cation d'ouvriers (Civ. r. 15 févr. 1860, D.

P. 60. 1. 403).
68. Dans le doute, la convention s'inter-

prète contre celui qui a stipulé et en faveur

de celui qui a contracté (Civ. 1162). Le Code

civil renferme plusieurs applications parti-
culières de cette règle générale (V. notam-

ment art. 1187, 1190, 1242, § 2). Il n'y a
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lieu, d'ailleurs, d'y recourir que lorsque
tous autres moyens d'interprétation sont im-

puissants pour trancher la difficulté. — La

règle de l'art. 1162 s'applique aux contrats

synallagmatiques comme aux contrats unila-

téraux; mais, dans les premiers, chaque
clause s'interprète séparément en faveur de
celle des parties à laquelle elle impose une

obligation. Il en est autrement, toutefois, en
matière de vente (V. infrà, Vente).

ART. 9: — DE L'EFFET DES CONVENTIONS A

L'ÉGARD DES TIERS (R. 877 et s. ; S. 287 et s.).

69. Les conventions n'ont d'effet qu'entre
les parties contractantes ; elles sont, en prin-
cipe, sans effet à l'égard des tiers, et ne

peuvent ni leur nuire, ni leur profiter (Civ.
1165). Par tiers, il faut entendre les personnes
qui n'ont pas figuré personnellement dans
Pacte et n'y ont pas été valablement repré-
sentées. Ainsi, n'est pas un tiers celui qui
a été représenté dans la convention par un
mandataire conventionnel ou par un man-
dataire légal, tel qu'un tuteur. Il en est de
même de l'ayant cause à titre universel de
celui qui a contracté, ou même, dans cer-
tains cas, de son ayant cause à titre parti-
culier (V. suprà, n° 34).

70. La règle ci-dessus a reçu, dans la

jurisprudence, des applications nombreuses
et très diverses ; on se bornera à en citer
deux parmi les plus récentes. Il a été jugé
qu'un ouvrier qui a été engagé par un fer-
mier ou un métayer n'a pas d'action directe
en payement de ses gages contre le proprié-
taire du fonds qui n'a pas contracté avec
lui (Civ. r. 18 oct. 1898, D. P. 99. 1. 105); ...

qu'aucun lien de droit n'existant entre la

partie lésée par un incendie et la compagnie
a laquelle est assuré, contre le recours des

voisins, l'auteur du sinistre, le sinistré ne

peut agir directement contre cette compa-
gnie (Civ. c. 5 déc. 1899, D. P. 1901.1. 457).

71. La règle édictée par l'art. 1165 ne

s'oppose pas à ce que, dans une instance,
une convention soit opposée à des tiers ou
invoquée par eux comme moyen de preuve,
notamment à l'appui d'une affirmation de
fait, pour établir la situation exacte des par-
ties dans un contrat ( Civ .c. 27 juin 1892, D. P.
92.1. 379) ;... ni à ce que le juge cherche dans
des actes étrangers a l'une des parties des
renseignements propres à éclairer sa reli-
gion (Req. 3 févr. 1879, D. P. 79. 1. 308).—D'autre part, cette règle ne s'applique qu aux
droits personnels, non aux droits réels
qu'une convention peut produire. Les actes
qui créent ou transmettent des droits de
cette dernière catégorie sont opposables aux
tiers et établissent, notamment quand ils se
sont produits au cours d'une instance en re-
vendication, le droit de propriété de celui
qui les invoque, au regard de son adver-
saire, bien que ce dernier n'y ait pas été
partie (Req. 20 févr. 1900, D. P. 1900. 1.

72. Par exception, il peut arriver qu'uneconvention profite à des tiers qui n'y ont

?as
été parties; tel est, aux termes de l'art.

165, le cas de la stipulation faite pour au-
trui conformément a l'art. 1121 ( V. suprà,
n° 37). On peut citer aussi le cas de la cau-
tion qui profite des conventions, notamment
de la remise de la dette, qui ont eu lieu
entre le créancier et le débiteur principal.— Les concordats, en cas de faillite, consti-
tuent une notable exception au principe sui-
vant lequel les conventions des parties ne
nuisent pas aux tiers (V. infrà, Faillite).

ART. 10. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

73. En droit fiscal, comme en droit civil,
la convention doit être distinguée de l'acte
destiné à la constater. Alors, en effet, queles actes doivent être enregistrés, selon leur
nature, soit dans un délai déterminé, soit
avant tout usage en justice (L. 22 frim.

an 7, art. 20 à 23, R. v° Enregistrement,
t. 21, p. 26), certaines conventions seule-
ment sont assujetties au payement des droits

d'enregistrement, même en l'absence de
constatation par acte. Ce sont : les muta-
tions verbales d'immeubles en propriété,
usufruit ou jouissance (L. 27 vent, an 9,
art. 4, R. v° Enregistrement, t. 21, p. 36;
23 août 1871, art. 14, D. P. 71. 4. 54) et les
mutations verbales de fonds de commerce

(L. 28 févr. 1872, art. 8, § 1er, D. P. 72.
4. 12).

74. A cet égard, les droits d'enregistre-
ment ont été divisés, par la doctrine, en
droits d'acte et droits de mutation. Par le
droit d'acte, c'est l'acte lui-même, tel qu'il
est, qui demeure l'objet et la cause de la

perception, la convention servant seulement
a en déterminer la quotité. Par le droit de

mutation, c'est la convention elle-même,
c'est-à-dire le passage de la propriété ou de
la jouissance d'une main dans une autre,

qui est atteinte.
75. En ce qui concerne le délai dans

lequel les actes doivent être enregistrés,
V. infrà, Enregistrement; ... les droits à

percevoir sur les mutations verbales d'im-
meubles et de fonds de commerce, V. infrà,
Fonds de commerce, Louage, Vente.

76. Le droit de timbre est dû sur tous
les actes publics ou sous seings privés de
nature à être produits en justice et suscep-
tibles d'y faire foi ( L. 13 brum. an 7, art. 12,
R. v° Enregistrement, t. 22, p. 737).

CONTRAT JUDICIAIRE

(R. v° Contrat judiciaire; S. eod. v°).

1. Le contrat judiciaire est l'accord de
deux parties devant le juge. Ce n'est pas une

espèce particulière de contrat, mais une
forme spéciale revêtue par toute convention
faite à l'audience, ou, plus particulièrement,
dans certaines circonstances, par différents
contrats qui ont leurs caractères et leurs
conditions propres, tels que l'acquiesce-
ment, le désistement, la transaction.

2. Le contrat judiciaire se forme par le
consentement réciproque des parties, cons-
taté par le juge (Req. 4 juin 1896, D. P. 96.
1. 447). Il n'existe donc que lorsque l'offre
faite par l'une des parties a été acceptée par
l'autre (Civ. c. 5 août 1902, D. P. 1903. 1.
307). — Les règles sur le consentement sont,
d'ailleurs, celles qui régissent les contrats
ordinaires. Ainsi, le consentement peut être

exprès ou tacite. En principe, le silence
de la partie à qui l'offre est faite ne peut
être considéré comme une acceptation. Jus-

qu'à l'acceptation par l'autre partie de l'offre

faite par l' une d'elles, la partie qui a fait
l'offre peut la rétracter; cette rétractation

peut, elle-même, être expresse ou tacite.
Mais la rétractation n'est plus possible après
l'acceptation, bien que le juge n'ait pas
encore donné acte aux parties de leur ac-
cord.

3. Pour qu'il y ait contrat judiciaire, il
faut que l'accord intervenu entre les parties
soit constaté par le juge. Cette constatation
consiste dans un donné acte solennel. Le
juge joue le rôle d'un officier public. Sa
signature et celle du greffier suffisent. Celle
des parties n'est pas nécessaire. -.

4. Un contrat judiciaire valable produit
tous les effets d'une convention ordinaire
entre les parties contractantes. Il est non
avenu à l'égard des tiers qui n'y ont pas con-
couru. — Le contrat judiciaire met fin aux
débats dans la mesure où les parties se sont
mises d'accord ; elles seraient non recevables
à les renouveler. Mais il doit être limité
aux seuls faits à l'égard desquels il est in-
tervenu. V

5. Les voies de recours ouvertes contre
les jugements ne s'appliquent pas au con-
trat judiciaire, qui est irrévocable dès qu'il

est légalement formé. Maïs il peut être atta-

qué par les actions en nullité ou en resci-
sion dont les conventions sont susceptibles.

6. Enregistrement et timbre. — Les con-
trats judiciaires sont soumis au timbre et

assujettis à l'enregistrement dans les vingt
jours de leur date (L. 13 brum. an 7, art. 12,
R. v° Enregistrement, t. 22, p. 737 ; 22 frim.
an 7, art. 20, R. eod. v°, t. 21, p. 26; Instr.

Reg. 436, § 9). Ils donnent ouverture aux
mêmes droits que si les conventions étaient
contenues dans un acte public ou privé, mais
avec un minimum de 1 franc (L. 26 janv.
1892, art. 17, 8 1er, D. P. 92. 4. 9).

7. La taxe des frais de justice établie par
la loi du 26 janv. 1892 n'est pas due sur les
contrats judiciaires, ces contrats n'ayant pas
les caractères de jugements et n'emportant
pas condamnation.

CONTRAT DE MARIAGE

(R. v° Contrat de mariage; S. eod. v°).
1. Le contrat de mariage est l'acte qui ren-

ferme les conventions matrimoniales, c'est-
à-dire les conventions ayant pour objet de

régler, antérieurement a un mariage pro-
jeté, les intérêts pécuniaires des futurs

époux.
— Les principes généraux qui ré-

gissent cet acte et ces conventions font l'objet
du chapitre 1er du titre 5 du livre 3 du Code
civil (art. 1387 à 1398).

§ 1er. — Liberté des conventions matrimo-
niales (R. 80 et s.; S. 8 et s.).

2. La règle fondamentale en cette matière
est qu'il appartient aux parties elles-mêmes
de régler leurs droits respectifs en vue du

mariage ; la loi n'intervient pour déterminer
ces droits qu'à défaut de stipulation entre
les intéresses. — Le principe, en cette ma-
tière comme en toute autre, est la liberté
des conventions ; mais ce principe a ici une

portée plus grande que dans les autres con-
trats : le contrat de mariage peut, en effet,
contenir des clauses qui ne pourraient se
trouver dans aucun autre; c'est ainsi, par
exemple, que les donations contenues dans
un contrat de mariage peuvent porter sur
les biens futurs du disposant (Civ. 1082).
V. infrà, Donation par contrat de mariage.

3. Le principe de la liberté des conven-
tions matrimoniales comporte certaines res-
trictions. En premier lieu, ces conventions
ne doivent pas être contraires aux bonnes
moeurs ou aux lois qui intéressent l'ordre

public (Civ. 1387-1388; Comp. Civ. 6). — Sur
les conventions ou conditions qui doivent
être considérées comme contraires aux bonnes
moeurs, et spécialement sur le point de sa-
voir s'il faut ranger parmi ces clauses la
prohibition de se remarier imposée à l'un
des époux comme condition d'une libéralité
à lui faite par contrat de mariage pour le
cas où il survivrait à son conjoint, \. infrà,
Dispositions entre vifs et testamentaires.

4. Les lois d'ordre public, auxquelles il
n'est pas permis de déroger, sont, d'abord,
celles qui déterminent les droits attachés à la
puissance maritale ou à la puissance pater-
nelle. Il ne peut être apporté aucune res-
triction ni modification a ces droits. Par
exemple, serait nulle la clause stipulant que
les enfants à naître du mariage seront éle-
vés dans telle ou telle religion ; le père n'en
conserverait pas moins le droit de détermi-
ner à son gré la religion des enfants, lequel
est un des attributs de la puissance pater-
nelle. - Il en serait de même de la conven-
tion par laquelle les époux, ou l'un d'eux,
renonceraient par anticipation à l'usufruit
légal sur les biens de leurs enfants (Civ. 384).— On ne peut déroger non plus aux droits
qui sont conférés au survivant des époux parle titre de la Puissance paternelle et par le
titre de la Minorité, de la Tutelle et de
l'Emancipation. Par exemple, on ne pour-
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rait stipuler que la femme, en cas de veu-

vage, ne jouira de la puissance paternelle
ou n'exercera la tutelle légale que sous cer-

taines restrictions non prévues par la loi.

5. Les parties ne sont pas libres non plus
de modifier les droits qui appartiennent au

mari comme chef de la communauté. Ainsi,
elles ne sauraient valablement restreindre le

droit dont jouit le mari de disposer des biens

communs, lui interdire notamment de les
aliéner à titre onéreux ou de les hypothé-

quer sans le consentement de la femme.

Mais la femme peut valablement, sous tous

les régimes, se réserver l'administration de

ses biens personnels
en tout ou en partie

et même, d'après la Cour de cassation, celle

de ses biens dotaux, sous le régime dotal.
— Aucun des époux ne peut, par contrat de

mariage, modifier sa capacité. Ainsi, serait

nulle la clause par laquelle la femme renon-

cerait à la faculté de se porter caution de

son mari ou stipulerait qu'elle ne
pourra

s'obliger envers les tiers même avec l'auto-
risation de son mari ou de justice.

6. Il est interdit de déroger, dans le con-
trat de mariage, aux dispositions prohibi-
tives du Code civil (Civ. 1388, in fine). Cette

règle s'oppose notamment à ce que la femme

renonce aux diverses garanties instituées en
sa faveur pour atténuer les effets du pouvoir
marital, telles que celles qui résultent de

l'hypothèque légale que la loi lui confère sur

les biens du mari; ... à ce que les futurs

époux stipulent qu'ils pourront, pendant le

mariage, se faire entre vifs des donations
mutuelles par un seul et même acte; ... à

ce qu'ils écartent l'application des règles
concernant la preuve des apports de la femme
sous le régime de la communauté (Civ. 1415,
1422, 1499, 1503) et conviennent, par exemple,
que cette preuve pourra être faite par té-
moins à défaut de l'inventaire ou de l'état
en bonne forme prescrits par l'art. 1499. —

Enfin les futurs époux ne pourraient vala-

blement déroger à la règle qui prohibe la
convention de demeurer dans l'indivision

pendant plus de cinq ans (Civ. 815). Ainsi,
serait nulle toute clause qui, sous le régime
de la communauté, ferait obstacle au par-
tage des biens communs pour une durée de

plus de cinq ans à partir de la dissolution
du mariage.

7. Les futurs époux ne peuvent faire aucune
convention ou renonciation dont l'objet se-
rait de changer l'ordre légal des successions,
soit par rapport à eux-mêmes dans la succes-
sion de leurs enfants ou descendants, en sti-

pulant, par exemple, que cette succession

appartiendra au père ou à la mère exclusive-
ment ou pour une part plus forte que celle
déterminée par la loi, soit par rapport à
leurs enfants entre eux, notamment en attri-
buant à l'aîné une part héréditaire plus
forte que celle des autres enfants. — Il n'est

pas permis non plus de s'écarter, dans le
contrat de mariage, des règles concernant
les donations, saut les exceptions

admises par
la loi, soit pour les libéralités faites par des
tiers (Civ. 1081 et s.), soit pour les avantages
faits par les époux l'un à l'autre (Civ. 1091
et s.) (V. infrà, Donation par contrat de ma-

riage).
8. Les époux sont libres, en principe, de

faire dépendre leurs conventions matrimo-
niales de l'événement d'une condition. Ainsi,
on admet généralement que l'existence de la
communauté peut être subordonnée à une

condition, soit suspensive, soit résolutoire.—
Mais l'effet des conventions matrimoniales
ne saurait être suspendu par une condition

potestative, c'est-à-dire dont la réalisation

dépendrait de la volonté de l'un ou de l'autre
des époux, ou même de tous les deux. Se-
rait nulle, par exemple, la clause d'un con-
trat de mariage en vertu de laquelle les époux
se trouveraient mariés soit sous le régime de
la communauté universelle, soit sous celui

de la communauté réduite aux acquêts, sui-
vant que la femme, à la dissolution de la
communauté, opterait pour l'un ou l'autre
de ces régimes. En pareil cas, la nullité de la
clause entraîne, comme conséquence, l'ap-

plication des règles de la communauté légale
(V. infrà, n° 10).

§ 2. - Des différents régimes que les époux

peuvent adopter. — Interprétation du con-
trat de mariage (R. 159 et s. ; S. 29 et s.).

9. Quatre régimes principaux et distincts,
dont la loi a tracé les règles, s'offrent au
choix des époux : 1° le régime de la commu-
nauté, soit légale, soit conventionnelle (V. su-

prà, Communauté entre époux, nos 5 et s.,
216 et s.); 2° le régime exclusif de commu-
nauté (V. suprà,, eod. v°, n°s 272 et s.);
3° celui de la séparation de biens (V. suprà,
eod. v, nos 278 et s.) ; 4° le régime dotal

(V. infrà, Régime dotal). Ces divers ré-

gimes peuvent, d'ailleurs, être combinés
entre eux; les époux ont, notamment, la

faculté, tout en adoptant le régime de la

communauté, de le modifier par des stipula-
tions empruntées au régime dotal. Ils pour-
raient même adopter, pour leur association

conjugale, des règles absolument nouvelles,
à la condition qu'elles ne soient pas con-
traires aux restrictions et prohibitions expo-
sées suprà, nos 3 et s.

10. Le régime de la communauté légale,
tel qu'il est établi par les dispositions du cha-

pitre 2 (première partie) du titre du Contrat
de mariage au Code civil (art. 1400 à 1496),
est celui auquel les époux se trouvent sou-
mis à défaut de stipulations spéciales qui y

dérogent, et notamment dans le cas où il n'a

pas été fait de contrat de mariage (Civ. 1393).
— Ce régime est applicable, à défaut de con-
trat , sans qu'il y ait à tenir compte de l'in-

capacité des futurs époux ou de l'un d'eux.
C'est ce que l'on décide, en particulier, à

l'égard de l'individu pourvu d'un conseil ju-
diciaire (V. suprà, Conseil judiciaire, n° 27).
— Sur la règle qui doit être suivie au cas de

mariage contracté par des Français à l'étran-

ger ou des étrangers en France, V. infrà, Loi

personnelle ou réelle. — Tout autre régime
que la communauté légale ne peut résulter

que d'une clause qui ne laisse aucun doute sur
l'intention de l'adopter. Cette règle s'applique
spécialement au régime dotal (Civ. 1392).

11. L'interprétation des contrats de mariage
est soumise, d'une manière générale, aux
mêmes règles que celle de toutes autres con-

ventions, et il y a lieu de combiner entre
elles leurs diverses dispositions pour en dé-
terminer le sens (Req. 18 oct. 1898, D. P. 98.
1. 568). — Dans les cas de régime mixte, il

importe de rechercher le caractère dominant
ou principal des conventions adoptées : si,
par exemple, on a commencé par stipuler le

régime de la communauté, l'ensemble des

dispositions devra s'interpréter par les règles

particulières à ce régime, et la clause d'ina-
liénabilité qui pourrait s'y rencontrer sera
entendue de la façon la plus restrictive. —

C'est aux tribunaux qu'il appartient d'inter-

préter les stipulations du contrat lorsqu'elles
sont obscures ou ambiguës ; mais la Cour de
cassation exerce son contrôle sur leur appré-
ciation en ce qui concerne la détermination
du régime et les conséquences juridiques qui
en découlent.

§ 3. — De la forme du contrat de mariage
(R. 214 et s.; S. 51 et s.).

12. Le contrat de mariage doit être passé
devant notaire et est soumis à des les for-
malités des actes notariés. Conformément à la

règle générale posée par
l'art. 9 de la loi du

25 vent, an 11, modifié par la loi du 12 août

1902, § ler (D. P. 1902. 4. 74), il peut être

reçu par un seul notaire (V. infrà, Preuve

littérale). — L'acte doit être passé en minute,
et non en simple brevet. — Un contrat de

mariage nul pour vice de forme, ou pour
incompétence du notaire (dans le cas, par
exemple, où celui-ci a instrumenté hors de
son ressort), ne pourrait valoir comme écri-
ture privée, quoique signé des parties (Comp.
Civ. 1318, et infrà, Preuve littérale).

13. Les futurs époux, ou toute autre per-
sonne concourant au contrat de mariage,
peuvent se faire représenter par un manda-

taire; mais celui-ci doit être muni d'une pro-
curation par acte authentique. — Les futurs

époux doivent, à peine de nullité, être pré-
sents en personne ou représentés par un
mandataire régulièrement constitué. Ils ne
seraient pas valablement représentés, même

quand ils sont mineurs, par leurs parents
stipulant en leur nom et se portant forts pour
eux.

14. La nullité du contrat de mariage ré-
sultant du défaut de présence des futurs

époux (ou de tout autre vice de forme), étant
d'ordre public, peut être opposée par toute

personne intéressée, même par les parties
qui ont signé le contrat, leurs héritiers ou

ayants cause. Elle ne peut être couverte par
une ratification même antérieure au mariage,
à moins que cette ratification ne réunisse les
conditions prescrites pour les changements
ou contre-lettres (Civ. 1396-1397; V. infrà,
nos 32 et s.). L'acte notarié par lequel le
futur époux non présent au contrat de ma-

riage déclarerait le ratifier ne vaudrait ni
comme ratification de ce contrat ni comme
contrat de mariage nouveau (Civ. c. 6 nov.

1895, D. P. 97. 1. 25). — Le mariage une
fois contracté, la ratification est impossible
pendant sa durée; mais, après la dissolu-
tion du mariage, la jurisprudence tend à
admettre que le contrat de mariage peut être

ratifié, soit expressément, soit tacitement,
comme dans le cas où l'héritier de l'un des

époux prédécédé aurait fait de ce contrat la
base du partage opéré entre lui et le survivant.

15. Lorsque le contrat de mariage est nul,
le régime sous lequel les époux se trouvent
mariés est celui de la communauté légale.

—

En ce qui concerne les libéralités contenues
dans le contrat, il y a lieu de distinguer :
celles qui ne peuvent avoir lieu valablement

que par contrat de mariage, telles que les
donations de biens à venir, les institutions

contractuelles, sont nulles dans tous les cas.

Quant aux donations de biens présents, si

l'acte, étant d'ailleurs revêtu de toutes les
formalités exigées pour la validité des actes
entre vifs, était nul en raison de l'absence d'un
des futurs conjoints, la donation faite au pro-
fit du futur conjoint présent n'en serait pas
moins valable ; et, dans le cas même où la
libéralité s'adresserait au futur conjoint ab-

sent, elle pourrait encore valoir soit au moyen
d'une acceptation constatée par un acte pos-
térieur, soit par l'effet de l'exécution qu'elle
recevrait et qui équivaudrait à une accepta-
tion. Enfin, la donation de biens mobiliers,
faite par un acte qui ne serait valable ni
comme contrat de mariage, ni comme dona-
tion entre vifs, pourrait être maintenue comme

don manuel, si elle avait été suivie d'exécu-

tion. Dans les cas où la donation sera valable,
les biens donnés ( si ce sont des meubles,
V. Civ. 1401-1°) tomberont dans la com-

munauté qui existera entre les époux, à moins

que le régime stipulé n'ait été précisément
celui de la communauté et que le donateur

n'ait mis à sa libéralité la condition expresse

que ces biens resteraient propres au donataire,
16. La question de savoir à qui incombent

les frais du contrat de mariage a été diverse-

ment résolue. D'après la jurisprudence de la

Cour de cassation, chacun des époux en est

débiteur pour moitié, à moins d'une con-
vention contraire, qui devrait être stipulée
dans le contrat de mariage et ne pourrait être

établie, notamment, au moyen d'un aveu ou

d'une délation de serment. Au reste, sous

le régime de la communauté légale, l'obliga-
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tion de payer ces frais tombe à la charge de
la communauté, comme toutes autres dettes
des époux antérieures au mariage (V. suprà,
Communauté entre époux, n° 54).

§ 4. — De la publicité des contrats de ma-

riage et des formalités particulières à

l'égard des commerçants (R. 274 et s.;
S. 62 et s.).

17. Tout acte de célébration d'un mariage
doit mentionner, sur la déclaration émanée
des parties, s'il a été fait ou non un contrat

de mariage, et, dans le premier cas, indiquer,
autant que possible, la date du contrat ainsi

que le nom et le lieu de résidence du notaire

qui l'a reçu (Civ. 76, modifié par la loi du

10 juill. 1850, D. P. 50. 4. 150). — Si l'acte de

célébration porte que les époux se sont ma-
riés sans contrat, la femme, aux termes de
l'art. 1391, § 4, c. civ., modifié par la loi

précitée, est réputée, à l'égard des tiers, ca-

pable de contracter dans les termes du droit
commun. — Cette disposition, qui prévoit le
cas où les époux ont faussement déclaré qu'ils
n'avaient pas fait de contrat de mariage, ne
doit pas être entendue en ce sens que la
femme est alors réputée mariée sous le ré-

gime de la communauté légale; elle signifie
seulement que, si la femme est mariée sous
le régime dotal, elle sera réputée à l'égard
des tiers capable de contracter et de s'obli-

ger, comme sous tous les autres régimes,
avec autorisation de son mari ou de justice,
sans pouvoir se prévaloir de l'inaliénabilité
ni de l'insaisissabilité de ses biens dotaux.
A tous autres égards, le contrat de mariage
produira ses effets et la femme pourra l'in-

voquer même à l'encontre des tiers, notam-
ment pour ce qui concerne la propriété et la
conservation de sa dot. Si, par exemple, les

époux ont adopté le régime de la commu-
nauté réduite aux acquêts, la déclaration des

époux qu'ils n'ont pas fait de contrat n'em-

pêcherait pas la femme d'opposer son contrat
de mariage aux tiers à qui le mari aurait cédé
des meubles compris dans son apport.

18. La disposition de l'art. 1391 , § 4,
n'est applicable ni au cas où, par suite
d'une omission de l'officier de l'état civil,
l'acte de mariage serait muet sur le point de
savoir s'il existe, ou non, un contrat de ma-
riage , ni au cas où l'acte de mariage consta-
terait qu'il a été fait un contrat, mais ne men-
tionnerait pas, ou indiquerait d'une façon
inexacte, le nom et la résidence du notaire qui
l'a reçu, ou la date à laquelle il a été passé.
Dans ces deux hypothèses, la femme conser-
verait intact le droit de se prévaloir de ses
conventions matrimoniales. — Il en serait de
même, nonobstant renonciation contenue
dans l'acte de célébration que les époux se
sont mariés sans contrat, si, dans l'acte con-
tenant son engagement, la femme avait dé-
claré qu'elle a fait un contrat de mariage (Civ.
1391, § 4, in fine).

19. Sur les formalités imposées aux no-
taires en vue d'assurer l'observation de la
règle concernant la déclaration à faire par
les parties lors de la célébration du mariage,
V. art. 1394, § 2 et 3. — D'après la Cour de
cassation, il n'est pas nécessaire que ces for-
malités soient renouvelées à la suite d'un
acte additionnel ou d'une contre-lettre ayant
pour objet de modifier le contrat.

20. Tout contrat de mariage entre époux
dont l'un est commerçant à l'époque du ma-
riage doit être publié, quel que soit le ré-
gime matrimonial adopté. A cet effet, un
extrait du contrat de mariage doit être trans-
mis au greffe des tribunaux de première ins-
tance et de commerce du domicile du mari,
pour être inséré par le greffier dans un ta-
bleau à ce destine et exposé, durant un an,
dans l'auditoire de ces tribunaux. — L'ex-
trait doit indiquer le régime sous lequel les
époux se marient (Com. 67, § 2) et, en outre,
bien que la loi ne le dise pas, les principales

modifications apportées à ce régime. — Au-
cune publication n'est exigée au cas où les

époux se marient sans contrat. — S'il n'y a

pas de tribunal de commerce au lieu où le
mari est domicilié, le dépôt au greffe de ce
tribunal est remplacé par un dépôt à la mai-
rie de ce domicile, où l'extrait est exposé
dans la principale salle de la maison com-
mune. Enfin le même extrait doit, en outre,
être déposé aux chambres des avoués et no-
taires, s'il y en a, pour être inséré au tableau

qui y est exposé (Com. 67, § 1er; Pr. 872).
21. Le dépôt doit être fait dans le mois de

la date du contrat; ce délai est augmenté
d'un jour par cinq myriamètres si le dépôt
doit se faire dans un lieu autre que celui de
la résidence du notaire. — C'est au notaire
qu'incombe l'obligation de faire le dépôt,
sous peine de 20 francs d'amende et même
de destitution et de responsabilité envers les
créanciers, s'il est prouvé que l'omission soit
la suite d'une collusion (Com. 68; L. 16 juin
1824, art. 10). Cette sanction est la seule qui
soit attachée au défaut de publication ; le con-
trat de mariage du commerçant, non publié
conformément à la loi, n'en reste pas moins
valable. Toutefois, il ne serait pas opposable
aux tiers, s'il était établi que ceux-ci n'ont

pu en avoir connaissance.
22. L'époux séparé de biens ou marié sous

le régime dotal qui embrasse la profession
de commerçant postérieurement à son ma-

riage est tenu de faire publier son contrat de

mariage dans le mois du jour où il a ouvert
son commerce, sous peine, en cas de faillite,
d'être condamné comme banqueroutier simple
(Com. 69). Cette obligation est imposée à

l'époux lui-même, non au notaire qui a reçu
le contrat de mariage. La femme commer-
çante y est assujettie comme le mari, mais
seulement quand elle exerce un commerce
distinct et séparé, et non lorsqu'elle ne fait
que s'occuper du commerce de son mari,
seul maître de l'établissement (Trib. civ. de
la Seine, 27 avr. 1899, D. P. 1902. 2. 300).

23. Les formalités prescrites sont les
mêmes que pour la publication exigée en
cas de mariage d'un commerçant (V. suprà,
n° 20). Du moins l'inaccomplissement de ces
formalités n'entraîne pas la nullité des con-
ventions matrimoniales ; mais on pourrait
y voir, de la part de la femme mariée sous
le régime dotal, un quasi-délit qui la prive-
rait du droit d'opposer l'inaliénabilité de la
dot aux tiers qui auraient traité avec elle
dans l'ignorance de sa qualité.

§ 5. — De l'époque à laquelle doit être fait
le contrat de mariage (R. 301 et s.; S. 73
et s.).

24. Le contrat de mariage doit précéder
la célébration du mariage. Passé après cette
célébration, il serait nul, alors même qu'il
ne ferait que reproduire les conventions ar-
rêtées entre les époux et rédigées par acte
sous seing privé avant le mariage. Toutefois,
il pourrait faire preuve de certaines conven-
tions, telles que des ventes ou des donations
faites par le même acte. On pourrait y trou-
ver aussi une preuve suffisante des apports
de la femme dans le cas où celle-ci aurait
intérêt à les faire constater, notamment pour
obtenir la séparation de biens. — De même
que la nullité du contrat de mariage pour
vice de forme, la nullité résultant de ce que
le contrat a été l'ait postérieurement au ma-
riage est absolue et ne peut être couverte,
pendant le mariage, par aucune confirma-
tion, expresse ou tacite.

§6. —De l'immutabilité des conventions
matrimoniales (R. 317 et s.; S. 78 et s.).
25. Les conventions matrimoniales ne

peuvent recevoir aucun changement après la
célébration du mariage (Civ. 1395). Il ne peut
y être dérogé pendant le mariage, ni directe-
ment, ni indirectement. Cette règle implique

évidemment la prohibition de tout pacte qui
tendrait à modifier, dans une mesure quel-

conque, le régime adopté par les époux, telle

que par exemple, la convention qui-, sous le

régime de la communauté réduite aux ac-

quêts, autoriserait la femme à toucher per-
sonnellement une partie des revenus de ses

biens propres.
— D'autre part,

elle ne s'étend

pas aux stipulations qui, bien que constatées

dans un contrat de mariage, ne seraient pas
des conventions matrimoniales proprement
dites. Par exemple, s'il a été fait un bail en
même temps que le contrat et par le même

acte, cette règle ne s'oppose pas à ce que des

changements soient apportés à ce bail, pen-
dant le mariage, d'accord entre les parties.

26. Le principe de l'immutabilité des con-
ventions matrimoniales ne s'oppose pas non

plus à ce que les époux puissent se faire,
pendant le mariage, des donations révocables;
mais la convention qui, tout en impliquant
un avantage en faveur de l'un ou l'autre des

époux, renfermerait en même temps une dé-

rogation au régime matrimonial des époux,
serait nulle comme contraire à ce principe :
telle serait la convention par laquelle deux

époux mariés sous le régime de la commu-
nauté conviendraient, en achetant un im-
meuble , qu'il sera propre au survivant. Le
même principe interdit aux époux de con-
tracter entre eux, pendant le mariage, une
société de biens, soit particulière, soit uni-
verselle.

27. Les donations ou les institutions con-
tractuelles faites dans le contrat de mariage
par des tiers aux époux ou par les époux entre
eux doivent être assimilées aux conventions
matrimoniales ; elles ne peuvent donc être ré-

voquées ni modifiées pendant le mariage, et
l'époux qui en est le bénéficiaire ne pourrait
y renoncer purement et simplement, pour le
tout ni pour partie. Il n'y a pas à distinguer
entre les libéralités portant sur des biens à
venir et celles qui ont pour objet des biens

présents. Est nul, notamment, l'acte par le-

quel deux époux ont renoncé réciproque-
ment aux gains de survie que le contrat de

mariage leur assurait ( Civ. r. 23 janv. 1894,
D. P. 94. 1. 394). — Toutefois la renonciation
est valable si elle n'est pas purement abdica-
tive, mais translative; en d'autres termes, il
est permis à l'époux de transférer le bénéfice
de la libéralité qui lui a été faite à une tierce

personne, notamment à un enfant né du ma-

riage (Civ. c. 1er juill. 1889, D. P. 90. 1. 123).
Il en est ainsi du moins lorsque cette libéra-
lité consiste dans une donation de biens pré-
sents ou dans un avantage quelconque, tel

qu'un gain de survie, n'impliquant pas,
comme l'institution contractuelle, attribution
de droits successifs. S'il s'agissait d'une dis-
position de cette dernière espèce, la renon-
ciation, même faite au profit d'un tiers, serait
nulle comme portant sur une succession fu-
ture. — Le contrat de mariage ne peut pas
plus être modifié par le testament de l'un des
époux que par des conventions nouvelles;
mais les époux pourraient, sous forme de
legs ou par testament, renoncer, soit au pro-
fit des tiers, soit en faveur l'un de l'autre, aux
avantages contenus dans le contratde mariage.

28. En ce qui concerne les conventions
dérogatoires au contrat de mariage qui peu-
vent intervenir entre les époux ou l'un d'eux
avec des tiers, il semble résulter de la juris-
prudence qu'elles sont valables ou nulles sui-
vant qu'elles sont, ou non, avantageuses aux
époux. — Conformément à cette distinction,
on décide, notamment, d'une part : 1° que,
sauf dans le cas où les époux sont mariés
sous le régime dotal (V. Civ. 1543, et infrà,
Régime dotal), la femme peut recevoir pen-
dant le mariage un supplément de dot; 2° quedes sûretés, une hypothèque par exemple,
peuvent être consenties, après la célébration
du mariage, pour la garantie de la dot;3° qu'il peut être renoncé par un tiers dona-
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teur à un droit de retour ou à toute autre

réserve qu'il avait stipulés à son profit, etc. ;
- d'autre part : 1° que le mari ne peut vala-
blement renoncer à exiger le capital ou les
intérêts de la dot constituée à la femme;
2° qu'est nul l'acte postérieur à la célébra-
tion du mariage, par lequel les époux se sont

engagés à ne point exiger le payement de
la dot durant la vie des constituants, alors

qu'elle était stipulée payable dès le jour du

mariage.
29. Quant aux changements qui ne portent

que sur le mode de payement de la dot,
on en admet généralement la validité (Req.
27 nov. 1900, D. P. 1901. 1. 100). Toutefois,
des divergences existent sur le point de savoir
si l'on pourrait valablement, après la célé-
bration du mariage, stipuler un délai pour
le payement de la dot. Dans tous les cas, la
nullité dont cette clause serait entachée ne

peut avoir d'autre effet que de priver le
constituant du bénéfice du terme stipulé à
son profit; elle ne s'étend pas aux autres
conventions renfermées dans le même acte,
spécialement, à la reconnaissance qu'une
partie de la dot n'a pas été effectivement

payée à la date indiquée dans le contrat ( Li-

moges, 6 juill. 1901, D. P. 1903. 2. 261).
30. L'art. 1395 ne prohibe pas les conven-

tions qui n'ont pour objet que d'interpréter
le contrat. — D'autre part, de ce que le con-
trat de mariage est irrévocable, il ne suit pas
que l'on doit réputer vraies et sincères toutes
les énonciations qu'il contient. Ainsi, lors-

qu'un contrat de mariage porte que la célé-
bration devant l'officier de l'état civil vaudra

quittance de la dot, cette clause n'équivaut
pas à la preuve d'un payement effectif; il ré-
sulte seulement du fait du mariage une pré-
somption libératoire, qui peut céder à la

preuve contraire ; et, dès lors, la reconnais-
sance qu'une partie de la dot n'a pas été payée
n'apporte aucune dérogation au principe de
l'immutabilité des conventions matrimoniales

(Limoges, 6 juill. 1901, précité).
31. La nullité des conventions dérogatoires

au contrat de mariage peut être opposée par
toute partie intéressée et par les époux eux-
mêmes. Elle n'est pas susceptible d'être ra-
tifiée pendant le mariage; mais elle peut être
couverte par une confirmation postérieure au

mariage.

§ 7. — Des changements et contre-lettres

(R. 392 et s. ; S. 99 et s.).

32. Les futurs époux peuvent faire des

changements à leurs conventions matrimo-

niales, avant la célébration du mariage, dans
les conditions déterminées par les art. 1396
et 1397 c. civ. — On désigne habituellement
sous le nom de contre-lettres les actes cons-
tatant ces changements.

33. Pour être valables à l'égard des par-
ties, les changements doivent être constatés
par acte passé : 1° dans la même forme que
le contrat de mariage ; 2° en la présence et
avec le consentement simultané de toutes les
personnes qui ont été parties à ce contrat

(Civ. 1396). — Par parties au contrat de ma-

riage, il faut entendre : 1° les personnes qui
stipulent ou promettent en leur nom, comme
les futurs époux eux-mêmes, ou les tiers do-

nateurs, ou ceux qui font quelque renoncia-
tion en faveur des futurs époux ; 2° les père
et mère ou autres ascendants, bien qu'ils
assistent au contrat sans faire aucune dona-
tion ni autre convention en leur propre nom,
dans le cas où leur consentement est néces-
saire pour la validité du mariage, et même,
suivant une opinion, lorsque l'enfant qui se
marie est seulement tenu de leur demander
conseil. — On ne doit pas considérer comme
parties au contrat les personnes, parentes ou
non, qui n'y assistent et y apposent leur signa-
ture que comme conseils ou par bienséance,
honoris causa.

34. La présence des parties étant exigée,
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on ne pourrait passer outre en leur absence ;
mais elles peuvent se faire représenter par
mandataire. Le consentement de toutes les
parties devant être simultané, il ne suffirait
pas qu'elles consentissent toutes par des actes
successifs. — Si l'une des personnes qui de-
vrait consentir à la modification du con-
trat ne comparaît pas ou refuse son consen-
tement, cette modification ne peut avoir lieu
sous forme de contre-lettre ; un nouveau con-
trat est nécessaire. Si l'une des parties était
morte depuis le contrat, elle pourrait être
représentée par ses héritiers. — La contre-
lettre faite en l'absence ou sans le consente-
ment de l'une des personnes qui étaient par-
ties au contrat serait nulle, non seulement à
l'égard de cette personne, mais, d'une ma-
nière absolue, à l'égard de toutes parties.

35. L'art. 1396 ne s'applique pas au cas où
le contrat de mariage est, non pas modifié,
mais abandonné et remplacé par un autre : les
futurs époux n'ont pas besoin, pour cette nou-
velle convention, du concours des personnes
qui avaient été parties au premier contrat.
Quant aux donations qui avaient été faites
dans celui-ci, elles sont caduques si les tiers
donateurs ne les renouvellent pas dans le
second contrat.

36. Pour que les modifications apportées
au contrat de mariage soient valables à l'égard
des tiers, les conditions ci-dessus indiquées
ne suffisent pas; il faut, en outre, que la
contre-lettre soit rédigée à la suite de la mi-
nute même du contrat de mariage (Civ. 1397).
— Les tiers qui pourraient invoquer la nul-
lité de la contre-lettre, pour inobservation de
cette formalité, sont ceux qui, sur la foi du
contrat de mariage, auraient acquis des droits
qui se trouveraient anéantis ou diminués par
l'effet du changement, comme, par exemple,
celui auquel aurait été cédée une créance
dotale qui, d'après le contrat de mariage,
était de 2000 francs et qui a été réduite de
moitié par une contre-lettre. — On doit même

y comprendre les créanciers chirographaires
des époux, alors du moins qu'on peut présu-
mer qu'ils n'auraient pas traité avec ces der-
niers s'ils avaient connu les modifications

apportées par la contre-lettre aux conven-
tions primitives.

37. Il est défendu au notaire dépositaire
de la minute du contrat de mariage d'en déli-
vrer des grosses ou des expéditions sans
transcrire à la suite le changement ou la
contre-lettre (Civ. 1397). Si le notaire avait

négligé de se conformer à cette prescription,
la contre-lettre n'en serait pas moins efficace
à l'égard des tiers ; seulement ceux-ci auraient
un recours contre le notaire, pour le préju-
dice que leur aurait causé l'ignorance des
modifications apportées au contrat.

38. Les changements pour lesquels les
formalités prescrites par les art. 1396 et 1397
doivent être observées sont, en général,
ceux-là seulement qui, s'ils étaient faits après
le mariage, seraient nuls comme contraires
au principe de l'immutabilité des conven-
tions matrimoniales (V. suprà, n° 25). Ainsi,
de même que les époux peuvent recevoir
des donations ou augmentations de dot pen-
dant le mariage, de même il peut leur être
fait des libéralités dans l'intervalle du con-
trat à la célébration du mariage sans l'ob-
servation des formalités prescrites par les
art. 1396 et 1397. Toutefois, ces formalités
seraient nécessaires s'il s'agissait de libéra-
lités qui ne peuvent avoir lieu que par con-
trat de mariage. Elles devraient aussi être

accomplies pour la validité des donations que
les futurs époux voudraient se faire l'un à
l'autre. — La vente faite par l'un des futurs

époux à un tiers durant la même période
pourrait constituer un changement tombant
sous l'application des art. 1396 et 1397; il en
serait ainsi dans le cas, par exemple, où le

régime adopté serait celui de la commu-
nauté universelle. Quant à la vente que l'un

des futurs époux consentirait à l'autre, elle
constituerait également un changement au
contrat de mariage si elle portait sur un
bien compris dans les apports matrimoniaux
du vendeur ou donné par celui-ci à son
futur conjoint.

§ 8. — De la capacité requise pour le contrat
de mariage (R. 439 et s.; S. 116 et s.).
39.1° Majeur. — A l'égard des personnes

majeures, la capacité pour le contrat de

mariage est la même que pour toutes autres
conventions. Le fils de famille, majeur de

vingt et un ans, peut régler seul ses con-
ventions matrimoniales, alors même que,
n'ayant pas atteint l'âge de vingt-cinq ans,
il a encore besoin du consentement de son

père ou d'un autre ascendant pour se marier.

40. 2° Mineur. — Le mineur figure en per-
sonne dans son contrat de mariage ; il n'y
est pas représenté, comme dans les autres

contrats, par son tuteur. Dès lors qu'il est
habile à contracter mariage, il est capable
de consentir toutes les conventions dont ce
contrat est susceptible ; mais il doit être
assisté des mêmes personnes dont le con-
sentement est requis pour la validité de son

mariage (Civ. 1398) (V. infrà, Mariage). Cette
règle reste applicable même dans le cas où
la personne qui doit donner l'autorisation, le

père, par exemple, se trouverait en opposition
d'intérêts avec le mineur (Comp. Civ. 420).

41. La loi exige l'assistance des personnes
dont il s'agit ; une simple approbation don-
née par elles, soit avant, soit après le con-

trat, ne serait pas suffisante. Mais elles

pourraient se faire représenter par un fondé
de pouvoir qui, régulièrement, devrait être

porteur d'une procuration notariée. — Au
cas où le mineur n'a ni père, ni mère,
ni autres ascendants, le conseil de famille

qui les remplace peut être représenté au
contrat par un délégué, qui est ordinaire-
ment le tuteur. Mais il faut que les conven-
tions matrimoniales aient été préalablement
soumises au conseil et qu'il les ait formelle-
ment approuvées.

42. Le mineur n'est relevé de son incapa-
cité que pour les conventions qui ont trait
au mariage et qui ont pour but, soit de faci-
liter le mariage lui-même, soit de régler les
droits respectifs des époux quant aux biens.
Une convention d'une autre nature n'échap-
perait pas aux règles ordinaires, par cela
seul qu'elle se trouverait dans le contrat de

mariage. Seraient nulles, par exemple, une
vente de droits successifs faite à un tiers

par le futur époux mineur; ... la donation
faite par un père à sa fille mineure sous des
conditions telles que ce serait là, en réalité,
un contrat à titre onéreux impliquant une
lésion importante au préjudice de la préten-
due donataire; etc.

43. Le contrat de mariage qui a été

passé par un mineur non régulièrement as-
sisté est nul. Il en est ainsi, par exemple,
du contrat de mariage passé par le mineur

qui n'a ni père, ni mère, ni ascendant, avec,
la seule assistance, non de son conseil da

famille, dont le consentement était néces-
saire pour le mariage (Civ. 160), mais seu-
lement de son tuteur (Agen, 28 mai 1894,
D. P. 97. 2. 80); ... du contrat de mariage
pour lequel le mineur, enfant naturel non

reconnu, a été assisté par un tuteur ad hoc
nommé, non par le conseil de famille, mais

par le tribunal (V. infrà, Mariage).
44. La nullité est absolue et peut, dès

lors, être opposée non seulement par l'époux
mineur, mais aussi par le conjoint capable
et, d'une façon générale, par toute personne
intéressée, par exemple par un tiers créan-
cier des époux, à l'effet de faire écarter à
son égard les conséquences de la dotalité

stipulée; ... par un tiers qui aurait fait une
donation au mineur dans le contrat de ma-

riage , ou par ses héritiers, etc. — Cette nul-

47



370 CONTRAT DE MARIAGE

lité entraîne celle de toutes les conventions

qui ne peuvent être faites valablement, que
par contrat de mariage, notamment des do-
nations de biens à venir, mais non des con-
ventions qui, tout en étant contenues dans
ledit contrat, auraient une existence propre
et réuniraient les conditions requises pour
valoir par elles-mêmes, telle qu'une donation
de biens présents.

45. Le contrat de mariage nul pour dé-
faut d'assistance du mineur n'est pas sus-

ceptible d'être ratifié pendant le mariage.
Et même, d'après l'opinion dominante, il ne

pourrait l'être à aucune époque : la ratifi-
cation ne serait possible ni après la disso-
lution du mariage, ni avant sa célébration

(Agen, 28 mai 1894, D. P. 97. 2. 80). - De
la nullité de ce contrat il résulte que les

époux sont mariés sous le régime de la com-
munauté légale.

46. 3° Interdit; Aliéné. — La question
de savoir si l'interdit pour cause de dé-

mence, à supposer qu'il puisse se marier
dans un intervalle lucide, est apte à faire
un contrat de mariage, et à quelles condi-
tions , soulève de graves difficultés. La solu-
tion la plus sûre consiste à lui refuser cette
aptitude. — La même règle s'applique au
condamné frappé d'interdiction légale qui
viendrait à se marier.

47. Quant à l'individu qui, sans être in-
terdit, se trouve atteint d'aliénation men-
tale, le contrat de mariage qu'il aurait passé
dans un intervalle lucide serait valable en

principe, sauf l'annulation qui pourrait en
être poursuivie, le cas échéant, en vertu
soit de l'art. 503, soit de l'art. 504 c. civ.
(V. infrà, Interdiction), soit également, en
ce qui concerne les donations qu'il contien-
drait , par application de l'art. 901 (V. infrà,
Dispositions entre vifs et testamentaires).

48. 4° Faible d'esprit; Prodigue. — V. su-
prà, Conseil judiciaire, n° 26.

§ 9. — De la caducité des contrats de ma-
riage (R. 488 et s.; S. 147 et s.).

49. Les conventions matrimoniales sont
subordonnées à la célébration du mariage;
elles sont caduques si le mariage n'a pas
lieu. — Mais le retard apporté à la célébra-
tion du mariage n'est point par lui-même
une cause de caducité du contrat de mariage ;
celui-ci subsisterait alors même que l'expi-
ration du délai d'un an aurait rendu néces-
saires de nouvelles publications (Civ. 65)
(V. infrà, Mariage). Si le projet de mariage
avait été rompu, puis renoué, il y aurait
lieu de rechercher, en fait, si les parties ont
entendu, ou non, maintenir leurs premières
conventions.

50. Lorsque le mariage est annulé, le
contrat tombe également, sauf l'applicationdes

règles sur le mariage putatif (Civ. 201-
202). V. infrà, Mariage.

§ 10. — Enregistrement et timbre.

51. 1° Enregistrement. — Les contrats de
mariage qui ne contiennent que la déclara-
tion du régime adopté par les futurs, sans
constater aucun apport de leur part, sont
soumis au droit fixe de 5 francs (L. 28 avr.
1893, art. 20, D. P. 93. 4. 79).

52. Les contrats de mariage qui ne con-
tiennent d'autres

dispositions que des décla-
rations de la part des futurs de ce qu'ils
apportent eux-mêmes en mariage et se
constituent, sans aucune stipulation avanta-
geuse entre eux, sont soumis à un droit
proportionnel de 0 fr. 20 pour cent du mon-
tant net des apports (L. 22 frim. an 7,
art. 68, § 3, n° 1, R. v° Enregistrement,t. 21, p. 26; 28 févr. 1872, art. 1er, n° 4,
D. P. 72. 4. 12; 28 avr. 1893, art. 19).

63. Le droit proportionnel est dû sur
tous les biens dont l'apport est constaté au
contrat de mariage , sous quelque forme que
ce soit et quel que soit le régime adopté. Il

est liquidé sur la valeur vénale des apports
au jour du contrat, valeur qui doit être
fournie par les parties au moyen d'une dé-
claration estimative, lorsqu'elle n'est pas
exprimée dans l'acte. — C'est également par
une déclaration estimative des parties, en
tenant compte de l'âge de l'usufruitier, que
la valeur de la nue-propriété et de l'usu-
fruit doit être déterminée pour le droit pro-
portionnel à percevoir sur les apports (Sol.
admin. Enreg. 26 nov.- 17 déc. 1873, D. P.
75. 3. 24).

54. Si, dans le délai de deux années à

partir de l'enregistrement, l'Administration
établit la dissimulation des sommes ou va-
leurs ayant servi de bases à la perception
du droit proportionnel, par des actes ou
écrits émanés des parties ou par des juge-
ments, il est perçu, indépendamment des
droits simples supplémentaires, un droit en
sus qui ne peut être inférieur à 50 francs

(L. 28 févr. 1872, art. 3; 28 avr. 1893,
art. 21). — La loi de 1893 ne s'appliquant
qu'aux dissimulations, l'insuffisance qui ne
serait que le résultat de faits postérieurs à

l'enregistrement du contrat ne donnerait
lieu qu'à l'a réclamation d'un simple supplé-
ment de droit, et à la condition d'être cons-
tatée dans le délai de deux années.

55. Les biens donnés aux époux par con-
trat de mariage ne constituent pas des ap-
ports personnels et ne doivent pas être com-

pris parmi ceux soumis au droit de 0 fr. 20

pour cent (Sol. admin. Enreg. 21 mai 1872,
D. P. 73.5. 208). Ils sont, d'ailleurs, assujettis
à des droits particuliers, qui seront indiqués
infrà, Donation par contrat de mariage.

56. Le droit proportionnel de 0 fr. 20

pour cent ne se percevant que sur le mon-
tant net des apports, il y a lieu de déduire
de la valeur de ces apports le total des
dettes qui peuvent les grever; et même,
lorsque l'apport de l'un des futurs est grevé
d'un passif supérieur à l'actif, l'excédent
doit être déduit de l'apport de l'autre époux
pour la perception du droit (Trib. civ. de
Beaune, 16 avr. 1897; Sol. admin. Enreg.
26 juin 1897, D. P. 98. 2. 54).

57. Les dispositions qui concourent à la
perfection du contrat sont exemptes de droits
particuliers comme conditions dépendantes;
les autres sont, suivant leur nature, sou-
mises à des droits fixes ou à des droits pro-
portionnels.

58. Parmi les dispositions insérées le
plus fréquemment dans les contrats, ont été
considérées comme conditions dépendantes,
exemptes de tout droit particulier : 1° la
reconnaissance par le futur d'avoir reçu la
dot apportée par la future (L. 22 frim.
an 7, art. 68, § 3, n° 1); — 2° l'affectation
hypothécaire consentie par le mari pour
garantir le remboursement de la dot, cette
clause n'ajoutant rien aux avantages assurés
à la femme par l'art. 1436 c. civ. (Instr.
Reg. 392 ) ; — 3° les conventions réglant le
mode de propriété et de jouissance des ap-
ports et des acquêts pendant le mariage,
ainsi que le mode de partage de ces valeurs
à sa dissolution. Telles sont, notamment, les
clauses qui attribuent à l'époux survivant ou
aux héritiers du prédécédé, soit une part
moindre que la moitié, soit une somme fixe
pour tout droit de communauté; telle est
encore la clause de préciput. —

Toutefois,
pour que de pareilles clauses soient consi-
dérées comme constituant de simples con-
ventions de mariage, il faut : 1° qu'elles
ne soient applicables qu'aux bénéfices de la
communauté, à l'exclusion de tout bien
propre du prémourant des époux; 2° que
l'attribution conférée au survivant remonte
au jour du contrat de mariage , de telle sorte
que le prémourant soit censé n'avoir jamais
eu aucun droit sur les bénéfices de la com-
munauté. Ainsi, lorsque la femme a le droit
d'exiger le préciput même en renonçant

à la communauté, ou lorsqu'en cas d in-
suffisance des biens communs l'époux sur-

vivant est autorisé à le prendre sur les
biens propres du prédécédé, la clause cons-
titue une véritable libéralité et donne lieu,
par suite, au droit fixe de donation éven-
tuelle à l'enregistrement du contrat de ma-

riage et au droit de mutation par décès lors
de la réalisation de la clause par le décès
du prémourant des époux.

59. Ont été considérées, au contraire,
comme conditions indépendantes donnant
ouverture à un droit particulier d'enre-

gistrement : 1° la clause constatant que la
dot a été reçue par un autre que le futur,
le père, par exemple, qui s'oblige à la res-
tituer (Sol. admin. Enreg. 21 sept. 1832).
— La clause par laquelle un tiers, le père
ou la mère du futur époux, par exemple,
garantit, par une affectation hypothécaire,
Fa restitution de la dot constituée à la future

épouse, a bien le caractère d'un cautionne-

ment; mais comme cette garantie s'applique
exclusivement à l'obligation par le mari de
restituer les sommes apportées par la future

épouse, à la dissolution du mariage, et que
cette obligation n'est, par elle-même, pas-
sible d'aucun droit, il s'ensuit que le cau-

tionnement, dont le droit ne peut jamais
excéder celui de la disposition a laquelle il
se rapporte, est aussi affranchi de toute per-
ception (Trib. civ. d'Oloron, 19 mars 1902,
D. P. 1903. 5. 301. — Contra : Sol. admin.

Enreg. 3 janv. 1899, D. P. 1901. 2. 35); —
2° la clause par laquelle des époux, en
adoptant le régime de communauté, sti-
pulent que le survivant aura la faculté de
conserver l'industrie commerciale et les
marchandises, en payant la moitié de leur
valeur aux héritiers du prédécédé; cette
clause constituant, non une convention
entre associés, mais une vente condition-
nelle , et donnant lieu, au cas où le survi-
vant use du bénéfice à lui attribué, à la

perception du droit de 2 pour cent (Trib.
civ. de la Seine, 19 juill. 1853, D. P. 54. 3.

63);
— 3° les libéralités entre époux (V. in-

frà, Donation entre époux).
60. Les contre - lettres passées avant la

célébration du mariage étant censées faire
partie du contrat de mariage, il en résulte,
en droit fiscal, qu'il faut réunir les disposi-
tions du nouvel acte à celles du contrat de
mariage pour régler la perception. — Si la
contre-lettre ajoute aux dispositions qui don-
naient ouverture à des droits particuliers,
on perçoit un supplément liquide d'après
les règles appliquées au contrat lui-même.
— Si le nouvel acte ne contient aucune addi-
tion aux dispositions passibles d'un droit
dans le premier, il n'est dû que le droit
fixe des actes innommés, 3 francs, par appli-
cation de l'art. 68, § 1er, n° 51, de la loi
du 22 frim. an 7. — Enfin , si l'acte addi-
tionnel annule certaines dispositions du
contrat de mariage qui avaient donné ouver-
ture à des droits, ces droits doivent être
restitués.

61. Lorsque le mariage n'est pas célébré,
le contrat est nul et sans effet, et les droits
qui avaient été perçus lors de son enre-
gistrement deviennent restituables, sous
retenue d'un droit fixe de 3 francs pour
salaire de la formalité (Sol. admin. Enreg.
3 sept. 1872, D. P. 73. 5. 208). — La de-
mande en restitution doit être faite dans les
deux ans et être appuyée, soit d'un acte de
résiliement, soit de la justification que la
célébration du mariage n'a pas eu lieu et
n'aura pas lieu.

62. Les certificats de dépôt aux chambres
de discipline des notaires et des avoués des
contrats de mariage des commerçants sont
sujets au droit fixe de 3 francs. L'enregistre-ment de ces certificats n'est obligatoire que
lorsqu'il doit en être fait usage en justice ou
par acte public (Sol. admin. Enreg. 19 janv.
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1967). Le défaut de dépôt dans le délai

prescrit est puni d'une amende de 20 francs

en principal (V. suprç, n° 21). Cette amende,

qui doit faire l'objet d'une condamnation

prononcée par le tribunal, se prescrit par
deux ans a compter de la contravention

(Com. 68; L. 16 juin 1824, art. 10 et 14).
63. 2° Timbre. — Les contrats de ma-

riage et contre-lettres, ainsi que les expé-
ditons et extraits qui en sont délivrés, sont

soumis au timbre de dimension. — Les

contre-lettres peuvent être rédigées à la
suite de la minute du contrat de mariage,
sur la même feuille de papier timbré ( Civ.

1397).
64. Le certificat délivré par le notaire

au» parties, au moment de la signature du

contrat, pour être remis à l'officier de l'état

civil, est dispensé du timbre (L. 10 juill.
1850, art. 1er).

CONTRAVENTION

(R. v° Contravention; S. eod. v°).

1. La contravention est l'infraction que les
lois punissent des peines de police (Pén. 1).
Spécialement, on considère comme des con-

traventions de police simple les faits qui,
d'aprés les dispositions du livre 4 du Code

pénal, peuvent donner lieu soit à 15 francs
d'amende ou au-dessous, soit à cinq jours
d'emprisonnement on au-dessous, qu'il y
ait, ou non, confiscation des choses saisies,
et quelle qu'en soit la valeur (Instr. 137).

SECT. Ire. — Caractères généraux
(S. 18 et s.).

2. Les contraventions de police sont pu-
nissables par cela seul que le fait matériel

qui les caractérise est déclaré constant, in-

dépendamment de l'intention criminelle, qui
n'est pas, comme en matière de crimes et
de délits , une condition nécessaire de la

culpabilité (Gr. c. 17 nov. 1893, D. P. 97.
1. 202). La bonne foi, l'ignorance de la loi,
l'erreur, l'état de maladie du prévenu, son

âge avancé, l'absence d'inconvénient ou de

préjudice, l'existence d'un arrêté autorisant
le fait prohibé par la loi générale ou d'une

permission émanée de l'autorité, la circons-
tance que le prévenn a agi par simple cu-

riosité, dans un but de bienfaisance, et même
dans l'intérêt de la sécurité publique, ne
sauraient constituer des motifs de justifica-
tion que le juge puisse admettre. — Toute-
fins, exceptionnellement, certaines contra-
ventions n'existent qu'autant que l'élément
moral s'ajoute à l'élément matériel; elles

supposent une intention coupable, la volonté
de nuire à autrui. Il en est ainsi, notam-

ment, des contraventions prévues par les
art. 479, § 8; 475, § 8; 471, § 9, c. pén.

3. Si l'intention, qui suppose de la part
de l'agent l'appréciation de l'illégalité de
Pacte qu'il commet ou des conséquences
qu'il peut avoir, n'est pas, en matière de

contravention, une condition essentielle de

l'imputabilité, du moins faut-il que l'au-
teur du fait matériel qui constitue la con-
travention ait agi librement et en connais-
sance de cause. Ainsi, les circonstances qui
excluent le discernement et la liberté et qui,
d'après la loi, atténuent ou font disparaître
la culpabilité (jeune âge du prévenu, dé-

mence, contrainte, force majeure), pro-
duisent leur effet même lorsque l'infraction
n'est qu'une contravention.

4. Les causes de justification, la légitime
défense et l'ordre de la loi peuvent être in-

voquées en matière de contravention. L'état
de légitime défense l'est souvent dans le cas

prévu par l'art. 479, § 1er, qui punit ceux

qui causent des dommages aux propriétés
mobilières d'autrui, notamment tuent les
animaux appartenant à autrui.

5. La tentative n'est pas punissable en
matière de contravention. — De même, les

règles de la complicité ne s'étendent pas à
la matière des contraventions (Cr. c. 22 juill.
1897, D. P. 99. 1. 92).

SECT. H. — Des peines de simple police
en général (R. 23 et s.; S. 27 et s.).

6. Les peines de police établies par le
Code pénal (art. 464) sont l'amende, l'em-
prisonnement et la confiscation de certains
objets saisis.

7. L'amende est de 1 à 15 francs; elle ne
saurait, même avec les circonstances atté-
nuantes, descendre au-dessous, ni, même
en cas de récidive, s'élever au-dessus de ces
chiffres. — Les amendes de simple police
sont attribuées à la commune ou la con-
travention a été commise. Le recouvrement
en est opéré par les percepteurs des contri-
butions directes (L. 29 déc. 1873, D. P. 74.
4. 26).

8. Les individus condamnés pour une
même contravention ne sont pas tenus soli-
dairement des amendes, restitutions et dom-

mages-intérêts; mais, en ce qui concerne
les restitutions et dommages-intérêts, s'il y
a impossibilité de déterminer la part de res-
ponsabilité de chacun, le juge peut condam-
ner chaque contrevenant pour le tout. La
solidarité existe, au contraire, en ce qui
touche les frais de poursuite des contraven-
tions. — La contrainte par corps peut être
exercée pour toutes les condamnations pé-
cuniaires prononcées en matière de simple
police, soit au profit des parties lésées, soit
au profit de l'Etat (V. suprà, Contrainte

par corps, n° 2).
9. L'emprisonnement ne peut être moindre

d'un jour ni excéder cinq jours. Il est subi
soit dans les prisons cantonales, soit dans
les prisons municipales, soit dans les mai-
sons d'arrêt.

10. Les tribunaux de police peuvent, dans
les cas déterminés par la loi (c'est-à-dire
dans les cas des art. 472, 477, 481 c. pén.),
prononcer la confiscation, soit des choses
saisies en contravention, soit des choses pro-
duites par la contravention, soit des ma-
tières ou des instruments qui ont servi on
étaient destinés à la commettre. — Lorsque
la confiscation est prescrite par la loi, le

juge est tenu de la prononcer, Il n'est pas
nécessaire qu'il y ait eu une saisie préa-
lable.

11. D'après la jurisprudence, les tribu-
naux de police peuvent, même en dehors
des cas ou la loi l'autorise par un texte spé-
cial, ordonner, non pas à titre de peine,
mais comme une réparation du scandale

public produit par le fait de la partie con-

damnée, l'impression et l'affiche de leur

jugement. S'il y a une partie civile en cause,
cette mesure peut être ordonnée à titre de

dommages-intérêts.
12. Le principe du non-cumul des peines

n'est pas applicable en matière de contra-
vention. Ainsi, au cas de concours de con-

traventions, on prononce autant de peines
qu'il y a de contraventions distinctes.

13. La récidive, en matière de contraven-
tion (Pén. 483), suppose : 1° Que la contra-
vention à l'occasion de laquelle s'élève la

question de récidive, c'est-à-dire la deuxième,
rentre dans les cas prévus par le livre 4 du
Code pénal. — Faut-il également que la pre-
mière infraction soit prévue et punie par le
Code pénal, ou suffit-il que ce soit une con-
travention de police, fût-elle prévue et punie
par une loi spéciale ? On n'est pas d'accord
sur ce point, mais la seconde solution pa-
raît plus généralement admise. Dans tous
les cas, il n'est pas nécessaire que la se-
conde contravention soit de la même nature

que la première : par exemple, il y a lieu
de condamner, comme récidiviste, le bou-

langer qui, après avoir été condamné pour
infraction aux règlements concernant la pe-
tite voirie, est reconnu coupable de contra-

vention à un règlement relatif à l'exercice
de sa profession (Cr. r. 6 mars 1856, D. P.
57. 5. 274); — 2° Il faut, en outre, qu'un
premier jugement, devenu définitif, ait été
rendu contre le prévenu pour contravention
de police ; — 3° Que les deux contraventions
aient été commises dans le ressort du même
tribunal de police;

— 4° Que le premier
jugement ait été rendu dans les douze mois

précédents, qui se comptent non à partir du
jour où la première condamnation a été
prononcée, mais à partir du jour où elle a
acquis force de chose jugée. — La récidive
entraîne contre le contrevenant une peine
d'emprisonnement dont la durée varie, sui-
vant chaque classe de contravention, dans
les conditions indiquées par les art. 474,
478 et 482 c. pén.

14. Les circonstances atténuantes (Pén-
463) sont applicables en matière de simple
police. Même en cas de récidive, le juge
peut, par une déclaration de circonstances
atténuantes, abaisser la peine jusqu'à un
jour d'emprisonnement ou 1 franc d'amende,
ou même substituer l'amende à l'emprisonne-
ment. L'art. 463 ne s'applique pas, en prin-
cipe, aux contraventions régies par des lois
spéciales, à moins que ces lois n'aient
autorisé l'admission des circonstances atté-
nuantes par une disposition expresse on
tacite.

15. Sur la prescription en matière de

simple police, V. infra, Prescription crimi-
nelle.

SECT. m. — Des diverses espèces de
contraventions de police.

16. Les contraventions de police se di-
visent en trois classes qui se distinguent par
la quotité de la peine dont elles sont frap-
pées. L'énumération des contraventions di-
verses rentrant dans chaque classe se trouve :
pour les contraventions de la première classe,
dans l'art. 471 c. pén. ; pour celles de la
deuxième classe, dans l'art. 475, et, pour
celles de la troisième classe, dans l'art. 479
c. pén.

ART. 1er. — PREMIÈRE CLASSE DES CONTRA-
VENTIONS DE POLICE (R. 72 et s.; S. 52 et s.).

17. Les pénalités de cette classe d'infrac-
tions sont : une amende de 1 à 5 francs

(V. cependant infrà, nos 19 et 39); en cas
de récidive, un emprisonnement de un à
trois jours.

18. 1° Entretien et ramonage des fours,
cheminées ou usines (Pén. 471, § 1er).

—

La contravention commise par ceux qui né-

gligent d'entretenir, de réparer ou de net-

toyer les fours, cheminées ou usines où l'on
fait du feu, diffère du délit prévu par l'art.
458 c. pén. (V. infrà, Incendie); il suffit,
pour qu'il y ait contravention, que la né-

gligence existe, lors même qu'elle n'a pro-
duit aucun accident; il n'y a délit que s'il
est résulté de cette négligence un incendie
des propriétés d'autrui. — La disposition de
l'art. 471, § 1er, s'applique à tous les habi-
tants des maisons ou possesseurs d'usines,
à quelque titre d'ailleurs qu'ils habitent ou

possèdent.
19. 2° Défense de tirer des pièces d'arti-

fice (Pén. 471, § 2). — Il faut entendre par
l'expression « pièces d'artifice " tout travail
" fait avec de la poudre pouvant, par son

explosion ou son action, produire les effets

que l'art. 471, § 2, a voulu prévenir » (Cr.
c. 4 août 1853, D. P. 53. 5. 35). — Cette
contravention suppose une prohibition préa-
lable de tirer des pièces d'artifice dans cer-

tains lieux et implique nécessairement l'exis-
tence de règlements généraux ou locaux. Une

peine d'emprisonnement de trois jours peut
être prononcée en dehors de l'état de ré-
cidive (Pén. 479), ainsi que la confiscation
des pièces d'artifice (Pén. 472). — Quant
au tir des armes à feu, les contraventions
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aux règlements qui le prohibent tombent
sous l'application de l'art. 471, n° 15, c.

pén.
20. 3° Eclairage et nettoyage des rues,

passages, etc. (Pén. 471, § 3). — L'obliga-
tion d'éclairer les rues, quais, places et

voies publiques n'est imposée par aucun texte
de loi ; le législateur laisse au maire de

chaque commune le soin de déterminer les

personnes qui peuvent être assujetties à cette

obligation. Ainsi, cette contravention ne peut
être commise que par les personnes dési-

gnées dans un règlement de police (V. suprà,
Commune, n° 99). — L'art. 471, § 3, est

applicable à l'entrepreneur de l'éclairage
d'une ville qui a été compris parmi les per-
sonnes auxquelles un règlement local de

police impose un certain genre d'éclairage et

qui ne s'y est pas conformé. Mais, en l'ab-
sence d'un arrêté municipal et lorsque le
cahier des charges ne soumet l'entrepreneur,

pour l'inexécution de ses obligations, qu'à
des réparations civiles, l'infraction qu'il
commet à cet égard ne peut donner lieu à
aucune responsabilité pénale.

21. Le défaut de nettoyage des voies pu-
bliques ne constitue une contravention qu'au-
tant qu'un règlement de police a laissé cette

opération à la charge des habitants. Ainsi la
contravention dont il s'agit suppose l'exis-
tence de prescriptions administratives aux-

quelles on ne s'est pas conformé, et elle ne
consiste que dans l'inobservation des règle-
ments. Ces règlements peuvent être pris par
les maires en vertu de l'art. 97 de la loi

municipale du 5 avr. 1884 (V. suprà, Com-

mune, n°s 86 et s.).
22. L'entrepreneur avec lequel l'autorité

municipale fait marché pour le balayage et
l'enièvement des boues et immondices (V. su-

prà, Commune, n° 90 ) est, par le fait de

l'adjudication, quelles que soient les clauses
de son marche, subrogé aux obligations des
habitants ; dès lors, en cas d'inexécution, il
commet la contravention prévue par l'art. 471,
n° 3, et se rend, alors même que le traité
contiendrait une clause pénale, passible des

peines portées par cet article et même de
celles édictées par l'art. 474 en cas de réci-
dive. Lorsque l'entrepreneur a des cession-

naires, il est affranchi de la responsabilité
s'il a traité avec eux du consentement de
l'autorité municipale ; il doit, au contraire,
être seul poursuivi, s'il a traité sans la par-
ticipation de cette autorité. — La jurispru-
dence décide qu'en cas d'infraction à l'obli-
gation du balayage par l'entrepreneur chargé
de ce service, il existe autant de contraven-
tions qu'il y a eu de places négligées, don-
nant lieu chacune à une amende distincte
(la règle du non-cumul des peines n'étant
pas applicable aux contraventions ) ; elle dé-
cide, au contraire, que l'omission de l'en-
lèvement des boues dans la ville entière par
l'entrepreneur de balayage constitue une
contravention unique, passible d'une seule
amende.

23. 4° Embarras de la voie publique
(Pén. 471, § 4, lre disposition). — La prohi-
bition édictée par la loi suffit pour consti-
tuer en contravention ceux qui l'enfreignent,
sans qu'il soit nécessaire qu'il existe à cet
égard un arrêté municipal. — L'existence
de cette contravention est subordonnée à
trois conditions.

24. A. — Il faut d'abord que des matériaux
ou des choses quelconques, de nature à em-
pêcher ou diminuer la sûreté du passage,
aient été déposés ou laissés. — La règle a
été appliquée aux matelassiers, aux char-
rons qui travaillent sur la voie publique,
à l'épicier qui y brûle son café, à celui qui a
laissé stationner sa voiture sans nécessité, de
manière à diminuer la liberté du passage.— L'embarras doit avoir été causé par des
choses mobilières; ainsi, ne constitue pas la
contravention le fait de négliger de fermer

le battant d'une porte ouvrant sur la rue. —

La jurisprudence admet que le dépôt sur la
voie publique d'un objet embarrassant suffit

pour constituer la contravention, sans qu'il
y ait à rechercher si, en fait, la liberté du

passage a été empêchée ou diminuée par ce

dépôt (Cr. c. 20 nov. 1884, D. P. 85. 1.

179).
25. B. — La seconde condition, c'est que

la chose ait été laissée ou déposée sur la voie

publique, expression qui comprend aussi
bien les voies de communication terrestres
de la ville que celles de la campagne, les
rues et les chemins publics, classés et non

classés, de grande ou de petite communica-
tion. Ainsi, la disposition de l'art. 471, § 4,
est applicable à toutes ces voies, à l'excep-
tion toutefois des routes nationales ou dé-

partementales en dehors de la traversée des

villes, bourgs ou villages : les dépôts faits
sur ces routes constituent des contraven-
tions de grande voirie de la compétence ex-
clusive des Conseils de préfecture.

— Un
chemin privé ne saurait, en cette matière,
être assimilé à un chemin public, alors
même que, par la tolérance du propriétaire,
il serait accessible au public.

— Les halles
ne tombent sous l'application de l'art. 471,
§ 4, que si, en fait, elles constituent des
voies de circulation. — Le juge de police est

compétent, dans le cas de poursuites pour
embarras de la voie publique, et en l'ab-
sence de tout document administratif attri-
buant à la voie un caractère public, pour
déclarer si cette voie est publique ou privée,
et il n'est pas nécessaire de renvoyer la

question devant l'autorité administrative.
Mais la compétence du juge de police cesse
si le prévenu, au lieu de se borner à sou-
tenir que le terrain n'est pas une voie pu-
blique, prétend qu'il est sa propriété : en
ce cas, en effet, l'inculpé soulève une ques-
tion préjudicielle (V. infrà, Question pré-
judicielle), dont la connaissance est réservée
exclusivement à la juridiction civile.

2S. C. — Enfin la contravention suppose
que les objets déposés ou laissés sur la voie

publique l'ont été sans nécessité. — L'appré-
ciation des circonstances constitutives de la
nécessité appartient souverainement et exclu-
sivement au juge de police. Mais le pouvoir
du juge n'est souverain que dans l'apprécia-
tion des faits mêmes qui donnent lieu à la

poursuite ; il ne va pas jusqu'à déterminer
le caractère légal de l'excuse résultant de la
nécessité. Cette détermination rentre dans
les attributions et le contrôle de la Cour de
cassation. L'officier de police judiciaire qui
constate la contravention dans un procès-
verbal n'est d'ailleurs pas compétent pour
apprécier si ce dépôt a été fait sans néces-
sité. — La nécessité qui rend excusable l'em-
barras de la voie publique ne peut s'entendre
que de celle qui provient d'un événement
accidentel, momentané ou de force majeure,
à l'exclusion de celle qui serait permauente
et tiendrait à l'exercice d'une profession
(celle de charron, par exemple). Elle ne ré-
sulte pas nécessairement, mais, suivant les
circonstances, elle peut résulter, de travaux
de réparation à faire aux bâtiments situés
sur la voie publique ; ainsi, le fait de placer
une échelle contre une maison peut n'être
pas punissable.

27. La contravention ne saurait être
excusée à raison de la bonne foi, d'une pos-
session immémoriale, d'un usage local, ni
de simples motifs de convenance ou de tolé-
rance, spécialement de la circonstance que
le dépôt a eu lieu un jour de marché par
suite d'un concours considérable d'acheteurs
et de vendeurs. — L'officier public (un com-
missaire-priseur, un huissier) qui effectue
un dépôt sur la voie publique n'est excu-
sable qu'autant qu'il a agi par nécessité, La
loi n'a l'ait aucune exception en sa faveur, et
il ne saurait être relaxé sous prétexte que le

fait incriminé n'était que l'exécution forcée

d'un mandat de justice.
23. L'autorité municipale ne peut subs-

tituer à la condition de nécessité, établie par
la loi, une autre condition, par exemple

qu'il y ait eu autorisation de sa part, de

telle sorte qu'un dépôt, même nécessaire,
constituât une contravention, s'il n'avait pas
été autorisé. Aucune modification n'a été

apportée à cette règle par l'art. 98, § 2, de
la loi municipale du 5 avr. 1884 (D. P. 84.
4. 25), qui permet au maire de donner,

moyennant payement de droits fixés par un
tarif dûment établi, sous les réserves impo-
sées par l'art. 7 de la loi du 11 frim. an 7,
des permis de stationnement ou de dépôt
temporaire sur la voie publique (V. suprà,
Commune, n° 96). Cette disposition a laissé

complètement libres et affranchis de toute
autorisation municipale les actes d'usage
nécessaire et momentané que les riverains
et habitants exercent quotidiennement sur la
voie publique.

29. L'infraction résultant de l'embarras
de la voie publique est une contraven-
tion permanente ; elle ne peut être rangée
parmi les contraventions successives, qui
supposent une série de faits se renouvelant

chaque jour. Il en résulte que le maintien
sur la voie publique d'un dépôt effectué
avant une première condamnation ne peut
donner lieu à une seconde poursuite.

30. 5° Eclairage des matériaux et exca-
vations (Pén. 471, § 4, 2e disposition). —

L'obligation d'éclairer les matériaux placés
sur la voie publique ou les excavations
étant imposée par la loi elle-même, la con-
travention résultant du défaut d'éclairage
existe en l'absence de tout arrêté muni-

cipal relatif à cet objet. — L'obligation
d'éclairage ne s'applique qu'aux rues et

places. — D'après la jurisprudence, l'expres-
sion matériaux a un sens général; elle ne
doit pas être restreinte aux matières ren-
trant dans la composition d'un bâtiment,
mais s'étend aux choses quelconques de na-
ture à gêner la circulation, notamment à
des voitures stationnant sur la voie publique.
— L'obligation d'éclairage s'étend à la nuit
tout entière. — La loi n'admet d'autre ex-
cuse que la force majeure. Aussi doit-on
veiller à ce qu'aucun accident ne vienne

interrompre l'éclairage et s'empresser de le
rétablir si quelque événement le fait cesser.
On ne saurait se prévaloir, comme d'une

excuse, de ce que les lanternes auraient été
brisées et éteintes par malveillance, ou
éteintes par le vent.

31. Les poursuites peuvent être exercées,
soit contre le propriétaire, soit contre les

entrepreneurs ou les architectes, si ceux-ci
sont connus. — Les entrepreneurs de tra-
vaux de construction répondent, tant pé-
nalement que civilement, de l'exécution des

précautions de police prescrites relative-
ment à l'éclairage sur la voie publique des

dépôts de matériaux et excavations, et à
l'établissement de clôtures autour des chan-

tiers, alors surtout que l'obligation d'y veiller
leur a été formellement imposée par le ca-
hier des charges de leur entreprise.

32. 6° Infractions aux règlements ou
arrêtés concernant la petite voirie (Pén. 471,
§ 5). — Sur ce point, V. infrà, Voirie.

33. 7° Jet ou exposition de choses nui-
sibles (Peu. 471, § 6). — L'art. 97, § 1er,
de la loi du 5 avr. 1884, confie aux maires,
spécialement , le soin d'interdire de rien
exposer aux fenêtres et autres parties des
édifices qui puisse nuire par sa chute (par
exemple, des pots de Heurs), ou de rien jeter
qui soit de nature à causer dommage aux
passants ou déterminer des exhalaisons nui-
sibles (V. suprà, Commune, n° 107). Les
infractions aux règlements de cette nature
tombent sous l'application de l'art. 471, § 6,
quand ils ne font que reproduire ou rap-
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peler la prohibition portée par cette dispo-
sition légale; s'ils édictent des prescriptions
spéciales, non renfermées explicitement ou

implicitement dans le paragraphe 6 de l'art.

471, leur violation donne lieu à l'application
de l'art. 471, § 15 (V. suprà, Commune,
n° 78).

34. En ce qui concerne l'exposition, il

n'y a pas à distinguer entre les choses po-
sées sur les fenêtres ou sur les balcons et
les choses suspendues sur la façade de l'édi-

fice; le mot exposition s'applique aux unes
et aux autres. — L'interdiction de jeter des

objets dont la chute pourrait être nuisible
s'étend au fait de secouer par la fenêtre les

tapis ou paillasses d'une maison (Cr. 9 janv.
1857, D. P. 57. 1. 80). Celle de jeter des

choses susceptibles de nuire par des exhalai-
sons insalubres renferme implicitement l'in-
terdiction de faire ou de laisser couler des
eaux insalubres sur la voie publique. — Le

paragraphe 6 de l'art. 471 est applicable
bien que les choses jetées n'aient atteint

personne, ce qui le distingue du para-
graphe 12 du même article. Le mot nuire,

qui y est contenu, doit s'étendre non seule-
ment à un mal grave, mais à tout tort,
et même au dommage causé aux choses,
par exemple aux vêtements, aux marchan-
dises qu'un individu porte ou conduit. Cette

disposition s'applique même au jet de l'eau
claire.

35. La disposition de l'art. 471, § 6, n'est

applicable qu'aux maisons donnant sur la
voie publique elle-même. Ainsi, ne constitue

pas une contravention à cette disposition le
fait que de la poussière et des brins de

paille provenant d'un vannage fait dans l'in-
térieur d'une grange se sont échappés à
l'extérieur.

36. Les personnes atteintes par l'art. 471,
§ 6, sont les auteurs mêmes du fait incri-

miné, et non les propriétaires ou locataires
des appartements d'où les objets ont été

jetés. Ainsi, le propriétaire est à bon droit
relaxé des poursuites, s'il est établi que les
eaux qui ont coulé sur la voie publique pro-
venaient de la partie de la maison occupée
par un locataire.

37. Aucune n'excuse n'est admise, sauf
celles établies par la loi (V. suprà, n° 2).
Le tribunal de police ne doit pas tenir compte
des arrêtés municipaux qui, tout en prescri-
vant certaines mesures de précaution, per-
mettraient l'exposition défendue par la loi.

Cependant, la Cour de cassation a décidé

que, si le maire défend de placer sur les

appuis des croisées des pots de fleurs et
autres objets, à moins qu'ils ne soient assu-

jettis par des barres de fer à scellement,
une contravention ne saurait être relevée
à la charge de celui qui expose des pots de
fleurs en se soumettant aux conditions de
l'arrêté.

38. 8° Abandon dans les champs ou dans
les lieux publics d'armes ou d'instruments

dangereux (Pén. 471, § 7). — Cette dispo-
sition punit ceux qui auront laissé dans les

rues, chemins, places, lieux publics ou dans
les

champs, des coutres de charrues, pinces,
barres, barreaux ou autres machines ou
instruments ou armes dont puissent abuser
les voleurs et autres malfaiteurs. — Il n'y a

pas à distinguer si l'abandon a eu lieu le

jour ou pendant la nuit. — Le texte com-

prend tous les instruments dont les malfai-
teurs peuvent abuser, notamment les échelles.
— L'abandon est prohibé sur tous les lieux

publics. Il tombe sous l'application
de

l'art. 471, § 6, alors même qu'il a lieu dans
une cour non close. — Aucune excuse ne

peut être admise en dehors de celles pré-
vues par la loi (V. suprà, n° 2). Ainsi, on
ne saurait considérer comme excuse valable,
en cas d'abandon d'une échelle, le fait que
le prévenu venait de s'en servir pour prendre
du foin dans un grenier, ni le fait que l'échelle

était attachée avec des cordes. L'art. 472
c. pén. prescrit la confiscation des objets
abandonnés.

39. 9° Echenillage (Pén. 471, § 8). — Ce

paragraphe sanctionnait les dispositions de
la loi du 26 vent, an 4, qui prescrivait aux
propriétaires, fermiers, colons, etc., d'éche-
niller tous les ans avant le 20 février les
arbres, arbustes, etc., situés sur leurs pro-
priétés. Aujourd'hui, l'obligation d'écheniller
est imposée par la loi du 24 déc. 1888 (V.
suprà, Agriculture, n° 18), qui punit l'in-
fraction à ses dispositions d'une amende de
6 à 15 francs, amende qui est doublée et à

laquelle peut s'ajouter la peine de l'empri-
sonnement en cas de récidive (art. 5).

40. 10° Fruits d'autrui cueillis et mangés
sur place (Pén. 471, § 9).

— L'art. 471,
§ 9, punit le fait de cueillir et de manger
sur place des fruits appartenant à autrui.
Ces laits ne tombent sous l'application de
l'art. 471, § 9, qu'autant qu'ils sont dégagés
de toute autre circonstance prévue par les

lois, de nature à les transformer en infrac-
tions d'un caractère plus grave. Ainsi, l'in-
dividu qui cueille des fruits appartenant à
autrui non pour les manger sur place, mais

pour les emporter (dans sa blouse, par ex-

emple), est passible non de l'amende pro-
noncée par l'art. 471, § 9, mais de celle

plus forte édictée par l'art. 475, § 15.
41. 11° Glanage, râtelage, grappillage

(Pén. 471, § 10). — Le fait de glaner, râ-
teler ou grappiller dans les champs non
encore entièrement dépouillés de leurs ré-

coltes, ou avant le moment du lever ou après
celui du coucher du soleil, constitue une
contravention punie par le Code pénal d'une
amende de 1 à 5 francs et d'un emprisonne-
ment de 3 jours au plus; cette dernière

peine est facultative pour le juge (Pén. 473),
indépendamment de toute récidive (V. in-

frà, Délits ruraux).
42. 12° Injure de simple police (Pén. 471,

§ 11). — V. infrà, Presse-Outrage.
43. 13° Jet d'immondices (Pén. 471, § 12).

— L'art. 471, § 12, punit ceux qui, impru-
demment, auraient jeté des immondices sur

quelque personne. Cette disposition diffère
de celle du paragraphe 6 du même article

(V. suprà, n°s 33 et 34) en ce que : 1° la
contravention punie par l'art. 471, § 12,
suppose un jet d'immondices sur une per-
sonne, tandis que la contravention spécifiée
au paragraphe 6 existe quelles que soient les
choses jetées, si elles sont de nature à nuire,
et suppose que ces choses n'ont atteint per-
sonne. Par immondices, il faut entendre
non seulement les ordures , mais encore
toutes les matières malpropres, infectes ou

produisant des exhalaisons insalubres ; —

2° la contravention du paragraphe 12 s'ap-
plique quel que soit le lieu où le fait s'est

passé, tandis que le paragraphe 6 exige que
le jet ait eu lieu sur la voie publique. Si le

jet, au lieu d'être le résultat d'une impru-

dence, a été volontaire, il est puni par
l'art. 475, n° 8 (V. infrà, n° 72).

44. 14° Passage des hommes ou des ani-
maux sur le terrain d'autrui. — a ) Passage
des personnes (Pén. 471, § 13, et 475, § 9). —

Le paragraphe 13 de l'art. 471 punit ceux

qui, n'étant ni propriétaires, ni usufrui-

tiers, ni locataires, ni fermiers, ni jouis-
sant d'un terrain ou d'un droit de

passage,
ou qui, n'étant agents ni préposés d'aucune
de ces personnes , sont entrés et ont passé
sur ce terrain , ou sur partie de ce terrain,
s'il était ensemencé (c'est-à-dire si la graine

y était déposée), ou préparé (c'est-à-dire
fumé, labouré et hersé). Les prairies, étant
en état de production permanente, ont, en
tout temps, le caractère de terrains pré-

parés ou ensemencés. Néanmoins, suivant
le degré de croissance du produit, le passage

peut constituer une contravention à l'art. 475,
§ 9. Un champ couvert de betteraves doit être

considéré comme un terrain chargé de fruits,
au sens de l'art. 475, § 9.

45. Le paragraphe 9 de l'art. 475 punit
ceux qui sont entrés ou ont passé sur un
terrain chargé de grains en tuyau, de raisins
ou autres fruits mûrs ou voisins de la maturité.
La peine, dans ce dernier cas, est plus forte

(une amende de 6 à 10 francs); mais, sauf
la différence de l'état du terrain, le fait est
le même. — L'application de l'art. 471, § 13,
est subordonnée à l'existence d'un fait prin-
cipal d'entrée ou de passage de personnes
sur un terrain ou une partie d'un terrain.

Ainsi, le fait par un cultivateur d'avoir, en
labourant son champ , fait tourner sa charrue
et passer ses chevaux sur une terre voisine
récemment labourée, mais non encore ense-

mencée, ne peut, à défaut de passage per-
sonnel de ce cultivateur, constituer aucune
contravention. — D'après la jurisprudence,
le passage à travers un terrain ensemencé
constitue une contravention, même dans le
cas où il a lieu par une sorte de sentier formé

par des passages antérieurs et en l'absence
de clôtures ou de signes indiquant une dé-
fense de passer.

46. Le propriétaire d'un fonds enclavé qui
n'a aucune issue sur la voie publique ou

qu'une issue insuffisante peut, sans encourir
la pénalité édictée par l'art. 471, § 13,
passer, pour l'exploitation de son fonds, sur

l'héritage voisin, malgré l'opposition du pro-
priétaire de cet héritage et avant d'avoir fait
reconnaître par l'autorité judiciaire la légi-
timité de sa prétention ; ce fait ne peut donner
lieu qu'à une action en dommages-intérêts
ou à un règlement à l'amiable. — Il appar-
tient exclusivement au juge de police de sta-
tuer sur l'exception fondée sur l'enclave, qui
ne soulève pas une question préjudicielle. Si
la juridiction civile est compétente pour dé-
terminer les conséquences légales de l'en-
clave à l'égard des propriétaires voisins, le

juge de police a le pouvoir de vérifier et

d'apprécier les circonstances matérielles de

fait, de temps et de lieu qui peuvent donner
ou enlever au fait de passage qui en est la

conséquence le caractère de contravention.
— Dans tous les cas, le fait de passage est

légitime quand il a été autorisé par le pro-
priétaire ou tout autre ayant droit; dès lors,
la contravention n'existe plus. La loi n'exige
pas que le consentement du propriétaire soit
donné par écrit; il peut être établi devant le

juge de police par tout mode de preuve admis

par le droit commun.
47. En vertu de la loi du 28 sept. 1791,

titre 2, art. 41 (R. v° Voirie par terre,

p. 188), lorsqu'un chemin public est impra-
ticable, le fait d'avoir pris passage sur les

propriétés riveraines ne constitue aucune
contravention. Les voyageurs, expression qui

comprend même les cultivateurs de la loca-

lité, ont le droit de déclore l'héritage pour
se frayer passage.

— Le passage sur un ter-
rain privé peut conserver le caractère d'une

contravention si ce terrain ne touche pas au

chemin impraticable et si le voyageur a eu

la possibilité de passer sur un fonds limi-

trophe; mais, si le terrain touche audit che-

min, il importe peu que le voyageur ait pu

parvenir à sa destination par une autre voie

que le chemin impraticable.
— Les com-

munes, aux termes de l'art. 41 de la loi de

1791, sont responsables du préjudice causé

aux propriétaires par le passage sur les pro-

priétés riveraines des chemins impraticables,
sans qu'il y ait à distinguer entre les che-

mins vicinaux et les chemins ruraux non

classés. La jurisprudence décide que le juge
de police n'est pas compétent pour déter-

miner le caractère du chemin et
préjuger

ainsi qui supportera la réparation du dom-

mage, à moins que ce caractère n'ait été

préalablement reconnu par un acte admi-

nistratif.
48. Les entrepreneurs de travaux publics
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ont le droit de passer sur le terrain d'au-
trui lorsqu'ils sont autorisés à extraire de
ce terrain, moyennant indemnité, les maté-
riaux nécessaires à l'exécution des travaux
dont ils sont chargés.

49. Le chasseur qui, sans faire d'ailleurs
action de chasse, passe, sans le consente-
ment du propriétaire ou de son ayant droit,
sur le terrain d'autrui préparé ou ense-

mencé, alors même qu'il irait chercher une

pièce de gibier abattue par lui, commet la
contravention prévue par l'art. 471, § 13, c.

pén.
— Le propriétaire d'un bien rural qui

le donne à ferme n'en conserve pas moins
le droit de chasse sur ce bien et, par suite,
la faculté de transmettre ce droit à un tiers.
Mais ce tiers, locataire de la chasse, commet
la contravention prévue par l'art. 471, § 13,
s'il passe sur les terres ensemencées sans
l'autorisation du fermier.

50. b) Passage des bestiaux (Pén. 471,
§ 14, et 475, § 10). — Le paragraphe 14 de
l'art. 471 punit ceux qui ont laissé passer
leurs bestiaux ou leurs bêtes de trait, de

charge ou de monture sur le terrain d'au-

trui, avant l'enlèvement de la récolte. Le

paragraphe 10 de l'art. 475 concerne ceux

qui ont fait ou laissé passer des bestiaux sur
un terrain ensemencé ou chargé d'une ré-
colte et appartenant à autrui. C'est le même
fait qui est compris dans ces deux disposi-
tions ; mais, dans le premier cas, les fruits
sont séparés du sol au moment où a lieu
le passage, tandis que, dans le second cas,
le terrain est ensemencé ou encore couvert
de fruits au moment où l'on passe ; cette der-
nière circonstance est considérée comme

aggravante du fait, qui est puni d'une peine
plus forte. En ce qui concerne la question
préjudicielle de propriété, les droits de pro-
priété ou de jouissance qui autorisent le pas-
sage, le cas d'enclave, d'impraticabilité du
chemin, les règles sont les mêmes que pour
les art. 471, § 13, et 475, § 9 (V. suprà,
n°s 46 et s.).

51. Les expressions « bestiaux, bêtes de
trait, de charge ou de monture » comprennent
les animaux en troupeaux, par exemple les
moutons, les chevaux employés au labou-
rage, et aussi les voitures attelées d'animaux
de trait, notamment une charrette. — Le
passage d'un animal dans les propriétés d'au-
trui n'est une contravention qu'autant qu'on
peut imputer le fait à la négligence du maître
ou du gardien. Si celui-ci a fait tout ce qui
dépendait de lui pour l'empêcher, il n'y a pas
d'infraction punissable ; il ne reste qu'une
action civile en réparation du dommage.

52. La disposition finale de l'art. 475, § 10,
concernant le passage dans les bois taillis,
n'est plus applicable aujourd'hui, le passage
des bestiaux dans les bois et forêts, ou sur
les dunes plantées en bois par l'Etat, étant
régi par les dispositions du Code forestier
(V. infrà, Forêts). Quant aux infractions
commises sur les terrains en montagnes,
restaurés et reboisés en exécution de la loi
du 4 avr. 1882 (D. P. 82. 4. 89), elles sont
réprimées par cette loi (V. infrà, Forêts).

53. 15° Contraventions aux règlements ou
arrêtés administratifs (Pén. 471, n° 15). —
Sur cette matière, V. suprà, Commune,
nos 78 et s., et Compétence criminelle,
nos 46 et s.

ART. 2. — DEUXIÈME CLASSE DES CONTRAVEN-
TIONS DE POLICE (R. 246 et s.; S. 160
et s.).

54. Les pénalités applicables à cette classe
d'infraction sont : une amende de 6 à 10 francs
inclusivement (Pén. 475) et un emprisonne-
ment de un à trois jours dans les cas spé-
cifiés infrà, nos 58, 59, 64, 72 (Pén. 476).En cas de récidive, une peine d'emprisonne-ment pendant cinq jours au plus doit tou-
jours être prononcée (Pén. 478).

55. 1° Bans de vendanges et autres

(Pén. 47, § 1er). — La disposition dont il

s'agit frappe ceux qui contreviennent aux
bans de vendange ou autres bans autorisés

par les règlements ( V. suprà, Commune,
nos 209 et s.).

56. 2° Registres des aubergistes et lo-

geurs (Pén. 475, § 2). — Le paragraphe 2 de
l'art. 475 c. pén. sanctionne certaines obli-
gations imposées aux aubergistes, hôteliers,
logeurs et loueurs de maisons garnies, sa-
voir : 1° celle d'inscrire sur un registre à ce
destiné les noms, qualités, etc., des per-
sonnes passant une nuit dans leur maison;
2° celle de présenter ce registre aux époques
déterminées par les règlements, ou lorsqu'ils
en sont requis par les maires, adjoints, etc.
L'infraction à ces obligations est rangée parmi
les contraventions de la deuxième classe, sans

préjudice des peines qu'entraînent contre les

logeurs et aubergistes les fausses inscrip-
tions opérées sciemment ou les omissions
volontaires (Pén. 154) et de la responsabilité
qu'ils peuvent encourir à raison des crimes
ou délits de ceux qui, ayant logé ou séjourné
chez eux, n'auraient pas été régulièrement
inscrits (Pén. 73). — La contravention ne
saurait être excusée par le motif qu'il ne
s'agirait que d'un oubli isolé et accidentel.
— Le défaut d'inscription d'un voyageur ne
constitue qu'une contravention, et non pas
autant de contraventions que le voyageur a

passé de nuits sans être inscrit. Il y a, au

contraire, autant de contraventions qu'il y
a eu de voyageurs dont les noms n'ont pas
été inscrits.

57. 3° Routiers, charretiers et autres con-
ducteurs de voitures (Pén. 475, § 3). — La loi
du 30 mai 1851 (D. P. 51. 4. 78) sur la po-
lice du roulage, et le décret du 10 août 1852

(D. P. 52. 4. 192) ont apporté des modifica-
tions à cette disposition, mais seulement en
ce qui concerne la police des routes natio-

nales, départementales et des chemins vici-
naux de grande communication, et ne pré-
voient d'ailleurs pas tous les genres d'infrac-
tions. L'art. 475, § 3, continue à régir les
contraventions non prévues par la loi de 1851
et le décret de 1852, commises sur les routes

nationales, départementales et les chemins
vicinaux de grande communication, et toutes
les contraventions commises sur les autres
voies publiques. Ces voies publiques doivent
s'entendre de toutes rues, chaussées, quais,
sans distinction, pourvu qu'ils soient livrés
à la circulation.— La contravention peut exis-
ter indépendamment de tout arrêté local.

58. L'art. 475, § 3, sanctionne deux sortes
de prescriptions imposées aux conducteurs
de voitures ou de bêtes de charge : a) Obli-

gation de se tenir constamment à la portée
de leurs chevaux, bêtes de trait ou de charge
et de leurs voitures, en état de les guider et
conduire. — Il y a contravention, spéciale-
ment , de la part du voiturier rencontré dans
une charrette attelée, couché et sans guides
aux mains. Depuis la loi du 30 mai 1851 et
le décret du 10 août 1852, la disposition de
l'art. 475, § 3, a cessé d'être applicable, en
ce qui concerne les routes nationales, dé-

partementales et les chemins vicinaux, aux
voitures qui ne servent pas au transport des

personnes et aux messageries. Elle continue
a régir : 1° les conducteurs des chevaux ou
bêtes de charge et les conducteurs de voi-
tures servant au transport des personnes,
autres que celles de messageries, sur les
routes nationales, départementales et les che-
mins vicinaux de grande communication ;
2° les conducteurs de chevaux ou de bêtes de
charge et de toute espèce de voitures sur les
chemins vicinaux ordinaires et les chemins
ruraux. — Sur le stationnement des voitures,
V. infrà, Voiture.

59. b) Obligation de n'occuper qu'un côté
de la voie et de laisser le passage libre. —
L'art. 9 du décret du 10 août 1852, appli-
cable à toutes les voitures, mais seulement

sur les routes nationales ou départementales
et sur les chemins vicinaux de grande com-

munication , oblige tout roulier ou conduc-

teur de voiture à se ranger à sa droite à

l'approche de toute voiture, de manière à lui

laisser libre au moins la moitié de la chaus-
sée. La disposition de l'art. 475, § 3, con-
serve son application pour les voitures, quelles
qu'elles soient, qui circulent sur les che-
mins ruraux et les chemins vicinaux. Cet

article, à la différence de l'art. 9 du décret
de 1852, n'indique pas que le côté de la voie

que les rouliers et autres conducteurs de
voitures doivent seulement occuper est le
côté droit; ses prescriptions peuvent, à ce

sujet, être interprétées ou complétées par
des arrêtés préfectoraux ou municipaux. —

Un voiturier n'est tenu de se ranger à droite

qu'à l'approche des voitures et non des cava-
liers et des piétons.

60. La poursuite doit être dirigée contre
le conducteur qui a commis le fait incri-
miné. Le propriétaire n'est que civilement

responsable, dans les conditions ordinaires
du droit. Mais lorsque le conducteur de la
voiture n'est pas connu, l'action publique
peut être exercée contre le propriétaire, sauf
au prévenu à faire connaître le conducteur
et à demander sa mise en cause.

61. Conformément au principe général
(V. suprà, n° 2), aucune excuse n'est
admise par la loi. Spécialement, l'abandon
d'une charrette attelée, dont le conducteur
doit se tenir constamment à portée de ses

chevaux, ne comporte pas l'excuse de la né-

cessité, comme dans le cas d'embarras de
la voie publique prévu et puni par l'art. 471,
§ 4, c. pén. (V. suprà, n° 26).

62. 4° Course de bêtes de trait, de charge
ou de monture dans les lieux habités (Pén.
475, § 4, lre disposition). — L'art. 475, § 4,
punit ceux qui ont fait ou laissé courir les

chevaux, bêtes de trait, de charge ou de
monture dans l'intérieur d'un lieu habité.
La contravention existe, soit qu'on ait fait
courir les animaux, ce qui suppose un acte
volontaire, soit qu'on les ait laissé courir,
ce qui suppose une simple négligence.

— En
tant qu'elle peut être le résultat d'une simple
négligence, l'infraction spécifiée au para-
graphe 4 de l'art. 475 se rapproche de celle

qui consiste dans la divagation des animaux
malfaisants ou féroces, prévue par le para-
graphe 7 du même article; elle en diffère
en ce que cette dernière infraction suppose
que les animaux se trouvent à l'abandon et
se réfère uniquement à des animaux malfai-
sants ou féroces. Ce qui est interdit par le

paragraphe 4, c'est tout mouvement rapide
pouvant exposer à un certain péril les per-
sonnes que rencontreraient dans leur course
les chevaux, bêtes de trait, de charge ou de
monture. Le galop et le grand trot consti-
tuent toujours une infraction à l'art. 475; le
trot simple, au contraire, ne devient une
contravention que si, à raison de circon-
stances particulières, cette allure offre quelque
danger pour les personnes se trouvant sur
la voie publique.

63. La contravention prévue par la pre-
mière disposition du paragraphe 4 de l'art.
475 existe indépendamment de tout arrêté
local. L'autorité municipale peut régler l'al-
lure des bêtes de trait, de charge et de mon-
ture, par exemple défendre d'aller plus vite
que le pas, dans les rues et promenades,
lorsque, eu égard à certaines circonstances
locales, elle croit devoir prendre ces précau-
tions de prudence. Lorsque l'infraction est
commise par un conducteur de voiture, elle
est punissable en vertu de la deuxième dis-
position de l'art. 475, § 4, qui réprime la vio-
lation des règlements contre la rapidité des
voitures (V. infrà n° 64), et laisse ainsi
aux maires la faculté de prendre des règle-ments de police ajoutant aux sévérités du
premier paragraphe. Si l'infraction est com-
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mise par un cavalier ayant fait trotter sa
monture contrairement à un arrêté prescri-
vant le pas, c'est l'art. 471, § 15, qui est

applicable (V. suprà, n° 53).
64. 5° Violation des règlements sur le

chargement, la rapidité ou la mauvaise di-
rection des voitures (Pén. 475, § 4, 2e dis-

position).—
Cette seconde disposition de l'art.

475, § 4, ne sert pas de sanction à tous les

règlements relatifs au chargement, à la rapi-
dité et à la direction de toute espèce de voi-
tures. — Pour ce qui concerne le chargement,
elle s'applique : aux voitures servant au trans-

port des personnes autres que les voitures
de messageries, quelle que soit la nature de

la voie publique, et aux voitures servant au

transport des marchandises, lorsque ces voi-
tures circulent sur les chemins vicinaux ordi-
naires ou les chemins ruraux. Le charge-
ment, dans ces deux cas, est réglé par les
maires ou les préfets. Les règlements relatifs

aux autres chargements sont sanctionnés par
la loi du 30 mai 1851 et le décret du 10 août

1852. — Au contraire, l'autorité municipale
a le droit de réglementer la rapidité des voi-
tures quelles qu'elles soient, et pour toutes les
voies de communications. — Quant à la direc-
tion des voitures, les règlements qui la con-
cerne sont sanctionnés par le paragraphe 4
de l'art. 475 : d'une part, pour les voitures
servant au transport des personnes, autres

que les voitures de messageries, circulant
sur des voies quelconques ; d'autre part, pour
les voitures ne servant pas au transport des

personnes et pour les voitures de message-
ries , circulant sur des chemins vicinaux ordi-
naires ou des chemins ruraux. Les autres

règlements trouvent leur sanction dans la loi
de 1S51 et le décret de 1852 (V. suprà, n° 58).

65. 6° Violation des règlements sur la

police des voitures publiques (Pén. 475, § 4,
3° disposition). — Cette disposition ne con-
cerne plus, depuis la loi de 1851, que les
voitures publiques parcourant des chemins
vicinaux ordinaires ou des chemins ruraux.

66. 7° Jeux et loteries dans les lieux pu-
blics (Pén. 745, § 5). — V. infrà, Jeu-Pari,
Loteries.

67. 8° Boissons falsifiées (Pén. 475, § 6).
— Disposition abrogée par l'art. 2 de la loi
du 5 mai 1855 (V. infrà, Vente de substances

falsifiées ).
68. 9° Divagation des fous ou furieux

(Pén. 475, § 7, 1re disposition). — La diva-

gation des fous ou furieux ne constitue une
contravention punissable que de la part des

personnes sous la garde desquelles ils sont

placés. — Cette contravention existe indé-
pendamment de tout règlement.

69. 10° Divagation des animaux malfai-
sants ou féroces (Pén. 475, § 7, 1re disposi-
tion). — Cette contravention est imputable,
suivant la règle tracée par l'art. 1385 c. civ.,
au propriétaire des animaux ou à celui qui
s'en sert pendant qu'ils sont à son usage. —

Parmi les animaux féroces ou malfaisants,
la jurisprudence classe les chiens, lorsqu'ils
peuvent faire courir aux personnes ou aux
bestiaux d'autrui les dangers que la loi a
voulu prévenir ou réprimer, soit à cause du
vice de leur éducation, soit à raison de leur
mauvaise nature. Le chien sera classé comme
malfaisant toutes les fois que cette mauvaise
nature ou ce vice d'éducation seront révélés,
même par un fait isolé. Ainsi, il y a contra-
vention de la part de l'individu dont le chien,
alors même qu'il est d'humeur pacifique,
a mordu un passant sans y être excité, ou

lorsqu'un chien laissé en liberté va dans la
maison d'un voisin attaquer et étrangler des
animaux domestiques.

70. La contravention existe indépendam-
ment de tout règlement. — Sur les arrêtés
que les maires et les préfets ont le droit de
prendre pour obvier ou remédier aux évé-
nements fâcheux qui pourraient être occa-
sionnés par la divagation des animaux mal-

faisants ou féroces, et même sur le droit
de prescrire, à l'égard des animaux qui ne
sont pas malfaisants, les mesures qu'exigent
la propreté, la salubrité et la commodité des
rues et des places publiques, V. suprà, Com-
mune, nos 187 et s., 198. — Les infractions à
ces arrêtés tombent sous le coup de l'art. 471,
§ 15.

71. 11° Excitation des chiens contre les
passants (Pén. 475, § 7, 2e disposition). —
L'élément essentiel de cette contravention
est le fait d'exciter ou le tort de ne pas re-
tenir le chien. Peu importe qu'il n'y ait pas
morsure, l'existence de l'infraction n'étant

pas
subordonnée au résultat. — Il faut que

la personne attaquée ou poursuivie soit un
passant. — Cette contravention, de même
que les deux précédentes, existe indépen-
damment de tout arrêté municipal.

72. 12° Jet de corps durs ou d'immondices
contre les édifices, dans les enclos ou sur
les personnes (Pén. 475, § 8).

— Dans sa pre-
mière disposition, le paragraphe 8 de l'art. 475

prévoit le cas de jet de corps durs ou d'im-
mondices contre les édifices. La contraven-
tion existe même dans le cas où le jet a été
involontaire. Le mot jeter s'entend non seu-
lement de l'action de lancer avec plus ou
moins de force, mais aussi du fait d'appli-
quer ou de plaquer des immondices contre

l'édifice, par exemple en barbouillant d'or-
dures la porte d'une maison. — La deuxième

disposition du paragraphe 8 réprime le jet de

corps durs ou d'immondices sur les per-
sonnes. Dans ce second cas, l'acte doit avoir
été volontaire ; mais il importe peu qu'il ait
été accompli par méchanceté ou sans inten-
tion de nuire. Si le jet avait été le résultat
d'une imprudence ou négligence, ce n'est

pas l'art. 475, § 8, mais l'art. 471, § 12, qui
serait applicable (V. suprà, n° 43). — L'au-
teur de la contravention est seul passible de
la peine ; ainsi le maître ne peut être que
civilement responsable du jet opéré par son

domestique.
73. 13° Passage avec ou sans bestiaux sur

le terrain d'autrui chargé de grains ou de

fruits mûrs (Pén. 475, § 9 et 10). — Sur
ces points, V. suprà, nos 44 et s.

74. 14° Refus de recevoir les monnaies
nationales (Pén. 475, § 11). — Cette dispo-
sition réprime soit le refus absolu de rece-
voir les espèces ou monnaies, soit le refus
de les recevoir pour la valeur d'après la-

quelle elles ont cours. On n'est, d'ail-

leurs, pas tenu d'accepter la monnaie de

billon, si ce n'est comme appoint de la pièce
de 5 francs, ni les pièces divisionnaires

d'argent pour un payement de plus de
50 francs (V. infrà, Monnaie). — Il faut

que le refus porte sur des espèces ou mon-
naies nationales : le refus, par un Fran-

çais, de recevoir des monnaies étrangères
ne tombe pas sous la sanction de cette dis-

position, alors même qu'il s'agit de mon-
naies de pays faisant partie de l'union mo-
nétaire.

75. 15° Refus de travaux ou de secours
en cas de flagrant délit ou de calamité pu-
blique (Pén. 475, § 12). — Cette contraven-
tion exige la réunion de trois conditions :
1° Il faut qu'il s'agisse d'un accident ou
d'une calamité publique, de la nature de
ceux énumérés au paragraphe 12 précité, tels

que naufrage, incendie, inondation, ou (car
l'énumération de l'article n'est pas limitative)
de faits accidentels comme le choléra, la

neige, susceptibles de compromettre la sé-
curité publique ; ou encore de flagrant délit;
ou enfin d'exécution judiciaire, comme par

exemple dans le cas d'un serrurier requis
par l'autorité judiciaire pour ouvrir une

porte. — L'art. 475, § 12, n'est pas appli-
cable lorsqu'il s'agit d'un besoin individuel,
d'un malheur particulier, par exemple en
cas de refus de recevoir un mendiant ma-
lade. — Le cas de flagrant délit, aux termes

de cette disposition, doit s'entendre d'une
manière restrictive, et on n'y peut pas com-

prendre, par exemple, le cas de l'arresta-
tion d'un homme ivre qu'il s'agit de con-
duire à la prison municipale; — 2° Il faut
une réquisition, ayant pour objet de faire
des travaux, d'accomplir un service ou de

prêter un secours. La réquisition doit être
faite par un officier public ou un magistrat
dépositaire de la force publique (préfet,
maire, commissaire de police, procureur
général, procureur de la République, juge
de paix). Elle peut émaner même d'un

simple agent de la force publique, tels qu'un
gendarme, un garde champêtre et même,
en cas d'urgence, d'un sapeur-pompier. La

réquisition peut être verbale ; — 3° Il faut

qu'il y ait ou refus ou négligence d'obtem-

pérer à la réquisition. — La loi n'admet

qu'une excuse : l'impossibilité de faire les

travaux, de prêter le secours réclamé; une
obéissance tardive, sur de nouvelles réqui-
sitions, n'empêcherait pas l'application de la

peine.
76. 16° Crieurs, afficheurs (Pén. 475, § 13).

— V. infrà, Presse-Outrage.
77. 17° Vente de comestibles gâtés ou

nuisibles (Pén. 475, § 14). — Cette disposi-
tion a été abrogée par 1 art. 9 de la loi du
27 mars 1851 (V. infrà, Vente de substances
falsifiées; V. aussi, au cas où les maires

prennent des arrêtés à ce sujet, suprà,
Commune, n° 147).

78. 18° Maraudage, ou vol sans circons-
tances aggravantes, de récoltes non déto,-
chées du sol (Pén. 475, § 15). — Le para-
graphe 15 de l'art. 475 punit ceux qui déro-

bent, sans aucune des circonstances prévues
par l'art. 388 c. pén. (V. infrà, Vol), des ré-
coltes ou autres productions utiles de la terre
qui, avant d'être soustraites, n'étaient pas
encore détachées du sol. Il s'agit, comme
dans le cas de l'art. 471, § 9, de l'enlève-
ment de récoltes non détachées du sol; mais
les deux contraventions sont distinctes (V.
suprà, n° 40). — Cette disposition est étran-

gère aux infractions au régime forestier.
L'infraction qu'elle prévoit se distingue éga-
lement de celle que répriment les art. 36 et
37 de la loi du 28 sept. 1791 (enlèvement de

bois).
79. La contravention prévue par le para-

graphe 15 de l'art. 475 exige la réunion de
trois conditions ; il faut : 1° qu'il s'agisse de
récoltes ou productions utiles de la terre,
sans qu'il y ait à distinguer entre celles qui
servent à la nourriture de l'homme et celles

qui sont destinées aux animaux ou même
à d'autres usages domestiques ou indus-
triels. Ainsi, l'art. 475, § 15, s'applique
aux raisins, aux pommes de terre, au

chaume, mais non aux fruits sauvages, aux
substances minérales, au sel, au miel; ...
2° que les récoltes ou productions utiles de
la terre ne soient pas détachées du sol (sinon
ce serait le cas de l'art. 388, § 3) ou qu'elles
n'en aient été détachées que par une cause
naturelle ou un accident quelconque, c'est-
à-dire sans l'intervention du propriétaire ou
de son représentant; ... 3° que l'enlèvement
ait eu lieu avec la volonté de s'approprier la
chose. Ainsi, par dérogation à la règle gé-
nérale (V. suprà, n° 2), cette contravention

suppose une intention délictueuse de la part
du contrevenant.

ART. 3. — TROISIÈME CLASSE DES CONTRA-
VENTIONS DE POLICE (R. 414 et s.; S. 245
et s.).

80. Cette classe d'infractions est punie
d'une amende de 11 à 15 francs et d'un em-

prisonnement de cinq jours au plus dans les
cas visés infrà, nos 86, 89, 90, 92 et 93: en
cas de récidive, l'emprisonnement pendant
cinq jours est toujours prononcé.

81. 1° Dommage volontaire aux proprié-
tés mobilières d'autrui (Pén. 479, § 1er). —
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L'art. 479, § 1er, punit ceux qui, hors les
cas prévus dans les art. 434 à 462 c. pén.,
ont volontairement causé du dommage aux

propriétés mobilières d'autrui. — L'exis-
tence de cette contravention exige la réunion
de quatre conditions :

82. A. — Il faut qu'il y ait dommage.
L'art. 479, § 1er, n'exclut aucun mode de

dommage : tous les actes volontairement

dommageables aux propriétés mobilières
d'autrui énumérés dans le Code pénal, de-

puis l'art. 434 jusqu'à l'art. 462 inclusive-

ment, tombent sous son application si, le
fait restant d'ailleurs le même par sa nature
et son objet, les circonstances qui ont paru
nécessiter de la part du législateur une in-
crimination spéciale, font défaut. — Le lieu
où le dommage a été causé importe peu, à
moins qu'il ne s'agisse d'un animal domes-

tique tué sur un terrain dont le maître de
cet animal était propriétaire, locataire, colon
ou fermier, circonstance qui transforme l'in-
fraction en délit (Pén. 454). Ainsi la con-
travention prévue par l'art. 479, § ler, existe

quand une personne a tué un animal appar-
tenant à autrui, soit sur la voie publique,
soit sur son propre terrain.

83. B. — Contrairement à la règle géné-
rale en matière de contravention (v. suprà,
n° 2 ), le dommage doit avoir été causé
volontairement. La volonté coupable doit
donc être prouvée; autrement, il n'y aurait
lieu qu'à une action civile en dommages-
intérêts.

84. C. — Il faut que la destruction ait été
effectuée sans nécessité; l'art. 479, § 1er,
ne concerne donc pas celui qui se trouve
en état de légitime défense. D'après la ju-
risprudence , il n'y a pas à distinguer entre
le cas où il s'agit de défendre les propriétés
et celui où il s'agit de défendre les per-
sonnes ; ainsi, l'art. 479, § 1er, n'atteint

pas celui qui tue, la nuit, dans une cour
close dépendant de sa propriété, un chien

qui avait étranglé une certaine quantité de

lapins. Mais il faut qu'il y ait un dommage
actuel et effectif à faire cesser ; un péril pos-
sible et imminent ne suffirait pas.

85. D. — La quatrième condition, c'est
que le dommage ait été causé aux propriétés
mobilières d'autrui. L'art. 479, § 1er, ne
distingue pas ; il s'étend à tout ce qui est
meuble ou effet mobilier d'après les art. 527
et s. c. civ., spécialement aux voitures (par
exemple, à une voiture chargée de mar-
chandises en station dans une rue ), aux
animaux domestiques, particulièrement aux
chiens, aux chats, et même aux abeilles,
aux vers à soie. — L'art. 479, § ler, est éga-
lement applicable à celui qui tue les vo-
lailles d'autrui. Il en est ainsi, d'après la
jurisprudence, même s'il les tue sur son
propre terrain, alors qu'elles y commettent
des dégâts, si le terrain est une propriété
urbaine : l'autorisation de détruire les vo-
lailles sur les lieux du dégât, accordée par
l'art. 12 du titre 2 de la loi du 28 sept. 1791

(aujourd'hui L. 4 avr. 1889, art. 4, D. P. 89.
4. 34), n'existe qu'à l'égard des propriétés
rurales. — Sur la destruction des pigeons,
V. suprà, Chasse, nos 150 et s.

86. 2° Animaux d'autrui tués ou blessés
(Pén. 479, § 2, 3 et 4). — Les paragraphes
2, 3 et 4 de l'art. 479 c. pén. prévoient la
mort ou les blessures d'animaux apparte-
nant à autrui, par suite de faits involon-
taires. Peu importe qu'il s'agisse d'animaux
sauvages ou domestiques. L'objet de ces dis-

positions diffère de celui de la loi du 2 juill.
1850, qui ne s'occupe que des mauvais trai-
tements abusifs exercés publiquement sur
les animaux domestiques par les proprié-
taires ou ceux qui en ont la garde. — Sur
les blessures volontaires faites aux animaux
d'autrui, V. infrà, Dommage-Destruction.

87. Les contraventions dont il s'agit sup-
posent que la mort ou les blessures ont eu

pour cause : ... soit la divagation de fous ou
furieux ou bien d'animaux malfaisants ou

féroces; ... soit la rapidité, la mauvaise
direction ou le chargement excessif des voi-

tures, chevaux, bêtes de trait, de charge ou
de monture ( il n'est pas nécessaire, comme
dans le cas prévu par l'art. 475, § 4, que le
fait incriminé se soit produit dans un lieu

habité); ... soit l'emploi ou l'usage d'armes
sans précaution ou avec maladresse, ou bien
le jet de pierres ou de corps durs (dans
cette hypothèse, le contrevenant peut être

puni, en vertu de l'art. 480, § 1er, d'un em-

prisonnement de un à cinq jours); ... soit la

vétusté, la dégradation, le défaut de répara-
tion ou d'entretien des maisons ou édifices,
c'est-à-dire de tout ce qui a été bâti de main

d'homme;... soit l'encombrement, l'excava-
tion ou autres oeuvres, tel que dépôts de

matériaux, dans ou près les voies publiques,
sans les précautions ordonnées ou d'usage.

88. 3° Détention de faux poids ou de

fausses mesures (Pén. 479, § 5, abrogé par
l'art. 9 de la loi du 27 mars 1851, D. P. 51.
4. 57). — V. infrà, Poids et mesures.

89. 4° Emploi de poids et mesures diffé-
rents de ceux établis par les lois en vigueur
(Pén. 479, § 6-1°). — V. infrà, Poids et
mesures.

90. 5° Vente du pain et de la viande au-
dessus du prix fixé par la taxe (Pén. 479,
§ 6-2°). — Les maires ont le pouvoir de taxer
le prix du pain (V. suprà, Commune, n° 161).
Dans les communes où cette mesure a été

prise, le boulanger qui perçoit, pour la vente
du pain, un prix supérieur à la taxe officielle,
commet la contravention prévue par l'art. 479,
§ 6, c. pén., et il peut être condamné à un

emprisonnement de cinq jours au plus (Pén.
480-3°). Il commet la même contravention
en refusant de vendre du pain au prix de la
taxe. — Il ne peut, dans aucun cas, pour
échapper à une condamnation, invoquer sa
bonne foi, exciper, notamment, d'une erreur
involontaire. Il est responsable pénalement
des contraventions à la taxe commises par
ses préposés. Le fait de vendre au-dessous
de la taxe ne constitue pas une infraction.

91. Les infractions aux diverses autres
prescriptions de l'autorité municipale, rela-
tives au commerce de la boulangerie, tom-
bent sous l'application de l'art. 471, § 15.
Il en est ainsi, notamment, de la contra-
vention à l'arrêté qui exige que les pains
soient pesés en présence de l'acheteur; ...
de celle qui consiste à vendre des pains
de poids ou de dimensions autres que ceux
déterminés. — Si l'infraction consiste à
vendre, en le donnant comme ayant le poids
voulu, un pain d'un poids moindre que celui
indiqué par sa forme, elle constitue le délit
de tromperie sur la quantité de la chose
vendue, réprimé par l'art. ler - 3° de la loi
du 27 mars 1851.

92. 6° Devins, explicateurs de songes
(Pén. 479, § 7). - L'art. 479, § 7, érige en
contravention le fait de se livrer au métier
de deviner et de pronostiquer ou d'expliquer
les songes ; il frappe les diseurs et les di-
seuses de bonne aventure, les tireurs et
tireuses de cartes. — La contravention dé-
génère en délit chaque fois que le prétendu
devin emploie des manoeuvres frauduleuses
pour faire croire à l'existence du pouvoir
imaginaire qu'il s'attribue, si le résultat de
ces manoeuvres est de lui faire délivrer de
l'argent ou des effets mobiliers. — En ce qui
concerne les interprètes de songes seulement,
la loi (Pén. 480-4°) permet de prononcer une
peine de cinq jours d'emprisonnement.

93. 7° Bruits ou tapages injurieux ou
nocturnes (Pén. 479, § 8). — Cette disposi-
tion punit d'une amende les auteurs ou com-
plices de bruits ou tapages injurieux ou noc-
turnes troublant la tranquillité des habitants.
Un emprisonnement de cinq jours au plus
peut, en outre, être prononcé (Pén. 480-5°).

— Cette contravention exige la réunion de

trois conditions : 1° Il faut qu'il y ait bruit

ou tapage, expressions qui doivent s'en-

tendre d'après l'usage. Les tribunaux n'ont

pas un pouvoir discrétionnaire pour décider

si tel fait constitue, ou non, un tapage. Il

appartient à la Cour de cassation de vérifier

si les faits reprochés au prévenu rentrent :
dans la classe de ceux que le législateur a ;
voulu punir. Au contraire, le juge de police .
déclare souverainement si le bruit ou tapage
est injurieux ; — 2° Le bruit ou le tapage doit

être injurieux ou nocturne. Le mot injurieux
s'entend non seulement des grossièretés ou

invectives, mais des démonstrations bruyantes
outrageantes, comme les charivaris. Lorsque,
à la contravention, se joignent des faits d'un
autre caractère, soit injures contenant l'im-

putation d'un vice déterminé, soit outrages
de la nature de ceux que prévoient les
art. 222 et s. c. pén., la contravention n'em-

pêche pas le délit. Le juge de police est,
d'ailleurs, incompétent, et c'est le juge cor-
rectionnel qui doit être saisi, lorsque les cris
ont un caractère séditieux ou obscène. —

Le bruit ou tapage nocturne est celui qui est
fait après le coucher et avant le lever du
soleil ; — 3° Il faut que le bruit ou tapage
injurieux ou nocturne ait troublé la tran-

quillité des habitants. Le trouble est une

conséquence nécessaire du tapage, et il n'est

pas nécessaire de prouver spécialement que
l'acte incriminé a produit cet effet. Toutes
les fois que des bruits ou tapages injurieux
ou nocturnes ont été constatés, il y a pré-
somption légale que la tranquillité des ha-
bitants a été troublée ; mais cette présomp-
tion cède à la preuve contraire, et l'inculpé
est admis à prouver que le bruit ou tapage
qui lui est reproché n'a pas eu pour résultat
de troubler la tranquillité des habitants, et à
obtenir ainsi son renvoi des fins de la plainte.

94. Tous les bruits ne tombent pas sous

l'application de l'art. 479, § 8, c. pén.; y
tombent seulement ceux qui sont de nature
à troubler la tranquillité publique. Ainsi, les
chants ne sont punissables, en vertu de cette

disposition, que lorsqu'il s'y joint certaines
circonstances qui en changent le caractère
de manière à les rendre une cause de

trouble, par exemple s'il est établi que les

prévenus chantaient à tue-tète, qu'on en-
tendait les chants à une grande distance et

que la tranquillité des habitants a été trou-
blée ; au contraire, le fait de chanter un air

d'opéra dans la rue ne constitue pas une

contravention, s'il ne s'y joint aucune cir-
constance de nature à le rendre une cause
de trouble. De même, la musique dans l'in-
térieur d'une maison ne constitue un bruit
ou un tapage que lorsqu'elle est faite dans
des conditions telles, qu'elle peut troubler le

repos des voisins. Ainsi, il a été jugé que
faire de la musique chez soi à onze heures
du soir, les fenêtres ouvertes, même avec
des instruments à vent, n'est pas un tapage
nocturne, en l'absence de constatations que
le bruit eût rien de discordant ou qu'il
troublât le repos des habitants. Au contraire,
constituent des bruits ou tapages, indépen-
damment de toute autre circonstance : les
roulements de tambour, la nuit, dans l'in-
térieur d'une ville, la sonnerie du cor pen-
dant la nuit, les sons aigus produits à l'aide
d'une corne. — Le fait de sonner sans né-
cessité à la porte d'une maison ne constitue

pas la contravention prévue par l'art. 479,
§ 8, alors que le bruit n'a pas été entendu
au dehors et que la tranquillité publique
n'en a pas été troublée.

95. Dans le procès-verbal par lequel un
fonctionnaire ayant qualité (un gendarme,
par exemple) dénonce un fait de tapage noc-
turne, renonciation formelle que les chants
et cris constitutifs de ce tapage ont troublé
la tranquillité des habitants est une de celles
qui font foi, mais jusqu'à preuve contraire
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seulement. Le juge de police peut donc, no-

nobstant cette constatation, prononcer la
relaxe du prévenu s'il déclare qu'il résulte
des débats la preuve que la tranquillité n'a

pas
été troublée. Quant à la dénonciation

faite par un agent de police, elle ne fait pas
foi, même jusqu'à preuve contraire (V. in-

frà, Procès-verbal). —
Lorsque la poursuite

ne s'appuie sur aucun procès-verbal, il ap-
partient au juge de police d'apprécier en
Fait s'il y a eu trouble.

96. Les bruits ou tapages injurieux ou

nocturnes ne sont atteints par l'art. 479, § 8,
que lorsqu'ils se produisent soit sur la voie

publique, soit dans des maisons particu-
lières, et que, dans ce second cas, ils sont

entendus du dehors et de nature à troubler

la tranquillité générale des habitants. Les

tapages qui se produisent dans les lieux pu-
blics, tels que concerts, spectacles et bals,
tombent exclusivement sous l'application des

règlements pris par l'autorité municipale
pour le maintien de l'ordre dans ces en-

droits ; toutefois , si le tapage qui se produit
dans une salle de spectacle ou dans un bal
est de nature à être entendu du dehors et à
troubler la tranquillité des habitants, il peut
être réprimé par l'art. 479, § 8, aussi bien

que le tapage qui a eu lieu dans une maison

particulière.
— D'après certains arrêts, le

tapage nocturne cesse d'être une contraven-
tion lorsqu'il est la conséquence de l'exer-
cice d'un droit, et, spécialement, toute per-
sonne pouvant donner un bal dans son do-

micile, les bruits qui peuvent en résulter
ne tombent pas sous l'application de l'art. 479,
§ 8. Mais il y a des décisions en sens con-
traire. En tout cas, il doit en être ainsi

lorsque les bruits ne constituent que l'ac-

complissement d'une obligation, s'il s'agit
notamment de sonneries de clairons et de
batteries de tambours dans l'intérieur d'une
caserne de pompiers.

97. Les bruits ou tapages sont punis-
sables de quelque manière qu'ils aient été
causés : provocations adressées à des chiens

pour les faire hurler; cris poussés la nuit

par un individu qui veut aller se disputer
avec un autre et qu'on retient; altercations,
charivaris, réjouissances bruyantes accom-

pagnées de cris pour la célébration de fian-

çailles, etc. — Les bruits nécessairement

produits par les travaux de certaines profes-
sions ne peuvent être rangés dans la classe
des bruits ou tapages troublant la tranquil-
lité des habitants. Ainsi, l'art. 479, § 8, ne
saurait être applicable au chaudronnier qui
a fait un travail de son état après onze
heures du soir. Mais l'autorité municipale
peut édicter des règlements à cet égard et
fixer l'heure à laquelle devront cesser cer-
tains travaux (V. suprà, Commune, n» 117).
Il va de soi, d'ailleurs, que la répression ne
saurait atteindre les bruits et avertissements

exigés par les règlements eux-mêmes dans
un intérêt public, tels que les coups de sif-
flet que doivent produire les conducteurs de
trains sur les chemins de fer.

98. Le bruit ou le tapage n'a le carac-
tère d'une contravention que lorsqu'il pro-
vient d'un fait volontaire et personnel. Aussi
l'art. 479, § 8, ne réprime-t-il les bruits ou

tapages nocturnes émanés d'animaux que
lorsqu'ils sont imputables au maître : hur-

lements de chiens, merle sifflant la Marseil-
laise à quatre heures du matin à la fenêtre
d'un appartement (Trib. simple pol. de Mon-

télimar, 26 juin 1875, D. P. 76. 3. 88). Mais
les voisins ont le droit de poursuivre devant
la juridiction civile la cessation et la répa-
ration du préjudice qu'ils éprouvent, et, en
tout cas, il appartient au maire de faire
droit aux plaintes élevées à raison des faits
dont il s'agit et de prendre des mesures ré-

glementaires pour protéger efficacement le

repos des habitants.
99. L'art. 479, § 8, atteint non seule-
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ment les auteurs des bruits ou tapages, mais
aussi leurs complices, c'est-à-dire non seu-
lement ceux qui y participent activement,
mais encore ceux qui se bornent à les faci-
liter par leur présence ou leur fait. Doivent
être considérés comme complices : l'indi-
vidu qui a laissé faire dans son habitation
un tapage nocturne, encore qu'il n'ait pas
pris part aux actes qui ont produit le ta-

page; ... le propriétaire qui a laissé sonner
du cor dans son parc pendant la nuit. Mais
le seul fait d'avoir été vu quelques instants

parmi les auteurs d'un tapage injurieux ou
nocturne ne constitue pas la complicité pré-
vue par l'art. 479, § 8. D'autre part, les in-
dividus qui n'ont fait qu'occasionner le

tapage, sans avoir eu, d'ailleurs, l'intention
de le faire naître, ne sauraient être inculpés
de complicité.

100. 8° Enlèvement ou lacération d'af-
fiches (Pén. 479, § 9, abrogé implicitement
par l'art. 17 de la loi du 29 juill. 1881). —

V. suprà, Affiche, n° 10.
101. 9° Fait de mener des bestiaux dans

les prairies artificielles, dans les vignes ou

plants d'arbres (Pén. 479, § 10). — La con-
travention prévue par l'art. 479, § 10, se

distingue du délit rural de garde à vue des
bestiaux dans les récoltes d'autrui, prévu par
l'art. 26 du titre 2 de la loi du 28 sept. 1791

(V. infrà, Délits ruraux, n°7), puni de peines
correctionnelles, au point de vue de la na-
ture du terrain sur lequel a lieu le fait incri-
miné. Il y a contravention lorsque le terrain
sur lequel sont menés les bestiaux n'est pas
chargé d'une récolte; délit rural, dans le cas
contraire. — D'après certains arrêts, les

expressions mener et garder à vue s'appli-
queraient à deux faits distincts, dont le pre-
mier seul serait passible de la peine pro-
noncée par l'art. 479, § 10, le second étant

réprimé par l'art. 26, titre 2, de la loi du
26 sept. 1791. Ainsi, on a appliqué l'art. 26

précité (et non l'art. 479, § 10, c. pén.) à
l'individu qui a gardé à vue des bestiaux
dans des oseraies (Cr. r. 22 janv. 1863, D.
P. 64. 5. 128).

102. Il importe de ne pas confondre la
contravention spécifiée à l'art. 479, § 10 :
1° avec celle que réprime l'art. 471, § 14

(passage de bestiaux, etc., sur le terrain
d'autrui avant l'enlèvement de la récolte ) ;
2° avec celle de l'art. 475, § 10 (passage de

bestiaux, etc., sur le terrain d'autrui ense-
mencé ou chargé de récoltes ) ; 3° avec l'in-
fraction de l'art. 147 c. for. (introduction en

forêt, en dehors des chemins ordinaires, de

voitures, bestiaux et animaux de charge et
de monture ) ; 4° avec celle de. l'art. 199 c.
for. (animaux trouvés en délit dans les bois) ;
5° avec la contravention aux règlements de

pâturage intervenus dans les conditions fixées

par la loi du 4 avr. 1882 (D. P. 82. 4. 89)
relative à la conservation et à la restauration
des terrains en montagne (V. infrà, Forêts).

103. La contravention prévue par l'art. 479,
§ 10, exige la réunion de trois conditions.
Il faut : 1° qu'il s'agisse de bestiaux, expres-
sion qui comprend les chevaux, les mulets,
les ânes et même les volailles ; — 2° que les
bestiaux aient été menés ou conduits. Si les

bestiaux, laissés à l'abandon, s'introduisent
d'eux-mêmes sur le terrain d'autrui, le fait
est prévu par l'art. 12 de la loi du 26 sept.
1791 (V. infrà, Délits ruraux, nos 13 et s.);
— 3° que les bestiaux aient été menés sur
le terrain d'autrui et que ce terrain soit
de ceux qu'énumère l'art. 479, § 10, ou de
nature semblable, comme, par exemple, les
terrains couverts de chaume. — On doit

considérer comme terrain d'autrui les pro-
priétés communales, lorsque le prévenu n'a
sur elles aucun droit de parcours.

— L'exis-

tence de la contravention n'est pas subor-
donnée à la preuve qu'un dommage a été
causé par les bestiaux (V. infrà, Délits ru-

raux, n° 15 in fine).

104.10° Dégradation des chemins publics,
usurpation sur leur largeur; enlèvement de
gazons, terres ou pierres sur les chemins

publics, de terres ou matériaux dans les
lieux appartenant aux communes. (Pén. 479,
§ 11 et 12). — Les deux contraventions pré-
vues par l'art. 479, § 11 et 12, rentrent dans
la matière de la voirie (V. infrà, Voirie),
sauf la deuxième disposition du paragraphe 12
concernant ceux qui, sans être dûment auto-

risés, enlèvent, dans les lieux appartenant
aux communes, des terres ou matériaux. —

Pour que cette disposition reçoive son appli-
cation, il faut : 1° qu'il y ait un fait d'en-
lèvement ; — 2° que l'enlèvement ait pour
objet des terres ou des matériaux. Le mot
matériaux a une signification générale ; mais
il ne faut pas comprendre l'enlèvement de

gazon dans les faits réprimés par cette dis-

position. — En ce qui concerne l'enlèvement
des matériaux dans les mines et carrières,
V. infrà, Mines; — 3° que le terrain sur

lequel a eu lieu l'enlèvement des terres ou
matériaux soit un terrain communal. Si c'est
un bois communal ou un terrain soumis au

régime forestier, il y a lieu d'appliquer
l'art. 144- c. for.

105. L'enlèvement des terres ou maté-
riaux sur un bien communal ne constitue

pas un fait punissable lorsqu'il existe un

usage général qui l'autorise. Il faut que cet

usage ait un caractère non équivoque d'uni-
fopmité et de publicité; qu'il ait, en outre,
été observé par le plus grand nombre des

habitants, réitéré pendant un long espace
de temps et constamment toléré par le légis-
lateur. — En cas d'autorisation donnée par
le maire, la contravention n'existe pas.

SECT. IV. — Des matières de police non

réglées par le Code pénal

(R. 515; S. 305).

106. Sur l'ivresse publique (L. 23 janv.
1873, D. P. 73. 4. 18), V. infrà, Ivresse

publique. — Sur la police du roulage ( L.
30 mai 1851, D. P. 51. 4. 78), V. infrà,
Voiture. — Sur la police des chemins de fer

(L. 15 juill. 1845, D. P. 45. 3. 163), V. suprà,
Chemin de fer, nos 164 et s. — Sur les con-
traventions en matière de presse (L. 29 juill.
1881, D. P. 81. 4. 65), V. infrà, Presse-

Outrage. — Sur la protection des enfants
du premier âge (L. 23 déc. 1874, D. P. 75.
4. 79), V. infrà, Protection de l'enfance. —

En ce qui concerne les contraventions aux
lois sur l'enseignement, V. infrà, Ensei-

gnement.

CONTREFAÇON DES SCEAUX

DE L'ÉTAT,

DES BILLETS DE BANQUE, ETC.

(R. v° Faux, 72 et s.; S. eod. v°, 69 et s.).

1. L'art. 139 c. pén. punit : 1° la contre-

façon du sceau de l'Etat, c'est-à-dire de celui
dont la forme est réglée par le décret du
25 sept. 1870, art. 1er (D. P. 70. 4. 92); 2° la

contrefaçon et la falsification d'effets émis

par le Trésor public avec son timbre, comme
les titres de rente sur l'Etat, les bons du

Trésor; 3° la contrefaçon et la falsification
des billets de banque autorisés par la loi, ce

qui ne s'applique qu'aux billets de la Banque
de France ; 4° l'usage du sceau, des effets ou
billets contrefaits ou falsifiés (lorsqu'il a eu

lieu sciemment). — La peine est celle des
travaux forcés à perpétuité ; mais les per-
sonnes coupables des crimes punis par l'art.

139 sont exemptes de peine, si, avant la
consommation de ces crimes et avant toutes

poursuites, elles en ont donné connaissance

et révélé les auteurs aux autorités consti-
tuées , ou si, même après les poursuites
commencées, elles ont procuré l'arrestation

des autres coupables (Pén. 138, 144).
48
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2. La loi du 11 juill. 1885 (D. P. 85. 4.

83) interdit, sous peine d'un emprisonne-
ment de cinq jours à six mois et d'une
amende de 16 à 2000 francs, de fabriquer,
vendre, colporter ou distribuer tous impri-
més ou formules simulant les billets de banque
et autres valeurs fiduciaires.

3. Ceux qui ont contrefait ou falsifié les
timbres nationaux (c'est-à-dire les timbres

apposés au nom même de l'Etat par une admi-
nistration ou une autorité qui le représente ) ;
les marteaux de l'Etat servant aux marques
forestières (V. infrà, Forêts); les poinçons
(du titre et du bureau de garantie) servant
a marquer les matières d'or et d'argent, et
ceux qui ont fait usage des objets contrefaits
sont punis du maximum des travaux forcés
à temps (Pén. 140).

4. L'usage frauduleux de vrais timbres,
marteaux ou poinçons ayant l'une des desti-
nations exprimées en l'art. 140 est puni de
la réclusion (Pén. 141).

— Le fait d'effacer
à l'aide d'un lavage l'écriture qui recouvre
les feuilles de papier timbré est réprimé par
la loi du 2 juill. 1862 (D. P. 62. 4. 60). —

L'usage frauduleux de timbres mobiles ayant
déjà servi est prévu par l'art. 21 de la loi
du 11 juin 1859 (D. P. 59. 4. 34).

5. La contrefaçon des poinçons d'épreuve
et d'exportation employés par l'Etat pour
marquer les armes de guerre, et l'usage frau-
duleux des poinçons contrefaits, sont punis
par la loi du 14 juill. 1860, art. 15 (D. P. 60.
4. 86) d'une amende de 100 à 3000 francs et
d'un

emprisonnement de deux à cinq ans.
Quant à l'usage des vrais poinçons par celui
qui a réussi à se les procurer indûment, il
est puni d'une amende de 16 à 500 francs et
d'un emprisonnement d'un mois à deux ans
(même loi, art. 16).

6. La contrefaçon des timbres ou poin-
çons spéciaux de l'Etat, destinés à être ap-
posés sur les marques commerciales et de
fabrique, est réprimée par la loi du 26 nov.
1873, art. 6 (D. P. 74. 4. 21).

7. La loi prévoit la contrefaçon des marques
destinées à être apposées, au nom du Gou-
vernement, sur les diverses espèces de den-
rées ou marchandises, la contrefaçon des
sceaux, timbres ou marques d'une autorité
quelconque, des timbres-poste (Pén. 142)
et des timbres-dépêches pour la correspon-
dance télégraphique (L. 13 juin 1866, art. 11,
D. P. 66. 4. 63). L'usage des objets contre-
faits est puni comme la contrefaçon, et la
tentative a l'égal du délit lui-même. La peine
est d'un

emprisonnement de deux à cinq ans.
8. L'application ou la tentative d'appli-

cation illicite de vrais sceaux, timbres ou
marques ayant l'une des destinations expri-
mées en l'art. 142, par celui qui se les est
indûment procurés, est punie par l'art. 143
c. pén. d'un emprisonnement de six mois à
trois ans.

9. La loi du 16 oct. 1849 (D. P. 49. 4.
152) interdit et réprime par une amende
de 50 à 1000 francs l'usage d'un vrai timbre-
poste ayant déjà servi.

CONTUMACE

(R. v° Contumace — Contumax; S. eod. v°).
1. La contumace est l'état de celui qui,

accusé d'un crime, ne se présente pas pour
être jugé ou

qui, après avoir été arrêté, s'est
évadé avant le jugement. On appelle con-
tumax l'individu qui est en état de contu-
mace.

ART. 1er. - FORMALITÉS PRÉLIMINAIRES ET
JUGEMENT DE LA CONTUMACE ( R. 11 et S. ;
S. 5 et s.).
2. Lorsque, après un arrêt de mise en

accusation, l'accusé n'a pu être saisi ou ne
se présente pas dans les dix jours de la noti-
fication de cet arrêt qui a été faite à son do-
micile , ou lorsque, après s'être présenté ou

avoir été saisi, il s'est évadé, le président
de la Cour d'assises rend une ordonnance

portant qu'il est tenu de se représenter dans
un nouveau délai de dix jours. Si l'accusé
ne se soumet pas à cette injonction, il de-
vient contumax, et la loi, en pareille hypo-
thèse , trace des règles particulières pour le

jugement de l'affaire (Instr. 465). — La pro-
cédure de contumace doit être suivie bien

que l'évasion ait eu lieu au cours des débats,
et même après leur clôture. Il en est ainsi,
par exemple, dans le cas où l'accusé se
serait évadé pendant la délibération du jury;
il ne peut, en pareil cas, être jugé contra-
dictoirement.

3. Le point de départ de la procédure de
contumace est la notification de l'arrêt de
mise en accusation. Cette notification, pour
l'accusé contumax comme pour les autres
accusés, est, ainsi que la notification de
l'acte d'accusation, une formalité substan-
tielle. — Cette notification est faite confor-
mément aux règles des art. 68 et 69 c. pr.
civ. Si l'accusé fugitif a un domicile en

France, la signification doit être faite à do-
micile, à peine de nullité. C'est au dernier

domicile, a la résidence que l'accusé a quittée
en dernier lieu, qu'il est préférable de rem-

plir la formalité. Si l'accusé n'a aucun do-

micile, ni aucune résidence connue en France,
on a recours, pour la notification, aux formes

prescrites par l'art. 69, § 8 : une copie est
affichée à la porte de la Cour d'assises devant

laquelle l'accusé est renvoyé, et une autre
copie est remise au parquet du procureur de
la République, qui vise l'original.

4. L'ordonnance de se représenter, ou
ordonnance de contumace, que le président
de la Cour d'assises doit rendre contre l'ac-
cusé, dix jours au plus tôt après la notifi-
cation faite à celui-ci de l'arrêt de renvoi,
est soumise, pour sa validité, à trois for-
malités. Elle doit être : 1° notifiée au domi-
cile de l'accusé conformément aux règles
ordinaires de la procédure; 2° affichée a la

porte du domicile de l'accusé (si ce domi-
cile est connu ), à celle du maire de la com-
mune et à la porte de l'auditoire de la Cour

d'assises; 3° publiée à son de trompe ou de
caisse dans la commune du domicile de l'ac-
cusé et, s'il n'est pas connu, du chef-lieu
des assises (Instr. 466).

6. Après un délai de dix jours à partir de
la dernière formalité, il est procédé au juge-
ment de la contumace. Aucun conseil, aucun
avoué ne peut se présenter pour défendre
l'accusé contumax; mais, si celui-ci est
absent du territoire européen de la France,
ou s'il est dans l'impossibilité absolue de se
rendre, ses parents ou ses amis peuvent pré-
senter son excuse et en plaider la légitimité.
Ils doivent, d'ailleurs, s'abstenir de toute
discussion sur le fond de l'accusation. Si
l'excuse n'est pas alléguée, la Cour d'assises
n'a pas le pouvoir de prononcer un sursis
(Instr. 467 à 469).

6. Lorsqu'il n'est pas présenté d'excuse
ou lorsque l'excuse n'est pas admise, il est
donné, en audience publique, mais la cour
siégeant sans assistance de jurés, lecture de
l'arrêt de renvoi, de l'acte de notification de
l'ordonnance de contumace, des procès-ver-
baux dressés pour en constater la notifica-
tion et l'affiche, des dépositions des témoins

consignées dans l'instruction écrite, lesquels
ne doivent pas être entendus oralement; puis,
sur les conclusions du ministère public, la
cour prononce sur l'accusation (Instr. 470,
§ 1 à 8). — La cour peut se déclarer incom-
pétente. Elle a également la faculté d'ac-
quitter l'accusé, qui ne pourra plus être
repris à raison du même fait, ou d'admettre
des faits d'excuse, mais non, d'après la juris-
prudence, celle de reconnaître l'existence de
circonstances atténuantes. Quant aux arrêts-
de contumace qui prononcent une condam-
nation, ils n'ont qu'un caractère provisoire

et précaire, puisqu'ils sont anéantis de pleint
droit à la représentation volontaire ou forcée
du condamné (V. infrà, n° 23). Après avoir

prononcé sur l'accusation, la cour statue sur
les intérêts civils, le tout sans intervention,
ni assistance de jurés (Instr. 470, § 4).

7. Sur la contumace des militaires, V. in-

frà, Justice militaire et Justice maritime.

8. Aucune voie de recours n'est ouverte
au condamné tant qu'il ne s'est pas con-
stitué prisonnier. Ainsi, il ne peut pas se

pourvoir en cassation. Mais cette faculté ap-
partient au procureur général et à la partie
civile en ce qui la concerne (Instr. 473).
Les héritiers peuvent également se pourvoir,
devant la cour qui a rendu l'arrêt, pour le
faire rapporter, à la condition de prouver
que l'accusé était décédé avant la condam-
nation.

9. Le mode d'exécution de l'arrêt de con-
damnation est réglé par l'art. 472 c. instr.
cr.

ART. 2. — EFFETS DE LA CONTUMACE.

6 ler. — Séquestre des biens du contumax

(R. 60 et s.; S. 45 et s.).

10. Les biens du contumax sont mis sous

séquestre (Instr. 465), c'est-à-dire que l'admi-
nistration des Domaines en est mise en pos-
session pour les administrer, à charge de
restitution quand l'état de contumace aura
cessé. — Le séquestre a lieu en vertu de
l'ordonnance de contumace rendue par le

président (V. suprà, n° 2). Le ministère

public
donne avis de cette ordonnance au

Domaine, qui appose le séquestre.
11. La séquestration embrasse la totalité

des biens du contumax : meubles, immeubles,
créances, rentes , titres et valeurs quel-
conques; il n'y a d'exception que pour les
biens situés à l'étranger. Quant aux valeurs,
le séquestre comprend les arrérages des
rentes viagères qui peuvent avoir été consti-
tuées au profit du contumax. Il porte égale-
ment sur les biens dont le contumax n'a que
la jouissance (usufruit, antichrèse, etc.); il

s'étend, si le contumax est marié sous le

régime de la communauté, aux fruits et
produits des biens dépendant de la commu-
nauté dont il était le chef, et même des
biens personnels de la femme dont il avait
l'administration.

12. En ce qui concerne le mobilier sé-
questré , le Domaine a l'obligation de vendre
ce qui ne peut pas être facilement conservé.
Les meubles qui ne doivent pas être vendus
sont remis à une personne choisie par le re-
ceveur des Domaines, qui en prend charge.— Le Domaine régit les biens du contumax
comme s'il s'agissait de biens d'absents
(Instr. 471). Il paye les dettes du condamné
quand elles sont dûment établies. — Les tiers
ne peuvent jamais paralyser les droits de
l'administration des Domaines. Ainsi, l'exer-
cice du séquestre des biens du contumax ne
saurait être arrêté, soit par un acte quel-
conque de disposition que le contumax au-
rait consenti à des tiers, soit par l'état d'in-
division où il se trouverait avec un tiers en
vertu d'une association constituée antérieure-
ment à la condamnation.

13. Le séquestre cesse avec l'état de con-
tumace, par conséquent avec la représenta-
tion volontaire ou forcée, l'amnistie ou le
décès du condamné (V. infrà, n°s 23 et s.).
Si aucun de ces événements ne se produit,
le séquestre dure jusqu'à l'expiration de la
vingtième année à partir de l'arrêt de con-
damnation par contumace ( Instr. 471, 635 ).— Le Domaine ne

peut prétendre à la por-
tion de fruits que la loi alloue aux envoyés en
possession des biens d'un absent (Civ. 127);mais il a le droit de réclamer au contumax,
outre ses dépenses justifiées, un droit pro-
portionnel de 5 pour 100 à titre de frais
généraux et de régie (L. 5 mai 1855, art. 16,D. P. 55. 4. 70).
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§ 2. — Capacité du contumax (R. 70 et s. ;
S. 64 et s.).

14. Pendant l'instruction, l'accusé con-
tumax est privé de l'exercice de ses droits

politiques ; en outre, toute action en justice
lui est interdite (Instr. 465). Mais il n'est

pas privé de l'exercice de ses droits civils.
15. Après la condamnation, le contumax

conserve, en principe, l'exercice de ses droits

civils; seulement, pendant la durée de la

contumace, l'exercice en est paralysé par le

séquestre de la Régie, et il lui est interdit
de disposer des biens dont l'administration

appartient à celle-ci. — Les condamnations

par contumace n'entraînent pas l'interdic-
tion légale, qu'il s'agisse de condamnations

perpétuelles ou de condamnations tempo-
raires.

16. Le contumax peut se marier, recon-
naître un enfant naturel, tester (quand il
n'est pas atteint de la prohibition qui s'ajoute
aux peines perpétuelles, d'après l'art. 3 de
la loi du 31 mai 1854, D. P. 54. 4. 91). Il

peut disposer, soit à titre gratuit (sous la
même réserve), soit à titre onéreux, des biens

qu'il possède a l'étranger. — Quant aux biens

séquestrés, le contumax conserve le droit
de disposer à titre gratuit (s'il n'est pas
atteint de peines perpétuelles) ou à titre

onéreux, soit directement, soit indirecte-

ment, par voie d'engagement, de la nue

propriété de ces biens. Lorsque la Régie n'a

pris aucune mesure à l'égard des biens du

condamné, celui-ci peut aliéner librement
ces biens, sans préjudice toutefois du droit

qui appartiendrait au fisc de faire annuler
les actes de disposition s'ils avaient été faits
dans le but évident de conserver au contu-
max des ressources dont la loi a voulu le

priver afin de le forcer à se représenter.
17. Le condamné par contumace reste

privé, comme il l'était pendant l'instruc-

tion, de l'exercice de ses droits politiques,
et, s'il est frappé d'une peine perpétuelle,
cette peine emporte nécessairement la dé-

gradation civique. — Il ne peut être juré
(L. 21 nov. 1872, art. 2, D. P. 72. 4. 132)
et est exclu du service militaire (V. infrà,
Recrutement de l'armée).

18. Toute action en justice lui est inter-

dite, après comme avant la condamnation.
Il ne peut ester devant aucune juridiction
quelle qu'elle soit ( civile, commerciale, cri-

minelle, administrative), non seulement en

demandant, mais aussi, suivant l'opinion
générale, en défendant. Cette prohibition
entraine pour le contumax l'impossibilité,
notamment, de poursuivre un débiteur, d'in-

terrompre une prescription par une demande
en justice, de procéder aux saisies de con-

servation, de faire une demande de colloca-
tion dans un ordre ou une contribution, de

produire à une faillite. C'est à la Régie qu'il
appartient de représenter le contumax en

justice. — La prohibition d'agir en justice
qui pèse sur le contumax comporte comme
sanction la nullité des actes faits en justice
contrairement à cette prohibition. Cette nul-
lité est simplement relative, et, par consé-

quent, les adversaires du contumace peuvent,
a leur gré, s'en prévaloir ou non. Quant au

contumax, on admet généralement qu'il ne

peut l'invoquer.
19. Le contumax encourt la dégradation

civique à partir de l'exécution par effigie,
suivant la règle générale de l'art. 28 c. pén.,
et l'incapacité spéciale de disposer et de re-
cevoir à titre gratuit (en cas de condamna-
tion à la peine de mort ou à une peine per-
pétuelle), cinq ans seulement après l'exé-
cution par effigie (L. 31 mai 1854, art. 3,
§ 3),

—
Jusqu'à l'expiration de ce délai de

cinq ans, le contumax conserve sa capacité
de disposer et de recevoir; si donc il vient
à mourir dans ce délai, il mourra integri
ttatus. Si le condamné meurt après les cinq

ans qui suivent l'exécution par effigie, sans
s'être représenté, l'incapacité de disposer et
de recevoir est encourue définitivement, et
le décès ne l'efface pas ; il en est de même
au cas où la peine vient à être prescrite par
l'expiration d'un délai de vingt ans à compter
de la condamnation.

20. L'arrêt rendu par contumace n'est pas
susceptible d'exécution en ce qui concerne
les peines corporelles qu'il prononce, cet
arrêt étant anéanti de plein droit dès que le
contumax se représente ou est saisi (V. in-
frà, n° 23). Quant aux peines pécuniaires,
elles peuvent être exécutoires pendant les
délais de la prescription de la peine, à la
requête du ministère public; de mèrne les
condamnations à des dommages-intérêts
peuvent être, dans le même temps, recou-
vrées par la partie civile.

21. A partir de l'arrêt de condamnation
par contumace, la prescription de l'action

publique cesse de courir pour faire place à
ta prescription de la peine. Il s'ensuit que,
tant que cette dernière prescription n'est

pas acquise au condamné, celui-ci reste

passible, lors de sa représentation ou de son

arrestation, de la peine qu'entraîne contre
lui le fait dont il est déclaré convaincu.
Mais si le fait incriminé n'a plus, d'après
la décision du jury, que les caractères d'un

délit, aucune condamnation ne peut être pro-
noncée contre l'ancien contumax, alors qu'il
s'est écoulé plus de cinq ans depuis la con-
damnation par contumace (Cr. c. 15 juin
1900, D. P. 1900. 1. 567).

22. Une condamnation à une peine afflic-
tive ou infamante prononcée par contumace

peut être invoquée comme cause de divorce
ou de séparation de corps (Civ. 232, 306)
(V. infrà, Divorce, Séparation de corps). Mais
c'est une question très discutée que de savoir
si la condamnation par contumace peut être

invoquée immédiatement, ou s'il faut attendre

qu'elle soit devenue définitive par l'expira-
tion de vingt années depuis qu'elle est
intervenue.

ART. 3. — CESSATION DE LA CONTUMACE.

§ ler. — Comparution volontaire ou forcée
du contumax (R. 84 et s.; S. 95 et s.).

23. En cas d'arrestation ou de comparu-
tion volontaire du contumax, avant que la

peine soit éteinte par la prescription, le

jugement rendu par contumace et les procé-
dures faites depuis l'ordonnance de prise de

corps ou de se représenter sont, aux termes
de l'art. 476 c. instr. cr., anéanties de

plein droit. Malgré les termes de cet article,
la jurisprudence décide que l'annulation ne
remonte pas jusqu'à l'ordonnance de prise
de corps, mais seulement jusqu'à l'ordon-
nance de se représenter, et les actes anté-

rieurs, notamment la notification de l'arrêt
de renvoi et de l'acte d'accusation, demeurent
valables. — La représentation du contumax
anéantit les condamnations prononcées au

profit de la partie civile par l'arrêt de con-

damnation rendu par contumace; et si le

condamné, lorsqu'il purge sa contumace,
est acquitté, il peut répéter ce qui a été

payé à la partie civile. — La comparution
du contumax a pour effet de lever de plein
droit le séquestre apposé sur ses biens, et de
lui faire recouvrer l'exercice et la jouissance
tant de ses droits politiques que de ses
droits civils.

24. Le contumax doit, après sa compa-
rution , être traduit devant la juridiction qui
l'a condamné. Cette juridiction sera, sui-
vant les cas, la Cour d'assises, le conseil de

guerre ou le Sénat constitué en Haute Cour
de justice, pour juger les personnes préve-
nues d'attentat commis contre la sûreté de
l'Etat.

25. En cas d'arrestation du contumax, il

y a lieu tout d'abord de constater son iden-

tité. On applique, à cet égard, les règles
prescrites par les art. 518 et 519 c. instr.
cr., pour la reconnaissance de l'identité
des individus condamnés évadés et repris.
La cour qui a prononcé la condamnation
statue donc seule; mais l'accusé conserve
tous ses moyens de défense, notamment le
droit de soutenir, lors même que les faits
seraient constants, qu'il n'en est pas l'auteur.

26. L'affaire doit alors être soumise à un
nouvel examen, et le jury est appelé à sta-
tuer. Les débats ont lieu dans la forme
ordinaire: toutefois, par exception à la règle
générale (V. infrà, Instruction criminelle),
si, pour une cause quelconque, des témoins
entendus à l'instruction et cités devant la
Cour d'assises ne comparaissent pas, il est
donné lecture à l'audience de leur déposi-
tion (Instr. 477). Il en est de même des

réponses écrites faites par les autres accusés
du même crime. C'est là une formalité sub-
stantielle dont l'omission est une cause de
nullité, à moins d'une renonciation expresse
de la part de l'accusé. — Le contumax doit
toujours, alors même qu'il obtiendrait son
renvoi de l'accusation, être condamné aux
frais de la contumace (Instr. 477).

§ 2. — Décès du condamné (S. 81).

27. Le décès du condamné survenu avant
l'accomplissement de la prescription n'en-
traîne pas la résolution de l'arrêt de contu-
mace : la seule cause de résolution est la

comparution ou l'arrestation du contumax.

ART. 4. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

28. Les actes concernant le contumax
sont, en ce qui concerne le timbre et l'en-
registrement, soumis aux règles du droit
commun. Quoique le compte rendu par
l'administration des Domaines au contumax
ou à ses ayants cause, lors de la mainlevée
du séquestre, ait le caractère d'acte admi-
nistratif, la Régie a prescrit par son instruc-
tion 2587, § 51, de l'enregistrer au droit
fixe.

COUPS ET BLESSURES

(R. v° Crimes et délits contre les personnes ;
S. eod. v).

1. La loi pénale punit les coups et bles-
sures volontaires (Pén. 309 à 312, et Code du
3 brum. an 4, R. v° Lois codifiées, p. 239),
et les coups et blessures involontaires (Pén.
319 et 320). — Ces diverses dispositions ont
été modifiées par la loi du 13 mai 1863
(D. P. 63. 4. 79); l'art. 312 l'a été, en outre,
par la loi du 19 avr. 1898 (D. P. 98. 4. 41).

§ 1er. — Coups et blessures volontaires

(R. 134 et s.; S. 134 et s.).

2. Le Code pénal, dans l'incrimination de

coups, blessures et violences exercés volon-
tairement sur les personnes, prend pour-
base de la répression le résultat matériel de
la blessure et classe les infractions d'après
la gravité du préjudice causé. La volonté
étant ici un élément essentiel de l'infrac-

tion, il doit en être fait une mention spé-
ciale, soit dans le jugement du tribunal ou
l'arrêt de la Cour d'appel, soit dans la ques-
tion posée au jury, si le fait constitue un
crime. — Sur les mutilations commises sur
eux-mêmes par de jeunes soldats, V. infrà,
Recrutement de l'armée.

3. Le caractère propre des blessures est
de laisser une trace matérielle de leur exis-

tence; toutes les lésions produites sur le

corps humain par le rapprochement ou le
choc d'un instrument, d'une arme, d'un

objet quelconque, sont des blessures. Telles
sont : les contusions, les plaies, les ecchy-
moses, les excoriations, les fractures, les
brûlures mêmes, bien que la médecine leur

assigne une autre classification.
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4. En ce qui concerne les coups non ac-

compagnés de blessures, on peut dire qu'il
y a coup lorsque l'agent a frappé la victime
immédiatement, de la main, du pied, ou
médiatement, c'est-à-dire au moyen d'un

objet qu'il tient à la main. Ainsi, constitue
le délit de coup le fait de frapper un indi-
vidu à coups de pied, à coups de poing, et
aussi de frapper la tête d'une personne contre
terre. — Les tribunaux ont toujours consi-
déré les soufflets comme des violences graves
qui doivent être réprimées à l'égal des coups.
Il en est de même des violences exercées
avec des bâtons, des cannes, des lanières,
des pierres, des animaux, ou du fait de jeter
violemment un individu à terre, de le traîner

par les cheveux, de les lui arracher. D'ail-

leurs, la loi du 13 mai 1863, qui a modifié
notamment les art. 309 et 312 c. pén., a
assimilé aux blessures et aux coups toutes
autres violences et voies de fait assez graves
pour n'être pas considérées comme des voies
de fait ou des violences légères constitutives
de la contravention punie par le Code de
brumaire an 4, art. 605 (v. infrà, n°s 15
et s.).

5. Les coups et blessures volontaires non

qualifiés meurtres se divisent en : 1° coups
et blessures qui, portés sans intention de
donner la mort, l'ont pourtant occasionnée;
2° coups et blessures suivis d'infirmités per-
manentes; 3° blessures qui ont causé une
incapacité de travail de plus de vingt jours ;
4° blessures qui n'ont pas produit de ré-
sultat; 5° voies de fait et violences légères.— De plus, le Code pénal établit certaines
circonstances aggravantes des coups et bles-
sures , suivant qu'il y a eu préméditation ou
guet-apens, ou suivant la qualité des vic-
times.

A. — Coups et blessures ayant occasionné la mort
sans intention de la donner (R. 138 et s.; S. 146
et s.).

6. Ce crime exige : 1° qu'il y ait eu des
coups ou des blessures ( v. suprà, n° 3);
2° qu'il y ait eu, de la part de l'agent, vo-
lonté de porter ces coups ou de faire ces
blessures, mais non de tuer; 3° que les
coups et blessures aient été suivis de mort;
4° que les coups et blessures aient été la
cause de la mort.

7. Le crime existe dès qu'il est constaté
qu'il y a relation de cause à effet entre les
violences exercées et la mort ; il n'y a pas
à rechercher si la blessure était mortelle par
elle-même ou si elle l'est devenue seule-
ment à raison de la constitution débile ou
de la santé chancelante de la victime, ni si
la blessure devait amener inévitablement la
mort, ou si les secours de l'art, appliqués
à temps, pouvaient empêcher ce résultat. —
C'est au jury qu'il appartient de reconnaître
l'existence de cette relation de cause à effet,
sans d'ailleurs qu'il ait à tenir compte du
temps écoulé entre l'époque des coups et
blessures et celle de la mort.

8. La tentative du crime prévu par
l'art. 309, § 4, n'est pas punissable, puis-
qu'il n'existe que s'il a occasionné la mort,
c'est-à-dire s'il a été l'objet d'une perpé-
tration complète.

9. La peine est celle des travaux forcés
à temps (Pén. 309, § 4); lorsqu'il y a eu
préméditation ou guet-apens, celle des tra-
vaux forcés à perpétuité (Pén. 310). — Les
caractères légaux de la préméditation ou
du guet-apens sont les mêmes, en matière
de violences non qualifiées meurtre, qu'en
matière d'homicide volontaire (V. infrà,
Homicide). Il importe de distinguer la pré-
méditation et le dessein de tuer : la prémédi-
tation aggrave la peine applicable au crime
ou délit de blessures, mais n'en change pasla nature; le dessein de tuer, au contraire,le transforme en tentative de meurtre ou
d'assassinat.

B. — Coups et blessures suivis de mutilation, pri-
vation de l'usage d'un membre ou autres infir-
mités permanentes (R. 159 et s.; S. 153 et s.).

10. Cette incrimination a été ajoutée à
l'art. 309 par la loi du 13 mai 1863. — Il
faut qu'il y ait une relation de cause à effet
entre les violences exercées et la mutilation
ou les infirmités. La tentative n'est pas pu-
nissable pour la raison indiquée suprà, n° 8.
— La peine est celle de la réclusion (Pén. 309,
§ 3). Lorsqu'il y a eu préméditation ou guet-
apens , la peine est celle des travaux forcés
à temps (Pén. 310).

C. — Coups et blessures ou autres violences et voies
de fait ayant occasionné une maladie ou une inca-
pacité de travail personnel do plus de vingt jours
(R. 145 et s.; S. 161 et s.).

11. Cette infraction suppose que la maladie
ou l'incapacité de travail a duré plus de

vingt jours, c'est-à-dire vingt et un jours au
moins. Il ne suffirait pas que les traces ou
cicatrices eussent duré plus de vingt jours,
si la maladie ou l'incapacité de travail n'a-
vaient pas eu cette durée. On entend ici par
maladie l'altération de la santé; une dou-
leur ne la constituerait pas. Quant à l'inca-

pacité de travail personnel, elle doit s'en-
tendre, suivant l'opinion générale, non pas
seulement de l'incapacité d'un travail habi-
tuel à la victime, mais de l'impuissance de
se livrer à un travail corporel. — Il faut que
la maladie ou l'incapacité soient le résultat
des violences. Si donc la maladie provient
d'une cause étrangère, telle que l'impru-
dence du blessé, l'ignorance du médecin,
l'auteur des blessures ne peut en être dé-
claré responsable.

12. L'infraction dont il s'agit constitue,
depuis la loi du 13 mai 1863, un simple délit
passible d'un emprisonnement de deux à
cinq ans et d'une amende de 16 à 2000 francs
(Pén. 309, § 1er). Lorsqu'il y a eu prémédi-
tation ou guet-apens, le fait devient un

crime, et il est puni de la réclusion (Pén.
310).

D. — Coups et blessures ou autres violences et voies
de fait n'ayant pas occasionné une maladie ou une
incapacité de travail de plus de vingt jours (R. 164
et s.; S. 175 et s.).

13. Ce qui distingue ce délit de celui dont
il vient d'être question suprà, n° 11, c'est la
durée de la maladie et de l'incapacité de
travail, lesquelles ici n'excèdent pas vingt
jours. — Indépendamment des coups et des
blessures, l'art. 311 vise les violences et voies
de fait, expressions ajoutées par la loi du
13 mai 1863. Il faut entendre par là les agres-
sions qui échappent à la qualification de
coups , s'exercent sur la personne sans l'at-
teindre directement, sans qu'il y ait contact
immédiat, mais qui sont de nature à l'im-
pressionner aussi vivement que des coups et
blessures (Cr. c. 19 févr. 1892, D. P. 92. 1.
550). Ainsi le fait de tirer des coups de feu
sur une personne, sans intention de l'at-
teindre, mais dans le dessein de l'effrayer,
constitue une voie de fait dans le sens de
l'art. 311 c. pén. — La tentative de ce délit
n'est pas punissable.

14. La peine est d'un emprisonnement de
six jours à deux ans et d'une amende de
16 à 200 francs, ou de l'une de ces deux
peines seulement (Pén. 311, § l°r). S'il y a
eu préméditation ou guet-apens, le fait reste
un délit; mais l'emprisonnement est de deux
à cinq ans, et l'amende de 50 à 500 francs
(Pén. 311, § 2).

E. — Voies de fait et violences légères (R. 173
et s.; S. 198 et s.).

15. Les violences légères sont régies par
le Code du 3 brum. an 4. L'art. 605 de ce
Code, qui punit de peines de police les au-
teurs de voies de fait et de violences légères,
est toujours eu vigueur. — Sont réputées
violences légères, par exemple : le fait d'ar-

racher un objet des mains de la personne
qui le porte ; ... de pousser brutalement
hors d'un cabaret un individu en état d'ivresse
manifeste , qui y occasionne un trouble; ...
de saisir une jeune fille par derrière, sur la

place publique, et de lui ouvrir la bouche

pour la remplir de son; ... de décoiffer une

jeune fille dans un bal pour se venger de ce

que, ayant refusé de danser avec l'auteur de
ce fait, elle a dansé avec un autre; ... d'avoir,
dans une discussion, poussé à plusieurs re-

prises une personne et de lui avoir porté le

poing à la ligure; ... le fait par un specta-
teur, au cours d'une représentation théâ-
trale , de lancer des pierres ou sa canne à
un acteur en scène, sans toutefois l'at-
teindre.

16. Les dispositions de l'art. 605, § 8, du
Code de brumaire an 4 ne s'appliquent qu'aux
voies de fait et violences légères exercées
sans que la victime ait été frappée ou blessée

(Cr. r. 14 nov. 1890, D. P. 91. 5. 567). Ainsi,
on ne saurait considérer comme violences

légères le fait de terrasser quelqu'un, de lui
donner des coups de pied, des coups de

poing. De tels faits tombent sous l'application
de l'art. 311 c. pén. (V. suprà, n° 13) (Cr.
c. 9 févr. 1896, û. P. 96. 1. 79).

17. La peine est d'un emprisonnement de
un à trois jours, ou d'une amende de la
valeur d'une à trois journées de travail. —
Sur la détermination de cette valeur, V. in-
frà, Peine.

F. — Coups et blessures à des ascendants (R. 179
et s.; S. 211 et s.).

18. L'art. 312 c. pén. punit les violences
exercées par un individu sur la personne de
ses père et mère légitimes, naturels ou adop-
tifs, ou autres ascendants légitimes. Bien que
le texte ne parle que des blessures et des

coups, il faut y comprendre les violences et
les voies de fait. — L'art. 312 reproduit la
graduation établie par les art. 309, 310 et 311
entre les coups et les blessures, suivant leur
gravité; et il élève, dans chaque catégorie, la
peine d'un degré, sauf, toutefois, pour le cas
de coups et blessures suivis de mort avec pré-
méditation ou guet-apens : la peine des tra-
vaux forcés à perpétuité, édictée par l'art. 310,
reste applicable lorsque ce crime a été com-
mis sur un ascendant, l'art. 312 n'édictant,
en ce qui le concerne, aucune aggravation de
peine.

G. — Violences et mauvais traitements envers
les enfants.

19. Des dispositions spéciales, introduites
par la loi du 19 avr. 1898 (Pén. 312, § 6 à 10),
répriment les violences et mauvais traitements
dont les enfants sont victimes. La pénalité
qui atteint, en général, les auteurs de coups
et blessures est augmentée. La privation
d'aliments et de soins de nature à compro-
mettre la santé de l'enfant est assimilée aux
coups et blessures. Des peines plus fortes sont
édictées pour le cas où les faits dont il s'agit
sont imputables aux ascendants ou autres
personnes ayant autorité sur l'enfant.

20. D'après les nouvelles dispositions in-
troduites dans le Code pénal, quiconque a
volontairement fait des blessures ou porté
des coups à un enfant au-dessous de l'âge
de quinze ans accomplis, ou qui l'a vo-
lontairement privé d'aliments ou de soins
au point de compromettre sa santé, est puni
d'un emprisonnement d'un à trois ans et
d'une amende de 16 à 1000 francs (Pén. 312,
§ 6). — S'il est résulté des blessures, des
coups, ou de la privation d'aliments ou de
soins une maladie ou incapacité de travail de
plus de vingt jours, ou s'il y a eu prémédita-
tion ou guet-apens, la peine est de deux
à cinq ans d'emprisonnement et de 16 à
2000 francs d'amende, et le coupable peut
être privé des droits mentionnés en l'art. 42
c. pén. pendant cinq ans au moins et dix



COUR DES COMPTES 381

ans au plus, à compter du jour où il aura
subi sa peine (§ 7). — Lorsque les coupables
sont les père et mère légitimes, naturels ou

adoptifs, ou autres ascendants légitimes, ou
toutes autres personnes ayant autorité sur

l'enfant, ou ayant sa garde, les mêmes peines
sont applicables s'il n'y a eu ni maladie ou

incapacité de travail de plus de vingt jours,
ni préméditation

ou guet-apens ; celle de la
réclusion est prononcée dans le cas con-
traire (§ 8). — Si les blessures, les coups ou
la privation d'aliments ou de soins ont été
suivis de mutilation, d'amputation ou de pri-
vation de l'usage d'un membre, de cécité,
perte d'un oeil ou autres infirmités perma-
nentes , ou s'ils ont occasionné la mort sans
intention de la donner, la peine est celle des
travaux forcés à temps, et, si les coupables
sont les personnes désignées par le para-
graphe 8, celle des travaux forcés à perpé-
tuité (§ 9). — Si des sévices ont été habi-
tuellement pratiqués avec intention de pro-
voquer la mort, leurs auteurs sont punis
comme coupables d'assassinat ou de tentative
de ce crime (§ 10).

21. Au reste, les modifications introduites
dans l'art. 312 n'ont porté aucune atteinte
au droit de correction paternelle Aujour-
d'hui, comme avant la loi du 19 avr. 1898, les
violences légères exercées par les père et mère
ou tuteurs sur la personne de leurs enfants
ou pupilles doivent être tolérées et ne peuvent
donner lieu à des poursuites. Les mesures

répressives prises vis-à-vis de l'enfant, en
vertu du droit de correction paternelle, échap-
pent à toute répression pénale lorsque le père
a agi sans méchanceté et de bonne foi, lors-

qu'il s'est cru dans la nécessité de recourir à
un mode de correction ou de coercition en

rapport avec la nature, la gravité et la per-
sistance de l'inconduite de l'enfant. Ainsi, il a
été décidé qu'un père ne saurait être pour-
suivi pour avoir, un jour, attaché à une chaise
son fils, vagabond et indiscipliné, âgé de qua-
torze ans, et pour l'avoir, en outre, dans deux

circonstances, laissé pendant une heure les
bras tendus le long d'un bâton fixé devant sa

poitrine (Pau, 25 mars 1900, D. P. 1901. 2.

430).
22. La distinction entre les violences

graves et les violences légères ne paraît pas
devoir s'appliquer aux instituteurs dans les
mêmes termes qu'au père ou à la mère ; ils
ne jouissent pas de la même immunité. —

Toutefois, on est d'accord pour admettre que
les violences légères exercées par les institu-
teurs ou les institutrices sur leurs élèves ne
sont punissables que lorsqu'elles excèdent le
droit de correction disciplinaire dont ils sont
investis.

23. Sur les dispositions qui répriment
l'emploi des enfants dans les professions am-

bulantes, et les agissements tendant à faire

prendre aux enfants des habitudes de vaga-
bondage ou de mendicité, V. infrà, Théâtre-

Spectacle , Vagabondage
- Mendicité.

H. — Violences commises par des bandes ou réu-
nions séditieuses (R. 189 et s.; S. 223).

24. L'art. 313 c. pén. prévoit les violences

qui seraient commises par des bandes ou
réunions séditieuses, avec rébellion ou pil-
lage , et qui constitueraient des crimes punis
soit par les art. 309 et s., soit par les dispo-
sitions des art. 295 et s. (meurtres et autres
crimes capitaux). Il déclare ces crimes ou
délits imputables aux chefs et promoteurs de
ces réunions, rébellions ou pillages, lors
même qu'ils n'y auraient pas personnelle-
ment coopéré. Cette disposition est, d'ail-
leurs , d'une application très rare.

§ 2. — Coups et blessures involontaires

(R. 213 et s. ; S. 288 et s.).

25. L'art. 320 c. pén. punit de six jours à
deux mois d'emprisonnement et d'une amende
de 16 à 100 francs, ou de l'une de ces deux

peines seulement, celui qui, par défaut
d'adresse ou de précaution, a involontaire-
ment causé des blessures ou porté des coups
à autrui. — Bien que cet article ne fasse men-
tion que du défaut d'adresse ou de précau-
tion , on lui reconnaît la même portée qu'à
l'art. 319 : il embrasse, comme ce dernier
texte, la négligence, l'imprudence et l'inob-
servation des règlements (V. infrà, Homi-
cide). — Dans ces deux dispositions légales,
le délit est le même quant à la faute qui le
constitue; il ne diffère que dans son résultat
matériel, ce qui motive une différence dans
la pénalité.

26. Il y a délit de blessures par impru-
dence , par exemple, dans le fait de cavaliers
qui, sur une grande route, pour rivaliser de
vitesse ou par pur agrément, ont lancé leurs
chevaux à fond de train, amené la chute
d'une voiture et occasionné des blessures aux

voyageurs, en effrayant les chevaux de cette
voiture qui se sont emportés (Cr. r. 7 nov.
1873, D. P. 74. 1. 95); ... dans le fait du
conducteur d'un motocycle qui, croisant
une voiture attelée d'un cheval effrayé à l'ap-
proche de la machine, ne ralentit pas de

vitesse, ou même ne s'arrête pas, malgré les
avertissements du cocher, et provoque ainsi
un accident dont celui-ci est victime (Or-
léans, 28 nov. 1899, D. P. 1900. 2. 253). Mais
le conducteur d'une automobile n'est pas res-

ponsable des blessures reçues par une per-
sonne assise dans une voiture que le cheval
attelé à celle-ci, effrayé par la rencontre de

l'automobile, a fait verser, s'il n'est pas
établi qu'il ait commis une faute personnelle
par inadvertance, imprudence, etc. (Rouen,
2 avr. 1898, D. P. 99. 2. 295).

27. Les chefs d'industrie qui ont négligé
de recouvrir d'organes protecteurs, confor-
mément aux règlements, les parties dange-
reuses des machines (V. infrà, Travail),
peuvent aussi être déclarés coupables du délit

prévu par l'art. 320 c. pén., à raison des
blessures causées aux ouvriers par ces ma-
chines. — L'application de cet article n'est
d'ailleurs pas subordonnée à l'existence d'une
contravention légalement punissable; ainsi,
l'inobservation des prescriptions de la loi du
12 juin 1893, relatives à la protection des

engrenages, lors même qu'elle ne pourrait
être sanctionnée pénalement en tant que
contravention, devrait être retenue comme
formant l'un des éléments constitutifs du délit

réprimé par l'art. 320 (Cr. c. 16 juin 1900,
D. P. 1903. 1. 165).

28. En ce qui concerne les blessures invo-
lontaires faites par les médecins et les phar-
maciens, V. infrà, Homicide.

§ 3. — Coups et blessures non qualifiés délit.

29. Sur ce point, V. infrà, Homicide.

COUR DES COMPTES

(R. v° Cour des comptes; S. eod. v°).

1. La Cour des comptes a été créée et or-

ganisée par la loi du 16 sept. 1807 (R. p. 507).
Cette loi est encore aujourd'hui la charte

organique de la Cour des comptes. Elle n'a
subi que peu de modifications. La plus im-

portante se trouve dans l'art. 18 de la loi du
13 avr. 1900 (D. P. 1900. 4. 33). Quelques
autres dispositions législatives ont augmenté
les attributions de la Cour (L. 21 avr. 1832,
3 août 1839, R. p. 511 ; 6 juin 1845, R. v° Tré-

sor public, p. 1181 ; 5 avr. 1884, D. P. 84. 4. 25 ;
26 janv. 1892, D. P. 92. 4. 28). — De nombreux
décrets ou ordonnances ont, d'ailleurs, réglé
le fonctionnement intérieur de la Cour, la

procédure à suivre, attribué compétence à la

Courpour juger ou contrôler certains comptes.

SECT. Ire. — Organisation et fonctionne-
ment (R. 14 et s.; S. 7 et s.).

2. La Cour des comptes est composée actuel-

lement d'un premier président, de trois pré-

sidents de chambre, de dix-huit conseillers
maîtres, de quatre-vingt-six conseillers réfé-
rendaires, dont vingt-six de première classe
et soixante de deuxième, et de vingt-cinq au-
diteurs, dont quinze de première classe et dix
de deuxième classe. Il existe auprès de la
Cour un parquet composé d'un procureur gé-
néral et d'un avocat général pris parmi les
conseillers référendaires de première classe

(L. 16 sept. 1807; Décr. 28 sept. 1807, R.

p. 507; 29 mars 1813; 23 oct. 1856, D. P. 56.
4. 146; 25 déc. 1869, D. P. 70. 4. 27; 17 juill.
1880, D. P. 81. 4. 89). Enfin il existe un

greffier en chef, assisté de commis-greffiers.
3. Les membres de la Cour sont nommés

à vie par décret, sur la proposition du mi-
nistre des Finances (L. 16 sept. 1807, art. 6).
Les présidents, le procureur général, les con-
seillers maîtres et le greffier en chef ne sont

assujettis à aucune condition d'admissibilité
autre que celle de l'âge, qui est fixé à trente
ans. Il en est de même pour les conseillers

référendaires, sauf que l'âge est fixé pour
eux à vingt-cinq ans (Décr. 28 sept. 1807,
art. 13, 15 et 45). — Les auditeurs de
deuxième classe sont nommés à la suite
d'un concours dont le programme a été fixé
par un arrêté réglementaire du minisire des

Finances, du 15 nov. 1886. Nul ne peut être
admis à se présenter : 1° s'il a moins de

vingt et un ans ou plus de vingt-huit ans au

ler janvier de l'année du concours ; 2° s'il n'est
licencié en droit. Les auditeurs de première
classe sont pris exclusivement parmi les
auditeurs de seconde classe.

4. Le président, les présidents de chambre,
les conseillers maîtres et les conseillers réfé-
rendaires sont inamovibles. Il en est autre-
ment des auditeurs, qui peuvent être révo-

qués par un décret, rendu sur la proposition
du ministre des Finances, après avis du pre-
mier président et du procureur général (Décr.
23 oct. 1856). Les membres du parquet ne

jouissent pas non plus du bénéfice de l'ina-

movibilité, par assimilation aux membres des

parquets judiciaires.
5. Les présidents et conseillers - maîtres

sont mis de plein droit à la retraite à l'âge de

soixante-quinze ans, les conseillers référen-
daires à l'âge de soixante-dix ans (Décr.
19 mars 1852). Leurs pensions de retraite sont

régies par la loi du 9 juin 1853 (D. P. 53. 4. 98).
6. La Cour est divisée en trois chambres,

dont chacune est composée d'un président et
de six conseillers-maîtres. La présence de cinq
membres est nécessaire pour qu'une chambre

puisse statuer (L. 16 sept. 1807 , art. 3).
7. Lorsqu'il y a lieu, les trois chambres se

réunissent pour former la chambre du con-
seil (Décr. 31 mai 1862, art. 386, D. P. 62. 4.

83). Cette réunion a lieu toutes les fois que
le premier président le prescrit. La chambre
du conseil statue sur les questions qui lui
sont renvoyées lors du jugement des diverses

comptabilités.
8. La Cour tient aussi des assemblées gé-

nérales publiques, qui ont lieu quatre fois par
an, et où il est donné lecture de l'état des
travaux de la Cour pendant le trimestre pré-
cédent.

9. Seuls les maîtres de comptes ont voix
délibérative ; les conseillers référendaires et
les auditeurs de première classe, autorisés à

présenter directement des rapports à la Cour,
n'ont que voix consultative. Quant aux audi-
teurs de deuxième classe, ils se bornent à
aider les référendaires ou les conseillers maî-
tres dans leurs travaux.

SECT. II. — Attributions de la Cour
des comptes.

10. La Cour des comptes a des attributions
de natures diverses : 1° Elle exerce une juri-
diction tantôt de premier et dernier ressort,
tantôt d'appel sur les comptes de certains

comptables de deniers, de matières ou d'ordre,
de l'Etat, des départements, des communes,
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des colonies et de quelques établissements pu-
blics ; — 2° Elle exerce un contrôle sur les

comptes de certains comptables de matières
et sur les actes des ordonnateurs, et fournit
aux pouvoirs publics des documents qui leur

permettent de juger en connaissance de cause
les actes des administrateurs.

ART. ler. — ATTRIBUTIONS JURIDICTIONNELLES.

§ 1er. — Caractère et étendue de ces attribu-
tions (R. 21 et s.; S. 16 et s.).

11. La Cour des comptes n'est pas un tribu-
nal de droit commun, mais une juridiction
d'attributions. En d'autres termes, elle ne juge
les comptes que des comptables qui sont dé-
clarés ses justiciables par une disposition
expresse d'une loi ou d'un règlement. Tous
autres agents comptables rendent des comptes,
dits de clerc à maître, à leurs supérieurs
hiérarchiques, comptes sur lesquels il est

statué, en cas de contestation, par le ministre
des Finances, sauf recours au Conseil d'Etat.

12.1° La Cour des comptés juge les comptes
d'un certain nombre de comptables de l'Etat
visés dans différents textes, notamment dans
l'art. 375 du décret du 31 mai 1862, sur la

comptabilité publique. Tels sont, parmi les

comptables - deniers : les trésoriers - payeurs
généraux, les receveurs de l'enregistrement,
les conservateurs des hypothèques ; — parmi
les comptables

- matières : le caissier agent
comptable de la Monnaie, le garde maga-
sin des poudres, etc. ; — parmi les comp-
tables d'ordre : les receveurs principaux des

douanes, des contributions indirectes et des

postes, les agents comptables du service de la
dette publique, etc.

13. 2° Elle juge également les comptes des

comptables des départements, des communes

qui ont plus de 30000 francs de ressources or-
dinaires. Elle juge, en Algérie, les comptes
des mêmes comptables qu'en France ; aux

colonies, les comptes des trésoriers - payeurs
généraux, ceux du trésorier-payeur du Tonkin
et des payeurs du Cambodge, du Haut et Bas
Laos.

14. 3° Elle juge encore les comptes des

comptables de divers établissements publics,
tels que : la Caisse d'épargne postale, la Légion
d'honneur, les lycées, Facultés et Universités,
les fabriques des églises cathédrales, etc.

15. 4° Enfin la Cour des comptes statue
comme juge d'appel des décisions rendues

par les Conseils de préfecture et les Conseils

privés des colonies, sur les comptes des comp-
tables des communes, des hospices et autres
établissements de bienfaisance dont les reve-
nus sont inférieurs à 30000 fr. (50000 francs

pour les communes de l'Algérie).
16. La Cour des comptes (il en est de même

des Conseils de préfecture et des Conseils

privés : V. suprà, Colonies, n° 56, et Conseil
de préfecture, n° 17) juge non seulement
les comptes des comptables officiels, mais
encore ceux des comptables de fait, c'est-
à-dire des personnes qui, sans autorisation

légale, se sont indûment ingérées dans le
maniement des deniers publics et se trouvent,
par suite, assujetties aux mêmes obligations

que les comptables officiels (Décr. 31 mai

1862, art. 25).
17. La Cour des comptes a pour mission de

juger les comptes, et non les comptables.
Elle doit s'assurer si, d'après les opérations
décrites dans le compte, le comptable a perçu
tout ce qu'il devait percevoir et n'a payé que
ce qu'il devait payer. S'il a perçu moins qu'il
ne devait, ce comptable doit être l'objet d'un
forcement de recette. S'il a payé irrégulière-
ment, la dépense doit être rejetée du compte,
et le comptable doit produire des justifica-
tions complémentaires ou reverser la somme.

18. Ce n'est pas au juge des comptes, mais
aux ordonnateurs, qu'il appartient de déter-
miner les pièces justificatives que les comp-
tables sont en droit d'exiger des parties pre-
nantes et qu'ils doivent ensuite joindre à leurs

comptes. La Cour ne peut en aucun cas refu-

ser aux payeurs l'allocation des payements

par eux faits sur des ordonnances revêtues

des formalités prescrites et accompagnées des

acquits des parties prenantes et des pièces

que l'ordonnateur aura prescrit d'y joindre
(L. 16 sept. 1807, art. 18).

§ 2. — Présentation des comptes. — Sanc-
tion (R. 23 et s. ; S. 18 et s.).

19. Les comptables des deniers publics
eu

recettes et en dépenses sont tenus de fournir
et déposer leurs comptes au greffe de la Cour
dans les délais prescrits par les lois et règle-
ments (L. 16 sept. 1807, art. 12). Les époques
auxquelles la Cour doit être saisie des comptes
et des pièces justificatives à produire par les

comptables du Trésor ont été déterminées par
le décret du 12 août 1854 (D. P. 54. 4. 141),
rendu en Conseil d'Etat.

20. Les comptables présentent leurs

comptes en deux parties : la première com-

prend
les opérations complémentaires

de
l'exercice expiré, la seconde les opérations de
la première année de l'exercice courant. Cha-
cune de ces parties est présentée à des

époques différentes et appuyée des pièces
justificatives des opérations qu'elle contient.

21. Aux termes de l'art. 12 de la loi du
16 sept. 1807, faute par les comptables de

produire leurs comptes dans les délais légaux,
la Cour peut prononcer contre eux les
amendes et peines édictées par les lois ou

règlements. Mais tous les comptables ne sont

pas assujettis à cette sanction pénale. Elle
ne s'applique pas aux comptables du Trésor.
Si un retard se produit, la Cour agit par la
voie du parquet ou par voie de référé. Les
amendes sont prévues par l'art. 159 de la
loi du 5 avr. 1884 (D. P. 84. 4. 25) à l'égard
des receveurs municipaux ou des trésoriers
des établissements assimilés ; par les décrets
des 27 mars 1893 (D. P. 94. 4. 17) et 18 juin
1898, à l'égard des comptables des fabriques
et consistoires. Ces amendes sont attribuées
aux communes ou établissements que con-
cernent les comptes en retard. Le recou-
vrement en est poursuivi comme celui des
débets des comptables de deniers de l'Etat

(L. 5 avr. 1884, art. 159).
22. Indépendamment de cette sanction

pénale, le défaut de présentation du compte
dans les délais entraîne la désignation par
l'administration d'un commis d'office, qui
sera chargé de dresser et de présenter le

compte. La rétribution de ce commis est à
la charge du comptable titulaire (Instr. gén.
20 juin 1859, art. 1336). Toutefois, l'insti-
tution d'un commis d'office pour présenter
le compte d'un trésorier de fabrique ne peut
avoir lieu qu'après que le retard a donné
lieu à une condamnation à l'amende (Décr.
27 mars 1893, art. 26).

§ 3. — Instruction et procédure. — Juge-
ment des comptes (R. 41 et s.; S. 22 et s.).

23. L'instruction et la procédure devant
la Cour des comptes sont exclusivement
écrites. Les règles qui les concernent sont
contenues principalement dans le titre 3 de
la loi du 16 sept. 1807 (art. 19 et s.) et dans le
titre 3 du décret du 28 sept. 1807 (art. 14 et s.).

24. L'instruction relative à chaque compte
est confiée à un conseiller référendaire (ou
à un auditeur rapporteur). Celui-ci peut
entendre le comptable ou son fondé de pou-
voir. La vérification opérée, le référendaire
en expose les résultats dans un rapport, qui
est remis à un conseiller-maître. Après avoir
contrôlé ce travail, le conseiller-maître ré-
dige à son tour un rapport sur lequel la
Cour rendra son jugement. — Un référen-
daire (ou auditeur-rapporteur) ne peut être
charge deux fois de suite de la vérification
des comptes du même comptable. La même
règle s'applique aux conseillers-maîtres.
D'autre part, les parties du compte entre les-

quelles sont divisées les opérations
du même

exercice (V. suprà, n° 20) doivent être véri-

fiées par le même référendaire ou auditeur

et rapportées par le même conseiller-maître,
— Le procureur général peut, s'il le juge
à propos, présenter des observations et dé-

poser
des conclusions écrites. —

Après déli-

ération, le référendaire rapporteur donne son

avis, qui n'est que consultatif; le maître rap-

porteur opine, puis chaque maître succes-

sivement, dans l'ordre de sa nomination (Décr.
28 sept. 1807, art. 31).

25. Le président de la chambre inscrit

chaque décision en marge du rapport et pro-
nonce l'arrêt. La minute des arrêts est ré-

digée par le référendaire rapporteur et signée
de lui et du président de la chambre ; elle
est revêtue ensuite de la signature du pre-
mier président. Les premières expéditions
des actes et arrêts de la Cour sont délivrées

gratuitement aux parties. Les autres sont
soumises à un droit d'expédition de 0 fr. 75

par rôle (Décr. 31 mai 1862, art. 402).
26. L'arrêt intervenu dans les conditions

ci-dessus exposées n'est pas définitif. Il ne
fixe que provisoirement la situation du

comptable, et il lui est accordé un délai de

deux mois, à partir de la notification qui
lui est faite par lettre chargée, pour contre-
dire à la décision et fournir les productions
qui sont réclamées. Passé ce délai, si le

comptable a gardé le silence, la décision
devient définitive. Si, au contraire, des

productions ou observations nouvelles sont
faites par lui dans les deux mois, il y a lieu
de procéder à un nouveau rapport, sur

lequel l'arrêt définitif est rendu. — Par cet

arrêt, la Cour établit si le comptable est

quitte, en avance ou en débet. Dans les deux

premiers cas, elle prononce sa décharge
définitive et ordonne mainlevée et radiation
des oppositions et inscriptions hypothécaires
mises ou prises sur ses biens à raison de
la gestion dont le compte est jugé. Dans le

troisième, elle le condamne à solder son
débet au Trésor dans le délai prescrit par la
loi (X. 16 sept. 1807, art. 13).

27. Les arrêts définitifs de la Cour sont
exécutoires (L. 16 sept. 1807, art. 17; Décr.
31 mai 1862, art. 423). Ils emportent hypo-
thèque judiciaire sur les biens des comp-
tables en débet (Av. Cons. d'Et. 24 mars

1812, R. v° Trésor public, p. 1127). —Le mi-
nistre des Finances est chargé de leur exé-

cution, qui jst poursuivie par l'agent judi-
ciaire du Trésor (L. 16 sept. 1807, art. 13;
Arr. 28 flor. an 11, art. 2, R. v» Trésor

public, p. 1120; Ord. 31 mai 1838, art. 373,
ibid., p. 1154). Cette exécution se fait par
voie de contrainte, de séquestre, de saisie
mobilière et de saisie réelle, conformément
aux règles du droit commun. —

Il peut être
accordé aux comptables remise à titre gra-
cieux des débets constatés au profit du Tré-
sor par un décret pris sur le rapport du
ministre liquidateur et sur l'avis du mi-
nistre des Finances et du Conseil d'Etat

(L. 29 juin 1852, art. 13, D. P. 52. 4. 167).
28. C'est, d'ailleurs, contre les comp-

tables seulement que les décisions de la Cour
des comptes sont exécutoires. Si l'arrêt cons-
tate que le comptable est en avance, il ne
constitue pas à son profit un titre exécutoire
contre le Trésor.

§ 4. — Jugement des appels formés contre
les arrêtés des Conseils de préfecture et
des Conseils privés des colonies (R. 47 et s.;
S. 26 et s.).
29. Tout ce qui a été dit ci-dessus au

point
de vue de la vérification des comptes,

des formes dans lesquelles ils sont jugés, du
caractère des décisions qui peuvent être
prises sur ces comptes (V. suprà, n°» 23
et s.), s'applique aux comptes qui sont por-
tés en premier lieu devant les Conseils de
préfecture. Ceux-ci jugent, en cette ma-
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tière, conformément aux règles de procé-
dure de la Cour des comptes.

30. Les arrêtés des Conseils de préfecture
peuvent toujours être déférés en appel à la

Cour, sous la seule condition qu'ils soient

définitifs (Décr. 31 mai 1862, art. 375, 432,
710; Décr. 20 nov. 1882, art. 191, 194). Les

arrêtés provisoires ne sont pas susceptibles
d'appel.

— L'appel peut être formé soit par
les comptables, soit par les représentants de
l'établissement intéressé (L. 5 avr. 1884,
art. 157; Décr. 31 mai 1862, art. 530, 531;
Décr. 27 mars 1893 et 18 juin 1898). Un
contribuable peut se faire autoriser à exercer
l'action de la commune en reddition de

compte. En outre, le droit d'appel appar-
tient, d'après la jurisprudence, aux mi-

nistres aux départements desquels ressor-
tissait l'établissement intéressé a se pourvoir
devant la Cour.

31. Le délai d'appel est de trois mois à

dater de la notification de l'arrêté du Conseil
de préfecture. — L'appel est formé par une

requête rédigée en double original. L'un des
doubles est notifié à la partie adverse, qui
doit donner un récépissé daté. En cas de
refus ou d'absence, la notification doit être
faite par huissier (Décr. 31 mai 1862, art. 535).
L'autre double est adressé par l'appelant à
la Cour des comptes avec l'expédition de
l'arrêt attaqué, la date de sa notification et
le récépissé de la partie adverse (Instr. gén.
20 juin 1859, art. 1567).

32. La Cour, après avoir vérifié la nature
de l'arrêté, la régularité des notifications,
les délais, rend un premier arrêt sur la re-
cevabilité du pourvoi en la forme. Le pour-
voi n'a pas d'effet suspensif; mais la Cour

peut ordonner un sursis (Av. Cons. d'Et.
9 févr. 1808). — Faute de production des

pièces justificatives nécessaires dans le délai
d'un mois après l'expiration du délai d'ap-

Eel,
l'affaire est rayée du rôle, à moins que

i Cour n'accorde un nouveau délai (Décr.
31 mai 1862, art. 535). — L'appel ayant un
effet dévolutif, la Cour se trouve saisie de
toutes les questions de fait et de droit sou-
levées devant le Conseil de préfecture.

§ 5. — Voies de recours (R. 49 et s. ;
S. 32 et s.).

33. Les seules voies de recours ouvertes
contre les arrêts de la Cour des comptes
sont la revision et le recours en cassation.
Ces arrêts ne sont susceptibles ni d'opposi-
tion, ni de tierce opposition, ni de requête
civile.

A. — Revision.

34. La Cour, nonobstant l'arrêt qui au-
rait jugé définitivement un compte, peut
procéder à sa revision, soit sur la demande
du comptable appuyée des pièces justifica-
tives recouvrées depuis l'arrêt, soit d'office,
soit à la réquisition du procureur général,
pour erreur, omission, faux ou double em-

ploi reconnus par la vérification d'autres

comptes (L. 16 sept. 1807, art. 14). Cette
demande peut également être faite pour les
mêmes causes par les administrations locales
et les ministres de l'Intérieur et des Finances

(Décr. 31 mai 1862, art. 540). — D'autre

part, les communes et établissements pu-
blics dont les comptes sont soumis au juge-
ment des Conseils de préfecture peuvent for-
mer devant ces conseils des demandes en
revision de leurs arrêtés définitifs. Le même
droit appartient au ministre des Finances,
ainsi qu'à tout autre ministre pour ce qui
concerne son département (Décr. 31 mai 1862,
art. 432).

35. Le recours en revision n'est assujetti
à aucun délai. Il est soumis aux mêmes

règles que l'appel (V. suprà, n°s 30, 31)
en ce sens que la requête doit être notifiée
à la partie adverse et qu'il doit être rendu

deux décisions, l'une sur la recevabilité,

l'autre sur le fond (Décr. 31 mai 1862,
art. 420, § 2). — Pour demander la revision
de l'arrêt, le comptable peut se prévaloir
de moyens quelconques, pourvu qu'il s'ap-
puie sur des pièces recouvrées depuis la pre-
mière décision. Il ne peut invoquer ni des

pièces qui auraient été connues ou discutées
lors du premier débat, ni des pièces établies

postérieurement à la décision attaquée.
36. La revision peut aussi avoir lieu d'of-

fice sur la réquisition du procureur général,
mais seulement dans les cas d'erreurs,
omissions, faux ou doubles emplois, et à la
condition que ces erreurs, omissions, etc.,
soient reconnues par la vérification d'autres

comptes (L. 16 sept. 1807, art. 14; Décr.
31 mai 1862, art. 420, § 1er).

B. — Recours en cassation.

37. Les arrêts de la Cour des comptes
peuvent être déférés au Conseil d'Etat pour
violation des formes ou de la loi, soit par
les comptables, soit par le ministre des
Finances ou tout autre ministre pour les
affaires de son département. Le ministre de

l'Intérieur, les représentants légaux des com-
munes et établissements publics peuvent
également former ce recours (L. 16 sept. 1807,
art. 17). Les ministres peuvent se pourvoir
dans l'intérêt de la loi, mais seulement après
l'expiration des délais. Le recours en cassa-
tion n'est ouvert que contre les arrêts défi-
nitifs et par suite exécutoires.

38. Le pourvoi est dispensé de l'interven-
tion des avocats au Conseil d'Etat. Il doit
être formé dans les deux mois à partir de la
notification (L. 13 avr. 1900, art. 24, § 4). Il
n'est pas suspensif.

39. Le Conseil d'Etat peut casser sans

renvoi, s'il a jugé que la Cour était incom-

pétente. Dans les autres cas, l'affaire doit
être renvoyée devant la Cour; mais elle est

portée devant une autre chambre que
celle

qui a rendu l'arrêt annulé (Ord. 1er sept.
1819, art. 1er, R. p. 510).

ART. 2. — ATTRIBUTIONS DE CONTRÔLE

(R. 40; S. 21).

40. Aux termes de l'art. 5 du décret du

28 sept. 1807, s'il survient, au jugement
d'un compte, des difficultés présentant une

question générale, le président de la chambre
en informe le premier président, qui en réfère

au ministre des Finances pour y être pourvu
s'il y a lieu. De cet article est sortie la procé-
dure des référés. — Le référé est une mesure

d'instruction, un avertissement adressé di-

rectement par une chambre au ministre

compétent. S'il n'aboutit pas à une solution

satisfaisante, la chambre renvoie son ob-
servation à la chambre du conseil, qui

pourra l'insérer dans son rapport (L. 16 sept.
1807, art. 18).

41. La Cour des comptes n'a pas de juri-
diction sur les ordonnateurs. Mais elle dis-

pose de divers moyens de contrôle sur les
actes des ordonnateurs, notamment des mi-

nistres. — A la fin de chaque année, le

ministre des Finances doit présenter aux

Chambres le compte général de l'adminis-

tration des Finances, qui est la totalisation,

pour l'année expirée, de tous les comptes
de gestion des divers comptables du Trésor.

En même temps, chaque
ministre doit pré-

senter son compte de dépenses, et le ministre

des Finances y joint le compte général des re-

cettes de l'exercice clos. La Cour des comptes

reçoit communication des mêmes pièces.
Par des déclarations spéciales de confor-

mité, elle constate la concordance des ré-

sultats des arrêts qu'elle a rendus sur les

comptes individuels des comptables soumis

à sa juridiction, avec les résultats des ré-

sumés généraux des comptes de ces agents

qui lui sont transmis par le ministre des
Finances et forment une des parties du

compte général de l'administration des

Finances. Quand la Cour a reconnu la con-
cordance de ces documents, elle délivre, en
audience solennelle, une déclaration géné-
rale de conformité

pour attester l'accord du

compte général de l'administration des
Finances avec les résumés généraux et avec
les arrêts prononcés sur lés comptes indi-
viduels des comptables pour la même année

(Décr. 31 mai 1862, art. 437 et s.). — D'autre

part, lorsqu'elle a jugé les comptes de ges-
tion des comptables pour la période com-

plémentaire d'un exercice, la Cour, à l'aide
du tableau comparatif établi chaque année et

qui présente la distinction des recettes et

dépenses par exercice, délivre, également
en audience solennelle, une déclaration géné-
rale de conformité sur la situation défini-
tive de l'exercice expiré (Décr. 31 mai 1862,
art. 442). — La Cour annexe à ses déclara-
tions des critiques qui relèvent les infrac-
tions commises à la spécialité des crédits

par ministère, par chapitre, à la spécialité
des exercices ou des budgets, les infrac-
tions à la législation des exercices clos ou

périmés. L'exactitude des comptes des mi-
nistres se trouve certifiée sous réserve des
infractions relevées dans ces états.

42. Tous les ans, le résultat général des
travaux de la Cour et ses vues de réforme
et d'amélioration dans les différentes par-
ties de la comptabilité sont portés à la con-
naissance du chef de l'Etat par un rapport
qui est imprimé et distribué aux Chambres
en même temps que les éclaircissements
fournis par les divers ministères (L. 16 sept.
1807, art. 22 ; 21 avr. 1832, art. 15 ; Décr.
31 mai 1862, art. 446, 447). Ce

rapport
doit

être présenté en même temps que la décla-
ration générale de conformité. — Lorsque
la Cour n'a pas obtenu satisfaction aux
réclamations formulées par voie de référé

( V. suprà, n° 40), elle en fait l'objet d'une
observation aux pouvoirs publics, afin que
le Parlement soit, au besoin, saisi de la

question.
43. Enfin, la Cour des comptes exerce des

pouvoirs de contrôle et de vérification :
1° sur les revues de liquidation de la solde
des armées ; 2° sur les comptes des comp-
tables-matières qui ne sont pas soumis à sa

juridiction, notamment sur ceux des comp-
tables des matières de la guerre et de la
marine (L. 6 juin 1843, art. 14; Ord.
26 août 1844, art. 10; R. v° Trésor public,
p. 1181 et 1182).

ART. 3. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

44. Les décisions et arrêts de la Cour
des comptes, étant des actes administratifs,
sont exempts de timbre et d'enregistrement
(L. 15 mai 1818, art. 80). — Toutefois, les
actes de prestation de serment des comp-
tables sont assujettis au droit d'enregistre-
ment de 4 fr. 50 pour les agents dont le
traitement n'excède pas 4000 francs (Ord.
29 juill. 1814, art. 3; L. 28 avr. 1893, art. 26),
et de 22 fr. 50 pour tous les autres agents
(Ord. 29 juill. 1814, art. 3; L. 28 févr. 1872,
art. 4, § 2).

45. Par application des dispositions de
l'article 80 précité , les secondes expédi-
tions délivrées aux comptables, sur leur

demande, sont soumises au timbre. Ces

expéditions, autres que la première, qui est

délivrée gratuitement, sont, en outre, assu-

jetties à un droit d'expédition ou de greffe
de 0 fr. 75 par rôle ( Décr. 28 sept. 1807,
art. 51; Décr. 31 mai 1862, art. 402).

COURS ET TRIBUNAUX

(R. v° Organisation judiciaire; S. eod. v°).

1. On expose ici l'organisation des cours

et tribunaux institués pour la connaissance
des affaires civiles et criminelles, à l'excep-
tion de certaines juridictions d'un carac-
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tère spécial. — V., en ce qui concerne les
Conseils de prud'hommes, infrà, Prud'¬

hommes; ... la Haute Cour de justice, in-

frà, Haute Cour de justice. Quant aux juri-
dictions administratives, V. suprà, Conseil
d'Etat, Conseil de préfecture, Cour des

comptes. Sur le Tribunal des conflits, V.

suprà, Conflit. En ce qui concerne les tri-
bunaux militaires et les tribunaux mari-
times, V. infrà, Justice militaire, Justice
maritime.

SECT. Ire. — Justices de paix et tribunaux
de simple police.

ART. 1er. — JUSTICES DE PAIX.

§ ler. — Organisation et fonctionnement des

justices de paix (R. 448 et s.; S. 249 et s.).

2. En principe, il existe un juge de paix
par canton. A Paris, il y a autant de juges
de paix qu'il y a d'arrondissements. Quelques
autres grandes villes aussi ont plusieurs
juges de paix. — Aux termes de l'art. 40 de
la loi de finances de 1901 (D. P. 1901. 4.
33 ), dans les communes où il y a plusieurs
justices de paix, celles-ci peuvent être réu-
nies sous la juridiction d'un seul magistrat,
par décret portant règlement d'administra-
tion publique.

3. Les juges de paix ont, comme juges en
matière civile, des attributions diverses (V.
suprà, Compétence civile des juges de paix).
D'autre part, ils ont des attributions en ma-
tière répressive, comme juges de simple po-
lice (V. infrà, n°s 15 et s.).

4. Le juge de paix doit résider soit au
chef-lieu de canton, siège de la justice de

paix, soit dans une des communes du can-
ton (L. 28 flor. an 10, art. 8, R. p. 1489). —

Les juges de paix reçoivent un traitement,
variable selon les localités, qui a été fixé

par la loi du 21 juin 1845 (D. P. 45. 3.

135), et modifié par diverses dispositions
postérieures.

5. Pour être juge de paix, il faut être âgé
de trente ans et jouir de ses droits civils et
politiques (Constit. de l'an 3, art. 209). Au-
cune autre condition particulière d'aptitude
ou de capacité n'est exigée. Les juges de
paix sont nommés par décret du président
de la République ; ils sont amovibles.

6. Il y a incompatibilité entre les fonc-
tions de juge de paix et celles de greffier,
avoué, huissier, juge au tribunal civil ou de
commerce (Décr. 27 mars 1791, 24 vend,
an 3, R. p. 1483). Les juges de paix sont

inéligibles au Conseil municipal dans le res-
sort où ils exercent leurs fonctions (L. 5 avr.
1884, art. 33, § 4, D. P. 84. 4, 25). En outre,
les incompatibilités relatives aux juges de
première instance (V. infrà, n°s 23 et s.)
s'appliquent également aux juges de paix.

7. Il existe auprès de chaque justice de
paix deux suppléants nommés, comme le

juge de paix, par décret (L. 29 vent, an 9,
art. 3, R. p. 1488). Ceux-ci n'ont pas de
traitement. Ils remplacent le juge de paix,
empêché, dans toutes ses fonctions. Lorsque
le suppléant exerce sans réclamation, il y a
présomption que le titulaire est empêché. —
Le rang des suppléants du juge de paix
entre eux se détermine par l'ancienneté de
la nomination; le second suppléant ne peut
être appelé à siéger qu'en cas d'empêche-
ment ou de récusation du premier.

S. Si le juge de paix et les suppléants du
canton sont tous empêchés légitimement de
remplir leurs fonctions, le tribunal de pre-
mière instance dans le ressort duquel est
située la justice de paix renvoie les parties
devant le juge de paix du canton le plus
voisin (L. 16 vent, an 12, art. 1er, R. p. 1489).

9. Le juge de paix, assisté de son gref-
fier, juge et accomplit seul tous les actes de
son ministère. — La présence du greffier est
indispensable. En cas d'absence ou d'empê-
chement du greffier titulaire et du ou des

commis - greffiers, le juge de paix peut le

remplacer momentanément par un citoyen
français, âgé de vingt-cinq ans, auquel il
fait prêter serment « de bien et fidèlement

remplir les fonctions de greffier ». — Il n'y
a point de ministère public auprès des juges
de paix lorsqu'ils siègent en matière civile.
— V. au contraire, pour les tribunaux de

police, infrà, n° 16.
10. Les juges de paix ont le règlement de

leur audience. Ils doivent tenir au moins
deux audiences par semaine. Ils peuvent
juger tous les jours, même les dimanches
et fêtes, le matin et l'après-midi. Ils peuvent
donner audience chez eux en tenant les

portes ouvertes (Pr. 8). — Sur le règlement
des audiences de simple police, V. infrà,
n° 19.

11. Le juge de paix doit tenir ses audiences
au chef-lieu du canton (L. 29 vent, an 9,
art. 9). Toutefois, le président de la Répu-
blique peut, par décret rendu en Conseil

d'Etat, l'autoriser à tenir des audiences sup-

plémentaires en des communes autres que
le chef-lieu de canton. Le juge de paix et
son greffier reçoivent, dans ce cas, et lors-

qu'il y a lieu à déplacement, une indemnité

supportée par les communes intéressées (L.
21 mars 1896, D. P. 96. 4. 32). Ces au-
diences prennent le nom d'audiences fo-
raines. — D'après un arrêt (Req. 13 janv.
1892, D. P. 92. 1. 271), la règle ci-dessus
ne serait pas prescrite à peine de nullité.
Dans tous les cas, elle ne s'oppose pas à ce

que, dans les villes divisées en plusieurs can-
tons, l'un des juges de paix siège hors du
territoire de son canton, pourvu que ce soit
dans l'enceinte de la ville ( Req. 22 oct. 1900,
D. P. 1903. 1. 117).

§ 2. — Police de l'audience (R. 471 et s.;
S. 256 et s.).

12. Lorsque les parties ne s'expliquent
pas avec modération, le juge se borne à les

rappeler au respect qui est dû à la justice
par un simple avertissement. En cas de ré-
cidive , les parties peuvent être condamnées
à une amende qui ne doit pas dépasser
10 francs, avec affiches du jugement, dont
le nombre ne peut excéder celui des com-
munes du canton (Pr. 10). Dans le cas d'in-
sulte ou irrévérence grave envers le juge de

paix, l'art. 11 c. pr. civ. permet à celui-ci
de prononcer un emprisonnement de trois
jours au plus. — Ces jugements sont exécu-
toires par provision (Pr. 12).

13. Les art. 10 et 12 précités ne sont ap-
plicables qu'aux parties en cause qui troublent
l'audience et manquent de respect à la jus-
tice, notamment à l'individu qui insiste, à
l'audience, pour que son affaire soit retenue
et qui commet, à la suite de cette réclama-
tion, des actes d'irrévérence envers le juge
(Cr. r. 29 juin 1877, D. P. 78. 1. 330). Au
contraire, à l'égard des assistants non par-
ties, la police de l'audience et le respect dû
à l'autorité des juges sont garantis par les

dispositions générales des art. 504 et 505
c. instr. cr., qui sont applicables aux jus-
tices de paix comme aux autres juridictions
(V. infrà, nos 39 et s.).

14. La sentence du juge de paix portant
condamnation à une peine de simple police,
en vertu de l'art. 505 c. instr. cr., pour
irrévérence grave envers lui-même, n'est pas
susceptible d'appel (Cr. r. 7 août 1873, D. P.
73. 1- 447). Il en est autrement si la peine
prononcée est correctionnelle; l'appel est
porté devant le tribunal correctionnel.

ART. 2. — TRIBUNAUX DE SIMPLE POLICE
(R. 538 et s.; S. 379 et s.).

15. Les tribunaux de police sont consti-
tués par le juge de paix du canton, assisté
d'un officier du ministère public et d'un

greffier.
— S'il y a plusieurs juges de paix

dans la commune, chacun des juges de paix

fait le service du tribunal de police pendant
trois mois (Décr. 18 août 1810, art. 39, R

p. 1501), à commencer par le plus ancien,

et, à ancienneté égale, par le plus âgé

(Instr. 142). Dans les villes comprenant plus
de quatre cantons de justice de paix, chaque
juge de paix prend le service de manière

que tous aient fait un service d'une durée

égale pendant l'année. — En cas d'empê-
chement, le juge de paix est remplacé par
le plus ancien de ses suppléants, de même

que lorsqu'il agit comme juge civil (V. su

prà, n° 7).
té. La présence du ministère public est

nécessaire pour la constitution régulière du
tribunal de simple police. Ainsi, le juge-
ment rendu à une audience où cette pré-
sence n'est pas constatée est frappé d'une

nullité absolue. — Sur les fonctions du mi-

nistère public près les tribunaux de simple
police, V. infrà, Ministère public.

17. La présence d'un greffier est égale-
ment indispensable à la constitution d'un
tribunal de police.

— Le greffier du tribunal
de simple police est d'ordinaire le greffier
de la justice de paix (Instr. 141). Pourtant,
dans les communes où il y a plus d'une jus-
tice de paix, il existe un greffier particulier

pour le tribunal de police (Instr. 142). —Le

greffier peut être remplacé dans les condi-
tions indiquées suprà, n° 9.

18. Le juge de paix du canton a la con-
naissance exclusive des contraventions de

police commises dans l'étendue de ce canton

(Instr. 138, modifié par la loi du 27 janv. 1873,
D. P. 73. 4. 21). — Cette dernière loi a sup-
primé les tribunaux de commune présidés
par le maire, qui existaient dans les com-
munes autres que le chef-lieu de canton et

qui connaissaient, concurremment avec le

juge de paix, de certaines contraventions.
19. Le juge de paix règle le nombre et les

jours des audiences du tribunal de police
d'après celui des affaires, de manière que
celles-ci soient jugées dans les quinze jours
qui suivent la remise des pièces par le com-
missaire de police (Code du 3 brum. an 4,
art. 164, R. p. 1484). Mais l'inobservation
de ce délai de quinzaine n'est pas une cause
de nullité.

20. Le juge de paix a la police de son
audience dans les conditions indiquées su-

prà, n 08 12 et s.

SECT. II. — Tribunaux de première
instance et Cours d'appel.

ART. 1er. — RÈGLES COMMUNES.

§ 1er. — Magistrats composant les tribunaux
de première instance ou les Cours d'appel
(R. 131 et s., 341 et s.; S. 123 et s.,
198 et s.).

21. Les tribunaux de première instance
et les Cours d'appel se composent d'un cer-
tain nombre de juges qui, dans les Cours

d'appel, prennent le nom de conseillers. Ils
sont nommés par décret.

22. 1° Conditions d'aptitude. — Les con-
ditions requises pour exercer les fonctions
de juge sont les suivantes : 1° Etre citoyen
français et jouir de ses droits civils et poli-
tiques ; 2° être âgé de vingt-cinq ans (vingt-
sept ans pour les présidents de tribunaux);
3° être licencié en droit et avoir suivi le
barreau pendant deux ans (L. 20 avr. 1810,
art. 64, R. p. 1496). — Les conditions sont
les mêmes pour les magistrats des Cours

d'appel, sauf que l'âge de vingt-sept ans est
exige pour les conseillers, et celui de trente
ans pour le président.

23. 2° Incompatibilités absolues. — Il y a
incompatibilité entre les fonctions de séna-
teur et celles de membre du parquet des
Cours

d'appel et des tribunaux de première
instance (à l'exception du procureur général
près la Cour de Paris) (L. 2 août 1875,
art. 20, D. P. 75. 4. 117). Les premiers pré-
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sidents, les présidents et les membres du

fiarquet

des Cours d'appel, les présidents,
es vice-présidents, les juges d'instruction

et les membres des parquets des tribunaux
de première instance ne peuvent être élus

par le département compris en tout ou en

partie dans le ressort, pendant l'exercice de
leurs fonctions ou pendant les six mois qui
suivent la cessation de leurs fonctions, par
démission, destitution, changement de ré-

sidence ou de toute autre manière (même loi,
art. 21).

24. L'art. 8 de la loi organique du 30 nov.

1875 (D. P. 76. 4. 4) déclare qu'il y a in-

compatibilité entre le mandat de député et

l'exercice des fonctions publiques rétribuées

sur les fonds de l'Etat, à l'exception de celles
de premier président de la Cour d'appel de

Paris et de procureur général près la même
Cour. L'art. 12 de la même loi reproduit les

dispositions de l'art. 21 de la loi précitée du
2 août 1875, en ce qui concerne les condi-
tions d'éligibilité des mêmes magistrats de
l'ordre judiciaire, auxquels elle ajoute les

juges titulaires.
25. Ne peuvent être élus au Conseil gé-

néral ou au Conseil d'arrondissement les

premiers présidents, présidents de chambre,
conseillers à la Cour d'appel, procureurs
généraux, avocats généraux et substituts du

procureur général, dans l'étendue du res-
sort de la Cour; les présidents, vice-prési-
dents, juges titulaires, juges d'instruction
et membres du parquet des tribunaux de

première instance dans l'arrondissement du

tribunal; les juges de paix dans leur can-
ton (L. 10 août 1871, art. 8, D. P. 71. 4. 102;
L. 23 juill. 1891, D. P. 91. 4. 74).

26. De même, les magistrats des Cours

d'appel et des tribunaux de première instance,
à l'exception des juges suppléants auxquels
l'instruction n'a pas été confiée, ne sont

pas éligibles aux fonctions de conseiller mu-

nicipal dans le ressort où ils exercent leurs
fonctions (L. 5 avr. 1884, art. 33-3°, D.
P. 84. 4. 25).

27. Il y a également incompatibilité entre
les fonctions de magistrat de l'ordre judi-
ciaire et : 1° les fonctions ecclésiastiques
(Décr. 2-11 sept. 1790, art. 1er, R. p. 1479);
2° la profession d'avocat, sauf pour les juges
suppléants (Ord. 20 nov. 1822, art. 428,
R. v° Avocat, p. 465).

28. 3° Incompatibilités relatives : parenté
ou alliance. — Les parents et alliés, jus-
qu'au degré d'oncle et de neveu inclusive-

ment, nepeuvent être simultanément membres
d'un même tribunal ou d'une même Cour, soit
comme juges, soit comme officiers du mi-
nistère public, ou même comme greffiers,
sans une dispense du chef de l'Etat. En cas
d'alliance survenue depuis sa nomination,
celui qui l'a contractée ne peut continuer
ses fonctions sans obtenir une pareille dis-

pense (L. 20 avr. 1810, art. 63). — Mais,
quelque obligatoires que soient, pour l'Ad-
ministration supérieure , les prescriptions
de l'art. 63 de la loi de 1810, leur inexécu-
tion n'autoriserait pas les particuliers à s'en

prévaloir, et les parties ne peuvent demander
de ce chef la nullité du jugement.

29. Une dernière incompatibilité résulte
de l'art. 10 de la loi du 30 août 1883 (D.
P. 83. 4. 58), aux termes duquel ne peut,
à peine de nullité, être appelé à composer
la Cour ou le tribunal tout magistrat titu-
laire ou suppléant dont l'un des avocats ou
avoués représentant l'une des parties inté-
ressées au procès serait parent ou allié jus-
qu'au troisième degré inclusivement.

30. 4° Installation, rang. — Lorsqu'un
magistrat a reçu sa nomination, et que cette
nomination a été expédiée au parquet de la

cour, il y a lieu de procéder à sa réception.
La réception consiste dans la prestation de
serment (V. infrà, Serment), et dans l'in-
stallation , c'est-à-dire dans la solennité par

DICT. DE DROIT.

laquelle le magistrat est admis pour la pre-
mière fois à siéger à la Cour ou au tribunal
où il doit exercer son ministère. — Jusqu'à

preuve contraire, il y a présomption que
les magistrats et le greffier appelés à com-

poser un tribunal ou une Cour sont dans les
conditions légales et ont prêté le serment
voulu pour être habilités dans leurs fonc-
tions. — Le rang des magistrats se règle
par la date de leur prestation de serment.

31. 5° Inamovibilité. — Le juge nommé et
installé est inamovible, c'est-à-dire qu'il ne

peut être remplacé dans ses fonctions sans
son consentement, sauf par mesure disci-

plinaire (V. infrà, Discipline judiciaire). —

Il a été quelquefois porté atteinte au prin-
cipe de l'inamovibilité des juges, notam-
ment pendant la période de réorganisation

prévue par l'art. 11 de la loi du 30 août

1883. L'éxécution de cette loi comportait la

suppression de 614 sièges. On procéda alors

par élimination; 609 magistrats inamovibles
furent mis à la retraite et bénéficièrent d'une
retraite totale ou proportionnelle suivant leurs
années de service (L. 1883, art. 12). Depuis
la loi de 1883, les réductions de personnel
ont eu lieu par voie d'extinction.

32. 6° Résidence. — Tout magistrat est
tenu de résider dans le lieu du siège de sa

juridiction (Décr. 30 mars 1808, art. 100, R.

p. 1493). Toutefois, les juges suppléants
peuvent résider hors la ville où siège le tri-
bunal dont ils font partie, pourvu que ce
soit dans le canton (Décr. 18 août 1810,
art. 29, R. p. 1501).

33. 7° Retraite. — Les magistrats des
cours d'appel et des tribunaux de première
instance sont mis de plein droit à la retraite
à l'âge de soixante-dix ans (Décr. 1er mars

1852, art. 1er, D. P. 52. 4. 62). Cette règle
ne concerne pas les magistrats du ministère

public.
— Les magistrats qui ont atteint l'âge

fixé par l'art. 1er du décret de 1852 con-

servent leurs fonctions jusqu'à ce qu'ils soient

remplacés (Décr. 1852, art. 3), et même

jusqu'au jour de la prestation de serment et
de l'installation de leur successeur.

34. Lorsqu'un magistrat est, avant l'âge
qui vient d'être indiqué, atteint d'infirmités

graves et permanentes qui le mettent hors
d'état d'exercer ses fonctions, il peut être
mis d'office à la retraite, sur avis conforme
du conseil supérieur de la magistrature (L.
30 août 1883, art. 15, § 2).

— Sur ce con-

seil, V. infrà, Discipline judiciaire.

§ 2. — Règlement des audiences (R. 301
et s.; S. 188).

35. Le nombre, la durée des audiences
et leur affectation aux différentes natures

d'affaires, sont fixés, dans chaque tribunal
et chaque Cour d'appel, par un règlement
soumis à l'approbation du garde des sceaux

(Décr. 30 mars 1808, art. 9; L. 11 avr. 1838,
art. 7, R. p. 1507).

36. Chaque juge, avant l'heure fixée pour
l'audience, est tenu de se faire inscrire sur
un registre appelé registre de pointe (Décr.
30 mars 1808, art. 11), qui doit mentionner

également les juges absents ainsi que les
causes des absences.

37. La détermination du jour où une

affaire sera plaidée n'appartient
ni aux par-

ties , ni au ministère public, mais au prési-
dent , et, en cas de contestation, au tribunal
ou à la cour.

§ 3. — Police de l'audience ( R. 307 et s. ;
S. 189 et s.).

38. Le président du tribunal ou de la

Cour a la police de l'audience. En cas d'em-

pêchement du président, la tenue de l'au-
dience appartient au magistrat qui le rem-

place. Tout ce qu'il ordonne pour le maintien
de l'ordre doit être exécuté ponctuellement
et à l'instant (Pr. 88). — V. aussi infrà, Mi-

nistère public.

39. 1° Manquement à l'ordre et à la

justice. — La loi, pour garantir l'exercice
du droit de police de l'audience, a donné

pouvoir à tout tribunal de réprimer immé-
diatement toute infraction à l'ordre et tout

manquement à la majesté de la justice. Ce

pouvoir est sanctionné par les art. 88 et s.
c. pr. civ., 504 et s. c. instr. cr. — Pour
les audiences de justice de paix, V. suprà,
nos 12 et s.

40. Ceux qui assistent aux audiences
doivent se tenir découverts, dans le respect
et le silence. Il en est de même dans les
lieux où, soit les juges, soit les procureurs
de la République, exercent des fonctions de
leur état (Pr. 88). Si un ou plusieurs indi-
vidus , quels qu'ils soient, interrompent le

silence, donnent des signes d'approbation
ou d'improbation, soit à la défense des par-
ties, soit aux discours des juges ou du mi-
nistère public, soit aux interpellations, aver-
tissements ou ordres du président ou du mi-
nistère public, soit aux jugements ou ordon-
nances , causent ou excitent du tumulte, de

quelque manière que ce soit, ils sont d'abord
avertis par le président ; puis, s'ils ne
rentrent pas dans l'ordre sur-le-champ,
il leur est enjoint de se retirer, et les ré-
sistants sont saisis et déposés à l'instant
dans la maison d'arrêt pour vingt-quatre
heures : ils y sont reçus sur l'exhibition
de l'ordre du président mentionné au pro-
cès-verbal de l'audience (Pr. 89). — L'art.
504 c. instr. cr. renferme des dispositions

analogues. Il n'est même pas nécessaire,
d'après cet article, que l'expulsion soit pré-
cédée d'un avertissement du président. —

Ces mesures ne donnent lieu à aucune pro-
cédure; elles ne constituent pas de véri-
tables jugements, et ne peuvent donc être

attaquées par la voie du recours en cassation.
41. Les avocats sont tenus au même res-

pect de la justice que les parties plaidantes
et les assistants. Toutefois, ils ont le droit
de rester couverts devant le tribunal, excepté
lorsqu'ils lisent leurs conclusions.

42. Enfin, si le trouble est causé par une

personne remplissant une fonction près le

tribunal, elle peut être suspendue de ses
fonctions (Pr. 90).

43. 2° Délits d'audience. — Il peut se pro-
duire, à l'audience des tribunaux, des faits

plus graves que ceux d'un simple manque
de respect à la justice, et ayant le caractère
de véritables délits; c'est l'hypothèse prévue
par l'art. 505 c. instr. cr., qui suppose que
« le tumulte a été accompagné d'injures et
de voies de fait donnant lieu à l'application
ultérieure de peines correctionnelles ou de

police ». En pareil cas, la peine est appli-
quée par le tribunal, quel qu'il soit, à l'au-
dience duquel le délit a été commis. Ainsi,
le juge de police est compétent pour ré-

primer, par l'application de peines correc-

tionnelles, et en vertu de l'art. 505 c. instr.

cr., l'outrage prévu par l'art. 22 c. pén.,
commis à son audience. De même, une Cour

d'appel est compétente pour condamner un

prévenu pour injures proférées à l'audience
contre un témoin, bien qu'en principe l'in-

jure contre un témoin soit de la compétence
de la Cour d'assises. — On doit considérer
comme étant commise à l'audience l'infrac-
tion commise au moment où, l'audience ve-
nant d'être déclarée suspendue, les magis-
trats se rendent dans la salle des délibé-
rations.

44. L'affaire doit être jugée séance te-

nante; le juge ne pourrait plus statuer posté-
rieurement; il appartiendrait seulement au
ministère public de poursuivre le délinquant
devant le tribunal compétent. Toutefois, il
suffit que l'affaire soit instruite immédiate-
ment avec audition du ministère public et
de l'inculpé; le juge peut renvoyer à l'au-
dience suivante pour le prononcé de sa
sentence.

49
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45. Le droit de répression qui appartient
aux magistrats en vertu de l'art. 505 c. instr.

cr. peut être exercé par eux spontanément;
il n'est pas subordonné à l'action du mi-

nistère public.
46. Le jugement rendu dans le cas de

l'art. 505 c. instr. cr. est sans appel, de

quelque tribunal ou juge qu'il émane, si la

peine prononcée est une peine de simple po-
lice (Instr. 505, § 3). Si c'est une peine

correctionnelle, elle n'est prononcée qu'à

charge d'appel, même si elle émane d'un

tribunal composé de plusieurs juges. L'appel
est porté, alors même qu'il s'agit d'une dé-

cision rendue par une juridiction civile,
devant la juridiction correctionnelle. — Dans

tous les cas, il peut être formé un recours

en cassation, qui est porté devant la chambre

criminelle de la Cour de cassation. — En

cas d'acquittement, le jugement n'est pas

sujet à appel, mais susceptible de pourvoi
en cassation par le ministère public.

47. Les règles ci-dessus sont applicables
au cas où un juge d'instruction ou un juge
de paix fait un acte d'instruction; ils ont le
droit de punir à l'instant les perturbateurs ,
conformément aux art. 504 et 505 c. instr. cr.

48. En ce qui concerne les délits de droit
commun étrangers aux débats, s'il se com-
met un délit correctionnel, par exemple un
vol ou des voies de fait, dans l'enceinte et

pendant la durée de l'audience (Instr. 181),
le président entend le prévenu et les té-

moins, le ministère public requiert, le délit
est jugé immédiatement et le tribunal pro-
nonce , sans désemparer, les peines édictées

par
la loi. — Cette règle, bien qu'édictée

l'égard des délits commis à l'audience des
tribunaux correctionnels, s'applique égale-
ment aux délits commis aux audiences des
tribunaux civils ou à celles des Cours d'appel
jugeant civilement ou correctionnellement ;
mais elle ne s'étend pas aux tribunaux com-

posés d'un seul juge (juge de paix siégeant
soit au civil, soit comme tribunal de simple
police). — La condamnation (lorsqu'elle
émane d'un tribunal civil ou correctionnel)
est susceptible d'appel.

49. Si c'est un crime qui a été commis
à l'audience d'un juge unique ou d'un tri-
bunal qui ne prononce qu'à charge d'appel,
ce juge ou ce tribunal ne peut statuer sur

l'infraction; il doit se borner à faire arrêter
le délinquant, à dresser procès-verbal des
faits, et à envoyer les pièces et le prévenu
devant les juges compétents (Instr. 506). Si
le crime a été commis à l'audience d'une
Cour d'appel, d'une Cour d'assises ou de la
Cour de cassation, la cour procède de suite
et sans désemparer, dans les termes de
l'art. 407 c. instr. cr.

50. Sur l'exercice du pouvoir discipli-
naire des tribunaux en cas de délit d'au-
dience, V. suprà, Avocat, n°s 48 et s., et
infrà, Discipline judiciaire.

ART. 2. — TRIBUNAUX CIVILS D'ARRON-
DISSEMENT.

§ 1er. — Organisation du tribunal (R. 131
et s. ; S. 123 et s.).

St. Il existe un tribunal civil au chef-
lieu de chaque arrondissement. Les tribu-
naux civils d'arrondissement sont aussi dé-
signés du nom de tribunaux de première
instance. Cette dénomination n'est pas exacte
l'une manière absolue : en effet, pour cer-
taines affaires, ils prononcent en dernier
ressort, et, en outre, ils sont juges d'appel
pour les sentences rendues par les juges de
paix.

52. Chaque tribunal est composé d'un
président, d'un certain nombre de juges
titulaires, de juges suppléants, d'un pro-
cureur de la République, lequel peut être
assisté d'un ou de plusieurs substituts, d'un
greffier en chef et de commis - greffiers.

— Tout tribunal comprend une ou plusieurs
chambres. La composition de chaque tribu-
nal : nombre de chambres, président, vice-

présidents, juges titulaires et suppléants,
membres du parquet, greffiers et commis-

greffiers, est fixée par le tableau B annexé
à la loi du 30 août 1883, art. 5, modifié

par le tableau B annexé à l'art. 39. § 2, de
la loi de finances de 1901 (D. P. 1901. 4. 59),
V. infrà, n° 57.

53. Il existe deux classes de juges sup-
pléants : les juges suppléants non rétribués
et les juges suppléants rétribués. Cette der-
nière catégorie a été créée par la loi de
finances du 13 avr. 1900, art 25 (D.
P. 1900: 4. 33). — Les juges suppléants rétri-
bués reçoivent un traitement de 1 500 francs.
Ils diffèrent encore des autres juges sup-

pléants en ce que les incompatibilités abso-

lues qui frappent les juges titulaires (V. su-

prà, n°s 23 et s.) leur sont applicables.
—

Le nombre des juges suppléants rétribués
a été fixé à cent (art. 25 précité). Un dé-

cret du 14 juill. 1900 (D. P. 1900. 4. 84)
a désigné cent tribunaux auxquels sont atta-
chés ces magistrats.

— A part les deux diffé-

rences indiquées ci-dessus, les juges sup-
pléants , rétribués ou non, sont soumis aux
mêmes règles; ils ont les mêmes préroga-
tives et les mêmes devoirs.

54. Les juges suppléants sont de véri-
tables juges; ils jouissent du privilège de
l'inamovibilité (V. suprà, n° 31). Toutefois
ils n'ont pas de fonctions habituelles. Ils

peuvent siéger comme juges ou être appelés
a remplir les fonctions du ministère public.
Ils peuvent également être chargés de la
confection des ordres et des distributions par
contribution (Décr. 25 mai 1811, R. p. 1504;
19 mars 1852, D. P. 52. 4. 86), et des fonc-
tions de juge d'instruction (Décr. 1er mars

1852, D. P. 52. 4. 63).
— Ils sont soumis

à la discipline judiciaire (V. infrà, Disci-

pline judiciaire).
55. Les tribunaux d'arrondissement sont

divisés en trois classes (le tribunal de la
Seine forme une classe à part) (L. 30 août 1883,
art. 7), qui servent de base aux traitements.
Sont de 1re classe les tribunaux établis dans
les villes dont la population atteint le chiffre
de 80000 habitants, plus Nice et Versailles;
les tribunaux établis dans les villes de plus
de 20 000 habitants, plus Chambéry, sont de
2e classe; les autres tribunaux forment la
3e classe.

56. Aux termes de l'art. 5, § 2, de la loi
du 30 août 1883, il peut être créé par décret
rendu en Conseil d'Etat, dans les tribunaux
chefs-lieux de Cours d'assises, un nouvel

emploi de juge, et, dans tous les tribunaux,
un emploi de substitut. Il a été, par appli-
cation de ce texte, créé plusieurs postes de
suppléants depuis la loi de 1883.

57. Le personnel du tribunal de première
instance de la Seine a été successivement

augmenté par la loi du 18 juill. 1892 (D.
P. 92. 4. 103), par la loi de finances du
25 févr. 1901, art. 39 (D. P. 1901. 4. 33), et

par la loi de finances du 30 mars 1902,
art. 60 (D. P. 1902. 4. 60). — La loi de
finances de 1901 a, en outre, modifie le

personnel dans d'autres tribunaux soit an

l'augmentant, soit en supprimant un cer-
tain nombre de sièges de juges et de postes
de substituts. Les suppressions doivent avoir
lieu par voie d'extinction (art. 40).

58. La loi du 18 juill. 1892 et la loi de
finances de 1902 ont également apporté des
modifications dans le service des chambres
du tribunal de première instance de la Seine
en créant des sections et des

présidents de
section. Ceux-ci, aux termes de l'art. 39 de
la loi de 1901 et de l'art. 60 de la loi de 1902,
bénéficient de l'inamovibilité dans leur fonc-
tion de président de section et d'une aug-
mentation de traitement.

59. L'art. 6 de la loi de 1883 permet au

procureur général de déléguer un substitut

ou un juge suppléant pour remplir, dans le

ressort de la cour, près d'un autre tribunal

que celui de sa résidence, les fonctions du

ministère public.
— La loi du 19 avr. 1898

(D. P. 99. 4. 6) a complété l'art. 6 de la loi

de 1883, pour parer à l'inconvénient résul-

tant de l'impossibilité, pour certains tribu-

naux , de se constituer par suite de l'inter-

diction pour le juge d'instruction de con-

courir au jugement des affaires qu'il a in-

struites (L. 8 déc. 1897, art. 1er, D. P. 97.
4. 113). Aux termes du nouvel article 6, un

juge suppléant peut être désigné par le pre-
mier président de la Cour d'appel du res-
sort pour remplir les fonctions de juge dans
un autre tribunal du même ressort, lorsque
ce tribunal sera dans l'impossibilité de se
constituer. D'après un jugement (Trib. civ.
de Nantua, 2 févr. 1901, D. P. 1904. 2. 34),
cette disposition autoriserait le premier pré-
sident non pas seulement à déplacer pour
un certain temps des juges suppléants, mais
aussi à les appeler à compléter un tribunal
ou même à le constituer à reflet de juger
une affaire déterminée ; et la décision rendue

par un tribunal composé de deux juges sup-
pléants d'un autre tribunal du même res-

sort, ainsi délégués, et d'un avocat, serait ré-

gulière.

§ 2. — Fonctionnement du tribunal (R. 140
et s. ; S. 128 et s.).

A. — Règles générales.

60. Les jugements des tribunaux de pre-
mière instance sont rendus par des magis-
trats délibérant en nombre impair. Ces ma-

gistrats doivent être au nombre de trois au
moins. Lorsque les membres d'un tribunal

siégeant dans une affaire sont en nombre

pair, le dernier des juges dans l'ordre du
tableau doit s'abstenir. Ces prescriptions sont

imposées à peine de nullité (L. 30 août 1883,
art. 4).

61. Lorsque le nombre de juges titulaires

présents est insuffisant pour composer le

tribunal, il y a lieu d'appeler des juges titu-
laires d'une autre chambre, et, à leur dé-

faut, des juges suppléants. Il n'est pas exigé
que le jugement mentionne que le juge sup-
pléant a été appelé en raison de l'empêche-
ment du titulaire. Dans tous les cas, les

juges suppléants peuvent siéger avec les

juges titulaires et prendre part au délibéré
avec voix consultative.

62. Quand un tribunal ne peut se com-

pléter en
appelant soit des magistrats d'une

autre chambre, soit des juges suppléants, il

peut appeler un avocat du barreau (non un

stagiaire) et, subsidiairement, un avoué.
L'avocat ou l'avoué appelé en remplacement
du juge doit être désigné suivant l'ordre du
tableau (Décr. 30 mars 1808, art. 49, § 2).

63. Si le jugement est rendu avec le con-
cours d'un avocat, il doit mentionner, à

peine de nullité, l'empêchement des autres
juges titulaires et des juges suppléants, et,
en outre, que l'avocat appelé est le plus
ancien suivant l'ordre du tableau des avo-
cats présents à la barre. Si le jugement a été
rendu avec le concours d'un avoué, il doit

mentionner, outre l'empêchement des juges
titulaires et des juges suppléants, que l'avoué
a été appelé à défaut d'avocats ; il doit égaler
ment constater que l'avoué appelé était le
plus ancien présent à la barre.

64. Un tribunal ne peut se compléter en
recourant à des membres du barreau ou à
des avoués qu'à la condition que les juges
en titre, tant titulaires que suppléants,
restent en majorité. Il importe peu, d'ail-
leurs , en pareil cas, que les juges en titre
soient tous des juges suppléants ; ainsi un
tribunal est valablement constitué avec deux
juges suppléants et un avocat ou un avoué
(V. suprà, n° 59).
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65. L'avocat ou l'avoué appelé à com-

pléter un tribunal n'est pas tenu de prêter
le serpent imposé aux magistrats. D'autre

part, il peut siéger quoiqu'il ait dépassé
l'age de soixante-dix ans ( V. suprà, n° 33).
De même, il semble que l' avocat ou l'avoué

pourrait siéger en remplacement d'un ma-

gistrat, bien qu'il n'ait pas atteint l'âge re-

quis pour occuper la fonction dont ce magis-
trat est investi.

B. — Assemblées générales.

66. Les différentes chambres d'un tri-

bunal ne peuvent jamais se réunir pour

juger un affaire, comme le font, dans cer-

tains cas, les différentes chambres d'une Cour

d'appel (V. infrà, n°s 85 et s.). Mais un tri-

bunal peut se réunir en assemblée générale

pour d'autres objets, notamment pour s'oc-

cuper de son règlement intérieur, pour fixer

l'emploi des sommes consacrées aux dé-

penses annuelles, ou même pour l'exercice

du pouvoir disciplinaire (V. infrà, Disci-

pline judiciaire).
G. — Chambre des vacations.

67. La chambre correctionnelle (V. in-

frà, n° 72) est chargée d'assurer, pendant
les vacances judiciaires (du 15 août au 15 oc-

tobre) le service des vacations. Il est tenu
une audience par quinzaine dans les tribu-

naux n'ayant qu'une chambre, une audience

par semaine dans les tribunaux ayant deux

chambres, et deux audiences hebdomadaires
dans les tribunaux ayant trois chambres au

plus (Décr. 12 juin 1880, art. 1 et 2, D.
P. 81. 4. 51). — La chambre des vacations

statue, en matière civile, sur les affaires
sommaires et sur celles qui, sans être som-

maires, requièrent célérité.

D. — Chambre du conseil.

68. Cette expression a deux acceptions
différentes. On désigne ainsi, d'abord, le
local où, dans les affaires graves, se réunit
le tribunal pour délibérer. On appelle encore
chambre du conseil la juridiction que le tri-
bunal peut constituer dans certains cas dé-

termines, et qui s'exerce dans le local de la
chambre du conseil.

69. Les attributions de la chambre du

conseil se divisent en trois catégories : 1° La

chambre du conseil exerce une juridiction

gracieuse
à l'égard d'un très grand nombre

actes, en matière d'adoption (V. suprà,
Adoption, n° 11), d'absence (V. suprà, Ab-

sence, n° 13), d'autorisation de femme ma-
riée ( V. suprà, Autorisation maritale,
n° 26), de tutelle (V. infrà, Tutelle), etc. —

2° La chambre du conseil statue en matière

contentieuse, par exemple, en matière : de
baisse de mise à prix lors de la vente de

biens immeubles appartenant à des mineurs

(V, infrà, Vente publique d'immeubles); ...
de poursuites disciplinaires contre les offi-
ciers ministériels (V. infrà, Discipline judi-
ciaire), etc. ; — 3° Enfin, la chambre du con-
seil prend des délibérations sur l'adminis-
tration de la justice et sur les affaires inté-
rieures du tribunal.

E. — Roulement.

70. Le rang des juges et leur répartition
dans les différentes chambres sont arrêtés
sur une liste renouvelée chaque année dans
la seconde quinzaine de juillet ( Décr. 15 juill.
1885, D. P. 86. 4. 7). Cette opération s'ap-
pelle le roulement.

§ 3. — Attributions du tribunal civil de pre-
mière instance.

71. V. à cet égard, suprà, Compétence civile

des tribunaux d'arrondissement, nos 2 et s.

ART. 3. — TRIBUNAUX DE POLICE CORREC-
TIONNELLE (R. 558 et s. ; S. 384 et s.).

72. Les tribunaux de première instance
se divisent au moins en deux chambres, dont

l'une constitue le tribunal civil, et l'autre le
tribunal de police correctionnelle. Lorsqu'il
y a plusieurs chambres, l'une d'elles ou

parfois plusieurs forment le tribunal correc-
tionnel.

73. Les règles relatives à l'organisation,
au fonctionnement, aux incompatibilités, au

règlement et à la police des audiences, en
ce qui concerne les tribunaux civils (V. su-

prà, nos 51 et s.), sont applicables aux
chambres correctionnelles. — Il y a lieu

d'ajouter, toutefois, au point de vue des in-

compatibilités, que le juge d'instruction ne

peut concourir au jugement des affaires qu'il
a instruites (L. 8 déc. 1897, art. 1er, D. P. 97.
4. 113).

74. Sur les fonctions du ministère public
près les tribunaux de police correctionnelle,
V. infrà, Ministère public.

75. Sur les attributions des tribunaux de

police correctionnelle, V. suprà, Compé-
tence criminelle, nos 55 et s.

ART. 4. — COURS D'APPEL.

§ 1er. — Organisation (R. 341 et s.;
S. 198 et s.).

76. Il y a en France 26 cours d'appel
(plus celles d'Alger et des autres colonies).
Chacune d'elles comprend dans son ressort

un, deux ou plusieurs départements. Toutes
les Cours d'appel, hors celle de Paris, sont

assimilées, sans distinction de classe (L.
30 août 1883, art. 3).

77. Chaque Cour d'appel est composée :
d'un premier président, d'un nombre de

présidents et de conseillers indiqué au tableau
A annexé à l'art. 39 de la loi du 25 févr. 1901

(D. P. 1901. 4. 33), d'un procureur général,
d'avocats généraux et de substituts (V. in-

frà, Ministère public), d'un greffier en chef
et de commis-greffiers en nombre déterminé
au même tableau.

78. Chaque Cour comprend le nombre de
chambres indiqué au tableau A précité. Il
ressort de ce tanleau que, suivant le nombre
de conseillers, les Cours d'appel sont com-

posées d'une, deux ou trois chambres, sauf
es Cours de Paris et de Lyon, qui com-

prennent : la première dix chambres, et la
seconde quatre. Outre les chambres dont le
nombre est ainsi déterminé, les Cours com-

prennent une chambre des mises en accu-

sation, constituée conformément au décret du
12 juin 1880 (V. infrà, n°s 94 et s.). — Si
les besoins du service l'exigent, il peut être

formé, par règlement d'administration pu-
blique , une chambre temporaire composée
de conseillers pris dans d'autres chambres.
Un règlement d'administration publique peut
seul former une chambre temporaire (V. in-

frà, n° 91).
79. Chaque chambre est présidée par le

président, ou, en son absence, par le con-
seiller le plus ancien (Décr. 30 mars 1808,
art. 3). Le premier président, lorsqu'il y a

plusieurs chambres, préside celle qu'il lui
convient.

§ 2. — Fonctionnement des Cours d'appel
(R. 348 et s.; S. 206 et s.)

80. Les arrêts des Cours
d'appel sont

rendus par cinq juges au moins, le prési-
dent compris, et ce, à peine de nullité. Ils
doivent être rendus, également à peine de

nullité, par des magistrats délibérant en
nombre impair (L. 30 août 1883, art. 1er).
S'ils siègent en nombre pair, le dernier des
conseillers dans l'ordre du tableau doit
s'abstenir.

81. Lorsqu'une chambre d'une Cour d'appel
se trouve réduite à un nombre de juges infé-
rieur à cinq, elle peut se compléter par l'ad-

jonction d'un ou de plusieurs conseillers

appartenant à une autre chambre ( Décr.
30 mars 1808, art. 4) (Comp. suprà, n° 61).
Cette adjonction n'est régulière que si elle

est justifiée par la nécessité de remplacer un
ou plusieurs membres absents ou empêchés
pour cause légitime. Mais, d'après la juris-
prudence, il y a présomption que cette né-
cessité existait réellement. Il s'ensuit que
l'indication, dans les jugements (ou arrêts),
des noms des magistrats absents ou empêches
et des causes de leur absence ou empêche-
ment, n'est pas exigée à peine de nullité, et

que l'arrêt auquel a concouru un conseiller
étranger à la chambre qui a statué, constate
suffisamment l'empêchement du magistrat
remplacé, par cela qu'il porte que le membre
d'une autre chambre à été appelé à com-

pléter le nombre de conseillers indispensable
pour la validité des décisions.

82. Une chambre d'une Cour d'appel peut
se compléter, comme un tribunal de pre-
mière instance et dans les mêmes condi-
tions (V. suprà, nos 62 et s.), en appelant
des avocats ou des avoués, conformément
aux règles tracées par l'art. 30 de la loi du
22 vent, an 12 et l'art. 49 du décret du
30 mars 1808.

83. De même que dans les tribunaux (V.
suprà, n° 67), il y a, dans les Cours d'appel,
une chambre des vacations, chargée de juger,
pendant les vacances judiciaires, les affaires

requérant célérité. A Paris, cette chambre se
réunit deux fois par semaine (Décr. 12 juin
1880, art. 4). — La chambre des vacations
est tenue par le président et les conseillers
de la chambre des appels de police correc-
tionnelle et, en cas d'absence ou d'empêche-
ment, par les conseillers les moins anciens
de la chambre des mises en accusation (Ord.
11 oct. 1820, art. 5, R. p. 1504).

84. Le roulement existe pour les Cours

d'appel comme pour les tribunaux de pre-
mière instance (V. suprà, n° 70).

§ 3. — Des audiences solennelles

(R. 383 et s.; S. 218 et s.).

85. Indépendamment des audiences or-
dinaires, les Cours d'appel ont des audiences
où siègent les chambres réunies et que
l'on nomme audiences solennelles (Décr.
30 mars 1808; L. 30 août 1883, art. 1er, § 4
et 5). — Ces audiences se tiennent à la
Chambre que préside habituellement le pre-
mier président, en y appelant la deuxième
chambre dans les Cours composées de deux
chambres et alternativement la deuxième et
la troisième chambre dans les Cours qui se
divisent en trois chambres (Décr. 30 mars

1808, art. 22, § 2). Dans les Cours d'appel
qui n'ont qu'une chambre, l'audience solen-
nelle est tenue par cette chambre ; mais tous
les magistrats qui la composent sont appelés
à siéger. Dans tous les cas, pour le juge-
ment des causes portées aux audiences solen-

nelles, les arrêts sont rendus par neuf juges
au moins (L. 30 août 1883, art. 1er).

86. Les affaires qui doivent, en prin-
cipe, être portées aux audiences solennelles
sont : 1° les prises à partie; 2° les renvois

après cassation. — S'il arrive qu'un second

arrêt, rendu entre les mêmes parties, soit
cassé pour les mêmes motifs et renvoyé de-
vant une autre Cour, cette Cour, saisie du
second renvoi, doit statuer en audience ordi-
naire (L. 1er avr. 1837, art. 2 et 3). — L'obli-

gation de statuer en audience solennelle ne

s'applique qu'aux renvois en cassation en
matière civile ; ceux qui sont prononcés par
la chambre criminelle de la Cour de cas-
sation sont jugés en audience ordinaire. —

Autrefois, les Cours d'appel devaient égale-
ment statuer en audience solennelle sur les
contestations relatives à l'état civil des per-
sonnes. Aujourd'hui, ces contestations sont

jugées en audience ordinaire (Décr. 26 nov.

1899, D. P. 1900. 4. 25). — Lorsqu'une
affaire devait être jugée en audience solen-
nelle et qu'il a été statué en audience ordi-

naire, ou réciproquement, l'arrêt ainsi rendu
est frappé d'une nullité d'ordre public.



388 COURS ET TRIBUNAUX

§ 4. — Des assemblées générales
(R. 430et s.; S. 245 et s.).

87. Les Cours d'appel ont, indépendam-
ment des audiences solennelles, des assem-
blées générales en chambre du conseil, soit

pour s'occuper des affaires intérieures de la

compagnie, soit pour statuer en matière
disciplinaire à l'égard des avocats, avoués,
huissiers, etc.

88. Les assemblées générales doivent être

composées de membres de toutes les chambres

qui forment la Cour, et comprendre un
nombre de conseillers au moins égal au
nombre total des magistrats nécessaires pour
la constitution de ces chambres (Civ. c.
12 déc. 1894, D. P. 95.1. 309). Par exemple,
une Cour, composée de trois chambres, dont
chacune ne peut juger qu'au nombre de cinq
membres, ne peut statuer valablement en
assemblée générale qu'autant que quinze
membres au moins sont présents.

89. Pour la Cour de Paris, un décret du
23 juin 1900 (D. P. 1900. 4. 79) a conféré à
une assemblée composée des quatre pre-
mières chambres de la Cour une partie des
attributions de l'assemblée générale. Cette
assemblée connaît des décisions des conseils
de discipline des avocats et des demandes
en annulation de l'élection des bâtonniers
ou des membres des conseils de discipline.
Elle reçoit le serment et procède à la récep-
tion des présidents, conseillers, avocats gé-
néraux, substituts du procureur général,
ainsi que du greffier en chef. Elle arrête
l'état des tribunaux où les avoués pourront
jouir de la faculté de plaider et donne son
avis dans tous les cas ou la Cour est consul-
tée à l'occasion des créations, translations
et suppressions d'offices ministériels ou de
la cession de ces offices après la destitution
des titulaires. Aux termes d'un autre décret
du même jour (D. P. ibid.), cette même
assemblée nomme les médecins experts près
la Cour d'appel. — L'application de la règle
énoncée au numéro précédent, combinée
avec celle qui veut que les arrêts des Cours

d'appel soient rendus par des magistrats dé-
libérant en nombre impair (V. suprà, n° 80)
conduit à décider que la Cour de Paris ne
peut siéger valablement en assemblée géné-
rale qu'au nombre de vingt et un membres

(Civ. c. 9 févr. 1903, D. P. 1904. 1. 17).

§ 5. — Des chambres des appels de police
correctionnelle (R. 572; S. 387).

90. Les Cours d'appel prononcent sur
tous les appels portés contre les jugements
de police correctionnelle (L. 13 juin 1856,
D. P. 56. 4. 63; V. suprà, Appel en matière
criminelle, n° 16). Dans les Cours d'appel
comprenant deux ou plusieurs chambres,
une chambre est spécialement chargée de
ces appels et est désignée sous le nom de
chambre des appels de police correction-
nelle.

91. Lorsqu'une Cour d'appel ne comprend
qu'une seule chambre, elle ne peut, en l'ab-
sence d'un règlement d'administration pu-
blique (V. suprà,, n° 78), se diviser en deux
chambres et procéder simultanément les
mêmes jours, en deux sections, au juge-
ment des affaires civiles dans l'une et des
affaires correctionnelles dans l'autre. Sont
nuls, en conséquence, les arrêts rendus par
la section irrégulièrement organisée pour
procéder au jugement des affaires correc-
tionnelles, tandis que l'autre section vaque
au jugement des affaires civiles (Cr. c.
15 mars 1889, D. P. 89. 1. 265).

92. Le premier président peut, si les be-
soins du service l'exigent, renvoyer à la
chambre des appels de police correctionnelle
des causes tant ordinaires que sommaires;
cette chambre doit alors tenir deux audiences
civiles par semaine jusqu'à épuisement du
rôle (Décr. 6 juill. 1810, art. 11, R. p. 1498;
Ord. 24 sept. 1828, art. 1er et 2).

93. Les règles relatives aux incompatibi-
lités , à la police des audiences, s'appliquent
aux chambres correctionnelles comme aux
chambres civiles. — V. en outre, sur l'in-

compatibilité entre les fonctions de juge et
celles du ministère public, infrà, Ministère

public.

§ 6. — De la chambre des mises en accu-
sation (R. 592 et s.; S. 389 et s.).

94. Aux termes de l'art. 2 de la loi du
30 août 1883, outre les chambres détermi-
nées au tableau A, modifié par le tableau A
de l'art. 39 de la loi du 25 févr. 1901 (V. su-

prà, n° 78), les Cours comprennent une
chambre d'accusation. Les membres de la
chambre des mises en accusation peuvent,
suivant l'intérêt du service, être attachés à
une même chambre ou répartis entre les
autres chambres de la Cour (Décr. 12 juin
1880, D. P. 81. 4. 51).

95. Les arrêts de la chambre d'accusa-
tion sont, comme ceux des autres chambres,
rendus par cinq juges au moins (L. 30 août
1883, art. ler). Lorsque la chambre d'accu-
sation n'est pas en nombre suffisant, elle se

complète en appelant des membres des autres

chambres, ou, à défaut, des avocats (V. su-

prà, nos 62 et s., et 82). Lorsque des magis-
trats de la chambre d'accusation ont été

remplacés dans une affaire par d'autres ma-

gistrats de la Cour d'appel appartenant aux
autres chambres, ils sont présumés légale-
ment avoir eu un empêchement légitime, et
il n'est pas nécessaire que la cause de cet

empêchement soit spécifiée dans l'arrêt

(Cornp. suprà, n° 81).
96. Sur les attributions des chambres

d'accusation, V. infrà, Instruction crimi-
nelle.

SECT. III. — Cours d'assises.

§ 1er. — Tenue des assises (R. 606 et s.;
S. 392).

97. Il est tenu des assises dans chaque
département (Instr. 251). L'arrondissement
de Belfort a été rattaché, pour le service des
assises, au département de la Haute - Saône
L. 17 avr. 1871, D. P. 71. 4. 46, et 25 mars

1872, D. P. 72. 4. 72). Les assises se tiennent,
en principe, et sauf quelques exceptions, au
chef-lieu du département (Instr. 258 ; L. 20 avr.
1810, art. 17, § 2).

98. La Cour d'appel peut (pour des rai-
sons dont elle a seule à apprécier l'opportu-
nité , comme une épidémie, une insurrec-
tion, etc.), par un arrêt rendu toutes
chambres assemblées, et sur les réquisi-
tions du procureur général, déterminer,
pour la tenue des assises, un lieu autre que
celui où la Cour d'assises siège habituelle-
ment (L. 20 avr. 1810, art. 21 et 22; Décr.
6 juill. 1810, art. 90). Ce déplacement n'a
lieu que pour la session à l'égard de laquelle
il est ordonné, sauf à renouveler cette me-
sure si les circonstances continuent de
l'exiger.

99. Les assises de chaque département ne
sont pas permanentes, mais périodiques;
elles se tiennent tous les trois mois (Instr.
259). Le jour du mois où elles doivent s'ou-
vrir est déterminé par le premier président
de la Cour d'appel (Instr. 260; L. 20 avr.
1810, art. 20; Décr. 6 juill. 1810, art. 80).
Les assises ne sont closes qu'après que toutes
les affaires qui étaient en état lors de leur
ouverture y ont été portées (Instr. 260).

100. A Paris, les assises sont perma-
nentes. La Cour d'assises est divisée en deux
sections, qui siègent alternativement; cha-
cune d'elles tient une session par mois (Ord.
30 juill. 1828, R. p. 1506). Plusieurs fois
même, la Cour d'assises de fa Seine a été di-
visée en quatre sections.

101. En outre des sessions d'assises dont
il vient d'être parlé, il peut être tenu des

assises extraordinaires, toutes les fois que,
d'après le nombre et la nature des affaires

renvoyées à la Cour d'assises par la chambre

d'accusation, on peut présumer que la ses-

sion des assises ordinaires d'un trimestre se

prolongera au delà de quinze jours (Instr.
min. 14 janv. 1819). — Ces assises extraor-
dinaires ont lieu en vertu d'une ordonnance
du premier président, sur les conclusions
du procureur général; c'est là une mesure
administrative dont l'utilité et la convenance

échappent au contrôle de la Cour de cassa-
tion (Cr. r. 16 juin 1898, D. P. 98. 1. 551).
La nécessité de tenir ces assises extraordi-
naires peut être prévue, et, par suite, l'or-
donnance qui les convoque peut être rendue
même avant l'ouverture de la session ordi-
naire. — Le jour de l'ouverture de la ses-
sion extraordinaire est fixé par le premier
président. Cette session est présidée par le

président des dernières assises ordinaires

(Décr. 6 juill. 1810, art. 81). — Les assises
extraordinaires ont la même compétence que
les assises ordinaires ; elles sont assistées de

jurés ayant la même origine ( Cr. r. 16 juin
1898, précité).

§ 2. — De la composition des Cours d'assises

(R. 626 et s.; S. 392 et s.).

102. La Cour d'assises comprend : 1° la

Cour, à proprement parler, c'est-à-dire les

magistrats empruntés à la Cour d'appel ou
au tribunal ; 2° le jury (V. infrà, Jury).

103. Les assises, dans tous les départe-
ments, sont tenues par un conseiller de la
Cour d'appel, délégué à cet effet, qui est

président, et par deux juges pris soit parmi
les conseillers à la Cour d'appel, soit parmi
les présidents ou juges du tribunal de pre-
mière instance du lieu de la tenue des as-
sises (Instr. 252 nouveau, § 1er, modifié par
la loi du 25 févr. 1901). — Le premier pré-
sident peut, s'il le juge convenable, présider
lui-même une Cour d'assises de son ressort

(L. 20 avr. 1810, art. 16).
104. Le conseiller à la Cour d'appel qui

doit présider les assises est nommé par le
ministre de la Justice ou par le premier pré-
sident (L. 20 avr. 1810, art. 16). Mais le
ministre de la Justice a, pour cette nomina-
tion, un droit de priorité : les premiers
présidents ne peuvent y procéder que si
elle n'a pas été faite par le ministre pen-
dant la durée d'une assise pour le trimestre
suivant (L. 20 avr. 1810, art. 79). En fait,
c'est presque toujours la chancellerie qui
procède à ta nomination des présidents d'as-
sises. Les modifications apportées aux art.
252 et 253 c. instr. cr. par la loi de 1901
n'ont rien changé à cette législation. —

Quant aux présidents ou juges du tribunal
de première instance du lieu de la tenue des
assises, appelés à faire partie de la Cour
d'assises, ils sont désignés par le premier
président, qui doit préalablement prendre
l'avis du procureur général (Instr. 252 nou-
veau, § 2). Ces désignations sont faites par
une ordonnance rendue par le premier pré-
sident dans la huitaine qui suit la clôture de
la précédente session (Instr. 252 nouveau,
§ 3; Décr. 6 juill. 1810, art. 79 et 80).

105. Lorsque le président est empêché de
remplir ses fonctions avant la notification
que l'art. 389 c. instr. cr. prescrit de faire
aux jurés (V. infrà, Jury), il doit être pourvuà son remplacement par voie de nomina-
tion, dans les conditions ci-dessus indiquées.
Toutefois, si le président n'était empêché de
remplir ses fonctions qu'à l'égard d'une
seule affaire, il serait remplacé par l'asses-
seur le plus ancien (Civ. r. 26 sept. 1895, D.
P. 99. 1. 613). Si l'empêchement du prési-dent primitivement nommé survient aprèsla notification faite aux jurés en exécution
de l'art. 389, il est remplacé de droit par le
plus ancien des conseillers assesseurs ou, si
les assesseurs qui ont été désignés ne sont
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pas des conseillers à la Cour d'appel, par le

président du tribunal.

106. Quant au remplacement des asses-

seurs régulièrement empêchés, il y est

pourvu par le président de la Cour d'assises
ou par le magistrat qui le remplace ( Cr. r.

31 janv. 1895, D. P. 99. 1. 463), si cet em-

pêchement se produit après l'ouverture de ;
la session (Instr. 252 nouveau, § 4 ). Si un
assesseur est empêché avant la notification
aux jurés prescrite par l'art. 389 c. instr. cr.,
il appartient au premier président de pour-
voir à son remplacement.

— Le magistrat

qui siège à la Cour d'assises en remplace-
ment d'un assesseur précédemment désigné
doit être présumé avoir été appelé régu-
lièrement.

107. Les fonctions de greffier de la Cour
d'assises sont remplies par le greffier de la

Cour d'appel ou le greffier du tribunal (sui-
vant que la Cour d'assises se tient dans le

département de la Cour d'appel ou dans un
autre département), qui les exerce par lui-
même ou par l'un de ses commis assermen-
tés ( Instr. 253 nouveau, modifié par la loi
du 25 févr. 1901 ). Le greffier fait partie in-

tégrante de la Cour d'assises, qui ne peut
statuer en l'absence de cet officier public.

§ 3. — Des incompatibilités et des causes de
récusation (R. 681 et s.; S. 408 et s.).

108. Ne peuvent entrer dans la composi-
tion de la Cour d'assises, au moins pour le

jugement de certaines affaires : 1° les
membres de la Cour d'appel qui ont con-
couru à l'arrêt de renvoi devant la Cour

(d'assises;
— 2° le juge d'instruction qui a

instruit l'affaire (Instr. 257). — Cette règle
est prescrite à peine de nullité. Mais l'in-

compatibilité édictée par l'art. 257 est de
droit étroit. Ainsi, elle ne s'étend pas : au

magistrat qui a pris part au jugement ou
arrêt par lequel la juridiction correctionnelle
s'est déclarée incompétente pour connaître
des faits de l'accusation; ... ni au magistrat
qui a pris part au jugement d'une action

disciplinaire dirigée contre un officier public
à raison des faits pour lesquels il est tra-
duit devant la Cour d'assises. D'autre part,
les magistrats visés par l'art. 257 ne sont

incapables de siéger que pour le jugement.
Spécialement, le conseiller qui a voté la
mise en accusation peut procéder à l'In-

terrogatoire préalable de l'accusé dans la
maison de justice (V. infrà, Instruction cri-

minelle) ou même, bien que la question soit

plus délicate, participer a un arrêt qui sta-
tue sur les excuses des jurés.

109. L'incompatibilité qui frappe le juge
d'instruction s'étend au magistrat qui l'a

remplacé, ne fût-ce qu'accidentellement et

pour un seul acte d'instruction, par exemple
pour délivrer contre l'accusé un mandat
d'amener ou pour donner une commission ro-

gatoire à l'effet d'entendre des témoins; ...
mais non au magistrat qui, soit en qualité
de président de la Cour d'assises, soit comme

délégué du président, a procédé ou fait pro-
céder, postérieurement a l'arrêt de renvoi,
à un supplément d'instruction (Cr. c. 31 janv.
1895, D. P. 99. 1. 462) ou à l'interrogatoire
préalable de l'accusé. — Au reste, bien que
l'incompatibilité édictée par l'art. 257, § 2,

n'atteigne pas ces magistrats, il leur est loi-
sible de s'abstenir, s'ils le jugent convenable,
de participer au jugement. L'accusé pourrait
également user contre eux de la faculté de
récusation (Pr. 378).

§ 4. — Membres complémentaires de la Cour
d'assises (R. 699 et s.; S. 416 et s.).

110. En raison de la longueur présumée
des débats et de l'éventualité d'une indispo-
sition d'un des membres de la Cour, il est

permis à la Cour d'assises de s'adjoindre des

magistrats complémentaires qui ne prendront

part à la délibération qu'au cas où un des

magistrats titulaires viendrait à manquer
(L. 25 brum. an 8, art. 4, R. p. 1485). —
Le droit de décider s'il y a lieu d'adjoindre
des assesseurs complémentaires appartient
soit à la Cour d'assises, soit au président de
la Cour d'assises. Lorsque l'adjonction d'as-
sesseurs complémentaires a été décidée, c'est
au président qu'il appartient, dans tous les
cas, de les désigner (Instr. 252 nouveau, § 4).

§ 5. — Du ministère public (R. 708 et s. ;
S. 419 et s.).

111. Les fonctions du ministère public au-

près de la Cour d'assises sont remplies, dans
les départements où siègent les Cours d'appel,
soit par le procureur général, soit par un
des avocats généraux, soit par un des subs-
tituts du procureur général, et, dans tous
les autres départements, par le procureur de
la République près le tribunal ou par l'un
de ses substituts (Instr. 253 nouveau, modifié

par la loi du 25 févr. 1901). — Le procureur
général a, d'ailleurs, la faculté de se rendre
lui-même dans toute Cour d'assises de son
ressort pour y exercer ses fonctions, ou de

déléguer, à cet effet, s'il le juge convenable,
un de ses avocats généraux ou un de ses
substituts.

SECT. IV. — Tribunaux de commerce.

112. Les tribunaux de commerce consti-
tuent une juridiction exceptionnelle, destinée
à connaître spécialement des contestations en
matière commerciale. Ils sont composés de

magistrats élus, et dont les fonctions ne
sont pas rétribuées. — Sur la compétence
de ces tribunaux, V. suprà, Compétence
commerciale, nos 3 et s.

113. Les tribunaux de commerce n'existent

qu'en vertu d'un décret. Leur ressort ne

comprend que l'arrondissement où ils sont
établis ; dans les arrondissements où il n'existe

pas
de tribunal de commerce, c'est le tri-

bunal civil qui juge des affaires commer-
ciales. —

Chaque tribunal est composé d'un

président,
de juges et de juges suppléants.

Le nombre des juges ne peut être inférieur
à deux, non compris le président. Un règle-
ment d'administration publique fixe, pour
chaque tribunal, le nombre de juges et de

juges suppléants (Com. 617, modifié par la
loi du 18 juill. 1889, D. P. 90. 4. 57). — Le
tribunal de commerce de la Seine est com-

posé d'un président, de 21 juges titulaires
et de 21 juges suppléants (Décr. 20 août

1889, D. P. 90. 4. 57).

ART. 1er. — ELECTION DES MEMBRES DES
TRIBUNAUX DE COMMERCE.

§ 1er. — Electorat (S. 266 et s.).

114. Les membres des tribunaux de com-

merce sont élus par : 1° les citoyens fran-

çais, commerçants patentés, inscrits au rôle

des patentes depuis cinq ans sans interrup-
tion (Cr. r. 5 avr. 1898, D. P. 98. 1. 265)
et ayant cinq ans de résidence dans la cir-

conscription du tribunal ; — 2° les citoyens
français associés en nom collectif depuis cinq
ans au moins, lesquels peuvent ne pas tous

payer patente (L. 15 juill. 1880, art. 21,
D. P. 81. 4. 1); les capitaines au long cours

et maîtres de cabotage ayant commandé des

bâtiments pendant cinq ans; les directeurs

des compagnies françaises anonymes de

finance, de commerce et d'industrie (au
directeur doit être assimilé l'administrateur

délégué d'une société anonyme, investi par
le conseil d'administration du mandat de le

représenter dans la sphère de son activité

financière, commerciale et industrielle : Civ.

c. 14 janv. 1903, D. P. 1903. 1. 123); les

agents de change et courtiers d'assurances

maritimes, courtiers de marchandises, cour-

tiers interprètes et conducteurs de navires

institués en vertu des art. 77, 79 et 80 c.
com. , après cinq années d'exercice, et do-
miciliés depuis cinq ans au moins dans le
ressort du tribunal ; — 3° les citoyens français,
membres anciens ou en service des tribu-
naux et des chambres de commerce, des
chambres consultatives des arts et manufac-

tures, les présidents anciens ou en exercice
des Conseils de prud'hommes, dans le res-
sort du tribunal où ils ont été investis de
leurs fonctions, alors même qu'ils auraient
cessé d'y résider (L. 8 déc. 1883, D. P. 84.
4. 9; Cire. min. Just. 13 févr. 1884, D. P. 84.
4. 11);

— 4° les femmes qui remplissent les
conditions énoncées dans les trois numé-
ros précédents (L. 23 janv. 1898, D. P. 98.
4, 14).

115. Les agents d'affaires doivent être
inscrits sur les listes électorales. Au con-

traire, n'y doivent pas être inscrits : les

médecins, vétérinaires, huissiers, greffiers,
notaires, bien que patentés; — les membres
d'une association en participation; — le com-

merçant non patenté, qui prouve seulement

qu'il a fait partie, pendant le temps légal,
d'une société de fait dont la nature, la con-
stitution et l'objet ne sont point établis par
un acte de société ou par tout autre docu-
ment probant, mais seulement par la noto-
riété publique (Civ. c. 16 déc. 1891, D. P. 93.
1. 41); — l'agent ou même le directeur d'une

agence d'une société anonyme de finance (il
en est autrement du directeur de la société

elle-même) ; — le directeur d'une compagnie
d'assurances mutuelles contre l'incendie; —

le représentant de commerce qui ne fait

d'opérations commerciales que pour le compte
des négociants ou fabricants dont il est le
mandataire (Civ. c. 21 déc. 1898, D. P. 1903.
1. 82); le facteur de denrées et marchan-
dises (Trib. de paix de Narbonne, 19 nov.

1901, D. P. 1903. 1. 82).

§ 2. — Incapacités (S. 280).

116. Ne peuvent participer à l'élection :
1° les individus condamnés soit à des peines
afflictives et infamantes, soit à des peines
correctionnelles pour faits qualifiés crimes

par la loi; 2° ceux qui ont été condamnés

pour vol, escroquerie, abus de confiance,
soustractions commises par les dépositaires
de deniers publics, attentats aux moeurs ;
3° ceux qui ont été condamnés à l'empri-
sonnement pour délit d'usure, pour infrac-
tions aux lois sur les maisons de jeu, sur
les loteries et les maisons de prêt sur gages,
ou par application de l'art. 1er de la loi du
27 mars 1851 (D. P. 51. 4. 57), de l'art. 1er de la
loi du 5 mars 1855, des art. 7 et 8 de la loi
du 23 juin 1857 (D. P. 57. 4. 97) et de
l'art. 1er de la loi du 27 juin 1867 ; 4° ceux

qui ont été condamnés à l'emprisonnement
par application des lois du 17 juill. 1856

(D. P. 56. 4. 106), du 23 mai 1863 (D. P. 63.
4. 65) et du 25 juill. 1867, sur les sociétés

(D.
P. 67. 4. 98); 5° les individus con-

damnés pour les délits prévus aux art. 400 ,
413, 414, 417 à 421, 423, 433, 439 et 443 c. pén.,
et aux art. 594, 596 et 597 c. com.; 6° ceux

qui ont été condamnés à un emprisonnement
de six jours au moins ou à une amende de

plus de 1000 francs pour infraction aux lois

sur les douanes, les octrois et les contribu-
tions indirectes, et à l'art. 5 de la loi du

4 juin 1859 (D. P. 59. 4. 58) sur le trans-

port, par la poste, des valeurs déclarées;
7° les notaires, greffiers et officiers minis-

tériels destitués en vertu de décisions judi-
ciaires; 8° les faillis non réhabilité», dont
la faillite a été déclarée soit par les tribu-

naux français, soit par des jugements rendus
à l'étranger, mais exécutoires en France (il
en est autrement des commerçants déclarés
seulement en état de liquidation judiciaire);
9° et généralement tous les individus privés
du droit de vote dans les élections politiques
(L. 8 déc. 1883, art. 2).
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§ 3. — Etablissement de la liste annuelle
(S. 281 et s.).

117. Tous les ans, la liste des électeurs
du ressort de chaque tribunal est dressée,

pour
chaque commune, par le maire, assisté

le deux conseillers municipaux désignés par
le Conseil, dans la première quinzaine du
mois de septembre; elle doit comprendre
tous les électeurs qui remplissent, au 1er sep-
tembre, les conditions exigées (L. 8 déc.

1883, art. 3). Ainsi un commerçant, spé-
cialement le directeur d'une compagnie ano-

nyme , ne peut être inscrit sur la liste élec-
torale s'il ne justifie qu'il remplit ses fonc-
tions depuis cinq ans au 1er septembre (Civ.
c. 23 déc. 1891, D. P. 92. 1. 272).

118. Le maire envoie la liste ainsi pré-
parée au préfet, qui fait déposer la liste

générale au greffe du tribunal de commerce,
et la liste spéciale de chacun des cantons du
ressort au greffe de chacune des justices de

paix
correspondantes; l'un et l'autre dépôt

doivent être effectués trente jours au moins
avant l'élection. — L'accomplissement de ces
formalités est annoncé, dans le même délai,

par
affiches apposées à la porte de la mairie

dechaque commune du ressort du tribunal.
Les listes électorales sont communiquées sans
frais à toute réquisition ( L. 8 déc. 1883,
art. 4). Les intéressés ne peuvent prendre
connaissance de la liste qu'en la consultant
au greffe; il n'en est pas fait d'affichage.

§ 4. — Réclamations contre la liste annuelle

(S. 285 et s.).

119. Pendant les quinze jours qui suivent
le dépôt des listes, tout commerçant patenté
du ressort, et en général tout ayant droit

compris dans l'art. 1er, peut exercer ses ré-

clamations, soit qu'il se plaigne d'avoir été
indûment omis, soit qu'il demandé la ra-
diation d'un citoyen indûment inscrit. Lors-

qu'il s'agit de réclamer une inscription sur
la liste, seul l'électeur qui prétend avoir été
omis à tort peut élever la réclamation. Au

contraire, lorsqu'il s'agit de demander la
radiation d'un électeur indûment inscrit,
tout électeur, agissant alors comme tiers
électeur, peut exercer la réclamation. —

Celui qui réclame son inscription doit prouver
qu'il remplit les conditions exigées par la

loi, par exemple qu'il est commerçant pa-
tenté depuis cinq ans, ou qu'il est ancien
membre d'un tribunal de commerce. Il n'est

pas tenu de produire un extrait de son ca-
sier judiciaire attestant qu'il n'a été frappé
d'aucune des incapacités énumérées en l'art. 2
de la loi du 8 déc. 1883 (V. suprà, n° 116).

120. Les réclamations sont portées devant
le juge de paix du canton, par simple dé-
claration au greffe de justice de paix du
domicile de l'électeur dont la qualité est
mise en question. Cette déclaration se fait
sans frais, et il en est donné récépissé. Le
juge de paix statue sans opposition ni appel
dans les dix jours, sans frais ni forme de
procédure, et sur simple avertissement donné

par ses propres soins à toutes les parties
intéressées. Il n'est pas tenu d'attendre l'expi-

ration du délai de quinze jours accordé aux
Intéressés pour exercer leurs réclamations
(Civ. r. 13 janv. 1892, D. P. 92. 1. 271).

121. La sentence est, le jour même, trans-
mise au maire de la commune de l'intéressé,
lequel en fait audit intéressé la notifica-
tion dans les vingt-quatre heures de la ré-
ception. Si la demande portée devant le jugede paix implique la solution préjudicielled'une question d'état, il renvoie préalable-ment les parties à se pourvoir devant les

juges compétents , et fixe un bref délai dans
lequel la partie qui a élevé la question pré-
judicielle doit justifier de ses diligences; il
est procédé, en ce cas, conformément aux
art. 855, 857 et 858 c. pr. civ. Les actes de
procédure devant le juge de paix ne sont pas

soumis au timbre et sont enregistrés gratis
(L. 8 déc. 1883, art. 5). - Faute de récla-
mation des tiers électeurs dans les délais
fixés par la loi, les listes, si vicieuses qu'elles
puissent être, deviennent définitives et inat-
taquables (Civ. r. 28 avr. 1890, D. P. 90.
1. 433).

122. La décision du juge de paix peut être
déférée à la Cour de cassation, dans tous
les cas, par ceux qui y ont été parties, et,
en outre, dans le cas où le jugement ordonne-
rait l'inscription sur la liste d'une personne
qui n'y figurait pas, par tout électeur inscrit
sur la liste électorale (L. 1883, art. 6). —
Le délai pour se pourvoir est de dix jours à
partir de la notification de la décision. Le

pourvoi est formé par une requête adressée
a la Cour de cassation. La requête peut aussi
être déposée au greffe de la justice de paix;
elle est alors transmise, ainsi que les mé-
moires fournis par la partie, sans frais, par
le greffier de la justice de paix au greffier
de la Cour de cassation. La requête doit être
dénoncée aux défendeurs, à peine de nullité,
dans les dix jours qui suivent celui où elle
est formée (même article). — Le pourvoi
est jugé d'urgence, sans frais ni consigna-
tion d'amende. L'intermédiaire d'un avocat à
la Cour de cassation n'est pas obligatoire.
La chambre civile statue directement et dé-
finitivement sur le pourvoi, sans que la
chambre des requêtes ait été saisie. Le
pourvoi n'est pas suspensif ( même article ).

§ 5. — Clôture de la liste ( S. 293 et s.).

123. La liste, rectifiée, s'il y a lieu, par
suite des décisions judiciaires, est close dé-
finitivement dix jours avant l'élection. Cette
liste sert pour toutes les élections de l'année
(L. 8 déc. 1883, art. 7). Elle ne peut être
modifiée avant la revision prévue pour la
première quinzaine de septembre (Cire. min.
Just. 13 févr. 1884, D. P. 84. 4. 11, note, n° 9)
(V. suprà, n° 117).

§ 6. — Durée des fonctions ( S. 295
et s.).

124. Lors des élections qui suivirent la loi
du 8 déc. 1883, chaque tribunal de commerce
fut divisé en deux sections dont la première,
composée du

président, de la moitié des juges
titulaires et des juges suppléants, était nom-
mée pour deux ans, et la seconde pour un an.
On procède de la sorte chaque fois qu'il s'agit
d'élire pour la première fois des membres
d'un tribunal de commerce nouvellement
créé (L. 1883, art. 18). Dans les élections sui-
vantes, les nominations sont faites pour deux
ans. — Tout magistrat élu en remplacement
d'un autre, par suite de décès ou de toute
autre cause, ne demeure en exercice que pen-
dant le temps qui reste à courir sur la durée
du mandat confié à son prédécesseur (Com.
623, § 2).

§ 7. — Eligibilité et rééligibilité (S. 297
et s.).

125. Sont éligibles aux fonctions de prési-
dent, de juge et de juge suppléant, tous les
électeurs inscrits sur la liste électorale, âgés
de trente ans, et les anciens commerçants
français ayant exercé leur profession pendant
cinq ans au moins dans 1 arrondissement et
y résidant. Toutefois, nul ne peut être élu
président s'il n'a exercé pendant deux ans
les fonctions de juge titulaire, et nul ne peut
être nommé juge s'il n'a été

suppléant pen-
dant un an (sauf lorsqu'il s'agit d un tribunal
de commerce nouvellement créé) (L. 1883,
art. 8).

126. Lorsque la liste a été définitivement
close après 1 accomplissement de toutes les
formalités légales, quiconque y est inscrit et
satisfait, d'ailleurs, aux conditions d'âge pres-
crites par la loi, peut être élu, sans que son
élection puisse être contestée par le motif

qu'il ne remplissait pas les conditions vou-
lues pour être inscrit sur la liste.

127. Le président et les juges sortant
d'exercice après deux années peuvent être
réélus immédiatement pour deux autres an-
nées. Cette nouvelle période expirée, ils ne
sont rééligibles qu'après un an d'intervalle
(L. 8 déc. 1883, art. 13; Com. 623). Toutefois,
le président, quel que soit, au moment de son
élection, le nombre de ses années de judica-
ture comme juge titulaire, peut toujours être
élu pour deux années, à l'expiration desquelles
il peut être élu pour une seconde pé iode
de même durée (L. 8 déc. 1883, art. 13). — Les

juges suppléants sont indéfiniment rééligi-
bles. Le président et les juges titulaires ne
peuvent pas, à l'expiration de leurs fonctions,
être nommés suppléants.

§ 8. — Procédure de l'élection (S. 312 et s.).
128. L'assemblée électorale est convoquée

par le préfet dans la première quinzaine de
décembre au plus tard. La convocation a lieu
par la publication et l'affichage de l'arrêté

préfectoral dans chaque commune. Le vote a
lieu par canton, à la mairie du chef-lieu. Dans
les villes divisées en plusieurs cantons, le
maire désigne, pour chaque canton, le local
où les opérations électorales doivent s'effec-
tuer et délègue, pour y présider, l'un de ses
adjoints ou l'un des conseillers municipaux.
A Paris et à Lyon, il y a autant de collèges
électoraux qu'il y a d'arrondissements.

129. L'assemblée électorale est présidée
par le maire ou son délégué, assisté de quatre
électeurs, qui sont les deux plus âgés et les
deux plus jeunes des membres présents. Le
bureau ainsi

composé
nomme un secrétaire

pris dans l'assemblée. Il statue sur toutes les

questions qui peuvent s'élever dans le cours
de l'élection. — Le préfet peut, par arrêté pris»
sur l'avis conforme du Conseil général, divi-
ser l'assemblée en plusieurs sections ; il peut
aussi convoquer les électeurs de deux cantons
au chef-lieu de l'un de ces cantons en une
seule assemblée, qui est présidée par le maire
de ce chef-lieu.

130. Le président est élu au scrutin indi-
viduel. Les juges titulaires et les juges sup-
pléants sont nommés au scrutin de liste, mais
par des bulletins distincts déposés dans de»
boîtes séparées. Ces élections ont lieu simul-
tanément.

131. Aucune élection n'est valable au pre-
mier tour de scrutin si les candidats n'ont
obtenu la majorité (c'est-à-dire la moitié plus
un) des suffrages exprimés, et si cette majo-
rité n'est égale au quart des électeurs ins-
crits. — Si la nomination n'a pas été obtenue
au premier tour, un scrutin de ballottage a
lieu, quel que soit le nombre des suffrages.
Ce second tour a lieu de plein droit quinze
jours après, aux mêmes heures. La majorité
relative suffit. La durée de chaque scrutin est
de six heures; il s'ouvre à dix heures du ma-
tin et se ferme à quatre heures du soir.

132. Le président de chaque assemblée

proclame le résultat de l'élection et transmet
immédiatement au préfet le procès-verbal des
opérations électorales (L. 1883, art. 11). Dans
les vingt-quatre heures de la réception des
procès-verbaux, le résultat général de l'élec-
tion de chaque ressort est constaté par une
commission siégeant à la préfecture et com-
posée ainsi qu'il est dit à l'art. 11 de la loi
de 1883. Dans les trois jours qui suivent les
constatations des résultats électoraux par la
commission, le préfet transmet au procureur
général près la Cour d'appel une copie certi-
fiée du procès-verbal de l'ensemble des cons-
tatations et une autre copie, également cer-
tifiée, à chacun des greffiers des tribunaux
de commerce du département. Il transmet
également le résultat des opérations à tous
les maires des chefs-lieux de canton, qui
doivent les faire afficher à la porte de la
mairie.
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§ 9. — Cas de nullité (S. 334 et s.).

133. La nullité partielle ou absolue de

l'élection ne peut être prononcée que dans

les cas suivants : 1° si l'élection n'a pas été
faite selon les formes

prescrites par la loi;
2° si le scrutin n'a pas été libre, ou s'il a été

vicié par des manoeuvres frauduleuses ; 3° s'il

y a incapacité légale dans la personne de l'un

ou de plusieurs des élus (L. 1883, art. 12).
Sont applicables aux élections des membres
des tribunaux de commerce les dispositions
des art. 98 à 100, 102 à 110, 112 à 114,116 à

123 de la loi du 15 mars 1849 (même article).

§ 10. — Voies de recours (S. 341 et s.).

134. Dans les cinq jours de l'élection, tout
électeur a le droit d'élever des réclamations

sur la régularité et la sincérité de l'élection.
Le procureur général a le même droit dans

les cinq jours de la réception du procès-verbal.
Ces délais sont de rigueur (Civ. r. 15 mai 1888,
D. P. 88. 1. 455). Les réclamations sont com-

muniquées aux citoyens dont l'élection est atta-

quée ; ils ont le droit d'intervenir dans les cinq

jours de la communication (L. 1883, art. 11).
135. La loi n'indique pas dans quelle forme

l'action doit être introduite ; de là, pour les

tribunaux, une grande liberté d'appréciation.
Ainsi il a été jugé que les réclamants ne sont

pas tenus de saisir eux-mêmes la Cour d'ap-

pel dans le délai de cinq jours, et qu'il leur
suffit d'adresser dans ce délai leur réclama-
tion au préfet (Civ. c. 22 déc. 1884, D. P. 85.
1. 5). Mais la réclamation ne peut être adres-
sée au procureur de la République ( Civ. r.
15 mai 1888, précité). — Les réclamations
sont jugées sommairement et sans frais dans
la quinzaine par la Cour d'appel dans le res-
sort de laquelle l'élection a eu lieu.

L'opposi-
tion n'est pas admise contre l'arrêt rendu par
défaut et qui doit être signifié (L. 1883,
art. 11,8 7).

136. Il peut être formé un pourvoi en cas-
sation contre l'arrêt de la Cour d'appel. Ce

pourvoi n'est recevable que s'il est formé
dans les dix jours de la signification de l'ar-
rêt. Il est suspensif (L. 1883, art. 11). — V. au

contraire, sur le pourvoi formé dans le cas
de l'art. 6, suprà, n° 122. — Toutefois, tan-
dis qu'il est admis que le pourvoi contre une
décision du juge de paix statuant sur une ré-
clamation élevée au sujet de la confection des

listes électorales peut être déposé au greffe de
la justice de paix, la jurisprudence déclare
non recevable le pourvoi contre un arrêt sta-
tuant sur la validité d'une élection consulaire

fui
serait déposé entre les mains du greffier

dela justice de paix et transmis par celui-ci
à la Cour de cassation (Civ. r. 17 févr. 1890,
D. P. 90. 1. 344). Le pourvoi doit donc être
formé par voie de requête adressée à la Cour
de cassation, à peine de nullité. Le pourvoi
doit, en outre, à peine de nullité, être dé-
noncé par le demandeur aux défendeurs dans
les dix jours (L. 1883, art. 11 et 6) (Civ. r.
24 mars 1903, D. P. 1903. 5. 763). Le pourvoi
serait également non recevable s'il avait été
dénonce à une époque antérieure à sa date

légale (Civ. r. 29 févr. 1892, D. P. 93. 1.125).

ART. 2. — ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT
DES TRIBUNAUX DE COMMERCE (R. 521 et s. ;
S. 360 et s.).

137. Dans la quinzaine de la réception du

procès-verbal, s'il n'y a pas de réclamation,
ou dans la huitaine de l'arrêt statuant sur les

réclamations, le procureur général invite les
élus à se présenter à l'audience de la Cour

d'appel, qui procède publiquement à leur ré-

ception et en dresse procès-verbal consigné
dans ses registres. La Cour, si elle ne siège
pas dans l'arrondissement où le tribunal de
commerce est établi, peut, à la demande des

élus, désigner le tribunal civil de l'arrondis-

sement pour procéder à leur réception, qui a
lieu en séance publique, à la diligence du

procureur de la République (L. 8 déc. 1883,
art. 14).

138. Le rang à prendre dans le tableau des

juges et des suppléants est fixé par l'ancien-
neté, c'est-à-dire par le nombre des années
de judicature avec ou sans interruption, et,
entre les juges élus pour la première fois et

par le même scrutin, par le nombre de voix

que chacun d'eux aura obtenu dans l'élec-
tion ; en cas d'égalité des suffrages, la prio-
rité appartient au plus âgé (L. 1883, art. 15).

139. Chaque année, le tribunal dresse une
liste où ne sont portés que des éligibles ayant
leur résidence dans la ville, ou, en cas d'in-

suffisance, des électeurs ayant légalement
leur résidence dans la ville où siège le tribu-
nal. Cette liste se compose de cinquante noms

pour
Paris, de vingt-cinq noms pour les tri-

bunaux de neuf membres et de quinze noms

pour les autres tribunaux. Lorsque, par suite
de récusation ou d'empêchement, il ne reste

pas un nombre suffisant de juges ou de sup-
pléants, le président du tribunal tire au sort,
en séance publique, les noms des juges com-

plémentaires pris dans cette liste. Ces juges
sont appelés dans l'ordre fixé par ce tirage au
sort (L. 1883, art. 16).

140. Les jugements sont rendus par trois

juges au moins. Parmi les juges doit se trou-
ver au moins un juge titulaire (L. 1883,
art. 15). Ainsi, un tribunal pourrait être va-
lablement constitué par un juge titulaire et
deux juges suppléants, mais non par trois

juges suppléants. Les juges titulaires peuvent
tous prendre part au jugement. — D'autre

part, les juges suppléants ne peuvent être

appelés que pour compléter le nombre de
trois. Les juges complémentaires ne peuvent
siéger, à peine de nullité, qu'autant qu'il ne
reste pas un nombre suffisant de juges ou de

suppléants.
— On n'est pas d'accord sur le

point de savoir si les juges qui participent au

jugement doivent se trouver en nombre im-

pair, par application de la règle contenue dans
l'art. 4 de la loi du 30 août 1883 ( V. suprà,
n° 60). La jurisprudence parait incliner vers
l'affirmative.

141. La loi du 8 déc. 1883 ne prévoyant pas
les incompatibilités, il y a lieu d'appliquer
aux juges consulaires les dispositions de la
loi du 20 avr. 1810, qui interdisent aux pa-
rents et alliés de faire partie du même tribu-
nal (V. suprà, n° 28).

142. Les magistrats des tribunaux de com-
merce sont soumis au droit de surveillance
du garde des sceaux ( L. 30 août 1883, art. 17 )
(V. infrà, Discipline judiciaire). Mais il ne
semble pas qu'ils relèvent du pouvoir disci-

plinaire du conseil supérieur de la magistra-
ture. En fait, aucune poursuite de cette na-
ture n'a été soumise, depuis la loi du
30 août 1883, à la Cour de cassation consti-
tuée en conseil supérieur.

143. Quant à la police des audiences, les

règles exposées suprà, nos 38 et s., s'ap-
pliquent, en général, aux tribunaux de com-
merce.

ART. 3. — TRIBUNAUX CIVILS

JUGEANT COMMERCIALEMENT (R. 526; S. 377).

144. Dans les arrondissements où il n'y a

pas de tribunal de commerce, la connais-
sance des affaires commerciales est attribuée
au tribunal civil (Com. 640). — La jurispru-
dence admet que la composition du tribunal

civil reste la même lorsqu'il juge commer-
cialement que quand il statue en matière ci-
vile ; ainsi, le ministère public doit participer
aux audiences commerciales.

SECT. V. — Cour de cassation

(R. v° Cassation; S. eod. v°).

§ ler. — Historique. — Législation
(R. 2 et s.; S. 1 et s.).

145. La Cour de cassation est un tribunal

supérieur, placé au sommet de la hiérarchie

judiciaire, et dont l'autorité s'étend sur
toutes les juridictions civiles ou criminelles
de la France et des colonies. Sa fonction

principale et essentielle consiste à assurer
l'exacte application de la loi et l'uniformité
de la jurisprudence ; elle est investie, à cet

effet, du pouvoir d'annuler, de casser, le cas

échéant, les décisions qui lui sont déférées.
C'est de là que lui vient sa dénomination.

146. La Cour de cassation a remplacé,
dans l'organisation judiciaire moderne, l'an-
cien Conseil privé ou Conseil des parties,
section du Conseil du roi devant laquelle
étaient portées autrefois les recours contre
toutes les juridictions du royaume. Elle a été

instituée, sous le nom de Tribunal de cassa-

tion, par le décret des 27 nov.- 1er déc. 1790,

qui a supprimé le Conseil des parties. Elle
a été organisée sur des bases entièrement
nouvelles. Toutefois, en ce qui concerne la

procédure, les règles suivies devant le Con-
seil des parties sont dans leur ensemble
restées en vigueur, du moins en matière
civile [V. suprà, Cassation (Pourvoi en), n° 2].— Le Tribunal de cassation a pris le titre de

Cour, en vertu d'un décret du 28 flor. an 12.

§ 2. — Organisation (R. 40 et s.; S. 19 et s.).

147. La Cour de cassation se compose de
49 membres, savoir : le premier président,
3 présidents et 45 conseillers (L. 27 vent,
an 8, art. 60). Elle est divisée en 3 cham-
bres : la chambre des requêtes, la chambre
civile et la chambre criminelle, compre-
nant chacune 16 membres, le président
compris (Ord. ;15 janv. 1826, art. 28]. Le

premier président préside l'une des cham-
bres à son choix, et siège habituellement
à la chambre civile, qui comprend ainsi
17 membres. — Les magistrats qui com-

posent une chambre y restent constamment
attachés : il n'y a pas de roulement à la
Cour de cassation.

148. Le parquet de la Cour de cassation
se compose d'un procureur général et de
6 avocats généraux, 2 attachés à chaque
chambre (le titre de premier avocat général,
qui appartenait au plus ancien d'entre eux,
a été supprimé par décret du 22 nov. 1890,
D. P. 91. 4. 9). Le procureur général n'a

point de substitut; la correspondance et le
service administratif sont confiés à un secré-
taire en chef du parquet.

149. A la Cour de cassation est attaché
un greffier en chef. Il est assisté, dans ses

fonctions, par des commis-greffiers asser-

mentés, au nombre de 4, dont 3 attachés
chacun à une des chambres de la Cour

pour le service des audiences, le quatrième
chargé du service des dépôts civils (L. 27
vent, an 8, art. 68).

150. Il existe auprès de la Cour de cassa-
tion un barreau spécial, dont les membres

remplissent la double fonction d'avoués et
d'avocats (V. suprà, Avocat, n°s 53 et s.).

§ 3. — Attributions (R. 1194 et s.; S. 256
et s.).

151. La Cour de cassation a pour princi-
pale attribution de statuer sur les recours ou

pourvois formés contre les décisions des di-
verses juridictions sur lesquelles s'étend son
autorité [V. suprà, Cassation (Pourvoi en),
n° 1]. Il lui appartient de casser, notamment,
celles qui renferment des violations de la

loi, soit dans la forme, soit quant au fond;
mais elle n'est pas un degré supérieur de

juridiction, et elle ne peut jamais entrer
dans l'examen du fond des affaires. Son
rôle consiste à rechercher si, étant donnés
les faits de la cause tels qu'ils ressortent de
la décision attaquée, les juges leur ont fait
une exacte application de la loi (V. suprà,
Cassation, n° 82). Si la cassation est pro-
noncée, la Cour ne juge pas elle-même la
cause à nouveau ; mais elle la renvoie devant
un autre tribunal du même ordre que celui
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qui avait statué en premier lieu [V. suprà,
Cassation (Pourvoi en), nos 115 et s., 202
et s.].

152. Indépendamment des pourvois en cas-
sation , la Cour connaît encore : 1° des re-
cours en annulation formés par ordre du
Gouvernement contre les actes des juges
entachés d'excès de pouvoir [V. suprà, Cas-
sation (Pourvoi en) , n° 1231; — 2° des

règlements de juges, lorsque les tribunaux
devant lesquels un même différend est porté
ne ressortissent pas tous à la même Cour

d'appel, ou si le conflit existe entre une ou

plusieurs Cours d'appel (V. infrà, Règle-
ment de juges); — 3° des demandes en
renvoi pour cause de suspicion légitime ou
de sûreté publique (V. infrà. Renvoi). — Elle
exerce enfin, comme Conseil supérieur de la

magistrature , des pouvoirs disciplinaires sur
les magistrats appartenant aux divers ordres
de juridiction (V. infrà, Discipline judi-
ciaire ).

153. Chacune des trois chambres dont se

compose la Cour de cassation a ses attribu-
tions propres. — Sur ces attributions en

général, V. suprà, Cassation (Pourvoi en),
nos 58 et s., 73 et s., 122, 170 et s. V. aussi

suprà , n° 122, et infrà, Elections, Expro-
priation pour cause d'utilité publique, Mise
en jugement de fonctionnaires publics, Rè-

glement de juges, Renvoi. — Pendant les
vacances judiciaires, les affaires civiles ur-

gentes sont envoyées à la chambre crimi-
nelle , qui fait office de chambre de vacation

(Ord. 15 janv. 1826, art. 64, 66, 67).
154. Dans certains cas, la Cour de cassa-

tion siège en audience solennelle , toutes
chambres réunies [ V. suprà , Cassation

(Pourvoi en), n° 119, et infrà, Discipline
judiciaire].

COURSES DE CHEVAUX

(R. v° Courses de chevaux; S. eod. v°).

1. Les courses de chevaux ont pour but
l'amélioration de la race chevaline. Les textes

qui régissent cette matière sont : le décret
du 4 juill. 1806, art. 27 (R. v° Haras, p. 41);
l'arrêté ministériel du 16 mars 1866, encore
en vigueur dans la plupart de ses disposi-
tions, et la loi du 2 juin 1891 (D. P. 91. 4.
49).

2. Il existe en France de nombreuses so-
ciétés de courses, qui fonctionnent sous la
surveillance et le patronage du Gouverne-
ment. Les principales sont : la Société d'en-

couragement pour l'amélioration des races
de chevaux en France (Jockey-Club); la So-
ciété des steeple-chases de France ; la Société

pour
l'amélioration du cheval français de

demi-sang.
3. Aux termes de l'art. 27 du décret du

4 juill. 1806, il appartient au ministre de l'In-
térieur (aujourd'hui, le ministre de l'Agricul-
ture ) de faire des règlements particuliers pour
la police des courses. En vertu de ce texte,
différents arrêtés ministériels avaient établi
un règlement général des champs de course.
L'arrêté du 16 mars 1866 (art. 10) a abrogé
ces dispositions et posé en principe que les

hippodromes sont régis : pour les courses
plates au galop, par le règlement de la So-
ciété d'encouragement (Jockey-Club) ; pour
les courses d'obstacle, par le règlement de la
Société des steeple-chases; pour les courses
au trot, par le règlement de la Sociélé du
cheval de demi-sang. — Ces trois règlements,
appelés aussi Code des courses, Code des
steeple-chases, Code des courses au trot, sont
analogues sur beaucoup de points. Ils trai-
tent, en particulier, de la qualification et de

l'engagement des chevaux, des entrées et des
forfaits, du pesage, de la course, des prix à
réclamer, des surcharges et remises de poids,
des réclamations et des jockeys.

4. L'arrêté du 16 mars 1866 (art. 3 et s.)
avait institué dans chaque localité trois com-

missaires de courses nommés par l'Adminis-
tration et qui avaient pour fonctions princi-

pales de préparer le programme des courses,
de recevoir les engagements, de décider de
l'attribution des prix et de prendre, le cas

échéant, certaines mesures disciplinaires
contre les propriétaires de chevaux ou les joc-
keys. Sans que l'arrêté de 1866 ait été rap-

porté, l'Administration, en fait, a renoncé à
ta nomination des commissaires de courses et

en a laissé le choix aux trois sociétés de courses.
Celles-ci les choisissent parmi leurs membres ;
leurs fonctions sont déterminées par les trois
codes des courses. C'est aux commissaires,
notamment, qu'il appartient de prononcer
sur l'exclusion ou la suspension, que l'on ap-
pelle aussi la disqualification, des jockeys,
entraîneurs ou propriétaires qui se sont ren-
dus coupables de diverses infractions aux

règlements des hippodromes.
5. Les commissaires ne sont, d'ailleurs, ni

des juges ni des arbitres, mais de simples
mandataires d'une société privée, et leurs dé-
cisions ne peuvent être assimilées ni à des

jugements, ni à des sentences arbitrales. Il
s'ensuit qu'elles ne sauraient être réformées

par les tribunaux ; mais les commissaires ont

pu engager la responsabilité de la société

qu'ils représentent en rendant une décision
contraire au code des courses, accepté comme
contrat tacite par les propriétaires de che-

vaux; et il peut en résulter, au profit de ces

derniers, une action en dommages-intérêts
contre la société des courses à raison du

préjudice que cette décision leur a causé (Pa-
ris, 3 avr. 1901, D. P. 1902. 2. 467).

6. Le Gouvernement distribue, tous les

ans, un certain nombre de prix pour les
courses. Ces prix sont divisés en prix classés
et en prix non classés, et de nombreux arrêtés
ministériels fixent l'importance de ces prix,
leur répartition entre les différents hippo-
dromes, le genre des épreuves auxquelles ils
sont affectés, les conditions d'âge et d'origine
que doivent remplir les chevaux engagés. Les
différentes sociétés de courses, les départe-
ments, les communes, les particuliers et
même les compagnies de chemins de fer con-
tribuent aussi à fournir des prix. Dans ces
dernières années, les courses militaires ont

pris un grand développement; elles sont ré-

gies par un règlement du ministre de la
Guerre.

7. Avant 1891, aucune condition d'autori-
sation préalable ni de contrôle n'était impo-
sée pour la constitution des sociétés de
courses et l'ouverture de leur hippodrome.
Cet état de choses a été modifié par la loi du
2 juin 1891. Aux termes de cette loi, aucune
société de courses ne peut se constituer sans

que ses statuts aient été approuvés par le mi-
nistre de l'Agriculture, après avis du Conseil

supérieur des haras (art. 2). Ces sociétés sont
seules admises à organiser des courses, et
celles-ci ne sont autorisées qu'à la condition
d'avoir pour but exclusif l'amélioration de la
race chevaline (art. 2). Une autorisation spé-
ciale est, d'ailleurs, nécessaire pour l'ouver-
ture de chaque hippodrome (art. 1er). D'autre

part, les sociétés instituées conformément à la
loi sont tenues de soumettre leurs comptes
et leur budget annuel à l'approbation du mi-
nistre de l'Agriculture et des Finances (art. 3).
Y. aussi le décret du 7 juill. 1896 (D. P. 99.
4. 63).

8. En ce qui concerne les paris sur les

courses, V. infrà, Jeu-Pari.

COURTIER

(R. v" Bourse de commerce; S. eod. v°).

ART. 1er. — DÉFINITION ET LÉGISLATION (R. 34
et s.; S. 16 et s., 233 et s.).

1. Les courtiers sont des commerçants dont
la profession consiste essentiellement à ser-
vir d'intermédiaires à d'autres commerçants

à l'effet de permettre à ces derniers de con-

clure entre eux des opérations (Com. 74, mo-

difié par la loi du 2 juill. 1862, D.
P.

62.
4.71].

2. Les courtiers sont régis par les art. 74,
77 à 90 du Code de commerce (livre 1er, titre 5,
sect. 21, dont quelques-uns ont été modifiés

par la loi du 2 juill. 1862, par celle du 18 juill.
1866 (D. P. 66. 4. 118), et enfin par celle du

28 mars 1885 (D. P. 85. 4. 25). La loi du
18 juill. 1866 a, d'ailleurs, été modifiée elle-
même par celle du 22 mars 1893 (D. P. 93.
4. 65).

3. Les courtiers se divisent, au point de
vue de la réglementation à laquelle ils sont

soumis, en trois catégories : 1° les courtiers
officiers ministériels ; 2° les courtiers ins-

crits; 3° les courtiers libres.

ART. 2. — DES COURTIERS OFFICIERS
MINISTÉRIELS.

4. Théoriquement, il peut y avoir quatre
espèces de courtiers officiers ministériels :
1° des courtiers d'assurances maritimes;
2° des courtiers-interprètes et conducteurs
de navires ou , comme on les appelle en pra-
tique , des courtiers maritimes ; 3° des cour-
tiers de transport par terre et par eau; 4° des

courtiers-gourmets piqueurs de vins (Com.
77, et Décr. 15 déc. 1813, art. 13 et s.,
R. v° Impôts indirects, p. 407). Mais, en fait,
il n'en existe que des deux premières espèces,
c'est-à-dire des courtiers d'assurances mari-
times et des courtiers maritimes.

§ 1er. — Nomination (R. 449 et s. ; S. 236
et s.).

5. Les courtiers officiers ministériels sont
nommés par le président de la République,
après avis de la chambre syndicale et sur la

proposition du ministre du Commerce (V. in-

frà, Office).
6. Pour être nommé courtier, il faut :

1° avoir la jouissance des droits de citoyen
français (Arr. 29 germ. an 9, art. 7, R.

p. 415) ; 2° justifier de son aptitude à remplir
les fonctions, aptitude qui est déterminée par
la chambre syndicale. — Le courtier doit, en
outre, avant d'entrer en fonctions, verser un
cautionnement (L. 28 vent, an 9, art. 9, R.

p. 415; L. 28 avr. 1816, art. 90).

§ 2. — Caractère des fonctions des courtiers

(R. 455; S. 242 et s.).

7. Les courtiers maritimes et les courtiers
d'assurances maritimes ne sont pas seule-
ment des officiers ministériels ayant spécia-
lement, comme tels (sauf cependant les cour-
tiers d'assurances maritimes de Marseille), le
droit de présenter leurs successeurs à l'agré-
ment du Gouvernement (L. 28 avr. 1816,
art. 9; V. infrà, Office). Ce sont, en outre,
des commerçants comme les agents de change,
et, par suite, ils sont électeurs et éligibles,
comme ces derniers, au tribunal de com-
merce (L. 8 déc. 1883, art. 1er, D. P. 84. 4. 9).
Ils sont même, au point de vue de la faillite,
traités d'une façon aussi sévère que les agents
de change (Com. 89, et Pén. 404) (V. suprà,
Agent de change, n°12).

§ 3. — Attributions (R. 456 et s. ; S. 246 et s.).
8. 1° Monopole des courtiers officiers mi-

nistériels. — Dans les limites et sauf les ex-
ceptions qui seront indiquées infrà, nos 23
et s., 38 et s., les courtiers officiers ministé-
riels ont seuls le droit d'exercer les attribu-
tions qui leur sont dévolues par la loi : le
fait, par un tiers, d'exercer ces attributions,
ou quelques-unes d'entre elles, constitue le
délit de courtage clandestin ou marronnage,
puni des peines qui frappent l'immixtion dans
les fonctions d'agent de change (L. 28 vent,
an 9, art. S; Arr. 27 prair. an 10, R. p. 416;
V. suprà, Agent de change, n° 15). Les
mêmes peines sont aussi applicables aux ban-
quiers, négociants ou commerçants qui con-
fient leurs négociations à d'autres qu'à ces



COURTIER 393

oourtiers, alors qu'il s'agit d'opérations ne

pouvant se faire par l'entremise d'autres in-
termédiaires (Arr. 27 prair. an 10). — Mais il
est à remarquer que ce monopole des cour-
tiers officiers ministériels n'existe que pour
la ville dans laquelle ils sont établis. De là
cette conséquence qu'eux-mêmes se ren-
draient coupables de courtage clandestin s'ils
faisaient des actes de courtage hors du res-
sort dans lequel ils peuvent légalement exer-

cer, et sur une place où d'autres courtiers
sont institués.

9. 2°Emoluments des courtiers officiers mi-
nistériels. — Ces émoluments consistent dans
des droits de courtage qu'il appartient au
chef de l'Etat de fixer dans les formes pres-
crites par l'arrêté du 29 germ. an 9 (Cons.
d'Et. 7 mai 1897, D. P. 98. 3. 87).

10. 3° Attributions spéciales des courtiers
d'assurances maritimes. — Les courtiers
d'assurances maritimes n'ont pas seulement

pour fonctions de faire le courtage des assu-
rances maritimes, c'est-à-dire de s'entre-
mettre entre les assureurs et les assurés pour
les rapprocher; c'est à eux encore qu'il ap-

partient de rédiger les contrats ou polices
d'assurances (Com. 79). Toutefois, ils n'exer-
cent cette double fonction que concurrem-
ment avec les notaires, lesquels peuvent eux-
mêmes dresser de telles polices, même par
actes sous seing privé, et faire également des
actes de courtage (même article). — En outre,
les courtiers d'assurances ont pour mission
de certifier le taux des primes pour tous les

voyages de mer ou de rivière (Com. 79 in

fine); autrement dit, de constater le cours lé-

gal des primes d'assurances. Sur ce point,
ils n'ont pas à subir la concurrence des no-
taires.

11. 4° Attributions spéciales des courtiers
maritimes. — Les courtiers maritimes font
seuls le courtage des affrètements, c'est-à-
dire de la location totale ou partielle des na-
vires. Ils ont, en outre, seuls le droit de tra-
duire, en cas de contestations portées devant
les tribunaux, les déclarations, chartes-par-
ties, connaissements, contrats et tous actes
de commerce dont la traduction est néces-
saire. Seuls aussi ils ont le droit de constater
le cours du fret ou nolis, c'est-à-dire du prix
du transport des marchandises par mer (Com.
80, § 1er).

12. Dans les affaires contentieuses de com-
merce et pour le service des douanes, ainsi

que pour le service des autres administra-
tions publiques, ils ont seuls qualité pour
servir d'interprètes à tous étrangers, maîtres
de navire, marchands, équipages de vaisseau
et autres personnes de mer (Com. 80, § 2).
En d'autres termes, à eux seuls il appartient
de procéder à la conduite du navire, à l'en-
semble des opérations qui ont pour but de
rendre au capitaine les services qu'il peut
réclamer et de remplir pour lui toutes les
formalités exigées, à l'entrée ou à la sortie du

port, par toutes les administrations publiques.—
Toutefois, ce privilège ne s'oppose point à

ce que les maîtres et marchands remplissent
eux-mêmes les formalités relatives à la con-
duite du navire, tout en chargeant un cour-
tier maritime de la traduction des docu-
ments à déposer. De même, le consignataire
unique de la cargaison peut, à ce titre, faire

lui-même, en douane et devant les autres
administrations publiques, les déclarations et
démarches nécessaires à l'entrée du navire.

Mais, du moins suivant une opinion qui
tend à prévaloir, le même droit n'appartient
pas à celui qui n'est que consignataire de la

coque, et non de la cargaison (Civ. c. 25 févr.

1895, D. P. 95. 1. 393).
13. Il paraît généralement admis que les

courtiers maritimes peuvent seuls s'entre-
mettre dans la vente des navires, non seule-
ment en cas de vente volontaire, mais en-
core en cas de vente autorisée ou ordonnée
par justice (L. 28 mai 1858, art. 1er, D. P. 58.

DICT. DE DROIT.

4. 75; Décr. 8 mai 1861 et 30 mai 1863, D. P.
61. 4. 61 et 63. 4. 122; L. 3 juill. 1861, art. 2,
D. P. 61. 4. 106). Il en est toutefois autrement
lorsqu'il s'agit d'une vente sur saisie, laquelle
doit avoir lieu devant le tribunal civil et par
le ministère des avoués (Com. 197 et s. ). En
outre, dans toutes les ventes autorisées ou
ordonnées par la justice consulaire, le tribu-
nal, ou le juge qui autorise ou ordonne la
vente, a toujours le droit de désigner, pour y
procéder, une autre classe d'officiers publics
que les courtiers (L. 3 juill. 1861, art. 2).

§ 4. — Obligations spéciales. — Discipline.— Prohibitions (R. 509 et s.; S. 281 et s.).
14. Les courtiers maritimes et d'assu-

rances maritimes sont tenus de prêter leur
ministère à tous ceux qui le requièrent. Ils
sont tenus d'avoir un livre journal sur le-
quel ils doivent consigner jour par jour, et
par ordre de dates, toutes les conditions des
opérations faites par leur ministère (Com. 84)
(V. suprà, Commerçant, n ° 27). Ils doivent,
de plus, mentionner toutes leurs opérations
sur des carnets, aussitôt qu'elles sont faites
(Arr. 27 prair. an 10, art. 11).

15. Les courtiers maritimes et d'assurances
maritimes sont soumis à la surveillance de
leur chambre syndicale, laquelle exerce sur
eux une juridiction disciplinaire (V. infrà,
n° 20).

16. Les courtiers maritimes et d'assu-
rances ne peuvent former entre eux aucune
espèce d'association ; ils ne peuvent même
point, comme les agents de change, s'ad-
joindre des bailleurs de fonds. — Il leur est in-
terdit de déléguer leurs fonctions, sans même
pouvoir, à la différence également des agents
de change (V. suprà, Agent de cliange, n°s 9
et 10), avoir des commis principaux (L. 21 avr.
1791, art. 13).

17. Ils ne peuvent non plus, et ce, sous les
sanctions indiquées suprà, Agent de change,
n° 46, faire des opérations de commerce pour
leur compte, ni s'intéresser dans aucune en-

treprise commerciale (Com. 85). Spéciale-
ment, le courtier d'assurances maritimes ne
doit, sous aucun prétexte, s'immiscer dans
les fonctions du courtier interprète conduc-
teur des navires. — Toutefois, on a vu suprà,
Agent de change, n° 46, que le même indi-
vidu peut, par décret, être autorisé à cumu-
ler les fonctions d'agent de change, de cour-
tier maritime et de courtier d'assurances
maritimes (Com. 81). — Inversement, les
courtiers officiers ministériels ne peuvent re-
noncer, au profit d'un ou de plusieurs de
leurs collègues, à remplir certains actes de
leur ministère.

18. Ils ne peuvent réclamer de leurs clients,
à titre d'émoluments, d'autres ou plus forts
droits que ceux qui leur sont alloués par les
lois et règlements (V. suprà, n° 9). — En
outre, il est spécialement défendu aux cour-
tiers maritimes d'aller au-devant des navires,
soit en rade, soit dans les canaux et rivières

navigables pour s'attirer les maîtres, capi-
taines ou marchands ( Ord. 1681, livre 1er,
titre 7, art. 11). Mais il est aujourd'hui per-
mis soit aux courtiers maritimes, soit aux
courtiers d'assurances maritimes, de payer
pour le compte de leurs commettants et de se
rendre garants de l'exécution des marchés
dans lesquels ils s'entremettent (L. 28 mars

1885, art. 3, D. P. 85. 4. 25).

§ 5. — Responsabilité (R. 521 et s. ;
S. 288 et s.).

19. Au regard de leurs clients, les cour-
tiers maritimes et d'assurances maritimes
sont responsables dans la même mesure que
tout mandataire salarié (V. infrà, Mandat).
Ils répondent donc non seulement du dol,
mais encore des fautes qu'ils commettent
dans l'exercice de leurs fonctions ; spéciale-
ment, le courtier maritime, chargé de la con-
duite d'un navire à l'entrée ou à la sortie du

port, répond de toutes les omissions ou irré-
gularités commises dans les formalités qui
doivent être remplies auprès des diverses ad-
ministrations publiques. — Mais le courtier
maritime n'est pas mandataire des chargeurs
de marchandises et n'a point, à ce titre, l'obli-
gation de surveiller leurs intérêts; il n'est
donc pas tenu de veiller à la délivrance de
la cargaison (Rouen, 12 mars 1888, D. P. 89.
2. 207). A l'égard des tiers, en effet, la res-
ponsabilité des courtiers privilégiés n'est en-
gagée que dans les termes du droit commun
de l'art. 1382 c. civ. (V. infrà, Responsabilité).

§ 6. — Chambre syndicale (R. 543 et s. ;
S. 298 et s.).

20. Tous les courtiers privilégiés d'une
même place sont réunis sous la juridiction
d'une seule chambre syndicale. Si même il y
a dans cette place des agents de cliange, ces
agents de change relèvent également, de cette
juridiction. Toutefois, lorsque le nombre de
tous ces officiers ministériels est inférieur à
six, les fonctions de la chambre syndicale
sont remplies par le tribunal de commerce
(Décr. 5 janv. 1867, art. 12, D. P. 67. 4. 28).
V. suprà, Agent de change, n° 54.

21. La chambre syndicale ne peut pro-
noncer de peine disciplinaire que lorsqu'un
règlement de discipline a été présenté par
elle au ministre de l'Intérieur et approuvé
par le Gouvernement (Arr. 27 prair. an 10) :
en l'absence d'un tel règlement, toute peine
qu'elle prononcerait serait sans effet (Req.
9 avr. 1900, D. P. 1900. 1. 261).

22. Indépendamment de ces fonctions dis-

ciplinaires, la chambre syndicale représente
la compagnie pour la gestion de ses droits
et la défense de ses intérêts. Elle donne son
avis sur les candidats présentés pour rem-
plir les fonctions de courtier en remplace-
ment d'un titulaire démissionnaire ou dé-
cédé. Elle statue sur les contestations qui
peuvent s'élever entre des membres de la

compagnie relativement à l'exercice de leurs
fonctions.

ART. 3. — DES COURTIERS INSCRITS.

§ 1er. — Nomination (S. 306 et s.).

23. Les courtiers inscrits, ou courtiers
assermentés, sont des courtiers de marchan-
dises. La liste en est dressée par le tribunal
de commerce (L. 18 juill. 1866, art. 2, § 1er,
D. P. 66. 4. 118), ou, dans les villes sans tri-
bunal de commerce, par le tribunal civil

(Cire. min. Com. 20 nov. 1866).
24. Nul ne peut être inscrit sur cette

liste s'il ne justifie de sa moralité par un cer-
tificat délivré par le maire, et de sa capacité
professionnelle par l'attestation de cinq com-
merçants de la place (L. 1866, art. 2, § 2). Il

n'y peut non plus figurer aucun individu en
état de faillite ou de liquidation judiciaire,
ayant fait abandon des biens ou atermoie-
ment sans s'être depuis réhabilité, ou ne

jouissant pas des droits de citoyen français
(même article, § 3).

25. Tout courtier inscrit est tenu de prê-
ter, devant le tribunal de commerce, dans la
huitaine de son inscription, le serment de

remplir avec honneur et probité les devoirs
de sa profession (même article, § 4).

§ 2. — Caractère des fonctions des courtiers
inscrits (S. 310 et s.).

26. Les courtiers inscrits sont des com-

merçants (V. siprà, Acte de commerce, n° 23).
Mais ils ne sont soumis, comme tels, qu'aux
obligations imposées aux commerçants ordi-

naires; spécialement, en cas de faillite, ils
ne sont exposés aux peines de la banqueroute
que conformément au droit commun. —Dans
l'exercice habituel de leurs fonctions, ils n'ont

pas le caractère d'officiers publics ; ce carac-
tère ne leur appartient que lorsqu'ils inter-
viennent pour la constatation du cours officiel

5Ù
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des marchandises et pour les ventes pu-

bliques.

8 3. — Attributions des courtiers inscrits

(S. 312 et s.).

27. Les attributions réservées aux cour-

tiers inscrits sont au nombre de trois : 1° Ils

sont chargés, dans un grand nombre de cas,
de procéder aux ventes publiques de mar-

chandises (L. 1866, art. 4) (V. infrà, Vente

publique de marchandises neuves, Vente pu-

blique de meubles ) ; — 2° A défaut d'experts

désignés d'accord entre les parties, ils peu-

vent être requis pour l'estimation des mar-

chandises déposées dans un magasin général

(L. 1866, art. 5, § 1er) ; — 3° Dans chaque ville

où il existe une bourse de commerce, le cours

des marchandises est constaté par les cour-

tiers inscrits, réunis, s'il y a lieu, à un cer-

tain nombre de courtiers non inscrits et de

négociants de la place (L. 1866, art. 9).

§ 4. — Obligations spéciales.
— Discipline.

— Prohibitions (S. 323, 328 et s.).

28. Les courtiers doivent tenir, outre les

livres imposés à tout commerçant, un re-

gistre spécial sur lequel doivent être men-

tionnés, jour par jour et par ordre de dates,
sans ratures, interlignes ni transpositions et

sans abréviations ni chiffres, les indications

relatives aux ventes publiques faites par leur

intermédiaire. Ils doivent également tenir an

répertoire des procès-verbaux des ventes pu-

bliques auxquels ils procèdent et des actes

faits en conséquence de ces ventes (L. 16 juin

1824, art. 11,R. v° Enregistrement, t. 21,

p. 42).
29. Les courtiers inscrits sont tenus de

se soumettre, en tout ce qui concerne la dis-

cipline de leur profession, à la juridiction de

leur chambre syndicale (L. 1866, art. 2, § 5).
V. infrà, n°s 35 et s.

30. Il est interdit au courtier chargé de

procéder à une vente publique ou à l'esti-

mation de marchandises déposées dans un

magasin général, de se rendre acquéreur
pour son compte des marchandises dont la

vente ou l'estimation lui a été confiée. Le

courtier qui contrevient à cette disposition
encourt la radiation de la liste des courtiers,
avec interdiction d'y être inscrit de nouveau,
sans préjudice de l'action des parties en

dommages-intérêts ; cette radiation est pro-
noncée par le tribunal de commerce statuant

disciplinairement et sans appel, soit sur la

plainte d'une partie intéressée, soit d'office

(L. 1866, art. 6). Mais il est permis au cour-

tier de se rendre acquéreur pour le compte
d'un tiers.

31. Il est, de même, défendu aux courtiers

inscrits, comme d'ailleurs à tout courtier,
même libre (V. infrà, n° 41), de se charger
d'une opération de courtage pour une affaire
où il a un intérêt personnel, sans en pré-
venir les parties auxquelles il sert d'intermé-

diaire; et la violation de cette prohibition
entraîne à l'égard du contrevenant non
seulement une peine de 500 à 3000 francs

d'amende, mais la radiation de la liste des
courtiers inscrits avec interdiction d'y figu-
rer de nouveau (L. 1866, art. 7).

32. Enfin, quant
à leurs émoluments, ils

ne peuvent réclamer, pour les ventes pu-
bliques auxquelles ils procèdent

et pour 1 es-

timation des marchandises déposées dans les

magasins généraux, que les droits qui leur
sont alloues par un règlement dressé, pour
chaque localité, par le ministre du Com-

merce , après avis de la chambre et du tri-
bunal de commerce (L. 1866, art. 8). — Au-
cun émolument n'est attaché à la fixation du
cours des marchandises; elle n'est rémuné-
rée qu'au moyen de jetons de présence, dont
le taux est déterminé par les règlements in-
térieurs de la chambre syndicale. — Pour les

simples opérations de courtage auxquelles
ils se livrent, ils en débattent librement le

taux avec leurs clients, comme tous autres

commerçants.

§ 5. —Responsabilité (S. 324 et s.).

33. La responsabilité des courtiers ins-

crits est déterminée par les règles du droit

commun ; autrement dit, ils sont respon-
sables à l'égard de leurs clients, dans les cas

où le sont les mandataires salariés, et, à

l'égard des tiers, dans l'hypothèse d'une faute

tombant sous le coup de l'art. 1382 c. civ.

(V. infrà, Mandat, Responsabilité).
34. Au point de vue pénal, des amendes

variant entre 15 et 3000 francs peuvent être

encourues par eux lorsqu'ils commettent des

contraventions aux prescriptions légales sur

les ventes publiques de marchandises (L.
25 juin 1841, art. 7, R. v° Vente publique de

marchandises neuves, p. 992).

§ 6. — Chambre syndicale (S. 331 et s.).

35. Tous les ans, à l'époque fixée par le

règlement de chaque compagnie, les cour-

tiers inscrits élisent, parmi eux, les membres

qui doivent composer, pour l'année sui-

vante, la chambre syndicale (L. 1866, art. 3,
§ 1er, modifié par la loi du 22 mars 1893, D.

P. 93. 4. 65). — L'organisation et les pou-
voirs disciplinaires de cette chambre sont

déterminés par un règlement établi, pour

chaque place, par le tribunal de commerce et

approuvé par le ministre du Commerce (L.

1866, art. B, § 2 et,3).
36. La chambre syndicale peut pronon-

cer, sauf appel devant le tribunal de com-

merce, les peines disciplinaires suivantes :

l'avertissement, la radiation temporaire, la

radiation définitive, sans préjudice des ac-

tions civiles à intenter par les tiers intéres-

sés, ou même de l'action publique s'il y a lieu

(L. 1866, art. 3, § 4).
37. Si le nombre des courtiers inscrits

n'est pas suffisant pour la constitution d'une

chambre syndicale, le tribunal de commerce

en remplit les fonctions (L. 1866, art. 3, § 5).

ART. 4. — DES COURTIERS LIBRES (S. 334 et s.).

38. Les courtiers libres ; et spécialement
les courtiers de marchandises, ne sont au-

jourd'hui que de simples commerçants; et

ils ne sont tenus de remplir, pour être ad-
mis à exercer leur profession, d'autres con-

ditions que celles que la loi exige de tout

commerçant (L. 1866, art. 1er). V. suprà,
Commerçant, n°s 8 et s.

39. Ils ne sont soumis, dans l'exercice de
leur profession, qu'aux obligations imposées
aux .commerçants. — Ils sont responsables,
dans les termes du droit commun, soit vis-
à-vis de leurs clients, dont ils sont les man-
dataires salariés (V. notamment Req. 17 nov.

1903, D. P. 1904. 1. 10), soit vis-à-vis des

tiers, à l'égard desquels ils répondent seule-
ment de leurs fautes, conformément à l'art.
1382 c. civ. (V. infrà, Mandat, Responsabilité).

40. La fixation de leurs émoluments dé-

pend des accords intervenus entre eux et
leurs parties. Ces émoluments consistent
d'ordinaire dans un droit de tant pour cent
calculé sur le prix du marché. En principe,
le droit de courtage est acquis au courtier
dès la conclusion du marché pour lequel il
s'est entremis, abstraction faite de son exé-
cution (Req. 16 juin 1902, D. P. 1903. 1. 305).

41. Les courtiers libres n'encourent au-
cune peine disciplinaire; et, dans le cas même
où ils se formeraient en compagnie, les peines
disciplinaires qui viendraient à être pronon-
cées contre eux, en vertu d'un règlement qui
n'aurait aucun caractère officiel, seraient dé-

pourvues de force obligatoire. — La seule
sanction pénale qui puisse les frapper est celle
qui résulte de l'art. 7 de la loi du 15 juill.
1866, qui interdit à tout courtier de se

charger d'une opération de courtage pour une
affaire où il a un intérêt personnel, sans en

prévenir les parties auxquelles il sert d'in-

termédiaire, sons peine d'une amende de

500 à 3000 francs, sans préjudice de l'action

des parties en dommages-intérêts (L. 1866,
art. 7).

ART. 5. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

42. Les courtiers en titre d'office, ayant

le caractère d'officiers ministériels, doivent

rédiger sur papier timbré les actes qu'ils
dressent en cette qualité, et les soumettre à

la formalité de l'enregistrement dans le délai

de dix jours ( Instr. 28 vendém. an 12,
n° 173). Cette règle a été appliquée, spéciale-

ment, aux procès-verbaux de ventes pu-

bliques de marchandises (L. 28 juin 1861,
art. 17, D. P. 61. 4. 93).

43. Les répertoires que les courtiers

doivent tenir, par application des disposi-
tions des art. 84 c. com. et 11 de la loi du

26 juin 1824, sont assujettis au timbre et

soumis au visa des préposés (L. 5 juin 1850,
art. 47, D. P. 50. 4. 114).

CRÉDIT AGRICOLE

(R. v° Sociétés de Crédit foncier; S. eod. n°)

1. Le crédit agricole a pour objet de pro-
curer aux agriculteurs les capitaux dont ils

ont besoin pour l'exploitation de leurs fonds.

Il diffère du crédit foncier (V. infrà, Crédit

foncier, n° 1) en ce qu'il a pour assiette, non

les biens territoriaux appartenant à l'em-

prunteur, mais les gages mobiliers qu'il

peut offrir, ou la garantie qui résulte de sa

solvabilité personnelle.
2. En vue de hâter le développement du

crédit agricole, des lois récentes ont édicté

des règles de faveur au profit des sociétés

qui ont ce crédit pour objet, et se sont même

préoccupées de mettre des capitaux à leur

disposition.

§ 1er. — Législation de faveur (S. 121 et s,).

3. C'est la loi du 5 nov. 1894 (D. P. 95. 4.

25) qui a organisé celte législation de faveur.

Pour bénéficier fies dispositions de cette loi,
les sociétés de crédit agricole doivent satis-

faire à deux conditions : 1° elles doivent être

constituées, soit par la totalité des membres

d'un ou de plusieurs syndicats professionnels

agricoles, soit par une partie des membres

de ces syndicats; 2° elles doivent avoir ex-

clusivement pour objet de faciliter et même

de garantir les opérations concernant l'in-

dustrie agricole et effectuées par ces syndi-
cats ou par des membres de ces syndicats
(art. 1er, § 1er).

4. Elles peuvent recevoir des dépôts de
fonds en comptes courants avec ou sans in-

térêts, se charger, relativement aux opéra-
tions concernant l'industrie agricole, des re-

couvrements et des payements à faire pour
les syndicats on pour les membres de syndi-

cats; elles peuvent, notamment, contracter

les emprunts nécessaires pour constituer ou

augmenter leur fonds de roulement (art. 1er,

§ 2). D'une façon générale, les diverses opé-
rations de banque rentrent dans leurs attri-

butions.
5. Elles peuvent être constituées sans ca-

pital, et offrir pour garantie la responsabilité
solidaire et illimitée de leurs membres. —

Lorsqu'elles
ont un capital, celui-ci peut être

forme à l'aide de souscriptions de membres de

la société. Ces souscriptions ne sont pas des

actions, mais des parts, qui ne sont trans-
missibles que par voie de cession aux mem-

bres des syndicats et avec l'agrément de la

société; elles sont toujours nominatives et

peuvent
être de valeur inégale (art. 1er, § 2).

a société ne peut être valablement consti-
tuée qu'après versement du quart du caspital
souscrit (art. 1er, § 3).

6. En fait, les sociétés de crédit agricole
sont le plus souvent créées sous la forme 'de
sociétés à capital variable : dans ce cas, le

capital ne peut être réduit par les reprises
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des apports
des sociétaires sortants au-des-

sous du montant du capital de fondation

(art. 1er, § 4).
7. Les statuts déterminent le siège et le

mode d'administration de la société de cré-

dit, les conditions nécessaires à la modifica-

tion de ces statuts et à la dissolution de la

société, la composition du capital et la pro-
portion dans laquelle chacun de ses membres

contribue à sa constitution (art. 2, § 1er). Ils
déterminent le maximum des dépôts à rece-

voir en comptes courants (art: 2, § 2). — Ils

règlent l'étendue et les conditions de la res-

ponsabilité qui incombe à chacun des socié-

taires dans les engagements pris par la so-

ciété (art. 2, § 3). Mais, en aucun cas, les

sociétaires ne peuvent être libérés de leurs

engagements qu'après la liquidation des opé-
rations contractées par la société antérieu-
rement à leur sortie (art. 2, § 4).

8. Les statuts déterminent encore les pré-
lèvements ou courtages à opérer au profit de
la société sur les opérations faites par elle.
Les sommes résultant de ces prélèvements,
après acquittement des frais généraux et

payement des intérêts des emprunts et du

capital social, sont d'abord affectées, jusqu'à
concurrence des trois quarts au moins, à la
constitution d'un fonds de réserve jusqu'à
ce qu'il ait atteint au moins la moitié de ce

capital; le surplus peut être réparti, à la fin
de chaque exercice, entre les syndicats et
entre les membres des syndicats au prorata
des prélèvements faits sur leurs opérations.
Mais, en aucun cas, les bénéfices ne peuvent
être partagés, sous forme de dividende, entre
les membres de la société (art. 3, § 1, 2, 3).
— Toutefois, à la dissolution de la société,
ce fonds de réserve et l'actif social sont par-
tagés entre les sociétaires proportionnelle-
ment à leur souscription, à moins que les
statuts n'en aient affecté l'emploi à une oeuvre
d'intérêt agricole (art. 3, § 4).

9. Les sociétés de crédit agricole sont des
sociétés commerciales ; par suite, elles doivent
tenir les livres imposés aux commerçants

(art. 4, § 1er) (V. suprà, Commerçant, n°s 27
et s.). Elles sont exemptes du droit de pa-
tente, ainsi que de l'impôt sur les valeurs
mobilières (art. 4, § 2).

10. Les conditions de publicité prescrites
pour les sociétés commerciales ordinaires
sont remplacées à leur égard par les dispo-
sitions suivantes : Avant toute opération, les

statuts, avec la liste complète des adminis-
trateurs ou directeurs et des sociétaires, in-

diquant leurs noms, professions, domiciles
et le montant de chaque souscription, sont

déposés, en double exemplaire, au greffe de
la justice de paix du canton où la société a
son siège social ; il en est donné récépissé.
— Un des exemplaires des statuts et de la
liste des membres de la société est, par les
soins du juge de paix, déposé au greffe du
tribunal de commerce de l'arrondissement.

Chaque année, dans la première quinzaine
de février, le directeur ou un administrateur
de la société dépose, en double exemplaire,
au greffe de la justice de paix du canton,
avec la liste des membres faisant partie de la
société à cette date, le tableau sommaire des
recettes et dépenses, ainsi que des opérations
effectuées dans l'année précédente. Un des

exemplaires est déposé par les soins du juge
de paix au greffe du tribunal de commerce.
— Les documents déposés au greffe de la

justice de paix et du tribunal de commerce
sont communiqués à tout requérant.

11. Les membres chargés de l'administra-
tion de la société sont personnellement res-

ponsables,
en cas de violation des statuts ou

es dispositions de la loi, du préjudice résul-
tant de cette violation. En outre, en cas de
fausse déclaration relative aux statuts ou aux
noms et qualités des administrateurs, des
directeurs ou des sociétaires, ils peuvent être

poursuivis et punis d'une amende de 16 à

500 fr. (art. 6, modifié par la loi du 20 juill.
1901, D. P. 1901. 4. 104).

§ 2. — Avances aux sociétés de crédit agricole.

12. Aux termes de la convention du 31 oct.
1896, approuvée par la loi du 17 nov. 1897
(D. P. 99. 4. 46), la Banque de France s'est

engagée : 1° à verser à l'État, chaque année
et par semestre, jusqu'au 1er janvier 1920

y compris, une redevance égale au produit
du huitième du taux de l'escompte par le
chiffre de la circulation productive, sans

qu'elle puisse jamais être inférieure à deux
millions; 2° à mettre à la disposition de

l'Etat, sans intérêt et pour toute la durée de
son privilège, une nouvelle avance de 40 mil-
lions de francs. Une loi du 31 mars 1899 (D.
P. 99. 4. 50) a mis cette redevance annuelle
et cette avance à la disposition du Gou-
vernement pour être attribuée, à titre d'a-
vance sans intérêts, aux sociétés de crédit

agricole.
13. Ces avances sans intérêts doivent être

faites, non pas directement aux sociétés lo-
cales de crédit agricole, mais à des caisses

régionales de crédit agricole mutuel consti-
tuées d'après les dispositions de la loi du
5 nov. 1894 (L. 1899, art. 1er). — Les caisses

régionales ont pour but de faciliter les opé-
rations concernant l'industrie agricole effec-
tuées par les membres des sociétés locales
de crédit agricole mutuel de leur circons-

cription et garanties par ces sociétés; en

conséquence, elles escomptent les effets sous-
crits par les membres des sociétés locales et
endossés par ces sociétés ; elles peuvent faire
à ces dernières les avances nécessaires pour
la constitution de leurs fonds de roulement.
Toutes autres opérations leur sont interdites

(L. 1899, art. 2).
14. La répartition des avances aux caisses

régionales est faite par le ministre de l'Agri-
culture sur l'avis d'une commission spéciale
(L. 1899, art. 4). — Le montant de ces
avances ne peut excéder le quadruple du mon-
tant du capital versé en espèces (art. 3, § 1er,
modifié par la loi du 25 déc. 1900, D. P. 1901.
4. 28). — Elles ne peuvent être faites pour
une durée de plus de cinq ans. Elles peuvent
être renouvelées (art. 3, §2). Elles devien-
nent immédiatement remboursables en cas
de violation des statuts ou de modifications à
ces statuts qui diminueraient les garanties de
remboursement (art. 3, § 3).

15. Les statuts des caisses régionales doi-
vent être déposés au ministère de l'Agricul-
ture (L. 1899, art. 5, § 2). Ils indiquent la

circonscription territoriale des sociétés, la
nature et l'étendue de leurs opérations et
leur mode d'administration. Ils déterminent
la composition du capital social, la propor-
tion dans laquelle chaque sociétaire peut
contribuer à sa constitution, ainsi que les
conditions de retrait s'il y a lieu, le nombre
des parts dont les deux tiers au moins se-
ront réservés de préférence aux sociétés lo-

cales, l'intérêt à allouer aux parts, lequel
ne peut dépasser cinq pour cent du capital
versé, le maximum des dépôts à recevoir en

comptes courants et le maximum des bons
à émettre, lesquels réunis ne peuvent excé-
der les trois quarts du montant des effets en

portefeuille, les conditions et les règles appli-
cables à la modification des statuts et à la

liquidation de la société (art. 5, § 3 et 4).
16. Les caisses régionales qui ont obtenu

des avances sont, en outre, soumises au con-
trôle et à la surveillance d'agents de l'Etat

(L. 1899, art. 5, § 1er; Décr. 6 mai 1900,
D. P. 1901. 4. 8).

§ 3. — Enregistrement et timbre.

17. Les sociétés de crédit agricole étant
des sociétés commerciales (V. suprà, n°9),
sont soumises, comme telles, aux droits or-
dinaires de timbre et d'enregistrement.

—

Toutefois, les greffiers des justices de paix et

des tribunaux de commerce sont, d'une ma-
nière générale et absolue, dispensés de dres-
ser acte des dépôts qui leur sont faits en exé-
cution de l'art. 5 de la loi du 5 nov. 1894
(V. suprà, n° 10). Les récépissés que les gref-
fiers des justices de paix délivrent, dans tous
les cas, lors de ces dépôts, ne sont pas sujets
à enregistrement dans un délai déterminé;
mais ils doivent être rédigés sur papier frappé
du timbre de dimension, et non sur papier
libre avec apposition du timbre-quittance de
0 fr. 10 établi par l'art. 18 de la loi du
23 août 1871 (D. P. 71. 4. 54). Enfin, les pièces
à

déposer sont exemptes du timbre, à moins

qu'elles ne soient établies sous la forme d'actes

réguliers (Décis. min. Fin. 27 juill. 1895, D.
P. 95. 5. 238).

18. D'autre part, l'administration de l'En-

registrement a décidé que les parts d'intérêt
des sociétés de crédit mutuel agricole, qui ne
sont ni négociables ni transmissibles, ne sont

passibles que du droit de timbre de dimen-

sion, calculé d'après la surface du titre pro-
prement dit, sans tenir compte ni de la
souche, qui doit rester entre les mains de la

société, ni des coupons destinés à être déta-
chés lors du payement des intérêts. Mais,
lorsque leur cession peut s'opérer par voie
de transfert sur le registre social, conformé-
ment à l'art. 36 c. com., ces titres sont sujets
au droit proportionnel et au droit de trans-
mission de 0 fr. 50 pour cent pour chaque
transfert ( Sol. admin. Enreg. 29 sept, et
20 oct. 1900, D. P. 1901. 5. 614).

CRÉDIT FONCIER

(R. v° Sociétés de Crédit foncier; S. eod. v°).

1. Le crédit foncier a pour objet de pro-
curer aux propriétaires fonciers les capitaux
dont ils ont besoin, au moyen de la garantie
offerte aux capitalistes par la valeur immo-
bilière qui est affectée a la sûreté de leurs
avances. Cet objet ne peut être efficacement
réalisé que par des sociétés servant d'inter-
médiaires entre les prêteurs et les emprun-
teurs. — Les conditions dans lesquelles de
semblables sociétés pourraient être établies
ont été déterminées pour la première fois par
un décret du 28 févr. 1852 (D. P. 52. 4. 102).
Mais le système qui servait de base à ce dé-
cret, et qui consistait à favoriser la création
de sociétés privées dans toutes les parties du

territoire, fut bientôt abandonné, et un autre
décret du 10 déc. 1852 (D. P. 53. 4. 75) a fait
du crédit foncier le monopole d'un établisse-
ment central, organisé par les pouvoirs pu-
blics. C'est la Société du Crédit foncier de
France.

§ 1er. — Organisation du Crédit foncier
(R. 30 et s.; S. 20 et s.).

2. Les statuts de cet établissement ont été
successivement l'objet de diverses modifica-

tions, dont les plus récentes ont été approu-
vées par décret du 25 juill. 1882 (D. P. 83. 4.

76). Il constitue une société anonyme, dont
le siège et le domicile sont à Paris, et la du-
rée de 99 ans, à compter du 31 déc. 1881. Le
fonds social est actuellement de 200 000 000 fr.,
divisé en 400 000 actions de 500 fr. chacune,
toutes nominatives. — La direction et l'ad-
ministration de la société sont exercées par
un gouverneur et deux sous - gouverneurs
nommés par le Gouvernement, par un con-
seil d'administration, par des censeurs et par
l'assemblée générale des actionnaires.

S 2. — Opérations du Crédit foncier (R. 41
et s.; S. 28 et s.).

3. La société du Crédit foncier de France
a tout d'abord pour objet de prêter sur hypo-
thèque aux propriétaires d'immeubles des
sommes remboursables soit à long terme par
annuités calculées de manière à amortir la
dette dans un délai de dix ans au moins, de
soixante - quinze ans au plus, soit à court
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terme avec ou sans amortissement. — Les
demandes d'emprunts sont adressées, à Pa-

ris, au gouverneur, et, en province, aux di-
recteurs des succursales; elles doivent être

accompagnées de tous les renseignements
qui permettent au Crédit foncier d'apprécier
la suffisance des garanties offertes. S'il en est
besoin, la société fait procéder à une expertise.

4. La société ne peut accepter pour gage
que les propriétés d'un revenu durable et cer-

tain; il lui est, en outre, interdit d'une façon
absolue de prêter sur : 1° les théâtres ; 2° les
carrières et les mines; 3° les immeubles in-

divis, si l'hypothèque n'est établie sur la tota-
lité de ces immeubles du consentement de
tous les copropriétaires; 4° les immeubles
dont l'usufruit et la nue propriété ne sont pas
réunis, à moins du consentement de tous les

ayants droit à l'établissement de l'hypothèque.
— Le montant du prêt ne peut dépasser la moi-
tié de la valeur de l'immeuble hypothéqué,
et, dans aucun cas, l'annuité au service de

laquelle l'emprunteur s'engage ne peut être

supérieure au revenu total de la propriété.
5. D'autre part, le Crédit foncier ne peut

prêter que sur première hypothèque. Mais
sont considérés comme faits sur première
hypothèque les prêts au moyen desquels
doivent être remboursées les créances déjà
inscrites, lorsque, par l'effet de ce rembour-
sement ou de la subrogation opérée au profit
de la société, son hypothèque vient en pre-
mière ligne et sans concurrence. — A la subro-

gation doivent être assimilés le consentement
d'antériorité ou la cession hypothécaire con-
férés par le créancier dont le privilège ou

l'hypothèque primerait le Crédit foncier. — De

même, s'il existe sur l'immeuble des hypo-
thèques légales, le prêt peut être réalisé

moyennant la mainlevée donnée soit par la
femme non mariée sous le régime dotal, soit

par le subrogé tuteur du mineur ou de l'in-
terdit, en vertu d'une délibération du con-
seil de famille (Décr. 28 févr. 1852, art. 9).

6. Avant de réaliser le prêt, le Crédit fon-
cier a la faculté de procéder à la purge des
hypothèques légales qui existent indépen-
damment de toute inscription, c'est-à-dire des
femmes mariées ou veuves, des mineurs ou
des interdits (L. 10 juin 1853, art. 2, D. P.
53. 4. 114). C'est là une exception au droit
commun, d'après lequel la purge n'est admise

qu'en cas d'aliénation, de la part du tiers
détenteur (V. infrà, Privilèges et hypo-
thèques). Les formalités de cette purge va-
rient suivant qu'il s'agit d'hypothèques lé-
gales connues (Décr. 28 févr. 1852, art. 19 à
23, modifiés par la loi du 10 juin 1853) ou in-
connues (même décret, art. 24].

— La purge
est opérée par le défaut d'inscription dans les
délais légaux. Elle confère au Crédit foncier
la priorité sur les hypothèques légales non
inscrites. Elle ne profite pas aux tiers, qui de-
meurent assujettis aux formalités prescrites
par les art. 2193 et s. c. civ.

7. Lorsque la propriété est reconnue ré-
gulière et la garantie suffisante, le conseil
d'administration détermine le montant du
prêt à faire, et il est procédé à la signa-
ture du contrat conditionnel de prêt, en
vertu duquel inscription est prise au profit
du Crédit foncier. — Après la délivrance par
le conservateur des hypothèques de l'état sup-
plémentaire d'inscription comprenant celle
de la société, s'il n'y a pas lieu à purge lé-
gale, ou après l'accomplissement des forma-
lités de purge, un acte constate l'annulation
du contrat conditionnel ou sa réalisation dé-
finitive, suivant qu'il s'est ou révélé une ins-
cription ou un droit réel grevant l'immeuble
hypothéqué. Dans le premier cas (celui de la
nullité du contrat additionnel), cet acte peut
être signé par le gouverneur seul; il con-
tient mainlevée de l'inscription prise au profit
de la société; dans le second cas, l'acte défi-
nitif est signé par le gouverneur et par l'em-
prunteur. — L'hypothèque consentie au pro-

fit du Crédit foncier par le contrat condition-
nel de prêt prend rang dû jour de l'inscrip-
tion, quoique les valeurs soient remises

postérieurement (L. 10 juin 1853, art. 4).
Cette inscription est dispensée, pendant toute
la durée du prêt, du renouvellement décen-
nal prescrit par l'art. 2154 c. civ. ( Décr.
28 févr. 1852, art. 47).

8. La société a la faculté de faire ses prêts
soit en numéraire, soit en obligations fon-
cières ou lettres de gage ; en fait, elle les réa-
lise actuellement en numéraire. L'emprun-
teur a toujours la faculté de se libérer par
anticipation. Mais les juges ne peuvent lui
accorder aucun délai pour le payement des
annuités (Décr. 28 févr. 1852, art. 26). — Ce

payement ne peut être arrêté par aucune op-
position (art. 27). — En outre, tout semestre
d'annuités non payé à l'échéance porte intérêt
de plein droit et sans mise en demeure au

profit de la société (art. 28). Le défaut de

payement d'un semestre a même pour effet
de rendre exigible la totalité de la dette un
mois après une mise en demeure.

9. Le Crédit forcier a, d'ailleurs, le choix
entre deux partis jn cas de retard de son
débiteur : 1° ou bien il peut, en vertu d'une
ordonnance rendue sur requête par le pré-
sident du tribunal civil de première instance,
et quinze jours après une mise en demeure,
se mettre en possession des immeubles hypo-
théqués, aux frais et risques du débiteur en
retard. Pendant la durée du séquestre, la
société perçoit, nonobstant toute opposition
ou saisie, le montant des revenus ou ré-

coltes, et l'applique par privilège à l'acquit-
tement des termes échus d'annuités et des
frais ; ce privilège prend rang immédiate-
ment après ceux qui sont attachés aux frais
faits pour la conservation de la chose, aux
frais de labour et de semences et aux droits
du Trésor pour le recouvrement de l'impôt
(Décr. 28 févr. 1852, art. 29 et 30). — 2° Ou
bien il peut poursuivre l'expropriation et la
vente de l'immeuble hypothéqué, expropria-
tion et vente qui ont lieu conformément à
une procédure rapide et sommaire ( Décr.
28 févr. 1852, art. 32 et s.). Dans la huitaine
de la vente, l'acquéreur est tenu d'acquitter,
à titre de provision, dans la caisse de la so-
ciété, les annuités dues; puis, après les dé-
lais de surenchère, le surplus du prix doit
être versé à ladite caisse jusqu'à concurrence
de ce qui lui est du, nonobstant toutes op-
positions, contestations et inscriptions de

l'emprunteur, sauf néanmoins leur action
en répétition si la société avait été indû-
ment payée à son préjudice (Décr. 28 févr.
1852, art. 38).

10. En représentation des prêts hypothé-
caires consentis par elle, la société du Cré-
dit foncier émet des obligations foncières ou
lettres de gage, dont la valeur totale ne peut
dépasser le montant des sommes qui lui sont
dues hypothécairement par ses emprunteurs.
Il y en a de deux sortes : 1° les obligations
sans lots ; 2° les obligations avec lots, ou
avec lots et primes. — Ces obligations n'ont
point d'hypothèque directe sur chacun des
immeubles affectés aux prêts dont elles sont
la représentation; elles sont seulement ga-
ranties par l'ensemble des hypothèques con-
senties à la société, qui sert d'intermédiaire
entre les emprunteurs et les preneurs d'obli-
gations. — Elles jouissent, en outre, de cer-
tains avantages : elles peuvent servir d'em-
ploi aux fonds des mineurs et des inca-
pables (Décr. 28 févr. 1852, art. 46); elles
ne peuvent, être frappées d'opposition, si ce
n'est en cas de perte, et sont, par suite,
insaisissables (art. 18); elles sont, au point
de vue fiscal, placées sons un régime de fa-
veur (V. infrà, n°s 12 et s.).

1Î. En dehors des opérations qui précèdent,
le Crédit foncier est autorisé, notamment :
à recevoir, avec ou sans intérêt, des capi-
taux en dépôt et à faire des avances sur

obligations foncières et autres valeurs dé-

terminées;... à faire, au lieu et place de

l'Etat, des prêts pour travaux de drainage
(L. 28 mai 1858, D. P. 58. 4. 65);... à prêter
avec ou sans hypothèque, aux départements,
aux communes, aux associations syndicales,
aux hospices et aux établissements publics,
et à émettre, en représentation de ces prêts,
des obligations qu'on appelle communales

(L. 6 juill. 1860, û. P. 60. 4. 81; L. 26 févr.

1862, D. P. 62. 4. 26).

g 3. — Enregistrement et timbre.

12. L'acte conditionnel de prêt, étant con-
senti sous la condition suspensive que l'im-
meuble affecté sera affranchi de privilège et

d'hypothèque, ne donne lieu qu'au droit fixe
de 3 fr. ; le droit proportionnel de 1 pour
cent est perçu sur l'acte de réalisation (Dé-
cis. min. Fin. 20 août 1852; Instr.Reg. 11juill.
1853, n° 1968). — Bien que l'inscription hypo-
thécaire, prise à la suite du premier de ces
actes et avant le second, ne donne pas lé-

galement ouverture à la taxe hypothécaire,
son effet étant subordonné à l'accomplisse-
ment d'une condition (L. 27 juill. 1900,
art. 6; Sol. admin. Enreg. 24 déc. 1900),
l'usage s'est établi de percevoir le droit, sauf
restitution lorsque le prêt n'est pas réalisé.
L'acte d'annulation qui intervient dans ce
dernier cas est passible du droit fixe de 3 fr. ;
et la main levée qu'il renferme ne donne
ouverture ni au droit proportionnel d'enre-

gistrement ni à la taxe hypothécaire lors de
la radiation de l'inscription (Sol. admin. En-
res;. 19 mars et 16 juin 1873).

13. Les obligations foncières ou lettres de

gage du Crédit foncier ne doivent être émises

qu'après avoir été enregistrées (Civ. r. 13 mars
1895, D. P. 95. 1. 521). Elles sont passibles
d'un droit fixe de 0 fr. 15 (L. 28 févr. 1872,
art. 4, D. P. 72. 4. 12). — Au contraire, les

obligations communales ne sont pas soumises
à la formalité de l'enregistrement, aucune

disposition relative à cette formalité n'étant
inscrite dans la loi du 6 juill. 1860 (D. P.
60. 4. 81) concernant les prêts communaux
et départementaux.

14. Le Crédit foncier de France étant
constitué sous la forme d'une société ano-

nyme , ses actions sont soumises au droit _
commun au point de vue du droit de tim-

bre, du droit de transmission et de l'impôt
sur le revenu (V. infrà, Société).

15. Les obligations du Crédit foncier sont
régies par des dispositions particulières. Le
droit de timbre auquel elles sont assujetties
est de 50 centimes pour 1000 au comptant,
et, par abonnement, de 5 centimes pour
1000 francs du total des titres en circulation,
le tout sans décimes (L. 8 juill. 1852, art. 29,
D. P. 52.4. 184; 6 juill. 1860. art. 5; 30 mars
1872, art. 1er, D. P. 72. 4. 83; Instr. Reg.
2445, § 2). — Mais ce tarif de faveur n'est
applicable qu'aux titres désignés dans les
lois de 1852 et 1860, et il ne peut être étendu
aux titres émis par le Crédit foncier de France
dans d'autres conditions, tels, par exemple,
les bons des loteries réunies et les bons algé-
riens (Req. 6 janv. 1897, D. P. 97. 1. 533).

16. Les obligations du Crédit foncier sont
soumises au droit de transmission (L. 16 sept.
1871, art. 11, D. P. 71. 4. 90). Elles sont
également assujetties au payement de l'impôt
sur le revenu des obligations et emprunts
des sociétés établi par la loi du 29 juin 1872
(D. P. 72. 4. 116). V. infrà, Société.

CRIMES ET DELITS ENVERS

L'ENFANT

(R. v° Crimes et délits contre les personnes;
S. eod. v°).

1. On désigne sous cette dénomination cer-
taines infractions qui ne constituent pas des
attentats directs contre la personne de l'en-
fant, comme l'infanticide (V. infrà, Homi-
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cide), les coups et blessures ou autres vio-
lences réprimées par la loi du 19 avr. 1898

(D. P. 98. 4. 41) (V. suprà, Coups et bles-

sures, nos 19 et s.), mais qui tendent à sup-
primer son état civil, ou sont de nature à

compromettre son existence. Ces infractions
font l'objet de la section 6, § 1er, du cha-

pitre 1er, titre 2, du livre 3 du Code pénal

[art. 345 à 353).

§ 1er, _ Enlèvement, recelé, suppression
d'un enfant (R. 244 et s. ; S. 353 et s.).

2. L'enlèvement est le fait de retirer un
enfant de la maison où il se trouve et de le
cacher ailleurs. Receler un enfant, c'est, en
le recevant, se rendre complice de celui qui
l'enlève. Enfin supprimer un enfant, c'est le
faire disparaître sans le déplacer ; c'est le ca-
cher aux yeux de tous. — Ces faits constituent
des infractions différentes, passibles de peines

plus ou moins graves, selon les cas; il y a
lieu de distinguer trois hypothèses : 1° celle
où il est prouvé que l'enfant enlevé, recelé
ou supprimé, a eu vie; 2° celle où il n'est pas
établi que l'enfant ait vécu; 3° enfin celle où
il est établi qu'il n'a pas vécu.

3.1° Lorsqu'il est certain que l'enfant en-

levé, recelé ou supprimé est né vivant, le

coupable est passible de la réclusion (Pén.
345, § 1er). Il n'est d'ailleurs pas nécessaire

que l'enfant soit nouveau-né; il pourrait
s'agir d'un enfant d'un an ou plus. Néan-

moins, on ne saurait admettre que l'art. 345
ait en vue tous les mineurs de vingt et un ans
sans distinction d'âge. — Ce qui caractérise
ce crime, c'est que l'attentat doit avoir eu pour
résultat de compromettre l'état civil de l'en-
fant. Il ne saurait donc exister dans le cas où
il s'agit d'un enfant mort-né (V., sur cette

hypothèse, infrà, n° 5). Mais il n'est nulle-
ment exigé que l'enfant vécût au moment où
la suppression a été commise. — D'après la

jurisprudence la plus récente, l'existence de ce
crime n'est pas subordonnée à la condition

que son auteur ait eu pour but de supprimer
l'état civil de l'enfant : une mère peut le com-
mettre dans le dessein de cacher sa honte,
de se soustraire aux soins que réclame l'en-
fant. — La suppression d'enfant tend à dis-
simuler la naissance de l'enfant ou à le faire

passer pour mort ; elle se distingue ainsi du
crime d'infanticide, dont le but est de faire

périr l'enfant.
4. 2° Quand il n'est pas établi que l'enfant

enlevé, recelé ou supprimé ait vécu, la peine
est d'un mois à cinq ans d'emprisonnement
(Pén. 345, § 2, ajouté par la loi du 13 mai

1863, D. P. 63. 4. 79).
— Cette incrimination

ne peut avoir pour objet la protection de
l'état civil de l'enfant; elle a plus spéciale-
ment en vue la défense'de sa personne. Ce

que la loi punit, c'est la non-représentation
de l'enfant.

5. 3° Enfin, s'il est établi que l'enfant en-

levé, recelé ou supprimé n'a pas vécu, la

peine est réduite à un emprisonnement de six

jours à deux mois (Pén. 345, § 3). — A l'en-
fant qui n'a pas vécu doit être assimilé l'en-
fant qui n'est pas né viable. Le délit est, d'ail-

leurs, subordonné à la condition qu'il s'agisse
d'un être propre à la vie extra-utérine et non
d'un embryon, d'un foetus incomplètement

organisé. Cette condition, suivant l'opinion
qui a prévalu, ne doit être réputée remplie
qu'après un minimum de 180 jours (six mois)
de gestation ; ainsi, le délit n'existe pas lorsque
l'accouchement a eu lieu avant l'expiration
de ces six mois.

§ 2. —
Supposition ou substitution d'enfant

(R. 250 et s. ; S. 377 et s.).

6. L'art. 345, § 1er, prévoit encore le crime
de substitution d'un enfant à un autre et celui
de supposition d'un enfant à une femme qui
n'est pas accouchée. — Il y a substitution
d'un enfant à un autre quand un enfant est
mis à la place de celui dont une femme est

réellement accouchée, soit par cette femme
elle-même, soit par un tiers. Il y a supposi-
tion d'enfant dans le fait d'attribuer à une
femme un enfant dont elle n'est pas accou-
chée, que ce fait émane de la femme elle-
même ou d'un tiers. Le crime de supposi-
tion d'enfant peut résulter de la supposition
à une femme même d'un enfant imaginaire.
Il existerait également au cas où la mère dé-

signée serait une mère imaginaire, la filia-
tion n'en étant pas moins supprimée en pa-
reil cas.

7. La substitution ou la supposition d'en-
fant constituent toujours un crime; elles sont

punies, comme l'enlèvement, le recelé ou la

suppression d'un enfant vivant, de la réclu-
sion. Lorsque leurs auteurs les ont commises
au moyen de fausses déclarations faites à
l'officier de l'état civil, elles peuvent consti-
tuer à la fois les crimes prévus par l'art. 345,
§ 1er, c. pén. et le crime de faux en écriture

authentique et publique puni par l'art. 147.

§ 3. — Non-représentation d'enfant
(R. 253; S. 386).

8. Dans sa dernière disposition, l'art. 345
c. pén. punit de la réclusion ceux qui, étant

chargés d'un enfant, ne le représentent point
aux personnes qui ont le droit de le récla-
mer. — Cette disposition se distingue des

précédentes en ce qu'il s'agit d'un enfant en

pleine possession de son état civil, et qui
peut être âgé de plusieurs années ; toutefois,
elle n'est applicable qu'autant qu'il s'agit
d'un enfant n'ayant pas encore sept ans ac-

complis (Comp. infrà, n° 10).
9. Ce crime suppose que l' enfant n'est pas

représenté : 1° par la personne qui en était

chargée ; 2° à la personne qui a le droit de
le réclamer. — Une troisième condition est
nécessaire : il faut qu'il s'agisse d'un enfant
confié à un tiers. La disposition de l'art. 345,
§ 4, c. pén. est donc étrangère aux rapports
des père et mère au sujet de la garde de leurs
enfants et ne saurait notamment atteindre

l'époux qui, au cours ou à la suite d'une
instance en divorce ou en séparation, fait
obstacle à l'exécution de la décision de jus-
tice qui attribue à son conjoint la garde des
enfants (Cr. c. 22 mars 1900, D. P. 1900. 1.

184). Sur la sanction applicable en pareil
cas, V. infrà, Enlèvement de mineurs.

§ 4. — Dépôt d'un enfant dans un hospice
par les personnes auxquelles il a été con-

fié (R. 254 et s.; S. 387).

10. Ceux qui auront porté à un hospice un
enfant au-dessous dé l'âge de sept ans accom-

plis, qui leur avait été confié afin qu'ils en

prissent soin, ou pour toute autre cause, se-
ront punis d'un emprisonnement de six se-
maines à six mois et d'une amende de 16 à
50 fr. Toutefois, aucune peine ne peut être

prononcée s'ils n'étaient pas obligés de pour-
voir à la nourriture et à l'entretien de ren-

iant, et si personne n'y avait pourvu (Pén.
318). — Le délit ne peut exister de la part
de ceux qui sont tenus de pourvoir à la
nourriture et à l'entretien de l'enfant, non

par l'effet de la remise qui leur en aurait été

faite, mais en vertu de l'autorité légale qui
leur appartient sur lui, notamment de la

part du père ou de la mère.

§ 5. — Défaut de déclaration de naissance

par les personnes qui ont assisté à l'ac-
couchement (R. 256 et s.; S. 388).

11. L'art. 346 c. pén. sanctionne l'obliga-
tion imposée par les art. 55 et 56 c. civ. à
certaines personnes, de déclarer la naissance
de l'enfant dans un délai et dans des formes
déterminés (V. suprà, Actes de l'état civil,
n°s 46, 49 et 112). Il punit d'un emprisonne-
ment de six jours à six mois et d'une amende
de 16 à 300 fr. toute personne qui, ayant assisté
à un accouchement, n'a pas fait ladite décla-
ration. Cette pénalité frappe non plus une

dissimulation de naissance opérée à l'aide d'un
enlèvement, d'un recelé ou d'une suppression
d'enfant ayant un caractère frauduleux, fait
prévu par l'art. 345 (V. suprà, n° 2), mais
une simple omission, quand elle est impu-
table à ceux qui avaient le devoir de faire
constater régulièrement la naissance de l'en-
fant. — Il n'y a pas à distinguer suivant que
l'enfant serait né vivant ou mort-né. En outre,
l'art. 346 c. pén., comme l'art. 56 c. civ., est

applicable à quelque époque que la gestation
soit parvenue, pourvu que l'enfant présente
les formes d'un être humain. La règle ne
fléchirait qu'à l'égard d'un foetus informe.

12. Sont punissables pour omission de la
déclaration de naissance toutes personnes qui
ont assisté à l'accouchement, à quelque titre

que ce soit. Ainsi la pénalité atteint : 1° le

père; 2° le tiers chez lequel, si la femme
est accouchée hors de son domicile, l'accou-
chement a eu lieu; 3° ceux qui, dans l'exer-
cice de leur art, ont opéré l'accouchement

(médecin, sage-femme) ; 4° les simples assis-
tants. Aucune obligation n'incombe à ceux

qui n'ont pas assisté à l'accouchement, alors
même qu'ils avaient qualité pour faire la dé-

claration, par exemple : à la mère (qui ne

peut être considérée comme assistant à l'ac-

couchement) ; au père qui n'a pas assisté à

l'accouchement; au tiers au domicile duquel
la femme est accouchée, s'il n'a pas assisté
à l'accouchement. — Il est reconnu que, mal-

gré l'emploi dans l'art. 346 c. pén. des ex-

pressions collectives « personnes ayant assisté
à l'accouchement », la loi fait néanmoins dé-

pendre de l'ordre qui y est établi, entre les

personnes auxquelles la déclaration dont il

s'agit est imposée, l'application de la peine
encourue à défaut d'exécution de cette obli-

gation. Ainsi, l'art. 56 c. civ. mettant la décla-
ration d'abord à la charge du père et ne

l'imposant aux autres personnes désignées
après lui qu'à son défaut, c'est au père (s'il
a assisté à l'accouchement) que doit être ap-
pliquée la peine de l'art. 346 pour absence de

déclaration, et non aux gens de l'art qui ont

opéré l'accouchement, ni, à plus forte raison,
aux personnes qui y ont simplement assisté.

Mais, à défaut de père, l'obligation de dé-
clarer la naissance s'impose aux personnes

présentes, non pas successivement dans l'ordre

indiqué par l'art. 56 c. civ., mais simultané-
ment (V. sur ce point, suprà, Actes de l'état

civil, n° 49, in fine).
13. Les personnes chargées par l'art. 56 c.

civ. de déclarer là naissance de l'enfant peu-
vent tomber sous l'application de l'art. 346
c. pén. non seulement lorsqu'elles omettent
de faire cette déclaration, mais encore lors-

qu'elles la font devant un officier de l'état ci-
vil incompétent, ou après l'expiration du dé-
lai de trois jours fixé par l'art. 55 c. civ.

§ 6. — Défaut de déclaration et de remise
d'un enfant nouveau-né (R. 200 et. s.;
S. 389).

14. Aux termes de l'art. 347 c. pén., est

punie des peines de l'art. 346 (V. suprà,
n° 11 ) toute personne qui, ayant trouvé un
enfant nouveau-né, ne l'aura pas

remis à
l'officier de l'état civil ainsi qu'il est prescrit
par l'art. 58 c. civ. ( V. suprà , Actes de l'état

civil, n° 57 ). — Cette disposition punit la

simple omission ou négligence de nature à

priver un enfant nouveau-né de la consta-
tation de son état civil. L'art. 58 c. civ. ne

fixe pas de délai dans lequel l'enfant doit
être remis à l'officier de l'état civil; mais
la personne qui a trouvé l'enfant ne sau-
rait s'abstenir pendant un temps qui donne-
rait à son abstention le caractère d'une né-

gligence coupable.
15. La personne qui a trouvé un enfant

nouveau - né peut se dispenser de le remettre
à l'officier de l'état civil lorsqu'elle consent
à se charger de l'enfant; mais elle doit alors
en faire la déclaration à la municipalité du
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lieu où il a été trouvé (Pén. 347, § 2). De
même, la personne qui a trouvé l'enfant est
libre de le porter à l'hospice au lieu de le
remettre à l'officier de l'état civil.

S 7. — Exposition et délaissement d'enfant
(R. 262 et s.; S. 390 et s.).

16. Les art. 349 à 353 c. pén., modifiés

par la loi du 19 avr. 1898 (D. P. 98. 4. 41 ),
punissent ceux qui auront exposé ou fait
exposer, délaissé ou fait délaisser un enfant
ou un incapable hors d'état de se protéger
eux-mêmes, à raison de leur état physique
ou mental. Ils atteignent également ceux sur
l'ordre desquels l'exposition ou le délaissement
a eu lieu : il y a là un cas de complicité dis-
tinct de ceux qu'énumère l'art. 60 c. pén.

17. L'exposition est l'acte qui consiste à

déposer un enfant dans un lieu quelconque,
solitaire ou non solitaire. Il y a délaisse-
ment lorsque l'enfant exposé est laissé seul,
et que, par ce fait d'abandon, il y a cessa-

tion, quelque courte qu'elle soit, des soins
et de la surveillance qui lui sont dus. D'ail-
leurs , les art. 349 et 352 ne punissent pas
seulement l'exposition et le délaissement;
ils comprennent dans la même répression tous
les faits d'abandon qui mettent dans un état
de détresse un être humain incapable de pour-
voir lui-même aux besoins de son existence.

18. La peine est d'un emprisonnement
dont la durée est d'un an à trois ans, ou de
trois mois à un an, suivant que l'exposition
ou le délaissement ont été faits dans un lieu
solitaire ou dans un lieu non solitaire, et
d'une amende qui est, dans tous les cas, de
16 à 1000 francs (Pén. 349 et 352, § 1er). —
Si les coupables sont les ascendants de l'en-
fant ou de l'incapable, ou toutes autres per-
sonnes ayant autorité sur lui ou en ayant la
garde, l'emprisonnement est de deux à cinq
ans ou de six mois à deux ans, et l'amende
de 50 à 2000 francs ou de 25 à 200 francs,
suivant que l'exposition ou le délaissement
ont été commis dans un lieu solitaire ou dans
un lieu non solitaire (Pén. 350, et 352, S 2).

19. Des pénalités plus sévères sont édic-
tées à raison des circonstances aggravantes
qui peuvent accompagner l'abandon de l'en-
fant, c'est-à-dire des conséquences funestes
qui peuvent en résulter pour sa santé ou
pour sa vie. Les peines sont graduées sui-
vant la gravité de ces conséquences et la
qualité des coupables, soit que l'expositionou le délaissement se soient produits dans
un lieu solitaire (Pén. 351), soit qu'ils aient
été commis dans un lieu non solitaire
(Pén. 353).

CRIMES ET DÉLITS CONTRE
LA SÛRETÉ DE L'ÉTAT

(R. v° Crimes et délits contre la sûreté
de l'Etat; S. eod. v).

1. La matière fait l'objet du chapitre 1er,
titre 1er, du livre 3 du Code pénal (art. 75
à 108). Toutefois, quelques-unes de ces dis-
positions sont modifiées par suite de l'abo-
lition de la peine de mort en matière poli-
tique , consacrée par l'art. 5 de la constitu-
tion du 4 nov. 1848 (D. P. 48. 4. 215), qui
s'étend à tous les cas où cette peine est pro-
noncée par les articles du Code pénal ré-
primant les crimes et délits contre la sûreté
de l'Etat. Ladite peine est remplacée, dans
toutes ces dispositions, par la déportation
dans une enceinte fortifiée. — La législa-
tion, en cette matière, a été complétée parla loi du 18 avr. 1886 (D. P. 86. 4. 58), qui
réprime la révélation des secrets d'Etat et
les faits d'espionnage en temps de paix. Il
y a lieu de mentionner, en outre, la loi du
29 juill. 1881, sur la presse (D. P. 81. 4. 65),
punissant ceux qui, par certains modes de
publicité, auront directement provoqué à
commettre l'un des crimes contre la sûreté

de l'Etat prévus par les art. 75 et s. c. pén.
(V. infrà, Presse-Outrage).

ART. 1er. — CRIMES ET DÉLITS CONTRE LA
SÛRETÉ EXTÉRIEURE DE L'ETAT.

§ 1er. — Port d'armes contre la France
(R. 9 et s.; S. 10 et s.).

2. L'art. 75 c. pén. punit tout Français qui
aura porté les armes contre la France. La

peine est la déportation dans une enceinte
fortifiée (Constit. 4 nov. 1848). — Ce crime,
lorsqu'il est commis par un militaire de
l'armée de terre ou de mer, est réprimé par
les codes de justice militaire et maritime et
puni de mort avec dégradation.

§ 2. — Machinations et intelligences avec les

puissances étrangères ou les ennemis de
l'Etat (R. 16 et s.; S. 11 et s.).

3. L'art. 76 c. pén. prévoit et punit la
trahison qui a pour objet d'attirer à la
France une déclaration de guerre et d'intro-
duire l'ennemi sur le sol français. Il sup-
pose des machinations ou intelligences avec
les puissances étrangères ou leurs agents,
avant la déclaration de guerre. Les art. 77,
78 et 79 prévoient et punissent les machina-
tions, manoeuvres ou intelligences avec l'en-
nemi, postérieures à la déclaration de guerre.
Spécialement, le fait de s'être mis notoire-
ment en rapport avec un corps de troupes
ennemies, et d'être devenu l'un de ses four-
nisseurs de vivres et approvisionnements au
moyen de relations directes avec ses agents,
tombe sous le coup de l'art. 77 c. pén. (Cr. c.
8 juin 1872, D. P. 72. 1. 381). — La peine est,
suivant les cas, la mort, remplacée aujour-
d'hui par la déportation dans une enceinte
fortifiée (art. 76, 77, 79), ou la détention
(art. 78). — Ces infractions ne sont répri-
mées par le Code pénal que si elles sont
commises par des personnes étrangères à
l'armée. Dans le cas contraire, elles tombent
sous l'application des codes de justice mili-
taire. La répression peut, d'ailleurs, être
poursuivie non seulement contre les Fran-
çais, mais aussi contre les étrangers rési-
dant en France.

§ 3. — Révélation des secrets de l'Etat. —
Communication de plans de fortifications,
arsenaux, ports ou rades (R. 47 et s.;
S. 15 et s.).
4. L'art. 80 c. pén. est relatif au crime

de félonie, c'est-a-dire à celui de l'agent
ou du fonctionnaire qui livre un secret à lui
confié à raison de son état ou de ses fonc-
tions. — Les art. 81 et 82 prévoient le crime
de trahison, consistant, de la part d'un
fonctionnaire ou de toute autre personne, à
livrer à l'ennemi, ou à une puissance neutre
ou simplement étrangère, des plans de for-
tifications, arsenaux, ports ou rades. Il faut,
s'il s'agit d'un fonctionnaire, et qu'il ait
reçu ces documents en dépôt et à raison de
ses fonctions. — Les peines applicables sont, ;
suivant les cas, la déportation dans une
enceinte fortifiée, la déportation simple, la
détention, ou un emprisonnement de deux
à cinq ans.

5. Ces dispositions ont paru insuffisantes,et on a jugé nécessaire de se prémunir contre
la divulgation de documents ou de renseigne-ments qui, alors même qu'ils ne rentreraient
pas dans les cas prévus par les art. 80 et s.
c. pén., ne sauraient être rendus publicssans un sérieux dommage pour la sécurité
de l'Etat. Des

dispositions nouvelles, édic-
tées par les art. 1 à 4 de la loi du 18 avr.
1886, visent les actes de trahison, d'indiscré-
tion et même de simple négligence qui, en
raison de l'importance des documents sur
lesquels ils portent, peuvent compromettrela défense nationale et, par suite, mettre en
péril la sûreté de l'Etat.

6. Sont punis d'un emprisonnement de
deux à cinq ans et d'une amende de 1000 à

5000 francs : 1° Tout fonctionnaire publie,
agent ou préposé du Gouvernement, qui
livré ou communiqué à une personne non

qualifiée pour en prendre connaissance, où

qui a divulgué (c'est-à-dire rendu publics),
en tout ou en partie, les plans, écrits on
documents secrets intéressant la défense du
territoire ou la sûreté extérieure de l'Etat,
qui lui étaient confiés ou dont il avait con-
naissance à raison de ses fonctions. La ré-
vocation s'ensuit de plein droit; — 2° Tout
individu qui a commis les mêmes faits, à
l'égard des plans, écrits ou_ documents ci-
dessus énoncés, qui lui avaient été confiés
ou dont il avait eu connaissance, soit offi-
ciellement, soit à raison de son état, de sa
profession ou d'une mission dont il avait été
chargé; — 3° Toute personne qui, se trou-
vant dans l'un des cas prévus ci-dessus,
a communiqué ou divulgué des renseigne-
ments tirés desdits plans, écrits ou docu-
ments (L. 18 avr. 1886, art. 1er). — Le mot
document doit s'entendre dans te sens le
plus large, et l'on a reconnu qu'il pouvait
s'appliquer même à une substance servant
à l'usage d'une arme de guerre, telle que la
poudre Lebel. De même, constituent des do-
cuments secrets intéressant la défense du
territoire, les tables de construction des armes
de guerre réglementaires ou les diverses
pièces composant une arme de guerre régle-
mentaire , alors surtout que cette arme n'a
pas encore été faite par l'industrie privée et
que les tables de construction n'ont pas été
publiées (Lyon, 3 févr. 1892, D. P. 92. 2.
467).

7. La loi du 18 avr. 1886 (art. 2) punit
d'un emprisonnement de un a cinq ans, et
d'une amende de 500 à 3000 francs, toute

personne
autre que celles énumérées en

art. 1er qui, s'étant procuré les plans,
écrits ou documents, les aura livrés ou com-
muniqués en tout ou en partie à d'autres
personnes, ou qui, en ayant eu connais-
sance, aura communiqué ou divulgué des
renseignements qui y étaient contenus. Il
a été jugé que la publication ou reproduc-
tion, même partielle ou inexacte, de plans,
écrits ou documents secrets intéressant la
défense du territoire ou la sûreté intérieure
de l'Etat, constitue le délit d'espionnage
(Cr. c. 24 sept. 1891, D. P. 92. 1. 173). De
même, ce délit existe bien que les docu-
ments ou renseignements aient une valeur
secondaire, et même aient été communiqués
antérieurement par d'autres personnes (Paris.
20 févr. 1890, D. P. 91. 1. 214).

8. D'ailleurs, le fait, par une personne
sans qualité pour en prendre connaissance,
de s'être procuré lesdits plans, écrits ou do-
cuments , dont la loi entend sauvegarder le
caractère secret, est lui-même punissable,
indépendamment de toute divulgation ou pu-
blication, et passible d'un emprisonnement
de six mois à trois ans et d'une amende de
300 à 3000 francs (L. 18 avr. 1886, art. 3).

9. Enfin, la loi frappe d'un emprisonne-ment de trois mois a deux ans et d'une
amende de 100 à 2000 francs celui qui, par
négligence ou par inobservation des règle-
ments, aura laissé soustraire, enlever ou
détruire les plans, écrits ou documents se-
crets qui lui étaient confiés à raison de ses
fonctions, de son état ou de sa profession,ou d'une mission dont il était chargé (art. 4).

§ 4. — Recel des espions et des soldats enne-
mis envoyés à la découverte ( R. 62 et s.J
S. 21 et s.).
10. L'art. 83 c. pén. punit de la peine de

mort (remplacée par la déportation dans une
enceinte fortifiée) le recel des espions ou
des soldats ennemis envoyés à la décou-
verte. Cette disposition n'est que l'applica-tion de l'art. 59 c. pén., qui inflige aux
complices la même peine qu'aux auteurs
principaux.



CRIMES ET DÉLITS CONTRE LA SURETE DE L'ÉTAT 399

§ 5. — Actes de nature à exposer l'Etat à
une déclaration de guerre et les citoyens
à des représailles (R. 67 et s. ; S. 24).

11. Dans les art. 84 et 85 c. pén., il ne

s'agit plus de trahison, mais de simples
faits qui révèlent seulement chez leur au-
teur de l'imprudence, de la témérité ou de
la légèreté. Aux termes de l'art. 84, qui-
conque aura, par des actions hostiles, non

approuvées par le Gouvernement, exposé
l'Etat à une déclaration de guerre, sera puni
du bannissement, et, si la guerre s'en est

suivie, de la déportation. — L'art. 85 punit
du bannissement celui qui aura, par des
actes non approuvés par le Gouvernement,
exposé des français à éprouver des repré-
sailles. Par le mot actes, employé dans ce
dernier article, il faut entendre des outrages,
des voies de fait ou des violences exercées,
par exemple, envers un poste de la douane

étrangère, mais non de simples injures.

§ 6. — Faits d'espionnage en temps de

paix (S. 25 et s.).

12. Aux termes de l'art. 5 de la loi du 18 avr.

1886, est punie d'un emprisonnement de
un à cinq ans et d'une amende de 1000 à

5000 francs toute personne qui, à l'aide d'un

déguisement ou d'un faux nom, ou en dissi-
mulant sa qualité, sa profession ou sa na-
tionalité , se sera introduite dans une place
forte, un poste, un navire de l'Etat ou dans
un établissement militaire ou maritime, ou

qui aura levé des plans, reconnu des voies
de communication ou recueilli des ren-

seignements intéressant la défense du terri-
toire ou la sûreté extérieure de l'Etat. — Il

a été jugé que lorsqu'une place forte est une
ville ouverte à tout venant, l'entrée dans
cette place, par un individu qui a dénaturé
son prénom et dissimulé sa qualité d'officier
d'une armée étrangère, ne constitue pas le
délit d'espionnage prévu par le paragraphe 1er
de l'art. 5, lequel suppose que l'introduc-
tion dans une place forte a été obtenue à
l'aide de l'un des moyens qu'il indique : dé-

guisement, faux nom, dissimulation de qua-
lité (Aix, 6 juin 1890, D. P. 91. 2. 214).
Mais celui qui lève des plans, recueille des

renseignements intéressant la défense du
territoire ou la sûreté extérieure de l'Etat
en prenant un faux nom, une fausse pro-
fession, une fausse nationalité, commet par
ce fait seul le délit prévu par l'art. 5, § 2 :
il n'est pas nécessaire alors qu'il y ait une

corrélation, un rapport de cause à effet entre
le déguisement, l'altération du nom, etc., et
la levée des plans, l'obtention des renseigne-
ments, etc. (Trib. corr. de Briey, 27 mars

1890, D. P. 91. 2. 214). Il en est de même
de celui qui garde son nom véritable, mais

prend une fausse qualité et une fausse na-

tionalité.
13. Celui qui, sans autorisation de l'auto-

rité militaire ou maritime, a exécuté des
levés ou. opérations de topographie dans un

rayon d'un myriamètre autour d'une place
forte, d'un poste ou d'un établissement mi-
litaire ou maritime, à partir des ouvrages
avancés, est puni d'un emprisonnement de
un mois à un an et d'une amende de 100
à 1000 francs (art. 6). Par opération topo-

graphique , il faut entendre toute visite de
lieux ayant pour but de reconnaître l'état
des terrains défendus au point de vue de
leur configuration extérieure, même sans

instruments sans nivellement et de mé-

moire (Cr. r. 26 mai 1894, D. P. S9. 1. 29).
14. L'art. 7 vise le cas moins grave de

celui qui se serait approché plus près des

ouvrages de défense que les clôtures établies

par l'autorité militaire ne le permettent, et
cela pour reconnaître ces ouvrages. Ainsi,
ne tombe pas sous le

coup
de cet article

celui qui est entré dans les clôtures par
erreur ou dans un but de curiosité. Ce fait

est passible d'un emprisonnement de six

jours à six mois et d'une amende de 16 à
100 francs.

15. La loi du 18 avr. 1886 punit aussi le
recel des espions en temps de paix (art. 9).
Elle déclare complice, et punit comme tel,
toute personne qui, connaissant les inten-
tions des auteurs des délits prévus par la

loi, leur aura fourni logement, lieu de re-
traite ou de réunion, ou qui aura sciem-
ment recelé les objets ou instruments ayant
servi à commettre ces délits.

16. Toute tentative de l'un des délits pré-
vus par les art. 1, 2, 3 et 5 de la loi du
18 avr. 1866 est considérée comme le délit
lui-même (L. 1886, art. 8; Pén. 3; Cr. r.
7 juill. 1899, D. P. 1901. 1. 405). — Commet
la tentative du délit d'espionnage celui qui,
venu en France avec l'intention d'espionner,
se rend dans diverses manufactures d'armes,
tente d'y pénétrer, se renseigne sur la fabri-
cation et s'efforce de se procurer des docu-
ments secrets intéressant la défense du terri-
toire , en remettant de l'argent à un ouvrier
d'une manufacture d'armes ( Lyon, 3 févr.

1892, D. P. 92. 2. 467).
17. L'agent du délit peut échapper à toute

pénalité en dénonçant lui - même, avant toute

poursuite, le délit par lui commis, ou même,
après les poursuites commencées, en procu-
rant l'arrestation des coupables ou de quelques-
uns d'entre eux (L. 18 avr. 1880, art. 10).
Mais cette exemption de la peine ne peut
plus être invoquée lorsque, au moment de
ta dénonciation, la justice avait recueilli des
indices suffisants pour amener l'arrestation
des coupables.

18. La poursuite de tous les délits prévus
par la loi de 1886 a lieu devant le tribunal
correctionnel. Toutefois, les militaires, ma-
rins ou assimilés demeurent soumis aux ju-
ridictions spéciales dont ils relèvent con-
formément aux Codes de justice militaire
des armées de terre et de mer ( L. 1886,
art. 11).

ART. 2. — CRIMES ET DÉLITS CONTRE LA SÛRETÉ
INTÉRIEURE DE L'ETAT.

§ 1er. — Attentat et complot contre le Gou-
vernement (R. 79 et s., 86 et s., 109 et s. ;
S. 38 et s.).

19. Les dispositions des art. 86 et 90 c.

pén., modifiés par la loi du 10 juin 1853

(D. P. 53. 4. 111), relatives à l'attentat en-
vers la personne de l'empereur ou envers les
membres de la famille impériale, et la dis-

position de l'art. 87, qui punit l'attentat dont
le but est de changer l'ordre de successibi-
lité au trône, sont virtuellement abrogées

depuis l'établissement du régime républi-
cain, et aucune disposition spéciale ne ré-

prime les attentats contre la personne du

président de la République. Mais les art. 87,
88 et 89 restent en vigueur en tant qu'ils

punissent l'attentat et le complot dont le but
est de changer le Gouvernement. — Il faut

distinguer l'attentat, le complot et la propo-
sition non agréée de former un complot.

20. L'exécution ou la tentative consti-

tuent seules l' attentat (Pén. 88). Ainsi, pour

qu'il y ait attentat, il faut que la résolution

d'agir se soit manifestée par des actes con-
sommés ou par des actes tentés, conformé-

ment à l'art. 2 c. pén. La peine est la dé-

portation dans une enceinte fortifiée (Pén. 87).
21. En matière ordinaire, d'après le prin-

cipe général du droit pénal, le simple projet
d'un crime ou délit, tant qu'il n'y a pas eu

commencement d'exécution, ne constitue ni

le crime même ou le délit concerté ou arrêté,
ni aucune espèce de crime ou délit particu-
lier (V. infrà, Tentative). Par exception à ce

principe, la seule résolution d'agir est incri-

minable lorsqu'elle a eu pour but de com-

mettre un attentat tendant à détruire ou à

changer le Gouvernement. Cette simple ré-

solution d'agir est punie par la loi sous le
nom de complot (Pén. 89). — Les faits qui
constituent le crime de complot, loin de se
confondre avec ceux qui caractérisent l'in-

culpation d'attentat, en sont, par la nature
même des choses, essentiellement distincts :
ces deux crimes, s'il peut arriver qu'ils se

produisent dans une même action, ne peuvent
que se succéder, le premier prenant fin au
moment où l'autre commence; ils peuvent
même exister l'un sans l'autre (Ch. d'acc-

près la Haute Cour de justice, 30 oct. 1809,
D. P. 1903. 2. 365).

22. Les conditions nécessaires pour l'exis-
tence du complot sont : 1° une résolution arrê-
tée d'agir. Il faut une volonté positive, ferme,
d'exécuter l'attentat; les voeux, les menaces,
les projets ne sauraient équivaloir à une ré-
solution ; — 2° une association entre plusieurs
personnes pour la mise à exécution. Il faut
un concert, un accord entre les conspira-
teurs; mais il a été jugé qu'il suffit, pour
qu'il y ait concert, que la résolution d'agir
ait été arrêtée en commun par plusieurs
individus, bien qu'il n'y ait eu intention
criminelle et, par conséquent, responsabi-
lité pénale, que de la part de l'un d'eux; —

3° une résolution ayant pour but soit de dé-

truire, soit de changer le Gouvernement.
23. Le complot qui a été suivi d'un acte

commis ou commencé pour en préparer
l'exécution est puni de la déportation (Pén. 89,
§ 1er). Le complot qui n'a été suivi d'aucun
acte commis ou commencé pour en préparer
l'exécution est puni de la détention (Pén. 89,
§2). Il est difficile de distinguer ces deux

hypothèses : la seconde seule paraît s'ap-
pliquer au crime de complot, tel qu'on vient
de l'exposer; en effet, s'il y a eu des actes
d'exécution , le complot semble se trans-
former en tentative d' attentat.

24. La loi punit aussi la simple proposi-
tion faite et non agréée de former un com-

plot. La peine est un emprisonnement de un
à cinq ans. Le coupable peut être, en outre,
interdit des droits mentionnés en l'art. 42
c. pén. (V. infrà, Peine). — Il faut que la

proposition ait été précise, formelle, di-

recte; on ne pourrait faire ressortir le délit
de propos vagues, de simples menaces, de
désirs et d'espérances. D'un autre côté, la

proposition suppose nécessairement un projet
arrêté à l'avance, avec ses plans, ses moyens
d'exécution. Si la proposition a été agréée,
le fait se transforme en complot.

§ 2. — Crimes tendant à troubler l'Etat par
la guerre civile, l'illégal emploi de la

force armée, la dévastation et le pillage
public.

A. — Attentats et complots (R. 121 et s. ;
S. 40 et s.).

25. L'art. 91 c. pén. prévoit et punit l'at-
tentat dont le but est soit d'exciter à la

guerre civile en armant ou en portant les

citoyens ou habitants à s'armer les uns
contre les autres, soit de porter la dévasta-

tion, le massacre ou le pillage dans une
ou plusieurs communes. La peine est la dé-

portation dans une enceinte fortifiée. C'est
de cet article qu'il a été fait application
aux bandes insurrectionnelles durant la Com-
mune de Paris en 1871. — Le complot ayant
pour but l'un de ces deux crimes et la

proposition de former ce complot sont punis
des peines portées à l'art. 89, suivant les dis-
tinctions qui y sont établies (Pén. 91, § 2)
(V. suprà, n°s 23). — La loi punit égale-
ment de la déportation dans une enceinte
fortifiée le crime qui consiste à lever ou
faire lever des troupes armées, à engager
ou enrôler, faire engager ou faire enrôler
des soldats, ou à leur fournir ou procu-
rer des armes ou munitions sans ordre ou
autorisation du pouvoir légitime (Pén. 92).
— Le crime prévu par l'art. 92 c. pén. ne
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doit pas être confondu avec le crime d'em-

bauchage, lequel a lieu quand l'agent s'adresse
à des militaires sous les drapeaux et pro-
voque leur désertion ; ce crime est prévu par
les Codes de justice militaire (art. 208 et 265).
L'art. 92 n'est applicable que lorsque l'enrôle-
ment s'adresse à des citoyens non militaires.

26. L'art. 93 c. pén. punit de la déporta-
tion dans une enceinte fortifiée ceux qui au-

ront, sans droit ou motif légitime, pris ou
retenu un commandement militaire. — Cet
article ne paraît concerner que les non-

militaires; le même crime commis par des
militaires est prévu par l'art. 228 c. just.
mil., et passible de la peine de mort.

27. Le crime prévu par l'art. 94 c. pén.
consiste dans le fait, par celui qui pouvait dis-

poser de la force publique, d'en avoir requis ou

ordonné, fait requérir ou ordonner l'action
ou l'emploi contre la levée des gens de guerre
légalement établie. La peine est celle de la

déportation dans une enceinte fortifiée, si la

réquisition ou l'ordre ont été suivis d'effet.
23. Il convient de rapprocher des dispo-

sitions qui précèdent l'art. 25 de la loi du
29 juill. 1881, aux termes duquel toute pro-
vocation adressée à des militaires des armées
de terre et de mer, dans le but de les dé-
tourner de leurs devoirs militaires et de
l'obéissance qu'ils doivent à leurs chefs, est
punie d'un emprisonnement de un à six mois
et d'une amende de 16 à 100 francs (V. in-

frà, Presse-outrage).
29. Aux termes de l'art. 95 c. pén., tout

individu qui aura incendié ou détruit, par
l'explosion d'une mine, des édifices, maga-
sins , arsenaux, vaisseaux ou autres pro-
priétés appartenant à l'Etat sera puni de la
détention dans une enceinte fortifiée. — On
n'est pas d'accord sur le point de savoir si

l'application de cet article est restreinte au
cas où le coupable a agi dans une intention

politique, pour porter atteinte à la sûreté de
l'Etat (les art. 434 et 435 c. pén. étant appli-
cables dans le cas contraire), ou si elle
s'étend à tous les cas d'incendie et de des-
truction de propriétés publiques par l'em-
ploi d'une mine, quelle que soit l'intention
de l'agent. En tout cas, il y a lieu de re-
marquer que la loi du 2 avr. 1892 (D. P. 92.
4. 42), modifiant l'art. 435 c. pén., a ajouté
à la destruction des propriétés par l'effet
d'une mine la destruction par toute sub-
stance explosible, sans apporter la même
modification au texte de l'art. 95.

B. — Existence de bandes armées (R. 138 et s.;
S. 47 et s.).

30. Les art. 96 et s. c. pén. punissent
ceux qui, soit pour envahir des propriétés
publiques, places, villes, forteresses, postes,
magasins, arsenaux, ports, vaisseaux ou bâti-
ments appartenant à l'Etat, soit pour piller
ou partager des propriétés publiques ou na-
tionales ou celles d'une généralité de ci-
toyens, soit enfin pour faire attaque ou ré-
sistance envers la force publique agissant
contre les auteurs de ces crimes, se seront
mis à la tête de bandes armées, ou y auront
exercé une fonction ou commandement quel-
conque. La peine est, suivant les cas, la dé-
portation dans une enceinte fortifiée ou la
déportation simple. En sont passibles comme
complices ceux qui auront dirigé l'associa-
tion , levé ou fait lever, organisé ou fait
organiser les bandes, ou leur auront fourni
des armes, munitions, etc., ou envoyé des
convois de subsistances; ou qui, d'une ma-
nière quelconque, auront pratiqué des intel-
ligences avec les directeurs ou commandants
des bandes. Ces derniers faits sont constitu-
tifs d'une complicité spéciale, qui sort des
termes de l'art. 60 c. pén. Sont également
réputés complices, mais punis seulement
des travaux forcés à temps, ceux qui, con-
naissant le but et le caractère desdites
bandes, leur ont, sans contrainte, fourni

des logements, lieux de retraite ou de réu-
nion (Pén. 99). Aucune peine n'est pronon-
cée contre ceux qui, ayant seulement fait

partie de ces bandes, se sont retirés au pre-
mier avertissement des autorités civiles ou
militaires (Pén. 100, §1er). Mais l'exemption
de peine ne s'applique qu'au fait de sédition ;
l'accusé reste passible des peines qu'il a pu
encourir à raison des crimes particuliers
qu'il aurait personnellement commis; et il

peut, dans tous les cas, être frappé de l'in-
terdiction de séjour (Pén. 100, § 2).

§ 3. — Révélation ou non-révélation des
crimes qui compromettent la sûreté inté-
rieure ou extérieure de l'Etat (R. 164 ets.).

31. Sont exemptés des peines pronon-
cées contre les auteurs de complots ou
d'autres crimes attentatoires à la sûreté
intérieure ou extérieure de l'Etat ceux des

coupables qui, avant toute exécution ou
tentative de ces complots ou de ces crimes
et avant toutes poursuites commencées, en
ont les premiers révélé l'existence aux auto-
rités. Il en est de même de ceux qui, même

depuis le commencement des poursuites, ont

procuré l'arrestation des auteurs ou com-

plices (Pén. 108, § 1er). Les coupables qui
ont donné ces connaissances ou procuré ces
arrestations peuvent néanmoins être frappés
d'interdiction de séjour (Pén. 108; L. 27 mai

1885, art. 19).

§ 4. — De la juridiction compétente pour
connaître des crimes contre la sûreté de
l'Etat.

32. Sur ce point, V. infrà, Haute - Cour
de justice.

CULTE

(R. v° Culte; S. eod. v°).

1. La matière des cultes est aujourd'hui
réglée presque exclusivement par la loi du
9 déc. 1905 (D. P. 1906. 4. 1), sur la sépa-
ration des Eglises et de l'Etat, ainsi que par
les règlements d'administration publique
rendus pour assurer son application. Ces
règlements sont contenus dans le décret du
29 déc. 1905 (D. P. 1906. 4. 28), concernant
l'inventaire prescrit par l'art. 3 de la loi;
celui du 19 janv. 1906 (D. P. 1906. 4. 29),
concernant les pensions et allocations accor-
dées aux ministres du culte ; celui du 16 mars
1906 (D. P. 1906. 4. 31), concernant l'attri-
bution des biens, les édifices des cultes les
associations cultuelles, la police des cultes.
— L'art. 43, § 2, de la loi de 1905 porte que
des règlements d'administration publique
détermineront les conditions dans lesquelles
ladite loi sera applicable à l'Algérie et aux
colonies. Ce régime, qui crée, désormais, le
droit commun des cultes en France, a été
modifié, spécialement en ce qui touche l'Eglise
catholique, par la loi du 2 janv. 1907 (D. P.
1907. 4. 1) et par celle du 28 mars 1907
(D. P. 1907. 4. 57). — On exposera infrà,
nos283 et s., les conditions nouvelles d'exer-
cice du culte public, conformément à ces
deux dernières lois. Mais on analysera d'abord
les dispositions de la loi du 9 déc. 1905
demeurées en vigueur, encore que plusieurs
d'entre elles n'aient plus, à raison des cir-
constances , qu'un intérêt pratique assez
restreint.

SECT. 1re.
— Principes généraux.

ART. 1er. — LIBERTÉ DE CONSCIENCE.

2. Le principe de la liberté de conscience,
formulé pour la première fois par la consti-
tution des 3-14 sept. 1791, a été reconnu
depuis lors par toutes les constitutions qui
se sont succédé en France, et récemment
par l'art. 1er de la loi du 9 déc. 1905, lequel
dispose que « la République assure la liberté
de conscience ». — La liberté de conscience

consiste d'abord dans la faculté, pour chaque

individu, d'admettre ou de repousser, dans

le for intérieur, telle ou telle croyance reli-

gieuse. Elle implique le droit de s'abstenir

de participer aux exercices d'une religion

quelconque. Nul ne peut être contraint de

faire un acte religieux contraire à sa croyance.

Ainsi, un citoyen ne pourrait plus aujour-
d'hui être obligé, sur le passage d'une pro-
cession, le jour de la Fête-Dieu, soit de ta-

pisser sa maison ou de la laisser tapisser,
soit de se découvrir. Du principe de la liberté

de conscience, il résulte également que nul
ne peut être inquiété pour ses opinions reli-

gieuses, pourvu que leur manifestation ne
trouble pas l'ordre public établi par la
loi.

3. Dès avant la loi du 9 déc. 1905, de
nombreuses dispositions législatives ou ré-

glementaires sont intervenues pour effacer
de notre législation des dispositions an-
ciennes considérées comme attentatoires à la
liberté de conscience. — Ainsi, la loi du 12juill.
1880 (D. P. 80. 4. 92) a abrogé la loi du
18 nov. 1814 (R. p. 711 ) sur le repos obliga-
toire du dimanche, ainsi que toutes les lois
et ordonnances rendues antérieurement sur
la même matière. Elle n'a, toutefois, rien
innové aux dispositions des lois civiles et
criminelles qui règlent les vacances des ad-

ministrations, les délais et accomplissement
des formalités judiciaires, l'exécution des
décisions de justice. Elle a maintenu aussi
la loi du 19 mai 1874 (D. P. 74. 4. 88), qui
a défendu aux industriels employant des
enfants et des filles mineures de les affecter
à aucun travail les dimanches et jours de

fête, même pour le rangement de l'atelier,
et prescrit, dans les usines à feu continu, où
le travail du dimanche est autorisé, de lais-
ser aux ouvriers mineurs le temps et la li-
berté nécessaire pour l'accomplissement des
devoirs religieux. — La loi du 2 nov. 1892

(D. P. 93. 4. 25), qui a abrogé (art. 32) et

remplacé la loi de 1874, a, en prescrivant
un jour de repos, supprimé l'allusion à la

religion. Mais la loi du 13 juill. 1906 (D.
P. 1906. 4. 105), qui établit d'une manière

générale le repos hebdomadaire pour les

employés et ouvriers, fixe en principe ce repos
au dimanche (V. infrà, Addit. complém.,
v° Police du travail). — La loi du 12 juill.
1880 laisse également subsister les disposi-
tions contractuelles qui font aux entrepre-
neurs de travaux publics une obligation de
ne pas faire travailler leurs ouvriers les di-
manches et jours fériés. — La même loi
n'avait non plus porté aucune atteinte à
l'art. 57 de la loi du 18 germ. an 10 (R. p. 685),
fixant au dimanche le jour de repos des
fonctionnaires. La loi du 9 déc. 1905 a, par
son art. 44, formellement abrogé ladite loi
du 18 germ. an 10; mais, par son art. 42,
elle a maintenu les dispositions légales re-
latives aux jours alors fériés (V. Jour
férié). On doit donc regarder comme en-
core actuellement en vigueur les disposi-
tions déclarant jours fériés la Nativité,
l'Ascension, l'Assomption, la Toussaint, les
lundis de Pâques et de la Pentecôte, le
1er janvier et le 14 juillet (Arr. 29 germ. an 10,
R. p. 695; L. 8 mars 1886, D. P. 86.
4. 17).

4. Le décret du 23 oct. 1883, art. 328 et
s. (D. P. 84. 4.119), sur le service des places,
a enlevé aux honneurs militaires tout carac-
tère religieux. C'est ainsi, notamment,
qu'aujourd'hui les honneurs funèbres sont
rendus à la maison mortuaire ou au cime-
tière, et que les troupes ne doivent plus
entrer dans les églises ou les temples (Conf.
Décr. 4 oct. 1891, art. 325 à 327, D. P. 92.
4. 37).

'

5. La loi constitutionnelle du 14 août 1884,
art. 4 (D. P. 84. 4. 113), a abrogé l'art. 1er,§ 3, de la loi du 16 juill. 1875 (D. P. 75. 4.
114), qui prescrivait des prières publiques
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le jour de la rentrée des Chambres. Dans le

même ordre d'idées, une circulaire récente

du ministre de la Justice a supprimé la messe

du Saint-Esprit, qui était célébrée le jour de

la rentrée des cours et tribunaux.

6. C'est au nom de la liberté de conscience

que certains services publics ont été laïcisés.

La loi du 20 sept. 1792 (R. v° Actes de l'état

civil, p. 489) a substitué les municipalités
au clergé pour la réception et la conserva-

tion des actes de l'état civil. Les registres
tenus par

les ministres du culte ne doivent

être relatifs qu'à l'administration des sacre-
ments et ne peuvent suppléer les registres

prescrits
par la loi pour constater l'état civil

es Français (V. suprà, Actes de l'état civil,

n°3).
7. Le décret du 23 prair. an 12, art. 15

(R. p. 929), avait décidé que les cimetières

seraient divisés en autant de quartiers qu'il

y aurait de cultes reconnus. La loi du 14 nov.

1881 (D. P. 82. 4. 47) a abrogé cette dispo-
sition, en vue de restituer au cimetière un

caractère de neutralité complète et d'établir

l'uniformité dans le régime des sépultures.
En outre, l'art. 97, § 4, de la loi du 5 avr.

1884 (D. P. 84. 4. 25) a interdit aux maires

d'établir, dans les cimetières, des distinc-
tions à raison des croyances ou du culte

du défunt, ou des circonstances qui ont

acompagné sa mort ("V. infrà, Sépulture,
n°76).

8. La loi du 15 nov. 1887 (D. P. 87. 4.
101 ), sur la liberté des funérailles, dispose

( art, 1 et 2 ) que toutes les dispositions

légales relatives aux honneurs funèbres se-

ront appliquées quel que soit le caractère
des funérailles, civil ou religieux, et qu'il ne

pourra jamais être établi, même par voie

d'arrêté, de prescriptions particulières ap-

plicables aux funérailles en raison de leur
caractère civil ou religieux. Les articles sui-
vants disposent que tout individu majeur, ou
mineur émancipé, en état de tester, peut ré-

gler comme il l'entend les conditions de ses

funérailles, notamment en ce qui concerne le
caractère civil ou religieux à leur donner; que
sa volonté exprimée a la force d'une disposi-
tion testamentaire et doit être observée sous
les peines portées aux art. 199 et 200
c. pén.

9. En matière d'assistance publique, la loi
du 5 août 1879 (D. P. 80. 4. 1) a exclu les
ministres des cultes des commissions admi-
nistratives des établissements de bienfai-
sance , en tant que membres de droit.

10. Enfin, en matière d'enseignement, le

législateur a exclu du programme des écoles

primaires l'instruction religieuse (L. 28 mars

1882, art. 1er, D. P. 82. 4. 64), défendu d'y
donner l'enseignement religieux (Même loi,
art. 2 ; L. 9 déc. 1905, art. 30, infrà, n° 277),
prescrit et organisé la laïcité du personnel
enseignant dans ces écoles (L. 30 oct. 1886,
art. 17 à 19, 67, D. P. 87. 4. 1; L. 19 juill.
1889, art. 51, D. P. 1902. 4. 35; L. 30 mars

1902, art. 70, D. P. 1902. 4. 71), interdit l'en-

seignement de tout ordre et de toute nature
aux congrégations religieuses (L. 7 juill.
1904, D. P. 1905. 4. 1; Décr. 2 janv. 1905,
D. P. 1905. 4. 10).

ART. 2. — LIBERTÉ DES CULTES.

11. La liberté de conscience implique,
d'autre part, le droit pour les citoyens de

faire, par des actes extérieurs, profession de
leur croyance. Ce droit a été également con-

sacré, en principe, par notre droit public,
et, récemment, par l'art. 1er de la loi du
9 déc. 1905, qui porte : « La République
garantit le libre exercice des cultes. » Ainsi,
chacun peut soutenir la religion à laquelle
il est attaché et chercher à la propager par
les divers moyens que les lois mettent à sa

disposition : par la plume, dans le livre ou
le journal ; par la parole, dans des réunions

privées ou des réunions publiques, en se

DICT. DE DROIT.

conformant alors aux dispositions de la loi
du 28 mars 1907 (D. P. 1907. 4. 57; V. infrà,
n°s256 et 257). De même, aujourd'hui encore,
les citoyens peuvent former entre eux des
associations religieuses autres que des con-

grégations en se conformant aux dispositions
de la loi du 1er juill. 1901, notamment des
confréries. — Quant aux congrégations reli-

gieuses , l'art. 38 de la loi de 1905 déclare

qu'elles demeurent soumises aux lois des

1er juill. 1901, 4 déc. 1902 et 7 juill. 1904

(V. suprà, Associations et congrégations,
nos 54 et s. ; Enseignement, nos 2, 38, 114).
Elles ne sauraient, en tant que congréga-
tions , bénéficier du régime des associations
cultuelles.

12. Cependant, la liberté des cultes n'est

pas illimitée. Toute religion comporte des

réunions, des rassemblements, pour l'ac-

complissement de cérémonies, de prières en
commun ou pour l'enseignement de la doc-
trine religieuse. Or l'Etat, dans un intérêt
d'ordre public, se réserve de réglementer
ces réunions ou rassemblements. C'est ainsi

que l'art. 1er de la loi de 1905, après avoir

posé le principe du libre exercice des cultes,
ajoute : « sous les seules restrictions édic-
tées ci-après dans l'intérêt de l'ordre public. »

«Cette disposition, placée en tête de la loi,
indique l'esprit suivant lequel les autres dis-

positions ont été conçues et doivent être

appliquées. Toutes les fois que l'intérêt pu-
blic ne pourra être légitimement invoqué,
dans le silence des textes ou le doute sur

leur exacte application, c'est la solution li-

bérale qui sera la plus conforme à la pensée
du législateur. » (V. D. P. 1906. 4. 6,
note 1 ter. )

ART. 3. — PRINCIPE DE LA SÉPARATION DES

EGLISES ET DE L'ETAT ; CONSÉQUENCES.

13. L'art. 2 de la loi de 1905, en décla-
rant que « la République ne reconnaît au-

cun culte », établit le principe de la sépa-
ration des Églises et de l'Etat, et celui de

la laïcité de l'Etat. Déjà, avant cette loi, il
était intervenu plusieurs dispositions moti-

vées sur la liberté de conscience (V. suprà,
n°s 2 et s.), mais qui dénotaient une ten-
dance à réaliser progressivement la laïcité
de l'Etat. — Le même principe a pour con-

séquence de laisser toute liberté, soit au

pape pour nommer les évêques, soit aux

évêques pour nommer les vicaires généraux,
curés, vicaires et autres membres du clergé
séculier de leurs diocèses.

§ 1er. — Egalité des cultes entre eux; sup-
pression de la distinction entre les cultes

reconnus, autorisés ou non autorisés.

14. La République ne reconnaissant plus
aucun culte (V. suprà, n° 13), il en résulte

que tous les cultes sont égaux entre eux aux

yeux de la loi civile, et que les distinctions

établies par la législation antérieure entre
les cultes reconnus, les cultes autorisés et

les cultes non autorisés sont aujourd'hui
abolies.

A. — Suppression de l'organisation légale
des cultes reconnus.

15. L'art. 44 de la loi de 1905 a abrogé
toutes les dispositions relatives à l'organisa-
tion publique des cultes antérieurement re-

connus par l'Etat, ainsi que toutes disposi-
tions contraires à ladite loi, notamment :

1° la loi du 18 germ. an 10 (R. p. 685), por-
tant que la convention passée le 26 mess,

an 9 entre le pape et le Gouvernement fran-

çais, ainsi que les articles organiques de
ladite convention et des cultes protestants,
seront exécutés comme des lois de la Répu-
blique ; 2° le décret du 26 mars 1852 (D. P.

52. 4. 135) et la loi du 1er août 1879 (D. P.

80. 4. 7 ), sur les cultes protestants ; 3° le
décret du 17 mars 1808 (R. p. 700). la loi
du 8 févr. 1831 (R. p. 718) et l'ordonnance

du 25 mai 1844 (R. p. 720), sur le culte
israélite ; 4° le décret du 22 déc. 1812 ( R.

p. 708 ), relatif à l'autorisation d'ouverture
des chapelles domestiques et oratoires par-
ticuliers, et le décret du 19 mars 1859 (D.
P. 59. 4. 27), concernant l'ouverture des

temples ou oratoires protestants ; 5° le dé-
cret du 30 déc. 1809 (R. p. 702), sur les

fabriques d'église, et l'art. 78 de la loi du
26 janv. 1892 (D. P. 92. 4. 27), soumettant
la comptabilité des fabriques et consistoires
aux règles de la comptabilité publique.

16. L'art. 2, § 3, de la loi de 1905 a sup-
primé les établissements publics du culte,
sous réserve des dispositions de l'art. 3, qui
a maintenu provisoirement leur fonctionne-

ment, conformément aux dispositions alors
en vigueur, jusqu'à l'attribution de leurs
biens aux associations cultuelles destinées à
les remplacer et au plus tard jusqu'au 11 déc.
1906.— Sur les dispositions de la loi du 2 janv.
1907, destinée à parer à la situation créée

par la non-constitution des associations cul-
tuelles catholiques , V. infrà, nos 283 et s. —

Lors de la suppression des établissements an-
térieurement soumis aux règles de la compta-
bilité publique en exécution de l'art. 78
de la loi du 26 janv. 1892 et des décrets
du 27 mars 1893 (D. P. 94. 4. 17 et s.),
les registres des comptables seront arrêtés

par les représentants de ces établissements.
Les comptables rendront immédiatement
leurs comptes ; ils seront dispensés de pro-
duire à l'appui le compte administratif et la
délibération mentionnés dans les décrets du
27 mars 1893. Si les justifications réclamées

par injonctions du juge des comptes ne peu-
vent être produites parce qu'elles exigeraient
l'intervention des établissements susindi-

qués, il y est suppléé par tous autres
actes et documents (Décr. 16 mars 1906,
art. 7).

B. — Soumission des ministres du culte
au droit commun.

17. Sous le régime concordataire, la con-
dition des ministres du culte était déjà, en

principe, celle des autres citoyens. Ils jouis-
saient des mêmes droits ; ils étaient élec-
teurs et contribuables et ne bénéficiaient, à
ce dernier point de vue, d'aucune exemption
à raison de leur qualité. Mais ce principe
recevait de nombreuses exceptions. — Par

suite de la séparation des Eglises et de

l'Etat, les ministres du culte sont consi-
dérés comme de simples particuliers et
soumis au droit commun d'une manière

presque absolue; la législation d'exception,
qui leur était applicable avant la loi de

1905, a été abrogée expressément ou impli-
citement (V. D.P. 1906. 4. 6, note 2, n° 3 ;
Civ. c. 3 avr. 1906, D. P. 1906.1. 219 ; et in-

frà, nos 19 et s., 26 et s.), sauf certaines excep-
tions établies spécialement

dans l'intérêt de

l'ordre public (V. infrà, n°s 38 et s.).
18. Il en résulte que la qualité de Fran-

çais n'est plus nécessaire pour être ministre
du culte. Du reste, la loi de 1905 a abrogé
les dispositions qui exigeaient cette qualité
soit pour être évêque (L. 18 germ. an 10,
art. 16), soit pour être employé dans les

fonctions du ministère ecclésiastique, à moins
d'une permission du Gouvernement (Même

loi, art. 32 ), soit pour être pasteur de

l'Eglise réformée ou luthérienne (Même loi,
art. 1er organique des cultes protestants ) ou

rabbin (Ord. 25 mai 1844, art. 57).

a. — Suppression de la protection spéciale de l'Etat con-
cernant la discipline, les objets et les ministres du

culte (R. 88 et s., 102 et s.; S. 39 et s., 5S et s.).

19. Depuis la séparation des Eglises et de

l'Etat, celui-ci n'assure plus l'observation

des règles de discipline établies par les di-

verses Eglises. Il en est ainsi des canons de

l'Eglise catholique qui défendent aux prêtres
de se marier. Au reste, la jurisprudence
était déjà fixée en ce sens que les prêtres sont

51
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toujours libres de rentrer dans la vie civile,
et que, lorsqu'ils ont ainsi renoncé au minis-
tère ecclésiastique, leur qualité n'est pas
un obstacle à ce qu'ils puissent contracter
un mariage (V. toutefois infrà, Mariage,
n° 48).

20. Le Gouvernement pouvait autrefois
contraindre les prêtres à l'observation de la
loi canonique qui leur interdit de faire com-
merce ; mais les actes commerciaux faits par
les ecclésiastiques n'en restaient pas moins
valables à l'égard des tiers. Aujourd'hui,
cette interdiction est dépourvue de toute
sanction civile.

21. L'art. 44 de la loi de 1905 a expressé-
ment abrogé l'art. 262 c. pén., qui pu-
nissait l'outrage envers les objets d'un culte,
commis par paroles ou gestes, dans les lieux
destinés ou servant à son exercice.

22. Les art. 385 et 386 c. pén. assimilent,
au point de vue de la pénalité, le vol com-
mis dans les édifices consacrés aux cultes

légalement établis en France au vol commis
dans un lieu habité ou servant à l'habita-
tion. Ces dispositions semblent abrogées par
la loi de 1905, qui ne reconnaît aucun culte.
- Conf. Limoges, 15 févr. 1906 (D. P. 1906.
2. 289, et la note).

23. La loi de 1905, par son art. 44, a for-
mellement abrogé les dispositions du Code
pénal qui protégeaient spécialement les mi-
nistres du culte contre les outrages (art.
262 et les voies de fait (art. 263), dont ils

pouvaient être l'objet dans l'exercice de
leurs fonctions. Ces infractions ne sont dé-
sormais punissables que conformément au
droit commun.

24. On doit considérer comme abrogées
les dispositions exceptionnelles de la loi du
29 juill. 1881 (D. P. 81. 4. 65), d'après la-
quelle la diffamation commise, à raison de
leurs fonctions ou de leur qualité, envers
les ministres d'un culte salarié par l'Etat,
était punie de peines plus graves que celle
adressée à des particuliers (art. 31), déférée
à la cour d'assises (art. ,45) et poursuivie
soit sur leur plainte, soit d'office sur la
plainte du ministre des Cultes (art. 47).
Aujourd'hui, la diffamation contre un mi-
nistre d'un culte quelconque est assimilée à
la diffamation commise à l'égard d'un parti-
culier, au point de vue des peines appli-
cables ( art. 32 ), de la compétence ( art. 45 )
et de la plainte (art. 60).

25. L'outrage à la morale publique et re-
ligieuse et aux religions reconnues par l'Etat
constituait autrefois un délit. Il n'en est plus
ainsi depuis la loi du 29 juill. 1881 (V.
infrà, Presse -

outrage, n° 172).

b. — Suppression des avantages, privilèges on immunités
accordés aux ministres des cultes reconnus.

26. Les avantages, privilèges ou immu-
nités attachés autrefois à la qualité de mi-
nistre d'un culte reconnu ont cessé d'exister
depuis la loi de 1905. — Tel est le privilège
que l'art. 10 de la loi du 20 avr. 1810 (R. v°
Organisation judiciaire, p. 1496) accordait
aux archevêques, évêques, et présidents de
consistoires d'être jugés par la cour d'appel,
en cas de poursuite pour délits correc-
tionnels.

27. Les curés et desservants ne bénéfi-
cient plus des dispositions des art. 427 et 431
c. civ., qui dispensent de la tutelle les ci-
toyens exerçant une fonction publique dans
un département autre que celui où la tutelle
s'établit et leur permet de s'en décharger.
Cette dispense ne peut plus également s'ap-
pliquer, en vertu de l'avis du Conseil d'Etat
du 20 nov. 1806, à d'autres personnes exer-
çant, pour les cultes, des fonctions qui exi-
gent résidence et dans lesquelles elles sont
agréées par le Gouvernement.

28. On doit regarder comme suppriméela franchise postale accordée, sous certaines
conditions, aux archevêques et évêques,

curés et desservants, vicaires généraux,
supérieurs des grands et petits séminaires,
consistoires , pasteurs , rabbins et grands
rabbins.

29. Sont supprimés le rang assigné aux
membres des différents cultes dans les céré-
monies publiques et les honneurs qui de-
vaient être rendus par les autorités civiles,
en cas de décès des ministres du culte ou
lors de l'installation des évêques ou arche-
vêques (Décr. 24 mess, an 12, art. 1er, 9, 10,
R. p. 697- Décr. 4 oct. 1891, art. 246, D. P.
92. 4. 30), ainsi que les visites des corps
d'officiers aux cardinaux, archevêques ou

évêques le jour de leur installation (Décr.
précité du 4 oct. 1891, art. 253). — V. Décr.
16 juin 1907 (Journ. off. du 20 juin 1907),
relatif aux cérémonies publiques, préséances,
honneurs civils et militaires.

30. Depuis la séparation de l'Eglise et de

l'Etat, le costume ecclésiastique n'a plus de
caractère officiel; il n'est plus protégé par
l'art. 259 c. pén., qui punit d'un emprison-
nement de six mois a deux ans toute per-
sonne qui aura porté publiquement un cos-

tume, un uniforme ne lui appartenant pas. II
en

résulte que
toute personne pourrait prendre

aujourd'hui le costume ecclésiastique sans
encourir aucune peine, sauf le cas où cette
exhibition serait accompagnée de bruits ou

tapages injurieux ou nocturnes troublant la
tranquillité des habitants, et donnerait lieu
à l'application de l'art. 479-8°, c. pén. —
A plus forte raison les ministres du culte
conservent le droit de porter le costume ec-

clésiastique.
31. Les ministres des cultes précédemment

reconnus ne peuvent plus invoquer l'art. 66
de la loi du 15 mars 1850 (D. P. 50. 4. 52), qui
leur permettait, moyennant une déclaration

préalable au recteur d'académie, de donner
l'instruction secondaire à quatre jeunes gens
au plus, destinés aux écoles ecclésiastiques,
sans être soumis aux prescriptions de la
loi, c'est-à-dire sans être tenus d'être bache-
liers.

32. Avant la loi du 30 nov. 1892 sur la
médecine (D. P. 93. 4. 8), il était admis que
les ministres des cultes reconnus pouvaient
donner gratuitement des soins et conseils à
leurs paroissiens malades, sans encourir des
poursuites pour exercice illégal de la méde-
cine (Av. Cons. d'Et. 4e jour complémen-
taire an 13, approuvé le 8 vend, an 14,
R. p. 697 ). A supposer que cette faculté
n'eût pas été retirée par l'article final de
ladite loi, elle le serait implicitement par la
loi de 1905.

33. Au point de vue de la législation élec-
torale, les ministres des cultes reconnus par
l'Etat, obligés par leurs fonctions à une rési-
dence obligatoire fixée dans un lieu déter-
miné, étaient autrefois inscrits sur les listes,
sans être tenus de justifier d'une résidence
de six mois (L. 5 avr. 1884, art. 14, § 3-4°).
Cette disposition n'est plus en vigueur (Civ. r.
26 mars et 3 avr. 1906, D. P. 1906. 1. 217).— La loi de 1905 a eu également pour effet
de rendre désormais sans application la ju-
risprudence d'après laquelle, sous le régime
concordataire, les élèves d'un grand sémi-
naire étaient présumés, jusqu'à preuve con-
traire , y avoir fixé leur principal établisse-
ment et, par conséquent, avaient le droit
d'être inscrits sur la liste électorale de la
commune où était situé le séminaire (Civ. c.
3 avr. 1906, D. P. 1906. 1. 219).

34. Les jeunes gens qui ont obtenu à
titre d'élèves ecclésiastiques la dispense
prévue par l'art. 23 de la loi du 15 juill.
1889, sur le recrutement de l'armée, con-
tinuent à en bénéficier conformément à
l'art. 99 de la loi du 21 mars 1905, à la
condition qu'à l'âge de vingt-six ans ils
soient pourvus d'un emploi de ministre du
culte rétribué par une association cultuelle,
et sous réserve des justifications fixées par

un règlement d'administration publique (L.
1905, art. 39). — Ce règlement est contenu
dans le décret du 22 mai 1906 (D. P. 1907,
4e partie).

c. — Suppression des incapacités, inéligibillités on incom-
patlbilhés attachées à la qualité de ministre du culte.

35. La loi de 1905 ne reconnaissant plus
de culte, les ministres du culte n'ont plus
de caractère officiel et sont des citoyens
comme tous les autres ; elle a donc eu pour
conséquence la suppression de toutes les
incapacités ou incompatibilités, qui ne sont

pas commandées par le souci de l'ordre pu-
blic. Ainsi, on doit regarder comme abro-
gées les dispositions légales qui édictaient à
l'égard des ministres du culte des incapaci-
tés, inéligibilités ou incompatibilités élec-
torales, spécialement en ce qui concernait
les fonctions de sénateur (L. 2 août 1875,
art. 21, D. P. 75. 4. 117; L. 30 nov. 1875,
art. 8, D. P. 76. 4. 4; L. 26 déc. 1887, D. P.
88. 4. 2); de

député (L. 30 nov. 1875, art. 8
précité, et 12); de conseiller général ou d'ar-
rondissement (L. 10 août 1871, art. 8, modifié

par l'art. 1er de la loi du 23 juill. 1891, D.
P. 91. 4. 74); de conseiller municipal (L.,
5 avr. 1884, art. 33, D. P. 84. 4. 25), et, par-
voie de conséquence, de maire ou adjoint.
— Toutefois, pendant huit années à partir
de la promulgation de la loi du 9 déc. 1905,.
les ministres du culte sont inéligibles au
conseil municipal dans les communes où
ils exercent leur ministère ecclésiastique
(art. 40).

36. La loi de 1905 a également abrogé
les dispositions de l'art. 383 c. instr. cr. et
de l'art. 3 de la loi du 21 nov. 1872 (D. P.
72. 4. 132 ), qui déclaraient les fonctions de
juré incompatibles avec celles de ministre
d'un culte reconnu par l'Etat.

37. Les fonctions ecclésiastiques ont été
déclarées incompatibles avec les fonctions
judiciaires, soit avant le Concordat (L.
2-11 sept. 1790, R. v° Organisation judi-
ciaire, p. 1479), soit depuis (R. v° Culte,
p. 697). Il semble que cette incompatibilité
nfexiste plus, les ministres du culte étant
assimilés aux autres citoyens (V. suprà,
n° 35). Mais, s'ils étaient rémunérés soit par
une association cultuelle, soit par l'Etat,
un département ou une commune à raison
d'un service d'aumônerie dans un établisse-
ment public, ils ne sauraient exercer des
fonctions judiciaires.

38. Cependant, les ministres du culte
continuent à être soumis à certaines inca-

pacités ou
incompatibilités qui, n'ayant pas

leur fondement dans le caractère public de
ces ministres, se justifient par des raisons
pratiques ou des motifs d'ordre public sub-
sistant encore actuellement. Ainsi, ils de-
meurent frappés, comme conséquence de
leurs fonctions, d'une incapacité relative de
recevoir (Civ. 909). Ils ne peuvent profiter
des dispositions qu'auraient faites en leur
faveur, pendant le cours de leur dernière
maladie, les personnes qu'ils auraient assis-
tées dans cette maladie.

39. Les ministres du culte continuent à
être liés par le secret professionnel (Pén.
378). Les ecclésiastiques peuvent donc se
retrancher derrière cette disposition, pour
refuser de divulguer le secret de la confes-
sion. D'ailleurs, l'Etat, en garantissant le
libre exercice du culte, s'est par lui-même
engagé à faire respecter cette règle essen-
tielle du culte catholique.

40. Il semble qu'il y a lieu de considérer
comme encore en vigueur la disposition de
l'art. 333 c. pén., d'après lequel la qualité de
ministre d'un culte constitue une circons-
tance aggravante des crimes prévus par les
art. 330 et s. c. pén. (V. suprà, Attentats aux
moeurs, n° 21). Cette disposition, applicableaux ministres des cultes reconnus ou non,est fondée sur l'autorité ou l'influence que
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l'agent peut avoir à raison de ses fonctions
sur sa victime, et ce motif subsiste malgré
la séparation des Eglises et de l'Etat.

§ 2. — Suppression des subventions de l'Etat,
des départements et des communes.

41. Sous le régime concordataire, les
dépenses multiples de personnel et de ma-
tériel qu'entraînaient les cultes reconnus
étaient supportées par l'Etat, les établisse-
ments publics du culte et les communes; les
départements avaient aussi la faculté de voter
des subventions pour les oeuvres cultuelles.
— Il en est autrement aujourd'hui. La Répu-
blique ne salarie ni ne subventionne aucun
culte. En conséquence, à partir du 1er jan-
vier 1906 sont supprimées des budgets de
l'Etat, des départements et des communes,
toutes dépenses relatives à l'exercice des
cultes (L. 1905, art. 2). — Les sommes ren-
dues disponibles chaque année par la sup-
pression du budget clés cultes doivent être
réparties entre les communes, au prorata
du contingent de la contribution foncière
des propriétés non bâties qui leur a été
assigné pendant l'exercice précédant la
promulgation de la loi de 1905 (Même loi,
art. 41). V. Circ. min. Cultes, 17 avr.
1906.

42. Les associations cultuelles ne peuvent,
sous quelque forme que ce soit, recevoir des
subventions de l'Etat, des départements ou
des communes. Ne sont pas considérées
comme subventions, les sommes allouées
pour réparations aux monuments classés (L.
1905, art. 19, § 6). Ces dispositions sont
applicables aux unions cultuelles (L. 1905,
art. 20).

43. La Chambre des députés et le Sénat
ont repoussé plusieurs amendements deman-
dant que les budgets départementaux ou
communaux pussent comprendre des crédits
pour assurer aux familles indigentes l'exer-
cice du culte et la facilité de recourir aux
cérémonies qui accompagnent le baptême,
le mariage, les funérailles (V. D. P. 1906. 4.
7, note, n° 4, D). Mais les bureaux de bien-
faisance donnent des secours sans affecta-
tion déterminée aux indigents; si ceux-ci
veulent appliquer ces secours à une dépense
cultuelle, le bureau de bienfaisance n'a pas
à intervenir pour y faire obstacle.

44. L'art. 2 de la loi de 1905 décide que,
toutefois, les dépenses relatives à des ser-
vices d'aumônerie et destinées à assurer le
libre exercice des cultes dans les établisse-
ments publics, tels que lycées, collèges,
écoles, hospices, asiles et prisons, peuvent
être inscrites auxdits budgets. « Cette dispo-
sition n'est que l'application du principe
que le libre exercice des cultes doit être as-
suré; ceux qui sont retenus dans des éta-
blissements publics donnent certainement
mandat tacite aux administrateurs de ces
établissements de leur procurer la possibi-
lité de remplir leurs devoirs religieux »
(V. D. P. 1906. 4. 7, note, n° 4, C). —

L'énumération formulée par l'art. 2 n'est

pas limitative; elle comprend notamment
les dépenses d'aumônerie des armées de
terre et de mer. Au Sénat, plusieurs amen-
dements tendant à préciser cette solution
ont été rejetés comme inutiles; le ministre
des Cultes a déclaré que ces dépenses cons-

tituaient, non des subventions d'un culte,
mais la rémunération d'un service rendu à
des catégories de personnes dont l'Etat a
pris charge.

45. Lorsque des charges de services reli-

gieux sont afférentes à des dons ou legs faits
a une commune, ces dépenses demeurent
inscrites au budget communal ; car elles cons-

tituent, non une subvention au culte, mais
une charge imposée à la commune comme ;
condition d'une libéralité acceptée par
elle.

SECT. II. -
Organisation légale

des cultes.

ART. 1er. — DISTINCTION ENTRE LE CULTE
PUBLIC ET LE CULTE PRIVÉ.

46. La loi de 1905 ne règle que le culte
public, et elle le fait sans établir aucune
distinction entre les diverses religions. C'est
l'organisation de ce culte public qui fait
l'objet des explications présentées infrà,

n°s
48 et

s.47. L'exercice du culte privé demeure
soumis aux règles du droit commun, c'est-
à-dire aux dispositions de la loi du 1er juill.
1901 (D. P. 1901. 4. 105) (V. suprà, Associa-
tions et congrégations); il peut être assuré
soit par des associations déclarées ou non
déclarées, soit par des réunions purement
privées. Ainsi, une association charitable,
littéraire ou religieuse a le droit d'avoir une
chapelle et d'y faire célébrer les offices des
cultes à l'usage exclusif de ses membres.
Un particulier, prêtre ou laïque, a la faculté
de construire une église dans laquelle sont
admis les membres de sa famille et les per-
sonnes nominativement invitées par lui, alors
même que les invitations individuelles por-teraient convocations à plusieurs réunions
ou exercices. — Il semble même, bien que
la question soit susceptible de controverse,
que l'on devrait regarder comme licite et
régulière une association constituée dans
les conditions de la loi de 1901, en vue de
l'exercice privé du culte, et comprenant
l'unanimité ou la presque unanimité des .fidèles d'une paroisse.

ART. 2. — ASSOCIATIONS CULTUELLES.

A. — Caractères généraux et objet des associa-
tions cultuelles.

V
48. La loi de 1905 ne reconnaissant plus

aucun culte (Y. suprà, n° 13), et ayant sup-
primé les établissements publics qui pos-
sédaient et administraient les biens destinés
au service du culte, a remplacé ces établis-
sements par des associations cultuelles, dont
elle réglemente les caractères, la constitu-
tion et le fonctionnement. —Toutefois, il con-
vient de remarquer que, dans son encyclique
Gravissimo du 10 août 1906, Pie X a désap-
prouvé les associations cultuelles telles qu'elles
sont organisées par la loi du 9 déc. 1905, et 9
a déclaré cette organisation « contraire à la ci
constitution de l'Eglise catholique, aux droits
du Saint-Siège et des évêques, ainsi qu'à
leur autorité sur les biens nécessaires à
l'Eglise, particulièrement sur les édifices :
sacrés ». — Conformément aux instructions
du pape, il n'a été constitué, par les fidèles
catholiques, pour ainsi dire aucune associa-
tion cultuelle (Sur cette situation, V. infrà,
n°s 283 et s.).

— Mais les dispositions de la
loi du 9 déc. 1905 qui concernent ces asso-
dations n'ayant pas été abrogées, il con-
vient de les rappeler et d'en donner le com-

mentaire.
49. Les associations cultuelles sont for-

mées pour subvenir aux frais, à l'entretien
et à l'exercice public d'un culte (L. 1905,
art. 18). Il peut donc en être formé en vue
de remplacer : 1° pour le culte catholique,
les fabriques paroissiales ou cathédrales, les
menses épiscopales, capitulaires ou curiales,
les caisses de secours pour les prêtres âgés et
infirmes, les caisses de retraites ecclèsias-

tiques, les grands séminaires ; — 2° pour les
cultes protestants, les conseils presbytéraux,
les consistoires, les synodes, le conseil cen-
tral des églises réformées, les séminaires ;
— 3° pour le culte israélite, les consistoires

départementaux, le consistoire central.
50. L'action des associations cultuelles

n'est pas restreinte aux buts spécialement
poursuivis par les anciens établissements du

culte, pourvu qu'elles tendent directement

ou indirectement à pourvoir aux besoins du
culte public. Ainsi, il est permis de former
des associations cultuelles ayant uniquement
pour objet la fondation et l'entretien d'une
faculté de théologie ou d'une maîtrise, l'en-
tretien de prédicateurs ou missionnaires
diocésains, l'allocation d'indemnités de loge-ment aux ministres du culte, etc.

51. Une association pourrait-elle se consti-
tuer, conformément au droit commun, c'est-
à-dire sous le régime exclusif de la loi du
1er juill. 1901, en vue de pourvoir aux néces-
sités du culte public, par exemple pour as-
surer le traitement des ministres du culte, les
réparations de l'église, etc.? L'affirmative,
qui pouvait être contestée sous l'empire des
seules dispositions de la loi du 9 déc. 1905,
n'est plus douteuse aujourd'hui, en présence
des termes de l'art. 4 de la loi du 2 janv.
1907 (V. infrà, n° 289).

52. Des associations ayant un but reli-
gieux et non cultuel peuvent incontestable-
ment se constituer, conformément à la loi
du 1er juill. 1901, notamment pour soutenir
de leurs deniers les oeuvres catholiques,
pour favoriser la propagande auprès des in-
fidèles , etc. Ces associations, n'ayant pas
pour objet les manifestations extérieures du
culte, ne seraient pas assujetties aux pres-
criptions de la loi de 1905.

53. L'art. 18 de la loi de 1905, en sou-
mettant les associations cultuelles aux art. 5
et s. du titre 1er de la loi du 1er juill. 1901,
leur attribue le caractère d'associations dé-
clarées (V. suprà, Associations et congréga-
tions, n°s16 et s.). Il exclut, par conséquent,
à leur égard, soit le caractère d'associations
libres ou non déclarées, qui, d'ailleurs, dé-
pouillerait leur action de toute efficacité pra-
tique (V. suprà, eod. v°, nos 13 et s.), soit le
caractère d'associations reconnues d'utilité
publique (V. suprà, eod. v°, nos 30 et s.).
Les articles de la loi du 1er juill. 1901 visés
par l'art. 4 de la loi précitée du 2 janv. 1907
( V. infrà, n° 289) confirment explicitement
cette interprétation.

B. — Statuts des associations cultuelles.

54. Aux termes de l'art. 30 du règlement
d'administration publique du 16 mars 1906,
les associations cultuelles se constituent,
s'organisent et fonctionnent librement sous
les seules restrictions résultant de la loi du
9 déc. 1905. Ainsi, au point de vue du droit
civil, les associations cultuelles ont, en thèse
générale, toute liberté pour rédiger leurs
statuts comme elles le jugent à propos, et
même pour adopter les statuts qui leur se-
raient proposés par l'évêque ou le Saint-
Siège. Ce principe de la liberté des statuts,
d'ailleurs conforme à la règle admise pour
les sociétés civiles ou commerciales, a été
formellement proclamé pendant la prépara-
tion de la loi de 1905, notamment par
M. Briand, rapporteur.

55. Les statuts règlent souverainement,
conformément au droit commun (V. suprà,
Associations et congrégations, n° 39), les
droits et obligations des associés (par exemple,
les conditions d'admission ou d'exclusion, le
taux et l'exigibilité des cotisations), le point
de départ et la durée de l'association, la no-
mina tion et les pouvoirs des directeurs ou
administrateurs, le mode de délibération et
les attributions de l'assemblée générale,
l'approbation et le vote du budget (V. toute-

fois infrà, nos 71 et 107).

C. — Constitution des associations cultuelles.

56. La constitution des associations cul-
tuelles est soumise aux prescriptions des art. 4,
18 et 19 de la loi de 1905, des art. 5 et 8 de la
loi du 1er juill. 1901, des art. 1 à 6 du décret
du 16 août 1901 (D. P. 1901. 4. 132), des art.
30 à 32 du décret du 16 mars 1906. — Pour
être régulière, l'association cultuelle doit
satisfaire à certaines conditions concernant sa
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publicité au moyen d'une déclaration préa-
lable, son objet, sa composition, sa circons-

cription , sa conformité aux règles d'organi-
sation générale du culte.

a. — Déclaration préalable; déclarations complé-
mentaires.

57. Les associations cultuelles doivent,
en vertu de l'art. 18 de la loi de 1905 et de

l'art. 31 du décret du 16 mars 1906, faire :

1° une déclaration préalable lors de leur

constitution et avant tout acte de la vie ci-

vile ; 2° des déclarations complémentaires,
mentionnant, dans les trois mois, tous les

changements survenus dans leur adminis-

tration ou direction, ainsi que toutes les

modifications apportées à leurs statuts ; le

tout, conformément aux prescriptions du

droit commun, prévues par l'art. 5 de la loi

du 1er juill. 1901 et les art. 1 à 6 du décret

du 16 août 1901 (V. suprà, Associations et

congrégations, nos 16 et s.).
58. De plus, à raison du caractère spécial

des associations cultuelles, le décret du

16 mars 1906 ajoute les dispositions sui-
vantes : 1° La déclaration préalable, que doit
faire toute association cultuelle, indique les
limites territoriales de la circonscription
dans laquelle fonctionnera l'association. A
cette déclaration est jointe une liste com-

prenant un nombre de membres majeurs et

domiciliés ou résidant dans la circonscrip-
tion d'au moins 7, 15 ou 25, suivant que
l'association a son siège dans une commune
de moins de 1000 habitants, de 1001 à
20 000 habitants ou de plus de 20 000 habi-
tants. Les pièces annexées sont certifiées
sincères et véritables par les administrateurs
ou directeurs de l'association (art. 31).

59. 2° Doivent faire l'objet d'une déclara-
tion complémentaire, dans le délai prévu

par
l'art. 5, § 4, de la loi du 1er juill. 1901,

les modifications que l'association apporte
aux limites territoriales de sa circonscription
(V. infrà, nos 73 et s.), ainsi que les aliéna-
tions de tous biens meubles et immeubles
attribués à l'association en exécution des
art. 4, 8 et 9 de la loi du 9 déc. 1905. En cas

d'acquisition d'immeubles, l'association est

dispensée de joindre à sa déclaration com-

plémentaire l'état descriptif visé à l'art. 3 du

règlement d'administration publique du 16
août 1901. Lorsque, par suite de démissions,
de décès ou pour toute autre cause, le
nombre des membres de l'association qui
continuent à pouvoir figurer sur la liste men-
tionnée suprà, n° 58, est descendu au-des-
sous du minimum fixé par le premier para-
graphe de l'art. 19 de la loi susvisée, une
déclaration effectuée dans les trois mois
fait connaître , en même temps que les
membres à retrancher de cette liste, ceux

qui sont à y ajouter. Toute déclaration com-

plémentaire est faite dans les mêmes formes

que la déclaration initiale (Décr. 16 mars
1906, art. 32).

60. Les déclarations et documents que les
associations cultuelles sont obligées de four-

nir, et les récépissés qui en sont délivrés,
sont exempts du droit et de la formalité du

timbre, en vertu de l'art. 16 de la loi du
13 brum. an 7. Cette exemption s'applique
tant aux documents ayant pour objet la
constitution même des associations cultuelles

qu'à ceux relatifs à leurs modifications ulté-
rieures. Mais elle ne s'étend pas aux expé-
ditions ou extraits des déclarations et pièces
déposées que toute personne est admise à se
faire délivrer à ses frais, en vertu de l'art. 2
du décret du 16 août 1901; ces expéditions
ou extraits doivent être établis sur du papier
moyen de 1 fr. 80 (L. 13 brum. an 7, art. 19).
Il en est ainsi pour toutes les expéditions
délivrées dans un intérêt privé, alors même
qu'elles seraient demandées par l'association
cultuelle dont émanent les documents dé-
posés ( Circ. min. Int. 31 mars 1906 ).

Comp. suprà, Associations et congrégations,
n° 120.

b. — Limitation de l'objet des associations cultuelles
à l'exercice du culte.

61. D'après l'art. 19, § 1er, de la loi de

1905, les associations cultuelles doivent avoir

exclusivement pour objet l'exercice d'un

culte. Cette restriction au droit commun en

matière d'association est motivée : 1° sur ce

que les associations cultuelles, si elles
n'avaient pas cet unique objet, « pourraient
cacher des intentions suspectes; » 2° sur ce

qu'elles jouissent d'une capacité plus éten-

due que les associations ordinaires, en ce

sens qu'elles ont le droit de faire des quêtes
ou collectes et de percevoir des rétributions ;
3° sur ce qu'elles sont appelées à bénéficier

des biens des établissements ecclésiastiques
et à jouir des édifices du culte appartenant
à l'Etat ou aux communes (V. D. P. 1906.

4. 20, note 19, n° 1 ). — Cet objet, « l'exercice
du culte, » consiste à « subvenir aux frais,
à l'entretien et à l'exercice du culte » (V.
suprà, n° 49).

c. — Composition des associations cultuelles.

62. Pour assurer le caractère sérieux des
associations cultuelles, l'art. 19 de la loi de
1905 exige de leurs membres certaines con-
ditions de nombre minimum, d'âge et de
domicile ou résidence. Mais, en dehors de
ces restrictions, les associations se consti-
tuent et s'organisent librement (Décr. 16 mars

1906, art. 30).
63. 1° Nombre des membres de l'associa-

tion. — Les associations doivent comprendre
un nombre minimum de 7 membres dans
les communes de moins de 1000 habitants,
15 membres dans les communes de 1 000 à
20 000 habitants, 25 membres dans les com-
munes de plus de 20000 habitants. — Si une
association cultuelle a dans sa circonscription
plusieurs communes, le nombre minimum
de ses membres est fixé d'après la population
de la commune dans laquelle elle a établi
son siège social. Il peut en être ainsi pour
certaines associations paroissiales. La même

règle doit être suivie, par analogie, pour les
associations cultuelles qui ont nécessaire-
ment, à raison de leur nature, une circons-

cription plus étendue que celle de la com-
mune ; telles sont les associations succédant
à une mense épiscopale, à un consistoire

protestant ou israélite. — Mais le nombre
maximum des membres de l'association n'est

pas limité par la loi. Il pourrait toutefois
l'être par les statuts (V. suprà, n° 55).

64. 2° Capacité des membres de l'asso-
ciation. — L'art. 19, § 1er, de la loi de 1905
se borne à exiger que toute association ait,
parmi ses membres, un nombre de personnes
majeures égal au minimum spécifié suprà,
n° 63. — Il en résulte que, en dehors de ce

minimum, l'association peut comprendre des
mineurs, pourvu toutefois, s'il s'agit de mi-
neurs non émancipés, qu'ils soient autorisés

par le père ou tuteur sous l'autorité duquel
ils sont placés ; les mineurs émancipés n'ont
besoin d'aucune autorisation. — Les femmes
sont admises dans les associations cultuelles
et peuvent même compter dans le nombre
minimum de membres nécessaire pour leur
constitution. Nulle autorisation n'est requise
à cet effet si elles sont non mariées ou séparées
de corps (Civ. 311, modifié par la loi du
6 févr. 1893). Quant aux femmes mariées non
séparées de corps, l'association agira pru-
demment en leur demandant de justifier de
l'autorisation de leur mari.

65. Rien ne peut s'opposer à l'admission
dans l'association soit des ministres du culte,
notamment des curés, desservants ou vi-
caires, soit des étrangers, d'autant plus que
la qualité de Français n'est même plus re-
quise pour les ministres du culte (V. toute-
fois infrà, n° 67), soit des fonctionnaires

civils ou militaires (V. D. P. 1906. 4. 21,
note 19, n° 3).

66. Du reste, en vertu de la faculté qui
leur est reconnue de se constituer librement

(V. suprà, n° 54), les associations cultuelles

pourraient,
dans leurs statuts, exclure de

fa composition de leurs membres les mi-

neurs, les femmes ou les étrangers.
67. 3° Domicile ou résidence des membres

de l'association. — Toute association cul-

tuelle doit avoir un nombre de membres do-
miciliés ou résidant dans la circonscription

religieuse au moins égal au minimum indi-

qué suprà, n° 63 (L. 1905, art. 19, § 1er).
Il semble que les étrangers ne sauraient

compter dans le calcul de ce minimum qu'au-
tant qu'ils auraient été autorisés à établir

leur domicile dans la circonscription, ou y
auraient fait la déclaration de résidence pré-
vue par le décret du 2 oct. 1888 (D. P. 88.
4. 51) et la loi du 8 août 1893 (D. P. 93. 4.

110).
68. Une personne ayant plusieurs rési-

dences dans différentes circonscriptions d'as-
sociations cultuelles peut faire partie de

chacune d'elles. — La condition de domi-
cile ou de résidence n'est pas exigée des
membres non compris dans le nombre mini-
mum (Comp. D. P. 1906. 4. 20, note 19,
n° 2).

69. 4° Admission des membres de l'asso-
ciation. — Il appartient à l'association cul-
tuelle de régler, par ses statuts, les condi-
tions d'admission de ses membres, indépen-
damment de celles qui sont prescrites par la
loi (V. suprà, n°s 64 et s.). Ainsi, on doit
considérer comme essentielle, à ce point de

vue, la condition de professer des opinions
religieuses complètement orthodoxes.

70. Les statuts peuvent conférer au co-
mité de direction le pouvoir de statuer sou-
verainement sur l'admission, sans que l'Etat
ait le droit de s'immiscer dans les questions
de cette nature, notamment par voie judi-
ciaire, pour introduire de nouveaux membres
dans l'association contre le gré de ceux qui
la représentent (V. D. P. 1906. 4. 20, note 19,
n° 3).

71. 5° Démission des membres de l'asso-
ciation. — Chacun des membres de l'asso-
ciation peut s'en retirer en tout temps, après
payement des cotisations échues et de celles
de l'année courante, nonobstant toute clause
contraire (L. 1905, art. 19, § 2; Comp. su-

prà, Associations et congrégations, n° 40).
L'année courante est l'année sociale qui est
en cours lors de la démission. — Le comité
de direction peut être chargé par les statuts
de statuer sur les démissions.

72. 6° Exclusion des membres de l'asso-
ciation. — Les statuts déterminent les causes
et les conditions d'exclusion des membres
de l'association, l'autorité sociale (assemblée
générale ou comité de direction ) investie du
droit de statuer à cet égard, la procédure à
suivre. Mais le membre exclu a un recours
devant les tribunaux ordinaires, soit pour
demander l'annulation de l'exclusion pro-
noncée irrégulièrement, soit pour réclamer
des dommages-intérêts (V. suprà, Associa-
tions et congrégations, n° 41).

d. —
Circonscription des associations cultuelles.

73. En vertu de la séparation des Eglises
et de l'Etat, il appartient aux associations
cultuelles de déterminer leur circonscription,
sans être tenues de la limiter à la circons-

cription des établissements publics concor-
dataires qu'elles remplacent (V. D. P. 1906.
4. 21, note 19, n°4).

74. Toutefois, ce principe doit se combi-
ner avec la disposition de l'art. 4 de la loi
de 1905, aux termes duquel les biens des
établissements publics du culte alors exis-
tants « seront transférés aux associations qui
se seront légalement formées pour l'exercice
de ce culte dans les anciennes circonscrip-
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tions desdits établissements ». Ainsi , les
associations cultuelles constituées lors de la

première application de ladite loi doivent,
si elles remplacent des établissements con-
cordataires possédant des biens, avoir la
même circonscription. C'est l'hypothèse qui
se présentera

le plus souvent pour les as-
sociations cultuelles succédant à des fa-

briques, à des conseils presbytéraux protes-
tants, à des communautés israélites. — Mais
cette règle n'est pas absolue. Lorsqu'il est

impossible de constituer une association cul-
tuelle distincte dans une ou plusieurs pa-
roisses concordataires, elles peuvent être
rattachées à l'association établie dans une

paroisse limitrophe (V. Décr. 16 mars 1906,
art.3). — L'association cultuelle peut subve-

nir au service du culte dans plusieurs églises
ou temples.

75. Les associations cultuelles qui ne suc-
cèdent pas à des établissements publics et

qui ne reçoivent aucune dotation ont toute
liberté pour déterminer leur circonscription ;
elles peuvent, selon le but qu'elles se pro-

posent, l'étendre notamment à plusieurs pa-
roisses ou diocèses, à un ou plusieurs arron-

dissements ou départements.
76. Du reste, les circonscriptions une

fois établies peuvent être ensuite modifiées
soit par les associations cultuelles elles-

mêmes, soit par l'autorité ecclésiastique.
Mais ces changements sont de nature à en-
traîner de nouvelles attributions de biens,
de manière à réserver ces derniers aux be-
soins du culte dans le territoire auquel ils
étaient primitivement affectés.

e. — Conformité aux règles d'organisation générale
du culte.

77. L'art. 4 de la loi de 1905 n'admet les
associations cultuelles à bénéficier des biens
des établissements publics supprimés que si
elles se conforment aux règles d'organisa-
tion générale du culte dont elles se propo-
sent d'assurer l'exercice. Il ressort des tra-
vaux préparatoires que, pour remplir cette

condition, les associations doivent se trouver
en communion, par leurs ministres, avec
l'ensemble des fidèles du même culte. Ainsi,
l'association cultuelle catholique doit être
d'accord avec un prêtre reconnu par l'évêque,
uni lui-même au pape. L'association cultuelle

protestante ou Israélite doit être d'accord
avec le pasteur ou le rabbin régulièrement
nommé par le consistoire (V. D. P. 1906. 4.

9, note 4, n°s 7 et 8; 13, note 8, n° 3).

D. — Capacité juridique des associations cultuelles.

78. Les associations cultuelles jouissent,
en vertu des art. 18 et 19 de la loi de 1905
combinés avec l'art. 6 de la loi du 1er juill.
1901, de la capacité juridique, dont les ef-
fets sont restreints à certains actes détermi-
nés (Comp. suprà,.Associations et congré-
gations, nos 25 et s.), mais dont l'exercice
n'est soumis à aucune autorisation spéciale.

79. 1° Actions judiciaires.
— De même

que les associations déclarées en général,
les associations cultuelles peuvent, sans au-
cune autorisation spéciale, ester en justice
(L. 1er juill. 1901, art. 5; L. 1905, art. 18).
— En principe, ce sont les directeurs ou
administrateurs chargés de représenter l'as-
sociation dans les actes de la vie civile qui
la représentent aussi en justice. Mais les sta-
tuts pourraient confier la mission d'agent
judiciaire à l'un des associés (V. suprà,
Associations et congrégations, n° 26).
L'association, qui peut plaider, peut égale-
ment transiger, se désister, acquiescer. —

Elle doit être assignée devant le tribunal de
l'arrondissement où est situé son siège so-
cial. — Quand elle est condamnée, l'exécu-
tion des condamnations peut être poursuivie
sur tous ses biens mobiliers et immobiliers,

mais, bien entendu, à l'exclusion des biens

appartenant à l'Etat ou aux communes, dont
elle a seulement la jouissance.

80. 2° Cotisations. — Les associations
cultuelles peuvent posséder et administrer les
cotisations de leurs membres ou les sommes
au moyen desquelles ces cotisations ont été
rédimées (L. 1er juill. 1901, art. 6; L. 1905,
art. 19, § 4). —Les cotisations sont les sommes
que les associés s'engagent à verser chaque
année pour contribuer aux frais du culte ;
elles ne sont pas limitées par la loi (V.
D. P. 1901. 4. 114, note 6, n° 9). — Les
associés peuvent s'affranchir du versement
annuel de la cotisation en payant une somme
une fois pour toutes. Cependant, le prix du
rachat ne saurait dépasser 500 francs. Cette
limitation du droit de rachat n'implique pas
que toutes les cotisations doivent être néces-
sairement égales. Il peut y avoir des mem-
bres fondateurs, donateurs, adhérents, ver-
sant des cotisations différentes. La seule
condition à exiger pour que ces prestations
conservent réellement le caractère de coti-
sations , c'est que le montant de chacune
d'elles soit réglé par les statuts. — Toute
somme donnée par un associé en dehors des

prévisions statutaires peut être considérée
comme une libéralité prohibée, à moins

qu'elle ne rentre dans le produit des quêtes
ou collectes pour les frais du culte (V. infrà,
n° 81).

81. 3° Quêtes et collectes. — L'art. 19,

§ 4, de la loi de 1905 reconnaît aux associa-
tions cultuelles le droit de recevoir le pro-
duit de quêtes et collectes pour les frais du
culte. A cet égard , la loi nouvelle n'a fait

que consacrer la législation antérieure ; par
conséquent, ces quêtes peuvent avoir lieu
soit dans les édifices du culte, soit partout
ailleurs (V. D. P. 1906. 4. 21, note 19, n° 7,

A).
— Une association a le droit de faire des

quêtes pour une oeuvre cultuelle étrangère
à sa circonscription (Arg. L. 1905, art. 19,
§ 5, et art. 20). — Jusqu'en 1905, des quêtes
pour les pauvres pouvaient être faites dans
les églises, soit par les ministres du culte,
soit par les bureaux de bienfaisance. Au-

jourd'hui la question est susceptible de con-
troverse. — Il y a lieu d'assimiler aux quêtes
le produit des troncs placés dans les édifices
du culte. Il en est de même du produit des
oblations libres, offertes volontairement soit
dans les circonstances où aucun droit n'est

dû, soit en sus des sommes fixées par les
tarifs.

82. 4° Rétributions diverses. — L'art. 19,

§ 4, de la loi de 1905 autorise les associa-
tions cultuelles à percevoir des rétributions

pour les cérémonies et services religieux. Il

permet ainsi aux associations paroissiales
catholiques de percevoir les oblations tari-

fées, droits ou casuels, que les fabriques
concordataires pouvaient réclamer pour les
diverses cérémonies religieuses célébrées à
la demande des particuliers. — Mais aujour-
d'hui , le tarif des oblations n'est plus assu-

jetti à l'approbation du Gouvernement. Il

appartient aux associations cultuelles de l'éta-

blir, en se conformant aux règles d'organi-
sation générale de leur culte ; les associa-
tions catholiques adoptent le tarif diocésain.
Ce tarif ne s'applique pas aux sacrements,
dont l'administration est gratuite, mais aux
cérémonies qui s'y ajoutent, telles que
messes de mariage, de funérailles, obits et

anniversaires, etc. — Le tarif régulièrement
établi par l'association cultuelle repose au-

jourd'hui sur un contrat de louage d'ou-

vrage (Civ. 1708 et 1710). Il est obligatoire

pour les fidèles, et l'association peut récla-

mer en justice les sommes qui y sont por-
tées, en cas de non-payement. Toutefois , les

perceptions qui excèdent le tarif ne sont pas
interdites si elles sont volontaires et ne
constituent pas , à raison de leur importance,
une donation prohibée; elles ont alors le ca-

ractère d'oblations libres. Dans le cas où

elles auraient été perçues contre le gré du

débiteur, elles seraient sujettes à répétition

(Civ. 1235, 1376 et s.). — Le tarif est égale-
ment obligatoire pour les ministres du culte,
en ce sens qu'ils ne pourraient refuser de
célébrer un office religieux au prix fixé par
le tarif. — Si une difficulté s'élevait sur

l'application du tarif, les tribunaux ordi-
naires seraient compétents (Comp. Cons
d'Et. 23 avr. 1875, D. P. 75. 3. 106).

83. Il est permis aux associations cul-
tuelles de recevoir des fondations pour assu-
rer la célébration de cérémonies et services

religieux (L. 1905, art. 19, § 4) , notamment
de prières, messes ou autres cérémonies

religieuses. — Selon une opinion , un fon-
dateur aurait la faculté de donner à une
association cultuelle des subsides pour assu-
rer aux enfants l'enseignement du caté-

chisme, qui est un exercice religieux, par
exemple, dans le cas où l'église ne se prête
pas à cet enseignement (V. L). P. 1906. 4. 21,
note 19, n° 7, D). Cependant la Chambre a

repoussé des amendements tendant à étendre
les fondations au delà des termes « cérémo-
nies et services religieux» (V. Même note, F).
— Les fondations peuvent être faites sous
forme soit de legs , soit de donation, soit de
contrat à titre onéreux, même par acte sous

seing privé. — Mais elles seraient sujettes à
annulation si elles constituaient des libéra-
lités dissimulées , et par conséquent prohi-
bées (V. D. P. 1906. 4. 21, note 19, n° 7, B),
par exemple, s'il y avait disproportion mani-
feste entre l'importance du service et la
valeur des biens qui lui sont affectés (V. Note
sect. int. Cons. d'Et. 8 avr. 1897). Le décret du
16 mars 1906 (art. 33, § 3) dispose même que
les sommes à percevoir en vertu de fonda-
tions instituées pour cérémonies et services

religieux, tant par acte de dernière volonté

que par acte entre vifs, sont, dans tous les

cas, déterminées par contrat commutatif et
doivent représenter uniquement la rétribu-
tion des cérémonies et services.

84. D'après l'art. 19, § 4, de la loi de

1905, les associations cultuelles ont le droit
de percevoir des rétributions pour la loca-
tion des bancs et sièges. Cette expression
doit être entendue dans un sens large; elle

comprend également : 1° la location des
bancs et chaises mobiles au premier occu-

pant, faite, conformément à un tarif libre-
ment fixé par l'association, soit directement

par ses préposés, soit pour le compte d'un
fermier payant une redevance (Comp. Décr.
30 déc. 1809, art. 64 et s. ) ; 2° la concession
de bancs et de chaises fixes, faite pour un

temps plus ou moins considérable, moyen-
nant une redevance annuelle ; cette conces-
sion peut, en effet, être considérée juridi-
quement comme une location (Comp. Décr.
30 déc. 1809, art. 36, § 6, 68 et s.). Si
des contestations s'élèvent à propos de la

perception des droits, le juge de paix est

compétent. — Le régisseur ou receveur de

la location des chaises est soumis à la pa-
tente, s'il est adjudicataire ou concession-
naire du produit qu'il perçoit à ses risques
et périls (Comp. Cons. d'Et. 24 avr. 1874).
Il en est autrement s'il ne perçoit ce pro-
duit que comme préposé rétribué par l'asso-

ciation (Comp. Cons. d'Et. 9 mai 1860). —

L'art. 72 du décret du 30 déc. 1890 recon-

naissait à celui qui avait entièrement bati

une église le droit de retenir la propriété
d'un banc ou d'une chapelle, pour lui et sa

famille, durant toute l'existence de l'église.
Ce droit subsiste malgré la séparation des

Eglises et de l'Etat. Il semble qu'il en est

de même du droit personnel de séance dans
une chapelle paroissiale, stipulé avant la

Révolution, en faveur du fondateur de ladite

chapelle et de sa famille (Y, Civ. r. 22 janv.
1906, D. P. 1906. 1. 161). — Les associa-

tions paroissiales étant constituées en vue

d'assurer l'exercice du culte, il en résulte

qu'il leur est interdit de rien percevoir pour
l'entrée dans les édifices paroissiaux, et



406 CULTE

même que des places doivent être réservées

pour les fidèles qui ne peuvent louer des
chaises.

85. Une autre ressource importante des
associations cultuelles paroissiales consiste
dans les rétributions perçues pour la four-
niture des objets destinés au service des fu-
nérailles dans les édifices religieux et à la
décoration de ces édifices (L. 1905, art. 19,
§ 4). Cette disposition ne fait que trans-
férer aux associations cultuelles les droits

appartenant précédemment aux fabriques et
consistoires en matière de service intérieur
des pompes funèbres , conformément à la
loi du 28 déc. 1904 (V. infrà, Sépulture,
n°s 17, 24). Les fournitures qui leur sont ré-
servées ont pour objet la cire, les cierges,
la décoration de l'édifice religieux (fleurs,
tentures intérieures ou extérieures), et même
la décoration de la chapelle ardente dans la
chambre ou le vestibule de la maison du
défunt (Circ. min. Int. 25 févr. 1905). —

Mais l'Etat n'intervient plus pour la fixation
du tarif des fournitures faites par les asso-
ciations cultuelles. Celles-ci ont toute liberté à
cet égard, sauf, au point de vue de l'organi-
sation générale de chaque culte, la régle-
mentation de l'autorité ecclésiastique supé-
rieure.

86. Les associations peuvent exploiter
leur monopole en régie, ou l'affermer. Mais
le marché qu'elles passent n'est pas assimilé
aux marches de travaux publics ; il constitue
un contrat civil de droit commun, et, par
suite, les contestations qui peuvent s'élever
entre l'association et le fermier sur l'inter-
prétation du cahier des charges sont de la
compétence des tribunaux ordinaires.

87. L'expression « décoration des édi-
fices » étant générale, comprend la décora-
tion pour les cérémonies religieuses de toute
nature, par exemple pour les mariages.

88. 5° Interdiction aux associations cul-
tuelles de recevoir des dons ou legs et des
subventions. — Il est interdit aux associa-
tions cultuelles, comme aux autres associa-
tions déclarées (V. suprà, Associations et
congrégations, n° 29), de recevoir des dons et
legs proprement dits ( L. 1er juill. 1901, art. 6,
§1er; L. 1905, art. 18; V. D. P. 1906. 4. 21,
note 19, n° 7, F ). Les libéralités ainsi faites illé-
galement peuvent être annulées, soit à la dili-
gence du ministère public, soit à la requête
de tout intéressé (L. 1er juill. 1901, art. 17).
— Il va de soi que l'on ne considère pas
comme des libéralités prohibées les quêtes ou
collectes, les oblations libres ou tarifées (V.
suprà, n° 81), ni les sommes versées par une
autre association cultuelle à titre de surplus
de recettes (V. infrà, n° 101). — Quant
aux subventions, V. suprà, n°s 41 et s.

89. 6° Acquisitions à titre onéreux. —
Les associations cultuelles peuvent acquérir,
à titre onéreux, des immeubles ou des
meubles destinés à leurs besoins (L. 1er juill.
1901, art. 6; L. 1905, art. 18 et 22). Ainsi,
elles ont le droit d'acheter soit des immeubles
pour construire des églises ou presbytères,
soit des meubles destinés au service du culte
ou à l'usage des ministres du culte.

90. 7° Aliénations. — En cas d'aliénation
par l'association cultuelle de valeurs mobi-

lières ou d'immeubles faisant partie du pa-
trimoine de l'établissement public dissous,
le montant du produit de la vente doit être
employé en titres de rentes nominatifs ou
dans les conditions prévues au paragraphe 2
de l'art. 22 de la loi de 1905 (V. infrà, n° 102,
ira fine). L'acquéreur des biens aliénés est per-
sonnellement responsable de la régularité de
cet emploi (L. 1905, art. 5, § 3 et 4). — Les
dispositions ci-dessus, relatives aux valeurs
mobilières, ne sauraient être étendues aux
objets mobiliers; ceux-ci, surtout quand il
s'agit d'objets hors d'usage, peuvent être
vendus sans obligation de remploi en rentes
nominatives, si le prix de vente est destiné

à en acheter d'autres de valeur égale.
—

Quant aux biens que les associations cul-
tuelles ne tiennent pas d'un établissement
ecclésiastique dissous, leur droit de dispo-
sition est absolu; elles peuvent également
les échanger ou hypothéquer.

91. 8° Autres contrats. — Les associa-
tions culturelles ont pleine capacité pour

faire
tous autres contrats, tels que locations,
marchés de fournitures, marchés de travaux,
emprunts. Les contestations auxquelles ces
contrats sont susceptibles de donner lieu sont
de la compétence de l'autorité judiciaire.

E. — Administration des associations cultuelles.

92. Les associations cultuelles sont admi-
nistrées par des directeurs ou administra-

teurs, qui peuvent être constitués en comi-
tés de direction. Rien ne s'oppose à ce que,
pour les associations paroissiales catholiques
ou protestantes, ces comités aient le nom
de conseils de fabrique ou conseils presby-
téraux. — Il appartient aux associations cul-
tuelles de régler librement les conditions de
nomination et les attributions des directeurs
ou administrateurs, en se conformant d'ail-
leurs aux prescriptions de l'autorité ecclé-

siastique supérieure.
— Peuvent être direc-

teurs ou administrateurs les ministres du

culte, les femmes non mariées, veuves ou

divorcées, les étrangers. Mais il en est autre-
ment des personnes incapables de s'obliger,
telles que les mineurs, les interdits, les
femmes mariées, à moins qu'elles ne soient

spécialement autorisées par leurs maris. Il
peut même être stipulé dans les statuts que
le ministre du culte chargé du service du
culte dans une paroisse sera de droit direc-
teur de l'association paroissiale. — L'assem-
blée générale, tout en n'ayant pas le droit
de s'immiscer d'une manière continue dans
les actes de gestion des administrateurs,
exerce annuellement sur ces actes un droit
de contrôle et d'approbation (V. infrà,
n° 107).

F. — Comptabilité et contrôle des associations
cultuelles.

a. — Recettes.

93. Aux termes de l'art. 33, § 1er, du dé-
cret du 16 mars 1906, les seules recettes de
l'association cultuelle sont celles qu'énu-
mère l'art. 19, S 4, de la loi du 9 déc. 1905
(V. suprà, n°s 80 et s.). — Mais ses ressources
peuvent encore comprendre : 1° le surplus
des recettes qu'une autre association cul-
tuelle lui verserait (V. infrà, n° 101); 2° les
revenus soit des biens qui lui ont été attri-
bués par l'établissement public auquel elle
succède (V. infrà, n°s 141 et s.), soit des biens
qu'elle a elle-même acquis (V. suprà,
n° 89).

b. — Dépenses.

94. Les dépenses des associations cul-
tuelles ont uniquement pour objet les be-
soins du culte (V. suprà, n°s 49 et s.). C'est
à cet objet que sont exclusivement affectées
leurs recettes (Décr. 16 mars 1906, art. 33,
§2).

95. Ces dépenses concernent spéciale-
ment : 1° Le traitement des ministres du
culte, que l'association peut fixer comme
elle le juge convenable.

96. 2° Les frais matériels du culte : en-
tretien des édifices et de leur mobilier,
rétribution du personnel, menues dépenses
des cérémonies religieuses, etc.

97. 3° La location des presbytères, évê-
chés, archevêchés et grands séminaires.

,98. 4° Les réparations et assurances. —
Les associations cultuelles supportent les
réparations de toute nature, les trais d'assu-
rance et les autres charges afférentes soit
aux édifices servant à l'exercice public du
culte, soit aux meubles qui les garnissent.
Il en est de même pour les presbytères,

évêchés, archevêchés et grands séminaires
dont la jouissance gratuite est laissée aux asso-
ciations , sauf en ce qui regarde les grosses
réparations (L. 2 janv. 1907, art. 5, § 3,
D. P. 1907. 4. 4) (V. infrà, n° .290).

99. 5° Le payement des dettes et des

emprunts, notamment des dettes et em-

prunts contractés par les établissements pu-
blics auxquels succèdent les associations ,(V.

infrà, n°s 172 et s.)..
100. 6° Les impôts. — Les édifices ser-

vant au logement .des ministres des cultes,
les séminaires, les facultés de théologie pro-
testante qui appartiennent à l'Etat, aux dé-

partements ou aux communes, les biens qui
sont la propriété des associations et unions
sont soumis aux mêmes impôts que ceux
des particuliers (L. 1905, .art. 24, § 2).
Mais, par une mesure de faveur spéciale, les
édifices affectés à l'exercice du culte qui ap-
partiennent à l'Etat, aux départements ou
aux communes, et dont la jouissance gratuite
est laissée aux associations cultuelles, sont

exemptés de l'impôt foncier et de l'impôt
des portes et fenêtres (L. 1905, art. 24, § 1er).
Cette exemption ne saurait être étendue aux
édifices cultuels construits ou achetés par
les associations. — Ainsi que le reconnaît
formellement l'art. 24, § 3, les associations
cultuelles ne supportent pas la taxe sur les
cercles (L. 8 août 1890, art. 33, D. P. 90. 4.

83), ni les taxes spéciales imposées aux

congrégations religieuses, c'est-à-dire l'im-

pôt de 4 p. cent sur le revenu (L. 28 déc.
1880, art. 3, D. P. 81. 4. 97; L. 29 déc. 1884,
art. 9, D. P. 85. 4. 38) et le droit d'accrois-
sement (L. précitée 28 déc. 1880, art. 4; L.
précitée 29 déc. 1884 art. 9; L. 16 avr. 1895,
art. 3 et s., D. P. 95. 4. 92). — Elles sont,
au contraire, assujetties à la taxe de main-
morte sur leurs immeubles passibles de
l'impôt foncier (L. 31 mars 1903, art. 2 et 3,
D. P. 1903. 4. 17).

101. 7° Le versement facultatif du sur-
plus des recettes à d'autres associations cul-
tuelles constituées pour le même objet. Ce
versement ne donne lieu à aucune percep-
tion de droits (L. 1905, art. 19, § 51. — Tou-
tefois, les revenus des biens attribués avec
leur affectation spéciale à des associations,
en vertu des art. 4, 8 et 9 de la loi sus visée,
ne peuvent être employés à des subventions
en faveur d'autres associations, ni au paye-
ment de cotisations à des unions (Décr.
16 mars 1906, art. 33, § 4).

c. — Fonds de réserve.

_102. 1° Réserve générale. — Les associa-
tions et unions peuvent employer leurs res-
sources disponibles, c'est-à-dire l'excédent
de leurs recettes sur leurs dépenses, à la
constitution d'un fonds de réserve générale,
suffisant pour assurer les frais et l'entretien
du culte, et ne pouvant en aucun cas rece-
voir une autre destination (L. 1905, art. 22,
§ 1er). — Le montant de cette réserve ne
peut jamais dépasser une somme égale, pourles unions et associations ayant plus de
5000 francs de revenu, à trois fois, et, pour
les autres associations, à six fois la moyenne
annuelle des sommes dépensées par chacune
d'elle pour les frais du culte pendant les
cinq derniers exercices (L. 1905, art. 22,
§ 1er). — Le montant du revenu, dont il est
fait état pour fixer le minimum de cette ré-
serve, est déterminé en prenant la moyenne
annuelle des recettes de toute nature pen-
dant les cinq dernières années. Si le revenu
d'une association ainsi calculé, après avoir
été égal ou inférieur à 5000 francs, vient à
excéder cette somme, l'association a le droit
de conserver la réserve qu'elle s'est consti-
tuée, alors même que cette réserve serait
supérieure à trois fois la moyenne annuelle
des dépenses. Aucune somme nouvelle ne
peut être portée à la réserve tant que celle-
ci n'a pas été ramenée au-dessous du maxi-
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mum légal. A titre transitoire, et jusqu'à
l'expiration de la cinquième année qui sui-

vra celle où l'association s'est formée, la

moyenne annuelle des revenus et celle des

dépenses sont calculées d'après les années

entières déjà écoulées (Décr. 16 mars 1906,
art. 34). — Les fonds constituant cette pre-
mière réserve générale doivent être placés
en valeurs nominatives (L. 1905, art. 22, § 2),
dont le choix est laissé à l'association cul-

tuelle.
103. Dans le cas où la réserve générale

dépasse le maximum légal, les tribunaux

peuvent condamner l'association ou l'union

à verser l'excédent aux établissements com-

munaux d'assistance ou de bienfaisance (L.
1905, art. 23, § 2). Cette condamnation est

facultative pour les tribunaux, qui ne la pro-
nonceront pas lorsqu'il y aura nonne foi de

la part des administrateurs (V. D. P. 1906.

4. 23, note 23, n° 2).
104. La constitution obligatoire d'un fonds

de réserve ne s'applique pas à certaines asso-
ciations cultuelles qui, par leur caractère,
n'ont pas de fonds disponibles proprement
dits. Il en est ainsi des fonds qui, destinés

à servir des pensions ou des secours aux

ministres du culte, et, par conséquent, étant

affectés à l'extinction d'une dette ou à l'ac-

complissement d'actes d'assistance, ne cons-

tituent pas des excédents de recettes.

105. 2° Réserve spéciale. — Indépendam-
ment de la réserve générale, les associations
et unions cultuelles peuvent constituer une

réserve spéciale, dont les fonds sont exclu-
sivement affectés, y compris les intérêts, à

l'achat, à la construction, à la décoration ou
à la réparation d'immeubles ou meubles des-
tinés aux besoins de l'association ou de
l'union (L. 1905, art. 22, § 2). — Cette réserve

spéciale peut être alimentée, notamment,

par
le produit de quêtes ou collectes, par

l'excédent des sommes disponibles qui ne sau-
raient être versées dans la réserve générale
lorsque celle-ci a atteint son maximum légal.
— Mais aucun maximum n'est fixé pour la
réserve spéciale.

106. Les fonds constituant la réserve spé-
ciale peuvent être conservés en argent ou

convertis en titres nominatifs ; mais ils doivent
être déposés à la Caisse des dépôts et consi-

gnations (L. 1905, art. 22, § 2). — Ces fonds
et valeurs sont reçus par ladite Caisse et
ses préposés, et régis par les dispositions
des lois des 28 niv. an 13, 28 juill. 1875 et

26 juill. 1893. Les remboursements de fonds
ou remises de valeurs sont effectués par la

Caisse des dépôts dans un délai de dix jours,
à la demande de l'association, visée par le
directeur de l'enregistrement du départe-
ment et sur la simple quittance de la per-
sonne ayant qualité pour opérer les retraits.

Sur la demande de l'association, la Caisse
des dépôts et consignations fait procéder,
dans les trois jours de l'enregistrement de
cette demande au secrétariat de l'adminis-

tration de la Caisse, à l'emploi de tout ou

partie des sommes disponibles, ainsi qu'à la

réalisation des valeurs déposées et aux chan-

gements à apporter dans la composition de

ces valeurs (Décr. 16 mars 1906, art. 35).
—

Le visa ci-dessus spécifié est donné par le

directeur de l'enregistrement sur la seule

production des décomptes, mémoires ou

factures des entrepreneurs ou des fournis-

seurs , et d'une copie de la délibération de

l'association approuvant la dépense ; ce visa

intervient dans le délai de quinzaine, à par-
tir de la production desdites pièces. Les

pièces justificatives sont, après visa, ren-

voyées à l'association (Décr. 16 mars 1906,
art. 36).

d. — Contrôle.

107. 1° Contrôle de l'assemblée générale.
— Nonobstant toute clause contraire des

statuts, les actes de gestion financière et

d'administration légale des biens accomplis
par les directeurs ou administrateurs sont,
chaque année au moins, présentés au con-
trôle de l'assemblée générale des membres
de l'association et soumis à son approbation
(L. 1905, art. 19, § 3). Ainsi, si le conseil
d'administration gère librement, l'assemblée

générale est appelée à se prononcer sur la

gestion.
— Les statuts règlent le nombre de

sociétaires qui doit être présent ou repré-
senté pour que la délibération soit valable,
et, notamment, le point de savoir si, après
convocation régulière de tous les membres de

l'association, l'assemblée générale peut déli-
bérer quel que soit le nombre des membres

présents (V. D. P. 1906. 4. 21, note 6).
108. 2° Contrôle financier de l'Etat. — Les

associations cultuelles et les unions tiennent
un état de leurs recettes et de leurs dépenses,
elles dressent chaque année le compte finan-
cier de l'année écoulée, et l'état inventorié
de leurs biens, meubles et immeubles

(L. 1905, art. 21, § 1er). — Le contrôle finan-
cier est exercé sur les associations et sur les
unions par l'administration de l'Enregistre-
ment et par l'inspection générale des finances

( L. 1905, art. 21, § 2 ; Décr. 16 mars 1906,
art. 37).

109. L'état des recettes et des dépenses
des associations cultuelles, avec l'indication
de la cause et de l'objet de chacune des
recettes et des dépenses, est tenu sur un

livre-journal de caisse coté et paraphé par
le directeur de l'Enregistrement du départe-
ment ou par son délégué. Ce livre est arrêté,

chaque année, au 31 décembre (Décr. 16 mars

1906, art. 38). — Le compte financier porte
sur la période écoulée du 1er janvier au
31 décembre de chaque année. Il présente
par nature les recettes et les dépenses effec-

tuées, et il se termine par une balance réca-

pitulative. Il indique les restes à recouvrer
et à payer (Décr. 1906, art. 39).

110. D'après l'art. 40 du même décret,
l'excédent des recettes sur les dépenses qui
ressort de la balance doit être représenté
par le solde en caisse au 31 décembre. Il est

réservé, en premier lieu et jusqu'à due con-

currence, à l'acquittement des restes à payer
au 31 décembre, et des dettes restant à échoir
des établissements supprimés dont les biens
ont été attribués à l'association cultuelle,
conformément aux art. 4, 8 et 9 de la loi du

9 déc. 1905. Le surplus est affecté à la cons-
titution des réserves prévues par l'art. 22 de

cette loi (V. suprà, nos 102 et s.). — Lors-

qu'une association, ayant à pourvoir à l'ac-

quittement des dettes d'un établissement

ecclésiastique supprimé, a obtenu à cet effet

la jouissance provisoire de biens ayant fait
retour à l'Etat, les revenus desdits biens ne

peuvent être employés qu'à éteindre ce passif.
Ils sont portés en recettes et en dépenses à

des articles spéciaux du compte financier

(Décr. 1906, art. 41).
111. Le compte financier est appuyé d'un

extrait, certifié conforme par les directeurs

ou administrateurs, du procès-verbal de

l'assemblée générale de l'association portant

approbation, par application de l'art. 19 de

la foi de 1905, des actes de gestion financière

et d'administration légale des biens accom-

plis par les directeurs ou administrateurs

(Décr. 1906, art. 42).
112. L'état inventorié prescrit par l'art. 21

de la loi de 1905 indique distinctement :

1° les biens attribués à l'association par appli-
cation des art. 4, 8 et 9 de la loi susvisée

ou ceux acquis en remploi conformément au

paragraphe 3 de l'art. 5 ; 2° les valeurs mobi-

lières dont les revenus servent à l'acquit des

fondations pour cérémonies et services reli-

gieux ; 3° les valeurs placées en titres nomi-

natifs qui constituent la réserve prévue
au paragraphe 1er de l'art. 22 de la loi sus-

visée ; 4° le montant de la réserve spéciale

prévue au second paragraphe du même ar-

ticle et placée à la Caisse des dépôts et con-

signation ; 5° tous autres biens meubles et
immeubles de l'association. Les biens portés
sur l'état sont estimés article par article

(Décr. 1906, art. 43).
113. Le compte financier et l'état inven-

torié sont dressés, au plus tard, avant l'expi-
ration du premier semestre de l'année qui
suivra celle à laquelle ils s'appliquent. Le

compte financier est établi en double, et
l'un des exemplaires doit être adressé sur sa
demande au représentant de l'administra-
tion de l'Enregistrement, qui en délivre ré-

cépissé. L'association conserve les comptes
et états inventoriés s'appliquant aux cinq
dernières années, avec les pièces justifica-
tives, registres et documents de comptabilité
(Décr. 1906, art. 44).

114. L'association est tenue de représenter
aux agents de l'Enregistrement et aux fonc-
tionnaires de l'inspection générale des
finances ses espèces, récépissés de dépôt et
valeurs en portefeuille, ainsi que les livres,
registres, titres, pièces de recettes et de

dépenses ayant trait tant à l'année courante

qu'à chacune des cinq années antérieures

(Décr. 1906, art. 45).
115. Si, à l'occasion de l'exercice de leur

contrôle financier, les agents de l'adminis-
tration de l'Enregistrement constatent des
infractions réprimées par l'art. 23 de la loi
de 1905 (V. infrà, n° 121), ils en dressent

procès-verbal. Leurs procès-verbaux sont
transmis au procureur de la République de
l'arrondissement dans lequel l'association a
son siège. La nullité des actes constituan
des infractions de la nature de celles ci-des-
sus spécifiées peut être demandée par toute

partie intéressée ou par le ministère public
(Décr. 1906, art. 46).

G. — Dissolution des associations cultuelles.

116. La dissolution peut être volontaire
ou forcée. La dissolution a lieu volontaire-
ment à l'expiration du terme fixé pour la du-
rée de l'association, sauf prorogation en vertu
des statuts ou d'un nouvel accord des associés

(V. suprà, Associations et congrégations,
n° 42). — En général, l'association cultuelle
a une durée indéfinie, à moins de stipula-
tion contraire. Mais les associés peuvent
toujours s'entendre pour décider la dissolu-

tion, soit par un vote unanime de ses

membres, soit à la majorité déterminée par
les statuts. — Lorsque, par suite de démis-

sions , décès ou autres causes, le nombre
des associés est réduit à un chiffre infé-

rieur au minimum légal (V. suprà, n° 63),
l'association est dissoute, à moins qu'elle
n'ait pu se compléter dans le délai de trois

mois (V. suprà, n° 59).
117. La dissolution peut être forcée. Elle

peut être prononcée par les tribunaux : 1° en

vertu de l'art. 23, § 3, de la loi de 1905,
dans tous les cas prévus au paragraphe 1er

de cet article, c'est-à-dire à raison d'une

infraction aux art. 18, 19, 20, 21 et 22 de

ladite loi (V. infrà, nos 120 et 121) ; 2° en vertu

de l'art. 7, § 2, de la loi du 1er juill. 1901, pour
infraction aux prescriptions de la même loi

relatives à la constitution et à la capacité

juridique de l'association (V. suprà, n°s 78

et s. ) ; 3° sur la demande d'intéressés se

plaignant de la violation des dispositions
statutaires. — La dissolution doit être pro-
noncée, en vertu de l'art. 7, § 1er, de la loi

du 1er juill. 1901, quand l'association est nulle,

par application de l'art. 3 de la même loi,
en tant que fondée sur une cause ou en vue

d'un objet illicite.
118. En général, c'est le tribunal civil

qui est compétent pour prononcer la disso-

lution; celle compétence est même expressé-
ment prévue dans le cas de nullité de l'as-

sociation pour objet illicite (L. 1901, art. 3

et 7, § 2). Mais le tribunal correctionnel a

qualité pour statuer sur la dissolution, lors-
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qu'il est saisi de poursuites contre les direc-
teurs ou administrateurs par application de
l'art. 23, § 1er, de la loi de 1905 (V. infrà,
n° 121). — Dans les deux hypothèses de
l'art. 7 de la loi de 1901, il appartient à tout
intéressé et au ministère public de demander
ta dissolution.

119. La loi du
1er juill. 1901 punit d'une

amende de 16 à 5000 francs et d'un empri-
sonnement de six jours à un an, les fonda-
teurs, directeurs ou administrateurs de l'as-
sociation qui se serait maintenue ou recons-
tituée illégalement après le jugement de
dissolution (art. 8, § 2), ainsi que les per-
sonnes qui auraient favorisé la réunion des
membres de l'association dissoute, en con-
sentant l'usage d'un local dont elles disposent
(art. 8, § 3). D'après les déclarations du
ministre des Cultes, ces dispositions seraient
applicables aux associations cultuelles, en
vertu de l'art. 18 de la loi de 1905 (Chambre
des députés, séance du 22 juin 1905, Joum.
off. du 23, p. 2400 et 2406). Cependant, si cet
art. 18 renvoie aux art. 5 et s. du titre 1er
de la loi de 1901, ce renvoi n'a pour objet
que les formes de la constitution des asso-
ciations et non les pénalités. — En tout cas,
l'infraction ne serait caractérisée qu'autant
que l'association reformée le serait sur les
mêmes bases que l'ancienne; les membres
de l'association dissoute peuvent, comme tous
autres citoyens, faire partie d'une association
nouvelle légalement constituée (V. D. P.
1906. 4. 23, note 23, n° 3). — L'intention
délictueuse serait nécessaire pour donner
lieu à l'application des peines ci-dessus spé-
cifiées.

ART. 3. — UNIONS D'ASSOCIATIONS CULTUELLES.

120. Les associations cultuelles peuvent,
dans les formes déterminées par l'art. 7 du
décret du 16 août 1901 (D. P. 1901. 4. 132; et
suprà, Associations et congrégations, n° 36),
constituer des unions ayant une administra-
tion ou une direction centrale; ces unions sont
réglées par l'art. 18 et par les cinq derniers

paragraphes de l'art. 19 de la loi de 1905
(Même loi, art. 20). — Les unions sont éga-
lement soumises aux dispositions contenues
dans le titre 3 du décret du 16 mars 1906.
Toutefois, elles n'ont pas à déposer la liste
des membres associés prévue par les art. 31
et 32 de ce décret. Elles déclarent l'objet et
le siège des associations qui les composent.
Elles font connaître, dans les trois mois, les
nouvelles associations adhérentes. Le patri-
moine et la caisse, les recettes et les dé-
penses d'une union sont entièrement dis-
tincts du patrimoine et de la caisse, des
recettes et des dépenses de chacune des asso-
ciations faisant partie de l'union (Décr.
16 mars 1906, art. 48). — D'une manière
générale, les unions sont soumises au même
régime que les associations cultuelles. Elles
en diffèrent en ce que leurs membres se

composent de personnes morales et ne sont

l'objet, quant au nombre, d'aucun minimum
légal.

ART. 4. — SANCTIONS DES PRESCRIPTIONS
CONCERNANT LA CONSTITUTION ET LE FONC-
TIONNEMENT DES ASSOCIATIONS ET UNIONS
CULTUELLES.

§ 1er. — Sanctions pénales.

121. L'art. 23, § 1er, de la loi de 1905
punit d'une amende de 16 à 200 francs, et,
en cas de récidive, d'une amende double,
les directeurs ou administrateurs d'une asso-
ciation ou d'une union qui ont contrevenu
aux art. 18, 19, 20, 21 et 22 de la même loi,
concernant les déclarations préalables ou
complémentaires (V. suprà, n°s 57 et s.); la
constitution d'une association avec le nombre
légal de membres majeurs, domiciliés ou
résidants (V. suprà, n°s 62 et s.) ; l'approba-tion annuelle de la gestion financière ou

de l'administration légale des biens par
l'assemblée générale (v. suprà, n° 107); les
ressources que l'association ou l'union peut
recevoir (V. suprà, n°s 80 et s., 93) ; le compte
financier de l'année écoulée et l'état inven-
torié des biens (V. suprà, n°s 108 et s.); la réserve

générale (V. suprà, n°s 102 et s.).
— Les infrac-

tions dont il s'agit constituent des délits-

contraventions, en ce sens que la peine,
bien qu'elle soit correctionnelle, est encourue

par le seul fait de l'inobservation des for-
malités prescrites, sans qu'il y ait lieu de
se préoccuper de l'intention de l'auteur de

l'infraction, qu'il soit de bonne ou de mau-
vaise foi. — Pour qu'il y ait récidive, il faut
que la seconde infraction soit identique à la

première.
122. Les directeurs et administrateurs

sont passibles de peines d'amende et d'em-

prisonnement, en cas de contraventions
relatives aux monuments, objets classés (V.
infrà, n° 245). — Quant aux pénalités en-
courues à raison de la reconstitution d'une
association dissoute, V. suprà, n° 119.

§ 2. — Sanctions civiles.

123. Au regard de l'association ou de

l'union, les sanctions civiles peuvent consister
dans les mesures suivantes : 1° dissolution
forcée de l'association ou de l'union (V. suprà,
nos 117 et s.; Comp. suprà, Associations et

congrégations, nos 48 et 50); 2° non-opposi-
tion aux tiers, des changements non déclarés
qui sont survenus dans l'administration ou
la direction, ou qui ont été apportés aux
statuts (V. suprà, n° 57); 3° nullité des
actes portant libéralité prohibée (V. suprà,
n° 88 ; Comp. suprà, Associations et congré-
gations, n°s 49 et 51); 4° versement à des
établissements d'assistance ou de bienfai-
sance, des excédents de réserve générale (V.
suprà, n° 103) ; 5° cessation de jouissance des
édifices servant au logement des ministres
du culte (V. infrà, n° 233).

124. La responsabilité civile des directeurs
et administrateurs est réglée d'après les
principes du droit commun (Civ. 1991 et s.);
en thèse générale, ils ne sont passibles per-
sonnellement de dommages-intérêts qu'en
cas de faute lourde dans leur gestion. — Ils
peuvent être condamnés à des dommages-
intérêts envers l'Etat, s'ils ordonnent ou
font exécuter, sans autorisation du ministre
des Beaux-Arts, des travaux sur les monu-
ments classés (L. 30 mars 1887, art. 12, D. P.
87. 4. 57).

125. Les simples membres des associa-
tions ou unions n'encourent aucune respon-
sabilité civile ou pénale à raison soit de la
constitution, soit du fonctionnement de l'as-
sociation ou de l'union.

SECT. III. — Attribution des biens des
établissements publics du culte.

126. Les art. 3 à 10 de la loi de 1905 et
les art. 1 à 25 du décret du 16 mars 1906
règlent l'attribution des biens appartenant
aux établissements publics du culte, qui,
bien que supprimés en principe, avaient
été provisoirement maintenus en vue de pro-
céder à cette attribution (V. suprà, n° 16).— Mais la non-constitution par les catho-
liques, dans le délai d'un an à compter du
11 déc. 1905, des associations cultuelles des-
tinées à recevoir ces biens, a eu pour effet
de rendre caduques, à l'égard des anciens
établissements publics du culte catholique,
certaines dispositions de la loi de 1905. On
les exposera cependant ici, car elles sont
demeurées en vigueur pour les autres cultes,
qui se sont conformés à la loi de Séparation.

ART. 1er. — BIENS DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS
DU CULTE ; BIENS AFFECTÉS A L'EXERCICE
PUBLIC DU CULTE.

127. Les biens composant le patrimoine
des établissements publics sont du diverse

nature. Ils peuvent comprendre des édifices,
affectés au service du culte, des presbytères,
d'autres immeubles (maisons, terres culti-
vées ou non, bois), des biens mobiliers cor-

porels, des biens incorporels (titres de rentes
sur l'Etat, rentes sur particuliers, obliga-
tions du Crédit foncier, créances, actions

judiciaires).—Tous ces biens, quelle qu'en
soit l'origine, sont soumis aux dispositions
des lois du 9 déc. 1905 et du 2 janv. 1907,
relatives à l'attribution des biens ecclésias-
tiques. Mais cette attribution peut avoir lieu
en faveur soit d'associations cultuelles (V. in-

frà, n°s141 et s.), soit d'établissements com-
munaux d'assistance et de bienfaisance (V.
infrà, n° 286), soit d'établissements ou ser-
vices publics (V. infrà, n°s 148 et s.).

128. Sur l'attribution des biens qui étaient
affectés au service du culte, sans cependant
appartenir à des établissements publics du
culte, V. infrà, n° 171.

ART. 2. — DISTRACTION, AVANT L'ATTRIBUTION,
DES BIENS PROVENANT DE L'ETAT.

129. Parmi les biens des établissements
publics du culte, ceux qui proviennent de
l'Etat doivent, en vertu de l'art. 5 de la loi
de 1905, lui faire retour, à moins qu'ils ne
soient grevés d'une fondation pieuse créée
postérieurement à la loi du 18 germ. an 10.
— La reprise de ces biens est effectuée par
l'administration des Domaines, suivant pro-
cès-verbal dressé en simple minute (Décr.
16 mars 1906, art. 9).

130. Les biens provenant de l'Etat et
grevés d'une fondation pieuse créée posté-
rieurement à la loi du 18 germ. an 10 doivent
demeurer dans la masse des biens attribués
aux associations cultuelles ( ou aux établis-
sements communaux d'assistance et de bien-
faisance : L. 2 janv. 1907, art. 2), à charge
par elles d'exécuter la fondation. Par les mots
« fondation pieuse », il faut entendre « la
charge de services religieux », dont avaient
été grevées certaines donations, et qui a été
mentionnée dans les décisions de l'an 11,
ou postérieures, faisant passer les biens aux
fabriques.

ART. 3. — FORMES DE L'ATTRIBUTION DES BIENS
DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DU CULTE.

§ 1er.
— Formalités préalables; inventaire.

131. L'art. 3, § 2, de la loi de 1905 a pres-
crit de procéder, dès la promulgation de la-
dite loi, par les agents de l'administration
des Domaines, à l'inventaire descriptif et
estimatif : 1° des biens mobiliers et immo-
biliers des établissements publics du culte;
2° des biens de l'Etat, des départements et
des communes dont les mêmes établisse-
ments avaient la jouissance. L'inventaire a
fait aussi l'objet du règlement d'administra-
tion publique du 29 déc. 1905 (D. P. 1906.
4. 28), de la circulaire du ministre des Cultes
du 30 déc. 1905 et de l'instruction du direc-
teur général de l'Enregistrement du 2 janv.
1906.

132. Le directeur général des Domaines
désigne les agents chargés, dans chaque
département , de l'inventaire prescrit par
l'art. 3 de la loi de 1905. S'il y a lieu, il
commissionne des agents auxiliaires, les-
quels sont choisis exclusivement parmi les
fonctionnaires appartenant aux services de
l'administration des Finances déterminés
par arrêté ministériel ( Décr. 29 déc. 1905,
art. 1er).

133. Le double inventaire est dressé con-
tradictoirement avec les représentants légaux
des établissements ecclésiastiques ou eux
dûment appelés par une notification faite
en la forme administrative (L. 1905, art. 3,
§ 3). A cet effet, le directeur des Do-
maines du département, après s'être con-
certé avec le préfet, fixe les jour et heure de
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l'ouverture des opérations et il en avise, au

moyen d'une notification faite par les soins
du préfet, dans la forme administrative et

cinq jours au moins à l'avance, savoir :

1° pour les fabriques des églises et cha-

pelles paroissiales, et pour les menses cu-
riales ou succursales, le curé ou desservant
et le bureau des marguilliers en la personne
de son président; 2° pour les fabriques des

églises métropolitaines ou cathédrales, l'ar-

chevêque ou l'évèque ou, en cas de vacance
du siège, les vicaires capitulaires ou, à dé-
faut de ceux - ci, le doyen du chapitre ;
3° pour les menses archiépiscopales ou épis-
copales, l'archevêque ou l'évèque ou, en cas

de vacance du siège, le commissaire admi-

nistrateur; 4° pour les chapitres, le chapitre
en la personne du doyen; 5° pour les sémi-

naires, le bureau d'administration en la per-
sonne de son président; 6° pour les maisons
et caisses diocésaines de retraite ou de se-

cours pour les prêtres âgés ou infirmes, le

conseil d'administration en la personne de
son président; 7° pour les conseils presbyté-
raux et consistoires des églises réformées,
les conseils presbytéraux, consistoires et sy-
nodes particuliers de l'église de la confession

d'Augsbourg, les consistoires israélites , le

conseil, consistoire et synode en la personne
du président. Avis des opérations est donné

par le préfet aux maires, qui pourront y as-
sister (Décr. 29 déc. 1905, art. 2).

134. Indépendamment de la faculté qu'ont
les membres des conseils administratifs ci-
dessus désignés d'assister, à titre individuel,
aux opérations de l'inventaire, ces conseils

peuvent s'y faire représenter par un ou plu-
sieurs délégués pris parmi leurs membres.
En outre, les bureaux des marguilliers peuvent
se faire représenter par un ou plusieurs des
autres membres du conseil de fabrique, et
les consistoires israélites par le commissaire
administrateur ou par un ou plusieurs
membres des commissions administratives ,
prévus par l'art. 21 de l'ordonnance du
25 mai 1844. Les archevêques et évêques
peuvent se faire représenter par un membre
du conseil de fabrique (Décr. 29 déc. 1905,
art. 3).

135. Dans le cas où aucun des représen-
tants d'un établissement ne se rend à la

convocation, il est passé outre par l'agent
des Domaines, qui procède alors en présence
de deux témoins. Si l'agent rencontre un
obstacle dans l'accomplissement de sa mis-

sion, il le constate et en réfère immédiate-

ment, par l'intermédiaire du directeur, au

préfet, qui prescrit les mesures nécessaires

(Décr. 29 déc. 1905, art. 4). — Dans ce der-
nier cas, il a été prescrit aux préfets, si une
intervention officieuse de leur part semblait

insuffisante, de prendre un arrêté pour
mettre les représentants légaux de l'établis-
sement public en demeure d'avoir, aux jour
et heure fixés, à remettre les clefs à l'agent
des Domaines, faute de quoi il serait pro-
cédé à l'ouverture des portes avec le con-
cours d'un officier de police judiciaire. Les

préfets ont été également informés que, si
les circonstances l'exigeaient, il leur appar-
tenait de faire, dans les formes voulues, les

réquisitions nécessaires ( Circ. min. 30 déc.

1905).
136. Les agents chargés de l'inventaire

ont le droit de se faire communiquer tous
titres et documents utiles à leurs opérations
(L. 1905, art. 3, § 4).

137. L'inventaire est établi, tous droits et

moyens des parties réservés. Il est rédigé
en simple minute et sur papier non timbré.
Il contient notamment : 1° les noms, quali-
tés et demeures des comparants; 2° l'indica-
tion des lieux où l'inventaire est fait; 3° la

description et l'estimation de tous les biens
mobiliers et immobiliers inventoriés; 4° l'in-
dication des deniers et valeurs en caisse;
5° la déclaration des titres actifs et passifs;
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6° la déclaration par les représentants de

l'établissement, lors de la clôture des opé-
rations , qu'à leur connaissance il n'existe

pas d'autres biens susceptibles d'être portés
à l'inventaire, ou la mention du refus de cette
déclaration. Les dires et protestations des

intéressés, au cours des opérations, y sont

consignés (Décr. 29 déc. 1905, art. 5).
— La

partie descriptive et estimative de l'inven-
taire est divisée en deux chapitres. Le pre-
mier comprend les biens de toute nature qui

appartiennent à l'établissement. S'ils pro-
viennent de l'Etat, mention est faite de cette

origine ainsi que des fondations pieuses qui
les grèvent et de la date de ces fondations.
S'ils ont une autre provenance, l'inventaire

indique les affectations de toute espèce dont
ils peuvent être grevés. Le second chapitre
est relatif aux biens de toute nature appar-
tenant à l'Etat, au département ou à la com-
mune , et dont l'établissement n'a que la

jouissance (Même décret, art. 6). Après lec-

ture, l'inventaire est revêtu de la signature
de l'agent des Domaines et de celles dés com-

parants et des témoins. En cas de refus de

signature, il en est fait mention (Même dé-

cret, art. 7).
138. Aussitôt après la clôture des opéra-

tions, l'inventaire est adressé, par l'intermé-
diaire du directeur, au préfet pour être dé-

posé dans les archives de la préfecture. Une

copie conforme en est délivrée , sans frais ,

par les soins du préfet, au représentant légal
de l'établissement, sans préjudice du droit
des intéressés d'en prendre communication
sur placé et d'en obtenir une expédition dans
les conditions du tarif légal (Décr. 29 déc.

1905, art. 8).
139. Au cas où, après la clôture de l'in-

ventaire , des biens qui n'y ont pas été por-
tés viennent à être découverts, il est dressé
un supplément d'inventaire (Décr. 29 déc.

1905, art. 9).

§ 2. — Attribution effectuée par les établis-
sements publics du culte.

140. Comme conséquence de la suppres-
sion des menses, fabriques, conseils presby-
téraux, consistoires et autres établissements

publics du culte (V. suprà, n° 16), la loi de
1905 décidait que leurs biens mobiliers et
immobiliers seraient transférés à des associa-
tions cultuelles, à moins que ces biens ne
soient grevés d'une affectation étrangère à
l'exercice du culte (V. infrà, n° 148).

— Mais,
pour empêcher les établissements suppri-
més de prolonger ou perpétuer leur survie,
l'art. 4 de la loi de 1905 ne leur donnait

qu'un an, à partir de la promulgation
de ladite loi (c'est-à-dire jusqu'au 11 déc.

1906), pour effectuer l'attribution de leurs
biens ; après quoi, en cas de non-attri-

bution, l'établissement supprimé devait se
trouver dessaisi, et la dévolution des biens
être faite par décret, conformément à l'art. 8.

Or, non seulement l'hypothèse ainsi pré-
vue par le législateur s'est réalisée, mais,
bien plus, aucune association cultuelle ca-

tholique régulièrement constituée (sur le
sens de cette expression, V. suprà, n° 77)
n'existait à la date du 11 déc. 1906 ; par
conséquent, l'attribution des biens des éta-

blissements publics du culte catholique par
ces établissements eux-mêmes était désor-
mais impossible, et les dispositions de l'art. 4

s'y rapportant devenaient sans objet. C'est

pour parer à cette situation qu'est intervenue
la loi du 2 janv. 1907, dont l'art. 2 règle
l'attribution des biens des établissements

ecclésiastiques catholiques non réclamés par
les associations instituées par la loi de 1905

(V. infrà, n° 286).— Les règles prévues par
l'art. 4 de la loi du 9 déc. 1905, ayant été

appliquées par les cultes autres que le
culte catholique, seront exposées sommai-
rement ci-après.

A. — Attribution aux associations cultuelles.

141. Cette attribution est faite, en prin-
cipe, par les représentants légaux des éta-
blissements du culte supprimés (L. 1905,
art. 4). Ainsi, les biens appartenant aux
établissements ecclésiastiques et portés à
l'inventaire ou à un supplément d'inventaire
dressé en exécution de l'art. 3 de la loi de
1905 et du règlement d'administration pu-
blique du 29 déc. 1905, sont, sous réserve
des biens devant faire retour à l'Etat (V. su-

prà, nos 129 et 130), attribués : 1° pour les

fabriques des églises et chapelles parois-
siales , par le bureau des marguilliers, en
vertu d'une délibération du conseil de

fabrique ; 2° pour les menses curiales ou

succursales, par le curé ou desservant et, en
cas de vacance de la cure ou succursale, par
le bureau des marguilliers, en vertu d'une
délibération du conseil de fabrique ; 3° pour
les fabriques des églises métropolitaines ou

cathédrales, par l'archevêque ou l'évèque,
en vertu d'une délibération du conseil de

fabrique, l'archevêque ou l'évèque étant, en
cas de vacance du siège, suppléé par les
vicaires capitulaires ou, à défaut de ceux-ci,
par le doyen du chapitre ; 4° pour les menses

archiépiscopales ou épiscopales, par l'arche-

vêque ou l'évèque ou, en cas de vacance du

siège, par le commissaire administrateur,
à charge par ce dernier de se concerter avec
les vicaires capitulaires ou, à défaut de ceux-

ci, avec le doyen du chapitre, pour la dési-

gnation de l'association, du service ou de
l'établissement attributaire, et sous réserve,
en cas de désaccord, de l'application de
l'art. 8 du règlement du 16 mars 1906 (V.
infrà, n° 154 ) ; 5° pour les chapitres,
par le doyen, en vertu d'une délibération du

chapitre ; 6° pour les séminaires, par le pré-
sident du bureau d'administration, en vertu
d'une délibération de ce conseil ; 7° pour les
maisons et caisses diocésaines de retraite ou
de secours pour les prêtres âgés ou infirmes,

par le président du conseil d'administration,
en vertu d'une délibération de ce bureau ;
8° pour les conseils presbytéraux et consis-
toires des Eglises réformées, les conseils

presbytéraux, consistoires et synodes parti-
culiers de l'Eglise de la confession d'Augs-
bourg, les consistoires israélites, par le pré-
sident, en vertu d'une délibération du conseil

presbytéral, consistoire ou synode (Décr.
16 mars 1906, art. 1er, § 1er).

142. Ne peuvent agir comme représen-
tants légaux des établissements ci-dessus
énumérés que les personnes régulièrement
désignées en cette qualité, soit avant la

promulgation de la loi du 9 déc. 1905, soit

après, par application du paragraphe 1er de
l'art. 3 de ladite loi (V. suprà, n° 16).

143. En principe, les biens des établisse-
ments ecclésiastiques supprimés sont trans-
férés par leurs représentants aux associa-
tions cultuelles régulièrement constituées

(V. suprà, nos 48 et s.), c'est-à-dire aux asso-
ciations qui, en se conformant aux règles
d'organisation générale du culte dont elles

se proposent d'assurer l'exercice (V. suprà,
n° 77), se seront légalement formées, sui-

vant les prescriptions de l'art. 19 de la loi
de 1905, pour l'exercice de ce culte dans les
anciennes circonscriptions desdits établisse-

ments.
144. Les biens d'un établissement ecclé-

siastique , autres que ceux qui sont grevés
d'une affectation étrangère à l'exercice du
culte (V. infrà, n° 148), ou qui doivent faire

retour à l'Etat (V. suprà, nos 129 et 130), sont

attribués à une ou plusieurs associations for-
mées dans la circonscription dudit établisse-

ment. Les biens de plusieurs établissements

ayant la même circonscription peuvent être
attribués à une seule association. Les biens

d'un ou plusieurs établissements dépendant
d'une même paroisse, et les biens d'établi-
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sements paroissiaux dont la circonscription
est limitrophe de cette paroisse, peuvent être
attribués concurremment à une seule associa-
tion s'étendant à l'ensemble des circonscrip-
tions intéressées et destinés à assurer l'exer-
cice du culte dans chacune d'elles (Décr.
16 mars 1906, art. 3, § 1 à 3). — Les biens

provenant d'établissements différents et at-
tribués à une même association restent dis-
tincts avec leur affectation spéciale dans le

patrimoine de cette association (Même article,
§6).

145. Les délibérations par lesquelles les
conseils mentionnés suprà, n° 141, statuent
sur l'attribution des biens des établissements

ecclésiastiques à des associations cultuelles
sont exécutoires par elles-mêmes, et l'acte
d'attribution est passé par les personnes dé-

signées audit numéro sans qu'il soit besoin
d'aucune autre autorisation. Sont également
dispensés de toute approbation les actes par
lesquels les archevêques, évêques, curés et

desservants, ou leurs suppléants légaux, font
attribution des biens des menses (Décr 1.
16 mars 1906, art. 2).

146. L'attribution faite par un établisse-
ment ecclésiastique est constatée au moyen
d'un procès-verbal administratif dressé par
les représentants légaux de l'établissement,
contradictoirement avec les directeurs ou
administrateurs de l'association munis à cet
effet des pouvoirs nécessaires, qui resteront
annexés à l'acte. Le procès-verbal est établi

après récolement de l'inventaire par les re-

?
résentants de l'établissement et ceux de
association ; il mentionne les additions et

retranchements ainsi que les modifications
d'estimation que comporte l'inventaire. Il

indique soit directement, soit par référence
à l'inventaire, les biens attribués. Il contient,
en outre, un état détaillé des dettes de l'éta-

blissement, avec indication de leur cause, de
leur montant et de la date de leur exigibilité
(Décr. 16 mars 1906, art. 4, § 1 à 4). — Il
est dressé sur papier libre en double minute
et signé des parties. L'un des exemplaires
est remis, avec tous titres et documents con-
cernant les biens et dettes, aux directeurs
et administrateurs de l'association. L'autre
est transmis dans le délai d'un mois par les

représentants légaux de l'établissement avec,
le cas échéant, la délibération visée suprà,
n° 141, au préfet, qui leur en délivre ré-
cépissé et dépose cet exemplaire aux ar-
chives de la préfecture. Extrait de l'acte
d'attribution ainsi notifié et publié, avec
indication de la date de la notification, dans
le délai d'un mois au Recueil des actes ad-

ministratifs de la préfecture et, dans le
délai de trois mois, au Journal officiel
(Même article, § 5 à 8).

147. La mutation des rentes sur l'Etat
attribuées par un établissement public du
culte à une association cultuelle est opérée
sur la production d'un extrait, délivré par
le préfet, du procès-verbal d'attribution.
Cet extrait indique le libellé complet des
nouvelles inscriptions à délivrer (Décr.
16 mars 1906, art. 13, § 1er).

B. — Attribution aux services ou établissements
publics ou d'utilité publique.

148. Dans le cas où des biens mobiliers ou
immobiliers d'un établissement ecclésiastique
sont grevés d'une affectation charitable ou
de toute autre affection étrangère à l'exer-
cice du culte, ils sont attribués par les re-
présentants de l'établissement ecclésiastique
soit à un service national, départemental ou
communal, soit à un établissement public
ou d'utilité publique, dont la destination est
conforme à celle desdits biens (L. 1905,
art. 7, § 1er).

— L'établissement d'utilité pu-
blique peut être une institution privée (Circ.
min. Cultes, 4 avr. 1906).

149. L'attribution des biens grevés d'une
affectation étrangère à l'exercice du culte

doit être faite avant l'attribution de tous les
biens destinés à l'association cultuelle (ou aux
établissements communaux d'assistance et
de bienfaisance, en vertu de la loi du 2 janv.
1907). — L'attribution ainsi spécifiée est
constatée par un procès-verbal administratif
dressé par les représentants de l'établis-
sement ecclésiastique, contradictoirement
avec ceux du service public ou de l'établis-
sement public ou d'utilité publique, dans les
formes énoncées par l'art. 4 du décret du
16 mars 1906 (V. suprà, n° 146). Les dettes

portées au procès-verbal sont celles de l'é-
tablissement ecclésiastique qui sont spéciales
aux biens attribués. L' un des exemplaires
est remis au service ou à l'établissement
attributaire. L'autre est transmis par les

représentants légaux de l'établissement ecclé-

siastique au préfet avec tous titres et docu-
ments concernant les biens et, le cas échéant,
la délibération visée aux art. 1 et 2 du
décret du 16 mars 1906 (Même décret, art. 5).

150. L'attribution dont il s'agit ici doit
être approuvée par le préfet du département
où siège l'établissement ecclésiastique (L.
1905, art. 7, § 1er ; Décr. 16 mars 1906,
art. 2). Le préfet statue dans les deux mois
de la réception du procès - verbal, faute de

quoi l'attribution est considérée comme ap-

prouvée (Décr. 16 mars 1906, art. 5). Dans
le cas où le préfet refuse d'approuver l'attri-

bution, il en avise l'établissement ecclésias-

tique, s'il existe encore, et le service ou l'éta-
blissement attributaire, en les invitant à lui

présenter dans un délai de quinze jours leurs
observations écrites. A l'expiration de ce délai
il transmet le dossier au ministre des Cultes

(Même article). Il est statué sur l'attribution

par décret rendu en Conseil d'Etat (L. 1905,
art. 7, § 1er). Notification est faite aux inté-
ressés en la' forme administrative, soit de
l'arrêté d'approbation de l'attribution, soit du
décret intervenu. L'arrêté d'approbation ou
le décret est publié au Journal officiel
(Décr. 16 mars 1906, art. 5).

151. La mutation des rentes grevées
d'une affectation étrangère à l'exercice du
culte et attribuées par un établissement

ecclésiastique à un service ou établissement

public ou d'utilité publique est opérée sur
la production de l'arrêté préfectoral ou du
décret approuvant l'attribution (Décr. 16 mars
1906, art. 13, § 2). L'arrêté préfectoral ou le
décret indique le libellé complet des nou-
velles inscriptions à délivrer (Même article,
§4).

152. Dans le cas d'attribution de biens
grevés d'une affectation étrangère à l'exercice
du culte, toute action en reprise ou en reven-
dication doit être exercée dans un délai de
six mois à partir du jour où l'arrêté préfec-
toral ou le décret approuvant l'attribution a
été inséré au Journal officiel. L'action ne
peut être intentée qu'en raison de donations
ou de legs, et seulement par les auteurs et
leurs héritiers en ligne directe (L. 1905,
art 7, § 2). — Elle est exercée devant le tri-
bunal civil, contre les services ou établis-
sements attributaires après suppression des
établissements ecclésiastiques (Décr. 16 mars
1906, art. 14, § 1er).

§ 3. — Attribution pat décret.

153. L'art. 8 de la loi de 1905 prévoyait,
en cas de non-attribution, à la date du
11 déc. 1906, des biens des établissements
ecclésiastiques supprimés par les représen-
tants de ces établissements, l'attribution
desdits biens, par décret, aux associations
cultuelles. En raison de la situation de fait
exposée suprà, n° 140, et en présence des
termes des art. 9, 8 1er, de la loi du 9 déc.
1905 et 2 de la loi du 2 janv. 1907, la pro-
cédure instituée par l'art. 8 précité de la loi
de 1905, ne peut être suivie qu'à l'égard des
établissements communaux d'assistance et
de bienfaisance (V. infrà, n° 286).

154. Dans cette hypothèse, les biens sont,

jusqu'à leur attribution, placés sous séquestre

(L. 1905, art. 8, § 2) par un arrêté préfec-
toral. Cet arrêté en confie la conservation et
la gestion à l'administration des Domaines

jusqu'à ce qu'ils aient été attribués par dé-
cret en exécution de l'art. 9, § 1er, de cette
loi (et de l'art. 2 de la loi.du 2 janv. 1907),
aux établissements communaux d'assistance
et de bienfaisance (Décr. 16 mars 1906,
art. 8, § 1er). Les règles relatives à la conser-
vation et à la gestion des biens placés sous

séquestre sont fixées par arrêté du ministre
des Finances (Même décret, art. 8, §3).

155. L'arrêté de mise sous séquestre est

publié au Recueil des actes administratifs de
la préfecture avec un avis faisant connaître

que les établissements attributaires ont un
délai de deux ans, compté à partir de la

promulgation de la loi de 1905, pour de-
mander l'attribution à leur profit des biens
autres que ceux qui sont grevés d'une affec-
tation étrangère à l'exercice du culte. Les
demandes sont adressées au préfet, qui en
délivre récépissé, et les transmet au ministre
des Cultes, sur le rapport duquel sont rendus
les décrets portant attribution des biens (Décr.
16 mars 1906, art. 10).

156. En cas d'attribution ordonnée par
décret, conformément aux art. 8 et 9 de
la loi de 1905 ( V. suprà, n°s 153 et s.), il
est procédé à la remise des biens suivant
procès-verbal dressé par l'administration des
Domaines contradictoirement avec les repré-
sentants du service ou de l'établissement
attributaire. Les décrets portant attribution
de biens sont publiés au Journal officiel
(Décr. 16 mars 1906, art. 12).

157. Dans les cas prévus par les art. 8
et 9 de la loi de 1905, la mutation des rentes
sur l'Etat est opérée sur la production du
décret portant attribution des rentes et in-
diquant le libellé complet des nouvelles ins-

criptions à délivrer (Décr. 16 mars 1906,
art. 13, §3 et 4).

158. Parmi les biens donnés ou légués à
l'établissement ecclésiastique auquel a suc-
cédé l'établissement communal attributaire,
il peut y en avoir qui ne reçoivent plus une
destination conforme aux intentions du do-
nateur ou testateur. Cette hypothèse est

prévue par l'art. 9, § 3, de la loi de 1905,
qui dispose que toute action en reprise ou
en revendication doit être exercée dans un
délai de six mois à partir du jour où le
décret aura été inséré au Journal officiel,
mais que l'action ne peut être intentée qu'en
raison de donations ou de legs et seulement

par leurs auteurs et les héritiers en ligne
: directe. — L'action est exercée devant le

tribunal civil contre les associations ou
établissements attributaires (Comp. suprà,

n°152).
— L'art. 9, § 3 précité, n'ayant pas

dérogé expressément à l'art. 944 c. pr. civ.,
il convient, pour cette action, de recourir
aux règles du droit commun. La juridiction
administrative n'est compétente que dans le
cas où l'agent des domaines rencontre un
obstacle matériel. En dehors de ce cas, la

compétence appartient au juge civil, et spé-
cialement au juge des référés (Trib. civ. de
Toulouse, référé, 24 janv. 1906, D. P. 1906.
2. 31).

§ 4. — Contestations relatives aux attribu-
tions faites par les établissements publics
ou par décret.

A. — Recours au Conseil d'État
par la voie contentieuse.

159.1° Compétition entre plusieurs asso-
ciations, relativement à la première attri-
bution. — L'art. 8 , § 3 , de la loi de 1905
porte que, dans les cas où les biens attribués
en vertu de l'art. 4 et du paragraphe 1er de
l'art. 8 de la même loi seront, soit dès l'ori-
gine , soit dans la suite, réclamés par plu-
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sieurs associations formées pour l'exercice

du même culte, l'attribution qui en aura

été faite par les représentants de l'établisse-
ment ou par décret (V. suprà, n°s 140 et s.,
153 et s. ) pourra être contestée devant le

Conseil d'Etat statuant au contentieux, le-

quel prononcera en tenant compte de toutes

les circonstances de fait. — Il ressort des

travaux préparatoires de la loi de 1905 que
cette compétence du Conseil d'Etat, qui a

été substituée à celle du tribunal civil pri-
mitivement admise par la commission de la

Chambre des députés, devrait être étendue

à toutes les contestations relatives à l'attri-

bution des biens (V. D. P. 1906. 4.13, note 8,
n°s 2 et s.), sauf dans le cas de revendica-
tion (V. suprà, n°s 152 et 158).

160. La demande est introduite devant
le Conseil d'Etat dans le délai d'un an à

partir de la date du décret ou à partir
de la notification, à l'autorité préfectorale,

par les représentants légaux des établisse-
ments publics du culte , de l'attribution
effectuée par eux. Cette notification doit être

faite dans le délai d'un mois (L. 1905, art. 8,
§ 4).

— Le Conseil d'Etat est saisi suivant

les règles de procédure ordinaires devant

cette juridiction.
161. En disposant que le Conseil d'Etat

tiendra compte des circonstances de fait,
l'art. 8 ne lui a pas conféré un pouvoir dis-
crétionnaire de choisir, entre les associations
cultuelles qui se disputent les biens primi-
tivement attribués, celle qu'il lui plairait de

préférer. Cet article n'est pas en opposition
avec l'art. 4 et doit se combiner avec lui (V.
la discussion parlementaire , D. P. 1906. 4.

13, note 8, n° 3, A et B) ; par suite, le Con-
seil d'Etat ne devrait attribuer les biens
contestés qu'à une association qui se serait
conformée aux règles d'organisation géné-
rale du culte, c'est-à-dire qui serait assurée
du concours du ministre du culte désigné
par l'autorité religieuse hiérarchiquement
supérieure.

162. En principe, la première attribution
est définitive, lorsqu'elle n'a pas été con-
testée dans le délai d'un an ci-dessus spé-
cifié (V. toutefois infrà, n°s 163 et s.).

163.2° Compétitions ultérieures. —
Après

ce délai d'un an, l'attribution peut être en-
core contestée, mais seulement dans trois
cas déterminés par l'art. 8, § 5, de la loi
de 1905.

164. Le premier cas est celui d'une scis-
sion dans l'association nantie. — Cette scis-
sion ne saurait avoir pour cause un schisme
de la part de l'association nouvelle qui récla-
merait les biens, puisque la première con-
dition d'aptitude pour une association cul-
tuelle est de se conformer aux règles d'orga-
nisation générale du culte (V. D. P. 1906.
4. 14, note 8, n° 5). — Mais « des désaccords

peuvent survenir dans une association sur
des questions d'administration. Si l'associa-
tion investie commet des abus dans sa ges-
tion, il faut permettre aux membres qui ne
veulent pas les supporter de se séparer de
la majorité, et, s'ils veulent contribuer à
faire célébrer le culte dans la même église,
de constituer une association différente, au-

tonome, qui réclamera à son profit devant
le Conseil d'Etat la dévolution des biens "

(Déclaration du ministre des Cultes, Sénat,
séance du 27 nov. 1905, Journ. off. du 28,
p. 1558).

165. Le second cas est celui de la création
d'association nouvelle par suite d'une modi-

fication dans le territoire de la circonscrip-
tion ecclésiastique. — Cette disposition est
la conséquence du principe que, depuis la

séparation des Eglises et de l'Etat, les asso-
ciations cultuelles sont maîtresses de fixer
et modifier leur circonscription, et que les
fidèles peuvent ouvrir autant de lieux de
culte qui leur convient sans aucune auto-
risation. On peut donc supposer la forma-

tion , dans une même circonscription , de
deux associations pour desservir, par exemple:
l'une, l'église paroissiale ; l'autre, une cha-

pelle de secours ( V. Déclaration précitée du
ministre des Cultes ). Il en résulte que le

patrimoine d'un établissement ecclésiastique
dissous pourrait être fractionné au profit
de plusieurs associations, si le Conseil d'Etat
admettait des réclamations postérieures à la

première attribution.
166. Le troisième cas est celui où l'asso-

ciation attributaire n'est plus en mesure de

remplir son objet, c'est-à-dire de pourvoir
à l'exercice du culte.

167. Dans les trois cas ci-dessus spécifiés,
la loi de 1905 n'a pas formellement réglé la

compétence ni la procédure; mais on admet

que, de même que dans l'hypothèse prévue
par l'art. 8 , § 3 et 4 (V. suprà, n°s 159 et s.),
il appartient au Conseil d'Etat de prononcer
en tenant compte des circonstances de fait
et selon la procédure ordinaire. On pourrait
induire de la discussion parlementaire qu'en
dehors des contestations relatives à la pre-
mière attribution, le Conseil d'Etat aurait
le droit d'admettre les réclamations d'une
association cultuelle qui ne serait pas cons-
tituée conformément à l'organisation géné-
rale du culte auquel appartenait l'établisse-
ment public dissous. Mais il semble que la

première condition de recevabilité d'une
réclamation formée par une association cul-

tuelle, c'est qu'elle soit en communion avec
un ministre reconnu par l'autorité supé-
rieure ecclésiastique (V. suprà, n° 161).

168. Dans le cas où, après l'expiration du
délai d'un an spécifié à l'art. 4 de la loi de
1905 (V. suprà, n° 140), les attributions ef-
fectuées par application de l'art. 7 de la même

loi (V. suprà, nos 148 et s.) viennent à être

annulées, les biens qui ont fait l'objet des-

dites attributions sont placés sous séquestre
suivant les formes et dans les conditions in-

diquées suprà, n° 154 ( Décr. 16 mars 1906,
art. 8, §2).

B. — Recours au Conseil d'État par la voie
du recours pour excès de pouvoir.

169. L'acte d'attribution est susceptible de

recours au Conseil d'Etat par la voie du re-

cours pour excès de pouvoir, conformément
aux règles du droit commun (Comp. D. P.

1906. 4. 13 et 14, note 8, n° 1 et 3, C et D)
— L'art. 15 du décret du 16 mars 1906 dis-

pose que le délai du recours au Conseil
d'Etat en annulation de l'acte d'attribution

pour excès de pouvoir ou violation de la loi,

que le recours soit formé par le ministre

des Cultes ou par une partie intéressée, a

pour point de départ l'insertion faite au

Journal officiel en vertu des art. 4, 5 ou 12

dudit décret (V. suprà, n°s 150 et 156). —

Quant au séquestre qui doit être ordonné

après l'annulation de l'acte d'attribution,
V. suprà, n° 168.

§ 5. — Exemption de droits au profit du
Trésor en matière d'attribution.

170. Les attributions de biens des établis-

sements publics du culte ne donnent lieu à

aucune perception au profit du Trésor (L.

1905, art. 10). Il en est ainsi pour toutes

ces attributions, sans qu'il y ait lieu de dis-

tinguer si elles ont été effectuées par les

représentants de ces établissements ou par
décret. Les actes de toute nature en cette

matière sont donc dressés sur papier libre

et dispensés de tous droits d'enregistrement.
Leur transcription est gratuite. La procédure
devant les tribunaux est suivie sans frais de

justice, sauf les honoraires des avoués (V.
D. P. 1906. 4. 15, note 10).

— Mais l'exoné-

ration, étant spéciale aux attributions, ne

saurait être étendue aux rétrocessions ré-

sultant d'une action en reprise ou en reven-

dication.

171. Aux termes de l'art. 57 de LA loi de
finances du 17 avr. 1006 (D. P. 1906. 4.

86), les biens qui, sans appartenir à un
établissement public du culte, étaient affec-
tés, avant la promulgation de la loi du 9 déc.
1905, à l'exercice d'un culte, pouvaient, jus-
qu'à l'expiration de l'année qui a suivi cette

promulgation, être attribués à une associa-
tion cultuelle sans aucune perception au

profit du Trésor, conformément à l'art. 10
de la loi de 1905. — Cette disposition avait

pour but d'assurer la transmission sans droits

fiscaux, à des associations cultuelles, des
biens qui appartenaient à certaines églises
libres jouant le rôle d'établissements publics
du culte, sans cependant en avoir le carac-
tère. Elle n'a d'ailleurs reçu aucune appli-
cation (V. suprà, n° 140).

ART. 4. — DETTES DES ÉTABLISSEMENTS
PUBLICS DU CULTE.

172. Les associations attributaires des
biens des établissements ecclésiastiques sup-
primés sont tenues des dettes de ces éta-

blissements, ainsi que de leurs emprunts
(L. 1905, art. 6, § 1er), sous réserve des dis-
positions relatives aux édifices religieux ( V.

infrà, n° 175). Tant qu'une association cul-
tuelle ne s'est pas libérée du passif de l'éta-

blissement public auquel elle succède, elle
a droit à la jouissance des biens de cet éta-

blissement, productifs de revenus, qui doivent
faire retour à l'Etat (L. 1905, art. 6, § 1er ;
V. suprà, n° 129). — Quand une association
cultuelle à laquelle ont été attribués les
biens d'un établissement ecclésiastique sup-
primé réclame, à l'effet de pourvoir à l'ac-

quittement des dettes de cet établissement,
l'abandon provisoire à son profit de la jouis-

sance des biens productifs de revenus desti-
nés à faire retour à l'Etat, cet abandon est

décidé, sur justification du passif, par le
ministre des Finances, qui arrête l'état des
dettes payables sur les revenus desdits biens.
Il est constaté par un procès-verbal dressé
en double minute et sur papier libre par
l'administration des Domaines contradictoi-
rement avec les représentants de l'associa-
tion. La reprise par l'Etat de la libre dispo-
sition des biens, après extinction du passif,
est constatée dans la même forme (Décr.
16 mars 1906, art. 16). — S'il est formé dans
l'ancienne circonscription d'un établissement

ecclésiastique supprimé une association cul-
tuelle qui, tout en étant apte à recueillir le

patrimoine de cet établissement, ne l'a pas
réclamé, il est pourvu à l'acquittement du

passif au moyen des biens dudit établisse-
ment placés sous séquestre à l'expiration du
délai d'un an mentionné suprà, n° 140, et
des revenus des biens destinés à faire retour
à l'Etat, à l'exclusion de tout recours au
fonds commun prévu infrà, n° 174 (Décr.
10 mars 1906, art. 17).

173. L'art. 6 de la loi du 9 déc. 1905 a

prévu le cas, — qui s'est d'ailleurs produit,
ainsi qu'il a été rappelé suprà, n° 140, —

où aucune association cultuelle ne se forme-
rait dans l'ancienne circonscription d'un éta-
blissement ecclésiastique supprimé. Dans
cette hypothèse, les dettes de ce dernier
sont payées : d'abord, sur les biens de l'éta-
blissement qui ne provenaient pas de l'Etat,
lesquels ont été placés sous séquestre (Décr.
16 mars 1906, art. 18) et ne sont attribués
aux établissements communaux d'assistance
ou de bienfaisance que dans la mesure où
ils ne sont pas nécessaires pour l'acquitte-
ment desdites dettes; — puis, sur les reve-
nus des biens destinés à faire retour à l'Etat

(Décr. 16 mars 1906, art. 18; V. suprà,
n° 129; — enfin, à défaut de ces ressources,
sur le revenu global des biens de cette dernière

catégorie (L. 1905, art. 6, § 2), par prélè-
vement sur le fonds commun (Décr. 16 mars

1906, art. 18).
174. En vue de l'application de l'art. 6,
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§2,
de la loi de 1905, le décret du 16 mars

1906 a, par son art. 19, réglé la constitution
et le fonctionnement d'un fonds commun,
alimenté au moyen des revenus de l'en-
semble des biens d'établissements ecclésias-
tiques qui ont fait retour à l'Etat et dont
celui-ci a repris la libre disposition. A
cet effet, il est ouvert un compte spécial
dans les écritures du Trésor. Sont portés
en recette à ce compte : 1° les revenus nets,
déduction faite des frais de gestion, des biens
qui sont visés au premier paragraphe du

présent article et dont la gestion est confiée
à l'administration des Domaines; 2° les ar-

rérages des rentes sur l'Etat acquises en

remploi du produit net de la vente desdits

biens, déduction faite des frais de gestion
restant dus. — Les ressources constatées au
crédit du compte spécial, au 31 décembre
de chaque année, sont employées, conformé-
ment à l'art. 18, au payement du reliquat
des dettes régulières et légales des établis-
sements supprimés. Le payement de ces
dettes au moyen desdites ressources n'a lieu

qu'autant que la demande en a été faite,
avec justifications à l'appui, au ministre
des Finances par les créanciers des établis-
sements ecclésiastiques dans les deux an-
nées qui suivront la suppression de ces
établissements. Le ministre des Finances
arrête l'état des dettes payables sur le fonds
commun, et si, au 31 décembre, les res-
sources de ce fonds sont insuffisantes pour
acquitter intégralement le passif admis, elles
sont réparties entre les créanciers au prorata
du montant respectif des sommes qui leur
sont dues.

175. Les annuités des emprunts contrac-
tés pour dépenses relatives aux édifices reli-
gieux (édifices affectés au culte, évêchés,
presbytères, séminaires) ne sont supportées
par les associations cultuelles qu'en propor-
tion du temps pendant lequel elles ont l'usage
de ces édifices par application des disposi-
tions du titre 3 de la loi de 1905 (Même loi,
art. 6, § 3). Dans le cas où l'Etat, les dé-
partements ou les communes rentrent en pos-
session de ceux des édifices dont ils sont
propriétaires, ils sont responsables des dettes
régulièrement contractées et afférentes aux-
dits édifices (L. 1905, art. 6, § 4).

ART. 5. — ATTRIBUTION A DES UNIONS
D'ASSOCIATIONS.

176. Aux termes de l'art. 25 du décret du
16 mars 1906, les biens des établissements
ecclésiastiques supprimés peuvent être attri-
bués, dans les conditions et suivant les
formes prévues par le titre 1er dudit décret,
à des unions d'associations cultuelles con-
stituées conformément aux art. 4 et 20 de la
loi de 1905 (V. suprà, n°s 56 et s., 120). Les
règles formulées en ce qui concerne l'acquit-
tement des dettes, les archives et biblio-
thèques, sont également applicables à ces
unions.

SECT. IV. — Pensions et allocations
accordées aux ministres du culte.

177. La loi de 1905 a accordé des pensions
viagères ou des allocations temporaires aux
ministres du culte moyennant certaines con-
ditions (V. infrà, n°s 178 et s.), tout en fai-
sant réserve, par son art. 11, § 8 : 1° des
droits acquis, par application de la législa-
tion antérieure, en matière soit de pensions
de l'Etat (notamment pour les aumôniers
des lycées, les ministres du culte dans les
colonies de la Guadeloupe, de la Martiniqueet de la Réunion), soit de pensions dépar-
tementales ou communales, soit de pensions
de la caisse générale des retraites ecclésias-
tiques ; 2° des secours accordés soit aux an-
ciens ministres des différents cultes, soit
à leur famille. Des associations cultuelles
peuvent assurer le fonctionnement des caisses

diocésaines et allouer des secours aux ecclé-

siastiques.

ART. 1er. —. PENSIONS ET ALLOCATIONS A LA
CHARGE DE L'ETAT.

178. La séparation des Eglises et de l'Etat
entraînait la suppression du budget des
cultes et, par suite, celle des traitements et
indemnités accordés par l'Etat aux ministres
du culte. Mais il a paru équitable d'accorder
à ceux d'entre eux qui réuniraient certaines
conditions d'âge et de durée de services ré-
tribués par l'Etat, soit des pensions viagères,
soit des allocations temporaires (L. 1905,
art. 11, § 1er à 6). Cette mesure transitoire
avait pour but, d'une part, de ne pas priver
les ministres du culte âgés de la totalité du
traitement sur lequel ils avaient pu comp-
ter, et de laisser aux autres le temps de
s'assurer de nouveaux moyens d'existence ;
d'autre part, de limiter pendant quelques
années les dépenses que les associations
cultuelles auraient à supporter pour la ré-
munération des ministres du culte. — Les
pensions et allocations à la charge de l'Etat
constituent un droit pour ceux qui réu-
nissent les conditions prescrites pour les
obtenir.

§ 1er. — Pensions viagères.
A. — Conditions requises pour avoir droit

à une pension.

179. Une pension viagère à la charge de
l'Etat est due à tout ministre du culte qui,
lors de la promulgation de la loi de 1905,
c'est-à-dire le 11 déc. 1905, était âgé de
quarante-cinq ans et avait, pendant vingt
ans au moins, rempli des fonctions ecclé-
siastiques rémunérées par l'Etat (L. 1905,
art. 11, § 1er et 2). — Un ministre du culte
professeur dans un collège ne saurait être
considéré comme remplissant des fonctions
ecclésiastiques. — D'après la circulaire mi-
nistérielle du 27 janv. 1906, pour donner
droit à pension, la rémunération de l'Etat
devait consister dans un traitement et non
dans une indemnité.

180. La loi de 1905 n'exige pas, pour la
pension viagère, que le ministre du culte
soit encore en fonctions au moment de la
promulgation de ladite loi. Dès lors, celui
qui, à cette date, réunissait les conditions
légales d'âge et de services rétribués par
l'Etat a droit à pension, bien qu'il ne rem-
plît plus alors de fonctions ainsi rétribuées.
— En présence du texte général de l'art. 11,
il semble que la même solution doit être ad-
mise en faveur du ministre du culte qui avait,
à la même époque, cessé d'exercer le minis-
tère ecclésiastique, par exemple pour cause de
santé. Cependant,la circulaire ministérielle du
27 janv. 1906 se prononce en sens contraire,
en se fondant sur l'art. 1er, § 3, du décret du
19 janv. 1906, qui astreint l'intéressé non
pourvu de fonctions rémunérées par l'Etat
lors de la promulgation de la loi de 1905 à
faire connaître les fonctions rentrant dans
l'organisation publique des cultes qu'il exer-
çait, à cette date, à titre de ministre du
culte. D'après cette circulaire, la disposition
dont il s'agit vise les fonctions qui, sans
être rétribuées par l'Etat, avaient cependant
un caractère officiel et étaient consacrées
par les lois et règlements, notamment celles
de chanoine agréé, de vicaire rétribué par
une fabrique, à l'exclusion des ecclésias-
tiques retraités ou passés dans la catégorie
des prêtres libres. On peut, toutefois, ob-
jecter que l'indication prévue par le décret
précité parait avoir le caractère, non d'une
condition absolue de recevabilité de la de-
mande de pension, mais d'un simple ren-
seignement présentant de l'utilité pour l'ap-
plication du cumul ou à d'autres égards. —
En tout cas, il est admis sans difficulté que
le titulaire de fonctions ecclésiastiques ré-

tribuées par l'Etat peut les invoquer pour la

pension viagère ou l'allocation temporaire,
alors même que son traitement était sup-
primé par mesure administrative ou disci-

plinaire (Circ. min. 27 janv. 1906).

B. — Perte du droit à pension.

181. Aux termes de l'art. 11, § 11, de la
loi de 1905, les pensions cessent de plein
droit en cas de condamnation à une peine
afflictive ou infamante, ou en cas de con-
damnation pour l'un des délits prévus aux
art. 34 et 35 de ladite loi (V. infrà, n°s 278
et s.). Cette déchéance est, sur le vu d'un
extrait du jugement ou de l'arrêt adressé au
ministre des Finances par les soins du mi-
nistre de la Justice, constatée par un décret
rendu sur la proposition du ministre des
Finances, et la pension est rayée des livres du
Trésor (Décr. 19 janv. 1906, art. 14). — Le
droit à l'obtention ou à la jouissance d'une

pension est suspendu par les circonstances
qui font perdre la qualité de Français, du-
rant la privation de celte qualité (L. 1905,
art. 11, § 12). — Dans cette hypothèse, la
liquidation de la pension, dans le délai
prévu par le paragraphe 13 de l'art. 11 de
la loi de 1905 (V. infrà, n° 183), ou son
rétablissement ne peut donner lieu à aucun
rappel d'arrérages ( Décr. 19 janv. 1906,
art. 15).

C. — Quotité des pensions.

182. Les ministres des cultes qui, lors de
la promulgation de la loi de 1905, étaient
âgés de plus de soixante ans révolus et qui
avaient, pendant trente ans au moins, rem-
pli des fonctions ecclésiastiques rémunérées
par l'Etat, reçoivent une pension annuelle et
viagère égale aux trois quarts de leur traite-
ment (L. 1905, art. 11, § 1er).

— Ceux qui
étaient âgés de plus de quarante-cinq ans
et qui avaient, pendant vingt ans au moins,
rempli des fonctions ecclésiastiques rému-
nérées par l'Etat, reçoivent une pension an-
nuelle et viagère égale à la moitié de leur
traitement (art. 11, § 2). — Les pensions
allouées dans l'un et l'autre cas ne peuvent
pas dépasser 1500 francs (art. 11, § 3). —
La pension, étant calculée d'après le mon-
tant du traitement, est indépendante des
indemnités ou accessoires, par exemple de
l'indemnité de binage, que l'Etat accordait
à l'intéressé (Circ. min. 27 janv. 1906).

D. — Demande de pension. Instruction, liquidation,
concession et inscription de la pension.

183. Aux termes de l'art. 11, § 13, de la
loi de 1905, les demandes de pension doivent
être, sous peine de forclusion, formées dans
le délai d'un an après la promulgation de
ladite loi. — Tout ministre d'un culte pré-
tendant à une pension viagère adresse sa
demande au préfet du département dans le-
quel il a rempli ses dernières fonctions ecclé-
siastiques rémunérées par l'Etat. Cette de-
mande indique les nom, prénoms et domicile
de l'intéressé, ses services ecclésiastiques
rétribués par l'Etat et le montant du dernier
traitement correspondant. En outre, si, lors
de la promulgation de la loi, l'intéressé
n'était plus pourvu de fonctions ecclésias-
tiques rémunérées par l'Etat, il doit faire
connaître les fonctions rentrant dans l'orga-
nisation publique des cultes qu'il exerçait,
à cette date, a titre de ministre du culte.
La demande porte la signature légalisée du
ministre du culte ; elle est accompagnée
d'une expédition de son acte de naissance.
Elle est inscrite à la date de sa réception
sur un registre spécial, et il en est donné
récépissé daté et signé, avec indication des
pièces jointes (Décr. 19 janv. 1906, art. 1er).

184. Le préfet soumet la demande avec
ses annexes à une commission dont les
membres sont nommés par lui. Cette com-
mission est composée du secrétaire général
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de la préfecture ou d'un membre du conseil

de préfecture et de deux agents du ministère
des Finances. Le président est désigné par
le préfet. Celui-ci joint au dossier un projet
de liquidation établi en prenant pour base

le dernier traitement payé par l'Etat, à l'ex-

clusion de tout supplément ou indemnité

accessoire. Les services admissibles sont ar-

rêtés soit à la date de la promulgation de la

loi, soit à celle de la cessation des fonctions

ecclésiastiques rémunérées par l'Etat, si ces

services ont pris fin antérieurement à cette

promulgation. Dans le cas où le préfet es-

time que l'intéressé n'a pas droit à pension,
il propose soit le rejet pur et simple de la

demande, soit l'attribution d'une allocation

temporaire. La commission, après avoir vé-

rifié les pièces produites, émet un avis tant
sur la demande de pension que sur les pro-
positions du préfet. Le préfet adresse ensuite

e dossier au ministre des Cultes avec ses

observations (Décr. 19 janv. 1906, art. 2).
185. Le ministre des Cultes arrête la li-

quidation , en négligeant sur le résultat final

du décompte les fractions de franc ; il la sou-

met au ministre des Finances et prépare un

décret de concession, qui est contresigné par
les deux ministres. Le décret mentionne les

nom, prénoms, qualité, date et lieu de nais-
sance du pensionnaire, la nature et la durée
de ses services ecclésiastiques rémunérés par
l'Etat, la quotité du traitement qui a servi

de base à la liquidation, le montant de la

pension
et le domicile de l'intéressé (Décr.

9 janv. 1906, art. 3).
— Les décrets por-

tant concession de pension sont publiés
au Journal officiel (Même décret, art. 12,
§1er).

186. Si le ministre des Cultes rejette la
demande de pension, il fait notifier sa déci-
sion en la forme administrative à l'intéressé,
sous réserve du recours devant le Conseil
d'Etat (Décr. 19 janv. 1906, art. 4, § 1er).
— Si le ministre estime que l'intéressé n a
droit qu'à une allocation temporaire, il est

procédé comme il est dit infrà, nos197 et s.

(Même décret, art. 4, § 2).
187. Les pensions sont inscrites au livre

des pensions du Trésor public. Un certificat

d'inscription est établi par le ministre des
Finances et délivré par lui au titulaire, sous
réserve du recours devant le Conseil d'Etat
contre la liquidation (Décr. 19 janv. 1906,
art. 12, § 2).

E. — Jouissance et payement des pensions.

188. La jouissance des pensions com-
mence à partir du 1er janv. 1906 pour les
ministres du culte (Décr. 19 janv. 1906,
art. 13), les pensions étant destinées à tenir
lieu des traitements supprimés à cette

époque.
189. Les pensions sont payées par tri-

mestre aux échéances des 1er mars , 1er juin,
1er septembre et 1er décembre. Par exception
et à titre transitoire, les deux premières
échéances ont été fixées aux 1er avril et

1er juillet (Décr. 19 janv. 1906, art. 16). Tout
titulaire d'une pension doit, pour le paye-
ment, produire, indépendamment de son

titre, un certificat de vie établi par le maire
du lieu de sa résidence et, sous réserve de
la disposition du paragraphe 3 de l'art. 5 du
décret du 19 janv. 1906 (V. infrà, n° 192),
une déclaration portant qu'il ne jouit pas
d'une autre pension et d'un traitement alloué
à un titre quelconque par l'Etat, les dépar-
tements ou les communes (Décr. 19 janv.
1906, art. 17). — Les frais des certificats de
vie sont imputés au compte des cotisations

municipales. Leur rédaction ne donne lieu
à aucun honoraire au profit des secrétaires
de mairie (Circ. min. Cultes, 12 juin 1906).
. 190. Si pendant trois années consécu-

tives les arrérages d'une pension ne sont
pas réclamés, elle est rayée des registres du

Trésor, sans que son rétablissement donne

lieu à aucun rappel d'arrérages antérieurs à
la réclamation ( Décr. 19 janv. 1906, art. 16,
§3).

F. — Cumul des pensions.

191. En principe, les pensions viagères

prévues
aux deux premiers paragraphes de

l'art. 11 de la loi de 1905 ne peuvent se cumuler
avec toute autre pension ou tout autre traite-
ment alloué, à titre quelconque, par l'Etat, les

départements ou les communes (Même loi,
art. 11, § 9).

— Dans le cas où un ministre du
culte est titulaire d'une pension de l'Etat,
d'un département ou d'une commune, il opte
entre cette pension et celle à laquelle il peut
avoir droit d'après l'art. 11 susvisé. La même
faculté d'option est ouverte au titulaire d'une

pension de la Caisse générale des retraites

ecclésiastiques qui, lors de la promulgation
de la loi de 1905, exerçait à titre de ministre
du culte des fonctions rentrant dans l'orga-
nisation publique des cultes (Décr. 19 janv.

1906, art. 5, § 1er et 2 ; V. suprà, n°s 179 et

180).
192. Le ministre du culte qui, au moment

de ladite promulgation, remplissait des fonc-
tions ecclésiastiques rémunérées concurrem-
ment par l'Etat et par un département ou
une commune, peut cumuler les pensions
qui auront été liquidées à son profit d'après
chacun des traitements qui lui étaient payés
(Décr. 19 janv. 1906, art. 5, § 3; V. infrà,
n°s 215 et s.). — Le ministre du culte qui, pos-
térieurement à la promulgation de la loi, con-
tinue à jouir à un titre quelconque d'un
traitement de l'Etat, d'un département ou
d'une commune, peut néanmoins obtenir la
concession d'une pension en vertu de l'art. 11
de ladite loi, sauf suspension du payement
des arrérages à raison de la prohibition de
cumul édictée par le paragraphe 9 dudit ar-
ticle (Décr. 19 janv. 1906, art. 6).

G. — Incessibilité et insaisissaiilité des pensions.

193. Les pensions prévues par la loi de
1905 sont incessibles et insaisissables dans
les mêmes conditions que les pensions ci-
viles (L. 1905, art. 11, § 11; V. infrà,
Pensions, n° 47).

H. — Réversibilité des pensions.

194. En cas de décès des titulaires, les

pensions sont réversibles, jusqu'à concur-
rence de la moitié de leur montant, au pro-
fit de la veuve et des orphelins mineurs
laissés par le défunt, et jusqu'à concurrence
du quart au profit de la veuve sans enfants
mineurs. A la majorité des orphelins, leur

pension s'éteint de plein droit (L. 1905,
art. 11, § 4). Si un ministre du culte rem-

plissant les conditions prescrites par les pa-
ragraphes 1er et 2 de l'art. 11 susvisé décède
avant l'expiration du délai fixé par le dernier

paragraphe dudit article sans avoir demandé
ta pension à laquelle il pouvait prétendre,
la liquidation en est opérée au profit des

ayants droit, et la réversion est effectuée en
faveur de la veuve et des orphelins mineurs
dans les conditions prévues par le para-

graphe 4 du même article (Décr. 19 janv.
1906, art. 7). — Pour que la réversion prévue
par l'art. 11 susvisé puisse avoir lieu, le

mariage du titulaire de la pension doit avoir
été célébré avant la promulgation de la loi

(Décr. 19 janv. 1906, art. 8).
195. Lorsqu'un pensionnaire est décédé

laissant une veuve et des enfants mineurs,
la pension concédée par réversion jusqu'à
concurrence de la moitié se partage en deux

parties égales, dont l'une est attribuée à la
veuve et l'autre aux enfants mineurs. La
fraction attribuée à ceux-ci est répartie par
tête, avec réversion de la part de chacun
d'eux sur les autres jusqu'à la majorité du
dernier. La veuve d'un pensionnaire mort
sans laisser d'orphelins mineurs a droit à
une pension égale au quart de celle du mari.

Les orphelins mineurs d'un pensionnaire
décédé sans laisser de veuve obtiennent une

pension égale au quart de celle de leur père
(Décr. 19 janv. 1906, art. 9). — La veuve et les

orphelins mineurs prétendant à la réversion
d'une pension adressent leur demande au
ministre des Finances en y joignant : 1° leur
acte de naissance ; 2° l'acte de décès du pen-
sionnaire ; 3° son acte de mariage ; 4° le
brevet de pension qui lui a été délivré ou
une déclaration constatant la perte de ce
titre. La veuve produit, en outre, un certi-
ficat de non-divorce. Les orphelins produi-
sent un extrait de la délibération du conseil
de famille relative à la constitution de la
tutelle (Décr. 19 janv. 1906, art. 10). — Le
ministre des Finances arrête la liquidation.
Le décret de concession, rendu sur sa pro-
position, indique les nom, prénoms, date
et lieu de naissance de la veuve et des orphe-
lins, le chiffre de la pension du mari ou du

père, la quotité de la pension concédée à la
veuve ou aux orphelins, la date d'entrée en

jouissance et le domicile des intéressés

(Décr. 19 janv. 1906, art. 11). —Sur la publi-
cation des décrets de concession, l'inscrip-
tion des pensions au livre des pensions du
Trésor public et la délivrance du certificat

d'inscription, V. suprà, n°s 185 et 186.
196. La jouissance des pensions com-

mence, pour les veuves et orphelins, le len-
demain du décès du mari ou du père. Tou-
tefois , conformément à l'art. 40 de la loi du
16 avr. 1895 (D. P. 95. 4. 92), il ne peut,
en aucun cas, y avoir lieu au profit des
veuves et orphelins au rappel de plus de
trois années d'arrérages antérieurs à la date
de la publication au Journal officiel du dé-
cret de concession (Décr. 19 janv. 1906,
art. 13).

§ 2. — Allocations temporaires.

A. — Conditions requises pour avoir droit
à une allocation temporaire.

197. Les ministres du culte qui ne se
trouvaient pas, au moment de la promulga-
tion de la loi de 1905, dans les conditions

d'âge et de durée de services rémunérés par
l'Etat, qui étaient requises pour réclamer
une pension viagère (V. suprà, nos179 et 180),
ont droit à une allocation temporaire si, à
cette date, ils exerçaient des fonctions sala-
riées par l'Etat (L. 1905, art. 11, § 5). — Il
en est ainsi même pour les ecclésiastiques
dont le traitement était supprimé par me-
sure administrative(V. suprà, n° 180 in fine).

198. L'allocation temporaire n'est pas due
aux ministres du culte non pourvus de
fonctions salariées par l'Etat lors de la pro-
mulgation de la loi de 1905, notamment à
ceux qui avaient cessé de remplir ces fonc-
tions pour exercer celles de vicaires dans des

grandes villes, ou de professeurs de sémi-

naires, ou d'aumôniers. — Mais le droit à

allocation, une fois acquis, est maintenu,

pendant quatre années, au profit de l'ecclé-

siastique qui a quitté sa paroisse ou même
cessé ses fonctions après ladite promulgation.

199. L'allocation temporaire n'est pas
réversible, à la différence de la pension (V.

suprà, nos194 et s.).

B. — Perte du droit à l'allocation,

200. D'après l'art. 11, § 11, de la loi de

1905, les allocations temporaires cessent de

plein droit en cas de condamnation à une

peine afllictive ou infamante, ou en cas de

condamnation pour l'un des délits prévus
aux art. 34 et 35 de ladite loi (V. infrà,
n°s 278 et s.). — Cette déchéance est constatée

par arrêté du ministre des Finances, rendu

sur le vu d'un extrait du jugement ou de

l'arrêt qui lui est adressé par les soins du

ministre de la Justice (Décr. 19 janv. 1906,
art 28). — Aux termes de l'art. 3 de la loi

du 2 janv. 1907 (D. P. 1907. 4. 3) , sont de

plein droit supprimées les allocations des
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ministres du culte dans les circonscriptions
ecclésiastiques où n'auront pas été remplies
les conditions prévues par les lois des 9 déc.
1905 et 2 janv. 1907 pour l'exercice public
du culte, après infraction dûment réprimée.

201. Le droit à l'obtention ou à la jouis-
sance d'une allocation est suspendu par

les
circonstances qui font perdre la qualité de
Français, durant la privation de cette qua-
lité (L. 1905, art. 11, §12).

C. — Quotité et durée des allocations temporaires..

202. En principe, l'allocation temporaire
a seulement une durée de quatre années à

partir de la suppression du budget des

cultes, c'est-à-dire à partir du 1er janv. 1906;
elle est égale à la totalité du traitement de
l'intéressé pour la première année, aux deux
tiers pour la deuxième, à l'a moitié pour la

troisième, au tiers pour l'a quatrième (L.
1905, art. 11, § 5).

203. Toutefois, dans les communes de
moins de 1000 habitants et pour les ministres
des cultes qui continueront à y remplir leurs
fonctions, la durée de chacune des quatre
périodes ci-dessus indiquées est doublée

(L. 1905, art. 11, § 6), — Sur la portée de
cette disposition, en présence des termes de
l'art. 3 de la loi du 2 janv. 1907, V. suprà,
n° 200. — Ainsi, l'allocation est égale à la
totalité du traitement pour les première et
deuxième années, aux d'eux tiers pour les
troisième et quatrième, à la moitié pour les
cinquième et sixième, au tiers pour les
septième et huitième années. — Cette dis-

position a eu pour but principal d'atténuer
les inconvénients de la suppression du

budget des cultes dans les localités ayant
peu de ressources. — L'avantage accordé

par
l'art. 11, § 6, est attaché à la population

de la commune dans laquelle l'intéressé
exerce ses fonctions, et non à la population
de la paroisse. On ne doit pas tenir compte
de la population de la commune voisine
dans laquelle le prêtre bine. — Il importe
de remarquer que l'allocation n'est accordée
pour huit années qu'aux ministres du culte
qui continuent à remplir leurs fonctions
dans la commune où ils les exerçaient au
moment de la promulgation de la loi de 1905.
A ce point de vue, l'allocation a un caractère
personnel. Le législateur a eu ainsi pour but
d'empêcher, dans une certaine mesure, des
modifications dans le personnel paroissial.

D. — Demande d'allocation temporaire. — Instruction,
liquidation et concession.

204. L'allocation temporaire est concédée
soit sur la demande de l'intéressé, soit d'of-
fice, en cas de rejet d'une demande de pen-
sion viagère (Décr. 19 janv. 1966, art. 18). —
Les demandes d'allocations temporaires sont
soumises, pour leur introduction et leur
instruction préliminaire, aux règles indi-
quées suprà, n°s 183 et s., pour les pen-
sions (Décr. 1906, art. 19, § 1er). — Les
intéressés spécifient dans leur demande s'ils
entendent réclamer le bénéfice du para-
graphe 5 de l'art. 11 de la loi de 1905
(Décr. 1906, art. 19, § 2), c'est-à-dire une
allocation pour quatre ans ou pour huit ans
(V. suprà, nos 202 et 203). — Ils sont mis en
demeure, par la voie administrative, d'exer-
cer cette option, en cas de rejet d'une de-
mande de pension, si le ministre estime
qu'ils ont droit à une allocation temporaire
(Décr. 1906, art. 19, § 3; V. suprà, n° 186).

205. Le ministre des Cultes fixe le mon-
tant des allocations et prépare un arrêté de
concession qu'il soumet au ministre des
Finances ; l'arrêté est signé par les deux
ministres (Décr. 19 janv. 1906, art. 20, § 1er).— Les arrêtés de concession mentionnent
les noms, prénoms, qualité, date et lieu de
naissance du titulaire, son domicile, le
chiffre de la population de la commune où
il exerçait ses fonctions lors de la promul-

gation de la loi. la nature et la durée de ses
services rémunérés par l'Etat, la quotité du
traitement qui a servi de base au calcul de

l'allocation, le montant de celle-ci, la du-
rée de la jouissance (Même décret, art. 21).

206. Dans le cas où le ministre des Cultes

rejette une demande d'allocation, il fait no-
tifier en la forme administrative sa décision
à l'intéressé, sous réserve, pour celui-ci,
du recours devant le Conseil d'Etat (Décr.
19 janv. 1906, art. 20, § 2).

207. Il est établi en faveur des titulaires
d'allocations accordées pour quatre ans un
livret muni de quittances à souche. Ce livret,
dont le modèle est déterminé par le ministre
des Finances, porte les mêmes mentions
que l'arrêté de concession; il est délivré par
ce ministre à l'intéressé, et cette remise fait
courir le délai de recours devant le Conseil
d'Etat contre la décision intervenue (Décr.
19 janv. 1906, art. 23). — Il est délivré parle ministre des Finances aux titulaires d'al-
locations accordées pour huit ans une am-

pliation de l'arrêté de concession ; la remise
de cette ampliation fait courir le délai du
recours devant le Conseil d'Etat (Même
décret, art. 25).

E. — Jouissance et payement des allocations.

208. La jouissance des allocations tempo-
raires commence le 1er janv. 1906 (Décr.
19 janv. 1906, art. 22; § 1er). Y. suprà, n° 188.

209. Les allocations sont payables par
trimestre et à terme échu les 31 mars,
30 juin, 30 septembre et 31 décembre (Décr.
19 janv. 1906, art. 22, § 2). — Les titulaires
d'allocations accordées pour quatre ans pro-
duisent pour le payement, indépendamment
de leur livret, dont le payeur détache les
quittances, un certificat de vie délivré par
le maire du lieu de leur résidence (Décr.
1906, art. 24). — Les allocations accor-
dées pour huit ans sont mandatées trimes-
triellement par le préfet. En vue de ce
mandatement, les titulaires produisent, pour
l'année 1906, un certificat de vie délivré par
le maire, et, pour les années suivantes, un
certificat constatant qu'ils ont rempli leurs
fonctions sans interruption depuis le 1er jan-
vier 1906 dans la commune ou ils les exer-
çaient lors de la promulgation de la loi. Le-
dit certificat est établi par le représentant
de l'association cultuelle, qui assure la con-
tinuation de l'exercice public du culte dans
la même commune. Le maire vise le certi-
ficat pour légalisation de signature et le
complète par une attestation de résidence
du ministre du culte (Décr. 1906, art. 26;
V. Circ. min. Cultes, 12 juin 1906).

210. Si, à raison de l'insuffisance des
justifications produites, le préfet estime que
l'allocation accordée pour huit ans ne doit

pas être payée, il mandate au profit de
l'intéressé l'allocation à laquelle celui-ci
aurait eu droit, à la même échéance, s'il
avait réclamé le bénéfice de l'art. 11, § 5,
de la loi de 1905 (allocations pour quatre
ans). Au cas où les justifications requises se-
raient ultérieurement produites, il y aurait
lieu au rappel de la différence (Décr. 19 janv.
1906, art. 27, § 1er et 2). — Si le titulaire de
l'allocation attribuée pour huit ans cesse
avant le 1er janv. 1910 de remplir ses fonc-
tions dans la commune où il les exerçait
lors de la promulgation de la loi de 1905, il
a droit, à partir de ce moment, à l'alloca-
tion prévue à l'art. 11, § 5, de ladite loi, et
il lui est délivré un livret dans les condi-
tions indiquées suprà, n° 207, pour la pé-
riode restant à courir jusqu'au 1er janv. 1910
(Décr. 1906, art. 27, § 3).

F. — Cumul des allocations.

211. A la différence de la pension via-
gère (V. suprà, n° 191), l'allocation tempo-
raire n'est soumise par la loi de 1905. à au-
cune interdiction de cumul.

G. — Incessibilité et insaisissabilité des allocations.

212. Les allocations temporaires sont in-
cessibles et insaisissables dans les mêmes
conditions que les pensions civiles (L. 1905).
art. 11, § 11; V. infrà, Pensions, n° 47).

§ 3.
—

Allocations anmuelles accordées au per-
sonnel des facultés de théologie protestante..

213. Les facultés de théologie protestante
établies, l'une à Paris, pour la confession
d'Augsbourg et l'enseignement de la théolo-
gie luthérienne, l'autre à Montauban, pour
le culte réformé, ont été supprimées comme
tous les autres établissements publics du
culte (V. suprà, n° 15). L'art. 11, § 10, de
la loi de 1905 a étendu à leur personnel les
dispositions de la loi du 27 juin 1885 (D. P.
86. 4. 37), relative au personnel des facultés'
de théologie supprimées. Il en résulte que
leurs professeurs, chargés de cours et maîtres!
de conférences peuvent réclamer une alloca-
tion annuelle variant de 3 000 à 2000 francs;
et que leurs étudiants peuvent demander le
remboursement des droits de bibliothèque et
d'examen par eux versés.

ART. 2. — PENSIONS VIAGÈRES ET ALLOCA-
TIONS TEMPORAIRES ACCORDÉES PAR LES
DÉPARTEMENTS ET LES COMMUNES.

214. Les départements et les communes

peuvent, sous les mêmes conditions que
l'Etat, accorder aux ministres du culte, sa-
lariés par eux au moment de la promulga-
tion de la loi de 1905, des pensions viagères
ou des allocations temporaires établies sur
la même base et pour une égale durée (L.
1905, art. 11, § 7).

§ 1er. — Pensions viagères..
215. La concession des pensions que les

départements et les communes peuvent ac-
corder est subordonnée à la justification des
conditions d'âge et de durée des service»
ecclésiastiques exigées par les paragraphes 1
et 2 de l'art. 11 de la loi de 1905 (V. suprà,
nos 179 et 180). Les seuls services ecclésias-
tiques admissibles sont, suivant les cas,
ceux qui ont été rémunérés par le départe-
ment ou la commune (Décr. 19 janv. 1906,
art. 29, § 1er et 2).

216. En cas de condamnation faisant
cesser de plein droit une pension en vertu
de l'art. 11, § 11, de la loi de 1905 (V. suprà,
n° 181), cette déchéance est constatée par
un arrêté préfectoral pris sur le vu d'un
extrait du jugement ou de l'arrêt transmis
par les soins du ministre de la Justice (Décr.
19 janv. 1906, art. 34).

217. La pension est fixée, conformément
aux paragraphes 1 et 2 de l'art. 11 de la loi
de 1905, soit aux trois quarts, soit à la moi-
tié du traitement qui était payé aux mi-
nistres du culte sur les fonds départemen-
taux ou communaux (Décr. 19 janv. 1906,
art. 29, § 3).

218. Les demandes de pension sont
adressées, pour les départements, au préfet
et, pour les communes, au maire, dans les
formes prescrites par l'art. 1er du décret du
19 janv. 1906 (V. suprà, n° 183); il en est
donné récépissé, daté et signé, avec indica-
tion des pièces jointes (Même décret, art. 30).

219. Lorsque des demandes ont été re-
çues par le préfet ou le maire, le conseil
général ou le conseil municipal décide s'il
y a lieu pour le département ou la com-
mune d'user de la faculté ouverte par l'art. 11,
§ 7, de la loi de 1905. Dans le cas de l'affir-
mative, le conseil général ou le conseil mu-
nicipal détermine les formes suivant les-
quelles les pensions sont liquidées, concédées
et payées (Décr. 19 janv. 1906, art. 31). —
Les délibérations du conseil général ou du
conseil municipal sont prises dans les con-
ditions prévues par l'art. 46 de la loi du
10 août 1871 et l'art. 61 de la loi du 5 avr.
1884 (Décr. 1906, art. 32).
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220. L'art. 35 de ce décret déclare appli-
cables aux rappels d'arrérages les disposi-
tions des art. 13, 15 et 16 du même décret

(V. suprà, nos 181, 188, 189 et 190).
221. Les pensions sont réversibles, dans

les conditions fixées tant par le paragraphe 4

de l'art. 11 de la loi de 1905 que par les

art. 7, 8 et 9 du décret du 19 janv. 1906, au

profit
de la veuve et des orphelins mineurs.

La demande de réversion est adressée, sui-
vant les cas, au préfet ou au maire, dans les

formes prescrites par l'art. 10 du même dé-

cret (Décr. 19 janv. 1906, art. 33 ; V. suprà,
n°s 194 et 195).

§ 2. — Allocations temporaires.

222. Les ministres du culte qui, lors de

la promulgation de la loi de 1905, étaient
salariés par un département ou une com-

mune, mais ne remplissaient pas les condi-

tions d'âge et de services ecclésiastiques exi-

gées pour l'obtention d'une pension viagère,

peuvent, s'il en est ainsi décidé par le con-

seil général ou par le conseil municipal,
recevoir une allocation dont la quotité et la

durée sont, suivant les cas, fixées confor-

mément au paragraphe 5 ou au paragraphe 6

de l'art. 11 de ladite loi (Décr. 19 janv. 1906,
art. 36, § 1er). Y. suprà, nos 197 et s.

223. Le conseil général ou le conseil

municipal détermine les formes suivant les-

quelles les allocations sont liquidées, con-

cédées et payées (Décr. 19 janv. 1906, art. 36,
§ 2). — Le payement des allocations concé-

dées conformément aux dispositions du pa-
ragraphe 6 de l'art. 11 de la loi de 1905 est

subordonné, à partir du 1er janv. 1907, à la

production du certificat prévu par l'art. 26,

§ 2, dudit décret (Même décret, art. 37). V.

suprà, n°209.
224. L'art. 38 du décret du 19 janv. 1906

rend applicables aux allocations départe-
mentales et communales les dispositions des
art. 30, 32 et 34 du même décret, en ce qui
concerne la transmission des demandes (V.
suprà, n° 218), les délibérations du conseil

général ou municipal (V. suprà, n° 219) et la

déchéance résultant de condamnations (V.

suprà, n° 216).

SECT. V. — Édifices des cultes apparte-
nant à l'État, aux départements ou aux

communes.

225. Le titre 3 de la loi de 1905 (art. 12
à 17) concerne les édifices des cultes, en

comprenant dans cette expression : 1° les

édifices consacrés aux cultes (cathédrales,
églises, chapelles, temples, synagogues ) ;
2° les édifices affectés soit au logement des

ministres du culte (archevêchés, évêchés,

presbytères), soit à l'enseignement des per-
sonnes se destinant au ministère ecclésias-

tique (grands séminaires, facultés de théo-

logie protestante). Mais il ne s'occupe que
de ceux de ces édifices qui appartiennent à

l'Etat, aux départements ou aux communes.
— Les autres édifices affectés au culte lors

de la promulgation de la loi de 1905 appar-
tiennent soit à des particuliers qui peuvent
alors en disposer librement, soit à des éta-

blissements ecclésiastiques, auquel cas ils

sont attribués aux associations cultuelles
dans les mêmes conditions et suivant les

mêmes formes que les autres biens desdits

établissements (Décr. 16 mars 1906, art. 26).
Il en est de même pour les édifices non con-
sacrés à l'exercice du culte qui appartiennent
à des particuliers ou à des établissements

ecclésiastiques.

ART. 1er. - ÉDIFICES CONSACRÉS AU CULTE.

§ 1er. — Propriété.

226. Aux termes de l'art. 12, § 1er, de la
loi de 1905, les édifices qui ont été mis à la

disposition de la nation et qui, en vertu de
la loi du 18 germ. an 10, servent à l'exer-

cice public des cultes, ainsi que leurs dépen-
dances immobilières et les objets mobiliers

qui les garnissaient au moment où lesdits
édifices ont été remis aux cultes, sont et
demeurent propriétés de l'Etat, des départe-
ments et des communes. Cet article consacre
la solution généralement admise auparavant

par
la doctrine et la jurisprudence, d'après

laquelle les édifices remis aux cultes appar-
tiennent à l'Etat, s'il s'agit d'églises cathé-

drales, et aux communes, s'il s'agit d'églises
paroissiales ou autres. — D'ailleurs, la loi de
1905 est applicable, non seulement aux édi-
fices ci-dessus spécifiés, mais encore à ceux

qui, postérieurement à la loi du 18 germ.
an 10, sont devenus la propriété de l'Etat,
des départements ou des communes (L. 1905,
art. 12, § 2).

§ 2. — Jouissance gratuite.

227. Aux termes de l'art. 13, § 1er, de la
loi de 1905, les édifices servant à l'exercice

public du culte, ainsi que les objets mobi-
liers les garnissant, seront laissés gratuite-
ment à la disposition des établissements pu-
blics du culte, puis des associations appelées
à les remplacer auxquelles les biens de ces
établissements ont été attribués par applica-
tion des dispositions du titre 2. Il en résulte

que cette jouissance est, en principe, illimi-
tée. — Ces dispositions ont été maintenues,
malgré la non-constitution d'associations
cultuelles catholiques, par l'art. 5 de la loi
du 2 janv. 1907 (V. infrà, n° 290).

226. L'entrée en jouissance par les asso-
ciations cultuelles (ou par les associations

prévues à l'art. 4 de la loi précitée du 2 janv.
1907, ou encore par les ministres du culte :
L. 1907, art. 5, § 2) des édifices du culte
mentionnés dans les art. 13, 14 et 15 de la
loi le 1905 est constatée par un acte admi-
nistratif dressé soit par le préfet, pour l'Etat

et les départements, soit par le maire, pour
les communes. Il en est de même pour la
mise à la disposition des associations des

objets mobiliers appartenant à l'Etat, aux

départements ou aux communes, et garnis-
sant ceux des édifices qui servent à l'exer-
cice public du culte. Le procès - verbal com-

porte
un état de lieux si l'association en fait

la demande et, dans tous les cas, un état
desdits objets mobiliers dressé d'après les
indications de l'inventaire prévu à l'art. 3
de la loi susvisée. Il est établi en double
minute et sur papier libre (Décr. 16 mars

1906, art. 27).
229. Les établissements publics du culte,

puis les associations ou personnes bénéfi-
ciaires sont tenus des réparations de toute

nature, ainsi que des frais d'assurance et
autres charges afférentes aux édifices et aux
meubles les garnissant (L. 1905, art. 13, § 6).
Cette disposition oblige les attributaires à

supporter seules même les grosses répara-
tions, alors qu'autrefois ces réparations
étaient à la charge de la commune en cas
d'insuffisance des ressources de la fabrique.
Les réparations doivent être exécutées, sous
réserve de l'application de la législation sur
les monuments historiques, de manière à
ne préjudicier sous aucun rapport aux édifices

cultuels (Décr. 16 mars 1906, art. 28, § 1er).
— Les projets de grosses réparations doivent,
un mois au moins avant leur exécution, être

communiqués au préfet, pour les édifices

appartenant à l'Etat ou au département, et

au maire, pour ceux qui sont la propriété de

la commune (art. 28, § 2).
230. La cessation de jouissance d'une

association cultuelle sur un édifice du culte
et les objets mobiliers qui le garnissent, et,
s'il y a lieu, le transfert de cette jouissance
sont; aux termes de l'art. 13, § 2, de la loi
de 1905, prononcés par décret, sauf recours
au Conseil d'Etat statuant au contentieux :

1° si l'association bénéficiaire est dissoute;
2° si, en dehors des cas de force majeure,

le culte cesse d'être célébré pendant plus
de six mois consécutifs; 3° si la conserva-
tion de l'édifice ou celle des objets mobiliers
classés en vertu de la loi de 1887 et de
l'art. 16 de la loi de 1905 est compromise
par insuffisance d'entretien, et après mise
en demeure dûment notifiée du conseil

municipal ou, à son défaut, du préfet; 4° si
l'association cesse de remplir son objet ou
si les édifices sont détournés de leur desti-

nation; 5° si elle ne satisfait pas soit aux

obligations de l'art. 6 (non-payement des
dettes de l'établissement public du culte) ou
du paragraphe 6 de l'art. 13 (V. suprà,
n° 229), soit aux prescriptions relatives
aux monuments historiques (V. infrà, nos 238
et s.).

231. La désaffectation des édifices affec-
tés au culte peut être prononcée par décret

simple, en ce qui concerne : 1° les immeubles
autrefois affectés aux cultes et dans lesquels
les cérémonies du culte n'auraient pas été
célébrées pendant le délai d'un an antérieu-
rement à la présente loi ; 2° ceux qui ne se-
raient pas réclamés par une association cul-
tuelle (ou par les personnes visées suprà,
n° 228) dans le délai de deux ans après la pro-
mulgation de la loi de 1905; 3° ceux dont la
désaffectation a été demandée antérieurement .

au 1er juin 1905 (L. 1905, art. 13, § 4 et 5).
— Elle peut être prononcée par décret en
Conseil d'Etat, dans les cas de cessation de

jouissance indiqués suprà, n° 230 (L. 1905,
art. 13, § 3). — En dehors de ces cas, la dé-
saffectation peut être prononcée par une loi

(L. 1905, art. 13, § 3). Bien que cette dispo-
sition ait eu en vue principalement le cas

d'expropriation pour cause d'utilité publique,
elle laisse au Parlement le pouvoir de pro-
noncer la désaffectation pour un motif quel-
conque.

ART. 2. — ÉDIFICES NON CONSACRÉS
AU CULTE.

232. L'art. 12, § 1er, de la loi de 1905 con-
sacre le droit de propriété de l'Etat, des dé-

partements et des communes sur les édi-
fices qui ont été mis à la disposition de la
nation et qui, en vertu de la loi du 18 germ.
an 10, servent au logement des ministres du
culte (archevêchés, évêchés, presbytères, sé-
minaires ), ainsi que sur leurs dépendances
immobilières et les objets mobiliers qui les

garnissaient au moment où lesdits édifices ont
été remis aux cultes. Le mot « séminaires »

ne doit s'entendre que des « grands sémi-
naires » et non des petits séminaires ou
écoles secondaires ecclésiastiques. — Quant
aux édifices servant au logement des mi-
nistres du culte, qui sont postérieurs à la
loi du 18 germ. an 10, il en est qui appar-
tiennent à l'Etat, aux départements, aux
communes (L. 1905, art. 12, § 2). D'autres

appartiennent aux établissements ecclésias-

tiques supprimés, notamment à des grands
séminaires, à des menses curiales ou des fa-

briques; ceux-ci ne deviennent pas la pro-

priété de l'Etat ou des communes (V. suprà,
n° 225).

233. Aux termes de l'art. 14 de la loi du

9 déc. 1905, les archevêchés, évêchés, les

presbytères et leurs dépendances, les grands
séminaires et facultés de théologie protestante
étaient laissés gratuitement à la disposition
des établissements publics du culte, puis
des associations prévues à l'art. 13, savoir :

les archevêchés et évêchés, pendant une

période de deux années ; les presbytères
dans les communes où résidait le ministre

du culte, les grands séminaires et facultés

de théologie protestante, pendant cinq années

à partir de la promulgation de la loi

de 1905. — Mais les associations cultuelles

catholiques ne s'étant pas constituées, la

loi du 2 janv. 1907, par son art. 1er, remit,
immédiatement après sa promulgation, l'Etat,
les départements et les communes en pos-
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session des archevêchés, évêchés, pres-
bytères et séminaires leur appartenant. Elle
supprima (Même article, § 2 ) les indemnités
de logement que la loi de 1905 avait mises à la
charge des communes à défaut de presbytère.

234. La location des édifices susvises est
soumise, par le paragraphe 3 de Part. 1er de
la loi précitée de 1907, à certaines régies
particulières. Tandis. en effet, que les baux
le biens communaux ou départementaux
d'une durée inférieure à 18 années sont

réglés, suivant le droit commun, définiti-

venement par le conseil municipal ou le conseil

général. les baux des archevêchés. évêchés,
presbytères, etc. doivent, dans tous les cas.
être approuvés par le préfet, afin d'éviter

que le département ou la commune, par
une location à vil prix, n'accordent au mi-
nistre du culte une subvention indirecte, en
violation de la loi du 9 déc, 1905.

235. L'aliénation des biens dont il s'agit
qui appartiennent aux départements se fait ;
dans les conditions prévues à l'art. 48, § 1er.
de la loi du 10 août 1871. c'est-à-dire par [
une délibération du conseil général (L. 1907.
art. 1er. § 3 in fine).

236. La question s'est posée de savoir,
lorsqu'on immeuble a été donné ou légué à
une commune, à charge d'y loger à per-
pétuité le curé ou desservant de la pa-
roisse, si les bénéficiaires successifs de
cette charge ont sur l'immeuble un droit
d'habitation dont ils peuvent se prévaloir
en justice, à rencontre de la commune.
sans qu'il soit besoin d'une acceptation
expresse de leur part. L'affirma rive a été
décidée par les présidents des tribunaux de

première
instance de Troyes, Fontainebleau.

Toulouse et Melun. statuant en référé ( Or-
donnanees des 22 déc. 1906. 21 mars 1907.
30 avr. 1907, 3 mai 1907 (D. P. 1907. 2e par-
tie). — Mais aucune des décisions précitées n'a
déclaré expressément que le droit d'habita-
tion dont il s'agit subsistât, malgré la sépa-
ration des Eglises et de l'Etat, au profit
de l'ecclésiastique qui exerce en fait le cuite
dans la commune, quoique celle-ci n'ait
plus l'obligation ni même le droit de lui
assurer un logement (V. suprà, n° 234).
Elles ont cependant décidé que si le desser-
vant est mis par l'autorité municipale en
demeure d'évacuer le presbytère. il peut. en
raison de l'urgence, obtenir du juge des
référés qu'il soit sursis à son expulsion
jusqu'à ce qu'on ait statué au principal sur
la valeur du titre qu'il invoque et auquel
provision est due.

ART. 3. — DISPOSITIONS SPÉCIALES A LA SA-
VOIE ET A L'ANCIEN CONTE DE NICE.

237. Dans les départements de la Savoie.
de la Haute-Savoie et des Alpes-Maritimes.
la jouissance des édifices antérieurs à la loi
du 18 germ. an 10. serrant à l'exercice des
cuites ou au logement de leurs ministres.
est attribuée, par les communes sur le ter-
ritoire desquelles ils se trouvent, aux asso-
ciations cultuelles. dans les conditions indi-
quées par les art, 12 et s. de la loi de 1905.
En dehors de ces obligations. les communes
peuvent disposer librement de la propriété
de ces édifices L. 1905. art. 15, § 1er —
Dans ces mêmes départements, les cime-
tières restent la propriété des communes
Même article. § 2.

ART. 4. — EDIFICES ET OBJETS MOBILIERS PRÉ-
SENTANT UN INTERET ARTISTIQUE OU HISTO-
RIQUE.

238. 1e Cassement. — Les édifices et
objets mobiliers du culte, qui présentent un
interet artistique ou historique, sont, en ce
qui concerne leur classement, soumis en
principe aux dispositions de la loi du 30 mars
1887 V. infrà. Monuments historiques et
artistiques. par l'art. 16. § 4. de la loide 1905. Mais cette dernière loi a apporté

plusieurs dérogations au droit commun.
239. Il doit être procédé à un classement

complémentaire, soit des édifices affectés
à l'exercice public du culte (cathédrales,
églises, chapelles, temples, synagogues),
soit des édifices servant au logement des mi-
nistres du culte (archerêchés, évêchés, pres-
bytères, séminaires), dans lequel devront
être compris tous ceux de ces édifices repré-
sentant, dans leur ensemble ou dans leurs
parties, une valeur artistique ou historique
[L. 1905, art. 16, § 1er). Cette disposition ne
vise que les édifices appartenant à l'Etat,
aux départements ou aux communes.

240. Mais l'art. 16. § 3, de la loi de 1905

ajoute que les immeubles et les objets mo-
biliers, attribués en vertu de ladite loi aux
associations, pourront être classés dans les
mêmes conditions que s'ils appartenaient à
des établissements publics. — Il y a là une
double dérogation au droit commun, qui,
sans cette disposition, aurait régi les biens
attribués aux associations cultuelles, les-

quelles, étant dépourvues de tout caractère
public, auraient été assimilées aux simples
particuliers. Or, d'après la loi du 30 mars
1887. les immeubles des particuliers ne

peuvent être classes qu'avec le consentement
du propriétaire ( art. 31. et les meubles des
particuliers ne sont pas susceptibles de |
classement (art. 8). — Du reste, ces pres-
criptions de la loi de 1887 seraient appli-
cables aux biens que les associations auraient
acquis en dehors de l'attribution prévue par
la loi de 1905.

241. Pour obvier aux inconvénients que
pouvait présenter, à l'égard des meubles, la
procédure longue et compliquée de la loi
du 30 mars 1887, l'art. 16, § 2, de la loi de
1905 a prescrit un classement général et
collectif. Il décide que les objets mobiliers
et les immeubles par destination mentionnés
à l'art. 13 de ladite loi ( c'est-à-dire les objets
mobiliers garnissant les édifices servant à
l'exercice public du culte), qui n'auraient
pas encore été inscrits sur la liste de
classement dressée en vertu de la loi du
29 mars 1887. seraient par l'effet de la loi
de 1905. ajoutés à ladite liste. —

Il y a là
une dérogation à la règle de droit commun.
suivant laquelle le classement doit être indi-
viduel. — Le classement général ne concerne
pas les meubles se trouvant dans les édifices
qui servent au logement des ministres du
culte. — D'autre part, il ne s'applique
qu'aux objets appartenant à l'Etat, aux dé-
portements et aux communes (Circ. min.
10 déc. 1905 . Les meubles appartenant aux
établissements ecclésiastiques et, comme
tels, attribués aux associations cultuelles.
ne peuvent faire l'objet que d'un classement
individuel (V. suprà, n° 240).

242. Il doit être procédé par le ministre
de l'Instruction publique et des beaux-arts.
dans le délai de trois ans, au classement
définitif de ceux des objets soumis au clas-
sement général, dont la conservation pré-
senterait. au point de vue de l'histoire ou
de l'art. un intérêt suffisant. A l'expiration
de ce délai, les autres objets seront déclas-
sés de plein droit (L. 1905. art. 16. § 2 ).

243. 2e Condition juridique des édifices
et objets classés. — A cet égard, il y a lieu j
'appliquer les dispositions de la loi du
30 mars 1887. sauf les modifications résul-
tant de la loi de 1905. — Les immeubles par
destination, classés en vertu de ladite loi
ou de la loi de 1887. sont inaliénables et im-
prescriptibles ( L. 1805. art. 17. § 1er). —
Dans le cas où la vente ou l'echange d'un
objet classé serait autorisé car le ministre
de l'Instruction publique et des beaux-arts.
un droit de préemption est accorde : 1° aux
associations cultuelles: 2° aux communes:
3° aux départements: 4° aux musées et so-
ciétés d'art et d'archéologie: 5° à l'Etat. Le
prix est fixé par trois experts que désignent

le vendeur, l'acquéreur et le président du
tribunal civil (L. 1905, art. 17, § 2). — Si
aucun des acquéreurs visés ci-dessus ne fait
usage du droit de préemption, la vente
est libre; mais il est interdit à l'acheteur
d'un objet classé de le transporter hors de
France (L. 1905, art. 17, § 3). — Quant aux
travaux à faire aux monuments on objets
classés, V. infrà, n° 245.

244. Le ministre des Beaux-Arts est
chargé d'assurer l'inspection des immeubles
et objets mobiliers classés (Décr. 16 mars 1906,
art. 29).

245. 3° Sanctions pénales. — Nul travail
de réparation, restauration ou entretien à
faire aux monuments ou objets mobiliers
classés ne peut être commencé sans l'auto-
risation du ministre des Beanx-Arts, ni
exécuté hors de la surveillance de son admi-
nistration, sous peine, contre les proprié-
taires, occupants ou détenteurs qui auraient
ordonné ces travaux, d'une amende de 16 à
1500 francs (L. 1905, art. 17, § 4). —Toute
infraction aux dispositions de l'art. 16 et des

paragraphes 1er, 2 et 3 de l'art. 17 de la loi
de 1905, ainsi qu'à celles des art. 4, 10,11,
12 et 13 de la loi du 30 mars 1887 est punie
d'une amende de 100 à 10 000 francs et d'un

emprisonnement de six jours à trois mois,
ou de l'une de ces deux peines seulement

(L. 1905. art. 17, § 5). — Dans ces divers
cas, le juge peut appliquer l'art. 463 c. pén.
sur les circonstances atténuantes, ainsi que
la loi du 26 mars 1891 sur le sursis à l'exé-
cution des peines (L. 1905, art. 37).

246- 4° Visite et exposition. — La visite
des édifices et l'exposition des objets mobi-
liers classés sont publiques: elles ne peuvent
donner lieu à aucune taxe ni redevance (L.
1905. art. 17, § 61. — Les associations cultuelles
fixent, sous réserve de l'approbation du
préfet, les jours et heures auxquels auront
lieu la visite des édifices et l'exposition des

objets mobiliers classés. Si rassociation, bien
que dûment mise en demeure par le préfet,
n'a pris aucune disposition à cet effet, ou
en cas de refus d'approbation, il est statué

par le ministre des Beaux-Arts (Décr.
16 mars 1906, art. 29. § 2 et 3).

247. 5° Archives ecclésiastiques et biblio-
thèques. — Les archives ecclésiastiques et
bibliothèques existant dans les archevêchés,
évêchés. grands séminaires, paroisses, suc-
cursales et leurs dépendances. doivent être
inventoriées, et celles qui seront reconnues
propriété de l'Etat lui être restituées (L. 1905,
art. 16. § 5).

248. Lorsqu'il y a lieu de procéder ainsi
à l'inventaire pour les archives et biblio-
thèques des établissements ecclésiastiques,
ainsi que pour celles qui étaient détenues
par les anciens titulaires ecclésiastiques à
raison de leurs fonctions, un arrêté préfec-
toral désigne à cet effet l'archiviste dépar-
temental ou toute autre personne compé-
tente: l'inventaire est dressé en présence
soit des représentants légaux des établisse-
ments ecclesiastiques, soit des anciens titu-
laires ecclésiastiques ou eux dûment appe-
lés dans les formes prévues par l'art. 2 du
décret du 29 déc. 1905 ( Décr. 16 mars 1906,
art. 20). V. suprà. n° 133.

249. L'inventaire des archives porte sur :

1° les titres et papiers visés par les lois des
7 mess, an 2 et 5 brum. au 5: 2e les re-
gistres paroissiaux antérieurs à l'entrée en
vigueur des

dispositions législatives concer-
nant la tenue des actes de l'état civil, et,
notamment, ceux détenus par les anciens
titulaires ecclésiastiques dans les départe-
ments de la Savoie, de la Haute-Savoie et
des Alpes - Maritimes : 3e tous autres titres
ou papiers provenant de l'Etat, des dépar-
tements ou des communes

(Décr. 16 mars
1906. art. 211.

250. Les documents précités sont remis,
suivant les cas, au préfet ou au maire pour
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être versés dans les dépôts publics. Cette

remise, constatée par procès-verbal. doit être

effectuée par les représentants légaux des

établissements ecclésiastiques au plus tard

au moment de la suppression de ces établis-

sements, et par les anciens titulaires ecclé-

siastiques dans les six mois qui suivront la

publication du décret du 16 mars 1906

(Même décret, art. 22».

251. Apres l'inventaire des bibliothèques.
la reprise par l'Etat, les départements on

les communes des livres et manuscrits leur

appartenant a lieu suivant procès
- verbal

dressé d'un commun accord ou. en cas de

contestation, sur le vu de la décision judi-
ciaire intervenue. Les antres livres et ma-

nuscrits contenus dans les bibliothèques
sont transmis aux associations cultuelles.

conformément aux règles applicables à l'at-

tribution des biens des établissements ecclé-

siastiques Décr. 16 mars 1906. art. 23 .

252. Les documents. livres et manuscrits

attribués à des associations cultuelles ou

laissés aux anciens titulaires ecclésiastiques

peuvent être classés, en vertu de la loi du

30 mars 1887 et de l'art. 16 de la loi du

9 déc 1906. dans les mêmes conditions que
s'ils appartenaient à des établissements pu-
blies (Décr. 16 mars 1906. art. 24 .

SECT. VI. — Police des cultes.

253. Par suite de la séparation des

Eglises et de l'Etat, les dispositions anté-

rieures, tant pénales qu'administratives, sur

la police des cultes, sont généralement

abrogées, expressément ou implicitement. On

doit notamment regarder comme étant au-

jourd'hui inapplicables le recours pour abus

ecclésiastique ou civil, ainsi que la suspension
des traitements ecclésiastiques par mesure

disciplinaire.
— Mais la loi de 1905, dans

ses art. 25 à 36, a édicté certaines dispo-
sitions spécial— destinées à remplacer, com-

pléter on aggraver les dispositions antérieures.

ART. 1er. — MANIFESTATIONS PUBLIQUES
DU CULTE

254. La loi de 1905 réglemente, sous des

sanctions pénales ; art. 25 à 29 et civiles

l'art. 36. les manifestations publiques du

culte à l'intérieur- et a l'extérieur ces édi-

fices consacrés au culte. — Quant a l'exer-

cice du culte privé. V. suprà, n° 47.

255. 1° Réunions cultuelles à l'intérieur

des édifices.
— Les réunions du cuite

peuvent se tenir dans les locaux apparte-
nant à une association cultuelle ou une

association constituée conformément a l'art, 4

de la loi du 2 janv. 1907 ou mis a sa dis-

position, c'est-à-dire dans les éditrices dont

elle a la jouissance gratuite et illimitée en

vertu de l'art. 5 de ladite loi. dans ceux

qu'elle a construits, achetés ou loués, dans

ceux qui lui sont prêtés.
— Le culte peut

être exercé dans un ou plusieurs édifices

dépendant de ia même association et situes

dans une ou plusieurs communes. Dans une

commune où une association est en posses-
sion de l'ancienne église paroissiale. une

autre association peut également se consti-

tuer avec un prêtre à elle attaché pour faire

célèbrer le culte dans le local ou elle aurait

aménagé V. D. P. 1906. 4. 24. note 25.

256. Les réunions pour la célébration

d'un culte peuvent, comme toutes autres

réunions publiques : V. infrà, Addit. com-

plém.. v° Réunions publiques , être tenues

sans déclaration préalable L. 28 mars 1907.

art. 1er. D. P. 1907. 4. 58 . Les fidèles

peuvent cependant faire la déclaration géne-
rale annuelle prévue par la loi du 9 déc. 1905

art. 25, § 2 . Cette déclaration est signée
par deux délégués au moins de l'association

constituée pour l'exercice public du culte ,

qui a la jouissance du local ou le culte sera

DICT. DE DROIT

célébré; l'un de ces délégués doit être domi-
cilié dans la commune ou le local est situé
5Décr. 16 mars 1906. art. 49. § 1er — Au
cas de non - déclaration .

(le ministre du
culte sera dans l'église. édifice national .

départemental ou communal. affecté à per-
pétuité au culte aux termes de l'art. 13 de la
loi de 1905. un simple occupant: il aura la

jouissance gratuite, mais précaire, de l'église
et du mobilier qui s'y trouve. sans aucun
pouvoir d'administration ou de gestion.
Dans le cas ou une déclaration aura été
faite, le ministre du culte aura un titre juri-
dique, la qualité légale d'usager, avec tous
les droits, tous les pouvoirs d'administration
et de gestion qui en dérivent . tant pour
l'église que pour le mobilier affecté au culte...
La déclaration doit indiquer le nom du
desservant ( V. D. P. 1907. 4. 58. note.
n° 3 .

257. La prohibition de tenir des réunions

publiques au delà de onze heures du soir
sauf dans les localités ou la fermeture des

établissements publics a lieu plus tard . bien

que maintenue par la loi du 25 mars 1907..
ne s'applique pas aux reunions cultuelles.
et notamment à la messe de minuit Are.

'

L. 9 déc. 1905. art. 1er / V. D. P. 1907. 4. 58,
note. n° 5.

258. L'art. 25. § 1er. de la loi de 1905

prescrit la publicité ces réunions pour la
célébration du culte tenues dans les locaux

dépendant d'une association cultuelle. Cette

publicité. - résultant simplement du main-
tien des portes ouvertes, il a pour tut de

permettre le contrôle et la surveillance de
l'autorité civile V. L. P. 1906. 4. 25. note 25.
n° 2.

259. Doit-en considérer comme sou-
mises à la publicité les réunions qui. tenues
dans l'église ou dans des locaux prives,
s'adressent à certaines catégories de fideles,
sous forme de catéchismes, retraites de pre-
mières communions, confréries, etc. ? Il ré-

sulte nettement des travaux préparatoires
que le législateur de 1905 n'a rien changé a

de qui se pratiquait auparavant V. D. P.
1906. 4. 24. note 25. n° 5. B . Si la réunion

se tient dans une chapelle de l'église, les

portes de celle-ci demeurant ouvertes, l'ac-

cès de la chapelle peu: être interdit au pu-
blic. — Si la réunion a lieu dans un local

privé, elle doit, à raison de l'entente pré-
existante entre le ministre du culte et les

fidéles qui y assistent, être regardée comme
une réunion privée et à ce titre, comme

échappant à la réglementation de l'art. 25

V. suprà, n° 47 .

260. Les réunions cultuelles publiques
restent placées sous la surveillance des au-

torités dans l'Intérêt de l'ordre puilic L.

1915. art. 25. § 1er Cette surveillance

s'exerce conformément aux dispositions de
l'art. 9 de la loi du 50 juin 1881 et de l'art. 97

de la loi du 5 avr. 1884 Décr. 16 mars 1906.

art. 49, § 3: V. infrà, Réunions publiques .

n° 9 . — Mais elle ne concerne que les

réunions cultuelles publiques : en dehors de

ces réunions, l'église doit être considérée, i

quant aux pouvoirs du maire, comme un

local privé jouissant des garanties établies

en faveur des maisons ces particuliers.
261. Les curés et desservants n'ont plus,

dans les églises, le droit de ronce intérieure

qui leur appartenait par application de l'art. 9

de la loi dû 18 germ. an 10. cette loi étant

abrogée par l'art. 44 de la loi de 1905.

262. 2: Interaction de réuni:ns poli- (
tiques dans les lecaux: sériant habitueuelle-
ment à l'exercice au culte. — Cette interdic-

tion, formulée par l'art. 26 de la loi de 1905

et sanctionnée par les art. 29 et 86 de la

même loi. est basée sur le principe de la

spécialité des associations cultuelles, dont

action est limitée a tout ce qui concerne

l'exercice du culte. — Selon une opinion,
l'art. 26 interdirait aux associations cul-

tuelles non seulement les réunions poli-
tiques. mats encore toutes réunions pu-
bliques étrangères au culte, dans les édi-
fices du culte V. D. P. 1906. 4. 24. note 26 . —

En tout cas. cet article serait inapplicable aux
réunions publiques ou mêtre politiques qui
seraient tenues dans les locaux non affectés
à l'exercice du culte que l'association possé-
derait pour sa direction eu son a-dnc-niecra-
tion. et qu'elle louerait ou prêterait pour la
circonstance.

263. 3: Cérémonies, precessions et autres

manifestations extérieures. — Aux termes
de l'art. 27. § 1er. de la loi de 1915. les cé-
rémonies, processions et autres manifesta-
tions extérieures d'un culte continuent a être

réglees en conformité des art. 95 et 97 de la
loi municipale du 5 avr. 1884. Les maires

demeurent donc investis des pouvoirs de

police qu'ils avaient avant la séparation
des Eglises et de l'Etat. Mais. par suite de

l'abrogation de la loi du 18 germ. an 10. par
l'art. 44 ce la loi de 1905. on doit regarder
comme inapplicable l'art. 45 de ladite loi de
l'an 10. qui interdisait toute cérémonie re-

ligieuse, hors des édifices consacres au culte

catholique, dans les villes ou il y avait des

temples destines à différents cultes. Il s'en-
suit que. même dans ces villes, les manifes-
tations cultuelles extérieures sont, en prin-
cipe, autorisées, a moins qu'elles ne soient
défendues par un arrêté municipal.

264. Les maires peuvent, en effet, inter-
dire les cérémonies extérieures du culte,
s'ils estiment qu'elles sont de nature a trou-
bler l'ordre ou la circulation. La contraven-
tion aux arrêtés pris à cet effet par les maires
tombe sous l'application de l'art. 471-15°
c. pén. V. suprà, Contravention. n° 53 .—
Les maires peuvent également n'autoriser
les cérémonies extérieures du culte que sous
certaines conditions, régler leur itinéraire.
déterminer, s'il s'agit d'une procession. le
nombre des stations et des reposoirs et
leur emplacement.

265. Les cérémonies auxquelles peut
s'appliquer l'interdiction dont il s'agit sont
les processions et toutes les cérémonies

analogues entourées de l'appareil d'un culte.
D en est de même des cérémonies funèbres :
l'autorité municipale peut interdire que les
ministres des cultes précèdent le convoi
funèbre revêtus de leurs habits sacerdotaux
et précédés de l'appareil religieux. Elle peut
leur imposer l'obligation de suivre le convoi
en voiture fermée . Av. Cons. d'Et. 26 avr.

1894 . — L'interdiction peut également s'ap-
pliquer au port du viatique aux malades,

quand cette cérémonie est faite par le prêtre
revêtu de ses habits sacerdotaux et précédé
d'un enfant de choeur agitant une clochette,
Toutefois, cette cérémonie ne tomberait pas
sous le coup d'un arrêté qui se

bornerait

à
interdire les processions ou cérémonies de
même nature. — Enfin . l'autorité munici-

pale peut faire enlever les objets du culte

qui seraient exposes extérieurement, alors

qu'elle y voit un inconvénient ou un péril
pour la tranquillité et l'ordre publics.

266. 4e Sonneries des c •;-."'.;->. — Ces
sonneries et l'entres du clcchéh ce l'église
sont aujourd'hui reglées, non plus par les
art. 100 et 101 de la loi municipale du 5 avr.
1884. lesquels sont ohr-Cf.es par l'art. 44 de la
loi de 1905. mais par l'art. 27. § 2 et 3 de cette
dernière loi et les art. 51 a 52 du décret du
16 mars 1906. — Les sonneries de coches
sont reglées par arrêté municipal, et, en
cas de désaccord euuce le maire et le prési-
dent ou directeur de l'asscciation cultuelle,

par arrête préfectoral L. 1905. art. 27,
§ 1er. — L'arrête pris par le maire a l'effet
de regler l'usage des coches eut pour les
sonneries civiles que pour les sonneries reli-

gieuses est, avant transmission au préfet ou
au sous-préfet. communniqué au président

ou ch-cc=ur de association cultuelle. Un
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délai de quinze jours est laissé à celui-ci

pour former à la mairie, s'il y a lieu, une

opposition écrite et motivée, dont il lui est
délivré récépissé. A l'expiration dudit délai,
le maire transmet au préfet son arrêté, qui,
à défaut d'opposition, est exécutoire dans
les conditions prévues par les art. 95 et 96
de la loi du 5 avr. 1884. En cas d'opposition,
il est statué par arrêté préfectoral ( Décr.
16 mars 1906, art. 50).

267. Les cloches des édifices servant à
l'exercice public du culte peuvent être em-

ployées aux sonneries civiles dans les cas
de péril commun qui exigent un prompt se-
cours. Si elles sont placées dans un édifice

appartenant à l'Etat, au département ou à
la commune ou attribué à l'association cul-
tuelle en vertu des art. 4, 8 et 9 de la loi
du 9 déc. 1905, elles peuvent, en outre, être
utilisées dans les circonstances où cet em-

ploi est prescrit par les dispositions des lois
ou règlements, ou autorisé par les usages
locaux (Décr. 16 mars 1906, art. 51 ). —

Une clef du clocher est déposée entre les
mains du président ou directeur de l'asso-
ciation cultuelle, une autre entre les mains
du maire, qui ne peut en faire usage que
pour les sonneries civiles mentionnées à l'ar-
ticle précédent et l'entretien de l'horloge
publique. Si l'entrée du clocher n'est pas
indépendante de celle de l'église , une clef
de la porte de l'église est déposée entre les
mains du maire (Même décret, art. 52).

268. 5° Signes et emblèmes religieux. —

Il est interdit d'élever ou d'apposer aucun

signe ou emblème religieux sur les monu-
ments publics ou en quelque emplacement
public que ce soit, à l'exception des édifices
servant au culte, des terrains de sépulture
dans les cimetières, des monuments funé-
raires, ainsi que des musées ou expositions
( L. 1905, art. 28). Cette disposition, qui
n'a d'ailleurs d'effet que pour l'avenir, ne
concerne que les édifices ou terrains appar-
tenant à l'Etat, aux départements, aux com-
munes ou aux établissements publics. Tout

particulier conserve le droit de décorer d'un
emblème religieux son terrain ou sa mai-
son , même au bord d'une voie publique (V.
D. P. 1906. 4. 24, note 28, n° 1).

269. 6° Sanctions pénales ou civiles des

dispositions concernant les manifestations
du culte. — Les contraventions aux art. 25
à 28 de la loi de 1905 (V. suprà, nos 254 à

268) sont punies des peines de simple po-
lice (Même loi, art. 29), c'est-à-dire d'une
amende de 1 à 15 francs (Pén. 466) et d'un

emprisonnement de un jour à cinq jours
(Pén. 465). Il est loisible au juge de pro-
noncer l'une ou l'autre de ces peines , en
cas de circonstances atténuantes (Pén. 463
et 483; L. 1905, art. 37), et d'accorder le
sursis à l'exécution des peines (Même art. 37).
— Pour rendre la répression plus assu-

rée, l'art. 29 de la loi de 1905 a établi
des présomptions légales de culpabilité ; il
déclare passibles des peines ci-dessus spé-
cifiées, dans le cas des art. 25, 26 et 27,
ceux qui ont organisé la réunion ou mani-
festation , ceux qui y ont participé en qua-
lité de ministres du culte et, dans le cas
des art. 25 et 26, ceux qui ont fourni le
local. Mais il va de soi que les personnes
inculpées peuvent établir, par la preuve con-

traire, qu'ils ne tombent pas sous le coup
de ces présomptions, en ce sens qu'ils n'ont
pas organisé la manifestation, n'ont pas
officié, n'ont pas fourni le local. — Les in-
fractions prévues aux art. 25 à 28 de la loi
de 1905, constituant des contraventions, ne
donnent pas lieu à l'application des art. 59
et s. c. pén. sur la complicité.

270. En cas de condamnation par appli-
cation des art. 25 et 26 de la loi de 1905, l'as-
sociation constituée pour l'exercice du culte
dans l'immeuble où l'infraction a été com-
mise est civilement responsable (Même loi,

art, 36). Mais les directeurs et administra-
teurs n'encourent aucune responsabilité civile
en dehors d'un fait personnel de leur part.

ART. 2. — ENTRAVES AU LIBRE EXERCICE
DES CULTES.

271. Ces entraves étaient autrefois pré-
vues par les art. 260 à 264 c. pén., qui ont
été abrogés expressément par l'art. 44 de la
loi de 1905 et remplacés partiellement par
les art. 31, 32 et 33 de ladite loi (V. les nu-
méros suivants).

272. 1° Entraves à l'égard des individus.
— Aux termes de l'art. 31 de la loi de 1905,
qui correspond à l'art. 260 c. pén., sont

punis d'une amende de 16 à 200 francs et
d'un emprisonnement de six jours à deux

mois, ou de l'une de ces deux peines seule-
ment, ceux qui, soit par voies de fait, vio-
lences ou menaces contre un individu, soit
en lui faisant craindre de perdre son emploi
ou d'exposer à un dommage sa personne, sa
famille ou sa fortune, l'ont déterminé à
exercer ou à s'abstenir d'exercer un culte,
à faire partie ou à cesser de faire partie d'une
association cultuelle, à contribuer ou à s'abs-
tenir de contribuer aux frais du culte.

273. 2° Entraves à l'égard des exercices
du culte dans le local servant à ces exer-
cices. — L'art. 32 de la loi de 1905 punit des
mêmes peines (que celles édictées par l'art.

31) ceux qui ont empêché, retardé ou inter-

rompu les exercices d'un culte par des troubles
ou désordres causés dans le local servant à
ces exercices. — Il correspond à l'art. 261
c. pén. ; mais il en diffère en ce qu'il ne

s'applique pas aux troubles ou désordres
causés dans un lieu quelconque servant
actuellement aux exercices du culte.

274. 3° Circonstances aggravantes. —

L'art. 33 de la loi de 1905 porte que les dis-
positions des deux articles précédents ne

s'appliquent qu'aux troubles , outrages ou
voies de fait, dont la nature ou les circons-
tances ne donneront pas lieu à de plus
fortes peines d'après les dispositions du Code
pénal. Il est la reproduction presque tex-
tuelle de l'art. 264 c. pén.

ART. 3. — TROUBLES APPORTÉS A L'ORDRE
PUBLIC PAR LES MINISTRES DU CULTE DANS
L'EXERCICE DE LEUR MINISTÈRE.

275. Le Code pénal a édicté diverses
dispositions concernant : 1° les contraven-
tions propres à compromettre l'état civil des
personnes ( art. 199 et 200) ; 2° les critiques,
censures ou provocations dirigées contre
l'autorité publique dans un discours pasto-
ral prononcé publiquement (art. 201 à 203)
ou dans un écrit pastoral (art. 204 à 206);
3° la correspondance des ministres des
cultes avec des cours ou puissances étran-
gères, sur des matières de religion (art. 207
et 208). La loi de 1905 (art. 44) a abrogé
les art. 201 à 208 c. pén., mais en réprimant
le délit d'outrage ou diffamation envers un
citoyen chargé d'un service public (art. 34)
et celui de provocation (art. 35).

276. 1° Mariage religieux célébré sans
justification préalable du mariage civil. —
A cet égard, l'art. 44 de la loi de 1905 a
abrogé les dispositions organiques des divers
cultes reconnus ( L. 18 germ. an 10, art. 54;
Ord. 25 mai 1844, art. 53) ; mais il a main-
tenu les art. 199 et 200 c. pén. (V. D. P
1906, 4. 6, note 2, n° 3; D. P. 1906. 4. 28,
note 44, n° 5, A). — En conséquence , les
ministres des cultes qui procèdent aux
cérémonies religieuses d'un mariage sans
qu'il leur ait été justifié de la célébration
préalable du mariage civil sont passibles ,
pour lu première fois , d'une amende
de 16 à 100 francs. L'infraction devient
passible d'un emprisonnement de deux à
cinq ans en cas de première récidive, et
de détention en cas de seconde récidive. —
Conf. Cr. 9 nov. 1906, D. P. 1907. 1. 161.

277. 2° Enseignement religieux aux en-

fants des écoles publiques.
— Conformément

aux dispositions de l'art. 2 de la loi du
28 mars 1882 (D. P. 82. 4. 64), l'enseigne-
ment religieux ne peut être donné aux en-
fants âgés de six à treize ans, inscrits dans
les écoles publiques, qu'en dehors des heures
de classe (L. 1905, art. 30, § 1er). —

Il est
fait application aux ministres des cultes qui
enfreindraient ces prescriptions, des dispo-
sitions de l'art. 14 de la loi précitée de 1882

(L. 1905, art. 30, § 2). En cas de nouvelle

récidive, le contrevenant est passible d'une
amende de 11 à 15 francs (Pén. 479) et,
selon les circonstances, d'un emprisonne-
ment de un à cinq jours (Pén. 480).

278. 3° Outrages et diffamation envers
un citoyen chargé d'un service public. —

Tout ministre d'un culte qui, dans les lieux
où s'exerce ce culte, a publiquement par des
discours prononcés, des lectures faites, des
écrits distribués ou des affiches apposées,
outragé ou diffamé un citoyen chargé d'un
service public, est puni d'une amende de
500 à 3000 francs et d'un emprisonnement
de un mois à un an, ou de l'une de ces deux

peines seulement (L. 1905, art. 34, § 1er). —

L'expression « citoyen chargé d'un service

public » doit être entendue dans le sens

que lui attribue l'art. 31 de la loi du 29 juill.
1881 (V. infrà, Presse-outrage, nos 274
et s.). — La vérité du fait diffamatoire, mais
seulement s'il est relatif aux fonctions, peut
être établie devant le tribunal correctionnel
dans les formes prévues par l'art. 52 de
la loi du 29 juill. 1881 (L. 1905, art. 34, § 2).

279. 4° Provocation à la résistance aux

lois, etc. — Si un discours prononcé ou un
écrit affiché ou distribué publiquement dans
les lieux où s'exerce le culte contient une

provocation directe à résister à l'exécution
des lois ou aux actes légaux de l'autorité pu-
blique , ou s'il tend à soulever ou à armer
une partie des citoyens contre les autres, le
ministre du culte qui s'en est rendu cou-

pable est puni d'un emprisonnement de
trois mois à deux ans, sans préjudice des

peines de la complicité, dans le cas où la

provocation aurait été suivie d'une sédition,
révolte ou guerre civile ( L. 1905 , art. 35 ).
Cet article remplace aujourd'hui les art. 202,
203, 205 et 206 c. pén. — Sur son application,
V. Trib. corr. de la Seine, 22 et 26 mars
1906, D. P. 1906. 2. 237.

280. L'art. 34, § 2, de la loi de 1905 dé-
clare applicables aux délits prévus par le
paragraphe 1er dudit article et l'art. 35 les
prescriptions qu'édicte l'art. 65 de la loi du
29 juill. 1881 , aux termes duquel l'action
publique et l'action civile se prescrivent par
trois mois révolus, à compter du jour où
l'infraction a été commise ou du jour du
dernier acte de poursuite, s'il en a été fait.

281. Dans le cas de condamnation par
les tribunaux, en vertu des art. 34 et 35 de
la loi de 1905, l'association constituée pour
l'exercice du culte dans l'immeuble où l'in-
fraction a été commise est civilement res-
ponsable (Même loi, art. 36). — Dans les
mêmes cas, le ministre du culte condamné
perd la pension viagère ou l'allocation tem-
poraire à laquelle il avait droit.

ART. 4. — CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES ET
SURSIS A L'EXÉCUTION DES PEINES.

282. L'art. 463 c. pén., sur l'admission
des circonstances atténuantes , et la loi du
26 mars 1891 (D. P. 91. 4. 24), sur le sursis
à l'exécution des peines, sont applicables à
tous les cas dans lesquels la loi de 1905
édicté des pénalités (Même loi, art. 37).

SECTION VII. —
Régime spécial institué

par les lois des 2 janvier et 28 mars 1907.

283. Ainsi qu'il a été indiqué suprà,
n° 140, la loi du 9 déc. 1905 ne fut pas
acceptée par le Saint-Siège, et les associa-
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tions cultuelles catholiques ne furent pas
constituées. Le Gouvernement s'efforça de

maintenir l'exercice du culte dans les églises
aux conditions prévues par l'art. 25 de la loi

de 1905; d'autre part, un avis du Conseil

d'Etat, du 31 oct. 1906 (D. P. 1906. 3. 93),
décida que la loi de séparation ne mettait

aucun obstacle à ce que des individus,
agissant en dehors de toute espèce d'asso-

ciation, organisassent des réunions publiques
cultuelles conformément à la loi du 30 juin
1881 sur les réunions publiques. Mais le

pape se prononça contre cette application
de la législation spéciale des réunions

publiques.
— La loi du 28 mars 1907 (D. P.

1907. 4. 58) a mis fin à toute difficulté à

cet égard (V. suprà, n°» 256 et 257).
284. La loi du 2 janv. 1907 (D. P.

1907. 4. 1) a eu pour objet de préciser, en

présence de la non-constitution d'associa-

tions cultuelles catholiques, certaines dis-

positions de la loi du 9 déc. 1905, surtout

en ce qui concerne les biens, consacrés ou

non au culte, appartenant à l'Etat, aux

départements et aux communes. Plusieurs

articles de cette loi de 1907 ont été repro-
duits plus haut ; on se bornera à y renvoyer,
sauf, le cas échéant, à en préciser ici le sens.

285. Sur l'art. 1er de la loi du 2 janv.

1907, qui prévoit la reprise par l'Etat, les

départements et les communes, des arche-

vêchés, évêchés, presbytères et séminaires
leur appartenant, ainsi que la location de

ces édifices, V. suprà, nos 233 et s.

286. Dans son art. 2, la loi de 1907

dispose que les biens des établissements

ecclésiastiques qui n'ont pas été réclamés
dans l'année qui a suivi la promulgation de

la loi du 9 déc. 1905, conformément aux

dispositions de ladite loi, seront attribués
à titre définitif, dès la promulgation de la
loi du 2 janv. 1907, aux établissements com-
munaux d'assistance et de bienfaisance dans
les conditions déterminées par l'art. 9,
§ 1er, de la loi de 1905 ( Sur ces conditions,
V. suprà, nos 153 et s.), sans préjudice des
attributions à opérer par application des
art. 7 et 8 (V. suprà, nos 148 et s.), en ce qui
concerne les établissements grevés d'une
affectation étrangère à l'exercice du culte. —

En principe, si l'établissement ecclésiastique
supprimé n'avait reçu certains biens ou
certaines sommes qu'à charge d'assurer des

fondations, le patrimoine sera transmis avec
les charges qui le grèvent, et, sauf impossi-
bilité légale, les établissements qui rece-
vront ce patrimoine seront obligés d'exécuter
les obligations qui y sont attachées (Décla-
rations de M. Briand, ministre de l'ins-
truction publique et des cultes, au Sénat

(D. P. 1907. 4. 2, note 2, n° 2). — En cas

d'inexécution de ces charges, aux termes de
l'art. 9 de la loi du 9 déc. 1905, le droit de

révocation appartient au donateur lui-même
ou à ses héritiers en ligne directe. Mais il se

peut que, suivant les circonstances, variables
d'une espèce à l'autre, d'autres intéressés
aient également le droit d'engager une action
devant les tribunaux, s'ils jugent que leurs

droits ou les droits de leurs parents, de
leurs auteurs, ont été lésés (Mêmes décla-

rations). — On a fait observer, à cet égard,
que la loi de 1905 parle des actions en reven-
dication et en reprise. Dans ce cas, les héri-

tiers en ligne directe seuls peuvent agir.
S'il ne s'agit pas d'une action en revendi-
cation ou en reprise, mais d'une action en

révocation d'une donation ou d'un legs pour
inexécution des charges, celle-ci est soumise
au droit commun. Ce ne sont pas les héri-
tiers en ligne directe, mais le légataire uni-

versel ou les collatéraux qui devront, dans
ce dernier cas, intervenir (V. D. P. 1907,
ibid., n° 3).

287. Il a été précisé, au cours des tra-

vaux préparatoires (V. D. P. ibid., n° 4),

qu'au cas où dans une commune, il n y

aura ni hôpitaux ni hospices, les biens de

fabrique seront toujours dévolus aux bureaux
de bienfaisance. Enfin, la dévolution étant

immédiate, les biens passeront aux établis-
sements de bienfaisance ou d'assistance avec
les charges qui les grèvent; ce seront ces
établissements eux-mêmes qui auront mission
de rendre ces biens liquides, le bénéfice
d'inventaire étant d'ailleurs de droit.

288. Sur l'art. 3 de la loi précitée de

1907, relatif à la suppression , dans certains

cas, des allocations prévues par la loi de

1905, V. suprà, n° 200.
289. Aux termes de l'art. 4 de la même

loi, l'Eglise catholique, ayant décliné les
facultés concédées par la loi du 9 déc. 1905,
rentre dans le droit commun. Indépen-
damment des associations cultuelles prévues

Far
la loi de 1905 (V. suprà, nos 48 et s.),

exercice public du culte peut être assuré
tant au moyen d'associations régies par la
loi du 1er juill. 1901, art. 1er à 9, 12 et 17

(V. suprà, Associations, nos 7 à 30, 49, 53)
que par voies de réunions tenues confor-
mément à la loi du 28 mars 1907 (V.
suprà, n°s 256 et 257) et à l'art. 25 de la loi
de 1905.

290. Même dans le cas où il n'aurait pas
été constitué d'association pour le culte, les

églises resteront ouvertes (jusqu'à désaffec-

tation) tant aux fidèles qu'aux ministres du
culte qui voudront y pratiquer leur religion.
Ils auront à leur disposition les meubles

garnissant les églises. Mais, en cette hypo-
thèse, les uns comme les autres, jusqu'à ce

qu'ils se soient conformés aux prescriptions
légales, occuperont l'édifice sans titre juri-
dique (L. 2 janv. 1907, art. 5). Mais si, au
lieu d'une simple possession, d'une simple
occupation, avec tous les risques qu'elle
comporte, le ministre du culte veut avoir
certaines garanties, et notamment des ga-
ranties de durée, le paragraphe 2 de l'art. 5

lui laisse la faculté de s'adresser aux proprié-
taires des églises, Etat, département ou

commune, pour passer un contrat, lequel
devra comporter, de la part du bailleur,
jouissance gratuite au profit du locataire.
Comme il s'agira d'un bail, le maire devra
être autorisé par une délibération préalable
du conseil municipal, la loi du 5 avr. 1884
demeurant intacte (V. suprà, Commune,
nos 403 et et s.). — Au cas de simple occupa-
tion , les réparations sont à la charge de la

commune; au cas de bail gratuit consenti

par le maire, le contrat aura à régler cette

charge des réparations de l'église. — La loi
n'a donné aucune indication relative à la
durée de la jouissance ; « cela dépendra des
conditions dans lesquelles le curé s'offrira
à prendre la jouissance. Si, par exemple,
l'édifice est à la veille de réparations impor-
tantes et si le curé prend ces réparations à
sa charge, le maire devra , équitablement,
lui accorder une période de temps suffisante

pour qu'il trouve dans cette durée la possi-
bilité de s'indemniser S'il se soulève des
difficultés sur l'interprétation du bail de

jouissance gratuite de l'église, elles devront
être portées devant les tribunaux civils »

(Déclaration de M. Briand, ministre des

cultes, à la Chambre des députés et au

Sénat; V. D. P. 1907. 4. 5, nos 3 et 5). —

Il fut demandé, au cours de la discussion
au Parlement, que l'on reconnût légalement
aux communes le droit de faire appel au
concours de l'Etat pour l'exécution des grosses

réparations des édifices du culte. Le Gou-

vernement, sans consentir dans le texte de
la loi à un engagement formel de l'Etat, a

promis d'inscrire, dans le budget de 1908,
un crédit relatif aux subventions sollicitées

(V. D. P. ibid., note, n° 4). Enfin, si plu-
sieurs associations ou plusieurs ministres du

culte se présentaient pour réclamer l'édifice,
la question serait soumise aux tribunaux

(ibid., n° 2).

D

DÉLAI

(R. v° Délai; S. eod. v°).

On entend par délai le temps fixé soit par
la loi, soit par le juge, soit par les parties,
pour faire un acte quelconque, notamment
un acte de procédure (exploit, requête, etc.).
— On trouve dans les diverses parties de la

législation de nombreuses dispositions rela-
tives aux délais à observer dans tels ou tels
cas particuliers; mais c'est surtout en ma-
tière de procédure que la question des délais
a de l'importance (V. à cet égard, infrà,
Procédure).

— Pour les délais en matière

d'enregistrement V. infrà, Enregistrement.

DÉLIT

(R. v° Délit; S. eod. v).

1. En droit pénal, le mot délit s'entend
de deux façons différentes : dans un sens

général, il désigne toute infraction à la loi

pénale ; plus spécialement, il s'applique à une
certaine classe d'infractions. Celles-ci, en

effet, sont divisées par le Code pénal en trois

catégories qui sont caractérisées, non d'après
la nature intrinsèque des actes punissables,
mais d'après la peine prononcée ; ce sont :

1° les contraventions, c'est-à-dire les infrac-
tions punies de peines de simple police ;
2° les délits, c'est-à-dire les infractions pas-
sibles de peines correctionnelles ; 3° les

crimes, c'est-à-dire les infractions que les
lois punissent de peines afflictives ou infa-
mantes (Pén. 1). — Sur les tribunaux com-

pétents pour connaître de ces diverses caté-

gories d'infractions, V. suprà, Compétence
criminelle, nos 32 et s., 55 et s., 73 et s.

2. En droit civil , on entend par délit tout

fait illicite et dommageable commis avec in-
tention de nuire (par opposition avec le

quasi-délit, qui ne suppose pas cette inten-

tion). V. infrà, Responsabilité civile.

DÉLIT POLITIQUE

(R. v° Délit politique ; S. eod. v°).

1. Les délits politiques sont assez difficiles

à définir : on peut dire que ce sont les in-
fractions qui portent uniquement atteinte à

l'ordre politique. Ils peuvent, d'ailleurs, cons-

tituer soit des délits proprement dits, soit

des crimes. Ils ne se confondent pas avec les

infractions contre la chose publique, dont
ils constituent une variété.

2. L'intérêt de la question de savoir si

une infraction a un caractère politique se

présente à divers points de vue : — 1° Au

point de vue de la pénalité : les peines des-

tinées à réprimer les crimes politiques ne

sont pas de même nature que les peines ap-

plicables aux crimes de droit commun.

D'abord la peine de mort a été abolie en

matière politique (Décr. 26 févr. 1848, D. P.

48. 4. 36, et Constit. 4 nov. 1848, art. 5, D.

P. 48. 4. 215) et remplacée par la peine de

la déportation dans une enceinte fortifiée

(L. 5 avr. 1850, art. 1er, D. P. 50. 4. 129).
En outre, il existe une échelle de peines cri-

minelles spéciales aux crimes politiques (V.

infrà, Peine). D'autre part, les délits poli-
tiques et ceux de droit commun diffèrent

quant à la manière dont est subie la peine
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de l'emprisonnement (V. infrà, Prisons); —

2° Au point de vue de l'extradition : celle-ci
ne peut avoir lieu à l'égard des crimes et dé-
lits politiques (V. infrà, Extradition); —

3° Au point de vue de la procédure : les dis-

positions de la loi du 20 mai 1863 (D. P. 63.
4. 109), qui a modifié la procédure correc-
tionnelle en matière de flagrant délit, ne sont

pas applicables aux délits politiques (art. 7).
— Autrefois, la distinction offrait encore de
l'intérêt au point de vue de la compétence,
alors que la connaissance des délits politiques
était déférée aux Cours d'assises (L. 8 oct.

1830, R. v° Crimes et délits contre la sû-
reté de l'Etat, p. 539). Cet intérêt a disparu,
les délits politiques étant aujourd'hui défé-
rés aux tribunaux correctionnels (Décr. 25 févr.

1852, D. P. 52. 4. 61), à l'exception toute-
fois des délits de presse, qui sont déférés au

jury (L. 29 juill. 1881, D. P. 81. 4. 65).
3. Il n'est guère possible de donner une

énumération complète des infractions poli-
tiques. En ce qui concerne les délits pro-
prement dits, un certain nombre sont répu-
tés tels en vertu d'une disposition expresse
de la loi du 8 oct. 1830 (art. 7). Ce sont :
les délits visés dans les chapitres 1 et 2 du
titre 1er du livre 2 c. pén. (délits contre la
sûreté de l'Etat); certains délits commis par
les ministres des cultes dans l'exercice de
leurs fonctions (Pén. 201 à 203, 207 et 208).
Mais on admet généralement que cette dis-

position n'est pas limitative. En dehors de
ceux qu'elle prévoit, on peut citer comme
constituant des délits politiques : les divers
délits créés par la loi du 18 avr. 1886 (D. P.
86. 4. 58) sur l'espionnage (Pén. 87, 91);
les violences ou fraudes commises dans les
élections (Décr. 2 févr. 1852, D. P. 52. 4.
51 ) ; les attentats à la liberté commis par les

gardiens de prisons (Pén. 120); les empiète-
ments des juges ou administrateurs sur les
fonctions administratives ou judiciaires, etc.
— A l'égard des crimes, leur caractère poli-
tique dérive, le plus souvent, de la nature
même de la peine prononcée par la loi (dé-
portation, bannissement, etc.). Il n'en est
autrement que pour les crimes que le Code

pénal punit de la peine de mort ; on s'ac-

corde, d'ailleurs, à reconnaître le caractère
d'infractions politiques aux seuls crimes à

l'égard desquels la question puisse se poser,
c'est-à-dire à ceux qui sont visés dans le

chapitre 1er du titre 1er dudit code comme

portant atteinte à la sûreté soit extérieure,
soit intérieure de l'Etat (V. suprà, Crimes
et délits contre la sûreté de l'Etat).

4. Il ne faut pas ranger parmi les infrac-
tions politiques celles qui, bien qu'ayant la

politique pour mobile ou pour but, n'en
constituent pas moins des faits réprimés par
la loi générale. Tel est, par exemple, l'as-
sassinat d'un chef d'Etat : c'est un crime
ordinaire, alors même qu'il a été commis
sous l'empire de la passion politique. D'autre

part, les infractions de droit commun qui
se rattachent à des infractions politiques par
le lien de la connexité, n'en conservent pas
moins leur caractère propre; il en résulte,
notamment, s'il s'agit de crimes passibles de
la peine de mort, qu'ils ne bénéficient pas de
l'atténuation de peine admise en faveur des
crimes lorsqu'ils ont un caractère politique.

DÉLITS RURAUX

(R. v° Droit rural; S. eod. v°).

1. Le Code pénal de 1810 ne renferme pas
un système complet de législation en ce qui
concerne les délits ruraux; un grand nombre
de ces infractions (délits proprement dits ou

contraventions) demeurent régies par la loi
des 28 sept. - 6 oct. 1791, concernant les
biens et usages ruraux et la police rurale
(R. p. 203). Il y a lieu d'ajouter à ces sources
les dispositions contenues dans divers textes
récents, dont l'ensemble doit constituer le

Code rural, et au nombre desquelles se trouve
la loi du 21 juin 1898 (D. P. 98. 4. 125).

ART. 1er. — RÈGLES GÉNÉRALES. — PÉNA-
LITÉS. — RESPONSABILITÉ (R. 207 et s.;
S. 219 et s.).

2. Les peines applicables en cette ma-
tière sont, d'abord, pour les infractions pré-
vues par le Code pénal, celles qu'édicte ce

code, notamment dans son livre 4. Quant
aux infractions auxquelles la loi du 28 sept.
1791 est restée applicable, celles que pré-
voient les dispositions postérieures a l'art. 3
du titre 2 de ladite loi sont, en principe,
punies d'une amende qui ne peut être infé-
rieure à la valeur de trois journées de tra-
vail (Sur ce qu'il faut entendre par journée
de travail, V. infrà, Peine), ou d'un em-

prisonnement dont la durée est de trois jours
au moins (L. 23 therm. an 4, art. 2, R. v°
Garde champêtre, p. 267). Ce minimum ne

peut jamais être abaissé ; les circonstances
atténuantes ne sont pas applicables

aux dé-
lits ruraux. Quant aux infractions prévues
par des dispositions antérieures à l'art. 3

précité de la loi de 1791, elles sont dépour-
vues de sanction pénale.

3. L'amende de la valeur de trois journées
de travail est doublée en cas de récidive, ou
si le délit a été commis avant le lever ou

après le coucher du soleil ; elle est triplée
lorsque ces deux circonstances sont réunies

(L. 1791, titre 2, art. 4; L. 23 therm. an 4,
art. 2). — Il y a récidive lorsqu'un pre-
mier jugement a été rendu contre le prévenu

pour pareil délit dans les douze mois précé-
dents et dans le ressort du même tribunal
de police (Code du 3 brum. an 4, art. 608).

4. Certaines infractions prévues par la loi
de 1791 sont punies de peines correction-
nelles (V. notamment art. 26, 31, 32, 36, 37
du titre 2). Il en est de même du vol de
ruches d'abeilles, qui est passible d'un em-

prisonnement de trois mois à un an s'il a
eu lieu le jour, et de six mois à deux ans
s'il a été commis la nuit (L. 25 frim. an 8,
art. 11, R. v° Vol, n° 1107). A l'égard de
ces infractions, on admet que la récidive
de l'art. 58 c. pén. (V. infrà, Récidive) doit

s'appliquer. — En outre de la peine d'amende
ou d'emprisonnement, le prévenu peut être
condamné à des réparations civiles. La partie
lésée peut d'ailleurs, dans certains cas, se
faire justice elle-même (V. infrà, n° 8).

5. En ce qui concerne la responsabilité
civile, l'art. 7 du titre 2 de la loi de 1791
dispose que les maris, pères, mères, tuteurs,
maîtres, entrepreneurs de toute espèce, sont
civilement responsables des délits commis

par leurs femmes, enfants, pupilles, do-
mestiques, ouvriers voituriers et autres su-
bordonnés. L'estimation du dommage est
faite par le juge de paix ou par des experts
qu'il désigne. — La responsabilité civile du
mari, à raison des infractions rurales com-
mises par sa femme, constitue une déroga-
tion aux principes généraux; aussi cette
responsabilité ne s'applique-t-elle qu'aux dé-
lits ruraux prévus par la loi de 1791, et non
aux délits de même genre prévus par le
Code pénal. — On applique d'ailleurs, en
matière de délits ruraux, le principe de droit
commun, que la responsabilité du fait d'au-
trui ne s'étend qu'aux réparations purement
civiles et non pas aux peines proprement dites,
comme l'emprisonnement et les amendes.
Ainsi, lorsque des animaux ont été placés
sous la surveillance d'un gardien, si une
contravention est commise, c'est le gardien
seul qui peut être condamné à l'amende ou
à la prison ; le propriétaire ne peut être pour-
suivi que comme civilement responsable, à
moins que le fait qui constitue la contraven-
tion n'ait eu lieu sur son ordre formel.

6. Les infractions rurales sont déférées
aux tribunaux de simple police ou aux tri-
bunaux correctionnels, suivant les distinc-

tions établies suprà, Compétence crimi-

nelle, n° 32.

ART. 2. — DES DIVERSES INFRACTIONS
RURALES.

§ 1er. - Délits (R. 176 et s. ; S. 171 et s.).

7. Les délits ruraux sont les suivants
1° destruction, blessures des animaux et
mauvais traitements envers eux; 2° empoi-
sonnement des chevaux et bestiaux, des

poissons d'étangs, viviers ou réservoirs;
3° comblement de fossés et destruction de

clôtures, haies vives ou sèches, déplacement
ou suppression de bornes ; 4° destruction,
mutilation, coupe ou écorcement d'arbres ;
5° destruction de greffes ; 6° coupe de branches,
de haies vives et enlèvement de bois secs des
haies appartenant à autrui ; 7° coupe du
blé en vert ; 8° rupture et destruction d'ins-
truments d'agriculture, de parcs de bes-

tiaux, de cabanes de gardiens; 9° dévasta-
tions de plants et récoltes sur pieds, rup-
ture et destruction d'objets relatifs à l'agri-
culture; 10° inondation des chemins et

propriétés d'autrui (V. infrà, Dommage-
Destruction); 11° vol de pigeons; 12° vol,
dans les champs, d'animaux et d'instru-
ments aratoires; 13° vol de récoltes (V. in-

frà, Vol); 14° vol de ruches d'abeilles (V. su-

prà, n° 4); 15° garde à vue de bestiaux sur le
terrain d'autrui chargé de récoltes (V. suprà,
Contravention, n° 101 ) ; 16° coalition entre
les gens de travail agricole et les chefs d'ex-

ploitation rurale (V. infrà, Industrie et com-

merce); 17° inondation de l'héritage d'autrui
et transmission volontaire et nuisible des
eaux (L. 1791, art. 15) ; 18° dommages causés
aux chemins ou aux propriétés voisines par
la trop grande élévation du déversoir des
moulins ou usines, ou autrement (V. infrà,
Dommage - Destruction ); 19° passage sur le
terrain d'autrui avec bris de clôture (V. infrà,
Dommage - Destruction).

8. 20° Conduite au pâturage d'un troupeau
atteint de maladies contagieuses sur les
terres de la vaine pâture, autres que celles

qui lui ont été désignées pour lui seul ou
sur des terres non sujettes à la vaine pâ-
ture (L. 1791, titre 2, art. 23). — Le trou-

peau peut être saisi par le garde champêtre,
et même par toute personne ; il est ensuite
mené au lieu du dépôt indiqué par le maire.
La peine applicable est une amende de trois

journées de travail (L. 23 therm. an 4, art. 2).
Le maître peut, en outre, suivant la gravité
des circonstances, être responsable du dom-

mage que son troupeau aurait occasionné. —

Ces dispositions n'ont pas été abrogées par
la loi du 21 juill. 1881 (D. P. 82. 4. 32), sur
la police sanitaire des animaux; elles s'ap-
pliquent à des hypothèses différentes de celles
prévues par ladite loi (V. infrà, Salubrité
publique).

9. 21° Maraudage. — L'art. 475, § 15, c. pén.,
qui punit le fait de dérober des récoltes qui,
avant d'être soustraites, n'étaient pas encore
détachées du sol (V. suprà, Contravention,
n° 78), est étranger à l'enlèvement de bois
commis, à dos d'homme, dans les plantations
d'arbres autres que les bois taillis et futaies,
enlèvement qui demeure soumis à l'appli-
cation de l'art. 36, titre 2, de la loi de 1791,
et au vol de bois exécuté à l'aide de bête de
somme ou de charrette, dans les plantations
d'arbres autres que les bois taillis et futaies,
lequel reste sous le coup des pénalités de
l'art. 37 de la même loi (Sur l'enlèvement
des bois dans les bois taillis et futaies, V. in-
frà, Forêts). — Il a été jugé que le fait de
couper des branches d'arbres et de se les
approprier ne constitue pas simplement le
maraudage ordinaire, puni comme contra-
vention de police, lequel ne concerne que
l'enlèvement de récoltes ou autres produits
utiles de la terre assimilables aux récoltes;
qu'un tel fait, quand il a été commis dans
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les plantations
d'arbres autres que les bois

taillis et futaies, tombe sous l'application de

l'art. 36 du titre 2 de la loi de 1791, qui le

punit d'un emprisonnement correctionnel

et d'une amende indéterminée, comme ma-

raudage spécial et vol de bois. — Cette dispo-
sition suppose, d'ailleurs, que le fait porte
atteinte à une propriété rurale; lorsqu'il est

accompli au détriment d'une plantation
d'arbres située à l'intérieur d'une ville, le
fait devrait, à défaut d'une disposition qui le

prévoie spécialement, être réprimé comme

vol ordinaire par application de l'art. 401 c.

pén. (Cr. c. 1er mars 1872, D. P. 72. 1. 149).
— L'enlèvement que prévoient et punissent
les art. 36 et 37 de la loi de 1791 doit avoir

lieu avec l'intention de s'approprier le bois ;
le maraudage est un vol d'une nature parti-
culière et ne peut résulter que d'une sous-

traction commise dans une intention frau-

duleuse (V. suprà, Contravention, n° 79

in fine).

§ 2. — Contraventions rurales (R. 191 et s.;
S. 194 et s.).

10. Ces contraventions sont : 1° l'infraction
aux bans de vendanges et autres (V. suprà,
Commune, nos 209 et s., et Contravention,
n° 55); 2° l'infraction aux arrêtés préfecto-
raux relatifs à la fermeture des colombiers

(V. suprà, Chasse, n° 150) ; 3° le glanage et
le grappillage en dehors des conditions dans

lesquelles ils sont autorisés (V. suprà, Con-

travention, n° 41, et infrà, Usages ruraux) ;
4° les contraventions aux dispositions de la
loi du 24 déc. 1888 (D. P. 89. 4. 32) rela-
tives à la destruction des insectes, des cryp-
togames et autres végétaux nuisibles à l'agri-
culture (V. suprà, Agriculture, n° 18).

11. 5° Les contraventions relatives' à la
vaine pâture (V. infrà, Usages ruraux). Les
infractions aux dispositions de lois relatives
à la vaine pâture sont exclusivement régies
par la loi du 28 sept. 1791. Mais ces infrac-
tions , se trouvant placées dans un ordre an-
térieur à l'art. 3, titre 3, de la loi de 1791,
relatif aux peines qui frappent les délits

ruraux, sont en elles-mêmes dépourvues de
sanction pénale ; elles ne deviennent punis-
sables que si l'exercice de la vaine pâture a
été réglé par l'autorité compétente, et elles
sont alors sanctionnées par la disposition
générale de l'art. 471, § 15, c. pén., qui

punit
les contraventions aux règlements

légalement faits par l'autorité administrative

(V. suprà, Contravention, n° 53). Ainsi, le
fait d'exercer la vaine pâture dans un pays
où cet usage n'est pas établi, ou n'a pas été
conservé, n'est pas punissable en lui-même

(L. 28 sept. 1791, art. 3). Mais il peut,
suivant les circonstances dans lesquelles il
s'est produit, constituer, en même temps
qu'une infraction non réprimée à l'art. 3,
un délit rural ou une contravention de
police. Notamment, celui qui fait pâturer
des moutons sur des prés situés dans le
territoire d'une commune où la vaine pâture
était prohibée d'une manière absolue par
des arrêts de Parlement au moment de la
publication de la loi du 28 sept. 1791, commet
une contravention aux art. 3 et 13, sect. 4,
titre 1er, et art. 22, titre 2, de cette loi, alors
surtout que ce fait de vaine pâture est exercé
(contrairement à la disposition de l'art. 22

précité) moins de deux jours après l'enlève-
ment de la récolte.

12. 6° Le passage de l'homme à
pied,

à
cheval ou en voiture, sur le terrain d'autrui
ensemencé ou chargé de grains (V. suprà,
Contravention, nos 44 et s.).

13. 7° L'introduction, l'abandon, le passage
de bestiaux sur le terrain d'autrui. — Le pas-
sage d'animaux conduits par leur propriétaire
ou gardien constitue l'une des contraven-
tions prévues par les art. 471, § 14, 475, § 10,
et 479, § 10, c. pén. (V. suprà, Contraven-

tion, nos 50 et s., 101 et s.) (Cr. c. 1er juill.

1895, D. P. 96. 1. 111). Au contraire, l'aban-
don de bestiaux qui se sont introduits à l'insu
et sans la participation du gardien dans la
propriété d'autrui, constitue la contravention
rurale prévue par l'art. 12, titre 2, de la loi
du 28 sept. 1791. Cet article est toujours en
vigueur; mais il a été complété par l'art. 15
de la loi du 21 juin 1898 sur le Code rural,
ainsi conçu : « Lorsque les animaux errants
sans gardien, ou dont le gardien refuse de
se faire connaître, sont trouvés pacageant
sur des terrains appartenant à autrui, sur
les accotements ou dépendances des routes,
canaux, chemins, ou sur des terrains com-
munaux, le propriétaire lésé ou son repré-
sentant a le droit de les conduire ou de les
faire conduire immédiatement au lieu de
dépôt désigné par l'autorité municipale (la
fourrière). Le maire, s'il connaît le pro-
priétaire responsable du dommage, lui en
donne avis ; dans le cas contraire, il est pro-
cédé à la vente de ces animaux, conformé-
ment aux dispositions de l'art. 1er, titre 6,
livre 1er du Code rural. Lorsque les animaux
errants, qui causent le dommage, sont des
volailles, des oiseaux de basse-cour de

quelque espèce que ce soit ou des pigeons,
le propriétaire, fermier ou métayer du champ
envahi pourra les tuer, mais seulement sur
le lieu, au moment où ils auront causé le

dégât, et sans pouvoir se les approprier. Si,
après un délai de vingt-quatre heures, celui
auquel appartiennent les volailles tuées ne
les a pas enlevées, le propriétaire, fermier
ou métayer du champ envahi est tenu de les
enfouir sur place. »

14. En ce qui concerne la distinction entre
la contravention prévue par l'art. 12 de la loi
de 1791 et celles que vise le Code pénal, la

jurisprudence décide, d'une façon constante,
que le propriétaire dont les bestiaux laissés
à l'abandon ont causé des dégâts à la pro-

priété d'autrui, est simplement coupable de
la contravention rurale prévue par l'art. 12

précité, et qu'on ne saurait faire rentrer
cet acte de négligence dans les prévisions
de l'art. 471, § 14, et de l'art. 475, § 10,
c. pén., lesquels répriment la contravention
commise par celui qui, volontairement, a fait
ou laissé passer ses bestiaux sur un terrain

appartenant à autrui dont la récolte n'est pas
encore enlevée ou qui se trouve ensemencé

(Cr. c. 1er juill. 1893, D. P. 96. 1. 111).
15. L'infraction prévue par l'art. 12 de la

loi de 1791 suppose la réunion de trois con-

ditions; il faut : 1° que des bestiaux aient
été abandonnés. — Le mot bestiaux doit être

pris dans un sens large. Il comprend non
seulement les bestiaux proprement dits,
mais encore les chevaux, les ânes, les porcs,
les volailles et les chèvres ; — 2° que les
bestiaux abandonnés soient introduits sur le
terrain d'autrui par suite de la négligence,
du défaut de surveillance de leur proprié-
taire ou gardien. C'est ainsi qu'il a été fait

application de l'art. 12 précité : au fait
d'avoir laissé à l'abandon des boeufs qui ont
été trouvés dans un enclos ou dans un ter-
rain où ils avaient pénétré à l'insu de leur

propriétaire; ... au fait d'avoir laissé à
l'abandon des bêtes de trait, qui, s'étant
introduites sur la propriété d'autrui, y ont
été trouvées pacageant; ... au cas où une
bande de porcs a été trouvée paissant à
l'abandon dans un enclos; ... au fait d'avoir
laissé des volailles à l'abandon sur le terrain
d'autrui ; — 3° que le fait d'abandon ait eu
lieu sur le terrain d'autrui sans, d'ailleurs,
qu'il y ait à prendre en considération la na-
ture du terrain. — L'existence d'un dom-

mage causé par les bestiaux abandonnés n'est

pas une condition essentielle de l'infraction

prévue par l'art. 12.
16. Lorsque l'animal trouvé en état d'aban-

don sur le terrain d'autrui, dans les
pays où

la vaine pâture n'existe pas, est une chèvre,
une amende est prononcée pour chaque

chèvre trouvée à l'abandon ( L. 1791, tit. 2,
art. 18). — Aux termes du même art. 18,
dans les pays de vaine pâture, où les chèvres
ne sont pas rassemblées et conduites en
troupeau commun, celui qui a des animaux
de cette espèce ne peut les mener aux champs
qu'attachés, sous peine d'une amende de la
valeur d'une journée de travail par tête
d'animal. En quelque circonstance que ce
soit, lorsqu'elles ont fait du dommage aux
arbres fruitiers ou autres, haies, vignes,
jardins, l'amende est double, sans préju-
dice du dédommagement dû au propriétaire.
— La Cour de cassation a jugé que cet article
n'est plus en vigueur et que c'est l'art. 479,
S 10, c. pén. qui doit être appliqué (Cr. c.
24 mars 1855, D. P. 55. 1. 219). Elle paraît
être revenue sur cette jurisprudence ; mais
elle décide que le fait que les chèvres ont été
trouvées causant du dommage sur le terrain
d'un tiers, sans être à ce moment sous la

garde et la surveillance de leur propriétaire
ou d'un préposé de ce dernier, constitue
la contravention prévue par l'art. 12 de la
loi de 1791. Elle écarte donc et l'art. 479,
§ 10, c. pén. et l'art. 18 de la loi de 1791

(Cr. c. 11 janv. 1896, D. P. 96. 1. 477].
17. L'art. 25 du titre 2 de la loi du 28 sept.

1791, toujours en vigueur, interdit aux con-
ducteurs des bestiaux revenant des foires ou
les menant d'un lieu à un autre, même
dans les pays de vaine pâture, de les laisser

pacager sur les terres des particuliers ou sur
les communaux, sous peine d'une amende
en outre du dédommagement. L'amende est

égale à la somme du dédommagement si le

dommage est fait sur un terrain ensemencé
ou qui n'a pas été dépouillé de sa récolte,
ou dans un enclos rural. A défaut de paye-
ment, les bestiaux peuvent être saisis et
vendus jusqu'à concurrence de ce qui sera
dû pour l'indemnité, l'amende et autres frais

relatifs; une peine d'emprisonnement peut
même être prononcée. Cette disposition s'ap-
plique tant au cas d'abandon qu'au cas de
conduite.

18. 8° La mort ou les blessures causées
aux animaux d'autrui par négligence ou
maladresse (V. suprà, Contravention, nos 86
et s., et infrà, Dommage - Destruction);
9° les mauvais traitements envers les ani-
maux domestiques ( V. infrà, Dommage-

Destruction); 10° la divagation des animaux
malfaisants (V. suprà, Contravention, n° 69) ;
11° l'abandon dans les champs de coutres de
charrues ou d'instruments dont il peut être
fait abus (V. suprà, Contravention, n° 38);
12° les feux allumés dans les champs (V. in-

frà, Incendie) ; 13° la récolte du varech

V. infrà, Varech-Goémon); 14° la dégra-
dation des chemins ruraux, l'usurpation sur
leur longueur ( Pén. 479, § 11 ) ; l'enlèvement
de gazons, de terres ou pierres des chemins

publics (Pén. 479, § 12) (V. suprà, Contra-

vention, n° 104).

DEMANDE NOUVELLE

(R. v» Demande nouvelle; S. eod. v°).

1. Les demandes nouvelles sont celles que
l'on forme pour la première fois en cause

d'appel. En principe, il ne peut être formé
en appel aucune demande nouvelle, c'est-
à-dire qui n'a pas été soumise aux pre-
miers juges. Cette prohibition, édictée for-
mellement en matière civile par l'art. 464
c. pr. civ., est appliquée par les tribunaux
administratifs et par les tribunaux de ré-

pression , en matière correctionnelle ou de

simple police, avec les tempéraments qu'elle
comporte en matière civile.

2. La fin de non - recevoir tirée de ce

qu'une demande est nouvelle n'est pas d'ordre

public (telle est, du moins, la doctrine qui
prévaut en jurisprudence); le consentement
des parties suffit donc pour attribuer au juge
d'appel le pouvoir de statuer sur une de-
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mande nouvelle. Mais, bien entendu, cette
demande devra être écartée si la matière
n'est pas en état de recevoir une solution.
De même, le juge d'appel n'est pas tenu de

rejeter d'office la demande formée pour la

première fois devant lui. Par conséquent,
le moyen tiré de ce qu'une demande était

nouvelle, et par suite non recevable en appel,
ne peut être proposé pour la première fois
devant la Cour de cassation (Civ. c. 23 févr.

1895, D. P. 95. 1. 369).
3. Il ne faut pas confondre la demande

nouvelle avec les moyens nouveaux, qui ne
sont que les arguments à l'aide desquels
on soutient, en appel, une demande déjà
formulée en première instance. Les moyens
nouveaux, à la différence des demandes

nouvelles, peuvent être invoqués pour la

première fois devant le second degré de juri-
diction , sauf cependant en matière de saisie
immobilière ( Pr. 732 ), de folle enchère

(Pr. 739), de surenchère sur aliénation vo-
lontaire (Pr. 838).

4. L'application de la règle qui prohibe
les demandes nouvelles en appel n'est pas
toujours sans difficulté, et elle donne lieu à

des distinctions assez délicates. Il y a lieu

d'envisager séparément le cas où c'est le
demandeur qui forme la demande et celui
où elle émane du défendeur. On traitera en
même temps des moyens nouveaux proposés
par l'une ou l'autre des parties.

ART. 1er. — DEMANDES ET MOYENS PROPOSÉS
PAR LE DEMANDEUR.

§ 1er. — Demandes qui doivent être consi-
dérées comme nouvelles.

5. Une demande est nouvelle, de la part
du demandeur : 1° lorsqu'elle diffère de la
demande originaire par son objet ou par sa

cause; 2° lorsqu'on ajoute à ce qui a été
demandé primitivement; 3° lorsque le de-
mandeur procède en une autre qualité qu'en
première instance ; 4° lorsqu'on conclut en

appel contre une partie prise en une qua-
lité autre qu'en première instance, ou contre
une partie à laquelle il n'avait rien été ré-
clamé devant les premiers juges.

A. — Demande distincte de la demande originaire
par son objet ou par sa cause (R. 32 et s.; S. 12
et s.).

6. Une demande est nouvelle lorsqu'elle
diffère par son objet de la demande origi-
naire, quelque rapport d'analogie qu'il puisse
y avoir entre elles. Par exemple , on ne peut
demander en appel la propriété d'une chose

quand on s'est borné, devant les premiers
juges, à demander un droit d'usufruit ou
une servitude sur cette chose; ... ou la pro-
priété exclusive d'un mur lorsqu'on en a de-
mandé seulement la mitoyenneté; ... ni sub-
stituer une action en réduction d'un legs ou
d'une donation à une demande en nullité
d'un partage d'ascendant.

7. Il y a également différence d'objet entre
la demande en nullité d'un acte et celle qui
implique la validité de cet acte. Ainsi, on
ne peut pas demander en appel la révoca-
tion d'une donation quand on a demandé en

première instance sa nullité pour vice de

forme; ... la résolution d'une aliénation
d'immeuble quand on a demandé à être col-

loque sur le prix; ... la dissolution d'une

société, quand on en a demandé la nullité;
... la nullité d'un brevet d'invention lorsque
le procès a porté, en première instance, sur
l'exécution de conventions relatives à ce bre-

vet; ... la nullité d'une vente lorsqu'on n'a
demandé en première instance que le paye-
ment du prix (Civ. r. 13 juill. 1897, D. P.
1901. 1. 15).

8. D'autre part, il y a demande nouvelle
lorsqu'on réclame en appel la même chose

que l'on avait demandée en première instance,
mais en vertu d'une autre cause, c'est-à-dire

sur le fondement d'un fait matériel et juri-
dique différent (Sur ce qu'il faut entendre par
cause, V. supra, Chose jugée, n° 32). Ainsi,
celui qui a demandé la nullité d'un legs sur
le fondement de la captation ne peut, en

appel, demander cette nullité pour cause

d'interposition de personne. De même, la

partie qui, devant les premiers juges, a de-
mandé la rescision d'un partage pour cause
de lésion, n'est pas recevable a conclure en

appel à la nullité du partage, notamment

pour infractions aux règles concernant le
mode de composition des lots, chacune de
ces deux actions ayant sa cause propre. —

Mais le demandeur qui, en première instance,
a demandé la nullité d'une convention pour
cause de dol, peut, en appel, invoquer un
autre vice de consentement, tel que l'erreur
sur la substance (Comp. Civ. r. 5 nov. 1900,
D. P. 1901.1. 71 ). — Au surplus, une nullité,
même d'ordre public, ne peut être invoquée
pour la première fois en appel si elle ne se
rattache par aucun lien à la demande pri-
mitive et forme l'objet d'un litige distinct
et indépendant de celui qui a été jugé en

première instance (Req. 3 nov. 1896, D. P.
97. 1. 323).

B. — Augmentation de la demande originaire
(R. 87 et s.; S. 40 et s.).

9. On ne peut rien ajouter en appel à la
demande originaire, si ce n'est pour ré-
clamer des accessoires échus depuis le juge-
ment ou la réparation d'un dommage souf-
fert depuis le jugement. Sauf ces exceptions,
toute augmentation de la demande, toutes
conclusions additionnelles qui n'étaient point
comprises, au moins implicitement, dans
les conclusions de première instance, consti-
tuent une demande nouvelle irrecevable en

appel. Ainsi, le demandeur qui a fixé, en

première instance, à une somme détermi-

née, le prix d'objets mobiliers dont il ré-
clame le payement, ne peut pas, en appel,
conclure à une somme supérieure. Mais la

partie qui a conclu, en première instance,
au payement de la valeur des objets dont
elle réclame la restitution, au cas où ils
ne lui seraient pas rendus dans un certain

délai, peut conclure en appel, si la restitu-
tion n'a pas été opérée, au payement immé-
diat de ladite valeur.

10. En matière de compte, il appartient
aux parties de rectifier les erreurs ou omis-
sions que le compte renferme, jusqu'au règle-
ment définitif; leurs conclusions peuvent,
dans ce but, être augmentées en appel, ces
conclusions se rattachant intimement à l'ac-
tion primitive, et les prétentions nouvelles
émises par les parties qui, en cette matière,
jouent respectivement les rôles de deman-
deur et de défendeur, devant, d'ailleurs,
être considérées comme des moyens de dé-
fense (V. infrà, n° 35). Mais une demande
à fin d'établissement d'un nouveau compte
ne serait pas recevable en appel.

G. — Demande formée en une autre qualité
(R. 66 et s.; S. 26 et s.).

11. Le demandeur ne peut pas procéder
en une autre qualité qu'en première instance.
Ainsi la partie qui, en première instance,
a agi comme légataire universel, ne peut agir
en appel comme héritier du sang. La partie
qui a demandé, en qualité d'adjudicataire,
la nullité d'une charge réelle constituée sur
un immeuble ne peut, en appel, demander
cette nullité en qualité de créancier, en se
fondant sur ce que la charge aurait été
constituée en fraude des droits des créan-
ciers.

12. Cette règle n'empêche pas qu'une
partie qui n'était pas aux débats en pre-
mière instance puisse intervenir en appel
(Pr. 466); mais l'intervenant n'est pas rece-
vable à former une demande distincte de
celle qui a été jugée en première instance,
et il ne peut soulever devant la Cour des

questions étrangères à l'objet du litige sou-

mis aux premiers juges.
D. — Demande formée contre une partie en une

qualité autre qu'en première instance ou contre
une partie qui n'a pas figuré en première instance
(R. 69 et s.; S. 32 et a.).

13. C'est former une demande nouvelle

que de conclure contre le même défendeur

pris en une autre qualité, à moins que la

qualité nouvelle ne soit implicitement com-

prise dans la première. Ainsi, lorsqu'une

partie a été assignée en première instance
en délivrance d'un legs, en son nom per-
sonnel , comme héritier du testateur, on ne

peut conclure devant la Cour d'appel à ce

qu'elle soit tenue à faire cette délivrance en

qualité de tuteur (Civ. c. 27 déc. 1899, D.
P. 99. 1. 238). Celui qui a été poursuivi en

première instance comme mandataire ou gé-
rant ne peut l'être en appel comme débiteur

personnel. Mais l'individu actionné comme
mandataire peut être actionné en appel
comme commissionnaire. De même, celui

qui est poursuivi comme endosseur d'un
billet peut être pris en appel comme ava-
liseur.

14. D'autre part, des conclusions ne

peuvent être posées en appel contre une

partie à laquelle on n'a rien réclamé en

première instance, ... alors même que cette

partie était en cause (Req. 8 nov. 1899, D.
P. 99. 1. 22), ... ou que l'on aurait fait des
réserves à son égard, sans, d'ailleurs,
prendre contre elles des conclusions for-
melles. — Par application du même prin-
cipe , les actions récursoires contre les tiers
ne sont pas recevables en appel.

§ 2. — Demandes qui ne doivent pas être
considérées comme nouvelles.

A. — Modifications, rectifications et restrictions des
conclusions originaires (R. 98 et s.; S. 45 et s.).

15. Le demandeur peut, en appel, modi-

fier, rectifier, changer même les conclusions

prises en première instance, pourvu que la
situation du défendeur ne s'en trouve pas
aggravée ; en d'autres termes, pourvu que,
sous couleur de rectifications ou de modifi-

cations, il n'y ait pas augmentation réelle
de la demande et nécessité de procéder à
une instruction distincte de celle à laquelle
les premiers juges se sont livrés. Ainsi, la
femme qui, en première instance, deman-
dait l'attribution des sommes qu'elle préten-
dait avoir reçues à titre de dot, pourrait, en

appel, réclamer l'attribution de ces mêmes
sommes à titre de don manuel, sans qu'il
y eût là une demande nouvelle.

16. D'autre part, le demandeur peut tou-

jour restreindre sa demande en appel. Par

exemple, il peut conclure à la nomination
d'un conseil judiciaire alors qu'il avait de-
mandé l'interdiction en première instance;
... ou la réduction d'une libéralité, quand
il avait conclu au rapport devant les pre-
miers juges. Un créancier qui a demandé en

première instance à être colloque au rang
d'hypothèque légale peut demander en appel
sa collocation au rang postérieur attaché à
une hypothèque spéciale. De même, celui

qui, en première instance, a réclamé un
droit de propriété peut, en appel, conclure
à ce qu'il lui soit attribué seulement un
droit d'usage ou de servitude ; c'est du moins
en ce sens que la jurisprudence paraît s'être
fixée. De même encore, des conclusions sub-
sidiaires tendant à la limitation d'une servi-
tude peuvent être prises pour la première
fois en appel, lorsqu'il a été conclu en pre-
mière instance à l'inexistence de cette ser-
vitude (Civ. r. 9 janv. 1901, D. P. 1901.
1.451).
B. — Demande sur laquelle le premier juge a omis

ou refusé de statuer (R. 74 et s.; S. 38 et s.).
17. Pour qu'une demande ne doive pas

être considérée comme nouvelle, il suffit
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n'elle se trouve exprimée dans les conclu-
ions prises devant les premiers juges, alors

même que ceux-ci auraient omis d'y sta-

tuer. Mais, lorsqu'une demande formulée

dans l'exploit introductif d'instance n'a pas
té renouvelée dans les conclusions prises
levant le tribunal, cette demande, si elle

e produisait en Cour d'appel, devrait être

écartée comme nouvelle.

— Demande virtuellement comprise dans la de-
mande originaire (R. 111 et s.; S. 52 et s.).

18. Les conclusions nouvelles qui étaient

mplicitement comprises dans la demande

primitive ne constituent pas une demande

nouvelle, irrecevable à ce titre. Ainsi, sur

a demande en partage d'une succession, on

peut conclure pour la première fois en appel
u rapport d'une libéralité faite à un cohé-

ritier, le partage devant s'appliquer à toute

a succession. De même, on peut conclure
en appel à une condamnation pour un chiffre

défmitif, alors que la demande devant les

premiers juges ne visait qu'un chiffre provi-
sionnel. — En vertu de la même règle, on

peut prendre, pour la première fois en appel,
les conclusions qui ne font que développer
et préciser la demande originaire (Civ. c.
3juill. 1897, D. P. 97. 1. 488), ... ou qui ne
sont que le corollaire de cette demande

[Req. 4 déc. 1895, D. P. 96. 1. 393).

D. — Conclusions du demandeur ayant pour objet
de repousser les conclusions du défendeur (R. 171
et s.; S. 88).

19. Le demandeur peut émettre, pour la

première fois en appel, des prétentions qui
ne constituent qu'une réplique à un moyen
opposé par le défendeur à l'action princi-
pale. C'est ainsi que l'héritier naturel, de-
mandeur en partage de la succession, à qui
le défendeur a opposé, en

première instance,
un testament instituant des légataires uni-

versels, peut invoquer, pour la première
fois en appel, la nullité du testament; il ne
forme pas ainsi une demande nouvelle inter-
dite par l'art. 404, mais propose une défense
à l'exception et un moyen à l'appui de la
demande principale.

E. — Demandes accessoires (R. 124 et s.;
S. 60 et s.).

20. Le demandeur peut, pour la pre-
mière fois en appel, réclamer les intérêts,
arrérages, loyers, etc., échus depuis le juge-
ment ( Pr. 464, § 2 ; Paris, 15 déc. 1897, D. P.
99. 1. 98). Il faut en dire autant des inté-

rêts, etc., échus avant le jugement, mais

depuis l'introduction de la demande. Quant
aux accessoires, tels que les intérêts échus
avant la demande, ils ne peuvent être ré-
clamés pour la première fois en appel.

21. Sont également recevables, de la part
des demandeurs, les demandes en dom-

mages-intérêts fondées sur le préjudice souf-
fert depuis le jugement (Pr. 464, § 2; Paris,
12 mai 1899, D. P. 1901. 1. 329). Comme

conséquence de cette règle, on admet que le
demandeur peut, devant le juge du second

degré, réclamer des dommages-intérêts à
raison du caractère vexatoire de l'appel,

à la

charge, par lui, d'établir le préjudice qu'il
a subi et la mauvaise foi de son adversaire :
le fait seul de l'appel et de la durée de l'ins-
tance ne peuvent pas constituer une faute.
De même, la demande en dommages-intérêts
fondée sur le préjudice causé postérieure-
ment au jugement doit être écartée comme
non justifiée si celui contre qui elle est di-

rigée n'a eu recours à aucune voie d'exécu-
tion et s'est contenté de se joindre, par inter-

vention, à une autre instance devant la Cour

(Paris, 12 mai 1899, précité). Mais la de-
mande en dommages-intérêts formée pour
la première fois en appel n'est recevable
qu'autant qu'elle découle de faits sur les-

quels la demande originaire est fondée; il
ne suffit pas qu'elle procède d'un fait de

même nature si ce fait est distinct (Civ. r.
8 mars 1892, D. P. 93. 1. 252). Elle doit,
d'ailleurs, être écartée si elle est fondée sur
un préjudice causé antérieurement au juge-
ment (Paris, 15 déc. 1897, D. P. 99. 1. 98).

22. Les demandes en provision (ad litem,
alimentaire) sont considérées comme acces-
soires et peuvent être formées pour la pre-
mière fois en appel ( Civ. c. 7 janv. 1902 ,
D. P. 1902. 1.

496).
— La même règle s'ap-

plique aux demandes conservatoires, telle
que celle qui tendrait à la nomination d'un

séquestre litigieux.
23. Aux demandes accessoires on assimile

celles qui ne sont que la suite et la consé-
quence de la demande originaire. Ainsi le
demandeur en liquidation et partage d'une
succession peut, pour la première fois en

appel, conclure au rétablissement dans la
succession de biens qui auraient fait retour

légal au défunt. Du reste, de pareilles de-
mandes échapperaient à l'application de
l'art. 464 comme étant implicitement com-

prises dans la demande principale.

§ 3. — Moyens nouveaux (R. 151 et s.;
S. 72 et s.).

24. On peut invoquer pour la première
fois en appel tous les moyens de droit ou de
fait qui n'apportent aucun changement à la
demande originaire (Req. 5 févr. 1895, D.
P. 95. 1. 96); et, à cet égard, il y a lieu de
considérer uniquement le dispositif des con-

clusions, lequel seul renferme la demande
et la constitue. C'est ainsi, par exemple,
qu'après avoir, en première instance, con-
testé à une partie le droit de se prévaloir
d'une hypothèque en se fondant sur ce que
l'inscription en était tardive, on peut, en

appel, soutenir que cette hypothèque ne

s'applique pas à l'immeuble sur lequel elle
a été inscrite; ... que le demandeur qui a

conclu, en première instance, à la suppres-
sion d'une fosse à furnier établie par le
voisin contre sa maison, peut invoquer en

appel un arrêté municipal interdisant tout

dépôt de fumier dans l'intérieur de la ville.
De même, les moyens de nullité touchant
au fond du droit, alors surtout qu'il s'agit
d'une nullité d'ordre public, comme en ma-
tière de jeu-pari, peuvent être invoqués
pour la première fois en appel, à la condi-

tion, d'ailleurs, que la nullité proposée se
rattache à la demande originaire ( Req.
3 nov. 1896, D. P. 97. 1. 323).

25. Un moyen nouveau peut être pro-
posé en appel, encore qu'il n'ait pris nais-
sance que depuis le jugement en première
instance.

26. Le demandeur peut aussi offrir, en

appel, de faire une preuve qu'il n'avait pas
proposée en première instance. Des pièces
nouvelles peuvent également être produites

pour la première fois en appel.

ART. 2. — DEMANDES ET MOYENS PROPOSÉS
PAR LE DÉFENDEUR.

27. De même que le demandeur, le dé-
fendeur peut proposer en appel des moyens
nouveaux. Il peut même, à la différence du

demandeur, former, sous certaines condi-

tions, des demandes nouvelles.

§ 1er. — Moyens nouveaux (R. 179 et s.;
S. 89 et s.).

28. Un moyen de défense qui n'a pas été

invoqué en première instance peut l'être en

appel. Il en est ainsi, du moins, des moyens
de défense proprement dits et des fins de

non-recevoir; quant aux exceptions, elles

doivent, en général, être proposées in li-

mine litis (V. infrà, Exception). Ainsi le
défendeur peut proposer pour la première
fois en appel un moyen de libération, tel

que le payement de la dette, la prescription

(Civ. 2224), le défaut de qualité du deman-
deur.

29. Il peut aussi, pour sa défense, allé-

guer une qualité nouvelle qu'il n'avait pas
invoquée en première instance ( Civ. c.
30 avr. 1897, D. P. 97. 1. 515); ... ou se

prévaloir, pour la première fois, d'une qua-
lité appartenant à son adversaire et qui doit
faire écarter la prétention de celui-ci (Civ.
r. 12 févr. 1900, D. P. 1902. 1. 177).

30. A l'appui des moyens nouveaux qu'il
fait valoir ou de ceux qu'il a déjà présentés,
il peut, comme le demandeur, produire de
nouvelles pièces. Enfin il peut aussi offrir
en appel, pour la première fois, la preuve
d'un fait ou d'un droit qui n'avait pas été
offerte en première instance.

§2. — Demandes nouvelles qui peuvent
être présentées en appel (R. 225 et s. ;
S. 100 et s.).
31. Les demandes nouvelles formées en

appel par le défendeur sont recevables lors-

qu'elles servent de défense à l'action prin-
cipale (Pr. 464, § 1er), c'est-à-dire lors-

qu'elles tendent à la faire rejeter, à l'anéantir
ou tout au moins à en atténuer l'effet (Civ.
r. 11 mai 1898, D. P. 1903. 1. 605). Ainsi, il

peut demander pour la première fois en

appel la nullité de l'acte sur lequel le de-
mandeur fonde sa prétention. Celui qui, en

première instance, a argué d'un droit de

propriété sur une portion de l'immeuble qui
lui était réclamé peut, en appel, se pré-
tendre propriétaire exclusif. Le défendeur
condamné en première instance peut de-
mander en appel une quittance subrogatoire
en échange de la somme à laquelle il a été

condamné, une pareille demande tendant à
atténuer l'effet de la condamnation.

32. Le défendeur peut aussi former, en

appel, une demande en compensation judi-
ciaire (Pr. 464, § 1er), à l'effet soit d'échap-
per à toute condamnation, soit de diminuer
le montant de celle qui pourrait être pro-
noncée ( Civ. c. 26 juill. 1897, D. P. 1901.
1. 28); .... sans qu'il y ait à distinguer sui-
vant que la créance qu'il invoque résulte
d'un titre antérieur ou postérieur au juge-
ment. — Quant à la compensation légale,
elle ne constitue qu'un moyen de défense.

33. Les demandes en dommages-intérêts,
ayant pour objet d'établir une compensa-
tion au profit du défendeur, sont, dès lors,
susceptibles d'être formées pour la première
fois en appel. Il en est ainsi, par exemple,
de la demande par laquelle un emprunteur,
assigné en payement, conclut à ce que le

prêteur soit condamné à des dommages-inté-
rêts pour avoir vendu indûment les mar-
chandises consignées, afin de compenser la
somme qui lui serait allouée de ce chef
avec celle qu'il doit au prêteur. — Il y a

difficulté toutefois sur le point de savoir si
cette solution pourrait s'appliquer au cas où

la demande en dommages-intérêts serait
fondée sur le caractère vexatoire ou calom-
nieux de l'action principale.

34. La demande nouvelle que le défen-
deur est autorisé à former en appel peut
aboutir, non seulement au rejet de la de-

mande , mais aussi à une condamnation
contre le demandeur originaire.

35. En matière de compte, liquidation et

partage, les demandes qui tendent à aug-
menter ou à diminuer la part revenant à

l'un des copartageants ne constituent que
des défenses à l'action principale et non des

demandes nouvelles; aussi admet-on sans

difficulté qu'elles peuvent se produire pour
la première fois en appel de la part de cha-

cune des parties (Civ. c. 24 juin 1901, D.

P. 1901. 1. 543). Toutefois, la prohibition
édictée par l'art. 464 devient applicable si

les parties plaident, non sur l'ensemble du

compte à établir entre elles, mais sur des

points qui s'en distinguent et qu'elles pro-

posent isolément aux juges (Civ. r. 15 juill.

1903, D. P. 1903. 1. 352).
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§ 3. — Demandes nouvelles qui ne peuvent
être présentées en appel (S. 242 et s.;
S. 114 et s.).

36. Le défendeur ne peut former, pour la
première fois en appel, des demandes (no-
tamment des demandes reconventionnelles )
qui ne servent pas de défense à la demande
principale, mais doivent donner lieu à une
décision particulière et distincte de celle

qui est provoquée par la demande primi-
tive (Req. 1er déc. 1902, D. P. 1904. 1.107).
Ainsi, une vérification de compte, tendant à
établir une réduction de dette , ne peut être
demandée pour la première fois en appel
par la partie qui s'était bornée à conclure,
en première instance, à ce que cette dette
ne fût mise à sa charge qu'en qualité de
tiers détenteur. Par application de la même

règle, la jurisprudence décide que l'époux
défendeur à une demande en divorce ou en

séparation de corps n'est pas recevable à
former, pour la première fois en appel, une
demande semblable contre son conjoint.

37. Suivant l'opinion qui a prévalu en

jurisprudence, la demande en garantie ne
peut être formée pour la première fois en
cause d'appel, alors du moins qu'elle ne
sert pas de défense à la demande principale.
C'est ainsi que, lorsqu'une condamnation
prononcée solidairement contre deux obligés
est frappée d'appel par l'un d'eux, l'appe-
lant ne peut, pour la première fois devant
la Cour, exercer contre son coobligé une ac-
tion récursoire en l'intimant sur son appel
(Comp. Dijon, 25 févr. 1898, D. P. 99. 2. 127).

ART. 3. — RÈGLES DE PROCÉDURE.

38. Les demandes nouvelles, dans les cas
où elles sont autorisées, de même que les
moyens de défense, doivent être proposés en

appel par de simples actes de conclusions
motivées (Pr. 465). Il suffirait même de les
formuler à l'audience et de les remettre

Far
écrit au greffier; mais on doit laisser à

adversaire un délai suffisant pour en prendre
communication et y répondre.

DEMANDE RECONVENTIONNELLE

(R. vis Degrés de juridiction, Demande
nouvelle; S. eisd. vis).

1. La demande reconventionnelle est une
demande incidente formée par le défendeur.
Elle n'a pas, comme les moyens de défense,
pour unique objet de faire écarter la préten-
tion du demandeur; elle tend à faire con-
damner celui-ci. Cette condamnation peut
être inférieure, égale ou supérieure à celle

que poursuit le demandeur.
2. Le défendeur n'est pas libre de former

reconventionnellement toute espèce de de-
mande. Une demande reconventionnelle n'est
recevable qu'à l'une des trois conditions sui-
vantes : 1° si elle sert de défense à l'action
principale ; 2° si elle tend à une compensa-
tion judiciaire ; 3° si elle est connexe à la
demande principale. La simple connexité
suffit; il n'est pas nécessaire que la demande
reconventionnelle dérive de la même cause
que la demande principale (Orléans, 12 août
1891, D. P. 92. 2. 382). Les demandes qui
remplissent l'une des deux premières con-
ditions ne sont pas recevables seulement en
première instance ; elles peuvent être for-
mées pour la première fois en appel (Pr. 464)
(V. suprà, Demande nouvelle, nos 31 et 32).

3. En aucun cas, les juges ne peuvent
connaître d'une demande reconventionnelle
à l'égard de laquelle ils seraient incompé-
tents ratione materiae. Ainsi le tribunal de
commerce ne peut être saisi reconvention
nellement d'une demande civile, ni un juge
de paix d'une demande excédant le taux de
sa compétence. Cependant, le juge de paix
statue, quel qu'en soit le chiffre, sur la de-
mande reconventionnelle en dommages-inté-

rêts qui est exclusivement fondée sur la
demande originaire (L. 25 mai 1838, art. 7)
(V. suprà, Compétence civile des juges de

paix, n° 19).
4. Lorsque le défendeur a formé une de-

mande reconventionnelle, le demandeur ne

peut, à son tour, greffer sur celle-ci une
nouvelle demande reconventionnelle, à moins

qu'elle ne soit tirée du titre qui sert de fon-
dement à la reconvention du défendeur. C'est
la règle qu'on exprime en disant que « re-
convention sur reconvention ne vaut ».

5. La demande reconventionnelle se forme,
comme les autres demandes incidentes, par
un simple acte contenant les moyens et les
conclusions avec offre de communiquer les
pièces (V. infrà, Incident). Elle peut être

jointe à la demande principale, ou en être
disjointe si elle exige une instruction parti
culière. Mais la disjonction n'empêche pas
que le tribunal reste saisi, et cela dans le
cas même où il serait incompétent ratione
personse.

6. Lorsqu'une demande reconventionnelle
excédant la compétence du juge de paix est
formée devant lui, il peut, a son choix, soit
à la fois renvoyer la demande principale et
la demande reconventionnelle au tribunal
d'arrondissement, soit conserver la demande
principale et se dessaisir de la demande re-
conventionnelle (L. 25 mai 1838, art. 8, § 3)
(V. suprà, Compétence civile des juges de
paix, n° 19).

7. La demande reconventionnelle est rece-
vable jusqu'à la clôture des débats, sauf pour
le tribunal le droit de disjoindre les deux
demandes ou même de rejeter la demande

reconventionnelle, si elle paraît n'avoir été
formée que pour retarder la solution de la
demande principale.

8. En ce qui concerne l'influence des de-
mandes reconventionnelles sur la détermi-
nation du premier ou du dernier ressort,
V. suprà, Appel en matière civile et com-
merciale, nos 28 et s. et 99.

DÉNI DE JUSTICE

(R. v° Déni de justice; S. eod. v°).

1. Le déni de justice est le refus ou la
négligence de juger, ou plus généralement
de prendre une décision, de la part de ceux
qui sont appelés à rendre la justice ou à
prononcer à un titre quelconque sur les in-
térêts des particuliers. — C'est un délit pas-
sible d'une amende de 200 à 500 francs et
de l'interdiction de l'exercice des fonctions
publiques depuis cinq ans jusqu'à vingt. Il
donne lieu, en outre, à des réparations ci-
viles au profit de la partie lésée.

2. Il peut y avoir déni de justice dans trois
hypothèses : 1° lorsque le juge refuse de
statuer sous prétexte du silence, de l'obscu-
rité ou de l'insuffisance de la loi; 2° lors-
qu'il refuse de répondre aux requêtes qui lui
sont présentées ; 3° lorsqu'il néglige de juger
les affaires en état et en tour d'être jugées
(Civ. 4; Pr. 506). Ainsi, il y a déni de jus-
tice de la part du juge qui remet systémati-
quement, à plusieurs reprises et à des
époques indéterminées, la solution d'une af-
faire en état d'être jugée.

3. Le déni de justice peut se produire en
matière criminelle comme en matière civile.
Ainsi le juge criminel, appelé à statuer sur
le sort d'un prévenu , n'a pas d'autre alter-
native que celle de le condamner ou de l'ac-
quitter. Notamment, il y a déni de justice
lorsqu'un tribunal de police surseoit à sta-
tuer sur une prévention jusqu'à la décision
à rendre par un autre tribunal de police sur
une autre question semblable.

4. Les personnes qui peuvent se rendre
coupables d'un déni de justice sont : les
juges proprement dits (Civ. 4), les fonction-
naires publics, soit de l'ordre administratif,
soit de l'ordre judiciaire (Pén. 185) qui,

chargés, d'après leurs attributions, sinon
de juger, du moins de sauvegarder les inté-
rêts des citoyens, les auraient lésés par
leur négligence ou leur mauvais vouloir. Il

peut aussi y avoir déni de justice de la part
d'un officier ministériel, notamment d'un
avoué ou d'un huissier qui refuserait de
faire un acte rentrant dans l'exercice de ses
fonctions.

5. Le déni de justice peut être poursuivi
par deux voies différentes : 1° celle de l'ac-
tion civile ou prise à partie (V. infrà, Prise
à partie); 2° la voie criminelle. — L'action
civile n'est recevable qu'après deux réquisi-
tions adressées aux juges dans les conditions

indiquées par l'art. 517 c. pr. civ. Cette for-
malité est indispensable pour mettre les ma-

gistrats en demeure ; c'est le préliminaire
nécessaire de la prise à partie.

6. La poursuite par la voie criminelle

suppose la constatation préalable du délit.

Or, pour que le refus de statuer prenne le
caractère d'un délit, il faut, outre la mise
en demeure du juge, comme dans la voie
civile (V. suprà, n° 5), un avertissement par
les supérieurs du juge, demeuré également
sans résultat (Pén. 185). Il appartient au

particulier lésé par le déni de justice de pro-
voquer cet avertissement. Si le ministère

public intente ensuite l'action publique, le

particulier pourra se porter partie civile.
7. Lorsqu'il s'agit d'un officier ministériel

qui, sans motif légitime, refuse de prêter
son ministère aux actes pour lesquels il en
est requis, il convient de s'adresser d'abord
à la chambre de discipline. On peut aussi
obtenir contre lui une injonction du juge au
bas d'une simple requête (V. infrà, Disci-

pline judiciaire ).

DÉNONCIATION CALOMNIEUSE

(R. v° Dénonciation calomnieuse; S. eod. v°).

1. L'art. 373 c. pén. punit d'un emprison-
nement de un mois à un an et d'une amende
de 100 à 3000 francs « quiconque aura fait

par écrit une dénonciation calomnieuse
contre un ou plusieurs individus, aux offi-
ciers de justice ou de police administrative
ou judiciaire ». A la dénonciation dont parle
l'art. 373, il faut assimiler la plainte et l'a
citation directe.

ART. 1er. — ELÉMENTS CONSTITUTIFS DU DÉLIT.

§ 1er. — Conditions de fond (R. 11 et s.
S. 2 et s.).

2. La dénonciation n'est punissable que
si elle est spontanée. Lorsqu'une personne,
en révélant un fait, transmet des renseigne-
ments qu'elle est requise de donner, ses dé-
clarations ne constituent pas une dénoncia-
tion. De même le caractère de spontanéité
ne se rencontre pas dans la déposition d'un
témoin devant le juge; ... ni dans la décla-
ration d'une personne mandée par le com-
missaire de police pour lui donner des ren-
seignements; ... ni dans les réponses faites
par un prévenu aux interpellations qui lui
ont été adressées par un magistrat (Cr. c.
9 mars 1889, D. P. 89. 1. 387). — Il suffit

que la spontanéité se rencontre au moment
de la mise en mouvement de l'action pu-
blique; les faits postérieurs ne peuvent pas
en modifier le caractère. Ainsi, une dénon-
ciation calomnieuse faite verbalement à la
gendarmerie et transmise au parquet ne
perd pas son caractère de spontanéité à rai-
son de ce qu'elle n'a été dictée et signée par
son auteur, plusieurs jours après, qu'à la
suite d'une démarche des gendarmes pour
lui demander s'il persistait dans sa dénon-
ciation. — Mais on ne saurait considérer
comme une dénonciation tombant sous le
coup de l'art. 373 le fait de se porter partie
civile dans une instance déjà engagée; ...

ni
le fait de se joindre à une plainte déjà



DÉNONCIATION CALOMNIEUSE 425

déposée (Comp. Paris, 13 févr.
1904, D. P.

3. En second lieu, pour que la dénon-
ciation soit punissable, les faits dénoncés à
l'autorité doivent présenter un caractère de

gravité assez sérieux pour porter atteinte,
s'ils étaient prouvés, à l'honneur ou à l'in-
térêt du tiers mis en cause. — Les per-
sonnes visées par la dénonciation peuvent
être soit des particuliers, soit des fonction-
naires publics. A l'égard de ces derniers pris
en cette qualité, les faits dénoncés doivent

porter sur des actes accomplis par eux dans

l'exercice de leurs fonctions. Par exemple,
il s'agira de l'imputation dirigée contre un
maire d'avoir soustrait une somme d'argent
portée au budget de la commune pour répa-
ration à une église, ou d'avoir, par

ses in-

trigues, amené la dissolution de l'ancien
conseil municipal, ou d'avoir fraudé dans
des opérations électorales; ... contre un re-
ceveur de l'enregistrement, de s'être appro-
prié des perceptions illégales. La dénoncia-
tion peut s'exercer contre un officier minis-
tériel : on imputera à un notaire d'avoir
commis des faits d'indélicatesse ou de négli-
gence, d'avoir perçu des honoraires illicites ;
... à un avoué, d'avoir élevé frauduleuse-
ment les frais d'un procès au moyen d'une
procédure frustratoire; ... à un huissier,
d'avoir fait de fausses déclarations dans un

procès-verbal. — La dénonciation contre un

particulier
pourra porter sur l'imputation

d'un crime ou d'un délit : il y aura dénon-
ciation dans le fait d'insinuer que la mort
d'une personne est due à un empoisonne-
ment; d'accuser un individu d'escroquerie,
d'abus de confiance ou d'abus de blanc-seing,
etc..

4. La troisième condition a trait au carac-
tère calomnieux de la dénonciation : la dé-
nonciation ne sera calomnieuse que si les
faits dénoncés sont faux et si elle a été por-
tée méchamment, avec une intention mal-

veillante, dans le dessein de nuire. Ainsi, il

n'y aurait pas délit de la part de celui qui
n'aurait porté plainte contre une personne
que dans le but de défendre ses intérêts et
ceux de sa famille (Paris, 13 févr. 1904, pré-
cité). — Il n'est pas nécessaire, du reste,
que les faits avancés par le dénonciateur
soient matériellement faux ; le caractère ca-

lomnieux, la mauvaise foi, peuvent se retrou-
ver encore dans la dénonciation d'un fait
vrai, lorsque les circonstances signalées
comme ayant accompagné l'accomplissement
de ce fait sont fausses et lui donnent un ca-
ractère délictueux qu'il n'a pas en lui-même

(Cr. r. 20 mai 1899, D. P. 1901. 1. 488).
Ainsi, a été reconnue calomnieuse la dénon-
ciation par laquelle un fait de lacération de
titre était présenté comme accompli au mé-
pris du droit des intéressés, tandis qu'il
n'avait eu lieu que du consentement de
ceux-ci et après résolution de la conven-
tion. De même, il y a délit lorsque le dé-
nonciateur dénature le caractère du fait en
s'abstenant de faire connaître les détails qui
sont propres à lui restituer sa véritable phy-
sionomie et à le dépouiller du caractère de
délit ou de faute disciplinaire dont il a l'ap-
parence.

§ 2. — Conditions de forme (R. 43 et s.;
S. 15 et s.).

5. La dénonciation doit avoir lieu par
écrit. C'est la seule condition exigée; il n'est
pas nécessaire que les formalités prescrites
par l'art. 31 c. instr. cr. aient été observées,
notamment que la dénonciation ait été écrite
de la main même du dénonciateur ou de
l'officier de police judiciaire qui l'a reçue, ni
que celui-ci y ait apposé sa signature sur

chaque feuillet. Ainsi, une déclaration dé-
posée par son auteur sur le bureau de la
Cour d'assises, où siégeait le ministère pu-
blic qui en a demandé acte, sans la signer,

DICT. DE DROIT.

suffit pour qu'il puisse y avoir dénonciation

calomnieuse (Cr. r. 29 juin 1838, R. p. 505).
6. L'écrit qui renferme la dénonciation

peut consister aussi bien dans le procès-
verbal d'une plainte déposée entre les mains
de l'autorité compétente que dans une lettre
missive quelconque. Tout écrit contenant
l'articulation formelle d'un fait passible par
sa nature d'une répression judiciaire ou ad-
ministrative, et l'imputation du fait à une
personne déterminée, réunit les caractères
d'une véritable dénonciation. La dénoncia-
tion peut résulter des termes d'un mémoire
produit en justice par son auteur pour la
défense de ses intérêts [l'immunité consa-
crée par l'art. 41 de la loi du 29 juill. 1881

(V. infrà, Presse-outrage) ne s'applique
qu'à la diffamation]. Elle peut être contenue

également dans une pétition adressée par un

citoyen à un ministre ou au chef de l'Etat,
par exemple, et signalant des faits menson-

gers de nature à appeler sur un fonction-
naire de l'ordre administratif ou judiciaire
des peines disciplinaires ou autres. — La

signature de l'écrit n'est, d'ailleurs, pas
considérée comme une condition indispen-
sable. D'après certains arrêts, la dénoncia-
tion calomnieuse pourrait résulter même
d'une lettre anonyme.

7. L'art. 373 exige que la dénonciation
ait été faite à des officiers de justice ou de

police administrative ou judiciaire. Par offi-
ciers de justice, il faut entendre tous les
membres de l'ordre judiciaire, et même le
ministre de la Justice. La qualification d'of-
ficiers de police administrative s'étend, en
cette matière, au chef de l'Etat, aux mi-
nistres (Cr. r. 5 mars 1891, D. P. 92. 1.

107), aux préfets, notamment lorsqu'il s'agit
de dénonciations visant le maire d'une com-
mune (Cr. r. 15 mars 1902, D. P. 1902. 1.

416); à Paris, au préfet de police; aux pré-

posés supérieurs d'une administration pu-
blique, par exemple au directeur de l'admi-
nistration des chemins de fer de l'Etat (Bor-
deaux, 25 juin 1897, D. P. 98. 2. 467); aux

évêques, si la dénonciation est portée contre
un ecclésiastique. Quant aux officiers de

police judiciaire, il faut
y comprendre

tous
ceux qui sont désignés à l'art. 9 c. instr. cr.

(V. infrà, Instruction criminelle). On a
même admis que la dénonciation avait pu
être reçue par un sous-officier de gendar-
merie ou un simple gendarme.

ART. 2. — POURSUITE ET JUGEMENT.

8. La dénonciation calomnieuse, en raison
des peines dont elle est passible (V. suprà,
n° 1), est un délit dont la connaissance ap-
partient aux tribunaux correctionnels. L'ac-
tion peut être intentée soit par la personne
dénoncée, soit d'office par le ministère pu-
blic.

§ 1er. — Constatation préalable de la faus-
seté des faits dénoncés. — Compétence
(R. 68 et s. ; S. 23 et s.).

9. Le délit de dénonciation calomnieuse
ne pouvant exister que si les faits dénoncés
sont faux (V. suprà, n° 4), toute décision
sur une plainte en dénonciation doit être

précédée d'une décision sur la question pré-
judicielle de l'exactitude ou de la fausseté
de ces faits (Cr. c. 10 févr. 1899, D. P. 99.1.

458). — A qui appartient-il de statuer sur
cette question préjudicielle? D'après la ju-
risprudence, les juges saisis d'une plainte
en dénonciation calomnieuse sont incompé-
tents pour apprécier la vérité ou la fausseté
des faits dénoncés ; cette appréciation ne

peut être faite que par l'autorité investie du
droit de déterminer les effets de la dénon-
ciation à l'encontre de la personne dénon-
cée (V. infrà, nos 10 et s.). Mais il est à

remarquer que la juridiction correctionnelle
est légalement saisie de la poursuite en dé-
nonciation calomnieuse, bien que la fausseté

des imputations n'ait pas été préalablement
déclarée : elle est seulement tenue de surseoir
jusqu'à ce qu'il ait été statué sur ce point

par l'autorité compétente et ne doit pas se
dessaisir de la cause. — Le juge saisi ne
pourrait s'abstenir de prononcer ce sursis,
même en constatant que les faits sont établis

par la notoriété publique. Toutefois, il ne
serait pas tenu de surseoir et pourrait statuer
immédiatement si le dénonciateur avouait
la fausseté des faits (Orléans, 25 mars 1890,
D. P. 91. 2. 84).

10. La question de savoir quelle est la

juridiction compétente pour statuer sur la

question préjudicielle comporte des solutions

différentes, suivant qu'il s'agit d'infractions
à la loi pénale, d'infractions administra-
tives ou d'infractions disciplinaires. Dans
tous les cas, la juridiction se règle, suivant
un principe général, sur la qualité des pré-
venus au jour de la perpétration du délit, et
non au jour de la poursuite.

11.1° Infractions à la loi pénale.—Lorsque
le fait dénoncé constituerait à la charge de
la personne visée un crime, un délit ou
une contravention, c'est, en principe, des
tribunaux judiciaires qu'émanera la décision
établissant ou refusant de reconnaître la
fausseté des faits dénoncés. Il en sera ainsi

que l'infraction pénale soit imputée à un par-
ticulier ou à un fonctionnaire. Ainsi, une
dénonciation contre un maire, formulée par
une plainte à l'autorité judiciaire, qui im-

pute à ce maire un crime de concussion, ne
peut donner ouverture à une action en dé-
nonciation calomnieuse qu'autant que la
fausseté des allégations a été établie par
l'autorité judiciaire elle-même (Cr. c. 23 août
1894, D. P. 99. 1. 294). Et la déclaration
relative à la fausseté des faits ne peut servir
de base à une condamnation pour dénon-
ciation calomnieuse qu'à la condition d'avoir

acquis l'autorité de la chose jugée (Cr. c.
15 févr. 1894, D. P. 97. 1. 429). — L'autorité
compétente pour statuer sur la vérité ou la
fausseté du fait imputé pourrait, d'ailleurs,
être précisément le tribunal saisi de l'action
en dénonciation calomnieuse : il en serait
ainsi dans le cas où le fait en question
serait de sa compétence comme constituant
un délit, et lui serait soumis en même temps
que la dénonciation : le tribunal correction-
nel n'aurait alors qu'à statuer d'abord sur
ce délit.

12. Le refus du ministère public de suivre
sur la plainte, ou le classement sans suite
de cette plainte fait au parquet, ne peut pas
être considéré par le juge comme une déci-
sion impliquant la fausseté du fait dénoncé

(Chambéry, 7 juin 1899, D. P. 1902. 2. 233).
Toutefois, dans les cas et pour les personnes
visés dans les art. 479 à 484 c. instr. cr.,
10 et 18 de la loi du 28 avr. 1810 (R. v° Or-

ganisation judiciaire, p. 1496; V. infrà,
Mise en jugement), le refus du procureur
général de citer la

personne
dénoncée con-

stitue une véritable décision définitive sur la
fausseté des faits dénoncés (Bastia, 25 juin
1890, D. P. 91. 2. 164). Il en est de même,
dans le cas d'une dénonciation portée contre
un tribunal entier, de la décision par laquelle
le ministre de la Justice, statuant en vertu
de l'art. 486 c. instr. cr., déclare qu'il n'y a
lieu d'exercer aucune poursuite (Cr. c. 30 oct
1896, D. P. 97. 1. 470).

13. Lorsque, sur le réquisitoire à fin d'in-
former du procureur de la République, le

juge d'instruction a rendu une ordonnance
de non-lieu, cette ordonnance implique que
la dénonciation n'est pas fondée. Si le juge
d'instruction, dans le cas où il s'agirait d'un

crime, a rendu une ordonnance de renvoi
devant la chambre des mises en accusation,
la preuve de la fausseté des faits allégués
résultera de l'arrêt de non-lieu de la chambre
d'accusation. Quand des poursuites ont été
exercées devant le tribunal de répression,

54
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cette même preuve sera fournie par la déci-
sion prononçant l'acquittement de la per-
sonne dénoncée, et le dénonciateur pourra
être condamné, sauf l'exception de bonne
foi qui, en pareil cas, pourrait être plus
utilement invoquée que dans les hypothèses
précédentes, alors du moins que le tribunal
a été saisi par une juridiction d'instruction,
la circonstance qu'il y a eu prévention ad-
mise créant une présomption favorable au
dénonciateur.

14. 2° Infractions administratives. —

Lorsque la dénonciation prétendue calom-
nieuse porte sur des faits et actes d'un ca-
ractère purement administratif, l'autorité
administrative saisie de cette dénonciation
est seule compétente pour statuer sur la
fausseté des faits dénoncés et pour rendre
ainsi la décision préjudicielle à laquelle est
subordonné le jugement du délit. La décla-
ration , par cette autorité, de la fausseté
des faits qui lui ont été dénoncés, peut ser-
vir de base à la condamnation du dénoncia-
teur. Ainsi, en cas de dénonciation contre
un agent de police, c'est au maire qu'il
appartient de prononcer sur la fausseté des
faits ; ... contre des militaires, au ministre
de la Guerre; ... contre des gendarmes, au
commandant de gendarmerie. Si la dénon-
ciation a été portée contre un ecclésiastique,
l'appréciation des faits dénoncés sera faite

par l'évèque.
15. La décision administrative doit être

considérée comme établissant l'inexistence
d'une infraction administrative, bien que la
fausseté des faits dénoncés ne soit pas l'objet
d'une déclaration expresse : il suffit que les
termes de la décision émanée de cette auto-
rité ne puissent laisser aucun doute sur son

appréciation. Ainsi, il y a constatation suf-
fisante de la fausseté des faits dénoncés dans
la décision du ministre de la Guerre d'où il

résulte, même implicitement, que, des faits
à lui dénoncés contre des militaires, les uns
sont matériellement faux, les autres exempts
de tout caractère frauduleux.

16. 3° Infractions disciplinaires. — Lorsque
la dénonciation, faite contre une personne
appartenant à une corporation pour laquelle
il existe une juridiction disciplinaire (avocats,
avoués, notaires, huissiers, etc.), porte sur
des faits passibles d'une peine purement
disciplinaire ( Pour le cas où la dénonciation

porte sur des faits passibles d'une répression
pénale, V. suprà, nos 11 et s.), c'est à cette
juridiction qu'il appartient, à l'exclusion de
l'autorité judiciaire, de statuer sur la vérité
ou la fausseté des faits dénoncés et de rendre
la décision préjudicielle au jugement de la

poursuite en dénonciation calomnieuse. Ainsi,
a fausseté des faits, nécessaire à justifier la

plainte en dénonciation calomnieuse, devra
être établie par le pouvoir disciplinaire com-

pétent; elle ne saurait résulter du refus du
procureur général de poursuivre ces faits.
Le pouvoir disciplinaire compétent sera,
notamment : le conseil de l'ordre, pour les
avocats; la chambre de discipline, et aussi
le ministre de la Justice, pour les officiers
ministériels (avoués, huissiers); la chambre
des notaires, pour les notaires (Cr. r. 26 déc.
1895, D. P. 96. 1. 310) (V. infrà, Disci-

pline judiciaire). S'il s'agit d'une dénon-
ciation contre un instituteur, c'est à l'ins-

pecteur d'Académie, investi de la juridiction
disciplinaire sur les instituteurs de son res-
sort, qu'il appartient de statuer (Limoges,
20 juin 1895, D. P. 97. 2. 395).

17. La dénonciation peut être portée contre
un magistrat et contenir des imputations
de nature à lui faire encourir la révocation
ou des peines disciplinaires. La fausseté
des faits allégués pourrait alors résulter de
l'arrêt de la Cour de cassation constituée
en conseil supérieur de la magistrature
(V. infrà, Discipline judiciaire, n° 6), ou
même de la déclaration du ministre de la

Justice déclarant n'y avoir lieu à suivre sur
la dénonciation.

§ 2. — Jugement du délit de dénonciation
calomnieuse (R. 113 et s. ; S. 53 et s.).

18. En présence de la décision de l'auto-
rité compétente déclarant que les faits dé-
noncés sont faux, celui des éléments du dé-
lit qui consiste dans la fausseté de ces faits

(V. suprà, nos 4, 9 et s.) ne peut être remis
en question devant le juge appelé à statuer
sur le délit. Mais ce juge conserve le pouvoir
d'apprécier les éléments du délit qui se rap-
portent au fait matériel de la dénonciation
et à son caractère calomnieux, ou à l'inten-
tion qui en a été le mobile, à la mauvaise
foi du dénonciateur.

19. Il n'est pas nécessaire que l'écrit à
l'aide duquel a été commis le délit de dé-
nonciation calomnieuse soit représenté. La

preuve de l'existence de cet acte peut être
faite d'après les règles du droit commun re-
latives à l'instruction et à la preuve en ma-
tière de délits (enquête, audience, audition
de témoins, etc.). V. infrà, Instruction cri-
minelle.

§ 3. — Dommages-intérêts. — Action civile
(R. 117 et s.; S. 56 et s.).

20. Outre la peine applicable au délit de
dénonciation calomnieuse (V. suprà, n° 1),
ce délit ouvre à la personne dénoncée une
action en dommages-intérêts. Cette action
ne peut être exercée contre les membres des
autorités constituées, notamment les officiers
de police administrative et judiciaire, à raison
des avis qu'ils sont tenus de donner concer-
nant les délits dont ils ont pu acquérir la
connaissance dans l'exercice de leurs fonc-
tions (Instr. 359). Les dommages-intérêts
peuvent être réclamés soit par la voie civile,
soit par la voie de la police correctionnelle.

21. 1° Dommages-intérêts réclamés par
la voie civile. — La demande en dommages-
intérêts fondée sur une dénonciation calom-
nieuse réduite aux proportions d'un simple
quasi-délit, et que le dénoncé ne poursuit
que sous cette qualification, est, en prin-
cipe, soumise à la juridictîon civile ordi-
naire , qui doit en être saisie conformément
au droit commun (V. suprà, Action civile,
nos 24 et s.). Toutefois, lorsque la dénon-
ciation a eu pour conséquence de faire tra-
duire le dénoncé devant la Cour d'assises,
c'est à cette cour qu'il appartient d'allouer,
s'il y a lieu, ces dommages-intérêts; elle
statue alors comme juridiction civile, sans
assistance de jurés (instr. 358). V. suprà,
Compétence criminelle, n° 78. L'accusé est
même tenu de porter sa demande, à peine
de déchéance, devant la Cour d'assises, s'il
a connu son dénonciateur avant la fin de la
session. De même que la Cour d'assises,
le tribunal de police ou la juridiction cor-
rectionnelle peuvent prononcer, en faveur
du prévenu qu'ils acquittent, des dommages-
intérêts contre son dénonciateur. Mais, dans
ce second cas, le dénoncé n'est pas tenu,
même s'il a connu son dénonciateur avant
la décision, de le traduire devant le tri-
bunal de répression (Instr. 159 et 189).

22. Le juge statuant au civil est libre de
constater la faute du dénonciateur dans tous
les éléments qui sont de nature à la dé-
montrer; il n'est pas besoin, en ce cas, que
la fausseté des faits ait été préjudiciellement
déclarée par l'autorité compétente.

23. 2° Dommages-intérêts réclamés par
la voie de lapolice correctionnelle. — Lorsque
la personne qui a été l'objet de la dénon-
ciation veut poursuivre le dénonciateur, non
pas simplement comme étant l'auteur d'un
fait dommageable, mais comme s'étant rendu
coupable à son préjudice du délit de dénon-
ciation calomnieuse, il doit se pourvoir de-
vant le tribunal correctionnel. Ce tribunal
est alors seul compétent pour statuer sur

l'action civile (V. suprà, nos 20 et 21),
même au cas où le dénoncé actionnerait son
dénonciateur après avoir été acquitté sur des

poursuites exercées contre lui devant la Cour
d'assises , les règles exceptionnelles de com-

pétence établies pour ce cas par les art. 358
et 359 c. instr. cr. ne s'appliquant qu'aux
dommages-intérêts réclamés par la voie
civile.

24. A la différence du juge statuant au
civil (V. suprà, n° 22), le juge correc-
tionnel ne peut statuer sur l'action en dom-

mages-intérêts, de même que sur l'action

publique, sans que la fausseté des faits ait
été préalablement déclarée par l'autorité

compétente.

DÉPARTEMENT

ARRONDISSEMENT ET CANTON

(R. v° Organisation administrative;
S. eod. v°).

GHAP. Ier. — DÉPARTEMENT.

1. Le département constitue à la fois une

circonscription administrative et un être mo-
ral distinct de l'Etat. Il doit être étudié suc-
cessivement à ces deux points de vue.

SECT. Ire.
— Du département considéré

comme circonscription administrative de
l'Etat.

ART. 1er. — CIRCONSCRIPTIONS DÉPARTEMEN-
TALES (R. 195 et s.; S. 25 et s.).

2. Le territoire de la France est divisé en
départements et en arrondissements com-
munaux (L. 22 déc. 1789, art. 1er, R. p. 588;
28 pluv. an 8, art. 1er, R. p. 604). Le
nombre des départements et leurs limites
ne peuvent être modifiés que par une loi.
Ce nombre est actuellement de 86, non
compris le territoire de Belfort. L'art. 50
de la loi du 10 août 1871 (D. P. 71. 4. 102)
exige que le Conseil général donne son avis
sur les changements proposés à la circon-
scription du territoire et a la désignation du
chef-lieu.

ART. 2. — ORGANES DU POUVOIR CENTRAL
DANS LE DÉPARTEMENT.

3. Le pouvoir central, qui a son siège
à Paris, a dans chaque département des
représentants chargés d'assurer l'exécution
des lois et des décisions de l'autorité gou-
vernementale, et de diriger ou de surveiller
les services généraux dont l'Etat assume la
charge.

4. Les organes du pouvoir central dans le
département sont : 1° le préfet; 2° le secré-
taire général de la préfecture ; 3° le Conseil
de préfecture. — En outre, le pouvoir cen-
tral a délégué certaines attributions d'ordre
politique ou administratif au Conseil gé-
néral ou à la commission départementale,
organes représentatifs du département per-
sonne morale.

§ 1er. — Préfet.
A. — Organisation du personnel préfectoral

(B. 218 et s.; S. 38 et s.).
5. Les préfets sont nommés par décret,

sur la proposition du ministre de l'Inté-
rieur (L. 28 pluv. an 8, art. 18). Aucune
condition d'aptitude ou de noviciat ne limite
le choix du chef de l'Etat. On admet que les
préfets doivent être Français et jouir de
leurs droits civils et politiques. En fait, on
exige qu'ils soient âgés de 25 ans. Les pré-
fets sont révocables par décret à la volonté
du Gouvernement.

6. Les préfets sont divisés en trois classes,
auxquelles sont attachés des traitements diffé-
rents. Les classes sont, en principe, terri-
toriales, c'est-à-dire attachées au départe-
ment lui-même (Décr. 23 déc. 1872, D.
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P. 73. 4. 17). Au bout d'un certain nombre
d'années passées dans la même classe et la
même résidence, les préfets peuvent rece-

voir, sans changer de résidence, un avance-
ment personnel de classe (Décr. 15 avr. 1877,
D. P. 77. 4. 44). — Les préfets peuvent rece-
voir un traitement de disponibilité pendant
une durée qui ne peut excéder six années,
ni la moitié de la durée de leurs services
civils rendus à l'Etat. Ce traitement de dis-

ponibilité ne peut se cumuler avec un traite-
ment quelconque payé par le Trésor public
ni avec une pension payée sur les fonds du
Trésor (L. 25 févr. 1901, art. 42, D. P. 1901.
4. 33). — Les préfets peuvent, lorsqu'ils ont
atteint l'âge de 60 ans et qu'ils ont 30 ans
de service, obtenir une pension de retraite

qui est régie par la loi des 3-22 août 1790 et
le décret du 13 sept. 1806 ( R. v° Pension,
p. 750).

7. Le préfet, lorsqu'il s'absente , peut dé-

léguer ses fonctions au secrétaire général ou
à un conseiller de préfecture, à son choix. La

délégation n'a besoin d'être approuvée par le
ministre que si le préfet sort du département.
S'il s'absente sans avoir pris d'arrêté de

délégation ou en cas de vacance de la pré-
fecture, la suppléance du préfet appartient
au plus ancien des conseillers de préfecture
(Ord. 29 mars 1821, R. p. 608).

- Le préfet,
même présent, peut, avec l'approbation du
ministre de l'Intérieur, déléguer au secré-
taire général une partie de l'administration

départementale (Décr. 29 déc. 1854, D. P.
55. 4. 10).

B. — Attributions des préfets (R. 228 et s.;
S. 47 et s.).

8. 1° Généralités. —
D'après l'art. 8 de la

loi du 28 pluv. an 8, le préfet est seul chargé
de l'administration. L'art. 3 de la loi du
10 août 1871 dispose qu'il est dans le dé-

partement le représentant du pouvoir exé-
cutif. — Il va de soi que les préfets sont tou-

jours tenus de se conformer, dans l'exercice
de leurs fonctions, aux règles établies par
la Constitution et par les lois ( L. 22 déc.

1789, art. 4). En outre, étant des agents
subordonnés, ils sont limités dans l'exercice
desdites fonctions par les dispositions des

règlements d'administration publique, par
les décrets du chef de l'Etat, et même par
les ordres et instructions qu'ils reçoivent
des ministres.

9. Les préfets ne sont pas subordonnés
seulement au ministre de l'Intérieur, mais
à tous les ministres, chacun pour les affaires
de son département ministériel. Ils corres-
pondent avec chacun des ministres, et servent
d'intermédiaires entre eux et les agents des
services spéciaux qu'ils ont mission de di-
riger ou de surveiller. Ils doivent rendre

compte de leurs actes aux ministres compé-
tents, dans les formes et pour les objets dé-
terminés par les instructions que ces mi-
nistres leur adressent. Ceux de ces actes

qui seraient contraires aux lois et règle-
ments, ou qui donneraient lieu aux récla-
mations des parties intéressées, pourraient
être annulés ou réformés par les ministres

compétents (Décr. 25 mars 1852, art. 6, D.
P. 52. 4. 90). D'autre part, ils peuvent annu-
ler ou réformer les actes de leurs subordonnés.

10. Les préfets doivent veiller à la publi-
cation des lois et règlements, soit par le
mode normal, soit par la voie exception-
nelle prévue par les ordonnances des 27 nov.
1816 et 18 janv. 1817 (R. 231). Au besoin, ils
peuvent spontanément faire publier à nou-
veau un texte de loi, pour rappeler les ci-
toyens à son observation. Ils sont chargés
de procurer l'exécution des lois.

11. Le préfet doit, dans ses rapports ou
sa correspondance, instruire constamment
le Gouvernement des besoins de ses admi-
nistrés, de l'état d'esprit de son départe-
ment. Il fait parvenir au Gouvernement les

voeux et les réclamations de ses adminis-
trés, et leur fait connaître les décisions
prises par le pouvoir central. Il est, à cet

égard, un agent de transmission et d'in-
formation. — Comme agent de l'Etat, le
préfet a l'exercice de la puissance publique,
la direction ou la surveillance des services

publics d'intérêt général et la représenta-
tion de l'Etat personne morale.

12. 2° Exercice de la puissance publique.— Détenteur de la puissance publique, le
préfet est investi par diverses dispositions
de lois du pouvoir réglementaire. Il peut
d'abord , sur toutes les matières qui rentrent
dans la police municipale, faire un règle-
ment général applicable à toutes les com-
munes du département ou à un groupe de
communes. Il peut même se substituer aux
maires en faisant un règlement applicable
à une seule commune, pourvu qu'il ait
préalablement adressé une mise en demeure
au maire (L. 5 avr. 1884, art. 99, D. P. 84.
4. 25). Il réglemente la chasse et la pêche
(L. 3 mai 1844 et 15 avr. 1829 , R. vis Chasse,
p. 106, et Pêche fluviale, p. 443), déter-
mine par des règlements les animaux mal-
faisants et nuisibles que les propriétaires
peuvent détruire sur leurs terres. Il fait,
avec l'approbation du ministre des Travaux

publics, des règlements sur la police, la
sûreté et l'exploitation des chemins de fer

(L. 15 juill. 1845, art. 21, D. P. 45. 3. 163);
sur le stationnement des voitures dans les

gares de chemins de fer; sur la police du

roulage (L. 30 mai 1851, D. P. 51. 4. 78);
sur le libre écoulement des eaux et leur
salubrité (L. 22 déc. 1789 et 12 août 1790,
R. v° Eaux, p. 320), le curage des cours d'eau
non navigables conformément aux anciens

règlements ou usages (L. 8 avr. 1898, D. P.
98. 4. 136). Il a également reçu délégation
pour faire les règlements sur les poursuites
en matière de contributions directes (L. 15 mai
1818, R. v° Impôts directs, p. 265).

13. Le préfet est chargé de prendre les
mesures individuelles de police dans toutes
les matières qui intéressent la sûreté de
l'Etat, la sécurité des particuliers, la tran-

quillité et la salubrité publiques, la conser-
vation et le bon aménagement des richesses
nationales. Ainsi, il reçoit les déclarations
de résidence des étrangers qui viennent
s'établir en France, surveille les réfugiés
politiques, leur délivre, le cas échéant, des

passeports. Dans les départements frontières,
il peut prendre des arrêtés d'expulsion contre
les étrangers, sauf à en référer immédiate-
ment au ministre de l'Intérieur (L. 3 déc.
1849, D. P. 49. 4. 171).

14. C'est au préfet que, dans les com-
munes chefs-lieux, sont faites les déclara-
tions des réunions publiques, et il lui ap-
partient de prendre les mesures propres à
assurer l'exécution de la loi du 30 juin 1881

(D. P. 81. 4. 101). Il reçoit également les
déclarations faites par les associations (L.

1er juill. 1901, D. P. 1901. 4. 105). En ma-
tière électorale, il reçoit les déclarations
des candidats à la Chambre des députés
(L. 17 juill. 1889, art. 2, D. P. 89. 4. 57),
convoque les collèges électoraux pour les
élections municipales ( L. 5 avr. 1884, art. 15,
D. P. 84. 4. 25).

15. Pour assurer la sécurité publique, il

peut prescrire l'internement d'office dans les
asiles des aliénés dangereux ( L. 30

juin 1838,
art. 18, R. v° Aliénés, p. 448; V. suprà,
Aliénés, n° 24). Dans l'intérêt de la salu-
brité publique, il statue sur les demandes
en autorisation d'établissements dangereux
et incommodes de 1re et de 28 classe (Décr.
15 oct. 1810, R. v° Manufactures, fabriques
et ateliers dangereux, p. 4; 25 mars 1852,
précité). En cas d'épizootie, il prend un
arrêté déclarant l'infection d'un territoire
déterminé (L. 21 juin 1898, art. 33, D. P. 98.

4. 125).
— Sans l'autorisation du préfet, aucun

barrage, aucun ouvrage destiné à l'établisse-
ment d'une prise d'eau, d'un moulin ou
d'une usine ne peut être entrepris dans un
cours d'eau non navigable. Le préfet peut
modifier ou retirer ces autorisations dans
l'intérêt général ( L. 8 avr. 1898, art. 11 et 12,
D. P. 98. 4. 136).

16. Non seulement le préfet peut pres-
crire certaines mesures de police; il peut
encore en assurer l'exécution soit quand un
texte formel autorise l'Administration à exé-
cuter d'office, soit quand l'urgence rend
l'exécution immédiate nécessaire, soit enfin

lorsqu'aucune sanction pénale n'étant pré-
vue, l'exécution d'office est le seul moyen
pour que la loi soit appliquée. Le préfet
peut enfin mettre en mouvement la force

publique en usant du droit de réquisition
(L. 26 juill.-3 août 1791, art. 12, R. v°

Attroupements, p. 443).
17. Le préfet est également officier de po-

lice judiciaire (Instr. 10). En cette qualité,il peut soit requérir les autres officiers de
police judiciaire, soit faire personnellement
les actes d'instruction et de poursuite, tels
que constatations, perquisitions, saisies, in-
terrogatoires, arrestations, expertises, en-

quêtes. Toutefois, il ne peut instruire qu'à
défaut du procureur de la République et du
juge d'instruction.

18. Le préfet exerce encore les droits de
la puissance publique pour contenir cer-
taines autorités dans les limites de leur
compétence. C'est lui qui adresse aux tribu-
naux judiciaires le déclinatoire de compé-
tence , et prend l'arrêté de conflit lorsqu'une
affaire de la compétence administrative a été

portée à tort devant les tribunaux civils
(Arr. 13 brum. an 10, R. v° Conflit, p. 104;
V. suprà, Conflit, n° 17). De même, il a

qualité pour former le recours pour abus
contre les ecclésiastiques qui auraient, dans
l'exercice de leurs fonctions, contrevenu aux
lois de la République (L. 18 germ. an 10,
R. v° Culte, p. 685; V. suprà, Culte, nos 59
et s.).

19. Vis-à-vis du Conseil général, le préfet
a, comme agent de l'Etat, certains droits.
Il peut assister à ses séances, prendre la
parole quand il le juge à propos, faire ses
réserves lorsque le conseil lui paraît sur le
point de commettre quelque illégalité. Il a
le droit et le devoir de signaler au Gouver-
nement toutes les délibérations du Conseil

général qui seraient entachées d'incompé-
tence , d'excès de pouvoir ou de violation
de la loi. Enfin il peut, quand le Conseil

général est réuni en dehors de ses sessions

légales, interdire la réunion, et déclarer
la nullité des délibérations qui y auraient
été prises (L. 10 août 1871, art. 34, § 2, D. P.
71. 4. 102).

20. C'est encore comme représentant de
la puissance publique qu'il engage certaines
actions contentieuses. Ainsi, les lois électo-
rales lui donnent le droit d'attaquer devant
le Conseil de préfecture les opérations de
revision des listes électorales ( Décr. 2 févr.
1852, D. P. 52. 4. 49). Il peut également
déférer aux tribunaux compétents les opé-
rations électorales, lorsque les formes ou
conditions légales de l'élection n'ont pas été
observées. — En matière de grande voirie,
c'est lui qui saisit le Conseil de préfecture
en prescrivant qu'il sera donné suite au

procès-verbal (L. 22 juill. 1889, D. P. 90.
4. 1).

21. L'une des attributions les plus impor-
tantes du préfet consiste dans l'exercice des

pouvoirs de tutelle qui appartiennent à l'Etat
sur les établissements publics et d'utilité pu-
blique. C'est lui qui crée les associations

syndicales autorisées (L. 21 juin 1865 et
22 déc. 1888, D. P. 65. 4. 77 et 89. 4. 4). —

Il intervient dans la constitution des organes
de certains établissements. Ainsi il nomme
une partie des membres des commissions
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administratives des bureaux de bienfaisance,
d'assistance médicale, des hospices et hôpi-
taux, des fabriques. Il nomme, soit directe-
ment, soit sur la présentation des adminis-
trateurs des personnes morales, certains de
leurs fonctionnaires, notamment les rece-
veurs des communes et des établissements
de bienfaisance, les agents voyers; il en
agrée certains autres, tels que les gardes
champêtres, les agents de police.

22. En ce qui concerne les actes des di-
verses personnes morales, il peut, suivant
les cas, se substituer aux représentants de
celles-ci pour faire un acte que la loi leur

impose. Il inscrit d'office au budget des
communes les dépenses obligatoires et man-
date d'office celles que le maire aurait re-
fusé de mandater. Il peut, dans certains

cas, notamment en matière de vicinalité,
créer d'office les ressources nécessaires. —
Il passe d'office, au lieu et place des com-
munes, certains contrats, acquisitions, loca-
tions, emprunts dans les cas où la loi le
permet. — Son approbation est nécessaire
pour l'exécution de nombreuses délibéra-
tions des Conseils municipaux ou des com-
missions administratives des établissements
publics, notamment celles qui intéressent
le patrimoine ou les finances des personnes
morales. Il est enfin compétent pour pro-
noncer l'annulation des délibérations con-
traires à la loi prises par les Conseils muni-
cipaux.

23. En vertu des décrets des 25 mars 1852
et 13 avr. 1861 (D. P. 61. 4. 49), les pré-
fets nomment à certains emplois inférieurs
des administrations de l'Etat (commissaires
de police des villes de six mille âmes et au-
dessous ; titulaires des débits de tabacs,
lorsque le produit de ces débits ou de ces
bureaux ne dépasse pas 1000 francs ; direc-
teurs de bureaux de poste ; facteurs des

postes;
cantonniers; gardes forestiers, etc.).

Ilspeuvent, en principe, révoquer les fonc-
tionnaires nommés par eux, à moins qu'un
texte ne réserve ce droit à l'autorité supé-
rieure.

24. Le préfet a la direction ou la sur-
veillance des principaux services publics de
l'Etat dans le département. C'est ainsi que
pour le recrutement de l'armée, il préside
aux opérations des conseils de revision can-
tonaux et départementaux ( L. 15 juill. 1889,
D. P. 89. 4. 73). — Au point de vue finan-
cier, il rend exécutoires les rôles de contri-
butions directes. Il prend les arrêtés d'assi-
milation en vertu desquels sont assujettis à
la patente les commerçants qui exercent une
profession non dénommée aux tarifs. Il
opère les transferts de patente. Il arrête , à
défaut des Conseils généraux et d'arrondisse-
ment, les mandements fixant les contingents
des arrondissements et communes. — Il
statue sur les demandes en remise et en
modération et sur les états de cotes irré-
couvrables. Il vérifie la caisse du trésorier

payeur
général. — Il dirige le service de

enseignement primaire. Il préside le con-
seil départemental, prend les arrêtés laïci-
sant des écoles, statue sur la convenance
des locaux scolaires. — Il dirige l'exécution
des travaux publics qui s'exécutent dans le
département pour le compte de l'Etat, dé-
signe les propriétés qui devront être expro-
priées (L. 3 mai 1841, R. v° Expropriation
pour cause d'utilité publique, p. 512), celles
qui pourront être occupées temporairement
par les entrepreneurs (L. 29 déc. 1892, D. P.
93. 4. 56). Il prend contre ceux-ci des me-
sures coercitives, telles que la mise en régie
(V. infrà, Travaux publics).

25. Le préfet représente l'Etat personne
morale. Il décide certains contrats de l'Etat,
tels que les locations, les acquisitions jus-

qu'à 25000francs , les aliénations ou échanges
de terrains provenant du déclassement du
domaine public (L. 6 déc. 1897). Il repré-

sente l'Etat en signant le contrat en son
nom. Il a même, en passant ce contrat dans
la forme administrative, le pouvoir de con-
férer à l'acte le caractère authentique (L.
5 nov. 1790). —

Lorsqu'il a procédé à une
aliénation d un bien domanial, il veille à ce

que l'acquéreur exécute ses engagements et
peut le frapper de déchéance.

26. Il représente l'Etat dans les instances
domaniales quand les difficultés portent sur
la question de propriété. Seul il a qualité

Four
prendre des conclusions au nom de

Etat devant le Conseil de préfecture, sauf
en matière de contributions directes.

27. Dans la limite des délégations qu'il
a reçues des divers ministres , le préfet
liquide les dettes de l'Etat et délivre aux
créanciers les mandats qui leur permettent
d'être payés. Il peut user du droit de réqui-
sition pour forcer le comptable à payer
lorsque celui-ci a refusé pour insuffisance
de pièces justificatives (Décr. 31 mai 1862,
D. P. 62. 4. 83).

§ 2. — Secrétaire général (R. 363 et s. ;
S. 86).

28. Le secrétaire général de la préfec-
ture est nommé par décret (L. 28 pluv.
an 8, art. 18). A la différence des préfets et

sous-préfets, les secrétaires généraux sont
soumis pour la pension de retraite à la loi
du 9 juin 1853 (D. P. 53. 4. 98). Comme eux
ils peuvent bénéficier de classes person-
nelles et recevoir un traitement de disponi-
bilité (Décr. 15 avr. 1877). En cas d'em-
pêchement, ils sont suppléés par le dernier
nommé des conseillers de préfecture (Ord.
29 mars 1821, R. p. 608).

29. Le secrétaire général n'avait, à l'ori-
gine , que la garde des papiers et la signa-
ture des expéditions (L. 28 pluv. an 8, art. 7).
L'art. 5 de la loi du 21 juin 1865 (D. P. 65.
4. 63) l'a investi des fonctions de commis-
saire du Gouvernement près le Conseil de
préfecture. Enfin le préfet peut lui déléguer
soit la totalité de ses pouvoirs quand il s'ab-
sente, soit une partie quand il est présent.En l'absence de cette délégation, il serait
sans qualité pour faire un acte que la loi
réserve au préfet (Cons. d'Et. 28 avr. 1882,
D. P. 83. 3. 89).

§ 3. — Conseil de préfecture ( R. 382 et s. ;
S. 91 et s.).

30. V. suprà, Conseil de préfecture.

§ 4. — Bureaux des préfectures (R. 365;
S. 87).

31. La marche de l'administration préfec-
torale est assurée par des bureaux, dont le
personnel comprend des directeurs, des chefs
de division et de bureaux, des rédacteurs, des
employés plus ou moins nombreux suivant
l'importance de la préfecture. La somme
des frais de bureaux qui doit être employée
par l'administration est fixée par décret
(L. 28 pluv. an 8, art. 24). Cette somme
est dite fonds d'abonnement. Ces frais de
bureaux sont fixés dans les limites des lois
de finances par des décrets généraux ou
spéciaux (Décr. 9 janv. 1869, D. P. 69. 4. ,
19). Les quatre cinquièmes de la somme
annuelle allouée pour frais de bureaux sont
affectés obligatoirement au traitement des
employés. Le dernier cinquième est affecté
au matériel (Décr. 27 mars 1852).

32. Le préfet détermine à sou gré la com-
position de ses bureaux; il fixe le nombre
des employés et le traitement de chacun; il
règle également les conditions de leur no-
mination, leur avancement; il les révoqueà sa volonté. — Ces employés ne sont pasdes fonctionnaires de l'Etat, mais des em-
ployés du préfet. Ils n'ont pas de droit à
pension sur les fonds du Trésor; toutefois,s'ils deviennent ultérieurement fonction-

naires publics, ils sont admis à faire entrer
en compte pour la pension le temps qu'ils
ont passé dans les bureaux des préfectures.
Bien qu'ils ne soient pas employés départe-
mentaux, le Conseil général peut les auto-
riser à verser à la Caisse des retraites dé-

partementale des retenues en vue d'obtenir
leur pension.

§ 5. — Participation du Conseil général et
de la commission départementale à cer-
tains services intéressant l'Etat (R. 680
et s.; S. 385 et s.).

33. Les organes électifs du département
ont reçu des lois diverses attributions qui
les font participer à l'administration géné-
rale de l'Etat.

34. Chaque année le Conseil général ré-

partit, à sa session d'août, les contributions
directes conformément aux règles établies par
les lois. Avant d'effectuer cette répartition,
il statue définitivement sur les demandes en
réduction de contingent formées par les com-
munes et préalablement soumises au conseil
compétent (Conseil d'arrondissement). — Si
le Conseil général ne se réunissait pas ou s'il
se séparait sans avoir arrêté la répartition des
contributions directes, les mandements des
contingents seraient délivrés par le préfet
d'après les bases de la répartition précé-
dente, sauf les modifications à apporter dans
le contingent en exécution des lois (L. 10 août
1871, art. 37-39). — Les délibérations que
prend le Conseil général en cette matière en

qualité de délégué direct du département
échappent par leur nature aux divers re-
cours ouverts contre les actes administra-
tifs. Elles sont souveraines et ne peuvent
être ni attaquées pour excès de pouvoir de-
vant le Conseil d'Etat au contentieux, ni
annulées par le Gouvernement par applica-
tion des art. 33 ou 47 de la loi du 10 août
1871. — Le Conseil général dresse

chaque
année, par arrondissement, la liste des

personnes qui seront appelées à faire partie
des jurys d'expropriation (L. 3 mai 1841,
art. 29):

35. La commission départementale as-
signe à chaque membre du Conseil général
et aux membres des Conseils d'arrondisse-
ment le canton pour lequel ils devront sié-

fer
dans les conseils de revision (L. 10 août

871, art. 82). — Elle approuve le tarif en
évaluations cadastrales d'après lequel est
réparti l'impôt foncier des propriétés non
bâties (L. 1871, art. 87). — Son avis con-
forme est exigé pour l'arrêté préfectoral qui
fixe la liste annuelle du jury criminel
(L. 21 nov. 1872, art. 7, D. P. 72. 4. 132).

36. Une partie de la tutelle exercée sur
les communes par l'Etat et ses agents a été
déléguée aux Conseils généraux et aux com-
missions départementales. — Le Conseil gé-
néral émet un avis ou statue définitivement,
suivant les cas, sur les modifications propo-sées aux circonscriptions communales (L.
5 an. 1884, art. 6). Il statue définitivement
sur la division des communes en sections
électorales et arrête chaque année le tableau
d'ensemble de ces sectionnements (L. 10 août
1871, art. 43; L. 5 avr. 1884, art. 11 et 12).— Il statue sur le classement, l'ouverture,
la fixation de largeur des chemins vicinaux
de grande communication et d'intérêt com-
mun , désigne le service qui sera chargé de
l'entretien de ces chemins, fixe le taux de
la journée de prestation (L. 10 août 1871,
art. 46). — Il détermine par une délibéra-
tion définitive l'emplacement des foires et
marchés (L. 1871, art. 46). — Il donne son
avis sur les concessions de chemins de fer
et de tramways communaux, sur la sou-
mission des bois des communes au régime
forestier (L. 1871, art. 50), sur le maintien
de la vaine pâture (L. 9 juill. 1889, D. P.
90. 4. 20). — Au point de vue financier, il fixe
les contingents ou contributions des com-
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munes dans les dépenses de vicinalité, d'as-

sistance, dans les travaux faits à frais com-

muns entre plusieurs communes ou entre

les communes et le département.
— Il ap-

prouve les plans financiers proposés par le

préfet pour contraindre une commune à

s'acquitter des obligations scolaires (L. 20 mars

1883, D. P. 83. 4. 49; 10 juill. 1903, D. P.

1903. 4. 70). Il peut condamner une com-

mune à allouer une pension à un sapeur-

pompier blessé dans un incendie, à sa veuve

ou à ses orphelins (L. 5 avr. 1851, art. 6). —

Il est consulté sur les tarifs de la taxe sur

les chiens, sur les modifications apportées
aux droits d'octroi. — Il fixe, dans les li-
mites établies par la loi de finances, le

maximum des centimes additionnels extraor-
dinaires et des centimes pour insuffisance
de revenus que les Conseils municipaux
peuvent voter sans autorisation (L. 7 avr.

1902, D. P. 1902. 4. 101). — Enfin il dresse

la liste des communes admises à participer
aux subventions de l'Etat.

37. Quant à la commission départemen-
tale, elle prend à l'égard des chemins vici-
naux ordinaires les mêmes décisions que
prend le Conseil général à l'égard des autres

catégories de chemins vicinaux. Elle fixe le

montant des abonnements moyennant les-

quels les industriels peuvent racheter les
subventions spéciales pour dégradations ex-
traordinaires aux chemins vicinaux (L. 1871,
art. 86). Elle prononce la reconnaissance
des chemins ruraux, décide leur ouverture

(L. 20 août 1881, art. 13). — Elle répartit
entre les communes le fonds commun des !
amendes de police correctionnelle (L. 10 août

1871, art. 81). — Elle exerce un contrôle
sur la comptabilité des communes en pré-
sentant au Conseil général le relevé des em-

prunts et des contributions extraordinaires
votés depuis la dernière session d'août, et
l'indication du chiffre total des dettes des
communes et de leurs centimes extraordi-
naires (même loi, art. 80).

38. Enfin la loi du 15 févr. 1872 (D. P.
72. 4. 39) a donné aux Conseils généraux
un rôle politique éventuel dans le cas où
les assemblées législatives seraient illégale-
ment dissoutes ou empêchées de se réunir

(V. suprà, Constitution et pouvoirs publics,
n° 74).

39. Indépendamment des attributions
conférées au Conseil général ou à la com-
mission départementale, les conseillers gé-
néraux individuellement ont été investis par
des lois spéciales de certaines attributions.
Ils suppléent les conseillers de préfecture
(Arr. 19 fruct. an 9, R. p. 606) et les sous-

préfets (Ord. 29 mars 1821). Certains font

partie des conseils académiques, du conseil

départemental de l'enseignement primaire.
Un conseiller général siège dans le conseil
de revision départemental. Ils font de droit

partie du collège électoral sénatorial (L. 2 août

1875, D. P. 75. 4. 117). Dans chaque can-

ton, le conseiller général fait partie de la
commission cantonale qui statue sur la liste
des indigents admis aux secours médicaux

gratuits (L. 15 juill. 1893, art. 17, D. P. 94.
4. 28).

40. Tout conseiller général qui, sans
excuse valable, refuse de remplir une des
fonctions qui lui sont dévolues par les lois,
est déclaré démissionnaire par le Conseil
d'Etat statuant au contentieux sur recours
du ministre de l'Intérieur (L. 7 juin 1873,
D. P. 73. 4. 73).

SECT. II. — Du département considéré
comme personne morale distincte de
l'Etat.

ART. 1er. — ORGANES DU DÉPARTEMENT.

41. Les organes représentatifs du départe-
ment sont le Conseil général, la commission
départementale et le préfet.

§ 1er.
— Conseil général (R. 469;

S. 191 et s.).

42. Le Conseil général est un corps élec-
tif, dont les membres sont élus au suffrage
universel. Sur les élections au Conseil gé-
néral, V. infrà. Elections. — Le mandat
des conseillers généraux est absolument gra-
tuit : des délibérations par lesquelles des
Conseils généraux avaient alloué des indem-
nités à leurs membres ont été annulées.

§ 2. — Commission départementale
(S. 469 et s.).

43. La commission départementale est
élue chaque année à l'issue de la session
d'août par le Conseil général et dans son
sein. Elle se compose de quatre membres
au moins et de sept au plus, et comprend
un membre choisi, autant que possible,
parmi les conseillers élus ou domiciliés dans

chaque arrondissement. Les membres de la
commission sont indéfiniment rééligibles
(L. 10 août 1871, art. 2 et 69). — Ces élec-
tions ne pourraient être attaquées que par
la voie du recours pour excès de pouvoir, si
elles avaient été faites en violation d'une

disposition de loi. Mais, la violation par le
Conseil général d'une disposition de son rè-

glement ne pourrait motiver un recours de
cette nature (Cons. d'Et. 7 août 1891, D.
P. 93. 3. 23).

44. Les membres de la commission dé-

partementale ne reçoivent pas de traite-
ment. Leurs fonctions sont incompatibles
avec celles de maire du chef-lieu du dépar-
tement et avec le mandat de député ou de
sénateur (L. 19 déc. 1876, D. P. 77. 4. 27).

§ 3. — Préfet (R. 227; S. 46).

45. Le préfet a été maintenu par l'art. 3
de la loi du 10 août 1871 dans son double
rôle de représentant du pouvoir exécutif dans
le département et d'agent d'exécution des
volontés du Conseil général et de la commis-
sion départementale. Le département ne pos-
sède pas le privilège qui est accordé à la
commune de faire désigner par ses élus son

représentant.

ART. 2. — FONCTIONNEMENT DES ORGANES
DE L'ADMINISTRATION DÉPARTEMENTALE.

§ 1er. — Conseil général (R. 469 et s.;
S. 191 et s.).

46. Le Conseil général a deux sessions
ordinaires obligatoires. La plus importante,
qui est celle où on délibère sur le budget et
où on élit le bureau et la commission dé-

partementale, s'ouvre le premier lundi après
le 15 août. L'autre session ordinaire s'ouvre
le deuxième lundi après Pâques. Les dates
de ces sessions ne peuvent être retardées

que par une loi (L. 10 août 1871, art. 23, mo-
difié par la loi du 12 août 1876, D. P. 77. 4.

8). Pour ces sessions, le Conseil général se
réunit sans convocation. La durée de la pre-
mière ne peut excéder un mois ; celle de la

seconde, quinze jours.
47. En dehors de ces deux sessions ordi-

naires, il peut être tenu un nombre illimité
de sessions extraordinaires d'une durée

maximum de huit jours. Ces sessions ont
lieu sur l'initiative du Gouvernement ou des
membres du Conseil général. Dans le pre-
mier cas, un décret convoque le conseil et

fixe la date à laquelle s'ouvrira la session.

Dans le second, il faut que les deux tiers au
moins des membres du conseil adressent au

président une demande écrite ; le président
est tenu d'en aviser immédiatement le pré-
fet, qui doit convoquer d'urgence le conseil

(L. 1871, art. 24). — Lorsqu'il y a lieu d'ap-

pliquer la loi du 15 févr. 1872 (V. suprà,
n° 38), les Conseils généraux s'assemblent
immédiatement au chef-lieu sans convoca-
tion spéciale. — Alors que dans les sessions
ordinaires le Conseil général peut délibérer

sur tous les objets compris dans ses attribu-

tions, il ne peut, dans les autres cas, déli-
bérer que sur les objets mentionnés à l'ordre
du jour joint à la convocation. à peine de
nullité de sa délibération.

48. Le Conseil général ne peut valable-
ment délibérer si la moitié plus un des
membres dont il doit être composé n'est pré-
sente. Toutefois, si le Conseil général ne se
réunit pas, au jour fixé par la loi ou par le
décret de convocation, en nombre suffisant

pour délibérer, la session est renvoyée de

plein droit au lundi suivant; une convoca-
tion spéciale est faite d'urgence par le préfet,
et les délibérations sont alors valables quel
que soit le nombre des membres présents.
Lorsqu'en cours de session les membres pré-
sents du conseil ne forment pas la majorité,
les délibérations sont renvoyées au surlende-
main , et alors elles sont valables quel que
soit le nombre des votants (L. 1871, art. 30,
modifié par la loi du 31 mars 1886, D. P.
86. 4. 60). — La condition de majorité doit
être observée à peine de nullité de la délibé-
ration. Pour qu'elle soit remplie, il n'est pas
nécessaire que les conseillers prennent part
au vote : il suffit qu'ils assistent à la séance.

49. Le Conseil général peut nommer dans
son sein des commissions pour étudier les

propositions qui lui sont soumises soit par
le préfet, soit par ses membres, et pour lui
faire des rapports sur ces questions. Mais il
ne peut conférer à ces commissions des pou-
voirs tels qu'elles se trouveraient substi-
tuées soit au préfet, soit à la commission

départementale. Il peut charger un ou plu-
sieurs de ses membres de recueillir sur les
lieux les renseignements qui lui sont néces-
saires pour statuer sur les affaires placées
dans ses attributions (L. 1871, art. 51).

50. Les séances des Conseils généraux
sont publiques. Néanmoins, sur la demande
de cinq membres, du président ou du préfet,
le Conseil général peut décider qu'il se for-
mera en comité secret (L. 1871, art. 28). —

Le président du Conseil général a la police
de l'assemblée ; il dirige les débats et exerce
sur les membres du conseil l'autorité dis-

ciplinaire. — A l'égard du public admis à
assister aux séances, il peut faire expulser
de l'auditoire ou arrêter toute personne qui
trouble l'ordre. En cas de crime ou de délit,
il en dresse procès-verbal, et le procureur
de la République en est immédiatement saisi

(L. 1871, art. 29). Là se bornent ses pou-
voirs ; il ne peut requérir la force publique.

51. Le Conseil général peut, soit d'office,
soit sur la réclamation de tout électeur, dé-
clarer démissionnaire d'office tout conseiller

qui, par une cause survenue postérieure-
ment à son élection, se trouve dans un des
cas d'inéligibilité ou d'incompatibilité prévus

par
la loi (L. 1871, art. 18). D'après l'art. 19,

le Conseil général peut prendre la même
mesure à l'égard d'un conseiller qui aura

manqué à une session ordinaire sans excuse

légitime agréée par le conseil. La démission
d'office est prononcée dans la dernière séance
de la session.

52. Les membres du Conseil général ne

sont, dans l'exercice de leur mandat, cou-
verts par aucune immunité analogue à celles

dont jouissent les membres du Parlement

pour leurs discours et leurs votes.

53. Les procès-verbaux des séances, ré-

digés par un des secrétaires, sont arrêtés au
commencement de chaque séance et signés
par le président et le secrétaire (L. 1871,
art. 32). Les Conseils généraux doivent
établir jour par jour un compte rendu som-

maire et officiel de leurs séances, qui est
tenu à la disposition de tous les journaux du

département dans les quarante-huit heures

qui suivent la séance (art. 31). — Tout élec-
teur ou contribuable du département a le
droit de demander la communication sans

déplacement et de prendre copie de toutes
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les délibérations du Conseil général, ainsi

que des procès-verbaux des séances pu-
bliques et de les reproduire par la voie de
la presse L. 1871, art. 32). Les copies cer-
tifiées sorte délivrées par le secrétaire général
de la préfecture.

§ 2. — Commission départementale
S. 471 et s.

54. La commission départementale siège
à la préfecture et prend, sous l'approbation
du Conseil général et avec le concours du

préfet, toutes les mesures nécessaires pour
assurer son service. Elle se réunit au moins
une fois par mois aux époques et pour le
nombre de jours qu'elle détermine elle-
même , sans préjudice du droit qui appar-
tient à son président et au préfet de la con-

voquer extraordinairement. Elle ne peut dé-
libérer si la majorité de ses membres n'est

présente. Les décisions sont prises à la ma-

jorité des voix. En cas de partage, la voix
du président est prépondérante. — Les
séances de la commission départementale
ne sont pas publiques. Il est tenu procès-
verbal de ses délibérations ; mais elle n'est

pas assujettie à la publication d'un compte
rendu, ni tenue de communiquer ses déli-
bérations au public ou à la presse.

55. La commission départementale peut
charger un ou plusieurs de ses membres
d'une mission relative à des objets compris
dans ses attributions (L. 1871, art. 84).

§ 3. — Rapports du Conseil général et de la
commission départementale avec le préfet
et les services administratifs (R. 658;
S. 370, 499 et s.).

56. Le préfet a entrée au Conseil géné-
ral ; il est entendu quand il le demande et
assiste aux délibérations. excepté lorsqu'il
s'agit de l'apurement de ses comptes (L. 1871.
art. 27 ). Il peut soumettre des propositions
au Conseil général et exiger que le conseil
vote sur ce; propositions. Il fournit aux con-
seillers les renseignements qu'ils demandent.
L'instruction des affaires lui appartient. Il

peut se faire suppléer dans ces fonctions, et
son suppléant a les mêmes prérogatives que
lui. — De même, le préfet, ou son représen-
tant, assistent aux séances de la commission

départementale ; ils sont entendus quand ils
le demandent (L. 1871. art. 76).

57. Les chefs de service des administra-
tions publiques dans le département sont
tenus de fournir verbalement ou par écrit
tous les renseignements qui leur seraient
réclamés par le Conseil

général
sur les ques-

tions qui intéressent le département, ou par
la commission départementale sur les affaires
placées dans ses attributions (L. 1871. art. 52
et 76).

58. En cas de désaccord entre la commis-
sion départementale et le préfet, l'affaire

peut être renvoyée à la plus prochaine ses-
sion du Conseil général, qui statue définiti-
vement. En cas de conflit entre la commis-
sion et le préfet, comme aussi dans le cas
où la commission aurait outrepassé ses attri-
butions, le Conseil général est immédiate-
ment convoqué par décret en session extra-
ordinaire et statue sur les faits qui lui sont
soumis. Le Couseil général peut, s'il donne
tort à la commission, procéder à son rem-

placement (L. 1871, art. 85). Dans le cas
contraire, il semble qu'il y aurait lieu, pour
le Conseil général, de provoquer linterven-
tion du ministre compétent par une récla-
mation présentée conformément à l'art. 51
de la loi de 1871.

ART. 3. — ATTRIBUTIONS DE CHACUN DES
ORGANES DU DÉPARTEMENT.

§ 1er. — Conseil général (R. 679 et s.:
S. 384 et s.).

59. Le Conseil général est le plus impor-
tant des organes du département; c'est lui

qui prend les décisions que le préfet devra
exécuter. Toutefois, vis-à-vis du Gouverne-
ment, le Conseil général n'est pas complète-
ment affranchi de la tutelle. Certaines de ses
délibérations ne sont exécutoires qu'après
avoir reçu l'approbation du pouvoir central.
Les autres sont exécutoires par elles-mêmes;
mais le Gouvernement se réserve le droit,
suivant les cas, de les annuler ou d'en sus-

pendre l'exécution.
60. La mission essentielle du Conseil gé-

néral est de délibérer et de statuer sur tout
ce qui touche aux intérêts du département,
notamment à ses propriétés, à ses finances,
au personnel de ses agents. En ce qui con-
cerne ce dernier point, l'art. 45 de la loi du
10 août 1871 donne au Conseil général le
droit de régler les conditions d'aptitude à
exiger des candidats aux emplois rémunérés
exclusivement sur les fonds départementaux
et de fixer les règles des concours auxquels
ils devront satisfaire. Néanmoins, il est

obligé de tenir compte du droit exclusif re-
connu aux archivistes paléographes par le
décret du 4 févr. 1850 (D. P. 50. 4. 171. — Il
nomme et révoque les titulaires des bourses
entretenus sur les fonds départementaux.
— Enfin il vote le budget et approuve les

comptes d'administration du préfet.
61. Il appartient également au Conseil gé-

néral de décider si. pour les affaires qui inté-
ressent spécialement le département, il uti-

lisera les employés de la préfecture ou s'il
aura recours à des employés spéciaux exclu-
sivement rémunérés sur les fonds du dépar-
tement. Dans ce dernier cas, il peut fixer le
traitement afférent à chaque emploi, mais
non se réserver le choix des titulaires.

62. Le Conseil général a la faculté de dé-

signer le service auquel appartiendra la
direction de la voirie départementale ; il

peut, à cet égard, choisir entre le corps des

ingénieurs des ponts et chaussées et celui
des agents-voyers. Le même droit lui appar-
tient en ce qui concerne la direction des tra-
vaux à exécuter sur les fonds du départe-
ment (L. 1871, art. 40-7°).

63. En ce qui touche les propriétés mo-
bilières et immobilières du département, il
statue définitivement sur les acquisitions,
aliénations et échanges: sur leur mode de
gestion : sur les baux pris ou donnés à ferme
ou à loyer, quelle qu'en soit la durée ; sur
leur changement de destination ; sur l'accep-
tation des libéralités faites au département.
tant qu'elles ne provoquent pas de réclama-
tions de la part des familles, et sur le refus
d'acceptation de ces libéralités dans tous les
cas; sur l'assurance des propriétés départe-
mentales (L. 1871. art. 46, modifie par la loi
du 4 févr. 1901, D. P. 1901. 4. 14). — Tou-
tefois , lorsque les propriétés ou bâtiments
qui font l'objet des délibérations du Conseil
général sont les hôtels de préfecture et de

sous-préfecture, les locaux affectés aux cours
d'assises, aux tribunaux, aux écoles nor-
males, au casernement de la gendarmerie
et aux prisons, les délibérations qui votent
l'acquisition, l'aliénation, l'échange ou le

changement de destination de ces im-
meubles peuvent être frappées de suspension
conformément à l'art. 49.

64. Le Conseil général prononce le clas-
sement et le déclassement des routes dépar-
tementales. Il arrête leur direction. Il statue
sur tous les projets, plans et devis de tra-
vaux de construction, de rectification ou
d'entretien de ces routes et de tous les autres
travaux à exécuter sur les fonds départe-
mentaux. Il détermine leur mode d'exécu-
tion. accepte les offres de concours faites
par des tiers en vue des travaux. Il concède
les travaux d'intérêt départemental à des
associations, à des compagnies ou à des par-
ticuliers. Cependant, quand il s'agit de cons-
truire certains immeubles destinés à des ser-
vices d'intérêt général, tels que les écoles

normales on les prisons,
les projets, plans

et devis votés par le Conseil général doivent
être soumis à l'approbation des ministres

compétents.
65. De même, le Conseil général arrête

la direction des chemins de fer départemen-
taux et des tramways, le mode et les condi-
tions de leur construction et de leur exploi-
tation , les traités et dispositions nécessaires
à leur exploitation. Mais ces délibérations
ne reçoivent d'exécution qu'après qu'une loi
ou un décret en Conseil d'Etat a donné
l'autorisation et déclaré l'utilité publique du
travail. Si ultérieurement il y a lieu a ces-
sion totale ou partielle de la ligne d'intérêt
local, à fusion de plusieurs lignes, à change-
ment de concessionnaire , a élévation de
tarif au-dessus du maximum fixé primitive-
ment, un décret en Conseil d'Etat, rendu
sur avis conforme du Conseil général, est né-
cessaire (L. 11 juin 1880, D. P. 81. 4. 20).

66. Le Conseil général statue sur l'éta-
blissement, l'entretien des passages d'eau et
des bacs sur les routes départementales et
les chemins à la charge du département; il
vote les tarifs de péage.

67. Il décide les actions à intenter ou à
soutenir au nom du département et. s'il y a
lieu, les transactions a conclure (L. 1871,
art. 46-15° et 16 ).

68. Les attributions financières du Con-
seil général sont considérables. Il crée toutes
les recettes départementales en votant les
centimes ordinaires et extraordinaires , qui
constituent la source principale des revenus
du département, ainsi que les emprunts. Il
vote également les dépenses: notamment, il
fixe la part contributive du département dans
les travaux qui doivent se faire à frais com-
muns entre lui et les communes, ou dans
les travaux faits par l'Etat et qui intéressent
le département.

69. Le Conseil général pourvoit à la créa-
tion et à l'organisation de certains grands
services départementaux. Pour le service des
aliénés. il décide la création des établisse-
ments publics, vote le budget des recettes
et des dépenses de ces établissements, et
approuve les traités passés entre le départe-
ment et les asiles privés ou publics pour
l'entretien des aliènes du département. Il
organise le service des enfants assistés (L.
1871, art. 48-17° à 19°; L. 27 juin 1904,
art. 29. D. P. 1905, 4e partie), règle le service
de l'assistance médicale gratuite, sous réserve
du droit du Gouvernement de suspendre
l'exécution de ses délibérations ( L. 15 juill.
1893, D. P. 94. 4. 23). R crée toutes les
institutions départementales d'assistance pu-
blique , et organise les services d'assistance
dans les établissements départementaux (L.
1871. art. 46-20°). Il organise les caisses de
retraite en faveur des agents salariés sur les
fonds du département (L. 1871. art. 46-21°).
Enfin, il délibère sur tous les objets sur
lesquels il est appelé à délibérer par les lois
ou les règlements, et sur tous les objets
d'intérêt départemental dont il est saisi par
le préfet ou par ses membres (L. 1871,
art. 48-3°).

70. Indépendamment de ces délibérations,
le Conseil général donne encore des avis sur
les projets de modifications aux circonscrip-
tions du département, des arrondissements
ou des cantons. ou à la désignation des
chefs-lieux. Il donne également des avis sur
toutes les questions que les ministres jugent
à propos de lui soumettre (L. 10 août 1871,
art. 50).

71. Le Conseil général adresse spontané-
ment aux ministres compétents les réclama-
tions qu'il croit devoir présenter dans l'in-
térêt spécial du département. Il peut émettre
des voeux sur toutes les questions écono-
miques et d'administration générale. Seuls
les voeux politiques lui sont interdits ( L. 1871.
art. 51).
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6 2.— Commission départementale (S. 477
et s.).

72. La commission départementale a deux

sortes d'attributions : 1° celles qui lui sont

déléguées par le Conseil général; 2° celles

qu'elle tient directement de la loi.

73. Lorsque le conseil délègue ses attri-

butions à la commission départementale, les

délibérations prises par celle-ci ont la même

valeur que si elles émanaient du conseil

lui-même. — Mais, d'après la jurisprudence
du Conseil d'Etat, les délégations données

par le Conseil général ne peuvent être que

spéciales, c'est-a-dire qu'elles doivent porter
sur des affaires déterminées, et non sur des

catégories d'affaires. Par exemple, un Con-

seil général qui est arrivé au terme de sa

session sans avoir épuisé son ordre du jour

Sent
charger la commission départementale

destatuer à sa place sur les affaires qu'il
n'a pas eu le temps d'examiner. Au con-

traire, il ne lui appartient pas de faire entre
lui et la commission un partage d'attribu-

tions et de la charger, par exemple, de sta-
tuer à sa place sur toutes les affaires d'oc-

troi et de vicinalité (Av. Cons. d'Et. 5 déc.

1872 et 13 mars 1873, D. P. 74. 3. 64).
74. Il est, d'ailleurs, des délégations,

même spéciales, que le Conseil général n'a

pas le pouvoir de faire. Ainsi, il ne peut délé-

guer à la commission départementale l'ins-

truction d'une affaire ou l'emploi du crédit

pour dépenses imprévues, parce qu'il y au-

rait là un empiétement sur les attributions

du préfet. Il ne peut non plus déléguer les

attributions qui lui ont été déléguées à lui-

même, telles que la répartition de l'impôt
direct ou la confection de la liste du jury. Il
ne peut déléguer les affaires qui intéressent
l'ensemble du département, telles que le

budget, la répartition du crédit pour tra-

vaux neufs.

75. Quant aux attributions que la com-
mission départementale tient de la loi, celle

qui constitue sa mission essentielle est le
contrôle et la surveillance du préfet. C'est
surtout à propos du budget, avant et après
son vote, qu'elle joue un rôle important.
Dix jours avant l'ouverture de la session

d'août, elle doit recevoir du préfet le pro-
jet de budget, l'examiner et faire un rap-
port sommaire au Conseil général sur les

propositions du préfet. Elle fait de même
un rapport sur les comptes d'administra-

tion, qui doivent également lui être remis
avant la session (L. 1871, art. 66). Le

budget voté et approuvé, elle surveille son
exécution dans chacune de ses sessions

mensuelles; le préfet doit lui communiquer
un état des mandats de payement qu'il a
délivrés ( art. 78).

76. La commission départementale doit
faire chaque année l'inventaire du mobi-
lier mis par le département à la disposition
du préfet et celui des archives (L. 1871,
art. 83).

77. Elle intervient pour assurer l'exécu-
tion des délibérations du Conseil général.
Ainsi, elle détermine l'ordre de priorité dans

lequel les travaux décidés par le Conseil gé-
néral seront exécutés ; elle fixe l'époque et le
mode d'adjudication ou de réalisation des

emprunts, celle de l'adjudication des tra-
vaux (L. 1871, art. 81-2° à 4°) quand le
Conseil général ne les a pas fixés lui-même.
Enfin elle intervient pour assister le préfet
dans la passation des contrats : son avis

conforme est exigé (art. 54).
78. La commission départementale peut

habiliter le préfet à défendre à une action.
Elle charge un de ses membres de soutenir
l'action au nom du département, lorsque
celui-ci est en procès avec l'Etat (L. 1871,
art. 54). Elle opère la répartition des subven-
tions qui sont accordées par le département
(art. 81-1°). Elle approuve le tarif des éva-

luations cadastrales, exerçant à cet égard
les pouvoirs qui appartenaient autrefois au

préfet. Enfin elle nomme les membres des
commissions syndicales dans le cas où il

s'agit d'entreprises subventionnées par le

département, conformément à l'art. 23 de
la loi du 21 juin 1865 (art. 87).

79. A l'ouverture de chaque session ordi-
naire du Conseil général, la commission dé-

partementale lui fait un rapport sur l'en-
semble de ses travaux et lui soumet toutes
les propositions qu'elle juge utiles. Ce rap-

port
est imprimé et distribué, à moins que

la commission n'en décide autrement (L.
1871, art. 79). Elle délibère sur toutes les

questions qui lui sont déférées par la loi, et
elle donne son avis au préfet sur toutes les

questions qu'il lui soumet ou sur lesquelles
elle croit devoir appeler son attention dans
l'intérêt du département (art. 77).

§ 3. — Préfet (R. 271 et s. ; S. 68
et s.).

80. D'une façon générale, les attribu-
tions du préfet, comme agent du départe-
ment, consistent à instruire préalablement
les affaires qui intéressent le département
et à exécuter les décisions du Conseil gé-
néral et de la commission départementale.

81. Spécialement, le préfet accepte ou re-
fuse les dons ou legs faits au département
en exécution de la délibération du Conseil

général ou de la décision du Gouvernement,
suivant qu'il n'y a pas ou qu'il y a réclama-
tion de la famille. Il peut toujours, à titre

conservatoire, accepter provisoirement les
libéralités (L. 1871, art. 53, et 4 févr. 1901,
art. 5). — Le préfet passe les contrats au
nom du département, avec l'avis conforme
de la commission départementale (L. 1871,
art. 54). — Il représente le département
dans tous les actes de la vie civile. Toute-

fois, quand le département traite avec l'Etat,
le préfet représente l'Etat; le département
est alors représenté par le secrétaire général.

82. Le préfet intente les actions en vertu
de la décision du Conseil général; il peut
défendre à toute action intentée contre le

département, sur l'avis conforme de la com-
mission départementale. Il peut faire sans
autorisation tous actes conservatoires et in-

terruptifs de déchéance. — Par exception,
en cas de litige entre l'Etat et le

départe-
ment , l'action est intentée au nom du dé-

partement par un membre de la commission

départementale désigné par celle-ci (L. 1871,
art. 54). Toutefois, cette représentation excep-
tionnelle n'est admise que devant le Conseil
de préfecture. Devant le Conseil d'Etat, où
le ministre représente seul l'Etat, le préfet
reprend son rôle normal, et peut seul agir
au nom du département (Cons. d'Et. 2 mai

1897).
83. Le préfet prépare le budget et le

présente au Conseil général à la session

d'août, après l'avoir communiqué dix jours
avant l'ouverture de cette session à la com-

mission départementale avec les pièces à

l'appui (L. 1871, art. 57); il rend exécu-
toires les rôles et états de produits, et les

remet au comptable pour en effectuer le re-
couvrement (art. 64). Il délivre les mandats

dans la limite des crédits qui lui ont été
ouverts (art. 65).

— L'exercice clos, il
pré-

sente au Conseil général son compte d'admi-

nistration (art. 66). Outre ce compte, il

présente à la session d'août un rapport spé-
cial et détaillé dans lequel il expose la situa-

tion du département et l'état des services

publics. A la session d'avril, il présente un

rapport sur les affaires qui sont soumises au

Conseil général (art. 56).
84. Pouvoir exécutif du département, le

préfet nomme et révoque tous les fonction-

naires et agents salariés, sauf dans les cas

où cette nomination a été réservée au Gou-

vernement.

ART. 4. — POUVOIRS DE TUTELLE ET DE CON-
TROLE RÉSERVÉS AU GOUVERNEMENT SUR LES
AUTORITÉS DÉPARTEMENTALES (R. 665 et s.;
S. 377 et s.).

85. Les délibérations les plus impor-
tantes des Conseils généraux, celles qui sont
relatives au budget et aux comptes du pré-
fet, ne sont exécutoires qu'après approba-
tion du Gouvernement (L. 1871, art. 57). Il
en est de même des délibérations votant des
contributions extraordinaires dépassant le
maximum fixé par

la loi de finances (V. in-

frà, n° 109) ou des emprunts contractés pour
une durée supérieure à trente ans. L'auto-
risation est donnée par un décret après avis
du Conseil d'Etat (L. 1871, art. 4, modifié

par la loi du 12 juill. 1898). — Sont encore
soumises à la nécessité d'une autorisation

préalable les délibérations acceptant des
libéralités qui soulèvent des réclamations de
la part des familles (L. 4 févr. 1901), et
celles relatives à certains travaux tels que
les chemins de fer d'intérêt local, les tram-

ways, les écoles normales (L. 11 juin 1880
et 9 août 1879, D. P. 81. 4. 20 et 80. 4. 64).

86. Toutes autres délibérations du Con-
seil général sont exécutoires par elles-
mêmes. Toutefois, il y a lieu d'établir entre
les délibérations exécutoires une distinction

quant aux pouvoirs du Gouvernement. —

Dans ses art. 40 à 46, la loi du 10 août
1871 énumère d'une façon limitative les dé-
libérations définitives. A l'égard de celles-ci,
le seul droit du Gouvernement se borne à en
vérifier la légalité et à les annuler si elles
sont contraires à la loi. D'après l'art. 47, ces
délibérations sont exécutoires si, dans le
délai de vingt jours à partir de la clôture de
la session, le préfet n'a pas demandé l'an-
nulation pour excès de pouvoir ou pour vio-
lation d'une loi ou d'un règlement d'admi-
nistration publique. Le recours formé par le

préfet doit être notifié au président du Con-
seil général et au président de la commis-
sion départementale. Si, dans le délai de
deux mois à partir de la notification, l'annu-
lation n'a pas été prononcée, la délibération
est exécutoire. Cette annulation ne peut être

prononcée que par un décret rendu dans la
forme des règlements d'administration pu-
blique. Le président du Conseil général peut
adresser au ministre de l'Intérieur un mé-
moire explicatif.

Mais la jurisprudence re-
fuse au Conseil général le droit d'attaquer
devant le Conseil d'Etat statuant au con-
tentieux le décret qui annule une de ses
délibérations (Cons. d'Et. 2 avr. 1897, D.
P. 98. 3. 61 ), à moins que ce décret n'ait

pas été pris dans les formes légales.
87. Les délibérations du Conseil général

qui ne sont comprises ni dans l'énumération
de celles qui sont soumises à l'approbation
préalable, ni dans celles des art. 40 à 46,
constituent le droit commun : elles sont pré-
vues aux art. 48 et 49 de la loi du 10 août
1871. Ces délibérations sont exécutoires si,
dans le délai de trois mois à partir de la
clôture de la session, un décret n'en a pas
suspendu l'exécution. Ce décret n'est pas
pris sur l'avis du Conseil d'Etat. La sus-

pension peut être prononcée pour toutes

espèces de motifs, notamment si la délibé-

ration, sans être illégale, est inopportune.
C'est un veto qui paralyse la délibération

sans limitation de durée : il faut ou bien

que le Conseil général prenne une autre dé-
libération , ou bien que le décret de sus-

pension soit rapporté. A l'égard des délibé-

rations de cette nature, on ne peut pro-
céder par voie d'annulation, conformément

à l'art. 47.

88. Les Conseils généraux sont tenus de
se renfermer dans le cercle de leurs attri-

butions, telles qu'elles sont déterminées par
la loi. En conséquence, tout acte et toute
délibération du Conseil général relatifs à des



432 DÉPARTEMENT, ARRONDISSEMENT ET CANTON

objets qui ne sont pas légalement compris
dans ses attributions sont nuls et de nul
effet. La nullité est prononcée par un dé-
cret rendu dans la forme des règlements
d'administration publique (L. 1871, art. 33).
Ce décret peut intervenir à toute époque.
C'est par application de l'art. 33 que sont
déclarés nuls les voeux politiques, les déli-
bérations par lesquelles le Conseil général
blâme certains agents de l'Etat ou tend
à empiéter sur les attributions d'une autre
autorité.

89. Lorsque le Conseil général se réunit
hors de ses sessions légales, toute délibéra-
tion prise par lui, même portant sur un

objet rentrant dans ses attributions, est nulle
et de nul effet. Le préfet, par un arrêté

motivé, déclare le réunion illégale, pro-
nonce la nullité des actes, prend toutes les
mesures nécessaires pour que l'assemblée se

sépare immédiatement et transmet son arrêté
au procureur général du ressort pour l'exé-
cution des lois et l'application, s'il y a lieu,
des peines déterminées par l'art. 258 c. pén.
En cas de condamnation, les membres con-
damnés sont déclarés par le jugement exclus
du conseil et inéligibles pendant les trois
années qui suivront la condamnation (L. 1871,
art. 34).

90. Les délibérations de la commission
départementale peuvent, comme celles du
Conseil général, être annulées par applica-
tion soit de l'art. 33, soit de l'art. 47 de la
loi de 1871. En outre, si la commission dé-

partementale commettait quelque illégalité,
le Gouvernement aurait la faculté, en pres-
crivant une session extraordinaire, d'appeler
le Conseil général à se prononcer sur les
actes de la commission (L. 1871, art. 85).

91. Enfin le Gouvernement peut pro-
noncer la dissolution du Conseil général.
Les art. 35 et 36 de la loi de 1871 régle-
mentent d'une manière très stricte l'exer-
cice de ce droit. Pendant les sessions des
Chambres, la dissolution ne peut être pro-
noncée que sous l'obligation expresse d'en
rendre compte au Parlement dans le plus
bref délai possible. En ce cas, une loi fixe
la date de la nouvelle élection et décide si
la commission départementale doit conser-
ver son mandat jusqu'à la réunion du nou-
veau Conseil général, ou autorise le pouvoir
exécutif à en nommer provisoirement un
autre. Dans l'intervalle des sessions, le chef
de l'Etat ne peut prononcer la dissolution
d'un Conseil général que pour des causes

spéciales à ce conseil. Le décret de dissolu-
tion doit être motivé. Il ne peut jamais être
rendu par voie de mesure générale. Il con-
voque en même temps les électeurs pour le
quatrième dimanche qui suivra sa date. Le
nouveau Conseil général se réunit de plein
droit le deuxième lundi après l'élection et
nomme sa commission départementale. Le
Conseil général en corps, et chaque con-
seiller individuellement, peuvent attaquer
devant le Conseil d'Etat, pour excès de
pouvoir, le décret de dissolution.

ART. 5. — VOIES DE RECOURS OUVERTESAUX
PARTICULIERS CONTRE LES DÉLIRÉRATIONS
DU CONSEIL GÉNÉRAL ET DE LA COMMISSION
DÉPARTEMENTALE.

92. Dans certains cas, les délibérations du
Conseil général ont le caractère d'actes de
puissance publique; ces délibérations, si elles
sont entachées d'incompétence, de vice de
forme, de détournement de pouvoir, ou si
elles violent un droit privé consacré par la
loi, peuvent être attaquées, par les parti-
culiers lésés, par la voie du recours pour
excès de pouvoir. Il en est ainsi des déli-
bérations prononçant le sectionnement d'une
commune (Cons. d'Et. 7 août 1903), ou dé-
cidant le classement ou l'ouverture d'un
chemin vicinal.

93. Il est d'autres délibérations qui ont

trait à la gestion des affaires du départe-
ment. Lorsqu'elles repoussent des réclama-
tions émanées de particuliers, il en résulte
un litige sur lequel les tribunaux peuvent
être appelés à statuer. C'est ce qui a lieu,
par exemple, quand le Conseil statue sur
une demande de pension formée par un
employé départemental, ou lorsqu'il refuse
de reconnaître une dette du département
(Cons. d'Et. 5 déc. 1902).

94. Quant aux décisions de la commis-
sion départementale, elles sont en général
susceptibles des mêmes recours que celles
du Conseil général. Par exception, celles

qui sont prévues aux art. 86 et 87 de la loi
du 10 août 1871, auxquelles il faut joindre
les décisions relatives aux chemins prévus
par la loi du 20 août 1881, sont soumises à
des règles particulières : le préfet, les con-
seils municipaux ou toute partie intéressée

peuvent les frapper d'appel devant le Con-
seil général pour cause

d'inopportunité
ou

de fausse appréciation des faits. L'appel
doit être notifié au président de la commis-
sion dans le délai d'un mois à partir de la
communication de la décision. Le Conseil
général statue définitivement à sa plus pro-
chaine session. — En outre, ces délibéra-
tions peuvent être déférées au Conseil d'Etat
statuant au contentieux pour cause d'excès
de pouvoir ou de violation de la loi ou d'un

règlement d'administration publique. Le re-
cours au Conseil d'Etat doit avoir lieu dans
le délai de deux mois à partir de la com-
munication de la décision attaquée. Il peutêtre formé sans frais, et il est suspensif dans
tous les cas (L. 1871, art. 88). La jurispru-
dence interprète cet article en ce sens que le
Conseil d'Etat est incompétent pour connaître
des recours fondés sur de simples motifs

d'opportunité (Cons. d'Et. 28 févr. et 7 mars
1902). En revanche, les moyens de droit qui
peuvent être invoqués contre une délibéra-
tion d'une commission départementale ne
peuvent être portés que devant le Conseil
d'Etat. Le Conseil général ne peut en con-
naître , et si les parties intéressées, au lieu
de se pourvoir directement devant le Con-
seil d'Etat, se sont adressées au Conseil
général, elles ne sont pas recevables à faire
valoir leurs griefs par la voie de recours
contre la délibération confirmative du Con-
seil général (Cons. d'Et. 20 juin 1902).
ART. 6. — BIENS DU DÉPARTEMENT (R. 273

et s.).
95. Les biens des départements se divisent

en deux classes : — 1° Biens du domaine
privé. Ils peuvent consister, notamment, en
forêts, pâturages, pépinières, établissements
thermaux, haras, canaux, etc., ou en va-
leurs mobilières (rentes, etc.). Le patri-
moine privé n'existe qu'au profit de certains
départements. — 2° Biens du domaine pu-
blic. Ce sont principalement : les routes
départementales; les anciennes routes natio-
nales qui leur ont été abandonnées par le
décret du 16 déc. 1811 (R. p. 607) et qui
ont été comprises définitivement dans les

propriétés départementales par l'art. 59 de
la loi du 10 août 1871 ; les chemins de fer
d'intérêt local et les tramways concédés par
le département. En dehors de ces biens, la
propriété des départements se compose
presque uniquement des bâtiments affectés
a des services publics, les uns obligatoires,
les autres facultatifs pour le département.
La propriété des départements sur ces biens
a sa source soit dans des concessions qui
leur ont été faites par l'Etat (Décr. 9 avr.
1811, R. p. 607), soit dans des libéralités
émanant des particuliers , soit dans des
acquisitions de bâtiments ou des achats de
terrains indivis de construction décidées
par le Conseil général.

96. Les services installés dans les bâti-
ments départementaux sont pour la plupart

des services de l'Etat. Les départements
sont obligés de fournir à l'Etat les bâti-
ments suivants : 1° les hôtels de préfecture
et de sous-préfecture; 2° les palais

de jus-
tice de première instance et des tribunaux
de commerce, et e local où se tient la Cour

d'assises; 3° les casernes de gendarmerie;
4° les prisons où se subissent les courtes

peines (maisons de justice, d'arrêt et de

détention); 5° les écoles normales d'institu-
teurs et d'institutrices (L. 9 août 1879, D.
P. 80. 4. 64); 6° le local du conseil départe-
mental de l'enseignement primaire et les
bureaux de l'inspecteur d'académie. — A ces
bâtiments affectés à des services publics
obligatoires, il faut ajouter ceux que le dé-
partement affecte volontairement a des ser-
vices publics facultatifs ( écoles d'agricul-
ture , palais épiscopaux, établissements d'as-
sistance , hospices d'aliénés, d'enfants assis-
tés , de vieillards, dépôts de mendicité,
musées).

ART. 7. — BUDGET DÉPARTEMENTAL
(R. 726 et s.; S. 440 et s.).

97. Le budget du département est au-
jourd'hui régi par la loi du 10 août 1871,
modifiée par celles des 18 juill. 1892 (D. P.
92. 4. 75) et 29 juin 1899 (D. P. 99. 4. 88).
Il faut ajouter à ces textes le décret du
12 juill. 1893 (D. P. 94. 4. 97) et celui du
20 janv. 1900.

98. Le budget du département n'est com-

plètement autonome et distinct de celui de
l'Etat que depuis la loi du 18 juill. 1892, qui
a supprimé le budget sur ressources spé-
ciales. Le seul lien qui existe encore aujour-
d'hui entre les budgets des départements et
celui de l'Etat résulte des autorisations don-
nées par les lois de finances relativement à
la mise en recouvrement des diverses caté-
gories d'impôts que les Conseils généraux ont
le droit de voter.

99. Le budget est l'état de prévision et
d'autorisation de recettes et de dépenses à
faire dans le cours d'une année. Le budget
départemental est divisé en budget ordinaire
et budget extraordinaire (L. 1871, art. 57).
La classification des dépenses entre ces deux
budgets se fait non d'après la nature intrin-
sèque de ces dépenses, mais d'après la na-
ture des recettes sur lesquelles elles sont

imputées ; le budget ordinaire se compose
des recettes ordinaires et des dépenses im-

putées sur ces recettes ; le budget extraor-
dinaire , des recettes extraordinaires et des
dépenses imputées sur ces recettes. Ainsi des
travaux de construction qui, par leur na-
ture accidentelle, constituent une dépense
extraordinaire, seront portés sur le budget
ordinaire ou sur le budget extraordinaire, sui-
vant la nature des ressources qui serviront
à les payer (Décr. 12 juill. 1893, art. 32).

§ 1er. — Recettes.

A. — Recettes ordinaires ( S. 453).
100. Les recettes ordinaires se com-

posent : 1° Du produit des centimes addi-
tionnels ordinaires sans affectation spéciale,
dont le maximum est fixé annuellement par
la loi de finances (le maximum, depuis la
loi du 13 juill. 1900, est fixé à 25 centimes
additionnels à la contribution foncière et à
la contribution personnelle mobilière, et à
8 centimes additionnels aux quatre contri-
butions directes).

101. 2° Du produit des centimes spéciaux.— Les Conseils généraux peuvent voter
10 centimes pour les dépenses de la vicinalité
(L. 13 juill. 1900, art. 11, D. P. 1901. 4. 29),
1 centime pour les dépenses du cadastre
(L. 17 mars 1898, D. P. 98. 4. 38), un
nombre indéterminé de centimes pour les
dépenses de l'assistance médicale gratuite
(L. 15 juill. 1893, D. P. 94. 4. 23). — A l'ex-
ception du centime du cadastre, qui ne porte
que sur la contribution foncière des pro-
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priétés non bâties, toutes les autres catégo-
ries de centimes spéciaux portent sur les

quatre contributions simultanément. Le con-
seil général ne peut voter les centimes de
toute nature portant sur les quatre contri-
butions directes qu'après avoir épuisé les
25 centimes ordinaires (L. 13 juill. 1900,
art. 14, §1er).

102. 3° Des produits éventuels. — Ce
sont : les revenus et produits des proprié-
tés départementales ; le produit d'expéditions
d'anciennes pièces et d'actes de la préfecture
déposés aux archives ; le produit des droits
de péage des bacs et passages d'eau sur les
routes et chemins à la charge du départe-
ment, les autres droits de péage et tous
autres droits concédés au département par
les lois, tels que les redevances imposées
aux concessionnaires de chemins de fer d'in-
térêt local ou de tramways, ou aux conces-
sionnaires de prises d'eau sur des canaux

appartenant aux départements ; l'attribution
faite aux départements, pour le service des
enfants assistés, d'une partie des fonds des
amendes de police correctionnelle (L. 28 avr.

1893, art. 45).
103. 4° Des subventions de l'Etat. —

Celles-ci peuvent avoir, ou non, une affec-
tation spéciale. Depuis la loi du 18 juill. 1866,
qui a supprimé le fonds commun, il existe
un fonds de subvention inscrit annuelle-
ment au budget du ministère de l'Intérieur,
et qui est réparti chaque année par un ta-
bleau annexé à la loi de finances ou par une
loi spéciale entre les départements dont le

budget est en déficit (L. 10 août 1871, art. 58-

7°). — En dehors de ces subventions géné-
rales, l'Etat s'est engagé par des lois spé-
ciales à allouer des subventions aux dépar-
tements en vue de certains objets particu-
liers. Des subventions peuvent être accor-
dées aux départements pour la construction
et l'installation de leurs écoles normales,
en considération de leur situation pécu-
niaire et de leurs sacrifices (L. 9 août 1879,
art. 5). — L'Etat peut s'engager, en cas
d'insuffisance des recettes d'un chemin de
fer d'intérêt local ou d'un tramway, à sub-
venir pour partie au payement de cette in-

suffisance, à condition qu'une part au moins

équivalente sera payée par le département
(L. 11 juin 1880, art. 13 et 36). — Il peut
accorder, pour le rachat des ponts à péage
dépendant des routes départementales ou
des chemins vicinaux, une subvention dont
le maximum est fixé à la moitié de la dé-

pense (L. 30 juill. 1880, art. 7). — Lorsque
les conseils généraux ont dû, pour payer
leur part contributive dans les dépenses de
l'assistance médicale gratuite, recourir à
l'établissement de centimes additionnels,
l'Etat concourt à ces dépenses départemen-
tales par une subvention qui varie de 10 à
70 pour cent du total de ces dépenses cou-
vertes par des centimes additionnels et cal-
culée en raison inverse de la valeur du cen-
time départemental par kilomètre carré

(L. 15 juill. 1893, art. 29). — L'Etat contri-
bue aussi, dans les conditions prévues par
la loi sur l'assistance médicale et conformé-
ment aux barêmes A et B de cette loi, au

payement des pensions constituées par les

départements ou les communes au profit des
vieillards indigents ou infirmes (L. 29 mars

1897, art. 43). — En cas d'établissement de
services réguliers de voitures automobiles
destinées au transport des voyageurs et des
marchandises et subventionnées par les dé-

partements, l'Etat peut s'engager à payer
une subvention (L. 13 avr. 1898, art. 98).

104. La loi du 5 juin 1875, art. 7 (D. P.
76. 4. 9), en imposant aux départements de
transformer leurs prisons en prisons cellu-

laires, disposait que des subventions pour-
raient leur être accordées par l'Etat suivant
les ressources du budget. Il devait être tenu

compte dans la fixation de ces subventions

DICT. DE DROIT.

de l'étendue des sacrifices précédemment
faits par les départements, de la situation
de leurs finances et du produit du centime

départemental. Elles ne pouvaient en aucun
cas

dépasser la moitié, le tiers ou le quart
de la dépense, suivant que la valeur du cen-
time était inférieure à 20000 fr., supérieure
à 20000 fr. et inférieure à 40000 fr., ou supé-
rieure à 40000 fr — La loi du 4 févr. 1893

(D. P. 93. 4. 48) a permis à l'Etat, en dé-
classant les prisons départementales, de
mettre les départements en demeure d'effec-
tuer les travaux d'appropriation ou de recon-
struction. Le département qui, sur cette
mise en demeure, exécute volontairement
les travaux, a droit au maximum de la sub-
vention de l'Etat dans les conditions prévues
par l'art. 7 de la loi de 1875.

105. Des subventions peuvent être accor-
dées par l'Etat aux départements pour l'a-
chèvement de leur réseau de chemins vici-
naux (L. 11 mars 1880). Ces subventions sont
accordées dans les conditions déterminées

par le décret du 3 juin 1880 (D. P. 81. 4.

39), modifié par celui du 4 juill. 1895, en

ayant égard aux besoins, aux ressources et
aux services des départements et des com-
munes. Il n'est tenu compte, dans le calcul,
que de la portion à couvrir au moyen de
ressources extraordinaires. Peuvent seuls
recevoir des subventions les départements
qui consacreront aux dépenses de la vicina-

lité la totalité des ressources spéciales ordi-
naires que la loi met à leur disposition. —

L'Etat doit contribuer, en outre, pour une

partie, aux dépenses du service des enfants
assistés (L. 27 juin 1904, art. 45, 48; L.
28 juin 1904, art. 4, D. P. 1905, 4e

partie).
106. Les dépenses du service départe-

mental de désinfection créé en vertu de la
loi du 15 févr. 1902 (D. P. 1902. 4. 41) sont

supportées par les départements et par l'Etat
dans les proportions établies au barème B
annexé à la loi du 15 juill. 1893. Les dépenses
rendues nécessaires par la destruction des

objets mobiliers contaminés sont réparties
entre les départements, les communes et

l'Etat, suivant les règles fixées par les art.

27, 28 et 29 de la loi du 15 juill. 1893 (L. 15 févr.

1902, art. 26).
107. 5° Au nombre des produits éventuels

figurent encore les contingents des com-

munes, contributions obligatoires qui leur
sont imposées par le conseil général pour
leur participation à des travaux ou à des ser-
vices d'intérêt départemental ou intercom-
munal. Il en est ainsi pour les services des
enfants assistés (L. 5 mai 1869), des aliénés

(L. 30 juin 1838). de l'assistance médicale

(L. 15 juill. 1893), de la vicinalité (L. 21 mai
1836 et 10 août 1871], et de la santé pu-
blique (L. 15 févr. 1902).

B. — Recettes extraordinaires (S. 454).

108. Les recettes extraordinaires du dé

partement consistent : 1° en centimes extraor-

dinaires; 2° en emprunts; 3° en produits
éventuels extraordinaires.

109. 1° Les conseils généraux peuvent
voter des centimes extraordinaires, dans la
limite du maximum fixé annuellement par
la loi de finances (L. 10 août 1871, art. 40).
Ce maximum, depuis 1871, a toujours été
fixé à 12. Les centimes extraordinaires portent
sur las quatre contributions directes. — En

outre, les conseils généraux peuvent voter
des centimes extraordinaires en sus du
maximum fixé par la loi de finances, mais
seulement en vertu d'une autorisation donnée

par un décret rendu en Conseil d'Etat

(L. 1871, art. 42, modifié par la loi du
12 juill. 1898). D'après la toi du 13 juill. 1900,
les conseils généraux ne peuvent deman-
der au Gouvernement l'autorisation d'établir
des contributions extraordinaires spéciales
qu'après avoir épuisé les 12 centimes que
leur accorde la loi.

110. 2° Les conseils généraux peuvent,
sans autorisation, voler des emprunts dé-
partementaux remboursables, dans un délai
qui ne peut excéder trente années, sur les
ressources soit ordinaires, soit extraordi-
naires. Dans le cas où un emprunt serait
voté au delà de ces limites, cet emprunt
devrait être autorisé par un décret rendu
en Conseil d'Etat (L. 1871, art. 40 et 41,
modifiés par la loi du 12 juill. 1898). — La
délibération du conseil général qui vote
l'emprunt (ou le décret qui l'approuve) fixe
les conditions essentielles de cet emprunt,
le taux d'intérêt, la durée de l'amortisse-
ment. L'emprunt voté, et approuvé s'il y a
lieu, le préfet doit obtenir l'avis conforme de
la commission départementale pour le choix
du moment où il sera réalisé et les condi-
tions de la réalisation (L. 1871 , art. 81). —
Les modes de réalisation des emprunts
sont : l'adjudication à une ou plusieurs mai-
sons de banque, l'adjudicataire devant être
la maison qui offrira la somme la plus élevée
ou demandera la plus faible commission ; la
souscription publique faite par l'émission

d'obligations remboursables par tirages au
sort annuels (Décr. 23 juin 1879, D. P. 80.
4. 28); le traitement de gré à gré, soit avec
des banquiers particuliers, soit avec de
grands établissements de crédit, tels que le
Crédit foncier, la Caisse des Dépôts et Con-

signations, la Caisse nationale des retraites
pour la vieillesse.

111. 3° Les produits éventuels extraordi-
naires dont les départements peuvent dis-

poser
sont : le prix de vente de leurs biens;

l'indemnité qui pourrait leur être accordée
par décret en Conseil d'Etat en cas d'incor-
poration au réseau d'intérêt général d'un
chemin de fer départemental (L. 11 juin
1880); les dons et legs qui leur sont faits;
le remboursement des capitaux exigibles et
des rentes rachetées ; et toutes autres re-
cettes accidentelles (Décr. 12 juill. 1893,
art. 37).

112. Beaucoup de recettes du département
ont une affectation spéciale. Il en est ainsi
des centimes de la vicinalité, du cadastre
de l'assistance; d'une partie des subventions
de l'Etat; des contingents communaux; du
produit des amendes; d'une partie des cen-
times extraordinaires ; des dons et legs. Ce-
pendant, quant aux ressources de la vicina-
lité, les départements qui, pour assurer le
service des chemins vicinaux, n'ont pas be-
soin de faire emploi de la totalité des cen-
times spéciaux, peuvent appliquer le sur-

plus aux autres dépenses de leur budget or-
dinaire. Les départements qui, étant en
situation d'user de cette faculté, n'en feraient
pas usage ne pourraient recevoir aucune
allocation sur le fonds des subventions (L.
10 août 1871, art. 60). D'autre part, les dé-

partements ne peuvent détourner les cen-
times spéciaux de la vicinalité de leur desti-
nation qu'en renonçant au bénéfice des sub-
ventions allouées par l'Etat en exécution de
la loi du 12 mars 1880 (Décr. 12 juill. 1893,
art. 38;.

§ 2. — Dépenses (S. 444 et s.).

113. Les dépenses ne comportent pas de
division en dépenses ordinaires et dépenses
extraordinaires , elles se divisent en dépenses
obligatoires et en dépenses facultatives (Décr.
12 juill. 1893, art. 28, D. P. 94 4. 97). La
liste des dépenses obligatoires se trouve,
presque complete, dans l'art. 29 du décret
du 12 juill. 1893.

114. Les dépenses obligatoires sont celles

qui intéressent des services de l'Etat que la

législation actuelle a maintenus à la charge
des départements. Ce sont : 1° s'entretien,
le foyer et le mobilier des hôtels de préfec-
ture et le sous-préfecture (L. 10 août 1871
art 60), 2° l'entretien, le loyer et le mobilier

des cours d'assises, des tribunaux civils et
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ries tribunaux de commerce (art. 60); 3° les
menues dépenses des cours et tribunaux et
des justices de paix (L. 1871, art. 60, et
Décr. 28 janv. 1883, D. P. 83. 4. 87); 4° les

frais d'impression et de publication des
listes des électeurs consulaires et les frais

d'impression des cadres pour la formation
des listes électorales et des listes du jury (L.
1871, art. 60); 5° les frais du casernement
ordinaire des brigades de gendarmerie et
indemnités de literie aux gendarmes (art. 60);
6° les dépenses d'appropriation ou de con-
struction qu'entraîne la réforme des prisons
à courte durée (L. 4 févr.1893, D. P. 93. 4.

48); 7° l'entretien, le loyer et le mobilier
du local servant aux réunions du conseil

départemental de l'enseignement primaire
(L. 1871, art. 60, et 19 Juill. 1889, art. 3,
B. P. 90. 4. 35); 8° l'entretien, le loyer du
bureau de l'inspecteur d'académie et ses frais
de bureau (L. 1871, art. 60, et 19 juill. 1889,
art. 3); 9° les frais d'imprimés à l'usage de
l'administration académique et des déléga-
tions cantonales (L. 19 juill. 1889, art. 3);
10° la construction et l'installation, l'entre-
tien ou le loyer des bâtiments, s'il y a lieu,
des écoles normales primaires d'instituteurs
et d'institutrices, l'entretien et le renouvel-
lement du mobilier et du matériel d'ensei-

gnement des mêmes écoles (L. 9 août 1879,
art. 2 et 3, et 19 juill. 1889, art. 3; Décr.
29 mars 1890, art. 10) ; 11° les indemnités de
tournées aux inspecteurs primaires (L. 19 juill.
1889, art. 3 et 23); 12° les traitements et
frais de tournées des inspectrices départe-
mentales des écoles maternelles (moitié de
la dépense) (L. 8 août 1885, art. 25, D. P.
86. 4. 42); 13° les allocations aux chefs
d'ateliers, contremaîtres et ouvriers char-

gés de l'enseignement agricole, industriel ou
commercial dans les écoles primaires et les
écoles manuelles d'apprentissage régis par
la loi du 21 déc. 1880 (L. 19 juill. 1889,
art. 3 ) ; 14° les frais de tournées du profes-
seur départemental d'agriculture (L. 16 juin
1879, D. P. 79. 4. 68); 15° en matière d'as-
sistance médicale, les frais des malades in-
digents hospitalisés qui n'ont qu'un domi-
cile de secours départemental. Les dépar-
tements sont, en outre, tenus d'allouer aux
communes qui auraient été forcées de re-
courir à des centimes additionnels ou à des
taxes d'octroi, des subventions d'autant plus
fortes que leur centime est plus faible,
dans certaines limites fixées par la loi du
15 juill. 1893, art. 28 (D. P. 94.4. 22); 16° les

dépenses du service des épizooties (L. 21 juin
1898, art. 62, D. P. 98. 4.125); 17° l'organi-
sation du service de désinfection dans les
communes de moins de 20 000 habitants et
les subventions dues aux communes pour
l'application de la loi du 15 févr. 1902 sur
la santé publique (D. P. 1902. 4. 41); 18° les
dépenses des comités de conciliation et d'ar-

bitrage en cas de différends collectifs entre
patrons et ouvriers ou employés (L. 27 déc.
1892, art, 13, D. P. 93. 4. 33); 19+ les dettes
exigibles; 20° les dépenses à la charge du dé-
partement dans le service des enfants assistés
(L. 27 et 28 juin 1904, D. P. 1905. 4° partie).

115. En cas d'insuffisance des ressources
des communes, les départements sont tenus
de fournir aux sociétés de secours mutuels

approuvées ou reconnues d'utilité publique
qui le demandent les locaux nécessaires à
leurs réunions, ainsi que les livrets et re-
gistres nécessaires à l'administration et à la
comptabilité (L. 13 avr. 1898, art. 18 et 33,
D. P. 98. 4. 97).

§ 3. —
Préparation, vote et règlement du

budget (S. 440 et s.).
116. Le projet de budget est préparé et

présenté par le préfet, qui est tenu de le

communiquer à la commission départemen-
tale avec les pièces à l'appui, dix jours au
moins avant l'ouverture de la session d'août.

La commission l'examine et fait un rapport
sommaire au conseil général sur ce projet
de budget. Ce budget, présenté par chapitres
et articles, est délibéré par le conseil géné-
ral. Il est ensuite transmis au ministre de
l'Intérieur, qui le fait régler par décret

(Décr. 12 juill. 1893, art. 23).
117. Quant aux pouvoirs du Gouvernement

sur le budget départemental, il faut distin-

guer : sur les recettes, il ne peut que recti-
fier la colonne des évaluations, si celles-ci
sont entachées d'erreurs matérielles. Sur
les dépenses, il ne peut rien touchant les
crédits relatifs à des dépenses facultatives.
Il ne lui appartient ni de les rayer ni de les
modifier. Si toutefois l'un de ces crédits
avait pour objet une dépense contraire à la

loi, un décret dans la forme des règlements
d'administration publique annulerait la déli-
bération qui aurait voté cette dépense, et le
décret de règlement du budget pourrait alors
le supprimer. — Le droit principal du Gou-
vernement consiste à vérifier si toutes les

dépenses obligatoires ont été portées au

budget et pourvues de crédits suffisants. Si
un conseil général omet ou refuse d'inscrire
au budget un crédit suffisant pour l'acquit-
tement des dépenses obligatoires, le crédit
nécessaire est inscrit d'office an budget par
un décret rendu dans la forme des règle-
ments d'administration publique et inséré au
Bulletin des lois. Il est pourvu au payement
des dépenses inscrites d'office au moyen des
prélèvements effectués soit sur les excédents
de recettes, soit sur le crédit pour dépenses
imprévues et, à défaut, au moyen d'une
contribution spéciale portant sur les quatre
contributions directes et établie par le décret

d'inscription d'office, si elle est dans les
limites du maximum fixé annuellement par
la loi de finances, ou par une loi, si elle
doit excéder ce maximum (L. 10 août 1871,
art. 61, modifié par la loi du 29 juin 1899).

§ 4. — Budget supplémentaire (S. 456 et s.).
118. Le budget, une fois réglé, est rendu

public par la voie de l'impression (Décr.
12 juill. 1893, art. 23). L'exercice financier
du département commence au 1er janvier et
se termine au 31 décembre. Il est constitué
par l'ensemble des droits acquis et des ser-
vices faits dans cet espace de temps. A cette
période principale s'ajoute une période com-
plémentaire destinée à éteindre, au moyen
des opérations de liquidation, de manda-
tement et de payement, la plus grande par-
tie possible des droits créés pendant la pre-
mière. D'après les dispositions combinées de
la loi du 29 juin 11399 et du décret du
20 janv. 1900, l'exercice ainsi prolongé est
clos au 31 janvier de l'année suivante pour
les ordonnancements, et au 28 février pour
les payements et les recouvrements.

119. Après la clôture de l'exercice, les
fonds libres de l'exercice antérieur et de
l'exercice courant, et provenant d'emprunts,
de centimes ordinaires et extraordinaires
recouvrés ou à recouvrer dans le courant de
l'exercice, ou de toute autre recette, sont
cumulés suivant la nature de leur origine,
avec les ressources de l'exercice en cours
d'exécution, pour recevoir l'affectation nou-
velle qui pourra leur être donnée par le
conseil général dans le budget supplémen-
taire de l'exercice courant, sous réserve tou-
tefois du maintien des crédits nécessaires et
l'acquittement des restes à payer de l'exer-
cice précédent. — Le budget supplémentaireest voté par le conseil général dans sa pre-mière session ordinaire (session d'avril) et
définitivement réglé par décret (L. 10 août
1871, art. 63, modifié par la loi du 29 juin
1899). Ce budget, institué par la loi de 1899,a remplacé l'ancien budget de report et l'an-
cien budget rectificatif prévus par la loi du
10 août 1871. Grâce à cette modification, le
conseil général exerce un contrôle sur les

restes à payer et à recouvrer, et, d'autre
part, le vote du budget supplémentaire
à la session d'avril, alors que le budget rec-
tificatif était voté à la session d'août, sup-
prime la période de trois mois pendant la-

quelle les fonds libres de l'exercice demeu-
raient sans emploi.

§ 5. — Exécution du budget (S. 458 et s.).
120. L'exécution du budget est confiée an

préfet, qui est le seul ordonnateur des dé-

penses départementales, à l'exception de
celles du cadastre : le produit des centimes
départementaux affectés aux dépenses du
cadastre est rattaché au budget de l'Etat
comme fonds de concours (L. 18 juill. 1892;
art. 21, D. P. 93. 4. 75). C'est également le

préfet qui met en recouvrement les diverses
recettes du département. Il rend exécutoires
les rôles et états des produits, ces derniers
valant jusqu'à opposition (L. 10 août 1871,
art. 64.)

121. Le département a pour comptable le

trésorier-payeur général, agent de l'Etat que
celui-ci met gratuitement à la disposition dn
département. En compensation de cette éco-
nomie procurée au département, celui-ci
est tenu de déposer ses fonds libres au

Trésor, sans qu'ils soient productifs d'inté-
rêts à son profit (L. 18 juill. 1892, art. 22).

122. Le Trésor public assure le service de
trésorerie des départements de la manière
suivante : le produit des centimes départe-
mentaux est mis à la disposition des dépar-
tements par douzièmes, le jour même de
l'échéance de chaque douzième. Le nombre
de douzièmes à mettre à la disposition des

départements ne peut être augmenté que
pour ceux dont les fonds disponibles se trou-
veraient momentanément insuffisants, et en
vertu d'un décret délibéré en Conseil d'Etat
et contresigné par le ministre de l'Intérieur
et le ministre des Finances (même loi,
art. 20).

123. Les recettes et les dépenses départe-
mentales sont effectuées par le trésorier-
payeur général chargé de poursuivre la ren-
trée de tous les revenus du département,
ainsi que d'acquitter les dépenses ordonnan-
cées par le préfet, jusqu'à concurrence des
crédits régulièrement accordés (même loi,
art. 23). Le trésorier-payeur général est tenu
de faire, sous sa responsabilité personnelle,
toutes les diligences nécessaires pour la per-
ception des revenus, legs et donations, et
autres ressources affectées au service dépar-
temental; de faire contre les débiteurs en
retard de payer; et à la requête du préfet,
les exploits, significations, poursuites et
commandements nécessaires; d'avertir le

préfet de l'expiration des baux; d'empêcher
les prescriptions ; de veiller à la conservation
des domaines, droits, privilèges et hypo-
thèques, et de requérir l'inscription hypo-
thécaire de tous titres qui en sont suscep-
tibles (même loi, art. 24). — Néanmoins,
quand il est nécessaire d'exercer des pour-
suites, le trésorier-payeur général doit, avant
de les commencer, en référer au préfet, qui
ne peut y faire surseoir que par un ordre
écrit (Décr. 20 janv. 1900, art. 68).

124. L'état de toutes les propriétés du dé-
partement, productives de revenus ou im-
productives, est dressé par le préfet. Une
copie en est délivrée au comptable départe-
mental. Il reçoit aussi une expédition de'
tous les titres de propriétés, litres de rentes
et autres actes concernant le domaine do
département et établissant ses droits, ainsi
que les inscriptions de privilèges et hypo-
thèques (Décr. 12 juill. 1893, art. 67).

125. Les versements en numéraire faits
aux caisses départementales donnent lieu à
la délivrance immédiate d'un récépissé. Pour
être libératoire et former titre contre le dé-
partement, ce récépissé doit être détaché
d'une formule à talon; à Paris, il doit, en
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outre, être revêtu du visa du contrôle (L.
28 avr. 1893, art. 59, et 24 déc. 1896, art. 2,
D. P. 93. 4. 79 et 97. 4. 31 ; Décr. 20 janv.
1900, art. 68).

126. A la session d'avril, le conseil gé-
néral statue sur le compte des produits de

l'exercice clos, sur l'admission en non va-

leurs des créances présentées comme irre-
couvrables. Le préfet assure l'exécution de
cette délibération par un arrêté annexé à
l'état des restes à recouvrer. Au vu de cet

arrêté, le trésorier-payeur reporte les restes
à recouvrer de l'exercice clos à l'exercice en

cours, pour lequel il les prend en charge
(Décr. 12 juill. 1893 et 20 janv. 1900, art.
74 et 75).

§ 6. — Comptes (S. 460 et s.).

127. Le préfet dresse pour chaque année
le compte des recettes et des dépenses du

département dans les formes indiquées aux
art. 27 et 66 de la loi du 10 août 1871. Ce

compte, communiqué à la commission dé-

partementale dix jours avant la session

d'août, est débattu par le conseil général
hors la présence du préfet. Les observations
du conseil sur les comptes sont adressées
directement par son président au ministre
de l'Intérieur. Le compte, provisoirement
arrêté par le conseil général, est définitive-
ment réglé par décret et rendu public par
la voie de l'impression (L. 1871, art. 66
et 67; Décr. 12 juill. 1893 et 20 janv. 1900,
art. 208 et s.). — Le trésorier-payeur géné-
ral produit chaque année un compte de sa

gestion. Ce compte est soumis à la commis-
sion départementale, en même temps que le

compte d'administration du préfet, puis au
conseil général. Le conseil général prend
une délibération spéciale sur les résultats
du compte, qui est soumis ensuite au juge-
ment de la Cour des comptes (Décr. 12 juill.
1893 et 20 janv. 1900, art. 210 et s.).

ART. 8. — SERVICES DÉPARTEMENTAUX.

128. Les services qu'il rentre dans la
mission des autorités départementales d'or-

ganiser et de diriger sont : 1° le service vi-

cinal; 2° celui des chemins de fer et des

tramways départementaux; 3° le service des
enfants assistés, auquel il faut joindre celui
de la protection des enfants du premier âge
(L. 23 déc. 1874, D. P. 75. 4. 79); 4° celui
des aliénés ; 5° celui de l'assistance médicale
gratuite; 6° celui des autres établissements
d'assistance créés par le département, qui
ne sont pas pourvus de la personnalité ci-

vile, mais ont quelquefois la personnalité
financière (dépôts de mendicité, hospices de
vieillards ou d'incurables, orphelinats, hôpi-
taux ) ; 7° les services d'hygiène ( service de

vaccination, service de désinfection pour les
communes de moins de 20000 habitants : L.
15 févr. 1902 ) ; 8° le service des épizooties
(L. 21 juin 1898); 9° le laboratoire de chi-
mie agricole, les stations agronomiques,

champs d'expérience, l'école pratique d'agri-
culture (quand elle n'est pas constituée en
établissement public), la pépinière départe-
mentale; 10° l'observatoire météorologique;
11° le service des archives départementales;
12° celui de la caisse des retraites des em-
ployés du département.

129. Certains départements ont voulu
former une caisse d'assurances mutuelle
contre l'incendie. Le Conseil d'Etat a émis
l'avis que cette institution ne rentrait pas
dans la mission légale des conseils généraux
(Av. Cons. d'Et. 21 mai 1896).

ART. 9. — INTÉRÊTS COMMUNS A PLUSIEURS
DÉPARTEMENTS (S. 515 et s.).

130. Deux ou plusieurs conseils géné-
raux peuvent provoquer entre eux, par l'en-
tremise de leurs présidents et après en avoir
averti les préfets, une entente sur les objets
d'utilité départementale compris dans leurs

attributions et qui intéressent à la fois leurs
départements respectifs. Ils peuvent faire
des conventions à l'effet d'entreprendre ou
de conserver à frais communs des ouvrages
ou des institutions d'utilité commune (L.
10 août 1871 , art. 89). Les conseils géné-
raux peuvent aussi se concerter pour la
construction d'une route, d'un chemin de
fer d'intérêt local ou d'un tramway, d'un
établissement d'aliénés, d'une école nor-
male , d'une prison

131. Les questions d'intérêt commun
sont débattues dans des conférences où

chaque conseil général est représenté soit

par sa commission départementale, soit par
une commission spéciale nommée à cet
effet. Les préfets des départements intéressés

peuvent toujours assister à ces conférences.
— Les décisions prises dans ces conférences
ne sont exécutoires qu'après avoir été rati-
fiées par tous les conseils généraux inté-
ressés , et sous les réserves énoncées aux
art. 47 et 49 de la loi de 1871 (art. 90). Si
des questions autres que celles prévues par
l'art. 89 étaient mises en discussion, le

préfet du département où la conférence a
lieu déclarerait la réunion dissoute. Toute
délibération prise après cette déclaration
donnerait lieu à l'application des disposi-
tions et pénalités énoncées à l'art. 34 de
la loi de 1871.

CHAP. II. — ARRONDISSEMENT.

132. A la différence du département, l'ar-
rondissement n'est qu'une simple circons-

cription administrative dénuée de personna-
lité civile. — La circonscription des arron-
dissements ne peut être modifiée que par
une loi; le chef-lieu peut être changé par
décret. Le conseil général et le conseil d'ar-

rondissement doivent être consultés sur ces

changements.
133. Les organes administratifs de l'ar-

rondissement sont : 1° le sous-préfet; 2° le

conseil d'arrondissement.

ART. 1er. — SOUS-PRÉFET (R. 366 et s.;
S. 88 et s.).

134. Il y a un sous-préfet dans chaque
arrondissement, sauf dans l'arrondissement
chef-lieu du département (L. 28 pluv. an 8,
art. 8 et 11; Décr. 29 déc. 1854). Les sous-

préfets sont nommés par décret. Il n'y a pas

plus de conditions d'aptitude pour eux que

pour les préfets. De même que ceux-ci, ils se

divisent en trois classes, auxquelles corres-

pondent des traitements différents. Les dis-

positions relatives à l'avancement ( V. suprà,
n° 6) sont communes aux préfets et aux

sous-préfets.
— En cas d'absence ou d'em-

pêchement, les sous-préfets peuvent être

suppléés par un conseiller de préfecture ou

par un conseiller d'arrondissement (Ord.
29 mars 1821, R. p. 608).

135. Les sous-préfets sont, en principe,
de simples organes de transmission des

ordres de l'autorité supérieure aux admi-

nistrés et des voeux de ceux-ci à l'autorité

supérieure. Ils instruisent les affaires admi-

nistratives de leur circonscription et donnent

des avis. — Ils ont reçu de lois spéciales
certaines attributions propres : ils agréent
les gardes champêtres, les inspecteurs, bri-

gadiers et agents de police, et les gardes

particuliers (L. 5 avr. 1884, art. 102 et 103,
D. P. 84. 4. 25, et 3 brum. an 4, art. 40,
R. v° Organisation judiciaire, p. 1484). Ils

nomment les porteurs de contraintes (Arr.
16 therm. an 8, art. 20, R. v° Impôts directs,

p. 261), les répartiteurs. Ils peuvent requé-
rir la force publique (L. 26 juill. 1791 ; Décr.

1er mars 1854, art. 117).
— Le sous-préfet

préside aux opérations du tirage au sort pour
le recrutement de l'armée (L. 15 juill. 1889,
D. P. 89. 4. 73). Il rend exécutoires les

contraintes pour le recouvrement des contri-

butions directes, les états dressés par les
maires ou les présidents des commissions
administratives des établissements de bien-
faisance pour le recouvrement de leurs cré-
ances. Il préside la commission d'enquête
parcellaire prévue par les art. 8 et s. de la loi
du 3 mai 1841, sur l'expropriation pour cause
d'utilité publique (R. v° Expropriation pour
cause d'utilité publique, p. 512). — Il pré-
side aux adjudications de coupes ordinaires
ou extraordinaires des forêts de l'Etat, des
communes ou des établissements publics
(Ord. 1er août 1827, R. v° Forêts, p. 111).
Il exerce, au nom de l'Etat, une partie de la
tutelle administrative sur certains établisse-
ments publics, notamment sur les bureaux
de bienfaisance (Décr. 13 avr. 1861, D. P. 61.
4. 49). Il préside la commission cantonale

qui arrête définitivement les listes des indi-
vidus admis aux secours médicaux gratuits
(L. 15 juill. 1893, D. P. 94. 4. 23). Il auto-
rise les établissements incommodes ou insa-
lubres de troisième classe (Décr. 15 oct.

1810, R. v° Manufactures, fabriques et ate-
liers dangereux, p. 4).

ART. 2. — CONSEIL D'ARRONDISSEMENT (R. 789
et s.; S. 520 et s.).

136. Les conseils d'arrondissement sont
encore actuellement régis, quant à leur orga-
nisation et à leur fonctionnement, par la loi
du 22 juin 1833 (R. p. 610), et quant à leurs

attributions, par la loi du 10 mai 1838 (R.
p. 611). — De même que ceux des conseils

généraux, leurs membres sont élus au suf-

frage universel (Pour tout ce qui concerne
leur élection, V. infrà, Elections); leur
mandat est gratuit.

137. Les conseils d'arrondissement ne

peuvent se réunir que sur une convocation
du préfet, en vertu d'un décret, qui déter-
mine l'époque et la durée de la session.
Le conseil élit son président et son secré-
taire (L. 1833, art. 27; L. 23 juill. 1870, D.
P. 70. 4. 57). Ses séances ne sont pas pu-
bliques. Il ne peut délibérer que si la moitié

plus un des conseillers sont présents. — Le

sous-préfet a entrée dans le conseil ; il est
entendu quand il le demande et assiste aux
délibérations (art. 27).

138. Il est interdit aux conseils d'arron-
dissement de se mettre en correspondance
avec d'autres conseils, à peine de suspen-
sion prononcée par le préfet; ... de faire ou

publier aucune proclamation ou adresse (L.
1833, art. 16, 17, 28). Tout acte ou délibé-
ration d'un conseil d'arrondissement relatif
à des objets non légalement compris dans
ses attributions peut être déclaré nul par
décret. Toute délibération prise en dehors
de la réunion légale du conseil est nulle de

plein droit; le préfet, par arrêté en conseil
de préfecture , déclare la réunion illégale,
prononce la nullité des actes, dissout la

réunion et transmet son arrêté au procu-
reur général, qui exerce des poursuites
(L. 1833, art. 15 et 28).

139. Les principales attributions du con-

seil d'arrondissement sont relatives aux con-
tributions directes. — La session ordinaire
du conseil se divise en deux parties : la

première précède et la seconde suit la ses-

sion du conseil général (L. 1838, art. 39).
Dans la première partie, le conseil délibère

sur les réclamations auxquelles donnerait

lieu la fixation du contingent de l'arron-

dissement dans les contributions directes et

sur les demandes en réduction formées par
les communes. Dans la seconde, il répartit
entre les communes les contributions di-

rectes, en se conformant dans la répar-
tition aux décisions rendues par le conseil

général sur les réclamations des communes.

Faute par le conseil de s'y être conformé,
le préfet en conseil de préfecture établit la

répartition d'après ces décisions. En ce cas,
la somme dont la contribution de la com-
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mune se trouve réduite est répartie au cen-

time le franc entre toutes les autres communes
de l'arrondissement (L. 1838, art. 40, 45, 46).

140. Si le conseil ne se réunissait pas, ou
s'il se séparait sans avoir arrêté la réparti-
tion des contributions directes, les mande-
ments des contingents assignés à chaque
commune seraient délivrés par les préfets

d'après les bases de la répartition précé-
dente , sauf les modifications à apporter dans

le contingent en exécution des lois (L. 1838,
art. 47). En dehors de ses délibérations sur

le contingent des impôts de répartition, le

conseil d'arrondissement n'émet que des

avis sur les diverses questions pouvant inté-

resser l'arrondissement (L. 1338, art. 41

et s.).
CHAP. III. — CANTON.

141. Les arrondissements se subdivisent
en cantons (L. 22 déc. 1889, art. 3 ; Constit.
4 nov. 1848, art. 76). De même que celle
des arrondissements (V. suprà, n° 132), la

circonscription des cantons ne peut être

changée que par une loi ; le chef- lieu peut
être déplacé par décret.

142. Le canton n'est ni une personne
morale ni une unité administrative. Ce n'est

qu'une division judiciaire déterminant la

juridiction des juges de paix. Cependant, à
divers points de vue, les lois qui régissent
notre organisation administrative ont égard
à la circonscription cantonale : il en est

ainsi, notamment, en matière d'élections au
conseil général et au conseil d'arrondisse-
ment (V. infrà, Elections); ... de recrute-
ment de l'armée (V. infrà, Recrutement de

l'armée) ; etc.

DÉPÔT-SÉQUESTRE

(R. v° Dépôt-Séquestre; S. eod. V).

CHAP. Ier. — DU DÉPÔT.

ART. 1er. — DÉFINITION ET LÉGISLATION

(R. 2 et s.; S. 1 et s.).

1. Le dépôt est un contrat par lequel l'une
des parties s'oblige à garder gratuitement
une chose mobilière et corporelle qui lui est
confiée par l'autre partie, et à la lui resti-
tuer dans son individualité à première ré-

quisition (Comp. Civ. 1915). — Le dépôt fait

lobjet du titre 11 du livre 3 du Code civil

(art. 1915 à 1954). La législation relative à
ce contrat a été modifiée sur un point spé-
cial par la loi du 18 avr. 1889 ( D. P. 89.
4. 47 ), qui atténue les dispositions de l'art.
1953 c. civ. concernant la responsabilité des

aubergistes (V. infrà, n° 35).

ART. 2. — NATURE ET CARACTÈREDU DÉPÔT

(R. 8 et s.; S. 7 et s.).
2. Le caractère constitutif du dépôt est la

garde, par le dépositaire, de la chose à lui
confiée par le déposant ; il n'y a dépôt qu'au-
tant que la conservation de la chose a été le
but primitif et principal de la remise entre
les mains du dépositaire. Les parties peuvent
sans doute convenir que celui-ci sera tenu,
en outre de l'obligation de garde qui lui

incombe, d'une obligation de faire, sans
que pour cela le contrat cesse d'être un

dépôt; mais il perd son caractère et devient
un mandat lorsque l'obligation de faire in-
combant au dépositaire ne peut pas être
considérée comme étant la suite naturelle
du dépôt qui lui est confié. Ainsi on doit
voir non un contrat de dépôt, mais un man-
dat, dans le versement fait par une per-
sonne dans les mains d'un clerc de notaire,
et dans l'étude de celui-ci, d'une somme
pour être payée à sa décharge à un autre
client de l'étude; d'où il résulte que si cette
personne retire furtivement une partie de la
somme versée, elle soustrait non sa propre
chose, mais la chose d'autrui, et commet
un vol (Cr. r. 15 juill. 1865, D. P. 65.1. 452).

3. Le contrat de dépôt ne perd pas son
caractère et ne devient pas un prêt par

cela
seul que le déposant aurait autorisé le dé-

positaire à user de la chose; mais il en est
autrement quand le dépôt porte sur des
choses fongibles, qui se consomment par le

premier usage, la conservation de la chose

déposée n'ayant pas été dans ce cas le but
des contractants. A partir du moment où
commence la consommation de la chose, le
contrat se transforme en prêt. Il a été dé-

cidé, en ce sens, que le versement dans la
caisse d'un banquier de sommes produisant
des intérêts et passées en compte courant,
même avec stipulation de retrait facultatif,
ne constitue pas un dépôt, et que, dès lors,
le remboursement de ces sommes n'est pas
garanti par le privilège résultant du dépôt

(Req. 13 août 1856, D. P. 57. 1. 22).
4. Le dépôt est un contrat de bienfai-

sance; aux termes de l'art. 1917 c. civ., il
est essentiellement gratuit. Toutefois, sui-
vant une opinion qui peut s'appuyer sur une

disposition de la loi (Civ. 1928-2°), la stipu-
lation d'un salaire au profit du dépositaire
ne serait pas incompatible avec la nature du

dépôt et ne transformerait pas nécessaire-
ment le contrat en un louage de service.
Dans tous les cas, le contrat ne pourrait
conserver le caractère d'un dépôt qu'autant
que le salaire n'est pas en rapport avec les
soins auxquels sera tenu le dépositaire, et

que celui-ci se charge du dépôt plutôt par

obligeance que pour en retirer un bénéfice.
5. Un autre caractère du dépôt, c'est qu'il

ne peut avoir pour objet que des choses mo-
bilières (Civ. 1918). En outre, il ne peut
s'appliquer qu'aux choses corporelles : les

droits, même mobiliers, tels qu'une créance,
n'en sont pas susceptibles; mais il en est
autrement des titres qui les constatent.

6. Le dépôt n'est parfait que par la tra-
dition de la chose mobilière et corporelle
entre les mains du dépositaire : c'est un
contrat réel. Toutefois, une tradition feinte
suffit quand le dépositaire se trouve déjà
nanti à quelque autre titre de l'objet du dépôt
(Civ. 1918). Ainsi, la convention portant que
des actions à l'acquisition desquelles est spé-
cialement destiné le montant d'un crédit
ouvert par un banquier à un particulier,
seront achetées par ce banquier et en son
nom pour le crédité , et resteront entre
ses mains jusqu'au remboursement de ces
avances, constitue un véritable dépôt (Req.
10 déc. 1850, D. P. 54. 1. 399).

7. Il y a deux espèces de dépôts : le dépôt
volontaire et le dépôt nécessaire.

ART. 3. — DU DÉPÔT VOLONTAIRE.

8. Le dépôt volontaire exige le consente-
ment des parties sur la chose qui en fait

l'objet (Civ. 1921 ); mais l'erreur sur la qua-
lité ou la quantité de cette chose ne vicie

pas le contrat. Il semble, au contraire, que
l'erreur sur la personne pourrait être invo-

quée par le déposant ou le dépositaire comme
cause de nullité du dépôt, lorsque la consi-
dération de la personne a été la cause prin-
cipale du contrat (Civ. 1110). Dans tous les
cas, le dépôt est vicié s'il a été déterminé

par l'emploi du dol ou de la fraude.
9. Aux termes de l'art. 1922, le dépôt

volontaire ne peut régulièrement être fait

que par le propriétaire de la chose déposée,
ou de son consentement exprès ou tacite.
Au propriétaire, on assimile l'usufruitier, le
créancier gagiste. D'ailleurs, le dépôt, même
effectué par un tiers quelconque, est valable
entre les parties; seulement, il n'est pas
opposable au propriétaire.

§ 1er. — Des personnes entre lesquelles le
contrat de dépôt peut intervenir (R. 38
et s. ; S. 15 et s.).

10. Le dépôt ne peut intervenir qu'entre
personnes capables de contracter (Civ. 1925,

§ 1er). La personne capable qui a fait un

dépôt entre les mains d'un incapable peut
user de l'action en revendication tant que
la chose déposée existe entre les mains du

dépositaire, et de l'action de in rem verso

en restitution de ce qui a tourné au profit
de ce dernier (Civ. 1926). Dans l'hypothèse
inverse, lorsque c'est un incapable qui a

fait le dépôt entre les mains d'une personne

capable, celle-ci est tenue de toutes les obli-

gations
d'un véritable dépositaire ; elle peut

tre poursuivie par le représentant légal du

déposant incapable (Civ. 1925, § 2). Quant
à ce dernier, il peut, en faisant annuler ou

rescinder le contrat, se soustraire aux obli-

gations
dont il eût été tenu si le dépôt avait

té valable ; mais il reste toujours soumis
à l'action negotiorum gestorum, si, par
suite du dépôt, le dépositaire a utilement

géré son affaire.
11. Les mineurs non émancipés et les

interdits sont absolument incapables de con-

tracter, soit comme déposants, soit comme

dépositaires ; c'est par leur tuteur que le
contrat doit être passé en leur nom. Quant
au mineur émancipé , il peut faire, sans
l'assistance de son curateur, le dépôt de son

mobilier, lorsque ce dépôt n'excède pas les
limites d'une bonne administration. Dans
tous les cas, il reste toujours incapable de
recevoir un dépôt. L'individu pourvu

d'un
conseil judiciaire est habile à s'engager soit
comme déposant, soit comme dépositaire,
aucune disposition légale ne le lui interdi-
sant. Quant à la femme mariée, si elle est
soumise à un régime qui fait

passer
au mari

l'administration de tous ses biens person-
nels (communauté, régime sans commu-
nauté , régime dotal, quant aux biens do-

taux), elle ne peut, n'ayant plus la gestion
de sa fortune, consentir personnellement
un acte de dépôt; elle le peut, au contraire,
si elle a conservé l'administration de ses
biens (régime de la séparation de biens).
Sous quelque régime qu'elle soit mariée,
l'autorisation lui est nécessaire pour rece-
voir un dépôt.

§ 2. — De la preuve du dépôt (R. 126 et g.;
S. 53 et s.).

12. Conformément aux principes géné-
raux , le dépôt doit être prouvé par écrit, à
moins que sa valeur n'excède pas 150 francs

(Civ. 1923). Par application des mêmes prin-
cipes , la preuve testimoniale ou les pré-
somptions qui y sont assimilées (Civ. 1341,
1353) est admise quand il existe un com-
mencement de preuve par écrit; elle l'est
encore au cas de dépôt nécessaire, ou quand
le titre qui sert de preuve par écrit a dis-

paru par suite d'un événement imprévu ou
de force majeure, ou enfin toutes les fois

qu'il n'a pas été possible au créancier de se

procurer une preuve écrite, ce qui doit s'en-
tendre non seulement d'une impossibilité
matérielle, mais encore d'une impossibilité
morale, comme dans le cas, par exemple,
où des objets ont été remis au vestiaire d'un
théâtre : il a été jugé que la présentation du
numéro délivré au spectateur lors de cette
remise constituait une preuve suffisante du

dépôt (Paris, 23 avr. 1902, D. P. 1903. 2.

323). — Ces règles s'appliquent devant les
tribunaux correctionnels comme devant les
tribunaux civils. En matière commerciale,
la preuve testimoniale du dépôt est toujours
admise.

13. Le dépôt étant un contrat synallag-
matique imparfait, il en résulte qu'en prin-
cipe l'écrit qui le constate n'a pas besoin
d'être fait en double. Mais lorsqu'il existe
un seul écrit, cet écrit doit, selon la juris-
prudence , être sinon en entier de la main
du déposant, au moins être revêtu par lui
du " bon et approuvé pour ». — Lorsqu'il
n'existe pas d'écrit et s'il s'élève des contes-
tations relativement aux conditions du dépôt
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entre le déposant et le dépositaire, celui-ci
est cru sur son affirmation (Civ. 1924).

§ 3. — Des obligations du dépositaire
(R. 45 et s.; S. 19 et s.).

14. Le dépositaire doit apporter à la garde
de la chose déposée les soins qu'il apporte
dans la garde de celles qui lui appartiennent;

par suite, il répond seulement de la culpa le-
vis in concreto (Civ. 1927). Toutefois, dans cer-

tains cas, sa responsabilité doit être appréciée
avec plus de rigueur. Il en est ainsi : 1° quand
le dépositaire s'est offert lui-même pour re-

cevoir le dépôt; 2° quand il a stipule un sa-

laire ; 3° quand le dépôt a été fait uniquement
dans son intérêt; 4° quand il a été convenu

qu'il répondrait de toute espèce de faute.

15. Le dépositaire n'est tenu en aucun cas

des accidents de force majeure, à moins qu'il
n'ait été mis en demeure de restituer la

chose déposée (Civ. 1929). — Les accidents

de force majeure ne libèrent, d'ailleurs, le

dépositaire qu'autant qu'ils sont par eux-

mêmes incompatibles avec toute idée de faute :

telle est la destruction de la chose par le

feu du ciel ou une inondation. L'incendie,
au contraire, n'est pas considéré comme un

cas fortuit de cette dernière espèce; aussi la

perte de la chose déposée, dans le cas où

elle est survenue par suite de l'incendie de la

maison du dépositaire, ne relève-t-elle celui-
ci de l'obligation de restituer qu'autant qu'il

prouve que l'incendie a eu lieu sans sa faute
et constitue un événement de force majeure.

16. Le dépositaire ne peut se servir de la

chose déposée sans la permission expresse
ou présumée du déposant (Civ. 1930). S'il
s'en sert sans cette permission, il répond de

toute espèce de faute, et même de la force

majeure, si celle-ci n'a atteint la chose dépo-
sée que par suite de l'usage que le déposi-
taire en a fait. Il devient aussi débiteur de

plein droit des intérêts (si la chose déposée
est une somme d'argent) à dater de

l'emploi.
17. Il est interdit au dépositaire de cher-

cher à connaître la chose déposée,
si elle

lui a été confiée dans un coffre fermé ou
sous enveloppe cachetée (Civ. 1931).

18. Enfin le dépositaire est tenu de resti-

tuer la chose qu'il a reçue en dépôt (V. in-

frà, nos 22 et s.).
19. Les obligations du dépositaire cessent

s'il vient à découvrir et à prouver qu'il est

lui-même propriétaire de la chose déposée
(Civ. 1946).

§ 4. — Des obligations du déposant
(R. 113 et s.; S. 47 et s.).

20. Les obligations du déposant se ré-
duisent à rembourser au dépositaire les

dépenses qu'il a faites pour la conservation
de la chose déposée et à l'indemniser des

pertes que la conservation de cette chose lui
a occasionnées (Civ. 1947). Mais le déposi-
taire n'a aucune action contre le déposant
pour demander la restitution des sommes

qu'il aurait employées en dépenses utiles.
21. Le dépositaire a un droit de rétention

jusqu'au payement de ce qui lui est dû à
raison du dépôt (Civ. 1948) (V. infrà, Ré-

tention). Au cas où le déposant, sur l'offre
de restituer le dépôt, refuserait de rembour-
ser ce qui est dû au dépositaire, celui-ci pour-
rait se faire autoriser par justice à vendre la
chose déposée et à retenir sur le prix le mon-
tant de sa créance. — Le dépositaire jouit en-
core , à raison des frais faits pour la conserva-
tion de la chose, du privilège de l'art. 2102, § 3,
c. civ. (V. infrà, Privilèges et hypothèques).

§ 5. — De la restitution du dépôt (R. 71 et s.;
S. 27 et s.).

22. Le dépositaire est tenu de rendre la
chose même, in specie, ayant fait l'objet du

dépôt, dans l'état où elle se trouve au moment
où la restitution est demandée (Civ. 1932, § 1er,
1933). Il semble que l'obligation de rendre in

specie doive exister, alors même qu'il s'agit
d'un dépôt de sommes monnayées : le dépo-
sitaire doit remettre, non des pièces sem-
blables, mais les pièces mêmes qui lui ont été
confiées (Civ. 1932, § 2). — Si le dépositaire
s'est mis par sa faute dans l'impossibilité de
rendre la chose déposée in individuo, il en
doit le prix et peut être passible de dommages-
intérêts. — Sur la violation de dépôt, V. su-

prà, Abus de confiance, nos 13, 21.
23. L'obligation de restituer la chose

s'étend à ses accessoires : le dépositaire est

obligé de restituer les fruits qu'il a perçus
et doit les intérêts des sommes déposées à par-
tir de la mise en demeure (Civ. 1936), et ce,
alors même qu'il aurait été autorisé à se ser-
vir de ces sommes. — Cependant, malgré la
mise en demeure, le dépositaire ne doit pas
les intérêts quand il a des raisons plausibles
pour retenir la chose qui lui a été confiée,
comme dans le cas, par exemple, où il
aurait été formé opposition entre ses mains à
la restitution au déposant de la chose déposée.

24. Le dépositaire doit rendre le dépôt à
celui qui le lui a confié, ou à celui au nom

duquel le dépôt a été fait, ou au tiers qui a
été désigné pour le recevoir (Civ. 1937).

25. Le dépositaire ne peut exiger de celui

qui a fait le dépôt la preuve qu'il était pro-
priétaire, le dépôt pouvant être fait par un
autre que le propriétaire. Si cependant il
découvrait que la chose a été volée, il serait
tenu de dénoncer le dépôt au véritable pro-

priétaire, avec sommation de le réclamer
dans un délai déterminé (Civ. 1938). — C'est
un point controversé que de savoir si la même

obligation existe quant aux choses perdues.
26. En cas de décès de la personne qui a

fait le dépôt, la chose déposée ne peut être
rendue qu'à ses héritiers (Civ. 1939, § 1er).
Il en est ainsi même lorsqu'un tiers avait
été désigné pour recevoir le dépôt (Req.
16 avr. 1902, D. P. 1902. 1. 222); et, d'après
l'opinion dominante, le déposant ne pour-
rait valablement stipuler qu'après son décès
le dépôt sera restitué à une tierce personne
(Riom, 21 mars 1902, D. P. 1903. 2. 209). La

règle d'après laquelle, en cas de mort du

déposant, la chose déposée ne peut être ren-
due qu'à ses héritiers, ne s'applique, d'ail-

leurs, pas au cas où le dépôt a été fait au
nom d'un tiers dont le déposant n'était que
le mandataire ou gérant d'affaires : en ce

cas, la chose ne doit être restituée qu'à ce
tiers ou à ses héritiers, lors même que le

déposant serait décédé avant la restitution

(Civ. c. 1er avr. 1896, D. P. 96. 1. 581). -

Si l'objet est divisible, la restitution doit
être faite à chacun des héritiers pour sa part
et portion. Si elle est indivisible, le déposi-
taire n'est tenu de la restituer qu'autant
que les héritiers s'accordent pour la rece-
voir (Civ. 1939, § 2 et 3). Dans le cas con-

traire, il devra attendre qu'un jugement ou
une ordonnance de référé décide à qui la
restitution doit être faite.

27. Si c'est le dépositaire qui vient à

mourir, ses héritiers sont tenus de l'action
du dépôt, chacun pour sa part héréditaire.

Toutefois, si l'un d'eux est détenteur de la
chose déposée, il peut être poursuivi pour le
tout (Comp. Civ. 1221).

28. La restitution doit être faite au lieu

indiqué au contrat ; dans le silence du con-

trat, au lieu même du dépôt (Civ. 1942 et 1943).
29. La chose déposée doit être remise au

déposant aussitôt qu'il la réclame, lors même

que le contrat aurait fixé un délai pour la

restitution, et ce à peine de dommages-inté-
rêts après une mise en demeure restée infruc-

tueuse (Civ. c. 2 mars 1896, D. P. 96. 1.

121); ... à moins qu'une opposition n'ait été
formée entre les mains du dépositaire à la

restitution ou au déplacement de la chose

déposée (Civ. 1944). Si cette opposition émane
d'un créancier du déposant, elle doit remplir
toutes les conditions imposées par l'art. 557

c. pr. civ. Si, au contraire, elle est le fait
d'un tiers qui prétend avoir la propriété ou
tout autre droit réel sur la chose, elle n'est
soumise à aucune des formalités de la saisie-

arrêt; il suffit qu'elle revête les caractères
d'un acte extra-judiciaire.

30. Lorsque la durée du dépôt n'a pas
été déterminée par le contrat, le dépositaire
a la faculté de se démettre de la chose, à
moins que les circonstances dans lesquelles
le dépôt est intervenu n'impliquent elles-
mêmes un délai.

ART. 4. — Du DÉPÔT NÉCESSAIRE.

§ 1er. — Généralités (R. 148 et s.; S. 59 et s.).

31. Le dépôt nécessaire est celui qui a été
nécessité par quelque accident, tel qu'un
incendie, une ruine, un pillage, un nau-

frage ou autre événement imprévu (Civ. 1949).
Cette disposition n'est pas limitative; elle
doit être étendue à tous les cas où un évé-
nement imprévu a mis le déposant dans

l'obligation de faire un dépôt aux mains d'un

dépositaire qu'il n'a pu choisir. — Le dépôt
nécessaire diffère du dépôt volontaire sur-
tout en ce qu'il peut être prouvé par té-

moins, même lorsque la valeur de la chose

déposée excède 150 francs (Civ. 1949). Toute-

fois, le juge a la faculté d'admettre ou de re-

pousser la preuve testimoniale suivant la qua-
lité des personnes et les circonstances de lait.

§ 2. — Du dépôt fait dans les auberges et les
hôtelleries (R. 157 et s.; S. 63 et s.).

32. Les dépôts faits dans les auberges et
les hôtelleries sont des dépôts nécessaires

(Civ. 1952); ils peuvent, à ce titre, être

prouvés par témoins ; mais ce genre de

preuve n'est pas obligatoire pour le' juge.
33. L'art. 1952 c. civ. n'est pas seule-

ment applicable aux dépôts faits dans les

auberges et hôtels proprement dits; il s'ap-

plique
encore aux dépôts faits chez les

logeurs en garni, mais seulement à l'égard
des voyageurs qu'ils reçoivent à titre tempo-
raire et passager (Trib. civ. de Lyon, 24 mai

1899, D. P. 99. 2. 443), ... chez les cafetiers,
les maîtres de bains publics, etc. Mais il ne
saurait être invoqué contre la compagnie
des wagons-lits, par exemple, au cas de perte
ou de vol des objets conservés avec eux par
les voyageurs (Trib. civ. de la Seine, 25 nov.

1892, D. P. 93. 2. 587).
34. L'hôtelier est responsable de tous les

effets apportés par un voyageur dans son

hôtellerie, sans distinction entre ceux remis
entre ses mains et ceux apportés par le

voyageur dans la chambre qu'il a louée (C. cass.
de Belgique, 26 nov. 1896, D. P. 98. 2. 5).
Le mot effets est une expression générique,
qui comprend les marchandises, les ani-
maux et tous autres objets.

35. La loi du 18 avr. 1889 (D. P. 89. 4.
47 ) a restreint à 1000 francs la responsabi-
lité des hôteliers pour les espèces mon-

nayées et les valeurs ou titres au porteur de
toute nature non déposées réellement entre
leurs mains (Civ. 1953, § 2). Les termes de
la loi sont limitatifs : ainsi la restriction

qu'ils consacrent ne s'étend pas aux bijoux
ou autres objets précieux dont le voyageur
était accompagné. En ce qui concerne ces

objets, la responsabilité de l'hôtelier n'est

pas renfermée dans les limites tracées par
la loi de 1889; on admet, toutefois, que
cette responsabilité n'est pas indéfinie,
qu'elle est limitée à la valeur des objets que
le voyageur pouvait, suivant sa condition,
être présumé avoir avec lui (Aix, 26 oct.

1899, D. P. 1901. 2. 303). - Ces atténuations
ne sont, d'ailleurs, pas applicables au cas où
la perte ou le vol est le résultat d'une faute
commise par les personnes dont l'hôtelier
doit répondre ; celui-ci est alors responsable
de la valeur entière des objets précieux et
même des espèces monnayées ou des titres
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qui n'auraient pas été déposés entre ses mains

(Bordeaux, 20 mai 1892, D. P. 93.2. 182).
36. La responsabilité de l'hôtelier cesse

s'il prouve que le dommage survenu chez lui
est dû à un accident de force majeure ; elle

peut encore être atténuée, et même complè-
tement annihilée par la faute ou l'impru-
dence du voyageur : ainsi, un hôtelier doit
être affranchi des conséquences du vol com-
mis au préjudice d'un voyageur qui a laissé,
sans le prévenir, des marchandises dans un
corridor ouvert à tout venant et échappant
à sa surveillance, mais non de la disparition
de bijoux contenus dans une sacoche enfer-
mée par le voyageur dans une armoire dont
il a pris la clef, et cela quand bien même il
aurait laissé la clef sur la porte de sa chambre

(Aix, 26 oct. 1899, précité). Dans tous les cas,
l'hôtelier ne peut cesser d'être responsable
qu'autant que l'auteur du vol est un étranger,
et non un domestique de l'hôtel (Civ. c.
5 févr. 1894, sol. impl., D. P. 94. 1. 416).

37. L'hôtelier ne peut, pour dégager ou
limiter sa responsabilité, se prévaloir d'un
avis affiché dans les chambres de l'hôtel, in-

diquant les mesures de précaution à prendre
par les voyageurs et la valeur jusqu'à con-
currence de laquelle il entend être respon-
sable : un tel avis ne lie pas les voyageurs.
Toutefois, les tribunaux peuvent, suivant les

circonstances, considérer que le voyageur,
ayant pris connaissance de l'avis, a commis
une faute en ne s'y conformant pas.

CHAP. II. — DU SÉQUESTRE.

38. Le séquestre est, en général, le dépôt
d'une chose litigieuse fait entre les mains
d'une personne qui est chargée de la rendre
à celle des parties contendantes qui devra
l'obtenir après la fin du litige (Civ. .1956).
Cette expression désigne encore la personne
aux mains de laquelle la chose est remise.

39. Le séquestre fait l'objet du titre 11
du livre 3 du Code civil (art. 1955 à 1964). Il
est conventionnel ou judiciaire (Civ. 1955).

ART. 1er. — Du SÉQUESTRE VOLONTAIRE ou
CONVENTIONNEL (R. 195 et s.; S. 80).

40. Le séquestre conventionnel, bien qu'il
se rapproche du dépôt volontaire et soit sou-
mis, en général, aux règles qui régissent ce
contrat (Civ. 1958), en diffère pourtant à cer-
tains égards. Ainsi, à la différence du dépôt,
le séquestre peut s'appliquer à des immeubles
comme à des meubles (Civ. 1959). Il peut
être salarié (Civ. 1957). Enfin, tandis que
le dépositaire peut restituer le dépôt à sa
volonté (V. suprà, n° 30), le dépositaire
séquestre ne peut être déchargé, avant la
contestation terminée, que du consentement
de toutes les parties intéressées ou pour une
cause jugée légitime (Civ. 1960).

41. Le dépôt, dans le cas de séquestre,
est censé fait en totalité, in solidum, par
toutes les parties litigantes; il semble qu'on
doive en conclure que le séquestre peut de-
mander indifféremment à l'une quelconque
des parties le montant intégral de ses dé-
penses ou du salaire stipulé.

ART. 2. — DU SÉQUESTRE JUDICIAIRE

(R. 212 et s. ; S. 82 et s.).

42. Suivant l'art. 1961 c. civ., le séquestre ;
judiciaire aurait lieu dans trois hypothèses ;
mais la première et la troisième sont plu tôt des
cas de dépôt judiciaire (V. infrà, nos49 et s.).

43. Le séquestre judiciaire est celui qui
est ordonné par le juge au cours d'une ins-
tance. — Aux termes de l'art. 1961, § 2, c.
civ., il y a lieu à séquestre judiciaire lors-
qu'il y a litige sur la propriété ou la posses-
sion d'un immeuble ou d'une chose mobi-
lière. Suivant une opinion, cette disposition
ne devrait pas être considérée comme limi-
tative; le juge aurait la faculté de nommer
un séquestre toutes les fois que la conserva-

tion des droits des parties l'exigerait : il suf-
firait que la chose contestée fût susceptible
de dépérir dans les mains d'un des plai-
deurs. D'après un autre système, il faut s'en
tenir strictement aux termes de la loi : le

séquestre ne peut être ordonné alors qu'il
n'existe aucun litige sur la propriété ou la

possession. La jurisprudence paraît se pro-
noncer plutôt dans ce dernier sens.

44. Le séquestre judiciaire peut être donné
soit à une personne dont les parties intéres-
sées sont convenues, soit à une personne
nommée d'office par le juge (Civ. 1963, § 1er),
soit enfin à l'une des parties en cause.

45. Le dépositaire séquestre doit, avant
tout, se conformer aux prescriptions conte-
nues dans le jugement qui l'a nommé. Si le

jugement ne s'explique pas à cet égard, il a le
droit d'administration sous la condition de
conserver la chose et de la rendre à celle des
parties en faveur de laquelle les juges pro-
nonceront. Il n'a pas de plein droit le pouvoir
de passer des baux. Quand le séquestre a été
nommé, en cas de déconfiture d'un débiteur,
pour la conservation du gage commun des
créanciers, il ne peut faire que des actes con-
servatoires et de simple administration ; et
sa nomination ne met pas obstacle au droit
de poursuite des créanciers, même sur la
chose objet du séquestre.

46. La responsabilité du dépositaire sé-
questre est celle du dépositaire salarié ; il est

responsable de la faute légère. Il est tenu,
comme le dépositaire, de représenter les
valeurs litigieuses déposées entre ses mains
(Req. 15 déc. 1902, D. P. 1903. 1. 609). Il
n'est pas astreint, comme les officiers mi-
nistériels qui ont vendu des immeubles, à
faire, en vertu de l'art. 657 c. pr. civ., le dé-
pôt des sommes qu'il a touchées à la Caisse
des dépôts et consignations. Cependant il

agira prudemment en effectuant ce dépôt ;
si, en effet, lesdites sommes produisaient
des intérêts moindres que ceux qu'elles au-
raient rapportés à cette Caisse, il pourrait
être tenu de rembourser la différence.

47. Le président du tribunal civil a le
droit, en référé, de nommer un séquestre.
Son ordonnance est, d'ailleurs, susceptible
d'appel. Mais il y a désaccord sur le point de
savoir si le séquestre pourrait être nommé,
sans assignation préalable, sur simple requête,
par ordonnance du président du tribunal.

48. Le séquestre judiciaire est salarié; il
peut, comme le séquestre volontaire (V. suprà,
n° 41 ), réclamer à chacune des parties liti-
gieuses le montant total de ce qui lui est dû.

CHAP. III. — DU DÉPÔT JUDICIAIRE
(R. 254 et s.; S. 95 et s.).

49. Le dépôt judiciaire, qui ne suppose
pas l'existence d'un litige, est ordonné par
justice, soit sur des meubles saisis, soit sur
les choses qu'un débiteur offre pour sa libé-
ration (Civ. 1961-1° et 3°).

50. Le gardien d'objets saisis, nonobstant
son caractère public et bien qu'il relève de
la justice, est censé avoir contracté avec les

parties intéressées : ainsi l'acceptation des
fonctions de gardien constitue entre le sai-
sissant et le gardien un contrat de dépôt
volontaire, dont la preuve résulte de la signa-
ture du gardien sur le procès-verbal de saisie.

51. Le gardien est tenu d'apporter à la
conservation des objets saisis les soins d'un
bon

père de famille; il doit les représenter
soit a la décharge du saisissant pour la vente,
soit à la partie contre laquelle les exécutions
ont été faites en cas de main levée de la
saisie. Il a droit à un salaire (Civ. 1962), quiest fixé par l'art. 34 du tarif en matière civile
(Décr. 15 févr. 1807). Si le gardien se sert
des choses saisies, les loue ou les prête, il

peut être privé de ce salaire et condamné
a des dommages-intérêts (Pr. 603); mais
il n'est plus passible de la contrainte par corps
(L. 22 juill. 1867, D. P. 67. 4. 75).

CHAP. IV.—DU SÉQUESTRE ADMINISTRATIF

(R. 263 et s.; S. 100 et s.).

52. Le séquestre administratif est une
sorte de mainmise pratiquée par l'Etat dans
un intérêt d'ordre public qui n'affecte que
la jouissance de la chose mise sous séquestre,
sans porter atteinte au droit de propriété.
Il a été surtout appliqué aux biens des émi-

grés. — On peut citer aussi, comme consti-
tuant une sorte de séquestre administratif,
la mainmise exercée par l'Etat en vertu du
droit de régale sur les biens dépendant de
la mense épiscopale, en cas de vacance d'un
évêché (V. suprà, Culte, n° 154). — Le pri-
vilège établi en faveur du Crédit foncier par
le décret du 28 févr. 1852 (D. P. 52. 4.102),
en vertu duquel cette société est autorisée
à se mettre en possession des immeubles

hypothéqués aux frais et risques du débiteur
en retard, constitue également un véritable

séquestre (V. suprà, Crédit foncier, n° 9).

CHAP. V. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

53. 1° Enregistrement. — Les contrats ou
reconnaissances de dépôt chez des particu-
liers sont assujettis au droit proportionnel de
1 pour cent (L. 22 frim. an 7, art. 69, § 3, n°3).

54. Le dépôt effectué pour garantir l'exé-
cution d'un contrat, le payement d'une obli-
gation, constitue un gage et ne donne pas lieu
au droit proportionnel. — De même, lorsque
le dépositaire est constitué, en même temps,
mandataire, il n'est dû que le droit fixe de
3 francs (Civ. r. 29 juin 1887, D. P. 88.1. 270).

55. Le dépôt d'objets mobiliers ou de
biens incorporels, titres de créances, valeurs
industrielles, titres au porteur, ne donne
ouverture qu'au droit fixe de 3 francs.

56. La décharge du dépôt fait à un parti-
culier donne lieu au droit proportionnel de
libération ou seulement au droit axe d'après les
distinctions établies pour le dépôt lui-même.

57. Le contrat de séquestre n'étant pas
spécialement tarifé en droit fiscal, les règles
du dépôt lui sont applicables.

58. 2° Timbre. — Les actes de dépôt
de sommes chez les particuliers sont soumis
au timbre de dimension lorsqu'ils sont dres-
sés dans la forme authentique. — Passés sous
signatures privées , ces actes sont soumis
au timbre de dimension s'ils ont le caractère
synallagmatique ; au timbre de 0 fr. 05 pour
cent s'ils ont le caractère de reconnaissance
unilatérale de somme, et au timbre de 0 fr. 10
s'ils ont le caractère unilatéral de quittance
de somme ou de récépissé ( Sol. admin.
Enreg. 8 mars 1873 et 7 juin 1875).

DÉSAVEU

(R. v° Désaveu; S. eod. v°).

1. Le désaveu est une action qui a pour
objet de faire juger qu'un officier ministériel
n'avait pas reçu de mandat de la partie au nom
de laquelle il a fait un acte de son ministère,
ou bien qu'il a excédé les termes du mandat
qu'il avait reçu. — Cette matière fait l'objet
du titre 18 du livre 2 de la première partie
du Code de procédure civile (art. 352 à 362).

§ 1er.—Des personnes contre lesquelles le désa-
veu peut être formé (R. 11 et s.; S. 3 et s.).
2. C'est contre les avoués que le désaveu

est formé le plus habituellement; mais il
peut également s'exercer contre les huissiers
(Alger, 29 févr. 1897, D. P. 1900. 1. 67) et
contre les avocats à la Cour de cassation. On
admet aussi que la procédure du désaveu est

applicable aux notaires lorsqu'il s'agit d'actes
qu'ils font comme mandataires légaux des
parties, tels que les offres réelles, pour les-
quelles on leur reconnaît généralement un
droit concurrent à celui des huissiers (V. in-
frà, Obligations). Mais les dispositions des
art. 352 et s. c. pr. civ. ne s'appliquent ni aux
avocats, ni même aux agréés.
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§ 2. — Des cas où il y a lieu à désaveu
(R. 25 et s.; S. 6 et s.).

3. Au point de vue du désaveu d'un avoué,
il convient de distinguer trois catégories
d'actes : 1° La première comprend les actes

qui rentrent dans le mandat ordinaire de
l'avoué et que cet officier ministériel peut
faire sans pouvoir spécial : ils sont obliga-
toires pour la partie, qui ne saurait les
faire tomber, mais seulement demander des

dommages-intérêts si elle établit qu'il y a
eu faute de la part de l'avoué. Tels seraient,
par exemple, le fait, par l'avoué, de cou-
vrir une nullité de procédure ou une pé-
remption d'instance, de former une opposi-
tion aux qualités, etc. — 2° D'autres, en
raison de leur importance, ne peuvent être
faits par les avoués sans une procuration
expresse et le plus souvent authentique. Il
en est ainsi, notamment, en matière : d'ins-

cription en faux ( Pr. 216 à 218 ), de récu-
sation (Pr. 384), de surenchère (Civ. 2185),
de prise à partie (Pr. 511) : si l'avoué engage
une de ces procédures sans mandat, il suffit
au client, pour la faire annuler, de dé-
clarer qu'il n'a pas donné pouvoir à cet
effet. — 3° Enfin, il est une troisième caté-

gorie d'actes, pour lesquels un mandat spé-
cial est également nécessaire ; mais la partie
qui les attaque est obligée de recourir à la

procédure de désaveu. Ce sont ceux qui con-
sistent à faire, donner ou accepter des offres,
aveux ou consentements, faits ou acceptés
au nom de la partie (Pr. 352), et plus gé- |
néralement tous les actes par lesquels
l'avoué renonce à un droit appartenant à
son client, tel que, par exemple, la décla-
ration par lui faite dans des conclusions, au
nom de ce client, qu'il renonce à une de-
mande reconventionnelle (Poitiers, 6 juill.
1903, D. P. 1904. 2. 89). Mais il n'y a pas
lieu à désaveu lorsqu'un avoué, sans mandat
de la partie, s'en est remis simplement à
justice sur le mérite de ses conclusions
(même arrêt). — Le pouvoir spécial exigé
pour les actes prévus par l'art. 352 peut être
tacite ou indirect; la preuve en est, d'ail-
leurs, soumise aux règles du droit com-
mun (même arrêt).

4. Il est généralement admis, bien que
ce cas ne rentre pas expressément dans les
prévisions de la loi, que le client au nom

duquel une procédure a été engagée, s'il
prétend que l'avoué a agi sans mandat, est
tenu de recourir au désaveu. Au reste, la
remise des pièces à l'avoué fait présumer le
mandat ad litem (V. suprà, Avoué, n° 27),
et le désavouant aura à justifier des cir-
constances particulières qui seraient de na-
ture à écarter cette présomption dans la
cause.

5. Au reste, l'action en désaveu n'est re-
cevable qu'à la condition d'être fondée sur
un intérêt réel et sérieux : elle doit donc
être écartée si l'acte contre lequel elle est

dirigée n'a causé aucun préjudice au dé-
savouant.

§ 3. — Formes du désaveu (R. 92 et s. ;
S. 19 et s.).

6. Le désaveu doit, à la différence des
demandes ordinaires, qui s'introduisent soit
par exploit, soit par requête, être formé par
un acte signé de la partie ou du porteur de
sa procuration spéciale et authentique. Cet

acte, fait au greffe du tribunal qui doit
connaître de l'action, contient les moyens,
conclusions et constitution d'avoué (Pr. 353).

7. Si le désaveu est incident, c'est-à-dire
j

formé au cours d'une instance, il est signifié

par acte d'avoué, tant à l'avoué contre lequel
le désaveu est dirigé qu'aux autres avoués
de la cause (Pr. 354). Sur le cas où l'avoué
aurait cessé d'occuper ses fonctions ou serait

décédé, V. Pr. 355.
8. Si le désaveu est principal, c'est-à-dire

s'il est formé après la clôture de l'instance
à laquelle se rattache l'acte désavoué, la si-
gnification a lieu par exploit contenant assi-
gnation; elle doit non seulement être faite
a l'avoué, mais aussi aux parties ayant
figuré dans ladite instance. —

Toutefois,
suivant une opinion, le demandeur en dé-
saveu ne serait pas obligé d'appeler en cause
toutes les personnes que peut intéresser le
désaveu ; et l'absence de quelques

- unes
d'entre elles au débat ne vicierait pas la
procédure engagée contre l'avoué ; elle n'au-
rait d'autre effet que de les rendre étran-

gères
à la décision à intervenir (Alger, 31 oct.

1899, D. P. 1901. 2. 167).

§ 4. — Compétence et procédure (R. 10 et s.;
S. 22 et s.).

9. Lorsqu'il s'agit d'un acte fait en dehors
d'une instance judiciaire, l'action en dé-
saveu doit être portée, conformément au
droit commun, devant le tribunal du domi-
cile du défendeur, c'est-à-dire de l'officier
ministériel contre lequel elle est formée
(Pr. 358). Il en est ainsi, par exemple,
lorsque le désaveu porte sur l'acte de signi-
fication d'une décision judiciaire; spéciale-
ment, la cour d'appel n'est pas compétente
pour statuer sur l'action en désaveu dirigée
contre un huissier relativement à l'exploit
de signification du jugement contre lequel
l'appel a été dirigé; c'est devant le tribunal
du domicile du défendeur que l'action doit
être portée.

10. Au contraire, si le désaveu a trait à
un acte de procédure, il doit toujours être
porté au tribunal devant lequel a été suivie
la procédure dont cet acte fait partie, encore
que cette procédure ait été instruite devant
un tribunal autre que celui qui est saisi de
la contestation au cours de laquelle le dé-
saveu a été formé (Pr. 356). Ainsi, lorsque
le désaveu se produit en cause d'appel re-
lativement à la procédure suivie devant le
tribunal de première instance, c'est à ce
tribunal, et non à la cour d'appel, qu'il
appartient d'en connaître. — La règle ci-
dessus n'est applicable toutefois que sous
cette réserve que la juridiction civile est
seule compétente, à l'exclusion de la juri-
diction commerciale, pour statuer en ma-
tière de désaveu : un tribunal de commerce
ne pourrait donc être valablement saisi d'une
action en désaveu au sujet d'une procédure
suivie devant lui, notamment par un avoué
agissant en qualité de mandataire ad, litem
de l'une des parties.

11. La procédure de l'action en désaveu
est, en principe, celle du droit commun,
et non celle des affaires sommaires. —

Lorsque le désaveu est incident, il doit, à
peine de nullité, être sursis à toute procé-
dure et au jugement de l'instance principale
jusqu'à ce qu'il ait été statué sur le désa-
veu, et ce à peine de nullité de la procé-
dure et du jugement. Toutefois, la juris-
prudence reconnaît au juge le droit de re-
fuser le sursis demandé lorsque le désaveu
ne lui parait pas susceptible d'exercer une
influence sur la cause. — Au surplus, le
tribunal peut fixer un délai dans lequel le
désavouant devra faire statuer sur le dé-
saveu, et passé lequel il serait fait droit
(Pr. 357). — L'affaire doit toujours être com-
muniquée au ministère public (Pr. 359).

12. Le jugement rendu en matière de dé-
saveu est, dans tous les cas, susceptible
d'appel, alors même que la contestation
principale devrait être jugée en premier
ressort.

§ 5. — Délai (R. 119 et s.; S. 26 et s.).
13. Lorsque le désaveu a pour objet un

acte extrajudiciaire, il n'est assujetti à aucun
délai ; l'action peut donc être exercée pen-
dant le délai ordinaire de la prescription
(trente ans). — En ce qui concerne les

actes de procédure, le désaveu peut être
formé non seulement tant que l'instance
n'est pas terminée, mais encore après le
jugement, tant que celui-ci n'est point passé
en force de chose jugée, notamment par
l'expiration des délais de l'appel, et même
après qu'il a acquis force de chose jugée , tant

qu'il
ne se sera pas écoulé huit jours à partir

du moment où le jugement devra être réputé
exécuté, aux termes de l'art. 159 c. pr. civ.
(V. infrà, Jugement par défaut) (Pr. 362).

§ 6. — Effets du jugement rendu, sur le
désaveu (R. 114 et s. ; S. 33).

14. Si le désaveu est admis, l'effet du
jugement est de mettre à néant les actes de
procédure que l'officier ministériel avait faits
sans pouvoir; et, au cas où l'instance dans
laquelle ont été passés ces actes serait déjà
déterminée, il entraînerait l'annulation du
jugement ou du chef qui reposerait sur les-
dits actes. Il équivaudrait alors à uns véri-
table voie de recours. En outre, le désavoué
est condamné à des dommages-intérêts tant
envers le demandeur qu'envers les autres
parties, sans préjudice des peines discipli-
naires ou autres qu'il pourrait encourir, scion
la gravité des cas (Pr. 360). Toutefois, la
bonne foi de l'officier ministériel le met à
l'abri de toute condamnation à des dom-
mages-intérêts (Poitiers, 6 juill. 1903, D.
P. 1904. 2. 89).

15. Si le désaveu est rejeté, il est fait
mention du jugement de rejet en marge de
l'acte de désaveu , et le demandeur peut être
condamné, envers le désavoué et les autres
parties, à des dommages-intérêts (Pr. 381).

DESCENTE SUR LEUX

(R. v° Descente sur les lieux; S. eod. v°).

1. La descente sur lieux est une mesure
d'instruction consistant dans le transport
d'un juge sur les lieux contentieux à l'effet
de procéder à certaines vérifications jugées
utiles pour la solution du litige. Les règles
en sont tracées, en ce qui concerne les tri-
bunaux ordinaires, au titre 13 du livre 2
de la première partie du Code de procé-
dure civile (art. 295 à 302), et, en ce qui
concerne les justices de paix, au titre 8 du
livre 1er de la même partie (art. 41 à 43).

ART. 1er. — DE LA DESCENTE SUR LIEUX
DEVANT LES TRIBUNAUX ORDINAIRES (R. 7
et s.; S. 3 et s.).

2. En principe, la descente sur lieux peut
être ordonnée soit d'office, soit sur la ré-

quisition des parties. Toutefois, ilestinterd.it
au tribunal de l'ordonner d'office dans les
cas où il y a lieu à expertise, c'est-à-dire

lorsque les vérifications à faire exigent des
connaissances techniques (Pr. 295). — La

réquisition des parties, qui est alors exigée,
n'a pas besoin d'être écrite ; il suffit qu elle
soit constatée dans le jugement.

3. Le jugement qui ordonne la descente
sur lieux commet, pour y procéder, un des

juges qui y auront assisté (Pr. 296). Comme
tout jugement avant dire droit ou définitif,
il doit, à peine de nullité, être signifié
avant son exécution (Civ. c. 6 févr. 1894,
D. P. 94. 1. 155). — Si les lieux à visiter
sont situés hors du ressort du tribunal, il
est douteux qu'un magistrat du siège puisse
y procéder régulièrement; mais, suivant

l'opinion dominante, on peut, en pareil
cas, recourir à une commission vogatoire.

4. Sur la requête de la partie la plus dili-

gente , le juge
- commissaire rend une ordon-

nance qui fixe les lieu, jour et heure de
la descente; la signification en est faite par
acte d'avoué à avoué et vaut sommation

(Pr. 297).
— Le juge, assisté du greffier,

procède a la visite des lieux, en présence
des parties, celles-ci dûment appelées. La
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présence du ministère public n'est pas né-
cessaire, à moins qu'il ne soit partie prin-
cipale dans la cause (Pr. 300). On admet
que le juge-commissaire peut recevoir, sur
place, des renseignements de personnes
étrangères au débat.

5. Il est dressé un procès-verbal, qui
relate

les constatations faites par !e juge, les dires
et observations des parties ou de leurs
avoués. Le même procès-verbal doit con-
tenir aussi la mention « des jours employés
au transport, séjour et retour » (Pr. 298).
Cette mention permettra de liquider les
frais relatifs à l'opération, lesquels seront

compris dans les dépens. — La partie qui
présente la requête prévue par l'art. 297
est, d'ailleurs, tenue de faire l'avance
desdits frais, c'est-à-dire de consigner au
greffe une somme suffisante pour y faire
face (Pr. 301). — L'expédition du procès-
verbal est signifiée par la partie la plus di-
ligente aux avoués des autres parties; l'au-
dience peut être poursuivie trois jours après
(Pr. 299).

6. Les règles ci-dessus énoncées doivent-
elles être observées à peine de nullité ?
L'affirmative parait admise , au moins pour
quelques-unes d'entre elles auxquelles on
reconnaît un caractère substantiel. Ainsi se-
raient nulles : la descente sur lieux opérée
en dehors des cas où cette mesure est auto-
risée par la loi; celle à laquelle il aurait été
procédé officieusement, sans qu'un juge-
ment l'eût ordonnée, ou dont il n'aurait pasété dressé procès - verbal ; et cette nullité
s'étendrait au jugement qui serait motivé
sur les résultats de l'opération (Grenoble,
14 mai 1895, D. P. 96. 2. 17).

7. Le tribunal peut, au lieu de charger
un juge de !a descente sur lieux, y pro-
céder lui - même tout entier. Il arrive sou-
vent alors que la visite a lieu officieuse-
ment, sans observation des formalités pres-
crites par la loi, notamment sans jugement
préalable et sans rédaction d'un procès-
verbal. Après une longue controverse, la
jurisprudence parait aujourd'hui fixée en ce
sens qu'une telle opération n'est pas régu-
lière et ne pourrait servir de base légale à
un jugement. Toutefois, il semble que l'ab-
sence du procès-verbal ne serait pas une
cause de nullité si le jugement était en
dernier ressort ; et il en serait de même,
d'après un arrêt, si le jugement rendu en
premier ressort relatait minutieusement tous
les détails de la descente, les constatations
qui y ont été faites, et permettait ainsi à la
cour d'appel d'exercer efficacement son con-
trôle (Grenoble, 14 mai 1895, précité).

Au reste, la nullité dont la descente
sur lieux se trouverait, entachée, soit qu'il
y ait été procédé par un seul juge, soit
qu'elle ait été faite par le tribunal entier,
peut être couverte par le consentement des
parties. Et les parties sont réputées avoir
renoncé à l'observation des règles édictées
par les art 295 et s quand l'opération a eu
lieu en leur présence ou avec le concours de
leurs avoués et que ceux-ci ont. ensuite
conclu au fond sans réserve (Civ. r. 24 janv.
1893, D. P. 93. 1. 166).

ART. 2. — DE LA VISITE DES LIEUX EN JUSTICE
DE PAIX

§ 1er.
— Matières civiles (R. 57 et s.;

S. 15 et s.).

9. Il est loisible au juge de paix de pro-
céder à une visite des lieux toutes les fois
que cette mesure d'instruction lui parait
utile

Pr.
41 et cette faculté n'est pas res-

treints, comme pour les tribunaux l'arron-
dissement, aux ras où il n'y a pas lieu à
expertise. Seulement, le luge de paix peut,
si l'examen des lieux exige des connaissances
techniques . se faire assister d'un expert
(Pr 42. V. infrà, Expertise.

10. L'opération doit toujours être pré-
cédée d'un jugement qui l'ordonne, et avoir
lieu en présence des parties, ou elles dûment
appelées; une visite officieuse ne pourrait
devenir un élément légal de décision.

11. Le juge de paix, lorsqu'il procède à la
visite des lieux sans le concours d'un expert,
n'est pas tenu de rédiger procès-verbal de
son opération, et cela encore que la cause
soit susceptible d'appel (Civ. c. 22 juill. 1895,
D. P. 96. 1. 376).

§ 2. — Matières de police (S. 19 et s.).

12. Le juge de paix jouit, en matière de
simple police comme en matière civile, des
pouvoirs les plus étendus pour ordonner un
transport sur les lieux à l'effet de recon-
naître l'existence de la contravention. Il lui
appartient d'apprécier l'opportunité de cette
mesure. — Mais les formalités prescrites en
matière civile (jugement préalable, présence
des parties, spécialement du ministère pu-
blic) doivent être observées, à peine de nul-
lité de l'opération et de la décision qui se-
rait fondée sur ses résultats. La rédaction
d'un procès-verbal parait, en outre, néces-
saire (Cr. r. 15 févr. 1862, D. P. 65. 5. 215).
Toutefois, la nullité serait susceptible d'être
couverte, notamment par l'assistance effec-
tive des parties ( s'il s'agit d'une cause d'irré-
gularité autre que leur absence) ou par les
conclusions prises au fond.

DÉSISTEMENT

(R. v° Désistement; S. eod. v°).

1. Le désistement est la renonciation à un
acte de procédure, à une action ou à une
instance. Il est soumis à des règles diffé-
rentes suivant qu'il intervient en matière
civile ou criminelle. En matière administra-
tive , on applique les règles du droit civil.

ART. 1er. — Du DÉSISTEMENT EN MATIÈRE
CIVILE.

2. Le désistement en matière civile fait
l'objet du titre 23 du livre 2 de la première
partie du Code de procédure civile (art. 402
et 403).

§ 1er. — Caractères du désistement (R. 5 et s.:
S. 2).

3. En principe, le désistement constitue
un contrat et suppose le consentement de
deux volontés, celle du demandeur qui se
désiste et celle du défendeur qui accepte le
désistement. Il doit réunir les conditions né-
cessaires à la validité de tout autre contrat;
il est nul, notamment, lorsqu'il est le ré-
sultat du dol ou de la fraude.

4. Le désistement peut porter sur l'ac-
tion, sur le droit lui-même, qui est aban-
donné, de telle sorte que la partie ne pourradésormais le faire valoir en justice. Mais, le
plus souvent, le désistement ne porte que
sur l'instance; il n'implique que l'abandon
de la procédure commencée. C'est celui que
prévoit le Code de procédure; il emporte
" consentement que les choses soient remises
de part et d'autre au même état, qu'elles
étaient. avant la demande » (Pr. 403). Le dé-
sistant conserve donc le droit de former une
nouvelle demande, à moins, toutefois, que
la prescription ne se soit accomplie depuis
l'introduction de la première. — Le désiste-
ment peut s'appliquer aussi à des actes iso-
lés de procédure.

5. La question de savoir si le désistement
implique l'abandon du droit lui-même ou
selement celui de l'instance engagée est,
d'ailleurs, une question de fait et d'inten-
tion qu'il appartient aux juges de résoudre
par interprétation, soit des declarations qui
accompagnent le désistement, soit des actes
d'exécution qui l'ont suivi (Civ. r. 20 oct.
1903, D. P. 1904. 1. 18).

8 2. — Matières susceptibles de désistement

(R. 13 et s.; S. 3 et s.).

6. Le désistement, en tant qu'il porterait
sur le droit lui-même, est interdit dans les
causes qui intéressent l'ordre public ou les
bonnes moeurs; au contraire, rien ne s'oppose
à ce que, même dans des causes de ce genre,
on se désiste de l'instance ou d'un acte isolé
de procédure. — Mais c'est une question dé-
licate que celle de savoir si, une décision

ayant été rendue et un recours formé contre
elle, il est loisible à la partie qui a introduit
ce recours d'y renoncer, dans les matières

qui intéressent l'ordre public et, notamment,
rétat des personnes ou leur capacité. La ju-
risprudence offre à cet égard des solutions

qui ne paraissent pas absolument concor-
dantes entre elles. Ainsi les arrêts les plus
récents admettent la validité du désistement
de l'appel interjeté par l'un des époux contre
le jugement qui a prononcé la séparation de

corps, tandis que, en matière d'interdic-
tion et de nomination de conseil judiciaire,
le désistement de l'appel ne paraît pas ad-
mis. Il a été jugé, notamment, que l'indi-
vidu dont l'interdiction est prononcée ne

peut ni acquiescer au jugement, ni, par
suite, se désister de l'appel qu'il aurait in-
terjeté (Douai, 8 déc. 1858, D. P. 59. 2. 101) ;
... que le désistement de

l'appel interjeté
par le demandeur primitif en dation de con-
seil judiciaire est nul (Caen, 27 déc. 1899,
D. P. 1900. 2. 161).

§ 3. — Capacité (R. 18 et s.; S. 8 et s.).

7. Toutes les fois que le désistement porte
sur le droit lui-même, il suppose la capacité
de disposer de ce droit. Il en est de même
quand le désistement entraine indirectement
la perte de l'action. Au contraire, s'il ne

porte que sur l'instance sans atteindre le
fond du droit, il suffit pour la validité du
désistement que celui dont il émane ait eu
le pouvoir d'intenter l'action. Ainsi le tuteur
ne peut faire un désistement qui entraîne-
rait l'extinction de l'action appartenant au
mineur ou à l'interdit. Au contraire, sui-
vant l'opinion dominante, il peut valable-
ment se désister sans l'autorisation du con-
seil de famille, alors que le mineur con-
serve intact le droit d'engager une nouvelle
instance. Il en est ainsi, du moins, lorsqu'il
s'agit d'une action mobilière, pour l'exercice
de laquelle le tuteur n'a pas besoin d'être
autorisé.

§ 4. — Conditions auxquelles le désistement
est recevable (R. 44 et s. ; S. 15 et s.).

8. En principe, le désistement doit être
accepté ; son efficacité doit être subordonnée
à l'acceptation du défendeur. — Cette règle
n'est pas absolue, elle comporte des res-
trictions. D'abord, tant que l'instance n'est
pas liée, le demandeur peut l'éteindre par
un désistement, dont la validité n'est pas
subordonnée au consentement du défendeur.
L'instance est réputée liée dès que des con-
clusions ont été signifiées en réponse à la
demande (Dijon, 31 déc. 1901, D. P. 1902.
2. 295). Il en est de même lorsque le défen-
deur a formé une demande reconvention-
nelle.

9. Même après que l'instance est liée, il
n'appartient pas au défendeur de mettre
obstacle au désistement par un refus arbi-
traire et illégitime, et le tribunal pourrait,
sans s'y arrêter, valider le désistement (Req.
6 nov. 1900, D. P. 1901. 1. 12). — Le refus
du défendeur serait justifié, notamment, si
le désistement n'avait d'autre but que de
soustraire le demandeur à la perte immi-
nente de son procès; ... s'il ne mettait pasfin à la contestation telle qu'elle se trouvait
engagée entre les parties, comme dans le
cas ou, une demande reconventionnelle ayant
été formée, le désistement ne contiendrait
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pas l'offre des dommages-intérêts réclamés

(Dijon, 31 déc. 1901, précité); ... s'il était

accompagné de réserve ou de conditions,
alors surtout qu'elles sont de nature à

aggraver la situation des parties, tout désis-
tement devant en principe être pur et simple

(Civ. r. 16 déc. 1896, D. P. 97. 1. 456). -

Les considérations blessantes qui accom-

pagnent un désistement ne suffisent pas pour
le vicier, du moment qu'elles n'en diminuent

pas la portée, et pour autoriser la partie ad-

verse à le repousser; il y aurait lieu seule-

ment d'ordonner la suppression de ces con-

sidérations (Pau, 30 juill. 1900, D. P. 1901.

2.141).
10. Le désistement, étant subordonné en

principe à l'acceptation du défendeur, peut
être rétracté tant que cette acceptation n'a

pas eu lieu (Alger, 19 janv. 1893, D. P. 94.

2. 455), ... et même tant qu'elle n'a pas été

portée à la connaissance du désistant.

§ 5. — Formes du désistement (R. 130 et s. ;
S. 36 et s.).

11. Le désistement n'est assujetti à aucune

forme particulière. Ainsi il peut être fait par
acte d'avoué à avoué (Pr. 402) ou par acte

extrajudiciaire, signifié par exploit d'huis-

sier; il peut même l'être par lettre missive.
— Le désistement doit, à peine de nullité,
être signé par la partie qui se désiste, soit

qu'il ait lieu par acte d'avoué, soit qu'il se

produise par exploit d'huissier. Il en est

ainsi même en matière commerciale. La si-

gnature doit être apposée tant sur la copie

que sur l'original, à peine de nullité (Con-
tra : Alger, 26 oct. 1893, D. P. 94. 2. 597). —

Le désistement peut être fait par mandataire,
en vertu d'un pouvoir spécial. Ce pouvoir

spécial est nécessaire même quand c'est à
son avoué que la partie donne mandat de

faire le désistement.
12. Le défendeur peut toujours demander

qu'il lui soit donné acte du désistement par
le juge. Toutefois, s'il n'avait pas un intérêt

légitime à exiger cette constatation judi-
ciaire, s'il ne la demandait que pour plus
de sûreté et comme surcroît de garantie, les
frais qui en résulteraient, à la différence de
ceux de l'instance en général (V. infrà,
n° 17), devraient rester a sa charge.

13. L'acceptation du désistement est sou-

mise, en principe, aux mêmes conditions
de forme que le désistement lui-même. C'est

ainsi, par exemple, que la signature de la

partie est nécessaire; que le mandataire de
la partie, l'avoué notamment, ne peut accep-
ter le désistement qu'en vertu d'un pouvoir
spécial.

§ 6. — Effets du désistement (R. 163 et s.;
S. 46 et s.).

14. Le désistement, sauf exception (V. su-

prà, n° 4), n'a point d'effet en ce qui con-
cerne le droit lui-même. S'il ne porte que
sur un acte déterminé de procédure, il en-
traine l'annulation de cet acte qui, dès lors,
est à la charge de la partie, quelle que soit
l'issue du procès. S'il s'étend à l'instance

entière, les choses sont mises au même état

que si l'action n'avait pas été intentée; la

procédure est donc mise à néant à partir de

l'exploit d'ajournement, y compris cet exploit,
mais à l'exclusion de la citation en concilia-
tion devant le juge de paix et du procès-
verbal de non-conciliation, qui conservent
leur effet.

15. Le droit du demandeur n'ayant subi
aucune atteinte par suite du désistement,
une nouvelle action pourra être introduite

ultérieurement, à moins que ce droit n'ait

été, depuis lors, éteint par la prescription.
Lorsque le désistement intervient en appel,
les conséquences en sont plus graves; si, en

effet, par suite de l'expiration du délai

d'appel celui-ci ne peut plus être renouvelé,

DICT. DE DROIT.

le jugement de première instance acquiert
l'autorité de la chose jugée.

16. Le désistement ne peut porter préju-
dice aux tiers. Les effets en sont donc limités
aux parties qui l'ont fait et accepté, de sorte
que le procès continue à subsister entre les
autres parties en cause qui y sont demeu-
rées étrangères, à moins qu'il ne s'agisse
d'une matière indivisible.

17. Le désistant est tenu de supporter les
frais de l'instance à laquelle le désistement
met fin (Pr. 403). — Sur le mode de règle-
ment de ces frais, V. infrà, Frais et dépens.

ART. 2. — DU DÉSISTEMENT EN MATIÈRE
CRIMINELLE.

§ 1er. — Désistement du prévenu
(R. 218 et s.; S. 61 et s.).

18. Le prévenu peut se désister de son
appel ou de son pourvoi en cassation. Il a
cette faculté, non seulement en matière de
simple police et de police correctionnelle,
mais même en matière de grand criminel;
ainsi, il peut se désister du pourvoi qu'il a
formé contre l'arrêt de renvoi de la chambre
des mises en accusation ou contre l'arrêt de
condamnation de la cour d'assises.

19. Le désistement n'est admissible qu'au-
tant qu'il est pur et simple. Notamment, le
désistement d'un pourvoi contre un arrêt
de la chambre d'accusation doit être rejeté
s'il est donné sous toutes réserves. Le désis-
tement doit être formé avant que l'affaire
soit appelée à l'audience.

20. Le désistement peut être formé par
déclaration au greffe de la juridiction qui a
reçu la déclaration d'appel ou de pourvoi.
La chambre criminelle de la Cour de cassa-
tion donne également acte des désistements
qui lui sont adressés par le prévenu lui-
même, à la condition que l'acte qui cons-
tate ce désistement soit régulier; la signa-
ture du prévenu doit être légalisée. — De-
vant la Cour de cassation, le désistement
peut être formé par un avocat à la Cour de
cassation déclarant agir au nom de son client.
Il semble résulter d'une ancienne jurispru-
dence que l'avocat devait énoncer qu'il agis-
sait en vertu d'un pouvoir spécial de son
client. L'usage paraît être aujourd'hui, tout
au moins en matière criminelle, que l'avocat
déclare seulement agir au nom de son client.

21. La chambre criminelle considère
comme non avenu le pourvoi dont on s'est
désisté. La partie n'est pas condamnée à

l'amende; l'arrêt qui donne acte du désiste-
ment de pourvoi entraîne de plein droit la
restitution de cette amende, lorsqu'elle a
été consignée. Les frais au désistement d'ap-
pel ou de

pourvoi
sont à la charge du de-

mandeur; ils comprennent le coût de l'acte
de désistement et celui de l'arrêt qui en a
donné acte.

§ 2. — Désistement du ministère public
(R. 226 et s.; S. 64 et s.).

22. Le ministère public n'a que l'exercice
de l'action publique; il ne peut plus en dis-

poser une fois qu'il l'a mise en mouvement

(V. suprà, Action publique, n° 30). Il en
résulte que le ministère public ne peut se
désister ni de l'appel , ni du pourvoi en
cassation qu'il a formé. Le désistement du
ministère public devrait être considéré comme
non avenu, et l'affaire suivrait son cours.

23. Certaines administrations publiques,
comme les Douanes, les Contributions in-

directes, les Contributions diverses d'Algé-
rie, les Forêts, ne sont pas seulement con-

sidérées comme parties civiles ; elles ont une

action directe pour la poursuite des con-

traventions qui les concernent. Néanmoins

ces administrations, à la différence du mi-

nistère public, peuvent se désister, et leur

désistement éteint à la fois l'action civile et

l'action publique.

§ 3. — Désistement de la partie civile
(R. 240 et s.; S. 66 et s.).

24. Celui qui exerce l'action civile en
reste toujours maître; il peut donc s'en dé-
sister. — Aucune forme spéciale n'est pres-
crite pour la validité du désistement de la
partie civile. Il suffit que la volonté de se
désister soit déclarée d'une manière expresse.
Le désistement doit être signifié au minis-
tère public et au prévenu. Il n'a pas besoin
d'être accepté par ce dernier.

25. Le désistement, aux termes de l'art. 66
c. instr. cr., doit avoir lieu dans les 24 heures
de la constitution de la partie civile. Cette
disposition n'a qu'une portée fiscale : la partie
civile peut se désister à quelque époque que
ce soit; seulement, lorsqu'elle se désiste
dans les 24 heures, elle n'est tenue de payer
que les frais faits jusqu'à la signification du

désistement; au contraire, si le désistement
a eu lieu après les 24 heures, la partie
civile est responsable de tous les frais, même
de ceux postérieurs à son désistement,

26. Le désistement de la partie civile
éteint non seulement la procédure (Comp.
en matière civile, suprà, n° 14), mais aussi
l'action elle-même; de telle sorte que la

partie civile qui s'est désistée ne peut plus
intervenir de nouveau dans le cours de
la procédure, à moins que son désistement
n'ait été accompagné de réserves. D'ailleurs,
le plaignant, après s'être désisté de son ac-
tion devant le tribunal répressif, peut en-
core porter sa demande devant le tribunal
civil.

27. Le désistement de la partie civile n'a

pas pour effet d'arrêter l'action publique.
Il en est ainsi alors même que l'action pu-
blique, comme en matière de brevet d'in-
vention ou de chasse, a été mise en mouve-
ment par la plainte de la partie lésée. Tou-

tefois, par exception à cette règle, le désis-
tement du plaignant arrête l'action publique
dans les cas de poursuite pour adultère
et pour diffamation ou injures (V. infrà,
Presse-outrage).

28. Devant la Cour de cassation, le désis-
tement de pourvoi par la partie civile dé-

charge celle-ci de l'obligation de payer au

prévenu acquitté l'indemnité allouée à ce
dernier par l'art. 436 c. instr. cr. (V. su-

prà, Cassation, n° 195); mais lorsque ce-
lui-ci est intervenu pour défendre au pour-
voi, le demandeur est tenu au payement
des frais de l'intervention.

ART. 3. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

29. Les désistements purs et simples sont
soumis au droit fixe de 3 francs, même lors-

qu'ils sont donnés par exploit et portent sur
un appel déjà formé (L. 22 frim. an 7, art. 68,

§ 1er, n° 28, R. v° Enregistrement, t. 21,
p. 26; 28 avr. 1816, art. 43, n° 12, ibid.,

p. 39; 28 févr. 1872, art. 4, D. P. 72. 4. 12).
30. L'acte d'avoué à avoué contenant dé-

sistement est soumis au droit fixe de 3 fr.,
la loi du 26 janv. 1892 ( D. P. 92. 4. 9) n'ayant

pas exempté de la formalité les actes signés
des parties (Sol. admin. Enreg. 1er juin
1893). Mais l'exploit qui contient significa-
tion d'avoué à avoué d'un désistement donné

par acte authentique ou sous seing privé
est exempt d'enregistrement par application
de l'art. 5 de la loi précitée du 26 janv. 1892.

DISCIPLINE JUDICIAIRE

(R. v° Discipline judiciaire; S. eod. v°).

ART. 1er. — DÉFINITION ET LÉGISLATION

(R. 2 et s.; S. 1 et s.).

1. Les mots « discipline judiciaire » dé-

signent les moyens répressifs par lesquels le

législateur a entendu assurer l'accomplisse-
ment des devoirs professionnels imposés
aux membres, soit des cours et tribunaux,

56
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soit des diverses corporations placées sous
la surveillance du pouvoir judiciaire.

2. Cette matière est réglementée : pour les

juges et les officiers du ministère public,
par le sénatus-consulte du 16 therm. an 10,
art. 81, 82 et 84 (R. v° Droit constitution-
nel, p. 316); la loi du 20 avr. 1810, chap. 7

(R. v° Organisation judiciaire, p. 1496); le
décret du 1er mars 1852, art. 4 et 5 (D. P.
52. 4. 62), et la loi du 30 août 1883, art. 13
à 17 (D. P. 83. 4. 58); — pour les officiers
de police judiciaire, par les art. 279 et s.
c. instr. cr. ; pour les greffiers, par les
décrets des 20 avr., 6 juill. et 18 août 1810

(R. v° Organisation judiciaire, p. 1498 et

1501); — enfin, pour les diverses corpora-
tions placées sous la surveillance des cours
et tribunaux, avocats, notaires, officiers mi-

nistériels, par le décret du 30 mars 1808,
art. 102 et s., modifiés par la loi du 10 mars
1898 (D. P. 98. 4. 91), combiné avec di-
verses dispositions spéciales à chacune de
ces corporations.

ART. 2. — PRINCIPES GÉNÉRAUX.

§ 1er. — De l'action disciplinaire (R. 15 et s.;
S. 8 et s.).

3. L'action disciplinaire, quant aux faits

qui lui donnent naissance, peut avoir sa
cause dans les actes de la vie privée aussi
bien que dans ceux qui se rattachent à la
fonction : ainsi des poursuites disciplinaires
peuvent être intentées contre un notaire qui
a pu être accusé de complicité d'adultère.
D'autre part, l'action disciplinaire peut être
exercée à raison non seulement des actes

répréhensibles que l'officier public a pu
commettre personnellement, mais encore de
ceux qui émanent de personnes placées sous
sa responsabilité civile ou disciplinaire.
Ainsi, une peine disciplinaire peut être pro-
noncée contre un notaire à l'occasion de
faits commis

par son clerc s'il a connu la
conduite de celui-ci. — La répression disci-

plinaire n'atteint pas seulement les fautes
que l'officier public a pu commettre depuis
qu'il est revêtu de cette qualité; elle peut
atteindre aussi celles qu'il a commises an-
térieurement, si elles étaient ignorées lors
de son admission. Ainsi la dissimulation,
dans un traité de cession, du véritable prix
de l'office, peut donner lieu à des poursuites
disciplinaires. — Enfin, les fautes que l'offi-
cier public a pu commettre depuis la cessa-
tion de ses fonctions peuvent motiver contre
lui l'action disciplinaire si, par l'honorariat,
il a continué à jouir des honneurs et des
privilèges attachés à sa charge.

4. L'action disciplinaire, quant à sa na-
ture, est une sorte d'action mixte, distincte
et indépendante à la fois de l'action pu-
blique et de l'action civile, avec lesquelles,
à raison d'un même fait, elle peut coexister.
Il s'ensuit, d'une part, que la décision in-
tervenue sur l'action publique ou sur l'ac-
tion civile ne met pas obstacle à l'action dis-
ciplinaire et vice versa; d'autre part, que la
règle « le criminel tient le civil en état »,
inscrite dans l'art. 3 c. instr. cr., ne s'ap-
plique pas à l'action disciplinaire. Toute-
fois, il serait nécessaire de surseoir à cette
action si l'appréciation de la faute profes-sionnelle déférée à la juridiction discipli-
naire l'obligeait à se prononcer sur l'exis-
tence des faits qui forment la base de l'ac-
tion pénale, alors que la connaissance de
ces faits ne pourrait résulter que de la pro-
cédure criminelle en cours d'instruction.

5. L'action disciplinaire, distincte de l'ac-
tion publique et de l'action privée, est pla-
cée en dehors du droit commun en ce qui
concerne les fins de non-recevoir qui peuvent
lui être opposées ; ainsi, le principe de non-
rétroactivité formulé par l'art. 2 c. civ. et
reproduit par l'art. 4 c. pén. ne lui est pas
applicable. De même, elle n'est éteinte ni

par la prescription criminelle ni par la pres-
cription civile. Lorsqu'elle est intentée, il
ne peut être mis obstacle à ce que la juri-
diction saisie statue sur la poursuite, ni par
la renonciation de la partie lésée, ni par son
désistement de l'action civile, ni même par
l'abandon que le ministère public ferait de
la poursuite. Seule la démission des fonc-
tions , dûment acceptée par le pouvoir com-

pétent, met obstacle à l'action du pouvoir
disciplinaire; mais si l'officier public qui a

manqué à ses devoirs offre sa démission
pour échapper à la peine disciplinaire, les

pouvoirs publics peuvent au besoin sus-

pendre son remplacement et le laisser ainsi
sous le coup de poursuites qui pourraient
amener sa destitution.

§ 2. — Des juridictions disciplinaires et de
ceux qui y sont soumis (R. 45 et s. ; S. 32
et s.).

6. Les premiers présidents, présidents de

chambre, conseillers de la Cour de cassation
et des cours d'appel; les présidents, vice-

présidents, juges et juges suppléants des
tribunaux de première instance et de paix
sont soumis disciplinairement à la juridic-
tion du conseil supérieur de la magistrature,
qui est constitué par la Cour de cassation

siégeant toutes chambres réunies (L. 30 août

1883, art. 13 et 14). Les officiers du minis-
tère public sont placés sous l'autorité disci-

plinaire des procureurs généraux et du garde
des sceaux; les greffiers, sous celle des pré-
sidents de cours et tribunaux et du garde
des sceaux ; les avocats, sous celle des con-
seils de leur ordre ; les notaires et les divers
officiers ministériels, sous l'autorité tant de
leurs chambres de discipline que des tribu-
naux ou des cours d'appel.

7. Il peut y avoir lieu, à l'égard des juri-
dictions disciplinaires, soit à récusation (Pr.
378 et s.), soit au pourvoi en règlement de

juges (Pr. 363 et s.). Mais des divergences
existent relativement au droit de demander,
en matière disciplinaire, le renvoi pour
cause de suspicion légitime (L. 22 frim.
an 8, art. 65, R. V° Organisation judiciaire,
p. 1485) ou pour cause de parenté ou d'al-
liance de plusieurs juges avec l'inculpé ou
la partie plaignante (Pr. 368).

§ 3. — De la procédure en matière
disciplinaire (R. 78 et s.; S. 61 et s.).
8. L'action disciplinaire n'est pas sou-

mise aux formes de procédure édictées en
matière civile ou criminelle. Les règles de
la procédure en matière disciplinaire sont
uniquement celles qui constituent la garan-
tie des droits de la fense ; ainsi, toute juri-
diction disciplinaire ne peut statuer qu'après
que l'inculpé aura été entendu ou dûment
appelé. D'autre part, la citation doit indi-
quer avec précision les faits reprochés ; et
la juridiction disciplinaire ne peut valable-
ment statuer sur d'autres faits, à moins
qu'ils ne soient connexes avec ceux que re-
lève la poursuite.

9. En principe, l'inculpé est tenu de com-
paraître en personne ; toutefois, le tribunal
ou la chambre de discipline peuvent, dans
les cas exceptionnels où sa comparution per-
sonnelle serait rendue impossible par la
maladie ou l'éloignement, consentir à en-
tendre sa défense présentée par un manda-
taire. — Il lui est permis, lorsque la pour-
suite se présente devant les tribunaux, de
constituer avoué, sans préjudice de sa com-
parution personnelle. Devant toutes les juri-
dictions il a le droit de se faire assister d'un
défenseur.

10. La partie plaignante peut être admise
au débat et y comparaître soit en personne,
soit par un mandataire ; sa comparution
n'est interdite que quand la poursuite se
produit devant les cours et tribunaux pro-
cédant en chambre du conseil. — Elle ne

peut se porter partie civile que devant les
tribunaux procédant par voie de juge-
ment, les juridictions purement disciplinaires
n'ayant pas qualité pour prononcer des con-
damnations et des dommages-intérêts.

11. Les juridictions disciplinaires ne sont
astreintes ni aux formes d'instruction et aux
modes de preuve établis pour l'action civile,
ni à ceux prescrits par le Code d'instruction
criminelle pour l'action publique : elles sont
libres de recourir au mode de procédure qui
leur paraît le plus propre à éclairer leur
religion, pourvu que les droits de la défense
soient respectés (Civ. r. 24 juill. 1900, D.
P. 1901. 1. 476). C'est ainsi, notamment, que
l'audition des témoins cités à l'appui de
l'action disciplinaire n'est pas assujettie à
l'emploi des formes prescrites par le Code de
procédure civile, soit pour les enquêtes en
matière ordinaire, soit pour les enquêtes en
matière sommaire ; il suffit que l'inculpé ait
été mis en état de connaître les témoins, de
s'informer de leur position et de débattre
leurs témoignages.

§ 4. — Des décisions disciplinaires (R. 105
et s.; S. 84 et s.).

12. 1° Règles de fond et de forme. — La
décision disciplinaire qui applique une peine
doit se renfermer exclusivement dans les
limites des mesures de discipline attribuées
à la juridiction qui statue (Req. 24 juill.
1895, D. P. 96. 1. 148). Ainsi, il a été jugé
que l'injonction à plus de circonspection et
de régularité dans la tenue de ses minutes
ne peut pas être appliquée par un tribunal
à un notaire, cette peine étant réservée aux
officiers ministériels placés sous la juridic-
tion directe du ministre de la Justice (Décr.
30 mars 1808, art. 102). — Lorsque la loi
prononce contre certains faits une peine dé-
terminée (V. notamment L. 20 avr. 1810,
art. 58), le juge doit, s'il reconnaît que le
fait existe, appliquer la peine édictée a l'ex-
clusion de toute autre. Si, au contraire,
comme il arrive le plus souvent, le choix de
la peine est laissé a l'appréciation du juge,
celui-ci jouit, à cet égard, d'un pouvoir sou-
verain, et il lui appartient, notamment, de
tenir compte de toutes les circonstances qui
sont de nature à atténuer la gravité de la
faute.

13. Les décisions disciplinaires, quelle

que soit la juridiction dont elles émanent,
doivent être motivées. Elles doivent con-

tenir, avec l'exposé des faits qui ont donné
lieu à la poursuite, les conclusions prises
par la partie poursuivante et par l'inculpé
et la mention de l'accomplissement des for-
malités légales. Ces formes ne sont, d'ail-
leurs, exigées qu'en tant qu'elles sont né-
cessaires pour constater que le droit de la
défense a été respecté. — Les décisions
doivent contenir aussi les noms des membres
qui y ont

participé ; mais il n'est pas néces-
saire, à peine de nullité, que la décision
mentionne qu'elle a été rendue à la plura-
lité des voix. — Les décisions doivent être
notifiées aux parties.

14. 2° Voies de recours. — Les décisions
disciplinaires rendues par défaut sont, dans
tous les cas, susceptibles d'être attaquées
par la voie de l'opposition; c'est une règle
générale applicable quelle que soit la juri-
diction qui a statué. L'inculpé peut user de
cette voie de recours, dès lors qu'il est dé-
faillant; et il est réputé tel par cela seul

qu'il ne s'est pas présenté, encore qu'il ait
été touché d'une citation régulière. — Les
formes et délais de l'opposition sont ceux

prescrits par le Code de procédure civile, si
a décision émane d'un tribunal; si elle

émane d'une chambre syndicale, elle doit
être formée dans la huitaine de la notifica-
tion par simple lettre. — L'effet de l'oppo-
sition n'est pas seulement de suspendre la
décision : la question est remise entièrement
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en l' état ; de sorte que la nouvelle condam-

nation pourra porter une peine plus forte

que
celle qui avait été prononcée par

défaut.
15. Quant aux décisions disciplinaires ren-

dues contradictoirement, les voies de re-

cours dont elles sont susceptibles sont l'appel
et le pourvoi en cassation. Mais elles ne

sont pas ouvertes indistinctement contre

toutes les décisions (V. infrà, nos 22, 35 et 39).
16. Les déchéances résultant des con-

damnations disciplinaires peuvent être effa-

cées par la réhabilitation (v. infrà, Réhabi-

litation).
— On n'est pas d'accord sur le

point de savoir si le droit de grâce est appli-
cable à ces condamnations.

ART. 3. — DES RÈGLES DISCIPLINAIRES SPÉ-

CIALES A CHAQUE ORDRE DE FONCTIONS.

§ 1er. — Des juges.

A. — Des peines disciplinaires et des faits auxquels
elles s'appliquent (B. 129 et s.; S. 103 et s.).

17. Les peines disciplinaires qui peuvent
être infligées aux juges sont : la censure

simple, la censure avec réprimande, empor-
tant privation de traitement pendant un

mois ; la suspension provisoire avec priva-
tion de traitement pendant sa durée ; enfin

la déchéance, avec privation définitive des

fonctions elles-mêmes (L. 20 avr. 1810,
art. 50 et 59, R. v° Organisation judiciaire,

p. 1496). De plus, tous les magistrats ina-

movibles peuvent être déplacés sur l'avis

conforme du conseil supérieur de la magis-
trature, sans que, d'ailleurs, ce déplacement

puisse entraîner, pour le magistrat qui en
est l'objet, aucun changement de fonctions,
aucune diminution de classe ni de traite-

ment (L. 30 août 1883, art. 15, D. P. 84. 4.

58).
18. Les faits à raison desquels les peines

disciplinaires peuvent être infligées n'ont
été précisés que dans les cas prévus par les
art. 58 et 59 de la loi du 20 avr. 1810 : c'est

lorsqu'un juge se trouve sous le coup d'un
mandat d'arrêt ou de dépôt, d'une ordon-
nance de prise de corps ou d'une condam-
nation correctionnelle ou même de simple
police. Dans ces circonstances, le juge doit
être suspendu provisoirement de ses fonc-

tions. En outre, lorsqu'il a subi une condam-

nation, même à une peine de simple police, il

peut être déclaré déchu ou suspendu de ses
fonctions suivant la gravité des faits. En dehors
de ces cas, les magistrats peuvent être pour-
suivis disciplinairement pour des causes

graves (Sén.-cons. 16 therm. an 10, art. 82,
R. v° Organisation judiciaire, p. 1489), no-
tamment à raison de manquements à leurs
devoirs professionnels et aux règles de la

hiérarchie, d'agissements de nature à com-

promettre la dignité de leur caractère (L.
20 avr. 1810, art. 49 et 50), ce qui doit s'en-
tendre même des faits de la vie privée por-
tant atteinte à l'honorabilité du magistrat,
ou encore de manifestations ou démonstra-
tions d'hostilité au principe ou à la forme
du Gouvernement. — Il y aurait encore
faute disciplinaire , pouvant motiver des

poursuites, dans le fait, par un corps judi-
ciaire, de prendre une délibération poli-
tique, contrairement à la prohibition édictée

par l'art. 14, § 2, de la loi du 30 août 1883.

B. — Des autorités qui exercent le pouvoir
disciplinaire (R. 154 et s.; S. 112 et s.).

19. Les présidents des cours et tribunaux
sont chargés d'avertir, par lettres missives,
soit d'office, soit sur la réquisition du mi-
nistère public, les membres des cours et
tribunaux dont la conduite donnerait lieu à

quelque reproche ( L. 20 avr. 1810, art. 49).
En dehors de ce droit de surveillance et

d'avertissement, tout ce qui constitue, aux
termes de la loi de 1810, le

pouvoir
disci-

plinaire des tribunaux sur leurs propres

membres, c'est-à-dire la poursuite et l'ap-
plication des peines, appartient, depuis la
loi du 30 août 1883 (art. 14), au conseil
supérieur de la magistrature (V. infrà,
n° 21 ). — Les pouvoirs de surveillance et
de répression qui appartenaient autrefois aux
cours d'appel sur les tribunaux inférieurs et
aux tribunaux civils sur les juges de paix
(Sén.-cons. 16 therm. an 10, art. 83; L.
20 avr. 1810, art. 52) n'existent plus aujour-
d'hui (L. 30 août 1883, art. 19).

20. Le garde des sceaux a sur les magis-
trats de toutes les juridictions civiles et
commerciales un droit de surveillance et de

réprimande. Il peut mander les magistrats
auprès de lui, afin de recevoir leurs expli-
cations sur les faits qui leur sont imputés
(droit de veniat) (L. 1883, art. 17). — Le

pouvoir de surveillance conféré au garde des
sceaux existe même à l'égard des cours et
tribunaux collectivement; mais il ne pour-
rait exercer son droit de réprimande, à l'oc-
casion d'actes judiciaires blâmables commis

par un corps de magistrats, qu'en déférant
ces actes au conseil supérieur de la magis-
trature.

21. La loi du 30 août 1883 a institué

(art. 13), comme juridiction disciplinaire
unique pour les magistrats de l'ordre judi-
ciaire , le conseil supérieur de la magistra-
ture, formé de la Cour de cassation siégeant
toutes chambres réunies. Le pouvoir disci-

plinaire conféré à la Cour de cassation sié-

geant comme conseil supérieur de la magis-
trature s'exerce sur ses propres membres
et sur tous les magistrats qui composent les
cours d'appel et les tribunaux inférieurs (L.
1883, art. 14, § 1er). — Ce conseil, auprès
duquel le Gouvernement est représenté par
le procureur général près la Cour de cassa-
tion , ne peut être saisi que par le garde des
sceaux fart. 13, § 2, et 16) ; il ne peut sta-
tuer qu' après que le magistrat inculpé a été
entendu ou dûment appelé (art. 16).

22. Les décisions du conseil supérieur de
la magistrature peuvent être attaquées par
la voie de l'opposition lorsqu'elles ont été
rendues par défaut (V. suprà, n° 14). —

Elles ne sont susceptibles d'aucun recours

quand l'inculpé a été entendu.

§ 2. — Officiers du ministère public et offi-
ciers de police judiciaire (R. 208 et s. ;
S. 129 et s.).

23. La discipline du ministère public
s'exerce administrativement, sans formes

judiciaires. Il appartient au procureur gé-
néral de rappeler à leur devoir les officiers
du ministère public de son ressort dont la
conduite serait répréhensible. Le garde des
sceaux a sur eux le droit de réprimande et
de veniat (L. 20 avr. 1810, art. 60). — Les
cours et tribunaux n'ont sur les officiers du
ministère public

aucun pouvoir de répres-
sion disciplinaire; ils ne peuvent leur in-

fliger ni censure, ni réprimande, ni aucune
autre peine; ils doivent seulement dénom-
mer les fautes dont ces officiers se sont
rendus coupables ( L. 20 avr. 1810, art. 61 ).

24. Tous les officiers de police judiciaire

(à l'exception des préfets) sont soumis à la
surveillance du procureur général de la cour

d'appel près laquelle ou dans le ressort de

laquelle ils exercent (Instr. 279). La sanction
des fautes qu'ils peuvent commettre consiste

d'abord dans un avertissement qui leur est
donné par le procureur général; en cas de

récidive, ils peuvent être cités devant la
chambre d'accusation, qui doit se borner à

leur enjoindre d'être plus exacts à l'avenir

(Instr. 280, 282).

§ 3. — Greffiers (R. 234 et s.; S. 136
et s.).

25. Les greffiers sont soumis à un ré-

gime disciplinaire analogue à celui des

juges et des officiers du ministère public

(Sén.-cons. 16 therm. an 10, art. 81; L.
20 avr. 1810, art. 62). D'autre part, la desti-
tution de ces fonctionnaires peut être pro-
noncée par les tribunaux correctionnels dans
certains cas, notamment dans ceux prévus
par la loi du 21 vent, an 7 (art. 23). Elle

peut être la conséquence des condamnations

prononcées à la suite de poursuites crimi-
nelles , par exemple par application des
art. 174, 253, 255 c. pén. Enfin, le ministre
de la Justice peut provoquer la révocation
des greffiers par le chef de l'Etat (L. 27 vent,
an 8, art. 92); et, cette révocation ayant
alors le caractère d'une peine disciplinaire,
le Gouvernement dénie à ceux qui en sont

frappés le droit de présenter leur succes-
seur (V. infrà, Office).

26. Les commis greffiers, outre qu'ils
sont soumis au droit d'avertissement et de

réprimande de la part du président et des
chefs des parquets, peuvent être remplacés
sur injonction de la cour ou du tribunal
rendue en la forme disciplinaire. Il n'ap-
partient pas au greffier en chef de les révo-

quer de sa propre autorité.
27. Les greffiers et commis greffiers étant,

non des officiers ministériels , mais des
membres des juridictions auxquelles ils sont

attachés, ne peuvent être poursuivis discipli-
nairement devant les cours et tribunaux en
vertu des art. 102 et 103 du décret du 30
mars 1808.

§ 4. — Des diverses corporations placées
sous la surveillance du pouvoir judiciaire.

28. Ces corporations sont : les avocats,
les notaires, les officiers ministériels (avoués,
huissiers, commissaires-priseurs, etc.). On

exposera ici les règles générales concernant
la discipline des diverses catégories d'offi-
ciers ministériels. — En ce qui concerne
la discipline des avocats et des notaires,
V. suprà, Avocat, n°s 38 et s., et infrà,
Notaire.

29. Les officiers ministériels sont soumis
en matière de discipline à une double juri-
diction : 1° celle de leurs chambres syndi-
cales; 2° celle des cours et tribunaux près
desquels ou dans le ressort desquels ils
exercent leurs fonctions.

30. 1° Juridiction des chambres syndi-
cales. — Les chambres syndicales, du moins
celles des principaux officiers ministériels,
tels que les avoués, les huissiers, les com-
missaires priseurs à Paris, peuvent pro-
noncer contre les membres de la corpora-
tion les peines suivantes : rappel à l'ordre,
censure simple par la décision même, cen-
sure avec réprimande par le président à
l'officier ministériel en personne dans la

chambre assemblée, interdiction de l'entrée
de la chambre pendant une durée que la loi

ne limite pas quant aux avoués et aux com-

missaires-priseurs, mais qui, pour les huis-

siers , ne peut excéder dix mois (Arr. 13 frim.

an 9, art. 8, R. v° Avoué, p. 4; Décr. 14 juin
1813, art. 71, R. v° Huissier, p. 157).

31. Les chambres syndicales ne peuvent

prononcer de peines plus graves ; mais lorsque
l'infraction relevée contre un avoué paraît
assez grave pour mériter la suspension de

ses fonctions, il appartient
à la chambre,

complétée par l'adjonction d'un certain

nombre de membres de la corporation ,
d'émettre un avis sur la suspension et sur

sa durée; cet avis est communiqué au pro-
cureur de la République, qui , s'il y a lieu,
saisit le tribunal, seul compétent pour pro-
noncer ladite peine (Arr. 13 frim. an 9,
art. 9 et 10; 29 germ. an 9, art. 1er).

32. Les chambres syndicales ne peuvent
statuer disciplinairement sans que l'inculpé
ait été cité devant elles. La citation est

donnée par lettre missive émanée du syndic,
ou du rapporteur s'il s'agit d'un huissier,
avec un délai de cinq jours pour compa-
raître (Arr. 13 frim. an 9, art. 11; Décr.
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14 juin 1813, art. 80-81; Civ. r. 24 juill.
1900, D. P. 1900. 1. 476).

33. Le débat a lieu entre l'inculpé et le

syndic, faisant office de ministère public.
Les conclusions du syndic sont une des for-
malités substantielles dont l'inobservation

emporte la nullité de la décision. Le syndic,
étant partie poursuivante, ne doit jamais

prendre part à la délibération, si ce n'est
a titre consultatif. Un rapport doit aussi, à

peine de nullité, être lu préalablement à la
décision disciplinaire et en présence de l'in-

culpé (Civ. c. 24 juill. 1900, D. P. 1900.
1. 476).

34. Les voies de recours ouvertes contre
les décisions des chambres syndicales sont :

l'opposition, lorsque ces décisions ont été
rendues par défaut, et le pourvoi en cassa-
tion , mais seulement pour incompétence ou

pour excès de pouvoir (notamment, lorsque
la chambre a considéré comme tombant sous

l'application d'une peine disciplinaire un fait
non susceptible de blâme ). Cette voie de re-
cours ne saurait, d'ailleurs, s'appliquer en
aucun cas à la délibération d'une chambre

syndicale émettant un avis sur la peine de la

suspension qu'un officier ministériel aurait

pu encourir (Req. 29 juill. 1902, D. P. 1904.
1. 56). — Le pourvoi est formé dans le dé-
lai imparti en matière civile (deux mois à

partir de la signification faite à personne ou
a domicile) par les parties en cause, le con-

damné, ou le syndic de la chambre faisant
office de ministère public ; il peut l'être
aussi par le procureur général près la Cour
de cassation en vertu des art. 80 et 88 de la
loi du 27 vent, an 8. — Lorsqu'une décision
de la chambre de discipline est cassée , la
cour désigne une chambre de renvoi qui
devra statuer sur l'infraction motivant les

poursuites.
35. 2° Juridiction des cours et tribunaux.

— Le pouvoir disciplinaire des cours et tri-
bunaux s'exerce à l'égard : 1° des contra-
ventions aux lois et règlements commises

par les officiers ministériels; 2° des fautes
de discipline commises ou découvertes à

l'audience, par exemple dans les cas prévus
par les art. 89 et 90, 1030 et 1031 c. pr.
civ. — Les peines qu'ils peuvent prononcer,
suivant la gravité des circonstances, con-
sistent dans des injonctions à être plus
exacts ou circonspects, des condamnations
de dépens en leur nom personnel, des sus-

pensions
à temps. L'impression et l'affiche

des jugements aux frais des inculpés peuvent
aussi être ordonnées , et leur destitution pro-
noncée s'il y a lieu (Décr. 30 mars 1808,
art. 102, modifié par la loi du 10 mars 1898).
C'est à l'autorité judiciaire seule (à l'exclu-
sion du Gouvernement ) qu'il appartient
aujourd'hui de prononcer la destitution des
officiers ministériels. Les tribunaux peuvent
aussi prononcer, suivant les cas, des con-
damnations d'amendes et de dommages-
intérêts (L. 10 mars 1898 précitée, art. 1er).

36. Les poursuites devant le tribunal ou
la cour sont exercées par le ministère pu-
blic ou par les particuliers lésés. La cita-
tion a lieu dans la forme ordinaire ; le délai
est celui du droit commun en matière civile

(Pr. 72).
37. Les poursuites disciplinaires contre

des officiers ministériels doivent, dans tous
les cas, être portées non devant le tribunal
statuant en assemblée générale à la chambre
du conseil, mais devant le tribunal jugeant
en la forme ordinaire et en audience pu-
blique, les dispositions contraires contenues
dans l'art. 103 du décret du 30 mars 1808
étant abrogées par la loi du 10 mars 1898,
art. 2, § 1 (Caen, 18 juill. 1898, D. P. 98.
2. 198). Lorsqu'il s'agit de fautes commises
à l'audience, la chambre de la cour ou du
tribunal devant laquelle les faits se sont

produits statue immédiaternent (Décr. 30 mars
1808, art. 103, modifié par la loi du

10 mars 1898). Dans toute autre hypothèse,
même à l'égard des fautes découvertes à

l'audience, l'instruction est soumise aux

règles du droit commun.
38. Les décisions disciplinaires rendues

par les tribunaux de première instance sont

susceptibles d'appel, sans qu'il y ait à dis-

tinguer entre celles qui statuent sur des
fautes commises ou découvertes à l'audience
et toutes autres décisions (L. 10 mars 1898,
art. 1er, § 2). Le recours en cassation est

ouvert, en cette matière, conformément au
droit commun, et il est assujetti aux formes
ordinaires (Comp. Req. 26 janv. 1903, D.
P. 1903. 1. 224).

DISPOSITIONS ENTRE VIFS

ET TESTAMENTAIRES

(R. v° Dispositions entre vifs et testamen-

taires; S. eod. v).

1. Le Code civil ne reconnaît que deux
modes de disposer de ses biens à titre gra-
tuit : la donation entre vifs (V. infrà, Do-
nation entre vifs) et le testament (V. infrà,
Testament). Ainsi se trouve proscrite la do-
nation à cause de mort admise par l'ancien
droit. Ce genre de disposition n'est toute-
fois prohibe qu'en tant qu'elle renferme des
éléments inconciliables avec les conditions

requises soit pour la donation entre vifs,
soit pour le testament. — Ainsi toute dispo-
sition qualifiée donation à cause de mort,
c'est-à-dire subordonnée au prédécès du

donateur, ne doit pas être déclarée nulle

ipso facto; pour que la nullité soit encou-

rue, il faut, de plus, que, contrairement à
la règle essentielle en matière de donations
entre vifs (V. infrà, Donation entre vifs,
n° 9 ), le donateur se soit réservé la faculté
de révoquer à son gré la libéralité.

SECT. Ire. — Des modalités et spéciale-
ment des conditions qui peuvent affecter
les dispositions à titre gratuit (R. 88 et s. ;
S. 21 et s.).

2. Toute personne capable de disposer à
titre gratuit peut affecter sa libéralité de
telle modalité que bon lui semble, à l'excep-
tion des conditions impossibles et des con-
ditions illicites, c'est-à-dire contraires aux
lois ou aux moeurs, et aussi des conditions
contraires à l'ordre public. Ces conditions
sont nulles; mais, à la différence de ce qui
a lieu dans les actes à titre onéreux, où la
nullité de la condition impossible ou illicite
entraîne celle de la convention elle-même,
dans les dispositions à titre gratuit, c'est la
condition seule qui est mise à néant ou ré-

putée non écrite; la disposition elle-même
reste valable (Civ. 900).

3. La règle édictée par l'art. 900 c. civ.
est spéciale aux actes qui renferment de
véritables libéralités, et, pour déterminer la
nature du contrat, il faut prendre en consi-
dération non ce que les parties ont déclaré
faire, mais ce qu'elles ont fait réellement;
en d'autres termes, s'attacher au fond même
de l'acte plutôt qu'à la forme dont l'acte
serait revêtu. La disposition doit être consi-
dérée comme faite à litre gratuit, et l'art. 900
sera applicable toutes les fois que la volonté
de donner sera dominante; elle doit, au
contraire, être réputée faite à titre onéreux,
et, par suite, la condition impossible ou
illicite en entraînera la nullité, dans tous
les cas où des preuves extérieures viendront
établir qu'elle constitue un véritable con-
trat commutatif. — D'ailleurs, si la dispo-
sition, tout en constituant une libéralité, en
ce sens que l'aliénation consentie au profit
du donataire ne trouve pas son plein équi-
valent dans le contrat, participe cependant
du contrat commutatif en raison de fimpor-
tance des charges ajoutées, la nullité de la
condition doit entraîner celle de tout le con-

trat qui, par suite de la corrélation de ses

clauses, forme un tout indivisible.
4. Suivant une doctrine consacrée par

la jurisprudence de la Cour de cassation, la

règle qui répute non écrite toute condition

impossible ou illicite cesse d'être applicable
lorsque la condition a été la cause impul-
sive et déterminante de la libéralité; et,
dans ce cas, la disposition entière est frap-
pée de nullité. Si, au contraire, il est re-

connu, en fait, que la clause illicite n'était

point la cause de la libéralité, mais n'en
constituait qu'un accessoire ou une des con-
ditions destinées à en assurer l'exécution, la
libéralité doit être maintenue, la condition
étant réputée non écrite (Req. 8 mai 1901,
D P. 1902. 1. 220); ... et cela encore que
le disposant aurait déclaré la condition ex-

presse et de rigueur et l'aurait imposée à

peine de nullité de la libéralité elle-même.
— V. des applications de cette doctrine,
infrà, n° 7.

§ 1er. — Conditions impossibles (R. 97 et s.:
S. 34 et s.).

5. En thèse générale, c'est seulement

l'impossibilité absolue qui a pour consé-

quence de faire repu ter la condition non
écrite. —Toutefois, l'impossibilité, bien que
personnelle au légataire, peut donner lieu
à l'application de l'art. 900, si elle est radi-
cale et insurmontable.

§ 2. — Conditions contraires aux lois

(R. 118 et s.; S. 36 et s.).

6. De la règle qui répute non écrites les
conditions contraires aux lois, il ne résulte

pas que le donateur ou le testateur ne puisse
déroger par des conditions à aucune loi sans
encourir la nullité édictée par l'art. 900; les
conditions réputées non écrites sont celles-là
seules qui seraient contraires à une loi pé-
nale , ou qui porteraient atteinte aux dis-

positions du droit civil essentiellement liées
a l'ordre public. Au contraire, la condition

imposée à un légataire ou à un donataire,
qui l'oblige à renoncer à un droit acquis
purement pécuniaire et dérivant de lois re-
latives seulement à des intérêts privés, n'a
rien que de licite. — Conformément à cette
distinction, on ne peut pas, en général,
déroger par des conditions aux lois qui
règlent l'état des personnes , consacrent la
puissance paternelle et la puissance mari-
tale. Ainsi, devrait être réputée non écrite,
la condition imposée dans un testament à
un légataire de ne pas rechercher sa mère
naturelle. — Quant à la condition que l'admi-
nistration des biens donnés ou légués à un
mineur n'appartiendra pas à son père, elle
est généralement considérée comme valable.
— Il n'est pas permis de déroger par des
conditions aux lois qui établissent le droit
de propriété ; toute condition qui en détruit
ou en gêne le libre exercice doit, en prin-
cipe, être réputée non écrite. Est nulle,
par exemple, la clause par laquelle un tes-

tateur, en léguant à une personne l'usufruit
d'une partie de ses biens, dispose que, du-
rant cet usufruit, l'administration des biens
légués appartiendra , non à l'usufruitier,
mais à un tiers désigné au testament. —
Sont nulles également les conditions qui
tendent à soustraire les fondations chari-
tables aux pouvoirs de contrôle qui appar-
tiennent légalement à l'autorité administra-
tive, notamment celle qui, dans une fonda-
tion faite au profit de pauvres dans une
commune, porterait exclusion perpétuelle,
pour l'exécution du legs, et, par exemple,
pour le choix des légataires, de toute inter-
vention de la part du bureau de bienfai-
sance. Mais, si le legs était fait au profit
d'une catégorie de pauvres déterminée, et
non des pauvres en général, le testateur

pourrait
valablement stipuler que les béné-

ficiaires seront désignés par un comité dont
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il fixe la composition, à l'exclusion du bu-
reau de bienfaisance (Paris, 3 janv. 1890,
D. P. 90. 2. 215).

7. En cas de donations faites à des com-
munes pour la fondation d'écoles, les tribu-
naux ont eu fréquemment à se prononcer
sur la validité de la condition mise à la libé-

ralité, que l'enseignement serait donné par
des congréganistes. La loi du 30 oct. 1886

interdisant aux communes l'entretien d'insti-

tuteurs congréganistes, toute condition qui
subordonne le bénéfice d'une libéralité laissée
à une commune à l'entretien d'une école
d'un caractère confessionnel doit être ré-

putée illicite. — Mais la jurisprudence a fait,

spécialement à cette hypothèse, application
de la théorie qui écarte l'application de
l'art. 900, lorsque la condition a été la cause

impulsive et déterminante de la libéralité;
si donc il apparaît que le disposant a atta-
ché une importance capitale à la fondation
d'une école congréganiste, que c'est en vue
de cette fondation qu'il a fait la donation ou
le legs, ce n'est

pas
la condition seulement,

mais la libéralité tout entière qui est mise
à néant.

§ 3. — Conditions contraires aux moeurs

(R. 129 et s.; S. 41 et s.).

8. Par conditions contraires aux moeurs,
on entend non seulement les conditions qui
outrageraient ouvertement l'honnêteté pu-
blique, la décence, mais celles dont les

conséquences pourraient être dangereuses
pour la morale individuelle. — La loi ne les
a pas définies ; il appartient aux tribunaux
de se prononcer suivant les circonstances.
On devrait, par exemple, réputer non écrite
dans un testament, comme contraire aux
bonnes moeurs, la condition de payer une
rente viagère à une concubine adultère.

§ 4. — Conditions contraires à l'ordre public
(R. 125 et s.; S. 43 et s.).

9. La détermination de ces conditions est

également, en général, laissée à l'apprécia-
tion des tribunaux. Est considérée comme

illicite, notamment, toute condition qui ten-
drait à restreindre la liberté de conscience
du donataire ou du légataire. Ainsi, il y au-
rait lieu de réputer non écrite la condition

imposée à un légataire de vivre et mourir
dans une religion spécialement désignée. Il
en serait de même de la condition d'em-
brasser l'état ecclésiastique (ou l'état mo-

nastique). Au contraire, la condition impo-
sée au gratifié de ne pas se faire prêtre (ou
religieuse) est généralement considérée
comme valable.

10. En thèse générale, les conditions res-
trictives de la liberté individuelle doivent
être réputées non écrites. Telles sont celles
qui mettent obstacle à la liberté du domi-
cile, qui imposent, par exemple, au léga-
taire l'obligation de fixer et de conserver sa
résidence dans une certaine ville. Mais la

jurisprudence considère comme obligatoire
la condition imposée au gratifié de demeurer
avec telle personne, au moins si les circons-
tances établissent que le disposant n'a point
entendu enchaîner absolument la liberté du

légataire et si, d'autre part, la condition
n'est pas contraire aux bonnes moeurs. De

même, elle admet la validité de la condition

imposée au donataire de vivre avec le dona-
teur pour lui donner des soins. — On ad-

met, d'autre part, la validité de la condi-
tion d'embrasser ou de ne pas embrasser tel

état, telle profession, alors du moins qu'il
n'apparaît pas que le disposant ait eu l'in-
tention de gêner la liberté du donataire et
de contrarier ses goûts.

11. La condition de se marier est considé-
rée comme valable. Il en est de même, du
moins d'après l'opinion générale, de la con-
dition de se marier avec une personne dé-

signée par le disposant. La condition doit,

d'ailleurs, être réputée accomplie quand il
est établi que le donataire ou légataire a fait
ce qui dépendait de lui pour l'exécuter. —

Quant à la condition prohibitive de se ma-
rier, elle doit être, en principe, considérée
comme illicite. Toutefois, elle devrait être
maintenue si elle avait été imposée par un
sentiment respectable, comme le désir de
protéger un légataire avancé en âge contre
les inconvénients auxquels l'exposait un ma-
riage disproportionné. D'après la jurispru-
dence, la condition de ne pas se marier
doit, suivant les circonstances, être réputée
valable ou non écrite. Ainsi la condition de
viduité, à laquelle était subordonné le legs
fait par un mari à sa femme survivante, a
été réputée valable dans des cas où il existait
des enfants du mariage. Elle a été déclarée
nulle dans d'autres hypothèses, notamment
en raison du jeune âge de la femme restée
veuve.

12. La prohibition d'aliéner, contenue
dans une disposition entre vifs ou testamen-
taire, est nulle lorsqu'elle est absolue et in-
définie (Civ. c. 24 juin 1899, D. P. 1900. 1.

533), comme étant contraire au principe de
la libre circulation des biens, qui est d'ordre

public; elle est valable, au contraire, lors-

qu'elle n'est imposée que pour une durée
restreinte et qu'elle a pour but de garantir
l'intérêt sérieux et légitime soit du dispo-
sant, soit d'un tiers, soit du gratifié lui-
même (Paris, 9 mars 1900, D. P. 1901. 2.

505). — Sur la question de savoir ce qu'il
faut entendre par une prohibition tempo-
raire, la jurisprudence consacre des solu-
tions différentes suivant les cas : l'interdic-
tion est considérée comme temporaire par
cela seul qu'elle n'est imposée que pendant
la vie du disposant ou du tiers dans l'inté-
rêt duquel elle est stipulée; ainsi ont été
validées les conditions d'inaliénabilité stipu-
lées pour sauvegarder le droit de retour que
le donateur s'était réservé, ou pour garantir
le payement d'une rente viagère stipulée au

profit d'un tiers. Au contraire, si elle est
insérée dans l'intérêt du donataire ou du lé-

gataire, elle est réputée perpétuelle, et, par
suite, déclarée nulle dès lors qu'elle est im-

posée pour toute la durée de l'existence du

gratifie. Elle n'est considérée comme tem-

poraire et, par suite, valable, que si l'alié-
nation est interdite pour une courte durée,

par exemple lorsqu'il est stipulé que les
biens légués ne pourront être aliénés tant

que le légataire n'aura pas atteint sa majo-
rité (Req. 18 avr. 1901, D. P. 1902. 1. 71).

13. La clause par laquelle le donateur ou
testateur déclare insaisissables les biens
donnés ou légués est valable, non seule-
ment en ce qui concerne les sommes et ob-

jets mobiliers (Pr. 581-3°) (V. infrà, Saisie-

arrêt), mais encore, d'après la jurispru-
dence de la Cour de cassation, à l'égard des
immeubles. Mais cette clause ne peut être

opposée qu'aux créanciers antérieurs à l'acte
de donation ou à l'ouverture du legs; elle ne
fait pas obstacle aux saisies pratiquées par
des créanciers postérieurs (Pr. 582).

14. Les clauses qui prohibent l'apposition
des scellés ou la confection d'un inventaire

après le décès du disposant sont valables, à
moins qu'elles ne soient imposées à un suc-
cessible réservataire (V. toutefois, Bordeaux,
2 janv. 1833, R. p. 85). — Sur la question
de savoir : ... si la défense faite par le tes-
tateur à ses héritiers de partager ses biens
est valable ou doit être réputée non écrite,
V. infrà, Succession; ... si le testateur peut
valablement dispenser le légataire usufrui-
tier de l'obligation de faire inventaire et in-
terdire à l'héritier de procéder à cet acte,
V. infrà, Usufruit.

15. La clause, insérée dans un testament,

par laquelle il est interdit aux héritiers

d'attaquer l'acte sous peine de perdre le bé-
néfice des libéralités faites à leur profit, est

nulle si elle tend à assurer l'exécution de
dispositions contraires à l'ordre public ou
aux bonnes moeurs; par exemple, de dispo-
sitions faites au profit de personnes inca-
pables ou entachées de substitution, ou ayant
pour but de frustrer un des successibles de
sa réserve légale, etc. Au contraire, la clause
dont il s'agit est licite et obligatoire si les

dispositions dont elle tend à procurer le
maintien ne touchent qu'à des intérêts pri-
vés, telles que celles qui, dans un partage
d'ascendant, s'écarteraient des règles édic-
tées par les art 826 et 832 c. civ., ou infli-

geraient à l'un des héritiers une lésion de

plus du quart (sans, d'ailleurs, porter at-
teinte à sa réserve ).

SECT. II. — De la capacité de disposer et
de recevoir par donation entre vifs on

par testament (R. 191, 483 et s.; S. 169
et s.).

16. En principe, toute personne est ca-

pable de disposer ou de recevoir, soit par
donation entre vifs, soit par testament. Il

n'y a d'exception qu'à l'égard des personnes
auxquelles cette capacité est enlevée par une

disposition formelle de la loi (Civ. 902). —

Quant à l'époque à laquelle doit exister la

capacité, il faut distinguer suivant qu'il
s'agit d'une donation entre vifs ou d'un tes-
tament.

17. Pour la donation entre vifs, c'est au
moment de la perfection de l'acte qu'il faut
se reporter pour apprécier la capacité.
Lorsque la donation et l'acception sont si-
multanées, la disposition n'est valable qu'au-
tant que le donateur et le donataire sont
tous deux capables à l'époque de la confec-
tion de l'acte. Il en est ainsi même à l'égard
des donations conditionnelles. — Si l'accep-
tation a lieu séparément, il faut que le do-
nateur soit capable tant à l'époque de la
donation qu'à celle de l'acceptation ; s'il ces-
sait de l'être avant l'acceptation, la donation
tomberait. La capacité du donateur, dans
ce dernier cas, doit exister même lors de la
notification qui doit lui être faite de l'accep-
tation (Civ. 932). — Quant au donataire, il
doit évidemment avoir la capacité de rece-
voir au moment de l'acceptation ; mais c'est
un point controversé que de savoir s'il doit
aussi être capable à l'époque où le donateur
fait sa déclaration de donation. Dans tous
les cas, il n'est pas nécessaire que le dona-
taire possède encore la capacité de recevoir
au moment de la notification.

18. En ce qui touche les dispositions tes-
tamentaires, le testateur doit être capable au
moment où il dispose : il doit l'être encore
lors de son décès. Toutefois, cette règle ne
s'applique pas à l'incapacité de fait résultant
de l'insanité d'esprit (Civ. 901; V. infrà,
n°s 20 et s.) : il importerait peu que le testa-
teur, sain d'esprit à l'époque ou il a testé,
eût cessé lors de son décès d'avoir l'usage de
ses facultés mentales. —Quant au légataire,
la jurisprudence paraît admettre qu'il doit

également être capable à l'époque de la con-
fection du testament et à celle du décès du
testateur; l'art. 906 c. civ., d'après lequel il
suffit d'être conçu lors de ce décès (v. in-

frà, n° 37), constituerait une disposition ex-

ceptionnelle. La plupart des auteurs en-

seignent, au contraire, que, d'une façon
générale, la capacité de recevoir un legs n'est

acquise qu'au jour du décès du testateur. —

A l'égard des legs conditionnels, il suffirait,
suivant une opinion , que le légataire fût ca-

pable de recevoir à l'époque de l'événement
de la condition. D'après un autre système,
la capacité du légataire devrait exister, non
seulement à cette époque, mais encore lors
du décès du testateur.

19. L'incapacité soit de disposer, soit de
recevoir, peut être ou bien absolue, c'est-à-
dire faire obstacle à ce que celui qui en est

frappé dispose au profit de qui que ce soit
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ou reçoive d'un tiers quelconque (V. infrà,
n°s 31 et s., 35 et s.), ou relative, c'est-à-
dire exister seulement à l'égard de certaines

personnes (V. infrà, n°s 40 et s.).

ART. 1er. — INCAPACITÉS DE DISPOSER.

§ 1er. — Insanité d'esprit. — Infirmités
physiques (R. 192 et s.; S. 71 et s.).

20. Pour faire une donation entre vifs ou
un testament, il faut être sain d'esprit (Civ.
901). L'imbécillité, la démence, la fureur,
entraînent une incapacité générale pour tous
les actes de la vie civile ; elles annulent les
libéralités comme elles vicient les contrats.
— Il suffit de prouver que la démence exis-
tait à l'époque de la donation ou du testa-

ment, bien qu'elle ne résulte pas de ces
actes et que l' interdiction n'ait pas été pro-
voquée du vivant du donateur ou du testa-
teur : l'art. 504 c. civ. (V. infrà, Interdic-

tion) ne s'applique pas aux donations et tes-
taments.

21. L'individu non interdit étant toujours
présumé sain d'esprit, la charge de prouver
l'insanité d'esprit incombe à ceux qui at-

taquent la disposition ( Req. 28 janv. 1901,
D. P. 1901. 1. 504). Cette preuve peut, d'ail-

leurs, être faite par témoins, alors même

que, dans la donation ou le testament par
acte authentique, le notaire aurait déclaré

que le disposant était sain d'esprit. — Mais
la preuve de faits constitutifs de la préten-
due démence ne peut être reçue sans ins-

cription de faux quand ces faits sont en con-
tradiction avec ceux que le notaire a attestés
dans les limites de ses attributions. Par

exemple, lorsqu'il est constaté par le notaire

que le testateur a dicté son testament, et

qu'après lecture faite de l'acte il a déclaré
le bien comprendre et persévérer dans ses
volontés, la preuve de faits tendant à établir

qu'à l'époque où il a testé le disposant était
dans un état d'imbécillité complète, sans in-
tervalles lucides et dans l'impossibilité de

s'exprimer d'une façon intelligible, n'est re-
cevable qu'à la charge, par celui qui offre
cette preuve, de s'inscrire en faux contre le
testament.

22. Les demandes d'annulation de testa-

ment, fondées sur l'art. 901 c. civ., doivent
être appuyées sur des faits précis et nette-
ment articulés, et ces faits doivent être assez

graves pour caractériser la démence : la
preuve de quelques bizarreries dans les idées
du disposant, d'opinions extravagantes, ou
même d'un dérangement partiel de la raison,
serait insuffisante. La faiblesse d'esprit,
alors même qu'elle aurait motivé la nomi-
nation d'un conseil judiciaire, serait insuf-
fisante pour faire annuler la disposition.
Pour établir que le donateur ou le testateur
n'était pas sain d'esprit, il faut offrir la

preuve ou d'une infirmité permanente qui
lui enlevait l'usage de ses facultés mentales,
ou d'une démence momentanée à l'époque
où ont été faits les actes attaqués. Lors
même qu'il serait établi que le testateur
avait des accès de démence plus ou moins
fréquents, le testament pourrait être validé,
s'il était prouvé qu'il a été passé dans un
intervalle lucide.

23. Les maladies ou infirmités corporelles
ne sont pas une cause de nullité des dispo-
sitions à titre gratuit, à moins qu'elles
n'aient pour effet de troubler les facultés de
l'intelligence. — Et, les dispositions in ex-
tremis n'étant pas prohibées par la loi, un
testament serait valable alors même qu'il
aurait été fait à un moment où le testateur
était sur le point de succomber à la maladie
qui l'a emporté, s'il avait néanmoins con-
servé l'usage de ses facultés mentales (Riom,
23 déc. 1889, D. P. 92. 1. 451). — L'âge très
avancé du testateur ne suffit pas pour faire
présumer qu'il n'était pas sain d'esprit;
mais un testament, alors même que les dis-

positions en seraient raisonnables en elles-

mêmes, pourrait être annulé par le motif

que le testateur se trouvait, lors de sa con-
fection , dans un état d'imbécillité sénile.

24. L'état d'ivresse serait une cause de

nullité, s'il était porté à un degré tel que
les facultés intellectuelles du disposant en
aient été altérées. — Quant à la morphino-
manie, elle n'est pas, en général, considérée
comme une affection délirante de nature à
entraîner l'irresponsabilité soit pénale, soit
civile chez l'individu intoxiqué ; elle ne sau-

rait, par suite, être par elle-même une cause
de nullité d'une disposition à titre gratuit
(Trib. civ. de Beauvais, 1er juill. 1897, D. P.
98. 2. 502). — Les transports d'une passion
violente, telle que la jalousie, peuvent être
assimilés à l'ivresse et entraîner la nullité
des dispositions faites sous leur empire.
Mais, en dehors du cas où la raison du dis-

posant aurait été manifestement égarée, les

dispositions testamentaires faites sous l'em-

pire d'un sentiment de haine ou de colère

(ab irato) ne sont pas nulles. — Enfin, le
suicide n'est pas, par lui-même, une preuve
ni un indice du dérangement des facultés

mentales; les dispositions testamentaires
faites par le suicidé ne sauraient être annu-
lées par le motif que leur auteur pouvait ne

pas être sain d'esprit.
25. La surdité ne porte pas atteinte, en

principe, à la faculté de disposer à titre

gratuit. Il y a difficulté toutefois, en ce qui
concerne le testament en la forme authen-

tique , en raison de l'impossibilité où se
trouve le sourd d'entendre la lecture pres-
crite par l'article 972 c. civ. (V. infrà, Tes-

tament). La Cour de cassation admet la va-
lidité du testament, lorsqu'il est constaté

qu'à la suite de la lecture faite par le no-
taire à haute voix, le testateur en a pris con-
naissance en le lisant, ne fût-ce qu'à voix
basse. — Quant au muet, il est également
capable, d'une façon générale, de disposer
à titre gratuit ; toutefois, ne pouvant dicter
ses volontés, il n'a pas la faculté de tester

par acte authentique.
— La capacité du

sourd-muet de naissance a soulevé plus de
difficultés. Suivant l'opinion qui a prévalu,
un sourd-muet, même illettré, est capable
de faire une donation entre vifs, pourvu qu'il
soit apte à consentir et à manifester sa vo-
lonté. On lui reconnaît, à plus forte raison,
la faculté de faire un testament, mais à la
condition qu'il sache et puisse manifester
sa volonté dans la forme prescrite pour le
mode de disposition qu'il entend employer :
ainsi, s'il sait écrire, il peut tester en la
forme olographe ou la forme mystique, et
l'acte sera valable pourvu qu'il ait eu l'in-
telligence nécessaire pour comprendre le
sens et la portée des dispositions qui y sont
contenues. — Mais, n'étant pas capable de
dicter ses volontés, il ne peut tester par acte
authentique. — Enfin, la cécité n'entraîne

par elle-même aucune incapacité. V. toute-
fois, en ce qui concerne le testament mys-
tique, Civ. 978, et infrà, Testament.

§ 2. — Vices du consentement (R. 243 et s.;
S. 83 et s.).

26. Les causes qui vicient les contrats
vicient également les dispositions à titre gra-
tuit : les donations et les testaments peuvent
être annulés pour cause d'erreur, de dol ou
fraude, ou de violence. — L'erreur est une
cause de nullité soit qu'elle porte sur la
personne même du bénéficiaire, soit qu'elle
ne porte que sur une qualité supposée au
bénéficiaire; par exemple, celle d'enfant
naturel du disposant, pourvu qu'il soit cer-
tain que la disposition a été faite plutôt
en vue de la qualité qu'en faveur de l'indi-
vidu.

27. Le dol ou la fraude, comme l'erreur,
vicient les dispositions que le donateur ou
testateur n'aurait pas faites, s'il n'avait pas

été trompé par les manoeuvres frauduleuses

pratiquées a son égard. Il n'y a pas à distin-
guer, comme en matière de conventions à
titre onéreux (V. Civ. 1116, et suprà. Con-
trats et conventions en général, n° 30), à
le dol a été pratiqué par le donataire ou le
légataire ou par un tiers, même à l'insu
de celui-ci.

28. La violence, quand elle est suffisante
pour paralyser la liberté du disposant,, en-
traîne la nullité des dispositions à titre gra-
tuit, quel qu'en soit l'auteur. Elle doit être

appréciée avec une rigueur particulière lors-

qu'il s'agit d'un testament in extremis, en
ce sens que les agissements qui ne suffiraient
pas pour entraîner l'annulation de l'acte

passé en toute autre circonstance pourraient
suffire pour mettre à néant des dispositions
faites à l'article de la mort.

29. La suggestion, qui consiste à user de
l'influence que l'on a sur l'esprit d'une per-
sonne pour lui inspirer des résolutions
qu'elle n'aurait pas prises d'elle-même, et
la captation, c'est-à-dire le fait de s'attirer
la bienveillance d'une personne pour obtenir
d'elle des avantages ayant pour cause unique
l'attachement qu'on a su lui inspirer, ne
sont point par elles-mêmes des causes d'an-
nulation des dispositions à titre gratuit;
pour qu'une demande d'annulation d'une
donation ou d'un testament pour suggestion
ou captation puisse être admise, il faut

qu'elle repose sur des faits caractéristiques
de dol ou de fraude (Lyon, 20 juill. 1900,
D. P. 1903. 5. 242).

30. L'incapacité qui résultait autrefois du
concubinage (Ord. janv. 1629, art. 132),
n'ayant pas été reproduite par le Code civil,
n'existe plus aujourd'hui. —

Toutefois, si le
concubinage n'est point par lui-même une
cause de nullité des donations ou testaments,
il peut devenir, suivant les circonstances,
un élément de suggestion ou de captation,
et, si des manoeuvres frauduleuses ont été
employées (V. suprà, n° 29), l'invalidation
de la donation ou du legs peut s'ensuivre
(Lyon, 20 juill. 1900, précité). — D'autre
part, les libéralités entre concubins doivent
être annulées lorsqu'elles ont été un moyen
de corruption ou de salaire du vice, lors-
qu'elles sont le prix d'un marché honteux
ou la condition imposée à la continuation de
relations illicites.

§ 3. — Incapacités de droit.

A. — Mineurs (R. 275 et s.; S. 93 et.s.).

31. Le mineur âgé de moins de seize ans,
même

émancipé, ne peut disposer de ses
biens, ni par donation entre vifs ni par tes-
tament. Il y a exception, toutefois, en ce qui
concerne les donations faites par contrat de
mariage (V. infrà, Donation entre époux,
n° 3 ). — Le mineur parvenu à l'âge de
seize ans accomplis peut disposer de ses
biens par testament jusqu'à concurrence de
la moitié des biens dont il pourrait disposer
s'il était majeur (Civ. 904). Peu importe
qu'il soit, ou non, émancipé. D'autre part,
sa capacité est la même, qu'il soit émancipé
par le mariage ou autrement. — Quant à la
donation entre vifs, elle lui reste entière-
ment interdite jusqu'à sa majorité; il ne
pourrait même, durant le mariage, disposer
en faveur de son conjoint par donation entre
vifs. — La règle édictée par l'art. 904 a pour
objet de limiter la capacité du mineur, et
non d'établir l'indisponibilité d'une partie
de ses biens : en conséquence, la capacité-
devant être appréciée au moment de la con-
fection de l'acte (V. suprà, n° 17), et non,
comme la disponibilité, au moment de l'ou-
verture de la succession, le testament fait
par un mineur, bien que celui-ci soit dé-
cédé majeur, ne peut valoir que dans lamesure où il est permis au mineur de dis-
poser.
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B. — Personnes interdites ou pourvues d'un conseil
judiciaire (R. 218 et s.; S. 76 et s.).

32. C'est une question très discutée que
celle de savoir si la disposition de l'art. 502,

qui déclare nuls de droit les actes faits par
l'interdit pour cause de démence, postérieu-
rement à l'interdiction (V. infrà, Interdic-

tion), est applicable aux dispositions à titre

gratuit, ou s'il n'y a lieu de tenir compte

que de l'état mental du disposant à l'époque
de l'acte, de telle sorte que la donation ou

le testament seraient valables s'il était éta-

bli qu'au moment où ils ont été faits le do-

nateur ou le testateur était dans un inter-

valle lucide. — Dans tous les cas, lorsque la

donation ou le testament a précédé le juge-
ment d'interdiction, ce jugement n'a au-

cune influence sur la disposition, et celle-ci

reste valable si le disposant était sain d'es-

prit au moment où elle a été faite. — Mais

les héritiers sont admis à prouver que la

démence existait à cette époque, et il n'est

pas nécessaire que, par application de l'art.

503 c. civ. (V. infrà, Interdiction), la cause
de l'interdiction ait existé notoirement à

l'époque du testament ou de la donation.

33. En ce qui concerne l'individu pourvu
d'un conseil judiciaire, V. suprà, Conseil

judiciaire, n° 25.

C. — Femme mariée (R. 292 et s.; S. 97).

34. La femme mariée ne peut faire au-

cune libéralité entre vifs sans le consente-
ment de son mari ou l'autorisation de jus-
tice (Civ. 905, § 1er). Cette règle s'applique
à toutes donations quelles qu'elles soient,
notamment aux institutions contractuelles,
aux dons manuels. La femme y est soumise

quel que soit son régime matrimonial,
même lorsqu'elle est séparée de biens, et
sans qu'il y ait à distinguer suivant que la
donation porte sur des immeubles ou sur
des meubles. — Au contraire, elle peut tou-

jours tester sans consentement ni autorisa-
tion (Civ. 905, §2).

§ 4. — Incapacités attachées à certaines

peines. — Faillite (R. 298 et s.; S. 98
et s.).

35. Les individus frappés d'une peine
afflictive perpétuelle (travaux forcés, dépor-
tation simple ou dans une enceinte fortifiée)
sont incapables de disposer, soit par donation
entre vifs, soit par testament (L. 31 mai 1854,
art. 3, D. P. 54. 4. 91 ). Ils peuvent, d'ailleurs,
être relevés par le Gouvernement, en tout
ou en partie, de cette incapacité (art. 4). —

En ce qui concerne les individus condamnés
à une peine afflictive perpétuelle par contu-

mace, V. suprà, Contumace, n° 16. — Les
condamnés à la déportation peuvent, dans
les limites fixées par les art. 1094 et 1098
c. civ., disposer de leurs biens en faveur de
leurs conjoints habitant avec eux (L. 25 mars

1873, art. 13, D. P. 73. 4. 49). - L'inter-
diction légale dont se trouve atteint le con-
damné à une peine afflictive et infamante

temporaire le rend incapable de disposer
par donation entre vifs, mais non de tester.

36. Le failli devient, à partir de la cessation
de ses payements, incapable de disposer à
titre gratuit; mais cette incapacité n'existe
et n'a d'effet qu'au profit de ses créanciers
(V. infrà, Faillite).

ART. 2. — INCAPACITÉS DE RECEVOIR.

§ 1er. — Personnes qui n'existent pas encore
au moment de la libéralité (R. 314 et s.).

37. Une libéralité n'est valable qu'autant
que la personne gratifiée existe lors de l'ou-
verture du droit qui en résulte, c'est-à-dire
au moment de l'acte s'il s'agit d'une donation
entre vifs, et au moment du décès du testateur
s'il s'agit d'un legs (Civ. 906). Mais il n'est
pas nécessaire que le donataire ou le léga-
taire soit né, il suffit qu'il soit déjà conçu

à l'une ou à l'autre époque. Le légataire doit
avoir été conçu au moment du décès du tes-
tateur aussi bien lorsque le legs est condi-
tionnel que lorsqu'il est pur et simple. —

Quant à la question de savoir si l'époque de
la conception doit être déterminée d'après
les présomptions légales édictées relative-
ment à la filiation légitime ( Civ. 312 et s. ;
V. infrà, Filiation légitime), elle comporte
la même solution qu'en matière de succes-
sion ab intestat (V. infrà, Succession). La
donation ou le testament n'ont, d'ailleurs,
effet qu'autant que l'enfant naît viable.

38. La règle d'après laquelle l'individu

gratifié doit être au moins conçu lors de la
donation ou du décès du testateur ne s'ap-
plique pas aux substitutions permises (V.
infrà, Substitution), ni aux donations, faites

par contrat de mariage, aux époux et aux
enfants à naître du mariage (v. infrà, Do-
nation par contrat de mariage, n° 4).

§ 2. — Incapacité attachée aux peines
perpétuelles (R. 318 et s.).

39. Les individus condamnés à une peine
afflictive perpétuelle, de même qu'ils ne

peuvent disposer à titre gratuit (v. suprà,
n° 35), sont incapables de recevoir soit par
donation entre vifs, soit par testament, si
ce n'est pour cause d'aliments, et sauf ré-
duction si la libéralité excède leurs besoins

(L. 31 mai 1854, art. 3). Cette incapacité
est perpétuelle et survit, dès lors, à la libéra-
tion de la peine obtenue par la grâce ou à
sa commutation en peine temporaire; elle
ne cesse que par la réhabilitation, l'amnistie
ou la décision du Gouvernement, à qui il

appartient d'en relever le condamné en tout
ou en partie (Trib. civ. de la Seine, 29 juin
1900, D. P. 1901. 2. 115).

§ 3. — Tuteurs (R. 338 et s. ; S. 112 et s.).

40. Le tuteur ne peut recevoir de son

pupille aucune libéralité, soit entre vifs,
soit testamentaire; même par testament, le
mineur parvenu à l'âge de seize ans ne peut
disposer en sa faveur d'aucune portion de
ses biens. Devenu majeur, le pupille ne peut
disposer en faveur de celui qui a été son
tuteur si le compte définitif de la tutelle n'a
été préalablement rendu et apuré. Il suffit,
du reste, que le compte ait été clos et
arrêté et le reliquat fixe, soit de gré à gré,
soit en justice; il n'est pas nécessaire qu'en
outre le reliquat ait été payé pour que le
tuteur soit capable de recevoir de son ancien

pupille. On admet généralement, bien que
la question soit discutée, que la reddition
du compte doit satisfaire aux prescriptions
de l'art. 472 c. civ., c'est-à-dire être pré-
cédée de la remise des pièces justificatives.
— L'incapacité de recevoir, dont le tuteur

est frappé, cesse lorsque l'action en reddi-
tion de compte est éteinte pour le mineur par
l'effet de la prescription établie par l'art. 475

c. civ.
41. L'incapacité édictée par l'art. 907 c. civ.

est applicable au protuteur, au tuteur offi-

cieux ( Civ. 361 ), au second mari associé à

la tutelle de sa femme sur les enfants d'un

précédent mariage, que la mère ait été, ou

non, légalement maintenue dans la tutelle
lors de son convoi. Mais elle n'atteint ni le

subrogé tuteur, ni le curateur du mineur

émancipé, ni le tuteur ad hoc nommé pour
une affaire particulière, ni le conseil judi-
ciaire donné à un prodigue. Elle ne s'étend

pas au tuteur de l'interdit : la libéralité faite
a son ex-tuteur par celui dont l'interdiction

a été levée serait valable lors même qu'elle
aurait précédé l'apurement du compte de
tutelle. — Enfin, la prohibition de l'art. 907

ne s'applique pas aux héritiers du tuteur ;
on ne pourrait donc annuler une libéralité

qui leur serait faite par l'ancien pupille

après la mort de l'ex-tuteur décédé sans
avoir apuré le compte tutélaire.

42. L'incapacité du tuteur reçoit excep-
tion en faveur des ascendants du mineur

qui sont ou ont été ses tuteurs ; mais l'excep-
tion ne s'étend pas aux alliés. C'est ainsi

qu'elle ne peut être invoquée par le second
mari de la mère, cotuteur de celle - ci (V.
suprà, n° 41). Les parents autres que les
ascendants sont frappés par la prohibition
de l'art. 907.

§ 4. — Enfants naturels ( R. 401 et s. ;
S. 133 et s.).

43. Les enfants naturels sont frappés
d'une incapacité de recevoir dont l'étendue
diffère suivant qu'il s'agit de donations entre
vifs ou de legs (Civ. 908, § 1 et 2). — Ils ne

peuvent recevoir de leur père ou de leur mère,
par donation entre vifs, au delà de la part
que la loi leur attribue dans la succession pa-
ternelle ou maternelle. Même faite par préci-
put et hors part, la donation serait inefficace
en tant qu'elle excéderait la part héréditaire
de l'enfant. — Au contraire, les père et mère
naturels peuvent laisser par testament à
leurs enfants tout ou partie de la quotité
disponible; toutefois, cette faculté est res-
treinte lorsque l'enfant naturel se trouve en
concours avec des descendants légitimes : il
ne peut alors recevoir plus d'une part d'en-
fant légitime le moins prenant. En dehors
de ce cas, ses père et mère peuvent lui
laisser par testament tout ce dont ils ont le
droit de disposer ; il peut donc recevoir toute

l'hérédité, s'il ne se trouve en concours

qu'avec des frères et soeurs du défunt ou des
descendants de ces frères et soeurs, ou avec
le conjoint survivant, lesquels ne sont pas
réservataires. En concours avec des ascen-
dants , il peut recevoir les sept huitièmes
de la succession, la réserve des ascendants

étant, en ce cas, réduite à un huitième

(V. infrà, Portion disponible).
44. La nullité de la donation pour la

part excédant le droit héréditaire de l'en-
fant naturel n'est pas absolue ; elle ne peut
être invoquée que par certaines personnes,
savoir : les descendants du donateur, ses

ascendants, ses frères et soeurs et les descen-
dants légitimes de ses frères et soeurs. Ainsi,
l'action en nullité est refusée aux autres en-
fants naturels du donateur, aux créanciers ,
au conjoint survivant, aux légataires uni-
versels. — Quant aux personnes auxquelles
cette action est accordée, chacune d'elles
n'est admise à l'exercer qu'autant qu'elle se
trouve appelée à la succession ; ainsi, les
frères et soeurs ne peuvent agir qu'à défaut
de descendants venant à la succession, etc.
— La donation excessive faite à l'enfant na-
turel peut, d'ailleurs, être ratifiée par ceux

qui ont le droit de l'attaquer ou de la faire

réduire.
45. L'incapacité édictée à l'égard de l'en-

fant naturel ne frappe que l'enfant naturel

reconnu; celui dont l'état n'est pas établi

par la reconnaissance n'étant, aux yeux de

la loi, qu'un étranger au regard de ses père
et mère, a toute capacité pour recevoir de

ceux-ci. — L'enfant naturel légalement re-

connu n'est incapable que vis-à-vis de ses

père et mère ; il peut donc recevoir des libé-

ralités des ascendants ou autres parents de

ceux-ci. — D'autre part, l'incapacité ne

s'étend pas aux descendants, même légi-
times, de l'enfant naturel décédé : ils

peuvent, après le décès de leur auteur, re-

cevoir de ses père et mère naturels an delà

de ce qu'il aurait recueilli lui-même dans

leur succession.
46. Les enfants adultérins ou incestueux

ne peuvent, soit par donation, soit par testa-

ment, recevoir que des aliments (Civ. 908, § 3).
— L'action en nullité des libéralités excédant

les besoins alimentaires de l'enfant appar-
tient à tout intéressé. Elle est recevable, sans

qu'il soit besoin que la filiation adultérine

ou incestueuse soit légalement établie, dès
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que l'acte de donation ou le testament con-
tient en lui-même la preuve certaine, d'une

part, que le disposant se croyait l'auteur de

l'enfant; d'autre part, que cette conviction
a été la cause de la libéralité.

47. Sur l'incapacité, pour l'enfant na-
turel reconnu pendant le mariage par l'un
des époux, de rien recevoir par donation
ou testament au préjudice du conjoint ou
des enfants nés du mariage (Civ. 337), V.
infrà, Filiation naturelle.

§ 5. — Médecins, chirurgiens, etc. — Mi-
nistres du culte (R. 357 et s. ; S. 115 et s.).

48. Les médecins ne peuvent recevoir
aucune libéralité des personnes qu'ils ont
traitées pendant la maladie dont elles sont
mortes (Civ. 909). Cette incapacité s'ap-
plique aux docteurs en médecine exerçant la
médecine ou la chirurgie, ainsi qu'aux offi-
ciers de santé qui exercent encore aujour-
d'hui leur profession (L. 30 nov. 1892,
art. 1 et 6, D. P. 93. 4, 8; V. infrà, Méde-

cine). Elle s'étend à tous ceux qui exercent
l'art de guérir, même sans titre légal, no-
tamment aux empiriques, aux charlatans,
aux magnétiseurs, aux sages-femmes, mais
non aux gardes - malades ni aux somnam-
bules qui servent d'intermédiaires aux magné-
tiseurs. — Les pharmaciens sont frappés de
la même incapacité, mais à la condition

qu'ils aient donné des soins personnels au

disposant ; ils n'en sont pas atteints s'ils se
sont bornés à exécuter les ordonnances;

prescrites par le médecin.
49. L'incapacité n'existe qu'à l'égard de

celui qui a traité le donateur ou testateur,
c'est-à-dire qui lui a donné des soins mé-
dicaux d'une façon régulière et habituelle;
elle ne peut être étendue à celui qui n'a été

appelé qu'en consultation, ni à celui qui a
seulement donné au malade, pendant sa
dernière maladie, quelques conseils pour
lui procurer un soulagement immédiat (Req.
8 août 1900, D. P. 1900. 1. 559). D'autre

part, l'incapacité n'est applicable qu'autant
que la libéralité a été faite au cours de la
maladie dont le disposant est mort. Si donc
celui-ci était en état de santé lorsque la
libéralité a été faite, le médecin en conser-
verait le bénéfice bien qu'il eût donné plus
tard des soins au disposant pendant la ma-
ladie dont il est mort. Et la disposition se-
rait également inattaquable si elle avait été
faite au médecin pendant une maladie qui
aurait été suivie de guérison. Mais, si la

guérison n'avait été qu'apparente, si le ma-
lade avait éprouvé une rechute à laquelle il
a succombé, la disposition faite au cours de
la première période ne saurait être validée.
— La question de savoir à quel moment
doit être réputée commencée la dernière
maladie durant laquelle le malade ne peut
plus faire de libéralité au médecin qui le
traite n'est pas sans difficulté, lorsque le

disposant a vécu plus ou moins longtemps
dans un état souffrant et valétudinaire avant
la crise finale qui a déterminé sa mort : elle
a été résolue diversement suivant les cir-
constances. — D'après la jurisprudence, la
nullité prononcée par l'art. 309 c. civ. est
encourue par cela seul que le testament et
le traitement ont eu lieu l'un et l'autre au
cours de la maladie dont le testateur est mort,
et alors même qu'il n'y aurait pas conco-
mitance entre eux; il importe peu que le
traitement n'ait pas été continué pendant
toute la durée de la maladie et qu'il eût
cessé à la date du testament.

50. Sont exceptées de la prohibition les

dispositions rémunératoires, eu égard aux
facultés du disposant et aux services rendus,
mais seulement lorsqu'elles sont à titre par-
ticulier, à l'exclusion des dispositions uni-
verselles ou à titre universel. — Il y a encore

exception lorsque le médecin est parent jus-
qu'au quatrième degré inclusivement du

malade, pourvu que le décédé n'ait pas
d'héritier en ligne directe, ou que, s'il a

des héritiers directs, le médecin soit un de

ces héritiers. Il suit de là que, par exemple
la disposition est valable si le médecin est
le neveu ou le cousin germain du disposant,
mais dans le cas seulement où celui-ci ne

laisse pas de descendants ou d'ascendants

appelés à sa succession ; que la disposition
serait nulle si le médecin qui en bénéficie était
l'ascendant du disposant et que celui-ci
laissât des enfants. D'autre part, l'incapa-
cité prononcée par l'art. 909 s'appliquerait
même au cas où le médecin serait héritier

légitime du donateur ou testateur, si sa pa-
renté avec lui dépassait le quatrième degré.
Enfin, l'exception faite en faveur des parents
jusqu'au degré de cousin germain ne s'ap-
plique pas aux alliés. Mais on l'étend géné-
ralement au conjoint, avec cette restriction,
toutefois, que l'incapacité subsisterait s'il
était prouvé que le mariage n'a été con-
tracté par le médecin qu'en vue d'éluder

l'application de l'art. 909, ou que la libé-
ralité a eu pour cause l'abus de l'empire
que l'exercice de son art donnait au mari
sur l'esprit de sa femme.

51. Les règles concernant les libéralités
faites aux médecins s'appliquent aux mi-
nistres des différents cultes reconnus (catho-
lique, protestant ou israélite). — L'incapa-
cité n'atteint que les ministres du culte qui
ont exercé auprès du malade des fonctions
de leur ministère de nature à influer sur

l'esprit du testateur; notamment, s'il s'agit
d'un prêtre catholique, à titre de confesseur
ou directeur. Les exceptions admises à

l'égard des médecins sont applicables aux
ministres du culte.

52. L'incapacité de recevoir, dont sont
atteints les médecins et les ministres du

culte, est absolue et repose sur une pré-
somption légale de captation contre laquelle
toute preuve est interdite.

§ 6. — Etablissements publics non recon-
nus et congrégations non autorisées (R. 324
et s.; S. 101 et s.).

53. Les établissements publics ou d'uti-
lité publique , les corporations ou commu-
nautés religieuses, et, d'une manière géné-
rale, les êtres fictifs, n'ont, tant que leur
existence n'a pas été légalement reconnue ,
aucune personnalité juridique, et, en consé-

quence , les donations ou legs qui leur sont
faits doivent être réputés non avenus, au
même titre que les dispositions en faveur
d'individus non encore conçus (V. suprà,
n° 37). Aujourd'hui, les congrégations reli-
gieuses ne peuvent se former, et, par suite,
ne deviennent capables de recevoir à titre
gratuit qu'en vertu d'une autorisation don-
née par une loi qui détermine les conditions
de leur fonctionnement. Quant aux succur-
sales de congrégations reconnues, leur exis-
tence légale et leur capacité ne peuvent ré-
sulter que d'un décret rendu en Conseil
d'Etat (L. 1er juill. 1901, art. 13; V. suprà,
Associations et congrégations, nos 54 et 62).

54. La reconnaissance d'un établissement
comme public ou d'utilité publique, ou l'au-
torisation donnée à une communauté reli-
gieuse qui n'avait qu'une existence de fait,
n'a point d'effet rétroactif, et, par suite, la
libéralité antérieurement faite à cet éta-
blissement ou à cette communauté reste
nulle.

55. Si un établissement non encore exis-
tant ou reconnu ne peut pas recevoir en
propre des dons et legs, il ne s'ensuit pas
que les dispositions faites à son profit soient
nécessairement caduques. Elles peuvent être
maintenues s'il existe une personne (phy-
sique ou morale) capable, qui puisse être con-
sidérée comme le sujet de la libéralité, avec
mission d'en assurer l'exécution. C'est ainsi,
par exemple, qu'un établissement de bien-

faisance non autorisé, dont un légataire
universel a été chargé d'assurer la fonda-
tion, a qualité, lorsqu'il a obtenu une re-
connaissance régulière, pour réclamer le
bénéfice des libéralités faites à son profit,
alors que ces libéralités constituent non pas
un legs fait à l'établissement lui-même, mais
une charge imposée par le testateur à son
ayant cause universel. — La disposition
faite en faveur d'un établissement non re-
connu peut encore être valable si cet éta-
blissement se trouve uni, soit par un lien
de dépendance, soit par une communauté
d'intérêt, avec un autre établissement pu-
blic jouissant de la personnalité civile : ce
dernier recueillera le bénéfice de la dispo-
sition pour en employer l'émolument au
profit de l'établissement non autorisé. Ainsi
le legs fait à une commune pour l'établisse-
ment d'un hospice, avec disposition au
profit de cet hospice, et pour son entretien,
de divers immeubles du testateur, a pu,
même quant à cette seconde disposition,
être considéré comme légalement fait à la
commune chargée de la fondation et non à
l'hospice lui-même, ce qui a permis de ne
point annuler la disposition dont il s'agit
comme faite à un établissement public sans
existence reconnue. En vertu du même

principe, une disposition faite au profit
d'un établissement non reconnu peut être
maintenue s'il existe un établissement re-
vêtu de la personnalité civile qui ait les
mêmes attributions. Ainsi, un legs, bien
qu'adressé à une association charitable non
autorisée, peut être accepté par le maire au
nom du bureau de bienfaisance, s'il appa-
raît que l'intention du testateur a été de
gratifier moins l'association charitable en
elle-même que les pauvres secourus et
assistés.

56. On admet généralement que les éta-
blissements d'utilité publique étrangers,
lorsqu'ils constituent régulièrement des per-
sonnes civiles, ont qualité , même sans
avoir été expressément reconnus par le
Gouvernement français, pour recevoir, aussi
bien que les établissements français, des
dons et legs de biens meubles et immeubles
situés en France.

57. Par cela seul qu'il est revêtu de la
personnalité juridique , un établissement
n'est pas apte à recevoir toute espèce de
libéralités, quel qu'en soit le but; sa capa-
cité est restreinte aux dons ou legs dont la
destination rentre dans le service en vue
duquel il a été institué. Telle est du moins
la solution qui a prévalu en jurisprudence.
C'est ce qu'on appelle le principe de spé-
cialité. — La question avait été soulevée
principalement a l'occasion des dispositions
faites en faveur des fabriques et des consis-
toires pour être employées soit à des oeuvres
charitables, soit à la fondation ou à l'entre-
tien d'écoles, et, suivant les époques, elle
avait été diversement résolue. En dernier
lieu, le Conseil d'Etat a décidé que, l'ensei-
gnement public et les oeuvres de charité ne
rentrant pas dans les attributions des fa-
briques et des conseils presbytéraux, ces éta-
blissements n'avaient pas capacité pour ac-
cepter des libéralités destinées, soit à la créa-
tion ou à l'entretien d'établissements scolaires,
soit au soulagement des pauvres. Mais l'ap-
plication du principe de la spécialité en
matière de libéralités faites à des établisse-
ments

publics suppose que les attributions
de l'établissement gratifié sont effectivement
restreintes par la loi. (V. en ce qui con-
cerne, spécialement, les menses épiscopales,
suprà, Culte, n° 153).

§ 7. — Congrégations religieuses de femmes
(R. 390 et s.; S. 128 et s.).

58. Les congrégations religieuses de
femmes autorisées ne jouissent de la capa-cité de recevoir à titre gratuit que sous cer-
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taines restrictions. Les dons et legs faits à
ces établissements, soit par des tiers, soit

par un de leurs membres, ne sont valables

que s'ils sont à titre particulier. Les dispo-
sitions à titre universel faites en leur faveur
seraient nulles et non pas seulement ré-
ductibles à une somme déterminée. En outre,
lorsque la libéralité émane d'une personne
faisant partie de la communauté, elle ne

peut dépasser le quart des biens de cette

personne,
à moins que le don n'excède pas

la somme de 10000 francs. Cette dernière
restriction s'applique également aux dispo-
sitions faites par un membre de la commu-
nauté en faveur d'un autre membre, à moins

toutefois que la légataire ou donataire ne soit
héritière en ligne directe de la donatrice ou
testatrice. Mais ces dispositions, à la diffé-
rence de celles qui sont faites à la commu-
nauté elle-même, peuvent, suivant l'opi-
nion générale, être valablement faites à titre
universel comme à titre particulier.

ART. 3. — DE L'AUTORISATION ADMINISTRA-
TIVE EN MATIÈRE DE DISPOSITIONS A TITRE
GRATUIT (R. 412 et s.; S. 138 et s.).

59. Les personnes morales légalement
existantes sont, en principe, capables de
recevoir à titre gratuit ; mais leur capacité
est restreinte par la nécessité d'obtenir, du
moins dans certains cas, l'autorisation du Gou-
vernement. Il en est toutefois qui échappent
absolument à cette règle : ce sont les so-
ciétés commerciales ( ou civiles, lorsqu'elles
ont la personnalité juridique : V. infrà, So-

ciété) (Req.
29 nov. 1897, D. P. 98. 1. 108)

et les syndicats professionnels, auxquels on
reconnaît la faculté d'acquérir à titre gratuit
sans avoir besoin d'aucune autorisation (Trib.
civ. de la Seine, 16 juill. 1896, D. P. 98.
2. 138).

60. Les règles concernant l'autorisation
administrative en matière de dispositions à
titre gratuit varient selon les diverses per-
sonnes morales qui y sont soumises. — Les
dons et legs faits à l'Etat ou aux services
nationaux qui ne sont pas pourvus de la

personnalité civile, et qu'il personnifie ,
doivent être autorisés par décret du prési-
dent de la République (L. 4 févr. 1901,
art. 1er, D. P. 1901. 4. 14). — Les disposi-
tions faites en faveur d'un département

sont
soumises à la délibération du conseil gé-
néral. Cette délibération est toujours défini-
tive quand elle est dans le sens du refus.
Si le conseil accepte, sa décision est égale-
ment définitive quand la libéralité ne donne

pas lieu à réclamation; dans le cas con-

traire, l'autorisation est nécessaire et elle
est donnée par un décret en Conseil d'Etat

(L. 10 août 1871, art. 46-5°, D. P. 71. 4.

102; 4 févr. 1901, art. 2). — Les dons et

legs faits aux communes peuvent être accep-
tés par les conseils municipaux sans autori-

sation, alors même qu'ils seraient accom-

pagnés
de charges ou de conditions. Mais il

doit être statué par décret rendu en Conseil
d'Etat sur l'acceptation de ces libéralités

lorsqu'il y a réclamation des prétendants à
la succession ( L. 5 avr. 1884, art. 68 et 111,
modifiés par la loi du 4 févr. 1901, art. 3).

61. Les établissements publics, c'est-à-dire
les personnes morales qui, distinctes de

l'Etat, des départements ou des communes,
ont été créées pour la gestion de services

publics, tels que les bureaux de bienfai-
sance , les hospices et hôpitaux, les univer-

sités, etc., peuvent accepter ou refuser, sans

autorisation de l'Administration supérieure,
les dons et legs qui leur sont faits sans

charges, conditions ni affectation immobi-
lière. Lorsque des libéralités faites à leur

profit sont grevées de charges, de conditions
ou d'affectation immobilière, l'acceptation
ou le refus est autorisé par arrêté du préfet
si l'établissement bénéficiaire est communal
ou départemental, et par décret en Conseil

DICT. DE DROIT.

d'Etat, s'il a le caractère national (L.
4 févr. 1901, art. 4, § 1 et 2). — Les con-
seils municipaux sont appelés à donner leur
avis sur les dons et legs faits aux hospices
et bureaux de bienfaisance qui ont le carac-
tère communal; en cas de désaccord entre
la commune et l'hospice ou le bureau de
bienfaisance sur l'acceptation ou le refus, il

y a lieu, même quand il s'agit de libéralités
sans charges, à l'intervention du préfet, qui
statue définitivement par arrêté motivé ( L.

1901, art. 4, § 3).
62. Quant aux établissements d'utilité pu-

blique, c'est-à-dire aux établissements privés
auxquels, en considération du but utile qu'ils
poursuivent, le bénéfice de la personnalité
civile a été accordé par une faveur spéciale
et sous certaines conditions (Sur la distinc-
tion entre ces établissements et les établis-
sements publics, V. infrà, Etablissement
public ou d'utilité publique), les libéralités

qui leur sont faites sont toujours soumises à
l'autorisation préalable. L'acceptation de ces
libéralités est autorisée par le préfet du dé-

partement où est le siège de l'établissement ;
toutefois, si la donation ou le legs consiste
en immeubles d'une valeur supérieure à
3 000 francs, l'autorisation doit être accordée

par décret en Conseil d'Etat (L. 4 févr. 1901,
art. 5). L'autorisation est toujours néces-
saire en cas de réclamation de la famille

( L. 1901, art. 7).
— Ces règles sont appli-

cables aux établissements qui sont assimilés
aux établissements d'utilité publique, comme
les caisses d'épargne (L. 5 juin 1835, art. 3,
R. v° Trésor public, p. 1150). — Elles s'ap-
pliquent également aux associations consti-
tuées conformément à la loi du 1er juill. 1901,
relative au contrat d'association, et qui ont
été reconnues d'utilité publique (L. 1er juill.
1901, art. 11, D. P. 1901. 4. 105). V. suprà,
Associations et congrégations, n° 35.

63. Les dons et legs faits aux sociétés de
secours mutuels sont régis, en ce qui con-
cerne l'autorisation administrative, par des

dispositions spéciales (L. 1er avr. 1898, art. 15
et 17, et 4 févr. 1901, art. 6). V. infrà, Se-
cours publics.

64. Les établissements publics de toute
nature (églises, archevêchés ou évêchés,
menses episcopales ou curiales, fabriques,
etc., consistoires protestants ou israélites)
ne peuvent accepter des dons ou legs de
biens meubles ou immeubles qu'avec l'au-
torisation du Gouvernement donnée par dé-
cret rendu en Conseil d'Etat et après avis

préalable des préfets. Toutefois, les dons ou

legs en argent ou objets mobiliers d'une va-
leur n'excédant pas 300 francs, ou 1000 francs
s'ils sont faits aux fabriques d'église, sont
autorisés par les préfets. Dans ce dernier

cas, le préfet ne statue que sur l'avis de

l'évêque. L'approbation provisoire de l'évêque
diocésain est exigée dans tous les cas, lors-

qu'il y a charge de services religieux (Ord.
2 avr. 1817, art. 1 et 2, R. v° Culte, p. 712;
Décr. 15 févr. 1862, art. 1 et 2, D. P. 62. 4.

81). — Les congrégations religieuses autori-
sées sont soumises, en ce qui concerne l'ac-

ceptation des dispositions faites à leur profit,
aux mêmes règles que les établissements

ecclésiastiques ; il n'a pas été dérogé à ces

règles, en ce qui les concerne, par la loi du
4 févr. 1901.

65. Les legs faits soit aux pauvres en

général, soit à certains pauvres, notamment
a ceux d'une commune, sont réputés faits au
bureau de bienfaisance. Ils sont donc sou-

mis, au point de vue de l'autorisation admi-
nistrative , aux mêmes règles que les dispo-
sitions faites directement à ces établisse-
ments. — Sur les diverses questions rela-
tives à l'acceptation et à l'exécution des legs
faits aux pauvres,

V. infrà, Secours publics.
66. L autorisation administrative, dans

le cas où elle est exigée par la loi, est né-
cessaire pour toutes les libéralités, sous

quelque forme qu'elles soient faites. Ainsi,
elle s'étend aux donations indirectes, à celles
qui sont déguisées sous la forme d'un con-
trat à titre onéreux, et même, d'après l'opi-
nion qui a prévalu, aux dons manuels. Mais,
en ce qui concerne ces derniers, l'autorisa-
tion ne saurait être préalable et elle peut
intervenir utilement a toute époque, même

après le décès du donateur. D'autre part, on
admet généralement que l'autorisation n'est

pas exigée lorsqu'il s'agit de dons modiques,
d'effets mobiliers, ou de petites sommes re-
cueillies soit dans des quêtes, soit par voie
de souscription volontaire et destinées au

soulagement des pauvres. — L'autorisation

n'est, d'ailleurs, nécessaire qu'autant que
la disposition dont un établissement public
est appelé à bénéficier constitue une libéra-
lité véritable; elle ne saurait être exigée
lorsque l'avantage obtenu par l'établissement
n'est que la compensation de certaines pres-
tations ou de certains abandons dont le dis-

posant profite de son côté, auquel cas il y a,
non pas une donation, mais un contrat com-
mutatif. C'est ainsi que l'autorisation admi-
nistrative n'est pas exigée pour l'acceptation
de la somme apportée par une religieuse,
lors de son admission dans une commu-

nauté, pour subvenir à sa nourriture et à
son entretien (aumône dotale), à moins que,
par son importance, cet apport soit hors de

proportion avec les charges qui y corres-

pondent.
67. Tout établissement peut, sans autori-

sation préalable, accepter provisoirement ou
à titre conservatoire les dispositions faites à
son profit (L. 4 févr. 1901, art. 8). L'accep-
tation définitive, ultérieurement accordée,
rétroagit au jour de l'acceptation provisoire ;
et l'établissement bénéficiaire d'un legs peut,
après l'avoir accepté provisoirement, former
une demande en délivrance pour faire courir
les intérêts des sommes léguées ( Civ. 1014,
§ 2) (Civ. r. 5 mars 1900, D. P. 1900. 1.

409).
68. La procédure à suivre à l'effet d'ob-

tenir l'autorisation, dans le cas où elle est

exigée, est aujourd'hui réglée d'une façon
précise en ce qui concerne les legs (Décr.
1er févr. 1896, art. 1 à 5, D. P. 96. 4. 105).
Relativement aux donations, les régies à
suivre ne sont déterminées que par les

usages consacrés par la jurisprudence admi-
nistrative (V. à cet égard : Av. Cons. d'Et.
4 juin 1840, R. p. 470; Circ. min. Int. 5 mai

1852, D. P. 52. 3. 29).
69. Les pouvoirs de l'autorité adminis-

trative appelée à donner l'autorisation ne

sont, en principe, soumis à aucune restric-
tion. Toutefois, elle ne peut autoriser les
donations au profit d'établissements ecclé-

siastiques ou religieux lorsqu'elles sont faites
avec réserve d'usufruit au profit du donateur

(Ord. 14 janv. 1831, art. 4, R. v° Culte,

p. 718). Cette restriction ne s'étend pas aux
donations faites aux établissements de bien-
faisance (Cons. d'Et. 6 mars 1891, D. P. 92.
3. 93). Mais elle s'applique aux dispositions
faites en faveur d'associations reconnues
d'utilité publique, conformément à l'art. 11,

§ 3, de la loi du 1er juill. 1901. — L'autorité

compétente jouit d'ailleurs d'une entière la-
titude pour fixer l'étendue des libéralités
dont elle autorise l'acceptation, et il lui ap-

partient notamment de les réduire. Mais,

d'après la jurisprudence de la Cour de cas-

sation, le disposant peut valablement subor-
donner la libéralité à la condition que l'au-

torisation sera accordée pour le tout ; cette
condition ne doit donc pas être réputée non

écrite, et, si la réduction est prononcée, la

libéralité devient caduque pour le tout.

70. L'autorisation est un acte de tutelle
administrative ; d'où il suit que les décrets

qui autorisent l'acceptation des donations ou
des legs faits à des établissements publics ne

peuvent pas être déférés au Conseil d'Etat

57
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par la voie contentieuse. Usine peuvent pas,
mon plus être attaqués pour excès de pour
voir, à moins toutefois que les formalités
prescrites par les lois et règlements n'aient

pas été observées. —Les arrêtés préfectorauxt
statuant sur l'acceptation de dons ou legs ne
sont pas non plus; susceptibles de: recours.'
contentieux ou pour excès de pouvoir, sauf
le cas où l'on prétendrait qu'ils n'ont pas été
préçédés des formalités légales, ou que le

préfet a statué dans un cas où il n'était pas
compétent (Cons. d'Et. 2 juin 1895, D. P. 96.

3. 63).
71. L'autorisation, de quelque source

qu'elle émane, ne préjuge pas la validité des

dispositions, qui peut toujours être contestée:
devant les tribunaux. L'autorité judiciaire
est également compétente pour apprécier la
validité des conditions imposées par le dis-
posant, au besoin pour en prononcer l'an-
nulation. — Enfin, il lui appartient de véri-
fier si les conditions! dans lesquelles! un éta-
blissement public a été autorisé par décret
à accepter un legs sont bien conformes

aux
intentions du testateur, et, si ces intentions
lui paraissent avoir été méconnues, de dé-

clarer la libéralité: caduque sur la réclama-
tion des ayants droit (Req. 30 mars 1897, D.
P. 98.1. 153).

ART. 4. — DES LIBÉRALITÉS DÉGUISÉES OU
FAITES PAR PERSONNES,INTERPOSÉES

(R. 432 et s.; S. 153 et s.).

72. En principe, les donations déguisées
sous la forme d'un contrat à titre onéreux,
par exemple d'une vente, sont valables
(V. infrà, Donation entre vifs, n°s 32. et s.).
Mais elles sont nulles quand elles inter-
viennent au profit d'un incapable. Par exemple,
la vente faite par un malade, au cours de sa
dernière maladie, au médecin qui le soi-
gnait, doit être déclarée! nulle s'il est établi

que, dans l'intention des parties, le prix ne

devait pas être payé et qu'il s'agissait en
réalité d'une disposition gratuite déguisée.

73. L'interposition de personnes, de même
que le déguisement, n'est pas, en elle-
même , une cause de nullité des dispositions
à titre gratuit. En d'autres termes., les
fidéicommis qui ont pour but de transmettre
les biens légués à un; tiers, soit sur-le-
champ, soit après un certain temps, sont
valables (V. infrà, Substitution), à la condi-
tion toutefois qu'ils soient contenus dans le
testament même ou dans un codicille séparé
et régulier : ils sont nuls si la désignation
des personnes qui doivent, en profiter est
confiée an tiers chargé de la transmission
des libéralités (V. infrà, Legs). Mais la li-
béralité faite par personne interposée est
frappée de nullité si elle s'adresse, en réa-

lité, à une personne incapable. C'est une
règle générale qui s'étend à toutes les inca-
pacités , quel que soit le texte d'où elles ré-
sultent, notamment à celles qui frappent les
associations, légalement ou illégalement
formées (L. 1er juill. 1901, art. 17). V. suprà,
Associations et congrégations), n° 84.

74. Le déguisement ne se présume pas.
L'acte qui affecte la forme d'une convention

à titre onéreux; doit, jusqu'à preuve con-
traire, être réputé sincère, et c'est à celui
qui prétend qu' il constitue, en réalité, une
disposition) à titre: gratuit à prouver la simu-
lation. La même règle s'applique, en prin-
cipe (Comp. infrà, n° 75), à l' interpositionde personne : c'est à celui qui l'allègue à
l'établir; tous les modes de preuve peuvent,
d'ailleurs, être employés à l'effet de prouver
le déguisement ou l'interposition de per-
sonne, même la preuve testimoniale ou par
présomption.

76. L'interposition peut être établie rela-
tivement à toutes personnes non comprisesdans l'énumération de celles que la loi pré-sume interposées (V. infrà, n° 76), alors
même qu'elles seraient entièrement étran-

gères à l'incapable. — La question de savoir
si une personne est la véritable gratifiée, ou
si elle m'est qu'une intermédiaire entre le

disposant et un tiers, est abandonnée à l'ap-
préciation des tribunaux. Il n'est pas nécess-
saire de prouver qu'il y a eut concert entre
le testateur et le légataire : les caractères et
la preuve de l'interposition peuvent se dé-
duire de toutes; les circonstances de nature
à établir que le légataire n'a été, dans la

pensée du testateur, qu'un instrument de
transmission en faveur d'un destinataire in-

capable: La jurisprudence n'exige même pas,
pour que le legs fait à un incapable soit

annule, que le fidéicommisaaire ait connu
la volonté du testateur et promis de l'exé-
cuter (Req. 6 août 1862, D. P. 62. 1. 436).

76. Dans certains cas, l'interposition de

personne est légalement présumée : c'est
lorsque la libéralité est faite au père ou à
la mère, aux enfants ou autres descendants,
ou à l'époux de l'incapable. Il n'y a pas à
distinguer entre les; enfants légitimes et les
enfants naturels; et il importe peu aussi que
l'enfant naturel n'ait été reconnu, que posté-
rieurement à la libéralité. La présomption
s'applique même au cas de parenté adulté-
rine ou incestueuse; ainsi, les dispositions
faites par le père en faveur de la mère
doivent être annulées comme présumées
faites à l'enfant adultérin par personne in-

terposée. Il en est de même de la parenté
adoptive. Mais la présomption ne s'étend pas
aux alliés (beau-père ou belles-mère, gendre
ou bru), ni au fiancé de l'incapable.

77. Si la règle qui déclare nulle les dis-

positions faites par personne; interposée,
lorsque la preuve de l' interposition est for-

mée , s'applique à tous les cas d'incapacité
de recevoir sans, distinction (V. suprà, n° 73),
au contraire, les présomptions d'interposi-
tion établies par la loi ne concernent que les

incapacités relatives, c'est-à-dire, notamment,
celles qui sont édictées par les, art. 907 à 909
c. civ. ; elles sont étrangères aux, incapacités
absolues. D'autre part, la présomption lé-

gale
d'interposition de personne, établie par

l'art. 911, § 2, c. civ., ne s'applique qu'au cas
où, par l'effet de l'interposition, la libéralité
devrait être annulée comme s'adressant à un

incapable, et non au cas on cette libéralité
deviendrait simplement réductible comme
excédant la quotité disponible. Ainsi, l'alié-
nation à charge de, rente viagère, consentie
au père d'un successible en ligne directe, ne
devrait être réputée faite à ce successible
lui-même par l' interposition de son père, et
comme prenant, dès lors le caractère d'une
libéralité réductible (Civ. 918; V, infrà, Por-
tion disponible ) qu'autant que la preuve de
l'interposition résulterait des circonstances.

78. Les personnes interposées ne sont pas.
incapables par elles-mêmes ; dès lors, la
libéralité doit être maintenue toutes les fois
qu'une impossibilité absolue s'opposant à ce
que l'incapable profite de la disposition, la
présomption d'interposition disparaît. Ainsi,
lorsqu'une donation est faite à l'enfant d'un
incapable, mais seulement après le décès de
ce dernier, elle ne peut pas être attaquée
comme faite à une personne interposée. De
même la disposition faite, quoique du vivant
de l'incapable, à une personne réputée in-
terposée , devrait être maintenue si, s'agis-
sant d'un legs, l'incapable était décédé avant
le testateur.

79. La présomption d'interposition établie
à l'égard des personnes visées dans l'art. 911
est une présomption légale juris et de jure
(V. infrà, Présomption), qui dispense de
toute preuve et contre laquelle nulle preuve
ne peut être reçue. Il s'ensuit que la per-
sonne légalement réputée interposée ne pour-
rait faire maintenir la libéralité en prouvant
que c'est réellement en sa faveur, et non pas
pour la remettre à l'incapable, que la dis-
position a été faite.

80. Sur les présomptions spéciales d'in-

terposition de personnes établies par, la loi

du 1er juill. 1901 à l'égaud des congréga-
tions religieuses), V. suprà , Associations en

congrégations, n° 85.
81. Le droit de demander la nullité, des

libéralités faites au profit d'un incapable,
soit qu'elles s'adressent directement à celui-ci,
soit qu'elles se dissimulent sous l'apparence
d'un contrat à titre onéreux ou sous le nom
d'une personne interposée, appartient, en

principe, à tous ceux qui ont intérêt à l'exer-
cer, notamment au disposant lui-même, à
ses héritiers après son décès, à ses créan-
ciers et à ceux de ses héritiers; enfin, en
ce qui concerne les dispositions faites ou

réputées faites au profit de congrégations
religieuses, au ministère public agissant
d'office (L. 1er juill. 1901, art.. 17, § 3;V.
suprà, Associations et cengrégatiotis, n° 86).— Relativement aux libéralités faites au
profit d'un enfant naturel, lorsqu'elles ex-
cèdent sa capacité de recevoir, le droit de
les faire annuler n'est accordé qu'à certaines
personnes (V. suprà, n° 44).

82. L'action en nullité est exercée contre

l'incapable, si la libéralité a été faite direc-
tement à son profit ou sous, le voile d'un
contrat à titre onéreux, ou si la libéralité
faite par personne interposée lui a déjà été
remise par celle-ci; dans le cas. contraire,,
c'est contre le bénéficiaire nominal que l'ac-
tion devrai être suivie.

83. La nullité dont l'art. 911 frappe les
dispositions entre vifs on testamentaires
faites en fraude de la loi, sous le nom de
personnes interposées, est d'ordre public et
ne peut, dès lors, être couverte par aucune
renonciation, reconnaissance ou autre acte
analogue (Civ. c. 2 juin 1802, D. P. 1902. 1.
347).

ART. 5. —ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

84. Les règles concernant l'enregistrer
ment et le timbre des dispositions entre vifs
et testamentaires sont exposées infrà : Dona-
tion par contrat de mariage, Donation entre
époux, Donation entre vifs, Partage d'as-
cendant, Testament.

DISTRIBUTION PAR CONTRIBUTION

(R. v° Distribution par contribution;
S. eod. v°).

1. La distribution par contribution est la
répartition, entre les créanciers, du prix
des biens ou des deniers arrêtés de leur
débiteur. — La matière de la distribution
par contribution fait l'objet du titre 11 de la
première partie du livre 5 du Code de pro-
cédure civile (art. 656 à 672).

§ 1er.
— Cas où la distribution a lieu

(R. 5 et s.; S. 4 et s:).
2. En principe, il y a lien à distribution

par contribution lorsque les deniers arrêtés
ou le prix des. ventes ne suffisent pas pour
payer intégralement les créanciers. (Pr. 658).

3. La règle posée par l'art. 773 c. pr. civ.,
d'après laquelle la présence de quatre créan-
ciers, au mains, est nécessaire pour qu'on
puisse provoquer l'ouverture de l'ordre sur
une vente volontaire, n'est pas applicable à
la distribution par contribution (Trib. civ.
de Lorient, 27 févr. 1895, D. F. 93. 2. 251),
Mais la contribution ne doit pas être ordon-
née : 1° lorsqu'il n'y a qu'un créancier en
cause et qu'elle n'est réclamée par aucune,
autre partie intéressée (Lyon, 1er avr. 1892,
D. P. 93.. 2. 163); 2° lorsque la somme à
distribuer dépasse le montant des créances;3° lorsque, dans un ordre ouvert sur le prix
d'un immeuble, les créanciers hypothécaires
inscrits ont été intégralement payés et qu'ilexiste un excédent.

4. La procédure de la distribution par.contribution ne s'applique qu'au cas où le



DISTRIBUTION PAR CONTRIBUTION 451

débiteur est en déconfiture. S'il s'agit d'un

commerçant en faillite qui n'a pas obtenu de

concordat, la distribution de son actif s'opère
suivant le mode déterminé par le Code de

commerce (V. infrà, Faillite).
5. Suivant la doctrine généralement ad-

mise, la distribution par contribution peut
avoir lieu quand le payement amiable des

créanciers sur une somme supérieure au

montant total de leurs créances est rendu

impossible par la mauvaise foi du débiteur

(Trib. civ. ne Lorient, 27 févr. 1895, précité).

§ 2. — Créanciers admis à la distribution

(R. 15 et s.; S. 7 et s.).

6. Tout créancier, quelle que soit la nature

de sa créance (hypothécaire, privilégiée ou

chirographaire ), est admis à la distribution

par contribution, truand même il aurait

précédemment choisi une antre voie pour
se traire payer ou qu'il n'aurait pas formé

d'opposition (Civ. r. 6 juill. 1899, D. P. 1900.
1. 483).

— Mais on ne peut produire que
pour une créance certaine, liquide et exigible
(Bordeaux, 23 avr. 1895,, D. P. 96. 2. 395).
— Le créancier hypothécaire, après avoir
été colloque dans un ordre, peut, tant qu'il
n'a pas été payé, se présenter pour la même
créance dans une contribution.

T.. Les créanciers qui veulent prendre
part à la distribution sont, ordinairement

connus par les dénonciation et opposition
prévues aux art. 575 et 657 c. pr. civ. Mais
tant que la distribution n'est pas faite, de
nouveaux créanciers peuvent former des op-
positions et participer à la distribution, à
moins que la forclusion de produire n'ait
été encourue.

§ 3. — Des sommes sur lesquelles s'ouvre la
distribution par contribution (R. 27 et s. ;
S. 9 et.s.).

8. La distribution par contribution s'ouvre
sur le pris de toutes les valeurs mobilières
du débiteur, à l'exception des fruits des im-
meubles hypothéqués recueillis depuis la

transcription de la saisie, lesquels sont im-
mobilisés et distribués par voie d'ordre

(Pr. 622), et des loyers et fermages dans la

même hypothèse (Pr. 685). Elle s'ouvre en-
core sur le prix d'immeubles, lorsqu'il n'y
a pas de créanciers hypothécaires ou privi-
légiés on qu'ils ont été;désintéressés, ou en-
core lorsque des créanciers ont pris inscrip-
tion sur un immeuble au nom de leur débi-

teur, créancier lui-même du saisi. — La dis-
tribution par contribution ne peut être ou-
verte sur les deniers provenant d'une créance
non exigible ou non liquide.

$ 4.— Contribution amiable (R. 31 et s.;
S. 11).

9. Dans tous les cas où il y a lieu à con-

tribution, la loi veut que les parties tentent
de régler leurs droits a l'amiable. Il leur est
accordé à cet effet un délai d'un mois

(Pr. 656), lequel court : 1° pour les deniers
provenant d'une saisie-exécution ou d'une

saisie-brandon, du jour de la dernière séance
du procès-verbal de vente ; 2° pour les sommes

sàïsies-arrêtées, du jour de la signification
au tiers saisi du jugement qui fixe le mon-
tant de la dette; 3° pour les deniers prove-
nant d'une saisie de rentes ou d'immeubles,
du,jour de l'adjudication (Ord. 3 juill. 1816,
art. 8). — L'absence d'une tentative de rè-

glement amiable n'entraîne, d'ailleurs, pas
la nullité de la distribution par contribution

qui serait ouverte avant l'expira tion du délai
alun mois imparti pour le règlement amiable
de la distribution (Rennes, 28 déc. 1893, D.
E. 94. 2. 385).

§ 5. — Contribution judiciaire. — Compé-
tence (R. 38 et s.; S. 12 et s.).

10. A défaut d'accord des créanciers entre
aux ou avec le débiteur, il y a lieu a contri-

bution judiciaire. — Le tribunal compétent
pour connaître de la contribution est celui
dans le ressort duquel le jugement qui a or-
donné la vente reçoit son exécution si les
deniers proviennent d'une vente, et, s'ils

proviennent d'une saisie-arrêt, celui du do-
micile du saisi (Req. 22 juin 1896, D. P. 98.
1. 83).

11. Lorsqu'une distribution par contribu-
tion a été ouverte devant un tribunal civil
sur un commerçant, ce tribunal cesse d'être
compétent lorsque le débiteur saisi est dé-
claré en faillite avant l'expiration du délai
d'un mois accordé aux créanciers pour pro-
duire (V. infrà, n°s 16, 19). Mais il y a diffi-
culté pour le cas où le délai est déjà expiré
au moment où intervient la déclaration de
faillite. Elle est résolue, en général, par

la

jurisprudence, en ce sens que la compétence
de la juridiction civile subsiste. A plus forte
raison en est-il ainsi lorsque la déclaration
de faillite est postérieure au règlement pro-
visoire.

§ 6. — Consignation des deniers (R. 45 et s.;
S. 13 et s.).

12. La consignation des deniers est le pré-
liminaire indispensable de la contribution

judiciaire. Elle est imposée à l'officier mi-
nistériel qui a touché le prix de la vente des
meubles saisis et à tous les autres déten-
teurs de sommes à distribuer. Elle doit avoir
lieu dans la huitaine qui suit l'expiration du
délai d'un mois imparti au saisi et aux
créanciers pour convenir de la distribution
(Pr. 657; Ord. 3 juill. 1816, art. 2-8°, et 8,
§ 1er).

— En principe, il ne peut être pro-
cédé à aucune distribution avant que la con-

signation ait été effectuée (Ord. 3 juill. 1816,
art. 4).

§ 7. — Nomination du juge commissaire

(R. 55 et s.).

13. La première formalité de la procédure
de contribution consiste dans la nomination
d'un juge commissaire. Un juge spécial doit
être désigné pour chaque contribution. La
nomination est faite par le président du tri-
bunal sur la réquisition soit du saisissant,
soit, à son défaut, de la partie la plus dili-

gente (Pr. 658). — Cette réquisition, qui a
lieu par ministère d'avoué, doit être accom-

pagnée d'un certificat de consignation ou de
toute autre pièce équivalente constatant

qu'une somme est réellement consignée à la
Caisse des dépôts et consignations (Ord.
3 juill. 1816, art. 4; Rennes, 17 févr. 1891,
D. P. 92. 2. 230).

§ 8. — Production des titres (R. 65 et s.;
S. 16 et s.).

14. Lorsque le juge commissaire a été
commis par le président, l'avoué poursui-
vant lui présente une requête à fin d'être
autorisé a sommer, d'une part, les créan-
ciers de former leur demande en collocation
avec titres à l'appui ; d'autre part, la partie
saisie de prendre communication des pièces
produites et de contredire s'il y échet (Pr.
659). — Sur cette requête, le juge com-
missaire rend une ordonnance portant per-
mission de faire les sommations requises, et
ordinairement il commet un huissier à cet

effet. En même temps, il ouvre le procès-
verbal de la procédure qu'il doit diriger.

15. Les créanciers auxquels la somma-

tion doit être adressée en même temps qu'au
saisi sont ceux qui ont formé opposition.
Suivant une opinion, il y a lieu d' assimiler

à ces créanciers ceux qui, sans avoir prati-
qué une saisie-arrêt dans les termes de l'art.

557 c. pr. civ., se sont néanmoins fait con-

naître dans un acte ayant un caractère au-

thentique, par exemple dans un inventaire.
— La sommation de produire peut être si-

gnifiée au domicile élu dans l'exploit de

saisie-arrêt de la somme à distribuer on
dans une signification de transport.

16. Dans le mois de la sommation qui
leur a été faite, les créanciers doivent pro-
duire leurs titres entre les mains du juge
commissaire. Cette production se fait au

greffe; elle est accompagnée d'une demande
en collocation avec constitution d'avoué

(Pr. 660). Elle ne doit pas être signifiée; il
suffit que le saisi et les créanciers soient

appelés à en prendre connaissance.
17. Le même acte qui renferme la pro-

duction et la demande en collocation doit
contenir aussi, s'il y a lieu, la demande à
fin de privilège (Pr. 661). Toutefois, cette

prescription n'est pas édictée à peine de dé-
chéance : le créancier peut, jusqu'à la clô-
ture de l'état de collocation, former sa
demande par un acte additionnel à ses frais,
ou même par des conclusions prises devant
le tribunal (Ghambéry, 16 mai 1899, D. P.
1900. 2. 303).

18. Parmi les créanciers privilégiés peut
se trouver le propriétaire à qui il est dû des

loyers. S'il veut être payé avant la distribu-

tion, il appellera par sommation la partie
saisie en référé devant le juge commissaire.
L'avoué le plus ancien sera également ap-
pelé. Si la demande du propriétaire est

accueillie, les sommes à lui dues sont ex-
traites de la masse à distribuer pour lui être

payées de suite. Mais le juge commissaire
ne peut statuer sur le privilège du bailleur

que lorsque la demande d'admission de pri-
vilège ne donne pas lieu à contestation;
dans le cas contraire, il doit se dessaisir et

renvoyer les
parties devant le tribunal (Pr.

666). — L'ordonnance du juge commissaire
sur la demande du propriétaire constitue,
d'ailleurs, une véritable décision judiciaire
sur un incident de contribution, et non une
décision intervenue en matière ordinaire
de référé. Elle est donc régie, quant à la si-
gnification et aux voies de recours, par
l'art. 669 c. pr. civ. et non par l'art. 809,
c'est-à-dire qu'elle est susceptible d'opposi-
tion si elle est rendue par défaut, que le
délai d'appel est de dix jours et que, pour
faire courir ce délai, la signification à avoué
suffit.

§39. — Forclusion de produire (R. 82 et s.;
§. 23 et s.).

19. la production que les créanciers op-
posants doivent faire dans le délai d'un mois
à partir de la sommation est prescrite à

peine de forclusion (Pr. 660). — Il y a con-
troverse sur la question de savoir si, à dé-
faut de production dans le mois, la forclu-
sion prévue à l'art. 660 est encourue d'une
manière définitive, ou si la production peut
encore être faite utilement tant que le pro-
cès-verbal de distribution n'est pas clos. La

première opinion a prévalu en doctrine et
en jurisprudence.

20. D'autre part, on s'est demandé si les
créanciers non-opposants et qui, par suite,,
n'ont pas reçu sommation pour produire,,
sont, comme les créanciers opposants, dé-
chus dn droit d'être colloques faute de pro-
duire dans les délais de l'art. 660. La juris-
prudence parait fixée dans le sens de l'affir-
mative (Civ. c. 14 avr. 1869, D. P. 69. 1.

408).
21. La production de titres dans le mois

de la sommation doit être effective; une

simple énonciation de titres ne suffirait pas.

Mais, suivant l'opinion générale, la forclu-

sion n'atteint pas le créancier dont la produc-
tion est seulement incomplète ; ce créancier

est admis à compléter sa justification en pro-
duisant les pièces manquantes après l'expi-
ration des délais. Toutefois, il ne pourrait

pas présenter un titre entièrement nouveau,
alors que le titre primitivement produit au-

rait été annulé dans l'intervalle.

23. La forclusion encourue par le créan-
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cier saisissant, faute par lui d'avoir produit
en temps utile lors de la distribution par
contribution, ne lui enlève pas le droit de

critiquer la collocation des autres créanciers
et même de faire tomber, s'il y a lieu, la
distribution tout entière, alors qu'il a formé
son contredit dans le délai fixé par l'art. 663

(V. infrà, n° 31) (Rennes, 28 déc. 1893,
précité).

23. Le délai d'un mois accordé aux créan-
ciers pour produire a pour point de départ
la dernière sommation; il ne court qu au-
tant que toutes les sommations prescrites
par l'art. 659 c. pr. civ. ont été faites. Ce
délai n'est pas franc; l'art. 1033 c. pr. civ.
ne lui est donc pas applicable, et il ne doit

pas non plus être augmenté pour cause de
distance (V. infrà, Procédure).

24. La forclusion encourue par les créan-
ciers qui n'ont pas produit dans le délai

légal profite aux créanciers diligents. Ceux-
ci se trouvent investis d'un droit exclusif
d'attribution sur les sommes à répartir. Il
en résulte qu'aucune circonstance posté-
rieure, même la déclaration de faillite du
débiteur, ne peut permettre aux créanciers
forclos de toucher une part quelconque dans
la somme à distribuer.

25. L'art. 660 c. pr. civ. concerne unique-
ment les demandes en collocation ; il ne

s'applique pas, notamment : 1° à la demande
tendant à faire annuler une procédure de
contribution ouverte au préjudice d'une con-
tribution antérieure non terminée ; 2° à la
demande dont le but est de distraire de la
contribution la somme qui en est l'objet
pour la faire soumettre a la procédure de
l'ordre.

§ 10. — Règlement provisoire (R. 103 et s.;
S. 32 et s.).

26. Lorsque le délai imparti aux créan-
ciers opposants pour produire leur titre est

expiré, ou même auparavant s'ils ont pro-
duit, le juge commissaire dresse à la suite
de son procès-verbal l'état de distribution
sur les pièces produites (Pr. 663). Il peut
procéder à cette opération d'office, en l'ab-
sence de toute réquisition.

27. La position respective des créanciers
est définitivement fixée au jour du règle-
ment provisoire, eu égard au montant de
leurs créances à cette époque ; et il n'importe
que des acomptes aient été payés avant le
règlement définitif, pourvu que le montant
de la collocation n'excède pas ce qui reste
dû au créancier.

28. En principe, il n'appartient pas au juge
commissaire de se prononcer sur le mérite
des titres produits. En tout cas, il ne doit
rejeter une demande en collocation que si
elle est évidemment mal fondée, sauf la rati-
fication qui peut toujours être demandée

par les parties (Pr. 666). Dès qu'il y a doute,
il doit accorder la collocation.

29. La production s'impose, d'ailleurs, au

juge commissaire comme règle et comme
limite de la collocation. Ainsi il ne peut,
dans son règlement provisoire, donner à un
créancier produisant une situation plus fa-
vorable que celle que ce créancier a récla-
mée dans sa production, notamment collo-
quer par privilège un créancier qui n'a de-
mandé à être admis qu'au marc le franc

(Paris, 2 nov. 1893 et 30 juin 1893, D. P.
94. 2. 27 et 28).

§ 11. - Contredits (R. 112 et s.; S. 34 et s.).

30. Lorsque le règlement provisoire est
terminé, le poursuivant doit dénoncer par
acte d'avoué à avoué la clôture de l'état de
distribution aux créanciers produisants et
au débiteur, avec sommation d'en prendre
communication et de contredire sur le pro-
cès-verbal du commissaire (Pr. 663). Ce
procès-verbal ne doit être ni levé ni signifié.

— L'art. 663 ne prescrit pas de signifier au
tiers saisi la sommation de prendre commu-
nication des demandes en collocation de
l'état de distribution et d'y contredire ; mais
si le créancier poursuivant a fait cette som-
mation au tiers saisi, celui-ci peut, comme
tout créancier, produire une contestation.

31. Le délai pour contredire à l'état de
collocation provisoire est de quinze jours
(Pr. 663). Il ne court, contre toutes les par-
ties, qu'à dater de la dernière des dénoncia-
tions faites, soit aux créanciers poursui-
vants, soit au saisi.

32. La contestation de la part des créan-
ciers se fait par un simple dire sur le pro-
cès-verbal (Pr. 663). Ce dire est signé par
l'avoué du contestant. — Faute par les
créanciers et le débiteur de prendre con-
naissance et de contredire dans le délai de

quinzaine, ils demeurent forclos sans nou-
velle sommation (Pr. 664). Tout contredit
formé en dehors de ce délai doit être rejeté
(Dijon, 10 mai 1893, D. P. 93. 2. 479). Peu

importe que le procès-verbal n'ait pas en-
core été déclaré clos. — Cette règle com-

porte toutefois deux restrictions : 1° le créan-
cier peut, malgré le silence qu'il a gardé,
reprendre un contredit élevé en temps utile

par un autre créancier, et qui serait de na-
ture à lui profiter; 2° si le créancier lui-
même se trouve contesté par un autre créan-

cier, il a le droit, après l'expiration du
délai de quinzaine, de contester incidem-
ment la créance de son adversaire. Dans
tout autre cas, il ne peut être relevé de cette
forclusion qu'à la condition de prouver la
fraude concertée entre le débiteur saisi et
le créancier colloque au règlement provi-
soire, fraude découverte par lui après l'ex-
piration des délais (Dijon, 30 juill. 1900, D.
P. 1901. 2. 311).

33. La forclusion encourue en vertu de
l'art. 664 entraîne nécessairement celle de

produire un titre nouveau à l'appui de la
demande de collocation.

34. On ne peut, par voie de simple con-
tredit, soulever une demande en nullité
d'une procédure de distribution par contri-
bution.

§ 12. — Contestation sur le règlement pro-
visoire. — Jugement (R. 122 et s.; S. 42
et s.).

35. S'il s'élève des difficultés, le juge
commissaire renvoie à l'audience, qui est
poursuivie par la partie la plus diligente,
sur un simple acte d'avoué à avoué, sans
autre procédure (Pr. 666).

36. Le créancier contestant, celui qui est
contesté, la partie saisie et l'avoué le plus
ancien des opposants doivent seuls être mis
en cause; le poursuivant ne peut être ap-
pelé en cette qualité (Pr. 667). —

Toutefois,
cette disposition ne fait pas obstacle à ce
qu'un créancier se fasse défendre par un
avoué de son choix, à la charge de supporter
seul les frais qu'il aurait ainsi occasionnés
(Civ. c. 23 déc. 1891, D. P. 92. 1. 62).

37. Les débats sur les contredits sont
précédés d'un rapport du juge commissaire
(Pr. 668). Les parties ne peuvent fournir
leur défense par écrit; elles doivent se pré-
senter à l'audience, ou elles sont admises à
plaider. — Le jugement est rendu sur les
conclusions du ministère public (Pr. 668).

38. Les créanciers ne sont pas admis à
modifier, devant le tribunal, leurs produc-
tions, telles qu'ils les ont faites originaire-
ment devant le juge commissaire (Paris,
30 juin 1893, D. P. 84. 2. 28). D'autre part,le créancier qui a formé en temps utile un
contredit contre une des collocations por-
tées au règlement provisoire ne peut criti-
quer, pour la première fois devant le tribu-
nal, les autres collocations.

39. Le jugement sur contredit a pour ré-
sultat de fixer le classement des créances

entre elles et de mettre obstacle à de nou-
velles productions. Mais il ne confie pas aux
créanciers colloques la propriété des sommes
saisies sur le débiteur et conservées, en at-
tendant le règlement définitif, à la Caisse
des dépôts et consignations.

§ 13. — Appel (R. 144 et s.; S. 50 et s.).

40. L'appel des jugements rendus sur les
contestations doit être interjeté dans un
délai de dix jours. Ce délai n'est pas franc,
et il ne s'augmente pas en raison de la dis-

tance; mais le jour de la signification n'est

pas compté (Chambéry, 16 nov. 1897, D. P.
98. 2. 195). — Le délai court même contre
la partie à la requête de laquelle a été si-

gnifié le jugement.
41. L'acte d'appel doit être signifié, à

peine de nullité, au domicile de l'avoué, et
non de la partie qui a obtenu le jugement;
et la nullité est encourue alors même que
l'appel serait postérieurement réitéré par
acte d'avoué à avoué. — La signification doit
être faite en autant de copies que chaque
avoué représente de parties ayant des inté-
rêts distincts et séparés (Civ. c. 23 déc. 1891,
D. P. 92. 1. 62).

42. Le créancier contestant, le créancier

contesté, la partie saisie et l'avoué le plus
ancien des opposants, doivent seuls être
intimés et cités devant la cour (Pr. 667,
669, 6 2; Bordeaux, 30 janv. 1890, D. P. 91.
2. 245). Il en résulte que les créanciers op-
posants qui ne sont ni contestants ni con-

testés, étant représentés à l'audience par
l'avoué le plus ancien, ne peuvent intervenir
directement en appel pour demander la ré-
formation du jugement qui leur préjudicie
(Civ. c. 29 déc. 1897, D. P. 98. 1. 100). L'acte
doit (mais non à peine de nullité) contenir
citation et énumération des griefs. L'appel
ne peut porter que sur des chefs à l'égard
desquels il a été élevé des contredits devant
le juge commissaire et devant le tribunal de

première instance. — Il y est statué comme
matière sommaire (Pr. 609, § 1er).

43. Les règles posées par l'art. 669 ne

s'appliquent qu'aux jugements qui statuent
sur les contestations auxquelles donne lieu
l'état de distribution provisoire, et non aux
difficultés particulières pouvant survenir,
après la clôture du procès-verbal, entre les
créanciers colloques.

§ 14. — Demande de subrogation à la pour-
suite (R. 169 et s.).

44. Si le poursuivant, après avoir fait
commettre le juge qui doit procéder à la

distribution, abandonne son action ou né-
glige de faire les actes nécessaires, l'un des

opposants peut demander à l'audience d'être

subrogé à la poursuite (Comp. Pr. 779). —
Cette subrogation est demandée par requête
insérée au procès-verbal et communiquée au

poursuivant par acte d'avoué. L'affaire est
jugée sommairement en chambre du con-
seil sur le rapport du juge commissaire. Le
tribunal peut prononcer de suite la subro-
gation, ou accorder un délai au poursuivant
pour qu'il mène à fin les poursuites.

§ 15. — Production en sous-ordre.

45. Les créanciers d'un créancier admis
dans une distribution par contribution
peuvent produire en sous-ordre sur la collo-
cation accordée à leur débiteur, même aprèsle règlement provisoire dressé par le juge
commissaire, et même jusqu'au règlement
définitif de la distribution (Comp. Pr. 775).— Les créanciers qui ont produit en sous-
ordre avant le règlement provisoire n'ont
aucun droit de préférence à rencontre de
ceux dont la demande est postérieure à cette
collocation (Trib. civ. de Caen, 27 juill. 1892,
D. P. 94. 2. 121).
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§ 16. — Règlement définitif. — Payement
(R. 173 et s. ; S. 59 et s.).

46. S'il n'y a pas de contestation, le juge
commissaire clôt définitivement son procès-
verbal et ordonne que le greffier délivrera

mandatement aux créanciers, à charge par
eux d'affirmer la sincérité de leur créance

(Pr. 665). De même, lorsqu'il y a eu contes-

tation après l'expiration du délai d'appel et,
en cas d'appel, après

la signification de l'ar-

rêt au domicile de l'avoué, le juge commis-

saire clôt son procès-verbal (Pr. 670).
47. Le règlement définitif prononce main-

levée des oppositions formées par les créan-

ciers non produisants ou non colloques, et

de celles formées par les créanciers collo-

ques, quant aux sommes distribuées. —

L'ordonnance qui clôt le procès-verbal exclut

définitivement de la collocation les créan-

ciers non produisants; mais cette peine de

forclusion ne s'applique qu'à l'instance en-

gagée, et non à une instance nouvelle qui

pourrait s'engager sur une nouvelle distri-

bution de deniers.
48. La question de savoir si l'ordonnance

du juge commissaire portant règlement dé-

finitif constitue un véritable jugement contre

lequel est ouverte la voie de l'appel dans les

délais ordinaires a été diversement résolue.
— En tout cas, le règlement définitif n'a

l'autorité de la chose jugée que dans les

limites de la fixation et de l'attribution des

dividendes afférents aux créances qui y ont

été colloquées,
et non relativement à l'exis-

tence , à la quotité ou au rang des créances

qui n'ont pas fait l'objet d'un contredit. Par

suite, un créancier peut, dans une contri-
bution ouverte sur les deniers appartenant
à son débiteur, contester une collocation

qui
n'a été de sa part, dans le règlement

d'une contribution précédemment ouverte

sur le même débiteur, l'objet d'aucune cri-

tique (Trib. civ. de la Seine, 30 avr. 1901,
D. P. 1903. 2. 73).

49. Les mandatements sont délivrés par
le greffier une huitaine après la clôture du

procès-verbal (Pr. 671). Le payement des
créanciers se fait sur la signification du dé-
tenteur des fonds ; le mandatement est exé-

cutoire de plein droit.
50. Les intérêts des sommes admises en

distribution cessent du jour de la clôture du

procès-verbal de distribution, s'il ne s'élève

pas de contestation ; en cas de contestation,
du jour de la signification du jugement qui
a statué ; en cas d'appel, quinzaine après la

signification du jugement dont est appel

(Pr. 672). — Cette cessation des intérêts n'a

d'effet que dans les rapports des créanciers
entre eux, en ce sens que chacun ne pourra
être colloque, en outre du capital, que pour
les intérêts courus antérieurement aux

époques fixées par l'art. 672. Mais le saisi
lui-même reste tenu des intérêts ultérieurs

jusqu'à parfait payement, et, s'il revient à
meilleure fortune, ils pourront lui être ré-
clamés.

§ 17. — Cas où, il survient de nouvelles
sommes à distribuer (R. 195 et s.).

51. Lorsque, dans le cours d'une contri-

bution, il survient de nouvelles sommes à

distribuer, la marche régulière est de pro-
céder à une nouvelle contribution, sauf à

prononcer la jonction, s'il y a lieu. — La
forclusion encourue dans la première con-
tribution ne s'étend pas à la seconde.

§ 18. — Enregistrement et timbre.

52. Les contributions amiables sont assu-

jetties au droit proportionnel de 0 fr. 50

pour cent (L. 22 frim. an 7, art. 69, § 2,
n° 9, R. v° Enregistrement, t. 21, p. 26;
28 févr. 1872, art. 5, n° 1, D. P. 72. 4. 12).

53. Les droits d'enregistrement des exploits
signifiés dans les procédures de contribution

judiciaire ont été réduits d'un tiers par les
art. 8 de la loi du 26 janv. 1892 (D. P. 92.
4. 9) et 22 de celle du 28 avr. 1893 (D. P.
93. 4. 79). En outre, il n'est dû qu'un seul
droit pour ces exploits, quelque soit le
nombre des demandeurs et des défendeurs

(L. 28 avr. 1893, art. 23). — Les actes d'avoué
a avoué, ainsi que les exploits de signification
de ces actes, sont dispensés du timbre et de

l'enregistrement (L. 26 janv. 1892, art. 5).
54. La réquisition tendant à la nomina-

tion du juge-commissaire, faisant l'objet
d'une simple mention sur le registre du

greffe, n'est pas soumise à l'enregistrement.
— L'ordonnance du juge-commissaire auto-
risant les sommations et commettant un
huissier pour les signifier, constitue un acte

judiciaire soumis à l'enregistrement dans le
délai de 20 jours, au droit fixe de 4 fr. 50

(L. 28 avr. 1816, art. 44, n° 10; Sol. admin.

Enreg. 31 août 1865, D. P. 66. 3. 76).
55. L'acte de production avec demande

de collocation est assujetti au droit fixe de
0 fr. 50 (L. 26 janv. 1892, art. 9). La men-
tion des productions sur le procès-verbal de

distribution, ainsi que la mention de la res-
titution des titres aux créanciers, ne donnent
ouverture à aucun droit particulier. Mais, si
le créancier signe, avec le greffier, en marge
du procès - verbal, une décharge des titres,
cet acte doit être soumis à l'enregistrement
dans les vingt jours (Instr. Reg. 2181, § 5,
n° 4). — Les actes produits à l'appui des de-
mandes en collocation doivent être préala-
blement enregistrés, sous peine d'un droit
en sus (Trib. civ. de la Seine, 6 déc. 1850).
— Au cas de collocation d'une créance ver-

bale, le droit de titre est exigible, indépen-
damment du droit proportionnel de colloca-

tion, sur le montant de la collocation (Trib.
civ. d'Avesnes, 16 janv. 1874, D. P. 75. 5.

205).
56. L'état de collocation provisoire et le

renvoi des contredits à l'audience prononcé
par le juge ne forment, avec le règlement
définitif, qu'un seul tout soumis à la taxe
des frais de justice établie par la loi du

26 janv. 1892. Le tarif à appliquer est de
1 pour cent sur la somme mise en distribu-

tion (L. 26 janv. 1892, art. 15, § 2, et art. 16,

§ 4,n°2).
DIVORCE

(S. v° Divorce et Séparation de corps).

1. Le divorce, établi en France par la loi
du 20 sept. 1792 (R. v° Séparation de corps,

p. 877) et maintenu par le Code civil de

1804, avait été supprimé par la loi du 8 mai

1816 (ibid., p. 899). Il a été rétabli par la
loi du 27 juill. 1884 (D. P. 84. 4. 97), qui a

remis en vigueur, sauf diverses modifica-

tions, les dispositions du Code civil sur la

matière. Enfin, une loi du 18 avr. 1886 (D.
P. 86. 4. 27) a établi de nouvelles règles en

ce qui concerne la procédure du divorce.

La législation sur le divorce est contenue

dans le titre 6 du livre 1er du Code civil

(chap. 1 à 3, art. 231 à 304) , tel qu'il ré-

sulte des innovations introduites par les lois

précitées, lesquelles ont modifié plusieurs
dispositions et entraîné l'abrogation d'un

certain nombre d'articles de ce titre.

SECT. 1re. — Des causes du divorce.

2. Le divorce ne peut être demandé que

pour des causes déterminées, savoir : 1° pour
adultère de la femme ou du mari; 2° pour
excès, sévices ou injures graves ; 3° pour
condamnation d'un des conjoints à une peine
afflictive et infamante. Ces causes sont essen-

tiellement limitatives; ainsi, le divorce ne

peut être demandé pour cause d'absence dé-

clarée, de démence (Bordeaux, 27 janv. 1897,
D. P. 98. 2. 199), de maladie grave (Lyon,
20 nov. 1903, D. P. 1904. 2. 136), de chan-

gement de religion, etc. Les causes du di-

vorce doivent être réelles; si donc, par un
concert frauduleux, les époux avaient si-
mulé de prétendues causes de divorce, la
demande devrait être rejetée. — L'époux
qui est victime d'un fait admis par la loi
comme cause de divorce peut, indépendam-
ment du droit qui lui appartient de demander
le divorce, poursuivre

la réparation du pré-
judice moral et matériel que lui a causé son

conjoint, et obtenir de ce chef des dom-

mages-intérêts (Montpellier, 10 nov. 1897,
D. P. 99. 2. 15).

ART. 1er. — ADULTÈRE (S. 37 et s.).

3. Il n'y a adultère et, par conséquent,
cause de divorce, que si l'union des sexes
a été consommée et si cette union a été vo-
lontaire , ce qui exclut le cas de viol ou d'er-
reur et celui où l'adultère a été commis en
état d'aliénation mentale (Caen, 31 déc. 1889,
sol. impl., D. P. 91. 2. 280). V. suprà, Adul-

tère, n° 1. — En dehors de l'adultère pro-
prement dit, les privautés coupables, les
actes licencieux commis par l'un des époux
ne suffisent pas, par eux-mêmes, pour taire

prononcer le divorce; ils pourraient seule-
ment déterminer ce résultat par le caractère

injurieux qu'ils revêtiraient à l'égard de
l'autre époux.

4. L'adultère de la femme est une cause

péremptoire de divorce (Civ. 229) : un seul
fait d'adultère de sa part oblige le juge, sur
la demande du mari, à prononcer le di-
vorce. — Il importerait peu, en principe du

moins, que le mari eût, par sa négligence
ou son imprudence, par exemple par un

éloignement prolongé et non motivé, ou par
l'introduction d'un tiers dans le domicile

conjugal, exposé à des défaillances la vertu
de sa femme.

5. L'adultère du mari est, dans l'état actuel
de la législation, assimilé à celui de la
femme (Civ. 230; L. 27 juill. 1884, art. 1er);
il n'est donc plus nécessaire que le mari ait
entretenu une concubine dans le domicile

conjugal (T. suprà, Adultère, n° 13). Et
l'adultère du mari est, comme celui de la

femme, une cause péremptoire de divorce ;
les juges n'ont donc aucun pouvoir d'appré-
ciation, et le divorce doit nécessairement être

prononcé dès lors que l'adultère est établi

(Req. 5 août 1901, D. P. 1901. 1. 470).

ART. 2. — EXCÈS, SÉVICES, INJURES GRAVES

(S. 55 et s.; 60 et s.).

6. Par excès, il faut entendre les atten-
tats portés par l'un des époux à la vie de
l'autre ou mettant en danger la vie de

celui-ci. — Les sévices sont des actes de

cruauté, de brutalité ou de méchanceté qui,
sans porter atteinte à la vie de l'époux qui
en est victime, lui rendent cependant la vie

commune insupportable. L'accomplissement
du devoir conjugal peut être assimilé à des

excès ou sévices du mari sur sa femme et

devenir ainsi, au profit de celle-ci , une

cause de divorce, lorsque, par l'usage brutal

de ses droits, le mari compromet la santé

de sa femme et lui rend la vie commune

intolérable. Les auteurs rangent au nombre

des sévices la séquestration de l'un des

époux, et plus spécialement de la femme

par le mari.
7. Les injures graves susceptibles d'en-

traîner le divorce peuvent résulter soit de

paroles, soit d'écrits, soit d'actes matériels

ou même d'abstentions, par lesquels un des

époux porte atteinte à l'honneur de son

conjoint ou lui témoigne sa haine et son

mépris. La publicité est toujours une cir-

constance aggravante de l'injure, mais elle

n'en est pas un élément essentiel.

8. Les paroles injurieuses proférées par
l'un des époux à l'égard de l'autre ne sont

considérées comme des injures graves, de-

vant, à ce titre, entraîner le divorce, que
si elles sont l'expression d'un sentiment
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mauvais, réfléchi, permanent, rendant la
vie commune insupportable à l'époux offensé,
et non quand elles ne sont que' l'expression
d'une violence passagère, qui trouve son
excuse dans les circonstances qui l'ont fait
naître (Montpellier, 5 févr. 1895, D. P. 96.
2. 101) , notamment dans la conduite répré-
hensible de l'autre époun (Req. 16 juill. 1395,
D. P. 96. 1. 127).

9. La question de savoir si des paroles
on dès écrits contiennent ou non des injures
susceptibles par leur gravité de justifier une
demande en divorce peut se présenter dans
une infinité de cas ; on ne peut en donner
ici que quelques exemples. Il y a injure,
notamment, lorsque l'un des époux formule
contre l'autre une imputation portant atteinte
à son honneur, par exemple une imputa-
tion d'adultère. Mais, en général, la plainte
en adultère ou l'action en divorce fou en

séparation de corps) fondée sur l'adultère
ne constitue une injure grave que si elle

repose sur des faits supposés et revêt un ca-
ractère diffamatoire. En dehors de ces cir-
constances , elle ne constitue que l'exercice
d'un droit de la part, du conjoint qui l'a
formée et ne peut être' réputée injurieuse.
— Une annonce dans les journaux, par la-

quelle le mari déclare qu'il ne payera pas
les dettes de sa femme, ne constitue pas une

injure grave à l'égard de celle-ci, lors-

qu'elle est justifiée par sa conduite et ses

prodigalités; si, au contraire, elle n'était
pas suffisamment motivée par les désordres
de conduite de la femme , elle pourrait être
considérée comme une offense qui, ajoutée
à d'autres griefs, serait de nature à faire

prononcer le divorce. — Une demande en
interdiction formée par un des époux contre
son conjoint pourrait également constituer
une injure grave si elle ne reposait sur
aucun motif sérieux; il en serait autrement,
alors même que l'interdiction ne serait pas

prononcée, si l'époux demandeur avait de

justes raisons de croire à un affaiblissement
des facultés mentales chez son conjoint
(Rennes, 18 juill. 1893, D. P. 94. 2. 7).

10. La jurisprudence admet que les impu-
tations injurieuses ou» diffamatoires dirigées
par l'un des époux contre l'autre au» cours
d'une instance en divorce ou en séparation
de corps, soit dans les actes de procédure,
soit dans les plaidoiries, peuvent motiver le
divorce. Toutefois, d'après une opinion con-
sacrée par plusieurs arrêts, il y aurait lieu
de distinguer : les imputations injurieuses
ou diffamatoires adressées par l'un des époux
à l'autre au cours d'une instance en divorce
ne sauraient servir de base à la séparation
ou au divorce lorsqu'elles n'excèdent pas les
besoins de là défense; au contraire, les

injures ou accusations dont la mauvaise foi
est démontrée pourraient être invoquées,
soit à l'appui de la demande principale,
soit pour motiver une demande reconven-
tionnelle (Req. 21 déc. 1896, D. P. 97. 1.

252). Les articulations injurieuses produites
au cours d'une instance en divorce par un
des époux peuvent être retenues comme
constituant des injures graves , alors même

qu'elles s'adressent non pas à son conjoint
roi-même, mais à des parents de celui-ci
(Paris, 27 mars 1896, D. P. 96. 2. 222).

11. Les lettres injurieuses pour l'un des
époux, adressées à celui-ci par son con-

joint, peuvent, sans aucun doute, être invo-

quées par celui-ci comme une cause de sé-
paration de corps. Toutefois, les juges de-

vraient, dans tous les cas , écarter les lettres

qu'ils reconnaîtraient avoir été écrites par
l' un des époux à l'autre dans le but de
fournir à celui-ci le moyen de faire sanc-
tionner par la justice un divorce concerté
entre eux. Une seule lettre injurieuse peut,
selon les circonstances, suffire pour faire

prononcer le divorce. Quant aux lettres
écrites par un des époux à des tiers, il y a

lieu de distinguer suivant qiu'elles ont, ou

non, un caractère confidentiel. Il est admis
sans difficulté que l'époux demandeur en
divorce a le droit d'invoquer les» lettres outra-

geantes que son conjoint a écrites à des
tiers dans l'intention formelle que les lettres
fussent communiquées ou que les outrages
qu'elles contiennent lui fussent répétés.
A l'égard des lettres destinées à rester se-
crètes entre leur auteur et le destinataire,
la rotation dépend de la question de savoir
si ces lettres peuvent, être produites en jus-
tice par l'époux en la possession duquel»
elles se trouvent, question, qui, d'ailleurs,
n'est pas spéciale au cas d'injures. (V. infrà,
Lettre missive).

12. L'injure grave qui peut motiver le di-
vorce peut aussi résulter de faits, d'actes; ou
d'omissions susceptibles, de blesser un époux
dans ses sentiments intimes et de lui, rendre
la vie commune odieuse et insupportable.
— On s'accorde, notamment, à considérer
comme» des faits» injurieux susceptibles d'en-
traîner le divorce : ... le refus persistant
par l'un des époux de consommer le ma-

riage ou d'avoir des relations intimes avec
son conjoint, lorsque ce refus n'a d'autre
cause que le mépris ou l'antipathie, notam-
ment par le mari, qui n'allègue pas l'exis-
tence d'empêchements physiques de sa part ou
la résistance de sa femme (Req. 12 nov. 1900,
D. P. 1901. 1. 21); ... le fait, par L'un des

époux, de manquer aux devoirs de secours,
d'assistance ou de protection qui lui sont

imposés par la loi à l'égard de son conjoint ;
...le refus de cohabitation de la part de l'un
des époux. Ainsi, il est de jurisprudence
constante que le refus persistant du mari de
recevoir sa femme dans le domicile conjugal
constitue une injure grave de nature à jus-
tifier une demande en divorce. Il en est autre-

ment, toutefois, lorsque ce refus s'est produit
dans des circonstances qui sont de nature à
le justifier, par exemple lorsqu'il est motivé

par
l'inconduite de la femme (Montpellier,

6 janv. 1902, D. P. 1902. 2. 288). A l'in-

verse, on peut voir une injure grave, de
nature à faire prononcer le divorce, dans le
refus persistant de la femme de réintégrer
le domicile conjugal ou de suivre son mari
dans sa nouvelle Habitation (Caen, 26 déc.
1899, D. P. 1900. 2. 206). - Quant à l'aban-
don du domicile conjugal, il n'est point par
lui - même une cause de divorce ; mais il

peut constituer une injure et justifier à ce
titre une demande en divorce, s'il est vo-
lontaire et intentionnel et n'a d'autre cause
que le désir de se soustraire aux devoirs et
aux obligations qui naissent du mariage. Il
en est autrement lorsque cet abandon s'ex-
plique par des motifs n'impliquant aucune
injure envers l'autre époux, comme dans» le
cas, par exemple, où le mari est parti pour
l'étranger à la suite du mauvais état de ses
affaires.

13. L'adultère qui, par lui-même, est
une cause de divorce (V. suprà, n°s 3 et s.),
pourrait également être invoqué comme
constituant une injure grave : les juges au-
raient alors une plus grande liberté d'ap-
préciation que si la demande était fondée
sur les art. 229 et 230 c. civ., et pourraient
même prononcer le divorce alors qu'il y au-
rait seulement tentative d'adultère ( Req.
18 déc. 1894, D. P. 95.1. 260). - En dehors
du cas d'adultère ou de tentative d'adultère,
l'attitude et la conduite de l'un des époux
peuvent constituer à elles seules, à l'égard
de l'autre, une injure de nature à justifier
une demande en divorce. Il en est ainsi,
notamment, des actes de légèreté commis
par la femme, des familiarités inconve-
nantes qu'elle s'est permises avec d'autres
hommes que son mari, alors du moins que
ces faits revêtent, eu égard aux circons-
tances , une certaine gravité ( Toulouse,
1er août 1890, D. P. 91. 2. 364).

14. On a considéré, entre autres, comme-
des actes oftensants et blessants suffisants

pour légitimer une demande en divorce, la

persistance du mari à garder des domes-

tiques qui abreuvent sa femme de
mépris et

d'insultes; ... le fait, par le» mari, de laisser

outrager et maltraiter sa femme par un tiers-;
... l'état d'isolement dans lequel le mari
tient sa femme, bien que sa conduite soit

irréprochable, et la surveillance qu'il établit
autour d'elle au moyen de ses domestiques
(Req. 30 nov. 1898, D. P. 99.1. 358 ); etc.

15. L'injure grave peut encore résulter de
l'attitude d'un époux à l'égard des parents
de son conjoint, notamment d'outrages en-
vers ses père et mère ,

de brutalités à l'égard
des enfants d'un premier lit. Le fait par un
mari de refuser à sa femme l'autorisation
de recevoir sa mère a même

pu, pair appré-
ciation des circonstances , être considéré
comme une injure grave dans le sens de
l'art. 231 (Req. 30 nov. 1898, D. P. 99. 1.

358).
16. D'après l'opinion générale, le refus,

par
l'un des époux, de consentir à la celé-

ration religieuse après le mariage civil,
peut constituer une injure grave susceptible
d'entraîner le divorce, alors du moins que,
d'après la religion à laquelle appartient
l'autre époux, il considère cette célébration
comme une condition essentielle de l'exis-
tence du mariage. — Le refus par le père
de laisser baptiser sas enfants ne saurait en

général, et à moins de circonstances parti-
culières, être considéré comme une injure
grave à l'égard de la mère. — Quant au

fait, par le mari, d'empêcher sa femme
de remplir ses» devoirs religieux, il peut être
une cause de divorce lorsque la conduite du
mari à cet égard présente les caractères
d'une injure ou d'une violence morale qui
rende à la femme la vie commune insup-
portable. Mais le changement de religion
de l'un des époux pendant le mariage ne
constitue pas une injure pour l'autre époux,
sauf dans le cas où il aurait en lieu en naine
de l'autre époux. Il y aurait également une

injure grave dans le fait du mari qui vou-
drait contraindre sa femme à changer de

religion. Enfin, si la mère faisait donner
secrètement à ses enfants l'éducation reli-
gieuse malgré la» volonté contraire du père,
les tribunaux auraient à apprécier si ce fait

constitue, à l'égard du mari, une injure
suffisante pour permettre à celui-ci d'obtenir
le divorce. Il en serait de même, au sur-
plus , dans toute autre circonstance où il
y aurait, de la part de la femme, déso-
béissance au mari.

17. Les habitudes d'ivrognerie du mari ou
de la femme peuvent, dans certaines cir-
constances , par exemple lorsqu'elles se pro-
duisent malgré les remontrances pressantes
et réitérées de l'époux, lorsqu'elles sont
une cause de scandale, etc., constituer une
injure de nature à faire prononcer le di-
vorce. On ne saurait attribuer ce caractère
à des faits isolés d'ivresse (Toulouse, 10 févr.
1898, D. P. 99. 2. 257).

18. D'après l'opinion la plus générale, la
communication du mal vénérien par l' un
des époux à son conjoint ne constitue pas,
nécessairement et par elle-même, une cause
de divorce ; il n'en est ainsi qu'autant qu'elle
est accompagnée de circonstances accessoires
lui imprimant le caractère d'excès, de sé-
vices ou d'injures graveB ( Paris, 13 avr. 1897,
D. P. 98. 2. 137).

19. La jurisprudence et la doctrine sont
divisées sur le point de savoir si des faits
antérieurs au mariage, lorsqu'ils sont de
nature à porter atteinte à l'honneur et à la
considération de l'époux auquel ils ont été
cachés, tels que l'inconduite de la femme,
son état de grossesse, etc., peuvent consti-
tuer une injure grave et justifier une de-
mande en divorce.
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20. Les excès sévices ou injures graves
doivent, pour motiver une demande en di-

vorce, être intentionnels et émaner d'une

personne moralement responsable de ses
actes. Ils seraient insuffisants s'ils devaient
être attribués, par exemple, à une nervo-

sité maladive impossible à maîtriser (Req.
4 mars 1902, D. P. 1902. 1. 192). Toutefois,
l'ivresse volontaire ( soit alcoolique, soit mor-

phinique) n'empêcherait pas l'époux qui s'y
est livré d'être responsable des excès ou sé-

vices qu'il a commis, des injures ou des

outrages qu'il a proférés en cet état (Alger,
11 juin 1892, D, P. 93. 2. 20).

21. Des agissements qui ne constituent

que l'exercice d'un droit ne sauraient être
considérés comme des excès, sévices ou

injures graves de nature à entraîner le di-

vorce; tels seraient, par exemple, les moyens
de coercition que le mari aurait employés

pour décider sa femme à réintégrer le domi-

cile conjugal.
22. En général, les excès, sévices ou

injures graves ne peuvent entraîner le divorce

que s'ils constituent des agissements mul-

tiples et répétés ; toutefois, un seul fait

pourrait, à la rigueur, en raison de sa gra-
vité , justifier la demande.

23. Il appartient aux juges du fond d'ap-

précier souverainement le caractère et la

fravité
des faits allégués comme constituant

es excès, sévices ou injures graves à l'ap-
pui d'une demande en divorce. Et ils doivent
dans cette appréciation, alors qu'il s'agit
d'injures, tenir compte de la position so-

ciale, de l'éducation, du genre de vie et des
habitudes des époux. Ainsi, les mêmes ex-

pressions injurieuses employées par l'un des

époux à d'égard de l'autre peuvent, suivant
leur éducation, le milieu social auquel ils

appartiennent, être considérées, ou non,
commesuffisantes pour justifier une demande
en divorce (Comp. Req. 25 mai 1898, D.
P. 98. 1.367).

ART. 3. — CONDAMNATION A UNE PEINE AFFLIC-
TIVE ET INFAMANTE (S. 93, 95 et s.).

24. La condamnation de l'un des époux
à une peine à la fois afflictive et infamante
est pour l'autre époux une cause de divorce
(Civ. 232, modifié par la loi du 27 juill.
1884). Le bannissement ou la dégradation
civique, peine simplement infamante, ne
suffit plus aujourd'hui pour justifier une
demande en divorce. — La cause de divorce
est péremptoire en cas de condamnation à
une peine afflictive et infamante, c'est-à-dire

que, la condamnation une fois établie, le

juge ne peut se refuser à prononcer le di-
vorce sur la demande du conjoint.

25. Ce n'est pas à la qualification du fait
ni à la peine qu'il pouvait entraîner, mais
à la peine effectivement prononcée qu'est
attache le droit de demander le divorce.

Ainsi, la condamnation à une peine correc-
tionnelle , prononcée, à raison de circons-
tances atténuantes, pour un fait qualifié
crime, ne suffit pas pour justifier la demande.

26. La condamnation invoquée comme
cause de divorce doit être définitive, en
d'autres termes, n'être plus susceptible de

réformation par aucune des voies légales
ordinaires, c'est-à-dire de celles qui sus-

pendent l'effet de la condamnation, telles

que l'appel, le pourvoi en cassation. — Une
condamnation prononcée par contumace ne

pourrait être invoquée tant qu'elle ne serait

pas devenue définitive par l'expiration du
délai de vingt ans accordé au condamné

pour se représenter. — La demande en di-

vorce ne pourrait
être rejetée sous le

pré-
texte que l'arrêt qui a prononcé la condam-
nation serait susceptible de revision ; toute-

fois, le pourvoi en revision, régulièrement
formé, ferait obstacle au divorce, à partir
du moment où il a un effet suspensif
(Instr. 444).

27. La condamnation à une peine afflic-
tive et infamante cesse d'être une cause de
divorce en cas de réhabilitation ou d'am-
nistie. Mais la grâce ou la commutation de

peine obtenue par le condamné laisse sub-
sister le droit de demander le divorce. Il en
est de même de la prescription de la peine.

28. Une condamnation antérieure au ma-

riage ne peut servir de base au divorce ;
toutefois, si elle a été dissimulée au con-
joint du condamné, celui-ci peut l'invoquer
tout au moins comme constituant une injure
grave (Comp. Req. 26 juill. 1893, D. P. 94.
1. 260).

29. La condamnation à une peine cor-
rectionnelle peut également être invoquée
comme une cause de divorce lorsque, ayant
été prononcée pour des faits qui entachent

gravement l'honneur de l'époux qui les a
commis (par exemple pour escroquerie,
faux, abus de confiance, attentat à la pu-
deur, etc.), elle peut être considérée comme
constituant une injure grave à l'égard de
l'autre époux (Angers, 13 avr. 1896, D.
P. 96. 2. 439).

SECT. II — De la procédure en matière
de divorce.

ART. 1er. — PAR QUI ET CONTRE QUI LA DE-
MANDE EN DIVORCE PEUT ÊTRE FORMÉE

(S. 111 et S.).

30. Le divorce ne peut, en principe,
être demandé que par l'un des époux contre
l'autre. Ainsi le droit de demander le di-
vorce ne peut être exercé par les créanciers
d'un époux à raison de l'intérêt pécuniaire
qu'ils auraient à ce qu'il eût lieu. Ils ne

peuvent pas intervenir dans l'instance en
divorce engagée par leur débiteur. Les héri-
tiers d'un époux décédé ne peuvent pas
exercer l'action en divorce, même après
qu'elle a été introduite par leur auteur.

31. La règle générale suivant laquelle la
femme ne peut ester en justice qu'à la con-
dition d'y être autorisée, souffre exception
en cette matière (V. suprà, Autorisation

maritale, n° 5). Ainsi, la femme peut,
sans autorisation, présenter directement sa

requête au président du tribunal à l'effet de
faire citer son mari à comparaître devant lui

pour se concilier. En outre, à défaut de

conciliation, elle est valablement autorisée
à ester en justice jusqu'à la fin de l'instance
et des opérations qui en sont la suite, par
le fait de l'ordonnance lui permettant d'as-

signer son mari devant le tribunal. Il va de
soi que la femme n'a pas besoin d'être auto-
risée expressément par son mari pour dé-
fendre à la demande en divorce.

32. On admet généralement, bien que la

question soit discutée, que le mineur ( que
ce soit le mari ou la femme ) n'a pas besoin
de l'assistance de son curateur pour intenter
l'action en divorce (Angers, 4 janv. 1899,
D. P. 99. 2. 160).

33. Le tuteur de l'époux judiciairement
interdit ne peut, même avec l'autorisation
du conseil de famille, intenter l'action en
divorce. Mais, suivant quelques auteurs,
l'interdit pourrait lui-même agir s'il était
dans un intervalle lucide. — Si c'est l'époux
de l'interdit qui veut agir en divorce ( pour
des causes antérieures à l'état de démence
de son conjoint), il doit former sa demande
contre le tuteur, qui peut y défendre sans
l'autorisation du conseil de famille. — L'in-
dividu placé dans un asile d'aliénés, sans
être interdit, pourrait, en produisant des
certificats constatant sa lucidité d'esprit,
former une demande en divorce. Un man-
dataire spécial, nommé conformément à
l'art. 33 de la loi du 30 juin 1838, n'aurait

pas qualité pour former la demande au nom
de l'aliéné; mais il pourrait valablement

reprendre ou continuer l'instance introduite

par ce dernier avant son internement, ou

défendre à l'action intentée par le conjoint
de l'aliéné.

34. L'individu frappé d'interdiction légale
est valablement représenté dans l'instance
en divorce par son tuteur. Mais la requête
à fin de divorce ne peut être présentée par
le tuteur que sur la réquisition ou avec l'au-
torisation de l'interdit (Civ. 234, § 3). —

Lorsqu'il s'agit de défendre à l'action en
divorce, il n'est besoin d'aucune réquisition
ou autorisation de l'interdit, et le tuteur
n'est assujetti à aucune condition ou forma-
lité préalable (Comp. Resançon, 21 nov.

1894, D. P. 95. 2. 317).
35. L'individu pourvu d'un conseil judi-

ciaire, ne pouvant plaider sans l'assistance
de son conseil (Civ. 499, 513), a besoin de
cette assistance soit pour intenter l'action
en divorce, soit pour y défendre.

36. L'action en divorce peut être réguliè-
rement poursuivie contre un époux absent,
soit pendant la période de présomption
d'absence, soit après la déclaration d'ab-
sence; en ce dernier cas, c'est contre l'ab-
sent lui-même, et non contre les envoyés
en possession provisoire, que l'action doit
être dirigée. La procédure a lieu par dé-
faut.

ART. 2. — DE LA COMPÉTENCE EN MATIÈRE
DE DIVORCE (S. 132 et s.).

37. Le tribunal compétent pour connaître
de l'action en divorce est toujours celui du
domicile du mari. — Il en est ainsi même
dans le cas où, l'action étant intentée par
le mari, la femme aurait une résidence de
fait dans le ressort d'un autre trihunal, ou
se trouverait en service chez des tiers. Au
cas où le domicile actuel du mari est in-

connu, c'est devant le tribunal de son der-
nier domicile que la femme qui veut agir
en divorce doit former sa demande. Si même
le mari n'a aucun intérêt qui le rattache au
lieu de son dernier domicile et si un assez

long temps s'est écoulé depuis qu'il a quitté
ce domicile, la femme peut agir en divorce
devant le tribunal de sa propre résidence.
Si le mari changeait de domicile postérieu-
rement à l'introduction de l'instance, le tri-
bunal régulièrement saisi n'en resterait pas
moins compétent. — La question de savoir
à quel moment l'instance en divorce est ré-

putée engagée est diversement résolue ;
d'après l'opinion qui prévaut en jurispru-
dence , c'est lorsque le défendeur a reçu la

signification de la requête et de l'ordon-
nance du président, conformément à l'art.
237 c. civ. (V. infrà, n° 49).

38. Dans le cas où la demande en di-
vorce aurait été portée devant un tribunal

incompétent, l'exception d'incompétence de-
vrait être proposée par le défendeur dès sa

comparution devant le président (Req. 1er juin
1891, D. P. 93. 1. 428). — La jurisprudence
n'est pas fixée sur le point de savoir s'il ap-
partient au président de trancher la ques-
tion de compétence soulevée devant lui (sauf
appel dans la quinzaine à partir de la signi-
fication ; V. Pr. 809 ), ou s'il doit se borner
à donner acte au défendeur de ses conclu-
sions d'incompétence et renvoyer les par-
ties devant le tribunal pour être statué sur

l'exception.
39. Sur la question de savoir si les tri-

bunaux français sont compétents pour con-
naître des demandes en divorce formées
entre époux étrangers, ou entre époux dont
l'un est français et l'autre étranger, V. in-

frà, Etranger.
40. Les tribunaux civils sont seuls com-

pétents, dans tous les cas, pour
connaître

de la demande en divorce; alors même que
cette demande aurait sa cause dans un crime
ou un délit commis par l'époux défendeur,
elle ne pourrait être portée par voie d'action
civile devant le tribunal de répression. Tou-

tefois, si des poursuites avaient été intro-
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duites par le ministère public, le juge civil
devrait surseoir à sa sentence tant qu'il ne
serait pas prononcé définitivement sur l'ac-
tion publique (Instr. 3, § 2). Ces poursuites
ne s'opposeraient pas, d'ailleurs, à ce que la
demande en divorce fût introduite et à ce

que la procédure suivît son cours.

ART. 3. — DU PRÉLIMINAIRE DE CONCILIATION

(S. 155 et s.).

41. La demande en divorce doit être pré-
cédée d'une tentative de conciliation, non
devant le juge de paix, comme en matière
ordinaire (V. suprà, Conciliation, n° 1),
mais devant le président du tribunal civil

compétent. Cette tentative de conciliation est
d'ordre public et doit avoir lieu à peine de
nullité (Caen, 10 janv. 1893, D. P. 93. 2.113).
Par exception, sont dispensées du prélimi-
naire de conciliation : 1° les demandes en
divorce formées par ou contre un tuteur, au
nom d'un individu en état d'interdiction

judiciaire ou légale ; 2° les demandes en di-
vorce formées reconventionnellement à une
demande principale (Civ. 239, § 3); 3° les
demandes en conversion de séparation de

corps en divorce. La demande est soumise
au préliminaire de conciliation, même dans
le cas où elle est fondée sur la condamnation
de l'un des époux à une peine afflictive et
infamante, à moins, toutefois, qu'elle ne
soit formée pendant l'exécution de la peine
et ne doive, par suite, être intentée contre
le tuteur de l'époux, qui est alors frappé
d'interdiction légale.

42. La tentative de conciliation comporte
deux degrés : dans le premier, l'époux de-
mandeur se présente seul devant le juge
(V. infrà, n° 43): dans le second, l'une
et l'autre parties doivent être présentes ou
du moins convoquées (V. infrà, n° 49).

43. 1° Premier degré. — L'époux qui
veut former une demande en divorce doit

présenter
à cet effet une requête au prési-

tent du tribunal (Civ. 234, S 1er). Cette re-
quête doit contenir un expose sommaire des

faits allégués par le demandeur. — Celui-ci
ne pourrait produire ultérieurement des ar-
ticulations nouvelles, alors du moins qu'elles
tendraient à établir une cause de divorce
autre que celle qui avait été d'abord invo-

quée. Après l'exposé des faits, le demandeur
doit, dans sa requête, conclure au divorce ;
il ne pourrait, en même tempe, même sous
la forme de conclusions subsidiaires, con-
clure à la séparation de corps (V. infrà, Sé-
paration de corps). — La requête doit être
signée par un avoué. Elle doit être accom-
pagnée des pièces à l'appui.

44. Le demandeur doit présenter sa re-
quête en personne (Civ. 234, § 1er). S'il se
trouve dans un état d'empêchement dûment
constaté de se présenter devant le magistrat,
celui-ci se transporte, assisté de son gref-
fier, au domicile (ou à la résidence) de cet
époux (Civ. 234, § 2). — Les causes d'em-
pêchement peuvent être soit une maladie ou
une infirmité, soit toute autre cause ; il ap-
partient au président d'en apprécier la gra-
vité, ainsi que les justifications qui en sont
fournies. La preuve de l'empêchement peut
être faite soit par un acte de notoriété, soit
à l'aide de certificats; elle doit être présen-
tée au

président par une requête spéciale,
signée d'un avoué.

45. A défaut de président, la requête
peut être remise au « juge qui en fera les
fonctions » (Civ. 234, § 1er); en d'autres
termes, au juge qui remplace régulièrement
le président absent ou empêché, c'est-à-dire
le plus ancien. La procédure serait nulle
s'il était établi que la requête a été présentée
à un juge, alors qu'aucun empêchement ne
s'opposait à ce qu'elle fût remise au prési-
dent, ou que ce juge n'était pas le plus an-
cien dans l'ordre du tableau, ou à un juge
suppléant, s'il n'était pas constaté que le

président et les juges titulaires étaient em-

pêchés (Caen, 10 janv. 1893, D. P. 93. 2.

113).
46. Lorsque le demandeur comparaît

devant le président pour lui présenter sa re-

quête , ce magistrat doit entendre ses expli-
cations et lui adresser des observations afin
d'éteindre, s'il est possible, le procès ab
ovo. — La présence du greffier n'est pas né-
cessaire à ce moment (Limoges, 14 mars

1894, D. P. 96. 2. 361).
47. Lorsque l'époux persiste dans sa de-

mande, le président rend une ordonnance

qui l'autorise à citer en conciliation. — Cette
ordonnance contient : 1° la fixation du jour
et de l'heure auxquels les deux époux de-
vront comparaître devant le magistrat ; 2° la
commission d'un huissier pour notifier la
citation (Civ. 235). Il n'est pas nécessaire

que l'ordonnance du président soit rédigée
ni contresignée par le greffier (Limoges,
14 mars 1894, précité). — Outre les deux

dispositions ci-dessus indiquées, l'ordon-
nance du président peut en contenir une
troisième relative à l'autorisation pour l'époux
demandeur de résider séparément (Civ. 236).
C'est sur la réquisition de l'époux deman-
deur (soit le mari, soit la femme) que cette
autorisation peut lui être accordée. La ré-

quisition peut être formulée soit dans la

requête tendant au divorce, soit même ver-
balement. Si c'est le mari qui est deman-

deur, le président n'a pas à lui indiquer une

résidence; l'autorisation de résider séparé-
ment a seulement pour effet d'interdire à la
femme de le suivre. Lorsque c'est la femme

qui sollicite l'autorisation de résider sépa-
rément , le président doit déterminer le lieu
où elle sera tenue de résider; cette déter-
mination n'a, d'ailleurs, qu'un caractère
provisoire, et elle pourra être remise en

question dès que les époux comparaîtront
devant le président. — Le président ne pour-
rait pas, en autorisant la femme demande-
resse à se retirer dans un domicile particu-
lier, ordonner que les enfants y resteront
sous sa garde; le président ne pourrait or-
donner cette mesure que comme juge des
référés, en cas d'urgence et pour des motifs
graves.

48. L'ordonnance du président qui auto-
rise l'époux demandeur à faire citer son
conjoint en conciliation est un acte de juri-
diction gracieuse et, conséquemment, n'est

pas susceptible d'appel, alors même qu'elle
fixe provisoirement la résidence séparée du
demandeur. Si le président avait outrepassé
les pouvoirs qui lui sont attribués par la loi,
la partie lésée devrait solliciter une ordon-
nance nouvelle par voie de référé.

49. 2° Second degré. — En vertu de l'or-
donnance rendue par le président, l'époux
demandeur fait signifier à l'autre époux une
citation à l'effet de comparaître en concilia-
tion devant le président. Le délai qui doit
s'écouler entre la remise de la citation et
le jour qui est indiqué pour la comparution
est de trois jours au moins (Civ. 237). Ce
délai est franc et ne comprend, par suite,
ni le jour de la citation, ni celui de la com-

parution; si, par exemple, la citation est
laite le premier du mois, c'est le 5 au plus
tôt que la comparution peut avoir lieu. Il
est susceptible d'augmentation à raison des
distances. — Le délai dont il s'agit doit être
observé à peine de nullité (Civ. 237); mais
la nullité serait couverte si le détendeur
avait comparu aux préliminaires de conci-
liation.

50. La citation doit être délivrée par
l'huissier qui a dû être commis par l'ordon-
nance du président. On n'est pas d'accord
sur le point de savoir si la citation serait
nulle au cas où elle serait faite par un huissier
non commis. — Elle doit être délivrée sous
pli fermé (Civ. 237, § 2). C'est, du reste, la
prescription édictée, d'une façon générale,

pour tous les exploits, par la loi du 15 févr.

1899 (D. P. 99. 4. 9), sur le secret des actes

signifiés par huissier, dont les dispositions,
ainsi que l'interprétation qui en a été don-
née par la jurisprudence, sont applicables
ici (v. infrà, Exploit).

51. Les parties doivent être entendues en

personne par le juge ; elles ne peuvent donc
se faire représenter dans le préliminaire de
conciliation. On discute sur le point de sa-
voir si les parties peuvent se faire assister
d'avoués ou de conseils; dans tous les cas,
cette présence ne serait pas une cause de
nullité. Le curateur de l'époux mineur ou le
conseil judiciaire de l'époux prodigue ou
faible d'esprit peuvent l'assister, mais leur
présence n'est pas indispensable ( Paris,
22 mars 1894, D. P. 94. 2. 469).

52. Si l'un des époux se trouve dans l'im-

possibité de comparaître, le président peut
remettre l'essai de conciliation à un autre

jour, ou désigner, le cas échéant, un autre
lieu où il sera tenté, sans que ce lieu puisse
être fixé en dehors du ressort du tribunal.
Il peut aussi, mais dans le cas seulement
où c'est l'époux défendeur gui est empêché,
donner commission rogatoire au président
d'un autre ressort à l'effet d'entendre la par-
tie défaillante (Civ. 238, § 1er). L'impossibi-
lité où se trouverait l'une des parties de se
rendre devant le président peut être portée
à la connaissance de ce magistrat, par lettre
ou autrement; il lui appartient d'en appré-
cier souverainement les motifs.

53. Le président a qualité pour statuer
sur les irrégularités qui ont pu être com-
mises dans la procédure préliminaire de
conciliation ; le défendeur ne pourrait donc,
après avoir répondu à la citation en conci-
liation, en opposer plus tard la nullité de-
vant le tribunal.

54. Le président doit faire aux parties les
observations ou représentations propres à
les réconcilier; toutefois, il n'est pas néces-
saire que le jugement prononçant le divorce
renferme une constatation à cet égard. Si
les parties se concilient, le président n'a
aucune ordonnance à rendre, et elles ne

peuvent exiger qu'il soit dressé procès-ver-
bal de la conciliation.

55. Lorsque les époux ont comparu et ne
se sont pas conciliés, comme aussi lorsque
le défendeur a fait défaut, le président n'est
pas obligé de rendre immédiatement une
ordonnance autorisant le demandeur à citer;
il peut surseoir et ordonner une nouvelle

comparution (Civ. 238, § 6). — L'ajournement
ne peut excéder vingt jours. Ce délai n'est

pas franc; ainsi, lorsque l'ordonnance de
sursis a été rendue le premier du mois, la
nouvelle comparution doit être fixée, au plus
tard, au 21 du même mois. — Le demandeur
doit, mais dans le cas seulement où le dé-
fendeur n'a pas comparu, lui signifier cette
ordonnance avec citation de comparaître au
nouveau jour indiqué. La citation doit être
donnée par huissier commis et sous pli
fermé. L'ordonnance de sursis est un acte
de juridiction gracieuse ; elle n'est donc
susceptible ni d'opposition , ni d'appel.

56. A l'expiration du délai fixé par le

président, les parties doivent comparaître
de nouveau, et alors, si la conciliation n'a
pu s'opérer, le magistrat accorde au deman-
deur la permission de citer le défendeur de-
vant le tribunal et statue en même temps,
s'il y a lieu, sur les mesures provisoires re-
quises par l'un ou l'autre époux.

57. Par le fait de l'ordonnance portant
permis d'assigner, la femme est autorisée à
taire toutes procédures pour la conservation
de ses droits, et à ester en justice jusqu'à
la fin de l'instance et des opérations qui en
sont la suite (Civ. 238, § 4). — L'autorisa-
tion de citer doit nécessairement être accor-
dée en cas de non-conciliation, et le deman-
deur pourrait interjeter appel de l'ordon-
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nance qui la lui refuserait. Quant à l'ordon-

nance qui autorise le demandeur à assigner,
elle n'est pas susceptible de recours, à moins

qu'elle n'ait en même temps statué sur une

question contentieuse, notamment sur une

exception d'incompétence soulevée par le

défendeur.
58. La citation doit être faite dans un

délai de vingt jours à partir de l'ordonnance

Fortant
permission d'assigner. Faute par

époux demandeur d'avoir usé de cette per-
mission dans ledit délai, les mesures provi-
soires ordonnées au profit du demandeur
cessent de plein droit (Civ. 238, § 7 et 8). Il

en est ainsi, notamment, des mesures rela-
tives à la garde des enfants (Civ. c. 22 janv.
1896, D. P. 96. 1. 271). Mais l'inobservation
de la règle édictée par l'art. 238, § 7, n'a

pas d'autre sanction, et le demandeur pour-
rait encore assigner après l'expiration du
délai de vingt jours. La péremption pourrait
seulement être demandée par l'époux défen-
deur si le demandeur laissait s'écouler trois

ans depuis la première ordonnance du pré-
sident (V. infrà. Péremption d'instance).
— Le délai de vingt jours dans lequel le
demandeur doit assigner ne se confond pas
avec celui d'égale durée pendant lequel il

peut être sursis au permis d'assigner (V. su-

prà, n° 55); de même que ce premier délai,
il n'est pas franc.

ART. 4. — FORMES DE LA DEMANDE ET PRO-
CÉDUREDEVANT LE TRIBUNAL (S. 220 et s.).

59. Les règles de la procédure ordinaire
sont applicables aux procédures de divorce

(Civ. 239, § 1er). Ainsi l'assignation est sou-

mise, quant à la forme et quant au délai,
aux règles ordinaires des exploits d'ajour-
nement. — Toutefois, il y a lieu, sans d'ail-
leurs que l'omission de cette formalité soit
une cause de nullité, de signifier, en tète de

l'assignation, copie de l'ordonnance qui per-
met de citer et des pièces

sur lesquelles la
demande peut être fondée. — La copie de

l'assignation doit, conformément à la règle
générale édictée par la loi du 15 févr. 1899

(V. infrà, Exploit), être délivrée sous enve-

loppe fermée. Si l'ordonnance portant per-
mis d'assigner a été rendue par défaut, il
n'est pas nécessaire que l'assignation soit

signifiée par huissier commis. — L'assigna-
tion doit énoncer, au moins sommairement,
les griefs servant de base à la demande. Elle
doit renfermer des conclusions tendant à ce

que
le tribunal prononce le divorce et or-

donne la transcription et la mention du ju-
gement à intervenir conformément à l'art.
251 c. civ. Le demandeur peut conclure sub-
sidiairement à ce que le tribunal l'autorise
à faire la preuve des faite allégués.

60. L'assignation est nécessaire même
dans le cas où la demande est fondée sur
une peine afflictive et infamante ; la procé-
dure sommaire, autrefois autorisée par l'art.
261, n'est plus applicable aujourd'hui, cet
article avant été abrogé par la loi du 18 avr.
1886 (D. P. 86. 4. 27) .

61. L'époux demandeur, qui ne peut con-
clure subsidiairement à la séparation de

corps, a le droit, en tout état de cause, de
transformer sa demande en divorce en de-
mande en séparation de corps (Civ. 239, S 2).
— Cette transformation peut avoir lieu
même en appel, la demande en séparation
de corps n'étant considérée que comme une
réduction de la demande en divorce, et non
comme une demande nouvelle (Req. 5 juill.
1892, D. P. 93. 1. 412). Elle s'opère par
voie de simples conclusions, à moins que le
défendeur n'ait fait défaut, auquel cas une

assignation nouvelle doit lui être signifiée à
domicile. — A l'inverse, la demande en sépa-
ration de corps ne peut être transformée,
en cours d'instance, en une demande en di-
vorce [Req. 6 nov. 1893 (motifs), D. P. 94. 1.

414]. Mais l'époux demandeur en sépara-
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tion de corps peut, par une procédure nou-
velle, intenter une demande en divorce pen-
dant que l'instance primitive suit son cours.
— Il doit alors présenter une nouvelle re-
quête et renouveler l'essai de conciliation.

62. L'époux défendeur peut se porter lui-
même reconventionnellement demandeur en
divorce, et cela par un simple acte de con-
clusions, sans nouvelle tentative de conci-
liation (Civ. 239, § 3). Il peut aussi former
une demande en séparation de corps. Mais
sur une demande en séparation de corps, le
défendeur ne peut se porter reconvention-
nellement demandeur en divorce (Trib. civ.
de la Seine, 21 nov. 1900, D. P. 1901. 2.144).
— La demande reconventionnelle peut être
formée en tout état de cause, jusqu'au ju-

fement
définitif, et même en appel (Poitiers,

févr. 1891, D. P. 92. 2. 216). Elle doit
s'instruire en même temps que la demande

principale.
63. D doit être statué sur les deux de-

mandes par le même jugement. Si l'une et
l'autre sont reconnues justifiées, le juge pro-
nonce le divorce aux torts réciproques des
deux époux. — Pour le cas où la demande
reconventionnelle, justifiée de même que la
demande principale, tend à la séparation de

corps, la solution est la même que pour le
cas où il s'agit de deux demandes principales
simultanées (V. infrà, n° 64).

64. Un tribunal peut se trouver saisi en
même temps de deux demandes principales,
toutes deux en divorce ou l'une en divorce
et l'autre en séparation de corps, entre les
mêmes parties. Ces demandes doivent être

jointes et instruites simultanément (Req.
16 mai 1899, D. P. 99. 1. 288). En pareil
cas, le juge peut, sans contradiction, après
avoir constaté les griefs respectifs des par-
ties, prononcer à la fois le divorce et la

séparation de corps, laquelle pourrait avoir
effet dans le cas où le divorce ne deviendrait

pas définitif par la transcription (Req. 12 mars

1901, D. P. 1901. 1. 294).
65. L'intervention peut avoir lieu dans

les procès en séparation
de corps ou en di-

vorce comme dans toute autre instance.

Ainsi, un tiers pourrait intervenir à l'effet
d'obtenir la suppression des imputations dif-
famatoires portées contre lui par l'une des

parties dans ses conclusions et la condam-
nation de cette partie à des dommages-inté-
rêts (Poitiers, 11 juill. 1892, D. P. 94. 2.

149).
66. Le ministère public doit être entendu

(Civ. 239, § 1er). L'audition du ministère pu-
blic est exigée non seulement pour le juge-
ment définitif, mais pour les incidents qui
peuvent surgir (demande de provision, garde
des enfants, etc.).

67. Les demandes en divorce sont por-
tées à l'audience publique. C'est à cette au-
dience que les témoins, s'il y a lieu, sont

entendus, et non plus à huis clos, comme le

prescrivait l'ancien art. 253 c. civ. Néan-

moins , le huis clos peut être ordonné, s'il y
a lieu de craindre le scandale (Civ. 239, § 4),
sans d'ailleurs qu'il doive être rendu compte
de cette mesure au procureur général ou au

ministre de la Justice (Comp. Pr. 8).
68. La loi interdit la reproduction des

débats par la voie de la presse dans les ins-
tances en divorce, à peine d'une amende de
100 à 2 000 francs (L. 29 juill. 1881, art. 39,
D. P. 81. 4. 65; V. infrà, Presse-outrage),

peine qui est, d'ailleurs, susceptible d'être

mitigée par l'admission de circonstances at-
ténuantes. Cette disposition atteint tout

compte rendu, même très abrégé, qui serait

publié dans un journal, une brochure, une
affiche ou un livre. Elle ne s'étend pas, tou-
tefois , au compte rendu qui serait fait ver-

balement, même dans une conférence pu-
blique. La prohibition s'applique, en prin-
cipe, aux incidents qui peuvent survenir dans

le cours d'une instance en divorce aussi bien

qu'aux débats sur le fond. — Il n'est pas in-
terdit de publier les jugements rendus en
matière de divorce, pourvu que cette publi-
cation ne soit pas faite dans une intention
de diffamation. Il est également permis d'an-
noncer qu'une demande en divorce a été
formée par telle personne, mais non de di-

vulguer les faits sur lesquels elle est moti-
vée, et, par conséquent, de reproduire les
termes de l'assignation. — La contravention

prévue par l'art. 239, § 5, ne peut être ré-

primée que par le tribunal correctionnel;
le tribunal civil saisi de l'instance en divorce
n'a aucune compétence à cet égard.

69. Dans le cas où l'assignation n'a pas
été délivrée au défendeur en personne, et
où il fait défaut, le tribunal peut, avant de

prononcer le jugement sur le fond, ordon-
ner l'insertion, dans les journaux, d'un avis
destiné à porter la demande à la connais-
sance du défendeur (Civ. 247, § 1er). Le tri
bunal peut désigner pour l'insertion plusieurs
journaux différents ou ordonner qu'elle sera
faite plusieurs fois dans le même journal.
— L'insertion ne comporte qu'un simple
avis indiquant qu'une demande en divorce
a été formée par telle personne contre telle

autre; elle ne doit pas reproduire l'assigna-
tion.

ART. 5. — MESURES PROVISOIRES ET CONSER-
VATOIRES (S. 257 et s.).

70. La demande en divorce exige qu'il soit

pris certaines mesures provisoires, princi-
palement dans l'intérêt de la femme et des
enfants et pour la conservation de leurs
biens. — Dès la première ordonnance ren-
due sur la requête présentée par l'époux
demandeur, le président peut autoriser ce-
lui-ci à résider séparément (V. suprà, n° 47).
Lorsque intervient la seconde ordonnance,
à la suite de la citation en conciliation, les

pouvoirs du président, en ce qui concerne
les mesures provisoires à prendre, sont plus
étendus. Aux termes de l'art. 238, § 2, le

juge statue à nouveau, s'il y a lieu, sur la
résidence de l'époux demandeur, sur la garde
provisoire des enfants, sur la remise des
effets personnels, et il a la faculté de statuer

également, s'il y a lieu, sur la demande d'a-
liments. — Il ne semble pas que ces me-
sures puissent être prises d'office par le juge
conciliateur ; elles doivent être provoquées
par l'un ou l'autre époux.

71. L'ordonnance du président qui statue
sur des mesures provisoires en cas de di-
vorce est exécutoire par provision. En cas
d'absolue nécessité, le président pourrait
ordonner l'exécution de son ordonnance sur
minute (Comp. Pr. 811). — Cette ordon-

nance, lorsqu'elle est rendue par défaut,
n'est pas susceptible d'opposition (Comp.
Pr. 809), mais elle peut être attaquée par
la voie de l'appel (Civ. 238, § 3); ... et cela
dans le cas même où les mesures provi-
soires n'auraient pas été l'occasion d'un débat
entre les époux. — L'appel est porté devant
la cour ; il est régi par l'art. 809 c. pr. civ.,
relatif aux ordonnances sur référés. Il peut
être interjeté même avant le délai de hui-
taine à partir de l'ordonnance, et il n'est

plus recevable s'il a été interjeté après la

quinzaine à dater du jour de la significa-
tion ; il est jugé sommairement et sans
frais. L'arrêt qui intervient est susceptible
d'un pourvoi en cassation, selon les règles
du droit commun.

72. A partir du moment où le tribunal
est saisi, c'est-à-dire du moment où l'assi-

gnation en divorce a été signifiée et où le

délai donné au défendeur pour comparaître
est expiré, la compétence pour statuer sur
les mesures provisoires appartient, non plus
au président, mais au tribunal, qui peut
modifier ou compléter les mesures pres-
crites antérieurement (Civ. 238, § 5 . —

Néanmoins, c'est toujours à la cour d'appel

58
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qu'il appartient de réformer, s'il y a lieu,
l'ordonnance, rendue par le président avant

que le tribunal ait été saisi. L'appel formé
antérieurement à l'assignation devant le tri-
bunal conserve ses effets, et la cour peut
encore prononcer sur le mérite de cet appel
dont elle a été régulièrement saisie ; mais
la jurisprudence est divisée» sur le point de

savoir si l'appel de l'ordonnance est rece-
vable, alors même qu' au moment où il a été

interjeté, le tribunal se trouve déjà saisi du
fond du litige. — En tout cas, si la situa-
tion a changé depuis l'ordonnance du pré-
sident, c'est au tribunal, alors même que
cette ordonnance aurait été déférée à la

cour, que devraient être demandées les mo-
difications devenues nécessaires depuis le
commencement de l'instance, la mission de
la cour se hornant à apprécier la décision
du président eu égard à l'époque où elle a
été prise.

73. Alors même que le tribunal est saisi
de la demande, le président, comme juge
des référés, peut encore être appelé à
ordonner des mesures provisoires en cas

d'urgence. La loi ne lui confère expressé-
ment ce pouvoir qu'en ce qui concerne la
résidence de la femme (Civ. 238, § 5) ; mais
cette disposition paraît être purement énon-
ciative et ne pas s'opposer, semble-t-il, à ce

que le président jugeant en référé soit

appelé, conformément au droit commun,
à ordonner d'autres mesures trop urgentes
pour attendre ;la décision du tribunal, par
exempte en ce qui concerne la garde des
enfants ou les aliments (V. toutefois, en
sens contraire, Montpellier, 31 janv. 1895,

D. P. 95. 2. 355). Dans tous les cas, le juge
des référés serait incompétent s'il n'y avait

pas urgence : c'est au tribunal seul qu'il
appartient» de statuer.

74. Lorsque le président statue en ré-

féré, conformément à l'art. 238, § 5, les

règles de procédure relatives au référé
doivent être observées ; ainsi, le président
ne peut statuer que contradictoirement avec
le défendeur et lui dûment appelé. Son
ordonnance est susceptible d'appel (Pr. 809) ;
et la cour, saisie par l'effet dévolutif de

l'appel, peut valablement prescrire toutes
les mesures que le juge des référés aurait
pu lui-même ordonner.

75. Les mesures provisoires qui peuvent
être prises durant l'instance en divorce sont
diverses ;, elles ont toutes se caractère com-
mun de pouvoir toujours être modifiées dans
le cours de cette instance, suivant les con-
ditions nouvelles où peuvent se trouver les
parties ( Req. 7 janv. 1901, D. P. 1901.
1. 32).

§ 1er.
—

Résidence séparée des époux
(S. 275 et s.).

76. La fixation d'une résidence séparée

peut
être

sollicitée d'abord par l'époux de-
mandeur, et aussi bien par le mari que par
la femme. — De plus, si le demandeur
n'avait pas provoqué cette mesure dès le
début de l'instance (V. suprà, n° 47), elle
pourrait l'être par le défendeur, soit déjà
devant le juge conciliateur, soit ensuite de-
vant le tribunal ou devant le président sta-
tuant comme juge des référés.

77. Le juge pourrait, à la rigueur, refuser
à un époux l'autorisation de résider sépa-
rément; mais il ne devrait user de ce pou-
voir que dans des cas très exceptionnels,
surtout quand l'autorisation est demandée
par la femme. Dans ce dernier cas, il doit
nécessairement fixer le lieu où la femme
sera tenue de résider (Civ. 236). Au con-
traire, si l'autorisation est sollicitée par le
mari, le juge peut se borner à l'accorder, et
alors le mari n'a pas le droit d'expulser la
femme du domicile conjugal ; mais c'est lui
qui doit quitter ce domicile.

78. L'ordonnance qui assigne à la femme

(sur sa demande) une résidenee provisoire
doit fixer d'une maniére précise et déter-
miner la maison où la femme est autorisée
à se retirer. Cette résidence peut être fixée
en dehors du ressort du tribunal où le mari
est domicilié, et même en pays étranger (si,
par exemple, ses parents y demeurent).

—

En principe, le lieu où la femme peut, être
autorisée à résider ne doit pas être le domi-
cile commun des époux, que le mari serait
alors obligé de quitter ou d'abandonner

(Paris, 5 mars 1895, D. P. 95. 2. 231).
Toutefois, les circonstances de la cause et
l'intérêt des justiciables pourraient autoriser
le juge à le décider ainsi (Req. 25 févr. 1901,
D. P. 1902. ,1. 513); tel serait le cas, par
exemple, où, pendant la durée de la vie con-
jugale, les époux exerçaient un commerce
ou une industrie qui était dirigée exclusive-
ment par la femme (Paris, 5 mars 1895,
précité ).

79. Le lieu de la résidence de la femme

peut toujours être changé, soit par le pré-
sident, soit par le tribunal, suivant les

règles de compétence exposées suprà, n° 72.
— La résidence de la femme doit-elle, sans
autorisation nouvelle, changer avec la rési-
dence même »de la personne qui avait été

désignée pour recevoir la femme? La ques-
tion a été diversement résolue suivant les
circonstances.

80. La décision qui autorise la femme
à avoir une résidence séparée a pour effet
d'établir le domicile provisoire de la femme,
vis-à-vis du mari, au lieu où cette rési-
dence a été indiquée; c'est, dès lors, en ce
lieu que le mari doit, à peine de nullité,
faire à la femme la notification des actes

qu'il a à lui signifier.
81. La femme est tenue de justifier de la

résidence qui lui a été assignée toutes les
fois qu'elle en est requise (Civ. 241). Cette

justification peut se faire soit par témoins,
soit au moyen d'un certificat délivré par
l'autorité municipale ou d'un acte de noto-
riété. — Faute par la femme de faire la
justification qui lui incombe, le mari peut
refuser de lui servir la pension alimentaire

qui lui a été allouée pendant le procès. La
femme est également déchue, si elle est de-
manderesse en divorce, du droit de conti-
nuer ses poursuites (Civ. 221 ). Sur cette fin
de non-recevoir, V. infrà, n° 113.

§ 2. — Garde provisoire des enfants ( S. 296
et s.).

82. Il peut être pourvu, soit par le pré-
sident saisi comme conciliateur, soit ulté-
rieurement par le tribunal devant lequel est
portée la demande en divorce , aux mesures
nécessaires pour sauvegarder les intérêts
des enfants. Mais, tant que la justice n'en
a pas ordonné autrement, le père continue
à exercer, pendant l'instance en divorce, à
l'égard des enfants, les droits qu'il tient de
la puissance paternelle.

83. Il appartient au tribunal de statuer,
d'office au besoin, sur les mesures nécessi-
tées par l'intérêt des enfants (Civ. 240); le
même pouvoir n'appartient pas au magistrat
conciliateur. Les mesures dont il s'agit

peuvent
être provoquées par l'un des époux.

Elles peuvent l'être aussi par un ou plu-sieurs des membres de la famille (Civ. 241)
agissant isolément ou concurremment, pourvu

qu'ils soient parents au degré successible.
Les membres de la famille peuvent, à cet
effet, intervenir dans l'instance conformé-
ment à l'art. 339 c. pr. civ., et en tout état
de cause, même en appel (Paris, 15 nov.
1899, D. P. 1900. 2.

307).
Le ministère pu-

blic peut aussi prendre des réquisitions dans
l'intérêt des enfants.

84. Les magistrats jouissent d'un pou-
voir discrétionnaire quant à la détermina-
tion des mesures qu'il convient de prendre
dans l'intérêt des enfants. Ils peuvent, no-

tamment , confier les enfants à la mère ou,
si leur intérêt l'exige, à telle autre personne
qu'il leur plaît de désigner, par exemple,
ordonner qu'ils seront placés dans une mai-
son d'éducation. Dans ce dernier cas, ni les

époux sont d'accord
sur le choix de l'éta-

blissement , ils doivent se borner à sano-
tionner cet accord. L'époux qui retiendrait
les enfants, contrairement a la décision
prise par le juge , se rendrait coupable d'un
délit passible de peines correctionnelles (Pén.
557; V. infrà, Enlèvement de mineurs),
sans préjudice des dommages-inrtérêts aux-
quels il pourrait être condamné.

§ 3. — Remise des effets personnels (S. 314
et s.).

85. La remise des effets personnels à l'un
ou à l'autre époux est une mesure urgente
qui peut être ordonnée par le président, non
seulement lorsqu'il statue comme concilia-
teur, mais aussi dès le début de l'instance,
par l'ordonnance qui permet de citer en
conciliation. — Elle peut l'être aussi, an
besoin, par le président statuant comme
juge des référés, ou par le tribunal saisi de
la question par voie d'incident (Civ. 240,
§ 2).

86. Par effets personnels, il faut entendra
les vêtements, linges, outils, livres, objets
mobiliers à l'usage personnel des époux ou
des enfants, en un mot tout ce qui leur est
nécessaire pour vivre ou exercer leur pro-
fession. Si l'époux qui reste au domicile
conjugal (ordinairement le mari) se réfu-
sait à exécuter la décision rendue à cet
égard, il y aurait lieu de procéder à la
saisie des effets personnels par ministère
d'huissier. L'époux auquel les effets appar-
tiennent pourrait aussi, le cas échéant, être
autorisé soit par l'ordonnance ou le juge-
ment qui ordonne la remise, soit ultérieure-
ment par une ordonnance de référé, à se
faire assister, pour obtenir cette remise, du
commissaire de police, du garde champêtre
ou de la gendarmerie.

§ 4. — Provision alimentaire et ad litem

(S. 319 et s.).

87. Il peut y avoir lieu d'allouer à l'un
ou l'autre époux, soit une provision alimen-
taire pour la durée du procès, soit une

provision ad litem pour subvenir aux frais
de l'instance. — Les décisions relatives aux

provisions alimentaires peuvent être prises
soit par le magistrat conciliateur (Civ. 238,
§ 2, in fine), soit par le tribunal saisi de la
demande en divorce. Les provisions ad litem
ne peuvent être accordées que par le tri-
bunal (Civ. 240, § 2).

88. Le mari a, comme la femme, le droit
de réclamer une

provision ad litem ou des
aliments durant l'instance. — La pension
alimentaire ou la provision ad litem doivent
être allouées toutes les fois que l'époux qui
la sollicite n'a pas de ressources suffisantes

pour vivre ou pour plaider, et que l'autre
époux peut la payer (Douai, 24 janv. 1899,
D. P. 1900. 2. 188). Il y a lieu, notamment,
de l'accorder à la femme, dans le cas où
elle est mariée sous le régime de la com-

munauté, légale ou conventionnelle, et où,
par suite, le mari a l'administration de tous
ses biens personnels. — Si la femme, sans
avoir actuellement de l'argent à sa disposi-
tion, a des ressources éventuelles, comme
celles que doit lui procurer la liquidation
de ses reprises ou de la communauté, l'obli-
gation de lui fournir une pension alimen-
taire ou une provision ad litem ne pèse surle mari que provisoirement, à titre d'avance
remboursable dans la liquidation qui suivra
le jugement de divorce (Civ. r. 7 janv. 1890,
D. P. 91. 1. 256).

89. Comme toutes les mesures provi-soires en général, les décisions qui allouent
à l'un des époux une provision alimentaire
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ou une provision ad litem sont susceptibles
d'être modifiées au cours de l'instance, en
raison, des changements qui peuvent sur-
venir dans la situation des parties. — Une

provision nouvelle peut être demandée par
L'un des époux en appel, tant pour ses be-
soins personnels que pour subvenir aux
frais de l'instance devant la cour. Mais la
cour d'appel pourrait-elle allouer, un sup-

plément de provision destiné à faire face au

reliquat, des ferais faits devant le tribunal?
La question fait difficulté et a été diverse-
ment résolue. — S'il s'agit d'une provision
destinée à subvenir aux frais d'une instance
devant la Cour de cassation, la demande ne

feut
être, soumise à cette Cour, mais doit

tre portée devant le tribunal civil, qui peut
L'accorder même après le rejet du, pourvoi.

90. Les jugements qui accordent une pro-
vision alimentaire ou ad litem constituent,

malgré leur caractère provisionnel, des titres

de créance dont l'exécution peut être pour-
suivie par toutes les voies» de droit. L'ordon-
nance du président qui alloue des aliments
à l'un des époux est exécutoire par provi-
sion (Civ. 238, § 3). Il en est de même du

jugement par lequel le tribunal accorde une

pension alimentaire (Pr. 135, § 7), mais non
du jugement qui accorde une provision ad

litem.
91., La provision ad litem doit consister

dans une somme unique fixée en raison des

nécessités du procès. Au contraire, la pro-
vision alimentaire est généralement allouée

sous la forme d'une pension en argent,
payable par mois ou par trimestre. Mais les
tribunaux pourraient décider qu'elle sera
fournie en nature. Parfois aussi, pour tenir

lieu de pension alimentaire à la femme, ils

l'autorisent à continuer la gestion d'un fonds

de commerce dépendant de la communauté
et à en percevoir les bénéfices.

92. La quotité de la provision alimen-

taire varie suivant les besoins de l'époux

qui la demande et les ressources de celui

qui doit la fournir. Les besoins sont appré-
ciés suivant la position sociale, des époux et
les dépenses auxquelles la femme, notam-
ment , a été: habituée par la fortune et l'état
de maison de son mari.

93. La provision alimentaire est insaisis-

sable,, sauf pour cause d'aliments (V. in-

frà, Saisie-arrêt).. Mais l'émolument peut
en être cédé. — Quant à la provision ad

litem, elle est incessible et insaisissable et
ne peut servir qu'au payement des frais

exposés pour l'époux qui l'a obtenue. L'avoué
de cet époux peut poursuivre lui-même,
comme exerçant les droits de son client, le

payement de ses frais et avances, jusqu'à
concurrence de la provision contre l'époux
qui en est débiteur. — De même, les four-
nisseurs, de la, femme et, en général, les

personnes qui sont devenues ses créancières

pour cause d'aliments pendant l'instance

peuvent agir contre le mari, même après
l'instance terminée, pour se faire payer jus-
qu'à concurrence de ce qui reste dû sur la

provision.

§ 5. — Mesures conservatoires relatives aux
biens (S. 333 et s.).

94.. Chacun, des époux peut prendre des
mesures conservatoires pour la garantie de
ses droits pécuniaires (Civ. 242, § 1er).

—

Une autorisation du juge est nécessaire pour
toute mesure conservatoire, quelle qu'elle
soit. Cette autorisation doit être demandée

par requête au président. Elle est accordée

par une ordonnance à charge d'en référer,
c'est-à-dire que, s'il s'élève des difficultés
sur l'exécution des mesures conservatoires

autorisées, les parties sont tenues d'en ré-

férer au président qui a donné l'autorisation,
et qui conserve ainsi le droit de rétracter sa

décision ou de la modifier. — L'ordonnance
dont il s'agit, étant un acte de juridiction

gracieuse, n'est pas susceptible d'appel. Il
en est autrement de la nouvelle ordonnance

qui interviendrait dans le cas où il en serait
référé au juge, et où celui-ci aurait à star
tuer sur des contestations entre les parties.
Les mesures, conservatoires peuvent , d'ail-
leurs , être autorisées par le tribunal, ou, en

appel, par la cour (Nancy, 13 juill. 1895,
D. P. 96. 2. 121).

95. Parmi les mesures conservatoires qui
peuvent être requises, la loi vise spéciale-
ment l'apposition des scellés (Civ. 242, § 1er).
Elle autorise cette apposition sur les biens
de la communauté, et aussi, au profit de la
femme même non commune, sur ceux de
ses biens dont le mari a l'administration ou
la jouissance (Civ. 242, § 2). La mesure
dont il s'agit peut être appliquée même aux
biens propres du mari, si, la femme ayant
des reprises à exercer, les biens de la com-
munauté étaient insuffisants pour garantir
ses droits. — Les scellés ayant été apposés
à la requête de l'un ou l'autre époux, la
levée en peut être requise par la partie la

plus diligente, et cela sans autorisation du

juge. Il n'est pas non plus nécessaire d'ob-
server le délai de trois jours prescrit par
l'art.. 928 c. pr. civ. (V. infra, Scelles).
Les objets et valeurs qui se trouvaient sous
les scellés sont inventoriés et prisés, à moins

que les époux ne soient d'accord pour faire
lever les scellés sans inventaire.

96. L'inventaire est assujetti aux formes
et conditions prescrites par l'art. 943 c. pr.
civ. (V. infrà, Inventaire). Il doit com-

prendre les titres et papiers de nature à
constater les droits pécuniaires des époux ;
mais les papiers purement personnels, tels

que les lettres missives, etc., doivent être
remis à l'époux auquel ils appartiennent.

97. L'époux qui est en possession des

objets et valeurs inventoriés en est constitué

gardien judiciaire, à moins qu'il n'en soit

décidé autrement (Civ. 242, § 3, in fine).
— C'est au tribunal, ou, en cas d'urgence,
au juge des référés, que devrait être de-
mandée la nomination d'un autre gardien.

L'époux (ou le tiers constitué gardien judi-
ciaire) est tenu de conserver les objets in-

ventoriés , afin de pouvoir les représenter en

nature. Ainsi le mari, notamment, nommé

gardien judiciaire, ne peut aliéner les ob-

jets dont la garde lui a été confiée, même,
suivant l'opinion générale, les objets dépen-
dant de la communauté (Douai, 20 févr.

1899, D. P. 99. 2. 182). Il y a lieu de faire

exception toutefois pour les objets qui se

consomment par l'usage ou ceux qui sont
destinés à être vendus, comme les mar-

chandises d'un fonds de commerce , ou

même pour les objets quelconques dont

les circonstances rendaient la vente ur-

gente et. profitable à toutes les parties (même
arrêt).

98. En dehors de l'apposition des scellés

et de l'inventaire, toute mesure ayant un

caractère conservatoire peut être autorisée

par le président ou par le tribunal qui ont,
à ce sujet, un pouvoir discrétionnaire (Req.
28 juin 1899, D. P. 99. 1. 447). C'est ainsi,
notamment, que la femme peut être auto-

risée à pratiquer des saisies-arrêts entre

les mains des débiteurs de la commu-

nauté ou du mari pour garantir le payement

approximatif de ses reprises. Cependant,
bien que certains arrêts puissent être invo-

qués en ce sens (V. notamment : Civ. c.

16 juin 1898, D. P. 98. 1. 536), la juris-

prudence parait hésiter à admettre l'emploi
par la femme de mesures conservatoires

qui seraient difficilement conciliables avec

les pouvoirs d'administration qui appar-
tiennent au mari, soit sur les biens de la

communauté, soit sur les biens propres de

la femme, telles que la nomination d'un

séquestre judiciaire chargé de percevoir les

revenus.

ART. 6. — NULLITÉ DES ACTES PASSÉS PAR LE
MARI EN FRAUDE DES DROITS DE LA FEMME

(S. 348 et s.).

90. Le mari conserve, pendant l'instance
en divorce, tous les droits qui lui appar-
tiennent en vertu de la loi ou du contrat de

mariage, tant sur les biens de la commu-
nauté que sur les biens propres de la femme.
Mais la loi déclare nulles toutes obligations
tacites par lui contractées à la charge de la

communauté, toutes aliénations par lui faites
d'immeubles qui en dépendent postérieure-
ment à la date de l'ordonnance par laquelle
le juge ordonne que les parties comparaî-
tront devant lui pour la tentative de conci-

liation, si elles ont eu lieu en fraude des
droits de la femme (Civ. 243). Cette disposi-
tion n'est pas limitative, et l'annulation s'éten-
drait à tous autres actes frauduleux et préju-
diciables à la femme, tels qu'un bail (Douai,
25 juill. 1901, D. P. 1902. 2. 248), une cession
de créance (Bordeaux, 16 avr. 1896, sol.

impl., D. P. 99. 2. 385), et même à des actes
d'administration faits par le mari relative-
ment aux biens propres de la femme. — Les
actes non antérieurs à l'ordonnance prévue
par l'art. 235 c. civ. pourraient

être annulés
en vertu de l'art. 1167 c. civ. (V. infrà,

Obligations).
100. La fraude doit être prouvée; mais

l'a preuve peut être faite par témoins ou par
simples présomptions. Conformément aux

règles suivies pour l'application de l'art. 1167

(V. infrà, Obligations), la connaissance de
la fraude est nécessaire de la part du tiers

qui a traité avec le mari lorsqu'il s'agit d'un
acte à titre onéreux; elle ne l'est pas, au

contraire, si l'acte est à titre gratuit. — La
nullité est encourue alors même que l'ins-
tance en divorce n'aurait pas abouti, no-
tamment à raison du décès de l'un des

époux.
— Elle ne peut être invoquée que

par la femme ou ses héritiers et ayants cause.
— Elle n'est éteinte que par la prescription
de trente ans.

ART. 7. — CAUSES D'EXTINCTION DE L'ACTION
OU FINS DE NON-RECEVOIR CONTRE LA DE-

MANDE.

§ 1er. — Réconciliation des époux (S. 363
et s.).

101. La demande en divorce» cesse d'être
recevable dès lors qu'il y a eu réconciliation
entre les époux (Civ. 244, § 1er). — L'excep-
tion tirée de la réconciliation est d'ordre pu-
blic ; par suite, elle peut être proposée pour
la première fois en appel et doit, au besoin,
être suppléée par le juge. Mais la réconci-
liation survenue après le jugement ou l'arrêt

qui prononce le divorce ne suffit point pour
aire tomber ce jugement ou cet arrêt, s'il

est définitif, et ne saurait faire obstacle à sa

transcription par l'officier de l'état civil. La

réconciliation, une fois constatée, doit être

admise contre toute demande en divorce ou

en séparation de corps, quelle qu'en soit la

cause. Toutefois, suivant quelques arrêts,

l'exception de réconciliation ne pourrait
être opposée à la demande fondée sur la

condamnation de l'un des époux à une peine
afflictive et infamante.

102. Les faits constitutifs de la réconci-
liation n'étant pas définis par la loi, la

question de savoir s'il y a eu réconciliation

est laissée à l'appréciation du juge.
— Dans

tous les cas, la réconciliation implique deux

conditions : d'une part, le rapprochement
des époux ; d'autre part, et surtout, le pardon
de l'époux outragé; la continuation ou la

reprise de la vie commune, postérieure-
ment aux faits sur lesquels la demande re-

pose , ne suffiraient pas à eux seuls pour

justifier la lin de non-recevoir (Req. 11 déc.

1893, D. P. 94. 1. 341).
— La réconciliation

doit être définitive ; si elle est subordonnée
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à des conditions par l'époux offensé, celui-ci

peut se rétracter tant que ces conditions
ne sont pas acceptées et accomplies. Elle
doit être réelle; une réconciliation seule-
ment apparente et simulée serait sans effet.
— La réconciliation éteint l'action en di-
vorce, si courte qu'en ait été la durée. — Les
faits qui constituent la réconciliation peuvent
être antérieurs ou postérieurs à l'instance
en divorce ; mais ils doivent nécessairement
être postérieurs aux causes pour lesquelles
la séparation de corps ou le divorce est
demandé.

103. Les faits invoqués comme consti-
tuant la réconciliation peuvent être prouvés
par témoins ou par écrit, notamment par
lettres missives, par l'aveu de la partie à

laquelle l'exception est opposée, ou même,
suivant l'opinion générale, par le serment
décisoire déféré à cette partie.

104. La réconciliation ne s'oppose pas à
ce que l'action soit renouvelée si une nou-
velle cause de divorce vient à se produire
ou à être découverte ultérieurement. Et, en

pareil cas, l'époux offensé a le droit de se

prévaloir des anciens torts de son conjoint
a l'appui de sa nouvelle demande (Civ. 244,
6 2). — Il est généralement admis que les
faits nouveaux survenus depuis la réconci-
liation des époux, alors même qu'ils ne se-
raient pas suffisants pour motiver par eux-
mêmes le divorce, peuvent néanmoins pro-
duire cet effet par leur adjonction aux an-
ciens griefs qu'ils font revivre. Encore faut-il
que ces faits ne soient pas insignifiants, mais

Ç
résentent une certaine gravite (Req. 18 déc.
894, D. P. 95. 1. 260).

§ 2. — Décès de l'un des époux (S. 382 et s.).

105. L'action en divorce s'éteint par le
décès de l'un des époux survenu avant que
le jugement soit devenu irrévocable par sa

transcription sur les registres de l'état civil
(Civ. 244, § 3). — La fin de non-recevoir qui
naît du décès est, comme celle qui résulte
de la réconciliation, d'ordre public (V. su-

prà, n° 101). L'instance entière est anéantie,
de sorte que les juges n'ont plus le pouvoir
de statuer sur la révocation des avantages
matrimoniaux (V. infrà, n°s 173 et s.), ni
même sur les dépens.

§ 3. — Prescription (S. 389 et s.).
106. L'action en divorce, lorsqu'elle est

fondée sur un fait qualifié crime ou délit,
n'est pas éteinte par l'expiration du délai
fixé pour la prescription de l'action pu-
blique (dix ans ou trois ans). V. infrà,
Prescription criminelle. — D'autre part, il
est généralement admis que cette action est
imprescriptible en ce sens qu'elle est rece-
vable quelle que soit l'époque à laquelle re-
montent les faits qui lui servent de base,
fût-ce à plus de trente ans (Trib. civ. de
Rambouillet, 3 août 1894, D. P. 95. 2. 294).

§ 4. — Péremption d'instance (S. 391 et s.).
107. Les demandes en divorce sont

éteintes, conformément au droit commun,
par la péremption d'instance résultant de la
discontinuation des poursuites pendant trois
ans (Pr. 397): Mais, la péremption faisant
tomber seulement la procédure sans éteindre
l'action, le demandeur conserve la faculté
de former une nouvelle demande.

108. La péremption spéciale, édictée par
l'art. 156 c. pr. civ., en vertu de laquelle les
jugements par défaut sont réputés non
avenus quand ils ne sont pas exécutés dans
les six mois de leur date, s'applique aux
jugements par défaut rendus dans les ins-
tances en divorce.

§ 5. — Désistement (S. 378).
109. L'époux qui a formé une demande

en divorce peut s'en désister pendant tout
le cours de l'instance et tant que le juge-

ment n'est pas devenu définitif (Nancy,
24 avr. 1896, D. P. 96. 2. 304). Et même,
d'après un arrêt de la Cour de cassation, un
époux peut, en appel, se désister purement
et simplement de la demande en divorce

par lui formée, quoique son conjoint lui ait
déjà signifié le jugement qui avait prononcé
le divorce (Req. 29 juill. 1896, D. P. 97. 1.

283). — Le désistement de la procédure n'im-

plique pas une renonciation à l'action et n'a
d'autre effet que de remettre les parties au
même état où elles étaient avant la de-
mande ; dès lors il n'empêche point, par lui-
même, de former une nouvelle action. Tou-
tefois l'époux, en se désistant, ferait bien
de réserver ses droits. — En matière de di-

vorce, le désistement de l'action par une

partie n'a pas besoin d'être accepté par
l'autre (Nancy, 24 avr. 1896, précité). Il peut,
d'ailleurs, être rétracté tant qu'il n'a pas été

accepté par l'époux défendeur.

§ 6. — Chose jugée. — Demande antérieure

(S. 393 et s.).

110. La demande en divorce peut être
écartée par une exception de chose jugée, à
la condition qu'il y ait identité de cause
entre cette demande et celle sur laquelle la
justice a déjà statué, c'est-à-dire que la de-
mande soit fondée uniquement sur des faits
déjà articulés à l'appui d'une précédente
demande qui a été rejetée. — Si la nouvelle
demande est fondée sur des faits postérieurs
à ceux invoqués dans la première, il n'y a
pas de chose jugée, bien que les nouveaux
faits soient de même nature que les anciens,
et, en pareil cas, le demandeur peut même
se prévaloir des faits anciens, lorsque la pre-
mière demande a été écartée à raison soit
du peu de gravité de ces faits, soit du défaut
de preuves, soit de la réconciliation des
époux.

111. Suivant une opinion consacrée par
certains arrêts, l'autorité de la chose jugée
ne

s'oppose pas à ce qu'un époux fasse va-
loir, à l'appui d'une seconde demande en
divorce, des griefs qui existaient déjà lors
de sa première demande, mais qu'il n'avait
pas fait valoir. Il semble, toutefois, que cette
solution doive, en principe du moins, être
restreinte au cas ou l'époux qui a formé
successivement les deux demandes ignorait,
lors de la première, les griefs qu'il prétend
invoquer à l'appui de la seconde.

§ 7. — Divorce antérieur (S. 398).
112. V. infrà, n° 170.

§ 8. — Défaut de résidence de la femme
(S. 403 et s.).

113. Faute de justifier de sa résidence
dans le lieu désigné par l'ordonnance du
président (V. suprà, n° 81), la femme de-
manderesse en divorce peut être déclarée
non-recevable à continuer les poursuites
(Civ. 241). Elle n'est pas déchue pour cela
du droit d'obtenir le divorce; le mari peut
seulement demander que toute audience lui
soit refusée tant qu'elle n'aura pas réintégré
le domicile provisoire qui lui a été assigné.— La fin de non-recevoir encourue par la
femme en pareil cas n'est pas absolue, et
les juges pourraient refuser de la prononcer
si les motifs pour lesquels la femme a quitté
sa résidence leur paraissaient légitimes. Ils
pourraient aussi accorder à la femme un
délai pour réintégrer cette résidence ou
pour obtenir la désignation d'une autre. — La
fin de non-recevoir dont il s'agit peut être
proposée en tout état de cause, même en
appel ; mais elle ne peut être suppléée d'of-
fice par le juge.

§ 9. — Réciprocité des torts. — Provocation.
Connivence (S. 399 et s.).

114. D'après la majorité des auteurs et la
jurisprudence, les torts de l'époux deman-

deur en divorce n'élèvent, en principe, au-
cune fin de non-recevoir contre son action.
Par exemple, le mari ne pourrait opposer
l'adultère de la femme à la demande formée
par celle-ci pour excès ou sévices graves. La
question reste douteuse, toutefois, pour le
cas où les deux époux auraient été condam-
nés à une peine afflictive et infamante. —
S'il n'y a pas compensation entre les torts

réciproques des époux, les juges peuvent
néanmoins y voir une atténuation des griefs
reprochés au défendeur et décider, par suite,
que ces griefs ne sont pas assez graves pour
justifier la demande en divorce (Req. 6 déc.
1897, D. P. 98. 1. 77).

115. La provocation elle-même ne consti-
tue pas une fin de non-recevoir proprement
dite ; mais on peut y voir une excuse de
nature à faire rejeter la demande (Req.
16 avr. 1894, D. P. 95. 1. 85). — Il appar-
tient au juge d'apprécier souverainement le
caractère et la gravité des faits d'où l'on

prétend faire résulter la provocation (Civ. r.
5 déc. 1896, D. P. 97. 1. 420).
116. La demande peut être repoussée, à

plus forte raison, lorsque l'époux deman-
deur en divorce a été la cause, le promo-
teur des faits qu'il reproche à son conjoint.
Tel serait le cas où le mari qui demande-
rait le divorce, pour cause d'adultère de sa
femme, aurait lui-même favorisé l'adultère
ou en aurait profité.

ART. 8. — DE LA PREUVE.

§ 1er.
— Preuve littérale (S. 412 et s.).

117. En matière de divorce, comme en
toute autre matière, les faits qui servent de
base à la demande peuvent être établis par
la preuve littérale, c'est-à-dire au moyen
d'actes authentiques ou sous seings privés.— Spécialement, dans le cas où la demande
est fondée sur une condamnation à une
peine afflictive et infamante, la condamna-
tion doit régulièrement être prouvée par une
expédition en bonne forme. Cependant le
tribunal pourrait, à la rigueur, se contenter
d'un extrait du casier judiciaire. Dans tous
les cas, il doit être établi, par exemple par
un certificat du greffier, que la condamna-
tion n'est plus susceptible d'être réformée
par les voies légales. — Les écrits qui sont
le plus souvent invoqués comme preuve en
cette matière sont les lettres missives. En
ce qui concerne les règles applicables à ce
sujet, V. infrà, Lettre missive.

§ 2. — Preuve testimoniale (S. 420 et s.).
118. Les faits susceptibles de motiver le

divorce peuvent aussi, à moins que la de-
mande ne soit fondée sur une condamna-
tion afflictive et infamante, être établis par
la preuve testimoniale. — L'enquête, lors-
qu'il y a lieu d'y procéder, est faite suivant
les règles du droit commun, telles qu'elles
résultent des art. 252 et s. c. pr. civ. (Civ.
245, § 1er). On discute, toutefois, sur le point
de savoir si l'on doit appliquer ici l'art. 293,
d'après lequel l'enquête déclarée nulle parla faute de l'avoué ou de l'huissier ne doit
pas être recommencée.

119. Par dérogation à la règle générale
(Pr. 268), les parents, à l'exception des des-
cendants, et les domestiques des époux,
peuvent être entendus comme témoins (Civ.
245, § 2). — Le témoignage des parents
(autres que les descendants) ne saurait être
écarté pour des causes moins graves et dont
l'existence est généralement fondée sur la
parenté, notamment parce qu'ils auraient
bu ou mangé chez les parties dans l'inter-
valle du jugement qui a ordonné l'enquête,
ou parce qu'ils seraient héritiers présomp-tifs de l'un des époux. — La prohibitiond'entendre les descendants comme témoins
s'applique non seulement aux enfants com-
muns , mais encore à ceux d'un premier lit.
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Elle s'étend également aux enfants natu-

rels reconnus, aux enfants adoptifs et à
leurs (descendants. — Les alliés des époux
peuvent, aussi bien que leurs parents, être

entendus comme témoins. Mais les conjoints
des descendants doivent être assimilés à

ceux-ci et, par suite, sont responsables comme
eux (Contra : Trib. civ. de Saintes, 24 févr.
1903, D. P. 1904. 2. 327). Le conjoint di-
vorcé ne peut être entendu comme témoin

(Pr. 268, in fine), et il n'y a pas à distin-
guer si l'époux a encore, ou non, des en-

fants de ce conjoint divorcé. — Les autres
causes de reproche édictées par le Code de

procédure sont applicables ici, notamment
celle qui concerne les donataires. Toutefois,
le parent donataire, de même que celui qui
serait héritier présomptif des époux, peut
être entendu comme témoin. Au surplus , il

y
a lieu d'appliquer ici la doctrine consa-

crée par la jurisprudence, qui admet que
les reproches édictés par la loi ne sont pas
limitatifs et que les tribunaux peuvent écar-
ter le témoignage de certains témoins pour
d'autres causes.

120. La contre-enquête est ici de droit,
comme en toute autre matière (Pr. 256).
Les faits révélés par la contre-enquête, bien

qu'ils n'aient pas été articulés avant le juge-
ment qui a ordonné la preuve, peuvent
servir de base à une demande reconvention-
nelle.

§ 3. — Présomptions (S. 436).

121. Les faits sur lesquels est fondée la
demande en divorce peuvent être établis au

moyen de présomptions.

§ 4. — Aveu et serment (S. 437 et s.).

122. L'aveu de l'époux défendeur ne sau-

rait suffire pour permettre de prononcer le

divorce. Toutefois, il peut être pris en con-

sidération lorsqu'il s'induit de faits cons-

tants dont il appartient aux tribunaux de

déterminer le caractère et les conséquences,
Où lorsqu'il vient corroborer des éléments de

preuve déjà acquis dans la cause (Comp. Req.
23 nov. 1896, D. P. 97. 1. 196). — L'un des

époux peut, d'ailleurs, pour obtenir des

aveux, demander au tribunal d'ordonner

l'interrogatoire sur faits et articles de son

conjoint ou sa comparution personnelle.
123. Le serment décisoire ne peut être

déféré par l'un des époux à l'autre sur les
faits servant de base à une demande en di-
vorce. On exclut aussi généralement en cette
matière le serment supplétoire.

§ 5. — Notoriété publique.

124. La notoriété publique ne peut for-
mer la base légale d'un jugement de divorce.
Mais rien ne s'oppose à ce que le juge puise
dans la notoriété publique des éléments de
conviction à titre de présomption.

ART. 9. — DU JUGEMENT.

§ 1er. — Faculté de surseoir (S. 441 et s.).

125. La loi autorise le tribunal à ne pas

prononcer le divorce immédiatement et à

imposer aux parties un sursis lorsqu'une ré-
conciliation peut encore être espérée.

126. Le sursis n'est possible que lorsque
la demande est fondée sur toute autre cause

qu'une condamnation à une peine afflictive
et Infamante (Civ. 246, § 1er). Le tribunal
ne peut le prononcer que si la demande lui

parait bien fondée et s'il est résolu à pro-
noncer le divorce à l'expiration du sursis, à
défaut de réconciliation entre les époux; ce

qui suppose que l'affaire est en état de rece-
voir une solution définitive.

127. Le maximum de sursis est de six

mois; mais il peut être prononcé pour une
durée moins longue. — Le sursis ne com-
mence que du jour où le jugement est si-

gnifié, à moins que le tribunal n'en ait au-

trement ordonné. Suivant la règle générale
(V. infrà, Procédure), le dies a quo n'est
pas compris dans le délai.

128. Le jugement qui ordonne le sursis
maintient la décision antérieurement prise
en ce qui concerne la résidence séparée des

époux, ou il prescrit cette mesure si elle ne
l'a pas été. Il en est de même en ce qui
concerne les autres mesures provisoires (Civ.
246, § 2).

129. Le sursis ne peut être prononcé
qu'une fois; mais il appartient au juge d'ap-
pel , aussi bien qu'au juge de première ins-
tance, de l'ordonner. — Le jugement de
sursis est susceptible d'appel ou d'opposi-
tion (s'il a été rendu par défaut).

130. Après l'expiration du délai de sursis,
sans réconciliation de la part des époux,
chacun d'eux peut faire assigner l'autre pour
entendre prononcer le jugement de divorce.
La citation se fait dans les formes et suivant
les règles ordinaires. Il n'est pas besoin
d'un nouveau permis d'assigner (Nancy,
15 avr. 1896, D. P. 99. 2. 129). - L'époux
cité peut seulement opposer l' exception de
réconciliation; si cette exception n'est pas
soulevée, le tribunal doit statuer sans nou-
veaux débats, et le divorce est nécessairement

prononcé.

§ 2. — Jugement définitif (S. 456 et s.).
131. La cause est jugée dans la forme or-

dinaire (Civ. 239, § 1er). Le jugement doit
être rendu à l'audience. — Si le tribunal fait
droit à la demande, il ne doit pas seulement
admettre le divorce, mais le prononcer, la
formalité de la prononciation du divorce par
l'officier de l'état civil n'existant plus au-

jourd'hui. — Le jugement de divorce doit
être suffisamment motivé, conformément à
la règle générale (V. infrà, Jugement).

132. Les dépens doivent être mis à la

charge de la partie qui succombe (Pr. 130);
mais ils peuvent être compensés, en tout ou
en partie, à raison de ce que le procès a
Heu entre conjoints (Pr. 131).

§ 3. — Signification du jugement qui
prononce le divorce (S. 466 et s.).

133. Le jugement qui prononce le divorce
doit, s'il est contradictoire, être signifié dans
la forme ordinaire. — Quand il est rendu

par défaut, sa signification est soumise à des
formalités spéciales. Ces formalités ne sont
d'ailleurs applicables qu'aux jugements par
défaut contre partie, et non aux jugements
par défaut contre avoué faute de conclure.

134. Le jugement qui prononce le di-
vorce contre une partie défaillante doit
commettre un huissier pour la signification
(Civ. 247, § 2). La signification doit, autant

que possible, être faite à personne. Si elle
n'a pu être faite qu'à domicile, l'avoué du
demandeur doit, pour que le jugement ac-

quière l'autorité de la chose jugée, présenter
requête au président du tribunal à l'effet de
faire ordonner qu'un extrait du jugement
sera publié dans les journaux que ce magis-
trat désignera (Civ. 247, § 3). Le président
peut désigner plusieurs journaux, même
en dehors de son ressort, ou un seul, no-
tamment le Journal officiel. L'ordonnance

qu'il
rend sur ce point n'est susceptible

aucun recours. C'est seulement un extrait
du jugement qui doit être publié; il suffit

que cet extrait contienne les indications

exigées par l'art. 872 c. pr. civ. pour les sé-

parations de biens. — La publication dont il

s'agit doit, d'ailleurs, être précédée d'une

signification régulière du jugement (Req.
7 févr. 1893, D. P. 94. 1. 221).

ART. 10. — DES VOIES DE RECOURS

(S. 473 et s.).

135. Les décisions rendues sur la de-
mande en divorce peuvent être attaquées
par les voies de l'opposition, de l'appel, du

pourvoi en cassation ou de la requête civile,
suivant le droit commun. Elles ne sont pas
susceptibles d'acquiescement (Civ. 249).
Ainsi, l'acquiescement de l'une des parties,
qu'il soit exprès ou tacite, ne saurait empê-
cher cette même partie de former valable-
ment opposition ou appel contre le jugement.
— Sur les faits d'où peut s'induire l'acquies-
cement, V. suprà, Acquiescement, n°s 11
et s.

136. Cette règle ne s'applique qu'au juge-
ment qui prononce le divorce. Le jugement
qui repousse une demande en divorce est
susceptible d'acquiescement. De même, on

peut acquiescer aux jugements préparatoires
et interlocutoires rendus dans une instance
en divorce.

137. Bien que le désistement, à la diffé-
rence de l'acquiescement, n'atteigne que la
procédure et non le fond du droit, la juris-

prudence admet généralement que l'époux
défendeur ne peut valablement se désister de

l'opposition ou de l'appel par lui formé à
rencontre du jugement qui a prononcé le
divorce (Contra : Rouen, 5 janv. 1895, D. P.
95. 2. 495).

§ 1er.
— Opposition (S. 478 et s.).

138. Tous les jugements ou arrêts rendus
par défaut en matière de divorce sont sus-

ceptibles d'opposition, conformément au droit
commun. — Lorsque le jugement est rendu

par défaut contre avoué, la règle ordinaire
suivant laquelle l'opposition est recevable
dans la huitaine qui suit la signification du
jugement à avoué ne subit aucune déroga-
tion. — En cas de jugement par' défaut
contre partie, la règle du droit commun,
suivant laquelle l'opposition est recevable
jusqu'à l'exécution du jugement, est égale-
ment applicable, en général, aux jugements
rendus en matière de divorce. Toutefois, il

y a exception à cette règle à l'égard du ju-
gement qui prononce le divorce. L'opposi-
tion à ce jugement est recevable dans le
mois de la signification, si elle a été faite à

personne,
et, dans le cas contraire, dans les

nuit mois à partir du dernier acte de publi-
cité (Civ. 247, § 3). Ce délai n'est pas sus-

ceptible d'augmentation à raison des dis-
tances (Bordeaux, 7 juill. 1889, D. P. 1900.
2. 466). — Le demandeur n'est, d'ailleurs, pas
enchaîné par le délai d'un mois ou de huit
mois fixé par la loi ; il peut poursuivre l'exé-
cution du jugement obtenu par un comman-

dement, une saisie, la liquidation de ses

reprises, etc., et amener ainsi le défendeur
à faire opposition.

139. Le dernier acte de publicité, duquel
court le délai de huit mois quand la signifi-
cation n'a pas été faite à personne, est le
jour où a été publié le journal dans lequel a
été faite la dernière des insertions ordon-
nées par le président. La date de cette pu-
blication peut être attestée par un certificat
du gérant du journal.

140. Les délais d'un mois ou de huit
mois accordés pour former opposition ne
sont pas francs, l'opposition devant être faite
dans ces délais ; toutefois, le jour de la si-

gnification, ou celui du dernier acte de pu-
blicité, ne doit pas être compté. Si, par
exemple, ce jour est le 2 janvier, l'opposi-
tion doit être faite au plus tard le 2 février.

§ 2. — Appel (S. 488 et s.).

141. La question de savoir quels juge-
ments sont susceptibles d'appel en matière
de divorce doit être résolue conformément
au droit commun (Pr. 451 et s.). V. suprà,
Appel en matière civile et commerciale,
n°s 3 et s. — Ainsi ; les jugements interlo-
cutoires peuvent, suivant la règle générale
(Pr. 451 ), être frappés d'appel avant le juge-
ment définitif.

142. Le délai dans lequel l'appel doit être

interjeté est le délai ordinaire de deux mois
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(Civ. 248, § 1er ; Pr. 443).— S'il s'agit d'un

jugement contradictoire., de délai court du

jour de la signification à personne ou domi-
cile. — S'il s'agit d'un jugement par défaut,
il ne commence à courir que du jour où

l'opposition n'est plus recevable, c'est -à-dire
un mois après la signification du jugement
à la personne du défendeur ou huit mois

après la dernière publication effectuée con-
formément à l'art. 247 ( Civ. 248, § 2 ; V.

suprà, n° 138). Conformément à la règle
générale ( V. suprà. Appel en matière civile
et commerciale, n° 65), le délai d'appel est
franc.

143. L'acte d'appel est soumis aux règles
ordinaires (V. suprà, Appel en matière ci-
vile et commerciale, nos 53 et s.).

144. L'appel est suspensif en matière de
divorce comme en toute autre matière (V. su-

prà, Appel en matière civile et commer-

ciale, n°s 78 et s.). Les tribunaux conservent,
néanmoins, le droit d'ordonner d'exécution
provisoire de leurs décisions en ce qui con-
cerne, notamment, la (garde des enfante, la
pension alimentaire .

145. L'appel est porté « à l'audience ordi-
naire » (Civ. 248, § 3). Il résultait de cette
disposition que les affaires du divorce ne de-
vaient

pas être
assimilées aux

affaires concer-
nant

l'état des personnes, lesquelles étaient
jugées en audience solennelle (Décr. 30 mars
1808, art. 22). Du reste, cette dernière règle
a été abrogée par le décret du 25 nov. 1899.
— La cause s'instruit " comme affaire ur-
gente » (Civ. 248, § 1er). Il n'en résulte pas
qu'elle doive être instruite sur procédure
sommaire (V. infrà, Procédure), mais seule-
ment

qu'elle est rangée parmi celles qui re-

quièrent célérité et qu'elle peut, s'il y a

lieu , être jugée même pendant les vacances
judiciaires, »Les parties peuvent requérir en

appel,et la cour peut ordonner de nouvelles
mesures d'instruction, telles qu'une enquête,
une expertise, etc. — La comparution per-
sonnelle des époux peut être ordonnée ; elle
doit avoir lieu en audience publique et non
en la chambre du conseil.— La question de
savoir si l'époux qui poursuit le divorce est
recevable en appel à invoquer à l'appui de sa
demande des faits qui n'avaient pas été arti-
culés en première instance, a été diverse-
ment résolue. La jurisprudence , en général,
admet l'affirmative en ce qui concerne les
faits postérieurs tau jugement de première
instance. Quant aux faits antérieurs, elle
n'admet pas le demandeur à s'en prévaloir,
alors du moins qu'ils étaient connus de lui
à l'époque du jugement (Dijon, 16 juin 1897,
D. P. 98. 2. 40).

146. Du jour où la cour est saisie de l'ins-
tance en divorce par suite de l'appel inter-
jeté, c'est à elle seule qu'il appartient de sta-
tuer sur les mesures provisoires relatives à
la résidence de la femme , à la garde des en-
fants, aux iprovisions alimentaires ou ad li-
tem et à la conservation des biens (Rouen,
20 macs 1890, D. P. 91. 2. 112 ).

147. Les demandes reconventionnelles
peuvent être formées en appel comme en
première instance ; elles ne sont pas consi-
dérées comme demandes nouvelles (Civ. 248,
§ 4)

148. Le droit d'évocation appartient à la
cour en matière de divorce, comme en toute
autre matière (V. suprà, Appel en matière
civile et commerciale, n°s 88 et s.). Par
exemple, la cour d'appel, en infirmant le
jugement qui avait prononcé le divorce avant
l'expiration du sursis d'un an, précédem-ment ordonné, pourrait évoquer la cause et
prononcer le divorce si le délai s'est accom-
pli pendant l'instance d'appel.

149. La cour d'appel qui, en infirmant
la décision des premiers juges, prononce le
divorce, est compétente pour statuer elle-
même sur la liquidation et le partage de la
communauté qui sont les conséquences de

sa décision. Mais elle peut aussi renvoyer
les parties devant le même tribunal pour
l'exécution de l'arrêt (Req. 5 juill. 1892,
D. P. 93. 1. 412).

150. Lorsque l'arrêt est rendu par défaut
contre partie, et qu'il prononce le divorce
ou confirme le (justement qui l'a prononcé,
il doit être signifié par huissier commis.
Si la signification n'a pas été faite à per-
sonne , il y a lieu de procéder à la publica-
tion prescrite par l'art. 247 c. civ. L'arrêt

prononçant le divorce par défaut contre
partie est susceptible d'opposition dans les
délais fixés par l'art. 247, § 3 (V. suprà,
n° 138 ).

§ 3. — Pourvoi en cassation (S. .507 et s. ).

181. Le délai du pourvoi en cassation
court du jour de la signification à partie, si
l'arrêt est contradictoire (Civ. 248, § 5). La

signification peut, d'ailleurs, ici être faite
soit à personne, soit à domicile. — En ce

qui concerne les arrêts par défaut, le point
de départ du délai est le moment où l'oppo-
sition cesse d'être recevable (Civ. 248, §5).
— Le délai est, dans tous les cas, de deux

mois, suivant la règle ordinaire. Il est franc
et susceptible d'augmentation à raison des
distances [V. suprà, Cassation (Pourvoi en),
n°s 27 et 35].

152. Contrairement au droit commun [V.
suprà, Cassation (Pourvoi en), n° 551, le

pourvoi est suspensif (Civ. 248, § 6). Cette

règle est générale et s'étend, d'après la

jurisprudence,, à tons les arrêts rendus en
matière de divorce. Ainsi, elle s'applique à
ceux qui rejettent la demande, comme à
ceux qui prononcent le divorce ( Douai,
17 mars 1897, D. P. 98. 2. 21), aux arrêts
interlocutoires, par exemple à celui qui
ordonne une enquête (Alger, 11 mai 1898,
D. P. 99. 1.513), comme aux jugements dé-
finitifs (Civ. r. 23 nov. 1891, D. P. 92. 1.
291). Toutefois, l'effet suspensif du pourvoi
ne s'étend pas aux arrêts qui ne statuent
que sur des mesures provisoires (telles que
celles concernant la garde des enfants) ap-
plicables seulement pendant la durée de
l'instance (Req. 13 déc. 1899, D. R. 1900.
1. 134).

153. L'effet suspensif du pourvoi en cas-
sation entraîne la nullité de tout acte d'exé-
cution qui aurait été fait depuis l'époque où
ce pourvoi a été régulièrement formé. Ainsi,
serait nulle l'enquête à laquelle il aurait été
procédé postérieurement au pourvoi formé
contre l'arrêt qui a ordonné cette mesure
d'instruction (Civ. r. 23 nov. 1891. D. V. 92.
1. 291). Il en serait de même de la trans-
cription du jugement prononçant le divorce
et de l'arrêt confirmatif, si elle était opérée

postérieurement
à ce pourvoi (Civ. r. 5 août

896, D. P. 97. 1. 404); ... ou du nouveau
mariage contracté par l'un des époux avant
que la Cour de cassation eût statué sur le
pourvoi (Trib. civ. de Nice, 6 mars 1894,
D. P. 97. 1. 404). — Au reste, l'effet suspensif
n'est attaché qu'au pourvoi effectivement for-
mé; l'exécution peut être poursuivie pen-dant le délai du pourvoi, tant que celui-ci
n'est pas formé (Civ. r. 25 juill. 1893, D.
P. 93. 1. 545).

§ 4. — Requête civile (S. 512).
154. Les décisions en matière de divorce

sont susceptibles de requête civile, confor-
mément aux règles du droit commun.

ART. 11. — PUBLICATION ET TRANSCRIPTION
DU JUGEMENT OU DE L'ARRÊT QUI PRONONCE
LE DIVORCE.

§ 1er.
— Publication (S. 514 et s.).

155. Le jugement ou l'arrêt qui prononce
le divorce doit être rendu public. C'est seule-
ment un extrait de cette décision qu'il y a
lieu de publier. L'extrait doit contenir les

mentions prescrites pour le cas de sépara-
tion de biens, c'est-à-dire la date la dési-

gnation du tribunal qui a rendu le jugement,
les noms, prénoms, profession et demeure
des époux. Il doit être inséré aux tableaux
exposés dans l'auditoire des tribunaux civil
et de commerce et dans les chambres d'avoués
et de notaires du domicile du mari. S'il n'y
a pas de tribunal de commerce, il y a lieu
d'afficher l'extrait dans la principale salle
de la maison commune du domicile du mari
(Pr. 872). Bien que la loi ne prescrive aucun
délai pour cette publication, il convient de
la faire aussitôt que le jugement est devenu
définitif.

156. L'extrait doit, en outre, être inséré
dans l'un des journaux qui se publient dans
le lieu où siège le tribunal, ou , s'il n'y en a
pas, dans l'un de ceux publiés dans le dé-
partement.

§ 2.
— Transcription (S. 524 et s.).

157. Le divorce n'est plus , comme il l'était
d'après les art. 258 et 264 c.civ., prononcé
par l'officier de l'état civil. Cette formalité
est remplacée par la transcription du dis-
positif du jugement on de l'arrêt qui a pro-
noncé le divorce sur les registres de l'état
civil du lieu où le mariage a êté célébra ,
ou, s'il a été célébre à l'étranger, du lieu où
les époux avaient leur dernier domicile
(Civ. 251).

158. La transcription doit être precédée
de la signification du jugement ou de l'arrêt
par ministère d'huissier à l'officier de l'état
civil dudit lieu (Civ. 252). La signification
doit indiquer le tribumil ou la cour qui a
rendu la décision, la date du jugement on
de l'arrêt, les noms, professions et domi-
ciles des parties. Elle doit comprendre, en
outre, une réquisition d'opérer la transcrip-
tion. — A cette signification sont joints les
certificats mentionnés dans l'art. 548 c. pr.
civ., c'est-à-dire : 1° un certfificat de l'avoué
de la partie poursuivante, contenant la date
de la signification du jugement, faite an
domicile de la partie condamnée; 2° un
certificat du greffier du tribunal, attestant

qu'il n'existe contre le jugement ni opposi-
tion , ni appel. Lorsqu'il s'agit d'un arrêt,
il n'y a lieu de produire un certificat du

greffier de la cour d'appel que si l'arrêt est
par défaut, pour constater

qu'aucuneoppo-sition n'a été formée ; mais il est nécessaire
de produire un certificat du greffier de la
Cour de cassation constatant qu'il n'y a pas
de pourvoi ou que le pourvoi a été rejeté
(en ce dernier cas, une expédition de l'arrêt
peut remplacer le certificat) (Civ. 252,
§(1er).

159. La transcription doit être faite dans
les deux mois à partir du jour où le juge-ment ou l'arreêt est devenu définitif (Civ. 252,
§ 1er). Ce délai commence à courir, fila
s'agit d'un jugement, après l'expiration du
délai d'appel; s'il s'agit d'un arrêt, après
l'expiration du délai de recours en cassa-
tion. Lorsqu'il y a eu pourvoi, le délai
court du jour de l'arrêt de rejet, ou, en
cas de cassation, du jour où l'arrêt de ren-
voi est devenu définitif. On admet générale-
ment que le délai dont il s'agit n'est pas
franc : le dites a quo n'y est pas compris;
mais la signification à l'officier de l'état
civil doit avoir lieu au plus tard le dernier
jour des deux mois.

160. La partie qui a obtenu le divorce
a seule qualité pour requérir la transcrip-
tion dans le premier mois qui suit le jour
où le jugement ou l'arrêt est devenu dé-
finitif. Ce délai passé sans que la transcrip-tion ait été requise, le droit de faire la ré-
quisition appartient à l'autre partie con-
curremment avec son conjoint, dans le se-cond mois.

161. Il n'est pas nécessaire que l'huissier
chargé de la signification soit porteur d'une
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procuration spéciale (Req. 15 mai 1895, D.

P. 95.1. 281); la remise du jugement à cet
huissier vaut pouvoir pour cette significa-
tion et pour la réquisition! de transcription.
Mais l'avoué qui suivi sur l'instance en
diirorce n'a pas qualité pour requérir au

nom des parties la transcription, s'il n'a
pas reçu un mandat spécial à cet effet

Mmes, 14 Janv. 1888, D- P. 93. 5. 213).
162. L'officier de

l'état

civil doit pro-

céder
à
la signification le cinquième jour de

la réquisition, non compris les jours fériés ;
elle ne peut être faite avant la date fixée.
Le jour de la réquisition n'est pas» compté
dans les cinq jours. — L'officier de l'état

civil qui n'opère pas la transcription con-

formément à la loi est passible d'une amende

de 100 francs au maximum et de dommages-
intérêts envers les parties (Civ. 50 et 251 ).

163. Faute par les parties d'avoir requis
la transcription dans le délai de deux mois,
le divorce est considéré comme non avenu

(Civ. 252, § 4).
—

Le défaut de transcrip-
tion équivaut à une réconciliation (Trib. civ.
de la Seine, 6 juill. 1899, D. P. 99. 2. 479) ; et,
dès lors, ce n'est pas seulement la procé-
dure, mais le droit au divorce qui est éteint ;

l'époux qui avait
obtenu

le divorce ne pour-
rait donc renouveler sa demande que pour
cause nouvelle survenue ou découverte de-

puis la déchéance encourue;

164. Le délai de deux mois est de ri-

gueur
: les maires doivent se refuser abso-

lument à transcrire le jugement de divorce

si la réquisition ne leur a pas été adressée
dans le délai de deux mois (Décis. min.
6 nov. 1888). — Toutefois la déchéance ne
serait pas encourue, si le défaut de trans-
cription était le

fait de l'officier
de

l'état

civil, ou provenait d'une circonstance de
force majeure (Trib. civ. de Brignoles, 7 août

1901, D. P. 1902. 2. 344).
1189. Le jugement dûment transcrit re-

monte, quant à ses effets entre les époux,
au jour de la demande (Civ. 252, § 5).—
Cette disposition ne concerne que les biens;

et a seulement pour but d'empêcher que le

mari ne puisse modifier arbitrairement le

patrimoine de la communauté pendant la

durée de l'instance (Req. 18 avr. 1893, D. P.

94. 1. 67 ). Elle n'apporte aucune modi-

fication aux droits »et devoirs respectifs des»

époux. Ainsi, les époux continuent à se
devoir mutuellement secours et assistance

(Paris, 13 déc. 1895, D. P. 96. 2. 418); la

femme reste incapable de contracter sans
l'autorisation de son mari (Req. 18 avr. 1893,
précité); etc.

166. II doit être fait mention du juge-
ment ou de l'arrêt de divorce en marge de
l'acte de mariage, conformément à l'art. 49

c. civ. (Civ. 251, § 2). Les parties n'ont pas
besoin de requérir l'officier de l'état civil de

procéder à cette formalité; elle doit être

accomplie d'office. — L'officier de l'état
civil doit, en outre, adresser au procureur
de la République l'avis prescrit par l'art. 49,
§ 3, c. civ. ( V. suprà, Actes de l'état civil,
n° 23).

SECT. III. — Des effets du divorce.

ART. 1er. — EFFETS DU DIVORCE RELATIVE-
MENT A LA PERSONNE. DES ÉPOUX (S. 543
et s.).

167. Le divorce dissout le mariage ( Civ.

227-2°) et fait cesser, par suite, les devoirs
de fidélité, de secours et d'assistance dont
les époux étaient tenus l'un envers l'autre.

Le divorce entraîne encore la suppression
de la puissance maritale sur la personne de

la femme. — Il met fin aux obligations ali-
mentaires réciproques entre gendres et

belles-filles, d'une part ; beaux-pères et

belles-mères, d'autre part. Mais il laisse sub-
sister les empêchements au mariage résul-
tant de l'affinité (V. infrà, Mariage).

168. Les époux divorcés ont la faculté de
contracter un second mariage. — Toutefois,
la femme divorcée ne peut se remarier que
dix mois après que le divorce est devenu
définitif, c'est-à-dire à partir de la trans-
cription du jugement ou de l'arrêt sur les
registres de l'état civil ( Civ. 228, 296 ; Paris,
3 mai 1899, D. P. 1900. 2. 177). L'empêche-
ment au mariage résultant de ce délai est

purement
prohibitif (V. infrà, Mariage).

Mais l'officier de l'état civil qui célébrerait
le mariage avant l'expiration des dix mois
encourrait l'amende prononcée par l'art. 194
c. pén.

169. Par l'effet du divorce, chacun des
époux reprend l'usage de son nom (Civ. 299,
§ 2). Ainsi, la femme divorcée ne peut,
dans aucun cas, continuer à porter le nom
de son mari, même en le faisant précéder
des mots « femme divorcée ». Si le mari
avait ajouté à son nom celui de sa femme ,
celle-ci peut s'opposera ce qu'il continue
à le prendre. — L'époux divorcé ne peut
joindre à son nom celui de son conjoint
pour s'en servir comme d'une dénomination
commerciale; cependant, si les noms des'
deux époux avaient été joints pendant le

mariage, l'époux divorcé pourrait être auto-
risé à faire suivre son nom de celui de son
ancien conjoint, précédé de la mention
« ancienne maison » (Trib. civ. de la Seine,
2 nov. 1895, D. P. 96. 2. 152).

170. Les époux divorcés peuvent se réunir,
sauf dans le cas où l'un ou l'autre aurait
contracté un nouveau mariage suivi d'un
second divorce. Au cas de réunion des époux,
une nouvelle célébration de mariage est né-
cessaire (Civ. 295, § 1er). — Les époux di-
vorcés qui se remarient ne peuvent adopter
un régime matrimonial autre que celui qui
réglait originairement leur union (Civ. 295,
§ 2). Mais il suffit que le régime soit le

même ; le nouveau contrat de mariage peut
contenir des clauses particulières ne modi-
fiant pas le régime, telles qu'une stipulation

de préciput, une donation, etc. Après le
second mariage des époux précédemment
divorcés, ceux-ci ne peuvent recourir une
seconde fois au divorce, sauf en cas de con-
damnation à une peine afflictive et infa-
mante ; mais une séparation de corps pour-
rait encore être demandée par l'un d'eux,
même en dehors du cas de condamnation

(Civ. 295, § 3).
171. Aux termes de l'art. 298 c. civ., le

mariage était prohibé entre l'époux contre

lequel le divorce avait été prononcé pour
cause d'adultère et son complice. Cette pra-
hibition n'existe plus aujourd'hui, l'art. 298

ayant été abrogé par une loi du 15 déc. 1904.

ART. 2. — EFFETS DU DIVORCE RELATIVEMENT
AUX BIENS (S. 567 et s.).

172. Le divorce entraîne d'abord tous les
effets attachés à la dissolution du mariage.
— Sur les effets du divorce, en ce qui con-
cerne la communauté de biens entre époux,
V. suprà, Communauté entre époux, n° 125,
161, 170, 258 ; ... l'usufruit légal des père
et mère, V. infrà; Puissance paternelle;
... le droit réciproque de succession entre

époux,
V. infrà, Succession; ... l'inscription

de l'hypothèque légale de la femme mariée
à la suite du divorce, V. infrà, Privilèges
et hypothèques.

173. Le divorce entraîne, d'autre part,
la perte, par l'époux contre lequel il est

prononcé, de tous les avantages que lui
avait faits son conjoint. L'expression avan-

tages comprend toutes les donations mobi-
lières au immobilières de biens présents et
à venir, faites, soit dans le contrat de ma-

riage, soit au cours du mariage (Civ. 299,
§ 1er). Elle comprend aussi les libéralités
testamentaires antérieures, par leur date,
au divorce ou à la séparation de corps, ...
mais non les bénéfices résultant, pour l'un

des époux, de leurs conventions matrimo-
niales, par exemple de l'adoption du ré-
gime de la communauté légale, alors que la
fortune de l'un était immobilière et celle
de l'autre mobilière. — La disposition de
l'art. 299 atteint les donations qui avaient
été consenties dans l'intervalle du contrat
de mariage à la célébration du mariage,
mais non les présents de noce faits avant
la célébration, alors qu'ils ne sont pas énon-
cés dans le contrat de mariage. —

L'époux
contre lequel le divorce est prononcé n'est
privé que des avantages qui lui avaient été
faits par l'autre époux. Ainsi, là déchéance ne
s'étend pas aux donations qu'il a reçues des
parents de son conjoint en vue du mariage.

174. La révocation édictée par l'art. 299
a lieu de plein droit; il n'est donc pas né-
cessaire que le jugement de divorce la pro-
nonce. Elle peut être invoquée à toute
époque (le délai fixé par l'art. 957 c. civ.
pour l'exercice de l'action en révocation des
donations pour cause d'ingratitude étant ici.
sans

application), et par toute personne
intéressée.

175. Elle n'est encourue que lorsque le
divorce est devenu définitif par la transcrip-
tion ; et, par suite, si l'un dés époux meurt
avant l'accomplissement de cette formalité.
l'art. 299 n'est plus applicable. — Mais,
les donations faites entre époux par contrat'
de mariage ou pendant le mariage étant,
d'après la doctrine qui a» prévalu, suscep-
tibles d'être révoquées pour cause d'ingrati-
tude du donataire, les héritiers de l'époux
qui est décédé avant que le divorce soit
devenu définitif peuvent former une de-
mande de révocation fondée sur cette cause
(Aix, 24 oct. 1894, D. F. 96. 2. 449).

176. II est généralement admis que la
révocation prévue par l'art. 299 c. civ. ne
peut être opposée, aur tiers qui auraient
acquis sur les biens donnés des droits du
chef de l'époux donataire.

177. L'époux qui a obtenu le divorce con-

serve les avantages que son conjoint lui
avait faits avec les caractères qu'ils avaient
et les conditions qui y étaient attachées
(Civ. 300). Si donc: il s'agit de donations
faites pendant le mariage, ces donations
restent toujours susceptibles d'être révo-

quée (V. infrà, Donation entre époux, n° 5).— Si le divorce est prononcé aux torts réci-
proques des époux, chacun d'eux perd' le*
avantages que l'autre lui avait faits.

178. L'obligation alimentaire entre époux
(Civ. 212) ne peut subsister après le di-

vorce ; néanmoins, le tribunal a la faculté
d'accorder à l'époux qui a obtenu le divorce,
à titre d'indemnité , une pension alimen-
taire sur les biens de l'autre époux (Civ. 301 ;
V. suprà,, Aliments, n° 6). Cette faculté
n'existe pas quand le divorce a été prononcé
contre les deux époux.

179. L'époux au. profit duquel le divorce
a été prononcé ne peut réclamer la pension
prévue par l'art. 301 c. civ. qu'autant que
les avantages provenant de son conjoint, et'
dont il profite, ne sont pas suffisants pour
assurer sa subsistance. Même dans le cas où
il n'aurait reçu aucun avantage de son con-

joint, il ne pourrait réclamer cette pension
s'il avait des ressources personnelles lui

permettant
de vivre ; mais il peut la deman-

der alors même qu'il a des parents en état
de lui venir en aide et qui seraient tenu»

légalement envers lui de l'obligation ali-
mentaire (Civ. 205 et s.). V. suprà, Ali-

ments, n°s 2 et 3.
180. La pension peut être allouée soit

par le jugement qui prononce le divorce,
soit par un jugement postérieur (Civ. r.
10 mars 1891

;
D. P. 91. 1. 175). — Mais les

auteurs estiment, en général, que la pen-
sion ne pourrait être accordée à l'époux qui
a obtenu le divorce si son indigence n'était
survenue que postérieurement au divorce.
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181. A défaut d'indication contraire dans
le jugement, et à moins qu'une pension
n'ait déjà été accordée pendant l'instance,
le droit à la pension allouée à l'époux di-
vorcé doit remonter, comme les autres effets
du jugement, au jour de la demande. Quant
au quantum de la pension, il ne peut excé-
der « le tiers des revenus de l'autre époux » ;
ce chiffre ne saurait être dépassé, alors
même qu'il serait insuffisant pour subvenir
aux besoins de l'époux innocent. C'est là,
d'ailleurs, un maximum, et l'importance
doit, dans tous les cas, être limitée par les
besoins de l'époux qui la demande. — La
pension est « révocable » lorsqu'elle cesse
d'être nécessaire. Elle est aussi susceptible
d'être modifiée, suivant les besoins de celui
qui l'a obtenue et les ressources de celui
qui la doit.

182. La pension ne cesse pas nécessaire-
ment d'être due dans le cas d'un second

mariage contracté par l'époux qui l'a obte-
nue; il appartient, en pareil cas, aux tri-
bunaux, soit de la maintenir, soit de
la supprimer comme n'étant plus néces-
saire.

183. L'époux débiteur est tenu de la pen-
sion sur tous ses biens, conformément au
droit commun (Civ. 2092). — Suivant cer-
tains arrêts ; contraires à l'opinion qui pa-
raît prévaloir en doctrine , le tribunal peut
obliger l'époux débiteur à fournir des sûretés
spéciales pour le payement de la pension,
notamment ordonner que cet époux consi-
gnera un capital pour sûreté du service de
la pension ou déléguera à cet effet un re-
venu libre et suffisant. — La jurisprudence
parait admettre, en général, que le recou-
vrement de la pension accordée, en vertu
de l'art. 301, a la femme divorcée d'un
fonctionnaire, peut être poursuivi même sur
la portion insaisissable du traitement de ce
dernier (V. notamment : Trib. civ. de Caen,
27 juill. 1891, D. P. 93. 2. 217).

184. La pension allouée en vertu de
l'art. 301 n'est pas personnelle à l'époux
qui la doit, et elle reste due à l'autre époux,
même après la mort de son ancien conjoint,

par
les héritiers de celui-ci. Mais le chiffre

oit en être réduit proportionnellement aux
forces de la succession. Si, par exemple,les revenus de l'époux aux torts duquel le
divorce a été prononcé subissent une dimi-
nution par suite de la disparition d'un usu-
fruit éteint à son décès, ses héritiers ont le
droit de faire réduire au tiers des revenus
actuels de sa succession la pension viagère
qu'il avait été condamné à servir à son con-
joint (Civ. c. 10 mars 1903, D. P. 1904. 1.
593).

185. L'application des règles édictées par
l'art. 301 peut être modifiée par des conven-
tions , notamment par une transaction inter-
venue entre les époux au sujet de la pen-
sion à laquelle l'un des époux pouvait pré-
tendre (Req. 28 juill. 1903, D. P. 1904.
1. 37).

ART. 3. — EFFETS DU DIVORCE RELATIVEMENT
AUX ENFANTS (S. 599 et s.).

186. Les enfants sont confiés, à moins
qu'il n'en soit autrement ordonné, à l'époux
qui a obtenu le divorce. Il peut être dérogé
à cette règle par une décision du tribunal ;
mais cette décision doit être requise; les
juges ne peuvent la prendre d'office. — Les
personnes qui ont qualité pour requérir du
tribunal qu'il statue sur la garde des enfants
sont : 1° soit l'un ou l'autre des époux
( bien que la loi ne le dise pas expressé-
ment); 2° la famille, c'est-à-dire le conseil
de famille ou, suivant une opinion, tout
parent ou allié des enfants ; 3° le ministère
public. — Le tribunal peut alors attribuer
la garde des enfants à l'un quelconque des
époux, même à celui contre lequel le di-
vorce a été prononcé, notamment à la

femme, surtout quand les enfants sont en
bas âge. Il peut aussi la confier soit à un
membre de la famille, soit même à une
tierce personne (Paris, 15 nov. 1899, D.
P. 1900. 2. 307). Et il ne doit consulter à
cet égard que le plus grand avantage des
enfants (Civ. 303).

187. Lorsque les juges ont été saisis, par
l'une des personnes ayant qualité à cet effet,
de la question de savoir à qui les enfants
seront confiés , il leur appartient, non
seulement de désigner la personne qui aura
la garde des enfants, mais aussi de pres-
crire toutes les mesures qui leur paraissent
convenables dans l'intérêt de ces derniers.
Ils peuvent, par exemple, ordonner que les
enfants seront placés dans une maison d'édu-
cation, déterminer les époques où ils pour-
ront y être visités, etc. Ils jouissent à cet
égard d'un pouvoir discrétionnaire, dans
l'exercice duquel ils doivent s'inspirer avant
tout des intérêts des enfants (Civ. r. 7 mai
1900, D. P. 1901. 1. 452).

188. Les mesures prescrites par le juge-
ment qui a prononcé le divorce, quant à la
garde et à l'éducation des enfants, sont, de
leur nature, provisoires et révocables ; elles
sont susceptibles de recevoir les modifica-
tions que l'intérêt des enfants peut rendre
nécessaires (Civ. r. 7 mai 1900, précité).
Ainsi, le tribunal peut désigner ultérieure-
ment, pour la garde des enfants, une autre
personne que celle qu'il avait choisie d'abord ;
modifier les dispositions prises relativement
à la visite des enfants par l'époux qui n'en
a pas la garde ; etc.

189. Le tribunal qui a prononcé le di-
vorce reste seul compétent pour statuer sur
la garde et l'éducation des enfants jusqu'à
leur majorité. Peu importe que, depuis le
jugement, les époux ou l'un d'eux aient
changé de domicile. Toutefois, en cas d'ur-
gence, le juge des référés du lieu où ré-
sident les enfants pourrait être régulière-
ment saisi. — La demande ayant pour objet
de faire régler judiciairement le droit de
garde n'est pas assujettie au préliminaire de
conciliation. — L'exécution provisoire des
décisions qui statuent sur la garde des en-
fants peut être ordonnée et doit même l'être
d'office en cas d'urgence (Paris, 21 janv. 1895,
D. P. 95. 2. 168).

190. L'époux divorcé qui contracte un
second mariage n'est pas déchu par cela
même du droit de garde qui lui avait été
attribué sur la personne des enfants ; mais
ce fait peut être, pour le tribunal, un motif
de rétracter et de modifier les dispositions
prises à cet égard.

191. Sur les mesures coercitives qui peuventêtre employées en cas de résistance a l'exé-
cution des décisions de justice concernant la
remise des enfants, V. infrà, Enlèvement
de mineurs.

192. En
principe, l'époux auquel l'enfant

n'a pas été confie n'en conserve pas moins
le droit de surveiller son entretien et son
éducation (Civ. 303), ce qui suppose néces-
sairement à son profit le droit de visite;
l'exercice de ce droit est réglé par les tribu-
naux, qui jouissent, à cet effet, d'un pou-voir discrétionnaire (Civ. r. 7 mai 1900, D.
P. 1901. 1. 452. Comp. Grenoble, 30 juill.
1901, D. P. 1904. 2. 61). Au reste, les juges,
dans l'exercice du pouvoir qui leur appar-
tient relativement aux mesures à prendre
dans l'intérêt des enfants (V. suprà, n° 187),
peuvent apporter des modilications plus éten-
dues à l'exercice de l'autorité paternelle. C'est
ainsi que le père contre qui le divorce a été
prononcé peut se trouver privé en tout ou
en partie de la direction et de l'éducation
des enfants et, par suite, du droit de visite
(Civ. r. 7 mai 1900, précité).

193. Le droit de correction est sans au-
cun doute conservé par le père quand la
garde de l'enfant lui est attribuée. Dans le

cas où c'est la mère qui en est investie, ce
droit appartient, suivant une opinion, a la
mère seule ; suivant une autre, au père et à
la mère concurremment. Enfin, si c'est un
tiers qui a la garde de l'enfant, les uns es-
timent que le père conserve le droit de cor-
rection, les autres le reconnaissent égale-
ment à la mère.

194. On admet généralement que le père
conserve le droit d'émanciper l'enfant ; que,
toutefois, l'émancipation pourrait être annu-
lée si elle avait eu lieu non dans l'intérêt de
l'enfant mineur, mais pour faire échec aux
droits que le jugement de divorce avait con-
férés à la mère sur cet enfant (Trib. civ. de
la Seine, 12 janv. 1891, D. P. 93. 2. 372). - En
ce qui concerne le consentement au mariage
de l'enfant des époux divorcés, V. infrà,
Mariage.

195. On n'est pas d'accord sur le point
de savoir si, après le divorce, l'enfant con-
tinue dans tous les cas à être domicilié léga-
lement chez la personne à laquelle il a été
confié. — Il est d'ailleurs certain que la ré-
sidence de l'enfant peut être fixée au gré du
père, de la mère ou du tiers à qui sa garde
est confiée.

196. L'administration légale des biens de
l'enfant mineur appartient certainement au
père lorsque, le divorce ayant été prononcé
en sa faveur, il conserve la jouissance légale
de ces biens. Mais, dans le cas où le divorce
a été prononcé contre le père et où il est,
par suite, déchu de l'usufruit légal (Civ. 386),
la jurisprudence paraît admettre que cette
administration ne peut continuer a lui ap-
partenir; elle doit alors être confiée soit à
la mère, soit à la tierce personne qui est
chargée de la garde de l'enfant (Trib. civ.
de la Seine , 25 nov. 1896, D. P. 97. 2.
2971).

197. Les père et mère divorcés restent
tenus de contribuer à l'entretien et à l'édu-
cation des enfants communs « à proportionde leurs facultés » (Civ. 303 in fine). La part
contributive de chacun d'eux peut être fixée
soit à l'amiable, et notamment dans l'acte
de liquidation de la communauté, soit judi-
ciairement par le jugement même qui pro-
nonce le divorce. Si l'un des deux époux se
trouve dépourvu de ressources, les frais
d'entretien et d'éducation tombent en tota-
lité à la charge de l'autre. — L'époux auquel
la garde de l'enfant commun a été attribuée
a le droit d'agir en justice contre l'autre
époux pour l'obliger à contribuer aux dé-

penses
d'entretien et d'éducation de cet en-

fant.
198. Les mesures ordonnées relativement

à la garde des enfants prennent fin lors-
qu'un des père et mère divorcés vient à
mourir; le survivant est alors investi de la
tutelle (Civ. 390) (Paris, 14 juin 1892, D. P.
93. 2. 81).

199. Les droits des enfants relativement
aux successions de leur père et mère, tant
ceux qui dérivent de la loi que ceux qui
peuvent résulter du contrat de mariage, ne
sont pas modifiés par le divorce (Civ. 304).
Réciproquement, les droits de succession qui
appartiennent aux père et mère vis-à-vis de
leurs enfants subsistent après comme avant
le divorce. — L'art. 1098 c. civ., qui fixe la
quotité disponible dont peut disposer, en fa-
veur de son nouvel époux, l'homme ou la
femme qui se remarie ayant des enfants d'un
autre lit, est applicable à l'époux divorcé qui
contracte un nouveau mariage. Mais l'appli-
cation de cet article ne devrait pas être
étendue aux époux divorcés qui se remarie-
raient l'un avec l'autre. — La révocation des
avantages faits à l'époux coupable par son
conjoint produit ses effets même à l'en-
contre des enfants issus du mariage, en ce
sens que ces derniers ne sont pas admis à
recueillir les biens donnés comme si le di-
vorce n'avait pas eu lieu.
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SECT. IV. — Enregistrement et timbre.

200. L'ordonnance du président statuant
sur les aliments dus aux époux au cours de
l'instance en divorce est assujettie au droit
fixe de 7 fr. 50, édicté pour les actes et juge-
ments préparatoires des divorces par l'art. 45,
n° 8, de la loi du 28 avr. 1816 (R. v° Enregis-
trement, t. 21, p. 39), ce droit n'ayant pas
été modifié, pour les ordonnances, par
l'art. 17 de la loi du 26 janv. 1892 ( L. 28 févr.

1872, art. 4, D. P. 72. 4. 12; Sol. admin. En-

reg. 29 nov. 1894).
201. Les jugements préparatoires ou in-

terlocutoires des divorces sont soumis au
droit fixe de 4 fr. 50 (L. 26 janv. 1892, art. 17,
n° 2). — Le jugement qui prononce le di-
vorce est soumis au droit minimum de 75 fr.

(L. 26 janv. 1892, art. 17, n° 11). — Le juge-
ment contradictoire portant débouté d'oppo-
sition à un jugement par défaut qui a pro-
noncé le divorce donne lieu à la perception
du droit fixe de 20 fr. appliqué aux juge-
ments de débouté, et non de celui de 75 fr.

(L. 26 janv. 1892, art. 17, n° 6; Sol. admin.

Enreg. 13 déc. 1890, D. P. 93. 5. 273). -

L'arrêt de la cour d'appel prononçant le
divorce est assujetti au droit fixe de 150 fr.

(L. 26 janv. 1892, art. 17, n° 12). — L'arrêt
contradictoire portant débouté de l'opposition
formée à un arrêt par défaut qui a prononcé
le divorce donne ouverture au droit fixe de
30 fr. (L. 26 janv. 1892, art. 17, n° 9).

202. Aux termes de l'art. 17, n° 12, de la
loi du 26 janv. 1892, dans le cas où le juge-
ment prononçant le divorce n'avait pas été

frappé d'appel, la première expédition, soit
de la transcription, soit de la mention du

jugement effectuée sur les registres de l'état

civil, était soumise à l'enregistrement au
droit fixe de 150 fr. Cette disposition ayant
été abrogée par l'art. 62 de la loi du 25 févr.
1901 (D. P. 1901. 4. 33), les expéditions dont

s'agit ne sont plus assujetties qu'au timbre
de dimension.

DOMAINE DE L'ÉTAT

(R. v° Domaine de l'Etat ; S. eod. v°).

ART. 1er. — COMPOSITION DU DOMAINE DE
L'ETAT (R. 35 et s.; S. 6 et s.).

1. Le domaine de l'Etat comprend les
choses susceptibles d'appropriation exclusive

qui sont ou peuvent être productives de re-
venus ; il désigne des biens de même nature

que ceux dont se compose le patrimoine des

particuliers. Il comprend des biens corpo-
rels meubles ou immeubles et des biens in-

corporels.
2. On désigne aujourd'hui sous le nom

de domaine privé de l'Etat tous les biens

qui ne sont pas rangés dans le domaine pu-
blic. Les distinctions que l'on faisait jadis
entre le Domaine de la Couronne ou biens de
la Liste civile, le Domaine extraordinaire,
le Domaine apanager, n'ont plus de raison
d'être. Ces diverses catégories de biens ont été
réunies au domaine de l'Etat par les lois des
15 mai 1818 et 2 mars 1832 (R. vis Domaine

extraordinaire, p. 276, et Domaine de la

couronne, p. 63), et le décret du 6 sept. 1870.

3. Le Code civil attribue à l'Etat la pro-
priété des îles, îlots et atterrissements qui
se forment dans le lit des cours d'eau navi-

gables, les lais et relais de mer. Appar-
tiennent également au domaine de l'Etat
toutes les portions du domaine public qui
viennent à être déclassées, terrains de forti-

fications et remparts déclassés ( Civ. 541 ),
portions délaissées des routes nationales non
reclassées dans un autre réseau de voies

publiques (L. 24 mai 1842, R. p. 100), dé-

pendances naturelles ou artificielles des voies

navigables déclassées, lits abandonnés des
cours d'eau navigables (L. 8 avr. 1898, D.
P. 98. 4. 136).

DICT. DE DROIT.

4. Le domaine de l'Etat comprend aussi
les objets mobiliers et meubles meublants
qui garnissent les diverses propriétés de

l'Etat, les joyaux de la Couronne qui n'ont

pas été aliénés en vertu de la loi du 10 déc.
1886, le matériel de l'Imprimerie nationale,
les registres et papiers des diverses adminis-
trations publiques, le matériel des théâtres
nationaux, les matières premières et fabri-

quées ainsi que les approvisionnements de
toute nature déposés et conservés dans les
manufactures de l'Etat, les navires de guerre
et les armes et munitions des armées de
terre et de mer. — Font encore partie du
domaine de l'Etat : les biens vacants et sans

maître, ceux dont le maître est inconnu,
les successions en déshérence (Civ. 539,
713), les trésors trouvés dans les fonds

domaniaux, sauf le droit de l'inventeur (Civ.
716), les objets perdus que personne ne ré-
clame ( Civ. 717 ), les objets saisis et confis-

qués (Pén. 11), etc. ... V. infrà, Propriété.
5. Le domaine de l'Etat comprend enfin

des droits incorporels. Les uns peuvent être

affermés, comme par exemple le droit de
chasse dans les propriétés domaniales, le
droit de pêche dans les cours d'eau navi-
gables et les canaux entretenus par l'Etat,
les droits à percevoir pour l'usage des eaux
thermales appartenant à l'Etat, les droits de
bacs et bateaux de passage. — Les autres,
qui ne peuvent être affermés, sont : le droit
de confiscation mobilière, le droit sur les
successions en déshérence (Civ. 723, 768
et s.), le droit de l'Etat sur les choses per-
dues ou abandonnées dont le maître est in-
connu (Civ. 717), le droit de l'Etat sur les
biens vacants et sans maître (Civ. 539, 713),
les droits de retour et d'expectative existant
au profit de l'Etat sur les biens compris
dans les majorats de propre mouvement

(V. infrà, Majorat).

ART. 2. — ACQUISITIONS DE L'ETAT.

6. Toute acquisition à titre onéreux au

profit de l'Etat nécessite l'intervention du

pouvoir législatif pour l'ouverture du crédit
nécessaire. Dans les cas les plus importants,
le législateur s'est réservé le droit d'auto-
riser lui-même l'acquisition par une loi spé-
ciale. Quant aux acquisitions par voie d'ex-

propriation, pour l'exécution de travaux pu-
blics, elles sont autorisées par une loi ou
un décret en Conseil d'Etat, suivant les dis-
tinctions établies par la loi du 27 juill. 1870

(D. P. 70. 4. 63).
7. Lorsqu'il existe dans la loi de finances

des crédits destinés à l'acquisition d'im-

meubles pour les divers services de l'Etat,
les acquisitions amiables peuvent être ap-

prouvées par les préfets jusqu'à concur-

rence de 25 000 francs (Décr. 25 mars 1852,
art. 4, et 13 avr. 1861, art. 2, D. P. 52. 4.

90 et 61. 4. 49). Au delà de ce chiffre, les

ministres sont compétents dans la limite des

crédits ouverts.
8. Les dons et legs faits à l'Etat sont ac-

ceptés par décret en Conseil d'Etat ou par
décret simple, suivant qu'ils provoquent ou

non des réclamations de la part des familles

(L. 4 févr. 1901, art. 7, D. P. 1901. 4. 14)
V. suprà, Dispositions entre vifs et testa-

mentaires, n° 60.

ART. 3. — MODE DE GESTION DU DOMAINE

(R. 78 et s.; S. 10 et s.).

9. Les biens du domaine de l'Etat peuvent
être administrés en régie, ou affermés, ou

affectés à un service public.

§ 1er. - Affectation (R. 93 et s.; S. 11 et s.).

10. L'affectation d'un immeuble domanial

à un service public s'opère par un décret

inséré au Bulletin des lois et concerté entre

le ministre qui réclame l'affectation et le mi-

nistre des Finances (Ord. 14 juin 1833, R.

p. 99; Décr. 25 mars 1852, D. P. 52. 4. 87). —

Les immeubles affectés aux services publics
font partie du domaine privé de l'Etat; l'af-
fectation n'a pas pour effet d'imprimer à ces
biens le caractère de la domanialité pu-
blique.

11. Les administrations affectataires sont
chargées d'entretenir et de réparer les im-
meubles dont elles ont la jouissance. Ce sont
elles qui les administrent. Quand un im-
meuble domanial devient inutile au service

public auquel il avait été affecté, remise
doit en être faite à l'administration des Do-
maines. Il appartient au ministre dont dépend
ce service d'opérer ladite remise, et, par
conséquent, de défaire l'affectation, sans

qu'un décret soit nécessaire.
12. Des affectations d'immeubles doma-

niaux peuvent être consenties au profit des

départements, des communes et même d'éta-
blissements particuliers, pourvu qu'ils aient
un but d'utilité générale, comme par exemple
des établissements d'instruction publique.
Cette affectation ne confère jamais la pro-

priété de l'immeuble, mais seulement sa

jouissance.
— Elle constitue un acte admi-

nistratif, dont il n'appartient pas à l'auto-
rité judiciaire de déterminer le sens et la

portée.
13. L'acte d'affectation est essentiellement

révocable et peut être rapporté en vertu d'un
acte de désaffectation émané de la même
autorité. Le retrait de l'affectation est, comme

l'affectation, un acte administratif. L'annula-
tion de cet acte ne peut être poursuivie que
devant le Conseil d'Etat par la voie du re-
cours pour excès de pouvoir. Toutefois, il a
été jugé que l'autorité judiciaire est com-

pétente pour statuer sur la demande d'un
affectataire tendant à être indemnisé, par
application des règles du droit commun
relatives aux détenteurs de bonne foi, des
constructions et améliorations faites sur l'im-
meuble pendant qu'il en avait la possession
en vertu d'un acte d'affectation (Trib. confl.
3 juill. 1886, D. P. 87. 3. 121). En droit

strict, aucune indemnité ne devrait être
accordée à l'établissement ou au particulier
affectataire pour la perte des avantages qu'il
retirerait de l'affectation et même pour les

dépenses utiles qu'il y aurait faites. Cepen-
dant la jurisprudence a assimilé l'affectataire
évincé au possesseur de bonne foi évincé.

§ 2. — Concession de logements gratuits.

14. Des concessions gratuites de logement
peuvent être faites à certaines personnes
dans les bâtiments de l'Etat. L'art. 56 de la
loi du 25 févr. 1901 (D. P. 1901. 4. 33) dis-

pose qu'aucun logement ne pourra être con-
cédé ou maintenu à titre gratuit dans les
bâtiments appartenant à l'Etat qu'en raison
des besoins des services publics et en vertu
d'un décret motivé, publié au Journal offi-
ciel et inséré au Bulletin des lois. — Les

fonctionnaires et agents logés dans les bâti-

ments affectés au service public supportent
les frais des réparations locatives et de l'en-

tretien du local mis à leur disposition (Ord.
7 juill. 1844, art. 4, R. v° Monument, p.

420).
15. La loi du 16 sept. 1871, art. 27 (D. P.

71. 4. 89), dispose qu'à l'avenir les ministres,
sous-secrétaires d'État, secrétaires généraux,
chefs de service, fonctionnaires et employés-
des ministères cesseront d'occuper les loge-
ments dont ils jouissaient antérieurement.

Cette disposition n'est pas strictement ob-

servée.

§ 3. - Baux (R. 84 et s.; S. 10).

16. En principe, les biens domaniaux

doivent être affermés (L. 28 oct. 1790, tit. 2,
art. 1er, R. v° Domaines nationaux, p. 290).
Toutefois, les droits incorporels sont « per-

çus , régis et administrés directement, à

l'exception de ceux dont la perception serait

sujette à de trop grandes difficultés » (L. 9-20.
59
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mars 1791, R. v° Domaines nationaux,
p. 299). L'administration en régie s'applique
aussi aux biens corporels qui ne peuvent être
affermés. — Les parties de biens affectés à
un service public, qui ne sont pas utilisées

pour ce service, peuvent faire l'objet de baux.
17. Les baux se font aux enchères ou de

gré à gré. Les adjudications sont annoncées
un mois à l'avance par des publications et
affiches. Il y est procédé publiquement par-
devant le sous-préfet, qui, dans certains cas,

peut
se faire suppléer par le maire. — Les

aux peuvent être aussi passés à l'amiable.
Les baux amiables des biens de l'Etat peuvent
être consentis pour une durée maxima de dix-
huit ans. Les directeurs des Domaines sont
autorisés à consentir ceux de ces baux n'ex-
cédant pas une durée de neuf années, et dont
le prix annuel ne dépasse pas 1000 francs.
Le directeur général des Domaines consent
ceux dont la durée n'excède pas neuf années
et dont le prix annuel, excédant 1000 francs,
ne dépasse pas 5000 francs. Sont soumis à

l'approbation du ministre des Finances les
baux d'une durée supérieure à neuf années
et ceux d'une durée moindre dont le prix
annuel est supérieur à 5000 francs.

18. Outre les conditions légales et d'usage
et celles qui seraient stipulées spécialement
par le cahier des charges, les clauses sui-
vantes doivent toujours y être insérées :
A l'entrée en jouissance, il sera procédé
par experts à l'a visite des objets affermés,
à l'estimation du bétail et à l'inventaire du

mobilier, contradictoirement avec le fermier.
Les frais de cette opération seront à la

charge du nouveau fermier, sauf son recours
contre l'ancien. En aucun cas, même pour
stérilité, inondation, grêle, gelée ou autres
cas fortuits, le fermier ne pourra prétendre
à aucune indemnité ou diminution du prix
de son bail. Le fermier sera tenu, outre le
prix de son bail, d'acquitter toutes les
charges annuelles dont il sera joint un ta-
bleau à celui des conditions. Il sera tenu
encore de toutes les réparations locatives, de
payer les frais d'adjudication et de fournir
une caution solvable domiciliée dans le dé-
partement (L. 28 oct. 1790, art. 13 et s.).

19. L'exécution des baux est poursuivie au
moyen de contraintes décernées par les pré-
posés des domaines et rendues exécutoires
par le juge de paix (L. 19 déc. 1790, art. 25;
12 sept. 1791, art. 4; 9 oct. 1791, art. 17).
Lorsque le bien affermé vient à être vendu
par l'Etat, le fermier ne peut être expulsé
par l'acquéreur qu'après l'expiration de la
période de trois ans qui est en cours.

§ 4. — Régie.

20. L'Etat administre en régie certains
biens qu'il ne pourrait affermer avec avan-
tage. L'administration des Domaines gère les
biens des accusés contumax, les successions
en déshérence, etc. L'Administration fores-
tière gère tous les bois et forêts de l'Etat.
D'autres établissements domaniaux, tels que
les Ecoles vétérinaires, d'arts et métiers,
d'agriculture, les haras, dépôts d'étalons,
bergeries nationales, certains établissements
thermaux, l'Ecole de maréchalerie, sont ré-
gis par des administrations relevant de
divers ministères ; l'administration des Do-
maines n'intervient que pour encaisser les
produits de ces établissements.

ART. 4. — MODES D'ALIÉNATION DU DOMAINE
DE L'ETAT

(R. 103 et s.; S. 18 et s.).
21. L'art. 8 de la loi du 22 nov. 1790 (R.

p. 89) pose les principes de l'aliéna bilité. Les
biens du domaine de l'Etat sont, en prin-
cipe, et sous certaines conditions, suscep-
tibles d'être aliénés (L. 22 nov. 1790, art. S).
Cette aliénation peut se réaliser au moyen de
ventes, d'échanges, de concessions ou d'ex-
propriation.'» pour cause d'utilité publique.

§ 1er.
— Vente (R. 118 et s.; S. 24 et s.).

22. La vente ne peut avoir lieu qu'en
vertu d'une loi quand il s'agit d'aliéner des

dépendances du domaine forestier de l'Etat

(Comp. L. 9-25 juill. 1790 et 6-23 août 1790,
R. v° Domaines nationaux, p. 287 et 289 ;
28 oct.-5 nov. 1790 ; 22 nov.- 1er déc. 1790;
2 niv. et 28 vent, an 4, R. p. 91 et 320 ;
6 flor. an 4 et 16 brum. an 5, R. v° Domaines

nationaux, p. 322 et 327 ; 26 vent, an 7;
sénat.-cons. 6 flor. an 10, R. v° Emigrés,
p. 468; 23 sept. 1814 et 25 mars 1817, R. v°

Forêts, p. 58 et 66). Pour les autres im-
meubles de l'Etat, une loi est également
nécessaire lorsque leur valeur dépasse un
million (L. 1er juin 1864, D. P. 64. 4. 75).
Si leur valeur est inférieure à ce chiffre, le
ministre des Finances, administrateur des
domaines, est compétent pour consentir les

aliénations; celles-ci sont ratifiées après
coup par le pouvoir législatif à l'occasion de
la loi de finances où les produits des aliéna-
tions figurent en recettes.

23. La vente se fait, en principe, par
adjudication aux enchères, avec concurrence
et publicité (L. 16 brum. an 5, art. 9; 15 flor.
an 10, art. 1er ; 16 flor. an 10, art. 2, R. v°
Domaines nationaux, p. 335 et 336; 1er juin
1864, art. 1er).

24. En cas de rétrécissement d'une route
nationale (L. 10 sept. 1807, art. 3, R. v° Voi-
rie par terre, p. 190) ou en cas de chan-
gement de tracé, il appartient au préfet
de consentir la cession des portions déclas-
sées aux riverains qui exercent un droit de

préemption (L. 20 mai 1836 et 24 mai 1842,
R. p. 99 et 100, modifiées par les décrets
précités des 25 mars 1852 et 13 avr. 1861).
— Le préfet est également compétent pour
approuver la cession des portions de ter-
rains domaniaux qui se trouvent compris
dans le tracé des routes nationales, départe-
mentales, des chemins vicinaux ou des rues
des villes (Décr. 25 mars 1852; L. 6 déc. 1897,
art. 3, D. P. 98. 4.16). - Enfin, lorsque des
terrains expropriés, n'ayant pas reçu la des-
tination en vue de laquelle l'expropriation
avait eu lieu, sont vendus aux enchères,
faute par les anciens propriétaires d'en avoir
demandé la rétrocession, l'acte de vente est

passé
devant le préfet (Ord. 22 mars 1835;

3 mai 1841, art. 60-61, R. v° Expropria-
tion pour cause d'utilité publique, p. 512).
Un expert est chargé d'établir les évaluations
de l'immeuble sur lesquelles sera fixée la
mise à prix. Il est dressé, par le directeur
des domaines, un cahier des charges qui
doit être conforme au modèle approuvé par
le ministre des Finances le 16 oct. 1878. Ce
cahier des charges contient les dispositions
générales et les clauses spéciales qui sont
imposées à l'acquéreur. Toute personne est
admise à enchérir, sauf les officiers publics
par l'intermédiaire desquels se fait la vente,
les préposés de l'administration des Do-
maines et les personnes notoirement insol-
vables.

25. Les ventes de biens domaniaux sont
soumises, en principe, aux règles du droit
commun. Elles sont parfaites par le consen-
tement des parties, alors que la chose n'a
pas encore été livrée, ni le prix payé.

—
Il existe quelques particularités dans les
contrats de ventes domaniales : elles sont
faites, en général, sans garantie de mesure,
consistance et valeur; l'insuffisance du prix,
ni l'existence de vices cachés ne peuvent
donner lieu à réclamation de part ou d'autre
(Décr. 3 juin 1793, art. 23-27). La garantie
due par l'Etat est limitée au cas où il y au-
rait erreur à la fois sur la désignation des
tenants et aboutissants et sur la contenance
annoncée. Si cependant l'acquéreur était
évincé, il pourrait, malgré la stipulation de
non-garantie, invoquer le droit commun des
art. 1028 et 1029 c. civ. A l'égard des servi-

tudes, l'acquéreur achète à ses risques et

périls.
26. Le prix de l'immeuble vendu est

payable au bureau des domaines du chef-
lieu du département, de l'arrondissement ou
du canton. Le prix est payable avec intérêts
à partir de l'entrée en possession de l'ac-
quéreur, de la manière et dans les délais
fixés par le cahier des charges approuvé par
le ministre des Finances (L. 18 mai 1850,
art. 2, D. P. 50. 4. 87). D'après l'art. 19 du
cahier des charges type, si le prix principal
ne dépasse pas 100 francs, il est exigible et

payable intégralement dans le mois de l'ad-
judication. S'il dépasse 100 francs, il est di-
visé en cinq fractions égales et payé, le pre-
mier cinquième dans le mois et les quatre
autres d'année en année, de manière que
la totalité soit acquittée en quatre ans et un
mois. Passé le premier mois, les sommes
restant dues sont productives d'intérêts à
cinq pour 100. L'acquéreur doit payer en
outre les droits de timbre et d'enregistre-
ment.

27. L'exécution du contrat peut être pour-
suivie par toutes les voies de droit. En cas
de retard dans les payements, la résolution
peut être prononcée sous le nom de dé-
chéance, dans les formes établies par l'art.
8 de la loi du 15 flor. an 10. Elle est pronon-
cée par le préfet, sur la demande du direc-
teur des domaines et avec approbation du
ministre des Finances. La déchéance est
définitive du moment où l'Administration a

repris possession. L'acquéreur ne peut de-
mander à en être relevé, même en payant le
décompte. L'Administration n'est pas obligée
de prononcer la déchéance ; elle peut opter
pour l'action en payement du prix. — L'ac-
quéreur déchu doit restituer l'intérêt du prix
de vente. Il est responsable des détériorations
et dégradations commises sur l'immeuble.
Il lui est tenu compte des améliorations. II
est condamné à une amende à titre de dom-
mages-intérêts.

§ 2. — Expropriation pour cause d'utilité

publique.

28. Les biens du domaine de l'Etat
peuvent être expropriés pour cause d'utilité
publique comme ceux des particuliers, pour
le compte des départements, des communes
ou de leurs concessionnaires. C'est, en prin-
cipe, le ministre des Finances qui consent
les cessions amiables des biens domaniaux
qui tombent sous le coup des expropria-
tions (L. 3 mai 1841, art. 13 et 26). Toute-
fois, s'il y a accord entre les services inté-
ressés sur le prix de cession, le préfet peut
accepter les indemnités offertes jusqu'à con-
currence de 5000 francs (L. 6 déc. 1897,
art. 1er, D. P. 98. 4. 16).

§ 3. — Concession (R. 143 et s.; S. 34
et s.).

29. L'Etat aliène la propriété de ses
immeubles par voie de concession. — Des
concessions domaniales sont accordées, en
Algérie et dans les colonies, à des colons
ou à des sociétés qui s'engagent à cultiver
et à mettre en valeur les terrains concédés

(V. suprà, Algérie, n° 190 ; Colonies, n°s 95
et s.). Même sur le territoire métropolitain,
l'Etat peut concéder les lais et relais de la
mer (L. 16 sept. 1807, art. 41). — Ces con-
cessions sont de véritables aliénations, qui
confèrent aux concessionnaires la pleine pro-
priété du lais ou relais. Elles sont approu-
vées, après une instruction faite conformé-
ment à l'ordonnance du 23 sept. 1825 ( R.
p. 98), par des décrets rendus en Conseil
d'Etat. Le concessionnaire est choisi de gréà gré. La concession est le plus souvent faite
à titre onéreux. Lorsque le prix ne dépasse
pas 2000 francs, l'acte administratif réalisant
lu concession est définitivement ratifié par
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le ministre des Finances (L. 6 déc. 1897,
art. 5).

§ 4. — Échange (R. 185 et s. ; S. 43).

30. Les échanges de biens entre les parti-
culiers et l'Etat sont soumis à des condi-

tions différentes, suivant les cas. Lorsque
la valeur de l'immeuble domanial dépasse
50000 francs, ou quand il s'agit de terrains

forestiers, quelle qu'en soit la valeur, il in-

tervient à la suite d'une instruction adminis-

trative. L'opération doit ensuite être ratifiée

par une loi. — Si la valeur de l'immeuble

domanial qui fait l'objet de l'échange ne

dépasse pas 50000 francs, l'autorisation de

passer l'acte est donnée par le ministre des

Finances, et l'acte est définitivement ratifié

par décret en Conseil d'Etat (L. 6 déc. 1897,
art. 8). — Quand il s'agit d'échanges entre
les propriétaires de terrains nécessaires à

l'Etat pour l'établissement d'une route nou-

velle et l'Etat propriétaire des terrains de

la route abandonnée, le préfet est compé-
tent pour consentir l'échange (Décr. 20 mai

1846, art. 4, et 25 mars 1852, art. 3).
31. Le contrat d'échange détermine la

soulte à payer en cas d'inégalité dans la

valeur des immeubles échangés. Il peut être

stipulé que l'acte d'échange demeurera non
avenu si la loi approbative de l'échange n'in-

tervient pas dans un délai convenu (Ord.
12 déc. 1827, art. 7). S'il existait des inscrip-
tions hypothécaires sur les immeubles cédés

à l'Etat par l'échangiste, il devrait en rap-
porter mainlevée dans un délai de quatre
mois, faute de quoi le contrat serait résilié
de plein droit (Ord. 1827, art. 10). Le dé-

cret ou la loi approuvant l'acte d'échange
ne fait pas obstacle à ce que des tiers se

prétendant propriétaires des biens échangés
fassent valoir leurs droits.

§ 5. — Démembrements de la propriété.

32. Les biens du domaine de l'Etat ne
sont pas susceptibles d'être hypothéqués au

profit de ses créanciers. — Ils peuvent être

grevés
d'usufruit, d'usage, de servitudes,

es préfets sont autorisés à consentir, sur
les propositions des directeurs des domaines
et après avis, s'il y a lieu, des représen-
tants des services intéressés, la reconnais-
sance des servitudes légales grevant le do-
maine privé de l'Etat. — S'il s'agit de céder
amiablement des servitudes constituées au

profit de l'Etat, c'est le ministre des Finances

qui statue après une enquête de dix jours
sur le projet de cession (L. 6 déc. 1897,
art. 4 et 10).

§ 6. — Vente de meubles.

33. En principe, le mobilier de l'Etat ne

peut être vendu que par l'administration des
Domaines. Il en est ainsi même pour les

objets qui étaient utilisés pour les divers
services publics et qui sont reconnus inu-
tiles. — Le préfet fixe le jour de la vente.
Il n'est pas établi de cahier des charges.
La vente a lieu, en principe, aux enchères
avec concurrence et publicité. Mais, excepté
pour certains objets, tels que ceux provenant
de successions en déshérence ou des épaves,
les cessions amiables peuvent être consenties
toutes les fois que les circonstances rendent

impossible ou inopportune la vente aux
enchères (Arr. 22 brum. an 6). Actuelle-

ment, les cessions amiables sont autorisées

par le ministre des Finances ou par les di-
recteurs locaux, suivant que le prix des

objets dépasse ou non 500 francs.
34. Il est procédé à la vente aux enchères

par les agents des Domaines, en présence
du maire. Cette règle souffre exception à

l'égard des objets saisis et confisqués pour
contraventions aux lois sur les douanes, ainsi

que pour les objets de faible valeur provenant
du service des douanes, qui sont vendus par
la régie des douanes elle-même, etc. Dans

les ventes de coupes de bois et les adjudica-
tions de grandée, pacage, etc. ( For. 17 et s,),
les agents des douanes assistent à l'adju-
dication , mais ne la président pas.

— Le

prix des objets vendus est, en général, payé
séance tenante.

ART. 5. — FORMES DES CONTRATS DE L'ETAT.

35. Les contrats peuvent être réalisés en
la forme administrative, le ministère des
notaires n'étant pas exigé pour les actes
d'administration des domaines de l'Etat (L.
28 oct -5 nov. 1790, tit, 2, art. 14). Ces actes

emportent exécation forcés.

ART. 6. — PROCES CONCERNANT LE DOMAINE
DE L'ETAT.

§ 1er. — Compétence (R. 199 et s. ;
S. 44 et s.).

36. En principe, les actions intentées

par ou contre l'Etat en matière domaniale
sont de la compétence des tribunaux ordi-
naires. Ce sont eux qui jugent les débats
relatifs à la reconnaissance du droit de pro-

priété, des servitudes, des droits d'usage, etc.
Ce sont eux qui connaissent des difficultés
touchant l'interprétation et l'exécution des
contrats concernant, le Domaine, sauf cer-

taines exceptions (V. infrà, n° 37). Ils sta-
tuent sur la validité des contraintes décer-

nées pour le recouvrement des revenus et
des droits du Domaine et sur le moyen tiré
de la prescription.

37. Par exception, la compétence a été

attribuée aux tribunaux administratifs dans
les cas suivants : 1° L'art. 4 de la loi du
28 pluv. an 8 (R. v° Organisation adminis-
trative , p. 604 ) attribue aux conseils de

préfecture le contentieux des domaines na-

tionaux. D'après une jurisprudence cons-
tante , les seules contestations qui soient de
la compétence du conseil de préfecture sont

celles qui s'élèvent entre l'Etat et les acqué-
reurs au sujet soit des effets, soit du sens
ou de la portée de l'acte de vente; les litiges
entre les acquéreurs et les tiers sont de la

compétence des tribunaux ordinaires , sauf

à ceux-ci à renvoyer au conseil de préfec-
ture la question préjudicielle d'interpréta-
tion de l'acte de vente, si elle parait néces-

saire. — 2° C'est à la juridiction adminis-
trative qu'il appartient d'interpréter les con-
cessions domaniales. L'interprétation est
donnée par le Conseil d'Etat, lorsqu'il s'agit
soit de concessions faites aux communes ou
aux départements par les décrets des 11 déc.

1803, 23 avr. 1810 et 9 avr. 1811, soit des

concessions faites antérieurement à 1789 par
les diverses autorités administratives de l'an-

cien régime, soit des concessions de lais et

relais de mer. C'est aux conseils de préfec-
ture qu'il appartient

de connaître des con-
testations relatives à l'exécution des con-

cessions domaniales en Algérie. — 3° Le

Conseil d'Etat est seul compétent pour in-

terpréter les actes d'affectation des im-
meubles domaniaux à un service public ou

à des tiers en vue d'un service d'utilité pu-

blique, et pour prononcer sur la légalité
des désaffectations. — 4° Les conseils de

préfecture sont compétents pour statuer sur

les contestations qui s'élèvent entre l'Etat

et les fermiers des eaux minérales qui lui

appartiennent (Arr. 3 flor. an 8, R. v° Eaux

minérales, p. 503). Ils jugent aussi les

procès survenus entre l'Administration et les

fermiers des bacs et bateaux (L. 6 frim.

an 7, R. v° Voirie par eau, p. 721).

§ 2. — Procédure des instances domaniales

(R. 289 et s.; S. 59 et s.).

38. Les préfets ont seuls qualité pour
intenter et pour soutenir les actions doma-

niales, que ces actions intéressent le do-

maine public ou le domaine privé, qu'elles
soient portées devant les tribunaux judi-

ciaires ou devant les conseils de préfecture.
II en est ainsi alors même qu'il s'agit du
domaine forestier ou du domaine militaire.
Devant le Conseil d'Etat, le domaine est

représenté par le ministre des Finances ou

par le ministre affectataire.
39. Dans toutes les instances où le do-

maine est représente par le préfet, l'admi-
nistration des Domaines doit être consultée
et concourir directement aux divers actes de
la procédure ( L. 29 août -12 sept. 1791,
art. 4; Ord. 6 mai 1838, R. p. 99). Les

préposés du domaine agissent seuls quand
l'action ne tend qu'au recouvrement du re-
venu d'un bien domanial (L. 29 août-12 sept.
1791 ; 27 vent. an 9).

40. Les significations en matière doma-
niale doivent, sous peine de nullité, être
faites à la personne ou au domicile du préfet.
— Les actions domaniales sont dispensées
du préliminaire de conciliation ordinaire;
mais le demandeur, avant d'engager son

action, doit adresser un mémoire au préfet
(L. 28 oct. 1790, art. 15). L'action ne peut
être intentée qu'un mois après la remise de
ce mémoire. — La remise du mémoire préa-
lable est exigée dans tous les cas, qu'il
s'agisse d'une demande principale, incidente
ou en reprise, ou d'une action en garantie.
En sont dispensées certaines actions en ma-
tière forestière (For. 58) et les actions qui
sont portées devant le conseil de préfecture.
Les personnes morales, départements, com-

munes, y sont assujetties comme les simples
particuliers.

41. Le mémoire n'est assujetti à aucune
forme spéciale; mais il doit contenir un

exposé précis de la demande que l'on se

propose d'intenter. Le mémoire est enre-

gistré au secrétariat de la préfecture, et il
en est donné récépissé.

42. La remise du mémoire préalable a

pour effet d'interrompre la prescription,
mais elle ne fait pas courir les intérêts mo-
ratoires contre l'Etat. Elle ne constitue pas
l'Etat possesseur de mauvaise foi, et ne

permet pas de lui réclamer la restitution
des fruits à partir du jour de la remise. Le
défaut de dépôt préalable du mémoire en-
traîne la nullité de la procédure.

43. Quand l'Etat est demandeur, un mé-
moire doit être remis par le directeur des
domaines au préfet du département de la
situation des lieux (Arr. 3 juill. 1834, art. 1er,
R. p. 165). Le préfet notifie ce mémoire au
tiers détenteur; mais il peut intenter aussitôt

après l'action, sans être tenu d'attendre un
mois.

44. Dans les instances domaniales, les

préfets ne sont pas obligés de recourir au
ministère des avoués (L. 19 niv. an 4 ; Arr.
10 therm. an 4, R. p. 91 et 92). Il en est de
même de l'administration des Domaines ,
quand elle exerce les actions tendant au
recouvrement des revenus domaniaux. — La

dispense de constitution d'avoué ne s'étend

pas à l'adversaire de l'Etat, sauf quand il

s'agit du recouvrement de produits doma-
niaux.

45. Toutes les affaires intéressant le do-
maine de l'Etat doivent être communiquées
au ministère public (Pr. 83-1°). D'autre part,
le préfet est tenu d'adresser au ministère

public un ou plusieurs mémoires contenant
les moyens de défense de l'Etat ; le repré-
sentant du ministère public peut lire ces
mémoires à l'audience, et doit, au besoin,

y suppléer par tous les autres moyens que
la nature de l'affaire paraît devoir exiger

(Arr. 10 therm. an 4). D'une façon géné-
rale, d'ailleurs, le ministère public est

chargé, au nom les préfets et des autres
administrations spéciales, de défendre l'Etat
dans les causes qui le concernent, en ce

sens qu'il lui appartient de prendre, pour
l'Etat, des conclusions à l'audience (Décr.
19 niv. an 4, 27 vent, an 3, R. v° Ministère
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public, p. 5). Dans tous les cas, il reste
libre de conclure selon son opinion. D'autre

part, le rôle qui lui est ainsi dévolu ne le
constitue pas à l'état d'avoué de l'Etat; il

n'a pas qualité pour faire ou recevoir des
actes de procédure au nom de l'Etat.

46. Le préfet peut, sans autorisation,
défendre à l'appel ou au pourvoi en cassation

interjetés par les adversaires du domaine.

L'autorisation du ministre des Finances lui

est, au contraire, nécessaire pour interjeter

appel ou se pourvoir en cassation dans l'in-

térêt de l'Etat. De même, ce n'est pas au

préfet, mais au ministre qu'il appartient
d'acquiescer ou de transiger.

47. Dans les instances domaniales, l'Etat

peut
être condamné aux dépens (Décr. 2 nov.

864, art. 2, D. P. 64. 4, 120).

§ 3. — Exécution des jugements. —

Poursuites.

48. L'Etat peut recouvrer ce qui lui est

dû par voie de contrainte, sans être obligé
d'obtenir préalablement des tribunaux un

titre exécutoire. Ces contraintes décernées
tantôt par les receveurs, tantôt par les di-
recteurs des domaines, sont rendues exécu-
toires par le président du tribunal pour les

revenus, par le préfet pour les prix de vente.
Elles n'ont force exécutoire que jusqu'à
l'opposition formée devant le juge compétent

par le débiteur poursuivi. — Au contraire,
les biens du domaine de l'Etat ne peuvent
être l'objet d'une saisie immobilière.

ART. 7. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

49. Les baux des biens de l'Etat sont assu-

jettis aux mêmes droits que les baux des
biens des particuliers (L. 22 frim. an 7,
art. 69, § 3, n° 2, R. v° Enregistrement,
t. 21, p. 26 ; 15 mai 1818, art. 78, ibid., p. 41).
— Les baux dont le prix est à la charge de
l'Etat sont exempts du droit proportionnel
(L. 22 frim. an 7, art. 70, § 2, n° 1). Ceux
dont le prix doit être payé, partie avec
les fonds du Trésor public, partie avec les
fonds d'une commune, sont exempts de tout

droit, à concurrence de la somme que l'Etat
doit supporter, et soumis au droit propor-
tionnel sur la partie du prix mise à la charge
de la commune (Req. 1er juill. 1861, D. P.
61. 1. 427).

50. Les ventes de meubles et d'effets
mobiliers appartenant à l'Etat sont passibles
du droit de 2 pour cent établi sur les con-
ventions de l'espèce qui interviennent entre

particuliers (L. 22 frim. an 7, art. 69, § 5,
n° 1 ). — Le droit d'enregistrement des ventes
d'immeubles domaniaux, primitivement fixé
à 2 pour cent, a été porté à 5 fr. 50 pour
cent. La transcription de ces contrats donne,
en outre, ouverture à la taxe hypothécaire
de 0 fr. 25 pour cent, établie par la loi du
27 juill. 1900 (L. 31 mars 1903, art. 8, D. P.
1903. 4. 17).

51. Les acquisitions et échanges faits par
l'Etat, les partages de biens entre lui et des

particuliers et tous autres actes faits à ce
sujet, sont enregistrés gratis (L. 22 frim.
an 7, art. 70, § 2, n° 1). — Cette disposition
a été reconnue applicable aux reconnais-
sances souscrites, avec affectation hypothé-
caire, au profit du Trésor, par un contri-
buable, au sujet d'un impôt (Décis. min. Fin.
26 avr. 1848 et 24 déc. 1883, D. P. 85. 3. 118).
Mais elle ne s'applique pas à l'acquisition,
par une compagnie concessionnaire de che-
mins de fer, de terrains destinés à être
incorporés à la voie ferrée, alors que cette

acquisition n'a pas été précédée d'une décla-
ration d'utilité publique (Trib. civ. de Figeac,
31 déc. 1887). — En ce qui concerne les
échanges, l'exemption est applicable aux
actes préparatoires de l'échange, tels que
l'ordonnance du président nommant un
expert, le procès-verbal de prestation de
serment des experts, le procès-verbal d'ex-

pertise, le plan des immeubles, ainsi qu'aux
actes relatifs à la purge des hypothèques
légales (Sol. admin. Enreg. 31 juill. 1880,
D. P. 81. 3. 88). —

L'exemption s'applique
aux droits de timbre, d'enregistrement et de

transcription, mais non aux salaires des
conservateurs (Ord. 12 déc. 1827; Décis.
min. Fin. 14 mars 1879; Instr. Reg. 22 mars

1879, n° 2615). — La soulte, lorsqu'il en est

stipulé au profit du particulier coéchangiste,
n'est soumise à aucun droit d'enregistre-
ment. Mais, si une soulte est stipulée au

profit de l'Etat, elle opère le droit de 5 fr. 50

pour cent, comme la vente.

DOMAINE PUBLIC

(R. v° Domaine public; S. eod. v°).

§ 1er. — Composition du domaine public
(R. 9 et s.; S. 3 et s.).

1. On entend par biens du domaine pu-
blic les biens qui ne sont susceptibles d'au-
cune appropriation privée au profit des

particuliers et qui, tout en appartenant à

l'Etat, aux départements ou aux communes,
ne peuvent, à cause de leur affectation à

l'usage du public et tant que dure cette

destination, être cédés ou prescrits.
2. Le domaine public comprend plu-

sieurs divisions ; on distingue : 1° le domaine

public national, départemental, commu-
nal ou colonial, suivant la personne morale
à qui ce domaine appartient; — 2° le do-
maine public naturel et le domaine public
artificiel, suivant qu'il s'est formé lui-même
ou qu'il a été créé par la main de l'homme;
— 3° le domaine public concédé et le do-
maine public non concédé, suivant que son

exploitation est confiée à un intermédiaire,
ou qu'au contraire il est abandonné directe-
ment au libre usage des particuliers sous la
surveillance de l'Etat; — 4° enfin le do-
maine public maritime, fluvial, terrestre,
militaire, religieux, etc., suivant la desti-
nation de ses diverses dépendances.

3. Le domaine public naturel comprend
les rivages de la mer (non la mer, qui est
chose commune); — les havres et rades

(Comp. L. 22 nov. 1790, art. 2, R. v° Do-
maine de l'Etat, p. 89 ; Civ. 538 ; L. 16 sept.
1807, R. v° Organisation maritime, p. 1674) ;
— les étangs salés, pourvu qu'ils soient
demeurés en communication directe et natu-
relle avec la mer (Cons. d'Et. 27 juin 1884,
D. P. 85. 3. 121 ) ; — les fleuves et rivières
navigables, c'est-à-dire susceptibles de porter
bateaux et comportant une navigation com-
merciale effective, ou flottables, c'est-à-dire
susceptibles d'un transport de marchandises

par trains ou radeaux. Le domaine public
fluvial s'étend du point où le cours d'eau
commence à devenir navigable jusqu'à l'em-
bouchure (L. 8 avr. 1898, art. 30, D. P. 98.
4.136), y compris même les sections non
navigables du fleuve qui se trouveraient en
aval du point de navigabilité. Le lit, comme
les eaux, fait partie du domaine public. Il
en est de même des bras secondaires de la
rivière, alors même qu'ils ne seraient pas
navigables, des noues et boires qui tirent
leurs eaux des cours d'eau navigables et qui
y sont réunis par un canal artificiel (art. 34).
Les berges du fleuve font, également partie
du domaine public jusqu'au point de dé-
bordement.

4. Quant au domaine public artificiel, il
comprend : 1° les ports de mer, militaires
on de commerce, y compris tous les ouvrages
qui constituent une dépendance du port; —
2° les canaux de navigation administrés di-
rectement par l'Etat ou concédés à temps à
des particuliers et les rivières canalisées,
y compris leurs dépendances, celles du
moins qui ont. pour but de procurer la
sûreté et la facilité de la navigation, telles
que les chemins de halage , écluses, aque-

ducs, francs-bords, etc.; — 3° les ports et

quais fluviaux.
5. Font partie du domaine public natio-

nal les routes nationales et les rues qui
forment traverse de ces routes ; du domaine

public départemental, les routes départe-
mentales et leurs traverses ; du domaine pu-
blic communal, les chemins vicinaux de
toutes catégories, les rues et places des
villes et les chemins ruraux reconnus. —

Sont considérés comme des dépendances des

routes, et participant à leur caractère, les

accotements, fossés, talus, trottoirs, plan-
tations , égouts, etc.

6. En ce qui touche les chemins de fer,
font partie du domaine public non seule-
ment les voies ferrées proprement dites,
mais encore toutes les annexes nécessaires

pour assurer le fonctionnement régulier du
service public, notamment les gares, leurs
cours et avenues d'accès, les magasins, buf-

fets, etc. Pour les tramways, appartiennent
au domaine public non seulement les parties
qui se trouvent sur le sol des voies pu-
bliques, mais celles qui se trouvent en
dehors (traverses). Quant aux dépendances
dans lesquelles sont installés les services de

l'exploitation, ils sont ou non du domaine

public selon qu'ils sont établis sur des dé-

pendances de la voie publique ou en dehors,
dans des bâtiments privés. — Les chemins de
fer d'intérêt général font partie du domaine

public national. Il en est de même des che-
mins de fer industriels, à l'exception des
chemins de fer miniers, qui ne doivent être
ouverts au service public ni dans le pré-
sent, ni dans l'avenir. Les chemins de fer
d'intérêt local font presque tous partie du
domaine public départemental. Cependant,
une commune peut en établir pour ses be-
soins; ils font alors partie du domaine pu-
blic communal. Les tramways font partie
du domaine public national quand ils em-

pruntent sur une partie de leur parcours,
même minime, des voies dépendant de ce
domaine ; du domaine public départemental,
s'ils empruntent le sol soit des routes dé-

partementales, soit de chemins vicinaux de

grande communication ou d'intérêt commun,
ou s'ils s'étendent sur le territoire de plu-
sieurs communes ; enfin du domaine public
communal, s'ils n'occupent que des che-
mins vicinaux ordinaires, des chemins ruraux
ou des rues, et s'ils ne sortent pas du terri-
toire de la commune. A Paris, tous les tram-
ways dépendent du domaine public national.

7. Font encore partie du domaine public
national : les lignes télégraphiques et télé-
phoniques; — les portes, murs, fossés,
remparts des places de guerre et forteresses
(L. 8-10juill. 1791, tit. V, art. 13 et 15, R.
v° Place de guerre, p. 928; Civ. 540). — Les

églises métropolitaines et cathédrales font
partie du domaine public national ; les

églises paroissiales, du domaine public com-
munal. — Quant aux autres bâtiments affectés
aux divers services publics de l'Etat, des
département ou des communes, c'est une
question controversée de savoir s'ils font ou
non partie du domaine public.

6. On n'est pas non plus d'accord sur le
point de savoir si les meubles peuvent faire
partie du domaine public. La jurisprudence
considère comme faisant partie du domaine
public les livres, manuscrits, gravures et
objets renfermés dans la Bibliothèque na-
tionale, ou autres appartenant à l'Etat,
ainsi que les pièces et documents des
archives nationales, les manuscrits des dé-
pôts publics, les tableaux, statues et objets
d'art des musées, les collections des éta-
blissements scientifiques, les objets du culte
(Req. 17 juin 1896, D. P. 97. 1. 257).

§ 2. — Formation du domaine public.
9. La formation du domaine public na-

turel est le résultat d'un fait de la nature,
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comme dans le cas, par exemple, où un

cours d'eau, par suite de causes physiques,
devient navigable ou flottable.

10. Quant au domaine public artificiel, il

est, en principe, créé par un acte admi-
nistratif qui confère à une portion de terri-

toire déterminée l'affectation à l'usage du

public d'où découle son caractère. Pour les

voies de communication, c'est l'acte (loi,
décret en Conseil d'Etat, délibération du
conseil général, de la commission départe-
mentale, délibération du conseil municipal
approuvée par le préfet ou par décret) qui

prononce le classement de cette voie dans
un des réseaux de voies publiques natio-

nales, départementales ou communales. —

Souvent il n'y a pas d'acte de classement

spécial; ainsi, pour les voies urbaines, la

jurisprudence admet que l'acte adminis-
tratif de classement n'est pas nécessaire,

que la domanialité publique peut résulter

de l'existence de fait d'une voie qui se borde
de maisons et qui est affectée à l'usage du

public. Pour les fortifications, la domania-
lité résulte de la loi qui prononce le classe-
ment de l'ouvrage parmi les places de

guerre; etc.

§ 3. — Détermination de l'étendue du
domaine public (R. 79 et s.; S. 42 et s.).

11. Alors que pour fixer les limites du
domaine privé l'État est obligé, comme le
serait un particulier, de recourir à une ac-
tion en bornage, quand il s'agit de dépen-
dances du domaine public, l'Administration
a le pouvoir d'en déterminer les limites par
un acte unilatéral. L'acte de délimitation

peut être général ou individuel.
12. 1° Actes de délimitation générale. —

Des décrets en Conseil d'Etat déterminent
les rivages de la mer ou les limites sépa-
ratives du domaine public maritime et du
domaine public fluvial à l'embouchure des
fleuves (Décr. 21 févr. 1852, art. 2, D. P.
52. 4. 67). Des décrets simples déclarent la

navigabilité des cours d'eau, fixant ainsi le

point où ils commencent à faire partie du
domaine public. La délimitation latérale des
cours navigables est faite, après enquête,
par des arrêtés préfectoraux soumis à l'ap-
probation du ministre des Travaux publics
(L. 8 avr. 1898, art. 36). Enfin les limites
des routes nationales ou départementales,
des rues de Paris, des chemins vicinaux,
peuvent être fixées pour toute l'étendue de
ces voies par des décrets en Conseil d'Etat
ou par des délibérations du conseil général
ou de la commission départementale. Les
décisions qui fixent ainsi les limites géné-
rales d'une voie publique portent le nom de

plans généraux d'alignement (V. infrà,
Voirie). — Quant aux autres ouvrages, che-
mins de fer, canaux, ports de commerce,
etc., il n'est pas fait, d'ordinaire, de plan
général, l'Administration ayant acheté au

préalable les terrains qui lui étaient néces-
saires pour la construction de ces ouvrages.

13. 2° Actes de délimitation individuelle.
— Indépendamment de ces actes généraux
de délimitation, l'Administration peut, par
des actes individuels, indiquer aux particu-
liers qui sont riverains des dépendances du
domaine public la ligne séparative de ce do-
maine et de leurs propriétés. Ces actes indi-
viduels sont faits par le préfet. Par exception,
le long des rivages de la mer, les préfets ma-
ritimes peuvent délivrer des déclarations de
domanialité conformes à un décret de déli-
mitation (Décr. 21 févr. 1852). — En ce qui
concerne les alignements individuels délivrés
aux particuliers le long des voies de com-

munication, V. infrà, Voirie.
14. Les pouvoirs de l'autorité adminis-

trative sont plus ou moins étendus, suivant

qu'il
s'agit du domaine public naturel ou du

domaine public artificiel. — Dans le premier
cas, elle ne peut que constater les limites

que la nature a dessinées sans pouvoir les
étendre. Aussi les actes de délimitation sont-
ils toujours faits sous réserve des droits des
tiers (Décr. 21 févr. 1852, art. 2; L. 8 avr.

1898, art. 36). Les particuliers qui prétendent
qu'une délimitation a porté atteinte à leur
droit de propriété ont le choix entre deux
voies de recours : 1° ils peuvent attaquer
l'acte de délimitation devant le Conseil

d'Etat, qui en prononcera l'annulation ; et,
par suite de cette décision, les propriétaires
lésés reprendront possession des parcelles
qui leur avaient été enlevées ; 2° s'ils ne
tiennent pas à rentrer en possession de ces

terrains, mais veulent seulement être in-
demnisés de la partie qui leur a été enlevée,
ils peuvent s'adresser aux tribunaux civils,
qui leur en alloueront le prix (Trib. confl.
11 janv. et 1er mars 1873, D. P. 73. 3. 65). —

En ce qui touche les voies de communica-
tion , la législation de l'alignement donne
aux autorités compétentes le pouvoir non
seulement de constater, mais d'élargir les
limites du domaine public (V. infrà, Voirie).

§ 4. — Inaliénabilité du domaine public
(R. 43 et s.; S. 29 et s.).

15. Le domaine public est inaliénable et,
par suite, imprescriptible. Le principe de
l'inaliénabilité doit s'entendre en ce sens

qu'aucune dépendance de ce domaine ne

peut faire l'objet d'un acte d'aliénation
volontaire qu'après avoir été préalablement
déclassée ou désaffectée. Toutes ventes por-
tant sur une portion du domaine public sont
nulles et de nul effet à quelque date qu'elles
aient été consenties, sauf celles cependant

qui auraient été faites antérieurement à l'or-
donnance de Moulins, de 1566, qui a établi
le principe de l'inaliénabilité, ou pendant la

période révolutionnaire.
16. Du principe de l'imprescriptibilité des

dépendances du domaine public il résulte

qu'elles ne peuvent être l'objet d'une pos-
session utile, susceptible de faire acquérir
des droits aux particuliers possesseurs ; que
les tiers ne peuvent former aucune action

possessoire contre l'Administration. Toute-
fois , le particulier qui aurait obtenu de
l'Administration la concession de certains
droits privatifs sur le domaine public (V. in-

frà, n° 18) pourrait agir au possessoire contre
les tiers qui le troubleraient dans sa jouis-
sance.

17. Les dépendances du domaine public
ne peuvent être grevées d'aucune servitude,
ni devenir l'objet d'un démembrement quel-
conque sous forme de droit d'usufruit ou

d'usage, toujours exception faite pour les
droits constitués avant 1566. — Le domaine

public peut cependant être l'objet de cer-
taines servitudes conformément à sa desti-
nation. C'est ainsi que les riverains des
voies publiques ont sur ces voies droit d'ac-

cès, de vue et d'écoulement des eaux. Ces
mêmes droits sont laissés par tolérance de
l'Administration aux riverains des rivages
de la mer, des ports de commerce, des ca-
naux de navigation ; mais si les nécessités

du service public amenaient l'Administra-

tion à supprimer l'exercice de ces droits, les
riverains ne pourraient réclamer aucune

indemnité.
18. Le principe de l'indisponibilité du

domaine public ne fait pas obstacle à ce que
l'Etat concède certaines portions de ce do-

maine ou autorise l'établissement d'entre-

prises sur les biens qui en dépendent, no-

tamment de prises d'eau dans les cours

d'eau du domaine public et les canaux de

navigation. Il peut tirer certains revenus de

ces autorisations ainsi que des autres pro-
duits du domaine public.

Les départements
et communes profitent également des res-

sources que leur procurent leurs domaines

respectifs.
19. Certaines portions du domaine public

peuvent faire l'objet de contrats de longue
durée. C'est ainsi que les chemins de fer
et les canaux de navigation sont souvent
concédés à des sociétés ou à des particuliers
qui les ont construits, et qui auront le droit
de les exploiter et d'en percevoir les revenus
pendant une période déterminée. Il en est
parfois de même des ports de commerce.
Enfin l'Etat, les départements, les com-
munes peuvent accorder à des particuliers
le droit d'occuper temporairement certaines
dépendances du domaine public, telles que
le sol ou le sous-sol des voies publiques, les
rivages de la mer : ces occupations tempo-
raires, accordées moyennant redevances, ne
confèrent à l'occupant qu'un droit précaire
et révocable sans indemnité.

§ 5. — Déclassement du domaine public.

20. Les biens du domaine public naturel
peuvent perdre leur caractère par l'effet de
causes naturelles ; c'est ainsi qu'un cours
d'eau peut cesser d'être navigable et cesse
par là même de faire partie du domaine pu-
blic. D'autre part, son lit peut se rétrécir
par suite de la formation d'alluvions, qui de-
viennent la propriété des riverains (Civ. 536).
— L'étendue du domaine public naturel
peut aussi être restreinte par des actes de
l'Administration, notamment par l'effet de
travaux d'art faits ou autorisés par elle en
vertu de l'art. 41 de la loi du 16 sept. 1807,

21. Quant aux dépendances du domaine
public artificiel, elles ne perdent leur carac-
tère que par un acte de l'Administration
prononçant leur déclassement total ou par-
tiel. L'effet du déclassement est de faire
rentrer le bien dans le domaine privé de
l'Etat, ce qui le rend aliénable et prescrip-
tible.

§ 6. — Compétence (R. 81 et s.; S. 46 et s.).

22. Les tribunaux judiciaires doivent,
lorsqu'une contestation s'élève devant eux
sur les limites du domaine public, renvoyer
les parties devant l'Administration afin que
celle-ci détermine par une délimitation l'é-
tendue de ce domaine. C'est seulement lorsque
cette délimitation a été faite que les tribu-
naux peuvent, s'ils estiment qu'elle porte
atteinte aux droits des tiers, allouer à ceux-ci
une indemnité. — Lorsque les limites du
domaine public sont contestées devant la

juridiction administrative, celle-ci peut les
vérifier elle-même, que la délimitation ait
ou non été faite au préalable par l'autorité
administrative compétente.

23. Le préfet a seul qualité pour repré-
senter l'Etat dans les instances concernant
le domaine public.

DOMICILE

(R. v° Domicile; S. eod. V).

§ 1er.
— Définition, caractères et signes

distinctifs du domicile (R. 6 et s.; S. 11
et s.).

1. Le domicile d'une personne est le lieu
où elle a son principal établissement (Civ.
102); en d'autres termes, celui où elle a
établi le siège de ses affaires et le centre de

ses intérêts. Les règles concernant le domi-

cile sont contenues dans le titre 2 du livre 1er
du Code civil (art. 102 et s.). — Il ne faut

pas confondre le domicile avec la résidence,

qui est le siège de fait de la personne, le lieu

où elle habite ordinairement.
2. Les sociétés et les associations ont,

comme les personnes réelles, leur domicile

au lieu où elles ont le siège principal de

leurs opérations, bien que leur siège social

ait été fixé par les statuts dans un autre lieu.

3. On ne peut avoir qu'un domicile. Si
donc une personne a plusieurs établisse-

ments, il y a lieu de déterminer, d'après les

circonstances, quel est le principal d'entre
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eux : c'est là une question de fait à résoudre
suivant les espèces; les juges jouissent à cet,

égard d'un pouvoir souverain d'appréciation
(Req. 17 mars 1903, D. P. 1904. 1. 82).

4. Le domicile véritable d'une personne
est parfois difficile à distinguer. Cette diffi-
culté ne doit pas tourner au préjudice des
tiers de bonne foi; et l'on admet qu'à leur

égard, le domicile apparent doit être assi-
milé au domicile réel.

5. Tout Français a nécessairement un do-
micile. A défaut d'un domicile actuel, on est
censé avoir conservé celui qu'on avait précé-
demment, ou tout au moins son domicile

d'origine : on ne perd son domicile qu'en
en acquérant un autre. — En fait, cepen-
dant, le domicile d'une personne peut être
inconnu. Sa résidence en tiendra lieu dans
une certaine mesure, notamment pour la
remise des assignations, l'ouverture de sa
succession.

6. Un Français peut, au regard de la loi

française, avoir son domicile à l'étranger.
A l'inverse, un étranger peut-il avoir un
domicile en France ? L'affirmative ne fait
aucun doute pour le cas où l'étranger a ob-
tenu son admission à domicile, conformé-
ment à l'art. 13 c. civ. Dans le cas contraire,
la jurisprudence, tout en refusant à l'étran-

ger le droit d'avoir un domicile légal en

France, fait produire à sa résidence habi-
tuelle un grand nombre des effets qui s'atta-
cheraient à un véritable domicile, notam-
ment au point de vue des significations
d'actes, de la compétence en matière per-
sonnelle, de la détermination du régime ma-
trimonial. Mais, tandis que la succession de

l'étranger admis à domicile est régie par ht
loi française, il en est autrement de celle
de l'étranger qui n'a qu'un domicile de
fait.

7. En dehors du domicile réel ou général,
il existe des domiciles spéciaux, tels que :
le domicile politique, pour l'exercice des
droits électoraux ; le domicile matrimonial,
qui détermine la compétence de l'officier de
l'état civil pour la célébration du mariage
(V. infrà, Mariage); le domicile conjugal,
au point de vue de la répression de l'adul-
tère du mari (V. suprà, Adultère, n° 2); le
domicile de secours, pour la participation aux
secours publics (V. infrà, Secours publics);
le domicile requis pour participer aux attri-
butions affouagères, etc. (V. infrà, Forêts).

§ 2. —
Changement de domicile (R. 23 et s. ;

S. 23 et s.).
8. Toute personne, majeure ou émanci-

pée et maîtresse de ses droits, peut changer
de domicile. — Deux conditions sont néces-
saires pour faire ce changement : 1° le fait
de l'habitation réelle dans un autre lieu ;
2° l'intention d'y fixer son principal établis-
sement (Civ. 103). — La réunion de ces deux
conditions est indispensable (Req. 21 nov.

1893, D. P. 94. 1. 60; Civ. r. 3 mars 1896,
D. P. 97. 1. 293).

9. 1° Habitation réelle dans un autre
lieu. — Cette condition ne serait pas rem-
plie par le fait seul d'un changement mo-
mentané de résidence ; il faut qu'il y ait
réellement fixation du principal établisse-
ment dans un autre lieu. — D'ailleurs, le
changement de domicile s'opère immédiate-
ment; la loi n'exige pas que la nouvelle
habitation ait une certaine durée.

10. 2° Intention de changer de domicile.
— La preuve de cette intention résulte d'une
déclaration expresse, faite tant à la munici-
palité du lieu que l'on quitte qu'à celle du
lieu où l'on transfère son domicile (Civ. 104).— Pour être complètement probante, la dé-
claration prévue par l'art. 104 doit être faite
à l'ancien et au nouveau domicile. Si elle
n'avait été faite qu'à l'un des deux endroits,
elle ne vaudrait que comme circonstance de
fait, laissée à l'appréciation du juge (Agen,

10 avr. 1900, D. P. 1900. 2. 430) V. infrà,
n° 12.

11. Régulièrement faite, la double décla-
ration établit l'intention de changer de do-

micile, à moins qu'on ne prouve qu'elle
n'est pas sincère. Serait frauduleuse, et par
suite inefficace, la déclaration qui n'aurait
d'autre but que de changer la compétence
d'un tribunal, par exemple dans une ins-
tance en divorce ou en séparation de corps ;
... celle qui aurait pour but de dérouter les

poursuites des créanciers; etc.
12. A défaut de déclaration expresse, l'in-

tention de changer de domicile peut résulter
les circonstances (Civ. 105), qui sont laissées

à l'appréciation souveraine des tribunaux. Il

faut que ces circonstances soient claires et
ne laissent aucun doute sur l'intention : jus-
qu'à preuve du contraire, on doit présumer
que l'ancien domicile s'est conservé. Elles
sont très variables; celles d'où la jurispru-
dence fait le plus habituellement résulter la

preuve de la translation du domicile sont :
la résidence habituelle ou l'établissement du

ménage dans un autre lieu ; un établissement
commercial ou industriel; le payement de
certaines contributions, notamment de la
contribution personnelle. — Au contraire,
on ne considère pas comme des indices suf-
fisants : 1° l'exercice des droits électoraux
ou de fonctions municipales dans une com-
mune autre que celle de la résidence habi-
tuelle ; 2° l'inscription au tableau des avocats
d'une ville; 3° l'exercice de fonctions pu-
bliques révocables ou d'une profession tem-

poraire, telle que celle d'entrepreneur de
travaux publics, de directeur de théâtre,
d'artiste dramatique; 4° l'indication d'un
domicile nouveau dans des actes ; 5° la rési-
dence hors du domicile pour cause de santé
ou pour suivre les cours d'une Faculté.

§ 3. — Des personnes dont le domicile est
déterminé par la loi (R. 56 et s.; S. 41
et s.).

13. 1° Femme mariée. — La femme ma-
riée n'a point d'autre domicile que celui de
son mari (Civ. 108, § 1er). C'est là une règle
absolue et d'ordre public, à laquelle aucune
convention contraire ne saurait déroger.
Elle s'applique alors même que la femme
vit séparément de son mari avec l'autorisa-
tion de celui-ci.

14. Il importe peu que le mari soit domi-
cilié en France ou à l'étranger. Si cependant
le mari se fait naturaliser à l'étranger et y
transporte son domicile, on admet généra-
lement que la femme a le droit de conserver
un domicile propre en France.

15. La femme reste domiciliée chez son
mari malgré la séparation de biens judi-
ciaire, même pendant l'instance en nullité
de mariage, ou pendant le procès en di-
vorce ou en séparation de corps, encore qu'il
lui ait été assigné une résidence séparée.
Cependant, au regard du mari, cette rési-
dence lui tient lieu de domicile, au moins
quant à la signification des actes relatifs à
l'instance.

16. La règle que la femme a son domicile
chez son mari comporte certaines excep-tions : 1° en cas d'interdiction du mari, si la
femme est tutrice, c'est le mari qui est domi-
cilié chez sa femme. Si la tutelle est con-
fiée à un tiers, on admet généralement que
la femme a son domicile chez son mari, c'est-
à-dire chez le tuteur de celui-ci. — 2° La
femme autorisée à faire le commerce, tout
en conservant son domicile général chez son
mari, acquiert un domicile spécial au lieu
de son principal établissement pour les
actes de sa vie commerciale. — 3° En cas de
séparation de corps, la femme cesse d'avoir
pour domicile légal celui de son mari (Civ.
108, § 2; L. 6 févr. 1893, D. P. 93. 4, 41).

17. Le domicile légal assigné à la femme
cesse à lu dissolution du mariage. Toutefois,

en cas de décès du mari, la femme conserve

le domicile qu'elle avait pendant le mariage
tant qu'elle n'a pas manifesté l'intention
d'en changer et n'a pas transporté ailleurs
son principal établissement.

18. 2° Mineur (Civ. 108, § 1er). — Le mi-
neur non émancipé, dont les père et mère
sont mariés et vivants, a le même domicile

qu'eux, c'est-à-dire celui de son père. Si
toutefois le père avait été privé de l'admi-
nistration légale, le mineur aurait son do-
micile chez son tuteur. — Au cas de dé-
chéance de la puissance paternelle pronon-
cée contre le père, l'enfant est domicilié
chez sa mère, si la puissance paternelle est
confiée à celle-ci ; si la déchéance était pro-
noncée à la fois contre le père et contre la

mère, l'enfant serait domicilié chez son
tuteur. — En cas de divorce, l'enfant reste
domicilié chez son père, si c'est à lui que la

garde de l'enfant a été confiée. Si la garde
a été confiée à la mère, il semble que l'en-
fant doit être domicilié chez elle. — Après
le décès du père ou de la mère, l'enfant est
domicilié chez son tuteur, lors même que ce
tuteur n'est pas le survivant des père et
mère.

19. Le mineur émancipé choisit librement
son domicile.

20. 3° L'enfant naturel est domicilié chez
celui de ses auteurs qui l'a reconnu, ou chez
son père, s'il a été reconnu par l'un et par
l'autre. — L'enfant non reconnu a son do-
micile chez son tuteur, s'il en a un, ou dans

l'hospice où il a été recueilli. En dehors de
ces hypothèses, il n'a pas de domicile légal ;
il est domicilié au lieu où il a son principal
établissement, ordinairement chez la per-
sonne qui l'élève.

21. 4° Interdit ; individu pourvu d'un
conseil judiciaire. — L'interdit, comme le
mineur non émancipé, a son domicile chez
son tuteur. Il en est ainsi de l'interdit légal
comme de l'interdit judiciaire.

22. Celui à qui un conseil judiciaire a été
donné garde le droit de se choisir un domi-
cile.

23. 5° Déportés, transportés. — Ils sont
domiciliés chez leur tuteur, en qualité d'in-
terdits légaux. Mais ils ont un domicile spé-
cial au lieu où ils subissent leur peine, pour
l'exercice des droits qui leur ont été concé-
dés.

24. 6° Fonctionnaires publics. — La loi
ne fixe pas le domicile de tous les fonction-
naires publics, mais seulement de ceux qui
sont à la fois nommés à vie et irrévocables,
c'est-à-dire des fonctionnaires inamovibles
qui ne peuvent être révoqués ou déplacés
qu'en vertu d'une décision ou d'un avis
émanant d'une juridiction déterminée par
la loi. Tels sont, notamment, les magistrats
de l'ordre judiciaire, sauf ceux du ministère
public et les juges de paix; les notaires, les
évêques et les curés, mais non les simples
desservants (Civ. r. 30 mars 1896, D. P. 97.
1. 293). — Le domicile des fonctionnaires
inamovibles est fixé de plein droit au lieu
où ils doivent exercer leurs fonctions, par le
seul fait de leur acceptation, abstraction
faite de toute déclaration ou de toute trans-
lation effective de domicile (Civ. 107).

25. Au contraire, les citoyens appelés à
des fonctions publiques temporaires ou révo-
cables conservent le domicile qu'ils avaient
auparavant, s'ils n'ont pas manifesté, expres-
sément ou tacitement, une intention con-
traire (Civ. 106; Req. 30 janv. 1895, D. P.
95. 1. 358) : ils sont donc placés sous l'em-
pire du droit commun. Il en est ainsi, spé-
cialement, des militaires : s'ils conservent en
principe leur domicile d'origine, ils peuvent
cependant acquérir un domicile de fait dans
le lieu de leur garnison (Paris, 22 nov. 1894,
D. P. 95. 2. 150).

26. 7° Majeurs servant ou travaillant
habituellement chez autrui (Civ. 109). — La
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loi leur assigne le domicile de la personne
chez laquelle ils travaillent, à condition

qu'ils demeurent avec elle dans la même
maison. — Cette disposition est applicable à
toutes les personnes qui n'ont pas d'autre
domicile légal, mais à celles-là seulement.
Elle ne s'applique donc ni à la femme ma-
riée ni au mineur non émancipé.

27. La règle ne s'applique pas à ceux qui
travaillent accidentellement chez autrui. Peu

importe, d'ailleurs, qu'il s'agisse d'un tra-
vail manuel ou intellectuel : ainsi les pré-
cepteurs, les bibliothécaires, etc., sont,
comme les domestiques, soumis à la dispo-
sition de l'art. 109.

28. Cette disposition suppose que le ser-
viteur habite avec son maître ; il ne suffit

pas que celui-ci fournisse un logement : le

jardinier, le garde-chasse, qui habitent sépa-
rément du maître, n'ont pas leur domicile

légal chez lui. Il en est ainsi à plus forte
raison du fermier, du métayer.

29. 8° Cessation du domicile légal. — Le
domicile de droit prend fin au moment où

disparait la cause d'où il résultait : ainsi le
domicile légal du mineur cesse au moment
de la majorité ou de l'émancipation. Il sub-

siste, toutefois, comme domicile de fait tant

que celui qui l'a perdu n'a pas acquis un
domicile différent (Trib. civ. de Lorient,
16 mars 1897, D. P. 97. 2. 462).

§ 4. — Effets du domicile (R. 121 et s. ;
S. 75 et s.).

30. Un des effets les plus importants du
domicile est de déterminer le lieu d'ouver-
ture de la succession d'une personne, en

quelque lieu que se soit produit son décès

(Civ. 110). C'est le tribunal de ce lieu qui
est compétent pour connaître de l'action en

liquidation et partage et de toutes les diffi-
cultés qui peuvent surgir par suite de l'ou-
verture de la succession (V. infrà, Succes-

sion). — L'établissement du domicile dans
un certain lieu entraîne encore des consé-

quences à divers points de vue, notamment
en ce qui concerne : la compétence des tri-
bunaux (V. suprà, Compétence, civile des
cours d'appel, n° 9; Compétence civile des

juges de paix, n°s 29 et s.; Compétence civile
des tribunaux d'arrondissement, n°s10 et s.);
... la remise des exploits d'assignation ou
autres (V. infrà, Exploit) ;... le lieu du paye-
ment des obligations (V. infrà, Obligations) ;
... la compétence des officiers de l'état civil,
notamment en matière de mariage, d'adoption
(V.suprà, Adoption, n° 9, et infrà, Mariage) ;
... celle du juge de paix en matière d'éman-

cipation (V. infrà, Emancipation); ... le
lieu où doit se réunir le conseil de famille
des mineurs ou des interdits (V. infrà, In-

terdiction, Tutelle); ... le lieu où
peuvent

se faire les inscriptions électorales (v. infrà,
Elections), etc.

31. Au criminel, les questions de domi-
cile présentent un grand intérêt en ma-
tière de vagabondage (Instr. 270); de déli-
vrance de mandat (Instr. 91) ; de liberté pro-
visoire (Instr. 115) ; de violation de domicile
et de visite domiciliaire (Pén. 184).

DOMICILE ÉLU

(R. v° Domicile élu; S. eod. v).

1. Le domicile élu est celui qui est indiqué
soit par une convention, soit par la loi,
pour l'exécution d'un acte, d'un jugement,
ou l'instruction d'un procès.

§ 1er. — Election de domicile conventionnelle

(R. 32 et s.; S. 20 et s.).

2. L'élection de domicile n'est pas pos-
sible de la part des incapables, tels que le
mineur non émancipé, la femme mariée
non autorisée. Mais elle peut être valable-
ment faite par le mineur émancipé, par un

individu pourvu d'un conseil judiciaire. La
faculté d'élire domicile appartient aux étran-
gers comme aux Français (Req. 29 juill. 1890,
D. P. 91. 5. 252). — L'élection dé domicile
peut être faite par un tiers au nom de la

partie elle-même, mais à la condition qu'il
ait mandat à cet effet. Ainsi un avoué ne

peut pas élire domicile pour ses clients afin
de recevoir des significations de jugement,
s'il n'y a pas été autorisé

spécialement.
3. L'élection de domicile peut être ex-

presse ou tacite (Req. 31 oct. 1893, D. P. 94.
1. 157). Expresse, elle peut être contenue
dans l'acte même qui constate la convention
pour l'exécution de laquelle le domicile est
élu, ou dans un acte postérieur. Tacite, elle
doit résulter de circonstances qui ne laissent
aucun doute sur la volonté des parties. Ainsi

l'acceptation d'un effet de commerce dans
lequel le tireur a élu pour le payement un
domicile autre que le sien vaut élection de
domicile conventionnelle. — Mais l'élection
de domicile ne se présume pas. Ainsi le
choix d'un mandataire n'emporte pas, par
lui seul, élection de domicile chez ce man-
dataire. Il en est de même de l'indication
d'un lieu de payement, sauf en matière
commerciale (Pr. 420-3°).

4. L'élection de domicile se fait le plus
ordinairement avec indication d'une per-
sonne désignée nominativement ou par sa

qualité, ou bien seulement d'une maison
située dans le lieu choisi. Elle peut aussi
avoir lieu dans le ressort d'un tribunal dé-
terminé , sans autre indication de lieu, de

personne ou d'immeuble. — L'élection peut
être faite au domicile réel, ce qui peut être
utile pour le cas où celui de qui elle émane
viendrait à changer de domicile ou à décéder.

5. Entre les parties qui ont fait la con-
vention d'élection de domicile , celle-ci pro-
duit, en général, un double effet (Civ. 109) :
1° Elle permet de faire au domicile élu les

significations, demandes et poursuites rela-
tives à l'acte qui la contient. — Les signifi-
cations qui peuvent être faites à ce domicile

sont, d'une part, celles des actes extra-judi-
ciaires, telles que les notifications d'actes

ayant pour objet des mises en demeure ou
des offres réelles, à moins qu'il y ait indi-
cation d'un lieu de payement ( V. Civ.
1258-6° ) ; d'autre part, les exploits d'ajourne-
ment. Mais la jurisprudence parait admettre,
en général, que l'on ne peut signifier au
domicile élu ni le jugement rendu sur les

poursuites en exécution d'un contrat (Paris,
6 nov. 1897, D. P. 96. 2. 60), ni l'acte

d'appel de ce jugement, ni les actes ten-
dant à son exécution forcée. Cependant, la

question reste douteuse. — 2° L'élection de
domicile est attributive de compétence au
tribunal du domicile élu pour tout ce qui
concerne l'exécution de l'acte. Mais on dé-
cide généralement que ce tribunal est incom-

pétent à l'égard de l'action en nullité ou en
rescision totale de la convention pour l'exé-
cution de laquelle l'élection a eu lieu ; qu'il

peut seulement être saisi de poursuites ten-

dant à une annulation partielle ou à une
résolution pour défaut d'exécution. — L'élec-
tion de domicile ne confère pas, par elle-

même, à la personne chez qui le domicile

est élu, le pouvoir de recevoir le payement

(Req. 25 janv. 1893, D. P. 93. 1. 183).
6. Nonobstant l'élection de domicile, le

domicile général conserve, en principe, ses

effets; il en est ainsi du moins lorsque cette

élection a été faite par une partie dans l'in-
térêt de l'autre : elle constitue alors, pour
cette dernière, un bénéfice auquel elle a le

droit de renoncer. Les significations peuvent
donc être faites et les poursuites exercées
au domicile général aussi bien qu'au domi-
cile élu. — Il n'en est pas de même lorsque
l'élection de domicile a été stipulée dans le
seul intérêt de la partie dont elle émane ou
dans l'intérêt réciproque des parties; dans

ce cas, la partie poursuivante
est obligée de

faire toutes les demandes, significations et

poursuites au domicile élu, et le tribunal
de ce domicile est seul compétent (Civ. c.
16 févr. 1898, D. P. 98. 1. 158).

7. L'élection de domicile faite par les

parties pour l'exécution d'un acte, dans un
lieu autre que leur domicile réel, n'a d'effet

qu'entre ces parties et ne peut être opposée
aux tiers (Req. 22 juin 1896, D. P. 98. 1.

83). Inversement, les tiers qui n'ont pas
figuré dans la convention contenant élection
de domicile ne peuvent s'en prévaloir.

8. L'élection de domicile implique une
sorte de mandat par lequel l'élisant charge
le tiers désigné dans la convention de rece-
voir pour lui les significations qui seront
adressées chez lui. Ce mandat doit être

accepté. Il peut l'être expressément ou tacite-

ment; l'acceptation tacite se présume pius
facilement de la part des officiers ministé-

riels, qui sont mandataires par profession.
— La personne chez qui a lieu l'élection de
domicile est obligée de transmettre à son
mandataire les exploits qui lui sont remis
au nom de ce dernier, et ce à peine de dom-

mages-intérêts. Il en est ainsi du moins

lorsque le mandataire est un officier minis-
tériel (huissier ou avoué). Le mandat dont
il s'agit prend fin par les causes qui font
cesser le mandat en général, notamment par
la révocation. Mais, dans tous les cas, le
mandant doit avoir soin de choisir sans re-
tard un nouveau mandataire; l'autre partie
pourrait, en effet, jusqu'à la nouvelle élec-
tion de domicile, continuer à faire régu-
lièrement toutes les significations au domi-
cile primitivement élu. — En principe ,
l'élection de domicile faite chez un officier
ministériel se transmet de plein droit à son
successeur.

9. L'élection de domicile cesse de plein
droit soit à l'expiration du terme indiqué ,
si elle n'était que temporaire, soit à l'époque
où l'acte a reçu son entière exécution. Elle

peut prendre fin par la renonciation des
deux parties, ou même de l'une d'elles,
lorsqu'elle a été faite dans l'intérêt exclusif
de celle-ci. Elle subsiste malgré la mort, la
faillite ou le changement d'état des parties.

§ 2. — Election de domicile légale (R. 20
et s. ; S. 8 et s.).

10. L'élection de domicile est imposée
par la loi, notamment : 1° Pour toute oppo-
sition à la célébration d'un mariage (Civ.
176; V. infrà, Mariage); — 2° Pour 1inscrip-
tion hypothécaire (Civ. 2148; V. infrà, Pri-

vilèges et hypothèques) : —3° Pour l'inscrip-
tion d'hypothèque maritime (L. 10 juill.
1885, art. 8, D. P. 86. 4. 17; V. infrà, Na-

vire); — 4° Pour l'exploit d'ajournement
(Pr. 61; V. infrà, Exploit); — 5° Dans les
instances commerciales, lorsque les parties
comparaissent et qu'à la première audience
il n'intervient pas de jugement définitif (Pr.
422; V. infrà, Procédure devant les tribu-
naux de commerce) ; — 6° Pour la signifi-
cation des jugements par défaut rendus par-
les tribunaux de commerce (Pr. -135; V. in-

frà, Jugement par défaut); —7° Pour l'ex-

ploit de saisie-arrêt ( Pr. 559; V. infrà,
Saisie-arrêt); —8° Pour le commandement

tendant soit à la saisie-exécution, soit à la

saisie-brandon, soit à la saisie des rentes
sur particuliers (Pr. 584, 634, 637; V. infrà,
Saisie-brandon, Saisie-exécution, Saisie de

rentes) ; — 9° Pour les oppositions laites par
les créanciers du saisi (Pr. 609; V. infrà,
Saisie-exécution); — 10° Pour le commande-

ment à fin d'expropriation forcée (Pr. 673;
V. infrà, Saisie immobilière ) ; — 11° Pour

le procès-verbal de saisie immobilière (Pr.
675, 725, 731, 732; V. infrà, eod. v); -

12° Pour l'opposition à scellés (Pr. 927; V.

infrà, Scellés); — 13° Pour la citation en

police correctionnelle signifiée à la requête
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de la partie civile (Instr. 183; V. infrà,
Instruction criminelle ) ; — 14° Pour la de-
mande à fin d'obtention d'un brevet d'in-

vention, quand elle n'est pas déposée à la

préfecture du domicile du requérant (L.
5 juill. 1844, art. 5, R. v° Brevet d'invention,

p. 562; V. suprà, Brevet d'invention, n° 38).
11. L'élection de domicile légale, dans ces

différentes hypothèses, n'est pas, en principe,
prescrite à peine de nullité. — Elle est, sui-
vant les cas, attributive ou non de juridiction.

DOMMAGE — DESTRUCTION —

DÉGRADATION

(R. v° Dommage — Destruction — Dégra-
dation; S. eod. V).

§ 1er. — Dégradation de monuments et autres

objets destinés à la décoration et à l'uti-

lité publiques (R. 143 et s. ; S. 83 et s.).

1. Aux termes de l'art. 257 c. pén., « qui-
conque aura détruit, abattu, mutilé ou dé-

gradé des monuments, statues ou autres

objets destinés à l'utilité ou à la décoration

publiques et élevés par l'autorité publique
ou

avec son autorisation, sera puni d'un empri-
sonnement d'un mois à deux ans, et d'une
amende de 100 francs à 500 francs. »

2. L'existence de ce délit suppose d'abord
une destruction, mutilation ou dégrada-
tion. Il appartient aux tribunaux de décider
si le fait poursuivi rentre ou non dans l'une
ou l'autre de ces expressions. Il faut en
outre que la dégradation n'ait pas eu lieu

par l'explosion d'une mine ou par un in-
cendie , car le fait serait alors reprimé par
d'autres textes (V. infrà, Incendie).

3. La seconde condition du délit est que
cette destruction porte sur un des objets
protégés par la loi. La loi protège les monu-
ments , statues et autres objets destinés à la
décoration et à l'utilité publiques ; l'expres-
sion autres objets comprend notamment :
les réverbères, becs de gaz, bornes-fon-
taines , conduites d'eau destinées à alimenter
es fontaines publiques, urinoirs. — La

destruction des appareils télégraphiques
constitue une infraction prévue par des
textes spéciaux (V. infrà, Postes et télé-

graphes). — Le drapeau national placé par
l'autorité publique sur les édifices publics et
communaux est un objet destiné à la déco-
ration publique au sens de l'art. 257, et le
fait de l'arracher d'un monument public est

réprimé par cet article. Il en est ainsi, spé-
cialement, lorsque le drapeau a été enlevé
soit sur un édifice communal par le maire,
soit sur le presbytère par un desservant ou
même par le curé, malgré le droit qui appar-
tient à celui-ci sur le presbytère ( V. suprà,
Culte, n° 182).

4. Il faut, en troisième lieu, que les

objets dégradés, mutilés ou détruits aient
été élevés par l'autorité publique ou avec
son autorisation. On ne doit pas recon-
naître ce caractère aux constructions éle-
vées par les particuliers, même avec l'auto-
risation du gouvernement, mais sans inten-
tion de les faire servir à l'utilité ou à la
décoration publique; tels sont, par exemple,
les usines, ateliers ou établissements indus-
triels ou insalubres, pour la construction

desquels l'autorisation administrative est
nécessaire. La destruction des constructions

appartenant à des particuliers est prévue
par l'art. 437 c. pén. (V. infrà, n° 6).

5. L'agent doit avoir, suivant la règle géné-
rale en matière de délit, agi avec intention
coupable.

§ 2. — Destruction d'édifices, constructions
ou machines à vapeur par un moyen
autre que l'incendie ou l'effet d'une mine
(R. 162 et s.; S. 93 et s.).
6. L'art. 437, § 1°', c. pén., punit de la

réclusion et d'une amende ceux qui auront

volontairement détruit ou renversé par

quelque moyen que ce soit, en tout ou en

partie, des édifices, des ponts, digues ou
chaussées ou autres constructions qu'ils sa-
vaient appartenir à autrui, ou causé l'explo-
sion d'une machine à vapeur. — Cette énu-
mération est limitative; ainsi l'article ne

s'applique pas à la destruction de clôture

( V. infrà, n° 5 38 et s.). — Les constructions
doivent appartenir à autrui : le propriétaire
qui détruit sa chose, sauf dans le cas d'in-
cendie (V. infrà, Incendie), n'est donc pas
punissable; il en est autrement du fermier,
de l'usufruitier, etc. — Il faut qu'il y ait des-
truction, ou renversement, ce qui exclut le
cas de simples dégradations ou mutilations:
celles-ci ne donneraient lieu qu'à des répa-
rations civiles.

7. Lorsque les faits de destruction ou de
renversement ont eu pour résultat un homi-

cide, la peine de mort est encourue (Pén.
437, § 2). Il n'est pas nécessaire, comme au
cas d'incendie (V. infrà, Incendie), que la
victime se soit trouvée dans les lieux dé-
truits au moment où le fait de destruction
a commencé à s'accomplir; il suffit qu'elle
ait trouvé la mort à un moment quelconque

par la suite de ce fait. Au cas de blessure,
la peine est celle des travaux forcés à

temps.

§ 3. — Opposition à la confection de tra-
vaux autorisés par le Gouvernement (R.
175 et s.; S. 100 et s.).

8. L'art. 438 c. pén. punit d'un empri-
sonnement de trois mois a deux ans et d'une
amende qui ne pourra excéder le quart des

dommages-intérêts, ni être au-dessous de
16 francs, ceux qui, par des voies de fait,
se seront opposés à la confection de tra-
vaux autorisés par le Gouvernement. Les
auteurs du délit subiront le maximum de la

peine.
9. Par travaux autorisés par le Gou-

vernement il faut entendre, non seulement
les travaux faits pour le compte de l'Etat,
soit par ses agents directement, soit par l'in-
termédiaire d'entrepreneurs avec lesquels il
traite à cet effet, mais encore ceux entre-

pris par les départements et les communes

qu'il doit autoriser, en vertu du principe de
la tutelle administrative : tels seraient, par
exemple, en matière d'entretien de chemins
vicinaux , les travaux ayant pour objet l'ex-
traction de matériaux dans les propriétés
riveraines pour être employés aux répara-
tions de ces chemins. — Mais les travaux
doivent avoir un caractère d'utilité publique
au moins locale : l'art. 438 ne s'appliquerait
pas au cas où, n'intéressant qu'un particu-
lier, ils auraient dû être préalablement auto-
risés par mesure de police.

10. Les voies de fait dont il s'agit sont
tous actes matériels capables d'interrompre
les travaux, qu'il en soit ou non résulté une

interruption. Ce qui est puni, c'est la ré-
bellion, les violences et les attroupements:
la simple opposition qui se manifeste par
des voies légales ne constitue pas un délit.
— Les voies de fait ne sauraient être excu-
sées par le motif que celui dont elles émanent
a agi pour la défense de ses droits. L'oppo-
sition faite avec violence, même de la part
du propriétaire, est punissable, d'après la
Cour de cassation, encore que les travaux
n'auraient pas été exécutés conformément
à l'autorisation administrative, ou qu'ils
l'auraient été en dehors de la limite auto-
risée par cette autorité.

§ 4. — Destruction de titres, registres, actes
publics et de commerce (R. 184 et s.; S.
109 et s.).
11. L'art. 439 c. pén. punit ceux qui au-

ront volontairement brûlé ou détruit, d'une
manière quelconque, des registres, minutes
ou actes originaux de l'autorité publique,

des titres, billets, lettres de change, effets

de commerce ou de banque, contenant ou

opérant obligation, disposition ou décharge
(§ 1er)

12. La destruction dont il s'agit constitue
un crime puni de la réclusion, lorsqu'elle a

pour objet des actes de l'autorité publique
ou des effets de commerce ou de banque
(§2). — En ce qui concerne les actes de

l'autorité, la loi ne vise que les registres,
minutes ou actes originaux; et celte énu-
mération est considérée comme limitative.
Il a, d'ailleurs, été jugé que les empreintes
du sceau de l'Etat apposées sur les arbres
à l'occasion d'une coupe dans une forêt sont
des actes originaux de l'autorité publique
dont la destruction tombe sous l'application
de l'art. 439, S 2 (Besançon, 18 févr. 1891,
D. P. 92. 2. 302). - Quant aux effets de
commerce ou de banque, il faut supposer
qu'ils ont une cause commerciale ; ainsi la
destruction d'un billet à ordre, qui n'aurait

qu'une cause purement civile, ne serait pas

punissable en vertu du paragraphe 2 de
l'art. 432, mais seulement en vertu du para-
graphe 3 du même article.

13. Cette dernière disposition réprime la
destruction de tous titres ou actes qui ne
rentrent pas dans les prévisions du para-
graphe précédent, c'est-à-dire qui n'ont pas
un caractère public ou commercial. L'in-
fraction constitue alors un délit correction-

nel, passible d'un emprisonnement de deux
à cinq ans et d'une amende de 100 à
300 francs.

14. Les pénalités édictées par l'art. 439
ne protègent que les actes qui contiennent
ou opèrent obligation, disposition ou dé-

charge : tels sont les billets contenant pro-
messe de payer une certaine somme, les

quittances, les procurations, les testaments

olographes, etc. Elles s'appliqueraient encore
à la destruction des feuillets d'un registre
d'un commerçant, dans le but de faire dis-

paraître, à son préjudice, la preuve d'une

obligation. — Au contraire, le fait de dé-
truire un blanc-seing ne tomberait pas sous
le coup de, l'art. 439. Il en est de même de
la destruction d'un écrit n'ayant trait qu'à
des intérêts moraux ou à la considération
du signataire ou d'un tiers : elle ne pour-
rait donner lieu qu'à l'application de la

peine
de simple police prononcée par l'art.

479-1°, pour le cas de dommage causé à la

propriété mobilière d'autrui.
là. La destruction d'un titre ne donne-

rait pas lieu à l'application de l'art. 439, si
ce titre était entaché d'une nullité radicale;
mais le délit existerait alors même que
l'obligation constatée par le titre détruit
serait basée sur une fausse cause ou atteinte
d'une nullité simplement relative, telle que
celle qui résulterait du défaut d'autorisation
maritale ( Cr. r. 6 juin 1901, D. P. 1904.
1. 198).

16. Le délit prévu par l'art. 439 suppose
que le titre détruit existait réellement : cette
existence doit être prouvée suivant les règles
générales sur la preuve des obligations,
c'est-à-dire par écrit, s'il s'agit d'une va-
leur supérieure à 150 francs. Si cette preuve
est impossible, il y a lieu à l'application de
l'art. 1348 c. civ., qui autorise la preuve
testimoniale toutes les fois que les parties
ont été dans l'impossibilité de se procurer
une preuve écrite.

§ 5. — Pillage ou dégât de marchandises,
denrées ou propriétés mobilières par
bandes ou réunions (R. 207 et s.; S. 119
et s.).

17. La loi punit, en premier lieu, le
pillage ou le dégât commis en réunion ou
en bande et à force ouverte. Le pillage,
c'est la dévastation accompagnée du vol; le
dégât, c'est la destruction sans profit pour
qui que ce soit. —

Lorsque le pillage ou le
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dégât s'applique à des denrées, marchan-

dises, effets ou propriétés mobilières, la

peine est des travaux forcés à temps et d'une
amende de 200 à 5000 francs (Pén. 440).
Ceux qui prouvent avoir été entraînés par
des provocations ou sollicitations à prendre
part à ces violences peuvent n'être punis
que de la réclusion (Pén. 441). Si les den-
rées pillées ou détruites sont des grains,

grenailles ou farines, substances farineuses,

pain, vin ou autres boissons, c'est-à-dire

des choses d'une importance spéciale à

raison de leur caractère alimentaire (cette
énumération est, du reste, limitative), les

chefs, instigateurs ou provocateurs sont

punis du maximum des travaux forcés à

temps et de l'amende prononcée par l'art.

440 (Pén. 442).
18. En second lieu, la loi prévoit la dété-

rioration, à l'aide d'une liqueur corrosive

ou par tout autre moyen, des marchandises

(c'est-à-dire des choses qui font l'objet
d"un commerce et ne se consomment pas

parle premier usage; l'expression est, d'ail-

leurs, employée dans un sens large : elle

comprend, notamment , les oeuvres d'art,
les pierres de taille, etc.), des matières et

des instruments quelconques servant à la

fabrication, c'est-à-dire les matières pre-
mières et le matériel de fabrication, instru-
ments ou métiers. — La peine est un empri-
sonnement de un mois à deux ans et une

amende. Si le délit a été commis par un
ouvrier de la fabrique ou un commis de la

maison de commerce, l'emprisonnement est
de deux à cinq ans.

§ 6. — Dévastation de plants et récoltes sur

pied, coupe et mutilation d'arbres et four-
rages, rupture et destruction d'objets re-

latifs à l'agriculture (R. 234 et s.; S. 128
et s.).

19. La loi, dans ces dispositions, s'oc-

cupe des intérêts de l'agriculture en érigeant
en délit la destruction de certaines produc-
tions de la terre et d'instruments qui, par
leur nature, sont exposés à la foi publique,
lorsque cette destruction n'a pas lieu par le
feu. Sur cette dernière hypothèse, V. infrà,
Incendie.

20. 1° Récoltes sur pied et plants (Pén.
444). — Les récoltes sont tous les produits
de la terre qui peuvent être de quelque utilité

pour l'homme. Par plants on doit entendre
toutes les plantes qui croissent dans les

champs ouverts ou dans les pépinières. Il
faut un fait de dévastation, c'est-à-dire de

ruine, saccagement, destruction en tout ou
en partie; de simples dégâts échapperaient
à l'art. 444. La dévastation peut non seule-
ment porter sur une récolte présente, mais
aussi avoir pour objet d'empêcher une ré-
colte future, comme dans le cas où l'on répan-
drait de l'ivraie sur un terrain nouvellement
ensemencé.

21. 2° Arbres abattus ou mutilés. —

L'art. 445 punit le fait d'abattre des arbres,
l'art. 446 celui de les mutiler, de les cou-

per ou écorcer de manière à les faire périr.
La peine est de six jours à six mois d'em-

prisonnement à raison de chaque arbre,
sans que la totalité puisse excéder cinq ans.
— Ces dispositions s'appliquent non seule-
ment aux arbres proprement dits, mais
aussi aux arbustes (Cr. c. 27 nov. 1891, D.
P. 92. 1. 250), aux ceps de vigne (Paris,
6 juin 1890 , D. P. 90. 2. 256). — Les arbres
dont s'occupent ces articles s'entendent
d'arbres plantés dans les propriétés ur-
baines ou rurales, et non de ceux des bois
et forêts; ces derniers arbres sont exclu-
sivement protégés par la législation fores-

tière, sauf le cas d'incendie prévu par l'art.
434 c. pén. — Le délit n'existe qu'autant
qu'il y a eu volonté de nuire à autrui; ainsi
ne peut être poursuivi en vertu de ces

articles le voiturier qui abat involentaire-
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ment un arbre en conduisant sa voiture. —

D'autre part, l'auteur du fait n'est pas pu-
nissable s'il ignorait que les arbres apparte-
naient à autrui. L'abatage des arbres doit
avoir eu lieu dans l'unique but de les dé-
truire. Le fait de s'approprier les arbres
abattus constituerait le délit de vol puni,
suivant les cas, par les art. 88 et 401 c.

pén.
22. 3° Destruction de greffes (Pén. 447).

— La loi punit la destruction des greffes
d'un emprisonnement de six jours à deux
mois à raison de chaque greffe, sans que la
totalité puisse excéder deux ans (Pén. 447),
et d'une amende proportionnelle (Pén. 455).
— Les caractères de ce délit sont les mêmes

que ceux du délit précédent.
23. 4° Arbres ou greffes plantés sur les

places, routes, etc. (Pén. 448). — Dans le
cas de destruction, de mutilation des arbres
ou greffes plantés sur les places, routes,
chemins, rues ou voies publiques ou vici-
nales ou de traverse, c'est-à-dire confiés

plus spécialement à la foi publique, le mi-
nimum de la peine est porté à vingt jours
dans l'hypothèse des art. 445 et 446, et à
dix jours dans le cas de l'art. 447.

24. 5° Grains, fourrages, grains en vert

(Pén. 449, 450). — Le fait de couper une

récolte, sachant qu'elle appartient à autrui,
est puni, s'il s'agit de grains ou fourrages,
d'un emprisonnement de six jours à deux
mois (Pén. 449); s'il s'agit de grains en

vert, d'un emprisonnement de vingt jours
à quatre mois (Pén. 450), et, dans les deux

cas, de l'amende édictée par l'art. 455.
25. 6° Objets relatifs à l'agriculture

(Pén. 451). — La loi punit la destruction
des instruments d'agriculture d'une manière

générale, des parcs de bestiaux, des cabanes
mobiles de gardiens (pour le cas où elles
ne sont pas mobiles, V. suprà, n°s 6 et 7)
d'un emprisonnement de un mois (Pén. 451)
et de l'amende portée par l'art. 455.

§ 7. — Destruction des animaux. — Em-

poisonnement, blessures volontaires ou

involontaires, mauvais traitements.

A. — Empoisonnement des animaux (R. 271 et s.;
S. 148 et s.).

26. Les animaux dont l'empoisonnement
est réprimé sont, limitativement, ceux qui
sont désignés par l'art. 452 : chevaux et
autres bêtes de voiture, de monture ou de

charge, bestiaux à cornes, chèvres ou porcs,
poissons des étangs, viviers ou réservoirs.
Les autres animaux, même domestiques,
comme les oiseaux de basse-cour, pigeons,
chiens , chats, ne sont pas protégés par cet

article, sauf l'application pour ces derniers
de l'art. 454 (V. infrà, n° 28). — L'empoi-
sonnement des poissons de fleuves et ri-

vières est réprimé par la législation fluviale

(V. infrà, Pêche fluviale). — Le délit n'existe

que s'il v a fait d'empoisonnement, c'est-

à-dire administration de substances véné-
neuses de nature à causer la mort et admi-

nistrées avec l'intention de la donner. Sur
les autres cas de destruction de ces animaux,
V. infrà, n°s 27 et s. — La peine est d'un

emprisonnement de un à cinq ans et d'une

amende de 16 à 300 francs.

B. — Destruction des animaux (R. 281 et s.;
S. 151 et s.).

27. L'art. 453 prévoit la destruction volon-

taire , par tout autre moyen que le poison,
des animaux mentionnés dans l'art. 452

(Y. suprà, n° 26). — Il faut que l'animal

soit tué, ce qui exclut le cas de blessures.

La destruction doit avoir été volontaire,
ce qui exclut l'hypothèse de l'imprudence.
Enfin, la mort doit avoir été donnée sans

nécessité, ce qui suppose l'intention délic-
tueuse. La nécessité peut résulter de toutes

circonstances, que le juge aura à apprécier.
La destruction d'un animal peut être consi-

dérée comme nécessaire non seulement lors-

qu'il met une personne en danger, mais
encore lorsqu'il constitue un péril sérieux

pour d'autres animaux. — La peine est celle
de l'emprisonnement, qui varie de six jours
à six mois, suivant le lieu où le fait a été
commis.

28. La destruction des animaux domes-

tiques est réprimée par l'art. 454 c. pén. On
entend par animaux domestiques les êtres
animés qui vivent, s'élèvent, sont nourris,
se reproduisent sous le toit de l'homme et

par ses soins. Tels sont, notamment : les

chiens, les chats, les oiseaux de basse-

cour, les pigeons de volière, les vers à soie,
mais non les abeilles (Sur la destruction des
essaims d'abeilles, Y. suprà, Contraven-

tion, n° 85).
29. L'art. 454 s'applique quel que soit le

mode de destruction employé, même l'em-

poisonnement. — La nécessité constitue une

excuse, comme dans le cas de l'art. 453

(V. suprà, n° 27). — A la différence des
animaux auxquels s'appliquent les art. 452
et 453, la loi ne protège les animaux do-

mestiques proprement dits qu'autant qu'ils
sont tués sur la propriété même de leur
maître ou sur l'immeuble que celui-ci dé-
tient à titre de locataire, colon ou fermier.
Dans tout autre lieu, la destruction de l'ani-
mal constitue la contravention réprimée par
l'art. 479-1° (V. suprà, Contravention, n°s 80
et s.). — La peine est un emprisonnement
de six jours à six mois.

30. En ce qui concerne les animaux de

basse-cour, Y. suprà, Contravention, n° 83.

C. — Blessures involontaires ou volontaires
(R. 289 et s.; S. 159 et s.).

31. 1° Blessures involontaires envers les
animaux. — Ce fait est prévu par l'art. 479,
nos 2, 3 et 4 c. pén. (V. suprà, Contraven-
tion, n°s 86 et s.).

32. 2° Blessures volontaires. — Aucun
texte du Code pénal ne s'occupe des bles-
sures volontaires. En ce qui concerne les
bestiaux et les chiens de garde, l'art. 30 de
la loi du 26 sept. 1791, qui punit les blessures
volontaires envers ces animaux, doit être con-
sidéré comme en vigueur. Mais la jurispru-
dence parait se refuser à étendre cette dis-

position aux animaux autres que ceux qui
y sont énumérés. Spécialement, elle l'a
déclaré inapplicable aux blessures faites
volontairement à des chiens de chasse ou

d'agrément. Il faut alors , pour réprimer les
blessures faites volontairement envers les
animaux autres que ceux spécifiés à l'art. 30

précité,
recourir à l'art. 479-1°, qui punit

les dommages causés volontairement à la

propriété mobilière d'autrui (V. suprà, Con-

travention, n°s 80 et s.).

D. — Mauvais traitements envers les animaux (Loi
Grammont) (R. 291 et s.; S. 162 et s.).

33. La loi du 2 juill. 1850, dite loi Gram-
mont (D. P. 50. 4. 145), a eu pour but de

prévenir et de réprimer les mauvais traite-
ments dont certains animaux pourraient
être victimes en dehors des actes attenta-
toires au droit de propriété sur les animaux

(mort, blessures). L'article unique de cette
loi est ainsi conçu : « Seront punis d'une
amende de 5 à 15 francs et pourront l'être

d'un à cinq jours de prison ceux qui auront
exercé publiquement et abusivement des
mauvais traitements envers les animaux do-

mestiques. La peine de prison sera toujours

appliquée en cas de récidive. L'art. 463 c.

pén. sera toujours applicable. » — La loi du
21 juin 1898 (Code rural) (D. P. 98. 4. 125)
interdit d'exercer abusivement des mauvais

traitements envers les animaux domestiques
(art. 65) : cette disposition ne fait que con-

sacrer purement et simplement les disposi-
tions de la loi Grammont.

34. Bien que la loi de 1850 vise, d'une

60
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façon générale, « ceux qui auront exercé des
mauvais traitements, » elle ne s'applique
qu'aux propriétaires de l'animal, aux per-
sonnes a qui il en a confié le soin ou la con-
duite (Cr. c. 16 févr. 1895, D. P. 95.1. 269).
Toutes autres personnes demeurent sou-
mises aux règles relatives à la destruction et
aux blessures des animaux (V. suprà, n°s 26
et s., 31 et 32).

35. Les mauvais traitements doivent avoir
été exercés publiquement. Cette expression
comprend non seulement la voie publique,
mais tout lieu public, par exemple une gare
de marchandises, des arènes.

36. Les mauvais traitements ne sont

punissables que s'ils ont été exercés abusive-
ment, c'est-à-dire avec excès et sans néces-
sité ; les actes de correction, voire même de

brutalité, à l'égard des animaux, ne consti-
tuent pas des mauvais traitements, si les
violences exercées ou les précautions prises
contre eux sont nécessaires ou n'excèdent

pas une juste limite. Ainsi, d'une part, il y
a mauvais traitement : dans le fait de sou-
mettre publiquement un animal domestique
à un travail excessif qui a amené la réou-
verture d'anciennes blessures ; dans le fait
d'avoir transporté des veaux entassés dans
une voiture et ayant les pieds liés ensemble
ou étant placés de telle sorte que les uns
avaient la tête entre les deux civières sus-
pendues au - dessous de la voiture et les
autres la tête pendante hors de la voiture.
De même, parmi les actes qui constituent
des mauvais traitements, il faut ranger : les
combats de chiens, de coqs, la mise à mort
de taureaux dans des courses espagnoles
(Cr. c. 4 nov. 1899, D. P. 1901. 1. 88),
les jeux de tir à l'oie, au canard, l'usage
barbare d'aveugler certains oiseaux. Au con-
traire , il n'y a pas mauvais traitement dans
le seul fait d'avoir attelé un chien à une pe-
tite voiture de marchandises, alors qu'il n'est
pas établi ou même allégué qu'il ait été
exercé abusivement des mauvais traitements
envers cet animal, soit par des actes de bru-
talité ou de violence, soit en occasionnant,
par une charge excessive, une souffrance
que la nécessite ne justifiait pas; ... ni même
dans le fait d'un individu d'avoir mené son
cheval ventre à terre et de l'avoir fouetté à
tour de bras, de telle manière que la sueur
dégouttait de tout son corps.

37. Les mauvais traitements doivent avoir
été exercés contre des animaux domestiques.— Cette expression a ici un sens plus large
que dans les art. 452 et s. c. pén. (V. suprà,
n°s 26 et s.); elle s'entend non seulement de
ceux qui vivent, s'élèvent, sont nourris et se
reproduisent sous le toit de leur maître, mais
encore de tous ceux qui, placés au service
de l'homme, servent à son utilité, à sa nour-
riture et même à son agrément. Ainsi les tau-
reaux espagnols sont considérés comme ani-
maux domestiques (Cr. c. 4 nov. 1899, précité).

§ 8. — Destruction, dégradation de clôture.
— Comblement de fossés. — Suppression
de bornes, etc. (R. 297 et s.; S. 169).
38. L'art. 456 c. pén. punit les faits de

destruction s'appliquant aux parties de pro-
priétés immobilières qui forment la limite
de ces propriétés, sans qu'il y ait à recher-
cher si leur auteur a eu ou non pour but de
s'approprier la chose détruite ou d'usurper
la chose d'autrui. — La peine est un empri-
sonnement de un mois à un an et une
amende proportionnelle.

A. — Comblement de fossés et destruction de clô-
tures ou de haies (R. 301 et a.; S. 170 et s.).

39. Les clôtures protégées sont les fossés
et les autres clôtures, extérieures ou inté-
rieures, partielles ou totales, des propriétés
urbaines ou rurales, en quelques matériaux
qu'elles soient faites (même une chaîne posée
pour fermer un passage).

40. La loi punit tout fait de destruction
totale ou partielle. Mais la destruction par-
tielle ne comprend pas la simple dégrada-
tion, qui suppose la clôture demeurée en-

tière, altérée ou endommagée seulement
dans quelques-uns de ses matériaux, et qui
est réprimée soit par l'art. 17 de la sect. 2
de la loi du 28 sept.-6 oct. 1791, soit par
l'art. 475-8° c. pén. (V. suprà, Contraven-
tion, n° 72).

41. Il faut que l'agent ait détruit la clô-
ture volontairement et qu'il ait su que la
clôture appartenait à autrui. Il suffit, d'ail-

leurs, que la clôture détruite appartienne
partiellement à autrui ; celui qui détruit une
clôture faisant partie d'un immeuble, dont il
est copropriétaire commet le délit prévu par
l'art. 456 (Cr. r. 5 févr. 1898, D. P. 1900. 1.

29).

B. — Déplacement ou suppression de bornes
(R. 303 et s.; S. 178 et s.).

42. L'art. 456 prévoit, en second lieu, le

déplacement et la suppression des bornes,
pieds corniers ou autres arbres plantés ou
reconnus pour établir les limites entre diffé-
rents héritages. Une disposition analogue se
trouve dans l'art. 74 de la loi du 21 juin 1898
sur le Code rural, qui interdit de supprimer,
de déplacer les bornes, les pieds corniers
ou autres arbres plantés ou reconnus pour
établir les limites entre les héritages ; de
recombler les fossés séparatifs; de dégrader
les clôtures ou les haies limitant la propriété
d'autrui. Il a, d'ailleurs, été déclaré, lors de
la discussion de cette loi, qu'elle ua faisait

que codifier des prescriptions déjà conte-
nues dans les lois existantes (Sénat, séance
du 18 mars 1898, D. P. 98. 4. 125, note 2).
— L'énumération de l'art. 456 est considérée
comme limitative. Mais il importe peu que
les héritages soient urbains ou ruraux.

43. On admet généralement que la sup-
pression ou le déplacement de bornes n'est
un délit que s'il y a eu violation d'un bor-
nage opéré entre héritages contigus par les
propriétaires de ces héritages, soit volontai-
rement, soit en justice. — La loi ne prévoit
que la suppression complète des bornes : la
destruction partielle ou la dégradation n'est
pas un fait punissable, à moins qu'elle ne
dénature assez la borne pour que celle-ci ne
soit plus le signe juridique de la délimita-
tion des héritages. — Le seul fait du dépla-
cement d'une borne est puni par cela même
qu'il cause préjudice à autrui, sans qu'il soit
nécessaire que ce préjudice consiste en une
usurpation de terrain. Le délit suppose qu'il
y a eu, de la part de l'auteur de la destruc-
tion, mauvaise foi ou volonté de nuire à
autrui.

C. — Loi du 10 juin 1854 (D. P. 54. 4. 96)
sur le drainage (S. 185).

44. Cette loi prévoit fart. 6) la destruc-
tion totale ou partielle des conduites d'eau
ou fossés évacuateurs. Elle punit ce fait des
peines de l'art. 456 c. pén.

§ 9. — Inondation des chemins et des pro-
priétés d'autrui (R. 324 et s. ; S. 187 et s.).
45. L'art. 457 punit les propriétaires ou

fermiers, ou toute autre personne jouissant
de moulins, usines ou étangs, qui, par l'élé-
vation du déversoir de leurs eaux au-dessus
de la hauteur déterminée par l'autorilé
compétente (c'est-à-dire l'autorité adminis-
trative), auraient inondé les chemins ou les
propriétés d'autrui. — La peine est une
amende proportionnelle, et, en outre, si
le fait a entraîné des dégradations, un em-
prisonnement de six jours à un mois.

46. Il faut, pour l'existence du délit, que
son auteur ait volontairement accompli le
fait incriminé, c'est-à-dire qu'il ait élevé
ou maintenu élevé au-dessus de la hauteur
légale le déversoir de son moulin, de son

usine ou de son étang, sinon avec l'inten-
tion de nuire, du moins en connaissance de
cause.

47. Lorsqu'il y a eu, soit inondation pro-
prement dite d'un héritage par le proprié-
taire voisin sans élévation du déversoir, ou
sans que la hauteur du déversoir ait été
fixée par l'autorité compétente, soit trans-
mission des eaux d'une manière nuisible
sans inondation, le fait est prévu et ré-
primé par l'art. 15 de la loi du 28 sept.
1791 (V. suprà, Délits ruraux, n° 7). Cette

disposition est également applicable au cas
où la transmission volontaire des eaux au
fonds voisin résulte d'ouvrages établis après
autorisation (Cr. r. 31 oct. 1895, D. P. 97.
1. 354).

DONATION PAR CONTRAT

DE MARIAGE

(R. v° Dispositions entre vifs et testamen-
taires; S. eod. V).

1. Les donations par contrat de mariage
font l'objet du chapitre 8 du titre 2 du livre 3
du Code civil (art. 1081 à 1090). Elles cons-
tituent des libéralités d'un genre particulier
qui, au point de vue des rapports entre le
donateur et le donataire, participent, dans
une certaine mesure, de la nature des con-
trats à titre onéreux.

2. La loi distingue trois sortes de dona-
tions par contrat de mariage : 1° la donation
de biens présents ; 2° la donation de biens
à venir ou institution contractuelle ; 3° ia
donation cumulative de biens présents et
à venir. — Les deux dernières espèces de
donations échappent à plusieurs des règles
auxquelles sont soumises, en général, les
donations entre vifs.

§ 1er. — Donation de biens présents (R. 19-10
et s. ; S. 535 et s.).

3. Les donations de biens présents, c'est-
à-dire de biens compris dans le patrimoine
actuel du disposant, sont soumis, en prin-
cipe , aux mêmes règles de forme et de fond
que les donations ordinaires (V. infrà, Do-
nation entre vifs). Elles sont, notamment,
assujetties à la formalité de la transcription
lorsqu'elles ont des immeubles pour objet,
et à celle de la rédaction d'un état estimatif
quand elles portent sur des objets ou effets
mobiliers. Le donateur peut se réserver
l'usufruit des biens donnés (Civ. 949) ou le
droit de retour conventionnel (Civ. 951-952).

4. La donation de biens présents par con-
trat de mariage, de même que les donations
ordinaires, ne peut être faite directement
au profit d'enfants à naître (Civ. 906), si ce
n'est dans le cas de substitution permise
(Civ. 1048 et s. ; V. infrà, Substitution). Mais
la donation faite aux époux ou à l'un d'eux
et aux enfants à naître ne serait nulle que.
vis-à-vis des enfants; elle serait valable au
regard du futur époux, qui n'en aurait, pas
moins la faculté absolue, après la naissance
des enfants, de disposer des choses don-
nées.

§ 2. — Donation de biens à venir (R. 1972
et s.; S. 539 et s.).

5. Par dérogation au droit commun, il
est permis au donateur de disposer, par con-
trat de mariage, au profit des futurs époux
et des enfants à naître, de tout ou partie
des biens qu'il laissera a son décès. Cette
sorte de disposition est spécialement connue
sous le nom d'institution contractuelle.

6. L'institution contractuelle n'est passoumise à l'emploi de termes sacramentels;
il appartient aux juges d'apprécier, d'aprèsles caractères et la nature de la disposition,si elle constitue, ou non, une institution
contractuelle. C'est ainsi, par exemple, quela donation par contrat de mariage à l'un
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des futurs époux d'une somme à prendre
sur les plus clairs biens de la succession des
donateurs et à l'ouverture de la succession,
bien que qualifiée dans l'acte de donation

entre vifs, a pu être considérée comme une
institution contractuelle, caduque par le

.prédécès du donataire (Y. infrà, n° 8) (Be-
sançon, 9 juin 1862, D. P. 62. 2. 116). -

Inversement, il a été jugé que la clause
d'une donation par contrat de mariage par
laquelle le donateur, en gratifiant irrévoca-
blement d'une somme d'argent l'un des
futurs époux, stipule que cette somme sera

payable seulement une année après le décès
du. donateur et sans intérêts jusqu'à cette

date, n'a d'autre effet que de fixer l'époque
d'exigibilité d'une créance dès à présent cer-

taine, et n'imprime pas à la libéralité le ca-
ractère d'une institution contractuelle (Req.
19 juin 1876, D. P. 77. 1. 223; V. aussi Be-

sançon, 9 juin 1898, D. P. 99. 2. 143).
7. La capacité nécessaire pour faire une

institution contractuelle est la même que
pour les donations en général; ainsi, un

mineur, même âgé de plus de seize ans, ne

peut faire une institution contractuelle en
faveur d'un tiers. La femme mariée, sous

quelque régime qu'elle soit mariée, doit
être autorisée de son mari ou de justice.

8. L'institution contractuelle peut être
faite au profit soit des deux époux, soit de
l'un d'eux seulement. — Le bénéfice de la
libéralité s'étend de plein droit aux enfants
à naître ; mais le disposant est libre de limi-
ter l'effet de la libéralité aux futurs époux
et de stipuler que la libéralité sera caduque
par le prédécès du donataire, alors même

qu'il laisserait des enfants. A l'inverse, l'ins-
tituant ne pourrait pas adresser la libéralité
directement aux enfants à naître. L'insti-
tuant pourrait se réserver la faculté, pour
le cas de prédécès du donataire, de choisir,
parmi les enfants de ce dernier, celui ou
ceux qu'il voudrait faire profiter de l'insti-
tution. Mais la clause par laquelle le dona-
teur aurait déclaré, dans le contrat de ma-

riage, qu'au cas de prédécès du donataire
les biens appartiendraient à tel ou tel des
enfants à naître, à l'aîné, par exemple, se-
rait nulle. L'instituant ne pourrait pas non

plus, dans le contrat de mariage, assigner
des parts inégales aux enfants à naître.

9. Un tiers ne peut être appelé à bénéfi-
cier d'une institution contractuelle. Ainsi, la
clause dite d'association, usitée dans l'an-
cien droit, par laquelle l'instituant associait
à l'institué un tiers, notamment un frère
oui ne se mariait pas, est prohibée aujour-
d'hui. La nullité de cette clause doit tourner
au profit des héritiers naturels, et non au

proni de l'institué.
10. L'institution contractuelle n'est va-

lable qu'à la condition d'être faite dans un
contrat de mariage ou dans une contre-
lettre conforme aux prescriptions de la loi

(Civ. 1396-1397). Elle n'est plus possible
après le mariage.

— Plusieurs personnes
peuvent instituer contractuellement les
mêmes époux dans le même acte (Civ. 968).

11. L'institution contractuelle a générale-
ment pour objet la totalité (institution uni-

verselle) ou une quote-part (institution à
titre universel ) des biens que le donateur
laissera à son décès ; mais elle peut aussi,
du moins suivant l'opinion dominante, être
limitée à certains biens donnés à titre par-
ticulier. — Elle n'est assujettie ni à la trans-

cription, en ce qui concerne les immeubles,
ni à la formalité de l'état estimatif pour les
meubles.

12. Jusqu'au décès de l'instituant, l'insti-
tué est simplement investi de la qualité de
successeur éventuel ; il est saisi irrévocable-
ment du droit de succession qui résulte de
cette qualité, mais aucune transmission de
biens ne s'opère à son profit. Il en résulte

que, durant la vie de l'instituant, l'institué

n'a la faculté ni de vendre ou céder le béné-
fice de l'institution, ni d'y renoncer avec
l'approbation du disposant (Civ. 791, 1130).
Il peut, d'ailleurs, provoquer toutes mesures
conservatoires nécessaires pour la sauvegarde
de son droit. D'autre part, des créanciers
ne sont pas autorisés, avant le décès de
l'instituant, à saisir les biens compris dans
l'institution.

13. L'instituant conserve, pendant sa vie,
la propriété pleine et entière de son patri-
moine ; en conséquence, il reste libre de
consentir toute espèce d'aliénation à titre
onéreux, sous quelque forme que ce soit. Il
peut hypothéquer les immeubles compris
dans l'institution ou les grever de servitudes
ou autres droits réels. Et on admet, en gé-
néral, qu'il ne peut valablement renoncer,
soit dans le contrat de mariage, soit par
acte postérieur, à ce droit de disposition. —

Les aliénations faites à titre onéreux par
l'instituant pourraient, d'ailleurs, le cas

échéant, être attaquées comme faites de
mauvaise foi et en haine de l'institution.

14. Quant aux aliénations à titre gratuit,
elles sont, en principe, interdites à l'insti-
tuant. Cette prohibition s'applique aux dis-

positions par testament, comme aux dona-
tions entre vifs (Orléans, 30 mars 1892, D.
P. 93. 2. 330). Il en résulte que l'instituant
ne pourrait valablement consentir une ins-
titution postérieure à la première. — Sont

exceptées de la prohibition les donations de
« sommes modiques à titre de récompense
ou autrement », par exemple pour causes

pieuses, pour présents d'usage, etc. La mo-
dicité des dons ainsi autorisés s'apprécie
suivant leur objet et la fortune du donateur.
En cas d'excès, les libéralités dont il s'agit
ne sont pas annulables en totalité, mais seu-
lement réductibles. — Les donations posté-
rieures à l'institution sont considérées comme
nulles à l'égard de l'institué, et, les biens qui
en font l'objet étant censés n'être jamais
sortis du patrimoine du donateur, après le
décès de l'instituant, l'institué peut agir
pour les faire rentrer dans la succession par
a voie de la revendication (Limoges, 7 déc.

1900, D. P. 1902. 2. 369). Mais pendant la
vie de l'instituant, l'institué n'a pas qualité
pour demander la rétractation des disposi-
tions à titre gratuit consenties par ce der-
nier sur des biens compris dans l'institu-

tion; toutefois, il est autorisé à prendre, du
vivant même de l'institué, certaines me-
sures conservatoires , à demander, par
exemple, le cas échéant, que le donataire
soit tenu de garantir la restitution ultérieure
des biens donnés.

15. A la mort de l'instituant, l'institué,
s'il a survécu, recueille les biens faisant

l'objet de l'institution. Lorsque celle-ci est
universelle et qu'il n'existe pas d'héritier

réservataire, il est saisi de plein droit de
tous les biens, droits et actions dont se

compose la succession. Dans aucun cas il
n'est tenu de demander la délivrance aux
héritiers. — De même que l'héritier légi-
time, il peut valablement renoncer, après
l'ouverture de la succession du disposant, a».>
bénéfice de l'institution. Cette renonciation
n'est pas soumise à la formalité de la décla-
ration au greffe, prescrite pour les renon-
ciations à succession (Comp. Civ. 784).

16. L'institué universel, en l'absence d'hé-

ritiers à réserve, est tenu des dettes de la
succession ultra vires. Si, au contraire, il
est en concours avec des héritiers à réserve,
il n'est tenu que dans les limites des forces
de la succession. Il en est de même de l'ins-
titué à titre universel. L'institué contrac-
tuellement n'est jamais tenu au payement
des legs.

17. Dans le cas où l'institué est décédé

avant l'instituant, ce sont les enfants de

l'institué qui recueillent les biens (sauf le

cas, bien entendu, où le bénéfice de la libé-

ralité a été limité à l'institué lui-même :
V. suprà, n° 8). Il en est de même en
cas de renonciation de l'institué au bénéfice
de l'institution. — Les enfants appelés au
bénéfice de l'institution, à défaut de l'insti-

tué, ne viennent pas de son chef; ils re-
çoivent directement de l'instituant, en vertu
d'un droit qui leur est propre. Il n'est donc

pas nécessaire, pour jouir de l'institution,
qu'ils soient héritiers de l'institué ; ils

peuvent, même après avoir renoncé à la

succession, recueillir les avantages de l'ins-
titution.

18. L'institution contractuelle devient

caduque : 1° lorsque le donateur survit au
donataire et à sa postérité (V. infrà, n°32);
2° lorsque les personnes appelées à en re-
cueillir le bénéfice y renoncent (V. suprà,
n° 15). Lorsque l'institution contractuelle est

caduque pour l'une de ces causes, elle doit
être réputée non avenue et ne s'impute
pas sur la quotité disponible, de telle sorte
que cette quotité sera exclusivement affectée
à l'acquittement des donations postérieures
qui, sans la caducité de l'institution, fussent
restées inexécutées en tout ou en partie.

19. On entend par promesse d'égalité la
clause par laquelle un père ou une mère,
lors du mariage de l'un de ses enfants, pro-
met de lui laisser une part de sa succession

égale à celle de ses autres enfants. La vali-
dité de cette clause est reconnue par la ju-
risprudence. — La promesse d'égalité équi-
vaut à une institution contractuelle dont
l'effet est d'assurer à l'enfant institué sa

part héréditaire dans la portion disponible
comme dans la réserve, et d'interdire à
l'instituant toute disposition à titre gratuit
en faveur des autres enfants, si ce n'est
pour sommes modiques, à titre rémunéra-
toire ou autrement. Le père de famille con-
serve , nonobstant la promesse d'égalité par
lui faite dans le contrat de mariage d'un de
ses enfants, la faculté de faire tous actes de

disposition compatibles avec la pleine exé-
cution de cette promesse ; il reste libre, no-
tamment, de faire, par voie d'attribution, le

partage de ses biens entre ses enfants, à la
condition de respecter l'égalité promise.
D'autre part, s'il ne lui est pas permis
d'avantager l'un de ses enfants au préjudice
des autres, rien ne s'oppose à ce qu'il dis-

pose de la quotité disponible en faveur de

personnes étrangères.

§3. — Donation cumulative de biens pré-
sents et à venir (R. 2125 et s.; S. 569
et s.).

20. Cette donation est celle par laquelle
le donateur comprend expressément ses
biens présents dans l'acte par lequel il dis-

pose en même temps de ses biens à venir.
C'est une disposition complexe mais unique,
véritable institution contractuelle tant que
vit le donateur, mais susceptible, à la mort
de ce dernier, de se diviser au choix du

donataire, et soumise, en vue de cette fa-
culté d'option, à certaines formalités parti-
culières. D'ailleurs , l'intention du dona-
teur pourrait être de faire, en un même

acte, deux donations distinctes : l'une por-
tant sur les biens présents, l'autre sur les
biens à venir, chacune d'elles étant régie
par les règles qui lui sont propres. C'est là
une question de fait et d'intention.

21. La donation cumulative de biens pré-
sents et à venir peut, comme l'institution

contractuelle, être universelle, à titre uni-
versel ou à titre particulier. — A part le
droit d'option qui appartient au donataire

(V. infrà, n° 22), elle est soumise aux mêmes

règles que l'institution contractuelle. C'est

ainsi, notamment, que le donateur conserve

jusqu'à son décès la propriété des biens

compris dans la donation, avec le droit de
les aliéner à titre onéreux, mais non à titre

gratuit, sauf exception pour les dons mo-
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diques, etc., sans qu'il y ait à distinguer
entre les biens présents et les biens à venir;
que, d'autre part, la donation devient ca-

duque en cas de prédécès du donataire. —

La donation cumulative de biens présents
et à venir n'est pas incompatible avec la
réserve d'un usufruit au profit du donateur

(Req. 19 nov. 1890, D. P. 91. 1. 473).
22. La donation de biens présents et à

venir varie dans ses effets suivant qu'un état
des dettes dont le donateur était tenu au

jour de la donation a, ou non, été dressé.
— Dans le premier cas, le donataire jouit,
lors du décès du donateur, d'un droit d'op-
tion; il peut, à son choix, ou accepter l'en-

semble de la disposition ou opter pour les
biens présents (c'est-à-dire ceux qui exis-
taient lors de la donation) et renoncer au

surplus des biens du donateur. L'état des
dettes exigé par la loi ne peut être remplacé
par une indication du montant total des

dettes; ... ni par la déclaration que les im-
meubles donnés ne sont grevés d'aucune

dette; ... ni par la dispense de contribuer
aux dettes, lorsque cette dispense s'étend
même au passif à venir du donateur. —

Le droit d'option du donataire n'est pas
subordonné à la confection d'un état estima-
tif des objets mobiliers existants lors de la
donation (Civ. 948).

23. Si le donataire accepte l'ensemble de
la disposition, il acquiert les droits et est
soumis aux obligations d'un institué con-
tractuel ordinaire. On ne saurait, en pareil
cas, opposer au donataire l'absence d'un
état estimatif des objets mobiliers compris
dans la donation (Angers, 12 déc. 1889,
D. P. 91. 1. 473). S'il opte pour les biens

présents et renonce au surplus des biens du
donateur, la donation cumulative se trouve
convertie rétroactivement en une donation
de biens présents et, comme telle, assu-

jettie aux formalités prescrites pour ce genre
de donation. Ainsi, le donataire ne peut,
même au regard des héritiers du donateur,
faire valoir son droit sur les objets mobi-
liers appartenant au donateur à l'époque
de la disposition, qui n'auraient pas été
décrits et estimés conformément à l'art. 948
c. civ. D'autre part, le donataire qui dé-
clare s'en tenir aux biens présents peut re-

vendiquer tous les immeubles qui apparte-
naient au donataire à l'époque de la donation,
et les faire déclarer francs et quittes de
toutes les hypothèques ou servitudes établies
du chef du donateur postérieurement à la
donation; mais son action n'est recevable
qu'à l'égard des immeubles qui ont été sou-
mis à la formalité de la transcription.

24. Lorsqu'il n'a pas été annexé d'état
des dettes à l'acte portant donation des biens

présents et à venir, le donataire est obligé
d'accepter ou de répudier la donation pour
le tout. S'il accepte, sa situation est celle
du bénéficiaire d'une institution contrac-
tuelle. Il recueille les biens existants à ce
moment, à charge de payer les dettes de la
succession ; il est tenu de respecter les actes
à titre onéreux faits par le donateur, mais
non les actes à titre gratuit, à l'exception
des donations de sommes modiques.

§ 4. — Règles communes (R. 2218 et s.;
S. 581 et s.).

25. L'existence des donations faites par
contrat de mariage est liée à celle de ce
contrat lui-même, d'où il suit que la nul-
lité du contrat de mariage résultant, par
exemple, de ce que le futur conjoint mi-
neur n'aurait pas été dûment assisté, en-
traînerait celle des donations qui y auraient
été faites.

26. D'autre part, ces libéralités sont pré-
sumées subordonnées à la condition que le
mariage s'ensuivra (Civ. 1088), et elles de-
viennent caduques si le mariage projeté n'a
pas lieu. Mais, bien que soumise à la con-

dition que le mariage sera réalisé et valable,
la donation est parfaite dès le jour où le
contrat de mariage a été signé, et elle ne

pourrait être révoquée par le donateur dans
l'intervalle entre le contrat et la célébration
du mariage.

27. Les donations faites aux époux en
dehors du contrat de mariage deviennent
aussi caduques par le non-accomplissement
du mariage, lorsqu'elles ont été faites « en
faveur du mariage » (Civ. 1088). Il en est
ainsi même des donations d'objets mobi-
liers faites de la main à la main (Civ. c.
2 août 1887, D. P. 88. 1. 133) et des dona-
tions déguisées sous la forme de contrats à
titre onéreux. — Une donation faite par acte

séparé n'est, d'ailleurs, pas présumée faite
en faveur du mariage, bien qu'elle ait eu
lieu au profit d'un des futurs époux; mais
le donateur serait admis à prouver que sa
libéralité n'a pas eu d'autre cause que le

mariage, et que, celui-ci n'ayant pas été

célébré, elle est devenue caduque.
23. Les règles de forme diffèrent sur .

divers points, selon qu'il s'agit de dona-
tions de biens présents ou de donations por-
tant sur des biens à venir ou cumulative-
ment sur des biens présents et à venir

(Comp. suprà, n° 3, 4, 6 et s., 20 et s.).
Mais toutes les donations par contrat de

mariage, quelles qu'elles soient, sont dis-

pensées de la formalité de l'acceptation ex-

pressé (Civ. 1087). L'acceptation résulte suffi-
samment de la présence des parties et de
leur signature au contrat de mariage. —

Cette règle exceptionnelle ne saurait être
étendue aux donations faites par acte sé-
paré en faveur du mariage.

29. Les règles concernant la quotité dis-

ponible et la réduction des libéralités qui
excèdent cette quotité s'appliquent aux dona-
tions faites par contrat de mariage (Civ.

1090).
30. L'art. 1086 c. civ. consacre d'impor-

tantes dérogations aux dispositions prohibi-
tives édictées à l'égard des donations en
général par les art. 944 à 946 , et qui sont
des conséquences de la règle « donner et
retenir ne vaut » (V. infrà, Donation entre
vifs, n°s 5 et s.). — D'une part, les donations
par contrat de mariage peuvent être faites
« à la condition de payer indistinctement
toutes les dettes et charges de la succes-
sion du donateur ». Et il est également
permis d'insérer dans ces donations toutes
autres conditions dont l'exécution dépend de
la volonté du donateur. On admet toutefois
qu'une donation par contrat de mariage ne
pourrait être faite sous une condition pure-
ment potestative, c'est-à-dire dont la réali-
sation dépendrait d'une simple manifesta-
tion de volonté de la part du donateur (Sur
les conditions potestatives, V. infrà, Obli-
gations).

31. D'autre part, il est permis au dona-
teur de se réserver le droit de disposer d'un
effet ou d'une somme compris « dans la do-
nation ». Spécialement, dans une donation
par avancement d'hoirie faite par contrat
de mariage, le donateur peut se réserver la
faculté de disposer ultérieurement, au profit
d'une autre personne, de ce qui excédera la
réserve du futur époux donataire dans sa
succession (Civ. r. 8 févr. 1898, D. P. 99.
1. 265). — La donation est donc valable, en
pareil cas, même en ce qui concerne l'effet
ou la somme désignée, et, contrairement à
ce qui a lieu pour les donations ordinaires,
si le donateur meurt sans avoir usé du droit
qu'il s'était réservé, cet effet ou cette somme
appartiennent au donataire ou à ses ayants
cause. — La clause dont il s'agit, bien
qu'elle ne soit mentionnée par la loi que
pour le cas d'une donation de biens pré-
sents, peut également être insérée dans une
donation de biens à venir. Elle a moins
d'utilité en pareil cas, le donataire de biens I

à venir ayant de plein droit la faculté de

disposer à titre onéreux des biens qui en
font partie (V. suprà, n° 13); mais elle ne
serait pas sans intérêt en ce qu'elle lui ré-
serverait la possibilité de disposer par voie
d'aliénation gratuite.

— La règle qui pré-
cède ne s'applique pas au cas où il y a, de
la part du donateur, non pas réserve de la
faculté de disposer d'un objet compris dans
la libéralité, mais réserve pure et simple
d'un objet déterminé que l'on excepte de la
libéralité; en pareil cas, cet objet est en
dehors de la donation, et, si le donateur
n'en dispose pas au profit d'une autre per-
sonne, il appartient à ses héritiers et non
à ceux du donataire.

32. Les donations de biens à venir de-
viennent caduques lorsque le donateur survit
au donataire et à sa postérité issue du ma-
riage. Il en est de même des donations cu-
mulatives de biens à venir; et la caducité,
en ce cas, est absolue : elle est encourue

pour
les biens présents comme pour les

biens à venir (Req. 28 juill. 1856, D. P.
56. 1. 428). La même règle s'applique
aux donations de biens présents lorsqu'elles
sont faites sous des conditions potestatives
ou sous la réserve du droit de disposer de

quelques biens compris dans la donation
(Civ. 1089). Mais elle ne s'étend pas aux
donations de biens présents qui ne sont pas
soumises à une modalité de ce genre : ces
donations dépouillent le donateur actuelle-
ment et irrévocablement, et il ne peut re-

prendre les biens donnés, dans le cas où il
survit au donataire, qu'à la condition d'avoir

stipulé le droit de retour à son profit ( Civ.

951-952; Limoges, 6 nov. 1893, D. P. 94.
2. 491).

33. Les donations par contrat de mariage
sont, comme les donations ordinaires, révo-
cables pour inexécution des conditions ou

pour survenance d'enfant (V. infrà, Dona-
tion entre vifs, n°s 86 et s., 107 et s.), ...
mais non pour cause d'ingratitude (Civ. 959).
V. infrà, eod. v, n°s 97 et s.

§ 5. — Enregistrement et timbre.

34. Le législateur a établi un tarif de
faveur pour les libéralités entre vifs de
biens présents faites aux futurs époux par
contrat de mariage. La quotité du droit a
été fixée de la manière suivante par l'art. 18
de la loi du 25 févr. 1901 (D. P. 1901.
4.33):

En ligne directe 2 » %
Entre époux 3 50 %
Entre frères et soeurs 7 » %
Entre oncles ou tantes et neveux

ou nièces 8 » %
Entre grands-oncles ou grand'tantes

et petits-neveux ou petites-nièces
et entre cousins germains. ... 9 " %

Entre parents au 5e et au 6e degré. 10 " %
Entre parents au delà du 6e degré

et entre personnes non parentes. 11 » %

35. Ce tarif, commun aux meubles et
aux immeubles, est affranchi de tout dé-
cime et comprend le droit de transcription.— Il doit être strictement limité aux libé-
ralités répondant à la pensée du législateur,
et ne peut être étendu ni aux donations
entre vifs faites par contrat de mariage à
toute autre personne qu'aux futurs époux,
ni à celles qui, quoique faites en vue du
mariage, ont été consenties par un acte
antérieur au contrat.

36. La donation de biens à venir, ou ins-
titution contractuelle, lorsque rien n'est
transmis actuellement et que le décès du
disposant n'a pas été considéré comme un

simple terme apposé à l'exécution de la con-
vention, donne ouverture, au moment de
l'enregistrement du contrat, au droit fixe de
7 fr. »50(L. 22 frim. an 7, art. 68, § 3, n° 5,
R. v° Enregistrement, t. 21, p. 26; 28 avr.
1816, art. 45, n° 4, ibid., p. 39; 28 févr.
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1872, art. 4, D. P. 72. 4. 12); elle est sou-

mise, en outre, à l'événement, au droit pro-

portionnel de mutation par décès, la muta-
tion s'opérant, en effet, par décès, puisque
c'est le décès de l'instituant qui donne à
cette donation l'existence sans effet rétroac-
tif. — La donation de biens présents et à
venir est, pour le tout, une donation de biens
à venir et est soumise aux mêmes règles,
lorsqu'elle n'emporte aucune transmission
actuelle de propriété ou de jouissance; mais
le droit proportionnel est dû pour les biens

présents toutes les fois qu'il est stipulé que
le donateur entrera de suite en jouissance
(Av. Cous. d'Et. 22 déc. 1809, R. v° Enre-

gistrement, t. 22, p. 258).
37. L'état estimatif des objets mobiliers

compris dans une donation par contrat de

mariage, et l'état des dettes et charges an-
nexé à une donation de biens présents et à
venir, doivent être rédigés sur papier tim-
bré. Ils sont passibles d'un droit fixe d'enre-

gistrement de 3 francs en principal.

DONATION ENTRE ÉPOUX

(R. v° Dispositions entre vifs et testamen-
taires ; S. eod. v°).

§ 1er — Donation entre futurs époux par
contrat de mariage (R. 2256 et s. ; S. 584
et s.).

1. Les époux peuvent, par contrat de ma-

riage, se faire entre eux toutes les dona-

tions, soit de biens présents, soit de biens
à venir, soit de biens présents et à venir,
qui peuvent être faites en leur faveur par
des tiers (Civ. 1091). Ces donations peuvent
être faites par un seul des époux au profit
de l'autre, ou bien être mutuelles et réci-

proques.
2. En principe , les donations entre futurs

époux sont assujetties aux mêmes règles de
forme et de fond que les donations contrac-
tuelles consenties par des tiers (V. suprà,
Donation par contrat de mariage). Il en est
ainsi soit qu'il s'agisse de donations de biens

présents, soit qu'il s'agisse de donations de
biens à venir, ou de donations de biens

présents et à venir cumulativement (Civ.
1093). C'est ainsi, par exemple : qu'elles ne
sont pas soumises à la nécessité d'une accep-
tation expresse; ... qu'elles deviennent ca-

duques si le mariage n'a pas lieu; ... qu'elles
peuvent être faites sous des conditions

potestatives de la part du débiteur ou avec

réserve, pour le donateur, de disposer de

quelque objet compris dans la disposition;
... que, lorsqu'elles portent sur les biens

présents, elles ne sont pas censées faites
sous la condition de survie du donataire si
cette condition n'est formellement exprimée
(Civ. 1092), etc. — Elles en diffèrent, toute-

fois, à certains égards : ainsi, elles sont
soumises à des règles spéciales en ce qui
concerne les causes de révocation (V. in-

frà, n° 12). D'autre part, les donations de
biens à venir ou de biens présents et à ve-
nir entre futurs époux ne sont pas transmis-
sibles aux enfants issus du mariage, si

l'époux donataire décède avant le donateur

(Civ. 1093). Mais, suivant l'opinion qui pa-
rait prévaloir, le donateur peut écarter l'ap-
plication de cette règle en substituant ex-

pressément à l'époux donataire ses enfants
ou descendants.

3. Les donations entre futurs époux
peuvent être faites même par des mineurs
et avec la même latitude que par des ma-

jeurs , pourvu que ces mineurs soient assistés
des personnes dont le consentement est re-

quis pour la validité du mariage (Civ. 1095.

Comp. suprà, Contrat Je mariage, n°s 40
et s.

4. Enfin, les donations dont il s'agit sont
soumises à des règles spéciales en ce qui

concerne la quotité disponible (V. infrà,
Portion disponible).

§ 2. — Donation entre époux pendant le

mariage (R. 2365 et s. ; S. 594 et s.).

5. Les époux peuvent, durant le mariage,
se faire l'un à l'autre toutes sortes de dona-
tions. Ces donations peuvent avoir pour
objet soit des biens présents, soit des biens

présents et à venir, soit des biens présents
et à venir cumulativement. Mais les dona-
tions entre époux offrent ce caractère particu-
lier d'être essentiellement révocables, quelle
que soit la qualification qui leur est attri-
buée ( Civ. 1096, § 1er ), et quelle qu'en soit
la forme. Ainsi la règle s'applique aux libé-
ralités indirectes, à celles qui sont dégui-
sées sous la forme d'un contrat à titre oné-
reux ou faites par personnes interposées,
aux dons manuels. — Elle est d'ordre pu-
blic , et dès lors l'époux donateur ne peut
renoncer à la faculté de révocation, soit

expressément, soit tacitement, notamment

?ar
une exécution volontaire ( Limoges,

5 mars 1897, D. P. 97.1. 273). — La femme

peut, sans aucune autorisation, révoquer la
donation par elle faite à son mari (Civ. 1096,
§2).

6. Bien que révocable ad nutum, la dona-
tion entre époux n'en constitue pas moins
une donation entre vifs, et n'a les carac-
tères ni de la disposition testamentaire, ni
de la donation à cause de mort. — Ainsi,
quant aux conditions de forme, elle est assu-

jettie, non pas aux règles des testaments,
mais à celles des dispositions entre vifs :
nécessité d'un acte notarié, d'une accepta-
tion expresse, etc., et, — s'il s'agit d'une
donation de biens présents,

— rédaction
d'un état estimatif pour les meubles, for-
malité de la transcription pour les im-
meubles.

7. De même, la capacité nécessaire est
celle qui est exigée pour les donations entre
vifs : ainsi, l'époux mineur, même âgé de

plus de seize ans (Comp. suprà, Disposi-
tions entre vifs et testamentaires, n°31),
ne peut faire une donation à son conjoint.
Il en est de même du prodigue ou du faible

d'esprit, s'il n'est assisté de son conseil.
S. De même encore, on ne saurait étendre

à la donation entre époux la règle d'après
laquelle toute disposition testamentaire de-
vient caduque par le prédécès du légataire :
cette cause de caducité n'existe que pour les
donations de biens présents et à venir ou
de biens à venir seulement, par application
des art. 1089 et 1093 (V. suprà, Donation

par contrat de mariage, n° 32 ) ; mais les
donations de biens présents subsistent malgré
le prédécès de l'époux donataire, tant qu'elles
ne sont pas révoquées ( V. infrà, n°s 9 et s.).

9. L'époux donateur peut révoquer la do-

nation, soit expressément, soit tacitement.
— La révocation expresse ne peut avoir lieu

que par testament ( un testament olographe
suffit), ou par un acte notarié reçu con-

formément aux dispositions de l'art. 2 de la

loi du 21 juin 1843 (V. infrà, Preuve). —

En principe, la clause d'un testament par

lequel le testateur déclare révoquer tout testa-

ment antérieur ne saurait entraîner la révo-

cation d'une donation faite au conjoint.
10. La révocation tacite résulte de tous

faits ou actes de l'époux donateur qui in-

diquent d'une manière non équivoque son

intention de révoquer la donation. On admet

d'ailleurs, généralement, que les règles sur

la révocation tacite des testaments sont appli-
cables en matière de donation entre époux

(V. infrà, Testament).
— La révocation

tacite résulterait, notamment, des disposi-
tions contenues dans un acte postérieur et

qui seraient incompatibles avec la donation

faite au conjoint, par exemple d'un legs,
d'une donation faits postérieurement au

profit d'une autre personne. Elle résulterait

encore de l'aliénation, faite par le donateur,
de l'objet précédemment donné.

11. La faculté de révocation est person-
nelle à l'époux donateur; elle ne peut être
exercée de son chef par ses créanciers ni,
après sa mort, par ses héritiers, si ce n'est

pour inexécution des conditions ou ingrati-
tude (Civ. 957). Mais cette faculté ne s'éteint

Sas
avec le décès du donataire ; les héritiers

decelui-ci restent soumis à l'action en ré-

vocation, dont l'époux donateur peut user

jusqu'à son décès.
12. Les donations entre époux ne sont pas

révoquées par la survenance d'enfants ( Civ.

1096, § 3; Comp. infrà, Donation entre

vifs, n°s 107 et s.). Elles pourraient l'être,
comme toutes autres donations, pour inexé-
cution des conditions ou ingratitude du do-
nataire (Comp. infrà, eod. v, n° 5 86 et s.,
97 et s.); mais le donateur, pouvant révo-

quer la donation par sa seule volonté, n'a

pas intérêt à invoquer ces causes de révoca-
tion (V. suprà, n° 9).

13. Toutes dispositions mutuelles qui se-
raient faites par un seul et même acte sont
interdites entre époux. Cette règle, qui, en
ce qui concerne les dispositions testamen-

taires, n'est que l'application du droit com-
mun (Civ. 968; V. infrà, Testament),
s'étend aux donations faites pendant le ma-

riage (Civ. 1097). Elle est, d'ailleurs, de pure
forme : la loi ne prohibe pas les donations
mutuelles entre époux faites par actes sé-

parés, encore que les deux actes soient

passés
le même jour et simultanément. —

D'après la jurisprudence la plus récente de
la Cour de cassation, la prohibition édictée

par l'art. 1097 est applicable au cas où les

époux, en faisant une donation à un tiers,
se réservent l'usufruit des biens donnés ou
constituent une rente viagère, en stipulant
la réversibilité de la totalité de l'usufruit ou
de la rente viagère au profit du survivant
d'entre eux (Civ. c. 19 janv. 1881, D. P. 81.
1. 181. Adde : Paris, 23 juill. 1900, D.
P. 1900. 2. 493).

§ 3. — Enregistrement et timbre.

14. Les droits d'enregistrement auxquels
donnent ouverture les donations( entre époux
varient suivant que ces donations ont eu
lieu par contrat de mariage ou pendant le

mariage. Il convient également de distin-

guer, pour l'application de l'impôt, les dona-
tions actuelles de biens présents et les dona-
tions éventuelles de biens à venir ou de
biens présents et à venir.

15. Les donations actuelles entre époux,
par contrat de mariage, de biens présents
opérant immédiatement la transmission des
biens donnés, sont soumises au droit pro-
portionnel qui a été fixé à 3 fr. 50 pour cent

par l'art. 18 de la loi du 25 févr. 1901 (D. P.
1901. 4. 33).

16. Les donations de biens à venir ou de
biens présents et à venir, soumises à l'évé-
nement du décès du donateur, faisant partie
de celles que l'on désigne sous le nom de
donations éventuelles, ne sont passibles que
du droit fixe de 7 fr. 50 (L. 22 frim. an 7,
art. 68, S 3, n° 5, R. v° Enregistrement,
t. 21, p. 26; 28 avr. 1816, art. 45, n° 4, ibid.,

p. 39; 28 févr. 1872, art. 4, D. P. 72. 4. 12).
— Ce droit fixe de 7 fr. 50 est applicable
à toutes les stipulations avantageuses entre

époux que peut renfermer le contrat de ma-

riage, a l'exception, toutefois, des stipula-
tions diverses (préciput, forfait de commu-

nauté, etc..) par lesquelles les époux, en

adoptant le régime de communauté, en mo-

difient les effets généraux.
— Au décès du

donateur, le donataire peut accepter la dona-

tion ou y renoncer; en cas d'acceptation,
elle donne ouverture au droit de mutation.

17. La résolution purement volontaire

d'une donation actuelle constitue, elle-même,
une libéralité et donne lieu, par suite, à la
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perception d'un nouveau droit de mutation.

Mais, lorsque la résolution est forcée, le
caractère de la mutation étant, en ce cas,
celui d'une transmission à titre onéreux, le
droit proportionnel est dû au taux établi

pour les mutations à titre onéreux.
18. La renonciation par le donataire au

bénéfice d'une donation éventuelle n'est

point translative de propriété, même lors-

qu'elle est constatée après la mort du dona-

teur, et n'opère, par suite, que le droit fixe.
Cette renonciation, enlevant à la donation
son caractère translatif, l'affranchit du droit

proportionnel de mutation. Mais il faut qu'elle
soit sincère.

19. La révocation, par le donateur, d'une
donation entre époux, lorsqu'elle est faite

par un acte notarié ordinaire, ne donne
ouverture qu'au droit fixe de 3 fr., sans qu'il
y ait lieu de distinguer entre les donations
de biens présents et les donations de biens à

venir, la mutation qui résulte des premières
étant affectée d'une condition résolutoire
tacite qui, lorsqu'elle se réalise, anéantit
rétroactivement la transmission et n'a pas
pour effet d'opérer une rétrocession. Si la
révocation est contenue dans un testament,
ce testament est soumis au droit fixe de
7 fr. 50; mais il ne doit être enregistré
qu'après le décès du testateur (V. infrà,
Testament).

20. La donation entre époux, pendant le

mariage, de biens présents, immédiatement

transmis, doit être enregistrée dans les dix
ou quinze jours de sa date et donne lieu à
la perception du droit proportionnel, qui est
de 5 pour cent (L. 25 févr. 1901, art. 18).
Lorsque la libéralité a les caractères d'une
donation à cause de mort, l'acte n'est,
comme les testaments, sujet à la formalité

que dans les trois mois du décès du testa-
teur. Il est soumis, alors, au droit fixe de
7 fr. 50, et la libéralité est passible du droit
de mutation par décès.

DONATION ENTRE VIFS

(R. v° Dispositions entre vifs et testamen-
taires; S. eod. v).

ART. 1er. — CARACTÈRES GÉNÉRAUX DES DONA-
TIONS ENTRE VIFS.

1. La donation entre vifs est un acte par
lequel le donateur se dépouille actuellement
et irrévocablement de la chose donnée, en
faveur du donataire qui l'accepte (Civ. 894).
La donation se distingue de la renonciation
à un droit, qui n'est pas assujettie aux
règles applicables aux libéralités proprement
dites. Toutefois, la renonciation, lorsque les
effets en sont limités à une personne ou à
une catégorie de personnes déterminées,
perd le caractère d'un abandon pur et simple
pour revêtir celui d'une véritable libéralité
au profit de ceux en faveur desquels elle
intervient, et dès lors elle est nulle si elle
n'est pas faite dans la forme des actes à titre
gratuit.

§ 1er. — Gratuité de la donation (R. 1291
et s. ; S. 337 et s.).

2. La donation est un acte essentielle-
ment gratuit; néanmoins, elle peut être
faite avec stipulation de certaines charges;
dans ce cas même, elle ne cesse pas d'être
considérée comme une transmission à titre
gratuit et est soumise, par conséquent, à
toutes les règles des donations entre vifs.
Mais, si l'acte qualifié donation impose au
donateur des charges ou des services d'une
valeur équivalente ou sensiblement égale à
celle des biens donnés, il n'y a plus libéra-
lité, mais convention à litre onéreux.

3. D'après l'opinion dominante, l'abandon
des biens, à la charge, par le cessionnaire,
de loger, nourrir et entretenir le cédant,

constitue une convention translative de pro-
priété à titre onéreux, alors, tout au moins,
que l'acte impose au cédant des charges qui
équivalent à la valeur des biens abandonnés

(Beq. 21 déc. 1887, D. P. 88. 1. 256). La

charge imposée au donataire de servir une
rente viagère au donateur peut aussi, en
raison de l'importance relative de la rente,
imprimer à l'acte le caractère d'un contrat
onéreux.

4. En principe, les donations rémunéra-

toires, c'est-à-dire celles qui ont lieu en vue
de récompenser des services rendus par le
donataire au donateur, doivent être consi-
dérées comme de véritables libéralités. îl en
est toutefois autrement, et elles revêtent le
caractère de contrats commutatifs, lorsque,
d'une part, les services rémunérés sont

appréciables en argent, et que, d'autre part,
ils ont UDe valeur qui égale à peu près le
montant de la prétendue donation.

§ 2. — Dessaisissement du donateur (R. 1316
et s. ; S. 340 et s.).

5. Une autre condition essentielle de la
donation est qu'il y ait dessaisissement ac-
tuel et irrévocable de la part du donateur
au profit du donataire. C'est la règle qu'ex-
prime l'ancien adage : donner et retenir ne
vaut. — La tradition immédiate des objets
donnés n'est pas nécessaire pour qu'il y ait
dessaisissement dans le sens de la loi ; ainsi,
la donation peut être considérée comme
actuelle et irrévocable , quoique la tradition
soit différée jusqu'après le décès du dona-
teur, pourvu toutefois qu'il résulte des termes
de l'acte et des circonstances que le dona-
teur a entendu s'obliger actuellement et ne
considérer son décès que comme un terme
incertain, à l'événement duquel était ajour-
née l'exécution de la donation.

6. Pour que le dessaisissement soit actuel
et irrévocable, il n'est pas nécessaire qu'il
porte sur la pleine propriété. — Le dona-
teur peut donc disposer de la nue propriété,
en se réservant l'usufruit du bien donné
(Civ. 949). Il peut de même, en abandon-
nant l'usufruit, se réserver la nue pro-
priété. Le donateur peut, d'ailleurs, se
réserver un usufruit plus étendu que celui
qui est prévu par les art. 578 et s. c. civ.,
dès lors qu'il ne porte pas atteinte à la règle
de l'irrévocabilité de la donation ( Req.
1er avr. 1895, D. P. 95.1. 335), par exemple,
stipuler à son profit le droit d'administrer,
exploiter les biens donnés, faire tous baux,
d'apporter tous changements aux immeubles,
enfin de jouir comme pourrait le faire le
propriétaire. — En vertu de textes spé-
ciaux, certaines libéralités ne peuvent être
faites sous réserve d'usufruit (Ord. 14 janv.
1831. art. 4, R. p. 47; L. 1er juill. 1901,
art. 11, D. P. 1901. 4. 105).

7. Plusieurs prohibitions édictées par le
Code civil se rattachent à la règle d'après
laquelle le dessaisissement du donateur doit
être actuel et irrévocable : 1° la donation
entre vifs ne peut avoir pour objet que les
biens présents du donateur; elle est nulle
à l'égard des biens à venir, sans d'ailleurs
que cette nullité s'étende aux biens présents
donnés par le même acte (Civ. 943).

8. Par biens présents, il ne faut pasentendre seulement ceux qui existent actuelle-
ment dans le patrimoine du disposant; on
doit y comprendre même les droits éven-
tuels lorsqu'ils constituent dès à présent une
expectative certaine. Ainsi, ne sont point
des donations à venir, dans le sens de
l'art. 943 : le don de la récolte que produira
tel fonds l'année prochaine; ... les bénéfices
que l'on doit retirer d'une société déjà for-
mée. — Ou devrait considérer, au con-
traire, comme une donation de biens à
venir celle qui aurait pour objet les biens,
ou une quotité des biens, que le donateur
laissera à son décès; ... ou les biens que le

donateur est appelé éventuellement à re-
cueillir en qualité d'héritier présomptif d'une

personne encore vivante. — La donation
d'une somme payable au décès du dona-
teur a, en général, les caractères d'une
donation de biens présents, en ce qu'elle
dessaisit dés à présent le donateur et con-
fère au donataire une créance actuelle et
irrévocable, dont le payement seul est affecté
d'un terme. Au contraire, la donation d'une
somme à prendra sur les biens que le dis-

posant laissera à son décès doit être con-
sidérée , en principe, comme une donation
de biens à venir. Toutefois, cette distinction
n'a guère qu'un intérêt théorique; car on
admet, d'une part, que, dans la première
hypothèse (donation d'une somme payable
au décès) , la disposition peut revêtir le ca-
ractère d'une disposition de biens à venir,
nulle, en conséquence, si les clauses de
l'acte et les circonstances de fait répugnent
à l'idée d'un dessaisissement de la part du
donateur: d'autre part, que, dans la seconde

hypothèse (donation d'une somme à prendre
sur les biens laissés), la libéralité peut ne
constituer qu'une donation de biens pré-
sents, si le caractère d'un dessaisissement
actuel ressort de ces mêmes clauses et cir-
constances.

9. 2° Est nulle toute donation faite sous
une condition purement potestative, c'est-
à-dire dont l'accomplissement dépend de la
seule volonté du donateur (Civ. 944). Ainsi
se trouve interdite toute condition suspen-
sive ou résolutoire qui laisserait directe-
ment ou indirectement au donateur le pou-
voir, soit de révoquer la libéralité par lui
faite, soit d'en neutraliser ou d'en res-
treindre l'effet. Les donations peuvent, d'ail-
leurs, être affectées de toute espèce de con-
ditions, pourvu qu'elles soient casuelles et
non potestatives.

10. La question de savoir si une condi-
tion doit être considérée comme potestative
est une question de fait et d'appréciation ;
d'une façon générale, on doit, pour la ré-
soudre, se montrer plus rigoureux qu'en
matière de contrat. — Seraient évidemment
potestatives, et annuleraient la donation, des
conditions telles que celles-ci : si je prends
ou ne prends pas un état, ou tel état; si je
vais m'établir dans telle ville. La condition
exprimée par le donateur en ces termes : si
je me marie, est potestative, et entraîne la
nullité de la donation. Au contraire, d'après
l'opinion qui parait prévaloir, la condition
si je me marie avec telle personne détermi-
née est mixte comme dépendant à ta fois de
la volonté du donateur et de celle d'un tiers,
et, par suite, ne vicie pas la donation.

11. La donation peut être valablement
faite sous une condition qui ne doit se réa-
liser qu'à la mort du disposant, par exemple
sous la condition que le donateur n'aura
pas d'enfant lors de son décès. De même, la
condition que le donataire survivra au dona-
teur est purement casuelle et ne vicie pas la
donation. — Est valable encore la donation
faite sous la condition que le donataire, ou
même ses héritiers, ne devront se mettre en
possession des biens donnés qu'à une époque
déterminée : il y a là, d'ailleurs, non pas
une véritable condition, mais plutôt un
terme incertain.

12. Enfin, les donations peuvent être affec-
tées d'une condition résolutoire (Sur les
effets de cette condition, V. infrà, Obliga-
tions).

— Le retour conventionnel (Civ. 951)
constitue une condition de ce genre. Il doit
être formellement stipulé ; la "condition de
retour conventionnel ne peut s'induire d'un
acte qui n'en contient pas la stipulation
expresse. Cependant la loi n'exige pas l'em-
ploi d'expressions sacramentelles; il suffit
que la volonté du donateur résulte avec cer-
titude de l'ensemble des clauses de l'acte et
que les tiers ne puissent se inéprendre sur
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sa portée. — D'après l'opinion dominante, la
clause d'avancement d'hoirie, qui rend le
rapport nécessaire, ne doit pas être considé-
rée comme établissant le retour convention-
nel au profit de l'ascendant donateur. De
même, ne renferment pas implicitement la
réserve du droit de retour, les partages anti-

cipés faits sous la forme de donations entre
vifs. — Enfin, l'interdiction d'aliéner pen-
dant la vie du donateur, sans le consente-
ment de celui-ci, n'équivaut pas, en prin-
cipe du moins, à la stipulation d'un droit
de retour reconventionnel.

13. Le droit de retour peut être stipulé :

pour le cas de prédécès du donataire avec
ou sans postérité, comme aussi pour le cas
de prédécès du donataire et de ses descen-
dants. — Lorsque le droit de retour a été

stipulé pour le cas de prédécès du donataire
sans autre explication, l'événement de cette
condition doit donner ouverture au droit de
retour, bien que le donataire ait laissé des
enfants. La même solution est applicable,
d'après l'opinion qui parait prévaloir, au cas
où le donateur aurait stipulé le droit de re-
tour sans rien ajouter. Quand le droit de
retour a été stipulé pour le cas de prédécès
du donataire sans enfants, le droit est éteint

par le décès du donataire, dès lors qu'il a
laissé des enfants et quand même ces en-
fants mourraient avant le donateur. — Enfin,
lorsque le droit de retour a été réservé pour
le cas de prédécès « du donataire et de ses
descendants », le droit de retour ne se réa-
lisera qu'autant qu'avant la mort du dona-
teur il n'existe aucun descendant du dona-

taire, à quelque degré que ce soit. — Le
mot enfants, employé dans la clause de re-

tour, s'entend de tous les descendants légi-
times, à quelque degré et de quelque sexe

qu'ils soient. Quant aux enfants naturels,
c'est une question d'intention : d'après l'opi-
nion générale des auteurs, l'existence d'un
enfant naturel, dans le cas de prédécès du
donataire sans enfants légitimes, pourra
faire obstacle à l'exercice du droit de retour,
mais à la condition que la reconnaissance
soit antérieure à la donation et que le dona-
teur en ait eu connaissance au moment où
il disposait.

14. Le retour conventionnel ne peut être
stipulé qu'au profit du donateur seul (Civ. 951,
§ 2). La stipulation ne peut être valable-
ment faite au profit des héritiers du dispo-
sant; mais les auteurs ne sont pas d'accord
sur le point de savoir si l'on doit y voir une
substitution prohibée, entraînant la nullité
de la donation entière (Civ. 895), ou si elle
doit être assimilée à une condition illicite et
comme telle réputée non écrite, la donation
restant valable (Civ. 900). Si la stipulation
du droit de retour était faite cumulative-
ment au profit du donateur et de ses héri-

tiers, elle serait nulle quant à ces derniers,
mais ne vicierait pas la donation, ni la clause
relative au droit de retour stipulé au profit
du donateur. — Ce qui vient d'être dit s'ap-
plique également à la clause de retour qui
serait stipulée au profit, soit d'un tiers seu-

lement, soit du donateur et d'un tiers.
15. Le donataire, lorsqu'il y a stipulation

de retour, est propriétaire des biens donnés
sous condition résolutoire ; il peut les aliéner
ou les hypothéquer sous la même modalité,
et ces biens sont, tant que la condition ne
s'est pas réalisée, soumis à l'action de ses
créanciers. Mais l'ouverture du droit de re-
tour opère résolution de la donation ex tune,
c'est-à-dire que les choses sont remises au
même état que si la donation n'avait pas
existé. Les biens donnés doivent donc être
restitués en nature au donateur, sans qu'il
y ait à distinguer entre les immeubles et les
meubles. Toutefois, si la donation avait eu

pour objet de l'argent ou d'autres choses

fongibles, le donateur n'aurait, contre la
succession du donataire, qu'un simple droit

de créance. D'autre part, bien que le dona-
taire soit réputé n'avoir jamais été proprié-
taire des biens donnés, les héritiers du dona-
taire ou de ses enfants ne sont pas tenus
de restituer les fruits perçus avant l'ouver-
ture du droit de retour.

16. Par l'effet de la condition résolutoire,
les aliénations des biens donnés consenties
par le donataire sont mises à néant, et le
donateur peut agir contre les tiers détenteurs
de ces biens pour en obtenir la restitution.
Mais en ce qui concerne les objets mobi-
liers, l'action du donateur contre les tiers
pourrait être paralysée en raison de la règle :
« en fait de meubles, possession vaut titre »
(Civ. 2279).

17. Les biens donnés reviennent au do-
nateur libres de toutes charges ou hypo-
thèques dont ils auraient été affectés. Par
exception, l'hypothèque garantissant la dot
et les conventions matrimoniales de la femme
du donataire continue d'exister sur les biens
donnés. Mais il n'en est ainsi qu'autant que
la donation a été faite au mari par le même
contrat de mariage duquel résultent les
droits de la femme; l'hypothèque de la
femme du donataire ne subsisterait pas pour
d'autres créances qui seraient nées au profit
de la femme contre le mari donataire au
cours du mariage, par suite de faits posté-
rieurs. Il faut, en outre, que les biens du
mari soient insuffisants pour garantir la
femme. — D'après la doctrine unanime des
auteurs, l'exception dont il s'agit ne con-
cerne que le cas où c'est un immeuble qui
a été donné avec clause de retour. Il a été

jugé toutefois que, lorsque la donation a pour
objet une chose mobilière fongible, notam-
ment une somme d'argent, le donateur ne
peut exercer son droit de créance contre la
succession du donataire qu'après prélève-
ment fait par la femme de sa dot, denses re-

prises, etc. (Paris, 17 juill. 1839, R. p. 559).
— Les parties peuvent, d'ailleurs, par des
conventions spéciales, apporter aux disposi-
tions du Code qui régissent le retour con-
ventionnel des dérogations, soit extensives,
soit restrictives de ce droit. Ainsi, le dona-
teur pourrait stipuler que les biens donnés
ne seront pas soumis, le cas échéant, à

l'hypothèque subsidiaire de la femme du

donataire, ou, à l'inverse, consentir à ce que
cette hypothèque servît de garantie même à
d'autres créances que celles résultant du
contrat de mariage.

18. La donation ne peut être valablement
faite avec charge par le donataire de payer
les dettes futures du donateur, c'est-à-dire
celles qu'il pourra contracter ultérieure-
ment : une pareille clause entraîne la nul-
lité de la donation. Toutefois, des dettes
même futures peuvent être mises à la charge
du donataire, à la condition qu'elles soient

exprimées soit dans l'acte de donation, soit
dans l'état y annexé, de manière qu'il ne

dépende pas du donateur d'augmenter les

charges à sa volonté, au préjudice du dona-
taire (Civ. 945). — La charge de payer des
dettes futures indéterminées entraînerait la
nullité de la donation pour le tout, quand
même le donateur n'aurait contracté aucune
nouvelle dette dans l'intervalle de la dona-
tion, à son décès. La donation est, d'ailleurs,
valable, bien que le montant de la dette ne

soit pas indiqué dans l'acte, s'il peut être fixé

indépendamment de la volonté du dispo-
sant ; il en est ainsi, notamment, de la
donation faite à charge de payer les frais
funéraires du donateur. Si la condition de

payer une dette future déterminée n'entraîne

pas la nullité de la donation, celle-ci doit,
toutefois, être réduite jusqu'à concurrence

de cette somme, et cela encore que le dona-
teur n'aurait contracté aucune dette. — Dans

le cas où la donation se trouve viciée par

l'apposition d'une condition ayant trait au

payement de dettes futures indéterminées,

l'action qui appartient au donataire est gé-
néralement considérée, non pas comme une
action en nullité régie par l'art. 1304 c. civ.,
mais comme une action en répétition ou en
revendication qui dure trente ans. Mais,
après le décès du donateur, la prescription
décennale courra contre ses héritiers (Civ.
1340).

19. La réserve, par le donateur, de dis-
poser d'un effet compris dans la donation,
ou d'une somme fixe sur les biens donnés,
enlève à la donation, quant à cet effet ou à
cette somme, le caractère d'irrévocabilité
qui lui est propre, et,.dès lors, entraîne
l'annulation de la libéralité, relativement à
l'effet ou à la somme réservés, lesquels sont
censés n'être pas compris dans la donation
(Civ. 946). Le donateur conserve donc le droit
de disposer de l'effet ou de la somme ré-
servée; et s'il n'en a pas disposé, cet objet
ou cette somme appartient à ses héritiers
nonobstant toutes clauses et stipulations
contraires. — L'annulation ne serait pas
encourue si la réserve de disposer était
soumise à une condition indépendante de la
volonté du donateur.

ART. 2. — DE LA FORME DES DONATIONS
ENTRE VIFS.

§ 1er.
— Règles générales (R. 1399 et s.;

S. 356 et s.).

20. Les actes portant donation entre vifs
doivent être passés devant notaire. La rédac-
tion d'un acte notarié étant exigée ici ad
solemnitatem, le défaut d'accomplissement
d'une ou de plusieurs des conditions re-

quises pour la régularité de cet acte est une
cause de nullité absolue. — Les donations
faites par acte sous seing privé sont nulles,
lors même que l'on aurait fait le dépôt de
l'acte chez un notaire, et que celui-ci aurait
constaté le dépôt par acte authentique. —
Les notaires sont les seuls officiers publics
compétents pour recevoir les donations et
en dresser acte; ainsi serait nul, bien qu'il
ait le caractère de l'authenticité, l'acte de
donation dressé par un juge de paix assisté
de son greffier.

2t. Les actes de donation doivent être

passés dans les formes prescrites pour les
actes notariés par la loi du 25 vent, an 11 (R.
v° Notaire, p. 576) modifiée par celle du
12 août 1902 (D. P. 1902. 4. 73; V. infrà,
Preuve). Ainsi la donation serait nulle en
cas d'incompétence de l'officier public qui
aurait instrumenté hors de son ressort, ou

d'incapacité de cet officier, ou d'inaccom-

plissement d'une des formalités d'où la loi
fait dépendre l'authenticité, quand même
l'acte serait signé des parties. — L'acte

doit, à peine de nullité , être reçu par
deux notaires, ou par un notaire assisté
de deux témoins ( L. 12 août 1902 , art.

9-2°). Il doit en rester minute, à peine de
nullité.

22. Le même acte peut contenir une libé-
ralité faite par plusieurs donateurs en faveur
d'un seul donataire, ou par un seul dona-
teur au profit de plusieurs donataires. —

En principe, deux personnes peuvent se
faire une donation mutuelle par un seul et

même acte ; il n'y a d'exception que pour les
donations entre époux pendant le mariage
(Civ. 1097; V. suprà, Donation entre époux,
n° 13). _ y. aussi, en ce qui concerne les

testaments, Civ. 968, et infrà, Testament).
— Les actes de donation faits en pays étranger

par des Français, et ayant pour objet des

biens situés en France, sont valables quand
ils ont été passés à la chancellerie du con-

sulat, dans les formes prescrites pour les

actes notariés.
23. La donation peut être faite par man-

dataire. La procuration doit contenir tous

les éléments de l'acte de donation : les

clauses et conditions, la désignation du
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donataire, l'indication des biens que l'on
entend donner, etc. — Elle doit, de plus,
comme la donation elle-même, être passée
par acte authentique, à peine de nullité

(L. 21 juin 1833, art. 2). — Mais cette pro-
curation peut être en brevet ; il n'est pas
nécessaire qu'il en reste minute.

24. La nullité de la donation pour vice
de forme est absolue et ne peut être couverte
ni par l'expiration du délai fixé par l'art.
1304 c. civ. (V. infrà, Nullité), ni par
l'exécution que le donateur aurait, de son

vivant, donnée à la libéralité. — Mais cette
nullité peut être effacée par la confirmation
ou l'exécution volontaire dont elle serait

l'objet de la part des héritiers ou ayants
cause du donateur après son décès (Civ. 1340).

§ 2. — Des libéralités entre vifs non assu-

jetties aux formes prescrites pour les dona-
tions (R. 1600 et s. ; S. 417 et s.).

25. Certaines libéralités, constituant
même parfois de véritables donations, peuvent
se réaliser indépendamment de l'emploi des
formalités prescrites par les art. 931 et s. c.
civ. Ce sont : ... 1° Les donations indirectes

(Civ. r. 20 févr. 1855, D. P. 55. 1. 71). Ainsi,
toutes les fois que la libéralité résulte de la
renonciation gratuite à un droit quelconque,
elle n'est pas assujettie aux formes des dona-
tions ; il en est ainsi, par exemple, en cas
de renonciation à un legs (V. toutefois Bor-

deaux, 22 mars 1899, D. P. 1900. 2. 72), à
une succession, à un droit d'usufruit. —

Mais il faut que la renonciation soit purement
abdicative et non translative de droits ; dans
ce dernier cas, elle serait soumise aux for-
malités prescrites pour les donations pro-
prement dites ; il en serait ainsi, par
exemple, d'une renonciation à succession
faite au profit d'un seul des cohéritiers. —

La remise de dettes est également affranchie
des règles de forme des donations. Elle

peut, notamment, être faite valablement par
acte sous seing privé.

26. ... 2° Les contrats de bienfaisance,
c'est-à-dire ceux qui, comme le prêt à usage
et le dépôt, procurent un avantage gratuit à
l'un des contractants.

27. ... 3° Les donations onéreuses, c'est-
à-dire celles qui sont grevées de charges

d'une valeur sensiblement égale à celle des
biens donnés, de telle sorte que la libéralité
n'existe plus qu'en apparence et que l'acte
constitue au fond une convention à titre
onéreux. Les formalités ordinaires seraient,
au contraire, obligatoires si les charges im-

posées au donataire n'étaient pas assez con-
sidérables pour transformer la donation en
contrat commutatif. Il y a là une question de
fait à résoudre par les tribunaux.

28. ... 4° Les donations constituant l'ac-
cessoire d'un contrat à titre onéreux. — Il
en est ainsi, notamment, des stipulations
faites dans un pareil contrat au profit d'une
tierce personne (Civ. 1121), comme dans le
cas où un vendeur, comme complément du

prix, imposerait à l'acheteur l'obligation de
servir une rente viagère à un tiers.

29. ... 5° Les donations rémunératoires,
c'est-à-dire celles qui ont lieu en vue de ré-

compenser des services rendus par le dona-
taire au donateur, alors du moins que, eu
égard aux circonstances, elles ont le carac-
tère d'une dation en payement ou sont
l'exécution d'une obligation naturelle ou
morale. Ainsi, l'acte par lequel un maître
constitue à son domestique une pension via-

gère peut être considéré comme ayant les
caractères, non d'une libéralité assujettie
aux formes des donations, mais d'une obli-

gation à titre onéreux dont la cause se
trouve dans les longs et loyaux services de
ce domestique (Req. 15 janv. 1890, D. P. 91.
1. 30).

30. ... 6° Les pactes ou arrangements de
famille, alors même qu'ils renfermeraient

des libéralités à l'égard d'un ou de plusieurs
héritiers (Paris, 24 mars 1898).

31. ... 7° Les dons manuels (V. infrà,
n°s 71 et s.).

32. ... 8° Les donations déguisées sous la
forme de contrats à titre onéreux; par
exemple, la donation faite sous la forme
d'une vente et dont le prix ne doit pas, en

réalité, être touché par le vendeur; ... ou
d'une vente faite à vil prix, par exemple,
moyennant une rente viagère inférieure aux
revenus des biens donnés; ... ou sous la
forme d'un bail dont le loyer est fictif (Req.
20 janv. 1893, D. P. 93.1. 598); ... ou d'une
transaction qui ne renferme, de la part de
l'un des contractants, aucune concession sé-

rieuse, en retour des avantages qu'il reçoit;
... ou au moyen de l'endossement d'un billet
dont l'endosseur ne reçoit pas la valeur.

33. Les donations déguisées ne sont va-
lables qu'autant qu'elles remplissent les con-
ditions de validité auxquelles doit satisfaire
le contrat qui les renferme (Civ. c. 11 févr.

1896, D. P. 96. 1. 193). Ainsi, est nulle la
donation faite sous l'apparence d'une vente,
alors que la prétendue vente est faite sans
la stipulation d'un prix, qui est une condi-
tion essentielle de ce contrat (Req. 26 avr.

1893, D. P. 93. 1. 359). Il en est de même
de la donation déguisée sous la forme d'une
reconnaissance de dette, si cette reconnais-
sance n'a pas été entièrement écrite et si-

gnée par le débiteur, ou si la signature de
celui-ci n'est pas précédée du bon ou ap-
prouvé pour les sommes dont il se reconnaît
débiteur (Req. 7 mars 1898, D. P. 98. 1.

220). Si le donateur a pris la voie de l'en-
dossement, il faut, d'une part, que le titre,
objet de la donation, soit négociable de sa
nature et se prête à ce mode de transmis-

sion; d'autre part, que l'endossement soit

régulier. — La donation n'est, d'ailleurs,
valable qu'autant que le véritable caractère
de l'acte ne ressort pas de son contexte
même : ainsi, est nul le billet sous seing
privé causé « valeur pour solde en dot »

(Civ. c. 7 févr. 1898, D. P. 1901. 1. 68).
34. Pour que la donation déguisée sous

la forme d'un contrat à titre onéreux soit
valable, il faut, en outre, qu'il résulte des
circonstances que le signataire du contrat a
eu réellement l'intention de faire une libé-
ralité. Ainsi, la vente faite sans prix ou à
vil prix, alors qu'il n'y a pas eu intention
de donner, peut être déclarée nulle pour
défaut du prix réel, ou rescindable pour
lésion de plus des sept douzièmes.

35. Les donations déguisées sont sou-
mises, au point de vue de la capacité des
personnes, de la disponibilité des biens, de
la révocation, etc., aux mêmes règles de
fond que les donations ostensibles. Une do-
nation qui, faite ostensiblement, serait
simplement sujette à réduction, notamment
en cas d'atteinte au droit de réserve, n'est
pas annulable en totalité, mais simplement
sujette à réduction, si elle a été dissimulée
sous l'apparence d'un contrat à titre oné-
reux ; le déguisement n'est une cause d'an-
nulation totale que dans les cas prévus par
les art. 911 et 1099 c. civ., c'est-à-dire dans
les cas de dispositions faites au profit d'un
incapable ou de donation entre époux excé-
dant la quotité disponible spéciale des art
1094 et 1096 (V. infrà, Portion disponible).— Les donations déguisées sont également
assujetties à la règle qu'il doit y avoir dessai-
sissement irrévocable du donateur en faveur
du donataire (Civ. r. 28 janv. 1903, D. P
1903. 1. 238).

36. Toute personne intéressée est ad-
mise à établir le véritable caractère d'une
donation déguisée, afin de lui appliquer les
règles de nullité, de révocation ou de réduc-
tion que comportent les dispositions à titre
gratuit. — Si celui qui allègue la simulation
a été partie à l'acte, il ne peut user de la I

preuve testimoniale ou par présomption que
dans les conditions où cette preuve est
autorisée par le droit commun. Au contraire,
les tiers pourront employer librement ces

moyens de preuve, et les héritiers du dona-
teur doivent être considérés comme des
tiers.

37. La question de savoir si un acte cons-
titue une donation avec charges, ou bien un
contrat à titre onéreux, notamment une

vente, dépend des circonstances propres à

chaque espèce qu'il appartient aux tribu-

naux d'apprécier souverainement (Civ. c.
11févr. 1896, précité).

§ 3. — De l'acceptation du donataire.

A. — Formes de l'acceptation (R. 1433 et s.;
S. 363 et s.).

38. L'acceptation du donataire est une
condition essentielle pour la perfection de la
donation : par acceptation, il faut entendre
ici non pas seulement le consentement du

donataire, mais une formalité particulière
consistant dans la mention formelle de
l'adhésion du donataire à l'offre du dona-
teur. — La donation qui n'est pas dûment

acceptée est frappée d'une nullité absolue

(Req. 15 juill. 1889, D. P. 90. 1. 100).
39. Une donation n'est pas censée accep-

tée par cela seul que les deux parties ont
été présentes à l'acte et l'ont signé; l'accep-
tation doit être expresse, et l'acte doit con-
tenir la déclaration faite par le donataire

qu'il accepte la donation. Mais le terme

accepter n'est pas sacramentel, et l'accepta-
tion peut résulter de la teneur de l'acte ,
bien qu'on ne l'ait pas employé.

40. Il n'est pas nécessaire que l'accepta-
tion soit contenue dans l'acte même de do-
nation. Elle peut avoir lieu par acte séparé,
mais à la condition qu'elle se produise du
vivant du donateur et du donataire. Elle ne

pourrait intervenir utilement après le décès
du donateur ; de même, elle ne peut être faite,
après la mort du donataire, par les héritiers
de celui-ci. L'acceptation ne serait plus pos-
sible non plus si le donateur avait, posté-
rieurement à l'acte de donation, perdu la

capacité de disposer. — L'acte d'acceptation
doit être passé devant notaire, et il doit en
rester minute. On décide généralement que
l'acceptation doit revêtir les mêmes for-
malités que la donation elle-même; spé-
cialement, qu'elle doit être reçue en la pré-
sence réelle du second notaire ou des
témoins.

41. L'acceptation d'une donation par acte

séparé n'a effet à l'égard du donateur que
du jour où cet acte lui a été notifié. — La
notification est faite selon les règles ordi-
naires de la procédure, c'est-à-dire par acte
d'huissier signifié à personne ou à domi-
cile. — Tant que l'acceptation ne lui a pas
été notifiée, le donateur peut révoquer la
donation (Req. 4 mars 1902, D. P. 1902. 1.

214); d'autre part, il conserve la libre dis-

position des biens donnés, et des tiers
peuvent valablement acquérir de son chef,
sur ces mêmes biens , des hypothèques ou
autres droits réels. La jurisprudence décide
même que la notification ne peut intervenir
utilement après le décès du donateur. —

Mais, d'après l'opinion dominante, c'est
seulement à l'égard du donateur que les
effets de la donation sont suspendus jusqu'à
la notification; à l'égard du donataire, la
donation est parfaite du jour de l'accepta-
tion ; de telle sorte que, si le donataire ve-
nait à décéder postérieurement à l'accepta-
tion , mais avant la notification, celle-ci
pourrait être valablement faite par ses héri-
tiers. D'autre part, les hypothèques que le
donataire a constituées sur les immeubles
donnés pendant le temps écoulé entre son
acceptation et la notification qui en a été
faite au donateur sont valables, et s'il dé-
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pend du donateur, tant que l'acceptation ne

lui a pas été notifiée, de les rendre ineffi-
caces en révoquant la donation, elles n'en

produisent pas moins à l'égard des tiers
l'effet attaché à la date de leur inscription
(Req. 4 mars 1902, précité).

42- Les libéralités qui ne sont pas assu-

jetties aux formes des donations sont, par
là même, exemptées des formalités de l'ac-

ceptation , qui font partie de ces formes

(V. suprà, n°s 25 et s.). — 11 en est ainsi,
notamment, des avantages stipulés au profit
d'une personne dans une convention passée
entre d'autres parties. L'acceptation du tiers

gratifié n'a pas besoin d'être expresse, et
la stipulation ne peut plus être révoquée,
dès qu'il est constaté qu'il y a eu accepta-
tion implicite ou virtuelle de la part de ce
tiers. De même, il n'est pas nécessaire,
d'après l'opinion qui a prévalu, que cette

acceptation intervienne du vivant du dona-

teur; mais les héritiers du stipulant ont,
après la mort de celui-ci, le droit de la

révoquer tant qu'elle n'a pas été accep-
tée. — Les donations déguisées sous la
forme de contrats à titre onéreux ne sont

pas non plus soumises à la formalité de l'ac-

ceptation expresse; mais ce n'est que la
solennité de l'acceptation qui n'est pas exi-

gée : le concours des volontés est ici néces-
saire comme dans tous les contrats; et, dès

lors, il est nécessaire que le donataire ait

accepté la libéralité (dans une forme quel-
conque ou même tacitement) avant le décès
du donateur.

B. — Par qui l'acceptation doit être faite
(R. 1457 et s.; S. 370 et s.).

43. 1° Donataire majeur et capable

(Civ. 933).
— Si le donataire est majeur et

capable, il peut accepter personnellement ou

par mandataire. Lorsque l'acceptation a lieu

par un mandataire, ce dernier doit être muni
d'une procuration spéciale et passée dans la
même forme que l'acceptation elle-même,
c'est-à-dire par acte notarié. Il faut, en outre,
que cette procuration soit annexée à l'acte
de donation, ou à l'acte d'acceptation si

l'acceptation a été faite par acte séparé, et
ce à peine de nullité de l'acceptation. — On
admet généralement que la procuration pour-
rait être rédigée en brevet. Mais, dans la

pratique notariale, elle est faite en minute.
— D'après l'opinion dominante, la donation
ne pourrait être valablement acceptée par
un tiers qui se porterait fort pour le dona-
taire. De même, lorsqu'il y a plusieurs do-
nataires , ceux qui sont présents ne pour-
raient accepter tant pour les absents que
pour eux-mêmes. — Les créanciers du dona-
taire ne peuvent accepter la donation du
chef de leur débiteur.

44. 2° Femme mariée (Civ. 934). — La
femme mariée ne peut accepter une dona-
tion entre vifs sans l'autorisation de son

mari, à moins qu'elle ne soit séparée de

corps (L. 6 févr. 1893, D. P. 93. 4. 41). Si
le mari refuse, s'il est absent ou dans l'im-

possibilité de manifester sa volonté, l'auto-
risation est donnée par justice (V. suprà,
Autorisation maritale, nos 20 et s.). —

L'autorisation n'a pas besoin d'être expresse;
elle résulte du concours du mari dans l'acte
de donation ou dans l'acte d'acceptation
postérieure. Quand le consentement du mari
est donné par écrit, il n'est pas nécessaire

que l'acte qui le constate soit authentique;
mais cet écrit doit être annexé à la minute
de l'acte de donation ou d'acceptation. —

Le mari a qualité pour autoriser sa femme

pour les donations qu'il lui fait ou qu'il re-
çoit d'elle pendant le mariage; l'autorisation

d'accepter résulte, en pareil cas, du fait
même de la donation. — Le mari seul ne

peut accepter pour sa femme; toutefois, si
les époux sont mariés sous le régime de la
communauté légale, le mari a qualité pour

DICT. DE DROIT.

accepter, sans le concours de sa femme, les
donations mobilières faites à celle-ci. — Sui-
vant l'opinion dominante, consacrée par la
Cour de cassation, la donation faite à une
femme mariée, qui a été acceptée par celle-ci
sans l'autorisation de son mari ni celle de la

justice, est frappée d'une nullité absolue. Il
en résulte, notamment, qu'elle peut être

invoquée par le donateur lui-même ou ses
héritiers (Civ. c. 30 nov. 1896, D. P. 97. 1.

449). Toutefois, en ce qui concerne les do-
nations déguisées, la jurisprudence décide
que la nullité résultant du défaut d'autori-
sation maritale est simplement relative et ne

peut, dès lors, être invoquée que par le
mari, la femme ou leurs héritiers ( même

arrêt).
45. 3° Mineur ou interdit (Civ. 935). —

La donation faite à un mineur non éman-

cipé ou à un interdit doit, en principe, être

acceptée par son tuteur, avec l'autorisation
du conseil de famille (Civ. 463). V. infrà,
Tutelle. — Si la donation émane du tuteur
lui-même, l'acceptation sera faite soit par
le subrogé tuteur, dûment autorisé, soit par
un tuteur ad hoc nommé par le conseil de

famille, soit par un ascendant (Civ. r.
27 juill. 1892, D. P. 92. 1. 457). - Le mi-
neur émancipé peut accepter avec l'assis-
tance de son curateur; l'autorisation du con-
seil de famille n'est pas nécessaire. — Si la
donation est faite par le curateur lui-même
au mineur émancipé , elle ne peut être

acceptée par le mineur qu'avec l'assistance
d'un curateur ad hoc.

46. Alors même qu'ils n'exercent pas la

tutelle, le père et la mère et les autres
ascendants ont, concurremment avec le tu-

teur, qualité pour accepter la donation au
nom du mineur. Ils n'ont pas besoin de
l'autorisation du conseil de famille. Le même
droit appartient aux ascendants d'un mineur

émancipé, mais non , suivant l'opinion do-

minante, aux ascendants d'un majeur inter-
dit. — Le pouvoir d'accepter la donation
offerte au mineur appartient à tous les ascen-

dants, sans qu'il y ait à observer aucun
ordre entre eux. Ainsi, l'aïeul peut accepter
pour le mineur, du vivant des père et mère,
et même après leur refus; mais le père
pourrait recourir aux tribunaux pour faire
annuler l'acceptation, s'il jugeait la libéra-
lité immorale ou contraire aux intérêts de
l'enfant. — La mère peut accepter une dona-
tion pour son fils mineur, bien que son mari
ne soit ni absent, ni empêché, et même

malgré la volonté contraire de celui-ci ( Req.
22 janv. 1895, D. P. 96. 1. 184) ; à plus forte
raison n'a-t-elle pas besoin de l'autorisation
maritale. — Les père et mère naturels doivent,
en ce qui concerne la faculté dont il s'agit,
être assimilés aux père et mère légitimes.
— Il est généralement admis que les père,
mère ou autres ascendants ont le pouvoir
d'accepter les donations lors même qu'elles
sont faites avec certaines charges. Mais une
donation avec charge ne pourrait pas être

acceptée valablement par un ascendant qui
aurait dans l'acte des intérêts opposés à
ceux du mineur. — La faculté d'accepter,
conférée aux ascendants, s'applique aux legs
comme aux donations.

47. Suivant la doctrine qui paraît pré-
valoir, la donation acceptée par un mineur,
avec toutes les formalités prescrites, ayant,
à l'égard de celui-ci, le même effet qu'à
l'égard du majeur, le lie irrévocablement
aussi bien que le donateur; en sorte que,
devenu majeur, il ne pourrait pas répudier
la libéralité pour s'affranchir des charges.
— A l'inverse , la donation dont l'accepta-
tion n'est pas régulière, notamment en ce

qu'elle émanerait du mineur seul, est, sui-
vant l'opinion dominante, entachée d'une
nullité absolue qui peut être invoquée par
toute personne intéressée (Req. 15 juill. 1889,
D. P. 90. 1. 100). Toutefois, la jurispru-

dence paraît restreindre cette solution aux
donations solennelles : la donation déguisée
acceptée par le mineur seul ne serait donc
entachée que d'une nullité relative et ne
pourrait, dès lors, être attaquée que par le
donataire seul ou ses représentants.

48. 4° Aliéné non interdit. — L'admi-
nistrateur provisoire nommé à l'aliéné non
interdit placé dans une maison de santé

(V. suprà, Aliénés, n° 39) a qualité pour
accepter, seul et sans autorisation, les libé-
ralités mobilières ou immobilières faites à
cet aliéné sans charges et à titre particu-
lier (Trib. civ. de la Seine, 20 avr. 1894).

49. 5° Prodigue ou faible d'esprit. — En

principe, l'individu pourvu d'un conseil judi-
ciaire peut accepter seul les donations entre
vifs. Toutefois, il aurait besoin de l'assis-
tance de son conseil judiciaire au cas où la
donation serait accompagnée de charges pour
l'exécution desquelles l'assistance du conseil
serait exigée en vertu de l'art. 513 c. civ.

50. 6° Condamné en état d'interdiction

légale. — La donation est acceptée par le
tuteur nommé en vertu de l'art. 29 c. pén.,
avec l'autorisation du conseil de famille.

51. 7° Enfant seulement conçu. — La
donation faite à un enfant qui n'est que
conçu peut être acceptée par ses père et
mère ou un autre ascendant. On refuse géné-
ralement ce pouvoir au curateur au ventre.

52. 8° Sourd-muet (Civ. 936). — Le

sourd-muet, s'il sait écrire, peut accepter
la donation qui lui est faite, par lui-même
ou par un fondé de pouvoirs. S'il ne sait

pas écrire, l'acceptation ne peut être faite

que par l'intermédiaire d'un curateur ad
hoc.

53. 9° Établissements publics ou d'utilité

publique (Civ. 937). — Les libéralités entre
vifs faites aux personnes morales, c'est-à-dire
à l'Etat, aux départements, aux communes,
aux établissements publics ou d'utilité pu-
blique capables de recevoir, tels que les hos-

pices,
les bureaux de bienfaisance, les éta-

lissements ecclésiastiques, les congréga-
tions religieuses autorisées, etc., sont accep-
tées par les administrateurs désignés à cet
effet par les lois spéciales. — L'acceptation
n'est pas soumise aux formes prescrites pour
l'acceptation des donations solennelles lors-

qu'il s'agit de dons manuels ou de dona-
tions déguisées. En principe, dans les cas
où l'autorisation du Gouvernement est exi-

gée (V. suprà, Dispositions entre vifs et tes-

tamentaires, n°s 59 et s.),l'acceptation ne peut
avoir lieu qu'après que cette autorisation a été
donnée. Mais aujourd'hui, tous les établisse-

ments, sans distinction, ont la faculté d'ac-

cepter provisoirement ou à titre conserva-
toire les dons et legs faits à leur profit
(L. 4 févr. 1901, art. 8, D. P. 1901. 4. 14).
L'autorisation qui intervient ultérieurement
a un effet rétroactif du jour de l'acceptation.

54. Les incapables (mineurs, femmes

mariées, établissements publics, etc.) ne

peuvent jamais, sous aucun prétexte, se

faire restituer contre le défaut d'acceptation
des donations à eux faites. Ils ont seule-
ment un recours contre les personnes aux-

quelles incombait l'obligation d'accepter en
leur nom (Civ. 942). — Le recours pour défaut

d'acceptation peut être exercé notamment
contre les tuteurs des mineurs ou inter-
dits. Le tuteur est, d'après l'opinion domi-

nante, responsable du défaut d'acceptation
même dans le cas où c'est de lui qu'émane
la donation; il doit veiller à ce que le su-

brogé tuteur ou un tuteur ad hoc soit chargé
par le conseil de famille de faire l'accepta-
tion (Civ. r. 27 juill. 1892, D. P. 92. 1.

457). Dans cette même hypothèse, la res-

ponsabilité s'étend également au subrogé
tuteur. Est encore responsable du défaut

d'acceptation le curateur nommé au sourd-
muet qui ne sait pas écrire (V. suprà,
n° 52).

— Les ascendants, au contraire, qui

61
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peuvent accepter pour le mineur, mais n'y
sont pas obligés, ne sont passibles d'aucun
recours à raison du défaut d'acceptation. Il
en est de même du curateur du mineur

émancipé et, malgré les termes de l'art. 942
c. civ., du mari, qui n'est pas tenu d'ac-

cepter les donations faites à sa femme. —

On n'est pas d'accord sur le point de savoir
si les administrateurs des établissements

publics sont soumis au recours établi par
l'art. 942, pour défaut d'acceptation, ou s'ils
n'encourent que la responsabilité attachée à
leurs fonctions (V. pour la négative : Douai,
13 nov. 1894, D. P. 95. 2. 418). — Le recours
dont il s'agit n'est accordé aux incapables
que s'il y échet : les tribunaux ont donc à
examiner si c'est par la faute ou la négli-
gence des représentants de l'incapable que la
donation n'a pas été acceptée et, en outre,
s'il en est résulté un préjudice pour le dona-
taire (Civ. r. 27 juill. 1892, D. P. 92.1. 457).

§ 4. — Formalité particulière de la dona-
tion d'immeuble : Transcription ( R. 1519
et s. ; S. 392 et s.).

55. Aux termes de l'art. 933 c. civ., toute
donation de biens susceptibles d'hypothèques
est soumise à la transcription (Sur cette

formalité, V. infrà, Transcription hypothé-
caire). Si la donation a été acceptée par acte

séparé, il y a lieu de faire transcrire, outre
l'acte de donation, l'acte d'acceptation ainsi

que

la notification qui a dû en être faite
Civ. 939).
56. Sont soumises à la transcription,

comme portant sur des biens susceptibles
d'hypothèques, les donations ayant pour objet :
des immeubles par nature ou par destina-
tion ; un droit d'usufruit immobilier; un droit
de superficie ou d'emphytéose; des actions
de la Banque de France immobilisées (Décr.
16 janv. 1808, art. 7, R. v° Banque, p. 98;
V. suprà, Banque-banquier, n° 13); des
droits successifs (en tant qu'ils portent sur
des immeubles ). Les autres droits immo-
biliers, tels que ceux de servitude, d'usage
ou d'habitation , n'étant pas susceptibles
d'hypothèques, les donations ayant pour
objet de pareils droits ne sont pas assujet-
ties à la formalité de la transcription en
vertu de l'art. 940 c. civ. ; mais on décide

généralement que les dispositions de la loi
du 23 mars 1855 (D. P. 55. 4. 27), sur la
transcription hypothécaire, en tant qu'elles
sont ampliatives des prescriptions des art.
939 à 941, doivent être appliquées, simulta-
nément avec celles-ci , aux actes portant
donation entre vifs (Pau, 26 mai 1893, D.
P. 94. 2. 395 ) ; d'où il résulte que les dona-
tions de biens immobiliers non susceptibles
d'hypothèques sont soumises à la transcrip-
tion, en vertu de l'art. 2 de la loi de 1855,
qui vise les actes entre vifs constitutifs de
servitude, d'antichrèse, d'usage ou d'habita-
tion , les actes de renonciation à ces mêmes
droits et les jugements qui s'y réfèrent. De
même, d'après l'art. 2, n° 5, de la même
loi, les actes entre vifs constatant la remise
ou la cession , même à titre gratuit, de trois
années au moins de fermages ou loyers non
échus, doivent être transcrits.

57. Aucun délai n'est prescrit pour la
transcription des donations; elle peut donc
avoir lieu à toute époque, même après le
décès du donateur. — Mais le donateur a
intérêt à faire opérer la transcription le plus
tôt possible, des tiers pouvant, tant que
cette formalité n'est pas accomplie, acquérir
sur l'immeuble donné des droits, par exemple
des hypothèques, qui lui seraient opposables
(V. infrà, n° 59).

53. Lorsque le donataire n'est pas maître
de ses droits, l'obligation de requérir la
transcription est imposée à certaines per-
sonnes désignées par la loi (Civ. 940) : 1° Le
mari est tenu de faire transcrire la dona-
tion faite à sa femme. Il en est ainsi même

quand le mari ne doit pas avoir l'adminis-
tration de l'immeuble donné, comme si, par
exemple, cet immeuble est paraphernal, ou
la femme séparée de biens; et cette obliga-
tion lui incombe même dans le cas où la
donation n'a été acceptée qu'avec l'autorisa-
tion de la justice. — 2° La donation faite
à un mineur ou à un interdit doit être
transcrite à la requête du tuteur, ou du

subrogé tuteur si la donation émane du
tuteur lui-même. La même obligation n'est

pas imposée au curateur du mineur éman-

cipé. — 3° Le curateur nommé à l'effet

d'accepter la donation faite à un sourd-
muet qui ne sait pas écrire (Civ. 936, § 2)
est tenu à la transcription de l'acte. —

4° Enfin, si la donation est faite à un éta-
blissement public, c'est l'administrateur de
cet établissement qui doit faire accomplir
la formalité. — Le notaire qui reçoit un
acte de donation n'est pas tenu, par la seule
nature de ses fonctions, d'en faire opérer la

transcription. — En cas de négligence du
mari ou du tuteur, la femme mariée, même
non autorisée, ou le mineur, peuvent eux-
mêmes requérir la transcription. La forma-
lité peut également être accomplie à la dili-

gence soit des ascendants de la femme, du
mineur ou de l'interdit donataire, soit
d'autres parents ou même de simples amis,
soit du procureur de la République.

59. La transcription n'est pas une condi-
tion de forme prescrite pour la validité de la
donation entre les parties ; elle est néces-
saire uniquement pour investir le donataire
de la propriété des biens donnés au regard
des tiers, qui, tant qu'elle n'a pas eu lieu,
sont autorisés à considérer le donateur comme
ayant conservé la propriété de ces biens. —
Le défaut de transcription peut être opposé
par toute personne intéressée, et notam-
ment : 1° par un tiers acquéreur à qui le
donateur aurait vendu le bien précédem-
ment donné, à la condition, depuis la loi
du 23 mars 1855, que cet acquéreur ait fait
transcrire son titre d'acquisition, conformé-
ment aux art. 1 et 3 de cette loi; 2° par un
donateur postérieur qui a lui-même accom-
pli , en ce qui le concerne, la formalité de
la transcription; 3° par les créanciers hypo-
thécaires du donateur, dont les hypothèques
sont inscrites sur l'immeuble donné; 4° et
même , suivant l'opinion qui a prévalu, par
les créanciers chirographaires du donateur.
— Toutefois, ces derniers ne peuvent invo-
quer le défaut de transcription que dans les
termes de l'art. 939, c'est-à-dire à l'égard
des donations de biens immobiliers suscep-
tibles d'hypothèques, et non à l'égard des
donations portant sur d'autres droits immo-
biliers, le bénéfice de la loi de 1855, qui
les a soumises à la transcription, ne pou-
vant être invoqué par les créanciers chiro-
graphaires. Les créanciers chirographaires
ont intérêt, et sont par suite recevables , à
invoquer le défaut de transcription notam-
ment : 1° dans le cas où les immeubles
donnés ont été frappés de saisie immobi-
lière ou de saisie-brandon quant à leurs
fruits, si la donation n'a pas été transcrite
avant la transcription de la saisie immobi-
lière ou avant l'établissement de la saisie-
brandon; 2° quand, le donateur venant à
être déclaré en faillite, la donation n'a pas
été transcrite avant le jugement déclara-
tif, ou même avant l'époque à laquelle est
reportée la cessation des payements ou la
période de dix jours qui l'a précédée. — La
donation immobilière non transcrite est dé-
pourvue d'existence légale au regard des
tiers, alors même que ceux-ci auraient eu,
d'une autre manière, connaissance de la
donation. Toutefois, le défaut de transcrip-
tion ne pourrait, être opposé par un tiers
qui se serait frauduleusement concerté avec
le donateur dans le but d'anéantir, en tout
ou en partie, les effets de la donation.

60. Le défaut de transcription ne peut
être opposé ni par le donateur lui-même,
ni par ses héritiers (Civ. c. 1er juin 1897,
D. P. 98. 1. 58) ou ses légataires universels
ou à titre universel. Il ne pourrait l'être

davantage, au cas où ils y auraient intérêt,
soit par le donataire, soit par ses ayants
cause ( héritiers, créanciers, tiers acqué-
reurs, etc.). Les personnes qui sont char-

gées de faire opérer la transcription ne
peuvent pas non plus se prévaloir de l'inac-
cornplissement de cette formalité (Civ. 941).
Ainsi, lorsqu'un mari, un tuteur, posté-
rieurement à la donation faite à la femme
ou au mari, reçoit du donateur, à titre gra-
tuit ou onéreux, le bien donné, ou quand il
lui est constitué une hypothèque sur ce bien,
son droit n'est pas opposable à celui du do-
nataire , quoique la donation n'ait pas été
transcrite. — Enfin, le défaut de transcrip-
tion ne peut être opposé par les ayants
cause des personnes qui étaient chargées de
la faire opérer. Cette règle s'applique non
seulement aux héritiers ou autres ayants cause
universels ou à titre universel, mais aussi aux
ayants cause à titre particulier. Ainsi celui
auquel le tuteur, devenu propriétaire du bien
donné postérieurement à la donation faite au
mineur, aurait vendu l'immeuble donné, ne
serait pas admis à se prévaloir de ce que
cette donation n'a pas été transcrite.
fois, d'après une opinion qui peut s'ap-
puyer sur certains arrêts, lorsque c'est le
donateur lui-même qui était chargé de re-

quérir la transcription, ses ayants cause à
titre particulier seraient recevables à se pré-
valoir de l'inaccomplissement de la formalité.

61. Les mineurs et autres incapables ne
peuvent, en aucun cas, se faire restituer
contre le défaut de transcription (Civ. 942),
pas plus que contre le défaut d'acceptation
des donations faites à leur profit (V. suprà,
n° 54). Mais ils ont un recours contre les
personnes qui étaient tenues de requérir la
transcription en leur nom. Ce recours ap-
partient, notamment, le cas échéant : à la
femme contre le mari; au mineur ou à l'in-
terdit contre le tuteur, soit que la donation
ait été faite par un tiers, soit qu'elle émane
du tuteur lui-même, et aussi, dans ce der-
nier cas, contre le subrogé tuteur; au mi-
neur émancipé, contre son curateur; au
sourd-muet, contre le curateur spécial qui
lui a été nommé. Les ascendants du mineur
n'y sont pas soumis. Quant aux administra-
teurs des établissements publics, la ques-
tion est discutée, comme en ce qui concerne
l'acceptation (V. suprà, n° 54). — Le re-

cours n'existe que s'il y échet, c'est-à-dire
s'il y a faute du tuteur, du mari, etc., ... et
préjudice subi par l'incapable.

§ 5. — Formalité particulière à la donation
de biens mobiliers : Etat estimatif (R.
1516 et s.; S. 384 et s.).
62. La loi exige la rédaction d'un état esti-

matif pour toute donation d'effets mobiliers,
c'est-à-dire de biens déclarés meubles par
la loi (Civ. 948). — Il n'y a pas à distinguer,
en principe, entre les meubles corporels et les
meubles incorporels (Rennes, 14 févr. 1901,
D. P. 1903. 2. 441). Toutefois, on s'accorde
pour admettre que la rédaction d'un état
estimatif n'est pas requise lorsqu'il s'agit de
la donation d'une créance de somme déter-
minée. Il suffit, dans ce cas, d'indiquer dans
l'acte, avec le nom du débiteur, le montant
du capital nominal ou de la rente annuelle,
objet de la dette. De même, si la donation
comprend des valeurs de bourse, rentes, ac-
tions, obligations de chemin de fer, etc., il
suffira d'indiquer la nature et le numéro du
titre, et sa valeur d'après le cours du jour.— L'état estimatif est requis pour les dona-
tions à titre universel, par exemple pourune donation du quart des biens du dona-
teur aussi bien que pour celles d'objets par-
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ticuliers, pour les donations faites sous cer-

taines charges comme pour les donations

gratuites ou rémunératoires. Mais il n'est
pas exigé lorsque la donation a pour objet
des droits dont la détermination est actuelle-
ment impossible, bien que, d'ailleurs, ils
soient certains et invariables en eux-mêmes,
comme, par exemple, « les droits résultant,
pour une femme mariée donatrice, de ses

reprises, indemnités et récompenses sur la
communauté » (Limoges, 29 nov. 1897, D. P.
1902. 2. 97 ). — La disposition de l'art. 948
est étrangère aux dons manuels (V. infrà,
n° 72) et aux donations déguisées sous la
forme d'un contrat à titre onéreux. Elle s'ap-
plique aux donations dé biens présents faites

par contrat de mariage, ou entre époux,
mais non aux institutions contractuelles, ni
aux donations entre époux ayant pour objet
des biens à venir.

63. L'état estimatif est généralement
dressé par acte notarié ; cependant il pour-
rait être sous seing privé, à la condition
d'être signé des deux parties. — L'estima-
tion doit, à peine de nullité, porter sur

chaque objet mobilier et être faite article

par article, non en bloc. — La confection de
l'état estimatif doit être contemporaine de
l'acte de donation. — L'état estimatif doit
être annexé à la minute de la donation. —

La donation serait valable, bien qu'aucun
état estimatif n'y fût annexé, si l'acte de

disposition lui-même renfermait la descrip-
tion détaillée, avec estimation, de tous les
meubles donnés. D'autre part, on admet

généralement que l'état exigé par l'art. 948

pourrait être remplacé par des équipollents,
tels qu'un inventaire auquel se réfèrent les

parties,
ou tout autre acte de nature à fixer

d'une manière invariable la consistance et la
valeur dès objets donnés.

64. L'inaccomplissement de la formalité
de l'état estimatif entraîne la nullité de la

donation. Cette nullité est absolue et peut,
dès lors, être invoquée par toute personne
intéressée, notamment par le donateur lui-

même, par ses héritiers, ses créanciers,
même postérieurs à la donation (Pau, 13 mai

1890, D. P. 90. 2. 345). - Elle ne peut être
couverte par la confirmation de l'acte, sauf
dans le cas où elle serait exécutée par les
héritiers du donateur. — Le défaut d'état
estimatif peut être opposé lors même qu'il y
a eu tradition réelle des objets donnés, et,
•dans ce cas, il autorise l'action en répéti-
tion, à moins cependant que la tradition des

objets donnés ne puisse être considérée
comme l'exécution d'un don manuel posté-
rieur (V. infrà, n° 72).

ART. 3. — EFFETS DES DONATIONS (R. 1697
et s.; S. 467 et s.).

65. Le premier effet de la donation entre
vifs est de dessaisir immédiatement le do-
nateur, en faveur du donataire, de la pro-
priété des objets compris dans la donation,
et cela sans qu'il soit besoin de tradition.

Toutefois, si la donation avait pour objet
une chose déterminée seulement quant à
son espèce, comme un cheval, ou une chose

fongible, comme une somme d'argent ou
tant d'hectares de terre à prendre dans un

espace de terrain, il n'en résulterait actuel-
lement qu'une simple créance au profit du
donataire.

66. C'est seulement à l'égard du donateur
que la donation dûment acceptée transfère
la propriété au donataire. Quant aux tiers,
il n'en est pas de même, du moins d'une
façon absolue. Si l'objet donné est un bien

susceptible d'hypothèque, la donation ne

produit ses effets à l'égard des tiers qu'au-
tant qu'elle a été transcrite en temps utile
(V. suprà, n° 59). — Si la chose donnée
est un meuble, la mise en possession réelle
est nécessaire pour que le droit du dona-
taire soit à l'abri de toute atteinte ; et, tant

que le donataire n'a pas été mis en posses-
sion réelle de la chose mobilière, il peut,
malgré l'antériorité de son titre, être primé
soit par un acheteur de cette chose, soit
même par un second donataire, qui aurait
été mis le premier en possession réelle, et
qui serait de bonne foi (Civ. 1141 et 2279).— D'autre part, la donation de créance ne
peut recevoir son exécution à l'égard des
tiers avant d'avoir été signifiée au débiteur
(Civ. 1690). D'où il suit que le donateur d'une
créance serait primé par le cessionnaire
postérieur à titre onéreux de la même
créance ou par un second donataire qui au-
raient rempli avant lui la formalité de la
notification; que le débiteur serait libéré

par le payement fait au créancier originaire
avant la notification ; qu'enfin, les créanciers
du donataire pourraient former utilement
une saisie-arrêt sur la créance cédée au pré-
judice du donataire dont la donation n'aurait
pas été notifiée.

67. La donation n'implique, de sa nature,
aucune obligation de garantie de la part du
donateur. — Le donataire ne peut donc, en
cas d'éviction, réclamer du donateur aucune

indemnité; il ne peut même répéter contre
lui ni les frais occasionnes par la donation,
ni les droits de mutation par lui payés, ni
le montant des impenses qu'il aurait faites
sur l'immeuble et qui ne lui seraient pas
remboursées par le véritable propriétaire
(V. toutefois : Agen, 8 mars 1893, D. P. 95.
1. 329). — Exceptionnellement, le donateur

(ou ses héritiers) doit la garantie : 1° lors-

qu'il s'y est obligé par une clause de l'acte
de donation : les effets de son obligation
sont alors réglés par les dispositions con-
cernant la garantie en matière de vente ; —

2° Dans le cas où il aurait frauduleusement

disposé d'une chose qu'il savait ne pas lui

appartenir ; — 3° Lorsque le donataire (à titre

particulier) a payé un créancier hypothé-
caire pour éviter le délaissement, à moins

que la dette hypothécaire n'ait été mise

expressément ou tacitement à sa charge. Il

peut agir alors contre le donataire soit par
voie de subrogation légale ( Civ. 1351 ), soit

par l'action de gestion d'affaires (Civ. 1375).
Au reste, lors même que le donateur n'est
tenu d'aucune garantie, il ne lui est jamais
permis d'évincer lui-même le donataire; il
ne peut donc, au cas où il serait devenu

propriétaire de la chose donnée, par suc-
cession ou autrement, la revendiquer entre
les mains de l'acquéreur. — La garantie
n'est pas due par le donateur, même lors-

qu'il
s'agit d'une donation rémunératoire.

Il en serait autrement si le don rémunéra-
toire constituait, en réalité, un payement ou
un acte à titre onéreux. — Sur la garantie
due en cas de constitution de dot, V. infrà,
Dot.

68. La donation n'impose, en principe,
aucune obligation au donataire. Toutefois, le
donataire s'oblige, quand le contrat lui im-

pose des charges. — Il peut aussi, suivant
certaines distinctions, être tenu d'acquitter
les dettes ou une partie des dettes du dona-
teur. Il y a lieu de distinguer, à cet égard,
entre les dettes existant à l'époque de la
donation et les dettes futures. — En ce qui
concerne les dettes futures, V. suprà, n° 18.
— Quant aux dettes présentes, l'obligation
peut résulter d'une stipulation contenue dans
l'acte de donation.

09. Lorsque l'acte de donation met cer-

taines dettes à la charge du donataire, celui-ci
est tenu de les acquitter, et il ne peut être
contraint d'en payer d'autres. Il n'est pas
nécessaire, comme dans le cas où il s'agit de
dettes futures (V. suprà, n° 18), qu'un état
détaillé des dettes que le donataire prend
l'engagement d'acquitter soit annexé à l'acte
de donation. — Sauf stipulation contraire,
le donataire est tenu de l'obligation dont il

s'agit sur ses biens personnels, même au

delà de l'émolument de la donation. Et il ne
pourrait pas s'y soustraire en renonçant,
contre le gré du donateur, à la libéralité
qu'il a reçue.

70. En l'absence d'une stipulation for-
melle, le donataire particulier, c'est-à-dire
gratifié d'un ou plusieurs objets déterminés,
n'est certainement tenu d'aucune obligation
relativement aux dettes du donateur, sauf
l'effet de l'action hypothécaire qui pourrait
être dirigée contre lui, à raison de l'hypo-
thèque dont serait grevé l'immeuble donné.
— Quant au donataire universel ou à titre
universel, c'est-à-dire celui qui est gratifié
de la totalité ou d'une portion aliquote des
biens du donateur, la question a été con-
troversée. Suivant l'opinion qui a prévalu,
le donataire ne peut être considéré comme
un successeur universel ou à titre universel,
et ne saurait, en cette qualité, être tenu de
plein droit de la totalité ou d'une quote-
part du passif dont se trouve grevé le patri-
moine du donateur. Mais une pareille obli-
gation peut résulter d'une convention, soit
expresse, soit tacite, et s'induire des cir-
constances de la cause. Au cas où l'exis-
tence d'une telle convention ne serait pas
établie, les créanciers du donateur auraient
la ressource de poursuivre l'annulation de
la donation comme faite en fraude de leurs
droits.

ART. 4. — DES DONS MANUELS.

71. Les dons manuels sont ceux qui
font par la simple remise d'objets mobiliers
de la main à la main.

§ 1er. — Conditions de validité ( R. 1601 et
s.; S. 421 et s.).

72. Les dons manuels sont affranchis
des formalités requises pour la validité des
donations entre vifs en général, notam-
ment de la formalité de l'état estimatif {V.
suprà, n° 5 62 et s.). Ils n'exigent d'autres
conditions de forme que la tradition réelle
des objets donnés. — La tradition est un
élément essentiel du don manuel, et non
pas seulement, comme dans les cas ordi-
naires , un mode d'exécution du contrat;
par suite, la simple promesse verbale d'un
don manuel, acceptée par le futur donataire,
est de nul effet, s'il n'y a pas eu tradition.

73. Le don manuel, étant une véritable
donation entre vifs, est soumis à toutes les

règles de fond qui gouvernent ce genre de

disposition. — Ainsi, il suppose nécessaire-

ment, chez le prétendu donateur, l'intention
de donner (Lyon, 23 juill. 1897, D. P. 97. 2.

343).
— Cette intention résultera : soit de la

déclaration du donateur; soit de celle du
tiers intermédiaire, chargé de remettre au
donataire l'objet donné (V. infrà, n° 81);
soit de faits ou circonstances qu'il appar-
tient aux tribunaux d'apprécier.

74. Pour la validité du don manuel, il
faut que les parties soient capables, l'une de

donner, l'autre de recevoir. Les dons faits
à des personnes qui ont en droit la capacité
de recevoir, mais n'en ont pas l'exercice,
vaudront par la tradition faite à leurs repré-
sentants légaux. Une femme mariée ne peut
faire ou recevoir un don manuel sans l'au-
torisation de son mari. L'autorisation du
mari pourra résulter soit de son concours
à l'acte, s'il a opéré ou reçu la tradition du
meuble donné, soit d'un acte écrit, qui n'a

pas besoin d'être notarié. Elle pourrait même
être donnée verbalement, sauf à l'intéressé
à en faire la preuve par les moyens dont

l'emploi lui serait permis pour prouver le
don lui-même. En l'absence d'autorisation

maritale, le don manuel serait nul; mais la
nullité ne serait que relative.

75. En principe, les dons manuels peuvent
être faits avec toutes charges, conditions,
restrictions ou modalités qu'il convient au
donateur d'y apporter, notamment avec ré-
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serve d'usufruit à son profit. L'existence
de ces charges peut être établie au moyen
d'un acte sous seing privé ordinaire. Par

exception, les dons manuels qui intéressent
les communes, établissements de bienfai-
sance ou établissements religieux doivent
être constatés par acte notarié lorsqu'ils
comportent des charges ou une affectation

spéciale (Décis. min. Int. 18 oct. 1862). —

Mais, s'il est permis d'apposer à un don
manuel des conditions, restrictions, etc.,
c'est à la condition qu'elles ne soient pas
contraires à la règle « donner et retenir ne
vaut » (Dijon, 22 janv. 1896, D. P. 96. 2.

325). La règle qui exige le dessaisissement
actuel et irrévocable du donateur s'applique,
en effet, aux dons manuels. — Serait nul

également le don manuel fait sous une con-
dition qui lui donnerait le caractère d'une
donation à cause de mort. Un don manuel
ne devrait pas être considéré comme ayant
ce caractère par cela seul qu'il aurait été
fait aux approches de la mort ; mais, d'après
l'opinion dominante, le don serait nul s'il
était fait par une personne malade, à la con-
dition que les choses données lui seraient
rendues si elle recouvrait la santé, une
semblable libéralité constituant une véritable
donation à cause de mort.

76. Les dons manuels sont réductibles
pour atteinte à la réserve. Ils sont sujets au

rapport. — Ils sont soumis aux mêmes
causes de révocation que les donations ordi-
naires (V. infrà, ,n°s 85 et s.).

§ 2. — Quelles choses peuvent faire l'objet
d'un don manuel (R. 1615 et s.; S. 437
et s.).

77. Les choses mobilières peuvent seules
faire l'objet d'un don manuel. — En géné-
ral, tous les objets mobiliers corporels
peuvent être donnés de la main à la main.
Au contraire , les créances et les autres
choses incorporelles, réputées meubles par
la loi, exigeant des formes spéciales pour la
transmission de propriété, ne sont pas sus-

ceptibles d'être l'objet d'un don manuel.
Ainsi la tradition, quoique faite animo do-
nandi, de l'acte instrumentale portant cons-
tatation d'une créance, ne vaut pas donation
de celle-ci. Mais cette règle n'est pas appli-
cable au cas où la remise de l'acte est faite
à titre gratuit au débiteur lui-même; et la
libéralité qui résulte de cette remise est va-
lable alors même que le débiteur aurait
mentionné sur l'acte que ladite remise a eu
lieu à titre de don.

78. Les billets à ordre, les lettres de
change, ne peuvent pas être l'objet d'un don
manuel : la simple tradition du titre de la
main à la main est sans effet, l'endossement
est indispensable (Toulouse, 1er mars 1897,
D. P. 98. 2. 135). — Quant aux effets au
porteur, la remise du titre établit et con-
somme la donation de la créance elle-même;
le don manuel de titres au porteur est donc
valable (Req. 15 avr. 1890, D. P. 91.1. 386).
Il en est autrement en ce qui concerne les
titres nominatifs (Toulouse, 1er mars 1897,
précité). Par application de la règle d'après
aquelle les dons manuels admettent toutes

les conditions et réserves compatibles avec
le principe du dessaisissement irrévocable
(V. suprà, n° 75), la jurisprudence décide
généralement que le don manuel de titres
au porteur peut être fait avec réserve d'usu-
fruit (Paris, 17 avr. 1894, D. P. 95. 2. 278);
qu'ainsi le donateur peut valablement sti-
puler que les coupons de ces titres seront
perrus à son profit jusqu'à sa mort.

79. La propriété d'un manuscrit, en tant
qu'objet matériel, peut être l'objet d'un don
manuel ; mais, d'après l'opinion dominante,
la tradition du manuscrit ne peut avoir pour
effet de transférer, à titre de don manuel,
le droit de propriété littéraire de l'ouvrage
lui-même, qui constitue un droit incorporel.

80. La jurisprudence parait admettre

(mais cette solution est contestée) que la

propriété d'une police d'assurance sur la

vie, constituée sous la forme d'un titre à

ordre, peut être l'objet d'un don manuel et
se transmettre par la simple tradition, à la

charge, par le possesseur qui représente le

tiers, de prouver qu'il le possède à titre de

propriétaire et non de mandataire (Trib. civ.
de la Seine, 14 avr. 1896, D. P. 99. 2. 313).

§ 3. — Don manuel fait par l'entremise d'un
tiers (R. 1641 et s. ; S. 442 et s.).

81. Le don manuel peut être fait par
l'intermédiaire d'un tiers auquel la tradition
a été faite avec charge de remettre l'objet
au donataire. — Mais le don n'est valable

qu'autant que la remise a été faite du vivant
du donateur. Il n'en serait autrement que
si le tiers avait reçu l'objet en vertu d un
mandat exprès ou tacite du donataire. Et la
circonstance que le donataire a eu connais-
sance de la libéralité et l'a acceptée du vi-
vant du donateur ne suffirait pas à valider
le don manuel, alors que le tiers chargé
d'opérer la tradition n'a remis l'objet au do-
nataire qu'après la mort du donateur. —

Suivant une opinion, le donateur pourrait
valablement stipuler que la remise des objets
donnés n'aura lieu qu'après sa mort. D'après
un autre système, le don manuel fait dans
ces conditions serait nul, et l'intermédiaire

devrait, après le décès du disposant, re-
mettre les objets aux héritiers de celui-ci

(Civ. 1339 et 2003).
82. Le don manuel serait nul si le tiers

mandataire était chargé d'en effectuer la li-
vraison à un donataire inconnu du dona-
teur. Mais on ne doit pas considérer comme
fait à un bénéficiaire incertain le don qu'un
tiers est chargé de remettre aux pauvres
d'une commune. — D'autre part, dès lors

que le destinataire du don est connu du do-
nateur et désigné par lui au mandataire,
bien qu'il soit inconnu du public et des
tiers intéressés, le don est valable. Et le tiers
mandataire n'est exposé à une action en res-
ponsabilité de la part des tiers intéressés,
notamment des héritiers réservataires, que
s'il a rendu impossible l'action de ces héri-
tiers en dissimulant la personne du dona-
taire.

§ 4. — Preuve des dons manuels (R. 1652
et s.; S. 446 et s.).

83. En ce qui concerne la preuve, les
dons manuels sont soumis au droit com-
mun. Mais il y a lieu de distinguer suivant
que le donataire est ou n'est pas en pos-
session des objets donnés. — Dans ce der-
nier cas, le donataire qui réclame des ob-
jets qu'il prétend lui avoir été donnés de
la main à la main, est tenu, conformément
à la règle actori incumbit probatio, de faire
la preuve du don manuel. A cet effet, il doit
prouver, non seulement le fait matériel de
la remise entre ses mains des objets reven-
diqués, mais encore l'intention libérale de
celui qui a effectué cette remise. Le fait
matériel de la remise est un fait pur et
simple qui, à ce titre, peut se prouver par
témoins. Mais l'existence de l'intention de
donner chez l'auteur de la remise des objets
litigieux ne peut être établie par la preuve
testimoniale que dans les cas où cette preuve
est admise de droit commun (Angers, 4 mars
1903, D. P. 1903.2. 421).

84. Lorsque le prétendu donataire a la
possession du meuble qui est revendiqué
contre lui, soit par les héritiers du dona-
teur, soit par le donateur lui-même, la si-
tuation est renversée : le donataire est pré-
sumé propriétaire de ce meuble, en vertu
de la règle « en fait de meubles possession
vaut titre » (Civ. 2279), et il n'a aucune preuve
à fournir (Req. 16 avr. 1904, D. P. 1904. 1.
207). — Mais il cesse d'être protégé par l'art.

2279 lorsqu'on démontre que sa possession
ne remplit pas les conditions requises pour
l'application de cet article, c'est-à-dire lors-

qu'on prouve qu'il détient l'objet, non pas
à titre de don manuel, mais en vertu soit
d'un contrat ou d'un quasi - contrat qui
l'oblige à le restituer (Comp. Civ. r. 17 janv.
1898, D. P. 98. 1. 479), soit d'un délit ou
d'un quasi-délit. Quant à la manière dont
cette preuve pourra être faite, il y a lieu de
distinguer : lorsqu'on prétend qu'il détient

l'objet en vertu d'un contrat, par exemple
d'un dépôt, d'un prêt, l'existence de ce con-
trat ne peut être établie, si l'objet a une
valeur supérieure à 150 francs, qu'au moyen
d'un écrit, à moins qu'il n'y ait un com-
mencement de preuve écrite. Cette preuve
faite, le détenteur sera tenu de prouver qu'il
y a eu interversion de titre par suite de la

prétendue libéralité qu'il allègue (Besançon,
3 avr. 1901, D. P. 1902. 2 191 ) Dans les
autres cas, la preuve peut être faite de toute
façon, notamment à l'aide de présomptions.
11 en est ainsi, par exemple, quand on pré-
tend que la possession du défendeur a pour
origine un détournement — L'art. 2279 ces-
sera également d'être applicable lorsque la
possession des objets mobiliers sera obscure
ou équivoque, et le détenteur sera obligé
alors de justifier de son droit de propriété.Ce caractère équivoque et obscur de la pos-
session peut résulter de circonstances très
diverses ; il en est deux, en particulier, qui
se présentent fréquemment dans la pratique;
ce sont : 1° la communauté d'habitation
entre le prétendu donateur et le prétendu
donataire; 2° le fait que, s'agissant de titres
au porteur, le détenteur s'est abstenu de
toucher les coupons de ces titres.

ART. 5. — DES CAUSES DE RÉVOCATION DES
DONATIONS ENTRE VIFS.

85. Les donations entre vifs sont révo-
cables : 1° pour cause d'inexécution des
conditions sous lesquelles elles ont été faites;
2° pour cause d'ingratitude du donataire;
3° pour cause de survenance d'enfant au
donateur (Civ. 953).

§ 1er. — Inexécution des conditions (R. 1788
et s. ; S. 493 et s.).

86. Les conditions dont l'inexécution
donne lieu à la révocation des donations
doivent s'entendre dans le sens de charges
imposées au donataire, soit dans l'intérêt
du donateur, soit même dans l'intérêt d'un
tiers. — Cette cause de révocation atteint
toute espèce de donations, non seulement
celles qui sont faites dans la forme solen-
nelle prescrite par la loi, mais aussi les
donations déguisées sous la forme d'un con-
trat onéreux, les donations indirectes, les
donations rémunératoires, et même lésions
manuels. — Les donations mutuelles sont
également révocables pour inexécution des
charges, et la révocation de l'une des dona-
tions n'entraîne pas celle de l'autre. Lorsque
la charge d'une donation consiste dans une
rente viagère, cette donation peut, suivant
l'opinion générale, être révoquée pour dé-
faut de payement des arrérages de la rente
(Civ. 1978).

87. Les conditions impossibles ou illi-
cites étant réputées non écrites dans les dis-
positions à litre gratuit (Civ. 900;, l'inexé-
cution d'une charge ne peut entraîner la
révocation de la donation si cette charge est
illicite ou d'une réalisation impossible; et il
en doit être de même au cas ou la condi-
tion , possible et licite à l'époque de la dona-
tion, est devenue dépôts Impossible ou illi-
cite. — Toutefois la solution inverse de-
vrait, semble-t-il, être admise au cas où la
charge imposée au donataire a été la cause
impulsive et déterminante de la libéralité
(V. supra, Dispositions entre vifs et testa-
mentaires, n° 4). C'est celle que la juris-
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prudence
a appliquée aux donations faites

a des communes sous la condition que les

biens donnés seraient affectés à l'entretien

d'écoles dirigées par des congreganistes :

plusieurs arrêts ont décidé que l'exécution

de cette condition, lorsque le donateur pa-
raissait y avoir attaché une importance capi-
tale, étant devenue impossible par suite de

la loi du 30 oct. 1886 (D. P. 87. 4. 1), qui
a laïcisé le personnel de l'enseignement pri-
maire (V. infrà, Enseignement), il y avait

lieu de prononcer la révocation de la dona-
tion (Civ. c. 19 oct. 1896, D. P. 97. 1. 604).
Toutefois, certains arrêts se sont prononcés,
au contraire, dans le sens du maintien de la

donation (V. notamment : Limoges, 16 déc.

1896, D. P. 99. 2. 418).
88. La révocation de la donation pour

inexécution des conditions peut être deman-

dée non seulement par le donateur, mais

encore par ses héritiers. — Si le donateur

S laissé plusieurs héritiers , l'action en révo-

cation se divise de plein droit entre eux

(Req.
21 juin 1897, D. P. 98. 1. 35); ...

a moins que l'objet donné ne soit indivi-

sible, comme dans le cas, par exemple, où

des immeubles ont été donnés à une ville

sous la condition d'y installer et entretenir

une école : l'action peut alors être exercée

pour le tout par l'un des héritiers du dona-
teur (Toulouse , 16 juill. 1889). — Les créan-
ciers du donateur pourraient aussi former

la demande en révocation. — Lorsque les

charges ou conditions ont été stipulées au

profit d'un tiers, ce dernier, s'il a accepté
le bénéfice de cette stipulation, a le droit

de contraindre le donataire à exécuter les

conditions; mais il n'est pas recevable à

demander la révocation pour inexécution des

charges.
89. La révocation pour inexécution des

conditions peut être demandée non seule-

ment contre le donataire, mais contre ses

héritiers. — Si la condition est de nature

à pouvoir être accomplie par d'autres que le

donataire, ses héritiers, en l'exécutant eux-

mêmes ou en la faisant exécuter, pourront
empêcher la révocation.

90. La révocation des donations pour
inexécution des conditions n'a pas lieu de

plein droit ( Civ. 956 ) ; elle doit être demandée

en justice et ne peut s'opérer qu'en vertu

d'un jugement. — On décide généralement
que le donateur n'est pas obligé, avant d'in-

troduire la demande en révocation, de mettre

préalablement le donataire en demeure
d'exécuter les conditions. Les juges saisis de

l'action en révocation peuvent accorder au
donataire un délai pour s'exécuter, pourvu,
bien entendu, que l'exécution soit encore

possible au moment où ils statuent (Req.
31 janv. 1899, D. P. 99. 1. 272).

91. Les parties peuvent, d'ailleurs , sti-

puler, dans l'acte de donation, que la révo-

cation aura lieu de plein droit par le seul

fait de l'inexécution des conditions. Toute-

fois, la révocation, même lorsqu'il a été

stipulé qu'elle s'opérerait de plein droit, ne

dispense pas le donateur de demander aux

tribunaux de prononcer la révocation. Et,
en pareil cas, l'exécution pourrait encore

intervenir utilement, même après l'expira-
tion du temps fixé pour l'exécution, tant

que le donataire n'a pas été mis en demeure

d'exécuter. Mais, après la mise en demeure,
le juge ne pourrait plus accorder de délai.
Si le donateur avait exprimé la volonté qu'au
cas d'inexécution des charges, non seule-

ment la révocation aurait lieu de plein droit,
mais encore que le donataire serait consti-

tué en demeure par la seule échéance du

terme, le donataire ne pourrait plus, après

l'échéance, exécuter utilement les condi-

tions ou charges de la donation.

92. La revocation d'une donation pour
inexécution des conditions remet les choses

au même état que si la donation n'avait pas

eu lieu (Civ. c. 1er juill. 1896, D. P. 98. 1.

397). Les droits réels, tels que servitudes,
hypothèques, etc., constitués sur les biens
donnés du chef du donataire, sont mis à néant ;
il n'y a pas d'exception, comme dans le cas
de retour conventionnel, en faveur de l'hypo-
thèque légale de la femme du donataire. —

De même, les aliénations consenties par le
donataire sont résolues et le donateur a le
droit de reprendre les biens donnés entre les
mains des tiers acquéreurs, même de bonne
foi. Ce droit demeure intact même dans le
cas où l'immeuble donné aurait été l'objet,
entre les mains du donataire, d'une saisie
suivie d'adjudication; les art. 717 et 838,
§ 3, c. pr. civ., aux termes desquels l'action
résolutoire du vendeur se trouve purgée,
dans certains cas, par l'adjudication de l'im-
meuble vendu, sont ici sans application. —

A la différence des actes de disposition, les
actes d'administration, notamment les baux

passés par le donataire, conservent leur effet

malgré la révocation de la donation.
©3. Les règles qui précèdent ne s'ap-

pliquent aux meubles que sous réserve de la
maxime « en fait de meubles, possession
vaut titre ». Les tiers, détenteurs de bonne
foi des meubles donnés, seraient donc à
l'abri de l'action en résolution. — Il n'en
est ainsi, toutefois, qu'à l'égard des meubles

corporels. La mesure précitée ne s'appli-

quant pas aux meubles incorporels, tels que
des rentes, créances, etc., la révocation de

la donation comprenant de tels objets per-
mettrait au donateur de les revendiquer entre

les mains des tiers acquéreurs, malgré leur
bonne foi (Civ. c. 1er juill. 1896, D. P. 98.

1. 397).— Quant aux fruits, on admet géné-
ralement que la restitution n'en est due que
du jour de la demande en révocation (Bourges,
6 juin 1898, D. P. 98. 2. 493), ou de la mise

en demeure qui aurait été adressée au do-

nataire (Limoges, 16 déc. 1896, D. P. 99.

2. 418).
94. Conformément aux principes géné-

raux (Comp.
Civ. 861, 862,1673), le donataire

évince de l'immeuble donné a le droit de se

faire indemniser en totalité des dépenses
nécessaires qu'il a faites; quant aux dé-

penses simplement utiles, le donateur n'est

tenu de les rembourser que jusqu'à con-

currence de la plus-value qui en est résulté

(Agen, 8 mars 1893, D. P. 95. 1. 329).
95. En principe, la révocation de la do-

nation pour inexécution des conditions peut
entraîner, contre celui qui l'a encourue, une

condamnation à des dommages-intérêts. Mais

il faut pour cela que le donataire puisse
être rendu responsable de l'inexécution des

charges. — Des difficultés se sont produites
sur ce point au sujet des libéralités faites à

une commune à charge d'entretenir une

école tenue par des congreganistes : la ju-

risprudence a généralement décidé que
l'inexécution de cette condition, alors même

qu'elle proviendrait du fait de la commune

qui aurait provoqué la substitution de l'en-

seignement laïque à l'enseignement congré-

ganiste, ne saurait faire encourir à celle-ci

aucune condamnation pécuniaire.
96. Le donateur peut, au lieu de de-

mander la révocation de la donation, obliger
le donataire à exécuter les charges. — D'autre

part, il peut renoncer au droit d'exercer

l'action en révocation, à moins que la charge
n'ait été stipulée au profit d'un tiers qui
aurait manifesté l'intention d'en profiter.

§ 2. — Ingratitude, du donataire (R. 1822

et s. ; S. 504 et s.).

97. Toutes donations, quelles que soient

leur forme ou les modalités qui les affectent,

sont, en principe, révocables pour cause

d'ingratitude. Ainsi sont soumises à cette

cause de révocation les donations rémuné-

ratoires, les donations avec charges, les

donations déguisées (Req. 20 juill. 1893, D.

P. 93. 1. 598), indirectes, mutuelles, les
dons manuels. — Exceptionnellement, les
donations faites en faveur du mariage ne
sont pas soumises à cette cause de révoca-
tion (Civ. 959). Mais cette exception, d'après
l'opinion qui a prévalu , ne s'applique qu'aux
donations faites aux futurs époux par des

tiers; elle ne s'étend pas aux avantages ma-
trimoniaux que les futurs époux se font l'un
à l'autre : ces avantages sont susceptibles
d'être révoqués pour cause d'ingratitude, con-
formément à la règle générale.

98. Les causes de révocation pour cause

d'ingratitude sont limitées à trois; la dona-
tion peut être révoquée : 1° lorsque le dona-
taire a attenté à la vie du donateur ; 2° lors-

qu'il s'est rendu coupable envers le donateur
de sévices, délits ou injures graves ; 3° lors-

qu'il lui a refusé des aliments (Civ. 955).
99. Le fait que le donataire a attenté à

la vie du donateur suffit pour entraîner la
révocation ; il n'est pas nécessaire qu'une
condamnation ait été prononcée à raison de
cet attentat. Il n'est même pas indispen-
sable que les actes dont le donataire s'est
rendu coupable présentent le caractère de
la tentative de meurtre ou d'assassinat selon
le droit criminel; mais il faut que ces actes
manifestent d'une façon non douteuse l'in-
tention de donner la mort. Ainsi, on ne peut
considérer comme un attentat à la vie du
donateur : un défaut de soins et d'assistance
ne dénotant pas nécessairement la volonté
de hâter la mort; ni l'homicide commis par
un donataire qui n'avait pas sa liberté mo-
rale ou qui se trouvait en état de démence
au moment où il a agi, ou enfin qui n'a
fait qu'user du droit de légitime défense.
— Il n'y aurait pas lieu non plus à révo-
cation dans le cas où le donataire aurait
tué ou blessé le donateur par imprudence.
Au contraire, une tentative d'attentat à la
vie du donateur, manifestée par des actes
extérieurs suivis d'un commencement d'exé-

cution, devrait entraîner la révocation de
la donation, bien qu'elle eût manqué son
effet par la seule volonté du donataire. Il
en serait de même des attentats à la vie dé-
clarés excusables par les art. 321 à 326 c.

pén.
100. Les sévices s'entendent, en cette

matière, de toutes les voies de fait dont le

donataire se rend coupable envers la per-
sonne du donateur; peu importe qu'elles

soient, ou non, réprimées par la loi pé-
nale. — Quant aux délits, ceux qui sont

commis contre les biens du donateur, tels

que le vol, l'abus de confiance, etc., consti-

tuent une cause de révocation aussi bien que
ceux qui atteignent la personne. Ces délits
ne sont d'ailleurs pris en considération

qu'autant qu'ils offrent une certaine gra-
vité. Ainsi, un délit de chasse commis par
le donataire au préjudice du donateur n'au-

toriserait pas l'action en révocation.
101. De même, les injures ne sont une

cause de révocation de donation que lors-

qu'elles sont graves, et leur gravité doit

être appréciée eu égard aux circonstances

et à la qualité des personnes. Mais on ne

saurait réserver la qualification de graves
aux seules injures qui portent atteinte à

l'honneur ou à la probité. Ainsi, l'incon-

duite de la femme peut être considérée

comme une injure de nature à motiver la

révocation des libéralités qu'elle a reçues de

son mari. De même, une demande en inter-

diction, intentée sans fondement par l'en-

fant donataire contre le père donateur,

pourrait constituer une cause de révoca-

tion, à moins que la bonne foi de l'enfant

ne fût établie. — Les imputations formulées

dans des plaidoiries au cours d'une demande

en divorce ne peuvent être considérées

comme des faits d'ingratitude autorisant la

révocation des libéralités faites par l'un des

époux à l'autre (Civ. r. 22 juin 1897, D.
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P. 97. 1. 559). On décide aussi générale-
ment que l'injure grave à la mémoire du
donateur n'est pas une cause de révocation
de la donation. — Enfin l'offense, pour en-
traîner la révocation, doit avoir été com-
mise envers le donateur lui-même; elle ne
saurait produire cet effet si elle avait été

dirigée contre la femme ou les enfants du

donateur, ou, après son décès, contre sa

veuve ou ses héritiers.
102. Pour que le refus d'aliments soit

une cause de révocation, il faut : 1° que le

donateur se trouve dans le besoin ; 2° que
le donataire soit en état de lui fournir des

aliments ; 3° que le donateur n'ait pas de

parents tenus envers lui de l'obligation ali-

mentaire, et ayant des ressources qui leur

permettent de satisfaire à cette obligation.
103. L'exercice de l'action en révocation

appartient exclusivement au donateur, et,
sous certaines conditions, à ses héritiers ou,
suivant une opinion d'ailleurs contestée, à
ses légateurs universels ou à titre universel.
— Cette action étant de celles qui sont atta-
chées à la personne, les créanciers du dona-
teur ne sont pas admis à l'exercer du chef
de leur débiteur en vertu de l'art. 1166 c.
civ. — D'autre part, elle ne peut être in-
tentée que contre le donataire ingrat ; elle
s'éteint par son décès. Toutefois, si la de-
mande avait été intentée du vivant du dona-
taire , l'instance pourrait être continuée

après son décès et la révocation prononcée
contre ses héritiers.

104. La demande en révocation doit, à

peine de déchéance, être formée par le
donateur dans l'année à compter du jour où
les faits imputés au donataire ont eu lieu,
ou du jour où ces faits ont pu être connus
du donateur (Civ. 957, § 1er). Ce délai n'est

susceptible d'aucune suspension ou inter-

ruption ; ainsi il n'est pas suspendu, à l'égard
des donations entre époux, pendant la durée
du mariage. — Lorsqu'il s'est écoulé un an

depuis un fait constitutif d'ingratitude, il ne

peut plus être question de ce fait, et l'ac-
tion en révocation ne saurait désormais

s'appuyer que sur des faits postérieurs re-
montant à moins d'une année , lesquels ne

peuvent avoir pour conséquence de faire
revivre des faits plus anciens. Cependant, si
les faits nouveaux formaient avec les faits

périmés un ensemble indivisible de sévices
ou injures, les faits remontant à plus d'un
an pourraient être pris en considération et
servir à motiver la révocation de la dona-
tion (Req. 21 déc. 1897, D. P. 98. 1. 347).
— Quant aux héritiers du donateur, d'une

part, ils peuvent continuer l'action, lors-

qu'elle a été intentée par leur auteur (Paris,
18 févr. 1896, D. P. 96. 2. 197); d'autre part,
ils ont le droit de l'exercer, bien qu'elle n'ait

pas été intentée par le donateur, si celui-ci
est décédé moins d'un an après l'époque où
il a eu connaissance de l'ingratitude du do-
nataire (Civ. 957, 8 2). Mais ils ne peuvent
agir que pendant le laps de temps restant
à courir pour parfaire l'année. Toutefois, si
le donateur était décédé sans avoir eu con-
naissance du fait d'ingratitrde, le délai ne
commencerait à courir contre les héritiers

qu'à dater du décès de leur auteur, ou du

jour où ils auraient eux-mêmes connu les
faits dont le donataire s'est rendu cou-

pable.
105. De même que la révocation pour

inexécution des conditions (V. suprà, n° 90),
la révocation des donations pour cause d'in-

gratitude n'a pas lieu de plein droit; elle ne

peut s'opérer qu'en vertu d'un jugement
(Civ. 956). Mais, à la différence de la pre-
mière, elle ne porte pas atteinte aux droits

acquis à des tiers par suite d'aliénations con-
senties par le donataire, ou d'hypothèques
ou autres charges réelles établies par lui sur
les biens donnés. — Lorsqu'il s'agit d'une
donation sujette à transcription, le dona-

teur doit faire inscrire un extrait de la de-

mande en révocation en marge de la trans-

cription de la donation. Les droits régu-
lièrement acquis avant cette inscription,
même depuis l'introduction de l'instance,
sont maintenus ; ceux dont l'acquisition se-

rait postérieure sont mis à néant (Civ. 958,

§ 1er). Pour les donations non sujettes à

transcription, les effets de la révocation re-

montent au jour de la demande. Ainsi, dans

le cas où la donation a pour objet une

créance, le transport de cette créance con-

senti par le donataire serait nul si la signi-
fication ou l'acceptation par le débiteur en
avait été faite postérieurement à l'introduc-
tion de la demande en révocation.

106. Entre les parties, les effets de la

révocation pour ingratitude doivent être, en

principe, tels que le donateur soit remis au

même état que si la donation n'avait pas eu

lieu et que si l'objet n'était pas sorti de son

patrimoine. Si les choses données existent

encore entre les mains du donataire, le do-

nateur les reprend dans l'état où elles se

trouvent, sauf les indemnités qui peuvent
lui être dues à raison des détériorations ou

dégradations commises sur les biens donnés,
ou qu'il pourrait devoir lui-même à raison
des impenses faites par le donataire. — Si le

donataire ingrat a aliéné ces biens, il doit

en restituer la valeur « eu égard au temps
de la demande ». Il doit, de même, indem-
niser le donateur à raison des hypothèques,
servitudes ou autres droits réels qu'il aurait
établis sur l'immeuble donné. Quant aux
fruits et revenus, il n'est tenu de les resti-
tuer que du jour de la demande (Civ. 958,
§2).

§ 3. — Survenance d'enfant au donateur

(R. 1861 et s.; S. 520 et s.).

107. Cette cause de révocation s'ap-
plique à toutes les libéralités quelles qu'elles
soient (Civ. 960). Il n'y a pas à distinguer
suivant la valeur ou la quotité des choses
données. On admet cependant que les pré-
sents d'usage ne sont pas atteints par cette
cause de revocation. Sont révocables pour
survenance d'enfant les donations déguisées
sous la forme d'un contrat à titre onéreux

(Req. 3 déc. 1895, D. P. 96. 1. 284), les
donations indirectes, les renonciations, les
remises de dettes, les donations mutuelles,
les donations rémunératoires. Il en est de
même des donations avec charges; mais la
révocation pour survenance d'enfant n'at-
teint pas les actes par lesquels le prétendu
donateur reçoit une compensation matérielle

équivalant au sacrifice qu'il fait (Poitiers,
27 janv. 1902. 2. 413). — La révocation pour
survenance d'enfant atteint même les dona-
tions faites en faveur du mariage. Il n'y a

d'exception qu'à l'égard des donations faites
par les ascendants aux futurs conjoints, ou
par les époux l'un à l'autre, soit par con-
trat de mariage, soit pendant le mariage. —

L'exécution volontaire d'une obligation natu-
relle, telle qu'une obligation alimentaire, ne
constituant pas une libéralité, n'est pas sus-
ceptible de révocation pour cause de surve-
nance d'enfant.

108. Pour qu'une donation soit révocable

pour causede surveuance d'enfant, il faut que
le donateur n'ait pas eu d'enfant ou descen-
dant, légitime ou légitimé, vivant à l'époque
de la donation (Civ. 960). L'enfant simple-
ment conçu n'est pas assimilé ici à l'enfant
déjà né : la révocation a lieu bien que l'en-
fant du donateur fût conçu au temps de la
donation (Civ. 961). Suivant l'opinion géné-
rale, l'existence, au temps de la donation,
d'un enfant naturel reconnu, ou d'un enfant

adoptif, ne fait pas obstacle à la révocation.
109. La révocation résulte de la surve-

nance au donateur d'un enfant ou descen-
dant légitime, même d'un posthume, à la
condition qu'il soit né viable (Civ. 960). Ni

la naissance, ni la reconnaissance d'un

enfant naturel, postérieurement à la dona-

tion, ne peut entraîner la révocation de

celle-ci. Mais la donation est révoquée par
la légitimation d'un enfant naturel, pourvu

qu'il soit né depuis la donation. L'adoption

n'emporte pas révocation des donations

faites antérieurement par l'adoptant.
110. Le donateur n'a pas besoin, pour

que la révocation se produise, de mani-

fester, par une demande en justice, sa vo-

lonté de récupérer les biens donnés : cette

récupération se trouve réalisée à son profit
de plein droit, par le fait seul de la nais-

sance ou de la légitimation de l'enfant

(Civ. 960). — La révocation résultant de la

survenance d'enfant est définitive. La dona-

tion demeure révoquée lors même que le

donataire serait entré en possession des

biens donnés et qu'il y aurait été laissé par
le donateur depuis la survenance de l'en-

fant; le donateur conserve donc toujours le

droit de reprendre les biens donnés. Toute-

fois, le donataire peut retenir les fruits
échus et perçus par lui jusqu'au jour où il

a reçu notification de la cause révocatoire.

Quant aux fruits échus, mais non encore

perçus lors de la notification, on admet gé-
néralement que le donataire est tenu de les
restituer. — La loi ne détermine pas la
forme dans laquelle la notification doit être
faite ; régulièrement, il y a lieu de recourir
à un exploit d'huissier.

111. La révocation pour survenance d'en-
fant a les effets attachés à toute condition
résolutoire ; elle opère donc rétroactivement
et entraîne l'annulation de toutes aliéna-
tions qui auraient été consenties par le do-

nateur, comme de toutes charges et hypo-
thèques établies de son chef sur les biens
donnés. Ceux-ci ne restent même pas affectés
à l'hypothèque subsidiaire que l'art. 952 ac-
corde à la femme du donataire pour les

reprises de sa dot et l'exécution des conven-
tions matrimoniales en cas de résolution par
l'effet du retour conventionnel : il en est
ainsi encore que la donation aurait été faite
en faveur du mariage et insérée dans le
contrat (Civ. 963). — Malgré la révocation,
les actes d'administration consentis par le

donataire, notamment les baux, conservent
leur effet. D'autre part, la révocation pour
survenance d'enfant d'une donation déguisée
n'a pas d'effet rétroactif à l'égard des tiers.

112. Le donateur ne peut renoncer directe-
ment au droit d'invoquer la révocation pour
survenance d'enfant ; toute clause ou con-
vention semblable serait nulle (Civ. 965).
Est également nulle toute renonciation indi-
recte au même droit, et notamment la clause

par laquelle le donateur garantirait le dona-
taire contre la révocation de la donation

pour survenance d'enfant. Par application de
cette règle, lorsqu'il s'agit d'une donation
faite en faveur du mariage, les biens donnés
rentrent, par suite de la révocation, dans le
patrimoine du donateur, affranchis de l'hypo-
thèque légale de la femme du donataire,
alors même que le donateur aurait consenti

expressément cette affectation dans le con-
trat de mariage et se serait déclaré caution
de l'exécution des conventions matrimo-
niales (Civ. 963). Mais, d'après l'opinion
dominante, une donation peut être valable-
ment garantie par un tiers contre l'éventua-
lité d'une révocation pour survenance d'en-
fant.

113. La donation, une fois révoquée, reste
définitivement anéantie ; elle ne peut re-
vivre et avoir de nouveau son effet, ni par
la mort de l'enfant du donateur, ni par
aucun acte contirmatif. Si donc le donateur
persiste dans la volonté de gratifier le dona-
taire, il doit refaire la donation; dans la
forme légale (Civ. 964).

114. Le droit résultant, pour le donateur,
de la révocation pour survenance d'enfant
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est susceptible de s'éteindre par la pres-
cription. Mais celle-ci n'est admise que dans
des conditions spéciales et dérogatoires au
droit commun : 1° la

prescription trente-

naire est seule possible ; celle de dix ou

vingt ans ne peut s'opérer, même au profit
des tiers détenteurs de bonne foi ; 2° le point
de départ de la prescription est fixé, non

pas au jour de la naissance du premier
enfant, bien que cette première naissance
ait eu pour effet immédiat la révocation de

la donation, mais au jour de la naissance
du dernier enfant du donateur, même pos-
thume (Civ. 966).

ART. 6. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

§ 1er. — Enregistrement.

115. La donation étant, d'après les termes
mêmes de la définition donnée par l'art. 894

c. civ., translative de propriété lorsqu'elle a
été acceptée, l'acte qui la constate est sou-

mis au droit proportionnel d'enregistrement
dès qu'il est parfait. — Par exception, les

donations faites en faveur de l'Etat ou des

institutions qui se confondent avec lui sont

dispensées du payement des droits et enre-

girstrées gratis (L. 22 frim. an 7, art. 70,
2, n° 1, R. v° Enregistrement, t. 21,

P.
26). — Les contrats de bienfaisance où

on donne gratuitement ses soins, où l'on

communique l'usage de la chose, peuvent
bien, jusqu'à un certain point, présenter le

caractère de libéralité; mais ils ne sont pas
translatifs et ne peuvent, dès lors, être assu-

jettis au droit proportionnel de donation.

115 1° Taux du droit proportionnel. —

Le taux du droit proportionnel, commun aux
meubles et aux immeubles , affranchi de
tout décime, a été réglé de la manière sui-
vante par l'art. 18 de la loi du 25 févr. 1901

(D. P. 1901. 4. 33) : 1° Partages d'ascen-
dants (V. infrà, Partage d'ascendant) ; 2° do-
nations par contrat de mariage aux futurs

(V. suprà, Donation par contrat de ma-

riage, n° 34) ; 3° donations autres que celles

désignées aux deux numéros précédents :

En ligne directe 3 50 %
Entre époux 510/0
Entre frères et soeurs 9 » %
Entre oncles ou tantes et neveux

ou nièces 10 » %
Entre grands - oncles ou grand'-

tantes et petits-neveux ou petites-
nièces et entre cousins germains. 11 » %

Entre parents au 5* et au 6- degré. 12 D %
Entre parents au delà du 6e degré

et entre personnes non parentes. 13 50 0/0

L'art. 19 de la même loi soumet à un droit
de 9 pour cent, sans décimes : les dons et

legs faits aux départements et aux com-
munes , lorsqu'ils sont affectés par la volonté

expresse du donateur à des oeuvres d'assis-

tance; les dons et legs faits aux établisse-
ments publics charitables et hospitaliers,
aux sociétés de secours mutuels et à toutes
autres sociétés reconnues d'utilité publique
dont les ressources sont affectées à des
oeuvres d'assistance; les dons et legs faits
aux sociétés d'instruction et d'éducation po-
pulaire gratuites reconnues d'utilité publique
et subventionnées par l'Etat. — Ces tarifs

comprennent le droit de transcription, la
formalité de la transcription au bureau du

conservateur des hypothèques ne donnant

plus lieu à aucun droit proportionnel autre

que la taxe établie par la loi du 27 juill. 1900

(D. P. 1900. 4. 57).
117. Le tarif ordinaire des donations est

applicable aux transmissions entre vifs à
titre gratuit des actions et obligations des
sociétés françaises (Civ. c. 23 mai 1859, D.
P. 59. 1. 215), des fonds publics français et

étrangers et des valeurs étrangères (L. 18 mai

1850, art. 7, D. P. 50. 4. 87; 13 mai 1863,
art. 11, D. P. 63. 4.54; 23 août 1871, art. 3,
D. P. 71. 4. 54).

118. 2° Liquidation du droit proportion-
nel. — La liquidation du droit proportionnel
sur les transmissions entre vifs à titre gra-
tuit est établie sur la valeur brute des biens

transmis, déterminée de la manière sui-
vante : pour les meubles corporels, par la
déclaration estimative des parties (L. 22 frim.
an 7, art. 14, n° 8); pour les créances, par
le capital nominal (L. 22 frim. an 7, art. 14,
n° 2), à moins qu'il ne s'agisse de créances
sur un failli, auquel cas l'Administration ne

perçoit les droits que sur les dividendes ver-
sés, à mesure de leur distribution, à la con-
dition toutefois que les parties aient pris
l'engagement d'acquitter ces droits quelle que
soit la date des distributions (Instr. Reg. 2791,
S 4) ; pour les rentes, par le capital constitué,
lorsqu'il est exprimé dans l'acte (L. 22 frim.
an 7, art. 14, n° 7); pour les rentes créées
sans expression de capital, par le capital ob-
tenu en multipliant par 10 le chiffre annuel
des rentes viagères, et par 20 le chiffre
annuel des rentes perpétuelles ( L. 22 frim.
an. 7, art. 14, n°9); pour les actions et

obligations des sociétés françaises, les fonds

publics français et étrangers et les valeurs
mobilières étrangères, par le cours moyen
de la bourse au jour de l'enregistrement
pour les valeurs cotées (L. 18 mai 1850,
art. 7), et par une déclaration estimative pour
les valeurs non cotées; pour les immeubles,
par l'évaluation du produit des biens, ou le

prix des baux courants sans distraction des

charges, porté à vingt fois pour les im-
meubles urbains et à vingt-cinq fois pour les
immeubles ruraux (L. 22 frim. an 7, art. 15,
n° 7; 21 juin 1875, art. 2, D. P. 75. 4. 107).
— En ce qui concerne les immeubles dont la

destination, au moment de la transmission,
n'est pas de procurer un revenu, le droit

proportionnel est liquidé sur la valeur vé-
nale (L. 25 févr. 1901, art. 12).

119. En cas de démembrement de la pro-
priété, la valeur de la nue propriété et de
l'usufruit des biens meubles et immeubles
est déterminée par une évaluation faite de la
manière suivante. : si l'usufruitier a moins
de vingt ans révolus, l'usufruit est estimé aux

sept dixièmes, et la nue propriété aux trois
dixièmes de la propriété entière, telle qu'elle
doit être évaluée d'après les règles ci-dessus

indiquées. Au dessus de cet âge, cette pro-
portion est diminuée pour l'usufruit, et aug-
mentée pour la nue propriété, d'un dixième

par chaque période de dix ans, sans frac-

tion. A partir de soixante-dix ans révolus de

l'âge de l'usufruitier, la proportion est fixée à
un dixième pour l'usufruit et à neuf dixièmes

pour la nue propriété. L'usufruit constitué

pour une durée fixe est estimé aux deux

dixièmes de la valeur de la propriété entière

pour chaque période de dix ans de la durée

de l'usufruit sans fraction, et sans égard à

l'âge de l'usufruitier (L. 25 févr. 1901, art. 13,

n° 2).
120. 3° Acceptation. — L'acceptation du

donataire étant indispensable pour rendre la

donation parfaite, les donations non accep-
tées ne sont passibles que du droit fixe de

3 francs. — L acte qui constate l'acceptation
du donataire est soumis au droit proportion-
nel, d'après le tarif en vigueur a la date de

cet acte et non à celle de la donation (Trib.
civ. de Pontoise, 14 juill. 1853). Toutefois,
les départements, les communes, les hos-

pices et les bureaux de bienfaisance étant

autorisés à accepter provisoirement les dona-

tions (L. 18 juill. 1837, art. 48, R. vis Com-

mune, p. 272; Secours publics, p. 774;
7 août 1851, art. 11, D. P. 51. 4. 154; 10 août

1871, art. 53, D. P. 71. 4. 102; 5 avr. 1884,
art. 113, D. P. 84. 4. 25), c'est le tarif en

vigueur au jour de l'acceptation provisoire

qui doit être appliqué, puisque, par suite

de l'effet rétroactif attribué à l'autorisation

du Gouvernement, la donation produit effet
du jour de cette acceptation. D'un autre côté,

l'effet de la donation se produisant dès que
l'autorisation d'accepter a été accordée, le
droit proportionnel est exigible par le seul
fait de cette autorisation (Décis. min. Fin.
9 avr. 1860, D. P. 74. 5. 196).

121. 4° Donations avec charges. — Du

principe que la donation entre vifs est un
contrat gratuit, il résulte que l'acte qui aurait

pour objet l'acquittement d'une dette natu-
relle ne serait pas une donation et, par suite,
ne saurait être assujetti aux droits appli-
cables à cette sorte de transmission. De
même ; si l'acte n'a que l'apparence d'une

libéralité, et si les charges imposées au do-
nataire sont d'une importance telle que le
caractère de gratuité disparaisse pour faire

place au caractère onéreux, l'acte doit être
soumis au droit applicable à la convention

qu'il renferme. — La donation ne perd ce-

pendant pas son caractère de libéralité par.
le fait seul que certaines charges ont été

imposées
aux donataires. Il appartient aux

tribunaux d'apprécier les effets du contrat.
122. Toutes réserves faites relativement

aux circonstances particulières à chaque do-
nation , les règles suivantes paraissent avoir
été admises, en principe, par la doctrine et la

jurisprudence : 1° Lorsque les charges sont
inférieures à la valeur des biens donnés, la
convention constitue une libéralité pour le

tout, le contrat ne pouvant, en l'absence de
toute manifestation de volonté des parties,
être scindé d'office par l'Administration , et
le droit proportionnel de donation est perçu
sur la valeur totale des biens transmis

(Trib. civ. d'Annecy, 31 déc. 1891, D. P.,
92. 5. 282 ! ; 2° Si les charges sont égales
à la valeur des biens donnés, l'élément de
libéralité disparaît, la convention affecte le
caractère onéreux, et le droit de vente est
exigible (Civ. c. 28 oct. 1895, D. P. 96. 1.

497); 3° Enfin, lorsque les charges imposées
sont supérieures à la valeur des biens don-

nés, il peut y avoir, ou contrat à titre oné-
reux ou libéralité par le prétendu donataire
au prétendu donateur, l'abandon fait par
le donataire pouvant être considéré comme
donnant à l'acte son caractère dominant et
devant alors servir de base à la perception
du droit d'enregistrement ( Civ. r. 13 déc.

1853, D. P. 54. 1. 109).
123. 5° Donations rémunératoires. —

Pour les donations rémunératoires, il con-
vient de distinguer : si les services rendus
au donateur par le donataire ne sont ni

appréciables en argent, ni susceptibles d'en-

gendrer une action en justice} le caractère
de libéralité subsiste dans son intégralité, et
le droit de donation est exigible (Req. 7 janv.
1862, D. P. 62. 1. 188). Si les services rendus
sont appréciables en argent, les règles qui
viennent d'être établies pour les donations
avec charges sont applicables.

124. 6° Donations conditionnelles. — La
donation dans laquelle la tradition est diffé-

rée, étant néanmoins actuelle et irrévocable,
est soumise immédiatement à la perception
du droit proportionnel. Ainsi, la donation
d'une somme d'argent payable au décès ou

après le décès du donateur opérant, dès

l'époque même où elle a été faite, une mu-
tation de propriété qui a pour effet de dis-
traire cette somme du patrimoine du do-

nateur, est soumise au droit proportionnel
de mutation au moment de

l'enregistrement
de l'acte qui la constate (Civ. c. 4 févr. 1867,
D. P. 67. 1. 74). Au contraire, la donation
sous condition suspensive, dont l'existence

même est incertaine , n'est soumise qu'à
un simple droit fixe de 3 francs, sauf per-
ception du droit proportionnel de donation

à l'événement de la condition.

125. La condition résolutoire convenue
entre les parties , par exemple le droit de re-

tour en cas de predécès du donataire, n'em-

pêchant pas l'existence actuelle de la dona-

tion, ne saurait, en principe, faire obstacle
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à l'exigibilité du droit. Mais si cette condi-
tion n était pas purement cas elle, si elle
était potestative, c'est-à-dire conçue dans
des conditions telles qu'il dépendit des par-
ties d'anéantir directement ou même indi-
rectement la libéralité, la disposition serait

frappée de nullité comme contraire au prin-
cipe de l'irrévocabilité et ne saurait servir de
base à la perception du droit d'enregistre-
ment.

126. 7° Donations déguisées. — Des dis-

positions à titre gratuit sont souvent dissi-
mulées sous la forme de conventions à titre

onéreux, dans le but de ne payer que le droit

d'enregistrement applicable à ces derniers

contrats, lequel est toujours moins élevé que
celui des donations. Ces libéralités sont ordi-
nairement déguisées sous la forme d'obliga-
tions , de cessions à titre onéreux, de consti-
tutions de rente, de charges imposées comme
condition d'un contrat à titre onéreux, etc.

N'ayant pas été prévues par la loi fiscale, il
en résulte qu'elles sont, en général, sou-
mises au droit applicable au contrat dont la
forme a été employée. Cependant, les droits

d'enregistrement devant être perçus d'après
les effets produits par les conventions et non

d'après les termes des contrats, l'adminis-
tration de l'Enregistrement a le droit de re-
chercher et de constater le véritable carac-
tère des dispositions contenues dans les
contrats présentés à la formalité, pour arri-
ver à asseoir d'une manière conforme à la
loi les droits d'enregistrement applicables à
ces dispositions. Cette simulation peut être

prouvée par toutes les voies que la loi fis-
cale autorise (Civ. r. 9 juill. 1861, D. P. 61.
1. 322).

— La même règle est applicable aux
donations indirectes, c'est-à-dire à celles qui
résultent d'une remise de dette ou d'une
renonciation à une succession ou à un legs.

127. 8° Donations secondaires. — Les do-
nations secondaires, c'est-à-dire celles qui
sont comprises sans simulation, comme ac-
cessoire de la convention, dans un acte dont

l'objet principal est un contrat commutatif,
sont soumises au droit proportionnel dès que
l'Administration est en mesure de prouver
que le donataire a accepté. — Cette règle
s'applique purement et simplement lorsque la
donation secondaire est accessoire à un con-
trat à titre onéreux, par exemple, une vente
consentie à charge de payer une partie du

prix à un tiers (Civ. c. 11 mars 1863, D. P.
63. 1. 65).

128. Lorsque la donation secondaire est
accessoire à un contrat à titre gratuit, deux

hypothèses sont à prévoir : si les deux dona-
tions sont pures et simples, par exemple si,
dans une donation entre vifs, une charge a
été imposée au donataire en faveur d'un tiers,
comme, en définitive, le donateur ne se dé-

pouille que de ce qui fait l'objet de la dona-
tion principale et que la charge imposée au
donataire n'est qu'une condition de cette
donation, le droit n'est dû que sur cette
donation, et il n'en doit être perçu aucun sur
la stipulation de la charge (Av. Cons. d'Et.
10 sept. 1808; Trib. civ. de Morlaix, 16 févr.
1877, D. P. 78. 5. 231). — Mais si la donation

principale est actuelle et la donation secon-
daire éventuelle, subordonnée, par exemple,
au décès du donateur et à la survie du béné-
ficiaire, la donation principale, opérant une
transmission actuelle et définitive, est pas-
sible du droit de donation entre vifs sur l'acte
même de donation, et la donation éventuelle
est soumise aux droits de mutation par
décès lorsque l'événement se produit, celte
libéralité constituant une disposition indé-
pendante de la donation principale et opé-
rant une nouvelle transmission (Civ. c.
5 mars 1872, D. P. 72. 1. 104).

129. 9° Dons manuels. — La loi du 18 mai
1850, art. 6 (D. P. 50. 4, 87), assujettit au
droit proportionnel de donation les actes
renfermant, soit la déclaration par le dona-

taire ou ses représentants, soit la reconnais-
sance judiciaire d'un don manuel. — La dis-

position de cet article est générale et absolue,
et, en imposant l'acte qu'il prévoit au droit

proportionnel de donation, il ne subordonne

pas l'exigibilité de ce droit à la condition

que la déclaration ou la reconnaissance

judiciaire de don manuel soit susceptible de
créer un lien de droit entre le donateur et le
donataire. Le fait seul que le don manuel a
été déclaré ou reconnu judiciairement suffit

pour établir, au point de vue de la loi fiscale,
ta transmission de la propriété mobilière

(V. pour la déclaration du donataire : Civ. c.
10 déc. 1877, D. P. 78. 1. 198; ... pour la
reconnaissance judiciaire : Req. 4 nov. 1891,
D. P. 92. 1. 588). La loi soumet, en effet,
au droit, non le fait du don manuel, mais
le fait de la déclaration de ce don émanée
du donataire, ou de sa reconnaissance faite
en justice; le droit est dû sur l'acte qui
constate le don, sans que la Régie ait à re-
chercher comment s'est opérée la transmis-
sion (Req. 15 févr. 1870, D. P. 70. 1. 365).
— La loi de 1850 exigeant « une déclara-
tion par le donataire », une déclaration par
le donateur n'est pas suffisante pour rendre

applicable l'art. 6 de ladite loi (Trib. civ. de

Lyon, 11 août 1880, D. P. 81. 3. 31).
130. Les actes passés dans la forme ad-

ministrative rentrent, aussi bien que les
actes ordinaires, publics ou privés, dans les

prévisions de l'art. 6 de la loi de 1850 ; une
distinction doit, toutefois, être établie : les

simples mentions se rattachant au service
intérieur de la comptabilité d'une commune
ou d'un établissement public ne constituent

pas des actes susceptibles de donner ouver-
ture au droit. Mais les délibérations et arrê-
tés dont le but est de consacrer l'existence
du don manuel ou d'en assurer la perpétuité
et l'exécution, même à l'égard d'un donateur

anonyme, ne peuvent être considérés comme

ayant le caractère de simples documents
d'ordre intérieur, et la déclaration ou l'aveu
d'un don manuel contenu dans ces délibéra-
tions ou arrêtés tombe sous l'application de
l'art. 6 de la loi du 18 mai 1850 (Req. 16 nov.
1903, D. P. 1904, 1re partie).

131. 10° Révocation des donations. — Des
trois causes de révocation des donations,
deux, la révocation pour inexécution des
conditions et la révocation pour survenance
d'enfant, produisent les effets d'une clause
résolutoire. — La révocation pour survenance
d'enfant s'opérant de plein droit, l'acte vo-
lontaire ou le jugement qui la constate n'est
soumis qu'au droit fixe.

132. Dans la résolution pour inexécution
des conditions, le caractère de la mutation
étant celui d'une transmission à titre oné-
reux , le droit proportionnel est dû au taux
établi pour les mutations à titre onéreux,
sans droit de transcription en ce qui con-
cerne les immeubles, c'est-à-dire : 0 fr. 50
pour cent, sans décimes, sur les valeurs mo-
bilières négociables ; 1 pour cent sur les
créances ; 2 pour cent sur les meubles cor-
porels et les fonds de commerce ; 4 pour
cent sur les immeubles.

133. La résolution d'une donation pour
cause d'ingratitude ne procédant pas d'une
nullité radicale, et laissant subsister les
droits réels conférés aux tiers par le dona-
taire, opère au profit du donateur une véri-
table mutation. Le jugement qui la prononce
est, par suite, sujet au droit proportionnel
de vente de 5 fr. 50 pour cent sur les im-
meubles.

134. Enfin, la résolution purement volon-
taire d'une donation constitue elle-même
une libéralité et donne lieu, par suite, à la
perception d'un nouveau droit de donation.

§ 2. — Timbre.

135. L'état estimatif des objets mobiliers
compris dans une donation, établi par acte

séparé, doit être rédigé sur papier timbré.

Il ne peut, sans contravention, être écrit a
la suite de l'acte de donation, sur la même
feuille de papier timbré. Il en est de même
de l'état des dettes et de l'acceptation de la
donation (Trib. civ. de Chartres, 28 déc.

1839).

DOT

(R. v° Contrat de mariage, n°s 1194 et s.,
3248 et s.; S. eod. v, n°s 429 et s., 1171
et s.).

1. On entend par dot, à proprement parler,
l'apport fait par la femme au mari pour
contribuer aux charges du mariage. La dot
n'est donc pas spéciale au régime dotal; elle
existe sous tous les régimes, excepté sous
celui de la séparation de biens. — Sous le

régime de la communauté, légale ou con-
ventionnelle , elle comprend, pour la pleine
propriété, les biens de la femme qui tombent
dans l'actif commun, et, en outre, la jouis-
sance des biens demeurés propres à la femme ;
sous le régime exclusif de communauté, tous
les biens de la femme sont dotaux, mais

pour la jouissance seulement. — Sur ce
qui

est compris dans la dot sous le régime do-

tal, V. infrà, Régime dotal.
2. Dans un sens plus large, le mot dot

désigne les biens donnés à la femme, et
même au mari, en vue du mariage, sans

qu'il y ait à distinguer suivant le régime
adopté par les époux. C'est à la dot enten-
due dans ce dernier sens que se réfèrent
les explications ci-après.

3. La dot peut être constituée soit par les
parents des époux, soit par des étrangers.
Les père et mère ne sont pas obligés civile-
ment de doter leurs enfants (Civ. 204);
mais c'est pour eux une obligation naturelle
d'où il résulte, notamment, que l'engage-
ment sous signature privée pris par les pa-
rents de constituer une dot à leur enfant
est valable.

4. La contribution des père et mère à la

charge de la dot constituée à l'enfant peut
soulever des questions d'interprétation pour
la solution desquelles il y a lieu tout d'abord
de se référer au contrat de mariage. Pour le
cas où elles n'y sont pas résolues, les règles
suivantes sont établies par la loi :

5. 1° Quoique la fille dotée par ses père
et mère ait des biens personnels, la dot doit
être prise sur les biens des constituants,
s'il n'y a stipulation contraire (Civ. 1546).
Il en est ainsi alors même que les parents
ont la jouissance des biens de leur fille. Mais,
après le décès du père ou de la mère, si
le survivant constitue une dot pour biens
paternels ou maternels, sans spécifier les
portions, la dot se prendra d'abord sur
les droits du futur époux dans les biens
du conjoint prédécédé, et le surplus sur les
biens du constituant (Civ. 1545).

6. 2° Lorsque la dot est constituée par
l'un des parents seulement, l'autre, en prin-
cipe, n'est pas engagé. Ainsi, la dot consti-
tuée par le père seul n'oblige point la mère;
et il en est ainsi alors même que celle-ci
serait présente au contrat de mariage : la
dot n'en reste pas moins, dans ce cas, en
entier à la charge du père (Civ. 1544, § 2).
La dot constituée conjointement par les père
et mère est censée constituée par portions
égales, si l'on n'a pas distingué la part de
chacun (Civ. 1544, § 1").

7. 3» L'application des règles relatives à la
constitution de dot subit certaines modifica-
tions dans le cas où les père et mère sont
mariés sous le régime de la communauté.
Lorsque la dot a été constituée par le mari
seul en effets de la communauté, elle est à
la charge de celle-ci, et, par suite, la femme
ou ses héritiers, s'ils acceptent la commu-
nauté , sont tenus de payer cette dot pour
la moitié, ou au moins jusqu'à concurrence
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de leur émolument, à moins que le mari
n'ait déclaré, en constituant la dot, qu'il
s'en chargeait pour le tout (Paris, 17 juin
1891, D. P. 92. 2. 157). Si la femme re-
nonce à la communauté, elle n'est tenue de

supporter aucune partie de la dot constituée

par le mari seul. — Quand la constitution
de dot a été faite conjointement par les deux

époux, ceux-ci, conformément à la règle
générale (V. suprà, n° 6, in fine), sont
censés l'avoir constituée chacun pour moitié

(Civ. 1433, § 1er); et la dot, quoique consti-
tuée en effets de communauté, forme une
dette personnelle à chacun des époux; d'où
il résulte que, si la femme renonce à la

communauté, elle devra récompense de la
moitié payée à sa décharge. C'est, du reste,
une règle générale que, toutes les fois que
la dot est fournie par la communauté, ré-

compense est due par chaque époux dans la
mesure de la portion dont chacun était tenu.
— Si l'obligation de doter avait été con-
tractée solidairement par les deux époux, la
femme serait tenue de payer la totalité de
la dot en cas d'insolvabilité du mari. Mais
la solidarité n'empêche pas que, dans les

rapports des époux entre eux, la dette ne
leur incombe a chacun pour moitié; celui

qui a payé plus que sa part a un recours
contre son conjoint. Ici ne s'applique pas,
d'ailleurs, la règle d'après laquelle la femme

qui s'oblige solidairement avec son mari,
pour les affaires de la communauté ou du

mari, n'est réputée à l'égard de celui-ci
s'être obligée que comme caution ; la dot
est une dette personnelle à chacun des époux.
— Suivant l'opinion dominante, la dot cons-
tituée par la femme avec l'autorisation du
mari forme une dette de communauté dont
le mari est tenu même sur ses biens per-
sonnels; mais le mari et la communauté ne
sont tenus que sauf récompense et recours
contre la femme qui doit, en définitive,
supporter seule la dette entière. Quant à la
dot qu'aurait constituée la femme, en l'ab-
sence du mari, avec l'autorisation de jus-
tice, elle constituerait une charge de la
communauté comme celle qu'aurait consti-
tuée le mari lui-même. — La dot constituée

par un seul des époux sur ses biens person-
nels demeure évidemment en entier à la

charge de cet époux. Si la constitution en
effets personnels émane des deux époux,
elle est toujours réputée faite par chacun

d'eux pour moitié (Civ. r. 29 juill. 1897, D.
P. 1900. 1. 582 ), alors même qu'elle aurait
été prise en totalité ou pour une plus forte

part sur les biens de l'un d'eux, sauf l'in-
demnité à laquelle a droit l'époux qui a
fourni plus que sa moitié. — Les disposi-
tions de l'art. 1438 c. civ., bien que se réfé-
rant spécialement au cas où une dot a été
constituée par contrat de mariage, peuvent
s'étendre aussi, suivant les circonstances,
aux divers autres cas où le père ou la mère
font à leur enfant une libéralité destinée à lui

procurer un établissement par mariage ou
autrement (Civ. r. 29 juill. 1897, précité).

8. La dot peut être constituée conjointe-
ment par les deux époux en avancement
d'hoirie sur la succession du prémourant
ou, ce qui revient au même, avec stipu-
lation qu'elle sera imputable sur cette suc-
cession. En pareil cas, tant que les deux

époux vivent, ils sont tenus au payement de
la dot chacun pour moitié, et pour le tout,
si la dot a été constituée solidairement. En

outre, si les père et mère sont mariés sous
le régime de la communauté, la commu-
nauté et le mari peuvent être poursuivis en

payement de la dot entière, sauf la récom-

pense qui peut leur être due. Après le décès
de l'un des constituants, le survivant doit
être considéré comme étranger à la consti-
tution dotale ; par suite, si la dot n'a pas
encore été payée, l'enfant doté n'aura plus
d'action que contre la succession du prédé-

DICT. DE DROIT.

cédé ; et, si le survivant avait payé la dot,
il aurait un recours contre ladite succes-
sion. — On admet généralement que le survi-
vant est à l'abri de toute réclamation, même
en cas d'insuffisance des biens laissés par le

prémourant, et qu'il ne peut être tenu de
payer à l'enfant le complément de la dot.
Il en est autrement lorsque la dot consti-
tuée en avancement d'hoirie a été stipulée
imputable d'abord sur la succession du pré-
mourant, et subsidiairement sur celle du
survivant. Et, en pareil cas, l'enfant doté
n'est pas tenu d'attendre le décès du survi-
vant pour recouvrer sur la succession de
celui-ci la portion de la dot restée impayée
par suite de l'insuffisance de la succession
du prédécédé ; il peut agir contre le survi-
vant lui-même pour exiger le payement de
ce reliquat (Civ. c. 2 mai 1899, D. P. 99.
1. 505). — Sur le rapport de la dot à la
succession du constituant, V. infrà, Suc-
cession.

9. La garantie est due par toute personne
qui a constitué la dot (Civ. 1440, 1547;
Orléans, 28 mars 1900, D. P. 1902. 2. 101).
La femme elle-même en est tenue envers le

mari, si c'est elle qui a constitué la dot ; et

l'action, en ce cas, peut être exercée par le
mari contre la femme même pendant le ma-

riage. — Quant à l'étendue et à l'effet de
cette obligation de garantie, il y a lieu d'ap-
pliquer par analogie, suivant les cas, les

règles concernant la garantie pour cause
d'éviction en matière de vente (Civ. 1626
et s.), ou celles de la garantie en matière de
cession de créance (Civ. 1693 et s.; V. in-

frà, Vente). Ainsi, dans le cas où la dot
a été réalisée au moyen d'un transport de
créance , la garantie qui est due porte seule-

ment, à moins de stipulation contraire, sur
l'existence de la créance au temps du trans-

port (Req. 4 juill. 1899, D. P. 1900. 2.

207).
10. Par dérogation à la règle générale

(Civ. 1153; V. infrà, Obligations), les inté-
rêts de la dot courent de plein droit du jour
du mariage, encore qu'il y ait terme pour le

payement, à moins que les parties n'en
soient convenues autrement (Civ. 1440,
1548). Il en est de même des fruits et re-
venus des immeubles constitués en dot ;
mais, si ces immeubles ne produisent pas
de fruits, il n'est pas dû d'intérêts. — Lors-

qu'il a été convenu que la dot serait payable
sans intérêts après un certain délai, les
intérêts courent de plein droit après l'échéance
du terme.

11. La question de savoir quel est le ca-
ractère de la constitution de dot au regard
des créanciers du constituant qui prétendent
l'attaquer par l'action révocatoire (Civ. 1167)
(V. infrà, Obligations) a soulevé de graves
difficultés. D'après le système consacré par
la jurisprudence, ce caractère est celui d'un
acte à titre onéreux, sans qu'il y ait à dis-

tinguer suivant qu'on l'envisage au point de
vue du mari ou au point de vue de la
femme ; par conséquent, pour faire annuler
la constitution de dot comme faite en fraude

de leurs droits , les créanciers doivent

prouver que les deux époux, la femme aussi

bien que le mari, ont été complices de la

fraude commise par leur débiteur. La même

solution est appliquée aux donations faites

par contrat de mariage au mari (Civ. c.
18 déc. 1895, D. P. 98. 1. 193).

DOUAIRE

(R. v° Contrat de mariage, n°s 4280 et s.)

Le douaire était un droit d'usufruit que
les anciennes coutumes accordaient à la

veuve, et quelquefois aux enfants, sur les
biens du mari ou du père. Aujourd'hui, le

douaire n'existe plus de plein droit au profit
de la veuve : celle-ci ne peut prétendre à
l'usufruit d'une partie des biens de son mari

prédécédé qu'en vertu d'une disposition faite
en sa faveur par ce dernier, ou à titre suc-
cessoral , par application de l'art. 767 c. civ.
(V. infrà, Succession).

DOUANES

(R. v° Douanes; S. eod. v°).

1. Les Douanes sont des droits ou taxes
établis, sur les marchandises et sur cer-
taines denrées, à l'entrée ou à la sortie du
territoire. Le mot douane est aussi employé
pour désigner l'administration publique
chargée soit de percevoir ces taxes, soit
d'empêcher l'entrée ou la sortie des denrées
ou marchandises sans l'acquittement des-
dites taxes. Enfin, on appelle également
douane le lieu où les marchandises doivent
être présentées pour être vérifiées à leur
entrée ou à leur sortie.

2. Les droits ou taxes de douane sont à
la fois des impôts, c'est-à-dire des instru-
ments du revenu de l'Etat, et des moyens
de protection pour l'industrie nationale.

SECT. Ire — Administration des Douanes.

ART. 1er. — PERSONNEL DU SERVICE DES
DOUANES (R. 32 et s.; S. 34 et s.).

3. Les Douanes sont placées dans les
attributions du ministre des Finances. —
L'administration des Douanes constitue une
régie financière chargée de l'exécution des
lois et règlements qui régissent la matière;
son organisation est actuellement réglée par
un décret du 1er déc. 1900, portant organi-
sation de l'administration centrale du mi-
nistère des Finances. Elle est placée sous
la direction et la surveillance d'un directeur

général, assisté d'un conseil d'administra-
tion. Ce conseil est appelé à délibérer sur
un certain nombre de questions déterminées

par les ordonnances des 30 janv. 1822 et
30 déc. 1829 (R. p. 593 et 599). — Les fonc-
tionnaires de tous grades de l'administration
centrale sont recrutés parmi les employés
inférieurs de cette administration et les

agents des services extérieurs (Décr. 1er déc.
1900, art. 31).

4. L'administration locale, ou service dé-

partemental, se divise en service sédentaire
et service actif. La composition du personnel
de ces services et l'organisation de leurs
cadres sont actuellement régis par un arrêté
ministériel du 27 déc. 1883 (S. p. 559).

5. Le service sédentaire ou service des
bureaux a pour mission d'opérer les vérifi-

cations, d'assurer la perception des droits et
de faire tous les actes propres à garantir
les intérêts du fisc. Il comprend : 1° les di-
recteurs, au nombre de 23, nommés par
décret. Chefs de service dans leur ressort,
ils sont les intermédiaires entre l'adminis-
tration centrale et les agents des services
sédentaires et actifs ; — 2° les inspecteurs
et sous-inspecteurs, nommés par le ministre
des Finances. Ils assistent le directeur dans
la surveillance du service sédentaire et du
service actif, et ont pour mission spéciale
la surveillance et le contrôle des receveurs,
des bureaux et des brigades ; — 3° les rece-
veurs principaux. Au nombre de 46, ils
sont nommés par le ministre et dirigent,
sous leur responsabilité, toutes les opéra-
tions rentrant dans le service sédentaire;
ils sont, dans chaque bureau, les fondés
de pouvoirs ou représentants de l'adminis-

tration, notamment pour les actes, ventes,
baux, etc., qui sont faits au nom de la Régie
ainsi que dans les procès qu'elle intente ou

soutient devant les tribunaux : c'est à eux

par conséquent que doivent être signifiés
les exploits adressés à la douane. Ils ad-
mettent les effets présentés pour les règle-
ments des droits en crédit, et, lorsque ces
effets sont impayés à l'échéance, ils ont le
droit de décerner une contrainte exécutoire.
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Enfin les receveurs principaux vérifient la

comptabilité et centralisent dans leurs caisses
les recettes des receveurs particuliers ; —

4° les receveurs particuliers. Ces fonction-

naires, au nombre de 481 , ont, au point de
vue de l'acquittement des droits et des per-
ceptions, le même service que les receveurs

principaux; mais ils ne peuvent accorder de
crédits qu'avec l'autorisation de ces der-
niers. Ils ont qualité pour faire les actes
conservatoires des droits de l'administration,
par exemple, pour former opposition à un

jugement par défaut..
6. Des vérificateurs sont spécialement

affectés à la vérification des produits; c'est
là non un grade, mais une fonction. — Les
commis principaux et commis font le travail
intérieur des bureaux; ceux qui assistent
les directeurs ont le nom de commis de di-
rection. — Le personnel comprend enfin les

surnuméraires; tous tas candidats à un em-

ploi dans les bureaux doivent débuter par le
surnumérariat. A l'exception des agents du
service actif proposés pour le service séden-
taire à la suite de blessures ou infirmités
contractées dans le service, des brigadiers de
douane ayant quatre ans de grade et re-
connus aptes après un examen spécial, des
sous-officiers de l'armée comptant quatre
ans de grade et quinze ans de services,
classés pour des emplois civils, nul n'est
admis au surnumérariat qu'après un con-
cours. Les candidats, à l'exception des mili-
taires gradés ayant an moins cinq ans de
services, pour lesquels la limite d'âge est de
trente ans, doivent être âgés de dix-huit ans
au moins et de vingt-cinq au plus (Ord.
17 déc 1844, art. 30, D. P. 45. 3. 40; Arr.
min. 24 déc. 1845, 20 sept. 1887, 2 déc. 1890;
L 18 mars 1889, art. 14, D. P. 90. 4. 49;
Réel. 28 janv. 1892)

7. Le service actif, qui a pour mission

d'empêcher la fraude et la contrebande,
consiste en observations, en patrouilles, en

embuscades, en recherches et quelquefois
en visites domiciliaires. — Ce service com-
porte : 1° des officiers (capitaines, lieute-
nants et sous-lieutenants); 2° des sous-offi-
ciers, brigadiers et préposés, qui composent
les brigades. — Il faut y ajouter les équi-
pages de la marine des Douanes, qui, comme
les brigades dont ils partagent le service
actif, ont à leur tête des capitaines et lieu-
tenants et se composent de patrons, mate-
lots et mousses.

ART. 2. — ATTRIBUTIONS DU SERVICE DES
DOUANES (R. 49 et s.; S. 40 et s.).

8. Le service des Douanes a pour attribu-
tion principale la perception des droits de
douane proprement dits. Accessoirement, il
perçoit les droits de magasinage et de garde;
les prix des plombs et cachets que le service
doit apposer en vertu des lois et règlements,
les droits de timbre relatifs aux actes qu'il
délivre. — Il concourt en outre : au service
des contributions indirectes, pour la répres-
sion des contraventions concernant les allu-
mettes, les boissons, les bougies, les cartes
à jouer, les poudres à feu, les tabacs, et pour
l'exécution des lois sur les sels (V. infrà,
Impôts indirects, Sel) ;... au service des con-
tributions directes, pour la délivrance des
patentes aux hôteliers étrangers entrepre-
neurs de halage, de flottage domiciliés hors
de France et l'encaissement des droits de
patente dus par les commis-voyageurs, mar-
chands forains et colporteurs étrangers. — Les
agents des Douanes sont également chargés
de jauger les navires en vue de la délivrance
des actes de francisation, et de percevoir les
redevances dues à cette occasion; de perce-
voir sur les navires les droits de congé, de
passeport, les droits de quai, les droits pour
les permis de débarquement ou d'embarque-
ment des marchandises arrivées de l'étran-
ger ou transportées par mer à l'étranger.

9. Les receveurs des Douanes, considérés
comme conservateurs des hypothèques mari-
times , sont chargés d'assurer le service de
la publicité et de l'inscription de ces hypo-
thèques (L. 10 juill. 1885; Décr. 25 août

1885, D. P. 86. 4. 64, et 13 mai 1891, D. P.
91. 4. table, col. 1, n° 1). Les primes à la
marine marchande, aujourd'hui réglées par
les lois des 30 janvier 1893 (D. P. 93. 4. 60)
et 7 avril 1902 (D. P. 1902. 4. 93), rentrent

également dans leur service (Décr. 9 sept.
1902). — Les agents des Douanes concourent
encore au service sanitaire dans les condi-
tions déterminées par un décret du 4 janvier
1896, et perçoivent les taxes auxquelles donne
lieu ce service. Ils prêtent leur concours à
la police sanitaire du bétail et des viandes

fraîches, à l'exécution des mesures de pro-
tection contre les maladies atteignant les
plantes, spécialement contre le phylloxéra
et le doryphora. — Enfin le service des
douanes peut être chargé, aux conditions
déterminées par le ministre des Finances,
de percevoir pour le compte des départe-
ments, des communes, des chambres de
commerce, etc., les droits de péage qu'ils
ont été autorisés à établir à l'effet de sub-
venir aux emprunts contractés pour l'amé-
lioration des ponts.

ART. 3. — DEVOIRS ET OBLIGATIONS DES EM-
PLOYÉS DES DOUANES (R. 61 et s.; S. 54 et s.).

10. Les agents des Douanes de tout grade
prêtent serment devant le tribunal de. pre-
mière instance de l'arrondissement dans

lequel se trouve le chef-lieu de la direction
où ils débutent ; ce serment est valable pour
tout le temps où l'employé reste en exer-
cice, moyennant la transcription et le visa
de l'acte qui le constate au greffe du tri-
bunal de chaque nouvelle direction dans
laquelle il passe. — Certains d'entre eux
sont assujettis à fournir un cautionnement
avant d'être admis au serment. — Ils doivent,
dans l'exercice de leurs fonctions, être mu-
nis de leur commission et l'exhiber à pre-
mière réquisition ( Décr. 6-22 août 1791,
tit. 13, art. 16, R. p. 549), porter l'uniforme
ou la tenue de service réglementaire. —
Dans l'exercice de leurs fonctions, les pré-
posés ont le droit de port d'armes ; ils ne
doivent pas prendre le service sans armes,
mais ils n'en doivent faire usage qu'autant
que cet usage est commandé soit par l'auto-
rité légale, soit par la nécessité actuelle de
la légitime défense (même décret, art. 15).

11. Les employés de l'administration lo-
cale des Douanes, outre les traitements fixes
et les indemnités diverses de frais de bu-
reau, de résidence, bénéficient des gratifi-
cations et primes de capture allouées aux
préposés pour chaque arrestation de frau-
deur dans des conditions déterminées par la
loi et les règlements. — Les agents inférieurs
des brigades de Douanes sont exemptés de
la contribution personnelle et mobilière
lorsqu'ils sont casernes; ils jouissent des

avantages attribués aux militaires des grades
correspondants au point de vue des trans-
ports sur les voies ferrées, des soins dans
les hôpitaux militaires et les établissements
d'eaux thermales, etc. Ils ont enfin droit,
eux et leurs veuves, à des pensions de re-
traite qui sont liquidées conformément à la
loi du 9 juin 1853 (D. P. 53. 4. 98). - Ils
sont exemptés des tutelles, curatelles et de
toutes charges publiques (Décr. 6-22 août
1791 , tit. 13, art. 15).

SECT. II. — Droits de douane. — Tarifs.

ART. 1er. — ETABLISSEMENT DES DROITS
(R. 83 et s.; S. 63 et s.).

12. Les droits de douane doivent être
votés par le pouvoir législatif ( Décr. 6-
22 août 1791 , art. 1er). Sous l'empire des lois
constitutionnelles de 1875, il ne peut être, en

principe, apporté de changement au régime-
des Douanes que par une loi ; aucune mo-
dification des tarifs, aucun traité de com-
merce , aucune atténuation des droits ne
sont valables qu'en vertu d'une loi. Toute-

fois, le chef de l'Etat peut, dans certains
cas urgents et à titre provisoire, prohiber
l'entrée sur le territoire de certaines mar-
chandises, augmenter ou diminuer certains
droits d'importation, à la condition que ces
mesures provisoires soient soumises au Corps
législatif immédiatement s'il est assemblé,
sinon dans sa prochaine session (L. 17 déc.
1814, art. 34, R. p. 577). Spécialement, il
appartient au Gouvernement de réduire mo-
mentanément les droits d'importation sur
les farineux alimentaires en cas de surélé-
vation du prix du pain (L. 29 mars 1887,
art. 2, D. P. 87. 4. 87); de frapper de sur-
taxes et même de prohiber tout ou partie
des marchandises originaires d'un pays qui
appliquerait un semblable régime aux mar-
chandises françaises ( L. 11 janv. 1892,
art. 8, D. P. 92. 4. 80). D'autre part, le
Gouvernement doit rendre provisoirement
applicables aux céréales et leurs dérivés, aux
vins et aux viandes fraîches de boucherie,
les droits nouveaux qui seraient l'objet d'un
projet de loi régulièrement déposé; c'est ce
qu'on a appelé le svstème du cadenas (L.
13 déc. 1897, art. 1er, D. P. 98. 4. 12).

ART. 2. — GÉNÉRALITÉ D'APPLICATION DES
DROITS DE DOUANE. — EXCEPTIONS (R. 86
et s.; S. 67 et s.).
13. Les marchandises sont soumises au

principe de l'égalité devant l'impôt des
douanes , quelle que soit leur destination

quel que soit leur destinataire (Décr. 6-22 août
1791, art. 1er; Décr. 4 germ. an 2, tit. 1er,
art. 3, R. p. 558). Cette règle comporte
quelques exceptions.

§ 1er. — Immunités diplomatiques (R. 750
et s.; S. 494).

14. Les immunités diplomatiques con-
sistent dans l'exemption de visite et de
droits pour tous les objets que les ambas-
sadeurs et ministres étrangers, accrédités

auprès du Gouvernement, font entrer en
France lorsqu'ils y arrivent pour la première
fois, et pour tous les objets à leur usage
qu'ils font venir ultérieurement, quand ils
en font la demande, quelle que soit la prove-
nance desdits objets (V. suprà, Agent diplo-
matique, n° 19). Cette immunité ne s'étend
pas aux agents consulaires ( Décis. min.
17 vent, an 13). — L'exemption de la visite
s'étend à toutes les dépêches et paquets ca-
chetés du sceau d'un cabinet étranger et
adressés soit à un ambassadeur ou ministre
accrédité en France, soit à un ministre du
Gouvernement français , par la voie d'un
courrier de cabinet ou agent diplomatique.
Elle s'applique également aux dépêches,
paquets, portefeuilles présentés à la frontière
par des courriers du cabinet français, munis
du passeport qu'ils doivent exhiber à toute
réquisilion.

g 2. — Immunités diverses (R. 411, 413,
415 et s. ; S. 243 et s., 247, 252 et s.).

15. Les droits de douane n'atteignent pas
les effets portant des traces d'usage, et même
les vêtements neufs contenus dans les ba-
gages des voyageurs entrant en France, jus-
qu'à concurrence d'une quantité qui soit en

rapport avec leur position sociale. La fran-
chise peut être accordée alors même que
les bagages n'accompagnent pas les voya-
geurs. — Si les vêtements et objets neufs
doivent, en raison de leur quantité, être sou-
mis aux droits, et que les voyageurs ne
doivent séjourner que peu de temps en
France, la réexportation de ces objets peut,
dans les bureaux ouverts au transit, être
simplement assurée au moyen soit d'une
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consignation, soit d'une soumission cau-

tionnée. Dans les bureaux ouverts au transit

international, ces formalités peuvent être

évitées par l'expédition, faite sous le régime
de ce transit, des effets dont il ne doit pas
être fait usage en France. — L'admission en

franchise des objets employés à l'usage per-
sonnel des importateurs, lorsqu'ils ont déjà
servi, s'applique aux objets de toute nature

composant le mobilier des étrangers qui
viennent s'établir en France ou des Fran-

çais qui rentrent dans leur patrie après un

séjour à l'étranger; ... aux vêtements et au

linge confectionnés à l'état de neuf compo-
sant le trousseau de mariage des personnes

qui viennent habiter en France et des élèves

étrangers envoyés en France ou y résidant,

pourvu qu'ils soient en rapport avec la

situation du destinataire (L. 16 mai 1863,
art. 25, D. P. 63. 4. 63; Tarif, observ. pré-
lim., n°s 354, 356). L'admission en franchise

de l'argenterie de ménage est subordonnée

à la vérification des poinçons par le service

de la garantie et de l'acquittement des droits

de marque si elle est d'origine étrangère.
16. Les chevaux ou bêtes de somme qui

servent de monture ou d'attelage aux voya-

geurs et rouliers, ou qui sont employés aux

transports journaliers des individus et des

denrées d'un côté de la frontière à l'autre,
entrent sous la simple garantie d'un acquit-
à-caution ou moyennant la consignation des

droits : s'ils sont sortis de France, ils doivent,

pour être réadmis, être accompagnés d'un

passavant descriptif. — Sont admises en fran-

chise : 1° les voitures des membres du

corps diplomatique ; 2° celles des voyageurs

quelconques arrivant par terre et par che-
min de fer, s'il est évident qu'elles servent

depuis longtemps et si elles sont accompa-
gnées de leurs propriétaires. Les voitures

neuves, qui entrent sans leurs propriétaires
ou qui arrivent par mer, ne sont admises

que moyennant la consignation des droits

ou un acquit-à-caution. Il est fait excep-
tion, toutefois, en faveur des voitures dont

les propriétaires justifient qu'ils habitent dans
le voisinage des frontières, de celles affec-

tées à des services publics, de celles qui
sont connues pour traverser habituellement
la frontière et de celles qui étaient sorties

de France avec un passavant descriptif.
17. Sont encore admis en franchise : 1° les

échantillons de provenance étrangère qui ne

peuvent être utilisés comme marchandises ;
2° les marchandises françaises appartenant
à certaines catégories, qui ont été exportées
et sont demeurées invendues à l'étranger, à

la condition qu'il soit justifié de leur sortie
antérieure et de leur origine française :
la réadmission ne peut s'opérer que par
certains bureaux (V. Tarif, observ. prélim.,
n°s 300, 303 à 306, 308, 313, 315, 321 ) ; 3° les

caisses, fûts et autres récipients qui ont

servi à l'exportation de produits avec réserve
de retour pour ces objets (Ibid., n° 319);
4° les marchandises françaises expédiées à

l'étranger par erreur (Ibid., n° 311 ); 5° les

objets destinés aux collections du Muséum

d'histoire naturelle, des musées, biblio-

thèques, établissements scientifiques (Ibid.,
n° 357 ) ; 6° les dons et secours destinés aux

prisonniers
de guerre (L. 3 mai 1902, D. P.

903. 4. 13).

§ 3. — Régime des propriétés limitrophes
des frontières (R.351 et s.; S. 206 et s.).

18. Les denrées et récoltes provenant des

propriétés limitrophes, sises dans un rayon
de cinq kilomètres de la frontière, jouissent
d'un régime spécial de franchise à l'impor-
tation et à l'exportation, qui a été réglé
d'une manière générale par l'ordonnance du
13 oct. 1814 (R. p. 577), mais a été modifié

par les traités intervenus avec divers Etats.
— Pour l'importation, ce régime est exclu-

sivement applicable aux biens - fonds qui

étaient propriété française au moment de la
délimitation du territoire et qui, depuis, sont
restés aux mains des Français propriétaires
à cette époque, ou qui ont été transmis aux

Français propriétaires actuels par hérédité en
vertu de la loi et en ligne directe. Il n'est

pas applicable à ceux qui sont devenus pro-
priétaires par suite de vente, de legs ou de
donation (Tarif, observ.prélim., n° 324). —

Pour l'exportation, il suffit que la propriété
appartienne à un étranger (Ibid.y

19. La franchise à l'importation, subor-
donnée à la déclaration annuelle de la nature
des cultures et des quantités que le proprié-
taire se propose d'importer ou d'exporter,
ne s'applique, sauf les exceptions qui ré-
sultent des conventions diplomatiques, qu'aux
produits annuels de la terre, à l'exclusion
de ceux dont la production exige plus d'une
année.

20. Le régime des propriétés limitrophes,
dont on vient d'exposer les traits généraux,
est soumis à des règles particulières suivant
les frontières : ces règles sont contenues,
pour la frontière de Belgique, dans deux lois
des 17 févr. 1893 (D. P. 94. 4. 53) et 29 déc.
1901 (D. P. 1902.4. 22), combinées avec l'or-
donnance de 1814, qui reste en vigueur dans

toutes ses dispositions non abrogées par les-

dites lois, et une circulaire du 22 févr. 1893 ;

pour la frontière de Suisse , dans la con-

vention du 23 févr. 1882 (D. P. 83. 4. 35);
pour la frontière d'Allemagne, dans le traité

de Francfort du 11 déc. 1872, art. 11 (D. P.
72. 4. 9); pour la frontière d'Italie, dans le

traité du 7 mars 1861 (D. P. 61. 4. 47);
pour la frontière d'Espagne, dans un acte

additionnel au traité de délimitation du

26 mai 1866 (D. P. 66. 4. 135).

§ 4. — Régime spécial du pays de Gex et
de la Savoie neutralisée (S. 432 et s.).

21. En général, la ligne des Douanes se

confond avec la ligne frontière. Il en est

autrement, toutefois, pour le pays de Gex

( Traité de paix du 20 mars 1815 , art. 1

et 3) et une partie du département de la

Haute-Savoie (Traité du 20 mars 1860 ; Décr.

12 juin 1860, D. P. 60. 4. 69; L. 30 mars

1899, D. P. 99. 4. table, col. 18). Ces terri-

toires sont désignés sous le nom de zone

franche. Dans cette zone, les produits étran-

gers de toute espèce entrent en franchise

des droits de douane, et les produits sur les-

quels s'exerce le contrôle des contributions

indirectes, qui y supportent, en principe,
les mêmes droits que dans les autres parties
du territoire français, jouissent, en fait, de

tolérances et réductions de droits. — Les

produits qui pénètrent de la zone sur le ter-

ritoire français sont assujettis, en principe,
aux droits de douane, sans qu'il y ait à dis-

tinguer s'ils viennent de l'étranger ou sont

originaires de la zone franche. Cependant,
certains produits naturels ou manufacturés

de cette zone sont admis en franchise sous

des garanties propres à prévenir les abus, et

dans la limite des crédits d'importation dé-

terminant annuellement les quantités qui

peuvent être admises en exemption des

droits de douane (Arr. et Règl. 31 mai 1863,
S. p. 546, modifiés par décisions ministérielles

des 7 juin 1865, 25 janv. 1893, 1er avr. 1893).
L'octroi de ces crédits est limité aux seules

fabriques et exploitations rurales apparte-
nant à des nationaux : un service spécial,
confié à des vérificateurs des Douanes établis

dans les zones, est chargé de la surveillance

de ces établissements.

§ 5. — Régime des îles du littoral (R. 678

et s.; S. 422 et s.).

22. Parmi les îles voisines du littoral, un

certain nombre (Hoedic, Chausey, aux Moines,

Ouessant, Molène, de Sein, des Glénans

dans la Manche et l'Océan; Port-Cros et

l'île du Levant dans la Méditerranée, et

autres petits îlots) ne sont pas soumis au
régime des douanes ; mais les navires étran-
gers ou français venant de l'étranger n'y
peuvent aborder, hors le cas de détresse ou
de relâche forcée. Leurs produits, lorsque
l'origine en est régulièrement justifiée, sont
admis en franchise sur le continent. — Dans
les îles de Ré, d'Oléron. d'Aix, le régime
général des douanes est appliqué et leurs
rapports avec les ports de la France conti-
nentale et de l'étranger sont soumis aux

règles générales. — Pour les îles de Groix,
de Belle-Isle, de Noirmoutier, d'Yeu, de

Porquerolles, le régime des douanes est

également appliqué, sous cette réserve que
les denrées et produits du cru ou de l'in-
dustrie locale ne sont admis en franchise
sur le continent qu'après justification de
leur origine, et que pour les produits d'ori-

gine étrangère il doit être justifié du paye-
ment des taxes (L. 8 flor. an 11, art. 65 à 70,
R. p. 566.)

23. L'île de Corse est soumise à un ré-

gime spécial (L. 21 avr. 1818, art. 10 et s.,
R. p. 588; 17 mai 1826, art. 22, R. p. 596;
26 juin 1835, R. p. 605; et 6 mai 1841, art. 5
et s., R. p. 613). Les marchandises fran-

çaises ou nationalisées en France par le

payement des droits, expédiées en Corse
sous les conditions du cabotage, sont admises
en franchise. Les marchandises étrangères
provenant des entrepôts de France ou ayant
transité par la France sont taxées comme
si elles arrivaient directement du lieu d'où
elles avaient été importées en France. —Les

produits de la Corse expédiés en France
ne sont pas tous admis en franchise ; ce bé-
néfice n'appartient qu'à ceux qui sont ins-
crits au tarif. Les expéditions

de Corse en
France ont toujours lieu aux conditions du

cabotage. A l'arrivée dans les ports du con-

tinent, le passavant ou l'acquit-à-caution de
la douane corse sert de titre d'origine. —

Dans les relations avec l'étranger, la Corse
est assimilée à la France continentale;
mais cette assimilation n'est complète qu'en
ce qui concerne les exportations. Pour les

importations, un certain nombre de pro-
duits bénéficient de tarifs particuliers ou de
réduction qui portent tantôt sur la totalité
du droit, tantôt sur la portion excédant, avec
les décimes, 6 fr. par 100 kilogr. (L. 21 avr.

1818, art. 3 à 6; Tarif, observ. prélim..
nos 244 et 246). — Le régime des entrepôts
ne s'étend pas à la Corse.

§ 6. — Réqime de la principauté de Monaco

(s. 439).
24. La principauté de Monaco est, en

vertu du traité d'union douanière du 9 nov.

1865 (D. P. 66. 4. 6), placée sous le régime
des Douanes françaises. — Les navires mo-

négasques jouissent en France du même

traitement que les navires français, spécia-
lement au point de vue du cabotage.

ART. 3. — Du TARIF.

§ 1er. _ Généralités (R. 85 et s. ; S. 63 et s.).

25. En matière de Douanes, le tarif est le

rôle ou tableau de toutes les marchandises

sujettes à des droits d'entrée ou de sortie,
et de la quotité de ces droits. Il ne comporte

plus aujourd'hui que des droits d'entrée; les

droits de sortie ont disparu, et les marchan-

dises exportées ne supportent plus qu'un
droit de statistique, droit qui, d'ailleurs, est

supporté également par les marchandises

importées, même lorsqu'elles ne sont su-

jettes à aucun droit d'entrée. — Le tarif

aujourd'hui en vigueur est celui qui a fait

l'objet de la loi du 11 janv. 1892 (D. P. 92.

4. 77 ) ; il a été modifié par des lois posté-
rieures sur certains points de détail: L. 30 juin
1893 (D. P. 94. 4. 95) ; 7 févr. 1894 (D. P. 95.

4. 33); 4 nov. 1894 (D. P. 96. 4. 19); 17 nov

1894(1). P. 96. 4. 19); 16 août 1895 (D. P,
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76. 4. 15) ; 31 mars 1896 (D. P. 97. 4. 108) ;
9 avril 1897, art. 10 (D. P. 97. 4. 82); 14 juill.
1897 (D. P. 97. 4. 67) ; 3 mars 1898 (D. P. 99.
4. 71); 4 avril 1898 (D. P. 99. 4. 71); 5 avril
1898 (D. P. 99. 4. 71); 9 avr. 1898 (D. P.
99. 4. 8); 13 avr. 1898, art. 19 (D. P. 98.
4. 111); 1er févr. 1899 (D. P. 1902. 4. 86);
28 févr. 1899 (D. P. 1900. 4.10) ; 10 juill. 1899

(D. P. 99. 4. 109); 24 févr. 1900 (D. P. 1900.
4. 27); 17 juill. 1900, 22 févr. 1902 (D. P.
1902. 4. 84); 15 mars 1902 (D. P. 1902. 4.

87). — Le tarif de 1892 comporte un tarif

général applicable, en principe, à toutes les
marchandises et un tarif minimum, formant
la limite des concessions spéciales qui peuvent
être faites en vertu des conventions interna-
tionales.

26. Le tarif est publié par les soins du

Gouvernement; il doit se trouver dans tous
les bureaux de douanes, constamment tenu
au courant des modifications qui surviennent ;
il doit être mis à la disposition du public. —

L'édition actuelle est celle de 1897, complé-
tée par des fascicules rectificatifs. Elle est
divisée en deux parties : 1° Les observations

préliminaires pu résumé des dispositions
principales de la législation et des règle-
ments, tant pour l'application des droits de
douane proprement dits que pour les autres

perceptions et opérations qui rentrent dans
les attributions du service des douanes,
comme celles, notamment, qui concernent
les droits accessoires que le service est ap-
pelé à percevoir (V. suprà, nos 8 et 9). —
2° Le tarif, comprenant le tableau des droits,
les notes et le répertoire général ; les notes
explicatives, décrivant les marchandises qui
y sont classées par ordre alphabétique sous
les noms qu'elles portent habituellement dans
le commerce ; les numéros des notes corres-
pondent aux numéros du tableau des droits.
Dans beaucoup de cas, ces notes ont aussi
pour objet, soit de déterminer les conditions
d'application de la taxe, soit de spécifier les
produits que la loi réunit sous une dénomi-
nation collective, soit d'indiquer les assimi-
lations des produits qui ne sont pas nom-
mément tarifés.

27. Le tarif proprement dit comporte :
1° le tableau A, contenant le tarif d'entrée,
comprenant quatre sections : matières ani-
males, matières végétales, matières miné-
rales, fabrications; 2° le tableau B, ou tarif
de sortie, comportant seulement deux prohi-
bitions relatives l'une aux chiens de forte
race, l'autre aux contrefaçons en librairie
et, en troisième lieu, l'exemption des droits
de sortie pour toutes les autres marchan-
dises ; 3° le tableau C, indiquant les surtaxes
applicables aux produits d'origine extra-
européenne importés d'un pays d'Europe ;
4° le tableau D, énumérant les surtaxes ap-
plicables aux produits d'origine européenne
importés d'ailleurs que des pays de produc-
tion; 5° le tableau E, ayant pour objet le
régime applicable aux produits importés des
colonies, possessions françaises et pays de
protectorat de l'Indo-Chine.

§ 2. — Tarif minimum et traités de
commerce et de navigation (R. 743 et s.;
S. 476 et s.).

28. Au système des traités de commerce,
inauguré en 1860 et consistant dans la con-
cession d'un tarif conventionnel, voté ou re-
poussé en bloc par le Parlement, a été sub- I
stitué, depuis le 1er févr. 1892, le système de
la concession, par voie de traités, du tarif
minimum, dont chaque article a été soumis
à l'examen et à la discussion du pouvoir lé-
gislatif. Le tarif minimum est annexé au
tableau A du tarif général de 1892.

29. Ce régime de faveur peut être accordé
soit par des traités de commerce d'une durée
limitée ou dont les effets doivent cesser en
cas de dénonciation formellement prévue;
... soit par des traités de paix dont les sti-

pulations en matière de tarifs ont, comme
ces traités eux-mêmes, une durée illimitée;
... soit par un acte unilatéral, c'est-à-dire

par une loi, pour les pays qui n'étaient pas
admis au régime conventionnel, ou par un

décret, pour ceux qui jouissaient de ce ré-

gime. Les concessions du tarif minimum ont
donc lieu soit directement à tel ou tel Etat,
soit indirectement, sous forme du bénéfice
du traitement applicable à la nation la plus
favorisée.

30. Les pays qui sont actuellement admis
au bénéfice du tarif minimum sont : l'Alle-

magne (Traité de Francfort, 10 mai 1871,
art. 11, D. P. 71. 4. 27; Conv. addit. 11 déc.
1871, art. 17, D. P. 72. 4. 10); l'Autriche-

Hongrie (Conv. de commerce, 18 févr. 1884,
D. P. 84. 4.111 ; Traité de navig., 9 avr. 1884,
D. P. 86. 4. 59); le Danemark (Traité de
comm. et de navig., 17 (ou 23) août 1742;
Tarif, observ. prélim., n° 384; Conv. addit.,
9 févr. 1842, Bull, des lois, n° 9913) ; l'Es-

pagne (Arrang. comm., 30 déc. 1893 et
27 déc. 1894, Tarif, observ. prélim., n° 384);
la Grande-Bretagne (Conv. de comm. et de

navig., 28 févr. 1882, D. P. 83. 4. 34); le
Monténégro (Conv. de comm. et de navig.,
18-30 juin 1892, D. P. 94. 4. 71); la Rou-
manie (Conv. de comm., 28 févr. 1893, D.
P. 94. 4. 74); la Russie (Traité de comm. et
de navig., 1er avr. 1874, D. P. 75. 4. 13;
Conv. addit., 17 juin 1893, D. P. 94. 4. 96);
la Serbie (Traité de comm. et de navig.,
18 janv. 1883, D. P. 84. 4. 21 ; Arrang. comm.,
5 juill. 1893, Bull, des lois, n° 26892; L.
22 juill. 1893, D. P. 94. 4. 116); la Suisse
(Conv. sur les rapports de voisinage, 23 févr.
1882, D. P. 83. 4. 35; Art. addit. 25 juin
1895, D. P. 97. 4. 18); la Turquie (Traité de
paix, 25 juin 1802, Moniteur, n° 351 ; Conv.
comm. 25 nov. 1838, ibid., n° 7952: Traité
de comm., 29 avr. 1861, D. P. 61. 4. 111);
la Suède et Norvège (Conv. de comm. et de
navig., 13 janv. 1892, D. P. 92. 4. 66); la
Belgique, la Grèce, les Pays-Bas, la Suède
et la Norvège (Décr. 30 janv. 1892, D. P. 94.
4. 70); l'Italie (L. 2 févr. 1899, D. P. 99. 4.
74; Décr. 7 févr. 1899; Journ. off. du 12 févr.
1899; Bull, des lois, n° 36 160); la Suisse
(Décr. 16 août 1895, D. P. 96. 4. 15); la Bo-
livie (Conv. de comm. et de navig. 15 sept.
1892, D. P. 96. 4. 21); le Canada (Arrang.
comm., 6 févr. 1893, D. P. 97. 4. 18); la Co-
lombie (Conv. de comm. et de navig., 30 mai
1892, D. P. 95. 4. 3); le Japon (Traité de
comm. et de navig., 4 août 1896, D. P. 99. 4.
Table, col. 43; Journ. off. du 2 août 1898;
Bull, des lois, n° 34 806); le Mexique (Traité
de comm. et de navig., 27 nov. 1886, D. P.
88. 4. 35); le Paraguay (Conv. de comm. et
de navig., 21 juill. 1892, D. P. 94. 4. 110); la
Perse (Traité d'amitié et de comm., 12 juill.
1855, D. P. 57. 4. 51); la République Argen-
tine (Conv. de comm. et de navig., 19 août
1892, D. P. 94. 4. 109) ; la

République Domi-
nicaine (Traité de comm. et de navig., 9 sept.
1882, D. P. 87. 4. 78); la République Sud-
Africaine (Traité de comm. 10 juill. 1885, D.
P. 88. 4. 33); l'Uruguay (Traité 4 juill. 1892,
D. P. 94. 4. 109; Protocole, 24 juin 1898, D.
P. 99. 4. table, col. 43; Journ. off. du 18 oct.
1898; Bull, des lois, n° 36835); les Cana-
ries (Décr. 30 déc. 1893; Tarif, observ. pré-
lim., n° 385, p. 3401; l'Egypte (Décr. 30 janv.
1892, D. P. 94. 4. 70); les Etats-Unis d'Amé-
rique (L. 27 janv. 1893, D. P. 94. 4. 71-
Décr. 7 juill. 1893, D. P. 94. 4. table, col!
10; Journ. off. du 8 juill. 1893; Bull, des
lois, n° 26841); le Maroc (L. 6 févr. 1893,
D. P. 94. 4.

73) les possessions espagnoles
de la côte du Maroc (Décr. 30 déc. 1893)
Tripoli (Décr. 30 janv. 1892, D. P. 94. 4. 70);la Turquie d'Asie (même décret du 30 janv.
1892).

31. En principe, le tarif minimum n'est
applicable qu'aux marchandises originaires
des pays contractants ou qui y ont été manu-

facturées. Mais, pour qu'un produit manu-

facturé soit réputé originaire d'un
pays

contractant, il n'est pas nécessaire que la
marchandise première soit elle-même ori-

ginaire de cet Etat; il suffit que la matière

première importée ait reçu une manuten-
tion telle que le produit nouveau appar-
tienne à une classe du tarif plus fortement
taxée que la matière première (Tarif, observ.

prélim., 388, 389). — Pour les pays d'Eu-

rope, il faut, à moins d'exception prévue par
les traités, que les produits naturels ou fa-

briqués proviennent de leurs territoires eu-

ropéens (Tarif, ibid., n° 387). En second lieu
l'admission des marchandises au bénéfice du
tarif minimum est subordonnée à la condi-
tion qu'elles soient importées en droiture,
ou tout au moins par la voie d'un pays tiers
admis lui-même au tarif minimum ( L. 16 mai
1863, art. 23; Tarif, observ. prélim., n° 390).
Du reste, par voie de terre, l'admission du
tarif minimum est accordée, comme importa-
tion directe, aux importations qui sont faites
sans emprunts de la mer et sans entrée en
entrepôt depuis le pays d'origine jusqu'en
France, alors même que l'importation n'a

pas eu lieu par les voies les plus courtes et

qu'il y a eu des ruptures de charge néces-
sitées par les conditions du transport (Tarif,
observ. prélim., n° 390). Par voie de mer cer-
taines tolérances sont également admises
(Tarif, ibid.).

32. Les traités de commerce qui donnent
droit à l'application du tarif minimum ga-
rantissent, en général, aux Etats contrac-
tants le traitement de la nation la plus favo-
risée par mesure de réciprocité, pour tout
ce qui concerne le transit, l'entrepôt, l'ex-
portation , la réexportation, les droits lo-
caux, le courtage, les formalités de douane,
les échantillons, les dessins de fabrique et,
en général, pour tout ce qui a rapport à
l'exercice du commerce et de l'industrie
(Tarif, observ. prélim., n° 385). — Un cer-
tain nombre de traités, de date ancienne

pour la plupart, notamment avec le Brésil
(8 janv. 1826), le Chili (15 sept. 1846), la
Chine (27 juin 1858 et 25 oct. 1860), le
Japon (9 oct. 1858 et 25 juin 1856), etc.,
sans donner aux pays avec lesquels ils ont
été contractés droit au traitement de la
nation la plus favorisée, stipulent l'égalité
réciproque de conditions entre les commer-
çants français et ceux des pays contractants.
La plupart ont aussi stipulé l'assimilation
des pavillons quant aux droits de navigation
pour l'intercourse directe, ainsi que pour le
régime afférent aux marchandises importées
en droiture, etc. (Tarif, observ. prélim.,
n° 412). Ces stipulations sont devenues d'ail-
leurs le droit commun depuis la suppression
des surtaxes de pavillons (L. 19 mai 1866,
art. 4 et 5, D. P. 66. 4. 59; 28 juill. 1873,
art. 1er D. P. 74. 4. 7).

33. Le plus souvent, des traités de navi-
gation sont adjoints aux traités de commerce
et en font partie intégrante. Ils contiennent
des dispositions applicables aux navires des
Etats contractants et aux marchandises qu'ils
transportent. Ce régime conventionnel, mal-
gré la dénonciation des traités de commerce,
existe aujourd'hui au point de vue de la navi-
gation avec tous les pays jouissant du tarif
minimum. — Suivant ce régime, les mar-
chandises importées sous le pavillon d'un des
Etats contractants ne peuvent être imposées
à d'autres droits que ceux qui sont appli-
cables aux marchandises de même prove-
nance importées sous pavillon français; il
en est de même pour les exportations. Ce-
pendant, exception doit être faite pour les
primes et indemnités accordées aux pro-duits de la pèche française, soit à l'entrée
soit à la sortie, et pour la navigation au
cabotage, qui reste exclusivement réservée
au pavillon français (Tarif, observ. prélim.,n° 402).
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8 3. - Application du tarif (R. 86 et s. ;
S. 66 et s.).

34. L'exécution des lois et règlements de

douane appartient au ministre des Finances

(Arr. 28 vent, an 12, art. 12, R. p. 571).
Comme toutes les lois fiscales, ces lois sont

d'ordre public et doivent être rigoureuse-
ment exécutées dans leur teneur; le rede-

vable n'est donc libéré qu'autant qu'il a

acquitté le droit tel qu'il est établi par le

tarif; et l'erreur d'un préposé qui, par une

inexacte interprétation des lois et règle-
ments, aurait consenti à recevoir un droit

inférieur à celui dont est grevée la mar-

chandise, ne mettrait pas obstacle à ce que
l'administration réclamât le complément du

droit non perçu.
35. Les droits de douane se payent au

poids, au nombre, à la mesure ou à la va-

leur, suivant la nature de la marchandise.

Lorsque des marchandises assujetties à des

droits différents sont contenues dans un

même colis, la taxe se répartit sur chacune

d'elles dans la proportion de son poids; s'il

existe un mélange de marchandises dans le

même colis, le droit dont est passible la mar-

chandise la plus imposée est applicable à la

totalité. — Les droits sont calculés d'après le

tarif exécutoire au moment où la déclaration

est faite et enregistrée régulièrement ( Décr.

6-22 août 1791, tit. 2, art. 14). Peu importe

que la marchandise ne soit déchargée que

plus tard. La règle est générale; elle s'ap-
plique aux marchandises placées en en-

trepôt, ou déposées en douane, à celles qui,
expédiées en transit, sont déclarées pour
la consommation. Il n'y a pas à tenir compte
des retards , provenant de force majeure ,

qui se seraient produits soit au départ, soit
en cours de route, à moins d'une déroga-
tion spéciale de la loi. — La question de
savoir si c'est l'ancien ou le nouveau tarif

qui est applicable est du ressort de l'autorité

judiciaire.

ART. 4. — DES SURTAXES ET MODÉRATIONS
DE DROITS.

§ 1er. — Caractère des surtaxes (R. 107 et s.;
S. 79 et s.).

36. Outre les taxes douanières, la loi du
11 janv. 1892 (art. 2) grève de taxes spéciales,
appelées surtaxes, certaines marchandises

importées dans des conditions déterminées.
Ces surtaxes sont : 1° les surtaxes d'entre-

pôt, qui grèvent les produits d'origine extra-

européenne importés d'un pays d'Europe,
sauf quelques produits formellement exceptés,
lorsqu'ils n'ont pas été transformés dans ce

pays; 2° les surtaxes d'origine, qui frappent
les produits européens importés d'autres pays
que les pays d'origine.

§ 2. — Modérations de droits en raison de
la provenance des marchandises (R. 111
et s. ; S. 83 et s.).

37. Pour échapper aux surtaxes d'entre-

pôt et d'origine, les marchandises auxquelles
les surtaxes sont applicables doivent, en prin-
cipe , justifier de leur origine et de leur

transport en ligne directe, des lieux d'origine
au lieu d'importation. — La justification
d'origine et d'importation en droiture n'est

obligatoire, pour les produits européens,
qu'autant qu'ils sont de la catégorie de ceux

auxquels la loi accorde des modérations de
droits à raison de leur origine (Tarif, observ.

prélim., n°62). D'autre part, cette justifica-
tion n'est pas exigée pour les produits des

pays hors d'Europe qui ne jouissent pas du
bénéfice du tarif minimum ; les modéra-
tions de droits leur sont, en général, ac-

quises par le fait même de leur provenance,
quelle que soit leur origine (Tarif, observ.

prélim., n° 61). Au contraire, la justifica-
tion d'origine et de transport en droiture est

nécessaire pour les produits des colonies,
établissements et pays de protectorat fran-

çais, y compris l'Algérie.
38. La justification de l'origine se fait :

pour les colonies et possessions françaises,
autres que l'Algérie, par des certificats de
l'autorité coloniale; ... pour les produits de

l'Algérie, par des expéditions des douanes

algériennes ; pour les produits tunisiens, par
des certificats délivrés par les contrôleurs

civils; ... pour les produits étrangers, par
des certificats délivrés par les autorités du
lieu de départ et visés par le consul de
France (Tarif, observ. prélim., n° 64). —

Les certificats d'origine ne lient d'ailleurs

pas la douane et laissent intact son droit
de vérification et d'expertise.

39. Le transport en droiture par voie de
mer résulte de ce qu'il a été opéré par un
même navire depuis le lieu de départ jus-
qu'au lieu de destination, sans escale, ou
même avec escale si les marchandises ayant
droit au régime de faveur n'ont pas quitté
le bord et qu'il n'en ait pas été chargé de
similaires. — Les capitaines doivent justifier
du transport en droiture en établissant le

chargement des marchandises au lieu de dé-

part, ainsi que les circonstances de la navi-

gation, au moyen des connaissements, livres
et autres papiers de bord et, sauf dispense
pour les navires venant des ports d'Europe,
par un rapport de mer fait en douane dans
les vingt-quatre heures de l'arrivée. En

outre, si dans les escales il a été fait des

opérations d'embarquement et de débarque-
ment, ils doivent produire : 1° un état géné-
ral du chargement au lieu du départ certifié

par le consul de France ; 2° des états, égale-
ment certifiés par l'autorité consulaire fran-

çaise, des chargements et déchargements
effectués aux ports d'escale (Tarif, observ.

prélim., n° 54).
40. Les transports effectués par des ser-

vices réguliers de bateaux à vapeur, qu'ils
aient ou non leurs têtes de ligne en France,
conservent le bénéfice du transport en droi-

ture, même quand ils chargent, dans les ports
européens compris dans leur itinéraire, des

produits similaires des marchandises extra-

européennes qu'ils ont prises au premier lieu
de départ, à la condition que celles-ci n'aient

pas quitté le bord et que leur provenance
se trouve suffisamment attestée par l'examen
des connaissements et papiers de bord: dans
ce cas la certification des chargements et

déchargements n'est pas exigée. On admet

même, pour certains services exploitant une

ligne principale et des lignes secondaires s'y
rattachant, le transbordement des marchan-
dises d'un navire de la ligne secondaire sur
un navire de la ligne principale; toutefois
certaines conditions et justifications spéciales
sont exigées ( Tarif, observ. prélim., n°s 56
et 57). — Dans tous les cas, les relâches

forcées, le débarquement des marchandises

en cas d'innavigabilité du navire ne consti-
tuent pas une interruption de transport di-

rect, pourvu qu'ils soient constatés par des
certificats des consuls de France ou, à dé-
faut d'autorités consulaires françaises à proxi-
mité du lieu du sinistre, des douanes ou des

autorités locales (Tarif, ibid.).
41. Sur les voies de terre, le transport opéré

soit par les voies de terre ou de fer, soit par
les rivières et canaux, sans emprunt de mer

(sauf lorsque l'emprunt de mer est autorisé

par les traités de commerce), est considéré

comme fait en droiture (Tarif, observ. pré-

lim., n°s 60 et 390). Les chargements et dé-

chargements qui peuvent être nécessaires en

cours de route ne sont pas considérés comme

une interruption de transport lorsque la mar-
chandise n'a séjourné sur les points inter-
médiaires que le temps nécessaire au chan-

gement du mode du transport.
— La justi-

fication des conditions du transport se fait

ordinairement au moyen des écritures des

chemins de fer et des lettres de voiture (Ta-
rif, observ. prélim., n° 60).

ART. 5. — TAXES ACCESSOIRES. — DÉCIMES
(S. 81,82, 99).

42. Indépendamment des droits et des
surtaxes, certaines marchandises étrangères,
par exemple la soude et les dérivés du sel
marin, les alcools, les liqueurs, les bougies,
l'orfèvrerie, etc., supportent des taxes com-

plémentaires , qui ont pour objet de créer
entre elles et les marchandises françaises
similaires une égalité complète de situation
commerciale. Les unes sont perçues pas l'ad-
ministration des Douanes, soit pour son

compte, soit pour le compte de l'administra-
tion des Contributions indirectes; les autres,
par cette dernière administration, les Douanes
se bornant alors à exiger qu'il leur soit jus-
tifié de leur acquittement avant l'enlèvement

pour la consommation.
43. Les marchandises de toute nature

importées de l'étranger, de l'Algérie, des
colonies et des possessions françaises hors

d'Europe, et les marchandises exportées ou
extraites des entrepôts pour toute destination
hors de France, supportent un droit de sta-

tistique de 0 fr. 10 cent, par unité de per-
ception douanière ( Tarif, observ. prélim.,
n°536). — Certaines exceptions sont insérées
au tarif, en faveur, notamment, des objets
adressés aux membres des corps diploma-
tiques, des envois de fonds du Trésor, des
marchandises envoyées de France en Algérie
ou réciproquement, des bagages accompa-
gnant les voyageurs et émigrànts, etc. etc.

(Tarif, observ. prélim., n° 537).
44. Les droits de douane et de naviga-

tion , sauf quelques exceptions déterminées,
les amendes et condamnations pécuniaires,
sont grevés de deux décimes par franc, en
outre d'un droit de 4 pour cent établi sur les

droits et de 5 pour cent sur les amendes et
condamnations pécuniaires (L. 30 déc. 1873,
art. 2; Tarif, observ. prélim., n° 119). —

Les droits de décime et de 4 pour cent sont

compris dans les tarifs établis par la loi du

11 janv. 1892 et sont présentés cumulative-
ment avec le droit principal dans le tableau

des droits (Tarif, observ. prélim., n° 121).

SECT. III. — Liquidation et payement
des droits.

ART. 1er. — LIQUIDATION DES DROITS. — TARE

(R. 119 et s.; S. 101 et s.).

45. Toutes les marchandises doivent payer
les droits de douane au poids brut, sauf
celles qui sont désignées au tarif et celles

qui payent plus de 20 francs par 100 kilogr.

(Décr. 6-22 août 1791, titre Ier, art. 3; L.

27 mars 1817, art. 7; 16 mai 1863, art. 24;

Tarif, observ. prélim., n° 94). Le poids brut

comprend, outre le poids des marchandises,
celui des futailles, caisses, etc., dans les-

quelles elles sont enfermées, ainsi que celui

des toiles cirées, serpillières ou nattes dont

le tout est entouré. Il y a exception pour les

doubles emballages, dont le poids est tou-

jours déduit, s'ils sont réputés nécessaires

à la conservation de la marchandise (Tarif,
observ. prélim., nos 95-108).

46. Pour les marchandises taxées au poids

net, l'évaluation donnée au poids des embal-

lages ou leur pesanteur effective résultant de

la vérification forme la tare: celle-ci est.

dite réelle quand on constate son poids en

séparant réellement la marchandise de tout

emballage extérieur ou intérieur; elle est

légale lorsqu'on déduit du poids brut des

colis la tare déterminée à forfait par la

loi, selon le mode d'emballage ou l'espèce
de marchandises, pour le cas où le rede-

vable n'aurait pas demandé en temps utile

que la liquidation fût établie sur le poids
effectif. Le tableau des tares légales actuel-
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lement applicable est donné au tarif (Observ.
prélim., n° 97).

47. Parmi les marchandises qui sont sus-

ceptibles de liquidation au poids net, il en
est pour lesquelles la liquidation doit être
faite dans tous les cas et d'office; pour
d'autres, au contraire, les agents des douanes
ne sont tenus de vérifier le poids net qu'au-
tant qu'il a été énoncé dans la déclaration

primitive. Les marchandises de la première
catégorie sont celles qui sont indiquées
au tarif (Observ. prélim., n° 98), spéciale-
ment les ouvrages mentionnés à l'art. 3,
titre 1er, du décret de 1791, et les cafés en
caisses ou en futailles importés de l'étranger
(Décr. 19 déc. 1895, D. P. 97. 4. 22). -

Les déclarations relatives aux tares sont sou-
mises aux mêmes règles que les autres dé-
clarations portant sur des marchandises
taxées au poids ; elles ne peuvent être modi-

fiées, sauf quelques exceptions, que dans le

jour où elles ont été remises en douane et
avant la visite (Tarif, observ. prélim., n° 99).

48. Pour établir le poids net réel, le ser-
vice peut procéder par épreuves, c'est-à-dire,

lorsqu'il s'agit de colis de même forme et
sensiblement de même poids, ou bien ayant
été l'objet d'une déclaration de détail don-
nant le poids brut et net de chacun, se
borner à en faire vider un certain nombre
et à établir, au moyen d'une pesée aussi
exacte que possible de ces colis, la tare

proportionnelle qui sera appliquée à l'en-
semble. Si l'épreuve révèle un excédent
de plus d'un dixième du poids déclaré,
le service peut exiger que la tare soit direc-
tement établie sur la totalité des colis. — La
vérification par épreuve n'est, d'ailleurs, pas
applicable lorsqu'un même colis contient di-
verses marchandises tarifées au poids net,
mais taxées à des droits différents, ou un

mélange de marchandises taxées au net et
de marchandises auxquelles la taxe s'ap-
plique d'après un mode différent.

49. Les emballages peuvent eux-mêmes
être soumis à la taxe. Ainsi, lorsque des em-

ballages ayant une valeur marchande ren-
ferment soit des marchandises taxées au

poids brut, à un droit notablement inférieur
a celui des emballages, soit des marchandises
admises en franchise, soit enfin des mar-
chandises tarifées au poids net, au nombre,
à la mesure ou à la valeur, le poids des em-

ballages est déduit des marchandises, et on
taxe séparément les emballages tant inté-
rieurs qu'extérieurs. Toutefois, dans certains
cas, lorsque les emballages, taxés à un droit

plus élevé que les marchandises, ne doivent
pas en être séparés dans la vente et n'ont
pas d'emploi après que les marchandises ont
été consommées, ou

lorsque les emballages
sont taxés à un droit inférieur, on peut les
soumettre aux mêmes droits que les mar-
chandises. Les emballages sans valeur,
caisses, futailles en bois commun, sacs, etc.,
suivent le sort de la marchandise qu'ils ren-
ferment et sont ou taxés au même droit ou
admis en franchise, suivant les circonstances.
Quant aux doubles emballages, ils échappent
aux droits, soit au brut, soit au net, à la
condition que l'emballage intérieur soit com-
plet et que le double emballage soit réputé
nécessaire à la conservation de la marchan-
dise. Lorsque les marchandises taxées au
brut sont importées en vrac, elles ne payent
aucun droit pour les emballages provenant
de l'intérieur, dont il est fait usage pour
faciliter la pesée en douane ; il n'est, dans le
même cas; pas admis de tare légale pour les
marchandises taxées au net.

ART. 2. — PAYEMENT DES DROITS (R. 132 et s.;
S. 117 et s.).

50. En principe, les droits de douane
doivent être payés au comptant, sans escompte
(L. 15 févr. 1875, art. 1er, D. P. 75. 4. 91).
Ils peuvent, sous certaines conditions, être

acquittés en effets de crédit, notamment, à
Paris et dans les villes pourvues d'une suc-
cursale de la Banque de France, au moyen
de récépissés de ladite Banque ou de man-
dats de virement sur cet établissement.
Toutefois, les mandats de virement ne sont
reçus qu'à la double condition, d'une part,
que la quittance mentionne expressément
que le payement a été effectué en totalité ou

par partie en un mandat de virement, et,
d'autre part, que ce mandat ait été admis

par la Banque avant la délivrance de la

quittance.
Le service laisse, d'ailleurs, à cet

égard, une certaine latitude aux comptables.
Ces mandats sont même acceptés comme
valeur de caisse au même titre que le nu-
méraire et les billets de banque, lorsqu'ils
sont remis au service par les compagnies
de chemins de fer : ces compagnies, en
effet, ont la faculté de déposer, dans cha-
cun des bureaux de douanes de leurs réseaux
où elles font des acquittements pour le

compte de leurs commettants, une soumis-
sion renouvelable chaque année et portant
engagement d'acquitter les droits dont elles
sont redevables au moyen de mandats de vi-
rement sur leur compte courant à la Banque
de France, libellés au profit du caissier tré-
sorier payeur central du Trésor.

51. Certains droits de douane, énumérés
à l'art. 2 de la loi du 15 févr. 1875, peuvent
être acquittés au moyen d'obligations cau-
tionnées à quatre mois d'échéance, à la con-
dition que la somme à payer d'après chaque
décompte, c'est-à-dire d'après la réunion
de toutes les liquidations inscrites dans la
même journée au nom du même redevable,
s'élève à 300 francs au moins. Ces obliga-
tions donnent lieu à un intérêt de retard,
dont le taux est fixé par le ministre des
Finances, et à une remise spéciale, qui ne

peut dépasser un tiers de franc pour cent,
allouée au receveur qui concède le crédit et
qu'il partage avec le Trésor dans une pro-
portion déterminée actuellement pas un
arrêté du 30 oct. 1885 (Tarif, observ. pré-
lim., n°s 127 et s.). — L'admission au paye-
ment par obligations cautionnées a lieu sous
la responsabilité des receveurs principaux
chargés de proposer les personnes admis-
sibles au crédit à l'agrément du directeur.
Les redevables et les cautions admis .sont
portés sur une liste trimestrielle ; ils doivent

présenter une solvabilité notoire sur la place
a laquelle ils appartiennent, être domiciliés
dans le lieu de résidence du receveur ou
dans les localités attenantes, et n'être com-
muns ni en biens ni en intérêts.

52. Les obligations cautionnées sont sous-
crites à l'ordre du comptable et garanties
par une ou plusieurs cautions qui s'en-
gagent au même titre que le principal obligé;
elles doivent porter au moins la signature
de deux personnes habitant le lieu de rési-
dence du receveur et comprennent, outre le
montant du droit, l'intérêt du retard auquel
donne lieu le payement en traites. Elles
doivent être libellées dans les formes pres-
crites par les art. 187 et 188 c. com., sur
papier timbré au timbre proportionnel, sans
fraction de francs quant au droit principal,
et avec la mention expresse : valeur en droits
de douane; être payables soit à Paris, soit,
dans les départements, au domicile ou dans
le lieu de la résidence du trésorier payeur
général ou du receveur des finances de l'ar-
rondissement. Bien que revêtues des formes
spéciales aux effets de commerce, ces obli-
gations ne constituent pas des effets com-
merciaux, et les redevables ne pourraient
faire usage, pour en refuser le payement,
des moyens qu'ils pourraient invoquer s'il
s'agissait d'un véritable effet de commerce.

53. Le payement anticipé des traites
souscrites en faveur de l'administration des
Douanes ne donne, en principe, lieu au rem-
boursement partiel de l'intérêt de retard que

lorsque ce payement anticipé a lieu sur la
demande ou dans l'intérêt du Trésor; le rem-
boursement est, dans toute autre hypothèse,
facultatif pour l'administration. Il n'y a, par
exemple, pas lieu au remboursement lorsque
le payement anticipé est la conséquence de
la faillite du débiteur.

54. Outre la faculté de souscrire des obli-

gations à quatre mois, certains redevables
sont encore admis à souscrire des obliga-
tions valables pour une année, moyennant
lesquelles ils sont autorisés à disposer des
marchandises leur appartenant dès que la
vérification en est terminée; ces obligations
donnent lieu à une remise de 1 pour cent
sur le montant des droits, remise qui n'est

perçue que lorsqu'ils sont acquittés en nu-
méraire et non par traites. Les conditions

auxquelles sont soumis, au point de vue de
la solvabilité, les redevables et leurs cau-
tions sont les mêmes que lorsqu'il s'agit du
crédit de quatre mois (V. suprà, n° 51).

55. Les redevables sont recevables a de-
mander la restitution des droits qui ont été
indûment perçus, pourvu que leur réclama-
tion soit formée dans les deux ans à dater
du payement (Décr. 6-22 août 1791, tit. 13,
art. 25). .— L'administration ne peut ordon-
ner cette restitution que sur la production
des quittances revêtues d'une nouvelle liqui-
dation. — Lorsqu'elle est condamnée à une
restitution de droits, elle n'est jamais pas-
sible des intérêts de la somme indûment

perçue. De son côté, l'administration peut,
pendant un an à dater du moment où ils au-
ra ient dû être payés, poursuivre le payement
des droits qui n'auraient pas été acquittés.

SECT. IV. — Mesures de police et de

garantie contre la fraude.

ART. 1er. — RAYON FRONTIÈRE SUR TERRE ET
SUR MER (R. 158 et s. ; S. 147 et s.).

56. Pour faciliter la surveillance des pré-
posés et entraver la fraude, le législateur
a déterminé en deçà de la frontière un

espace appelé rayon des douanes ou rayon
frontière, qui est soumis à une police parti-
culière , et dans lequel le régime des douanes
s'exerce dans toute sa rigueur. Ce rayon est

aujourd'hui, sur les frontières de terre, de
deux myriamètres ; il peut être étendu jus-

qu'à deux myriamètres et demi, pour les loca-
lités où le Gouvernement le juge nécessaire
au bien du service. — Les lois de douane
ont en outre établi, pour quelques cas parti-
culiers, une zone spéciale, comprise dans
la zone de deux myriamètres, et qui s'étend
sur deux kilomètres et demi à partir de la
frontière (Arr. 22 therm. an 10, R. p. 565;
L. 27 juin 1814, R. p. 576). — Sur les côtes
maritimes et sur les côtes fluviales condui-
sant de la mer à un port de l'intérieur, il

existe, à l'égard de certaines marchandises
déterminées par l'art. 85 de la loi du 8 flor.
an 11 (R. p. 566), un rayon d'un myria-
mètre : il est défendu d'y circuler la nuit
sous peine d'une amenda de 500 francs et
de la confiscation des marchandises.

57. Enfin le législateur a établi un rayon
de mer. qui part des côtes et s'étend en mer

jusqu'à quatre lieues (L. 4 germ. an 2,
tit. 2, art. 3, R. p. 558). La police y est faite

par des bâtiments et pataches armés et dirigés
par des équipages spéciaux. Les préposés des
douanes y ont le droit de visiter tous les
bâtiments français ou étrangers au-dessous
de 100 tonneaux, à l'ancre ou louvoyant,
et, en cas de refait de visite, d'employer la
force. Les préposés ont également le droit
de visiter, sans distinction de tonnage, tous les
navires entrant dans an port on en sortant.

ART. 2. — BUREAUX DE DOUANE (R 171 et s.;
S. 151 es s,).

58. Sur les frontières maritimes, il n'y
a qu'une seule ligne de bureaux; ils sont
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tout à la fois bureaux d'entrée et de sortie.
— Sur les frontières de terre, il y a deux

espèces de bureaux : 1° les bureaux de la

première ligne, chargés de la perception des
droits d'entrée; 2° ceux de la seconde ligne,
dans laquelle sont reçues les déclarations de

sortie, et où s'effectue en général la per-
ception des droits de statistique (V. suprà,
n° 25) (Décr. 6-22 août 1791, tit. 13. art. 2).

59. En dehors des bureaux de la fron-
tière , il a été créé des bureaux intérieurs à

Paris, Lyon, Orléans, Toulouse, Besançon,
Saint - Etienne, Tours et Limoges, où les
marchandies peuvent être déclarées pour
l'exportation, vérifiées et expédiées après vé-

rification, soit sous plomb, soit avec passa-
vant, soit enfin sous le régime du transit

international, sans nouvelle visite aux bu-
reaux de sortie. — Quelques bureaux de la

ligne intérieure des douanes jouissent d'avan-

tages analogues, à l'égard de certaines caté-

gories de marchandises.

60. Les bureaux de douanes sont établis

et supprimés par décret (L. 5 juill. 1836,
art. o, R. p. 608). Les créations et suppres-
sions doivent être publiées conformément
aux prescriptions de l'art. 1er du tit. 13 du
décret des 6-22 août 1791. Pendant les deux
mois qui suivent cette publication, les mar-
chandises ne sont paB sujettes à confisca-
tion pour n'avoir pas été conduites ou dé-
clarées à un bureau nouvellement établi,
pourvu d'ailleurs que cette omission ait eu

lieu de bonne foi, et qu'il ne s'agisse pas
d'une introduction en fraude. — L'existence
de chaque bureau de douane doit être si-

gnalée, d'une manière apparente, par un
tableau apposé à la porte (Décr. 6-22 août

1791, tit. 13, art. 1 a 3). A défaut de cette
indication , les marchandises qui dépasse-
raient le bureau ne peuvent être saisies. En

outre, l'administration doit tenir dans les

bureaux, à la disposition de ceux qui veulent
en prendre connaissance, tous les tarifs des
droits dont la perception lui est confiée et
les lois rendues pour leur exécution.

61. La Régie jouit du droit d'exproprier
les terrains nécessaires pour établir les bu-
reaux , barrières, postes et clôtures destinés
à la garde et à la surveillance des frontières
et d'occuper, mais à titre de loyer seule-

ment, les maisons les plus convenables aux
bureaux de recettes et aux logements des

employés. Dans le premier cas, on suit la

procédure de la loi du 3 mai 1841 (V. in-

frà , Expropriation pour cause d'utilité pu-
blique); dans le second, la prise de posses-
sion des maisons est autorisée par le maire,
ou à son défaut par le préfet; les difficultés
relatives à l'indemnité sont réglées par le
conseil de préfecture (Arr. 29 frim. an 6,
R. p. 562). La désignation des maisons et

emplacements à occuper par le service des
douanes ne doit jamais porter sur des mai-
sons habitées par leurs propriétaires, à
moins qu'il y ait impossibilité de s'en pro-
curer qui soient vacantes ou louées.

62. Les heures d'ouverture et de ferme-
ture des bureaux sont déterminées par
l'art. 5 du titre 13 du décret de 1791 ; c'est-
à-dire de 7 heures du matin à midi, et
de 2 heures après midi à 7 heures du soir,
du 1er avril au 30 septembre; de 8 heures
du matin à midi et de 2 heures à 6 heures
du soir, du 1er octobre au 31 mars. Elles

peuvent être modifiées par décret du pré-
sident de la République (L. 14 juin 1850,
art. 1er, D. P. 50. 4. 136). Toutefois, la du-
rée du temps d'ouverture ne peut être ré-
duite au dessous de la durée déterminée

par la loi de 1791, si ce n'est dans le cas
d'une seule séance continue d'au moins huit
heures en été et sept en hiver. Pendant

l'ouverture, les agents doivent être pré-
sents dans les bureaux, à peine de dom-

mages-intérêts envers le redevable qu'ils
auraient retardé. — Les dimanches et jours

fériés, les bureaux ne sont ouverts que pour
le passage des voyageurs et les besoins agri-
coles urgents, ou en vertu de mesures excep-
tionnelles prises à la demande du com-

merce, et moyennant indemnités attribuées
aux agents qui sont chargés de ce service
extraordinaire. Lorsque le dernier jour va-
lable pour l'application d'un tarif est un

jour férié, les bureaux doivent rester ouverts

pendant les heures légales, pour la récep-
tion et l'enregistrement des déclarations
relatives à l'application de ce tarif.

ART. 3. — PASSAVANT (R. 186 et s.; S. 157
et s.).

63. Le passavant est un simple permis
de circulation, délivré par les Douanes aux

propriétaires ou conducteurs dont les mar-
chandises doivent circuler ou être transpor-
tées , soit dans le rayon des douanes, soit en

empruntant le territoire étranger, soit par
cabotage d'un port à un autre de France. Il
doit accompagner la marchandise , et être

présenté, à première réquisition, aux pré-

posés
de tous bureaux qui se trouvent sur

le parcours de la marchandise, à peine
d'amende et de confiscation. Toutefois ,
l'acquit de payement des droits, les acquits-
à-caution de transit ou autres, les expédi-
tions délivrées pour des marchandises expor-
tées avec primes, peuvent en tenir lieu.
Le fait d'être porteur d'un passavant, sans

que ce titre soit accompagne des marchan-
dises qui y sont déclarées, n'est passible d'au-
cune peine (Trib. civ. de Pontarlier, 23 mai

1899, D. P. 1900. 2. 179).
64. Dans certains cas, le passavant n'est

pas exigé. Il en est ainsi, notamment, pour
la circulation, dans le rayon frontière, des

bestiaux, du poisson frais, du pain, du vin,
cidre ou poiré, de la viande fraîche ou salée,
des volailles, gibier, fruits, légumes , lai-

tages, beurre, fromages, et de tous objets
de jardinage qui ne font pas route vers la
frontière ou qui se rendent, aux jours de
foire ou de marché, dans les villes situées
sur la frontière.

65. Les énonciations que doit contenir le

passavant sont indiquées dans les art. 16,
tit. 3, du décret des 6-22 août 1791; 3 de
la loi du 19 vend, an 6 (R. p. 562), et 6 de
l'arrêté du 22 therm. an 10 (R. p. 565). —

Pour toutes les marchandises qui sont sou-
mises à la formalité du passavant, la déli-
vrance de ce titre est subordonnée à une
déclaration préalable de l'enlèvement des

marchandises, sous peine de 100 francs
d'amende et de confiscation. Cette déclara-
tion doit être faite au bureau le plus proche.
— En cas de soupçon de fraude, les pré-

posés peuvent se rendre au lieu de dépôt
des marchandises et en exiger la représen-
tation, qui doit être faite à peine d'une
amende de 500 francs (L. 19 vend, an 6,
art. 2). — Pour les marchandises pro-
hibées, ou taxées à 20 francs et plus par
100 kilogr. ou à 10 pour cent de la valeur, la

déclaration ne suffit pas; la marchandise

elle-même doit être présentée au bureau de
la déclaration, sauf dispense accordée par
les inspecteurs. Le défaut d'identité en na-
ture ou en espèce entraîne une amende
de 500 francs et la retenue préventive des

objets. D'autre part, dans le rayon frontière
de deux kilomètres et demi (V. suprà, n°56),
le passavant ne peut être délivré que sur la

production de l'acquit des droits d'entrée,

pour les marchandises qui ont été importées
de l'étranger dans le rayon, ou de l'expé-
dition en vertu de laquelle elles ont pu, de

l'intérieur, pénétrer dans le rayon (Arr.
22 therm. an 10, art. 4).

—
Enfin il doit

être justifié, au moyen de certificats déli-

vrés par l'autorité municipale, de l'origine
des marchandises prohibées à l'entrée, ou

dont l'admission est réservée à certains bu-

reaux, ou enfin dont la prohibition a été

remplacée par des droits postérieurement à
la loi du 24 mai 1834 (R. p. 603), lorsque
ces marchandises ont été déchargées dans le

rayon frontière et amenées au bureau ou

représentées aux préposés, pour être ad-
mises en circulation dans ce rayon avec

passavant, dans les cas où ce transport préa-
lable est permis (L. 28 avr. 1816, art. 38,
R. p. 581).

ART. 4. — ACQUIT-A-CAUTION (R. 224 et s.;
S. 159).

66. L'acquit-à-caution est un permis
délivré par l'administration des Douanes

pour certaines opérations commerciales qui
entraînent l'accomplissement ultérieur d'une

obligation ou le payement d'un droit, sous

peine d'encourir les condamnations édictées

par la loi. — La délivrance de ce permis est

précédée d'un engagement souscrit par le
demandeur et garanti par la signature d'une
caution. L'obligation qui en résulte n'est

déchargée que par un certificat dans la forme
établie par les art. 6 et s., titre 3, du décret
des 6-22 août 1791, et qu'aucun équivalent
ne peut suppléer. — Quant à la forme des

acquits-à-caution, elle est déterminée par
les règlements, et varie suivant que les
marchandises sont admises à l'entrepôt, au

transit, etc.
67. Les acquits-à-caution délivrés par

l'administration des Douanes, et les certi-
ficats de décharge de ces acquits, sont des
actes publics et authentiques, dont les énon-
ciations font foi jusqu'à inscription de faux,
à la condition qu'elles soient l'oeuvre d'agents
ayant mission de faire les constatations qui
s'y rapportent.

68. Les acquits-à-caution doivent fixer
le délai dans lequel les marchandises de-
vront être parvenues au lieu de destination,
ainsi que le délai accordé pour rapporter le
certificat de décharge. Mais, d'après la pra-
tique actuelle de l'administration des Douanes,

qui se charge elle-même du renvoi des cer-
tificats de décharge, les dispositions légales
relatives à ce dernier délai sont sans appli-
cation. — Les soumissionnaires des acquits
et leurs cautions, qui n'ont pas rapporté des
certificats de décharge dans les délais prévus,
peuvent être l'objet d'une contrainte pour
les sommes qu'ils se sont engagés à payer,
mais non pour les amendes qu'ils encourent

(Décr. 6-22 août 1791, tit. 3, art. 12 et 13;
L. 4 germ. an 2, tit. 7, art. 4) (Civ. r.

1er août 1899, D. P. 99. 1. 561).

SECT. V. — Des importations et expor-
tations.

ART. 1er. — RÈGLES COMMUNES AUX IMPOR-
TATIONS PAR TERRE ET PAR MER.

§ 1er. — Des prohibitions (R. 260 et s. ;
S. 162 et s.).

69. Les prohibitions qui, soit à l'impor-
tation, soit à l'exportation, subsistent dans

le régime douanier actuel, ont uniquement

pour but de sauvegarder l'ordre public, les

intérêts des monopoles de l'Etat et la salu-

brité publique ou de mettre un obstacle à la

fraude. — Elles sont absolues ou relatives,

perpétuelles ou temporaires. Les prohibi-
tions relatives sont celles qui sont subor-

données au payement d'un droit, ou qui

portent sur des objets dont l'importation ne

peut avoir lieu que par certains bureaux.

Les prohibitions qui ont pour objet des me-

sures sanitaires sont tantôt absolues, comme,

par exemple, celle qui atteint les vignes
arrachées et les sarments secs, en vertu de

la convention de Berne de 1881 ; tantôt tem-

poraires , comme celles qui affectent certains

objets en cas d'épidémies ou d'épizooties.
— L'énumération des objets et marchan-

dises prohibés se trouve au tarif des Douanes,
tableau A et observations préliminaires,
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n° 592 (V. ibid., tableau A, n° 585, et notes

explicatives).
70. A l'exportation, les seules prohibi-

tions absolues et perpétuelles ont trait aux

contrefaçons en librairie, au gibier et aux

poissons de rivière pendant la clôture de la
chasse et de la pèche, aux chiens de forte

race, c'est-à-dire mesurant trente-deux
centimètres et plus de hauteur au milieu
de l'échiné. — L'exportation des cartouches
de guerre et des cartes à jouer est soumise
à l'autorisation de l'administration des Con-
tributions indirectes et à la formalité de

l'acquit-à-caution. Les capsules de guerre
à poudre fulminante ne peuvent être expor-
tées sans une autorisation du ministre de la

Guerre (Tarif, tableau B, notes explicatives,
n°s 474, 585, 586).

8 2. — Des déclarations (R. 264 et s. ;
S. 167 et s.).

71. La déclaration est obligatoire à l'en-

trée , même pour les produits qui ne sont

grevés d'aucun droit; elle l'est également
a la sortie, bien qu'il n'y ait plus de droits

d'exportation.
— Lorsque les marchandises

arrivent par mer, la déclaration de détail
doit être faite dans les trois jours de l'ar-
rivée du bâtiment dans le port; pour les

importations par terre, elle doit avoir lieu
à l'arrivée et au moment du passage des
marchandises dans les lieux où les bureaux
sont situés. — Toutefois, pour les mar-
chandises arrivant dans les gares de che-
min de fer, sous le régime du transit inter-

national, un délai de trois jours est accordé

(L. 4 germ. an 2, tit. 2, art. 4; Décr. 6-
22 août 1791, tit. 2, art. 8; Tarif, observ.

prélim., n° 78). Dans aucun cas, la déclara-
tion ne peut être reçue avant que les mar-
chandises ne soient parvenues au lieu où
est situé le bureau qui reçoit la déclaration.
— La déclaration est nécessaire, même pour
les marchandises qui sont expédiées par le

cabotage d'un port français à un autre ; elle
doit être faite par espèce, quantités et valeur
au bureau des douanes du lieu de l'enlève-
ment. Elle accompagne la marchandise jus-
qu'au lieu de destination ( Tarif, observ. pré-
lim., n° 416).

72. La déclaration doit énoncer, d'une
manière générale : le lieu du chargement et
celui de la destination; le détail des mar-
chandises en nombre, poids, mesure, qua-
lité et valeur ; pour les importations par
mer, les marques et numéros des colis; pour
les exportations ou importations par mer,
le nom du capitaine et celui du navire;

four
les importations par terre, le nom,

état et le domicile du destinataire (Décr.
1791, tit. 2, art. 9; L. 4 germ. au 2, tit. 2,
art. 4; 28 avr. 1816, art 25). — En prin-
cipe, la déclaration du poids et de la me-
sure n'est pas exigée pour les marchandises
sujettes à coulage (Décr. 1791, tit. 2, art. 19).
Mais cette exception ne s'applique pas aux
boissons (L. 31 mars 1903, art. 10, D. P.
1903. 4. 22). — Les dénominations qui
doivent être données aux marchandises sont
celles qui sont portées au tarif d'entrée
(Tarif, observ. prélim., n°s 68 et 70; notes
explicatives, 510 et 512 bis). Pour les mar-
chandises taxées au poids, la déclaration
doit porter le poids brut exprimé en kilo-
grammes, sauf pour les tissus de soie et les
bourres de soie , les dentelles de toutes
sortes, l'orfèvrerie, la bijouterie, les mon-
naies d'or et d'argent, l'or et l'argent brut,

pour lesquels le poids net effectif doit être
déclaré. La valeur à déclarer est la valeur
actuelle de la marchandise au lieu de la dé-
claration , abstraction faite des droits d'en-
trée (Tarif, observ. prélim., n° 67) : celte
valeur peut être ultérieurement modifiée pour
les marchandises mises en entrepôt.

73. Les propriétaires ou consignataires
des marchandises importées de l'étranger

peuvent être autorisés à faire une déclara-
tion provisoire , et à procéder, dans un local

désigné ou agréé par la Douane, à un exa-
men des marchandises pour en vérifier l'es-

pèce, la valeur, la qualité ou la quantité; la
déclaration de détail doit ensuite être dé-

posée dans le délai légal (Tarif, observ. pré-
lim., n° 73). — Pour les importations par
les frontières de terre, les marchandises
dont l'Administration autorise le transport
sur un second bureau du rayon frontière
sont exemptes de la déclaration de détail et
de la visite au premier bureau : il suffit
d'une déclaration sommaire ; la déclaration
définitive en détail est fournie au second bu-
reau (L. 28 avr. 1816, art. 27 à 30; Tarif,
observ. prélim., n° 177).

§ 3. — Des visites (R. 275 et s.; S. 174
et s.).

74. Lorsque la déclaration a été faite, les
marchandises doivent être visitées, pesées,
mesurées ou nombrées avant de pouvoir être
retirées du bureau (Décr. 1791, tit. 2, art. 14 ;
L. 28 avr. 1816, art. 26). Cette vérification
est facultative pour la Douane, qui peut y pro-
céder soit intégralement, soit par épreuves,
suivant les cas. La vérification par épreuves
est facultative non seulement pour l'Admi-

nistration, mais aussi pour le commerce,
qui peut toujours exiger qu'il soit procédé
à la vérification intégrale. — La vérification
doit être faite en présence des intéressés ou
de leurs représentants. Leur refus d'y assis-
ter peut entraîner la vente des marchan-
dises. Le résultat est inscrit, par l'agent ou
les agents qui ont procédé à la vérifica-
tion , sur un portatif, daté et signé. Les
frais de déballage, remballage, pesage, trans-

port, nécessités par la visite, sont aux frais
des propriétaires des marchandises.

§ 4. — Expertise légale (R. 283 et s.;
S. 179 et s.).

75. Les contestations relatives à l'espèce,
à la qualité, à l'origine ou à la valeur des
marchandises doivent être soumises à trois
commissaires experts, institués par le mi-
nistre du Commerce et formant le Comité

d'expertise légale (Décr. 5 août 1810, R.

p. 573; L. 27 juill. 1822, art. 19, R. p. 593;
7 mai 1881, art. 4, D. P. 82. 4. 18; 11 janv.
1892, art. 9, D. P. 92. 4. 77). Il est interdit
aux tribunaux de recourir à tout autre mode
de preuve (Civ. c. 15 avr. 1899, D. P. 1901.
1. 246). — Deux experts, désignés sur la
liste dressée annuellement par les ministres
des Finances et du Commerce, après con-
sultation des chambres de commerce, choi-
sis l'un par la Douane, l'autre par le dé-
clarant, et, en cas de refus de l'une des
parties, par le juge de paix à la requête de
l'autre partie, doivent être adjoints aux com-
missaires. — Si les deux experts tombent
d'accord, le comité d'expertise légale enre-
gistre leur décision, qui est définitive; en
cas de désaccord, le comité statue en der-
nier ressort comme tiers arbitre.

76. Le service des douanes peut toujours
avoir recours à l'expertise, soit que la dé-
claration lui ait paru frauduleuse, soit qu'elle
ait de simples doutes sur son exactitude. Dans
ce dernier cas, il est fait remise de la mar-
chandise moyennant payement des droits
dus en vertu de la déclaration, et un engage-
ment cautionné d'acquitter le supplément
de droits que l'expertise rendrait exigible.
Quand le service a la certitude de la fausseté
de la déclaration, le fait est constaté par
un procès-verbal et il y a lieu d'opérer la
saisie des marchandises; toutefois, il peut
surseoir à cette mesure jusqu'à la décision de
la commission d'expertise, en dressant un
acte conservatoire, signé par le déclarant,
et portant réserve des droits et actions de
l'Administration. — C'est par la Douane que
l'expertise est provoquée lorsqu'il y a simple

doute ou qu'il est intervenu, soit un acte

conservatoire, soit une soumission du dé-
clarant de s'en rapporter à la décision des

experts ; elle doit l'être sans retard. Quand
la marchandise a été saisie, le tribunal seul

peut ordonner l'expertise. Elle se fait sur

échantillons prélevés et transmis en double
aux experts par l'Administration; l'un des
doubles est scellé du cachet du déclarant et
de celui de la douane.

ART. 2. — RÈGLES SPÉCIALES AUX IMPORTA-
TIONS PAR TERRE ET PAR MER.

§ 1er, _ Importations par terre (R. 288
et s; S. 186 et s.).

77. Tout importateur de marchandises

prohibées ou tarifées doit les conduire di-
rectement au premier bureau de la fron-

tière, pour y être déclarées et soumises à la
vérification de la Douane (Décr. 1791, tit. 2,.
art. 1er). L'accomplissement strict de cette

obligation étant incompatible avec l'exploi-
tation des chemins de fer, dans les trans-

ports par les voies ferrées les opérations de
douane sont reportées aux lieux même d'ex-

pédition ou de destination, pourvu, d'ail-

leurs, que l'importance commerciale de ces
localités y permette la création de bureaux
de douane intérieurs. De là l'organisation
du régime du transit international (V. infrà
n°s 118 et s.).

§ 2. — Importations par mer.

A. — Dépôt du manifeste (R. 299 et s.;
S. 188 et s.).

78. Aucune marchandise ne doit être im-

portée par mer, soit d'un port français, soit
d'un port étranger, sans un manifeste signé
du capitaine. Le manifeste est un état gé-
néral de la cargaison, comprenant toutes les
marchandises qui la composent, et des agrès,
apparaux, objets mobiliers neufs qui gar-
nissent le navire et qui n'ont pas été con-

signés au départ dans l'état détaillé des

dépendances du navire inscrit sur le congé ;
il ne comprend pas les vivres et provisions
de bord. — Le manifeste doit être déposé
à la Douane dans les vingt-quatre heures,
à titre de déclaration sommaire ou de gros.
L'inobservation de cette prescription est

punie d'une amende de 500 francs avec rete-
nue préventive du bâtiment à titre de sûreté
de l'amende; celle-ci est de 1000 francs en
cas de défaut absolu de présentation du ma-
nifeste (Décr. 1791, tit. 2, art. 4; L. 4 germ.
an 2, tit. 2, art. 2). D'autre part, les omis-
sions , les différences constatées entre le
manifeste et les existences à bord donnent
lieu contre le capitaine à une amende de
1000 francs et à la condamnation à une
somme égale à la valeur, au cours du mar-
ché intérieur, des marchandises omises ou
différentes, ainsi qu'à la rétention préven-
tive des marchandises (Cr. c. 6 juill. 1895,
D. P. 99. 5. 265). — La déclaration som-

maire, faite par le capitaine dans le délai

légal, ne peut sous aucun prétexte être
changée après coup par une déclaration addi-
tionnelle. Il ne peut y être suppléé par la
déclaration en détail qui incombe au des-
tinataire. — Les capitaines, qu'ils soient
français ou étrangers, doivent encore, à.leur
entrée dans les ports, présenter au visa des

agents des Douanes leur livre de bord.
79. Le ministère des courtiers interprètes

et conducteurs de navire n'est pas obligatoire
pour les capitaines français ou étrangers
parlant français, lorsqu'ils peuvent agir en
personne. Le privilège de ces officiers se
borne au droit exclusif de produire devant
les tribunaux les déclarations, chartes-par-
ties, connaissements, contrats et tous autres
actes de commerce dont la traduction serait
nécessaire, à servir d'interprètes lorsque la
Douane juge à propos d'interroger le capi-
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taine et son équipage, et à interpréter, s'il

La
lieu, les rapports de mer rédigés en

langue étrangère.

B. — Embarquements et débarquements (R. 322
et s.; S. 195 et s.).

80. En principe, les chargements et dé-

chargements des navires et bâtiments quel-
conques employés au transport des mar-

chandises ne peuvent avoir lieu que dans
l'enceinte des ports où les bureaux de douane
sont établis, sauf le cas de force majeure
dûment justifié par celui qui l'invoque (Décr.
6-22 août 1791, tit. 13, art. 9). Il n'y a plus
d'heures obligatoirement déterminées pour
ces opérations ; elles peuvent s'effectuer

même pendant la nuit ainsi que les diman-
ches et jours fériés, moyennant une rétribu-
tion spéciale. Mais, dans tous les cas, ni

l'embarquement ni le débarquement ne

peuvent avoir lieu sans permis, à peine de

la confiscation des marchandises et d'une
amende de 50 ou de 100 francs suivant les

cas. Les navires sont mis en déchargement
à tour de rôle, suivant la date de leur décla-

ration (Décr. 1791, tit. 13, art. 13). — Pour

les services à vapeur, les nécessités commer-
ciales ont fait apporter certaines tolérances
aux règles générales. Ainsi, sur la demande
des chambres de commerce, les chargements
et déchargements peuvent être effectués sans
observer le tour de rôle du navire. D'autre

part, le débarquement des marchandises peut
avoir lieu avant le dépôt de la déclaration de

détail, dès la remise de la déclaration som-

maire, dans des magasins-cales, d'où elles
sont extraites pour la vérification, comme si
elles sortaient du navire (Décr. 18 avr. 1897,
art. 2, D. P. 97. 4. 106). Inversement, pour
l'embarquement, le chargeur ou son man-
dataire peuvent faire une déclaration de dé-
tail des marchandises qu'ils se proposent
d'expédier, et la Douane procède à la vérifi-
cation avant l'arrivée du navire qui doit les

transporter; en attendant cette arrivée, elles
sont consignées sous la clef de la Douane.

81. Les transbordements sont assimilés
aux embarquements au point de vue de la
nécessité du permis et des sanctions qu'elle
comporte. La formalité du plombage, impo-
sée par la loi du 2 juill. 1836 (R. p. 607)
pour certaines marchandises, n'est plus exi-

gée pour les réexportations des entrepôts de

mer, lorsque la réexpédition se fait sous la
surveillance du service, ni pour les trans-
bordements à destination d'un port français
(Tarif, observ. prélim., n° 234).

§ 3. — Restrictions d'entrée (R. 330 et s.;
S. 196 et s.).

82. Toutes les marchandises ne sont pas
admises indistinctement par tous les bu-
reaux : il existe des restrictions d'entrée, de
transit et de sortie, en vertu desquelles cer-
taines marchandises ne peuvent être admises
à l'importation, au transit ou à l'exportation,
que par certains bureaux.

83. Parmi les restrictions d'entrée, les

unes ont pour but d'éviter la fraude, les
autres de sauvegarder la santé et la sécurité

publiques. — Les premières portent, d'une
manière générale, sur les marchandises
taxées à plus de 20 francs les 100 kilogr. et
dont la liste varie suivant les tarifs en vi-

gueur...; sur les marchandises nommément

désignées à l'art. 8 de la loi du 27 mars 1817

complété par des textes postérieurs (Ord.
31 oct. 1839; Décr. 1er oct. 1861 et 7 mai

1881, D. P. 61. 4. 121 et 82. 4. 18; Tarif,
observ. prélim., n°s 33, 34). Les bureaux ou-
verts à l'importation de ces marchandises
sont énumérés au tarif (Observ. prélim.,
n° 35). Les produits des colonies et posses-
sions françaises (à l'exception de l'Algérie)
qui jouissent de la franchise ou d'une réduc-
tion de droits en raison de leur origine, et
les marchandises énumérées par les art. 22
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de la loi du 28 avr. 1816 et 25 de la loi du
29 juill. 1881 (D. P. 82. 4. 86), lorsqu'elles
arrivent par mer, ne peuvent être importés
que par les ports d'entrepôt (Tarif, observ.

prélim., n°s 32 et 33). Enfin un certain
nombre d'objets sont soumis à des restric-
tions spéciales (V. Tarif, observ. prélim.,
n° 36).

84. Les restrictions d'entrée qui s'exercent
dans l'intérêt de la santé et de la sécurité
publiques concernent : les animaux des

espèces chevaline, asine, bovine, caprine et

porcine ; les viandes fraîches ; les sarments,
feuilles, raisins et les pommes de terre. —

L'importation de la dynamite ne peut avoir
lieu qu'en vertu de décrets spéciaux déter-
minant les points par lesquels l'entrée doit
s'effectuer.

ART. 3. — EXPORTATIONS PAR TERRE
ET PAR MER (R. 337 et s.; S. 203 et s.).

85. Bien qu'il n'y ait plus actuellement
de droits de sortie sur les marchandises

exportées, l'obligation de les déclarer au
bureau de sortie et de les y soumettre à la
vérification du service des Douanes subsiste
encore tant à raison de la perception du
droit de statistique (V. suprà, n° 25) que de
la prohibition de sortie qui frappe certains

produits, ou des formalités spéciales qui
doivent précéder leur sortie (V. suprà, n°s 70,
71 et s.) (Tarif, observ. prélim., n°s 45, 239,
432). Ces formalités ne peuvent être rem-

plies que par certains bureaux (Tarif, observ.

prélim., n° 589).

ART. 4. — MARCHANDISES AVARIÉES ET ABAN-
DONNÉES (R. 432 et s.; S. 288 et s.).

86. La législation n'admet plus, comme
l'avait fait la loi du 21 avr. 1.818 (R. p. 588),
de réductions de droits en faveur des mar-
chandises avariées par des événements de
mer (L. 16 mai 1863, art. 21, D. P. 63. 4.

63); l'Administration peut seulement auto-
riser l'importateur à séparer les marchan-
dises saines des autres et à réexporter ces

dernières, ou à les détruire en présence du
service ; les marchandises saines sont alors
seules soumises aux droits.

87. Lorsque le propriétaire de marchan-
dises en fait l'abandon par écrit en douane,
soit qu'elles arrivent de l'étranger, soit

qu'elles se trouvent en entrepôt réel, l'Ad-
ministration ne poursuit pas le payement
des droits. L'abandon transfère la propriété
de ces marchandises à l'Etat, et la vente peut
en être poursuivie selon les formalités pres-
crites pour la vente des marchandises saisies

(Tarif, observ. prélim., n° 371).
88. Les marchandises importées sans

qu'aucune déclaration de détail ait été faite
dans le délai prescrit sont retenues en

dépôt pendant deux mois dans les magasins
de la Douane, à charge par les propriétaires
de payer 1 pour cent pour droit de magasi-
nage. En cas de contestation sur la valeur
des objets, le service des Douanes doit recou-
rir à l'expertise légale. A défaut de retrait et
de déclaration de détail dans les deux mois,
les marchandises sont vendues au profit de

l'Etat, à la charge de réexporter celles qui
seraient prohibées (L. 4 germ. an 2, art. 9).
Cette vente n'a ordinairement lieu qu'un an

après la mise en dépôt.

SECT. VI. — Franchises et privilèges
accordés au commerce.

89. Les droits de douane étant un impôt
établi sur les marchandises importées en

France, la loi n'impose pas celles qui, bien

que pénétrant en France, n'y sont pas effec-
tivement importées ; aussi des franchises

spéciales ont-elles été instituées pour les
marchandises qui, déchargées en France ou
traversant le territoire, n'y sont pas livrées
à la consommation et retournent à l'étran-

ger. Ces franchises constituent les régimes
de l'entrepôt, du transit et de l'admission
temporaire.

ART. 1er. — ENTREPOT ( R. 445 et s. ;
S. 292 et s.).

90. L'entrepôt est le lieu public ou par-
ticulier où les commerçants déposent provi-
soirement des marchandises sans payer aucun

droit, parce qu'ils ne veulent pas les livrer
de suite à la consommation, ou parce qu'ils
se réservent de les réexporter ou de les faire
transiter. On appelle entrepositaire ou sou-
missionnaire le négociant qui use de la
faculté d'entreposer sa marchandise. — Sous
le rapport légal, les marchandises qui sont

déposées dans les entrepôts sur le territoire

français sont réputées n'y avoir pas pénétré
et considérées comme étant encore en pays
étranger, jusqu'au moment où l'entreposi-
taire déclare qu'au lieu de les réexporter, il
entend les livrer à la consommation. Elles
sont alors traitées comme si elles arrivaient
à ce moment du pays d'où elles ont été im-

portées (Tarif, observ.prélim., n° 137). — L'en-

trepôt, envisagé d'une manière générale, est
ouvert à toute espèce de marchandises, même
aux marchandises prohibées, à l'exception
des contrefaçons en librairie et des produits
étrangers portant de fausses marques de

fabrique française. — L'entrepôt peut être
réel ou fictif.

§ 1er. — Entrepôt réel.

A. — Entrepôt des marchandises tarifées (R. 453
et s.; S. 294 et s.).

91. L'entrepôt réel est établi dans un local

gardé par la Douane : les magasins qui
servent de dépôt sont sous la clef de la
Douane et sous la clef d'un agent du com-
merce assermenté, de telle sorte que les
marchandises ne peuvent en être extraites

que du consentement des deux parties inté-
ressées. Ce genre d'entrepôt n'existe que
dans les localités où il a été concédé par
décret (L. 27 févr. 1832, art. 1er, R. p. 602)
(V. la nomenclature des entrepôts réels dans
le Tarif, observ. prélim., n° 149). La con-
cession a lieu sous des conditions détermi-
nées par les lois des 8 flor. an 11, art. 25

(R. p. 566), 27 févr. 1832, art. 9, 10, et l'or-
donnance du 9 janv. 1818 (R. p. 558).

92. Les entrepôts réels ne peuvent jamais
être convertis en magasin de dépôt pour les
marchandises nationalisées par le payement
des droits. Sont également exclues de l'en-

trepôt réel, sauf quelques exceptions, les
marchandises exemptes de droits à l'entrée.

93. La consignation en entrepôt doit être

précédée d'une déclaration détaillée, faite
dans les trois jours de l'arrivée, signée du

négociant ou de son représentant et soumise
aux règles générales des déclarations. Les
marchandises doivent également avoir subi
la visite ou vérification de la Douane. Elles
sont ensuite inscrites à un compte ouvert

par entrée et par sortie. A l'intérieur de

l'entrepôt, les entrepositaires peuvent prendre
toutes les mesures nécessaires à la conser-
vation des marchandises ; mais aucun débal-

lage, mélange, bénéficiement, transvasement,
division ou réunion de colis ne peut avoir
lieu sans l'autorisation de l'agent supérieur
des Douanes et la présence des employés

(Tarif, observ. prélim., n° 142).
94. Les marchandises ne peuvent séjour-

ner au delà de trois ans, à dater de l'enre-

gistrement, dans les entrepôts légalement
constitués; au delà d'un an, dans les maga-
sins qui ne réunissent pas les conditions

légales de l'entrepôt. Toutefois, des pro-

rogations de délai peuvent être accordées

par les directeurs, sauf, dans quelques cas

exceptionnels, ratification par l'administra-

tion centrale. — A l'expiration des délais, les

droits des marchandises tarifées sont liqui-
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dés et l'entrepositaire est mis en demeure
de les acquitter ou de réexporter les mar-
chandises ; il lui est fait, dans ce but, une
sommation ordinairement précédée d'un aver-
tissement officieux et sans frais. Faute par
lui d'y satisfaire dans le délai d'un mois,
l'Administration procède à la vente des mar-
chandises. Le produit de cette vente, déduc-
tion faite des droits de douane et des frais
de toute nature, est versé à la Caisse des

dépôts et consignations ; il est remis au pro-
priétaire, si celui-ci le réclame dans l'année;
sinon, il est acquis au Trésor. Lorsque ce

produit ne couvre pas les droits et les frais
de magasinage, les droits du Trésor sont

prélevés par privilège avant les frais reven-

diqués par des tiers. Dans le cas où les mar-
chandises ne pourraient pas être vendues,
la Douane doit procéder à leur destruction

après y avoir été préalablement autorisée

par l'administration centrale.
95, Les marchandises séjournant en en-

trepôt peuvent être vendues par l'entreposi-
taire: celui-ci doit alors faire à la Douane
une déclaration immédiate de transfert ; il
reste néanmoins, jusqu'à l'entière consom-
mation des quantités et espèces mentionnées
dans sa soumission primitive, personnelle-
ment responsable des déficits ou autres con-

triventions, à moins que le cessionnaire
ne soit intervenu à la déclaration et n'ait
scccserit envers la Régie an engagement ac-
cepte par elle.

96 Les marchandises en entrepôt réel,
comme celles qui sont déposées dits les
magasins généraux, sont transmissibles au
me yen des récépissés et des warrants, con-
formément aux art. 8 et s. de la loi du
à- mai 1553 (D. P. 58. 4. 69.. Les agents
des Louares doivent alors, sur la demande
cal leur est faite, certifier, sur les récépissés
et warrants, l'existence en entrepôt des mar-
chandises , et inscrire sur les sommiers le
nom du cessionnaire, lorsque le récépissé
ou le warrant leur est présenté après en-
dossement. La Douane n'admet comme res-
ponsables de l'accomplissement des condi-
tions réglementaires que les négociants dont
le nom est inscrit aux sommiers.

87. La responsabilité des pertes, avaries,
soustractions ou substitutions que peuvent
éprouver les marchandises dans les entre-
pôts n'incombe ni à l'administration des
Louanes à moins que ces pertes, etc., pro-
viennent de son fait ou de celui de ses pré-
posés , ni aux villes propriétaires des bâti-
ments de l'entrepôt, mais seulement au
commerce, qui est chargé de fournir et en-
tretenir les magasins L. 8 flor. an 11,
art. 26 .

93. Les soustractions opérées par l'en-
trepositaire ou son cessionnaire sont punies
des peines qui frappent les importations
frauduleuses. Quant aux déficits constatés,
ils donnent lieu à l'application intégrale des
droits, sauf les remises que l'Administration
peut accorder lorsqu'ils proviennent unique-
ment de causes naturelles, dessiccation, cou-
lage, etc., et n'excèdent pas les proportions
admises.

99. Les marchandises reçues dans un
entrepôt réel peuvent en être retirées soit
pour la consommation intérieure, soit pour la
réexportation, soit pour être transférées dans
un autre entrepôt réel, sur une déclaration
de sortie signée de l'entrepositaire, faisant
connaître leur destination ultérieure. Sur
cette déclaration, l'Administration délivre un
permis de sortie, après payement des droits,
lorsque les marchandises sont déclarées pour
la consommation intérieure. Les marchan-
dises déplacées pour la réexportation sup-
portent les droits de magasinage et les droits
d'entrée sur les différences en moins con-
statées lors de la vérification qui précède la

sortie
— Dans le cas de réexportation par

mer, les entrepositaires doivent rapporter

les certificats constatant l'embarquement et
le passage à l'étranger (L. 21 avr. 1818,
art. 61).

100. Les mutations d'entrepôt se font,
après vérification à la sortie, aux conditions
du transit si elles ont lieu par terre, et aux
conditions du cabotage si elles ont lieu par
mer. Elles s'opèrent sous la garantie d'un

acquit-à-caution. A l'arrivée a destination,
la marchandise est vérifiée par la Douane,
qui décharge l'acquit-à-caution des quantités
reconnues et réintégrées en entrepôt.

B. — Entrepôt des marchandises prohibées
(R. 490 et s.; S. 386).

101. Les règles générales sur les entrepôts
des marchandises non prohibées sont appli-
cables aux marchandises prohibées en tout
ce qui n'est pas contraire aux dispositions
spéciales qui las concernent. Ces dispositions
se trouvent principalement dans les art. 17 |
à 24 de la loi du 9 févr. 1832 (R. p. 60-1)
et la loi du 26 juin 1835 ( R. p. 605). — Les
marchandises prohibées ne peuvent être re-

çues que dans un certain nombre d'entre-

pôts réels (Tarif, observ. prélim., n° 149),
où des magasins spéciaux leur sont affectés.
Le manifeste et la déclaration sont soumis
aux règles imposées pour le transit des

objets non prohibés (L. 9 févr. 1832, art. 4
et 19). Elles doivent être réexportées par
terre ou par mer dans le délai de trois ans.
Les formalités de sortie des entrepôts sont
les mêmes que pour les marchandises non

prohibées.

§ 2. — Entrepôt fictif ( R. 497 et s. ;
S. 307 et s.).

102. L'entrepôt fictif est constitué dans
les magasins du commerce et, spécialement,
dans des magasins particuliers appartenant
aux destinataires mêmes des marchandises,
En principe, il ne peut être autorisé que
dans les ports où l'entrepôt réel a été admis,
à l'exclusion des villes d'entrepôt situées à
l'intérieur ou sur les frontières de terre.
Toutefois, cette règle n'est pas absolue; elle
comporte certaines exceptions : notamment,
les grains, farines et légumes, la houille, les
fontes et fers en barre peuvent être admis à

l'entrepôt fictif dans certains ports où il
n'existe pas d'entrepôt réel et dans les villes
de l'intérieur, en vertu d'autorisations spé-
ciales (Tarif, observ. prélim., n° 148).

103. Toutes les marchandises ne sont pas
admises à l'entrepôt fictif; celles qui jouissent
de ce bénéfice sont : les produits des colo-
nies françaises auxquelles le tarif accorde
une modération de droits ou qui ont été
nommément désignées par la loi du 8 flor.
an 11, quel que soit le pavillon importateur ;
les marchandises dénommées dans l'ordon-
nance du 9 janv. 1818, à la condition qu'elles
scient tout au moins sujettes aux surtaxes
d'entrepôt ou de provenance ; le guano. le
riz, les produits admis en franchise qui se
trouvent passibles de surtaxes d'entrepôt ou
de provenance (Tarif, observ. prélim.,n° 148,
Sont, au contraire, exclues de l'entrepôt
fictif : les marchandises prohibées, les mar-
chandises exemptes de droits à l'entrée, les
marchandises avariées (Tarif, observ. pré-
lim., n°s 139, 141 )

104. La mise en entrepôt fictif doit être
précédée d'une déclaration faite conjointe-
ment par l'importateur et par une caution
solidaire agréée par le receveur, qui garantit
soit la réexportation, soit le pavement des
droits. — L'entrepositaire répond de la tota-
lité des droits sur les déficits qui sont re-
connus à la sortie de l'entrepôt fictif. En cas
de poursuites, le soumissionnaire et sa cau-

tion doivent être simultanément mis en
cause.

105. L'entrepôt fictif est soumis à la sur-
vaillance ce la Douane, ce qui comporte pour
l'entrepositaire l'obligation de représenter

les marchandises à toute réquisition, de dé-
clarer préalablement toutes les manipula-
tions qu'il entend leur faire subir et d'en
obtenir l'autorisation. Pour certaines mar-
chandises sujettes à coulage, telles que
rhums, tafias, liqueurs, sirops, mélasses et
miels, l'entrepositaire doit les conserver
dans un magasin fermé à deux clefs, dont
l'une est remise à la Douane.

106. La durée de l'entrepôt fictif est, en
principe, d'une année ; toutefois, pour cer-
taines marchandises et pour certaines loca-
lités déterminées, ce délai est prorogé. Des
prorogations du délai réglementaire peuvent
d'ailleurs, et dans les mêmes conditions que
pour l'entrepôt réel, être accordées aux pro-
priétaires et cosignataires qui justifient de
l'impossibilité de vendre ou de réexporter
leurs marchandises dans le délai réglemen-
taire (Tarif, observ. prélim. , n° 146). —
Pour ce qui concerne le transfert et la sortie
des marchandises, Y. suprà, n° 99.

ART. 2. — ADMISSION TEMPORAIRE
(R. 517 et s.; S. 313 et s.).

107. L'admission temporaire est un ré-
gime en vertu duquel les marchandises
étrangères, destinées à recevoir en France
un complément de main-d'oeuvre, ou à y
être fabriquées, sont affranchies des droits
de douane et des surtaxes, à charge d'être,
dans un délai déterminé, réexportées ou ré-
tablies en entrepôt. — Ce régime est aujour-
d'hui régi par les art. 10, 11, 13 de la loi du
11 janv. 1892 (D. P. 92. 4. 77) et la loi du
4 févr. 1902 (D. P. 1902. 4. 84). Le bénéfice
de ce régime ne peut être concédé que par
la loi, après avis du comité consultatif des
arts et manufactures, sauf dans trois cas
(introduction d'objets pour réparations, es-
sais , expériences ; introduction présentant
un caractère individuel et exceptionnel non
susceptible d'être généralisé ; introduction
de sacs et emballages à remplir ), où la fa-
culté d'autorisation est laissée au Gouverne-
ment (L. 1S92, art. 13, § 2 à 5). — Dans l'état
actuel de la législation, le régime de l'ad-
mission temporaire est applicable : 1° aux
marchandises auxquelles il est concédé par
la loi du 11 janv. 1892 ; 2° aux marchandises
auxquelles des lois postérieures l'ont ac-
cordé. — Pour la nomenclature de ces mar-
chandises, V. Tarif, observ. prélim., n°s 197,
198, 208, 213, 399.

108. Les déclarations relatives à l'admis-
sion temporaire à l'entrée et à la sortie
doivent contenir, outre les renseignements
ordinaires, les indications spéciales exigées
par les textes qui ont permis l'application
du régime de l'admission temporaire, et les
vérifications doivent être faites en consé-
quence. — L'admission n'a lieu que sous
garantie d'une soumission cautionnée et,
pour les blés, après consignation du droit
(L. 4 févr. 1902, art. 1er, § 2). L'acquit-à-
caution ou le titre de perception est remis à
l'importateur et doit être représenté au mo-
ment de la réexportation ou de la mise en
entrepôt des produits fabriqués. Ces deux
opérations peuvent être partielles, auquel
cas l'acquit-à-caution est annoté en consé-
quence. Il est opéré de même des rembour-
sements partiels sur le titre de perception
pour les blés, mais en cas de réexportation
seulement : la mise en entrepôt des farines,
semoules ou autres produits dérivés du blé
ne donne pas lieu au remboursement (L. 1902,
art. 1er, § 3. et art. 40.

109. Les marchandises auxquelles est ap-
pliqué le régime de 1 admission temporaire
doivent être réexportées ou réintégrées en
entrepôt dans le délai de six mois (L. 5 juill
1S36, art. 5, R. p. 608). Ce délai est réduit
à deux mois pour les blés par la loi du 4 févr.
1902. sauf, sous certaines conditions, possi-bilité de prolongation jusqu'à quatre mois
(art. 2). — L'entrée et la sortie des produits
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auxquels le régime de l'admission tempo-
raire est applicable ne peut avoir lieu que

par les bureaux désignés à cet effet. Ces
bureaux varient suivant la nature des mar-

chandises; mais, en général, les importa-
tions ne peuvent avoir lien que par les ports
ou villes d'entrepôt réel ou par les bureaux
ouverts au transit ou à l'importation des
marchandises taxées à plus de 20 francs les

100 kilogr. (Tarif, observ. prélim., n° 186).
Quant aux exportations , elles ne peuvent
avoir lieu que par les bureaux de cette caté-

gorie; dans certains cas, elles doivent se
faire par les bureaux mêmes où l'importa-
tion a été effectuée (Tarif, observ. prélim.,
n°s 198. 202, 215, 226).

110. Les produits fabriqués avec les ma-
tières premières qui ont fait l'objet d'admis-
sions temporaires peuvent être réexportés à
destination des colonies et des établissements
d'outre-mer autres que l'Algérie. Ils ne

peuvent être livrés à la consommation inté-
rieure qu'après avoir été constitués en entre-

pôt : l'Administration tolère toutefois que
cette opération ne soit que fictive et consiste

simplement dans la présentation des pro-
duits au bureau compétent avec une décla-

ration d'entrepôt (Tarif, observ. prélim.,
n° 194). A la sortie de l'entrepôt, le droit

d'entrée n'est perçu que sur la matière pre-
mière suivant le tarif en vigueur à cette

époque.
111. L'admission temporaire est, pour un

certain nombre de marchandises. auxquelles
elle a été maintenue ou accordée par la loi
du 11 janv. 1892 ou par des textes plus ré-

cents, soumise à des règles spéciales que le
cadre du présent ouvrage ne permet pas
d'exposer ici (L. 11 janv. 1892. art. 13;
30 juin 1893, art. 4, D. P. 94. 4. 95: 17 nov.

1894, D. P. 96. 4. 19; 14 juill. 1897, D. P.
97. 4. 67; 2 déc. 1897, D. P. 98. 4, table,
v° Douanes, n° 2; 30 mai 1899, art. 5, D. P.
99. 4. 76: 8 mai 1900, D. P. 1901. 4. 82;
4 févr. 1902, D. P. 1902. 4. 84).

112. A côté de l'admission temporaire fonc-
tionne le système des drawbacks, dénomina-
tion qui désigne le remboursement avec ou
sans prime, à la sortie du produit fabriqué,
des droits d'entrée perçus sur la matière

première importée pour la fabrication de ce

produit. — Ce régime est applicable aujour-
d'hui aux blés en vertu de la loi du 4 févr.

1902, aux tissus de coton (L. 11 janv. 1892,
art, 10) ou de soie, aux rubans mélangés de
velours et de peluche et aux tissus de velours
et de peluche mélangés de soie ou de bourre
de soie et de coton, aux tissus de coton teints
en fils, aux tresses, lacets, mousselines,
tulles et dentelles de coton pur ou mélangé,
aux guipures (Tarif, observ. prélim., n° 236;
Décr. 5 mars 1892, D. P. 92. 4, table,
v° Douanes, n° 7).

ART. 3. — TRANSIT.

113. Le transit est la faculté de transporter
en franchise, à travers le territoire, des mar-
chandises grevées des droits de douane ou

frappées de prohibition. On distingue le
transit ordinaire, qui a lieu par toutes les
voies indistinctement, l'emprunt de la mer

excepté, sous la responsabilité des expédi-
teurs; et le transit international, qui s'effec-
tue par les chemins de fer, sous la respon-
sabilité des compagnies concessionnaires.
— Les opérations d'entrée et de sortie, dans
l'un et l'autre cas, ne peuvent avoir lieu que
par les bureaux désignés pour les opéra-
tions de transit (Tarif, observ.prélim., n° 155).
Le transit est, en principe, autorisé pour
tontes les marchandises tarifées et pour les
marchandises prohibées, sauf les exceptions
absolues qui frappent les contrefaçons en

librairie et les marchandises revêtues de
fausses marques françaises et quelques ex-
clusions spéciales ou temporaires ( Tarif,
observ. prélim., n° 153).

§ 1er. — Transit ordinaire (R. 539 et s.:
S. 361 et s.). !

114. Le transit des marchandises ordi-
naires non prohibées ne s'appliqne qu'aux
marchandises passibles de droits. Les mar-
chandises non tarifées à l'entrée, à l'excep-
tion des boissons fermentées, pour lesquelles
l'acquit-à-caution est obligatoire, sont seu-
lement assujetties aux déclarations et véri-
fications de sortie et à la formalité du pas-
savant sans plombage (Tarif, observ. pré-
lim., n°s 153, 165). — Pour jouir du régime
du transit, les marchandises importées ou
extraites des entrepôts doivent être déclarées
et soumises à la vérification des douanes.
Le plombage des colis est, en principe, obli-
gatoire. Certaines marchandises doivent être

accompagnées d'échantillons ( Tarif, observ.

prélim., n° 158). Pour quelques-unes, l'ad-
mission an transit est subordonnée à des
conditions particulières d'emballage (Tarif,
observ. prélim., n°s 158. 165).

115. Le transport des marchandises tari-
fées à l'entrée a lieu sous la garantie d'un

acquit-à-caution déterminant le délai dans

lequel le transit doit être effectué et dési-

gnant le bureau de sortie. Cet acquit ne peut
être déchargé à la sortie qu'après vérifica-
tion des plombs et de l'état des marchan-
dises. — Le transit a lieu aux risques du
soumissionnaire. En cas de perte dûment

justifiée ou de déficit du dixième au plus du

poids des ballots ou futailles, le droit simple
est seul dû : l'Administration peut accorder

décharge entière du droit, lorsque la perte
est le résultat de la force majeure dûment
constatée (Tableau des contrav., n° 127,
S. p. 636; Tarif, observ. prélim., n° 164,).

116. Les marchandises expédiées en transit

peuvent rester en France en payant les droits
d'entrée lorsque, après vérification au bureau

désigné par l'acquit-à-caution elles y sont
déclarées pour la consommation et sont ad-
mises à l'importation par ce même bureau

(Tarif, observ. prélim., n° 154).
117. Le transit des marchandises prohi-

bées est, en principe, soumis aux mêmes

règles que celui des autres marchandises

(Tarif, observ. prélim., n° 156, 157;.

§ 2. — Transit international (S. 368
et s.).

118. Le transit International a pour but
de diminuer autant que possible les entraves

que les douanes apportent à la circulation
des marchandises: il a pour effet, toutes les
fois qu'aucun abus n'est soupçonné, d'af-
franchir de la visite les bagages des voya-
geurs et les marchandises au passage de la
frontière, tant à l'entrée qu'à la sortie. Ce

régime est, en vertu de traités, commun
aux nations voisines et est, d'ailleurs, stipulé
dans toutes les conventions relatives au rac-
cordement des voies ferrées sur la frontière.
Les marchandises enfermées sous plomb
dans des wagons traversent librement la fron-
tière après une déclaration sommaire et

l'apposition d'un nouveau plomb : la décla-

ration de détail, la visite et l'acquittement
des droits, pour celles qui sont à destina-

tion de la France, sont reportées au lieu de
destination.

119. Le transit international s'effectue
exclusivement par les chemins de fer, sous
la responsabilité des compagnies; celles-ci

ne peuvent se refuser à la réquisition d'y
soumettre les marchandises qui leur sont
confiées. Il a lieu sous la garantie d'acquits-

à-caution que les compagnies peuvent seules

souscrire, et en wagons plombés pour les-

quels un mode de fermeture uniforme a été

prescrit a la suite d'un accord international

(Arr. 31 mars 1887: Tarif, observ. prélim.,
n° 170). — Seules également, les compagnies
ont qualité pour accomplir à la frontière les
formalités qui constituent la première phase

du dédouanement. A l'arrivée à destination,
les compagnies, sauf à Paris où la Douane
exige en outre la présentation des marchan-
dises, font décharger l'acquit-à-caution en
représentant les wagons en nombre et avec
les plombs intacts. Le dédouanement est son-
vent opéré par la destinataire.

120. Pour les expéditions de
l'étranger

en
France, les marchandises pin: eut accom-

pagnées d'une déclaration sommaire et sans

rompre charge, pour être dirigées sur un des
bureaux ouverts au service du transit inter-
national. A Paris, on admet, sous cer-
taines conditions . les marchandises à rompre
charge pour d'autres destinations. A destina-
tion, elles sont déclarées en détail et véri-
fiées suivant les règles ordinaires Tarif, ob-
serv. prélim., n° 167,)

— Les frais auxquels
donne lieu l'application du régime du transit
international (coût de l'acquit-à-caution et
du plombage, démarches et soins occasion-
nés aux compagnies) sont à la charge de
ces dernières lorsqu'elles ont d'office, et

pour la commodité de leur service, expédié
sans réquisition les marchandises en transit
international. Au contraire, quand le transit
international a été requis par l'expéditeur
ou le destinataire, les frais qu'il occasionne
sont à leur charge, sans crue la compagnie
de chemin de fer puisse réclamer une rému-
nération spéciale que les tarifs ne prévoient
pas.

121. Pour les expéditions qui sont faites
de France à l'étranger, le bureau où l'opé-
ration de transit prend origine est substitué
au bureau de sortie effective pour la décla-
ration et la vérification des marchandises
et aussi bien pour les opérations qui prennent
naissance au bureau même (exportations or-
dinaires ou avec drawback, réexportations à
la décharge de comptes d'admission tempo-
raire, etc.) que pour celles de transit, de
primes , ayant déjà donné lieu dans d'autres
bureaux à la délivrance d'acquits-à-caution
ou de passavants (Tarif, observ. prélinx ,
n° 168). Au bureau frontière, la Douane a
seulement à vérifier les plombs et à s'as-
surer de la sortie des marchandises soit par
les voies de fer, soit par navires chargés
sous sa surveillance.

ART. 4. — RÉEXPORTATION (R. 571 et s.:
S. 384 et s.).

122. Dans le langage usuel, le mot réex-

portation désigne l'opération qui consiste à
diriger sur l'étranger des marchandises en

entrepôt ou qui ont pénétré en France sous
le régime de l'admission temporaire après
transformation (Y. suprà, n°s 90 et s., 107
et s.). — Les réexportations sont précédées
de déclarations et de vérifications sous la

garantie des engagements primitivement
souscrits ou d'engagements spéciaux pris
conformément aux art. 61 de la foi du 21 avr.
1818 et 21 de la loi du 9 févr. 1832. La
réexportation a lieu sous la surveillance de
la Douane et. dans certains ports, sous des
conditions spéciales.

ART. 5. — EMPLOI DU TERRITOIRE ÉTRANGER
(R. 584 et s.: S. 388).

123. Il est des cas où les sinuosités du
tracé de la frontière terrestre rendent utile,
sinon nécessaire, l'emprunt du territoire

étranger pour le transport des marchandises
d'un point à un autre du territoire. Cet em-

prunt peut avoir lieu sous la garantie d'un

acquit-à- caution ou d'un passavant, suivant
les cas. La réintroduction ne peut avoir lieu

que par le bureau désigné par l'expédition
délivrée à la sortie.

ART. 6. — RETOUR DES MARCHANDISES FRAN-
CAISES INVENDUES A L'ÉTRANGER (R. 590ets.:
S. 389 et s.

124. V. supà n° 17.
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ART. 7. — PRIMES D'EXPORTATION , DÉCHARGE
DE DROITS (R. 593 et s.; S. 400 et s.).

125. Il n'y a plus aujourd'hui de primes
d'exportation que pour la morue sèche, pro-
venant des armements de pêche français,
transportée par des navires français et pour
les sucres coloniaux et indigènes. Les pro-
duits qui sont grevés de taxes intérieures de
consommation ont droit, lorsqu'ils sont expor-
tés, à la décharge de ces taxes, qui est opérée
par l'administration des Contributions indi-
rectes sur la constatation de la sortie par le
service des Douanes.

126. En ce qui concerne les drawbacks,
V. suprà, n° 112.

SECT. VII. — Rôle de la Douane vis-à-vis
du commerce maritime.

ART. 1er. — EMBARQUEMENT, TONNAGE, FRAN-

CISATION, AVITAILLEMENT DESNAVIRES (R. 634
et s.; S. 405 et s.).

127. La surveillance exercée par le service
des Douanes sur le commerce maritime, dans
le but d'empêcher la contrebande et la fraude,
s'exerce tout d'abord sur les opérations qui
ont lieu dans les ports mêmes, c'est-à-dire
les embarquements et débarquements. Ces

opérations ne peuvent s'effectuer sans per-
mis (V. suprà, nos 80 et s.). En outre, les

préposés ont le droit de visiter tous les na-
vires, quel qu'en soit le tonnage, qui entrent
ou sortent des ports et les bâtiments de
moins de 100 tonneaux qui sont à l'ancre ou
louvoient à moins de quatre lieues des côtes
(V. suprà, n° 57). Le service des Douanes est,
en outre, chargé des formalités de francisa-
tion des navires (V. infrà, Navire).

128. En ce qui concerne les objets d'ar-
mement et (ravitaillement des navires, la
Douane doit reconnaître au départ et établir
un inventaire de leur mobilier et gréement ;
cet inventaire fait l'objet d'un compte ouvert
spécial tenu en double par l'Administration
(Tarif, observ. prélim., n°340). On a vu (V.
suprà, n° 78) dans quels cas les objets non
constatés à l'inventaire peuvent être soumis
aux droits d'entrée. — Les objets d'avitaille-
ment, c'est-à-dire les vivres et provisions
destinés à être consommés par l'équipage et
les passagers ou à être utilisés pour le ser-
vice du bord, apportés de l'étranger, peuvent
être, après déclaration à l'entrée, consommés
à bord pendant toute la durée du séjour du
navire s'il est étranger, et seulement jusqu'à
la fin du débarquement s'il est français
(V. Tarif, observ. prélim., n°s 341, 342).
Lorsqu'à ce moment le navire français est
désarmé, les objets d'origine étrangère doivent
être soumis aux droits ou déclarés pour l'en-
trepôt. Il en est de même si le navire re-
part pour une opération de cabotage. Si le
navire repart pour les colonies ou l'étran-
ger, les objets d'origine étrangère peuvent
également être conservés, à la condition d'être
représentés au moment du départ.

ART. 2. — CABOTAGE (R. 648 et s. ;
S. 412 et s.).

129. Les opérations de cabotage sont ri-
goureusement réservées aux navires fran-
çais ; toutefois, les navires monégasques
peuvent y prendra part en vertu de l'union
douanière du 9 nov. 1865. Ce qui caractérise
ces opérations, c'est le double fait du char-
gement d'une marchandise dans un port
français et du déchargement de cette même
marchandise dans un autre port français. Il
n'y a donc pas opération de cabotage lors-
qu'un navire étranger décharge successive-
ment dans plusieurs ports français des mar-
chandises embarquées à l'étranger, ou em-
barque successivement dans plusieurs ports
français des marchandises à destination de
l'étranger.

130. Les marchandises françaises, ou na-

tionalisées par le payement des droits, sont
exemptes des droits d'entrée quand elles sont
transportées par le cabotage, à la condition
que les règles concernant ce mode de trans-
port soient observées. — La première des
formalités exigées pour l'expédition des mar-
chandises au cabotage est la déclaration des
marchandises par espèce, quantité et valeur
faite au bureau de départ. Cette déclaration
est suivie de la vérification par le service.
Le transporta lieu avec passavant, sauf pour
les marchandises prohibées à la sortie, pour
l'acide arsénieux (Décr, 5 mars 1852, D. P.
52. 4. 86), et pour le sel, soumis ou non à la
surtaxe de consommation, qui doivent être

accompagnés d'un acquit-à-caution. A l'ar-
rivée, les règles générales sur les déclara-
tions, sur le manifeste, le débarquement,
le déchargement, les visites, sont applicables
aux marchandises transportées par cabo-
tage (V. suprà, nos 71 et s.).

ART. 3. — RELCHE VOLONTAIRE OU FORCÉE
(R. 662 et s.; S. 416).

131. Le navire qui entre dans un port
pour y relâcher, même sans y débarquer des
marchandises, doit remettre, dans les vingt-
quatre heures, à la Douane, ou avant le dé-
part, si la relâche est de moindre durée, une
copie du manifeste (V. suprà, n° 78). Si la
relâche est forcée, le navire n'est pas soumis
à la visite; mais le capitaine est tenu, dans
les vingt-quatre heures, de justifier des
causes de la relâche et de remettre au ser-
vice des Douanes une copie du manifeste
(Décr. 6-22 août 1791, tit. 6, art. 1er). _ Ces
règles ne sont pas applicables lorsque le na-
vire n'est pas entré dans le port et a sim-
plement relâché dans le rayon de quatre
lieues des côtes. — Lorsque, en cas de re-
lâche forcée et d'avaries nécessitant des répa-
rations, il est nécessaire de procéder au

déchargement du navire, les marchandises
sont mises en dépôt aux frais des capitaines,
dans des magasins sous la double clef du
capitaine et de la Douane, jusqu'à ce qu'elles
soient rechargées sur le navire réparé ou sur
un autre, avec autorisation de la Régie : ces
marchandises, sauf celles que le capitaine
est obligé de vendre, ne sont assujetties à
aucun droit (Décr. 1791, tit. 6, art. 2 et 3).

ART. 4. — MARCHANDISES SAUVÉES DES NAU-
FRAGES (R. 667 et s.; S. 417 et s.).

132. Les agents des Douanes ont l'obliga-
tion de signaler immédiatement aux officiers
de marine les échouements et naufrages qui
se produisent sur le littoral dont ils ont la
surveillance incessante, et de se transporter
sur le lieu du sinistre. Les marchandises
qui peuvent être sauvées sont gardées par le
service et mises en dépôt dans les magasins
de la Douane. Les marchandises reconnues
d'origine française sont seules admises en
exemption de tous droits; les marchandises
d'origine étrangère qui ne sont pas réexpor-
tées, ainsi que les épaves portant des marques
d'origine, sont soumises aux droits dans les
mêmes conditions que les marchandises
étrangères librement importées. Les mar-
chandises d'origine inconnue peuvent être
vendues à la demande de l'administration de
la Marine; le produit de la vente est appli-
qué, jusqu'à due concurrence, aux droits et
aux frais, et l'excédent est versé à la caisse
des invalides de la marine (Tarif, observ.
prélim., n° 392).

133. Il existe un régime de faveur, au
point de vue des droits, pour les ancres,
chaînes et câbles, dragués dans les ports et
rades par les marins français. Ce régimea été étendu , sous certaines conditions,
aux objets métalliques provenant du sauve-
tage des navires étrangers naufragés sur les
côtes de France (V. Tarif, notes explicatives,
n° 560).

SECT. VIII. — Contraventions, délits
et crimes.

ART. 1er. — GÉNÉRALITÉS (R. 756 et s,;
S. 495 et s.).

134. La législation répressive en matière
de douanes a un caractère exceptionnel et
est soumise à des règles différant de celles
du droit pénal. Ainsi, il est de principe, dans
cette législation, que l'élévation des peines
pécuniaires n'ajoute rien au caractère pénal
et à la classification du fait; la contravention,
notamment, ne devient pas un délit, quelque
élevé que soit le chiffre de l'amende qui la
réprime. Celle-ci peut, d'ailleurs, être consi-
dérée, dans une certaine mesure, moins
comme une peine que comme une réparation
civile du préjudice causé à l'Etat par le con-
trevenant (V. infrà, n° 194). Enfin, en ma-
tière de douane, la simple tentative de con-
travention est punissable (L. 21 avr, 1818,
art. 35; 2 juin 1875, art. 12).

135. Le cadre du présent ouvrage ne com-
porte pas un examen détaillé des infrac-
tions en matière de douane : on se référera
donc, pour la désignation des faits qui con-
stituent de pareilles infractions, au Tableau
des délits et contraventions publié par l'Ad-
ministration, et l'on se bornera à signaler
celles qui appellent des observations par-
ticulières.

ART. 2. — CONTRAVENTIONS EN MATIÈRE DE
DOUANES (R. 762 et s.; S. 498 et s.).

136. 1° Contraventions en matière d'im-
portation par terre et par mer. — V. le Ta-
bleau des délits et contraventions, Impor-
tation, n°s 1 à 65, S. p. 619-621.

137. 2° Contraventions en matière d'ex-
portation. — V. le même Tableau, Exporta-
tion, n°s 70 à 90, S. p. 623.

138. 3° Opposition à l'exercice des fonc-
tions des employés des douanes. — Tout
individu qui injurie, trouble ou maltraite
les préposés de la Régie dans l'exercice de
leurs fonctions, encourt, indépendamment
des peines de droit commun, une amende
minimum et irréductible de 500 francs, à
titre de réparation du préjudice que le Tré-
sor public est présumé avoir souffert, sans
que l'Administration ait à en fournir au-
cune preuve ni aucun élément d'apprécia-
tion (Décr. 6-22 août 1791, tit. 13, art. 14;
L. 4 germ. an 2, tit. 4, art. 2). Cette amende
n'est, d'ailleurs, pas applicable au cas où les
agents des Douanes ont été injuriés, trou-
blés ou maltraités en dehors de l'exercice
de leurs fonctions ; peu importe qu'ils l'aient
été en leur qualité de douaniers ou à raison
et à l'occasion de leurs fonctions; on reste
alors sous l'empire du droit commun, au
double point de vue de la répression et des
réparations civiles. — Les préposés en fac-
tion ou en marche pour se rendre à leur poste
sont considérés comme étant dans l'exercice
de leurs fonctions ; mais l'exercice des fonc-
tions ne comprend que celles que les prépo-
sés remplissent comme agents des Douanes,
et non les fonctions accessoires qu'ils ont
à remplir comme agents de la force publique
ou comme auxiliaires de la Régie des Contri-
butions indirectes.

139. L'opposition simple à l'exercice des
fonctions des agents des Douanes, méme
non accompagnée d'injures ou de voies de
fait, tombe sous le coup des dispositions
répressives ci-dessus visées. Ces dispositions
sont applicables dès que le délinquant a
empêché d'une façon quelconque les prépo-
sés de remplir leurs fonctions. Tel est, par
exemple, le cas de celui qui, soupçonné de
fraude, refuse de laisser opérer la visite de
sa personne hors de la présence d'un offi-
cier public; ... du capitaine qui refuse de
soumettre son livre de bord au visa des-
agents; etc.
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ART. 3. — DÉLITS EN MATIÈRE DE DOUANES

(R. 784 et s.; S. 518 et s.).

140. 1° Délits d'importation et d'expor-
tation. — V. le Tableau des délits et contra-

ventions, n°s 32 à 49, S. p. 631 -632. — De-

puis la loi du 2 juin 1875, art. 1er (D. P.
76. 4. 1), il n'y a plus, au point de vue

pénal, de distinction à faire entre la con-

trebande, c'est-à-dire l'importation fraudu-

leuse sans passer par les bureaux, et la

fraude, c'est-à-dire l'importation sans dé-

claration par les bureaux de terre ou de

mer. Il en est ainsi du moins en ce qui con-

cerne les marchandises prohibées, celles qui

Îayent
plus de 20 francs de droits par

00 kilogr., ou enfin celles qui sont soumises
à des taxes de consom mation in térieure (art. 2).
— A l'absence de déclaration est assimilée la

fausse déclaration sur la nature de la mar-

chandise; l'une et l'autre sont passibles des

peines portées aux art. 41, 42, 43, 52 et 53

du titre 5 de la loi du 28 avr. 1816, et 37,
titre 6, de la loi du 21 avr. 1818. Quant à

la fausse déclaration sur l'espèce des pro-
duits, elle tombe seulement sous l'applica-
tion de l'art. 2, titre 21, de la loi de 1791, et

constitue une simple contravention passible
d'amende rentrant dans la compétence du

juge de plaix. Les marchandises prohibées
au sens de la loi de 1875 ne sont pas seule-
ment celles qui sont frappées d'une pro-
hibition absolue, mais celles qui ne peuvent
être introduites par le bureau auquel elles

sont présentées.
141. La pluralité des délinquants n'est

pas un élément constitutif du délit; mais le

fait que le délit d'importation frauduleuse

a été commis par une réunion de trois indi-

vidus et plus entraîne une aggravation de

peine (L. 28 avr. 1816, art. 44). A ce point
de vue, on ne doit pas tenir compte de

toutes les personnes qui peuvent être inté-

ressées au fait délictueux, soit comme au-

teurs , soit comme complices à un titre quel-

conque, mais seulement de celles qui con-

courent personnellement et activement au
fait matériel de l'introduction frauduleuse
des marchandises (Douai, 7 déc. 1896, D.

P. 97.2. 398).
142. La contrebande par voiture est égale-

ment une cause d'aggravation de peine, aux

termes de l'art. 3 de la loi du 2 juin 1875. Le
mot voilure ne comprend que les véhicules

dénommés ainsi dans le langage usuel ; il

s'applique à une voiture automobile, mais

non à une brouette traînée à bras ; ... ni à un

bateau à vapeur (Chambéry, 1er févr. 1900,
D. P. 1900. 2. 322); ... ni à un vélocipède

(Cr. c. 7 déc. 1899, D. P. 1900. 1. 215).

D'après l'opinion qui semble prévaloir, il

n'y faut pas comprendre les locomotives ou

wagons de chemins de fer : ainsi on doit

regarder non comme un délit de contre-

bande par voiture, tombant sous le coup de

l'art. 3 précité, mais seulement comme un

délit d'importation sans déclaration par les

bureaux de douane, prévu par l'art.
1er

de

la même loi, le fait d'introduire en France

par chemin de fer des marchandises prohi-
bées ou assimilées, qui passent par le bu-

reau de douane sans y être déclarées (Civ. c.
11 avr. 1902, D. P. 1903. 1. 428).

143. 2° Police du rayon.
— V. le Tableau

des délits et contraventions, n°s 104 à 111,
S. p. 633.

144. 3° Infractions en matière de cabo-

tage et d'emploi du territoire étranger.
—

V. même Tableau, n°s 112 à 119, S. p. 635.

145. 4° Infractions en matière de transit.
-V. même Tableau, n°s 120 à 139, S. p. 635-636.

146. 5° Infractions en matière d'entrepôt.
- V. même Tableau, n°s 140 à 158, S.

p. 636-637.
147. 6° Infractions aux lois de la navi-

gation. — V. même Tableau, n°s 159 à 170,
S. p. 638.

148. 7° Infractions au régime des sels.
— V. même Tableau, n°s 171 à 245, S. p. 638-
641 , et infrà, Sel.

149. 8° Entrepôts frauduleux. — Tout

magasin ou entrepôt de marchandises pro-
hibées à l'entrée, ou dont le droit d'entrée
est fixé à plus de 20 francs par 100 kilogr., ou
enfin dont la sortie est prohibée ou assu-

jettie à des droits, est interdit dans le rayon
des frontières de terre (Décr. 6-22 août 1791,
tit. 13, art. 37 et s. ; L. 8 flor. an 11, art. 84;
28 avr. 1816, art. 38). Par exception, les

entrepôts dont il s'agit sont permis dans les
lieux situés à l'intérieur du rayon frontière
dont la population est d'au moins 2000 âmes.
Sont réputées en entrepôt frauduleux « toutes
celles desdites marchandises, autres cepen-
dant que du crû du pays, qui seront en
balles ou ballots, et pour lesquelles on ne

pourra
pas représenter d'expéditions d'un

bureau de douane délivrées dans le jour » et
autorisant leur transport dans le lieu où
elles se trouvent entreposées (Décr. 6-22 août

1791, art. 38). — On admet généralement que
la liberté de dépôt dans les agglomérations
de 2000 âmes au moins implique également
la liberté de la circulation à l'intérieur des
mêmes agglomérations; qu'en conséquence,
les peines édictées contre l'importation en
contrebande sont inapplicables a la circula-
tion des marchandises soumises au droit de
douane dans le rayon frontière à l'intérieur
des agglomérations de 2000 âmes et au-dessus.
Jugé, toutefois, en dernier lieu, que l'obli-

gation d'exhiber un titre de transport, pour
les marchandises taxées à plus de 20 francs
les 100 kilogr. circulant dans le rayon fron-
tière ne comporte aucune exception en fa-
veur des agglomérations de population d'au
moins 2000 habitants; ... que la faculté
d'effectuer librement dans ces aggloméra-
tions des dépôts de marchandises n'implique
pas la libre circulation de celles-ci (Douai,
3 mai 1899, D. P. 99. 2. 433).

ART. 4. — CRIMES DE CONTREBANDE (R. 822
et s. ; S. 563 et s.).

150. Il n'existe pas, à proprement parler,
de crime de contrebande; il peut se pro-
duire seulement, à l'occasion de la contre-
bande , des actes qui constituent des crimes
ordinaires suivant la loi commune, et dont
les peines sont déterminées par le Code

pénal. Par exemple, l'importation en contre-
bande avec attroupement et port d'armes
n'est un crime que lorsque la rébellion se

produit dans les conditions prévues par les
art. 210 et 211 c. pén.

SECT. IX. — Saisies et visites domici-
liaires.

ART. 1er — CAS ou LES VISITES DOMICILIAIRES

ET LES SAISIES PEUVENT AVOIR LIEU (R. 825

et s.; S. 567 et s.).

151. Toutes les marchandises de contre-

bande qui circulent sans expédition dans

le rayon frontière, terrestre ou maritime,

peuvent être saisies. Elles peuvent l'être

également, même au delà du rayon, à la

double condition que les employés aient vu

les marchandises pénétrer à l'intérieur, et

les aient poursuivies sans interruption jus-

qu'au moment où ils en arrêtent le trans-

port (Décr. 6-22 août. 1791, tit. 13, art. 35;
L. 28 avr. 1816, art. 39).

152. Les préposés des douanes peuvent
aussi, sous certaines conditions, faire des

visites domiciliaires et saisir les marchan-

dises à l'intérieur des maisons ou autres

bâtiments. — Dans le rayon frontière, ce

droit peut être exercé d'une façon générale
à l'égard de toutes les marchandises non

déclarées (Décr. 1791, tit. 13 , art. 36 ). Les

marchandises prohibées n'échappent pas aux

poursuites de la Douane, alors même qu'elles
se trouveraient dans une habitation faisant

partie d'une agglomération de plus de
2000 âmes (Comp. suprà, n° 149) (L. 28 avr.
1816, art. 38). — La saisie dans les maisons
ou bâtiments peut avoir lieu également hors
du rayon frontière, mais seulement lorsqu'il
s'agit de marchandises prohibées ou assi-
milées, c'est-à-dire taxées à 20 francs et

plus par 100 kilos, ou soumises à des taxes
de consommation intérieure (Décr. 1791 tit.
13, art. 35 et 36).

153. La saisie dans les maisons ne peut
avoir lieu, dans le rayon frontière, qu'à la
double condition : 1° que les agents aient vu
la marchandise franchir la ligne frontière,
et 2° qu'ils l'aient suivie sans interruption
jusque dans la maison ou bâtiment où ils
effectuent la saisie, et au moment où la mar-
chandise est introduite (Cr. c. 5 avr. 1900,
D. P. 1901. 1. 508). La seconde condition
est également exigée pour les saisies à l'in-

térieur, hors du rayon frontière; mais il
suffit que les agents aient vu les marchan-
dises circuler dans le rayon.

154. Si les marchandises introduites frau-
duleusement ne peuvent plus être saisies

lorsqu'elles ont franchi le rayon et n'ont

point
été suivies à vue par les préposés des

Douanes, et si alors les porteurs sont à l'abri
de toutes poursuites, par contre les entre-

preneurs ou les intéressés à la contrebande
restent exposés aux poursuites du ministère

public (L. 28 avr. 1816, art. 52, 53).
155. En ce qui concerne les délits et

contraventions que les préposés peuvent
constater en cas de poursuite à vue, V. le
Tableau des contraventions (poursuites à

vue), n°s 66 à 69, S. p. 645.
156. Indépendamment des saisies prati-

quées comme conséquence d'une poursuite
à vue, il peut en être opéré par les préposés
des Douanes lorsqu'ils ont avis qu'une mai-
son située dans le rayon des frontières de
terre recèle un dépôt frauduleux — Il a été

jugé qu'une pareille saisie n'est possible que
lorsqu'il s'agit de marchandises autres que
celles du crû du pays, qui sont en balles ou
ballots (Cr. c. 5 avr. 1900, D. P. 1901.
1. 508).

ART. 2. — FORMALITÉS AUXQUELLES SONT
ASSUJETTIES LES VISITES DOMICILIAIRES ET
LES SAISIES (R. 829 et s. ; S. 580 et s.).

157. Les préposés des Douanes, si le

propriétaire ou locataire de la maison où la
visite doit avoir lieu refuse d'ouvrir les

portes ou de les laisser pénétrer dans l'in-

térieur, doivent requérir l'assistance soit du

juge de paix, soit d'un officier municipal
(maire ou adjoint), soit d'un commissaire
de police. Ils ne peuvent, sans cette assis-

tance, dresser procès-verbal, à moins que
l'officier public n'ait refusé d'obtempérer à
leur réquisition; auquel cas ils doivent faire
mention de ce refus. La présence de l'offi-
cier public n'est pas nécessaire lorsque
celui qui habite la maison ne s'oppose pas
à la visite.

158. Lorsqu'il y a lieu d'opérer une saisie

dans une maison, le procès-verbal de cette

opération doit être dressé sur place et con-

tenir la description des marchandises. Celles

dont la consommation n'est pas prohibée
ne sont pas déplacées, pourvu que la partie
saisie donne caution solvable de leur valeur.
Si la partie ne fournit pas caution, ou s'il

s'agit d'objets prohibés, les marchandises
sont transportées au plus prochain bureau

(L. 9 flor. an 7, tit. 4, art. 7, R. p. 563).
C'est à ce bureau que doit être faite l'oppo-
sition de la partie à la saisie (Décr. 6-22 août

1791, tit. 10, art. 6).
159. Les navires ne sont pas assimilés

aux maisons; et les capitaines sont obligés
de se soumettre à toutes les visites faites,
soit pour rechercher, soit pour constater la

fraude, et des saisies peuvent y être prati-
quées sans l'assistance du juge ou d'un offi-
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cier municipal. Il n'en est ainsi, toutefois,

qu'à l'égard des bâtiments de mer pontés,
et lorsque le débarquement ne peut avoir
lieu de suite (L. 9 flor. an 7, tit. 4, art. 8).

ART. 3. — INDEMNITÉ DUE EN CAS DE SAISIE
NON FONDÉE (R. 842 et s. ; S. 588 et s.).

160. Lorsque la saisie est déclarée non

fondée, les marchandises qui en ont été

l'objet doivent être restituées si elles ne

sont pas prohibées, et l'Administration est

tenue, envers le saisi, à une indemnité cal-

culée à raison de 1 pour cent par mois de

la valeur des objets indûment saisis. Cette

indemnité est due depuis l'époque de la re-

tenue jusqu'à celle de la remise ou de l'offre

pure et simple de remise faite au saisi (L.
9 flor. an 7, art. 16). C'est le seul dédom-

magement auquel puisse prétendre le pro-

priétaire pour le préjudice que la saisie a pu
lui causer.

161. Le propriétaire peut, d'ailleurs, ré-

clamer tous dommages-intérêts, dans les

termes de l'art. 1382 c. civ., pour le préju-
dice qui proviendrait d'une autre cause que de

la saisie, par exemple, d'une détérioration
occasionnée par la négligence de l'Adminis-
tration ou de ses préposés. D'autre part,
la disposition restrictive de la loi du 9 flor.

an 7 ne s'applique qu'aux marchandises :

le propriétaire des moyens de transport, voi-

tures, navires, etc., illégalement saisis, peut
réclamer des dommages - intérêts , sans être

obligé de se contenter de l'intérêt d'indem-
nité de 1 pour cent par mois.

162. D'après la jurisprudence, l'intérêt

d'indemnité de 1 pour cent ne peut être ré-
clamé dans le cas où la marchandise a été

soumise, par le service de la douane, à une

expertise dont les résultats ont été favorables
au déclarant (Civ. c. 24 juill. 1895, D. P. 96.
1. 108).

163. Lorsque des objets sujets à dépé-
rissement ont été saisis, il doit être pro-
cédé à leur vente aux enchères (Décr. 18 sept.
1811, R. p. 575). Dans cette hypothèse, le
saisi n'a droit qu'au remboursement du prix
de vente des marchandises , augmenté de
l'intérêt d'indemnité de 1 pour cent par mois.
— Mais le prix de vente ne doit être admis
comme représentant la valeur et servir de
base à l'indemnité que si la vente a eu lieu
dans le délai de huitaine prescrit par le
décret du 18 sept. 1811. Dans le cas con-

traire, il y a lieu de prendre pour base de
l'indemnité la valeur déclarée lors de l'arri-
vée des marchandises, et dont la sincérité
n'a pas été contestée par la Régie (Req.
1er juill. 1896, D. P. 99. 1. 460).

SECT. X. — Voies d'action et d'exécution
de l'Administration. — Action du minis-
tère public.

164. Deux voies sont ouvertes à l'Admi-
nistration pour obtenir le payement des
droits et amendes : la voie d'exécution par
contrainte et la voie d'action.

ART. 1er. — CONTRAINTE (R. 853 et s. ;
S. 594 et s.).

165. V. suprà, Contrainte, nos 9 et s.

ART. 2. — ACTION DE LA RÉGIE ( R. 860 et s. ;
S. 603 et s.).

166. L'administration des Douanes a le
droit de poursuivre directement les contre-
venants aux lois de douanes devant les tri-
bunaux de répression, pour obtenir les con-
fiscations, amendes et autres réparations pé-
cuniaires qui lui sont dues à raison d'une
contravention, d'un délit ou d'un crime.
Elle a seule, à l'exclusion du ministère pu-
blic, le droit de poursuivre les contraven-
tions qui rentrent dans la compétence du
juge de paix. Au contraire, lorsqu'il s'agit

d'un délit de la compétence des tribunaux

correctionnels, son droit de poursuite ne

peuts'exercer qu'en ce qui concerne la con-

scation, l'amende et les autres condamna-
tions pécuniaires; il n'appartient qu'au mi-
nistère public de requérir contre le prévenu
la peine personnelle de l'emprisonnement
(V. suprà, Action publique, n° 12). —

Lorsque la poursuite est exercée par le mi-
nistère public, l'Administration peut se

porter partie civile devant la juridiction ré-

pressive. — Sur le droit de transiger qui
appartient à l'administration des Douanes,
V. suprà, Action publique, n° 15, et infrà,
n° 208.

167. L'action de la Régie peut s'exercer,
même à défaut de procès-verbal, ou en cas
de nullité du procès-verbal qui a été dressé;
et cela non seulement en matière de délits
de douane concernant soit les marchandises

prohibées, soit celles qui leur sont assimi-

lées, mais encore, lorsqu'il s'agit de simples
contraventions, en vertu de la loi du 29 mars

1897, art. 57 (D. P. 97.4.46).

ART. 3. — ACTION DU MINISTÈRE PUBLIC

(R. 869 et s.; S. 608 et s.).

168. Le ministère public, qui n'a pas le
droit d'agir lorsqu'il s'agit d'une contraven-
tion de la compétence du juge de paix (V.
suprà, n° 166), a toujours droit d'action
directe et principale à l'égard des délits de
douane de la compétence des tribunaux cor-
rectionnels. Lorsqu'il n'a pas à requérir la

peine de l'emprisonnement, mais seulement
des confiscations et amendes, il est réputé
représenter l'administration des Douanes à

l'instance, sans que pour cela cette admi-
nistration soit privée du droit d'interjeter
appel du jugement qui préjudicierait à ses
droits, au moins en ce qui touche les répa-
rations civiles qui lui sont dues.

169. L'action du ministère public s'exerce
dans toute sa plénitude , sans être assu-

jettie, quant à la constatation des délits,
aux conditions de temps ou de lieu spécifiées

Car
les art. 38 et 39 de la loi du 28 avr.

816, à l'égard des assureurs, entrepre-
neurs ou autres intéressés à la contrebande

(L. 28 avr. 1816, art. 52). Il en est autre-
ment à l'égard des conducteurs, porteurs
ou autres agents directs de la contrebande :
le ministère public ne peut poursuivre ces
agents lorsqu'ils ont franchi la limite du
rayon frontière sans avoir été l'objet d'une

capture dans l'étendue de ce rayon, ou d'une
poursuite à vue sans interruption hors du

rayon. Ces règles n'ont pas été modifiées
par l'art. 57 de la loi du 29 mars 1897, re-
latif à la preuve des contraventions et délits
de douane (Civ. c. 11 avr. 1902, D. P. 1903.
1. 428).

ART. 4. — PREUVE DES CONTRAVENTIONS
(R. 875 et s.; S. 613 et s.).

170. Le principal mode de preuve en ma-
tière de contraventions de douanes est le
procès-verbal. En principe, cet acte fait foi
jusqu'à inscription de faux des faits qui ont
été matériellement constatés, c'est-à-dire
vus ou entendus par les agents, mais non
de ceux qui, n'y étant énoncés que par in-
duction, ne peuvent être que l'expression
d'une simple opinion. — Sur la forme des
procès-verbaux, V. infrà, Procès-verbal.

171. Autrefois, le procès-verbal était le
seul mode de preuve admis en ce qui concerne
les contraventions du ressort des juges de paix.
Mais aujourd'hui, les contraventions prévues
par la loi sur les douanes peuvent être prou-
vées par toutes les voies de droit (L. 29 mars
1897, art. 57; V. suprà, n° 167). Il en est
de même, en matière de délits, dans tous
les cas, sans qu'il y ait à distinguer entre
l'action de la Régie et celle du ministère
public, ni, en ce qui concerne cette dernière
action, entre la poursuite des simples con-

ducteurs ou agents directs d'une importa-
tion de contrebande et celle des entrepre-
neurs ou assureurs (V. suprà, n° 169).

172. A côté des procès-verbaux, et faisant
foi comme eux jusqu'à inscription de faux,
il faut placer les acquits-à-caution délivrés

par l'administration des Douanes et les cer-
tificats de décharge de ces acquits.

173. La preuve testimoniale et l'aveu du

prévenu peuvent être invoqués à l'effet
d'établir les délits et contraventions en ma-
tière de douane (L. 29 mars 1897, art. 57).

SECT. XI. — Compétence.

174. D'une manière générale, la compé-
tence en matière de douanes appartient aux

juges de paix. Toutefois, le législateur a
attribué à la juridiction correctionnelle la
connaissance d'un certain nombre d'infrac-
tions (V. infrà, n°s 178 et 179).

175. L'administration des Douanes peut
renoncer à la compétence établie à son

égard par des lois spéciales ; mais la partie
poursuivie devant une juridiction autre que
celle que la loi détermine pourrait élever

l'exception d'incompétence.

ART. 1er. — COMPÉTENCE DES JUGES DE PAIX

(R. 889 et s.; S. 636 et s.).

176. De l'ensemble des dispositions rela-
tives à la compétence des juges de paix en
matière de douanes ( L. 4 germ. an 2,
tit. 6, art. 12 et 13; 14 fruct. an 3, art. 10;
9 flor. an 7, tit. 4, art. 6, 13 et 14), il ré-
sulte que, quoi qu'il y ait fraude et infrac-
tion aux lois de douane, les juges de paix
statuent comme juges civils, c'est-à-dire
comme tribunal de paix. — Leurs jugements
sont susceptibles d'appel devant le tribunal

civil, quelle que soit la valeur du litige. — Les
tribunaux de paix connaissent en première
instance : 1° de toutes les contraventions de

douanes, c'est-à-dire des infractions aux
lois de douanes qui ne donnent ouverture

qu'à la confiscation et à l'amende (saisies
qui n'entraînent pas l'arrestation de pré-
venus pour l'application des peines corpo-
relles; opposition à l'exercice des employés,
sauf quand elles sont accompagnées de voies
de fait) ; 2° de toutes les contestations con-
cernant le refus de payer des droits de

douane, le non-rapport des acquits-à-cau-
tion , à la condition que le débat ne porte
pas sur l'espèce, la qualité, l'origine ou la
valeur de la marchandise; 3° des actions en

responsabilité ayant leur cause dans un refus
de fonctions, ou dans une saisie mal fondée,
ou dans une visite domiciliaire sans ré-

sultat; 4° de tous autres litiges relatifs aux
douanes ( contraventions à l'acte de naviga-
tion, aux lois sur le cabotage, le transit,
les entrepôts, à la disposition de l'art. 5,
titre 2, du décret des 6-22 août 1791, qui
prescrit aux capitaines et maîtres de navires
de faire dans les vingt-quatre heures de
leur arrivée au port de destination la décla-
ration en douane de leur chargement) (Civ. c.
21 janv. 1902, D. P. 1903. 1. 176), etc.;
5° des difficultés que soulève la perception
des droits de navigation opérée par l'admi-
nistration des Douanes au profit du Trésor,
des taxes qu'elle perçoit pour le compte
des communes et des chambres de com-
merce (Req. 2 juill. 1895, D. P. 96. 1. 204).
Les juges de paix sont également seuls com-
pétents pour connaître des contraventions
en matière d'impôt sur le sel (L. 17 déc.
1814, tit. 4, art. 29, R. p. 577); ... pour
viser et rendre exécutoires les contraintes
décernées par les receveurs des douanes
(V. suprà, Contrainte, n° 10). — Mais le
juge de paix n'est compétent qu'autant qu'il
s'agit de l'application des lois de douane;
il cesse de l'être lorsque l'action dirigée,
soit par l'administration des Douanes, soit
contre elle, n'est pas relative à l'application
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de ces lois, par exemple lorsqu'elle est fondée

sur l'art. 1382 c. civ., à raison d'une négli-

gence de l'Administration.
177. Le juge de paix compétent ratione

loci, lorsque la contravention a été constatée

par un procès-verbal avec saisie, est celui

dans le ressort duquel se trouve le bureau
où est déposée la marchandise saisie, à la

condition que ce bureau soit le plus rap-

proché du lieu de la saisie : le dépôt des

marchandises fait dans un autre bureau ne

modifierait pas la compétence. Si le procès-
verbal n'a pas été accompagné de saisie, le

tribunal compétent est celui dans le ressort

duquel le procès-verbal a été rédigé. Enfin,
lorsqu'à défaut de procès-verbal le prévenu
est poursuivi par voie de simple citation

(V. infrà, n° 184), il doit être cité devant

le tribunal de son domicile.

ART. 2. — COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX COR-
RECTIONNELS (R. 911 et s.; S. 643 et s.).

178. La compétence correctionnelle, étant

d'exception en matière de douanes, doit

être restreinte aux cas prévus par les lois.
— Le tribunal correctionnel, comme le juge
de paix, ne juge qu'en premier ressort.
Dans l'état actuel de la législation, les tri-
bunaux correctionnels connaissent : 1° de

toute importation en contrebande, c'est-
à-dire d'introduction frauduleuse par terre,
soit d'objets prohibés , soit d'objets tarifés
à 20 francs et plus les 100 kilos, ou dont la

prohibition a été remplacée par des droits

postérieurement à la loi du 24 mai 1834

(L. 28 avr. 1816, art. 41; 5 juill. 1836,
art. 3); 2° de toute importation, sans décla-
ration , par les bureaux de terre ou de mer,
de marchandises prohibées absolument, loca-
lement ou conditionnellement, et de mar-
chandises tarifées à plus de 20 francs les
100 kilos, ou grevées de taxes intérieures

( L. 2 juin 1875, art. 1er ) ; 3° de tout verse-
ment ou tentative de versement frauduleux
des mêmes marchandises, effectué soit dans
l'enceinte des ports , soit sur les côtes

(L. 2 juin 1875, art. 2); 4° de tout trans-

port ou dépôt, dans l'intérieur, des mar-
chandises précitées suivies à vue sans inter-

ruption ; 5° de tout entrepôt frauduleux dans
les lieux où la population agglomérée est de
moins de 2000 âmes, et en l'absence d'expé-
dition valable d'extraction, des marchan-
dises prohibées à l'entrée ou taxées à plus
de 20 francs les 100 kilos, ou dont la pro-
hibition a été remplacée par des droits posté-
rieurement à la loi du 24 mai 1834 (L. 28 avr.

1816, art. 38, § 4, 41, 42; 5 juill. 1836,
art. 3); 6° de toute participation, comme

assureur, assuré ou intéressé, à un fait de
contrebande ou d'importation, sans décla-
ration , de marchandises prohibées, taxées
à plus de 20 francs les 100 kilos, ou sou-
mises à des taxes de consommation inté-
rieure (L. 28 avr. 1816, art. 53; 21 avr.

1818, art. 37; 2 juin 1875, art. 1er); 7° de

l'exportation en contrebande avec attroupe-
ment et port d'armes (L. 13 flor. an 11,
art. 2 et 3), lorsque la rébellion rentre dans
les cas prévus par les art. 211 et 212 c.

pén. ; 8° de l'exportation en contrebande de
chiens de forte race (L. 28 avr. 1816, art. 1er;
7 mai 1881, art. 1er) ; 9° des infractions avec
récidive ou en réunion de plus de trois indi-

vidus, aux lois sur l'impôt du sel (L. 17 déc.

1814, art. 30, 31); 10° de l'opposition à

l'exercice des employés, lorsqu'elle est ac-

compagnée de violences et voies de fait

(Pén. 209 à 212 et 214).
179. Les tribunaux correctionnels con-

naissent, en outre, de certaines contraven-
tions qui ne donnent pas lieu à des peines
corporelles, notamment du délit consistant
dans le défaut d'identité en nature ou en

espèce reconnu à la vérification d'objets pré-
sentés en douane pour obtenir un passa-
vant de circulation, etc.

ART. 3. — COMPÉTENCE CRIMINELLE (R. 179;
S. 563 et s.).

180. Certaines infractions de contrebande
constituaient autrefois des crimes; ces in-
fractions ont été correctionnalisées par la
loi du 21 avr. 1818 (art. 37), de sorte qu'au-
jourd'hui il n'existe plus de crimes de cette

nature; il peut seulement y avoir, à l'occa-
sion de faits de contrebande, des actes
constituant des crimes ordinaires suivant le
droit commun, frappés de peines par le
Code pénal et déférés aux cours d'assises.

ART. 4. — COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE

(R. 918 et s.; S. 645 et s.).

181. La compétence administrative est res-
treinte aux matières qui ne pourraient en
être détournées sans violation du principe
de la séparation des pouvoirs. Ainsi, c'est
l'autorité administrative seule, représentée
par l'administration des Douanes , qui a qua-
lité pour délivrer les permis de débarque-
ment, pour prendre les mesures relatives
aux usines et moulins situés dans la ligne
des douanes, pour prononcer la privation
de la faculté d'entrepôt et de transit, et du
bénéfice de l'admission temporaire.

182. Les questions de responsabilité qui
peuvent naître pour la Régie du fait de ses

agents ne sont de la compétence des tribu-
naux ordinaires que lorsqu'elles se rat-
tachent accessoirement à des difficultés de

perception dont elles sont inséparables, ou
rentrent dans des cas spécialement prévus
par des textes formels. En dehors de ces

cas, elles rentrent dans la compétence de
l'autorité administrative, au même titre que
toutes les actions en responsabilité dirigées
contre les administrations publiques à rai-

son du fait de leurs agents. — Il appartient
également à l'autorité administrative de sta-

tuer sur les questions qui intéressent l'ordre

public et les relations extérieures , par
exemple celles que soulève l'interprétation
des conventions douanières entre la France
et les pays étrangers (Cr. c. 27 juill. 1877,
D. P. 78. 1. 137).

SECT. XII. — Procédure en matière
douanière.

183. La procédure relative aux infractions
de douane est soumise à des règles particu-
lières. L'instruction des affaires, tant en

première
instance que sur appel, est ver-

bale, sur simple mémoire et sans frais de

justice (L. 7-11 sept. 1790, tit. 14, art. 2;
6-22 août 1791, tit. 11, art. 3 ; 4 germ. an 2,
tit. 6, art. 17) ; les parties peuvent donc pré-
senter des observations orales, plaider sans

être assistées d'un avoué et rédiger leurs

mémoires en telle forme qu'il leur convient,
notamment sous forme de conclusions (Civ.
c. 23 juin 1896, D. P. 97. 1. 295). Le préli-
minaire de conciliation n'est pas exigé.

ART. 1er. — PROCÉDURE DEVANT LES JUGES

DE PAIX (R. 922 et s.; S. 649 et s.).

184. Dans le cas où l'instance est engagée

par voie de saisie et où il a été dressé un

procès-verbal, les individus prévenus de con-

travention de douane, s'ils sont présents,
doivent être cités, par la remise de la copie
du procès-verbal, à comparaître devant le

juge de paix.
— La citation est dirigée non

contre le propriétaire prétendu des objets

saisis, mais contre les personnes préposées
à la conduite de ces objets. Si le prévenu est

absent, la citation est valablement faite par
une affiche de la copie du procès-verbal à

la porte du bureau des Douanes (V. infrà,
Procès-verbal). Enfin, dans le cas où l'ad-
ministration des Douanes poursuit sans pro-
cès-verbal (L. 29 mars 1897, art. 57), le pré-
venu est assigné par simple citation directe

donnée conformément à l'art. 1er c. pr. civ.

dans le délai fixé par l'art. 5 du môme Code.

185. Si, au jour indiqué pour la compa-
rution, la partie est présente, le juge de

paix, après l'avoir entendue, doit statuer
immédiatement. Si les circonstances néces-
sitent un délai, il ne doit pas excéder trois
jours (L. 9 flor. an 7, tit. 4, art. 13); ...
sans que la concession d'un plus long délai
soit une cause de nullité. — Le jugement,
lorsqu'il est définitif, doit être signifié soit
à la partie saisie, soit à l'Administration
(L. 14 fruct. an 3, art. 11, R. p. 560). S'il
a été rendu par défaut, il est susceptible
d'opposition (Pr. 20).

186. L'appel des jugements rendus par
les juges de paix est porté devant le tribunal
civil. Il peut être formé par la partie con-
damnée ou par l'administration des Douanes,
représentée par ses agents, qui n'ont pas
besoin d'une autorisation spéciale, dans le
délai de huitaine à partir de la signification
du jugement (L. 14 fruct. an 3, art, 6).
Ce délai de huitaine n'est pas franc. — En
cas de jugement rendu par défaut, il court
du jour où l'opposition n'est plus recevable.
— La déclaration d'appel est faite par exploit.
Elle doit contenir assignation à trois jours
francs devant le tribunal civil, sauf augmen-
tation , s'il y a lieu, à raison des distances
(Pr. 1033). — L'administration des Douanes
est dispensée de la consignation de l'amende
pour fol appel.

— L'appel est suspensif. Le
tribunal qui en est saisi est tenu de statuer
dans les délais fixés par la loi pour les

appels des sentences des juges de paix. Le

jugement d'appel rendu par défaut est sus-

ceptible d'opposition.

ART. 2. — PROCÉDURE DEVANT LES TRIBU-
NAUX CORRECTIONNELS (R. 947 et s.; S. 659
et s.).

187. Le tribunal correctionnel est saisi
de la connaissance des délits de douane,
soit par le renvoi qui lui est fait, conformé-
ment aux art. 130 et 160 c. instr. cr. ; soit,
le cas échéant, par la citation donnée direc-
tement au prévenu et aux personnes civile-
ment responsables par l'Administration,
partie civile, et, dans tous les cas, par le

procureur de la République (Instr. 182).
Cette citation est donnée à trois jours au

moins, outre un jour par trois myriamètres
(L. 28 avr. 1816, art. 45), à la personne
du prévenu, s'il est arrêté; dans le cas où
il n'est pas arrêté, à sa personne ou à son

domicile, s'il est connu et s'il réside dans
le ressort du tribunal; enfin, s'il réside hors
du ressort, au domicile du procureur de
la République (L. 28 avr. 1816, art. 45). —

L'affaire est instruite et jugée, et le jugement
signifié conformément aux art. 190 à 197 c.
instr. cr. — Le jugement, lorsqu'il est rendu

par défaut, peut être frappé d'opposition
dans les cinq jours, outre un jour par cinq
myriamètres, à compter de celui de la signi-
fication à personne ou à domicile (Instr.
187 et 188).

— L'appel peut être formé,
dans les délais et les formes réglés par le
Code d'instruction criminelle, par le pré-
venu et la partie civilement responsable,
par l'administration des Douanes et le mi-
nistère public. Mais l'appel de l'administra-
tion des Douanes n'est recevable que par

rapport à l'amende et à la confiscation, non
relativement à la peine de l'emprisonne-
ment. Celui du ministère public est limité

aux dispositions du jugement qui ont trait
au délit; celles qui ont trait à une simple
contravention lui échappent.

ART. 3. — PROCÉDURE DEVANT LA COUR
D'ASSISES (S. 667).

188. Lorsqu'il y a lieu à une procé-
dure criminelle devant la cour d'assises, les

règles du Code d'instruction criminelle sont

applicables (V. infrà, Instruction crimi-

nelle).
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ART. 4. — POURVOI EN CASSATION (R. 969 et

s.; S. 669).

189. Les règles établies pour les pourvois
en matière civile et en matière criminelle
doivent être suivies en matière de Douanes

[V. suprà, Cassation (pourvoi en)].

SECT. XIII. — Des peines en matière de
douanes.

190. La législation répressive en matière
de douane a un caractère exceptionnel ; elle

s'écarte, à divers points de vue, des règles
du droit commun.

191. Pour l'application des pénalités en
cette matière, il n'y a jamais à tenir compte
de l'intention, mais seulement de la maté-
rialité du fait; l'ignorance ou la bonne foi
ne peuvent servir d'excuse (L. 9 flor. an 7,
tit. 4, art. 16; Cr. c. 23 nov. 1893, D. P. 97.
1. 204). La contravention ne peut disparaître
qu'en cas de force majeure dûment établie
ou de démence du prévenu. — De même, à
la différence de ce qui a lieu en matière de

contributions indirectes (V. infrà, Impôts
indirects ) , le bénéfice des circonstances
atténuantes ne peut être appliqué ( Civ. c.
21 janv. 1890, D. P. 91. 1.407).

192. En ce qui concerne la récidive, les
infractions douanières qui sont de la compé-
tence du juge de paix ne comportent l'ap-
plication ni de l'art. 58, ni des art. 474, 478,
482 et 483 c. pén. Mais l'art. 58 est appli-
cable à celui qui, condamné pour un crime
ou un délit de droit commun à une peine
supérieure à un an d'emprisonnement, se
rend coupable d'un délit de douanes passible
de l'emprisonnement, ou inversement à celui

qui, postérieurement à une condamnation

pour délit de douanes à un emprisonnement
de plus d'un an, commet ensuite un délit
ordinaire.

193. Les peines qui peuvent être pro-
noncées sont : l'amende, l'emprisonnement,
la confiscation, la déchéance ou la privation
de certains droits.

ART. 1er. — DE L'AMENDE (R. 973 et s.;
S. 687 et s.).

194. D'après la jurisprudence constante
de la Cour de cassation, l'amende en matière
de douanes constitue, non pas une peine
proprement dite, mais plutôt une réparation
civile (Cr. c. 22 déc. 1892, D. P. 93. 1. 157).
De ce principe résultent, notamment, les

conséquences suivantes : 1° il n'y a pas lieu
d'appliquer aux amendes encourues en ma-
tière de douanes le principe de droit pé-
nal suivant lequel, de deux lois, ancienne et
nouvelle, applicables, l'une au temps du dé-
lit, l'autre au moment de sa répression, la
plus favorable doit être appliquée au prévenu ;
qu'ainsi les amendes encourues antérieure-
ment à la promulgation d'une loi suppri-
mant les contraventions qui y donnent lieu,
doivent être prononcées malgré la promul-
gation de cette nouvelle loi ( Cr. r. 11 déc.
1863, D. P. 64. 1. 200); 2° le principe du
non cumul des peines n'est pas applicable
aux amendes; 3° les règles concernant la
responsabilité civile reçoivent ici leur appli-
cation ; notamment, les père et mère sont
responsables de l'amende encourue par leur
enfant mineur; 4° la minorité de seize ans
n'a aucune influence au point de vue de
l'amende encourue pour infraction aux lois
de douane; le mineur doit être condamné
à la totalité de l'amende, sans qu'il y ait à
rechercher s'il a agi ou non avec discerne-
ment. — Le même principe devrait conduire
à décider que l'action tendant à faire pro-
noncer l'amende peut, après le décès du
contrevenant, être exercée contre ses héri-
tiers. Cependant, la jurisprudence paraît
admettre la solution contraire.

195. En général, le montant de l'amende
encourue pour contravention aux lois de
douanes n'est pas laissé à l'appréciation du

juge. Ou bien l'amende est absolument fixe,
ou bien la loi détermine la règle à suivre

pour en fixer le montant, comme, par
exemple, lorsqu'elle déclare qu'elle sera du
double du droit, du double de la valeur des
objets confisqués. Dans certains cas cepen-
dant, la loi se borne à fixer le maximum et
le minimum de l'amende (V. notamment
L. 17 juin 1840, sur le sel, art. 10; 19 juill.
1880, sur les sucres, art. 22, D. P. 81. 4.

44). — Pour fixer la valeur de l'objet de

contrebande, afin de déterminer le taux
de l'amende, le juge a, en principe, le choix
des bases d'appréciation. Il en est autrement

lorsqu'il s'agit de marchandises soumises au

monopole de l'Etat et dont la valeur est fixée

Sar
la loi, telle, par exemple, que le tabac,

D'autre part, la jurisprudence décide que
l'on doit prendre pour base la valeur à la
consommation, c'est-à-dire la valeur propre
des marchandises augmentée des droits

qu'elles devaient payer en entrant en France;
mais il n'y a pas lieu d'y ajouter la valeur
du moyen de transport.

196. Les amendes de douanes sont aug-
mentées de deux décimes et demi par franc,
c'est-à-dire d'un quart. La condamnation à
l'amende entraine de plein droit l'obligation
de payer ces décimes et demi - décimes

(L. 30 mars 1902, art. 33, D. P. 1902. 4. 60).

ART. 2. — DE L'EMPRISONNEMENT

(R. 988 et s.; S. 703 et s.).

101'. La peine de l'emprisonnement pré-
vue par les art. 42 à 44, 51 et 53 de la loi
du 28 avr. 1816 est obligatoire pour les tri-
bunaux. — En matière de douanes, sa durée
peut atteindre le maximum de trois ans;
mais elle ne peut varier que dans les limites

spéciales fixées par la loi pour chaque caté-

gorie d'infractions.

ART. 3. — DE LA CONFISCATION
(R. 980 et s.; S. 696 et s.).

198. La confiscation, à supposer qu'en
matière de douanes elle constitue une peine,
affecte directement la marchandise, indépen-
damment du détenteur ; c'est une pénalité
accessoire qui doit être prononcée, indépen-
damment des autres peines encourues, contre
tout individu qui a participé d'une manière
quelconque à l'introduction frauduleuse des
marchandises (L. 28 avr. 1816, art. 41 et 53).
Il n'est pas nécessaire que celles-ci aient été
matériellement placées sous la main de la
justice par une saisie préalable ; mais à défaut
de saisie les tribunaux ne peuvent condam-
ner le délinquant à remettre l'objet de con-
trebande sous une contrainte pécuniaire, ni
à en payer la valeur estimative ; le jugement
ordonnant la confiscation permet seulement
à l'administration des Douanes d'en pour-
suivre l'exécution, à charge de prouver l'iden-
tité des objets déclarés confisqués.

ART. 4. — PRIVATION DE CERTAINS DROITS
(S. 715).

199. Parmi les déchéances ou privations
de certains droits édictées par les lois de
douane, les unes constituent de véritables
peines et sont prononcées par l'autorité judi-
ciaire (interdiction de commander un bâti-
ment de commerce, de recevoir du sel en
franchise pour les salaisons, interdiction
d'exercer les fonctions de courtier, d'agent
de change, de voter dans les élections con-
sulaires, etc.) ; les autres peuvent être ordon-
nées par l'autorité administrative seule (priva-
tion de la faculté d'entrepôt, de transit, etc.).

ART. 5. — CONTRAINTE PAR CORPS
(S. 704 et s.).

200. La contrainte par corps peut être
prononcée contre le condamné à des peines
pécuniaires pour délits de douanes et pour
les amendes prononcées par les juges de
paix. La durée en est déterminée d'après le

chiffre cumulé de l'amende et des frais.
Les règles générales édictées par la loi du
22 juill. 1867 sont, d'ailleurs, applicables
(V. suprà, Contrainte par corps).

ART. 6. — RESPONSABILITÉ ET SOLIDARITÉ.

§ 1er
— Responsabilité du propriétaire et

détenteur des marchandises (R. 996 et s.;
S. 718 et s.).
201. Les propriétaires des marchandises

introduites en France sont civilement res-

ponsables du fait de leurs facteurs, agents,
serviteurs et domestiques en ce qui concerne
les droits, confiscations, amendes et dépens
(Décr. 6-22 août 1791, tit. 13, art. 20). —

Toutefois, la seule qualité de propriétaire ne
suffit pas à elle seule pour faire encourir la
responsabilité civile ; il faut, en outre, être le
maître ou le commettant de l'agent (employé
ou domestique ) dont émane la fausse décla-
ration (Req. 28 mars 1893, D. P. 93. 1. 526).— L'action civile contre le propriétaire peut
être exercée devant la juridiction répressive
en même temps que l'action pénale dirigée
contre le préposé; mais, lorsqu'elle n'a pas
été portée devant cette juridiction, l'action
civile ne peut être formée ultérieurement
que devant le tribunal civil. Le propriétaire
a, d'ailleurs, un recours contre les auteurs
de la fraude (Décr. 1791, tit. 12, art. 5).

202. La responsabilité civile existe aussi
à rencontre des père et mère à raison des
infractions de douanes commises par leurs
enfants mineurs (V. suprà, n° 194-3°). La
responsabilité s'étend aux détenteurs de la
marchandise : la loi du 28 avr. 1816 prononce
contre eux l'amende et la confiscation. Ils ne
peuvent exciper de leur bonne foi, et ne
peuvent échapper à la pénalité qu'en prou-
vant qu'il y a eu force majeure ou, en fai-
sant connaître l'auteur de la fraude, que
les marchandises ont été introduites chez
eux à leur insu.

§ 2. —
Transporteurs et conducteurs

(R. 1003 et s.; S. 724 et s.).
203. Les voituriers et transporteurs des

objets de fraude sont assimilés aux déten-
teurs ; mais la condamnation à l'amende
n'est pas prononcée contre eux lorsque les
objets introduits en fraude sont portés sur
le titre de transport, et qu'en outre ils
donnent une indication exacte et régulière
de l'expéditeur ou mettent l'administration
des Douanes en mesure d'exercer contre
ledit expéditeur des poursuites utiles. Le
transporteur de bonne foi ne doit pas être
relaxé si le tiers désigné ne peut être utile-
ment mis en cause, soit que son domicile
soit inconnu, soit qu'il ait pris la fuite avant
que l'administration ait pu le saisir, soit
qu'il ait son domicile en pays étranger, soit
enfin qu'il soit insolvable (Décr. 6-22 août
1791, tit. 13, art. 29). — Par application de ces
principes, les chefs de trains de chemin de fer
sont pénalement responsables de l'importa-
tion frauduleuse d'objets prohibés ou soumis
aux droits de douanes , trouvés dans les wa-
gons. Cette responsabilité peut, suivant les
circonstances, être étendue aux conducteurs
subalternes placés sous les ordres des chefs
de train, ainsi qu'aux mécaniciens et chauf-
feurs des locomotives. Les employés des
chemins de fer sont, d'ailleurs, passibles de
poursuites à raison des faits personnels de
contrebande dont ils se rendraient cou-
pables ; et alors il importe peu qu'ils soient
ou non attachés à la conduite des trains.
Enfin les compagnies de chemins de fer sont
civilement responsables des condamnations
prononcées contre leurs préposés et agents
pour les faits de fraude consommés dans
leur service ; cette responsabilité porte même
sur l'amende.

204. La confiscation des marchandises
saisies peut être poursuivie et prononcéecontre les transporteurs sans que Tadminis-
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tration soit tenue de mettre en cause les

propriétaires, alors même qu'ils lui seraient

indiqués ; mais, s'ils interviennent ou sont

mis en cause par ceux sur lesquels la saisie
à été opérée, le tribunal doit statuer à leur

égard (Décr. 6-22 août 1791, tit. 12, art. 1er).
205. Les règles relatives aux détenteurs

et voituriers s'appliquent aux aubergistes et
hôteliers.

§ 3. — Complicité (R. 1007 ; S. 731 et s.).

206. Les règles ordinaires concernant la

complicité sont applicables aux délits de

douanes, lorsqu'une loi spéciale n'en édicté

pas de plus sévères. A ce point de vue on
trouve dans la loi du 28 avr. 1816, art. 53,
une disposition qui, outre la condamnation
solidaire à l'amende et la peine de l'empri-
sonnement, déclare ceux qui ont participé
comme assureurs, comme ayant fait assurer
ou comme intéressés d'une manière quel-
conque à un fait de contrebande, incapables
de se présenter à la Bourse, d'exercer les
fonctions d'agent de change ou de courtier,
d'être électeur ou éligible dans les élections
consulaires ou des prud'hommes. Cette dis-

position vise tout individu qui apporte à
un fait de contrebande moins un concours
matériel qu'une complicité pécuniaire ou
même morale (Cr. c. 20 févr. 1903, D. P.
1903.1. 428).

207. Les condamnations prononcées contre

plusieurs personnes pour un même fait de
fra ude sont solidaires tant pour l'amende et
les dépens que pour la restitution du prix
des marchandises confisquées dont la remise

provisoire
aurait été faite (Décr. 6-22 août

791, tit. 12, art. 3; L. 4 germ. an 2, tit. 6,
art. 22). D'autre part, les propriétaires des
marchandises saisies , les assureurs , leurs

complices et adhérents sont tous solidaires

Îour
le payement de l'amende ( Décr. 8 mars

811, art. 2, R. p. 575).

ART. 7. — TRANSACTION ET REMISE DE
PEINE (R. 1011 et s.; S. 741 et s.).

208. L'administration des Douanes a le

pouvoir de transiger soit avant, soit après

jugement, sur les procès relatifs aux contra-
ventions (Arr. 14 fruct. an 10, art. 1er (R.
p. 565; V. suprà. Action publique, n°s 12
et s.). Un décret du 8 août 1890 (D. P. 91. 4.

100) règle l'exercice du droit de transaction
et détermine les fonctionnaires investis de ce
droit. — La transaction consentie avant le

jugement définitif éteint non seulement l'ac-
tion de l'administration des Douanes, mais
encore l'action du ministère public, en tant

que cette dernière action tend à la répres-
sion d'infractions fiscales de douanes. Elle la
laisse subsister, au contraire, à l'égard des
infractions de droit commun qui seraient
connexes à des contraventions de douanes,
voies de fait, rébellion, etc. — Lorsque la
transaction intervient avec les auteurs prin-
cipaux de l'infraction aux lois de douane, elle
n'éteint pas l'action publique à l'égard des
coauteurs et complices du délit qui n'y sont

pas compris.
209. Les transactions intervenues entre

l'administration des Douanes et les redevables
sur les procès relatifs aux contraventions,
sont régies par les dispositions du droit
commun : elles ont, entre les parties, l'au-
torité de la chose jugée en dernier ressort
et ne peuvent être attaquées ni pour cause
d'erreur de droit, ni pour cause de lésion.

SECT. XIV. — Prescription (R. 1019 et s.;
S. 749 et s.).

210. Il y a lieu de distinguer, en matière
de douane : 1° la prescription de l'action

publique ; 2° la prescription des peines ;
3° la prescription des droits dus à la Régie ;
4° celle des actions en répétition.

211. 1° Prescription de l'action publique.
— Les dispositions de l'art. 638 c. instr.

cr., c'est-a-dire la prescription de trois

ans, sont applicables tant à l'action du mi-
nistère public qu'à celle de l'administration
des Douanes, c'est-à-dire non seulement
aux délits correctionnels, mais aussi aux

simples contraventions (L. 29 mars 1897,
art. 57, § 2).

212. 2° Prescription des peines. — En l'ab-
sence de dispositions spéciales ; il y a lieu

d'appliquer la prescription de cinq ans

(Instr. 636) aux peines encourues pour délits
de douane qui sont de la compétence du
tribunal correctionnel, sans qu'il y ait à dis-

tinguer, semble-t-il, entre la peine d'empri-
sonnement d'une part, l'amende et la con-
fiscation d'autre part. Quant aux amendes
encourues pour simples contraventions aux
lois de douanes, cest la prescription de
deux ans (Instr. 639) qui parait applicable.

213. 3° Prescription des droits dus à la

Régie. — La Régie est non recevable à for-
mer aucune demande en payement de droits
un an après qu'ils auraient dû être payés
(Décr. 6-22 août 1791, tit. 13, art. 25). — Cette

prescription n'est pas opposable lorsqu'il y
a eu contrainte décernée et signifiée (que cette
contrainte ait été suivie ou non d'actes d'exé-

cution) , demande en justice, condamnation,
ou enfin promesse de payer les droits ,
même non agréée par l'administration. Après
l'interruption due à l'une de ces causes, il

n'y a plus lieu qu'à la prescription trente-
naire du droit commun.

214. 4° Prescription des actions en répé-
tition contre la Régie. — Les actions en répé-
tition contre l'administration des Douanes,
fondées notamment sur ce qu'il a été perçu
un droit qui n'était pas dû ou un droit su-

périeur à celui qui aurait dû être perçu, se

prescrivent par deux ans (L. 1791, tit. 13,
art. 25).

SECT. XV. — Enregistrement et timbre.

§ 1er. — Enregistrement.

215. Les actes et jugements auxquels
donnent lieu le recouvrement des droits et
la constatation des contraventions en matière
de douanes sont soumis à l'enregistrement
au comptant (Ord. 22 mai 1816, art. 4). —

L'administration des Douanes a fait dresser
le tableau ci-après des droits à percevoir
sur ces différents actes et l'a transmis à ses

préposés par la circulaire du 13 sept. 1893,
n° 2344. Ce tableau comprend tous les actes

susceptibles d'être soumis à la formalité en
matière contentieuse :

TABLEAU DES DROITS D'ENREGISTREMENT

applicables aux actes de procédure en matière de douanes

DÉLAIS DROITS

DÉSIGNATION DES ACTES TITRES DE PERCEPTION pour (principal
l'enregistrement et décimes)

fr. c.

sous seing privé LL. 22 frim. an 7, art. 68, § 1er, n° 4; sans délai 3 75
28 avr. 1816, art. 43, n° 1; 28 févr.
1872, art. 4.

par acte extra - judiciaire (si- LL. 22 frim. an 7, art. 68, § 1er, n° 30; 4 jours 1 25

gnification). 19 févr. 1874, art. 2; 28 avr. 1893,
art. 22.

conservatoire ( acte de retenue des marchandises et de prélèvement LL. 22 frim. an 7, art. 68, § 1er, n° 51 ; 4 jours 3 75

d'échantillons en vue de l'expertise légale). 19 févr. 1874, art. 2.

de remise sous caution d'objets saisis Décis. min. 30 juin 1859 20 jours 3 75

synallagmatique de mise en fourrière LL. 22 frim. an 7, art. 68, § 1er, n° 51 ; sans délai 3 75
Actes 18 mai 1850, art. 8; 28 févr. 1872,

art. 4.
sous seing privé, d'abandon de marchandises déposées en douane Mêmes lois idem 3 75

de ventes (V. même tableau, Ventes).

Affirmation des procès-verbaux L. 22 frim. an 7, art. 70, § 3, n° 12 exempt

Signification d'appel d'un jugement du tribunal de paix LL. 22 frim. an 7, art. 68, § 1er, n° 30 ; 4 jours 125

19févr. l874, art. 2; 26janv. l892, art. 7.
par l'appelant, s'il est en li- LL. 22 frim. an 7, art. 68, § 1er, n° 30; 20 jours 1 25

berté, ou par l'administra- 19 févr. 1874, art. 2; 28 avr. 1893,
Appel Déclaration et signification d'appel tion. art. 22.

d'un jugement correctionnel si l'appelant est emprisonné . LL. 22 frim. an 7, art. 68, § 1er, n° 48 ; idem en debet
25 mars 1817, art. 74.

par le ministère public seul. Idem idem idem

DICT. DE DROIT.
64



506 DOUANES

Tableau des droits d'enregistrement applicables aux actes de procédure en matière de douanes (suite).

DÉLAIS DROITS
DÉSIGNATION DES ACTES TITRES DE PERCEPTION pour (principal

l'enregistrement et décimes)

fr. c.

Cour d'amel (chambre correctionnelle), tous arrêts LL. 22 frim. an 7, art. 68, § 1er, n° 48; 20 jours 1 88
28 avr. 1816, art. 39.

Arrêts préparatoires ou inter- LL. 28 avr. 1816, art. 46, n° 3; 28 févr. idem 18 75Arrêts
Cour de caSsation (section civile, ) locutoires. 1872, art. 4.

correctionnelle ou criminelle). Arrêts définitifs LL. 28 avr. 1816, art. 47, n-3; 28 févr. idem 46 88
1872, art. 4.

Cassation (V. Arrêta, Déclaration de pourvoi, Significations).

inséré dans le procès-verbal (V. infrà. Procès-verbal).
Cautionne- inséré dans la transaction (V. Transaction).

ment sous seing privé et séparé des deux actes précédents ..... LL. 22 frim. an 7, art. 68, § 1er, n° 51 ; sans délai 3 75
18 mai 1850, art. 8; 28 févr. 1872, art. 4.

Certificat destiné à tenir lieu de procès - verbal et constatant la réalisation volontaire LL. 28 avr. 1816, art. 43, n° 165 ; 19 févr. 4 jours 2 50
d'un multiple de droit. 1874, art. 2 ; 28 avr. 1893, art. 22.

donnée par le procès-verbal L. 9 flor. an 7, art. 6 exempt
Justice de paix donnée séparément LL. 9 flor. an 7, art. 6 ; 26 janv. 1892, 4 jours 1 25

Citations
Tribunal correctionnel (donnée par le rapport ou autrement) . . . LL. 9 floréal an 7, art. 6; 28 avr. 1893, idem 125

art. 22.
Cour d'appel (chambre correctionnelle) Idem idem 1 25

au-dessous de 100 francs. . . L. 6 juin 1824, art. 26 idem gratis
Contraintes (signification des) pour recouvrement au-dessus de 100 francs . . . LL. 22 frim. an 7, art. 68, g 1er, n° 30; idem 1 25

de droits, non rapport d'acquits, etc. 19 févr. 1874, art. 2; 28 avr. 1893,
art. 22.

Commandement judiciaire Idem idem 1 25

Déclaration

matière civile LL. 28 avril 1816, n-47; 19 févr. 1874, 20 jours 3125
de art. 2; 28 avr. 1893, art. 22.

vol par le déclarant, s'il est en liberté, ou par Idem idem 31 25
un cassation matière correctionnelle l'administration.

1er acte) ou criminelle par le déclarant, s'il est emprisonné. Idem idem en débet
Par le ministère public seul Idem, et L. 25 mars 1817, art. 74. . idem idem

Désistement pur et simple, sous seing privé LL. 22 frim. an 7, art. 68, § 1er, n° 28 ; sans délai 3 75
28 avr. 1816, art. 43, n- 12; 28 févr.
1872, art. 4.

Acte d'écrou contenant commandement au débiteur et signification LL. 22 frim. an 7, art. 11 et 68, § 1er, 4 jours 2 50
Ecron

au geôlier. n° 30; 19 févr. 1874, art. 2; 28 avr.
1893, art. 22.

Recommandation sur écrou, contenant les mêmes notifications. . . Idem idem 2 50

Extraits des registres contenant les soumissions des redevables de droits de douanes LL. 22 frim. an 7, art. 20 et 68, § 1er, sans délai 3 75en vue de l'hypothèque légale sur les immeubles desdits redevables (Décr. 6-22 août n° 51; 18 mai 1850, art. 8; 28 févr.
1791, tit. 13, art. 25). 1872, art. 4.

Inventaires des marchandises abandonnées en douane LL. 22 frim. an 7, art. 68, § 2, n° 1 ; 20 jours 3 75
28 févr. 1872, art. 4. par-vacation

I

Inscription de faux par acte au greffe LL. 28 avr. 1816, art. 44, n° 10 ; 28 févr. idem 5 63
1872, art. 4.

Justice de paix LL. 22 frim. an 7, art. 68, § 1er, n° 46; idem 125Jugements 28 févr. 1872, art. 4; 26 janv. 1892,
préparatoires art. 17.

ou Tribunal civil (sur appel) LL. 28 avr. 1816, art. 44, n°10; 28 févr. idem 5 631 872 art 4

inter-locutoires
Triblmal

correctionnel
LL. 22

frim.
4 7, art. 68, § 1er, n-48, idem 188

Ministère public (à la requête du) Mêmes articles, et L. 25 mars 1817. idem en débet

prononçant
Justice de

Paix
LL. 22 frim. an 7, art. 68, § 2, n° 5; 28 févr. 20 jours 125prononçant

1872, art. 4; 26 janv. 1892, art. 17.

desamendesmultiples Tribunal civil (sur
appel) LL.

28 avr. 1816, art. 45, n°5; 28 févr. idem 9 38
multiples 1872 art 4

dedroitset confiscationsTribunal correctionnel
LL. 22 frim. an 7, art. 68, § 1er, n° 48; idem 188

confiscations. 28 févr. 1872 art 4Ministère public (à la requête du) Mêmes articles, et L. 25 mars 1817 art.74. idem en débet
Justice de paix.

L. 26janv. l892, art. l6 § 6, n°1, et § 2, n°2. idem 2 50 0/0Maintien de dom-
consistant

mages - intérêtsen dommages- Tribunal civil prononcés parintérêts. (sur appel) le juge de paix. Idem idem 0 62 1/2%portant
condam- Condamnations

0 62
1/2%

nation
nouvelles. Idem idem 3 12 1/2 %de sommes

idem 121/2%
Justice

de paix ....
L. 26janv. l892, art. l6, § 4,n°1, et § 2, n°2. idem 1 25 %Mointien des con-

autres. Tribunal civil damnations pro-
(sur appel)

noncéesCondamnations idem
0 62 1/2 %

nouvelles. Idem idem 1,87 1/2 %
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Tableau des droits d'enregistrement applicables aux actes de procédure en matière de douanes (suite).

DÉLAIS DROITS
DÉSIGNATION DES ACTES TITRES DE PERCEPTION pour (principal

l'enregistrement et décimes)

fr. c.

à un jugement du tribunal de paix LL. 22 frim. an 7, art. 68, § 1er, n° 30 ; 4 jours 1 25
16 juin 1824, art. 6 ; 19 févr. 1874,
art. 2; 28 avr. 1893, art. 22.

à un jugement du tribunal civil (sur appel) Idem idem 125
à un jugement du tribunal correctionnel Idem idem 1 25
à un arrêt de la cour d'appel Idem idem 1 25

du juge de paix ou d'instruction sur requête pour être autorisé à LL. 22 frim. an 7, art. 22, et art. 68, § 1er, 20 jours 1 88
vendre par anticipation. n°s 46 et 48 ; 28 févr. 1872, art. 4.

du juge de paix sur requête à fin d'expertise légale LL. 22 frim. an 7, art. 68, § 1er, n° 46; idem 1 88
ordonnance 28 févr. 1872, art. 4.

sur requête autorisant la vente de marchandises abandonnées en Décr. 6-22 août 1791, tit. 9, art. 6. . . idem gratis
douane.

de saisies à la requête du ministère public (marques de fabrique, LL. 28 avr. 1816, art. 43, n° 16; 19 févr. 4 jours en débet

phylloxéra, etc.). 1874, art. 2 ; 25 mars 1817, art. 74.

de contravention S'il existe un bureau d'enregistrement dans L. 28 avr. 1893, art. 22 idem 2 50

saisies, opposition,
la commune

du dépôt de la marchandise,

injures. ou dans celle ou siège le tribunal.

( S'il n'en existe pas L. 9 flor. an 7, art. 9, tit. 4 exempt

de saisies portant ( acceptée LL. 28 avr. 1816, art. 43, n° 16; 19 févr. 4 jours 4 38
offre de mainlevées 1874, art. 2; 28 avr. 1893, art. 22.

sous caution refusée Idem idem 2 50

de destruction de marchandises avariées LL. 28 avr. 1816, art. 43, n° 16 ; 28 févr. idem 3 75
1872, art. 4.

de ventes (V. infrà, Vente).

Requête pour être autorisé à vendre des marchandises exempt

d'un jugement du tribunal de paix . .
d'un jugement du tribunal chambre civile (sur appel)

de première instance chambre correctionnelle LL. 22 frim. an 7, art. 68, § 1er, n° 30 ; 4 jours 1 25

Significations d'un arrêt en matière correctionnelle , 16 juin 1824, art. 6; 19 févr. 1874,
d'un arrêt de la Cour de cassation art. 2; 26 janv. 1892, art. 6 et 7;
des contraintes 28 avr. 1893, art. 22.
des ordonnances du juge de paix (portant autorisation de vendre et

sur requête à fin d'expertise).

Sommation à fin de réexportation d'entrepôt sans payement de droits LL. 28 avr. 1816, art. 43, n-13 ; 19 févr. Idem 2 50
1874, art. 2; 28 avr. 1893, art. 22.

Soumission sous seing privé de s'en rapporter à la décision avec cautionnement. LL. 22 frim. an 7, art. 11 et 68, § 1er, sans délai 3 75
de l'administration, ou pour l'enlèvement des n° 51 ; 28 févr. 1872, art. 4.
marchandises avant payement des droits sans cautionnement. Idem idem 1 88

avec cautionnement et portant abandon d'objets Décis. min. 6 avr. 1833 , 1er avr. 1839 20 jours 8 75

susceptibles de confiscation. et 16 sept. 1850.
sans cautionnement et portant ledit abandon Idem idem 1 88

avant jugement avec ou sans caution, lorsqu'il n'y a pas clause Circulaire des Douanes du 12 oct. 1841, pas d'enregîs-
d'abandon en nature, ou quand l'objet aban- n° 1882. trement
donné n'est pas destiné à être expose aux en-
chères publiques.

Transactions avec cautionnement et portant acquiescement au Idem idem

après jugement jugement de confiscation.
définitif ou non sans cautionnement et portant ledit acquiesce- Idem idem

ment au jugement de confiscation.

après jugement non signifié, en matière de avec cautionnement. . Idem 20 jours 3 75
saisie de sel, lorsqu'il s'agit de se réserver
la faculté d'établir ultérieurement la réci-
dive contre le contrevenant. sans cautionnement. Idem , . . idem 1 88

de marchandises avariées et de débris de navires naufragés L. 28 avr. 1893, art. 19 4 jours 0 25 %
Ventes d'autres marchandises et meubles quand il ne s'agit pas de ventes L. 22 frim. an 7, art. 69, § 5, n° 1 . idem 2 50 %

faites pour le recouvrement de sommes dues à l'Etat.

§ 2. — Timbre.

216. Les pièces délivrées par les agents
des Douanes sont, en général, frappées du

timbre spécial créé par la loi du 28 avr. 1816,
sur les Douanes (R. p. 581), dont l'art. 19

est ainsi conçu : « Les actes délivrés par les

Douanes porteront un timbre particulier,
dont le droit est réglé comme suit, sans

qu'il puisse y avoir addition du décime :

pour les acquits-à-caution,
les actes relatifs

â la navigation et les commissions d'emploi,
0 fr. 75 ; pour les quittances de droits au-

dessus de 10 fr., 0 fr. 25; pour toutes les

autres expéditions, 0 fr. 05. L'administra-

tion des Douanes fera elle-même appliquer
ce timbre et comptera de son produit. Les

dispositions ci-dessus ne concernent pas les

actes judiciaires] dressés par les agents des

Douanes : ces actes seront assujettis au
timbre ordinaire. »

217. Les quittances du droit de statis-

tique délivrées par l'administration des

Douanes sont exemptes de ce timbre spécial
et ne sont assujetties, pour les perceptions su-

périeures à dix francs, qu'au timbre-quit-
tance de 0 fr. 10 institué par l'art. 18 de la loi

du 23 août 1871 (L. 29 mars 1897, art. 8, D.

P. 97. 4. 38). Mais les actes rédigés par les

particuliers en matière de douanes, tels que
les manifestes de navires, les inventaires du

chargement, etc., sont soumis au timbre de
dimension (Décis. min. Fin. 19 nov. 1819).

218. Les quittances et reçus donnés à
l'administration des Douanes sont, en géné-
ral , soumis au timbre-quittance de 0 fr. 10 ;

toutefois, les douaniers et sous-officiers étant
considérés comme gens de guerre, les quit-
tances qu'ils donnent à l'occasion des distri-
butions qui leur sont faites d'objets d'habil-
lement , d'équipement et d'armement , ne
sont pas assujetties au timbre de 0 fr. 10

(Décis. min. Fin. 16 janv. 1875, D. P. 75. 5.

444.; Instr. Reg. 12 juin 1876, n° 2548, § 2).
219. Les déclarations à faire par ceux qui

introduisent en France des produits soumis
à un droit fiscal, et les certificats d'origine,
étant souscrits pour servir de base à la per-
ception de l'impôt et faisant ainsi titre,
doivent être rédigés sur papier timbré toutes
les fois qu'ils ne sont pas exemptés de l'im-

pôt par une disposition spéciale de la loi.

Spécialement, il a été décidé que les certi-
ficats délivrés en exécution des décrets des
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15 mai et 28 août 1882 sur les mesures à

prendre contre la propagation du phylloxéra,
ainsi que les déclarations sur lesquelles ils
sont délivrés, rentrent dans la catégorie des
actes de police générale et doivent, dès lors,
être considérés comme exempts du droit et
de la formalité du timbre (Décis. min. Fin.
11 janv. 1883, D. P. 85. 5. 460).

220. Les agents des Douanes ont diffé-
rentes attributions en matière de timbre. Ils
sont chargés : 1° de timbrer les certificats

d'origine au moyen de timbres mobiles

(Décis. min. Fin. 27 déc. 1888, D. P. 89. 5.

456) ; 2° de vérifier l'exactitude des déclara-
tions collectives faites par les compagnies
de transports en ce qui concerne les colis-

postaux venant de l'étranger, d'apposer les
timbres sur ces déclarations et de les obli-
térer (L. 3 mars 1881, art. 5, et Décr. 19 avr.

1881, art. 4, D. P. 82. 4. 41 et 44 ) ; 3° de
s'assurer que les bulletins d'expédition de

colis-postaux transportés de l'intérieur sont
bien timbrés (Décr. 19 avr. 1881, art. 5) ; 4° de
timbrer les connaissements venant de l'étran-
ger (Décr. 30 avr. 1872, art. 4, D. P. 72. 4.

78) et d'oblitérer les timbres mobiles apposés
sur les connaissements créés en France (Décr.
25 juin 1890, D. P. 91. 4. 90).

221. Les préposés des Douanes ont les
mêmes attributions que les préposés de l'en-

registrement pour constater les contraven-
tions au timbre des actes et écrits sous seing
privé et pour saisir les pièces en contra-
vention (L. 2 juill. 1862, art. 23, D. P. 62. 4.
68). Ils ont droit à une remise de 2 fr. 50

pour cent sur le montant en principal des
timbres débités et des amendes recouvrées

(Décr. 24 déc. 1842, art. 6).

DROIT DES GENS

(R. v° Droit naturel et des gens; S. eod. v°).

1. Le droit des gens, ou droit international
public, est l'ensemble des règles déterminant
les droits et les devoirs respectifs des Etats.
Il se distingue ainsi du droit international
privé, qui régit les rapports d'ordre privé
entre nationaux de différents pays.

2. A la différence du droit interne des
Etats, le droit des gens n'est formulé par
aucun législateur; aucun tribunal n'est con-
stitué pour le dire, et aucune sanction n'est
établie pour les cas où il serait violé. En
fait, cependant, le droit des gens comprend
des règles positives. Elles proviennent ou
bien de la coutume et du consentement
tacite des Etats (telles sont, par exemple,
les règles concernant les ambassades ), ou
bien d'accords exprès, de traités (comme
celles qui constituent le régime international
des postes, des monnaies, etc.).

3. C'est dans le cours du XIXe siècle sur-
tout que se sont dégagées ces règles. Les
congres y ont été nombreux. Une législation
internationale s'est élaborée en matière ad-
ministrative ou économique (V. infrà, Traité
international). Des efforts ont été faits pour
assurer la solution juridique et pacifique des
conflits internationaux et pour préciser les
lois et coutumes de la guerre (V. suprà,
Arbitrage international, et infrà, Guerre).— Les lois particulières de chaque Etat, les
décisions des tribunaux ne sont point des
sources du droit des gens positif, mais de
simples indications. Il en est de même des
écrits des jurisconsultes, des délibérations
des corps savants. Ces écrits, ces délibéra-
tions ont, d'ailleurs, contribué et contribuent
encore puissamment au développement de la
science du droit international public ; et il
convient, à cet égard, de mentionner la
fondation, en 1875, d'un Institut de droit
international composé de publicistes et de
diplomates cherchant, par des réunions pé-
riodiques, à donner des solutions doctri-
nales à un certain nombre de questions.

4. L'objet du droit des gens est, on l'a dit

suprà, n° 1, les relations entre Etats. Ceux-
ci, étant souverains, ont le droit de se main-
tenir dans leur intégrité territoriale, de
demeurer indépendants, de commercer libre-
ment ; inversement, ils doivent respecter les
mêmes droits chez les autres nations. — Les
relations qui dérivent de ces droits et de ces

obligations réciproques, en tant qu'elles
restent pacifiques, sont exposées infrà,
Souveraineté. — Pour le cas ou elles donnent
lieu à des contestations qui ne peuvent être
tranchées que par des moyens violents,
V. infrà, Guerre.

DROITS CIVILS

(R. v° Droits civils; S. eod. V).

1. Les droits civils, dans le sens habituel de
ces mots, sont les droits qui se réfèrent aux
relations d'ordre privé, c'est-à-dire aux rap-
ports des individus les uns avec les autres.
— Ils se divisent en deux classes : 1» les
droits de famille; 2° les droits relatifs au pa-
trimoine, c'est-à-dire ceux que l'homme pos-
sède en raison de ses rapports avec les biens

(droit de propriété, droit de passer des con-

trats, droit d'ester en justice, etc.).
2. En principe, tout Français jouit des

droits civils. La jouissance d'un droit existe
quand on a légalement l'aptitude à l'acquérir
et à en être investi ; elle se distingue de l'exer-
cice du droit, qui consiste dans l'aptitude
légale à le mettre en oeuvre, à en user. — Par
exception, les Français peuvent, dans cer-
tains cas, être privés de la jouissance des
droits civils ou de quelques-uns de ces droits.
Cette privation peut résulter, notamment, de
certaines condamnations pénales (V. infrà,
Peine).

3. D'autre part, il est des personnes qui,
bien que jouissant des droits civils, sont pri-
vées, en tout ou en partie, de l'exercice de
ces droits : tels sont les incapables ( mi-
neurs, interdits, etc.). — La privation de
droits résultant de condamnations pénales
peut aussi ne porter que sur l'exercice des
droits; il en est ainsi de l'interdiction légale
( V. infrà , Peine).

4. En règle générale, les étrangers n'ont
pas, comme les Français, la jouissance des
droits civils ; toutefois ils peuvent en jouir
dans certains cas et suivant différentes dis-
tinctions (V. infrà, Etranger).

DROITS POLITIQUES

(R. v° Droit politique; S. eod. v°).

1. Les droits politiques (ou civiques) con-
sistent dans la faculté de concourir, soit à
l'établissement, soit à l'exercice de la puis-
sance ou des fonctions publiques. L'exercice
en est indépendant de celui des droits civils
(Civ. 7). Ils ne peuvent appartenir qu'à des
Français. Mais pour jouir des droits poli-
tiques, il ne suffit pas d'être Français, il
faut être citoyen, c'est-à-dire mâle et ma-
jeur. D'ailleurs, les conditions auxquelles
s'acquièrent et se conservent ces droits sont
déterminées par les lois constitutionnelles
et électorales (Civ. 7).

2. Les droits politiques consistent, notam-
ment, dans l'aptitude à remplir les emplois
et fonctions publiques, à être juré, et sur-
tout à avoir le droit d'élire et d'être élu aux
assemblées d'un caractère politique ou admi-
nistratif (Sénat, Chambre des députés, con-
seils généraux ou d'arrondissement, conseils
municipaux).

3. La qualité de citoyen, et la jouissance
des droits politiques qui y est attachée, se
perdent en général ,par les mêmes causes
qui font perdre la jouissance des droit civils.
Il existe, d'ailleurs, des règles spéciales en ce
qui concerne la perte des droits électoraux
et de l'éligibilité [V. infrà, Elections).

DROITS PUBLICS

(R. v° Droit public; S. eod. v°).

Par droits publics on entend générale-
ment un certain nombre de droits indivi-
duels qui ont ce caractère commun d'être
absolus, c'est-à-dire d'appartenir sans distinc-
tion à toutes personnes, même aux étran-
gers. Ces droits qui, pour la plupart, ont été
consacrés, expressément ou implicitement,
par les diverses constitutions qui se sont
succédé en France depuis 1789, sont no-
tamment : le droit de propriété, l'égalité
civile, la liberté individuelle, la liberté reli-
gieuse, la liberté de la presse, le droit de
ne pouvoir être distrait de ses juges naturels,le droit de pétition, la liberté du travail ou
d'industrie, etc.

DUEL

(R. v° Duel; S. eod. v°).

1. Le duel n'est l'objet dans notre droit
actuel d'aucune disposition pénale spéciale.
Mais, d'après la jurisprudence, le duel cons-
titue, suivant les circonstances, un crime
ou un délit de droit commun et tombe sous
le coup des articles du Code pénal qui pu-
nissent l'homicide et les coups et blessures
volontaires. Cette doctrine conduit aux solu-
tions suivantes, qui sont d'ailleurs très rare-
ment appliquées par les tribunaux.

2. Lorsque les adversaires sont allés sur
le terrain avec l'intention de se donner la
mort, et que l'un des adversaires a succombé,
celui dont l'arme a donné la mort à l'autre
doit être poursuivi pour homicide commis
avec préméditation, par application des art.
296 et 302 c. pén. S'il n'est résulté du duel
que des blessures, ou même si aucun des
adversaires n'a été blessé, ils seront pour-
suivis l'un et l'autre pour tentative d'assas-
sinat. — Dans le cas où les conditions du
combat indiquaient que le duel aurait lieu
au premier sang, ou jusqu'à la mise hors
de combat de l'un des deux adversaires, s'il
est résulté du duel des blessures, leur auteur
sera coupable du crime ou du délit de coups
et blessures volontaires suivant les distinc-
tions admises par les art. 309 et s. c. pén.
(V. suprà, Coups et blessures, nos 2 et s.).

3. Outre la responsabilité pénale, l'auteur
de l'homicide ou des blessures occasionnées
en duel encourt une responsabilité civile, en
vertu du principe général de l'art. 1382 c.
civ. (V. infrà, Responsabilité). Il sera con-
damné à des dommages-intérêts envers la
famille de la victime ; mais on tiendra compte,
dans la fixation du chiffre de ces dommages-
intérêts, des circonstances qui peuvent atté-
nuer ses torts.

4. Lorsque les adversaires n'ont pas eu
l'intention de se donner la mort et qu'il
n'est résulté du duel aucune blessure, il y
aurait lieu, d'après une opinion adoptée par
plusieurs décisions de jurisprudence, de
taire aux deux adversaires application de
l'art. 311 c. pén. (Sur cet article, V. suprà,
Coups et blessures, n° 13). Suivant une autre
opinion, le duel échappe en ce cas à toute
répression, car on ne pourrait relever qu'une
tentative du délit prévu par l'art. 311, tenta-
tive qui, d'après le Code pénal, n'est pas
punissable (V. infrà, Tentative). — Quoi
qu'il en soit, si l'un des duellistes est revêtu
d'une fonction publique, il peut encourir
une peine disciplinaire, comme ayant com-
mis une faute grave et compromis la dignité
de son caractère, alors même qu'il n'est
résulté du duel ni mort ni blessure.

5. Ceux qui se sont rendus complices de
l'homicide commis ou tenté dans un duel, ou
des blessures qui y ont été reçues, sont pu-
nissables dans les termes de l'art. 59 c. pén.de la même peine que l'auteur principal
(V. suprà, Complice-complicité, n° 2). —
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Au premier rang des complices du duel se
trouvent les témoins. Ceux-ci sont complices
soit par aide et assistance, soit pour avoir

procuré des armes, et, à ce titre, ils sont

punissables, alors même qu'ils auraient fait
des efforts pour amener la réconciliation des
adversaires. Cependant, il a été jugé que le
fait d'assister comme témoin à un duel dans

lequel l'un des adversaires a succombé peut
ne pas être punissable, si les témoins, après
avoir épuisé tous les moyens de conciliation,
ne se sont rendus sur le terrain que pour
éloigner toutes les chances probables du
malheur qui est arrivé. — On peut, en outre,
considérer comme complices du duel les
tiers qui ont provoqué ou excité indirecte-
ment au duel, soit en colportant dans la

presse des paroles attentatoires à l'honneur
de l'un des adversaires, soit en poussant
autrui à proposer ou à accepter un cartel. —

Enfin, il y aurait lieu de poursuivre égale-
ment le marchand qui a fourni les armes et
l'individu qui a mis son terrain à la dispo-
sition des adversaires.

E

EAUX

(R. v° Eaux; S. eod. v).

ART. 1er. — GÉNÉRALITÉS ET LÉGISLATION

(R. 4 et s.; S. 1 et s.).

1. L'eau, considérée dans sa substance,
rentre dans la catégorie des choses com-
munes non susceptibles d'appropriation pri-
vée. Mais la réunion des molécules agglomé-
rées en quantités plus ou moins importantes
forme des sources, des étangs, des lacs, des
fleuves ou des mers, qui constituent des por-
tions de la surface terrestre et sont suscep-
tibles d'appartenir à la collectivité ou à des

particuliers. — On peut donner des diverses

catégories d'eau des classements multiples,
suivant le point de vue auquel on se place :
eaux publiques ou privées, vives ou plu-
viales, courantes ou stagnantes, etc. Celle à

laquelle on s'attachera ici consiste à distin-

guer d'abord la nier des eaux territoriales,
puis, parmi celles-ci, les eaux courantes ou
cours d'eau et les eaux stagnantes. Les cours
d'eau sont naturels (fleuves et rivières navi-

gables ou flottables, d'une part; rivières
non navigables, d'autre part) ou artificiels

(canaux). Les eaux stagnantes forment les

étangs, lacs et marais. — Il y a lieu de s'oc-

cuper enfin des sources, eaux jaillissant du
sol pour former les rivières, et des eaux plu-
viales, dès qu'elles tombent en quantité
assez abondante pour n'être pas absorbées

par le sol.
2. Le régime des eaux est organisé par

certaines dispositions du Code civil et par
d'assez nombreuses lois spéciales. Il est

question, dans l'art. 538 c. civ., de la mer

territoriale; aux étangs se réfèrent les art.

558 et 564; ... aux eaux pluviales, sources et
eaux courantes non navigables, les art. 640
et 645, 556, 559, 561, 563; ... aux eaux navi-

gables, les art. 538, 556, 559, 560, 562 et 563.
— Mais c'est dans des lois spéciales qu'il faut
chercher l'organisation complète du régime
des eaux courantes, qui a particulièrement
préoccupé le législateur. L'ordonnance de
Louis XIV d'août 1669 (R. v° Forêts, p. 15)
a établi pour les fleuves navigables le régime

auquel ils sont encore soumis, et il y a lieu
de s'y reporter pour les pénalités applicables
aux infractions commises sur les cours d'eau.
L'arrêt du Conseil du roi, du 24 juin 1777
(R. p. 319), est également resté en vigueur.
La matière est régie, en outre, par les lois
des 22 déc. 1789 et 12 août 1798 (R. p. 320),
organisant en principe les pouvoirs de l'Ad-
ministration sur les eaux non navigables;
la loi du 16 sept. 1807, relative à l'exécution
de certains travaux publics (R. v° Travaux
publics, p. 846): les lois des 1er mai 1845
(D. P. 45. 3. 115) et 15 juill. 1847 (D. P. 47.
3. 120) sur les irrigations et la servitude
d'appui; enfin et surtout la loi du 8 avr. 1898
(D. P. 98. 4. 136), qui codifie les disposi-
tions réglementaires éparses dans de nom-
breux textes et les solutions admises par la
jurisprudence, et traite en quatre titres : 1° des
eaux pluviales et des sources; 2° des cours
d'eau non navigables ni flottables; 3° des
cours d'eau flottables à bûches perdues, va-
riété des précédents ; 4° des cours d'eau navi-

gables et flottables.

ART. 2. — DE LA MER.

3. La mer, par sa nature même, n'étant

pas susceptible d'occupation, est classée au

nombre des choses communes. Le droit pu-
blic reconnaît la liberté de la haute mer.
Quant à la mer territoriale, on admet au
contraire qu'elle fait partie du territoire des

pays qu'elle baigne. Il en est de même des
mers fermées, des havres, ports et rades

(Civ. 538).
4. Sur la mer territoriale, l'Etat exerce

tous les droits de la souveraineté, juridic-
tion, cabotage, pêche, haute police, etc.; il

organise les douanes et les péages, il régle-
mente la navigation, l'admission des navires
dans les ports et rades, etc. On admet que
le droit de juridiction s'exerce sur la mer
territoriale jusqu'au point où cesse la portée
du canon.

5. Les rivages de la mer appartiennent au
domaine public, jusqu'à la limite atteinte

par le plus grand flot de mars (le plus
grand flot d'hiver sur la Méditerranée). Les
lais et relais sont également domaniaux.

ART.3.— RIVIÈRES NAVIGABLES OU FLOTTABLES.

§ 1er. — Navigabilité, délimitation (R. 35 ets.;
S. 33 et s.).

6. Les rivières navigables sont celles qui
ont l'aptitude physique à porter bateau. Il

n'y a pas à distinguer selon que cette apti-
tude est naturelle ou qu'elle résulte de tra-
vaux d'art. Les rivières flottables sont celles

qui portent dans les mêmes conditions des

trains, c'est-à-dire des pièces de bois assem-
blées , ou des radeaux. Les unes et les autres
sont classées par la loi dans une catégorie
unique, celle des fleuves et rivières navi-

gables ou flottables (L. 8 avr. 1898, art. 34,
§ 1er).

7. Pour qu'une rivière soit réputée navi-

gable, il ne suffit pas qu'elle porte des bacs
ou bateaux la traversant d'une rive à l'autre.
Il n'y a même pas à tenir compte de la cir-
culation d'amont en aval ou d'aval en amont,

quand cette circulation est forcément peu
importante et ne saurait desservir que des
intérêts privés. Il faut que la nature du

cours d'eau permette une navigation véri-

table, avec un certain caractère de conti-

nuité et de permanence. Mais il n'est pas
nécessaire qu'en fait la navigation soit pra-

tiquée : son arrêt ou sa suspension ne modi-

fient pas le caractère du cours d'eau.

8. La navigabilité a comme conséquence
nécessaire la domanialité. Le lit et l'eau des
fleuves navigables font partie du domaine

public (L. 1898, art. 34, § 1er) et, à ce titre,
sont inaliénables et imprescriptibles.

9. Un cours d'eau n'est généralement pas

navigable sur tout son parcours. La naviga-

bilité commence au point où, en fait, la
navigation est possible. La portion de rivière
en amont demeure soumise au régime des
rivières non navigables. Elle n'est pas assu-
jettie à des servitudes spéciales, et aucune
restriction n'est apportée, dans l'intérêt de
la partie navigable, au droit d'usage ordi-
naire des riverains sur les eaux. — Au-des-
sous du point initial de navigabilité peuvent
se trouver des sections non navigables : ces
sections sont néanmoins domaniales. La do-
manialité s'étend sans interruption du point
où la navigabilité apparaît jusqu'à l'embou-
chure de la rivière (L. 1898, art. 34, § 2).

10. Font encore partie du domaine public,
comme devant suivre le régime du cours
d'eau : 1° les bras secondaires non navigables,
lorsqu'ils prennent naissance au-dessous du

point
où a été constatée la navigabilité du

ras principal ; 2° les noues et boires, c'est-à-
dire les dépressions du sol, voisines du cours

d'eau, où l'eau de celui-ci pénètre ou s'in-
filtre. Il n'importe qu'on puisse ou non y
accéder en bateau, ni même qu'elles com-

muniquent ou non avec la rivière d'une

façon permanente (L. 1898, art. 34, § 2) ; 3° les

ports et gares d'eau, chaussées, digues arti-

ficielles, abreuvoirs et autres dépendances;
4° les dérivations et prises d'eau artificielles,
pratiquées par l'Etat, dans l'intérêt de la

navigation ou du flottage, même sur des

propriétés particulières (L. 1898, art. 35).
11. Les dérivations autres que celles indi-

quées ci-dessus ne font pas nécessairement
partie du domaine public et sont régies par
les dispositions des actes qui les autorisent

(L. 1898, art. 35). — Les digues naturelles
ne sont pas domaniales. Il en est de même
des affluents que reçoit le fleuve, même en
aval du point où commence la navigabilité,
s'ils n'ont pas une navigabilité propre. Au-
cune servitude spéciale ne leur est imposée,
et aucune restriction n'est apportée au droit

d'usage ordinaire des riverains.
12. C'est à l'Administration seule qu'il ap-

partient de constater si une rivière est navi-

gable. — Cette constatation résulte d'ordi-
naire d'un décret du chef de l'Etat. Une

première nomenclature des cours d'eau navi-

gables est donnée par une ordonnance du

10 juill. 1835, rendue en exécution de la loi
du 15 avr. 1829 sur la pêche fluviale (R. v°
Pêche fluviale, p. 452); elle a été complétée
et modifiée par divers décrets postérieurs
portant classement ou déclassement de ri-
vières. Mais ces textes ne sont obligatoires

qu'au point de vue de la pêche. En dehors
de ce cas, la question de navigabilité se pose
et doit se résoudre en fait. Tout intéressé

peut arguer de la navigabilité d'une rivière
ou section de rivière non classée, ou in-
versement de la non-navigabilité malgré
un décret de classement. — En ce qui con-
cerne l'appréciation de la question par les

juridictions administratives et son caractère

préjudiciel devant les tribunaux judiciaires,
V. infrà, n°182.

13. Pour qu'une rivière soit considérée
comme navigable, au point de vue de l'attri-
bution du droit de pêche à l'Etat, il est in-

dispensable qu'elle ait fait l'objet d'un décret
de classement, et ce décret empêche toutes

investigations sur la navigabilité de fait

(Civ. c. 28 juin 1891, D. P. 92. 1. 251). - Un
décret est encore nécessaire pour qu'une
rivière ouverte à la navigation par des tra-
vaux d'art soit considérée comme navigable
au point de vue de l'établissement des ser-
vitudes de halage et de marchepied (L. 1898,
art. 49).

14. Les limites d'un cours d'eau navi-

gable, à son embouchure dans la mer, sont
déterminées par un décret en forme de règle-
ment d'administration publique rendu au

rapport du ministre des Travaux publics,
tous droits des tiers réservés. Les bases de
la délimitation sont complexes : on tient
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compte, notamment, du volume des eaux, de

leur salure, de la constitution géologique des

rives, du caractère des atterrissements, de
la végétation, etc.

15. Les limites latérales de la rivière sont
déterminées par des arrêtés préfectoraux,
dits arrêtés de délimitation. — Le principe
de la délimitation est que le lit du cours
d'eau comprend tout le terrain que re-
couvrent les eaux coulant à pleins bords
avant de déborder (L. 1898, art. 36, § 1er).

—

Peu importe que cette élévation des eaux soit
due à des pluies, ou, dans les régions voi-

sines de la mer, à l'influence des marées
ordinaires.

16. Pour l'application de la formule con-
sacrée par la loi de 1898, art. 36, § 1er, le

préfet ne peut pas adopter une ligne qui
suivrait les contours des terrains à délimiter

à des altitudes variant suivant la hauteur des

berges et des terrains auxquels elles font

suite : il doit prendre pour base de l'opéra-
tion un niveau unique, un plan de débor-
dement réglé d'après la hauteur qu'atteignent
les eaux au moment où le débordement
commence sur certains points (Cons. d'Et.
24 janv. 1890, D. P. 91. 3. 69; 12 janv. 1894,
D. P. 95. 5. 214).

— Toutefois, sur les îles
du fleuve, la limite des plus hautes eaux doit
être appréciée d'une façon distincte et non

d'après ce qu'elle est sur les rives continen-
tales ; les îles étant généralement plus basses

que les rives continentales, le procédé de

délimitation indiqué plus haut risquerait de
les faire disparaître, ou d'en réduire abusi-
vement la superficie (Cons. d'Et. 4 mai 1894,
D. P. 95. 3. 76).

17. Les terrains recouverts par un débor-
dement ne sont pas acquis au domaine pu-
blic; le riverain conserve ses droits pour en

reprendre l'exercice quand les eaux se re-
tirent. L'inondation peut, d'ailleurs, se pro-
longer très longtemps ; c'est une question de
fait d'apprécier si dans ces conditions il y a

simple débordement ou changement de lit.
18. Les arrêtés de délimitation doivent

toujours, à peine de nullité, être précédés
d'une enquête. — Ils doivent en outre être
soumis à l'approbation du ministre des Tra-
vaux publics (L. 1898, art. 36, § 1er). Les
riverains ont contre eux un recours conten-
tieux (même article, § 2) pour incompé-
tence, — pour inobservation des formes

légales, — pour excès de pouvoir, si le tracé
des limites est incorrect, —

pour détourne-
ment de pouvoir, si la délimitation est faite
dans un intérêt autre que ceux du libre
écoulement de l'eau et de la navigation.

19. L'Administration n'est pas tenue de
procéder à une délimitation, ni de reviser
une délimitation ancienne. Le refus qu'elle
opposerait à la demande formée par un
riverain na comporte donc aucun recours.

20. Un arrêté de délimitation ne lie pas
les juridictions administratives : celles-ci ont
le droit de déclarer que les limites ont été
mal appréciées , ou qu'elles se sont modifiées

postérieurement à l'arrêté. Il s'impose, au
contraire, aux tribunaux de l'ordre judiciaire,
au moins en ce sens que ces tribunaux ne

peuvent l'empêcher de produire effet (V.
infrà, n°s 172, 184).

23. Déterminées par une situation de fait,
les limites d'un fleuve sont susceptibles de
se modifier comme cette situation elle-même.
Le riverain supporte les déplacements du
cours d'eau qui lui sont préjudiciables,
comme il bénéficie de ceux qui sont avan-

tageux, quand la cause de ces déplacements
est naturelle. Si, au contraire, la modifica-
tion des limites provient d'une élévation de
la rivière due a des travaux d'art, elle
constitue une expropriation pour laquelle il
y a lieu à indemnité. L'Etat peut aussi être
tenu à indemnité à raison des corrosions de
rives et autres dégâts résultant de travaux

publics; en ce cas, ce n'est plus une indem-

nité d'expropriation qu'il doit, mais simple-
ment une indemnité pour dommages (V.
infrà, Travaux publics). — Si le même

immeuble, en même temps qu'il subit un

dommage, bénéficie d'une plus-value, pro-
fite, par exemple, d'une alluvion résultant
des mêmes travaux publics, il y a lieu d'ef-
fectuer une compensation antre la plus-
value et l'indemnité (Cons. d'Et. 28 avr. 1893,
D. P. 94. 5. 600).

22. Quand le fleuve abandonne naturelle-
ment l'ancien lit pour s'en faire un nou-
veau , l'Etat aliène les terrains abandonnés,
dont le prix servira à indemniser les pro-
priétaires des terrains occupés. L'Etat vend
de même les terrains déclassés quand le lit
est modifié à la suite de travaux publics.
Dans les deux cas, les riverains de l'ancien
lit ont un droit de préemption (L. 1898,
art. 37, 38).

23. Pour le régime des îles, îlots, atter-

rissements, alluvions , etc., V. infrà, Pro-

priété.
24. A titre exceptionnel, un cours d'eau

où la navigation est possible peut être ré-

puté non navigable si la navigabilité résulte
de travaux effectués par un particulier, et

que l'Administration se soit engagée vis-
à-vis de lui à ne pas s'en prévaloir. —

Exceptionnellement encore, des parties du
domaine fluvial peuvent échapper à la doma-
nialité publique et faire l'objet de droits

privatifs au bénéfice de particuliers, si ces
droits ont été concédés antérieurement à
l'ordonnance de Moulins de 1566, qui édicté
l'inaliénabilité du Domaine, ou encore s'ils
résultent d'une vente nationale (Y. infrà,
n° 135).

§ 2. — Travaux divers, occupations, con-
cessions (R. 71 et s.; S. 56 et s.).

25. Les rivières navigables et leurs dé-

pendances, appartenant au domaine public,
sont confiées à la garde de l'Administration,
sans l'autorisation de laquelle il est interdit
d'exécuter aucun travail et de pratiquer
aucune prise d'eau (L. 1898, art. 40). — Le

public peut y exercer librement les droits

naturels, tels que le puisage, le lavage,
l'abreuvage du bétail, etc., à la condition
d'observer les règlements de police et de ne
faireaucun établissement. Les riverains n'ont,
de par leur qualité de riverains, aucun droit

privilégié. — Enfin la navigation est libre,
sous les mêmes réserves, et sauf le mono-

pole des bacs et bateaux publics (V. infrà,
Voirie par eau) pour tout ce qui concerne
les droits et la police de la navigation inté-
rieure. — La pêche est un droit réservé à
l'Etat (V. infrà, Pêche fluviale).

26. La prohibition légale d'exécuter aucun
travail s'applique à toute construction, quelle
qu'en soit la nature ou la durée. — Elle

s'applique : 1° aux travaux défensifs contre

l'irruption des eaux, sauf encore au cas
d'extrême urgence démontrée, avec obliga-
tion de remettre les lieux en état une fois le

péril passé; — 2° aux plantations ou aux
coupes d'arbres; — 3° à l'extraction de ma-

tériaux; — 4° au dépôt de matériaux ou
d'immondices, ou au fait de ne pas débar-
rasser le lit de la rivière quand on a causé
accidentellement l'encombrement; — 5° au

déplacement d'ouvrages autorisés, et même,
en principe, à leurs simples réparations ; —

6° aux prises d'eau d'irrigation par simple
coupure des berges, et aux prises d'eau indi-
rectes résultant d'un puits ou d'une tran-
chée que le riverain ouvrirait chez lui, au
delà des distances de servitude. — Toutes
les entreprises non autorisées constituent
des infractions de grande voirie (V. infrà,
n°s 196 et s.). Le conseil de préfecture doit,
d'ailleurs, en ordonner en principe la sup-
pression , notamment la démolition d'un

barrage ou autre construction non auto-
risée.

27. Les préfets ont le droit d'autoriser, sur
l'avis ou la proposition des ingénieurs et

sous l'autorité du ministre : 1° les prises
d'eau établies au moyen de machines et qui,
eu égard au volume de la rivière, n'auront

pas pour effet d'en modifier le régime; en
ce cas, une enquête préalable est exigée;
2° les établissements temporaires, alors même

qu'ils auraient pour effet de modifier le ré-

gime ou le niveau des eaux (L. 1898, art. 41).
— La durée des autorisations temporaires
doit être fixée dans l'acte de concession : elle
ne saurait dépasser deux ans (L. 1898, art. 42).
— Les arrêtés pris par les préfets peuvent
toujours faire l'objet du recours hiérar-

chique ou gracieux devant le ministre des
Travaux publics. Mais le recours conten-
tieux n'est possible en aucun cas : l'Admi-
nistration est investie, au regard des de-
mandes qui lui sont adressées, d'un pouvoir
discrétionnaire.

28. Tous les établissements sur un cours
d'eau navigable, autres que ceux compris
dans les deux catégories ci-dessus, ne peuvent
être autorisés que par le président de la Ré-

publique, par décret rendu sur enquête et

après avis du Conseil d'Etat (L. 1898, art. 43).
— Pour la procédure à suivre aux fins d'au-

torisation, V. infrà, n°s 136 et s.
29. Il n'est pas permis de stationner ou

d'occuper un emplacement quelconque sur
le domaine public sans autorisation. Les
autorisations sont accordées par le préfet,
après avis de l'ingénieur en chef des Ponts
et chaussées, du directeur des Contributions

indirectes, et fixation du taux de la rede-
vance par le directeur des Domaines. —

Quand les communes sont substituées aux
droits de l'Etat, en vertu de la loi du
11 frim. an 7, c'est le maire qui délivre les

permis de stationnement et d'occupation tem-

poraire
sur les dépendances du Domaine pu-

blic fluvial (L. 5 avr. 1884, art. 98, D. P. 84.
4. 25). — Les établissements situés dans le

département de la Seine sont soumis à une

réglementation spéciale : le préfet ne peut
délivrer d'autorisation sans avoir pris l'avis
du préfet de police.

30. Le préfet, ayant la police des ri-
vières navigables, est chargé de prendre
toutes les mesures de détail nécessaires pour
l'exécution des décrets et règlements. — Il
lui appartient encore de prendre toutes me-
sures commandées par l'urgence, même

lorsqu'elles seraient normalement hors de sa

compétence ; mais ces mesures ne sauraient
avoir qu'un caractère provisoire. Toute dis-

position qui tendrait à modifier une ordon-
nance ou un décret serait entachée de
nullité.

31. Une installation non autorisée sur le
domaine fluvial constitue une infraction que
l'Administration a toujours le pouvoir de
faire cesser; quelle qu'en soit la durée, elle
ne change pas de caractère et ne saurait

engendrer aucun droit. — Quant à l'autori-
sation administrative, elle permet de s'éta-
blir sans contravention ; mais elle ne cons-
titue qu'une tolérance, sans conférer aucun
droit. Ainsi les prises d'eau et autres éta-
blissements créés sur les cours d'eau navi-

gables ou flottables peuvent toujours être
modifiés ou supprimes sans indemnité (L.
1898, art. 45-1°).

32. La suppression d'un établissement ou
sa modification sont prononcées par l'auto-
rité compétente pour son autorisation, et
doivent être entourées des mêmes formes et
des mêmes garanties que cette autorisation
(L. 1898, art. 45-2°). Il faut toutefois faire
réserve des cas où la mesure est comman-
dée par une urgence absolue. — La décision
administrative ne fait jamais obstacle à ce

que les intéressés fassent valoir, devant les
juridictions compétentes , les droits qu'ils
peuvent prétendre à une indemnité.

33. Si, en principe, l'Administration 2
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un pouvoir discrétionnaire pour supprimer
ou modifier des établissements autorisés , la

jurisprudence la plus récente admet qu'elle
ne doit faire usage de ce pouvoir que dans
l'intérêt de la navigation ou du libre écoule-
ment de l'eau, ou encore de la conservation
du Domaine. Un acte qui s'inspirerait
d'autres motifs serait susceptible d'être an-
nulé pour détournement de pouvoir (Cons.
d'Et. 15 juin 1883, D. P. 85. 3. 21).

34. La précarité n'existe que dans les

rapports du concessionnaire et de l'Admi-
nistration. Vis-à-vis des tiers, l'autorisation
constitue un titre qui doit être respecté.
Inversement, une autorisation n'est jamais
délivrée que sous réserve des droits des

tiers.
35. Tous concessionnaires d'établisse-

ments sur un cours d'eau navigable sont

assujettis à une redevance, qui est une

marque de la précarité de leur titre et une

source de revenus pour le fisc (L. 1898,
art. 44). — Les bases de cette redevance
doivent être fixées, aux termes de ce même

article, par un règlement d'administration

publique qui n'a pas été promulgué jusqu'à
présent.

— Les redevances sont perçues
ordinairement par l'Etat, et exceptionnelle-
ment par les communes, quand celles-ci

sont substituées aux droits de l'Etat. En ce

dernier cas, la perception doit être faite

conformément à un tarif régulièrement ho-

mologué. C'est au ministre de l'Intérieur

qu'il
appartient de donner l'homologation

Ch. réun. c. 14 déc. 1900, D. P. 1901. 1.

6).
— Les contestations relatives aux rede-

vances sont de la compétence des tribunaux
civils.

36. Les établissements qui ont une exis-
tence légale ne sont pas affectés de préca-
rité. Il ne s'ensuit pas que leur modification
ou leur suppression soit impossible ; mais
elle ne peut avoir lieu qu'à charge d'indem-
nité (L. 1898, art. 45). Aucune redevance
n'est due par leur titulaire. — L'existence

légale est le plus souvent invoquée par les
usines (V. infrà, n° 135).

§ 3. — Des servitudes.

A. — Halage et marchepied (R. 117 et s.;
S. 96 et s.).

37. Les riverains d'un cours d'eau navi-

gable ou flottable sont assujettis aux servi-
tudes de halage et de marchepied, qui
s'exercent en principe l'une sur une rive et
l'autre sur la rive opposée. La première
consiste : 1° à laisser sur le bord de la ri-
vière un espace libre de 7m 80, pour che-
min de halage proprement dit; 2° à tenir
libre de constructions, de plantations et
de clôtures un espace supplémentaire de
1m 95 sur le bord interne du chemin. La
seconde consiste à laisser sans y construire,
clore ou planter, un espace de 3m 25 (L.
1898, art. 46). — Ces distances peuvent être

réduites, quand l'intérêt de la circulation
fluviale le permet. Il appartient au ministre
des Travaux publics de prendre des arrêtés
à cet effet (L. 1898, art. 47). — Le chemin
de halage sert à la circulation des attelages
pour la remorque des bateaux. Le marche-

pied permet aux mariniers de prendre terre
si les besoins de la manoeuvre l'exigent. —

Il ne faut pas confondre ce marchepied avec
celui que nécessite l'exercice du flottage à
bûches perdues (V. infrà, n° 91).

38. Le chemin de halage n'est pas affecté
de domanialité et appartient au riverain.
Celui-ci reprend le libre usage de sa pro-
priété dès que la rivière cesse d'être navi-

gable. Il le reprend aussi, lorsqu'un décret
vient réduire la servitude, dans les limites
de cette réduction. Il a droit aux produits
du sol et du sous-sol. Mais, en vertu de la

servitude, il lui est interdit de construire,
de planter ou de clore : il est interdit encore

sur le chemin de halage proprement dit, de
creuser ou de labourer, d'entreposer quoi
que ce soit, de circuler avec voitures ou
bêtes de somme, d'introduire ou d'aban-
donner des animaux, de faire des dégrada-
tions quelconques, de commettre des actes
susceptibles éventuellement d'occasionner
des dégâts. — Tenu de supporter la servi-
tude, le riverain n'est pas astreint à autre
chose : c'est ainsi qu'on ne peut mettre à
sa charge ni la mise en état du chemin, ni
des réparations en nature, ni une quote-
part des frais d'entretien. — La servitude
doit être limitée à son objet, qui est de per-
mettre le halage. Il n'est pas permis aux
mariniers de l'aggraver par une installation
permanente ou temporaire, ni par le dépôt
d'objets quelconques sur le chemin. La fré-

quentation du chemin est interdite à tous
autres qu'aux navigateurs, aux agents de la

surveillance, et, en vertu de la loi du 15 avr.
1829 ( art. 35 ), aux pêcheurs, fermiers ou

permissionnaires. L'Administration peut, par
mesure de police, faire couper des branches

qui gêneraient le passage , répandre sur le
chemin du sable ou du gravier; mais elle
n'a pas le droit d'effectuer des travaux qui
modifieraient le caractère du sol. — Pour
établir un chemin dans des conditions cons-
tantes de viabilité, il est nécessaire de re-
courir à l'expropriation (L. 1898, art. 51).

39. Les zones asservies au halage et au
contre - halage se mesurent, en principe, à

partir de la ligne séparative du domaine

public et de la propriété privée, c'est-à-dire
de la limite indiquée par les eaux coulant
à pleins bords avant tout débordement (V.
suprà, n° 15). Lorsque la berge n'est pas
assez plane pour permettre la circulation
des hommes ou des chevaux, c'est, d'après
la jurisprudence, à partir de la crête des

berges que la largeur doit se calculer.
40. Quand elles partent de la limite de la

rivière, les zones de halage et de marche-

pied se déplacent nécessairement suivant

que la rivière se déplace elle-même. Le
riverain qui gagne sur la rivière ne doit
rien. Inversement, celui dont la propriété
est entamée n'a pas droit à une indemnité.
Toutefois , il est d'usage d'indemniser celui

qui, pour fournir tout ou partie d'un che-
min nouveau, doit détruire des arbres , des

plantations ou des constructions primitive-
ment situés hors de la zone asservie. —

Pour construire ou planter à la limite de
cette zone, le riverain n'est pas tenu de
demander l'alignement. Mais s'il le de-

mande, l'Administration est tenue de le dé-
livrer dans un délai de trois mois; autre-
ment le riverain a le droit de construire, et
les constructions ou plantations qui dépasse-
raient les limites ne peuvent être suppri-
mées que moyennant une indemnité (L.
1898, art. 48).

41. Les servitudes résultent de plein droit
de la navigabilité du cours d'eau. Elles
n'existent pas le long des bras secondaires,
noues, boires et dépendances du cours d'eau,

qui sont domaniales sans être navigables.
Elles existent au contraire sur les bords
d'une gare d'eau. — Elles prennent nais-

sance avec la navigabilité et cessent avec
celle-ci. On ne peut s'y soustraire en invo-

quant des dispenses anciennes ou la pres-
cription. — La servitude existe sur les cours
d'eau où la navigation se fait sans trait de

chevaux, à l'aide soit du flux et du reflux,
soit de bateaux remorqueurs. Il en est de
même le long des rivières simplement flot-

tables, c'est-à-dire fréquentées par des trains
ou radeaux, sans que le halage par chevaux
soit pratiqué.

42. Le halage peut,
s'il est nécessaire,

s'exercer sur les îles aussi bien que sur les
rives continentales.

43. Si un cours d'eau devenait naturelle-

ment navigable, les riverains seraient assu-

jettis aux servitudes de halage et de marche-

pied , sans indemnité ; mais cette hypothèse
n'est guère de nature à se présenter. — En
ce qui concerne les rivières rendues navi-

gables par des travaux d'art, la servitude
n'est due qu'autant que la navigabilité est
constatée par décret et à charge d'indem-
nité. Pour la fixation de cette indemnité, on
tient compte des avantages que la propriété
riveraine retirera de l'établissement de la

navigation ou du flottage, lesquels entrent
en compensation avec le dommage occa-
sionné par la servitude (L. 1898, art. 49).
— Sur toutes les rivières, l'Administration
a le droit de reporter le chemin de halage
d'une rive à l'autre ou de l'établir sur les
deux rives concurremment, mais à la charge
d'une indemnité au profit du propriétaire
de la rive où la servitude est créée (L. 1898,
art. 49). — L'exercice de la servitude n'est

pas subordonné au payement préalable de
l'indemnité.

44. Toutes contestations relatives à l'in-
demnité due aux propriétaires, à raison de
l'établissement de la servitude de halage,
sont portées devant le juge de paix du

canton, qui statue en premier ressort. S'il

y a expertise, il peut n'être nommé qu'un
seul expert (L. 1898, art. 50).

B. — Interdiction d'extraire des matériaux.

45. Il est interdit d'extraire, sans auto-
risation spéciale , des terres , sables ou
autres matières à une distance moindre de
11m 70 d'un cours d'eau navigable (L. 1898,
art. 52).

C. — Autres charges des fonds riverains
(R. 92 et s.; S. 78 et s.).

46. Les riverains sont tenus de coopérer
aux travaux d'endiguement nécessaires pour
la protection des régions voisines du fleuve.
A cet effet, ils peuvent être constitués en
associations syndicales, conformément à la
loi du 16 sept. 1807 et à la loi du 21 juin
1885, modifiée par la loi du 21 déc. 1888

(V. suprà, Associations syndicales, n° 28).
— Quand l'Etat exécute lui-même les tra-
vaux , les riverains sont tenus d'y contribuer

pécuniairement. Ils contribuent dans les

mêmes conditions aux travaux prescrits par
la loi du 28 mai 1858 (D. P. 58. 4. 67)

pour mettre les villes à l'abri des inonda-
tions , le mot ville désignant ici tout centre

de population. Ces charges incombent aux
riverains des cours d'eau non navigables
aussi bien qu'à ceux des cours d'eau navi-

gables. — Enfin il est interdit de construire,
sans déclaration préalable, aucune digue
sur les parties submersibles des vallées de
certaines rivières spécialement désignées (L.
28 mai 1858, art. 6). Il s'agit, en ce cas,
d'une déclaration à taire, et non d'autorisa-

tion à obtenir. Quant aux digues existantes,
elles peuvent toujours être détruites moyen-
nant indemnité, si le ministre les juge nui-
sibles (même loi, art. 7).

§ 4. — Curage (R. 107 et s.; S. 89 et s.).

47. Le curage est l'ensemble des travaux

nécessaires pour rendre la largeur et la

profondeur naturelles au lit d'un cours

d'eau, encombré au bout d'un temps plus ou

moins long par des graviers, des atterris-

sements, des envasements, etc. Le curage
fait disparaître ces encombrements, en res-

pectant les alluvions quand elles sont arri-

vées à maturité, les îles quand elles sont

caractérisées (L. 1898, art. 18). — Le curage
des cours d'eau navigables et de leurs dé-

pendances faisant partie du domaine public,
est à la charge de l'Etat (L. 1898, art. 53);
une contribution pécuniaire peut toutefois

être demandée aux communes, aux usiniers

et aux riverains suivant les circonstances.

48. Les riverains sont tenus de supporter
les inconvénients naturels du curage, les
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interruptions de la navigation, l'arrêt des

prises d'eau, les chômages d'usines qu'il mo-

tivera, mais non le dépôt sur leurs pro-

priétés des vases et déblais provenant de

l'opération.
— Ils ont droit à des dommages-

intérêts lorsqu'un préjudice leur est occa-
sionné par une exécution défectueuse du
travail. Ils ont encore droit à une indemnité

quand le curage entraîne une modification
dans le cours du fleuve et un empiétement
sur la propriété privée (V. suprà, n° 21).

49. L'Administration apprécie souverai-
nement la question de savoir s'il y a lieu à

curage. Les mariniers, riverains et autres
intéressés ne peuvent que lui adresser des

pétitions auxquelles elle est libre de ne pas
donner suite. Toutefois, on admet que ces
intéressés ont une action en dommages-in-
térêts devant le conseil de préfecture, quand
ils sont en mesure de justifier d'un préjudice
direct résultant de l'inexécution des travaux.

ART. 4. — RIVIÈRES NON NAVIGABLES
NI FLOTTABLES.

§ 1er. — Régime légal (R. 208 et s.; S.167 et s.).

50. Les cours d'eau non navigables et
non flottables sont tous les cours d'eau na-
turels où ne peut s'exercer la navigation,
telle qu'elle a été définie suprà, n°s 6 et 7.
— Il n'y a pas lieu de distinguer, ainsi quel'ont proposé quelques auteurs, entre les
rivières proprement dites, soumises au ré-

gime qui va être indiqué ci-après, et les
ruisseaux, moins importants, que l'on aban-
donnerait à la propriété privée. Aucun cri-
térium ne permettrait d'effectuer pratique-
ment cette distinction, que n'autorisent ni
la tradition ni les textes.

51. Un cours d'eau appartient à la pro-
priété privée tant qu'il n'est pas sorti du
fonds où jaillit sa source. Il est assimilé à la
source elle-même, et le maître du fonds peut
en disposer à son gré, sous cette réserve
toutefois qu'il n'est pas permis de détourner,
au préjudice des usagers inférieurs, les eaux
qui, en sortant du fonds d'émergence de la
source, ont le caractère d'eaux publiques et
courantes (Civ. 643, modifié par la loi du
8 avr. 1898). V. infrà, Servitude. — Mais,
s'il n'est pas permis de détourner le ruis-
seau lui-même, on peut disposer des ruisse-
lets qui s'y jettent avant sa sortie du fonds
d'émergence et que l'on considère comme
de simples filets d'alimentation ( Civ. r.
11 févr. 1903, D. P. 1904. 1. 13).

52. Sous l'ancien régime, les seigneurs
avaient, en général, sur les cours d'eau non
navigables ou flottables, soit un droit de pro-
priété pleine et entière, soit au moins un
droit de surintendance résultant de leur droit
de haute justice. Ils ont consenti eux-mêmes
de nombreuses concessions. La Révolution
a supprimé leurs droits comme entachés de
féodalité, quand ils étaient restés entre leurs
mains ; elle a respecté ceux qu'ils avaient
valablement transmis à des tiers. De là cette
conséquence qu'ont l'existence légale, sur
les cours d'eau non navigables, tous les éta-
blissements qui avaient été autorisés par les
seigneurs, ou même tous établissements qui
existaient en 1789; leur existence à cette
date fait présumer leur autorisation (Civ. c.
21 févr. 1893, D. P. 93. 1. 319).

53. La
question de savoir quel était le

régime légal que le Code civil avait entendu
consacrer a été diversement résolue; mais
la jurisprudence et la majorité des auteurs
considéraient que les rivières non navigables,
dans leur intégralité, c'est-à-dire pour le lit
aussi bien que pour la masse des eaux, ren-
traient dans la catégorie des choses n'ap-
partenant à personne, dont l'usage est com-
mun à tous, et dont la jouissance est régie
par des lois de police, conformément à
l'art. 714 c. civ. La loi de 1898 n'a pas
sanctionné ce système. Elle maintient le

principe en ce qui concerne les eaux ; mais
elle fait du lit l'accessoire des fonds rive-
rains : le lit appartient aux propriétaires des
deux rives (L. 1898, art. 3). Il est de juris-
prudence établie que sur ce point la loi
de 1898 est interprétative; elle régit donc
les situations antérieures à sa promulga-
tion , sans qu'il y ait lieu d'invoquer le prin-
cipe de la non-rétroactivité (Civ. c. 16 févr.

1904, D. P. 1904. 1. 263).
54. Si les deux rives appartiennent à des

propriétaires différents, chacun d'eux a la

propriété de la moitié du lit. L'axe, du cours

d'eau, c'est-à-dire la ligne idéale tracée au
milieu de la rivière, est la limite qui sépare
les héritages riverains. C'est de cet axe que
se compte la distance de deux mètres exigée

four

les vues et plantations (L. 1898, art. 3,
2). — La limite est variable et sujette à se

déplacer suivant les déplacements naturels
du cours d'eau : en conséquence, est irre-
cevable entre riverains l'action en bornage
qui tendrait à substituer à cette limite mo-
bile des limites fixes, bornes ou pieux une
fois plantés et à demeure dans le lit de la
rivière (Civ. c. 11 déc. 1901, D. P. 1902. 1.

353). Si, en principe, l'axe du cours d'eau
forme entre riverains la limite naturelle,
cette limite est susceptible d'être modifiée
soit par la convention des parties, soit par
prescription (L. 1898, art. 3, § 2, in fine).
Le propriétaire d'une seule rive peut donc

l'être, en même temps, de la totalité du lit.
55. Du droit de propriété reconnu au

riverain, il résulte : 1° que celui-ci doit
l'impôt foncier pour le sol de la rivière
(L. 3 frim. an 7, art. 104); 2° que si une
mine est exploitée au-dessous, il a droit à
l'indemnité tréfoncière ; 3° qu'une indemnité

d'expropriation lui est due si la rivière
vient à être déclarée navigable par suite de
travaux publics, ou si l'Administration veut

s'emparer du lit ; dans ce dernier cas, elle
devra recourir aux formalités de l'expropria-
tion ; 4° que le riverain a le droit exclusif
d'extraire les produits naturels du lit, à la
condition de ne pas modifier le régime des
eaux (L. 1898, art. 3). — Il y a lieu d'ajouter
que la propriété du lit explique naturelle-
ment aujourd'hui l'attribution faite au rive-
rain des atterrissements, alluvions, relais,
îles et îlots (Civ. 556; L. 1898, art. 7). En
ce qui concerne les cours d'eau non navi-
gables, V. infrà, Propriété.

56. Sur le cas où il se produit un chan-
gement de lit (Civ. 563), V. infrà, Propriété.

57. Si la rivière est dérivée par des tra-
vaux publics, il n'y a pas lieu de recourir à
l'expropriation pour s'assurer des terrains
sur lesquels sera creusé le nouveau lit. Le
propriétaire de ces terrains occupés n'a droit
qu'à une indemnité pour la servitude de
passage de l'eau, qui va le grever. La loi du
3 mai 1841 n'est pas non plus applicable au
cas où des travaux sont faits pour élargir le
lit du cours d'eau, sans le déplacer : ces
travaux ne causent qu'une aggravation de
servitude, donnant droit à une indemnité
(L. 1898, art. 6; V. aussi infrà, n° 80). —
Quant au propriétaire de l'ancien lit, il est
avantagé, puisqu'il est affranchi d'une ser-
vitude. Mais comme il est en même temps
dépouillé des avantages de la riveraineté,
il éprouve le plus souvent un dommage.
Aujourd'hui, comme avant la loi de 1898, il
peut demander des dommages et intérêts
pour perte de la force motrice, du droit
d'irrigation, etc. (V. infrà, Travaux pu-
blics).

58. L'attribution au riverain du lit de la
rivière, et aussi le développement récent de
l'industrie hydro-électrique, captantà grandes
distances la force motrice des cours d'eau
pour la transformer en énergie électrique,
ont donné une importance particulière à la
question des pentes et chutes. — Jusqu'en
1898, l'Administration considérait les pentes

comme res nullius, ainsi que le lit lui-

même, dont elles ne sont qu'une manière

d'être; elle en disposait donc à son gré,
suivant l'intérêt général, en concédant la
force motrice qu'elles sont susceptibles de

produire. La situation ne paraît pas devoir
être sensiblement modifiée. — On a soutenu

que le riverain était propriétaire de la pente
ou, ce qui revient au même, de la force mo-
trice résultant de la pente dans le parcours
de son héritage. Les riverains ont aussi pré-
tendu, depuis 1898, être propriétaires non
seulement de la force motrice pouvant cor-

respondre à la pente de leur héritage, mais
encore de celle qui résulte des pentes anté-
rieures. Cette force, qu'ils l'aient ou non

utilisée, constituerait une valeur dans leur

patrimoine. On a exprimé la même idée en
disant que les riverains d'un cours d'eau
sont copropriétaires ou co-usagers indivis de
la force motrice produite par le cours d'eau.
La jurisprudence n'a pas sanctionné ces
théories ; elle n'admet pas qu'il y ait un
droit aux pentes, ou un droit à la force mo-

trice, distinct du droit d'usage ordinaire de
l'eau. En conséquence, le concessionnaire
d'une prise d'eau ne peut être actionné par
les riverains en aval de la prise, si ceux-ci
ne justifient pas qu'ils employaient l'eau et
se plaignent seulement que le courant n'a
plus toute sa force motrice à hauteur de
leur héritage (Grenoble, 7 août 1901, D. P.
1902. 2. 225). — Plusieurs projets de loi ont
été déposés pour régler d'une façon défini-
tive les rapports de l'Administration et des
riverains en matière de pentes. Ils n'ont pas
encore abouti.

59. L'eau a conservé, depuis la loi de
1898, le caractère qui lui était reconnu anté-
rieurement : c'est une chose qui n'appar-
tient à personne et dont l'usage est commun
à tous ; les riverains ont sur elle des droits
d'usages privilégiés, mais seulement dans les
limites concédées par la loi (L. 1898, art. 2).— L'eau étant chose commune, tout individu
a le droit d'y exercer les facultés qui ré-
sultent du droit naturel : puisage, abreuvage,
faculté de se baigner, de laver, etc. — Le
riverain ne peut s'opposer à la circulation
en bateau (Paris, 26 juill. 1901,D.P. 1902.2.
201). Mais la faculté de circulation du public
ne saurait faire obstacle au droit de clore sa
propriété que le propriétaire des deux rives
tient de l'art. 647 c. civ. Du reste, cette clô-
ture ne pourra jamais être opposée aux pro-
priétaires voisins du cours d'eau, quand
ceux-ci auront acquis par titres ou par pres-
cription des droits sur la partie de rivière qui
sert de voie d'exploitation pour la desserte
de leurs fonds (L. 1898, art. 3, § 2, in fine).

60. Il résulte des travaux préparatoires
de la loi de 1898 que le passage de l'eau est
considéré comme une servitude imposée au
sol. Les bâtiments, cours et jardins attenant
aux habitations sont affranchis de cette ser-
vitude : s'il est nécessaire d'y toucher pour
déplacer ou élargir le lit de la rivière, il faut
recourir à l'expropriation. Le règlement des
indemnités a lieu conformément à la loi du
21 mai 1836 (L. 1898, art. 6 et 26). — Pour
le contentieux de la servitude, V. infrà,
n°s 187 et s.

61. La situation légale d'un cours d'eau
non navigable peut n'être pas conforme à la
loi de 1898. On reconnaît la validité des
concessions et des aliénations qu'ont faites
les seigneurs avant l'abolition du régime
féodal (V. suprà, n° 52). En vertu de ces titres,
un riverain peut être propriétaire de la
rivière, des eaux aussi bien que du lit (Gre-
noble, 7 août 1901, D. P. 1902. 2. 225).

62. En Algérie et dans les colonies fran-
çaises, les cours d'eau non navigables sont
soumis à un régime spécial : ils sont com-

pris dans les dépendances du domaine pu-
blic (V. suprà, Algérie, nos 178 et 179; Co-
lonies, n° 92).
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63. Les limites latérales d'un cours d'eau

non navigable sont fixées par l'Administra-
tion. Le mode de procéder à la délimitation
est le même que pour les rivières navigables
(V. suprà, n°s 14 et s.). Toutefois, ce n'est

que pour assurer dans un intérêt général
le libre écoulement des eaux, à propos du

curage, que l'Administration procède à la
reconnaissance des limites des cours d'eau
non navigables. En dehors de cette hypo-
thèse , la détermination de ces limites ne
met en jeu que des intérêts privés et est du

ressort exclusif de la compétence judiciaire.

§ 2. — Usage de l'eau, droits des riverains;
réglementation administrative (R,218 ets.;
S. 177 et s.).
64. Les riverains ont d'abord, sur l'eau

courante, tous les droits d'usage qui appar-
tiennent au public en général (V. suprà,
n° 59). Ils peuvent, notamment, y circuler en

bateau et avoir des bateaux pour le service de

leur propriété ; mais ils ne peuvent affecter
ces bateaux à un service public rémunéré,
le droit de bac étant un monopole de l'Etat

(V. infrà, Péage). — Ils ont, sur la partie
du cours d'eau qui borde ou traverse leur

héritage, les droits de chasse et de pêche
(V. suprà, Chasse-louveterie, n° 112, et

infrà, Pêche fluviale). Au cas où la rivière
est rendue navigable, le droit de pêche est
transféré à l'Etat, mais sous deux condi-
tions : 1° le classement du cours d'eau par
décret ; 2° le payement préalable d'une in-
demnité (L. 15 avr. 1829, art. 3, § 3).

65. Mais le droit le plus important du
riverain est le droit, qu'il ne partage avec

personne, d'user de l'eau pour ses besoins

agricoles, industriels ou même pour son

agrément. — Pour ce qui concerne l'exercice
de ce droit entre riverains, aux termes des
art. 644 et 645 c. civ. V. infrà, Servitude. —

Le droit dont il s'agit est soumis au contrôle
de l'autorité administrative, aux règlements
de laquelle les riverains sont tenus de se
conformer.

66. L'autorité administrative intervient
tantôt par voie de règlements généraux,
tantôt par des décisions individuelles, appe-
lées aussi autorisations (L. 1898, art. 2). —
Son pouvoir s'exerce dans le double but
d'assurer : 1° le libre écoulement de l'eau
au point de vue de la sécurité publique et
de la salubrité; 2° la répartition de l'eau au
mieux des intérêts de l'agriculture et de
l'industrie. — Toute intervention dans un
autre but, y eût-il même un intérêt général
en jeu, est entachée d'excès de pouvoir. —

Dans l'intérêt de la sécurité et de la salu-

brité, le pouvoir de l'Administration peut
s'étendre sur des eaux, qui, d'une façon
générale, ne sont pas soumises au régime
des rivières non navigables ; un canal privé
par exemple, ou un cours d'eau avant qu'il
soit sorti du fonds où jaillit sa source, ou un
cours d'eau appartenant à un particulier en
vertu d'une concession féodale. A tous autres
points de vue, il doit s'arrêter devant la pro-
priété privée.

67. Les règlements généraux font la loi
du cours d'eau ou d'une section déterminée
du cours d'eau. L'Administration est seule
juge de leur opportunité, et ne peut être
astreinte à les prendre, à les modifier, à les

abroger. Le recours contentieux n'est pas
admis à leur encontre. — Ils sont obligatoires
pour tous les citoyens et s'imposent à l'au-
torité judiciaire. — Ils mettent à néant tous
titres et toutes possessions contraires, tous
actes administratifs antérieurs, toutes auto-
risations concédées. Il n'est pas permis aux
riverains d'organiser conventionnellement
une situation contraire à ces règlements, et
ils ne sauraient acquérir par la prescription
des droits qui leur fassent échec.

68. Les riverains sont tenus de demander
autorisation pour tous établissements, pour

DICT. DE DROIT.

tous ouvrages, barrages ou autres, en lit de
rivière (L. 1898, art. 11). Il n'y a d'excep-
tion que pour les simples coupures de

berges en vue de l'irrigation, qui peuvent se
faire librement. — Les travaux effectués
au-dessus du cours d'eau ou le joignant
sont affranchis de la nécessité d'une auto-
risation préalable ; mais le riverain les effec-
tue à ses

risques et périls et peut être mis
en demeure de les supprimer s'ils sont re-
connus préjudiciables (L. 1898, art. 10).

69. A la différence de ce qui a lieu pour
les cours d'eau navigables ou flottables, l'au-
torisation n'est pas une manifestation du

pouvoir discrétionnaire de l'autorité ; elle
doit être accordée toutes les fois qu'elle ne

risque pas de léser un intérêt général. Elle
ne confère pas un droit nouveau, elle règle
l'exercice d'un droit préexistant, de sorte

que le recours contentieux est possible si un
droit est violé par la décision administrative

(L. 1898, art. 13). Toute demande donne
droit à une réponse de l'Administration ; s'il

n'y a pas de réponse, les intéressés peuvent,
lorsqu'un délai de quatre mois s'est écoulé,
considérer leur demande comme rejetée et
exercer en conséquence le recours conten-
tieux (L. 17 juill. 1900, art. 5, D. P. 1900.

4.77). — Les arrêtés préfectoraux sont encore
soumis, depuis la loi du 9 avr. 1898, à un
recours nouveau, indépendant du recours
contentieux pour excès de pouvoir : sur la
réclamation des parties, il est statué par dé-
cret rendu en Conseil d'Etat (L. 1898, art. 13).

— Sur le contentieux des cours d'eau non

navigables, V. infrà, nos 168 et s.
70. Les autorisations individuelles ne

peuvent être soumises à redevance. Elles ne
sauraient être grevées de conditions ou de

charges quelconques en dehors des intérêts

généraux auxquels il appartient à l'Admi-
nistration de pourvoir, c'est-à-dire ceux de
l'écoulement ou de la répartition des eaux,
de la sécurité et de la salubrité. — Elles ne

peuvent être révoquées qu'à charge d'in-

demnité, hors les trois hypothèses excep-
tionnelles : 1° d'inondation ; 2° de danger
pour la salubrité publique ; 3° de réglemen-
tation générale nouvelle (L. 1898, art. 14).—
La suspension d'une autorisation, même dans
l'intérêt de travaux publics, donne égale-
ment lieu à indemnité en dehors des trois
cas ci-dessus.

71. L'autorisation constate que le droit

prétendu par le riverain est susceptible de
s'exercer sans inconvénient pour l'intérêt
général : c'est à ce point de vue une sorte
de visa ou de laissez-passer, qui ne préjuge
rien quant à la valeur du droit en lui-même,
et n'a aucune influence en ce qui concerne
son conflit possible avec les droits des tiers.

72. Les riverains ne peuvent, ni par con-
ventions , ni par prescription , acquérir à
l'encontre de l'Administration des droits con-
traires à leur titre d'autorisation; s'ils dé-

rogent à ce titre, ils peuvent en tout temps
être ramenés à sa stricte observation. Mais
on admet généralement que les conventions
ou la prescription créent inter partes des
droits dont les tribunaux doivent tenir compte,
soit pour en assurer le respect, tant que
l'Administration ne s'y oppose pas, soit pour
les résoudre en dommages - intérêts (Req.
6 févr. 1901, D. P. 1901. 1. 366).

73. Le président de la République est
seul compétent aujourd'hui pour déterminer
le régime général des cours d'eau non navi-

gables au point de vue de l'écoulement et de
la répartition des eaux. Les décrets, rendus
dans la forme des règlements d'administra-
tion publique et après enquête, doivent con-
cilier les intérêts de l'agriculture et de l'in-
dustrie avec le respect de la propriété, des
droits acquis et des usages (L. 1898, art. 9).

74. Les préfets sont compétents à l'effet :
1° de prendre des règlements généraux, pour
la répartition des eaux, mais alors seule-

ment qu'il s'agit de rappeler l'existence de
règlements ou d'usages anciens et d'en as-
surer l'exécution sans rien innover ; 2° d'au-
toriser les ouvrages intéressant le régime ou
le mode d'écoulement des eaux, c'est-à-dire
tous travaux quelconques en lit de rivière;
3° de régulariser l'existence des établisse-
ments n'ayant pas de titre, c'est-à-dire ins-
tallés sans autorisation depuis 1789, date
jusqu'à laquelle on

présume l'autorisation
du seigneur féodal (Y. suprà, n° 52); 4° de
révoquer on modifier les autorisations. — Les
prefets statuent après une enquête, qui est
obligatoire (L. 1898, art. 12). Les formes de
cette enquête doivent être déterminées par un
règlement d'administration publique, annoncé
par la loi (même article, in fine), mais qui
n'a pas encore été fait. En attendant, la pra-
tique se conforme à une circulaire minis-
térielle du 23 oct. 1851 (V. infrà, n°s 136
et s.).

75. Les maires n'ont, en principe, au-
cune qualité soit pour édicter des disposi-
tions générales, soit pour prendre des me-
sures individuelles. A titre exceptionnel, ils
peuvent intervenir en cas de danger immi-
nent ou de nécessité urgente (L. 1898, art. 7;
V. suprà , Commune, n° 169). Ils peuvent
aussi recevoir une délégation du préfet à
l'effet de prendre les diverses mesures de
police qui sont de la compétence de ce der-
nier (L. 1898, art. 16).

76. Les règlements de répartition des
eaux ne peuvent intervenir que dans un in-
térêt général, pour opérer un partage de

principe entre l'agriculture et l'industrie.
C'est aux tribunaux judiciaires que les rive-
rains doivent demander les règlements d'eau

s'appliquant à des situations privées et ré-
sultant de titres, conventions, prescrip-
tion, etc.

§ 3. — Curage (R. 226 et s.; S. 180 et s.).

77. Le curage des cours d'eau non navi-

gables comprend tous les travaux nécessaires

pour rétablir le lit dans sa largeur et sa
profondeur naturelles (L. 1898, art. 18). —
La loi de 1898 précise encore sa formule en

indiquant la nécessité de respecter les îles,
îlots et alluvions arrivés à maturité (V. in-

frà, Propriété, Travaux publics). — Le cu-

rage est ordonné par l'autorité administra-
tive , qui est seule juge de l'opportunité de
la mesure. Il y est pourvu de façon diffé-
rente, suivant qu'on se trouve dans l'une
ou l'autre des trois hypothèses suivantes.

78. 1° Il existe des anciens règlements
ou usages locaux (On entend par là tous rè-
glements et usages antérieurs à la loi du
14 flor. an 11, qui établit pour la première
fois la réglementation du curage, et que la
loi de 1898 abroge, en lui empruntant ses

dispositions essentielles). — Ces règlements
doivent être exactement suivis. Il appartient
aux préfets, sous l'autorité du ministre de

l'Agriculture, de prendre les dispositions et
arrêtés nécessaires pour en assurer l'exécu-
tion (L. 189S, art. 19) ; — 2° Il n'existe pas de

règlements ou d'usages anciens, ou tout au
moins il n'en existe pas qu'on puisse appli-
quer, soit que leur application soulevé des

difficultés, soit qu'un état de choses modifié

appelle une réglementation nouvelle. En ce

cas, il y a lieu de provoquer la formation
d'une association syndicale, libre ou autori-
sée qui sera chargée du nécessaire et fonc-
tionnera conformément aux lois des 21 juin
1865 et 22 déc. 1888 (L. 1898, art. 20) ( V. su-

prà, Associations syndicales)
— 3° Il ne

peut être formé d'association syndicale libre
ou autorisée ; il est alors statué par décret
rendu en Conseil d'Etat pour déterminer le
mode d'exécution des travaux et les bases de
la répartition des dépenses (L. 1898, art. 21,
22). — S'il existe une association syndicale,
mais qu'elle soit dans l'impossibilité d'assu-
mer la charge de l'opération du curage,

65
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l'Administration procédera par décret (Cons.
d'Et. 10 mars 1899, D. P. 1900. 3. 62).—
Tout décret réglementant le curage doit, à

peine
de nullité, être précédé d'une enquête,

es formes de cette enquête sont détermi-
nées par un règlement d'administration pu-
blique du 14 nov. 1899.

79. Les préfets ne sauraient, sans abus de

pouvoir, ordonner ou réglementer un cu-

rage en dehors du cas où il s'agit d'assurer
l'exécution d'anciens usages ou règlements.
Mais ils ont le droit, si l'encombrement du
lit cause un danger, d'ordonner les mesures
nécessaires pour conjurer le péril. — Les
maires ont le même pouvoir de police (bien
qu'en principe ils soient incompétents, à
moins d'une délégation expresse et spéciale
de l'autorité préfectorale) pour prescrire des

opérations urgentes.
— L'autorité judiciaire a

aussi compétence pour contraindre un par-
ticulier qui a encombré le lit à faire cesser
l'encombrement. Mais ce ne sont pas là des

hypothèses de curage à proprement parler.
80. En vue des opérations du curage,

l'Administration a le droit de fixer l'empla-
cement et les limites de la rivière. Les em-

piétements qui peuvent résulter de cette déli-
mitation ne constituent pas une expropria-
tion, mais aggravent en l'étendant la servi-
tude imposée au fonds pour le passage de
l'eau. Les travaux d'élargissement, de régu-
larisation, de redressement, jugés néces-
saires pour compléter les travaux de curage,
sont assimilés à ces derniers et autorisés de
la même façon (L. 1898, art. 25, 26). Comme
ils constituent toujours et nécessairement
une innovation, ils ne peuvent être auto-
risés par simple arrêté préfectoral, et leur

régularité est subordonnée soit à un décret
du chef de l'Etat, soit à la formation d'une
association syndicale.

81. La réglementation du curage com-
prend : la fixation des époques auxquelles il
sera procédé, la désignation des hommes de
l'art chargés de la confection des plans et
devis et de la surveillance, la détermination
des intéressés. — Vient ensuite le travail
proprement dit, puis la répartition et la mise
en recouvrement des dépenses. — Le curage
a pour les intéressés le caractère d'une obli-

gation (L. 1898, art. 3). — On entend par
intéressés tous ceux qui rendent le curage
nécessaire ou qui en retirent un avantage
direct : riverains, usiniers, non riverains
même, s'ils sont exposés aux inondations
par l'encombrement du lit de la rivière. —
Un avantage indirect, tel que celui qui ré-
sulte de l'assainissement de la contrée,
n'entre pas en ligne de compte à l'égard des
particuliers. Au contraire, dans le cas de
travaux intéressant la salubrité, le décret ou
l'arrêté qui ordonne ces travaux peut, après
avis du conseil général et des conseils muni-
cipaux, mettre une partie de la dépense à
la charge des communes assainies (L. 1898,
art. 28). — Pour les intéressés non riverains,
l'obligation consiste dans une contribution
pécuniaire. Le riverain a le choix entre la
contribution et la prestation en nature : en
ce dernier cas, il doit effectuer le curage de
la portion de rivière soumise à sa riverai-
neté.

82. Il est procédé au curage soit par l'ac-
tion individuelle des riverains, soit par des
entrepreneurs avec qui ont traité les syndi-
cats ou l'Administration. — L'Administration
a toujours un droit de contrôle, et elle peut
faire exécuter d'office le travail qui, dans le
délai fixé pour l'exécution, n'aurait pas été
fait ou pas été terminé. Elle doit préalable-
ment adresser une mise en demeure aux
propriétaires ou entrepreneurs négligents ou
récalcitrants. — Diverses charges sont im-
posées aux riverains pendant la durée des
travaux. Ils sont astreints â laisser passer les
ouvriers, les entrepreneurs, les fonction-
naires et les agents chargés de la surveillance

(L. 1898, art. 27). — Les propriétaires de

barrages doivent tenir leurs vannes ouvertes ;
les usiniers chômeront sans indemnité. En-
fin les riverains supporteront le dépôt sur
leurs terres des déblais provenant du curage
effectué au droit de leur propriété. Ces dé-

blais, d'ailleurs, leur appartiennent, du mo-
ment qu'ils sont propriétaires du lit.

83. Les frais de curage comprennent le
coût des travaux, les indemnités dues à rai-
son d'élargissements, les honoraires des ré-
dacteurs des plans et projets, ceux des agents
et fonctionnaires de la surveillance. Ils sont

répartis entre les intéressés conformément
aux anciens usages et règlements, ou, s'il
n'existe pas de précédents, proportionnelle-
ment au degré d'intérêt. Tout intéressé, en

plus de sa part contributoire, peut être tenu

personnellement des frais supplémentaires
qu'il aurait occasionnés par sa faute.

84. Les rôles de répartition sont établis
sous la surveillance du préfet, le plus sou-
vent par les ingénieurs des ponts et chaus-
sées. Si le curage a été fait à la diligence
d'une association syndicale, cette association

procède elle-même à la répartition, confor-
mément aux lois qui la régissent (V. suprà,
Associations syndicales, n° 26). — Le préfet
rend les rôles exécutoires, et le recouvrement
se fait dans les mêmes formes qu'en matière
de contributions directes (L. 1898, art. 23;
V. infrà, Impôts directs). Les rôles ne
sont pas soumis au principe de l'annualité.

Ils doivent être publiés : le défaut de publi-
cation n'empêche pas la légalité de la taxe,
mais le délai de réclamation ne court que
du jour où celle-ci a été connue des inté-
ressés (Cons. d'Et. 12 nov. 1898, D. P. 1900.
3. 31). Le payement des taxes de curage est
garanti par un privilège qui prend rang
immédiatement après celui du Trésor public
(L. 1898, art. 23).

85. Pour le contentieux du curage des
rivières non navigables ni flottables, v. in-
frà, nos 174 et s.

86. Les cours d'eau naturels sont seuls
soumis au curage, à l'exclusion des fossés
d'assainissement, de vidange , de clôture, de
défense, et généralement de tous cours d'eau
artificiels. — Le ruisseau né d'une source
échappe aux règlements administratifs tant
qu'il n'est pas sorti du fonds où jaillit la
source. — Des exceptions à ces règles peu-vent résulter soit des anciens usages, soit de
la nécessité de pourvoir à la sécurité ou à la
salubrité publiques.

ART. 5. — RIVIÈRES FLOTTABLES A BUCHES
PERDUES (R. 58 et s.; S. 49 et s.).

87. Le flottage à bûches perdues est un
procédé qui consiste à abandonner au courant
de l'eau des pièces de bois qui se transpor-
teront elles - mêmes du lieu de la coupe jus-
qu'au point où elles seront recueillies. Les
cours d'eau qui y sont assujettis rentrent
dans la catégorie des cours d'eau non navi-
gables ni flottables, et ils n'ont dans cette
catégorie de caractère distinct que par suite
de leur affectation à quelques servitudes spé-
ciales (L. 1898, art. 30).

88. Un cours d'eau n'est pas flottable à
bûches perdues par ce seul fait que maté-
riellement il y a possibilité d'y faire flotter
des objets. Il faut qu'en fait il se soit trouvé
affecté au flottage en 1898, au moment de la
promulgation de la loi. Au reste, ni celle-ci,
ni aucun document postérieur ne donne de
nomenclature officielle des rivières recon-
nues soumises au flottage. — Les cours
d'eau sur lesquels le flottage à bûches per-dues n'était pas pratiqué en 1898, ne seront
considérés comme flottables qu'en vertu d'un
décret, à intervenir après enquête et avis du
conseil général des départements intéressés
(L. 1898, art. 31).

89. L'établissement du flottage sur un
cours d'eau n'aura lieu qu'à la condition

d'une indemnité. Cette indemnité sera fixés
en premier ressort par le juge de paix, qui
devra tenir compte des avantages résultant
de la situation nouvelle, en même temps que
des charges qu'elle impose (L. 1898, art. 32).

90. Le décret proclamant la flottabilité
à bûches perdues organisera le régime du
cours d'eau en déterminant les servitudes
nécessaires, ainsi que les charges et obliga-
tions réciproques des flotteurs, des usiniers
et des riverains (L. 1898, art. 31). Les cours
d'eau flottables en 1898 continueront à être
soumis à leurs anciens règlements, jusqu'à
une réglementation d'ensemble prévue par
la loi (art. 33), mais qui n'a pas encore été
faite.

91. Sans entrer dans le détail des anciens
règlements, qui varient suivant les cours
d'eau, on peut ramener à quelques types
principaux les servitudes qu'ils organisent.
Les riverains sont tenus de laisser sur chaque
bord un marchepied, qu'il ne faut pas con-
fondre avec le marchepied de contre-halage.
C'est un passage de 1 m. 30, affecté à la cir-
culation des agents du flottage et à cette
circulation seulement. Il n'y a pas interdic-
tion absolue de construire ou de planter sur
ce terrain ; il faut seulement que les ouvrages
et les plantations n'aient pas pour effet de
rendre la circulation impossible. — Les ri-
verains doivent encore supporter sur leurs
héritages, du lieu de la coupe à celui de la
mise à flot, le passage des bois; ils doivent
laisser pâturer les bêtes de somme affectées
au transport sur les friches et prés fauchés.
Enfin ils supportent les amas et dépôts de
bois, à charge d'une indemnité de 0 fr. 10
ou de 0 fr. 15 par corde, selon que le ter-
rain occupé est en nature de labour ou
friche, ou bien en nature de pré. Les pro-
priétés closes sont exemptes des deux der-
nières servitudes.

92. Des arrêtés préfectoraux déterminent
les époques du lancement des flots ( les
bûches sont lancées en masse, à des inter-
valles plus ou moins périodiques). Les usi-
niers et riverains doivent ouvrir leurs per-
tuis et faire fonctionner les ouvrages néces-
saires pour le passage du flot : les flotteurs,
de leur côté, doivent faire prévenir au moins
dix jours à i'avance. Les ouvrages en rivière
sont visités avant le lancement, et un reco-
lement a lieu après le passage. En pratique,ces règles sont généralement inobservées.
Le flottage est aux mains de compagnies quitraitent directement et à forfait avec les
intéressés.

93. Les usiniers autorisés ont droit à une
indemnité de chômage de 4 francs par pé-
riode indivisible de vingt-quatre heures. Les
propriétaires d'ouvrages ont droit à des dom-
mages-intérêts pour tous dégâts résultant
du flottage, même en dehors de toute hypo-
thèse de faute.

94. Toutes les contestations entre rive-
rains et flotteurs sont de la compétence
exclusive des tribunaux civils.

ART. 6. — CANAUX.

95. Les canaux sont des cours d'eau arti-
ficiels, d'importance et de destination très
variables. Ils sont publics ou privés, et affec-
tés soit à la navigation ou au flottage, soit à
l'irrigation ou au dessèchement de certaines
régions, soit au roulement des usines.

§ 1er.
— Canaux de navigation (R. 157 ets.:

S. 123 et s.).
96. Les canaux de navigation se divisent

en canaux proprement dits et rivières cana-
lisées. — Les travaux de canalisation sont
entrepris en vertu d'une loi portant déclara-
tion d'utilité publique. Un décret suffit lors-
que la longueur du canal entrepris ne doit
pas dépasser vingt kilomètres. Une enquête
préalable est nécessaire. Il y a lieu d'acquérirles terrains nécessaires à l'établissement du
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canal et de ses dépendances : les expropria-
tions à cet effet, s'il y a lieu, sont poursui-
vies suivant les formes prescrites par la loi

du 3 mai 1841 (V. infrà, Expropriation

pour cause d'utilité publique).
97. L'Etat peut se charger de la construc-

tion et de l'exploitation du canal. En ce cas,
le canal appartient au domaine national. Il

pourrait appartenir au domaine public dé-

partemental ou communal, s'il avait été

entrepris par un département ou une com-

mune. L'Etat peut aussi abandonner soit

la construction, soit l'exploitation, soit l'une

et l'autre, à des particuliers ou à des com-

pagnies concessionnaires. Quelques canaux

sont concédés à perpétuité; ce sont les ca-

naux de Paris, le canal du Midi, le canal de

Grave et le canal de Lunel : mais les con-
cessions sont généralement temporaires. —

Les canaux concédés à titre temporaire font

partie du domaine public. Les canaux con-

cédés à perpétuité sont soumis à un régime
mixte. Ils sont propriété privée, à tous

points de vue autres que celui de la navi-

gation. Au point de vue de la navigation,
ils sont dépendance du domaine public.
l'autorité administrative a le droit de les

réglementer : ainsi, le préfet peut interdire
leur mise en chômage.

38. Les concessionnaires, à la charge de

qui est l'entretien du canal, ont pour s'in-

demniser : 1° la perception de droits de

péage,
suivant des tarifs réglementés par

Etat: 2° les produits de la pêche; 3° ceux
des plantations et récoltes sur les dépen-
dances du canal; 4° ceux de la concession
des eaux en excédent aux usiniers et aux
arrosants. — Indépendamment des droits de

péage, il peut être perçu des droits de sta-

tionnement sur les bateaux qui s'arrêtent

plus ou moins longtemps dans le canal.
99. La délimitation des canaux est une

délimitation du domaine public, de la com-

pétence des préfets. Ceux-ci n'ont d'ailleurs

qu'à apprécier les titres et à en faire l'appli-
cation sur le terrain. — Les décisions préfec-
torales sont susceptibles de recours devant
le Conseil d'Etat. La question de savoir si
un terrain fait partie d'un canal peut aussi
se trouver portée devant l'autorité judiciaire
celle-ci doit surseoir à statuer jusqu'après
la délimitation administrative, s'il y a lieu

d'interpréter des titres administratifs.
100. Sont présumés appartenir aux ca-

naux : les digues et chaussées, les francs-

bords, les rigoles alimentaires, les ponts, les

plantations et pépinières. Il en est autre-
ment des chambres d'emprunt et des terres

qui recouvrent les souterrains. — C'est sur
les dépendances du canal que doivent s'exer-
cer le halage et le contre - halage : aucune

servitude, de ce chef, ne grève les propriétés
voisines.

101. La police des canaux appartient à
l'Administration. Celle-ci réglemente le ser-
vice de la navigation, les réparations, les

chômages, prévient ou fait cesser les entre-

prises
susceptibles de nuire à l'usage public.

Elle est tenue d'effectuer le curage dans les
canaux exploités par l'Etat; dans les canaux

concédés, elle en surveille et au besoin en

impose l'exécution. — A titre de sanction,
elle peut prononcer la mise sous séquestre
du canal, et même la déchéance du conces-
sionnaire qui ne se conformerait pas à ses

obligations.
102. Les concessions de prise d'eau doi-

vent toujours être autorisées par l'Adminis-

tration, aux mêmes conditions que le long
des rivières navigables, et avec le même
caractère de précarité. — Quand le canal est

concédé, c'est au concessionnaire qu'il ap-
partient de concéder à son tour le droit de

prise d'eau , mais sous réserve de l'autori-
sation administrative, qui demeure indispen-
sable. Sauf clause contraire du cahier des

charges, l'Administration ne peut imposer

au concessionnaire du canal de supporter
une prise d'eau. — Le canal du Midi est
soumis à une réglementation spéciale.

103. La police des canaux est exercée par
les agents des ponts et chaussées, ceux de la

navigation et des gardes particuliers que

peuvent
commissionner les concessionnaires,

es infractions en cette matière ont le ca-
ractère de contraventions de grande voirie

(V. infrà, n° 198).
104. L'Etat, quand il est exploitant, ou,

quand il a concédé ses droits, le concession-
naire du canal, est responsable vis-à-vis des
bateliers de tous dommages résultant du
mauvais état du canal ou de la négligence
des employés. Il est responsable vis-à-vis
des riverains des dégâts résultant du mau-
vais entretien, d'infiltrations ou de déborde-
ments.

105. Les canaux navigables, créés par
des particuliers dans leur intérêt propre et
sur leur fonds, appartiennent privativement
à ceux qui les ont établis. Ceux-ci peuvent y
admettre le public sans péage, ou avec péage
s'ils sont autorisés à cet effet. Si les canaux

empruntent l'eau à une rivière, navigable ou

non, la prise d'eau est soumise au contrôle
de l'Administration.

106. Une rivière non navigable peut être
canalisée sur tout ou partie de son parcours.
La canalisation d'une rivière, au même titre

que la création d'un canal, rentre dans la

catégorie des grands travaux dont l'exécu-
tion ne peut avoir lieu qu'après déclaration
d'utilité publique.

— Les riverains ont droit
à une indemnité pour la partie du lit qui
leur appartient, à raison du terrain

qu'ils
fournissent pour agrandir Sa rivière, de l'eau
et de la force motrice dont ils perdent l'usage,
de la servitude de halage à laquelle ils sont

assujettis, à la différence des riverains d'un
canal. — Les digues naturelles d'une rivière
canalisée ne sont pas considérées comme

dépendances faisant partie du domaine pu-
blic. — D'une façon générale, la rivière
canalisée conserve son caractère originaire
et naturel de rivière.

107. Une rivière canalisée peut appartenir
à un particulier, en vertu de titres anciens,
comme une rivière non navigable, ou faire,
comme un canal, l'objet d'une concession.

§ 2. — Canaux non navigables ou d'irriga-
tion (R. 201 et s. ; S. 152 et s.).

108. Les canaux d'irrigation sont d'intérêt

général ou privé. Dans le premier cas ils
sont exécutés comme travaux publics, en
vertu d'une loi ou d'un décret déclarant
l'utilité publique. Ils peuvent être entrepris
par des associations syndicales. Quand l'entre-

prise dépasse les proportions d'une oeuvre

locale, ils le sont par des compagnies que
l'Etat subventionne ou dote d'une conces-
sion. Mais ils n'ont pas le caractère de
domanialité publique et ne sont pas placés
sous le régime de la grande voirie.

109. Le lit des canaux d'irrigation est

susceptible de propriété privée; mais l'eau

qui y circule, quand elle est empruntée à
une rivière, est soumise au régime de la ri-

vière. Le préfet a le droit de réglementer la

répartition générale des eaux des canaux

d'arrosage et d'irrigation dérivés des cours

d'eau.
110. Les concessionnaires des canaux d'ar-

rosage sont autorisés à percevoir des pro-

priétaires intéressés des taxes, dont le re-

couvrement a lieu dans les mêmes formes

que celui des contributions directes. Les

demandes en décharge, et le contentieux de
la confection des rôles, sont portés devant le

conseil de préfecture. Les pourvois sont ins-

truits sans frais. — Le conseil de préfecture
connaît des exceptions fondées sur la non-

observation du cahier des charges de la com-

pagnie, mais non de celles qui résulteraient
de conventions privées. Les engagements des

propriétaires relativement à l'usage de l'eau
et les obligations qui en dérivent n'ont pas
le caractère personnel, mais sont inhérents
à l'immeuble qui bénéficie de l'arrosage ; ils
suivent cet immeuble en quelques mains

qu'il passe.
111. Les canaux et fossés creusés artificiel-

lement appartiennent, en principe, à la pro-
priété privée. Ils peuvent être soumis au

pouvoir de police de l'Administration, aux

points de vue de la salubrité et de la sécu-
rité publiques , et notamment à celui du

curage (V. suprà, n°s 66, 86). — V. encore,
sur les divers canaux d'intérêt privé, infrà,
Propriété, Servitude; ... sur les canaux de

dessèchement, infrà, Marais; ... sur les
canaux usiniers, infrà, nos 149 et s.

ART. 7. — ETANGS ET LACS (R. 244 et s.;
S. 218 et s.).

112. Les étangs ou lacs sont des amas
d'eau non courante, douce ou salée, ayant
ou non écoulement, de caractère naturel ou
artificiel. La dénomination de lacs est réser-
vée aux étangs de vaste étendue. Les grands
lacs traversés par un fleuve, comme le

Léman, sont soumis au régime de ce fleuve.
— Les étangs salés qui communiquent direc-
tement avec la mer font partie du domaine

public, les autres sont susceptibles de pro-
priété privée. — Les étangs naturels n'ont

pas de législation spéciale, ils sont assujettis
aux lois d'intérêt général et de salubrité

publique. Les étangs artificiels peuvent être
librement créés par les particuliers sur leurs

héritages, soit avec les sources qui y jail-
lissent, soit avec les eaux pluviales qu'on y
recueille, soit par la retenue des eaux d'une

rivière, soit au moyen d'une dérivation. —

Lorsque l'étang emprunte tout ou partie de
ses eaux à un cours d'eau, il est soumis à
la réglementation administrative, et la déri-
vation qui l'alimente ou le barrage qui le
retient ont besoin d'être autorisés. — L'au-
torisation administrative est encore néces-

saire, quand la chaussée de l'étang longe un
chemin public.

113. On appelle chaussée ou digue l'amas
de terre ou la maçonnerie qui retient l'eau.

L'étang comprend ordinairement en outre
un déversoir, dont la largeur et là hauteur
se calculent sur le volume d'eau susceptible
d'être contenu sans inondation des terres

voisines, et une bonde pour l'écoulement

complet des eaux. — La chaussée fait partie
de l'étang à titre d'accessoire. Telle est du
moins la situation normale, mais cette si-
tuation est susceptible d'être modifiée par
convention ou prescription.

114. Un étang a légalement pour étendue
toute la surface que couvre l'eau quand elle
est à hauteur de la décharge. La limite de
la décharge n'est pas au seuil du déversoir,
mais bien au point extrême d'élévation des
eaux lors de la crue ordinaire de la saison
d'hiver. Il n'y a pas d'alluvion possible dont

profiteraient les propriétaires riverains de

l'étang. Réciproquement, le propriétaire ne

peut acquérir les terres riveraines par la

prescription qui résulterait d'une inondation

prolongée. — Ces différentes règles reposent
sur des présomptions qui ne sont applicables
qu'autant qu'il existe un déversoir fixe et
fonctionnant sans aide de l'homme : sinon

on rentre dans le droit, commun, et la preuve
s'effectue par tous les moyens. Il faut aussi

que la destination de l'étang soit permanente
et réelle : c'est une question de l'ait que
celle de savoir si la destination a été mo-

difiée.
115. Le propriétaire de l'étang est pro-

priétaire du sol et des eaux. — S'il s'agit
d'un étang alimenté par une rivière, et s'il
est impossible de faire dans l'étang une part
distincte pour les eaux de la rivière, les par-
ticuliers peuvent être déclarés propriétaires

pour la totalité des eaux de l'étang (Req.
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21 févr. 1893, D. P. 93. 1. 319). — Le droit
du propriétaire est susceptible d'être modifié

par convention ou prescription ; il peut aussi
être limité par des servitudes, comme un
droit de propriété quelconque.

116. Dans certaines régions, spécialement
dans le département de l'Ain (étangs de la
Bresse et des Dombes ), la propriété est ré-

partie entre plusieurs propriétaires, d'après
des règles particulières. Les uns ont l'évo-

lage, c'est-à-dire la jouissance de l'étang
quand il est rempli d'eau ; les autres l'assec,
soit la jouissance de l'étang desséché et mis
en culture. La transformation a lieu à des
intervalles périodiques. — Cette situation
n'est pas assimilable à l'indivision, et ne

permet pas de demander un partage. Des
lois spéciales ont été nécessaires pour arriver
à la licitation forcée et au dessèchement des

étangs de l'Ain (L. 21 juill. 1856, D. P. 56.
4. 120; L. 28 oct. 1857, D. P. 57. 4. 200). -

Une loi du 25 nov. 1901 (D. P. 1902. 4. 18)
détermine les conditions dans lesquelles un
certain nombre d'étangs de l'Ain pourront
être remis en eau.

117. L'établissement d'un étang n'est sou-
mis en principe à aucune autorisation admi-
nistrative ; il n'en faut une que si la chaussée
de l'étang longe un chemin public ou si le

propriétaire utilise un ruisseau pour alimen-
ter l'étang. — D'autre part, d'après l'opi-
nion générale, le propriétaire a besoin du
consentement des propriétaires inférieurs

quand la création de l'étang doit aggraver
ou déplacer la servitude d'écoulement natu-
rel des eaux. — La loi du 29 août 1845,
art. 3, qui autorise le propriétaire d'un fonds

submergé à réclamer sur les fonds intermé-

diaires un passage pour l'écoulement des
eaux nuisibles, n'est pas applicable au des-
sèchement des étangs, régi par la loi du
16 sept. 1807 (R. v° Marais, p. 57).

Î18. Hors le cas de prescription ou de

convention, les propriétaires inférieurs n'ont
pas le droit de considérer comme acquis à
leur fonds l'écoulement de l'étang, quand
celui-ci est formé par des infiltrations ou
des eaux de pluies. Au contraire, le proprié-
taire de l'étang formé par une eau courante
est tenu de rendre cette eau à son cours
naturel.

110. Les riverains de l'étang n'ont pas le
droit de se servir de l'eau, moins encore
celui de la dériver au moyen de coupures
ou d'autres travaux d'art. Il en est ainsi alors
même que l'étang est traversé par un cours
d'eau ; car, s'ils sont riverains de l'étang, ils
ne le sont pas du cours d'eau. Il n'en serait
autrement que si l'étang provenait en entier
d'une retenue sur le cours d'eau.

120. Quand deux étangs sont voisins, le
propriétaire de l'étang inférieur ne peut rien
faire qui soit de nature à causer un reflux
des eaux sur l'étang supérieur. Il n'est pas
tenu de vider son étang pour favoriser la
pêche de l'étang supérieur.

122. Lorsqu'à raison d'un envasement ou
d'un développement excessif de la végétation
aquatique un étang ne peut plus recevoir
les eaux d'un fond supérieur, le propriétaire
de l'étaug n'est pas astreint à faire un tra-
vail quelconque pour modifier cet état de
choses; mais il doit supporter les travaux
de curage que fera le propriétaire du fonds
pour assurer l'exercice de la servitude d'écou-
lement.

122. L'autorité administrative a un droit
de police sur les étangs, notamment le droit
de régler le niveau de l'eau quand l'étang
est alimenté par un cours d'eau (Cons. d'El
28 juin 1895, D. P. 96. 3. 61). - Le pro-
priétaire d'un étang est encore tenu d'obéir
aux actes administratifs ordonnant le curage
du cours d'eau en tenant libre un chenal
pour l'écoulement de celui-ci.

123. Les poissons d'un étang, immeubles
par destination, deviennent meubles à l'en-

lèvement de la bonde pour la mise en pêche.
— S'ils changent d'étang, ils changent aussi
de propriétaire, à moins qu'ils n'aient été
attirés par fraude ou artifice (Civ. 564;
L. 15 avr. 1829, art. 2, 54). — D'ailleurs, la

propriété de ces animaux est aussi protégée

par les lois pénales (Pén. 452, 479, § 2 et 3)
(V. suprà, Contravention, n° 86). — En ce

qui concerne la chasse et la pêche sur les

étangs, V. suprà, Chasse-louveterie, nos 124
et 125, et infrà, Pêche fluviale.

124. L'inondation des propriétés voisines

par la trop grande élévation des eaux au-
dessus du déversoir est réprimée par la loi
du 28 sept. 1791, art. 15, et par l'art. 457
c. pén. L'art. 457 édicte une amende qui ne
pourra excéder le quart des restitutions et
des dommages et intérêts, ni être inférieure
à 50 francs. Un emprisonnement de six jours
à six mois s'ajoute à cette pénalité s'il y a eu
des dégradations. — L'inondation résultant
de la force majeure ne détermine aucune

responsabilité, à la condition toutefois que
le déversoir ait été réglé par l'autorité admi-
nistrative (V. suprà, Dommage-Destruction-
Dégradation, nos 44 et s.).

125. Quand un étang dégage des exha-
laisons méphitiques, risquant d'occasionner
des épidémies du des épizooties, le préfet
peut en ordonner la suppression sans in-
demnité, pour cause d'insalubrité, confor-
mément à la loi du 11 sept. 1792 ( R. v° Ma-
rais, p. 57). Il doit être saisi par la de-
mande du conseil municipal intéressé, et

prendre l'avis du conseil général, du conseil
d'arrondissement et des gens de l'art, à peine
d'excès de pouvoir (Cons. d'Et. 13 mars 1891,
D. P. 92. 3. 100).

ART. 8. — SOURCES ET EAUX PLUVIALES.

126. V. infrà, Servitude.

ART. 9. — AQUEDUCS , FONTAINES PUBLIQUES ,
ÉGOUTS (R. 277 et s.; S. 242 et s.).

127. On appelle aqueduc un canal fait de
main d'homme, qui reçoit l'eau et la dirige
par une pente plus ou moins rapide au lieu
de sa destination. On désigne encore ainsi
le droit qu'a un propriétaire de faire passer
l'eau à travers le fonds d'autrui pour la con-
duire sur son propre fonds. — Sur le régime
des canaux usiniers, V. infrà, nos 149 et s. ;
sur le régime des aqueducs d'irrigation, le
droit d'aqueduc et les lois des 1er mai 1845
et 15,juill. 1847, V. infrà, Servitude.

128. Les eaux affectées dans leur en-
semble à des usages publics, comme l'ali-
mentation d'une ville, font avec leurs aque-
ducs et canaux partie du domaine public
municipal. Elles sont inaliénables et impres-
criptibles, sans distinction entre celles qui
sont indispensables à la satisfaction actuelle
des besoins communaux et les eaux super-
flues et surabondantes. — Toutes les con-
cessions ont le caractère précaire et révo-
cable : la commune a le droit de les révo-
quer sans être tenue d'administrer la preuve
que les eaux concédées sont devenues néces-
saires à ses besoins. — La commune petit
encore élever le prix de la concession, quelles
que soient les stipulations de l'acte, celles-ci
ne pouvant faire échec au principe d'inalié-
nabilité. Il importe même peu que la con-
cession soit antérieure à l'acquisition de
l'eau par la commune, et faite par exemple
en vue de l'acquisition de cette eau. — Ces
règles générales s'appliquent à Paris comme
aux autres communes.

129. Le trop plein des fontaines publiques
a, comme les fontaines elles-mêmes, le ca-
ractère de dépendance du domaine public
communal. Il est imprescriptible. L'autorité
municipale conserve toujours le droit de
l'affecter à un service public, en faisant au
besoin cesser la possession du détenteur.

130. Les villes doivent recourir à l'expro-
priation pour déposséder les propriétaires

des sources qu'elles dérivent pour s'alimen-
ter en eau potable. — Cependant, d'après
l'art. 642 c. civ., modifié par la loi du 8 avr.

1898, le propriétaire d'une source ne peut
pas en user de manière à enlever aux habi-
tants d'une commune l'eau qui leur est né-
cessaire. Il y a donc lieu aujourd'hui de
combiner ces deux solutions, suivant la posi-
tion géographique des communes et des
sources.

131. En concédant à une compagnie le
service de la distribution de l'eau et la per-
mission d'établir une canalisation sous les
voies municipales, une ville ne concède pas
un monopole qu'elle n'a pas elle-même.
Elle s'engage simplement à ne pas passer de
convention similaire avec un autre conces-
sionnaire (V. suprà, Commune, n° 418).
Quant aux particuliers, ils peuvent s'appro-
visionner d'eau où bon leur semble, s'il
leur est possible de le faire sans emprunter
le sol communal pour canaliser.

132. La concession ne confère qu'un droit

précaire et révocable; mais, sous cette ré-
serve, les concessionnaires sont maîtres de
l'eau concédée et en disposent à leur gré,
dans les limites du règlement qui fait la loi
de leur concession. — Les compagnies con-
cessionnaires de la distribution des eaux
sont, d'ailleurs, tenues de livrer l'eau à qui-
conque accepte leur règlement et s'engage
à payer. — La concession constitue une con-
vention purement civile et de l'appréciation
des tribunaux judiciaires.

133. Les eaux d'égout d'une ville font
partie de son domaine municipal, dont elle
a la libre disposition. Mais si la ville les
laisse se déverser dans un ruisseau, elles
s'incorporent à ce ruisseau, prennent le ca-
ractère d'eaux publiques et courantes, et la
ville n'a pas le droit de détourner le ruis-
seau au préjudice des riverains inférieurs

(Req. 2 juin 1890, D. P. 91. 1. 356).

ART. 10. — USINES ET MOULINS.

§ 1er. — Installation des usines, autorisa-
tion, existence légale ( R. 335 et s. ; S. 259
et s.).

134. Sur les cours d'eau navigables, au-
cune autorisation d'usine ne peut être accor-
dée que par un décret, rendu après enquête
et le Conseil d'Etat entendu (L. 1898, art. 43).— L'autorisation doit être demandée au pré-
fet pour tous les établissements à construire
sur des eaux qui n'ont pas le caractère do-
manial (L. 1898, art. 11).

135. Aucune possession, quelque longue
qu'elle soit, ne peut suppléer au défaut
d'autorisation. Mais l'autorisation n'est pas
nécessaire pour les établissements qui ont
une existence légale ou qui sont fondes en
titre. Ont l'existence légale et sont fondés
en titre : Sur les rivières navigables : 1° les
usines dont les détenteurs justifient d'une
concession obtenue ou d'une possession com-
mencée antérieurement à a proclamation
du principe de l'inaliénabilité du Domaine,
c'est-à-dire à l'ordonnance de Moulins
de 1566 et, pour les provinces rattachées
à la France depuis cette époque, d'un titre

ou d'une possessice meneurs, soit au mo-
ment où le principe de l'inaliénabilité y a
été reconnu pat a législation locale, soit au
moment de la réunion au Domaine; — 2° les
usines rendues nadonalement sous le régime
des lois révolutionnaires , sans qu'il ait
lieu de distinguer selon qu'au moment de la
vente elles avaient ou non l'existence légale,— 3° les usines ayant fait depuis 1558, de
la part de la royauté, l'objet de contrats
d'engagement (vente avec réserves de rachat
perpétuel); — 4° les usines dépendant de
biens acquis par fondations ou donations
aux églises et monastères , confirmées parl'édit de 1683, et valablement transférées à
des tiers avant les lois abolitives des privi-
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lèges en 1790; — 5° les usines établies sur
des cours d'eau rendus navigables, alors

qu'ils étaient encore non navigables. — Sur
les rivières non navigables : 1° les éta-
blissements antérieurs à 1789, présumés
avoir reçu l'autorisation des seigneurs qui
avaient la propriété ou la police des petits
cours d'eau; — 2° les établissements ayant
fait l'objet d'une vente nationale.

136. Toute demande aux fins d'autorisa-
tion doit être adressée en deux exemplaires,
dont un sur timbre, au préfet du départe-
ment dans lequel les travaux doivent être
effectués. Une circulaire ministérielle du
23 oct. 1851 donne le détail des énoncia-
tions qu'elle doit contenir. — Le préfet
ordonne, par un arrêté, une enquête pré-
paratoire, dont les formalités doivent être
observées à peine de nullité. Il est ensuite

procédé à une visite contradictoire par l'in-

génieur des Ponts et chaussées, qui dresse
un rapport et formule un avis. Au reçu des

pièces, le préfet ouvre une nouvelle enquête,
dont le résultat est

communiqué aux ingé-
nieurs pour avis. S'il leur semble nécessaire
de modifier leurs conclusions précédentes,
il convient que l'affaire soit soumise à une
instruction complémentaire de quinze jours.
Enfin, suivant les cas, le préfet statue lui-
même ( rivières non navigables ), ou trans-
met le dossier au ministre des Travaux pu-
blics (rivières navigables). Le ministre pré-
pare le projet de décret qui sera soumis à
la signature du président de la Répu-
blique.

137. Les dépenses d'instruction sont sup-

portées
par le demandeur en autorisation,

L'état des frais est dressé et certifié par les

ingénieurs; le recouvrement en est opéré
comme en matière de contributions directes.
Les réclamations sont portées devant le
conseil de préfecture.

138. Les tiers intéressés peuvent former

opposition, pendant l'enquête, dans la forme

qui leur convient : on doit vérifier le mé-
rite des oppositions avant d'accorder l'auto-
risation. — Si l'Administration passe outre,
il n'y a pas de droit lésé, l'autorisation n'in-
tervenant jamais que sous réserve des droits
des tiers, que la clause soit, d'ailleurs,
expressément formulée ou sous entendue.
Il n'y a donc pas de recours contentieux

proprement dit contre la décision de l'Ad-
ministration : le seul recours possible est le
recours pour incompétence, omission des
formes légales ou détournement de pouvoir
(Cons. d'Et. 18 juill. 1884, D. P. 86. 3. 18).

139. De même que pour l'installation
d'une usine, l'autorisation est nécessaire
pour tous les changements à l'état des lieux
ou aux plans, et pour toutes les innova-
tions importantes (Instr. 19 therm. an 6).
Il s'agit seulement des modifications suscep-
tibles d'exercer une influence sur le régime
de la rivière ; l'usinier peut donc perfec-
tionner ses ouvrages extérieurs : vannes mo-

trices, coursiers ; roues hydrauliques, pourvu
que la prise d'eau reste la même, sans mo-
dification des ouvrages régulateurs de la
retenue ni du régime de la rivière. Sont
libres, à plus forte raison, tous change-
ments intérieurs; de même encore, une
transformation d'industrie. Toutefois cette
dernière faculté peut se trouver exclue par
le titre même de l'usinier.

140. Lorsqu'un établissement autorisé
vient à être détruit, sa reconstruction né-
cessite une autorisation nouvelle : ce point,
toutefois, est controversé. — Il n'est pas
besoin d'autorisation pour la remise en
mouvement d'un établissement demeuré plus
ou moins longtemps en chômage, à moins
que ce chômage n'ait fait encourir à l'usi-
nier une déchéance. Il n'en est pas besoin
non plus pour les simples réparations, si
elles sont sans influence sur le régime de la
rivière. Mais si elles nécessitent des ma-

noeuvres d'eau , ces manoeuvres doivent être

spécialement autorisées. — Pour les mou-
lins à nef, sur les rivières du domaine pu-
blic , le déplacement doit être autorisé. —
Enfin certaines rivières sont, en vertu de
règlements particuliers, soumises à un ré-

gime exceptionnel. Sur certaines parties de
la Seine , de la Marne , de la Garonne, toutes
réparations quelconques sont assujetties à
la nécessité de l'autorisation préalable.

141. Le défaut d'autorisation a une triple
sanction : il prive l'usinier du droit à l'in-
demnité qui lui est ouvert dans certains
cas ; il le place dans l'obligation de démolir,
ou de voir démolir à ses frais l'ouvrage non
autorisé; il l'expose à des poursuites pé-
nales et à des dommages-intérêts (V. infrà,
n°s 199 et s.).

142. Sur les rivières et canaux navi-
gables, l'Administration est libre de refuser
l'autorisation, ou de la subordonner à des

conditions, sans que le requérant puisse
exercer le recours contentieux proprement
dit; le recours pour excès de pouvoir est

possible pour incompétence ou détournement
de pouvoir. Pour les cours d'eau non navi-

gables, le recours pour excès de pouvoir
est consacré par la loi de 1898, qui organise
en même temps un autre recours (V. infrà,
n° 168).

143. Le concessionnaire est tenu d'exé-
cuter les travaux nécessaires pour la mise
en mouvement de son usine dans le délai

qui lui est imparti par l'Administration ;
sinon il peut encourir la déchéance.

144. Sur les cours d'eau navigables, l'auto-
risation a un caractère précaire (V. suprà,
n°s 31 et s.); elle est soumise à une rede-
vance (V. suprà, n° 35). — Le payement
s'effectue à l'administration des Contribu-
tions indirectes. — Actuellement, pour les

usines, la redevance est fixée à un demi

pour cent de la valeur vénale de la force
motrice brute, dans chaque localité, ou au
dixième de la valeur locative de cette force

(Circ. min. Trav. publ. 18 juin 1878). Le
taux de la redevance doit être revisé tous
les trente ans.

145. La demande tendant à augmenter la
consistance d'un établissement qui a l'exis-
tence légale constitue une demande d'instal-
lation nouvelle, soumise , dans tous les cas,
à la nécessité de l'autorisation administra-
tive , avec, sur les rivières navigables, pré-
carité , redevance et soumission aux charges
et conditions que l'autorité administrative

juge à propos d'imposer.

§ 2. — Fonctionnement des usines ( R. 366
et s.; S. 303 et s.).

146. L'exploitant doit observer les règle-
ments généraux de police et les conditions

spéciales de son autorisation. Il ne doit pas
dépasser le niveau légal de sa retenue. Un

repère est placé pour permettre la surveil-

lance, et doit être toujours accessible à
l'Administration. La circulaire précitée du
23 oct. 1851 renferme les instructions tech-

niques utiles, en ce qui concerne l'établisse-
ment des vannes de décharge, des vannes

motrices, du déversoir, des canaux de dé-

charge , etc.
147. L'exploitant est encore tenu de se

conformer aux règlements de répartition
entre l'agriculture et l'industrie. Il doit
éviter de faire refluer ses eaux en amont,
ou de les transmettre d'une façon nuisible,
salies ou corrompues, en aval. — Sur les ri-
vières à faible débit, beaucoup d'usines ont
recours à la marche par éclusées, procédé
qui consiste à retenir l'eau jusqu'à ce qu'elle
ait atteint un certain niveau, puis à la lâcher
d'un coup. Ce système peut être autorisé,
à la condition de n'être pas préjudiciable
aux usines inférieures. Les transmissions nui-
sibles sont susceptibles de donner lieu à des

dommages-intérêts et aussi à une répres- |

sion pénale (V. infrà, n° 197). — Les usi-
niers sont responsables du dommage que les
eaux causent aux chemins ou aux propriétés
riveraines par leur inondation (L. 1898,
art. 15). Ils ne cessent de l'être qu'en justi-
fiant de l'impossibilité absolue de prévenir
ou d'empêcher le dommage. La crue ou la
hausse inopinée des eaux ne suffit pas à les
affranchir de cette responsabilité (Cr. c.
17 févr. 1888, D. P. 88. 1. 141).

148. D'une façon générale, l'exploitant est
passible de dommages-intérêts, quelquefois
aussi de sanctions pénales, quand il porte
atteinte aux droits des tiers par une viola-
tion des règlements.

— Il peut léser ces
droits tout en se conformant à son titre : il
n'en sera pas moins tenu de dommages-
intérêts, l'autorisation contenant toujours,
exprimée ou sous-entendue, la réserve des
droits des tiers (V. suprà, n° 71).

— Sur la

compétence de l'autorité judiciaire pour
prescrire la modification ou la suppression
des travaux autorisés, V. infrà, n° 190.

§3. — Accessoires de l'usine (R. 355 et s.;
S. 289 et s.).

149. Les usines sont souvent construites
sur des dérivations de la rivière : les usines

hydro- électriques vont même chercher très
loin l'eau destinée à produire la force mo-
trice. On appelle canal d'amenée le canal
qui conduit l'eau au bief; bief, la retenue
d'eau affectée au service de l'usine; canal
de décharge ou de fuite, celui qui ramène
l'eau de la rivière. L'usinier n'est pas forcé-
ment propriétaire des terrains situés entre
la prise d'eau et l'usine. S'il n'existe pas de

titres, il est présumé, d'après l'opinion géné-
rale , propriétaire du bief, du canal d ame-
née et du canal de fuite, qui sont des dé-

pendances nécessaires de l'usine. — Cette

présomption cède à la preuve contraire, qui
peut se faire par tous moyens. — Elle n'est

pas indivisible : l'usinier peut être pro-
priétaire du bief, et non du canal de fuite.

150. Les riverains des canaux dont l'usi-
nier est présumé propriétaire n'ont aucun
droit sur l'eau de ces canaux. Ils ne peuvent
en faire aucun usage, même pour leurs
besoins domestiques. Rien n'empêche d'ail-
leurs qu'ils n'acquièrent les droits qui leur

manquent, soit par des conventions, soit

par l'effet de la prescription. —La propriété
de l'usinier, en ce qui concerne l'eau du
canal, est une propriété sui generis. L'usi-
nier a l'usage exclusif de l'eau, et peut s'en

prévaloir contre les riverains du canal pen-
dant qu'elle est dans ce canal. Il a aussi le
droit d'en disposer au profit de tiers. Mais
il doit rendre cette eau à la rivière : il n'est

que coriverain vis-à-vis des riverains du
cours d'eau. Il est soumis au pouvoir régle-
mentaire de l'Administration. Il n'a pas de
droit acquis à un volume d'eau correspon-
dant à celui que contient le canal.

151. L'obligation de restituer l'eau, si
elle était entendue à la rigueur, rendrait

impossible la création des usines hydro-élec-
triques, qui dérivent l'eau de torrents sou-
vent très éloignés et à des altitudes plus ou
moins considérables, afin d'avoir une chute

Elus
forte. La restitution ne peut se faire,

L'usinier pourra cependant dériver l'eau ,
s'il n'occasionne aucun préjudice aux rive-
rains en aval de son barrage ( Grenoble,
7 août 1901, D. P. 1902. 2. 225).

152. Le propriétaire d'un canal usinier
est réputé propriétaire des francs-bords, qui
servent à l'entretien, à la surveillance, au

curage, à condition qu'il s'agisse d'un canal

artificiel, creusé de main d'homme, et non

pas d'un cours d'eau naturel, même amé-

nagé. — La présomption
admet la preuve

contraire, et la situation est susceptible de
se modifier par l'effet des conventions ou de
la prescription.

— Lorsque les francs-bords
d'un canal d'amenée appartiennent en pro-
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priété aux riverains, l'usinier a le droit d'y
faire les travaux nécessaires pour empêcher
la filtration et la déperdition des eaux,
comme de s'opposer à toute entreprise pré-
judiciable, fouille ou extraction de maté-
riaux. Si, au contraire, le propriétaire du
canal n'est pas propriétaire des francs-bords,
le point de savoir s'il a le droit de passage
et peut circuler sur le bord du canal est
controversé.

§ 4. — Suppression et dommages. — In-
demnités (R. 402 et s. ; S. 326 et s.).

153. Comme tous les établissements sur

rivière, les usines peuvent toujours être

supprimées , totalement ou partiellement, si
la mesure est exigée par l'intérêt de la navi-

gation, pour les cours d'eau navigables ; par
l'intérêt de la répartition des eaux, pour les
cours d'eau non navigables ; par l'intérêt du
libre écoulement de l'eau, de la salubrité et
de la sécurité publique pour tous les cours
d'eau. — Pour les formes, les garanties et
les conditions des suppressions et modifica-
tions en général, V. suprà, n°s 32 et s. —

Sur les rivières navigables, la suppression
ne donne lieu, en principe, à aucune in-

demnité; il n'y a lieu à indemnité que si

l'usine, ayant une existence légale, est af-
franchie de la précarité. — Sur les rivières
non navigables, il y a lieu, en principe, à

indemnité, sauf dans les trois hypothèses
indiquées suprà, n° 70.

154. Le chômage n'occasionne qu'un pré-
judice temporaire. Il peut être causé soit

par des mesures de police, soit par des tra-
vaux publics. Les mesures de police, moti-
vées comme il est dit n° 153, ne donnent

jamais lieu à indemnité. Les chômages résul-
tant de travaux publics doivent, au contraire,
être indemnisés, pour les usines ayant exis-
tence légale sur les cours d'eau navigables,
et pour toutes les usines sur les autres. Peu

importe, sur les premiers, que les travaux
aient lieu dans l'intérêt de la navigation.
Exception est faite pour les chômages causés

par les travaux de curage et d'entretien dont
on présume que les usiniers bénéficient;
mais cette exception ne s'étend pas ans tra-
vaux d'amélioration.

155. Sur les cours d'eau navigables, où
elle est soumise au pouvoir discrétionnaire
de l'Administration , l'autorisation peut être
affectée de clauses plus ou moins onéreuses.
La clause de non - indemnité a pour effet

d'aggraver la précarité, et de supprimer le
recours du concessionnaire privé du béné-
fice de sa concession par mesure adminis-
trative, de quelque nature que soit l'intérêt
public qui ait motivé ces mesures. — La
clause de non-indemnité ne peut être impo-
sée aux établissements ayant une existence
légale, sauf au cas d'une augmentation de
consistance et dans les limites de cette
augmentation. — Il y a excès de pouvoir
dans le fait de l'Administration de subor-
donner l'autorisation de travaux sans in-
fluence sur le régime de la rivière à l'ac-
ceptation par l'usinier de la clause de non-
indemnité. — La clause de non-indemnité ne
peut en aucun cas être imposée aux usiniers
établis sur les cours d'eau non navigables.
(Ce point ce peut faire doute en présence
de l'art. 14 de la loi du 8 avr. 1898, qui fait
de l'indemnité, pour les riverains des cours
d'eau non navigables, une règle absolue).

156. L'indemnité pour chômage se règle
conformément au droit commun, en tenant
compte du profit manqué et du préjudice
subi. — Au cas de suppression, il faut tenir
compte de la valeur vénale de la chute,
estimée par force de chevaux, de la moins-
value des constructions et du terrain, de la
dépréciation du matériel et des matières
premières. Pour ouvrir le droit à l'indemnité,
il faut un dommage actuel; un préjudice
éventuel ne suffit pas. — Les travaux qui

occasionnent un dommage peuvent être en
même temps une cause de plus-value : cette

plus-value viendra en compensation, s'il y a
lieu. Pour être admise en compensation,

la

plus-value doit être certaine, immédiate et

spéciale. Des chômages réguliers et pério-
diques , comme il s'en produit principale-
ment sur les cours d'eau qui alimentent des

canaux, peuvent être assimilés soit à un

dommage permanent, soit à la diminution
définitive d'une quantité déterminée de force
motrice, et l'indemnité est allouée en une
seule fois.

157. L'indemnité est réglée d'après la
consistance légale de l'usine. Il n'est tenu
aucun compte des changements effectués
sans autorisation (ni, sur les rivières navi-

gables, des changements autorisés, mais avec

précarité), quand ils consistent en une mo-
dification de la prise d'eau. Mais l'indemnité
est due pour la plus-value résultant d'une
meilleure utilisation de la force motrice,
que les ouvrages soient intérieurs ou même
extérieurs. — L'indemnité ne concerne pas
les perfectionnements qui pouvaient être

réalisés, mais qui ne l'ont pas été. Elle se
calcule sur la force motrice dont l'usinier
fait actuellement usage, et non sur celle

qu'une transformation lui procurerait éven-
tuellement.

158. L'indemnité due pour suppression
de force motrice est une indemnité de dom-

mages et non d'expropriation. Il en est
ainsi même sur les cours d'eau non navi-

gables. C'est une valeur mobilière ; si l'usi-
nier est en faillite, elle fait partie de la
masse chirographaire. C'est au conseil de

préfecture qu'il appartient de l'allouer,
comme indemnité de dommages provenant
de travaux publics. Au contraire, l'indem-
nité due à raison de l'emprise du sol ou des
bâtiments de l'usine est une indemnité d'ex-

propriation. Si donc l'usinier est failli, elle
ne tombe pas dans la masse chirographaire,
et peut faire l'objet d'un ordre. —L'autorité

judiciaire est compétente pour la régler.
159. Les intérêts de la somme allouée à

titre d'indemnité sont dus conformément au
droit commun, tel qu'il résulte de l'art. 1153
c. civ. modifié par la loi du 7 avr. 1900 (D.
P. 1900. 4. 43).

160. L'Etat n'est pas responsable des tra-
vaux qu'il autorise des villes ou des particu-
liers à effectuer. Si ces travaux modifient le

régime des eaux et causent des dommages,
les intéressés doivent se retourner contre
leurs auteurs, qui n'ont obtenu l'autorisa-
tion que sous réserve des droits des tiers. —
La règle est applicable, notamment, aux
prises d'eau faites par les compagnies de
chemins de fer, ou par les villes, pour
usages communaux.

161. L'action en indemnité pour suppres-
sion de force motrice s'éteint par une pres-
cription de trente ans à partir de l'exécution
du travail public. Le délai est réduit à cinq
ans lorsque l'Etat se trouve en cause
(L. 29 janv. 1831, art. 9). — Au cas de chô-
mages intermittents, il n'y a pas une action
unique en indemnité partant du moment de
l'établissement de la prise d'eau, mais une
série d'actions, partant des usages successifs
de la prise d'eau qui donnent lieu aux chô-
mages (V. cependant suprà, n° 156).

ART. 11. — ATTRIBUTIONS ET COMPÉTENCEDES
AUTORITÉS ADMINISTRATIVES ET JUDICIAIRES.

§ 1er — Administration active (R. 430 et s.
S. 389 et s.).

162. Les attributions respectives du chef
de l'Etat, des préfets et des maires ont été
exposées suprà, nos 12 (navigabilité), 15 (dé-
limitation), 66 (règlements d'eaux), 27, 67,
134 (autorisations d'ouvrages, autorisations
d'usines), 49, 77 (curage), 74 (répartition des
eaux).

163. Les préfets sont placés sous l'auto-

rité et le contrôle du ministre, leur chef

hiérarchique. Ils dépendent du ministre des
Travaux publics pour tout ce qui concerne
les cours d'eau navigables et le domaine

public fluvial, du ministre de l'Agriculture
pour ce qui a trait aux cours d'eau non navi-

gables (Décr. 14 nov. 1881, D. P. 82. 4. 98).
Les questions d'endiguement, à raison de
leur nature spéciale, relèvent du ministre
des Travaux publics. Au ministère de l'Agri-
culture, le service de l'hydraulique agricole
est chargé de la surveillance des cours d'eau
non navigables au point de vue du régime et
de la police ; les questions relatives à l'uti-
lisation des eaux dans les régions forestière
et pastorale relèvent du service des forêts-

(Décr. 1er juill. 1897).
164. L'approbation expresse du ministre

est nécessaire pour la validité des arrêtés de
délimitation des rivières navigables ou flot-
tables (V. suprà, n° 18). — Le ministre inter-
vient encore personnellement pour prendre
les décisions qui intéressent plusieurs dé-

partements , au moins quand il n'y a pas,
pour ces décisions, accord entre les préfets
compétents.

165. Les ministres ont un certain nombre
d'attributions qui. leur sont propres. C'est
au ministre qu'il appartient de réduire par
arrêté la largeur des zones de halage sur
les rivières navigables ou flottables. C'est
devant le ministre que doivent être portées
les demandes en dommages-intérêts à rai-
son d'une faute ou d'une négligence pré-
judiciables des agents de l'Administration ;
il en est de même pour les demandes en
indemnité formées a raison de mesures
administratives, telles que la suppression
d'une autorisation. La décision ministérielle
est susceptible de recours devant le Conseil
d'Etat (Trib. confl. 5 nov. 1892, D. P. 94.3.6).

166. Aux ministres seuls il appartient
d'interpréter les décisions ministérielles, à
l'exclusion de l'autorité judiciaire et sauf
recours au Conseil d'Etat. Les préfets inter-

prètent les arrêtés préfectoraux, sauf recours

hiérarchique devant le ministre et recours
contentieux devant le Conseil d'Etat. Ils ont
le droit d'interpréter les actes anciens d'une
autorité supérieure, des décrets ou des or-
donnances , par exemple, lorsque, par une
modification législative, les matières aux-
quelles se réfèrent ces actes sont devenues
de leur compétence.

167. Les mesures prises par les agents de
l'Administration active sont prises par eux,
selon des distinctions qui ont été exposées
plus haut, soit sous réserve d'un recours

contentieux, soit dans l'exercice du pouvoir
discrétionnaire dont l'Administration est in-
vestie. Dans ce dernier cas, aucune juridiction
ne peut en apprécier le mérite ni la valeur

légale ; mais il existe un recours hiérar-
chique ou gracieux an fonctionnaire immé-
diatement supérieur à celui qui a pris la
décision. Par application de ce principe, les
décisions des maires seront déférées au pré-
fet, les décisions du préfet au ministre.

168. Par une disposition spéciale de la loi
de 1898 (art. 13), les mesures individuelles
prises pour la police ou la répartition des
eaux non navigables donnent lieu à un re-
cours devant le Conseil d'Etat qui fait double

emploi avec le recours hiérarchique, et qu'il
ne faut pas confondre avec le recours conten-
tieux (V. suprà, n° 69). Ce recours paraît
n'avoir pas de conditions particulières et
tendre simplement à soumettre la décision
prise à un examen approfondi.

§ 2. — Juridictions administratives.
A. — Conseil d'État.

169. Le Conseil d'Etat connaît des recours
contentieux dirigés contre les mesures des
agents de l'Administration (Décrets du pré-
sident de la République ou arrêtés ministé-
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riels ou préfectoraux) pour incompétence,
violation des formes légales, violation de la

loi portant atteinte à un droit (V. suprà,
Compétence administrative, n° 99). — Il
connaît du recours créé par l'art. 13 de la

loi de 1898 (V. le numéro précédent). — Il
est enfin juge d'appel des décisions du con-
seil de préfecture ; on ne saurait lui déférer,
omisso medio, les causes dont doit connaître
cette juridiction.

170. Deux importantes théories en ma-'
tière de recours au Conseil d'Etat trouvent
ici leur application ; ce sont : 1° celle dite

du recours parallèle, en vertu de laquelle le

Conseil d'Etat rejette le recours pour excès

de pouvoir, même fondé, toutes les fois que
le demandeur, en employant un autre re-

cours, peut arriver aussi bien à se faire
rétablir dans ses droits ; 2° celle du détour-

nement de pouvoirs, qui conduit à annuler
un acte accompli par l'Administration dans

la sphère de ses attributions et avec toutes
les formes légales, quand cet acte a été ac-

compli dans un but autre que celui pour

lequel la loi l'a prescrit ou autorisé. Sont
entachés de détournement de pouvoirs et
doivent être annulés par le Conseil d'Etat
tous actes de réglementation et de police des
cours d'eau navigables ou non navigables
quand ils ont pour but réel, non de pour-
voir aux intérêts de la navigation ou de
l'écoulement des eaux, mais de favoriser
d'autres intérêts, d'ordre fiscal ou privé, ou
de trancher, en les enlevant à la compétence
judiciaire, des contestations entre particu-
liers (V. suprà, n°s 18, 33, 66).

171. C'est au Conseil d'Etat que doivent
être soumis, aux fins d'interprétation, les
décrets et ordonnances du chef de l'Etat et,
d'une façon générale, tous les anciens actes
d'une autorité souveraine.

B. — Conseil de préfecture.

172. 1° Navigabilité, délimitation (S. 47
et s.). — Le conseil de préfecture est com-

pétent pour juger les questions de navigabi-
lité et de délimitation des cours d'eau navi-

gables. Il ne peut être saisi d'un recours
contre les décrets et arrêtés pris à cet égard
par l'Administration active; mais il lui ap-
partient de vérifier, à l'occasion d'une ins-
tance engagée devant lui, si en fait, et en un

point donné, un cours d'eau est navigable;
ou si un terrain est compris dans les limites
des eaux coulant à pleins bords, soit qu'il
n'existe pas d'arrêté de délimitation, soit

que cet arrêté ait tracé des limites inexactes,
soit

que, depuis l'arrêté, les limites se soient
modifiées. Le conseil de préfecture a le droit
d'ordonner toutes investigations et exper-
tises qu'il jugera utiles pour s'éclairer.

173. 2° Endiguements (R. 484 et s.; S.
482 et s.). — La loi du 21 juin 1865 sur les
associations syndicales attribue aux conseils
de préfecture le jugement des contestations
relatives à la fixation du périmètre des ter-
rains intéressés à une opération d'endigue-
ment, et à la répartition des taxes, d'après
le degré d'intérêt des propriétés classées
dans ce périmètre aux travaux entrepris
(V. suprà, Associations syndicales, n° 26;

Compétence administrative, n° 127). — Quand
les travaux d'endiguement déterminent une
élévation du niveau de la rivière et, par
suite, un empiétement sur la propriété pri-
vée, il y a là, non pas un dommage perma-
nent, qui serait de la compétence du conseil
de prélecture, mais une expropriation, de la

compétence des juridictions civiles, quand la
rivière est navigable. S'il s'agit d'une rivière
non navigable, il y a aggravation de la ser-
vitude de passage de l'eau, et c'est le juge
de paix qui est compétent (V. infrà, n° 194).

174. 3° Curage (S. 456). — Le conseil de

préfecture statue sur les contestations rela-
tives au curage des rivières navigables ou

flottables, lorsqu'un décret a ordonné la

contribution des riverains. — La compétence
est la même en ce qui touche le contentieux
du curage des cours d'eau non navigables.
Le conseil de préfecture connaît de toutes les
contestations relatives à l'exécution des tra-
vaux (L. 1898, art. 24); il connaît aussi.

par extension, des actions en dommages-
intérêts auxquelles peut donner lieu l'inexé-
cution des travaux (Cons. d'Et. 15 janv. 1897,
D. P. 98. 3. 43). Il connaît enfin des con-
testations ayant pour cause l'assiette et le

recouvrement
des taxes de curage. Cette

compétence loi donne indirectement le droit

d'apprécier la légalité des actes qui ont
ordonné le curage, de vérifier si le cours
d'eau rentre dans la catégorie de ceux que
la loi soumet à cette opération, si le décret
ou l'arrêté a été rendu dans les formes lé-

gales et par l'autorité compétente, si la

répartition des frais s'est effectuée sur les
bases légales. — Le conseil de préfecture,
lorsqu'il reconnaît l'illégalité d'un tel acte,
ne peut que décharger le réclamant de la
taxe qui lui est réclamée, comme conséquence
directe ou indirecte de cet acte. Si le parti-
culier à qui l'acte administratif fait grief ne
se borne pas à demander une exonération
de frais, s'il veut empêcher que l'acte pro-
duise ses effets, par exemple qu'il soit pro-
cédé aux opérations du curage, c'est le re-
cours pour excès de pouvoir qu'il doit in-
tenter devant le Conseil d'Etat. Mais s'il

exerçait ce recours dans le seul but d'exci-

per ensuite de la nullité pour obtenir une
remise de taxe, le Conseil d'Etat l'écarterait

par application de la théorie du recours pa-
rallèle (V. suprà, n° 170).

175. Les demandes en décharge et en ré-
duction sont instruites comme en matière
de contributions directes (V. infrà, Im-

pôts directs ). Le conseil de préfecture suit
les formes prescrites par les art. 9 à 11 de
la loi du 22 juill. 1889. — L'expertise est

obligatoire si les parties demandent cette me-
sure d'instruction ; il y est procédé suivant
les formes spéciales à la matière des contri-
butions directes. Au cas de désaccord des

experts, il ne peut être ordonné de tierce

expertise que sur la demande expresse des

parties, et la désignation du tiers expert
appartient au juge de paix.

7e- 176. Sont encore assimilées aux contri-
butions directes et font partie du conten-
tieux du conseil de préfecture les taxes per-
çues pour- le recouvrement des dépenses
faites d'office au compte des riverains des
rivières non navigables et de leurs dériva-

tions, dans l'intérêt de la police et de la ré-

partition générale des eaux , c'est-à-dire pour
le payement des travaux qui ne constituent

pas un curage à proprement parler et sont

prescrits en vertu des pouvoirs que l'Admi-
nistration tient de la loi des 16-24 août 1790.

177. 4° Prises d'eau, usines (S. 457 et s.).
— Le recouvrement des frais de l'instruction
des demandes en concession de prise d'eau
est opéré comme en matière de contribu-
tions directes. Il est statué par les conseils

de préfecture sur les exécutoires délivrés

par le préfet.
178. Les conseils de préfecture con-

naissent des questions relatives à l'existence

légale des usines, notamment lorsque le titre

est consenti dans un acte de vente nationale

(L. 28 pluv. an 8, art. 3). —
Ils

statuent

sur les demandes d'indemnité due à raison

de travaux publics pour chômages et dom-

mages permanents ou temporaires. — Les

art. 56 et 57 de la loi du 16 sept. 1807, mo-

difiés par les art. 13 et s. de la loi du 21 juill.
1889, sont applicables à ces demandes; en

conséquence, le conseil de préfecture doit

faire procéder à une expertise dans les formes

déterminées par ces textes, lorsque les faits

allégués sont de nature à motiver l'attribu-
tion d'une indemnité. — Si, en même temps

qu'un dommage résultant de la suppression

de force motrice, il y a emprise du sol ou
des bâtiments de l'usine, ce dernier acte
constitue une expropriation dont il appar-
tient aux juridictions civiles de connaître.
La jurisprudence la plus récente parait
admettre la compétence de ces juridictions
pour statuer en même temps sur les dom-

mages qui ne peuvent être séparés de l'expro-
priation (Trib. confl. 29 juin 1895, D. P.
96. 3. 63).

179. Pour la compétence répressive des
conseils de préfecture, V. infrà, n°s 211 et s.

180. Les conseils de préfecture peuvent
et doivent contrôler la légalité des actes de
l'Administration. Ils n'en sauraient appré-
cier l'opportunité. Ils commettraient de
même une immixtion illégale dans le do-
maine de l'Administration active en ordon-
nant d'effectuer, d'arrêter ou de supprimer
des travaux.

§ 3. — Tribunaux de l'ordre judiciaire.

A. — Tribunaux civils.

181. Les tribunaux civils ont compétence,
d'une manière générale, pour toutes les

questions de propriété et de servitude ; ils
sont les gardiens de la propriété privée.

182.1° Cours d'eau navigables (R. 552 et s.;
S. 495 et s.). — Ils n'ont pas, en principe,
qualité pour délimiter une rivière navigable.
S'il existe un arrêté de délimitation, ils ne

peuvent que s'y conformer. Si la question de
domanialité est soulevée devant eux, en l'ab-
sence d'un arrêté de ce genre, ils doivent
surseoir jusqu'à ce que l'autorité administra-
tive ait procédé à la délimitation. — L'incom-

pétence des tribunaux de l'ordre judiciaire à
cet égard doit s'entendre en ce sens que ces
tribunaux ne sauraient empêcher la délimi-
tation administrative de produire ses effets,
ni reprendre au lit du fleuve des terrains

qui y ont été incorporés par arrêté préfec-
toral. Mais, lorsqu un riverain se prétend
lésé par cet arrêté, ils ont le droit, sur sa

demande, de rechercher de leur côté les
limites de la propriété privée. Ces limites
doivent coïncider avec celles que l'Adminis-
tration attribue au domaine ; si elles ne
coïncident pas, il y a lieu d'indemniser le

riverain, dépouillé de toute la portion de sa

propriété comprise entre les limites natu-
relles et les limites administratives. Cette

solution, consacrée autrefois par la juris-
prudence comme une garantie nécessaire de
la propriété, alors qu'aucun recours conten-
tieux n'était admis contre l'arrêté préfecto-
rel opérant délimitation, a été maintenue
même après que la jurisprudence adminis-
trative eut admis le recours pour excès de

pouvoir, et elle n'a pas été modifiée par la
loi de 1898, dont l'art. 36 réserve expressé-
ment les droits des tiers. Le propriétaire
qui n'a pas exercé contre un arrêté de déli-
mitation le recours pour excès de pouvoir
ou qui a succombé dans ce recours peut
donc demander encore une indemnité à l'au-
torité judiciaire (Trib. confl. 10 déc. 1898,
D. P. 1900. 3. 29).

183. Les tribunaux de l'ordre judiciaire
ne sont pas tenus de surseoir ni de renvoyer
à l'autorité administrative lorsque la question

qui leur est soumise est celle de savoir quelles
étaient à moment donné dans le passé les

limites d'un cours d'eau navigable. La dé-
termination des limites anciennes ne soulève

que
des questions d'indemnité (Trib. confl.

1ermars 1873, D. P. 73. 3. 70).
184. L'autorité judiciaire n'a pas compé-

tence pour trancher la question de naviga-
bilité actuelle d'un cours d'eau ; elle doit

renvoyer à l'Administration, même à l'occa-

sion d'un litige entre particuliers. La même

solution a été donnée, en ce qui concerne la

navigabilité dans le passé, par une juris-

prudence déjà ancienne, et qui serait pro-
bablement modifiée aujourd'hui, comme elle
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l'a été sur la question semblable de la déli-
mitation dans le passé (V. suprà, n° 183).

185. Sur la question du déplacement de

limites causé par des travaux publics, V. suprà,
n° 182. — Sur les questions de propriété des

îles, îlots, atterrissements et alluvions, V. in-

frà, Propriété.
186. Les tribunaux civils connaissent de

toutes les questions de dommages et intérêts

qui ne résultent pas de l'exécution de travaux

publics, par exemple des indemnités récla-
mées au concessionnaire d'un canal en vertu

de l'art. 1382 c. civ., pour mauvais entretien
du canal ou négligence des préposés, ou pour
dommages occasionnés aux usines par abus

de jouissance des mêmes concessionnaires.
Ils statuent, d'une façon générale, sur toutes
contestations entre riverains pour abus de

jouissance, inobservation des titres et règle-
ments, etc.; sur les actions intentées par les

particuliers contre les usiniers. — Un per-
missionnaire qui se tient exactement dans
les limites de son titre peut néanmoins être

passible de dommages-intérêts, si ce titre
est une autorisation individuelle, les autori-
sations ne pouvant jamais être accordées que
sous réserve des droits des tiers (V. suprà,
n° 71). Mais si l'acte préjudiciable a été

accompli en vertu d'un règlement général de

police, il ne saurait donner lieu à indemnité.
— L'autorité judiciaire a le droit d'ordonner
la modification ou la suppression de travaux

simplement autorisés par l'Administration

(Convp. infrà, n° 190).
187. 2° Cours d'eau non navigables (R.

556 et s.; S. 507 et s.). — En matière de
cours d'eau non navigables, les tribunaux
civils ont compétence pour connaître de
toutes les contestations entre riverains à

propos de l'usage des eaux, conformément
a l'art. 645 c. civ., soit qu'il y ait lieu de
trancher une difficulté, soit qu'il s'agisse de

procéder à un de ces partages connus sous
le nom de règlement deaux (V. infrà, Ser-

vitude). — Le domaine de l'autorité judi-
ciaire s'étend sur toutes les difficultés qui
ne mettent pas en jeu un intérêt général.
Suivant ce critérium, les mêmes questions
pourront être l'objet soit de la compétence
judiciaire, soit de la réglementation admi-
nistrative : fixation des jours d'usage de
l'eau entre usiniers et arrosants, répartition
de la jouissance, autorisation ou prohibition
de certains modes d'emploi, autorisation ou
modification de travaux, etc.

188. L'autorité judiciaire jouit d'un pou-
voir d'appréciation très large, qui a pour
objet de concilier les intérêts de l'agricul-
ture et de l'industrie avec le respect du à la

propriété. Ce pouvoir, toutefois, n'est pas dis-
crétionnaire ; la conciliation prescrite par
la loi ne peut s'effectuer que dans la limite
des dispositions légales. — Les tribunaux
civils tranchent toutes questions d'usage, de

propriété et de servitude, en tenant compte
des conventions, de la destination du père
de famille et de la prescription.

— Ainsi

qu'on l'a dit suprà, n° 72, les conventions

peuvent déroger à des autorisations admi-
nistratives : les tribunaux ont alors à les

apprécier, en les considérant comme valables
inter partes et strictement au point de vue
de l'intérêt privé.

189. Les tribunaux sont tenus de se con-
formeraux règlements administratifs. Lorsque
ces règlements sont clairs et précis, il n'y
a qu'à les appliquer. Quand le sens en est

douteux, il y a lieu à un renvoi devant l'au-
torité administrative pour interprétation, sui-
vant les distinctions établies suprà, n° 166.

190. Les tribunaux peuvent prescrire
l'exécution de certains travaux; ils peuvent
ordonner que des travaux existants seront
modifiés ou supprimés. S'il s'agit de travaux
effectués sans autorisation, aucune difficulté
ne saurait s'élever à ce sujet. Même quand
il s'agit de travaux autorisés, la jurispru-

dence , dans son dernier état, reconnaît au:

tribunaux le droit d'en prescrire la modifi-
cation ou la suppression. « Dans tous les cas

les droits des tiers sont et demeurent ré-

serves, » dit l'art. 17 de la loi du 8 avr. 1898
191. Le pouvoir des tribunaux judiciaire:

s'arrête devant les mesures édictées par des

règlements généraux, assimilés à la loi, ou
commandées par un intérêt général. — La

compétence cesse encore quand les travaux
exécutés sur un cours d'eau non navigable
contrairement au droit des tiers ont le ca-
ractère de travaux publics.

B. — Juges de paix (R. 539 et s.; S. 487).

192. Les juges de paix connaissent des
actions possessoires, complainte, dénoncia-
tion de nouvel oeuvre, réintégrande, actions

prévues par l'art. 6 de la loi du 25 mai 1838

(V. suprà, Action possessoire, n° 35, Com-

pétence civile des juges de paix, n° 25, et

infrà, Servitude).
193. La loi de 1898 a sur plusieurs points

transporté aux juges de paix la compétence

que la législation antérieure attribuait aux

juridictions administratives. — Les juges de

paix sont compétents pour fixer le taux de
l'indemnité due pour l'établissement de la
servitude de halage au propriétaire, soit des
rives d'un cours d'eau qui devient navigable,
soit des rives d'un cours d'eau navigable où
la servitude est créée (V. suprà, n° 41). —

Ils sont encore compétents pour régler les
indemnités dues pour l'établissement sur un
fonds du lit d'un cours d'eau non navigable;
pour l'élargissement, le redressement, le
creusement du lit de ce cours d'eau, consi-
dérés comme aggravations de la servitude
de passage de l'eau (L. 1898, art. 6 et 26).

194. Lorsque, sous prétexte de fixer les li-
mites d'un cours d'eau non navigable,l'autorité
administrative étend en réalité ces limites et

empiète sur la propriété privée, les questions
qui se posent sont les mêmes que celles qui
ont été examinées suprà, n°s 21,173, à propos
des empiétements qui peuvent être com-
mis à l'occasion de la délimitation d'un cours
d'eau navigable. Il y a, en réalité, un élar-

gissement de la rivière accompli en dehors
des formes légales. Le riverain a droit à une
indemnité pour aggravation de la servitude
d'écoulement de l'eau. C'est le juge de paix
qui est compétent pour allouer cette indem-

nité, que le riverain peut aussi demander
accessoirement devant le conseil de préfec-
ture, en déduction de ses taxes de curage.

195. En ce qui concerne la compétence
répressive des juges de paix, V. infrà, n° 211.

ART. 12. — INFRACTIONS ET PÉNALITÉS. —
CONTENTIEUX DE LA RÉPRESSION.

§ 1er. — Crimes et délits sur les cours d'eau

(R. 583 et s.; S. 535 et s.).
196. Le fait de détruire par quelque

moyen que ce soit, en tout ou en partie, des
édifices, ports, digues, chaussées ou autres
constructions que l'on sait appartenir à au-
trui, constitue un crime, prévu par l'art. 437
c. pén. et puni de la réclusion et d'une
amende qui ne peut excéder le quart des res-
titutions et indemnités ni être au-dessous
de 100 francs. S'il y a eu homicide ou bles-
sures, le coupable est, dans le premier cas
puni de mort, et, dans le second, puni de
la peine des travaux forcés à temps. L'ex-
pression générale employée comprend la
lestruction malveillante d'une écluse, d'un
barrage dans une rivière non navigable
l'une roue d'usine, etc.

197. La transmission nuisible des eaux
l'un fonds sur un autre, et l'inondation des

propriétés voisines par suite de la trop grande
élévation du déversoir des usines, constituent
les délits prévus par la loi du 28 sept. 1791
et l'art. 457 c. pén. (V. suprà. Dommage-
Destruction- Dégradation, n°s 44 et s.).

§ 2. — Contraventions,

198. Les infractions spéciales
à la police

des cours d'eau, quand elles sont commises
sur une rivière navigable et flottable, ont le

caractère d'infractions de grande voirie. —

Elles sont déterminées par
des textes an-

ciens , notamment par les dispositions de
l'ordonnance de 1669 et de l'arrêt du Conseil
du roi du 24 juin 1777. — Ces textes pro-
noncent comme pénalités des amendes fixes
ou arbitraires et des confiscations. La con-
fiscation est réputée abrogée par les dispo-
sitions du droit moderne. Les amendes arbi-
traires sont remplacées par des amendes de
16 à 300 francs ( L. 23 mars 1842 , R. v°
Voirie par terre, p. 209). La même loi permet
de réduire jusqu'au vingtième les amendes

fixes, sans toutefois que le minimum puisse
être inférieur à 16 francs.

199. 1° Rivières navigables (R. 525 et s.;
S. 474 et s.). — Les infractions commises
sur les rivières peuvent être rangées dans

quatre catégories : 1° constructions, plan-
tations ou établissements quelconques dans
le lit de la rivière ( infraction punie par
l'art. 1er de l'arrêt de 1777 d'une amende

qui est aujourd'hui de 50 à 1000 francs).
L'article est appliqué par la jurisprudence
quand il y a modification d'un ouvrage auto-

risé, ou accroissement de sa consistance, ou

reconstruction, ou en certains cas répara-
tion. Il a été appliqué encore au simple dé-

placement d'un moulin à nef; — 2° encombre-
ment du lit (amende de 25 à 500 francs,
arrêt de 1777, art. 3 et 4). Il n'importe que
l'acte incriminé ait réellement occasionné
un encombrement ou soit simplement sus-

ceptible d'en produire. Cet acte peut être
volontaire (jet de terres, de détritus). Le
délit peut résulter d'un accident, d'un nau-

frage par exemple, dont les mariniers sont
tenus de faire disparaître les traces; ou de
l'excessive prolongation d'un acte originai-
rement licite (non-enlèvement d'un dépôt
temporairement autorisé); — 3° prises et
détournement d'eau, auxquels on assimile
toutes les manoeuvres d'eau effectuées sans
autorisation spéciale (art. 4 précité); —

4° extraction de matériaux dans le lit et jus-
qu'à 1m70 de la rive (art. 3 précité).

200. Les mêmes articles 1, 3 et 4 de l'ar-
rêt de 1777 répriment encore tous les em-

piétements et tous les dégâts qui peuvent
être commis sur les dépendances et acces-
soires des cours d'eau navigables ou flot-
tables : ouvrages d'art, digues et chaussées,
quais, ports, gares d'eau, etc. Aux dégâts
réellement occasionnés sont encore assimi-
lés les actes simplement susceptibles d'être

dommageables, tels par exemple que la cir-
culation ou l'abandon d'animaux. L'appré-
ciation des actes soulève des questions de
fait très délicates.

201. La police des rivières navigables
s'étend aux bras non navigables provenant
de ces rivières, et les infractions commises
ont le caractère de contraventions de grande
voirie quand elles intéressent la dérivation
des eaux de la rivière, leur décharge ou leur
hauteur. Il en est autrement en ce qui con-
cerne les affluents du cours d'eau qui ne sont
pas soumis au régime de la grande voirie,
s'ils n'ont pas de navigabilité propre. De
même pour les égouts se déchargeant dans
la rivière, bien qu'on y puisse déverser des
matières susceptibles d'envaser ou d'atterrir
le lit de celle-ci.

202. Le rouissage des textiles dans les
eaux courantes, navigables ou non, peut être

réglementé ou interdit par le préfet, après
avis du Conseil d'hygiène (L. 21 juin 1898,
art. 2o). L'inobservation de l'arrêté pré-
fectoral, rendu dans l'intérêt de la salu-
brité publique, ne constitue pas une infrac-
tion de grande voirie, mais une contraven-
tion ordinaire de simple police. Toutefois,
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le dépôt des textiles à rouir dans une eau

navigable peut être considéré en fait comme

constituant un encombrement, aux termes

de l'arrêt de 1777 précité.
203. Constituent encore des infractions

ordinaires, et non des infractions de grande
voirie, toutes les contraventions aux arrêtés

pris par les préfets ou par les maires dans

l'intérêt de la salubrité, de la sécurité et de

la décence publiques : défense de se baigner,
de laver, de jeter dans l'eau des drogues et

substances nuisibles, etc. —Pour celles de ces

infractions qui sont susceptibles de tomber

sous l'application des lois sur la pêche,
V. infrà, Pêche fluviale.

204. 2° Chemins de halage (R. 530 et s.;
S. 483). — Toutes les détériorations et anti-

cipations sur les chemins de halage sont ré-

primées, suivant les cas, par les art. 2,3,4
et 11 de l'arrêt précité de 1777. On y assi-

mile tous les actes susceptibles de produire
un dommage, bien qu'ils n'en aient effecti-

vement pas occasionné, et que l'éventualité

d'un dommage n'apparaisse pas toujours bien

nettement.
205. 3° Canaux de navigation, talus,

francs-bords (R. 533 et s.; S. 484). — Les

mêmes principes et les mêmes pénalités

s'appliquent aux contraventions commises

sur le lit, les eaux, les talus, les francs-

bords et autres dépendances des canaux de

navigation.
— Le curage des canaux concédés

est à la charge des concessionnaires (V. su-

prà, n° 101 ) ; l'omission d'y procéder ne

peut être assimilée à l'encombrement prévu

par l'arrêt de 1777, et ne constitue pas une

infraction de grande voirie, mais un simple

manquement au cahier des charges. — Le

régime de la grande voirie n'est pas appli-
cable aux canaux d'irrigation, fussent-ils

d'intérêt général.
206. 4° Eaux de la Bièvre (S. 485).

—

La rivière de Bièvre, non navigable ni flot-

table, a été soumise à un régime spécial, en

raison de ce fait que, traversant Paris, elle

a besoin d'une surveillance particulièrement
étroite. Le préfet a sur elle les mêmes droits

de police que sur un cours d'eau navigable,
et toutes les infractions commises doivent

être réprimées comme infractions de grande
voirie.

207. Les eaux servant à l'alimentation
de la ville de Paris dépendent du domaine

public; on n'est pas d'accord sur le point de

savoir si elles font partie de la grande voi-

rie. — Le régime de la grande voirie s'ap-

plique à tous les cours d'eau non navigables

d'Algérie et des possessions coloniales (V.

suprà, Algérie, nos 178 et 179; Colonies,

n° 92).
208. 5° Cours d'eau non navigables.

—

Sur les cours d'eau non navigables, les in-

fractions aux dispositions réglementaires
sont sanctionnées par l'art. 471, §15, c. pén.,
portant amende de 1 à 5 francs, et, en cas

de récidive, emprisonnement de un à trois

jours. L'art. 471 sanctionne indifféremment
les règlements nouveaux et les règlements
antérieurs au Code civil, dont les pénalités
spéciales sont abrogées.

— Il peut résulter
d'une infraction à la police des eaux des

conséquences qui elfes-mêmes constituent,
soit une contravention spéciale, comme la

dégradation de chemins (Pén. 479, § 11 ; V.

suprà, Contravention, n° 104), soit une in-

fraction de grande voirie, comme la dégra-
dation d'une route nationale.

§ 3. — Procédure (R. 575 et s. ; S. 514 et s.).

209. Les infractions à la police
des cours

d'eau sont constatées par les agents des

Ponts et chaussées et ceux du service de la

navigation; par les maires et adjoints, les

commissaires de police,
les gendarmes, les

agents des contributions indirectes et des

octrois, les gardes champêtres. Les fonction-

naires non assermentés doivent prêter ser-

DICT. DE DROIT.

ment devant le préfet. Les gardes particu-
liers peuvent recevoir une commission spé-
ciale pour constater les infractions de grande
voirie.

210. L'Administration, dès qu'elle a con-
naissance d'une infraction, peut ordonner

par provision les mesures nécessaires pour
faire cesser le dommage. Son droit n'existe;

qu'au cas d'urgence absolue. Hors de cette

hypothèse, elle doit, à peine d'excès de pou-
voir, attendre la décision des juridictions
répressives.

§ 4. — Compétence.

211. Les infractions ayant le caractère de
contraventions de grande voirie sont de la

compétence du conseil de préfecture en pre-
mier ressort. Le conseil de préfecture doit
être saisi par l'Administration, qui a seule
l'exercice de l'action publique. Les particu-
liers ne peuvent exercer l'action civile pair
voie de citation directe. Les concessionnaires
des canaux de navigation tiennent générale-
ment de leur acte de concession une déléga-
tion du droit d'agir directement. La procé-
dure à suivre est celle que détermine la loi
du 22 juill. 1889 (V. suprà, Conseil de pré-
fecture, nos 21 et s.). Le Conseil d'Etat juge
en appel.

— Les infractions n'ayant pas le
caractère de la grande voirie (dans cette

catégorie rentrent toutes les infractions com-
mises sur les cours d'eau non navigables,),
sont de la compétence du juge de paix.

212. La poursuite peut soulever diverses

questions ou exceptions préjudicielles. On a

vu, suprà, n° 172, que le conseil de préfec-
ture a le pouvoir d'examiner les points de
savoir si le cours d'eau est navigable, et
si l'infraction a été commise dans les limites
où s'étend la domanialité. — La question de

propriété sur les cours d'eau navigables, est
le plus souvent sans influence sur la répres-
sion de la contravention. Dans le cas con-

traire, si elle se ramène à une question de

délimitation, le conseil de préfecture la ré-
sout lui-même au cours de l'instance. Il doit,
au contraire, surseoir s'il s'agit d'interpréter
des titres anciens, privés ou administratifs,
et attendre que l'interprétation soit donnée

par l'autorité ou la juridiction compétente.
Bien que compétent pour interpréter lui-

même le contentieux d' une vente nationale,
il ne peut donner cette interprétation, acces-
soirement à la poursuite, et doit surseoir

pour l'examen préjudiciel de la question. —

En matière de cours d'eau non navigables,
l'exception de propriété a également un
caractère préjudiciel, et si elle est invoquée

justement elle aura souvent pour résultat de
faire disparaître l'infraction. — Il n'y a lieu,

pour aucune juridiction, de s'arrêter à l'ex-

ception déduite de droits d'usage, ces droits

ne pouvant en aucun cas faire échec au

pouvoir réglementaire de l'Administration.

213. La force majeure constitue une

exception susceptible d'être utilement invo-

quée et de faire disparaître la contravention

(Cons. d'Et. 20 déc. 1889, D. P. 91. 3. 58).
il en est autrement des excuses qui seraient

fondées sur l'absence de préjudice, sur la

bonne foi des contrevenants, et même sur

l'erreur de droit qui consisterait à croire

valable l'autorisation délivrée par une auto-

rité incompétente.
214. Les propriétaires qui profitent des

eaux sont tenus personnellement de l'obser-

vation des règlements administratifs ; aussi la

jurisprudence tend-elle à les déclarer péna-
lement responsables des infractions com-

mises par leurs préposés.
215. La juridiction répressive, en même

temps qu'elle applique une peine, doit or-

donner la suppression de la « besogne mal

plantée » et la remise des choses en état.

Cette remise en état doit toujours être or-

donnée , alors même qu'il n'est plus possible
d'atteindre la contravention. Il en est spé-

cialement ainsi lorsque le contrevenant est

décédé, ou que la contravention est prescrite
ou amnistiée. L'Administration est, d'ailleurs,
toujours libre de ne pas faire procéder à la

suppression ordonnée, et de couvrir par une
autorisation l'état de choses existant.

ART. 13. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

216. Les actes portant autorisation d'usines
ou de prises d'eaux dans les rivières navi-

gables et flottables, ou concession du droit
de pêche dans les mêmes cours d'eau, étant
translatifs de jouissance immobilière au sens
de l'art. 78 de la loi du 15 mai 1818 (V. su-

prà, Commune, nos 509 et s.), sont assu-

jettis à l'enregistrement dans le délai de

vingt jours, au droit de 20 centimes pour
cent (Décis. min. Fin. 11 juill. 1884). —

Mais les arrêtés autorisant des prises d'eaux
sur les cours d'eau non navigables ni flot-
tables n'emportent aucune transmission de

jouissance et ne constituent, par suite, que
des actes d'administration exempts de timbre
et d'enregistrement.

217. La prise d'eau accordée par un par-
ticulier pour le service d'un fonds, trans-

férant un droit réel et foncier au conces-

sionnaire, est passible du droit de 5 fr. 50

pour cent sur le prix stipulé (Trib. civ. de

Perpignan, 26 juin 1844 ( R. v° Enregistre-
ment, t. 21, p. 473). — Mais si la concession,
même faite pour un temps illimité, avait été
consentie moyennant une redevance an-
nuelle et sous réserve, par le concédant, de
retirer l'eau quand il le croirait convenable,
cette cession, étant purement mobilière, ne
donnerait ouverture qu'au droit de 2 pour
cent (Civ. r. 18 déc. 1811, R. eod. v° p. 473).

218. Les canaux d'irrigation, lors même

qu'ils sont dérivés d'une rivière navigable,
ne dépendant pas du domaine public et
étant susceptibles d'être possédés privative-
ment, la cession, par le concessionnaire,
de son droit à la concession d'un canal

d'irrigation constitue une cession immobi-
lière passible du droit proportionnel de vente
de 5 fr. 50 pour cent ( Civ. r. 13 févr. 1886,
D. P. 86. 1. 190).

219. Les traités de concession d'eau in-
tervenus entre les administrations départe-
mentales ou communales, ou les établisse-
ments publics et des particuliers, consti-
tuent des marchés de fournitures, soumis
au droit proportionnel d'enregistrement de
1 pour cent, si le prix du marché est à la

charge du département, des communes ou
de l'établissement public (L. 28 avr. 1816,
art. 51 ), et de 2 pour cent, s'il est à la

charge des particuliers (Req. 31 juill. 1883,
D. P. 84. 1. 245).

EAUX MINÉRALES ET THERMALES

(R. v° Eaux minérales et thermales
S. eod. v°).

1. On distingue les eaux minérales natu-

relles et les eaux minérales artificielles. Il

y a, en France, près de mille localités où

jaillissent des fontaines minérales. Mais un

petit nombre seulement sont soumises à la

surveillance du Gouvernement; parmi celles-

ci, les unes appartiennent à l'Etat, d'autres

aux communes, d'autres à des particuliers.
— La police des eaux minérales est régle-
mentée par une législation spéciale exposée

ci-après, et qui est indépendante des règle-
ments sur la police de la pharmacie (Cr. r.

3 mars 1898, D. P. 98. 1. 489).

ART. 1er. _ CONSERVATION ET AMÉNAGEMENT

DES SOURCES D'EAUX MINÉRALES ET THER-

MALES.

2. La conservation et l'aménagement des

sources d'eaux minérales et thermales sont

réglés par la loi du 14 juill. 1856 ( D. P. 56.

4. 85), complétée par la loi du 12 févr. 1883

66
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(D. P. 83. 4. 40) et les décrets des 8 sept.
1856 (D. P. 56. 4. 137), 28 janv. 1860 (D.
P. 60. 4, 13) et 11 avr. 1888 (D. P. 88. 4. 45).

§ 1er. — Déclaration d'intérêt public des
sources. — Servitudes et droits qui en
résultent (R. 10 et s. ; S. 16 et s.).

3. Le Gouvernement a la faculté de dé-

clarer d'intérêt public les sources d'eaux

minérales, après enquête , par un décret

délibéré en Conseil d'Etat (L. 1856, art. 1er).
Les formalités à remplir sont déterminées

par le décret du 8 sept. 1856, art. 1 à 9,
modifié par le décret du 11 avr. 1888.

4. La déclaration d'utilité publique pro-
duit deux effets : A. — Elle donne au Gou-

vernement la faculté d'assigner à la source

déclarée d'utilité publique un périmètre de

protection (L. 1856, art. 2). Aucun péri-
mètre de protection n'est fixé, au cas où

la nécessité n'en serait pas démontrée.

En outre, le périmètre peut être, suivant

les cas, modifié, c'est-à-dire restreint ou

étendu.
5. L'établissement d'un périmètre a pour

conséquence d'imposer aux propriétaires qui
s'y trouvent compris une double sujétion :

1° ils ne peuvent entreprendre, sans auto-

risation préalable, dans l'étendue de ce

rayon , aucun travail de nature à porter
atteinte à la source, aucun sondage qui
puisse en détourner, en diminuer ou en

altérer les eaux (L. 1856, art. 3). L'autori-
sation est donnée par le ministre du Com-
merce et de l'Industrie (Décr. 17 juill. 1869,
modifié par le décret du 7 janv. 1886). Les

fouilles, tranchées pour extraction de maté-

riaux ou pour tout autre objet, fondations de

maisons, caves ou autres travaux à ciel ou-

vert, peuvent, si le décret fixant le périmètre
ne contient aucune réserve à ce sujet, être
exécutés librement par les propriétaires.
Toutefois le décret peut exceptionnellement
leur imposer l'obligation de faire, au moins
un mois à l'avance, une déclaration au

préfet, qui en délivre récépissé (L. 1856,
art. 3, § 2).

6. Les travaux entrepris, soit en vertu
d'une autorisation régulière (art. 3, § 1er),
soit après une déclaration préalable (art. 3,
§ 2), peuvent, sur la demande du propriétaire
de la source, être interdits par

le préfet, si
le résultat constaté est d'altérer ou dimi-
nuer la source (L. 1856, art. 4). Les for-
malités qui doivent précéder la décision sont

indiquées par les art. 16 et 17 du décret du
8 sept. 1856.

7. Lorsqu'à raison de sondages ou de tra-
vaux souterrains entrepris en dehors du

périmètre, et jugés de nature à altérer ou di-
minuer une source d'eau minérale déclarée
d'intérêt public, l'extension d'un périmètre
paraît nécessaire, le préfet peut, sur la de-
mande du propriétaire de la source, ordon-
ner provisoirement la suspension des tra-
vaux (L. 1856, art. 5). — Le préfet a égale-
ment le droit, lorsqu'aucun périmètre n'a
été assigné à une source minérale déclarée
d'intérêt public, d'ordonner provisoirement
la suspension des travaux souterrains qui
sont de nature à altérer ou à diminuer la
source (L. 1856, art. 6). Dans les deux cas
ci-dessus indiqués, la décision du préfet
ne doit être prise qu'après accomplissement
des formalités prescrites par les art. 16 et 17
du décret de 1856.

8. 2° Les propriétaires dont les terrains
se trouvent compris dans le périmètre de

protection sont obligés de supporter, sauf
dans les maisons d'habitation et les cours

attenantes, l'exécution de tous les travaux

d'aménagement et de captage nécessaires

pour la conservation, la conduite et la distri-
bution de la source, lorsque ces travaux ont
été autorisés par un arrêté du ministre du
Commerce et de l'Industrie (L. 1856, art. 7).
Les travaux que le propriétaire de la source

est ainsi autorisé à faire sur le terrain d'au-

trui sont de purs et simples travaux de cap-
tation et d'aménagement ayant pour objet,
non point de chercher et de prendre dans
le terrain compris dans le périmètre toutes
les eaux minérales qui pourraient se ren-
contrer dans leurs profondeurs, mais seule-
ment celles de ces eaux qui font partie
de la source déclarée d'intérêt public.

—

L'occupation d'un terrain compris dans
le périmètre de protection pour l'exécu-
tion des travaux de captage et d'aménage-
ment ne peut avoir lieu qu'en vertu d'un
arrêté du préfet, qui en fixe la durée (L. 1856,
art. 9, §1er).

9. Sur son propre terrain, le proprié-
taire d'une source d'eau minérale déclarée
d'intérêt public peut exécuter tous les tra-
vaux de captage et d'aménagement néces-
saires pour la conservation, la conduite et
la distribution de cette source, un mois

après la communication faite de ses projets
au préfet. En cas d'opposition de la part du

préfet, il ne peut commencer ou continuer
les travaux qu'après autorisation du mi-
nistre. A défaut de décision' dans le délai
de trois mois, le propriétaire peut exécuter
les travaux (L. 1856, art. 8).

10. En principe, la servitude résultant de
l'établissement du périmètre de protection
ne donne lieu par elle-même à aucune in-
demnité. Mais le droit à l'indemnité naît
dès qu'un préjudice a été causé au fonds
d'autrui. Ainsi, le propriétaire de la source
doit une indemnité dans les cas suivants :
1° lorsque, sur sa demande, les travaux

entrepris sur leurs fonds par les proprié-
taires compris dans le périmètre, en vertu
d'une autorisation régulière, s'il s'agit de
travaux souterrains, après une déclaration,
s'il s'agit de travaux à ciel ouvert, sont in-
terdits (L. 1856, art. 4 et 10); 2° lorsque
des travaux souterrains entrepris en dehors
du périmètre ou dans les terrains voisins, si
aucun périmètre n'a été fixé, sont sus-

pendus (L. 1856, art. 5, 6 et 10); 3° lorsque
le propriétaire de la source a effectué des
travaux de captage et d'aménagement dans
l'intérieur du périmètre de protection (L.
1856, art. 7 et 10). L'indemnité est réglée
à l'amiable ou par les tribunaux (L. 1856,
art. 10). — Les décisions concernant l'exé-
cution ou la destruction des travaux sur le
terrain d'autrui ne peuvent être exécutées

qu'après le dépôt d'un cautionnement, qui
sert de garantie au payement de l'indem-
nité. L'importance de ce cautionnement est
fixée par le tribunal. L'Etat en est dispensé
pour les sources dont il est propriétaire
(L. 1856, art. 11).

11. Lorsque l'occupation d'un terrain com-
pris dans le périmètre de protection prive
le propriétaire de la jouissance du revenu
au delà du temps d'une année, ou lors-
qu'après les travaux le terrain n'est plus
propre à l'usage auquel il était employé, le
propriétaire de ce terrain peut exiger du

propriétaire de la source l'acquisition du
terrain occupé ou dénaturé. L'indemnité est
alors réglée suivant les formes prescrites par
la loi du 3 mai 1841 (V. infrà, Expropria-
tion pour cause d'utilité publique ). Dans
aucun cas, l'expropriation ne peut être pro-
voquée par le propriétaire de la source
(L. 1856, art. 9).

12. B. — Le second effet que produit la
déclaration d'utilité publique (V. suprà, n° 4)
consiste dans le droit pour le Gouverne-
ment , — si la source est exploitée d'une
manière qui en compromette la conserva-
tion, ou si l'exploitation ne satisfait pas
aux besoins de la santé publique, — de faire
autoriser, par un décret en Conseil d'Etat,
l'expropriation de la source et de ses dépen-
dances nécessaires à l'exploitation, dans les
formes réglées par la loi du 3 mai 1841
(L. 1856, art. 12].

§ 2. — Pénalités (S. 35 et s.).

13. La loi de 1856 édicté certaines peines
pour les infractions à ses dispositions.
L'exécution sans autorisation ou sans dé-

claration préalable, dans le périmètre de

protection, de l'un des travaux mentionnés
dans l'art. 3, la reprise des travaux interdits
ou suspendus administrativement en vertu

des art. 4, 5 et 6, sont punies d'une amende

de 50 à 500 francs (L. 1856, art. 13). II
a été jugé que l'infraction est légalement
caractérisée par le fait seul que les travaux

entrepris dans le périmètre ont été exé-
cutés sans autorisation, et qu'il n'appartient

pas au juge correctionnel de constater leur
innocuité relativement à la source d'utilité

publique et de fonder sur ce motif l'ac-

quittement
du prévenu (Cr. c. 12 mars 1880,

. P. 80. 1. 282). — L'infraction au règle-
ment d'administration publique, rendu pour

l'application de la loi de 1856 (V. suprà,
n° 3), est punie d'une amende de 16 à
100 francs (L. 1856, art. 14). L'art. 463 c.

pén., sur les circonstances atténuantes, est

applicable (L. 1856, art. 17).

§ 3. — Règlements particuliers à certaines
sources (S. 40 et s.).

14. Indépendamment de la servitude géné-
rale établie par la loi du 14 juill. 1856, qui

frappe les fonds voisins des sources ther-

males, il existe quelques règlements parti-
culiers rendus à diverses époques dans le
but de protéger certaines sources. On peut
citer les arrêts du Conseil du 22 janv., 14 déc.
1715 et 11 mars 1783, relatifs aux bains de

Balaruc, et déclarés toujours en vigueur

par un décret du 7 oct. 1807 ; l'arrêt du
6 mai 1732, concernant les sources de Ba-

règes, et déclaré exécutoire par un décret
du 30 prair. an 12 ; deux décrets des 13 mars
et 18 mai 1813, intervenus dans l'intérêt du
Mont-Dore. Ces anciens textes restent, en

présence de la législation nouvelle et géné-
rale , en vigueur pour les prescriptions parti-
culières relatives à chacun des établisse-
ments thermaux qu'ils concernent.

§ 4. — Compétence (R. 36; S. 44 et s.).

15. Les travaux exécutés par l'Etat, pour
l'exploitation des sources d'eaux thermales

qui lui appartiennent, sont des travaux
d'utilité publique, et le conseil de préfec-
ture est compétent, sauf recours au Conseil

d'Etat, pour statuer sur les réclamations
des particuliers qui se plaignent des dom-

mages causés par l'exécution de ces tra-
vaux. Il en est de même à l'égard des tra-
vaux exécutés dans les établissements d'eaux
minérales appartenant aux départements,
aux communes ou aux hospices. Cependant,
d'après le Tribunal des conflits, il faudrait,
pour que les travaux fussent considérés
comme des travaux publics, que la source
eût été déclarée d'utilité publique (Trib.
confl. 25 nov. 1882, D. P. 84. 3. 50). — Les
contestations qui s'élèvent à propos de tra-
vaux exécutés pour l'exploitation des éta-
blissements thermaux appartenant à des

particuliers, alors même que les établisse-
ments auraient été reconnus d'utilité pu-
blique , restent de la compétence des tribu-
naux civils.

ART. 2. — EXPLOITATION DES EAUX.

§ 1er. — Exploitation dans l'établissement

(R. 15 et s.; S. 50 et s.).

16. Tout établissement d'eaux minérales
appartenant à l'Etat, à des communes ou
à des particuliers, est soumis : 1° à une
autorisation préalable délivrée par le mi-
nistre, sur l'avis des autorités locales et

après analyse de l'eau ; 2° à l'inspection des
hommes de l'art ( Ord. 18 juin 1823, R.

p. 504, modifiée par la loi de 1856, art. 6;
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Décr. 28 janv. 1860, D. P. 60. 4. 13, et L.

12 févr. 1883). L'inspection médicale con-

siste, suivant l'importance de l'établisse-

ment, soit dans la présence d'un médecin

inspecteur attaché spécialement à la loca-

lité, soit dans les visites d'inspecteurs en-

voyés en tournée par le ministre (Décr.
28 janv. 1860, art. 2 à 8). L'emploi de méde-
cin inspecteur des établissements d'eaux mi-

nérales naturelles ne donne droit à aucune

rétribution soit de la part de l'Etat, soit de

la part de ces établissements (L. 12 févr.

1883).
17. L'usage des eaux par les malades n'est

subordonné à aucune permission, ni à au-

cune ordonnance de médecin (Décr. 28 janv.
1860, art. 15). Néanmoins, les médecins
inspecteurs se sont attribué, sans se l'être

jamais vu contester, le droit de demander

aux malades venus pour faire usage d'eaux

qui pourraient leur être nuisibles, de justi-
fier d'une ordonnance de médecin. D'ail-

leurs, le préfet peut, par un arrêté, inter-

dire aux propriétaires d'établissements de

recevoir des malades non pourvus d'une

autorisation à eux délivrée par le médecin

inspecteur.
— Les préfets peuvent prendre,

au point de vue de la salubrité et de l'ordre,
des arrêtés de police (Décr. 1860, art. 16).

18. Les propriétaires sont libres de fixer,

pour les eaux de leurs sources, le prix qui
leur convient (Ord. 18 juin 1823, art. 11).
L'Administration ne peut modifier les tarifs

proposés, mais elle les approuve, et il ne peut

y être apporté aucun changement pendant
la saison; il ne peut non plus être exigé ni

perçu aucun prix supérieur au tarif, ni au-

cune somme en dehors du tarif, pour l'em-

ploi des eaux (Décr. 1860, art. 18).

§ 2. — Exploitation hors de l'établissement

(R. 24 et s.; S. 63 et s.).

19. L'expédition, hors de la commune où
elles sont puisées, des eaux minérales na-

turelles , les dépôts et la vente de ces eaux
font l'objet d'une réglementation contenue

dans l'ordonnance du 18 juin 1823. Les in-

fractions aux prescriptions de cette ordon-

nance sont sanctionnées par l'art. 471, § 15
c. pén., à moins que l'infraction ne soit

punie par un texte antérieur non abrogé,
comme par exemple l'infraction consistant à

faire venir sans permission des eaux miné-

rales pour en faire le commerce, laquelle
est punie, par un arrêt du Conseil du 5 mai

1781, de 1000 livres d'amende. Les préfets
ont, d'ailleurs, le droit, pour assurer l'exé-

cution de l'ordonnance de 1823, de prendre
des arrêtés, et ces arrêtés ont pour sanction
l'art. 471, § 15, c. pén.

20. Les pharmaciens sont exemptés de

l'obligation de se pourvoir d'une autorisa-

tion pour la vente des eaux minérales natu-

relles et artificielles, à la condition que le
débit des eaux ait lieu dans la pharmacie
(Ord. 1823, art. 1er). Mais cette exemption
ne s'applique qu'aux eaux provenant d'une
source dont l'exploitation a été autorisée

par le Gouvernement. — Il est à remar-

quer, d'autre part, qu'en vertu du principe
énoncé suprà, n° 1 , relatif à l'indépen-
dance de la législation des eaux minérales
et de la police de la pharmacie, les sels
extraits des eaux minérales, et les pastilles
ayant ces sels pour base, échappent au do-
maine de la pharmacie, et sont régis par la

législation spéciale sur la police des eaux

minérales. Ainsi la préparation et le débit
de ces produits , loin d'être compris dans le

monopole des pharmaciens, appartiennent
aux personnes et sociétés munies d'une
autorisation à l'effet d'exploiter les eaux
minérales. C'est ce qui a été jugé spéciale-
ment à l'égard des sels et pastilles de Vichy
(Cr. r. 3 mars 1898, D. P. 98. 1. 489).
Enfin, la fabrication et la vente des eaux

minérales artificielles est autorisée pour les

pharmaciens ; mais ils n'en ont pas le pri-
vilège exclusif.

21. Les dépôts d'eaux minérales natu-
relles et artificielles sont soumis à l'inspec-
tion des conseils d'hygiène et de salubrité

(Ord. 1823, art. 18). — Sur ces inspec-
tions, V. infrà, Médecine-Pharmacie.

ART. 3. — ADMINISTRATION DES SOURCES
MINÉRALES APPARTENANT A L'ETAT, AUX DÉ-

PARTEMENTS, AUX COMMUNES ET AUX ÉTA-
BLISSEMENTS CHARITABLES (R. 30 et s.; S. 76
et s.).

22. Les établissements appartenant à

l'Etat, comme ceux de Vichy, Plombières,
Aix-les-Bains, sont mis en ferme ou admi-
nistrés en régie. Ceux qui appartiennent à
des départements, des communes ou des
établissements charitables sont gérés ou
administrés pour leur compte (Ord. 1823,
art. 12).

23. En vertu d'un arrêté du Directoire,
du 23 vend, an 6 (R. v Secours publics,
p. 766), les indigents doivent recevoir gra-
tuitement le secours des eaux minérales ;
mais leurs dépenses et les frais de route
sont à la charge des communes (Arr. 29 flor.
an 7, art. 6, R. p. 502). — Une loi du
12 juill. 1873 (D. P. 73. 4. 78) a réglé l'envoi
et le traitement aux frais de l'Etat, dans les
établissements d'eaux minérales, des an-
ciens militaires et marins blessés ou in-
firmes.

ÉCHANGE

(R. v° Echange; S. eod. v°).

ART. 1er. — DÉFINITION ET LÉGISLATION

(R. 1 et s.; S. 1 et s.).

1. L'échange est un contrat par lequel les

parties se donnent ou se fournissent res-

pectivement
une chose pour une autre ( Civ.

702).
2. L'échange fait l'objet du titre 7 du

livre 3 du Code civil; il y a lieu toutefois,
dans l'application, de tenir compte des dis-

positions de la loi du 23 mars 1855 (D. D. 55.
4. 27) sur la transcription en matière hypo-
thécaire, qui a modifié les principes du Code
civil sur les effets, au regard des tiers, des

actes entre vifs translatifs de propriété im-
mobilière (V. infrà, Transcription hypo-
thécaire). De plus, les lois des 2 août 1884
et 31 juill. 1895 (D. P. 84. 4. 121 et 95.

4. 126) sur les vices rédhibitoires dans les

ventes et échanges d'animaux domestiques

(V. infrà, Vices rédhibitoires), et du 3 nov.

1884 (D. P. 85. 4. 17), concernant les droits
fiscaux à percevoir sur les échanges d'im-
meubles ruraux, ont établi quelques règles
spéciales relativement à ces diverses espèces

d'échanges.

ART. 2. — NATURE ET FORME DE L'ÉCHANGE

(R. 6 et s. ; S. 5 et s.).

3. Le contrat d'échange est synallagma-

tique et à titre onéreux. Il présente avec la
vente une très grande affinité ; aussi l'art.

1707 c. civ. déclare-t-il communes à l'échange
les règles de la vente auxquelles il n'est pas
fait exception.

4. Si une chose a été cédée à la fois

contre une autre chose et contre une somme

d'argent, il y a vente jusqu'à concurrence

de cette somme ou soulte. Toutefois, dans

la pratique, l'indivisibilité de l'acte obligera

presque toujours le juge à lui attribuer, pour
le tout, le caractère soit d'une vente, soit

d'un échange, d'après le caractère dominant

du contrat. Pour déterminer ce caractère

dominant, il y a lieu, semble-t-il, de ne tenir

compte que de l'importance respective de

l'objet donné par l'échangiste, et de la soulte

payée par lui pour parfaire la valeur de

l'objet reçu, abstraction faite de l'intention

des parties.

5. L'échange s'opère par le seul consente-
ment (Civ. 1703). Mais lorsque le contrat
porte sur des immeubles, il est soumis à la

transcription, conformément à la loi du
23 mars 1855 (D. P. 55. 4. 27). D'ailleurs,
les parties restent toujours libres de subor-
donner la perfection du contrat à la rédac-
tion d'un écrit.

6. L'échange n'est, en principe, assujetti
à aucune forme spéciale. Toutefois, en ce

qui concerne les immeubles ruraux, V. in-

frà, n° 19; ... les biens du domaine de

l'Etat, V. suprà, Domaine de l'Etat, nos 30
et s. ; ... les biens des communes, V. suprà,
Commune, n° 394; ... ceux des fabriques,
V. suprà, Culte, n° 141.

ART. 3. — CHOSES QUI PEUVENT FAIRE L'OBJET
D'UN ÉCHANGE (R. 17 et s.; S. 15 et s.).

7. Toutes les choses qui peuvent être
vendues peuvent être échangées. Bien que
l'échange ait le plus souvent pour objet un
transfert réciproque de propriété entre les

coéchangistes, les démembrements du droit
de propriété peuvent cependant former la
matière d'un échange. Ainsi, on peut échan-

ger une nue propriété contre un usufruit

(Nîmes, 9 déc. 1879, D. P. 81. 1. 415).
Les immeubles dotaux, malgré leur inalie-

nabilité, peuvent être l'objet d'un échange
moyennant les conditions prescrites par
l'art. 1559 c. civ. (V. infrà, Régime dotal).

8. L'échange de la chose d'autrui, comme
la vente de la chose d'autrui, est nul (Civ.
1704 et 1599); mais cette nullité peut être
couverte par la ratification du véritable pro-
priétaire , rapportée avant que la demande
en nullité ait été formée.

9. Les immeubles appartenant à des mi-
neurs peuvent, sous les seules conditions

indiquées aux art. 457 et 458 c. civ., faire

l'objet d'un contrat d'échange. — Au con-
traire , ce contrat est prohibé entre époux
(Civ. 1707 et 1595). L'échange intervenu
entre mari et femme est radicalement nul;
il en est ainsi quel que soit le régime ma-

trimonial, notamment sous le régime dotal

(Req. 26 nov. 1900, D. P. 1904. 1. 457); et
la prohibition ne comporte pas en matière

d'échange les mêmes exceptions qu'en ce

qui concerne la vente. Toutefois, dans une

opinion, consacrée par certains arrêts, on
admet la validité de l'échange entre époux
toutes les fois

qu'il
a une cause légitime

en dehors de celles que prévoit l'art. 1595;
et cette cause légitime existerait dans tous
les cas où l'immeuble cédé procurerait un

avantage à la femme.

ART. 4. — EFFETS DE L'ÉCHANGE (R. 24
et s.; S. 18 et s.).

10. L'effet de l'échange est de faire passer
la propriété avec toutes ses charges réelles

sur la tète de celui qui reçoit la chose en

échange ; toutefois, cet effet translatif est

subordonné à la condition que la chose

échangée soit un corps certain; si l'échange
avait pour objet des choses in génère, l'effet
du contrat serait seulement de rendre cha-

cun des coéchangistes créancier de l'autre.
— L'échange d'immeubles, comme tout autre

acte entre vifs translatif de propriété immo-

bilière à titre onéreux, doit être transcrit

(V. infrà, Transcription hypothécaire).
11. L'échange ayant pour objet une trans-

lation de propriété, le contrat est nul lorsque
cette translation ne peut s'opérer. Par suite,
si l'un des coéchangistes prouve que l'autre

partie n'est pas propriétaire de la chose par
elle donnée ou promise, il n'est tenu qu'à
la restitution de cette chose, s'il l'a déjà

reçue ; il ne peut être contraint à livrer

l'objet qu'il a promis (Civ. 1704), et il aurait

le droit d'en exiger la restitution, s'il l'avait

livré. Dans tous les cas il peut, en outre,
réclamer des dommages-intérêts, s'il était

de bonne foi (Comp. Civ. 1599).
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12. Si l'un des coéchangistes, après avoir
livré sa chose, se trouve être évincé de celle

qu'il a reçue, il a le droit, ou de se prévaloir
du contrat, et de réclamer en conséquence
des dommages-intérêts représentant la va-

leur, au moment de l'éviction, de l'objet dont
il est privé ; ou de demander la résolution de

l'échange, et, par suite, la restitution de sa

propre chose (Civ. 1705), sans préjudice des

dommages-intérêts qui peuvent, dans ce cas

également, lui être alloués.
13. La résolution de l'échange a pour

effet, en principe, de faire tomber tous les
droits qu'aurait pu consentir l'échangiste
contre qui elle est prononcée sur les biens

que l'échange avait fait entrer dans son pa-
trimoine. Par suite, l'échangiste évincé du
bien qu'il a reçu eu échange peut, s'il

s'agit d'un immeuble, le revendiquer aux
mains d'un tiers acquéreur, sauf à ce der-
nier à opposer, s'il y a lieu, la prescription
de 10 à 20 ans. Mais celle-ci ne peut courir,
au profit du tiers acquéreur, qu'à dater de
l'éviction, par application de l'art. 2257 c.
civ. Si l'échange avait pour objet des

meubles, l'action en revendication se trou-

verait, à l'encontre du tiers acquéreur de
bonne foi, paralysée par l'application de la
maxime en fait de meubles possession vaut
titre (Civ. 2279).

14. L'annulation ou la résolution de l'é-

change devant avoir pour effet de remettre
les parties au même état qu'avant le con-
trat, l'échangiste qui s'est mis dans l'im-
possibilité de restituer la chose par lui reçue
est par là même non recevable à se préva-
loir de cette annulation ou de cette résolu-
tion pour réclamer de son coéchangiste la
restitution de la chose qu'il lui a donnée en
contre-échange. L'application de cette règle
a été faite, notamment, au cas d'échange
intervenu entre une commune et un parti-
culier sans l'observation des formalités lé-
gales (Req. 3 juill. 1895, D. P. 96. 1. 293).

15. La loi ne confère expressément aucun
privilège à l'échangiste pour la garantie des
créances qu'il peut avoir contre son coéchan-
giste, notamment en cas de soulte ou d'in-
demnité pour cause d'éviction. La créance
de l'échangiste est donc, en principe, pure-
ment chirographaire. Toutefois, la soulte,
considérée comme un prix de vente, est ga-
rantie par le privilège du vendeur ( V. infrà,
Privilèges et hypothèques).

16. Conformément au droit commun (Civ.
1184), l'échangiste qui ne peut obtenir de
son coéchangiste le payement des sommes
qui lui sont dues a, comme l'échangiste
évincé (V. suprà, n° 12), le droit de pour-
suivre contre son coéchangiste la résolution
de l'échange. — A rencontre du droit de
résolution pour soulte, les tiers acquéreurs
sont protégés par la disposition de l'art. 717
c. pr. civ. et par celle de l'art. 7 de la loi
du 23 mars 1855. La soulte étant considérée
comme un prix de vente, les règles sur
l'action résolutoire du vendeur non payé s'y
appliquent. Par suite, d'une part, lorsque
l'immeuble grevé de soulte a été vendu sur
saisie immobilière, l'action résolutoire, par
application de l'art. 717 c. pr. civ., ne peut
plus être intentée après l'adjudication au
profit de l'adjudicataire ; d'autre part, au cas
d'aliénation volontaire et en vertu de la loi
du 23 mars 1855, l'action résolutoire ne
peut être exercée qu'après l'extinction du
privilège au préjudice des tiers qui ont ac-
quis des droits sur l'immeuble du chef de
l'acquéreur et qui se sont conformés aux
lois pour les conserver. Mais, en dehors du
cas de soulte, l'échangiste n'ayant pas de
privilège, il ne saurait être question de faire
à l'action résolutoire l'application de l'art. 7
de la loi du 23 mars 1855.

17. Comme le vendeur, l'échangiste est
garant des vices cachés de la chose remise
par lui (V. infrà, Vices rédhibitoires; Comp.

suprà, n° 2). — Mais, à la différence de la

vente, l'échange, quels que soient les objets
sur lesquels il porte, n'est pas rescindable

pour cause de lésion (Civ. 1706). Il est, d'ail-
leurs, toujours attaquable pour cause de dol
et de fraude caractérisés.

ART. 5. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

18. Les échanges d'immeubles sont tarifés
à 3 fr. 50 pour cent, comprenant : 2 pour
cent pour droit de mutation (L. 22 frim.
an 7, art. 69, § 5, n°3, R. v° Enregistre-
ment, t. 21, p. 26; 21 juin 1875, art. 4,
D. P. 75. 4. 108); et 1 fr. 50 pour cent, pour
droit de transcription ( L. 28 avr. 1816,
art. 54).

19. Le tarif est réduit à 0 fr. 20 pour cent

pour tout droit proportionnel d'enregistre-
ment et de transcription, lorsque les im-
meubles échangés sont situés dans la même
commune ou dans des communes limi-

trophes. Il en est encore ainsi lorsque l'un
des immeubles échangés est contigu aux

propriétés de celui des échangistes qui le

reçoit, et dans le cas seulement où ces im-
meubles ont été acquis par les contractants

par acte enregistré depuis plus de deux ans,
ou recueillis à titre héréditaire (L. 3 nov.

1884, art. 1er, D. P. 85. 4. 17). - Pour béné-
ficier de ce tarif de faveur, le contrat d'é-

change doit renfermer l'indication de la con-

tenance, du numéro de la section, du lieu

dit, de la classe, de la nature et du revenu
du cadastre de chacun des immeubles échan-

gés, et un extrait de la matrice cadastrale
desdits biens , qui est délivré gratuitement,
soit par le maire, soit par le directeur des
Contributions directes, et déposé au bureau
lors de l'enregistrement (même loi, art. 2).

20. Le droit à percevoir sur les soultes
ou plus-values est uniformément de 5 fr. 50

pour cent, qu'il s'agisse d'immeubles urbains
ou d'immeubles ruraux (L. 22 frim. an 7,
art. 69, § 7, n° 5; 28 avr. 1816, art. 52;
3 nov. 1884, art. 3).

21. La loi fiscale n'a pas prévu l'échange
de meubles. Il est assimilé a une vente, et
donne lieu au droit de vente mobilière de
2 fr. pour cent; mais il n'est dû qu'un seul
droit. — L'échange d'immeubles contre des
biens meubles ou des droits incorporels
est également considéré comme une vente
d'immeubles, moyennant un prix consistant
dans les biens meubles ou les droits immo-
biliers, et comme tel assujetti au droit pro-
portionnel de 5 fr. 50 pour cent.

22. Le droit proportionnel de 3 fr. 50
pour cent ou de 0 fr. 20 pour cent est perçu
sur la valeur de l'une des parts lorsque l'é-
change est

pur et simple. Lorsqu'il y a soulte
ou plus-value, le droit proportionnal d'é-
change est perçu sur la moindre part, et le
droit de 5 fr. 50 pour cent sur le retour ou
la plus-value. Ce dernier droit est toujours
perçu sur le chiffre le plus élevé, soit sur la
plus-value résultant de la comparaison des
revenus capitalisés, soit sur la soulte sti-
pulée (Req. 19 août 1872, D. P. 72.1. 417).
Il est même exigible sur un échange fait
sans soulte, lorsqu'une plus-value ressort de
la comparaison des revenus capitalisés.

23. Le droit de soulte est dû sur la por-
tion de frais incombant à l'un des échan-
gistes, lorsqu'elle est mise à la charge de
l'autre , celui - ci reconnaissant, par cela
même, que l'immeuble par lui acquis pré-
sente un excédent de valeur égal à cette por-
tion de frais (Req. 10 mai 1865, D. P. 65.
1. 309).

24. La valeur imposable des immeubles
échangés est obtenue en capitalisant par 20
le revenu des immeubles urbains, et par 25
le revenu des immeubles ruraux (V. infrà,
Enregistrement, n° 18).

25. Si l'évaluation du revenu faite par les
parties est présumée insuffisante, l'expertise
peut en être provoquée par l'Administra

tion. Cette expertise, requise au sujet d'im
acte translatif à titre onéreux dans lequel le
revenu sert de base à l'estimation, est sou-
mise aux dispositions des art. 17 et 19 de la
loi du 22 frim. an 7. Ainsi, le délai pour la
demande en expertise est de deux ans (Req.
7 juill. 1840, Instr. Reg. n° 1634, § 20). Les
frais ne doivent être à la charge du rede-
vable que lorsque l'estimation excède d'un
huitième la valeur déclarée (Civ. r. 30 mars

1852, D. P. 52. 1. 197).
— En cas d'insuffi-

sance constatée , le droit simple exigible sur
l'excédent d'évaluation est liquidé au taux de
3 fr. 50 pour cent; mais le droit en sus se
calcule sur le droit de mutation seulement,
c'est-à-dire à 2 pour cent.

26. Les échanges d'immeubles sont sou-
mis aux dispositions des articles 12 et 13 de
la loi du 23 août 1871 (D. P. 71. 4. 54). Les
dissimulations de soultes sont, en consé-

quence , punies de l'amende du quart de la
somme dissimulée, et les notaires qui re-
çoivent un acte d'échange doivent donner
lecture aux parties desdits articles ( Instr.

Reg. 25 août 1871, n° 2413, § 5, n° 2, D.
P. 71. 3. 51) (V. infrà, Enregistrement,
n°s 53 et 56).

27. L'échange constaté par acte notarié
est soumis aux délais ordinaires d'enre-

gistrement des actes notariés (V. infrà,
Enregistrement, n° 62). — Fait par acte
sous seing privé ou verbalement, l'échange,
étant translatif de propriété immobilière,
est assujetti à l'enregistrement ou à la dé-
claration dans les trois mois de sa date ou
de l'entrée en jouissance si elle est anté-
rieure, et ce, à peine, pour chaque partie,
d'un droit en sus de mutation, au minimum
de 50 francs en principal (L. 23 août 1871,
art. 14).

EFFETS DE COMMERCE

(R. v° Effets de commerce; S. eod. v°).

1. Les effets de commerce sont des titres
à ordre ou au porteur, donnant à leur pro-
priétaire le droit de toucher une somme
d'argent fixe, à échéance généralement pro-
chaine. Dans l'usage du commerce, ils sont
acceptés en payement comme du numéraire.
Aussi, au point de vue de la faillite, la loi
assimile-t-elle aux payements en espèces
les payements en effets de commerce faits
par le failli depuis la cessation de ses paye-
ments ou dans les dix jours qui l'ont pré-
cédée (Corn. 446; V. infrà, Faillite). — La
lettre de change, le billet à ordre, le chèque,
le warrant détaché du récépissé, sont des
effets de commerce. Au contraire, ce ca-
ractère n'appartient ni aux actions ou obli-
gations des sociétés, villes et Etats, ni aux
connaissements, ni aux récépissés des mar-
chandises déposées dans les magasins géné-
raux.

2. Les effets de commerce peuvent être
escomptés avant leur échéance, c'est-à-dire
payés au porteur avant cette date, par un
tiers, ordinairement un banquier, moyennant
une retenue appelée escompte et dont le taux
est aujourd'hui librement fixé par les par-
ties (L. 12 janv. 1886, D. P. 86. 4. 32).
Sur

l'escompte des effets de commerce par
la Banque de France, V. suprà, Banque-
banquier, n°s 9 et 10 ; V. aussi infrà, War-
rants.

3. Les effets de commerce peuvent être
recouvrés par la poste, et ce, alors même
qu'ils sont soumis à protêt (L. 5 avr. 1879,
D. P. 79. 4. 33, et 17 juill. 1880, D. P. 81.
4. 113).

4. Une procédure rapide de libération est
organisée au profit du débiteur d'un effet de
commerce qui veut payer à l'échéance : si, en
effet, le porteur ne s'est pas présenté dans les
trois jours de ladite échéance, ce débiteur est
autorisé à

déposer le montant de l'effet à la
Caisse des dépôts et consignations ; un acte
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de dépôt lui est remis qu'ii iui suffit de

donner, en échange de cet effet, au porteur
lorsque ce dernier vient ensuite à se pré-
senter, et moyennant lequel ce dernier peut
toucher de la Caisse sans autre formalité

(Décr. 6 therm. an 3, R. p. 50; Ord. 3 juill.
1816).

5. Les règles spéciales aux divers effets
de commerce sont exposées séparément pour
chacun d'eux, suprà, Billet à ordre, Chèque,
et infrà, Lettre de change, Warrants.

6. Malgré leur dénomination, les effets de
commerce ne sont pas tous nécessairement
des actes de commerce; quelques-uns peu-
vent, au contraire, à raison de la cause pour
laquelle ils sont faits, n'être que des actes
civils (V. suprà, Acte de commerce, n°s 25
et 26).

7. On appelle effets de complaisance ceux

que l'une des parties signe sans rien devoir
à l'autre, et seulement pour permettre à

celle-ci de négocier le titre et de se procurer
ainsi des fonds; ainsi en est-il, par exemple,
d'une traite que le tiré accepte bien que ne
devant rien au tireur, ou d'un billet à ordre

que signe le souscripteur bien que ne devant

rien, lui non plus, au bénéficiaire. — Les
effets de complaisance, reposant sur une
créance purement fictive et simulée , sont
nuls faute de cause (Lyon, 10 mars 1897,
D. P. 97. 2. 385). Par suite, celui qui a donné
ainsi sa signature par complaisance n'est pas
obligé de payer le porteur, à moins toute-
fois que celui-ci ne soit de bonne foi (Tou-
louse, 1er déc. 1898, D. P. 99. 2. 379; V.

suprà, Billet à ordre, n° 6). Mais, comme
l'effet de complaisance a une cause illicite,
le signataire complaisant qui le paye n'a

pas d'action en répétition contre celui pour
lequel il a ainsi donné sa signature. — Le

commerçant qui se livre à une circulation
d'effets de complaisance, dans l'intention de
retarder sa faillite, doit être déclaré ban-

queroutier simple (Com. 585-3°). V. infrà,
Faillite.

Enregistrement et timbre.

8. 1° Enregistrement. — Tous les effets

négociables sont soumis au droit propor-
tionnel de cinquante centimes pour cent. Ils

peuvent n'être présentés à l'enregistrement
qu'avec les protêts qui en sont faits (L.
22 frim. an 7, art. 69, § 2, R. v° Enre-

gistrement, t. 21, p. 26; 28 févr. 1872,
art. 10, D. P. 72. 4. 12).

— Il en résulte

qu'un notaire peut mentionner un effet de
cette nature, dans un acte de son ministère,
sans le faire enregistrer.

9. Les endossements et acquits d'effets de
commerce sont exempts d'enregistrement
(L. 22 frim. an 7, art. 70, § 3, n° 1). —

L'aval apposé sur un effet de commerce
bénéficie de la même exemption (Délib.
admin. Enreg. 31 déc. 1830). Mais, lorsqu'il
est donné par acte séparé, l'aval est soumis
au droit fixe de 3 francs si l'effet auquel il
se rapporte était enregistré; dans le cas

contraire, il est passible du droit propor-
tionnel de cinquante centimes pour cent

(Instr. admin. Enreg. 11 sept. 1810, n° 488).
10. L'arrêté de compte, la reconnaissance

de dette, le prêt de consommation réalisés
sous forme de billets de commerce ou de
lettres de change donnent ouverture au droit

proportionnel d'obligation de 1 pour cent,

lorsqu'ils viennent à être constatés dans un
acte formant titre. — Il en est différemment

pour les prêts contractés par les départe-
ments, communes, établissements publics
et compagnies, et réalisés sous forme d'obli-

gations négociables soumises au timbre pro-
portionnel de 1 franc pour cent par l'art. 27
de la loi du 5 juin 1850 (D. P. 50. 4. 114),
ce droit de timbre tenant lieu du droit d'en-

registrement (L. 5 juin 1850, art. 15 et 32;

Req. 16 avr. 1866, D. P. 66. 1. 340).
11. 2° Timbre. — Les effets de commerce

sont assujettis au droit de timbre propor-
tionnel de 0 fr. 50 cent, par mille francs,
sans décimes. Ce droit est perçu à raison
de 5 cent, par cent francs, quelque soit le
montant de l'effet (L. 6 prairial an 7, art. 6;
5 juin 1850, art. 1er ; 23 août 1871, art. 2,
D. P. 71. 4. 54; 19 févr. 1874, art. 3 et 4,
D. P. 74. 4. 41; 22 déc. 1878, art. 1er, D.
P. 79. 4. 10). Cette disposition est applicable
aux effets souscrits en France et payableshors de France, et réciproquement (L. 5 juin
1850, art. 9; 19 févr. 1874, art. 4).

12. Les effets venant, soit de l'étranger,
soit des îles ou colonies françaises dans les-
quelles le timbre n'est pas établi, et payables
en France, sont, avant qu'ils puissent y être

négociés, acceptés ou acquittés, soumis au
timbre ou au visa pour timbre d'après le
tarif ci-dessus indiqué (L. 5 juin 1850, art. 3).
— Les effets tirés de l'étranger sur l'étran-

ger et circulant en France sont assujettis à un
droit de timbre proportionnel de 0 fr. 50 cent,

par 2000 francs ou par fraction de 2000 francs

( L. 23 août 1871, art. 2; 20 déc. 1872, art. 3,
D. P. 73. 4. 1).

13. Celui qui reçoit du souscripteur un
effet non timbré est tenu de le faire viser

pour timbre, dans les quinze jours de sa
date, ou avant l'échéance si cet effet a moins
de quinze jours de date, et dans tous les
cas avant toute négociation. Ce visa pour
timbre est soumis au droit de 5 centimes

par cent francs ou fraction de cent francs,
qui s'ajoute au montant de l'effet, nonobstant
toute stipulation contraire (L. 5 juin 1850,
art. 2).

14. En cas de contravention aux disposi-
tions qui précèdent, le souscripteur, l'ac-

cepteur, le bénéficiaire ou premier endos-
seur de l'effet non timbré ou non visé pour
timbre, sont passibles chacun d'une amende
de 6 pour cent. A l'égard des effets venant
soit de l'étranger, soit des îles ou des colo-
nies dans lesquelles le timbre n'a pas encore
été établi, le premier des endosseurs rési-
dant en France, et, à défaut d'endossement
en France, le porteur, est passible de
l'amende de 6 pour cent (L. 24 mai 1834,
art. 19; 5 juin 1850, art. 4; 19 févr. 1874,
art. 4). — Lorsque la contravention ne con-
siste que dans l'emploi d'un timbre inférieur
à celui qui devait être employé, l'amende
ne porte que sur la somme pour laquelle le
droit de timbre n'a pas été payé (L. 5 juin
1850, art. 4).

15. Les contrevenants sont soumis solidai-
rement au payement du droit de timbre et
des amendes ; le porteur est tenu de faire
l'avance de ce droit et de ces amendes, sauf
son recours contre ceux qui en sont pas-
sibles. Ce recours s'exerce devant la juridic-
tion compétente pour connaître de l'action
en remboursement de l'effet (L. 5 juin 1850,
art. 6; 19 févr. 1874, art. 4).

16. Afin d'assurer efficacement le payement
du droit de timbre dans son application aux
effets de commerce, le législateur de 1850 a
édicté les dispositions suivantes, à titre de
sanction : 1° le porteur d'un effet de com-
merce non timbré ou non visé pour timbre
ne peut exercer son action que contre le

souscripteur. Toutes stipulations contraires
sont nulles (L. 5 juin 1850, art. 5) ; 2° il est

interdit, sous peine d'une amende de 6 pour
cent, à toutes personnes, à toutes sociétés
et à tous établissements publics, d'encaisser
ou de faire encaisser pour leur compte ou

pour le compte d'autrui, même sans leur

acquit, des effets de commerce non timbrés
ou non visés pour timbre (L. 5 juin 1850,
art. 7; 19 févr. 1874, art. 4). Par applica-
tion de cette disposition, les effets de com-
merce confiés à l'administration des Postes

pour en opérer le recouvrement ne peuvent
être reçus que s'ils sont régulièrement tim-

brés ( Arr. min. 11 mai 1879, art. 1er, § 2,
D. P. 79. 4. 35; Circ. min. Postes, novembre

1879, D. P. 80. 3. 84); 3° toute mention ou
convention de retour sans frais, soit sur le

titre, soit en dehors du titre, est nulle, si
elle est relative à des effets non timbrés ou
non visés pour timbre (L. 5 juin 1850,
art. 8) ; 4° enfin, les notaires ou huissiers
ne peuvent protester un effet de commerce
Don timbré ou non visé pour timbre, sous

peine de supporter personnellement une
amende de 20 francs pour chaque contra-
vention et d'être tenus, en outre, au payement
du droit de timbre et des amendes encou-
rues par les parties (L. 24 mai 1834, art. 23).

17. Par exception à la règle qu'on ne peut
écrire deux actes à la suite l'un de l'autre
sur la même feuille de papier timbré (V. in-

frà, Timbre ), les mentions d'acceptation,
d'endossement, de garantie, de prorogation
de l'échéance, d'acquit d'un effet de com-
merce , peuvent être écrites sur le titre

même, et si le papier de l'effet ne suffit pas,
on peut y joindre une allonge de papier
libre, sans y apposer un nouveau timbre.
Les acquits inscrits sur les effets de com-
merce sont même exempts du droit de
timbre de 10 centimes (L. 23 août 1871,
art. 20-1°).

18. Le payement de l'impôt du timbre

applicable aux effets de commerce peut être
constaté par tous les modes en usage. — Les
contribuables peuvent, en premier lieu, user
des papiers timbrés de la débite, c'est-à-dire
se procurer dans les bureaux de l'Enregistre-
ment, ou chez les débitants de tabac qui sont
commissionnés à cet effet, les coupons de

papier timbré que l'Administration fait fabri-

quer (L. 13 brum. an 7, art. 9 et 10, R. v°

Enregistrement, t. 22, p. 737; Décr. 27 juill.
1850, D. P. 50. 4. 179; 7 avr. 1853, art. 1er,
D. P. 53. 4. 68; Arr. du chef du pouvoir
exécutif du 25 août 1871, D. P. 71. 4. 73;
L. 19 févr. 1874, art. 3; Décr. 19 févr. 1874,
art. 5, D. P. 74. 4. 48; L. 29 juill. 1881,
art. 5, D. P. 82. 4. 86).

19. Ils ont, d'autre part, la faculté de
recourir au timbrage à l'extraordinaire,
c'est-à-dire de faire apposer l'empreinte du
timbre sur les papiers dont ils veulent faire

usage (L. 13 brum. an 7, art. 6; Décr.
27 juill. 1850, art. 2).

20. Ils peuvent également timbrer eux-
mêmes leurs effets en y apposant des timbres
mobiles proportionnels (L. 11 juin 1859,
art. 19 , D. P. 59. 4. 34; 27 juill. 1870, art. 6,
D. P. 70. 4. 59; 20 déc. 1872, art. 3, D. P.
73. 4. 1; Décr. 19 févr. 1874, art. 2 et 3;
18 juin 1874, art. 1er, D. P. 75. 4. 16; 8 sept.
1877, art. 1er , D. P. 77. 4. 70; 8 juill. 1885,
art. 1er, D. P. 80. 4. 7). — Chaque timbre
mobile doit être oblitéré au moment même
de son apposition: par le souscripteur, pour
les effets créés en France; par le signataire
de l'acceptation, de l'aval, de l'endossement
ou de l'acquit, en ce qui concerne les
effets venant de l'étranger ou des colonies.
L'oblitération consiste dans l'inscription à
l'encre noire usuelle, et à la place réservée
à cet effet sur le timbre mobile : 1° du lieu
où l'oblitération est opérée ; 2° de la date

(quantième, mois et millésime) à laquelle
elle est effectuée ; 3° de la signature de la

personne qui fait l'oblitération (Décr. 19 févr

1874, art. 4).
21. Enfin, les contribuables ont, dans

certains cas, la faculté de recourir à la for-

malité du visa pour timbre, spécialement

pour les effets venant de l'étranger ou des
colonies dans lesquelles le droit de timbre
n'est pas établi (L. 13 brum. an 7, art. 13;
5 juin 1S50, art. 3), et lorsque le bénéfi-

ciaire qui
a reçu un effet non timbré, ou

revêtu d'un timbre insuffisant, veut régula-
riser sa situation sans payer d'amende (L.
5 juin 1850, art. 2).

22. Sont exemptés de la formalité et du
droit de timbre : les extraits d'inscriptions
de rente sur le Grand-livre, les bons du
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Trésor, les mandats et les traites du Trésor
sur les départements, les traites du caissier
central du Trésor, les mandats des rece-
veurs généraux et les bons de monnaie (L.
13 brum. an 7, art. 16; Ord. 10 oct. 1834,
art. 1er, 2 et 3; L. 31 juill. 1879, art. 3, D.
P. 80. 4. 7). — V. au surplus, suprà, Billet
à ordre, Chèque, et infrà, Lettre de change,
Warrants.

ÉLECTIONS

(R. vis Commune, Droit politique, Organi-
sation administrative; S. eisd. vis).

1. On ne traitera dans cet article que des
élections politiques et administratives, c'est-
à-dire des élections des sénateurs, des dépu-
tés , des conseillers généraux, conseillers
d'arrondissement, conseillers municipaux,
des maires et adjoints, des délégués séna-

toriaux, des membres des commissions syn-
dicales , laissant de côté les élections qui
intéressent certains corps judiciaires, reli-

gieux , universitaires, agricoles ou commer-
ciaux. — En ce qui concerne l'élection du

président de la République, V. suprà, Consti-
tution et pouvoirs publics, n° 5.

2. La législation électorale est actuelle-
ment disséminée dans de nombreux textes :

[Décret-loi et décret réglementaire du 2 févr.
1852 (D. P. 52. 4. 49) ; L. 7 juill. 1874 (D. P.
74. 4. 76) et 5 avr. 1884 (D. P. 84. 4. 25),
pour l'électorat; L. 2 août et 30 nov. 1875

(D. P. 75. 4. 117 et 76. 4. 4), et 17 juill.
1889 (D. P. 89. 4. 57), pour l'élection des
sénateurs et députés; L. 10 août 1871 (D. P.
71. 4. 102), pour les conseillers généraux;
L. 22 juin 1833 (R. v° Organisation admi-

nistrative, p. 610), pour les conseillers d'ar-

rondissement; L. 5 avr. 1884, pour les élec-
tions municipales], et dans de nombreuses
lois qui édictent des prescriptions de détail.

3. Il y a lieu d'étudier successivement ce

qui concerne : 1° les électeurs, 2° les éli-

gibles, 3° les opérations électorales, 4° les
crimes et délits électoraux, 5° les réclamations
auxquelles les élections peuvent donner lieu.

SECT. 1er — Des électeurs.

ART. 1er. — PAR QUI SONT ÉLUS LES DÉPUTÉS,
LES CONSEILLERS GÉNÉRAUX, LES CONSEILLERS

D'ARRONDISSEMENT ET LES CONSEILLERS MU-

NICIPAUX.

§ 1er. — Conditions générales de l'électorat
(R. vis Droit politique, 94 et s.; Organi-
sation administrative, 485 et s.; S. eisd.
vis, 40 et s., 227 et s.).
4. Sont électeurs, sans condition de cens,

tous les Français âgés de vingt et un ans
accomplis et n'étant dans aucun cas d'inca-
pacité prévu par la loi (Décr. org. 2 févr.
1852, art. 12; L. 5 avr. 1884, art. 14). C'est
la formule du suffrage universel. — La
capacité électorale implique la jouissance et
l'exercice du droit de vote. Les incapacités
résultent de la privation soit de la jouissance,
soit de l'exercice de ce droit. Les femmes
n'ont pas la jouissance des droits politiques.— La qualité de Français est nécessaire,
sans, d'ailleurs, qu'il y ait à distinguer
entre les Français d'origine et ceux qui le
sont devenus par la naturalisation. L'étran-
ger, même admis à établir son domicile en
France, n'est pas électeur : il n'acquiert que
les droits civils (Arr. min. Int. 30 nov. 1884).

5. Quanta la condition d'âge, il faut avoir
vingt et un ans accomplis avant la clôture
définitive de la liste électorale (Cire. min.
Int. 30 déc. 1875). — Pour prouver leur na-
tionalité ou leur âge, les électeurs peuvent
produire les pièces suivantes : acte de nais-
sance, décrets de naturalisation, acte de ma-
riage, contrat de mariage, certificat de libé-
ration du service militaire, inscription anté-
rieure sur une liste électorale, passeport
(Req. 16, 23, 24 et 31 mars 1863, D. P. 63.

1. 136). Les extraits d'actes de naissance
nécessaires pour établir l'âge des électeurs
sont délivrés gratuitement, sur papier libre,
à tout réclamant. Ils portent en tête renon-
ciation de leur destination spéciale (Décr.
2 févr. 1852, art. 24). — Enfin il faut n'avoir
pas été frappé d'incapacité ou d'indignité élec-

torale par des condamnations judiciaires(Décr.
2 févr. 1852, art. 15; V. infrà, n°s 22 et s.).

§ 2. — Conditions exigées pour l'inscription
sur une liste électorale déterminée.

6. Les conditions précédentes suffisent
pour avoir la jouissance du droit de vote.
Pour pouvoir exercer ce droit, il faut être
inscrit sur une liste d'électeurs dans une
des communes de France; et pour pouvoir
être inscrit sur la liste d'une commune dé-
terminée, il faut remplir une des conditions
indiquées dans l'art. 14 de la loi du 5 avr.
1884. — Ces conditions sont aujourd'hui les

mêmes, tant pour les élections locales que
pour les élections politiques ; il n'y a qu'une
seule liste électorale, qui sert pour les unes
comme pour les autres.

7. La liste électorale comprend: 1° les
électeurs qui ont leur domicile réel dans la
commune ou y habitent depuis six mois au
moins. — Par domicile réel, on entend le
domicile légal, suivant la définition du Code
civil (V. suprà, Domicile, n° 1). Celui qui
a son domicile réel dans une commune a
droit d'y être inscrit sur la liste électorale
sans être tenu de justifier, en outre, d'une
résidence effective de six mois. — Le domi-
cile réel peut être soit le domicile d'origine,
soit celui du père ou du tuteur, que le mi-
neur, devenu majeur, a conservé, soit celui
du siège du principal établissement. Il peut
encore être acquis par l'habitation d'un ser-
viteur chez son maître (Civ. 109) : le ser-
viteur n'a pas besoin d'une résidence de six
mois pour être inscrit dans la commune où
son maître est domicilié; il ne pourrait se
faire inscrire dans une autre commune qu'à
titre de contribuable.

8. La question de savoir si un électeur a
ou non 1 intention de transférer son domi-
cile d'une commune dans une autre est une
question de fait souverainement appréciée
par les tribunaux. On a pu trouver la preuve
de cette intention dans le fait d'aller résider
comme élève dans un grand séminaire. Au
contraire, il a été jugé que la translation du
domicile dans une commune ne résulte pas
nécessairement de ce que l'électeur s'y est
marié et y réside. L'absence prolongée liors
de la commune où l'on a son domicile d'ori-
gine, motivée par les nécessités des études
ou du service militaire, ou par l'exercice
d'une profession, ne fait pas perdre de plein
droit ce domicile. — De même que pour le
domicile, les questions relatives à la résidence
sont de pur fait, et elles sont résolues sou-
verainement par les tribunaux.

9. 2° Ceux qui sont inscrits au rôle de
l'une des quatre contributions directes ou
au rôle des prestations en nature et qui, s'ils
ne résident pas dans la commune, ont dé-
claré vouloir y exercer leurs droits électoraux.
— Il y a lieu d'inscrire aussi les membres
de la famille de ces électeurs qui sont com-
pris dans la cote de la prestation en nature,
sans être personnellement portés sur le rôle,
ainsi que les habitants qui, en raison de leur
âge ou de leur état de santé, auraient cessé
d'être passibles de prestations. — Les élec-
teurs de cette seconde catégorie doivent, pour
être inscrits sur la liste, adresser au maire
une demande formelle à fin d'inscription.

10. La loi n'attache d'effet électoral
qu'aux quatre contributions directes et à
la taxe des prestations. Le payement d'une
taxe assimilée, telle que la contribution des
chevaux et voitures, ou la taxe sur les chiens,ne suffirait pas. Peu importe, d'ailleurs, la
modicité de la somme pour laquelle on est

inscrit sur le rôle. Mais il faut que l'inscrip-
tion soit personnelle : ainsi un fils ne peut
se prévaloir de l'inscription de son père; ...
un mari, de celle de sa femme.

11. C'est à l'inscription au rôle, et non au

payement de l'impôt, qu'il faut s'attacher.

Ainsi, le fait qu'un individu paye des impôts
pour des biens qu'il a achetés ou recueillis

par succession ne suffit pas pour lui per-
mettre de se faire inscrire, tant que l'im-
meuble continue à être porté sur le rôle au
nom du de cujus ou du vendeur. Au con-

traire, l'arrêté du conseil de préfecture qui,
par voie de mutation de cote, rend un ci-

toyen débiteur de l'impôt foncier, équivaut
à l'inscription de ce citoyen au rôle foncier
et produit effet à partir du 1er janvier ( Civ.
r. 11 avr. 1900, D. P. 1901. 1. 152). —L'ins-

cription au rôle conserve ses effets alors
même qu'elle n'est plus exacte. Ainsi, celui
qui cesse d'être propriétaire n'en a pas moins
le droit de se prévaloir de l'inscription, tant

que la mutation de cote n'a pas été opérée
sur le rôle, pour se faire maintenir au rôle,
sans qu'on puisse lui opposer qu'il a cessé
d'être le propriétaire de l'immeuble (Civ. c.
19 juin 1901, D. P. 1901. 1. 557).

12. 3° Les Alsaciens-Lorrains qui, en vertu
du traité du 10 mai 1871 (traité de paix de

Francfort), ont opté pour la nationalité fran-
çaise, et déclaré fixer leur résidence dans la

commune, conformément à la loi du 19 juin
1871. — Ils doivent, sur leur réclamation,
être inscrits sur la liste électorale de la com-
mune où cette déclaration est faite par eux,
sans être assujettis à aucune condition de

temps de résidence. Mais l'Alsacien-Lorrain

qui, après avoir transporté son domicile en
France , a usé une première fois de ce béné-
fice , n'en jouit plus lorsqu'il va ultérieure-
ment s'établir dans une autre commune; il
est alors soumis au droit commun (Civ. c.
27 avr. 1880, D. P. 80. 1. 332).

13. 4° Ceux qui sont assujettis à une rési-
dence obligatoire dans la commune en qua-
lité soit de ministres des cultes, soit de fonc-
tionnaires. — Ils sont également dispensés de
la condition de six mois de résidence. Pour

qu'ils puissent bénéficier de cette dispense,
il faut que la nature des fonctions entraîne
la résidence obligatoire. — On doit entendre
ici par fonctionnaire public tout citoyen in-
vesti d'un caractère public et chargé d'un
service permanent d'utilité publique, qu'il
soit ou non rétribué sur les fonds de l'Etat.
La jurisprudence considère comme fonction-
naires publics, assujettis à la résidence obli-
gatoire, les instituteurs communaux, les gref-
fiers et commis-greffiers des cours et tribu-
naux, les agents, même surnuméraires, des
Finances (contributions indirectes, enregis-
trement), les facteurs des postes, les gen-
darmes, les portiers - consignes des places
fortes. Elle attribue le même caractère aux

agents-voyers, aux agents de la police muni-

cipale, aux gardes champêtres, aux préposés
d'octroi, aux archivistes, aux délégués can-
tonaux, aux maîtres d'études d'un collège com-
munal. En ce qui concerne les employés de
chemins de fer, la qualité de fonctionnaires
a été reconnue aux agents préposés à la cons-
truction de la ligne, à sa surveillance, à sa po-
lice, aux aiguilleurs et piqueurs assermentés.
Elle a été refusée aux cantonniers non asser-
mentés. Les crieurs et afficheurs publics,
les sonneurs de cloches, les gardes parti-
culiers , quoique assermentés, ne sont pas
non plus des fonctionnaires publics.

14. On n'entend ici, par ministres des
cultes, que les ecclésiastiques salariés par
l'Etat, la commune ou la fabrique (évêques,
vicaires généraux, chanoines, curés, desser-
vants , vicaires - chapelains, vicaires, prêtres
attachés à des chapelles autorisées où le
culte est exercé publiquement, professeurs
dans les séminaires, aumôniers des lycées,
hospices, prisons).
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15. Si les fonctionnaires sont dispensés
de la durée de résidence, ils ne peuvent

cependant demander leur inscription sur les

listes électorales à toute époque. S'ils n'ar-

rivent dans la commune qu'après le 31 mars,
date de la clôture des listes (V. infrà, n° 95),
ils ne peuvent être inscrits que l'année sui-
vante. S'ils y arrivent entre le 1er janvier et

le 31 mars, ils peuvent être inscrits d'office,
si leur arrivée précède la publication du

tableau des additions et radiations. Ils

peuvent aussi réclamer leur inscription,
mais à la condition de le faire avant l'expi-
ration du délai de vingt jours qui suit ladite

publication.
16. Les militaires étant privés, non de la

jouissance des droits électoraux, mais seule-

ment de leur exercice, le fait qu'au mo-

ment de son inscription sur la liste un

jeune homme serait sous les drapeaux ne

fait pas obstacle à son inscription. En prin-

cipe, les militaires en activité de service et

les inscrits maritimes sont portés sur les

listes des communes où ils étaient domiciliés

avant leur départ pour le service. Celui qui,
son service terminé, retourne dans la com-

mune où il a satisfait aux obligations de la

loi militaire et où il a conservé son domicile

peut demander à être inscrit dans cette com-

rr.<me, sans être astreint à fournir aucune

justification de résidence. S'il reste après son

service dans la commune où il était en gar-
nison, il peut faire compter le temps de ser-

vice comme temps de résidence.

17. Les conditions exigées pour l'inscrip-
tion ne doivent pas nécessairement être

remplies lors de la confection de la liste

électorale; doivent être inscrits également
les citoyens qui y satisfont avant la clôture

définitive (L. 5 avr. 1884, art. 4, § 4).
18. Dans certains cas (V. infrà, n°s137 et s.),

les communes peuvent être divisées en plu-
sieurs sections, qui élisent des représentants
distincts au conseil municipal. Les électeurs
sont alors répartis entre ces diverses sec-

tions. Chacun d'eux doit être inscrit dans
la section qu'il habite, et cela encore qu'il
n'aurait pas six mois de résidence au mo-
ment où la liste est dressée (Req. 3 avr.

1866, D. P. 66. 5. 154). — L'électeur qui de-
mande son inscription dans une section n'a

pas à justifier d'une demande de radiation
dans la section où il était précédemment
inscrit. — L'électeur inscrit, depuis plus d'un

an, aux rôles des contributions foncières

pour des immeubles situés dans une section
de commune peut, quoiqu'il réside dans une

autre section de la commune, demander à être
inscrit sur la liste de la section où sont
situés ses immeubles (Civ. c. 5 mai 1887,
D. P. 87.1.347). Mais l'électeur habitant dans
une section de commune et imposé au rôle
des contributions personnelles

et mobilières
ne peut être inscrit sur la liste d'une autre

section. De même, l'électeur résidant dans
une section de commune ne peut se faire
inscrire sur la liste électorale d'une autre

section, en invoquant son inscription au
rôle des prestations en nature (même arrêt).

19. Lorsqu'une fraction de commune a
des intérêts opposés à ceux de la commune

entière, il peut y avoir lieu de constituer une

commission syndicale, qui sera chargée de

représenter cette fraction, et dont l'élection

'appartient à un corps électoral restreint

(V. suprà, Commune, nos 487 et s.).

§ 3. — Faits entraînant la suspension ou la

perte du droit électoral (R. v° Droit poli-
tique, 114 et s.; S. eod. v°, 45 et s.).

20.A. — Le droit de prendre part au vote est
suspendu pour les détenus, les accusés con-

tumaces, les personnes placées, par appli-
cation de la loi du 30 juin 1838, dans un
établissement d'aliénés (Décr. 2 févr. 1852,
art. 18).

21. Les militaires et assimilés de tous

grades et de toutes armes des armées de
terre et de mer ne prennent part à aucun
vote quand ils sont présents à leurs corps,
à leurs postes ou dans l'exercice de leurs
fonctions. Ceux qui, au moment de l'élec-

tion, se trouvent en résidence libre, ou en
non activité, ou en possession d'un congé ré-

gulier, peuvent voter dans la commune sur
la liste de laquelle ils sont régulièrement
incrits. Cette disposition s'appliq'ue aux offi-
ciers et assimilés en disponibilité ou qui
sont dans le cadre de réserve (L. 15 juill.
1889, art. 9, D. P. S9. 4. 73; 30 nov. 1875,
art. 2, D. P. 76. 4. 4.).

22. B. — La perte du droit électoral ré-
sulte de certaines condamnations qui entraî-
nent l'incapacité. Les incapacités électorales
sont régies par les art. 15 et 16 du décret du
2 févr. 1852, qui sont applicables aux élec-
tions sénatoriales, législatives, départemen-
tales et communales (L. 30 nov. 1875, art. 1er
et 22, § 2; 2 août 1875, art. 27; 10 août 1871,
art. 5; 30 juill. 1874, art. 3; 5 avr. 1884,
art. 14). Les dispositions légales qui éta-
blissent des incapacités électorales sont de
droit étroit et ne peuvent être étendues d'un
cas à un autre par analogie. L'incapacité élec-
torale attachée à certaines condamnations

pénales est encourue quelle que soit la juri-
diction qui les a prononcées, par exemple,
un conseil de guerre, ou même un tribunal

étranger dont le jugement a été rendu exé-
cutoire en France. — L'art. 15 du décret
de 1852 (sauf dans son paragraphe 2) vise
les incapacités perpétuelles, l'art. 16 les in-

capacités temporaires. La plupart d'entre
elles résultent nécessairement et de plein
droit de la décision elle-même.

23. D'après l'art. 15, ne doivent pas être
inscrits : 1° Les individus privés de leurs
droits civils et politiques par suite de con-
damnations soit à des peines afflictives et

infamantes, soit à des peines infamantes seu-
lement.

24. 2° Ceux auxquels les tribunaux ju-

geant correctionnellement ont interdit le

droit de vote et d'élection, par application
des lois qui autorisent cette interdiction

(Comp. Pén. 42 et 43). Celle-ci ne peut être

prononcée que si la loi l'a autorisée par une

disposition expresse. Elle doit faire l'objet
d'une déclaration formelle du juge. — L'in-

capacité dont il s'agit est toujours tempo-
raire; elle ne dure que le temps fixé par le

jugement qui l'a prononcée. Les cas dans les-

quels l'interdiction des droits mentionnés

dans l'art. 42 c. pén. peut être prononcée
sont ceux prévus dans les art. 86, 89, 91,
142, 143, 155, 158, 160, 174, 228, 241, 251,
305, 309, 366, 368, 387, 389, 399 § 2, 401,

405, 408, 410, 418 du Code pénal ou par des
lois spéciales (L. 21 mai 1836 sur les lote-

ries; 7 juin 1848 sur les attroupements;

23janv. 1873 sur l'ivresse).
25. 3° Les condamnés pour crime à l'em-

prisonnement, par application de l'art. 463

c. pén.
— Cette incapacité est encourue

quelle que soit la durée de la peine d'em-

prisonnement prononcée, et elle est perpé-
tuelle. Elle n'atteint ni le citoyen condamné

pour délit d'homicide involontaire ( Req.
30 mars 1863, D. P. 63. 1. 135); ... ni l'in-

dividu condamné à l'emprisonnement pour
un fait qui, qualifié crime par la préven-
tion, est dégénéré en un délit correctionnel,

alors, d'ailleurs, que le délit n'est pas de

ceux auxquels est attachée la privation des
droits électoraux (Civ. r. 16 mars 1849, D.

P. 49. 1. 235).
26. 4° Ceux qui ont été condamnés à trois

mois de prison par application des art. 318

et 423 c. pén. pour tromperie sur la mar-
chandise.

27. 5° Ceux qui ont été condamnés pour
vol, escroquerie, abus de confiance, sous-
tractions commises par les dépositaires de

deniers publics ou attentats aux moeurs pré-

vus par les art. 330 et 334 c. pén., quelle
que soit la durée de l'emprisonnement au-

quel ils ont été condamnés. Le condamné

pour détournements d'objets saisis n'est pas
privé de ses droits, non plus que celui qui
est condamné pour coupe et enlèvement
d'arbres dans une forêt de l'Etat, ou pour
fraude au préjudice de restaurateurs ou dé-
bitants de boissons. — Au contraire, est
atteint d'incapacité l'individu condamné pour
filouterie (Civ. r. 21 avr. 1887, D. P. 87. 1.

348), ... pour maraudage ou vol de récolte;
à plus forte raison l'individu condamné pour
vol à l'emprisonnement par un conseil de

guerre. L'incapacité frappe encore l'individu

coupable de tentative d'escroquerie ou d'abus
de blanc-seing (Civ. r. 28 mars 1889, D.
P. 89. 1. 215). — Les citoyens condamnés

pour l'un des délits énumérés par l'art. 15,
§ 5, du décret du 2 févr. 1852 ne sont frap-
pés d'incapacité que s'ils ont été punis d'em-

prisonnement, et non lorsqu'ils n'ont été
condamnés qu'à une amende.

20. 6° Ceux qui, en vertu des lois des
29 juill. 1881, art. 68 (D. P. 81. 4. 65), et
2 août 1882 (D. P. 82. 4. 105), ont été con-
damnés pour outrages aux bonnes moeurs (Civ.
c. 18 avr. 1888, D. P. 89. 1. 285).

29. 7° Ceux condamnés à plus de trois
mois d'emprisonnement en vertu des art. 31,
33, 36, 38, 42, 45 et 46 du décret du 2 févr.

1852, pour fraude en matière électorale, vio-
lences et voies de fait commises dans les
scrutins. L'art. 31 du décret du 2 févr. 1852,
qui punit celui qui se fait inscrire sous un faux
nom ou une fausse qualité, est complété par
l'art. 6 de la loi du 7 juill. 1874 (D. P. 74.
4. 76), qui punit ceux qui auront fait inscrire
ou rayer indûment un citoyen, ou la ten-
tative de ce fait. — Une loi du 30 mars 1902

(D. P. 1902. 4. 29) dispose que quiconque,
dans une commission administrative ou mu-

nicipale, dans un bureau de recensement ou
de vote ou dans les bureaux des mairies,
sous-préfectures ou préfectures, avant, pen-
dant ou après le scrutin, aura, par inobser-
vation volontaire de la loi ou des arrêtés

préfectoraux ou par tous autres actes frau-

duleux, changé ou tenté de changer le résul-
tat du scrutin, sera puni d'un emprisonne-
ment de six jours a deux mois et d'une
amende de 50 à 500 fr. Les tribunaux pour-
ront prononcer l'interdiction des droits ci-

viques pendant deux à cinq ans.

30. 8° Les notaires et officiers ministé-
riels destitués, lorsqu'une disposition for-
melle du jugement ou arrêt de destitution
les a déclarés déchus des droits de vote,
d'élection et d'éligibité ; les greffiers desti-

tués, lorsque cette déchéance a été expres-
sément provoquée en même temps que la
destitution par un jugement ou une décision

judiciaire ( L. 10 mars 1898, art. 3, D. P.
98. 4. 9-1).

31. 9° Les condamnés pour vagabondage
ou mendicité.

32.10° Ceux qui ont été condamnés à trois

mois de prison au moins par application des

art. 439 (destruction de registres minutes),
443 (destruction de marchandises servant à

la fabrication), 444- (destruction de récoltes),
445 (abata_ge d'arbres), 447 (destruction de

greffes), 4o2 (empoisonnement de chevaux,
bestiaux, poissons).

33. 11° Ceux qui ont été condamnés pour
les délits prévus aux art. 410 et 411 c. pén.

(tenue de maisons de jeux de hasard ou de

prêts sur gages).
34. 12° Les militaires condamnés au bou-

let ou aux travaux publics.
35. 13° Les individus condamnés à l'em-

prisonnement par application des disposi-
tions (aujourd'hui l'art. 70 de la loi du

15 juill. 1889) qui punissent ceux qui se sont

rendus impropres au service militaire (Civ. c.

17 mai 1881, D. P. 81. 1. 4SI).
36. 14° Les individus condamnés à l'em-
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prisonnement par application de l'art. l8r de
la loi du 27 mars 1851 (D. P. 51. 4. 57) et
du 5 mai 1855 (D. P. 55. 4. 64), pour trom-

perie sur la nature de la marchandise.
37. 15° Les condamnés pour délit d'usure.
38. Indépendamment des incapacités ci-

dessus, résultant de condamnations pénales,
il en est d'autres qui sont fondées sur des
motifs différents. Ainsi les interdits ne
doivent pas être inscrits (Décr. 2 févr. 1852,
art. 15-16°). Cette incapacité ne frappe que
ceux qui ont été interdits judiciairement et
ne saurait être étendue par voie d'analogie.
Ainsi, on ne peut refuser à un citoyen son

inscription, sous prétexte qu'il serait atteint
d'aliénation mentale, tant que son interdic-
tion judiciaire n'a pas été prononcée (Civ. c.
17 et 29 avr. 1878, D. P. 78. 1. 244-245).
Même interné dans un asile, l'aliéné n'est

pas privé de ses droits électoraux, qui sont
seulement suspendus (Civ. r. 29 mars 1881,
D. P. 81. 1. 305; Décr. 1852, art. 15-17°).
Cette incapacité n'atteint ni les individus
pourvus d'un conseil judiciaire, ni ceux
atteints d'idiotisme, ni les sourds-muets.

39. Sont encore frappés d'incapacité les
faillis non réhabilités dont la faillite a été
déclarée par les tribunaux français ou par
des jugements de tribunaux étrangers rendus
exécutoires en France. — A la différence du
failli, le commerçant mis en état de liqui-
dation judiciaire conserve ses droits électo-
raux (L. 4 mars 1889, art. 21, D. P. S9.
4. 9).

40. Sont frappés d'une incapacité tem-

poraire les individus condamnés à un em-

prisonnement de plus d'un mois pour l'un
des délits prévus par l'art. 16 du décret de
1S52 : rébellion, outrages et violences envers
les dépositaires de l'autorité ou de la force

publique, envers un juré ou un témoin. Ils
ne peuvent être inscrits sur la liste électo-
rale pendant cinq ans à partir de l'expiration
de leur peine.

41. L'incapacité électorale se prouve soit

par la production d'un extrait du jugement
de condamnation, soit par celle d'un extrait
du casier judiciaire. A l'inverse, le citoyen
qui demande son inscription n'a pas à faire
la preuve de sa capacité par la production de
son casier judiciaire. Il est tenu, d'ailleurs,
un casier administratif électoral, dans lequel
l'Administration puise les renseignements né-
cessaires pour la revision des listes électo-
rales.

42. L'incapacité électorale perpétuelle est
continue et, par suite, imprescriptible. Quant
à l'incapacité temporaire, elle ne cesse, pour
le condamné qui a prescrit sa peine, que
cinq années après l'accomplissement de la
prescription (Req. 16 mai 1865, D. P. 65. 1.
238).

43. En principe, et à moins de dispositions
contraires, l'amnistie accordée aux individus
frappés de condamnations entraînant l'inca-
pacité électorale relève de cette incapacité
les condamnés amnistiés. Au contraire, la
grâce laisse subsister les incapacités légales
attachées à la condamnation.

ART. 2. — PAR QUI SONT ÉLUS LES MAIRES
ET ADJOINTS (R. v° Commune, 210 et s.;
S. eod. v, 117 et s.).
44. Les maires et adjoints sont élus par

le conseil municipal et choisis parmi ses
membres (L. 5 avr. 1884, art. 76). Avant
l'élection du maire, les vacances existant
dans le conseil doivent être comblées au
moyen d'élections complémantaires (art. 77,
§ 3). Cette règle doit être observée à peine
de nullité (Cons. d'Et. 17 juin 1893). - Si,
après les élections complémentaires, de nou-
velles vacances se produisent, le conseil mu-
nicipal procède néanmoins à l'élection du
maire et des adjoints, à moins qu'il ne soit
réduit aux trois quarts de ses membres. En
ce cas, il y a lieu de recourir à de nouvelles

élections complémentaires ; il y est procédé
dans le délai d'un mois à dater de la der-
nière vacance (art. 77, § 3, précité). De même,
sauf le cas où le conseil se trouverait réduit
aux trois quarts de ses membres, il n'est

pas procédé à des élections complémentaires
quand c'est à la suite d'un renouvellement
général des conseils municipaux que les va-
cances se sont produites (Cons. d'Et. 21 nov.

1896).
45. Tout conseiller municipal proclamé

élu par le bureau électoral peut prendre
part à l'élection de la municipalité, tant que
son élection n'a pas été annulée d'une ma-
nière définitive. Les conseillers élus peuvent
voter alors que leur élection fait l'objet d'une

protestation (Cons. d'Et. 13 janv. 1894), ...
ou qu'elle a été annulée par le conseil de
préfecture, tant qu'on est dans les délais
d'appel (Cons. d'Et. 20 nov. 1893); ... ou
enfin, quand un pourvoi a été formé devant
le Conseil d'Etat, tant qu'il n'a pas été statué
sur ce pourvoi (Cons. d'Et. 24 févr. 1894).

ART. 3. — PAR QUI SONT ÉLUS LES SÉNATEURS

(S. v° Droit politique, 585 et s., 592
et s.).

46. D'après la loi du 9 déc. 1884, art. 6,
les sénateurs sont élus par un collège com-

posé : 1° des députés ; 2° des conseillers géné-
raux; 3° des conseillers d'arrondissement;
4° d'un certain nombre de délégués, auxquels
sont adjoints des suppléants.

47. Les députés, conseillers généraux et
conseillers d'arrondissement qui auraient été
proclamés par des commissions de recense-
ment peuvent voter alors même que leurs
pouvoirs ne seraient pas encore vérifiés (L.
2 août 1875, art. 10).

48. Les délégués sénatoriaux et leurs
suppléants sont élus par le conseil muni-
cipal. Ils sont plus ou moins nombreux, sui-
vant que le conseil qui les nomme compte
un plus ou moins grand nombre de membres.
Pour que le conseil puisse procéder valable-
ment à l'élection, il faut que la majorité des
membres en exercice soit présente à l'ouver-
ture de la séance ; mais il n'y a pas lieu
d'appliquer à cette élection l'art. 77 de la loi
du 5 avr. 1884, qui exige que les vacances
qui existent dans le conseil municipal soient
préalablement complétées (Cons. d'iit. 3 janv.
1879). Le conseil municipal peut y procéder
alors même que sa propre élection ferait
l'objet d'une protestation.

49. Dans les communes où les fonctions
de conseil municipal sont remplies par une
délégation spéciale instituée en vertu de
l'art. 44 de la loi du 5 avr. 1884, les délégués
sénatoriaux et suppléants sont nommés par
l'ancien conseil (L. 2 août 1S75, art. 3, mo-
difié par la loi du 9 déc. 1884, art. S). Cette
disposition ne doit pas être étendue par voie
d'analogie au cas où la commune se trouverait
privée de conseil municipal par suite de l'an-
nulation des opérations électorales: en ce
cas, il doit être pourvu aussitôt que pos-
sible à la nomination d'un nouveau conseil
auquel il appartiendra de nommer les délé-
gués.

50. Le vote est obligatoire pour les dé-
légués sénatoriaux, et celle obligation est
sanctionnée pénalement ( V. infrà', n"2271.
— Il peut, d'ailleurs, leur être accordé, sur
leur demande, une indemnité de déplace-
ment (L. 2 août 1875, ail. 17).

SECT. II. — Confection et revision des
listes électorales.

ArtT. 1er. — CONFECTION ET RÉVISION DESLISTES
ÉLECTORALES SERVANT AUX ÉLECTIONS LÉGIS-

LATIVES, DEPARTEMENTALES ET COMMUNALES.

51. D'après l'art. 18 du décret organique du
2 févr. 1S52, les listes électorales sont per-
manentes, c'est-à-dire qu'au lieu d'être faites
en vue de chaque élection, elles le sont une

fois pour toutes, et tenues au courant des
mutations qui se produisent dans le corps
électoral par une revision annuelle. Les
formes de cette opération sont indiquées
dans le décret réglementaire du 2 févr. 1852,
qui a été modifié sur plusieurs points par la
loi du 7 juill. 1874.

§ 1er. — Travaux de la commission admi-
nistrative (R. v° Droit politique, 424 et s.;
S. eod. V, 97 et s.).

52. La liste électorale est revisée chaque
année par une commission composée du
maire, d'un délégué du préfet et d'un délé-

gué du conseil municipal (Décr. 2 févr. 1852;
L. 7 juill. 1874; L. 30 nov. 1875, art. 1er.
Dans la pratique, cette commission prend le
nom de commission administrative. Dans
les communes divisées en sections élec-
torales, il existe une commission spéciale
pour chaque section. A Paris et à Lyon,
la liste est dressée, dans chaque quartier ou
section, par une commission composée du
maire de l'arrondissement ou d'un adjoint
délégué, du conseiller municipal du quartier
et d'un électeur désigné par le préfet (L.
7 juill. 1874, art. 1er.

53. Le préfet peut désigner le délégué de
l'administration soit

parmi
les habitants de

la commune, soit en dehors de la commune.
Un seul délégué peut être nommé pour plu-
sieurs communes. Le délégué du conseil
municipal ne doit pas être nécessairement
choisi dans le sein de ce conseil; mais il
doit l'être parmi les électeurs de la com-
mune.

54. La commission siège au chef-lieu de
la commune, ordinairement à la mairie (Cire,
min. Int. 30 nov. 1884). Elle doit effectuer
son travail chaque année, du 1er au 10 jan-
vier (Décr. 2 févr. 1852, art. 1«).

55. La commission administrative opère
par voie d'addition à la liste électorale, ou
par voie de retranchement ou radiation. Elle
agit soit d'office, et sans avoir besoin d'ap-
peler devant elle les intéressés, soit sur la
demande des électeurs intéressés ou des tiers
électeurs.

56. La commission inscrit sur la liste
ceux qu'elle reconnaît avoir acquis les qua-
lités exigées par les lois, ceux qui acquer-
raient les conditions d'âge et d'habitation
avant le 1er avril, et ceux qui auraient été
précédemment omis. Seuls, les contribuables
qui ne résident pas dans la commune et les
Alsaciens-Lorrains ne peuvent être inscrits
d'office, la loi exigeant de ces deux catégo-
ries d'électeurs un acte personnel. — Elle
retranche de la liste : les décédés, ceux dont
la radiation a été ordonnée par l'autorité
compétente, ceux qui ont perdu les qualités
requises par la loi, ceux qu'elle reconnaît
avoir été indûment inscrits, quoique leur
inscription n'ait pas été attaquée.

57. Toutes les décisions de la commission
sont inscrites sur un registre, où il est fait
mention dos motifs et des pièces à l'appui
(Décr. 2 févr. 1852, art. 1er. L'électeur qui
a été l'objet d'une radiation d'office de la
part de la commission administrative est
averti sans frais par le maire et peut pré-
senter ses observations ( L. 7 juill. 1874,
art. 4, § 1er

53. L'électeur qui a été rayé par la com-
mission municipale et qui demande le réta-
blissement de son nom sur la liste, doit rap-
porter devant cette commission la preuve
qu'il est dans les conditions requises.

— Au
contraire, lorsque la commission adminis-
trative inscrit d'office sur la liste un élec-
teur pour la première fois, cette inscription
nouvelle n'ayant lieu que sous réserve des
contestations ultérieures, n'a pas pour effet
de mettre la preuve à la charge de l'électeur
qui conteste cette inscription (Civ. c. 10juin
1901, D. P. 1901. 1. 417).

59. Le tableau contenant les additions et
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les retranchements faits par la commission
administrative est déposé, le 15 janvier au

plus tard, au secrétariat de la commune. Ce
tableau est communiqué à tout requérant,
qui peut le copier et le reproduire par la
voie de l'impression. Le jour même de ce

dépôt, avis en est donné par affiches aux

lieux accoutumés (Décr. 2 févr. 1852, art. 2).
60. Une copie du tableau et du procès-

verbal constatant l'accomplissement des for-

malités ci-dessus est, en même temps, trans-

mise au sous-préfet de l'arrondissement, qui
l'adresse, dans les deux jours, avec ses ob-

servations, au préfet du département (Décr.
1852, art. 3). Si le préfet estime que les
formalités et les délais prescrits par la loi

n'ont pas été observés, il doit, dans les deux

jours de la réception du tableau, déférer

les opérations de la commission administra-
tive au conseil de préfecture ( même décret,
art. 4).

61. Le conseil de préfecture peut, en
annulant les opérations de revision, fixer le

délai dans lequel les opérations seront re-
faites (Décr. 2 févr. 1852, art. 4). S'il se
borne à annuler les opérations, le préfet
peut prendre un arrêté à cet effet. L'arrêté
du conseil de préfecture peut être déféré au
Conseil d'Etat par le ministre de l'Intérieur,
si le recours du préfet a été rejeté, ou par le

maire, au nom de la commune, si les opé-
rations ont été annulées (Cons. d'Et. 26 déc.

1884, D. P. 85. 5. 178).
62. La commission administrative n'est

pas une juridiction. Ses décisions ne sont

pas des actes judiciaires et ne peuvent être

attaquées ni par voie d'appel au juge de

paix, ni par la voie du recours en cassation

(Civ. r. 28 mai 1895, D. P. 96. 1. 188).
63. Le conseil de préfecture ne peut être

saisi que par le préfet d'une réclamation
contre la revision des listes; une réclama-
tion émanant d'électeurs ne serait pas rece-
vable (Cons. d'Et. 27 juill. 1883, D. P. 85.
3. 66). De même, les électeurs, agissant ut

singuli, sont sans qualité pour attaquer l'ar-
rêté rendu, par le conseil de préfecture, sur
le recours du préfet, et auquel ils n'étaient

pas parties (Cons. d'Et. 14 mars 1879, D. P.
79. 3. 80).

§ 2. — Travaux de la commission munici-

pale ( R. v° Droit politique, 452 et s. ;
S. eod. v, 143 et s.).

64. Les réclamations contre les opéra-
tions de la commission administrative sont

Eortées
devant une commission appelée, dans

i pratique, commission municipale, et qui
se compose de la commission administrative,
à laquelle sont adjoints deux nouveaux délé-
gués du conseil municipal. A Paris et à

Lyon, il est adjoint à la commission admi-
nistrative deux électeurs, domiciliés dans le

quartier ou la section, et nommés, avant
tout travail de revision par ladite commis-
sion (L. 7 juill. 1874, art. 2).

65. La commission municipale constitue
une véritable juridiction. Elle ne peut donc
statuer d'office, mais seulement sur des ré-
clamations émanées de personnes ayant qua-
lité à cet effet (Req. 13 avr. 1870, D. P. 70.
1. 175). Ses décisions sont prises à la majo-
rité des suffrages. La présence de tous ses
membres est nécessaire; mais pourvu qu'ils
aient tous délibéré, il importe peu que

l'un
d'eux refuse de signer la décision (Civ. c.
9 août 1892).

66. Les demandes en inscription ou en
radiation peuvent être formées : 1° par les
intéressés eux-mêmes; 2° par les tiers élec-
teurs inscrits sur une des listes de la cir-

conscription électorale (Décr. 2 févr. 1852,
art. 19; L. 7 juill. 1874, art. 4; Civ. c.
22 mai 1895, D. P. 96. 1. 75) ; 3° par le pré-
fet ou le sous-préfet.

67. 1° Demandes formées par les inté-
ressés. — Les électeurs domiciliés ou rési-

nier. DE DROIT.

dant dans la commune, de même qu'ils sont
inscrits d'office sans avoir aucune déclara-
tion à faire (V. suprà, n° 56), n'ont pas da-

vantage , une fois inscrits, à requérir leur
maintien sur la liste ; c'est seulement quand
ils n'ont pas été inscrits par la commission
administrative ou qu'ils ont été radiés par
elle qu'ils peuvent réclamer contre leur
omission ou leur radiation. Il en est autre-
ment des Alsaciens-Lorrains et des électeurs

qui, sans résider dans une commune, y
payent des contributions ; ils doivent de-
mander leur inscription par une requête
signée d'eux et d'un fondé de pouvoir, dont
le mandat n'est, d'ailleurs, soumis à aucune
forme particulière (Civ. c. 19 avr. 1880, D.
P. 80. 1. 157).

68. L'électeur qui, inscrit sur la liste
d'une commune, veut transférer son droit
électoral dans une autre, est-il tenu de jus-
tifier de sa radiation dans la commune où
il était précédemment inscrit? D'après la

jurisprudence de la Cour de cassation, il y
a lieu de distinguer : l'électeur avait-il été
inscrit sur cette liste sur sa demande, il
doit justifier qu'il a adressé en temps utile
une demande de radiation; si, au contraire,
il a été porté d'office sur cette liste, et qu'il
veuille exercer ailleurs ses droits, aucune

justification ne lui est imposée (Civ. c.
29 mai 1895, D. P. 96. 1. 246). En tout cas,
il suffit que la radiation ait été demandée :

peu
importe qu'elle ait été effectuée ( Civ. c.

10juill. 1895, D. P. 96. 1. 196). Il suit de là

que, si l'une des deux inscriptions a été faite

d'office, le fait qu'un électeur est inscrit
dans plusieurs commîmes ne suffit pas, à lui

seul, pour permettre à un tiers de deman-
der la radiation de l'une des inscriptions
en vue de prévenir l'éventualité d'un délit
de double vote (V. infrà, n° 226) (Civ. c.
9 avr. 1900, D. P. 1901. 1. 204).

- Quand
c'est une nouvelle inscription qui est deman-

dée, le réclamant est tenu de prouver qu'il
remplit les conditions requises pour être
inscrit.

69. 2° et 3° Demandes formées par les
tiers ou par le préfet. —Les tiers électeurs,
le préfet et le sous-préfet peuvent demander

l'inscription d'électeurs dans tous les cas où
celle-ci n'aurait pu se faire d'office. Il leur

appartient également de réclamer la radia-
tion d'électeurs qu'ils prétendent indûment
inscrits. — Le tiers électeur qui demande

l'inscription ou la radiation d'un électeur
est tenu de fournir les justifications de na-
ture à établir que celui-ci remplit, ou au
contraire qu'il ne remplit pas les conditions

exigées par la loi (Civ. r. 9 avr. 1889, D, P.
90. 1. 308).

70. 4° Formes et délais. — Les demandes

d'inscription ou de radiation ne sont sou-
mises à aucune formalité. Une lettre-missive
adressée au maire suffit. On admet même

qu'une simple déclaration verbale à la mai-
rie peut être suffisante. Il est tenu, en effet,
dans chaque mairie, un registre sur lequel
les réclamations sont inscrites par ordre de

date. Le maire doit donner récépissé de

chaque réclamation (Décr. org. 2 févr. 1852,
art. 19, § 4).

71. D'après le décret du 13 janv. 1866,
confirmé par l'art. 2 de la loi du 7 juill. 1874,
les demandes en inscription ou en radiation
doivent être formées dans le délai de vingt
jours à partir de la publication du tableau
des listes rectifiées par la commission admi-

nistrative (V. suprà, n° 59). Le délai expire
donc le 4 février à minuit, le tableau des
additions et retranchements ayant dû être
affiché le 15 janvier. S'il l'avait été à une

date postérieure, le délai des réclamations
serait prorogé d'autant. Ce délai de vingt
jours s impose à tous, aux intéressés, aux

tiers, au préfet, au sous-préfet.
72. L'instruction des demandes varie sui-

vant qu'elles sont formées par les intéressés

eux-mêmes ou par des tiers. Elle ne donne
lieu à aucun débat contradictoire si la ré-
clamation émane de l'électeur, qui demande
son inscription ou se plaint d'avoir été radié
à tort. L'électeur peut se présenter devant
la commission soit en personne, soit par
un mandataire qui peut être constitué ver-
balement.

73. Quand la réclamation émane d'un

tiers, il faut distinguer : si ce tiers demande
la radiation de l'électeur qui figurait sur la
liste ou conteste l'inscription effectuée par
la commission administrative au tableau des

additions, le maire est tenu d'aviser l'élec-
teur intéressé de cette demande pour lui

permettre d'y contredire devant la commis-
sion municipale (Décr. 2 févr. 1852, art. 19,
§ 5; L. 7 juill. 1874, art. 4). S'il s'agit d'une
demande d'inscription, la jurisprudence
admet qu'il n'est pas nécessaire d'en infor-
mer l'électeur intéressé.

74. D'après l'art. 8 de la loi du 15 mars
1849, la commission devait statuer dans un
délai de cinq jours ; mais cette disposition
est considérée comme n'étant plus en vi-

gueur; en tout cas, elle n'était pas édictée
a peine de nullité (Req. 16 avr. 1872, D. P.
72. 1. 400).

75. Les décisions de la commission mu-

nicipale sont prises à la majorité des suf-

frages; elles doivent être consignées sur un

registre, par ordre de date. Notification de
la décision est, dans les trois jours, faite aux

parties intéressées par écrit et à domicile,
par les soins de l'administration munici-

pale (Décr. 2 févr. 1852, art. 21 ; L. 7 juill.
1874, art. 4).

— La notification peut être
faite sous une forme quelconque , notam-
ment par une simple lettre ou par un avis

signé du maire. Toutefois, en vue de donner
date certaine à la notification, il est recom-
mandé aux maires d'y faire procéder par un

agent assermenté ou d'exiger un récépissé
'Cire. min. Int. 30 nov. 1884). L'irrégularité
de la notification n'a aucune influence sur
la validité de la décision de la commission

municipale; tout ce qui en résulte , c'est

qu'elle ne fait pas courir le délai d'appel
(Civ. c. 23 mars 1892, D. P. 93. 1. 220). —

Une circulaire du ministre de l'Intérieur du
25 janvier 1888 prescrit aux maires de pu-
blier et d'afficher les décisions de la com-
mission à partir du 10 février.

76. Les décisions de la commission mu-

nicipale peuvent, si elles ne sont pas atta-

quées dans les délais, acquérir l'autorité de
la chose jugée. — Cette autorité a une portée

générale ; la décision est opposable à tous

intéressés, quels qu'ils soient. Il n'en est
ainsi toutefois qu'autant qu'elle a été rendue
à la suite d'un débat contradictoire. Si, par
exemple, un électeur a demandé et obtenu
son inscription sans que personne ait con-
tredit à sa réclamation, la décision de la
commission municipale n'aura pas d'effet,
et cet électeur ne

pourra l'opposer, comme

ayant l'autorité de la chose jugée, à un tiers

qui la contesterait l'année suivante. — L'au-
torité de la chose jugée par la commission

municipale subsiste tant qu'un événement

postérieur n'est pas venu modifier la condi-
tion électorale de l'intéressé. En consé-

quence, l'électeur qui a été rayé à la suite
d'un débat contradictoire doit, pour obtenir
sa réinscription, prouver qu'il a, depuis
cette décision, recouvré le droit d'être ins-
crit.

§ 3. — Recours au juge de paix ( R. v° Droit

politique, 485 et s.; S. eod. v°, 179 et s.).

77. L'appel des décisions rendues par
les commissions municipales est porté devant
le juge de paix du canton (Décr. 2 févr. 1852,
art. 22; L. 7 juill. 1874, art. 3). Il peut être

interjeté, non seulement par toutes les per-
sonnes qui ont été parties devant la com-

mission municipale, mais encore par tout
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électeur inscrit sur les listes de la circons-
cription, par le préfet ou le sous-préfet.
Quant aux membres de la commission mu-
nicipale , ils ne peuvent interjeter appel de
la décision à laquelle ils ont concouru (Civ.
c. 19 avr. 1882, D. P. 83. 5. 193).

78. L'appel doit être interjeté dans les

cinq jours à partir de la notification de la
décision (Décr. 2 févr. 1852, art. 21). Le jour
du terme est compris dans le délai. L'art. 1033
c. pr. civ., § 4, modifié par la loi du 13 avr.
1895 (D. P. 95. 4. 71), s'applique en matière

électorale; en conséquence, le délai est pro-
rogé d'un jour quand il expire un jour férié.
— Les électeurs qui n'ont pas été parties
devant la commission, et à qui, dès lors, la
décision n'a pas dû être notifiée, ont un dé-
lai de 20 jours à partir de la décision pour
interjeter appel (Civ. r. 2 déc. 1895, D. P.
96. 1. 74).

—
L'appel, s'il est tardif, doit

être rejeté, même d'office, la nullité de cet
appel étant d'ordre public.

79. L'appel est formé par une simple
déclaration au greffe de la justice de paix
(Décr. 2 févr. 1852, art. 22). Il en est donné
récépissé. L'appel formé de toute autre ma-
nière, notamment par lettre adressée au
juge de paix ou au greffier, même par
lettre recommandée, serait irrégulier.

80. Il va de soi que le juge de paix ne
peut être saisi que par voie d'appel contre
une décision de la commission municipale;
un recours porté directement devant lui sans
que la commission ait statué ne serait pas
recevable (Civ. r. 11 juin 1877, D. P. 77. 5.
185). Mais le refus on l'omission, soit par le
maire de transmettre une réclamation à la
commission municipale, soit par celle-ci de
statuer sur une réclamation formée devant
elle, équivaut au rejet de la demande, et, en
pareil cas, le juge de paix peut être saisi
[Civ. r. 9 mai 1882, D. P. 83. 5. 192). —
Le juge de paix peut encore être saisi di-
rectement lorsque l'électeur est en mesure
de prouver que, s'il n'a pas réclamé devant
la commission municipale, c'est par suite
du refus du maire de communiquer le ta-
bleau rectificatif (Civ. c. 20 avr. 1901, D. P.
1901.1. 224).

81. La décision de la commission muni-
cipale doit être produite; dans la pratique,
la production de l'extrait notifié suffit, s'il
contient les dispositions essentielles de la
décision.

82. L'objet du recours doit être précisé;
il est nécessaire d'indiquer nettement la
décision que l'on prétend critiquer. Un
appel formulé en termes vagues et généraux
serait réputé non avenu. — Les pièces jus-
tificatives peuvent être produites jusqu'au
jour du jugement (Civ. c. 1er mai 1893, D. P.
94. 1. 335). La preuve testimoniale est ad-
mise , mais non la délation de serment.

83. Le juge de paix statue sans frais ni
forme de procédure et sur simple avertisse-
ment (Décr. 2 févr. 1852, art. 22; L. 7 juill.
1874, art. 3). L'avertissement est une for-
malité substantielle, et son omission entraî-
nerait la nullité de la sentence du juge de

Faix.
Il doit être donné, trois jours avant

audience, à toutes les parties intéressées,
c'est-à-dire à l'appelant, aux électeurs dont
l'inscription ou la radiation est en cause,
à ceux qui ont pris part au débat devant la
commission municipale. Tout électeur inscrit
a le droit d'intervenir devant le juge de paix,
alors même qu'il n'a pas été partie à la déci-
sion rendue par la commission municipale
(Civ. c. 20 juin 1882, D. P. 83. 5. 193).

84. La décision doit être rendue dans les
dix jours (Décr. 2 févr. 1852, art. 22). Tou-
tefais, ce délai n'est pas de rigueur; la déci-
sion rendue après son expiration ne serait
pas nulle.

85. Quant à la compétence du juge de
paix, il lui appartient d'abord de vérifier si
la composition de la commission municipale

était régulière, ou si la décision a été ren-
due dans les formes légales. En cas de vice
de forme, le juge de paix peut évoquer le
fond, D'autre part, il est compétent pour
apprécier si un citoyen remplit les diverses
conditions exigées pour l'inscription sur la
liste électorale. Il peut trancher les ques-
tions d'identité, par exemple décider si telle
condamnation qui entraînerait privation du
droit de vote s'applique à l'électeur dont la
radiation est demandée. Il rentre encore
dans sa compétence d'apprécier, au point de
vue électoral, les effets légaux d'une con-
damnation judiciaire. — Mais si la demande

portée devant lui implique la solution pré-
judicielle d'une question d'état (notamment
celle de savoir si l'intéressé est Français ou
étranger), le juge de paix doit renvoyer
préalablement les parties à se pourvoir de-
vant les juges compétents, et fixer un bref

délai, dans lequel la partie qui aura élevé
la question préjudicielle devra justifier de
ses diligences. Il est procédé, en ce cas,
conformément aux art. 855,856 et 858 c. pr. civ.

(Décr. 2 févr. 1852, art. 22, § 2 et 3). Le

juge de paix n'est, d'ailleurs, tenu de sur-
seoir qu'autant que la question préjudicielle
soulevée est sérieuse (Civ. r. 14 juin 1900,
D. P. 1901. 1. 387).

86. L'art. 22 du décret du 2 févr. 1852 n'a
prévu, comme question préjudicielle, que les
questions d'état. D'autres peuvent se pré-
senter : ainsi le juge de paix ne doit jamais
prononcer sur des actes émanés de l'auto-
rité administrative; il doit donc surseoir à
statuer, s'il ne peut le faire sans interpréter
ou sans apprécier la validité d'un acte admi-
nistratif portant, par exemple, délimitation
d'un canton, ... ou une décision opérant le
sectionnement d'une commune. Il ne peut
contrôler le bien fondé de

l'inscription d'un
citoyen sur les rôles des contributions et
déclarer cette inscription fictive (Civ. c.
19 juin 1901, D. P. 1901. 1. 557).

87. La décision du juge de paix, sans être
assujettie à toutes les formalités prescrites
par les art. 141 et s. c. pr. civ. pour la
rédaction des jugements, doit cependant, à
peine de nullité, satisfaire aux conditions de
forme essentielles à toute décision judi-
ciaire; mentionner, notamment, les noms
des parties, la qualité en laquelle elles
agissent, l'avertissement qu'elles ont dû
recevoir, leur présence ou leur absence,
leurs conclusions, l'assistance du greffier
(Civ. c. 11 juill. 1895, D. P. 96. 1. 10), la
publicité de l'audience. Le jugement doit
être motivé. — Il doit être transcrit sur les
registres de la justice de paix. Le juge de
paix est tenu de donner, dans les trois jours,
au préfet et au maire, avis des infirmations
prononcées par lui (Décr. 2 févr. 1852,
art. 6).

88. Le jugement est rendu par défaut
lorsque le défendeur, après avoir reçu l'aver-
tissement, ne comparait pas. Si l'avertisse-
ment n'avait pas été envoyé, la partie inté-
ressée pourrait demander la nullité du juge-
ment par voie de recours en cassation. — La
voie de l'opposition n'est ouverte qu'aux per-
sonnes qui ont été parties dans l'instance
devant le juge de paix. L'opposition doit
être formée dans les trois jours de la signi-
fication de la décision. La partie qui peut
faire opposition n'est pas recevable à se
pourvoir an cassation.

§ 4. — Recours en cassation (R. v° Droit
politique, 551 et s.; S. eod. v, 262 et s.).
89. La décison du juge de paix est en

dernier ressort; mais elle peut être déférée
à la Cour de cassation (Décr. 2 févr. 1852,
art. 23, § 1er), • à la condition d'être défi-
nitive; par suite, est non recevable le re-
cours (orme contre une sentence de juge de
paix rendue par défaut. — Ceux-là seuls qui
ont été parties devant le juge de paix ont la

faculté de se pourvoir : la décision ne peut
être attaquée par les électeurs, le préfet ouïe
sous-préfet qui n'y ont pas été parties. Et il
faut y avoir été partie en son nom propre :
ainsi, celui qui agissait comme mandataire
devant le juge de paix n'a pas qualité pour
saisir la Cour de cassation proprio nomine,
et un mandat spécial lui est nécessaire pour
former le pourvoi (Civ. r. 4 avr. 1892, D. P.
92. 1. 627).

— Les membres de la commis-
sion municipale ne peuvent pas se pourvoir
contre les jugements qui réforment leurs
décisions (Civ. r. 26 mars 1890, D. P. 90.
5. 192). — Enfin le procureur général à la
Cour de cassation peut, comme en toute
autre matière (V. suprà, Cassation [pourvoi
en], n° 121), demander l'annulation dans
l'intérêt de la loi d'un jugement illégale-
ment rendu (Civ. c. 19 avr. 1882, D. P. 83.
5. 200).

90. Le pourvoi n'est recevable que s'il est
formé dans les dix jours de la notification
de la décision (Décr. 2 févr. 1852, art. 23,
§ 2). Ce délai court à partir du lendemain
de la notification du jugement attaqué, et
expire à la fin du dixième jour à compter de
celui qui lui sert de point de départ. Il doit
être prorogé d'un jour quand le dernier jour
du délai est un jour férié (Pr. 1033, modifié
par la loi du 13 avr. 1895). — Si la notifica-
tion était impossible, comme dans le cas où
il n'y aurait pas de contradicteur, le délai
courrait de la prononciation du jugement
(Civ. r. 7 nov. 1883, D. P. 84. 1. 293).

91. Le pourvoi n'est pas suspensif (Décr.
2 févr. 1852, art. 23, § 3). D peut être formé
de trois manières : 1° sous forme de requête
à la Cour de cassation, déposée au greffe de
la justice de paix; 2° par une simple décla-
ration des parties au greffe de la justice de
paix, écrite ou verbale; 3° par requête pré-
sentée directement à la Cour de cassation,
soit par le ministère d'un avocat, soit par
les parties elles-mêmes.

92. Le pourvoi doit être dénoncé aux dé-
fendeurs dans les dix jours qui suivent (Décr.
1852, art. 23, § 4). Cette dénonciation est
une formalité substantielle, dont l'omission
entraîne la non-recevabilité du pourvoi. —
Le délai de dix jours est prescrit à peine de
déchéance. Cette déchéance peut être appli-
quée d'office. La notification doit, à peine de
nullité, suivre et non précéder la déclara-
tion du pourvoi ou le dépôt de la requête
(Civ. r. 30 mai 1900, D. P. 1900. 1. 304). -
La dénonciation n'est nécessaire qu'à l'égard
des personnes qui ont été parties devant le
juge de paix et a qui le pourvoi a pour objet
de faire perdre le bénéfice de la décision
rendue ; mais elle doit être faite à toutes ces
personnes, sinon elle serait nulle à l'égard
de toutes. La notification doit être faite aux
défendeurs personnellement, et non à leurs
représentants ou mandataires. — Elle peut
être faite soit par ministère d'huissier, soit
par un agent administratif assermenté, garde
champêtre ou commissaire de police. Mais
il faut que la notification ait lieu à la re-
quête du demandeur en cassation ; ainsi, se-
rait nulle la dénonciation du pourvoi faite
par une lettre du greffier de la justice de

paix au défendeur (Civ. r. 30 mai 1901, D. P.
1901.1. 382). Elle n'est, d'ailleurs, assujettie
à aucune forme spéciale : il suffit qu'elle fasse
connaître au défendeur l'existence du pour-
voi. Il n'est pas nécessaire que la dénon-
ciation contienne assignation devant la Cour
de cassation.

93. Le pourvoi est dispensé du ministère
d'un avocat à la Cour de cassation et de la
consignation d'amende. Les pièces sont trans-
mises sans frais par le greffier de la justice
de paix au greffier de la Cour de cassation
(Décr. 2 févr. 1852, art. 23). Les pièces à
transmettre sont : la requête, le mémoire
ampliatif, l'acte de dénonciation, le juge-
ment attaqué, la décision de la commission
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municipale et l'acte d'appel. La production
du jugement est exigée à peine de nullité.

94. Les pourvois en cassation en matière

électorale sont portés directement devant la

Chambre civile. Il y est statué d'urgence et

sans frais (L. 30 nov. 1875, art. 1er). Lors-

qu'une décision est cassée, la Cour de cas-

sation renvoie l'affaire devant un autre juge
de paix. Une expédition de l'arrêt est déli-

vrée gratuitement aux parties. — Les effets

du renvoi sont les mêmes qu'en toute autre

matière (V. suprà, Cassation [pourvoi en],
n°s 115 et s.).

§ 5. — Clôture des listes (R. v° Droit poli-

tique, 475 et s.; S. eod. v° 171 et s.).

95. La clôture des listes a lieu chaque
année le 31 mars, sans attendre que les

instances qui ont pu être engagées devant

le juge de paix et la Cour de cassation soient

terminées. — La commission administrative

dresse le tableau de toutes les rectifications

régulièrement ordonnées, et arrête définitive-

ment la liste électorale, qui est établie par
ordre alphabétique. Le maire doit trans-

mettre immédiatement au préfet, pour être

déposée au secrétariat général de la pré-
fecture, une copie du tableau définitif de

rectification (Décr. 2 févr. 1852, art. 7). Les

listes électorales sont réunies en un registre
et conservées dans les archives de la com-

mune. Communication en doit toujours être

donnée aux citoyens qui le demandent (L.
7 juill. 1874, art. 4, § 3 et 4).

96. La liste électorale reste jusqu'au
31 mars de l'année suivante telle qu'elle a

été arrêtée, sauf néanmoins les changements

qui y auraient été faits en vertu d'une déci-
sion du juge de paix, et sauf aussi la radia- j

tion des noms des électeurs décédés ou pri-
vés des droits civils et politiques par juge-
ment ayant force de chose jugée (Décr. 2 févr.

1852, art. 8). Sauf cette radiation, qui peut
être faite par le maire avant chaque élec-

tion , les élections sont faites sur la liste re-

visée, pendant toute l'année qui suit la clô-

ture de la liste (Décr. 2 févr. 1852, art. 25).

ART. 2. — LISTES ÉLECTORALES POUR LES

ÉLECTIONS DES SÉNATEURS (S. v° Droit poli-

tique, 628 et s.).

97. Ces listes ne sont pas permanentes.
Elles sont établies à l'occasion de chaque
élection. Huit jours au plus tard avant l'é-

lection des sénateurs, le préfet dresse la

liste des électeurs du département par ordre

alphabétique. Les délégués suppléants sont

portés sur la liste en regard des délégués
titulaires. Les électeurs de droit y sont éga-
lement inscrits. La liste est communiquée
à tout requérant, et peut être copiée et pu-
bliée (L. 2 août 1875, art. 9).

SECT. III. — Des éligibles.

98. L'éligibilité est l'aptitude de certains

électeurs à remplir les fonctions de repré-
sentant. La loi détermine, pour chaque

mandat, les conditions générales que doivent
réunir les éligibles ; elle édicté aussi cer-

taines dispositions exceptionnelles énumé-
rant des cas d'inéligibilité et d'incompatibi-
lité. — L'inéligibilité qui atteint un électeur

l'empêche d'être élu, et, s'il l'a été en fait,
vicie son élection. L'incompatibilité d'un

mandat électif avec telle ou telle situation

ou fonction déterminée n'empêche pas l'élec-
tion et ne la vicie pas ; mais elle oblige l'élu
à opter dans un certain délai pour l'une ou

pour l'autre des fonctions dont il est revêtu.

ART. 1er. — CONDITIONS D'ÉLIGIBILITÉ.
CAUSES D'INÉLIGIBILITÉ.

§ 1er. — Sénateurs (S. v° Droit politique,
659 et s.).

99. Nul ne peut être sénateur s'il n'est

Français, âgé de quarante ans au moins

(cet âge doit être accompli à la date de l'é-

lection, et non pas seulement au jour de la
vérification des pouvoirs; Sénat, 11 juin
1886) et s'il ne jouit de ses droits civils et

politiques (L. 9 déc. 1884, art. 4, § 1er). —

L'étranger naturalisé, bien qu'il jouisse de
tous les droits civils et politiques attachés
à la qualité de citoyen français, n'est éli-

gible aux assemblées législatives, notamment
au Sénat, que dix ans après le décret de

naturalisation, à moins qu'une loi spéciale
n'abrège ce délai, qui peut être réduit à une
année (L. 26 juin 1889, art. 3, D. P. 89. 4.

59). _— Les Français qui recouvrent cette

qualité après l'avoir perdue, acquièrent im-
médiatement tous les droits civils et poli-
tiques, y compris l'éligibilité aux assemblées

législatives.
100. Le débiteur qui obtient le bénéfice de

la liquidation judiciaire ne peut, à partir du

jugement d'ouverture de la liquidation, être
nommé à aucune fonction élective, spéciale-
ment à celle de sénateur. S'il exerce une
fonction de cette nature, il est réputé démis-
sionnaire (L. 4 mars 1889, art. 21, D. P.
89. 4. 9).

101. Sont inéligibles au Sénat : 1° les
membres des familles qui ont régné sur la
France (L. 9 déc. 1884, art. 4); 2° les mili-
taires des armées de terre et de mer. Sont

exceptés de cette disposition : les maréchaux
et les amiraux ; les officiers généraux mainte-
nus sans limite d'âge dans la première section
du cadre de l'état-major général; les officiers

généraux et assimilés placés dans la deu-
xième section du cadre de l'état-major gé-
néral; les militaires des armées de terre et
de mer qui appartiennent à la réserve ou à
l'armée territoriale (art. 5).

102. A ces cas d'inéligibilité absolue il
faut ajouter les cas d'inéligibilité relative

qui atteignent certains fonctionnaires : Ne

peuvent être éluB par le département ou la

colonie compris en tout ou en partie dans
leur ressort, pendant l'exercice de leurs
fonctions et pendant les six mois qui suivent
la cessation de leurs fonctions par démis-

sion, destitution, changement de résidence
ou de toute autre manière : 1° les premiers
présidents, présidents et membres des par-

quets des cours d'appel; 2° les présidents,
vice-présidents, les juges d'instruction et les

membres des parquets des tribunaux de pre-
mière instance ; 3° le préfet de police, les

préfets et sous-préfets, les secrétaires géné-
raux de préfecture, les gouverneurs, direc-

teurs de l'intérieur et secrétaires généraux
des colonies; 4° les ingénieurs en chef et

d'arrondissement, et les agents-voyers en

chef et d'arrondissement ; 5° les recteurs et

inspecteurs d'académie; 6° les inspecteurs
des écoles primaires; 7° les archevêques,

évêques et vicaires généraux; 8° les officiers

de tout grade des armées de terre et de mer ;
9° les intendants divisionnaires et les sous-

intendants militaires; 10° les trésoriers payeurs
généraux et les receveurs particuliers des

finances ; 11° les directeurs des contribu-

tions directes et indirectes, de l'enregistre-
ment et des postes ; 12» les conservateurs

et inspecteurs des forêts (L. 2 août 1875,
art. 21).

§ 2. — Députés (S. v° Droit politique, 435
et s.).

103. Tout électeur est éligible à la Chambre

des députes, sans condition de cens, à l'âge
de vingt-cinq ans accomplis (L. 30 nov. 1875,
art. 6). Par électeur, il faut entendre tout

individu ayant la jouissance du droit électo-

ral, alors même qu'il n'en aurait pas l'exer-

cice ( Corps lég. 19 nov. 1863 et 24 déc. 1869).

Quant à la nationalité, la disposition de

l'art. 3 de la loi du 26 juin 1889 (V. suprà,
n° 99) s'applique aux députés comme aux

sénateurs. Il en est de même de l'art. 21 de j
la loi du 4 mars 1889 sur la liquidation judi- !

ciaire (V. suprà, n° 100). Il faut, en outre,

pour être éligible, avoir satisfait aux obliga-
tions du service militaire dans l'armée ac-
tive : un électeur ne peut être élu tant qu'il
n'est pas définitivement libéré de ce service
et qu'il est susceptible d'être rappelé pour
en compléter la durée (L. 20 juill. 1895,
art. 1er, D. P. 96. 4. 24).

104. Sont inéligibles à la Chambre des

députés, d'une façon absolue, les membres
des familles ayant régné en France (L. 16 juin
1885, art. 4; 22 juin 1886, art. 4; Comp.
suprà, n° 101). Aucun militaire ou marin
faisant partie des armées de terre et de mer
ne peut, quels que soient son grade et ses

fonctions, être élu membre de la Chambre
des députés. Cette disposition s'applique aux
militaires et marins en iisponibilité ou. en

non activité; mais elle ne s'étend ni aux

officiers placés dans la seconde section du

cadre de Vétat-major général, ni à ceux qui,
maintenus dans la première section comme

ayant commandé en chef devant l'ennemi,
ont cessé d'être employés activement, ni aux
officiers qui, ayant des droits acquis à la

retraite, sont envoyés ou maintenus dans
leurs foyers en attendant la liquidation de
leur pension. La décision par laquelle l'offi-
cier aura été admis à faire valoir ses droits
à la retraite deviendra, dans ce cas, irrévo-
cable. La disposition dont il s'agit ne s'ap-

plique pas à la réserve de l'armée active ni
a l'armée territoriale (L. 30 nov. 1875, art. 7).

105. Les inéligibilités qui frappent les
fonctionnaires dans le ressort de leurs fonc-
tions sont les mêmes que celles qui visent
les sénateurs (V. supra, n° 102). L'art. 12

de la loi du 30 nov. 1875 est identique à

l'art. 21 de la la loi du 2 août 1875, avec

cette double différence que les sous-préfets
ne peuvent être élus députés dans aucun des
arrondissements du département où ils

exercent leurs fonctions et que les juges
titulaires sont inéligibles. La loi du 30 mars

1902 (D. P. 1902. 4. 28) a ajouté à la liste
des fonctionnaires frappés d'inéligibilité les

juges de paix et les conseillers de préfec-
ture.

§ 3. — Conseillers généraux ( S. v° Organi-
sation administrative, 193 et s.).

106. Sont éligibles au conseil général
tous les citoyens inscrits sur une liste d'élec-

teurs ou justifiant qu'ils doivent y être ins-

crits avant le jour de l'élection, qui sont

domiciliés dans le département ou qui, sans

y être domiciliés, y sont inscrits au rôle

d'une des contributions directes au 1er jan-
vier de l'année dans laquelle se fait l'élec-

tion ou justifiant qu'ils devraient y être ins-

crits à ce jour, ou qu'ils ont hérité depuis
la même époque d'une propriété foncière

dans le département (L. 10 août 1871, art. 6,

§ 1er). La qualité de député du déparlement
ne confère pas à elle seule l'éligibilité au

candidat qui ne pourrait justifier d'aucune

des conditions exigées par l'art. 6.

107. La loi limite au quart de l'effectif

légal du conseil le nombre des conseillers

non domiciliés (L. 1871, art. 6, § 2). Si ce

nombre est dépassé, on annule l'élection des

derniers élus ; s'ils ont été élus en même

temps, un tirage au sort détermine ceux

dont l'élection sera annulée. Si une ques-
tion préjudicielle s'élève sur le domicile, le

conseil général surseoit, et le tirage au sort

est fait par la commission départementale

pendant l'intervalle des sessions (L. 10 août

1871, art. 17, modifié par la loi du 31 juill.

1875, D. P. 76. 4. 25).
108. Sont inéligibles : 1° les individus

pourvus
d'un conseil judiciaire (L. 10 août

871, art. 7); 2° les militaires des armées de

terre et de mer en activité de service. Cette

disposition n'est applicable ni à la réserve

active, ni à l'armée territoriale, ni aux offi-

ciers généraux maintenus dans la première
section du cadre de l'état-major général,
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comme ayant commandé en chef devant l'en-
nemi (L. 23 juill. 1891, D. P. 91. 4. 74).

109. Sont inéligibles dans l'étendue du
ressort où ils exercent leurs fonctions (L.
1871, art. 8; 23 juill. 1891) : 1° les préfets,
sous-préfets, secrétaires généraux et con-
seillers de préfecture ; 2° les premiers pré-
sidents, présidents de chambres, conseil-
lers , procureurs généraux, avocats généraux
et substituts du procureur général près la
cour d'appel; 3° les présidents, vice-prési-
dents, juges titulaires, juges d'instruction et
membres du parquet des tribunaux de pre-
mière instance ; 4° les juges de paix. —

L'inéligibilité concernant les magistrats n'at-
teint ni les membres de la Cour de cassa-
tion, qui sont éligibles dans toutes les cir-

conscriptions, ni les suppléants du juge de
paix, ni les greffiers; 5° les commissaires et
agents de police ; 6° les ingénieurs en chef
du département et les ingénieurs ordinaires
d'arrondissement ; 7° les ingénieurs du ser-
vice ordinaire des mines ; 8° les recteurs
d'académie; 9° les inspecteurs d'académie et
les inspecteurs des écoles primaires ; 10° les
ministres des différents cultes ; 11° les agents
et comptables de tout ordre, employés à
l'assiette, à la perception et au recouvre-
ment des contributions directes ou indi-
rectes et au payement des dépenses pu-
bliques de toute nature. —

L'inéligibilité con-
sacrée par cette disposition ne s'étend pas
aux débitants de tabac, quand ils ne sont
pas chargés d'une recette buraliste (Cons.
d'Et. 25 nov. 1898, D. P. 1900. 3. 22),... ni
aux receveurs des établissements publics,
tels que les hospices (Cons. d'Et. 24 avr. 1893) ;

. 12° les directeurs et inspecteurs des postes
et télégraphes et des manufactures de tabac
( mais non les ingénieurs employés dans ces
manufactures : Cons. d'Et. 18 janv. 1890,
D. P. 91. 5. 227); 13° les conservateurs,
inspecteurs et autres agents des eaux et fo-
rêts; 14° les vérificateurs des poids et me-
sures.

110. Il y a, en outre, des cas d'inéligi-
bilité temporaire : 1° les conseillers géné-
raux condamnés pour avoir participé à une
réunion illégale du conseil sont déclarés, par
le jugement, exclus du conseil et inéligibles
pendant les trois années qui suivent la con-
damnation (L. 10 août 1871, art. 34, S 2, et
91 ) ; 2° le conseiller générai déclaré démis-
sionnaire pour avoir, sans excuse valable,
refusé de remplir une des fonctions qui lui
sont dévolues par les lois, ne peut être réélu
avant le délai d'un an (L. 7 juin 1873, art.
1 et 3, D. P. 73. 4. 73).

§ 4. — Conseillers d'arrondissement (R. v°
Organisation administrative, 793 et s. ;
S. eod. v°, 526 et s.).
111. Sont éligibles au conseil d'arrondisse-

ment les électeurs âgés de vingt et un ans au
moins, domiciliés dans l'arrondissement, et
les citoyens ayant atteint le même âge qui,
sans y être domiciliés, y payent une contri-
bution directe (Décr. 3 juill. 1848, art. 14,
D. P. 48. 4. 119).

112. Les cas d'inéligibilité édictés pour
les conseillers généraux s'appliquent égale-
ment aux conseillers d'arrondissement (L.
10 août 1871, art. 8, modifié par la loi du
23 juill. 1891).

§ 5. — Conseillers municipaux (S. v° Com-
mune, 81 et s.).

113. Sont éligibles au conseil municipal,
sauf les restrictions indiquées ci-après, tous
les électeurs de la commune et les citoyens
inscrits aux rôles des contributions directes bu
justifiant qu'ils devaient y être inscrits au
1er janvier de l'année de l'élection, âgés de
vingt-cinq ans accomplis (L. 5 avr. 1884,
art. 31, § 1er). Il n'est même pas nécessaire
d'être inscrit effectivement sur le rôle des
contributions : on est éligible par cela qu'on

devait y être inscrit au 1er janvier précédant
ies élections. Il suffit d'être inscrit sur la
liste électorale ou sur les rôles : le cumul
des deux inscriptions n'est pas exigé (Cons.
d'Et. 6 mars 1885). — L'âge de vingt-cinq
ans doit être atteint au jour de l'élection.

114. Le nombre des conseillers forains,
c'est-à-dire ne résidant pas dans la com-
mune, ne doit pas excéder le quart des
membres du conseil (L. 1884, art. 31, § 2).
Quand le quart est dépassé, on annule l'élec-
tion la moins ancienne en date. Quand les
élections sont du même jour, on annule
l'élection de celui qui a eu le moins de voix.
A égalité de suffrages, on annule l'élection
du plus jeune (L. 1884, art. 31, § 2, et 49).

115. Les cas d'inéligibilité aux fonctions
de conseiller municipal sont énumérées aux
art. 31, 32 et 33 de la loi du 5 avr. 1884.
Sont inéligibles d'une manière absolue :
1° les individus privés du droit électoral; —
2° les individus pourvus d'un conseil judi-
ciaire; — 3° ceux qui sont dispensés de sub-
venir aux charges communales et ceux qui
sont secourus par le bureau de bienfaisance.
Pour être rangé dans cette dernière catégo-
rie, il ne suffit pas de ne pas payer d'impôt
ni d'avoir obtenu des remises ou modérations ;
... ni d'avoir été compris dans une exemp-
tion collective comme celle dont profitent,
dans certaines grandes villes, ceux qui payent
un loyer inférieur à un chiffre déterminé
(Cons. d'Et. 23 déc. 1892); ... ni de bénéfi-
cier de l'exemption de la taxe des presta-
tions qui est accordée dans certaines com-
munes aux douaniers, sapeurs-pompiers, etc.
L'inégibilité n'atteint que ceux qu'une déci-
sion expresse du conseil municipal a dis-

pensés de subvenir aux charges communales.
(Cons. d'Et. 9 mars 1889). Quant aux indi-
vidus secourus par le bureau de bienfaisance,
la loi entend parler de secours permanents,
réguliers (Cons. d'Et. 27 janv. 1893). Un
secours reçu accidentellement ne suffit pas
pour rendre un électeur inéligible (Cons.
d'Et. 21 avr. 1893). Les secours de l'assis-
tance médicale gratuite ayant toujours un
caractère accidentel, l'inscription sur les
listes des bureaux d'assistance n'entraîne pas
l'inéligibilité; — 4° les domestiques exclu-
sivement attachés à la personne. Ne sont
compris dans cette dénomination, ni les
régisseurs de propriétés, ni les gardes par-
ticuliers, ni les contremaîtres ou comptables,ni les ouvriers agricoles ou industriels. Les
jardiniers sont, suivant les circonstances, éli-
gibles ou non ; — 5° les militaires et employésdes armées de terre et de mer en activité de
service. L'inéligibilité persiste alors même
que le militaire a été renvoyé par anticipa-tion dans ses foyers (Cons. d'Et. 2 avr. 1889);... ou que l'officier a été envoyé en congé en
attendant la liquidation de sa pension (Cons.
d'Et. 9 déc. 1900).

116. Ne sont pas éligibles dans le ressort
où ils exercent leurs fonctions : 1° les pré-
fets, sous-préfets, secrétaires généraux, con-
seillers de préfecture et, dans les colonies
régies par la loi de 1884, les gouverneurs,
secrétaires généraux et membres du conseil
privé ; 2° les commissaires et agents de po-lice ; 3° les magistrats des cours d'appel et
des tribunaux de première instance, à l'ex-
ception des juges suppléants auxquels l'ins-
truction n'est pas confiée; 4° les juges de
paix titulaires: les suppléants de juges de

paix et les greffiers des tribunaux sont éli-
gibles; 5° les comptables des deniers com-
munaux et les entrepreneurs des services
municipaux. Ainsi, sont inéligibles: le re-
ceveur municipal, le régisseur des droits
d'octroi, le percepteur des droits de place.
Quand ces droits sont affermés, il semble
que l'inéligibilité doit cesser. C'est ce qui a
été décidé à l'égard des fermiers des droits
de place dans les marchés (Cons. d'Et. 3 févr.
1881, D. P. 84. 5. 203). Cependant la juris-

prudence déclare inéligibles les fermiers des
droits d'octroi (Cons. d'Et. 6 févr. 1885, D.
P. 85. 5. 201 ). L'inéligibilité ne s'étend pasaux comptables des établissements publics,
tels que les bureaux de bienfaisance, hos-
pices, fabriques.

117. Par entrepreneurs de services com-
munaux, il faut entendre seulement ceux
dont les services créent entre eux et la com-
mune des rapports d'intérêts constants et,
pour ainsi dire, journaliers. Doivent être con-
sidérés comme tels : l'entrepreneur ou le
concessionnaire de l'éclairage (Cons. d'Et.
28 avr. 1888, D. P. 89. 5. 215), du balayage
et de l'enlèvement des boues (Cons. d'Et.
3 févr. 1888, D. P. 89. 5. 204) du pesage ou
mesurage (Cons. d'Et. 3 mars 1893, D. P.
94. 5. 234), le fournisseur du corbillard mu-

nicipal (Cons. d'Et. 11 mai 1889, D. P. 90.
5. 204), l'entrepreneur des travaux d'entre-
tien des voies publiques (Cons. d'Et. 15 févr.
1889, D. P. 90. 5. 204).

118. Les entrepreneurs de travaux qui
traitent pour un temps limité ne sont pas,
comme les entrepreneurs de services com-
munaux, dans un lien de dépendance au
regard des autorités municipales; aussi sont-
ils éligibles. Ainsi jugé pour un adjudicataire
de travaux neufs (Cons. d'Et. 16 janv. 1885,
D. P. 85. 5. 202), pour l'adjudicataire d'une
coupe de bois (Cons. d'Et. 16 déc. 1892, D.
P. 94. 5. 236). De même, sont éligibles les
fermiers ou locataires de biens communaux
qui, une fois leur loyer payé, sont com-
plètement indépendants vis-à-vis de la com-
mune (Cons. d'Et. 20 mai 1889).

119. 6° les instituteurs publics; 7° les em-
ployés de préfecture et de sous-préfecture
(Cons. d'Et. 4 août 1893, D. P. 94. 3. 77);
8° les ingénieurs et conducteurs des ponts
et chaussées chargés du service de la voirie
urbaine et vicinale et les agents-voyers (Cons.
d'Et. 19 nov. 1892, D. P. 94. 5. 237). L'inca-
pacité n'atteint pas les ingénieurs et con-
ducteurs des mines ; 9° les ministres en exer-
cice d'un culte légalement reconnu; 10° les
agents salariés de la commune, tels que les
secrétaires de mairies, gardes - champêtres,
surveillants de travaux, sonneurs, canton-
niers. Il n'y faut pas comprendre ceux qui,
étant fonctionnaires publics ou exerçant une
profession indépendante, ne reçoivent une
indemnité de la commune qu'à raison des
services qu'ils lui rendent dans l'exercice
de cette profession. Ainsi, peuvent être élus
les médecins, architectes, notaires, avoués,
avocats, professeurs, qui prêtent leur minis-
tère aux communes et reçoivent d'elles des
honoraires. — L'abandon de la fonction d'où
résulte l'inéligibilité ne relève pas de cette
inéligibilité, qui était antérieure à l'élection
(Cons. d'Et. 22 mars 1889).

120. Les conseillers municipaux exclus du
conseil municipal par décision du Conseil
d'Etat pour avoir refusé de remplir une des
fonctions que la loi leur imposait, sont iné-
ligibles pendant un an (Comp. suprà, n° 110)
(L. 7 juin 1873, art. 3).

§ 6. — Maires et adjoints ( S. v° Commune,
117 et s.).

121. Les maires et les adjoints sont élus
parmi les membres du conseil municipal
(V. suprà, n° 44). Pour être élu maire ou

Adjoint, il faut donc faire partie du conseil
municipal : c'est là une condition essen-
tielle. Celui dont l'élection comme conseiller
municipal est annulée voit annuler, par voie
de conséquence, son élection comme maire
ou adjoint (Cons. d'Et. 29 nov. 1895). — En
principe, aucune autre condition n'est exi-
gée. Ainsi les illettrés ne sont pas inéli-
gibles aux fonctions de maire ou d'adjoint
(Cons. d'Et. 6 févr. 1885). Il existe seulement
une cause d'inéligibilité temporaire contre le
maire qui a été révoqué : ce maire ne peut
être réélu pendant un an, à moins d'un re-
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nouvellement général de tous les conseillers

municipaux (L. 5 avr. 1884, art. 86).

§ 7. — Délégués sénatoriaux (S. v° Droit

politique, 609 et s.).

122. Sont susceptibles d'être élus tous les

électeurs de la commune, y compris les con-

seillers municipaux, sans distinction entre

eux (L. 2 août 1875, art. 2). Mais le choix

du conseil municipal ne peut porter ni sur

un député, ni sur un conseiller général, ni

sur un conseiller d'arrondissement.

ART. 2. — DES INCOMPATIBILITÉS.

§ 1er. — Incompatibilités parlementaires
( R. V Droit politique, 876 et s. ; S. eod. v°,
448 et s., 662 et s.).

123. 1° La plupart des incompatibilités
établies par la loi entre le mandat législatif
et certaines fonctions l'ont été en vue d'as-

surer la pleine indépendance des membres
du Parlement à l'égard du pouvoir exécutif

ou de certaines grandes institutions com-

merciales, industrielles ou financières. Ces

incompatibilités sont établies, en ce qui con-
cerne les députés, par les art. 8 et 9 de la

loi du 30 nov. 1875, aux termes desquels
«l'exercicedes fonctions publiques rétribuées
sur les fonds de l'Etat est incompatible avec
le mandat de député ». — L'incompatibilité
n'existe qu'iutant que la fonction publique
est rétribuée. Il faut, en outre, qu'elle soit
rétribuée par l'Etat; il n'y a donc pas in-

compatibilité entre le mandat législatif et
des fonctions rémunérées par les départe-
ments, les communes ou par des adminis-
trations financières. Si le fonctionnaire élu

député ou sénateur n'a pas opté dans le dé-
lai , il est présumé avoir choisi le mandat

législatif. En conséquence, « tout fonction-
naire élu député, dit l'art. 8 précité, § 2,
est remplacé dans ses fonctions si, dans un
délai de huit jours à compter de la vérifi-
cation des pouvoirs, il n'a pas fait connaître

qu'il n'accepte pas le mandat de député. » Dans
les fonctions où le grade est distinct de l'em-

ploi, le fonctionnaire, par l'acceptation du
mandat de député, renonce à l'emploi et ne
conserve que le grade (L. 30 nov. 1875,
art. 10).

124. Par exception, certaines fonctions

publiques peuvent être cumulées avec un
mandat législatif. Ce sont celles de ministre,
sous-secrétaire d'Etat, ambassadeur, mi-
nistre plénipotentiaire, préfet de la Seine,
préfet de police, premier président et pro-
cureur général près la Cour de cassation,
la Cour des comptes et la Cour d'appel de

Paris, archevêque et évêque, pasteur pré-
sident de consistoire dans les circonscrip-
tions consistoriales dont le chef-lieu compte
deux pasteurs et au-dessus, grand rabbin
du consistoire central , grand rabbin du
consistoire de Paris (art. 8, § 3). — Sont
encore exceptées des dispositions de l'art. 8:
1° les professeurs titulaires de chaires qui
sont données au concours ou sur la présen-
tation des corps où la vacance s'est produite;
2° les personnes qui sont chargées d'une
mission temporaire, c'est-à-dire de six mois
au plus (art. 9).

125. Lorsqu'un député est nommé ou
promu à une fonction publique salariée, il
cesse d'appartenir à la Chambre par le fait
même de son acceptation; il n'y a pas à

distinguer suivant que la fonction qu'il oc-

cupe est compatible ou non avec le mandat
de député. Mais, dans le premier cas, le

député peut être réélu. Les députés nommés
ministres ou sous-secrétaires d'Etat ne sont
pas soumis à la réélection ( art. 11 ).
.126. En attendant le vote d'une loi spé-

ciale
sur les incompatibilités parlementaires,

les dispositions qui précèdent, édictées à

l'égard des députés, s'appliquent aux élec-
tions sénatoriales (L. 26 déc. 1887, D. P.

88. 4. 2). Il faut excepter toutefois celle de
l'art. 11, qui n'a pas été déclarée applicable
aux élections sénatoriales par la loi du 26 déc.
1887.

127. 2° Une autre série d'incompatibilités
a pour but d'assurer l'indépendance des
membres du Parlement à l'égard des grandes
compagnies financières : 1° Une loi du 28 juin
1883 (D. P. 83. 4. 103), concernant l'exploi-
tation des services postaux de New-York,
des Antilles et du Mexique porte, (art. 10)
qu'à raison de la subvention accordée par
l'Etat, il est interdit aux membres de la
Chambre des députés et du Sénat, sous peine
de déchéance de leur mandat, de faire par-
tie du conseil d'administration ou de sur-
veillance de la société concessionnaire. —

2° Tout sénateur ou député qui, au cours
de son mandat, accepte les fonctions d'ad-
ministrateur d'une compagnie de chemins
de fer est , par ce seul fait , considéré
comme démissionnaire et soumis à la réé-
lection (L. 20 nov. 1883, art. 5, D. P. 84. 4.

19). — 3° Le mandat législatif est incompa-
tible avec les fonctions de gouverneur et de

sous-gouverneur de la Banque de France

(L. 17 nov. 1897, art. 3, D. P. 99. 4. 46).
128. Le mandat législatif est encore in-

compatible avec les fonctions de juré (L.
21 nov. 1872, art. 3, D. P. 72. 4. 132), de
membre de la commission départementale
(L. 19 déc. 1876, D. P. 77. 4. 27).

129. Enfin la loi interdit le cumul des
mandats législatifs. Aux termes de la loi du
17 juill. 1889, art. 1er (D. P. 89. 4. 57), nul
ne peut être candidat à la Chambre des dé-

putés dans plus d'une circonscription. Cette

prohibition ne s'applique pas aux sénateurs;
mais le sénateur élu dans plusieurs départe-
ments doit faire connaître son option dans
les dix jours qui suivent la déclaration de
la validation de ces élections. A défaut d'op-
tion, la question est décidée par la voie du

sort et en séance publique (L. 2 août 1875,
art. 22).

§ 2. — Incompatibilités concernant les con-
seillers généraux et les conseillers d'ar-
rondissement (S. v° Organisation admi-

nistrative, 211 et s.).

130. Le mandat de conseiller général est

incompatible da.ns toute la France avec les
fonctions de préfet, sous-préfet, secrétaire

général, conseiller de préfecture, commis-
saire et agent de police (L. 10 août 1871,
art. 9 et 8-1° et 7°). Nul ne peut être membre
de plusieurs conseils généraux (art. 11), ni

représenter plusieurs cantons. Le conseiller

général élu dans plusieurs cantons est tenu

de déclarer son option dans les trois jours

qui suivent l'ouverture de la session et, en

cas de contestation, à partir de la notifica-
tion de la décision du Conseil d'Etat. A

défaut d'option dans ce délai, le conseil géné-
ral détermine en séance publique et par la
voie du sort à quel canton le conseiller appar-
tiendra (art. 17, § 1er). — Nul ne peut être

membre de plusieurs conseils d'arrondisse-

ment ni d'un conseil général et d'un conseil

d'arrondissement (L. 22 juin 1833, art. 24).
131. Le mandat de conseiller général est

incompatible, dans le département, avec les

fonctions d'architecte départemental, d'agent-

voyer, d'employé des bureaux de la préfec-
ture ou d'une sous-préfecture, et générale-
ment tous les agents salariés ou subven-

tionnés sur les fonds départementaux. La

même incompatibilité existe à l'égard des

entrepreneurs des services départementaux

(L. 10 août 1871, art. 10). — Bien que ré-

tribuées sur les fonds départementaux, les

fonctions de médecin de l'assistance médi-

cale gratuite et de médecin attaché à un

service de bienfaisance ne sont pas incom-

patibles avec le mandat de conseiller gé-
néral , même si elles sont exercées dans le

canton ou les cantons voisins. La même

exception s'applique aux vétérinaires chargés
dans les mêmes conditions du service des

épizooties (L. 15 juill. 1893, art. 34, et
8 juill. 1901).

§3. — Incompatibilités concernant les
conseillers municipaux (S. v° Commune,
95 et s.).

132. Les fonctions de conseiller muni-

cipal sont incompatibles avec celles de :
1° préfet, sous - préfet, secrétaire général de

préfecture ; 2° -de commissaire et d'agent de

police ; 3° de gouverneur, directeur de l'in-
térieur ( aujourd'hui secrétaire général ) et
de membre du conseil privé des colonies. —

Les fonctionnaires précités qui seraient élus
membres d'un conseil municipal auraient, à

partir de la proclamation du résultat du

scrutin, un délai de dix jours pour opter
entre l'acceptation du mandat et la conser-
vation de leur emploi. A défaut de déclara-
tion adressée dans ce délai à leurs supé-
rieurs hiérarchiques, ils seraient réputés
avoir opté pour la conservation dudit emploi
(L. 5vavr. 1884, art. 34).

133. Nul ne peut être membre de plu-
sieurs conseils municipaux. Un délai de dix

jours, à partir de la proclamation du scru-
tin , est accordé au conseiller municipal
nommé dans plusieurs communes pour faire
sa déclaration d'option. Cette déclaration est
adressée aux préfets des départements inté-
ressés. Si, dans ce délai, le conseiller élu
n'a pas fait connaître son option, il fait

partie de droit du conseil municipal où le
nombre des électeurs est le moins élevé

(L. 5 avr. 1884, art. 35, § 1 et 2).
134. Dans les communes de 500 habitants

et au-dessus, les ascendants et descendants,
les frères et les alliés au même degré ( beau-

père et gendre, deux beaux-frères) ne peuvent
faire partie du même conseil ( L. 1884,
art. 35, § 3). Mais l'incompatibilité n'existe

pas entre l'oncle et le neveu ( Cons. d'Et.
27 févr. 1893) ;... entre individus ayant épousé
les deux soeurs (Cons. d'Et. 24 déc. 1892),
... entre le second mari d'une femme et le

gendre de celle-ci (Cons. d'Et. 16 déc. 1892).
135. Lorsque deux personnes parentes ou

alliées au degré prohibé sont élues, on pro-
cède conformément à l'art. 49 de la loi du
5 avr. 1884. On annule donc l'élection la

plus récente en date ou, si elles ont eu lieu

le même jour, l'élection de celui qui a eu le

moins de voix (Cons. d'Et. 21 avr. 1894);
ou, s'ils ont eu un nombre égal de suffrages,
l'élection du plus jeune (Cons. d'Et. 30 mars

1889). Les questions de parenté ou d'alliance

qui peuvent s'élever à ce sujet ne donnent
lieu à renvoi préjudiciel devant l'autorité

judiciaire qu'autant qu'elles sont douteuses

(Cons. d'Et. 3 mars 1893, D. P. 94. 3. 37).

§ 4. — Incompatibilités concernant les maires
et adjoints (S. v° Commune, 117 et s.).

136. Ne peuvent être maires ou adjoints
ni en exercer, même temporairement, les

fonctions : les agents des administrations

financières, les trésoriers payeurs généraux,
les receveurs particuliers et les percepteurs ;
les agents des forêts, ceux des postes et télé-_

graphes, ainsi que les gardes des établisse-

ments publics et des particuliers. Les agents
salariés du maire ne peuvent être adjoints

(L. 5 avr. 1884, art. 80). Sont considérés par
la jurisprudence comme des agents des ad-

ministrations financières les débitants de

tabac gérant directement ou non (Cons. d'Et.

9 et 30 juin 1893, D. P. 94. 3. 62); les pré-

posés en chef d'octroi (Cons. d'Et. il déc.

1895). Mais l'incompatibilité est personnelle;
elle ne s'étend pas aux maris des employées
des administrations financières ou des postes

(Cons. d'Et. 30 juin 1893, précité). Il y a

incompatibilité entre le service des sapeurs-

pompiers organisé conformément au décret

du 10 novembre 1903 et les fonctions de
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maire ou d'adjoint. — Ces incompatibilités
empêchent les personnes qui en sont at-
teintes d'accepter les fonctions de maire ou

d'adjoint, même dans une autre commune

que celle de leur résidence.

SECT. IV. —
Dispositions précédant le

scrutin et destinées à le préparer.

ART. 1er. — ÉTABLISSEMENT DES CIRCONSCRIP-
TIONS ÉLECTORALES ( R. v° Organisation
administrative, 874 et s. ; S. eod. V, 534
et s.).

137. Les circonscriptions électorales ont
une étendue variable suivant la nature des
élections. Pour les élections sénatoriales, les
limites de la circonscription sont celles du

département ou de la colonie (L. 9 déc. 1884,
art. 2). — Pour les élections législatives, la

circonscription se confond avec l'arrondis-
sement. Toutefois, les arrondissements dont
la population dépasse 100000 habitants
nomment un député de plus par 100000 ha-
bitants ou fraction de 100000 habitants. Les

arrondissements, dans ce cas, sont divisés
en circonscriptions (L. 13 févr. 1889, art. 2,
§ 2). — Pour les élections au conseil générai
et au conseil d'arrondissement, la circon-

scription est le canton (L. 10 août 1871,
art. 4; 22 juin 1833, art. 20).

138. Pour les élections municipales, la

circonscription est, suivant les cas, la com-
mune tout entière ou la section. En prin-
cipe, l'élection des membres du conseil muni-

cipal a lieu au scrutin de liste pour toute
la commune. Néanmoins, la commune peut
être divisée en sections électorales, dont
chacune élit un nombre de conseillers pro-
portionné au chiffre des électeurs inscrits

(L. 5 avr. 1884, art. 11). Cette opération n'est

jamais obligatoire, et elle n'est possible que
dans deux cas : 1° quand la commune se

compose de plusieurs agglomérations d'ha-
bitants distinctes et séparées ; 2° quand la

population agglomérée de la commune est

supérieure à 10000 habitants (L. 5 avr. 1884,
art. 11, § 1 et 2).

139. La loi impose certaines règles tou-
chant la manière de faire le sectionnement.
Dans le cas où il s'agit d'une agglomération
de plus de 10000 habitants, la section ne

peut être formée de fractions de territoire

appartenant à des cantons ou à des arron-
dissements municipaux différents. Les frac-
tions de territoire ayant des biens propres
ne peuvent être divisées en plusieurs sec-
tions électorales. Dans tous les cas où le
sectionnement est autorisé, chaque section
doit être composée de territoires contigus
(art. 11, § 2 et 4). Ces prescriptions sont

obligatoires; c'est ainsi que des décrets ont
annulé des sectionnements où les sections
étaient enclavées les unes dans les autres

(Décr. 4 août 1893), ... où une section avait
été formée de groupes de maisons ne consti-
tuant pas une agglomération distincte (Cons.
d'Et. 17 nov. 1899). — C'est le conseil géné-
ral qui effectue le sectionnement des com-
munes (L. 10 août 1871, art. 43; 5 avr. 1884,
art. 12). Chaque année, dans la session d'août,
.cette assemblée, par un travail d'ensemble

comprenant toutes les communes du départe-
ment, procède à la revision des sections élec-
torales et en dresse le tableau. La procédure
à suivre est déterminée par l'art. 12 de la
loi du 5 avr. 1884. Les sectionnements opérés
subsistent jusqu'à une nouvelle décision. Le
tableau sert pour les élections intégrales à
faire dans l'année (L. 5 avr. 1884, art. 12, § 3).

140. La décision prise par le conseil gé-
néral est définitive et exécutoire par elle-
même. Elle ne peut être annulée que dans
le délai fixé par l'art. 47 de la loi du 10 août
1871, par un décret rendu dans la forme des
règlements d'administration publique, sur le
recours du préfet. Indépendamment de ce
recours, qui n'est ouvert qu'à l'Administra-

tion, les communes sectionnées et les élec-
teurs peuvent arguer de nullité le section-
nement. Les uns et les autres peuvent for-
mer contre la délibération du conseil général
un recours pour excès de pouvoir (Cons. d'Et.
24 juill. et 7 août 1903). En outre, les élec-
teurs peuvent toujours, à propos des élections

qui seront faites d'après ce sectionnement,
en signaler les illégalités ; mais, en pareil
cas, le sectionnement qui leur fait grief
n'en subsiste pas moins.

ART. 2. — DÉTERMINATION DU NOMBRE DES
REPRÉSENTANTS A ÉLIRE PAR CHAQUE CIR-
CONSCRIPTION (S. Vis Droit politique, 24,
26, 587; Organisation administrative, 193,
523; Commune, 60 et s.).

141. Le Sénat se compose de trois cents
membres (L. 9 déc. 1884, art. 2). Ce
nombre est réparti entre les divers départe-
ments et les colonies représentées au Sénat.

Toutefois, tous les départements n'ont pas en-
core leur effectif sénatorial au complet. La loi
du 9 déc. 1884, en supprimant les soixante-

quinze sénateurs inamovibles prévus dans la
loi du 24 févr. 1875 et en attribuant ces

sièges à divers départements, a disposé (art. 3)
que l'augmentation qui résulterait de cette
attribution ne s'effectuerait qu'au fur et à
mesure des vacances qui se produiraient
parmi les sénateurs inamovibles. A cet effet,
il est procédé en séance publique, dans la
huitaine de la vacance, à un tirage au sort

pour déterminer le département qui sera

appelé à élire un sénateur.
142. Chaque arrondissement ou circons-

cription, déterminé comme il est dit suprà,
n° 137, élit un député : le scrutin uninominal,
auquel le scrutin de liste avait été substitué
en 1885, a été rétabli par la loi du 13 févr.
1889 (D. P. 89. 4. 47).

143. Chaque canton du département élit
un membre du conseil général (L. 10 août
1871, art. 4), ... sans qu'il y ait à tenir

compte du chiffre de la population des divers
cantons. — De même, chaque canton élit un
membre du conseil d'arrondissement. Mais
le nombre des conseillers ne peut être infé-
rieur à neuf. Si un arrondissement comprend
moins de neuf cantons, un décret répartit
entre les cantons les plus peuplés le nombre
de conseillers d'arrondissement à élire pour
complément (L. 22 juin 1833, art. 20-21).
Cette répartition a été faite par un décret
du 10 avr. 1883 (D. P. 83. 4. 96); elle peut
être modifiée après chaque recensement de
la population.

144. Le nombre de conseillers munici-

paux
est fixé par l'art. 10 de la loi du 5 avr.

884. Il varie de dix au moins à trente-six
au plus. Cependant, dans les villes divisées
en plusieurs mairies, le nombre des conseil-
lers est augmenté de trois par mairie. Pour
déterminer le nombre des conseillers muni-
cipaux d'une commune, on prend pour base,
non la population totale recensée, mais la
population normale ou municipale, c'est-à-
â'ire la population totale diminuée de certains
éléments, tels que les troupes de la garnison,
les prisons, les établissements scolaires, les
établissements d'assistance. On s'en réfère aux
chiffres donnés par le dernier recensement.

145. Pour les communes divisées en sec-
tions, la loi a posé quelques règles touchant
le nombre de conseillers qu'elles doivent
avoir à élire. Ce nombre est de deux au moins
quand la commune se compose d'agglomé-
rations distinctes et séparées ; il est de quatre
au moins quand la commune a une popula-
tion agglomérée de 10000 habitants (L. 5 avr.
1884, art. 11). — Le nombre des conseillers
afférents à une section doit être proportion-
né à celui des électeurs inscrits qu'elle pos-
sède. Le préfet détermine, d'après le chiffre
des électeurs inscrits dans chaque section, le
nombre de conseillers que la loi lui attribue
(L. 5 avr. 1884, art. 12).

146. Chaque commune n'a qu'un mairei
Le nombre des adjoints varie d'après le-
chiffre de la population (L. 5 avr. 1884, art.

73). Il est de un dans les communes de
2500 habitants et au-dessous, et va jusqu'à
12 dans celles de 260000 et plus. Lyon a
17 adjoints.

147. Les délégués sénatoriaux, nommés

par le conseil municipal, sont en nombre plus
ou moins grand suivant le nombre des mem-
bres du conseil. Ainsi les conseils composés
de 10 membres élisent un délégué ; ceux qui
comptent 12 membres en élisent 2; etc..

Quant au nombre de délégués suppléants,
il varie en proportion du nombre des délé-

gués titulaires (L. 2 août 1875, art. 2, mo-
difié par la loi du 9 déc. 1884, art. 8).

ART. 3. — COMMENT SE RENOUVELLENT LES-
ASSEMBLÉES. — DURÉE DE LEURS MANDATS.

§ 1er. — Sénateurs (S. v° Droit politique, 585).

148. Les membres du Sénat sont élus pour
neuf années. Le Sénat se renouvelle par tiers
tous les trois ans, conformément à l'ordre des
séries de départements et colonies (L. 9 déc.
1884, art. 7), tel qu'il a été déterminé par un

tirage au sort effectué le 29 mars 1876, par

application de l'art. 6 de la loi constitution-
nelle du 24 févr. 1875. — Indépendamment
de ces renouvellements triennaux, il est pro-
cédé à des élections partielles lorsque des-
vacances se produisent dans le Sénat. En cas

d'option ou d'invalidation, il doit être pourvu
à la vacance dans le délai d'un mois et par
le même corps électoral (L. 2 août 1875,
art. 22). Quant aux vacances survenant par
suite de décès ou de démission des sénateurs,
il y est pourvu dans le délai de trois mois ;
toutefois, si la vacance survient dans les sir
mois qui précèdent le renouvellement trien-
nal , il n'y est pourvu qu'au moment de ce
renouvellement (L. 2 août 1875, art. 23, mo-
difié par la loi du 9 déc. 1884, art. 8). Pour

remplacer les sénateurs inamovibles, l'élec-
tion a lieu dans le délai de trois mois à partir
du tirage au sort (V. suprà, n° 141), à moins
que la vacance ne se produise dans les six
mois précédant le renouvellement triennal,
auquel cas il n'y est pourvu qu'au moment
du renouvellement. Le mandat ainsi conféré
doit expirer en même temps que celui des
autres sénateurs appartenant au même dé-

partement (L. 9 déc. 1884, art. 3).

§ 2. — Délégués sénatoriaux (S. v° Droit

politique, 627).

149. En cas d'annulation de l'élection
d'un délégué et de celle d'un suppléant,
comme en cas de refus ou de décès de l'un
ou de l'autre après leur acceptation, il est

procédé à de nouvelles élections par le con-
seil municipal au jour fixé par un arrêté du

préfet (L. 2 août 1875, art. 8, modifié par
la loi du 9 déc. 1884).

§ 3. — Députés (S. v Droit constitu-
tionnel, 44.).

150. La Chambre des députés est élue

pour quatre ans et se renouvelle intégrale-
ment (L. 30 nov. 1875, art. 15). Depuis la
loi du 22 juill. 1893 (D. P. 94. 4.1), l'époque
normale des élections est le mois de mai.
Les élections générales ont lieu dans les
soixante jours qui précèdent l'expiration des

pouvoirs de la Chambre des députés (L.
16 juin 1885, art. 6). — En cas de dissolu-
tion de la Chambre avant l'expiration légale
de son mandat (V. suprà, Constitution et
pouvoirs publics, n° 23), les collèges élec-
toraux sont réunis pour de nouvelles élec-
tions dans le délai de deux mois, et la Chambre
dans les dix jours qui suivent la clôture des
opérations électorales (L. 25 févr. 1875, art.5,
modifié par la loi du 14 août 1884). Dans le
cas où la Chambre des députés se trouverait
dissoute au moment où la Présidence de la
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République deviendrait vacante, les collèges
électoraux seraient aussitôt convoqués (L.
16 juill. 1875, art. 3).

151. En cas de vacance par décès, démission
ou autrement (invalidation ou déchéance),
l'élection doit être faite dans le délai de trois
mois à partir du jour où la vacance s'est

produite (L. 30 nov. 1875, art. 16). Il n'est

pas pourvu aux vacances survenues dans les
six mois qui précèdent le renouvellement de
la Chambre (L. 16 juin 18S5, art. 7).

§ 4. — Conseillers généraux (S. v° Orga-
nisation administrative, 216 et s.).

152. Les conseillers généraux sont élus

pour six ans ; ils sont renouvelés par moitié

tous les trois ans, et indéfiniment rééli-

gibles. En cas de renouvellement intégral,
a la session qui suit ce renouvellement, le
conseil général divise les cantons du dépar-
tement en deux séries, en répartissant, autant

que possible, dans une proportion égale, les
cantons de chaque arrondissement dans cha-

cune des séries, et il procède ensuite à un

tirage au sort pour régler l'ordre de renou-
vellement des séries (L. 10 août 1871, art. 21).

153. En cas de vacance par décès, option,
démission ( volontaire ou forcée ) pour une

des causes énumérées aux art. 17 et s. ou

pour toute autre cause, les électeurs doivent
être réunis dans un délai de trois mois.

Toutefois, si le renouvellement légal de la
série à laquelle appartient le siège vacant
doit avoir lieu avant la prochaine session
ordinaire du conseil général, l'élection par-
tielle se fait à la même époque (L. 10 août

1871, art. 22).
154. Lorsque le conseil général a été dis-

sous par décret (V. suprà, Département,
arrondissement et canton, n° 91 ), la nou-
velle élection a lieu conformément aux règles
édictées par les art. 35 et 36 de la loi du 10
août 1871.

§ 5. — Conseillers d'arrondissement ( R. v°

Organisation administrative, 794; S. eod.

v, 528).

155. Les membres des conseils d'arron-
dissement sont élus pour six ans. Us sont
renouvelés par moitié tous les trois ans. A la

session qui suit la première élection, le
conseil général divise en deux séries les
cantons de chaque arrondissement. Il est

prooédé à un tirage au sort pour régler
l'ordre de renouvellement des séries. Ce

tirage est fait par le préfet en conseil de

Î
relecture et en séance publique (L. 22 juin
833, art. 25). — Le conseiller élu dans plu-

sieurs cantons est tenu de déclarer son

option au préfet dans le mois qui suit les
élections entre lesquelles il doit opter.
A défaut d'option dans ce délai, le préfet,
en conseil de préfecture et en séance pu-
blique, décide par la voie du sort à quel
canton le conseiller appartiendra. Il est pro-
cédé de la même manière quand un citoyen
a été élu à la fois membre du conseil géné-
ral et du conseil d'arrondissement. En cas

de vacance par option, décès, démission,

perte de droits civils ou politiques, l'assem-

blée électorale qui doit pourvoir
à la vacance

est réunie dans le délai de deux mois

(L. 22 juin 1833, art. 10 et 11). — En cas de
dissolution d'un conseil d'arrondissement

prononcée par décret, il est procédé à une

nouvelle élection avant la session annuelle,
et au plus tard dans le délai de trois mois à
dater du jour de la dissolution (L. 7 juill. 1852,
art. 6, D. P. 52. 4. 180).

§ 6. — Conseillers municipaux (S. v° Com-

mune, 142 et s.).

156. Les conseils municipaux sont nom-
més pour quatre ans. Ils sont renouvelés

intégralement le premier dimanche de mai

dans toute la France, lors même qu'ils ont

été élus dans l'intervalle (L. 5 avr. 1884,

art. 41). Dans le cas où l'annulation de tout
ou partie des élections d'un conseil muni-
cipal est devenue définitive, l'assemblée des
électeurs doit être convoquée dans un délai

qui ne peut excéder deux mois (L. 5 avr.
1884, art. 40).

157. Lorsque le conseil municipal se
trouve, par l'effet des vacances survenues,
réduit aux trois quarts de ses membres, il
est, dans le délai de deux mois, à dater de
la dernière vacance, procédé à des élections
complémentaires. Toutefois, dans les six
mois qui précèdent le renouvellement inté-
gral, les élections complémentaires ne sont
obligatoires qu'au cas où le conseil aurait
perdu plus de la moitié de ses membres.
Dans les communes divisées en sections, il y
a toujours lieu à faire des élections par-
tielles quand la section a perdu la moitié de
ses membres (L. 1884, art. 42). — En cas
de dissolution d'un conseil municipal par
décret ou de démission de tous ses membres
en exercice et lorsque aucun conseil muni-

cipal ne peut être constitué, une délégation
spéciale est nommée par décret (art. 44;
V. suprà, Commune, n°s 24 et 25). Toutes
les fois que, par suite de la dissolution du
conseil municipal ou de la démission de tous
ses membres, une délégation spéciale a été

nommée, il est procédé à la réélection du
conseil dans les deux mois à compter de la
dissolution ou de la dernière démission

(art. 45).

§ 7. — Maires et adjoints (S. v° Com-

mune, 134).

158. Les conseils municipaux procèdent
généralement à l'élection de la municipalité
dans la première séance qui suit leur élection.
La loi, cependant, ne leur en fait pas une

obligation. — Lorsque l'élection est annu-

lée, ou que, pour toute autre cause, le maire ou
les adjoints ont cessé leurs fonctions, le con-
seil est convoqué pour procéder à leur rem-

placement dans le délai de quinzaine (L. 5 avr.

1884, art. 79). — Pour le cas où le conseil

municipal ne serait pas au complet, V. suprà,
n° 44.

ART. 4. — MODE DE SCRUTIN.

159. Les sénateurs, les conseillers mu-

nicipaux, sont élus au scrutin de liste

(L. 9 déc. 18S4, art. 6; 5 avr. 1884, art. 11).
Les députés, les conseillers généraux, les
maires et adjoints, les conseillers munici-

paux de Paris, sont élus au scrutin unino-
minal (L. 13 févr. 1889; 10 août 1871, art. 4;
14 avr. 1871, art. 10). Les conseillers d'arron-
dissement et les délégués sénatoriaux sont
élus au scrutin uninominal ou au scrutin de

liste, suivant que la commune ou le can-
ton a un ou plusieurs représentants à élire

(L. 9 déc. 1884, art. 8).

ART. 5. — CONVOCATION DES COLLÈGES ÉLEC-
TORAUX (R. viB Droit politique, 596 et s.,
et Organisation administrative, 516 et s.,
883; S. eisd. v", 313 et s., 588, et 245
et s., 533 et s.).

160. Les collèges électoraux sont convo-

qués par décret, quand il s'agit d'élire les
sénateurs et les délégués sénatoriaux (L.
2 août 1875, art. 1er), les députés (Décr.
2 févr. 1852, art. 4 ), les conseillers géné-
raux (L. 10 août 1871, art. 12), les conseil-

lers d'arrondissement (L. 30 juill. 1874,
art. 3); par un arrêté préfectoral, quand il

s'agit d'élire les conseillers municipaux
(L. 5 avr. 1884, art. 15). — La convocation
ne peut être faite que par l'autorité ayant

qualité à cet effet, à peine de nullité. Ainsi, les

opérations électorales seraient nulles si la

convocation pour l'élection du conseil mu-

nicipal avait été faite, non par le préfet,
mais par le maire (Cons. d'Et. 5 août 1887,
D. P. 88. 5. 198).

161. L'acte convoquant les électeurs doit

être publié. Cette règle, édictée expressé-
ment pour les élections municipales (L. 5 avr.

1884, art. 15), s'applique à toutes les
élections. Elle doit être observée à peine
de nullité des élections. — La publica-
tion se fait au moyen d'affiches apposées
dans chaque commune intéressée, et quel-

quefois aussi par annonces verbales, à son
de trompe ou de caisse. En outre, pour les
élections législatives, sénatoriales et dépar-
tementales, le décret est inséré au Jownal

officiel et au Bulletin des lois, ainsi que
dans le Recueil des actes administratifs du

département.
162. L'acte de convocation doit faire con-

naître : 1° l'objet de la réunion de l'assem-
blée électorale; 2° le jour du scrutin, l'heure
à laquelle il doit être ouvert et la durée qu'il
doit avoir (V. pour les élections municipales,
L. 5 avr. 188i, art. 15, § 2). Le législateur
a édicté sur ces divers points des prescrip-
tions auxquelles l'acte de convocation doit
se conformer (V. les numéros suivants).

163. Pour les élections législatives, les

collèges électoraux doivent être réunis, au-
tant que possible, un dimanche ou un jour
férié (Décr. 2 févr. 1852, art. 9). — Pour
les élections des conseillers généraux, des
conseillers d'arrondissement et des conseil-
lers municipaux, le scrutin doit toujours
avoir lieu un dimanche ( L. 10 août 1871,
art. 12; 30 juill. 1874, art. 3; 5 avr. 1884,
art. 15).

164. Quant à la durée du scrutin et aux
heures d'ouverture et de clôture, les dispo-
sitions varient. Pour les élections sénato-
riales , les trois tours de scrutin qui peuvent
être nécessaires et doivent avoir lieu le même

jour (V. infrà, n°s 213, 214) sont soumis
aux règles suivantes : le premier scrutin est
ouvert à huit heures du matin et terme à

midi; le second est ouvert à deux heures et
fermé à cinq heures ; le troisième est ouvert
à sept heures et fermé à dix heures du soir

(L. 9 déc. 1884, art. 8. modifié par la loi du
2 août 1875, art. 14). Pour les élections

législatives, le scrutin ne dure qu'un seul

jour (L. 30 nov. 1875,'art. 4). Le scrutin est
ouvert depuis huit heures du matin jusqu'à
six heures du soir (Décr. régi. 2 févr. 1852,
art. 25). Dans les communes où il parait
utile d'ouvrir le scrutin avant huit heures du

matin, les préfets peuvent, après avis des

maires, prendre un arrêté pour que le scru-
tin soit ouvert avant cette heure. Mais, dans

aucun cas, le scrutin ne peut s'ouvrir avant

cinq heures du matin, et l'heure de la clô-

ture ne peut pas être modifiée. L'arrêté du

préfet fixant l'heure de l'ouverture du scru-

tin doit être publié et affiché, dans chaque
commune, cinq jours au moins avant la

réunion du collège électoral (Décr. 1er mai

18G9, art. 1", D. P. 69. 4. 41).
— Pour les

élections départementales, le scrutin est

ouvert à sept heures du matin et clos le

même jour à six heures (L. 10 août 1871,
art. 12, et 30 juill. 1874, art. 3). — Pour les

élections municipales, les heures auxquelles
le scrutin doit être ouvert et fermé sont

fixées par l'arrêté préfectoral de convocation

(L. 5 avr. 1884, art. 15). Le scrutin ue peut
être fermé qu'après avoir été ouvert pendant
six heures au moins (art. 26, g 2). Il ne

dure qu'un jour (art. 20). — Pour l'élection

des délégués sénatoriaux, l'heure de la

réunion du conseil municipal est fixée par
arrêté préfectoral. Si tous li« membres ne

sont pas présents ou ne se sont pas fait

excuser, le dépouillement ne commence

qu'une heure après l'ouverture de la séance

(Décr. 3 janv. 1876, art. 3 et '•-).
165. 3° L'acte de convocation doit déter-

miner le lieu du vote. En ce qui touche les

élections sénatoriales, la loi ne détermine

pas le local dans lequel doit se réunir le col-

lège électoral. C'est le préfet qui le désigne.
Le bureau électoral répartit les électeurs par
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ordre alphabétique en sections de vote com-

firenant
au moins cent électeurs. Il nomme

es président et scrutateurs de chacune de
ces sections (L. 2 août 1875, art. 13). —
Pour les élections législatives, le vote a lieu
au chef-lieu de la commune; néanmoins,
chaque commu ne peut être divisée, par
arrêté du préfet, en autant de sections

que
l'exigent les circonstances et le nombre des
électeurs (L. 30 nov. 1875, art. 4). L'arrêté
peut fixer le siège de ces sections hors du
chef-lieu de la commune (Décr. 2 févr. 1852,
art. 3). — De même, l'élection des conseil-
lers généraux et des conseillers d'arrondis-
sement a lieu par commune. Le préfet peut,
par un arrêté, diviser en sections électorales
les communes, quelle que soit leur popula-
tion (L. 7 juill. 1852, art. 3, D. P. 52. 4.
180). Il s'agit là des sections de vote, qu'il
ne faut pas confondre avec les sections élec-
torales dans le sens qu'attache à ce mot la
loi municipale. — Pour l'élection des conseil-
lers municipaux, c'est le préfet qui fixe le
local où le scrutin sera ouvert (L. 5 avr. 1884,
art. 15). Il peut, par arrêté spécial publié dix
jours au moins a l'avance, diviser la com-
mune en plusieurs bureaux de vote qui con-
courront a l'élection des mêmes conseillers
(art. 13). Le maire ne doit pas faire procé-
der au vote dans un local autre que celui
désigné par l'arrêté préfectoral : ce change-
ment pourrait, selon les circonstances,
entraîner l'annulation des élections (Cons.
d'Et. 1» févr. 1889, D. P. 90. 5. 206).

ART. 6. — PÉRIODE ÉLECTORALE.

§ 1er. — Sa durée.

166. La période électorale est le temps
qui s'écoule entre la convocation des élec-
teurs et leur réunion. La durée de cette
période est fixée par la loi ; elle varie sui-
vant la nature des élections. — Pour les
élections sénatoriales, le décret de convoca-
tion doit être rendu au moins six semaines
à l'avance. Ce décret fixe à la fois le jour
où doit avoir lieu l'élection des sénateurs
et celui où doivent être choisis les délé-
gués sénatoriaux, et il doit y avoir un in-
tervalle d'un mois au moins entre le choix
des délégués et l'élection des sénateurs (L.
2 août 1875, art. 1er). — Pour les élec-
tions législatives, l'intervalle entre la pro-
mulgation du décret et l'ouverture des col-
lèges électoraux est de vingt jours au moins
(Décr. 2 févr. 1852, art. 4). — Pour les élec-
tions départementales, il doit y avoir un in-
tervalle de quinze jours au moins entre la
date du décret de convocation et le jour de
l'élection (L. 10 août 1871, art. 12; 30 juill.
1874, art. 3J.

— Pour les élections munici-
pales, l'arrêté de convocation est publié
dans la commune quinze jours au moins
avant l'élection (L. 5 avr. 1884, art. 15). —
Pour les élections de maire eu d'adjoint, la
convocation des conseillers municipaux doit
avoir lieu trois jours francs au moins avant
celui de la réunion, à moins que ce délai
n'ait été abrégé par le préfet ou le sous-
préfet à raison de l'urgence ( L. 5 avr. 1884
art. 48 et 77).

167. En principe, le délai de convocation
n'est pas un délai franc, en ce sens que, s'il
ne comprend pas le dies a quo, le dies ad
quem y est compris (Cons. d'Et. 6 juin 1891 ).
Il en est autrement, toutefois, pour les élec-
tions des conseillers généraux (L. 10 août
1871, art. 12) et pour celle des maires et
adjoints (L. 5 avr. 1884, art. 48 et 77). — Le
fait que l'arrêté de convocation a été publiémoins de quinze jours avant le scrutin en-
traîne l'annulation des élections municipales
(Cous. d'Et. 18 nov. 1887, D. P. 88. 3. 134).
La même sanction est attachée à l'inobserva-
tion du délai de trois jours francs qui doit
précéder l'élection de la municipalité (Cons.
d'Et. 3 févr. 1888, D. P. 89. 3. 50).

168. L'arrêté par lequel le préfet con-

voque les électeurs n'est pas susceptible d'être
déféré au Conseil d'Etat pour excès de pou-
voir (Cons. d'Et. 7 avr. 1876, D. P. 76. 3. 65).

§ 2. — Candidatures (S. v° Droit politique,
27, 461 et s.).

169. En général, aucune formalité n'est
exigée par la loi de ceux qui entendent poser
leur candidature à une fonction élective,
quelle qu'elle soit. Aucune déclaration préa-
lable n'est exigée; les candidatures peuvent
être posées jusqu'au dernier moment. On

peut même être élu sans avoir fait acte de
candidat. — Ces principes ne souffrent excep-
tion que pour les élections à la Chambre des

députés, en vertu de la loi du 17 juill. 1889,
qui, interdisant les candidatures multiples
(V. suprà, n° 129), a édicté certaines prescrip-
tions pour assurer l'observation de cette règle :
tout citoyen qui se présente aux élections
générales ou partielles doit, par une décla-
ration signée ou visée par lui et dûment léga-
lisée, faire connaître dans quelle circons-

cription il entend être candidat. Cette décla-
ration est déposée, contre reçu provisoire, à
la préfecture du département intéressé, le
cinquième jour au plus tard avant le jour
du scrutin. Il en est délivré récépissé défi- !
nitif dans les vingt-quatre heures (L. 1889,
art. 2). — Toute déclaration faite en violation

jde l'art. 2 de la loi est nulle et irrecevable. Si |
des déclarations sont déposées par le même
candidat dans plus d'une circonscription, la
première en date est seule valable. Si elles

portent la même date, toutes sont nulles
(art. 3). — Il est interdit de signer ou d'ap-
poser des affiches, d'envoyer ou de distribuer
des bulletins dans l'intérêt d'un candidat qui
n'a pas fait la déclaration prescrite par la
loi (art. 4). Sont punis d'une amende de
10000 francs les candidats contrevenants aux
dispositions précitées, et d'une amende de
1000 à 5000 francs toute personne qui agit
en violation de l'art. 4 (art. 6). En outre,
les bulletins portant le nom du candidat
n'entrent pas en compte dans le résultat du
dépouillement.

170. Au reste, dans toutes les élections, il
est interdit de poser la candidature d'un
tiers, de disposer de son nom, de l'inscrire
sans son aveu sur une liste de candidats.
S'il est permis à tout électeur, lorsqu'il écrit
son bulletin de vote, d'y inscrire le nom de
n'importe quel électeur de la commune, il
n'est point licite de faire imprimer, distri-
buer, afficher des listes de candidats contrai-
rement à leur volonté. Ceux-ci auraient le
droit de protester, d'interdire la distribution
des bulletins où leurs noms sont inscrits et
de réclamer des dommages et intérêts (Cons.
d'Et. 6 mai 1893).

§ 3. — Affiches électorales.

171. V. suprà, Affiche, n°s 6, 7, 10 et 14.

§ 4. — Colportage et distribution des circu-
laires et bulletins de vote (R. v° Organi-
sation administrative, 563 et s. ; S. eod.
v, 253, 276, et v° Droit politique, 559).

172. Les écrits électoraux, c'est-à-dire les
circulaires, professions de foi, bulletins de
vote doivent, suivant la règle générale édic-
tée par l'art. 3 de la loi du 29 juill. 1881
(V. infrà, Presse-outrage), porter l'indication
du nom et du domicile de l'imprimeur. Ce-
lui-ci est assujetti à l'obligation de faire le
dépôt administratif de deux exemplaires, sauf
pour les bulletins de vote qui en sont dis-
pensés (L. 29 juill. 1881, art. 3). D'autre
part, la distribution des bulletins de vote est
affranchie, dans toutes les élections, du dépôt
préalable au parquet de l'un de ces bulletins
signé par le candidat (L. 20 déc. 1878, art. 1er).
Enfin, la disposition qui affranchit la distri-
bution et le colportage accidentels de toute

déclaration préalable (L. 29 juill. 1881,
art. 20) s'applique à la distribution d'écrits
élfictorsux

173. Il est interdit à tout agent de l'au-
torité publique ou municipale de distribuer
des bulletins de vote, professions de foi et
circulaires des candidats (L. 30 nov. 1875,
art. 3; 5 avr. 1884, art. 14). La violation de
cette disposition constitue un délit passible
d'une amende de 16 à 300 francs (L. 30 nov.
1875, art. 22). Mais elle n'entraîne l'annula-
tion des élections qu'autant que la distribu-
tion a été accompagnée d'actes de pression
(Cons. d'Et. 27 juill. 1889). L'interdiction ne
s'étend pas aux maires ( Cons. d'Et. 19 mars
1893 ).

§ 5. — Réunions électorales.

174. V. infrà, Réunions publiques,

§ 6. — Polémique électorale.

175. V. infrà, Presse-outrage.

§ 7. — Délivrance des cartes électorales.

176. Il est délivré aux électeurs des cartes
électorales en vue de constater leur identité
au moment où ils se présentent devant le
bureau pour voter. Cette délivrance est obli-
gatoire, mais seulement pour les élections
municipales (L. 5 avr. 1884, art. 13). La carte
indique le lieu où siégera le bureau où l'élec-
teur doit voter. La dépense qui résulte des
frais d'impression de ces cartes est obliga-
toire pour la commune (art. 136-3°). Quant
à leur distribution, elle n'est jamais obliga-
toire; il appartient aux électeurs de retirer
leurs cartes (Cons. d'Et. 10 mai 1889).

SECT. V. — Opérations électorales.

ART. 1er. — CONSTITUTION DU BUREAU ÉLEC-
TORAL (R. vis Droit politique, 614 et s.;
Organisation administrative, 531 et s. ;
S. eisd. vis, 322 et s., 634, et 254 et s., 529).

177. Le premier acte auquel ait à procé-
der un collège électoral qui se réunit au lieu
indiqué pour le vote, c'est de constituer le
bureau , c'est-à-dire l'autorité temporaire qui
sera chargée de présider à l'opération du
scrutin, d'en assurer la régularité et d'y exer-
cer la police. On ne s'occupe ici que de la
composition des bureaux. — Sur les pouvoirs
dont ils sont investis, V. infrà, n°s 202 et s.

178. Pour les élections sénatoriales, le
collège électoral est présidé par le président
du tribunal civil du chef-lieu de département
ou de la colonie; ou, en cas d'empêchement,
par le vice-président et, à son défaut, par le

juge le plus ancien. Le président est assisté
des deux plus âgés et des deux plus jeunes
électeurs présents à l'ouverture de la séance.
Le bureau ainsi composé choisit un secré-
taire parmi les électeurs (L. 2 août 1875,
art. 12).

179. Pour les élections à la Chambre des
députés, le bureau de chaque collège ou sec-
tion est composé d'un président, de quatre
assesseurs et d'un secrétaire choisi par eux

Earmi
les électeurs. Dans les délibérations du

ureau le secrétaire n'a que voix consulta-
tive. Les collèges et sections sont présidés
par les maires, adjoints et conseillers muni-

cipaux de la commune; à leur défaut, les

présidents sont choisis par le maire parmi
les électeurs sachant lire et écrire. A Paris,

: les sections sont présidées dans chaque ar-
rondissement par le maire, les adjoints ou

I les électeurs désignés par eux. Les assesseurs
[ sont pris, suivant l'ordre du tableau, parmi

les conseillers municipaux sachant lire et
écrire; à leur défaut, les assesseurs sont
les deux plus âgés et les deux plus jeunes
électeurs présents sachant lire et écrire.
(Décr. régi. 2 févr. 1852, art. 12-14; L. 30 nov.
1875, art. 5). Ces dispositions sont également
appliquées aux élections départementales.
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180. Pour les élections municipales, les

bureaux de vote sont présidés par le maire,
les adjoints, les conseillers municipaux dans
l'ordre du tableau et, en cas d'empêchement,
par des électeurs désignés par le maire. Les
deux plus âgés et les deux plus jeunes des
électeurs présents à l'ouverture de la séance

sachant lire et écrire, remplissent les fonc-

tions d'assesseurs (L. 5 avr. 1884, art. 17,
19, § 1er). Il suffit, d'après la jurisprudence,
que l'assesseur sache signer son nom ( Cons.
d'Et. 29 juin 1894). Le secrétaire est désigné

par le président et par les assesseurs. Il peut
être choisi en dehors des électeurs ( Cons.

d'Et. 5 août 1893). Il n'a que voix consul-
tative (L. 5 avr. 1884, art. 19, § 3). La seule

différence entre les élections municipales et

les autres, en ce qui concerne la formation

du bureau, est que les conseillers munici-

paux ne jouissent d'aucun droit de préfé-
rence pour les fonctions d'assesseur.

181. La loi déterminant las personnes qui
soit par leur qualité, soit par leur âge ont

droit de remplir les fonctions d'assesseur, il

y a violation de la loi lorsque ces disposi-
tions ne sont

pas respectées. Ainsi, le maire

peut, en vue de faciliter la formation rapide
du bureau, convoquer certains électeurs

pour l'ouverture du scrutin ; mais il n'a pas
le droit de constituer le bureau d'avance et

d'en exclure ceux qui ont le droit d'y siéger

(Cons. d'Et. 15 janv. 1884). Les irrégularités
commises dans la composition du bureau ne
sont considérées par la jurisprudence comme
substantielles qu'autant qu'elles ont été com-
mises sciemment, par exemple si les per-
sonnes qui avaient le droit de faire partie
du bureau ont vainement réclamé et fait
valoir leur droit (Cons. d'Et. 27 juill. 1893).

182. Trois membres du bureau au moins
doivent être présents pendant tout le cours
des opérations (Décr. 2 févr. 1852, art. 15;
L. 5 avr. 1884, art. 19, § 3). Si à un moment
donné le nombre des membres du bureau
tombe au-dessous de trois, le bureau doit se

compléter en faisant appel à des électeurs

présents; mais l'inobservation de cette règle
n'entraînerait la nullité des opérations élec-
torales que s'il apparaissait qu'elle a servi à

favoriser une fraude.
183. Pour les élections de maire et d'ad-

joint , la séance dans laquelle il est procédé
à l'élection du maire est présidée par le

plus âgé des membres du conseil municipal
(L. 5 avr. 1884, art. 77, § ler). Aussitôt après
son élection, le maire remplace le doyen
d'âge au bureau et préside lui-même à l'élec-
tion des adjoints (Cons. d'Et. 2 août 1890).

-ART. 2. — DISPOSITIONS CONCERNANT LA SALLE
DE VOTE ET L'URNE ÉLECTORALE (R. vis .Droit

politique, 688 et s.; Organisation admi-

nistrative, 571, 932 et s.; S. eisd. vis, 360
et s., 290 et s.).

184. Le scrutin a lieu dans la salle indi-

quée par l'acte de convocation des électeurs.
Il appartient au préfet de choisir le local le

plus commode pour la bonne tenue du scru-

tin. — Chaque commune doit avoir une urne
ou boite de scrutin, laquelle doit, avant je

commencement du vote, avoir été fermée à

deux serrures dont les clefs restent, l'une
entre les mains du président, l'autre entre
les mains du scrutateur le plus âgé (Décr.
2 févr. 1852, art. 22, § 2; L. 5 avr. 1884,
art. 25). Le fait que l'urne n'était fermée

qu'à une seule serrure, ou que les deux
serrures pouvaient être ouvertes avec la même

clef, ne serait pas une cause de nullité (Cons.
d'Et. 9 nov. 1888). Peu importe également
que les deux clefs soient restées entre les
mains du président ou de l'un des asses-
seurs (Cons. d'Et. 26 nov. 1892). Mais si les
votes étaient recueillis dans des récipients
non fermés, il y aurait là une irrégularité
substantielle (Cons. d'Et. 28 févr. 1890, D.
P. 91. 5. 218).

DICT. DE DROIT.

ART. 3. — TENUE DU SCRUTIN (R. v'» Droit

politique, 669 et s. ; Organisation admi-

nistrative, 552 et s., 912 et s.; S. eisd.

Vis 338 et s., 267 et s., 551 et s.).

185. Le président du bureau doit con-

stater, au commencement de l'opération ,
l'heure à laquelle le scrutin est ouvert

(L. 5 avr. 1884, art. 26). Ce doit être autant

que possible l'heure réglementaire; le fait

que le scrutin a été ouvert tardivement peut
motiver l'annulation des opérations lorsque
cette irrégularité a été de nature à influer
sur le résultat du scrutin (Cons. d'Et.
23 janv. 1885, D. P. 85. 5. 184).

186. L'électeur apporte son bulletin pré-
paré en dehors de l'assemblée (Décr. régi.
2 févr. 1S52, art. 21, § 2 ; L. 5 avr. 1884,
art. 25, § 1er). Il le remet fermé au pré-
sident. Le président le dépose dans la boîte
du scrutin (Décr. 1852, art. 22; L. 1884,
art. 25, § 3 et 4). — Le vote de chaque élec-
teur est constaté par la signature ou le pa-
rafe avec initiales de l'un des membres du

bureau, apposé sur la liste en marge du
nom du votant (Décr. 1852, art. 23 ; L. 1884,
art. 25, §5). L'irrégularité consistant en ce

que les émargements auraient été effectués

par l'apposition de croix n'entraîne pas l'an-
nulation des opérations électorales, si elle
n'a eu ni pour but ni pour effet de porter
atteinte à la sincérité de l'élection (Cons.
d'Et. 6 août 1887, D. P. 88. 5. 190).

187. Avant d'émarger le nom de l'élec-
teur et de déposer son bulletin dans l'urne,
le bureau doit constater son identité. A cet

effet, pendant toute la durée du scrutin,
une copie officielle (c'est-à-dire certifiée par
le maire) de la liste des électeurs, contenant
les noms, domicile et qualification de cha-
cun des inscrits, reste déposée

sur la table
autour de laquelle siège le bureau (Décr.
2 févr. 1852, art. 17; L. 5 avr. 1884, art. 22).
Chaque électeur fait constater son identité
en présentant sa carte électorale signée de
lui. Cependant la représentation de cette

carte n'est pas une condition nécessaire de
l'exercice du droit de vote : l'électeur peut
être admis à voter s'il n'y a aucun doute sur
son identité.

188. Tout électeur inscrit sur la liste
électorale a le droit de prendre part au vote.

Néanmoins ce droit est suspendu pour les

détenus, les accusés contumaces et pour les

personnes non interdites, mais retenues, en

vertu de la loi du 30 juin 1838, dans un

établissement public d'aliénés (Décr. régi.
2 févr. 1852, art. 18). — Les militaires et assi-
milés de tous grades et toutes armes des
armées de terre et de mer ne prennent part
à aucun vote quand ils sont présents à leurs

corps, à leur poste ou dans l'exercice de

leurs fonctions. Ceux qui, au moment de

l'élection, se trouvent en résidence libre, en

non activité ou en possession d'un congé ré-

gulier, peuvent voter dans la commune sur

les listes de laquelle ils sont régulièrement
inscrits. Cette dernière disposition s'applique
également aux officiers et assimilés en dis-

ponibilité ou qui sont dans le cadre de ré-

serve (L. 30 nov. 1875, art. 2; L. 15 juill.

1889, art. 9).
189. Du principe que tout électeur inscrit

a le droit de voter, la jurisprudence a tiré

cette conséquence que le bureau n'a qu'une
simple constatation matérielle à faire et qu'il
ne lui appartient, dans aucun cas, d'appré-
cier la capacité

électorale des individus ins-

crits sur la liste. En conséquence, quel que
soit le grief formulé devant le bureau contre

l'admission au vote d'un individu inscrit,

que l'on excipe de son extranéité, de son in-

capacité juridique ou mentale, de sa qualité
de militaire, de l'irrégularité de son inscrip-
tion sur la liste, le bureau ne peut que re-

pousser
ces réclamations (Cons. d'Et. 24 mars

893).

190. Tout individu non inscrit doit être
exclu du vote. Il y a exception pour les

citoyens qui produisent une décision du juge
de paix ordonnant leur inscription ou un
arrêt de la Cour de cassation annulant un

jugement qui aurait prononcé leur radiation

(Décr. 2 févr. 1852, art. 19; L. 5 avr. 1884,
art. 23), ... sans qu'il y ait lieu d'attendre
la décision du tribunal de renvoi (Cons.
d'Et. 22 avr. 1893). Inversement, la cassa-
tion d'une décision de juge de paix qui
ordonnait l'inscription d'un électeur n'em-

pêche pas celui-ci de voter, tant que le juge
de paix devant qui l'affaire a été renvoyée
n'a pas prononce la radiation (Cons. d'Et.
8 juin 1889, D. P. 91. 3. 6). Mais l'électeur
dont la radiation a été prononcée par le juge
de paix n'est pas admis à voter, bien qu'il
ait frappé cette décision d'opposition; telle
est du moins la solution qui a prévalu dans
la jurisprudence du Conseil d'Etat (Cons. d'Et.
9 janv. et 13 mars 1885, D. P. 86. 3. 74).

191. Quand le bureau refuse à tort de
recevoir le vote d'électeurs inscrits sur la
liste et qui avaient droit de voter, il y a lieu
de rectifier les résultats du scrutin en sup-
posant que ces électeurs auraient voté pour
les candidats non élus. Si, après ces rectifi-

cations, les candidats élus perdent la majo-
rité absolue ou la majorité relative, leur
élection doit être annulée (Cons. d'Et. 9 mai

1890). Si les électeurs que le bureau a em-

pêchés de voter étaient, quoique inscrits, pri-
vés du droit de voter, la décision du bureau,
quoique irrégulière, ne peut entraîner l'an-
nulation des opérations électorales, car le
vote de ces électeurs aurait dû être annulé

(Cons. d'Et. 6 mars 1893). — Lorsque des
votes ont été émis par des personnes qui
n'en avaient pas le droit, c'est le juge de
l'élection qui doit tirer les conséquences de
cette irrégularité. Il annulera donc le vote
émanant d'une personne privée de ses droits

civiques, ou d'un failli non réhabilité,
d'un militaire en activité de service, d'une

personne qui aurait déjà voté dans une
autre commune ( Cons. d'Et. 23 et 28 juin
1893, 13 juill. 1889).

192. Les listes d'émargement de chaque
section de vote, signées du président et du

secrétaire, demeurent déposées pendant huit

jours au secrétariat de la mairie, où elles
doivent être communiquées a tout électeur

requérant (L. 30 nov. 1875, art. 5; 5 avr.

1884, art. 14, § 6). Il est permis d'en

prendre copie. — Le refus par le maire de

communiquer ces listes dans le délai fixé

par la loi constituerait un excès de pouvoir
de nature à motiver un recours au Conseil
d'Etat (Cons. d'Et. 14 nov. 1890, D. P. 92.
3. 371. Mais il n'entraînerait pas à lui seul
la Boilité des opérations électorales (Cons.
d'Et. 8 févr. 1889, D. P. 90. 5. 194).

193. Lorsque l'heure réglementaire de la
clôture (V. suprà, n° 164) est arrivée, le

président déclare le scrutin clos. La clôture

anticipée du scrutin n'entraînerait la nullité

que si elle avait influé sur le résultat de

l'élection, notamment s'il était prouvé que
des électeurs ont été par ce fait empêchés
de voter (Cons. d'Et. 9 mai 1891, D P. 92.

5. 269). De même, la clôture tardive consti-

tue un grief sans importance, s'il est établi

que ce retard n'a pas été le résultat d'une

manoeuvre et n'a pu modifier le résultat du

vote (Cons. d'Et. 11 févr. 1887). — Le pré-
sident constate l'heure à laquelle est faite

la déclaration de clôture ; après cette décla-

ration, aucun vote ne peut plus être reçu

(L. 5 avr. 1884, art. 26).

ART. 4. — DÉPOUILLEMENT DU SCRUTIN (R. vis

Droit politique, 714 et s.; Organisation
administrative, 5S1 et s., 939 et s.; S.

eisd. vis, 374 et s., 303 et s., 563 et s.).

194. Après la clôture du scrutin, il est

procédé au dépouillement de la manière

68
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suivante : la boite du scrutin est ouverte, et
le nombre des bulletins vérifié. Si ce nombre
est plus grand ou moindre que celui des
votants (constaté par la liste des émarge-
ments), il en est fait mention au procès-
verbal. Le bureau désigné, parmi les élec-
teurs présents, un certain nombre de scru-
tateurs sachant lire et écrire, lesquels se
divisent par tables de quatre au moins. Le

président répartit entre les diverses tables
les bulletins à vérifier. A chaque table, l'un
des scrutateurs lit chaque bulletin à haute
voix et le passe à un autre scrutateur; les
noms portes sur les bulletins sont relevés
sur des listes préparées à cet effet (Décr.
régi. 2 févr. 1852, art. 27). Le président et
les membres du bureau surveillent l'opéra-
tion du dépouillement. Néanmoins, dans les

collèges ou sections où il s'est présenté
moins de trois cents votants, le bureau peut
procéder lui-même, et sans l'intervention
de scrutateurs supplémentaires, au dépouil-
lement du scrutin (même décret, art. 28;
L. 5 avr. 1884, art. 27). Les tables sur les-

quelles s'opère le dépouillement sont dispo-
sées de telle sorte que les électeurs puissent
circuler alentour (Décr. 1852, art. 29). Dans
les élections sénatoriales, le bureau désigne
dès le début du scrutin le président et les
scrutateurs de chaque section de vote, les-

quels sont chargés de recevoir les votes et
de faire le dépouillement (L. 2 août 1875,
art. 10).

195. L'opération du dépouillement doit
avoir lieu publiquement, à moins d'un dé-
sordre ou d'un tumulte qui rende nécessaire
l'évacuation de la salle. Sauf ce cas de force

majeure., un dépouillement fait à huis clos
entraîriorait l'annulation de l'élection (Cons.
d'Et. 29 juin 1893). Il en serait de même si,
par suite de la disposition des tables, les
électeurs avaient été mis dans l'impossibilité
de surveiller le dépouillement ( Cons. d'Et.
10 févr. 1893).

196. Dans les élections au scrutin de liste

(élections municipales), les bulletins sont
valables bien qu'ils portent plus ou moins de
noms qu'il n'y a de conseillers à élire. Les
derniers noms inscrits au delà de ce nombre
ne sont pas comptés (L. 5 avr. 1884, art. 28,
§ 1 et 2).

197. On distingue les bulletins nuls de
ceux qui, bien qu'annulables et ne devant

pas être attribués aux candidats dont ils

portent les noms, constituent cependant des

suffrages exprimés et servent de base au
calcul de la majorité nécessaire aux candi-
dats pour être proclamés élus. Quels sont
les bulletins appartenant à l'une ou à l'autre
catégorie? — Le papier des bulletins doit
être blanc et sans signe extérieur (Décr.
2 févr. 1852, art. 21, § 3; L. 5 avr. 1884.,
art. 25, § 2). D'après la jurisprudence, les
bulletins écrits sur papier de couleur et ceux

qui portent des signes extérieurs sont seu-
lement annulables (Cons. d'Et. 9 et 23 janv.
1885). Le signe extérieur peut résulter de
circonstances diverses. En général, la dimen-
sion plus ou moins grande des bulletins n'est
pas de nature à constituer un signe extérieur.
Il en est de même du mode de pliage des
bulletins : cependant, le contraire a été dé-
cidé dans certains cas, notamment pour des
bulletins plies en forme de noeud (Cons. d'Et.
21 mars 1884, D. P. 85. 5. 191); ... ou de
manière à faire apparaître les noms des can-
didats qui y étaient inscrits ( Cons. d'Et.
8 juin 1889, D. P. 91. 3. 6). La transparence
du papier peut, suivant les cas, constituer
ou non une marque extérieure. Les bulle-
tins écrits sur papier vergé, rayé ou qua-
drillé, ne sont pas regardés comme por-
tant des signes extérieurs de reconnaissance
(Cons.d'Et. 18 déc. 1885, 6 avr. 1887). Au
contraire, ont été annulés comme renfer-
mant de pareils signes, des bulletins por-
tant au dos des caractères d'imprimerie;

des traits au crayon ; des taches d'encre, si
elles étaient faites à dessein (Cons. d'Et.

1er mai 1885, 13 mars 1885, 6 mai 1887,
21 avr. 1879). Le contraire a été décidé pour
des taches d'encre ou des déchirures acci-
dentelles (Cons. d'Et. 6 mai 1887, 17 déc.

1886).
198. Sont radicalement nuls : les bulle-

tins dont les noms ont été rayés, les papiers
qui n'ont pas le caractère de bulletins, tels

que quittances, prospectus, cartes électo-

rales, etc.. Il en est de même des bulle-
tins blancs, de ceux qui ne contiennent

pas de désignation suffisante et qui, par
suite, ne peuvent être attribués à personne
(Décr. 2 févr. 1852, art. 30; L. 5 avr.

1884, art. 28, § 3). Aux bulletins blancs,
la jurisprudence assimile les bulletins illi-
sibles.

199. Sont encore radicalement nuls (à la
différence des bulletins portant des signes
extérieurs, lesquels ne sont qu'annulables :
V. suprà, n° 197), les bulletins qui portent
des signes intérieurs, c'est-à-dire ceux
dans lesquels l'électeur s'est fait connaître

(Décr. 1852, art. 30; L. 5 avr. 1884, art. 28,
§ 3) soit par sa signature (Cons. d'Et. 28 mars

1890), soit par un signe quelconque qui per-
met de savoir par qui le bulletin a été dé-
posé dans l'urne. La jurisprudence a consi-
déré comme constituant des signes intérieurs
de reconnaissance non seulement des taches,
des dessins, des découpures, des numéros

d'ordre, mais encore des bulletins imprimés
de façon à rendre impossible la substitution
des noms manuscrits aux noms imprimés
(Cons. d'Et. 13 mars 1885, D. P. 86. 5.166),
ou encore des séries de bulletins se diffé-
renciant les uns des autres par un nom de
fantaisie ajouté en surnombre aux noms des
candidats ou par une mention permettant de
reconnaître l'électeur (Cons. d'Et. 13 avr.
1889 et 24 févr. 1893, D. P. 90. 5. 199 et 94.
5. 228). Au contraire, elle ne considère pas
comme constituant des signes de reconnais-
sance des bandes de papier gommé servant
à couvrir les noms des candidats impri-
més sur le bulletin et à les remplacer par
d'autres (Cons. d'Et. 3 juill. 1885, D. P. 86.
5. 166}.

200.Quant aux mentions étrangères à
l'élection, telles qu'injures ou plaisanteries
à l'adresse des candidats, si elles constituent
des signes de reconnaissance, — ce qu'il ap-
partient au juge de l'élection d'apprécier, —
les bulletins doivent être annulés. En dehors
de cette hypothèse, les plaisanteries ne vicient
pas le bulletin. Les injures n'entraînent pas
l'annulation des bulletins, à moins qu'il ne
s'agisse d'injures à l'adresse d'un candidat
dont le nom figure sur le bulletin et qui sont
de nature à porter atteinte à son honneur et
à sa considération (Cons. d'Et. 13 janv. 1882,
D. P. 83. 5. 207).

201. Dans les élections à scrutin unino-
minal, les bulletins qui contiennent plusieurs
noms sont nuls (Cons. d'Et. 6 avr. 1887,
D. P. 88. 3. 77). Pour les élections munici-
pales, l'art. 28 de la loi du 5 avr. 1884 a
édicté une règle contraire; il n'annule que
les noms inscrits en excédent, à la condi-
tion toutefois que la disposition de ces
noms sur le bulletin permette de déterminer
l'ordre des candidats (Cons. d'Et. 8 mars
1889).

ART. 5. — POUVOIRS DU BUREAU. — POLICE DE
L'ASSEMBLÉE ÉLECTORALE (R. v11Droit poli-
tique, 607 et s.; Organisation adminis-
trative, 547 et s., 906 et s. ; S. eisd. vic,
317 et s., 263 et s., 549 et s.).

_202. Les collèges électoraux ne peuvent
s'occuper que de l'élection pour laquelle ils
sont réunis. Toutes discussions, toutes déli-
bérations leur sont interdites (Décr. 2 févr.
1852, art. 10; L. 5 avr. 1884, art. 18). Le
président du collège ou de l'élection a seul

la police de l'assemblée. Nulle force armée
ne peut sans son autorisation être placée
dans la salle des séances ni aux abords du
lieu où se tient l'assemblée. Les autorités
civiles et les commandants militaires sont
tenus de déférer à ses réquisitions (Décr.
2 févr. 1852, art. 11). Le président du bu-
reau n'a pas à consulter les autres membres
du bureau pour les mesures destinées à
assurer le bon ordre et la tranquillité de
l'assemblée.

203. Il est interdit à tout électeur d'en-
trer dans l'assemblée porteur d'armes quel-
conques (Décr. 2 févr. 1852, art. 20-: L. 5 avr.

1884, art. 24). Il appartient au président de

réprimer toute infraction à cette règle. Il

peut
prendre des mesures préventives, régler

les conditions dans lesquelles les électeurs
entreront dans la salle du vote et en sorti-

ront, sans toutefois que ces mesures puissent
aller jusqu'à supprimer le droit des électeurs
de surveiller les opérations (Cons. d'Et.
10 nov. 1893). Mais, quand l'exiguité du local

l'exige, il peut interdire le stationnement
dans la salle du vote (Cons. d'Et. 22 mars

1889).
204. S'il y a lieu de redouter des troubles,

le président peut prescrire que des agents
de la force publique se tiendront dans la
salle pour maintenir l'ordre. Ce fait, à lui

seul, ne pourrait être retenu comme consti-
tuant une atteinte à la liberté des élections

(Cons. d'Et. 4 févr. 1893, D. P. 94. 5. 232).
— Si des troubles se produisent, il peut
expulser ou même faire arrêter les pertur-
bateurs (Cons. d'Et. 25 mai 1889, 11 mars

1892). Il peut aussi faire évacuer la salle
du scrutin. Si des délits ou contraventions
viennent à être commis dans la salle, le
maire présidant le bureau peut, en sa qua-
lité d'officier de police judiciaire, dresser

procès-verbal.
205. Le bureau électoral constitue,

d'autre part, une sorte de juridiction tem-

poraire qui est investie de pouvoirs étendus.
11 prononce provisoirement sur les difficultés

qui s'élèvent sur les opérations du collège
ou de la section. Ses décisions sont motivées.
Toutes les réclamations et décisions sont
inscrites au procès - verbal ; les pièces et
bulletins qui s'y rapportent y sont annexés

après avoir été parafés par le bureau (Décr.
2 févr. 1852, art. 16 ; L. 5 avr. 1884, art. 21).
C'est ainsi qu'il prononce sur l'admission
ou la non - admission au vote des électeurs

qui se présentent sans être inscrits ou sans
être munis de leur carte électorale, sur les
difficultés relatives à l'annulation ou à l'attri-
bution des bulletins. Mais il ne pourrait sta-
tuer sur des questions de capacité électorale,
d'éligibilité ou d'incompatibilité (Cire. min.
Int. 10 juill. 1886). — Le scrutin clos, il opère
lui-même ou surveille le dépouillement du

scrutin, suivant qu'il y a plus ou moins de
300 votants (V. suprà, n° 194).

ART. 6. — PROCLAMATION DES RÉSULTATS DU
SCRUTIN. — RECENSEMENT. — PROCÈS-
VERBAL. — ANNEXION OU INCINÉRATION DES
BULLETINS (R. vis Droit politique, 733 et s.,
794 et s.; Organisation administrative,
602 et s., 965 et s. ; S. eisd. vis 388 et s.,
419 et s.; 329 et s., 567, 574).
206. Immédiatement après le dépouille-

ment, le résultat du scrutin est rendu public
(par le président du bureau) (Décr. 2 févr.

1852, art. 31; L. 5 avr. 1884, art. 29). Pour
les collèges divisés en plusieurs sections, le

dépouillement du scrutin se fait dans chaque
section. Le résultat est immédiatement arrêté
et signé par le bureau : il est ensuite porté
par le président au bureau de la première
section qui, en présence des présidents des
autres sections, opère le recensement géné-
ral des votes et en proclame le résultat
(Décr. 2 févr. 1852, art. 32).

207. Dans les élections législatives, le
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recensement général des votes, pour chaque
circonscription électorale, se fait au chef-
lieu du département en séance publique. Il
est opéré par une commission de trois mem-
bres du conseil général. A Paris, le recen-
sement est fait par une commission de cinq
membres du conseil général désignés par le

préfet de la Seine. Cette opération est cons-
tatée par un procès - verbal (Décr. 2 févr.
1852, art. 34). — Le recensement général des
votes étant terminé, le président de la
commission en fait connaître le résultat. Il

proclame député celui des candidats qui a
satisfait aux conditions exigées par l'art. 6
du décret organique (V. suprà, n° 103). De

même, dans les élections sénatoriales, les
résultats des scrutins sont recensés par le
bureau et proclamés immédiatement par le

président du collège électoral (L. 2 août 1875,
art. 14). — Enfin, dans les élections au con-
seil général, immédiatement après le dé-

pouillement
du scrutin, les procès-verbaux

e chaque commune, arrêtés et signés, sont

portés au chef-lieu du canton par deux
membres du bureau. Le recensement général
des votes est fait par le bureau électoral du

chef-lieu, et le résultat est proclamé par son

président, qui adresse tous les procès-ver-
baux et les pièces au préfet (L. 10 août 1871,
art. 3).

208. La loi exige que la proclamation
ait lieu immédiatement après le dépouille-
ment. En principe, les résultats proclamés
sont acquis et ne peuvent être modifiés que
par le juge de l'élection. Cependant, en ma-
tière d'élections communales ou départe-
mentales, la jurisprudence admet que les
bureaux peuvent rectifier séance tenante des
erreurs matérielles dont on viendrait à s'a-

percevoir (Cons. d'Et. 24 déc. 1892, D. P.
94. 5. 240 ). Les bureaux de recensement

général ne peuvent faire de proclamation
qu'autant qu'ils ont reçu les procès-ver-
baux de toutes les communes ou sections de
vote.

209. Les délégués des communes et les
candidats ont le droit d'assister aux opéra-
tions du recensement général, mais le bu-
reau peut fonctionner hors de leur présence
(Cons. d'Et. 29 mars 1898). Le bureau de
recensement général n'a pas plus de pou-
voirs que les bureaux électoraux. Il ne peut
que constater les résultats numériques et
statuer sur les questions d'admission ou
d'annulation des bulletins contestés (Av.
Cons. d'Et. 8 avr. 1884). Ainsi, il excéderait
ses pouvoirs en proclamant celui de deux
candidats qui aurait obtenu le moins de
voix (Cons. d'Et. 2 mars 1900).

210. Chaque bureau électoral doit rédi-

ger un procès - verbal des opérations aux-

quelles il a présidé. Ce procès-verbal est

rédigé par le secrétaire ; il est signé par lui
et par les autres membres du bureau. Il est
fait en double: l'un de ces exemplaires reste

déposé au secrétariat de la mairie; l'autre
est transmis au sous-préfet, qui le fait par-
venir au préfet. Extrait en est immédiate-
ment affiché par les soins du maire (Décr.
régi. 2 févr. 1852, art. 33; L. 5 avr. 1884,
art. 29).

211. Les bulletins blancs ou illisibles,
ceux qui ne contiennent pas une désignation
suffisante ou dans lesquels les votants se
font connaître, sont annexés au procès-ver-
bal (Décr. régi. 2 févr. 1852, art. 30, 28, §3)
après avoir été parafés par le bureau

(L. 5 avr. 1884, art. 21, in fine). Cette règle
doit être généralisée; il y a lieu d'annexer
au procès-verbal tous les bulletins annulés

(V. suprà, nM 197 et s.), et aussi ceux qui
n'ont pas été attribués aux candidats dont
ils portent les noms. — Son inobservation
n'entraîne pas nécessairement l'annulation
des opérations électorales. Pour qu'il y ait

nullité, il faut : 1° que le nombre des bulle-
tins annulés et non annexés soit tel que

leur entrée en compte puisse modifier les
résultats du scrutin; 2° que leur annexion
ait été demandée par les électeurs et refusée
par le bureau (Cons. d'Et. 19 janv. 1901).

212. Les bulletins autres que ceux qui
doivent être annexés au procès-verbal sont
brûlés en présence des électeurs (Décr. 2 févr.
1852, art. 31; L. 5 avr. 1884, art. 29). En

principe, le défaut d'incinération ne peut
être invoqué comme un grief contre la
validité de l'élection (Cons. d'Et. 6 févr.
1885).

ART. 7. — CONDITIONS DE MAJORITÉ (R. vis
Droit politique, 695 et s., 745 et s. ; Orga-
nisation administrative, 581 et s., 954;
S. eisd. vis, 369 et s., 399 et s., 647 et s.;
304, 567 et s.).

213. Les députés, conseillers généraux,
conseillers d'arrondissement, conseillers mu-

nicipaux, sont élus au premier tour de scru-

tin, à la condition d'avoir obtenu un nombre
de voix égal au quart des électeurs inscrits
et la majorité absolue des suffrages expri-
més (L. 30 nov. 1875, ait. 18; L. 10 août

1871, art.. 14; L. 30 juill. 1874, art. 3; L.
5 avr. 1884, art. 30). La majorité absolue
est constituée par la moitié plus un des suf-

frages exprimés. Si le nombre des suffrages
exprimés est impair, on prend la moitié du
chiffre pair immédiatement inférieur, et on

y ajoute une unité (Cons. d'Et. 28 janv. 1887).
Au second tour de scrutin, la majorité rela-
tive suffit; à égalité de suffrages, le plus
âgé est élu. — L'élection des sénateurs peut
donner lieu à trois tours de scrutin. Nul
n'est élu sénateur, à l'un des deux premiers
tours, s'il ne réunit : 1° la majorité des suf-

frages exprimés ; 2° un nombre de voix égal
au quart des électeurs inscrits. Au troisième
tour de scrutin, la majorité relative suffit,
et, en cas d'égalité de suffrages, le plus âgé
est élu (L. 2 août 1875, art. 16). — L'élec-
tion des délégués sénatoriaux, des maires
et des adjoints se fait à la majorité absolue
des suffrages; après deux tours de scrutin,
la majorité relative suffit, et, en cas d'éga-
lité de suffrages, le plus âgé est élu (L.
2 août 1875, art. 2 et 15; L. 5 avr. 1884,
art. 76). — Dans les élections municipales,
le bénéfice de l'âge s'applique au premier
tour de scrutin lorsque le nombre des can-
didats ayant obtenu la majorité absolue est

supérieur à celui des conseillers à élire et

que quelques-uns d'entre eux ont le même
nombre de suffrages (Cons. d'Et. 11 avr. 1861,
D. P. 61. 3. 42).

214. Pour les élections sénatoriales, les
trois tours de scrutin ont lieu le même jour
(L. 2 août 1875, art. 14, modifié par la loi
du 9 déc. 1884, art. 8). — Pour les élections

législatives, le second tour de scrutin a lieu le
deuxième dimanche qui suit le jour de la

proclamation du résultat du premier scru-

tin, conformément aux dispositions de l'art. 65
de la loi du 15 mars 1849 (L. 30 nov. 1875,
art. 4). — Pour les élections départemen-
tales, le second tour a lieu le dimanche sui-

vant (L. 10 août 1871, art. 12; 30 juill. 1874,
art. 3). — Il en est de même pour les élec-

tions municipales. En cas de deuxième tour
de scrutin, l'assemblée est de droit convo-

quée pour le dimanche suivant. Le maire
fait les publications nécessaires (L. 5 avr.

1884, art. 30). —Pour les élections des mu-

nicipalités et des délégués sénatoriaux, les

second et troisième tours de scrutin ont lieu

séance tenante.
215. La composition du collège électoral

ne peut, être modifiée entre les deux tours

de scrutin. Aux termes de la loi du 2 avr.

1903 (D. P. 1903. 4. 53), dans les élec-
tions législatives, départementales et munici-

pales, seuls pourront prendre part au second

tour de scrutin les électeurs inscrits sur la

liste électorale qui aura servi au premier
tour.

SECT. VI. — Fraudes et manoeuvres,
crimes et délits électoraux. — Disposi-
tions pénales.

ART. 1er. — FAITS ENTRAÎNANT LA NULLITÉ
DES ÉLECTIONS (R. v° Droit politique, 973
et s.; S. eod. v, 526 et s.).

216. Les élections sont souvent entachées

d'irrégularités ou de manoeuvres qui, sui-
vant leur nature et leur gravité, peuvent
influer sur la validité des opérations électo-
rales.

217. 1° Si le juge de l'élection ne peut se
faire juge du bien ou mal fondé des inscrip-
tions faites sur la liste électorale par les
autorités chargées de présider à cette opéra-
tion, il peut annuler des élections qui au-
raient été altérées par des manoeuvres ou
des fraudes commises à l'occasion de la revi-
sion des listes. Il en serait ainsi, par
exemple, dans le cas où la commission de
revision aurait procédé sans que le délégué
de l'Administration eût été convoqué ( Cons.
d'Et. 29 mars 1889); ... où des inscriptions
auraient été faites sur la liste électorale

après sa clôture, sans que les noms des ins-
crits eussent été portés sur le tableau recti-

ficatif, et sans décision de la commission de
revision ou de l'autorité judiciaire (Cons.
d'Et. 27 déc. 1890); ... où le maire aurait
refusé de recevoir des demandes d'inscrip-
tion ou de radiation (Cons. d'Et. 29 mars

1889).
218. 2° Le vote des électeurs doit être

libre. Il est donc interdit d'abuser de l'in-
fluence que l'on peut avoir sur un électeur

Four
le forcer à voter contre son gré ou pour

empêcher de voter. Cette pression est par-
ticulièrement abusive quand elle émane

d'agents de l'Administration. Les faits de

pression ou d'intimidation, de nature à

porter atteinte à la liberté des électeurs,
peuvent entraîner l'annulation des élec-
tions ; aussi les fonctionnaires sont-ils tenus
à la neutralité la plus stricte (Cons. d'Et.
30 juill. 1902; 14 déc. 1904). Exception toute-
fois est faite pour les maires, qui, en leur

qualité d'électeurs, peuvent faire de la pro-
pagande en faveur des candidats de leur
choix (Cons. d'Et. 27 janv. 1892). — L'ingé-
rence des membres du clergé dans les élec-
tions peut en vicier les opérations, lors-

qu'elle se manifeste par des actes accomplis
dans l'exercice du ministère ecclésiastique :
allocutions en chaire, refus des sacrements,
anathèmes lancés contre certains candi-
dats , etc. ( Cons. d'Et. 18 mars, 5 et 12 mai

1893). Il en est de même des tentatives de

pression ou d'intimidation qui peuvent être
exercées par les candidats ou leurs partisans
sur des électeurs placés dans une situation

dépendante, notamment par des maîtres ou

patrons sur leurs domestiques ou leurs
ouvriers ; ces agissements sont une cause
de nullité des opérations électorales lorsqu'il
est établi que des électeurs ont été menacés
de renvoi, qu'ils ont été conduits au vote
sous la surveillance d'agents électoraux qui
leur ont remis des bulletins marqués, etc.

219. 3° Les élections peuvent être annu-

lées à raison des distributions d'argent, de

boissons, qui ont été faites aux électeurs.

Toutefois, pour qu'il y ait lieu d'annuler

l'élection, il faut que les distributions d'ar-

gent ou de boissons aient présenté un carac-

tère excessif, qu'on puisse y voir une tenta-
tive de corruption. Il appartient au juge

d'apprécier le caractère des actes incri-

minés.
220. 4° Les manoeuvres qui ont pour but de

porter atteinte au secret du vote sont une

autre cause d'annulation. Il en est ainsi de
la distribution de bulletins ouverts, de l'ou-

verture par les membres du bureau des bul-
letins présentés par les électeurs.

221. 5° Les fausses nouvelles, les ma-

noeuvres de la dernière heure, les bruits
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calomnieux ou diffamatoires répandus contre
les candidats dans le but de tromper les
électeurs peuvent encore être un motif

d'annulation, alors du moins que le candi-
dat attaqué n'a pas eu le temps d'y ré-

pondre.
222. 6° Enfin la plupart des irrégularités

qui peuvent se produire au cours du scrutin
dans la constitution du bureau, la disposi-
tion de la salle de vote, le décompte des

bulletins, peuvent être commises dans l'in-
tention d'altérer les résultats du vote, et sont
alors une cause de nullité.

ART. 2. — FAITS ENTRAÎNANT UNE RÉPRESSION
PÉNALE (R. v' 1 Droit politique, 37 et s.;
Organisation administrative, 1029 et s.;
S. eisd. vis, 12 et s., 626 et s.).

223. Les fraudes qui se commettent avant,
pendant ou après le vote pour en altérer la
sincérité sont, en outre, prévues et punies
par la loi pénale. Les crimes et délits relatifs
à l'élection des députés sont prévus et punis

par les art. 31 à 52 du décret organique du
2 févr. 1852. Ces dispositions ont été éten-
dues par l'art. 14, § 6, de la loi du 5 avr. 1884
aux élections municipales, et par la jurispru-
dence aux élections départementales. Elles
sont applicables aux élections sénatoriales

(L. 2 août 1875, art. 27), ... mais non à celles
des maires et adjoints. A ces dernières élec-

tions, on ne peut appliquer que les art. 109
à 113 c. pén., qui, d'une façon générale,
ont cessé d'être en vigueur.

224. Toute personne qui s'est fait ins-
crire sur la liste électorale sous de faux noms
ou de fausses qualités, ou a dissimulé, en se
faisant inscrire, une incapacité prévue par
la loi, ou a réclamé et obtenu une inscrip-
tion sur deux ou plusieurs listes, est punie
d'un emprisonnement d'un mois à un an et
d'une amende de 100 à 1000 francs (Décr.
régi. 2 févr. 1852, art. 31). Ceux qui, à l'aide
de déclarations frauduleuses ou de faux cer-
tificats, se sont fait inscrire ou ont tenté de
se faire inscrire indûment sur une liste élec-
torale; ceux qui, à l'aide des mêmes moyens,
ont fait inscrire ou rayer, tenté de faire ins-
crire ou rayer indûment un citoyen, et les

complices de ces délits, sont passibles d'un

emprisonnement de six jours à un an, et
d'une amende de 50 à 500 francs. Les cou-
pables peuvent, en outre, être privés pen-
dant deux ans de l'exercice de leurs droits
civiques. L'art. 463 c. pén., sur les cir-
constances atténuantes, est applicable
(L. 7 juill. 1874, art. 6).

225. Celui qui, déchu du droit de voter

par suite d'une condamnation judiciaire ou
d'une faillite non suivie de réhabilitation,
a voté, soit en vertu d'une inscription sur les
listes antérieure à sa déchéance, soit en vertu
d'une inscription postérieure, mais opérée
sans sa participation, est puni d'un empri-
sonnement de quinze jours à trois mois, et
d'une amende de 20 à 500 francs (Décr. 2 févr.
1852, art. 32).

226. Quiconque a voté dans une assem-
blée électorale, soit en vertu d'une inscrip-
tion obtenue dans les deux premiers cas
prévus par l'art. 31, soit en prenant fausse-
ment les noms et qualités d'un électeur ins-
crit, est puni d'un emprisonnement de six
mois à deux ans et d'une amende de 200 à
2000 francs (Décr. 1852, art. 33). La même

Eeine
est applicable à tout citoyen qui a pro-

té d'une inscription multipie pour voter
plus d'une fois (art. 34).

227. Tout délégué sénatorial qui , sans
cause légitime, n'a pas pris part a tous les
scrutins ou qui, étant empêché, n'a pas averti
le suppléant en temps utile, encourt une
amende de 50 francs, qui est prononcée par
le tribunal du chef-lieu, sur les réquisi-
tions du ministère public. — La même peine
peut être appliquée au délégué suppléant
qui, averti par lettre , dépèche télégra-

phique ou avis à lui personnellement délivré
en temps utile, n'a pas pris part aux opéra-
tions électorales (L. 2 août 1875, art. 18).

228. Quiconque, dans une commission
administrative ou municipale, dans un bu-
reau de recensement, dans un bureau de
vote ou dans les bureaux des mairies, préfec-
tures et sous-préfectures, avant, pendant ou

après un scrutin, a, par inobservation volon-
taire de la loi ou des arrêtés préfectoraux
ou par tous autres actes frauduleux, changé
ou tenté de changer le résultat du scrutin,
est puni d'un emprisonnement de six jours
à deux mois, et d'une amende de 50 à
500 francs. Les tribunaux peuvent, en outre,
prononcer l'interdiction des droits civiques
pendant deux à cinq ans. Si le coupable est
un fonctionnaire, la peine est portée au
double (L. 30 mars 1902, D. P. 1902. 4. 29).

229. Quiconque, étant chargé dans un
scrutin de recevoir, compter ou dépouiller
les bulletins contenant les suffrages des ci-
toyens, a soustrait, ajouté ou altéré des
bulletins, ou lu un nom autre que celui ins-
crit, est puni d'un emprisonnement d'un à
cinq ans, et d'une amende de 500 à 5000 francs
(Décr. 2 févr. 1852, art. 35). La même peine
est applicable à tout individu qui, chargé
par un électeur d'écrire son suffrage, aura
inscrit sur le bulletin un autre nom que
celui qui lui était désigné (art. 36).

230. L'entrée dans l'assemblée électorale
avec armes apparentes est interdite. En cas
d'infraction , le contrevenant est passible
d'une amende de 16 à 100 francs. La peine
est d'un emprisonnement de quinze jours
à trois mois, et d'une amende de 50 à
300 francs si les armes étaient cachées
(art. 37).

231. Quiconque a donné, promis ou reçu
des deniers, effets ou valeurs quelconques,
sous la condition soit de donner ou de pro-
curer un suffrage, soit de s'abstenir de voter,
est puni d'un emprisonnement de trois mois
à deux ans, et d'une amende de 500 à
5000 francs. Sont punis des mêmes peines
ceux qui, sous les mêmes conditions, ont
fait ou accepté l'offre ou la promesse d'em-

plois publics ou privés. Si le coupable est
fonctionnaire public, la peine est portée au
double (Décr. 1852, art. 38).

232. Ceux qui, par voies de fait, violences
ou menaces contre un électeur, soit en lui
faisant craindre de perdre son emploi ou
d'exposer à un dommage sa personne, sa
famille ou sa fortune, l'ont déterminé à
s'abstenir de voter ou ont influencé son vote,
sont punis d'un emprisonnement d'un mois
à un an, et d'une amende de 100 à 1000 francs.
La peine est du double si le coupable est
fonctionnaire public (Décr. 1852, art. 39).

233. Ceux qui, à l'aide de fausses nou-
velles, bruits calomnieux ou autres ma-
noeuvres frauduleuses, ont surpris ou dé-
tourné des suffrages, déterminé un ou plu-
sieurs électeurs à s'abstenir de voter, sont
punis d'un emprisonnement d'un mois à un
an, et d'une amende de 100 à 2000 francs
(Décr. 1852, art. 40).

234. Aux termes de l'art. 19 de la loi du
2 août 1875 sur les élections des sénateurs,
toute tentative de corruption ou de contrainte
par l'emploi des moyens énoncés dans les
art. 177 et s. c. pén., pour influencer le
vote d'un électeur ou le déterminer à s'abs-
tenir de voter, est punie d'un emprisonne-
mentde trois mois à deux ans, et d'une amende
de 50 à 500 francs ou de l'une de ces deux
peines seulement. Cette disposition a été
étendue aux élections des députés (L. 30nov.
1875, art. 3, § 4) et aux élections munici-
pales (L. 5 avr. 1884, art. 14). Mais elle n'est
pas applicable aux élections départementales
(Cr. r. 9 avr. 1881, 1.1.P. 82. 1. 233).

235. Lorsque par attroupements, cla-
meurs ou démonstrations menaçantes, on
trouble les opérations d'un collège électoral,

porte atteinte à l'exercice du droit électoral
ou à la liberté du vote, les coupables sont

punis d'un emprisonnement de trois mois
a deux ans, et d'une amende de 100 à
2000 francs (Décr. 2 févr. 1852, art. 41).
— Toute irruption dans un collège électoral
consommée ou tentée avec violence, en vue
d'empêcher un choix, est punie d'un empri-
sonnement de un à cinq ans, et d'une amende
de 1000 à 5000 francs (art. 42). Si les cou-

pables étaient porteurs d'armes, ou si le
scrutin a été violé, la peine est la réclusion
(art. 43). Elle est des travaux forcés à temps
si le crime a été commis par suite d'un
plan concerté pour être exécuté, soit dans
toute la République, soit dans un ou plusieurs
départements ou arrondissements fart. 44).

236. Les membres d'un collège électoral
qui, pendant la réunion , se sont rendus

coupables d'outrages ou de violences, soit
envers le bureau, soit envers l'un de ses
membres, ou qui, par voies de fait ou me-
naces, ont retardé ou empêché les opéra-
tions électorales, sont punis d'un empri-
sonnement de un mois à un an, et d'une
amende de 100 à 2000 francs. Si le scrutin
a été violé, l'emprisonnement est d'un an
à cinq ans, et l'amende de 1000 à 5000 francs
(Décr. 1852, art. 45).

237. L'enlèvement de l'urne contenant
les suffrages émis et non encore dépouillés,
est puni d'un emprisonnement de un an
à cinq ans, et d'une amende de 1000 à
5000 francs. Si cet enlèvement a été effectué
en réunion et avec violence, la peine est la
réclusion (Décr. 1852, art. 46). La violation
du scrutin faite, soit par les membres du
bureau, soit par les agents de l'autorité
préposés à la garde des bulletins non encore
dépouillés, est punie de la réclusion (art. 47).

238. Les crimes prévus par les dispositions
ci-dessus sont jugés par la cour d'assises, et
les délits par les tribunaux correctionnels:
l'art. 463 c. pén. peut être appliqué (art. 48)
(L. 2 août 1875, art. 19 in fine; 30 mars 1902).
En cas de conviction de plusieurs crimes ou
délits commis antérieurement au premier
acte de poursuite, la peine la plus forte est
seule appliquée (art. 49). L'action publique
et l'action civile sont prescrites après trois
mois, à partir du jour de la proclamation
du résultat de l'élection (art. 50).

239. L'action publique peut être mise en
mouvement par les parties civiles, c'est-à-dire
par les électeurs du collège qui aura pro-
cédé à l'élection à l'occasion de laquelle les
crimes ou délits auront été commis. Ceux-là
seuls ont qualités pour agir; toutefois, leur
défaut d'action ne porte aucun préjudice à
l'action publique.

240. La condamnation, s'il en est pro-
noncé, ne peut, en aucun cas, avoir pour
efïet d'annuler l'élection déclarée valide par
les pouvoirs compétents ou devenue défini-
tive par l'absence de toute protestation régu-
lière formée dans les délais prévus par les
lois spéciales (Décr. 2 févr. 1852, art. 51).

SECT. VIL —
Jugement des élections.

241. Au point de vue du jugement des
élections, il y a lieu de distinguer entre les
élections législatives, qui sont soumises au
régime de la vérification des pouvoirs, et
les autres élections, auxquelles s'applique le
contentieux électoral.

ART. 1er.
— VÉRIFICATION DES POUVOIRS (R. v°

Droit politique, 883 et s.; S. eod. v°, 463
et s.).

242. Chacune des Chambres est juge de
l'éligibilité de ses membres et de la régula-
rité de leur élection (L. 16 juill. 1875, art. 10).
Les Chambres ont, en cette matière, un
pouvoir discrétionnaire. Elles apprécient
souverainement si l'élu remplit les condi-
tions de nationalité, de capacité, d'âge exi-
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gées par la loi, sans être obligées de sur-
seoir jusqu'à la solution des

questions d'état

que soulèverait l'élection. Il doit être statué
sur toutes les élections, même sur celles qui
ne font l'objet d'aucune protestation.

243. Les bureaux procèdent à l'examen
des procès-verbaux d'élection qui ont dû
être transmis à cet effet à la Chambre ou au

Sénat, par les soins des préfets et l'intermé-
diaire du ministre de l'Intérieur (Décr. 2 févr.

1852, art. 37). La Chambre prononce sur la
validité des élections. Le président proclame
les noms des députés dont les pouvoirs ont été
déclarés valides. Si le bureau conclut à l'in-

validation, la discussion ne peut avoir lieu
le jour même de la lecture du rapport à la
tribune (Régi. Sénat, art. 8 et 9; Régi. Ch.

dép., art. 4 et 5). Lorsque la Chambre a des
doutes sur la sincérité de l'élection, elle

peut prononcer l'ajournement et ordonner
une enquête.

244. Les élections législatives peuvent
être l'objet de protestations. La faculté de

protester contre une élection de sénateurs
ou de députes est un droit inhérent à la

qualité de citoyen; et il n'est pas nécessaire

pour l'exercer de faire partie du collège
électoral qui a fait l'élection. — La protes-
tation n'est soumise à aucune forme; la si-

gnature n'a pas besoin d'être légalisée.
Aucun délai n'est prescrit pour sa rédaction
ni pour son envoi. — Sur la question de
savoir si les allégations contenues dans les

protestations peuvent exposer leurs auteurs
a une poursuite en diffamation, V. infrà,
Presse - outrage.

ART. 2. — CONTENTIEUX ÉLECTORAL

245. Les corps électifs, autres que les
Chambres législatives, ne statuent pas eux-
mêmes sur la validité des élections de leurs

membres; lorsque ces élections sont con-

testées, il en résulte un véritable litige qui
est porté devant la juridiction contentieuse.

§ 1er. — Elections aux conseils généraux
(R. v° Organisation administrative, 618
et s. ; S. eod. v°, 344 et s.).

246. Les élections peuvent être arguées
de nullité par tout électeur du canton, par
les candidats (non élus), par les membres du
conseil général, enfin par le préfet, dont la

réclamation, toutefois, ne peut être fondée

que sur l'inobservation des conditions et
formalités prescrites par la loi ( L. 10 août

1871, art. 15, modifié par la loi du 31 juill.

1875,J 1° et 6).
247. Si la réclamation n'a pas été con-

signée dans le procès - verbal, elle doit être

déposée soit au secrétariat de la section du
contentieux du Conseil d'Etat, soit au secré-
tariat général de la préfecture du départe-
ment où l'élection a eu lieu. Il en est donné

récépissé (L. 10 août 1871, art. 15, § 2). —
Les protestations des électeurs doivent être

déposées dans les dix jours qui suivent

l'élection, c'est-à-dire le recensement géné-
ral des votes (Cons. d'Et. 8 mars 1878, D. P.
78. 3. 99); celle du préfet, dans un délai
de vingt jours à partir de celui où il a reçu
les procès-verbaux des opérations électorales

(L. 10 août 1871, art. 15, modifié par la loi
du 31 juill. 1875, § 2 et 6). La protestation
doit, sous peine de déchéance, être parvenue
dans ces délais, soit à la préfecture, soit au
secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat.
— On doit, sous peine de non-recevabilité,
présenter dans le délai légal, non seulement
la réclamation elle-même, mais même tous
les griefs qui peuvent être invoqués contre

l'élection, sauf ceux qui ne seraient que le

développement ou le complément des griefs
relevés dans la réclamation primitive ou qui
seraient fondés sur des moyens d'ordre pu-
blic (Cons. d'Et. 1er avr. 1887; Comp. L.
10 août 1871, art. 16, modifié par la loi du

31 juill. 1875, § 2). La fin de non-recevoir
ne s'applique, d'ailleurs, pas aux griefs ayant
pour but l'élection du concurrent qu'on pré-
tend proclamer à la place du candidat dont
l'élection est attaquée, lesquels ne consti-
tuent que des moyens de défense à l'appui
de cette élection. Ces griefs peuvent être

invoqués même après l'expiration du délai

légal (Cons. d'Et. 25 mars 1887, D. P. 88.
4.41).

248. Le préfet transmet au Conseil d'Etat,
dans les dix jours qui suivent la réception,
les réclamations consignées au procès-verbal
ou déposées au secrétariat général de la pré-
fecture. Il envoie également sa réclamation
au Conseil d'Etat ( L. 10 août 1871, art. 15,
§ 5 et 6). La réclamation est, dans tous les

cas, notifiée à la partie intéressée dans le
délai d'un mois à compter du jour de l'élec-
tion (L. 10 août 1871, art. 15, modifié par la
loi du 31 juill. 1875, § 4). Cette notifica-
tion a lieu par la voie administrative. Elle

consiste, en général, dans la remise d'une

copie certifiée de la réclamation; mais cette
remise peut être remplacée par un simple
avis invitant l'intéressé à prendre sur place,
dans un délai déterminé, communication du
dossier à la préfecture (Cire. min. Int.
10 juill. 1886). Le délai d'un mois n'est,
d'ailleurs, pas imparti à peine de déchéance,
et le retard apporté à la notification ne suffit

pas à rendre celle-ci non-recevable (Cons.
d'Et. 16 déc. 1881, D. P. 84. 5. 211).

249. Les réclamations sont examinées
au Conseil d'Etat, suivant les formes adop-
tées pour le jugement des affaires conten-
tierses. Elles sont dispensées du ministère
des avocats au Conseil et jugées sans frais

(L. 31 juill. 1875, art. 16) par la section du
contentieux ou par la section temporaire, en
audience publique ou en chambre du con-

seil, suivant qu'un avocat a été ou non con-
stitué dans l'affaire (V. suprà, Conseil d'Etat,
n°s 30-31). Avant de statuer définitivement,
le Conseil d'Etat peut ordonner des mesures

d'instruction, notamment une enquête sur
les faits articulés à l'appui d'une protesta-
tion. Cette enquête n'est soumise à aucune
forme déterminée (Cons. d'Et. 21 janv. 1881,
D. P. 81. 3. 97).

250. Les réclamations sont jugées dans le
délai de trois mois à partir de l'arrivée des

pièces au secrétariat du Conseil d'Etat.

Lorsqu'il y a lieu à renvoi devant les tribu-

naux, le délai de trois mois ne court que du

jour où la décision judiciaire est devenue
définitive (L. 10 août 1871, art. 16, modifié

par la loi du 31 juill. 1875). L'expiration de
ce délai de trois mois n'a pas pour effet de
dessaisir le Conseil d'Etat.

251. Lorsqu'une réclamation est fondée
sur l'incapacité légale de l'élu, le Conseil
d'Etat surseoit à statuer jusqu'à ce que la

question préjudicielle ait été jugée par les
tribunaux compétents, et fixe un bref délai
dans lequel la partie qui aura élevé la ques-
tion préjudicielle doit justifier de ses dili-

gences. S'il y a appel, l'acte d'appel doit,
sous peine de nullité, être notifié a la partie
dans les dix jours du jugement, quelle que
soit la distance des lieux. Les questions pré-
judicielles sont jugées sommairement par
les tribunaux, et conformément au para-

graphe 4 de l'art. 33 de la loi du 19 avr. 1881

(L. 10 août 1871, art. 16, modifié par la loi

du 31 juill. 1875).

§ 2. — Elections aux conseils d'arrondisse-

ment, au conseil général de la Seine,
aux conseils municipaux, aux fonctions
de maire et d'adjoint ou de délégué séna-
torial (S. vis Commune, 132 et s.; Droit

politique, 619 et s.; Organisation admi-

nistrative, 530 et s., 575 et s.).

252. Le jugement de ces élections appar-
tient, en premier ressort, au conseil de

préfecture et, en appel, au Conseil d'Etat

(L. 22 juin 1833, art. 51 ; L. 5 avr. 1884,
art. 37 et s., 79 et s. ; L. 2 août 1875, art. 7
et s., modifiés par la loi du 9 déc. 1884).

253. Les protestations contre l'élection
des délégués sénatoriaux peuvent être for-
mées par tout électeur de la commune et

par le préfet, s'il estime que les opérations
ont été irrégulières (L. 2 août 1875, art. 7).
— En ce qui concerne les élections au con-
seil général de la Seine ou aux conseils

d'arrondissement, tout membre de l'assem-
blée électorale, c'est-à-dire tout électeur de

l'arrondissement, a le droit d'arguer les

opérations de nullité (L. 22 juin 1833, art. 51).
On reconnaît aussi ce droit aux candidats,
même non électeurs. — Enfin, pour les élec-
tions communales (soit celles du conseil

municipal, soit celle des maires et des ad-

joints ), le droit de réclamer contre les opé-
rations électorales appartient à tout élec-
teur et à tout éligible même non électeur,
encore qu'il ne soit pas candidat (L. 5 avr.

1884, art. 37 et 79). A Paris, toutefois, les
électeurs faisant partie de l'assemblée élec-
torale ont seuls qualité pour réclamer, à
l'exclusion des éligibles ( L. 5 mai 1855,
art. 45; Cons. d'Et. 29 nov. 1895). Dans les
communes sectionnées, un électeur peut
attaquer les opérations électorales d'une
section dont il ne fait pas partie. — Ces
diverses élections peuvent également être

attaquées par le préfet, mais seulement pour
inobservation des conditions et des formes

légalement prescrites (par exemple, pour
erreurs commises dans la constitution du

bureau, le calcul de la majorité, etc.), à
l'exclusion des griefs concernant la moralité
de l'élection.

254. Si la réclamation n'a pas été consi-

gnée au procès-verbal de l'élection, elle est

déposée dans un délai de cinq jours au se-
crétariat de la sous-préfecture s'il s'agit
d'une élection au conseil d'arrondissement

(L. 22 juin 1833, art. 51), au secrétariat de
la mairie, de la sous - préfecture ou de la

préfecture, s'il s'agit d'une élection commu-
nale (L. 5 avr. 1884, art. 37). — Contre les
élections des maire et adjoints, le délai de

cinq jours court à partir de vingt-quatre
heures après l'élection (L. 5 avr. 1884, art. 79,
§ 1er in fine). — Quant aux élections des

délégués sénatoriaux, les protestations doivent

être, dans un délai de trois jours, adressées
au préfet (L. 2 août 1875, art. 7). — Il suffit,
pour que la protestation contre l'élection
d'un délégué soit recevable, qu'elle soit mise
à la poste dans le délai de trois jours (Cons.
d'Et. 29 janv. 1886). Dans tous les autres

cas, il est nécessaire que la protestation soit

parvenue dans ce délai au lieu de dépôt légal
(Cons. d'Et. 19 mai 1893). — Le point de

départ du délai est, en général, le jour où la

proclamation a eu lieu, qu'elle ait été faite

par le bureau ( Cons. d'Et. 16 déc. 1892 ), ou

par le conseil de préfecture ( Cons. d'Et.
6 févr. 1885). Pour les élections de maire,
le point de départ du délai est vingt-quatre
heures après la proclamation de l'élection.
— Lorsque le dernier jour du délai est férié,
le délai n'expire que le lendemain. — Tout

grief présenté après l'expiration du délai et
ne constituant pas le développement des

griefs présentés en temps utile est non rece-
vable (Cons. d'Et. 5 août 1893). — Pour le
recours du préfet, le délai est de quinze

jours à partir de la réception du procès-
verbal (L. 22 juin 1833, art. 50; 5 avr. 1884,
art. 37).

255. Les protestations sont immédiate-
ment adressées au préfet et enregistrées par
ses soins au greffe du conseil de préfecture.
Il en donne immédiatement connaissance,

par la voie administrative, aux conseillers
dont l'élection est contestée, les prévenant

qu'ils ont cinq jours pour tout délai, à l'effet
de déposer leurs défenses au secrétariat de
la mairie, de la sous-préfecture ou de la
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préfecture, et de faire connaître s'ils en-
tendent user du droit de présenter des ob-
servations orales. Il est donné récépissé, soit
des réclamations, soit des défenses (L. 5 avr.

1884, art. 37, §4 et 5).
256. La communication aux candidats

élus est indispensable ; le conseil de préfec-
ture ne pourrait statuer sans qu'elle eût été
faite [Cons. d'Et. 2 août 1889). Mais si les
conseillers élus laissent passer le délai de

cinq jours sans présenter d'observations en

défense, le conseil de préfecture peut passer
outre et rendre sa décision (Cic. min. Int.10 avr.

1884). — La communication aux protesta-
taires des mémoires de défense (L. 22 juill.
1889, art. 9) n'est pas obligatoire (Cons.
d'Et. 27 janv. 1894).

257.En matière d'élections, l'avertisse-
ment indiquant le jour où l'affaire sera por-
tée en séance publique n'est donné qu'aux

parties qui ont fait connaître, antérieurement
a la fixation du vote, leur intention de pré-
senter des observations orales (L. 22 juill.
1889, art. 44, § 3). Il importe peu, d'ailleurs,
que la partie n'ait fait connaître cette inten-
tion que plus de cinq jours après la notifi-
cation qui lui était faite de la protestation
( Cons. d'Et. 9 déc. 1892 ). — Si les réclamants
n'ont pas de mandataire ou défenseur com-
mun , il suffit que l'avertissement soit adressé
au premier signataire de la protestation (L.

22 juill. 1889, art. 44, §5).
258. Le conseil de préfecture ne peut

connaître que des opérations électorales qui
font l'objet d'une réclamation régulièrement
portée devant lui. Ainsi, il excède ses
pouvoirs lorsque, saisi d'une protestation
demandant l'annulation de l'élection de cer-
tains candidats, il annule l'élection d'autres
candidats (Cons. d'Et. 16 janv. 1885). De

même, il est interdit au conseil de préfecture
de statuer sur d'autres griefs que ceux qui
sont formulés soit dans une protestation, soit
dans des conclusions ultérieures qui en sont
le développement. Par exemple, est nul
comme entaché d'excès de pouvoir l'arrêté

qui annule l'élection en se fondant sur
1 inéligibilité des candidats proclamés, alors

que ce grief n'était pas invoqué par les ré-
clamants (Cons. d'Et. 20 févr. 1885). Toute-
fois, la protestation par laquelle des candi-
dats demandent à être proclamés élus saisit
le conseil de préfecture de l'ensemble des

opérations électorales (Cons. d'Et. 5 août
1887, D. P. 88. 3. 130).

259. Si la réclamation soulève une ques-
tion préjudicielle, il peut y avoir lieu à renvoi
devant la juridiction compétente. L'art. 52
de la loi du 22 juin 1833 renferme à cet égard
des dispositions qui reproduisent à peu près
dans les mêmes termes celles de l'art. 16 de
la loi du 10 août 1871 (V. suprà, n° 251).
L'art. 39 de la loi du 5 avr. 1884 est plus
précis. « Dans tous les cas où une réclama-
tion implique la solution préjudicielle d'une

question d'état, le conseil de préfecture ren-
voie les parties à se pourvoir devant les

juges compétents, et la partie doit justifier
de sa diligence dans le délai de quinzaine;
à défaut de cette justification, il sera passé
outre. Ces questions d'état sont jugées par les
tribunaux sommairement, sans constitution
d'avoué et sans frais. »

260.Le conseil de préfecture peut ordon-
ner des mesure: d'instruction (L. 5 avr. 1884,
art. 38, § 3). Celle qui est le plus fréquem-
ment ordonnée en matière électorale est
l'enquête. Elle a lieu dans les formes pres-
crites par les art. 38 et s. de la loi du
22 juill. 1889 (V. suprà, Conseil de préfec-
ture, n°s 55 et s.).

261. Le conseil de préfecture doit statuer
sur les protestations contre les élections au
conseil d'arrondissement dans le délai d'un
mois à compter de leur réception à la pré-
fecture (L. 22 juin 1833, art. 51). L'art. 38,
§ 2, de la loi du 5 avr. 1884, renferme une

disposition semblable pour les élections mu-

nicipales. Il ajoute qu'en cas de renouvelle-
ment général, le délai est porté à deux
mois. S'il intervient une décision ordonnant
une preuve, le conseil de préfecture doit
statuer définitivement dans le mois à partir
de cette décision. Les délais ci-dessus fixés
ne commencent à courir, dans le cas prévu
à l'art. 39, que du jour où le jugement sur
la question préjudicielle est devenu définitif

(L. 5 avr. 1884, art. 38, § 3 et 4). — Le pré-
fet fait notifier la décision du conseil de

préfecture aux parties dans la huitaine de
sa date (art. 38, § 2). — Faute par le conseil
d'avoir statué dans les délais ci-dessus fixés,
la réclamation est considérée comme rejetée.
Le conseil de préfecture est dessaisi ; le

préfet en informe la partie intéressée, qui
peut porter sa réclamation devant le Conseil
d'Etat. Le recours est notifié dans les cinq
jours au secrétariat de la préfecture par le

requérant (même article, § 5).
262. Lorsque le conseil de préfecture a

statué par défaut, sa décision est susceptible
d'opposition ; mais cette voie de recours n'est

guère praticable, le conseil de préfecture
étant dessaisi de toute juridiction lorsqu'il
n'a pas statué dans le délai légal (V. suprà,
n° 261 ).

263. La voie de recours est l'appel devant
le Conseil d'Etat. Elle est ouverte soit au

préfet, soit aux parties intéressées (L. 5 avr.

1884, art. 40, § 1er). Toutefois, une distinc-
tion est nécessaire : 1° si la protestation a été

rejetée par le conseil de préfecture, le re-
cours appartient exclusivement aux électeurs

qui, ayant signé la protestation, ont été

parties devant le conseil; — 2° si, au con-

traire, le conseil de préfecture a annulé

l'élection, le recours peut être formé par
tout électeur, par le préfet et par le ministre
de l'Intérieur.

264. Le recours doit être formé dans le
délai ordinaire de deux mois (V. suprà,
Conseil d'Etat, n° 45) quand il s'agit d'é-
lections de conseillers d'arrondissement ou
de délégués sénatoriaux. Pour les élections
au conseil municipal et les élections de
maire ou d'adjoint, le recours doit, à peine
de nullité, être formé dans le délai d'un
mois. — Le délai court, à l'encontre du préfet,
à partir de la décision; à rencontre des

parties, à partir de la notification qui leur
en est faite (L. 5 avr. 1884, art. 40, § 2). La
notification faite à l'un des signataires de la
protestation fait courir à l'égard de tous le
délai du pourvoi (Cons. d'Et. 3 mars 1893).
Le jour de la notification (dies a quo) ne
compte pas dans le délai ; il en est autrement
du dies ad quem (Cons. d'Et. 7 août 1885).

265. Le recours doit être déposé soit au
secrétariat général du Conseil d'Etat, soit à
la préfecture ou à la sous-préfecture. Dans
ces deux derniers cas, il est transmis par
le préfet au secrétariat général du Conseil
d'Etat. Il en est délivré récépissé à la partie
qui le demande (L. 22 juill. 1889, art. 61, § 3
et 4). — La requête doit contenir les moyens
invoqués ; sinon le recours ne serait pas
recevable, encore que ces moyens fussent
exposés dans un mémoire ampliatif, si ce
mémoire n'avait été produit qu après l'expi-
ration du délai légal (Cons. d'Et. 15 juin
1894). La requête doit être accompagnée
d'une expédition de l'arrêté. Quand c'est le

préfet qui transmet la requête, c'est lui qui
joint l'arrêté au dossier (Cons. d'Et. 25 févr.

1898).
266. Le préfet donne immédiatement,

par voie administrative, connaissance du
recours aux parties intéressées, en les pré-
venant qu'elles ont quinze jours pour tout
délai, à l'effet de déposer leurs défenses au
secrétariat de la sous-préfecture ou de la
prélecture. Aussitôt ce nouveau délai expiré,
le préfet transmet au ministre de l'Intérieur,
qui les adresse au Conseil d'Etat, le recours,

les défenses, s'il y a lieu, le procès-verbal
des opérations électorales, la liste qui a servi
aux émargements, une expédition de l'arrêté

attaqué et toutes les autres pièces visées dans
ledit arrêté; il y joint son avis motivé. Les
délais pour la constitution d'un avocat et

pour la communication au ministre sont
d'un mois pour chacune de ces opérations,
et de trois mois pour les colonies (L. 5 avr.

1884, art. 40, § 3a 5).
267. Le recours est jugé comme affaire

urgente et sans frais; il est dispensé du
ministère d'avocat (L. 5 avr. 1884, même

article, § 6).
268. Le recours, en matière d'élections

au conseil d'arrondissement, est
suspensif

lorsqu'il est exercé par le conseiller élu (L.
22 juin 1833, art. 54), contrairement à la

règle générale (V. suprà, Conseil d'Etat,
n° 56). De même , l'art. 40 de la loi du
5 avr. 1884 dispose que les conseillers muni-

cipaux proclamés restent en fonctions jus-
qu'à ce qu'il ait été définitivement statué
sur les réclamations. — La même déroga-
tion n'existe pas pour les élections des délé-

gués sénatoriaux : les délégués dont l'élec-
tion est annulée sont remplacés par les sup-
pléants. En cas d'annulation de l'élection
d'un délégué et d'un suppléant, comme en
cas de refus pu de décès de l'un et de l'autre

après leur acceptation, il est procédé â de
nouvelles élections par le conseil munici-

pal, au jour fixé par un arrêté du préfet
(L. 2 août 1875, art. 8).

SECT. VIII. — Enregistrement et timbre.

269. Tous les actes judiciaires en matière

électorale, c'est-à-dire les actes relatifs à
l'instruction et au jugement des réclama-
tions auxquelles peuvent donner lieu la for-
mation des listes électorales et les opérations
électorales, sont dispensés du timbre et enre-

fistrés
gratis (L. 15 mars 1849, art. 13, D.

. 49. 4. 49; Décr. 2 févr. 1852, art. 24,
D. P. 52. 4. 49; L. 10 août 1871, art. 16,
§ 1er, modifié par la loi du 31 juill. 1875;
L. 5 avr. 1884, art. 40, § 6). Il en est de
même des protestations formulées contre les
élections législatives ( Comp. L. 13 brum.
an 7, art. 46-1°, R. v° Enregistrement, t. 22,
p. 737).

270. Ces dispositions sont applicables
aux élections des membres d'une chambre
de commerce (L. 17 juill. 1877; Sol. admin.

Enreg. 9 févr. 1878), aux élections des juges
consulaires (L. 8 déc. 1883, art. 5, D. P.
84. 4. 9), aux élections des membres du
conseil d'administration des caisses de re-
traites et de secours des ouvriers mineurs

( L. 29 juin 1894, art. 13 et 14, D. P. 94. 4.
57 ), aux procédures devant le conseil de

préfecture et le Conseil d'Etat (L. 22 juill.
1889, art. 61, D. P. 90. 4. 1). Toutefois,
elles ne peuvent être étendues aux revisions
suivies par voie de requête civile devant le
Conseil d'Etat (Arr. Cons. d'Et. 28 mars 1890).

271. Les réquisitions d'indemnité faites
en exécution de la loi du 2 août 1875, par
les délégués pour les élections sénatoriales,
ainsi que les quittances de l'indemnité don-
nées par les délégués au trésorier payeur
général, au receveur particulier ou au per-
cepteur, sont exemptes du droit et de la
formalité du timbre (Décis. min. Fin. 19 janv.
1876 D. P. 76. 5. 440).

272. Sur l'exemption du timbre dont
bénéficient les affiches électorales, V. suprà,
Affiche, n° 19. — Cette exemption s'ap-
plique non seulement aux affiches du can-
didat, mais aussi à celles qui sont rédigées
par des tiers, lorsqu'elles portent le visa du
candidat. Dans tous les cas, elle n'est appli-
cable que pendant la période électorale (Instr.
admin. Enreg. n° 2696). —Il n'y a pas à

distinguer entre les affiches manuscrites et
les affiches imprimées (Cr. r. 19 avr. 1890,
D. P. 90. 1. 456).
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ÉMANCIPATION

(R. v° Minorité-Tutelle-Emancipation;
S. eod. v°).

1. L'émancipation est un acte légal par
lequel un mineur est affranchi de la puis-
sance paternelle ou de la puissance tutelaire
et acquiert, avant sa majorité, le droit de

gouverner lui-même et d'administrer libre-
ment ses [biens dans les limites posées par
la loi. Les règles concernant l'émancipation
font l'objet du chapitre 3 du titre 2 du livre 1er
du Code civil ( art. 476 à 487 ).

ART. 1er. — DANS QUEL CAS ET SOUS QUELLES
CONDITIONS L'ÉMANCIPATION PEUT AVOIR
LIEU.

2. L'émancipation peut avoir lieu expres-
sément ou tacitement.

§ 1er. _ Emancipation expresse (R. 767 et s.;
S. 677 et s.).

3. L'enfant peut être émancipé par son

père ou, à défaut de père, par sa mère, lors-

qu'il a atteint l'âge de 15 ans révolus (Civ.
477, § 1er). Le père ou la mère jouissent
d'un pouvoir souverain sur le point de
savoir s'il convient ou non d'émanciper leur
enfant mineur. Le droit d'émancipation est
inhérent à la puissance paternelle et il ap-
partient au père ou à la mère, même dans
e cas où ils sont dispensés, exclus ou des-

titués de la tutelle; ils n'en peuvent être

privés que par la déchéance de la puissance
paternelle prononcée contre eux en vertu de
la loi du 24 juill. 1889 (V. infrà, Puissance

paternelle). — On admet généralement que
la mère a le droit d'émanciper l'enfant, non
seulement lorsque le père est décédé, mais
aussi lorsqu'il se trouve en fait dans l'im-

possibilité d'exercer la puissance paternelle,
par exemple s'il est interdit ou absent. —

En principe, la mère devenue veuve ne perd
pas ce droit par le second mariage qu'elle
contracte, alors même qu'elle ne serait pas
maintenue dans la tutelle ; suivant l'opinion
dominante, elle n'a pas besoin, à cet effet,
de l'autorisation de son nouveau conjoint. —

Le droit d'émancipation appartient aux père
et mère naturels aussi bien qu'aux père et
mère légitimes. — L'émancipation s'opère
par la seule déclaration du père ou de la

mère, reçue par le juge de paix assisté de
son greffier (Civ. 477, § 2). Le seul juge de

paix compétent est celui du domicile du mi-
neur.

4. L'enfant qui a perdu son père et sa
mère peut aussi être émancipé, s'il en est

jugé capable par le conseil de famille.

L'émancipation résulte alors de la délibéra-
tion

qui l'a autorisée et de la déclaration

faite, dans le même acte, par le juge de paix
président du conseil de famille, que le mi-
neur est émancipé (Civ. 478). La délibéra-
tion du conseil de famille est souveraine
comme la décision du père ou de la mère et
n'est susceptible d'aucun recours. — Il ap-
partient au tuteur de faire les diligences en
vue de l'émancipation du mineur. En cas
d'inaction du tuteur, le juge de paix peut
être requis, par un ou plusieurs parents ou
alliés jusqu'au degré de cousin germain, de

convoquer le conseil de famille pour déli-
bérer à ce sujet, et il doit déférer à cette

réquisition (Civ. 479). Ce droit de réquisition
n'appartient ni au subrogé-tuteur ni au mi-
neur lui-même.

§ 2. —
Emancipation tacite (R. 786 et s.;

S. 685).

5. L'émancipation résulte de plein droit du

mariage (Civ. 476). Elle subsiste encore que
le mariage vienne à se dissoudre avant la

majorité. Il en est autrement si le mariage
vient à être annulé, sauf toutefois s'il s'agit
d'un mariage putatif contracté de bonne foi

par le mineur, auquel cas l'émancipation
subsisterait nonobstant l'annulation du ma-
riage.

ART. 2. — Du CURATEUR A L'ÉMANCIPATION
(R. 790 et s.; S. 686 et s.).

6. Le mineur émancipé doit être pourvu
d'un curateur. Ce curateur est nommé par
le conseil de famille (Civ. 480). Il ne peut
l'être, comme le tuteur, par testament du
père ou de la mère. — Il n y a pas non plus,
en principe, de curatelle légale. Cependantle mari, lorsqu'il est majeur, est de plein
droit curateur de sa femme mineure. En ce
cas, l'autorisation donnée par le mari en
cette qualité, dans les actes pour lesquels la
femme a besoin de l'assistance de son cura-
teur, équivaut à cette assistance. — Un autre
cas de curatelle légale résulte de l'art. 5,
§ 3, de la loi du 15 pluv. an 13, relative à la
tutelle des enfants admis dans les hospices
(R. v° Hospices, p. 67), aux termes duquel
le receveur de l'hospice remplit les fonctions
de curateur à l'égard des enfants émancipés
par la commission administrative sous la
tutelle de laquelle ils sont placés.

7. La curatelle a les caractères d'une

charge publique obligatoire et ne peut, en

principe, être refusée. Les causes d'excuse
de la tutelle ne s'appliquent pas de plein
droit à la curatelle.

8. Le curateur assiste le mineur, il lui
donne ses conseils ; mais il n'a pas le droit
de lui imposer sa volonté. Il n'administre

pas ses biens, et dès lors n'est pas comptable.
Lorsque le curateur a des intérêts opposés à
ceux du mineur émancipé, le conseil de fa-
mille nomme un curateur ad hoc à l'effet de
le remplacer pour ce cas seulement. — La

question de savoir quelle est la nature et
l'étendue de la responsabilité que peut en-
courir le curateur relativement à la mission
dont il est chargé divise les auteurs. Il
semble qu'en général, eu égard au caractère

gratuit de ses fonctions, il ne devrait ré-

pondre que de son dol et de sa faute grave.

ART. 3. — EFFETS DE L'ÉMANCIPATION RELA-
TIVEMENT A LAPERSONNE DU MINEUR (R. 800).

9. Le mineur émancipé jouit dans sa

personne et ses actions d'une liberté com-

plète ; il est, sous ce rapport, assimilé à un

majeur. Il peut se choisir un domicile et
embrasser telle profession qui lui convient,
sauf certaines conditions spéciales qui sont

exigées de lui pour l'exercice d'un com-
merce (V. suprà, Commerçant, nos 11 et s.).

ART. 4. — EFFETS DE L'ÉMANCIPATION
RELATIVEMENT AUX BIENS.

10. Il est certains actes que le mineur

émancipé est capable de faire seul, sans l'as-
sistance de son curateur et sans aucune for-
malité ; d'autres, qu'il ne peut faire qu'avec
l'assistance de son curateur, mais pour les-

quels cette assistance suffit ; d'autres enfin
à l'égard desquels il est assujetti à toutes
les formalités et conditions prescrites pour
le mineur non émancipé.

§ 1er. — Actes que le mineur peut, faire seul

(R. 802 ets.,845 et s.; S. 695 et s., 744 et s.).

11. Le mineur émancipé peut faire seul
tous les actes qui ne sont que de pure ad-
ministration. Ainsi, il a le droit de toucher
les intérêts, arrérages, loyers et fermages
de ses biens ; mais il ne peut les recevoir

par anticipation. Il peut passer des baux,
mais à la condition d'observer les règles re-
latives à la durée des baux des biens de
mineurs qui sont en tutelle et à l'époque de
leur renouvellement. Ainsi, il ne peut donner
à bail un immeuble pour plus de neuf ans,
ni renouveler un bail pour plus de deux ou
trois ans avant son expiration, suivant les
cas (V. infrà, Louage, Tutelle), contracter

une assurance contre l'incendie ou d'autres
sinistres (En ce qui concerne l'assurance sur
la vie, V. suprà, Assurances, n° 134). On lui
reconnaît aussi, en général, la capacité
d'aliéner seul à titre onéreux ses meubles
corporels.

12. Le mineur émancipé n'est pas resti-
tuable contre les actes de pure administra-
tion qu'il a faits, dans tous les cas où le

majeur ne le serait pas lui-même ( Civ. 481,
in fine). Toutefois, il n'est pas réputé ma-

jeur quant à ces actes et jouit des autres
bénéfices attachés à la minorité : c'est ainsi,
notamment, qu'il peut se pourvoir par la

requête civile s'il n'a pas été défendu ou ne
l'a pas été valablement (Pr. 481; V. infrà,
Requête civile).

13. Le mineur émancipé a, d'une façon
générale, la capacité de s'obliger, autrement
toutefois que par voie d'emprunt (V. infrà,
n° 17 ), ou à titre de caution. Il peut donc
faire des acquisitions sort mobilières, soit
même immobilières, passer des traités pour
l'entretien ou l'amélioration de ses biens,

prendre
à bail des meubles ou des immeu-

bles pour une durée quelconque. Mais les

obligations qu'il contracte ainsi sont réduc-
tibles en cas d'excès (Civ. 484, § 2). — L'ac-
tion en réduction accordée au mineur n'est

pas applicable aux actes qui ne le constituent
pas débiteur, quelque désavantageux qu'ils
puissent être ; ainsi il n'y a pas lieu à réduc-
tion lorsque le mineur a loué ses biens pour
un loyer qui ne représente pas la valeur de
la jouissance, lorsqu'il a vendu des récoltes
à bas prix, etc. Elle ne concerne que les

dépenses qu'il fait en traitant à crédit, soit

par achat soit autrement (par exemple, en
louant un appartement, en faisant des con-
structions sur un immeuble dont il est pro-
priétaire). Il appartient aux tribunaux d ap-
précier s'il y a excès dans les obligations
contractées par le mineur, eu égard à sa
fortune, à l'utilité de la dépense et à la bonne
foi de celui avec qui il a contracté (Civ. 484,
in fine). L'action en réduction ne peut être
exercée que par le mineur assisté de son
curateur et, suivant une opinion, par les

personnes qui auraient, en cas de réduc-

tion, le droit de révoquer l'émancipation
(V. infrà, n° 19).

14. Le mineur émancipé a qualité pour
intenter les actions mobilières relatives aux

objets dont il a l'administration et pour dé-
fendre à ces actions, sans l'assistance de
son curateur. Il peut exercer contre ses dé-
biteurs toutes poursuites soit mobilières, soit

immobilières, ayant pour objet le recouvre-
ment de ses revenus; mais il est douteux

qu'il puisse agir seul quand l'instance a pour
objet la réception d'un capital mobilier ou
toute autre chose dont il ne peut disposer
ou donner décharge qu'avec cette assistance.

§ 2. — Actes pour lesquels l'assistance du
curateur est nécessaire (R. 815 et s.;
S. 714 et s.).

15. L'assistance du curateur est nécessaire
au mineur (mais elle suffit) : 1° pour rece-
voir le compte de la tutelle (Civ. 480);
2° pour recevoir et donner décharge d'un

capital mobilier. — Le curateur est respon-
sable du défaut de placement du capital
lorsqu'il a négligé d'en surveiller l'emploi ;
mais la responsabilité des tiers est à couvert
dès lors que le payement a été fait avec
l'assistance du curateur ; 3° pour consentir
la cession d'une créance ; 4° pour passer des
baux de plus de neuf ans ou pour renouveler
les baux en cours plus de deux ou trois
mois avant leur expiration, suivant les cas

(V. infrà., Louage): 5° pour accepter une do-
nation (Civ. 935, § 2); 6° pour intenter une
action immobilière ou y défendre ; 7° pour
figurer dans une instance en partage, soit
comme demandeur, soit comme défendeur;
8° pour ester en justice dans les questions
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d'état. — En ce qui concerne les demandes
en divorce ou en séparation de corps,
V. suprà, Divorce, n° 32, et infrà, Sépara-
tion de corps.

16. Si le curateur refuse au mineur éman-

cipé l'assistance dont il a besoin, celui-ci
doit s'adresser au conseil de famille, qui

enjoindra au curateur de prêter son assis-

tance, ou procédera à la nomination d'un

curateur ad hoc. Si le conseil de famille re-

jette sa demande, le mineur peut se pour-
voir contre sa délibération devant le tribunal
civil. Et le tribunal peut, s'il estime que la

nomination d'un curateur ad hoc a été re-

fusée à tort, ordonner une nouvelle réunion

du conseil de famille à l'effet de procéder à

cette nomination ou, au besoin, y procéder
lui-même (Douai, 15 déc. 1900, D. P. 1903.

2. 9).

§ 3. — Actes pour lesquels le mineur éman-

cipé reste soumis aux formalités pres-
crites pour le mineur non émancipé

(R. 838 et s.; S. 728 et s.).

17. Ce sont tous les actes autres que ceux

d'administration, que le mineur peut faire

seul, et ceux pour lesquels l'assistance du

curateur est suffisante. De même que le mi-

neur en tutelle, le mineur émancipé a besoin,

pour ces actes, de l'autorisation du conseil

de famille et, en outre, dans certains cas,
de l'homologation du tribunal (Civ. 484). il

en est ainsi, notamment, pour : 1° les alié-

nations d'immeubles; 2° les cessions ou alié-

nations de capitaux mobiliers ou de valeurs
mobilières (L. 27 févr. 1880, art. 4, D. P.

80. 4. 47) ; 3° la conversion de titres nomi-
natifs en titres au porteur (même loi, art. 10) ;
4° les constitutions d'hypothèques; 5° les

transactions (il faut de plus, pour ces actes,
l'avis conforme de trois jurisconsultes:
Civ. 467), sauf celles qui interviendraient
sur des contestations relatives aux actes de

pure administration ou aux objets dont le
mineur a la libre disposition; 6° l'accepta-
tion ou la répudiation d'une succession; 7° le

cautionnement; 8° l'acquiescement à une
demande immobilière ; 9° les emprunts
(Civ. 483). La délibération du conseil de
famille et l'homologation du tribunal sont

exigées dans le cas même où l'emprunt n'au-
rait pour objet que des dépenses d'adminis-
tration. — Les actes qui sont assujettis à des
formalités spéciales sont nuls lorsqu'ils ont
été faits par le mineur émancipé sans l'ob-
servation de ces formalités, et la nullité peut
en être demandée indépendamment de toute
lésion.

§ 4. — Actes interdits au mineur émancipé
(R. 844; S. 742 et s.).

18. Il est des actes qui sont absolument
interdits au mineur émancipé, et pour les-

quels il ne saurait être habilité. Ce sont :
1° les dispositions à titre gratuit, sauf excep-
tion pour les présents d'usage, les donations

par contrat de mariage, le testament (lorsque
le mineur a atteint l'âge de 16 ans); 2° le

compromis, excepté lorsqu'il ne porte que
sur des actes d'administration (v. suprà,
Arbitrage, n° 6).

ART. 5. — CESSATION DE LA CURATELLE

(R. 845 et s.; S. 747 et s.).

19. Le bénéfice de l'émancipation peut
être retiré au mineur lorsque les engage-
ments par lui contractés ont été réduits

pour cause d'excès par application de l'art.
484 c. civ. (V. suprà, n° 13). On admet géné-
ralement que l'émancipation ne peut être
révoquée en dehors du cas où cette réduc-
tion a été prononcée. Elle ne saurait l'être,
notamment, à raison de la mauvaise conduite

(lamineur (Paris, 9 janv. 1901, f). P. 1901.
2. 301). L'émancipation ne peut être révoquée
lorsque le mineur est marié, soit qu'il ait

été émancipé par le mariage, soit qu'il se

soit marié depuis. — Le droit de révoquer
l'émancipation appartient aux personnes qui
avaient celui d'émanciper le mineur. On suit

les mêmes formes que lorsqu'il s'agit de con-
férer l'émancipation.

20. Le mineur dont l'émancipation est

révoquée rentre en tutelle. Il lui est nommé
un nouveau tuteur; celui qu'il avait avant

l'émancipation ne rentre pas en fonctions,
sauf exception pour le tuteur légal (père,
mère ou ascendant). De même, le père ou
la mère recouvre la puissance paternelle et
l'usufruit légal qui y est attaché.

ART. 6. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

21. L'acte d'émancipation , soit par le

père ou la mère, soit par le conseil de

famille, donne lieu à un droit distinct « par
chaque émancipé » de 15 francs (L. 22 frim.
an 7, art. 68, § 4, n° 2, R. v° Enregistre-
ment, t. 21, p. 26; 19 juill. 1845, art. 5,
D. P. 45. 3. 142; 28 févr. 1872, art. 4, D.
P. 72. 4. 12). — La réduction du tarif des
avis de parents édictée par l'art. 24 de la loi
du 28 avr. 1893 n'est pas applicable aux
actes d'émancipation (Instr. admin. Enreg.
n°2838).

22. Un seul droit est exigible sur le pro-
cès-verbal d'émancipation par le conseil de

famille, qui contient, en même temps,
nomination d'un curateur aux causes ( Sol.
admin. Enreg. 15 sept. 1871). Mais la nomi-
nation d'un curateur spécial donne ouver-
ture à un droit particulier (Décis. min. Fin.
20 juin 1809; Instr. admin. Enreg. 31 avr.

1809, n° 499, § 3). — De même, le procès-
verbal constatant à la fois l'émancipation d'un
enfant par la mère survivante, et la nomi-
nation d'un curateur à cet enfant par le
conseil de famille /doit être considéré comme
contenant deux dispositions distinctes et

assujetti, en conséquence, à deux droits (Sol.
admin. Enreg. 18 mai 1869, D. P. 70. 3. 75).

23. Les délibérations des conseils de
famille portant émancipation de mineurs,
dont l'indigence a été constatée conformé-
ment à l'art. 8 de la loi du 10 déc. 1850,
sont exemptes de timbre et d'enregistre-
ment (L. 26 janv. 1892, art. 12, S 2, D. P.
92. 4. 9).

24. L'acte de révocation de l'émancipa-
tion est soumis au droit fixe de 3 francs
seulement (L. 28 avr. 1816, art. 43, n° 2,
R. v° Enregistrement, t. 21, p. 39; 28 févr.

1872, art. 4; 28 avr. 1893, art. 24, D. P.
93. 4. 79).

ÉMIGRATION

(R. v° Transport des émigrants; S. eod. V).

1. Les opérations d'engagement ou de trans-

port des émigrants sont au nombre des in-
dustries réglementées, dont le fonctionnement
n'est possible qu'avec l'autorisation du Gou-
vernement. La loi organique de la matière
est celle du 18 juill. 1860 (D. P. 60. 4. 90),
complétée par des décrets des 9 et 15 mars
1861 (D. P. 61.4. 45 et 75). — L'autorisation
du Gouvernement n'est accordée que moyen-
nant le versement d'un cautionnement de
15000 à 40000 francs, et sous la réserve

d'obligations nombreuses déterminées par
les décrets des 9 et 15 mars 1861. Elle est

toujours révocable en cas d'abus graves.
2. Des commissaires spéciaux, nommés

Commissaires de l'émigration, sont chargés,
sous l'autorité du ministre de l'Intérieur, de
surveiller les mouvements de l'émigration
française et étrangère et de veiller à l'exécu-
tion des règlements relatifs à l'émigration;
ils ont la qualité d'officiers de police judi-
ciaire. C'est le ministre de l'Intérieur qui
procède, sauf recours au Conseil d'Etat, au

règlement des indemnités qui peuvent être
dues aux émigrants par les agences d'émi-

gration , pour inexécution de leurs engage-
ments depuis le départ du navire; le recou-

vrement de ces indemnités est fait par le
ministre des Finances.

3. Est réputé .émigrant tout passager qui
n'est point nourri à la table du capitaine ou
des officiers et qui paye, pour le prix de son

passage, nourriture comprise, une somme

de moins de 40 francs par semaine pour les

navires à voiles, et de moins de 80 francs

par semaine pour les navires à vapeur. —

L'agence d'émigration est tenue de remettre
à l'émigrant avec qui elle traite, soit en

France, soit à l'étranger, une copie de son
contrat ou un bulletin nominatif indiquant
la nationalité de l'émigrant, le lieu de sa
destination et les conditions stipulées pour
le transport, bulletin ou contrat qui, dans
les vinyt-quatre heures de l'arrivée de l'émi-

grant dans le port d'embarquement, doit
être visé par le commissaire de l'émigration,
— L'émigrant a droit d'être reçu à bord la
veille du jour fixé pour le départ et d'y de-
meurer pendant les quarante-huit heures

qui suivent le mouillage au port de destina-
tion , à moins que le navire ne soit obligé de

repartir immédiatement. — Si une maladie

grave ou contagieuse l'empêche de partir,
le prix du passage lui est restitué, s'il l'a

payé. En cas de retard du départ du navire

pour toute cause autre que la force majeure,
si ce retard est de moins de dix jours, l'émi-

grant a droit à une indemnité de 1 fr. 50 par
jour; si le retard est de plus de dix jours, il

peut renoncer au contrat par déclaration
devant le commissaire d'émigration, et a
droit à des dommages-intérêts.

4. Les infractions aux lois et règlements-
sur l'émigration sont punies des peines por-
tées par l'art. 10 de la loi du 18 juill. 1860.

ÉMIGRÉ

(R. v° Emigré; S. eod. v).

1. L'émigré était, dans le sens des lois-

révolutionnaires, le Français de l'un ou
l'autre sexe qui, ayant quitté la France de-

puis le 14 juillet 1789, n'avait point obéi aux

injonctions que ces lois lui avaient faites de
rentrer dans sa patrie; ou celui qui, ne se
trouvant dans aucun cas d'exception admis

par le législateur, n'avait pas justifié , dans
les formes légales, d'une résidence sans in-

terruption en France depuis le 9 mai 1792.
Par la force même des choses, la législation
relative aux émigrés reçoit de moins en
moins d'applications et n'offre, pour ainsi

dire, plus qu'un intérêt historique.
2. Toute personne portée sur la liste des

émigrés et non radiée, était bannie à perpé-
tuité du territoire français et passible de la

peine de mort, en cas d'infraction à ce ban-
nissement. Elle était, en outre, morte civi-

lement, si elle avait été poursuivie pour
émigration et condamnée par une décision
administrative ou judiciaire.

3. Les biens des émigrés étaient l'objet de
deux mesures principales : 1° le séquestre,

qui les plaçait provisoirement sous la main
de la Nation et la surveillance des corps
administratifs; 2° la confiscation, qui consa-
crait la spoliation définitive à l'égard des-
individus qui avaient encouru une condam-
nation pour émigration, ou n'avaient pas
réclamé, dans le délai fixé, contre leur ins-

cription sur les listes.
4. Le séna fus-consulte du 6 flor. an 10

prononça l'amnistie en faveur des émigrés
et les réintégra dans tous leurs droits de

citoyens. Toutefois, cette réintégration n'eut

pas
d'effet rétroactif et ne s'appliqua pas aux

biens des émigrés. — La loi du 5 déc. 1814

(R. p. 472) rétablit les émigrés dans l'inté-

gralité de leurs droits civils, et leur rendit
leurs biens non vendus. Mais elle déclara
maintenus dans leur plein et entier effet,
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soit envers l'Etat, soit envers les tiers, tous

jugements
et décisions rendus, tous actes

passés, tous droits acquis avant la publica-
tion de la Charte et fondés sur des lois ou

des actes du Gouvernement, relatifs à l'émi-

gration.
— Enfin, la loi du 27 avr. 1825

(R. p. 474) a eu pour objet d'indemniser les

émigrés et condamnés politiques de la perte
de leurs biens aliénés par l'Etat, dont ia

loi de 1814 n'autorisait pas la restitution.

30 millions de rente, au capital d'un mil-

liard, étaient affectés à cette indemnité,
dont une commission était chargée de faire

la liquidation.

ENLÈVEMENT DE MINEURS

(R. v° Crimes et délits contre les personnes;
S. eod. V).

1. Sous la qualification générale d'enlève-

ment de mineurs, le Code pénal prévoit
deux infractions distinctes : 1° le rapt de

violence, auquel est assimilé le rapt par
fraude, réprimé par les art. 354 et 355 c.

pén., qui protègent les mineurs des deux

sexes (V. infrà, n° 2]; 2° le rapt de séduc-

tion, puni par l'art. 356 c. pén., lorsqu'il est

commis sur une fille mineure de seize ans

(V. infrà, n° 6).

§ 1er. — Rapt par violence ou fraude
(R. 286 et s.; S. 405 et s.).

2. Le rapt par violence ou par fraude

oonstitue un crime. Lorsqu'il
s'est exercé

sur un mineur de 21 ans du sexe masculin

ou sur une fille mineure de 16 à 21 ans, il

est puni de la réclusion (Pén. 354). S'il s'est
exercé sur une fille mineure de 16 ans, il

est frappé de la peine des travaux forcés à

temps (Pén. 355).
3. L'enlèvement, qui est une condition

essentielle de ces infractions, s'opère par le

déplacement illicite du mineur du lieu où il
avait été mis par ceux à l'autorité ou à la
direction desquels il était soumis ou confié,
et par sa translation dans un autre lieu. Bien

que la loi ne parle que du « lieu où les mi-
neurs avaient été mis », le crime d'enlève-
ment existe à plus forte raison à l'égard du
mineur enlevé de la propre maison des per-
sonnes ayant autorité sur lui, par exemple,
de la maison de ses père et mère. Il existe,
d'autre part, lorsque le mineur avait été

placé par une décision de justice dans le
lieu d'où il a été enlevé (Cr. r. 9 nov. 1893,
D. P. 96. 1. 475).

4. Le crime résulte du fait seul de l'en-
lèvement ou du déplacement de mineur,
par fraude ou par violence, indépendam-
ment de l'abus ou du dessein d'abuser de
la personne enlevée. La fraude résulte de
toutes machinations coupables tendant à
obtenir de la victime un consentement appa-
rent, qu'elle n'eût pas donné sans ces ma-

chinations; par exemple, le consentement
aura pu être surpris à l'aide de liqueurs
enivrantes, de fausses lettres-missives. La
fraude peut résulter encore de ce que l'agent
a trompé la victime sur la destination qu'il
lui réservait.

5. Une infraction spéciale est prévue par
une disposition insérée dans l'art. 357 c.

Pén. par une loi du 5 déc. 1901, et formant
le paragraphe 2 de cet article : Quand il a
été statué sur la garde d'un mineur par
décision de justice provisoire ou définitive,
au cours et à la suite d'une instance de

séparation de corps ou de divorce, ou dans
les circonstances prévues 'par les lois des
24 juill. 1889 et 19 avr. 1898, le père ou la
mère qui ne représente pas ce mineur à
ceux qui ont le droit de le réclamer ou qui,
même sans fraude ou violence, l'enlève et
le détourne, ou le fait enlever ou détourner
des mains de ceux auxquels sa garde a été

confiée, ou des lieux où ces derniers l'ont

DICT. DE DROIT.

placé , est puni d'un emprisonnement d'un
mois à un an, et d'une amende de 16 à
5000 francs. Si le coupable a été déclaré déchu
de la puissance paternelle, l'emprisonne-
ment peut être élevé jusqu'à trois ans.

§ 2. — Rapt par séduction (R. 293 et s. ;
S. 414 et s.).

6. L'art. 356 c. pén. concerne l'enlève-
ment d'une fille de moins de 16 ans qui a
eu lieu avec le consentement, donné libre-
ment et sans fraude, de la personne enlevée :
cet enlèvement était, dans l'ancien droit, et
est encore aujourd'hui désigné sous le nom
de rapt de séduction. — La criminalité de
l'enlèvement constitutif du rapt de séduction
résulte de ce que cet enlèvement a eu lieu
contre la volonté de ceux sous l'autorité ou
la direction desquels se trouvait la personne
enlevée. S'il s'agit d'une fille de plus de
16 ans ou d'un mineur du sexe masculin,
l'enlèvement, dans ces conditions, n'est pas
punissable. En outre, il faut que l'enlève-
ment ait été opéré par un homme ; commis

par une femme, il n'est pas punissable. —

Le ravisseur est puni des travaux forcés à

temps, s'il a plus de 21 ans ; d'un emprison-
nement de un à cinq ans, s'il n'a pas encore
atteint cet âge.

7. Si le ravisseur a épousé la fille qu'il a

enlevée, il ne peut être poursuivi que sur la

plainte des personnes qui, d'après le Code

civil, ont le droit de demander la nullité du

mariage , et il ne peut être condamné

qu'après que la nullité du mariage a été

prononcée (Pén. 357, § 1er). Mais, une fois
le mariage annulé, on admet généralement
que l'action du ministère public cesse d'être
entravée.

ENQUÊTE

(R. v° Enquête; S. eod. V).

1. L'enquête est une voie d'instruction des-

tinée à recueillir les témoignages invoqués
à l'appui d'une demande ou d'une exception.
Le Code de procédure civile (1r° partie)
contient deux titres consacrés aux enquêtes :

le titre 7 du livre l°r pour les enquêtes
devant les juges de paix; le titre 12 du

livre 2 pour les enquêtes' en matière ordi-

naire devant les tribunaux civils d'arron-

dissement. Il faut y ajouter les art. 407 à 413

du même Code, relatifs aux enquêtes en

matière sommaire devant les mêmes tribu-

naux, et l'art. 432, concernant les enquêtes
devant les tribunaux de commerce. — Sur
les enquêtes en matière administrative, V.

suprà, Conseil de préfecture, nM 55 et s.

ART. 1er. — DES ENQUÊTES EN MATIÈRE ORDI-

NAIRE DEVANT LES TRIBUNAUX D'ARRONDISSE-
MENT.

§ 1er. — Du mode de proposer la preuve. —

Jugement qui l'ordonne (R. 33 et s., 72

et s.; S. 8 et s., 27 et s.).

2. Les faits dont une partie demande à

faire la preuve doivent être articulés succin-

ctement par un simple acte de conclusion,
sans écriture ni requête (Pr. 252, § 1er). La

demande d'enquête doit être formulée en

termes précis ; ainsi elle devrait être rejetée
si elle était conçue en termes vagues et ne

présentant l'articulation d'aucun fait déter-

miné. La partie qui, dans l'acte d'articula-

tion, a omis quelque fait important, peut
l'articuler dans un acte additionnel, jusqu'au
moment où il est statué sur la demande.

D'autre part, une nouvelle articulation des

faits est possible, même après l'admission

de la preuve et l'audition des témoins, alors

du moins que les faits articulés sont posté-
rieurs au jugement qui a ordonné l'enquête.

Enfin, on admet généralement qu'une partie
est recevable à demander en appel à faire la

preuve de faits qu'elle n'a pas articulés en

première instance, et cela sans distinction
entre les faits antérieurs ou postérieurs au

jugement rendu sur la demande d'enquête.
3. La partie adverse doit, dans les trois

jours, dénier ou reconnaître, par un simple
acte de conclusions, les faits articulés (Pr.
252, § 2). Le délai de trois jours n'est pas
prescrit à peine de nullité ; on peut dénier
les faits tant que le jugement n'est pas
rendu. — Quand les faits ne sont ni déniés
ni contestés, le juge peut soit les tenir pour
constants (Pr. 252, § 2), soit les rejeter j il

peut aussi, malgré le silence du défendeur,
en ordonner la preuve.

4. L'enquête ne doit être ordonnée qu'au-
tant que les faits articulés sont pertinents,
c'est-a-dire afférents au procès, et admis-

sibles, c'est-à-dire de nature à exercer sur
ladécisionà intervenir une influence (Pr. 253).
Il appartient aux juges du fond d'apprécier
souverainement la pertinence et l'admissibi-
lité des faits dont la preuve est offerte. Il
faut aussi que la preuve de ces faits ne soit

pas interdite par la loi. — Bien que l'articu-
lation réunisse toutes les conditions exigées,
l'enquête n'est pas de droit; les juges peuvent
refuser de l'ordonner, notamment parce que
les articulations sur lesquelles elle porterait
sont démenties par des documents de la
cause (Req. 30 avr. 1902, D. P. 1903. 1. là).
Mais il ne leur est pas permis de rejeter la

preuve testimoniale comme superflue, et
d'admettre le fait allégué comme constant
en vertu de la connaissance qu'ils en auraient

acquise personnellement en dehors du

procès.
5. Le tribunal peut ordonner d'office la

preuve des faits qui lui paraissent concluants,
s'il De juge pas sa religion suffisamment
éclairée et que la loi ne défende pas cette

preuve (Pr. 254). Il le peut même après une

première enquête à laquelle il a été réguliè-
rement procédé sur la demande des parties,
et cela en faisant porter la nouvelle enquête
non seulement sur des faits nouveaux, mais
sur les faits mêmes qui ont été l'objet de la

première. Il en est ainsi, d'après l'opinion

qui paraît avoir prévalu en jurisprudence,
même dans le cas où la première enquête
est nulle pour inobservation des formalités

légales ou par la faute soit du juge commis-
saire , soit de l'avoué ou de l'huissier repré-
sentant l'une des parties, ou quand il n'a

pu y être procédé par suite de la déchéance
encourue pour inobservation des délais.

6. L'enquête ne peut avoir lieu qu'inci-
demment au cours d'un procès. Elle ne peut
être demandée in futurum, c'est-à-dire à

l'effet d'établir, avant, toute action, une

preuve susceptible de périr.
7. Le jugement qui prescrit l'enquête doit

indiquer les faits à prouver (Pr. 255-1°).
L'omission de cette indication entraînerait la

nullité du jugement, nullité qui n'est, d'ail-

leurs, pas d'ordre public et serait couverte

par l'assistance des parties à l'enquête. —

Le même jugement doit contenir la nomina-

tion d'un juge commissaire, devant qui l'en-

quête sera faite (Pr. 255-2°). Cette nomina-

tion est obligatoire : dans les affaires ordi-

naires, à la différence des affaires som-

maires (V. infrà, n°54), le tribunal ne peut

pas ordonner que l'enquête aura lieu à l'au-

dience (Civ. c. 5 mars-1895, D. P. 95. 1. 238).
— En cas d'empêchement

du juge commis

pour procéder à l'enquête, il doit être pourvu
a son remplacement par jugement du tribu-

nal et non par ordonnance du président ;
c'est du moins la solution qui prévaut en

jurisprudence.
8. Si les témoins ou quelques-uns d'entre

eux sont trop éloignés, il peut être procédé
à l'enquête ou à l'audition de certains té-

moins par un magistrat d'un autre ressort,
en vertu d'une commission rogatoire émanée

du tribunal (Pr. 255). Celui-ci peut indiquer
lui-même un juge ou même un juge de paix»
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ou bien autoriser un tribunal qu'il désigne
à nommer soit un de ses membres, soit un

juge de paix (V. suprà, Commission roga-
toire, n° 3). D'ailleurs, les règles qui régissent
les commissions rogatoires en général (V. su-

prà, eod. v, n° 3 4 et s.) trouvent ici leur
application. Ainsi, l'enquête à laquelle il est

procédé a l'étranger en vertu d'une commis-
sion rogatoire doit être faite dans les formes
de la loi étrangère, et non d'après celles de
la loi française (V. suprà, eod. v, n° 8)
(Besançon, 17 janv. 1900, D. P. 1903.1. 506).

9. Les pouvoirs du juge commissaire sont
limités à l'instruction proprement dite de la

cause; il lui est interdit de statuer sur les
incidents contentieux qui peuvent se pro-
duire au cours de cette instruction, tels que
ceux relatifs à la capacité des témoins, aux
reproches (Pr. 284, 287, 290).. aux moyens de
nullité proposés contre l'enquête (Pr. 292,
293). Tous les incidents doivent être soumis
au tribunal.

§ 2. — Contre - enquête (R. 114 et s.;
S. 44 et s.).

10. La preuve contraire est de droit

(Pr. 256). Le défendeur est donc toujours
admis à provoquer une contre-enquête, et
celle-ci n'a pas besoin d'être ordonnée par
jugement. — Le témoignage des personnes
entendues dans la contre-enquête n'est pas
nécessairement limité aux faits qui sont la
négation de ceux que l'enquête a pour objet
d'établir; il peut s'étendre à tous faits de
nature à prouver indirectement la fausseté
des faits allégués par le demandeur, soit par
la démonstration d'un fait affirmatif opposé,
soit par une réunion de circonstances qui
conduiraient au même résultat (Besançon,
31 juill. 1903, D. P. 1904. 2. 6). Mais la par-
tie qui procède à une contre-enquête ne sau-
rait être autorisée à faire entendre des té-
moins pour édifier la justice sur la moralité
et les antécédents des témoins produits par
son adversaire. C'est seulement lors des dé-
bats sur les résultats des enquêtes et contre-
enquêtes que la portée des témoignages et la
moralité de ceux qui les ont produits peuvent
être, discutés par les parties, et cela à l'aide
des renseignements qu'elles auront pu se
procurer par ailleurs (Orléans, 8 déc. 1898,
D. P. 1900. 2. 279).

§ 3. — Délai pour commencer l'enquête et
la contre-enquête (R. 123 et s. ; S. 48 et s.).
11. Le délai pour commencer l'enquête est

de huit jours lorsque celle-ci est faite dans
le lieu où l'ordonnance a été rendue ou dans
un rayon de cinq myriamètres (Pr.257, §1";
1033, modifié par la loi du 3 mai 1862, D. P.
62. 4. 43). Ce délai doit être observé à peine
de nullité, et il est interdit au juge d'en ac-
corder un plus long. Les mêmes règles s'ap-
pliquent à la contre-enquête. — La déchéance
peut être opposée en tout état de cause,
même pour la première fois en appel; mais,
D'étant pas d'ordre public, elle serait cou-
verte si le défendeur renonçait expressé-
ment ou tacitement à l'invoquer. —

Lorsque
l'enquête et ta contre-enquête ont lieu à une
distance excédant cinq myriamètres, le tri-
bunal fixa le délai dans lequel elle doit être
commencée (Pr. 258).

12. Le point de départ de la huitaine est
la signification à avoué ou, si celui à qui on
signifie n'a pas d'avoué, à personne. Cette
signification peut être faite soit par le de-
mandeur, soit, à défaut, par le défendeur.
Le délai court également contre les deux
parties, aussi bien contre celle qui a signifiéh jugement que contre celle à qui il a été
signifié (Pr. 257, S1er).13. Le délai de huitaine dans lequel doit
être commencée l'enquête n'est pas suspendu
pendant les délais de l'appel, c'est-à-dire
que le point de départ de ce délai de hui-
taine nest pas reculé à la date à laquelle

prennent fin les délais de l'appel ; la dé-
chéance est acquise dès que se sont écoulés
huit jours depuis la signification du jugement
et, par conséquent, l'appel interjeté posté-
rieurement au délai de huitaine, quoique
dans les deux mois (Pr. 443), est inopérant.
Mais, s'il est formé avant l'expiration de ce

délai, il est suspensif (Civ. r. 20 oct. 1897,
D. P. 98.1.10) ; et le délai fixé par l'art. 257
ne court alors que de la signification de
l'arrêt confirrnatif (Besançon, 24 févr. 1897,
D. P. 98. 2. 166). — Cette signification doit
être faite à l'avoué de première instance; de

même, lorsque l'enquête ordonnée par une
cour d'appel doit avoir lieu devant un tri-
bunal de première instance, c'est à l'avoué
de cette dernière juridiction que doit être
signifié l'arrêt pour faire courir le délai de
huit jours.

14. Lorsque le jugement ordonnant l'en-
quête a été rendu par défaut, le délai de
huitaine court du jour de l'expiration du
délai de l'opposition (Pr. 257, §2). Si donc
il est rendu par défaut contre l'avoué, il
commencera à courir après l'expiration

de
la huitaine pendant laquelle l'opposition
peut être formée. Dans le cas d'un défaut
contre partie, l'art. 257, § 2, paraît d'une

application difficile, en raison de la règle
qui permet en pareil cas de former opposi-
tion jusqu'à l'exécution du jugement. On
admet généralement qu'il y a lieu alors

d'appliquer la même solution que dans l'hypo-
thèse du défaut contre avoué, c'est-à-dire

que l'opposition devra, ici encore, être for-
mée dans les huit jours qui suivent la signi-
fication (à personne ou a domicile).

15. L'enquête est censée commencée par
l'ordonnance du juge commissaire, indiquant
les jour et heure où les témoins seront en-
tendus (Pr. 259, § 1er). Il suffit donc, pour
que la déchéance soit écartée, que cette or-
donnance soit obtenue du juge commissaire
dans le délai de huitaine. Les diligences, à
cet effet, doivent être faites par chacune des
parties en ce qui la concerne, c'est-à-dire
non seulement par le demandeur, mais aussi

par le défendeur qui entend faire procéder
a une contre-enquête. — Le juge commis-
saire , en rendant son ordonnance, ouvre
immédiatement le procès-verbal d'enquête
(et, s'il y a lieu, celui de la contre-enquête),
sur lequel il mentionne la réquisition qui
lui est faite et la date de son ordonnance
(Pr. 259, §2).

§ 4. — Assignation à la partie et dénoncia-
tion des témoins (R. 205 et s.; S. 74 et s.).
16. La partie adverse doit être assignée

pour être présente à l'enquête. L'assignation
doit être signifiée à son avoué si elle en a
constitué, sinon à personne ou domicile
( Pr. 261 ). Il y a lieu de se conformer aux
formalités ordinaires des assignations; un
acte d'avoué à avoué ou une sommation ne
suffirait pas.

17. La signification doit être faite trois
jours au moins avant l'audition des témoins.
Ce délai est franc : le jour ad quem, c'est-
à-dire celui qui est fixé pour l'audition des
témoins, n'y est pas compris : par exemple,
si cette audition doit avoir lieu un samedi,
l'assignation doit être signifiée au plus tard
le mardi précédent. Aux termes d un arrêt

(Montpellier, 25 mai 1900, D. P. 1903. 2.
476), la circonstance que le dernier jour du
délai est un jour férié n'en entraine pas
prorogation au lendemain, la règle édictée à
cet égard par l'art. 1033 c. pr. civ. ne s'ap-
pliquant qu'aux délais pendant lesquels un
acte doit être accompli et non aux délais
francs qui doivent précéder une comparu-
tion. Mais cette solution est contestable.

18. Le délai de trois jours doit être aug-
menté à raison des distances (d'un jour par
cinq myriamètres), non seulement dans le
cas où la partie à qui la signification est

faite n'a pas d'avoué, mais même, suivant
l'opinion dominante, lorsqu'elle en a un. Il
y a désaccord seulement sur la manière dont
doit être calculée cette augmentation : sui-
vant certains arrêts, c'est d'après la distance
entre le domicile de la partie assignée et
celle de son avoué ; selon d'autres, ce serait
à raison de la distance entre le domicile de
cette partie et le lieu où se fait l'enquête.

19. Les noms, professions et demeures
des témoins à produire contre une partie
doivent lui être notifiés (Pr. 261). Mais les
erreurs ou omissions qui se produiraient à
cet égard n'empêcheraient pas la notifica-
tion d'être valable, dès lors que la partie ne
pouvait se méprendre sur l'identité des té-
moins. — La notification de la liste des
témoins peut être faite en même temps que
l'assignation ; dans tous les cas, elle doit
l'être, comme celle-ci, trois jours au moins
avant le jour fixé pour l'audition des témoins.

§ 5. — Assignation des témoins (R. 268 et s.:
S. 98 et s.).

20. Les témoins sont assignés à personne
ou à domicile ; l'assignation des témoins ne
peut être suppléée par leur comparution
volontaire devant le juge commissaire; mais
si la partie adverse consent à l'audition du
témoin non assigné, il peut être entendu. —
Le délai accordé aux témoins pour compa-
raître est d'un jour franc, sauf l'augmenta-
tion à raison de la distance entre leur do-
micile et le lieu où se fait l'enquête (un jour
par cinq myriamètres : Pr. 1033). — Il doit
être donné copie à chaque témoin du dispo-
sitif du jugement, mais seulement en ce qui
concerne les faits admis en preuve, et de
l'ordonnance du juge commissaire (Pr. 260).

21. Le nombre des témoins qui peuvent
être assignés par une partie pour déposer
sur un même fait n'est pas limité; mais si
elle en fait entendre plus de cinq, elle ne

peut répéter les frais des autres dépositions
(Pr. 281). — Les témoins entendus dans l'en-
quête peuvent l'être encore dans la contre-
enquête; ainsi le défendeur peut, après
avoir reçu notification de la liste des témoins
que son adversaire se propose de faire en-
tendre, citer lui-même quelques-uns de ces
témoins.

22. Sur les personnes qui ne peuvent être
assignées comme témoins pour cause d'in-
capacité ou d'indignité, et sur les causes qui
dispensent de témoigner, V. infrà, Témoin.

§ 6. — Assistance des parties à l'enquête
(R.277 et s.; S. 101).

23. Les parties ont le droit d'assister à
l'enquête ou de s'y faire représenter par un
mandataire. Les avoués occupant pour les
parties ont naturellement qualité pour les
représenter à l'enquête ; et il est même dou-
teux qu'une autre personne puisse être
chargée de cette mission, à moins, bien en-
tendu, que pour une cause quelconque, telle
que l'éloignement du lieu où se fait l'en-
quête, l'avoué soit dans l'impossibilité d'j
assister.

24. L'assistance d'une partie ou de son
avoué à l'enquête emporte acquiescement au
jugement qui l'a ordonnée et enlève à cette
partie le droit d-'interjeter appel dudit juge-
ment, si elle n'a fait des réserves a cet
égard. Elle la prive également du droit d'op-
poser les nullités de procédure, celles du
moins dont la partie avait nécessairement
connaissance au moment où elle s'est pré-
sentée devant le juge commissaire.

25. La présence des parties à l'enquête
n'est, d'ailleurs, pas indispensable; il peut
être procédé sans elles à l'audition des té-
moins (Pr. 262, § 1er), dès lors qu'elles ont
été mises à même d'exercer leurs droits parune assignation délivrée conformément à
l'art. 261 c. pr. civ. (Besançon, 8 mars 1897,
D. P. 99. 2. 268).
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7. — Audition des témoins (R. 288 et s.;
S. 106 et s.).

26. L'enquête a lieu au Palais de justice,
en la chambre du conseil du tribunal, ou
dans le cabinet du juge commissaire, ou

encore sur les lieux contentieux lorsque le

jugement l'a ainsi ordonné. — Pendant tout
le cours des opérations, le juge commissaire
est assisté du greffier ou d'un commis-gref-
fier assermenté qui tient la plume et rédige
le procès-verbal. Les témoins sont entendus

séparément (Pr. 262, § 1er).
27. Chaque témoin, avant d'être entendu,

déclare ses nom, profession, âge et demeure,
s'il est parent ou allié de l'une des parties,
à quel degré, s'il est serviteur ou domes-

tique de l'une d'elles. Il prête ensuite ser-
ment de dire vérité (V. infrà, Serment)
(Pr. 262, § 2). — Le témoin dépose ensuite

sans qu'il lui soit permis de lire aucun pro-
jet écrit (Pr. 271). Régulièrement, il doit
dicter mi-même sa déposition au greffier,

qui la consigne sur son procès-verbal; mais,

dans la pratique,
c'est le juge commissaire

qui la dicte. En tout cas, elle doit lui être
lue et il est invité à dire s'il y persiste. Le

témoin, lors de cette lecture, est admis à y
faire tels changements qu'il juge à

propos ;
ils sont écrits à la suite ou en marge de la

déposition, dont il est fait ensuite une nou-
velle lecture (Pr. 272). — Les témoins ne

peuvent s'expliquer que sur les faits admis
en preuve par le jugement qui a ordonné

l'enquête (V. suprà, n° 7); ils ne peuvent
faire porter leurs dépositions sur des faits
non énoncés et, à plus forte raison, sur ceux
dont la preuve n'a pas été autorisée (Besan-
çon, 31 juill. 1903, D. P. 1904. 2. 6).

28. Le juge commissaire peut d'office
adresser au témoin les interpellations qu'il
croira convenables pour éclairer sa déposi-
tion ; il peut aussi lui poser des questions
sur la réquisition des parties, sans d'ailleurs
être tenu de faire droit à cette réquisition
(Pr. 273). Quant aux parties elles-mêmes, il
leur est interdit d'interrompre le témoin et
de lui faire aucune interpellation directe, à

peine de 10 fr. d'amende et d'exclusion en
cas de récidive (Pr. 276).

29. La déposition du témoin, ainsi que
les changements et additions qu'il a pu y
faire et ses réponses aux interpellations du

juge, doivent être signés de lui, du juge et
du greffier (Pr. 273, 274). Ces signatures
apposées, l'enquête est close à l'égard du

témoin, qui ne peut plus rien y changer, ni
être rappelé pour donner de nouvelles expli-
cations.

30. La déposition du témoin terminée, le

juge demande au témoin s'il requiert taxe

(Pr. 271). S'il la requiert, la taxe est faite

far
le juge commissaire sur la copie de

assignation, et elle vaut exécutoire (Pr. 277).
31. Si les témoins ne peuvent être tous

entendus le même jour, le juge remet la
continuation de l'enquête à un autre jour,
en ayant soin de ne pas dépasser la huitaine
dans laquelle l'enquête doit être terminée

(V. infrà, n° 34). Il n'est donné nouvelle

assignation ni aux témoins, ni à la partie,
encore qu'elle n'ait pas comparu (Pr. 267).

32. Les témoins assignés sont tenus de se

présenter. Ceux qui font défaut doivent être
condamnés par ordonnances du juge com-

missaire, qui sont exécutoires nonobstant

opposition ou appel, à des dommages-inté-
rêts au profit de la partie. Le chiffre en est
de dix francs au moins. Ils peuvent, en

outre, être condamnés à une amende de
100 fr. au plus (Pr. 263, § 1er)-

— Les té-
moins défaillants sont réassignés à leurs frais

(Pr. 263, § 2). S'ils font encore défaut sur
cette réassignation, ils sont condamnés à
une amende de 100 fr. ; le juge commissaire

peut même décerner contre eux un mandat
d'amener (Pr. 264). Si le témoin réassigné

justifie qu'il n'a pu se présenter au jour in-

diqué, il est déchargé, après sa déposition,
de l'amende et des frais de réassignation
(Pr. 265).

33. Lorsqu'un témoin justifie qu'il lui est

impossible de se présenter au jour indiqué,
le juge commissaire lui accorde un délai
suffisant qui, néanmoins, ne peut excéder
celui fixé pour l'enquête ou se transporte
pour recevoir sa déposition. Si le témoin est

éloigné, il renvoie devant le tribunal du lieu,
qui entend le témoin ou commet un juge
(Pr. 266). En pareil cas, il n'est pas néces-

saire, comme dans le cas où il s'agit de dé-

signer un juge pour procéder à l'enquête
tout entière (V. suprà, n° 8), que la com-
mission rogatoire émane du tribunal (Riom,
24 mai 1892, D. P. 92. 2. 85). — La commis-
sion rogatoire délivrée dans les termes de
l'art. 266 c. pr. civ. constitue une véritable
décision et doit être formulée par voie d'or-
donnance (même arrêt).

§ 8. — Délai dans lequel l'enquête doit être
terminée (R. 355 et s.; S. 125 et s.).

34. L'enquête doit être terminée dans la
huitaine de l'audition des premiers témoins

(Pr. 278) ; ce qui doit s'entendre du jour où
les témoins ont dû être entendus, c'est-à-dire
du jour auquel le juge commissaire a or-
donné qu'ils fussent assignés. — Le délai de
huitaine doit être calculé non compris le

jour fixé pour point de départ; ainsi, l'en-

quête commencée le 3 peut régulièrement
n'être close que le 11.

35. Le délai de huitaine peut être pro-
rogé, sur la demande des parties. La proro-
gation doit être demandée dans le délai fixé.

pour
la confection de l'enquête ; c'est le tri-

bunal seul, à l'exclusion du juge commis-

saire, qui peut l'accorder (Pr. 279). — Il est

généralement admis que l'on ne peut, dans

l'enquête prorogée, faire entendre que des
témoins nouveaux se révélant après la con-
fection de l'enquête, faire recueillir les
déclarations de témoins assignés pour l'en-

quête et dont le témoignage, par suite de
leur absence ou pour tout autre motif, n'a

pu être reçu, et non celles de témoins déjà
entendus dans l'enquête (Trib. civ. de Per-

pignan, 14 mars 1894, D. P. 95. 2. 8).
36. La prorogation est demandée par une

déclaration mentionnée sur le procès-verbal
d'enquête. Le juge commissaire en réfère à
l'audience au jour indiqué par son procès-
verbal, sans qu'il soit besoin d'avenir ou de

sommation, à moins que l'une des parties
ne fût pas présente, ni en personne ni par
son avoué, auquel cas elle serait appelée à

l'audience par acte d'avoué à avoué (Pr. 280).
La demande peut être aussi formée par voie
de requête au président ou par un acte au

greffe. — La fixation du nouveau délai est
laissée à l'appréciation

du tribunal. Ce délai
n'est pas nécessairement limitée huit jours.

37. Il ne peut être accordé qu'une pro-
rogation (Pr. 280, in fine), sauf toutefois le
cas de force majeure, comme si, par exemple,
un témoin n'avait pu se présenter pour cause
de maladie. — La prorogation profite à la

partie adverse, même quand elle n'en a pas
fait la demande; il lui est donc loisible de
faire entendre de nouveaux témoins pendant
les délais de la prorogation.

8 9. — Du procès-verbal (R. 393 et s.;
S. 142 et s.).

38. Le procès-verbal doit contenir l'indi-

cation des jour et heure où se font les opé-
rations de l'enquête, les comparutions ou

défauts des parties, la représentation des

copies (non des originaux) des assignations
aux témoins, les remises à autres jour et

heure (Pr. 269). Il doit constater l'observa-
tion des formalités prescrites par les art. 261,

262,269 à 274 c. pr. civ. Il est signé par les par-
ties (Pr. 275), aussi bien par celle contre

laquelle l'enquête est faite que par celle qui
y a fait procéder.

§ 10. — Des suites de l'enquête et de la
contre-enquête (R. 409 et s. ; S. 147 et s.).
39. Le délai pour faire enquête étant

expiré, la partie la plus diligente fait signi-
fier à avoué copie des procès-verbaux, et
poursuit l'audience sur un simple acte

(Pr. 286). En prescrivant la signification des
procès-verbaux, la loi établit une simple
faculté : la partie poursuivante peut se bor-
ner à produire son enquête en laissant de
côté la contre-enquête et réciproquement.
La partie est, d'ailleurs, libre de poursuivre
l'audience sans aucune signification, si elle
n'entend pas faire usage des dépositions re-
cueillies.

§11. — Des nullités (R. 415 et s.; S. 150 et s.).

40. Parmi les règles contenues au titre
des Enquêtes, un assez grand nombre sont
édictées à peine de nullité. Ce sont celles

qui concernent : 1° le délai dans lequel l'en-

quête doit être commencée (Pr. 257, §1er) ...
ou terminée (Pr. 278, 286) ; 2° les formalités
relatives à l'assignation des témoins (Pr. 260),
et des parties (Pr. 261); 3° les déclarations
que les témoins ont à faire avant de déposer
et le serment qu'ils doivent prêter (Pr. 262) ;
4° le mode de déposition des témoins (Pr. 271
à 275) ; 5° les mentions que doivent contenir
les procès-verbaux d'enquête (Pr. 269).

41. Les nullités sont couvertes : 1° lorsque
la partie a assisté à l'enquête sans faire de
réserves précises (V. suprà, n° 24); 2° lors-

qu'elle a conclu au fond sans se prévaloir de
ces nullités. Toutefois, les nullités d'ordre

public, comme celle qui résulterait, par
exemple, de l'audition d'un témoin incapable
ou de l'incompétence du juge commissaire,
peuvent être proposées en tout état de cause.
— La contre-enquête ne couvre pas les nul-
lités de l'enquête; en d'autres termes, le

défendeur, en procédant à la contre-enquête,
ne perd pas le droit d'invoquer les causes de
nullité dont l'enquête peut être entachée.

42. L'enquête est nulle en totalité lorsque
la nullité concerne une formalité qui inté-
resse l'ensemble de l'opération ; au contraire,
la nullité d'une ou plusieurs dépositions n'en-
traîne pas celle de l'enquête entière (Pr. 294).
C'est ainsi qu'en cas d'inobservation des for-
malités prescrites par l'art. 260, les déposi-
tions des témoins envers lesquels ces forma-
lités n'ont pas été observées sont seules frap-
pées de nullité (Pr. 260, in fine). — Dans le
cas où certaines dépositions ont été reçues
après l'expiration des délais légaux, il y a
controverse sur le

point
de savoir si la nul-

lité ne frappe pas les dépositions ou si elle
s'étend à l'ensemble de l'enquête. Cette der-
nière solution a été adoptée par un arrêt de
la Cour de cassation (Civ. c. 11 déc. 1850,
D. P. 51. 1. 300).

43. Lorsque l'enquête ou une déposition
recueillie dans l'enquête est déclarée nulle

par la faute du juge commissaire, comme,
par exemple, dans le cas où le procès-verbal
n'a pas été signé par l'une des parties pré-
sentes ou ne mentionne pas l'accomplisse-
ment des formalités prescrites par l'art. 275,
elle est recommencée aux frais de ce magis-
trat (Pr. 292). Il en est de même au cas où
la nullité est due à la faute du greffier. Cette

nouvelle procédure n'est pas une seconde

enquête, mais la reproduction de la pre-
mière; d'où il résulte qu'on n'y peut faire
entendre d'autres témoins que ceux qui ont

déposé dans l'enquête annulée, et qu'il n'y
a pas lieu à une nouvelle contre-enquête.

44. A la différence du cas où elle est
nulle par la faute du juge commissaire, l'en-

quête ne peut être recommencée quand la
nullité qui l'atteint est due à la faute de
l'huissier ou de l'avoué; la partie peut,
d'ailleurs, répéter contre eux les frais de
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l'enquête déclarée nulle, et même obtenir
des dommages-intérêts en cas de négligence
manifeste de leur part (Pr. 293). — L'inter-
diction de recommencer l'enquête, édictée

par l'art. 293, est générale et absolue, et

applicable même dans les causes intéressant
l'ordre public, notamment dans celles qui
ont trait à l'état des personnes, telles que
les demandes en divorce ou en séparation
de corps.

45. La loi permettant aux juges de recou-
rir aux présomptions de l'homme dans tous
les cas où la preuve testimoniale est admise

(Civ. 1353), rien ne s'oppose à ce qu'ils fassent
état des témoignages recueillis dans une en-

quête nulle, mais à la condition de ne leur
attribuer que la valeur de simples indices

(Civ. c. 26 juin 1889, D. P. 90. 1. 135).

§ 12. — Des reproches (R. 455 et s., 545 et s.;
S. 249 et s.).

46. Les reproches sont des causes d'ex-
clusion qui, sans rendre les témoins inca-

pables de déposer, sont cependant de nature
à rendre suspectes leurs dépositions et qu'il
appartient aux parties de faire valoir si elles
le jugent à propos. Elles seront énumérées
infrà, Témoin.

47. Les reproches doivent être proposés
par la partie ou par son avoué avant la dépo-
sition des témoins (Pr. 270). La déposition
une fois reçue, aucun reproche n'est plus
recevable, à moins toutefois d'être justifié
par écrit (Pr. 282), c'est-à-dire prouvé par
titre, comme dans le cas, par exemple, où
il résulte d'un acte authentique que le té-
moin qui a déposé avait délivré un certificat
sur les faits du procès.

48. Il ne suffit pas de déclarer en termes
vagues et généraux qu'on entend reprocher
tel témoin ; les causes de reproche doivent
être précises. — Le témoin est invité à s'ex-

pliquer en ce qui les concerne ; les reproches
et explications du témoin sont consignés au
procès-verbal (Pr. 270).

49. Le juge commissaire n'a pas à se
prononcer sur la valeur des reproches, et
les témoins reprochés n'en doivent pas
moins être entendus. C'est au tribunal qu'il
appartient de juger si les reproches sont
fondés ou non; et, lorsque les parties re-
viennent devant lui après la clôture de l'en-
quête, c'est la première question qu'il est
appelé à résoudre.

50. Si les reproches proposés ne sont pas
justifiés par écrit, la partie est tenue d'en
offrir la preuve et de désigner, en même
temps, les témoins; sinon elle n'y sera plus
reçue (Pr. 289). On admet, du reste, généra-
lement que cette offre et cette désignation
ne doivent pas nécessairement être faites
avant l'audition du témoin reproché; qu'elles
peuvent l'être utilement par des conclusions
prises devant le tribunal après l'enquête.

51. Il est statué sommairement sur les
reproches (Pr. 287), c'est-à-dire que l'on
suit les formes prescrites pour les affaires
sommaires (V. infrà, nos 54 et s.). La preuve
par témoin, s'il y a lieu, est ordonnée par le
tribunal et faite clans la forme prescrite pour
les affaires sommaires. Aucun reproche ne
peut y être proposé, s'il n'est justifié par
écrit (Pr. 290). — La question des reproches
doit, en principe, être résolue préalable-
ment au jugement du fond. Cependant,
lorsque la cause est en état, les juges peu-
vent statuer sur les reproches et sur le fond
par un même jugement (Pr. 288).

52. Le jugement oui intervient sur les
reproches est définitif et, par conséquent,
susceptible d'appel dans les deux mois de
sa signification. Si l'appel est interjeté, la
cause est suspendue jusqu'à ce qu'il ait été
vidé. Le tribunal peut, d'ailleurs, après le
rejet ou l'admission des reproches, ordonner
qu'il sera plaidé immédiatement au fond. La
partie doit alors, avant de plaider au fond,

faire des réserves; sinon l'appel qu'elle in-

terjetterait ensuite ne serait pas recevable.
53. Lorsque le reproche est admis, la

déposition du témoin reproché perd toute

valeur, et il n'en peut être fait état: aussi
est-il interdit de la lire à l'audience

(Pr. 291).

ART. 2. — DES ENQUÊTES EN MATIÈRE SOM-
MAIRE ET DEVANT LES TRIBUNAUX DE COM-
MERCE (R. 588 et s.; S. 267 et s.).
54. Les enquêtes en matière sommaire,

comme on l'a vu suprà, n° 1, sont régies
par les art. 407 et s. c. pr. civ., dont les

dispositions sont communes aux enquêtes
devant les tribunaux de commerce. — Sur
les causes qui ont le caractère d'affaires

sommaires, V. infrà, Procédure. — Les
formes en sont plus simples que celles des

enquêtes ordinaires; la différence consiste
en ce que dans les enquêtes sommaires les

dépositions, au lieu d'être reçues par le juge
commissaire et relatées dans un procès-ver-
bal , sont faites à l'audience publique du tri-
bunal.

55. Il n'est pas nécessaire que les faits
soient préalablement articulés (Pr. 407). Il
est néanmoins d'usage de signifier un simple
acte de conclusions, afin de mettre la partie
adverse en mesure d'avouer ou de dénier les

faits; mais cette partie peut s'abstenir d'y
répondre. — Le jugement qui ordonne l'en-

quête doit contenir renonciation des faits à

prouver. Il fixe les jour et heure où les té-
moins seront entendus à l'audience (Pr. 407).
— L'enquête doit nécessairement avoir lieu
à l'audience; elle ne peut être renvoyée de-
vant un juge commissaire. Cette règle ne
souffre exception que dans le cas où les
témoins sont éloignés ou empêchés ; les dépo-
sitions sont alors reçues, en vertu d'une
commission rogatoire, soit par un juge que
désigne le tribunal de leur résidence ou le

jugement même qui ordonne l'enquête,
soit par le juge de paix de cette résidence

(Pr. 412).
56. Les délais prescrits en matière ordi-

naire pour commencer et parachever l'en-

quête (V. suprà, n°s 11 et s., 34 et s.) ne
sont pas applicables en matière sommaire;
il appartient au juge de fixer lui-même les
délais que les parties seront tenues d'obser-
ver à cet égard.

57. Le jugement qui ordonne l'enquête
n'a pas besoin d'être signifié. Les témoins
sont assignés un jour au moins avant celui
de leur audition (Pr. 408). Ce délai est franc,
et il est susceptible d'augmentation à raison
des distances. — Il doit être donné copie
aux témoins du dispositif du jugement par
lequel ils sont appelés (Pr. 260, 413, § 2). —
Les noms des témoins doivent être dénon-
cés à la partie adverse trois jours au moins
avant leur audition, avec augmentation à
raison des distances (Pr. 261, 413, § 3). La
dénonciation est faite au domicile de l'avoué,
en matière civile, et, en matière commer-
ciale, au domicile réel de la partie, si elle
habite daDS le lieu où siège le tribunal,
sinon au domicile élu dans ce lieu ou, à dé-
faut, au greffe. — Il n'est pas nécessaire
que le défendeur soit mis en demeure par
une assignation de se présenter à l'enquête;
mais il doit être averti soit par une somma-
tion, soit par l'indication dans l'acte de
dénouciation des noms des témoins, du jour
et de l'heure où l'enquête aura lieu.

58. Les témoins sont entendus à l'au-
dience; ils doivent l'être séparément, sans
cependant que l'inobservation de cette règle
soit une cause de nullité. Ils peuvent être
reprochés pour les mêmes causes qu'en ma-
tière ordinaire. Les reproches sont jugés de
la même façon (Pr. 413, S 6). Toutefois, la
jurisprudence décide qu'il doit être statué
sur les reproches avant l'audition des témoins
reprochés, et que les témoins ne doivent pas

être entendus si les reproches sont admis,
et cela dans le cas même où la cause serait

susceptible d'appel. — Les témoins doivent

prêter serment comme en matière ordinaire.
— Les règles concernant les interpellations
aux témoins (Pr. 276), la taxe (Pr. 277), le
nombre des témoins dont les voyages passent
en taxe ( Pr. 281 ), l'amende et les peines
contre les témoins défaillants (Pr. 263 et s.),
sont applicables aux enquêtes en matière
sommaire (Pr. 413, § 4, 6 et 7; Comp. su-

prà, nos 26 et s.).
59. Lorsque le jugement n'est pas suscep-

tible d'appel, on ne dresse pas procès-verbal
de l'enquête; il est seulement fait mention
dans le jugement des noms des témoins et
du résultat de leurs dépositions (Pr. 410).
Mais quand la cause est susceptible d'appel,
le procès-verbal est obligatoire et il n'y peut
être suppléé par renonciation au jugement
du résultat des dépositions, ni par les notes
du greffier.

60. Le procès - verbal relate les serments
des témoins, leur déclaration s'ils sont pa-
rents , alliés ou domestiques des parties, les

reproches qui auraient été formés contre

eux, et le résultat de leurs dépositions
(Pr. 411). II n'est pas nécessaire que le pro-
cès-verbal fasse mention de l'âge des té-
moins. — En matière commerciale, indé-
pendamment des formalités ci - dessus, les

dépositions rédigées par le greffier doivent
être signées par les témoins.

61. Si l'une des parties demande proro-
gation, c'est-à-dire fixation pour l'audition
des témoins d'un jour plus éloigné que celui

qui avait été indiqué par le tribunal, l'inci-
dent est jugé sur-le-champ (Pr. 409). La pro-
rogation peut être accordée même postérieu-
rement au jour qui avait été fixé pour l'en-

quête, et bien qu'elle n'ait pas été demandée
à l'audience de ce jour [Trib. civ. de Château-
briant, 5 mai 1899, D. P. 99. 2. 357). —

L'art. 280 c. pr. civ., qui, en matière d'en-
quête ordinaire, n'autorise qu'une seule pro-
rogation, n'est applicable ni en matière
sommaire, ni en matière commerciale.

62. Parmi les règles prescrites par la loi
en matière d'enquête sommaire devant les
tribunaux de commerce, il en est qui doi-
vent être observées à peine de nullité. Telles
sont, notamment, celles qui exigent que le
jugement ordonnant l'enquête contienne
renonciation des faits à prouver, que l'en-
quête ait lieu à l'audience ( Civ. c. 29 déc.
1897, D. P. 98. 1. 427) ; celles relatives au
serment des témoins (Civ. r. 2S déc. 1897,
D. P. 98. 1. 427), au procès-verbal qui doit
être rédigé dans les causes susceptibles d'ap-
pel; enfin, en matière commerciale, d'après
certains arrêts, la règle concernant la cons-
tatation par écrit des dépositions des témoins
et la signature de ceux - ci sur le procès-
verbal.

ART. ?. — DES ENQUÊTES EN JUSTICE DE PAIX
(R. 642 et s.; S. 299 et s.).

62:. Les règles applicables aux enquêtes
faites devant les justices de paix, contenues
dans le titre 7, livre 1er (art. 34 à 40), du Code
de procédure civile, sont, en beaucoup de
points, semblables à «elles qui sont prescrites
pour les enquêtes sommaires ou devant les
tribunaux de commerce (V. suprà. n°s 54 et s.).
Il

y a lieu, d'ailleurs, d'appliquer à ces en-
quêtes les dispositions générales qui, par
leur nature, s'imposent a toutes les juridic-
tions, telles que celles relatives au droit de
contre-enquête, aux causes de reproche, aux
incapacités de déposer, etc.

64. Avant de procéder à une enquête, le
juge de paix doit ordonner la preuve et en
fixer précisément l'objet (Pr. 34). — Le juge-
ment n'est signifié que si, contradictoire ou
par défaut, il a été rendu hors la présence
des parties (Pr. 28). Il n'y a lieu ni de citer
la partie adverse, ni de lui dénoncer les
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noms des témoins. — Les témoins sont cités

par exploit d'huissier en vertu d'une per-
mission du juge, laquelle résulte d'une cé-
dule délivrée à la requête de la partie la plus

diligente (V. infrà, Jugement d'avant dire

droit). Mais ce mode de procéder n'est pas
obligatoire; les témoins peuvent être cités

directement; ils pourraient aussi se présen-
ter volontairement sans citation. En tout cas,
il n'est pas nécessaire de leur donner copie
du dispositif du jugement qui a ordonné

l'enquête.
65. Au jour indiqué, les témoins font con-

naître leurs nom, profession, âge et demeure,
prêtent serment de dire la vérité et déclarent
s'ils sont parents ou alliés des parties et à

quel degré, et s'ils sont leurs serviteurs ou

domestiques (Pr. 35). Ils sont entendus sépa-
rément, en présence des parties. Celles-ci
doivent formuler leurs reproches avant la

déposition et les signer. L'obligation designer
les reproches n'est, d'ailleurs, applicable
qu'au cas où il est dressé procès-verbal,
c'est-à-dire lorsque la cause est sujette à

appel (V. infrà, n° 68). Après la déposition,
les reproches ne peuvent être reçus que s'ils
sont justifiés par écrit ( Pr. 36).

66. De même qu'en matière sommaire,
le témoin reproché ne doit pas être entendu
dans sa déposition, sans qu'il y ait à distin-

guer suivant que la cause est ou non sujette
a appel. L'interdiction d'interrompre les

témoins, les règles concernant les interpel-
lations qui peuvent leur être adressées

(V. suprà, n°28), sont applicables aux en-

quêtes devant les juges de paix ( Pr. 37). Il
en est de même des dispositions relatives
aux témoins défaillants (V. suprà, n°» 32
et 33 ), au droit pour les témoins de requérir
taxe (V. suprà, n° 30).

67. Les témoins, en principe, sont enten-
dus à l'audience. Toutefois, si, au cours de

l'instance, le juge reconnaît que la vue des
lieux doit être utile à l'intelligence des dépo-
sitions, comme il arrive le plus souvent dans
les actions possessoires ou en bornage, il
ordonne son déplacement et celui des té-

moins, qui sont alors entendus sur les lieux
mêmes (Pr. 38).

68. Dans les causes sujettes à appel, il
est dressé procès - verbal de l'audition des

témoins, conformément aux prescriptions de
l'art. 39 c. pr. civ. — Dans les causes de
nature à être jugées en dernier ressort, il
n'est point dressé de procès-verbal; le juge-
ment énonce les noms, âge, etc., des témoins,
leur serment, leur déclaration s'ils sont pa-
rents, alliés, etc., des parties, les reproches
et le résultat général des dépositions

(Pr. 40).
— Que l'affaire soit ou non sujette

a appel, il doit être procédé au jugement
immédiatement après l'enquête ou, au plus
tard, à la première audience (Pr. 39, in fine).
L'observation de cette règle est, d'ailleurs,
abandonnée à la discrétion du juge.

69. Les prescriptions relatives aux délais
dans lesquels l'enquête doit être commencée
et parachevée (V. suprà, n°»ll et s., 34 et s.)
ne sont pas applicables aux enquêtes devant
les juges de paix. Le juge de paix peut, d'ail-

leurs, accorder une prorogation a la partie
qui n'a pas terminé l'enquête au jour fixé.

70. En général, l'inobservation des for-
malités prescrites pour les enquêtes devant
les juges de paix n'est pas une cause de nul-
lité. On fait exception cependant pour celles
de ces formalités qui doivent être considé-
rées comme substantielles. On reconnaît ce

caractère, notamment, à la prestation du

serment par les témoins, à la rédaction du

procès - verbal dans les causes susceptibles
d'appel. On peut y ajouter la disposition de
l'art. 34, qui veut que le juge, avant de pro-
céder à l'enquête, ordonne la preuve et en

précise l'objet (V. suprà, n° 64). Mais il a
été jugé que, cette disposition n'étant pas
d'ordre public, les parties peuvent renoncer

expressément ou tacitement à l'observation
de la formalité qu'elle prescrit, et qu'il y a,
de leur part, renonciation tacite dans le fait
de produire leurs témoins et d'assister à
leurs dépositions sans élever aucune récla-
mation à rencontre du mode de procédure
suivi (C. cass. de Luxembourg, 12 juin 1896,
D. P. 99. 2. 119).

ART. 4. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

71. Les procès-verbaux d'enquête, n'ayant
pas été nommément prévus par la loi fiscale,
doivent être classés dans la catégorie des
actes judiciaires préparatoires ou d'instruc-
tion qui sont soumis au timbre et à l'enre-
gistrement et assujettis aux droits fixes de
1 fr. 50 en justice de paix, 4 fr. 50 devant
les tribunaux civils, de commerce et d'arbi-

trage et 7 fr. 50 devant les cours d'appel
(L. 22 frim. an 7, art. 68, § 1™, n° 46,
et § 2, n°s 6 et 7, R. v° Enregistrement,
t. 21, p. 26 ; 28 avr. 1816, art. 44, n° 10, et
45, n° 6, R. eod. v°, t. 21, p. 39; 28 févr.
1872, art. 4, D. P. 72. 4. 12).

72. En matière criminelle et correction-
nelle, les procès-verbaux d'enquête sont
exempts des formalités du timbre et de l'en-

registrement, comme faits dans l'intérêt dé
la vindicte publique (L. 22 frim. an 7,
art. 70, § 3, n° 9; 13 brum. an 7, art. 16,
R. v° Enregistrement, t. 22, p. 737; Décis.
min. Fin. 27 oct. 1822 ; Cire. min. Just.
24 sept. 1823; Instr. admin. Enreg. n° 1102).

73. Il ne doit être perçu qu'un seul droit,
quelque soit le nombre de dépositions que
renferme le procès-verbal ou le nombre de

vacations, et quand même il réunirait une

enquête et une contre-enquête (Décis. min.
Fin. 22 juill. 1825; Instr. admin. Enreg.
n°1180, § 7).

ENREGISTREMENT

(R. v° Enregistrement; S. eod. v).

1. Cet article ne comprend que les prin-
cipes généraux en matière d'enregistrement;
les règles spéciales sont exposées à l'occa-
sion des différentes matières qui comportent
des explications à ce sujet.

SECT. Ire. — Généralités. — Droits fixe
et proportionnel.

2. L'enregistrement est une formalité qui
consiste dans la transcription sur un re-

gistre d'un acte, ou dans la relation sur ce
même registre d'une déclaration de muta-

tion, et qui a pour effet d'assurer leur exis-
tence et de constater leur date. Cette forma-

lité, qui a remplacé le contrôle établi par
l'édit du mois de juin 1581, donne ouverture
à des droits qui sont perçus au profit du

Trésor public.
3. La législation sur l'enregistrement est

la plus importante des lois fiscales, la per-

ception des droits n'étant pas
basée unique-

ment sur un fait matériel, mais exigeant,
dans la plupart des cas, un examen appro-
fondi des conventions intervenues entre les

parties et des effets produits par ces con-

ventions. La loi organique et fondamentale

qui règle la perception des droits d'enregis-
trement est la loi du 22 frim. an 7 (R. t. 21,

p. 26).
4. Les droits d'enregistrement sont divi-

sés en droits fixes et droits proportionnels,
suivant la nature des actes et mutations qui

y sont assujettis, — Le droit fixe, qui repré-
sente le salaire de la formalité, s'applique
aux actes, soit judiciaires, soit extrajudi-
ciaires, qui ne contiennent ni obligation,
ni libération , ni condamnation, ni colloca-
tion ou liquidation des sommes et valeurs,
ni transmission de propriété ou jouissance
de biens meubles ou immeubles (L. 22 frim.

an 7, art. 3). Son taux varie suivant le

degré d'utilité des conventions.

5. Le droit proportionnel n'est pas seule-

ment, comme le droit fixe, le salaire de la

formalité; il est de plus une contribution
assise sur les valeurs; il est établi pour les

obligations, libérations, condamnations, col-
locations ou liquidations de sommes et va-
leurs et pour toute transmission de propriété,
d'usufruit et de jouissance de biens meubles
et immeubles soit entre vifs, soit par décès

(L. 22 frim. an 7, art. 4).
6. La loi du 28 févr. 1872 (D. P. 72. 4. 12)

avait substitué au droit fixe simple, pour
certains actes dont l'importance peut être
mesurée par renonciation des sommes ou
valeurs que ces actes constatent et mettent
en évidence, un droit spécial participant à la
fois du droit fixe et du droit proportionnel,
sans se confondre néanmoins avec l'un ou
l'autre de ces deux droits et désigné sous le
nom générique de droit fixe gradué. Mais
le droit dont il s'agit a été supprimé par
l'art. 19 de la loi du 28 avr. 1893 (D. P. 93.
4. 79) et remplacé par un droit proportion-
nel. Ce droit proportionnel a été ainsi

appliqué à une certaine catégorie d'actes
contenant renonciation de sommes ou va-
leurs qui peuvent servir à en déterminer

l'importance. Ces actes sont énumérés dans
l'art. 1er de la loi du 28 févr. 1872; ce
sont : 1° les actes de formation et de pro-
rogation de société ; 2° les actes transla-
tifs de propriété, d'usufruit ou de jouissance
de biens immeubles situés en pays étranger
ou dans les colonies françaises dans les-

quelles l'enregistrement n'est pas établi ;
3° les actes ou procès - verbaux de vente de
marchandises avariées par suite d'événe-
ments de mer et des débris de navires nau-

fragés ; 4° les contrats de mariage ; 5° les

partages de biens meubles et immeubles
entre copropriétaires, cohéritiers et coasso-
ciés à quelque titre que ce soit; 6° les déli-
vrances de legs ; 7° les mainlevées totales ou

partielles d'hypothèques ; 8° les prorogations
de délai pures et simples; 9° les adjudica-
tions et marchés pour constructions, répa-
rations, entretien, approvisionnements et
fournitures dont le prix doit être payé direc-

tement par le Trésor public, et les caution-
nements relatifs à ces adjudications et mar-

chés ; 10° les titres-nouvels et reconnaissances
de rentes.

7. La perception du droit proportionnel
suit les sommes de 20 francs en 20 francs
inclusivement et sans fraction (L. 27 vent,

an 9, art. 2, R. t. 21, p. 36). Il ne
peut

être perçu moins de 25 centimes pour l'en-

registrement des actes et mutations dont les
sommes et valeurs ne produiraient pas
25 centimes de droit proportionnel (L. 27 vent,
an 9, art. 3). Le droit d'enregistrement du

bulletin n° 2 du casier judiciaire délivré aux

particuliers a été réduit à 20 centimes (L.
26 janv. 1892, art. 5, D. P. 92. 4. 9).

8. Presque tous les droits fixes et propor-
tionnels d'enregistrement ont été augmentés
par l'addition de décimes. La quotité, qui
en a été modifiée à plusieurs reprises, ess

actuellement de 2 décimes et demi, soit

de 25 pour cent (L. 6 prair. an 7, art. 1",
R. t. 21, p. 35; 23 août 1871, art. 1er, D. P.

71. 4. 54; 30 déc. 1873, art. 2, D. P. 74.

4. 30).
— Par exception, ne sont pas sou-

mis aux décimes : 1° la taxe sur les assu-

rances maritimes ( L. 23 août 1871, art. 6,
n° 1, D. P. 71. 4. 54); 2° l'impôt de trans-

mission sur les actions et obligations (L.
29 juin 1872, art. 3, D. P. 72. 4. 116);
3° l'impôt sur le revenu des valeurs mobi-

lières (L. 29 juin 1872, art. 3; 26 déc. 1890,
art. 4, D. P. 91. 4. 50); 4° la taxe annuelle

d'accroissement due par les congrégations
religieuses (L. 16 avr. 1895, art. 4, D. P. 95.

4. 92) ; 5° la taxe à percevoir sur les procès-
verbaux de vente des objets mobiliers aban-
donnés chez les aubergistes (L. 31 mars 1896,
art. 8, D. P. 96. 4. 33); 6° la taxe hypothé-
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caire (L. 27 juill. 1900, art. 2, D. P. 1900.
4. 57) ; 7° les droits de mutation par décès
et les droits d'enregistrement des donations
entre vifs (L. 25 févr. 1901, art. 2 et 18,D.P.
1901. 4. 33).

9. Lorsque, dans un acte quelconque, il

y a plusieurs dispositions indépendantes, ou
ne dérivant pas nécessairement les unes des

autres, il est dû pour chacune d'elles, et
selon son espèce, un droit particulier (L.
22 frim. an 7, art. 11).

SECT. II. — Valeurs sur lesquelles le droit

proportionnel est assis.

10. Le droit -proportionnel est assis sur les
valeurs. La valeur de la propriété et de la

jouissance des biens meubles et immeubles
est déterminée, pour la liquidation et le

payement du droit proportionnel, ainsi qu'il
suit : 1° Pour les baux et locations, sous-

baux, cessions, rétrocessions et subrogations
de baux, par le prix annuel exprimé, en y
ajoutant les charges imposées au preneur
(L. 22 frim. an 7, art. 14, n° 1, et 15, n° 1 ).
Si le loyer ou fermage est stipulé payable en
nature, il en est fait une évaluation d'après
les dernières mercuriales du canton de la
situation des biens. Mais s'il s'agit d'objets
dont la valeur ne peut être constatée par les
mercuriales, les parties en font une déclara-
tion estimative. Pour les baux à portion de

fruits, le droit d'enregistrement est perçu
sur la valeur de la part revenant au bail-
leur.

11. 2° Pour les baux à rentes perpétuelles
et ceux dont la durée est illimitée, par un
capital formé de vingt fois la rente ou le

prix annuel, et les charges aussi annuelles,
en y ajoutant les autres charges en capital
(même loi, art. 15, n° 2).

12. 3° Pour les baux à vie, sans distinction
de ceux faits sur une ou plusieurs têtes, par
un capital formé de dix fois le prix et les

charges annuels, en y ajoutant également
les autres charges s'il s'en trouve d'expri-
mées (art. 15, n° 3).

13. 4° Pour les créances à terme, leurs
cessions et transports et autres actes obliga-
toires, par le capital exprimé dans l'acte et

qui en fait l'objet (art. 14, n° 2).
14. 5° Pour les engagements d'immeubles,

par les prix et sommes pour lesquels ils
sont faits (art. 15, n° 5).

15. 6° Pour les quittances et tous autres
actes de libération, par le total des sommes
ou capitaux dont le débiteur se trouve libéré
(art. 14, n° 3).

16. 7° Pour les marchés et traités, par le
prix exprimé ou l'évaluation des objets qui
en sont susceptibles (art. 14, n°4).

17. 8° Pour les ventes, adjudications, ces-
sions, rétrocessions, licitations et tous autres
actes civils ou judiciaires portant translation
de propriété ou d'usufruit à titre onéreux ,
par le prix exprimé et le capital des charges
qui peuvent ajouter au prix (même loi, art. 14,
n» 5, et 15, n° 6; L. 25 févr. 1901, art. 13,
n° 1). — Toutefois, si le prix énoncé dans un
acte translatif de propriété ou d'usufruit de
fonds de commerce ou de biens immeubles
à titre onéreux paraît inférieur à leur valeur
vénale à l'époque de l'aliénation, par com-
paraison rr.'ec les fonds voisins de même na-
ture , la Régie peut requérir une expertise,
pourvu qu'elle en fasse la demande, dans les
trois mois à compter du jour de l'enregis-
trement de l'acte ou de la déclaration de la
mutation pour les cessions de fonds de com-
merce, et dans l'année à compter du même
jour pour les ventes d'immeubles (L. 22 frim.
an 7, art. 17; 28 févr. 1872, art. 8, § 4).18. 9° Pour les échanges d'immeubles,
par une évaluation qui doit être faite en ca-
pital, d'après le revenu annuel multiplié par
vingt pour les immeubles urbains et vini^t-
cinq pour les immeubles ruraux, sans dis-
traction des chargea (L. 22 frim. an 7,

art. 15, n° 4). Pour les échanges d'usufruit
ou de nue-propriété, la valeur de chacun des
démembrements est estimée à une fraction
de la pleine propriété calculée en raison de

l'âge de l'usufruitier ou, s'il s'agit d'un usu-
fruit à temps, d'après sa durée, suivant les

règles qui seront exposées infrà, n° 27 (L.
25 févr. 1901, art. 13, n° 2).

19. 10° Pour les créations de rentes, soit

perpétuelles, soit viagères, ou de pensions à
titre onéreux, par le capital constitué et
aliéné (L. 22 frim. an 7, art. 14, n° 6).

20. 11° Pour les cessions ou transports
desdites rentes ou pensions et pour leur
amortissement ou rachat, par le capital cons-

titué, quelque soit le prix stipulé pour le

transport ou l'amortissement (art. 14, n° 7).
21. 12° Pour les rentes et pensions créées

sans expression de capital, leurs transports
et amortissements, à raison d'un capital
formé de vingt fois la rente perpétuelle et de
dix fois la rente viagère ou la pension, et

quelque soit le prix stipulé pour le trans-

port ou l'amortissement (art. 14, n° 9).
22. 13° Pour les actes et jugements por-

tant condamnation , collocation , liquidation
ou transmission, par le capital des sommes
ou valeurs et les intérêts (même loi, art. 14,
n° 10; L. 26 janv. 1892, art. 15).

23. 14° Pour les transmissions entre vifs
à titre gratuit, par le capital exprimé dans
l'acte pour les créances, par la déclaration
estimative pour les meubles (L. 22 frim. an 7,
art. 14, n° 8); par le cours moyen de la
Bourse pour les valeurs cotées (L. 18 juill.
1836, art. 6; 18 mai 1850, art. 7; 13 mai
1863, art. 11), et par un capital formé de

vingt fois le revenu pour les immeubles ur-

bains, et vingt-cinq fois pour les immeubles
ruraux (L. 22 frim. an 7, art. 15, n° 7;
21 juin 1875, art. 2).

24. 15° Pour les mutations par décès, —

en ce qui concerne les meubles : a) par l'esti-
mation contenue dans les inventaires ou
autres actes passés dans les deux années du

décès; b) par le prix estimé dans les actes
de vente, lorsque cette vente a lieu publi-
quement et dans les deux années qui suivent
le décès (observation faite que cette disposi-
tion s'applique aux objets inventoriés et es-
timés conformément au paragraphe 1er et dont
l'évaluation serait inférieure au prix de vente) ;
c) à défaut d'inventaire, d'actes ou de vente,
en prenant pour base 33 pour cent de l'éva-
luation faite dans les polices d'assurances en
cours au jour du décès et souscrites par le
défunt ou ses auteurs, moins de cinq ans
avant l'ouverture de la succession, sauf
preuve contraire (cette disposition ne s'ap-
plique pas aux polices d'assurances concer-
nant les récoltes, les bestiaux et les marchan-
dises); d) enfin, à défaut de toutes les bases
d'évaluation établies aux trois paragraphes
précédents, par la déclaration estimative des
parties (L. 25 févr. 1901, art. 4); — en ce
qui concerne les créances, rentes, actions,
obligations, effets publics et immeubles, sui-
vant les modes indiqués suprà, n° 23, pour
les transmissions entre vifs à titre gratuit.

25. Les droits de mutation à titre gratuit
entre vifs et par décès doivent cependant
être liquidés sur la valeur vénale en ce qui
concerne les immeubles dont la destination
actuelle n'est pas de procurer un revenu
(L. 25 févr. 1901, art. 12).

26. La valeur de la nue propriété et de
l'usufruit des biens meubles et immeubles
est déterminée pour la liquidation et le paye-
ment des droits, savoir : 1° Pour les trans-
missions à titre onéreux de biens autres que
créances, rentes ou pensions, par le prix
exprimé, en y ajoutant toutes les charges
en capital.

27. 2° Pour les échanges et pour les trans-
missions entre vils à titre gratuit ou celles
qui s'opèrent des mêmes biens par décès,
par une évaluation l'aile de la manière sui-

vante : si l'usufruitier a moins de vingt ans
révolus, l'usufruit est estimé aux sept
dixièmes, et la nue propriété aux trois
dixièmes de la propriété entière, telle qu'elle
doit être évaluée d'après les règles qui
viennent d'être établies. Au-dessus de cet

âge, cette portion est diminuée pour l'usu-
fruit et augmentée pour la nue propriété
d'un dixième par chaque période de dix ans
sans fraction. A partir de soixante-dix ans
révolus de l'âge de l'usufruitier, la portion
est fixée à un dixième pour l'usufruit et neuf
dixièmes pour la nue propriété. — Pour dé-
terminer la valeur de la nue propriété, il
n'est tenu compte que des usufruits ouverts
au jour de la mutation de cette nue pro-
priété. Toutefois, dans le cas d'usufruits suc-
cessifs, lorsque l'usufruit éventuel vient à
s'ouvrir, le nu - propriétaire a droit à la res-
titution d'une somme égale à ce qu'il aurait

payé en moins si le droit acquitté par lui
avait été calculé d'après l'âge de l'usufruitier
éventuel; mais cette restitution a lieu dans
les limites seulement du droit dû par celui-ci.
— L'usufruit constitué pour une durée fixe
est estimé aux deux dixièmes de la valeur de
la propriété entière pour chaque période de
dix ans de la durée de l'usufruit, sans frac-
tion et sans égard à l'âge de l'usufruitier.

28. 3° Pour les créances à terme, les
rentes perpétuelles ou non perpétuelles et
les pensions créées ou transmises à quelque
titre que ce soit, et pour l'amortissement de
ces rentes ou pensions, par une quotité de
la valeur de la propriété entière, établie sui-
vant les règles qui viennent d'être indiquées,
d'après le capital déterminé par les para-
graphes 2, 7 et 9 de l'art. 14 de la loi du
22 frim. an 7.

29. Il n'est rien dû pour la réunion de
l'usufruit à la propriété, lorsque cette réu-
nion a lieu par le décès de l'usufruitier ou

l'expiration du temps fixé pour la durée de
l'usufruit (L. 25 févr. 1901, art. 13).

30. Pour permettre d'établir la liquida-
tion des droits à percevoir, les actes et décla-
rations régis par ces dernières dispositions
doivent faire connaître la date et le lieu de
la naissance de l'usufruitier, et si la nais-
sance est arrivée hors de France ou d'Algé-
rie , il doit être, en outre, justifié de cette
date avant l'enregistrement, à défaut de

quoi les droits les plus élevés doivent être

perçus, sauf rectification de la perception si
l'acte de naissance est représenté dans le
délai de deux ans (même loi, art. 14).

31. Si les sommes ou valeurs sujettes au
droit proportionnel ne sont pas détermi-
nées dans les actes ou jugements, les parties
sont tenues d'y suppléer par une déclaration
estimative certifiée et signée au pied de l'acte
(L. 22 frim. an 7, art. 16).

32. La déclaration doit être faite par les

parties ou par leurs mandataires; cependant
l'Administration admet le notaire rédacteur
à faire l'évaluation en se portant fort pour
ses clients. La perception effectuée sur ces
bases ne peut être critiquée par les parties
qui trouveraient l'évaluation exagérée; elles
sont seulement fondées à actionner le no-
taire en responsabilité du dommage qu'il
leur a occasionné (Req. 10 juill. I871, D. P.
71. 1. 215).

33. Insuffisance de prix ou d'évaluation.
— Expertise. — Lorsque la valeur en capitalou en revenu qui, d'après les énonciations
de l'acte ou la déclaration des parties, doit
servir de base à la liquidation des droits,
parait inférieure à la valeur réelle, l'Admi-
nistration a le droit d'en requérir l'exper-
tise. — Cette mesure qui, en matière de re-
venu, n'est autorisée que lorsque l'insuffi-
sance ne peut être établie par des actes
faisant connaître le véritable revenu des
biens, avait été restreinte, tout d'abord, aux
mutations d'immeubles en propriété (L.
22 frim. an 7, art. 17, 19 et 39). Elle fut
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étendue plus tard aux mutations d'immeubles
en jouissance (L. 23 août 1871, art. 11 et 15);
aux mutations de fonds de commerce (L.
28 févr. 1872, art. 8); aux évaluations faites

pour la taxe sur le revenu (L. 28 déc. 1880,
art. 3, D. P. 81. 4. 97) et à celles faites pour
l'assiette de la taxe d'accroissement (L. 16 avr.

1895, art. 5 et 6, D. P. 95. 4. 92).
34. Les contribuables, lorsqu'ils recon-

naissent l'insuffisance, peuvent éviter l'ex-

pertise en souscrivant une soumission, c'est-

à-dire un acte écrit sur papier timbré, con-
tenant renonciation de l'insuffisance recon-

nue et l'engagement de payer les droits aux-

quels cette soumission donne ouverture.
35. La demande en expertise est présen-

tée par l'Administration au tribunal de la

situation des biens au moyen d'une requête

qui contient nomination de l'expert de

l'Administration (L. 22 frim. an 7, art. 18).
— Cette requête doit être signifiée aux par-
ties: dans les trois mois du jour de l'enregis-
trement du contrat ou de la déclaration s'il

s'agit d'une insuffisance de prix ou d'éva-

luation de fonds de commerce (L. 28 févr.

1872, art. 8; 25 févr. 1901, art. 11, dernier

paragraphe); dans le délai d'une année à

compter du jour de l'enregistrement du con-
trat ou de la déclaration, s'il s'agit d'une

insuffisance de prix ou de valeur vénale ( L.
22 frim. an7, art. 17 ; 28 déc. 1880, art. 3 ; 16 avr.

1895, art. 6) ; et dans le délai de deux ans à

compter de l'enregistrement de l'acte ou de

la déclaration s'il s'agit d'une insuffisance

de revenu ou d'une insuffisance d'évaluation
en valeur vénale contenue dans une donation

ou une déclaration de succession, en ce qui
concerne des immeubles dont la destination
actuelle n'est pas de produire un revenu

(L. 22 frim. an 7, art. 19, 61, n° 1; 25 févr.

1901, art. 12).
36. Lorsqu'il y a lieu de requérir l'exper-

tise d'un immeuble ou d'un corps de domaine
ne formant qu'une seule exploitation située

dans le ressort de plusieurs tribunaux, la

demande doit être portée au tribunal de pre-
mière instance dans le ressort duquel se

trouve le chef-lieu d'exploitation ou, à défaut
de Chef-lieu, la partie des biens présentant
le plus grand revenu d'après la matrice du

rôle (L. 25 févr. 1901, art. 17, § ler).
37. L'expertise doit être ordonnée dans

les dix jours de la demande (L. 22 frim.
an 7, art. 18, § 2). — La partie, comme

l'Administration, a le droit de nommer son

expert; mais si elle omet de le nommer
dans les trois jours de la sommation à elle

faite, le tribunal doit lui en nommer un

d'office (même loi, art. 18, § 3).
38. Les experts peuvent être récusés par

les motifs pour lesquels les témoins peuvent
être reprochés (Pr. 310). — Les nouveaux

experts à nommer en cas de récusation,
refus de la part des experts ou empêche-
ment, doivent être désignés par l'Adminis-

tration et par la partie ou, à défaut par
cette dernière de le faire, par le tribunal.

39. La loi de frimaire an 7 étant muette
sur la prestation de serment, il y a lieu de
se référer aux dispositions du Code de pro-
cédure civile : conformément à l'art. 305, les

experts doivent prêter serment, soit devant
un juge commissaire nommé par le tribu-

nal, soit devant le juge de paix du canton
où ils doivent procéder. — Lorsque les im-

meubles à expertiser se trouvent dans le

ressort de plusieurs tribunaux, les experts

prêtent serment devant le juge de paix du
canton dans lequel se trouve le chef-lieu de

l'exploitation ou, à défaut de chef-lieu, la

partie des biens présentant le plus grand
revenu d'après la matrice du rôle (L. 25 févr.

1901, art. 17, § 2). — Le procès-verbal de

prestation de serment doit contenir l'indica-

tion, par les experts, du lieu, du jour et de
l'heure de leur opération. En cas de présence
des parties, cette indication vaut sommation ;

en cas d'absence, il doit être fait sommation
aux parties de se trouver aux jour et heure

que les experts auront indiqués (Pr. 315).
40. Ces préliminaires remplis, les experts

procèdent à l'expertise. — En cas de partage,
ils appellent un tiers expert; s'ils ne peuvent
s'entendre sur son choix, la nomination est
faite par le juge de paix du canton de la
situation des biens (L. 22 frim. an 7, art. 18,
§ 4; 25 févr. 1901, art. 17, § 2). — Il est

procédé pour la prestation de serment du
tiers expert comme pour celle des premiers
experts.

41. Le procès - verbal d'expertise doit être

rapporté, au plus tard, dans le mois qui suit
la remise qui a été faite aux experts de l'or-
donnance du tribunal, ou dans le mois après
l'appel d'un tiers expert (L. 22 frim. an 7,
art. 18, § 5). Ce délai, pas plus que celui de
dix jours alloué au tribunal pour statuer sur
la demande en expertise, n'est pas prescrit
à peine de nullité.

42. La rédaction du rapport est soumise
à des règles spéciales. Tandis qu'en droit

commun, les experts dressent un seul rap- ,

port, ne forment qu'un seul avis à la plu-
ralité des voix (Pr. 318), en matière d'enre-

gistrement, chaque expert peut dresser un

rapport faisant connaître son avis, et le tiers

expert procède seul et sans l'assistance des

experts qu'il est appelé à départager (Civ.
c. 4 févr. 1846, D. P. 46. 1. 59).

43. Le rapport est levé et signifié par la

partie la plus diligente. — Si les juges ne
trouvent point dans le rapport des éclaircis-
sements suffisants, ils peuvent annuler l'ex-

pertise et en ordonner une nouvelle. — Si,
au contraire, l'expertise est précise dans ses

résultats, le tribunal l'homologue, et, dans
le cas où le résultat est tel qu'un supplément
de droit soit exigible, l'Administration pro-
cède par voie de contrainte.

44. Lorsque le prix exprimé ou la valeur
déclarée n'excède pas deux mille francs, l'ex-

pertise est faite par un seul expert nommé

par toutes les parties ou, en cas de désac-

cord, par le président du tribunal et sur

simple requête (L. 23 août 1871, art. 15).
La procédure d'expertise n'a pas été modi-
fiée par la loi du 23 août 1871, qui n'a eu

pour but que de créer certains avantages,
et notamment de supprimer la tierce exper-
tise.

45. Lorsqu'il s'agit d'une expertise en
valeur vénale et particulièrement d'une exper-
tise requise au sujet d'un acte translatif d'im-
meubles à titre onéreux, les frais ne sont à
la charge du redevable que lorsque l'estima-

tion excède d'un huitième au moins le. prix
énoncé au contrat (L. 22 frim. an 7, art. 18, § 6).

46. Dans les expertises en revenu re-

quises au sujet de transmissions par décès,
le redevable doit acquitter les frais toutes
les fois qu'une insuffisance est constatée,

quelque minime que soit la différence (même
loi, art. 39). — Cette règle a été reconnue

applicable aux expertises auxquelles il est

procédé pour la détermination du revenu
d'immeubles transmis par donation entre

vifs (Civ. c. 30 août 1869, D. P. 70. 1. 49).
Mais la Cour de cassation a décidé que les

conséquences légales de l'expertise, telles

qu'elles sont déterminées par l'art. 18 de la

loi de frimaire an 7, seules sont applicables
au cas d'échange, c'est-à-dire que les frais de

l'expertise ne doivent être mis a la charge du

redevable que lorsque l'estimation excède

d'un huitième la valeur déclarée (Civ. r.
30 mars 1852, D. P. 52. 1. 197).

47. Dans tous les cas où les frais de l'ex-

pertise tombent à la charge du redevable, il

y a lieu au double droit d'enregistrement sur
le supplément de l'estimation (L. 27 vent,
an 9, art. 5).

48. Lorsque l'insuffisance d'estimation en
valeur vénale est inférieure au huitième et

que les frais de l'expertise restent à la charge

de l'Administration, le redevable est, néan-

moins, tenu d'acquitter le droit simple sur la

plus-value constatée par le rapport des

experts (L. 22 frim. an 7, art. 18, § 7).
49. insuffisances mobilières. — Si, dans

les cas autres que ceux spécialement prévus
par la loi, l'Administration n'a pas le droit
de provoquer l'expertise des évaluations
mobilières produites par les parties pour la

Serception
des droits et qu'elle soupçonne

'être fausses ou incomplètes, elle peut,
néanmoins, les contrôler au moyen des ren-

seignements fournis par les actes produits à
la formalité et portés régulièrement à sa
connaissance.

50. Lorsque l'insuffisance est relevée dans
une déclaration de succession, elle est punie
d'un droit en sus si elle résulte d'un acte
antérieur à la déclaration; mais si, au con-

traire, l'acte est postérieur à cette déclara-

tion, il ne doit être perçu qu'un droit simple
sur la différence existant entre l'estimation
des parties et l'évaluation contenue aux
actes (L. 25 févr. 1901, art. 11).

51. L'insuffisance constatée dans une do-
nation entre vifs ne peut, à défaut d'une

disposition spéciale prononçant une péna-
lité, donner lieu qu'à lin supplément de droit

simple (Civ. r. 20 nov. 1889, D. P. 90. 1. 201 ).
52. En matière de ventes mobilières, le

droit proportionnel ayant pour base unique
le prix exprimé, l'Administration n'est pas
admise à en établir l'insuffisance pour récla-
mer un supplément de droit, dès lorsqu'elle
n'en conteste pas la sincérité (Trib. civ. de
la Seine, 19 janv. 1894).

53. Dissimulation de prix.
— Aux termes

de l'art. 12 de la loi du 23 août 1871, la dis-

simulation, c'est-à-dire renonciation frau-
duleuse commise dans l'indication du prix
d'une vente ou de la soulte d'un échange OJ.
d'un partage, est punie d'une amende égaie
au quart de la somme dissimulée. — Celte
amende est soumise aux décimes; elle se cal-
cule sans arrondir les sommes de 20 francs
eD 20 francs et est payée solidairement par
les parties, sauf à la répartir entre elles par
égale part. — Il est dû, en outre, un droit

simple sur la somme dissimulée et un druit
en sus s'il y a une insuffisance de prix.

54. La dissimulation peut être établie

pendant trente ans par tous les genres de

preuve admis par le droit commun. Tou-
tefois , l'Administration ne peut déférer !e
serment décisoire, et elle ne peut user de la

preuve testimoniale que pendant dix ans ;

partir de l'enregistrement de l'acte.
55. L'exploit d'ajournement est donné,

soit devant le juge du domicile de l'un -les

défendeurs, soit devant celui de la situation
des biens, au choix de l'Administration.

La

cause est portée, suivant l'importance de la

réclamation, soit devant la justice de paie., soit
devant le tribunal civil. Elle est instruite et

jugée comme en matière sommaire ; elle e.v:

sujette à appel, s'il y a lieu. Le ministère
des avoués n'est pas obligatoire; mais les

parties qui n'ont pas constitué avoué eu qui
ne sont pas domiciliées dans te lieu où siège
le tribunal ou la justice de paix sont tenues

d'y faire élection de domicile, à défaut de

quoi toutes significations sont valablement

faites au greffe.
56. Le notaire qui reçoit un acte de vente,

d'échange ou de partage est tenu de donner

lecture aux parties des dispositions des ar-
ticles 12 et 13 de la loi du 23 août 1371 et de

faire, dans l'acte, mention expresse de cette

lecture, à peine d'une amende de dix francs

(L. 23 août 1871, art. 13). — Toutefois, les

adjudications publiques ont été dispensées
de cette lecture par la loi du 3 août 1875

(D. P. 76. 4. 45). L'administration de l'Enre-

gistrement persiste, cependant, à soutenir

que les adjudications faites aux enchères,
à l'amiable, devant notaire, y sont toujours
soumises, et que seules les adjudications
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faites à la barre du tribunal ou devant un
notaire commis en ont été dispensées.

57. Ces dispositions de la loi du 23 août

1871, qui n'étaient applicables qu'aux muta-
tions immobilières à titre onéreux, ont été
étendues aux mutations de propriété de fonds
de commerce par l'art. 8 de la loi du 28 févr.
1872.

58. La dissimulation des sommes ou va-
leurs ayant servi de base à la perception du
droit proportionnel substitué au droit gradué,
pour les actes énumérés dans l'art. 1er de la
loi du 28 févr. 1872 (V. suprà, n° 6), peut
être établie par l'Administration dans le
délai de deux années à partir de l'enregis-
trement, par des actes ou écrits émanés des

parties ou par des jugements. Cette consta-
tation donne lieu à la perception, indépen-
damment des droits simples complémentaires,
d'un droit en sus qui ne peut être inférieur
à 50 francs (L. 28 avr. 1893, art. 21).

59. Des dispositions identiques ont été
édictées pour le contrôle des sommes ou va-
leurs servant de base à la taxe hypothécaire
(L. 27 juill. 1900, art. 5, D. P. 1900. 4. 57);
toutefois, le droit en sus n'est pas sujet aux
décimes.

SECT. 111. — Délais pour l'enregistrement
des actes et déclarations.

60. Tous les actes notariés, sous seings
privés, judiciaires, extraordinaires et admi-
nistratifs sont enregistrés sur les minutes,
brevets ou originaux ; il n'est dû aucun
droit pour les extraits, copies ou expéditions
(L. 22 frim. an 7, art. 7 et 8; 28 avr. 1816,
art. 38).

61. Les délais pour l'enregistrement des
actes sont : 1° De quatre jours pour ceux
des huissiers et autres ayant pouvoir de
faire des exploits et procès-verbaux. Pour
les procès-verbaux, ce délai court du jour de
l'affirmation ou de celui de la clôture du

procès-verbal, s'il n'est pas sujet à l'affir-
mation (L. 22 frim. an 7, art. 20, § 1er; 15 avr.

1829, art. 47). — Les procès-verbaux dressés

par les vérificateurs des poids et mesures
doivent être enregistrés dans les quinze jours
qui suivent celui de l'affirmation (Ord.
17 avr. 1839, art. 42). — Le délai pour les

procès-verbaux des ventes publiques de mar-
chandises faites par les courtiers a été porté
à dix jours (L. 28 juin 1861, art. 17, D. P.
61. 4. 84).

62. 2° De dix jours pour les actes des no-
taires qui résident dans la commune où le bu-
reau d'enregistrement est établi, et de quinze
jours pour ceux des notaires qui n'y résident

pas (L. 22 frim. an 7, art. 20, § 2 et 3).
63. Des délais exceptionnels ont été fixés

pour certains actes notariés : — a) Les protêts
faits par les notaires doivent être enregistrés
dans le même délai que ceux faits par les
huissiers (L. 24 mai 1834, art. 23); — b) Les
procès-verbaux d'adjudication des baux à
ferme des biens des hospices et autres éta-
blissements publics de bienfaisance ou d'ins-
truction publique doivent être enregistrés
dans le délai de quinze jours après celui de
l'approbation donnée par le préfet (Décr.
12 août 1807, art. 5); —

c) Pour les actes
notariés concernant les communes et les
établissements publics qui sont soumis à
l'approbation de l'autorité administrative, le

délai d'enregistrement est de vingt jours,
à partir du jour de la remise par le maire,
au notaire, de l'arrêté d'approbation. Cette
remise est constatée au moyen d'une mention
datée et signée par le maire, en marge de
l'arrêté (Décis. min.Fin. 25 mars 1865; Instr.
Reg. 10 août 1865, n° 2315, D. P. 65. 3. 77).— d) Les testaments et les actes de révoca-
tion qui les concernent doivent être enre-
gistrés seulement dans les trois mois du
décès du testateur (L. 22 frim. an 7, art. 21;
Sol. admin. Enreg. 29 déc. 1879, D. P. 80. 3.
47). — e) Les donations entre époux pendant

le mariage sont soumises à la même règle.
Toutefois, lorsque ces donations peuvent être

considérées, non comme des libéralités à
cause de mort, mais comme des donations
entre vifs, emportant dessaisissement actuel,
et susceptibles d'être exécutées du vivant du

donateur, elles doivent être enregistrées
dans les délais ordinaires (Civ. c. 31 août

1853, D. P. 53. 1. 288). - Le délai pour
l'enregistrement d'un acte notarié fait à plu-
sieurs dates court du jour où le contrat,
apprécié d'après les termes du droit civil,
doit être considéré comme parfait (Req.
17 nov. 1862, D. P. 63. 1. 70).

64. 3° De vingt jours pour les actes judi-
ciaires (L. 22 frim. an 7, art. 20, § 4;
27 vent, an 9,' art. 14 et 16);

65. 4° De vingt jours aussi pour les actes
des administrations publiques et ceux des
établissements publics assujettis à la forma-
lité de l'enregistrement (L. 22 frim. an 7,
art. 20, § 5; 27 vent, an 9, art. 7; 15 mai

1818, art. 78, R. t. 21, p. 41; V. suprà,
Commune, n 03 509 et s.).

66. 5° De trois mois pour les actes sous

seing privé portant mutation de propriété,
d'usufruit ou de jouissance d'immeubles (L.
22 frim. an 7, art. 22; 23 août 1871, art. 14)
et mutation de propriété de fonds de com-
merce ou de clientèle (L. 28 févr. 1872, art. 8,
§ 1er). — Pour les actes de ces espèces qui
sont passés en pays étranger ou dans les
colonies françaises où l'enregistrement n'a

pas encore été établi, le délai est de six
mois s'ils sont faits en Europe, d'une année
si c'est en Amérique, et de deux années si
c'est en Asie ou en Afrique (L. 22 frim. an 7,
art. 22, § 2). — Quant aux actes sous signa-
ture privée ou passés en pays étranger et

qui
ont un tout autre objet, il n'y a point

de délai de rigueur pour leur enregistrement ;
mais il ne peut en être fait aucun usage,
soit par acte public, soit en justice, ou de-
vant toute autre autorité constituée, qu'ils
n'aient été enregistrés (même loi, art. 23).

67. 6° De trois mois à compter de la prise
de possession ou de l'entrée en jouissance,
pour les déclarations des mutations verbales
entre vifs de propriété, d'usufruit ou de
jouissance de biens immeubles et de pro-
priété ou d'usufruit de fonds de commerce

(L. 27 vent, an 9, art. 4; 23 août 1871,
art. 11 et 14; 28 févr. 1872, art. 6 et 8, § 2).

68. 7° De six mois à compter du jour du
décès, pour les déclarations que les héritiers,
donataires ou légataires ont à passer des
biens à eux échus ou transmis par décès,
lorsque celui dont on recueille la succession
est décédé en France. — Ce délai est porté
à huit mois, si le de cujus est décédé dans
toute autre partie de l'Europe ; à une année,
s'il est mort en Amérique ; et à deux années,
si c'est en Afrique ou en Asie (L. 22 frim.
an 7, art. 24).

69. Le jugement d'envoi en possession
des biens d'un absent étant considéré comme
le point de départ des droits, les envoyés en
possession sont tenus de faire, dans les six
mois du jour de l'envoi en possession pro-
visoire, la déclaration à laquelle ils seraient
tenus s'ils étaient appelés par effet de la
mort (L. 28 avr. 1816, art. 40).

70. Le délai de six mois ne court que du
jour de la mise en possession pour les suc-
cessions séquestrées, la succession d'un dé-
fenseur de la patrie mort en activité de ser-
vice hors de son département, et pour les
successions rocueillies par indivis avec la
Nation (L. 22 frim. an 7, art. 24).

71. Pour les successions de personnes dé-
cédées hors de France, si, avant les derniers
six mois des délais fixés pour les déclara-
tions, les héritiers prennent possession des
biens, il ne reste d'autre délai à courir, pour
passer déclaration, que celui de six mois,
a compter du jour de la prise de possession
(même article).

72. Pour le calcul des délais qui viennent
d'être indiqués, le jour de la date de l'acte
ou de la mutation (dies a quo) n'est point
compté, mais on compte celui de l'échéance,
(diesadquem). Il est cependant généralement
admis que, par exception à cette règle, on
doit comprendre le dies a quo dans le délai
de trois mois fixé par l'art. 11 de la loi du
23 août 1871, pour l'enregistrement des lo-
cations verbales d'immeubles (Arr. min. Fin.
21 nov. 1871, D. P. 71..3. 93).

73. Si le dernier jour du délai se trouve
être un dimanche ou un jour férié, ce jour
n'est pas compté (L. 22 frim. an 7, art. 25).
V. infrà, Jour férié.

SECT. IV. — Bureaux où les actes et
mutations doivent être enregistrés.

74. Les notaires sont obligés de faire en-

registrer leurs actes au bureau dans l'arron-
dissement duquel ils résident (L. 22 frim.
an 7, art. 26, S 1er). — Néanmoins, dans la

pratique, on admet : 1° les notaires, résidant
dans les villes où il y a une cour d'appel,
à faire enregistrer les inventaires au bureau
des lieux où ils ont instrumenté, à la

charge, toutefois, de soumettre la séance de
clôture à la formalité, au bureau de leur
résidence (Décr. 12 therm. an 12); 2° les

parties à stipuler dans un acte reçu en double
minute que tel des deux notaires rédacteurs
sera tenu d'acquitter les droits. Les actes

passés en double minute doivent être enre-

gistrés tant sur la première que sur la se-
conde minute au bureau de la résidence de
chacun des notaires ; à défaut de convention,
les droits sont acquittés par le plus ancien
des notaires lorsqu'ils sont l'un et l'autre
domiciliés dans le ressort du même bureau
ou que ni l'un ni l'autre n'est domicilié
dans la circonscription du bureau où l'acte
a été passé; mais le payement doit être ef-
fectué par celui des deux notaires qui réside
dans l'arrondissement du bureau où l'acte
a été passé, si l'un d'eux seulement est do-
micilié dans ce ressort (Décr. 15 août 1808) ;
3° le notaire qui remplace un confrère, à faire
enregistrer la minute au bureau du notaire

suppléé (Instr. admin. Enreg. 11 nov. 1819,
n° 909); 4° le notaire commis par le tribunal

pour recevoir les actes des clients d'un con-
frère décédé, à la condition d'en remettre
les minutes au successeur, à faire enregistrer
ces actes, soit au bureau de sa résidence,
soit au bureau dans l'arrondissement duquel
se trouve l'étude vacante ( Sol. admin. Enreg.
14 déc. 1839).

75. Les procès-verbaux des ventes pu-
bliques de meubles ne peuvent être enregis-
trés qu'aux bureaux où les déclarations préa-
lables à la vente ont été faites, c'est-à-dire
aux bureaux dans l'arrondissement desquels
les ventes ont eu lieu (L. 22 pluv. an 7, art.
2 et 6).

76. Les huissiers et tous autres ayant
pouvoir de faire des exploits, procès-verbaux
ou rapports, peuvent faire enregistrer leurs

actes, soit au bureau de leur résidence, soit
au bureau où ils les ont faits (L. 22 frim.
an 7, art. 26, § 2).

77. Les greffiers et les secrétaires des Ad-
ministrations publiques font enregistrer les
actes qu'ils sont tenus de soumettre à cette
formalité aux bureaux dans l'arrondissement
desquels ils exercent leur fonctions (même
loi, art. 26, § 3).

78. Les actes sous seing privé et les actes
passés en pays étranger peuvent être enre-

gistrés dans tous les bureaux indistincte-
ment.

79. Les déclarations de mutations ver-
bales de propriété ou d'usufruit d'immeubles
peuvent également être faites dans un bureau

quelconque. De même, pour les déclarations
relatives aux locations verbales d'immeubles,
la loi du 23 août 1871 n'ayant fait aucune

désignation, la déclaration doit être reçue
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dans le bureau quel qu'il soit où elle est

présentée.
80. Relativement aux mutations de fonds

de commerce, la loi exige que la déclaration
soit faite au bureau de la situation du fonds
de commerce (L. 28 févr. 1872, art. 8, § 2).

81. Les mutations par décès sont enregis-
trées au bureau du domicile du décédé,

quelle que soit la situation des valeurs mo-
bilières ou immobilières à déclarer. A défaut
de domicile en France, la déclaration est

passée au bureau du lieu du décès ou, si le
décès n'est pas survenu en France, à celui
des bureaux qui est désigné par l'Adminis-

tration (L. 25 févr. 1901, art. 16).
82. Les bureaux d'enregistrement doivent

être ouverts au public quatre heures le ma-
tin et quatre heures l'après-midi ( L. 27 mai

1791, art. 11). Il est d'usage aujourd'hui,
dans l'Administration, de ne faire qu'une
seule séance qui commence à huit heures du

matin et finit à quatre heures de l'après-midi.
— Les heures d'ouverture et de clôture

doivent être affichées à la porte du bureau.
Les receveurs peuvent et doivent refuser

l'enregistrement des actes qui leur sont

présentés après l'heure de la clôture de leur

bureau annoncée par l'affiche ( Civ. c. 28 févr.

1838, R. t. 22, p. 521).
83. Indépendamment de leur présence

au bureau, les receveurs doivent assurer le

payement des taxes aux témoins cités en

justice, tous les jours, sans exception, depuis
une heure avant le lever jusqu'à une heure

après le coucher du soleil (Arr. Direct.

29 frim. an 6; Cire, admin. Enreg. n°s 1164

et 1332).

SECT. V. — Payement des droits.

84. Les droits des actes et ceux des mu-
tations par décès doivent être payés avant

l'enregistrement, aux taux et quotités réglés
par la loi. Le redevable ne peut pour un
motif quelconque en différer le payement,
même sous prétexte d'exagération dans la
demande du receveur, ni se soustraire aux

pénalités applicables à défaut d'enregistre-
ment, en offrant réellement une somme in-
férieure au montant des droits réclamés par
le receveur (L. 22 frim. an 7, art. 28 ; Civ. c.
25 mars 1872, D. P. 72. 1. 314).

85. Les officiers publics (notaires, huis-

siers, greffiers) sont tenus personnellement
à l'acquit des droits des actes de leur minis-
tère et de ceux exigibles sur les actes sous

seings privés qui y sont annexés (L. 22 frirn.
an 7, art. 29; 16 juin 1824, art. 13). — Les
notaires sont donc obligés de faire l'avance
de tous les droits auxquels donnent ouver-
ture les actes qu'ils reçoivent (Civ. r. 10 déc.

1877, D. P. 77. 5. 187). Une exception à cette

règle a cependant été admise pour les testa-
ments et autres actes de libéralité à cause
de mort qui sont reçus par les notaires et
dont les droits doivent être acquittés par les

légataires, donataires ou leurs tuteurs et les
exécuteurs testamentaires (Sol. admin. En-

reg. 22 janv. 1867, D. P. 67. 3. 64). — Après
l'accomplissement de la formalité, l'Admi-

nistration n'a plus d'action que contre les

parties pour le recouvrement des supplé-
ments de droits pour erreur ou insuffisance
ie perception qui peuvent devenir exigibles.

86. Si les droits exigés par les receveurs

paraissent exagérés, les parties ou leurs
mandataires peuvent réclamer la restitution
des droits perçus en trop. Ces demandes en

restitution peuvent être faites amiablement,

par voie de pétition adressée à l'Administra-

tion, ou par la voie contentieuse, au moyen
d'une assignation devant le tribunal civil.

87. Les notaires ont le droit de recourir
contre leurs clients pour le remboursement
des droits dont ils ont fait l'avance. Ce re-
cours ne peut être exercé qu'après avoir ob-
tenu la taxe conformément aux règles pres-
crites par la loi du 3 déc. 1897.

DICT. DE DROIT.

88. Les droits dus sur les jugements
rendus à l'audience et sur les actes d'adju-
dication passés en séance publique dans les
préfectures, sous-préfectures, mairies et éta-
blissements publics, doivent être recouvres
directement sur les parties lorsqu'elles ne
les ont pas consignés entre les mains des

greffiers et des secrétaires dans le délai

prescrit pour l'enregistrement. — A cet
effet, les greffiers et les secrétaires four-
nissent aux receveurs de l'enregistrement,
dans les dix jours qui suivent l'expiration
du délai, des extraits par eux certifiés des
actes et jugements dont les droits ne leur
ont pas été remis par les parties, et ce, à

peine d'une amende de dix francs pour
chaque acte et jugement, et d'être en outre

personnellement contraints au payement des
doubles droits (L. 22 frim. an 7, art. 37;
16 juin 1824, art. 10).

89. Les droits des actes sous seing privé
ou passés en pays étranger sont acquittés
par celle des parties qui présente l'acte à la
formalité (L. 22 frim. an 7, art. 29, § 6).

90. Par rapport aux parties, les droits
des actes civils et judiciaires emportant obli-

gation, libération ou translation de pro-
priété ou d'usufruit de meubles ou immeubles
sont supportés par les débiteurs ou nou-
veaux possesseurs, et ceux de tous les autres
actes par les parties auxquelles ces actes

profitent lorsque, dans ces divers cas, il n'a

pas été stipulé de dispositions contraires
dans les actes (même loi, art. 31).

91. Les droits dus sur les déclarations de
mutations par décès sont à la charge des

héritiers, donataires ou légataires. L'obliga-
tion d'acquitter les droits pèse sur le tu-

teur, sur le curateur à une succession va-

cante, sur l'exécuteur testamentaire; tous

représentent, en effet, l'hérédité ou sont

chargés de ses actions. L'obligation pèse
également sur l'héritier bénéficiaire comme
sur l'héritier pur et simple.

92. Les cohéritiers sont solidaires pour
le payement du droit de mutation (L. 22 frim.
an 7, art. 32). Mais la solidarité ne pouvant
jamais se suppléer, elle ne doit pas être
étendue aux légataires, dès que la loi n'a

parlé que des héritiers.
93. Outre l'action personnelle et soli-

daire que la loi lui accorde contre les héri-
tiers pour le recouvrement des droits de

mutation, la Régie a une action réelle, mais
limitée sur les revenus des biens à déclarer,
en quelques mains qu'ils se trouvent (même
article ). — Cette action, qui n'avait été
accordée que pour les mutations par décès,
a été étendue au recouvrement de la taxe
d'acercissement par l'art. 7 de la loi du
16 avr. 1895.

94. L'obligation de payer les droits dus
au Trésor public est subordonnée à la con-
dition résolutoire qu'il ne soit pas justifié,
avant la perception, que le contrat qui les
motive a cessé d'exister par suite d'une an-
nulation prononcée en justice. Si cette

preuve est fournie, l'obligation née au profit
du Trésor public se trouvant anéantie à

partir de l'instant même où elle avait com-

mencé, la perception ne peut plus être exi-

gée, à moins toutefois que, avant l'annula-

tion, ne soit intervenu contre le débiteur

de l'impôt un jugement de condamnation à

payement passé en force de chose jugée,

lequel ferait obstacle à l'effet rétroactif de la
condition résolutoire (Civ. c. 28 janv. 1890,
D. P. 90. 1. 177).

95. Lorsque le prix de vente d'une mai-

son individuelle à bon marché a été stipulé

payable par annuités, la perception du droit

d'enregistrement peut, sur la demande des

parties, être effectuée en plusieurs fractions

égales, sans que le nombre de ces fractions

puisse excéder celui des annuités prévues
au contrat, ni être supérieur à cinq. Le

payement de la première fraction a lieu au

moment où le contrat est enregistré ; les
autres fractions sont exigibles (l'année en
année et doivent être acquittées dans le tri-
mestre qui suit l'échéance de chaque année

(L. 30 nov. 1894, art. 10, D. P. 95. 4. 41).
96. Par exception à la règle que tous les

actes civils et judiciaires sont frappés immé-
diatement d'un droit d'enregistrement, cer-
tains actes sont l'objet d'une faveur spéciale
plus ou moins étendue. Cette faveur consiste
dans l'ajournement de la perception du droit

pour les actes enregistrés en débet, dans la

gratuité pour les actes enregistrés gratis et
dans l'exemption absolue de la formalité

pour les actes exempts d'enregistrement.
97. Sont enregistrés en débet : 1° les

actes de la police ordinaire qui comprennent :
les actes et procès-verbaux des huissiers,
commissaires de police, gendarmes, prépo-
sés , gardes champêtres ou forestiers, desti-
nés à constater et poursuivre les contraven-
tions de simple police ; les jugements rendus

par les tribunaux de simple police ; les actes
faits à la requête du ministère public dans
les instances pendantes devant le tribunal
correctionnel ; les jugements correctionnels,
les appels de ces jugements quand l'appe-
lant est détenu et même les pourvois en
cassation (L. 22 frim. an 7, art. 70, § 1";
For. 104; Ord. 22 mai 1816, art. 4 et 5;
L. 25 mars 1817, art. 74 ; 15 avr. 1829, art. 47

(pêche fluviale et maritime); Ord. 17 avr.

1837, art. 42 (poids et mesures); L. 15 juill.
1845, art. 24 ( police des chemins de fer ),
D. P. 45. 3.163; 30 mai 1851, art. 19 (police
du roulage), D. P. 51. 4. 82; Décr. 27 déc.

1851, art. 1er (lignes télégraphiques), D. P.
52. 4. 24 ; 28 mars 1852, art. 14, et L. 1er mars

1888, art. 5 (pêche du hareng). D. P. 52. 4.
117 et 88. 4. 30; Décr. 10 août 1853, art. 40
et 47 ; 16 août 1853, art. 31 et 39, et L. 22

juin 1854 (servitudes militaires et zones fron-

tières), D. P. 53. 4. 216, 227 et 54. 4 122;
Décr. 1er mars 1854, art. 491 et 492 (gen-
darmerie), D. P. 54. 4. 40; L 14 juill. 1856,
art. 16 (eaux minérales), D. P. 56. 4. 85;
21 juill. 1856, art. 22 (machines et bateaux
à vapeur), D. P. 56. 4. 118; 18 juill. 1860,
art. 11 (émigration), D. P. 60. 4. 92; 8 juin
1895 (revision des procès criminels et cor-

rectionnels), D. P. 95. 4. 80; — 2° les actes
de la procédure engagée d'office par le mi-
nistère public en matière d'interdiction, de

rectification des actes de l'état civil, de dis-

cipline notariale, ou de mesures conserva-

toires à prendre dans l'intérêt de mineurs
ou d'absents (Décr. 18 juin 1811, art. 118,
121, 122); — 3° les actes et jugements aux-

quels peut donner lieu la réclamation contre

un placement dans un établissement d'alié-
nés (L. 30 juin 1838, art. 39) ; — 4° les actes

de procédure, les jugements et les actes

nécessaires à leur exécution, dans les con-

testations entre patrons et ouvriers devant

le conseil des prud'hommes,
en appel et

devant la Cour de cassation (L. 7 août 1850,
art. 1 et 2, D. P. 50. 4. 186; 22 janv. 1851,
art. 27, D. P. 51. 4. 25); — 5° les actes de

la procédure faite à la requête d'un assisté

judiciaire (L. 22 janv. 1851, art. 14. D. P.

51. 4. 25; 10 juill. 1901, art. 14, D. P. 1901.

4. 9). — Le payement des droits d'enre-

gistrement de ces actes, procès-verbaux et

jugements, est poursuivi contre les parties

condamnées, d'après les extraits des juge-
ments qui sont fournis aux préposés de la

Régie par les greffiers.
98. Sont enregistrés gratis : 1° les actes

d'acquisition et d'échange faits par l'Etat;
les partages des biens entre l'Etat et des

particuliers, et tous autres actes faits à ce

sujet (L. 22 frim. an 7, art. 70, § 2, n° 1);
2° les actes de la procédure, tant en de-

mande qu'en défense, ayant pour objet le

recouvrement des contributions directes et

indirectes, et de toutes autres sommes dues

à l'Etat, lorsqu'il s'agit de cotes de 100 francs

70
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et au-dessous (L. 22 frim. an 7, art. 70, § 2,
et 16 juin 1824, art. 6); — 3° les actes des
huissiers et gendarmes en matière de police
générale, sûreté et vindicte publique (L.
22 Mm. an 7, art. 70, § 2, n° 3; Ord. 22 mai
1816, art. 1er (matières criminelles); Décr.
l°r mars 1854, art. 49, D. P. 54. 4. 40;
L. 9 juin 1857, art. 183 (gendarmerie), D. P.
57. 4. 115); — 4° les actes de procédure et
les jugements à la requête du ministère
public, ayant pour objet : a) de réparer les
omissions et faire les rectifications, sur les
registres de l'état civil, d'actes qui inté-
ressent les indigents; b) de remplacer les
registres de l'état civil perdus ou incendiés
par des événements de guerre et de suppléer
aux registres qui n'auraient pas été tenus
(L. 25 mars 1817, art. 75); — 5° les actes
nécessaires pour le mariage des indigents et
pour la reconnaissance de leurs enfants na-
turels (L. 15 mai 1818, art. 77; 10 déc. 1850,
art. 4, D. P. 51. 4. 9; 20 juin 1896, art. 6,
D. P. 96. 4. 59); — 6° les actes et jugements
en matière d'expropriation pour cause d'uti-
lité publique, d'alignement et

d'occupation
temporaire pour cause d'utilité publique
(L. 3 mai 1841, art. 58, R. v° Expropria-
tion pour cause d'utilité publique, p. 512;
Décr. 26 mars 1852, art. 2, § 5 et 9; L. 29 déc.
1892, art. 19, D. P. 93. 4. 56; 13 avr. 1900,
art. 3, D. P. 1900. 4. 33); - 7° les actes à
passer pour la constitution des associations
ouvrières et ceux constatant les prêts faits
par l'Etat à ces associations (L. 15 nov. 1848,
art. 1«, D. P. 48. 4. 191); — 8° tous les
actes judiciaires en matière électorale (L.
15 mars 1849, art. 13, D. P. 49. 4. 49; Décr.
2 févr. 1852, art. 24, D. P. 52. 4. 49; L.
21 déc. 1871, art. 2, D. P. 72. 4. 3; 5 avr.
1884, D. P. 84. 4. 25); - 9° les citations,
actes de procédure et jugements en matière
de pèche côtière (Décr. 23 juin 1846, art. 3,
D. P. 46. 3. 110; 9 juin 1852, art. 21, D. P.
52. 4. 41; L. 15 janv. 1884, art. 5, D. P. 84.
4. 88; 1er mars 1888, art. 5, D. P. 88. 4. 30);— 10° les polices d'assurances maritimes ou
contre l'incendie (L. 23 août 1871, art. 6,
§ 1er ( D. P. 71. 4. 54); — 11° les actes rela-
tifs aux réquisitions militaires (L. 18 déc.
1878, D. P. 79. 4. 9); - 12° les engage-
ments par les propriétaires pour la submer-
sion ou l'irrigation de terrains par le canal
du Midi (L. 3 avr. 1880, art. 6; 27 juill. 1886,
art. 7; 31 juill. 1888, art. 8; 31 juill. 1889,
art. 6); — 13° les actes de toute nature faits
pour le rachat des ponts à péage (L. 30 juill.
1880, art. 5, D. P. 81. 4. 24); — 14° les
marchés relatifs au service des colis postaux
(L. 3 mars 1881, art. 8, D. P. 82. 4. 41;
24 juill. 1881, art. 7. D. P. S2. 4. 43; 12 avr.
1892, art. 5, D. P. 92. 4. 44; 17 juill. 1897,
art. 2, D. P. 97. 4. 67); — 15° les requêtes
présentées au tribunal dans les cas prévus
par la loi du 24 juill. 1889 sur la protection
des enfants maltraités ou moralement aban-
donnés (L. 24 juill. 1889, art. 18, 21 et 23,
D. P. 90. 4. 15); — 16° les actes faits en
exécution de la loi sur la conciliation et l'ar-
bitrage en matière de différends collectifs
entre patrons et ouvriers ou employés (L.
27 déc. 1892, art. 14, D. P. 93. 4. 33); -
17° les certificats, significations, jugements,
contrats, quittances et autres actes faits en
vertu de la loi sur l'assistance médicale gra-
tuite (L. 15 juill. 1893, art. 32, D. P. 94. 4.
22); — 18° les actes nécessaires à la consti-
tution et à la dissolution des associations de j
construction et de crédit relatives aux habi-
tations à bon marché (L. 30 nov. 1894, art. '
11, D. P. 95. 4. 41; 31 mars 1896, art. 1",
D. P. 96. 4. 77) ; — 19° les certificats de pro-
priété et actes de notoriété exigés par les
caisses d'épargne (L. 20 juill. 1895, art. 23,
D. P. 96. 4. 1); — 20° tous les actes relatifs
à la vente des objets mobiliers abandonnés
chez les aubergistes (L. 31 mars 1896, art. 8,
D. P. 96. 4. 33); — 21° les actes et juge-

ments dans les instances en responsabilité
des accidents dont les ouvriers sont victimes
dans leur travail (L. 9 avr. 1898, art. 29, D.
P. 98. 4. 49);

— 22° les actes, jugements et
arrêts relatifs aux rectifications des men-
tions portées au casier judiciaire et à la
réhabilitation de droit (L. 5 août 1899, art. 14,
D. P. 99. 4. 113; 11 juill. 1900, art. 1", D.
P. 1900. 4. 60).

99. Sont exempts de la formalité de l'en-

registrement : 1° les actes du Corps législa-
tif et du Gouvernement (L. 22 frim. an 7,
art. 70,§3, n°l); — 2° les actes administratifs,
sauf ceux qui sont soumis à la formalité par
des dispositions spéciales (même loi, art. 70,
§ 3, n° 2, et L. 15 mai 1818, art. 78) ; — 3° les

inscriptions sur le Grand Livre de la Dette
publique, leurs transferts et mutations, à
l'exception des transmissions entre vifs à
titre gratuit, et des mutations par décès

(L. 22 frim. an 7, art. 70, § 3, n° 3; 18juill.
1836, art. 6; 18 mai 1850, art. 7, D. P. 50. 4.

87; 8 juill. 1852, art. 25, D. P. 52. 4. 184);— 4° les pièces et registres de la comptabilité
publique, tels que mandats, ordonnances de
payement, quittances, ordonnances de dé-

charge, réduction, remise ou modération,
récépissés (L. 22 frim. an 7, art. 70, § 3,
n°» 4 à 7) ; — 5° tous les actes de l'état civil,
sauf les reconnaissances d'enfant naturel
contenues dans l'acte de célébration de ma-
riage (même loi, art. 70, § 3, n° 8; L. 28 avr.
1816, art. 43, n°22); — 6° les actes, procès-
verbaux et jugements concernant la police gé-
nérale et de sûreté et la vindicte publique
(sauf ceux des huissiers et gendarmes, qui
doivent être enregistrés gratis) (L. 22 frim.
an 7, art. 70, § 3, n° 9; Décr. 24 mars 1852,
art. 46(tribunauxmaritimes),D. P. 52.4.127);— 7° les avertissements délivrés pour citer
devant le bureau de conciliation tenu par le
juge de paix; les mentions ou certificats de
non comparution (L. 22 frim. an 7, art. 70,
S 3, n° 10; 18 therm. an 7; Décis. min. Fin.
7 juin 1808; Instr. Reg. n° 390, § 9, et 436,
§ 10) ; — 8° les légalisations de signature d'offi-
ciers publics et les dépôts de signature et pa-
raphe (L. 22 frim. an 7, art. 70, § 3, n° 11 ; Décis.
min. Fin. 17 oct. 1821; Instr. Reg. n° 1008);
9° les affirmations des procès-verbaux des
employés, gardes et agents salariés par l'Etat,
faits dans l'exercice de leurs fonctions (L.
22 frim. an 7, art. 70, § 3, n° 12); — 10° les
pièces relatives à l'Administration de l'armée
de terre et de mer, les engagements, rôles
d'équipage de la marine marchande (même
loi, art. 70, § 3, n« 13); — 11° les passeports
(même article, n° 14); — 12° les lettres de
change, endossements et acquits de lettres de
change, billets à ordre et autres effets négo-
ciables, sauf lorsque ces divers effets font
l'objet d'un protêt (même loi, art. 70, § 3,
n° 15: L. 28 avr. 1816, art. 50; 28 févr. 1872,
art. 10); —13° les pièces justificatives de
comptes (Pr. 537); —14° les délibérations des
chambres de discipline des avoués, notaires,
huissiers et commissaires - priseurs (Arr.
13 frim. an 9, art. 13; 29 germ. an 9, art. 1er;
Décr. 14 juin 1813, art. 89; Ord. 4 janv.
1843, art. 20); —15° les procès-verbaux et
actes des porteurs de contrainte antérieurs
au commandement qui précède les saisies
et ventes (Arr. 16 therm. an 8, art. 29); —
16° les certificats de vie délivrés aux rentiers
et pensionnaires de l'Etat (Décr. 21 août
1806, art. 10); —17° les certificats, actes de
notoriété et autres pièces exclusivement re-
latives à l'exécution de la loi sur la Caisse
des retraites ou rentes viagères pour la
vieillesse (L. 18 juin 1&50, art 11 , l). p. 50.
4. 138; 20 juill. 1886, art. 24, D. P. 86. 4.
49); —18° les obligations, reconnaissances et
tous actes concernant l'administration des
monts de piété (L. 24 juin 1851, art. 8, D.
P. 51. 4. 134; 25 juill. 1891, art. 10, D. P.
92. 4.1) ; — 19° les actes intéressant les socié-
tés de secours mutuels approuvées et les

caisses de retraites et de secours des ou-
vriers mineurs (Décr. 26 mars 1852, art. 11,
D. P. 52. 4. 101; L. 29 juin 1894, art. 20 et

27, D. P. 94. 4. 57; 1" avr. 1898, art. 19;
D. P. 99. 4. 27 ) ;

— 20° les inscriptions et ex-
traits d'inscriptions délivrés aux élèves des
écoles de médecine et de pharmacie (L.
26 juill. 1860, art. 20, D. P. 60. 4. 96); —
21° les certificats, actes de notoriété et autres

pièces exclusivement relatives à l'exécution
de la loi sur les caisses d'assurances en cas
de décès et en cas d'accidents résultant de
travaux agricoles et industriels (L. 11 juill.
1868, art. 19; Décr. 12 juill. 1899, art. 14;
27 avr. 1900, art. 2 ) ; — 22° les actes de dépôt
au greffe des doubles des registres des con-
servateurs des hypothèques (L. 5 janv. 1875;
art. i"; Décr. 28 août 1875, art. 3) ; — 23° les

imprimés, écrits et actes de toute espèce,
nécessaires pour le service des caisses d'é-

pargne (L. 9 avr. 1881, art. 20 et 21, D. P.
81. 4. 117); — 24° les recours au Conseil
d'Etat contre les arrêtés des conseils de

préfecture en matière de contributions di-
rectes ou de taxes assimilées, d'élections et
de contraventions aux lois et règlements sur
la grande voirie (L. 22 juill. 1889, art. 61,
D. P. 90. 4. 1); — 25° les contrats de louage
d'ouvrage entre les chefs ou directeurs d'éta-
blissements industriels et leurs ouvriers

(L. 2 juill. 1890, art. 2, D. P. 90. 4.121); -

26° les actes de procédure d'avoué à avoué
devant les tribunaux de première instance
et les cours d'appel, ainsi que les exploits
de signification de ces mêmes actes (L.
26 janv. 1892, art. 5) ; — 27° les actes rédigés
en exécution des lois relatives aux faillites
et liquidations judiciaires (même loi, art. 10) ;
— 28° les avis de parents des mineurs indi-

gents et actes y relatifs (même loi, art. 12),
— 29° les procès-verbaux dressés en France

pour constater la présence de timbres - poste
contrefaits ou ayant déjà servi sur des cor-

respondances venant de l'étranger, à moins
qu'il n'en soit fait usage en France (L. 13 avr.

1892, art. 4, D. P. 92. 4.90); — 30° les inscrip-
tions sur les registres de la préfecture, de
la sous-préfecture et du greffe du tribunal
civil, des diplômes des docteurs en méde-
cine, chirurgiens-dentistes et sages-femmes
(L. 30 nov. 1892, art. 9, D. P. 93. 4. 8); -
31° les exploits, autorisations, jugements,
décisions, procès-verbaux et états de répar-
tition intervenus en cas de saisie-arrêt sur
les salaires et petits traitements des ouvriers
et employés (L. 12 janv. 1895, art. 15, D. P.
95. 4. 18 ) ; — 32° les actes de l'état civil, cer-
tificats de notoriété et autres pièces délivrés
à la caisse de prévoyance des marins français
(L. 21 avr. 189S, art. 27, D. P. 9S. 4. S6); -

33° les lettres, registres, inscriptions, men-
tions et certificats dressés en exécution de
la loi sur les warranta agricoles (L. 18 juill.
1898, art. 16, D. P. 98. 4. 89).

SECT. VI. — Enregistrement des actes. —

Quittance des droits.

100. L'enregistrement d'un acte sur les
registres du receveur énonce par extrait
toutes les dispositions de cet acte, spéciale-
ment celles qui donnent ouverture à des
droits.

101. Les receveurs de l'Enregistrement
ne peuvent, sous aucun prétexte, différer
l'enregistrement des actes et mutations dont
les droits ont été payés aux taux réglés par
le tarif. — Us ne peuvent, non plus, sus-
pendre ou arrêter des procédures en rete-
nant des actes ou exploits. Cependant, lors-
qu'un acte dont il n'y a pas de minute,
ou un exploit, contient des renseignements
dont la trace peut être utile pour Ta décou-
verte des droits dus, le receveur a la faculté
d'en tirer copie et de la faire certifier con-
forme à l'original par la partie ou l'officier
qui l'a préseuté à la formalité. En cas de
refus, il peut réserver l'acte pendant vingt-
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quatre heures, pour s'en procurer une col-
lation en forme, à ses frais, sauf répétition,
s'il y a lieu (L. 22 frim. an 7, art. 56). A cet

effet, le receveur constate, par un procès-ver-
bal, le refus fait

par la partie de certifier la

copie conforme à l'original. Ce procès-verbal
doit contenir, en outre, l'interpellation à la

partie de se trouver, dans le délai de vingt-
quatre heures, en l'étude d'un notaire dési-

gné, pour y voir procéder à la collation en
forme de l'acte retenu. Si la partie refuse

d'acquiescer à cette interpellation ou d'at-
tester son adhésion par l'apposition de sa

•signature au bas du procès-verbal du receveur,
celui-ci doit lui faire signifier immédiate-
ment une sommation extra-judiciaire d'être

présente à la collation. Le procès-verbal de
délivrance de la copie collationnée, rédigé
par le notaire, doit mentionner l'interpella-
tion faite à la partie par le receveur, la som-

mation qui a suivi, le cas échéant, et cons-
tater la comparution du receveur et la pré-
sence ou l'absence de la partie (Instr. admin.

Enreg. 30 déc. 1833, n° 1446, § 2).
102. Les originaux des conclusions res-

pectivement signifiées dans les procédures
devant les tribunaux de première instance
et les cours d'appel, bien que dispensés de
la formalité de l'enregistrement par l'art. 5
de la loi du 26 janv. 1892, doivent néanmoins
être présentés par l'huissier instrumentaire
au receveur de l'Enregistrement, dans les

quatre jours de la signification, sous peine
d'une amende de 10 francs pour chaque ori-

ginal non représenté. Ces originaux sont

visés, cotés et paraphés par les receveurs,
qui ont la faculté d'en tirer copie ainsi qu'il
vient d'être dit (L. 26 janv. 1892, art. 18).

103. La quittance de l'Enregistrement est
mise sur l'acte enregistré ou sur l'extrait de
la déclaration du nouveau possesseur. Si
l'acte présenté à la formalité était tellement
couvert d'écritures que la quittance n'y pût
être placée, le receveur serait autorisé à y
ajouter une feuille de papier timbré aux
frais de la partie (Sol. admin. Enreg. 25 févr.

1832, R. n°5187).
104. Le receveur exprime en toutes lettres,

dans la quittance, la date de l'enregistre-
ment, le folio du registre, le numéro et la
somme des droits perçus. Lorsque l'acte
renferme plusieurs dispositions opérant cha-
cune un droit particulier, le receveur les in-

dique sommairement dans sa quittance et y
énonce distinctement la quotité de chaque
droit perçu, à peine d'une amende de 5 francs

(L. 22 frim. an 7, art. 57; 16 juin 1824,
art. 10). Cette indication des perceptions
distinctes peut être faite en chiffres, pourvu
que le total des droits perçus soit exprimé
en toutes lettres (Instr. admin. Enreg. n° 2720,
§24).

SECT. VIL — Peines pour défaut d'enre-

gistrement dans les délais, omission,
insuffisance ou dissimulation.

105. Les peines varient suivant la nature
des actes et la qualité des personnes qui
sont obligées de requérir la formalité.

106. Les notaires qui n'ont pas fait enre-

gistrer leurs actes dans les délais prescrits
supportent personnellement, à titre d'amende
et pour chaque contravention, une amende
de 10 francs en principal, s'il s'agit d'un acte

sujet au droit fixe, ou un droit en sus, au
minimum de 10 francs, s'il s'agit d'un acte

sujet au droit proportionnel (L. 22 frim. an 7,
art. 33; 16 juin 1824, art. 10). — Lorsque l'acte
notarié est passible à la fois du droit fixe et du
droit proportionnel, il ne peut être réclamé
qu'un droit en sus du droit proportionnelau minimum de 10 francs (Délib. 12 avr.

1859; Instr. admin. Enreg. 19 juill. 1859,
n° 2155, § 1er, D.P.59.3. 72). — Si l'acte est

passible de plusieurs droits fixes, l'amende
est de 10 francs quelque soit le nombre de

dispositions indépendantes contenues dans

l'acte. Lorsque l'acte donne lieu à la per-
ception de plusieurs droits proportionnels,
l'amende est égale au total de ces droits
avec minimum de 10 francs (même instruc-
tion). — Les notaires sont tenus, en outre, au

payement des droits, sauf leur recours contre
les parties pour ces droits seulement (L.
22 frim. an. 7, art. 33). — L'administration
de l'Enregistrement soutient que les actes
dont l'enregistrement doit avoir lieu en dé-
bet ou gratis n'étant pas dispensés de la
formalité, le défaut d'enregistrement de ces
actes rend exigible un droit en sus avec mi-
nimum de 10 francs pour les actes soumis
au droit proportionnel qui doivent être en-

registrés en débet, et une amende fixe de
10 francs pour les autres actes ( Sol. admin.

Enreg. 4 sept. 1873 et 22 oct. 1877, S.n°2828).
Ces solutions sont vivement critiquées.

107. Les huissiers et autres ayant pou-
voir de faire des exploits ou procès - verbaux

encourent, pour défaut d'enregistrement dans
le délai légal d'un exploit ou procès-verbal,
une amende de 5 francs, et de plus une
somme équivalente au montant du droit de
l'acte non enregistré (L. 22 frim. an 7,
art. 34; 16 juin 1824, art. 10). L'exploit ou

procès-verbal non enregistré dans le délai
est déclaré nul, et le contrevenant respon-
sable de cette nullité envers la partie; tou-

tefois, cette nullité ne s'applique pas, en

principe, aux actes intéressant l'ordre et la
vindicte publics, dont l'effet ne peut être
subordonné aux intérêts pécuniaires du fisc.
— Pour les procès-verbaux de vente des
meubles et autres actes passibles du droit

proportionnel, non enregistrés dans le délai

légal, la peine est d'une somme égale au
montant du droit exigible, sans préjudice
de ce droit et sans qu'elle puisse être infé-
rieure à 10 francs (L. 22 frim. an 7, art. 34;
16 juin 1824, art. 10).

108. Les greffiers et les secrétaires des
administrations centrales et municipales sont

passibles du double droit à défaut d'enregis-
trement, dans le délai fixé, des actes qu'ils
sont chargés de présenter à la formalité,
excepté toutefois les jugements rendus à
l'audience et les actes d'adjudication passés
en séance publique des administrations dont
les droits n'ont pas été consignés entre leurs
mains. Dans ce cas, le recouvrement des
droits est poursuivi contre les parties, qui
supportent, en outre, la peine du droit en
sus (L. 22 frim. an. 7, art. 35 et 36).

109. Les actes sous seing privé ou passés
à l'étranger, portant mutation de propriété,
d'usufruit ou de jouissance de biens im-

meubles, ou cession de fonds de commerce,
et qui n'ont pas été enregistrés dans le délai
de trois mois, sont passibles de deux droits
en sus au minimum de 50 francs en prin-
cipal, au payement de chacun desquels l'an-
cien et le nouveau possesseur, le bailleur et
le preneur sont tenus personnellement et
sans recours (même loi, art. 38; L. 27 vent,
an 9, art. 4; 23 août 1871, art. 14; 28 févr.

1872, art. 8, §3).
110. L'ancien possesseur et le bailleur

peuvent toutefois s'affranchir du droit en
sus qui leur est personnellement imposé,
ainsi que du versement immédiat des droits

simples, en déposant, dans un bureau d'en-

registrement, l'acte constatant la mutation,

ou, à défaut d'actes, en faisant la déclaration

prescrite par l'art. 4 de la loi du 27 vent,

an 9, s'il s'agit d'une mutation verbale de

propriété ou d'usufruit d'immeubles (L.
23 août 1871, art. 14, § 2). — Les mêmes

pénalités sont applicables aux mutations de
ces espèces consenties verbalement et non

déclarées; toutefois, en matière de locations

verbales, le propriétaire seul encourt l'a-
mende à défaut de déclaration dans le délai

(L. 23 août 1871, art. 14; 28 févr. 1872, art. 6).
111. La mutation d'un immeuble en pro-

priété ou usufruit est suffisamment établie,

pour la demande du droit d'enregistrement
et la poursuite du payement, soit par l'ins-
cription du nom du nouveau possesseur au
rôle de la contribution foncière et des paye-
ments par lui faits d'après ce rôle, soit par
des baux par lui passés, ou encore par des
transactions ou autres actes constatant sa
propriété ou son usufruit (L. 22 frim. an 7,
art. 12).

112. La jouissance à titre de ferme ou de
location, ou d'engagement d'un immeuble
est aussi suffisamment établie, pour la de-
mande et la poursuite des droits des baux
et engagements non enregistrés , par les
actes qui la font connaître, ou par des paye-
ments de contributions imposées aux fer-
miers , locataires et détenteurs temporaires
(même loi, art. 13).

113. L'Administration peut encore faire la

preuve au moyen de présomptions simples
tirées, soit de faits constants, soit de tout

acte, quel qu'il soit, parvenu à sa connais-
sance par les voies légales (Civ. c. 18 janv.
1897, D. P. 97. 1. 532).

114. Les testaments qui n'ont pas reçu la
formalité dans le délai de trois mois du dé-
cès des testateurs sont passibles d'un droit
en sus (L. 22 frim. an 7, art. 38). Les héri-

tiers, donataires ou légataires qui n'ont pas
souscrit dans le délai fixé par la loi la dé-
claration des biens qu'ils ont recueillis, qui
ont fait une déclaration incomplète ou des
évaluations insuffisantes, sont tenus de payer,
à titre d'amende : dans le premier cas, un
demi - droit en sus du droit dû pour la mu-

tation, et dans les deux autres cas un droit
en sus de celui dû pour les objets omis ou poul-
ies insuffisances constatées. — Les tuteurs
et curateurs supportent personnellement les

peines ci-dessus, lorsqu'ils ont négligé de

passer les déclarations dans les délais, ou

qu'ils ont fait des omissions ou des estima-
tions insuffisantes (L. 22 frim. an 7, art.39).
— Les droits et demi-droits en sus de muta-
tion par décès constituent des peines per-
sonnelles qui s'éteignent par le décès de la

personne qui les a encourus ( Civ. c. 10 nov.

1874, D. P. 75. 1. 115). Cependant, s'il existe

plusieurs héritiers, débiteurs solidaires de

l'impôt, le décès de l'un d'eux n'éteint pas

proportionnellement la pénalité encourue

pour défaut de déclaration dans le délai,
omission ou insuffisance.

115. La disposition de l'art. 39 de la loi du
•22 frim. an 7 concernant les omissions ou
insuffisances d'évaluation est générale_ et

s'applique aux déclarations faites en matière
de donation ou d'échange, aux déclarations
de location verbale d'immeubles (L. 23 août

1871, art. il, § 3), ou de ventes de fonds de

commerce (L. 28 févr. 1872, art. 8), ou encore

aux déclarations qui sont souscrites pour la

perception du droit spécial de transmission
établi sur les titres d'actions et d'obligations
des sociétés (L. 23 juin 1857, art. 10).

116. Lorsque le droit de transcription exi-

gible à l'enregistrement sur les actes de

nature à être transcrits ne fait pas corps
avec le droit proportionnel de mutation , par

exemple en matière d'échange d'immeubles,
le droit en sus ne porte pas sur le droit de

transcription, il est égal au droit de muta-

tion seul.
117. Pour les insuffisances mobilières et

les dissimulations, V. suprà, n°s 49 et s.,
53 et s.

SECT. VIII. — Obligations des officiers

et fonctionnaires publics.

118. Indépendamment des obligations gé-
nérales imposées aux officiers et fonction-

naires publics, certaines obligations spéciales,

qui ont pour objet d'assurer la perception du

droit d'enregistrement, leur ont été imposées

également.
119. 1° Acte en conséquence d'un autre-

— Les notaires, avoués, huissiers, greiffiers,
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et les secrétaires des administrations cen-
trales et municipales ne peuvent délivrer en

brevet, copie ou expédition, aucun acte sou-
mis à l'enregistrement, ni faire aucun autre
acte en conséquence, avant qu'il ait été en-

registré, quand même le délai pour l'enre-

gistrement ne serait pas encore expiré, à

peine de 10 francs d'amende, outre le paye-
ment du droit (L. 22 frim. an 7, art. 41;
16 juin 1824, art. 10 et 11, § 2). — Toutefois,
les officiers publics ont la faculté d'énoncer,
dans un acte, un autre acte précédemment
reçu par eux, et non enregistré, pourvu qu'il
soit fait mention que les deux actes seront

présentés ensemble à la formalité. L'enre-

gistrement du second acte ne peut être re-

quis avant celui du premier sous les peines
de droit (L. 28 avr. 1816, art. 56).

120. Les mêmes officiers et fonctionnaires

publics ne peuvent faire ou rédiger un acte
en vertu d'un acte sous seing privé ou passé
en pays étranger, ni en délivrer extrait, copie
ou expédition, s'il n'a été préalablement en-

registré, à peine de 10 francs d'amende et
de répondre personnellement du droit. Mais
les notaires peuvent faire des actes en vertu
et par suite d'actes sous seings privés non

enregistrés et les énoncer dans leurs actes,
sous la condition d'annexer chacun des actes
sous seings privés à celui dans lequel il est

mentionné, et de les soumettre en même

temps à la formalité de l'enregistrement
(L. 16 juin 1824, art. 13). — Cette exception
ne concerne que les notaires, et elle est su-
bordonnée à la condition du payement des
droits et amendes auxquels les actes sous

seings privés sont assujettis.
121. Les dispositions qui précèdent ne

sont pas applicables aux exploits et autres
actes de même nature, tels que procès-ver-
baux, placards, affiches, et aux effets négo-
ciables qui peuvent n'être présentés à l'en-

registrement qu'avec les protêts qui en sont
faits (L. 22 frim. an 7, art. 41, et 69, § 2,
n° 6; 24 mai 1834, art. 23, § 2; 28 févr.
1872, art. 10). Les billets et lettres de change
notariés ne bénéficient cependant pas de
cette exception et doivent être présentés à
l'enregistrement dans le délai fixé pour les
actes reçus par les notaires.

122. Les notaires peuvent énoncer sans

contravention, dans un inventaire, les actes
sous seings privés appartenant à la succession
sans les faire enregistrer (Arr. 22 vent, an 7;
Cire, admin. Enreg. 9 flor. an 7, n° 1554).
Les droits d'enregistrement de ces actes
peuvent devenir exigibles lorsqu'ils sont pro-
duits à la liquidation, mais a la condition
d'y être relatés par une mention expresse
qui s'y réfère nécessairement (Ch. réun. c.
27 mai 1867, D. P. 67. 1. 204).

123. L'exemption équivalant à payement,
les notaires peuvent agir en conséquence
des actes exempts de la formalité comme
s'ils étaient enregistrés.

124. Ces obligations n'étant imposées
qu'aux officiers et fonctionnaires publics,
les particuliers peuvent faire usage d'un
acte sous seings privés sans faire enregistrer
le premier. Mais si le dernier acte sous
seings privés est déposé en l'étude d'un no-
taire par toutes les parties, ce dépôt, lui
conférant l'authenticité, rend exigible l'en-
registrement de l'acte déposé et des actes
énoncés (Req. 27 juill. 1875, D. P. 75. 1.
458).

125. Les notaires et greffiers ne peuvent
recevoir aucun acte en dépôt sans dresser
acte de ce dépôt (L. 22 frim. an 7, art. 43).—

Exception est faite, toutefois, pour les tes-
taments déposés chez les notaires par les
testateurs, lorsque ces derniers n'exigent pas
que le dépôt soit constaté par acte.

126. En ce qui concerne les testaments
olographes dont le dépôt est prescrit par
ordonnance du président du tribunal, si le
testament est apporté en l'étude du notaire,

cet officier public doit dresser acte du dépôt.
Mais si le notaire a été présent à l'ouver-
ture du testament, le procès-verbal du pré-
sident constatant, en ce cas, la remise du
testament entre les mains du notaire, et
renfermant la déclaration signée de cet offi-
cier public qu'il a reçu le testament, tient
lieu d'acte de dépôt, et, dès lors, le notaire
n'est pas tenu d'en dresser un autre (Civ. r.
5 déc. 1860, D. P. 61. 1. 34).

127. Toutes les expéditions des actes pu-
blics, civils ou judiciaires, doivent contenir
la mention littérale et entière de la quit-
tance des droits d'enregistrement perçus sur
la minute. — De même, tout acte authentique
relatant un acte sous seings privés doit ren-
fermer également la transcription littérale
de la quittance des droits d'enregistrement
perçus sur cet acte sous seings privés. —

Chaque contravention à ces dispositions est

punie d'une amende de cinq francs, sans

préjudice des peines qui pourraient être

prononcées sur la poursuite du ministère

publie, en cas de fausses mentions d'en-

registrement, soit dans une minute, soit
dans une expédition (L. 22 frim. an 7, art.
44 et 46; 16 juin 1824, art. 10). Cette dis-

position ne s'applique qu'aux actes sous

seings privés dont il est fait usage par les

notaires, et non aux autres actes publics qui
sont énoncés dans les actes notariés.

128. Les juges et arbitres ne peuvent
rendre aucun jugement, et les administrations
centrales et municipales prendre aucun ar-
rêté en faveur de particuliers, sur des actes
non enregistrés, à peine d'être personnelle-
ment responsables des droits (L. 22 frim.
an 7, art. 47). Les tribunaux devant lesquels
sont produits des actes non enregistrés doivent,
soit sur les réquisitions du ministère public,
soit même d'office, ordonner le dépôt au

greffe de ces actes, pour être immédiatement
soumis à la formalité (L. 23 août 1871, art.

16). — A la responsabilité des juges pour le

payement des droits, la loi du 28 avr. 1816
a ajouté la pénalité du double droit pour la

partie qui, après avoir fait signifier une
sommation extrajudiciaire ou introduit une
demande tendant à obtenir un payement,
une livraison ou l'exécution de toute autre
convention dont le titre n'aurait pas été in-

diqué dans lesdits exploits ou qu'elle aurait

simplement énoncée comme verbale, produi-
rait, au cours de l'instance, des écrits, bil-
lets, marchés, factures acceptées, lettres ou
tout autre titre émané du défendeur, qui
n'auraient pas été enregistrés avant ladite
demande ou sommation (L. 28 avr. 1816,
art. 57).

129. La rigueur de ces prescriptions a été
tempérée, en ce qui concerne les actes de
commerce, par l'art. 22 de la loi du 11 juin
1859, qui dispose que les marchés et traités
réputés actes de commerce par les art. 632,
633 et 634, n° 1, c. com., faits et passés sous

seings privés et donnant lieu au droit pro-
portionnel suivant l'art. 69, § 3, n° 1, et § 5,
n° 1, de la loi de frimaire an 7, peuvent être
enregistrés provisoirement au droit fixe, et
que les droits proportionnels applicables ne
sont perçus que lorsqu'un jugement inter-
vient ou qu'un acte public est fait ou rédigé
en conséquence, et seulement sur la partie
du prix ou des sommes faisant l'objet, soit
de la condamnation, collocation, liquidation
ou reconnaissance contenue au jugement,
soit des dispositions de l'acte public.

130. Les jugements, sentences arbitrales
ou arrêtés rendus sur un acte enregistré
doivent faire mention de l'enregistrement et
énoncer le montant du droit payé, la date
du payement et le bureau où il a été acquitté.
En cas d'omission, le receveur doit exiger
le droit si l'acte n'a pas été enregistré à son
bureau, sauf restitution dans le délai pres-
crit, s'il est ensuite justifié de l'enregistre-
ment de l'acte sur lequel le jugement a été

prononcé ou l'arrêté pris (L. 22 frim. an 7,
art. 48).

131. 2° Répertoires. — Les notaires, huis-

siers, greffiers et les secrétaires des admi-
nistrations centrales et municipales doivent
tenir des répertoires à colonnes, sur lesquels
ils sont tenus d'inscrire, jour par jour, sans
blanc ni interligne et par ordre de numéros,
savoir : 1° les notaires, tous les actes et
contrats qu'ils reçoivent, même ceux qui
sont passés en brevet ; 2° les huissiers, tous
les actes et exploits de leur ministère ; 3° les

greffiers, tous les actes et jugements j 4° les
secrétaires, tous les actes des administra-
tions qui sont soumis à l'enregistrement;
tous, a peine d'une amende de 5 francs

pour chaque omission (L. 22 frim. an 7,
art. 49; 16 juin 1824, art. 10). — Ces dis-

positions sont applicables aux Commissaires-

priseurs et aux courtiers de commerce (Ord.
26 juin 1816, art. 12; L. 16 juin 1824, art. 11),
ainsi qu'aux compagnies d'assurances et as-
sureurs (L. 5 juin 1850, art. 35, 44 et

45).
132. La forme des répertoires a été réglée

par une circulaire du ministre de la Justice
du 2 mars 1810. Us doivent être tenus sur

papier timbré (L. 13 brum. an 7, art. 12,
n° 2). Toutefois, les huissiers et greffiers
doivent avoir un répertoire spécial, non

timbré, pour les actes, exploits, jugements
et arrêts dispensés des formalités du timbre
et de l'enregistrement (L. 26 janv. 1892,
art. 19).

— Chaque article du répertoire doit
contenir : 1° son numéro; 2° la date de l'acte;
3° sa nature ; 4° les noms et prénoms des
parties et leur domicile ; 5° l'indication des
biens, leur situation et le prix, lorsqu'il
s'agit d'actes qui ont pour objet la propriété,
l'usufruit et la jouissance des biens-fonds;
6° la relation de l'enregistrement (L. 22 frim.
an 7, art. 50).

133. Les répertoires des huissiers doivent,
en outre, contenir dans d'autres colonnes

spéciales : le coût de chaque acte ou exploit,
déduction faite des déboursés (Décr. 14 juin
1813, art. 47) ; le montant du droit de trans-

port applicable à chaque acte (Décis. min. Fia.
etJust. 6 nov. 1854, 23 juin 1805; Instr.admin.

Enreg. 8 août 1855, n° 2040) ; le nombre des
feuilles de papier spécial employées, tant

pour les copies de l'original que pour les

copies de pièces signifiées, plus le montant
des droits de timbre dus à raison de la di-
mension de ces feuilles (L. 29 déc. 1873,
art. 3, D. P. 74. 4. 26; Décr. 30 déc. 1873,
art. 4, D. P. 74. 4. 37).

134. Les notaires et huissiers sont obligés
de tenir un répertoire spécial sur lequel ils
transcrivent en entier les protêts qu'ils si-

gnifient (Com. 176).
135. Les officiers et fonctionnaires publics

astreints à la tenue d'un répertoire doivent

présenter, tous les trois mois, leur réper-
toire au receveur de l'enregistrement de leur
résidence. Le receveur vise chaque réper-
toire et énonce dans son visa le nombre des
actes inscrits. — Cette présentation au visa
a lieu dans les dix premiers jours de chacun
des mois de janvier, avril, juillet et octobre,
à peine de 10 francs d'amende (L. 22 frim.
an 7, art. 51).

136. Le répertoire des actes dispensés de
la formalité tenu par les huissiers et greffiers
doit être soumis au visa, pour les huissiers,
les 1er, 6, 11, 16, 21 et 26 de chaque mois,
et, pour les greffiers, les 1er et 16 de chaque
mois. Si le jour fixé pour le visa est un jour
férié, le visa est apposé le lendemain (L.
26 janv. 1892, art. 20). — La présentation
de chaque répertoire au visa est constatée
par une mention inscrite dans une case par-
ticulière du registre où sont enregistrés les
actes de l'officier public qui présente le ré-
pertoire. Le 11 de chacun des mois de jan-
vier, avril, juillet et octobre, le receveur
indique par une mention spéciale les réper-
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toires présentés au visa (Décis. min. Fin.

9 sept. 1806; Instr. admin. Enreg. n° 318).
137. Les notaires sont également tenus

d'effectuer, dans les deux premiers mois de

chaque année, au greffe du tribunal civil de
leur arrondissement, le dépôt du double, par
eux certifié, du répertoire des actes reçus
dans le cours de l'année précédente, et ce,
à peine d'une amende de 10 francs (L.
29 sept.-6 oct. 1791, art. 16; 16 flor. an 4,
art. 1er; 16 juin 1824-, art. 10, § 1«).

138. Le procureur de la République près
le tribunal civil de chaque arrondissement
est chargé, sous sa responsabilité, de pour-
suivre les notaires en retard et de les faire
condamner à l'amende. Lorsque cette con-

damnation est prononcée, l'amende est re-
couvrée par le receveur de l'Enregistrement
de la résidence du notaire qui l'a encourue

(L. 16 flor. an 4, art. 2).
139. Les greffiers des tribunaux doivent

dresser acte du dépôt qui leur est fait, par
chaque notaire, de son répertoire (Décis.
min. Fin. et Just. 24 mai et 27 juin 1808 ;
Instr. admin. Enreg. 14 juill. 1812, n° 590).
— L'obligation du dépôt au greffe du double
du répertoire a été étendue aux commis-

saires-priseurs par l'art. 13 de l'ordon-
nance du 26 juin 1816.

140. Indépendamment de la représenta-
tion trimestrielle dont il vient d'être ques-
tion, les officiers et fonctionnaires publics
astreints à la tenue d'un répertoire sont
tenus de le communiquer, à toute réquisi-
tion, aux préposés de l'Enregistrement qui
se présentent chez eux pour le vérifier, et

ce, à peine d'une amende de 10 francs en
cas de refus. Ce refus doit être constaté par
un procès-verbal dressé par le préposé de

l'Enregistrement, avec l'assistance d'un offi-
cier municipal de la localité (L. 22 frim.
an 7, art. 52; 16 juin 1824, art. 10).

141. Les répertoires sont cotés et para-
phés : ceux des notaires, par le président
du tribunal civil de la résidence du notaire

(L. 25 vent, an 11, art. 30); ceux des gref-
fiers des tribunaux et des huissiers établis

près des tribunaux, par le président du tri-
bunal (L. 21 vent, an 7, art. 13; Av. Cons.
d'Et. 3 juill. 1810); ceux des huissiers et

greffiers de justice de paix, par le juge de

paix de leur domicile ; ceux des commis-

saires-priseurs, par le président du tribunal

(Ord. 26 juin 1816, art. 13); ceux des secré-
taires des Administrations, par le président
de l'Administration.

142. 3° Communications. — Les préposés
de l'administration de l'Enregistrement ont
le droit de prendre communication, pour
constater les contraventions aux lois dont
ils sont chargés d'assurer l'exécution, des

actes, titres et documents qui se trouvent
chez les officiers publics et ministériels,
ainsi que dans les archives et dépôts publics
(L. 22 frim. an 7, art. 54).

— Ce droit a été

successivement étendu : aux registres et
minutes d'actes concernant l'administration
des biens des communes, hospices, fabriques,
chapitres et de tous autres établissements

publics (Décr. 4 mess, an 13, art. 1"; Instr.
admin. Enreg. n°s 293, 395, 1351 et 1413,
§ 2); aux registres, titres et pièces de dé-

penses et de comptabilité des entrepreneurs
de transport par terre et par eau (Décr.
13 août 1810, art. 6; Instr. admin. Enreg.
29 sept. 1810, n° 493 ; L. 23 août 1871, art. 22,
D. P. 71. 4. 73); aux actes des préfectures,
sous-préfectures et mairies dénommés dans
l'art. 78 de la loi du 15 mai 1818 (L. 15 mai

1818, art. 82; Instr. admin. Enreg. 18 mai

1818, n° 834) ; aux registres à souches
des titres ou certificats d'actions et d'obli-

gations des sociétés, compagnies ou entre-

prises (L. 5 juin 1850, art. 16, D. P. 50. 4.

114); aux registres à souches des titres

d'obligations souscrits par les départements,
communes et établissements publics (même

loi, art. 28); aux registres de transferts et
conversions des titres ci-dessus énoncés,
ainsi qu'à toutes les pièces et documents
relatifs auxdits transferts et conversions
(Décr. 17 juill. 1857, art. 9, D. P. 57. 4.111);
aux répertoires, polices et autres documents
des compagnies d'assurances et assureurs,
ainsi qu'au livre que les courtiers doivent
tenir (L. 5 juin 1850, art. 35. 44, 45 et 47;
Décr. 25 nov. 1871, art. 8, D.' P. 71. 4. 74;
L. 21 juin 1875, art. 7, D. P. 75. 4. 107);
aux registres des magasins généraux (L. 28 mai
1858, art. 13, § 4, D. P. 58. 4. 69); aux

registres à souches des récépissés et autres
documents des compagnies de chemins de
fer (L. 13 mai 1863, art. 10, D. P. 63. 4. 54);
aux registres des entrepreneurs de message-
ries et autres intermédiaires de transports
(L. 30 mars 1872, art. 2, D. P. 72. 4. 77);
aux documents et écritures relatifs aux lots
et primes de remboursement ( Décr. 15 déc.

1875, D. P. 76. 4. 22); aux feuilles et états

d'émargement établis par les personnes qui
ont pris l'engagement de se soumettre aux
vérifications de l'administration de l'Enre-

gistrement (Décr. 29 avr. 1881, art. 6, D. P.
82. 4. 56); aux rôles d'équipage tenus par les
commissaires de l'inscription maritime (Décr.
3 avr. 1885, D. P. 85. 4. 80); aux livres,
registres, titres, pièces de recettes, de dé-

penses et de comptabilité des congrégations,
communautés et associations religieuses (L.
29 déc. 1884, art. 9, D. P. 85. 4. 38).

143. En ce qui concerne les documents
à communiquer par les sociétés et compa-
gnies, l'administration de l'Enregistrement
soutient que le texte de l'art. 22 de la loi du
23 août 1871 est aussi général que possible et

3u'il
s'applique à tous les papiers et écrits

es sociétés sans laisser place à aucune dis-
tinction. La Cour de cassation, sans recon-
naître à cette disposition une portée aussi

étendue, a décidé qu'elle englobe tous les
documents ayant rapport à la comptabilité,
soit principalement, soit accessoirement, et,

par suite, les registres des délibérations des
assemblées générales et des conseils d'ad-
ministration (Civ. c. 28 févr. 1898, D. P.
98. 1. 239). — Quelques limitations ont été

apportées au droit d'investigation attribué
aux préposés de l'administration de l'Enre-

gistrement : 1° Les testaments ou autres
actes de libéralité à cause de mort sont

exceptés pendant la vie des testateurs ou
donateurs (L. 22 frim. an 7, art. 54, §3); —

2° Le droit de vérification édicté pour les
actes publics reçus ou conservés par les

fonctionnaires chargés de les dresser ou d'en

garder le dépôt en cette qualité ne peut
s'exercer que sur les actes qui composent
les archives publiques

dont ils ont la garde
et non sur les papiers ou actes sous seings

privés que les notaires ou autres offi-

ciers publics tiennent de la confiance

des parties (Civ. r. 5 nov. 1866, D.

P. 66. 1. 433); — 3° Les préposés de l'En-

registrement peuvent assister à la levée des

scellés et à l'inventaire dressé après le décès

ou la disparition d'un notaire; mais ils n'ont

pas plus de droits qu'ils n'en auraient eu

pendant la vie ou la présence du notaire, et

ne sont pas fondés à prendre connaissance

des documents non portés au répertoire et

qui sont, par suite, réputés avoir un carac-

tère confidentiel (Trib. civ. de Mâcon, 11 févr.

1862, D. P. 63. 3. 86; Toulouse, 11 mai 1864,
D. P. 64. 2. 150);

— 4° Les communications

ne peuvent être exigées, par les préposés de

l'Enregistrement, les jours fériés, et les

séances, chaque autre jour, ne peuvent durer

plus de quatre heures.
144. Tout refus de communication doit

être constaté par un procès-verbal dressé

par le préposé, avec l'assistance d'un offi-

cier municipal du lieu. Il est puni d'une

amende de 10 francs pour les fonctionnaires

et officiers publics (L. 22 frim. an 7, art. 54;

16 juin 1824, art. 10). et de 100 à 1000 fr.

Cour
les sociétés et compagnies (L. 23 août

871, art. 22).
145. Afin de mettre l'Administration à

même de constater l'ouverture des succes-
sions et de poursuivre le recouvrement des
droits de mutation par décès, les maires
doivent remettre aux receveurs de l'enregis-
trement des extraits certifiés des actes de
décès. — Ces relevés sont délivrés par tri-

mestre, sur papier non timbré, et remis aux
receveurs dans chacun des mois de janvier,
avril, juillet et octobre, sous peine de 10 fr.
d'amende (L. 22 frim. an 7. art. 55: 16 juin
1824, art. 10).

146. Les receveurs de l'Enregistrement
ne peuvent délivrer d'extraits de leurs re-

gistres qu'aux parties contractantes ou à leurs

ayants cause. — Quant aux tiers, la com-
munication ne peut leur en être faite que
sur une ordonnance du juge de paix. Il est

payé au receveur 1 franc pour recherche de

chaque année indiquée et 50 centimes pour
chaque extrait, outre le papier timbré

(L. 22 frim. an 7, art. 58).

SECT. IX. — Application de la loi fiscale.
— Remises. — Restitutions. — Pres-

criptions.

§ 1er. — Remises.

147. La perception des impôts intéres-
sant essentiellement l'ordre public, il est
défendu à la Régie et à ses préposés, comme
à toute autre autorité publique, d'accorder
aucune remise ni modération des droits

simples établis par la loi (L. 22 frim. an 7,
art. 59; Civ. c. 13 mars 1895, D. P. 95. 1.

521). — Il est même interdit aux receveurs
de l'Enregistrement de donner la formalité,
moyennant le payement des droits simples
seulement, à des actes qui sont passibles de
droits en sus ou d'amendes, en se bornant à

exprimer, dans la quittance, la réserve de
ces droits, pour le cas où la remise n'en
serait pas ultérieurement accordée (Instr.
admin. Enreg. 10 mai 1833, n° 1441).

148. Rigoureusement, l'art. 59 de la loi
de frimaire an 7 s'opposerait à la remise ou
réduction des droits en sus et amendes.

Cependant on admet qu'en vertu du droit de

grâce, qui appartient constitutionnellement
au chef de l'Etat, le pouvoir exécutif et, par
délégation, le ministre des Finances, le
directeur général de l'Enregistrement et les
directeurs des départements peuvent faire
remise des amendes et droits en sus encou-

rus, de même qu'ils peuvent accorder des

prorogations de délai pour le payement des
droits simples (Décis. min. Fin. 10 oct. 1821;
Instr. admin. Enreg. n°1002).

§ 2. — Restitutions.

149. Tout droit régulièrement perçu,
c'est-à-dire justifié sous le rapport de sa

quotité et de sa liquidation, n'est pas resti-

tuable, quels que soient les événements ulté-
rieurs (L. 22 frim. an 7, art. 60). — Mais
cette règle n'est pas applicable aux droits dus
et non encore perçus ; si donc le contrat qui
motive l'exigibilité des droits a cessé d'exis-
ter par suite d'une annulation en justice, la

perception ne peut plus être exigée, à moins
toutefois que, avant l'annulation, ne soit
intervenu contre le débiteur de l'impôt un

jugement de condamnation à payement passé
en force de chose jugée (Civ. c. 28 janv. 1890,
D. P. 90. 1. 177).

150. Par exception au principe de l'art. 60
de la loi de frimaire an 7, la restitution des
droits perçus régulièrement peut être obtenue :
1° lorsque le droit a été exigé sur un acte et

que l'on prouve plus tard qu'il avait déjà
été payé (L. 22 frim. an 7, art. 48, et 69,
§ 3, n° 3) ;

— 2° au cas de retour d'un absent,
en ce qui

concerne les droits de mutation

par décès payés par ses héritiers présomptifs
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qui ont pris possession, mais sous déduc-
tion des droits afférents aux revenus qui
demeurent acquis auxdits héritiers (L. 28 avr.
1816, art. 40); —3° sur les cessions d'office,
lorsque le cessionnaire n'a pas été agréé par
le Gouvernement, ou sur l'excédent, en cas
de réduction de prix (L. 25 juin 1841, art. 14) ;
— 4° sur les acquisitions immobilières
amiables faites pour cause d'utilité publique
antérieurement à l'arrêté préfectoral de ces-

sibilité, lorsqu'il est ultérieurement justifié
que les immeubles acquis sont compris dans
cet arrêté (L. 3 mai 1841, art. 58); — 5° sur
les adjudications prononcées en justice et pos-
térieurement annulées par les voies légales
(Av. Cons. d'Et. 18 oct. 1808) : cette excep-
tion est limitative et ne peut s'appliquer aux

adjudications faites devant notaire commis

lorsqu'elles sont annulées en justice (Civ. c.
18 nov. 1863;, D. P. 63. 1. 450); - 6° sur des
actes soumis à une condition suspensive qui,
comme les contrats de mariage, sont immé-
diatement passibles du droit proportionnel,
lorsqu'il est justifié que la condition ne se
réalisera pas (Décis. min. Fin. 7 juin 1808;
Instr. admin. Enreg. 29 juin 1808, n° 386,
§ 29) ; — 7° sur les déclarations de mutation

par décès, par suite du refus de déduction
d'une dette dont les justifications n'ont pas
été reconnues suffisantes, si ces justifications
sont fournies dans les deux années à compter
du jour de la déclaration (L. 25 févr. 1901,
art. 5); — 8° au cas d'usufruits successifs,
lorsque l'usufruit éventuel vient à s'ouvrir et

que le droit calculé d'après l'âge du second
usufruitier est inférieur à celui qui a été

acquitté (L. 25 févr. 1901, art. 13).
151. Le principe de l'art. 60, qui prohibe

la restitution de tout droit d'enregistrement
régulièrement perçu, est applicable au cas
où la perception a été opérée par suite d'une
erreur de fait commise par les parties ( Civ.
r. 26 déc. 1894, D. P. 95. 1. 229). Cependant,
l'Administration peut se départir de la rigueur
de ce principe, lorsque la perception a été
causée par une erreur qu'elle considère
comme certaine (Délib. 29 germ. an 7; Dé-
cis. min. Fin. 12 avr. 1808; Instr. admin.
Enreg. 29 juin 1808, n° 386, § 30) ; et il n'ap-

Fartient
pas aux tribunaux d'apprécier

usage que fait l'Administration de cette
faculté (Trib. civ. de Dourgoin, 9 août 1890,
D. P. 91. 5. 240).

152. Le principe de la non-restitution des
droits régulièrement perçus n'exclut ni l'im-
putation, ni la compensation. L'imputation
est autorisée lorsque deux actes successifs
sont tels que le second s'identifie avec le
premier, de manière à ne faire, en réalité,
qu'un acte unique; le droit perçu sur le
premier s'impute alors sur le second. C'est
une conséquence de la règle non bis in
idem, une même mutation, une même con-
vention ne pouvant donner lieu qu'à un seul
droit d'enregistrement ( Sol. admin. Enreg.
18 sept. 1872, D. P. 73. 5. 201).

153. Il est généralement admis aussi que,
lorsque l'Administration a perçu des droits
sur deux actes distincts et qu'il y a lieu à
restitution pour l'un et à forcement pour
l'autre, la compensation doit s'effectuer jus-
qu'à due concurrence, lorsque les deux actes
concernent la même personne, et cela même
dans le cas où l'action de l'une des parties
se trouverait prescrite par l'expiration du
délai de deux années depuis la perception
(Civ. r. 30 janv. 1855, D. P. 55. 1. 120). —
Mais la compensation, dans les cas où elle
est admise, ne peut avoir lieu, lorsque les
deux perceptions pour lesquelles elle est in-
voquée ont été faites dans deux bureaux dis-
tincts.

§ 3. — Prescriptions.

154. La loi fiscale a établi, en matière
d'enregistrement, des prescriptions en faveur
des contribuables et de l'Administration. Le

délai, qui varie de trois mois à trente ans,
suivant les cas, se calcule sans compter le

jour de l'enregistrement (dies a quo), mais
en tenant compte du jour de l'expiration
(dies ad quem). La prescription du droit

simple entraîne celle du droit en sus. Les

particuliers peuvent renoncer à la prescrip-
tion acquise; l'Administration ne le peut
pas.

155. Les cas de prescription prévus par
la loi sont les suivants : 1° Prescription de
trois mois. — Insuffisance de prix de vente
de fonds de commerce (L. 28 févr. 1872,
art. 8).

156. 2° Prescription d'un an. — Insuf-
fisance de prix de vente d'immeubles (L.
22 frim. an 7, art. 17; 23 août 1871, art. 15).
Péremption d'instance en matière d'enregis-
trement (L. 22 frim. an 7, art. 61).

157. 3° Prescription de deux ans. — Droit
non perçu sur une disposition particulière
dans un acte; supplément de perception
insuffisamment faite (L. 22 frim. an 7,
art. 61). — Droits supplémentaires sur les
échanges de biens ruraux contigus (L. 27 juill.
1870, art. 4, D. P. 70. 4. 59). — Fausse éva-
luation dans une déclaration et expertise
pour la constater (L. 22 frim. an 7, art. 61).
— Dissimulation ou insuffisance d'évaluation
des sommes passibles du droit proportionnel
substitué au droit gradué (L. 28 avr. 1893,
art. 21). — Demandes en restitution de droits
indûment perçus (L. 22 frim. an 7, art. 61).
— Expertise de la valeur locative des im-
meubles transmis en propriété ou usufruit,
à titre gratuit, ou par échange, et des prix
figurant dans les déclarations de locations
verbales ( L. 22 frim. an 7, art. 19 ; 23 avr.
1871, art. 11). — Restitution de droits per-
çus sur les cessions amiables antérieures aux
arrêtés de cessibilité, lorsqu'il y a lieu à
expropriation pour cause d utilité publique
(L. 3 mai 1841, art. 58). — Restitution de
droits perçus sur les cessions d'office non
suivies d'effet ou dont le prix a été réduit
(L. 25 juin 1841, art. 14 ) et sur les contrats
de mariage non suivis de célébration (Décis.
min. Fin. 7 juin 1808; Civ. c. 10 déc. 1838,
R. t. 22, p. 180; Instr. admin. Enreg.
n° 1590-14). — Amendes de contravention
aux lois sur l'enregistrement et le notariat
(L. 16 juin 1824, art. 14).

158. 4° Prescription de cinq ans. — Omis-
sions dans les déclarations de successions
(L. 22 frim. an 7, art. 61; 18 mai 1850,
art. 11). — Droits supplémentaires et amendes
exigibles par suite de simulation des attes-
tations ou déclarations de dettes dans les
déclarations de succession (L. 25 févr. 1901,
art. 10). — Action du Trésor en recouvre-
ment de la taxe sur le revenu des valeurs
mobilières et action des redevables en res-
titution des taxes indûment perçues (L.
26 juill. 1893, art. 21).

159. 5° Prescription de dix ans. — Suc-
cessions non déclarées (L. 18 mai 1850,
art. 11). — Dissimulations de prix de vente
d'immeubles ou de fonds de commerce, ou
de soultes de partages et d'échanges immo-
biliers (L. 23 août 1871, art. 13).

160. 6° Prescription de trente ans. —
Droits de mutation par décès des inscrip-
tions de rentes sur l'Etat et peines encou-
rues en cas de retard ou d'omission de ces
valeurs dans les déclarations (L. 8 juill. 1852,
art. 26). — Droits d'enregistrement non régis
par une prescription plus courte.

161. Les prescriptions sont interrompues
par des demandes signifiées et enregistrées
avant l'expiration des délais (L. 22. frim.
an 7, art. 61).

SECT. X. — Poursuites et instances."
162. Les difficultés qui peuvent s'élever

entre les préposés de l'Enregistrement et les
parties, relativement à la perception des
droits, peuvent être soumises à la direction

générale au moyen de pétitions-, l'Adminis-.
tration avant le pouvoir de solutionner ces»
difficultés (L. 22 frim. an 7, art. 63). La

Sétition
doit être écrite sur papier timbré-dé'

imension (L. 13 brum. an 7, art. 12). Am cas
de demande en restitution, si la pétition esti
reconnue fondée, le montant des droits de
timbre est restitué en même temps que lea>
droits indûment perçus (L. 29 mars 1897,.
art. 42, D. P. 97. 4. 33). —La loi n'oblige
cependant pas les contribuables à se sou-
mettre à une discussion préalable avec l'Ad-
ministration ; elle leur laisse la faculté: de
saisir directement les tribunaux de la con-
testation.

163. Le premier acte de poursuite pour le
recouvrement des droits d'enregistrement et.
le payement des peines et amendes est une
contrainte (L. 22 frim. an 7, art. 64). Cette
contrainte, qui peut émaner soit du rece-
veur , soit d'un inspecteur, doit indiquer le
nom du débiteur, l'objet de la demande et.
renonciation des articles de loi justifiant
l'exigibilité des droits réclamés. Ces men-
tions ne sont cependant pas exigées à peine
de nullité. — La contrainte est visée et ren-
due exécutoire par le juge de paix du canton
où le bureau est établi, et ce, à peine de
nullité. — Elle doit être signifiée à personne-
ou à domicile, et, dans ce dernier cas, être
remise sous enveloppe fermée (L. 22 frim.
an 7, art. 64; 15 févr. 1899, D. P. 99. 4. 9).

164. La contrainte, lorsqu'elle est revê-
tue du visa et de l'exécutoire du juge de paix,
peut être exécutée comme s'il y avait juge-
ment, notamment par voie de saisie-mobi-

lière, saisie-arrêt, etc. — Cette exécution ne
peut être interrompue que par une opposi-
tion formée par le redevable, motivée, avec

assignation à jour fixe devant le tribunal]
civil de l'arrondissement du bureau d'où,
émane la contrainte. Election de domicile 1

doit être faite par l'opposant dans la com-
mune où siège le tribunal (L. 22 frim. an 7„
art. 64).

165. Lorsque les parties veulent deman-
der la restitution d'un droit, elles agissent

Far
voie d'assignation directe. Dans l'un eti

autre cas, l'exploit signifié à l'Administra-
tion doit, à peine de nullité, être visé, par-
l'agent qui a reçu la copie (Pr. 69 et 70).

166. La règle, posée par l'art. 64 de la
loi de frimaire an 7, que le premier acte dfr

poursuite pour le recouvrement des droits;

d'enregistrement est une contrainte, n'en-
lève pas à l'Administration le droit de pro-
céder par voie d'assignation directe, soit
afin d'obtenir un jugement qui lui permette
de prendre inscription sur les biens du re-
devable, dans le cas où celui-ci ne forme-
rait pas opposition à la contrainte, soit h
raison de l'urgence ou pour tout autre mo-
tif (Trib. civ. de Saint-Amand, 27 nov. 1884,-
D. P. 85. 5: 214).

167. L'instance engagée s'éteint par la
discontinuation des poursuites pendant trois
ans. Ce délai court de la signification de
l'opposition ou de la date de l'assignation,
directe (Pr. 399; Trib. civ. de la Seine,2 avr.

1898).
168. Si les contraintes sont décernées'

par les agents de contrôle ou de recette,
les instances sont suivies au nom du.
directeur général. Il est seul partie dans;
l'instance, et seul peut y mettre fin par un
désistement.

169. L'instruction des instances se fait
par simples mémoires respectivement signi-
fiés. Les plaidoiries sont interdites (L. 22 frim.
an 7, art. 65). — Tous les moyens invoqués-
par l'une des parties doivent être portés à
la connaissance de son adversaire. Les pièces
et documents invoqués à l'appui de la de-
mande ou de la défense doivent être, soit-
signifiés, soit déposés au greffe.

170. Les tribunaux accordent, soit aux-
parties, soit aux préposés de la Régie, le*-
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délai nécessaire pour produire leur défense.
Ce délai, qui ne devrait pas dépasser un mois,
n'est pas de rigueur (L. 22 frim. an 7, art. 65;
Req. 26 juill. 1899, D. P. 1900. 1. 57).

171. Le jugement est rendu dans les trois
mois au plus tard, à compter de l'introduc-
tion de l'instance, sur le rapport d'un juge,
fait en audience publique

et sur les conclu-
sions du ministère public. Il doit indiquer

qu'il a été rendu au vu des mémoires res-

pectivement signifiés, sur le rapport d'un

juge et les conclusions du ministère public
(L. 22 frim. an 7, art. 65; Pr. 130 et 141).

172. Il n'y a d'autres frais pour la partie

qui succombe que ceux du
papier timbré,

des significations et des.droits d'enregistre-
ment du jugement.

173. Le ministère des avoués n'est pas
obligatoire (L. 27 vent, an 9, art. 17). Il n'est

pas interdit d'y avoir recours ; mais les frais

de cette intervention restent à la charge de
la partie qui les a faits.

174. Les jugements sont rendus en der-

nier ressort et ne peuvent être attaqués que

par voie de cassation. — Le pourvoi en cas-
sation se forme au moyen d'une requête qui
doit être déposée, avec la copie signifiée ou

l'expédition du jugement, au greffe de la

Cour de cassation dans le délai de deux mois,
à partir de la signification du jugement. La

requête est signée par un avocat à la Cour
de cassation.

SECT. XI. — Organisation de l'adminis-
tration de l'Enregistrement.

175. La perception des droits d'enregis-
trement est confiée à la direction générale
de l'Enregistrement, des Domaines et du

Timbre. Créée en 1791, cette administration
de l'Etat a subi depuis de nombreux chan-

gements dans ses attributions et la constitu-
tion de son personnel.

176. Indépendamment du recouvrement
de l'impôt de l'enregistrement, elle est char-

gée, actuellement, de l'accomplissement des
formalités hypothécaires, de la régie des
biens du domaine de l'Etat, de la débite des

papiers timbrés, de la perception des droits
de timbre, de sceau et de chancellerie, de
la taxe de 4 pour cent sur le revenu des va-
leurs mobilières, de la taxe de transmission
sur les actions et obligations, de l'impôt sur
les opérations de bourse, de la taxe d'ac-
croissement sur les biens des congrégations
et associations religieuses, etc.

177. L'administration de l'Enregistrement
est divisée en administration centrale ou
direction générale et en service départe-
mental.

178. Le personnel de la direction géné-
rale est composé de : un directeur général,
trois administrateurs, dix chefs de bureau,
seize sous-chefs, vingt-six rédacteurs, douze
commis principaux et douze commis ordi-
naires (Décr. 1er déc. 1900, art. 27; 19 sept.
1902, art. lBr). Les trois administrateurs
forment le conseil d'administration, dont le
directeur général est président.

— L'Admi-
nistration centrale comprend : deux bureaux

placés sous les ordres immédiats du direc-
teur général, le bureau du personnel et le
bureau central; plus trois divisions placées
chacune sous la direction d'un administra-
teur.

179. Le service départemental est com-

posé, dans chaque département, d'un direc-

teur, d'agents de contrôle (inspecteurs, sous-

inspecteurs, receveurs rédacteurs, gardes-
magasins, contrôleurs de comptabilité) et

d'agents de perception (conservateurs des

hypothèques et receveurs). A tous ces agents
s'ajoutent les surnuméraires et un personnel
secondaire attaché à l'atelier général du
Timbre à Paris.

180. Le service, dans les colonies où

l'Enregistrement est établi, est placé : celui
de l'Algérie, sous l'autorité du ministre des

Finances, qui l'exerce par l'entremise du gou-
verneur général de l'Algérie, et celui des
autres colonies sous la direction du ministre
des Colonies.

ENSEIGNEMENT

( R. v° Organisation de l'instruction pu-
blique; S. eod. v°).

SECT. Ire — Divers ordres d'enseignement.

1. L'enseignement comporte trois ordres
ou degrés : l'enseignement primaire, l'en-
seignement secondaire, l'enseignement su-
périeur. Chacun d'eux est soumis à des
règles particulières ; tous les trois relèvent
du ministère de l'Instruction publique.

2. En principe, l'enseignement est libre
à tous les degrés. Toutefois, aux termes de
la loi du 7 juill. 1904 (D. P. 1905. 4.1), l'en-

seignement de tout ordre et de toute nature
est interdit en France aux congrégations.
Les congrégations autorisées à titre de con-

grégations enseignantes doivent être sup-
primées dans un délai maximum de dix
ans (art. 1er). L'art. 5 de la même loi dé-
termine les conditions dans lesquelles devra

s'opérer la liquidation des biens des con-

grégations qui seront dissoutes en confor-
mité de cette disposition.

SECT. II — Organisation administrative.

3. L'administration de l'Instruction pu-
blique se divise en administration centrale
et administration académique.

ART. l8r. — ADMINISTRATION CENTRALE (R. 119
et s. ; S. 3 et s.).

4. Le ministre de l'Instruction publique
a la haute direction de l'enseignement, et,
sur le personnel, le droit de nomination
soit direct, soit par voie de présentation au

président de la République, ainsi que le

pouvoir disciplinaire. Dans certains cas, il
ne peut exercer ce pouvoir que sur l'avis
conforme du Conseil supérieur, ou des con-
seils académiques.

5. Le Conseil supérieur de l'Instruction

publique se compose du ministre, président,
de membres de l'Institut, de fonctionnaires
de l'Instruction publique et de représen-
tants de l'enseignement libre, nommés par
le président de la République, enfin de re-

présentants des grands établissements d'ins-
truction publique appartenant aux trois de-

grés de l'enseignement universitaire, élus par
leurs collègues ( L. 27 févr. 1880, art. 1er, D.
P. 80. 4. 37; Décr. 16 mars 1880, D. P. 80.
4. 45). Il se réunit en assemblée générale
deux fois par an, indépendamment des ses-
sions extraordinaires que le ministre peut
provoquer. Ses séances ne sont pas pu-
bliques (Décr. 11 mai 1880, art. 2, 5, 7, D.
P. 81. 4. 61; L. 27 févr. 1880, art. 8). —

Ses attributions sont à la fois consultatives
et judiciaires : les premières, portant prin-
cipalement sur les programmes et les mé-
thodes d'enseignement et les programmes
d'examen, sont définies par la loi du 27 févr.

1880, art. 5 et 6; les secondes, par l'art. 7
de la même loi. Une section permanente

prépare la solution des questions qui doivent
lui être soumises (L. 1880, art. 3,4).

6. Le ministre de l'Instruction publique
est assisté, pour la surveillance de l'en-

seignement, par les inspecteurs généraux,
tant de l'enseignement secondaire (Décr.
13 févr. 1879, D. P. 79. 4. 31; L. 26 déc.

1890, D. P. 91. 4. 50), que de l'enseigne-
ment primaire (L. 27 févr. 1887, D. P. 87.

4. 84; Décr. 20 avr. 1888, 27 mars 1889).
7. Le comité consultatif de l'Instruction

publique, régi par les décrets des 24 mars

1873 (D. P. 73. 4. 44), 5 déc. 1877 (D. P.

79. 4. 75), 11 mai 1830 (D. P. 81. 4. 61),
15 déc. 1888, est divisé en trois sections

correspondant aux trois ordres d'enseigne-
ment. Il donne son avis sur les projets de

lois, de règlements et de programmes d'é-
tudes , sur les questions de contentieux
administratif et de discipline universitaire
qui lui sont renvoyées par le ministre; il
dresse les tableaux d'avancement des membres
du corps enseignant, donne un avis néces-
saire sur l'admission à la retraite des pro-
fesseurs titularisés.

ART. 2. — ADMINISTRATION ACADÉMIQUE
(R. 129 et s.; S. 23 et s.).

8. Le territoire français est divisé en

dix-sept circonscriptions académiques (Aix,
Alger, Besançon, Bordeaux, Caen, Cham-

béry, Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble,
Lille , Lyon, Montpellier, Nancy, Paris, Poi-
tiers, Rennes, Toulouse). A leur tête est

placé un recteur, chef de l'enseignement,
qui surveille les établissements d'instruc-
tion de tout ordre, publics et libres, de
l'académie.

9. Des inspecteurs d'académie, générale-
ment en nombre égal à celui des départe-
ments de la circonscription (Décr. 22 août
1854, art. 2, D. P. 54. 4. 12), dirigent,
sous l'autorité du recteur, l'administration
des lycées et collèges et surveillent les
établissements de l'enseignement secon-
daire libre. Ils ont, sous l'autorité des pré-
fets, un rôle des plus importants quant à
l'enseignement primaire dans leur dépar-
tement.

10. Les conseils académiques ont à la
fois, pour l'enseignement primaire et se-
condaire, des attributions consultatives et

disciplinaires analogues à celles du Conseil

supérieur; ils se réunissent deux fois par an
en session ordinaire, sous la présidence du

recteur, et peuvent être convoqués extraor-
dinairement par le ministre (L. 27 févr.

1880, art. 11; Décr. 26 juin 1880. D. P. 80.
4. 85).

SECT. III. — Enseignement primaire.

ART. 1er. — ORGANISATION.

§ 1er. — Etablissements d'enseignement pri-
maire (S. 36 et s., 205 et s.).

11. L'enseignement primaire est donné :
1° dans les écoles maternelles et les classes
enfantines ; 2° dans les écoles primaires
élémentaires ; 3° dans les écoles supérieures
et les classes d'enseignement primaire supé-
rieur annexées aux écoles élémentaires et
dites cours complémentaires; 4° dans les
écoles manuelles d'apprentissage (L. 30 oct.
1886, art. 1er, D. P. 87. 4. 1).

12. Les écoles maternelles, que la législa-
tion désignait autrefois sous la dénomina-
tion de salles d'asile, sont des établisse-
ments de première éducation , où les enfants
des deux sexes , âgés de deux à six ans, re-

çoivent en commun les soins que réclame
leur développement physique, moral et in-
tellectuel (Décr. 18 janv. 1887, art. 1er D.
P. 87. 4. 16). — Les classes enfantines ne

peuvent
exister que comme annexe d'une

école primaire élémentaire ou d'une école

maternelle; elles admettent les enfants des
deux sexes de quatre à sept ans (Décr.
18 janv. 1887, art. 2).

13. Les écoles primaires élémentaires

admettent, en principe, les enfants ayant
plus de cinq ans et moins de treize ans ré-
volus ; mais les enfants ne peuvent y être
admis avant l'âge de sept ans révolus, s'il
existe dans la commune une école enfan-
tine (Décr. 18 janv. 1887, art. 28; Règl.
annexé à l'arrêté du 18 janv. 1887, art. 1er).

14. Les établissements d'enseignement
primaire supérieur prennent le nom de cours

complémentaires s ils sont annexés à une
école élémentaire, et d'écoles primaires su-

périeures proprement dites s'ils sont Lus-
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tallés dans un local distinct et sous une di-
rection différente de celle de l'école élémen-
taire (L. 30 oct. 1886, art. 28, § 1er; Décr.
18 janv. 1887, art. 30 à 41, 192, modifié par
les décrets des 21 janv. 1893 et 28 janv.
1897, D. P. 93. 4. 73 et 97. 4.108). Les cours
complémentaires comportent au maximum
deux années et deux divisions. La durée des
études dans les écoles primaires supérieures
est de deux années au minimum. Dans les
écoles dites de plein exercice, cette durée
est de trois années. Près de chaque école
est un comité de patronage chargé de veiller
aux intérêts matériels des élèves et à la
bonne tenue de l'école ( Décr. 18 janv. 1887,
art. 42; Arr. min. 18 janv. 1887, art. 33
à 40). Les programmes d'études sont déter-
minés par le décret du 18 janv. 1887, art. 35
et s.

15. L'Etat entretient, dans les établisse-
ments d'enseignement primaire supérieur
de garçons et de filles, un certain nombre
de bourses d'internat, de bourses d'entre-

tien, c'est-à-dire attribuées à des élèves

logés dans leurs familles et fréquentant
l'école supérieure ou le cours complémen-
taire de la localité, enfin de bourses fami-
liales , attribuées à des élèves placés en pen-
sion dans des familles autres que la leur et

agréées par le directeur ou la directrice de
l'école et du cours (Décr. 18 janv. 1887,
art. 43 et s. ; Arr. min. 18 janv. i887, art. 41
et s.). L'obtention et le maintien de ces
bourses sont soumis à des examens subis
devant l'inspecteur primaire, assisté du di-
recteur et des professeurs de l'école. Les
élèves de l'enseignement primaire supérieur
qui se sont signalés par leur assiduité et
leurs progrès, et sont âgés de moins de seize
ans au 1er janvier de l'année, peuvent obtenir
des bourses d'enseignement secondaire et
des bourses de séjour à l'étranger (Décr.
18 janv. 1887, art. 4-3 et s. ; Arr. min.
18 janv. 1S87, art. 61 et s.).

— Le résultat des
études dans les établissements d'instruction

primaire supérieure est constaté par le cer-
tificat d'études primaires supérieures à la
suite d'un examen, obligatoire pour tous les
élèves titulaires d'une bourse de l'Etat ayant
suivi le cours d'études complet ( Décr. 23 déc.

1882, art. 1er; Arr. min. 18 janv. 1887,
art. 242 à 253).

16. Au nombre des établissements d'en-
seignement primaire public sont les écoles
manuelles d'apprentissage, organisées par la
loi du 11 déc. 1880 (D. P. 81. 4. 49) et le
décret du 17 mars 1888 (D. P. 88. 4. 38),
qui ont pour but de développer chez les

jeunes gens se destinant aux professions
manuelles la dextérité nécessaire et les con-
naissances techniques. Ces écoles sont de
deux sortes : 1° celles qui sont organisées
spécialement en vue de l'enseignement
manuel, ou écoles d'apprentissage propre-
ment dites; 2° les écoles d'enseignement
primaire supérieur, dont le programme com-
prend des classes ou des cours d'enseigne-
ment professionnel. Ces écoles peuvent être
fondées par l'Etat, les départements, les
communes, des associations ou des particu-
liers. Les écoles fondées par l'Etat, les
départements et les communes sont placées
sous la double autorité du ministre de l'Ins-
truction publique et du ministre du Com-
merce, .toutefois, les écoles nationales, où
l'enseignement est principalement industriel
et commercial, relèvent du seul ministère
du Commerce sous le nom d'écoles pratiques
de commerce et d'industrie ( L. 26 janv.
1892, art. 69, D. P. 92. 4. 26). Ces écoles
sont celles d'Agen , Fréville - Escarbotin ,
Saint-Didier-la-Seauve, Nîmes, Doulogne-
sur-Mer, Fourmies , Montbéliard, Vierzon ,
Voiron et Armentières. Leur organisation et
leur fonctionnement doivent être déterminés
par décret (L. 30 mars 1902, art. 73, D. P.
1902. 4. 60). Les écoles professionnelles de

Paris sont régies par la loi du 27 déc. 1900

(D. P. 1901. 4. 72).
17. Des classes primaires pour les adultes

et apprentis qui ont rempli les obligations
scolaires imposées par les lois des '19 mai
1874 et 28 mars 1882 à l'égard des enfants

employés dans l'industrie, peuvent être
créées dans les mêmes conditions légales que
les écoles publiques ou privées, sauf dis-

pense de tout ou partie de ces conditions

par le conseil départemental (L. 15 mars
1850, art. 54, D. P. 50. 4. 52; 30 oct. 1886,
art. 8). — Enfin, des écoles primaires
peuvent être annexées aux établissements de
bienfaisance et d'assistance fondés par l'Etat,
les départements, les communes ou les parti-
culiers.

§ 2. — Matières de l'enseignement primaire
(S. 30 et s.).

18. Les matières de l'enseignement pri-
maire sont énumérées par l'art. 1er de la loi
du 28 mars 1882 (D. P. 82. 4. 64). Elles sont

obligatoires. L'étude de la religion n'y est

pas comprise. D'ailleurs, ces matières ne
sont pas intégralement et toutes enseignées
dans les écoles de tous les degrés. Les pro-
grammes sont gradués, et plus ou moins

étendus, suivant qu'il s'agit des écoles ma-
ternelles ou enfantines, des écoles primaires
élémentaires ou des écoles primaires supé-
rieures (Décr. 18 janv. 1887, art. 4, 27
et s.; Décr. 21 janv. 1893).

19. Les écoles publiques doivent vaquer
un jour par semaine, outre le dimanche,
afin de permettre aux parents de faire don-
ner à leurs enfants, s'ils le désirent, l'ins-
truction religieuse en dehors des édifices
scolaires. — Les enfants ne doivent être
envoyés à l'église, pour les catéchismes et
les exercices religieux, qu'en dehors des
heures de classe. L'instituteur n'est tenu de
les y surveiller ou de les y conduire que
dans le cas où ils ne sont pas rendus à
leurs parents dans l'intervalle des classes et
où ils demeurent sous sa surveillance (L.
28 mars 1882, art. 2; Arr. min. 18 janv.
1887, art. 5 et 9).

§ 3. — Obligation de l'enseignement pri-
maire (S. 48 et s.).

20. L'instruction primaire est obligatoire
pour les enfants des deux sexes âgés de six
à treize ans révolus (L. 28 mars 1882, art. 4).
Elle peut être donnée soit dans les établisse-
ments d'instruction primaire ou secondaire,
soit dans les écoles publiques ou libres, soit
dans la famille par le père de famille lui-
même ou par toute personne qu'il aura
choisie. — Le principe de l'obligation est
général; il s'applique même aux enfants
sourds-muets et aveugles, dont l'instruction
est assurée par des bourses accordées, en
cas d'insuffisance des ressources des familles,
dans les établissements où ces enfants
peuvent recevoir un enseignement profes-
sionnel.

21. La durée de l'enseignement primaire
obligatoire peut être exceptionnellement
abrégée pour les enfants qui obtiennent le
certilicat d'études primaires à la suite d'un
examen public, auquel ils peuvent se pré-
senter dès l'âge de onze ans, et qu'ils su-
bissent devant des commissions cantonales.
Ces commissions, nommées par les rec-
teurs sur la proposition des inspecteurs
d'académie, se réunissent chaque année sous
la présidence de l'inspecteur primaire du
ressort, soit au chef-lieu de canton, soit
dans une commune centrale désignée à cet
ellet (Décr. 27 juill. 1882, D. P. 83. 4. 4.8;
Cire. min. 20 août et 22 déc. 1886; Arr. min.
16 juin 1880; Décr. 27 juill. 1882, D. P. 83.
4. 48; Arr. min. 18 janv. 1887, art. 254 et s.).

22. Dans chaque commune (à Paris et
à Lyon, dans chaque arrondissement), une

commission scolaire a pour mission de sur-
veiller et d'encourager la fréquentation des

écoles, de concourir avec le maire à la con-
fection de la liste annuelle des enfants
astreints à l'obligation scolaire, d'apprécier
les motifs d'absence des enfants qui quittent
momentanément l'école, etc. ( V. infrà,
n° 26). Mais les commissions scolaires n'ont
aucun pouvoir en matière d'enseignement,
aucun droit d'inspection ou de contrôle sut
les écoles ou sur les maîtres. Elles sont com-
posées : du maire, président; d'un des délé-

gués du canton (dans les communes où il
y a plusieurs cantons, d'autant de délégués,
désignés par l'inspecteur d'académie, qu'il
y a de cantons), de membres du conseil muni-
cipal en nombre égal au plus au tiers des
membres de ce conseil; de plus, l'inspec-
teur primaire est membre de droit de toutes
les commissions scolaires de son ressort
(L. 28 mars 1882, art. 5; 30 oct. 1886,
art. 58; Décr. 18 janv. 1887, art. 154).

23. Le père, le tuteur ou toute personne,
quelle qu'elle soit, chez laquelle est placé
un enfant de six à treize ans, est tenu de
déclarer au maire, quinze jours au moins
avant la rentrée des classes, s'il entend
donner à cet enfant l'instruction dans la
famille, dans une école publique ou dans
une école privée, et, dans ces deux der-
niers cas, de désigner l'école choisie (L.
28 mars 1882, art. 7). — Les familles domi-
ciliées à proximité de deux ou plusieurs
écoles publiques ont la faculté de faire
inscrire leurs enfants à l'une ou l'autre de
ces écoles, qu'elles soient, ou non, sur le
territoire de leur commune, à moins que
l'école choisie ne compte déjà le nombre
maximum d'élèves autorisé par les règle-
ments (L. 28 mars 1882, art. 7; § 2). Mais
la déclaration du père de famille doit tou-

jours être faite à la mairie de sa résidence,
dans le cas même où l'enfant serait inscrit
à l'école d'une autre localité.

24. La liste de tous les enfants âgés de
six à treize ans est dressée chaque année

par le maire, d'accord avec la commission
scolaire. Le maire avise les personnes res-

ponsables (père, mère, tuteur ou toute per-
sonne étrangère ou parente à laquelle la garde
de l'enfant a été confiée) de l'époque de la
rentrée des classes. Cet avis met les personnes
responsables en demeure de déclarer si elles
entendent faire donner à l'enfant l'instruc-
tion dans la famille ou dans une école pri-
vée. A défaut de réponse , quinze jours avant
la rentrée des classes, le maire inscrit d'of-
fice l'enfant à une école publique et en
avertit la personne responsable (L. 28 mars
1882, art. 8). Ce dernier avis, qui sert de

point de départ à l'application des mesures

répressives édictées par la loi , est une for-
malité substantielle, et le père de famille

qui ne l'a pas reçu ne peut être poursuivi
pour infraction au devoir scolaire. L'inscrip-
tion d'office ne prive, d'ailleurs, pas le père
du droit de faire donner l'instruction à l'en-
fant comme il lui convient, à la condition
d'adresser au maire la déclaration prescrite
par l'art. 7. — Le père de famille doit égale-
ment aviser immédiatement le maire lors-
qu'il retire l'enfant de l'école publique pour
le faire instruire dans la famille ou dans
une autre école, qu'il est tenu de faire con-
naître. Cette obligation existe même lorsque
l'enfant, renvoyé d'une école par mesure

disciplinaire , est placé dans une autre

(art. 9). Le défaut d'avis est puni de l'ins-

cription, pendant quinze jours ou un mois,
à la porte de la mairie, des nom, prénoms
et qualité de la personne responsable, avec
indication du fait relevé contre elle.

25. Les personnes responsables sont te-
nues de faire connaître au directeur ou à la
directrice de l'école les motifs des absences
momentanées de l'enfant. Les directeurs et
directrices doivent, sous les sanctions édic-
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tées par l'art. 11 à l'égard des directeurs
d'écoles libres , constater sur un registre
d'appel, pour chaque classé, l'absence des

élèves inscrits et en adresser chaque mois,
au maire et à l'inspecteur primaire, un ex-

trait, avec l'indication du nombre des ab-

sences et des motifs invoqués (L. 28 mars

1882, art. 10, § 1 et 2).
26. Les motifs d'absence sont soumis à

la commission scolaire : les uns, maladie de

l'enfant, décès d'un membre de la famille,
empêchement résultant de la difficulté acci-

dentelle des communications, sont déclarés

légitimes par la loi; les autres sont aban-

donnés à l'appréciation de la commission

scolaire (L. 1882, art. 19, § 3). Lorsque les

excuses ne sont pas admises, et si l'enfant
s'est absenté quatre fois de l'école dans le

mois pendant une demi-journée au moins,
les parents ou les personnes responsables
doivent être invités, au moins trois jours
à l'avance, à comparaître dans la salle de la
mairie devant la commission scolaire, qui
leur rappelle le texte de la loi et leur

explique leur devoir (L. 1882, art. 12). Celui

qui est invité à comparaître doit se pré-
senter en personne, ou tout au moins four-

nir des explications par écrit ; il ne peut
être remplacé par un mandataire. — Les
séances de la commission scolaire ne sont

pas publiques (L. 30 oct. 1886, art. 60).
27. Le père de famille qui comparaît n'est

passible que de l'avertissement. S'il ne com-

paraît pas, sans justification admise, la com-
mission ordonne l'inscription pendant quinze
jours ou un mois, à la porte de la mairie, de
ses nom, prénoms et qualité, avec indication
du fait relevé contre lui (art. 12, précité).
La même peine est prononcée, en cas de
récidive dans les douze mois qui suivent la

première infraction (L. 28 mars 1882, art. 13).
28. Les décisions des commissions sco-

laires peuvent être frappées d'appel dans les
dix jours par l'inspecteur primaire ou par
les parents et les personnes responsables,
devant le conseil départemental, au moyen
d'une simple lettre. Cette lettre doit être
adressée au préfet, au maire de la commune
et à l'inspecteur primaire de la circonscrip-
tion si l'appel émane des parents ; si l'appe-
lant est l'inspecteur primaire, elle doit être
adressée au président du conseil départemen-
tal, au maire de la commune, aux parents
et aux personnes responsables de l'enfant

(L. 30 oct. 1886, art. 59; Décr. 18 janv. 1887,
art. 156). — Les séances du conseil départe-
mental ne sont pas publiques; mais les per-
sonnes responsables peuvent s'y faire repré-
senter ou assister par un mandataire (L.
30 oct. 1886, art. 59, 60). — Les décisions
du conseil départemental sont en dernier

ressort; elles peuvent seulement être défé-
rées au Conseil d'Etat pour excès de pouvoir.

29. Lorsque la récidive prévue par l'art. 13
de la loi du 28 mars 1882 est suivie d'une
nouvelle récidive dans les douze mois, ou

lorsque la personne responsable a été con-
damnée à l'affichage pour refus de compa-
raître devant la commission scolaire après
une première infraction, et qu'il y a réci-
dive dans les douze mois, l'infraction devient
une contravention, de la compétence du juge
de paix (L. 28 mars 1882, art. 14). Ce ma-

gistrat est saisi par la commission ou par
l'inspecteur primaire. — Lorsqu'un père de

famille a encouru une première condamna-
tion à l'amende pour infraction au devoir

scolaire, toutes les infractions postérieures
relevées contre lui dans les douze mois qui
suivent cette condamnation ont le caractère
de contraventions passibles de peines de

simple police. — Les peines que peut en-
traîner l'infraction prévue par l'art. 14 de la
loi de 1882 sont celles qu'édictent les art. 479
et 480 c. pén., c'est-à-dire une amende de 11
à 15 francs et un emprisonnement qui peut
aller jusqu'à cinq jours, sauf, s'il y a lieu,
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l'admission des circonstances atténuantes

(L. 1882, art. 14, § 2; Pén. 479 et 480).
30. L'art. 15 de la loi du 28 mars 1882

permet aux commissions scolaires d'accorder
des dispenses de fréquentation des écoles
aux enfants qui demeurent chez leurs pa-
rents ou chez leur tuteur, sur la demande
motivée de ceux-ci, pour trois mois au plus
par année en dehors des vacances ; les dis-

penses qui excèdent quinze jours doivent
être soumises à l'approbation de l'inspecteur
primaire. La dispense de trois mois a été

accordée, par voie de mesure générale, à
tous les mousses de 10 à 13 ans portés sur
les matricules de l'inscription maritime et

justifiant, au moyen d'un certificat du com-
missaire de l'inscription maritime, d'un em-

barquement (Cire. min. 26 févr. 1883). Les
enfants qui suivent leurs parents ou tuteurs

lorsque ceux-ci s'absentent temporairement
de la commune sont dispensés de la fréquen-
tation scolaire, sur un simple avis donné
verbalement ou par écrit au maire ou à
l'instituteur. La commission peut aussi, avec

l'approbation du conseil départemental, dis-

penser les enfants employés dans l'industrie
et arrivés à l'âge de l'apprentissage et les
enfants employés, hors de leur famille, dans

l'agriculture, d'une des deux classes de la

journée.
31. Les enfants qui reçoivent l'instruction

dans la famille sont soumis à un examen an-
nuel passé, à partir de la deuxième année
d'instruction obligatoire, devant une com-
mission présidée par l'inspecteur primaire
et portant sur les matières de l'enseignement
correspondant à leur âge dans les écoles pu-

bliques (L. 1882, art. 16). Les épreuves sont
écrites et consistent généralement dans la

production des cahiers de l'enfant avec une
attestation d'authenticité par le père de fa-

mille; ce n'est qu'en cas d'insuffisance de
ces épreuves qu'il y a lieu à des épreuves
orales (Arr. 18 juin 1887, art. 263 à 270). Si
l'examen révèle une instruction insuffisante
et si aucune excuse n'est admise par le jury,
les parents sont mis en demeure d'envoyer
l'enfant, dans la huitaine de la notification,
dans une école publique ou privée et de faire
savoir au maire quelle école ils ont choisie.
En cas de non-déclaration, l'inscription a
lieu d'office.

32. Chaque commune est tenue d'avoir
une caisse des écoles (L. 28 mars 1882,
art. 17, modifié par l'art. 54 de la loi du
19 juin 1889) pour subvenir aux frais résul-

tant de l'obligation de l'instruction, papier,
livres, etc.; fournir des vêtements, chaus-
sures et aliments chauds en hiver aux en-
fants indigents et donner des encourage-
ments à l'assiduité scolaire. Cette caisse est
alimentée par des cotisations volontaires,
des dons et des legs, des subventions de la

commune, du département ou de l'Etat. La

répartition des secours se fait par les soins

de la commission scolaire.

§ 4. — Conditions d'aptitude exigées des insti-
tuteurs et institutrices en général (S. 127

et s.).

33. Les instituteurs et institutrices pri-
maires, qu'ils appartiennent à l'enseigne-
ment public ou à l'enseignement privé, sont

soumis à des conditions d'âge, de nationalité

et de capacité déterminées par les lois des

16 juin 1881 (D. P. 82. 4. 24) et 30 oct. 1886.

34. Nul ne peut enseigner dans une école

primaire quelconque avant l'âge de dix-huit

ans pour les instituteurs et dix-sept ans pour
les institutrices. L'âge de vingt et un ans

est exigé pour diriger une école primaire, et

celui de vingt-cinq ans pour diriger une

école primaire supérieure ou une école rece-

vant des internes (L. 1886, art. 7).
35. Les étrangers ne peuvent être direc-

teurs d'une école publique
ou privée; mais,

s'ils remplissent les conditions légales de

capacité et d'âge prescrites par les lois des
16 juin 1881 et 30 oct. 1836, et sont admis à

jouir des droits civils en France, ils peuvent
enseigner dans une école privée avec l'auto-
risation du ministre, après avis du conseil

départemental (Décr. 18 janv. 1887, art. 182
à 185). Le ministre peut encore accorder la

dispense des titres de capacité aux étrangers
admis à la jouissance des droits civils qui
demandent à diriger des écoles exclusive-
ment destinées à des enfants étrangers rési-
dant en France ou à enseigner dans ces
écoles (L. 30 oct. 1886, art. 4).

36. Pour exercer une fonction quelconque
d'enseignement, il faut être muni du titre
de capacité correspondant à cette fonction.
Ces titres sont: 1° les brevets de capacité;
2° les certificats d'aptitude professionnelle ;
3° les certificats spéciaux pour les enseigne-
ments accessoires (L. 30 oct. 1886, art. 20-21;
Décr. 18 janv. 1887, art. 106). — Les brevets de

capacité sont de deux sortes : élémentaire
et supérieur. Le brevet élémentaire ne peut
être obtenu que par les candidats ayant au
moins 16 ans le 1er octobre de l'année dans

laquelle ils se présentent, à moins d'une

dispense d'âge qui ne peut excéder trois
mois. La dispense est de droit pour les can-
didats pourvus du certificat d'études pri-
maires supérieures, quel que soit leur âge
(Décr. lSjanv. 1887, art. 107). — Les candidats
au brevet supérieur doivent avoir dix-huit
ans révolus le jour de l'ouverture de la ses-

sion, sauf dispense d'âge ne pouvant excéder
trois mois. Les dispenses sont accordées par
l'inspecteur d'académie. Les programmes
d'examen sont fixés par un arrêté ministériel
du 18 janv. 1887. — Le brevet élémentaire
est exigé pour les fonctions d'instituteur dans
les écoles primaires élémentaires, et celles
de directrice d'école maternelle (L. 30 oct.
1886, art. 23 et 62). Il en est de même du
certificat d'aptitude pédagogique.

37. Les certificats d'aptitude profession-
nelle sont les certificats d'aptitude pédago-
gique, d'aptitude au professorat des écoles
normales et des écoles primaires supérieures,
d'aptitude à l'inspection des écoles primaires
et à la direction des écoles normales, d'apti-
tude à l'inspection des écoles maternelles. —

Les certificats spéciaux pour les enseigne-
ments accessoires sont les certificats d'apti-
tude à l'enseignement des langues vivantes,
du travail manuel, du dessin, du chant, de
la gymnastique, des travaux de couture, etc.

38. Sont incapables de tenir une école

publique ou privée ou -
d'y être employés,

ceux qui ont subi une condamnation judi-
ciaire pour délit contraire à la probité ou
aux moeurs, ceux qui ont été privés par ju-
gement de tout ou partie des droits men-
tionnés en l'art. 42 c. pén. et ceux qui ont
été frappés d'interdiction absolue en vertu
des art. 32 et 41 de la loi du 30 oct. 1886

(L. 1886, art. 5), enfin les membres d'une

congrégation religieuse, autorisée ou non

(L. 7 juill. 1904; V. suprà, n° 2).
39. L'enseignement est donné par des

instituteurs dans les écoles de garçons, par
des institutrices dans les écoles de filles,
dans les écoles maternelles, dans les écoles
ou classes enfantines et dans les écoles
mixtes. Toutefois, le conseil départemental

peut, à titre provisoire et par une décision

toujours révocable, permettre à un institu-
teur de diriger une école mixte, à la condi-

tion qu'il lui soit adjoint une maîtresse de

travaux de couture. Dans les écoles de gar-
çons, des femmes peuvent être admises à

enseigner à titre d'adjointes, à condition

d'être épouse, soeur ou parente en ligne di-

recte du directeur de l'école ( L. 1886, art. 6).

§ 5. — Inspection et surveillance des éta-
blissements primaires (S. 80 et s.).

40. L'inspection des écoles primaires pu-

bliques porte sur l'enseignement, la capacité
71
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des maîtres et l'installation des locaux sco-
laires (Décr. 18 janv. 1887, art. 123 et s.).
Celle des écoles primaires privées porte sur
la moralité, l'hygiène et la salubrité et, en

outre, sur les obligations imposées aux écoles

privées pour la constatation de l'observation
du devoir scolaire; elle ne peut porter sur

l'enseignement que pour vérifier s'il n'est

pas contraire à la morale, à la constitution
et aux lois (L. 30 oct. 1886, art. 9, § 3). Elle est
exclusivement exercée par les autorités aca-

démiques et les autorités locales désignées
par la loi (Décr. 18 janv. 1887, art. 144).

41. Les inspecteurs de l'instruction pri-
maire, nommes par le ministre de l'Instruc-
tion publique, doivent être munis d'un cer-
tificat d'aptitude à l'inspection (Décr. 18 janv.
1887, art. 125). Ils participent, avec voix dé-

libérative, aux assemblées des délégués
cantonaux, font partie de droit de toutes
les commissions scolaires, président les con-
férences d'instituteurs et les commissions
d'examen chargées de délivrer les certificats
d'études primaires, instruisent les affaires
relatives a la création ou à la construction
des écoles publiques, les déclarations d'ou-
verture des écoles privées, etc., donnent
leur avis sur la nomination et l'avancement
et sur les questions de discipline des insti-
tuteurs (Décr. 18 janv. 1887, art. 129). Les

inspectrices primaires sont nommées dans
les mêmes conditions et ont un rôle ana-

logue, sauf en ce qui concerne les questions
administratives ou contentieuses (L. 19 juill.
1889, art. 22, § 3; Décr. 17 janv. 1891).

—

Les uns et les autres sont placés sous l'au-
torité immédiate de l'inspecteur d'académie

(Décr. 18 janv. 1887, art. 128).
42. Le conseil départemental est le

conseil de l'instruction primaire dans le dé-

partement. Sa composition est déterminée
par les art. 43 et 44 de la loi du 30 oct. 1886,
modifiée par la loi du 14 juill. 1901 (D. P. 1901.
4. 102); il comprend, comme les autres con-
seils de l'instruction publique, des membres
de droit et des membres élus. Les fonctions
de ses membres sont gratuites, sauf cer-
taines indemnités de déplacement (L. 30 oct.

1886, art. 47). — Ses attributions sont à la
fois administratives, contentieuses et disci-
plinaires. Les premières ont pour objet l'or-

ganisation , l'établissement et l'inspection des
écoles primaires, l'application des pro-
grammes d'enseignement, l'avancement du
personnel. Son rôle s'étend, dans une cer-
taine mesure, aux écoles privées (L. 30 oct.
1886, art. 11, 12, 13 [modifié par la loi du
30 mai 1899, art. 36 (D. P. 99. 4. 83)1, 16,
23, 24, 25, 27, 36, 48, 50, 52). Toutefois, les
écoles privées ne peuvent être inspectées par
les membres du conseil départemental qui
sont instituteurs ou institutrices publics (L.
1886, art. 9). En matière contentieuse, le
conseil départemental statue : ... sur les
oppositions à l'ouverture des écoles privées;
... sur les réclamations relatives aux listes
des instituteurs et institutrices appelés à
élire les membres électifs du conseil (Décr.
12 nov. 1886, art. 2 in fine); ... sur l'appel
des décisions des commissions scolaires L.
1886, art. 59); ... sur les contestations rela-
tives à l'inscription d'un enfant à une école

publique comprenant déjà le maximum d'é-
lèves autorisé par les règlements (L. 28 mars
1882, art. 7, § 3), etc. — Sur les attributions
disciplinaires du conseil départemental, V.
infrà, n°s 70 et s.

43. L'inspection des écoles primaires
s'exerce encore par les maires et les délégués
cantonaux, au point de vue de l'état des lo-
caux et du matériel, de l'hygiène et de la tenue
des élèves, à l'exclusion de l'enseignement;
dans les écoles privées, elle porte, en outre,
sur l'exécution des obligations imposées à
ces écoles par le3 art. 10 et 11 de la loi du
28 mars 1882. Des délégués cantonaux, nom-
més pour trois ans par le conseil départe-

mental, mais toujours révocables, corres-

pondent avec ce conseil et avec les autorités
locales pour tout ce qui regarde l'état et les
besoins de l'enseignement primaire dans le

canton; s'ils ne sont pas membres du con-
seil départemental, ils peuvent y être appe-
lés avec voix consultative pour les questions
qui intéressent les écoles de leur circons-

cription. Enfin , ils se réunissent au moins
tous les trois mois au chef-lieu de canton,
sous la présidence de l'un d'entre eux qu'ils
désignent, pour convenir des avis à trans-
mettre au conseil départemental (L. 30 oct.

1886, art. 52; Décr. 18 janv. 1887, art. 136
à 140). — Dans les écoles maternelles, l'inspec-
tion doit être exercée, indépendamment des
autorités instituées par la loi, par des ins-

pectrices générales et départementales nom-
mées par le ministre (L. 1886, art. 9-6°). Les
conditions exigées des inspectrices sont dé-
terminées par les art. 132 à 135 du décret
du 18 janv. 1887. En fait, l'inspection des
écoles maternelles n'existe que dans quelques
départements. — Enfin, les écoles primaires
sont inspectées, au point de vue hygiénique
et sanitaire, par des médecins communaux
ou départementaux (L. 30 oct. 1886, art. 9;
Décr. 18 janv. 1887, art. 136 et 141).

44. Les autorités chargées de l'inspec-
tion inspectent les classes de jeunes filles
comme les classes de garçons, dans les exter-
nats et dans les internats publics ou pri-
vés. Cependant, dans tous les internats de

jeunes filles, l'inspection des locaux affectés
aux pensionnaires est confiée à un petit
nombre de dames, nommées par le ministre
sur la proposition de l'inspecteur d'acadé-

mie, avec l'agrément du préfet (L. 30 oct.

1886, art. 9, in fine; Décr. 18 janv. 1887,
art. 142 et 143).

ART. 2. — ENSEIGNEMENT PRIMAIRE PUBLIC.

§ 1". — Gratuité et laïcité de l'enseigne-
ment (S. 45 et s.).

45. L'enseignement primaire public est

gratuit (L. 16 juin 1881, art. I", D. P. 82.
4. 26). Les dépenses qu'il occasionne sont

réparties entre l'Etat, les départements et
les communes (V. infrà, n°s 53 et s.). —

Cet enseignement doit être exclusivement
confié à un personnel laïque (L. 30 oct.

1886, art. 17). La loi de 1886, en posant ce
principe, a prescrit comme conséquence la
laïcisation des écoles congreganistes exis-
tantes (art. 18). Cette mesure pouvait en-
traîner la révocation des libéralités faites
aux communes à la charge de fonder de

pareilles écoles (V. suprà, Donation entre
vifs, n° 87) ; mais les intéressés ont dû agir,
sous peine de déchéance, dans un délai de
deux ans à partir de l'insertion au Journal

officiel de 1arrêté de laïcisation ou de sup-
pression de l'école (L. 1886, art. 19).

§ 2. — Etablissement des écoles primaires
publiques (S. 100 et s.).

46. Toute commune doit avoir, au moins,
une école publique mixte pour les garçons
et les filles, ouverte toute l'année aux en-
fants soumis à l'obligation scolaire. Cepen-
dant , deux ou plusieurs communes peuvent,
avec l'autorisation du conseil départemental
et l'approbation du ministre, s'entendre
dans les formes prévues par la loi munici-
pale du 5 avr. 1884 (art. 116 et 117), pour
rétablissement et l'entretien d'une école. On
peut également rattacher un ou plusieurs
hameaux dépendant d'une commune à l'école
d'une commune voisine, après délibération
des conseils municipaux intéressés, ou, en
cas de désaccord, après décision du conseil
départemental. Lorsque la population d'une
commune est supérieure à 500 habitants,
elle doit avoir une école spéciale pour ies
filles, à moins d'être autorisée par le conseil
départemental à remplacer cette école spé-

ciale par une école mixte (L. 30 oct. 1886,
art. 11). — Les communes sont, en outre,
obligées de tenir des écoles de hameau toutes
les Fois que des hameaux ou centres de po-
pulation sont éloignés du chef-lieu ou dis-
tants les uns des autres de trois kilomètre»
et réunissent un effectif d'au moins vingt
enfants d'âge scolaire (L. 20 mars 1883,
art. 8, D. P. 84. 4. 50). La circonscription
d'une école de hameau peut s'étendre à plu-
sieurs communes (L. 30 oct. 1886, art. 12, §ler).

47. Le conseil départemental détermine,
après avis du conseil municipal et sous ré-
serve de l'approbation ministérielle, le
nombre, la nature et le siège des écoles pri-
maires de la commune et décide du nombre
des maîtres attachés à chaque école. Il peut
même, contrairement à l'avis du conseil muni-
cipal et sous réserve de l'approbation ministé-
rielle, supprimer d'office un emploi d'insti-
tuteur ou d'institutrice dans les écoles qni,
ayant plusieurs classes, reçoivent un nombre
d'élèves insuffisant (L. 30 mai 1899, art. 36,
D. P. 99. 4. 83).

48. Des pensionnats peuvent être annexés
aux écoles primaires publiques. L'institu-
teur ou l'institutrice public qui veut ouvrir
un pensionnat primaire doit en informer
l'inspecteur d'académie et le maire, et
remettre à ce dernier un plan du local
destiné au logement des pensionnaires. L'au-
torisation du conseil départemental est né-
cessaire; elle ne peut être accordée que sur
l'avis conforme du conseil municipal. Elle

F
eut être révoquée sur la proposition de
inspecteur d'académie , après avis du con-

seil municipal (L. 1886, art. 13, § 2; Décr.
18 janv. 1887, art. 15 et 16).

49. L'établissement et l'entretien des
écoles primaires élémentaires publiques
constituent des dépenses obligatoires pour
les communes. Les dépenses à la charge des
communes sont celles concernant : l'entre-
tien ou la location des bâtiments scolaires,
l'organisation du mobilier scolaire, le chauf-
fage et l'éclairage des classes, la rémunéra-
tion du personnel de service, les indemnités
de résidence accordées aux instituteurs et
institutrices par l'art. 12 de la loi du 19 juill.
1889 (D. P. 90. 4. 36), les registres et im-

primés à l'usage des écoles, les alloca-
tions aux chefs d'atelier, contremaîtres char-
gés de l'enseignement agricole, industriel
ou commercial (L. 1889, art. 4). Il faut

ajouter les dépenses afférentes : ... aux écoles
maternelles établies ou à établir dans les
communes de plus de 2000 âmes, ayant au
moins 1200 âmes de population agglomé-
rée; ... aux classes enfantines publiques
comprenant des enfants des deux sexes et
confiées à des institutrices (L. 30 oct. 1886,
art. 14 et 15). — Les dépenses des cours
complémentaires publics, des écoles pri-
maires supérieures et des écoles manuelles
d'apprentissage sont également obligatoires
pour les communes, lorsque ces cours ou
écoles, dont la création est facultative pour
elles, ont été régulièrement établis (Cire,
min. Instr. publ. 8 févr. 1888).

50. Les conditions que doivent remplir les
locaux et le matériel scolaire sont consignées
dans les instructions ministérielles annexées
à l'arrêté du 18 janv. 1887 et le décret du
29 janv. 1890 (D. P. 91. 4. 14), portant ré-
glementation du matériel d'enseignement
dans les écoles. — Lorsqu'il y a lieu de
construire ou d'approprier un immeuble
pour l'usage d'une école, les plans et devis,
dressés sous la direction du maire, sont,
après le vote des crédits par le conseil mu-
nicipal, soumis à l'inspecteur d'académie,
au comité départemental des bâtiments ci-
vils , et acceptés ou refusés par le préfet.
La même procédure est suivie lorsque la
commune a décidé l'acquisition d'une mai-
son déjà construite (Décr. 7 avr. 1887,
art. 7 et 8). Si le conseil municipal décide
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d'établir l'école dans un bâtiment apparte-
nant à la commune ou pris à loyer par elle,
le plan des locaux affectés au service sco-
laire et au logement des maîtres est soumis,
avec le projet de bail, à l'inspecteur d'aca-
démie et approuvé, s'il y a lieu, par le pré-
fet. Le bail doit être passé par écrit (Décr.
7 avr. 1887, art. 9).

51. L'Etat est venu en aide aux com-
munes pour les dépenses de construction des
écoles, d'abord au moyen d'une allocation
de 50 millions, et en consacrant une pa-
reille somme à la création d'une caisse pour
la construction des écoles, chargée de prêter
aux communes et d'assurer le service des
subventions (L. 1er juin 1878, D. P. 78. 4.

77). Depuis la loi du 20 juin 1885 (D. P. 85.
4. 35), les communes empruntent à un éta-
blissement de crédit public, et la subven-
tion de l'Etat est transformée en annuités,
pouvant être versées pendant une période de

quarante ans, pour assurer le service et
l'amortissement des emprunts. Les condi-
tions dans lesquelles les emprunts doivent
être autorisés et les subventions accordées
ont été réglées par le décret du 7 avr. 1887,
art. 10 et s. Enfin, depuis la loi du 26juill.
1893, art. 53 et 65 (D. P. 94. 4. 45), les sub-
ventions ne sont plus accordées qu'en capi-
tal, et consistent en une quote-part de la

dépense, déterminée par la proportion que
l'Etat eût supportée dans les subventions
sous formes d'annuités. Les subventions de
l'Etat ne sont accordées que pour la cons-
truction et l'appropriation des établisse-
ments primaires.

52. A défaut par une commune de pour-
voir à une installation convenable du service
scolaire dans les conditions prescrites par la

loi, le préfet est chargé, aux termes de la
loi du 10 juill. 1903 (D. P. 1903. 4. 70), de

prendre toutes les mesures utiles à cette ins-
tallation et à l'acquisition du mobilier scolaire
nécessaire. Après des mises en demeure adres-
sées au conseil municipal, il est procédé d'of-
fice soit à la location d'un immeuble, si le
service peut être assuré par ce moyen, soit à la
construction d'une maison d'école, si, après
avis du conseil départemental de l'enseigne-
ment primaire, cette construction est jugée
nécessaire par le préfet. Celui-ci désigne
alors lui-même l'emplacement, choisit l'ar-
chitecte , fait dresser les plans et devis, enfin

approuve le projet après avis de l'inspecteur
d'académie, du comité départemental des
bâtiments civils et du conseil départemental

d'hygiène; il fixe le montant de la dépense
et indique comment il y sera pourvu. Le
conseil général, et, entre les sessions, la com-
mission départementale, sont appelés à don-
ner leur avis sur la subvention à allouer par
l'Etat. Il est statué par un décret en Conseil
d'Etat : 1° sur le chiffre de la dépense, lors-

qu'il excède le maximum fixé par le tableau A
annexé a la loi du 20 juin 1885; 2° sur le
montant et les conditions de l'emprunt à

contracter; 3° sur l'imposition d'office de la
somme annuelle applicable à l'amortisse-
ment de l'emprunt; 4° sur l'allocation de la
subvention de l'Etat, si le conseil général
a émis un avis défavorable ou refusé de
statuer sur la question; 5° sur la déclara-
tion d'utilité publique, s'il y a lieu de recou-
rir à l'expropriation pour l'acquisition des
terrains.

53. Les dépenses ordinaires de l'instruc-
tion primaire sont réparties entre l'Etat, les

départements et les communes (L. 19 juill.
1889, art. 1"). Les dépenses à la charge de
l'Etat sont : 1° les traitements du personnel
des écoles élémentaires et des écoles mater-

nelles, du personnel des écoles primaires
supérieures, des écoles manuelles d'appren-
tissage; 2° les suppléments de traitement
accordés aux titulaires chargés de la direc-
tion d'une école comprenant plus de deux

classes, des maîtres chargés de cours com-

plémentaires et l'allocation annuelle de
500 francs accordée aux instituteurs sup-
pléants et institutrices suppléantes; 3° les
traitements du personnel des écoles nor-
males , du personnel de l'administration (em-
ployés de la direction de l'instruction pri-
maire ; commis et secrétaires d'académie,
commis des bureaux de l'inspection acadé-
mique), du personnel de l'inspection, leurs
frais de tournée et de déplacement; 4° les
frais d'entretien des élèves des écoles nor-
males et autres dépenses de ces écoles ;
5° l'allocation afférente à la médaille d'ar-

gent prévue par l'art. 45 de la loi du 19 juill.
1889 (L. 19 juill. 1889, art. 2, 3, 7, 8, 9, 11,
14 à 16, 17 à 21, 22, 23, 26, 27; Décr. 2 août
1890, art. 6).

54. A la charge des départements, la loi
met (art. 3) : 1° l'indemnité départemen-
tale allouée aux inspecteurs primaires (art. 23);
2° l'entretien et, s'il y a lieu, la location des
bâtiments des écoles normales ; 3° l'entre-
tien et le renouvellement du mobilier de
ces écoles et du matériel d'enseignement;
4° le loyer et l'entretien du local et du mo-
bilier destinés au service départemental de
l'instruction publique ; 5° les frais de bu-
reau de l'inspecteur d'académie; 6° les im-

primés à l'usage des délégations cantonales
et de l'administration académique ; 7° les
allocations aux chefs d'atelier, contremaîtres
et ouvriers chargés par les départements de

l'enseignement agricole, commercial ou in-
dustriel dans les écoles primaires de tout
ordre et dans les écoles régies par la loi du
11 déc. 1880 (L. 19 juill. 1889, art. 3). Ces

dépenses constituent des dépenses ordinaires
et sont acquittées sur les ressources ordi-
naires du budget départemental.

55. En ce qui concerne les dépenses mises
à la charge des communes, V. suprà, n° 49.

56. Aux termes de l'art. 26 de la loi du
19 juill. 1889, il est pourvu aux dépenses
incombant à l'Etat au moyen des crédits
annuels du ministère de l'Instruction pu-
blique ; pour y faire face, la même loi

(art. 27) prescrit la perception, à partir du
1er janvier 1890, de huit centimes addition-
nels généraux portant sur les quatre contri-
butions directes. Elle a par contre supprimé
les quatre centimes communaux et les quatre
centimes départementaux affectés aux dé-

penses obligatoires de l'enseignement pri-
maire par les lois des 10 avr. 1867, 19 juill.
1875 et 16 juin 1884, ainsi que le prélève-
ment d'un cinquième institue par cette der-
nière loi. — Les dépenses à la charge des dé-

partements
et des communes sont inscrites

a leurs budgets annuels à titre de dépenses
obligatoires, dans les conditions prévues
par l'art. 61 de la loi du 10 août 1871, § 1
et 2, et 149 de la loi du 5 avr. 1884.

§ 3. — Instituteurs et institutrices pu-
blics.

A. — Conditions d'aptitude, nomination
(S. 141 et s.).

57. Les instituteurs et institutrices pu-
blics sont soumis aux conditions d'âge, de
nationalité et d'aptitude exigées de tous
ceux qui prennent part à l'enseignement pri-
maire (V. suprà, n°' 33 et s.). Ils sont, d'après
leurs titres personnels, leurs grades et leurs
années d'exercice, divisés en titulaires et en

stagiaires (L. 30 oct. 1S86, art. 22; L. 19 juill.
1889, art. 6). Tous commencent par être sta-

giaires et tous peuvent devenir titulaires.
58. Les instituteurs et institutrices sta-

giaires reçoivent de l'inspecteur d'académie
une délégation, qui peut leur être retirée
sur l'avis motivé de l'inspecteur primaire
(L. 30 oct. 1886, art. 26). Ils forment une
seule classe , et sont choisis parmi les élèves
de l'école normale du département ( Sur les
écoles normales, V. infrà, n°s65 et s.) munis
du brevet supérieur, et, à leur défaut, parmi
les jeunes gens du département munis soit

du brevet supérieur, soit du brevet élémen-
taire et du certificat d'études primaires
supérieures, soit même du seul brevet élé-
mentaire (Cire. min. 1er août 1888).

59. Les instituteurs titulaires sont nom-
més par le préfet, sur la proposition de

l'inspecteur d'académie, d'après une seule

liste, dressée chaque année par le conseil

départemental (L. 30 oct. 1886, art. 27;
Décr. 18 janv. 1887, art. 20-23). Pour être
inscrit sur cette liste, il faut avoir fait un

stage de deux ans dans une école publique
ou privée (le temps passé à l'école normale
à partir de l'âge de dix-huit ans pour les

élèves-maîtres, dix-sept ans pour les élèves-
maîtresses , est compté pour l'accomplisse-
ment du stage), et être pourvu du certificat

d'aptitude pédagogique (L. 1886, art. 23). —

Les changements de résidence, pour né-
cessités de service, sont prononcés par le

préfet sur la proposition de l'inspecteur
d'académie pour les instituteurs titulaires

(L. 30 oct. 1886, art. 29), par l'inspecteur
d'académie pour les stagiaires (Cire. min.
29 nov. 1886, D. P, 87. 4. 11, note 1).

60. Les directeurs, directrices et les pro-
fesseurs des écoles primaires supérieuressont nommés par le ministre de l'Instruc-
tion publique; ils doivent être munis d'un
certificat d'aptitude au professorat des écoles
normales. En cas d'insuffisance du nombre
des candidats pourvus de ce titre, le mi-
nistre peut nommer aux emplois dont il

s'agit les licenciés possédant, en outre, le
brevet supérieur et le certificat d'aptitude

pédagogique, et justifiant de deux années
d'exercice dans l'enseignement primaire ; s'ils
ne réunissent pas ce» conditions, ils peuvent
être délégués pour une année (L. 30 oct.

1886, art. 28; Décr. 27 déc. 1888; Arr. min.
7 mars 1888).

61. La nomination des directeurs des
cours complémentaires appartient au mi-
nistre de l'Instruction publique, si les can-
didats sont munis des titres requis pour la
direction d'une école primaire supérieure;
au préfet, sur la proposition de l'inspec-
teur d'académie, pour les candidats simple-
ment munis du brevet supérieur; de même,
les instituteurs adjoints sont nommés par le

préfet. — Dans les écoles manuelles d'ap-
prentissage et les écoles professionnelles, la
nomination des directeurs et directrices est
faite dans les conditions déterminées par
l'art. 28 de la loi du 30 oct. 1886 et le dé-
cret du 17 mars 1888 (D. P. 88. 4. 38).

B. — Traitement, classement des instituteurs
et institutrices (S. loi et s.}.

62. La loi du 19 juill. 1889, complétée et
modifiée par celles du 25 juill. 1893 (D.
P. 94. 4. 34) et du 21 mars 1900, art. 30

(D. P. 1900. 4. 40), règle le classement et le
traitement des instituteurs et institutrices,
titulaires et stagiaires. — Les titulaires sont
divisés en cinq classes. Ces classes sont
attachées à la personne, et peuvent être attri-
buées sans déplacement ( art. 1°). Le traite-
ment varie, suivant les classes, de 1000 à
2000 francs pour les instituteurs, et de 1000
à 1600 francs pour les institutrices (art. 7).
Les instituteurs ont droit, outre leur traite-
ment , à des allocations supplémentaires
lorsqu'ils sont à la tête d'écoles comprenant
plus de deux classes ou chargés d'un cours

supplémentaire (art. S et 3), au logement
ou à une indemnité représenlclive fixée par
arrêté préfectoral; enfin, dans les localités
dont la population agglomérée est d'au moins
1000 habitants, à une indemnité de '-é=i-

dence, qui varie suivant cette population

(art. 10 et 12). — Les instituteurs et insti-
tutrices stagiaires ont droit, outre leur traite-

ment, qui est de 800 francs, au logement
ou à l'indemnité représentative, et à l'in-

demnité de résidence dans les condition^
déterminées à l'art. 12 (art. 11).
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63. Le personnel des école3 primaires
supérieures et des écoles normales et les
inspecteurs primaires sont répartis en cinq
classes, qui sont personnelles et peuvent
leur être attribuées sans déplacement ( L.
19 juill. 1889, art. 13, modifié par la loi du
25 juill. 1893). Leur traitement et les autres

avantages qui leur sont accordés sont réglés

par
les art. 14 et 15, 17 à 23 de la loi du

9 juill. 1889, modifiés par la loi précitée du
25 juill. 1893.

64. Les instituteurs et institutrices des
écoles primaires élémentaires du départe-
ment de la Seine sont soumis, quant au

classement, au traitement et à l'avance-
ment, à des règles déterminées par le dé-
cret du 20 mai 1890 (D. P. 91. 4. 48), pris
en exécution de l'art. 48, § 8, de la loi
de 1S89, modifié par les lois des 25 juill.
1893, 20 août 1892, 29 mai 1894 et 25 juin
1898. V. en ce qui concerne le

personnel
des

écoles primaires supérieures de la Ville de
Paris, Décr. 3 août 1890 (D. P. 91. 4. 102) ;
... celui des écoles normales du département
de la Seine, Décr. 3 juin 1S90; ... les ins-
pecteurs primaires du même département,
L. 25 févr. 1901, art. 51 (D. P. 1901. 4. 33).

C. — Ecoles normales primaires (S. 189 et s.).

65. Pour assurer le recrutement des
instituteurs et institutrices, tout départe-
ment doit être pourvu d'une école normale
d'instituteurs et d'une école normale d'ins-
titutrices suffisantes pour assurer le recru-
tement de ses instituteurs communaux et
de ses institutrices communales (L. 9 août
1879, D. P. 80. 4. 64). Exceptionnellement,
un décret peut, sur l'avis du Conseil supé-
rieur de l'instruction publique, autoriser
deux départements à s'unir pour fonder et
entretenir en commun, soit l'une ou l'autre
de leurs écoles normales, soit toutes les
deux (art. 1er). La dépense de l'installation

première de ces écoles et de leur entretien
est obligatoire pour les départements (art. 2).
L'Etat peut leur venir en aide au moyen de
subventions, et il contribue aux dépenses
dans les conditions qui ont été déterminées
par la loi du 19 juill.1889 (V. suprà, n° 53).

66. Les écoles normales relèvent du rec-
teur, sous l'autorité du ministre de l'Instruc-
tion publique; le régime y est, en prin-
cipe , l'internat. La pension est gratuite.
Les programmes d'étude sont réglés par
l'art. 82 du décret du 18 janv. 1887. La
durée des cours est de trois ans. — A toute
école normale est annexée une école pri-
maire dite d'application , où les élèves
maîtres et maîtresses s'exercent au profes-
sorat ; aux écoles d'institutrices sont annexées
des écoles maternelles d'application. — Les
élèves sont admis après un examen ( Décr.
31 juill. 1897, 18 janv. 1887, art. 74, 89).
Us doivent être âgés de seize ans au moins
et de dix-huit ans au plus, être pourvus
du brevet élémentaire, s'être engagés à
servir pendant dix ans dans l'enseignement
public, et n'être atteints d'aucune infirmité
ou maladie les rendant impropres au service
de l'enseignement.

67. Chaque école normale est administrée
par un directeur ou une directrice, et un
conseil d'administration composé de quatre
membres, délégués par le recteur, et de deux
conseillers généraux désignés par leurs col-
lègues (L. 19 juill. 1889, art. 47, § 3; Décr.
29 mars 1890, art. 2,4, 5). Le conseil gé-
néral donne son avis sur le budget et les
comptes des écoles normales (L. 19 juill.
1889, art. 47, § 2). — Les écoles normales
primaires constituent des établissements pu-
blics (L. 1889, art. 47).

63. Le décret du 18 janv. 1887 a institué
deux écoles normales supérieures de l'en-
seignement primaire pour former des pro-
fesseurs d'écoles normales et d'écoles pri-
maires supérieures de filles et de garçons

(art. 90). Ces écoles sont établies à Saint-
Cloud pour les instituteurs, à Fontenay-
aux-Roses pour les institutrices. Le per-
sonnel administratif et enseignant a été
constitué par un décret du 28 nov. 1889
(D. P. 91. 4. 32); les traitements et indem-
nités sont fixés par le décret du 18 juill.
1890. Les élèves sont recrutés au concours,
et doivent prendre l'engagement de servir
pendant dix ans dans l'enseignement pu-
blic. Le régime des écoles normales supé-
rieures est réglé par les art. 106 et s. de
l'arrêté ministériel du 18 janv. 1887.

D. — Discipline du personnel de l'enseignement
primaire (S. 377 et s.).

GÇ. Toute profession commerciale ou in-
dustrielle est interdite aux instituteurs et
institutrices publics (L. 30 oct. 1886, art. 25,
§ 1er). Cette interdiction est personnelle et
ne s'applique ni à la femme d'un institu-
teur, ni au mari d'une institutrice : d'ail-
leurs, on ne considère pas comme l'exercice
d'un commerce le fait, par un instituteur,
de vendre à ses élèves des fournitures sco-
laires ou des livres de classe, surtout lors-
qu'il n'existe pas de libraire dans la localité.
— Il leur est interdit de remplir des fonc-
tions administratives, sauf celles de secré-
taire de la mairie, avec l'autorisation du
conseil départemental. Ils peuvent, au con-
traire, remplir des fonctions électives : ainsi
un instituteur peut être conseiller général
du canton ; mais il est inéligible au conseil
municipal dans la commune où il exerce
(L. 5 avr. 1884, art. 33, § 6). Il est égale-
ment interdit à l'instituteur de remplir un
emploi, rémunéré ou gratuit, dans les ser-
vices des cultes (L. 1886, art. 25, § 2).

70. Les peines disciplinaires applicables
au personnel de l'enseignement primaire
public sont : 1° la réprimande; 2° la cen-
sure, qui peut être accompagnée d'inser-
tion au Bulletin des actes administratifs ;
3° la révocation; 4° l'interdiction, pour un
temps dont la durée ne peut excéder cinq
années; 5° l'interdiction absolue (L. 30 oct.
1886, art. 30). — La réprimande est pro-
noncée par l'inspecteur d'académie (art. 31,
§ 1er); la censure, par l'inspecteur d'aca-
démie, après avis motivé du conseil dépar-
temental (art. 31, § 2). La révocation est
prononcée par le préfet, sur la proposition
de l'inspecteur d'académie et après avis mo-
tivé du conseil départemental : le fonction-
naire inculpé a droit d'obtenir communica-
tion du dossier et de comparaître devant le
conseil départemental (art. 31, § 3). S'il
s'agit d'un directeur ou d'une directrice
d'école supérieure ou d'école manuelle d'ap-
prentissage , d'un professeur d'une école su-
périeure, la révocation ne peut être pro-
noncée que par le ministre de l'Instruction
publique, sur la proposition de l'inspec-
teur d'académie et après avis motivé du
conseil départemental (art. 31, § 3 et 6).
Les fonctionnaires qui peuvent être révo-
qués par arrêté du préfet ont le droit d'in-
terjeter appel devant le ministre de l'Ins-
truction

publique dans le délai de vingt
jours à partir de la signification de l'arrêté

préfectoral; cet appel n'est pas suspensif
(art. 31, § 4 et 5). En outre, la révocation,
qu'elle ait été prononcée par le préfet ou
par le ministre, peut être déférée au Con-
seil d'Etat pour excès de pouvoir.

71. L'interdiction à temps et l'interdiction
absolue sont prononcées par jugement mo-
tivé du conseil départemental. L'inculpé est
cité à comparaître en personne; il peut se
faire assister d'un défenseur et prendre con-
naissance du dossier. Si l'interdiction est
prononcée, le fonctionnaire a le droit, dans
le délai de vingt jours à partir de la signifi-
cation du jugement, d'interjeter appel de-
vant le Conseil supérieur de l'instruction
publique. Cet appel n'est pas suspensif

(art. 32). La procédure qui doit être suivie
devant le conseil départemental, lorsqu'il est

appelé à donner un avis ou à statuer en
matière disciplinaire, est réglée par un dé-
cret du 4 déc. 1886 (D. P. 87. 4. 22).

72. Dans certains cas, la nature de l'in-

culpation exige que, dans l'intérêt de l'école,
le fonctionnaire soit suspendu de ses fonc-
tions. Cette suspension provisoire peut être
prononcée, en cas d'urgence, par l'inspec-
teur d'académie pour la durée de l'enquête
disciplinaire, à charge de saisir de l'affaire
le conseil départemental dès sa prochaine
session, de pourvoir à la direction de la
classe ou de l'école et d'aviser immédiate-
ment le préfet (L. 30 oct. 1886, art. 33, § 1er,Décr. 18 janv. 1887, art. 25 ). La suspension
provisoire n'entraîne pas la suspension de
traitement (art. 33, § 2).

ART. 3. — ENSEIGNEMENT PRIMAIRE PRIVÉ.

§ l8r. — Conditions d'exercice de l'enseigne-
ment (S. 127 et s.).

73. Les instituteurs et institutrices, dans
l'enseignement privé, sont soumis aux con-
ditions générales de nationalité, de moralité
et d'âge qui ont été exposées suprà, nos 33
et s. Les instituteurs et les institutrices titu-
laires, les instituteurs adjoints et institutrices
adjointes, des écoles primaires élémentaires
doivent être munis du brevet élémentaire.
Ce brevet est également exigé des directrices
d'écoles maternelles et des adjointes : c'est
à titre transitoire seulement que le certificat
d'aptitude spécial a été déclaré suffisant
(L. 1886, art. 62). — Les directeurs et direc-
trices des écoles primaires supérieures pri-
vées et des cours complémentaires doivent
être munis des brevets exigés pour les écoles
supérieures et les cours complémentaires pu-
blics (L. 30oct. 1886,art. 36 ; Décr. 18 janv.1887,
art. 180). Mais les titres de capacité spéciaux
qui sont exigés dans l'enseignement public
des adjoints et adjointes et des maîtres auxi-
liaires pour les enseignements accessoires
ne sont pas exigibles de ceux qui remplissent
le même rôle dans l'enseignement privé.

74. Les directeurs et directrices des écoles
privées sont libres dans le choix des mé-
thodes, des programmes et des livres, réserve
faite pour les livres qui sont interdits par le
Conseil supérieur de l'instruction publique
en exécution de l'art. 5 de la loi du 27 févr.
1880 (L. 30 oct. 1886, art. 35), c'est-à-dire que
le conseil supérieur juge contraires à la
morale, à la constitution et aux lois.

75. Les écoles privées doivent, en prin-
cipe, comme les écoles publiques, être spé-
ciales à chaque sexe. Cependant les écoles
mixtes ne sont pas absolument proscrites ;
mais une école primaire privée ne peut re-
cevoir les enfants des deux sexes qu'avec
l'autorisation du conseil départemental, lors-
qu'il existe au même lieu une école de filles
publique ou privée (L. 1886, art. 36, § 2). On
peut, d'autre part, annexer une classe en-
fantine à une école privée ; il suffit pour cela
d'une simple déclaration à l'inspecteur d'aca-
démie (Cons. sup. instr. publ. 27 déc. 1884).
Il est nécessaire toutefois qu'une maîtresse
spéciale soit affectée à cette classe, den; les
écoles qui n'ont qu'une seule institutrice.

76. Les enfants doivent, pour être reçus
dans les écoles privées, remplir les mêmes
conditions d'âge que dans les écoles pu-
bliques (L. 30 oct. 1886, art. 36, in fine;
Décr. 14 févr. 1891, modifiant l'art. 158 du
décret du 18 janv. 1887).

§ 2. — Ouverture des écoles primaires
privées (S. 166 et s.).

77. L'ouverture des écoles privées est sou-
mise à des déclarations faites : 1° au maire;2° au préfet; 3° à l'inspecteur d'académie;
4° au procureur de la République.

— Les
mêmes déclarations doivent être faites en cas



ENSEIGNEMENT 565

de changement du local de l'école, ou en
cas d'admission d'élèves internes (L. 30 oct.
1886, art. 37 et 38; Décr. 18 janv. 1887,
art. 158 et s.).

78. La déclaration au maire est faite sur
un registre spécial ouvert à la mairie; elle

indique
la nature de l'école, et elle est signée

par le déclarant et par le maire. Le maire
est tenu de recevoir la déclaration et d'en
remettre récépissé au postulant (Décr. 18 janv.
18ïS7, art. 158). Il en est établi quatre copies
sur papier libre, destinées, l'une à être affi-
chée pendant un mois à la porte de la mairie,
les autres à être transmises par le déclarant
au préfet, au procureur de la République et
à l'inspecteur d'académie. Le maire dresse
et envoie dans les trois jours un procès-
verbal d'affichage à l'inspecteur d'académie.

79. Le maire peut, dans les huit jours de
la déclaration, former opposition à l'ouver-
ture de l'école ; cette opposition doit être noti-
fiée au préfet, à l'inspecteur d'académie et au
déclarant (L. 1886, art. 37, § 3 ; Décr. 18 janv.
1887, art. 159). L'opposition du maire ne peut
être motivée que sur le choix du local; elle
n'est pas recevable si elle est inspirée par
d'autres considérations ( Cons. sup. instr.

publ. 24 mars 1887). D'ailleurs, les locaux
affectés aux écoles privées ne sont pas soumis
aux prescriptions édictées pour les locaux sco-

laires; on exige seulement qu'ils soient éta-
blis dans de bonnes conditions hygiéniques,
qu'ils soient suffisamment éclairés et aérés.

80. Avec la copie de" sa déclaration, le

postulant adresse à l'inspecteur d'académie
son acte de naissance, ses diplômes, l'ex-
trait de son casier judiciaire, l'indication
des lieux où il a résidé et des professions
qu'il a exercées pendant les dix précédentes
années, le plan des locaux affectés à l'école,
et, s'il y a lieu, les statuts de l'association à

laquelle il appartient. — L'inspecteur d'acadé-
mie donne récépissé de ces pièces ; il jouit
d'un délai d'un mois, à partir de la date du

récépissé, pour former opposition à l'ouver-
ture de l'école (L. 30 oct. 1886, art. 36;
Décr. 18 janv. 1887, art. 160). Cette opposi-
tion ne peut être fondée que sur des motifs

d'hygiène ou de bonnes moeurs, ou sur la
révocation dont aurait été frappé le postu-
lant pour cause disciplinaire comme insti-
tuteur public (L. 30 oct. 1886, art. 38, § 3).

81. Le maire et l'inspecteur d'académie
ont seuls qualité pour former opposition à
l'ouverture de l'école. Lorsqu'ils ne la forment

pas dans le délai d'un mois, l'école peut être
ouverte sans aucune autre formalité (L. 30 oct.

1886, art. 38). — Les oppositions à l'ouver-
ture d'une école libre sont jugées contradic-
toirement par le conseil départemental dans
le délai d'un mois à dater du jour de l'op-
position (L. 1886, art. 39, § 1er), dans les
formes déterminées par les art. 161 et s. du
décret du 18 janv. 1887. — Le conseil dépar-
temental ne peut que rejeter ou admettre

l'opposition; il ne peut la rejeter sous con-
ditions ni l'admettre pour un certain temps.
Sa décision doit, à peine de nullité, men-
tionner la présence de la moitié plus un de
ses membres et des deux représentants de

l'enseignement privé, ou leur convocation

(Cire. min. Instr. publ. 31 mai 1889).
82. La décision du conseil départemental

peut être frappée d'appel devant le Conseil

supérieur de l'instruction publique, tant par
le postulant que par le maire et l'inspecteur
d'académie, dans les dix jours de la notifi-
cation de cette décision (L. 30 oct. 1886, art.

39, §2). L'appel du postulant ou du maire
est reçu par l'inspecteur d'académie, qui en
donne récépissé. Le Conseil supérieur sta-
tue contradictoirement dans sa plus pro-
chaine session; l'instituteur appelant peut
se faire représenter par un conseil. L'école
ne peut être ouverte avant la décision sur

l'appel (L. 30 oct. 1886, art. 39, § 3 et 4;
Décr. 18 janv. 1887, art. 164-165).

83. L'ouverture des pensionnats primaires
est soumise à des règles spéciales (Décr.
18 janv. 1887, art. 170 à 179).

84. L'art. 43 de la loi 1886 assujettit aux
mêmes conditions que les autres écoles pri-
vées celles qui sont instituées dans les éta-
blissements de bienfaisance de toute nature.

§ 3. —Dispositions pénales et disciplinaires
(S. 175 et s.).

85. Les infractions aux dispositions delà
loi du 30 oct. 1886 relatives aux écoles pri-
maires privées sont punies d'une amende
de 100 à 1000 francs, et, en cas de récidive,
d'un emprisonnement de six jours à un mois
et d'une amende de 500 à 2000 francs; l'école
doit être fermée (art. 40). Ces infractions
sont de la compétence exclusive du tribunal

correctionnel; les peines peuvent être miti-

gées par l'admission de circonstances atté-
nuantes.

86. Ces pénalités ne sont pas applicables
à l'enseignement donné aux enfants dans
une famille, pourvu que le nombre des en-
fants étrangers à la famille ne soit pas tel

que l'enseignement prenne le caractère d'une
ouverture clandestine d'école. Par exemple,
les dispositions de loi de 1886 ne s'appli-
quent pas à un instituteur qui n'a pour
élève habituel que l'enfant d'une famille
chez laquelle il réside, bien que quelques
enfants étrangers assistent, accidentellement

d'ailleurs, aux leçons, en dehors de toute

réglementation de programmes et d'heures
de classe, et sans rémunération. Au contraire,
la réunion habituelle d'enfants de différentes
familles, pour recevoir l'enseignement en

commun, constitue une ouverture d'école
nécessitant les déclarations prévues par la
loi.

87. Aux délits résultant de l'ouverture
d'écoles en dehors des conditions légales, il
faut ajouter le refus d'inspection, qui est

passible d'une amende de 50 à 500 francs,
et, en cas de récidive, de 100 à 1000 francs.
Le condamné peut bénéficier des circons-
tances atténuantes. Si le refus a donné lieu
à deux condamnations dans l'année, la fer-
meture de l'établissement doit être ordonnée

par le jugement qui prononce la seconde
condamnation (L. 30 oct. 1886, art. 42).

88. Les instituteurs et institutrices privés
peuvent être frappés de peines disciplinaires,
soit en vertu de l'art. 11 de la loi du 28 mars

1882, pour
infraction aux prescriptions de

l'art. 10 de cette loi relatif à la constatation
des manquements au devoir scolaire (V. su-

prà, n° 25), soit, aux termes de l'art. 41 de
la loi du 30 oct. 1886, pour faute grave dans
l'exercice de leurs fonctions, inconduite ou
immoralité. Ils peuvent être de ce chef tra-

duits, sur la plainte de l'inspecteur d'acadé-

mie, devant le conseil départemental et être
censurés ou interdits de l'exercice de leur

profession, soit dans la commune où ils

exercent, soit dans le département, suivant
la gravité de la faute commise. Us peuvent
même être frappés d'interdiction à temps
(pour cinq ans au plus), ou d'interdiction
absolue dans la même forme et suivant la
même procédure que l'instituteur public (V.
suprà, n° 71). — L'instituteur frappé d'inter-
diction a, et a seul, le droit de faire appel de
la décision du conseil départemental devant
le Conseil supérieur, dans la même forme
et suivant la même procédure que l'institu-

teur public. L'appel n'est pas suspensif et
doit être formé dans le délai de vingt jours.
Le Conseil supérieur peut réduire la peine
(Cons. sup. instr. publ. 20 juill. 1888).
Suivant un arrêt (Cons. d'Et. 4 août 1882,
D. P. 84. 3. 5), la décision du eonseil dépar-
temental ne pourrait être déférée au Conseil
d'Etat pour excès de pouvoir, comme étant
fondée sur d'autres motifs que ceux qui ont
été prévus par l'art. 41 de la loi du 30 oct.

1886; mais cette solution a été contestée.

SECT. TV. — Enseignement secondaire.

89. L'enseignement secondaire est donné:
1° dans les établissements publics; 2° dans
les établissements privés; 3° dans les éta-
blissements ecclésiastiques ou petits sémi-
naires. Les établissements publics reçoivent,
les uns des garçons, les autres des jeunes filles.

ART. 1er. — ENSEIGNEMENT SECONDAIRE
DES GARÇONS.

§ 1er. — Enseignement public.
A. — Établissements d'enseignement secondaire;

organisation administrative et financière (R. 266
et s.; S. 222 et s.).

90. L'organisation des établissements

d'enseignement secondaire de garçons date
de la loi du 11 flor. an 10 (R. p. 1332), qui
a institué les lycées et les collèges commu-
naux. Les établissements fondés et entrete-
nus par l'Etat, généralement avec le con-
cours des départements et des villes, portent
seuls le nom de lycées (Décr. 25 févr. 1860,
art. 1er, D. P. 60. 4. 28). Ces établissements

peuvent avoir et ont, en général, des pen-
sionnats (L. 15 mars 1850, art. 71, §2, D.P. 50.
4. 61). L'internat et l'externat sont adminis-
trés séparément au point de vue matériel et
financier (Décr. 31 mai 1902). — En principe,
les lycées doivent subvenir à leurs dépenses
au moyen de leurs propres ressources ; à dé-

faut, ils reçoivent des subventions de l'Etat.
Les collèges communaux sont fondés par les
communes et entretenus par elles (L. 1850,
art. 72, § 2; Décr. 4 janv. 1881, art. 8 à 11,
D. P. 82. 4. 17). Les art. 73 et 74 de la loi
du 15 mars 1850 indiquent les conditions

auxquelles un collège communal peut être

érigé en lycée, et celles qui doivent être

remplies pour l'établissement d'un collège
communal.

91. Les lycées sont administrés par un

proviseur; celui-ci est en même temps le
chef de tout le personnel qui y est employé,
et représente l'externat et l'internat dans
tous les actes de la vie civile ( Décr. 31 mai

1902, art. 2). Il est, dans ses fonctions, as-
sisté du censeur des études ou de professeurs
désignés sur sa proposition et entre lesquels
sont réparties les fonctions de censeur

(Décr. 31 mai 1902, art. 5), de l'économe, et,
pour l'administration, d'un conseil d'admi-
nistration dont la composition est réglée par
l'art. 3 du décret précité du 31 mai 1902, et
dont les attributions sont déterminées par
les art. 4 à 11, 15 et s. du même décret.

92. Les proviseurs sont nommés par le

ministre; ils doivent être pourvus du grade
d'agrégé et avoir exercé les fonctions de pro-
fesseur titulaire de lycée ; ils sont rangés
dans une des classes de professeurs de lycées
et reçoivent le traitement de cette classe,
augmenté d'une indemnité de direction va-
riable de 2 000 à 4000 francs, soumise à
retenue (Décr. 31 mai 1902, art. 2 et 3).

93. Le censeur des études assiste le pro-
viseur dans les devoirs de sa eharge et est

particulièrement chargé de la surveillance

spéciale et immédiate de tout ce qui concerne

l'enseignement et la discipline : il est nommé

par le ministre parmi les agrégés ou les li-
cenciés pourvus du titre d'officier d'académie
et ayant rempli pendant cinq ans les fonc-
tions soit de chargés de cours dans un lycée,
soit de surveillant général pourvu d'une no-
mination ministérielle, soit de principal de

collège. — L'économe est chargé, sous la sur-
veillance du proviseur, de tout ce qui con-
cerne le matériel et de la gestion écono-

mique ; il est nommé par le ministre. — Il y a
dans chaque lycée un aumônier, nommé par
le ministre et agréé par l'évêque diocésain.
Il existe également des aumôniers protestants
nommés par le ministre.

94. Le personnel enseignant des lycées
se compose : 1° des professeurs titulaires ;
2° des chargés de cours; 3° des professeurs
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et des maîtres chargés des cours élémen-

taires; 4° des préparateurs; 5° des profes-
seurs et des chargés de cours de dessin ;
6° des professeurs de gymnastique. Tous
sont nommés par le ministre de l'Instruction

publique (Décr. 16 juill. 1887, art. 2). — Le
titre de professeur titulaire n'est accordé

qu'aux agrégés âgés de vingt-cinq ans et

ayant cinq ans d'exercice dans l'enseigne-
ment public (Décr. 10 avr. 1852, art. 6, D.
P. 53. 4. 138). Les chargés de cours, ou pro-
fesseurs adjoints (Décr. 26 juin 1858, art. 2,
D. P. 58. 4. 152), sont ou licenciés ou pour-
vus du certificat d'aptitude à l'enseignement
des langues vivantes. —Les maîtres des classes
élémentaires sont ou des répétiteurs dési-

gnés par le proviseur, ou des maîtres insti-
tués par le ministre. Ils doivent être licen-
ciés ou pourvus du certificat d'aptitude à

l'enseignement des classes élémentaires; les
maîtres des classes de septième et de hui-
tième prennent le titre de professeur (Décr.
26 sept. 1872, D. P. 73. 4. 12). Un concours
a lieu, chaque année, pour la délivrance du
certificat d'aptitude aux fonctions de profes-
seur des classes élémentaires de l'enseigne-
ment classique (Décr. 8 janv. 1881, D. P.
82. 4. 17).

95. Les conditions de classement et d'a-

vancement, ainsi que le traitement du per-
sonnel enseignant, sont réglés par les
décrets des 16 juill. 1887, 20 juill. 1889

(D. P. 90. 4. 90) et 7 juill. 1890.
96. Le décret du 6 juill. 1887, art. 2, a

institué, pour les cours de physique, de
chimie et d'histoire naturelle, des prépara-
teurs, qui doivent être pourvus du diplôme
de licencié. — Il a été institué un concours
annuel pour les aspirants au certificat d'ap-
titude (premier degré et degré supérieur) à

l'enseignement du dessin (Décr. 6 août 1880,
art. 1er, D. P. 81. 4. 91). Les professeurs
titulaires de dessin dans les lycées doivent
être pourvus du certificat d'aptitude du degré
supérieur (Décr. 1880, art. 5) ; les maîtres de
dessin qui ne possèdent pas ce certificat sont
des chargés de cours. — Le maître de gym-
nastique de chaque lycée est nommé par le
ministre (Décr. 3 févr. 1869, D. P. 69. 4. 31).

97. La surveillance dans les lycées et les

collèges est exercée par les surveillants gé-
néraux et les répétiteurs. Les premiers sont
nommés par le ministre et recrutés soit parmi
les répétiteurs généraux licenciés comptant
au moins cinq ans de service, soit parmi les

répétiteurs bacheliers comptant au moins
huit ans de service. Leur traitement est ré-

glé par le décret du 16 juill. 1887 (art. 2).
— Les maîtres répétiteurs sont partagés en
deux ordres : le premier comprend ceux qui
sont pourvus d'un diplôme de licencié es
lettres ou es sciences ou d'un des certificats

d'aptitude de l'enseignement secondaire; le

deuxième, les répétiteurs pourvus d'un di-

plôme de bachelier. Le service et la situa-
tion des répétiteurs sont réglés par le décret
du 28 août 1891. Leur classement et leur
traitement sont déterminés par le décret du
29 août 1891.

98. Les principaux des collèges commu-
naux doivent avoir le grade de licencié et
avoir exercé les fonctions de professeur titu-
laire de collège ou de chargé de cours de

lycées (Décr. 31 mai 1902, art. 2). Us sont
divisés en cinq classes ( Décr. 7 janv. 1892,
art. 1er). — Les professeurs sont divisés en
trois ordres d'après leurs grades universi-
taires : ceux du premier ordre doivent être
munis d'une agrégation de l'enseignement
secondaire ou d'une licence es lettres ou es
sciences, ou d'un certificat d'aptitude à l'en-

seignement secondaire, ou du brevet de

Cluny; ceux du deuxième ordre doivent être

pourvus d'un baccalauréat ou d'un brevet de

capacité de l'enseignement spécial antérieur
au 1er janv. 1887; enfin, pour être professeur
du troisième ordre, il faut le brevet supérieur

et le certificat d'aptitude pédagogique (Décr.
27 juin 1892). Chaque ordre comprend quatre
classes donnant lieu à un traitement diffé-
rent. — Les répétiteurs des collèges commu-
naux sont régis par les décrets des 28 et
29 août 1891. — Les aumôniers font géné-
ralement partie du clergé paroissial.

99. Les lycées et collèges communaux
sont pourvus de bureaux d'administration,
dont la composition et les attributions sont
déterminées par un décret du 20 janv. 1886.

100. La loi du 3 juill. 1880 (D. P. 81. 4.

25) a étendu à la reconstruction et à l'amé-
lioration des lycées et collèges communaux
l'institution de la caisse des écoles (V. su-

Ïirà,
n° 51). L'art. 1" de la loi du 20 juin

885 (D. P. 86. 4. 35), a affecté une somme
de 12 millions aux établissements^ d'instruc-
tion secondaire dont la construction, la re-
construction et l'agrandissement sont à la

charge de l'Etat. Le montant des subventions

que l'Etat peut leur accorder annuellement
est déterminé chaque année par la loi de

finances; elles sont payables par annuités.
Une loi du 13 juill. 1900 (D. P. 1900. 4. 83)
a autorisé le remboursement anticipé de la

part contributive de l'Etat dans les prêts
scolaires.

101. Les prix de pension, de demi-pen-
sion et des frais d'études sont fixés par le
décret du 31 mai 1902 et restent, pour les

pensions et demi-pensions, tels qu'ils avaient
été fixés par deux décrets du 1" oct. 1887
m. P. 87. 4. 98), l'un relatif aux lycées du

département de la Seine, l'autre aux lycées
des autres départements. Un décret du
21 sept. 1891 a réduit les frais de pension et
d'externat applicables aux classes primaires
et enfantines dans les lycées de garçons.
Des réductions de tarifs peuvent être accor-
dées par les proviseurs jusqu'à concurrence
d'un crédit spécial inscrit au budget du mi-
nistère de l'Instruction publique et qui est

réparti entre les divers lycées (Décr. 31 mai
1902 précité, art. 5).

102. L'Etat, les départements et les com-
munes entretiennent des bourses d'internat,
de demi-pension, d'externat simple ou sur-

veillé, qui peuvent être accordées aux enfants
de familles peu fortunées, après un examen et
une enquête sur l'insuffisance de fortune
des familles, surtout en faveur de ceux dont
les parents sont au service de l'Etat. C'est

ainsi, spécialement, qu'en vertu des lois de
finances de 1900 (D. P. 1900. 4. 33) et 1901

(D. P. 1901. 4. 33), des bourses d'externat
sont accordées aux enfants des membres du

personnel enseignant de l'instruction pri-
maire. Les bourses sont entières ou frac-
tionnées ; l'internat et la demi-pension com-

portent des demi-bourses et des trois quarts
de bourse; l'externat, des demi-bourses seu-
lement (Décr. 19 janv. 1881, D. P. 82. 4. 52,
et 6 août 1895). Outre l'examen que doivent
subir les candidats à toutes les bourses et
dont les conditions sont fixées par un arrêté
du 31 mai 1902, les communes et les dépar-
tements peuvent subordonner l'obtention de
celles qu'ils allouent à un concours.

B. — Matières de l'enseignement secondaire.

103. L'enseignement secondaire, qui se
divisait précédemment en enseignement
classique et enseignement moderne, a été
unifié par un décret du 31 mai 1902, qui
embrasse toutes les matières comprises dans
les deux enseignements et permet aux élèves
un choix d'études approprié aux carrières
qu'ils se proposent de suivre. — Dans le

système organisé par ce décret, l'enseigne-
ment secondaire est constitué par un cours
d'études d'une durée de sept ans et com-
prend deux cycles, l'un d'une durée de
quatre ans, l'autre de trois ans.

104. Dans le premier cycle, les élèves ont
le choix entre deux sections : dans l'une, on
enseigne, outre les matières communes aux

deux sections (français, histoire, géographie,
morale, dessin, langues vivantes, etc.), le
latin à titre obligatoire dès la première an-
née (classe de sixième), le grec à titre facul-
tatif à partir de la troisième année (classe de

quatrième). Dans l'autre, qui ne comporte
renseignement ni du latin ni du grec, l'en-

seignement du français, des sciences, du

dessin, etc., est plus développé. Les pro-
grammes des deux sections doivent être con-

çus de telle façon, qu'à l'issue du premier
cycle l'élève se trouve en possession d'un
ensemble de connaissances formant un tout
et pouvant se suffire à lui - même. Les élèves

qui ont parcouru le premier cycle peuvent
obtenir un certificat d'études délivré, après
délibération des professeurs dont ils ont
suivi les cours, d'après leurs notes durant
les quatre années du cycle : ceux qui aspirent
au baccalauréat peuvent produire ce certi-
ficat devant le jury au même titre que le
livret scolaire.

105. Dans le second cycle, quatre grou-

Fements
de cours principaux sont offerts à

option des élèves : 1° le latin et le grec;
2° le latin, avec une étude plus développée
des langues vivantes; 3° le latin, avec une
étude plus complète des sciences ; 4° l'étude
des langues vivantes unie à celle des sciences,
sans cours de latin. Cette dernière section,
destinée normalement aux élèves qui n'ont

pas fait de latin dans le premier cycle, est
ouverte aussi aux élèves qui ne continuent

pas l'étude du latfn dans le second. Enfin,
dans un certain nombre de lycées, les élèves

qui ne se destinent pas au baccalauréat

trouvent, à l'issue du premier cycle, un
cours d'études, d'une durée de deux ans,
dont l'objet principal est l'étude des langues
vivantes et des sciences au point de vue de
leurs applications, appropriée aux princi-
paux besoins de la région. Les études faites
dans ce cours seront sanctionnées par un
examen donnant lieu à la délivrance d'un
certificat mentionnant les matières sur les-

quelles l'examen aura porté. Les programmes
dressés pour l'application de ces dispositions
ont été fixés par un arrêté ministériel du
31 mai 1902.

G. — Recrutement du professorat; Ecole normale
supérieure; Agrégation (R. 285 et s.; S. 246 et s.).

106. Le recrutement du professorat des

lycées se fait par l'Ecole normale supérieure
et l'agrégation des lycées.

107. L'Ecole normale supérieure, créée
par un décret du 3 brum. an 3, supprimée
et rétablie à plusieurs reprises, prépare aux
grades de licencié es lettres, de licencié es
sciences et à la pratique des meilleurs pro-
cédés d'enseignement et de discipline sco-
laire. L'enseignement y est gratuit (Décr.
4 août 1848, D. P. 48. 4. 136). — L'organisa-
tion de l'Ecole normale supérieure a été re-
fondue par un décret du 10 nov. 1903 (D. P.
1903, 20« cah., appendice, p. 1). Aux termes
de ce décret (art. 1er), elle est réunie à
l'Université de Paris, où elle constitue un
établissement investi de la personnalité civile,
avec un budget propre. Elle est administrée
par un directeur, assisté d'un sous-direc-
teur, l'un de l'ordre des lettres, l'autre de
l'ordre des sciences (art. 2). Les élèves sont
nommés au concours (art. 3); les conditions
de ce concours sont réglées par un décret
du 10 mai 1904 (D. P. 1904, 7° cah., appen-
dice, p. 1). Ils sont pensionnaires ou externes
(art. 7). Ils forment deux sections, une des
lettres et une des sciences ; ils sont imma-
triculés soit à la Faculté des lettres, soit à la
Faculté des sciences de l'Université de Paris.

108. L'agrégation des lycées comprend les
ordres suivants : philosophie, lettres, his-
toire et géographie, grammaire, langues vi-
vantes, sciences mathématiques, sciences
physiques, sciences naturelles. Pour se pré-
senter à l'agrégation, sauf à l'agrégation des
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langues vivantes pour laquelle il suffit du
certificat d'aptitude, les candidats doivent
être licenciés (Décr. 10 août 1852, art. 7;
Statut du 29 juill. 1885, art. 3). Aucune con-
dition de stage dans l'enseignement n'est
actuellement exigée (Décr. 30 déc. 1881, D.
P. 83. 4. 22). Le concours a lieu devant un

jury désigné par le ministre; il est annoncé
au moins un mois à l'avance (Statut du
29 juill. 1885, précité, art. 1, 2, 4, 5). Les

épreuves écrites, qui
sont préparatoires, sont

subies à Paris et dans les chefs-lieux acadé-

miques; les épreuves définitives sont orales,
elles sont subies à Paris (Statut précité,
art. 6 à 13). Des règles spéciales sont, en

outre, édictées pour le concours de chaque
ordre d'agrégation et déterminées par le sta-

tut du 29 juill. 1885 et plusieurs arrêtés mi-
nistériels qui l'ont modifié.

109. Des certificats d'aptitude spéciaux
sont exigés pour divers enseignements. Tels
sont les certificats d'aptitude à l'enseignement
des langues vivantes (Arr. min. 24 déc. 1887 ;
Statut du 29 juill. 1885, précité, art. 42 et 43) ;
aux fonctions de professeurs des classes élé-
mentaires de l'enseignement classique (V.
suprà, n° 94); à l'enseignement du dessin

(Décr. 6 août 1881, D. P. 82. 4. 91), à l'en-

seignement de la gymnastique (Décr. 5 févr.

1869, D. P. 69. 4. 31).
D. — Discipline du personnel de l'enseignement
secondaire des garçons (S. 368 et s., 372 et s.).

110. Les peines disciplinaires qui peuvent
être infligées, suivant la gravité du cas, aux
membres de l'enseignement secondaire pu-
blic sont : 1° la réprimande devant le con-
seil académique; 2° la censure devant le
Conseil supérieur; 3° la mutation pour un

emploi inférieur; 4° la suspension des fonc-

tions; 5° le retrait d'emploi; 6° la révocation

(L. 15 mars 1850, art. 76, modifié par les
art. 7, 11, 13 à 15 de la loi du 27 févr. 1880,
D. P. 80. 4. 36). — La réprimande devant
le conseil académique et la censure devant
le Conseil supérieur sort prononcées par le

ministre, sans aucun recours. Le ministre

peut également prononcer la mutation pour
un emploi inférieur, après avis de la section

permanente du Conseil supérieur. Enfin, il

appartient au ministre de prononcer la sus-

pension des fonctions pour une année au plus
sans privation de traitement. La suspension
pour une période plus longue avec privation
totale ou partielle du traitement, le retrait

d'emploi ou la révocation ne peuvent être

prononcés que par le conseil académique,
sauf appel devant le Conseil supérieur.

§ 2. — Enseignement privé (R. 297 et s. ;
S. 246 et s.).

111. La loi du 15 mars 1850 (D. P. 50. 4.

52), aujourd'hui encore en vigueur, a con-
sacré la liberté de l'enseignement secondaire
en supprimant l'autorisation préalable qui
était nécessaire sous l'empire des décrets du
17 mars 1808 et du 15 nov. 1811, et en exi-

geant simplement une déclaration faite à

l'inspecteur d'académie (L. 15 mars 1850,
art. 60; L. 14 juin 1854, art. 9).

112. En principe, l'ouverture d'un établis-
sement privé d'enseignement secondaire n'est

permise qu'aux personnes de nationalité fran-

çaise (L. 1850, art. 60). Toutefois, les étran-

gers admis au domicile en France peuvent
y être autorisés par le ministre de l'Instruc-
tion publique, après avis du Conseil supé-
rieur; mais l'autorisation ne vaut que pour
cinq ans, délai dans lequel l'étranger doit
obtenir sa naturalisation, à peine de dé-

chéance du bénéfice de l'autorisation de
domicile et, par suite, du droit d'ensei-

gner (L. 15 mars 1850, art. 78; Décr. 5 déc.

1850, art. 1er; Civ. 13, modifié par la loi du
26 juin 1889, D. P. 89. 4. 59). — L'étranger
autorisé à ouvrir un établissement d'instruc-
tion secondaire est soumis aux mêmes obli-

gations que les nationaux.

113. Outre la nationalité française, néces-
saire en principe, plusieurs autres condi-
tions sont exigées. D'abord, il faut être âgé
de

vingt-cinq
ans et justifier soit d'un di-

plôme de bachelier, soit d'un brevet de ca-
pacité délivré après examen devant le jury
spécial prévu par l'art. 62 de la loi du
15 mars 1850. Pour les étrangers, le ministre
peut admettre comme équivalents les grades
obtenus_ devant les autorités scolaires étran-

gères; il peut aussi accorder des dispenses
de brevets ou de grades si l'établissement
doit recevoir exclusivement des enfants

étrangers, ou si le pétitionnaire s'est fait
connaître par des ouvrages dont le mérite a
été apprécié par le Conseil supérieur (Décr.
5 déc. 1850, art. 2 et 3).

114. Sont incapables de tenir un établis-
sement d'enseignement secondaire, ou d'y
être employés, ceux qui ont subi une con-
damnation pour crime ou délit contraire à
la probité ou aux moeurs, ou qui ont été

privés par jugement de tout ou partie des
droits mentionnés en l'art. 42 c. pén., et
ceux qui, ayant appartenu à l'enseignement
public, ont été révoqués avec interdiction

d'enseigner (L. 1850, art. 65). Il faut y ajouter
ceux qui font partie d'une congrégation reli-

gieuse non autorisée (L. 1er juill. 1901,
art. 14), ou même-autorisée (L. 7 juill.
1904, art. 1er; V. suprà, n° 2).

115. Celui qui veut ouvrir un établisse-
ment d'enseignement secondaire est tenu,
en outre, de produire un certificat de stage
établissant que le déclarant a exercé, pen-
dant cinq ans au moins, les fonctions de

professeur ou de surveillant dans un établis-
sement d'enseignement secondaire, public
ou libre, en France. — Le ministre peut
accorder des dispenses de stage, sur la pro-
position du conseil académique et l'avis con-
forme du Conseil supérieur. Les certificats
de stage sont délivrés par le conseil acadé-

mique , sur l'attestation des chefs d'établis-
sement où le stage a été accompli.

116. Avec sa déclaration, le postulant doit

déposer aux mains de l'inspecteur d'académie:
1° un certificat de stage; 2° le diplôme de
bachelier ou le brevet de capacité ; 3° le plan
du local de l'établissement; 4° l'indication
de l'objet de l'enseignement. Il lui est donné

récépissé de ces pièces, et l'inspecteur d'aca-
démie donne avis de la déclaration au pré-
fet et au procureur de la République de l'ar-
rondissement.

117. Dans le mois qui suit le dépôt de la

déclaration, le recteur, le préfet et le pro-
cureur de la République peuvent former à

l'ouverture de l'établissement une opposition
motivée dans l'intérêt des moeurs publiques,
ou de la santé des élèves (L. 15 mars 1850,
art. 64). A défaut d'opposition dans ce délai,
l'établissement peut être ouvert. — Le juge
de l'opposition est le conseil académique; il

doit statuer dans la quinzaine qui suit la
notification de l'opposition, la partie enten-

due ou dûment appelée par citation pré-
cédant de trois jours celui qui a été fixé

pour le jugement. La décision du conseil

académique est notifiée dans le délai d'un

mois par le recteur à la partie intéressée et

au préfet ou au procureur de la République,
s'ils ont formé opposition. La décision du

conseil académique est susceptible d'appel
devant le conseil supérieur, dans la quin-
zaine de la notification, qui en est faite en

la forme administrative. A défaut d'appel
dans ce délai, la décision est définitive.

118. L'infraction aux prescriptions de la

loi de 1850, relatives à l'ouverture d'un éta-

blissement d'enseignement secondaire, donne

lieu à une amende correctionnelle de 100 à

1000 francs. En cas de récidive, ou si l'éta-

blissement a été ouvert avant qu'il ait été

statué sur l'opposition ou contrairement à

la décision du conseil académique, la peine
est d'un emprisonnement de quinze jours à

un mois ou d'une amende de 1000 à 3000
francs. En outre, la condamnation entraîne
comme conséquence forcée la fermeture de
l'établissement (L. 1850, art. 66, § 1 et 2).

119. L'art. 66, § 3, de la loi de 1850 con-
fère aux ministres des différents cultes re-
connus une immunité consistant dans la
faculté de donner l'enseignement secondaire
à quatre jeunes gens au plus se destinant
aux écoles ecclésiastiques, sans être soumis
aux prescriptions de ladite loi, à la seule con-
dition de faire une déclaration au recteur.
Il y a désaccord sur le point de savoir si, en
l'absence de déclaration, les pénalités de
l'art. 66 seraient applicables.

120. Le conseil académique est le juge
disciplinaire des établissements d'enseigne-
ment secondaire privés (L. 15 mars 1850,
art. 67 et 68). Les chefs d'établissement peu-
vent être traduits devant ce conseil en cas
de désordre grave dans le régime intérieur
de l'établissement, c'est-à-dire de relâche-
ment dans les moeurs ou d'un enseignement
contraire aux lois nationales, mettant en pé-
ril la moralité ou les sentiments nationaux
des élèves ; la peine est alors la réprimande,
et la décision du conseil académique

est sans
recours. — D'autre part, le chef de l'établis-

sement, ou toute autre personne attachée à

l'enseignement ou à la surveillance, peuvent
être traduits devant le conseil académique,
sur la plainte du ministère public ou du
recteur pour cause d'inconduite ou d'immo-
ralité (art. 68). La pénalité, en pareil cas,
est l'interdiction temporaire ou perpétuelle
du droit d'enseigner, sans préjudice des

peines encourues pour crimes et délits pré-
vus par le Code pénal. En ce cas, la déci-
sion du conseil est susceptible d'appel devant
le Conseil supérieur dans la quinzaine de la
notification.

121. Aux termes de l'art. 69 de la loi de

1850, les établissements d'enseignement
secondaire libre peuvent recevoir des sub-
ventions de l'Etat, des départements et des
communes. Cette disposition est toujours en

vigueur.

ART. 2. — ENSEIGNEMENT SECONDAIRE DES
JEUNES FILLES (S. 262 et s.).

122. L'enseignement secondaire des jeunes
filles, longtemps abandonné à l'initiative

privée,
a été organisé par la loi du 21 déc.

880 (D. P. 81. 4. 57). Les établissements
destinés à cet enseignement sont fondés par
l'Etat, les départements et les communes. —

Leur régime est l'externat j mais des inter-
nats peuvent y être joints, a la demande des
conseils municipaux et après entente avec

l'Etat; ces internats sont au compte des
communes (L. 21 déc. 1880, art. 1 et 2;
Décr. 28 juill. 1881, art. 1er, D. P. 82. 4. 88).

123. Les dépenses de construction et d'ap-
propriation, l'achat du mobilier et des col-

lections, l'entretien et la réparation des

bâtiments, sont à la charge des villes; mais
l'Etat peut leur accorder, pour les frais de

première installation, des subventions jus-
qu'à concurrence de la moitié de la dépense
prévue (Décr. 28 juill. 1881, art. 4; Cire,
min. Instr. publ. 25 août 1881). Les pensions
et rétributions scolaires sont fixées soit par
les décrets d'érection des lycées et collèges,
soit par des décrets ultérieurs, sur la pro-
position des recteurs, après avis du conseil

académique et du conseil municipal (Décr.
28 juill. 1881, art. 6).

— Des bourses, accor-

dées dans les mêmes conditions que celles

des lycées de garçons, peuvent également
être fractionnées; elles comprennent des
bourses d'internat, de demi-pension, d'exter-
nat et des bourses familiales (V. suprà, n° 815
et 102) (Décr. 28 juill. 1881, art. 7; Décr.

23 juill. 1882, art. 1 et 2, D. P. 83. 4. 51).
124. Les matières de l'enseignement se-

condaire des jeunes filles sont énumérées
dans l'art. 4 de la loi du 21 déc. 1880 ; les



568 ENSEIGNEMENT

études durent cinq années (Décr. 14 janv.
1882, D. P. 83. 4. 20). L'enseignement reli-

gieux est donné, sur la demande des pa-
rents , par les ministres des différents cultes,
dans l'intérieur des établissements, en dehors
des heures de classes (L. 21 déc. 1880, art. 5).

125. Pour être admises dans un lycée, les
enfants doivent être âgées de six ans au

moins, et subir un examen constatant qu'elles
sont en état d'y suivre les cours (L. 21 déc.
1880, art. 7, 29; Arr. min. 23 juill. 1884).
Un diplôme de fin d'études est délivré après
un examen subi dans les conditions déter-
minées par le décret du 14 janv. 1882, art. 6

(L. 1880, art. 8).
126. A la tête de chaque lycée ou collège

est placée une directrice nommée par le

ministre, sur la proposition du recteur et

après entente avec l'administration locale.
Pour remplir ces fonctions, les candidats
doivent posséder certains diplômes déter-
minés par l'art. 2 de l'arrêté du 28 juill.
1884, ou tout au moins le brevet supérieur
de l'enseignement primaire. Les lycées et

collèges déjeunes filles sont soumis au même
mode de contrôle et de comptabilité que les

lycées de garçons.
127. L'enseignement est donné par des

professeurs, hommes ou femmes, munis de

diplômes réguliers (L. 21 déc. 1880, art. 9).
Le personnel enseignant est nommé , en

principe, par le ministre (Décr. 28 juill.
1881, art. 17). Il se compose : 1° des pro-
fesseurs titulaires; 2° des professeurs délé-
gués ; 3° des maîtresses chargées de cours ;
4° des institutrices primaires ; 5° des mai-
tresses d'enseignements accessoires. Les pro-
fesseurs titulaires sont choisis parmi les

agrégées (V. infrà, n° 129); les professeurs
délégués appartiennent soit à l'enseigne-
ment supérieur, soit à l'enseignement se-
condaire. Les maîtresses chargées de cours
doivent justifier soit du certificat d'aptitude'
à l'enseignement secondaire des jeunes filles,
soit de l'une des licences es lettres ou es
sciences, soit du certificat d'aptitude à l'une
des langues vivantes. Les institutrices pri-
maires doivent avoir le certificat de capacité
de l'enseignement primaire (Arr. min. 28 juill.
1884, art. 16 à 18). Les conditions d'exer-
cice des maîtresses d'enseignement acces-
soire sont réglées par divers décrets. — Les
maîtresses répétitrices doivent être munies
du brevet supérieur de l'enseignement pri-
maire ou du diplôme de fin d'études secon-
daires des jeunes filles (Arr. min. 28 juill.
1884, art. 23 et s.). — Les traitements des
directrices et du personnel des lycées et col-
lèges de jeunes filles sont fixés par le dé-
cret du 13 sept. 1883 (D. P. 84. 4. 72).

128. Une Ecole normale d'internes a été
<réée à Sèvres pour le recrutement des pro-
fesseurs-femmes des écoles secondaires de
jeunes filles (L. 26 juill. 1880, D. P. 82. 4.
i;0). Les jeunes filles y sont admises par voie
de concours et entretenues gratuitement; la
durée des études y est de trois années. En
entrant à l'école, elles contractent, avec la
ratification de leurs parents si elles sont mi-
neures, l'engagement de se vouer pendant
dix ans à l'enseignement public dans les
lycées et collèges de jeunes filles, dans les
conditions déterminées par le décret du
23 nov. 1885, art. 1 à 6 (D. P. 87. 4. 25).

129. Deux décrets des 5 et 7 janv. 1884
(D. P. 84. 4. 96) ont institué : le premier,
un concours annuel pour l'agrégation de
l'enseignement secondaire des jeunes filles
dans l'ordre des lettres et l'ordre des sciences ;
le second, une session d'examens annuels
pour la délivrance du certificat d'aptitude
à l'enseignement secondaire des jeunes filles.

SECT. V. — Enseignement supérieur.
130. L'enseignement supérieur a pour

objet toutes les matières qui ne sont pas
comprises dans le programme de l'enseigne-

ment secondaire ou de l'enseignement pri-
maire. Comme les deux autres ordres d'en-

seignement, l'enseignement supérieur est
libre (L. 12 juill. 1875, art. 1er, D. P. 75.
4. 137), et peut être donné dans des éta-
blissements privés comme dans les établisse-
ments publics. Ceux-ci forment deux caté-

gories : 1° les établissements universitaires
où s'acquièrent les grades; 2° les établisse-
ments d'instruction supérieure qui, bien que
ressortissant du ministère de l'Instruction

publique, n'ont jamais été incorporés à

l'Université, tels que le Collège de France,
le Muséum d'histoire naturelle, etc. (V. in-

frà, n°s 173 et s.).

ART. 1er. — ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR PU-
BLIC. — UNIVERSITÉS. — FACULTÉS.

131. Les établissements universitaires qui
donnent l'instruction supérieure et où s'ac-

quièrent les grades sont, d'une part, les éta-
blissements de l'Etat, savoir : les facultés
de théologie, de droit, de médecine, des
sciences et des lettres, les écoles supé-
rieures de pharmacie et les écoles supé-
rieures d'Alger; d'autre part, des établisse-
ments communaux, savoir : les écoles de
plein exercice et les écoles préparatoires de
médecine et de pharmacie.

§ 1er. — Universités.

132. Les facultés de l'Etat existant dans
un même ressort académique constituent
une université (L. 2S avr. 1893, art. 71, D.
P. 93. 4. 94; L. 10 juill. 1896, art. i", D.
P. 96. 4. 85). — Les universités sont inves-
ties de la personnalité civile, et adminis-
trées par le recteur en qualité de président
et d'exécuteur des délibérations du conseil
général de l'université. La composition de
ce conseil est déterminée par le décret du
24 juill. 1897, art. 1er. Ses attributions sont
administratives, disciplinaires et financières
(Décr. 24 juill. 1897, art. 5 à 18). Ses déli-
bérations sont tantôt définitives et exécu-
toires, sauf, dans le délai d'un mois, annu-
lation par le ministre pour excès de pouvoir
ou violation d'une disposition légale ou ré-

glementaire, tantôt exécutoires seulement
après approbation ministérielle. — Le juge-
ment des affaires contentieuses et discipli-
naires qui, pour l'enseignement primaire et

! l'enseignement secondaire , appartient au
conseil académique, est déféré, en ce qui
concerne l'enseignement supérieur, au con-
seil général de l'université (L. 10 juill. 1896,
art. 3, 16 à 27, D. P. 96. 4. 85).

133. Les universités ont des ressources
qui leur sont propres, et, par contre, elles
ont à leur charge certaines dépenses. Les
ressources consistent, notamment : dans les
dons, les revenus des biens, meubles ou
immeubles, appartenant à l'université et

provenant, par exemple, de dons ou legs;
les subventions de l'État, des départements
ou des communes; les droits d'études, d'ins-
cription , de bibliothèque et de travaux pra-
tiques exécutés par les étudiants conformé-
ment au règlement (L. 10 juill. 1896, art. 4;
Décr. 22 juill. 1897, art. 2 à 4, D. P. 97. 4.
135). — Les ressources provenant de la per-
ception des droits ci-dessus énumérés ne

peuvent être affectées qu'aux dépenses de labo-
ratoires, bibliothèques et collections, cons-
truction et entretien des bâtiments, création
de nouveaux enseignements, oeuvre dans l'in-
térêt des étudiants. Parmi les ressources des
universités ne figurent pas les droits d'exa-
men, de certificat d'aptitude, de diplôme ou
de visa acquittés par les aspirants aux grades
et titres prévus par les lois, ainsi que les
droits de dispense et d'équivalence, lesquelssont perçus au profit de l'Etat (L. 10 mil].
1896, art. 4, §2 et 3).

134. La comptabilité et le régime finan-
cier des universités sont réglés par le décret

précité du 22 juill. 1897 (D. P. 97. 4. 135).
Un autre décret, du 21 juill. 1897 (D. P. 97.
4. 136 ), détermine les conditions et forma-
lités d'acceptation des dons et legs faits en
faveur des universités, des facultés et des
écoles d'enseignement supérieur.

§ 2. — Facultés.

A. — Règles communes (R. 338 et s.; S. 289 et s.).

135. Les facultés qui composent les uni-
versités sont des établissements publics
doués d'une personnalité civile propre; elles
peuvent recevoir, à ce titre, des dons et

legs (Décr. 25 juill. 1885, D. P. 86. 4. 11)
et des subventions des particuliers, des dé-
partements et des communes (autre décret
du même jour, D. P. 86. 4. 12). Les crédits
qui leur sont alloués annuellement par l'Etat
sont reçus par elles à titre de subventions,
ce qui leur permet de conserver l'intégralité
de ces crédits, alors même qu'ils n'auraient

pu être employés en cours d'exercice (L.
17 juill. 1889, art. 51, D. P. 90. 4. 74). Un

règlement d'administration publique, du
22 févr. 1890 (D. P. 91. 4. 43), a déterminé
les règles relatives aux budgets et aux comptes
spéciaux des facultés.

136. Chaque faculté a à sa tête un doyen,
nommé pour trois ans par le ministre, parmi
les professeurs titulaires, sur une liste de
deux candidats présentés, l'un par l'assem-
blée des professeurs de la faculté, l'autre par
le conseil général de l'université. Le doyen,
chargé de l'administration intérieure et de la

police de la faculté, la représente en justice
et dans les actes de la vie civile (Décr.
28 déc. 1885, art. 22 et s.). — Les mêmes

prérogatives appartiennent aux directeurs
des écoles supérieures de pharmacie.

137. Le doyen préside le conseil de la
faculté. Ce conseil est composé des profes-
seurs titulaires en exercice ou en congé et
des adjoints assimilés aux titulaires. Il admi-
nistre les biens de la faculté, déclare les
vacances des chaires, présente des candi-
dats à ces vacances, fait les règlements
relatifs aux études ou aux concours, enfin
statue sur les affaires de scolarité qui doivent
lui être déférées ( Décr. 28 déc. 1885, art. 16
et s. ; Cire. min. 31 déc. 1885). — A côté du
conseil, l'assemblée de la faculté donne des
avis sur toutes les questions qui se rap-
portent à l'enseignement ou qui lui sont
soumises par le ministre ou le conseil
général de l'université (art. 19 à 21 ). Elle est
composée, en général, des professeurs titu-
laires, des agrégés chargés d'un enseigne-
ment ou de travaux pratiques, et des char-
gés de cours et maîtres de conférences
pourvus du grade de docteur ( Cire. min.
précitée du 31 déc. 1885).

138. Le personnel enseignant des facultés
et des écoles supérieures de pharmacie com-
prend des professeurs titulaires, des pro-
fesseurs adjoints, des chargés de cours et
des maîtres de conférences. Dans les facultés
de droit et de médecine, les fonctions de
chargés de cours sont confiées à des agrégés
(Décr. 28 déc. 1885, art. 32). — Les profes-
seurs sont nommés par décret rendu sur la
proposition du ministre de l'Instruction pu-
blique; ils doivent être âgés de trente ans,
avoir le titre de docteur dans l'ordre des
facultés où ils sont nommés, ou de membres
de l'Institut, et avoir fait soit un cours
dans un établissement de l'Etat, soit un
cours particulier dûment autorisé, analogue
à ceux qui sont professés dans les facultés,
et cela, pendant deux ans pour les docteurs
et six mois pour les membres de l'Institut
(Décr. 22 août 1854, art. 6 et 7, D. P. 54. 4.
151). — Les candidats à une chaire vacante
sont présentés concurremment par le con-
seil de la faculté et la section permanente
du Conseil supérieur de l'Instruction pu-
blique. Ces conseils doivent aussi donner
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leur avis sur les demandes de mutation de
chaire dans une même faculté, et de permu-
tation ou transfert d'une faculté à une autre

(Décr. 9 mars 1852, art. 2, D. P. 52. 4.

120; 22 août 1854; L. 27 févr. 1880, D. P. 80.
4. 36; Décr. 28 déc. 1885, art. 33).

139. Les professeurs de l'enseignement
supérieur ne peuvent être révoqués qu'après
une décision du conseil général de l'uni-
versité , susceptible d'appel devant le Con-
seil supérieur de l'Instruction publique (L.
27 févr. 1889, art. 11 ; 10 juill. 1896). Us ne

peuvent être déplacés d'office pour un emploi
équivalent qu'après avis conforme de la sec-
tion permanente du Conseil supérieur de
l'Instruction publique (Décr. 28 déc. 1885,
art. 34), et pour un emploi inférieur que sur
avis conforme du Conseil supérieur ( L.
27 févr. 1880, art. 14). L'intéressé doit être
entendu dans les deux cas (Décr. 26 juin
1880, art. 88, D. P. 80. 4. 85). L'admission
à la retraite d'un professeur titulaire ne

peut avoir lieu avant l'âge de soixante-dix

ans, et, pour les membres de l'Institut, de

soixante-quinze ans, que sur sa demande
ou en cas d'impossibilité constatée de rem-

plir ses fonctions. Les professeurs peuvent
être maintenus au delà de l'âge de soixante-
dix ans en exercice hors cadres, après avis
de la section permanente du Conseil supé-
rieur (Décr. 28 déc. 1885, art. 39). Le titre
de professeur honoraire peut leur être con-

féré, et ne peut leur être retiré qu'après avis
conforme de la section permanente (Décr.
1885, art. 41; Décr. 31 juill. 1891).

140. Le titre de professeur adjoint peut
être conféré par décret, sur la proposition
du conseil de la faculté, et après avis du
Conseil supérieur de l'Instruction publique,
aux chargés de cours et maîtres de confé-
rences pourvus du grade de docteur et qui
se sont distingués par leurs services. Leur
situation est assimilée, sauf pour les traite-
ments et la présentation aux chaires va-

cantes, à celle des professeurs titulaires

(Décr. 28 déc. 1885, art. 40).
141. Dans les facultés de droit, de méde-

cine et les écoles supérieures de pharma-
cie, les agrégés sont nommés après con-

cours, conformément aux statuts spéciaux
de chaque ordre d'agrégation. Ils sont
membres des facultés et écoles, prennent
rang immédiatement après les professeurs
et font partie de l'assemblée. Us participent
aux examens, remplacent les professeurs
momentanément absents et font des confé-
rences qui complètent l'enseignement des
titulaires (Décr. 30 juill. 1886, art. 1 et 2,
D. P. 87. 4. 55; Décr. 28 déc. 1885, art. 42).

142. Les traitements des professeurs et
des agrégés des facultés et des écoles supé-
rieures de pharmacie sont fixés par les dé-
crets des 14 janv. 1876 (D. P. 76. 4. 93),
12 févr. 1881 (D. P. 82. 4. 54), 16 nov. 1889

(D. P. 91. 4. 16).
143. Le régime des cours dans les fa-

cultés, les écoles supérieures de pharmacie
et les écoles supérieures de plein exercice
et préparatoires (V. infrà, n°s 151 et s.), est

réglé par un décret du 30 juill. 1883 (D. P.
84. 4. 15); les conditions d'admission aux
cours sont régies par le décret du 5 juin 1891

(D. P. 92. 4. 4). L'étudiant inscrit ne peut,
sous peine de la perte d'une ou deux inscrip-
tions, prendre simultanément des inscrip-
tions dans des établissements différents, en
vue du même examen (L. 30 juill. 1883,
art. 4). Les conditions dans lesquelles il

peut être admis à changer de faculté, les
mesures disciplinaires destinées à assurer le
bon ordre dans les cours et les fraudes dans
les examens sont réglées par les art. 7 à 16,
18, 19, 20 à 24, 27, 28 du décret précité du
30 juill. 1883, et par l'art. 5 du décret du
28 déc. 1885. Les droits que les étudiants
ont à verser en prenant leurs inscriptions
sont déterminés par la loi du 26 févr. 1887,

DICT. DE DROIT.

art. 1er, 8 3 et 4, et le décret du 31 juill.
1897 (D. P. 97. 4. 103).

144. Les examens sont passés devant un
jury composé de professeurs titulaires, ad-
joints ou agrégés de la faculté, d'après des
règles et suivant des formes qui sont aujour-
d'hui les mêmes pour toutes les facultés,
en exécution du décret du 30 juill. 1883.
Les examens et épreuves pratiques qui dé-
terminent la collation des grades ne peuvent
être subis que devant les facultés de l'Etat
(L. 18 mars 1880, art. 1er). — Les étudiants
qui, après avoir subi les épreuves pres-
crites par les règlements, ont été jugés
dignes d'obtenir un grade, reçoivent un di-
plôme délivré par le ministre et visé par le
recteur. Le ministre peut refuser la déli-
vrance du diplôme , sauf recours au Conseil
d'Etat pour excès de pouvoir.

145. Aux termes d'un décret du 24 juill.
1883 (D. P. 84. 4. 8), il peut être fait dans
les facultés des cours libres par des profes-
seurs n'appartenant pas au personnel de ces
facultés. Le conseil général de la faculté
arrête les règlements de ces cours et les au-
torise (Décr. 28 déc. 1885, art. 8).

B. — Facultés de théologie (R. 350 et s.;
S. 306 et s.).

146. Les facultés de théologie catholique
ayant été supprimées par la loi du 27 juin
1885 (D. P. 86. 4. 37), les facultés de théolo-

gie protestante subsistent seules. — Sur ces

facultés, V. suprà, Culte, n° 261.

C. — Facultés de droit (R. 357 et s.; S. 308 et s.).

147. Les facultés de droit sont établies
à Paris, Dijon, Lyon, Grenoble, Aix, Mont-

pellier, Toulouse, Bordeaux, Poitiers, Rennes,
Caen, Lille et Nancy. L'enseignement y est

réglé actuellement par le décret du 24 juill.
1889 (D. P. 90. 4. 91), celui du 30 avr. 1895

(D. P. 95. 4. 38) et, pour le doctorat, par un
décret du 30 avr. 1895 (D. P. 95. 4. 39), un
arrêté du même jour (D. P. 95. 4. 40) et le
décret du 8 août 1898 (D. P. 1902. 4. 80).

148. Les études de droit permettent l'ob-
tention , après quatre inscriptions

et une
année d'études, du certificat nécessaire pour
l'exercice des fonctions d'avoué, dit certificat
de capacité. — Les études de licence durent
trois années. Pour être admis à prendre
leurs inscriptions en vue de la licence en

droit, les étudiants doivent produire actuelle-
ment le diplôme de bachelier (V. infrà,
n° 156) (Décr. 5 juin 1891, D. P. 92. 4. 4).
Le programme des études pour chaque année
est fixé par les décrets des 30 avr. 1895

(D. P. 95. 4. 38), et 30 juill. 1895 (D. P.
96. 4. 19). V. également Cire. min. 17 févr.
1891. Les examens qui déterminent la colla-
tion du grade de licencié sont au nombre de

trois, subis à la fin de chaque année d'études
à la session de juillet. Après le deuxième

examen, l'étudiant obtient le diplôme de
bachelier en droit (même décret, art. 15J.

149. Les études pour le doctorat se di-
visent en deux branches : celle des sciences

juridiques, celle des sciences politiques et

économiques. Le diplôme de docteur est
délivré à la suite de deux examens et d'une
thèse. Une mention insérée dans ce diplôme

indique le groupe d'études choisi par le

candidat. Le candidat reconnu apte au grade
avec l'une des mentions peut obtenir l'autre,
à la condition de subir un nouvel examen
et de soutenir une seconde thèse (Décr.
30 avr. 1895, art. 1 et 7, D. P. 95. 4. 39).

150. Des prix sont institués dans les fa-
cultés de droit, après un concours entre les
élèves de chacune des trois années de li-
cence et les aspirants au doctorat ( Décr.
28 déc. 1881, D. P. 83. 4. 1). Un concours
entre les élèves de troisième année de toutes
les faculés de droit a également lieu chaque
année (Décr. 27 janv. 1869, D. P. 69. 4. 30,
modifié par le décret du 27 déc. 1881).

D. — Facultés de médecine. — Écoles supérieures de
pharmacie; écoles préparatoires de médecine et
de pharmacie (R. 383 et s.; S. 321 et s.).

151. Les facultés de médecine de Paris,

Montpellier et Nancy donnent exclusivement

l'enseignement et confèrent les grades mé-

dicaux; elles ont auprès d'elles des écoles

supérieures de pharmacie. Lyon, Bordeaux,
Toulouse et Lille ont des facultés mixtes de
médecine et de pharmacie. Le personnel
enseignant de ces facultés comprend des

professeurs, des agrégés et des chefs de
travaux pratiques nommés au concours (Décr.
25 juill. 1885, D. P. 86. 4. 48). L'enseigne-
ment donné dans les facultés de médecine
a pour objet de préparer aux épreuves du
doctorat en médecine. Les conditions de ca-

pacité exigées des aspirants au doctorat ont
été déterminées en dernier lieu par un dé-
cret du 24 juill. 1899. La durée des études

pour l'obtention du diplôme est de quatre
années : elles peuvent être faites, pendant
les trois premières années, soit dans les fa-

cultés, soit dans les écoles de plein exer-
cice, soit dans les écoles préparatoires de
médecine et de pharmacie. La quatrième
année d'études doit être accomplie dans une
faculté ou une école de plein exercice (L.
19 vent, an 11, art. 8, R. p. 1333; Décr.
20 juin 1878, art. 1°', D. P. 78. 4. 101).
Les étudiants subissent cinq examens (les
deuxième , troisième et cinquième divisés
en deux parties ), et soutiennent une thèse
(Décr. 20 juin 1878, art. 2 et s.; 31 juill.
1891). Ils doivent, en outre, faire un stage
dans les hôpitaux pendant deux ans au

moins, et prendre part aux travaux pra-
tiques de laboratoire et de dissection (Décr.
20 juin 1878, art. 7).

152. Les écoles supérieures de pharmacie
et les facultés mixtes de pharmacie préparent
au diplôme de pharmacien, qui correspond
aujourd'hui à l'ancien diplôme de pharma-
cien de première classe (L. 19 avr. 1898,
D. P. 98. 4. 147). Les programmes et le3
conditions des examens à subir par les can-
didats sont fixés par le décret du 26 juill.
1885 (D. P. 86. 4. 61).

153. Les écoles préparatoires de médecine
et de pharmacie sont régies par un décret
du 1" août 1883 (D. P. 84. 4. 70). Les aspi-
rants au grade de docteur en médecine

peuvent y faire leurs trois premières années
d'étude (V. suprà, n° 151). Ils peuvent égale-
ment, dans certaines conditions, y passer le

premier examen et la première partie du
second (Décr. 1er août 1883, art. 13).

154. Les écoles de plein exercice de mé-
decine et de pharmacie sont établies dans

quelques grandes villes qui se sont engagées
à subvenir aux frais d'entretien du person-
nel et du matériel (Décr. 14 juill. 1875,
art. 1er, D. P. 76. 4. 28). Les élèves peuvent
faire dans ces écoles les quatre années
d'études (V. suprà, n° 151). Ils peuvent y
subir le premier examen et les deux parties
du second (Décr. 1er août 1883, art. 4). — Le

personnel enseignant, dont la composition
est déterminée par les art. 2, 3, 4, 6, 7 et s.
du décret du 14 juill. 1875, et l'art. 1er du
décret du 25 juill. 1885, est nommé dans les
conditions déterminées par les décrets des

1er août 1883 (D. P. 84. 4. 70), 25 juill. 1885
et 31 déc. 1891.

E. — Facultés des lettres et des sciences
(R. 407 et s.; S. 333 et s.).

155. Des facultés des lettres et des
sciences existent dans chacune des villes
où siègent des académies, sauf à Alger. Le

personnel enseignant comprend des profes-
seurs titulaires, des chargés de cours et des
maîtres de conférences. Ces facultés con-
fèrent les grades de bachelier, de licencié et
de docteur. Le baccalauréat est conféré à la
fois par la faculté des lettres et la faculté
des sciences.
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156. Les examens du baccalauréat sont

régis actuellement par le décret du 31 mai
1902 (V. suprà, nM 103 et s.). Les épreuves
sont divisées en deux parties, qui doivent
être séparées par une année d'études. Elles

comprennent, pour la première partie, quatre
séries correspondant aux cycles de l'en-

seignement secondaire : latin-grec, latin-

langues vivantes, latin sciences, sciences -

langues vivantes; pour la seconde épreuve,
deux séries : 1° philosophie; 2° mathéma-

tiques. Les unes et les autres comportent des

épreuves écrites éliminatoires et des épreuves
orales. Les jurys sont composés de profes-
seurs des facultés des lettres et des sciences

qui les président, de professeurs en exer-
cice ou honoraires de renseignement secon-
daire public, agrégés ou docteurs, et dési-

gnés par le ministre de l'Instruction pu-

blique. Les candidats admis aux épreuves
écrites conservent pendant les deux sessions
suivantes le hénéfice de leur admission, à la
condition de se présenter devant la même
faculté. Ils peuvent produire un livret sco-
laire , s'ils se présentent devant la faculté
dans le ressort de laquelle se trouve l'éta-
blissement où ils ont fait leurs études.

L'ajournement après une série d'épreuves ne

peut être prononcé qu'après une délibéra-
tion du jury. — Les diplômes délivrés aux
candidats qui ont subi les épreuves avec suc-
cès portent les mentions suivantes : latin-

grec, philosophie ou mathématiques ; — latin-

langues vivantes, philosophie ou mathéma-

tiques; — latin-sciences, philosophie ou

mathématiques ; — sciences-langues vivantes,
philosophie ou mathématiques (art. 22).

157. Ces dispositions, dont la mise en

vigueur a été réglée par un arrêté ministé-
riel du 28 juill. 1902, ont laissé subsister,
jusqu'à la session de juillet-août 1905, le
baccalauréat de l'enseignement secondaire
classique tel que l'a organisé le décret du
8 août 1890 (D. P. 91. 4. 102), et le bacca-
lauréat de renseignement secondaire mo-
derne (Décr. 5 juin 1891, art. 1", D. P. 92.
4. 4), avec l'option que comportent ces deux
baccalauréats dans le choix des épreuves, et
qui se traduit par la diversité des mentions
inscrites sur le diplôme (pour le baccalau-
réat de l'enseignement secondaire classique :
lettres - philosophie, lettres - mathématiques,
lettres-sciences

physiques et naturelles ; pour
le baccalauréat de l'enseignement secon-
daire moderne : lettres - philosophie, lettres
sciences, lettres-mathématiques). — D'autre
part, le décret du 31 mai 1902 n'ayant pas
abrogé les dispositions antérieures qui ne sont
pas contraires à celles qu'il établit, il semble
que l'âge de seize ans doive toujours être
exigé des candidats à la première partie du
baccalauréat, sauf dispense (Décr. 5 févr.
1891, art. 1er). Les dispenses sont accordées
par le ministre dans les conditions fixées par
les circulaires ministérielles des l°r juill.
1882, 5 déc. 1884, 15 oct. 1884,1er juin 1891.
Les demandes de dispenses sont adressées
au doyen de la faculté.

158. Les candidats à la licence es lettres
ou à la licence es sciences doivent justifier
de quatre inscriptions trimestrielles. Les can-
didats à la licence es lettres doivent pro-
duire (actuellement) (V. suprà, n° 156) un
diplôme du baccalauréat de l'enseignement
secondaire classique, lettres-philosophie. —
L'examen comporte quatre ordres d'épreu ves :
lettres, philosophie, histoire, langues vi-
vantes (Décr. 25 déc. 1880, art. 2 et s., D. P.
82. 4. 50; 28 juill. 1885, D. P. 86. 4. 03;
24 juill. 1889). Le diplôme de licencié es
lettres, quelles que soient les parties spé-
ciales pour lesquelles le candidat a opté,
donne droit de se présenter à toutes les
agrégations de l'ordre des lettres (Décr.
25 déc. 1880, art. 1"),

159. Les candidats à la licence es sciences
doivent produire (actuellement) (V. suprà,

n° 156) le diplôme de bachelier es lettres-

mathématiques ou sciences physiques et na-
turelles de l'enseignement secondaire clas-

sique, ou le diplôme de bachelier de l'en-

seignement secondaire moderne (lettres -

sciences ou lettres-mathématiques), ou le
certificat d'aptitude à l'enseignement secon-
daire spécial (ordre des sciences ), ou le bre-
vet de capacité de l'enseignement secondaire

spécial (Décr. 28 juill. 1885, art. 1"; Décr.
31 juill. 1891, art. 1er; Décr. 22 juin 1896,
D. P. 97. 4. 21; Décr. 8 août 1898). La licence
es sciences comporte trois ordres : sciences

mathématiques, sciences physiques, sciences
naturelles.

160. Le doctorat es lettres n'est accessible

qu'à ceux qui justifient du grade de licencié
es lettres (Décr. 17 mars 1808, art. 21). C'est
la seule condition exigée. Le candidat doit
soutenir deux thèses, la première rédigée en

français, et la seconde écrite soit en français,
soit dans une des langues anciennes ou mo-
dernes enseignées à la Faculté (Décr. 28 juill.
1903). La composition du jury est réglée par
les décrets du 26 déc. 1875 et du 20 juill. 1882

(D. P. 83.4.5). — Le doctorat es sciences com-

porte trois ordres : sciences mathématiques,
sciences physiques, sciences naturelles. L'ob-
tention en est subordonnée à la jouissance du

diplôme de licencié de l'ordre correspondant.
Les candidats doivent rédiger et soutenir
deux thèses (Décr. 17 mars 1808, art. 24). La

composition du jury est réglée par un décret
du 15 juill. 1877, art. 2, § 2 et 3, 3, 7 (D. P.
77. 4. 69).

161. Dans les facultés des lettres et des
sciences de l'Etat, des bourses de licence,
attribuées au concours, ont été créées pour
faciliter le recrutement des professeurs de
l'enseignement secondaire (Arr. min. 31 mai

1886). Des bourses d'agrégation sont accor-
dées sans concours, sous certaines conditions

(Arr. précité, art. 13 et 14). Enfin des bourses
d'études destinées à favoriser, dans les fa-
cultés des lettres et des sciences, les re-
cherches libres et désintéressées, sont accor-
dées sur la proposition des facultés et après
avis du comité consultatif de l'enseignement
supérieur (Arr. min. 31 mai 1886, précité).

ART. 2. — ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR LIBRE

(R. 472 et s. ; S. 364 et s.).

162. La loi du 12 juill. 1875 (D. P. 75. 4.
137) a consacré la liberté de l'enseignement
supérieur. Tout Français âgé de vingt-cinq
ans, toute association fondée légalement en
vue de donner l'enseignement supérieur,
peut créer un établissement d'enseignement
supérieur ou ouvrir un cours libre. Toute-
fois, ce droit est refusé aux personnes qui
ont encouru une des condamnations prévues
par l'art. 8 de la loi du 12 juill. 1875, ou qui
font partie d'une congrégation religieuse,
autorisée ou non (L. 1er juill. 1901, art. 14;
L. 7 juill. 1904, art. 1er). Pour l'enseigne-
ment de la médecine et de la pharmacie, il
faut justifier des conditions requises pour
l'exercice des professions de médecin ou de
pharmacien (L. 12 juill. 1875, art. 2).

163. L'ouverture des établissements ou
des cours d'enseignement supérieur est su-
bordonnée à une déclaration faite au rec-
teur au chef-lieu de l'académie et à l'ins-
pecteur d'académie dans les autres départe-
ments. Les cours ou établissements ne peu-
vent être ouverts avant dix jours à partir de
la délivrance du récépissé. Pour les cours,
la déclaration doit faire connaître les nom,
qualités et domicile du déclarant, le local
où sera fait le cours, l'objet ou les divers
objets de l'enseignement : pour les établisse-
ments, les noms, qualités et domiciles des
administrateurs, qui signent la déclaration
et doivent être nécessairement au nombre
de trois, le siège et les statuts de l'établis-
sement. Les administrateurs décédés ou dé-
missionnaires doivent être remplacés dans

le délai de six mois et avis en être donné au
recteur ou à l'inspecteur d'académie; chaque
année, la liste des professeurs et le pro-
gramme des cours doit être communiqué à
ces fonctionnaires.

164. Le procureur de la République peut,
dan3 les dix jours du récépissé, former au

greffe du tribunal une opposition motivée
lorsque les déclarations portent comme pro-
fesseur une personne frappée d'incapacité
ou contiennent la mention d'un sujet con-
traire à l'ordre public ou à la morale
(art. 20). La demande en mainlevée de l'op-
position est portée devant le tribunal civil,
qui doit statuer à la plus prochaine audience.
Le jugement est susceptible d'appel. Le pour-
voi en cassation doit être formé par décla-
ration au greffe de la cour d'appel dans la
quinzaine de la notification ; il est porté
directement devant la chambre civile.

165. L'art. 10 de la loi du 12 juill. 1875
édicté des règles spéciales en ce qui concerne
les associations formées pour entretenir des
cours et établissements d'enseignement su-
périeur. Une déclaration indiquant les noms,
professions et domiciles de ses fondateurs
et administrateurs, son lieu de réunion et
ses statuts, doit être faite : 1° au recteur ou
à l'inspecteur d'académie; 2° au préfet et,
dans le département de la Seine, au préfet
de police; 3° au procureur général ou au
procureur de la République En outre, la
liste complète des associés, avec indication
de leur domicile, doit se trouver au siège de
l'association pour être communiquée au
parquet à toute réquisition du procureur
général. C'est une question délicate que de
savoir si ces dispositions sont restées en

vigueur depuis la loi du 1er juill. 1901, rela-
tive au contrat d'association, ou s'il y a lieu
d'appliquer les dispositions de cette der-
nière loi (V. suprà, Associations et congré-
gations, n° 5 13 et s.) aux associations dont
il s'agit, comme à toutes autres associations.

166. Les établissements libres d'enseigne-
ment supérieur ne peuvent prendre le titre
d'universités ( L. 18 mars 1880, D. P. 80. 4.
17). Ils peuvent prendre celui de facultés
lorsqu'ils ont un nombre de professeurs
pourvus du grade de docteur an moins égal
a celui des facultés de l'Etat qui comptent
le moins de chaires. Ces établissements
doivent, dans tous les cas, établir qu'ils ont
tous les moyens de fournir l'enseignement
supérieur qu'ils ont pour objet, tant en lo-
caux qu'en laboratoires, collections, biblio-
thèques, etc. (L. 12 juill. 1875, art. 6).

167. Les établissements libres d'enseigne-
ment supérieur sont soumis à la surveillance
de l'Etat: mais cette surveillance ne peut
porter sur l'enseignement que pour vérifier
s'il n'est pas contraire à la morale, à la
constitution et aux lois (art. 7).

168. Les étrangers peuvent être autorisés
à ouvrir des cours ou à diriger des établis-
sements d'enseignement supérieur libre
(L. 12 juill. 1875, art. 12). Cette autorisation
est donnée comme en matière d'enseigne-
ment primaire (V. suprà, n° 35).

169. Un établissement d'enseignement su-
périeur libre peut être reconnu d'utilité pu-
blique par une loi (L. 18 mars 1880, art. 7).
L'art. 12 de la loi du 12 juill. 1875 règle la
liquidation des biens des établissements dé-
clarés d'utilité publique qui viennent à être
dissous ou à cesser d'exister.

170. Les contraventions provenant de
l'inobservation des règles relatives aux éta-
blissements privés d'enseignement supérieur
constituent autant de délits, punis d'une
amende qui ne peut excéder 1000 francs
(L. 12 juill. 1875, art. 16). L'art. 463 c. pén.,
relatif aux circonstances atténuantes, peut
être appliqué (art. 23). L'amende est encou-
rue, suivant les cas, par l'auteur du cours,
les administrateurs de l'établissement, ou,
à leur défaut, les organisateurs, enfin la
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Eersonne
frappée d'incapacité (art. 16).

'amende n'est pas augmentée en cas de
récidive; mais le juge peut prononcer contre
le délinquant, mis en état de récidive par
une infraction commise dans l'année de la

première condamnation, l'incapacité d'en-

seigner édictée par l'art. 8 pour un temps
n'excédant pas cinq

années. La fermeture
du cours est alors obligatoire; elle est facul-
tative pour les établissements. Il en est de
même lors d'une première condamnation
motivée sur ce que renseignement est donné

par une personne frappée d'incapacité. En
cas d'infraction autre que celles qui peuvent
donner lieu à la fermeture du cours ou de

l'établissement, les tribunaux peuvent pro-
noncer la suspension du cours ou de réta-
blissement pour un délai qui ne peut excéder
trois mois (art. 17). Tout jugement de ferme-
ture ou de suspension est exécutoire par
provision nonobstant appel ou opposition
(art. 18).

171. L'art. 19 punit d'une amende de
1000 à 3000 francs, et, en cas de récidive,
de 3000 à 6000 francs, sauf l'admission de
circonstances atténuantes, le refus de se
soumettre à la surveillance prescrite par
l'art. 7. Les administrateurs sont civilement

responsables. Le jugement peut, en cas de
récidive dans l'année de la première con-

damnation, ordonner la fermeture de l'éta-
blissement.

172. Les facultés libres ne peuvent don-
ner aux certificats qu'elles décernent à leurs
élèves les titres de baccalauréat, de licence
ou de doctorat; la collation de ces grades
est réservée aux facultés de l'Etat, devant

lesquels les examens doivent être subis

(L. 18 mars 1880, art. 1, 4 et 5, D. P. 80. 4.

17; V. suprà, n° 144). L'infraction à cette

règle est punie d'une amende de 100 à
1000 francs, et de 1000 à 3000 francs en cas
de récidive (L. 18 mars 1880, art. 8).

SECT. VI. — Etablissements d'enseigne-
ment non rattachés à l'Université (R.
418 et s.; S. 345 et s.).

173. Le Collège de France, fondé au
xvi" siècle, est aujourd'hui soumis à un rè-

?lement
contenu dans le décret du 1er févr.

873 (D.' P. 74. 4. 35). Les chaires du Col-

lège de France sont au nombre de qua-
rante et une. La composition et le rôle de
l'assemblée du Collège de France sont réglés
par le titre 4, tout ce qui a trait au matériel,
par le titre 5 du décret du 1er févr. 1873.

174. Le Muséum d'histoire naturelle a
été réorganisé par deux décrets du 12 déc.
1891. L'enseignement qui y est donné a pour
objet l'histoire naturelle dans toute son

étendue, appliquée particulièrement à l'avan-
cement de l'agriculture, du commerce et des
arts. Le personnel enseignant comprend des

professeurs, des assistants et des prépara-
teurs. L'enseignement du Muséum est public.

175. L'Ecole française d'Athènes, insti-
tuée par une ordonnance du 11 sept. 1846

(R. p. 1367), est aujourd'hui régie par les
décrets des 26 nov. 1874 (D. P. 75. 4. 87) et
18 juill. 1899. A sa tête est placé un direc-

teur, membre de l'Institut, ou fonctionnaire

supérieur de l'instruction publique. Elle a
pour but le perfectionnement de ses membres
dans l'étude de la langue, de l'histoire et
des antiquités grecques.

176. L'école française du Caire, instituée

far
un décret du 28 déc. 1880, a pour objet

étude des antiquités égyptiennes, de l'his-

toire, de la philologie et des antiquités
orientales.

177. L'Ecole pratique des hautes études,
créée par un décret du 31 juill. 1868 (D. P.
68. 4. 125) et subventionnée par la Ville de
Paris et l'Etat, a pour objet de placer, à
coté de l'enseignement théorique, des exer-
cices qui peuvent le fortifier et l'étendre.
Elle se divise en cinq sections : mathéma-

tiques, physique et chimie, histoire natu-
relle et physiologie, sciences historiques et
philologiques, sciences religieuses (Décr.
31 juill. 1868, art. 2, et 30 janv. 1886). Au-
cune condition d'âge ni de nationalité n'est
imposée pour l'admission à cette école, qui
n'est prononcée par le ministre qu'après un
stage de trois mois au plus autorisé par le
directeur. Les exercices et travaux de l'école,
les avantages et récompenses accordés aux
élèves, etc., sont réglés par les décrets des
31 juill. 1868, 30 janv. 1869 (D. P. 69. 4. 30)
et 30 janv. 1886.

178. Le Bureau des longitudes a pour
mission le perfectionnement des diverses
branches de la science

astronomique et leur
application à la géographie, à la naviga-
tion et à la physique du globe. Ses attri-
butions et son organisation sont réglées par
un décret du 15 mars 1874 (D. P. 74. 4. 74)
complété par celui du 14 mars 1890 (D. P.
91. 4. 43). — Le service des Observatoires
est réglé par le décret du 21 févr. 1878 (D.
P. 78. 4. 51). Le personnel réparti entre les
divers observatoires se compose d'astronomes

titulaires, d'astronomes adjoints et d'aides
astronomes. Un décret du 4 mai 1878 (D. P.
78. 4. 65) a créé, à l'Observatoire de Paris,
un bureau central météorologique.

179. L'Ecole des langues orientales vi-

vantes, organisée par décrets des 8 novembre
1869 (D. P. 70. 4. 12), 11 mars 1872 (D. P.
72. 4. 89), a pour objet l'étude des langues de

l'Europe orientale, de l'Asie, de la langue
arabe, et d'enseigner la géographie politique
et commerciale des pays où ces langues sont
en usage. Les cours, d'une durée de trois

ans, sont gratuits et consacrés par des exa-
mens annuels. A la fin des études, le mi-
nistre délivre aux élèves qui sont reconnus

aptes un diplôme d'élève breveté de l'Ecole
des langues orientales vivantes.

180. En ce qui concerne l'Ecole des
Chartes, V. suprà, Archives, n° 27; ... les
écoles militaires, V. suprà, Armée, n°s 55
et s.; ... l'Ecole navale de Brest et l'Ecole
du service de santé de la marine, V. infrà,
Marine militaire; ... l'Ecole des ponts et

chaussées, V. infrà, Travaux publics; ...
l'Ecole nationale des mines et les écoles de

Saint-Etienne, d'Alais et de Douai, V. infrà,
Mines; l'Ecole forestière de Nancy, V. infrà,
Forêts; les établissements consacrés à l'édu-
cation des sourds-muets et des aveugles,
V. infrà, Secours publics; les séminaires,
V. suprà, Culte, n°s 163 et s.

SECT. VII. — Enseignement technique.

§ 1er. — Enseignement agricole (R. v° Orga-
nisation économique, 22 et s. ; S. eod. v, 28
et s.).

181. L'enseignement agricole a une orga-
nisation spéciale, ressortissant au ministère
de l'Agriculture et du Commerce. Plusieurs
ordres d'établissements y sont affectés :
l'Institut agronomique (L. 9 août 1876,
D. P. 76. 4. 122; Arr. 3 déc. 1876; 20 déc.

1898), qui donne le haut enseignement agri-
cole; les Ecoles nationales d'agriculture de

Grignon, du Grand-Jouan et de Montpellier :
l'admission y a lieu au concours ; la durée
des études y est de deux ans et demi ;
l'Ecole nationale d'iwrticulture de Ver-
sailles ; l'Ecole d'arboriculture et de jardi-
nage de Bastia, les écoles de bergers de Ram-
bouillet et de Moudjebeur (Algérie) ; les Ecoles

pratiques pour l'enseignement élémentaire
et les fermes-écoles (L. 30 juill. 1875, D. P.
76. 4. 24; Décr. 19 janv. 1904). Dans les
écoles primaires supérieures, d'ailleurs, des
cours d'agriculture sont faits aux élèves insti-
tuteurs par les professeurs départementaux

d'agriculture (L. 28 mars 1882; Décr. 18 janv.
1887, art. 35; L. 16 juin 1879, D. P. 79. 4. 68;
Décr. 9 juin 1880). Ces professeurs, nommés

par arrêtés concertés entre les ministres du

Commerce et de l'Instruction publique, après
concours, sont chargés, non seulement de

l'enseignement dans les écoles primaires
supérieures et autres établissements d'ins-
truction publique du département, mais
encore de conférences agricoles pour les
instituteurs et cultivateurs dans les localités
du département désignées par le préfet.

§2. — Enseignement industriel et commer-
cial (R. v° Organisation économique,
70 et s. ; S. eod. v, 91 et s.).

182. L'enseignement technique industriel
et commercial comprend : 1° des écoles du

degré supérieur formant des ingénieurs pour
les différentes branches de l'industrie; ce
sont : le Conservatoire des arts et métiers,
l'Ecole centrale des arts et manufactures,
les établissements fondés par l'initiative pri-
vée et celle des chambres de commerce, qui
peuvent être reconnus par l'Etat dans des
conditions déterminées par des décrets des
31 mai 1890 et 11 juin 1898, et délivrent
alors des diplômes. Ces écoles comprennent :
l'Ecole des hautes études industrielles de

Lille, les écoles de chimie industrielle de

Lyon et de Nancy, les écoles supérieures de
commerce de Paris, Bordeaux, le Havre,
Lyon, Marseille, Lille; l'Ecole des hautes
études commerciales de Paris et l'Institut
commercial de Paris. — A ce degré de

l'enseignement commercial se rattachent les
bourses commerciales de séjour à l'étranger,
et les bourses industrielles de voyage, ali-
mentées au moyen de crédits annuels inscrits
au budget, et dont l'obtention est régie par
des arrêtés ministériels ; — 2° des écoles du

degré secondaire, qui ont pour objet de
former des contremaîtres et chefs d'atelier.
Telles sont les écoles nationales d'arts et
métiers de Châlons-sur-Marne, Aix, Angers,
Lille, Cluny : l'admission y a lieu par voie
de concours ouverts aux nationaux seuls, et

comporte trois années d'études, au bout

desquelles les élèves reçoivent un brevet
délivré par le ministre du Commerce; les
écoles nationales d'horlogerie de Cluses et
de Besançon ; l'école de chaudronnerie de

Nevers; les écoles de dessin et d'art indus-
triel ou décoratif ( écoles annexées aux manu-
factures nationales de Sèvres, des Gobelins,
de Beauvais; écoles des arts décoratifs de

Paris, Limoges, Aubusson, Nice ; Ecole des
arts industriels de Roubaix j ; enfin les écoles
créées par l'initiative des municipalités, des
chambres de commerce et les particuliers
(Ecole centrale lyonnaise, Ecole supérieure
d'industrie de Bordeaux, Institut industriel
du Nord a Lille, Ecole de physique et de
chimie de Paris, Ecole manufacturière d'El-
beuf ) ; — 3° des écoles du degré élémentaire,
qui sont destinées à fournir des ouvriers
habiles et instruits dans leur métier. Au
nombre de ces écoles sont : les écoles ma-
nuelles d'apprentissage (L. 11 déc. 1880,
D. P. 81. 4. 49), et les écoles publiques
d'enseignement primaire supérieur ou com-

plémentaire dont le programme comprend
des cours d'enseignement professionnel (V.
suprà, n° 16).

183. Dans les départements où la fabrica-

tion de la dentelle à la main est en usage,
l'enseignement professionnel de la dentelle
à la main doit être organisé dans les écoles

primaires, les écoles normales d'institu-
trices et des cours et écoles de perfectionne-
ment (L. 5 juill. 1903, D. P. 1903. 4. 69).
— Il existe en outre, dans certains centres,
des écoles spéciales à certaines industries :

telles l'école Boule, à Paris, pour l'industrie

du meuble; les écoles de tissage à Lyon et

à Sedan. — Enfin des établissements dus à
l'initiative privée donnent l'enseignement pro-
fessionnel, et, dans nombre de localités, les

chambres syndicales et les syndicats profes-
sionnels entretiennent des cours du soir ou-
verts à tous, sans examen ni conditions d'âge.
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§ 3. — Enseignement des beaux-arts (R.
v° Organisation de l'instruction publique,
530 et s.; S. 396 et s.).

184. Les établissements publics destinés à

l'enseignement des beaux-arts sont: 1° l'Ecole

nationale et spéciale des beaux-arts, con-

sacrée à l'enseignement de la peinture, de

la sculpture, de l'architecture, de la gra-
vure en taille-douce et de la gravure en

médailles et en pierres fines. Elle est actuelle-

ment régie par un décret du 30 sept. 1883.

Pour être élève de l'école ou étudier dans

l'un des ateliers, il faut avoir au moins

quinze ans et moins de trente ans (art. 3).
L'administration de l'école est confiée à un

directeur, nommé pour cinq ans (art. 5).
Les art. 8 à 13 du décret déterminent la

composition et le mode de nomination du

personnel administratif, les art. 20 à 25 ceux

du personnel enseignant; — 2° l'Académie

de France à Rome, où sont envoyés les

jeunes gens qui ont obtenu les grands prix
de peinture, sculpture, etc. Un décret du

13 nov. 1871 a réglementé à nouveau le con-

cours au grand prix de Rome. Le directeur

de l'Académie de France est nommé pour

cinq ans, dans les conditions déterminées

par l'art. 6 du décret de 1871; — 3° les

écoles de dessin qui existent dans divers

départements : les unes sont nationales ;
d'autres ont un caractère régional, d'autres
enfin un caractère purement municipal; —

4° l'Ecole nationale des Arts décoratifs de

Paris, réglée par un arrêté ministériel du

9 oct. 1877 et plusieurs arrêtés postérieurs ;
— 5° les écoles d'arts décoratifs et indus-

triels des départements, telles que celles de

Limoges, devenue établissement de l'Etat

(L. 15 juin 1881, D. P. 82. 4. 24)- de Rou-

baix, créée par la loi du 5 août 1881 (D. P.
82. 4. 39); d'Aubusson , devenue école d'Etat
en vertu d'un décret du 30 oct. 1884; de

Saint-Etienne, réorganisée par décret du

7 oct. 1884 ;... etc. ; — 6° l'Ecole nationale de
dessin pour les jeunes filles, fondée à Paris
en 1863.

185. Aux écoles ci-dessus énumêrées, et

qui ont pour objet les beaux-arts propre-
ment dits, il convient d'ajouter le Conser-
vatoire national de musique et de déclama-

tion, actuellement régi par un décret du
9 sept. 1876 (D. P. 79. 4. 8) et par un arrêté
ministériel du 11 du même mois. Des écoles
de musique, succursales du Conservatoire
national de Paris, ont été fondées dans

plusieurs villes.

SECT. VIII. — Enregistrement et timbre.

186. Les diplômes sont exempts de la
formalité du timbre et de l'enregistrement
comme actes émanés de l'autorité publique.

187. Les pièces d'ordre intérieur que
l'Administration est dans l'usage de délivrer

pour certaines justifications d une adminis-
tration à l'autre sont exemptes de timbre et

d'enregistrement. Il en est ainsi, par exemple,
du certificat de l'instituteur ou de l'inspec-
teur primaire, que doit produire, pour cons-
tater qu'il a acquis l'instruction élémen-

taire, tout enfant mineur de quinze ans qui
demande à être admis à travailler plus de
six heures par jour dans un établissement
industriel (L. 19 mai 1874, art. 9, D. P. 74.

4.88).
188. Sont également exempts du timbre,

comme rentrant dans la catégorie des re-

gistres des administrations publiques affran-
chis de l'impôt par la loi du 13 brum. an 7,
art. 16, n° 2 : 1° les registres des lycées
(Décis. inin. Fin. 15 avr. 1865, D. P. 65. 5.
387); 2° les livres de caisse des écoles nor-
males, lorsqu'ils ne contiennent que des
recettes et dépenses faites pour le compte
de l'Etat (Décis. min. Fin. 23 janv. 1890,
D. P. 91. 5. 521 ) ; 3° les registres de compta-

bilité des facultés et universités (Instr.
admin. Enreg. 22 avr. 1895, n° 2881, D. P.

95. 5. 533); etc.

ESCROQUERIE

(R. v° Vol et escroquerie; S. eod. v°).

1. Le délit d'escroquerie (Pén. 405) im-

plique le concours de deux éléments : 1° l'em-

ploi de moyens frauduleux; ces moyens sont

soit l'usage de faux noms ou de fausses qua-
lités , soit l'emploi de manoeuvres fraudu-
leuses ayant un caractère déterminé ; 2° la
remise de valeurs obtenues par ces moyens
et l'appropriation indue de ces valeurs (Cr. r.

16 juill. 1903, D. P. 1904. 1. 447).

ART. 1er. — ELÉMENTS DU DÉLIT D'ESCRO-
QUERIE.

§ 1er. — Moyens frauduleux.

A. — Faux noms ou fausses qualités
(R. 724 et s.; S. 125 et s.).

2. L'emploi d'un faux nom ou d'une fausse

qualité pour se faire délivrer des valeurs et
se les approprier suffit à lui seul pour cons-
tituer les moyens frauduleux caractéris-

tiques du délit d'escroquerie, sans qu'il soit

nécessaire, comme lorsqu'il s'agit de ma-
noeuvres frauduleuses (V. infrà, n°s 6, 14
et s.), que cet usage ait eu pour but de per-
suader l'existence de fausses entreprises,
d'un pouvoir ou d'un crédit imaginaire, ou
de faire naître l'espérance ou la crainte
d'un succès, d'un accident ou de tout autre
événement chimérique. Mais cet usage n'est

punissable que s'il a déterminé la remise de

fonds, s'il y a entre l'usage et la remise
une relation de cause à effet. De plus, la
fausse qualité n'est un élément constitutif
du délit d'escroquerie qu'autant que l'auteur
du fait se l'est attribuée à lui - même ; elle
ne saurait prendre ce caractère lorsqu'elle
a été attribuée, même par écrit, à un tiers

par le prévenu ( Cr. r. 10 nov. 1899, D. P.
1900. 1. 403).

3. La fausse qualité s'entend de toute

qualité prise pour tromper des tiers et leur

inspirer une confiance qu'ils n'accordent

qu'en raison de cette qualité, Ainsi, peut
être déclaré coupable d'escroquerie celui

qui se présente avec la fausse qualité de
mandataire ou de préposé d'une tierce per-
sonne , et qui obtient, à raison de cette

qualité, la remise de fonds, titres ou va-
leurs (Cr. r. 13 mai 1898, D. P. 99. 1. 206).
Notamment, il y a délit d'escroquerie par
usage de fausse qualité dans le fait de celui

qui, en se présentant faussement au caissier

chargé de payer un bon , comme mandataire
du titulaire, est arrivé au moyen de cette
fraude à toucher indûment le montant de ce
bon au préjudice du débiteur, non libéré

par ce payement. De même, celui qui, en

prenant la fausse qualité de négociant, en
se présentant faussement comme tel et dis-

posant à ce titre d'une place de caissier,
s'est fait remettre une somme d'argent à
titre de cautionnement par une personne à
laquelle il a persuadé qu'elle serait em-

ployée comme caissière dans sa maison,
commet le délit d'escroquerie (Cr. r. 25 juin
1898, D. P. 99. 1. 126). Il a même été jugé
que l'individu en état de faillite et vivant
avec une concubine, qui, pour obtenir le
bail d'une maison, s'est fait passer pour un
commerçant jouissant d'une pleine capacité
et secondé par sa femme légitime, est, avec
raison, déclaré coupable d'escroquerie.

4. Mais il faut se garder de convertir de

simples mensonges en articulations d'une
fausse qualité. Ainsi, dire faussement à un
individu qu'on est son créancier, ce n'est

pas prendre vis-à-vis de lui une fausse qua-
lité au sens de l'art. 405 c. pén. ; c'est com-
mettre un simple mensonge semblable à

celui que commet un débiteur lorsqu'il
affirme faussement s'être libéré ( Sur le

simple mensonge, V. infrà ,n°6). De même,
la Cour de cassation ne veut pas voir une

escroquerie commise à l'aide d'une fausse

qualité dans le fait de réclamer et de se
faire remettre des objets perdus en s'en di-
sant faussement propriétaire, ou dans le fait
de se dire faussement propriétaire ou béné-
ficiaire d'une créance, par exemple de celle
résultant d'une reconnaissance qui constate
le dépôt d'objets au mont-de-piété (Cr. c.
4 févr. 1898, D. P. 99. 1. 584).

B. — Manoeuvres frauduleuses (R. 745 et s.;
S. 135 et s.).

5. 1° Existence des manoeuvres. — Les

moyens frauduleux peuvent consister, en
second lieu, dans l'emploi de manoeuvres
frauduleuses ayant pour objet, soit de per-
suader l'existence de fausses entreprises,
d'un pouvoir ou d'un crédit imaginaires,
soit de faire naître l'espérance ou la crainte
d'un succès, d'un accident ou de tout autre
événement chimérique. Ces manoeuvres frau-
duleuses exigent une certaine combinaison
de faits extérieurs, une machination pré-
parée avec plus ou moins d'adresse.

6. Il faut d'abord remarquer que de

simples mensonges, même réitérés et pro-
duits par écrit, isolés de tout acte extérieur,
de tout fait matériel, de toute machination
ou mise en scène, ne sont point des ma-
noeuvres et, par conséquent, sont insuffi-
sants pour caractériser le délit d'escroque-
rie. Il en est ainsi de la simple présentation,
même dolosive, par un marchand ou par
son commis, d'une facture exagérée (V. ce-

pendant un cas où ce fait devient une es-

croquerie, infrà, n° 8; Comp. aussi infrà,
Tentative ) ; ... ou du fait par un voyageur,
dont un colis avait été momentanément égaré
par une compagnie de chemin de fer, d'avoir,
à l'appui des réclamations adressées par lui
aux représentants de cette compagnie à l'effet
d'obtenir une indemnité, formule des appré-
ciations excessives et mensongères relative-
ment à la valeur des objets contenus dans
ce colis, en y ajoutant des assurances trom-

peuses et des indications précises quant au

prix desdits objets (Cr. c. 14 mai 1897, D.
P. 98. 1. 61) (V. au contraire un cas où
le délit d'escroquerie a été reconnu, infrà,
n° 10); ... ou du seul fait par un commis-

voyageur, représentant à la commission d'une
maison de commerce, d'avoir, à diverses

reprises, transmis à cette maison des ordres

fictifs, et de s'être ainsi fait remettre une
somme d'argent à valoir sur ses commis-
sions (Cr. c. 8 févr. 1900, D. P. 1900. 1.
216 ) ( V. une hypothèse voisine, où l'exis-
tence de l'escroquerie a au contraire été

admise, infrà, n° 9 ) ; ... ou même du fait
de celui qui, bien qu'étant dans l'impossi-
bilité absolue de faire face à ses engage-
ments, a déterminé le vendeur d'un fonds
de commerce à lui en faire la cession, en

employant, pour se créer vis-à-vis de ce-
lui-ci une apparence de solvabilité, des

mensonges confirmés par des tiers parmi
lesquels s'en trouvait un indiqué par lui
comme référence (Cr. c. 15 dec. 1900, D.
P. 1901. 1. 485).

7. Mais les allégations mensongères de-
viennent des manoeuvres, au sens de l'art. 405
c. pén., lorsqu'elles sont accompagnées d'un
acte extérieur quelconque, destiné à les

appuyer et à leur donner force et crédit.
Tout acte de nature à fortifier le mensonge
lui donne le caractère de manoeuvre ( Cr. r.
11 mai 1S97, D. P. 98. 1. 255).

8. Ce fait extérieur peut consister dans
l'intervention d'un tiers. Notamment, il y a

escroquerie à l'aide de manoeuvres fraudu-
leuses , dans le fait par un fournisseur de
s'être fait payer le prix de fournitures ima-

ginaires , portées dans son compte en sus
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des'fournitures réelles, si, pour tromper le

patron de l'établissement qui a reçu les
fournitures, il a eu recours à l'intervention
frauduleuse du contremaître, qui lui déli-
vrait des bons accusant mensongèrement la

réception de fournitures en quantités égales
. à. celles réclamées dans ledit compte, il en

serait ainsi alors même que ce tiers serait
de bonne foi, si, par son attitude et ses pa-
roles, il contribue à donner crédit auxdites

allégations.
— La manoeuvre frauduleuse ré-

sultant de l'intervention d'un tiers est cons-
titutive du délit d'escroquerie, encore que
ce tiers fût imaginaire ( Cr. r. 9 nov. 1901,

- D. P. 1902. 1. 235).
9. Le fait extérieur peut, en second lieu,

résulter de la production de fausses pièces
ou de faux documents, par exemple de la

production, de la part d'un emprunteur, de
faux télégrammes et de faux actes qui ont
induit le prêteur à croire à un crédit ima-

ginaire et à espérer un événement chimé-

rique. Il peut consister encore dans la re-
mise , pour déterminer un prêt, d'un titre,
en lui-même sans valeur ou frappé d'oppo-
sition (Cr. r. 11 févr. 1904, D. P. 1904. 1.

249); ... ou dans le fait de remettre à un

tiers, en garantie d'une avance de fonds,
des titres dont on se dit

'
faussement pro-

priétaire (V. au contraire, pour le cas où
il y a simplement fausse déclaration de la

qualité de propriétaire, suprà, n° 4] et un
acte de transfert de ces titres (Cr. r. 20 nov.
1903, D. P. 1904. 1. 415); ... ou encore dans
le fait de produire des contrats de publicité
fictifs, pour obtenir la remise de sommes

d'argent représentant les commissions aux-

?uelles

ces contrats paraissaient donner droit
Cr. r. 21 nov. 1902, D. P. 1904. 1. 383).
10. Les pièces ainsi produites peuvent

même être des pièces régulières. Par exemple,
l'individu qui prétend mensongèrement qu'un
de ses colis a été égaré par une compagnie
de chemin de fer, fait prendre à ce men-

songe le caractère de manoeuvre lorsque,
pour donner force et crédit à ses alléga-
tions, et pour déterminer ainsi la compa-
gnie à lui remettre l'indemnité qu'il ré-
clame , il appuie ces allégations de factures
émanant de l'expéditeur du colis et à l'aide

desquelles il réussit, en trompant succes-
sivement et par deux versions différentes
deux agents de la compagnie, à persuader
celle-ci de la perte de ce colis et à lui faire
croire ainsi à l'existence d'une responsabi-
lité chimérique ( Cr. r. 17 mai 1898, D. P. 98.

1.575).
11. Les règles ci-dessus trouvent leur

application en matière de sociétés. Ainsi,
des discours mensongers, adressés par le

président du conseil d'administration d'une
société aux actionnaires réunis en assem-
blée générale, ne constituent pas une ma-
noeuvre frauduleuse dans le sens de l'art. 405

. c, pén. lorsqu'ils ne sont pas accompagnés
d'actes extérieurs destinés à leur donner
crédit. Au contraire, il y a lieu de consi-
dérer comme manoeuvres frauduleuses cons-
titutives du délit d'escroquerie, notamment,
la publicité intéressée prêtée par un journal
à une société financière, lorsque ce journal
publie, de connivence avec les administra-
teurs de cette société, des articles menson-
gers ou exagérés à dessein, sans que rien
révèle au public ses attaches avec la société.
— De même, on doit considérer comme des
manoeuvres frauduleuses le dépôt, en l'étude
d'un notaire, de l'acte constitutif d'une pré-
tendue société anonyme, la déclaration ,
également par-devant notaire, de la sous-

cription intégrale du capital social et du
versement du quart réglementaire, la tenue
d'assemblées générales qui, trompées par
-de faux rapports, votent l'approbation d'ap-

Jiorts
en nature inexistants pour la plupart,

a formation de syndicats chargés du place-
ment des actions restant à souscrire, tous

êtes actes étant de nature à persuader fausse-
ment l'existence légale de la société (Comp.
infrà, n° 14).

12. Dans un cas, il est fait exception aux

règles qui viennent d'être exposées relative-
ment à la distinction entre les simples allé-
gations mensongères et les manoeuvres ca-
ractérisées. C'est lorsque, en matière d'as-
surances maritimes (V. suprà, Assurances
maritimes, n° 55), l'assuré savait, avant la

signature du contrat, la perte du navire,
ou lorsque l'assureur savait, avant la signa-
ture du contrat, l'arrivée du navire (Com.
368). Dans ce cas, les simples allégations
mensongères de l'assuré ou de l'assureur
constituent une escroquerie ou une tenta-
tive d'escroquerie.

13. 2° Caractère des manoeuvres. — Il ne
suffit pas, pour que le délit d'escroquerie
soit constitué, que des manoeuvres aient été

employées, il est nécessaire que ces ma-
noeuvres aient eu un but déterminé; il faut,
aux termes de l'art. 405 c. pén., qu'elles
aient eu pour but de persuader l'existence
de fausses entreprises, d'un pouvoir ou d'un
crédit imaginaire, ou de faire naître l'espé-
rance ou la crainte d'un succès, d'un acci-
dent ou de tout autre événement chimé-

rique.
14. A. Persuader l'existence de fausses

entreprises. — Les fausses entreprises ne
sont pas seulement celles qui sont de tous

points chimériques , mais encore celles qui,
ayant un fonds réel, présentent dans cer-
taines des parties qui les composent des
circonstances entièrement fausses (Cr. r.
23 mai 1898, D. P. 99. 1. 486). C'est parti-
culièrement dans ces conditions que l'on

peut relever les escroqueries à la société.

Ainsi, on doit voir des manoeuvres fraudu-
leuses ayant pour but de persuader l'exis-
tence de fausses entreprises dans le fait,
par les fondateurs d'une société, d'affirmer
faussement dans une déclaration faite de-
vant notaire, puis soumise à l'assemblée

générale, des actionnaires, que la totalité du
fonds social a été souscrite par des souscrip-
teurs dénommés dans une liste annexée à la

déclaration, et que le versement du quart
du montant de ces actions a été réellement

effectué, ou dans le fait par les administra-
teurs de proposer à l'assemblée générale des
actionnaires l'augmentation du capital so-

cial, alors que les titres de la première
émission ne sont pas encore complètement
libérés du quart, et de faire mettre en dis-
tribution un dividende anticipé, pour abuser
l'assemblée générale sur la situation finan-
cière de la société.

15. B. Persuader l'existence d'un pou-
voir ou d'un crédit imaginaire. — C'est le
cas où l'agent fait croire qu'il possède des

titres, des relations, une situation, une for-
tune qu'il ne possède pas en réalité. Il en
est ainsi, par exemple, lorsqu'un individu,
en arguant d'une influence dont il ne dis-

pose pas, se fait remettre de l'argent par
une personne à laquelle il promet de faire
obtenir la croix de la Légion d'honneur.

Mais, dans cette hypothèse, si le prévenu
réussit à établir que l'influence dont il s'est

targué n'était point imaginaire et qu'il l'a
réellement mise en action, il ne peut y avoir
condamnation pour escroquerie. Les sommes

reçues ou promises sont bien, dans ce cas,
le prix d'un courtage honteux et immoral ;
mais on ne peut dire qu'elles soient escro-

quées à celui qui les a payées. De telles
manoeuvres tombent aujourd'hui soUs le

coup de la loi du 4 juill. 1889 (D. P. 90. 4.

56), qui modifie l'art. 177 c. pén. (V. infrà,
Forfaiture). — De même, persuade l'exis-

tence d'un crédit imaginaire le commerçant

qui paye ses créanciers avec des billets qu'il
sait n'être que des valeurs fictives men-

songèrement causées « valeur reçue en mar-

chandises » , et qui, par ce moyen, réussit

à retarder les poursuites dont il est menacé,
et à se faire consentir de nouvelles livrai-
sons de marchandises dont il ne peut payer
le prix. Il en est également ainsi de l'indi-
vidu qui se fait remettre par des tiers des
sommes d'argent en mettant en circulation
des traites fictives, tirées sur un commer-

çant , acceptées en apparence par lui, mais
en réalité par son fils qui y apposait sa

signature, ainsi qu'un timbre humide et la
mention de la raison commerciale de son

père, de manière à faire croire que l'ac-

cepteur était celui-ci (Cr. r. 23 déc. 1897,
D. P. 99. 1. 92).

16. C. Faire naître l'espérance ou la
crainte d'un succès, d'un accident ou de
tout autre événement chimérique. — Ces ma-
noeuvres peuvent concourir avec celles qui
tendent à persuader l'existence d'un pouvoir
ou d'un crédit imaginaire; elles doivent

cependant en être distinguées, car on peut
faire naître ces espérances ou ces craintes
autrement qu'en s attribuant un pouvoir ou
un crédit imaginaire. Il en est ainsi dans
de nombreuses hypothèses.

17. La tricherie au jeu est considérée
comme une manoeuvre ayant pour but de
faire naître l'espérance d'un succès. Ainsi,
peut être qualifiée d'escroquerie la trom-

perie au jeu qui, notamment par l'addition
frauduleuse de cartes disposées d'avance,
a procuré à son auteur une série de coups

gagnants
au préjudice des autres joueurs.

le même, les caractères de la fraude punie
par l'art. 405 c. pén. sont inhérents au jeu
dit de bonneteau, consistant, de la part des

joueurs, à engager un pari sur la place
occupée par les cartes que le banquier leur
a montrées et a ensuite déposées devant lui,
alors que ce dernier, par un coup de main,
intervertit l'ordre dans lequel il a présenté
les cartes, si bien que l'égalité des risques se
trouve ainsi rompue, et que les adversaires
sont fatalement trompés dans leurs calculs.

18. Les manoeuvres se rattachant à l'art
de guérir peuvent rentrer dans la catégorie
de celles indiquées suprà, n° 16. Telles

sont, par exemple, les manoeuvres par les-

quelles un individu abuse de la crédulité
d'un paysan pour le persuader qu'il a le

pouvoir de le garantir contre les pertes de
bétail attribuées à un sort, et pour se faire

payer à l'effet de le soustraire à l'influence de
la personne qui lui aurait jeté ce sort. Il en
est de même des manoeuvres employées par
un ecclésiastique qui, pour se faire remettre
une somme d'argent par des parents envers

lesquels il s'est engagé à guérir leur enfant

infirme, abuse de son influence sacerdotale
vis-à-vis de ceux-ci, paysans crédules et

malheureux; encourage leur croyance au

sortilège, les impressionne en mettant en

jeu simultanément les secrets de la science
et les mystères de la religion; se livre, la

nuit, devant la famille assemblée, à une
visite corporelle de l'enfant; inscrit ses pré-
noms sur un papier destiné à un person-
nage ou à un emploi mystérieux, simule un

premier achat de remèdes chez des reli-

gieux, et fait les préparatifs d'un autre

voyage pour se procurer d'autres remèdes
d'une efficacité prétendue merveilleuse (Cr. r.
19 janv. 1901, D. P. 1901. 1. 342).

19. L'emploi du magnétisme comme agent
thérapeutique ne constitue pas par lui seul
une escroquerie ; mais ce délit existe lorsque
le traitement par les procédés magnétiques,
employés de mauvaise foi et avec pleine
connaissance de leur inefficacité, est ac-

compagné de manoeuvres frauduleuses desti-
nées à faire croire à des cures imaginaires
et à obtenir des malades la remise d'argent
ou de billets. De même, la divination, qui
est l'art prétendu de connaître et de prédire
l'avenir, ne constitue en elle-même qu'une
contravention de police prévue par l'art. 479,
§ 7, c. pén. (V. suprà, Contravention, n° 92).
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Mais si des manoeuvres frauduleuses ont été

employées pour faire croire à la réalité d'un

Fouvoir
imaginaire, ou pour faire naître

espérance ou la crainte d'un événement

chimérique, le devin pourra tomber sous

l'application de l'art. 405. Ainsi, il y a ma-
noeuvres d'escroquerie de la part de l'indi-
vidu qui se fait remettre des sommes d'ar-

gent, en échange d'une poudre cabalistique,
par des personnes crédules ou illettrées,
auxquelles il réussit à faire croire qu'elles
obtiendront, par l'emploi de cette poudre,
la réalisation de leurs désirs.

20. Il ne suffit pas que les manoeuvres

présentent les caractères énumérés suprà,
n° 13 ; elles ne sont constitutives d'escro-

querie que si elles sont frauduleuses. Les
manoeuvres seraient exemptes de fraude si

l'agent avait cru au succès qu'il a fait

espérer ou à l'accident qu'il a fait craindre,
aux espérances qu'il a données. D'autre part,
si le plaignant a connu la fausseté des entre-

prises , promesses ou espérances, il ne peut
pas se plaindre d'avoir été trompé, et il n'y
a pas escroquerie. Mais il n'est pas néces-

saire, d'après le dernier état de la juris-

prudence, que les manoeuvres soient de nature
a exercer une influence déterminante sur

l'esprit d'une personne prudente et sensée.
La culpabilité de l'agent n'en existe pas
moins s'il a trompé des personnes d'un

esprit borné (V. notamment suprà, n° 18).

§ 2. — Remise de valeurs (R. 841; S. 170
et s.).

21. Un second élément nécessaire à l'exis-
tence du délit d'escroquerie, c'est que l'agent
qui a employé l'un des moyens frauduleux

indiqués suprà, n°s 2et s., se soit fait remettre
ou délivrer, ou ait tenté de se faire re-
mettre ou délivrer des fonds, des meubles
ou des obligations, dispositions, promesses,
quittances ou décharges, ou, d'une façon gé-
nérale , toute chose, corporelle ou incorpo-
relle, dont la remise ou la délivrance peut

préjudicier à la fortune d'autrui. On discute
la question de savoir si cette chose doit
avoir une valeur pécuniaire ou si elle peut
n'avoir aucune valeur réelle , comme par
exemple une lettre missive.

£2. L'art. 405 c. pén. se termine par ces
mots : « ... et qui aura, par un de ces

moyens, escroqué ou tenté d'escroquer tout
ou partie de la fortune d'autrui. » Malgré
ces expressions, on reconnaît qu'il n'est pas
nécessaire qu'il y ait eu détournement des
valeurs. On doit entendre simplement par
ces expressions l'intention de s'approprier
les valeurs remises, c'est - à - dire la volonté
frauduleuse qui doit toujours se rencontrer
chez le coupable.

ART. 2. — TENTATIVE, RESTITUTION (R. 864;
S. 175 et s.).

23. Par exception à la règle générale
(Pén. 3), la tentative d'escroquerie est assi-
milée à l'escroquerie consommée. Elle est pu-
nissable dès que l'agent a employé les moyens
frauduleux spécifiés par l'art. 405; il n'est

pas nécessaire qu'il ait obtenu la remise des

valeurs, pourvu que cette remise n'ait manqué
que par des circonstances indépendantes de
sa volonté (V. infrà, Tentative).

24. Le délit ne cesserait pas d'exister
parce que l'auteur de l'escroquerie aurait
restitué la chose qui lui avait été remise.

ART. 3. — PEINES (R. 907; S. 184).

25. Le délit d'escroquerie est puni d'un
emprisonnement d'un an au moins et de

cinq ans au plus, et d'une amende de 50
à 3000 francs. Le coupable peut, en outre,
après avoir subi sa peine, être interdit, pen-
dant cinq ans au moins et dix ans au plus,
des droits civiques, civils et de famille men-
tionnés en l'art. 42 c. pén.

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS

ET D'UTILITÉ PUBLIQUE

(R. v° Etablissement public; S. eod. V).

§ 1er. — Définition et caractères de ces éta-
blissements (R. 1 et s. ; S. 1 et s.).

1. Les établissements publics sont des

personnes civiles ayant une existence dis-
tincte et des ressources propres, créées pour
la gestion d'un service public. Ce service

public peut être un service de l'Etat, du

département ou de la commune. Un établis-
sement public peut encore être institué pour
l'exécution de travaux d'intérêt local. C'est
le cas des associations syndicales.

— Les éta-
blissements d'utilité publique sont, au con-

traire, des établissements privés fondés par
des associations de particuliers, mais aux-

quels il a paru convenable de conférer le
bénéfice de l'existence civile à cause de l'uti-
lité qu'ils peuvent présenter.

2. Les deux catégories d'établissements

présentent des caractères communs : 1° tous
ont un caractère d'utilité générale ou pu-
blique; 2° tous ont la qualité de personnes
civiles; 3° ils ne peuvent se former sans
l'autorisation des pouvoirs publics; 4° leurs
biens sont également soumis à la taxe des
biens de mainmorte ; 5° ils peuvent recevoir
des dons et legs conformément aux art. 910
et 937 c. civ., dans les conditions réglées
par la loi du 4 févr. 1901 (V. suprà, Dispo-
sitions entre vifs et testamentaires, n°s 61
et 62; Donation entre vifs, n° 53). Il y a
lieu d'appliquer aux uns et aux autres l'art.
619 c. civ. quant à la durée de l'usufruit qui
peut leur être légué,, les art. 533 et 713 en
matière de déshérence, le décret du 1er févr.
1896 (D. P. 96. 4. 105) sur les formalités à
suivre pour l'instruction des libéralités.

3. Les caractères qui distinguent les éta-
blissements publics des établissements d'uti-
lité publique sont les suivants. Les établis-
sements publics étant des services publics
érigés en personnes civiles, leur caractère
dérive de la loi qui organise le service public
et qui détermine les conditions dans les-
quelles ils pourront être créés et les règles
principales de leur fonctionnement. Leurs
travaux ont le caractère de travaux publics.
Leurs deniers sont des deniers publics, et la
plupart sont assujettis aux règles de la comp-
tabilité publique. — Ils sont soumis à une
tutelle administrative étroite, l'Etat interve-
nant dans la gestion de leurs biens et de
leurs finances pour assurer la marche du
service qu'il leur a délégué. Ils peuvent re-
cevoir des subventions de l'Etat, des dépar-
tements et des communes. — La loi du
26 févr. 1862 (D. P. 62. 4. 26) autorise le
Crédit foncier à leur consentir des prêts
sans constitution d'hypothèque.

4. Les établissements publics peuvent
ester en justice sans autorisation du conseil
de préfecture. Toutefois, les conseils muni-
cipaux sont appelés à donner leur avis sur
les actions judiciaires, autres que les actions

possessoires, que les établissements visés à
l'art. 70 de la loi du 5 avr. 1884 se proposent
d'intenter ou de soutenir. — En cas de
désaccord entre le conseil municipal et l'éta-
blissement, celui-ci ne peut ester qu'en vertu
d'une autorisation du conseil de préfecture.
Dans le même cas, après tout jugement inter-
venu , l'établissement ne peut se pourvoir
devant un autre degré de juridiction qu'en
vertu d'une nouvelle autorisation du conseil
de préfecture. Si ce conseil ne statue pas
dans les deux mois du jour du dépôt de la
demande en autorisation, rétablissement est
autorisé à plaider. Toute décision portant
refus d'autorisation doit être motivée" L'éta-
blissement peut se pourvoir contre cette
décision devant le Conseil d'Etat. Le pourvoi
est introduit et jugé dans les formes et délais

prescrits par l'art. 123 nouveau de ila loi du
5 avr. 1884 (V. suprà, Commune, n°s 464 et

s.; L. 8 janv. 1905, art. 3).
5. Les établissements d'utilité publique,

ayant par essence un caractère privé, ne

jouissent d'aucun des privilèges qui suppo-
sent nécessairement une (certaine participa-
tion à la puissance publique. Leurs travaux
ne sont pas des travaux publics» Leurs de-
niers sont des deniers privés ; par suite, ils
ne sont pas assujettis aux règles de la comp-
tabilité publique.

— La tutelle du Gouverne-
ment ne s'exerce sur ces établissements que
dans des limites restreintes. Elle a pour ob-

jet, non d'assurer leur fonctionnement, mais
de garantir la société contre les abus qui
pourraient résulter du développement exces-
sif de ces établissements et de veiller à l'ob-
servation de leurs statuts. Par exception,
certains établissements d'utilité publique,
tels que les monts-de-piété., les caisses d'é-

pargne, les caisses de retraites et les con-

grégations religieuses, sont soumis à un
contrôle plus étroit de la part de l'Etat. Ils
sont assimilés au droit commun quant aux

prêts du Crédit foncier, de même que pour
la perception des droits de timbre et d'enre-

gistrement. Cependant, quelques exemptions
sont accordées aux établissements de pré-
voyance.

§ 2. — Classification des établissements

publics et d'utilité publique.

6. Les services publics qui ont donné lieu
à la création du plus grand nombre de per-
sonnes civiles sont ceux du culte, de l'ensei-

gnement, de l'assistance et de la prévoyance.
7. Les établissements du service destcultes

sont, pour le culte catholique : les fabriques,
les séminaires, les chapitres, les menses

épiscopales et curiales, les caisses de se-
cours diocésaines et la caisse générale des
retraites ecclésiastiques (V. suprà, Culte,
n°s 121 et s.); pour les cultes protestants :
les conseils presbytéraux et les consistoires,
les facultés de théologie protestante et les

synodes particuliers de l'église de la confes-
sion d'Augsbourg (V. suprà, eod. v, n 05 240
et s.); pour le culte israélite: les consis-
toires départementaux (V. suprà, eod. V,
n°» 273 et s.).

8. Les établissements publics du service
de l'enseignement sont : 1 Institut de France
et chacune des cinq académies dont il se

compose ; l'académie de médecine, les uni-
versités régionales (L. 10 juill. 1896); les
facultés et les écoles supérieures de phar-
macie, les lycées, l'Ecole normale supérieure,
le Collège de France, le Muséum d'histoire
naturelle, l'école des Chartes, l'école colo-
niale, l'école des Mines, le Conservatoire
des arts et métiers, l'Institut national agro-
nomique, les écoles d'Athènes et de Rome,
l'Ecole centrale des arts et manufactures;
dans la sphère des intérêts départementaux,
les écoles normales primaires. Ni les col-

lèges communaux, ni les écoles primaires
ne sont des établissements publics. Il en est
autrement des caisses des écoles créées par
la loi du 10 avr. 1867 (D. P. 67. 4. 50).

9. En ce qui touche les services d'assis-
tance qui sont partagés entre l'Etat, les dé-
partements et les communes, les établisse-
ments publics sont: pour la commune, les
bureaux de bienfaisance, les hôpitaux, les
hospices, les bureaux d'assistance médicale ;
pour le département, certains asiles d'alié-
nés et les dépôts de mendicité; pour l'Etat,
les établissements généraux de bienfaisance.

10. Les établissements publics du service
de la prévoyance sont : la caisse d'épargne
postale, la caisse nationale des retraites pour
la vieillesse, les caisses nationales d'assu-
rances en cas de mort et en cas d'accidents.

11. Certains établissements publics ont été
créés dans l'intérêt des armées de terre et
de mer : la Légion d'honneur, la caisse de»
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offrandes nationales, l'établissement des in-
valides de la marine, etc.

12. Dans la sphère des intérêts commer-
ciaux, industriels ou agricoles, on peut citer
les chambres de commerce, les chambres
consultatives d'agriculture, les associations

syndicales autorisées et forcées, l'Office du
travail, l'Office colonial.

13. Au nombre des établissements d'uti-
lité publique figurent : 1° toutes les associa-
tions reconnues d'utilité publique conformé-
ment aux dispositions de la loi du l°r juill.
1901 (V. suprà, Associations et congréga-
tions, nM 30 et s.); 2°certaines oeuvres fon-
dées par des particuliers dans un but de
bienfaisance, de prévoyance , d'enseigne-
ment, d'hygiène, d'encouragement au bien;
3° certaines institutions telles que les caisses

d'épargne privées, les comités d'habitations
à bon marché, les monts-de-piété, les caisses
de secours mutuels reconnues, les caisses
de retraites syndicales ou patronales, les

syndicats de garantie prévus par la loi du
9 avr. 1898, art. 27 (V. suprà, Accidents du
travail, n° 56). C'est une question contro-
versée que de savoir s'il faut ranger dans les
établissements d'utilité publique les autres

personnes morales: congrégations religieuses,
associations syndicales libres, sociétés de
secours mutuels libres et approuvées, syndi-
cats professionnels, associations déclarées.

§ 3. — Création ou suppression des éta-
blissements publics ou d'utilité publique

, (S. 6).

14. La création des établissements publics
ou d'utilité publique, comme de toute per-
sonne morale, comporte toujours l'autorisa-
tion plus ou moins directe de l'autorité sou-
veraine. Aucune personne morale n'existe
en France en dehors de la permission du

législateur.
15. Celui-ci n'intervient pas toujours de

la même manière dans la création des per-
sonnes morales. Tantôt il se borne à créer
la catégorie, laissant au Gouvernement le
soin de créer par des décisions spéciales les
individus rentrant dans cette catégorie :
C'est ainsi que, des lois ayant prescrit que
les fabriques, les hôpitaux, les hospices, les
bureaux de bienfaisance, les chambres de
commerce auraient la personnalité civile,
c'est un décret en Conseil d'Etat qui crée

chaque fabrique, chaque hôpital, etc. —

Quelquefois le législateur s'est réservé le
droit de créer même les individus. Il en est
ainsi pour les congrégations religieuses,
pour les établissements publics isolés qui ne
rentrent pas dans une catégorie générale,
tels que la Légion d'honneur, la caisse des
musées. — Parfois il crée tout ensemble la

catégorie et l'ensemble des individus. C'est
ainsi qu'il a procédé par les lois du 28 mars
1882 (D. P. 82. 4. 64) et du 15 juill. 1893

(D. P. 94. 4. 23), en disposant que dans

chaque commune il existerait une caisse des
écoles et un bureau d'assistance médicale.
— Enfin, à l'égard de certaines personnes
morales, il donne une sorte d'autorisation

préalable en se bornant à indiquer les for-
malités à observer et les conditions à rem-

plir pour qu'une association soit dotée de la

personnalité civile. C'est le procédé appliqué
aux associations syndicales libres, aux syn-
dicats professionnels, aux sociétés de secours
mutuels libres et aux associations déclarées.

16. Les établissements publics et d'utilité

publique ne sont investis de la personnalité
civile qu'en vue de la mission spéciale qui
leur a été confiée par les lois et règlements,
quand il s'agit des établissements publics, ou

par les statuts, quand il s'agit des établisse-
ments d'utilité publique. Cette règle s'ap-'
plique à tous les actes de la vie civile.

17. La reconnaissance d'utilité publique
n'est accordée qu'après examen du but et
des moyens d'action del'asBdciation, de l'im-

portance de ses ressources et des garanties
qu'elle peut présenter. En principe, elle n'est
pas accordée à des sociétés étrangères.

18. En général, le pouvoir qui a donné
l'autorisation de créer un établissement
d'utilité publique a seul le droit d'en provo-

?uer
le retrait. Par exception, la loi du

°r juill. 1901, art. 13 (D. P. 1901. 4. 105),
permet à un décret en Conseil des ministres
de dissoudre les congrégations religieuses
autorisées par les lois.

§ 4. — Enregistrement et timbre.

19. Les établissements publics qui, quoique
dotés d'une personnalité civile, constituent
à proprement parler des administrations de

l'Etat, jouissent des mêmes exemptions que
l'Etat lui-même (L. 22 frim. an 7, art. 70,
§2, n°l, R. v° Enregistrement, t. 21, p. 26).

20. Les établissements publics propre-
ment dits, qui ont une personnalité dis-
tincte et autonome, sont soumis aux mêmes
droits de timbre et d'enregistrement que les

?articuliers,
sauf les exceptions ci-après :

° Les dispositions dus art. 78 et 80 de la
loi du 15 mai 1818 exposées suprà, Com-

mune, n°s 509 et s., sont applicables aux
actes de ces établissements dressés dans la
forme administrative. Ces actes sont, par
suite, exempts du timbre et de l'enregistre-
ment , à l'exception de ceux emportant trans-
mission de propriété, d'usufruit et de jouis-
sance , des adjudications ou marchés de
toute nature, et des cautionnements rela-
tifs à ces deux catégories de contrats (L.
15 mai 1818, art. 78 et 80). — 2° Les prêts
réalisés sous forme d'obligations négociables
sont dispensés de la formalité de l'enre-

gistrement , le droit de timbre proportionnel
de 1 pour cent auquel ces obligations sont
soumises par l'art. 27 de la loi du 5 juin
1850 (D. P. 50. 4.114) représentant le droit

proportionnel applicable à l'emprunt; —

3° Le droit proportionnel à percevoir sur les
marchés est toujours celui de 1 pour cent,
sans distinction entre le marché - louage et
le marché-vente (L. 28 avr. 1816, art. 51,
n° 3, R. v° Enregistrement, t. 21, p. 39).

21. Les dons et legs faits aux établisse-
ments publics sont, en principe, soumis au
taux des transmissions entre étrangers.
Toutefois, ce taux est réduit en faveur de
certains établissements (V. suprà, Donation
entre vifs, n° 116).

22. Les receveurs des établissements

publics, et dépositaires des registres et
minutes d'actes concernant l'administration
des biens des hospices, fabriques d'églises,
chapitres et de tous autres établissements

publics, sont tenus de communiquer, sans

déplacement, à toute réquisition, aux pré-
posés de l'Enregistrement, leurs registres et
minutes d'actes, à l'effet, par lesdits pré-
posés , de s'assurer de l'exécution des lois
sur le timbre et l'enregistrement ( Décr.
4 mess, an 12, art. 1er, R. v° Enregistre-
ment, t. 21, p. 37).

23. Les établissements d'utilité publique
ne jouissent pas, comme les établissements

publics proprement dits, d'un régime spé-
cial. Ils sont assujettis aux mêmes droits

que les particuliers, sauf l'exception concer-
nant les dons et legs, qui résulte de l'art. 19
de la loi du 25 févr. 1901 (D. P. 1901. 4. 33).

ÉTRANGER

(R. v° Droits civils; S. eod. v).

1. La condition des étrangers doit être en-

visagée séparément en ce qui concerne: ...
1» la jouissance des droits privés (V. infrà,
n°s 2 et s.) ; ... 2° la jouissance des droits

publics (V. infrà, n 0! 20 et s.); ... 3° la jouis-
sance des droits politiques ou autres droits

qui s'y rattachent (V. infrà, n°s 38 et s.).
On traitera séparément de la situation des

étrangers au point de vue de l'exercice des
actions judiciaires (V. infrà, nos 42 et s.) et
de l'exécution en France des jugements ren-
dus et des actes passés à l'étranger (V. in-

frà, n°> 82 et s.).

SECT. I™. — Condition des étrangers rela-
tivement à l'exercice des droits privés.

2. Au point de vue de la jouissance des
droits privés, l'étranger peut se trouver dans
trois situations différentes : 1° celle du droit

commun; 2° la situation exceptionnelle des
nationaux d'un pays qui est lié avec la France
par des traités accordant aux Français des
droits privés ou quelques-uns de ces droits ;
3° celle, également exceptionnelle, des étran-

gers autorisés à établir leur domicile en
France.

ART. 1er. — DROIT COMMUN DES ÉTRANGERS

(R. 180 et s.; S. 131,et s.).

3. Certains droits privés sont expressé-
ment accordés aux étrangers par des textes

spéciaux. Ainsi, ils sont capables :... de trans-
mettre leurs biens ou de succéder ab inte-
stat; ... de disposer et de recevoir à titre

gratuit, soit par donations entre vifs, soit

par testament (L. 14 juill. 1819, R. v° Suc-

cession, p. 179); ... d'ester en justice dans
les conditions prévues par les art. 14 et 15
c. civ. ; ... d'acquérir des actions de la Ranque
de France et d'en disposer au même titre

que les Français (Décr. 16 janv. 1808, art. 3,
R. v° Banque, p. 98); ... d'obtenir une con-
cession de mines (L. 21 avr. 1810, art. 13,
R. v° Mines, p. 618). Ils jouissent:... du
droit à la propriété littéraire et à la pro-
priété artistique (Décr. 5 févr. 1810, art. 40,
R. v° Propriété littéraire et artistique,
p. 445; Décr. 23 mars 1852, D. P. 52. 4. 93);
... du droit d'acquérir des brevets d'inven-
tion (L. 5 juill. 1844, art. 27 à 29, R. v° Bre-
vet d'invention, p. 562); ils ont les mêmes
droits que les Français en ce qui concerne
la protection de leurs marques de fabrique
ou de commerce pour les produits des éta-
blissements qu'ils possèdent en France

(L. 23 juin 1857, art. 5, D. P. 57. 4. 97), et
aussi pour les produits de leurs établisse-
ments situés à l' étranger si, dans leur pays,
la législation ou des traités internationaux
assurent aux Français les mêmes garanties
(même loi, art. 6). Sous cette dernière con-

dition, ils sont également admis à invoquer
les dispositions des lois françaises touchant
le nom commercial (L. 26 nov. 1873, art. 9,
D. P. 74. 4. 21).

4. A d'autres points de vue, les étrangers
se trouvent, également en vertu de disposi-
tions expresses, placés dans une situation
inoins favorable que les Français. C'est ainsi

qu'ils ne peuvent être admis au bénéfice de
la cession de biens judiciaire (Pr. 905); ...

qu'ils sont tenus, quand ils sont deman-
deurs en justice, de fournir la caution judi-
catum solvi (Pr. 166); ... que, dans le cas
d'une succession comprenant à la fois des
biens situés en France et des biens situés à

l'étranger, le prélèvement autorisé le cas
échéant par l'art. 2 de la loi du 14 juill. 1819
ne peut être exercé que par les cohéritiers

français, à l'exclusion des étrangers ; ... qu'ils
ne sont pas admis au partage de l'affouage,
dans les bois communaux, s'ils ne sont au-
torisés à établir leur domicile en France con-
formément à l'art. 13 c. civ. (For. 105, in fine,
modifié par la loi du 19 avr. 1901, D. P. 1901.
4. 78).

5. En ce qui concerne la jouissance des
droits privés qui ne sont l'objet d'aucun texte

spécial, la question de savoir quelle est la
condition des étrangers n'est pas résolue
d'une façon générale par la loi : le Code ci-
vil ne contient à ce sujet que deux disposi-
tions qui se réfèrent à des situations parti-
culières, celles des art. 11 et 13 (V. infrà,
n 0! 9 et s., 12 et s.). Aussi cette question
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a-t-elle été diversement résolue. Le système
qui a prévalu en jurisprudence distingue entre
les droits privés qui dérivent du jus gentium,
c'est-à-dire qui sont généralement considé-
rés comme ayant leur source dans le droit
naturel et sont, à ce titre, consacrés par les
législations de tous les peuples civilisés, et
ceux qui font partie du jus civile proprement
dit, c'est-à-dire les facultés ou les avantages
résultant d'institutions qui, par leur carac-
tère spécial, semblent appartenir plus par-
ticulièrement à la législation propre à tel ou
tel pays.

6. Toutefois, ce système ne s'applique
que sous certaines restrictions dérivant
d'autres règles dont il importe de tenir

compte, à savoir: 1° que l'étranger, en ce

qui concerne son statut personnel, est sou-
mis à sa loi nationale; 2° que, soumis aux
lois françaises de police et de sûreté (Civ. 3,
§ 1er), il peut également invoquer la protec-
tion de ces lois ; 3° qu'il est assujetti, en ce

qui concerne ses biens tant mobiliers qu'im-
mobiliers situés en France, aux lois fran-
çaises rentrant dans le statut réel ; 4° qu'en-
fin les lois françaises touchant la forme

extrinsèque des actes sont applicables aux
actes passés par l'étranger en France (V.,
sur ces diverses règles, infrà, Lois person-
nelles ou réelles).

7. Les droits que l'on considère comme
faisant partie du jus gentium, et qui appar-
tiennent à ce titre aux étrangers, sont no-
tamment : ... 1° celui de contracter mariage
en France, soit avec une Française, soit
avec une étrangère; ... 2° les droits de puis-
sance paternelle sur la personne des enfants,
y compris le droit de correction ;... 3° le droit
d'être propriétaire en France et de jouir des
droits réels qui sont des démembrements de
la propriété, tels que l'usufruit, l'usage, le
droit d'emphytéose, celui de se prévaloir de
tous les modes d'acquisition et de conserva-
tion de la propriété ou de ses démembre-
ments consacrés par la loi française et qui
relèvent du statut réel, et d'invoquer, parcon-
séquent, les lois sur les actions possessoires,
sur la prescription acquisitive, l'acquisition
et l'extinction des servitudes réelles, l'acqui-
sition de la propriété par l'invention ou l'ac-
cession , la transcription sur l'expropriation
pour cause d'utilité publique; ... 4° celui de
conclure toute espèce de conventions, soit
avec des Français, soit avec des étrangers ;
de devenir créancier quelle que soit la cause
de l'obligation : contrat, quasi-contrat, délit
ou quasi-délit; ... 5° celui de consentir ou
stipuler une hypothèque conventionnelle en
France, d'y acquérir une hypothèque judi-
ciaire; ... 6° celui de faire valoir les divers
modes d'extinction des obligations admis par
la loi (Civ. 1134), notamment la prescription
libératoire; ... 7° de poursuivre leurs débi-
teurs par tous les moyens qu'autorise la loi,
notamment par voie de saisie ; de les faire
déclarer en faillite ou en liquidation judi-
ciaire; de produire dans les ordres ou dis-
tributions par contribution ouverts en France,
sur des étrangers ou des Français, et d'exer-
cer les privilèges attachés par la loi fran-
çaise à la qualité de leur créance.

8. Au contraire, on regarde, en général
du moins, comme constituant des droits pu-
rement civils, de la jouissance desquels les
étrangers doivent être exclus: 1° le droit
d'adopter ou d'être adopté en France; ...
2° l'hypothèque légale accordée à la femme
mariée sur les immeubles de son mari;
3° celle qui est accordée au mineur ou à
l'interdit sur les biens de son tuteur, sauf
toutefois, suivant une opinion, dans le cas
où le mineur étranger aurait été pourvu
d'un tuteur en France à titre de mesure
provisoire de police et de sûreté; ... 4° le
droit d'être tuteur, subrogé-tuteur ou membre
du conseil de famille d'un mineur ou d'un
interdit. Dans une opinion, toutefois, l'ex-

clusion ne s'appliquerait qu'aux étrangers
non parents du mineur ou de l'interdit ; les

parents, les ascendants, notamment, seraient
admis à exercer la tutelle en France; ...
5° le droit d'avoir en France un domicile au
sens légal du mot, à moins d'y avoir été
autorisé par le Gouvernement, auquel cas

l'étranger est assimilé aux Français quant à
la jouissance des droits civils (V. infrà,
n°s 12 et s.); ... 6° le droit d'exiger la cau-
tion judicatum solvi : cette caution ne peut
être exigée de l'étranger demandeur par le
défendeur qui est lui-même étranger.

ART. 2. — ETRANGERS ADMIS A INVOQUER LA
RÉCIPROCITÉ DIPLOMATIQUE ( R. 47, 50,
180, etc.).
9. Aux termes de l'art. 11 c. civ., l'étran-

ger est, à titre de réciprocité, admis à jouir,
en France, des droits civils qui sont ac-
cordés aux Français dans le pays auquel il

appartient, en vertu de traités conclus entre
la France et ce pays. Pour que le bénéfice
de cet article puisse être invoqué, il est né-
cessaire que la réciprocité soit diploma-
tique, c'est-à-dire stipulée par les traités;
il ne suffirait pas qu'en fait tels ou tels
droits civils fussent accordés aux Français
dans un pays pour que les nationaux fussent
admis à exercer les mêmes droits en France.

10. Un petit nombre de traités accordent
aux étrangers en France la jouissance de
tous les droits civils. Telle est, notamment,
la convention consulaire du 7 janv. 1862
(D. P. 62. 4. 32), passée entre la France et

l'Espagne. D'autres traités accordent aux
nationaux de certains pays, en matière de
droits privés, le traitement de la nation la
plus favorisée, et, en conséquence, pro-
duisent, au profit de leurs ressortissants,
les mêmes effets que la convention de 1862
(V. notamment : Traité du 8 janv. 1826,
entre la France et le Rrésil, R. v° Traité
international, p. 523). Le traité de Franc-
fort, du 10 mai 1871 (D. P. 71. 4. 25), ne sti-
pule (art. 11) le traitement de la nation la
plus favorisée qu'en matière commerciale,
et il ne saurait être invoqué par les Alle-
mands en France en ce qui concerne la
jouissance des droits civils.

11. La plupart des conventions diploma-
tiques relatives à la jouissance des droits
privés ne statuent que sur certains droits
particuliers. Elles ont trait, notamment,
à l'hypothèque légale de la femme mariée;
... à la dispense de la caution judicatum
solvi; ... à l'organisation de la tutelle de
certains mineurs étrangers; ... à la pro-
priété industrielle, littéraire ou artistique;
... à l'exécution des jugements rendus par
les tribunaux étrangers.

ART. 3. — ETRANGERS ADMIS A DOMICILE
(R. 380 et s.; S. 222 et s.).

12. L'étranger jouit des droits civils en
France quand il a reçu l'autorisation d'y
établir son domicile (Civ. 13, § 1er). Cette
autorisation est nécessaire, et il n'y peut
être suppléé par une résidence de fait en
France, même sans esprit de retour et si
prolongée qu'elle soit. Il importerait peu que
l'étranger eût servi dans l'armée française
ou qu'il se fût marié en France. — L'individu
né en France d'un étranger et qui n'y est
pas domicilié lors de sa majorité, qui a
négligé de réclamer dans l'année de sa
majorité la qualité de Français, est resté
étranger (V. infrà, Nationalité) ; il ne peut,
en conséquence, jouir des droits civils que
comme un étranger ordinaire, c'est-à-dire
en vertu des traités, ou d'une autorisation
d'établir son domicile en France.

13. L'autorisation de domicile ne peut
résulter que d'un décret. Ce décret est in-
séré au Bulletin des lois. Il est rendu sur
une demande adressée au ministre de la
Justice, à laquelle sont joints l'acte de nais-

sance du postulant, ainsi que celui de son
père, et un extrait du casier judiciaire fran-
çais (Décr. 13 août 1889, art. 1er). Le postu-
lant doit, de plus, s'engager à acquitter le
montant des droits de sceau, à moins qu'il
n'en sollicite l'exonération.

14. L'autorisation accordée à l'étranger
ne produit ses effets qu'autant que l'étran-
ger réside effectivement en France. Toute-
fois, une absence momentanée ne lui fait pas
perdre le bénéfice de l'autorisation obtenue.

15. L'autorisation accordée par le Gou-
vernement à l'étranger de fixer son domi-
cile en France peut lui être retirée après
avis du Conseil d'Etat (L. 3 déc. 1849,
art. 3, D. P. 49. 4. 171). Le retrait de l'au-
torisation a pour effet de faire cesser ipso
facto, pour l'étranger, le bénéfice de l'art. 13;
il rentre dès lors dans la classe des étran-
gers ordinaires.

16. L'autorisation n'est accordée que
comme préliminaire de la naturalisation, et
son effet cesse à l'expiration de cinq années
si l'étranger ne demande pas la naturalisa-
tion, ou si la demande formée par lui est
rejetée (Civ. 13, § 2, modifié par la loi du
26 juin 1889). Ce délai de cinq ans court,
non du jour de l'enregistrement au minis-
tère de la Justice de la demande d'admis-
sion à domicile, mais du jour du décret
d'autorisation.

17. L'étranger qui a obtenu l'autorisation
d'établir son domicile en France est entière-
ment assimilé aux Français en ce qui con-
cerne la jouissance des droits privés. Ainsi,
il peut adopter ou être adopté ; exercer la
jouissance légale sur les biens de ses enfants
mineurs; invoquer le bénéfice de l'hypo-
thèque légale dans les cas prévus par l'art.
2121, § 2 et 3 ; citer devant les tribunaux
français un autre étranger à raison des obli-
gations contractées envers lui ( V. infrà,
n° 51). Il n'est pas tenu , lorsqu'il est
actionné en justice par un Français, de fournir
la caution judicatum solvi, et, à l'inverse, il
peut exiger cette caution de l'étranger qui
agit contre lui. Il peut participer à l'affouage
et à la jouissance des autres droits sur les
biens communaux (V. suprà, n° 4).

18. L'étranger admis à domicile reste
d'ailleurs, quant à son état et à sa capacité,
sous l'empire de son statut personnel, qui
lui est toujours applicable. — Il est soumis
aux lois françaises dépendant du statut réel
en ce qui concerne les biens situés en
France; spécialement, la succession, soit
immobilière, soit même mobilière, de l'étran-
ger admis à domicile est régie par la loi
française : telle est du moins la solution
quia prévalu en jurisprudence ( Comp. infrà,
Lois personnelles ou réelles).

19. Lorsque l'étranger admis à domicile
meurt avant d'avoir été naturalisé, l'autori-
sation et le stage qui a suivi profitent à la
femme et aux enfants qui étaient mineurs
au moment du décret d'autorisation (Civ. 13,
§3). — Mais, suivant l'opinion dominante,
l'autorisation , au moment où elle inter-
vient , a un caractère exclusivement per-
sonnel et, du vivant du chef de famille, ni
sa femme ni ses enfants mineurs ne peuvent
s'en prévaloir.

SECT. II. — Condition des étrangers re-
lativement à la jouissance des droits
publics (R. 368 et s.; S. 220 et s.).
20. En principe, la jouissance des droits

publics proprement dits appartient aux étran-
gers comme aux Français. Ainsi, les étran-
gers jouissent de la liberté individuelle;
d'ailleurs, les lois qui garantissent la liberté
individuelle, étant des lois de police et de
sûreté, doivent, à ce titre, s'appliquer aux
étrangers comme aux Français (Civ. 3, § 1").

'
21. La règle subit toutefois une impor-tante restriction en ce que les étrangers

peuvent être expulsés du territoire français
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par simple mesure administrative. Cette fa-
culté est générale et absolue et s'étend à
tous les étrangers quels qu'ils soient, no-
tamment à l'individu né en France d'un
étranger né à l'étranger, lequel doit, pen-
dant tout le temps de sa minorité, être ré-
puté étranger (Cr. r. 30 mars 1898, D.
P. 99. 1. 231). Elle peut être exercée à

l'égard de tout étranger voyageant ou rési-
dant en France, et même à l'étranger auto-

risé, en vertu de l'art. 13 c. civ., à y avoir
son domicile (L. 3 déc. 1849, art. 7, § 1er).
Toutefois, l'arrêté d'expulsion est subor-
donné, dans ce dernier cas, à une révoca-
tion de l'autorisation, laquelle ne peut avoir
lieu, comme en toute autre circonstance,
qu'en vertu d'une décision du Gouverne-

ment, prise sur l'avis du Conseil d'Etat. Et
la décision doit intervenir dans les deux
mois à partir de l'arrêté d'expulsion : si,
dans ce délai, la révocation n'a pas eu lieu,
l'arrêté d'expulsion est réputé non avenu

(art. 7, précité, § 2).
22. L'expulsion doit être prononcée par

un arrêté émané du ministre de l'Intérieur

(L. 1849, art. 7, § 1er) Exceptionnellement,
lorsqu'il s'agit d'étrangers qui sont entrés
dans un département frontière sans y avoir
fixé leur résidence, le préfet peut les expul-
ser sans attendre la décision du ministre,

auquel il est tenu seulement d'en référer.
— L'arrêté ministériel qui ordonne l'expul-
sion d'un étranger est une mesure de police
et d'ordre public, dont les motifs ne sont

pas susceptibles d'être discutés devant le
Conseil d'Etat statuant au contentieux (Cons.
d'Et. 26 déc. 1902, D. P. 1904. 3. 55).

23. L'infraction à un arrêté d'expulsion
régulièrement pris en vertu de la loi de 1849
est passible d'un emprisonnement d'un an
à six mois (L. 3 déc. 1849, art. 8). La peine
peut être réduite par l'admission des cir-
constances atténuantes (Pén. 463; L. 1849,
art. 9). Après l'expiration de la peine,
l'étranger est reconduit à la frontière (même
loi, art. 8).

24. La liberté de circulation et de séjour
est, en principe, assurée aux étrangers dans
les mêmes conditions et sous les mêmes
restrictions qu'aux Français. Toutefois, des
textes de lois non abrogées, mais tombées
en désuétude, imposent aux étrangers qui

Sénètrent
en France l'obligation de se munir

'un passeport ( L. 1er févr. 1792 et 28 vend,
an 6, R. v° Passeport, p. 32 et 34).

25. D'autre part, les étrangers non admis
à domicile sont tenus de faire, dans la quin-
zaine qui suit leur arrivée en France, à la
mairie de la commune où ils veulent fixer
leur résidence (à Paris, à la préfecture de

police; à Lyon, à la préfecture du Rhône),
ane déclaration qui doit comprendre les
énonciations suivantes : 1° nom et prénoms
du déclarant, ainsi que ceux de ses père et

mère; 2° nationalité du déclarant; 3° lieu
et date de sa naissance ; 4° lieu de son der-
nier domicile ; 5° sa profession ou ses moyens
d'existence; 6° nom, âge et nationalité de
sa femme et de ses enfants mineurs, lors-

qu'il est accompagné par eux. Le déclarant
doit produire toutes pièces justificatives à

l'appui de sa déclaration ; il peut lui être
accordé un délai pour se les procurer. Un

récépissé de sa déclaration doit lui être re-
mis gratuitement (Décr. 2 oct. 1888, art 1er,
D. P. 88. 4. 51). — Dans le délai de quinze
jours imposé à l'étranger pour faire sa dé-
claration , on ne doit pas comprendre le sé-

jour qu'il a fait en passant dans diverses

localités, mais seulement son séjour dans la
commune où il se propose d'établir sa rési-
dence. — En cas de changement de domicile,
une nouvelle déclaration doit être faite de-
vant le maire de la commune où l'étranger
fixe sa nouvelle résidence (même décret,
art. 3). — Il est exigé une déclaration de

chaque étranger, sans distinction de sexe ou

DICT. DE DROIT.

d'âge; toutefois, la déclaration n'est imposée
qu'aux étrangers qui sont en état de mani-
fester leur volonté au point de vue de la ré-
sidence qu'ils entendent choisir en France;
ainsi, elle ne saurait être exigée de jeunes
gens placés dans un pensionnat par leurs
parents ou tuteurs. — Les infractions à ces
prescriptions sont passibles des peines de
simple police, sans préjudice du droit d'ex-
pulsion dont le Gouvernement peut faire
usage (art. 5J.

— Cette réglementation ne
s'applique, d ailleurs, qu'aux étrangers qui
se fixent définitivement en France, ou s'y
établissent avec la pensée d'y faire un sé-
jour prolongé; elle ne concerne pas ceux
qui y sont momentanément de passage pour
leurs affaires ou leurs plaisirs.

26. Les étrangers ont, en principe,
comme les Français, le droit de se livrer
à un travail quelconque, d'exercer un com-
merce ou une industrie. Ainsi, ils peuvent
être admis dans les bourses de commerce
(Décr. 27 prair. an 8, art. 1er). — La règle,
toutefois, souffre certaines restrictions. Les
étrangers ne peuvent exercer la profession
de médecin, chirurgien-dentiste ou sage-
femme en France qu'à la condition d'y avoir
obtenu le diplôme de médecin, dentiste ou
sage-femme (L. 30 nov. 1892, art. 5, D.
P. 93. 4. 11). Les étrangers non munis de

diplômes français ne peuvent non plus
exercer la profession de pharmacien ( L.
21 germ. an 11, art. 11, R. v° Médecine,
p. 563). Un étranger, même admis à domi-
cile , ne peut être officier ou mécanicien à
bord d'un navire français (Décr. 21 avr.
1882, art. 1 et 2); ... être propriétaire pour
plus de moitié d'un navire de nationalité
française (L. 9 juin 1845, art. 11, R. v° Or-
ganisation maritime, p. 1694); ... faire le

cabotage sur les côtes françaises, à moins
de conventions diplomatiques contraires

(Décr. 21 sept. 1793, R. eod. v°, n° 485),
ou entre les deux rives françaises de la Mé-
diterranée (L. 2 avr. 1889, D. P. 90. 4. 57);
... se livrer à la pêche sur un bateau étran-

ger dans les eaux territoriales françaises
[L. Ie' mars 1888; Décr. 19 août 1888, D.
P. 88. 4. 31 et 34). Certains cahiers des

charges excluent les étrangers du droit de
se présenter aux adjudications administra-
tives de travaux ou de fournitures, ou ne les

y admettent qu'à certaines conditions ; d'autres
limitent le nombre des ouvriers étrangers
qui peuvent être employés par l'adjudica-
taire.

27. En tout ce qui concerne les faits de

commerce, les étrangers jouissent de la
même liberté et ont droit a la même pro-
tection que les nationaux. C'est ainsi, no-
tamment, qu'ils peuvent invoquer les stipu-
lations du cahier des charges d'une compa-
gnie de chemin de fer, et se plaindre devant
les tribunaux français du préjudice résul-
tant pour eux de l'inexécution de ces stipu-
lations. — Toutefois, l'autorité administrative
à qui est confiée l'homologation des tarifs

peut exclure expressément ou implicitement
les étrangers du bénéfic de certains tarifs

(Req. 1er août 1893, D. P. 94. 1. 132).
28. D'une façon générale, les lois fran-

çaises assurent aux étrangers vivant de leur
travail en France la protection et les avan-

tages dont jouissent les Français. Ainsi, la
loi du 2 nov. 1892 (D. P. 93. 4. 25), sur le
travail des enfants et des femmes dans les

manufactures, est applicable aux étrangers.
L'ouvrier étranger victime d'un accident du
travail jouit, en principe, et sous certaines

restrictions, de la même protection que
l'ouvrier français (L. 9 avr. 1898, art. 3,
D. P. 98. 4. 49).

29. Toutefois, les travailleurs étrangers
se trouvent placés, à un certain point de

vue, dans une situation particulière : une
loi du 8 août 1893 (D. P. 93. 4.110), conçue
dans le même ordre d'idées que le décret

du 2 oct. 1888 (V. suprà, n° 25), a en effet

organisé, à leur égard, un système particu-
lier de surveillance et de police. Tout étran-

ger, non admis à domicile, arrivant dans
une commune pour y exercer une profes-
sion, un commerce ou une industrie, est
tenu de faire à la mairie une déclaration de

résidence, en justifiant de son identité dans
les huit jours de son arrivée (art. 1er, §ler). La
loi prescrit à cet effet la tenue d'un registre
d'immatriculation suivant la forme déter-
minée par un arrêté ministériel (art. 1er, §2),
et la délivrance d'un extrait de ce registre
au déclarant dans la forme des actes de l'état
civil moyennant les mêmes droits (art. 1er,
§ 3). Elle oblige l'étranger, en cas de change-
ment de commune, à faire viser son certi-
ficat d'immatriculation dans les deux jours
de son arrivée à la mairie de sa nouvelle
résidence (art. 1er, § 4). Elle déclare passible
de peines de simple police toute personne
qui emploie sciemment un étranger non
muni du certificat d'immatriculation (art. 2),
et d'une amende de 50 à 200 francs l'étranger
qui n'a pas fait la déclaration imposée par
la loi dans le délai déterminé, ou qui refuse
de produire son certificat à la première
réquisition (art. 1er, § 1er) ; d'une amende
de 100 à 300 francs et, s'il y a lieu, de l'in-
terdiction temporaire ou indéfinie du terri-
toire français, celui qui a fait sciemment
une déclaration fausse ou inexacte (art. 3,
§ 3). Elle dispose que l'étranger qui, expulsé
du territoire français, y serait rentré sans
l'autorisation du Gouvernement, sera con-
damné à un emprisonnement d'un à six
mois et sera, après l'expiration de sa peine,
reconduit à la frontière (art. 3, § 3). Elle
déclare l'art. 463 c. pén., sur l'admission
des circonstances atténuantes, applicable aux
cas qu'elle prévoit (art. 3, § 4). Enfin, elle
attribue le produit des amendes prononcées
à la caisse municipale de la commune de
la résidence de l'étranger qui en sera frappé
(art. 4).

30. Toute profession, quelle qu'elle soit,
assujettit l'étranger qui l'exerce aux pres-
criptions de la loi de 1893 ; il en est ainsi,
par exemple, de la profession de domestique
(Chambéry, 8 janv. 1894, D P. 94. 2. 248).
— La loi ne s'applique pas au cas où
il s'agit d'un travail accidentel; mais elle
doit être observée, alors même que l'emploi
exercé en France par l'étranger serait tem-

poraire ou discontinu, se réduisant par
exemple à un jour de travail par semaine.
— La loi s'applique aux étrangers venus en
France pour des travaux agricoles, même
limités à une seule campagne; ... à l'étranger
qui, ayant sa résidence hors du territoire

français (à proximité de la frontière), exerce

régulièrement sa profession en France; ...
à l'entrepreneur qui, habitant à l'étranger,
a établi en France un chantier qu'il vient
visiter de temps à autre. Mais l'étranger n'y
est soumis que du jour où il exerce effec-
tivement en France une profession, un com-

merce ou une industrie, sans qu'il y ait à

tenir compte de l'intention qu'il a pu mani-

fester, même publiquement, à cet égard:
aussi est-ce de ce jour seulement que court

le délai de huit jours qui lui est imparti

pour faire sa déclaration.
31. Les déclarations exigées par la loi de

1893 sont imposées indistinctement à tout

étranger se trouvant dans la situation pré-
vue , quels que soient son âge, son sexe ou

sa parenté; ainsi, elles sont dues non seule-

ment par le père de famille, mais encore

par sa femme et par chacun de ses enfants

majeurs ou mineurs, s'ils exercent, soit

ensemble, soit séparément, une profession,
un commerce ou une industrie. — Les pres-

criptions de la loi de 1893 ne s'appliquent,
d'ailleurs, qu'aux étrangers qui arrivent dans

une commune pour y exercer une profes-
sion , un commerce, etc. Ainsi, la décla-
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ration de résidence n'est pas imposée à la
femme qui, Française d'origine, et devenue

étrangère par son mariage, n'a pas cessé
de résider en France depuis qu'elle a perdu
la nationalité française ( Trib. corr. de la

Seine, 15 avr. 1901, D. P. 1901. 2. 136).
La déclaration peut être valablement faite,
pour la femme mariée, par son mari ; pour
e mineur, par son père ou par son tuteur.

32. La déclaration faite par l'étranger
dans une commune, lorsqu'il y est venu

pour y exercer une profession, ne le dis-

pense pas d'y faire une nouvelle déclaration

lorsqu'il y revient après l'avoir quittée, à
moins qu il ne s'agisse d'une absence mo-
mentanée. — Suivant l'opinion qui a pré-
valu en jurisprudence, le délit de non-dé-
claration ou la contravention d'emploi d'un

étranger non muni du certificat d'immatri-
culation n'existe pas quand l'étranger, ayant
fait une déclaration initiale dans une pre-
mière commune, a seulement omis de faire
viser le certificat constatant cette déclara-
tion dans une nouvelle commune où il a
transféré l'exercice de sa profession.

33. Les étrangers peuvent, comme les

Français, invoquer les lois qui garantissent
en France la liberté de conscience et le libre
exercice du culte; d'ailleurs, plusieurs traités
diplomatiques reconnaissent ce droit aux
nationaux des différents pays. Ils ont, dans
les mêmes conditions que les Français, le
droit de publier leur pensée par la voie de
la presse , du livre ou de l'image. Ils peuvent
être, en France, rédacteurs ou propriétaires
de journaux (L. 29 juill. 1881, art. 6, D.
P. 81. 4. 65), ... les colporter ou les distri-
buer (même loi, art. 18).

34. En ce qui concerne le droit de réu-
nion , la condition des étrangers est iden-
tique à celle des Français (L. 30 juin 1881,
D. P. 81. 4. 101). Ils jouissent, comme
ceux-ci, du droit d'adresser des pétitions
aux Chambres, relativement du moins aux
droits privés dont ils ont la jouissance. —
Ils sont protégés par l'art. 184 c. pén., qui
garantit le domicile du citoyen contre les
entreprises des particuliers et des fonction-
naires publics. — En ce qui concerne l'as-
sistance publique, ils peuvent, à certaines
conditions, recevoir des secours des bu-
reaux de bienfaisance (V. infrà, Secours
publics). Ils ont droit à l'assistance médi-
cale gratuite, mais à la condition qu'il
existe entre la France et leur nation d'ori-

?lne
un traité d'assistance réciproque (L.

5 juill. 1893, art. i", D. P. 94. 4. 22.). —
Ils sont autorisés à faire des versements à
la caisse des retraites pour la vieillesse aux
mêmes conditions que les Français ( L.
12 juin 1861, art. 3, D. P. 61. 4. 71; L.
20 Juill. 1886, art. 14, D. P. 86. 4. 49). -
La loi du 10 déc. 1850 (D. P. 51. 4. 9), sur le
mariage des indigents (V. infrà, Mariage),
leur est applicable. Ils ont droit à l'assis-
tance judiciaire en cas de réciprocité diplo-
matique, et, en outre, suivant une opi-
nion , quand ils ont été admis à domicile.

35. Les étrangers peuvent obtenir un
permis de chasse.

36. A la différence des Français, les
étrangers ne peuvent diriger un établisse-
ment d'enseignement libre de quelque degré
que ce soit, ou y enseigner, qu'à la con-
dition d'avoir obtenu une autorisation de
l'autorité compétente (V. suprà, Enseigne-
ment, n°s 35, 112). En ce qui concerne l'en-
seignement public, V. infrà, n° 38. — Les
étrangers sont admis à fréquenter les éta-
blissements français d'enseignement primaire
ou secondaire; ils peuvent également suivre
les cours des établissements d'enseignement
supérieur et obtenir, à certaines conditions,les diplômes qu'ils décernent. Enfin, ils
peuvent être admis, à certaines conditions,a suivre les cours des écoles spéciales, telles
que l'Ecole polytechnique, l'Ecole nationale

des ponts et chaussées, l'Ecole supérieure
des mines, l'Ecole nationale des beaux-
arts , etc.

37. En principe, les étrangers peuvent,
comme les Français, former des associa-
tions ou être membres d'associations consti-
tuées en France, conformément à la loi du

1er juill. 1901 (D. P. 1901. 4. 105). V. toute-
fois , en ce qui concerne les associations

composées en majeure partie d'étrangers et
celles ayant des administrateurs étrangers
ou leur siège à l'étranger, suprà, Associa-
tions et congrégations, n°s 44 et 53.

SECT. III. — Condition des étrangers re-
lativement à la jouissance des droits poli-
tiques ou des droits qui s'y rattachent

(R. 217 et s.; S. 137 et s., 144 et s.).

38. Les étrangers, même admis à domicile,
ne jouissent pas des droits politiques. Ainsi, ils
ne sont ni électeurs, ni éligibles aux assemblées

législatives, aux conseils généraux, aux con-
seils d'arrondissement, aux conseils munici-

paux. De même, ils ne sont ni électeurs, ni éli-

fibles
aux fonctions de membre des tribunaux

e commerce, des conseils des prud'hommes,
des chambres de commerce, des chambres
consultatives des arts et manufactures. — Ils
ne peuvent remplir aucune fonction impli-
quant une délégation de la puissance pu-
blique, si ce n'est celle d'agent consulaire

(Ord. 20 août 1833, art. 39-41, R. v° Consule,
p. 261 ; Comp. suprà, Consul, n° 40). Ils ne

peuvent faire partie d'un jury criminel

[L. 21 nov. 1872, art. 1er, D. P. 72. 4. 1321,
ni d'un jury d'expropriation (L. 3 mai 1841,
art. 29, R. v° Expropriation pour cause
d'utilité publique, p. 512). — Ils ne peuvent
être professeurs dans un établissement d'en-
seignement public; ils peuvent seulement
être chargés, à certaines conditions, d'un
cours de langue étrangère dans un lycée ou

collège.
— ils ne sont pas admissibles aux

fonctions ecclésiastiques officielles, si ce
n'est, à certaines conditions, à celles de
desservant, vicaire ou aumônier (L. 18 germ.
an 10, art. 22, R. v° Culte, p. 685). — Us
ne peuvent servir dans les troupes françaises,
si ce n'est dans la légion étrangère (L. 15 juill.
1889, art. 3, D. P. 89. 4. 73).

39. Les étrangers ne peuvent être titu-
laires d'un office, tel que ceux de notaire
(L. 25 vent, an 11, art. 35, § 1er, R. v° No-
taire, p. 576), avoué, avocat à la Cour de
cassation, greffier, huissier, commissaire-
priseur (L. 27 vent, an 9, art. 9, R. v° Com-
missaire-priseur, p. 556), agent de change,
courtier maritime (Décr. 1er oct. 1862, D. P.
62. 4. 122). L'étranger ne peut exercer en
France la profession d'avocat.

40. Les étrangers sont privés des droits

qui sont considérés comme une dépendance
de la capacité politique. Ainsi ils ne peuvent
... être gérants de journaux (L. 29 juill. 1881,
art. 6); ... signer la déclaration préalable
exigée pour une réunion publique (L. 30 juin
1881, art. 2, n° 16); ... être chargés de l'ad-
ministration ou de la direction d'un syndicat
professionnel (L. 21 mars 1884, art. 4, § 5,
D. P. 84. 4. 129); ... ou d'une société de
secours mutuels (L. 1er avr. 1898, art. 3, D.
P. 99. 4. 27); ... participer à la nomination
des membres du conseil d'administration des
sociétés de secours des ouvriers mineurs
(L. 29 juin 1894, art. 11, D. P. 94. 4. 57).

41. Les étrangers peuvent figurer comme
témoins dans les actes de l'état civil (Civ. 37),
mais non dans les actes notariés, pour les-

quels la qualité de Français est exigée (Civ.
980; L. 25 vent, an 11, art. 9, in fine, et 11,
modifiés par la loi du 7 déc. 1897, D. P. 97.
4. 133). — Ils peuvent être entendus en
justice comme témoins. — Ils sont aptesà remplir les fonctions d'arbitres volon-
taires; toutefois, ils ne peuvent être choisis
pour remplir les fonctions d'arbitres orga-
nisées par la loi du 27 déc. 1892 (D. P.

93. 4. 33 ) en matière de différends collectifs
entre patrons et ouvriers. — Ils peuvent
être nommés liquidateurs judiciaires ou syn-
dics d'une faillite ouverte en France. — Ils
peuvent être désignés, à moins qu'il ne sfa-

?isse
d'une expertise médico-légale (L. 30 nor.

892, art. 14, D. P. 93. 4. 8), comme experts
par les tribunaux. — Ils peuvent être inter-
prètes devant las cours d'assises.

SECT. IV. — Actions en justice.

ART. 1". — DEMANDES FORMÉES PAR DES
FRANÇAIS CONTRE DES ÉTRANGERS (R. 257
et s.; S. 158 et s.).

42. L'art. 14 c. civ. consacre, en ce qrai
concerne les actions que des Français peu-
vent avoir à intenter contre des étrangers,
une importante dérogation à la règle générale
suivant laquelle le tribunal compétent est
celui du domicile du défendeur : Actor seguir
tur forum rei (V. suprà, Compétence civile
des tribunaux d'arrondissement, n° 11 ), en

disposant que l'étranger peut, quelle que
soit sa résidence, être cité devant les tribu-
naux français à raison des obligations par
lui contractées envers un Français.

43. Des termes mêmes de l'art. 14, il ré-
sulte que la règle qu'il édicté ne Rapplique
pas aux actions réelles : ainsi, le Français
qui revendiquerait contre un étranger la

propriété d'un immeuble situé en pays étran-

ger serait obligé de porter son action devant
les tribunaux de ce pays. La disposition de
l'art. 14 n'a trait qu'aux actions person-
nelles, c'est-à-dire à celles qui dérivent

d'obligations contractées par des étrangers
envers des Français, sans qu'il y ait d ail-
leurs à distinguer entre celles qui résultent
d'un contrat et celles qui ont leur source
dans un quasi-contrat, un délit ou un quasi-
délit.

44. L'art. 14 déroge non seulement à la

règle générale actor seguitur forum rei,
mais encore aux dispositions spéciales des
art. 59 et 420 c. pr. civ., qui attribuent com-

pétence au tribunal de l'ouverture de la suc-
cession , du siège de la société, du domicile
du failli, du lieu où la promesse a été faite
et la marchandise livrée, du lieu où doit
être effectué le payement. C'est ainsi, par
exemple), que les tribunaux français sont

compétents pour connaître d'une demande
formée par des créanciers français contre
une société étrangère en faillite dans son

propre pays, à raison des obligations qu'elle
a contractées envers eux; ... d'une demande
en délivrance de legs intentée contre les hé-
ritiers étrangers d'une personne dont la suc-
cession s'est ouverte à l'étranger.

45. L'art. 14 s'applique non seulement à

l'étranger qui ne réside pas en France, mais

aussi, et a plus forte raison, à l'étranger
qui a sa résidence sur le territoire français.
Quant à l'étranger domicilié en France en
vertu d'une autorisation du Gouvernement,
il est justiciable des tribunaux français, non
en vertu de l'art. 14, mais par application
du principe du droit commun actor sequi-
tur forum rti. Il importe peu, d'ailleurs,
que l'obligation à raison de laquelle l'étran-

ger est actionné ait été contractée en France
ou hors France : l'art. 14 le déclare, dans
l'un ou l'autre cas, justiciable des tribunaux
français quant à l'exécution de ses engage-
ments. — Les héritiers de l'étranger débi-
teur d'un Français peuvent, comme cet

étranger le pouvait fui-même, être traduits
devant les juges français.

46. Les sociétés étrangères qui n'ont pas
d'existence légale en France, notamment
les sociétés anonymes étrangères non auto-
risées (V. infrà, Société), bien qu'elles ne
soient pas recevables à agir en justice, peu-
vent cependant être poursuivies en France
cpmme sociétés de fait, à raison des obliga-
tions par elles contractées (Paris, 12 juin
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1902, D. P. 1904. 2. 156). - Mais la com-

pétence des tribunaux français ne s'étendrait

pas au cas où il s'agirait d'une demande en
dissolution d'une société étrangère, bien que
cette solution ait été contestée, ... ou d'une
action ayant pour objet l'interprétation ou
l'exécution d'un concordat intervenu confor-
mément à la loi étrangère et homologué par
l'autorité judiciaire étrangère (Paris,.9 mars

4887, D. P. 88. 2. 49).
47. Un souverain étranger peut être tra-

-duit, en vertu de l'art. 14, devant les tribu-
naux français à raison des obligations qu'il
a contractées en son nom particulier et
comme personne privée. — Il en est autre-

ment, suivant l'opinion généralement admise,
à l'égard des engagements pris par un gou-
vernement étranger, ou par un prince étran-

ger agissant comme chef d'Etat, tels que
ceux résultant de l'émission d'un emprunt,
ou d'une commande de fournitures ; les tri-
bunaux français sont incompétents pour en

connaître, et le créancier français ne peut,
pour sauvegarder ses droits, former en
France une saisie-arrêt sur les sommes ou
valeurs appartenant au souverain ou à l'Etat

étranger, son débiteur. — L'immunité de

Juridiction dont jouissent les Etats ou sou-
verains étrangers ne saurait être étendue
aux villes, qui ne constituent pas des per-
sonnes morales souveraines ; elle a été refu-

sée, notamment, à la ville de Genève (Paris,
19 juin 1894, D. P. 94. 2. 513).

48. En ce qui concerne les actions inten-
tées contre les agents diplomatiques et con-
sulaires étrangers, V. suprà, Agent diplo-
matique, n° 12; Consul, n°» 7 et s.

49. L'étranger peut être traduit devant
les tribunaux français à raison des obliga-
tions qu'il a contractées envers un Français,
alors même qu'il aurait ignoré la nationalité
de celui-ci. Le Français peut user de la fa-
culté que lui accorde l'art. 14, alors même

qu'il a son domicile à l'étranger.
50. Celui qui se prévaut de l'art. 14 doit

avoir la qualité de Français au moment où
il introduit l'instance (Civ. c. 10 juill. 1894,
D. P. 95. 1. 169). Mais, d'après l'opinion
dominante, il n'est pas nécessaire qu'il ail
eu cette qualité au jour où l'obligation a pris
naissance.

51. L'art. 14 ne peut, en principe, être

invoqué contre un étranger par un autre

étranger, demandeur, qui n'a pas de domi-
cile en France (V. infrà, n° 62). Mais on
admet généralement que la faculté accordée

par cet article peut être invoquée, en vertu
de l'art. 13, par l'étranger qui a obtenu du
Gouvernement français l'autorisation d'éta-
blir son domicile en France ; il y a désac-
cord seulement sur le point de savoir si

l'étranger domicilié en France ne peut re-

vendiquer le bénéfice de l'art. 14, à raison

d'obligations contractées depuis son admis-
sion à domicile.

52. L'étranger, originairement débiteur
d'un Français, peut, sans aucun doute, être

assigné devant les tribunaux français par un

Français cessionnaire de son créancier pri-
mitif. Au contraire, l'art. 14 ne pourrait pas
être invoqué par l'étranger cessionnaire de
la créance d'un Français contre un étran-

fer.
— Dans l'hypothèse inverse, où un

rançais est cessionnaire de l'obligation pri-
mitivement contractée au profit d un étran-

ger, il y a lieu de distinguer suivant la
nature et la forme de l'engagement. S'il

s'agit d'effets transmissibles par endosse-
ment (lettres de change, billets à ordre), on
s'accorde aujourd'hui pour admettre la com-
pétence des tribunaux français, par cela seul

que le porteur est Français, et encore que
le bénéficiaire de l'effet fût étranger. La
même solution s'applique aux titres au por-
teur. En ce qui concerne les obligations
civiles, la jurisprudence et les auteurs sont
divisés sur le point de savoir si les tribu-

naux français sont compétents lorsque l'ac.
tion est intentée par un Français, cession-
naire de la créance née contre un étranger
au profit d'un étranger.

53. Le Français qui exerce contre nn

étranger les actions de son débiteur étran-
ger, sans être devenu créancier au lieu et
place de ce dernier, par exemple en vertu
de l'art. 1166 c. civ., ne peut invoquer-
Part. 14. Mais on s'accorde pour appli-
quer l'art. 14 au cas où un Français a ac-

quis par voie de succession ou donation la
créance née au profit d'un étranger. — Quant
aux héritiers étrangers d'un Français créan-
cier d'un étranger, il faut distinguer : si
l'action a été introduite par le Français
avant son décès, les héritiers étrangers pour-
ront suivre l'instance; mais si le Français
est décédé sans avoir formé sa demande, ils
ne pourront invoquer le bénéfice de l'art. 14.

54. L'art. 14 ne dit pas devant quel tri-
bunal français l'étranger doit être cité. Si

l'étranger a un domicile en France, c'est, en

principe, devant le juge de ce domicile que
l'action doit être portée. S'il n'a pas de domi-
cile connu en France, il devra être actionné
devant le tribunal de sa résidence (Paris,
22 mars 1899, D. P; 1901. 1. 132). — Au cas
où l'étranger n'a ni domicile ni résidence
en France, la compétence pourra, dans cer-
tains cas, être déterminée par la nature de
l'action. S'il s'agit, par exemple, d'un mar-
ché commercial, l'action devra être portée
soit devant le tribunal dans l'arrondissement

duquel la promesse a été faite et la mar-
chandise livrée, soit devant celui dans l'ar-
rondissement duquel le payement devait être
effectué (Bordeaux, 20 janv. 1891, D. P. 91.
2. 265 ). — Dans les autres cas, on décide

(c'est du moins la solution qui a prévalu en

jurisprudence) que le demandeur doit agir
devant le tribunal de son propre domicile.

55. L'étranger actionné devant les tribu-
naux français a le droit de se prévaloir de
toutes les exceptions que la loi française
peut fournir à sa défense; il peut notam-
ment invoquer l'exception de litispendance,
si un autre tribunal français est déjà saisi
de la contestation. Mais cette exception ne
saurait être soulevée si le tribunal déjà saisi
était un tribunal étranger.

56. La disposition de l'art. 14 n'est pas
d'ordre public, et les Français peuvent re-
noncer à la faculté qui en résulte à leur

profit. Cette renonciation peut être faite à
l'avance ; elle peut être expresse ou tacite,
mais elle doit être certaine et résulter de faits
manifestant une intention formelle. — La
renonciation au bénéfice de l'art. 14 résul-
terait , par exemple, de l'élection de domi-
cile que le Français aurait faite dans un lieu

étranger par une convention avec son débi-
teur étranger. Elle pourrait résulter aussi,
suivant les circonstances, mais sans qu'on
puisse poser de règle absolue à cet égard,
du fait par le Français d'avoir cité un adver-
saire étranger devant un juge étranger. —

Mais on ne saurait l'induire de mesures
conservatoires que le Français aurait prises,
ou d'actes d'exécution qu'il aurait exercés à

l'étranger.

ART. 2. — DEMANDES FORMÉES PAR DES ÉTRAN-
GERS CONTRE DES FRANÇAIS (R. 242 et s.;
S. 151 et s.).

57. Aux termes de l'art. 15 c. civ., « un

Français peut être traduit devant un tribu-
nal de France pour des obligations par lui
contractées en pays étranger même avec un

étranger. » Cette disposition permet d'action-
ner le Français devant la juridiction fran-

çaise , non seulement lorsqu'il est domicilié
en France, mais aussi lorsqu'il a son do-
micile à l'étranger ; elle permet même aux

étrangers, dans les pays hors chrétienté,
de traduire les Français devant le tribunal
consulaire français (V. suprà, Consul,

n° 24). Elle s'applique à l'étranger naturalisé

Français, à l'étranger admis a domicile en
vertu de l'art. 13 c. civ., et cela même à

l'égard des engagements antérieurs soit à la
naturalisation, soit à l'admission à domicile.
— Le Français actionné par un étranger
conformément à l'art. 15 ne peut décliner
la compétence du tribunal français, alors
même qu'il aurait changé de nationalité

depuis l'introduction de l'instance (Civ. c.
4 févr. 1891, D. P. 91. 1. 113). Il n'y a pas à
se préoccuper, pour l'application de l'art. 15,
de la question de savoir si la nation de

l'étranger qui en réclame le bénéfice recon-
naît le même avantage aux Français.

68. Les personnes morales étrangères
jouissent du bénéfice de l'art. 15 ; ainsi, un
Français peut être actionné devant la juri-
diction française à raison des engagements
qu'il a contractés envers un gouvernement
étranger. — Le Français est lui-même ad-
mis à se prévaloir de la règle édictée par
cet article : il peut décliner la compétence
du tribunal étranger devant lequel il est
cité par un étranger même à raison d'obli-

gations contractées à l'étranger, par exemple,
au cas où il serait poursuivi comme sous-
cripteur d'actions d'une société étrangère.

59. L'art. 15, bien qu'il ne parle que des
obligations contractées en pays étranger,
s'applique également, et à plus forte raison,
au.cas où le Français est actionné à raison

d'obligations contractées en France. — Le
mot contractées ne doit pas être pris à la
lettre; la juridiction française est valable-
ment saisie quelle que soit la source de

l'obligation.
60. C'est devant le tribunal du lieu de

son domicile ou de sa résidence que le

Français doit être traduit, conformément à
l'art. 59 c. pr. civ., à moins que, à raison
de la nature de l'action, il n'y ait lieu d'ap-
pliquer l'une des règles de compétence spé-
ciales établies par les art. 59 et 420 c. pr.
civ. (Aix, 19 oct. 1900, D. P. 1900. 2. 504).
Si le Français n'a ni domicile ni résidence
en France, et si, d'ailleurs, la compétence
du tribunal n'est pas déterminée par la na-
ture de l'action, le demandeur peut saisir
un tribunal quelconque à son choix. — Un

Français peut être cité, en vertu de l'art. 15,
devant un tribunal consulaire français dans
les Echelles du Levant.

61. La disposition de l'art. 15 ne tient pas
à l'ordre public, et dès lors les parties peu-
vent y déroger expressément ou tacitement.
Mais cette renonciation ne se présume pas,
elle doit être certaine; elle peut résulter,
par exemple, de la part du Français, du fait
d'avoir chargé un mandataire étranger de le

représenter dans un procès engagé devant
une juridiction étrangère; il est censé par là
s'être soumis à cette juridiction pour ce qui
concerne l'exécution du mandat, et notam-
ment pour le payement des frais et hono-
raires dus au mandataire (Paris, 17 févr.

1888, D. P. 90. 2. 5).

ART. 3. — CONTESTATIONS ENTRE ÉTRANGERS

(R. 301 et s.; S. 180 et s.).

62. Lorsque l'une des parties a été ad-
mise à établir son domicile en France et se

trouve, par suite, dans la même situation

que si elle était française (Civ. 13), les tri-
bunaux français sont compétents, soit en
vertu de l'art. 14 si cette partie est deman-

deresse, soit en vertu de l'art. 15 si elle est
défenderesse. En dehors de cette hypothèse,
la question de savoir quel est le rôle appar-
tenant aux tribunaux français en ce qui
concerne les contestations entre étrangers a
été diversement résolue. D'après le Bystème
qu'a consacré la jurisprudence, les tribu-
naux français ne sont pas tenus, en prin-
cipe, de statuer sur les contestations dont il

s'agit. Cette règle comporte d'ailleurs di-
verses restrictions (V. infrà, n°s 63 et s.).
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63. L'étranger défendeur peut opposer à

la demande l'exception d'extranéité. Mais

l'incompétence des tribunaux français en

pareil cas n'est que relative (rations per-
sonse); elle peut, en conséquence, être cou-
verte par une renonciation expresse ou ta-

cite et doit, à peine de déchéance, être

opposée en première instance avant toute
défense au fond et même avant toute autre

exception. — Les tribunaux français ne sont,
d'ailleurs, pas liés par le consentement des

parties à accepter leur juridiction, et ils ont
la faculté de se dessaisir en tout état de

cause; ils peuvent, quoique l'exception d'in-

compétence n'ait pas été soulevée par le dé-

fendeur, refuser de statuer sur la contesta-
tion. — Cette règle, toutefois, ne s'applique
pas au juge de paix; on décide générale-
ment qu'à la différence des tribunaux ordi-

naires, le magistrat saisi d'une contestation
entre étrangers ne peut jamais s'en dessaisir
d'office.

64. Les parties peuvent, avant toute con-
testation , accepter d'avance la compétence
des tribunaux français. Cette acceptation ré-
sulte le plus souvent de l'élection de domi-
cile faite en France par les parties pour
l'exécution du contrat qui donne lieu au

litige. On considère aussi, dans une opinion,
la stipulation que l'obligation sera payable
en France, comme suffisante pour attribuer

compétence aux tribunaux français. Plus

généralement, l'acceptation anticipée de la

juridiction française peut résulter de toutes
circonstances dénotant l'intention des par-
ties de se soumettre à cette juridiction. Au

surplus, les tribunaux français demeurent

libres, malgré l'acceptation dont il s'agit, de
se déclarer incompétents.

65. D'après la tendance actuelle de la

jurisprudence, la compétence des tribunaux

français cesse d'être facultative lorsque
l'étranger défendeur a une résidence de lait
en France, alors du moins qu'il ne justifie
pas d'un domicile à l'étranger. En pareil
cas, l'exception d'incompétence ne saurait
être opposée (Paris, 23 mars 1899, D. P.
1900. 2. 21), et le tribunal ne pourrait se
dessaisir d'office.

66. Les tribunaux français, lorsqu'ils ne
sont pas compétents pour statuer au fond
sur un débat entre étrangers, peuvent du
moins ordonner des mesures conservatoires
destinées à pourvoir aux intérêts urgents
des parties, par exemple, accorder une pro-
vision ad lilem à l'un des plaideurs, ordon-
ner le dépôt des valeurs mobilières dépen-
dant d'une succession litigieuse, etc. Ils

peuvent aussi, bien que la question ait été
controversée, statuer sur la validité d'une
saisie-arrêt formée en vertu d'un contrat

passé à l'étranger, ou autoriser une saisie-
arrêt au profit d'un étranger sur des deniers

appartenant à un autre étranger. Toutefois,
la saisie-arrêt n'est alors validée ou autori-
sée qu'à titre provisoire et à charge, par le
saisissant, de justifier, dans un certain délai,
des poursuites exercées devant la juridiction
compétente à l'étranger.

67. Un étranger peut être cité par un

étranger devant la juridiction française
lorsque la demande est formée en même

temps contre des Français, ou d'autres

étrangers à l'égard desquels cette juridiction
est compétente, notamment parce qu'ils ont
établi leur domicile en France. C'est du
moins en ce sens que la jurisprudence parait
fixée. — Elle tend également à décider qu'il
appartient aux tribunaux français de statuer
sur les demandes incidentes ou en garantie
qui se rattachent à une demande principale
dont ils sont compétemment saisis.

68. Conformément à la règle générale,
les tribunaux français sont incompétents
pour connaître des contestations entre étran-
gers relatives aux obligations civiles, soit
que ces obligations aient été contractées en

pays étranger, soit, d'après l'opinion domi-

nante, qu'elles aient été contractées en

France. On admet toutefois que l'étranger
ne peut décliner la compétence de la juri-
diction française, en ce qui concerne les
contestations relatives à des contrats même
non commerciaux passés en France avec
d'autres étrangers, lorsqu'il ne peut justifier
d'un domicile à l'étranger permettant au
demandeur de s'adresser à une juridiction
déterminée.

69. Les tribunaux français sont compé-
tents pour connaître, entre étrangers, des
actions réelles, pétitoires ou possessoires,
ainsi que des actions mixtes, relatives à des
immeubles situés en France. — Quant aux
actions réelles mobilières, elles sont assimi-
lées aux actions personnelles; on leur ap-
plique donc la règle générale, et les tribu-
naux français sont incompétents pour en
connaître entre étrangers, alors même qu'il
s'agirait de meubles se trouvant en France.

70. En ce qui concerne les contestations
relatives à des questions d'état ou de capa-
cité, on a soutenu que les tribunaux fran-

çais étaient incompétents d'une manière

absolue, ratione materix, pour en connaître;
mais, dans l'opinion qui parait prévaloir, on

décide, conformément à la règle générale,
que les tribunaux civils ne sont incompétents

que ratione personse; qu'ils sont donc tenus
de se dessaisir si l'exception d'incompétence
est soulevée; mais que, dans le cas contraire,
ils ont la faculté ou de statuer ou de se dessai-
sir (Nancy, 23 mai 1900, D. P. 1900. 2. 497).

71. L'incompétence des tribunaux fran-

çais, entendue dans le sens qui vient d'être

indiqué, a été reconnue notamment en ma-
tière de mariage, de filiation, de tutelle,
d'interdiction ou de dation de conseil judi-
ciaire, de divorce (Paris, 6 avr. 1903, D. P.
1904. 2. 273) ou de séparation de corps, de

séparation de biens. — Toutefois, si le juge
français n'est pas compétent, notamment

pour connaître des contestations relatives
a la tutelle de l'enfant mineur d'un étranger
décédé en France, mais qui avait conservé
son domicile à l'étranger, on admet qu'il lui

appartient, exceptionnellement, d'ordonner
des mesures urgentes et purement provi-
soires dans l'intérêt des mineurs étrangers
résidant en France, par exemple, de pres-
crire l'emploi des fonds échus en France
à ces mineurs et dont la perte paraît immi-

nente, ou même de leur nommer un tuteur

provisoire , s'ils sont abandonnés et sans

protection. De même, si les tribunaux fran-
çais ne sont pas compétents pour connaître
d'une demande tendant à donner un conseil
judiciaire à un étranger ou à le faire inter-
dire, il leur appartient de prendre, rela-
tivement à sa personne et à ses biens, les
mesures conservatoires que son état mental
rend nécessaires. De même encore, l'art. 115
c. civ., relatif à la déclaration d'absence,
s'applique aux étrangers aussi bien qu'aux
Français, la déclaration d'absence et les me-
sures qui en sont la suite ayant un caractère
purement provisoire et ne touchant ni à l'état
ni à la capacité du présumé absent (Civ. c.
27 déc. 1897, D. P. 1901. 1. 40). De même
enfin, si les tribunaux français sont incom-
pétents pour prononcer au fond le divorce
ou la séparation de corps entre étrangers, ils
sont compétents pour ordonner, même entre
époux étrangers, les mesures provisoires
exigées par les circonstances pour la sûreté
des personnes et la conservation de leurs
biens, notamment pour autoriser la femme
étrangère à quitter le domicile conjugal,
condamner le mari à lui payer une pension
alimentaire, valider une saisie-arrêt prati-
quée pour obtenir le payement de cette pen-
sion, pourvoir à la garde des enfants. Ils
peuvent aussi allouer à la femme étrangère
demanderesse en divorce ou en séparation de
corps, sinon une provision ad lilem propre-

ment dite, du moins, si elle est privée de la-

jouissance de ses revenus, une somme suffi-
sante pour faire face aux dépenses que né-
cessite l'introduction de sa demande (Paris,
26 mars 1889, D. P. 90. 2. 128). Ces mesures

provisoires cessent, d'ailleurs, d'avoir effet,
lorsqu'il a été statué sur le fond par le tri-
bunal étranger compétent (Paris, 6 avr. 1903,
D. P. 1904. 2. 273).

72. Les tribunaux français sont compé-
tents pour connaître des contestations entre

étrangers toutes les fois qu'elles ont trait à
des obligations qui prennent leur source
dans le droit naturel, ou qu'un intérêt pu-
blic s'y trouve engagé. Ainsi, la jurispru-
dence admet que ces tribunaux sont compé-
temment saisis des actions ayant pour objet
l'exécution des obligations alimentaires ou
de celles résultant du mariage, par exemple
de la demande formée par une femme étran-

gère contre son mari étranger pour obliger
celui-ci à la recevoir dans son domicile et
à subvenir à ses besoins, ou de l'action en

payement d'une pension alimentaire intentée

par un étranger contre ses père et mère,
sujets étrangers (Req. 22 juill 1903, D. P.
1904. 1. 197). — Elle décide, de même, que
les brevets d'invention constituant des lois
d'ordre public, un étranger peut demander
aux tribunaux français l'annulation d'un
brevet pris en France par un étranger. On
reconnaît aussi aux étrangers le droit de

poursuivre devant ces mêmes tribunaux la

réparation du dommage que leur a causé
le crime ou le délit commis en France par
un autre étranger (Grenoble, 26 oct. 1897,
D. P. 98. 2. 456), soit en se portant partie
civile devant la juridiction de répression
saisie de l'action publique, soit en agissant
séparément devant la juridiction civile. De
même, lorsque le dommage a été causé en
France par un quasi-délit, on reconnaît ea

général à l'étranger le droit d'en poursuivre
la réparation devant les tribunaux français. —

Enfin, la juridiction correctionnelle française
est compétente pour connaître de la poursuite
pour délit d'adultère exercée contre un étran-
ger (Cr. r. 17 mai 1900, D. P. 1900. 1. 401).

73. En ce qui concerne les obligations
commerciales, la jurisprudence applique aux
contestations entre étrangers les disposi-
tions de l'art. 420 c. pr. civ. Ainsi, elle dé-
cide que les tribunaux français sont compé-
tents, par application de l'art. 420, § 1er,
pour connaître, entre étrangers, de con-
testations commerciales, lorsque l'étranger
défendeur est domicilié de fait en France;
... que l'art. 420, § 2, qui, en matière com-
merciale, attribue compétence au tribunal
du lieu où la promesse a été faite et la
marchandise livrée, s'applique aux conven-
tions commerciales passées entre étrangers
même non autorisés à établir leur domicile
en France; ... que les tribunaux français sont
encore compétents, en vertu de l'art. 420,.
§ 3, quand les parties de nationalité étran-
gère sont convenues expressément ou ta-
citement que le payement aura lieu en
France. — Mais lorsque les circonstances
dans lesquelles s'élève la contestation s'op-
posent à ce que l'art. 420 puisse être invo-

qué, les tribunaux français doivent se dé-
clarer incompétents dès que l'exceplion d'ex-
tranéité est opposée par le défendeur. Il en
est ainsi, notamment, lorsqu'il s'agit de
conteslations relatives à des engagements
contractés et exécutoires en pays étranger.
par exemple à des lettres de change tirées
d'Angleterre et payables dans ce pays par
un Anglais, au profit d'un autre Anglais.
Les tribunaux peuvent même, en pareil cas,
se dessaisir d'office.

74. Les tribunaux français sont compé-
tents pour statuer sur les litiges en matière
d'avaries communes entre parties étran-
gères, dans le cas où il leur appartient d'en
connaître aux termes de l'art. 414 c. com.
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75. En matière commerciale comme en
matière civile (V. suprà, n 05 66 et s.), les tri-
bunaux français sont compétents pour ordon-
ner des mesures conservatoires ou d'exécu-
tion. Ainsi, les présidents des tribunaux de
commerce, dans les cas où ils sont auto-

risés à permettre des saisies conservatoires,
peuvent accorder cette permission à l'étran-

ger qui veut faire saisir les effets mobiliers

de son débiteur étranger trouvés en France;
... et cela même dans les causes qui sont hors

de la compétence des tribunaux français, sauf
alors aux parties à faire statuer sur la vali-

dité de la saisie par les juges étrangers.
76. Le tribunal compétent pour con-

naître des contestations entre étrangers est

celui de la résidence du défendeur ou, le cas

échéant, celui qui est désigné par l'une des

dispositions des art. 59 et 420 c. pr. civ. Si,
aucune de ces dispositions n'étant d'ailleurs

applicable, les deux parties n'ont ni l'une ni

l'autre de résidence fixe en France, on admet

la compétence du tribunal de la résidence
momentanée du défendeur, et, en matière
de saisie-arrêt, celle du tribunal du domi-

cile du tiers saisi.

ART. 4. — CONVENTIONS DIPLOMATIQUES DÉ-

ROGEANT AUX RÈGLES DE COMPÉTENCE RELA-

TIVES AUX CONTESTATIONS QUI INTÉRESSENT

LES ÉTRANGERS.

77. Les conventions diplomatiques peuvent
apporter des dérogations aux règles de com-

pétence exposées ci-dessus. Ces dérogations
ne peuvent résulter, en faveur d'un étran-

ger, que d'un traité passé avec la nation
a laquelle il appartient ; des usages, si bien
établis qu'ils soient, ne sauraient y suppléer.

78. Divers traités passés entre la France
et des nations étrangères telles que la Russie,

l'Espagne, diverses républiques de l'Amé-

rique du Sud, accordent aux ressortissants
de ces nations « un libre et facile accès »

auprès des tribunaux français. Cette clause

n'emporte pas dérogation à l'art. 14, en ce

sens qu'elle ne s'oppose pas à ce que les

étrangers appelés à en bénéficier puissent
être cités par un Français devant les tribu-
naux français conformément à cet article.
Mais il en résulte que les nationaux du pays
en faveur duquel elle a été consentie ont
le droit de faire juger par les tribunaux

français les contestations qu'ils pourraient
avoir entre eux.

79. La compétence des tribunaux fran-

çais à l'égard des Suisses, et des tribunaux
suisses à l'égard des Français, est réglée par
un traité du 15 juin 1869 (D. P. 70. 4. 6),
conclu entre la France et la Confédération

helvétique; celle des tribunaux français à

l'égard des Relges, et des tribunaux belges
à l'égard des Français, par une convention
conclue le 8 juill. 1899 (D. P. 1900. 4. 50)
entre la France et la Belgique.

80. En ce qui touche la jouissance des

droits civils, et, par suite, en ce qui touche
la compétence, plusieurs traités accordent
aux nationaux de certains pays « le traite-
ment de la nation la plus favorisée ». Ces

traités produisent les mêmes effets que la

convention franco - suisse du 15 juin 1869.

81. Enfin, diverses conventions diploma-

tiques contiennent des règles relatives à la

compétence, en ce qui concerne notamment
les contestations en matière de succession,
de faillite, de propriété littéraire, de pro-
priété industrielle, de transports interna-

tionaux.

SECT. V. — De l'autorité et de l'exécution
des jugements et des actes étrangers.

ART. 1«. — JUGEMENTS ÉTRANGERS (R. 417
et s.; S. 236 et s.).

82. Les jugements étrangers ne sont pas
susceptibles d'être exécutés en France, tant

qu'ils n'y sont pas déclarés exécutoires. —

Les tribunaux français auxquels on demande
de rendre exécutoires les jugements rendus
en pays étranger doivent examiner si ces

jugements respectent les principes du droit
des gens et du droit public, les règles d'ordre
et de morale reconnues par la législation
française; ils doivent également vérifier si
l'acte présenté comme jugement en a les
caractères, et si les règles de compétence
contenues dans les traités ou dans la légis-
lation du pays ont été observées. — Mais
leur appartient-il d'examiner et de reviser
au fond la décision des juges étrangers? On
l'admet sans difficulté à l'égard des juge-
ments rendus contre des Français ( Civ. r.
14 janv. 1901, D. P. 1901. 1. 252). En ce

qui concerne les décisions rendues contre
des étrangers, la question est diversement
résolue (V. pour la négative : Douai, 17 mars
1900, D. P. 1901. 2. 140). - Il n'y a pas à
distinguer, pour l'application des règles qui
précèdent, entre les jugements rendus en
matière civile et les jugements rendus en
matière commerciale.

83. Les jugements émanés de tribunaux

étrangers, tant qu'ils n'ont pas été déclarés
exécutoires par la juridiction française, non
seulement ne sont pas susceptibles d'être
exécutés en France , mais encore ne peuvent
y avoir les effets de la chose jugée; telle est
du moins la doctrine qui a prévalu. — On
admet toutefois que les jugements non dé-
clarés exécutoires en France font foi jusqu'à
preuve contraire des faits qu'ils constatent,
en dehors de toute condamnation. Cette

règle reçoit, notamment, application en ce

qui concerne les jugements qui ont trait à
l'état ou à la capacité des étrangers (Rouen,
26 janv. 1898, D. P. 98. 2. 251). — En ce

qui concerne les jugements déclaratifs de
faillite rendus en pays étranger, V. infrà,
Faillite, n°s 334 et s.

84. Pour qu'un jugement étranger puisse
être déclaré exécutoire en France, il n'est

pas nécessaire, — telle est du moins la solu-
tion qui semble prévaloir en jurisprudence,
— que ce jugement ne soit susceptible d'au-
cune voie de recours dans le pays où il a été

rendu; il suffit qu'il y soit exécutoire.
85. Les sentences arbitrales rendues à

l'étranger deviennent exécutoires en France
en vertu d'une ordonnance d'exequatur dé-
livrée par un juge français, conformément
à l'art. 1020 c. pr. civ.; il n'est pas néces-
saire qu'elles aient été revêtues de l'ordon-
nance d'exequatur du juge étranger. Elles
ne sont point sujettes à revision au fond,
soit qu'elles aient été rendues contre des

étrangers , soit même , du moins suivant

l'opinion dominante, qu'elles aient été ren-
dues contre des Français. Au reste, on s'ac-
corde généralement pour restreindre cette
solution aux sentences rendues par des ar-
bitres choisis par les parties et ne tenant
leur mission que de celles-ci; on applique
aux sentences arbitrales les mêmes règles
qu'aux jugements rendus à l'étranger lorsque
les arbitres ont procédé en vertu d'une dé-

légation émanée d'un tribunal étranger, ou

en qualité d'arbitres forcés auxquels la loi
du pays reconnaît le caractère de juges.

86. Des conventions diplomatiques peuvent
donner l'autorité de la chose jugée aux juge-
ments étrangers en France, et y permettre
leur exécution, sans revision ; mais il ne
suffirait pas qu'une loi locale ou l'usage

particulier d'un pays autorisât l'exécution
sans revision des jugements français pour

que les jugements de ce pays obtinssent la
même faveur en France.

87. Les principales conventions relatives
à cette matière sont celles qui existent :
1° avec la Suisse (Traité du 18 juill. 1828,

interprété par la convention du 15 juin 1869,
D. P. 70. 4. 6); 2° avec l'Italie (Traité du
24 mars 1860, entre la France et la Sardaigne,
maintenu par la déclaration du 11 sept. 1860);

3° avec le grand-duché de Rade (Traité dn
16 avr. 1846, D. P. 46. 3. 85, étendu â l'Al-
sace-Lorraine par la convention du 11 déc.
1871, D. P. 72. 4. 10); 4° avec la Belgique
(Traité du 8 juill. 1899, art. 11 et s., D. P.
1900. 4. 50).

88. Même dans les cas où, en vertu de
traités, les jugements rendus dans un pays
étranger sont exécutoires en France sans

revision, ils doivent néanmoins, avant d'être
mis à exécution, être revêtus de la formule
exécutoire des tribunaux français. — L'exe-

quatur pourrait, d'ailleurs, être refusé si le

jugement étranger renfermait des disposi-
tions contraires au droit public français ou
aux principes d'ordre public reçus en France,
par exemple à la règle de l'égalité des par-
tages en matière de succession.

89. La demande tendant à l'exécution
d'un jugement rendu par un tribunal étran-

ger, soit en matière civile, soit en matière
commerciale, doit être portée devant un
tribunal civil de première instance; ce tri-
bunal est celui du domicile ou de la rési-
dence de la partie condamnée, ou, si cette

partie n'a ni domicile ni résidence en France,
devant le tribunal de la situation des biens
sur lesquels on veut poursuivre l'exécution.
Il en est ainsi quelle que soit la juridiction
étrangère qui a statué, et alors même que
ce serait une cour souveraine (Alger, 12 janv.
1898, D. P. 98. 2. 399).

90. Les demandes tendant à rendre exécu-
toires en France les décisions judiciaires
intervenues à l'étranger doivent, à peine de
nullité, être introduites par la voie ordi-
naire de l'assignation, et non par simple
requête, et cela quand bien même les juges
français, d'après les termes formels des

traités, n'auraient pas à se préoccuper de
la revision du procès. Il en serait autre-
ment, suivant la plupart des auteurs, s'il

s'agissait d'une matière de nature à être

jugée sur simple requête d'après la loi
française , telle qu'une déclaration de fail-
lite, tout au moins si le jugement étranger
avait été rendu sur requête. — La décision

qui déclare exécutoire un jugement étranger
doit être rendue en audience publique. Elle
constitue un véritable jugement, et est, dès

lors, susceptible de tierce opposition si la

partie contre laquelle elle est intervenue n'y
a été ni appelée ni représentée.

ART. 2. — ACTES ÉTRANGERS (R. 462 et s.;
S. 273 et s.).

91. De même que les jugements, les actes

reçus par des officiers publics étrangers n'ont

point par eux-mêmes force exécutoire en
France (Pr. 546). On en reconnaît toutefois
l'autorité à tous autres égards, notamment
au point de vue de la force probante.

©2. Quant aux actes de juridiction volon-
taire ou gracieuse émanés de juges étran-

gers, ils ne sont pas, comme les actes de

juridiction contentieuse, soumis à la forma-
lité de l'exequatur pour avoir autorité en
France (Orléans, 9 févr. 1900, D. P. 1902. 2.

415); mais l'exécution forcée n'en peut être

poursuivie, s'ils n'ont été rendus exécutoires

par les tribunaux français. Il en est ainsi,
par exemple , de l'ordonnance du président
d'un tribunal étranger qui prononce l'envoi
en possession d'un légataire universel (Comp.
Civ. 1008).

SECT. VI. — Enregistrement et timbre.

§ 1". — Enregistrement.

93. 1° Actes et jugements.
— Les actes

passés à l'étranger, authentiques ou sous

seings privés, ne sont soumis aux formalités

du timbre et de l'enregistrement que le jour
où il en est fait usage en France, soit en

justice, soit dans un acte public (L. 22 frim.

an 7, art. 23, R. v° Enregistrement, t. 21,

p. 26). Ils sont assujettis aux mêmes droits
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que
s'ils avaient été passés en France. Les

droits auxquels ils sont soumis, ne s'ouvrant

qu'à ce moment, doivent être liquidés con-
formément au tarif en vigueur au moment
où ils sont présentés à la formalité (Civ. c.
31 janv. 1876, D. P. 76. 1. 209).

94. Les actes portant mutation de pro-
priété, d'usufruit ou de jouissance de biens
immeubles ou de fonds de commerce situés
en France doivent être enregistrés dans le
délai de six mois s'ils ont été faits en Europe,
d'une année si c'est en Amérique, et de deux
années si c'est en Asie ou en Afrique (L. 22
frim. an 7, art. 22). Ces délais sont, dans
tous les cas, réduits à trois mois à compter
de la mise en possession de l'acquéreur ou
du preneur (L 27 vent, an 9, art. 4, R. v°
Enregistrement, t. 21, p. 36 ; 23 août 1871,
art. 11 et 14, D. P. 71. 4. 54; 28 févr. 1872,
art. 8, S 1", D. P. 72. 4. 12).

95. Les dispositions fiscales se rapportant
aux biens situés à l'étranger diffèrent suivant

Su'il
s'agit de meubles ou d'immeubles. La

détermination de la nature mobilière ou im-
mobilière des biens doit être faite d'après
la loi du pays où ils sont situés (Civ. r. 5 avr.
1887, D. P. 88. 1. 65).

96. Les actes, passés en France ou à
l'étranger, portant transmission entre vifs,
à titre onéreux ou à titre gratuit, de biens
meubles étrangers, corporels ou incorporels,
donnent ouverture aux mêmes droits que si
les biens étaient situés en France (L. 28 avr.
1816, art. 58; 18 mai 1850, art. 7, D. P. 50.
4. 87; 13 mai 1863, art. 11, D. P. 63. 4. 58;
23 août 1871, art. 3 et 4; Ch. réun. r. 17 déc.
1890, D. P. 91. 1. 126). Il en est de même
des actes non translatifs (L. 22 frim. an 7,
art. 23, 68 et 69; 28 avr. 1816, art. 58).

97. Les actes à titre onéreux ou gratuit,
passés en France ou à l'étranger, et transla-
tifs de propriété, d'usufruit ou de jouissance
de biens immobiliers situés à l'étranger,
sont soumis, lors de leur enregistrement en
France, au droit proportionnel de 0 fr. 20
pour cent (L. 28 fevr. 1872, art. 1°, n° 2;
28 avr. 1893, art. 19, D. P. 93. 4. 79). — Ce
droit est liquidé, pour les mutations à titre
onéreux, sur le prix exprimé, en y ajoutant
toutes les charges, en capital, et pour les
mutations à titre gratuit, sur une valeur en
capital déclarée par les parties conformément
à l'art. 16 de la loi du 22 frim. an 7.

98. Les jugements étrangers doivent être
présentés au visa pour timbre et à l'enre-
gistrement avant la demande d'exequatur;
ils sont soumis aux mêmes droits que s'ils
avaient été rendus en France (Instr. admin.
Enreg. n° 1274). — En ce qui concerne le
jugement autorisant l'exécution en France,
si l'exequatur a été accordé purement et

simplement, il ne donne ouverture qu'au
droit fixe; dans le cas contraire, il donne
lieu à la perception des droits ordinaires
sur les dispositions modifiant le jugement
étranger.

99. 2° Mutations par décès. — En prin-
cipe, la loi fiscale n'atteint pas les biens
qui ont une situation réelle ou fictive en
dehors du territoire. L'application de ce

Principe
n'a jamais fait difficulté à l'égard

es immeubles ou des meubles corporels
situés à l'étranger et dépendant d'une suc-
cession ouverte en France; mais des modi-
fications importantes y ont été apportées en
ce qui concerne les meubles incorporels :
les fonds publics, actions et obligations des
villes, établissements publics, compagnies ou
sociétés d'industrie et de finance, créances,
parts d'intérêts et, en général, toutes les
valeurs mobilières étrangères, de quelque
nature qu'elles soient, ont été assujetties
aux droits de mutation par décès en France,
lorsqu'elles dépendent d'une succession régie
par la loi française ou de la succession d'un
étranger domicilié en France, même sans
autorisation du gouvernement (L. 18 mai

1850, art. 7, D. P. 50. 4. 88; 13 mai 1863,
art. 11; 23 août 1871, art. 3 et 4; Req.
23 déc. 1895, D. P. 96. 1. 523).

100. Les immeubles situés en France et
les biens mobiliers français, corporels ou

incorporels, dépendant de la succession d'un

étranger, sont soumis aux droits de mutation

par décès, quel que soit le lieu de l'ouverture
de la succession (Av, Cons. d'Et. 15 nov. 1806;
Instr. admin. Enreg. n° 1458, § 6). Mais
l'impôt de mutation applicable à ces valeurs
ne peut être perçu que conformément aux
droits des parties et, par conséquent, suivant
le degré de parenté et l'ordre de succession
établis par la loi nationale du défunt (Civ. r.
13 juill. 1869, D. P. 70. 1. 130).

101. Pour les délais dans lesquels doivent
être souscrites les déclarations de succes-
sions de personnes décédées hors de France,
V. suprà, Enregistrement, n™ 68, 71.

102. 3° Partages. — Les partages de biens
situés à l'étranger, lorsqu'ils sont soumis à

l'enregistrement en France, sont assujettis
au droit proportionnel de 0 fr. 15 pour cent
(L. 28 févr. 1872, art. 1er, n° 2; 28 avr. 1893,
art. 19). Lorsque la masse partageable com-
prend des biens situés en France et d'autres
situés à l'étranger, le droit proportionnel
doit être perçu sur tous les biens, sans dis-
tinction entre ceux situés en France et ceux
situés à l'étranger (Civ. r. 11 août 1884,
D. P. 85. 1. 169).

§ 2. — Timbre.

103. Les actes passés à l'étranger doivent
être soumis au timbre avant qu'il en soit fait
usage en France, soit en justice, soit dans
un acte public (L. 13 brum. an 7, art 13);
mais, la loi fiscale ne prononçant pas de
pénalité pour contravention à ces prescrip-
tions , aucune amende ne peut être exigée en
sus des droits de timbre dans le cas où un
notaire ou tout autre officier ou fonction-
naire public aurait agi en conséquence d'un
acte passé en pays étranger et non timbré
(Civ. c. 8 mai 1882, D. P. 82. 1. 425).

104. Pour les effets négociables ou non
négociables venant de l'étranger et payables
en France et les effets tirés de l'étranger sur
l'étranger, V. suprà, Effets de commerce,
n° 12.

ÉVASION - RECELÉ

(R. v° Evasion, Bris, Recelé; S. eod. V).

ART. 1er — EVASION.

§ 1er. — Du délit d'évasion en général
(R. 7 et s.; S. 12 et s.).

1. L'évasion de la part des détenus cons-
titue un délit réprimé par l'art. 245 c. pén.
Par le mot détenus, cet article désigne non
seulement tous ceux qui sont renfermés dans
les prisons, soit sous l'accusation ou la pré-
vention d'un crime ou d'un délit, soit par
suite d'une condamnation, mais encore les
individus en état d'arrestation. Il n'est pas
nécessaire que l'évasion se soit produite
dans une prison légalement établie; elle est
punissable même si elle s'est effectuée de la
geôle municipale ou de la chambre de sûreté
d'une caserne de gendarmerie.

2. La peine consiste dans un emprison-
nement de six mois à un an. Cette peine,
contrairement au principe du non-cumul
(V. infrà, Peine), ne se confond pas avec
celle qui pourra être prononcée contre l'agent
à raison de l'infraction pour laquelle il était
détenu (Pén. 245). A plus forte raison, s'il
s'agit de l'évasion d'un condamné, ne se con-
fond-elle pas avec celle qui a été prononcée.
La peine édictée par l'art. 245 ne comporte
pas l'application des peines de la récidive.

3. L'évasion simple ne tombe pas sous le
coup de la loi; elle ne constitue un délit

que si elle a été tentée ou opérée par bris
de prison ou violence. — D y a bris de pri-
son, quand un détenu use de violence pour
démolir ou détruire l'obstacle qui s'oppose
à son évasion (Cr. c. 8 août 1902, D. P. 1902.
5. 326), par exemple quand il enfonce les
portes ou arrache les barreaux des fenêtres,
ou opère une effraction propre à faciliter sa
sortie. Tel est encore le cas où le détenu a
creusé dans la terre, au-dessous de la porte
d'une chambre de sûreté où il était enfermé.,
un trou par lequel il s'est évadé, alors même
qu'il n'existait pas de seuil construit (Cr. c.
8 août 1902, précité). Mais l'escalade ne cons-
titue pas un bris de prison (Cr. c. 28 janv.
1904, D. P. 1904. 1. 477). — On entend par
violences les voies de fait ou menaces exer-
cées sur la personne des préposés à la garde
des détenus (Cr. c. 28 janv. 1904, pré-
cité).

§ 2. — Evasions particulières ( R. 22 et s. ;.
S. 32 et s.).

4. L'évasion des condamnés aux travaux
forcés à perpétuité transportés dans les co-
lonies est punie, par la loi du 30 mai 1854
(D. P. 54. 4. 90), d'une peine différente,
suivant qu'il s'agit d'un transporté en cours
de peine (art. 7 ) ou d'un transporté libéré
(art. 81.

5. L évasion des récidivistes relégués dan»
les colonies fait l'objet de l'art. 14 de la loi
du 27 mai 1885 (D. P. 85. 4. 45). La Cour
de cassation a déterminé la portée de cet
article en décidant, d'une part, que l'ab-
sence non justifiée d'un relégué collectif du
dépôt d'instruction ou de l'établissement de
travail où il a été placé au cours de l'exécu-
tion de la relégation ne rentre pas dans les
cas d'évasion visés par l'art. 14 précité, si
le relégué n'a pas quitté le territoire de la
relégation (Cr. c. 22 oct. 1898, D. P. 98. 1.
31 ) ; et, d'autre part, que le délit de tenta-
tive d'évasion prévu par la première partie
de l'art. 14 ne vise le relégué que durant le
laps de temps qui s'écoule entre le moment
où expire sa peine principale et celui où
commence l'exécution de la relégation (Cr. c.
23 avr. 1898, D. P. 9S. 1. 494).

6. L'évasion des déportés, c'est-à-dire
des condamnés à la peine politique de la
déportation, est prévue par l'art. 17, § 2
et 3, c. pén., et 3 de la loi du 25 mars 1873
(D. P. 73. 4. 49).

S 3. — Fauteurs ou complices de l'évasion
(R.. 27 et s. ; S. 39 et s.).

7. Ceux qui favorisent l'exécution de l'éva-
sion sont toujours punissables, alors même
qu'elle aurait eu lieu sans violence ni bris
de prison et que, par suite, l'évadé n'en-
courrait aucune peine. Le Code pénal, dans
les art. 238 à 240, édicté contre ces per-
sonnes des peines qui varient suivant la
gravité (du crime ou du délit pour lequel
l'évadé était détenu , et suivant que les agents
de l'évasion sont des tiers ou les préposés
à la garde des détenus.

8. Les agents déclarés responsables de
l'évasion sont énumérés à l'art. 237 c. pén.
A leur égard, la loi distingue la négligence
et la connivence; dans ce second cas, la
peine est plus forte. Lorsqu'il y a eu simple
négligence de la part des gardiens, la peine
encourue par eux cesse lorsque les évadés
sont repris ou représentés, pourvu que ce
soit dans les quatre mois de l'évasion, et
qu'ils ne soient pas arrêtés pour d'autres
crimes ou délits commis postérieurement à
leur évasion (Pén. 247).

9. La complicité d'évasion applicable aux
tiers est prévue par les paragraphes 2 des
art. 238 à 240 et les art. 241 a 243 c. pén.
Lorsque les tiers ont corrompu les gardiens(ils sont punis de la même peine que ceux-ci
(Pén. 242).
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ART. 2. — RECELÉ (R. 49 et s.; S. 75 et s.).

10. L'art. 248 c. pén. prévoit et punit le
recèlement de criminels. Il atteint le recel
de tout individu qui, évadé ou non évadé,
a commis un acte qualifié crime, quelle
que soit l'issue de la poursuite criminelle.
Il s'agit ici d'un fait de recel isolé, et ayant
pour objet un ou plusieurs individus égale-
ment isolés et épars condamnés ou seulement
poursuivis (En ce qui concerne ceux qui
fournissent habituellement un logement ou
des lieux de retraite ou de réunion : à des
malfaiteurs, V. supi-à, Complice-complicité,
n°s 34 et s.; ... à une association de mal-
faiteurs , V. suprà, Associations de malfai-
teurs, n° 4).

11. Le recel consiste dans le fait d'avoir
fourni au criminel un logement ou un lieu
de retraite, et même dans tout fait propre
à soustraire d'une façon quelconque un in-

culpé à l'action de la justice. Mais un simple
secours procure au criminel ne tombe pas
sous le coup de l'art. 248.

12. L'application des peines prononcées
par cet article n'est, d'ailleurs, pas subor-
donnée à la condition que la culpabilité de
l'individu objet du recel ait été légalement
reconnue. Il suffit qu'un individu soit pour-
suivi à raison d'un crime emportant peine
afflictive pour que celui qui l'a recelé tombe
sous le coup de l'art. 248 (Cr. r. 17 févr.
1899, D. P. 99. 1. 327). Mais il faut qu'il
ait eu connaissance des faits criminels re-

prochés au recelé. Il est nécessaire aussi

que le receleur ait agi librement, de son

plein gré : s'il avait subi une contrainte ma-
térielle ou morale, la culpabilité disparaî-
trait, mais à la condition que cette con-
trainte fût irrésistible ( Cr. c. 28 déc. 1900,
D. P. 1901. 1. 81).

ART. 3. — COMPÉTENCE ET RECONNAISSANCE
.D'IDENTITÉ (R. 64 et s. ; S. 84 et s.).

13. L'évasion ou la tentive d'évasion doit
être soumise à la même juridiction que le
crime ou le délit principal, à moins qu'elle
n'ait été accompagnée de circonstances ag-
gravantes qui lui donneraient un caractère

criminel, alors que l'infraction principale
ne constituait qu'un délit (V. suprà, Com-

pétence criminelle, n° 24).
14. Il y a lieu, en cas de contestation de

son identité par l'évadé, de procéder à la
reconnaissance de cette identité (Instr. 518).
Les jugements de reconnaissance d'identité
à l'égard des évadés sont rendus, en ma-
tière criminelle, par la cour d'assises sans
assistance des jurés, mais publiquement
(Instr. 519).

15. L'évasion des transportés (V. suprà,
n" 4) est jugée par un tribunal maritime

spécial (Décr. 4 oct. 1888); celle des relé-

gués (V. suprà, n° 5), par le tribunal cor-
rectionnel du lieu de leur arrestation ou

par celui du lieu de la relégation (L. 27 mai

1885, art. 4).

EXCEPTIONS

ET FINS OE NON-RECEVOIR

(R. v° Exceptions et fins de non-recevoir;
S. eod. v).

1. Dans un sens large, le mot exception
désigne tous les moyen» opposés par une par-
tie à une demande judiciaire, que ces moyens
aient trait à la forme ou au fond (Civ. 1208,
1212, 1360, 1361 et 1367). Dans un sens plus

restreint, qui est celui qu'a consacré le Code
de procédure civile (art. 169, 173 et 186),
il désigne les moyens de procédure qui
entravent l'exercice de l'action.

2. La fin de non-recevoir est un
moyen

tendant à faire écarter la demande, en s at-

taquant au droit même de l'intenter, sans j
pour cela discuter le fondement de la pré- I

tention du demandeur (V. infrà, n°s88 et s.).
Tels sont; par exemple, les moyens tirés de
la chose jugée, du défaut de qualité, d'inté-
rêt, de capacité, ou de la prescription.

3. Les règles exposées dans les sections
1 et 2 ci-après sont celles qui régissent les
matières civiles. Elles sont d'ailleurs égale-
ment applicables en matière administrative.
— Pour les matières criminelles, V. infrà,
n°s 90 et s.

SECT. Ire. — Des exceptions.

4. Le Code de procédure traite des exceptions
dans le titre 9 du livre 2 de sa seconde par-
tie (art. 166 à 192). Il en distingue cinq es-
pèces : 1° la caution judicatum solvi; 2° les
renvois ; 3° les exceptions de nullité ; 4° les

exceptions dilatoires; 5° l'exception de com-
munication de pièces.

ART. l8r. — DE LA CAUTION JUDICATUM SOLVI

(R. 25 et s.; S. 4 et s.).

5. La caution judicatum solvi est une
caution fourme par l'étranger demandeur à
un Français défendeur et destinée à garantir
à celui-ci le payement des frais qu'il sera

obligé d'avancer pour sa défense et les dom-

mages-intérêts auxquels il pourra avoir droit

par suite de l'instance.
6. Tout Français peut l'exiger. Elle n'est

pas due à l'étranger, excepté à celui qui,
admis à domicile, jouit des mêmes droits
civils que le Français (Civ. 13 ; Bordeaux,
27 juill. 1893, D. P. 93. 2. 583).

7. La caution est due par l'étranger de-

mandeur, et elle peut être exigée de lui

lorsqu'il interjette appel du jugement qui a

rejeté sa demande (Paris, 23 janv. 1891, D.
P. 92. 2. 327). Tout étranger, au moment de
la demande, doit la caution, alors même

qu'il réside en France depuis de longues
années et alors même qu'il a obtenu l'as-
sistance judiciaire. Elle est due par l'étranger
qui se borne à demander en France l'exe-

quatur d'un jugement rendu à son profit

Îar
un tribunal étranger (Chambéry, 26 févr.

894, D. P. 96. 2. 150). — L'étranger, ces-
sionnaire d'un Français, doit la caution.
Au contraire, le Français, cessionnaire d'un

étranger, ne la doit pas.
8. Sont dispensés de fournir la caution :

1° l'étranger admis à domicile (Civ. 13);
— 2° l'étranger qui peut invoquer un traité

diplomatique l'en dispensant (Civ. 11; Alger,
1" avr. 1897, D. P. 98. 2. 94). La dispense
doit être formellement énoncée dans le traité.
Elle se trouve contenue, notamment : 1° dans
le traité franco-sarde du 24 mars 1760,
étendu à toute l'Italie en 1860; 2° dans le
traité franco-suisse du 15 juin 1869, art. 13

(D. P. 70. 4. 6); 3° dans le traité franco-
serbe du 18 janv. 1883; 4° dans la conven-
tion de la Haye du 14 nov. 1890 ( art. 11 ),
à laquelle ont adhéré la plupart des Etats

européens. Un certain nombre de traités ne

dispensent de la caution que les indigents
qui ont obtenu l'assistance judiciaire. Par

exception, la disposition d'un traité par

laquelle la France admet les sujets de l'Etat
contractant au « libre et facile accès auprès
des tribunaux français » affranchit les sujets
de cet Etat de l'obligation de fournir la cau-
tion judicatum solvi ; — 3° la caution n'est

pas exigée de l'étranger qui possède en France
des immeubles suffisants pour assurer le

payement des frais et des dommages-intérêts
du procès (Civ. 16). Un établissement indus-
triel ou commercial, si important qu'il soit,
ne dispense pas l'étranger de fournir la cau-
tion. La nue-propriété d'un immeuble peut
suffire à dispenser de la caution; mais, sui-

vant l'opinion générale, il en est autrement
de l'usufruit. D'ailleurs, l'étranger dispensé
de la caution à raison de la possession d'im-
meubles suffisants n'est pas tenu de consti-

tuer hypothèque sur ces biens. Si les im-

I meubles, suffisants au début du procès,
deviennent insuffisants, le défendeur ne peut
demander la caution.

9. La caution n'est exigée que de l'étran-

ger demandeur principal ou intervenant. Le
demandeur principal est celui qui introduit
l'instance ; ainsi, l'étranger défendeur qui
appelle garant ou qui forme une demande
reconventionnelle servant de défense à l'ac-
tion principale, n'est pas demandeur prin-
cipal et ne doit pas la caution. — L'étran-

ger originairement défendeur qui interjette
appel (Nancy, 3 déc. 1895, D. P. 98. 2. 264)
ou se pourvoit en cassation, ne doit pas la
caution. Il en est de même de celui qui,
condamné par défaut, forme opposition.
Quant à celui qui, demandeur en première
instance, est intimé en appel, la question a
été diversement résolue. — L'étranger qui
poursuit en France l'exécution d'un titre par
voie de saisie, ne doit pas la caution judi-
catum solvi. Il la doit, au contraire, lors-

qu'il demande l'exequatur d'un jugement
étranger rendu à son profit. — Le deman-
deur intervenant, assujetti à fournir la cau-
tion , est celui qui forme une demande au
cours d'une instance contre l'une ou l'autre
des parties en cause ou toutes les deux. Celui

qui intervient seulement pour soutenir le
défendeur n'est pas demandeur intervenant
et ne doit pas la caution.

10. La caution est due en toute matière,
civile, administrative, criminelle ou correc-
tionnelle. Elle est due même en matière
commerciale, depuis la loi du 5 mars 1895

(D. P. 95. 4. 36). Peu importe la juridiction
saisie : la caution est due même en justice
de paix, même en référé.

11. L'exception de la caution judicatum
solvi doit rationnellement être proposée
avant toutes autres exceptions; néanmoins,
elle peut être valablement invoquée après
les exceptions de renvoi ou de nullité. Mais
elle ne peut plus l'être après toute autre

exception ou après la défense au fond. Ainsi,
le défendeur qui demande un délai pour
plaider au fond renonce par là même au

'

droit de demander la caution judicatum
solvi. — Elle peut être demandée pour la

première fois en appel; mais elle ne garantit
alors que les frais et dommages - intérêts
résultant de l'appel. — La caution ne peut
pas être imposée d'office par le juge; il faut

qu'elle soit demandée par le défendeur.
12. La caution doit garantir le payement

des frais et dommages-intérêts résultant du

procès. — Le tribunal fixe la somme à cau-
tionner, ainsi que le délai dans lequel devra
être fournie la caution. Celle-ci est reçue
conformément aux art. 518 et s. c. pr. civ.
Elle doit répondre aux conditions prévues

par les art. 2018 et 2019 c. civ. — Au lieu de
fournir un fidéjusseur, le demandeur peut
consigner la somme fixée à la Caisse des dé-

pôts et consignations. Il peut enfin, s'il ne
trouve pas de caution, être admis à donner,
à sa place, un gage ou nantissement suffi-
sant (Civ. 2041).

ART. 2. — DES RENVOIS.

13. Le renvoi devant un autre tribunal

peut être demandé soit pour incompétence,
soit pour litispendance, soit pour connexité.

SI". — Renvoi pour incompétence (R. 109 et s..
S. 43 et s.).

14. Les règles concernant le renvoi pour
incompétenre" diffèrent suivant qu'il s'agit
de l'incompétence simplement relative (ra-
tione personx ou loci), ou de l'incompéteuc.-
absolue (ratione materix). —- Sur ces deu.-;
sortes d'incompétence, V. suprà, Compc-
lence, n° 3.

15. Le renvoi pour incompétence relative
ne peut être réclamé que par le défendeur.
Au contraire, l'incompétence absolue peut
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être proposée par toute partie intéressée, le

défendeur, le demandeur ou même le mi-
nistère public. Et si le déclinatoire n'est pas
soulevé, le tribunal doit se dessaisir d'of-
fice.

16. Aux termes de l'art. 169 c. pr. civ.,

l'exception fondée sur l'incompétence rela-
tive doit être invoquée préalablement à
toutes autres exceptions. Cependant, le dé-
fendeur peut, sans encourir la déchéance,
invoquer, avant l'exception d'incompétence,
l'exception de la caution judicatum solvi,

l'exception pour faire inventaire et délibé-

rer; il en est autrement de l'exception de
communication des pièces, sauf le cas où
elle aurait pour but de faire connaître la na-
ture de la demande (Req. 30 nov. 1897, D.
P. 98. 1. 157). — Des réserves de pure forme,
conçues en termes généraux, ne suffiraient

pas pour conserver au défendeur, qui fait
sommation de communiquer des pièces, le
droit de contester la compétence du tribunal

(Bordeaux, 31 oct. 1900, D. P. 1903. 2. 106).
La Cour de cassation a même jugé que la
demande en garantie formée par le défen-
deur, avant toute proposition de déclinatoire,
ne fait pas obstacle au renvoi (Civ. c. 21 avr.

1884, D. P. 85. 1. 103).
17. Le renvoi doit également être proposé

avant toute défense au fond. S'en rapporter
à la justice, c'est conclure au fond et renon-
cer à l'exception. Mais des conclusions à
toutes fins ne couvrent pas l'incompétence.
— L'incompétence peut être invoquée sur

l'opposition contre un jugement rendu par
défaut contre avoué ou contre partie. Mais il
faut que l'opposant ait soin de proposer le
déclinatoire dans sa requête en opposition
(en matière civile) ou dans son exploit (en
matière commerciale).

18. La comparution pure et simple devant
le juge de paix en conciliation ne fait pas
obstacle au déclinatoire. — Des offres réelles,
même s'appliquant aux frais exposés par le

demandeur, ne semblent pas davantage de
nature à compromettre le droit du défendeur
de proposer l'incompétence. — La constitu-
tion d'avoué n'emporte évidemment pas re-
nonciation au moyen d'incompétence. Il en
est de même des actes de poursuite d'au-

dience, de demande de remise.
19. Le déclinatoire ne peut pas être pro-

posé pour la première fois en appel. Ainsi,
en concluant au fond devant les juges du

premier degré, le défendeur se rend non
recevable à décliner en appel la compétence
ratione loci du tribunal saisi du litige (Req.
16 nov. 1903, D. P. 1904. 1. 108). - Si le
déclinatoire a été proposé en première ins-
tance et rejeté, et qu'on ait plaidé au fond,
même sous réserve d'appel du jugement
rendu sur la compétence, il ne peut plus
être proposé en appel. — Cependant, en ma-
tière commerciale, le tribunal pouvant pro-
noncer par un seul et même jugement sur
la compétence et sur le fond ( V. infrà, n° 41),
le défendeur qui a conclu à l'incompétence,
et subsidiairement sur le fond, peut soule-
ver à nouveau le déclinatoire en appel.

20. Il va de soi que l'exception d'incom-
pétence relative ne peut être proposée pour
ta première fois devant la Cour de cassa-
tion.

21. L'incompétence absolue peut être
proposée par toute partie au procès, même
par le demandeur (Pau, 23 févr. 1903, D.
P. 1903. 2. 33), ou par le ministère public,
en tout état de cause. Le juge peut égale-
ment se dessaisir d'office (Pau, 23 févr. 1903,
précité). — Le déclinatoire peut être pro-
posé pour la première fois en appel (même
arrêt) et même devant la Cour de cassation
(Civ. c. 21 janv. 1902, D. P. 1903. 1. 176), à
la condition toutefois qu'il soit fondé sur
des faits qui ont été débattus devant les juges
du fond. — Ni l'acquiescement donné à la
décision des premiers juges, ni l'exécution

volontaire de leur sentence ne couvrent
l'exception d'incompétence absolue; cette

exception n'est éteinte que dans le cas où la

question de compétence a été tranchée par
une décision passée en force de chose jugée.

§2. —Renvoi pour litispendance (R. 169 ets.;
S. 73 et s.).

22. Pour qu'il y ait litispendance, il faut
que deux demandes identiques soient pen-
dantes entre les mêmes parties devant deux
tribunaux. Une demande existe, et permet de
solliciter le renvoi, dès que l'exploit d'ajour-
nement a été signifié; mais il ne suffirait
pas d'une citation en conciliation.

23. Les deux demandes doivent avoir le
même objet et être fondées sur la même
cause. — Il faut que les parties soient
juridiquement les mêmes et agissent en la
même qualité dans les deux instances. Les
parties sont juridiquement les mêmes, alors

qu'elles figurent en nom dans une instance
et sont légalement représentées dans l'autre.

24. Les deux instances doivent être enga-
gées devant des tribunaux différents. Il n'y
a pas litispendance lorsque les deux instances
sont engagées devant deux chambres d'un
même tribunal; il appartiendrait au prési-
dent, en vertu de son pouvoir discrétion-
naire, de régler la difficulté en renvoyant
la dernière affaire devant la chambre déjà
saisie de la première (Décr. 30 mars 1808,
art. 63). Cette chambre peut, d'ailleurs,
prononcer, même d'office, la jonction des
deux causes à raison de leur connexité
(Bordeaux, 2 janv. 1896, D. P. 98. 2. 78).— On ne peut pas proposer devant un tri-
bunal français l'exception de litispendance
à raison d'une instance engagée devant un
tribunal étranger.

25. La jurisprudence n'est pas définitive-
ment fixée sur le point de savoir quand
l'exception de litispendance doit être pro-
posée. Il semble qu'on doive l'assimiler à
l'exception d'incompétence relative ( V. su-
prà, n° 15). Ainsi, d'après un arrêt, elle
n'est plus recevable après les conclusions au
fond (Alger, 6 déc. 1893, D. P. 94. 2. 518).— De même, l'exception de litispendance
ne peut être proposée pour la première fois
en appel (même arrêt), ou devant la Cour
de cassation (Req. 3 déc. 1901, D. P. 1902.
1. 121). Elle ne peut pas être proposée par
le demandeur, qui doit procéder par voie de
désistement, ni suppléée d'office par le
juge.

26. C'est devant le tribunal saisi en der-
nier lieu que le déclinatoire doit être pro-
posé. Le tribunal premier saisi ne doit donc
pas se dessaisir au profit du tribunal saisi
ultérieurement (Paris, 15 nov. 1900, D.
P. 1901. 2. 124). La date des exploits intro-
ductifs d'instance détermine quel est le tri-
bunal premier saisi.

27. La question de savoir si le renvoi est
obligatoire pour le juge a été diversement
résolue. La Cour de cassation parait admettre
que le tribunal devant lequel est proposée
l'exception de litispendance à fin de renvoi
de l'affaire à un autre tribunal, comme tri-
bunal premier saisi, n'est tenu de se des-
saisir qu'autant que la compétence de cet
autre tribunal n'est pas contestée; qu'en cas
de contestation, il a le droit, s'il se déclare
seul compétent, à l'exclusion du tribunal
premier saisi, de refuser le renvoi.

28. D'après la jurisprudence de la Cour
de cassation, le renvoi ne peut être pro-
noncé lorsque les deux causes ne sont pas
au même degré de juridiction ( V., en sens
contraire, Besançon, 26 oct. 1894, D. P. 95.
2. 164).

§ 3. — Renvoi pour connexité ( R. 195 et s. ;
S. 97 et s.).

29. La connexité n'est pas définie par la
loi : il appartient aux tribunaux d'apprécier :

les circonstances diverses qui, dans chaque
espèce, peuvent contribuer a l'établir (Civ. c.
14 janv. 1890, D. P. 91. 1. 433); mais ils ne
doivent pas perdre de vue que, si le renvoi

pour connexité présente des avantages en
évitant des lenteurs et des contradictions, il
a aussi le danger de soustraire les justi-
ciables à leur juridiction naturelle. D'une
façon générale, on peut dire qu'il y a con-
nexité toutes les fois que deux tribunaux
sont saisis de demandes ayant entre elles un
rapport si intime, une liaison si étroite, que
le jugement de l'une doit exercer sur le juge-
ment de l'autre une influence plus ou moins
décisive (Nancy, 5 juin 1869, D. P. 72. 2.

115). Jugé, notamment, que deux instances
qui poursuivent le même but, savoir le
maintien du privilège du vendeur au préju-
dice d'un créancier hypothécaire, sont con-
nexes et, dès lors, doivent être jointes, pour
qu'il y soit statue par une seule et même
décision Civ. r. 21 mai 1901, D. P. 1901.
1. 322).

30. La connexité diffère de la litispen-
dance : 1° en ce que la litispendance sup-
pose une seule et même contestation , alors
qu'il suffit, pour qu'il y ait lieu au renvoi
pour cause de connexité, que les deux ins-
tances , bien que relatives a un objet diffé-
rent , aient entre elles une corrélation très
étroite; — 2° en ce que la litispendance sup-
pose que les parties sont les mêmes dans les
deux instances, tandis que cette condition
n'est pas exigée pour qu'il y ait connexité.
Mais il faut au moins qu'une des parties
soit engagée dans les deux instances ; —
3° en ce qu'il n'est pas nécessaire pour la
connexité que les deux instances soient pen-
dantes devant deux tribunaux différents. Un
tribunal saisi de deux demandes connexes
peut en ordonner la jonction (V. suprà,
n° 24).

31. La connexité n'autorise aucune déro-
gation à la compétence absolue des tribu-
naux. Ainsi, un tribunal civil ne peut con-
naître d'une affaire criminelle connexe à
celle dont il est saisi, ni un tribunal de
commerce d'une affaire civile; une affaire
commerciale peut, au contraire, être ren-
voyée au tribunal civil.

32. Pour qu'il y ait lieu à renvoi pour
cause de connexité, il faut aussi que les
deux causes soient pendantes au même degré
de juridiction. Ainsi, il ne peut y avoir ren-
voi pour cause de connexité, lorsque l'une
des causes est en premier degré de juridic-
tion , l'autre en degré d'appel ( Civ. r.
27 janv. 1904, D. P. 1904. 1. 521).

33. Le renvoi peut être demandé par le
demandeur comme par le défendeur. Il ne
peut être ordonné d'office par le juge. Mais
la jonction de deux causes connexes pen-
dantes devant le même tribunal peut être
ordonnée d'office.

34. Le renvoi pour cause de connexité
doit être proposé in limine Mis, c'est-
à-dire au début de l'instance, comme
l'exception de litispendance ou celle d'in-
compétence relative. Il ne peut donc être
demandé pour la première fois en appel par
l'appelant qui, en première instance, a été
condamné sur le fond (Civ. c. 28 juill. 1897,
D. P. 98. 1. 133).

35. La connexité étant reconnue par le
juge, le renvoi n'est que facultatif. Le juge
ne l'ordonnera pas lorsque l'intérêt delà
justice et aussi l'intérêt bien entendu des
parties lui paraîtront s'y opposer.

36. Le renvoi, lorsqu'il est ordonné, a
lieu devant le tribunal le premier saisi ;
l'autre tribunal est dessaisi.

§4. — Procédure et jugement des excep-
tions de renvoi. (R. 219 et s. ; S. 107 et s.).

37. L'exception de renvoi est proposée,en matière sommaire, par un simple acte;en matière criminelle, par une requête.
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Toute demande en renvoi est jugée som-

mairement, c'est-à-dire, d'après l'interpré-
tation qui a prévalu, comme matière som-

maire. Les déclinatoires sur incompé-
tence sont communicables au ministère pu-
blic(Pr. 83-3°).

38. La demande en renvoi ne peut être

Réservée ni jointe au principal (Pr. 172).
Ainsi, le tribunal doit y statuer d'abord et

par un jugement distinct avant de statuer

sur le fond, et ce, à peine de nullité (Gre-
noble, 27 mars 1895, D. P. 96. 2. 329). —

Mais les parties peuvent renoncer à l'appli-
cation de cette règle, notamment en con-

cluant subsidiairement au fond. Le tribunal

peut statuer alors sur les moyens d'incom-

pétence et sur le fond par un même juge-
ment (Req. 11 mars 1903, D. P. 1903. 1.

486).
39. La jurisprudence n'est pas fixée sur

la question de savoir si le tribunal, après
avoir statué sur l'exception de renvoi par
un premier jugement, peut d'office con-

traindre le défendeur à plaider au fond, et,
au cas où celui-ci n'y consentirait pas,
rendre contre lui un jugement par défaut.

Cependant la solution négative paraît pré-
valoir. En tout cas, si le défendeur, contes-

tant uniquement la compétence, n'avait pas
été mis en demeure de conclure au fond,
le jugement qui statuerait à la fois sur la

compétence et sur le fond serait nul.

40. La règle qui interdit aux tribunaux

civils de prononcer sur le déclinatoire et

sur le fond par deux jugements séparés n'est

pas applicable en appel. Il en est ainsi en

matière disciplinaire comme en toute autre

matière (Caen, 4 déc. 1901, D. P. 1903. 2.

529). — De même, en matière commer-

ciale, le même jugement peut, en rejetant
le'déclinatoire, statuer sur le fond, mais

par deux dispositions distinctes : l'une sur

la compétence,
l'autre sur le fond (Pr. 425).

41. Il n'est, d'ailleurs, pas permis aux

juges de rendre aucune décision sur le fond

avant d'avoir tranché la question
de compé-

tence. Cette règle s'applique à toutes les

juridictions, notamment aux tribunaux de

commerce. Ainsi est nul le jugement d'un

tribunal de commerce qui, alors qu'un dé-

clinatoire est proposé, ordonne un interlo-

cutoire, qui préjuge le fond, avant de statuer

sur la compétence.
42. Quanta l'appel des jugements statuant

sur la compétence. V. suprà, Appel en

matière civile et commerciale, n° 26.

ART. 3. — DE L'EXCEPTION DE NULLITÉ DES

EXPLOITS OU ACTES DE PROCÉDURE (R. 245

et s.; S. 118 et s.).

43. Toute nullité d'exploit ou d'acte de

frocédure
est couverte, aux termes de l'art.

73 c. pr. civ., si elle n'est proposée avant

toute exception autre que celle d'incompé-
tence.

44. La règle s'applique à tous les actes
de

procédure (préliminaire de conciliation,

exploits d'ajournement ou d'appel, actes

d'avoué à avoue, requêtes présentées au

juge, actes extrajudiciaires, sommation de

payer ou délaisser prescrite par l'art. 2169
c civ. (Civ. c. 7 mars 1893, D. P. 93. 1.

156), enquêtes et contre-enquêtes, exper-
tises, comparution des parties, descente sur

'les lieux, signification des qualités, juge-
ments , ordonnances sur requête ( Nancy,
16 mai 1896, D. P. 96. 2. 411), significa-
tion des jugements, actes d'exécution, ordre
et distribution par contribution, arbitrage,
etc.).

_ 45. L'art. 173 s'applique à toutes les nul-
lités de forme dont les actes de la procé-
dure peuvent être entachés, notamment
à celle résultant du défaut de remise d'un

exploit sous pli fermé et cacheté ( Pr. 68,
modifié par la loi du 15 févr. 1899; Pau,
14 mai 1900, D. P. 1901. 2. 217). Il ne s'ap-
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plique pas aux nullités de fond dont ces
actes seraient entachés; ces nullités peuvent
être proposées en tout état de cause. Il en
est ainsi, par exemple, dans le cas d'une

assignation à la requête d'un incapable, d'un
acte d'appel tardif, etc. A plus forte raison
n'est-il pas applicable à la nullité de fond
ou de forme des titres probatoires, ou des
actes juridiques invoqués à i'appui des pré-
tentions des parties : les moyens tirés de
cette nullité constituent des fins de non-
recevoir qui ne peuvent être couvertes

(Rennes, 28 mars 1901, D. P. 1901. 2. 436J.
— Enfin, il ne peut concerner les actes de

procédure intervenus au cours de l'instance,
après la défense au fond : la nullité de ces
actes ne peut être couverte par cette dé-
fense ; elle ne le sera que par un acte sub-

séquent.
46. L'exception de nullité peut être op-

posée à toute personne, même aux mineurs,
aux communes, etc. Le défendeur est, comme
le demandeur, soumis à l'art. 173, pour les
actes qu'il signifie.

47. La nullité ne peut être relevée que
par l'adversaire de celui qui a signifié l'acte
vicié dans sa forme, et non par l'auteur
même de cet acte : celui-ci peut seulement
se désister de l'acte nul et en signifier un

autre. — Il n'appartient pas au tribunal de
la prononcer d'office.

48. L'exception de nullité des exploits
introductifs d'instance, de réassignation et

d'appel n'est pas couverte par l'exception
d'incompétence, même ratione materise, ni

par l'exception de la caution judicatum solvi.
Elle est, au contraire, couverte par l'excep-
tion de litispendance ou de connexité et par
tout autre exception, telles que les excep-
tions de garantie, de délai pour faire inven-
taire et délibérer, de communication de

pièces (Limoges, 23 mai 1898, D. P. 1901.
2. 318 ). Toutefois, cette dernière exception
ne couvre pas l'exception dé nullité lorsqu'elle
a pour objet de vérifier si l'exploit contient

quelque nullité; mais il est prudent que la

demande de communication contienne des
réserves expresses.

49. L'exception de nullité est également
couverte par toute défense au fond. Il en

est ainsi, notamment, de la nullité d'un

exploit d'appel ; cette nullité doit être pro-
posée avant tout débat au fond devant la

cour (Limoges, 23 mai 1898, D. P. 1901. 2.

318). — La règle souffre exception lorsque
la défense n'a été présentée que subsidiaire-
ment à l'exception de nullité, ou qu'elle
a été accompagnée de réserves spécifiant le

vice qu'on reproche à l'exploit : des ré-

serves exprimées en termes généraux se-

raient inefficaces. Jugé, toutefois, que la

nullité d'un exploit d'appel (pour défaut de

remise sous pli fermé et cacheté) est ré-

putée avoir été proposée régulièrement et

avant toute défense au fond lorsque l'in-

timé, au début de l'instance devant la cour

d'appel, a déposé des conclusions tendant

à faire « déclarer l'appel nul, non recevable,
en tout cas mal fondé » (Pau, 14 mai 1900,
D. P. 1901. 2. 217).

50. La constitution d'avoué par le défen-

deur n'est pas un acte de défense au fond

et ne concerne pas, dès lors, la nullité de

l'exploit introductif d'instance. Cependant,
si la nullité résulte de l'absence de constitu-

tion d'avoué (le demandeur s'étant borné à

élire domicile chez un avoué, sans qu'il

y ait constitution expresse), la nullité est cou-

verte par la signification d'une constitution

faite par le défendeur chez cet avoué. Telle

est, du moins, la jurisprudence la plus ré-

cente. Pour sauvegarder ses droits, le dé-

fendeur peut alors soit assigner directement

le demandeur en nullité de l'exploit, soit

faire défaut et former ensuite opposition au

jugement de défaut, en se fondant sur la

nullité de l'exploit, soit enfin signifier la

constitution de son avoué, sans reconnaître
la qualité d'avoué constitué à celui chez

lequel l'élection de domicile a été faite, en
se réservant expressément d'opposer le moyen
de nullité.

51. La comparution du défendeur ou de
son mandataire en justice de paix ou devant
le tribunal de commerce ne couvre pas da-

vantage la nullité de l'exploit. Il en est de
même de l'assignation en constitution de
nouvel avoué ou en reprise d'instance. —

De simples actes d'instruction ne sont pas
suffisants pour couvrir la nullité de l'exploit
introductif d'instance, à la condition, bien

entendu, de ne pas contenir de conclusions.
Ainsi en est-il de l'avenir pour plaider, de
la demande de remise de cause, du place-
ment de la cause au rôle, etc. Il en est
autrement de la sommation de communi-

quer des pièces (V. suprà, n° 48).
52. L'exception de nullité peut être pro-

posée par acte d'avoué à avoué, ou même à
l'audience. Les nullités peuvent être jointes
au fond, pour être statue sur le tout par un
seul et même jugement. — Le jugement sur

l'exception est susceptible d'appel, comme
le serait le jugement sur le fond. La nullité
est couverte, si l'on a négligé d'interjeter
appel du jugement qui a rejeté l'exception.

ART. 4. — EXCEPTIONS DILATOIRES.

53. Le Code de procédure prévoit deux

exceptions dilatoires tirées : 1° l'une du
délai pour faire inventaire et délibérer ;
2° l'autre du délai pour appeler garant.
L'une et l'autre reposent sur des principes
de droit civil qui sont exposés ailleurs (V.
suprà, Communauté entre époux, n° 172,
et infrà, Succession, Vente). On ne s'oc-

cupe ici que des règles de procédure. — On

peut, en outre, reconnaître le caractère

d'exceptions dilatoires : 1° à l'exception don-
née par l'art. 1225 c. civ. au codébiteur
d'une dette indivisible pour faire mettre ses
codébiteurs en cause ; 2° à celle tirée de
l'art. 27 c. pr. civ. au profit du défendeur
à l'action pétitoire, qui excipe du non-paye-
ment des condamnations prononcées au pos-
sessoire contre son adversaire. — La demande
en remise de cause n'est pas une exception
dilatoire. Il en est de même de la demande
de sursis.

54. Les exceptions dilatoires doivent être

proposées conjointement par un seul et
même acte (Pr. 186). Toutefois l'héritier,
la veuve, la femme divorcée ou séparée

peuvent opposer les autres exceptions dila-

toires, notamment l'exception de garantie,
après l'échéance des délais pour faire inven-

taire et délibérer. — Les exceptions dila-
toires doivent être opposées avant toutes

défenses au fond ( Pr. 186; Req. 13 nov.

1894, D. P. 95. 1. 35), et aussi avant les

autres exceptions dont il a été parlé ci-dessus,
n°* 4 et s., 13 et s., 43 et s.

55. Les exceptions dilatoires sont propo-
sées et jugées comme les exceptions de nul-

lité. Comme celles-ci, elles peuvent être

jointes au fond.

g 1er. — De l'exception tirée du délai pour

faire inventaire et délibérer (R. 362 et s.;
S. 152).

56. L'héritier d'une part, la veuve, la

femme divorcée ou séparée de biens, assi-

gnée comme commune d'autre part, ont trois

mois, du jour de l'ouverture de la succes-

sion ou de la dissolution de la communauté

pour faire inventaire, et quarante jours pour
délibérer (Pr. 174, § 1"). Si l'héritier ou la

femme commune ont pris parti avant l'expi-
ration du délai, ils cessent de pouvoir invo-

quer l'exception.
57. L'exception doit être proposée par

l'héritier ou la femme; elle ne peut ètre

suppléée d'office par le tribunal.

74
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j 2. — De l'exception tirée du délai pour
mettre le garant en cause (R. 377 et s.;
S. 154 et s.).

58. La garantie est tantôt formelle, tan-
tôt simple. La garantie formelle est celle

que tout détenteur ou acquéreur de droit
réel sur un immeuble exerce contre son

cédant, en cas d'éviction ou de trouble
dans la jouissance du droit concédé. La ga-
rantie simple est celle qui est due à raison
d'une obligation personnelle. — Formelle
ou simple, la garantie peut être principale
ou incidente. La garantie incidente est la

seule qui donne lieu à l'exception dont traite

le Code de procédure.
59. En cas de garantie incidente, il y a

un demandeur et un défendeur originaires.
Le défendeur est demandeur en garantie. Le

garant est défendeur en garantie; il peut,
a son tour, être demandeur en sous-ga-
rantie contre un tiers, qui est défendeur
en sous-garantie. D'ailleurs, il peut arriver
aussi que le demandeur originaire soit lui-
même demandeur en garantie.

60. 1° De la demande en garantie par
rapport au garant. — Le tribunal saisi de la
demande originaire est compétent pour sta-
tuer sur la demande en garantie, alors même

qu'il n'est pas compétent ratione personse par
rapport au garant. L'appelé en garantie est
donc tenu de procéder devant le tribunal où
la demande originaire est pendante (Req.
4 juill. 1889, D. P. 90. 1. 376).

61. La disposition de l'art. 181 c. pr. civ.

comporte, d ailleurs, trois exceptions. L'ap-
pel en garantie n'est pas admis : 1° lorsqu'il
fait naître un débat qui, ratione materise,
Bort de la compétence du tribunal saisi de
la demande originaire. Ainsi, un entrepre-
neur de travaux publics, justiciable des tri-
bunaux administratifs, ne peut être appelé
en garantie, devant un tribunal civil ( Douai,
22 janv. 1901, D- P. 1903. 2. 284); ... ni un
commerçant devant la justice de paix, ni un
non commerçant devant un tribunal de com-
merce pouai, 18 déc. 1893, D. P. 94. 2. 176).
A l'inverse, un commerçant pourrait être

appelé en garantie devant un tribunal civil ;
en tout cas, l'incompétence purement rela-
tive de ce dernier tribunal serait couverte
si le garant ne la proposait in limine litis;
— 2° ... lorsque l'action récursoire ne se rat-
tache pas d'une manière intime et néces-
saire à la demande principale. Ainsi, l'auteur

responsable d'un accident ne peut, en prin-
cipe du moins, appeler en garantie, devant
le tribunal saisi de l'action en responsa-
bilité, la compagnie d'assurances qui l'a
assuré contre les accidents, l'action dérivant
du contrat d'assurance n'ayant pas le carac-
tère d'une demande en garantie de l'indem-
nité dont l'assuré peut être tenu envers les
victimes des accidents, mais constituant une
action directe et indépendante soumise aux

règles de compétence qui lui sont propres
(Dijon, 12 juin 1890, D. P. 91. 2. 132; Civ.
c. 22 déc. 1897, D. P. 99. 1. 136); — 3° ...

lorsqu'il paraît par écrit ou par l'évidence
du fait que la demande originaire n'a été
formée que pour traduire les garants hors
de leur tribunal (Pr. 181). Les tribunaux
ont à cet égard un pouvoir souverain d'ap-
préciation.

62. Suivant un arrêt, la règle édictée par
l'art. 181 n'est pas d'ordre public, et les
parties peuvent y déroger par des conven-
tions expresses ; ainsi, est valable la clause
d'un contrat qui attribue juridiction à un
tribunal déterminé, pour connaître de toutes
les contestations auxquelles son exécution
pourra donner lieu, soit par voie de de-
mande principale, soit par voie de demande
en garantie (Alger, 13 juin 1900, D. P. 1901.
A. 2/o).

63. L'action en garantie, étant une de-
mande principale, bien que formée incidem-

ment, ne peut être jugée omisso medio par
ie juge du second degré; elle ne peut donc
être formée en appel. Cependant, il en est

autrement : 1° si l'appelé en garantie appar-
tient à la catégorie des personnes qui peu-
vent former tierce opposition à l'arrêt ;
2° lorsque le garant est justiciable de la cour

d'appel : ainsi la demande en garantie for-
mée contre un huissier à raison de la nul-
lité d'un exploit d'appel signifié par lui est

compétemment portée devant la cour saisie
de Pappel (Riom, 30 déc. 1890, D. P. 92.
2. 227); 3° lorsque, en vertu de lois spé-
ciales, l'affaire principale est portée elle-
même omisso medio devant la cour d'appel.

64. La demande en garantie est dispen-
sée du préliminaire de conciliation (V. su-

prà, Conciliation, n° 10). Elle est formée, si
le garant ne figure pas dans la cause, par
exploit d'assignation, en tête duquel il est
donné copie de la demande originaire; s'il

y figure, par simple acte de conclusions,
en matière sommaire, ou par requête, en ma-
tière ordinaire (Req. 13 déc. 1893, D. P.
94. 1. 357).

65. Celui qui prétend avoir droit d'ap-
peler en garantie doit le faire dans le hui-
tième jour de la demande originaire, outre
un jour par cinq myriamètres. S'il y a plu-
sieurs garants, il n'y a pour tous qu'un seul

délai, qui est régie selon la distance de la
demeure du garant le plus éloigné (Pr. 175).
Le garant a le même délai pour appeler
un sous-garant, à partir de la demande en

garantie formée contre lui, et ainsi de suite

(Pr. 176). — Ces délais ne sont pas prescrits
a peine de nullité; tant que le procès n'est

pas en état d'être jugé, la demande est vala-
blement formée, tant à l'égard du garant
qu'à l'égard du demandeur originaire. D'ail-
leurs , les dispositions des art. 175 et 176
n'étant édictées que dans l'intérêt du de-
mandeur originaire, le garant ne saurait se

prévaloir de leur inobservation et demander
son renvoi en raison de ce qu'il n'aurait été
cité qu'après l'expiration des délais qu'elles
prescrivent (Req. 2 déc. 1890, D. P. 91.
1. 478).

66. En justice de paix, la loi n'ayant pas
fixé la durée du délai, le juge doit accorder
un délai suffisant en raison de la distance
du domicile du garant (Pr. 32). — La déci-
sion du juge de paix sur le délai ne peut
être frappée d'appel par le demandeur. Le
défendeur peut, au contraire, la frapper
d'appel, si elle refuse tout délai; mais, si un
délai est accordé, la décision est souveraine.
Si la mise en cause est tardive et que la de-
mande principale soit en état, les deux
demandes ne sont pas jointes ; il est statué
séparément sur la demande en garantie
(Pr. 33).

67. Devant la juridiction commerciale, on
suit les mêmes principes qu'en justice de
paix; le défendeur sollicite un délai pour la
mise en cause de son garant, ou une remise
de cause s'il a assigné celui-ci pour une
audience subséquente. L'incident est vidé
sans retard.

68. 2° De la demande en garantie par
rapport au demandeur originaire (c'est-à-
dire par rapport à l'exception qui en résulte).— La demande en garantie étant formée,
deux hypothèses sont possibles : ou bien
l'échéance de l'assignation du garant se con-
fond avec celle de la demande principale;
en ce cas, chaque demandeur porte au rôle
sa cause et le tribunal ordonne la jonction
des deux instances. Ou bien cette échéance
est plus reculée : le défendeur originaire dé-
nonce alors au demandeur qu'il a usé du droit
d'appeler garant, afin que ce demandeur ne
suive pas l'audience; c'est l'exception de
garantie. Cette dénonciation se fait, devant
le tribunal civil, par acte d'avoué; une dé-
claration verbale à l'audience ne suffirait
pas. Dans la pratique, le défendeur justifie

au demandeur qu'il a formé son appel en

garantie, en lui donnant copie de l'exploit
d'assignation en garantie et des pièces justi-
ficatives. La loi n'a pas fixé le délai dans

lequel la justification de l'existence de l'ac-
tion récursoire doive être fournie.

69. Si la déclaration du défendeur qu'il
a appelé garant en cause n'est pas contestée,
on ne porte la cause au rôle qu'au jour où
doivent comparaître les garants et sous-ga-
rants. — Le demandeur originaire peut sou-
tenir qu'il n'y a pas lieu au délai pour

appeler garant; c'est à lui à démontrer 1 ina-
nité de la prétention du défendeur d'ap-
peler un garant en cause, par exemple en
établissant qu'en droit il ny a pas lieu à

garantie. La contestation est jugée som-
mairement.

70. 3° Dans quels cas le demandeur en

garantie peut demander sa mise hors de
cause. — En cas de garantie formelle, le de-
mandeur en garantie peut demander sa mise
hors de cause (Pr. 182). Il ne le peut pas en
cas de garantie simple; le garant, dans ce
dernier cas, peut seulement intervenir sans

prendre le fait et cause du garanti (Req.
24 mai 1898, D. P. 98. 1. 414).

71. La mise hors cause ne peut être or-
donnée d'office. Elle doit être demandée
avant le premier jugement, ce qui doit
s'entendre non d'un simple jugement de
remise de cause, mais d'un jugement pré-
paratoire ou interlocutoire. — La mise hors
de cause est de droit, même si le garant
n'offre pas de prendre fait et cause pour te

garanti.
72. Le garanti mis hors de cause ne devient

pas étranger à l'instance. D'une part, il peut
y assister pour la conservation de ses droits,
et, d'autre part, le demandeur originaire
peut demander qu'il y reste pour la conser-
vation des siens.

73.4° Instruction et jugement. — Voies de
recours. — L'instance en garantie se joint à la
demande principale, à moins que le deman-
deur principal ne fasse décider qu'il m'y a

pas lieu à appeler garant, ou n'oppose au
défendeur la tardiveté du recours. Toutefois,
si la demande principale est en état avant
la demande en garantie, elle est jugée sépa-
rément (Pr. 184). Mais la disjonction ne

peut être prononcée d'office; elle doit être

requise par le demandeur.
74. En matière de garantie formelle, le

garant, qui prend le fait et cause du garanti,
devient, au regard du demandeur originaire,
le défendeur principal. Il a le droit de faire
valoir toutes exceptions et défenses à la de-
mande , alors même que le gararti aurait

négligé de les présenter lui-même, et ce qui
est jugé pour ou contre lui est également
jugé vis-à-vis de lui. Les jugements rendus
contre le garant formel sont donc exécu-
toires contre le garanti (Pr. 185, § 1"), soit

que celui-ci ait été entièrement mis hors de

cause, soit qu'il y ait assisté, mais seulement
en ce qui concerne l'objet principal de la
contestation (Req. 9 et 16 mars 1903, D. P.
1903. 1. 294). Quant aux dépens, le garanti
n'y est condamné que s'il n'a pas été mis
hors de cause et si le garant est insolvable

(Pr. 185, § 2 et 3).
76. Le garanti mis hors de cause n'est

pas davantage tenu des dommages-intérêts
dus au demandeur originaire. S il n'est pas
mis hors de cause, il ne supporte tout ou

partie des dommages-intérêts que s'il y a
lieu (Pr. 185), dans le cas, par exemple,
où il a été de mauvaise foi.

76. Les règles qui précèdent ne s'appli-
quent pas à la garantie simple : en ce cas, la
condamnation aux dépens est prononcée
contre le défendeur originaire, sauf son re-
cours contre le garant.

77. Qu'il s'agisse de garantie formelle ou
de garantie simple, le demandeur originaire
qui succombe doit supporter tous les frais.
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même ceux de l'appel en garantie. Si toute-
fois il était établi que l'action principale ne
nécessitait pas l'action récursoire, le défen-
deur originaire supporterait les frais de sa
demande en garantie.

78. Sur les voies de recours (appel, oppo-
sition, pourvoi en cassation) dont peuvent
user le garant et le garanti, V. suprà, Appel
en matière civile et commerciale, n° 49;
Cassation, n° 16; et infrà, Jugement par
défaut.

ART. 5. — DE L'EXCEPTION DE COMMUNICATION
DE PIÈCES (R. 484 et s.; S. 175 et s.).

79. Les parties peuvent respectivement
se demander, par un simple acte, communi-
cation des pièces employées contre elles

(Pr. 188). Cette communication peut être
demandée en toutes matières, devant toutes
tes juridictions. Elle ne peut être ordonnée
d'office. — Le tribunal a un pouvoir discré-
tionnaire pour autoriser ou refuser une se-
conde communication, au cours d'une ins-
tance (Req. 30 avr. 1902, D. P. 1902. 1. 285).
Mais la communication faite en première
instance n'empêche pas qu'une nouvelle com-
munication soit due en appel.

80. Lorsque les pièces ont été signifiées
ou employées, la demande de communica-
tion doit être faite dans les trois jours de la

signification ou de l'emploi (Pr. 180) : ce qui
ne peut s'entendre, pour les significations
contenues dans l'exploit introductif d'instance,

que des trois jours qui suivent la constitu-
tion d'avoué par le défendeur.

61. Les tribunaux peuvent aussi ordon-
ner la production de pièces qui n'ont été ni

signifiées ni employées au cours des débats.
Ils ne doivent, d'ailleurs, user de ce pou-
voir qu'avec une grande réserve (Nancy,
23 janv. 1892, D. P. 93. 2. 365).

82. Lorsque des pièces présumées utiles
au succès dune instance se trouvent entre
les mains d'un tiers qui les détient légiti-
mement, l'intéressé ne peut pas en exiger la

communication, alors surtout que cette com-

munication serait de nature à préjudicier au

tiers détenteur (Douai, 15 déc. 1898, D. P.

1900. 2. 420).
83. Le jugement qui statue sur une de-

mande de communication de pièces est un

jugement interlocutoire, dès qu'il préjuge le
fond. H peut, dès lors, être attaqué par l'ap-

pel avant le jugement sur le fond.
84. La communication est faite entre

avoués sur récépissé ou par dépôt au greffe,
au choix de l'avoué qui fait la communica-
tion. Les pièces ne peuvent être déplacées,
à moins qu'il n'y en ait minute ou que la

partie y consente (Pr. 189). La communica-
tion faite par la voie du greffe rend la pièce
commune à toutes les parties. Copie peut en

être relevée par tout procédé (peinture, pho-
tographie, etc.).

85. Chaque pièce communiquée est ac-

quise au procès. La partie qui, après avoir

produit une pièce, la soustrait aux débats,
est punie d'une amende de 25 à 300 francs,

prononcée par le tribunal saisi de la contes-
tation (Pén. 409).

86. La durée de la communication est
fixée par le récépissé de l'avoué ou par le

jugement qui l'ordonne; si elle n'est pas

fixée, elle est de trois jours (Pr. 190). — Si,
à l'expiration du délai, l'avoué n'a pas
rétabli les pièces, il y a lieu d'adresser une

requête au président du tribunal (et non

au tribunal lui-même) (Montpellier, 13 mars

1893, D. P. 94. 1. 529), qui rendra une or-

donnance pour l'y contraindre, sans préju-
dice d'une condamnation à 3 francs de dom-

mages-intérêts encourue par l'avoué par

chaque jour de retard.
87. Dans la pratique, la communication

de pièces ne donne que rarement lieu à

l'exception prévue par les art. 188 et s. c.

pr. civ.; elle se fait à l'amiable entre avoués,

et les avocats se communiquent, en outre,
toutes les pièces de leurs dossiers sans récé-

pissé.

SECT. II. — Des fins de non-recevoir
(R. 528 et s.; S. 182 et s.).

88. Les fins de non-recevoir se confon-
dent avec les moyens de fond, avec cette
seule différence qu'elles dispensent le juge
d'examiner le fond si elles sont reconnues
bien fondées. Tels sont les moyens tirés de
la chose jugée, du défaut d'intérêt ou de ca-

pacité, du défaut de qualité (Lyon, 4 déc.
1896, D. P. 99. 1. 217), de la compensation,
de la prescription, etc

89. Les fins de non-recevoir peuvent être

opposées en tout état de cause, même pour
la première fois en appel (Lyon, 4 déc. 1896,
précité), à moins qu'il ne soit démontré

qu'on a renoncé à les invoquer. Mais on ne

peut s'en prévaloir pour la première fois en
cassation si elles n'ont pas été soumises aux

juges du fond; ce serait invoquer un moyen
nouveau. De même, elles ne peuvent être

suppléées d'office que si elles touchent à
l'ordre public, comme celles tirées de la
chose jugée, ou de la non - recevabilité de

l'appel par suite de l'expiration du délai, ou
de ce que le jugement était en dernier res-
sort (Civ. c. 27 nov. 1891, D. P. 92. 1. 366;
13 juin 1892, D. P. 92. 1. 350).

SECT. III. — Des exceptions et fins de non-
recevoir en matière criminelle (R. 572
et s.; S. 191 et s.).

90. Le principe posé dans l'art. 173 c.

pr. civ., d'après lequel toute nullité d'ex-

ploit ou d'acte de procédure est couverte si
elle n'a été proposée avant toute défense an

fond, s'applique aux matières correction-
nelles et de police. Notamment, la compa-
rution du prévenu devant le tribunal cor-
rectionnel le rend non recevable à exciper
d'une irrégularité contenue dans la citation,
telle que le défaut ou l'erreur de date. De

même, le prévenu ne peut invoquer pour la

première fois en appel les vices de forme
dont l'assignation introductive de l'instance
aurait été entachée, notamment la nullité
résultant du défaut de signature de l'huis-

sier; ... ou, en matière de diffamation, la
nullité résultant de ce que la citation n'au-
rait pas suffisamment précisé et qualifié les
faits ( Chambéry, 27 oct. 1897, D. P. 99.
2. 253). De même encore, l'exception tirée
de ce que l'action de la partie civile, étant

dépourvue d'intérêt, n'avait pu saisir vala-
blement le tribunal correctionnel, doit être

proposée in limine litis; elle doit, dès lors,
être considérée comme couverte lorsque le
ministère public, appelé à conclure, a dis-
cuté le fondement de la prétention (Nîmes,
20 nov. 1902, D. P. 1904. 2. 127). — A plus
forte raison le prévenu ne peut-il pas in-

voquer ces nullités pour la première fois

devant la Cour de cassation ; il en est ainsi,
notamment, de la nullité résultant de l'insuf-

fisance de l'indication, dans la citation, du

fait poursuivi, ou de ce que le prévenu a

comparu devant un tribunal autre que celui

devant lequel il était cité. Cette règle est

d'autant plus certaine que le prévenu n'est

pas recevable à présenter
comme moyen de

cassation les nullités commises en première
instance et qu'il n'aurait pas opposées devant

la cour d'appel, à l'exception toutefois de la

nullité pour cause d'incompétence (L. 29 avr.

1806, art. 2).
91. Il est un cas cependant où le pré-

venu n'est pas tenu d'invoquer la nullité de

la citation in limine litis : c'est lorsque la

nullité invoquée porte sur le principe même

de la poursuite, comme dans le cas, par

exemple, où le prévenu d'un délit de diffa-

mation, cité directement par le plaignant,
dénie à celui - ci le droit de citation directe ;

la nullité de la citation peut alors être invo-

quée, même pour la première fois, devant
la Cour de cassation (Cr. c. 21 nov. 1902,
D. P. 1903. 1. 30).

92. Au contraire de ce qui existe en ma-
tière civile (V. suprà, n°s 14 et s.), les

règles de la compétence en matière crimi-
nelle sont toujours d'ordre public. Il en ré-
sulte que l'exception d'incompétence, en cette

matière, peut être proposé» en tout état de
cause (Sur cette règle et les exceptions qu'elle
comporte, V. suprà, Compétence criminelle,
n°" 1 et s).

— Mais le juge, conformément
au principe posé dans l'art. 172 c. pr. civ.

(V. supra, n° 38), ne peut pas statuer sur
la compétence et sur le fond par un seul et
même jugement (Civ. c. 5 janv. 1895, D.
P. 95. 1. 296), à moins que le jugement de

l'exception ne se lie indivisiblement au juge-
ment du fond, par exemple, lorsqu'il est né-
cessaire d'examiner le fond pour savoir s'il

s'agit d'un délit d'outrage réprimé par l'art.
222 c. pén., et dont la connaissance appar-
tient au tribunal correctionnel, ou d'un délit

d'injure réprimé par la loi du 29 juill. 1881
sur la presse, et qui devrait être déféré à la
cour d'assises (Cr. c. 26 juill. 1902, D. P.
1902. 1. 551).

93. D'après la jurisprudence la plus ré-
cente , l'exception de litispendance est admis-
sible en matière criminelle comme en ma-
tière civile ; et elle peut être proposée alors
même que les faits sont soumis à deux tri-
bunaux de degré différent ( Or. 27 mars 1884,
D. P. 85. 1. 189). Comp. suprà, n° 28.

94. En ce qui concerne la connexité,
V. suprà, Compétence criminelle, n°s 24
et s.

95. Quant à la garantie, il est douteux

que la règle d'après laquelle le garant peut
être tenu de procéder devant un tribunal

qui n'est pas compétent à son égard ratione

personai soit applicable en matière crimi-
nelle. La Cour de cassation a résolu la

question négativement, en décidant spécia-
lement qu'une compagnie de chemin de fer,
poursuivie par l'administration des Contri-
butions indirectes, ne pouvait appeler en
cause l'expéditeur devant le tribunal correc-
tionnel saisi de la poursuite, pour se faire

garantir contre les condamnations pécu-
niaires qui pourraient être prononcées contre
elle.

96. Les règles concernant les fins de non-

recevoir, exposées suprà, n°s 88 et 89, sont,
en général, applicables aux matières crimi-
nelles. Mais il est à remarquer que, presque
toujours, elles intéressent l'ordre public ,
comme, par exemple, la chose jugée (V. su-

prà, Chose jugée, n° 60), la prescription
(V. infrà, Prescription criminelle), et que,
dès lors, le juge doit les suppléer d'office.

EXPERTISE

(R. v° Expert-Expertise; S. eod. v°).

ART. 1". — DÉFINITION ET LÉGISLATION.
— CARACTÈRES DE L'EXPERTISE.

1. L'expertise est une mesure d'instruction

qui consiste à charger des personnes com-

pétentes, appelées experts, de faire, en vue
de la solution d'un procès, des constata-

tions exigeant des connaissances techniques
et d'exposer au juge le résultat de leur
examen dans un rapport.

2. Les règles qui régissent l'expertise sont

contenues, pour l'expertise devant les tribu-

naux civils, dans le titre 14 du livre 2 de la

première partie du Code de procédure civile

(art. 302 à 323); pour les expertises en

matière commerciale, dans les articles 429
à 431 ; pour les expertises devant les juges
de paix, dans les articles 41 à 43 du même

Code.
3. Ces règles ne s'appliquent qu'à l'exper-

tise judiciaire, c'est-a-dire à celle qui est
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ordonnée par le juge. Elles ne sont pas appli-
cables, en général du moins, à l'expertise
amiable , qui n'est autre chose qu'un mandat
donné par les parties à des personnes inves-
ties de leur confiance. Il en est cependant
qui sont commandées par la nature des
choses et qui doivent être observées dans
l'expertise amiable , comme la convocation
des parties, ou la présence des experts aux
opérations.

4. L'expertise judiciaire suppose néces-
sairement, de la part du juge, une question
précise adressée à des hommes de l'art, qui
doivent donner un avis personnel et mo-
tivé. On n'applique pas, au contraire, les
règles de l'expertise aux opérations pure-
ment matérielles dont le juge charge une
personne, comme, par exemple, le levé d'un
plan.

5. On admet généralement que l'exper-
tise est une mesure incidente, qui ne peut
être demandée d'une façon principale, avant
tout procès. Il y a pourtant des décisions en
sens contraire, qui ordonnent des expertises
in futurum. Telle est même la pratique
courante en référé.

ART. 2. — EXPERTISE DEVANT LES TRIBU-
NAUX ORDINAIRES.

§ 1er. — Cas dans lesquels il y a lieu
à expertise (R. 33 et s.; S. 9).

6.En principe, l'expertise est, pour les
tribunaux, une mesure purement faculta-
tive. —

Exceptionnellement, dans certaines
matières, la loi prescrit de recourir à une
expertise. Il en est ainsi, notamment, dans
les hypothèses prévues : 1° par les art. 414
à 416 c. com.; 2° par les art. 126, 453, 466,
824, 1559, 1678, 1680, 1854 c. civ.; 3° par
les art. 195, 204, 208, 209, 210, 955, 957,
971 c. pr. civ. Il en est de même encore en
matière d'enregistrement (V. suprà, Enre-
gistrement, n°s 33 et s.). Encore faut-il,
pour que le juge ordonne une expertise,
que cette mesure soit reconnue utile. En
général, l'expertise n'est pas, même dans
ces matières spéciales , obligatoire à peine
de nullité.

7. Une expertise peut être ordonnée soit
sur la demande des parties, soit d'office.
Lorsqu'elle est demandée par les parties, les
juges ne sont pas tenus de l'ordonner si
elle leur paraît inutile (Cr. r. 25 juin 1897,
D. P. 1904. 1. 433). L'expertise peut être
ordonnée en tout état de cause, même en
appel. — Une première expertise ne met
pas obstacle à ce qu'il en soit ordonné une
autre.

§ 2. — Du jugement qui ordonne l'exper-
tise et de son exécution (R. 52 et s.;
S. 10).

8. Le jugement qui ordonne l'expertise
doit en préciser exactement l'objet (Pr. 302).
Il doit être motivé. Il doit contenir la nomi-
nation d'un juge commissaire, qui devra
recevoir le serment des experts (Pr. 305,
§2).

9. Ce jugement est interlocutoire ou
simplement préparatoire, selon qu'il pré-
juge ou non le fond (V. infrà, Jugement
d'avant dire droit). — Lorsqu'un jugement
ordonnant une expertise a été rendu, le
juge ne peut statuer qu'après l'avis des
experts, ou après que ceux-ci ont été mis
en demeure d'exécuter le jugement, à moins
que le jugement ne soit simplement prépa-
ratoire, ou que les parties renoncent au
bénéfice du jugement qui a prescrit l'ex-
pertise. §2

10. Le jugement peut fixer un délai dans
lequel il devra être procédé à l'expertise. Ce
délai est considéré comme purement com-
minatoire. Dans tous les cas, la partie qui
entend se prévaloir de l'inaction de son
adversaire doit, avant de suivre l'audience,

le sommer, par un simple acte, d'exécuter
le jugement en lui accordant le délai né-
cessaire.

§ 3. — Des qualités requises pour remplir
les fonctions d'expert (R. 59 et s.; S. 11
et s.).

11. En principe, toute liberté est laissée
au choix des parties ou des juges pour la

désignation des experts. Le jugement qui
circonscrirait dans une liste particulière le
choix d'un tiers expert à faire par le juge
de paix serait entaché d'excès de pouvoir.
Mais il y a des incapacités absolues et des
incapacités relatives, celles-ci ne viciant la
procédure qu'autant que les parties n'ont
pas renoncé à s'en prévaloir.

12. Sont frappés d'une incapacité absolue :
les dégradés civiquement et ceux à qui les
juges, prononçant l'interdiction civique, ont
interdit d'être experts. — Sauf quelques di-

vergences, on admet qu'un étranger peut
être expert, bien que l'expert soit investi
d'une fonction publique et protégé à ce titre
par l'art. 222 c. pén. Une femme peut aussi
être expert. Il en est autrement de l'interdit
ou du mineur, même émancipé.

§ 4. — Nomination des experts (R. 72 et s. ;
S. 14 et s.).

13. La loi prescrit qu'il soit nommé en

principe trois experts (Pr. 303). Il ne pour-
rait en être nommé ni un plus grand ni
un plus petit nombre, à moins que les par-
ties capables n'y consentent expressément
ou tacitement, et ce à peine de nullité
(Civ. c. 20 janv. 1902, D. P. 1903. 1. 181).
Toutefois, lorsque l'expertise est ordonnée
d'office, on admet que le tribunal peut ne
nommer qu'un expert (Civ. r. 21 oct. 1895,
D. P. 96. 1. 417).

14. Le choix des experts appartient, tout
d'abord, aux parties. Si elles se mettent
d'accord avant le jugement d'expertise, le
tribunal leur en donne acte. A défaut d'en-
tente entre les parties, les experts sont
nommés par le tribunal ; mais cette nomi-
nation n'est définitive qu'à la condition qu'un
accord n'interviendra pas entre les par-
ties pour le choix des experts dans les trois
jours de la signification du jugement (Pr.
305, § 1er). Le jugement doit, à peine de
nullité, réserver aux parties la faculté de
s'entendre pour choisir d'autres experts (Civ.
c. 22 déc. 1897, D. P. 98. 1. 109). D'ailleurs,
sauf dans ce dernier cas, le jugement qui
nomme les experts n'est pas susceptible
d'appel (Pau, 30 mai 1904, D. P. 1904. 2.
384).

15. Le délai réservé aux parties n'est pas
fatal, mais seulement comminatoire; les
parties gardent la faculté de nomination jus-
qu'à la prestation de serment par les experts
commis par le jugement. Lorsqu'elles se sont
mises d'accord, elles en font la déclaration
au greffe (Pr. 306) ou par acte d'avoué.
Jusqu'à l'expiration du délai, les parties,
comme le tribunal, peuvent rétracter la no-
mination faite.

§ 5. — Acceptation de la mission d'expert;
ses conséquences (R. 114 et s.; S. 26).

16. La fonction d'expert est essentielle-
ment libre. Un expert désigné peut donc
refuser la mission qui lui est confiée. Mais,
quand l'expert a accepté cette mission en
prêtant serment, il peut, s'il ne la remplit
pas, être condamné à tous les frais frustra-
toires et à des dommages-intérêts (Pr. 316,
§ 2). Cette condamnation est facultative pour
le tribunal , qui apprécie les raisons pour
lesquelles l'expert n'agit pas. Le défaut de
consignation préalable par les parties des
frais de transport et de nourriture, si les
experts l'ont requise en temps utile, serait
pour eux un motif légitime de s'abstenir.

17. Si l'expertise est nulle par le dol, ou
même par la faute lourde des experts, ils
sont passibles des frais de l'expertise. Les
frais mis à leur charge seront tantôt ceux
de l'expertise annulée, tantôt ceux de la
nouvelle expertise.

§ 6. — De la récusation des experts (R. 124
et s. ; S. 27 et s.).

18. 1° Causes de récusation. — Les causes
de récusation des experts sont les mêmes
que celles de reproche des témoins énu-
mérées par l'art. 283 c. pr. civ. (Pr. 310).
L'énumération n'est pas limitative, d'après
la jurisprudence qui a prévalu.

19. Pour l'application de la règle, il faut
distinguer entre les experts nommés par le
tribunal et les experts nommés par les par-
ties : ceux-ci ne peuvent être récusés que
pour causes survenues dans l'intervalle de
leur nomination à leur prestation de ser-
ment; les premiers sont récusables, même
pour causes antérieures à leur nomination.
— La récusation n'est plus possible après la
prestation de serment, même pour causes
survenues postérieurement ( Pr. 32 ). La
partie conserve seulement la faculté de pro-
poser à l'audience tels motifs de suspicion
qui seraient de nature à infirmer la valeur
de l'avis des experts, ou même à faire
annuler l'expertise.

20. 2° Délai de la récusation. — L'art. 309
accorde un délai de trois jours , à partir de
la nomination. Ce délai est de rigueur.
Malgré les termes précis du texte, des au-
teurs ont soutenu et des décisions judi-
ciaires ont admis, les uns que le point de
départ du délai de trois jours devait être
fixé par la signification du jugement ; d'autres,
que le délai ne commençait à courir qu'après
l'expiration des trois jours accordés pour
désigner les experts.

21. Si le jugement est par défaut, le
délai court de l'expiration de la huitaine

qui suit la signification à avoué (défaut faute
de conclure) ou à partie (défaut faute de
comparaître). S'il est fait opposition au
jugement, le délai ne court que de la pro-
nonciation du jugement de débouté.

22. 3° Formes, effets et jugement de la
récusation. — La récusation est prononcée
par un simple acte signé de la partie ou de
son mandataire spécial.

— La récusation
suspend l'effet de la nomination, la presta-
tion de serment ne pouvant avoir lieu qu'après
le jugement qui rejette la récusation. — L'in-
cident est jugé sommairement à l'audience,
sur un simple acte. Le ministère public doit
toujours être entendu (Pr. 311 ).

23. Une récusation téméraire expose la
partie qui l'a proposée à des dommages-
intérêts envers son adversaire, à cause du
retard apporté à la solution du litige, et
envers l'expert. Si l'expert demande des dom-
mages-intérêts, il ne peut pas demeurer ex-
pert (Pr. 314). Il en est autrement, s'il n'est
intervenu que pour contester la récusation.

24. Le jugement sur la récusation est
exécutoire nonobstant appel. Si donc le juge-
ment qui la rejette est infirmé, l'expertise
est nulle. Le tribunal peut même prononcer
sur le fond nonobstant appel.

25. Il semble que le jugement sur la ré-
cusation doive toujours être susceptible d'ap-
pel. Mais la pratique distingue suivant que
l'affaire au fond est elle-même en premierou dernier ressort.

§ 7. — Remplacement des experts (R. 159
et s. ; S. 34).

26. Le remplacement de l'expert non ac-
ceptant peut être fait par les parties d'ac-
cord, jusqu'au jour fixé pour la prestationde serment ( Pr. 316), ou même tant que le
tribunal n'a pas lui-même nommé d' office
le remplaçant : elles ne jouissent pas, en
ce cas, du délai de trois jours que leur
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accorde l'art. 305 pour la première nomi-
nation.

27. Le remplacement de l'expert empêché
ou décédé est demandé par simple requête
signifiée à la partie adverse. Il y est pourvu
par une simple ordonnance du président.

28. En cas de récusation, le jugement
qui l'admet commet d'office un nouvel ex-

pert on de nouveaux experts à la place de
celui on de ceux récusés (Pr. 313). Les par-
ties ne sont pas consultées; elles pourraient
cependant renoncer d'un commun accord
au jugement qui contient la nomination d'of-
fice, et choisir elles-mêmes des experts.

§ 8. — Serment des experts (R. 163 et s.;
S. 35 et s.).

29. Avant d'entrer en fonctions, les ex-

perts doivent prêter serment. La formalité
du serment est substantielle. Elle est pres-
crite à peine de nullité, et doit être men-
tionnée , également à peine de nullité, dans
le procès-verbal. — Mais les parties ma-

jeures et maîtresses de leurs droits peuvent
en dispenser les experts. Le tribunal ne

peut d4office accorder cette dispense ; il en
est autrement, toutefois, du juge des référés.

30. La formalité du serment n'est pas
d'ordre public. Il en résulte que la nullité
résultant du défaut de prestation est cou-
verte si les parties ne l'ont pas invoquée
avant tonte défense au fond.

31. Le serment est prêté devant le juge
commissaire nommé par le tribunal qui a
ordonné l'expertise, ou devant tout autre
magistrat qu'il désigne ; il peut l'être même
devant un tribunal étranger.

32. Pour l'accomplissement de cette for-

malité, la requête est présentée au juge com-
missaire, afin d'obtenir la fixation du jour
et de l'heure où le serment sera prêté
(Pr. 307). — Bien que la loi ne prescrive
pas de sommer la partie adverse d'assister
au serment, la pratique a consacré la né-
cessité de la sommation. — Les experts sont
avertis par la signification de l'ordonnance
fixant la date de la prestation de serment,
avec sommation de se trouver aux lieu, jour
et heure indiqués. Ils peuvent d'ailleurs se

présenter sur simple avis amiable.
33. Aucune formule sacramentelle n'est

prescrite pour la prestation du serment. —
Le serment prêté, les experts indiquent les

lieu, jour et heure où ils procéderont à
leurs opérations. Le procès-verbal du ser-
ment doit contenir mention de cette indica-

tion, qui vaut sommation à l'égard des par-
ties présentes (Pr. 315, § 1er). L'omission de
cette mention ne vicierait, d'ailleurs, pas
l'expertise. Si l'une des parties n'est pas
présente à la prestation de serment, som-
mation par acte d'avoué doit lui être faite,
contenant l'indication des lieu, jour et heure
des premières opérations (Pr. 315, § 2).
Cette formalité est substantielle. Cependant,
la sommation par acte d'avoué peut être

remplacée par un exploit à partie. En tout

cas, la présence des parties aux opérations,
constatée au rapport, couvre le vice résul-
tant du défaut de sommation.

34. Une expertise faite en l'absence d'une

des parties, qui n'a pas été mise en demeure
de s'y présenter, est nulle, dans le cas
même ou les experts ont été nommés d'office.

§ 9. — Opérations des experts (R. 193 et s. ;
S. 44 et s.).

35. Les experts doivent circonscrire leurs

opérations dans les limites tracées par le

jugement qui les a commis. En portant leurs

investigations sur des objets non mentionnés
au jugement, ils feraient oeuvre nulle, à
moins d'y avoir été autorisés par les parties.
Ils ont, d'ailleurs, la faculté de s'entourer
de tous documents et renseignements propres
à la manifestation de la vérité. — On admet

généralement que les experts peuvent entendre

des témoins, même d'office, à la condition,
toutefois, que les déclarations recueillies ne
portent que sur des éléments accessoires et
ne servent pas de base au rapport d'exper-
tise.

36. Les experts doivent procéder en com-
mun aux opérations de l'expertise; ils ne
peuvent agir séparément ou déléguer tout
ou partie de leurs fonctions à l'un d'entre
eux. Mais la règle doit s'entendre seulement
de l'ensemble de la mission; elle ne s'op-
pose pas à ce que les experts chargent l'un
d'entre eux d'un travail accessoire de vérifi-
cation matérielle, tel que la levée d'un plan,
sans influence nécessaire sur la solution du
litige (Req. 5 juin 1893, D. P. 94. 1. 123).
La nullité résultant de son inobservation
serait, d'ailleurs, couverte par l'acquiesce-
ment des parties.

37. Les opérations doivent se faire en
présence des parties ou elles dûment appe-
lées (Civ. c. 11 févr. 1902, D. P. 1902. 1.159).
L'inobservation de cette règle entraîne la
nullité de l'expertise, mais dans le cas seu-
lement où elle est de nature à porter at-
teinte aux droits de la défense en enlevant
aux parties la possibilité de faire aux experts
les observations et réquisitions utiles à leurs
intérêts (Req. 15 févr. 1899, D. P. 1901. 1.

542).
38. La sommation d'assister à l'expertise

vaut pour toute sa durée et n'a pas besoin
d'être renouvelée à chaque vacation (Pr.1034;
Req. 8 juill. 1903, D. P. 1903. 1. 507); mais
on restreint généralement l'application de
cette règle au cas où les experts, en termi-
nant la première séance, ont ajourné les
autres à jour et à heure fixes ; et l'on admet
qu'elle ne s'applique pas lorsqu'ils ont ren-
voyé la continuation de leur travail à une
date indéterminée. Les parties devront alors
être prévenues du jour où les opérations se-
ront continuées; elles peuvent l'être dans
une forme quelconque, notamment par
lettre recommandée. Il est, d'ailleurs, des
opérations d'un caractère scientifique, comme
des expériences chimiques, auxquelles la
présence des parties n'est pas indispen-
sable.

39. Les parties ont le droit de fournir
toutes explications à l'appui de leurs préten-
tions et de faire tels dires et réquisitions
qu'elles jugent convenables (Pr. 317, § 1er).
Les experts ne sont, d'ailleurs, pas obligés
de déférer à ces réquisitions; ils peuvent se
borner à les mentionner dans leur procès-
verbal.

40. Les opérations terminées, les experts
indiquent les lieu, jour et heure où leur

rapport sera rédigé (Pr. 317, § 2), afin que les

parties puissent leur faire parvenir leurs
derniers documents. Mais l'inobservation de
cette formalité ne vicie pas l'expertise, à
moins que le rapport n'ait été rédigé incon-
tinent et que la défense en ait souffert.

§ 10. — Avis des experts (R. 225 et s.;
S. 65 et s.).

41. Les experts doivent formuler un avis
à la pluralité des voix. S'il y a unanimité, il
en est fait mention; s'il y a un avis dissi-
dent ou si chaque expert a un avis distinct,
on indique dans le rapport chaque avis,
sans faire connaître de qui il émane; cette
défense n'est, d'ailleurs, pas édictée à peine
de nullité.

42. Le rapport des experts et les avis

individuels, s'il n'y a pas unanimité, doivent
être motivés. Il pourrait y avoir lieu à une
nouvelle expertise si les esperts ne faisaient

pas connaître les bases de leurs conclusions,

Toutefois, l'omission ou l'insuffisance des
motifs des divers avis n'est une cause de nul-
lité qu'autant que les juges ne trouvent pas
dans le rapport les éclaircissements néces-
saires pour suppléer ces motifs (Civ. r.
13 janv. 1902, D. P. 1903.1. 317).

§ 11. — Confection du rapport (R. 231 et s.;
S. 68 et s.).

43. Le rapport est rédigé par écrit. — Il
n'est fait, en principe, qu'un seul rapport.
Cependant, si les experts, n'ayant pu s'en-
tendre, avaient dressé chacun un rapport
séparé, ce ne serait point là une cause de
nullité de l'expertise, surtout s'ils avaient
été dispensés par les parties de suivre les
formes tracées par la loi ( Trib. civ. d'Evreux,
18 mai 1897, D. P. 99. 1. 383).

44. Le rapport contient, dans une pre-
mière partie, l'exposé des opérations des
experts, des dires et réquisitions des par-
ties et, dans une seconde partie, l'avis des
experts. L'omission de la mention des di-
verses phases de l'expertise ne vicierait d'ail-
leurs pas le rapport.

45. Le rapport des experts est écrit par
l'un d'eux et signé par tous (Pr. 317, §2);
mais rien ne s'oppose à ce qu'ils le fassent
écrire par un tiers. Au reste, la signature
de tous les experts n'est pas prescrite à
peine de nullité; le rapport conserve toute
sa valeur, bien que non signé par un des
experts (Dijon, 24 mai 1893, D. P. 93. 2. 415).

46. Le rapport des experts fait foi jusqu'à
inscription de faux des actes personnels ac-
complis par les experts (Toulouse, 26 mai
1897, D. P. 1903. 2. 318). Mais, à la diffé-
rence des actes notariés, la constatation des
dires, déclarations et consentement des par-
ties ne sert au juge que d'élément de con-
viction.

47. Le rapport est daté et fait par lui-
même foi de sa date.

§ 12. — Dépôt et enregistrement du rap-
port. — Salaire des experts. — Exécu-
toire (R. 249 et s.; S. 74 et s.).

48. Le rapport est déposé au greffe du
tribunal ou de la cour qui a ordonné l'ex-
pertise (Pr. 319). Les experts n'ont pas à
prêter un nouveau serment. — La formalité
du dépôt n'est pas exigée en cas d'expertise
amiable.

49. C'est seulement par le dépôt du rap-
port que prend fin la mission de l'expert.
Jusque-là il peut le compléter ou le modi-
fier (Req. 5 juill. 1894, D. P. 94. 1. 4781-
Après le dépôt, un second rapport n'est plus
possible. Mais les experts peuvent compléter
leur rapport dans un second document à
titre d'éclaircissement. Le tribunal pourrait
aussi demander un complément de rapport
ou même entendre les experts pour avoir
des explications, sans observer les formes de
l'enquête.

50. Aucun délai n'est fixé par la loi pour
le dépôt du rapport. Celui que fixe le tribu-
nal n'est que comminatoire. En cas de re-

tard, les parties peuvent assigner les experts
devant le tribunal pour se voir condamner
à effectuer le dépôt. Il est statué sommaire-
ment sur l'incident (Pr. 320). — Le procès-
verbal déposé est rangé au nombre des mi-
nutes du greffe, et chaque partie peut en

requérir une expédition à ses frais.
51. Le dépôt mettant fin à la mission des

experts, ils peuvent alors se faire payer leurs*
frais et salaires. Les vacations sont taxées

par le président au bas de la minute. — Sur
le vu de la taxe, il est délivré par le gref-
fier un exécutoire. Cet exécutoire est délivré
contre la partie qui a requis l'expertise; si

l'expertise a été ordonnée d'office, contre
celle qui l'a poursuivie (Pr. 319); enfin contre
les deux parties solidairement, si elles l'ont
sollicitée l'une et l'autre. — L'exécutoire

peut être frappé d'opposition. Celle-ci est

portée devant la chambre du conseil. Le

jugement qui statue sur l'opposition est sus-

ceptible d'appel, si l'importance de l'intérêt

litigieux excède le taux du dernier ressort,
quelle que soit l'importance de l'intérêt

engagé au principal.
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62. L'exécutoire ne préjuge rien sur la

question de savoir par qui devront être sup-
portés définitivement les frais de l'expertise ;
ces frais font partie des dépens de l'ins-
tance (V. infrà, Frais et dépens), et, celle-ci

terminée, les experts auront le droit de pour-
suivre la partie, quelle qu'elle soit, qui sera
condamnée aux dépens. Au reste, l'expert
conserve le droit de réclamer le payement
de sa taxe à la partie qui a requis ou pour-
suivi l'expertise, même après que le procès
a pris fin et que l'autre partie a été con-
damnée aux dépens (Montpellier, 22 oct.

1890, D. P. 91. 2. 50).

§ 13. — Poursuite de l'audience (R. 269 et s.;
S. 87 et s.).

63. Pour suivre l'audience, la partie la

plus diligente lève d'abord le rapport et le

signifie à avoué;. L'audience est ensuite pour-
suivie sur un simple acte (Pr. 321). Ces
formalités ne sont pas obligatoires en matière
de référé.

54. Les nullités qui peuvent avoir été
commises au cours de l'expertise doivent
être proposées in limine litis. Elles seraient
couvertes par la discussion au fond, à moins
qu'il ne s' agit d'une nullité d'ordre public,
comme celle qui résulterait de l'incapacité
absolue des experts.

§ 14. — Influence du rapport sur le fond.
— Jugement définitif (R. 276 et s. ; S. 94
et s.).
65. L'expertise ne lie pas le juge : « les

juges ne sont pas astreints à suivre l'avis
des experts si leur conviction s'y oppose »

(Pr. 323). Ils peuvent statuer sans nouvelle
expertise, même contre l'avis des experts.
Ils ne sont pas obligés de dire pourquoi ils
ne suivent pas cet avis (Req. 29 déc. 1902,
D. P. 1904. 1. 450). Il suffit qu'ils indiquent
les motifs sur lesquels repose leur convic-
tion. — Cette règle s'applique en toutes ma-
tières, sauf cependant en matière d'enregis-
trement (V. suprà, Enregistrement, n. 43).

56. Les juges ne peuvent se fonder uni-

quement
sur une expertise nulle (Civ. c.

1 févr. 1902, D. P. 1902. 1. 160); mais ils
peuvent la retenir aux débats, à la condition
de ne la consulter qu'à titre de renseigne-
ment, et en la combinant avec d'autres élé-
ments de preuve réguliers, qu'ils ont le de-
voir de faire connaître (Req. 7 mars 1904,
D. P. 1904. 1. 208).

67. L'expertise, même valable, ne peut
être prise comme base de la décision du
tribunal, à l'égard d'une partie mise en
cause postérieurement au jugement qui l'or-
donne. Mais elle peut être opposée à la par-
tie qui intervient volontairement. D'ailleurs,
à raison du large pouvoir d'appréciation
laissé au juge, il lui est permis d'utiliser, à
titre de renseignement, une expertise ordon-
née entre les parties, pour la solution du
procès à l'égard du tiers mis en cause, ou
même une expertise ordonnée entre les
mêmes parties dans une autre instance (Req.
16 févr. 1898, D. P. 98. 1. 159).

§ 15. — De l'expertise nouvelle (R. 294 et s.;
S. 102 et s.).

68. Il y a
expertise nouvelle lorsque le

rapport est annulé ou ne répond que d'une
façon incomplète ou obscure, ou encore
lorsqu'il se produit des faits nouveaux, se
rattachant aux premiers. Les juges peuvent
ordonner l'expertise nouvelle soit d'office,
soit à la requête des parties.

59. C'est toujours au tribunal qu'il ap-
partient de nommer de nouveaux experts et
d'en fixer le nombre. Il peut confier l'exper-tise nouvelle aux experts qui avaient été
chargés de la première, ou à un seul d'entre
eux.

60. Les règles concernant la procédure,
la prestation de serment sont les mêmes que

pour la première expertise. — Au reste, lors-

que la mission confiée aux experts ne con-
stitue pas une nouvelle expertise, mais a
seulement pour objet de leur permettre de
préciser leurs réponses antérieures et de
faire des vérifications complémentaires, ils ne
sont pas soumis à l'obligation de prêter ser-
ment à nouveau (Req. 8 juill. 1903, D. P.
1903. 1. 507).

ART. 3. — EXPERTISE, DEVANT LES TRIBUNAUX
DE COMMERCE.

§ 1er, — De l'expertise proprement dite

(R. 324 et s.; S. 107 et s.).

61. Le droit commun, c'est-à-dire les
règles admises pour les expertises devant les
tribunaux civils, est applicable aux expertises
commerciales, sauf les règles spéciales con-
tenues dans les art. 429 à 431 c. pr. civ., et
dans certains articles spéciaux (Com. 106,
295, 407). On applique donc les règles déjà
exposées sur la capacité et la récusation des

experts, leurs opérations; le serment qu'ils
doivent prêter, la rédaction et le dépôt du

rapport, sous la sanction de la nullité pour
l'inobservation des formalités substantielles.
Le nombre des experts est de un ou de
trois.

62. En ce qui concerne la nomination
des experts, les parties doivent tomber d'ac-
cord à l'audience pour le choix d'un ou de
trois experts, sinon le tribunal procède à
cette nomination. Les parties n'ont pas le
délai de trois jours de l'art. 305 (Pr. 429). —
La récusation ne peut être provoquée que
dans les trois jours de la nomination (Pr.
430; Req. 8 mars 1898, D. P. 98. 1. 216).

63. En ce qui concerne le payement des
honoraires, le président du tribunal de com-
merce n'est pas investi dés pouvoirs qui
appartiennent au président du tribunal civil.
Il ne peut délivrer un exécutoire. La récla-
mation des honoraires et les contestations
auxquelles elle peut donner lieu sont de la
compétence de la juridiction civile.

§ 2. — Des arbitres rapporteurs (R. 339
et s.; S. 116 et s.).

64. L'art. 429 porte que, « s'il y a lieu à
renvoyer les parties devant des arbitres pour
examen de compte, pièces et registres, il
sera nommé un ou trois arbitres pour en-
tendre les parties, les concilier si faire se
peut, sinon donner leur avis. » — L'énumé-
ration donnée par cet article des cas où il

y a lieu à un renvoi d'arbitres n'est pas
limitative.

65. Le choix des arbitres est laissé aux
parties, pourvu qu'il ait lieu à l'audience;
mais, en général, c'est le tribunal qui les
choisit. Dans la pratique, on n'exige jamais
le serment des arbitres. Les arbitres sont
récusables comme les experts. Ils procèdent
comme des experts, entendent les parties,
constatent leurs dires, à peine de nullité.
Cependant, le rôle des arbitres n'est pas le
même que celui des experts ; leurs opéra-
tions ne sont pas purement matérielles ; elles
portent sur un point de fait ou de droit, et
non sur une question d'art. Ils ne sont pasnon plus de véritables arbitres, puisqu' ils
ne sont pas juges et ne font qu'exprimer un
avis. Leur rapport est un exposé de l'affaire,
avec discussion des moyens et avis sur le
bien ou le mal fondé des prétentions des
parties. — Le dépôt du rapport se fait comme
en matière d'expertise; chaque partie a droit
d'en prendre communication. Quand le dé-
pôt a été fait, on assigne en ouverture de
rapport et l'on plaide ensuite.

66. L'usage des renvois devant arbitres
a pris, à Paris surtout, une grande exten-
sion. Le tribunal de commerce a arrêté une
liste de personnes devant lesquelles sont
renvoyées ces sortes d'arbitrages. Les rap-
ports des arbitres sont compris dans la taxe

des dépens ; le rapport n'est déposé qu'après
consignation des honoraires par la partie
poursuivante.

ART. 4. — EXPERTISE DEVANT LES JUGES DE
PAIX (R. 347 et s. ; S. 118 et s.),

67. L'expertise peut être ordonnée pan
les juges de paix, comme par les tribunaux
ordinaires. C'est au juge de paix qu'appar-
tient la nomination des experts., sauf à avoir
égard à la désignation des parties. Il peut
ne nommer qu'un expert. Il peut en nom-
mer deux; mais il ne pourrait, semble-t-il,
les autoriser à désigner eux-mêmes un tiers
expert chargé de les départager. — Le droit
de récusation appartient aux parties. Mais il
ne leur est accordé aucun délai.

68. Les experts prêtent serment, à moins
que les parties ne les en aient dispensés. —
Les autres formalités substantielles doivent

également être observées. Ainsi en, est-il de
l'invitation adressée aux parties d'assister
aux opérations , sans qu'aucune forme spé-
ciale soit imposée, de leur droit de pré-
senter des dires et observations et de les
faire insérer au procès-verbal, s'il y a lieu
d'en dresser un.

69. En principe, les experts procèdent
en présence du juge de paix; mais cette

présence n'est pas indispensable. — Quand
le juge de paix assiste à l'expertise, les

experts donnent leur avis de vive voix. —
Un procès-verbal n'est nécessaire que lorsque
la cause est susceptible d'appel. La rédac-
tion en est confiée au greffier. Il doit men-
tionner le serment prêté par les experts. Il
est signé par le juge, le greffier et les ex-

perts (Pr. 42). La minute du procès-verbal
est déposée au greffe de la justice de paix.
— Dans les causes non sujettes à appel, où
il n'est point dressé de procès - verbal, le
jugement énonce les noms des experts, la

prestation de leur serment et le résultat de
leur avis (Pr. 43).

70. L'avis des experts n'est pas obliga-
toire pour le juge de paix. Une nouvelle
expertise peut être ordonnée.

71. Lorsque, sur l'appel du jugement dé-
finitif du juge de paix, le tribunal ordonne
une expertise, on se conforme aux règles
ordinaires tracées par les art. 302 et s. c.pr. civ.

ART. 5. — EXPERTISE EN MATIÈRE CRIMINELLE
(R. 396 et s.; S. 181 et s.).

72. Le Code d'instruction criminelle n'a
pas tracé les règles de l'expertise devant les
tribunaux de répression. L'expertise y est
visée seulement en cas de flagrant délit

(Instr. 43 et 44) et en matière de simple
police (Instr. 148). Mais on peut y recourir
toutes les fois que des éclaircissements sont
utiles à la justice. Ainsi, les expertises
peuvent être ordonnées non seulement par
les magistrats du parquet, mais aussi par
les juges d'instruction- Dans le cas de fausse
monnaie, de faux matériel, de vol à l'aide
de fausses clefs, d'effraction et d'escalade,
d'attentat à la pudeur ou de viol, d'avorte-
ment, d'assassinat, d'empoisonnement, le
juge d'instruction fera appel au concours de
tels ou tels experts : essayeurs de mon-
naies, orfèvres, charpentiers, maçons, méde-
cins, chimistes ou pharmaciens (Sur les
expertises médicales, V. infrà, Médecine-
pharmacie).

73. Les tribunaux de répression sont in-
vestis du même pouvoir que les juges
d'instruction, et, lorsqu'ils ordonnent une
instruction supplémentaire (V. infrà, Ins-
truction criminelle), ils peuvent, ou celui
d'entre leurs membres qu'ils ont désignés

peut
choisir un expert à toutes fins utiles.

Demême, le président de la cour d'assises,
lorsqu'il se livre à une instruction supplé-mentaire (V. infrà, Instruction criminelle),
peut ordonner une expertise.
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74. Le juge a, pour ordonner une exper-
tise, et notamment pour le choix des ex-

perts, la plus grande latitude, et la loi n'a
tracé à cet effet aucune restriction. Ce-

pendant elle prescrit, en cas de mort vio-
lente ou d'une mort dont la cause est in-
connue ou suspecte, de choisir deux experts
(Instr. 44 ; V. infrà, Médecine-pharmacie). —

En outre, si large que soit le pouvoir du juge,
le magistrat, qui peut se livrer à tous les

moyens d'instruction qu'il croit utile pour
s'éclairer, ne doit pas confondre ses fonc-

tions avec celles de l'expert. Ainsi, il a été
décidé que le juge de pouce ne peut pas
procéder lui-même à un supplément d'ex-

pertise en qualité de tiers expert. — Sur le

point de savoir si un témoin ou un juré peut
être expert, V. infrà, Jury, Témoin.

75. Les expertises ordonnées en matière
criminelle ne sont assujetties à aucune des
formes prescrites par la loi civile ; il suffit

qu'avant de commencer les opérations les

experts aient prêté le serment de l'art. 44
c. instr. cr. (Cr. r. 19 avr. 1594, D. P. 98.
1. 494). Notamment, il n'est pas néces-
saire que les parties soient présentes ou

appelées (Cr. r. 15 nov. 1894, D. P. 98. 1.

319). Un prévenu ne peut donc pas se

plaindre de ce que l'opération aurait été
faite sans qu'il y fût présent ou sans qu'il
eût été mis en demeure d'y assister ( Cr. r.
12 mai 1891). Il en est ainsi, même en ce

qui concerne l'instruction des procès en

contrefaçon de brevet d'invention intentés
devant la juridiction correctionnelle.

76. il n'est pas nécessaire que les ordon-
nances portant nomination d'experts soient

portées immédiatement à la connaissance de

l'inculpé, comme l'art. 10 de la loi du 8 déc.

1897, sur l'instruction préalable, le prescrit
pour les ordonnances ayant un caractère

juridictionnel ( V. infrà, Instruction crimi-
nelle; Cr. r. 5 janv. 1901, D. P. 1901. 1.113).

77. Les experts peuvent faire soit un

rapport verbal, soit une déposition devant
le magistrat qui les a commis et qui re-
cueille leurs déclarations, soit encore un

rapport écrit. Ils peuvent, en outre, être

appelés comme témoins pendant les débats

pour déposer sur les faits de l'expertise.
78. Le juge peut faire état d'une expertise

au même titre que de tout autre mode de

preuve. Mais l'expertise ne lie pas le juge;
si motivée qu'elle puisse être scientifique-
ment, les juges peuvent en discuter les bases
et trouver notamment, dans les circons-
tances qu'ils relèvent, des causes de doute
favorable au prévenu (Cr. r. 2 mai 1895).

79. Les juges répressifs peuvent ordon-
ner une nouvelle expertise lorsque la pre-
mière a été irrégulière ou insuffisante ; ils
sont libres de la confier au même expert.

ART. 6. — EXPERTISE EN MATIÈRE ADMINIS-
TRATIVE (R. 364 et s.; S. 127 et s.).

80. Sur les expertises ordonnées par les
conseils de préfecture, par le Conseil d'Etat,
V. suprà, Conseil d'Etat, n° 78; Conseil
de préfecture, n°s 32 et s.

ART. 7. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

81. 1° Enregistrement. — La nomination

d'experts faite hors jugement est tarifée à
3 francs lorsqu'elle est constatée par acte
civil (L. 28 avr. 1816, art. 43, n° 15, R. v°

Enregistrement, t. 21, p. 39; 28 févr. 1872,
art. 4, D. P. 72. 4. 12 ), et à 2 francs si elle
résulte d'un acte extrajudiciaire (mêmes lois
et L. 28 avr. 1893, art. 22, D. P. 93. 4. 79).

82. Les nominations faites par juge-
ment sont soumises à des droits qui varient
suivant la juridiction : 1 franc pour les

jugements de paix ou procès-verbaux de
conciliation (L. 22 frirn. an 7, art. 68, § 1er,
n° 46, R. v° Enregistrement, t. 21, p. 26;
28 févr. 1872, art. 4; 28 avr. 1893, art. 22);

4 fr. 50 pour les jugements de première
instance (L. 22 frirn. an 7, art. 68. § 2.

n° 6; 28 avr. 1816, art. 44, n° 10; 23 févr.
1872, art. 4); 7 fr. 50 pour les arrêts de
cours d'appel (L. 22 frim. an 7, art. 68.

§ 3, n° 7; 23 avr. 1816. art. 45, n° 5.
28 févr. 1872. art. 4).

83. La prestation de serment contenue
dans le jugement de nomination est une

disposition dépendante et ne donne ouver-
ture à aucun droit particulier. Constatée par
un procès-verbal séparé, elle a le caractère
d'acte judiciaire innomé, et est soumise au
droit fixe de 1 fr. 50 devant toutes les juri-
dictions (Sol. admin. Enreg. 21 juill. 1886).
— Les procès-verbaux de prestation de ser-
ment d'experts nommés par les conseils de

préfecture sont soumis au timbre, mais

exempts d'enregistrement (L. 22 juill. 1889.
art. 16, D. P. 90. 4. 1).

84. Les rapports d'expertise sont assu-
jettis au droit fixe de 3 francs ( L. 23 avr.

1816, art. 43, n° 16; 28 févr. 1872, art. 4 .

quelque soit le nombre des vacations (Décis.
min. Fin. 24 sept. 1808; Instr. admin.

Enreg. 436, n° 1).
85. 2° Timbre. — Les procès-verbaux d'ex-

pertise doivent être rédigés sur papier tim-

bré, sous peine d'une amende de 50 francs
en principal (L. 13 brum. an 7, art. 12
et 26. R. v Enregistrement, t. 22, p. 737:
2 juill. 1862, art. 22, L. P. 62. 4. 60;.

86. Les expert; ne peuvent agir en vertu
d'aucun acte non écrit sur papier timbré
du timbre prescrit, ou non visé pour timbre,
sous peine d'une amende de 20 franc; L.
13 brum. an 7, art. 24 et 26; 16 juin 1824,
art. 10, R. v° Enregistrement, t. 21, p. 42;.

EXPLOIT

(R. v° Exploit; S. eod. v°).

1. On entend par exploits les actes faits
suivant les formes tracées par la loi par des
officiers publics ayant qualité à cet effet, en

général par les huissiers, dans l'intérêt des

parties qui les ont chargés de ce soin.

SECT. 1re. — Législation. — Notions

générales (R. 19 et s.; S. 17 et s.).

2. La législation relative aux exploits est
contenue dans les art. 59 et s., 1030 c. pr.
civ., dont quelques-uns ont été modifiés par
diverses lois spéciales, notamment par celles

du 3 mai 1862 (D. P. 62. 4. 43 ), du 15 févr.
1899 (D. P. 99. 4. 9), et du 11 mai 1900 (L.
P. 1900. 4. 46;.

3. Les exploits peuvent se classer, au point
de vue de leur objet, en trois classes , selon

qu'ils ont pour objet : 1° d'appeler une partie
devant un tribunal (citation, assignation,
ajournement); 2° de lui notifier soit un fait,
soit un acte, ou de lui adresser une mise en

demeure (signification, sommation, laquelle
est le plus souvent extrajudiciaire, c'est-

à-dire faite en dehors de toute instance, etc.;
3° enfin de la forcer à exécuter une obliga-
tion ou une condamnation (commandement,
procès - verbal de saisie, etc.). — Il n'est

question, dans les explications qui suivent,

que des règles communes à tous les exploits :

les particularités applicables à chacun d'eux
sont respectivement exposées sous les diffé-

rents mots auxquels ils se rattachent spé-
cialement, et notamment : Instruction cri-

minelle, procédure, etc.

SECT. II. — Règles générales (R. 19 et s.;
S. 17 et s.).

4. Les significations faites par les huis-
siers ne sont valables que ci ces officiers mi-

nistériels ont qualité pour les délivrer, tant a
raison de la nature de ces significations que
du lieu où elles doivent être notifiées (V. infrà.

Huissier).

5. Tous les actes signifiés par les huis-
siers doivent être écrits, et ce, en langue
française, a peine de nullité ( L. 2 therm.
an 2, art 1er ; Arr. 24 prair. an 11;. Mais il

n' est pas besoin qu ils soient écrit; à l'encre ;
ils peuvent l'être simplement au crayon. Il
n'est pas non plus nécessaire qu'ils soient
écrits par l'huissier lui-même. Mais ils
doivent être signés par lui, à peine de nul-
lité; — sans que, d'ailleurs, et sauf excep-
tion, la signature de la partie requérante
soit également exigée.

6. L'huissier a seul qualité pour signifier
les exploits, à peine pour lui de suspension
pendant trois mois. de 200 à 2000 franc;
d'amende et de dommages-intérêt; s'il fait
faire cette signification par l'un de ses clerc;
( Décr. 14 juin 1813, art. 45). V. infrà,
Huissier.

7. Les exploits doivent, en outre, dan;
certains cas qui seront ultérieurement indi-

qués, être vises par des fonctionnaire; pu-
blics (V. infrà, n°s 43, 46). Ce visa est donné

gratis (Pr. 68 et 1039, § 1er). Il doit émaner
nécessairement du fonctionnaire désigné ou
de celui qui est chargé de le remplacer. Il
doit être fait sur l'original (Pr. 68, § 1er ;
1039, § 1er); mais, conformément à la règle
posée infrà, n° 3, il doit être reproduit sur
la copie. — Le fonctionnaire qui refuse son
visa peut être condamné, sur les conclu-
sions du ministère public, à une amende

qui ne peut être moindre de 5 francs (Pr.
1039, § 2). Mais l'absence du visa sur l'ori-

ginal , et à plus forte raison sa non repro-
duction sur la copie, n'entraîne pas la nul-
lité de l'acte, sauf dans les cas indiqués
infrà, n° 49.

8. Les exploits doivent être rédigés au
moins en double exemplaire : l'un, appelé
original, qui reste entre les mains de la

partie à la requête de laquelle l'acte est si-

gnifié, et l'autre, qu'on nomme copie, et

qui est remis par l'huissier entre les mains
de la personne à qui est faite la significa-
tion. S'il y a plusieurs défendeurs, une

copie spéciale est nécessaire pour chacun
d'eux. — Parfois même plusieurs copies sont

indispensables , bien qu'il n'y ait qu'un seul
défendeur ; c'est lorsque ce défendeur n'a

qualité pour ester en justice qu'avec l'assis-
tance d'une autre personne : deux copies
doivent être faites, l'une pour lui et la
seconde pour cette autre personne; ainsi en
est-il quant au prodigue pourvu d'un con-
seil judiciaire, et même au mineur éman-

cipé dans le cas d'une action immobilière.
Le même, lorsque c'est une femme mariée

qui est défenderesse, deux copies sont re-

quises, l'une pour elle, l'autre pour son

mari, lorsqu'elle est séparée de biens, ou

que, sous le régime dotal, il s'agit de para-
phernaux. — D'une façon générale, et sous

quelque régime que les époux soient mariés.
même sous celui de la communauté, si leurs

intérêts sont distincts , spécialement s'il

s'agit d'un immeuble propre à la femme, il

faut aussi pour chacun d'eux une copie dis-

tincte. Si, au contraire, leur intérêt est le

même, une seule signification par une seule

et même copie est suffisante (Nancy, 24 juin
1891, D. P. 92. 2. 158).

9. L'original, les copies, ainsi que les co-

pies de pièces qui les accompagnent, doivent

être corrects; lisibles et sans abréviations,

à peine d'une amende de 25 francs pour
l' huissier (Décr. 14 juin 1813. art. 43 , 29 août
1813. art. 1 et 2: L. 2 juill. 1562. art. 20).
Ils ne doivent contenir ni blancs, lacunes

ou intervalles, ni surcharges, et ce, à peine
ce nullité, alors du moins, pour les sur-

charges , que celles - ci portent sur une

partie essentielle de l'acte et non sur une

mention secondaire. Les ratures et renvois

non approuvés qu'ils renferment doivent être
tenus pour non avenus (Civ. r. 21 déc.

1897, D. P. 98. 1. 202: 21 janv. 1903. D. P.
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1903. 1. 120). Ils ne doivent pas contenir

d'interlignes; mais le défaut d'approbation
d'un interligne n'entraîne la nullité de l'ex-

ploit que s'il rend incertain l'accomplisse-
ment d'une formalité substantielle (Civ. r.
31 déc. 1900, D. P. 1903. 1. 17).

10. Les copies doivent être conformes à

l'original et servent elles-mêmes d'original
à la partie qui les reçoit; de telle sorte, par
exemple, que la régularité de l'original ne
saurait relever la copie des irrégularités qui
la vicient (Civ. r. 21 déc. 1897, précité),
et que les mentions contenues dans la copie
sont les seules qui puissent être opposées à
la partie à laquelle elle est remise (Civ. c.

1er mais 1893, D. P. 93. 1. 424). Ce n'est
donc que par la représentation de l'acte que
les parties peuvent prouver que les formes
et les prescriptions de la loi ont été obser-

vées, savoir le demandeur en représentant
l'original, et le défendeur en représentant

la

copie.— Toutefois, l'original de l'acte fait

preuve de la régularité de cet acte, alors que
la copie prétendue irrégulière n'est pas re-

présentée (Chambéry, 15 mars 1892, D. P.
93. 2. 27). Et, d'autre part, la jurisprudence
admet que la preuve de l'existence et de la

signification d'un acte qui n'est représenté
ni en original ni même en copie peut être

admise, et résulter par exemple de la men-
tion de l'enregistrement de cet acte.

11. Les actes signifiés par les huissiers
font foi en justice jusqu'à inscription de
faux des faits que ces officiers ministériels
constatent comme les ayant accomplis eux-
mêmes ou vus s'accomplir dans l'exercice de
leurs fonctions ; ainsi en est-il, par exemple,
de la date de l'acte. Mais ils ne font foi que
jusqu'à preuve contraire des autres faits
mentionnés dans l'acte, par exemple, de
la qualité que s'est attribuée la personne à

laquelle l'huissier a remis la copie. Il faut
même admettre que, s'il y a divergence entre

l'original et la copie, les énonciations, quelles
qu'elles soient, sur lesquelles porte cette di-

vergence peuvent toujours être combattues

par la preuve contraire.
12. La sanction des règles prescrites pour

la validité des exploits d'huissier est la même

que pour les actes de procédure, et consiste,
par conséquent, suivant les cas, soit dans la
nullité même de l'exploit, soit dans des pé-
nalités contre l'officier ministériel, soit dans
la déchéance ou perte du droit que la partie
voulait exercer ( Pr. 1030 et 1031 ; V. infrà,
Procédure). On décide notamment, en con-

séquence, que la nullité de l'exploit doit
être prononcée non seulement lorsqu'elle
est formellement édictée par un texte, mais
même en l'absence de texte, s'il s'agit de
formalités intrinséques et substantielles,
comme par exemple l'indication de la partie
à laquelle l'acte est signifié. Il est vrai qu'en
retour, la jurisprudence admet la théorie des

équivalents (V. infrà, Procédure), c'est-
à-dire qu'elle ne considère point la loi
comme imposant des formules sacramen-
telles ; et elle décide, en conséquence, que
l'indication erronée ou incomplète, dans un
exploit, des énonciations prescrites, et même
leur omission, n'entraine point la nullité de
cet exploit si elles peuvent être complétées,
modifiées ou suppléées par les autres men-
tions dudit exploit lui-même (Req. 17 févr.
1891), D. P. 96.1.181). - La nullité ne serait
point couverte, au contraire, par des indi-
cations puisées ailleurs que dans cet acte
(Civ. c. 20 févr. 1900, D. P. 1901. 1. 220).
Et, à cet égard, l'enveloppe sous laquelle
doit être remis un exploit non signifié à la
partie elle-même ou au parquet n'est pas
considérée comme faisant partie de l'exploit;
de telle sorte, par exemple, que, si la copie
d'un commandement n'indique pas les nom,
prénoms, demeure et immatricule de l'huis-
sier, cette nullité n'est pas couverte par le
fait que l'enveloppe contenant l'exploit était

revêtue du cachet de l'étude de l'huissier

(Pau, 11 avr. 1900, D. P. 1901. 2. 217).

SECT. III. — Formalités des exploits.

ART. 1er. — RÉDACTION DES EXPLOITS.

13. Les mentions que doivent contenir
tous les exploits sont relatives aux huit points
suivants : 1° la date de ces exploits; 2° la

désignation de la partie à la requête de la-

quelle est notifié l'acte, et que, pour abréger,
nous appellerons le demandeur ; 3° celle de
la partie à laquelle il doit être signifié, et

que, par antithèse, nous qualifierons de dé-

fendeur ; 4° celle de l'huissier; 5° l'indication
de l'objet de l'exploit; 6° la mention de la

personne à laquelle copie de cet exploit est

laissée; 7° la signature de l'huissier; 8° le
coût de l'acte.

§ 1er. — Date (R. 49 et s.; S. 31 et s.).

14. A peine de nullité, tout exploit doit
contenir l'indication de sa date, c'est-à-dire
des jours, mois et an (mais non de l'heure)
où il est fait (Pr. 61, § 1er). Elle doit être

indiquée d'après le calendrier grégorien.
Mais il n'est pas besoin qu'elle soit exprimée
en toutes lettres, ... ni qu'elle soit placée en
tête de l'exploit : l'huissier peut la mettre
où il veut, pourvu que ce soit avant sa si-

gnature.
15. Le principe que la copie sert elle-

même d'original à la partie qui la reçoit
(V. suprà, n° 10) conduit même à décider

que l'absence de la date dans la copie en-
traine la nullité de l'acte, alors même que
l'original indiquerait régulièrement cette date

(Req. 10 déc. 1895, D. P. 96. 1. 401).
16. La jurisprudence admet, d'ailleurs,

par application de la théorie des équivalents
(V. suprà, n° 12), que, si la mention de la
date dans un exploit est prescrite à peine de

nullité, cette mention peut du moins être

suppléée par des indications contenues dans
l'acte même; à plus forte raison en est-il
ainsi pour le cas où la date est simplement
incomplète ou erronée (Besançon, 2 févr.
1900, D. P. 1900. 2. 56) :

par exemple, l'er-
reur de date d'un acte d'appel, lorsqu'elle
est réparée par d'autres énonciations de

l'exploit, n'en entraîne pas la nullité (Riom,
13 mai 1889, D. P. 90. 2. 107). Mais l'équi-
pollent, pour faire disparaître cette nullité,
doit résulter de l'acte lui-même; c'est ainsi

que la nullité d'un acte d'appel dans la copie
auquel se trouve omise la mention du jour
de sa signification n'est pas couverte par
l'indication de cette date dans la constitution
de l'avoué de l'intimé.

§ 2. — Désignation du demandeur
(R. 69 et s.; S. 36 et s.).

17. Tout exploit doit contenir les noms du
demandeur (Pr. 61, § 1er). — Par noms, il
faut entendre, du moins suivant l'opinion
générale, non seulement le nom patrony-
mique , mais encore les prénoms. Et ces
derniers, comme le nom lui-même, doivent
être écrits en toutes lettres ; on ne pourrait
les énoncer par de simples initiales.

18. Tout exploit doit également faire con-
naître la profession de la partie requérante
(Pr. 61, § 1er), à moins, bien entendu,
qu'elle n'en ait point; auquel cas il n'y a
même pas besoin d'indiquer qu'elle est sans

profession, ni d'énoncer ses qualités, par
exemple celle de propriétaire ou de rentier.

19. Enfin, tout exploit doit énoncer le
domicile du requérant (Pr. 61, § 1er), c'est-
à-dire son domicile réel, et non son domi-
cile d'élection ou sa résidence. La désigna-
tion comporte, d'ailleurs, dans une grande
ville, non seulement l'indication de la com-
mune, mais encore celle de la rue et même
du numéro de la maison (Bruxelles, 27 nov.
1900, D. P. 1902. 2. 348).

20. Cette désignation des noms, profes-
sion et domicile du requérant est prescrite
à peine de nullité (Pr. 61 in fine). Mais ici
encore la jurisprudence, appliquant la théorie
des équivalents (V. suprà, n° 12), déclare

qu'une erreur ou même une omission sur
un de ces trois points est tout à fait indiffé-
rente si les autres indications de l'exploit
suffisent pour qu'il ne puisse y avoir aucun
doute sur l'identité du requérant (Paris,
6 mars 1895, D. P. 95. 2. 328). Ainsi, l'indi-
cation inexacte du domicile de l'appelant
n'est pas de nature à vicier l'acte d'appel, si
les diverses énonciations de cet acte n'ont

pu permettre à l'intimé de se méprendre
sur la personnalité dudit appelant (Paris,
27 nov. 1895, D. P. 96. 2. 95). De même, une

assignation ne peut être annulée comme ne
contenant pas les prénoms du demandeur,
et même son nom, si, malgré cette lacune,
aucune incertitude ne peut exister sur sa

personne.

§ 3. — Désignation du défendeur
(R. 170 et s.; S. 51 et s.).

21. Tout exploit doit mentionner les noms
du défendeur (Pr. 62, § 1er), c'est-à-dire, du
moins suivant l'opinion générale, non seu-
lement son nom patronymique, mais encore
ses prénoms (V. suprà, n° 17).

22. Tout exploit doit aussi relater la
demeure du défendeur (Pr. 61, § 2) , mais
non pas nécessairement son domicile, qui
peut être inconnu du requérant. La dési-

gnation de cette demeure se fait conformé-
ment aux règles indiquées suprà, n° 19,
c'est-à-dire que, pour les grandes villes,
il faut indiquer non seulement le nom de la

ville, mais encore la rue et le numéro de la
maison.

23. Cette double mention des noms et de
la demeure de la personne à laquelle est
destiné l'exploit est requise à peine de nul-
lité (Pr. 61 in fine). — Mais, ici encore, la

jurisprudence admet des équivalents, (V. su-

prà, n° 12), et décide qu'il suffit, pour qu'un
exploit soit valable, que d'après l'ensemble
des indications dudit exploit il n'existe pas
de doute sur l'identité de cette personne; ...

que, notamment, l'indication erronée, et
même l'omission du nom de l'intimé (et, à

plus forte raison, de ses prénoms : V. suprà,
n° 20) dans un acte d'appel n'est pas une
cause de nullité de cet acte, dès qu'il y a,
dans ledit acte, désignation suffisante de cet
intimé (Paris, 4 juill. 1892, D. P. 94. 2.31);
... que, de même, un acte d'appel n'est pas
nul, quoiqu'il ne mentionne pas la demeure
de l'intimé, si cette omission est réparée par
d'autres énonciations de cet acte. La juris-
prudence tend pareillement à décider que
le défaut d'indication de la demeure de la

partie assignée, ou l'indication erronée de
cette demeure, n'emporte pas la nullité d'un

exploit lorsque cet exploit a été remis par-
lant à la partie en personne (Nancy, 24 févr.

1892, D. P. 92. 2. 293).
24. L'exploit n'a pas, en tous cas, à faire

connaître la profession du défendeur.

§ 4. — Désignation de l'huissier (R. 128 et s.;
S. 45 et s.).

25. Tout exploit doit mentionner, et ce,
à peine de nullité (Pr. 61 in fine), les noms
de l'huissier, c'est-à-dire son nom patro-
nymique et ses prénoms ; — sa demeure,
autrement dit, son domicile; — son imma-

tricule, c'est-à-dire son inscription au tableau
de sa corporation ( Pr. 61, § 2 ; Civ. c. 20 févr.
1900, D. P. 1901. 1. 220).

26. C'est l'exploit lui-même et sa copie
qui doivent porter ces mentions ; il ne suffi-
rait pas, comme on l'a vu, qu'elles soient
inscrites sur l'enveloppe sous laquelle est
remise la copie (V. suprà, n° 12). Mais il
n'est pas nécessaire qu'elles figurent dans
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le corps même de l'acte; elles peuvent, par
exemple, résulter de l'apposition, en marge,
d'un timbre humide (Paris, 15 mai 1900,
D. P. 1901. 2. 187).

27. Aussi bien la jurisprudence applique-
t-elle, là aussi, la théorie des équivalents
(V. suprà, n° 12) et décide -t - elle, par
exemple, que le défaut d'indication du nom,
de la demeure et de l'immatricule de l'huis-
sier est suppléé par sa signature, lisiblement

apposée au bas de l'acte avec la mention du
tribunal près duquel il exerce (Pau, 11 avr.
1900, D. P. 1901.2. 217). — De même, quand
un huissier est audiencier, il suffit qu'en
outre de son nom, il indique cette qualité,
laquelle suppose nécessairement sa demeure
et son immatricule dans le lieu où siège la
cour ou le tribunal.

§ 5. — Indication de l'objet de l'exploit
(R. 192; S. 56).

28. Tous les exploits doivent faire con-
naître leur objet (Pr. 61, § 3). Mais, en prin-
cipe, il n'est pas besoin d'y faire, en outre,
l'exposé, même sommaire, des moyens.

§ 6. — Mention de la personne à laquelle
copie de l'exploit est remise (parlant à)
(R. 330 et s.; S. 97 et s.).

29. C'est ce qu'on appelle, en pratique,
le parlant à, parce que l'huissier déclare

qu'en remettant la copie, il a parlé à telle
ou telle personne. — L'huissier doit men-

tionner, dans son parlant à, la personne
à laquelle il a laissé la copie (Pr. 61-2°),
ainsi que le lieu où il a fait cette remise

(Req. 17 juill. 1889, D. P. 90. 1. 485). Il
doit dire, en particulier, si c'est à la partie
elle-même qu'il l'a donnée, ou si c'est à un

parent, à un serviteur, à un voisin, au maire
ou à l'adjoint, et en l'absence de quelles
autres personnes également autorisées à la

recevoir; notamment, s'il ne remet la copie
qu'au voisin, il doit faire mention qu'il n'a
trouvé au domicile ni la partie, ni aucun de
ses parents ou serviteurs. — Mais, à l'ex-

ception du cas où la signification est faite à
la personne elle-même, il n'est pas obli-

gatoire que le parlant à indique le nom des

personnes auxquelles la partie est laissée; il
suffit (mais il est nécessaire), s'il s'agit d'un

parent ou d'un serviteur, qu'il énonce leur

qualité de parents ou de serviteurs, et, s'il

s'agit du maire, de l'adjoint, du procureur
de la République et de tous autres fonc-
tionnaires , qu'il fasse connaître leur qualité
officielle. — Les huissiers ont, du reste,
l'habitude, après avoir indiqué la qualité de
la personne a laquelle ils ont parlé, d'ajouter
ces mots : ainsi déclaré. Par cette déclaration,
dont l'exactitude ne peut être détruite que
par la voie de l'inscription de faux, leur res-

ponsabilité est couverte, et la signification
est valable malgré la fausse qualité que s'est
attribuée celui à qui a été faite cette signi-
fication.

30. Les mentions relatives au parlant à

doivent, par application du principe posé
suprà, n° 10, être régulièrement reproduites
sur la copie aussi bien que sur l'original
(Caen, 26 déc. 1893, D. P. 94. 2. 570). La

jurisprudence paraît même décider que lors-

qu'un exploit est signifié à plusieurs per-
sonnes par copies séparées, chaque copie
doit mentionner la remise des autres.

31. La mention de la personne à laquelle
copie de l'exploit est laissée est prescrite à

peine de nullité, soit quant à l'original, soit

quant à la copie (Pr. 61-4° in fine; 70). Est

nul, par conséquent, l'exploit dont l'original
ou la copie ne la contient pas, le parlant à
étant resté en blanc (Grenoble, 17 mai 1892,
D. P. 92. 2. 324). Et, en pareil cas, le deman-
deur ne saurait être admis à prouver, soit

par témoins, soit même par l'aveu écrit et
formel du défendeur, que la copie de l'ex-
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ploit a bien été, en réalité, remise à celui-ci

(Caen, 26 déc. 1893, précité).
32. Mais, fidèle à sa théorie indiquée suprà

(n° 12), la jurisprudence décide que la for-
malité du parlant à peut être suppléée par
des équivalents. Ainsi l'irrégularité résultant
de ce que le parlant à a été laissé en blanc
sur l'original n'entraîne pas la nullité de

l'exploit si cette lacune est surabondamment
comblée par les autres énonciations de l'acte
et qu'aucun doute ne peut s'élever sur la
personne à qui l'huissier a parlé et remis la
copie (Grenoble, 23 nov. 1894, D. P. 96. 2.

123). De même, l'erreur sur cette personne,
ou sur sa qualité, ou encore sa désignation
incorrecte ne peut être une cause de nullité
si, malgré cette erreur ou cette incorrection,
il n'a pu y avoir aucune équivoque sur
l'identité de ladite personne.

§ 7. — Signature de l'huissier (R. 160 et s.;
S. 48 et 49).

33. Tout exploit doit, à peine de nullité,
être signé par

l'huissier (V. suprà, n° 5). —
Les copies de pièces signifiées en tête doivent
aussi être signées par lui, à l'exception,tou-
tefois, de celles qui, dans les instances où
il

y
a des avoués, se rattachent, comme

celles des jugements, au droit de postulation
de ces officiers ministériels, et peuvent aussi
être signées par eux.

§ 8. — Coût de l'acte (R. 154 et s. ; S. 46
et 47).

34. Les huissiers sont tenus de mettre, à
la fin de l'original et de la copie de l'exploit,
le coût d'icelui, à peine de 5 francs d'amende,
payables à l'instant de l'enregistrement, et
même d'être interdits de leurs fonctions sur
la réquisition d'office du ministère public
(Pr. 67; Décr. 16 févr. 1807, art. 66). — Ils
doivent également inscrire en marge de

l'original le nombre des rôles des copies de

pièces et y marquer, de même, le détail
de tous les articles de frais formant le coût
de l'acte (Décr. 14 juin 1813, art. 48). — Enfin,
ils sont tenus, à peine de 50 francs d'amende,
d'indiquer distinctement, au bas de l'origi-
nal et des copies de chaque exploit : 1° le
nombre des feuilles de papier spécial em-

ployées tant pour les copies de l'original que
pour les copies de

pièces signifiées; 2° le
montant des droits de timbre dus à raison
de la dimension de ces feuilles (L. 29 déc.

1873, art. 3 et 4, D. P. 73. 4. 26).

ART. 2. — SIGNIFICATION DES EXPLOITS.

§ 1er. — Jours et heures où les exploits
peuvent être signifiés (R. 351 et s.; S. 112).

35. Aucun exploit ne peut être signifié un

jour férié, si ce n'est en vertu d'une autori-
sation du président du tribunal du lieu où
la signification doit être faite ( Pr. 63 et 1037).
Mais la contravention à cette défense n'en-
traîne pas la nullité de l'exploit : l'huissier
est seulement passible d'une amende, qui
ne peut être moindre de 5 francs ni excéder
100 francs (Pr. 1030; Dijon, 3 juill. 1895,
D. P. 96. 2. 287).

36. Aucune signification ne peut non plus
être faite, depuis le 1er octobre jusqu'au
31 mars, avant six heures du matin et après
six heures du soir; et, depuis le 1er avril

jusqu'au 30 septembre, avant quatre heures
du matin et après neuf heures du soir (Pr.
1037). Mais, du moins suivant la jurispru-
dence , la violation de cette prohibition n'em-

porte pas non plus la nullité de l'exploit et
donne lieu seulement contre l'huissier à
l'amende ci-dessus indiquée (Pr. 1030).

§ 2. — Personnes à qui doivent être signi-
fiés les exploits (R. 193 et s.; S. 57).

37. Les personnes à qui les exploits doivent
être signifiés sont celles dont les noms
doivent figurer dans ces actes comme parties

défenderesses. — Sur la question de savoir

si, au cas où elles sont plusieurs, ils doivent
leur être notifiés par copies séparées, V. su-

prà, n° 8.

§ 3. — Personnes à qui la copie doit être
remise (R. 197 et s. ; S. 58 et s.).

38. La signification doit, autant que pos-
sible, être faite à la personne même du dé-
fendeur (Pr. 68, § 1er)-

— Elle est toujours
valable, en tous cas, dès qu'elle est ainsi

faite, en quelque lieu que le défendeur soit
rencontré par l'huissier, alors, du moins,

que ce lieu est situé dans les limites terri-
toriales du pouvoir instrumentaire de l'offi-
cier ministériel, et encore que le domicile
du défendeur fût situé dans un autre arron-
dissement.

39. Faute de pouvoir être faite à la per-
sonne même du défendeur, et si ce défen-
deur a un domicile connu en France ou
dans les territoires assimilés (Corse, îles

adjacentes aux départements français, Algé-
rie, Tunisie), la signification doit être noti-
fiée à ce domicile (Pr. 68, 8 1er; 69-9°,
modifié par la loi du 11 mai 1900, D. P. 1900.
4. 46), que ce soit son domicile réel ou son
domicile élu. Elle ne peut l'être valable-
ment ni à sa résidence (Civ. c. 14 avr. 1891,
D. P. 91. 1. 329), ... ni au domicile de son

mandataire, ... ni même à celui de son
avoué.

40. Si l'huissier ne trouve pas au domi-
cile le défendeur lui-même, mais seulement
l'un de ses parents ou serviteurs, il doit
remettre la copie à l'une de ces personnes
(Pr. 68, § 1er). Peu importe l'âge de cette

personne, dès lors qu'en fait elle est ca-

pable de comprendre la portée de cette
remise (Trib. civ. de Rennes, 3 mai 1890,
D. P. 93. 2. 86). Les expressions de parents
et de serviteurs doivent ici être entendues
dans leur sens le plus large; de telle sorte

qu'il y a lieu de considérer à cet égard
comme parents, non seulement les parents

proprement dits, quel que soit leur degré
de parenté, mais encore le conjoint et les

simples alliés, lors même qu'ils n'habite-
raient pas constamment avec le défendeur,
mais qu'ils s'y rencontreraient par hasard
lors de la signification ; — et comme servi-
teurs , toutes les personnes qui sont dans sa

dépendance et à ses gages, et que leur si-
tuation oblige à lui transmettre les papiers
à lui destinés, c'est-à-dire non seulement les

domestiques proprement dits, les valets, les

servantes, etc., mais encore les intendants,
les secrétaires, les commis, les clercs des

études, etc. Les concierges sont même, sur
ce point, regardés comme étant au service
non seulement du propriétaire de la maison
confiée à leur garde, mais encore des loca-
taires occupant cette maison (Trib. civ. de la

Seine, 23 mars 1897, D. P. 97. 2. 216). -

La copie de l'exploit est valablement remise
aux parents ou aux serviteurs du défendeur,
alors même que ce dernier serait actuelle-
ment à son domicile. Mais encore faut-il

qu'eux-mêmes se trouvent à ce domicile :
serait nulle la signification qui leur serait
faite ailleurs (Civ. c. 4 mai 1892, D. P. 93.
1. 77). — La signification peut encore être
faite à l'aubergiste chez lequel le défendeur
demeure et prend sa pension, et qui a la

qualité de serviteur, dans le sens de l'art. 68

c. pr. civ. (Montpellier, 30 nov. 1903, D. P.
1904. 2. 328).

41. Lorsque l'huissier ne trouve au domi-

cile du défendeur ni ce dernier ni aucun de

ses parents ou serviteurs, il doit remettre
de suite la copie à un voisin (Pr. 68, § 1er),
sans qu'il soit nécessaire que ce voisin soit
le plus proche.

— La question de savoir qui
est voisin est, d'ailleurs, de pur fait et aban-
donnée au pouvoir discrétionnaire du juge.
Mais il ne suffirait, pas de remettre la copie
au parent ou au serviteur du voisin.
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42. Le voisin à qui est remise la copie est
tenu de signer l'original (Pr. 68, § 1er). —

Si ce voisin ne peut ou ne veut signer,
l'huissier doit remettre la copie au maire ou
à son adjoint indifféremment (Pr. 68, § 1er),
ou, à leur défaut, à l'un des autres conseil-
lers municipaux en suivant l'ordre du tableau

(L. 5 avr. 1884, art. 84).
43. Le maire, ou celui qui le remplace,

doit, à son tour, en recevant la copie, viser

l'original (Pr. 68, § 1er). — Si le maire re-
fuse son visa, l'huissier remet la copie au

procureur de la République, lequel vise à sa

place l'original. Les refusants peuvent être

condamnés, sur les réquisitions du minis-
tère public, à une amende qui ne peut être
moindre de 5 francs (Pr. 1039).

44. Si enfin le défendeur n'a aucun do-
micile connu, soit réel, soit même élu, en
France ou dans les territoires assimilés

(V. suprà, n° 39), l'exploit doit être signifié
au lieu de la résidence actuelle qu'il y pos-
sède (Pr. 69-8°). — Si ce lieu n'est pas
lui-même connu, une copie de l'exploit est
affichée à la principale porte de l'auditoire
du tribunal qui, le cas échéant, connaîtra
de la contestation, ou qui a déjà statué sur
cette contestation, s'il s'agit de la significa-
tion d'un jugement, et une seconde copie
est remise au parquet de ce tribunal, où le

procureur de la République vise l'original
(Pr. 69-8°; Douai, 28 avr. 1899, D. P. 1900. 2.

189). — Mais ce mode exceptionnel de signi-
fication n'est admis que s'il est démontré

que l'huissier a fait toutes les recherches
nécessaires pour découvrir le domicile ou au
moins la résidence du défendeur (Nancy,
23 nov. 1901, D. P. 1902. 2. 172). C'est là,
d'ailleurs, une question de fait qui est sou-
verainement appréciée par les juges du fond.

45. La nécessité d'afficher une copie
cesse, d'autre part, de s'imposer lorsque le
défendeur habite le territoire français, hors
de l'Europe et de l'Algérie, ou est établi
dans un pays placé sous le protectorat de la
Fiance, autre que la Tunisie : en pareil cas,
il suffit qu'une copie soit remise au procu-
reur de la République près le tribunal ci-
dessus indiqué, ce magistrat devant, après
avoir visé l'original, envoyer directement la
copie au chef du service judiciaire dans la
colonie ou le pays de protectorat (Pr. 69-9°,
modifié par la loi du 11 mai 1900). Il en
est de même lorsque le défendeur habite
l'étranger : la copie est remise au même
parquet, qui, dans les mêmes conditions,
envoie la copie au ministre des affaires étran-
gères ou à toute autre autorité déterminée
par les conventions diplomatiques (Pr. 69-10°,
ajouté par la loi du 11 mai 1900).

46. Les règles qui précèdent ne s'ap-
pliquent pleinement qu'à l'égard des simples
particuliers, et non à l'égard des personnes
morales soit publiques, soit privées (c'est-
à-dire des sociétés). — S'agit-il de personnes
morales publiques, la signification est faite :
1° pour l'Etat, lorsqu'il s'agit de domaines et
droits domaniaux, en la personne ou au domi-
cile du préfet du département où siège le tri-
bunal compétent; 2° pour le Trésor public,
en la personne ou au bureau de l'agent;
3° pour les administrations ou établissements

publics, en leur bureau, dans le lieu où réside
le siège de l'Administration ; dans les autres
lieux, en la personne et au bureau de leur
préposé; 4° pour les communes, en la per-
sonne ou au domicile du maire, ou, à son
défaut, de l'adjoint ou de l'un des conseillers
municipaux, en suivant l'ordre du tableau
(Pr. 69-1°, 2°, 3°, 5°; Req. 20 nov. 1889, D. P.
90, 1. 380). — Dans tous ces cas, l'originalest visé par celui à qui copie de l'exploit est
laissée ; en cas d'absence ou de refus, le visa
est donné, soit par le juge de paix, soit par
le procureur de la République près le tribu-
nal de première instance, auquel, en ce cas,
la copie est laissée (Pr. 69-5°).

47. En ce qui concerne les sociétés, la

signification doit être faite en leur maison
sociale. La règle s'applique à toutes les so-
ciétés de commerce (Pr. 69-6°), à l'exception
des associations en participation (Pr. 69-8°;
Limoges, 5 juin 1899, D. P. 1903. 2. 41). La
même règle doit être appliquée aux sociétés
civiles, si l'on considère, avec la jurispru-
dence actuelle, que ces sociétés constituent
des personnes morales (V. infrà, Société).

48. La signification est faite à la société

elle-même, sans qu'il soit besoin de désigner
les noms de ses représentants, et simple-
ment , par exemple, sous sa raison sociale,
s'il s'agit d'une société en nom collectif ou
en commandite (Besançon, 31 déc. 1901,
D. P. 1903. 2. 65). - Elle est valable dès

qu'elle est faite au siège social, le fût-elle
en la personne du directeur de la société,
alors même que, s'agissant d'une société
anonyme, le président du conseil d'adminis-
tration aurait seul, d'après les statuts, qualité
pour représenter la société en justice, les
tiers n'étant pas obligés de connaître cette
clause des statuts. — Si la société n'a pas de

siège social, la signification est valablement
délivrée à la personne ou au domicile de
l'un des associés (Pr. 69, § 8). Cette situa-
tion n'est, il est vrai, possible que pour les
sociétés en nom collectif ou en comman-
dite : auquel cas les associés qui peuvent
ainsi recevoir sont tous les associés pour les
sociétés en nom collectif, et les commandités

simplement pour les sociétés en comman-
dite. S'agit-il, au contraire, de sociétés ano-
nymes , ces sociétés ont toujours un siège
social, et, par conséquent, la signification
peut toujours être faite à ce siège) social ;
mais elle ne peut être faite aux action-
naires. — La jurisprudence décide, d'ail-
leurs, que, même lorsqu'une société a un
siège social, la signification est valablement
faite à la personne ou au domicile de son
directeur ou de son représentant, sans
avoir besoin d'être faite a ce siège social

(Req. 17 juill. 1889, D. P. 90. 1. 485). Elle
décide encore, par application de sa théorie
dite des « gares principales » (V. infrà,
Société), que les exploits faits contre les
compagnies de chemins de fer et autres so-
ciétés sont valablement remis, aussi bien
qu'à leur siège social, en tout lieu où elles
peuvent être considérées comme ayant un
établissement principal, quand le litige au-
quel se réfèrent ces exploits a pris naissance
dans le rayon de cet établissement principal
(Civ.r. 30 juin 1891, D. P. 94. 1. 539). - Les
sociétés en liquidation doivent être consi-
dérées comme encore existantes ; on peut
donc leur faire les significations soit à l'an-
cien siège social, soit à la personne ou au
domicile du liquidateur (Req. 28 juin 1893,
D. P. 93. 1. 473).

49. En principe, toutes les prescriptions
qui viennent d'être indiquées relativement
a la détermination des personnes à qui la
copie doit être remise, sont édictées à peine
de nullité (Pr. 70). C'est ainsi, par exemple,
que l'huissier est tenu, à peine de nullité,
d'observer l'ordre établi par la loi entre les
personnes à qui il doit successivement ten-
ter de remettre la copie, et que, spéciale-
ment, un exploit est nul si l'huissier, après
s'être transporté au domicile de la partie où
il n'a rencontré personne, fait la significa-
tion au maire, sans s'adresser au préalable
à un voisin (Rennes, 9 août 1893, D. P. 95.
2. 482) (V. toutefois, en sens contraire :
Caen, 20 févr. 1902, D. P. 1902. 2. 243). —
De même, l'absence d'un visa sur l'original,
dans le cas où cette formalité est exigée, ou
même la non-reproduction de ce visa sur la
copie, entraîne la nullité de l'exploit. Il en
est ainsi, du moins, lorsqu'il s'agit du visa
du maire (ou de l'adjoint), lorsque le voisin
ne peut ou ne veut signer (Pr. 68 in fine) ;
la jurisprudence admet, au contraire, que,

pour les visas exigés dans les autres cas, leur

non-reproduction sur la copie n'emporte que
l'amende prévue par l'art. 1039 ( v. suprà,
n°43), et non la nullité des exploits, sauf

cependant quant aux ajournements et aux

appels (V. infrà, Procédure).

§ 4. —Formes de la remise de la copie.

50. La copie ne peut, en principe, être
remise que sous enveloppe ( Pr. 68, § 2, mo-
difié par la loi du 15 févr. 1899, D. P. 99.
4. 9). — Il en est ainsi, quelque soit l'objet
de l' exploit : simples sommations, citations,
assignations et ajournements, actes d'ap-
pel, etc. (Civ. r. 1er mai 1901, D. P. 1901.
1. 289) ; mais l'art. 68 nouveau c. pr. civ. n'est

pas applicable aux actes respectueux remis

par les notaires en matière de mariage, les-

quels ne sont pas des actes de procédure
(Montpellier, 22 juill. 1902, D. P. 1904. 2.

377); ... ou encore quelle que soit la per-
sonne à laquelle la copie est remise, cette
personne fût-elle le conjoint de la partie
(Paris, 15 déc. 1899, D. P. 1900. 2. 124),
... ou son mandataire (Chambéry, 30 juill.
1900, D. P. 1902. 2. 121). Ce dernier point,
toutefois, est contesté. — Par exception, cette
formalité n'est pas exigée lorsque la copie
est remise à la partie elle-même ou au pro-
cureur de la République (même article); ... ou
encore, du moins suivant la jurisprudence,
lorsque la signification est faite aux personnes
morales publiques énumérées par l'art. 69
(V. suprà, n° 46 ; Civ. r. 1er mai 1901, pré-
cité); ... ou même, par assimilation avec
les actes d'avoué à avoué (V. infrà, Procé-
dure), lorsqu'il s'agit d'une signification au
domicile de l'avoué, notamment en matière
d'enquête (Montpellier, 14 déc. 1899, D. P.
1900. 2.1).

51. L'enveloppe doit être fermée et ne
porter d'autre indication, d'un côté, que les
noms et demeure de la partie, et, de l' autre,
que le cachet de l'étude de l'huissier apposé
sur la fermeture du pli (Pr. 68, § 2). Ces
formalités sont indispensables ; le cachet per-
sonnel de l'huissier, par exemple, ne peut
être remplacé par un autre (Trib. civ. de

Pontoise, 9 mars 1900, D. P. 1900. 2. 393).
Et elles sont prescrites à peine de nullité (Pau,
14 mai et 6 juin 1900, D. P. 1901. 2. 217).

52. L'huissier doit, également à peine de
nullité, mentionner l'accomplissement des
formalités de l'art. 68 c. pr. civ. sur la copie
et sur l'original ( Civ. c. 3 août 1903, D. P.
1903. 1. 616). — Mais il n'est pas nécessaire

qu'à cet effet il reprenne en détail toutes
les formalités de la loi; il peut se borner à
mentionner que les formalités de fermeture

d'enveloppe, de suscription et de cachet ont
été remplies conformément à la loi. Spé-
cialement, est suffisante la formule suivante

employée par l'huissier : « Je lui ai laissé

copie sous enveloppe fermée, portant sus-

cription et cachet, conformément à la loi »

(Cr. r. 12 janv. 1901, D. P. 1901. 2. 289).
53. Les dispositions de l'art. 68, § 2, mo-

difié par la loi du 15 févr. 1899, relatives à
la remise des exploits sous enveloppe fer-
mée , ont été étendues aux actes ou exploits
signifiés à domicile par les agents des Contri-
butions indirectes et des octrois ayant qua-
lité pour faire ces significations (L. 31 mars
1903, art. 27, D. P. 1903. 4. 31). Elles s'ap-
pliquent aux assignations remises par les

gardes forestiers (Trib. corr. de Brignoles,
D. P. 1903. 2. 265).

SECT. IV. — Enregistrement et timbre.

§ 1er, — Enregistrement.
54. Les exploits sont soumis à des droits

d'enregistrement dont le taux varie suivant
l'objet de l'exploit et la juridiction à laquelle
il se rapporte. Le tarif est actuellement réglé
comme suit :

55. 1° Exploits relatifs aux procédures
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en matière civile devant les juges de paix,
jusques et y compris les significations des

jugements définitifs: 1 franc (L. 19 juill. 1845,
art. 5, D. P. 45. 5. 142; 19 févr. 1874, art. 2,
D. P. 74. 4. 41; 26 janv. 1892, art. 6, D. P.
92. 4. 9 ) ;

56. 2° Assignations et tous autres exploits
devant les prud'hommes : 0 fr. 50 cent. (L.
28 avr. 1816, art. 41, n° 2, R. v° Enregis-
trement, t. 21, p. 39; 19 févr. 1874, art. 2;
26 janv. 1892, art. 7);

57. 3° Exploits pour le recouvrement des
contributions publiques et de toutes autres
sommes dues a l'Etat, ainsi que des contri-
butions locales , lorsqu'il s'agit de cotes,
droits et créances excédant 100 francs ; actes

d'appel des jugements rendus dans ces ma-
tières : 1 franc (L. 16 juin 1824, art. 6, R.
v° Enregistrement, t. 21, p. 42 ; 19 févr.

1874, art. 2; 26 janv. 1892, art. 7; 28 avr.
1893, art. 22, D. P. 93. 4. 79);

58. 4° Exploits en matière de simple police
et en matière correctionnelle ou criminelle :
1 franc ( L. 22 frim. an 7, art. 68, § 1er, n° 48,
R. v° Enregistrement, t. 21, p. 26; 19 févr.

1874, art. 2; 26 janv. 1892, art. 7; 28 avr.
1893, art. 22);

59. 5° Exploits relatifs aux procédures
devant les tribunaux civils et de commerce,
excepté les significations d'avoué à avoué

(V. suprà, Avoué, n° 44) : 2 francs (L. 22 frim.
an 7, art. 68, § 1er, n° 30; 28 avr. 1816, art. 43,
n° 19; 19 févr. 1874, art. 2; 26 janv. 1892,
art. 7 ; 28 avr. 1893, art. 22 ) ;

60. 6° Exploits relatifs aux procédures
devant les cours d'appel, jusques et y com-

pris la signification des arrêts définitifs,

excepté les déclarations d'appel et les signi-
fications d'avoué à avoué : 3 francs (L. 28 avr.
1816, art. 44, n° 7; 19 févr. 1874, art. 2;
26 janv. 1892, art. 7; 28 avr. 1893, art. 22);

61. 7° Déclarations et significations d'ap-

pel
des sentences des conseils de prud'¬

hommes et des décisions des chambres de

discipline : 2 francs (L. 22 frim. an 7, art. 68,
§ 1er, n° 30; 28 avr. 1816, art. 43, n° 13;
19 févr. 1874, art. 2; 26 janv. 1892, art. 7;
28 avr. 1893, art. 22); des jugements des

juges de paix, en matière civile : 5 francs

(L. 22 frim. an 7, art. 68, § 4, n° 3; 19 févr.

1874, art. 2; 26 janv. 1892, art. 7; 28 avr.

1893, art. 22 ) ; des jugements des tribunaux

civils, de commerce et d'arbitrage : 10 francs

(L. 22 frim. an 7, art. 68, § 5; 19 févr. 1874,
art. 2; 26 janv. 1892, art. 7; 28 avr. 1893,
art. 22)

62. 8° Exploits relatifs aux procédures
devant la Cour de cassation et le Conseil

d'Etat, jusques et y compris les significations
des arrêts définitifs : 5 francs (L. 28 avr. 1816,
art. 45, n° 1; 19 févr. 1874, art. 2; 28 avr.

1893, art. 22);
63. 9° Significations d'avocat à avocat

devant la Cour de cassation et le Conseil
d'Etat: 3 francs (L. 28 avr. 1816, art. 44,
n° 11; 19 févr. 1874, art. 2; 28 avr. 1893,
art. 22);

64. 10° Actes extrajudiciaires signifiés soit
avant l'introduction de l'instance , soit après
la signification du jugement, soit même en
dehors de toute instance, comme les protêts,
les commandements, sommations, procès-
verbaux de saisie - exécution , etc. : 2 francs

(L. 22 frim. an 7, art. 68, § 1ER, n° 30; 28 avr.

1816, art. 43, n° 13; 19 févr. 1874, art. 2;
28 avr. 1893, art. 22).

65. Pour certains exploits faits à la requête
du ministère public ou concernant la police
générale et de sûreté ou la vindicte publique,
la formalité est donnée en débet ou gratis
(V. suprà, Enregistrement, n°s 97 et 98).
Lorsqu'il existe plusieurs demandeurs ou

défendeurs, il est dû un droit pour chaque
demandeur ou défendeur, en quelque nombre
qu'ils soient, c'est-à-dire que, pour déter-
miner le nombre des droits à percevoir, le
nombre des demandeurs doit être multiplié

par celui des défendeurs (L. 22 frim. an 7,
art. 68, § 1er, n° 30). — Ce principe com-
porte deux

exceptions : 1° les copropriétaires
et cohéritiers, les parents réunis, les coin-
téressés, les débiteurs ou créanciers associés
ou solidaires, les séquestres, les experts et
les témoins, soit en demandant, soit en dé-
fendant, ne comptent que pour une seule
et même personne (L. 22 frim. an 7, ibid.);
— 2° les exploits relatifs aux procédures
de délaissement par hypothèque, de purge
des hypothèques légales ou inscrites, de
saisie immobilière et d'ordre judiciaire, ne
sont pas assujettis à la règle de la pluralité
des droits (L. 28 avr. 1893, art. 23).

66. Les exploits qui contiennent des dis-
positions indépendantes ou ce dérivant pas
nécessairement les unes des autres sont
soumis à autant de droits distincts qu'il y a
de dispositions indépendantes (L. 22 frirn.
an 7, art. 11).

67. Comme tous les autres actes, les

exploits donnent lieu au droit proportionnel
toutes les fois qu'ils sont susceptibles d'être
considérés comme formant le titre d'une

obligation, d'une libération ou d'une muta-
tion (L. 22 frim. an 7, art. 68, § 1er, n° 30).

68. Quant au délai dans lequel ils doivent
être enregistrés, le bureau où la formalité
est donnée et les peines pour défaut d'enre-

gistrement, V. suprà, Enregistrement, n°s 61,
76 et 107.

§ 2. — Timbre.

69. Les originaux des exploits doivent
être rédigés sur papier timbré de dimen-

sion, à peine de 20 francs d'amende (L.
13 brum. an 7, art. 12, § 1er et 26; 16 juin
1824, art. 10).

70. Les copies sont également assujetties
au timbre de dimension, mais le droit en
est acquitté au moyen de timbres mobiles

apposés sur l'original. Néanmoins, les copies
ne peuvent être faites que sur un papier
spécial de la dimension des feuilles aux droits
de 50 centimes et de 1 franc, qui est fourni

gratuitement
par l'Administration (L. 29 déc.

873, art. 2, D. P. 74. 4. 26).
71. Les huissiers sont tenus d'indiquer

au bas de l'original et des copies de chaque
exploit : 1° le nombre des feuilles de papier
spécial employées tant pour les copies de

l'original que pour les copies des pièces
signifiées; 2° le montant des droits de timbre
dus à raison de la dimension de ces feuilles

(même loi, art. 3).
72. Les copies des exploits et celles des

significations de tous jugements, actes ou

pièces, ne peuvent contenir, savoir : sur le

petit papier (feuilles et demi-feuilles) plus
de 30 lignes à la page et de 30 syllabes à la

ligne; sur le moyen papier, plus de 35 lignes
à la page et de 35 syllabes à la ligne ; sur le

grand papier, plus de 40 lignes à la page
et de 40 syllabes à la ligne ; sur le grand
registre, plus de 45 lignes à la page et de
45 syllabes à la ligne (Décr. 30 juill. 1862,
art. 1er, D. P. 62. 4. 83). — Toute contraven-
tion à ces dispositions est punie d'une amende
de 25 francs (L. 2 juill. 1862, art. 20, D. P.
62. 4. 60.)

EXPROPRIATION

POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE

( R. v° Expropriation pour cause d'utilité

publique; S. eod. v°).

SECT. Ire. — Règles générales. — Carac-
tères de l'expropriation.

1. L'expropriation pour cause d'utilité pu-
blique est régie par la loi du 3 mai 1841

(R. p. 512), modifiée, en ce qui concerne le
mode de déclaration de l'utilité publique, par
la loi du 27 juill. 1870 (D. P. 70. 4, 63), et le
nombre des jurés qui doivent être désignés

dans certaines circonscriptions, par les lois
des 22 juin 1854 (D. P. 54. 4. 125) et 3 juill.
1880 (D. P. 81. 4. 24).

ART. 1er. — CHOSES SUJETTES A L'EXPROPRIA-
TION (R. 34 et s. ; S. 19 et s.).

2. L'expropriation n'est applicable qu'aux
immeubles qui sont susceptibles de propriété
privée; elle ne peut porter sur les biens du
domaine public soit de l'Etat, soit des dépar-
tements, soit des communes, pour lesquels
il y a lieu simplement à un changement
d'affectation par décret (Civ. c. 20 déc. 1897,
D. P. 99. 1. 257);... ni sur les droits concé-
dés aux particuliers sur ces biens, à moins

qu'il ne résulte de l'acte de concession que
le concessionnaire est propriétaire de la chose
concédée. — Quant à la propriété des objets
mobiliers, elle ne peut donner lieu qu'à des

réquisitions, par exemple aux réquisitions
militaires (V. infrà, Réquisitions militaires).
Les droits mobiliers ne sont pas non plus,
en général, susceptibles d'expropriation, Il
faut excepter toutefois les droits du fermier
ou du locataire : ces droits sont susceptibles
d'être expropriés, soit en même temps que
l'immeuble sur lequel ils portent, soit sépa-
rément , lorsque cet immeuble est passé
dans les mains de l'Etat sans expropriation.

3. L'expropriation peut atteindre les biens
des mineurs, des absents, des femmes ma-
riées, des incapables, les biens du domaine

privé de l'Etat, ceux des départements, des
communes et des établissements publics. —

Elle est applicable à tous les immeubles du

territoire, qu'ils appartiennent à des Fran-
çais ou à des étrangers, à l'exception de ceux

qui, en vertu du droit international, sont,
en France, la propriété des gouvernements
étrangers, c'est-à-dire les hôtels des ambas-
sades.

4. L'expropriation ne frappe directement
que la propriété de l'immeuble, et non les
droits d'usufruit ou de servitude dont il peut
être grevé ; il est seulement tenu compte de
ces droits dans le règlement de l'indemnité

(V. infrà, n°s 131 et s.). Toutefois, l'usufruit

peut être isolément l'objet d'une expro-
priation, lorsque l'Administration est déjà
nue-propriétaire en vertu d'une convention
amiable antérieure à la déclaration d'utilité

publique.
5. D'une manière générale, l'expropriation

s'applique au sous-sol du terrain exproprié;
cependant, le sous-sol peut être l'objet d'une

expropriation séparée, par exemple pour
l'établissement d'un tunnel. — Les mines
concédées par l'Etat constituent des pro-
priétés privées, et, par suite, le droit de les

exploiter ne peut être supprimé, d'une ma-
nière définitive, que par la voie de l'expro-
priation. L'expropriation du terrain sous

lequel existe une mine entraîne celle du
droit à la redevance due au propriétaire
du terrain.

ART. 2. — CAUSES LÉGITIMES D'EXPRO-
PRIATION (R. 46 et s.; S. 35 et s.).

6. L'expropriation ne peut avoir lieu

qu'autant que l'utilité publique a été régu-
lièrement constatée. Par utilité publique, il
faut entendre non seulement l'intérêt de

l'Etat, mais encore celui des départements,
des communes ou des établissements publics,
tels que les hospices, les bureaux de bien-

faisance, les associations syndicales autori-
sées. — L'expropriation ne suppose pas
nécessairement que les travaux projetés soient
affectés à un service public, chemins de fer,
routes, écoles, etc.; il suffit qu'ils présentent
une utilité dont la mesure dépasse l'intérêt

privé. Mais l'expropriation ne peut atteindre,
sauf l'exception résultant, pour les rues de

Paris, des décrets des 26 mars 1852 (D. P.
52. 4. 102) et 14 juin 1876 (D. P. 76. 4. 113),
que les terrains rigoureusement nécessaires
à l'exécution des travaux.
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ART. 3. — DROITS DU PROPRIÉTAIRE DÉPOS-
SÉDÉ SANS EXPROPRIATION (R. 53 et s.; S.
43 et s.).

7. A l'exception des cas prévus par les lois

spéciales, tels que l'établissement de fortifi-
cations urgentes, la résistance aux inonda-

tions, le rétablissement d'une communica-
tion indispensable, la servitude d'alignement,
le propriétaire d'un immeuble ne peut en
être dépossédé légalement qu'autant que
l'utilité publique des travaux a été déclarée
dans les formes prévues par la loi du 3 mai
1841. En dehors de ces cas, toute déposses-
sion constitue une voie de fait illégale qu'il
appartient aux tribunaux civils de réprimer
sans qu'ils puissent toutefois ordonner la
destruction des travaux qui ont déjà été exé-
cutés.

SECT. II.
— Formes de l'expropriation.

ART. 1er. — DÉCLARATION DE L'UTILITÉ PU-
BLIQUE (R. 57 et s. ; S. 48 et s.).

8. Les travaux publics sont précédés d'é-
tudes préliminaires pour lesquelles les pou-
voirs de l'Administration et les droits des

particuliers sont déterminés par la loi du
29 déc. 1892 (V. infrà, Travaux publics). —

Les projets préparés par l'Administration
doivent être, avant la déclaration d'utilité pu-
blique, soumis à une première enquête pres-
crite par l'art. 3 de la loi du 3 mai 1841, et

qu'il ne faut pas confondre avec celle qui,
postérieure à la déclaration d'utilité publique,
doit précéder l'arrêté de cessibilité (V. in-

frà, n°
s 17 et s.); elle porte sur l'utilité des

travaux projetés.
9. Les formes de cette enquête sont ré-

glées par l'ordonnance du 18 févr. 1834 (R.
v» Travaux publics, p. 851), lorsqu'il s'agit
de travaux de l'Etat, des départements ou
entrepris dans l'intérêt de plusieurs com-
munes, et par celle du 23 août 1835 (R. eod. v°,
p. 852) lorsque l'intérêt d'une seule com-
mune est engagé, alors même que les tra-
vaux devraient s'exécuter sur le territoire
d'une autre commune. — Elle est soumise
aux mêmes règles que l'enquête prescrite
par les art. 6 et s. de la loi du 3 mai 1841
(V. infrà, n°s 17 et s.) en ce qui concerne sa
durée et le droit des parties de présenter
leurs observations.

10. L'utilité publique est déclarée, suivant
la nature des travaux, soit par une loi, soit
par un décret rendu en la forme des règle-
ments d'administration publique, soit par
un décret rendu en la forme ordinaire, soit
par une délibération du conseil général ou
de la commission départementale ( L. 3 mai
1841, art. 3, modifié par la loi du 27 juill.
1870, D. P. 70. 4. 63; L. 10 août 1871, art. 44,
D. P. 71. 4. 102).

11. La déclaration d'utilité publique n'a
d'autre effet que d'autoriser l'Administration
à recourir à l'expropriation; elle ne l'opère
pas, et les propriétaires des immeubles com-
pris dans les projets de travaux n'en con-
servent pas moins le droit d'en disposer,
notamment de les vendre ou de les louer
(V. toutefois infrà, n° 119).

12. Les décrets déclaratifs de l'utilité pu-
blique et les délibérations des conseils géné-
raux ou des commissions départementales,
à la différence des lois ayant le même objet,
peuvent être attaqués devant le Conseil
d'Etat par la voie du recours pour excès de
pouvoirs, en cas d'inobservation des formes
prescrites par les lois et règlements. Mais
ce recours n'est pas suspensif et n'empêche
l'expropriant de poursuivre la procédure de
l'expropriation que si le Conseil d'Etat a
ordonné de surseoir. Il est même sans objet
si le jugement d'expropriation a été rendu
avant que le Conseil d' Etat ait statué, et si
le jugement d'expropriation n'est pas ulté-
rieurement cassé. — Les tribunaux ne sont

pas compétents pour apprécier la régularité
de l'acte déclaratif de l'utilité publique ; ils ne

peuvent que vérifier si toutes les formalités
prescrites par l'art. 2 de la loi du 3 mai 1841
ont été remplies.

ART. 2. — DÉSIGNATION DES LOCALITÉS ET
TERRITOIRES (R. 97 et s.; S. 61 et s.).

13. Après la déclaration d'utilité publique
et avant de déterminer les propriétés parti-
culières atteintes par l'expropriation, il y a
lieu de fixer, d'une manière définitive, la di-
rection générale des travaux, en indiquant
les localités et les communes où ils doivent
avoir lieu. Si cette indication n'est pas con-
tenue dans l'acte déclarant l'utilité publique,elle doit être faite par un arrêté du préfet,
qui ne peut être suppléé par l'arrêté de ces-
sibilité (V. infrà, n° 14; L. 1841, art. 2,
§ 2-2°), — Cet arrêté doit être publié.

ART. 3. — DÉTERMINATION DES PROPRIÉTÉS A
CÉDER. — ENQUÊTES.

14. La détermination des propriétés qui
doivent être expropriées est faite par un
arrêté du préfet, appelé arrêté de cessibilité.
Cet acte est essentiel et ne peut être suppléé
par aucun autre. Il doit être précédé de la
confection des plans parcellaires, de leur pu-
blication et de leur soumission à l'enquête.

§ 1er. — Confection des plans parcellaires
(R. 105 et s. ; S. 64 et s.).

15. Le plan parcellaire des propriétés à
exproprier doit être dressé distinctement
pour chacune des communes sur le territoire
desquelles l'expropriation est poursuivie. —
Il doit faire connaître toutes les parcelles à
exproprier, la nature et la contenance exacte
des terrains, les constructions qui y sont
élevées et la partie de ces terrains qui est

englobée dans les travaux, les noms des pro-
priétaires tels qu'ils sont inscrits à la matrice
des rôles (L. 1841, art. 4 et 5); ... sans que
l'Administration ait à rechercher si l'indica-
tion qui résulte de cette inscription est
exacte.

16. Les ingénieurs et agents de l'Admi-
nistration chargés de la confection des plans
peuvent pénétrer dans les propriétés, même
closes, autres que les habitations, pour s'y
livrer aux études nécessaires, après y avoir
été autorisés par un arrêté préfectoral affi-
ché à la mairie au moins dix jours à l'avance
et notifié, pour les terrains clos, cinq jours
auparavant au propriétaire ou gardien ; en
l'absence du propriétaire ou du gardien,
l'assistance du juge de paix est nécessaire
(L. 29 déc. 1892, art. 1er, D. P. 93. 4. 56).— Les propriétaires qui s'opposeraient à
l'exécution des plans encourraient les peines
portées par l'art. 438 c. pén.

§ 2. — Enquête (R. 114 et s.; S. 67 et s.).

17. Le plan parcellaire est déposé à la
mairie, où un procès-verbal est ouvert pour
recevoir les observations et les réclamations
des intéressés, pendant un délai de huitaine.
Ce délai est franc : il commence à courir du
lendemain du jour où est publié l'avertis-
sement du dépôt du plan a la mairie ; le
procès-verbal ne peut être clos qu'à l'expi-
ration du huitième jour. La publication de
l'avertissement, qui doit, à peine de nul-
lité, précéder l'ouverture du procès-verbal,
a lieu par affichage à la porte de la mairie
et de l'église, à son de trompe ou de caisse
dans la commune, et par insertion dans un
des journaux de l'arrondissement ou, à dé-
faut de journal dans l'arrondissement, dans
un journal du département (L. 1841, art. 5
et 6). Le maire certifie les affiches et publi-
cations; il ouvre un procès - verbal, où sont
mentionnées les déclarations et réclamations
faites verbalement par les parties, et auquel
sont annexées celles qui sont transmises par

écrit (L. 1841, art. 7); le maire n'a pas à

apprécier ces réclamations, alors même qu'il
s'agit de travaux intéressant la commune.
— Le procès-verbal et le certificat de publi-
cation ne sont assujettis à aucune forme
particulière et font foi jusqu'à inscription
de faux.

18. Les réclamations sont soumises à une
commission d'enquête réunie à la sous-pré-
fecture, sous la présidence du sous-préfet,
et composée de quatre membres du conseil
général ou du conseil d'arrondissement dé-
signés par le préfet, du maire de la com-
mune où les propriétés sont situées et d'un
des ingénieurs chargés de l'exécution des
travaux (art. 8). — Cette commission recueille
les réclamations, donne son avis sur leur
mérite et prépare les renseignements sur
lesquels l'Administration devra prononcer.
Elle est constituée pour tous les travaux pu-
blics, même ceux qui intéressent les asso-
ciations syndicales autorisées ; il n'y a d'excep-
tion que pour les travaux entrepris dans
l'intérêt d'une seule commune et les tra-
vaux d'ouverture et de redressement des che-
mins vicinaux (art. 12). Les intéressés ont,
devant cette commission comme devant celle
qui se réunit à la mairie, un délai de hui-
taine pour présenter leurs observations. Le
jour ou la commission ouvre ses séances est
compris dans ce délai (art. 9).

19. La commission doit recevoir les récla-
mations et observations non seulement des
propriétaires, mais de tous les intéressés,
quels qu'ils soient, en faveur desquels a lieu
l'avertissement prescrit par l'art. 6. — Les
observations doivent lui être présentées par
écrit; mais les intéressés peuvent demander
à les développer oralement. La commission
peut, de son côté, leur demander tous les
renseignements qu'elle juge à propos et les
convoquer par l'intermédiaire du sous-pré-
fet. Elle donne son avis, qui, destiné à pré-
parer l'arrêté de cessibilité, ne doit porter
que sur l'application du tracé général des
travaux aux propriétés particulières. — Les
opérations de la commission doivent être ter-
minées dans le délai de dix jours, dans
lequel est compris celui de huit jours im-
parti aux intéressés (art. 9).

20. Les changements au tracé du projet,
si la commission en propose, doivent être
portés à la connaissance du public par un
avertissement publié comme le premier; les
intéressés jouissent d'un nouveau délai de
huitaine pendant lequel les pièces restent
déposées a la sous-préfecture, où ils peuventen prendre connaissance et fournir leurs
observations par écrit. Le dossier est ensuite
transmis par le sous-préfet au préfet dans
les trois jours qui suivent l'expiration de ce
délai (art. 10). Le préfet doit alors sur-
seoir jusqu'à ce que l'autorité supérieure,
c'est-a-dire le ministre, ait prononcé. Il en
est ainsi même lorsque le préfet accepte
les modifications (art. 11 ). Seulement, dans
ce dernier cas, à la différence du premier,
on ne procède pas à une nouvelle instruc-
tion. Il y aurait encore lieu d'en référer au
ministre dans le cas où le préfet serait d'avis
d'accueillir les réclamations des intéressés
que la commission a rejetées. La décision
du ministre n'est pas susceptible de recours
au Conseil d'Etat.

§3. — Arrêté de cessibilité ( R. 103 et s.,
156 et s. ; S. 63, 84 et s.).

21. Les enquêtes terminées, le préfet dé-
termine d'une manière définitive les pro-
priétés à céder, par l'arrêté de cessibilité.
Cet arrêté doit être pris dans tous les cas,
et alors même que l'acte déclarant l'utilité
publique aurait lui-même désigné les pro-
priétés à céder. Il est rendu sans l'interven-
tion du conseil de préfecture, excepté lors-
qu'il s'agit de travaux communaux (V. infrà,
n° 23). — Il doit viser toutes les pièces qui
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constatent l'accomplissement des formalités

prescrites par les art. 5, 6, 7, 8, 10 et 11 de
la loi du 3 mai 1841, et la décision de l'Ad-
ministration supérieure dans le cas où la
commission a émis l'avis qu'il y avait lieu
de modifier le tracé des travaux. — Il peut
apporter aux plans et avant-projets les mo-
difications jugées nécessaires, et même com-
prendre dans l'expropriation des propriétés
qui n'y étaient pas primitivement comprises,
lorsque le décret déclaratif de l'utilité pu-
blique n'a fait aucune désignation des im-
meubles à céder. Il doit indiquer l'époque
de prise de possession, sous réserve de la
fixation et du payement préalables de l'in-
demnité.

22. L'arrêté de cessibilité peut être déféré
au Conseil d'Etat pour excès de pouvoirs,
tant que le jugement d'expropriation n'est

pas devenu irrévocable. Mais le recours ne

pourrait être fondé ni sur l'inobservation
des formalités de l'expropriation, dont la
vérification

appartient au tribunal appelé
à prononcer l' expropriation, ni sur ce que
l'expropriation d'une parcelle comprise dans
l'arrêté de cessibilité n'est pas nécessaire à
l'exécution du travail.

§ 4. — Règles spéciales aux travaux com-
munaux (R. 167 et s.; S. 88 et s.).

23. Pour les travaux d'intérêt
purementcommunal et ceux d'ouverture ou de redres-

sement des chemins vicinaux (L. 3 mai 1841,
art. 12), la commission d'arrondissement
(V. suprà, n° 18) n'est pas constituée : le
procès - verbal de l'enquête est transmis,
avec l'avis du conseil municipal, au sous-

préfet, qui l'adresse au préfet avec ses obser-
vations. L'avis du conseil municipal est exigé
à peine de nullité; il doit être donné par
délibération spéciale prise après la clôture
de l'enquête ; un avis antérieur ne saurait y
suppléer. — Le préfet prend l'arrêté de ces-
sibilité en conseil de préfecture. Toutefois,
si l'avis du conseil municipal est contraire
au projet soumis à

l'enquête,
le préfet doit

surseoir jusqu'à ce que l'Administration su-
périeure ait donné son approbation. Si le
conseil municipal adopte le projet, cette

approbation n'est pas nécessaire (Civ. r.
30 nov. 1896, D. P. 97. 1. 324). — Ces règles
cessent d'être applicables lorsque l'expropria-
tion s'étend au territoire d'une autre com-
mune, ... ou encore quand l'expropriation,
bien que poursuivie par une seule commune,
affecte nécessairement l'intérêt d'autres
communes (Civ. r. 8 déc. 1891, D. P. 92. 1.
574). Elles s'appliquent à l'ouverture des
rues de Paris et aux chemins vicinaux,
même de grande communication.

ART. 4. — APPRÉCIATION DE LA VALEUR DES
TERRAINS (R. 176 et s. ; S. 95).

24. Suivant l'importance des expropria-
tions à opérer, les ingénieurs évaluent di-
rectement les indemnités qui seront offertes
aux expropriés, ou bien le préfet désigne des
appréciateurs chargés de préparer les éva-
luations. — Ceux qui reçoivent cette mission
entendent les intéressés, s'entourent de tous
les documents et prennent tous les rensei-
gnements nécessaires. Leur rapport est com-

muniqué au contrôleur et au directeur des
Contributions directes, puis au préfet ou au
représentant de l'administration qui exécute
les travaux ; enfin le préfet fixe, par un arrêté
motivé, les indemnités qu'il croit devoir être
allouées et en dresse un état qu'il transmet,
avec les procès - verbaux d'estimation, au
ministre qui fait exécuter les travaux, pour
être soumis à son approbation.

ART. 5. — TRAITÉS AMIABLES (R. 189 et s. ;
S. 96 et s.).

25. Le voeu du législateur est que l'Ad-
ministration , avant de recourir à l'autorité
d'un jugement, tente d'obtenir la cession

volontaire des biens nécessaires à l'exé-
cution des travaux. — Le traité amiable peut
intervenir à toutes les phases de l'expro-
priation : il peut même précéder la déclara-
tion d'utilité publique. Il peut porter à la
fois consentement à la cession et accord sur
le prix, ou seulement consentement à la
cession, et alors le prix ou indemnité est
fixé par le jury. Il peut enfin ne porter que
sur la prise de possession immédiate des
terrains par l'expropriant, ce qui ne dispense

pascelui-ci de recourir aux formalités de
expropriation.
26. La cession amiable qui est consentie

après la déclaration d'utilité publique pro-
duit tous les effets que la loi attache au juge-
ment d'expropriation (V. infrà, n°s 48 et s.),
c'est-à-dire qu'elle transfère à l'expropriant
la propriété de l'immeuble cédé libre des
droits réels, usufruit, servitude, etc., qui le

grevaient, résout les baux et transforme ces
droits en une créance sur l'indemnité. — La

cession amiable qui précède la déclaration
d'utilité publique n'a, au contraire, que
l'effet d'une vente volontaire ; elle ne dis-

pense pas, par conséquent, l'expropriant de
procéder à l'expropriation contre l'usufruitier
et n'entraîne pas résolution des baux.

27. La cession amiable peut être consentie

par les représentants des incapables avec
l'autorisation du tribunal, accordée sur re-
quête présentée par ministère d'avoué (L.
1841, art. 13, § 1er). Cette autorisation est
nécessaire même pour le consentement à la

prise de possession immédiate d'un immeuble

exproprié : elle ne peut être suppléée par le

jugement de donné acte (V. infrà, n° 31).
28. La nécessité de demander l'autorisa-

tion s'étend aux mineurs émancipés, qui
doivent la requérir avec l'assistance de leur
curateur, à ceux qui sont munis d'un con-
seil judiciaire. — Pour les aliénés, la ces-
sion

peut être consentie avec autorisation
du tribunal par les administrateurs spéciaux
que leur donne la loi du 30 juin 1838 (V. su-

prà, Aliénés, n°s 38 et s.). — Le tribunal peut
charger un administrateur spécial de traiter
de l'aliénation amiable des biens des pré-
sumés absents ou autoriser l'envoyé en pos-
session provisoire en cas d'absence déclarée.
— La femme mariée n'a pas besoin de l'auto-
risation prévue par l'art. 13 lorsqu'il s'agit
d'immeubles dont l'aliénation est permise
par le régime matrimonial ou le contrat de

mariage; en cas de refus du mari d'autoriser
la femme, c'est la procédure ordinaire qui
doit être suivie. S'il s'agit de biens inalié-

nables, l'autorisation doit être demandée par
le mari et la femme dans les formes de
l'art. 13. Le tribunal ordonne les mesures
de remploi qu'il juge nécessaires (art. 13,
§ 2).

— L'aliénation amiable peut être éga-
lement consentie avec autorisation du tri-
bunal par les héritiers bénéficiaires, les
curateurs aux successions vacantes et les

syndics de faillite.
29. Dans le cas où il s'agit de l'aliénation

d'un bien soit de l'Etat, soit d'un départe-
ment, soit d'une commune, soit d'un éta-
blissement public, l'intervention du tribunal
n'est pas nécessaire. L'autorisation de jus-
tice est remplacée par une décision du mi-
nistre des Finances ou par une délibération
du conseil général, du conseil municipal
ou du conseil d'administration de l'établis-

sement, qui habilite le préfet ou le maire à
consentir la cession amiable, sans l'y obliger
toutefois (art. 13, § 4 et 5).

— Cependant, la
cession des biens expropriés appartenant aux

fabriques et autres établissements publics
du culte ne peut être autorisée que par le
chef de l'Etat (Av. Cons. d'Et. 22 juin 1886).

30. Le tribunal compétent pour accorder
l'autorisation est le tribunal de la situation
des biens. Ce tribunal est également compé-
tent pour statuer sur les difficultés auxquelles
peuvent donner lieu les traités amiables.

31. Au cas de cession amiable sans accord
sur le prix, le tribunal donne acte du con-
sentement et désigne le magistrat directeur
du jury. Il n'a pas alors à vérifier l'accom-

plissement des formalités préliminaires pos-
térieures à la déclaration d'utilité publique
(art. 14, § 5); mais il doit constater la décla-
ration d'utilité publique, dont dépendent les
effets juridiques de la cession. — En principe,
le jugement de donné acte doit être provo-
qué par le ministère public ou l'expropriant;
mais il peut l'être par l'exproprié (art. 55)
lorsque l'expropriant néglige d'en poursuivre
l'obtention et de donner suite à la conven-
tion amiable (Civ. r. 12 juin 1888, D. P. 90.
1. 106). — Le jugement de donné acte peut
être l' objet d'un pourvoi en cassation tout
comme le jugement d'expropriation et dans
les mêmes conditions (V. infrà, n°s 38 et s.).

ART. 6. — JUGEMENT D'EXPROPRIATION (R.243
et s.; S. 111 et s.).

32. Lorsque l'Administration ne peut par-
venir à traiter à l'amiable avec les proprié-
taires des immeubles ou leurs représentants,
le préfet doit transmettre au procureur de
la République de l'arrondissement où sont
situés les biens la copie certifiée de l'acte
déclaratif de l'utilité publique, l'arrêté de
cessibilité (art. 13, in fine), ainsi que les
pièces qui constatent l'accomplissement des
formalités prescrites par l'art. 2 du titre 1er,
et par le titre 2 de la loi. Le procureur de la
République requiert, dans les trois jours,
par un réquisitoire écrit, le tribunal de pro-
noncer l'expropriation (art. 14, § 1er).

33. Le tribunal prononce l'expropriation
sur ce réquisitoire. Il n'est pas nécessaire

d'appeler les parties à l'audience, mais elles
peuvent intervenir au jugement, exercer le
droit de récusation contre un magistrat qui
aurait un intérêt personnel à l'expropriation,
et signaler au tribunal les irrégularités de la

procédure. Le plus souvent, le jugement est
rendu sur rapport, en audience publique.

34. Le tribunal vérifie si les formalités

qui doivent précéder l'expropriation ont été

intégralement remplies ; mais il n'a pas à

apprécier la régularité des actes qui sont
du ressort de l'Administration. Ainsi, il lui

appartient de rechercher si la déclaration
d'utilité devait être faite par une loi, par un
décret ou par un acte d'une autorité infé-
rieure , comme l'autorise la législation sur
les chemins vicinaux ; mais il ne peut véri-
fier la régularité intrinsèque de cet acte. Il
doit s'assurer que la déclaration d'utilité

publique s'applique bien aux travaux pour
lesquels l'expropriation est requise; mais il
ne peut contester le caractère d'utilité pu-
blique qui leur est attribué ( Civ. r. 28 juin
1897, D. P. 98. 1. 223), ni examiner dans

quelle mesure l'expropriation est nécessaire
à leur exécution, ni apprécier leur opportu-
nité (Civ. r. 22 janv. 1901, D. P. 1902.1. 83).
Il ne peut refuser de prononcer l'expropria-
tion par le motif que les conditions de délai

imposées pour celle-ci n'auraient pas été
observées (même arrêt). — Le jugement doit,
en outre, porter la preuve que les vérifi-
cations qui viennent d'être énoncées ont été

régulièrement faites (Civ. c. 29 déc. 1896,
D. P. 97. 1. 452) ; cette preuve résulte du
visa des pièces qui attestent l'accomplisse-
ment des formalités prescrites ; l'absence de
ce visa est une cause de nullité ( Civ. c.
10 déc. 1900, D. P. 1902. 1.111). Il ne suffi-
rait pas que le jugement visât le réquisitoire
du ministère public et l'arrêté de cessibi-

lité, alors même que ces documents men-
tionneraient les pièces essentielles de la pro-
cédure (Civ. c. 29 déc. 1896, précité).

35. Le jugement d'expropriation doit com-

prendre tous les terrains désignés au plan
et dans l'arrêté de cessibilité, même s'ils
excèdent ce qui est nécessaire à l'exécution
des travaux ; mais il ne saurait en com-
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prendre d'autres. — Il doit désigner les ter-

rains expropriés par leur nature et leur con-

tenance , et mentionner, à peine de nullité,
les noms des propriétaires expropriés (Civ.
c. 12 déc. 1893, D. P. 95. 1. 46). Ces pro-
priétaires sont ceux qu'indique la matrice

cadastrale, alors même qu'ils ne seraient

pas les véritables propriétaires, si ceux - ci

ne se sont pas fait connaître d'une manière
certaine à l'expropriant. Exception toutefois
doit être faite pour le cas où le propriétaire,

ayant consenti à la cession amiable, n'est

plus intéressé à l'expropriation, désormais

poursuivie contre des locataires ou autres

intéressés.
36. Le jugement d'expropriation est, à

peine de nullité de la procédure subsé-

quente, notifié aux propriétaires expropriés
et porté à la connaissance des tiers intéres-
sés à l'expropriation au moyen d'une publi-
cation faite par extrait dans les formes pres-
crites pour la publicité de l'enquête (V. su-

prà, n° 17). — Ces publication et notifica-
tion sont ordinairement l'oeuvre du préfet;
mais l'exproprié a le droit d'y procéder. —

L'extrait notifié doit contenir les noms des

propriétaires, le visa des pièces dont le juge-
ment devait constater l'existence, les motifs
et le dispositif du jugement (art. 15). — La
notification doit être faite au propriétaire
inscrit à la matrice, à moins que le véri-
table propriétaire ne se soit fait connaître
avant le jugement. S'il y a plusieurs copro-
priétaires, l'extrait doit être notifié à chacun

d'eux, et spécialement aux cohéritiers, lors-

qu'ils sont désignés individuellement à la
matrice. La notification est faite au domi-
cile élu dans l'arrondissement. — L'élection
de domicile résulte soit d'une déclaration
faite à la mairie de la commune où les biens
sont situés, soit d'un acte faisant connaître
à l'Administration le domicile que l'expro-
prié a choisi (L. 1841, art. 15, § 2). Elle est

obligatoire même pour celui qui réside dans
la commune de la situation des biens, à
moins qu'il habite sur l'immeuble même

frappé d'expropriation, auquel cas l'expro-
priant est tenu de lui faire la notification
à son domicile réel. A défaut d'élection de

domicile, la notification doit être faite en
double copie au maire, d'une part, et, d'autre

part, au fermier, locataire, gardien ou régis-
seur de la propriété (la loi n'établit aucune

préférence entre ces diverses personnes). —
La notification ne pourrait être faite à une
personne non comprise dans l'énumération
de l'art. 15, bien qu'elle parût avoir qualité
pour représenter le propriétaire.

37. Les irrégularités de la notification du

jugement d'expropriation peuvent être cou-
vertes par la renonciation expresse ou tacite
de l'exproprié à s'en prévaloir, notamment
s'il comparaît devant le jury sans protesta-
tions ni réserves. Elles n'influent, d'ailleurs,
en aucune façon sur la validité du jugement
lui-même et empêchent seulement les délais
de courir contre l'exproprié.

ART. 7. — POURVOI CONTRE LE JUGEMENT
D'EXPROPRIATION (R. 278 et s.; S. 165 et s.).

38. La seule voie de recours admise
contre les jugements d'expropriation est le
pourvoi en cassation ; ils ne peuvent être
attaqués par voie d'appel (Civ. c. 18 déc.
1901, D. P. 1904. 1. 459). Les autres juge-
ments qui interviendraient entre les par-
ties, alors même que la contestation se
rattacherait au règlement de l'indemnité ,
sont au contraire susceptibles d'appel con-
formément au droit commun. — Le pourvoi
en cassation est recevable non seulement
contre le jugement qui prononce l'expro-
priation, mais encore contre celui qui, visant
l'accord des parties sur la cession amiable
des terrains litigieux, désigne le magistrat
directeur du jury (Civ. c. 20 déc. 1897, D. P.
99. 1. 257).

39. Le pourvoi peut être formé par l'ex-

propriant (dans le cas, notamment, où le
tribunal aurait refusé de prononcer l'expro-
priation), ou par l'exproprié, ou par tout
autre ayant droit sur l'immeuble, mais à la
condition qu'il ait figuré dans la procédure
d'expropriation. Ainsi, le locataire, l'usu-

fruitier, celui qui jouit d'une servitude, ne
sont pas recevables à se pourvoir contre le

jugement d'expropriation, s'ils ne sont pas
intervenus dans la procédure. Cependant, le

pourvoi est recevable de la part de celui

qui se prétend copropriétaire, lorsque ses

prétentions ont été connues de l' expro-
priant; ... de la part du propriétaire indivis

qui n'est pas indiqué par la matrice cadas-

trale, et des créanciers du propriétaire exer-

çant les droits de leur débiteur, à la condition

d'appeler celui-ci en cause. — Le pourvoi ne

peut être formé que par une personne maî-
tresse de ses droits ou dûment assistée ou
autorisée. Ainsi, la femme mariée doit être
assistée de son mari ou autorisée par justice;
le mineur émancipé, le prodigue, doivent
être assistés de leur curateur ou conseil

judiciaire. Les représentants des incapables,
des communes, des établissements publics,
doivent être régulièrement autorisés.

40. Les griefs qui peuvent servir de base
au pourvoi sont l'incompétence, l'excès de

pouvoirs et les vices de forme du jugement
(L. 1841, art. 20, § 1er), et aussi la con-
travention à la loi, si elle porte sur une
formalité essentielle. — Parmi les cas de
vices de forme, il faut signaler : celui d'omis-
sion du nom du propriétaire, ou de l'un des

copropriétaires inscrits à la matrice ; celui
où le jugement est rendu contre une per-
sonne autre que celle qui est indiquée à la
matrice comme propriétaire. — Il y aurait
excès de pouvoirs, par exemple, si le juge-
ment ordonnait que l'Administration soit
mise en possession immédiate des terrains

expropriés avant payement de l'indemnité.
41. Le pourvoi doit être formé au plus tard

dans les trois jours qui suivent celui de la noti-
fication dudit jugement, ce jour non compris,
sauf, semble-t-il, augmentation à raison des

distances, pourvu que le propriétaire expro-
prié ait élu domicile dans l'arrondissement,
conformément à l'art. 15. — La déchéance
résultant de l'expiration du délai ne peut être

opposée au pourvoi qu'autant que le juge-
ment a été régulièrement notifié (Civ. c.
21 nov. 1895, D. P. 95. 1. 323) et que cette
notification a été précédée de l'affichage, de
la publication et de l'insertion dans les jour-
naux prescrits par l'art. 15. De sorte que, à
défaut d'une notification régulière à lui faite,
l'exproprié conserve le droit de se pourvoir,
et ce même après que l'indemnité aurait été
fixée. Mais l'exproprié se rend non rece-
vable à attaquer le jugement d'expropriation
qui ne lui a pas été notifié, lorsqu'il con-
court à l'exécution de ce jugement en com-

paraissant devant le jury, sans exprimer à
cet égard des réserves formelles ( Civ. c.
21 nov. 1894, D. P. 95. 1. 323).

42. Le pourvoi en cassation ne peut être
formé que par une déclaration au greffe
du tribunal civil ( et non, comme en ma-
tière ordinaire, par une requête déposée au

greffe de la Cour de cassation). Il en est
ainsi même lorsqu'il s'agit de l'expropriation
pour ouverture ou redressement d'un che-
min vicinal, poursuivie en vertu de la loi
du 21 mai 1836. — La déclaration de pour-
voi doit être signée de la partie et du gref-
fier. Elle peut être faite par mandataire ,
sans pouvoir spécial. Il n'est pas nécessaire
qu'elle contienne l'exposé des moyens de
cassation.

43. La recevabilité du pourvoi est subor-
donnée à la consignation d'une amende de
75 francs, plus les décimes, par chaque
demandeur ayant un intérêt distinct (Civ.
20 nov. 1895, D. P. 96. 1. 214). Cette consi-

gnation doit être faite entre les mains du
receveur de l'Enregistrement; elle n'a pas
besoin d'être préalable à la déclaration de

pourvoi ; il suffit qu'elle ait eu lieu au mo-
ment où l'affaire est appelée devant la Cour

pour être jugée (Civ. r. 2 avr. 1890, D. P. 90.
5. 252). — S'il y a plusieurs décisions atta-

quées , il doit être consigné autant d'amendes
différentes ; par exemple, si le même deman-
deur se pourvoit par des motifs distincts contre
le jugement et contre la décision du jury, il
doit consigner, outre l'amende de 75 francs,
l'amende de 150 francs applicable aux pour-
vois contre la décision du jury (V. infrà,
n° 148; Civ. r. 16 juill. 1889, D. P. 91. 5.

276).
44. Le pourvoi déclaré au greffe doit être

notifié dans la huitaine à peine de déchéance :

par l'exproprié, à l'autorité ou au conces-
sionnaire qui a poursuivi l'expropriation;
— par l'Administration, aux expropriés contre

lesquels il est dirigé. La notification à l'expro-
prié doit être faite au domicile élu, confor-
mément à l'art. 15, ... sans que l'Adminis-
tration soit obligée, faute de cette élection,
de la faire au domicile réel : il lui suffit
alors de notifier le pourvoi au maire et au
locataire ou gardien de la propriété. Mais,
la loi n'imposant l'élection de domicile ni
à l'Administration ni au concessionnaire,
c'est au domicile réel de ce dernier que la
notification du pourvoi doit être faite par
l'exproprié. — Le délai de huitaine ne com-

prend pas le jour du pourvoi, mais celui de
la notification y est compris ; il est suscep-
tible d'augmentation à raison des distances.
— Il n'est pas nécessaire de reproduire, dans

l'exploit de notification, la copie textuelle de
l'acte de déclaration du pourvoi ainsi que
des moyens de cassation (Civ. c. 29 nov.

1893, D. P. 95. 1. 124). Il n'est pas besoin
non plus qu'il contienne assignation à com-

paraître devant la Cour de cassation, ni l'in-
dication de l'avocat qui doit occuper pour
le demandeur. Il n'est pas soumis à la for-
malité du visa exigé par les art. 68 et 69
c. pr. civ. (V. supra, Exploit, n°s 42 et 43),
et les énonciations du parlant à dans la copie
peuvent être complétées, notamment par
celles de l'original lorsque celles-ci désignent
la personne à laquelle la copie a été remise.
— La notification peut être faite soit en la
forme administrative , soit par ministère
d'huissier si le pourvoi est formé par l'Admi-
nistration ; s'il est formé par un concession-
naire ou par l'exproprié, il ne peut être
notifié que par ministère d'huissier, et, à

Paris, par un huissier audiencier à la Cour
de cassation. — La notification du pourvoi
est une formalité essentielle qui ne peut être

suppléée par aucun équivalent.
45. La transmission des pièces, c'est-à-

dire des pièces soumises au tribunal, de l'ex-

pédition du jugement et de celle de la décla-
ration du pourvoi, doit être faite dans la

quinzaine à partir de la notification du pour-
voi , par l'intermédiaire du préfet et du mi-
nistre des Travaux publics (L. 1841, art. 20,
§3). Elle peut également être faite directe-
ment par les parties et par le ministère d'un
avocat à la Cour de cassation qui les dépose
au greffe. — Le délai de quinzaine n'est pas
édicté à peine de déchéance ; il suffit que les

pièces soient déposées au greffe avant que la
Cour de cassation soit en mesure de juger
le pourvoi (Civ. c. 22 janv. 1901, D. P. 1903.
1. 110).

46. Les règles de procédure spéciales éta-
blies par l'art. 20 ne sont pas applicables
au pourvoi contre un arrêt rendu par une
cour d'appel en matière d'expropriation;
ainsi, le pourvoi est, dans ce cas, réguliè-
rement formé par requête déposée au greffe
de la Cour de cassation (Civ. c. 18 déc. 1901,
D. P. 1904. 1. 459).

47. Le pourvoi est porté directement
devant la chambre civile, qui doit statuer



EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE 599

dans le mois de la réception des pièces
(art. 20, § 3). Les parties peuvent, jusqu'au
jour où l'affaire est appelée, faire présenter
leurs moyens de défense par un avocat à la
Cour de cassation. — Le rejet du pourvoi pro-
duit les mêmes effets qu'en tonte antre ma-
tière (V. suprà, Cassation, n° 61). Toute-

fois, l'indemnité à laquelle le demandeur est
condamné n'est que de 37 fr. 50 (moitié dn
chiffre de l'amende). — La cassation du

jugement a pour conséquence d'annuler tout
ce qui a été fait en vertu de ce jugement,
offres, désignation du jury, etc., y compris
la décision même du

jury
si elle est inter-

venue, et cela à l'égard de tons ceux aux-

quels cette décision attribue l'indemnité,
quoique le jugement n'ait été cassé qu'à
l'égard de l'un d'entre eux, s'il n'est pas
possible de discerner la part d'indemnité

qui le concerne. — Le tribunal devant lequel
l'affaire est renvoyée est saisi de l'entière

juridiction, de sorte que c'est parmi ses
membres que doit être choisi le magistrat
directeur. C'est également sur la liste de
l'arrondissemont où il siège que doit être

désigné le jury.

ART. 8. — EFFETS DU JUGEMENT D'EXPRO-
PRIATION (R. 325 et s.; S. 218 et s.).

48. Le principal effet du jugement d'ex-

propriation est de transférer à l'expropriant
a propriété de l'immeuble avec tous les

droits et les obligations qui en découlent, et
de résoudre tous les droits dont il peut être

grevé en les convertissant en un droit de
-créance au profit de ceux auxquels ces droits

appartenaient. Cependant, l'exproprié con-
serve la possession de l'immeuble jusqu'au
payement de l'indemnité, et il peut, tant

qu'il en est détenteur, percevoir tous les
fruits naturels et civils qu'il produit. — Le

jugement d'expropriation emporte encore
résolution immédiate des baux en cours; les
locataires ne conservent la jouissance qu'à
titre de garantie du payement de l'indemnité

(V. infrà, n° 157).
49. Le jugement doit, immédiatement

après qu'il a été publié et notifié, être trans-
crit au bureau des hypothèques de l'arron-

dissement, afin de purger les hypothèques
qui pourraient grever l'immeuble ( L. 1841,
art. 16). Dans la quinzaine, les créanciers
sont admis à faire inscrire leurs privilèges
et les hypothèques conventionnelles, judi-
ciaires ou légales (art. 17). — A défaut d'ins-

cription dans ce délai, l'immeuble est affranchi
de tous droits réels; les droits des créan-
ciers s'exercent sur l'indemnité comme sur
un prix de vente ordinaire.

50. Les traités amiables et les jugements
de donné acte sont soumis aux mêmes règles
que les jugements d'expropriation en ce qui
concerne la publication, la transcription et
les effets sur les droits réels existant sur
l'immeuble (art. 19, § 1er). — Cependant
l'Administration peut, à ses risques et périls,
payer le prix des acquisitions qui n'excèdent

Sas
500 francs sans remplir les formalités

depublication et de transcription (art. 19).
Cette faculté appartient aux communes, sous
la condition que la délibération du conseil

municipal prise pour cet objet soit approuvée
par le préfet (Décr. 14 juill. 1866, D. P. 66.
4. 139). L'exercice n'en est pas subordonné
à la production préalable d'un certificat

négatif d'inscription hypothécaire (Av. Cons.
d'Et. 31 mars 1869, D. P. 70. 3.112).

ART. 9. — EXPROPRIATION A LA REQUÊTE
DU PROPRIÉTAIRE (R. 369 et s.; S. 241
et s.).

51. Le propriétaire (à l'exclusion de tout

autre intéressé ) a le droit de poursuivre di-
rectement l'expropriation, si l'Administration

ne l'a pas elle-même poursuivie dans l'an-
née de l'arrêté de cessibilité (art. 14, § 2).
— Le propriétaire doit présenter requête au

tribunal par ministère d'avoué : le tribunal
ordonne la communication de la requête au
préfet, qui en accuse réception et envoie les
pièces. Dans les trois jours de la réception
des pièces, le tribunal statue.

SECT. III. — Règlement de l'indemnité.

ART. 1er. — INDICATION DES DIVERS AYANTS
DROIT (R. 374 et s. ; S. 244 et s.).

52. L'art. 21 de la loi du 3 mai 1841
prescrit à tout propriétaire, quel qu'il soit,
particulier, commune, département, etc.,
d'appeler et de faire connaître à l'Adminis-
tration , dans la huitaine qui suit la notifi-
cation du jugement d'expropriation , les fer-
miers, locataires, ceux qui ont des droits
d'usufruit, d'habitation ou d'usage tels qu'ils
sont réglés par le Code civil, et ceux qui
peuvent réclamer des servitudes résultant
des titres mêmes du propriétaire, ou d'autres
actes dans lesquels il serait intervenu. Passé
ce délai de huitaine, il n'est pas recevable à
demander une indemnité pour l'ayant droit,
notamment pour le fermier qu'il n'a pas fait
connaître, alors même qu'il aurait formulé
des réserves à cet égard dans sa réponse aux
offres de l'expropriant (Civ. c. 23 mai 1900,
D. P. 1901. 1. 545). — Faute de s'être con-
formé à ces prescriptions, le propriétaire
est responsable vis-à-vis des locataires, fer-

miers, etc., de l'indemnité spéciale que
l'Administration aurait dû leur payer. —

L'usufruitier est tenu des mêmes obliga-
tions à l'égard de ceux qui tiennent de lui
leurs droits sur l'immeuble (art. 22). Mais
il n'encourt aucune responsabilité à l'égard
de ceux dont les droits sont antérieurs à
l'usufruit et distincts de cet usufruit.

53. Suivant la jurisprudence de la Cour
de cassation, le propriétaire exproprié n'est
tenu de faire connaître les ayants droit sur
l'immeuble exproprié qu'autant que ceux-ci
ne sont pas certainement connus à l'avance
de l'expropriant; dès que cette connaissance

existe, l'expropriant doit, sans qu'il soit be-
soin d'une dénonciation spéciale du nom de
ces parties intéressées, leur faire, à peine de

nullité, les offres exigées par l'art. 23 ( Civ.
c. 16 mars 1897, D. P. 97. 1. 224). —L'obli-

gation du propriétaire est, d'ailleurs, rem-

plie lorsqu'il a fait connaître les intéressés
à l'Administration; il n'est pas tenu de les

appeler.
54. Lorsque le propriétaire ne les dé-

nonce pas, les fermiers, locataires, etc.,
restent libres de se faire connaître eux-
mêmes de l'Administration et d'intervenir

pour faire valoir leurs droits; cette inter-
vention n'est plus recevable après l'expi-
ration du délai de huitaine fixé par l'art. 21

(Civ. c. 23 mai 1900, précité). Mais le pro-
priétaire n'en reste pas moins responsable
vis-à-vis d'eux, dans les conditions détermi-
nées par l'art. 1382 c. civ., de l'indemnité à

laquelle l'expropriation leur donne droit. Le

propriétaire est, au contraire, complètement
dégagé si, après qu'il a dénoncé l'intéressé
à l'expropriant, ledit intéressé n'obtient au-
cune indemnité.

55. L'obligation imposée aux propriétaires
n'existe qu'à l'égard des seuls ayants cause
énoncés au paragraphe 1er de l'art. 21. Tous
autres intéressés doivent se faire connaître

eux-mêmes, sous peine de déchéance, dans
le délai de huitaine qui leur est imparti par
l'art. 21, § 2 (V. suprà, n°52). Parmi ces
autres intéressés, on peut citer : le pro-
priétaire non inscrit à la matrice cadastrale ;
celui qui aurait acquis l'immeuble depuis
que la procédure est commencée ; ceux qui
ont des droits de servitude non inscrits
dans les titres du propriétaire; les créan-
ciers hypothécaires; les sous-locataires. Ces
derniers ne doivent être dénoncés ni par le

propriétaire, ni par le principal locataire; il
leur appartient de se faire connaître eux-

mêmes; mais ils peuvent s'en dispenser
lorsque le propriétaire a dénoncé le loca-
taire principal; ils ont alors le droit de
réclamer une indemnité devant le jury,
tant que l'indemnité relative à la jouissance
locative n'a pas été réglée, sans qu'on puisse
leur opposer l'inobservation du délai de hui-
taine de l'art. 21.

56. La dénonciation à l'expropriant,
qu'elle émane du propriétaire ou de l'in-
téressé lui-même, n'est soumise à aucune
forme déterminée (Req. 21 déc. 1891, D. P.
92. 1. 543). Elle peut résulter d'une simple
lettre missive, pourvu que cette lettre fasse
connaître les intéressés d'une manière assez

précise pour que l'expropriant puisse pro-
céder contre eux. Lorsqu'elle émane de
l'intéressé lui-même, elle doit préciser ses

prétentions.
57. Les intéressés qui doivent se dénon-

cer eux-mêmes à l'expropriant sont mis en
demeure par l'avertissement énoncé en
l'art. 6 et la publication du jugement ou du
traité amiable (V. suprà, nos 17 et s., 36).
Mais le délai de huitaine qui leur est imparti
ne commence à courir que de la notification
du jugement au propriétaire. Faute d'ob-
server ce délai, l'intéressé n'a de recours ni
contre l'expropriant, ni contre le proprié-
taire, à moins que la valeur de ces droits
n'ait été comprise dans le règlement de
l'indemnité allouée au propriétaire. — D'ail-
leurs , la demande tardive d'un intéressé,
quel qu'il soit, n'est irrecevable que si l'ex-

propriant s'oppose à sa comparution devant
le jury.

ART. 2. — DES OFFRES.

§ 1er. — Notification des offres (R. 395 et s. :
S. 285 et s.).

58. Lorsque l'Administration, à l'expira-
tion du délai de huitaine imparti par l'art. 21,
connaît les intéressés de tous ordres qui pré-
tendent à une indemnité, elle doit leur no-
tifier ses offres. C'est là une formalité essen-
tielle dont l'omission entraîne la nullité des

opérations subséquentes, et qui n'est pas
couverte par la comparution des expropriés
devant le jury, s'ils ne renoncent formelle-
ment à s'en prévaloir. Au contraire, la com-

parution des
expropriés devant le jury sans

protestation suffit a couvrir la nullité qui
résulterait d'une simple irrégularité dans la
notification des offres.

59. Les offres sont nulles, comme insuffi-

santes, si elles ne comprennent pas tous les
éléments du dommage; mais il n'est pas né-
cessaire qu'elles soient l'équivalent exact du

préjudice subi par l'exproprié; il suffit

qu'elles n'impliquent pas la négation du
droit à une indemnité; ainsi, on admet

qu'elles peuvent valablement descendre jus-
qu'à la somme de 1 franc. — L'expropriant
est tenu de faire une offre, si minime soit-

elle, alors même qu'il conteste le droit à
une indemnité, tout au moins une offre
éventuelle et subordonnée à la décision à
rendre par les tribunaux sur le droit lui-
même. — Les offres doivent être faites d'une
manière distincte à chaque intéressé.

60. Les offres doivent être (notifiées (art.
23) à celui contre lequel le jugement a été

rendu, à moins que le véritable intéressé
n'ait été révélé à l'expropriant dans les dé-
lais de l'art. 21. C'est alors contre ce der-
nier que la procédure en règlement de l'in-
demnité doit être poursuivie.

— Lorsqu'il
y a plusieurs copropriétaires indivis, les offres
doivent être faites individuellement à tous
ceux qui se sont fait connaître ou figurent
nominativement au jugement ou à la ma-

trice; collectivement à ceux qui y ont été

désignés par une mention collective. L'omis-
sion des offres à l'un des copropriétaires
indivis entraînerait la nullité de la décision
du jury même à l'égard de ceux auxquels
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elles auraient été faites. — Les offres doivent
également être notifiées à tous les intéressés
qui ont été dénoncés ou se sont fait con-
naître dans les conditions prévues par l'art.
21; à l'égard des intéressés qui ne se sont
pas fait connaître dans le délai prescrit par
cet article, il suffit d'une notification collec-
tive au moyen d'un avertissement publié
dans la forme de l'art. 6. — Les offres faites
à un incapable doivent, suivant les cas, être
notifiées soit à son représentant seul (au
tuteur du mineur ou de l'interdit), soit à la
fois à l'incapable et à la personne dont l'as-
sistance lui est nécessaire pour agir (par
exemple, au prodigue et à son conseil judi-
ciaire simultanément) (Civ. c. 4 mars 1890,
D. P. 90. 5. 260).

61. Les offres sont notifiées, en principe,
par le préfet. S'il y a un concessionnaire,
elles sont notifiées soit par le concession-
naire, soit par le préfet agissant d'accord
avec lui. En matière de travaux commu-
naux, c'est, en principe, par le maire que
les offres doivent être notifiées.

62. Les offres doivent, en règle générale,
être notifiées au domicile élu dans l'arron-
dissement, ou, si cette élection n'a pas été
faite ou l'a été en dehors de l'arrondisse-
ment, remises en deux copies au maire, et
au fermier, locataire, gardien, etc., de la
propriété. — La notification serait nulle si ,
dans ce dernier cas, elle était faite au maire
seul sans l'être en même temps au fermier,
locataire, etc., ou réciproquement ( Civ. c.
28 mai 1895, D. P. 98. 1. 195), à moins qu'il
ne fût constant que l'exproprié a eu, quinze
jours au moins avant sa comparution devant
le jury, connaissance des offres.

63. Les offres doivent être publiées et af-
fichées dans la forme prévue par l'art. 6
(L. 1841, art. 23, § 2).

§ 2. — Délai imparti à l'exproprié pour
délibérer (R. 402 et s. ; S. 313 et s.).

64. Les expropriés auxquels les offres ont
été notifiées ont, lorsqu'ils ne les acceptent
pas, un délai de quinze jours pour y répondre
et faire connaître leurs prétentions (art. 24).— Ce délai ne commence à courir que du
jour où toutes les formalités d'affichage, de
publication et de notification des offres ont
été intégralement remplies. D'ailleurs, l'expi-
ration de ce délai n'empêche pas celui quin'a pas répondu aux offres de l'Administra-
tion de faire valoir ses prétentions devant
le jury; il encourt seulement la condam-
nation aux dépens. — Le délai de quinzaine
doit être rigoureusement observé, et le juryne peut, à peine de nullité, être réuni
avant son expiration. Cette nullité ne peutêtre couverte que par une renonciation for-
melle de l'exproprié, et non par le fait seul
de sa comparution devant le jury (V. suprà,
n° 57).

65. Les représentants des incapables, des !
mineurs, de l'Etat, des communes et des
établissements publics ont la faculté d'ac-
cepter les offres, pourvu qu'ils y soient au-
torisés conformément aux règles posées par
l'art. 13 pour l'aliénation amiable (art. 25 et
26; V. suprà, nos 27 et s.). Dans ce cas, le
délai de quinzaine est porté à un mois
(art. 27). — Ce délai, comme celui de quin-zaine , doit être rigoureusement observé ;
l'expropriant exciperait vainement de ce quele caractère du bien exproprié ne lui aurait
pas été signalé ; c'est à lui à vérifier la situa-
tion légale du propriétaire. — En ce qui con-
cerne la femme mariée, l'art. 27 n'est appli-cable que s'il s'agit d'un immeuble dotal ;
pour tous les autres immeubles, c'est le
droit commun qui doit être suivi (art. 25).
§ 3. — Offres nouvelles. — Augmentationdes offres (R. 426 et s.; S. 316 et s.).

66. L'obligation pour l'expropriant de no-
tifier ses offres à l'exproprié, et de lui laisser

le délai de quinzaine pour délibérer, s'applique
à toutes offres nouvelles portant sur un objet
nouveau et devenues nécessaires au cours de
l'instance d'expropriation. Il en est ainsi,
notamment, lorsque l'exproprié use du bé-
néfice de l'art. 50 et requiert l'acquisition
totale d'un immeuble morcelé (Civ. c. 31 juill.
1899, D. P. 1901. 1. 238). — Il ne faut pas
confondre avec les offres nouvelles l'augmen-
tation des offres non acceptées par l'expro-
prié : l'expropriant n'est pas tenu de laisser
a l'exproprié un délai de quinzaine pour dé-
libérer sur ces offres additionnelles, qui ne
font que modifier les offres primitives et
portent sur le même objet; il suffit, en pa-
reil cas, que l'expropriant fasse connaître
devant le jury l'augmentation qu'il propose.
Il n'y a pas non plus obligation de notifier
de nouvelles offres par cela seul que l'expro-
prié a émis des prétentions nouvelles (Civ. r.
5 déc. 1898, D. P. 99. 1. 503).

ART. 3. — FORMATION DU JURY.

! § 1er. — Liste annuelle du jury (R. 431
et s.; S. 324 et s.).

67. La liste des personnes qui peuvent
être appelées à faire partie du jury d'expro-
priation est dressée par le conseil général
dans sa session ordinaire d'août. — Les
listes, dressées par arrondissement, sont
déposées aux archives de la préfecture, et une
expédition en est adressée au procureur gé-
néral si la cour siège dans le département,
au procureur de la République dans les
autres départements ; cette expédition est
déposée au greffe. — Les noms a porter sur
cette liste sont pris sur les listes électorales,
en observant les règles posées pour les jurys
d'assises par le Code d'instruction criminelle
et les art. 1 à 5 de la loi du 21 nov. 1872 (D. P.
72.4.132). — Le conseil général désigne, pour
chaque arrondissement, trente-six personnes
au moins et soixante-douze au plus. La déci-
sion du jury serait nulle si la liste sur laquelle
ont été choisis les jurés appelés à statuer
sur l'indemnité comprenait, par exemple,
73 noms (Civ. c. 17 oct. 1900, D. P. 1902.1.
85). — Par exception, le nombre des jurés
a été fixé invariablement à six cents pour le
département de la Seine (art. 29), à deux
cents pour l'arrondissement de Lyon (L.
22 juin 1854, D. P. 54. 4. 125). En outre,dans les départements où les circonstances
l'exigent, le Gouvernement a été autorisé à
augmenter, par des décrets rendus en Conseil
d'Etat (L. 3 juill. 1880, D. P. 81. 4. 24), le
nombre des personnes à désigner annuelle-
ment.

68. L'aptitude des jurés portés sur la liste
à faire partie des jurys de jugement cesse
lorsque cette liste est renouvelée : un jury
désigné par le tribunal et qui n'a pas com-
mencé ses fonctions au moment du renou-
vellement n'a pas qualité pour siéger, et celui
qui a commencé ses opérations ne peut con-
naître que des affaires portées au rôle de la
session (Civ. c. 28 juin 1897, D. P. 98.1. 224).— Les

prescriptions de l'art. 29 touchent à
l'ordre public, de sorte que les décisions d'un
jury choisi sur une liste qui n'est pas dressée
conformément aux prescriptions légales sont
entachées d'une nullité absolue et qui peutêtre proposée pour la première fois devant la
Cour de cassation. Il suffit, d'ailleurs, pourla régularité de la désignation du jury spé-
cial, qu'elle ait été faite sur la liste du conseil
général contenant le nombre de noms exigé
par la loi, sans que l'on puisse se prévaloirde ce que ces noms y auraient été inscritsà tort (Civ. r. 19 févr.

1895, D. P. 95. 1. 341).
§2. —

Désignation des jurys spéciaux (R. 438
et s.; S. 337 et s.).

69. La première chambre de la cour
d'appel, dans le département où elle siège;dans les autres, la première chambre du tri-

bunal du chef-lieu judiciaire (à l'exclusion
des tribunaux des autres arrondissements :
Civ. c. 30 juill. 1900, D. P. 1902. 1. 84), sur
la réquisition du préfet par l'organe du pro-
cureur général ou du procureur de la Répu-
blique, ou sur la requête soit du conces-
sionnaire soit de l'exproprié agissant en
vertu de l'art. 55 (V. infrà, n° 153), désignent
les personnes qui feront partie du jury spé-
cial pour chaque expropriation.

— Pendant
les vacances, le choix du jury est fait par
la chambre des vacations (L. 1841, art. 30,
§ 1er). La désignation des jurés est faite par
délibération en la chambre du conseil.

70. Les jurés doivent être choisis sur la
liste dressée par le conseil général pour
l'arrondissement où sont situes les biens,« sauf dans le département de la Seine, où ils
sont désignés sur la liste unique du dépar-
tement. — Doivent être exclus de la compo-
sition du jury (art. 30, § 2) : 1° les proprié-
taires , fermiers, locataires des terrains et
bâtiments désignés en l'arrêté du préfet pris
en vertu de l'art. 11; 2e les créanciers ayant
inscription sur lesdits immeubles ; 3° tous
autres intéressés désignés ou intervenants
en vertu des art. 21 et 22. Non seulement
ces personnes ne peuvent faire partie du
jury appelé à statuer sur l'indemnité due
pour l'immeuble sur lequel elles ont ou pré-
tendent avoir des droits, mais encore elles
ne doivent pas être appelées à concourir à
l'appréciation des indemnités qui peuvent
être dues pour d'autres immeubles compris
dans le même arrêté de cessibilité. Le fait
qu'une de ces personnes, par exemple le
créancier titulaire d'une inscription nypo-
thécaire sur l'un des immeubles expropriés,
aurait figuré au nombre des jurés, entraine-
rait la nullité de toutes les décisions inter-
venues dans les affaires auxquelles ce juré
a pris part (Civ. c. 5 juill. 1898, D. P.
99. 1. 504). Ces causes d'exclusion ne peuvent
être étendues ; ainsi, on ne peut exclure
du jury les propriétaires qui ont consenti
la cession de leur propriété avec accord sur
le prix; ceux dont les immeubles, portés
sur le plan parcellaire, ne figurent pas à
l'arrêté de cessibilité, etc. ; les parties pou-
vant, d'ailleurs, les écarter par la récusa-
tion péremptoire (V. infrà, n° 82). — Les
membres des tribunaux civils, les juges (mais
non les juges suppléants : Civ. r. 2 févr.
1897, D. P. 99. 1. 507) composant les tribu-
naux de commerce, les juges de paix, ne
peuvent faire partie du jury (L. 25 vent.
an 8, art. 5). Mais leur présence dans un
jury n'entraîne la nullité de la décision
qu'autant que le magistrat directeur, en
refusant d'admettre la cause d'incompatibi-
lité qui réside en eux, a porté atteinte au
droit de récusation des parties. Il faut en
dire autant des maires, adjoints et conseil-
lers municipaux de la commune expro-
priante, des administrateurs des bureaux de
bienfaisance ou des compagnies qui pour-
suivent l'expropriation.

§ 3. — Convocation des jurés et des parties
(R. 449 et s.; S. 361 et s.).

71. Le
sous-préfet, et le préfet dans l'ar-

rondissement chef-lieu, auxquels une expé-dition de la liste des jurés est transmise parle procureur de la République, se concertent
avec le magistrat directeur pour fixer le jourde la réunion du jury et convoquent les juréset les parties (art. 31). Ils ont qualité pourfaire cette convocation dans tous les cas,
que l'expropriation ait lieu au profit de
l'Etat, d'un département, d'une commune
ou d'un concessionnaire ; mais la convoca-
tion peut avoir également lieu à la requêtede la partie expropriante, spécialement à la
requête du maire, lorsque les travaux à rai-
son desquels l'expropriation a été prononcéesont des travaux communaux (Civ. r. 7 févr.
1898, D. P. 1900. 1. 236).
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72. La convocation et la notification aux

parties de la liste des jurés peuvent être
faites par les huissiers, par les agents de

l'Administration, tels que les commissaires
de police , les porteurs de contrainte, le

maire, lorsqu'il ne poursuit pas l'expropria-
tion au nom de la commune, les gardes
champêtres, les agents assermentés des com-

pagnies de chemins de fer dans les expro-
priations poursuivies pour le compte de la

compagnie à laquelle ils sont attachés. Mais
la citation ne peut être faite par un agent,
tel qu'un sergent de ville ou un appariteur,
dont les procès - verbaux ne valent que
comme simples renseignements.

— D'ail-

leurs, l'incompétence de l'agent n'entraîne
la nullité des opérations subséquentes de

l'expropriation qu'autant que les jurés n'ont

pas répondu à la convocation et que les

parties n'ont pas comparu devant le jury.
73. Les parties qui doivent être convo-

quées sont celles qui ont des droits ou sim-

plement des prétentions à une indemnité
non réglée à l'amiable, alors même que
l'Administration contesterait ces prétentions.
— En dehors du cas de cession amiable, les
notifications prescrites par l'art. 31 doivent
être faites à tous ceux qui sont mentionnés
au jugement d'expropriation ou qui, par
suite de mutations survenues depuis, figurent
à la matrice cadastrale comme propriétaires.
Si le propriétaire inscrit est décédé au cours
des opérations, la citation donnée à son nom
n'en est pas moins valable. L'Administra-
tion peut aussi la faire collectivement à ses

héritiers, et à son dernier domicile; mais
elle devrait citer individuellement les héri-

tiers, s'ils s'étaient fait connaître. La notifi-
cation doit également être faite aux inté-
ressés qui ont été dénoncés ou se sont fait
connaître dans les conditions prévues aux
art. 21 et 22 (V. suprà, nos 52 et s.). — Enfin,
lorsque le préfet ou le sous-préfet font les

notifications, non comme représentants de
la partie expropriante, mais comme agents
de la puissance publique, l'expropriant doit,
aussi bien que l'exproprié, recevoir la con-
vocation et la notification de la liste du jury.

74. La notification doit être faite au
domicile élu dans les conditions prévues
par l'art. 15 ( V. suprà, n° 36). Elle n'est
valablement signifiée qu'à une partie ca-

pable d'ester en justice , et l'expropriant
doit s'enquérir, à cet effet, de la capacité
civile de l'exproprié. Par exemple, lorsque
l'immeuble appartient à une femme ma-

riée, la notification doit être faite à la fois
au mari et à la femme ; elle est faite au
mari seul, si l'immeuble dépend de la com-
munauté. De même, l'assignation doit être
donnée à la fois au prodigue et au conseil

judiciaire, etc.
75. L'assignation donnée à l'exproprié à

comparaître devant le jury doit contenir
notification d'un extrait de la délibération
de la cour ou du tribunal qui a désigné les

jurés, et la liste du jury, à peine d'une nul-

lité, qui est d'ailleurs couverte par la com-

parution de la partie expropriée devant le

jury sans protestations ni réserves. — L'ir-

régularité de la liste notifiée est également
une cause de nullité, mais dans le cas seu-
lement où elle est de nature à entraver
l'exercice du droit de récusation appartenant
aux parties (Civ. r. 12 juill. 1899, D.P. 1900.
1. 326).

76. La convocation notifiée aux parties
doit enfin faire connaître le lieu, le jour et
l'heure de la réunion du jury ; la nullité des

opérations serait la conséquence de toute

erreur, de toute surcharge qui ne permet-
trait pas aux parties de connaître exacte-
ment ces trois circonstances, à moins qu'elles
n'aient comparu sans protestation.

— Cepen-
dant, la partie qui a requis la convocation
ne peut se plaindre de ce qu'on ne lui en a

pas fait connaître le jour et l'heure.

DICT. DE DROIT.

77. La citation donnée aux jurés doit

également leur faire connaître le lieu, le

jour et l'heure de la réunion. — Le fait qu'un
ou plusieurs jurés n'auraient pas été convo-

qués est une cause de nullité de la décision
du jury, alors même qu'ils auraient été rem-

placés par des jurés complémentaires, si la
citation n'a pu leur être remise par suite
d'une erreur de désignation imputable à

l'expropriant. Mais il n'y a pas nullité si

l'expropriant s'est conformé, pour la dési-

gnation des jurés, aux indications de noms,
prénoms et domicile fournies par la liste du
conseil général, et si l'agent chargé de la
convocation a fait tout ce qui dépendait de
lui pour que chacun des jurés auxquels elle
s'adressait en fût touché (Civ. r. 14 nov.
1893, D. P. 94. 1. 170), Au cas où l'un d'eux
n'aurait pas été trouvé au domicile indiqué,
la citation pourrait être faite au parquet
conformément à l'art. 69, § 8, c. pr. civ.

(V. suprà, Exploit, n° 44), ou bien tant au
domicile indiqué qu'au maire de la com-
mune , conformément à l'art. 389 c. instr. cr.
— Lorsqu'il a été impossible de citer un ou

plusieurs des jurés, il y a simplement lieu
de les remplacer comme absents dans la

composition du jury spécial.
78. La convocation adressée aux parties et

aux jurés doit, à peine de nullité de la déci-

sion, précéder de huit jours au moins celui de
la réunion du jury (art. 31). Ce délai n'est pas
susceptible d'augmentation à raison des dis-

tances, et ne comprend ni le jour de la convo-

cation, ni le jour de la réunion; par exemple,
la citation donnée le 30 juillet pour le 7 août
est tardive. Mais la tardiveté de la convoca-
tion n'entraîne nullité qu'autant qu'elle a

empêché soit les parties, soit les jurés de

comparaître; et l'exproprié qui comparaît
sans protestation ni réserves ne peut exciper
pour la première fois devant la Cour de cas-
sation de ce qu'il n'a pas été convoqué à temps.
— La partie qui a requis la convocation ne

peut se prévaloir de ce que le délai de huit

jours n'aurait pas été observé.

§ 4. — Magistrat-directeur (R. 460 et s.;
S. 395 et s.).

79. La loi a placé près du jury, pour en

diriger les opérations , un magistrat-direc-
teur; il est commis par le jugement d'ex-

propriation, qui désigne en même temps un
autre membre du tribunal pour le rempla-
cer au besoin. — Le magistrat-directeur du

jury est assisté, auprès du jury spécial, par
un greffier ou un commis-greffier du tri-
bunal (art. 34); à leur défaut, par un citoyen
spécialement assermenté pour cette circons-
tance et qu'il désigne.

§ 5. — Excuses et remplacement des jurés
( R. 463 et s. ; S. 417 et s.).

80. Les jurés désignés ne peuvent se dis-

penser de remplir
leur mission : tout juré

qui, sans motifs légitimes, manque à l'une
des séances ou refuse de prendre part à la

délibération, encourt une amende de 100 à
300 francs; cette amende est prononcée par
le magistrat-directeur, qui statue en dernier

ressort sur l'opposition du juré condamné

(art. 32, § 1 à 3). Mais les jurés peuvent
être dispensés de siéger quand ils font valoir

une cause légitime d'excuse ou d'empêche-
ment; cause qu'il appartient au magistrat-
directeur d'admettre ou de rejeter (art. 32,
§ 4), comme aussi sur les exclusions ou les

incompatibilités dont les causes ne seraient

survenues que postérieurement à la dési-

gnation des jurés. Le pouvoir dont il jouit
a cet égard est discrétionnaire et n'est pas

susceptible d'être critiqué devant la Cour de

cassation. Mais il ne peut, de son initiative

propre, déclarer excusables et rayer de la

liste du jury des jurés qui n'ont pas pro-

voqué cette mesure, spécialement des jurés

qui
n'ont pas été convoqués (Civ. c. 29 nov.

893, D. P. 95. 1. 124).
81. Avant de procéder à la composition

définitive du jury, il doit être institué une
liste de seize noms, afin que les parties
puissent intégralement exercer leur droit de
récusation, sans que le nombre des jurés
descende au-dessous de douze. A cet effet, le

magistrat-directeur doit remplacer ceux qui
ont été exclus ou excusés, les absents et les
décédés , au moyen des jurés supplémentaires
appelés dans l'ordre de leur inscription. Si
les jurés titulaires et supplémentaires sont
en nombre insuffisant, le magistrat-directeur
a recours à des jurés complémentaires qu'il
choisit sur la liste du conseil général, sans
être tenu de suivre l'ordre de cette liste.

§ 6. — Récusations péremptoires (R. 473;
S. 433 et s.).

82. L'expropriant et l'exproprié ont le
droit d'exercer chacun deux récusations pé-
remptoires (art. 34, § 2), c'est-à-dire dont il
ne doit pas être donné de motifs, et cela in-

dépendamment des récusations qui seraient
fondées sur des causes légales d'exclusion.
Le fait qu'une partie n'aurait pu exercer ces
deux récusations entache les opérations d'une
nullité absolue, qui n'est pas couverte par son
silence et son acceptation du débat devant le

jury. — Chaque partie ne peut exercer que
deux récusations, et le fait que l'une d'elles
en aurait exercé une de trop entraînerait

également la nullité absolue des opérations
du jury.

83. Dans le cas où plusieurs intéressés

figurent dans la même affaire, ils doivent
s'entendre pour exercer les deux récusations

qui appartiennent à la partie expropriée
(art. 34, §3). On considère comme une même

affaire le règlement des indemnités qui se

rapportent à l'expropriation d'un même
immeuble sur lequel plusieurs personnes
exercent un même droit ou des droits divers
à des titres différents. Il n'y a pas même
affaire dans le cas d'un ensemble d'expro-
priations renfermant plusieurs immeubles,
par cela seul que ces immeubles auraient été

compris dans une même instance adminis-
trative et une même procédure. L'entente
entre les intéressés résulte suffisamment de
la circonstance que les récusations ont été
faites par l'un d'eux sans protestation de la

part des autres.
84. Régulièrement, le droit de récusation

s'exerce lors de l'appel qui est fait des jurés,

après que les causes d'empêchement et d'ex-
clusion ont été appréciées et que la liste du

jury a été complétée à seize noms par l'ad-

jonction des jurés supplémentaires et com-

plémentaires ; mais il peut s'exercer tant que
le jury n'est pas définitivement constitué,
notamment au moment où il est procédé à
un second appel réclamé par une partie qui
n'a pas exercé son droit lors du premier
appel, à la condition que ni le magistrat-
directeur ni la partie adverse ne s'opposen
à ce nouvel appel.

85. Le magistrat-directeur est tenu, — c'est
une formalité essentielle, — d'avertir les par-
ties de leur droit de récusation, du moment
où elles doivent l'exercer et des conditions
dans lesquelles elles y sont admises, sans être
astreint pour cela à aucune formule sacra-
mentelle ; il suffit que le procès-verbal cons-

tate que les parties ont été averties. — D'ail-

leurs, le défaut d'avertissement ne peut être

opposé par celui qui a exercé les deux récu-

sations que la loi lui accorde, ou qui a déclaré

accepter le jury constitué pour une affaire

précédente.

§ 7. — Réunion de plusieurs affaires; caté-

gories (R. 474 et s. ; S. 445 et s.).

86. En principe, un jury unique doit être

constitué pour chaque affaire, et ce jury doit,
à peine de nullité, être constitué si l'intéressé

76
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le demande. Mais les parties peuvent vala-
blement consentir à ce qu'il ne soit constitué

qu'un seul jury pour plusieurs ou même pour
toutes les affaires de la session, et à ce que
ces affaires, d'abord divisées, soient réunies
en une seule et même instance. — Toutefois,
ce mode de procéder n'est régulier qu'autant :
1° que les parties sont averties par le magis-
trat-directeur de l'utilité de la jonction et
des conséquences qu'elle peut avoir au point
de vue de l'exercice du droit individuel de
récusation; 2° que les parties ont consenti à
la jonction et se sont entendues pour les ré-
cusations à exercer dans l'intérêt de tous les

expropriés. Ce consentement ne doit pas
nécessairement être exprès et peut résulter
des énonciations du procès-verbal ; il en est

ainsi, par exemple, lorsqu'il résulte du pro-
cès-verbal que les parties, sur l'invitation du
magistrat-directeur, ont exercé leur droit de
récusation, que le jury s'est alors trouvé ré-

gulièrement composé pour toutes les affaires
sans opposition des parties, et que celles-ci
ont conclu et plaidé devant lui sans protes-
tations ni réserves (Civ. r. 24 déc. 1900, D. P.
1901. 1. 238). — Le magistrat-directeur peut
également diviser les affaires par catégories
et attacher à chacune d'elles un jury spécial
de jugement. De même que la jonction de
toutes les affaires, cette division ne peut
avoir lieu que du consentement exprès ou
tacite des parties. Elle ne suppose nullement
l'identité des litiges et des intérêts en cause.

§ 8. — Constitution définitive du jury
(S. 450 et s.).

87. Lorsque les récusations ont été exer-
cées, le magistrat-directeur doit procéder à
la constitution définitive du jury. Il peut, dès
le début de la session, constituer tes jurys
différents qui seront appelés à statuer sur
chaque affaire indépendante, ou sur chaque
catégorie d'affaires. Le magistrat-directeur
peut aussi former successivement et au fur
et à mesure les divers jurys.

88. Le jury de jugement est composé de
douze membres (L. 1841, art. 35, § ler).
Lorsqu'il n'y a pas eu de récusations exer-
cées, ou si elles n'ont été que partielles, le
magistrat-directeur doit retrancher les der-
niers noms de la liste de seize ; si cet ordre
n'était pas observé, il en résulterait une
nullité d'ordre public, qui pourrait être invo-
quée pour la première fois devant la Cour
de cassation. — La régularité de la composi-
tion du jury doit être constatée à peine de
nullité par les mentions du procès-verbal.

89. Lorsque la liste du jury est arrêtée et
que les douze jurés sont présents et prêts à
entrer en fonctions, même avant qu'ils aient
prêté serment, le jury est acquis aux parties
et ne peut plus être modifié, On ne peut donc
y introduire un juré titulaire absent lors de
la formation du jury, qui y a été remplacé et
se présenterait avant le commencement des
débats. De même, le magistrat-directeur ne
peut plus excuser un juré compris dans le
nombre de douze, ni le remplacer. Le rem-
placement d'un juré peut, au contraire, avoir
lieu tant que le jury n'est pas constitué. —
Les jurés ne peuvent délibérer valablement

qu'au
nombre de neuf au moins (art. 35, § 2).

Doù la nécessité de combler les vides qui
peuvent se produire dans ses rangs, lorsque
le nombre des jurés se trouve réduit au-des-
sous de ce minimum légal.

ART. 4. — INSTRUCTION ET JUGEMENT.

§ 1er. — Rédaction du procès-verbal (R. 462;
S. 406 et s.).

90. Les opérations du jury sont consta-
tées par un procès-verbal, rédigé par le
greffier qui assiste le magistrat-directeur.
Cet acte, destiné à fournir la preuve de la
régularité des opérations et à faire foi de
l'accomplissement des formalités légales,

doit contenir le détail exact des opérations
et de tous les incidents qui peuvent se pro-
duire. Il est signé par le magistrat-direc-
teur et le greffier et, sous cette condition, fait
foi jusqu'à inscription de faux (Civ. r. 30 nov.
1897, D. P. 97. 1. 482). L'inscription de
faux est portée, par voie de pourvoi, devant
la Cour de cassation ; elle n'est recevable
qu'autant qu'elle est accompagnée d'indices
rendant les faits allégués vraisemblables et
fondée sur des documents de nature à être
reçus en justice. La Cour de cassation, lors-
qu'elle autorise l'inscription de faux, ren-
voie les parties devant un tribunal civil, pour
faire statuer sur l'existence du faux, et sur-
seoit à son arrêt sur le fond.

91. Le procès-verbal peut être rédigé
sur une formule imprimée d'avance, à la
condition qu'il existe une concordance par-
faite entre les parties imprimées et les par-
ties manuscrites. Le procès-verbal ne doit
pas être nécessairement dressé chaque jour
pour toutes les opérations de la journée; il
peut comprendre toutes les opérations du
même jury se prolongeant plusieurs jours,
et il suffit qu'il soit signé au moment de la
clôture par le magistrat-directeur et le gref-
fier.

§ 2. — Serment des jurés (R. 480 et s. ;
S. 461 et s.).

92. Avant de commencer les opérations,
chacun des membres du jury doit prêter
serment « de remplir ses fonctions avec
impartialité » (art. 36). L'emploi de toute
autre formule qui altérerait la substance du
serment et n'impliquerait pas l'idée d'impar-
tialité entraînerait la nullité du serment
(Civ. r. 23 juin 1903, D. P. 1905,1re partie).
La prestation de serment a lieu dans une
forme analogue à celle qui est prescrite parl'art. 372 c. instr. cr. C'est une formalité
substantielle, qui seule investit les jurés de
leur caractère légal. S'il y a plusieurs affaires
distinctes soumises au même jury, il doit
prêter serment pour chacune d'elles ; si les
affaires sont réunies pour être soumises à
un seul jury, ou classées par catégories, il
suffit qu'il y ait prestation de serment avant
les débats sur la première affaire de chaque
catégorie. — Le procès-verbal doit, à peine
de nullité, établir que le serment a été
prêté, qu'il l'a été pour toutes les affaires ou
catégories d'affaires, et en constater les
termes.

93. La prestation du serment doit, à
peine de nullité de la décision, précéder
tout acte qui rentre dans la mission du
jury (Civ. c. 3 janv. 1898, D. P. 99. 5. 355);
... notamment, la visite des lieux (Civ. c.
5 juin 1893, D. P. 93. 5. 293). Toutefois,
on admet que la visite des lieux et les autres
actes d'instruction auxquels prennent part
les jurés peuvent être faits avant la pres-
tation de serment, à titre purement offi-
cieux, sans que la nullité soit encourue.
Le caractère officieux de la visite dépend
des circonstances; mais, en général, on
lui reconnaît ce caractère lorsqu'elle n'a
pas été demandée par les parties ou les
jurés, qu'elle n'a pas été ordonnée en séance
publique après une délibération, et que ni
le magistrat-directeur ni le greffier n'y ont
pris part.

— De même , la communication
des pièces administratives et des documents
de l'affaire faite en dehors de l'audience, les
explications fournies à certains jurés parles parties hors séance, ne sont pas des
actes d'instruction proprement dite pour
lesquels la prestation de serment soit indis-
pensable. — La nullité résultant de l'omission
du serment préalable à toute opération ne
peut être couverte ni par une déclaration
de la partie qu'elle renonce à s'en prévaloiret consent à ce que les opérations ne soient
pas recommencées, ni par une prestation
de serment ultérieure, faite du consentement

des parties et suivie de la reprise des con-
clusions et des débats oraux.

§ 3. — Production des pièces. —
Audiences,

plaidoiries (R. 485 et s.; S. 474 et s.).
94. L'art. 37, § 1er, prescrit au magistrat-

directeur de mettre sous les yeux du jury :
1° le tableau des offres et des demandes no-
tifiées en vertu des art. 23 et 24 ; 2° les plans
parcellaires, ou plutôt une copie exacte de
ces plans, et les titres ou autres documents
produits par les parties à l'appui de leurs offres
et demandes. — Les offres et les demandes
ne doivent pas nécessairement être produites
sous forme de tableau; il suffit qu'on sou-
mette au jury les certificats de l'administra-
tion constatant l'offre et les exploits qui
constatent les demandes des expropriés. —
La production de ces pièces est une condi-
tion essentielle de la validité de la décision,
et l'omission n'en serait couverte par la
comparution de la partie devant le jury que
si elle avait renoncé à s'en prévaloir. Le
procès-verbal doit en fournir la preuve au
moyen de mentions suffisantes pour per-
mettre de constater s'il a bien été fait remise
de toutes les pièces qui doivent être sou-
mises au jury (Civ. r. 20 févr. 1899, D. P.
1900. 1. 237). — Quant au moment où la
remise des pièces doit être faite, il est aban-
donné à la prudence du magistrat-directeur;
mais cette remise doit précéder la discussion
à l'audience et surtout la clôture des débats.
— La règle édictée par l'art. 37, § 1er, s'ap-
plique au cas où la demande d' indemnité
a été formée pour la première fois devant
le jury, ou lorsqu'elle y a été modifiée; le
procès-verbal doit, à peine de nullité, cons-
tater la remise au jury des conclusions prises
à cet effet. Il en est ainsi du moins lors-
qu'il est établi que ces conclusions ont été
rédigées par écrit (Civ. r. 19 mai 1902, D.
P. 1902. 1. 401).

95. Les audiences sont présidées par le
magistrat-directeur, qui en a la police et y
exerce les pouvoirs déterminés par les art. 88
et s. c. pr. civ. ; il n'a pas les pouvoirs dis-
crétionnaires du président d'assises. Il peut
imposer silence aux parties, les rappeler,
ainsi que leurs défenseurs, à la modération
et au respect de la justice. Mais, en exer-
çant ses droits de police, il doit se garder
de manifester son opinion sur les faits de la
cause et sur la manière dont ils sont discu-
tés , non plus que sur les arguments et
moyens qui sont invoqués, notamment en
refusant de communiquer au jury les docu-
ments produits par les parties. — Les par-
ties peuvent développer elles-mêmes leurs
moyens de défense (art. 37, § 2), ou les
faire présenter par un mandataire de leur
choix. — Les avocats et les agents de l'Etat
n'ont pas besoin d'une procuration écrite.

§ 4. — Mesures d'instruction que le jury
peut prendre (R. 495 et s. ; S. 493 et s.).
96. Le jury peut entendre toutes per-

sonnes qu'il juge aptes à l'éclairer (art. 37,
§ 3). Il jouit d'un pouvoir absolu pour déci-
der s'il doit entendre telle ou telle per-
sonne; mais il ne pourrait faire procéder ni
à une expertise, ni à une enquête dans les
conditions prévues par le Code de procédure
civile. — Le jury peut aussi réclamer des
employés des Contributions et de l'Enregis-
trement tous les renseignements qui lui
paraissent utiles.

97. Le jury peut se transporter sur les
lieux (art. 37, § 4); cette mesure est facul-
tative pour le jury, qui peut refuser d'y pro-
céder, malgré les conclusions prises à cet
égard par les parties. Les parties doivent être
mises en demeure d'assister à la visite des
lieux, à peine de nullité de la décision
du jury. Cette nullité serait , d'ailleurs,
couverte à l'égard de la partie qui aurait,
après la visite, fait valoir ses moyens de
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défense devant le jury sans se plaindre de
ce que la visite n'aurait pas été annoncée

(Civ. r. 8 mai 1899, D. P. 1900. 1. 325).
98. La visite des lieux peut être ordon-

née à tout moment de l'instruction, même

après la clôture des débats, même au cours

de la délibération du jury, à la condition

que les débats soient rouverts, pour per-
mettre aux parties de présenter leurs obser-
vations et de discuter la régularité de la
visite. Celle-ci peut être faite soit par le

jury tout entier, soit par une délégation de

quelques-uns de ses membres. Dans le pre-
mier cas, tous les membres du jury doivent

y assister, et la décision rendue avec le con-
cours de jurés n'ayant pas assisté à la visite
serait nulle.

99. Le magistrat directeur ne doit pas
nécessairement participer à la visite des
lieux, sauf en matière de chemins vicinaux

(V. infrà, Voirie). Sa présence étant pure-
ment facultative et n'exigeant pas celle du

greffier, le transport des jurés sur les lieux
n'est pas constaté dans le procès-verbal.
La régularité de la visite des lieux, notam-
ment en raison de l'absence de quelques-
uns des jurés, ne peut être contestée par
la partie qui a pris part au débat oral sans

protestations ni réserves (Civ. r. 30 mai 1890,
D. P. 91. 1. 375).

100. En l'absence d'une prohibition ins-
crite dans la loi, le payement par l'expro-
priant ou par l'exproprié des frais de trans-

port et de nourriture des jurés ne con-
stitue pas un moyen de nullité qui puisse
être invoqué par les parties intéressées,
alors surtout qu'elles ont déclaré renoncer à
se prévaloir de ce fait (Civ. r. 10 janv. 1898,
D. P. 98. 1. 235).

§ 5. — Publicité, prorogation, clôture de la
discussion (R. 504 et s. ; S. 514 et s.).

101. Les opérations du jury, la discussion
de l'indemnité et la lecture de la décision,
doivent être publiques (art. 37, § 5). Cette

publicité doit être, à peine de nullité, cons-
tatée par l'ensemble des énonciations du

procès-verbal. — On a vu suprà, n° 76,
que le lieu de la réunion du jury doit être

désigné et annoncé à l'avance ; cette désigna-
tion est un des éléments de la publicité des
débats. Mais au cours de l'instruction, si
des raisons d'ordre et de service font changer
le lieu des séances, il faut et il suffit que ce

changement soit annoncé à l'avance en séance

publique (Civ. r. 20 oct. 1903, D. P. 1904. 1.

128).
102. Le jury doit statuer successivement

et sans interruption sur les affaires dont il
a été saisi (art. 44). Mais cette règle ne s'op-
pose pas aux interruptions commandées par
les besoins de l'instruction ou à un repos
nécessité par les circonstances. D'autre

part, le jury a la faculté de continuer à une
autre séance une affaire commencée (art. 37,
§ 5) et d'interrompre la session pendant un
court laps de temps. — Dans le cas d'un

ajournement légitimement prononcé pour la
suite d'une affaire , rien n'empêche le jury
de procéder, dans l'intervalle, à l'examen
d'autres affaires. — Il peut siéger les jours
fériés.

103. Les jurés doivent s'abstenir, au cours
de l'instance, de toute manifestation d'opi-
nion, et ce à peine de nullité. Ainsi les

opérations d'un jury ont été annulées par le
motif que, à l'occasion d'une comparaison
faite par l'avoué du poursuivant entre les
offres de ce dernier et la demande de l'ex-

proprié, un juré avait déclaré « qu'il y avait

exagération » (Civ. c. 8 mars 1897, D. P. 97.
1. 415).

104. La clôture des débats est prononcée
par le magistrat-directeur (art. 38, § 1er),
avec l'assentiment du jury, qui seul peut
décider que la cause est entendue. — La loi
du 3 mai 1841 n'oblige pas le magistrat-

directeur à poser des questions au jury ;
mais elle ne le lui interdit pas lorsqu'il le

juge nécessaire. Dans ce cas, les parties ont
le droit de présenter leurs observations et de
conclure à ce que telle ou telle question soit
posée.

§ 6. — Délibération et décision du jury
(R. 514 et s.; S. 530 et s.).

105. La clôture des débats prononcée,
les jurés se retirent immédiatement dans
leur chambre pour délibérer sans désem-
parer, sous la présidence de l'un d'eux qu'ils
désignent à l'instant même (art. 38, § 2). Ce
mode de procéder n'est obligatoire que pour
la délibération sur l'indemnité, qui suit la
clôture des débats ; il n'est pas exigé pour
les délibérations préliminaires que le jury
est appelé à prendre au cours des débats;
celles-ci peuvent avoir lieu à l'audience. —
La disposition qui prescrit au jury de déli-
bérer sans désemparer n'est pas tellement

rigoureuse qu'on ne puisse suspendre la
séance entre la clôture des débats et la
délibération proprement dite pour un motif

légitime, par exemple afin de donner aux

jurés quelque repos. — Quant à la nomina-
tion du président du jury, on admet qu'elle
peut avoir lieu en séance publique, dès que
le jury est constitué ; mais elle n'est obliga-
toire que pour la délibération sur l'indem-
nité, qu'elle doit toujours précéder.

106. Le jury peut, sans contrevenir à
l'art. 38, délibérer dans la salle d'audience,
pourvu que cette salle soit évacuée par le

public et que le jury y soit laissé seul. Il

suffit, dans ce cas, que le secret de la déli-
bération résulte de l'ensemble des énoncia-
tions du procès-verbal, sans qu'il ait à cons-
tater expressément l'évacuation de la salle

par le public. S'il révèle, au contraire, que
le public a eu libre accès dans la salle, la
décision du jury est nulle.

107. L'art. 38, § 2, en prescrivant aux

jurés de délibérer sans désemparer, a prin-
cipalement pour objet de les soustraire à
toute influence extérieure. En conséquence,
depuis le moment où la délibération est ou-
verte jusqu'à celui où elle est close, ils ne
doivent pas sortir de leur salle pour communi-

quer avec les parties et leur demander des

renseignements, à peine de nullité. Les

jurés ne peuvent pas davantage appeler dans
leur salle, soit le magistrat-directeur, soit
les parties ou l'une d'elles, soit toute autre

personne, dans le but d'en obtenir des ren-

seignements ou des explications. Mais l'in-
troduction dans la salle des délibérations du

jury d'une personne qui viendrait y accom-

plir un acte de sa mission, par exemple du

greffier y apportant un document réclamé par
le jury, ou de l'huissier de service appelé par
le président, n'a rien d'irrégulier. Au reste,
l'introduction d'une personne étrangère n'est
une cause de nullité que lorsqu'elle a lieu

pendant la délibération. Ainsi, après la clô-
ture de la délibération, le magistrat-directeur
peut donner au jury des indications de forme
sur la manière de la rédiger, sans qu'il y ait
nullité.

108. Seuls les jurés qui ont composé la
liste de douze membres arrêtée après l'exer-
cice du droit de récusation peuvent prendre
part à la délibération. Aussi les jurys formés

pour des affaires distinctes ou pour des caté-

gories différentes d'affaires doivent-ils déli-

bérer séparément sur chaque affaire ou caté-

gorie, alors même qu'ils seraient en partie
composés des mêmes membres. Mais un
même jury peut délibérer simultanément

sur toutes les affaires qui lui (sont soumises
et statuer en une seule fois sur toutes les
indemnités. — La décision n'est valablement

rendue que si, au moment où le jury se
retire pour délibérer, les jurés sont en
nombre légal et si tous ont assisté à tous les

actes de l'instruction. — La nullité qui résulte

de la participation à la délibération d'une per-
sonne étrangère au jury, ou d'un juré qui
n'a pas assisté à toutes les opérations, est
une nullité d'ordre public qui ne peut être
couverte par le silence des parties.

109. La décision du jury doit être prise
à la majorité absolue des voix (art. 38, § 3),
sans qu'il soit besoin de recourir au scrutin
secret. En cas de partage, la voix du pré-
sident du jury est prépondérante (art. 38,
§ 4). Il n'est pas nécessaire que la décision
du jury énonce qu'elle a été prise à la ma-

jorité ou à l'unanimité, ni par quel nombre
de voix.

110. La décision n'est assujettie à aucune
forme et n'est pas motivée : elle est écrite

par le président ou l'un des jurés et signée
par tous ceux qui y ont pris part, sans que
l'absence d'une ou plusieurs signatures soit
une cause de nullité, alors que, par son
contexte ou par le procès-verbal, il est établi

que tous y ont participé (Civ. c. 23 mai 1900,
D. P. 1901.1. 545). Il y aurait, au contraire,
nullité si la décision était signée d'une per-
sonne qui n'aurait pas dû y prendre part.
— Le magistrat-directeur, ne participant
pas à la décision, ne doit pas la signer, sauf
dans le cas où l'expropriation est poursuivie
dans les formes de la loi du 21 mai 1836, sur
les chemins vicinaux ; d'ailleurs, la signature
du magistrat-directeur n'entraîne aucune
nullité si rien n'établit qu'il ait pris part à
la décision.

111. Lorsque les jurés rentrent en séance,
le président du jury donne lecture de la dé-
cision et la remet au magistrat-directeur ; la
lecture peut également être faite par le ma-

gistrat-directeur ou le greffier. Lorsque la
décision est irrégulière en la forme, obscure
ou incomplète, le magistrat-directeur peut
renvoyer le jury dans la salle des délibéra-
tions pour la rectifier; il doit même pres-
crire ce renvoi si, lors de la lecture, les

jurés déclarent que la décision contient des
erreurs matérielles ; mais il ne pourrait
l'ordonner en invitant le jury à reviser la
décision au fond et à modifier l'indemnité

qui lui paraîtrait irrégulière, par exemple
comme supérieure à la demande. — La déci-
sion une fois proclamée est irrévocable ; elle
n'est susceptible d'aucun autre recours que
le pourvoi en cassation dans les cas prévus
par l'art. 42 (V. infrà, nos 144 et s.).

112. Le jury d'expropriation ne peut con-
naître que des affaires dont il a été saisi au
moment de sa convocation ( art. 44 ), c'est-
à-dire de celles dont le règlement lui a été
confié en vertu du jugement auquel se réfère
la décision qui désigne et institue les jurés.
— Il ne peut statuer, même du consente-
ment des parties, à l'égard d'un immeuble

qui n'a pas été compris au jugement d'ex-

propriation.
113. Le jury ne peut se séparer qu'après

avoir réglé toutes les indemnités dont la
fixation lui a été déférée (art. 44).

114. Après la clôture des opérations du

jury, les minutes des décisions et autres

pièces qui s'y rattachent (notamment les
actes de convocation des jurés et des parties,
le procès-verbal des opérations du jury, le
tableau des offres et demandes, le tableau des

questions soumises au jury) sont déposées
au greffe du tribunal civil de l'arrondisse-
ment (art. 46). Il en est ainsi même dans le

cas où l'expropriation est poursuivie en vertu

de la loi de 1836, sur les chemins vicinaux

(V. infrà, Voirie).

§ 7. — Ordonnance d'exécution du magistrat-
directeur ( R. 548 et s.; S. 566 et s.).

115. La décision du jury doit être décla-
rée exécutoire, et l'expropriant envoyé en

possession, à charge de payer ou consigner
l'indemnité, par une ordonnance que le ma-

gistrat-directeur rend immédiatement en

séance publique, en présence des parties et
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des jurés. — Le procès-verbal doit constater

régulièrement la lecture à l'audience pu-
blique , si cette lecture ne résulte pas de la
minute même de l'ordonnance, et ce, à peine
de nullité (Civ. c. 24 déc. 1900, D. P. 1901.
1. 238).

116. L'ordonnance d'exécution a tous les
effets d'une décision judiciaire et emporte
exécution parée. Elle ne peut, d'ailleurs,
soit apporter à la décision un changement
quelconque, soit trancher un litige acces-
soire. — L'ordonnance doit enfin taxer les

dépens pour les actes postérieurs aux offres,
les frais des actes antérieurs étant, dans tous
les cas, à la charge de l'Administration

(art. 41, § 3). C'est toujours l'ordonnance du
18 sept. 1833 qui sert de base au règlement
des frais.

117. Quant à la répartition des dépens, si
l'indemnité ne dépasse pas l'offre de l'Admi-

nistration, les parties qui l'ont refusée sont
condamnées aux dépens. Si l'indemnité est

égale à la demande des parties, l'Adminis-
tration est condamnée aux dépens. Enfin, si
l'indemnité est à la fois supérieure à l'offre
de l'Administration et inférieure à la de-
mande des parties, les dépens sont compen-
sés de manière à être supportés par les par-
ties et l'Administration suivant le rapport
de leur offre ou de leur demande avec la
décision du jury. Par suite, les dépens ne
peuvent, dans ce cas, être partagés par moi-
tié (Civ. c. 12 déc. 1892, D. P. 93. 1. 556),
ni mis en entier à la charge de l'expro-
priant. — Les expropriés autres que les
femmes mariées, tuteurs et autres représen-
tants des incapables énumérés aux art. 25 et
26, qui n'ont ni accepté les offres ni formulé
de demande dans le délai d'un mois imparti
par l'art. 27, doivent être condamnés aux

dépens, alors même que l'indemnité serait

supérieure à l'offre (art. 40, § 4; Civ. c.
14 avr. 1899, D. P. 1900. 1. 238).

§ 8. — Difficultés auxquelles peut donner
lieu la décision. —

Compétence (R. 569 et
s.; S. 583 et s.).

118. Les tribunaux civils sont seuls com-
pétents pour statuer sur les difficultés qui
peuvent s'élever soit sur l'interprétation,
soit sur l'exécution des décisions du jury.
C'est à eux, par exemple, qu'il appartient
exclusivement de connaître d'une demande
tendant, par voie d'interprétation de la dé-
cision du jury, à faire réparer une erreur
de contenance commise au préjudice du de-
mandeur; ... d'une demande d'indemnité
pour inexécution de travaux dont l'expro-
priant avait, devant le jury, promis l'exécu-
tion; ... des demandes tendant à obtenir le
payement de l'indemnité; ... des difficultés
relatives à l'exécution des traités amiables.

ART. 5. — EVALUATION DE L'INDEMNITÉ.

§ 1er. — Principaux éléments de l'indemnité
(R. 570 et s.; S. 588 et s.).

119. Le jury est juge de la sincérité des
titres et de l'effet des actes qui seraient de
nature à modifier l'évaluation de l'indemnité
(art. 48). Il lui appartient donc de faire état
de ces actes, de les rejeter, au contraire,
comme simulés ou de leur attribuer des con-
séquences autres que celles que les parties y
attachent. — Mais ce n'est qu'au point de
vue de la quotité de l'indemnité que le jurydoit les examiner, et non au point de vue de
l'existence même du droit à l'indemnité : à
ce dernier point de vue, les tribunaux civils
sont seuls compétents.

120. L'indemnité qui doit être allouée au
propriétaire se compose de divers éléments :
1° En premier lieu, elle doit comprendre la
valeur vénale de l'immeuble, c'est-à-dire la
valeur que le propriétaire pourrait réaliser
si, au moment où l'expropriation a lieu, son
immeuble n'était pas atteint par les travaux

et qu'il fût l'objet d'une vente amiable. La

plus-value éventuelle que, dans un délai

plus ou moins rapproché, l'exécution des
travaux pourra faire acquérir à la propriété
ne doit donc pas être prise en considération ;
... si ce n'est cependant dans la mesure où
l'annonce des travaux a pu déjà accroître la
valeur des immeubles appelés par leur situa-
tion à en profiter. Le jury peut, par exemple,
tenir compte, dans son estimation, de la si-
tuation qu'un terrain occupe dans un quar-
tier pour lequel des projets d'amélioration
ont été faits, à la condition de ne faire accep-
tion , dans la détermination du chiffre de

l'indemnité, que de la plus-value déjà effec-
tivement acquise audit terrain en raison des

projets d'amélioration dont il s'agit.
121. 2° L'usage que le propriétaire faisait

de son immeuble doit être pris en considé-
ration : ainsi, l'expropriation d'une source
antérieurement acquise pour le service d'une
usine appartenant à l'exproprié donne lieu
à indemnité, non pas seulement à raison de
la propriété même de la source, mais aussi
à raison du préjudice causé à l'usine par le .
détournement des eaux qui la mettaient en
mouvement.

122. 3° Il y a lieu de tenir compte égale-
ment de la valeur des objets mobiliers que
le propriétaire a réellement attachés au fond
à perpétuelle demeure, à l'exclusion de ceux
qui y sont affectés d'une manière fictive,
tels que les pailles et engrais. Il en est de
même des richesses minérales en exploita-
tion que le sol renferme, des redevances qui
peuvent être dues de ce chef au propriétaire
de la surface, et même des richesses miné-
rales non exploitées (L. 29 déc. 1892, art. 13
et 20, D. P. 93. 4. 56; V. infrà, Travaux
publics).

123. 4° Les bâtiments et plantations qui
couvrent le sol, les améliorations qui y ont
été faites, doivent également entrer dans le
calcul de l'indemnité. Il en est autrement,
toutefois, lorsque, à raison de leur date, ou
de toutes autres circonstances dont l'appré-
ciation est abandonnée au jury , celui - ci
acquiert la conviction qu'elles ont été faites
en vue d'obtenir une indemnité plus élevée
(art. 52). — L'indemnité doit, d'après l'opi-
nion générale, couvrir le propriétaire tant
des frais qu'il aura à faire pour se procurer
une nouvelle propriété que de ceux que
l'expropriation a pu lui occasionner.

124. 5° Les dommages qui sont la consé-
quence directe et actuelle de l'expropriation,
c'est-à-dire ceux qui proviennent de l'as-
siette des travaux tels qu'ils sont déterminés
par les plans qui ont servi de base à l'expro-
priation , donnent lieu à indemnité. Il en est
ainsi, par exemple, de l'impossibilité de louer
l'immeuble, de la dépréciation résultant du
morcellement de la propriété, de la suppres-sion de servitudes, etc. — En ce qui con-
cerne les dommages de cette nature, le juryseul est compétent à l'exclusion de la juri-
diction administrative. Mais il est incompé-
tent pour évaluer une indemnité basée sur
la possibilité d'un dommage futur qui serait,
non pas une suite directe de l'expropriation,
mais une conséquence des travaux entrepris
à la suite de l'expropriation, tels que l'inter-
diction d'exploiter une carrière, la modifica-
tion du régime des eaux d'irrigation, l'éta-
blissement et l'exploitation ultérieure d'un
chemin de fer (Civ. c. 21 févr. 1899, D. P.
1900. 1. 237), et il ne doit, par conséquent,
pas en tenir compte dans l'évaluation de
l'indemnité, à peine de nullité. Cette nullité
est d'ordre public; mais elle n'est encourue
qu'autant qu'il est établi par le procès-ver-
bal, les conclusions des parties ou la déci-
sion elle-même, que le jury a réellement
compris dans le calcul de l'indemnité des
dommages éventuels ou indirects. — Sauf
le droit de recourir aux tribunaux de l'ordre
administratif pour les dommages éventuels

lorsqu'ils se sont réalisés, le propriétaire est
forclos de tout droit à indemnité pour les

dommages qu'il n'a pas fait régler devant le

jury, alors même qu'il aurait formulé des
réserves.

125. Aux termes de l'art. 51, si l'exécu-
tion de travaux doit procurer une augmen-
tation de valeur immédiate et spéciale au
restant de la propriété, cette augmentation
est prise en considération dans l'évaluation
du montant de l'indemnité. Cette compen-
sation de plus-value s'applique à tous les
chefs d'indemnité, et non pas seulement au
chef relatif aux dommages résultant de l'ex-

propriation
pour le surplus de la propriété,

'indemnité peut ainsi être abaissée jusqu'au
chiffre des offres, si le jury estime que la
plus-value acquise par le surplus de la pro-
priété compense la valeur de l'emprise, et
même être réduite à 1 franc si l'Administra-
tion n'a pas fait d'offres plus élevées. — La
plus-value doit être immédiate et spéciale,
en ce sens qu'elle doit porter sur la plus-
value du restant de la propriété, et non sur
la plus-value des fonds voisins.

§ 2. — Conditions que doit réunir l'indem-
nité (R. 623 et s.; S. 665 et s., 680 et s.).
126. 1° L'indemnité doit être fixée d'une

façon claire, précise et définitive ; la décision
du jury est nulle lorsqu'elle est conçue en
des termes équivoques qui rendent possibles
des contestations ultérieures (Civ. c. 20 févr.
1899, D. P. 1900. 1. 237; 16 juill. 1900, D. P.
1902. 1. 84). — L'indemnité n'est pas incer-
taine, lorsqu'elle a été fixée à une somme
en argent multipliée par un nombre ou une
mesure n'offrant aucune incertitude; ... ou

lorsque les parties tombent d'accord pour
accepter ce mode de règlement, sauf vérifi-
cation ultérieure du nombre ou de la mesure ;
... ou enfin lorsqu'il existe entre elles un
désaccord sur la contenance expropriée qui
exige une fixation éventuelle de l'indemnité.
— Le défaut de précision n'est, d'ailleurs,
pas une cause de nullité, lorsqu'il est pos-
sible de combler les lacunes de la décision au

moyen du procès-verbal, de l'ordonnance ou
du jugement d'expropriation ; par exemple,
l'indemnité est suffisamment précise, bien
qu'elle ne désigne pas nettement la partie
expropriée de l'immeuble, si cette partie est

indiquée avec précision dans le jugement.
Il y aurait, au contraire, incertitude de la
décision si, l'expropriation comprenant à la
fois un immeuble indivis et des immeubles

appartenant divisément à chacun des copro-
priétaires, elle ne fixait pas des indemnités
distinctes pour l'immeuble indivis et pour
chacun des autres immeubles. L'indemnité
serait incertaine encore si elle était calculée
pour le cas où l'expropriant n'exécuterait
pas certains travaux déterminés, sans pré-
voir en même temps le cas où ces travaux
seraient exécutés, et sans fixer la somme à
allouer en vue de cette hypothèse.

127. 2° L'indemnité doit, à peine de nul-
lité , consister en une somme d'argent, à
moins que les parties, et particulièrement
l'exproprié, ne consentent a ce que le jury
y fasse entrer d'autres éléments, tels que les
matériaux de démolition, les récoltes et
arbres existant sur l'immeuble, ou des tra-
vaux imposés à l'expropriant (Civ. c. 14 avr.
1899, D. P. 1900. 1. 236), ou enfin des ter-
rains qui seraient abandonnés à l'exproprié.
Au reste, le principe que l'indemnité doit
consister en une somme d'argent n'est pas
violé lorsque la décision laisse à l'expro-
priant, avec le consentement de l'exproprié,
l'option entre une somme à payer et l'exé-
cution de travaux ou certains abandons de
matériaux ou récoltes.

128. 3° L'indemnité doit être complète,
c'est-à-dire qu'elle doit porter sur tous les
chefs de la demande sans exception. — Il
importe peu que le jury ait réuni dans une
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seule allocation toutes les causes de dom-

mage invoquées, pourvu qu'il résulte, tant

des termes de la décision que de l'examen
combiné de ces diverses parties, que toutes

les causes y sont comprises. L'exproprié ne

peut, d'ailleurs, se plaindre de ce qu'il lui est
accordé une indemnité unique lorsqu'il a lui-

même formulé une demande générale d'in-

demnité, et s'est borné à en décomposer les

éléments, sans conclure pour chaque chef
à une allocation distincte. — D'autre part,
le jury ne doit statuer que sur les causes
d'indemnité qui lui ont été formellement pro-
posées, soit qu'elles figurent dans les offres
ou dans la demande, soit qu'elles aient fait

l'objet de conclusions spéciales, et non sur
celles qui ont fait l'objet de simples réserves.
Il n'est pas davantage obligé d'évaluer d'une
manière spéciale un chef d'indemnité qui
n'a été distingué ni dans les conclusions
des parties ni dans le jugement d'expropria-
tion.

129. La compétence du jury à l'égard des
immeubles compris dans l'expropriation est
déterminée par le jugement d'expropriation
lui-même, et le jury ne peut ni étendre ni
restreindre l'expropriation en dehors des
limites fixées par le jugement (Civ. r. 8 mai

1899). Ainsi, on ne pourrait critiquer comme

incomplète une décision qui ne comprendrait
pas des parcelles ne figurant pas au juge-
ment et que l'expropriant ou l'exproprié
prétendaient faire évaluer par le jury. Pour

qu'il en fût autrement, un accord formel des

parties serait nécessaire ; et encore le jury
ne serait-il pas obligé de tenir compte de
cet accord. De même, rien ne l'oblige à se

conformer, pour ses évaluations, à la mé-
thode de calcul qui lui est proposée par
l'expropriant ou l'exproprié; il est maître
de choisir la base d'évaluation qui lui paraît
la plus convenable, dès que des conclusions
formelles ne viennent pas s'opposer au mode
de procéder qu'il adopte.

130. Lorsque le jury n'a statué explicite-
ment que sur quelques-uns des chefs de la

demande, sans qu'il résulte d'aucune des
énonciations de la décision qu'il ait tenu

compte des autres chefs, l'indemnité est
considérée comme incomplète et la décision
est nulle.

§ 3. — Intéressés ayant droit à des indem-
nités distinctes (R. 636 et s.; S. 709 et s.).

131. Le jury doit fixer une indemnité dis-
tincte pour chacun des expropriés (art. 39,
§ 1er). Mais il n'y est tenu qu'autant que les
droits de chacun lui sont distinctement in-

diqués soit par la matrice cadastrale, soit

par les demandes, significations ou conclu-
sions des parties. De même, lorsqu'il s'agit
d'une propriété, pour qu'il y ait obligation
de fixer des indemnités distinctes, il faut

que la part de chacun ait été déterminée ou

que certains copropriétaires demandent une
indemnité distincte de l'indemnité afférente
à l'immeuble lui-même, par exemple à rai-
son d'une industrie qui y est exercée par
l'un d'eux. — Il y a lieu à l'a fixation d'in-
demnités distinctes, bien qu'il n'y ait qu'un
exproprié, lorsque la demande comprend
plusieurs chefs formulés à des titres diffé-
rents (Civ. r. 21 févr. 1899, D. P. 99. 1.

237); ... ou si les diverses parcelles dont se

compose le terrain exproprié doivent être

l'objet de prises de possession successives
donnant lieu à des allocations différentes
d'intérêts.

132. En cas d'usufruit, soit total, soit

partiel, le jury n'est tenu de fixer qu'une
seule indemnité sur laquelle le nu-proprié-
taire et l'usufruitier exercent leurs droits

(art. 39, § 2); mais il est libre, sur les con-
clusions des intéressés, de fixer deux in-
demnités : l'une pour le propriétaire, l'autre

pour l'usufruitier. En outre, l'usufruitier

peut avoir droit à des indemnités accessoires

pour pertes de récoltes, déménagement, etc.
— L'usufruitier, autre que les père et mère

ayant l'usufruit légal des biens de leurs en-

fants, ne peut toucher l'indemnité qu'à la

charge de donner caution (art. 39, § 2), et

ce, alors même qu'il en aurait été dispensé
par l'acte constitutif de l'usufruit. Mais cette

question n'est pas soumise au jury; elle est

réglée devant les tribunaux ordinaires.
133. Les droits d'usage et d'habitation

réglés par le Code civil ne donnent lieu,
suivant l'opinion dominante, qu'à une in-
demnité , comme l'usufruit.

134. Le locataire et le fermier ont droit
à une indemnité distincte de celle du pro-
priétaire. Ce droit à indemnité est ouvert
aussi bien lorsque le bail est sous seing
privé que lorsqu'il est authentique, qu'il ait
ou n'ait pas date certaine, même s'il est

postérieur à la déclaration d'utilité publique,
pourvu qu'il soit antérieur au jugement
d'expropriation. Peu importerait qu'une
clause du bail stipulât que le preneur devrait,
en cas de vente, laisser les acquéreurs
prendre possession des lieux loués sans in-
demnité (Paris, 22 déc. 1891 , D. P. 92. 2.

40). Peu importerait également que l'expro-

priant eût déclaré qu'il respecterait les baux ;
le droit à indemnité n'en subsisterait pas
moins, alors même que le locataire aurait
conservé la jouissance jusqu'à l'expiration
du bail, à moins qu'il n'eût contracté un
nouveau bail avec l'expropriant. — Le loca-
taire peut poursuivre lui-même le règlement
de l'indemnité devant le jury dans les con-
ditions prévues par l'art. 55 (V. infrà, n° 153 )
lorsque l'expropriant ne le poursuit pas, et

ce, même après l'expiration du bail.
135. La résiliation des baux, qui résulte

du jugement d'expropriation, ne s'applique
pas, en cas d'expropriation partielle, aux

portions d'immeubles qui ne sont pas expro-
priées ; et les baux portant sur les parties non

expropriées de l'immeuble subsistent, alors
même que l'expropriant deviendrait ulté-
rieurement propriétaire de ces parcelles,
notamment à la suite de la réquisition d'ac-

quisition totale faite par le propriétaire.
—

La cession amiable, postérieure à la décla-
ration d'utilité publique, a les mêmes effets

que le jugement, au point de vue de la réso-
lution des baux et du droit pour le locataire
de réclamer une indemnité. Il n'en est pas
de même de la cession qui a précédé la

déclaration d'utilité publique; les locataires,
en pareil cas, ne peuvent réclamer aucune
indemnité devant le jury.

§ 4. — Difficultés étrangères au règlement
de l'indemnité.

A. — Pouvoirs du jury (R. 642 et s.; S. 718 et s.).

136. Le jury n'est, à aucun degré, juge
du droit de l'exproprié à une indemnité.

Lorsque les droits du réclamant sont con-
testés et toutes les fois qu'il s'élève des diffi-
cultés étrangères à l'évaluation même du
montant de l'indemnité, celle-ci doit être

réglée comme si les difficultés n'avaient pas
été soulevées (Civ. c. 22 janv. 1901, D. P.

1902.1. 110) ;... et cela de telle façon qu'elle
soit déterminée pour toutes les hypothèses

qui peuvent être prévues et puisse s'appli-
quer aux diverses solutions que les juges
compétents pourront donner au litige, sans

qu'il y ait besoin de revenir devant le jury.
— Le jury n'est obligé, toutefois, de recou-

rir à la fixation d'une indemnité éventuelle

qu'autant que le litige se produit d'ores et

déjà devant lui et que les parties la réclament

par leurs conclusions ; mais il a la faculté

d'y recourir, même d'office, lorsque la ques-
tion litigieuse ressort nettement ,des débats.

137. Il y a litige sur le fond du droit

lorsqu'une contestation est élevée sur le

principe même de l'indemnité, et non pas
seulement sur ses bases et son importance.

Ainsi, les contestations sur le droit de pro-
priété de l'exproprié, sur le droit à une

indemnité, soit pour la totalité, soit pour
partie des biens expropriés, sont des litiges
sur le fond du droit. Un pareil litige existe

également lorsque l'exproprié prétend que
la contenance attribuée par l'expropriant à
son immeuble n'est pas exacte, et prend des
conclusions tendant à la fixation d'une
double indemnité basée sur chacun des
chiffres soutenus par les parties (Civ. c.
13 avr. 1897, D. P. 97. 1. 507); ... ou encore

lorsque l'exproprié soutient que les terrains

qui ont fait l'objet de la décision du jury
n'étaient pas compris dans le jugement
d'expropriation (Civ. c. 13 juin 1899, D. P.
1900. 1. 325).

138. Les contestations sur la compétence
du jury et sur la nature et l'étendue de ses

pouvoirs ne constituent pas des litiges sur
le fond du droit au sens de l'art. 38, § 4; et
c'est à tort qu'en présence d'une pareille con-
testation le magistrat-directeur, renvoyant
les parties à se pourvoir devant la juridic-
tion compétente pour statuer sur le fond du

droit, ordonne que le jury sera appelé à se

prononcer sur l'indemnité éventuellement
attribuée à l'exproprié (Civ. c. 21 févr. 1899,
D. P. 1900. 1. 237).

B. — Pouvoirs du magistrat-directeur (S. 744 et 745).

139. Le magistrat-directeur n'a, pas plus
que le jury, le droit de trancher les diffi-
cultés qui s'élèvent entre les parties sur le
fond du droit. Il ne lui appartient pas de

décider, par une ordonnance, qu'il n'y a pas
lieu de fixer une indemnité éventuelle ou
des indemnités alternatives, ni de rejeter
l'intervention des tiers qui se prétendent
intéressés dans le sens de l'art. 22. Mais il
n'excède pas ses attributions en refusant de
faire fixer par le jury des indemnités alter-
natives ou éventuelles lorsqu'il n'existe pas
de véritable litige sur le fond du droit et

lorsque les parties, ou tout au moins l'une
d'elles ne demandent pas, par des conclu-
sions formelles, que ce mode de règlement
soit adopté.

C. — Pouvoirs du tribunal (S. 746).

140. Le rôle du tribunal se borne à re-
chercher soit s'il y a lieu à indemnité, soit
celle des indemnités fixées par le jury qui
doit être payée; il ne peut en discuter l'éva-
luation ni en modifier le chiffre. — Il est
saisi par la partie la plus diligente, et juge
le litige dans les formes ordinaires.

§ 5. — Limites imposées au jury pour la

fixation de l'indemnité (R. 650 et s.;
S. 747 et s.).

141. Le jury ne peut allouer, en aucun
cas et à peine de nullité, une indemnité
inférieure aux offres ou supérieure à la
demande (art. 39, § 4). L'offre et la demande
dont il s'agit ici sont celles qui ont été for-

mulées dans les dernières conclusions prises
d'une manière formelle devant le jury, et
non pas celles qui ont été notifiées en vertu

des art. 23 et 24.
142. Pour apprécier si la somme allouée

par le jury est inférieure aux offres, on doit

comparer le chiffre total de l'allocation au
montant total des offres, sans tenir compte
des divers éléments qui ont servi de base au

calcul de l'indemnité. Toutefois, au cas où

l'offre et la demande ont été divisées en

chefs distincts, la nullité serait encourue si,
sur un des chefs, l'indemnité était inférieure

à l'offre, qu'il y ait ou non connexité entre

eux. — S'il n'a pas été fait d'offre, l'indem-

nité ne peut être inférieure à la demande.

Inversement, si l'exproprié, tout en con-

testant les offres, n'a pas, soit sur la notifi-

cation de ces offres, soit devant le jury, pré-
cisé sa demande par l'indication d'un chiffre
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déterminé , le jury ne peut allouer une
somme supérieure aux offres (Civ. c. 24 avr.
1899, D. P. 1900. 1. 238).

143. De même, c'est la décision dans son
ensemble qu'il faut envisager pour recon-
naître si l'indemnité est supérieure au mon-
tant total de la demande. Ainsi, lorsque,
l'exproprié ayant demandé, outre une in-
demnité de tant par mètre pour diverses

pircelles faisant partie d'un domaine, une
indemnité générale de dépréciation, le jury
a compris dans l'estimation desdites par-
celles l'élément de dépréciation, en reje-
tant la demande totale relative à ce dernier

chef, l'indemnité afférente à une parcelle
déterminée ne peut être critiquée comme
étant supérieure à la demande, bien qu'elle
excède la somme demandée par mètre carré
pour cette parcelle (Civ. r. 24 avr. 1894, D.
P. 95. 1. 178). Mais il suffit, pour que la nul-
lité soit encourue, que la décision du jury
soit conçue dans des termes qui ne per-
mettent pas de reconnaître si l'indemnité
est, ou non, supérieure à l'ensemble des
éléments compris dans la demande.

ART. 6. — VOIES DE RECOURS CONTRE LA
DÉCISION DU JURY (R. 655 et s.; S. 762
et s.).

144. La décision du jury et l'ordonnance
du magistrat-directeur ne sont susceptibles
que d'une seule voie de recours, le pourvoi
en cassation (art. 42, § 1er). Elles ne peuvent
donc être l'objet d'opposition de la part des
intéressés qui n'auraient pas comparu de-
vant le jury, ni de requête civile, même en
cas de refus ou d'omission de statuer. — La
voie du recours en cassation n'est, d'ail-
leurs , ouverte que contre la décision ou
l'ordonnance d'exécution, et non contre les
ordonnances rendues en cours de procédure,
comme celle, par exemple, qui déclarerait le
jury incompétent pour statuer sur une de-
mande en indemnité d'expropriation dont il
a été saisi (Civ. r. 12 mars 1902, D. P. 1904.
1. 245) ; ces dernières ne peuvent être défé-
rées à la Cour de cassation qu'avec la déci-
sion du jury, et en tant que leur irrégularité
entraîne celle de cette décision.

145. Les cas dans lesquels le pourvoi est
recevable sont limités par l'art. 42 ; il ne
peut être formé que pour violation des
art. 30, § 1er, 31, § 1er, 34, § 2 et 4, 35, 36,
37, 38, 39 et 40, c'est-à-dire des dispositions
relatives : 1° aux formes prescrites par la
loi pour la formation du jury spécial ; 2° aux
formalités à observer pour la convocation
des jurés et des parties et la notification
des noms des jurés ; 3° aux devoirs du ma-
gistrat-directeur; 4° aux obligations du jury.— Mais la disposition de l'art. 42 ne fait
pas obstacle à ce que le pourvoi soit fondé
sur la violation de textes autres que la loi
spéciale du 3 mai 1841, notamment sur la
violation des règles générales d'ordre public
sur la compétence, la composition des juri-
dictions, l'excès de pouvoirs, etc. — Les
moyens autres que ceux d'ordre public ne
peuvent être présentés devant la Cour de
cassation que s'ils ont été déjà invoqués
devant le jury. C'est l'application d'une règle
générale (V. suprà, Cassation, nos 103
et s.).

146. Conformément à un autre principe
d'une portée générale (V. suprà, Acquiesce-
ment, n° 29), le pourvoi est irrecevable de la
part de celui qui a acquiescé à la décision du
jury, par exemple de la part de l'exproprié
qui a reçu sans réserves l'indemnité, ou de
la part de l'expropriant qui a pris possession
des biens expropriés, également sans ré-
serves. — Le pourvoi formé par l'expro-
priant ne serait pas recevable s'il était basé
sur une irrégularité qui lui serait imputable.Il en est de même du pourvoi de l'expropriéfondé sur une irrégularité ne touchant pasà l'ordre public, et qu'il aurait couverte en

comparaissant devant le jury sans protesta-
tions ni réserves.

147. Sont recevables à se pourvoir non
seulement ceux qui ont comparu devant le

jury, mais encore tous ceux qui justifient
d'un intérêt au règlement de l'indemnité. —

Le pourvoi peut être formé ... par un man-
dataire verbal, et notamment par le préfet
agissant au nom de l'Etat; ... par un con-
tribuable exerçant à ses frais les actions que
la commune néglige d'exercer, avec auto-
risation du conseil de préfecture : dans ce
cas, le pourvoi doit être notifié à la com-
mune , en même temps qu'au défendeur (Civ.
r. 27 janv. 1892, D. P. 93. 1. 45).

148. Le délai pour former le pourvoi est
de quinze jours à partir de la décision du

jury et non de la signification de cette déci-
sion, qui n'est pas nécessaire pour faire cou-
rir le délai. Il en est ainsi même à l'égard
d'une décision rendue par défaut, ou atta-

quée pour défaut de publicité par une par-
tie qui a comparu devant le jury. — Le pour-
voi est formé, notifié et jugé dans les mêmes
conditions que le pourvoi contre le jugement
d'expropriation (art. 42, § 2; V. suprà,
nos 38 et s.). La notification doit être faite
dans la huitaine qui suit l'expiration du dé-
lai de quinzaine imparti pour la déclaration
au greffe à tous ceux qui sont intéressés au
maintien de la décision attaquée et qui sont
intervenus devant le jury d'expropriation. —

L'amende qui doit être consignée est de
150 francs; elle est réduite à 75 francs si
la décision du jury a été rendue par défaut.
Il doit être consigné autant d'amendes qu'il
y a de décisions attaquées et de personnes
ayant des intérêts différents.

149. Toute partie justifiant de son inté-
rêt est recevable à intervenir devant la Cour
de cassation, alors même qu'elle n'a pas
figuré dans l'instance qui a donné lieu au
pourvoi ; ainsi, le propriétaire exposé à un
recours éventuel de la part du fermier, peut
intervenir sur le pourvoi formé par celui-ci
(Civ. c. 12 juill. 1898, D. P. 99. 1. 51).

150. Le rejet du pourvoi a les mêmes
conséquences qu'en toute autre matière,
sauf que l'indemnité mise à la charge du
demandeur est de 75 ou 37 fr. 50 (moitié
du chiffre de l'amende), suivant les cas
(V. suprà, n° 148).

151. En principe, la décision du jury est
indivisible, et la nullité de l'une de ses par-
ties entraîne la nullité de la décision entière
(Civ. c. 12 déc. 1893, D. P. 95. 1. 46). Toute-
fois, lorsqu'il n'existe aucune connexité entre
deux chefs distincts de la décision, la cassa-
tion peut être partielle et ne porter que sur
l'un de ses chefs. — La cassation de la déci-
sion du jury a pour conséquence nécessaire
la cassation de l'ordonnance du magistrat-
directeur qui l'a rendue exécutoire. Au con-
traire, lorsque le pourvoi est dirigé contre
cette ordonnance seule, la décision du jury
subsiste malgré la cassation de l'ordonnance;
mais l'Administration, étant privée du titre
qui lui permet de se mettre en possession
des terrains, ne peut plus les occuper, si
elle ne l'a déjà fait ; elle peut même être
contrainte par l'exproprié à suspendre les
travaux commencés, mais non forcée à dé-
truire ceux qu'elle a déjà exécutés. — La
cassation du jugement qui constate la ces-
sion amiable et désigne le magistrat-direc-
teur entraîne celle de la décision du jury et
de l'ordonnance du magistrat-directeur quien ont été la suite (Civ. c. 20 déc. 1897, D.
P. 99. 1. 258).

152. En règle générale, la Cour de cas-
sation, lorsqu'elle casse la décision du jury,doit renvoyer l'affaire devant un autre jury,choisi dans le même arrondissement (art. 43].Aucun des membres du jury dont la déci-
sion a été cassée ne peut faire partie de ce
nouveau jury, et ce à peine de nullité (Civ.
c. 24 janv. 1898, D. P. 1900. 1. 235). - Par

exception, l'art. 43 confère à la Cour de cas-
sation le pouvoir de renvoyer, suivant les
circonstances, l'appréciation de l'indemnité
à un jury choisi dans un arrondissement
voisin, même appartenant à un autre dépar-
tement. — Il n'y a pas lieu, en général, de

désigner un nouveau magistrat-directeur du

jury (V. suprà, n°79). Toutefois, il en est
autrement en cas de renvoi devant un jury
pris dans un autre arrondissement; le magis-
trat-directeur doit alors être choisi par les
membres du tribunal de renvoi et par ce
tribunal.

ART. 7. — RÈGLEMENT DE L'INDEMNITÉ A LA
REQUÊTE DE L'EXPROPRIÉ (R. 684 et s.;
S. 791 et s.).

153. L'exproprié a le droit de poursuivre
lui-même le règlement de l'indemnité lorsque
l'expropriant n'y procède pas dans les six
mois du jugement d'expropriation (art. 55).— Le délai de six mois court du jour même
du jugement. — La même faculté appartient
à l'exproprié lorsqu'il y a eu cession amiable
sans accord sur le prix six mois après le
jugement de donné acte. — Le bénéfice de
l'art. 55 peut être invoqué par tous ceux qui
ont ou peuvent avoir, à un titre quelconque,
qualité pour réclamer une indemnité. Il ne
peut l'être par ceux qui ont perdu le droit
de former cette réclamation; ainsi, les inté-
ressés qui n'ont pas été dénoncés ou ne se
sont pas fait connaître dans les délais des
art. 21 et 22, après la mise en demeuré
résultant des formalités de publicité du juge-
ment d'expropriation, sont irrecevables à

poursuivre le règlement de l'indemnité.
154. Lorsque l'exproprié agit en vertu de

l'art. 55, l'expropriant n'est pas tenu de lui
signifier des offres, et il n'est pas obligé lui-
même , bien qu'il en ait la faculté, de noti-
fier sa demande; il suffit que les offres et
demandes soient formulées dans les conclu-
sions prises devant le jury. Mais l'expro-
prié est tenu de provoquer la réunion du

jury, et, si celui-ci n'a pas été désigné ou si
ses pouvoirs sont expirés par suite du re-
nouvellement de la liste, d'adresser requête
à la cour d'appel ou au tribunal civil du chef-
lieu , à l'effet de faire composer cette liste.
Il doit, à peine de nullité, notifier la liste du

jury à l'expropriant; il lui appartient de
convoquer le jury, après avoir fait fixer le
jour et l'heure de la réunion par le magis-
trat-directeur ; enfin il doit assigner l'expro-
priant devant le jury au moins huit jours à
l'avance, et lui faire sommation de produire
les plans parcellaires et les autres pièces
nécessaires à l'évaluation de l'indemnité.

SECT. IV. — Payement des indemnités

(R. 690 et s. ; S. 803 et s.).

155. La prise de possession par l'expro-
priant des immeubles compris dans l'expro-
priation est subordonnée au payement préa-
lable de l'indemnité (art. 53). Jusque-là,
l'exproprié conserve la possession à titre de

garantie ; il jouit d'un véritable droit de ré-
tention ; et le juge des référés est compé-
tent pour ordonner la cessation de travaux

qui auraient été entrepris avant que le paye-
ment eût été effectué ( Civ. r. 18 oct. 1899,
D. P. 1900. 1. 103).

156. Le payement doit comprendre le
capital et les intérêts, sans aucune réduction
autre que celle qui peut résulter de la con-
damnation de l'exproprié aux frais, si cette
créance de l'expropriant est liquide. Ainsi,
aucune circonstance, même la faillite du
concessionnaire qui aurait poursuivi l'expro-
priation comme subrogé aux droits de l'Ad-
ministration , ne peut obliger l'exproprié à
recevoir une somme moindre que celle qui
a été fixée par le jury, ... à moins qu'il n'ait
volontairement abandonné la possession avant
le payement de l'indemnité, ce qui le place-
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rait, vis-à-vis du concessionnaire failli, au
rang de simple créancier. Sa créance n'est
d'ailleurs complètement garantie par la ré-
tention de la possession que si l'indemnité
a été fixée exclusivement en argent ; s'il
avait consenti à ce qu'elle comprit des tra-
vaux, il ne serait, a l'égard de ceux-ci,
qu'un simple créancier.

157. Le droit de rétention appartient à
tous les intéressés qui ont figuré devant le

jury, aussi bien à l'usufruitier ou au loca-
taire qu'au propriétaire; le locataire peut
l'invoquer à l'égard non seulement de l'expro-
priant, mais aussi du propriétaire, à moins

que la durée du bail ne soit expirée depuis
le jugement d'expropriation. Le congé que
l'expropriant aurait donné au locataire ne
saurait le priver de son droit de rétention.

158. L'indemnité doit être payée à celui

que la décision désigne comme ayant droit;
et l'Administration, qui est irrecevable à
contester son droit et a exiger de lui de plus
amples justifications, se libère valablement
entre ses mains. — Le payement est fait

par le trésorier-payeur du département, sur
mandat du préfet. — Si le payement n'a pas
eu lieu, ou si l'indemnité n'a pas été consi-

gnée (V. infrà, n° 159) dans les six mois de
la décision du jury, les intérêts courent de
plein droit à l'expiration de ce délai (art. 55,
§ 2). Cette règle s'applique au cas où il y
aurait eu cession amiable à la suite de la
déclaration d'utilité publique, si la conven-
tion, en fixant le prix, n'a pas déterminé le
point de départ des intérêts. Lorsque la prise
de possession a eu lieu antérieurement au
règlement et au payement de l'indemnité,
les intérêts courent du jour de la prise de

possession.
159. Si les ayants droit refusent de recevoir

les indemnités réglées par le jury, l'expro-
priant, malgré ce refus, est autorisé à prendre
possession après offres réelles et consigna-
tion (art. 53, § 2 et 3).

— Les offres réelles
peuvent être faites au moyen d'un mandat
délivré par l'ordonnateur compétent, visé
par le payeur et payable sur une caisse pu-
blique, si les travaux sont exécutés par l'Etat,
un département ou leurs concessionnaires.
Dans les autres cas, notamment lorsqu'il
s'agit de travaux communaux, il doit être

procédé conformément au droit commun (V.
infrà, Offres réelles). — Lorsque les expro-
priés ne peuvent recevoir l'indemnité à rai-
son soit des inscriptions hypothécaires exis-
tant sur l'immeuble, soit d' autres obstacles
de nature à inquiéter légitimement l'expro-
priant sur la validité du payement, tels

par exemple que le pourvoi en cassation
contre la décision du jury, l'existence d'un
droit de retour sur le fonds exproprié, la do-
talité d'un immeuble, etc., l'expropriant est

dispensé de faire des offres réelles, et se li-
bère de toute responsabilité en consignant
l'indemnité (art. 54). Toutefois, il est obligé,
comme tout acquéreur d'un immeuble dotal
aliénable à charge de remploi (V. infrà,
Régime dotal), de surveiller ce remploi; il
n'est pas déchargé de cette obligation par
le dépôt du prix à la Caisse des dépôts et

consignations.
160. Les contestations auxquelles peut

donner lieu soit la consignation, soit l'attri-
bution de l'indemnité consignée, et toutes
les difficultés relatives à la prise de posses-
sion avant payement, ressortissent aux tri-
bunaux civils. Au contraire, l'autorité admi-
nistrative est seule compétente pour statuer
sur la question de savoir si le réclamant a
encouru la déchéance quinquennale établie
contre les créanciers de l'Etat par la légis-
lation spéciale sur la comptabilité publique.
—

L'exproprié dont l'immeuble a été occupé
sans payement préalable et qui, au lieu de
suivre les voies légales, a recours aux voies
de fait, est passible des peines portées par
les art. 438 et 479, § 11, c. pén.

SECT. V. —
Expropriation poursuivie par

un concessionnaire (R. 712 et s.; S. 823
et s.).

161. Il arrive fréquemment que les tra-
vaux ne sont pas directement exécutés par
l'Etat, mais par un concessionnaire. Le con-
cessionnaire , qui a un titre définitif et
remplit des conditions dont l'autorité admi-
nistrative est seule juge, est subrogé aux
droits et obligations de l'Etat, notamment
au droit de poursuivre l'expropriation (art.
63). Mais l'Etat seul peut subroger un con-
cessionnaire dans ses droits ; les communes
doivent poursuivre l'expropriation en leur
propre nom, sauf à assurer par un traité de
concession l'exécution du service en vue du-
quel les travaux ont lieu (Av. Cons. d'Et.
24 mars 1891). — Les concessionnaires, pour
poursuivre l'expropriation, sont soumis, de-
vant les tribunaux, aux règles du droit
commun. Ainsi, ils requièrent, directe-
ment et par ministère d'avoué, le tribunal
de prononcer l'expropriation ; font publier,
afficher et notifier le jugement, etc. Cepen-
dant, l'Administration conserve le droit de
faire toutes les diligences et de poursuivre
l'accomplissement des formalités d'expro-
priation pour lesquelles le préfet agit comme
représentant de l'autorité publique.

SECT. VI. — Réquisition d'acquisition to-
tale (R. 728 et s.; S. 831 et s.).

162. Lorsque l'expropriation a pour effet
de morceler un immeuble de telle façon
que la portion restant au propriétaire de-
vienne inutilisable ou à peu près, la loi lui
reconnaît le droit d'exiger que l'expropriant
l'acquière en entier (art. 50). — Ce droit de
réquisition d'acquisition totale existe dans
deux cas : a) Lorsque des bâtiments sont
atteints en partie par l'expropriation, l'ac-

quisition totale peut être requise sans qu'il
y ait à tenir compte de l'étendue de l'em-

prise; mais il est nécessaire que les bâti-
ments atteints forment un tout indivisible
affecté au même usage. La disposition de
l'art. 50 ne s'applique pas aux cours et jar-
dins qui dépendent d'une maison; l'expro-
priation partielle d'une cour ou d'un jardin
ne peut motiver l'acquisition totale de l'im-
meuble. — 6) Lorsqu'il s'agit de terrains non

bâtis, il faut, pour que l'acquisition totale

puisse être requise : 1° que la portion res-
tante n'excède pas le quart de la contenance

totale; 2° que le propriétaire ne possède pas
un terrain immédiatement contigu ; 3° que la

parcelle ainsi réduite soit inférieure a dix
ares (art. 50, § 2). Ces trois conditions
doivent être réunies ; il n'en peut être exigé
d'autres. La contiguïté, pour faire obstacle
à la réquisition du propriétaire, doit être
absolue ; l'existence d'un fossé, d'un chemin

public, etc., suffirait à la détruire. — L'obli-

gation pour l'expropriant d'acquérir la par-
celle de terrain réduite au quart de la conte-
nance totale n'existe qu'autant que le pro-
priétaire requiert cette acquisition par une
déclaration formelle (Civ. r. 30 nov. 1896,
D. P. 97. 1. 482).

163. La réquisition d'acquisition totale

constitue, pour la partie de l'immeuble que
l'expropriation n'atteint pas, une vente vo-

lontaire; d'où cette conséquence qu'elle ne

peut être faite par les représentants des in-

capables qu'autant qu'ils y sont autorisés, et

qu'elle exige, en cas de copropriété, le con-
sentement de tous les copropriétaires ; en cas

d'usufruit, le consentement de l'usufruitier.
Le locataire atteint partiellement par l'expro-
priation ne peut requérir l'expropriation to-
tale en ce qui concerne le bail.

164. De ce que la réquisition d'acquisition
totale constitue, de la part du propriétaire,
une aliénation volontaire, il résulte que la

partie de l'immeuble qui n'a pas été primi-
tivement comprise dans l'expropriation arrive

à l'expropriant grevée des droits de servitude
et autres droits réels que l'expropriation a
pour effet d'éteindre, et que les baux ne
sont pas résolus. — L'acquisition totale, au
point de vue des droits réels et des baux, a
tous les effets de l'expropriation pour l'en-
semble de l'immeuble, lorsqu'elle a lieu en
vertu du décret du 26 mars 1852 (V. infrà,
Voirie ).

165. La réquisition d'acquisition totale

peut être adressée soit au magistrat-direc-
teur, soit directement à l'expropriant. Elle
n'est recevable qu'autant qu'elle est faite
dans le délai de quinzaine à partir de la
notification des offres par l'expropriant, ou
dans le délai d'un mois lorsqu'il s'agit d'in-

capables agissant par un représentant. Mais
la déchéance encourue par l'exproprié qui
n'a pas observé ces délais n'est pas d'ordre
public, et elle ne peut être invoquée que
par l'expropriant. Celui-ci est tenu de signifier
des offres nouvelles et de laisser à l'expro-
prié, avant la réunion du jury, un nouveau
délai de quinzaine, à peine de nullité de la
décision du jury.

SECT. VII. — Droit de préemption on de
rétrocession (R. 741 et s.; S. 853 et s.).

166. Lorsque les terrains expropriés,
bâtis ou non bâtis, n'ont pas reçu la desti-
nation en vue de laquelle ils avaient été

compris dans l'expropriation, mais dans ce
cas seulement (Civ. r. 26 nov. 1901, D. P.
1902. 1. 354), les anciens propriétaires, ou
leurs ayants droit, ont la faculté d'en de-
mander la rétrocession (art. 60, § 1er). Peu
importe que l'indemnité ait été fixée par le

jury ou réglée amiablement. Mais l'art. 60
n'est pas applicable lorsque les terrains non
utilisés ont été compris dans l'expropriation
en vertu du décret du 26 mars 1852 ( v. infrà,
Voirie), ... ni quand ils ont été acquis sur
la réquisition d'acquisition totale exercée par
le propriétaire (art. 62). Le propriétaire ne

peut non plus invoquer l'art. 60 si les tra-
vaux ont été simplement ajournés ( Req.
22 mars 1892, D. P. 93. 1. 422); il faut que
l'on ait définitivement renoncé à les exécu-
ter ou que les plans aient été modifiés. Il

faut, en outre, que les terrrains n'aient

jamais été employés à leur destination nou-
velle ; ainsi, le droit de préemption n'existe-
rait pas au cas où la voie ferrée, pour l'éta-
blissement de laquelle l'expropriation a eu

lieu, a été délaissée après avoir été construite
et utilisée pendant quelque temps.

167. Le droit de demander la rétroces-
sion subsiste, au profit de l'ancien proprié-
taire, alors même que l'expropriant aurait,
depuis l'expropriation, revendu les terrains
non utilisés. D'autre part, si postérieure-
ment à l'expropriation l'immeuble dont fai-
sait partie le terrain exproprié avait été ven-
du par le propriétaire exproprié lui - même,
c'est par ce dernier et non par l'acquéreur
que pourrait être exercé le droit de rétroces-

sion, à moins d'une stipulation contraire
dans l'acte de vente.

168. C'est à l'autorité judiciaire qu'il
appartient d'apprécier si celui qui

réclame
la rétrocession a qualité pour le faire, et
d'ordonner cette rétrocession. Mais l'autorité
administrative supérieure est seule compé-
tente pour décider, sauf recours au Con-
seil d'Etat pour excès de pouvoir, si le ter-
rain dont la rétrocession est demandée est
devenu sans emploi.

169. L'Administration peut prendre l'ini-
tiative de rétrocéder les terrains qui ne sont

pas utilisés ; les propriétaires sont alors aver-
tis qu'ils peuvent exercer le droit de préemp-
tion, par un avis publié dans les formes

prescrites par l'art, b (V. suprà, nos 17 et s.),
et ils doivent, sous peine de déchéance, faire
connaître leur intention dans un délai de
trois mois à partir de cette publication
(art. 61). Ce délai court contre les mineurs
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et les interdits. — L'avis publié, l'Adminis-
tration ne peut plus le rétracter.

170. Le prix de la rétrocession est fixé à
l'amiable ou par le jury, dans les formes
déterminées pour la fixation de l'indemnité

(art. 60, § 2). Toutefois, il n'est pas néces-
saire de signifier des offres et demandes; il
suffit que le chiffre en soit précisé devant
le jury. — Sous la réserve que le prix de
la rétrocession ne peut en aucun cas excéder
la somme moyennant laquelle les terrains
ont été acquis ( art. 60, in fine ), le jury

est
entièrement libre d'évaluer comme il l'en-
tend les parcelles rétrocédées. Si la rétro-
cession ne porte que sur une partie de
l'immeuble exproprié, il n'est pas obligé
de fixer le prix d'après le rapport exact de
l'indemnité à l'étendue de l'emprise et de la

partie rétrocédée, et il doit tenir compte
de toutes les circonstances qui peuvent
donner plus ou moins de valeur à cette

partie.
171. Le prix une fois fixé, les proprié-

taires doivent, à peine de déchéance, pas-
ser le contrat et payer le prix dans le mois.
Il n'y a pas à distinguer, à cet égard, entre
le cas ou l'Administration a pris l'initiative
de la rétrocession et celui où elle a été ré-
clamée par le propriétaire, ni entre le cas
où les terrains sont entre les mains de
l'Administration et celui où ils sont entre
les mains d'un concessionnaire.

SECT. VIII. — Expropriation en cas

d'urgence et pour les travaux militaires.

§ 1er. — Expropriation en cas d'urgence
(R. 756 et s.; S. 873 et s.).

172. Dans les cas d'urgence, où les for-
malités de l'expropriation exigent des délais
trop longs, la loi autorise, moyennant cer-
taines précautions destinées à garantir les
intérêts privés, la prise de

possession des
immeubles avant la fixation de l'indemnité
par le jury (art. 65). — Par urgence, on
entend soit les circonstances imprévues se

Froduisant
au cours des travaux et dont

appréciation est abandonnée au Gouverne-
ment, soit la nature des travaux eux-mêmes,
soit l'étendue des intérêts compromis par
des résistances injustifiées. — L'urgence est
déclarée par décret soit avant, soit après
le jugement d'expropriation. Elle ne peut
porter que sur les terrains non bâtis (art. 65),
c'est-à-dire qui ne sont pas couverts de
constructions ou ne sont pas les dépen-
dances nécessaires d'un bâtiment.

173. Après le jugement d'expropriation,
l'ordonnance qui déclare l'urgence et le
jugement sont notifiés, dans les formes pres-
crites par l'art. 15, aux propriétaires et aux
détenteurs, avec assignation devant le tri-
bunal civil à trois jours au moins, et énon-
ciation de l'offre (art. 66). — Le jugement
d'expropriation n'est ni publié ni affiché. —

L'exproprié déclare la somme dont il de-
mande la consignation, et le tribunal en déter-
mine le montant. Pour s'éclairer sur la va-
leur des terrains, il peut se transporter sur
les lieux, ou commettre un juge, ou le juge
de paix, pour les visiter. Cette opération doit
être terminée dans les cinq jours du juge-
ment qui l'ordonne; sur le vu du procès-
verbal, le tribunal prononce dans les trois
jours (art. 67 et 68). — La consignation doit
comprendre, outre le principal, la somme
nécessaire pour assurer, pendant deux ans,
le payement des intérêts a 5 p. 100. — L'en-
voi en possession est ordonné par le prési-
dent sur le vu du procès-verbal de consi-
gnation et sur une nouvelle assignation à
deux jours au moins (art. 70). Il ne peutêtre demandé qu'après le jugement qui a
prononcé l'expropriation. — Le jugementdu tribunal et l'ordonnance d'envoi en pos-session peuvent être déférés à la Cour de
cassation, mais ne sont susceptibles ni d'op-

position ni d'appel (art. 71). — Les dépens
sont supportés par l'Administration et taxés

par le président (art. 72).
174. La déclaration d'urgence ne change

rien au mode de règlement de l'indem-
nité tel qu'il est fixé par la loi du 3 mai
1841 ; il y est procédé, après l'envoi en pos-
session , dans les mêmes formes que si l'ur-

gence n'avait pas été déclarée (art. 73). —

Si l'indemnité fixée par le jury est supé-
rieure à la consignation, le supplément doit,
aux termes de l'art. 74, être consigné dans
la quinzaine de la notification de la décision
du jury, sinon le propriétaire peut s'oppo-
ser à la continuation des travaux par les
voies de droit. — Le préfet doit établir à ce

moment, par un arrêté, le décompte des
intérêts et délivrer un mandat de payement
pour l'excédent de l'indemnité sur la consi-

gnation. Dans le cas contraire, il prescrit la
restitution au Trésor de l'excédent de con-

signation.

§ 2. — Travaux militaires et de la marine

(R. 784 et s.; S. 877 et s.).

175. Pour les travaux militaires et ceux
de la marine nationale, les formalités préa-
lables au jugement d'expropriation sont sup-
primées (art. 75); les dispositions des art. 5,
6 et 7 de la loi de 1841 ne sont pas appli-
cables en pareil cas (Civ. r. 22 janv. 1895,
D. P. 95. 1. 476). — La désignation des ter-
rains soumis à l'expropriation est faite par
le décret qui ordonne les travaux, et com-

plétée , au besoin, par le préfet. Sur le vu
de ce décret, qui lui est transmis par le

préfet, et sans qu'un décret déclaratif d'uti-
lité publique soit nécessaire, le procureur de
la République requiert et le tribunal pro-
nonce l'expropriation.

— Le jugement rendu,
on se conforme aux règles de la loi du 3 mai
1841 pour la procédure ultérieure.

176. S'il s'agit de travaux de fortification
urgents, l'expropriation est réglée par la
combinaison de la loi du 30 mars 1831 et
des dispositions des art. 16 à 20, ainsi que
du titre 6 de la loi du 3 mai 1841 ( art. 76,
§ 1er et 3). Un décret déclare l'utilité pu-
blique et l'urgence des travaux (L. 30 mars
1831, art. 2). Dans les vingt-quatre heures,
sur la réquisition du

préfet, le tribunal com-
met un juge qui, dans les dix jours, se
transporte sur les lieux, où, en présence
des parties convoquées par le maire, et
d'experts désignés par les parties si elles le
jugent à propos, et par le préfet, il est
dressé un procès-verbal fournissant les ren-
seignements nécessaires à l'évaluation des
terrains à exproprier (L. 1831, art. 5 à 8).—
Si les propriétaires maîtres de leurs droits
consentent à la cession, il en est passé acte
entre eux et le préfet (art. 9). Dans le cas
contraire, sur le vu du procès-verbal de
l'expert et du juge-commissaire, le tribu-
nal, dans une audience tenue aussitôt après
le retour de ce magistrat, détermine, sans
qu'il y ait à citer les parties, l'indemnité de
déménagement à payer aux détenteurs avant
l'occupation et l'indemnité provisionnelle à
consigner avant la prise de possession, auto-
rise le préfet à prendre possession, à charge
de payer et consigner lesdites indemnités,
et fixe le délai dans lequel les détenteurs
sont tenus d'abandonner les lieux, délai qui
ne peut excéder cinq jours pour les proprié-
tés non bâties, et dix jours pour les pro-
priétés bâties (L. 1831, art. 10). — Il est
procédé au règlement définitif des indemni- :
tés suivant, les règles tracées au titre 4 de
la loi du 3 mai 1841 (art. 76, § 2).

177. Les règles qui précèdent s'appliquent
à l'occupation temporaire aussi bien qu'à
l'expropriation des terrains nécessaires pour
les travaux de fortification urgents. Il en est
ainsi, d'après la jurisprudence du Conseil
d'Etat, même de celle qui attribue au jury
le règlement des indemnités.

SECT. IX. — Significations et notifications
(R. 834 et s.; S. 882 et s.).

178. Les significations et notifications en
matière d'expropriation sont faites à la dili-
gence du préfet du département de la situa-
tion des biens ( art. 57, § ler), qui a également
qualité pour les recevoir. Il n'en est ainsi,
d'ailleurs, que dans les expropriations où le

préfet
agit comme représentant légal de

Etat ou du département, et non dans celles
qui sont poursuivies par un concessionnaire
ou dans un intérêt communal ; du moins le
préfet ne conserve-t-il alors ce droit que
pour les actes qu'il peut accomplir comme
représentant de la puissance publique, la
citation des jurés notamment (V. suprà.
n° 161.)

179. Les significations peuvent être faites
par huissier ou par les agents de l'Adminis-
tration dont les procès - verbaux font foi en
justice (art. 57, §2), sinon jusqu'à inscription
de faux, du moins jusqu'à preuve contraire.
— Ces agents sont : les gendarmes, les gardes
champêtres pour les notifications intéressant
la commune, les gardes et agents forestiers,
les gardes du génie, les portiers - consigne
des places de guerre, les conducteurs des
ponts et chaussées, les piqueurs et can-
tonniers commissionnés et assermentés, les
agents voyers, les porteurs de contraintes,
les agents de la navigation, les commis-
saires de police, les employés des Contri-
butions indirectes, des Douanes, les agents
assermentés des compagnies de chemins de
fer dans les expropriations intéressant ces
compagnies. A cette énumération, il faut
ajouter les maires, lorsque l'expropriation
n'intéresse pas la commune. — Même lors-

qu'elles sont faites par huissier, il n'est pas
indispensable que les significations rem-
plissent les conditions prescrites, pour la
validité des exploits, par l'art. 61 c. pr. civ.
(V. suprà, Exploit, nos 13 et s.).

SECT. X. — Enregistrement et timbre.

180. Les actes faits en vertu de la loi du
3 mai 1841 sur l'expropriation pour cause
d'utilité publique sont visés pour timbre et
enregistrés gratis (L. 3 mai 1841, art. 58).Ils sont également affranchis de tout droit
d'hypothèque lors de la transcription des
contrats d'acquisition au bureau des hypo-
thèques (même article); mais cette exemption
ne s'étend pas aux salaires dus au conser-
vateur des hypothèques (Décis. min. Fin.
14 mars 1879; Instr. admin. Enreg. 12 mars
1879, n° 2615).

181. L'exemption est applicable, d'après
les termes mêmes de l'art. 58 précité, à tous
les actes de procédure, plans, procès-ver-
baux, certificats, significations, jugements,
ainsi qu'aux contrats d'acquisition, quit-
tances et autres actes faits en vertu de ladite
loi. Les contrats d'acquisition doivent, pour
bénéficier de cette exemption, être passés
postérieurement à l'arrêté du préfet qui dé-
signe spécialement les propriétés expropriées
et s'appliquer à des parcelles indiquées dans
cet arrêté.

182. La gratuité profite à l'acquisition de
la totalité d'un immeuble faite sur la réqui-
sition du propriétaire, conformément à l'art.
50 de la loi du 3 mai 1841 (Civ. r. 25 août
1851, D. P. 51. 1. 235). Elle s'applique éga-
lement à l'acte constatant la rétrocession à
l'exproprié ou à son cessionnaire de terrains
non employés, ainsi qu'à l'acte par lequel
l'exproprié renonce à faire usage de son droit
de préemption , mais non à la cession par le
propriétaire exproprié ou ses héritiers, à un
tiers, du droit de préemption que la loi lui
accorde sur les terrains non employés (Sol.
admin. Enreg. 17 juin 1872, D. P. 73. 3. 86);
... ni à la vente par l'expropriant, à un tiers,
de

parcelles non employées provenant de
fonds expropriés seulement en partie et ac-
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quis en entier sur la réquisition des proprié-
taires (Req. 7 mai 1873, D. P. 73. 1. 359).

183. Outre les actes de la procédure et
les contrats relatifs aux acquisitions de ter-
rains spécialement désignés par la loi de 1841,
tous les actes qui peuvent être considérés
comme faits en vertu de la loi de l'expropria-
tion doivent être affranchis de tout droit. C'est
ainsi que l'exemption a été reconnue appli-
cable : à la convention intervenue entre les

parties devant le magistrat-directeur du jury,
constatée par le procès-verbal de ce magis-
trat, et de laquelle il résulte que l'indemnité
a été fixée à l'amiable et stipulée payable,
partie en espèces, partie au moyen de l'aban-
don à l'exproprié d'un immeuble désigné
appartenant à l'expropriant (Civ. r. 23 févr.

1870, D. P. 70. 1. 418); aux récépissés déli-
vrés par la Caisse des dépôts, en vue de
constater la consignation par l'expropriant
des indemnités dues aux expropriés (Sol.
admin. Enreg. 12 janv. 1899); aux recours
au Conseil d'Etat pour excès de pouvoirs
(Cons. d'Et. 22 nov. 1878, D. P. 79. 3. 38), etc.
— Mais ne bénéficient pas de l'exemption

prononcée
par l'art. 58 de la loi du 3 mai

841, les actes qui ne sont pas une suite
nécessaire de l'expropriation, tels que les
emprunts contractés par l'expropriant pour
acquitter les indemnités (Décis. min. Fin.
2 févr. 1857 ; Instr. admin. Enreg. n° 2093,
§ 1er).

184. Indépendamment des exemptions de
droits qui viennent d'être indiquées, l'art. 58
de la loi du 3 mai 1841 autorise la resti-
tution des droits perçus sur les acquisitions
amiables faites antérieurement à l'arrêté pré-
fectoral , lorsqu'il est justifié, dans le délai
de deux ans, que les immeubles sont com-

pris dans cet arrêté. Il importe peu que les
cessions amiables aient été faites avant ou
après la loi ou le décret déclarant l'utilité

publique; pour qu'il y ait lieu à restituer,
la loi n'exige qu'une chose, c'est que, dans
le délai de deux ans, il soit justifié que les
immeubles ont été acquis en vue de l'utilité

publique. Cette justification peut être faite
a l'aide du décret déclaratif d'utilité publique,
lorsque ce décret lui - même contient la dési-

gnation des terrains sujets à l'expropriation
(Civ. r. 4 mai 1858, D. P. 58. 1. 275). - La
restitution doit comprendre non seulement
les droits d'enregistrement et de transcrip-
tion, mais aussi les droits de timbre des
minutes des actes d'acquisition et des plans
y annexés ( Sol. admin. Enreg. 18 oct. 1894,
D. P. 95. 5. 537). La restitution des droits
de timbre des expéditions peut également
avoir lieu, mais sur la représentation maté-
rielle des pièces timbrées, et il ne peut être

suppléé à cette représentation par le certi-
ficat du notaire rédacteur attestant que ces
documents ont été rédigés sur papier timbré.

185. Le délai de deux ans dans lequel
doit être formée la demande en restitution
court à dater de la perception des droits, en
ce qui concerne les droits d'enregistrement
et de transcription (Req. 7 déc. 1858, D. P.
59. 1. 31), et, en ce qui concerne les droits
de timbre des actes, du jour de l'emploi du

papier timbré, c'est-à-dire de la rédaction
des actes (Sol. admin. Enreg. 18 oct. 1894,
précitée).

186. L'exemption des droits d'enregistre-
ment, de timbre et d'hypothèque établie par
l'art. 58 de la loi du 3 mai 1841 a été étendue
à tous les actes et contrats relatifs aux im-
meubles acquis pour les rues de Paris par
simple mesure de voirie (Décr. 26 mars 1852,
art. 2, § 5, D. P. 52. 4. 102; 27 déc. 1858,
D. P. 59. 4. 2; 14 juin 1876, D. P. 76. 4. 113).
L'art. 9 du décret du 26 mars 1852 ajoute que
« les dispositions du présent décret pourront
être appliquées à toutes les villes qui en feront
la demande, par des décrets spéciaux rendus
dans la forme des règlements d'administra-
tion publique ». — Pour les villes auxquelles
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ce décret a été déclaré applicable, l'exemp-tion s'applique à toute acquisition par simplemesure de voirie, qu'elle ait pour objet des
immeubles bâtis ou non bâtis (Sol. admin.
Enreg. 1er avr. 1893, D. P. 94. 2. 326).

187. Les dispositions de l'art. 58 de la loi
du 3 mai 1841 ont été encore déclarées ap-
plicables à tous les actes ou contrats relatifs
a l'acquisition de terrains, même clos ou
bâtis, poursuivie en exécution d'un plan
régulièrement approuvé pour l'ouverture, le
redressement, l'élargissement des rues ou
places publiques, des chemins vicinaux et
des chemins ruraux reconnus (L. 13 avr.
1900, art. 3, D. P. 1900. 4. 33).

EXTRADITION

(R. v° Traité international ; S. eod. v°).

§ 1er. — Fondement de l'extradition (R. 269
et s.; S. 24 et s.).

1. L'extradition est l'acte par lequel un
gouvernement livre à un autre gouverne-
ment qui le réclame, afin de le juger et de
le punir, l'individu prévenu d'un crime ou
d'un délit qu'il a commis sur le territoire de
cet autre Etat.

2. L'Etat auquel la réclamation est adres-
sée, dit Etat de refuge, n'est obligé de livrer
les délinquants qu'après la conclusion d'un
accord : traité ou convention de réciprocité ;
et cette obligation n'est sanctionnée que par
les modes ordinaires et imparfaits du droit
international, c'est-à-dire, le plus souvent,
la dénonciation du traité. La faculté d'accor-
der l'extradition est, d'ailleurs, indépendante
de l'existence d'un traité ; quotidiennement
certains Etats, notamment la France, ré-
clament ou accordent des extraditions à
d'autres Etats qui ne sont liés avec eux par
aucune convention diplomatique.

§ 2. — Conditions de l'extradition (R. 280
et s. ; S. 32 et s.).

3. L'extradition ne peut être accordée que
s'il ne s'agit pas d'un individu appartenant
par sa nationalité à l'Etat requis. Un Etat
n'extrade pas ses nationaux. Mais si le cou-
pable n'a acquis la nationalité du pays de

refuge qu'après l'accomplissement de son

crime, le bénéfice de l'asile ne lui est pas
acquis. Quand le réfugié n'est pas sujet de
l'Etat requérant, l'Etat de refuge doit néan-
moins le livrer, sans qu'il soit obligé de
consulter l'Etat auquel le réfugié appar-
tient.

4. L'extradition n'est jamais accordée pour
des délits politiques (Pour la définition de ce
genre d'infraction, V. suprà, Délit politique,
nos 1 et s.). En général, les traités actuelle-
ment en vigueur le stipulent formellement
et ajoutent que l'extradé, livré pour un fait
de droit commun, ne pourra jamais être jugé
pour un crime ou délit antérieur de nature

politique. Mais tous les traités reproduisent
la clause dite clause d'attentat, qui dénie
le caractère politique à l'attentat contre la

personne du chef du gouvernement étranger
ou contre celle d'un membre de sa famille,
lorsque cet attentat constitue le fait soit de

meurtre, soit d'assassinat, soit d'empoison-
nement. D'autre part, les délits militaires,
en particulier la désertion, ne donnent pas
lieu à l'extradition, sauf lorsqu'il s'agit des
matelots déserteurs de la marine marchande
et même de la marine militaire.

5. En dehors des exceptions spécifiées ci-

dessus, l'extradition s'applique à tous les
crimes et aux délits qui, par leur gravité,
portent atteinte à l'ordre social, à la condi-
tion toutefois, spécifiée dans la plupart des

traités, que le fait similaire soit punissable
dans le pays auquel l'extradition est récla-
mée.

6. Les faits que visent, en général, les con-
ventions diplomatiques comme pouvant don-

ner lieu à l'extradition sont : les crimes contre
les personnes; l'incendie; certains faux; le
crime de fausse monnaie; les vols qualifiés;
la banqueroute frauduleuse; la corruption
de fonctionnaires ; les crimes commis en

mer; les coups et blessures volontaires ayant
causé une incapacité permanente ou tempo-
raire de travail; l'enlèvement de mineur; la

séquestration ; les menaces en vue d'extorquer
de l'argent ou des valeurs ; l'abus de confiance
et le détournement de dépôt; l'escroquerie;
les actes pouvant mettre en danger la sécu-
rité en chemin de fer ; la dégradation des

propriétés; la falsification nuisible de subs-
tances ou denrées alimentaires ; la dégrada-
tion ou destruction de tombeaux, de machines
à vapeur ou d'appareils télégraphiques ; la
dévastation de récoltes ou plants; la destruc-
tion d'animaux ou d'instruments servant à

l'agriculture ; l'opposition par voie de fait
à l'exécution des travaux publics, etc.

§ 3. — Procédure en matière d'extradition

(R. 306 et s. ; S. 48 et s.).
7. Le Gouvernement a seul qualité pour

demander l'extradition à un pays étranger,
ou pour la lui accorder. Cette règle ne souffre
exception qu'à l'égard de certaines colonies
éloignées (les Guyanes française et hollan-
daise, par exemple) dont les gouverneurs ont,
en général , reçu le droit de demander et
d'accorder directement l'extradition des mal-
faiteurs , afin d'éviter les longs délais qui
rendraient la fuite de l'inculpé trop facile
(V. notamment : Conv. entre la France et
les Pays-Bas, du 3 août 1860, promulguée
par décret du 18 oct. 1860, art. 2, D. P. 60.
4. 154 ; Conv. entre la France et l'Espagne,
du 14 déc. 1877, approuvée par la loi du 8 juin
1878, art. 17, D. P. 78. 4. 95).

8. Quant aux commissions rogatoires, éma-
nées de magistrats français, elles doivent, en

principe, être transmises au garde des sceaux
(V. suprà, Commission rogatoire, n° 5), sauf
quand il s'agit de commissions urgentes
émanées de parquets de départements fron-
tières.

9. En général, avant de demander l'extra-
dition d'un inculpé en fuite, on réclame, afin
d'éviter toute perte de temps, son arrestation
provisoire. Régulièrement, cette mesure doit
être demandée par le procureur de la Répu-
blique et transmise, par voie hiérarchique, au
ministre des Affaires étrangères. Mais, en cas

d'urgence, les magistrats et les préfets peuvent
s'adresser directement aux autorités étran-

gères ou aux représentants de la France à

l'étranger. Dans ce dernier cas , les magis-
trats doivent provoquer l'intervention du mi-
nistère des Affaires étrangères, afin que la
demande d'extradition soit aussitôt formée;
car l'arrestation provisoire cesse, d'après cer-
tains traités, si l'extradition n'a pas été ac-
complie dans un certain délai.

10. La saisie et la remise des objets em-

portés par le fugitif peuvent être demandées
en même temps que l'arrestation provisoire.
Elles ont même toujours lieu, dans la pra-
tique, encore qu'elles n'aient pas été de-
mandées.

11. La demande d'extradition est formée

par voie diplomatique. Le gouvernement re-

quérant doit, à l'appui de sa demande, éta-
blir l'identité du fugitif, sa nationalité et sa
condition, la condamnation ou l'accusation
dont il est l'objet, la nature de l'infraction,
la compétence du pouvoir qui poursuit.

12. Lorsque la demande d'extradition émane
de la France, il faut distinguer suivant qu'il
s'agit d'un accusé ou prévenu, ou bien d'un
condamné. Dans le premier cas, il suffit, à

l'égard de certains Etats (notamment la Suisse,
l'Italie, l'Espagne, les Pays-Bas), de joindre à
la demande le mandat d'arrêt. D'autres Etats

exigent l'arrêt ou l'ordonnance de renvoi.
D'autres enfin , comme l'Angleterre et les
Etats-Unis, sont plus rigoureux. Ils exigent
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la communication d'une partie de la procé-
dure, laquelle est soumise à l'autorité judi-
ciaire qui, après des débats contradictoires
avec l'inculpé, rend la décision définitive sur
l'extradition. Si le réfugié est un condamné,
il suffit de joindre à la demande d'extradi-
tion une expédition du jugement ou de l'ar-
rêt de condamnation.

13. Dans le cas où la demande d'extradi-
tion est adressée à la France par un gouver-
nement étranger, c'est le ministre des Affaires

étrangères qui est saisi ; il communique la
demande au garde des sceaux, qui la trans-
met au ministre de l'Intérieur, et celui-ci
ordonne des recherches à fin d'arrestation. Si
l'arrestation est opérée, l'étranger est con-
duit devant le procureur de la République de
l'arrondissement où elle a eu lieu, lequel
procède immédiatement à l'interrogatoire de
l'individu arrêté.

14. Lorsque celui-ci prétend qu'il appar-
tient à la nationalité française ou que la de-
mande d'extradition s'applique à un autre
individu, s'il allègue un fait qui serait de
nature à établir son innocence, ou enfin s'il
demande à prouver que l'infraction dont il
s'est rendu coupable ne rentre pas dans les
termes du traité, le procureur de la Répu-
blique doit vérifier l'exactitude de ces allé-
gations (Circ. min. Just. 12 oct. 1875).

15. Le procureur de la République demande
ensuite à l'inculpé s'il consent, ou non, à être
livré aux autorités du pays requérant sans
attendre les formalités d'extradition. Puis il
transmet son rapport au procureur général.
Si l'étranger consent à être livré sans for-
malités , l'autorité administrative est préve-
nue par les soins de la Chancellerie, et elle
prend les mesures nécessaires pour le trans-
fèrement de l'étranger à la frontière. Si, au
contraire, l'étranger refuse d'être extradé
avant l'accomplissement des formalités, le
procureur général transmet le rapport du
procureur de la République, avec les pièces
qui l'accompagnent, au ministre de la Jus-
tice , qui soumet un décret d'extradition au

président de la République. Le décret signé,
la Chancellerie en transmet une ampliation
au ministre de l'Intérieur, avec les divers
documents joints à la demande; ce ministre
prescrit au préfet du département où est
détenu l'étranger d'assurer son transport à la
frontière. L'acte qui accorde ou refuse l'extra-
dition n'ayant rien de commun avec un juge-
ment, le refus opposé par un pays ne saurait
mettre obstacle à ce que l'extradition soit
demandée à un autre gouvernement (Cr. r.
22 déc. 1889).

§ 4. — Compétence en matière d'extradition
(R. 327 et s.; S. 74 et s.).

16. Lorsque l'extradition a été accordée, il
importe peu qu'elle soit régulière. Les gou-
vernements contractants sont seuls juges de
cette irrégularité, et le seul fait de la remise
au Gouvernement français d'un accusé réfu-
gié à l'étranger consacre la régularité de
son extradition au regard des tribunaux, qui
n'ont pas le pouvoir de contrôler ou d'in-
terpréter cet acte de haute administration.
Aussi la jurisprudence admet aujourd'hui,
d'une façon constante , que l'extradé n'a
aucun titre pour réclamer contre son extra-
dition et en contester la régularité. Notam-
ment, il n'est pas recevable à soutenir que
l'extradition est nulle comme portant sur
un fait non prévu par le traité (Cr. r. 26 avr.
1900, D. P. 1900.1. 366). De même, l'extradé
ne serait pas recevable à prétendre que l'ex-
tradition a été irrégulière comme ayant été
opérée par fraude ou par violence.

17. Mais l'extradé ne peut Être jugé pour
des faits autres que ceux qui ont motivé son
extradition, à moins qu'il n'y consente. Il
est donc admis à soulever des exceptions
basées sur ce que l'extradition n'a pas été
accordée pour lee faits sur lesquels, il est

jugé, ou ne l'a été que pour quelques-uns
d'entre eux. Il en est du moins ainsi lorsque
l'instruction était close au moment où l'ex-
tradé a été remis à l'Etat requérant ( Comp.
infrà, n° 20). Si la prétention de l'extradé
de n'avoir été livré que pour être jugé sur
tel chef d'accusation à l'exclusion de tel
autre paraît avoir un caractère sérieux, la
juridiction saisie doit surseoir au jugement
de l'affaire pour prendre auprès du gouver-
nement, par l'intermédiaire du ministère
public, tous renseignements utiles.

18. L'extradé ne pouvant être jugé qu'à
raison des faits pour lesquels l'extradition a
été obtenue, la disjonction s'impose lorsque
la prévention comprend des chefs auxquels
l'extradition ne s'applique pas. La simple
connexité de ces chefs avec ceux pour lesquels
l'extradition a été consentie ne peut créer
un obstacle à disjonction. La disjonction ne
serait impossible que s'il y avait une indi-
visibilité absolue. D'ailleurs, l'extradé ne
pourrait se plaindre que la disjonction n'ait
été opérée, s'il n'a pas été condamné à une
peine plus forte que celle que comportait le
fait pour lequel il a été extradé.

19. L'extradé n'a pas le droit d'exiger la
production des actes qui constatent l'extra-
dition, ni leur communication au défenseur
dans les conditions prévues par l'art. 10 de
la loi du 8 déc. 1897 (Cr. r. 2 juill. 1898).

20. Dans le cas où l'affaire était en cours
d'instruction au moment où l'extradé a été
remis à l'Etat requérant, l'information a lieu
sur tous les chefs compris dans la poursuite,
et l'ordonnance définitive renvoie l'extradé
devant la juridiction compétente, comme si
aucune extradition n'était intervenue, à rai-
son de tous les faits pour lesquels il existe
des charges suffisantes. Toutefois, en ce qui
concerne les inculpations réservées, le juge
évitera toute mesure exigeant le concours
actif de l'inculpé, comme un interrogatoire,
une confrontation.

21. Si la qualification donnée aux faits
incriminés dans la requête d'extradition est
modifiée au cours de l'instruction, la juris-
prudence décide que l'extradition n'en con-
serve pas moins sa valeur : l'extradé doit être
jugé selon le fait, et non selon l'infraction,
cause de l'extradition. — Il en est de même
si le changement de qualification, au lieu
d'avoir eu lieu au cours de l'information,
résulte des débats, des réponses du jury ou
du jugement de condamnation.

22. Les faits demeurant la base de l'ex-
tradition, celle-ci subsiste quand même la
qualification s'aggrave postérieurement à
l'extradition. Notamment, l'extradition à rai-
son du crime de meurtre s'applique néces-
sairement au meurtre accompagné de cir-
constances aggravantes (Cr. r. 2 juill. 1898).
A plus forte raison l'extradition doit-elle
être maintenue lorsque la qualification du
fait est atténuée. Ainsi, l'extradition subsiste
lorsque l'accusé, ayant été extradé à raison
d'une accusation de viol et d'attentat à la
pudeur avec violence, n'a été condamné que
pour attentat à la pudeur. Il en est de même
lorsque, l'extradition ayant eu lieu pour
recel de vol qualifié, le verdict du juryréduit l'inculpation au délit de recel de vol
simple.

23. Lorsque l'extradé consent à être jugésur les chefs réservés, le juge peut passer
outre aux réserves mises à l'extradition par
l'Etat extradant.

24. Enfin, dans le cas d'extradition vo-
lontaire, c'est-à-dire lorsque le fugitif a con-
senti à être livré sans l'accomplissement des
formalités diplomatiques, la jurisprudence
française décide que l'extradé doit être assi-
milé au fugitif rentré volontairement en
France et qui s'est librement constitué;
qu'il n'a, par conséquent, aucun droit à se
plaindre de l'inobservation des conditions
applicables au cas d'extradition.

F

FAILLITE

LIQUIDATION JUDICIAIRE

BANQUEROUTE

(R. v° Faillite et banqueroute ; S. v° Faillites
et banqueroutes, liquidations judiciaires).

CHAP. Ier. — DÉFINITION ET LÉGISLATION.

1. La faillite, la liquidation judiciaire et
la banqueroute ont pour caractère commun
de n'être applicables qu'aux débiteurs com-
merçants en état de cessation de payements;
elles constituent les diverses situations juri-
diques dans lesquelles peuvent se trouver ces
débiteurs. La réhabilitation constitue pour
eux le moyen de sortir de ces situations.

2. La faillite, la banqueroute et la réha-
bilitation font l'objet du livre III du Code
de commerce revisé par la loi du 28 mai
1838 (art. 437 à 614). — Ces dispositions ont
été modifiées : 1° par la loi du 17 juill. 1856
(D. P. 56. 4. 114), qui a ajouté plusieurs ali-
néas à l'art. 541 pour réglementer le con-
cordat par abandon d'actif; 2° par celle du
12 févr. 1872 (D. P. 72. 4. 34), qui a refondu
les art. 450 et 550 pour régler la situation
du bailleur des immeubles loués par le failli ;
3° par celle du 4 mars 1889 (D. P. 89. 4. 9),
qui, en instituant la liquidation judiciaire,
a déclaré applicables à l'état de faillite plu-
sieurs de ses dispositions (art. 11 et 15, § 1,
3 et 4) et a modifié les art. 438, § 1er, 549
et 586-4° c. com.; 4° par celle du 6 févr.
1895 (D. P. 95. 4. 34), qui a modifié à nou-
veau l'art. 549 ; 5° par la loi du 30 déc. 1903
(D. P. 1904. 4. 1), relative à la réhabilitation
des faillis, qui a modifié les art. 604 à 612
c. corn. — La liquidation judiciaire a été
instituée et organisée par la loi précitée du
4 mars 1889 (D. P. 89. 4. 9), dont l'art. 5 a
été modifié par la loi du 5 avr. 1890 (D. P.
90. 4. 105).

CHAP. II. — DES FAILLITES.

SECT. Ire. — Des conditions auxquelles est
subordonnée la déclaration de la faillite.

3. Deux conditions sont nécessaires, mais
suffisantes, pour qu'il puisse y avoir lieu à
faillite : 1° la qualité de commerçant chez
le débiteur ; 2° la cessation de ses paye-
ments (Com. 437-1°). — Mais leur réunion
n'entraîne plus obligatoirement la déclara-
tion de faillite, comme autrefois : le com-
merçant en état de cessation de payements
peut obtenir le bénéfice de la liquidation
judiciaire s'il satisfait aux conditions spé-
ciales indiquées infrà, n° 255.

§ 1er. — Qualité de commerçant (R. 46 et s.;
S. 188 et s.).

4. Seuls, les commerçants peuvent être
en faillite; les non-commerçants insolvables
sont simplement en état de déconfiture.

5. La question de savoir quelles personnes
ont la qualité de commerçant a été examinée
suprà, Acte de commerce, nos 4 et s., et Com-
merçant, nos 2 et s. Il suffit d'observer ici queles règles de la faillite ne peuvent s'appli-
quer qu'à celui qui fait profession habituelle
d'actes de commerce, qui fait un acte pourson compte et en son nom, et qui, en outre,
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a la capacité d'être commerçant. — Mais il ne
faut pas confondre l'incapacité avec l'incom-

patibilité : l'incompatibilité entre le négoce et
certaines professions comme celles de ma-

gistrat, d'officier ministériel (notaire, avoué,
huissier, etc.), ne s'oppose pas à ce qu'en
fait ces personnes puissent être réputées com-

merçantes, si, contrairement à la loi, elles
font habituellement des actes de commerce,
et, à ce titre, être déclarées en faillite, sans

préjudice des peines disciplinaires auxquelles
elles s'exposent.

6. Les personnes morales commerçantes

peuvent être l'objet d'une déclaration de

faillite, tout comme les personnes physiques;
cette déclaration est donc possible en ce

qui concerne les sociétés commerciales qui
jouissent de la personnalité morale. Par

suite, peuvent être déclarées en faillite les
sociétés en nom collectif dont l'objet est

commercial, les sociétés anonymes ou en

commandite, 'quelque soit leur objet. Ces
sociétés peuvent même être déclarées en
faillite bien qu'elles soient dissoutes, une
société dissoute étant censée subsister pour
les besoins de sa liquidation; ... ou bien

qu'elles soient nulles, si la nullité n'est pas
opposable aux tiers, si, par exemple, elles
sont nulles pour n'avoir pas été publiées
ou pour n'avoir pas été constituées confor-
mément à la loi du 24 juill. 1867 : c'est seu-
lement lorsqu'il y a intervention au débat
des créanciers personnels des associés, les-

quels peuvent exciper de la nullité tirée du
défaut de publicité ou des formes constitu-
tives de la société, aussi bien contre les
créanciers sociaux que contre les associés ,
que la société frappée de cette nullité n'est

pas susceptible d'être déclarée en faillite. —

Au contraire, une association en participa-
tion, même commerciale, ne peut être décla-
rée en faillite : si le gérant de cette partici-
pation , seul connu des tiers, vient à cesser
ses payements, il encourt la faillite; mais
cette faillite est purement individuelle et
n'étend pas ses effets aux participants ; ces
derniers ne peuvent être déclarés en faillite

que si, exerçant pour leur propre compte
un autre commerce, ils viennent à leur tour
à cesser leurs payements ; mais la faillite du

gérant et celle du participant restent alors
absolument distinctes (V. infrà, Société).

7. Une association de fait, c'est-à-dire un

groupement d'associés qui a fonctionné
comme une véritable personne morale, bien

que l'existence de cette personne morale
n'ait pas reçu la consécration légale, peut
être déclarée en faillite (ou en liquidation
judiciaire) (Civ. c. 12 nov. 1894, D. P. 95.
1. 38). Il en est de même de celui qui a fait

partie d'une telle association et a participé
à son administration (Montpellier, 4 déc.

1902, D. P. 1904. 2. 313).
8. Il n'est pas besoin qu'une personne

soit actuellement commerçante pour qu'une
déclaration de faillite puisse intervenir à
son égard : un commerçant peut être l'objet
d'une telle déclaration après qu'il a cessé
son commerce. — La faillite d'un commer-

çant peut même être déclarée après son
décès ; elle ne peut toutefois être prononcée
d'office par le tribunal, ni demandée par les

créanciers, passé l'année qui suit le décès

(Corn. 457, § 2 et 3).

§ 2. — Cessation de payements (R. 64 et s.;
S. 249 et s.).

9. Le caractère essentiel de la cessation
de payements consiste, de la part du débi-

teur, dans l'impossibilité ou le refus de

payer les dettes liquides et exigibles : le
refus de payer une dette litigieuse ne sau-
rait donc servir de base à une déclaration
de faillite. — Il faut, en outre, d'après une

jurisprudence constante, que les dettes im-

payées soient des dettes commerciales : le
refus d'acquitter une dette civile, même

exigible, ne peut entraîner la faillite du dé-
biteur si celui-ci n'a pas cessé de faire hon-
neur à ses engagements commerciaux. Tou-
tefois, si le défaut de payement de dettes
civiles ne suffit pas à lui seul pour consti-
tuer l'état de cessation de payements, il peut
être un élément d'appréciation quand l'inexé-
cution des obligations civiles concorde avec
celle des dettes commerciales. — Il n'est pas
nécessaire, d'ailleurs, que le débiteur ait
cessé tous ses payements commerciaux ni
même la généralité d'entre eux; c'est au tri-
bunal à apprécier, ex aequo et bono, s'il y a
eu, de la part du débiteur, simple retard à

régler quelques factures, ou si, au contraire,
ce défaut partiel de payement est l'indice de
la ruine ou, tout au moins, d'un ébranle-
ment du crédit du débiteur suffisant pour le
mettre dans l'impossibilité de faire face à
tous ses payements. Le défaut de payement
d'une seule dette commerciale pourrait
même, suivant les circonstances, être con-
sidéré comme constituant une cessation de

payements suffisante pour motiver la fail-

lite, alors même que les autres créanciers
resteraient dans l'inaction, ou même qu'il
n'y aurait pas d'autre créance connue.

10. Les juges du fond constatent souverai-

nement, quant à leur existence matérielle,
à leur influence sur la situation commer-
ciale du débiteur et à l'intention des par-
ties , les faits constitutifs de la cessation de

payements (Req. 23 mars 1904, D. P. 1904.
1. 232). Mais il appartient à la Cour de cas-
sation de vérifier si les caractères légaux de
la cessation de payements se rencontrent
dans les faits relevés par les juges du fond.

11. Comment la cessation de payements se

prouve-t-elle? Si le débiteur a déposé son

bilan, ce dépôt constitue à lui seul une

preuve suffisante (V. infrà, nos 23 et s.);
sinon, le tribunal forme sa conviction d'après
les éléments de la cause, en tenant compte
des signes extérieurs par lesquels se mani-
feste le plus souvent la situation embarras-
sée des commerçants : protêts, assignations,
jugement de condamnation, fermeture des

magasins ou disparition du débiteur. A dé-
faut de ces signes extérieurs, un débiteur

peut aussi être considéré comme ayant cessé
ses payements s'il ne soutient son crédit

qu'à l'aide de moyens factices.
12. La cessation de payements d'une so-

ciété en nom collectif ou en commandite

implique celle de chacun des associés soli-
daires. Il ne s'ensuit point, cependant, que
la faillite de ladite société entraine néces-
sairement celle de ses associés : la société

peut être mise en faillite et ses associés sim-

plement en liquidation judiciaire, ou récipro-
quement. — Quant à la cessation de paye-
ments d'une société anonyme ou en com-

mandite, elle n'implique celle ni des ac-
tionnaires ni des commanditaires, ... alors
même que ces actionnaires seraient des
administrateurs de la société, ... ou que ces

commanditaires se seraient immiscés dans
la gestion.

— De même, si la cessation de

payements d'une société en nom collectif ou
en commandite implique celle de ses asso-
ciés solidaires, la cessation de payements

personnelle de l'un de ces associés, qui fait
un commerce séparé, n'implique point celle
de la société elle-même.

13. Une fois la cessation des payements
constatée, le tribunal est légalement tenu de

déclarer la faillite, ou tout au moins la

liquidation judiciaire, si les conditions spé-
ciales à cette dernière sont réunies (V. infrà,
nos 255 et s.). Il n'a pas, notamment, à se

préoccuper de la question de savoir si l'actif

du débiteur est, ou non, supérieur à son

passif, et il ne peut, par suite, ordonner

une expertise à cet effet. — Il ne lui appar-
tient pas davantage de se constituer juge
de l'opportunité de la mesure réclamée ou

de l'intérêt qu'elle présente.

14. Mais la cessation des payements est
une condition nécessaire de la déclaration
de faillite (ou de la liquidation judiciaire) :
l'insolvabilité d'un commerçant, même dû-
ment constatée, ne serait pas à elle seule
suffisante s'il n'y avait pas eu de sa part ces-
sation de payements effective.

15. La faillite (ou la liquidation judiciaire)
ne peut, d'ailleurs, être déclarée que si la
cessation des payements coexiste chez le
débiteur avec la qualité de commerçant.
Ainsi, un créancier ne peut faire déclarer en
faillite son débiteur qui n'est devenu com-

merçant que postérieurement aux poursuites
qu'il a dirigées contre lui, ou qui ne l'était

plus lors des actes d'où l'on prétend induire
l'état de cessation de payements (Req. 16 janv.
1901, D. P. 1902. 1. 251). Mais, à l'inversa,
la faillite peut être prononcée contre un

commerçant retiré des affaires ou décédé, si
ce commerçant était déjà en état de cessa-
tion de payements au moment de sa retraite
ou de son décès (Req. 23 mars 1904, D. P.
1904. 1. 232).

16. Il y a même trois hypothèses où la
faillite ne peut être déclarée, malgré la

coexistence, à une même époque, de la

qualité de commerçant et de la cessation de

payements chez le débiteur : 1° si, s'agis-
sant d'un commerçant décédé, le décès re-
monte à plus d'un an (V. suprà, n° 8) ; 2° si
le débiteur ou ses héritiers ont intégrale-
ment désintéressé les créanciers avant que
le tribunal ait prononcé la faillite; 3° s'il
a obtenu, dans le même délai, de tous ses

créanciers, un concordat amiable, concordat

qui n'est soumis, pour sa validité, qu'au
droit commun des contrats, et par lequel
lesdits créanciers lui accordent des délais

(pacte d'atermoiement ou de sursis) ou même
lui consentent une remise partielle de
ses dettes, en stipulant en retour, soit le

payement d'un certain dividende à des
échéances déterminées, soit l'abandon de
son actif (cession de biens volontaire ou con-
trat d'abandonnement). Il suffit, du reste,
au débiteur, qui a des créanciers commer-
ciaux et des créanciers civils, d'avoir le con-
sentement des premiers; mais le refus d'un
seul des créanciers commerciaux expose le
débiteur à être déclaré en faillite, à moins

que les créanciers qui ont consenti le con-
cordat amiable ne s'entendent pour désinté-
resser intégralement le créancier dissident.

SECT. II. — Jugement déclaratif de
faillite.

17. La faillite ne peut être déclarée que par
jugement; une ordonnance ne suffirait pas.
— Mais la jurisprudence admet, même de-

puis la loi du 4 mars 1889 (Civ. c. 15 févr.

1897, D. P. 97. 1. 112), que la faillite existe
avant même d'être déclarée et par le fait seul
de la cessation de payements; que, tout au

moins, ce fait seul engendre un état virtuel
de faillite, nécessairement préexistant à tout

jugement déclaratif et produisant des consé-

quences importantes, dont les intéressés

peuvent se prévaloir devant toute juridiction,
non seulement commerciale, mais civile ou

pénale ; — qu'ainsi les tribunaux civils

peuvent, en l'absence d'un jugement décla-

ratif, faire application des dispositions du Code

de commerce concernant la nullité des actes

accomplis durant la période suspecte (Corn.
410 et s.; V. infrà, nos 104 et s.), les restric-

tions aux droits de certains créanciers privi-

légiés et hypothécaires, tels que le vendeur de

meubles et la femme mariée (Com. 550 et s. ;
V. infrà, nos 224 et s., 233 et s.), l'exercice du

droit de revendication en matière de faillite

(Com. 571 et s.; V. infrà, nos 240 et s.); —
que,

de même, les tribunaux répressifs peuvent,
en l'absence d'un jugement déclaratif, statuer
sur les crimes et délits commis en matière
de faillite, et, notamment, connaître directe-

ment d'une poursuite en banqueroute, soit
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simple, soit frauduleuse ( Com. 584 et s. ;
V. infrà, n° 309). — Il va de soi, toutefois,
que les tribunaux civils et répressifs ne

peuvent constater la faillite que dans les cir-
constances où le tribunal de commerce lui-
même pourrait la déclarer ; ils ne pourraient
notamment, plus d'un an après le décès d'un

commerçant, rechercher et constater un état
de cessation de payements, pour appliquer
à l'hypothèque légale de sa femme les dispo-
sitions des art. 557 et s.

18. Un jugement déclaratif est, d'ailleurs,
nécessaire, même dans le système de la

jurisprudence, pour que les autres effets de
la faillite puissent se produire, spécialement
pour qu'il y ait lieu : 1° aux incapacités
qui frappent la personne du failli; 2° à son

dessaisissement; 3° à la suppression des voies
d'exécution ; 4° à la cessation du cours des
intérêts ; 5° à l'exigibilité des dettes non

échues; 6° à l'organisation légale du régime
de la faillite et à la nomination des agents
et autorités qui y prennent part; 7° à l'ap-
plication des règles spéciales au concordat;
8° à la constitution de l'état d'union entre
les créanciers ; 9° à l'attribution générale de

compétence au tribunal de commerce qui a
déclaré la faillite, soit au point de vue de la

matière, soit au point de vue du domicile.

ART. 1er. — TRIBUNAL COMPÉTENT

(R. 77 et s., 1309 et s.; S. 267 et s.).

19. Ratione materise, les tribunaux de
commerce (ou les tribunaux civils jugeant
commercialement) sont exclusivement com-

pétents pour déclarer la faillite.
20. Ratione personae, le tribunal de com-

merce du domicile commercial du débi-
teur a seul qualité à cet effet. Un commer-
çant ne peut donc être déclaré en faillite

qu'au lieu où il a son principal établisse-
ment commercial, et non au lieu où il n'a

qu'un établissement accessoire ou même une

simple résidence temporaire acquise en vue
d'une entreprise déterminée. — De même,
une société ne peut être déclarée en faillite
là où elle a simplement une succursale, mais
là seulement où elle a à la fois son siège
social et son centre d'exploitation, et, si son

siège social et son centre d'exploitation sont
distincts, là où elle a son siège social,
lorsque, d'ailleurs, ce siège social est sérieux
et non purement nominal (Civ. régl, juges,
20 janv. 1897, D. P. 97. 1. 89). On admet,
toutefois, que la faillite des associés soli-
daires d'une société peut être déclarée non
seulement par le tribunal de leur domicile
personnel, mais encore par celui qui pro-
nonce en même temps la faillite de cette so-
ciété. — La jurisprudence considère, d'autre

part, que lorsque le débiteur a changé de
domicile dans l'intervalle compris entre la
cessation de payements et le jugement dé-
claratif, le tribunal compétent est celui
non du nouveau domicile, mais de l'ancien;
pareillement, s'il s'agit d'un commerçant
dont la profession est essentiellement no-
made (marchand forain, directeur de cirque
ambulant, etc.), le tribunal compétent est
celui du lieu où il était installé lorsque s'est
manifesté le désordre de ses affaires.

21. En principe, une même personne ne
peut être à la fois l'objet de plusieurs décla-
rations de faillite ; si donc deux tribunaux
de commerce, considérant chacun le débi-
teur comme domicilié dans leur arrondisse-
ment, ont l'un et l'autre déclaré sa faillite,
il y a lieu à règlement de juges pour déter-
miner lequel d'entre eux doit rester saisi
(V. infrà, Règlement de juges). — De même,
lorsque la faillite d'un associé solidaire a été
déclarée à la fois par le tribunal de son domi-
cile personnel et par celui du siège social,
il y a lieu de régler de juges en désignant
celui des deux tribunaux saisis qui peut le
mieux assurer la gestion des intérêts en-
gages. — Cependant, par dérogation à la

règle de l'unité de faillite, la jurisprudence
décide que lorsqu'une même personne pos-
sède plusieurs établissements absolument dis-

tincts, situés dans des ressorts différents,
elle peut être l'objet de plusieurs déclara-
tions de faillite correspondant chacune à l'un
de ces établissements; ainsi, la déclaration de
faillite d'un commerçant à raison de ses
dettes personnelles, contractées dans un com-
merce séparé, ne met point obstacle à ce

qu'il soit également déclaré en faillite comme
membre d'une société en nom collectif; de

même, un individu, bien que déclaré en
faillite dans un arrondissement, peut l'être

également dans un autre où il a un établisse-
ment entièrement distinct, alors surtout que
les opérations de la première faillite ont été
closes pour insuffisance d'actif ou que la
deuxième cessation de payements s'est pro-
duite à l'occasion d'une industrie entreprise
postérieurement à la première déclaration
de faillite.

ART. 2. — MODE DE SAISINE DU TRIBUNAL
COMPÉTENT.

22. La faillite peut être déclarée : ... soit
sur la déclaration, par le débiteur, de la ces-
sation de ses payements; ... soit à la requête
d'un ou plusieurs créanciers;... soit d'office

(Com. 440).

§ 1er. — Faillite déclarée sur l'aveu du dé-
biteur (R. 78 et s.; S. 294 et s.).

23. Non seulement le débiteur a le droit
de demander lui-même sa mise en faillite
en faisant l'aveu de la cessation de ses paye-
ments, mais la loi lui impose l'obligation de
déclarer cette cessation, dans la quinzaine
du jour où elle s'est produite, au greffe du
tribunal de commerce de son domicile (Com.
438, § ler, modifié par la loi du 4 mars 1889).
Cette déclaration doit être accompagnée du

dépôt du bilan ou indiquer les motifs qui
empêcheraient le failli de le déposer. Le
bilan contient rénumération et l'évaluation
de tous les biens mobiliers et immobiliers
du débiteur, l'état des dettes actives et pas-
sives, le tableau des profits et pertes, le
tableau des dépenses ; il doit être certifié

véritable, daté et signé par le débiteur (Com.
439). — A défaut, par ce dernier, de rem-
plir ces formalités dans ledit délai de quin-
zaine, lequel comprend le jour de la cessa-
tion des payements, le débiteur ne peut être
affranchi par le tribunal du dépôt ou de la
garde de sa personne (Com. 456; V. infrà,
n° 67) ; et il peut être condamné comme
banqueroutier simple (Com. 586-4°; V. infrà,
n° 311). — Mais ces règles sont personnelles
au débiteur, en ce sens que, lorsqu'il est
mort en état de cessation de payements, ses
héritiers, loin d'être tenus de le déclarer et
de provoquer sa faillite, n'ont même point
qualité pour le faire.

24. Quant aux sociétés, la déclaration de
cessation de leurs payements ne peut être
faite par ceux de leurs membres qui sont
simplement actionnaires ou commanditaires,
mais seulement par leurs associés solidaires
si elles sont en nom collectif ou en com-
mandite, par leurs administrateurs si elles
sont anonymes, ou encore par leurs liqui-
dateurs

lorsqu'elles sont dissoutes. Aucune
sanction ne frappe, d'ailleurs, ni ces admi-
nistrateurs ni ces liquidateurs faute d'opérer
cette déclaration; la banqueroute simple
peut, au contraire, être prononcée contre
les associés solidaires qui n'effectuent point
ladite déclaration dans la quinzaine de la
cessation de payements, ou qui n'y com-
prennent point les noms de tous les asso-
ciés solidaires (Com. 586-4°).

25. La déclaration par le débiteur com-
merçant de la cessation de ses payements
fait preuve, à elle seule, de cette cessation,
et oblige, par suite, le tribunal à prononcer

sa faillite ou tout au moins sa liquidation

judiciaire, si les conditions spéciales à cette
dernière sont réunies (V. infrà, nos 255 et s.).
— Mais les énonciations du bilan ne lient pas
les créanciers, qui ont pleine liberté pour les
contrôler ; elles ne lient même point le failli
à l'instar d'un aveu judiciaire : il a pu vou-
loir simplement faire connaître les préten-
tions de ses créanciers, sans pour cela re-
noncer à en contester le bien fondé.

§ 2. — Faillite déclarée à la requête des
créanciers (R. 104 et s.; S. 302 et s.).

26. Tous les créanciers, sans exception,
ont le droit de demander la faillite : ... quel
que soit le montant de leur créance ; ...

quelle qu'en soit la nature, fût-elle pure-
ment civile, alors que, d'ailleurs, il y a ces-
sation de payements des dettes commerciales

(V. suprà, n° 9); ... quelle que soit leur

qualité, fussent-ils non pas simplement des
créanciers chirographaires, mais des créan-
ciers privilégiés ou hypothécaires; ... quand
même leur droit ne serait point exigible et

que leur créance ne serait qu'à terme ou

conditionnelle; ... lors même que ce seraient
de proches parents du débiteur, ses descen-

dants, par exemple. — Une seule condition
est exigée d'eux, c'est que leur titre soit
certain et dûment établi.

27. Le droit de demander la faillite de
leur débiteur peut même être exercé par les
créanciers après son décès, pourvu toutefois

que ce décès remonte à moins d'un an

(V. suprà, n° 8), et ce, sans que les héri-
tiers puissent leur opposer les délais pour
faire inventaire et délibérer.

28. Ce droit est, d'autre part, essentiel-
lement pécuniaire; il peut, par suite, être
exercé non seulement par les créanciers
eux-mêmes, mais encore de leur chef, par
l'un quelconque de leurs propres créanciers,
agissant en vertu de l'art. 1166 c. civ.; ainsi,
le syndic d'une faillite, représentant le failli,
a qualité pour provoquer la faillite d'un dé-
biteur de ce dernier. Pour les mêmes motifs,
ce droit peut faire, de la part des créanciers,
l'objet d'une renonciation valable.

29. La faculté de provoquer la faillite
d'un commerçant en état de cessation de

payements n'appartient pas à d'autres qu'à
ses créanciers ; notamment elle n'appartient
ni à l'un de ses débiteurs, ni au ministère
public, et ce, alors même qu'il s'agirait d'un
notaire en fuite qui faisait le commerce. —

De même, les actionnaires ou commandi-
taires d'une société ne peuvent, en cette
seule qualité, poursuivre la faillite de cette
société ou de ses gérants.

30. Les créanciers peuvent saisir le tri-
bunal , soit par voie d'assignation donnée au

débiteur, soit par voie de requête, sans mettre
celui-ci en cause; mais, dans ce dernier
cas, le tribunal peut toujours, si sa con-
viction n'est pas faite, ordonner que le débi-
teur soit mis en demeure de formuler ses
observations. — Sur le rôle du tribunal ainsi
saisi d'une demande en déclaration de fail-
lite, et. sur les limites de son pouvoir d'ap-
préciation, V. suprà, n° 10.

§ 3. — Faillite déclarée d'office (R. 111 et s. ;
S. 315 et s.).

31. Le tribunal peut toujours déclarer
d'office la faillite d'un commerçant en état
de cessation de payements, ce commerçant
fût-il décédé, pourvu toutefois que son décès
remonte à moins d'un an (V. suprà, n° 8). —
Il peut le faire soit spontanément, soit sur
l'avis officieux du parquet, soit à la suite

d'une requête présentée par le débiteur à fin
de liquidation judiciaire, lorsque ce débiteur
ne réunit point les conditions spéciales exi-
gées pour l'obtention de ce bénéfice (V. infrà,
n° 205 et s.); il peut aussi convertir d'office
la liquidation judiciaire eu faillite dans les
cas indiqués infrà, n° 303.
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ART. 3. — FORMES ET CARACTÈRES LÉGAUX DU
JUGEMENT DÉCLARATIF. DISPOSITIONS QU'IL
CONTIENT. JUGEMENT DE REPORT DE LA
FAILLITE (R. 103, 113 et s.; S. 317 et s.).

32. Le jugement déclaratif doit être pro-
noncé en audience publique. Il contient,
outre la déclaration de faillite, plusieurs dis-

positions qui en sont le corollaire ; il nomme
un juge-commissaire (V. infrà, n° 133), un ou

plusieurs syndics (V. infrà, nos 122 et s.); il

prescrit diverses mesures concernant les biens
et la personne du failli (V. infrà, nos 61 et s.,
70 et s.) ; enfin, il fixe la date de la cessation
des payements.

— Cette dernière indication
n'est pas toujours obligatoire : la date de
la cessation des payements peut n'être dé-
terminée que par une décision postérieure;
celle que fixe le jugement déclaratif est, en
tous cas, purement provisoire , et peut
ensuite être modifiée par le tribunal. Quant
à l'époque jusqu'à laquelle ladite date peut
ainsi être fixée ou modifiée par un juge-
ment ultérieur, V. infrà, n° 57. Ce juge-
ment ultérieur est rendu sur le rapport du

juge-commissaire soit d'office, soit sur la

poursuite de toute partie intéressée, par
exemple des syndics, sur simple requête.

33. Les juges du fond ont un pouvoir dis-
crétionnaire pour déterminer, dans chaque
espèce, à quelle époque s'est manifestée la
cessation de payements. Et ils doivent en re-

porter la date à cette époque, si éloignée soit-

elle, dans le passé, du jugement déclaratif.
— Toutefois, les caractères de la cessation de

payements
ne doivent pas, au point de vue

de cette fixation de date, être.appréciés au-
trement que pour déclarer la faillite; en
d'autres termes, le tribunal ne pourrait pas
reporter la date de la cessation de paye-
ments à un moment où la faillite n'eût pu
être prononcée si les créanciers l'avaient
alors demandée. Ainsi , il n'aurait pas
le droit de reporter la date de la cessa-
tion de payement à une époque où, quel
que fût l'état d'insolvabilité du débiteur,
il était à la tète de ses affaires et jouis-
sait de tout son crédit, sans qu'il y ait eu
aucune poursuite contre lui (Req. 12 janv.
1903, D. P. 1903. 1. 124). Pour les mêmes

motifs, l'inexécution par un commerçant
de ses engagements civils ne peut être
prise pour point de départ de la cessation
de payements ; elle peut seulement servir,
concurremment avec l'inexécution des obli-

gations commerciales, à fixer le jour où
remonte cette cessation. De même encore,
la cessation de payement d'un commerçant
ne peut être reportée au jour où il a re-
fusé d'acquitter une dette litigieuse; il n'en
serait autrement que si la contestation
du débiteur n'était pas sérieuse et n'avait
d'autre objet que de reculer sa chute (V.
suprà, n° 9).

34. Lorsqu'en fait le débiteur a cessé la

généralité de ses payements, la date de la
cessation doit être fixée au premier défaut
de payement. Mais quelques refus de paye-
ment, attestant simplement un état de gêne
accidentelle et temporaire, sont insuffisants

pour entraîner le report de la faillite à

l'époque où le premier refus s'est manifesté.

Cependant, un seul refus de payement peut,
dans certaines circonstances, justifier le re-

port de la faillite au jour où il s'est produit,
si, par sa gravité exceptionnelle, il est le

signe manifeste d'un ébranlement du crédit
du commerçant.

35. Il n'est pas nécessaire, d'ailleurs, que
les faits sur lesquels s'appuie le tribunal

pour constater qu à telle époque le débiteur
avait cessé ses payements, aient été notoires.
La faillite peut être reportée à une date où
le débiteur paraissait encore au-dessus de
ses affaires, s'il est établi qu'il n'a, depuis,
continué son commerce qu'à l'aide d'expé-
dients coupables et ruineux pour la masse

ou à l'aide de manoeuvres frauduleuses. —

Mais si le débiteur, sans fraude et de bonne
foi, a eu recours, pour prolonger son exis-
tence commerciale, à des opérations licites
en elles-mêmes, la faillite ne peut être re-
portée au jour de ces opérations, si d'ail-
leurs le failli a, depuis lors et pendant un
certain temps, ponctuellement exécuté ses

obligations commerciales. Ainsi, en cas de
renouvellement de billets échus, la cessation
de payements ne doit remonter à la date du
renouvellement que si celui-ci n'était pour
le débiteur, qui se savait dans l'impossibilité
absolue de taire face à ses engagements,
qu'un moyen de retarder de quelques jours
sa faillite.

36. En cas de société en nom collectif ou
en commandite, comme la cessation des
payements de cette société implique celle de
ses associés solidaires (V. suprà, n° 12), il
en résulte qu'en principe la date de la ces-
sation de payements est la même pour la
société et pour ces associés. Il en pourrait
toutefois être autrement si ceux-ci s'étaient
livrés à un commerce distinct de la société,
la cessation de payements ayant pu se pro-
duire , pour cet établissement séparé, avant
celle de ladite société.

37. Faute par le tribunal d'avoir fixé la
date de la cessation de payements, soit dans
le jugement déclaratif, soit dans un jugement
postérieur, cette cessation de payements est

réputée avoir eu lieu seulement le jour même
de la déclaration de faillite (Com. 441 in

fine), ou tout au moins, s'il s'agit d'une fail-
lite après décès, le jour même du décès.

38. Le jugement déclaratif et le juge-
ment fixant la date de la cessation de paye-
ments produisent effet erga omnes, c'est-
à-dire non seulement à l'égard du failli et
des créanciers présents à l'instance, mais
à l'égard de tous les intéressés.

ART. 4. — PUBLICATION ET EXÉCUTION DU JU-
GEMENT DÉCLARATIF ET DU JUGEMENT FIXANT
LA DATE DE LA CESSATION DE PAYEMENTS

(R. 131 et s.; S. 355 et s.).

39. Le jugement déclaratif et le jugement
fixant la date de la cessation de payements
doivent être publiés tant au lieu où la fail-
lite a été déclarée qu'aux lieux où le failli a
des établissements commerciaux. Cette pu-
blication se fait au moyen de l'affichage d'un
extrait de ces jugements, pendant trois mois,
dans la salle d'audience du tribunal de com-

merce, et de l'insertion d'un semblable
extrait dans les journaux d'annonces légales
(Com. 442; V. infrà, Société). — Aucun
délai n'est prescrit pour ladite publication;
et même, les jugements non publiés n'en

produisent pas moins tous leurs effets légaux
a compter de leur date ; les tiers lésés par le
défaut de publication ont seulement une
action en dommages-intérêts contre les per-
sonnes auxquelles il est imputable, c'est-
à-dire contre le greffier s'il s'agit d'un juge-
ment déclaratif, contre le syndic s'il s'agit
d'un jugement de report de la faillite. — Les
formalités d'affichage et d'insertion n'en ont

pas moins une grande importance pratique,
en ce qu'elles font courir contre le failli ou
tout autre intéressé les délais d'opposition
à ces jugements (V. infrà, n° 46). Leur date
est constatée, en ce qui concerne l'affichage,

par un procès-verbal d'huissier, et, en ce

qui concerne l'insertion, par un exemplaire
du journal certifié par l'imprimeur, légalisé

par le maire et enregistré dans les trois mois

de sa date.
40. Le jugement déclaratif est exécutoire

par provision (Com. 440). Par suite, toutes

les mesures conservatoires autorisées par la

loi doivent être prises par le syndic provi-
soire nonobstant appel ou opposition. A plus
forte raison ce jugement produit-il, aussitôt

rendu, tous les effets légaux qui, sans exi-

ger d'acte d'exécution proprement dit, créent

un état de choses nouveau; ainsi le droit
d'exercer des poursuites individuelles cesse

provisoirement, pour les créanciers, à dater
du jour même du jugement (Com. 443), sauf
à leur être restitué si la faillite est ultérieu-
rement rapportée.

41. Le greffier du tribunal de commerce
est même tenu, pour assurer l'exécution ra-

pide du jugement, d'adresser sur-le-champ
au juge de paix avis de la disposition de ce

jugement qui a ordonné l'apposition des
scellés (Com. 457); ... et, dans les vingt-
quatre heures, au procureur de la Répu-
blique, extrait dudit jugement, mentionnant
les principales indications et dispositions
qu'il contient (Com. 459). D'ailleurs, lorsqu'il
est par défaut, le jugement déclaratif doit
nécessairement être exécuté dans les six
mois de sa date, à peine d'être réputé non
avenu (Pr. 156; V. infrà, Jugement par
défaut). — Sur les cas où le jugement dé-
claratif est par défaut, V. infrà, n° 44.

42. Si les deniers appartenant à la faillite
ne peuvent suffire immédiatement aux frais
du jugement de déclaration de la faillite,
d'affiche et d'insertion de ce jugement dans
les journaux, d'apposition des scellés, d'ar-
restation et d'incarcération du failli, l'avance
de ces frais est faite, sur ordonnance du

juge-commissaire, par le Trésor public, qui
en est remboursé par privilège sur les pre-
miers recouvrements, sans préjudice du pri-
vilège du propriétaire (Com. 461).

ART. 5. — VOIES DE RECOURS.

§ 1er. — Jugement déclaratif de faillite.

43. Le jugement qui déclare la faillite est

susceptible d'opposition ou d'appel. La ques-
tion de savoir si le failli peut renoncer à
user des voies de recours qui lui sont ouvertes
est controversée ; elle est résolue affirmative-
ment par la jurisprudence (Req. 28 mars

1904, D. P. 1904. 1. 312).

A. — Opposition (R. 1331 et s.; S. 1335 et s.).

44. Le failli a le droit de former opposi-
tion au jugement déclaratif ( Com. 580 ) ,
lorsque ce jugement est rendu par défaut
contre lui, c'est-à-dire : 1° si la faillite a
été déclarée d'office; 2° si elle l'a été sur

simple requête présentée par des créan-

ciers; 3° si elle l'a été sur assignation de
ces derniers, sans que le failli ait comparu;
4° et même, du moins suivant la jurispru-
dence , si elle l'a été sur sa propre décla-
ration de cessation de payements. — L'op-
position n'est pas recevable de sa part, au

contraire, si le jugement a été rendu contra-
dictoirement avec lui. Elle ne l'est pas davan-

tage, bien que le jugement déclaratif ait été
rendu par défaut, s'il y a acquiescé, ou si

ce jugement n'est intervenu lui-même que
sur une opposition formée à un premier

jugement par défaut.
45. Opposition au jugement déclaratif

peut également être formée par toutes les

parties intéressées autres que le failli

(Com. 580), aussi bien par les simples créan-

ciers de ce dernier que par les diverses per-
sonnes aux droits desquels la faillite vient à

porter atteinte, par exemple parce qu'elles
ont fait avec le failli des actes tombant sous

l'application des art. 446 et s., 550 et s. c.

com.
46. L'opposition doit être formée par le

failli ou ses héritiers dans la huitaine, et

par toute autre partie intéressée dans le mois,
de l'accomplissement des formalités de pu-
blicité prescrites par le jugement déclaratif,

indépendamment de toute signification de ce

jugement (Com. 580). — Sur le mode de

constatation desdites formalités de publicité,
V. suprà, n° 39. — Ces délais ne varient

pas avec les moyens invoqués à l'appui de

l'opposition. Ils ne sont pas non plus sus-
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ceptibles d'augmentation à raison des dis-
tances.

47. L'opposition doit être formée, sui-
vant l'opinion générale, contre le syndic et
contre le créancier à la requête duquel le

jugement est intervenu.
48. Le tribunal saisi de l'opposition doit

rétracter le jugement déclaratif, non seule-
ment lorsque le failli n'était pas en état de
cessation de payements lors de ce jugement,
mais encore, selon la jurisprudence, s'il ne

s'y trouve plus au moment où intervient le

jugement sur l'opposition, parce qu'il a,
par exemple, depuis le jugement déclaratif,
désintéressé tous ses créanciers ou obtenu
d'eux un contrat de remise ou d'atermoie-
ment. Seulement, dans ce dernier cas, les

dépens de l'instance doivent rester à sa

charge. — Le jugement de rétractation est,
d'ailleurs, opposable à tous les intéressés,
parties ou non à ce jugement. Et il remet
les choses au même état que si la faillite
n'avait jamais existé; spécialement, il em-

porte nullité des poursuites exercées et des
jugements obtenus en vertu de la déclara-
tion de faillite contre le syndic.

B. — Appel (R. 1359 et s.; S. 1345 et s.).

49. Le failli peut toujours interjeter
appel du

jugement déclaratif, ce jugement
fût-il par défaut, à la seule condition de
n'y avoir point acquiescé. — Les créanciers
ou autres intéressés ne peuvent, au con-
traire, en interjeter appel que s'ils y ont été
parties.

50. L'appel doit être formé dans la quin-
zaine de la signification du jugement (Com.
5S2, § 1er), que ce jugement soit contradic-
toire ou par défaut.

51. Comme l'opposition (V. suprà, n° 47),
l'appel doit être dirigé contre le syndic et
contre le créancier à la requête duquel a été
rendu le jugement.

52. La faillite doit, d'ailleurs, être rap-
portée sur l'appel dans les mêmes cas que
sur l'opposition, et ce rapport produit aussi
les mêmes conséquences (V. suprà, n° 48)
(Paris, 29 juin 1894, D. P. 95. 2, 222).

C. — Autres voies de recours (S. 1360 et s.).

53. Le jugement déclaratif est susceptible
de pourvoi eu cassation, conformément au
droit commun. — Il peut aussi être l'objet
d'un règlement de juges, lorsque la faillite
a été déclarée en même temps par deux
tribunaux différents (V. suprà, n° 21). —
Mais il ne peut être attaqué par la voie de
la tierce opposition, après l'expiration des
délais de l'opposition (V. suprà, n° 46),
laquelle n'est pas autre chose qu'une tierce
opposition.

§ 2. — Jugement rejetant une demande en
déclaration, de faillite (R. 1363 et s.; S.
1350).

54. Ce jugement est soumis au droit
commun quant aux voies de recours dont il
est susceptible. Par exception, toutefois, il
n'est susceptible d'appel que dans la quin-
zaine de sa signification, s' il a été rendu sur
assignation, et même de sa prononciation,
s'il est intervenu sur simple requête (Com.
682). — Aussi bien le jugement, même passéen force de chose jugée, qui repousse une
demande en déclaration de faillite, parce
qu'il n'est pas justifié, quant à présent, de
l'état de cessation de payements, n'a qu'un
caractère purement provisoire et ne saurait
mettre obstacle à une déclaration de faillite
ultérieure, si le nouveau jugement s'appuiesur des faits nouveaux.

§ 3. — Jugement fixant la date de la cessa-
tion

des

payements (S. 1363 et s.).
55. Les jugements fixant la date de la

cessation des payements sont susceptibles

d'opposition (Com. 580), soit de la part du
failli lui-même, en tant, du moins, qu'il
s'agit de faire fixer cette cessation à une date

postérieure à celle déterminée par le tribu-
nal : il serait, au contraire, sans qualité pour
la faire reporter à une date antérieure; ...
soit de la part de toute autre partie intéres-
sée , même des simples créanciers chiro-

graphaires, qui peuvent agir à cet effet, soit

individuellement, soit collectivement par
l'intermédiaire du syndic représentant la
masse.

56. Cette opposition doit être formée par
le failli dans la huitaine, et par les autres
intéressés dans le mois de l'accomplisse-
ment des formalités de publicité du juge-
ment (Com. 580; V. suprà, n° 39).

57. Le syndic et chacun des créanciers
agissant individuellement, mais dans l'inté-
rêt de la masse, et non dans son intérêt

propre (Toulouse, 2 nov. 1902, D. P. 1903.
2. 208), peuvent, en outre, demander, par
voie d'action principale, la modification de
la date précédemment fixée, tant que n'est
pas close pour l'ensemble des créanciers la
procédure de vérification et d'affirmation
des créances (Com. 581). Et cette action

principale peut, être introduite par une
simple requête (Req. 1er août 1900, D. P.
1901. 1. 304).

58. Le tribunal peut même, d'office,
modifier lui-même, jusqu'à cette époque, la
date antérieurement fixée par lui, surtout
s'il a déclaré ne la fixer que d'une façon pro-
visoire , mais même s'il l'a fixée sans ré-
serves.

59. Les jugements fixant la date de la
cessation de payement sont, d'autre part,
susceptibles d'appel de la part des mêmes
personnes, dans les mêmes délais et dans
les mêmes formes que le jugement déclara-
tif de faillite (V. suprà, nos 49 et s.).

60. Ils peuvent également être l'objet d'un
pourvoi en cassation, conformément au droit
commun. — Mais ils ne peuvent être atta-
qués par la voie de la tierce opposition après
l'expiration des délais indiqués suprà, n°
46.

SECT. III. - Effets du jugement
déclaratif.

ART. 1er. — RELATIVEMENT A LA PERSONNE.

§ 1er.
— Incapacités (R. 167 et s.;

S. 371 et s.).

61. Le failli ne peut être inscrit sur la
liste électorale politique pendant dix ans à
partir de la déclaration de faillite. Il est
inéligible aux diverses assemblées politiques
ou administratives tant qu'il n'est pas réha-
bilité (L. 30 déc. 1903, art. 1er)

62. Il n'est également ni électeur ni éli-
gible : 1° aux tribunaux de commerce (L. 8 déc.
1883, art. 2-1° et 8, D. P. 84. 4. 9); ... 2° aux
conseils de prud'hommes (L. 1er juin 1853,
art. 6, D. P. 53. 4. 95); ... 3° aux chambres
de commerce (L. 21 déc. 1871, D. P. 72. 4.
3; Décr. 22 janv. 1872, D. P. 72. 4, 27;
L. 8 déc. 1883, D. P. 84. 4. 9); ... 4° aux
chambres consultatives des arts et manufac-
tures (Décr. 22 janv. 1872, art. 3 et 4).

63. Il est incapable d'exercer aucune fonc-
tion publique (Décr. 12 oct. 1794, 21 vend.
an 3). — Il ne peut exercer aucun office
ministériel et, par conséquent, ne peut être
notaire, avoué, greffier, huissier, etc. Il ne
peut être ni agent de change ni courtier pri-
vilégié (Com. 83). — Il ne peut non plus être
ni juré en matière criminelle (L. 4 juin 1853,
art. 2-9°, D. P. 53. 2. 96; L. 21 nov. 1872,
art. 2-8°, D. P. 72. 4. 132), ... ni juré en
matière d'expropriation pour cause d'utilité
publique, ... ni témoin instrumentaire dans
un acte notarié (L. 25 vent, an 11 , art. 9),
sauf dans un testament (Civ. 980). — Il ne
peut davantage être gérant de journal.

64. Le failli ne peut exercer les droits
attachés à la qualité de membre de la Légion
d'honneur ou de décoré de la médaille mili-
taire; il ne peut porter les insignes de ces
ordres ni ceux d'un ordre étranger (Décr.
16 mars 1852, art. 39, D. P, 52. 4. 77; Décr.
24 nov. 1852, art. 6 et 7, D. P. 52. 4. 2131.
— Il ne peut entrer à la Bourse (Com. 613),
... ni être admis à l'escompte de la Banque
de France (Décr. 16 janv. 1808).

65. Mais il peut être choisi conme arbitre
ou désigné comme expert, ou être témoin
dans un acte de l'état civil (Civ. 37). — Il

peut aussi exercer un commerce ou une in-
dustrie, être directeur de théâtre, faire le
courtage des marchandises ; toutefois, il ne
peut être porté sur la liste des courtiers ins-
crits (L. 18 juill. 1866, art. 2-3°).

66. Il n'est privé non plus d'aucun droit
de famille et demeure investi, soit de la puis-
sance maritale, soit de la puissance pater-
nelle. — Il peut, de même, être tuteur ou
membre d'un conseil de famille : c'est seule-
ment par application de l'art. 444 c. civ.,
c'est-à-dire s' il est indigne ou incapable d'en
exercer les fonctions, qu'il peut être exclu ou
destitué de la tutelle (V. infrà, Tutelle).

§ 2. — Incarcération. — Secours alimen-
taires (R. 370 et s.; S. 769 et s.).

67. Le tribunal doit, par le jugement dé-
claratif, ordonner le dépôt de la personne
du failli dans la maison d'arrêt pour dettes
ou la garde de sa personne par un officier de

police ou de justice, ou par un gendarme
(Com. 455-1°). Cette mesure est entièrement
distincte de la contrainte par corps, et la
disposition qui la prescrit n'a pas été abrogée
par la loi du 22 juill. 1867, portant abolition
de la contrainte par corps en matière civile
et commerciale. — Le failli peut en être
affranchi lorsqu'il s'est conformé aux art. 438
et 439, c'est-à-dire lorsqu'il a fait au greffe
la déclaration de la cessation de ses paye-
ments et déposé son bilan ou fait connaître les
motifs l'en empêchant, et que, d'autre part,
il n'est point, au moment de la déclaration,
incarcéré pour dettes ou pour autre cause;
seulement, le chef du jugement qui affran-
chit ainsi le failli du dépôt ou de la garde
de sa personne peut toujours, suivant les
circonstances, être ultérieurement rapporté
par le tribunal de commerce, même d'office
(Coin. 456). — Le failli cesse, d'ailleurs, à
dater du jour même du jugement déclaratif,
d'être contraignable par corps, dans les cas
où cette voie d'exécution subsiste encore
aujourd'hui (V. suprà, Contrainte par corps,
nos 2 et s.); et il ne peut être reçu contre
lui ni écrou ni recommandation (Com. 455-
3°).

68. Les dispositions qui ordonnent le
dépôt de la personne du failli dans une
maison d'arrêt pour dettes ou la garde de sa
personne sont exécutées à la diligence, soit
du ministère public, soit du syndic de la
faillite (Com. 460). — Elles ne sont pas, au
reste, irrévocables, et le tribunal de com-
merce peut toujours, soit sur la proposition
du juge-commissaire, soit à la demande des
syndics ou du failli lui-même, autoriser la
mise en liberté de ce dernier en lui donnant
un sauf-conduit (Com. 472 et 473). — Cette
mise en liberté peut être ordonnée même au
profit du failli qui, au moment de la décla-
ration de faillite, se trouve déjà incarcéré à
la requête d'un créancier (par suite d'une
condamnation prononcée en matière pénale).
Mais elle peut n'être accordée qu'à la charge
par le failli de fournir caution de se repré-
senter sous peine de payement d'une somme
que les juges arbitreront et qui sera dévolue
à la niasse (Com. 472). — En outre, le sauf-
conduit n'est jamais que provisoire et peut
toujours être retiré par le tribunal.

69. Le failli peut, d'autre part, alors
même qu'il est incarcéré, obtenir pour lui
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et sa famille, sur l'actif du sa faillite, des
secours alimentaires qui sont fixés, sur la

proposition des syndics, par le juge-com-
missaire, sauf appel au tribunal en cas de
contestation (Com. 474).

ART. 2. — RELATIVEMENT AUX BIENS.

6 1er. — Résiliation de certains contrats

(S. 429 et s.).

70. La faillite entraîne la résiliation de

plein droit des contrats intuitu personne
passés par le failli. Ainsi en est-il notam-
ment du mandat reçu ou donné par ce der-
nier (V. infrà, Mandat). Et les actes passés
après le jugement déclaratif avec le manda-
taire du failli sont nuls aussi bien que ceux

passés directement avec le failli, même à

l'égard des tiers de bonne foi; ainsi, le paye-
ment d'un effet de commerce est nul, malgré
la bonne foi du débiteur, même lorsqu'il a
été fait aux mains d'un mandataire dont la
faillite du mandant avait révoqué le mandat,
et, par exemple, aux mains du tiers auquel
le failli avait transmis l'effet par un endos-
sement en blanc, lequel ne vaut que comme

procuration, et, par suite, ne peut plus être

rempli après la faillite de l'endosseur. —

En matière de société, sauf clause contraire
insérée dans les statuts, la faillite de l'un
des associés personnellement obligé, associé
en nom collectif ou commandité, entraine

également la dissolution de la société ; mais
la faillite d'un actionnaire ou d'un comman-
ditaire n'a pas le même effet (V. infrà, So-

ciété).
— La faillite a pareillement pour

conséquence la clôture immédiate du compte
courant ouvert entre le failli et ses corres-

pondants (V. suprà, Compte courant, n° 15).
— De même elle met fin, dans la généralité
des cas, aux concessions émanées de l'auto-
rité publique, de l'Etat, des départements
ou des villes. — De même encore, en matière
d'assurance maritime, si l'assureur tombe
en faillite lorsque le risque n'est pas encore

fini, l'assuré peut demander caution ou la
résiliation du contrat; l'assureur a le même
droit en cas de faillite de l'assuré (Com.
346; V. suprà, Assurances maritimes, n° 60).

71. Au contraire, la faillite ne résout pas,
de plein droit, les contrats non intuitu per-
sonte passés par le failli, spécialement le
bail d'immeubles consenti à ce dernier. Le
cocontractant du failli ne peut réclamer
la résolution de ces contrats que conformé-
ment au droit commun, c'est-à-dire pour
inexécution (Civ. 1184.; V. infrà, Obligations).
— Spécialement, le bailleur d'immeubles ne

peut demander la résiliation du bail que
pour des causes déjà nées à son profit; par
exemple pour défaut de payement de loyers
échus, pour abus de jouissance des lieux
loués. Encore ne peut-il former cette de-
mande que dans des délais limités : le syn-
dic a, en effet, pour les immeubles affectés
à l'industrie et au commerce du failli, y

compris les locaux dépendant de ces im-
meubles et servant à l'habitation du failli et
de sa famille, huit jours à partir de l'expi-
ration du délai accordé aux créanciers do-
miciliés en France pour la vérification de
leurs créances (V. infrà, n° 160), pendant
lesquels il peut notifier au propriétaire son
intention de continuer le bail, à la charge
de satisfaire à toutes les obligations du loca-
taire. Or, d'une part , jusqu'à l'expiration
de ces huit jours, le bailleur ne peut exer-
cer aucune action ou résiliation ; il pourrait
seulement reprendre possession des lieux
loués si le droit lui en était acquis lors du

jugement déclaratif, si par exemple le bail
avait pris fin à cette époque; d'autre part,
si, avant l'expiration des huit jours, le

syndic a notifié au propriétaire son inten-
tion de continuer le bail, notification qu'il
ne peut faire qu'avec l'autorisation du juge
commissaire et le failli entendu, le bailleur

doit, dans les quinze jours de cette notifica-
tion, introduire sa demande en résiliation;
faute par lui de l'avoir formée dans ce délai,
il est réputé avoir renoncé à se prévaloir
des causes de résiliation déjà existantes à
son profit (Com. 450, modifié par la loi du
12 févr. 1872).

§ 2. — Dessaisissement (R. 179 et s. :
S. 387 et s.).

72. 1° Epoque à partir de laquelle se
produit le dessaisissement. — C'est seulement
le jugement déclaratif, et non la simple ces-
sation de payements, qui dessaisit le failli
de l'administration de ses biens. Mais le
jugement déclaratif produit cet effet de plein
droit, du jour de sa date (Com. 443-1°),
qu'il ait été ou non publié, et même dès la

première heure de ce jour.
73. 2° Biens atteints par le dessaisisse-

ment. — Le dessaisissement est général et

s'applique, non seulement à tous les biens
meubles et immeubles possédés par le failli
lors du jugement déclaratif, qu'ils dépendent
ou non de son commerce, mais encore aux
biens acquis par lui depuis le jugement et
tant que la faillite n'est pas close (Com. 443-

1°), ... soit à titre gratuit, par exemple par
l'effet d'une donation ou d'une succession :
lors donc qu'une succession vient à échoir
au failli, son acceptation ou sa renoncia-
tion est sans effet à l'égard de la masse ;
c'est au syndic qu'il appartient de se pro-
noncer sur le parti à prendre, — ... soit à
titre onéreux, par exemple par le travail

personnel du failli ou au moyen d'un nou-
veau commerce entrepris par lui (V. infrà,
n° 78). — Mais la masse ne peut profiter de
ces acquisitions nouvelles que sous déduc-
tion des charges qui les grèvent. Par suite,
notamment, en cas d'acquisition à cause de

mort, les légataires peuvent invoquer l'hy-
pothèque de l'art. 1017 c. civ., les créan-
ciers du défunt et les légataires peuvent
demander la séparation des patrimoines. —

De même, les biens provenant de l'indus-
trie personnelle du failli ou de l'exercice
d'un nouveau commerce ne deviennent le

gage des créanciers de la masse que sous
déduction des dettes et charges dont cet ac-
tif nouveau peut se trouver grevé : les nou-
veaux créanciers ont, sur cet actif, un droit
de préférence à l'encontre des créanciers
antérieurs à la faillite qui, de leur côté,
conservent pour eux seuls l'actif existant au

jour de la faillite. — Mais ce droit de pré-
férence n'appartient qu'aux créanciers nou-
veaux dont le droit est corrélatif à la créa-
tion de l'actif nouveau ; quant aux créan-
ciers dont les droits dérivent d'une autre

cause, ces créanciers sont, au contraire,
primés par les créanciers de la masse, même
sur les biens nouveaux. Toutefois, suivant
la jurisprudence, si, à raison des dettes

nouvelles, une seconde faillite vient à être
déclarée avant la clôture de la première, les
créanciers de celle-ci n'ont de droit exclusif

que sur l'actif antérieur à la déclaration de
cette première faillite; et ils doivent, sur
l'actif postérieur, subir le concours de tous
les créanciers nouveaux. La jurisprudence
décide, en outre, qu'en cas de nouveau com-
merce entrepris par le failli, les juges peuvent,
sur les produits de ce commerce, lui attri-
buer une rénumération de son travail.

74. Le dessaisissement doit être étendu
même aux objets déclarés insaisissables

pour des raisons d'humanité par l'art. 592
c. pr. civ. , ainsi qu'aux pensions

alimen-

taires adjugées par justice (Pr. 581-2°). Mais
il ne s'applique aux sommes ou objets
légués au failli avec déclaration d'insaisis-
sabilité que si la libéralité est antérieure
au jugement déclaratif, et non si elle lui
est postérieure. Il n'est même aucunement

applicable aux pensions et traitements dus

par l'Etat, sauf dans la mesure où les lois et

règlements permettent de les saisir. — Quant
aux rentes sur l'Etat, la jurisprudence la

plus récente décide qu'elles sont comprises
dans le dessaisissement en ce sens qu'elles
sont susceptibles de saisie et de vente, de la

part du syndic, toutes les fois que ces opé-
rations ne nécessitent point l'intervention
du Trésor public; en d'autres termes, le syn-
dic peut faire opérer la vente des rentes sur
l'Etat s'il les trouve dans le portefeuille
du failli; il peut même former une oppo-
sition à l'effet de se les faire remettre par
un tiers qui les détiendrait; il lui est seule-
ment interdit de pratiquer, à leur égard,
une saisie-arrêt entre les mains du Trésor

public (V. infrà, Trésor public). La même
solution doit être donnée pour les lettres de

gage ou obligations foncières émises par le
Crédit foncier de France.

75. Le dessaisissement ne peut, en tous

cas, s'appliquer qu'aux biens composant vé-
ritablement le patrimoine du failli. Il ne

comprend donc point les biens dont celui-
ci a simplement l'administration , à quelque
titre que ce soit, et même ceux dont il a,
en outre, la jouissance. Les revenus seuls de
ces derniers biens sont soumis au dessaisis-
sement. Encore ne deviennent-ils le gage de
la masse qu'à la condition que les charges
corrélatives soient exécutées ; ainsi, dans le
cas où le failli a la jouissance légale des
biens de ses enfants mineurs de dix-huit ans,
la masse ne peut prétendre qu'à la partie des
revenus restée libre aux mains du père
après acquittement des charges énumérées
en l'art. 385 c. civ. ; les mêmes principes
doivent être appliqués au droit de jouis-
sance qui, suivant les régimes, peut appar-
tenir au mari sur la fortune de la femme.

76. En ce qui concerne les contrats d'as-
surances sur la vie contractés par le failli,
V. suprà, Assurances, n° 161.

77. 3° Effets du dessaisissement. — Le
dessaisissement n'a point pour effet d'enle-
ver au failli la propriété de ses biens pour
la transférer à la masse de ses créanciers;
par suite : 1° il n'est pas dû de droit de mu-

tation, ni au moment où le dessaisissement
du failli commence par l'effet de la décla-
ration de faillite, ni au moment où il prend
fin par l'effet du concordat; 2° la faillite ne
donne lieu à aucun droit de transcription.

78. Le dessaisissement ne frappe pas non

plus le failli d'incapacité légale ; en consé-

quence, il ne peut se prévaloir de son état
de faillite pour faire annuler les actes passés
par lui postérieurement au jugement décla-

ratif; ces actes sont valables en eux-mêmes
et obligatoires tant à son égard qu'à l'égard
des tiers avec lesquels ils sont intervenus. —
De même, l'état de faillite d'un commerçant
ne fait nullement obstacle à ce qu'il acquière
de nouveaux biens à l'aide de son travail

personnel, ou même dans l'exercice d'une
industrie ou d'un commerce, ou de tous
actes juridiques faisant naître à son profit
des obligations ; il lui est seulement inter-

dit, à ce point, de vue, de continuer l'exploi-
tation de son fonds de commerce, ce fonds
étant sous la mainmise du syndic, qui seul
a le droit de l'exploiter dans les conditions
déterminées par l'art. 470 c. com. (V. infrà,
n° 155) Mais il peut entreprendre un com-
merce similaire, pourvu toutefois que ce

commerce, eu égard au lieu où il est exercé,
ne doive pas avoir pour résultat un détour-
nement de clientèle préjudiciable à la fail-
lite. Et, dans l'exercice de ce nouveau com-

merce, la capacité du failli reste entière,
sans qu'il y ait à distinguer entre des opé-
rations minimes et des actes d'une plus ou
moins grande importance, sauf toutefois le
droit permanent de contrôle et de surveil-
lance des créanciers de la faillite qui, par
l'organe des syndics, peuvent toujours inter-
venir pour s'opposer à tout engagement du
failli de nature à leur causer préjudice, et
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prendre les mesures nécessaires pour s'assu-
rer le bénéfice des opérations nouvelles par
lui faites, les produits du nouveau commerce
du failli étant, en principe, le gage de la

masse (V. suprà, n° 73).
79. A plus forte raison, s'il s'agit d'une

société, le jugement déclaratif n'entraîne-
t-il point sa dissolution; elle continue de

subsister et d'avoir pour représentants ses

gérants ou administrateurs en exercice

(V. infrà, Société).
80. Le dessaisissement n'existe, d'autre

part, que par rapport à la masse des créan-

ciers; mais il est complet, quant à elle, en

ce qu'elle peut tenir pour non avenus tous

les actes accomplis par le failli depuis le

jugement déclaratif, alors qu'elle en éprouve
quelque préjudice, et cela, quels que soient

ces actes, que ce soient des actes de dispo-
sition ou des actes de simple administration.
Même les obligations résultant d'un fait

illicite, délit ou quasi-délit, commis par lui

après la déclaration de faillite, sont inoppo-
sables à la masse. — Tout payement par lui

fait depuis ce moment est donc nul à l'égard
de celle-ci; et, par suite, aucune compen-
sation légale ne peut plus s'opérer à son

détriment : le débiteur du failli, qui est en

même temps son créancier, doit payer au

syndic tout ce qu'il doit, et ne peut que pro-
duire à la faillite pour ce qui lui est dû, dès
lors que la créance et la dette n'étaient pas
l'une et l'autre liquides et exigibles au mo-
ment du jugement déclaratif. Il en est autre-

ment, toutefois, si la créance et la dette

proviennent d'une même cause; ainsi, en
cas de faillite du mari, la femme n'est pas
tenue de payer à la masse le montant des

récompenses qu'elle doit à la communauté,
sauf à produire pour le montant de ses

reprises, et à ne toucher que le dividende
afférent à celles-ci; récompenses et reprises
se compenseront jusqu'à due concurrence.

61. Le dessaisissement conduit encore à
décider qu'une donation d'immeuble, anté-
rieurement faite par le failli, ne peut plus,
au regard de la masse, être transcrite après
le jugement déclaratif. — De même, en cas
de cession de créance consentie par ledit

failli, le cessionnaire ne peut plus, après
ce jugement, signifier utilement la cession
au débiteur cédé. — Pareillement, aucune

inscription d'hypothèque ou de privilège ne

peut être prise, à rencontre de la masse,
après le jugement déclaratif, ni même le

jour où est intervenu ce jugement. Il en est

ainsi, même pour les hypothèques légales,
en tant du moins que ces hypothèques ne
sont pas dispensées d'inscription, ... même

pour les privilèges (comme celui du copar-
tageant ou du vendeur), pour l'inscription
desquels la loi accorde un certain délai,
alors même que ce délai ne serait pas encore

expiré lors du jugement déclaratif. Le ven-
deur ne peut pas davantage, après ce juge-
ment, conserver son privilège en faisant
transcrire son acte de vente. Par exception,
toutefois, peuvent encore être prises, après
le jugement déclaratif, les inscriptions pure-
ment conservatoires, telles que celles en
renouvellement, celles ayant pour objet
de garantir les intérêts non conservés par
l'inscription principale, celles d'hypothèques
légales dispensées d'inscription. A plus forte
raison, peuvent encore être inscrits les pri-
vilèges et hypothèques nés postérieurement
au jugement déclaratif; ainsi, en cas de
partage opéré après ce jugement, le copar-
tageant créancier peut inscrire son privilège
sur les immeubles mis dans le lot du failli
débiteur.

82. Le dessaisissement a également pour
conséquence d'enlever au failli l'exercice des
actions, tant actives que passives, relatives
à son patrimoine, pour le transférer au
syndic, qui intente ces actions ou y défend,
en son lieu et place (Com. 443-2°). — Cette

règle est générale et s'applique même aux

procès commencés avant le jugement décla-

ratif; toutefois, si l'instance engagée avant
ce jugement est en état dans les termes de
l'art. 343 c. pr. civ., la survenance de la
faillite ne l'interrompt pas, et le jugement
rendu contre le failli lui-même, après le

jugement déclaratif, n'est pas nul faute
d'avoir été prononcé contre le syndic; mais,
si l'affaire n'est pas en état, il y a lieu,
d'après la jurisprudence dominante, à reprise
d'instance (Paris, 1er juin 1900, D. P. 1902.
2. 195 ; V. infrà, Reprise d'instance). —

La substitution du syndic au failli
s'applique

aux actions formées en vertu d'actes du failli

postérieurs à la déclaration de faillite aussi
bien qu'à celles dont la cause est antérieure.
Mais le syndic, dans l'exercice des actions
du failli, n'a d'autres droits que ceux appar-
tenant à ce dernier; il est donc soumis aux

exceptions opposables à celui-ci et ne peut
se prévaloir, à raison de sa propre condition,
d'avantages que le failli lui-même ne serait

pas autorisé à invoquer; spécialement, si
le failli est étranger, le syndic ne peut pour-
suivre devant les tribunaux français les
débiteurs étrangers, quoique les créanciers
soient français en majeure partie et le syndic
également français. Le syndic ne peut, pour
la même raison, contester les reconnais-
sances de dettes ou les payements faits par
le failli, sans fraude, avant la période sus-

pecte.
— Inversement, la chose jugée avec

le syndic est opposable au failli, et celui-ci
ne peut, en conséquence, attaquer par la
voie de la tierce opposition les décisions
rendues contre ce syndic.

83. Mais le dessaisissement ne s'applique
qu'aux biens; le failli conserve le droit
d'ester en justice, soit en demandant, soit
en défendant, lorsqu'il s'agit d'actions rela-
tives à des droits exclusivement attachés à
sa personne, par exemple d'actions tenant
à sa qualité de père, mère, fils, parent ou
tuteur, telles que les actions en désaveu,
destitution de tutelle, interdiction, dation de
conseil judiciaire,... à sa qualité d'époux,
telles que les actions en divorce ou en sépa-
ration de corps ou en nullité de mariage;
d'où cette conséquence que la femme d'un
failli qui forme contre son mari une de-
mande en séparation de corps ne doit pas
mettre le syndic en cause. — De même, le
failli garde l'exercice des actions intéressant
sa personne physique, son honneur ou sa
considération; c'est à lui, par suite, qu'il
appartient notamment d'exercer une action
en diffamation ou une action en révocation
de donation pour cause d'ingratitude. Inver-
sement, lorsqu'il y a lieu de le poursuivre
pour crime, délit ou contravention, c'est
contre lui que les poursuites doivent être

dirigées, et il en est ainsi même en ce qui
concerne les réparations civiles qui peuvent
être la suite des condamnations par lui en-
courues. — Les syndics peuvent, d'ailleurs,
intervenir dans les actions personnelles ainsi
intentées par le failli ou contre lui, pour la
surveillance et la conservation des intérêts
de la masse. Et, d'autre part, les condam-
nations prononcées contre le failli seul ne
sont point opposables à la masse si les syn-
dics ne sont pas en cause. En conséquence,
si les actions qui présentent un intérêt pé-
cuniaire, tout en ayant pour objet essentiel
la sauvegarde d'un droit personnel au failli,
échappent au principe du dessaisissement,
en ce sens qu'elles doivent être intentées par
ou contre le failli, il y a lieu néanmoins de
mettre le syndic en cause, à l'effet de rendre
opposable à la masse le jugement à inter-
venir. Ainsi, la femme d'un failli qui forme
contre lui une demande en séparation de
biens doit assigner également le syndic; et,
si elle triomphe, chacun des deux défen-
deurs doit être condamné aux dépens en ce
qui le concerne, mais sans aucune solidarité

entre eux; de telle sorte que ceux dus par le

syndic doivent seuls être mis à la charge de
la masse, tandis que ceux dus par le mari
viennent à contribution (Civ. c. 11 déc. 1895,
D. P. 1897. 1. 17). De même, l'action en révo-
cation de donation pour cause d'ingratitude
contre le failli donataire ne réfléchit contre
la masse que si le syndic est mis en cause
avec lui.

84. Même en ce qui concerne les actions

purement pécuniaires, le failli possède le
droit d'agir, soit concurremment avec les

syndics, soit seul à leur défaut, toutes les
fois que ses intérêts sont en opposition avec
ceux de la masse. — En outre, s'il se livre
à un nouveau commerce (V. suprà, n° 78),
il a le droit d'exercer en justice, sans l'as-
sistance du syndic, soit en demandant, soit
en défendant, toutes les actions qui se rat-
tachent à ce commerce, sauf au syndic à
intervenir pour la conservation des droits
de la masse et à prendre les mesures néces-
saires à l'effet d'assurer à celle-ci le béné-
fice pécuniaire des actions ainsi exercées

par le failli.
85. Les juges peuvent toujours, au sur-

plus, s'ils le jugent convenable, recevoir le
failli partie intervenante dans les instances,
quelles qu'elles soient, suivies ou intentées

par le syndic ( Com. 443 - 4° ) ; et ce, alors
même que cette demande en intervention
du failli se produirait pour la première fois
en appel.

— Inversement, les tiers ont le
droit de le mettre en cause en même temps
que le syndic, s'ils ont un intérêt légitime à
sa présence au procès. D'autre part, le failli

qui est intervenu en première instance a

qualité pour interjeter lui-même appel du

jugement où il a été partie (Paris, 15 déc.

1900, D. P. 1904. 1. 577).
86. Mais le failli n'a pas qualité pour exer-

cer les actions que le syndic négligerait
d'exercer. Il peut toutefois faire tous actes
conservatoires de ses droits, par exemple agir
en justice à l'effet d'interrompre une pres-
cription , signifier un jugement pour faire
courir un délai d'appel. Il peut également,
à titre conservatoire, faire dresser un protêt,
produire dans un ordre, pratiquer une sai-
sie-arrêt. La jurisprudence lui reconnaissait

même, jusqu'à ces derniers temps, le droit

d'interjeter appel d'un jugement portant pré-
judice à ses droits; mais elle se prononce
aujourd'hui en sens contraire (Req. 28 mars
1898, D. P. 98. 1. 559).

87. Le failli perd le droit de recevoir sa

correspondance; les lettres à lui adressées
sont remises aux syndics, qui les ouvrent;
il peut seulement, s'il est présent, assister
à l'ouverture ( Com. 471, § 3 ). A plus forte
raison cesse-t-il de tenir ses livres, lesquels
sont également remis aux syndics (Com. 471,
§ 2).

88. Toutefois, bien que dessaisi, le failli
n'en possède pas moins, sur les opérations
de la faillite, un certain droit de surveillance
et de contrôle. C'est ainsi qu'il doit être
appelé à l'opération de clôture de ses livres

(V. infrà, n°147), ... lors de la demande
d'autorisation adressée par les syndics au

juge - commissaire , avant le concordat ou
la formation de l'union, de procéder à la
vente des effets mobiliers ou marchandises

(V. infrà, n° 152), ... dans l'instance d'ho-

mologation de toute transaction sujette à cette
formalité (V. infrà, n° 157), ... à la vérification
des créances (V. infrà, n° 165), ... aux assem-
blées de créanciers convoquées à l'effet de
délibérer sur le concordat (V. infrà, n° 172),
... au jugement à intervenir sur l'opposition
du concordat (V. infrà, n° 179). C'est aussi
au failli que les syndics doivent rendre leur
compte définitif, après homologation du con-
cordat, en présence du juge-commissaire
(V. infrà, n° 182). Le failli doit être encore
appelé au compte qui, en cas de formation
de l'union, à défaut de concordat, et de
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nomination de nouveaux syndics, doit être
rendu à ces derniers par les syndics rem-

placés (V. infrà, n° 132), ... dans l'instance
à fin d'autorisation, pour les syndics de
l'union, de traiter, à forfait, de tout ou
partie des créances du failli non recouvrées

(V. infrà, n°205),
... à l'assemblée des créan-

ciers où, après la liquidation complète de la
faillite, les syndics de l'union doivent rendre
leur compte définitif et où il doit être statué
sur l'excusabilité du failli (V. infrà, n° 211).
— En outre, si le failli a été affranchi du
dépôt ou s'il a obtenu un sauf-conduit, les

syndics peuvent l'employer comme auxiliaire

pour faciliter et éclairer leur gestion ; les
conditions de son travail sont alors fixées

par le juge-commissaire (Com. 488).
89. Lorsque c'est une société qui est en

faillite, ce sont ses gérants ou administra-
teurs qui exercent en son nom les droits
ainsi réservés par la loi à tout failli. — Si
elle est à la fois en faillite et en état de dis-
solution, soit que la dissolution ait précédé,
soit qu'elle ait suivi le jugement déclaratif,
c'est au liquidateur qu'il appartient de la

représenter pour l'exercice de ces droits.

§ 3. — Cessation des voies d'exécution indi-
viduelles (R. 221 et s.; S. 506 et s.).

90. Non seulement les créanciers du failli
ne peuvent plus, à compter du jugement
déclaratif, exercer la contrainte par corps
contre lui (V. suprà, n° 67), mais ils ne

peuvent, à partir de cette date, former aucune

saisie, quelle qu'elle soit, sur ses biens, et, no-
tamment, ni saisie-exécution sur ses meubles,
ni saisie-arrêt entre les mains de ses débi-
teurs, ni saisie immobilière sur ses immeubles

(Com. 571). — Ils ne peuvent davantage conti-
nuer la saisie qu'ils auraient commencée

auparavant. Et même, la saisie-arrêt pratiquée
avant la déclaration de faillite cesserait de

produire effet, bien qu'un jugement l'ait vali-

dée, si ce jugement n'avait pas acquis force
de chose jugée lors de cette déclaration (V.
infrà, Saisie-arrêt). A plus forte raison, la
saisie conservatoire formée avant le juge-
ment déclaratif tombe-t-elle de plein droit par
l'effet de ce jugement : le syndic prend la

place du gardien constitué de la saisie.
91. Toutefois, les créanciers privilégiés spé-

ciaux et les créanciers hypothécaires peuvent,
malgré la faillite, et jusqu'à l'union, faire
saisir les immeubles affectés à leur créance;
ils peuvent même continuer, après l'union,
la saisie immobilière commencée auparavant
(Com. 572). — Les créanciers privilégiés con-
servent également le droit de faire vendre les
meubles dont ils sont nantis : ainsi en est-il

spécialement des créanciers gagistes ; les syn-
dics ont seulement le droit, à toute époque,
pourvu qu'ils soient autorisés par le juge-
commissaire, de retirer les gages au profit
de la faillite en remboursant la dette ( Com.
547 et 548). — Par exception, cependant, du-
rant tout le temps donné au syndic pour lui
notifier qu'il entend continuer le bail (V. su-

prà, n° 71), toutes voies d'exécution de la

part du bailleur d'immeuble sont suspendues
sur les effets mobiliers servant à l'exploita-
tion du commerce ou de l'industrie du failli.
Il n'en est autrement que dans le cas où il

y a pour lui droit acquis de reprendre pos-
session des lieux loués, si, par exemple, le bail
est expiré au moment du jugement déclara-

tif; en pareille hypothèse, il conserve l'exer-
cice des voies d'exécution dont il s'agit. Il

garde, en tous cas, même lorsque cet exer-
cice lui est enlevé, le droit de prendre toutes
mesures conservatoires, par exemple d'ern-

pêcher de dégarnir les lieux loués des objets
qui s'y trouvent (Com. 450. modifié par la loi
du 12 févr. 1872). — Quant aux autres créan-
ciers privilégiés sur les meubles, et notam-
ment à ceux qui ont un privilège général, ils
ne peuvent exercer aucune voie d'exécution
sur ces biens. — Les voies d'exécution dont

DICT. DE DROIT.

l'exercice reste possible d'après les règles qui
précèdent ne peuvent, du reste, être inten-
tées ou suivies que contre le syndic, et non
contre le failli (Com. 443-3°).

§ 4. — Exigibilité des créances (R. 224 et s. ;
S. 531 et s.).

92. Le jugement déclaratif de la faillite
rend exigibles, à l'égard du failli, les dettes
passives non échues (Com. 441-1°), quelles
qu'elles soient, civiles ou commerciales, chi-
rographaires, hypothécaires ou privilégiées,
alors même qu'il s'agirait d'obligations à
primes émises par une société, et stipulées
remboursables par voie de tirage au sort. —
Il rend même exigible le capital des rentes
dues par le failli; le crédi-rentiera, par suite,
le droit de produire à la faillite, non seu-
lement pour les arrérages courus jusqu'au
jugement déclaratif, mais encore, s'il s'agit
d'une rente perpétuelle, pour le capital aliéné
(Civ. 1913), ... et, s'il s'agit d'une rente

viagère, pour la somme qui, placée à fonds
perdu au jour de la faillite, eu égard à l'âge
du crédi-rentier à cette époque et aux autres
éléments d'après lesquels les compagnies
d'assurances établissent le taux des arrérages
d'une rente viagère, lui procurerait une
somme égale aux arrérages dont le failli
s'était constitué débiteur.

93. Les créanciers à terme peuvent, par
suite , produire à la faillite comme si leur
créance était échue, et cela pour son mon-
tant intégral, sans qu'il y ait lieu à déduction
de l'escompte des intérêts restante courir. —

Toutefois, les porteurs d'obligations à primes
émises par une société ne sont pas collo-

ques pour le capital de remboursement,
comme des créanciers ordinaires, mais pour-
une somme comprenant : 1° le taux d'émis-
sion ; 2° les fractions d'intérêts réservées en
vue de constituer la prime ; 3° une indem-
nité représentant l'accroissement progressif
de la valeur des titres.

94. L'exigibilité résultant de la faillite
confère, en outre, du moins suivant la juris-
prudence, aux créanciers privilégiés et hypo-
thécaires , le droit de poursuivre individuel-

lement, tant qu'il n'y a pas état d'union,
l'expropriation des immeubles affectés à leurs

privilèges ou à leurs hypothèques (V. suprà,
n° 91). — Mais cette exigibilité ne donne pas
aux créanciers qui en bénéficient et sont en
même temps débiteurs du failli le droit de

compenser leur créance avec une dette anté-
rieurement échue, la compensation n'étant

possible qu'entre une créance et une dette
toutes deux liquides et exigibles lors du ju-
gement déclaratif (V. suprà, n° 80).

95. Ce n'est, au reste, qu'à l'égard du failli

que la dette devient exigible : ses coobligés
ou cautions continuent à jouir de l'avantage
du terme ; lors donc que de plusieurs débi-
teurs solidaires l'un tombe en faillite , le
créancier ne peut poursuivre les autres avant
l'arrivée de ce terme; de même, la faillite du
débiteur principal n'autorise pas le créancier
à agir, avant l'échéance, contre la caution. —

Sur la question de savoir si le tiers détenteur
d'un immeuble hypothéqué doit, à ce point
de vue, être assimilé à une caution, V. infrà,
Privilèges et hypothèques.

— Sur le cas où
c'est la caution qui est déclarée en faillite,
V. suprà, Cautionnement, n° 13. — Ce-

pendant, par dérogation à ces règles, dans
le cas de faillite du souscripteur d'un billet
à ordre, de l'accepteur d'une lettre de change
ou du tireur à défaut d'acceptation, les autres

obligés sont déchus du bénéfice du terme en
ce sens qu'ils sont tenus de donner caution

pour le payement à l'échéance, s'ils n'aiment
mieux payer immédiatement ( Com. 444-2°)
(V. infrà, Lettre de change).

96. Le bénéfice de l'exigibilité ne s'ap-
plique qu'aux créanciers à terme et ne s'étend

point aux créanciers sous condition suspen-
sive : ceux-ci ne peuvent donc participer

aux répartitions; leur dividende est déposé
à la Caisse des dépôts et consignations; il
n'est touché par eux que si la condition
vient à se réaliser, et fait retour, dans le
cas contraire, aux autres créanciers. Quant
aux créanciers sous condition résolutoire,
ils sont, au contraire, traités comme des
créanciers purs et simples, sauf à eux à res-
tituer si la condition s'accomplit.

97. Enfin, si la faillite rend exigibles les
dettes à terme du failli, elle ne rend pas
exigibles ses créances non échues. — Par

exception, cependant, la faillite d'une société

anonyme ou en commandite donne droit au

syndic, suivant la jurisprudence, d'exiger
immédiatement des actionnaires et des com-
manditaires la libération intégrale de leurs

titres, encore que des délais de payement
leur aient été accordés à cet effet lors de
la souscription et ne soient pas encore échus.
Et le syndic n'est même pas tenu de leur
justifier la nécessité de cette libération inté-

grale pour faire face aux besoins de la liqui-
dation. — Sur les exceptions que peuvent
opposer au syndic les actionnaires et com-
manditaires, V. infrà, Société. — Il n'est

pas douteux, en tous cas, que la faillite d'une
société en nom collectif ou en commandite,
entraînant celle de tous les associés soli-
daires, rend exigibles les versements à faire
par ces derniers à la société, et même toutes
les dettes sociales.

§ 5. — Cessation du cours des intérêts
(R. 262 et s.; S. 557 et s.).

98. Le jugement déclaratif arrête, à l'é-

gard de la masse, le cours des intérêts des
sommes dues par le failli (Com. 445-1°).
Par suite, le créancier du failli dont la
créance porte sur un capital déterminé, sti-
pulé productif d'intérêts jusqu'au payement,
n'est admis à la faillite que pour ce capital
et pour les intérêts courus jusqu'au juge-
ment déclaratif. — De même, si le montant
nominal de la créance réclamée comprend
non seulement le capital, mais encore les
intérêts calculés jusqu'à l'échéance, le créan-
cier ne peut produire pour ce montant nomi-
nal, mais seulement déduction faite de la por-
tion d'intérêts correspondant à l'intervalle de

temps compris entre le jugement déclaratif
et l'échéance. — De même encore, le crédi-
rentier d'une rente perpétuelle ou viagère
ne peut produire pour les arrérages courus

depuis le jugement, mais seulement pour
ceux courus antérieurement et pour la somme

représentant le capital de la rente. Sur le
mode de calcul de cette rente, V. suprà,
n° 92. — Quant à la détermination de la
somme pour laquelle peuvent produire les

porteurs d'obligations à prime d' une société,
stipulées remboursables par voie de tirage
au sort, V. suprà, n° 93.

99. Mais ce n'est qu'à l'égard de la masse

que le cours des intérêts est arrêté par le ju-
gement déclaratif. Il ne l'est point à l'égard du

failli; par suite, les créances portant inté-
rêts au moment de la faillite continuent à
en produire contre lui ; et celles mêmes qui
n'en portaient point en deviennent produc-
tives a son égard à compter de la production
des créanciers à la faillite (Civ. r. 17 janv.
1893, D. P. 93. 1. 537). - Pareillement, les
intérêts continuent à courir contre les cau-
tions et les coobligés du failli.

100. La cessation des intérêts n'a pas
lieu non plus à rencontre des créances ga-
ranties par un privilège par un nantisse-
ment ou une hypothèque, en ce sens du
moins que les créanciers porteurs de titres
de cette nature conservent leur droit aux

intérêts, mais seulement sur les sommes

provenant des biens affectés au privilège, à

l'hypothèque ou au nantissement (Com. 445).
— La jurisprudence dominante admet, d'ail-
leurs, que ces créanciers ont le droit d'im-

puter d'abord sur les intérêts de leur créance,

78
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par application de l'art. 1254 c. civ., les

payements partiels par eux reçus dans la
distribution de ces biens, et de produire à
la faillite, comme créanciers chirographaires,

pour
le solde ainsi déterminé (Civ. c. 13 juill.

1896, D. P. 97. 1. 150).

§ 6. — Hypothèque de la masse (R. 494 et s.;
S. 817 et s.).

101. A partir du jugement déclaratif, la
masse a sur les immeubles du failli une
véritable hypothèque (Com. 490 et 517).

—

Cette hypothèque, qui est une hypothèque
légale et non une hypothèque judiciaire,
grève non seulement les immeubles actuels
du failli, mais encore ceux qu'il vient à ac-

quérir avant la clôture de la faillite.
102. Elle doit être inscrite pour produire

effet. Aussi la loi oblige-t-elle les syndics à
en requérir sans délai l'inscription, laquelle
est reçue sur un simple bordereau énonçant
qu'il y a faillite et relatant la date du juge-
ment par lequel ils ont été nommés (Com.
490). — Cette inscription présente, pour la
masse, l'avantage de l'investir de la qualité
de tiers au sens de la loi du 23 mars 1855

(V. infrà, Transcription hypothécaire). Par
suite, les aliénations d'immeubles consenties
par le failli, même à une époque antérieure
à la cessation de payements, ne sont pas
opposables à la masse lorsqu'elles n'ont pas
été transcrites avant ladite inscription. De
même, le vendeur d'immeubles dont le pri-
vilège est éteint, faute d'avoir été conservé
par une inscription spéciale ou par la trans-
cription de l'acte de vente avant le jugement
déclaratif, ne peut plus exercer son action
résolutoire à rencontre de la masse dont
l'hypothèque légale a été inscrite. — L'ins-
cription de cette hypothèque légale confère,
en outre, à la masse, en cas de concordat,
un droit de préférence sur les immeubles
du failli à rencontre des tiers à qui ce der-
nier, remis à la tête de ses affaires, pourrait
consentir des droits, privilèges ou hypo-
thèques.

§ 7. — Annulation de certains actes
antérieurs à la faillite.

103. Il y a lieu de distinguer entre : 1° les ]
actes accomplis au cours de la période sus-
pecte, période embrassant l'intervalle de
temps compris entre la cessation des paye-
ments et le jugement déclaratif, et même,
dans certains cas, les dix jours qui ont pré-
cédé cette cessation, et 2° les actes accom-
plis antérieurement.

A. — Actes passés durant la période suspecte
(R, 275 et s,; S. 575 et s.).

104. Parmi ces actes, il y en a quelques-
uns qui sont nuls de droit, c'est-à-dire dont
le tribunal doit nécessairement prononcer la
nullité par cela seul qu'ils ont été faits par
le débiteur depuis l'époque déterminée par
les juges comme étant celle de la cessation
de ses payements, ou dans les dix jours quiont précédé cette époque (Com. 446). Ce
sont : 1° tous actes à titre gratuit, quel
que soit leur objet : transfert de propriété
mobilière ou immobilière, renonciation à un
droit, remise de dette, etc.; ... quelle que
soit leur forme, fussent-ils déguisés sous
l'apparence d'actes à titre onéreux. — En
ce qui concerne l'attribution du bénéfice
d'une assurance sur la vie, V. suprà, Assu-
rances, n° 161. — Sur la question de savoir si
la constitution de dot à l'un des époux est
un acte à titre onéreux ou un acte à titre
gratuit au regard des créanciers du consti-
tuant, V. suprà, Dot, n° 11. — Une donation,
quoique antérieure par sa date aux dix jours
qui ont précédé la cessation des payementsdu donateur, est, d'ailleurs, nulle de droit si
c'est seulement après ces dix jours qu'ellea été acceptée, une donation ne devenant
parfaite que par l'acceptation, ... ou, si l'ac-

ceptation qui en a été faite par acte séparé
n'a été notifiée qu'après cette date, la noti-
fication étant également nécessaire pour que
la donation soit réputée existante vis-à-vis
du donateur (V. suprà, Donation entre vifs,
n° 41). Mais la donation d'un immeuble,
faite et régulièrement acceptée avant les dix
jours antérieurs à la cessation de paye-
ments du donateur, n'est pas nulle de droit,
quoiqu'elle n'ait été transcrite que depuis
cette époque, la transcription n'étant qu'une
formalité extrinsèque du contrat (V. suprà,
Donation entre vifs, n° 59).

105. 2° Tout payement de dettes non en-
core échues au moment où il est effectué,
quelle que soit la façon dont il est opéré,
même s'il l'est en espèces ou en effets de
commerce. — La jurisprudence en conclut
que, lorsque, pour sûreté d'une lettre de
change antérieurement tirée par lui, le failli
remet, au cours de la période suspecte, une
provision au tiré, cette remise est nulle de
droit, sans distinction entre le cas où le tiré
n'a pas accepté cette lettre et celui où il l'a
acceptée : cette provision doit, dans tous les
cas, être restituée à la faillite du tireur. —
Mais n'est point nulle de droit la lettre de
change tirée au profit d'un tiers qui lui en
fournit la valeur, par un commerçant en état
de cessation de payements sur un individu
qui, à ce moment déjà, avait une provision
entre les mains ; et ladite provision est ac-
quise à ce tiers ou au tiers porteur qui lui
a succédé, pourvu, si elle consiste en mar-
chandises, qu'elles aient été réalisées avant
la déclaration de faillite du tireur, le droit
de propriété d'une provision en marchan-
dises à réaliser ne pouvant s'appliquer qu'au
prix à en provenir par l'effet d'une vente qui
ne peut plus être opérée qu'à la diligence
du syndic et dans l'intérêt de la masse. De
même, n'est point nulle de droit la négo-
ciation faite par le failli, durant la période
suspecte, d'une lettre de change dont il est
porteur, avec affectation de la provision déjà
existante dans les mains du tiré lorsque
cette négociation et cette affectation de pro-
vision n'ont pas pour objet le payement de
dettes antérieures non échues, mais sont le
résultat d'opérations commerciales contem-
poraines de l'endossement. — Au reste, et
malgré la généralité de la disposition annu-
lant les payements de dettes non échues,
une exception doit être admise pour le cas
où une livraison d'objets individuellement
déterminés aurait été faite par anticipation
à un créancier d'ores et déjà propriétaire
des corps certains, objet de la livraison.

106. 3° Les payements de dettes échues
faits autrement qu'au moyen de la prestation
de la chose due, et notamment ceux faits au
moyen d'un transfert ou d'une cession de
créances, d'une vente ou dation en paye-
ment de marchandises ou plus généralement
de valeurs quelconques, mobilières ou immo-
bilières. Spécialement, est nulle de droit, en
cas de faillite de son mari, l'attribution de
valeurs communes faite à la femme, durant
la période suspecte, pour la couvrir de ses
reprises, soit que cette femme renonce à la
communauté, soit même qu'elle l'accepte. —
Mais ne sont pas nuls de droit les payements
effectués par la remise de l'objet même de
la dette : par un versement en espèces s'il
s'agit d'une dette pécuniaire, par la livrai-
son des marchandises convenues s'il s'agit
d'une dette de marchandises. — Ne sont
même point nuls de droit les payements de
dettes pécuniaires qui sont faits eu effets de
commerce, c'est-à-dire en valeurs de circu-
lation dont la négociation est soumise aux
règles tracées par le Code de commerce (Req.
28 oct. 1903, 11. P. 1904. 1. 88). Ainsi, ne
tombe pas sous l'application de l'art. 446 le
payement d'une dette échue effectué au
moyen de la remise: ... d'une lettre de change,
soit que cette lettre ayant été tirée par un

tiers, le failli l'endosse au profit de son

créancier, soit qu'il la tire lui-même au

profit de ce dernier, pourvu, dans ce dernier
cas, qu'il y ait, à ce moment déjà, provision
suffisante en espèces entre les mains du

tiré; ... d'un billet à ordre, soit que ce billet

ayant été souscrit par un tiers, pourvu que
ce tiers soit commerçant et qu'il ait souscrit
le billet à raison de son commerce (Arrêt
précité du 28 oct. 1903), le failli l'endosse au

profit de son créancier, soit qu'il le sous-
crive directement au profit de celui-ci; ...
d'un chèque; ... d'un warrant, endossé à son

profit par un tiers et qu'il endosse lui-même
au profit de son créancier. Mais n'est pas
un payement en effets de commerce, et, par
suite, est nul de droit, le payement effectué
par la remise de titres au porteur et même
de coupons échus de titres au porteur; ...
d'un récépissé, soit seul, soit accompagné
du warrant, de marchandises déposées dans
les magasins généraux, ... et même du war-
rant seul, si le failli est le dépositaire des
marchandises et a lui-même détaché le war-
rant du récépissé pour l'endosser à son
créancier.

107. La compensation conventionnelle
n'est pas non plus possible durant la période
suspecte. Mais il en est autrement, soit de
la compensation légale, soit de la compen-
sation judiciaire. — Sur la distinction entre
la compensation conventionnelle, la com-
pensation légale et la compensation judi-
ciaire, V. infrà, Obligations.

108. En tous cas, ne sont pas nuls de
droit, car ils ne constituent pas des paye-
ments , les envois d'argent ou de marchan-
dises que le failli fait, au cours de la période
suspecte, à celui avec lequel il est en compte
courant; ni les remises de valeurs ou de
marchandises qu'il opère, durant cette pé-
riode, en exécution d'une opération com-
merciale licite, par exemple d'un marché à
livrer (Req. 10 déc. 1902, D. P. 1904. 1. 537);
ni les novations auxquelles il consent pen-
dant ce même temps : ainsi, n'est pas nul de
droit l'acte intervenu entre le créancier et
son débiteur, postérieurement à la cessation
de payements de ce dernier, et par lequel
la dette, même échue, mais non payée, a été
convertie en rente viagère.

109. 4° Les hypothèques conventionnelles
et les nantissements (gages ou antichrèses),
par exemple, le nantissement d'un fond de
commerce (Civ. r. 15 déc. 1902, D. P. 1903.
1. 79), constitués pour sûreté de dettes nées
antérieurement à leur constitution, ... sans
distinguer suivant que ces dettes sont nées
elles-mêmes durant la période suspecte ou
sont d'origine antérieure, ni suivant qu'elles
procèdent d'un contrat ou de tout autre
cause: délit, quasi-délit, etc. — Sont éga-
lement nulles de droit les hypothèques ju-
diciaires résultant de jugements intervenus
durant la période suspecte , lors même que
la demande en justice aurait été formée
avant cette période, ou qu'il s'agirait d'une
condamnation à des dommages-intérêts à
raison d'un délit ou d'un quasi-délit; du
moins ces hypothèques judiciaires ne sont-
elles opposables à la masse que dans la me-
sure où elles garantissent le payement des
dépens auxquels le failli a été condamné.

110. Mais la nullité de droit n'est appli-
cable ni aux privilèges autres que le nan-
tissement, ni aux hypothèques légales. Lors
donc qu'au cours de la période suspecte la
femme d'un failli s'engage solidairement
avec son mari envers un des créanciers de
ce dernier, fût-ce pour le payement d'une
dette antérieurement contractée par lui,
ne sont nulles de droit ni l'hypothèque lé-
gale garantissant le recours de la femme
contre son mari à raison de cet engagement,
ni même la subrogation dans cette hypo-
thèque légale consentie par elle au profit du
créancier.
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111. Les hypothèques conventionnelles et
les nantissements eux-mêmes ne sont pas
nuls de droit s'ils sont constitués pour sûreté
d'une dette en même temps contractée ou
d'une dette future. Et, s'ils sont stipulés
tout à la fois pour garantir de nouvelles
avances faites depuis la période suspecte et
des prêts antérieurs auxquels ils n'étaient

pas attachés, ils ne doivent être annulés

qu'à l'égard de ces derniers ; à moins cepen-
dant que les avances nouvelles ne doivent
être considérées comme le prix de la sûreté
donnée au créancier pour les prêts anté-

rieurs, auquel cas hypothèques et nantisse-
ments doivent être annulés pour le tout.

112. Quant aux actes passés par le failli
durant la période suspecte, autres que ceux

qui viennent d'être indiqués comme étant
nuls de droit, ils ne sont frappés que d'une
nullité facultative (Com. 447). — Ainsi en
est-il : 1° des payements de dettes échues,
faits en espèces ou en effets de commerce,
s'il s'agit d'une dette pécuniaire , quelle que
soit, d'ailleurs, la cause de cette dette, fût-ce
un délit ou un quasi-délit, ... ou au moyen
de la livraison des marchandises convenues
s'il s'agit d'une dette de marchandises;

—

2° de tous autres actes à titres onéreux, et
notamment : des ventes et achats, des consti-
tutions de société, des remises faites en

compte courant, des constitutions de dot, du
moins dans l'opinion de la jurisprudence
(V. suprà, Dot, n° 11); ... des constitutions

d'hypothèque ou de nantissement faites pour
garantir des obligations nées soit en même

temps, soit postérieurement; ... des subro-

gations consenties par la femme du failli
dans le bénéfice de son hypothèque légale au

profit d'un créancier du mari; ... des tran-

sactions, bien que certaines décisions semblent
les assimiler aux jugements (V .infrà, n° 114);
... enfin, d'après la jurisprudence la plus
récente, des actes de partage, lesquels con-

servent, malgré la fiction légale de l'art. 883
c. civ., le caractère d'actes à titre onéreux

(Req. 28 mai 1895, D. P. 96. 1. 154).
113. Ces actes ne peuvent être annulés par

le tribunal qu'à la triple condition : 1° qu'ils
soient postérieurs à la cessation des paye-
ments (la période suspecte ne comprend pas
ici les dix jours qui ont précédé cette cessa-

tion); 2° qu'au moment où ils ont eu lieu,
les parties avec lesquelles ils ont été passés
avaient personnellement connaissance de
l'état de cessation de payements du failli.

Et, pour établir cette connaissance, il ne
suffit pas de constater en fait que le créan-
cier savait que le payement par lui provoqué
entraînerait inévitablement, dans un délai

plus ou moins rapproché, la cessation de

payements et la faillite de son débiteur (Civ.
c. 17 déc. 1902, D. P. 1903.1. 24). — S'ils ont
été passés avec plusieurs parties ayant un
intérêt commun et indivisible, il ne suffirait

pas que l'une d'elles eût connu la cessation
de payements; il faut que toutes en aient
eu connaissance. Ainsi, d'après la jurispru-
dence, la constitution de dot faite par un
failli à l'un des époux n'est annulable que si
tous deux ont connu la cessation de paye-
ments (Civ. c. 18 déc. 1895, D. P. 98. 1.

193); — 3° qu'ils soient préjudiciables à la
masse. — Même lorsque ces conditions sont

réunies, les tribunaux ne sont pas obligés de

prononcer la nullité; ils ont, à cet égard,
un plein pouvoir d'appréciation, et peuvent
notamment tenir compte de la bonne ou de
la mauvaise foi des parties.

114. D'après la jurisprudence, les juge-
ments échappent à l'application des art. 446
et 447; il en est ainsi de tous les jugements,
quels qu'ils soient, non seulement de ceux

qui sont simplement déclaratifs de droits

préexistants, mais même de ceux qui sont
attributifs de droits nouveaux, comme par
exemple le jugement validant une saisie-
arrêt faite par un créancier du failli ; de telle

sorte que ce créancier a un droit exclusif
sur la créance saisie, et que le payement à
lui fait par le tiers saisi ne peut être annulé,
si, d'ailleurs, ledit jugement a acquis force
de chose jugée avant la déclaration de faillite.
Mais les syndics ont toujours le droit d'exer-
cer contre tous les jugements intervenus
durant la période suspecte les voies de re-
cours dont ces jugements sont encore sus-

ceptibles de la part du failli(V. infrà, n° 156).
Ils peuvent aussi, mais seulement s'il y a
eu collusion entre les parties, former, dans
l'intérêt de la masse, tierce opposition aux
jugements rendus contre le failli en fraude
des droits de cette dernière.

115. Aucune nullité, même facultative, ne

frappe en tous cas, fussent-elles accomplies
durant la période suspecte, les formalités de
publicité d'actes passés antérieurement,
comme la transcription d'une vente ou d'une
donation d'immeubles consenties par le failli
... ou la signification de la cession ou de la
constitution en gage d'une créance consentie

par le failli. — De même les droits d'hypo-
thèques et de privilèges valablement acquis
peuvent être inscrits jusqu'au jour du juge-
ment déclaratif (Com. 448-1°). Néanmoins,
les inscriptions prises après l'époque de la
cessation des payements, ou dans les dix

jours qui précèdent, peuvent être déclarées

nulles, s'il s'est écoulé entre la date de l'acte
constitutif de l'hypothèque ou du privilège
et celle de l'inscription, un délai de plus de
quinze jours, outre un jour à raison de cinq
myriamètres de distance entre le lieu où a
été acquis le droit d'hypothèque ou de pri-
vilège et le lieu où l'inscription a été prise
(Com. 448-2° et 3°). — Cette nullité est gé-
nérale et s'applique, par suite, en principe,
à tous les privilèges, même à ceux, comme
celui du copartageant ou du vendeur, pour
lesquels la loi accorde un délai, ainsi qu'à la

transcription d'une vente faite au failli, en
tant qu'elle a pour but la conservation du

privilège du vendeur; ... à toutes les hypo-
thèques, soit conventionnelles, soit judi-
ciaires , soit légales, du moins lorsque ces
dernières ne sont pas dispensées d'inscrip-
tion, par exemple aux hypothèques légales
de la femme mariée et du mineur après
l'année de la cessation du mariage ou de la
tutelle. Elle n'atteint pas, toutefois, les ins-

criptions purement conservatoires, telles que
celles prises en renouvellement, celles ayant
pour objet de garantir les intérêts d'une
créance hypothécaire ou privilégiée, celles

d'hypothèques légales dispensées d'inscrip-
tion. Elle est, d'ailleurs, facultative pour
le tribunal, qui apprécie souverainement,
d'après les circonstances, s'il doit, ou non,
la prononcer, et qui peut même l'ordonner
dans le cas où le créancier était de bonne
foi et n'avait pas, en s'inscrivant, connais-
sance de la cessation des payements.

116. Les actes frappés soit d'une nullité
de droit, soit d'une nullité facultative, ne le

sont, au reste, que relativement à la masse.
Par suite, cette nullité ne peut être invo-

quée que par la masse elle-même, repré-
sentée par le syndic ( Grenoble, 10 janv.
1902, D. P. 1905. 1. 36). Elle ne peut donc
l'être ni par les créanciers eux - mêmes

agissant isolément; — ni par le failli, même

concordataire ; — ni par les parties avec les-

quelles ces actes ont été passés; — ni, à

plus forte raison, par les tiers. Il résulte de
là qu'une fois la faillite définitivement close

par l'union ou en cas de concordat, comme
la masse est alors dissoute, nul ne peut
plus s'en prévaloir. Il en est de môme si,
dès avant cette époque, la masse vient à y
renoncer.

117. Pour le même motif, les nullités

prononcées par les art. 446 et s. ne

peuvent profiter qu'à la masse. — La juris-
prudence décide toutefois que l'annulation
d'une hypothèque n'a pas pour effet d'en

attribuer le bénéfice à la masse, mais de

supprimer ladite hypothèque en faisant mon-
ter à son rang le créancier hypothécaire
postérieur.

118. La nullité prononcée a pour effet

d'obliger la partie avec laquelle a été passé
l'acte annulé de rapporter à la masse les
sommes ou valeurs reçues par elle en vertu
de cet acte, avec les intérêts du jour où
elles lui avaient été remises, et non pas
seulement du jour de la demande en resti-
tution. Mais, s'il s'agit d'un acte à titre

onéreux, cette partie a droit, de son côté, à
la restitution des sommes qu'elle a versées
en exécution dudit acte. — Il n'y a pas,
d'ailleurs, en principe, solidarité entre ceux

qui, ayant touché collectivement du failli
une somme déterminée, sont ainsi contraints-
d'en faire le rapport à la masse; il n'en
serait autrement que si, à raison des cir-
constances et de leur mauvaise foi mani-

feste, ils devaient être considérés comme les
coauteurs d'un délit civil.

119. La règle que le rapport à la masse
doit être opéré par celui qui a reçu le paye-
ment nul souffre exception en cas de lettre
de change, de billet à ordre et de chèque :

lorsque le montant de l'un de ces effets a
été régulièrement payé à l'échéance et sans

protêt au tiers porteur par le tiré ou le sous-

cripteur, la restitution n'en peut être exigée
de ce tiers porteur ; elle ne peut l'être :
1° s'il s'agit d'une lettre de change ou d'un

chèque, que contre celui pour le compte
duquel cet effet a été tiré, c'est-à-dire le
tireur ou le donneur d'ordre, suivant que
ledit effet a été émis par le tireur pour son

propre compte ou pour le compte d'un tiers;
2° s'il s'agit d'un billet à ordre, contre le

premier endosseur de ce billet (Com. 449,
§ 1 et 2). Encore la restitution ne peut-elle
être exigée de ces diverses personnes que
s'il est prouvé qu'elles avaient connaissance
de la cessation de payements à l'époque de
l'émission du titre (Com. 449, § 3). — Mais

l'exception dont il s'agit est limitative; et,
par suite, c'est le tiers porteur qui est tenu
du rapport, conformément au droit com-

mun, lorsque le payement lui a été fait avant
l'échéance, ou même à l'échéance, autrement

qu'en espèces ou en effets de commerce ;
... ou encore lorsqu'il ne lui a été fait qu'a-
près protêt ou par une autre personne que
le tiré ou le souscripteur, par exemple par
le tireur ou par un endosseur.

B. — Actes antérieurs à la période suspecte
(R. 343 et s.; S. 755 et s.).

120. Ces actes sont valables en principe.
Ils peuvent toutefois être annulés pour cause
de fraude aux droits des créanciers, confor-
mément aux principes généraux de l'action

paulienne (Civ. 1167) (V.infrà, Obligations).
— Cette annulation peut même être pour-
suivie par chacun des créanciers indivi-

duellement, bien que le bénéfice en revienne
à la masse entière, sans distinction entre les
créanciers antérieurs et les créanciers pos-
térieurs à l'acte attaqué.

121. En outre, des condamnations à des

dommages-intérêts peuvent être prononcées
contre les tiers qui ont traité avec le failli
avant la période suspecte, s'il y a eu de leur

part, en l'absence même de toute complicité
de fraude, dol ou faute lourde susceptible
d'engager leur responsabilité dans les termes
de l'art. 1382 c. civ. (V. infrà, Obligations).

SECT. IV. — Personnel de la faillite.

ART. 1er. - SYNDICS (R. 429 et s.; S. 797 et s.).

122. Les syndics ont pour mission essen-

tielle d'administrer le patrimoine du failli

et, au besoin, de le liquider. Leurs fonctions
sont loin, toutefois, d'être les mêmes aux
diverses époques de la faillite; à cet égard,
ils sont de trois sortes : 1° les syndics pro-
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visoires, lesquels sont exclusivement chargés
de prendre, à la suite du jugement décla-

ratif, les mesures conservatrices et urgentes.
Ils sont nommés par ce jugement lui-même ;
— 2° les syndics définitifs, dont le rôle

principal est de faire tous les actes néces-
saires à l'effet de mettre les créanciers en
mesure de statuer en connaissance de cause
sur la solution à donner à la faillite. Ils
sont nommés également par le tribunal,
mais après avis des créanciers présumés ;
à cet effet, le juge commissaire convoque
ces derniers, aussitôt le jugement décla-
ratif intervenu, à se réunir dans un délai

qui n'excède pas quinze jours, et consulte
ceux présents à cette réunion tant sur la

composition de l'état des créanciers pré-
sumés que sur la nomination des syndics
définitifs ; procès-verbal de cette délibération
est alors transmis au tribunal, qui, sur le

rapport du juge-commissaire, procède à cette

nomination, sans être, d'ailleurs, tenu de
suivre l'avis des créanciers (Com. 462, § 2
et 3); — 3° les syndics de l'union ou du
concordat par abandon d'actif, lesquels ont
surtout pour mission de liquider et qui sont
nommés également par le tribunal, sur avis
de» créanciers et rapport du juge-commis-
saire, après que le concordat simple a été
refusé au failli (Com. 529). Le tribunal peut,
d'ailleurs, maintenir successivement, comme

syndics définitifs et comme syndics de l'union
ou du concordat par abandon d'actif, les

personnes par lui primitivement désignées
comme syndics provisoires (Com. 462, § 3;
529, § 2).

123. Les syndics sont choisis au gré du

tribunal, soit parmi les créanciers, soit en
dehors d'eux (Com. 464). Tout individu,
même étranger, peut en effet être nommé

syndic, dès lors qu'il n'est pas privé de ses
droits civils, fût-il officier ministériel ; excep-
tion n'est faite que pour les parents ou alliés
du failli jusqu'au quatrième degré inclusive-
ment (Com. 463). En fait, cependant, à Paris
et dans les grandes villes, les syndics sont

toujours pris parmi les mêmes personnes,
pour lesquelles ces fonctions constituent une

profession, et qui forment une véritable

corporation reconnue par le tribunal.
124. Il peut n'être nommé qu'un syndic;

mais il peut aussi en être nommé plusieurs,
sans que cependant leur nombre, qui peut
d'ailleurs être modifié à toute époque, puisse
être porté à plus de trois (Com. 462, § 5).—
L'adjonction d'un ou plusieurs syndics se
fait comme la nomination des syndics défi-
nitifs (V. suprà, n° 122), c'est-à-dire par
jugement du tribunal, sur avis des créan-
ciers et sur rapport du juge - commissaire

(Com. 464).
125. Les syndics n'ont ni à prêter ser-

ment ni à fournir caution ou tout autre ga-
rantie. Certains tribunaux imposent toutefois
aux syndics de profession, agréés par eux,
l'obligation de former une bourse commune,
destinée à constituer une garantie solidaire
de leur gestion.

126. Les syndics, même de profession, ne
sont ni des fonctionnaires ni des officiers
ministériels. Ce ne sont pas davantage des
commerçants. Mais ils ont le caractère de
mandataires judiciaires, et doivent être, à
ce titre, considérés comme gérant un mi-
nistère public; par suite, les art. 224 et 230
c. pén. sont applicables aux outrages par
paroles, gestes ou menaces dont ils sont
victimes.

127. C'est de la masse des créanciers que
les syndics sont les mandataires : ils la re-
présentent en exerçant pour elle les droits
et actions qu'elle a, soit du chef du failli,
soit de son propre chef. — Ils ne peuvent),
toutefois, exercer certains de ces droits et
actions que le failli dûment appelé, ou

après avis des contrôleurs, ou même seule-
ment avec l'autorisation soit du juge-com-

missaire, soit du tribunal, soit de la masse
elle-même. — En outre, ils ne peuvent,
en principe, garder de fonds entre leurs
mains : les deniers provenant des ventes et
recouvrements doivent être, sous la déduction
des sommes arbitrées par le juge-commis-
saire pour le montant des dépenses et frais,
versés immédiatement à la Caisse des dépôts
et consignations ; justification desdits verse-
ments doit même être faite au juge-com-
missaire dans les trois jours des recettes ;
et, en cas de retard, les syndics doivent les
intérêts au taux légal des sommes qu'ils
n'ont pas versées. D'autre part, les deniers

déposés à la Caisse des consignations, soit

par les syndics, soit par des tiers pour le

compte de la faillite, n'en peuvent être reti-
rés qu'en vertu d'une ordonnance du juge-
commissaire, et après que les syndics, s'il
existe des oppositions, en ont obtenu préala-
blement la mainlevée; le juge-commissaire
peut, du reste, ordonner que le versement
sera fait directement par la Caisse des consi-

gnations entre les mains des créanciers de
la faillite, sur un état de répartition dressé

par les syndics et ordonnancé par lui (Com.
489).

128. La responsabilité des syndics, comme
celle de tous mandataires, est engagée lors-

qu'ils ont agi en dehors de leur mandat, ou

lorsqu'ils ont commis une faute dans l'exer-
cice de ce mandat.

129. Lorsqu'il y a plusieurs syndics, ils
ne peuvent, en principe, agir que collecti-

vement; par suite, le concours de tous est,
en règle générale, nécessaire à la validité de
leurs actes de gestion, et, notamment, des

payements qui leur sont faits. Toutefois, le

juge-commissaire peut donner à un ou plu-
sieurs d'entre eux les autorisations spéciales
à l'effet de faire séparément certains actes
d'administration (Com. 465).

— Dans ce der-
nier cas, ceux ainsi autorisés à agir seuls
sont également seuls responsables ; au con-
traire, tous les syndics sont responsables en
commun des actes auxquels ils ont tous

concouru, et même de ceux, faits par l'un
d'eux seulement, contre lesquels ils n'ont

point protesté. Et cette responsabilité est
solidaire.

130. Les syndics, quels qu'ils soient,
peuvent recevoir une indemnité dont le taux
est laissé à la discrétion des juges. La taxe
en est faite, avec celle de leurs frais, par le
juge-commissaire ; elle est présentée par eux
à l'assemblée des créanciers à laquelle ils
rendent compte de leur gestion, puis déposée
au greffe ; opposition peut y être formée
dans la huitaine par le failli et les créan-
ciers, opposition sur laquelle il est statué

par le tribunal en la chambre du conseil
(L. 4 mars 1889, art. 15, § 3, et 20, § 1er).
Le jugement ainsi rendu n'est pas suscep-
tible d'appel (Limoges, 29 mai 1903, D. P.
1904. 2. 449). — L'indemnité dont il s'agit
peut, d'ailleurs, être touchée par les syn-
dics même avant la fin des opérations de
la faillite, toutes les fois que, pour une
cause quelconque, ils viennent à cesser leurs
fonctions au cours de ces opérations.

131. Les syndics, n'étant point les repré-
sentants des créanciers pris individuelle-
ment, mais seulement de la masse, n'ont
point d'action solidaire contre chacun de ces
créanciers, à raison des effets de leur man-
dat, et spécialement à raison de la répé-
tition de leurs avances; et ce, lors même
qu'ils auraient été agréés par l'unanimité
des créanciers.

132. En principe, les syndics provisoires
conservent leurs fonctions jusqu'à la nomi-
nation des syndics définitifs ; ces derniers
les gardent eux-mêmes, soit jusqu'à leur
remplacement par les syndics de l'union ou
du concordat par abandon d'actif, soit jus-
qu'au vote du concordat simple; enfin, les
syndics de l'union les conservent jusqu'à la

clôture de la faillite (V. toutefois Com. 536,
§ 3, et infrà, n° 203 ). — Les fonctions des

syndics peuvent, d'ailleurs, prendre
fin à toute

époque par suite de décès, de démission
volontaire ou même de révocation. Cette
révocation ne peut être prononcée que par
le tribunal, et seulement sur la proposition

que lui en fait le juge-commissaire, soit

d'office, soit sur les réclamations à lui
adressées par les créanciers ou par le failli;
si cependant, dans les huit jours, le juge-
commissaire n'a pas fait droit aux réclama-
tions qui lui ont été adressées, ces réclama-
tions peuvent être portées directement devant
le tribunal. Ce dernier statue en audience

publique, après avoir entendu, en chambre
du conseil, le rapport du juge-commissaire
et les explications des syndics (Com. 467).
— Les syndics sortants (ou leurs héritiers)
doivent immédiatement rendre des comptes
et se dessaisir de tous les titres, livres et

papiers qu'ils tenaient de la faillite. Il est

procédé a leur remplacement, s'il y a lieu,
dans les mêmes formes que pour la nomi-
nation des syndics définitifs (Com. 464;
V. suprà, nos 122 et s.).

ART. 2. — JUGE-COMMISSAIRE (R. 346 et s.;
S. 761 et s.).

133. Le juge-commissaire est nommé par
le jugement déclaratif lui-même (Com. 451).
— Il est choisi parmi

les membres du tribu-
nal ; il peut, d'ailleurs, être pris indiffé-
remment parmi les juges titulaires ou les

juges suppléants.
134. Ses fonctions sont multiples : 1° il

est chargé spécialement d'accélérer et de
surveiller les opérations et la gestion de la
faillite (Com. 452, § 1er);

— 2° il est appelé
à donner son autorisation au syndic pour
certains actes graves que la loi n'admet pas
ce dernier à faire seul (V. infrà, nos 152
et s.) ; — 3° il fait convoquer les assemblées
de créanciers par le greffier et en a la

présidence; — 4° il statue sur certaines

contestations, notamment sur les réclama-
tions élevées contre les opérations des syn-
dics (Com. 466; V. suprà, n° 132) ; — 5° il
fait au tribunal de commerce le rapport de
toutes les contestations que la faillite peut
faire naître et qui sont de la compétence du
tribunal (Com. 452, § 2). Ce rapport est

prescrit à peine de nullité du jugement.
—

La participation à ce jugement du juge-com-
missaire avec voix délibérative est, pareille-
ment, indispensable. Et même, ledit juge-
ment doit aussi, à peine également de nul-

lité, mentionner que le juge-commissaire
a fait son rapport et a pris part à la décision

(Civ. c. 24 juill. 1893, D. P. 93. 1. 544); —
6° le juge-commissaire ordonnance les paye-
ments ( Com. 489 ; V. suprà, n° 127) ; — 7° il

ordonne, s'il y a lieu, en cas d'union des
créanciers ou de concordat par abandon
d'actif, les répartitions de deniers à faire
entre les créanciers (Com. 566; V. infrà,
n° 208).

135. Les ordonnances du juge-commis-
saire ne sont susceptibles de recours que
dans les cas déterminés par la loi, c'est-à-
dire dans les cas prévus par les art. 466, 474,
530 et 567 (Com. 453 ; V. suprà, nos 69, 132,
et infrà, nos 201, 208). — Ce recours est
porté devant le tribunal (Com. 453). Et la
décision dont il est l'objet de la part de ce
dernier est inattaquable (Com. 583-5°; V.
infrà, n° 253).

136. Le juge-commissaire désigné par le
jugement déclaratif peut rester en fonctions
jusqu'au concordat ou jusqu'à la clôture dé-
finitive de l'union; mais, a toute époque, le
tribunal peut en nommer un autre à sa
place (Com. 454), si son remplacement de-
vient nécessaire, par exemple soit par suite
de sa démission ou de son décès, soit à
raison de son incurie. Ce remplacement se
fait dans les mêmes formes que la nomi-
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nation, c'est-à-dire par un jugement rendu

publiquement. Et ce jugement n'est sus-
ceptible ni d'opposition, ni d'appel, ni de
recours en cassation (Com. 583-1°; V. in-
frà , n°253).

ART. 3. — CONTRÔLEURS (S. 137 et s.,
784 et s.).

137. L'institution de contrôleurs est pu-
rement facultative de la part des créanciers,
lesquels ont seuls le droit de les nommer.
Toutefois, dès leur première réunion après
le jugement déclaratif, les créanciers doivent
être consultés par le juge-commissaire sur
l'utilité d'en élire immédiatement (L. 1889,
art. 9, § 2). Ils peuvent, du reste, en nom-
mer à toute époque de la faillite, faute de le
faire dans cette première assemblée (art. 9,
§3).

138. Les contrôleurs doivent être néces-
sairement choisis parmi les créanciers (L. 1889,
art. 9, § 2). Il n'en peut être nommé qu'un
ou deux (même article).

139. Les contrôleurs n'ont qu'une mis-
sion de surveillance : ils sont spécialement
chargés de vérifier les livres du failli et de
surveiller les opérations des syndics ; ils ont
toujours le droit de demander compte de
l'état de la faillite, des recettes effectives et
des versements à faire (L. 1889, art. 10, § 1er).
Ils sont, en outre, appelés à donner leur
avis sur certains actes (V. infrà, nos 156,
157), avis, d'ailleurs, simplement consultatif,
et ne liant point ceux qui sont tenus de le
requérir. — Leurs fonctions sont purement
gratuites (L. 1889, art. 10, § 3). — Ils ne
peuvent être déclarés responsables qu'en cas
de faute lourde et personnelle. Et ils ne

peuvent être révoqués que par le tribunal de
commerce, sur l'avis conforme de la majo-
rité des créanciers et la proposition du juge-
commissaire (même paragraphe).

ART. 4. — MASSE DES CRÉANCIERS

(R. 215 et s.; S. 476 et s.).
140. A partir du jugement déclaratif, les

créanciers ne peuvent plus, en principe,
agir individuellement et constituent une
masse qui est représentée par le syndic. —

Celui-ci est seul investi du droit d'exercer
les actions intéressant la masse. Les créan-
ciers ne peuvent donc pas, non seulement

poursuivre contre leur débiteur le payement
de leurs créances (V. suprà, n° 82), mais
même exercer du chef du failli, en vertu de
l'art. 1166 c. civ., les actions qui peuvent

appartenir à ce dernier, ni intenter les ac-
tions en nullité ouvertes par les art. 446 et s.
c. com. contre les actes par lui passés durant
la période suspecte (V. suprà, nos 104 et s.). Ils
ne peuvent même intervenir individuellement
dans les instances engagées ou soutenues

par
le syndic dans l'intérêt de la masse (Req.

2 mars 1900, D. P. 1900. 1. 271), ni former
tierce opposition aux jugements ou arrêts
intervenus contre lui.

141. Par exception, toutefois, les créan-
ciers ont le droit individuel de former oppo-
sition ou d'interjeter appel contre le juge-
ment déclaratif ou le jugement fixant la date
de la cessation des payements (V. suprà,
nos 45, 49, 55 et 59), de contester, lors de
la vérification des créances , chacune des
créances produites, et même, suivant la

jurisprudence, de soutenir individuellement
en justice les contredits par eux élevés, sans
être tenus de mettre les syndics en cause,
de surveiller la gestion des syndics, de ré-
clamer contre leurs actes et de demander
leur révocation au juge-commissaire ou au
tribunal (V. suprà, n° 132). — Les créan-
ciers ont, en outre, le droit, même dans un
intérêt collectif, de faire des actes conserva-

toires; par exemple, en cas de négligence
du syndic, de signifier un jugement obtenu
par ce dernier, à l'effet de taire courir le
délai d'appel. — A plus forte raison les

créanciers conservent-ils le droit d'agir indi-
viduellement et ne sont-ils point représentés
par le syndic lorsqu'ils ont des intérêts dis-
tincts de ceux de la masse ou opposés. Ainsi
en est-il spécialement des créanciers privi-
légiés et hypothécaires qui revendiquent un
droit inhérent à la qualité spéciale de leur
créance.

142. Sur l'application du principe de la
suspension des poursuites individuelles, au
cas où le failli est une société, V. infrà,
Société.

143. Sur la question de savoir si la masse
des créanciers doit être considérée, par rap-
port au failli, comme un tiers ou un ayant
cause, V. infrà, Preuve.

SECT. V. — Procédure préparatoire de la
solution de la faillite.

ART. 1er. — CONSTATATION DE L'ACTIF. —
GESTION DES BIENS (R. 358 et s.; S. 447
et s.).

144. Tout jugement déclaratif doit ordon-
ner l'apposition des scellés (Com. 455, § 1er;
V. suprà, n° 40). Et avis doit en être sur-
le-champ adressé au juge de paix par le
greffier du tribunal de commerce, pour qu'il
procède à cette apposition (Com. 457, § 1er;
V. suprà, n° 41). Les syndics sont, en outre,
tenus, si elle n'a pas eu lieu avant leur nomi-
nation , de requérir ce magistrat d'y procéder
(Com. 468). Néanmoins, si le juge-com-
missaire estime que l'actif du failli peut être
inventorié en un seul jour, il n'est point
apposé de scellés, et il est immédiatement
procédé à l'inventaire (Com. 455, § 2). —

Mais, d'un autre côté, le juge de paix peut,
même avant le jugement déclaratif, apposer
les scellés, soit d'office, soit sur la réqui-
sition d'un ou plusieurs greffiers, mais seule-
ment en cas de disparition du débiteur ou de
détournement de tout ou partie de son actif

(Com. 457, § 2). — Dans tous les cas, le juge
de paix doit donner, sans délai, au président
du tribunal de commerce, avis de l'apposi-
tion des scellés (Com. 458, § 3).

145. Les scellés sont apposés sur les ma-

gasins , comptoirs, caisses , portefeuilles,
livres, papiers, meubles et effets du failli

(Com. 458, § 1er), et ce, s'il s'agit d'une
société en nom collectif ou en commandite,
non seulement au siège social, mais encore
au domicile séparé de chacun des associés
solidaires (Com. 458, § 2). — Toutefois, le

juge-commissaire peut, sur la demande du

syndic, le dispenser de faire placer sous les
scellés ou lui permettre d'en faire extraire :
1° les vêtements, hardes, meubles et effets
nécessaires au failli et à sa famille, et dont
la délivrance est autorisée par le juge-com-
missaire, sur l'état que lui en soumettent
les syndics ; 2° les objets sujets à dépérisse-
ment prochain ou à dépréciation imminente ;
3° les objets servant à l'exploitation du fonds
de commerce, lorsque cette exploitation ne

peut être interrompue sans préjudice pour
les créanciers ; ces deux dernières catégories
d'objets sont, de suite, inventoriées avec

prisée par les syndics, en présence du juge
de paix, qui signe le procès-verbal (Com. 469).
— En outre, les livres sont extraits des
scellés et remis par le juge de paix au syn-
dic, après avoir été arrêtés par lui; il cons-
tate sommairement, par son procès-verbal,
l'état dans lequel ils se trouvent (Com. 471,

§ 1er). De même, les effets de portefeuille à
courte échéance ou susceptibles d'accepta-
tion, ou pour lesquels il faut faire des actes

conservatoires, sont aussi extraits des scellés

par le juge de paix, décrits et remis au syn-
dic pour en faire le recouvrement; le bor-
dereau en est remis au juge-commissaire
(Com. 471, § 2).

146. Dans les trois jours au plus tard de
sa nomination, si les scellés ont été apposés
avant cette nomination, ou de leur apposi-

tion, s'ils ne l'ont été qu'après, le syndic
doit requérir leur levée et procéder à l'in-
ventaire des biens du failli, en présence de
ce dernier ou lui dûment appelé (Corn. 479).
Les officiers du ministère public peuvent
également assister à cet inventaire (Com.
483, § 1er). Ledit inventaire est dressé en
double minute par le syndic, à mesure que
les scellés sont levés, et en présence du juge
de paix, qui le signe à chaque vacation; l'une
de ces minutes est déposée au greffe du tri-
bunal de commerce dans les vingt-quatre
heures; l'autre reste entre les mains du

syndic. Ce dernier est, d'ailleurs, libre de
se faire aider, pour la rédaction de l'inven-
taire comme pour l'estimation des objets,
par qui il juge convenable. Il est, en outre,
fait récolement des objets qui, comme il a
été dit suprà, n° 145, n'auraient pas été mis
sous les scellés et auraient déjà été inven-
toriés et prisés (Com. 480). — En cas de
déclaration de faillite après décès, lorsqu'il
n'a point été fait d'inventaire antérieurement
à cette déclaration, ou en cas de décès du
failli avant l'ouverture de l'inventaire, il y
est procédé immédiatement, dans les formes

qui viennent d'être indiquées, et en présence
des héritiers ou eux dûment appelés (Com.
481).

147. Les syndics doivent appeler le failli
auprès d'eux pour clore et arrêter les livres
en sa présence. [Cette opération se distingue
de l'opération matérielle confiée au juge de
paix par l'art. 471 (V. suprà, n° 145). Elle
consiste à balancer les comptes divers, arrêter
les soldes dus, etc.] Si le failli ne se rend

pas à cette invitation, il est sommé de com-

paraître dans les quarante-huit heures au
plus tard; mais, qu'il ait, ou non, obtenu
un sauf-conduit, il peut comparaître par
fondé de pouvoirs s'il justifie de causes d'em-

pêchement reconnues valables par le juge-
commissaire (Com. 475).

148. Dans le cas où le bilan n'aurait pas
été déposé par le failli, les syndics doivent
le dresser immédiatement à l'aide des livres
et papiers de ce dernier et de tous autres

renseignements, et le déposer au greffe du
tribunal de commerce (Com. 476). — Le
juge commissaire est autorisé à entendre le
failli, ses commis et employés, et toute autre
personne, tant sur ce qui concerne la for-
mation de ce bilan que sur les causes et les
circonstances de la faillite (Com. 477). —

De leur côté, lorsqu'un commerçant a été
déclaré en faillite après son décès, ou lors-

qu'un failli vient à décéder après la décla-
ration de faillite, sa veuve, ses enfants, ses
héritiers peuvent se présenter ou se faire
représenter pour le suppléer dans la forma-
tion dudit bilan, ainsi que dans toutes les
autres opérations de la faillite (Com. 478).

149. Les syndics sont, en outre, tenus,
dans la quinzaine de leur entrée ou de leur
maintien en fonctions, de remettre au juge-
commissaire un mémoire ou compte som-
maire de l'état apparent de la faillite, des
principales causes et circonstances qu'elle
parait avoir. Le juge-commissaire transmet
immédiatement les mémoires, avec ses ob-

servations, au procureur de la République;
s'ils ne lui ont pas été remis dans les délais

prescrits, il doit en prévenir ce magistrat et
lui indiquer les causes du retard (Com. 482).
— Les officiers du ministère public peuvent
d'ailleurs, non seulement se transporter au
domicile du failli et assister à l'inventaire

(V. suprà, n° 146), mais encore requérir,
a toute époque, communication de tous les
actes, livres ou papiers relatifs à la faillite

(Com. 483).
150. A compter de leur entrée en fonctions,

les syndics sont tenus de faire tous actes

pour la conservation des droits du failli contre
ses débiteurs (Com. 490, § 1er); ils doivent,
notamment, sans avoir besoin de se munir
d'aucune autorisation, interrompre les pres-
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criptions, pratiquer des saisies-arrêts. — Ils
sont aussi tenus de requérir les inscriptions
des privilèges ou des hypothèques sur les
immeubles des débiteurs du failli, si elles
n'ont pas été requises par lui ; ils prennent
ces inscriptions au nom de la masse, en joi-
gnant à leurs bordereaux un certificat cons-
tatant leur nomination (Com. 490, § 2). —
Us sont enfin tenus de faire inscrire, au nom de
la masse des créanciers, sur les immeubles du
failli dont ils connaissent l'existence, l'hypo-
thèque légale qui résulte au profit de ladite
masse du jugement déclaratif (Com. 490, § 3).

151. Les syndics doivent présenter à l'ac-

ceptation les effets de commerce du failli

qui en sont susceptibles et recouvrer ceux

qui sont arrivés à échéance, ainsi que toutes
autres créances, lesquelles ils ont, d'ailleurs,
le droit de toucher sur leur simple quit-
tance (Com. 471, § 2 et 3; 485).

152. Ils peuvent vendre , mais seule-
ment avec l'autorisation du juge-commis-
saire , et le failli entendu ou dûment appelé,
non seulement les objets sujets à dépé-
rissement ou à dépréciation imminente ou
dispendieux à conserver, mais encore tous
autres objets mobiliers, corporels ou même
incorporels (Com. 470; 486, § 1er). — Le
juge-commissaire décide si la vente doit
se faire soit à l'amiable, soit aux enchères
publiques, et désigne, dans ce dernier cas,
conformément aux règles indiquées infrà,
Vente publique de meubles, la classe d'of-
ficiers publics préposés à cet effet, dans
laquelle les syndics choisiront celui dont ils
voudront employer le ministère (Com. 456,
§ 2 et 3).

153. Les syndics peuvent même, durant
cette période préparatoire, procéder à la
vente des immeubles du failli, à la condition
toutefois que ce dernier y consente et qu'ils
y soient, en outre, autorisés par le juge-
commissaire et par le tribunal. — Cette
vente n'est qu'une vente volontaire ; l'adju-
dication ne vaut donc point purge de plein
droit, et, en outre, la surenchère ouverte
à tous, dont elle est susceptible, est la sur-
enchère ordinaire du sixième, qui doit être
faite dans la huitaine, et non la surenchère
spéciale du dixième organisée par l'art. 573
c. com., pour laquelle un délai de quinzaine
est accordé.

154. Les deniers provenant des ventes et
recouvrements doivent être, sous la déduc-
tion des sommes arbitrées par le juge-com-
missaire pour le montant des dépenses et
frais, versés immédiatement à la Caisse des
dépôts et consignations (Com. 489). Cette
règle ne s'applique qu'aux deniers faisant
partie de la masse et constituant le gage
commun des créanciers, à l'exclusion de
ceux qui sont déjà sortis du patrimoine du
failli, antérieurement à la cessation des
payements, par exemple, par l'effet d'un
transport consenti par le failli débiteur à un
de ses créanciers et dûment signifié avant
l'ouverture de la faillite (Req. y déc. 1901,
D. P. 1903. 1. 115).

155. Les syndics peuvent, mais avec l'au-
torisation du juge-commissaire, continuer
l'exploitation du fonds de commerce du failli,
lorsque cette exploitation ne saurait être
interrompue sans préjudice pour les créan-
ciers (Com. 469, § 3; 470).

156. Ils exercent et soutiennent seuls
les actions actives et passives qui appar-
tiennent à la masse, soit du chef du failli,
soit de son propre chef. Ils doivent, pour
l'introduction ou la continuation des ac-
tions, prendre l'avis des contrôleurs; mais,
cet avis ayant un caractère purement con-
sultatif (V. suprà, n° 139), l'action inten-
tée ou suivie sans qu'il ait été pris n'en
est pas moins recevable, sauf la respon-
sabilité du syndic, qui pourrait, à raison
de cette omission, être condamné person-
nellement aux dépens ou même à des dom-

mages-intérêts (Civ. r. 15 déc. 1902, D.
P. 1903. 1. 79).

157. Les syndics ne peuvent transiger
sur toutes contestations intéressant la masse

qu'après avis des contrôleurs, avec l'auto-
risation du juge - commissaire et le failli
dûment appelé ; si même l'objet de la tran-
saction est d'une valeur indéterminée ou
qui excède 300 francs, la transaction n'est

obligatoire qu'après avoir été homologuée,
savoir : par le tribunal de commerce pour
les transactions relatives à des droits mobi-
liers, et par le tribunal civil pour les tran-
sactions relatives à des droits immobiliers;
le failli est appelé à cette homologation et
a, dans tous les cas, la faculté de s'y opposer ;
son opposition suffit même pour empêcher la
transaction lorsque celle-ci a pour objet des
biens immobiliers (Corn. 487). — Les syndics
ne peuvent également acquiescer, se désister
d'une action ou faire une remise de dette que
sous les conditions restrictives ainsi pres-
crites en matière de transaction. — Le com-

promis leur est même absolument interdit.

ART. 2. — CONSTATATION DU PASSIF. — VÉRI-
FICATION ET AFFIRMATION DES CRÉANCES.

158. Tous les créanciers chirographaires
sont obligés de se soumettre aux formalités
de la vérification et de l'affirmation des
créances. — Mais les créanciers privilégiés
ou hypothécaires n'y sont astreints que lors-
qu'ils veulent prendre part à la distribution
des deniers appartenant à la masse chiro-
graphaire, et non lorsqu'ils se bornent à
poursuivre la réalisation du gage qui leur
est spécialement affecté. Et les créanciers
de la masse, étant créanciers de la faillite
elle-même, n'y sont, au contraire, jamais
assujettis.

159. Les créanciers qui veulent produire
à la faillite doivent remettre leurs titres,
soit au greffe, soit entre les mains des syn-
dics. En faisant cette remise, chaque créan-
cier est tenu d'y joindre un bordereau énon-
çant ses nom, prénoms, profession et domi-
cile, le montant et les causes de sa créance,
les privilèges, hypothèques ou gages qui y
sont affectés. Ladite remise n'est assujettie
à aucune forme spéciale. Le greffier et les
syndics tiennent état des titres et bordereaux
qui leur sont remis et en donnent récépissé.
Le greffier n'est responsable des titres que
pendant cinq années à partir du jour del'ouverture du procès-verbal de vérification;
les syndics sont responsables des titres,
livres et papiers qui leur ont été remis, pen-
dant dix ans, à partir du jour de la red-
dition de leurs comptes (L. 4 mars 1889,
art. 11 et 20).

160. Les créanciers qui, à l'époque de
la nomination des syndics définitifs ( V. su-
prà, n° 122), n'ont pas remis leurs titres,
sont immédiatement avertis, par des inser-
tions dans les journaux et par lettres du
greffier, qu'ils doivent se présenter dans le
délai de vingt jours à partir desdites inser-
tions, aux syndics de la faillite, et leur re-
mettre leurs titres accompagnés d'un bor-
dereau indicatif des sommes par eux récla-
mées, si mieux ils n'aiment en faire le dépôt
au greffe du tribunal de commerce ; il leur
en est donné récépissé. A l'égard des créan-
ciers domiciliés en France, hors du lieu où
siège le tribunal saisi de l'instruction de la
faillite, ce délai est augmenté d'un jour par
cinq myriamètres de distance entre le lieu où
siège le tribunal et le domicile du créancier.
A l'égard des créanciers domiciliés hors du
territoire continental de la France, ce délai
est augmenté conformément aux régies de
l'ait. 73 c. pr. civ. (Com. 492).

161. Les créanciers peuvent produira leurs
titres et se présenter à la vérification et à
l'affirmation en personne ou par fondés de
pouvoirs. Ces pouvoirs doivent être don-
nés par écrit, mais ils peuvent l'être par

acte sous seing privé. — Ils peuvent, d'ail-
leurs, être conférés à toutes personnes qui,
en vertu du droit commun, sont capables
de recevoir un mandat, excepté cependant
au juge-commissaire, au greffier et aux syn-
dics , à moins que ces derniers ne fassent
vérifier la créance par le juge-commissaire.
La jurisprudence décide également que le
pouvoir de vérifier et d'affirmer ne peut
être conféré à un huissier.

162. La vérification commence dans les
trois jours de l'expiration des délais impar-
tis aux créanciers domiciliés en France pour
déposer leurs titres. Elle se fait aux lieu,
jour et heure indiqués par le juge-commis-
saire. L'avertissement aux créanciers, dont
il est question suprà, n° 160, contient men-
tion de cette indication; néanmoins, les
créanciers sont de nouveau convoqués à cet
effet, tant par lettres du greffier que par
insertion dans les journaux (Com. 493).

163. Aucun délai n'est fixé pour l'achève-
ment des opérations de la vérification; il
faut seulement qu'elles soient continuées
sans interruption (Com. 493); et, si une
seule assemblée de vérification n'est pas suf-
fisante , il en est tenu deux, et même davan-

tage au besoin.
164. Les opérations sont closes par le juge-

commissaire, qui en dresse procès-verbal.
Ce procès-verbal indique le domicile des
créanciers et de leurs fondés de pouvoirs; il
contient la description sommaire des titres,
mentionne les surcharges, ratures et inter-
lignes, et exprime si la créance est admise
ou contestée (Com. 495).

165. La vérification se fait en assemblée

générale des créanciers, sous la présidence
du juge-commissaire. Tout créancier porté
au bilan peut y assister et fournir des con-
tredits aux vérifications faites et à faire. Le
failli a le même droit (Com. 494). — Les
créances des syndics sont vérifiées par le
juge-commissaire ; les autres le sont contra-
dictoirement entre le créancier ou son fondé
de pouvoir et les syndics, en présence du
juge-commissaire, qui en dresse procès-ver-
bal (Com. 493, § 2). — Dans tous les cas, le
juge-commissaire peut, même d'office, or-
donner la représentation des livres du créan-
cier, ou demander, en vertu d'un compul-
soire, qu'il en soit rapporté un extrait fait
par les juges du lieu (Com. 496).

166. Si la créance est admise, les syndics
signent, sur chacun des titres, la déclaration
suivante : « Admis au passif de la faillite de
... pour la somme de ...; » et le juge-com-
missaire vise la déclaration (Com. 497, § 1er).— Puis, dans la huitaine au plus tard après
que sa créance a été vérifiée, chaque créan-
cier est tenu d'affirmer, entre les mains du
juge-commissaire, que ladite créance est
sincère et véritable (Com. 497, § 2). L'ad-
mission n'a, d'ailleurs, qu'un caractère pro-
visoire tant que l'affirmation n'a pas eu lieu;
par suite, une créance peut être contestée,
même après l'admission et jusqu'à l'affirma-
tion. Mais, une fois affirmée, une créance
ne peut plus être l'objet d'aucune contesta-
tion, non seulement quant à son existence ou
à sa quotité, mais encore quant à sa qualité,
et, par exemple, quant à sa nature de créance
privilégiée (Req. 6 juin 1904, D. P. 1904. 1.
4-71). Il n'en serait autrement que si son
admission n'avait eu lieu que sous réserves,
ou si des manoeuvres frauduleuses ou la
force majeure n'avaient pas permis d'en faire
la vérification exacte et sincère, ou si encore
elle était nulle d'une nullité d'ordre public.— D'autre part, l'admission, même suivie
d'affirmation, ne vaut point novation; en
conséquence, le créancier qui n'a pas, lors
de la vérification et de l'affirmation, réclamé
le privilège attaché à sa créance, ou excipé
de son hypothèque, n'est point pour cela
déchu du droit de s'en prévaloir. Mais
l'admission implique reconnaissance de la



FAILLITE — LIQUIDATION JUDICIAIRE — BANQUEROUTE 623

créance admise, et, comme telle, interrompt
la prescription.

167. Si la créance est contestée, la con-
testation est renvoyée par le juge-commis-
saire devant la juridiction compétente. Mais,
quelle que soit cette juridiction, c'est au
tribunal de commerce de la faillite qu'il
appartient de décider s'il y a lieu, ou non,
de surseoir à la convocation de l'assemblée

pour le concordat, jusqu'à ce qu'il ait été
statué sur cette contestation (Com. 499, § 1er;
500, § 1er).

— Au contraire, la question de
savoir si, dans le cas où le sursis n'est pas
ordonné, la créance contestée doit être ad-
mise par provision, n'est tranchée par le tri-
bunal de commerce que lorsque la contesta-
tion est de sa compétence; c'est le tribunal
civil qui la tranche lui-même pour les affaires
dont il est saisi ; et, quant aux créances qui
sont l'objet d'une instruction criminelle ou

correctionnelle, l'admission provisionnelle ne

peut jamais être accordée (Com. 499, § 2; 500,

§ 2). — Il va de soi, d'ailleurs, que le créan-
cier dont le privilège ou l'hypothèque seule-
ment est contesté, est admis dans les déli-
bérations de la faillite comme créancier
ordinaire (Com. 501).

168. La procédure ordinaire est simplifiée,
en cas de contestation devant le tribunal de
commerce : 1° Le juge-commissaire peut,
sans qu'il soit besoin de citation, renvoyer à

bref délai devant le tribunal, qui juge sur son

rapport (Com. 498, § 1er).
— 2° Le tribunal

peut ordonner qu'il soit fait, devant le juge-
commissaire , enquête sur les faits, et que
les personnes pouvant fournir des renseigne-
ments soient, à cet effet, citées par-devant
lui (Com. 498, § 2).

169. A l'expiration des délais donnés aux
créanciers domiciliés en France pour la vé-
rification et l'affirmation de leurs créances

(V. suprà, n° 160), il est passé outre à la for-
mation du concordat et à toutes les opéra-
tions de la faillite (Com. 502). — A défaut
de comparution et affirmation dans les dé-
lais qui leur sont applicables, les défail-
lants connus ou inconnus ne sont pas com-

pris dans les répartitions à faire. Toute-

fois, la voie de l'opposition leur est ouverte

jusqu'à la distribution des deniers inclusive-

ment; les frais de l'opposition demeurent

toujours à leur charge. Cette opposition ne

peut suspendre l'exécution des répartitions
ordonnancées par le juge-commissaire ; mais,
s'il est procédé à des répartitions nouvelles
avant qu'elle ait été jugée, ils y sont com-

pris pour une somme qui est provisoirement
déterminée par le tribunal et qui est tenue
en réserve jusqu'au jugement de ladite oppo-
sition. S'ils se font ultérieurement reconnaître

créanciers, ils ne peuvent rien réclamer
sur les répartitions ordonnancées par le

juge - commissaire ; mais ils ont le droit de

prélever, sur l'actif non encore réparti, les
dividentes afférents à leurs créances dans les

premières répartitions (Com. 503).

SECT. VI. — Solutions de la faillite et
clôture pour insuffisance d'actif.

170. La faillite peut
recevoir trois solu-

tions différentes : 1° le concordat simple;
2° le concordat parabandon d'actif; 3° l'union.
— Aucune autre solution n'est possible; no-

tamment, n'est pas valable et ne met pas fin
à la faillite le concordat consenti au débiteur

après le jugement déclaratif, fût-ce par l'una-
nimité des créanciers, autrement que dans
les formes qui vont être indiquées pour le
concordat simple.

ART. 1er — CONCORDAT SIMPLE.

§ 1er. — Formation du concordat simple. —

Homologation (R. 672 et s. ; S. 905 et s.).

171. Dans les trois jours qui suivent les

délais prescrits pour l'affirmation des créances

appartenant aux créanciers domiciliés en

France dont le siège est le plus éloigné de
la faillite (V. suprà, n°160), le juge-commis-
saire fait convoquer par le greffier, pour les
lieu, jour et heure qu'il indique, à l'effet
de délibérer sur la formation du concordat,
les créanciers dont les créances ont été
vérifiées et affirmées ou admises par pro-
vision; cette convocation se fait par lettres
individuelles ou par insertion dans les jour-
naux indiquant l'objet de l'assemblée (Com.
504). Le failli est également appelé.

172. L'assemblée a lieu sous la présidence
du juge-commissaire. Tous les créanciers
vérifiés et affirmés, ou admis par provision,

peuvent s'y présenter en personne ou par
fondés de pouvoirs ; le failli est, au con-
traire , tenu de s'y présenter en personne
s'il a été dispensé de la mise en dépôt ou
s'il a obtenu un sauf-conduit, et il ne

peut s'y faire représenter que pour mo-
tifs valables et approuvés par le juge-com-
missaire (Com. 505). — Si c'est une société

qui est en faillite, elle est représentée à
l'assemblée par ses gérants si elle est en nom
collectif ou en commandite, par ses admi-
nistrateurs si elle est anonyme ; mais des

propositions de concordat ne peuvent être
valablement faites en son nom que si elles
ont été approuvées par tous les associés soli-

daires, dans les sociétés où il existe de tels
associés, et par l'assemblée générale des

actionnaires, dans les sociétés par actions.
173. Les syndics font à l'assemblée un

rapport sur l'état de la faillite, sur les for-
malités qui ont été remplies et les opérations
qui ont eu lieu; ce rapport, signé d'eux, est
remis au juge - commissaire ( Com. 506).
Puis le failli est entendu (Com. 506), et fait
lui-même ses propositions de concordat.

174. Tout failli peut, en principe, obtenir
un concordat. Il en est ainsi même des so-
ciétés commerciales, pourvu toutefois qu'elles
ne soient ni dissoutes ni nulles. — Par

exception, cette faveur ne peut être accordée
au failli condamné comme banqueroutier
frauduleux. En outre, lorsqu'une instruction
en banqueroute frauduleuse est simplement
commencée contre lui, les créanciers sont

convoqués à l'effet de décider s'ils se réservent
de délibérer sur un concordat, en cas d'ac-

quittement, et si, en conséquence, ils sur-
seoient à statuer jusqu'à l'issue des pour-
suites; et ce sursis ne peut être prononcé
qu'à la majorité en nombre et en sommes

indiquée infrà, n° 175 (Com. 510). Un con-
cordat peut, au contraire, être accordé au
failli condamné comme banqueroutier simple ;
néanmoins, en cas de poursuites commen-
cées à l'effet de le faire condamner comme

tel, les créanciers peuvent surseoir à délibé-
rer jusqu'à l'issue de ces poursuites, comme
en cas de poursuites pour banqueroute frau-
duleuse (Com. 511).

175. Le concordat n'est valable que s'il
est consenti par la majorité de tous les
créanciers vérifiés et affirmés ou admis par
provision, représentant, en outre, les deux
tiers de la totalité des créances vérifiées et
affirmées ou admises par provision (L. 4 mars

1889, art. 15, § 1er; 20). — Le droit de voter
au concordat appartient à chacun des créan-
ciers vérifiés et affirmés ou admis par pro-
vision.

176. Par exception, toutefois, les créan-

ciers privilégiés ou hypothécaires, alors même

qu'ils ont été vérifiés ou admis, n'ont pas
voix aux opérations relatives au concordat,
à moins qu'ils ne renoncent à leur privilège
ou hypothèque ; leur vote au concordat est

même considéré comme emportant de plein
droit cette renonciation (Com. 508), ... bien

que leur privilége ou leur hypothèque soit
contesté au moment de ce vote, quel que
soit le sort du concordat, qu'il soit refusé,
non homologué, annulé ou résolu (Req.
6 mars 1894, D. P. 94. 1. 489). Et cette

déchéance peut être invoquée non seulement

par la masse, mais encore par tous les inté-
ressés (même arrêt). Mais le créancier qui
a à la fois une créance chirographaire et
une créance privilégiée ou hypothécaire a le
droit de voter au concordat pour la pre-
mière sans perdre le privilège ou l'hypothèque
attaché à la seconde. — En tous cas, le vote
au concordat n'emporte ladite renonciation

que s'il émane d'une personne ayant capa-
cité ou pouvoir pour la faire, ... et seule-
ment en tant qu'il s'agit de droits grevant
les immeubles mêmes du failli : les privi-
lèges et hypothèques dont sont frappés les
biens appartenant à des coobligés ou à des
tiers continuent de subsister.

177. Si aucune des deux majorités en
nombre et en sommes n'est obtenue, le con-
cordat est rejeté et l'union s'ouvre de droit,
sans qu'aucune nouvelle proposition de con-
cordat soit désormais recevable. — Si le con-
cordat est consenti seulement par la majo-
rité en nombre ou par la majorité en sommes,
rien n'est définitif, et la délibération est re-
mise à huitaine pour tout délai, à l'effet de
statuer à nouveau sur le concordat, les ré-
solutions prises et les adhésions données
lors de la première assemblée demeurant
alors sans aucun effet, et chaque créancier

ayant le droit de voter comme il l'entend
dans cette seconde réunion, sans être lié par
son premier vote (Com. 509). — Si, enfin,
le concordat réunit la double majorité en
nombre et en sommes, il doit, à peine de

nullité, être signé séance tenante (Com.
509).

178. Le concordat n'est obligatoire qu'a-
près avoir été homologué par le tribunal de
commerce. S'il a été obtenu à l'étranger, il
ne peut être invoqué en France qu'autant
que le jugement de la juridiction étrangère
qui l'a homologué a été rendu exécutoire en
France (Civ. r. 21 juill. 1903, D. P. 1903. 1.

594).
179. L'homologation est poursuivie à la

requête de la partie la plus diligente ( Com.

513, § 1er). Le tribunal ne peut statuer avant

l'expiration des huit jours qui suivent le
concordat (Com. 513, § 2). — Durant ces
huit jours, tous les créanciers ayant eu le
droit de concourir au concordat ont le droit

d'y former opposition , même s'ils l'ont

signé; il en est de même de ceux dont les
droits ont été reconnus depuis. Ce droit

n'appartient pas, au contraire, aux créan-
ciers contestés non admis par provision, ni
reconnus après le concordat, ni aux créan-
ciers hypothécaires ou privilégiés, à moins

qu'ils n'aient renoncé à leur privilège ou
à leur hypothèque ; il n'appartient pas non

plus au failli, ni aux syndics, saut si ces
derniers sont en même temps créanciers du
failli (Com. 512, § 1 et 2). — L'opposition
doit être motivée et contenir assignation à
la première audience du tribunal de com-
merce ; elle doit être signifiée au failli et
aux syndics, à peine de nullité. S'il n'a été
nommé qu'un seul syndic, et que ce syndic
se rende lui-même opposant au concordat,
il doit provoquer la nomination d'un nou-
veau syndic auquel il puisse faire cette

signification (Com. 512, § 2 et 3).
180. Si le jugement de l'opposition est

subordonné à la solution de questions étran-

gères , à raison de la matière, à la compé-
tence du tribunal de commerce, ce tribunal
surseoit à statuer jusqu'après la décision de
ces questions ; il fixe seulement un bref dé-
lai dans lequel le créancier opposant doit
saisir les juges compétents et justifier de ses

diligences (Com. 512, § 4).
— Le tribunal

statue sur l'homologation du concordat et
sur les oppositions par un seul et même

jugement (Com. 513, § 2). Conformément
à une règle générale en matière de faillite

(V. suprà, n° 134), il ne peut, dans tous
les cas, statuer sur l'homologation qu'après
un rapport du juge - commissaire ; ce rap-
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port porte sur les caractères de la faillite
et sur l'admissibilité du concordat (Com.
514). — Le tribunal n'a d'autre alterna-
tive que d'approuver ou de rejeter le con-
cordat ; il ne peut y apporter aucune modi-
fication. Il doit nécessairement refuser l'ho-

mologation en cas d'inobservation des règles
prescrites pour la validité du concordat ; il

est, en outre, investi d'un pouvoir discré-
tionnaire qui l'autorise à la refuser, à raison
des circonstances de fait dont il est souve-
rain appréciateur, pour des motifs tirés de
l'ordre public ou même de l'intérêt privé des
créanciers (Paris, 17 juin 1903, D. P. 1903.
2. 248), alors même qu'aucun fait d'incon-

duite, de fraude ou de mauvaise foi ne serait

allégué ou prouvé à la charge du failli (Com.
515). — Le refus d'homologation a

pour effet
de mettre le concordat à néant à l'égard de
tous les créanciers, et de les constituer de

plein droit en état d'union, sans même

qu'un nouveau concordat puisse dorénavant
leur être proposé.

18î. Il importe, d'ailleurs, de remarquer
qu'en cas de faillite d'une société en nom
collectif ou en commandite, chacun des asso-
ciés peut être traité, au point de vue du
concordat, d'une façon différente des autres
associés ou de la société elle-même : un
concordat peut, par exemple, être accordé
à l'un ou plusieurs d'entre eux et refusé aux
autres ainsi qu'à la société ( Com. 531 ,
§ 1er). — Deux délibérations sont toutefois
nécessaires, mais suffisantes, pour qu'un
concordat individuel puisse ainsi intervenir,
alors qu'il y a refus du concordat social :
1° délibération des créanciers sociaux por-
tant rejet des propositions de concordat faites
au nom de la société ; 2° délibération des
créanciers personnels réunis aux créanciers
sociaux pour voter sur le concordat particu-
lier sollicité par l'associé, sans qu'il soit
besoin, quant à ce concordat particulier,
d'un vote préalable et distinct des créanciers
sociaux. — En outre, du moins suivant la
jurisprudence, le concordat particulier doit
être demandé, à peine de nullité, dans la
même séance que le concordat social.

§ 2. —
Effets du concordat simple

(R. 782 et s.; S. 939 et s.).
182. Aussitôt après que le jugement d'ho-

mologation est passé en force de chose jugée,
les fonctions des syndics cessent de plein
droit. Ceux-ci rendent au failli leur compte
définitif en présence du juge-commissaire,
et lui remettent, contre décharge de sa part,
l'universalité de ses biens, livres, papiers et
effets; il est dressé du tout procès-verbal
par le juge-commissaire, dont les fonctions
prennent également fin. En cas de contes-
tation, le tribunal statue (Com. 519).

183. En même temps que cessent les
fonctions des syndics, cesse aussi, par voie
de conséquence, le dessaisissement du failli
(V. suprà, nos 72 et s.), qui reprend l'admi-
nistration et la libre disposition de son pa-
trimoine et, notamment, l'exercice de ses
actions actives et passives. — Les créanciers
peuvent toutefois stipuler, dans le concordat,
qu'il ne pourra agir que sous la surveillance
et même avec le concours d'une ou plu-
sieurs personnes désignées par eux et appe-
lées commissaires au concordat. La mission
de ces commissaires varie, suivant l'étendue
du mandat qui leur est conféré : parfois ce
mandat consiste exclusivement à assister à la
vente des biens du failli et à assurer la ré-
partition du prix en provenant entre les
créanciers; quelquefois, au contraire, le
concordat porte que le failli ne pourra faire
aucun acte de disposition ou même d'admi-
nistration sans leur consentement. — Le failli
concordataire reste, d'ailleurs, frappé des
incapacités qui l'atteignent dans ses droits
civiques et politiques (V. suprà, nos 61 et s.).

184. Les créanciers recouvrent chacun

leur droit de poursuite individuelle et peuvent
exercer contre le failli toutes voies d'exécu-
tion à raison de ses dettes antérieures au
concordat, à l'exception, toutefois, de la con-
trainte par corps (dans les cas où elle subsiste
encore depuis la loi du 24 juill. 1867), dont
le failli reste affranchi. — Le concordat forme
même, entre le failli et ses créanciers, une
sorte de transaction qui ne permet plus d'at-
taquer aucune des créances comprises dans
le traité, s'il est d'ailleurs prouvé qu'il
n'y a eu, lors de la vérification de ces
créances, ni erreur dans la personne, ni
erreur sur l'objet de la contestation. — Mais
le concordat n'opère pas novation des
créances contre le failli, et, par suite : 1° ces
créances conservent le caractère civil ou
commercial qui leur est propre ; 2° l'homo-
logation du concordat ne modifie point,
pour les contestations auxquelles elles peuvent
donner lieu, les règles de la compétence dé-
coulant de leur nature originaire; 3° le con-
cordat n'emporte pas substitution de la pres-
cription trentenaire aux prescriptions plus
courtes qui, à raison de cette nature, pou-
vaient leur être applicables jusqu'alors.

185. Les créanciers sont seulement tenus
de respecter les délais et les remises par-
tielles de dettes par eux consenties dans le
concordat. — Ces remises diffèrent essen-
tiellement de la remise ordinaire de dette
(V. infrà, Obligations), en ce qu'elles ne
constituent pas des libéralités; de là, les con-
séquences suivantes : 1° elles laissent sub-
sister à la charge du failli une obligation
naturelle, quant à la portion de ses dettes
excédant le dividende stipulé dans le con-
cordat; le failli qui acquitte volontairement
cette portion fait donc un payement valable
et, dès lors, non sujet à répétition; 2° elles
ne libèrent point les coobligés du failli, et
les créanciers conservent leur action pour la
totalité de leurs créances contre ces coobligés
(Com. 545), mais à supposer, bien entendu,
qu'ils n'aient touché aucun acompte : le
payement d'un dividende par le failli réduit
d'autant la créance, et ne laisse plus subsis-
ter le recours que pour la quotité restant
due (Civ. c. 31 déc. 1902, D. P. 1903. 1.
110); 3° elles ne sont sujettes, dans le cas
où le failli vient à succéder au créancier, ni
à la réduction, ni au rapport des dons ; sui-
vant l'opinion générale, elles ne sont même
pas assujetties au rapport des dettes lorsque
le failli n'était débiteur du de cujus que par
suite d'un acte à titre onéreux, vente, prêt
à intérêt, etc. ; elles n'y sont astreintes que
si la dette provient d'un acte gratuit de la
part du de cujus, spécialement d'un prêt sans
intérêt.

186. La remise concordataire peut, au
reste, n'être consentie que sauf le cas de
retour à meilleure fortune. Cette clause n'a
pas toujours la même portée ; elle signifie
souvent que le failli sera de nouveau obligé
civilement s'il revient à meilleure fortune;
mais elle peut aussi avoir simplement voulu
dire que le failli restera tenu d'une obligation
naturelle. C'est aux juges du fond qu'il appar-
tient de décider, d'après les circonstances,
lequel de ces deux sens les parties ont en-
tendu lui donner (Req. 4 juill. 1904, D. P.
1904. 1. 559).

137. Le concordat dûment homologué est
opposable indistinctement à tous les créan-
ciers du failli antérieurs audit concordat,
portés ou non portés au bilan , vérifiés ou
non vérifiés, et même à ceux qui, étant con-
testés, n'ont pas été admis à rassemblée con-
cordataire (Com. 516; Grenoble, 22 mai
1901 , D. P. 1903. 2. 197). Exception n'est
faite que pour les créanciers privilégiés et
hypothécaires : les stipulations du concordat
ne leur sont pas opposables et ne peuvent
porter atteinte aux droits que la faillite de
leur débiteur leur permet d'exercer (Req.
20 avr. 1904, D. P. 1905. 1. 37); ... à moins

qu'ils ne se présentent comme créanciers chi-
rographaires, soit parce qu'ils ont renoncé à
leurs privilèges et hypothèques, par exemple
en votant au concordat (Com. 508 ; V. suprà.
n° 176 ), soit parce que les biens affectés à
ces privilèges et hypothèques sont insuffi-
sants pour les payer (Com. 556; V. infrà,
n° 231). — Mais le concordat n'est pas oppo-
sable aux créanciers du failli postérieurs à
ce concordat; à plus forte raison ne l'est-il
pas aux tiers, autres que les créanciers du
failli, et spécialement aux créanciers de la
masse.

188. Le concordat accordé à une société
en nom collectif ou en commandite simple
profite non seulement à la société elle-même,
mais encore aux associés solidaires, en ce
sens que ces derniers ne sont tenus vis-à-vis
des créanciers sociaux que dans les limites
de ce concordat; mais il n'est pas opposable
aux créanciers personnels des associés. —

Lorsqu'au contraire le concordat est refusé
à la société, le régime de l'union comprend
tout l'actif social et les biens personnels de
tous les associés, à l'exception, toutefois, de
ceux qui ont obtenu un concordat particu-
lier : ces derniers associés ne sont tenus sur
leurs biens que dans la mesure du dividende
par eux promis et sont déchargés de toute
solidarité ( Com. 531, § 2 et 3).

§ 3. — Annulation et résolution du concor-
dat simple (R. 856 et s.; S. 964 et s.).

189. La condamnation du failli pour ban-
queroute frauduleuse entraîne de plein droit
la nullité du concordat (Com. 522, § 1er).
Et même, aussitôt que le failli est poursuivi
pour banqueroute frauduleuse, et placé sous
mandat de dépôt ou d'arrêt, le tribunal de
commerce peut prescrire telles mesures
conservatoires qu'il appartient; ces mesures
cessent, d'ailleurs, de plein droit du jour de
la déclaration qu'il n'y a lieu à suivre, de
l'ordonnance d'acquittement ou de l'arrêt
d'absolution ( Com. 521 ). — Le concordat
peut aussi être annulé pour cause de dol
découvert depuis l'homologation et résultant,
soit de la dissimulation de l'actif, soit de
l'exagération du passif; il ne peut l'être pour
aucun autre motif, même pour inobserva-
tion des conditions prescrites pour sa vali-
dité (Com. 518). La demande en annulation
du concordat pour cause de dol ne peut être
formée que pendant dix ans à compter du
jour où le dol a été découvert. Elle peut
l'être par chacun des créanciers auxquels
le concordat est opposable.

190. Le concordat peut aussi être résolu
en cas d'inexécution par le failli des enga-
gements qu'il y a contractés (Com. 520, § 2).
Cette résolution n'a pas lieu de plein droit;
elle ne peut résulter que d'un jugement, ren-
du sur la demande des créanciers, lesquels,
au lieu de la réclamer, peuvent poursuivre
l'exécution forcée du concordat sur les biens
de leur débiteur. Le tribunal peut, en outre,
même dans le cas où l'inexécution est cons-
tante , accorder un délai de grâce à ce der-
nier. — L'action en résolution peut, du
reste, être intentée individuellement par l'un
quelconque des créanciers auxquels le con-
cordat est opposable, et par cela seul que les
conditions n'en ont pas été exécutées à son
égard, alors même qu'elles auraient été exé-
cutées à l'égard des autres créanciers. — Elle
doit être formée non par voie de requête,
mais par voie d'ajournement contre le failli,
ou, s'il est décédé , contre ses héritiers, en
présence des cautions du concordat, s'il en
existe, ou elles dûment appelées ( Com. 520,
§ 2).

191. L'annulation ou la résolution du con-
cordat ont pour effet de rouvrir la faillite.
En conséquence, sur le vu de l'arrêt de con-
damnation pour banqueroute frauduleuse, ou
par le jugement qui prononce cette annula-
tion ou cette résolution, le tribunal de com-
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merce nomme un juge-commissaire et un
ou plusieurs syndics. Ces syndics peuvent
faire apposer les scellés. Mais l'ancien bilan
et l'ancien inventaire sont utilisés ; les syn-
dics dressent seulement un bilan supplémen-
taire et procèdent sans retard, avec l'assis-
tance du juge de paix, sur l'ancien inven-
taire , au récolement des valeurs, actions et

papiers, et font, s'il y a lieu, un supplément
d'inventaire (Com. 522). — Les syndics font
immédiatement afficher et insérer dans les

journaux à ce destinés, avec un extrait du ju-
gement qui les nomme, invitation aux créan-
ciers nouveaux, s'il en existe, de produire
dans le délai de vingt jours leurs titres de
créances à la vérification; cette invitation se
fait aussi par lettres du greffier, comme il a
été dit suprà, n° 160. Il est procédé, sans re-
tard , à la vérification des titres de créances
produits en vertu de ces invitations. Mais il

n'y a pas lieu à nouvelle vérification des
créances antérieurement vérifiées et affir-
mées, sans préjudice néanmoins du rejet ou
de la réduction de celles qui, depuis, auraient
été payées en tout ou en partie (Com. 523).— Ces opérations terminées, le failli peut
obtenir un nouveau concordat, alors du moins
que le premier a été simplement résolu; un
nouveau concordat est au contraire impos-
sible lorsque le premier a été annulé, soit
pour cause de banqueroute frauduleuse, soit
pour cause de dol. — S'il n'intervint pas de
concordat, les créanciers sont de plein droit
en état d'union, et ils sont convoqués à l'effet
de donner leur avis sur le maintien ou le
remplacement des syndics; mais il n'est pro-
cédé aux répartitions qu'après l'expiration, à
l'égard des créanciers nouveaux, des délais
accordés aux personnes domiciliées en France
par les art. 492 et 497 c. com. (V. suprà,
n°160; Com. 524).

192. En principe, l'annulation ou la réso-
lution du concordat font considérer le con-
cordat comme non avenu, et ce rétroactive-
ment et à l'égard de tous les intéressés. —
Trois exceptions existent toutefois à cette

règle : 1° La résolution du concordat ne li-
bère pas les cautions qui y sont intervenues

pour en garantir l'exécution totale ou par-
tielle; l'annulation, seule, a cet effet (Com.
520). — 2° La loi restreint les effets de l'an-
nulation ou résolution dans le passé au point
de vue des remises concordataires, en ce que
les créanciers antérieurs au concordat, qui
ont touché une partie du dividende, ne sont
pas admis à produire à la faillite réouverte

pour le reliquat entier de leurs créances,
mais pour la portion de leurs créances cor-

respondant au dividende partiel qu'ils n'ont

Sas
touché, l'autre portion étant, vis-à-vis

dela masse, réputée éteinte par le payement
à eux fait du dividende qui la représente
(Com. 526). — 3° L'annulation ou la résolu-
tion n'ont pas pour effet de replacer rétroac-
tivement le failli sous le coup du dessaisis-
sement , en ce sens que les actes accomplis
de bonne foi par le failli entre l'époque où
il a été remis à la tête de ses affaires et
l'annulation ou la résolution du concordat,
ne peuvent être annulés ni en vertu de
l'art. 443 c. com. (V. suprà, nos 77 et s.), ni
par application des art. 446 et s. c. com. (V.
suprà, nos 103 et s.) ; ils ne peuvent être atta-

qués que pour cause de fraude aux droits des

créanciers, conformément à l'art. 1167 c. civ.
(V. suprà, n° 120; Com. 525).

— La Cour
de cassation décide toutefois que cette res-
triction au principe de la rétroactivité de
l'annulation ou de la résolution du concor-
dat n'est applicable qu'aux actes faits par le
failli concordataire postérieurement au con-

cordat, à l'exclusion de ceux qui dérivent de
faits antérieurs au concordat et se rattachent
à son exécution, lesquels actes sont, au con-

traire, nuls ou annulables, dans les termes
des art. 443, 446 et 447 c. com. : tel serait,
par exemple, le payement fait par le failli

DICT. DE DROIT.

à l'un des créanciers concordataires entre
la conclusion et la résolution du concor-
dat, sur des dividendes non encore échus
et non distribués aux autres créanciers.

193. Il ne faut point, d'ailleurs, confondre
avec la résolution du concordat la décla-
ration d'une seconde faillite pour le même

commerçant avant que le concordat de la

première faillite soit complètement exécuté :
1° La déclaration d'une seconde faillite a
lieu pour cause de non payement des créan-
ciers postérieurs, tandis que la résolution

provient de l'inexécution du concordat con-
clu avec les créanciers antérieurs, lesquels
ne sauraient, en aucun cas, être admis à
demander une nouvelle déclaration de fail-
lite par application du principe : faillite sur

faillite ne vaut. — 2° Au cas de déclaration
d'une faillite nouvelle, il y a deux faillites

successives, et non pas réouverture d'une
faillite close d'abord par un concordat ; par
suite, il y a lieu de remplir les mêmes for-
malités que pour la première faillite ; il faut

procéder à une nouvelle vérification des

créances, et le jugement déclaratif doit fixer
une nouvelle date pour la cessation des paye-
ments. Cette nouvelle cessation de payements
produit, quant aux actes du failli, les mêmes
effets que toute cessation de payements, et,
dès lors, ouvre à la masse les actions en nul-
lité des art. 446 et s. (V. suprà, nos 103 et s.),
à la différence du cas d'annulation ou de
résolution du concordat. — Certaines règles,
toutefois, sont communes à la résolution du
concordat et au cas d'une faillite nouvelle :
1° Les droits des anciens créanciers, déjà
payés en tout ou en partie de leurs divi-

dendes, sont les mêmes dans la seconde fail-
lite qu'en cas de résolution, à l'égard des
créanciers postérieurs au concordat (V. su-

prà, n° 192; Com. 526, § 2); 2° Les créan-
ciers de la première faillite jouissent, rela-
tivement aux créanciers de la seconde, du
bénéfice de l'hypothèque légale inscrite à
leur profit sur les immeubles du failli en
vertu des art. 490 et 517 (V. suprà, n° 101),
hypothèque qui, d'ailleurs, comme au cas de

résolution, ne s'applique qu'aux dividendes

stipulés dans le concordat.

ART. 2. — CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF

(S. 978 et s.).

194. Le concordat par abandon d'actif est
un traité par lequel le failli fait à ses créan-
ciers l'abandon de tout ou partie de ses biens,
en échange de sa libération pour le cas où
les biens abandonnés ne suffiraient pas à les
désintéresser complètement.

195.1° Formation du concordat par aban-
don. — Les conditions de formation de ce
concordat sont les mêmes que celles du con-
cordat simple (Com. 541, § 2, modifié par
la loi du 17 juill. 1856, D. P. 56. 4. 114;
V. suprà, nos 171 et s.).

196. 2° Effets du concordat par abandon.
— Le concordat par abandon diffère du con-
cordat simple et se rapproche de l'union, en
ce qu'il ne met pas fin au dessaisissement
du failli pour ses biens présents, ou pour la

portion de ces biens qui ont fait l'objet de

l'abandon, dans le cas où l'abandon n'est

que partiel; au regard de ces biens, l'état
de faillite subsiste, et les choses se passent
comme s'il y avait union (Com. 541, § 4).
Il est procédé, en conséquence, au maintien
ou au remplacement des syndics, puis à la

liquidation de l'actif abandonné, conformé-
ment aux règles indiquées infrà, n° 207.

197. Mais le failli est, après la vente de
ses biens, libéré envers ses créanciers pour
toute la portion de son passif non couverte

par le produit de la vente. Le concordat par
abandon contient donc nécessairement une
remise, et cette remise est régie par les mêmes

principes et présente les mêmes caractères

que la remise contenue dans le concordat

simple (V. suprà, n° 185); seulement, à la

différence de cette dernière remise, le mon-
tant n'en est pas fixé par avance et dépend
du prix des ventes des biens compris dans
l'abandon (Com. 541, §3).

198. 3° Annulation et résolution du con-
cordat par abandon. — Le concordat par
abandon peut être annulé ou résolu pour les
mêmes causes et de la même manière que le
concordat simple (Com. 541, § 3; V. suprà,
nos 189 et s.).

ART. 3. — UNION DES CRÉANCIERS (R. 916 et s.;
S. 1046 et s.).

199. Les créanciers sont de plein droit
en état d'union par cela seul qu'il n'y a pas
de concordat, soit que le failli n'ait pu en

obtenir, soit que celui obtenu par lui vienne
à être annulé ou résolu (Com. 527, § 1er).

§ 1er. — Organisation de l'union.

200. Aussitôt les créanciers en état d'u-
nion , le juge-commissaire doit les consulter
tant sur les faits de la gestion que sur l'uti-
lité du maintien ou du remplacement des

syndics; les créanciers privilégiés, hypothé-
caires ou nantis d'un gage sont admis à cette
délibération (Com. 529, § 2). — Il est dressé

procès-verbal des dires et observations des
créanciers, et, sur le vu de cette pièce,
le tribunal maintient les anciens syndics ou
en nomme de nouveaux (Com. 529, § 3). —
Les syndics qui sont maintenus continuent
leurs fonctions sans interruption; ceux qui
ne le sont pas doivent rendre leurs comptes
aux nouveaux syndics, en présence du juge-
commissaire, le failli dûment appelé (Com.
529, § 4).

201. Le failli continue à être dessaisi.
Mais, dès le début de l'union, les créanciers
doivent être consultés sur la question de sa-
voir si un secours peut être accordé au failli
sur l'actif de la faillite. Lorsque la majorité
de ceux qui sont présents se prononce pour
l'affirmative, les syndics proposent la quotité
de ce secours, lequel est fixé par le juge-
commissaire, sauf recours au tribunal de
commerce de la part des syndics seulement

(Com. 530).
202. Après comme avant l'union, les

créanciers continuent également à former
une masse représentée par les syndics
(Com. 532, § 1er); les syndics de l'union re-
présentent donc à la fois le failli, dont le
dessaisissement subsiste, et les créanciers,

qui demeurent privés, en principe, comme
ils l'étaient depuis le jugement déclaratif, de
l'exercice de toute action et de toute voie
d'exécution individuelle.

203. Les créanciers en état d'union sont

convoqués au moins une fois dans la pre-
mière année, et, s'il y a lieu, dans les an-
nées suivantes, par le juge-commissaire.
Dans ces assemblées, les syndics doivent
rendre compte de leur gestion. Ils sont main-
tenus ou remplacés dans l'exercice de leurs

fonctions, suivant les formes indiquées su-

prà, n° 122 (Com. 536).

§ 2. — Liquidation.

204. A titre provisoire, les créanciers

peuvent donner mandat aux syndics de l'u-
nion de continuer l'exploitation de l'actif.
La délibération qui leur confère ce mandat
doit en déterminer la durée et l'étendue et
fixer les sommes qu'ils peuvent garder entre
leurs mains à l'effet de pourvoir aux frais
et dépens ; elle ne peut être prise qu'en
présence du juge-commissaire, et à la majo-
rité des trois quarts des créanciers en nombre
et en somme ; et la voie de l'opposition, qui
n'est pas, d'ailleurs, suspensive de l'exécu-

tion, est ouverte contre cette délibération au
failli et aux créanciers dissidents (Com. 532,
§ 2 à 5).

205. Les syndics peuvent transiger, au
cours de l'union, mais seulement sens les



626 FAILLITE — LIQUIDATION JUDICIAIRE — BANQUEROUTE

mêmes conditions qu'ils le pouvaient durant
la période préparatoire (V. suprà, n° 157),
à cette différence près, toutefois, que le failli
ne peut plus, par son seul veto, empêcher
une transaction même relative à des droits
immobiliers (Com. 535). — Ils peuvent même
être autorisés à traiter à forfait de tout ou

partie des droits et actions dont le recouvre-
ment n'a pas été opéré, et à les aliéner;
mais cette autorisation ne peut leur être
donnée que par le tribunal de commerce,
le failli dûment appelé, et après délibéra-
tion de l'assemblée des créanciers prise à

la majorité en nombre, délibération que
tout créancier peut, d'ailleurs, provoquer
en s'adressant au juge-commissaire (Com

570).
206. Les deniers provenant des ventes

et recouvrements sont, sous la déduction des
sommes arbitrées par le juge - commissaire

pour le montant des dépenses et frais, versés
immédiatement à la Caisse des dépôts et

consignations (Com. 489, § 1er).
207. Mais, sauf cette exception, la mis-

sion essentielle des syndics de l'union est de

procéder le plus promptement possible à la

liquidation (Com. 532, § 1er). — A cet effet,
ils ont tout pouvoir, non seulement pour
recouvrer les créances du failli, mais encore

pour réaliser son actif, le tout sous la sur-
veillance du juge - commissaire et sans qu'il
soit besoin d'appeler le failli (Com. 534).
Aucune autorisation ne leur est même né-
cessaire pour la vente soit des meubles cor-

porels (marchandises, effets mobiliers), soit
des meubles incorporels (fonds de commerce,
créances, etc.); cette vente doit seulement
être faite aux enchères et par les officiers pu-
blics compétents d'après le droit commun. —

L'autorisation du juge-commissaire leur est

nécessaire, au contraire, pour la vente des

immeubles; cette vente, dont les formalités
doivent être commencées dans la huitaine
de l'ouverture de l'union, a lieu suivant
les formes prescrites pour la vente des biens
de mineurs (Com. 572; V. infrà, Vente
publique d'immeubles). Elle doit être pour-
suivie , d'après l'opinion qui prévaut en

jurisprudence, devant le tribunal du lieu de
la faillite, et non devant celui dans le res-
sort duquel est situé l'immeuble (Toulouse,
24 févr. 1903, D. P. 1903. 2. 128). Et, du
moins suivant l'opinion générale, l'adjudi-
cation opère , par elle - même, purge des
hypothèques inscrites; de telle sorte qu'elle
ne peut jamais être l'objet, de la part des
titulaires de ces hypothèques, de la suren-
chère de l'art. 2185 c. civ. (V. infrà, Privi-
lèges et hypothèques). Mais toute personne
peut former contre elle, dans la quinzaine,
une surenchère du dixième, au greffe du tri-
bunal civil, dans les formes des art. 710 et
711 c. pr. civ. (V. infrà, Surenchère). Toute
personne est également admise à concourir
à l'adjudication par suite de surenchère,
adjudication qui est définitive et ne peut
être suivie d'ancune autre surenchère (Com
573).

§ 3. —
Répartition entre les créanciers.

208. La répartition se fait entre les créan-
ciers suivant leurs droits respectifs, tels qu'ils
seront indiqués, infrà, nos 220 et s. Par
suite, sur l'actif mobilier on prélève d'abord :
1° les frais et dépens de l'administration de
la faillite; 2° les dépens des instances judi-
ciaires que le syndic a soutenues au nom de la
masse des créanciers et dans lesquelles il a
succombé: dépens à raison desquels la par-
tie gagnante est créancière de la faillite et
n'est pas soumise à la contribution commune
par voie de dividende (Civ. c. 17 oct. 1900,
0. P. 1902. 1. 569); 3° les secours qui au-
raient été accordés au failli ou à sa famille;
4° les sommes dues aux créanciers privilé-
giés sur les meubles ; 5° les sommes dues
aux créanciers de la masse. Le reste est

réparti entre tous les créanciers, au marc le

franc de leurs créances vérifiées et affirmées

(Com. 565). A cet effet, les syndics remettent
tous les mois au juge-commissaire un état
de situation de la faillite et des deniers

déposés à la Caisse des dépôts et consigna-
tions ; et, sans être obligé d'attendre que tout
l'actif ait été réalisé, le juge-commissaire
ordonne, s'il y a lieu, une répartition entre
les créanciers, en fixe la quotité et veille à
ce que tous les créanciers en soient avertis

(Com. 566). Il y a lieu seulement, si l'on
n'attend pas, pour opérer cette répartition,
l'expiration des délais accordés pour produire
aux créanciers domiciliés en pays étranger
ou dans les colonies françaises, de mettre
en réserve la part correspondant aux créances

pour lesquelles ces créanciers sont portés
sur le bilan. Si même ces créances ne pa-
raissent pas portées sur le bilan d'une ma-
nière exacte, le juge-commissaire peut dé-
cider que la réserve sera augmentée, saut
aux syndics à se pourvoir contre cette déci-
sion devant le tribunal de commerce. Cette

part est mise en réserve et demeure à la
Caisse des consignations jusqu'à l'expira-
tion des délais donnés à ces créanciers pour
produire ; après ces délais, faute par eux
d'avoir fait vérifier leurs créances, elle est

répartie entre les créanciers reconnus. Une

pareille réserve est faite pour les créances
contestées sur l'admission desquelles il n'a

pas été statué définitivement, et les sommes
ainsi réservées sont également réparties
entre les créanciers reconnus, si les créances
contestées sont définitivement rejetées (Com.
567 et 568). La jurisprudence décide, d'ail-

leurs, que lorsque les créanciers dont la part
a été réservée viennent eux-mêmes à être

reconnus, c'est à eux, et non à la masse,
que reviennent les intérêts, servis par la
Caisse des dépôts et consignations, des
sommes représentatives de leur dividende

(Paris, 28 févr. 1895, D. P. 95. 2. 296).
209. Quant à l'actif immobilier, le prix

en est employé d'abord à payer les créan-
ciers privilégiés et les créanciers hypothé-
caires; puis l'excédent est réparti, comme
il vient d'être dit, entre tous les créanciers,
au marc le franc de leurs créances vérifiées
et affirmées (Com. 554, § 2). — Sur le droit,
pour les créanciers privilégiés sur les im-
meubles et les créanciers hypothécaires, de
participer à la fois à la répartition de l'actif
mobilier et à celle de l'actif immobilier,
V. infrà, n° 232.

210. Nul payement ne doit être fait par
les syndics que sur la représentation du
titre constitutif de la créance; et les syndics
doivent mentionner sur le titre la somme
payée par eux ou ordonnancée. Néanmoins,
en cas d'impossibilité de représenter le titre,
le juge-commissaire peut autoriser le paye-
ment sur le vu du procès-verbal de vérifica-
tion. Dans tous les cas, le créancier donne
quittance en marge de l'état de répartition
(Com. 569).

§ 4. — Fin de l'union.

211. Lorsque la liquidation de l'actif et sa

répartition sont terminées , le juge - com-
missaire convoque les créanciers dans une
dernière assemblée, où le syndic leur rend
compte de sa gestion, en présence du failli
ou lui dûment appelé, et où ils donnent leur
avis sur l'excusabilité de ce dernier. Il est
dressé, à cet effet, un procès-verbal dans
lequel chacun des créanciers peut consigner
ses dires et observations. Après la clôture
de celle assemblée, l'union est dissoute de
plein droit (Com. 537).

212. Par l'effet de la dissolution de l'u-
nion, l'état de faillite cesse. Le failli n'est
plus, dès lors, frappé de dessaisissement ;
il reprend l'exercice de ses actions actives et
passives et se trouve, relativement aux biens
qu'il peut acquérir, replacé sous l'empire

du droit commun. — Mais ses anciens créan-
ciers recouvrent leur droit de poursuite in-
dividuelle tant contre sa personne que sur
ses biens, dans la mesure où ils ne sont

point payés (Com. 539, § 1er). Le failli reste,
malgré l'union, frappé des incapacités qui
l'atteignent dans ses droits civiques et poli-
tiques (V. suprà, nos 61 et s.).

213. Les créanciers sont appelés à donner,
dans l'assemblée finale de l'union, leur avis .
sur l'excusabilité du failli (Com. 573, § 3).
Sur le vu de leur délibération, le tribunal
de commerce apprécie s'il y a lieu, ou non,
de déclarer le failli excusable. Il jouit à cet
égard d'un pouvoir d'appréciation discrétion-
naire (Com. 538). Toutefois, ne peuvent être
déclarés excusables les banqueroutiers frau-
duleux, les stellionataires, les personnes con-
damnées pour vol, escroquerie ou abus de
confiance, des comptables de deniers publics
(Com. 540). — La déclaration d'excusabilité
avait autrefois pour effet d'affranchir le
failli de la contrainte par corps. Aujourd'hui,
elle n'a plus guère qu'une valeur morale;
mais il semble que le failli pourrait encore
avoir intérêt à s'en prévaloir dans les cas
exceptionnels où la contrainte par corps est
restée susceptible d'être exercée, c'est-à-dire

lorsqu'il s'agit d'une créance ayant sa cause
dans une condamnation criminelle, correc-
tionnelle ou de police. Décidé toutefois, en
sens contraire, que, malgré l'excusabilité
déclarée, le failli reste soumis à la contrainte

par corps à raison des créances de cette na-
ture, notamment lorsqu'il a été condamné
pour faits de contrefaçon (Agen, 24 févr. 1902.
D. P. 1902. 2. 249).

214. La dissolution de l'union a encore
pour effet, soit de mettre fin aux fonctions
des syndics, soit de faire disparaître la masse
des créanciers ; de telle sorte que les nul-
lités des art. 446 et s. ne peuvent plus être

invoquées, et que les actes visés par ces ar-
ticles peuvent désormais être exécutés à ren-
contre du failli et des créanciers (V. suprà.
n°116).

215. La clôture de la faillite après union
est, en principe, définitive; les anciens
créanciers ne seraient donc point fondés,
en cas de survenance d'un nouvel actif au

failli, à demander la réouverture des opé-
rations de la faillite ; le droit de faire décla-
rer une faillite nouvelle n'appartient qu'aux
créanciers nouveaux. — Si cependant on

découvre, après la dissolution de l'union,
des biens ayant appartenu au failli et qui,
par suite d'une erreur ou d'un dol, n'ont

pas été compris dans la liquidation, le des-
saisissement du failli subsiste, avec tous ses

effets, quant à ces biens ; et, en ce qui les

concerne, la faillite doit être réouverte (Civ.
r. 4 janv. 1898, D. P. 98. 1. 228).

ART. 4. — CLOTURE POUR INSUFFISANCE
D'ACTIF (R. 905 et s.; S. 1027 et s.).

216. Si, faute de fonds au début de la

faillite, le Trésor doit faire l'avance des frais
du jugement déclaratif et des premiers actes

qui suivent (V. suprà, n° 42), il n'en est
pas de même lorsque, plus tard, les res-
sources viennent à manquer pour continuer
les opérations commencées ; le tribunal de
commerce peut alors, à quelque époque que
ce soit, mais toutefois avant l'homologation
du concordat ou la formation de l'union,
prononcer, à la requête des intéressés ou
même d'office, sur le rapport du juge-com-
missaire , la clôture des opérations de la fail-
lite (Com. 527, § 1er).

217. Ce jugement, dont l'exécution est
suspendue pendant un mois à partir de sa
date, fait rentrer les créanciers dans l'exer-
cice de leurs actions individuelles, tant
contre les biens que contre la personne du
failli (Com. 527, § 2 et 3). Chacun d'eux peut
donc non seulement agir en justice contre
le failli et faire vendre ses biens, mais encore
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exercer contre lui la contrainte par corps
(dans les cas où elle est encore applicable au-

jourd'hui ), sans même que le failli puisse,
comme en cas d'union (V. suprà, n° 213),
y échapper au moyen d'une déclaration
d'excusabilité.

218. Mais, à tous autres égards, la fail-
lite subsiste. En conséquence, le failli reste

frappé des déchéances civiques et politiques
résultant du jugement déclaratif, et demeure

également dessaisi, comme si le jugement de
clôture n'était pas intervenu, à cette diffé-
rence près qu'il peut défendre en justice aux
actions individuelles intentées contre lui par
ses créanciers. — De même, les syndics con-
servent leurs fonctions. C'est à eux seuls que
continue d'appartenir, en principe, le droit
d'intenter les actions du failli ; et, si ce der-
nier peut défendre aux actions intentées
contre lui, du moins ont-ils le droit d'inter-
venir dans l'instance. — De même encore,
la masse subsiste ; et, lorsque des créanciers,
Usant de leur droit de poursuites indivi-
duelles, sont parvenus à se faire payer sur
le prix des biens saisis et vendus a leur re-

quête, les autres ont le droit d'exiger, soit

directement, soit par l'intermédiaire du

syndic leur représentant, qu'ils partagent
avec eux ce qu'ils ont reçu, de manière à
ce que chacun ait un dividende dans les
sommes touchées. Il en est ainsi surtout

lorsque le jugement de clôture vient à être

rapporté.
219. Le failli, ou tout autre intéressé,

peut, en effet, à toute époque, faire rappor-
ter le jugement de clôture par le tribunal,
en justifiant qu'il existe des fonds pour faire
face aux frais des opérations de la faillite,
ou en faisant consigner entre les mains des

syndics la somme suffisante pour y pourvoir
(Com. 528, § 1er). Le tribunal peut même

prononcer ce rapport d'office. — Le juge-
ment de clôture, ainsi rapporté, est con-
sidéré comme non avenu, même dans le

passé ; toutefois, les frais des poursuites
individuellement exercées par des créan-
ciers en vertu de ce jugement doivent leur
être préalablement remboursés (Com. 528,
§ 2).

SECT. VII. — Des différentes espèces de
créanciers et de leurs droits en cas de
faillite.

§ 1er. — Créanciers chirographaires
(R. 1120 et s.; S. 1183).

220. Les créanciers chirographaires n'ont
que le droit de se faire payer au marc le

franc, après remboursement des créanciers

qui peuvent invoquer une cause de préfé-
rence (Com. 565).

§ 2. — Créanciers porteurs d'engagements
souscrits par des coobligés ou des cau-
tions (R. 993 et s.; S. 1076 et s.).

221. Le créancier porteur d'engagements
souscrits par des coobligés non solidaires,
mais simplement conjoints, ne peut produire
à la faillite de chacun d'eux que pour sa

part et portion dans la dette.
222. Au contraire, lorsque les coobligés

sont solidaires, le créancier a le droit, s' ils
sont tous en faillite, de participer aux dis-
tributions de toutes les masses, pour la va-
leur nominale de son titre jusqu'à parfait

payement
en capital, intérêts et frais, et ce,

bien que ces faillites se soient ouvertes suc-

cessivement, et alors même qu'il aurait reçu
des acomptes, soit à titre de dividendes dans
les premières faillites liquidées, soit même
comme créancier privilégié ou hypothécaire
(Com. 542). — Cette règle est même appli-
cable, du moins suivant l'opinion générale,
soit lorsque le créancier a reçu un dividende
dans la faillite de l'un des coobligés alors

que tous les autres étaient encore in bonis :

si ceux-ci, ou plusieurs d'entre eux, sont
ultérieurement déclarés en faillite, il peut
produire à leur faillite sans déduction de ce
dividende: — soit lorsqu'il a reçu un

acompte d'un obligé solvable, mais posté-
rieurement à la déclaration de faillite d'un
ou de plusieurs autres coobligés : il n'est

pas tenu de déduire cet acompte du mon-
tant de sa production ; — soit en cas de
créances garanties même par des cautions
non solidaires : le créancier peut produire
à la faillite de chacune d'elles pour l'inté-

gralité de sa créance, sans être tenu de dé-

falquer le dividende reçu dans la faillite du
débiteur principal.

223. Aucun recours, à raison des divi-
dendes payés, n'est ouvert aux faillites des

coobligés les uns contre les autres, si ce
n'est lorsque la réunion des dividendes que
donneraient ces faillites excéderait le mon-
tant total de la créance, en principal et
accessoires ; auquel

cas cet excédent serait

dévolu, suivant l'ordre et la nature des enga-
gements, à ceux des coobligés qui auraient
les autres pour garants (Com. 543). — De

même, le coobligé non failli qui, depuis la
faillite de son coobligé, a versé un acompte
au créancier, ne peut se faire admettre à
cette faillite à raison dudit acompte, con-
curremment avec le créancier qui produit
pour la valeur nominale de son titre. — La
situation est tout autre lorsqu'aucun des

coobligés n'était encore en faillite au mo-
ment où le créancier, porteur d'engagements
solidaires, a reçu un acompte ; ce créancier
ne peut produire à la faillite d'un coobligé,
postérieurement déclarée, que sous déduc-
tion de cet acompte (Com. 544, § 1er). Et le

coobligé ou la caution qui a fait le payement
partiel est également admis à cette faillite

pour le montant dudit payement (Com. 544,
§ 2). La jurisprudence décide même que le

dividende, revenant à la caution de ce chef,
doit être touché intégralement par elle, sans

que le créancier ait le droit de prendre, sur
ce dividende, à l'exclusion des autres créan-
ciers de la caution, une part afférente à ce
dont son propre dividende est diminué par
le concours de celle-ci à la faillite.

§ 3. — Créanciers privilégiés et hypothé-
caires (R. 1028 et s., 1065 et s.; S. 1094
et s., 1134 et s.).

224. 1° Créanciers privilégiés. — Les

privilèges , soit généraux , soit spéciaux,
sont les mêmes et s'exercent avec la même
étendue et au même rang en cas de faillite

qu'en cas de déconfiture, dès lors qu'ils ne
tombent point, d'ailleurs, sous le coup des
art. 446 a 448 (V. suprà, nos 109 et s., et

infrà, Privilèges et hypothèques).
225. Par exception, toutefois, en matière

de faillite, le salaire acquis aux, ouvriers
directement employés par le débiteur pen-
dant les trois mois qui ont précédé la décla-
ration de faillite est admis au nombre des
créances privilégiées, au même rang que le

privilège établi par l'art. 2101 c. civ. pour
le salaire des gens de service (V. infrà,
Privilèges et hypothèques).

— Sont égale-
ment admis au même rang : 1° s'il s'agit
d'appointements fixes, les salaires dus aux
commis durant les six mois antérieurs à la
déclaration de la faillite; 2° s'il s'agit de
remises proportionnelles allouées à titre

d'appointements ou de suppléments d'ap-
pointements, les commissions qui leur sont
définitivement acquises dans les trois der-
niers mois précédant le jugement déclara-

tif, alors même que la cause de la créance
remonterait à une date antérieure (Com.
549, modifié par la loi du 4 mars 1889,
art. 22. et par celle du 6 févr. 1895, D. P.
95. 4. 34).

226. D'autre part, le privilège établi par
l'art. 2102-4° c. civ. au profit du vendeur
de meubles n'est pas admis en cas de fail-

lite (Com. 550), même lorsqu'il s'agit de
meubles incorporels (V. infrà, Privilèges
et hypothèques).

227. Enfin, le privilège accordé par l'art.
2102-1° c. civ. au profit du bailleur d'im-
meubles est considérablement restreint en
matière de faillite. En effet, 1° ou le bail est
résilié : le propriétaire d'immeubles affectés
à l'industrie ou au commerce du failli n'a
alors privilège que pour les deux dernières
années de location échues avant le jugement
déclaratif, pour l'année courante, ainsi que
pour la somme due, en exécution du bail et
à titre de dommages - intérêts ; 2° ou le bail
n'est pas résilié : le bailleur, une fois payé
de tous ses loyers échus, ne peut aucunement

exiger le payement de ceux en cours ou à

échoir, alors du moins que les sûretés qui
lui ont été données lors du contrat sont
maintenues ou que celles qui lui ont été
fournies depuis la faillite ont été jugées
suffisantes. Si, au contraire, il y a vente et
enlèvement des meubles garnissant les lieux

loués, il peut exercer son privilège sur le

prix des meubles ainsi enlevés ou vendus,
pour les deux dernières années de loyers
échus et pour les sommes à lui dues en
exécution du bail ou à titre de dommages-
intérêts, comme au cas de résiliation, et,
en outre, quant aux loyers à échoir, pour
une année à partir de l'expiration de l'année
courante (Com. 550, modifié par la loi du
12 févr. 1872). — D'autre part, non seule-
ment les syndics ont le droit, en l'absence
d'une clause contraire du bail, de le céder
ou de sous-louer, à la charge par eux ou
leurs cessionnaires ou sous - locataires de
maintenir dans l'immeuble gage suffisant et

d'exécuter, au fur et à mesure, toutes les

obligations résultant du bail, sans changer la
destination des lieux loués ; mais en outre,
même si le bail contient interdiction de
céder ou sous-louer, ce même droit leur ap-
partient pour tout le temps à raison duquel
le bailleur a touché ses loyers par anticipa-
tion, mais toujours sans que la destination
des lieux loués puisse être changée (Com.
550). — Sur les effets de la faillite, au

point de vue de la résiliation du bail et du
droit de poursuite du bailleur, V. suprà,
n°91.

228. 2° Créanciers hypothécaires. —

Lorsqu'elles ne tombent point non plus sous
le coup des art. 446 à 448 (V. suprà, nos 109
et s.), les hypothèques s'exercent également
au même rang et avec la même étendue en
cas de faillite qu'en cas de déconfiture. —

Il n'en est autrement que pour l'hypothèque

légale de la femme du failli, à laquelle la
fadlite apporte des restrictions importantes
(V. infrà, nos 233 et s.).

229. Sauf les restrictions indiquées su-

prà, nos 224 et s., les créanciers, soit privi-
légiés, soit hypothécaires, conservent, malgré
la faillite, leur droit de poursuite sur les
biens affectés à leur créance.

230. Les créanciers ayant des privilèges
généraux ne peuvent exercer ces privilèges
sur les immeubles qu'à défaut ou en cas
d'insuffisance des meubles (Civ. 2105). Par

suite, si la distribution du prix des meubles
a lieu la première, ils figurent à cette dis-
tribution jusqu'à parfait payement et gardent
pour eux définitivement ce qu'ils en re-

çoivent, sauf, s'ils ne sont pas intégrale-
ment remboursés, à réclamer ensuite ce

qui leur reste dû lors de la répartition du

prix des immeubles. Si c'est, au contraire,
ce dernier prix que l'on commence par dis-

tribuer, ils ont également, sans doute, le
droit de figurer à sa distribution pour la
totalité de leur créance; mais ce qu'ils en

reçoivent doit être par eux restitué à la
masse hypothécaire, lorsque la distribution
du prix des meubles, venant à s'ouvrir, suffit
à les désintéresser (V. infrà, Privilèges et

hypothèques).
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231. Quant au créancier gagiste, il y a
lieu de distinguer entre le cas où il fait
vendre son gage avant les répartitions de
deniers chirographaires et celui où il ne le
fait qu'après. Dans le premier cas, si le prix
de la vente excède sa créance, il ne touche

que ce qui lui est dû, et l'excédent est recou-
vré par les syndics ; si ce prix est inférieur
à sa créance, il vient à contribution pour le

surplus, dans la masse, comme créancier
ordinaire (Com. 548). Dans le second cas, il
n'est point compris dans les répartitions chi-

rographaires et n'est inscrit dans la masse

que pour mémoire (Com. 546). — Cette règle
ne s'applique, d'ailleurs, qu'au cas où l'objet
du nantissement est la propriété du failli,
et non au cas où le gage a été constitué

par un tiers (Douai, 14 nov. 1901, D. P.
1903. 2.158).

232. Une distinction doit également être
faite pour les créanciers hypothécaires ou

privilégiés sur certains immeubles, suivant

que la distribution du prix de ces immeubles
a eu lieu, ou non, avant celle du prix des
autres biens. Lorsqu'elle a eu lieu aupara-
vant, ces créanciers ont le droit, si elle n'a
point suffi à les payer, de concourir, à pro-
portion de ce qui leur reste dû, avec les
créanciers chirographaires, sur les biens ap-
partenant à la masse chirographaire, pourvu
toutefois qu'ils aient été vérifiés et affirmés,
et à la charge par eux de subir les effets du
concordat comme des créanciers ordinaires

(Com. 552 et 555). —
Lorsque, au contraire,

c'est la distribution des deniers chirogra-
phaires qui a eu lieu la première, non seu-
lement ils peuvent, s'ils ont été vérifiés et
affirmés, concourir à cette distribution pour
tout ce qui leur est dû (Com. 553) ; mais ils
conservent le droit de produire, à l'ordre
ultérieurement ouvert, pour la totalité de
leur créance. Seulement, ... ou bien, dans
cet ordre, ils obtiennent une collocation in-
tégrale : ils ne peuvent alors toucher le
montant de cette collocation que sous la dé-
duction des sommes par eux perçues dans
la masse chirographaire ; les sommes ainsi
déduites ne restent point, d'ailleurs, dans
la masse hypothécaire, mais retournent à la
masse chirographaire, au profit de laquelle
il en est fait distraction (Com. 554); ... ou
bien, ils n'obtiennent qu'une collocation par-
tielle : leurs droits sur la masse chirogra-
phaire sont alors définitivement réglés d'après
les sommes dont ils restent créanciers après
cette collocation, et les deniers qu'ils ont
touchés au delà de cette proportion, dans la
distribution antérieure, leur sont retenus
sur le montant de ladite collocation et re-
versés dans la masse chirographaire (Com.
555).

§ 4. — Femme du failli (R. 1076 et s.; S.
1144 et s.).

233. Des restrictions nombreuses sont
apportées aux droits de la femme du failli :
1° sous quelque régime qu'ait été formé le
contrat de mariage, la présomption légale
est que les immeubles acquis a titre oné-
reux, au cours du mariage, par la femme
du failli, appartiennent à son mari, ont été
payés de ses deniers et doivent être réunis
à la masse de son actif (Com. 559). — La
femme peut toutefois fournir la preuve du
contraire, et cette preuve peut être faite par
tous les moyens possibles, sauf s'il s'agit
d'immeubles acquis par elle et en son nom
en remploi de deniers provenant de succes-
sion ou de donation ; dans ce dernier cas,
elle ne peut revendiquer ces immeubles
qu'à la double condition : 1° qu'il ait été
expressément stipulé, dans l'acte d'acquisi-
tion, que l'immeuble a été acquis pour ser-
vir d'emploi; 2° que l'origine des deniers
soit constatée par inventaire ou par tout
autre acte authentique (Com. 558). — Mais
la femme dont les apports en immeubles ne

sont pas tombés en communauté peut tou-

jours reprendre ces immeubles en nature,
ainsi que ceux qui lui sont survenus par
succession ou donation entre vifs ou testa-
mentaire (Com. 557). Elle ne peut, en tous

cas, exercer son action en reprise qu'à la

charge des dettes et hypothèques dont les
immeubles revendiqués par elle sont légale-
ment grevés, soit qu'elle s'y soit obligée vo-

lontairement, soit qu'elle y ait été condamnée

(Com. 561).
234. 2° La femme ne peut reprendre en

nature les effets mobiliers qu'elle s'est con-
stitués par contrat de mariage, ou qui lui
sont advenus par succession, donation entre
vifs ou testamentaire, et qui ne sont pas
entrés en communauté, que si elle en prouve
l'identité au moyen d'un inventaire ou de
tout autre acte authentique. A défaut, par la

femme, de faire cette preuve, tous les effets

mobiliers, tant à l'usage du mari qu'à celui
de la femme, sous quelque régime qu'ait été
contracté le mariage, sont acquis aux créan-

ciers, sauf aux syndics à lui remettre, avec
l'autorisation du juge-commissaire, les habits
et linge nécessaires à son usage (Com. 560).
— Il est cependant généralement admis au-

jourd'hui que la femme peut aussi revendi-

quer les meubles acquis par elle à titre
onéreux durant le mariage, spécialement
ceux acquis en emploi de deniers propres,
et cela sans être tenue de justifier de sa

propriété par aucun mode de preuve spécial,
l'art. 558 ne s'appliquant qu'aux reprises
immobilières.

235. 3° Suivant la Cour de cassation, la
femme commune en biens ne peut exercer
de reprises, même à titre de simple créan-
cier chirographaire, à raison des effets mo-
biliers qu'elle a apportés lors du mariage ou

qui lui sont advenus depuis, qu'à la condi-
tion d'établir leur origine et leur valeur

par un acte authentique, comme dans le cas
où elle agit comme propriétaire (V. suprà,
n° 233). — En outre, si la femme a payé des
dettes pour son mari, la présomption légale
est qu'elle l'a fait des deniers de celui-ci, et
elle ne peut, en conséquence, exercer de ce
chef aucune action dans la faillite ; la preuve
contraire lui est toutefois permise, et cette

preuve peut être faite par tous les moyens
possibles (Com. 562).

236. 4° Lorsque le mari était commerçant
au moment de la célébration du mariage,
ou lorsque, n'ayant pas alors d'autre pro-
fession déterminée, il est devenu commer-
çant dans l'année, l'hypothèque légale de la
femme est restreinte aux immeubles qui
appartenaient au mari à l'époque de la célé-
bration du mariage ou qui lui sont advenus
depuis par succession, donation ou testament
(Com. 563). Elle ne s'étend donc pas aux
biens que le mari a acquis à titre onéreux
pendant le mariage, à l'exception de ceux
qu'il a acquis par voie d'échange, et de ceux
dont il n'avait qu'une part indivise et qui
sont devenus, par suite de partage ou de
licitation, sa propriété exclusive.— En outre,
dans la même hypothèse, l'hypothèque légale
de la femme garantit seulement : a) les de-
niers et effets mobiliers qu'elle a apportés
en dot ou qui lui sont advenus depuis le
mariage par succession ou donation entre
vifs ou testamentaire, et dont elle prouve la
délivrance ou le payement par acte ayant date
certaine ; 6) le remploi de ses biens aliénés
pendant le mariage; c) l'indemnité des
dettes par elle consenties avec son mari
(Com. 563).

237. 5° La femme dont le mari était
commerçant à l'époque de la célébration du
mariage ou dont le mari, n'ayant pas alors
d'autre profession déterminée, est devenu
commerçant dans l'année, ne peut exercer
dans la faillite aucune action à raison, soit
des avantages portés à son profit au contrat
de mariage, soit des donations à elle faites

par son mari durant le mariage. Mais, dans
le même cas, et par voie de réciprocité, les
créanciers du mari ne peuvent non plus sa

prévaloir des libéralités faites à ce dernier

par sa femme (Com. 564). — Sur les effets
de la faillite relativement au contrat d'assu-
rance sur la vie contracté par le failli au

profit de sa femme, V. suprà, Assurances,
n° 161.

238. Les restrictions aux droits de la
femme du failli peuvent, du reste, être in-

voquées non seulement par la masse des
créanciers, représentée par les syndics, mais
encore par tous intéressés, spécialement par
les créanciers hypothécaires du mari, et par
les tiers détenteurs d'immeubles acquis à
titre onéreux et aliénés par lui à titre oné-
reux au cours du mariage. Spécialement,
les créanciers hypothécaires peuvent réclamer

l'application de l'art. 563, à l'effet de faire
réduire la collocation assignée à la femme
du failli en vertu de son hypothèque légale
(Req. 20 avr. 1904, D. P. 1905.1. 36). Et même,
suivant la jurisprudence qui consacre la théo-
rie de la faillite virtuelle (V. suprà, n° 17),
ces restrictions peuvent être prononcées,
avant le jugement déclaratif, par les tribu-
naux civils, qui constatent simplement l'état
de cessation de payements du mari.

§ 5. — Créanciers de la masse (R. 1126 et s.;
S. 1184 et s.).

239. Les créanciers de la masse, étant
créanciers de la faillite, sont payés, par
préférence à tous autres, sur l' actif de la
faillite, et reçoivent, par conséquent, leur

payement intégral, à la seule condition que
cet actif soit suffisant pour les remplir de
leurs droits.

SECT. VIII. - De la revendication
(R. 1175 et s.; S. 1231 et s.).

240. La revendication est recevable au

profit de toute personne qui justifie être

propriétaire d'une chose déterminée se trou-
vant en possession du failli. Spécialement,
elle est possible au profit : 1° de celui qui a

prêté des objets à usage au failli ou qui les

lui a donnés en gage quand la dette garantie
est éteinte; — 2° de celui qui a confié du
numéraire au failli à titre de dépôt régulier;
— 3° du participant dont l'associé a été dé-
claré en faillite, lorsqu'il y a copropriété
entre eux ou que le participant est seul
propriétaire des marchandises achetées par
lui pour le compte commun et expédiées au
failli. — Sur la question de savoir si, en
cas de faillite du constructeur d'un navire
à l'entreprise, l'armateur qui a versé des
acomptes sur le prix au fur et à mesure de
l'avancement de la construction peut reven-
diquer les portions terminées du bâtiment,
V. infrà, Navire.

241. Peuvent aussi être revendiqués les
effets de commerce et autres titres de créance
non encore payés, et qui se trouvent en na-
ture dans le portefeuille du failli lors du
jugement déclaratif, lorsqu'ils ne lui ont été
remis par leur propriétaire qu'avec le simple
mandat d'en faire le recouvrement et d'en
garder la valeur à sa disposition, ou lors-
qu'ils auront été, de sa part, spécialement
affectés à des payements déterminés ( Com.
574). — La revendication n'est pas admise,
au contraire, ni quand les titres ne se re-
trouvent plus en nature dans le portefeuille
du failli, si par exemple ce dernier a fait
lui-même, de l'effet qui lui avait été endossé
à titre de procuration, un endos translatif
de propriété; ni lorsque le propriétaire de
ces titres en a transmis la propriété au
failli, par exemple lorsque celui-ci a reçu
l'effet d'un porteur avec lequel il était en
compte courant, et en a porté le montant au
crédit du remettant (Paris, 2 déc. 1898, D.
P. 99. 2. 89). — C'est d'ailleurs au revendi-
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quant à établir sa qualité de propriétaire des

titres ainsi que leur identité, double preuve
qu'il peut faire, il est vrai, par tous les
moyens possibles.

242. De même, peuvent être revendiqués,
aussi longtemps qu'ils existent en nature, en
tout ou en partie, les marchandises et autres
objets consignés au failli à titre de dépôt ou

pour être vendus pour le compte du proprié-
taire (Com. 575, § 1er), à la condition égale-
ment, pour le revendiquant, de justifier, par
tous les modes de preuves en son pouvoir,
de son droit de propriété sur la chose récla-
mée et de l'identité de cette chose avec celle
dont il prétend être propriétaire. — Peut
même être revendiqué le prix ou la partie
du prix desdits objets, s'ils ont été vendus

par le failli, tant que ce prix n'a été ni payé
ni réglé en valeurs, ni compensé en compte
courant entre le failli et l'acheteur (Com.
575, § 2), et ce, même au cas où le failli
commissionnaire répondrait, par l'effet de
la convention appelée ducroire (V. suprà,
Commissionnaire, n° 14), de la solvabilité de
ses acheteurs.

243. Quant au vendeur de meubles, non
seulement il ne peut jamais exercer, en cas
de faillite, le privilège de l'art. 2102-4° c. civ.

(V. suprà, n° 226); mais, en outre, dans le
cas où, lors du jugement déclaratif, les objets
vendus se trouvent déjà dans les magasins de
l'acheteur failli, il n'a ni le droit de reven-
dication établi par le même art. 2102-4°

(Com. 550, § 1er; V. infrà, Privilèges et

hypothèques), ni même le droit de résolution

pour défaut de payement du prix fondé sur
les art. 1184 et 1654 c. civ. (V. infrà, Vente) ;
il est donc réduit à la situation d'un créan-
cier chirographaire.

244. Si, au contraire, les marchandises
ou d'autres objets vendus ne sont encore

qu'en cours de route lors du jugement dé-

claratif, le vendeur non payé peut les reven-

diquer, à condition d'en prouver l'identité,
tant que la tradition n'en a point été effec-
tuée dans les magasins du failli (Com. 576,
§ 1er). — Par magasins du failli, il faut en-

tendre, à cet égard, tout local dont celui-ci
a la personnelle et libre disposition, et de
nature à persuader aux tiers qu'il est bien

possesseur de la marchandise qui y est en-

trée, de telle sorte que son crédit s'en trouve

augmenté. En conséquence, la revendica-
tion reste possible même après que la mar-
chandise a été remise à une gare de chemin
de fer par le vendeur, ou même est arrivée
à la gare de destination, si l'acheteur n'en
a pas pris la possession réelle, ... même

après qu'elle a été livrée sur un bateau

n' appartenant pas à l'acheteur et ne consti-
tuant ainsi qu un simple moyen de trans-

port. — Au contraire, la revendication cesse
d'être recevable si les marchandises ont été

chargées dans un bateau dont l'acheteur est

propriétaire, ... si elles ont été remises par
le vendeur dans un magasin général ou

dans un entrepôt; ... ou si les marchandises
étant livrables dans un port, l'acheteur en

a pris possession effective en les réexpé-
diant lui-même à ses frais de ce lieu de

destination convenu à un tiers auquel il les
avait revendues (Req. 27 déc. 1904, D. P.

1905. 1. 75). Et même, pour toutes les mar-

chandises telles que bois, charbons, pierres,
non susceptibles d'être emmagasinées à rai-
son de leur nature encombrante, on consi-

dère comme « magasins du failli » l'em-

placement même ou elles étaient lors de la

vente, si, après leur délivrance par
le ven-

deur, elles ont été l'objet, de la part de

l'acheteur, d'une prise de possession suf-

fisamment caractérisée pour équivaloir à un

-véritable emmagasinement. De même, en cas

de vente d'une coupe de bois, le parterre
de la coupe sur lequel l'acheteur est auto-

risé à abattre, façonner et revendre le bois,
doit être considéré, sauf clause contraire in-

tervenue entre les parties, comme le maga-
sin de l'acheteur, et, par suite, en cas de
faillite de ce dernier, le vendeur n'a pas le
droit de revendiquer les bois déposés sur ce
parterre.

245. La loi assimile à la tradition dans
les magasins du failli celle qui est effectuée
dans ceux du commissionnaire chargé de
vendre les marchandises pour le compte du
failli (Com. 576, § 1er), ... mais non le dépôt
des marchandises par le vendeur dans le
magasin d'un particulier, avec ordre à celui-
ci de les tenir à la disposition de l'acheteur,
lequel en a été avisé par le propriétaire du-
dit magasin (Civ. r. 12 mai 1903, D. P. 1903.
1. 415). — D'autre part, et même avant l'ar-
rivée des marchandises dans les magasins
du failli ou du commissionnaire, la reven-
dication cesse d'être admissible, non seule-
ment si elles ont été vendues sans fraude,
sur factures et connaissements ou lettres de
voiture signées par l'expéditeur (Com. 576,
§ 2), ou sur factures accompagnées de récé-

pissés de chemins de fer, ... mais encore si
elles sont constituées en gage ; il n'est même

pas besoin, en ce cas, de la remise simul-
tanée d'un connaissement (ou d'une lettre
de voiture ou d'un récépissé) et d'une fac-

ture; il suffit qu'il y ait un endos régu-
lier, à titre de gage, de ce connaissement

(ou de cette lettre de voiture ou de ce récé-

pissé ).
246. Si enfin les marchandises ou autres

objets vendus n'ont encore été, lors du juge-
ment déclaratif, ni délivrés au failli, ni expé-
diés soit à lui, soit à un tiers pour son
compte, le vendeur, soit au comptant, soit
même à terme, a le droit de les retenir

(Com. 577), et, par suite, d'obtenir la réso-
lution de la vente pour défaut de payement
du prix.

— Sur le point de savoir quand
les objets vendus doivent être considérés
comme délivrés au failli, V. suprà, n° 243.
— Mais, du moins suivant la jurisprudence,
le vendeur ne peut réclamer des dom-

mages-intérêts à raison de l'inexécution
du marché (Req. 24 avr. 1903, D. P. 1904.
1. 229).

247. Les syndics ont toujours, d'ailleurs,
la faculté, sous l'autorisation du juge-com-
missaire, d'arrêter la revendication en payant
au vendeur le prix convenu entre lui et le
failli (Com. 578). — Et, d'autre part, le ven-

deur, dans le cas où il exerce la revendica-

tion, est obligé de rembourser à la masse non
seulement les acomptes reçus par lui sur le

prix, mais encore toutes avances faites pour
fret ou voiture, commission, assurance ou
autres frais (Com. 576, § 3).

248. Les droits du vendeur sont plus
étendus lorsqu'il a stipulé en sa faveur des

garanties spéciales, notamment un privi-
lège de gage; il peut alors, à défaut de

payement,
faire vendre aux enchères pu-

liques les marchandises retenues par lui
et appliquer le produit de la vente à l'ex-

tinction, jusqu'à due concurrence, de sa
créance (Civ. r. 25 mars 1902, D. P. 1903.
1. 174].

249. Aucun délai n'est prescrit pour l'exer-
cice des demandes en revendication. — Elles
doivent être adressées aux syndics, lesquels
peuvent les admettre avec l'approbation du

juge-commissaire; en cas de contestation,
le tribunal prononce, après avoir entendu
ce magistrat (Com. 579).

SECT. IX. — Compétence (R. 1308 et s.;
S. 1315 et s.).

250. Les tribunaux de commerce sont
exclusivement compétents non seulement

pour statuer sur les questions dont la con-
naissance leur a été attribuée par un texte

formel, et notamment pour déclarer la fail-
lite (Com. 440), pour fixer la date de la ces-
sation de payements (Com. 441), pour homo-

loguer les transactions relatives a des droits

mobiliers (Com. 487), pour juger les opposi-
tions au concordat et pour l'homologuer
(Com. 512 et s.), pour trancher les contes-
tations relatives au compte des syndics après
homologation du concordat (Corn. 519), etc. ;
... mais encore pour connaître de tous les

litiges nés de la faillite, qu'ils se réfèrent
ou non à un acte commercial (Com. 635), et

par suite, en particulier : 1° de tous les
procès relatifs aux opérations de la faillite ;
2° des actions en nullité d'actes passés par le
failli au cours de la période suspecte ; 3° des
actions nées de la gestion des syndics ; 4° des
actions ayant pour but la reddition du compte
de gestion de la faillite; 5° des actions inten-
tées par les syndics en payement de leurs
honoraires.

251. Dans tous ces cas, le tribunal de
commerce compétent est exclusivement celui
du domicile du failli , quelle que soit la
nature de l'affaire (Pr. 59, § 7); ... que ces
actions soient, ou non, exercées par la faillite
ou contre elle, dès lors qu'elles sont nées
de la faillite ou se rattachent directement
à ses opérations (Nancy, 20 févr. 1894, D. P.
94. 2. 231; Req. 23 oct. 1894, D. P. 95. 1.

155), ... et alors même qu'il s'agirait de
contestations qui, relatives à l'exécution de

jugements commerciaux, seraient, en prin-
cipe , de la compétence du tribunal du lieu
où l'exécution se poursuit.

252. Le tribunal de commerce du domi-
cile du failli cesse, au contraire, d'être com-

pétent, et le droit commun reprend son

empire, lorsque le litige a pour principe des
faits antérieurs à la faillite, au lieu d'avoir

pour cause l'ouverture ou l'administration
de cette faillite (Req. 30 juill. 1894, D. P.
95. 1. 86).

SECT. X. — Voies de recours (R. 1331 et s.;
S. 1334 et s.).

253. Ne sont susceptibles ni d'opposition
ni d'appel ni de recours en cassation : 1° les

jugements relatifs à la nomination ou au

remplacement du juge-commissaire, à la
nomination ou à la révocation des syndics;
2° les jugements qui statuent sur les de-
mandes de sauf-conduit et sur celles de
recours pour le failli et sa famille; 3° les

jugements qui autorisent à vendre les effets
ou marchandises appartenant à la faillite ;
4° les jugements qui prononcent sursis au
concordat ou admission provisionnelle de
créanciers contestés; 5° les jugements par
lesquels le tribunal de commerce statue
sur les recours formés contre les ordon-
nances rendues par le juge-commissaire
dans les limites de ses attributions (Com.
583).

254. Les voies de recours dont sont sus-

ceptibles le jugement qui déclare la faillite et
celui qui fixe la date de la cessation de paye-
ments ont été indiquées suprà, nos 43 et s.,
55 et s. — Quant aux autres jugements ren-
dus en matière de faillite, ils demeurent, au

point de vue des voies de recours, soumis à

l'application pure et simple du droit com-
mun. Toutefois, il ne peut en être interjeté
appel que dans les quinze jours de leur si-

gnification (Com. 582, § 1er), et ce, sans dis-
tinction entre le cas ou ils sont contradic-
toires et celui où ils sont par défaut. Ce
délai est, d'ailleurs , un délai franc, et

s'augmente à raison d'un jour par cinq my-
riamètres pour les parties domiciliées a une
distance excédant cinq myriamètres du lieu
où siège le tribunal (Com. 582, § 2). —

Doivent être considérés, à cet égard, comme
rendus en matière de faillite, et, par suite,
comme ne pouvant être frappés d'appel que
dans ledit délai, tous les jugements inter-
venus à l'occasion de litiges pour lesquels le
tribunal du domicile du failli est seul com-

pétent (V. suprà, n° 250), ... et, notam-

ment, les jugements qui statuent sur l'excu-
sabilité du failli.
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CHAP. III. — DES LIQUIDATIONS
JUDICIAIRES.

SECT. Ier
— Des conditions auxquelles est

subordonnée l'ouverture de la liquida-
tion judiciaire.

255. La liquidation judiciaire est une
procédure de faveur ouverte exclusivement
aux débiteurs commerçants en état de ces-
sation de payements et de bonne foi, qui en
demandent le bénéfice dans les formes et
délais impartis par la loi. — Les conditions
auxquelles est subordonnée, l'obtention de
cette faveur sont de deux sortes : les unes
ne sont autres que celles requises pour la
déclaration de faillite (1° être commerçant;
2° être en état de cessation de payements :
V. suprà, nos 3 et s.); les autres sont spé-
ciales à la liquidation judiciaire ; ce sont :
1° une requête présentée par le débiteur dans
certaines formes et dans certains délais ; 2° la
bonne foi du débiteur.

§ 1er. — Requête émanée du débiteur
(S. 59 et s.).

256. La liquidation judiciaire ne peut
être ordonnée que sur une requête présentée
par le débiteur lui-même, ou, s'il est décédé
dans la quinzaine de la cessation de ses
payements, par ses héritiers, à la condition
qu'ils justifient de leur acceptation pure et
simple ou bénéficiaire (L. 4 mars 1889,
art. 2, § 1 et 3). Elle ne peut être prononcée
ni d'office par le tribunal, ni à la demande
des créanciers, même agissant du chef de
leur débiteur par application de l'art. 1166
c. civ. : ils peuvent seulement mettre le dé-
biteur en demeure d'opter entre la liqui-
dation judiciaire et la faillite, en l'assignant
dans les quinze jours de la cessation des
payements.

257. La requête doit être datée et con-
tenir les noms, qualité et domicile du requé-
rant, la mention et la date de la cessation
des payements, ainsi que l'objet de la de-
mande. Elle doit, en outre, lorsqu'il s'agit
d'une société en nom collectif ou en com-
mandite, mentionner le nom et le domicile
de chacun des associés solidaires (L. 1889,
art. 3, § 1er).

253. Elle est signée, s'il s'agit d'une so-
ciété en nom collectif ou en commandite, parcelui ou ceux des associés qui ont la signa-
ture sociale (L. 1889, art. 3, § 1er), sans que
cependant la signature de tous ces associés
soit indispensable (Paris, 1er mai 1890, D. P.
91. 2. 329); — s'il s'agit d'une société ano-
nyme, par le directeur ou l'administrateur
qui en exerce les fonctions (L. 1889, art. 3,
§ 2),

sans que celui-ci ait besoin de prendre
l'avis de l'assemblée générale des action-
naires (Paris, 7 août 1894, D. P. 95. 2.
266); — s'il s'agit d'une société dissoute,
par le liquidateur social. Elle doit être ac-
compagnée du bilan et d'une liste indiquant
les noms et domiciles de tous les créanciers ,
(L. 1883, art. 2, § 1er).

— Sur les énoncia-
tions du bilan, V. suprà, n° 23.

259. La requête doit être déposée au
greffe du tribunal de commerce dans les
quinze jours de la cessation des payements
si elle émane du débiteur lui-même, et dans
le mois qui suit le décès, si elle émane de
ses héritiers (L. 1889, art. 2, § 1 et 3). —
La jurisprudence considère que ces délais
sont de rigueur et décide, par suite, que le
tribunal doit refuser la liquidation judiciaire
lorsque la requête est présentée après leur
expiration (Req. 10 juill. 1900, D. P. 1900.
1. 470).

§ 2. — Bonne foi du débiteur (S. 74 et s.).
260. il est bien certain que le tribunal

doit repousser la demande à fin de liquida-tion judiciaire si le débiteur se trouve être
dans l'un des cas où la loi oblige à convertir

en faillite la liquidation judiciaire même
prononcée (V. infrà, n° 303), si, par exemple,
il est convaincu d'avoir commis une fraude
quelconque. Mais, en dehors même de ces
cas, le tribunal n'est pas tenu d'admettre la
requête : la jurisprudence décide, en géné-
ral, que le bénéfice de la liquidation judi-
ciaire ne peut être accordé qu'aux débiteurs
malheureux et de bonne foi, et qu'il appar-
tient aux juges de la refuser, s'il leur appa-
raît, d'après les circonstances de fait sou-
verainement appréciées par eux, que ces
conditions ne sont pas réunies (Nîmes, 20 mai
1892, D. P. 92. 2. 529).

261. Dans le cas d'une société en nom
collectif ou en commandite, dont la cessation
de payements implique celle de ses associés
solidaires (V. suprà, n° 12), le bénéfice de
la liquidation judiciaire peut être accordé à
l'un ou plusieurs de ces associés, et être
refusé aux autres ou à la société elle-même
(Paris, 21 mai 1890, D. P. 91. 2. 361).

SECT. II. — Jugement d'ouverture de la
liquidation judiciaire (S. 77 et s.).

262. Comme la déclaration de faillite (V.
suprà, nos 17 et s.), la liquidation judiciaire
ne peut résulter que d'un jugement; une
simple ordonnance du président ne serait
pas suffisante. Mais la jurisprudence dé-
cide qu'indépendamment de tout jugement
ordonnant la liquidation judiciaire, et avant
la prononciation de ce jugement, le fait seul
de la cessation de payements produit des
conséquences importantes dont les intéressés
peuvent se prévaloir devant toute juridiction
(V. suprà, n° 17).

263. Le tribunal compétent pour ordon-
ner la liquidation judiciaire est le même que
celui qui est compétent pour déclarer la
faillite, c'est-à-dire le tribunal de com-
merce du domicile du débiteur (V. suprà,
nos 18 et s.).

264. Le tribunal ne peut prononcer la

liquidation judiciaire que sur une requête du
déniteur ou de ses héritiers. — Sur la forme
de cette requête et les délais dans lesquels
elle doit être présentée, V. suprà, nos 256
et s.

265. Le jugement qui statue sur une
demande d'admission à la liquidation judi-
ciaire est, délibéré en chambre de conseil et
rendu en audience publique (L. 1889, art. 4).— Le débiteur doit être entendu en personne,
à moins d'excuses reconnues valables par le
tribunal (même article). — Le tribunal,
saisi simultanément d'une requête à fin de
liquidation judiciaire et d'une demande en
déclaration de faillite, doit statuer sur le tout
par un seul et même jugement ( même
article).

266. Le jugement qui prononce la liqui-
dation judiciaire nomme, en même temps,
un juge-commissaire (V. infrà, n° 291),et un ou plusieurs liquidateurs provisoires
(V. infrà, n° 287). En outre, il fixe la date
de la cessation des payements, ou du moins
il peut la fixer, car cette date peut n'être
déterminée par le tribunal, comme en ma-
tière de faillite (V. suprà, n° 32), que par
une décision postérieure, ou même ne pas
l'être du tout, auquel cas la cessation de
payements est censée avoir eu lieu seulement
le jour même du jugement prononçant la
liquidation judiciaire, ou tout au moins,s'il s'agit d'un commerçant décédé, le jourmême de son décès (V. suprà, n° 37).
Toutes les règles admises en cas de faillite
pour la fixation de l'époque de la cessation
des payements (V. suprà, nos 32 et s.) sont,du reste, applicables en matière de liqui-dation judiciaire. — De même aussi que le
jugement déclaratif de faillite (V. suprà,n° 38), le jugement d'ouverture de la liqui-dation judiciaire produit effet erga omnes.

267. Le jugement de liquidation judi-ciaire et, le cas échéant, le jugement fixant

la date de la cessation des payements doivent
être publiés comme le jugement déclaratif

et le jugement de report de faillite (L. 1889,
art. 4). V. suprà, nos 39 et s.

268. Le jugement de liquidation judiciaire
est immédiatement exécutoire, et cela dans le
cas même où. par exception, il est suscep-
tible d'appel (L. 1889, art. 4, in fine). V. in-
frà, n° 269.

269. Le jugement qui prononce la liqui-
dation judiciaire n'est susceptible d'aucune
espèce de

recours, pas même de pourvoi en
cassation ni de tierce opposition (L. 1889,
art. 4, § 3). Par exception, toutefois, il est
susceptible d'appel, dans le délai de quin-
zaine comme le jugement déclaratif de fail-
lite (V. suprà, n° 50), s'il est intervenu à
la fois sur une requête à fin de liquidation
judiciaire et sur une assignation en décla-
ration de faillite (même article). Et, dans
ce cas, la cour doit rétracter la mise en
liquidation judiciaire si, au moment où elle
statue, le débiteur n'est plus en état de ces-
sation de payements, sauf à laisser les dé-
pens à sa charge (Caen, 24 avr. 1895, D. P.
97. 2. 465).

270. Le jugement qui rejette une de-
mande en liquidation judiciaire est, au con-
traire, assujetti au droit commun quant aux
voies de recours dont il est susceptible ; et
il peut, par suite, être attaqué par la voie
de l'appel (Orléans, 9 mars 1894, D. P. 95.
2. 265), ... mais seulement dans la quinzaine
de sa prononciation (Comp. suprà, n° 54).

271. Les voies de recours contre les ju-
gements fixant la date de la cessation des
payements sont les mêmes qu'en matière de
faillite (V. suprà, nos 55 et s.).

SECT. III. — Effets du jugement d'ouver-
ture de la liquidation judiciaire.

§ 1er.
— Relativement à la personne

(S. 87 et s.).

272. 1° Incapacités. — Le liquidé ne peut
être nommé à aucune fonction élective, et,
s'il exerce une fonction de cette nature, il
est réputé démissionnaire (L. 1889, art. 21).
Il ne peut donc être président de la Ré-
publique, membre du Parlement (sénateur
ou député), conseiller général ou d'arron-
dissement, conseiller municipal, maire ou
adjoint (saut à Paris où cette fonction n'est
pas élective), délégué sénatorial, juge à un
tribunal de commerce ou membre d'un con-
seil de prud'hommes, membre d'une chambre
de commerce ou d'une chambre consultative
des arts et manufactures. — Il est également
frappé des déchéances que prononce le Code
de commerce contre le failli ( L. 1889, art.
24); il ne peut donc être agent de change
ou courtier privilégié (Com. 83), ni pénétrer
à la Bourse (Com. 613).

273. Mais, à tous autres points de vue,
? sa capacité reste entière. Il peut, notamment,

être témoin dans un acte notarié, ou juré:
il conserve les droits attaches à la qualité
de membre de la Légion d'honneur et de
décoré de la médaille militaire ; il peut.
porter les insignes de ces ordres ainsi que
ceux des ordres étrangers. — On doit aussi,
semble-t-il, lui reconnaître le droit de figu-
rer sur la liste des courtiers de marchan-
dises inscrits, ou de faire escompter par la
Banque de France les effets revêtus de sa
signature.

274. 2° Incarcération. Secours alimen-

taires.
— Le liquidé n'est point, comme le

failli, assujetti à l'incarcération (V. suprà,
n° 67).

275. Comme le failli, au contraire, il
peut obtenir pour lui et sa famille, sur l'ac-
tif de sa liquidation, des secours alimentaires

qui
sont fixés, sur la proposition des liqui-

dateurs, par le juge-commissaire, sauf appelau tribunal en cas de contestation (V. suprà.
n° 69).
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§ 2. — Relativement aux biens

(S. 92 et s.).

276. 1° Résiliation de certains contrats.
— Les effets de la liquidation judiciaire sont

identiques, sur ce point, à ceux de la fail-

lite (V. infrà, n° 70). — Il y a lieu seule-
ment d'observer qu en cas de liquidation
judiciaire, la notification au bailleur de la
volonté de continuer le bail, dont il est parlé
infrà, n° 278, doit être faite par le débiteur
et les liquidateurs avec l'autorisation du

juge-commissaire, les contrôleurs entendus,
et qu'ils ont, pour le faire, un délai de huit

jours à partir de la première assemblée de
vérification (L. 1889, art. 18).

277. 2° Restrictions aux droits du liquidé
concernant la gestion de son patrimoine. —

Non seulement le liquidé conserve la ges-
tion des biens appartenant à autrui dont il
a l'administration légale (biens de ses en-

fants mineurs, propres de sa femme sous
le régime de la communauté, etc.), mais,
même en ce qui concerne ses biens propres,
il n'est pas frappé de dessaisissement
comme le failli; il reste à la tête de son

patrimoine, et c'est lui-même qui fait les
actes intéressant ce patrimoine. Le prin-
cipe est même qu'il peut les faire seul. —

De même, il conserve le droit de recevoir
sa correspondance, il garde ses livres et
tient lui - même sa comptabilité, sous ré-
serve du droit de vérification des contrô-
leurs. Enfin, lorsqu'il a obtenu l'autorisation

qui lui est nécessaire pour continuer son

exploitation commerciale (V. infrà, n° 278),
il peut faire seul, et sans l'assistance du li-

quidateur, les différents actes que comporte
cette exploitation (Req. 28 oct. 1902, D. P.

1902. 1. 515).
278. Il est toutefois un grand nombre

d'actes qu'il ne peut accomplir qu'avec l'as-
sistance de son liquidateur, et même avec
l'autorisation du juge-commissaire ou l'ho-

mologation du tribunal. — Les actes pour
lesquels l'assistance du liquidateur lui est

nécessaire, mais suffisante, sont : 1° les actes

conservatoires, tels que les interruptions de

prescription, les inscriptions hypothécaires,

etc.; 2° le recouvrement des effets et créances

exigibles; 3° la vente des objets sujets à dé-

périssement, ou dispendieux à conserver;
4° l'exercice des actions pécuniaires, mobi-
lières ou immobilières, et la défense à ces
mêmes actions (L. 1889, art. 6, § 1er), à
l'exclusion des actions concernant des droits
attachés à sa personne. Les tiers qui ont
à exercer des actions contre lui peuvent le
mettre en cause, en même temps que le

liquidateur (Rouen, 10 mai 1902, D. P. 1904.
2. 182).

— Les actes pour lesquels il lui faut
non seulement l'assistance du liquidateur,
mais l'autorisation du juge commissaire,
sont : 1° la continuation de l'exploitation de
son commerce ou de son industrie (L. 1889,
art. 6, § 3) ; — 2° la notification à faire, s'il y a

lieu, au bailleur d'immeubles, de la volonté
de continuer le bail (L. 1889, art. 18; V. su-

prà, n° 276); — 3° les actes de désistement,
de renonciation ou d'acquiescement ( L. 1889,
art. 7, § 1er); — 4° les transactions. Si même

l'objet de la transaction est indéterminé ou

supérieur à 1500 francs, l'autorisation du juge
commissaire n'est plus suffisante, et il faut

l'homologation du tribunal, homologation du

tribunal de commerce pour les transactions
sur droits mobiliers , du tribunal civil pour
les transactions sur droits immobiliers (L.
1889, art. 7, § 2 et 3).

— Pour les désis-

tements, renonciations, acquiescements et

transactions, l'avis des contrôleurs, s'il y en

a, doit, en outre, être demandé (L. 1889,
art. 7, § 1 et 2, et art. 18).

279. Il y a même des actes qu'il est abso-
lument interdit au liquidé de faire, fût-ce avec

l'autorisation du tribunal : ce sont les alié-
nations autres que celles des objets sujets à

dépérissement ou dispendieux à conserver

(L. 1889, art. 5, § 3), notamment les ventes
d'immeubles (Douai, 8 août 1894, D. P. 96.
2. 1 ).

— D'autre part, aucune inscription de

privilège ou d'hypothèque ne peut être prise
sur les biens du liquidé, après le jugement
qui déclare ouverte la liquidation judiciaire
ou même le jour où est intervenu ce juge-
ment (L. 1889, art. 5, § 2]. — Sur l'applica-
tion de cette règle, qui comporte les mêmes

exceptions qu'en cas de faillite, V. suprà,
n° 81.

280. Le liquidé ne peut pas garder de
fonds entre les mains : ceux qui lui pro-
viennent des recouvrements et ventes sont
remis au liquidateur, qui les verse à la
Caisse des dépôts et consignations (L. 1889,
art. 6, §5).

281. Du reste, ces restrictions au droit
du liquidé de gérer son patrimoine ne sont
édictées qu'en faveur de la masse : elle seule

peut s'en prévaloir.
282. 3° Cessation des voies d'exécution

individuelles. — Le jugement qui déclare
ouverte la liquidation judiciaire a pour effet
d'arrêter les voies d'exécution individuelles
des créanciers, dans les mêmes conditions
et sous les mêmes exceptions que le juge-
ment déclaratif de faillite (L. 1889, art. 5,
modifié par la loi du 5 avr. 1890; V. suprà,
n° 90).

283. 4° Exigibilité des créances. — Le

jugement qui prononce la liquidation judi-
ciaire produit également, à ce point de vue,
les mêmes effets que le jugement déclaratif
de faillite : il rend exigibles à l'égard du dé-
biteur les dettes passives non échues (L. 1889,
art. 8, § 1er; V. suprà, n° 92). — De même,
en cas de liquidation judiciaire, comme en
cas de faillite du souscripteur d'un billet à

ordre, de l'accepteur d'une lettre de change
ou du tireur à défaut d'acceptation, les autres

obligés sont tenus de donner caution pour le

payement à l'échéance, s'ils n'aiment mieux

payer immédiatement (V. suprà, n° 95).
284. 5° Cessation du cours des intérêts.

— De même encore que le jugement décla-
ratif de faillite, le jugement de liquidation
judiciaire arrête, à l'égard de la masse, le
cours des intérêts de toute créance non ga-
rantie par un privilège, par un nantisse-
ment ou par une hypothèque (L. 1889, art.

8, § 1er; V. suprà, nos 98 et s.).
285. 6° Hypothèque de la masse. — La

liquidation judiciaire emporte, comme la fail-

lite, une hypothèque légale au profit de la
masse. Il y a donc lieu d'étendre également
ici les indications données suprà, nos 101 et

102, sous cette réserve toutefois qu'en cas de

liquidation judiciaire cette hypothèque doit
être inscrite par les liquidateurs dans les

vingt-quatre heures de leur nomination,
tandis qu'en cas de faillite aucun délai n'est

prescrit aux syndics pour en requérir l'ins-

cription (L. 1889, art. 4, § 1er).
286. 7° Annulation de certains actes

antérieurs à la liquidation judiciaire. —

Là encore, du moins suivant l'opinion qui
prévaut en jurisprudence, il y a lieu d'ap-
pliquer en cas de liquidation judiciaire les
mêmes règles qu'en cas de faillite, spéciale-
ment en ce qui concerne les nullités dont
sont susceptibles les actes accomplis durant
la période suspecte (Bordeaux, 9 mars 1896,
D. P. 99. 2. 65; V. suprà, nos 103 et s.).

SECT. IV. — Personnel de la liquidation
judiciaire.

5 1er. — Liquidateur judiciaire
(S. 125 et s.).

287. Il y a trois sortes de liquidateurs
judiciaires comme il y a trois sortes de syn-
dics (V. suprà, n° 123) : 1° des liquidateurs

provisoires nommés par le jugement de liqui-
dation judiciaire lui-même (L. 1889, art. 4);
— 2° des liquidateurs définitifs nommés

aussi par le tribunal, mais après avis des
créanciers présumés : à cet effet, dans les
trois jours du jugement de liquidation judi-
ciaire, le greffier informe les créanciers, par
lettres et par insertions dans les journaux,
de l'ouverture de la liquidation judiciaire, et
les convoque à se réunir, dans un délai qui
ne peut excéder quinze jours, dans une des
salles du tribunal; le jour de la réunion est
fixé par le juge-commissaire. Au jour indi-

qué, le débiteur, assisté des liquidateurs
provisoires, présente un état de situation

qu'il signe et certifie sincère et véritable, et

qui contient l'énumération et l'évaluation de
tous ses biens mobiliers et immobiliers, le
montant des dettes actives et passives, le
tableau des profits et pertes et celui des dé-

penses. Les créanciers donnent leur avis sur
la nomination des liquidateurs définitifs, en
même temps qu'ils sont consultés par le

juge-commissaire sur l'utilité d'élire immé-
diatement parmi eux un ou deux contrô-
leurs (V. infrà, n° 292). Il est dressé de
cette réunion et des dires et observations
des créanciers un procès-verbal, lequel est

signé par le juge-commissaire et par le gref-
fier. Sur la vue de cette pièce et le rapport
du juge-commissaire, le tribunal nomme des
liquidateurs définitifs (L. 1889, art. 9);— 3°
des

liquidateurs de l'union ou du concordat
par abandon d'actif, nommés également par
le tribunal sur avis des créanciers ( L. 1889,
art. 15, § 2).

288. Les règles concernant la nomination
et le remplacement des syndics (Com. 462
et s.; V. suprà, nos 122 et s.) s'appliquent à
la nomination et au remplacement des liqui-
dateurs (L. 1889, art. 4 et 9 combinés).

—
Il suffit de remarquer ici qu'en cas de liqui-
dation judiciaire d'une société dissoute, le
liquidateur social peut être nommé liqui-
dateur judiciaire. Mais un nouveau liquida-
teur social doit alors être choisi à sa place
pour que la société continue à avoir un repré-
sentant (L. 1889, art. 4, § 2). Le liquidateur
social en fonctions au moment de l'ouverture
de la liquidation judiciaire doit, en tous cas,
rendre compte de sa gestion à la première
réunion des créanciers (même article).

289. Les liquidateurs judiciaires sont
soumis aux mêmes règles que les syndics au

point de vue de leur nombre (V. suprà,
n° 124), du caractère de leurs fonctions
(V, suprà, n° 126), de leur responsabilité
(V. suprà, n° 128), de leur révocabilité (V.
suprà, n° 132), de l'indemnité à laquelle ils
ont droit et du règlement de cette indemnité

(V. suprà, n° 130) (Limoges, 29 mai 1903,
D. P. 1904. 2. 449).

290. Mais, à la différence des syndics, les

liquidateurs n'administrent point le patri-
moine du débiteur; ils n'ont d'autre mission

que de surveiller ce dernier et de l'assister.

Toutefois, au cas de refus du débiteur, ils

peuvent procéder au recouvrement des effets
et créances exigibles, faire tous actes con-
servatoires , vendre les objets sujets à dépé-
rissement ou à dépréciation imminente ou

dispendieux à conserver, intenter ou suivre
toute action mobilière ou immobilière; mais
l'autorisation du juge-commissaire leur est
nécessaire à cet effet, sauf s'il s'agit d'une
action à intenter, auquel cas il leur suffit de
mettre le débiteur en cause. Ils sont, en
outre , tenus de prendre l'avis des contrô-
leurs s'il y en a, sur les actions à intenter
ou à suivre (L. 1889, art. 6, § 2, et 10, § 2).
— Il faut mettre à part les liquidateurs judi-
ciaires de l'union et du concordat par aban-
don d'actif, lesquels liquident et réalisent
l'actif comme de véritables syndics.

§ 2. — Juge-commissaire (S. 146).

291. Le mode de nomination ou de rem-

placement du juge-commissaire à la liquida-
tion judiciaire est le même que celui du juge-
commissaire de la faillite ; ses fonctions sont
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également analogues à celles de ce dernier

(V. suprà, nos 134 et s.).

§ 3. — Contrôleurs (S. 137 et s.).

292. Les règles applicables aux contrô-
leurs en cas de liquidation judiciaire sont les
mêmes qu'en cas de faillite (L. 1889, art. 24;
V. supra, nos 137 et s.).

§ 4. — Masse des créanciers (S. 109 et s.).

293. Les créanciers ne peuvent agir in-
dividuellement et constituent une masse,
comme en cas de faillite (V. suprà, nos 140
et s.). — Cette masse est représentée, en

principe, par le liquidateur, auquel il appar-
tient notamment (c'est même une obligation
pour lui : V. infrà, n° 294), de faire inscrire
son hypothèque légale (Paris, 18 juin 1897,
D. P. 98. 2. 119). — Mais, le liquidateur
n'ayant pas, sauf en cas de refus du débi-

teur, le pouvoir d'exercer les actions de ce

dernier, les créanciers ont le droit d'inter-
venir dans les instances engagées pour ou
contre le débiteur et le liquidateur, spécia-
lement dans les instances en homologation
de transaction (L. 1889, art. 7). Ils peuvent,
de même, former tierce opposition aux juge-
ments intervenus sur ces instances. — Ils

ont, d'ailleurs, tous les droits individuels

qu'ils gardent en matière de faillite (V. su-

prà, n°141), et, en outre, celui de demander-
la conversion de la liquidation judiciaire en
faillite (L. 1889, art. 19; V. suprà, n° 303).

SECT. V. — Procédure préparatoire de la
solution de la liquidation judiciaire.

§ 1er. — Constatation de l'actif et gestion
des biens (S. 150).

294. Il n'y a pas lieu à apposition de
scellés en cas de liquidation judiciaire. Mais
les liquidateurs provisoires , que le greffier
doit prévenir immédiatement de leur nomi-
nation, arrêtent et signent les livres du dé-
biteur dans les vingt-quatre heures de cette

nomination, et procèdent avec celui-ci à l'in-
ventaire (L. 1889, art. 4). — Dans le même
délai, ils sont tenus de requérir les inscrip-
tions des privilèges ou hypothèques du liquidé
sur les biens de ses débiteurs, s'il ne les a

point requises lui-même, et de faire inscrire
au nom de la masse, sur les immeubles du-
dit liquidé , l'hypothèque légale qui résulte
au profit de cette masse du jugement décla-
ratif (L. 1889, art. 4).

295. Quant à la gestion des biens du li-

quidé , c'est ce dernier qui en reste chargé,
sous les restrictions indiquées suprà, nos 277
et s., et sauf le droit pour le liquidateur
judiciaire d'agir, en son refus, dans les cas
énumérés suprà, n° 290.

§ 2. — Constatation du passif. — Vérifi-
cation et affirmation des créances.

296. Les règles de la faillite sont, en
principe, applicables sur ce point à la liqui-
dation judiciaire (V. suprà, nos 158 et s.). —

Toutefois, les délais de la procédure sont sen-
siblement abrégés : 1° Le procès-verbal même
de la réunion des créanciers chargés d'exa-
miner la situation du débiteur et de donner
leur avis sur la nomination des liquidateurs
définitifs (V. suprà, n° 287) porte fixation
par le juge-commissaire, dans un délai de
quinzaine, de la date de la première assem-
blée de vérification des créances ( L. 1889,
art. 9, § 5). Et, le lendemain au plus tard
de ladite réunion, les créanciers sont con-
voqués à cette première assemblée, par des
lettres individuelles et par des insertions dans
les journaux portant que ceux qui n'auraient
pas fait à ce moment remise de leurs titres
et bordereaux doivent faire cette remise dans
le délai fixé pour la réunion de l'assemblée
de vérification; ce délai peut, d'ailleurs, être
augmenté par ordonnance du juge-commis-

saire , à l'égard des créanciers domiciliés
hors du territoire continental de la France

(L. 1889, art. 12). Le lendemain des opé-
rations de la première assemblée de vérifi-
cation, il est adressé, en la même forme que
précédemment, une nouvelle convocation à
tous les créanciers, invitant ceux qui n'ont
pas produit à faire leur production et les

firévenant
que l'assemblée de vérification à

laquelle ils sont convoqués sera la dernière ;
cette assemblée a lieu quinze jours après
la première (art. 13, § 1 et 2). Toutefois, si
des lettres de change ou des billets à ordre
souscrits ou endossés par le débiteur et non
échus au moment de cette dernière assem-
blée sont en circulation, les liquidateurs
peuvent obtenir du juge-commissaire la con-
vocation d'une nouvelle assemblée de véri-
fication (art. 13, § 3). — 2° La vérification
et l'affirmation des créances ont lieu dans
la même réunion (art. 12, § 2).

SECT. VI. — Solutions de la liquidation
judiciaire et clôture pour insuffisance
d'actif (S. 159 et s.).

297. La liquidation judiciaire peut rece-
voir cinq solutions différentes : 1° le con-
cordat simple ; 2° le concordat par abandon
d'actif; 3° l'union; 4° la clôture pour insuf-
fisance d'actif; 5° la conversion en faillite.
— Aucune autre n'est possible; notamment,
sont nuls et sans effet, tant à l'égard des par-
ties intéressées qu'à l'égard des tiers, tous
traités ou concordats qui, après l'ouverture
de la liquidation, n'ont pas été souscrits
dans les formes prescrites pour le concordat
simple (L. 1889, art. 16). Les auteurs sont
divisés sur le point de savoir s'il en est ainsi
dans le cas même où le traité serait consenti
par l'unanimité des créanciers.

§ 1er. — Concordat simple.

298. La liquidation judiciaire est régie
par les mêmes principes que la faillite en
ce qui concerne la formation du concordat
simple, ses effets, son annulation ou sa réso-
lution (L. 1889, art. 15, 20 et 24; V. suprà,
nos 171 et s.). — Il n'en est autrement que
pour les délais de convocation et de réunion
de l'assemblée concordataire : c'est, en effet,
dès le lendemain de la dernière assemblée,
dans laquelle le juge-commissaire prononce
la clôture de la vérification, que doivent être
convoqués tous les créanciers, vérifiés ou ad-
mis par provision, à se réunir pour entendre
les propositions de concordat du débiteur et
en délibérer; et cette réunion doit elle-même
avoir lieu quinze jours après la dernière as-
semblée de vérification. Toutefois, en cas de
contestation sur l'admission d'une ou plu-
sieurs créances, le tribunal de commerce peut
augmenter ce délai, sans qu'il soit dérogé
pour le surplus aux dispositions des art. 499
et 500 c. com. (L. 1889, art. 14).

§ 2. — Concordat par abandon d'actif.
299. Le concordat par abandon d'actif

est soumis aux mêmes règles que le con-
cordat simple quant à sa formation, son
annulation ou sa résolution. — Mais les
choses se passent, pour les biens qui font
l'objet de l'abandon , comme s'il y avait
union : il est procédé, en conséquence, au
maintien ou au remplacement des liquida-
teurs, puis à la réalisation et à la réparti-
tion de l'actif abandonné, dans la forme in-
diquée infrà, n° 300 (L. 1889, art. 15, § 2).
Seulement, comme en cas de faillite, le
débiteur est, après la vente de cet actif, li-
béré envers ses créanciers pour toute la por-
tion de son passif non couverte par le produit
de la vente (V. suprà, n° 197).

§ 3. — Union.

300. Si le débiteur n'obtient pas de con-
cordat et que le tribunal estime qu'il n'y a

pas lieu de déclarer la faillite, les créanciers
sont en état d'union; la liquidation judi-
ciaire continue jusqu'à la réalisation et la
répartition de l'actif; mais la mission des

liquidateurs change absolument de carac-
tère , et, de simples curateurs qu'ils étaient

jusque-là, ils deviennent de véritables liqui-
dateurs au sens propre du mot et ont les
mêmes pouvoirs que des syndics; de telle
sorte qu'au point de vue pratique, il n'existe
aucune différence entre l'union en matière
de faillite et l'union en matière de liquida-
tion judiciaire (L. 1889, art. 19, § 2). Il y a
donc lieu d'étendre à cette dernière les so-
lutions données suprà, nos 199 et s.

301. Le liquidé judiciaire peut, comme
le failli (Com. 537), être déclaré excusable
(Agen, 24 févr. 1902, D. P. 1902. 2. 249).

§ 4. — Clôture pour insuffisance d'actif.
302. Il peut y avoir lieu à clôture pour

insuffisance d'actif en cas de liquidation
judiciaire ; les règles applicables sont les
mêmes qu'en cas de faillite (V. suprà,
nos 216 et s.).

§ 5. — Conversion de la liquidation judi-
ciaire en faillite (S. 166 et s.).

303. La conversion de la liquidation ju-
diciaire en faillite ne peut résulter que d'un
jugement du tribunal de commerce, rendu
d'office ou sur la poursuite des créanciers
(L. 1889, art. 19, § 1er). — Elle est faculta-
tive, c'est-à-dire laissée à la libre apprécia-
tion du tribunal : 1° s'il est reconnu que la
requête à fin de liquidation judiciaire n'a
pas été présentée dans les quinze jours de
la cessation des payements; 2° si le débiteur
n'obtient pas de concordat (art. 19, § 1-1°
et 2°). — Elle est obligatoire et doit être

prononcée à toute période de la liquidation
judiciaire : 1° si, depuis la cessation de
payements ou dans les dix jours précédents,
le débiteur a consenti l'un des actes mention-
nés dans les art. 446 à 449 c. com. (V. suprà,
nos 103 et s. ), et si la nullité de cet acte
a été déclarée par la juridiction compétente
ou reconnue par les parties; 2° si le débi-
teur a dissimulé ou exagéré l'actif ou le
passif, omis sciemment le nom d'un ou de

plusieurs créanciers ou commis une fraude
quelconque (Req. 2 févr. 1904, D. P. 1904.
1. 493). On ne saurait assimiler à une fraude
le fait par le débiteur mis en liquidation
judiciaire d'avoir refusé son concours aux
opérations de la liquidation, notamment
d'avoir omis de fournir les renseignements
nécessaires sur son passif. Il y a cependant
des décisions en sens contraire (V. notam-
ment : Montpellier, 4 déc. 1902, D. P. 1904.
2. 313) ; 3° en cas d'annulation ou de réso-
lution du concordat; 4° si le débiteur est
condamné pour banqueroute simple ou frau-
duleuse (art. 19, § 2-1° à 4°). — Elle ne peut
être ordonnée dans aucun autre cas.

304. Lorsque la liquidation judiciaire est
ainsi convertie en faillite, les opérations de
la faillite sont suivies sur les derniers erre-
ments de la procédure de liquidation (L. 1889,
art. 19, in fine). Si donc, en particulier,
la faillite est déclarée après la clôture de la
vérification des créances, cette vérification
n'est pas recommencée, bien que les délais
de la vérification en matière de faillite soient

plus longs qu'en cas de liquidation judiciaire
(V. suprà, n° 296). — Toutefois, la défense
de recommencer, lorsque la faillite est dé-
clarée , les opérations qui lui sont com-
munes avec la liquidation judiciaire et qui
ont été accomplies, ne fait pas obstacle aux
mesures qui sont la conséquence nécessaire
de la déclaration de faillite ou qui n'ont pasété accomplies dans le cours de la liquida-tion judiciaire; en conséquence, le juge-ment qui déclare la faillite peut, le cas
échéant, nommer des syndics provisoires
quand même il y avait eu des liquidateur»
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définitifs sous l'empire de la liquidation judi-
ciaire, et ordonner l'apposition des scellés
sur les effets du failli (Req. 18 nov. 1891,
D. P. 92.1. 537). De même, le tribunal peut,
en cas de conversion, changer la date de
la cessation de payements, bien qu'il se soit
écoulé plus de huit jours depuis la clôture
définitive de la vérification des créances

opérée déjà sous le régime de la liquidation
judiciaire (Req. 19 févr. 1895, D. P. 95. 1.

422).

SECT. VII. — Des différentes espèces de
créanciers et de leurs droits en cas de

liquidation judiciaire.

305. Les droits respectifs des divers
créanciers sont les mêmes en cas de liqui-
dation judiciaire qu'en cas de faillite (L. 1889,
art. 24; V. suprà, nos 220 et s.).

SECT. VIII. — De la revendication.

306. La revendication est admise dans
la liquidation judiciaire dans les mêmes cas
et sous les mêmes conditions que dans la
faillite (L. 1889, art. 24; V. suprà, nos 240
et s.).

SECT. IX. —
Compétence.

307. La compétence se détermine, en
cas de liquidation judiciaire, d'après les
mêmes principes qu'en cas de faillite (V. su-

prà, nos 250 et s.).

SECT. X. — Voies de recours.

308. Les jugements rendus en matière
de liquidation judiciaire sont soumis, au

point de vue des voies de recours, aux
mêmes règles que ceux intervenus en ma-
tière de faillite (V. suprà, nos 253 et s.).

CHAP. IV. — DES BANQUEROUTES, ET

DES CRIMES ET DÉLITS COMMIS DANS

LES FAILLITES ET LIQUIDATIONS JUDI-

CIAIRES.

SECT. 1re. — Des banqueroutes
(R. 1383 et s.; S. 1394 et s.).

309. Peuvent seuls être déclarés en ban-

queroute les individus commerçants (et non
les sociétés) en état de cessation de paye-
ments. — Mais, suivant la jurisprudence qui
consacre la théorie de la faillite virtuelle

(V. suprà, n° 17), la banqueroute peut
être prononcée par les tribunaux répressifs
sans qu'il soit intervenu, au préalable, un

jugement de déclaration de faillite ou de
mise en liquidation judiciaire. Et ces tri-

bunaux, saisis d'une poursuite en banque-
route, apprécient souverainement, d'après
les circonstances, si le prévenu est vraiment
un commerçant en état de cessation de

payements, sans être liés par les décisions

que la juridiction commerciale aurait déjà
rendues sur ce point ; de telle sorte qu'ils
peuvent condamner pour banqueroute une

personne que cette juridiction a refusé de
déclarer en faillite ou en liquidation judi-
ciaire.

310. La banqueroute peut être ou simple
ou frauduleuse. — Sur la situation spéciale des

agents de change ou des courtiers privilégiés
au point de vue de la banqueroute, V. su-

prà, Agent de change, n° 12.
311. La banqueroute simple est tantôt

obligatoire et tantôt facultative, en ce sens

que, dans certains cas, les juges doivent né-

cessairement la prononcer, tandis que, dans
les autres, ils ont la faculté de la pronon-
cer ou non, à leur gré.

— Elle est obliga-
toire contre tout commerçant en état de
cessation de payements qui se trouve dans
l'un des cas suivants : 1° si ses dépenses
personnelles ou les dépenses de sa maison
sont jugées excessives; 2° s'il a consommé

de fortes sommes, soit à des opérations de
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pur hasard, soit à des opérations fictives de
bourse ou sur marchandises; 3° si, dans
l'intention de retarder sa faillite, il a fait
des achats pour revendre au-dessous des
cours ; si, dans la même intention, il s'est
livré à des emprunts, circulations d'effets
de commerce ou autres moyens ruineux de
se procurer des fonds; 4° si, après la ces-
sation de ses payements, il a payé un créan-
cier au préjudice de la masse (Com. 585).
— Elle est facultative : 1° si le commerçant
a contracté pour le compte d'autrui, sans
recevoir des valeurs en échange, des engage-
ments jugés trop considérables eu égard à
sa situation

lorsqu'il les a contractés; 2° s'il
est de nouveau déclaré en faillite sans avoir
satisfait aux obligations d'un précédent con-
cordat; 3° si, étant marié sous le régime
dotal ou séparé de biens, il ne s'est pas con-
formé aux art. 69 et 70 c. com. ; 4° si, dans
les quinze jours de la cessation de ses paye-
ments, il n'a pas fait au greffe la déclara-
tion exigée par les art. 438 et 439 (V. suprà,
n°23), ou si cette déclaration ne contient
pas les noms de tous les associés solidaires;
5° si, sans empêchement légitime, il ne s'est
pas présenté en personne aux syndics dans
les cas ou dans les délais fixés, ou si, après
avoir obtenu un sauf-conduit, il ne s'est

pas représenté à justice; 6° s'il n'a pas tenu
de livres et fait exactement inventaire ; si ses
livres ou inventaires sont incomplets ou irré-

gulièrement tenus, ou s'ils n'offrent pas sa
véritable situation active ou passive, sans
néanmoins qu'il y ait fraude (Com. 586).

312. La banqueroute simple est punie d'un

emprisonnement d'un mois au moins et de
deux ans au plus (Com. 584 et Pén. 402).
C'est donc un simple délit ; par suite : 1° la
tentative n'en est pas punissable ; 2° l'ac-
tion en poursuite se prescrit par trois ans;
3° elle est de la compétence du tribunal de

police correctionnelle. - La complicité n'est,
d'ailleurs, point punissable en matière de

banqueroute simple.
313. L'action peut être exercée par le

ministère public, par tout créancier agissant
individuellement, ou par les syndics au nom
de la masse (Com. 584); toutefois, ces der-
niers ne peuvent l'intenter , ou se porter
partie civile au nom de la masse, qu'après
y avoir été autorisés par une délibération

prise à la majorité individuelle des créan-
ciers présents (Com. 589). — La

question
de savoir à qui incombent les frais de pour-
suite est réglée par les art. 587, 588 et 590
c. com.

314. Quant à la banqueroute frauduleuse,
elle doit être prononcée contre tout commer-

çant en état de cessation de payements qui
a soustrait ses livres, ou qui a détourné ou
dissimulé une partie de son actif, ou qui,
soit dans ses écritures, soit par des actes

publics ou des engagements sous signature
privée, soit par son bilan, s'est frauduleu-
sement reconnu débiteur de sommes qu'il
ne devait pas (Com. 591).

315. La banqueroute frauduleuse est punie
des travaux forcés à temps (Pén. 402). —

C'est donc un crime; par suite : 1° la tenta-
tive est punie comme l'acte consommé ;
2° l'action en poursuite se prescrit par dix
ans ; 3° elle est de la compétence de la cour
d'assises. — Cette cour n'en peut être saisie

par voie de citation directe, mais unique-
ment par un arrêt de renvoi de la chambre
des mises en accusation. Ont d'ailleurs la
faculté de se porter parties civiles : 1° les

syndics au nom de la masse, même en l'ab-
sence de toute autorisation de l'assemblée
des créanciers ; 2° un ou plusieurs créan-

ciers, agissant en leur nom personnel. —

Les frais de poursuite sont supportés con-
formément aux dispositions de l'art. 592
c. com.

316. Tous arrêts et jugements de con-
damnation pour banqueroute simple ou

frauduleuse doivent être, aux frais des con-
damnés , affichés dans les salles d'audience
du tribunal de commerce du failli et publiés
par voie d'insertion dans un ou plusieurs
journaux du ressort (Com. 600).

317. Dans tous les cas de poursuite et de
condamnation pour banqueroute simple ou

frauduleuse, la cour ou le tribunal saisis

statuent, lors même qu'il y aurait acquitte-
ment : 1° d'office, sur la réintégration à la
masse de tous biens, droits ou actions frau-
duleusement soustraits ; 2° sur les dom-

mages-intérêts qui seraient demandés et

que le jugement ou l'arrêt arbitre ( Com. 595).
— Toutes les autres actions civiles demeurent
soumises aux règles ordinaires de compétence
(V. suprà, nos 250 et s.); et toutes les dis-

positions relatives aux biens, prescrites pour
la faillite, sont exécutées sans qu'elles puissent
être attribuées ni évoquées aux tribunaux de

police correctionnelle, ni aux cours d'assises

(Com. 601). Les syndics de la faillite sont

cependant tenus de remettre au ministère
public les pièces, titres, papiers et ren-

seignements qui leur sont demandés ( Com.

602); mais les pièces, titres et papiers ainsi
délivrés par les syndics sont, pendant le
cours de l'instruction, tenus en état de com-
munication par la voie du greffe, dans les
conditions indiquées par l'art. 603 c. com.

SECT. II. — Des crimes et délits commis

par
d'autres que le failli (R. 1483 et s. ;

1448 et s.).

318. Doivent être condamnés aux peines
de la banqueroute frauduleuse : 1° les indi-
vidus convaincus d'avoir, dans l'intérêt du
failli, soustrait, recelé ou dissimulé tout
ou partie de ses biens, meubles ou im-
meubles, et ce, quand même ils n'au-
raient pas agi de complicité avec lui (Com.
593, § 1er). Toutefois, le conjoint, les des-
cendants ou les ascendants du failli ou ses
alliés aux mêmes degrés, qui auraient dé-

tourné, diverti ou recelé des effets apparte-
nant à la faillite, sans avoir agi de compli-
cité avec lui, sont simplement punis des
peines du vol ; mais, par dérogation à l'ar-
ticle 380 c. pén. (V. infrà, Vol), ces peines
leur sont applicables, alors même qu'ils
n'ont pas agi dans l'intérêt du failli, mais
dans leur intérêt personnel ( Com. 594 ) ; 2° les
individus convaincus d'avoir frauduleuse-
ment présenté dans la faillite et affirmé, soit
en leur nom, soit par interposition de per-
sonnes , des créances supposées ( Com. 593,
§ 2); 3° les individus qui, faisant le com-
merce sous le nom d'autrui ou sous un nom

supposé, se sont rendus coupables des faits
constitutifs de la banqueroute frauduleuse

(Com. 593, § 3).
— Dans ces divers cas, la

cour ou le tribunal saisis statuent, lors
même qu'il y aurait acquittement : 1° d'of-
fice sur la réintégration, à la masse des

créanciers, de tous biens, droits ou actions
frauduleusement soustraits; 2° sur les dom-

mages-intérêts qui sont demandés (Com. 595).
319. Tout syndic qui s'est rendu coupable

de malversation dans sa gestion est puni
correctionnellement des peines de l'abus de
confiance prononcées par l'art. 406 c. pén.
(Com. 596). V. suprà, Abus de confiance,
n° 6.

320. Enfin, doit être puni correction-
nellement d'une amende qui ne peut être
au-dessus de 2000 francs et d'un emprison-
nement qui ne peut excéder une année (sauf
dans le cas où le coupable est syndic de la
faillite et où cet emprisonnement peut être
alors porté à deux ans ), tout créancier qui
a stipulé, du failli ou de toute autre per-
sonne, des avantages particuliers à raison de
son vote dans les délibérations de la faillite

( Com. 597), quel qu'ait été plus tard, d'ail-

leurs, l'effet de ce vote, et quand même les

avantages stipulés ne seraient pas à la charge
de l'actif de la faillite, ... ou qui, sans vendre

80



634 FAILLITE — LIQUIDATION JUDICIAIRE — BANQUEROUTE

son vote, s'est fait consentir des avantages
particuliers grevant cet actif, soit directe-

ment, soit indirectement (Com. 597). — La

jurisprudence, qui consacre la théorie de la
faillite virtuelle (V. suprà, n° 17), décide
même que ces peines sont applicables, bien

que le jugement déclaratif ne fût pas encore
intervenu lors de la stipulation de ces avan-

tages particuliers : il suffit qu'à ce moment
la cessation de payements existât déjà et fût
connue du créancier. Il en est ainsi, par
exemple, en cas d'avantages particuliers
concédés à un créancier pour obtenir son
adhésion à un concordat amiable avant fail-
lite.

321. Le tribunal correctionnel qui pro-
nonce lesdites peines doit, en outre, même

d'office, déclarer les avantages particuliers
nuls à l'égard de toutes personnes, et même
à l'égard du failli; et, en conséquence, le
créancier est tenu de rapporter à qui de

droit, c'est-à-dire, selon les cas, à la masse,
au failli concordataire ou au tiers qui les
avait versés, les sommes ou valeurs que ce
créancier avait reçues en vertu des conven-
tions annulées (Com. 598). — Toute personne
intéressée à faire prononcer la nullité et à
faire ordonner la restitution peut, d'ailleurs,
si elle le préfère, porter son action devant
le tribunal de commerce de la faillite (Com.
599).

322. Tous arrêts et jugements de con-
damnation rendus dans les divers cas qui
précèdent doivent être publiés et affichés
aux frais des condamnés, comme ceux rendus
en matière de banqueroute (Com. 600).

CHAP. V. — DE LA RÉHABILITATION

(Com. 604 et s., modifiés par la loi du 30 déc.
1903, D. P. 1904. 4. 1; Comp. R. 1538
et s.; S. 1485 et s.).

323. Est réhabilité de droit le failli (ou
le liquidé judiciaire; qui a intégralement
acquitté les sommes par lui dues, en prin-
cipal, intérêts et frais. Toutefois, en ce qui
concerne les intérêts, la loi n'exige pas le

payement pour ceux qui remontent à plus
de cinq ans (Com. 604, § 1er); le failli n'est
pas tenu non plus, pour obtenir sa réha-
bilitation, de payer les intérêts des inté-
rêts (Paris, 16 févr. 1900, D. P. 1902. 2.
43). Le payement doit, d'ailleurs, être réel
et effectif, alors même que le débiteur aurait
obtenu un concordat avec remise partielle
de ses dettes. — Quant à l'associé solidaire
qui veut se faire rehabiliter il doit, d'une
part, justifier du payement intégral des dettes
sociales, lors même qu'un concordat parti-
culier lui aurait été consenti (Com. 604. § 2),
et, d'autre part, rapporter la preuve de sa
libération envers ses coassociés dans le rè-
glement de la portion contributive de chacun
d'eux au passif de la société. — En cas de
disparition , d'absence ou de refus de rece-
voir d'un ou de plusieurs créanciers, la
somme due est déposée à la Caisse des dé-
pôts et consignations, et la justification du
dépôt vaut quittance (Com. 604, § 3).

324. La réhabilitation peut être obtenue,
en cas de probité reconnue, après cinq ans
à partir du jugement déclaratif de faillite :
1° par le failli qui, ayant obtenu un concor-
dat, a. su moment de la demande, intégra-lement payé les dividendes promis. Cette
disposition est applicable à l'associé d'une
maison de commerce tombés en faillite, qui
a obtenu des créanciers un concordat parti-
culier; 2° par celui qui justifie de la remise
entière de ses dettes par ses créanciers ou
de leur consentement unanime à sa réhabi-
litation (Corn. 605).

325. Le failli (ou le liquidé) peut, être
réhabilité même après sa mort (Com. 614).— Le bénéfice de la réhabilitation commer-
ciale est refusé aux personnes condamnées
pour banqueroute frauduleuse, vol, escro-

querie ou abus de confiance (Com. 622, § 1er),
sans qu'il y ait à distinguer suivant que les
condamnations ont été prononcées avant ou

après la faillite (Req. 21 avr. 1904, D. P.
1904. 1. 609). Toutefois, ces personnes sont
admises à la réhabilitation lorsqu'elles ont
été réhabilitées conformément aux art. 619
et s. c. instr. cr. (Com. 612). Mais la dispo-
sition de la loi du 30 déc. 1903 qui a con-
sacré cette dernière solution n'a pas d'effet
rétroactif et ne saurait, par suite, être invo-
quée à l'appui d'un pourvoi en cassation
contre un arrêt rendu antérieurement à sa
promulgation (Req. 21 avr. 1904, précité).

326. Toute demande en réhabilitation est
adressée au procureur de la République de
l'arrondissement dans lequel la faillite a été
prononcée, avec les quittances et pièces quila justifient. Ce magistrat en adresse des
expéditions certifiées de lui au président du
tribunal de commerce qui a déclaré la fail-
lite , et au procureur de la République du
domicile du demandeur, si celui-ci a changé
de domicile depuis la faillite (ou la liquidation),
en les chargeant de recueillir tous les ren-
seignements qu'ils pourront se procurer sur
la vérité des faits exposés (Com. 606). Copie
de ladite requête reste affichée pendant un
délai d'un mois dans la salle d'audience du
tribunal; avis en est donné par lettres re-
commandées à chacun des créanciers véri-
fiés à la faillite, ou reconnus par décision

judiciaire postérieure, qui n'auront pas été

intégralement payés dans les conditions de
l'art. 604 (Com. 607). Tout créancier qui n'a
pas été payé intégralement dans les condi-
tions de l'art. 605, et toute autre partie inté-
ressée , peut, pendant la durée de l'affaire,
former opposition à la réhabilitation par
simple acte au greffe, appuyé de pièces jus-
tificatives. Le créancier opposant peut, par
requête présentée au tribunal et notifiée au
débiteur, intervenir dans la procédure de
réhabilitation (Com. 608). — Après l'expira-
tion du délai, le résultat des enquêtes et les
oppositions formées par les créanciers est
communiqué au procureur de la République
saisi de la demande et transmis par lui,
avec son avis motivé, au président du tri-
bunal de commerce (Com. 609).

327. Le tribunal appelle, s'il y a lieu, le
demandeur et les opposants, et les entend
contradictoirement en chambre du conseil.
Le demandeur peut se faire assister d'un
conseil. — Dans le cas de l'art. 604 (celui
où la réhabilitation est de droit), il se borne
à constater la sincérité des justifications
produites; et, si elles sont conformes à la
loi, il prononce la réhabilitation. Dans le
cas de l'art. 605 (celui où la réhabilitation
n'est que facultative), il apprécie les circon-
stances de la cause. — Le jugement est rendu
en audience publique. Il peut être frappé
d'appel, tant par le demandeur que par le
procureur de la République et par les créan-
ciers qui sont intervenus dans l'instance,
dans le délai d'un mois à partir de l'avis qui
leur a été donné par lettres recomman-
dées. Les créanciers opposants qui n'ont pas
été parties dans l'instance sont également
avisés du jugement; ils peuvent exercer leur
droit d'opposition devant la cour d'appel. —
La cour d'appel statue après examen, et
dans les mêmes formes que le tribunal
(Com. 610). L'arrêt peut être l'objet d'un
pourvoi en cassation, alors du moins qu'il est
fondé uniquement sur des motifs de droit
(Cornp Req. 19 avr. 1904, D. P. 1904. 1.
609).

328. Si la demande est rejetée, elle ne
peut être reproduite qu'après une année d'in-
tervalle. — Si elle est admise, le jugement ou
l'arrêt est transcrit sur le registre du tri-
bunal de commerce du lieu dé la faillite et
de celui du domicile du demandeur. Il est,
en outre, adressé au procureur de la Répu-
blique qui a reçu la demande et, par les

soins de ce dernier, au procureur de la Ré-

publique du lieu de naissance du deman-
deur, qui en fera mention en regard de la
déclaration de faillite, sur le casier judiciaire
(Com. 611).

329. Les règles ci-dessus exposées sont
applicables au liquidé judiciaire, comme au
failli.

330. La réhabilitation a pour effet de
faire cesser les incapacités diverses, civiques
et politiques (V. suprà, nos 61 et s.), qui
continuent à frapper le failli (ou le liquidé),
même après la clôture de la faillite (ou de
la liquidation) ; notamment, elle lui rend le
droit de se présenter à la Bourse (Com. 613).

CHAP. VI. — DE LA FAILLITE OU DE LA
LIQUIDATION JUDICIAIRE DES ÉTRANGERS
EN FRANCE, ET DES CONFLITS DE LÉ-
GISLATION.

ART. 1er. — DE LA CONDITION DES ÉTRANGERS
EN FRANCE AU POINT DE VUE DE LA FAIL-

LITE OU DE LA LIQUIDATION JUDICIAIRE (S.
1510 et s.).

331. Les commerçants étrangers en état
de cessation de payements peuvent être dé-
clarés en faillite en France ou y être mis en
liquidation judiciaire, non seulement lors-

qu'ils ont été autorisés à y établir leur do-
micile et qu'ils y possèdent un domicile de
droit, mais encore lorsqu'ils n'y ont qu'un
domicile de fait. — Les créanciers français
ont même le droit de faire déclarer en fail-
lite en France leur débiteur étranger, bien

que celui-ci n'y ait ni domicile ni résidence.
332. Les sociétés commerciales étrangères

en état de cessation de payements peuvent,
de même, être déclarées en faillite en France
ou y être mises en liquidation judiciaire,
non seulement lorsqu'elles y ont leur siège
social, mais encore lorsqu'elles y ont sim-
plement leur centre d'exploitation (L. 4 mars
1889, art. 3, in fine). Leurs créanciers fran-
çais peuvent même les y faire déclarer en
faillite, bien qu'elles n'y possèdent aucune
succursale. — Ces règles sont applicables
même aux sociétés étrangères qui, à raison
de leur nature, sont soumises à l'autorisa-
tion du Gouvernement français en vertu de
la loi du 30 mai 1857 (V. infrà, Société),
et qui ne l'ont pas obtenue.

333. Les créanciers étrangers sont, en
principe, assimilés aux créanciers français,
en ce qui concerne la faillite ou la liquida-
tion judiciaire. Notamment, ils concourent
aux répartitions sur un pied absolu d'égalité
avec ces derniers. Pareillement, ils ont le
droit de provoquer la déclaration de faillite
de leur débiteur français ou étranger: tou-
tefois, comme les étrangers, à moins d'être
admis à établir leur domicile en France,
n'ont pas le bénéfice de l'art. 14 (V. suprà,
Etranger, n° 51 ). ils ne peuvent demander
devant un tribunal français la faillite de leur
débiteur, si celui-ci n'était pas domicilié en
France ou n'y possédait pas tout au moins
un établissement commercial.

ART. 2. — DES CONFLITS DE LÉGISLATION
(S. 1518 et s.).

334. Les jugements déclaratifs de faillite
prononcés par les tribunaux étrangers n'ont
pas, en principe, autorité de chose jugée en
France. Par suite, tant qu'ils n'ont pas
été rendus exécutoires en France par les tri-
bunaux français, les créanciers conservent
le droit d'y poursuivre individuellement leur
débiteur et de l'y faire déclarer à nouveau
en faillite; mais ce dernier n'y est réputé
frappé d'aucune incapacité ni de dessaisisse-
ment et garde le droit d'administrer ses
biens et d'en disposer. — La jurisprudence
décide, toutefois, que les jugements décla-
ratifs étrangers font foi, par eux-mêmes, du
mandat judiciaire donné aux syndics, en
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sorte que ceux-ci peuvent, sans exequatur,
faire des actes conservatoires, par exemple
apposer les scellés, recouvrer des créances,
et même ester en justice devant les tribu-
naux français, tant en demandant qu'en dé-
fendant , comme représentants de la masse
ou du failli. Mais les syndics ne peuvent,
tant que le jugement déclaratif n'a pas été
rendu exécutoire en France, ni procéder à
aucun acte d'exécution, ni faire inscrire

l'hypothèque légale, semblable à celle de
l'art. 490 c. com. français (V. suprà, n° 101),
que la loi étrangère admettrait au profit de
la masse.

335. Quant au tribunal français compé-
tent pour donner l'exequatur et au droit

pour ce tribunal de reviser au fond le juge-
ment étranger, V. suprà, Etranger, n° 89.
— Il résulte, d'ailleurs, du traité franco-
suisse du 15 juin 1869 (D. P. 70. 4. 6) que
le jugement déclaratif de faillite émané d'un
tribunal suisse a, par exception, l'autorité
de la chose jugée en France ; et que, par
suite, le commerçant dont la faillite a été
déclarée par un tribunal suisse ne peut plus
être postérieurement, à raison des mêmes

faits, déclaré de nouveau en faillite par un
tribunal français, bien que le jugement suisse
n'ait pas encore reçu force exécutoire en
France. Toutefois, le droit pour le syndic
de réclamer l'application de la faillite aux
biens meubles et immeubles situés en France
reste subordonné à la délivrance de l'exe-

quatur.
336. Un concordat obtenu en pays étran-

ger est opposable de plein droit, en France,
aux créanciers qui y ont adhéré; mais il
n'est opposable aux autres que si le juge-
ment étranger, homologuant ce concordat,
a été rendu exécutoire par un tribunal fran-

çais.
337. Pareillement, lorsque le failli est

réhabilité par un jugement rendu dans le

pays où la faillite a été déclarée, les incapa-
cités dont il était frappé en France, par
suite de l'exequatur accordé au jugement
déclaratif étranger, ne cessent pas de plein
droit, mais seulement lorsque le jugement
de réhabilitation a été déclaré exécutoire

par un tribunal français.
338. Toutes les formalités de la procé-

dure de la faillite sont régies par la loi du
tribunal devant lequel elle est ouverte; il en
est ainsi, notamment, des formes et du
mode de vérification des créances. — C'est

également la loi de ce tribunal qui déter-
mine à quelles conditions les actes passés
par le failli au cours de la période suspecte
sont nuls ou annulables. — Mais c'est d'après
la loi nationale du failli que doivent être
résolus les difficultés relatives à sa capacité
de s'obliger. — Quant aux formes de la vente
des biens du failli après union, aux droits

réels, privilèges ou hypothèques prétendus
sur ces biens, ils sont régis par la loi du
lieu de leur situation.

CHAP. VII. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

339. Les actes rédigés en exécution des
lois relatives aux faillites et liquidations
judiciaires, et dont l'énumération suit, sont

exempts de la formalité du timbre et de

l'enregistrement : les déclarations de cessa-
tions de payements, les bilans, les dépôts
de bilans, les requêtes à fin de liquidation
judiciaire; les affiches et certificats d'inser-
tion relatifs à la déclaration de faillite et
aux convocations des créanciers; les actes
de dépôt des inventaires, des transactions et
autres actes; les procès-verbaux d'assem-
blées , de dires, d'observations et de délibé-
rations des créanciers; les états des créances

présumées, les actes de produit; les requêtes
adressées au juge-commissaire, les ordon-
nances et décisions de ce magistrat ; les rap-

ports et comptes des syndics ; les états de

répartition; les procès-verbaux de vérifica-

tion et d'affirmation des créances; les con-
cordats ou atermoiements (L. 26 janv. 1892,
art. 10, D. P. 92. 4. 9).

340. Le jugement qui déclare la faillite
ou la liquidation judiciaire, et tous les autres
jugements rendus en matière de faillite et
de liquidation judiciaire, sont soumis au
timbre et à l'enregistrement. Le droit à per-
cevoir est, au minimum, de 4 fr. 50 pour les
jugements interlocutoires ou préparatoires,
et de 5 francs pour les jugements définitifs
(même loi, art. 17, nos 2 et 3).

341. Les procès-verbaux d'apposition, de
reconnaissance et de levée de scellés et les
inventaires sont assujettis chacun à un seul
droit fixe de 3 francs, quel que soit le
nombre des vacations (L. 22 frim. an 7,
art. 68, § 2, nos 1 et 3, R. v° Enregistre-
ment, t. 21, p. 26; 24 mai 1834, art. 11;
28 févr. 1872, art. 4, D. P. 72. 4. 12).

342. Le certificat du greffier, délivré à
l'Administration des postes pour obtenir la
remise au syndic des lettres adressées au
failli, est assujetti au timbre de dimension,
et soumis à l'enregistrement au droit fixe
de 1 fr. 50 (Décis. min. Fin. 7 août 1882,
D. P. 84. 5. 215).

343. Les ventes, soit aux enchères pu-
bliques , soit à l'amiable, des effets et mar-
chandises du failli, faites par le syndic, avec
l'autorisation du juge-commissaire , ne sont

sujettes qu'au tarif réduit de 0 fr. 50 pour
cent (L. 22 frim. an 7, art. 69, § 5, n° 1;
24 mai 1834, art. 12 ). Cette réduction de
tarif s'applique aux ventes de meubles incor-

porels, aux ventes de navires et aux ventes
de fonds de commerce (Sol. admin. Enreg.
6 sept. 1872, D. P. 73. 5. 232). — Mais la
réduction du droit ne s'applique pas aux
ventes consenties volontairement par le failli
avant la déclaration de faillite, encore bien

qu'elles soient faites après la cessation de
ses payements, ni à celles faites après le

concordat, soit par le failli, soit par ses
créanciers (Trib. civ. de Rouen, 23 mars

1883).
344. Les pièces et titres de créances pro-

duits à l'appui d'une demande d'admission
au passif d'une faillite ou d'une liquidation
judiciaire sont dispensés d'enregistrement,
mais soumis au timbre (L. 24 mai 1834,
art. 13; Sol. admin. Enreg. 10 févr. 1892).
— Le récépissé de ces pièces et du borde-
reau de production délivré par le greffier,
étant assimilé à un acte de dépôt, est dis-

pensé de timbre et d'enregistrement (L.
26 janv. 1892, art. 10).

345. Le concordat amiable, ou arrange-
ment intervenu entre un débiteur et ses

créanciers, sans que le débiteur ait été
déclaré en faillite ou, au cas de faillite, en
dehors des conditions prévues par le Code
de commerce pour les concordats, est sujet
au droit proportionnel de 0 fr. 50 pour cent
sur les sommes que le débiteur s'oblige à

payer (L. 22 frim. an 7, art. 69, § 2, n° 4).
346. La transaction intervenue entre le

syndic et un créancier de la faillite, et par
laquelle ce dernier fait remise d'une partie
de sa créance, ne rentre dans aucune des

exceptions établies pour la perception du
droit d'enregistrement sur les actes, en matière
de faillite, et doit être assujettie, en consé-

quence , au droit ordinaire qui lui est appli-
cable d'après sa nature (Trib. civ. de Lyon,
31 déc. 1851).

347. L'union des créanciers du failli, ne

figurant pas au nombre des actes exemptés
de la formalité par la loi de 1892, est sou-
mise au droit fixe de 4 fr. 50 (L. 22 frim.
an 7, art. 88, § 3, n° 6; 28 févr. 1872,
art. 4).

348. L'inscription hypothécaire prise par
le syndic en vertu de l'art. 490 c. com. n'est

pas sujette à la taxe hypothécaire de 0 fr. 25

pour cent. Cette taxe ne devient exigible que
sur l'inscription requise en vertu du juge-

ment d'homologation du concordat (L. 27 juill.
1900, art. 6, D. P. 1900. 4. 57).

349. Les quittances de répartitions opé-
rées par les syndics ou liquidateurs, en cas
d'union ou de concordat par abandon d'actif,
sont soumises à la taxe judiciaire de 0 fr. 25

pour cent. Cette taxe doit être payée par les
syndics ou liquidateurs dans la huitaine
à compter du jour où la répartition a été

ordonnée, sous peine d'en demeurer per-
sonnellement débiteurs (L. 26 janv. 1892,
art. 16, § 1er, n° 1). Ces quittances sont

également soumises au droit de timbre de
0 fr. 10 (même loi, art. 10, § 3).

350. La requête en réhabilitation doit
être tarifée, comme acte judiciaire innomé,
à 1 fr. 50 fixe ( L. 22 frim. an 7, art. 68,
§ 1er, n° 51; 28 févr. 1872, art. 4), et l'arrêt
d'admission ou de rejet au droit fixe de
25 francs (L. 26 janv. 1892, art. 17, n° 8).

351. Lorsque les deniers de la faillite
sont insuffisants pour faire face aux frais,
les actes soumis aux droits de timbre et

d'enregistrement sont formalisés en débet

(Com. 461; Sol. admin. Enreg. 4 janv. 1891).

FAUSSE MONNAIE

(R. v° Faux et fausse monnaie, nos17 et s.;.
S. eod. v, nos 8 et s.).

1. Les crimes et délits de fausse monnaie
font l'objet des art. 132 à 135 et 138 c. pén.,
modifiés par la loi du 13 mai 1863 (D. P. 63.
4. 79). — Ces infractions portent exclusive-
ment sur des monnaies, les textes précités
ne s'appliquant pas à la contrefaçon des

jetons ou des médailles. — Sur la contrefa-
çon des billets de banque, V. suprà, Contre-
façon des sceaux; de l'Etat, etc., n° 2.

2. La loi atteint ceux qui ont contrefait
ou altéré des monnaies, ou participé à l'émis-
sion ou à l'exposition de ces monnaies con-
trefaites ou altérées ou à leur introduction
sur le territoire français (Pén. 132 et 133).
— La contrefaçon, c'est l'imitation fraudu-
leuse de la monnaie véritable. — L'altéra-
tion consiste dans le fait de modifier la subs-
tance des monnaies originaires véritables en

soustrayant du métal par la lime, par un

agent chimique ou par tout autre moyen. —

Il y a émission dès que la monnaie est don-
née en payement ou en échange. Lorsque
l'émission est le fait d'une autre personne
que celle qui a altéré ou falsifié ou fabriqué
la monnaie, cette personne n'est punissable
qu'autant qu'elle a connu la fausseté des

pièces émises. — L'exposition consiste à
mettre la monnaie en montre, à l'offrir aux

regards du public; l'introduction, à la faire

pénétrer sur le territoire français, à pré-
parer ainsi une émission ou une exposition.

3. Le crime de fausse monnaie est l'objet
de dispositions différentes suivant que la

contrefaçon ou l'altération porte sur des
monnaies ayant cours légal en France (Pén.
132) ou sur des monnaies étrangères (Pén. 133).
Par monnaies ayant cours légal, il faut en-

tendre, outre les monnaies françaises, celles

qui, bien qu'émises à l'étranger, auraient
cours forcé en France, à l'exclusion de celles

qui sont simplement autorisées à circuler
sur le territoire français en vertu de con-
ventions diplomatiques (Cr. c. 29 mars 1890).
Il a été jugé, à cet égard, que la convention
monétaire connue sous le nom d'Union

latine, conclue, en 1865, entre la France et
différents pays, notamment la Belgique et

l'Italie, n'a pas donné en France cours forcé
aux monnaies de ces pays ; qu'ainsi la con-

trefaçon de pièces belges ou italiennes n'est

pas punissable aux termes de l'art. 132,
mais seulement en vertu de l'art. 133 (Cr.
c. 27 juill. 1883, S. n° 14). — Il va de soi

que la contrefaçon d'une monnaie démoné-
tisée ne tomberait pas sous le coup de
l'art. 132.
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4. La contrefaçon de monnaies ayant cours

légal en France est punissable, soit qu'elle
ait été commise en territoire français, soit

qu'elle l'ait été en pays étranger. Dans ce
dernier cas, le crime peut être poursuivi en

France, alors même
qu'il a été commis par

un étranger, mais à la condition qu'il soit
arrêté en France ou que son extradition soit
obtenue. Si le coupable est un Français, la

poursuite peut avoir lieu avant son retour
en France (Instr. 5 et 7; V. suprà, Compé-
tence criminelle, n°s 19 et 22). Au contraire,
la contrefaçon de monnaie étrangère n'est

punie qu'autant que le crime a été commis
en France (Pén. 133).

5. La peine est, en ce qui concerne les
monnaies françaises, celle des travaux for-
cés à perpétuité, s'il s'agit de monnaies d'or
ou d'argent (Pén. 132, § 1er), celle des tra-
vaux forcés à temps dans le cas où le crime
a porté sur des monnaies de billon ou de
cuivre (Pén. 132, § 3). Quant aux monnaies

étrangères, qu'il s'agisse de monnaies d'or
ou d'argent, de billon ou de cuivre, la peine
est toujours celle des travaux forcés à temps
(Pén. 133).

6. Indépendamment des contrefaçons ou
altérations prévues et punies par les art. 132
et 133, sont également interdites la fabrica-

tion, la vente, le colportage et la distribu-
tion de toutes les imitations des monnaies

ayant cours légal en France et des monnaies

étrangères. La peine consiste dans un em-

prisonnement de 5 jours à 6 mois et une
amende de 16 à 2 000 francs (L. 30 mars 1902,
art. 57, D. P. 1902. 4. 60).

7. L'art. 134 c. pén. punit d'un empri-
sonnement de 6 mois à 3 ans ceux qui co-
lorent en les blanchissant ou en les dorant
les monnaies, dans le but de tromper sur la
valeur du métal. Cette disposition n'est ap-
plicable qu'autant que le fait de blanchir ou
de dorer les monnaies ne leur fera subir
aucune altération dans leur essence, sinon
on retomberait dans un des cas de l'art. 132
c. pén. — L'art. 134 punit de la même peine
ceux qui ont participé à l'émission ou à l'in-
troduction des monnaies ainsi colorées ; il
ne parle pas de l'exposition de ces monnaies
qui, dès lors, n'est pas incriminée.

8. Deux hypothèses sont prévues par l'art.
135 c. pén. La première est celle de l'indi-
vidu qui a reçu pour bonne et remis en cir-
culation une pièce de monnaie contrefaite,
altérée ou colorée dans l'ignorance de sa fal-
sification. Dans ce cas, il n'y a ni crime ni
délit (Pén. 135, § 1er). La seconde hypo-
thèse est celle où le distributeur qui a reçu
les pièces pour bonnes les remet en circula-
tion après en avoir vérifié et fait vérifier les
vices (Pén. 135, § 2); la peine est alors une
simple amende. Il s'agit, dans cette seconde
hypothèse, d'un cas d'excuse, et non pas
d'un délit sui generis.

9. Sont exemptes de peines les personnes
coupables de fabrication de fausse monnaie

qui, avant toutes poursuites, en auront donné
connaissance aux autorités. L'exemption de
peine est acquise : 1° aux individus qui,
n'étant pas encore poursuivis, ont donné
connaissance du crime de fausse monnaie et
en ont révélé les auteurs avant la consom-
mation du crime ; 2° à ceux qui, même après
les poursuites commencées, ont procuré
l'arrestation des autres coupables (Pén. 138).
Il s'agit là d'un cas d'excuse absolutoire. —
La loi ne visant expressément que les crimes
prévus par l'art. 132, la jurisprudence en a
conclu que l'exception dont il s'agit ne peut
être invoquée par l'individu inculpé d'émis-
sion en France de fausses monnaies étran-
gères (Pén. 133).

10. La
question de savoir dans quel cas

il y a complicité du crime de fausse monnaie
se résout d'après les règles générales posées
par l'art. 60 c. pén. (V. suprà, Complice-
complicité, n°s 16 et s.).

11. L'amende établie par l'art. 164 c. pén.
(V. infrà, Faux en écritures, n° 46) s'ap-
plique au crime de fausse monnaie comme
au faux proprement dit.

FAUX EN ÉCRITURES

(R. v° Faute et fausse monnaie; S. eod. v°).

ART. 1er. — DÉFINITION. — LÉGISLATION

(R. 1 et s.; S. 1 et s.).

1. Le faux en écritures est l'altération de
la vérité dans un écrit, de nature à porter
préjudice à autrui, et commise dans une in-
tention criminelle. — Le faux constitue, sui-
vant les cas, un crime ou un délit. Les règles
qui le concernent sont contenues dans les
art. 145 à 164 c. pén., dont quelques-uns
(153 à 161 et 1641 ont été modifiés par la loi
du 13 mai 1863 (D. P. 63. 4. 79).

ART. 2. — CARACTÈRES GÉNÉRAUX(R. 100 et s.;
S. 110 et s.).

2. Comme il résulte de la définition qui
en a été donnée ci-dessus, le crime (ou le

délit) de faux se compose de trois éléments :
l'altération de la vérité dans un écrit; l'in-
tention frauduleuse; le préjudice ou la pos-
sibilité d'un préjudice.

3. 1° Altération ou suppression de la vé-
rité. — L'altération de la vérité est l'élément
essentiel du faux. L'expression, même dolo-
sive ou dommageable, d'un fait vrai ne sau-
rait jamais constituer un faux. Ainsi, l'indi-
vidu qui fait devant un officier public une
déclaration qu'il croit fausse, mais qui, en
réalité, se trouve conforme à la vérité, ne
commet pas un faux.

4. L'altération de la vérité doit se traduire
dans un écrit. L'écrit peut être manuscrit
ou imprimé. Ainsi la falsification de titres,
valeurs, rentes, qui ne contiennent aucune
écriture manuscrite, peut constituer un faux.
De même, il

y
a faux dans le fait de contre-

faire des billets de chemin de fer ou de
théâtre, des bons de société de bienfaisance,
des billets de loterie, etc.

5. L'altération n'est punissable que si elle
porte sur des clauses, déclarations ou faits
que l'acte avait pour objet de recevoir ou de
constater (Pén. 147, in fine). Il faut que
l'écrit soit destiné à servir de titre pour
l'acquisition, la transmission, la constatation
d'un droit, d'un état, d'une qualité. Si l'acte
falsifié, altéré, n'était la source ou la preuve
d'aucun droit, le faux n'existerait pas; par
exemple, il n'y a

pas crime de faux dans le
fait, par un inculpé, de prendre un nom
supposé dans un interrogatoire ou devant
un tribunal; mais le faux punissable existe
s'il a pris le nom et la signature d'un indi-
vidu existant réellement (Cr. r. 19 févr. 1898,
D. P. 1900. 1. 53). De même, le fait par un
failli d'avoir, dans un bilan qu'il a déposé,
frauduleusement exagéré son actif et dimi-
nué son passif, ne constitue pas le crime de
faux, parce que le bilan n'a pour objet que
d'indiquer la situation du failli, et qu'on ne
saurait puiser dans ses énonciations aucune
preuve ou présomption pouvant donner nais-
sauce à un droit quelconque.

6. Il est nécessaire enfin, lorsqu'il s'agit
d'un des crimes de faux prévus par les
art. 145 à 152 c. pén., que le faux ait été
commis suivant l'un des procédés détermi-
nés par la loi, c'est-à-dire par les art. 145
146 et 147 c. pén.

7. Le crime de faux doit être distingué du
délit d'escroquerie commis à l'aide d'un
faux nom, d'une fausse qualité, de fausses
allégations. La distinction est parfois déli-
cate lorsqu'il s'agit d'altérations de la vérité
faites par écrit. Ces altérations peuvent
constituer le crime de faux et, aux termes
de l'art. 405 c. pén., in fine, elles sont ré-
primées comme telles; mais il n'en est pas

ainsi dans tous les cas. Ainsi l'usurpation
par écrit d'une fausse qualité ne constitue
pas le crime de faux lorsqu'elle a été faite
dans un acte ayant pour objet de constater
si le déclarant avait ou non la qualité qu'il
a prise (Pén. 147, in fine). — L'usurpation
d'un faux nom n'est un faux que lorsqu'il y
a eu apposition d'une fausse signature. Au
contraire, la fabrication de lettres missives
fausses ayant pour objet de faciliter ou de
consommer des escroqueries constitue le
crime de faux, alors même, suivant la juris-
prudence, que la lettre serait signée d'un
nom supposé. Toutefois, dans la pratique,
des faits de ce genre ne donnent heu habi-
tuellement qu'à de simples poursuites cor-
rectionnelles pour escroquerie. Quant à l'ap-
position d'une signature imaginaire au bas
d'un effet de commerce, on n'hésite pas à
la considérer comme un faux. — Le faux en
écritures conserve, d'ailleurs, son individua-
lité propre et son caractère criminel encore
qu'il n'ait été que le moyen d'arriver à com-
mettre une escroquerie; aussi la juridiction
correctionnelle, saisie d'une poursuite de cette
nature, doit-elle se déclarer incompétente.

8. La simulation concertée entre les par-
ties, par la majoration du prix d'un im-
meuble entre un acheteur et un vendeur,
dans le but d'obtenir un prêt hypothécaire
plus élevé, constitue, d'après la jurispru-
dence, le crime de faux. La question est
discutée en doctrine.

9. Certaines déclarations unilatérales,
même mensongères et relatées dans un acte
public, ne revêtent pas les caractères du
faux. Il en est ainsi, par exemple, de la
fausse déclaration faite à la Régie par l'ex-
péditeur de boissons, qui se fait délivrer un
congé pour une quantité de boissons infé-
rieure à celle qu'il va diriger chez le con-
sommateur; ce dernier fait constitue un
délit fiscal (L. 28 avr. 1816, art. 19, R. v° Im-
pôts indirects, p. 410).

10. Il n'existe pas de faux punissable
lorsque l'altération de la vérité se produit
dans des comptes, mémoires, sur des chiffres
ou des calculs. Il en serait autrement si les
énonciations mensongères tendant à une
augmentation frauduleuse de sommes dues
étaient faites dans un acte ayant le caractère
d'un titre, par exemple dans un mandat
payable par la caisse d'un hospice.

11. 2° Intention frauduleuse. — L'élément
intentionnel qui doit se rencontrer dans tous
les crimes est, en matière de faux, l'inten-
tion frauduleuse. Cette intention, c'est la
volonté de se procurer à soi-même ou à
d'autres des avantages ou profits illicites, ou
encore de causer un préjudice à autrui (sur
la nature de ce préjudice, V. infrà, n°s 12
et s.). — Il en est ainsi quand le faux a été
commis par un fonctionnaire public aussi
bien que lorsqu'il est le fait d'un particulier.
Dans le cas où, par exemple, un officier
ministériel, un notaire, un huissier, cons-
tate, comme

ayant été accomplie, une for-
malité essentielle qui, en réalité ne l'a pas
été, cette altération de la vérité ne constitue
pas un faux criminel, mais une simple faute
disciplinaire, si cet officier ministériel a eu
pour but, non pas de porter préjudice, mais
uniquement de se soustraire à une obliga-
tion imposée par la loi. Toutefois, la juris-
prudence est incertaine sur ce point.

12. 3° Préjudice possible. — Le faux, —
c'est le cas général, — a pour objet de pro-
curer à son auteur un bénéfice pécuniaire,
en nuisant à la fortune d'autrui, en compro-
mettant un intérêt ou un droit. Il faut qu'il
y

ait eu violation du droit d'autrui; ainsi,
le débiteur qui, ayant omis de se faire délivrer
une quittance par son créancier lors du
payement, fabrique lui-même un reçu, ne
commet pas un faux punissable. Cependant,
sur ce dernier point, la jurisprudence s'est
prononcée en sens contraire. — L'altération
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de registres domestiques ne pouvant, la

plupart du temps, causer un préjudice, ne

saurait, en général, constituer un des élé-
ments du faux en écriture. Par exception
toutefois, elle prend le caractère de faux

quand elle a pour objet de préjudicier à un
tiers en fournissant une présomption à l'ap-
pui d'une demande formée contre lui.

13. Le préjudice n'a pas besoin d'être

matériel; un préjudice moral suffit. La con-

trefaçon d'écriture ou de signature commise
dans un dessein criminel constitue le crime
de faux, alors même que cette contrefaçon

porterait atteinte, non pas à la fortune,
mais exclusivement à la réputation ou à
l'honneur de la personne au préjudice de

laquelle elle est commise, comme le ferait
notamment une dénonciation calomnieuse

(Cr. r. 2 avr. 1896, D. P. 96. 1. 440).
14. Il n'est pas nécessaire, pour qu'il y

ait faux, que le préjudice ait été réellement

causé; il suffit que l'altération de la vérité

ait pu le produire, qu'il ait été possible (Cr.
r. 4 août 1892, D. P. 93. 1. 559), ce qu'il

appartient aux juges du fait d' apprécier.
Ainsi, le fait d'avoir, dans le but de faire
croire qu'on est le fils légitime d'une per-
sonne déterminée, fabriqué ou fait fabriquer
une fausse copie, certifiée par le maire, por-
tant reproduction d'un acte extrajudiciaire
signifié à la requête du prétendu père légi-
time, par lequel ce dernier proteste de son
union en légitime mariage, constitue le
crime de faux, cet acte pouvant servir à la

preuve de la filiation légitime (Cr. r. 17 avr.

1863).
15. D'autre part,

le préjudice peut affecter
un intérêt public ( soit d'ordre moral, soit

d'ordre pécuniaire) aussi bien qu'un intérêt

privé. Tel est le cas où le faux serait com-

mis dans le but d'échapper au payement des

droits d'enregistrement ou d'en modifier la

liquidation ou l'assiette. De même, commet
un faux celui qui altère, pour s'en appro-
prier le bénéfice, un diplôme reconnaissant
au titulaire la faculté d'exercer certaines

professions (médecin, avocat, etc.). Il y a

également faux punissable, comme portant
atteinte à l'intérêt public, dans le fait de

fabriquer une ordonnance médicale à l'effet

d'obtenir d'un pharmacien la délivrance

d'une substance toxique. — La jurisprudence
admet, d'ailleurs, que l'altération de la vé-

rité dans un acte authentique étant de na-

ture à compromettre la sécurité des tran-

sactions par l'atteinte qu'elle porte à la foi

publique, le préjudice ou la possibilité du

préjudice est toujours attaché à la falsifica-

tion d'un acte notarié ; que, de même, la pos-
sibilité du préjudice résulte nécessairement
de l'altération d'une décision de justice, no-

tamment d'une ordonnance de référé (Cr. r.

31 mai et 8 août 1895, D. P. 1900. 5. 353).

Jugé, spécialement, que le fait de la suppo-
sition de personnes dans dés actes notariés

ou des actes de procédure, alors même qu'il

s'agit de personnages purement imaginaires,
est de nature à causer un préjudice par
l'atteinte qu'il porte à la loi publique;

qu'ainsi doit être tenu pour coupable de

faux celui qui a frauduleusement inséré ou

fait insérer dans des assignations, constitu-

tions d'avoués, actes d'appel et pourvois en

cassation, les noms, professions, etc., de

personnages qu'il savait imaginaires et qui
a frauduleusement fait dresser par un no-

taire, sous un faux nom, une procuration et

apposé ou fait apposer au bas de cet acte

une fausse signature (Cr. r. 5 nov. 1903, D.

P. 1904. 1. 25).
16. Au reste, l'éventualité du préjudice

suffit pour rendre le faux punissable, quelle

que soit la personne qui peut en être vic-

time. Ainsi, en cas de fabrication d'un acte

constatant la cession d'une créance à l'au-

teur du faux, le faux ainsi commis est pu-
nissable par cela seul qu'il est de nature à

nuire au débiteur de la créance (Cr. r.
13 juill. 1899, D. P. 1903. 1. 164).

17. D'autre part, les nullités extrinsèques
ou intrinsèques dont un acte faux (authen-
tique ou sous seing privé) peut se trouver
entaché n'en détruisent pas la criminalité.

Ainsi, la nullité d'un acte notarié résultant
de ce que toutes les parties n'y ont pas ap-
posé leur signature n'empêche pas qu'il y ait
faux punissable de la part du notaire qui a
sciemment inséré dans cet acte des énon-
ciations mensongères. De même, il y a faux
dans l'insertion après coup d'un faux enga-
gement dans un écrit sous seing privé, bien

que cet engagement ne soit pas suivi d'un
bon ou approuvé de la main du souscripteur.
De même encore, le faux portant sur un

prétendu acte de cession de créance tombe
sous le coup de la loi pénale, sans qu'il y ait
lieu de rechercher si, au moment où ce faux
a été commis, ceux dont il avait pour objet
de faire supposer l'intervention à la cession
avaient encore qualité pour consentir celle-ci

(Cr. r. 13 juill. 1899, précité).

ART. 3. — DES DIFFÉRENTES ESPÈCES
DE FAUX.

§ 1er. — Faux en écritures authentiques et

publiques (R. 171 et s. ; S. 200 et s.).

18. Les actes dont l'écriture doit être con-
sidérée comme authentique et publique pour
l'application des peines de faux sont : 1° les
actes politiques, lois, décrets, traités de paix,
d'alliance, de commerce, etc. ; 2° les actes

judiciaires, par exemple les jugements
émanés des divers tribunaux, les procès-
verbaux des officiers de police judiciaire,
des gendarmes, les extraits de casier judi-
ciaire , les rapports d'experts, etc. ; 3° les
actes administratifs, comme les arrêtés des

ministres, conseils de préfecture, les actes
de l'état civil, les listes de vote, les registres
des receveurs de l'enregistrement, ceux des

conservateurs des hypothèques, les registres
portatifs des employés des Contributions in-

directes, les registres des employés de l'oc-

troi, les caractères et chiffres apposés par
l'administration des Postes sur les lettres

pour en exprimer les taxes et le poids, les

mandats d'argent délivrés par cette admi-

nistration ( Cr. r. 16 mars 1895, D. P. 99. 5.

377), les bons délivrés par le Mont-de-piété,
les mandats délivrés par un receveur général
sur la Caisse publique, les registres de la

comptabilité intéressant le Trésor public;
4° les actes des officiers publics mis à la dis-

position des parties pour constater leurs dé-

clarations et conventions et leur donner le

caractère de l'authenticité, par exemple les

actes notariés, les actes d'huissiers, ceux

des commissaires-priseurs, des agents de

change.
19. Les règles concernant le faux en écri-

tures publiques varient suivant qu'il est

commis par des fonctionnaires ou officiers

publics ou par des particuliers.

A. — Faux en écritures publiques commis par des
fonctionnaires ou officiers publics (R. 187 et s.;
S. 212 et s.).

20. Les fonctionnaires ou officiers publics
visés par la loi (Pén. 145 et 146) sont les per-
sonnes investies, d'une manière temporaire
ou permanente, d'une délégation de l'autorité

publique pour dresser les actes auxquels leur

concours imprime le caractère d'actes au-

thentiques et publics. Tels sont les notaires,

huissiers, greffiers, économes des hospices.
— Le faux, pour tomber sous le coup des

art. 145 et 146 c. pén., doit avoir été commis

par le fonctionnaire dans l'exercice de ses

fonctions, dans un acte qui ne soit pas

étranger à ces fonctions. De plus, il est né-

cessaire que son ministère lui confère le

droit d'attester le fait qui est l'objet de la

mention mensongère ; par exemple, le no-

taire qui délivre des grosses ou expéditions
de ses minutes avec une fausse mention

d'enregistrement commet un faux dans l'exer-

cice de ses fonctions, les notaires étant spé-
cialement chargés de faire cette mention.

21. Le faux commis par les officiers pu-
blics peut être matériel ou intellectuel. —

Le faux matériel (Pén. 145) est constitué

par la falsification physique et corporelle
d'un écrit. Il peut être commis : 1° par
fausses signatures, lorsque celui qui souscrit

un acte le signe d'un nom qui ne lui appar-
tient pas; 2° par supposition de personnes,
à la condition que la supposition ait été faite

frauduleusement; 3° par altération, suppres-

sion, intercalation d'écritures sur les registres
ou actes publics. — L'altération ou la sup-

pression consistent en ce que les caractères

graphiques de l'acte, écriture ou signature,
subissent une retouche, qui les falsifie ou
dénature. Dans le faux commis par écritures
intercalées ou faites après confection ou clô-
ture des actes ou registres, il n'existe pas
d'altération matérielle physique des écritures

déjà existantes. Il faut que l'altération ou
l'intercalation porte sur une partie essen-
tielle de l'acte ou de l'écriture, de manière

que
l'écrit falsifié produise ou puisse pro-

duire un effet différent de celui qu'il devait

produire; tel est le cas, par exemple, où un
avoué substitue une fausse date à un dire

par lui fait au greffe.
22. Le faux intellectuel (Pén. 146) con-

siste dans l'altération de la substance de

l'acte, des clauses qu'il doit contenir. Le
faux intellectuel peut être commis soit en
écrivant des conventions autres que celles
tracées ou dictées par les parties, soit en
constatant comme vrais des faits faux ou
comme avoués des faits qui ne l'étaient pas,
comme par exemple dans le cas où un no-
taire constate faussement dans un acte la

présence de témoins à un payement dont la
réalisation est faussement et frauduleusement
attestée.

23. Le faux en écriture publique, qu'il
soit matériel ou intellectuel, est puni des
travaux forcés à perpétuité lorsqu'il est com-
mis par des fonctionnaires publics (Pén. 145-

146). Le simple particulier qui a coopéré à
un faux commis par un fonctionnaire public
est puni de la peine applicable à celui-ci.
Il en serait autrement si l'officier public
n'avait été qu'un instrument inconscient du
crime ; il ne resterait, en pareil cas, qu'un
faux en écriture authentique commis par un

particulier.

B. — Faux en écritures publiques commis par de

simples particuliers (R. 228 et s.; S. 237 et s.).

24. Le faux dont il s'agit ici doit s'en-

tendre non seulement du faux commis par
des particuliers, mais aussi de celui qui est

commis par des officiers publics agissant en

dehors de leurs fonctions.
25. Ce faux, prévu par l'art. 147 c. pén.,

peut être commis de trois manières : 1° Par

contrefaçon, altération d'écritures ou de si-

gnatures. — Il y a fausse signature toutes

les fois que celui qui souscrit un acte le

signe d'un nom ou même d'un prénom qui
ne lui appartient pas, alors même que ce nom

ou ce prénom n'appartiendrait pas à autrui

et serait purement imaginaire. La contrefa-

çon suppose qu'on a fabriqué récriture de

l'acte tout entier. Par l'altération l'acte n'est

falsifié qu'en partie; une rature suffit, mais

il est nécessaire, pour que l'altération cons-

titue un faux, qu'
elle porte sur une partie

essentielle de lacté, qu'elle en attaque la

substance.
26. 2° Par fabrication de conventions,

dispositions, obligations ou décharges. —

Ce mode de faux s'opère soit par supposition
d'écrits, soit par supposition de personne.
Il a lieu par supposition d'écrits quand l'é-

crit fabriqué renferme, à la charge de la
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personne de qui il est supposé émaner, un
acte rentrant dans l'une des quatre catégo-
ries d'actes visées par l'art. 147. Ainsi, com-
met le faux par supposition d'écrits portant
obligation celui qui énonce, même d'une
manière très brève, dans une lettre missive
faussement signée du nom d'un tiers, une

prétendue dette du signataire envers la

personne à laquelle la lettre est adressée.
Il y a faux par supposition de personne,
par exemple, de la part du militaire qui
se fait inscrire sous un faux nom sur le

registre matricule d'un corps autre que celui
dont il fait partie, ou de la part de celui qui
se présente sous le nom d'un tiers au gar-
dien d'une prison pour subir une peine au
lieu et place d'un tiers, etc.

27. 3° Par altération ou addition de

clauses, de déclarations ou de faits que les
actes avaient pour objet de recevoir et de
constater. — Tel est le cas, par exemple, où
l'on fait inscrire sur les registres de l'état
civil un enfant sous le nom d'une mère sup-
posée. Mais le faux n'existe qu'autant qu'il
porte sur des faits que l'acte a pour objet de
constater : ainsi, ne constitue pas un faux
punissable la déclaration d'une femme qui
prend dans un acte de vente la fausse qua-
lité de femme mariée, un tel acte n'étant pas
destiné à constater cette qualité.

28. Le faux en écriture authentique et

publique commis par des particuliers est

§uni
des travaux forcés à temps. Il en est

e même du faux en écritures de commerce
et de banque, que vise également l'art. 147
(V. infrà, n°s 29 et s.).

§ 2. — Faux en écritures de commerce et de
banque (R. 287 et s.; S. 269 et s.).

29. Les écritures de commerce et de banque
dont il est question dans l'art. 147 c. pén.
doivent s'entendre, aux termes des art. 8 et
s., 189, 632, 633 et 636 c. com., de tous les
écrits concernant les actes de commerce ou de
banque. On peut faire rentrer tous ces écrits
dans trois catégories :

30. 1° Les effets de commerce. — Ce pre-
mier groupe comprend : a) les lettres de
change; 6) les billets à ordre, lorsqu'ils sont
souscrits par un commerçant ou un comp-
table de deniers publics ou lorsqu'ils ont
pour objet un fait de commerce (Com. 189,
637, 638). Ainsi, le fait de fabriquer un billet
à ordre sous la fausse signature d'un com-
merçant constitue un faux en écriture de
commerce ; c ) les billets à domicile, lors-
qu'ils réunissent les conditions nécessaires
pour constituer un acte de commerce (V.
suprà, Acte de commerce, n°s 4 et s.);
d) les chèques, lorsqu'ils sont tirés par un
commerçant sur une maison de banque
ou revêtus de la fausse signature d' un
commerçant ; e) les récépissés ou warrants ;
f) les endossements. Lorsque le faussaire a
émis un titre à ordre (autre qu'une lettre
de change) qui n'a point pour cause une
opération de commerce, le faux est en écri-
ture privée, et il conserve ce caractère alors
même que le titre est plus tard endossé par
un commerçant, cet endossement fût-il un
acte de commerce; g) les titres au porteur,
lorsqu'ils sont émis par des sociétés ayant
le caractère commercial.

31. 2° Les livres de commerce, que le faux
ait été commis dans les livres obligatoires
(livre journal, livre copie de lettres, livre
des inventaires) ou dans les livres facultatifs,
comme le registre d'entrée et de sortie des
marchandises d'une maison de commerce,
le carnet ou livre de banque, le livre de
caisse.

32. 3° Les écrits relatifs au commerce
terrestre ou maritime, comme, par exemple,
lorsque le faux est commis par la fabrication
de lettres ou dépêches télégraphiques de
négociants à négociants, contenant demande
de marchandises, ou par la falsification

d'un compte entre associés, arrêté en vue
de spéculations commerciales, ou dans des
écritures relatives aux différentes opérations
d'une faillite.

§ 3. — Faux en écritures privées
(R. 332 et s.; S. 311 et s.).

33. Le faux en écritures privées, prévu
par l'art. 150 c. pén., est celui qui est com-
mis dans toutes les écritures autres que les
écritures publiques ou commerciales. Ses
caractères et ses éléments constitutifs sont
les mêmes que pour les autres espèces de
faux (V. suprà, n°s 2 et s., 18 et s., 29 et s.).

34. Le faux en écritures privées peut être
commis : 1° soit par contrefaçon ou altéra-

tion d'écritures ou de signatures, par exemple
par l'apposition, de la part d'un assuré,
d'une fausse signature sur une police d'as-
surances (sur la vie ou contre l'incendie),
par la fabrication d'une fausse quittance
d'une somme d'argent; — 2° soit par la fa-
brication de conventions, dispositions, obli-

gations ou décharges, comme, par exemple,
lorsqu'on énonce dans un billet soumis à la

signature du débiteur une somme supérieure
à celle pour laquelle ce débiteur, illettré,

pensait s'engager.
— La loi punit non seu-

lement la fabrication de fausses conventions

opérée lors de la rédaction des actes, mais
en outre l'insertion de fausses conventions,
après coup, dans des actes consommés. A
cet égard, il convient de distinguer le faux
de l'abus de blanc-seing. Si le blanc-seing
a été confié à la personne qui en a abusé,
le fait ne constitue qu'un délit (V. suprà,
Abus de confiance, n° 5. Au contraire,
lorsque la personne qui a abusé du blanc-

seing s'en est emparé par fraude, par
adresse, ou même en est devenue possesseur
par des circonstances fortuites, la supposi-
tion ou l'altération de l'acte conserve son
caractère de faux ; — 3° soit par addition ou
altération des clauses, déclarations et faits,
lorsque le mensonge porte sur des parties
substantielles de l'acte, par exemple quand
il y a substitution frauduleuse d'une somme
à une autre sur un billet.

35. La peine est celle de la réclusion
(Pén. 150).

§ 4. — Faux commis dans les passeports,
permis de chasse (R. 353 et s. ; 323 et s.).

36. En ce qui concerne les passeports et
les permis de chasse, la loi punit, d'une
part (Pén. 153), d'un emprisonnement de six
mois au moins et de trois ans au plus : 1° la
fabrication d'un faux passeport ou d'un faux
permis de chasse; 2° la falsification d'un
passeport ou d'un permis de chasse originai-
rement véritable; 3° l'usage d'un passeport
ou d'un permis de chasse fabriqué ou fal-
sifié ; —

d'autre part, d'un emprisonnement de
trois mois à un an (Pén. 154) : 1° la suppo-
sition de noms dans les passeports ou per-
mis de chasse et la participation des témoins
qui concourent à la délivrance de ces actes
(la loi n'incrimine que la supposition de
noms, et non la

supposition de prénoms ou
de fausses qualités); 2° l'usage d'un passe-
port ou d'un permis de chasse délivré sous
un autre nom. — L'usage délictueux ne ré-
sulte , d'ailleurs, pas de la seule possession
du passeport ou du permis de chasse falsi-
fié, mais seulement de son exhibition, lors-
qu'elle est légalement requise (Cr. r. 13 déc.
1894, D. P. 99. 1. 457).

37. Les logeurs ou aubergistes qui, sciem-
ment, inscrivent sur leurs registres, sous
des noms faux ou supposés, les personnes
logées chez eux, ou qui, de connivence avec
eux, omettent de les inscrire, sont punis d'un
emprisonnement de six jours à trois mois
(Pén. 154).

38. L'art. 155 c. pén. édicte des pénali-
tés contre les officiers publics qui enfreignent

leurs obligations relativement à la délivrance
des passeports.

§ 5. — Faux commis dans les feuilles de
route (R. 371 et s. ; S. 338 et s.).

39. Ce genre de faux n'existe qu'à une

triple condition ; il faut qu'il y ait : 1° falsi-
fication de la feuille de route par fabrication
ou altération; 2° intention frauduleuse, cons-
tituée par la volonté de l'agent d'échapper
à la surveillance de l'autorité; 3° l'éventua-
lité d'un préjudice, consistant dans la possi-
bilité d'égarer cette surveillance. — La peine
est un emprisonnement de six mois à trois
ans. Cette peine est augmentée (Pén. 156,
§ 3 à 5) dans le cas où la falsification a eu

pour but non seulement de tromper la sur-
veillance de l'autorité, mais encore de per-
cevoir des frais de route au préjudice du
Trésor. — L'usage de la feuille de route fa-

briquée ou falsifiée est frappé des mêmes

peines. — Celles-ci sont également appli-
cables à l'individu qui se fait délivrer par
l'officier public une feuille de route sous un
nom supposé, ou qui fait usage d'une feuille
de route délivrée sous un autre nom que
le sien (Pén. 157). — Enfin l'art. 158 frappe
l'officier public qui était instruit de la sup-
position de nom lorsqu'il a délivré la feuille
de route.

§ 6. — Faux commis dans les certificats
(R. 379 et s.; S. 342 et s.).

40. La loi prévoit d'abord le cas de faux
certificats de maladie et d'infirmités destinés
à affranchir d'un service public.

— Lorsque
le certificat a été fabrique par un particulier
sous le nom d'un homme de l'art, la peine
est un emprisonnement de un à trois ans
(Pén. 159). — Quand le certificat émane
d'un homme de l'art et atteste des maladies
ou infirmités qui n'existent pas, il faut dis-

tinguer si le certificat a été délivré par com-
plaisance (Pén. 160, § 1er) ou par suite de
dons ou promesses qui auraient été faits au
médecin (Pén. 168, § 2). Dans le premier
cas, la peine est un emprisonnement d'un
an à trois ans, et d'un an à quatre ans dans
le second. Dans l'un et l'autre cas, le cou-
pable peut, en outre, être privé des droits
énoncés à l'art. 42 c. pén. pendant une du-
rée de 5 à 10 ans. Dans le second cas, le
corrupteur encourt les mêmes peines que
l'homme de l'art qui a délivré le certificat.

41. La loi s'occupe, en second lieu, de
réprimer la fabrication de certificats de bonne
conduite ou d'indigence, ou autres circons-
tances propres à appeler la bienveillance du
gouvernement ou des particuliers sur la
personne y désignée et à lui procurer places,
crédit ou secours (Pén. 161). Les autres cir-
constances dont parle l'art. 161 sont, par
exemple, les incendies, inondations, épidé-
mies ou même les malheurs individuels. —

Lorsque le certificat est fabriqué sous le nom
d'un fonctionnaire ou d'un officier public
quelconque, la peine est un emprisonnement
de six mois à deux ans (Pén. 161, § 1).

—
La même peine est appliquée : 1° à celui qui
falsifie un certificat de cette espèce, originai-
rement véritable, pour l'approprier à une
personne autre que celle à laquelle il a été
primitivement délivré ; 2° à celui qui se sert
du certificat ainsi fabriqué ou falsifié. —

Quand le certificat a été fabriqué sous le
nom d'un simple particulier, il n'y a délit,
contrairement à la règle générale (V. infrà,
n° 43), qu'autant qu'il en a été fait usage
(Pén. 161, § 3). La peine est alors de quinze
jours à six mois d'emprisonnement.

42. L'art. 162 c. pén. vise les certificats
de toute autre nature que ceux qui viennent
d'être énumérés. La fabrication de ces certi-
ficats constitue un crime s'il a pu en ré-
sulter soit une lésion envers des tiers, soit
un préjudice envers le Trésor public (même
article), et elle est punissable conformé-
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ment aux dispositions relatives soit aux faux
en écritures publiques ou authentiques, de
commerce ou de banque, soit au faux en
écritures privées. Le préjudice doit s'en-
tendre non seulement du préjudice envers
les intérêts pécuniaires et matériels de l'Etat,
mais aussi d'un préjudice à ses intérêts gé-
néraux.

ART. 4. — USAGE DU FAUX (R. 406 et s. ; S.
36 et s.).

43. L'usage d'une pièce fausse est un
crime principal et distinct de la fabrication
même de la pièce. Ainsi, celui qui a fait

usage d'une pièce falsifiée est punissable,

quoiqu'il ne soit pas l'auteur de la falsifica-

tion; et, à l'inverse, le falsificateur est pu-
nissable , quoiqu'il n'ait pas fait usage de la

pièce falsifiée. — Toutefois, l'usage ne cons-
titue un délit absolument distinct du faux

qu'autant qu'il est imputé à tout autre qu'à
l'auteur de la falsification. Quand c'est le
faussaire lui-même

qui
fait usage de la pièce

fausse, il ne se rend pas coupable de deux
infractions et il n'encourt qu'une seule peine.

44. Le crime d'usage de pièce fausse

exige, en premier lieu, qu'il ait été fait usage
de la pièce, par exemple, en présentant à

l'escompte un billet dont on connaît la faus-

seté, ou en produisant devant un arbitre
commis par justice un acte de cession faus-
sement fabriqué à l'effet d'établir une pré-
tendue cession de créance (Cr. r. 13 juill.
1899, D. P. 1903. 1. 164). — En second lieu,
il faut que la pièce dont il a été fait usage
constitue un faux punissable : si la pièce
falsifiée n'offre pas les éléments d'un faux

criminel, l'usage de cette pièce ne peut en-
traîner aucune peine. Ainsi, depuis la loi
du 2 juill. 1890 (D. P. 90. 4. 121), qui a

abrogé les dispositions relatives aux livrets

d'ouvriers, le fait d'avoir sciemment fait

usage d'un livret d'ouvrier falsifié ne tombe

plus sous l'application de l'art. 161 c. pén.
(Cr. r. 18 avr. 1902, D. P. 1902. 5. 350).

-

Enfin, il est nécessaire que l'agent ait connu
la fausseté de la pièce (Pén. 163).

45. La peine est celle des travaux forcés
à temps lorsque la pièce dont il a été fait

usage constitue un faux en écritures publiques
ou authentiques, de commerce ou de banque

(Pén. 148), et celle de la réclusion quand il
ne s'agit que d'un faux en écritures privées

(Pén. 151). — Quant aux peines applicables
a quiconque fait usage des passeports, per-
mis de chasse ou feuilles de route falsifiés
ou délivrés sous un autre nom que le sien,
V. suprà, n°s 36 et s., 39.

ART. 5. — PEINES DU FAUX (R. 426 et s. ;
S. 383 et s. ).

46. En traitant, dans les articles qui pré-
cèdent, des diverses espèces de faux, on a in-

diqué les peines qui leur sont applicables.
Indépendamment de ces peines, les cou-

pables de faux ou d'usage de faux encourent
une amende dont le minimum est de 100 francs,
le maximum de 3000 francs, et qui peut même
être portée jusqu'au quart du bénéfice illégi-
time que le faux a procuré ou était destiné
à procurer aux auteurs du crime ou du dé-

lit, à leurs complices ou à ceux qui ont fait

usage de la pièce fausse (Pén. 164). Lorsque
l'amende est portée à plus de 3000 francs, le

jugement ou l'arrêt doit, à peine de nullité,
constater le chiffre du bénéfice illégitime

qui lui sert de base. — Cette amende est
édictée impérativement, et elle doit être

prononcée même lorsque l'admission des cir-
constances atténuantes abaisse la peine jus-
qu'à un simple emprisonnement (Cr. r.
22 déc. 1898, D. P. 99. 1. 496).

ART. 6. — PROCÉDURE EN INSCRIPTION DE FAUX
PRINCIPAL (R. 463 et s.; S. 393 et s.).

47. La procédure est la même pour toutes
les espèces de faux. La poursuite est sou-

mise aux règles générales de la procédure
criminelle (Instr. 464), auxquelles le Code a

ajouté quelques formes particulières indi-

quées aux art. 448 à 464 c. instr. cr.
48. Ces règles spéciales sont, notamment,

les suivantes : d'abord, dès que des pièces
sont arguées de faux , la justice peut les ré-
clamer en quelques mains qu'elles se trouvent,
même chez un avocat ou un conservateur
des hypothèques, et les rechercher au moyen
de visites domiciliaires et perquisitions par-
tout où elle le juge nécessaire (Instr. 452). —

Quand la pièce arguée de faux a été pro-
duite , elle est déposée au greffe, signée et

paraphée par le greffier et par la personne

qui l'a déposée (Instr. 448) ; mais ces forma-
lités ne sont pas prescrites à peine de nullité.
Puis on réunit des pièces susceptibles de

permettre une comparaison d'écriture, à
moins que l'existence du faux ne résulte
suffisamment d'autres preuves. La juridic-
tion qui déclare faux des actes authentiques
doit ordonner qu'ils seront rétablis, rayés
ou réformés (Instr. 463).

FAUX INCIDENT

(R. v° Faux incident; S. eod. v).

1. On désigne sous ce nom la procédure à

laquelle on a recours pour faire rejeter d'un

procès, comme fausse ou falsifiée, une pièce
produite au cours de l'instance. Elle consti-
tue un incident de l'instance. — Le faux inci-
dent fait l'objet du titre 11 du livre 2 du
Code de procédure civile (art. 214 à 251).

ART. 1er. — CARACTÈRES DU FAUX INCIDENT

(R. 11 et s.; S. 5 et s.).

2. A la différence du faux principal, pro-
cédure criminelle tendant à l'application des

peines qui frappent le crime de faux, le faux
incident est une procédure essentiellement
civile ; elle ne tend qu'à la preuve de la faus-
seté de l'acte. — Le faux principal est tou-

jours préjudiciel au faux incident, par ap-

plication
de la règle que « le criminel tient

le civil en état ». Il faut que l'action pu-
blique soit engagée pour que l'instruction
civile du faux incident soit suspendue. Une

plainte non suivie d'instruction n'est pas
suffisante; mais, d'autre part, un arrêt de
mise en accusation n'est pas nécessaire. Par

exception, les juges civils ne sont pas tenus
de surseoir : 1° lorsque la pièce arguée de
faux ne leur paraît pas nécessaire au juge-
ment de la cause (Pr. 250); 2° lorsque l'ac-
tion civile est relative à l'état d'enfant légi-
time. D'ailleurs, la pièce arguée de faux ne

perd sa force exécutoire que par l'arrêt de
renvoi devant la cour d'assises (Civ. 1319;
V. infrà, Preuve).

ART. 2. — PAR QUI, A QUEL MOMENT ET
CONTRE QUELLES PIÈCES L'INSCRIPTION DE
FAUX PEUT ÊTRE FORMÉE (R. 27 et s.; S.
10 et s.).

3. Le droit de s'inscrire en faux incident

n'appartient qu'aux parties qui figurent dans
l'instance ou a leurs ayants cause. L'inscrip-
tion de faux est, d'ailleurs, recevable de la

part de ceux-là même qui ont concouru à la

production de la pièce, si l'on prétend s'en

prévaloir contre elles.
4. L'inscription de faux est toujours pos-

sible lorsqu'on se voit opposer une pièce
fausse, le faux eût-il été découvert depuis

plus de trente ans. Elle peut être formée en
tout état de cause jusqu'à la clôture des dé-

bats, sauf aux juges à passer outre si elle leur

paraît avoir un but dilatoire. Elle peut se

produire pour la première fois en appel.
5. Pour qu'une pièce puisse être attaquée

par l'inscription de faux, il suffit qu'elle ait

été signifiée, communiquée ou produite dans

le cours de la procédure. Sous le nom de

pièces, il faut comprendre toutes sortes

d'actes authentiques ou sous seing privé.
L'inscription de faux est possible contre les

jugements ou arrêts (Civ. 13 juill. 1898, D.
P. 99. 1. 53), contre les livres de commerce,
contre les pièces de comparaison produites
au cours de l'instruction du faux, malgré le
retard qui pourra en résulter.

6. On s'inscrit rarement en faux contre
les actes sous seing privé, parce qu'ils
peuvent être écartés par un

moyen plus
simple : la vérification d'écritures (V. infrà,
Vérification d'écritures). L'inscription de
faux serait cependant nécessaire si l'acte

privé n'était pas écrit de la main du signa-
taire ou s'il avait été falsifié. — Au con-

traire, l'inscription de faux est, en prin-
cipe , nécessaire pour détruire la foi due à
l'acte authentique. Il en est toutefois autre-
ment : 1° lorsqu'une partie ne conteste pas
la sincérité de l'officier public qui a reçu
un acte, mais veut simplement faire établir

qu'il a reçu de bonne foi des déclarations

mensongères ; 2° lorsqu'on demande à prou-
ver contre des énonciations de l'acte authen-

tique étrangères aux stipulations des parties
et que l'officier instrumentaire n'avait pas
mission de constater, telles que l'état de
démence d'une des parties ; 3° lorsqu'il s'agit
d'un faux matériel, reconnaissable à la

simple vue, ou même lorsque la fausseté
de l'acte produit est révélée aux juges par
les documents du procès. — L'inscription
de faux n'est pas non plus nécessaire lors-

qu'un tiers attaque un acte comme simulé.

ART. 3. — CONDITIONS AUXQUELLES EST SOU-
MISE L'INSCRIPTION DE FAUX ( R. 59 et s. ;
S. 27 et s.).

7.1° Existence d'un faux. — Le faux moral
ou intellectuel donne lieu à l'inscription de
faux comme le faux matériel ( Sur les diffé-
rentes espèces de faux, V. suprà, Faux en

écritures, n°s 18 et s.). Mais, pour que l'ins-

cription de faux soit recevable, il n'est pas
nécessaire que le faux soit susceptible de
tomber sous l'application de la loi pénale.

8. 2° Existence d'une instance antérieure.
— L'inscription de faux n'est ouverte qu'au-
tant qu'il existe une contestation principale
à laquelle elle puisse se rattacher. Si donc
l'instance est terminée par une décision

passée en force de chose jugée, la partie qui
a succombé n'est plus recevable a attaquer
par la voie du faux incident civil la pièce sur

laquelle cette décision est fondée. La voie
criminelle pourrait, d'ailleurs, être employée,
le cas échéant, ce qui permettrait d'attaquer
ensuite la décision par la requête civile, si la

pièce était reconnue fausse. — D'autre part,
on ne peut, en prévision du cas où une

pièce fausse serait invoquée dans l'avenir,
agir en faux principal devant la juridiction
civile. La plainte en faux criminel est la seule
voie qui soit ouverte en pareil cas; encore

peut-elle faire défaut, soit parce que le
faux ne tombe pas sous l'application de la
loi pénale, soit parce que le crime, s'il

existe, est éteint ou que son auteur est
décédé.

9. 3° Influence sur l'instance principale.
— L'inscription de faux ne doit être admise

qu'autant que le jugement de faux incident
doit influer sur la décision de l'instance

principale.

ART. 4. — FINS DE NON-RECEVOIR

(S. 33 et s.).

10. L'inscription de faux est non recevable,
comme contraire à l'autorité de la chose

jugée, lorsque la pièce qu'on prétend atta-

quer a déjà été vérifiée dans une poursuite
en faux principal ou incidente et reconnue
sincère (Besançon, 2 janv. 1898, D. P. 98.
2. 479).

— La vérification qui a été faite
d'un acte sous seing privé dans une procé-
dure en vérification d'écritures ne s'oppose
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pas
à ce que cet acte soit ultérieurement

l'objet d'une inscription de faux, et cela
encore qu'il soit intervenu un jugement sur
le fondement de ladite pièce comme véri-
table et que le demandeur en inscription de
faux ait été partie dans l'instance de vérifi-
cation (Pr. 314).

11. Ne constituent pas non plus des fins
de non-recevoir contre l'inscription de faux :
1° l'approbation donnée antérieurement à la

pièce postérieurement arguée de faux ; 2° la

prescription de l'action en faux principal ou
de l'action civile en réparation du préjudice;
3° l'ordonnance de non-lieu ou l'arrêt d'ac-

quittement intervenu sur les poursuites exer-
cées pour crime de faux.

12. L'inscription de faux n'est pas rece-
vable lorsque la nullité de l'acte attaqué peut
être obtenue par les voies ordinaires de la

procédure, comme dans le cas où il s'agit
d'un acte dont il aurait été fait un usage
frauduleux constituant moins un faux

qu'un
abus de mandat (Poitiers, 13 févr. 1855, D.
P. 55. 2. 36).

ART. 5. — COMPÉTENCE, POUVOIRS DU JUGE,
SURSIS, DÉSISTEMENT, TRANSACTION.

13. 1° Compétence (R. 43 et s.; S. 21). —

Bien que l'inscription de faux puisse être
formée devant toutes les juridictions, tous
les tribunaux ne peuvent pas en connaître :
les tribunaux de commerce et les juges de

paix sont, à cet égard, incompétents. Il en
est de même des conseils de prud'hommes
et des arbitres. — Lorsqu'une pièce pro-
duite devant une de ces juridictions, notam-
ment devant un tribunal de commerce, est
méconnue, déniée ou arguée de faux et que
la partie persiste à s'en servir, il y a lieu
à renvoi devant la juridiction civile, seule

compétente pour apprécier la sincérité de la
pièce, et de surseoir à statuer sur le fond

(Orléans, 30 avr. 1896, D. P. 99. 2. 399).
Mais ce renvoi n'est pas obligatoire dès qu'il
existe dans la cause d'autres justifications
de la demande, ou encore s'il est évident que
l'exception n'est pas sincère et ne consti-
tue qu'un expédient dilatoire (même arrêt).

14. Devant la Cour de cassation, on peut
arguer de faux le jugement ou l'arrêt qui lui
est déféré, notamment en tant que la minute
ou l'expédition de cet arrêt aurait omis de
mentionner le nom d'un magistrat qui avait
réellement siégé dans l'affaire (Civ. r. 24 déc.
1895, D. P. 96. 1. 237). La Cour renvoie la
procédure en faux devant un tribunal égal à
celui dont la sentence est arguée de faux.
— On ne peut, d'ailleurs, s'inscrire en faux
contre une pièce ayant servi de base à la
décision contre laquelle on se pourvoit : ce
serait un moyen nouveau (Sur les moyens
nouveaux, V. suprà, Cassation, n°s 103 et s.).

15. L'inscription de faux peut être formée
devant le Conseil d'Etat ou le conseil de
préfecture. Lorsqu'un acte administratif est
argué de faux devant une juridiction civile,
celle-ci ne peut statuer sur l'incident et doit
surseoir jusqu'à ce que l'autorité adminis-
trative se soit prononcée sur la validité de
cet acte.

16. 2° Pouvoirs du juge (R. 78 et s.; S.
40 et s.). — Les juges devant lesquels est
formée une demande d'inscription de faux
sont tenus de statuer sur cette demande ; ils
ne peuvent passer outre sans la rejeter ou
l'admettre. Mais ils ne sont pas tenus
d'épuiser tous les moyens d'instruction que
la loi met à leur disposition, s'ils trouvent,
dans les pièces produites et les faits de la
cause, des éléments qui suffisent à former
leur conviction. Ainsi ils peuvent, suivant
les cas : 1° écarter la demande, si elle leur
parait visiblement mal fondée, notamment
si la sincérité de la pièce contestée leur est
démontrée par l'examen de son état matériel
et par les circonstances (Req. 3 janv. 1900,
P. P. 1900. 1. 96), ou si les faits articulés

ne sont pas pertinents (Cr. 30 oct. 1902, D.
P. 1903. 5. 379), ou vraisemblables (Req.
16 mai 1898, D. P. 99. 1. 326). Ils jouissent
à cet égard d'un pouvoir souverain d'appré-
ciation (même arrêt); ... — 2° ou déclarer im-
médiatement que l'acte est faux (Civ. c.
9 févr. 1903, D. P. 1904. 1. 17); - ... 3° ou
enfin laisser la procédure de faux suivre son
cours. Il n'est pas besoin pour cela que la
demande s'appuie sur des présomptions
graves, précises et concordantes. Il suffit

qu'il y ait doute.
17. 3° Sursis (R. 88 et s.; S. 44). — Lors-

qu'une inscription de faux est formée, le

juge doit surseoir à statuer sur la demande

principale. Cependant, si la pièce arguée de
faux n'est pas nécessaire à la décision du

procès, il statue en réservant les droits des

parties quant à la pièce. D'ailleurs, il n'y a
lieu à sursis qu'autant que l'inscription de
faux a été régulièrement formée au greffe :
toute intention de s'inscrire en faux, mani-
festée par d'autres moyens, est insuffisante

pour
justifier un sursis (Toulouse, 21 janv.

1897, D. P. 97. 2. 433). — Le juge peut aussi,
suivant les circonstances, suspendre l'exécu-
tion de l'acte argué de faux (Civ. 1319).
V. infrà, Preuve.

18. 4° Désistement. Transaction (R. 97
et s. ; S. 45 et s.). — Celui qui s'est inscrit
en faux peut se désister de sa demande. —

Les parties sont également libres de transi-

ger; mais la transaction ne peut être exé-
cutée, si elle n'a été homologuée en jus-
tice, après avoir été communiquée au minis-
tère public (Pr. 249). — Le tribunal saisi de
la demande en inscription de faux est seul

compétent pour homologuer la transaction. —

Jusqu'à l'homologation, il ne peut être pro-
cédé à la suppression, à la réformation ou à
la rectification de l'acte faux.

ART. 6. — PROCÉDURE DE FAUX INCIDENT.

19. La procédure d'inscription de faux se
divise en trois périodes dont chacune se
termine par un jugement distinct : dans la
première, le débat porte sur la recevabilité
de la demande ; dans la deuxième, sur l'ad-
missibilité des moyens de faux; et enfin, dans
la troisième, sur la vérité ou la fausseté de
la pièce attaquée. — La procédure peut s'ar-
rêter dès la première phase. Le juge peut
aussi statuer de piano sur le faux (V. suprà,
n° 17), ou statuer sur l'admissibilité des
moyens sans avoir prononcé, par une déci-
sion préalable, l'admission de la demande.

20. Tout jugement d'instruction ou défi-
nitif, en matière d'inscription de faux, ne

peut être rendu, à peine de nullité, que sur

les conclusions du ministère public (Pr. 251).

§ 1er.
— Première période (R. 105 et s. ;

S. 52 et s.).

21. 1° Sommation. — Celui qui veut
s'inscrire en faux doit sommer l'autre partie,
par acte d'avoué à avoué, de déclarer si elle
veut ou non se servir de la pièce, avec dé-
claration que, dans le cas ou elle s'en ser-
virait, il s' inscrira en faux (Pr. 215). Cette
sommation, faite par acte d'avoué devant les
tribunaux civils, par exploit devant les tri-
bunaux de commerce ou en justice de paix,
n'a pas besoin d'être signée par le deman-
deur.

22. 2° Déclaration de la partie sommée.
— La partie sommée doit déclarer, dans les
huit jours, par acte d'avoué, si elle entend
ou non se servir de la pièce arguée de faux.
Cette déclaration doit être signée du défen-
deur ou de son fondé de pouvoirs spécial
(Pr. 216), à la fois sur la copie et sur l'ori-
ginal. — Le délai de huit jours n'est pasfranc ; mais il doit être augmenté à raison
des distances (Pr. 1033). Il n'est pas pres-
crit à

peine de déchéance : les juges appré-cient les causes du retard. — Si la partie

sommée ne fait pas cette déclaration, son
adversaire peut se pourvoir à l'audience

pour faire ordonner que la pièce sera rejetée
(Pr. 217). Le tribunal a, d'ailleurs, un pou-
voir discrétionnaire pour ordonner ce rejet
ou l'écarter.

23. 3° Déclaration de l'inscription de faux.
— Si le défendeur déclare qu'il veut se servir
de la pièce, le demandeur déclare, par acte
au greffe, qu'il entend s'inscrire en faux

(Pr. 218). La loi ne fixe pas de délai pour
cette déclaration ; mais, en cas de retard,
l'autre partie peut poursuivre l'audience.
La déclaration est faite par la partie ou son
fondé de pouvoirs. L'avoué ne peut la faire
qu'avec une procuration notariée ad hoc

(Pr. 218).
24. 4° Jugement sur la demande d'ins-

cription de faux. — Le tribunal statue en-
suite sur la demande. S'il déclare l'inscrip-
tion de faux recevable, il nomme un juge-
commissaire. Sa décision, qui constitue un

jugement interlocutoire, est susceptible d'op-

position
et d'appel. Elle doit être signifiée.

Laloi n'a fixé aucun délai pour cette signi-
fication; mais, en cas de négligence, le tri-
bunal pourrait, à la demande de la partie
intéressée, fixer un délai, passé lequel la
déchéance serait encourue.

§ 2. — Deuxième période (R. 151 et s.;
S. 70 et s.).

25. 1° Dépôt au greffe de la pièce arguée
de faux. — L'inscription de faux étant jugée
recevable, le défendeur doit remettre au

greffe la pièce arguée de faux dans les trois
jours de la signification du jugement (Pr.
219). Le dépôt pouvant être fait par l'avoué,
ce délai n'est pas augmenté à raison des
distances. Il n'est pas prescrit à peine de nul-
lité. Le dépôt n'est pas nécessaire en cas de
faux intellectuel.

26. Le dépôt effectué, le défendeur doit
signifier au demandeur l'acte de mise au
greffe, dans le délai de trois jours, sans
augmentation à raison des distances (Pr. 219).
Si le dépôt n'était pas effectué ou s'il n'était
pas signifié, le demandeur pourrait, soit
requérir le rejet de la pièce, soit obtenir
l'autorisation de faire remettre lui-même
la pièce au greffe (Pr. 220).

27. Si la pièce arguée de faux a été reçus
en minute, l'apport ou l'envoi de cette mi-
nute peut être ordonné par le juge commis-
saire, sur la réquisition du demandeur (mais
non d'office) (Pr. 221). — Les art. 221 à 224
contiennent diverses dispositions relatives à
l'apport de la minute.

28. Le demandeur en faux (ou son avoué)
a le droit de prendre communication au
greffe des pièces arguées de faux (Pr. 228).
Cette communication ne peut, d'ailleurs,
être refusée au défendeur, sauf au greffier à
prendre toutes les précautions nécessaires.

29. L'acte de dépôt de la pièce arguée de
faux est signifié à l'avoué du demandeur. Il
contient sommation d'être présent au procès-
verbal , qui doit constater l'état de la pièce.
Cette vérification a lieu trois jours après la
sommation (Pr. 225). Ce procès-verbal est
rédigé dans les formes prescrites par l'art. 227
c. pr. civ.

30. 2° Articulation des moyens de faux.— Dans les huit jours qui suivent le procès-
verbal , le demandeur doit signifier au dé-
fendeur ses moyens de faux, lesquels con-
tiendront les faits, circonstances et preuves
par lesquels il prétend établir le faux (Pr. 229).
Le défendeur répond par écrit aux moyens
de faux, dans un autre délai de huit jours à
partir de la signification (Pr. 230). Ces deux
délais sont purement comminatoires.

31. 3° Jugement sur les moyens de faux.— Trois jours après les réponses du défen-
deur, la partie la plus diligente peut pour-suivre l'audience. Le tribunal peut prendre
trois partis : 1° ou bien rejeter la demande.
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si aucun moyen n'est admissible ; 2° ou pro-
clamer immédiatement l'existence du faux,
si elle lui parait certaine; 3° ou ordonner
la preuve des moyens proposés. — Les juges
apprécient souverainement la pertinence et
l'admissibilité des faits articulés. S'ils ont
des doutes sur la pertinence de certains
faits, ils peuvent en renvoyer l'examen à la
troisième période. Si aucun moyen proposé
n'est admis présentement, mais que le tri-
bunal ait des doutes, il n'est pas donné suite
à l'inscription de faux, et l'examen desdits

moyens est joint au fond du procès (Pr.231).

3. — Troisième période (R. 210 et s.;
S. 93 et s.).

32. 1° Preuve du faux. — Le jugement
qui prononce l'admission des moyens de

faux ordonne que la preuve en sera faite

par titres, par témoins ou par experts, ou
cumulativement, ou séparément par l'un de
ces modes (Pr. 232).

33. a) Enquête. — La preuve testimo-
niale est recevable sans commencement de

preuve par écrit, en vertu de l'art. 1348 c.
civ. (V. infrà, Preuve). On suit les règles
ordinaires des enquêtes, outre certaines for-
malités spéciales relatives à la présentation
aux témoins des pièces arguées de faux et
des pièces de comparaison (Pr. 234), et au
cas où les témoins présenteraient certaines

pièces lors de leur déposition (Pr. 235). — Les
témoins instrumentaires d'un acte authen-

tique peuvent être entendus dans l'enquête,
qui a pour but d'établir les faits articulés
comme moyens de faux contre cet acte, sauf
au juge à n'avoir égard à leurs dépositions
qu'avec beaucoup de circonspection.

34. b) Expertise. — Les experts sont dé-

signés par le jugement (Pr. 232, in fine), et
non choisis par les parties, comme en ma-
tière de vérification d'écritures (V. infrà,
Vérification d'écritures). — Les pièces de

comparaison sont désignées, quand les par-
ties ne tombent pas d'accord, par le juge-
commissaire ou par le tribunal. On remet
aux experts le jugement qui a admis l'ins-

cription de faux, les pièces prétendues
fausses, le procès-verbal de l'état d'icelles,
le jugement qui a admis les moyens de faux
et ordonné l'expertise, les pièces de compa-
raison. Dans leur rapport, les experts men-
tionnent la remise desdites pièces, sans

pouvoir en dresser procès-verbal, et l'exa-
men

auquel
ils auront

procédé.
Il y a lieu,

au surplus, d'observer les règles prescrites
au titre De la vérification des écritures

(Pr. 236).
35. 2° Jugement sur le faux. — L'ins-

truction achevée, le jugement est poursuivi
sur un simple acte (Pr. 238). — Avant qu'il
soit statué sur le faux, le président peut
délivrer un mandat d'amener contre l'auteur

présumé du faux, s'il résulte de la procé-
dure des indices de faux. Le ministère

public pourrait également poursuivre
le faux

et requérir la suspension de l'instance civile

jusqu'au jugement du faux par les tribunaux

répressifs (Pr. 239, 240).
36. Le jugement civil sur le faux est

rendu en la forme ordinaire. L'appréciation
des faits rentre dans le pouvoir discrétion-
naire du tribunal, qui n'est lié ni par l'en-

quête, ni par l'expertise.
37. Lorsque la pièce est reconnue fausse,

le tribunal en ordonne, suivant les cas, la

suppression, la lacération, la radiation en
tout ou en partie, la réformation ou le réta-

blissement. Lé tribunal ordonne par le même

jugement à qui et par quelles voies les

pièces apportées au greffe seront restituées

(Pr. 241, 242).
38. Si la pièce est reconnue vraie, le de-

mandeur est passible d'une amende, qui ne

peut
être inférieure à 300 francs (Pr. 246).

L'amende est encourue bien que, l'inscrip-
tion de faux ayant été admise, le demandeur

DICT. DE DROIT.

se soit désisté au cours de la deuxième ou
de la troisième période. Une seule amende
doit être

prononcée, encore qu'il existe plu-
sieurs pièces arguées de faux, s'il n'y a
qu'une seule demande, et alors même qu'il
y aurait plusieurs parties, si elles ont agi
conjointement. L'action en payement de
l'amende se prescrit par 30 ans et non par
3 ans. — Le demandeur peut, en outre, être
condamné à des dommages-intérêts (Pr. 246).
Le tribunal peut aussi ordonner à titre de
réparation la suppression des écrits, l'im-
pression et l'affiche du jugement, son inser-
tion dans les journaux.

39. 3° Exécution du jugement. — L'exé-
cution du jugement est suspendue pen-
dant les délais d'appel, de requête civile
et de pourvoi en cassation, tant en ce qui
concerne la suppression, lacération, etc.,
de la pièce arguée de faux qu'en ce qui con-
cerne la remise des pièces de conviction ou
de comparaison, à peine, pour les greffiers,
d'une amende de 100 francs, des dommages-
intérêts des parties, d'interdiction et même
de poursuites criminelles, s'il y a lieu

(Pr. 241, 244). L'exécution est aussi suspen-
due par les délais d'opposition, mais non

par ceux de la tierce opposition ou du
désaveu.

ART. 7. — DU FAUX INCIDENT EN MATIÈRE
CRIMINELLE (R. 266; S. 117 et s.).

40. Il y a lieu au faux incident en matière
criminelle lorsqu'il est produit, au cours
d'un procès, un acte contre lequel la partie
à qui on l'oppose croit devoir s'inscrire en
faux. Les art. 458 à 460 c. instr. cr. se
réfèrent à cette matière.

41. Aux termes de l'art. 458, la partie
qui a produit la pièce arguée de faux est
sommée de déclarer si elle entend s'en ser-
vir (Comp. suprà, n° 21). La pièce est

rejetée du procès si la partie déclare qu'elle
ne veut pas s'en servir ou si, dans un délai
de huitaine, elle ne fait aucune déclaration ;
et il est passé outre à l'instruction et au

jugement. Si la partie déclare qu'elle entend
se servir de la pièce, l'instruction sur le faux
est suivie incidemment devant la cour ou le
tribunal saisi de l'affaire (Comp. suprà, n°s 22
et 23). Toutefois, les juridictions extraordi-
naires (Cour de cassation, tribunal de simple
police, tribunaux militaires) sont incompé-
tentes. Devant la cour d'assises, la cour
seule en connaît, à l'exclusion du jury.

42. Si la partie qui
a argué la pièce de

faux soutient que celui qui l'a produite est
l'auteur ou le complice du faux, ou s'il ré-
sulte de la procédure que l'auteur ou le com-

plice du faux soit vivant et l'action publique
non éteinte par prescription, l'accusation est
suivie criminellement, comme en cas de
faux principal. La cour ou le tribunal dé-
cident s'il y a lieu à surseoir (Instr. 460) :

le sursis, qui serait de droit si l'incident se

produisait au civil, est facultatif au cri-

minel.
43. La loi ne s'expliquant pas sur la pro-

cédure à suivre pour vérifier le faux inci-
dent au criminel, on applique, en général,
les règles édictées pour la procédure du faux

incident civil. C'est ainsi, notamment, que
l'inscription de faux incident au cours d un

procès criminel ne peut résulter que d'une

déclaration faite au greffe (Pr. 218; V. su-

prà, n° 23) (Cr. c. 1er mai 1897, D. P. 98.
1. 61).

ART. 8. — DU FAUX INCIDENT DANS QUELQUES
MATIÈRES SPÉCIALES.

§ 1er. - Douanes (R. 273 et s.; S. 123 et s.).

44. Le faux incident en matière de

douanes est régi par l'art. 12, tit. 4, de la loi

du 9 flor. an 7 (R. v° Douanes, p. 563), et

les art. 9 et 10 de l'arrêté consulaire du

quatrième jour complémentaire de l'an 12.

45. 1° Déclaration d'inscription de faux.
— Une déclaration solennelle doit être faite

par la partie elle-même ou par son fondé de

pouvoirs spécial et authentique. Elle doit être
écrite et signée de la main même de la par-
tie ou de son mandataire. — Ces formalités
sont prescrites à peine de nullité. Ainsi, est
nulle la déclaration d'inscription de faux
faite verbalement au greffe par un avoué
non muni d'un pouvoir spécial notarié,
déclaration dont le greffier a dressé acte et

que l'inscrivant a signée (Douai, 15 nov. 1898,
D. P. 99. 2. 480).

46. La déclaration d'inscription de faux
doit être faite au plus tard à l'audience in-

diquée par la sommation de comparaître
devant le tribunal qui doit connaître de la
contestation. D'après la jurisprudence, elle
ne serait pas recevable sur opposition,

si le

prévenu avait fait défaut. Mais la déchéance
ne serait pas encourue si la citation n'avait

pas été donnée régulièrement et de façon à
mettre le prévenu en demeure d'user de la
faculté qui lui appartient. Il en serait ainsi,
par exemple, si la citation avait été remise

par l'huissier, non au contrevenant lui-même,
mais à une autre personne (Req. 28 juin
1894, D. P. 95. 1. 107).

47. 2° Moyens de faux. — Les moyens
de faux doivent être déposés au greffe dans
les trois jours de l'audience indiquée par
la sommation, à peine de déchéance. Le tri-
bunal statue sur l'admissibilité des moyens
de faux. L'inscription de faux n'est accueillie

qu'autant que les faits sur lesquels elle s'ap-
puie, supposés vrais, sont de nature à faire

disparaître la contravention. Le jugement
est susceptible d'appel.

48. 3° Instruction sur le faux.
— Si la

déclaration d'inscription de faux vise un
faux principal punissable, il y a lieu à ren-

voyer l'instruction devant la juridiction cri-
minelle. Dans le cas contraire, le tribunal
reste saisi de l'incident et procède confor-
mément au droit commun. Le juge de paix,
qui est généralement saisi des poursuites,
connaît de l'incident de faux, par dérogation
au droit commun (V. suprà, n° 13).

49. L'ordonnance de non-lieu rendue par
le juge d'instruction ne fait pas obstacle à
ce que la fausseté des procès-verbaux des

agents des Douanes soit démontrée incidem-
ment devant le tribunal saisi de la contes-
tation.

§ 2. — Contributions indirectes (R. 298 et s.;
S. 128 et s.).

50. L'inscription de faux en cette matière
est régie par les art. 40, 41 et 42 de la loi
du 1er germ. an 13. — Les règles sont, en

général, semblables à celles de l'inscription
de faux en matière de douanes. On peut si-

gnaler cependant certaines différences. Ainsi,
il n'est pas nécessaire que la déclaration

d'inscription de faux soit écrite de la main
du déclarant ou de son fondé de pouvoirs;

il
suffit qu'elle soit signée de lui (Comp. su-

prà, n° 45). Si le prévenu a fait défaut, la
déclaration peut être faite à partir du jour
de la signification du jugement jusqu'à l'au-
dience où doit être vidée l'opposition formée
contre ce jugement.

§ 3. — Octroi (R. 328 et s.; S. 152 et s.).

51. On suit les règles du faux incident en
matière criminelle (Instr. 458 et s.), complé-
tées par celles du faux incident civil (Pr. 216

et s.).

§ 4. — Forêts (R. 322 et s. ; S. 146 et s.).

52. Les règles spéciales au faux incident
en matière forestière sont contenues dans
les art. 179 à 181 c. for. Ce sont, en géné-
ral , celles qui sont suivies en matière de
contributions indirectes. Il y a lieu de re-

marquer seulement que la déclaration doit
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être faite avant l'audience indiquée par la

citation (Comp. suprà, n° 50).

§ 5. — Matières d'or et d'argent. — Postes.

53. V. infrà, Matières d'or et d'argent;
Postes et télégraphes.

FAUX TÉMOIGNAGE

(R. v° Témoignage faux; S. eod. v°).

§ 1er. — Caractères du faux témoignage

(R. 8 et s.; S. 6 et s.).

1. Le faux témoignage est la déposition
mensongère faite par un témoin devant les

juges saisis d'une contestation en matière

criminelle, correctionnelle, de police ou ci-

vile. Il est prévu et réprimé par les art. 361

à 364 c. pén., modifiés par la loi du 13 mai

1863 (D. P. 63. 4. 79). — Les dispositions
de l'art. 363 relatives au faux témoignage en

matière civile ne sont pas applicables au faux

témoignage devant le conseil de préfecture
statuant, notamment, en matière électorale

(Trib. corr. de Limoges, 6 mars 1901, D. P.

1902. 2. 134). — Au faux témoignage se rat-

tache le crime ou le délit de subornation de

témoins, visé par l'art. 365.
2. Ce délit ne peut être commis que par

un témoin déposant sous la foi du serment.

De là cette première conséquence que, nul

ne pouvant être témoin dans sa propre cause,
une déclaration mensongère faite par l'ac-

cusé ou le prévenu ne peut être considérée
comme un faux témoignage. Mais un témoin

qui fait une déposition mensongère commet
un faux témoignage punissable, alors même

qu'il n'aurait pu dire la vérité sans s'expo-
ser à des poursuites, notamment à une in-

culpation de complicité avec l'accusé ou le

prévenu. — Une seconde conséquence, c'est

qu'il n'y a pas faux témoignage dans la fausse
déclaration faite par une personne venant

déposer à titre de simples renseignements,
en vertu du pouvoir discrétionnaire du pré-
sident des assises, par exemple, ou par une

personne dispensée du serment à raison de
son âge ou de précédentes condamnations

judiciaires (V. infrà, Serment).
3. La déposition doit : 1° avoir été faite en

justice, au cours d'un procès : les dépositions
faites au cours de l'instruction préparatoire
ne peuvent donner lieu à des poursuites pour
faux témoignage ; — 2° être contraire à la

vérité; — 3° avoir le caractère d'une dépo-
sition consommée : le témoin échappera à

l'inculpation de faux témoignage s'il s'est

rétracté, en matière criminelle avant la

clôture des débats, en matière civile avant
l'audition du ministère public, ou, en cas

d'enquête faite devant un juge-commissaire,
avant la clôture du procès-verbal d'enquête.
Mais la remise à une autre session en ma-
tière criminelle, le sursis en matière cor-

rectionnelle, de police ou civile, s'ils ont
été prononcés à raison des soupçons qui
s'élèvent sur la sincérité de la déposition
d'un témoin, ont pour

effet de clore défini-

tivement, à l'égard de ce témoin, les débats
de l'affaire, et font obstacle à une rétracta-
tion ultérieure de sa part; — 4° avoir causé
ou être de nature à causer un préjudice.
Pour que cette condition soit réalisée, il faut,
en matière criminelle, correctionnelle ou de

police, que le faux témoignage ait été com-
mis contre l'accusé ou en sa faveur; le pré-

judice peut atteindre, dans le premier cas,
l'accusé ou le prévenu ; dans le second cas,
la partie publique ou la partie civile. En
matière civile, le faux témoignage doit être
de nature à nuire à l'une des parties. La
réalisation du préjudice n'est, d'ailleurs,
pas nécessaire ; un préjudice possible suffit :

ainsi, il a été jugé que le faux témoignage
commis devant un tribunal correctionnel en
faveur du prévenu est punissable comme

étant de nature à nuire à l'action publique,
alors même que, malgré ce faux témoignage,
le prévenu a été condamné (Chambéry, 14

févr. 1867, D. P. 67. 2. 84).

§ 2. — Subornation de témoin (R. 53 et s.;
S. 19 et s.).

4. La subornation de témoin a pour but
de déterminer un témoin à faire en justice
une déposition contraire à la vérité. — Le

crime ou le délit de subornation de témoin

doit, d'après la jurisprudence la plus récente,
être distingué de la provocation au faux

témoignage, qui constitue un fait de com-

plicité de ce dernier crime ou délit. C'est

une infraction sui generis qui, à la diffé-

rence de la provocation, peut exister sans

qu'il y ait eu remise d'argent ou promesses
faites, circonstance qui, relativement à la

subornation, est aggravante , et non pas
constitutive du crime. — Le suborneur ne

peut, d'ailleurs, être poursuivi si le faux

témoignage n'a pas été commis. — Il n'y a

subornation punissable qu'autant que la dé-

position contenant le faux témoignage réunit
les caractères énumérés suprà, n°s 2 et 3.

§ 3. — Compétence et poursuites (R. 76 et s.;
S. 22 et s.).

5. Le faux témoignage, s'il a eu lieu au

cours d'un procès criminel, est un crime ;
c'est un délit s'il a eu lieu en matière correc-
tionnelle , de police, ou civile ; mais il revêt
les caractères d'un crime, du moins en ma-
tière correctionnelle ou civile, si, pour le

commettre, le témoin a reçu une récom-

pense ou des promesses.
— Les mêmes dis-

tinctions s'appliquent à la subornation de
témoins.

6. Pour apprécier si un faux témoignage
a été porté en matière criminelle ou correc-
tionnelle , il faut avoir égard à la qualifica-
tion légale des faits de la cause au moment
où il a été porté et non à celle qui, adoptée
comme résultat des débats, a servi de base
à l'application de la peine à la partie pour-
suivie. Ainsi, le faux témoignage porté devant
des juges appelés à statuer sur une accusa-
tion de crime est justiciable de la juridiction
criminelle, alors même que l'accusé n'aurait
été condamné qu'à une peine correctionnelle,
si le fait poursuivi n'a dégénéré en délit

qu'après la réception du faux témoignage.
7. Le faux témoignage peut être l'objet

d'une inculpation incidente à l'affaire prin-
cipale, ou postérieure au jugement de cette
affaire.

8.1° Inculpation incidente, — Aux termes
de l'art. 330 c. instr. cr., quand, au cours
des débats d'un procès criminel, la dépo-
sition d'un témoin paraît fausse, le pré-
sident de la cour d'assises peut le faire
mettre en état d'arrestation, soit sur les ré-

quisitions du ministère public, de la partie
civile, de l'accusé, soit d'office. — C'est au

président seul qu'il appartient, en pareil
cas, de mettre le témoin en état d'arrestation ;
et, seul compétent pour prendre cette me-

sure, il peut en faire cesser l'effet et ordon-
ner la mise en liberté du témoin, s'il vient à
se rétracter avant la fin des débats. Toute-

fois, l'intervention de la cour d'assises ne
serait qu'une garantie de plus. Le président
peut ordonner que le témoin suspect, sans
être arrêté, sera seulement tenu en état de

surveillance, en l'avertissant qu'il a le droit
de revenir sur ses déclarations jusqu'à la clô-
ture des débats (Cr. r. 8 févr. 1901, D. P.
1902. 5. 608). Il est, d'ailleurs, toujours libre
de recourir ou non à ces mesures; sa déci-
sion à cet égard rentre dans l'exercice de
son pouvoir discrétionnaire (Instr. 268; Cr.
r. 28 avr. 1900, D. P. 1900. 1. 366). Et il

peut refuser de les ordonner, contrairement
aux conclusions du ministère public ; mais
ce refus n'empêche pas le ministère public
d'exercer ultérieurement des poursuites.

9. Dans le cas de mise en accusation du

témoin, le procureur général et le président,
ou l'un des juges par lui commis, rem-

plissent , à son égard, le premier, les fonc-

tions d'officier de police judiciaire; le se-

cond , les fonctions attribuées au juge d'ins-
truction dans les autres cas (Instr. 330). —

Le magistrat instructeur est uniquement
chargé de réunir les preuves nécessaires

pour mettre la chambre d'accusation à même
de statuer sur la prévention; dès qu'il les a

réunies, il les communique au procureur
général, qui saisit directement la chambre
d'accusation.

10. Lorsque le témoin suspect de faux

témoignage est mis en état d'arrestation, le

procureur général, la partie civile ou l'ac-
cusé peuvent immédiatement requérir et la
cour ordonner le renvoi de l'affaire à la pro-
chaine session (Instr. 331). Ce renvoi est
facultatif. — Il semble résulter des décisions
les plus récentes de la jurisprudence, d'une

part, que le jugement de l'accusation prin-
cipale ne doit pas précéder le jugement de
l'accusation de faux témoignage; mais que,
d'autre part, le président

de la cour d'assises

peut ordonner la jonction des deux procé-
dures et soumettre les accusés au même débat.

11. La procédure spéciale tracée par les
art. 330 et 331 c. instr. cr. n'est pas, d'après
la Cour de cassation (les cours d'appel et les
auteurs sont divisés), applicable au faux

témoignage porté devant le tribunal correc-
tionnel. Celui-ci doit juger séance tenante
le faux témoignage comme un délit d'au-

dience, sauf, pour s'éclairer, à ordonner
une instruction préalable. Mais la jurispru-
dence parait autoriser le jugement simultané
des deux préventions.

12. 2° Inculpation postérieure au juge-
ment de l'affaire principale. — Lorsque le
faux témoignage est poursuivi, non pas inci-
demment a l'affaire dans laquelle il a été

commis, mais postérieurement au juge-
ment de cette affaire, la poursuite est, con-
formément au droit commun, exercée par
voie d'action principale, soit d'office par le
ministère public, soit sur la plainte de la

partie lésée.

§ 4. — Peines (R. 110 et s.; S. 31).

13. En matière criminelle, le faux témoin
encourt la peine de la réclusion; toutefois,
si l'accusé a été condamné à une peine plus
forte, le faux témoin subit la même peine
( Pén. 361). — En matière correctionnelle,
la peine est de 2 à 5 ans d'emprisonnement
et d'une amende de 50 à 2 000 francs ; si le

prévenu est condamné à plus de 5 ans d'em-

prisonnement , le faux témoin doit subir la
même peine (Pén. 362, § 1 et 2). — En ma-
tière de police, la peine est d'un empri-
sonnement de 1 à 5 ans et d'une amende de
16 à 500 francs (Pén. 362, § 3 ). — En matière

civile, le faux témoignage est puni d'un em-

prisonnement de 2 à 5 ans et d'une amende
de 50 à 2000 francs (Pén. 363). — En matière
correctionnelle ou civile, le coupable peut,
en outre, encourir la privation de certains
droits et l'interdiction de séjour (Pén. 362,
§ 4, et 363).

14. Dans le cas où le faux témoin a reçu
de l'argent, une récompense quelconque ou
des promesses, les peines sont aggravées.
En pareil cas, en matière criminelle, la peine
ne peut descendre au-dessous des travaux
forcés à temps ; en matière correctionnelle
ou civile, la peine est celle de la réclusion ;
en matière de police, un emprisonnement
de 2 à 5 ans et une amende de 50 à 2000 fr.
Le coupable peut encourir, en outre, les
peines accessoires prononcées par l'art. 362,
§ 4. Dans tous les cas, ce que le faux témoin
a reçu est confisqué.

15. Les peines édictées contre le faux

témoignage s'appliquent, suivant les mêmes
distinctions, à la subornation de témoins.
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FILIATION

(R. v° Paternité et filiation, n°s 1 et s.).

1. La filiation est le lien naturel ou civil
qui unit un enfant au père et à la mère
dont il est né ou dont il est réputé né. Le
mot paternité désigne le même lien envisagé
sous un autre aspect.

2. On distingue deux espèces de filiation

et, par conséquent, de paternité : 1° la filia-
tion légitime, qui dérive du mariage (V. in-

frà, Filiation légitime) ; 2° la filiation natu-

relle, qui résulte des relations illicites entre
un homme et! une femme non mariés l'un
avec l'autre (V. infrà, Filiation naturelle).
Lorsque le père et la mère de l'enfant natu-

rel, ou l'un d'eux, étaient engagés dans les
liens d'un mariage antérieur, la filiation est
dite adultérine; lorsqu'ils étaient parents ou
alliés à un degré qui ne permettait pas entre
eux une union légitime, la filiation est dite
incestueuse (V. infrà, Filiation adultérine
ou incestueuse).

FILIATION ADULTÉRINE
OU INCESTUEUSE

(R. v° Paternité et filiation, n°s 705 et s.;
S. eod. v°, n°s 304 et s.).

t. La loi prohibe d'une façon absolue la
reconnaissance des enfants adultérins ou
incestueux (Civ. 335). — Si la reconnais-
sance émane de deux personnes dont l'une
était libre et l'autre engagée dans les liens
du mariage avec un tiers, la question de
savoir quel effet on doit attribuer à cette re-
connaissance se résout par une distinction :

Lorsque la reconnaissance a eu lieu par deux
actes séparés, celle qui émane de la per-
sonne non mariée est valable ; celle de la

personne mariée est seule nulle, comme
entachée d'adultérinité. Si la reconnaissance
a eu lieu par un seul acte, il n'y a, suivant

l'opinion dominante, qu'une reconnaissance

unique et indivisible, qui est complètement
nulle (Trib. civ. d'Arcis-sur-Aube, 23 févr.

1893, D. P. 93. 2. 64). —Cette dernière solu-
tion s'applique également au cas de la re-
connaissance unique, par une personne non

mariée, mais avec désignation d'une per-
sonne mariée comme autre auteur de l'en-

fant, l'indivisibilité de l'aveu d'adultérinité,
qui résulte de cette reconnaissance, ne per-
mettant pas de lui donner effet, même à

l'égard de l'auteur de la reconnaissance non
marié.

2. En ce qui concerne l'enfant incestueux,
s'il a été reconnu séparément, tant par le

père que par la mère, on s'accorde à décider

que l'une des reconnaissances est valable, et
on donne généralement la préférence à celle

qui est la première en date. — Pour le cas
où la reconnaissance a eu lieu dans un seul
et même acte par un homme et une femme

parents au degré prohibé, la solution est la
même qu'à l'égard de l'enfant adultérin : la
reconnaissance est nulle et ne peut produire
aucun effet à l'égard de l'un ni de l'autre.
Elle est également nulle lorsqu'elle émane
de l'un seulement des auteurs de l'enfant,
mais avec désignation de l'autre, parent ou
allié au degré prohibé.

3. De même que la reconnaissance, la

légitimation est impossible à l'égard des en-
fants adultérins ou incestueux (Civ. 331).

4. Pour savoir si l'enfant est adultérin,
et si, par suite, sa reconnaissance ou sa

légitimation est impossible, c'est au moment
de sa conception qu'il faut se reporter : il
sera réputé adultérin si, à ce moment, le

père ou la mère étaient mariés, bien qu'au
moment de la naissance ils fussent libres
l'un et l'autre de tout lien conjugal. —

L'époque de la conception doit être déter-
minée conformément aux présomptions éta-

blies par les art. 312 et s. c. civ. (V. infrà,
Filiation légitime, n°s 2 et s.); ainsi, pour
que l'enfant soit réputé issu d'un commerce
adultérin, il faudra que le mariage antérieur
ait existé pendant tout l'intervalle entre le
trois centième et le cent quatre-vingtième
jour avant la naissance de l'enfant.

5. En ce qui concerne les enfants inces-
tueux, la question s'est posée de savoir si
l'enfant issu des relations de deux personnes
entre lesquelles le mariage était prohibé pour
cause de parenté ou d'alliance (oncle et nièce,
tante et neveu, beau-frère et belle-soeur),
pouvait être légitimé par le mariage subsé-
quent de ses père et mère, rendu possible
par une dispense obtenue du chef de l'Etat
(V. infrà, Mariage). Suivant l'opinion quia prévalu en jurisprudence, la légitimation
est possible en pareil cas.

6. L'enfant adultérin ou incestueux a droit
à des aliments (Civ. 762; V. suprà, Ali-
ments, n° 3); mais, d'autre part, il ne peut
lui être fait aucune libéralité par ses père
et mère au delà des aliments (Civ. 908; V. su-
prà, Dispositions entre vifs et testamen-
taires, n° 46). — D'après la doctrine qui a
prévalu, la reconnaissance volontaire d'un
enfant adultérin ou incestueux est absolu-
ment nulle et ne peut ni lui nuire ni lui

profiter; par suite, d'une part, il ne peut
s'en prévaloir pour réclamer des aliments,
et, d'autre part, elle ne peut lui être oppo-
sée pour le rendre incapable de recueillir
les libéralités qui lui ont été faites par ses
auteurs. Toutefois, dans le cas où la libéra-
lité se trouverait contenue dans l'acte même
portant la reconnaissance de la filiation
adultérine ou incestueuse, elle pourrait être
annulée en même temps que la reconnais-
sance , s'il paraissait au juge que l'une a été
la cause déterminante de l'autre; telle est du
moins la solution qui paraît généralement
admise par la jurisprudence.

7. De même que les enfants adultérins et
incestueux sont exclus du bénéfice de la re-
connaissance et de la légitimation (V. suprà,
n°s 1 et s.), de même il ne leur est pas per-
mis d'agir en justice pour établir leur filia-
tion. C'est ce qui résulte de l'art. 342, aux
termes duquel « un enfant ne sera jamais
admis à la recherche, soit de la paternité,
soit de la maternité, dans les cas où, sui-
vant l'art. 335, la reconnaissance n'est pas
admise ». — Cette règle est absolue et s'ap-
plique même au cas où il y a eu enlèvement

(Civ. 340). Si le ravisseur était un homme

marié, ou si la femme enlevée était mariée,
l'enfant dont la conception coïnciderait avec

l'époque de l'enlèvement ne serait pas ad-
mis à la recherche de la paternité, celle-ci
étant nécessairement adultérine.

8. La recherche de la filiation adultérine
ne peut être faite contre l'enfant adultérin,

pas
plus qu'à son profit. C'est ainsi que les

héritiers légitimes ne seraient pas admis à
établir que le légataire universel est l'enfant
adultérin du testateur qui l'a institué, afin
d'obtenir l'annulation des libéralités faites
en sa faveur et de faire réduire son droit à
des aliments (Comp. suprà, n° 6).

9. Les aveux volontaires d'une filiation

adultérine, de la part de l'enfant, sont nuls
comme les reconnaissances que les père et
mère auraient faites, et ne peuvent produire
d'effet ni à son profit ni à son préjudice.

10. La règle édictée par l'art. 342 ne fait

pas obstacle, d'une façon absolue et dans
tous les cas, à l'action en recherche de ma-
ternité exercée contre une femme mariée ;
cette action peut avoir pour objet d'établir

en faveur du réclamant non pas une filiation

adultérine, mais une filiation légitime, et,
en ce cas, elle est recevable : c'est ce qui a

lieu, notamment, lorsqu'un enfant, inscrit
dans son acte de naissance comme fils natu-

rel d'un père qui l'a reconnu et d'une mère
non désignée, répudie cette reconnaissance et

recherche la maternité contre une femme
mariée, dans le but d'établir ensuite sa
filiation légitime vis-à-vis du mari de cette
femme en vertu de la présomption établie
par l'art. 312.

11. Si la filiation adultérine ou incestueuse
ne peut être directement constatée par
une décision judiciaire, cette filiation peut
résulter indirectement d'un jugement ou
d'un arrêt. Il en est ainsi, par exemple,
lorsqu'un jugement admet le désaveu intenté
par le mari ou ses héritiers ; ... lorsque, l'en-
fant ayant triomphé dans l'action en récla-
mation d'état intentée contre sa mère, le
mari prouve qu'il n'en est pas le père (Civ.
325); ... lorsque le mariage contracté entre
deux parents au degré prohibé est annulé;
etc.. C'est dans ces différents cas que
peuvent se produire les effets attribués à la
filiation adultérine ou incestueuse par les
art. 762 et 908 c. civ.

FILIATION LÉGITIME

(R. v° Paternité et filiation; S. eod. v°).

ART. 1er. — PRÉSOMPTIONS SUR LESQUELLES
REPOSE LA FILIATION LÉGITIME (R. 24 et S. ;
S. 11 et s,).
1. L'art. 312 c. civ. établit, au profit de

l'enfant conçu pendant le mariage, une pré-
somption légale de légitimité en déclarant

qu'il a pour père le mari. Cette présomption
s'applique incontestablement à l'enfant qui
non seulement a été conçu, mais est né pen-
dant le mariage. — Elle s'étend aussi à l'en-
fant conçu pendant le mariage, mais né après
sa dissolution (V. infrà, n° 28). — Quant à
l'enfant né pendant le mariage, mais conçu
antérieurement, V. infrà, n° 21.

2. Pour savoir si l'enfant a été conçu pen-
dant le mariage, il faut déterminer l'époque
à laquelle remonte la conception, et, à cet
égard, la loi a fixé les limites extrêmes de
la gestation la plus courte, qui est de
cent quatre-vingts jours, et de la gestation
la plus longue, qui est de trois cents jours.
Ainsi, l'enfant est réputé conçu pendant le

mariage quand il est né après le cent quatre-
vingtième jour du mariage ou dans les trois
cents jours après la dissolution du mariage.

3. D'après l'opinion dominante, les délais
maximum et minimum de trois cents jours
et de cent quatre-vingts jours se calculent non

par heures, mais par jours, ou intervalles
de vingt-quatre heures, de minuit à minuit.
La jurisprudence est fixée en ce sens que le
dies a quo, c'est-à-dire, suivant les cas, le

jour de la célébration ou celui de la disso-
lution du mariage, ne doit pas être compris
dans le délai de cent quatre-vingts jours. —

Quant au dies ad quem, il faut distinguer :
il est compris dans le délai maximum, en
ce sens que l'enfant doit être réputé né dans
ce délai par cela seul que la naissance a eu
lieu avant l'heure de minuit qui sépare le
trois centième du trois cent unième jour. Il
en est autrement pour le délai minimum :
le cent quatre-vingtième jour n'est pas com-

pris dans le délai, en ce sens que l'enfant est

réputé né après son expiration dès lors que
la naissance a eu lieu le cent quatre-vingtième
jour.

4. Aux termes des art. 312 et 313 c. civ.,
la présomption de paternité qui pèse sur
le mari lorsque l'enfant a été ou est réputé
avoir été conçu pendant le mariage peut être
infirmée par la preuve soit d'une impossibi-
lité physique, soit d'une impossibilité morale
de cohabitation entre époux durant la pé-
riode légalement présumée de la concep-
tion. Le mari peut alors désavouer l'enfant

(V. infrà, n°s 30 et s.).
5. Il y a impossibilité physique de cohabi-

tation : 1° quand, pendant le temps compris
entre le trois centième jour et le cent quatre-
vingtième jour avant la naissanse de l'enfant,
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le mari a vécu éloigné de sa femme ; 2° quand,
durant ce même laps de temps, la cohabita-

tion a été physiquement impossible par l'effet
de quelque accident.

6. La loi n'a déterminé ni la distance qui
doit séparer les époux, ni les caractères que
l'éloignement doit présenter pour qu'on puisse
dire que la cohabitation a été impossible. Ces

deux points sont abandonnés à l'appréciation
des tribunaux. Il a été jugé, à cet égard, que
l'impossibilité physique de cohabitation re-

quise par l'art. 312 pour permettre l'action

en désaveu ne découle pas de ce fait que
les époux ont habité dans des villes dis-

tinctes, alors qu'il n'a pas été impossible au

mari de se rendre auprès de sa femme à

l'époque où se place la conception de l'enfant

(Trib. civ. d'Autun, 20 déc. 1898, D. P. 1900.
2. 71). Dans tous les cas, il faut que l'éloi-

gnement ait été certain et continu pendant
tout le temps dans lequel la conception peut
se placer.

7. Il y aurait éloignement au sens de

l'art. 312, si le mari avait été en état d'em-

prisonnement, de reclusion ou de détention,
à la condition toutefois que la séparation ait
été absolue, et qu'en fait tout rapprochement
entre les époux eût été impossible au temps
de la conception. Il en serait de même au
cas où il aurait été interné dans une maison

d'aliénés, à la condition que le rapproche-
ment des époux n'ait pas été possible (Be-
sançon, 8 mars 1899, D. P. 99. 2. 269. - V.
toutefois : Grenoble, 22 févr. 1887, D. P. 90.
1. 377). — La détention de la femme pourrait
aussi constituer une impossibilité physique
de cohabitation, si la conception de l'enfant
se plaçait à l'époque de cette détention.

S. Quant à l'accident, qui constitue la se-
conde cause d'impossibilité physique de coha-

bitation, on n'est pas d'accord sur le point de
savoir si cette expression ne doit s'entendre

que des blessures ou mutilations qui atteignent
les organes de la génération, ou si elle com-

prend aussi les maladies internes. En tout

cas, il appartient aux tribunaux d'apprécier
si les faits invoqués étaient, ou non, de na-
ture à empêcher tout rapprochement entre
les époux. — On admet généralement que
l'accident prévu par l'art. 312 n'est une cause
de désaveu que s'il s'est produit postérieure-
ment à la célébration du mariage. — A la
différence de l'impuissance accidentelle, l'im-

puissance naturelle du mari n'est pas une
cause de désaveu, alors même qu'elle serait

patente et résulterait de quelque vice de
conformation.

9. L'impossibilité morale de cohabitation
résulte de certaines circonstances qui, bien

que ne fournissant pas la preuve de l'impos-
sibilité absolue de rapports physiques entre
les époux, sont néanmoins assez puissantes
pour donner au juge la certitude que ces

rapports n'ont pas eu lieu. A cet égard, deux

catégories de faits sont prises en considéra-
tion par la loi, à l'exclusion de toutes autres :
1° l'adultère de la mère joint au recel, par
celle-ci, de la naissance de l'enfant (Civ. 313,
§ 1er); 2° la naissance d'un enfant, survenue
au cas de séparation de corps ou de divorce,
trois cents jours après la décision qui a au-
torisé la femme à avoir un domicile séparé,
ou moins de cent quatre-vingts jours après
le rejet de la demande ou la réconciliation
(Civ. 313, modifié par les lois des 6 déc. 1850,
27 juill. 1884 et 18 avr. 1886). - Dans ces
deux hypothèses, on ne peut exiger, pour
que l'impossibilité de cohabitation soit recon-
nue, qu'il existe une distance plus ou moins
grande entre les résidences des deux époux,
ou un obstacle quelconque rendant leur coha-
bitation impossible.

10. L'adultère de la femme n'est point par
lui-même une juste cause de désaveu; il faut,
outre l'adultère, que la naissance ait été ca-
chée au mari. — Cette dissimulation, d'ail-
leurs, n'est pas suffisante pour justifier le

désaveu ; elle constitue seulement une pré-

somption grave, qui donne au mari le droit

d'invoquer tous les faits propres
à justifier

qu'il n est pas le père de l'enfant. En consé-

quence, le mari qui fonde sur l'art. 313 une

action en désaveu doit prouver : 1° l'adul-
tère de la femme ; 2° le recel de la nais-
sance de l'enfant; 3° enfin tous les faits quel-
conques de nature à établir sa non-pater-
nité.

11. Dans le cas où la naissance de l'enfant
a été cachée , il n'est pas nécessaire, pour

que l'action en désaveu soit recevable, que
l' adultère de la femme soit constaté par un

jugement spécial rendu préalablement à l'in-
troduction de cette action, ni même au cours
de l'instance.

12. La jurisprudence admet même, con-
trairement à l'opinion de la plupart des au-
teurs , que, dans cette même hypothèse, il

n'est pas besoin que l'adultère de la femme
soit spécialement et directement prouvé , la

preuve que le mari n'est pas le père de l'en-
fant emportant nécessairement la preuve de
l'adultère. Jugé, toutefois, en dernier lieu,

que le mari qui intente l'action en désaveu
doit établir l'adultère d'une façon formelle,
en même temps qu'il relève les autres cir-
constances d'où ressort sa non - paternité
(Dijon, 28 juin 1899, D. P. 1900. 2. 71).

13. Il ne suffit d'ailleurs pas de prouver
le fait de l'adultère; il faut établir aussi sa
coïncidence avec l'époque précise de la con-

ception de l'enfant. Toutefois, si les circons-
tances rendaient vraisemblable la continua-
tion des relations coupables dont l'existence
à une époque antérieure aurait été positive-
ment établie, les juges pourraient se conten-
ter de cette preuve.

14. Il n'est pas douteux que le recel de la
naissance doive faire l'objet d'une preuve
directe (V. infrà, n° 15). Mais il n'est pas
nécessaire que la preuve du recel de la
naissance soit juridiquement constatée avant
l'introduction de l'action en désaveu; il suf-
fit que le mari articule simultanément les
faits propres à prouver le concours des trois
conditions prévues par l'art. 313.

15. Pour prouver le recel, le mari doit

établir, non pas qu'il a ignoré la naissance
de l'enfant, mais qu'on lui a volontairement
caché cette naissance. — Mais, lorsque cette
dissimulation est prouvée , la circonstance

que le mari aurait eu , par voie indirecte,
connaissance de la grossesse et de l'accou-
chement ne saurait faire obstacle au désa-
veu (Civ. r. 5 août 1891, D. P. 91. 1. 567).

16. Quoique l'art. 313 ne parle que de la
naissance, la jurisprudence incline à admettre

que le recel de la grossesse peut, comme le
recel de la naissance, autoriser le désaveu.

17. La preuve de la non-paternité du mari
ne se confond pas avec celle de l'adultère de
la femme et du recel de la naissance, et

doit, en principe, être faite directement.
Cependant, d'après certains arrêts, les juges
pourraient puiser les motifs de leur décision
dans les faits invoqués pour établir l'adul-
tère de la femme et le recel de la nais-
sance.

18. Il suffit que le mari propose tous les
faits propres à convaincre le juge de sa non-

paternité; il n'a pas à faire la preuve, prohi-
bée par la loi (V. suprà, Filiation adulté-
rine ou incestueuse, n°s 7 et s.), de la pater-
nité adultérine d'un autre.

19. L'action en désaveu doit, dans le cas
prévu par l'art. 313, 8 1er, comme dans l'hy-
pothèse prévue par le deuxième alinéa du
même article (V. infrà, n° 20), être rejetée

quand il y a eu réunion de fait entre les
époux à l'époque probable de la conception.

20. Le divorce, ou la séparation de corps,
fait cesser la présomption de paternité ré-
sultant du mariage, et le mari n'a aucune
preuve à fournir dès lors que la conception
de l'enfant doit être réputée postérieure à

la date de l'ordonnance qui a autorisé la
femme à avoir un domicile séparé , c'est-
à-dire si l'enfant est né plus de trois cents

jours après cette ordonnance (Civ. 313, § 2,
modifié par la loi du 18 avr. 1886); il n'a

pas à établir, notamment, que la naissance
de l'enfant lui a été dissimulée. — La seule

exception opposable à l'action en désaveu est
alors celle résultant de la réunion des époux
(Civ. 313, § 3). Si le fait de cette réunion est

établi, l'action doit, par cela seul, être reje-
tée; mais il faut que le rapprochement des

époux ait été accompagné de circonstances
rendant probables, ou tout au moins pos-
sibles, les relations intimes (Req. 20 juin 1892,
D. P. 92. 1. 477).

21. L'enfant né avant le cent quatre-
vingtième jour du mariage est réputé conçu
avant le mariage, et, par suite, n'est pas
couvert par la présomption légale de l'art. 312.
Toutefois , il n'est pas illégitime de plein
droit ; le mari a seulement le droit de le

désavouer, et, si ce droit n'est pas exercé,
il jouit du bénéfice de la légitimité, et cela

indépendamment de toute reconnaissance
antérieure au mariage.

22. Une question qui a été très discutée
est celle de savoir si l'enfant né durant le

mariage, mais conçu avant, doit être exclu-
sivement assimilé (sauf la possibilité du dé-
saveu ) à l'enfant conçu pendant le mariage,
ou s'il se trouve dans une situation sem-
blable à celle de l'enfant légitimé par le

mariage subséquent de ses père et mère (V.
infrà, Filiation naturelle, n° 12). L'intérêt
de la question se manifeste lorsque, à l'époque
où se place la conception, il existait une

impossibilité légale et absolue au mariage des

père et mère, par exemple, si le père était

engagé dans les liens d'un précédent ma-

riage, obstacle qui a disparu depuis. D'après
la doctrine qui a prévalu , on ne saurait
faire abstraction de l'époque réelle de la

conception et lui assigner fictivement une
date postérieure à celle du mariage ; par
suite, en pareille hypothèse, l'enfant, étant
né d'un commerce adultérin, ne saurait
être réputé légitime. Et on admet que l'état
de l'enfant peut alors être attaqué par une
action en contestation de légitimité, laquelle
n'est pas soumise aux exceptions et pres-
criptions particulières à l'action en désaveu.

23. Le mari qui désavoue l'enfant né
avant le cent quatre-vingtième jour du ma-

riage n'a rien à prouver, sinon le fait de la
naissance prématurée. — Mais certaines fins
de non-recevoir peuvent lui être opposées
(Civ. 314).

24. 1° La première est tirée de la con-
naissance qu'il aurait eue de la grossesse
avant le mariage. Cette fin de non - recevoir
est absolue, et le mari ne peut s'y soustraire
sous aucun prétexte, par exemple en se pré-
valant de ce qu'il aurait été induit en er-
reur sur le point de départ de la grossesse
et qu'il se serait trouvé dans l'impossibi-
lité physique de cohabiter avec sa femme
durant la période où se place la conception.
La preuve de la fréquentation intime, même
de la cohabitation, du futur mari avec la
mère ne suffirait pas à elle seule pour établir

qu'il a connu ou dû connaître la gros-
sesse ; cependant il y aurait là un indice

qui, joint à d'autres circonstances, pourrait
constituer une preuve suffisante.

25. 2° La seconde fin de non-recevoir
résulte de l'assistance du mari à l'acte de
naissance ; mais sa seule présence ne suffit

pas : il faut qu'il ait coopéré à l'acte en y
apposant sa signature. En outre, il faut que
l'acte ne contienne pas d'énonciations con-
traires à la présomption légale; par exemple,
si l'enfant y était désigné comme né de père
inconnu, l'assistance du père ne le rendrait
pas non-recevable à désavouer. Il en serait
de même s'il avait fait des protestations ou
des réserves.
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26. 3° Enfin l'action cesse encore d'être
recevable quand l'enfant a été déclaré non
viable. La déclaration de non-viabilité doit
émaner d'un médecin.

27. La disposition de l'art. 314 n'est

pas limitative, et on admet que, en dehors
des cas qu'il prévoit, on peut exciper, contre
l'action du mari, de tous les faits et cir-
constances de nature à établir son intention
de considérer l'enfant comme sien; notam-

ment, de la reconnaissance qu'il aurait faite
de sa paternité par un acte quelconque,
même sous seing privé ou par lettre.

28. Aux termes de l'art. 315 c. civ., « la

légitimité de l'enfant né trois cents jours
après la dissolution du mariage pourra être
contestée. » L'enfant né dans les trois cents

jours de la dissolution du mariage est donc

légitime et protégé par la présomption légale
de l'art. 312. — On admet toutefois que cette

présomption tomberait dans le cas où l'en-

fant, étant né à une époque voisine de l'ex-

piration des trois cents jours, aurait été
reconnu par un tiers, avec l'agrément de la

mère, comme son enfant naturel, surtout
si cette reconnaissance s'est transformée en

légitimation par suite du mariage de la mère
avec l'auteur de la reconnaissance.

29. L'enfant né après l'expiration des
trois cents jours n'est pas illégitime de plein
droit ; il conserve le bénéfice de la légitimité,
tant que celle-ci n'est pas contestée. Mais,
suivant l'opinion qui a prévalu, dès que la
contestation de légitimité est soulevée, le

juge n'a aucun pouvoir d'appréciation; il a
seulement à rechercher s'il s'est, ou non,
écoulé trois cents jours depuis la dissolution
du mariage, et, en cas d'affirmative, la
réclamation des intéressés doit nécessaire-
ment être admise. — Sur les caractères de
l'action en contestation de légitimité, V. in-

frà, n°s 54, 55.

ART. 2. — DU DÉSAVEU ET DE LA CONTESTA-
TION DE LÉGITIMITÉ (R. 96 et s.; S. 53 et

s.).

30. Le désaveu est l'action qui a pour
objet de faire déclarer étranger au mari de
la mère un enfant né ou conçu pendant le

mariage et placé, par conséquent, sous

l'égide de la présomption de paternité qui
pèse sur le mari (V. suprà, n° 1). C'est au

moyen du désaveu seulement que peut ces-
ser cette présomption, lorsque l'enfant a été
ou est réputé avoir été conçu pendant le

mariage (Bastia, 18 avr. 1897, D. P. 98. 2.

494).

§ 1er. — A qui appartient l'action en
désaveu.

31. L'action en désaveu appartient au mari

et, de son vivant, à lui seul. Si le mari est

interdit, son tuteur a, suivant l'opinion qui
paraît prévaloir, qualité pour agir en son
nom. Les créanciers du mari ne peuvent
exercer le désaveu en son nom. — De même,
les créanciers de l'enfant contre lequel l'ac-
tion en désaveu est intentée ne sont pas
recevables à intervenir dans l'instance.

32. Les héritiers du mari ont, sous cer-
taines conditions (V. infrà, n°s 39 et s.), le
droit d'exercer l'action en désaveu. Par héri-

tiers, il faut entendre tous ceux qui repré-
sentent le mari à titre universel et conti-
nuent ainsi sa personne, c'est-à-dire : les
héritiers légitimes, à condition qu'ils n'aient

pas renoncé à la succession ; les successeurs

irréguliers ( l'enfant naturel, le conjoint,
l'Etat); le curateur à la succession vacante;
les donataires ou légataires universels ou à
titre universel, en concours avec les héritiers
à réserve et à l'exclusion des héritiers non
réservataires du défunt. L'action peut être
intentée par les tuteurs des héritiers inter-

dits, par leurs créanciers. L'action en désa-
veu n'appartient pas aux légataires particu-
liers. L'exercice en est refusé à la mère ainsi

qu'aux héritiers de la mère. Le désaveu ne
peut pas être exercé avant la naissance de
l'enfant. Au contraire, il est généralement
admis que le décès de l'enfant ne fait pas
obstacle à l'exercice de l'action en désaveu
et n'entraîne pas, d'autre part, l'extinction
de l'action introduite contre lui.

§ 2. — Exercice de l'action par le mari.

33. Le délai imparti au mari pour inten-
ter le désaveu est, en principe, d'un mois à
partir de la naissance de l'enfant (Civ. 316,
§ 1er). Par exception, il est de deux mois si
le mari était absent lors de l'accouchement,
ou si on lui a caché la naissance de l'enfant.

34. Par absent, on doit entendre ici le
mari qui se trouve éloigné du lieu de l'ac-
couchement. — Il appartient aux tribunaux
d'apprécier le degré d'éloignement néces-
saire pour que le mari soit réputé n'être pas
sur les lieux et ait droit, par suite, au délai
de deux mois. Le mari qui réside dans une
commune voisine de celle où la femme est
accouchée peut, suivant les cas, être ou
n'être pas réputé absent au moment de l'ac-
couchement. — Dans le cas d'éloignement,
le délai ne court que du moment où le mari
est de retour au lieu de la naissance de
l'enfant ou du domicile conjugal; il en est
ainsi même dans le cas où le mari aurait
été antérieurement averti de la naissance de
l'enfant.

35. Dans le cas de fraude employée pour
cacher la naissance de l'enfant, le délai après
lequel le mari n'est plus recevable à agir ne
court que du jour où il a eu connaissance

positive ou complète de la naissance de l'en-
fant et de la date de cette naissance; il ne
suffit pas que le mari ait pu avoir des soup-
çons, même sérieux, et qu'il les ait mani-
festés. — Le mari n'a d'ailleurs à prouver
qu'une chose, c'est que la naissance lui a été

cachée; ce n'est pas à lui à justifier du mo-
ment où if a découvert la fraude, et, dès

lors, de la non-expiration du délai ; il appar-
tient, au contraire, à ses adversaires, qui
prétendent que l'action est non recevable
comme formée plus de deux mois après la
découverte de la fraude, d'établir à quelle
époque remonte cette découverte. Telle est,
du moins, la doctrine qui parait avoir pré-
valu en jurisprudence.

36. En cas de divorce ou de séparation
de corps, le délai pour intenter l'action en
désaveu est de deux mois, et il ne court
contre le mari que du jour où il a eu la
connaissance certaine de la naissance. Peu

importe que la naissance ne lui ait pas été
cachée.

37. On admet généralement qu'il y a lieu
à désaveu lorsque l'enfant dont la naissance
a été cachée au mari a été inscrit sur les

registres de l'état civil sous de faux noms
ou comme né de père et mère inconnus ; que
le mari, en pareil cas, n'est pas tenu d'at-
tendre que l'enfant agisse en réclamation

d'état, et qu'il doit alors exercer l'action en
désaveu dans les deux mois après la décou-
verte de la fraude.

38. Les délais de l'art. 316 se comptent,
d'après les règles ordinaires, de quantième
à quantième, et non par révolution de
trente jours. — Le dies a quo n'est pas com-

pris dans le calcul; le dies ad quem y est

compris, comme dernier jour utile pour for-
mer le désaveu. — Ces délais courent même
contre le mari mineur, mais non contre
celui qui est en état de démence. — La
demande formée après l'expiration des délais
est sujette à une déchéance qui peut être

opposée en tout état de cause, même en

appel.

§ 3. — Exercice de l'action par les héritiers
du mari.

39. L'action en désaveu n'appartient aux
héritiers ou autres successeurs universels du

mari qu'autant que celui-ci jouissait encore,
lors de son décès , du droit de l'exercer.

Ainsi, ils ne pourraient exercer cette action
si le mari y avait renoncé, ou si, l'ayant
intentée lui-même, il avait échoué dans sa

réclamation; mais non dans le cas où le
mari serait mort avant qu'elle fût jugée: en

pareil cas, les héritiers continueraient l'ins-
tance engagée par leur auteur.

40. Les héritiers, lorsque l'action en
désaveu leur appartient, peuvent l'exercer
dans tous les cas où la loi l'accorde au mari,
notamment : ... dans le cas d'adultère de la
femme et de recel de la naissance de l'en-

fant; ... dans le cas d'impuissance acciden-
telle du mari, encore que celui-ci fût mort
sans avoir fait constater le fait;... dans le
cas où l'enfant est né avant le cent quatre-
vingtième jour du mariage.

41. Le délai accordé aux héritiers du mari

pour former le désaveu est de deux mois,

quel que soit le temps restant à courir du
délai dont jouissait le mari. Il ne court que
du jour où l'enfant s'est mis en possession
des biens du mari, ou de l'époque où les
héritiers ont été troublés dans leur posses-
sion (Civ. 317). Ce délai ne serait, d'ailleurs,
pas applicable au cas où le mari serait mort

après avoir intenté l'action en désaveu : les
héritiers pourraient alors reprendre l'ins-
tance tant que celle-ci ne serait pas périmée
d'après les règles du droit commun (Trib.
civ. de Saint-Malo, 30 janv. 1897, D. P.
1900. 1. 321).

42. Pour qu'il y ait trouble à la posses-
sion, dans le sens de l'art. 317, il ne suffit

pas que les héritiers aient connaissance des

prétentions de l'enfant et des actes qu'il
aurait faits pour atteindre son but, mais
sans les inquiéter directement. Le trouble
ne peut résulter que d'une demande ou d'un
acte judiciaire signifié par l'enfant et faisant
connaître aux héritiers du mari ses préten-
tions à la légitimité.

43. Le délai de deux mois accordé aux
héritiers du mari n'est pas suspendu par le
fait de leur absence au moment où l'enfant
s'est mis en possession des biens du défunt
ou a troublé lesdits héritiers dans leur pos-
session. Il n'est pas suspendu non plus par
la minorité ou l'interdiction des héritiers.

44. Les héritiers du mari ne sont pas
obligés d'attendre, pour exercer l'action en

désaveu, que l'enfant les trouble dans la

jouissance de leurs droits, en se mettant,
par exemple, en possession des biens du
mari décédé; mais du moins faut-il que
l'enfant ait un acte de naissance ou une pos-
session d'état qui le fasse considérer comme
l'enfant légitime du défunt. Dans le cas con-

traire, ils ne seraient pas autorisés à agir
tant que l'enfant n'élèverait pas la préten-
tion de faire reconnaître sa filiation légitime
à l'égard du défunt.

45. Les règles concernant la supputation
des délais et la déchéance résultant de la
tardiveté de l'action (V. suprà, n° 38) sont

applicables aux héritiers du mari.

§ 4. — Formes du désaveu.

46. L'action en désaveu peut être intro-

duite, soit par le mari, soit par ses héritiers,
au moyen d'un acte extrajudiciaire (Civ. 318).
Mais il n'est pas nécessaire de procéder
ainsi; l'action en désaveu peut être intro-
duite de piano. Cet acte extrajudiciaire a

pour utilité de proroger, d'allonger les dé-
lais légaux. Il est en effet le point de départ
d'un nouveau délai d'un mois pendant lequel
l'action en désaveu peut être exercée. Au
cas où l'action n'est pas introduite dans le

mois, l'acte extrajudiciaire est réputé non
avenu (Civ. 318). Mais la loi ne prononce

pas d'autres sanctions ; de sorte que, si les
délais fixés par les art. 316 et 317 ne sont pas
expirés, le mari ou ses héritiers sont encore
recevables soit à signifier un nouvel acte
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extrajudiciaire, soit à intenter l'action de

piano.
47. L'acte extrajudiciaire dont il s'agit

peut être soit un acte notarié, soit un

exploit d'huissier, soit même un écrit sous

seing privé, pourvu qu'il ait acquis date
certaine avant l'expiration du délai fixé par
les art. 316 et 317. Il n'est même pas indis-

pensable que l'acte soit signifié.
48. L'action en désaveu doit être dirigée

contre un tuteur ad hoc, c'est-à-dire un

tuteur spécialement désigné pour représen-
ter l'entant dans l'instance. — Il n'est pas
besoin de nommer à l'enfant, outre le tuteur
ad hoc, un subrogé tuteur spécial.

49. La nomination d'un tuteur ad hoc

est nécessaire dans tous les cas, que l'action
soit intentée par le père durant le mariage,
ou que, le mariage étant dissous, l'enfant
ait pour tuteur ordinaire le père ou la mère
ou un étranger non intéressé au procès. Il
en est toutefois autrement dans le cas où le
désaveu est intenté après la majorité de

l'enfant, et si ce dernier n'est pas interdit.
Il n'y a pas lieu non plus à la nomination
d'un tuteur ad hoc lorsque le désaveu est
formé après le décès de l'enfant, auquel cas
c'est contre la mère de l'enfant désavoué

que l'action doit être dirigée. Mais si l'action
a été exercée du vivant de l'enfant, le décès
de celui-ci, qui ne met pas fin à l'instance

(V. suprà, n° 32, in fine), laisse subsister

également les fonctions du tuteur ad hoc

(Civ. c. 18 mai 1897, D. P. 98. 1. 97).
50. Il est généralement admis que le tu-

teur ad hoc doit être nommé non par le tri-
bunal , mais, conformément au droit com-
mun en matière de nomination de tuteur,
par un conseil de famille. Ce conseil de fa-
mille est convoqué par le juge de paix, sur
la réquisition du mari ou de ses héritiers.
Il doit être composé, suivant les règles tra-
cées en matière de tutelle, de parents pris
moitié du côté paternel, moitié du côté ma-

ternel, ou d'amis à défaut de parents.
51. La mère doit être mise en cause dans

l'action en désaveu (Civ. 318). Il n'est pas
nécessaire qu'elle soit assignée dans le délai
déterminé par l'art. 318. Mais, l'instruction
ne procédant régulièrement qu'en sa pré-
sence, toute la procédure qui aurait précédé
sa mise en cause serait nulle. — La mère

peut interjeter appel ou se pourvoir en cas-
sation contre toute décision rendue en ma-
tière de désaveu.

52. Suivant l'opinion dominante, l'ac-
tion en désaveu doit être portée non pas
devant le tribunal du lieu du domicile du
tuteur ad hoc donné à l'enfant désavoué,
mais devant le tribunal du domicile de l'en-
fant, domicile qui est, en principe, celui du

mari (Req. 4 avr. 1905), et, si le désaveu est
formé par les héritiers du mari contre l'en-
fant mineur, celui de sa mère tutrice ou de
toute autre personne chargée de la tutelle.

53. L'action en désaveu, touchant à l'état
des personnes, est dispensée du préliminaire
de conciliation (V. suprà, Conciliation, n° 8).
Elle peut être formée non seulement par
voie d'action principale, mais aussi incidem-
ment à une autre action, par exemple comme
moyen de défense à la demande de l'enfant
tendant à la rectification de son acte de
naissance. Si l'enfant n'a pas les ressources
nécessaires pour subvenir aux frais de sa
défense, le tuteur ad hoc est fondé à exiger
du désavouant la provision nécessaire pour
subvenir à ces frais. — Ordinairement, les
actions en désaveu soulèvent des questions
de fait pour lesquelles il est nécessaire de
recourir à une enquête; mais lu tribunal
peut se dispenser de recourir à cette mesure
d'instruction, s'il existe dans la cause des
présomptions suffisantes pour justifier la
demande, par exemple dans le cas où la nais-
sance a été cachée au mari. Les actions
en désaveu doivent être communiquées au

ministère public (V. infrà, Ministère public).
— La décision qui statue définitivement sur
l'action en désaveu a l'autorité de la chose

jugée erga omnes, à la condition, en cas de

prédécès du mari, que tous les héritiers aient

figuré dans l'instance.

§ 5. — Contestation de légitimité.

54. L'action en contestation de légitimité
a, comme l'action en désaveu (V. suprà,
n° 30), pour but de faire déclarer l'enfant

étranger au mari de sa mère ; mais, à la
différence de celle-ci, elle suppose que l'en-
fant est né en dehors des conditions requises
pour pouvoir invoquer la présomption pater
is est quem nuptise demonstrant. Tel est le

cas, notamment, où il est né plus de trois
cents jours après la dissolution du mariage
(Civ. 315 ; V. suprà, n°s 28, 29 ). Tel est encore
le cas où il est né avant le cent quatre-ving-
tième jour du mariage, si, à l'époque de la

conception, il existait un obstacle absolu à
la célébration du mariage entre les père et
mère (V. suprà, n° 22). — Du reste, l'expres-
sion contestation de légitimité est quelque-
fois employée même par la loi dans un sens

large, comme comprenant aussi l'action en
désaveu (Comp. Civ. 317).

55. L'action en contestation de légitimité
diffère de l'action en désaveu, notamment,
en ce qu'elle appartient non pas seulement
au mari ou à ses héritiers, mais à toutes

personnes ayant intérêt à l'exercer et que,
d'autre part, l'exercice n'en est subordonné
à aucune condition de délai.

ART. 3. — PREUVES DE LA FILIATION
LÉGITIME.

56. Celui qui revendique la qualité d'en-
fant légitime doit fournir la preuve : 1° de
sa filiation, c'est-à-dire du lien qui le rat-
tache à son père et à sa mère; 2° du ma-

riage de ceux-ci, mariage qui seul peut don-
ner à cette filiation la qualité de légitime.

§ 1er. — Preuve de la filiation (R. 203
et s.; S. 100 et s.).

57. 1° Preuve par l'acte de naissance. —

La filiation, en ce qui concerne les enfants

légitimes, se prouve régulièrement par les
actes de naissance inscrits sur les registres
de l'état civil (Civ. 319). Ainsi, la force pro-
bante de l'acte de naissance est subordonnée
à son inscription sur les registres. — Sur le
cas où l'acte a été rédigé sur une feuille vo-
lante, V. suprà, Actes de l'état civil, n° 83.

58. Mais cette force probante ne dispa-
raît pas nécessairement par cela seul que
toutes les règles prescrites pour la rédaction
des actes de naissance n'auraient pas été
observées. Ainsi, suivant l'opinion générale,
les tribunaux pourraient, suivant les cas,
faire état d'un acte dressé sur la déclaration
d'une personne qui n'aurait pas assisté à

l'accouchement, ... ou sur une déclaration
tardive.

59. D'autre part, bien que le nom du
père n'ait pas été indiqué dans l'acte de
naissance (V. Civ. 57), on admet que cet
acte fait preuve de la filiation, même à

l'égard du père, et rend applicable la pré-
somption de paternité édictée par l'art. 312
c. civ. Il en est de même quelles que soient
les énonciations que contienne l'acte de nais-
sance relativement à la paternité. Ainsi, peu
importe que l'enfant soit déclaré dans l'acte
né de père inconnu, ... et même que l'acte lui
attribue pour père un autre que le mari.
Peu importe encore que l'enfant soit désigné
comme enfant naturel de la femme.

60. Mais, pour que la présomption de
l'art. 312 soit applicable, il faut qu'il n'y ait
pas de doute possible sur la maternité, que
l'identité de la mère indiquée dans l'acte de
naissance avec ta femme mariée au prétendu
père soit constante et résulte de cet acte
même.

61. D'ailleurs, pourvu que cette identité
soit certaine, la qualité sous laquelle est dé-

signée la mère importe peu. Ainsi, la légiti-
mité de l'enfant ne saurait être contestée par
le motif que la mère est désignée sous son
nom de fille, et comme non mariée (Bastia,
28 avr. 1897, D. P. 98. 2. 494). - Mais la

présomption de paternité ne pourrait être

invoquée si la mère était indiquée dans
l'acte de naissance sous un nom supposé, ce

qui nécessiterait un jugement pour établir
son identité. Il en serait de même si l'acte
de naissance ne contenait, en ce qui con-
cerne la mère, que des énonciations insuffi-
santes ou inexactes, qui laisseraient planer
des doutes sur son identité.

62. L'acte de naissance fait en pays étran-

ger a la même force probante que les actes
reçus en France, pourvu qu'il ait été rédigé
suivant les formes usitées dans ce pays.

63. La preuve résultant de l'acte de nais-
sance n'est pas irréfragable ; elle peut être dé-
truite par la preuve contraire. Ainsi les juges
peuvent, en se fondant sur les résultats d'une

enquête ou sur des présomptions, décider que
l'enfant n'est point le fils des époux que son
acte de naissance lui attribue pour père et
mère. Mais il en est autrement lorsque l'en-
fant a une possession d'état conforme à son
acte de naissance (V. infrà, n° 77).

64. Pour prouver sa filiation, il ne suffit

pas à l'enfant de produire un acte de nais-
sance établissant cette filiation; il lui faut,
en outre, justifier de son identité avec l'en-
fant désigné dans cet acte, si cette identité
est contestée. — La preuve la plus décisive
à cet égard est la possession d'état. Il n'est
d'ailleurs pas nécessaire, quand il s'agit de

prouver seulement l'identité de l'enfant avec
celui auquel s'applique l'acte de naissance,
que la possession d'état réunisse les carac-
tères exigés par l'art. 321 pour le cas où
elle est invoquée comme preuve de la filia-
tion ; même imparfaite et partielle, elle est
suffisante, dès lors qu'elle met hors de doute
l'identité du réclamant avec l'enfant auquel
s'applique l'acte de naissance.

65. A défaut de possession d'état, la preuve
par témoins est admissible lorsqu'il s'agit
seulement de prouver l'identité; et cela, du
moins suivant l'opinion générale, bien qu'il
n'existe ni commencement de preuve par
écrit, ni présomptions ou indices résultant
de faits dès lors constants. Ici ne s'applique
pas la disposition de l'art. 323, qui suppose
qu'aucun acte de naissance n'est invoqué par
le réclamant (V. infrà, n°s 83 et s.).

66. En pareil cas, par dérogation à la

règle générale édictée par l'art. 283 c. pr.
civ. (V. infrà, Témoin), les parents ou alliés
des parties, même à un degré plus rappro-
ché que celui de cousin issu de germain,
ne peuvent être reprochés, non plus que les
serviteurs ou domestiques.

67. 2° Preuve par la possession d'état.
— A défaut d'acte de naissance, la posses-
sion constante de l'état d'enfant légitime
suffit (Civ. 320). La loi a énoncé, non pas
tous les faits propres à caractériser la pos-
session d'état, mais les principaux d'entre
eux ( Civ. 321 ). Ils consistent en ce que le
réclamant a toujours porté le nom du père
dont il prétend être né; en ce que le père
l'a traité comme son enfant et a pourvu, en
cette qualité, à son éducation, à sou entre-
tien, à son établissement; en ce qu'il a été
reconnu constamment pour tel dans la société;
en ce

qu'il
a été reconnu pour tel par la fa-

mille. La réunion de tous ces faits n'est, du
reste, pas nécessaire pour qu'il y ait posses-
sion d'état; et, à l'inverse, d'autres faits
peuvent concourir à la constituer.

68. Les juges du fond ont un pouvoir
souverain à l'effet d'apprécier les faits invo-
qués comme constituant la possession d'état
et de décider s'ils sont, ou non, suffisants
pour l'établir.
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69. La possession d'état peut être invo-

quée dans tous les cas où l'enfant est dans l'im-

possibilité de représenter un acte de nais-
sance, quelle que soit la cause de cette im-

possibilité. Ainsi l'enfant est admis notam-
ment à s'en prévaloir sans être obligé de
prouver la non-existence ou la destruction
des registres de l'état civil. L'enfant n'est
même pas tenu de faire connaître les mo-
tifs qui l'empêchent de produire l'acte de
naissance.

70. La possession d'état prouve d'une fa-
çon directe et absolue à la fois la filiation

paternelle et la filiation maternelle. Mais, si
elle prouve la filiation, elle n'entraîne pas à
elle seule la preuve de la légitimité : il faut

prouver en outre l'existence d'un mariage
entre les parents, durant lequel l'enfant sera
né légitime, ou par lequel il aura été légi-
timé. L'acte de célébration du mariage des

père et mère doit donc être représenté, à

moins qu'ils ne soient décédés l'un et l'autre

(V. infrà, n° 100).
71. De même que la preuve résultant du

seul acte de naissance (V. suprà, n° 63), la

preuve résultant de la possession d'état peut
être combattue au moyen de la preuve con-
traire et par tous les moyens.

72. La possession d'état doit être cons-
tante, c'est-à-dire qu'elle doit se manifester

par une suite non interrompue d'actes em-

preints du même caractère et remontant à
la naissance de l'enfant. — Toutefois, on
admet que l'interruption qui a pu se pro-
duire dans la possession d'état ne lui enlève

pas nécessairement toute valeur; que l'en-
fant ne laisse pas de pouvoir l'invoquer si,
par sa durée et par la nature des faits

qui la constituaient, elle était nettement ca-

ractérisée, et si, depuis qu'elle a cessé de se
manifester par des actes positifs, elle n'a

pas été contredite par d'autres faits. Il en
serait autrement s'il était survenu des faits
contradictoires avec la possession d'état an-
térieure de l'enfant; si, notamment, il avait

eu, depuis l'interruption , une possession
d'état toute contraire.

73. Suivant l'opinion généralement ad-

mise, la possession d'état n'est efficace qu'à
la condition d'avoir existé à la fois à l'égard
du père et à l'égard de la mère. Dans le cas

contraire, elle serait dépourvue d'effet même
à l'égard de celui des deux parents vis-à-
vis duquel elle a existé.

74. La preuve de la possession d'état

peut être faite par toutes sortes de moyens,
c'est-à-dire non seulement par titres, mais
encore par témoins ou au moyen de pré-
somptions. — Cette preuve peut être admise
sans qu'il soit besoin, comme dans le cas où
la preuve testimoniale est invoquée pour prou-
ver directement la filiation, qu'il existe soit
un commencement de preuve par écrit, soit
des présomptions ou indices graves (V. in-

frà, n° 86). Mais l'admission de la preuve
testimoniale est, ici comme en toute autre

matière, facultative pour le juge, qui peut
refuser de l'ordonner s'il trouve, dans l'ins-
truction du procès, des documents suffisants

pour fixer son opinion. En cette matière,
le témoignage des parents et des serviteurs

ou domestiques doit être admis (Comp. suprà,
n° 66).

75. La possession d'état peut aussi être
établie tant par des titres personnels à celui

auquel on la conteste que par des titres qui
lui sont étrangers, tels, par exemple, que
les actes de naissance de ses frères et
soeurs.

76. La preuve de la filiation légitime qui
résulte de la possession d'état peut être
combattue par la preuve contraire (Req.
26 févr. 1900, D. P. 1900. 1. 249). Cette

preuve contraire pourra consister à établir,
par exemple, que l'enfant a en réalité une

possession d'état différente de celle qu'il
prétend s'attribuer. Elle pourrait résulter

aussi de la production d'un acte de nais-
sance qui contredirait la possession d'état
invoquée, si l'on établissait que ce titre s'ap-
plique au réclamant. Mais elle ne saurait
résulter d'une déclaration tardive et inté-
ressée émanée de l'un des époux.

77. L'acte de naissance et la possession
d'état, pris isolément, suffisent pour consti-
tuer une preuve complète de la filiation,
quoiqu'elle puisse être combattue par la
preuve contraire. Mais, lorsque ces deux
modes de preuve se trouvent réunis, la
preuve de la filiation est irréfragable, tant
en faveur de l'enfant que contre lui. Telle
est la règle édictée par l'art. 322 c. civ.

78. Pour que l'art. 322 puisse être invo-
qué, il faut que l'identité de celui qui a la
possession d'état avec celui qui est désigné
dans l'acte de naissance soit certaine. Lorsque
l'identité de l'enfant est contestée, c'est ha-
bituellement sous le prétexte qu'il y a eu
substitution d'enfant. La preuve de cette
prétendue substitution n'est pas toujours re-
cevable , et, suivant la doctrine générale-
ment admise, il y a lieu de distinguer : si
l'on offrait de prouver que l'enfant qui a la

possession d'état a été substitué, depuis la
rédaction de l'acte de naissance, à celui
dont la femme était accouchée, comme cette
preuve tend à détruire l'identité de l'un
avec l'autre et à établir que la possession
d'état n'est pas conforme au titre, elle devrait
être accueillie. Au contraire, l'offre de preuve
ne serait pas recevable si l'on prétendait
établir que la substitution a eu lieu avant
la rédaction de l'acte de naissance, car la
conformité du titre et de la possession ne
serait pas infirmée par la preuve de cette
substitution.

79. Du caractère absolu de la preuve de
la filiation, lorsqu'elle résulte de la confor-
mité de l'acte de naissance et de la posses-
sion d'état, il résulte d'abord que l'enfant
ne peut réclamer un état autre que celui qui
résulte de cet acte et de cette possession.
D'autre part, l'état de l'enfant est, dans le
même cas, à l'abri de toute atteinte de la

part des tiers. C'est la situation normale
dans laquelle se trouvent la très grande ma-

jorité des enfants légitimes.
80. La preuve qui résulte de la confor-

mité de l'acte de naissance et de la posses-
sion d'état ne pourrait être ébranlée ni par
l'inscription de faux, ni par l'allégation que
l'enfant aurait été inscrit sur les registres
de l'état civil sous de faux noms.

81. Mais la disposition de l'art. 322 n'est

applicable qu'autant que la contestation porte
sur la filiation elle-même. Ainsi, elle ne s'op-
poserait pas à ce que l'on contestât à des
enfants, sans attaquer leur légitimité, le
nom patronymique qui leur aurait été in-
dûment attribué dans leur acte de nais-
sance.

82. Au reste, c'est la filiation seule qui
est mise hors de doute par le concours de
l'acte de naissance et de la possession d'état
conformes ; pour établir la légitimité, il est

nécessaire, comme dans le cas où l'on ne

peut s'appuyer que sur la naissance ou sur
la possession d'état pris isolément, de prou-
ver l'existence d'un mariage entre le père et
la mère de l'enfant (V. infrà, n° 96).

83. 3° Preuve par témoins. — Outre
l'acte de naissance et la possession d'état,
la loi admet, sous certaines conditions, la

preuve
par témoins comme moyen d'éta-

blir la filiation légitime (Civ. 323). Ce mode
de preuve peut être employé non seule-
ment par celui qui n'a ni titre ni posses-
sion d'état, mais par l'enfant qui, ayant un
titre sans possession d'état, ou une posses-
sion sans titre, réclame un état autre que
celui que lui donne ce titre ou cette posses-
sion. Mais on ne saurait y recourir a l'effet
de contredire la preuve qui résulte de la
réunion du titre et de la possession d'état

conforme (Civ. 322 ) ; notamment, de priver
l'enfant du bénéfice de cette preuve et de
lui faire attribuer la qualité d'enfant na-
turel.

84. La comparaison de l'art. 323 avec
l'art. 46, aux termes duquel, lorsqu'il n'aura

pas existé de registres de l'état civil ou qu'ils
seront perdus, la preuve des mariages, nais-
sances et décès sera faite, tant par titres

que par témoins, a fait naître une difficulté

(V. suprà, Actes de l'état civil, n°s 85 et s.).
Elle est généralement résolue en ce sens que
ces deux dispositions doivent être appliquées
respectivement à des situations différentes :
s'il n'a pas existé de registres, ou s'ils ont
été perdus, la preuve par témoins suffit à
établir seule la filiation, conformément à
l'art. 46; si, au contraire, les registres
existent, mais que l'acte de naissance de
l'enfant ne s'y trouve pas, la preuve testi-
moniale n'est recevable que dans les condi-
tions déterminées par l'art. 323.

85. L'art. 323 autorise la preuve par
témoins : 1° à défaut de titre et de posses-
sion constante; ... 2° lorsque l'enfant a été
inscrit sous de faux noms, ou comme né de

père et mère inconnus. Dans ces deux der-
niers cas, suivant l'opinion qui a prévalu,
l'enfant n'est pas obligé de recourir préala-
blement à l'inscription de faux pour détruire
l'acte de naissance, cet acte ne faisant foi

jusqu'à inscription de faux que dans ses
énonciations relatives à ce qui a été person-
nellement constaté par l'officier de l'état
civil.

86. La preuve testimoniale ne peut être
admise qu'autant qu'il existe un commence-
ment de preuve par écrit, ou lorsque des

présomptions ou indices résultant de faits
dès lors constants sont assez graves pour
déterminer l'admission de cette preuve (Civ.
323, § 2). Lorsqu'il n'existe ni commence-
ment de preuve par écrit, ni présomption
résultant de faits dès lors constants, une

personne ne peut être admise à la preuve
testimoniale de sa filiation, quelle que soit
la gravité des faits qu'elle articule et qu'elle
offre de prouver. — D'autre part, la preuve
par témoins peut être rejetée de piano, sur
le motif que les faits articulés sont tellement

invraisemblables, que cette invraisemblance

équivaut à une impossibilité de prouver. —

Et, à l'inverse, les juges peuvent faire droit
à la demande, sans recourir à la preuve tes-
timoniale , lorsque la preuve de la filiation

prétendue résulte d'ores et déjà de l'ensemble
des documents de fa cause.

87. Aux termes de l'art. 324, « le com-
mencement de preuve par écrit résulte des
titres de famille, des registres et papiers
domestiques du père ou de la mère, des
actes publics et même privés, émanés d'une

partie engagée dans la contestation ou qui
y aurait intérêt si elle était vivante. » Il
résulte de cette disposition qu'en cette ma-

tière, par dérogation à la règle générale
édictée par l'art. 1347 (V. infrà, Preuve),
l'écrit invoqué comme commencement de

preuve ne doit pas nécessairement émaner
de celui contre lequel la demande est for-
mée ou de la personne qu'il représente.

38. Mais il faut que cet écrit soit l'oeuvre
d'une personne décédée qui, si elle était

vivante, aurait dans la contestation un inté-
rêt contraire à celui du réclamant : tel serait
le cas, par exemple, du fils, antérieurement

décédé, des époux que le réclamant prétend
avoir pour père et mère. Un acte émané
d'une personne étrangère à la famille, et

sans intérêt dans la contestation, ne sau-
rait être admis comme commencement de

preuve.
89. Les lettres missives sont comprises

parmi les actes privés dont parle l'art. 324 ;
elles ne peuvent toutefois être produites
qu'avec le consentement de celui à qui elles
ont été adressées. Mais on ne saurait attri-



648 - FILIATION LÉGITIME

buer la valeur d'un commencement de preuve
par écrit à des actes de notoriété (V. tou-
tefois Bordeaux, 29 juill. 1891, D. P. 93. 2.

199), ... ni à un acte de naissance qu'il est
nécessaire de faire rectifier pour lui donner
effet.

90. A supposer que l'acte invoqué soit au
nombre de ceux que désigne l'art. 324,
encore faut-il qu'il donne au fait allégué un

degré de vraisemblance suffisant pour pou-
voir être considéré comme un commence-
ment de preuve : c'est là un point de fait

qui est abandonné à l'appréciation discré-
tionnaire des tribunaux (Req. 12 juill. 1900,
D. P. 1900. 1. 461).

91. Quant aux présomptions ou indices

qui peuvent rendre admissible la preuve par
témoins, ils doivent résulter de faits dès lors

constants, c'est-à-dire ou avoués par la partie
adverse, ou légalement établis, Ainsi, le ré-
clamant ne serait pas recevable à offrir de

prouver d'abord par témoins les faits des-

quels résulteraient des présomptions ou in-

dices, pour pouvoir être admis ensuite à la

preuve testimoniale de sa filiation. Il appar-
tient, du reste, aux tribunaux d'apprécier si
les présomptions ou indices que l'on in-

voque comme résultant de faits dès lors
constants sont assez graves pour déterminer
l'admission de la preuve testimoniale.

92. Les témoignages produits à l'effet
d'établir la filiation légitime doivent porter
sur un double fait, savoir : 1° l'accouche-
ment de la mère ; 2° l'identité du réclamant
avec l'enfant qu'elle a mis au jour.

93. La preuve résultant des témoignages

invoqués dans les conditions déterminées

par l'art. 323 peut être combattue par la

preuve contraire ; et celle-ci peut être faite
« par tous les moyens propres à établir que
le réclamant n'est pas l'enfant de la mère

qu'il prétend avoir, ou même, la maternité

prouvée, qu'il n'est pas l'enfant du mari de
la mère » (Civ. 325). La preuve testimoniale

peut donc être invoquée par les adversaires
du réclamant, sans qu'il soit besoin ici d'un
commencement de preuve par écrit ou d'in-
dices résultant de faits constants.

94. La preuve de la maternité, lorsqu'elle
a pu être fournie, a pour conséquence nor-
male de faire considérer le mari comme
étant le père de l'enfant. Mais, en pareil cas,
le mari n'est pas tenu, pour échapper à cette

présomption de paternité, d'exercer le dé-
saveu et de le justifier par l'une des causes

que déterminent les art. 312 et s. ; il peut
repousser cette présomption par tous les

moyens propres a établir qu'il n'est pas le

père du réclamant. Et on ne saurait non

plus se prévaloir, contre le mari, de ce que
les délais du désaveu seraient expirés.

95. La preuve de la maternité n'est,
d'ailleurs, réputée faite à l'encontre du mari

qu'autant qu'il a été mis en cause en même

temps que la femme. Si l'action n'a été di-

rigée que contre la femme seule, le juge-
ment qui déclare l'enfant né de celle-ci à
une époque coïncidant avec l'existence du

mariage n'a pas l'autorité de la chose jugée
au regard du mari ; si donc ce dernier con-
teste la maternité reconnue par le jugement
auquel il n'a pas été partie, le réclamant
devra recommencer contre lui la preuve
qu'il a déjà faite contre la femme. Si, la
question de maternité une fois jugée en
faveur de l'enfant, le mari demande à prou-
ver qu'il n'est pas le père, la mère aura le
droit d'intervenir dans l'instance.

§ 2. — Preuve du mariage des père et
mère (R. 310 et s. ; S. 135 et s.).

96. L'enfant qui prétend établir sa légi-
timité doit, outre sa filiation, prouver le
mariage de ses père et mère. Cette preuve
ne peut être faite, en principe, qu'au moyen
d'un acte de mariage inscrit sur les registres
de l'état civil.

97. Une exception est apportée à cette

règle par l'art. 197, aux termes duquel la

légitimité d'un enfant issu de deux personnes
qui ont vécu publiquement comme mari et

femme, et qui sont tous deux décédés, ne

peut être contestée sous le seul prétexte du
défaut de représentation de l'acte de célé-

bration, toutes les fois que cette légitimité
est prouvée par une possession d'état qui
n'est point contredite par l'acte de naissance.

98. Cette exception est applicable quelle
que soit la cause qui rend impossible la re-

présentation de l'acte de mariage, et non

pas seulement au cas d'inexistence ou de
destruction des registres de l'état civil; elle

peut être invoquée, notamment, quand le
réclamant ignore le lieu du mariage de ses

parents. — Il appartient du reste aux juges
d'apprécier souverainement les causes pour
lesquelles l'acte de mariage n'est pas pro-
duit.

99. De son vivant, l'enfant (ou son tuteur,
durant sa minorité) a seul qualité pour se

prévaloir de la disposition de l'art. 197. Après
son décès, le droit est ouvert non seulement
en faveur de ses descendants, mais au profit
de tous ses héritiers, même des collatéraux.

100. L'art. 197 n'est applicable qu'autant
que le père et la mère sont tous deux dé-
cédés : si l'un d'eux est vivant, l'enfant,
même ayant le titre et la possession d'état
d'enfant légitime, est tenu de représenter
l'acte de célébration du mariage de ses père
et mère, sauf le cas de perte ou d'inexis-
tence des registres (Civ. 46 ; V. suprà, Actes
de l'état civil, n°s 85 et s.). — Il en est ainsi,
suivant l'opinion générale, même quand
c'est le survivant des père et mère qui con-
teste la légitimité de l'enfant. — On n'est

pas d'accord sur le point de savoir si la

disposition de l'art. 197 doit être restreinte
au cas de décès des père et mère, ou si

l'application peut en être étendue par
ana-

logie au cas d'absence ou au cas de démence
des père et mère.

101. Il doit être établi que les père et mère
ont eu la possession d'état d'époux unis par
mariage. Cette preuve doit être faite d'une
façon directe et principale ; le réclamant ne

peut se borner à établir qu'il a eu lui-même
ta possession d'état d'enfant légitime. —

Cependant, rien ne s'oppose à ce que les

juges puisent aux mêmes sources, et dans les
mêmes documents et faits, et la preuve du

mariage et la preuve distincte de la filiation.
102. L'existence des faits desquels on

prétend induire la possession d'état des père
et mère peut être prouvée par tous les
moyens possibles. L'appréciation de ces faits
est abandonnée à la discrétion des tribunaux.
Mais la seule cohabitation ne suffirait pas ;
il faudrait, de plus, établir que les père et
mère se sont présentés au public à titre
d'époux ; que le père a toujours traité la
mère comme sa légitime épouse, et que
celle-ci a porté le nom du père ; que, dans
les actes publics ou privés émanés d'eux,
ils n'ont jamais répudié la qualité d'époux.
— L'art. 197 peut être invoqué dans le cas
même où les faits allégués comme consti-
tuant la possession d'état d'époux des père
et mère sont postérieurs à la naissance de
l'enfant dont la légitimité est en cause.

103. L'enfant doit avoir la possession
d'état d'enfant légitime, et celle-ci doit,
comme la possession d'état d'époux des père
et mère (V. suprà, n° 101 ), être prouvée
distinctement et principalement. — Ici en-
core (Comp. suprà, n° 102), les circon-
stances propres à établir la possession d'état
sont appréciées souverainement par le juge.

104. Il faut enfin que la possession à"état
d'enfant légitime dont se prévaut le récla-
mant ne soit pas contredite par son acte de
naissance. Suivant l'opinion dominante, l'en-
fant, pouvant ignorer le lieu où il est né,
n'est pas tenu de représenter son acte de

naissance ; c'est à l'adversaire qui prétend
que la possession est interdite par cet acte
à le produire. — Mais, d'autre part, si l'acte
de naissance est produit, il ne saurait, à lui

seul, fût-il conforme aux prétentions de

l'enfant, suppléer ici à la preuve de la pos-
session d'état d'enfant légitime.

105. La possession d'état d'enfant légi-
time n'est pas contredite par l'acte de nais-
sance par cela seul que cet acte ne donne

pas à l'enfant la qualification de légitime.
Ainsi, il n'y aurait pas contradiction si l'acte
se bornait à dire que l'enfant est né de père
et mère inconnus. Il en serait autrement
s'il le qualifiait d'enfant naturel ; et l'art. 197
ne saurait alors être invoqué.

ART. 4. — DE L'ACTION EN RÉCLAMATION
ET EN CONTESTATION D'ÉTAT.

§ 1er. — Action en réclamation d'état

(R. 340 et s.; S. 150 et s.).

106. L'action en réclamation d'état est
celle qui a pour objet de faire reconnaître
à une personne l'état qu'elle prétend lui

appartenir et dont elle ne jouit pas en fait.
Il y a lieu, pour l'enfant, d'intenter cette
action : ... soit qu'il n'ait ni titre ni posses-
sion d'état d'aucune espèce; ... soit que son
titre le désigne comme né de père et mère

inconnus; ... soit qu'il ait ou le titre ou la

possession d'un état autre que celui qu'il
réclame.

107. L'action en réclamation d'état ap-
partient d'abord à l'enfant de son vivant.
Si l'enfant est mineur, il n'est pas nécessaire,
comme dans le cas de désaveu, de lui nom-
mer un tuteur ad hoc (Rouen, 24 mars 1877,
D. P. 77. 2. 193); mais il est loisible au tri-
bunal de procéder à cette nomination s'il la
juge utile.

108. Après la mort de l'enfant, elle passe,
sous certaines conditions, à ses héritiers (V.
infrà, n°s 113 et s.).

109. Suivant l'opinion qui paraît avoir

prévalu, les créanciers de l'enfant ont qua-
lité pour exercer en son nom l'action en ré-
clamation d'état, lorsque cette action a pour
objet d'appuyer une autre demande présen-
tant pour eux un intérêt pécuniaire et actuel.
A plus forte raison, les créanciers de l'en-
fant ont-ils le droit d'intervenir dans l'ins-
tance introduite par leur débiteur.

110. L'action en réclamation d'état revêt,
entre les mains de l'enfant, un caractère
d'ordre public qui met obstacle à ce qu'elle
soit l'objet de conventions privées. Ainsi, elle
ne peut être l'objet d'une transaction, ni
d'un compromis (Pr. 1004). De même, l'en-
fant ne peut valablement renoncer à son

action, ni expressément, ni tacitement.
De même encore, il ne pourrait s'en désister

valablement, et il conserverait, malgré son
désistement, le droit de l'intenter à nou-
veau. L'acquiescement au jugement rendu
contre l'enfant serait également sans effet
et n'enlèverait pas à celui-ci le droit d'user
des voies de recours autorisées par la loi.
Enfin, en vertu du même principe, l'action
en réclamation d'état est imprescriptible à
l'égard de l'enfant (Civ. 328). Celui-ci peut
toujours l'intenter, tant qu'il est vivant,
quel que soit le laps de temps qu'il ait laissé
passer sans agir. Mais les droits pécuniaires
qui dérivent de l'action en réclamation d'état
sont, au contraire, susceptibles de pres-
cription : si, par exemple, un enfant, après
avoir été, sur sa réclamation d'état, déclaré
fils légitime de tel et telle, revendique la
succession de ses père et mère ouverte à son
profit depuis plus de trente ans, mais re-
cueillie, à son défaut, par. des collatéraux,
ceux-ci pourront lui opposer la prescription.

111. Après le décès de l'enfant, ses héri-
tiers ne peuvent exercer l'action eu récla-
mation d'état que si leur auteur est décédé
mineur ou dans les cinq années qui ont
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suivi sa majorité (Civ. 329). — S'il est mort
sans avoir réclamé, plus de cinq ans après
sa majorité, son silence constitue une pré-
somption qu'il a lui-même reconnu n'avoir
aucun droit ; et cette présomption ne peut
être détruite par aucune preuve contraire :
la fin de non-recevoir est absolue et péremp-
toire. Ainsi, les héritiers offriraient vaine-
ment de prouver que l'inaction du défunt,
leur auteur, tient à ce qu'il ignorait ses

droits, à moins toutefois que leurs adver-
saires n'eussent, par dol ou violence, par
exemple en retenant des pièces décisives,
empêché l'enfant de faire valoir ses droits.

112. A l'égard des héritiers, l'action en
réclamation d'état n'a qu'un caractère pure-
ment pécuniaire. Elle peut donc être, de
leur part, l'objet de transactions, compro-
mis, désistements ou renonciations valables.
D'autre part, l'action des héritiers est, sui-
vant la règle générale, soumise à la pres-
cription de trente ans (Civ. 2262).

113. Lorsque l'enfant est mort après avoir
intenté l'action en réclamation d'état, celle-ci,
se trouvant dans son patrimoine, passe à ses
héritiers avec ses autres biens. Mais cette
transmission ne s'opère pas lorsque l'en-

fant, avant son décès, s'est formellement
désisté de cette action, ou lorsque, trois ans
s'étant écoulés sans qu'il ait fait aucun acte
de poursuite, l'action s'est éteinte par la

péremption. Il en est de même lorsqu'il
y a eu, de la part de l'enfant, transaction,
désistement ou acquiescement.

114. On admet généralement que le dé-
sistement de l'enfant ou son inaction pen-
dant trois ans éteint non seulement la pro-
cédure, mais l'action elle-même, à l'égard
des héritiers; que ceux-ci, dès lors, sont
non recevables a l'intenter, alors même que
leur auteur serait décédé avant d'avoir ac-

compli sa vingt-sixième année.
115. Les auteurs sont divisés sur le point

de savoir si le désistement et la péremption
d'instance, prévus par l'art. 330, produisent
leur effet de plein droit, ou bien si le désis-
tement doit avoir été accepté, la péremption
d'instance demandée, conformément au droit
commun.

116. Par héritiers, il faut entendre ici
tous ceux qui sont appelés, soit par la loi,
soit par la volonté de l'enfant, a recueillir
sa succession ou une quote-part de sa suc-

cession, c'est-à-dire non seulement ses hé-
ritiers légitimes, mais encore ses succes-
seurs irréguliers, tels que l'enfant naturel

reconnu, le conjoint survivant, l'Etat, les

légataires ou donataires universels ou à titre
universel. Suivant la doctrine qui a prévalu,
on doit comprendre parmi les héritiers,
visés par les art. 329 et 330, les descendants
directs de l'enfant; l'action n'est donc pas
imprescriptible à leur égard, comme à l'égard
de l'enfant, et ils ne peuvent l'exercer que
sous les conditions déterminées par les ar-

ticles précités.
117. L'action en réclamation d'état peut

être exercée par les créanciers de la succes-
sion ou par les créanciers des héritiers,

agissant en vertu d'un intérêt pécuniaire et
au nom des héritiers dans les termes de
l'art. 1166 c. civ.

118. Les dispositions des art. 329 et 330

concernent exclusivement le cas où les hé-
ritiers de l'enfant réclament, du chef de

celui-ci, un état dont il n'avait pas la pos-
session durant sa vie (Req. 28 juin 1869,
D. P. 71. 1. 327). Ainsi, elles ne sont pas
applicables à l'action qui tend seulement à
établir que l'enfant avait, à son décès, la pos-
session d'état d'enfant légitime; ... ni à la

demande en rectification d'un acte de l'état

civil, laquelle n'a trait qu'à des erreurs
matérielles dans les énonciations de cet acte,
sans toucher à l'état de l'enfant.

119. L'art. 326 dispose que les tribunaux
civils sont seuls compétents pour statuer sur

DICT. DE DROIT.

les réclamations d'état. Il en résulte que les

juridictions exceptionnelles, notamment les
tribunaux de commerce, les juges de paix,
les tribunaux criminels, les conseils de re-

vision, sont absolument incompétents pour
connaître des actions en réclamation d'état,
même incidemment à une autre contestation
dont ils seraient principalement saisis. Il en
résulte encore que, par exception à l'art. 3
c. instr. cr., l'action civile en réclamation
d'état ne peut jamais être portée devant les
mêmes juges que l'action publique en sup-
pression d'état. Aux termes du décret du
30 mars 1808 (art. 22), les actions en récla-
mation d'état devaient être jugées par les
cours d'appel, en audience solennelle ; mais
cette règle a été abrogée par un décret du
25 nov. 1899 portant que les appels des ins-
tances concernant l'état des personnes seront
désormais jugés en audience ordinaire.

120. L'action criminelle contre un délit
de suppression d'état ne peut commencer

qu'après le jugement définitif sur la question
d'état (Civ. 327), laquelle ne peut être tran-
chée que par la juridiction civile. Cette

règle s'applique à tous les crimes ou délits

par lesquels on a soustrait à un enfant son
véritable état ou par lesquels on lui en a
donné un autre que le sien. Il suffit que
la preuve du fait incriminé soit subor-
donnée à une question d'état pour que
cette question doive être préalablement
tranchée par les tribunaux civils. La prohi-
bition édictée par l'art. 327 est applicable
notamment au cas où l'enfant a été privé de
son état par suite d'un faux. Elle s'étend
même à l'action en dommages-intérêts pour
suppression d'état. Elle s'applique au cas de
crime de supposition de part, lequel im-

plique une question de filiation ; en pareil
cas, l'action criminelle ne peut également
être intentée avant que les parties intéressées
aient fait statuer sur l'état de l'enfant. On
admet généralement que l'art. 327 conserve
son application après le décès de l'enfant tant

que l' action en réclamation d'état peut être
intentée par ses héritiers (V. suprà, n° 111).

121. Au contraire, la règle dont il s'agit
cesse d'être applicable toutes les fois que le

jugement de l'action publique ne doit pas

préjuger
la question d'état, alors même que

le délit pourrait influer sur cet état. Il en

est ainsi dans le cas d'attentats contre la

personne même de l'enfant, tels que l'expo-
sition, le délaissement, l'enlèvement, la sup-
pression, le recelé de l'enfant : les juges de-
vant lesquels ces infractions sont poursuivies
ne sont pas obligés de surseoir au jugement de
l'action criminelle jusqu'à ce qu'il ait été pro-
noncé par le juge civil sur la question d'état.

122. Malgré la généralité de leurs termes,
les art. 326 et 327 ne s'appliquent pas à

toute espèce de réclamation d'état; ils doivent
être limités à la filiation. Ainsi ils ne sont

pas applicables aux délits relatifs à l'état des

époux ; ces délits peuvent être poursuivis

par le ministère public, d'après les règles
ordinaires de la compétence, et cela quand
bien même la décision à intervenir devrait
avoir pour résultat d'influer sur l'état des

enfants , par exemple en leur enlevant la

légitimité. Les tribunaux criminels sont

d'ailleurs compétents pour statuer même sur

les questions de filiation lorsqu'elles ne se

présentent qu'incidemment et ne se ratta-

chent pas au fait de l'accusation. Par exemple,
lorsque, au cours d'un procès criminel, un
témoin est reproché à raison de sa préten-
due parenté avec l'accusé, et que cette pa-
renté est contestée, la question de filiation

qui en résulte peut être tranchée par la

cour d'assises. Mais, en pareil cas, la dé-
cision rendue par la juridiction criminelle
ne résout pas la question de filiation d'une

manière générale et définitive; elle est res-
treinte dans ses effets à l'objet spécial en
vue duquel elle a été rendue.

123. Suivant l'opinion générale, l'appli-
cation de l'art. 327 n'est pas restreinte au

cas où, avant l'exercice de l'action publique
ou le jugement de cette action, une action

en réclamation d'état aurait été portée de-
vant les tribunaux civils; l'action criminelle
en suppression d'état ne peut être poursui-
vie par le ministère public même lorsque
les parties civiles s'abstiennent, de sorte

que l'inaction persistante de ces parties aura

pour effet de paralyser indéfiniment l'exer-
cice de l'action publique.

124. Non seulement il ne peut être statué
sur l'action publique, mais cette action ne

peut même pas être introduite tant que la

question d'état n'a pas été jugée. La pour-
suite criminelle commencée avant le juge-
ment au civil de la question d'état doit donc
être annulée, et les inculpés, s'ils avaient
été mis en état d'arrestation, doivent être
mis en liberté.

§ 2. — De l'action en contestation d'état

(R. 380 et s.; S. 167 et s.).

125. De même qu'un individu peut faire
valoir ses droits à un état qu'il ne possède
pas et qu'il prétend lui appartenir, de même
on peut lui contester l'état qu'il a et prétend
être le sien. — La contestation d'état con-
siste à prétendre que telle personne n'est

pas l'enfant légitime de telle autre, en dé-
niant soit l'accouchement de la prétendue
mère, soit l'identité de l'enfant qu'elle a mis
au monde avec celui dont l'état est contesté.
Elle ne doit pas être confondue avec la con-
testation de légitimité, qui s'applique uni-

quement
à l'enfant qui, en raison de l'époque

de sa naissance, n'est pas protégé par la

présomption de paternité du mari (V. suprà,
n° 54).

126. Il ne peut y avoir contestation d'état

qu'autant que l'enfant a seulement, soit la

possession de l'état qu'on prétend lui con-

tester, soit un titre (c'est-à-dire un acte de

naissance) qui le lui reconnaît; l'action n'est

pas recevable si l'enfant a en sa faveur un
acte de naissance et une possession d'état

conformes (Civ. 322; V. suprà, n° 77).
127. L'action en contestation d'état ap-

partient à toute personne intéressée. Il n'est

pas nécessaire que l'intérêt soit matériel ; il

suffit d'un intérêt purement moral. Ainsi,
les membres d'une famille peuvent contester

la filiation de l'enfant dans le seul but de

lui faire interdire de porter le nom et les

titres distinctifs de la famille. Cette action

peut être formée soit par voie principale,
soit par voie d'exception, par exemple à l'oc-

casion d'une action en pétition d'hérédité
intentée par l'enfant.

128. De même que l'action en réclama-
tion d'état (V. suprà, n° 110), l'action en con-

testation d'état ne peut faire l'objet d'aucune

convention, notamment d'une transaction ou

d'un compromis. De même, le droit de

l'exercer ne peut se perdre par l'effet d'une

renonciation. — L'action en contestation
d'état est imprescriptible tant à l'encontre
de l'enfant qu'à l'égard de ses ayants droit;
la prescription peut courir seulement quant
aux intérêts pécuniaires qui sont subordon-

nés à cette action.
129. Bien que les art. 326 et 327 ne visent

que l'action en réclamation d'état, les règles

qu'ils édictent s'appliquent également à la

contestation d'état.

FILIATION NATURELLE

(R. v° Paternité et filiation; S. eod. v°).

ART. 1er. - LÉGITIMATION DES ENFANTS NA-

TURELS (R. 451 et s.; S. 182 et s.).

1. La loi donne aux père et mère d'en-

fants naturels la faculté de leur conférer la

légitimité.
— Deux conditions sont exigées

par la loi pour qu'il y ait légitimation : 1° le

82
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mariage des père et mère; 2° la reconnais-
sance de l'enfant (Civ. 331).

2. La légitimation ne peut résulter que
d'un mariage régulièrement contracté. Mais
un mariage in extremis serait suffisant

pour opérer la légitimation. Il en serait de
même d'un mariage putatif (Civ. 201 -202)
(V. infrà, Mariage). — La légitimation reste

possible alors même que, depuis la concep-
tion ou la naissance de l'enfant, l'une des

parties aurait contracté mariage avec un
tiers si, postérieurement à la dissolution de
ce mariage intermédiaire, les deux auteurs
de l'enfant se mariaient ensemble.

3. Pour que le mariage opère la légitima-
tion des enfants naturels, il est nécessaire

que ceux-ci aient été reconnus avant ou tout
au moins dans l'acte de célébration. Une
reconnaissance faite ultérieurement serait
inefficace à ce point de vue. Au reste, une
reconnaissance expresse n'est indispensable
que de la part du père; à, l'égard de la mère,
la reconnaissance peut résulter des circons-
tances prévues par l'art. 336 (V. infrà, n° 29),
pourvu qu'elles se soient produites antérieu-
rement au mariage.

4. Il n'est pas nécessaire que la recon-
naissance rie l'enfant par ses père et mère
soit volontaire : une reconnaissance forcée,
résultant d'un jugement rendu sur une ac-
tion en recherche de paternité ou de mater-
nité (V. infrà, n°s 41 et s.), a, en ce qui
concerne la légitimation, les mêmes effets.
Mais il faut, au moins d'après la doctrine

généralement admise, que ce jugement ait
été rendu avant le mariage.

5. Lorsque l'enfant a été reconnu, soit
avant le mariage, soit dans l'acte de célébra-
tion , la légitimation s'opère de plein droit
et sans qu'il soit nécessaire que l'intention
de légitimer ait été déclarée dans ledit acte.
Bien plus, la légitimation serait acquise no-
nobstant la volonté contraire qui serait

exprimée par les père et mère. Réciproque-
ment, l'enfant ne pourrait répudier le béné-
fice de fa légitimation.

6. Il doit être fait mention de la légiti-
mation en marge de l'acte de naissance de
l'enfant légitimé (Civ. 331, complété par la
loi du 17 mai 1897, § 2). Cette mention doit
être faite d'office par l'officier de l'état civil

(Comp. Civ. 49, et suprà, Actes de l'état

civil, n° 58).
7. Une loi du 10 déc. 1850 (D. P. 51. 4. 9)

a facilité, en même temps que le mariage
des indigents, la légitimation de leurs en-
fants naturels (V. infrà, Mariage).

8. La légitimation peut être attaquée soit
directement, lorsque les conditions exigées
par la loi pour qu'elle s'accomplisse ne sont

pas remplies, soit indirectement, par la con-
testation de la reconnaissance qui l'a précé-
dée, lorsque cette reconnaissance est vicieuse,
soit dans la forme, soit dans le fond : l'an-
nulation de la reconnaissance entraîne for-
cément celle de la légitimation.

9. La légitimation, comme la reconnais-
sance, peut être attaquée par toute personne
ayant intérêt. Il suffit d'un intérêt légitime
né et actuel, soit pécuniaire, soit moral
(Comp. Civ. 339, et infrà, n° 34), Ainsi, la
reconnaissance et la légitimation peuvent
être contestées par l'individu qui prétendrait
être lui-même père naturel de l'enfant légi-
timé; ... par les auteurs mêmes de la légiti-
mation, notamment par le père qui prétend
qu'elle est mensongère, qu'il n'est pas en
réalité le père de l'enfant; ... par l'enfant
lui-même; ... par les collatéraux d'un des

époux (Paris, 4 avr. 1868, D. P. 70. 1. 241).
Mais les intéressés ne sont plus recevables
à contester la légitimation lorsqu'ils ont re-
connu implicitement ou formellement la
filiation de l'enfant.

10. La légitimation peut avoir lieu, après
le décès de l'enfant, lorsque celui-ci a laissé
des descendants, et, dans ce cas, elle profite

à ces descendants (Civ. 332). Mais la loi
n'entend parler que des enfants légitimes
ou légitimés de l'enfant naturel.

11. La légitimation n'est pas possible à

l'égard des enfants adultérins ou incestueux

(Civ. 331; V. suprà, Filiation adultérine ou

incestueuse, n° 3). Mais l'inceste et l'adul-
tère sont les seuls obstacles à la légitima-
tion; celle-ci ne saurait être écartée sous

prétexte qu'il existait lors de la conception
un empêchement au mariage des père et
mère. Tel serait le cas où l'un d'eux n'aurait

pas eu alors l'âge requis pour contracter

mariage. Toutefois, le jeune âge de l'auteur
de la légitimation à l'époque de la concep-
tion serait une cause de nullité si les cir-
constances ne permettaient pas d'admettre
qu'il ait pu avoir des relations avec la mère
de l'enfant. De même, rien ne s'opposerait
à la légitimation d'un enfant dont une veuve
serait accouchée à une époque qui ferait
remonter la conception dans l'intervalle des
dix mois où il ne lui était pas possible de
contracter un nouveau mariage.

12. La légitimation confère à l'enfant na-
turel tous les droits de la filiation légitime,
non seulement vis-à-vis de ses père et mère,
mais encore au regard de tous les membres
de la famille, soit en ligne directe, soit en

ligne collatérale (Civ. 333). — Mais elle ne

produit d'effet qu'à partir de la célébration
du mariage, et ne rétroagit ni au jour de la
conception ni au jour de la naissance. Il en
résulte que l'enfant légitimé ne peut élever
aucune prétention sur les successions des
membres de la famille ou sur les autres
droits qui ont pu s'ouvrir avant le mariage.
Il en résulte encore que, dans le cas où,
depuis la conception de l'enfant naturel, il
a existé un mariage intermédiaire, dont la
dissolution a rendu possible l'union de ses
père et mère, l'enfant issu de ce mariage
intermédiaire, quoique moins âgé, devrait
être réputé l'aîné. Cette solution a, d'ailleurs,
peu d'intérêt pratique; elle ne s'appliquerait
guère qu'aux majorats, très rares aujour-
d'hui, qui se transmettent à l'aîné des
enfants mâles du titulaire (V. infrà, Majo-
rat).

ART. 2. — RECONNAISSANCE DES ENFANTS
NATURELS.

§ 1er. — Reconnaissance volontaire (R. 486
et s. ; S. 202 et s.).

13. La reconnaissance est un acte essen-
tiellement personnel ; d'où il suit que le
père et la mère ont seuls le droit de la faire,
chacun en ce qui le concerne personnelle-
ment. Il en résulte que le père ou la mère
dont le fils ou la fille aurait eu un enfant
naturel ne peut le reconnaître pour son
petit-fils; que la reconnaissance ne peut
émaner non plus des héritiers ou des plus
pioches parents du père ou de la mère, ni des
créanciers de ceux-ci, ni enfin du tuteur,
dans le cas où le père ou la mère de l'en-
fant serait mineur ou en état d'interdiction
judiciaire ou légale.

14. Pour reconnaître un enfant naturel,
il n'est pas nécessaire d'avoir la capacité
exigée par le droit commun pour la validité
des contrats en général : ainsi le mineur,
émancipé ou non, peut, seul et sans l'assis-
tance de son tuteur, reconnaître un enfant
naturel.

15. Il n'est pas nécessaire, pour la vali-
dité de la reconnaissance, que le mineur
ait eu, au moment de la conception, l'âge
déterminé pour le mariage; il suffît qu'en
fait il fût, à cette époque, physiquement
pubère. Mais la reconnaissance ne serait
pas valable si, lors de la conception, le mi-
neur n'avait pas la capacité d'engendrer.
C'est d'ailleurs aux tribunaux seuls qu'il
appartient d'apprécier si cette capacité exis-
tait ou non. Et l'officier de l'état civil ne

pourrait, sous le prétexte du jeune âge du

déclarant, refuser de recevoir la reconnais-
sance (Lettre proc. Rép. trib. de la Seine,
17 sept. 1849, D. P. 50. 3. 28).

16. La reconnaissance peut être valable-
ment faite par l'interdit pour cause de dé-
mence pendant un intervalle lucide; ... par
un individu frappé d'interdiction légale; ...

par celui qui est pourvu d'un conseil judi-
ciaire sans l'assistance de ce conseil. — La
femme mariée n'a pas besoin de l'autorisa-
tion de son mari pour reconnaître un enfant
naturel qu'elle aurait eu avant son mariage
(Alger, 11 janv. 1900, D. P. 1902. 2. 476). —
Un prêtre catholique peut reconnaître un
enfant naturel.

17. La reconnaissance peut être faite
avant la naissance de l'enfant, à la condi-

tion, toutefois, que l'enfant soit déjà conçu.
— Après le décès de l'enfant, elle peut avoir
lieu dans le cas, tout au moins, où il a
laissé des descendants légitimes, et elle pro-
fite alors à ces descendants. Et, suivant

l'opinion générale, la reconnaissance est
valable alors même que l'auteur de la recon-
naissance n'aurait pas la volonté ou le pou-
voir de légitimer ces descendants.

18. Dans le cas où l'enfant naturel est
décédé sans postérité légitime, la question
offre plus de difficulté, et elle a été diverse-
ment résolue; mais, d'après l'opinion qui a

prévalu, la reconnaissance de l'enfant na-
turel après son décès doit, dans tous les cas
et sans distinction, être réputée valable, et
elle confère à son auteur tous les avantages
qui y sont attachés par la loi, notamment
celui de recueillir la succession de l'enfant,
sauf la faculté qu'a le juge de repousser la
reconnaissance, s'il lui paraît qu'elle n'est
pas sincère et n'a été dictée que par la cupi-
dité (Rouen, 20 déc. 1899, D. P. 1901. 2.

71). — L'absence de l'enfant naturel n'est

pas non plus un obstacle à sa reconnais-
sance.

19. La reconnaissance ne peut être faite
que par acte authentique (Civ. 334). — En
outre, elle n'est valable que si elle est faite
devant un officier public ayant qualité pour
la recevoir. Les officiers publics compétents
pour recevoir l'acte authentique de recon-
naissance sont, en première ligne, les offi-
ciers de l'état civil et les notaires.

20. L'officier de l'état civil est compétent
pour recevoir la reconnaissance d'un enfant
naturel, non seulement lorsque celle-ci est
faite dans l'acte de naissance (Civ. 334), mais
encore lorsqu'elle est faite postérieurement,
par un acte distinct (Comp. Civ. 62). Dans
les limites du territoire où il exerce ses fonc-
tions , l'officier de l'état civil a qualité pour
recevoir toute reconnaissance, quels que
soient, d'ailleurs, le lieu de naissance et le
domicile des personnes qui sont dénommées
dans l'acte. Il peut recevoir la déclaration
de reconnaissance non seulement à la mai-
rie, mais dans un lieu quelconque, pourvu
que ce soit dans les limites de son ressort.
— Quand la reconnaissance a lieu devant
l'officier de l'état civil, les formalités des
actes de l'état civil doivent être observées
(V. suprà, Actes de l'état civil); toutefois,
l'inobservation d'une de ces formalités, par
exemple l'absence de témoins, n'entraîne
pas fa nullité de l'acte.

21. Les notaires ne peuvent recevoir les
actes de reconnaissance que dans les limites
de leur ressort. L'acte notarié doit être
dressé en minute ; il serait nul s'il n'avait
été. dressé qu'en simple brevet.

22. La reconnaissance volontaire d'un
enfant naturel peut valablement résulter
d'un aveu constaté judiciairement. Le juge
de paix, lorsqu'il siège comme juge, a qua-
lité pour constater authentiquement la re-
connaissance volontaire faite devant lui inci-
demment à la contestation dont il est saisi.
La reconnaissance faite au bureau de conci-
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liation et consignée dans le procès-verbal
du juge de paix est également une recon-
naissance volontaire et authentique. Certains
auteurs admettent même que le juge de

paix a qualité, en dehors de ses fonctions
de juge et de conciliateur, mais assisté de
son greffier, pour recevoir la reconnaissance
d'un enfant naturel et pour lui donner le
caractère d'authenticité exigé par la loi.

23. Il est généralement admis que les

greffiers, notamment les greffiers de justice
de paix et les huissiers, sont incompétents
pour recevoir la reconnaissance d'un enfant
naturel. Il en est de même de tous autres

fonctionnaires, notamment ceux de l'ordre
administratif. Ainsi, est nulle la reconnais-
sance faite dans un engagement militaire,
reçu par un maire en vertu des attributions

que lui confèrent les lois sur le recrute-

ment; ... devant un commissaire de police,
qui en a dressé procès-verbal; ... devant un
ministre du culte, qui en a fait mention dans
un acte de baptême.

24. La reconnaissance peut être faite dans
un acte authentique. Elle est valable même
si le testament émane d'un Français rési-
dant à l'étranger, si l'acte doit être considéré
comme authentique d'après les lois du pays
où il a été fait (Paris, 26 févr. 1896, D. P.
97. 2. 339). Au contraire, un enfant naturel
ne peut être reconnu par testament olo-

graphe. Toutefois, la reconnaissance faite
dans cette forme, quoique nulle relative-
ment à la filiation, peut, suivant les cir-
constances et eu égard aux termes du testa-

ment, produire, en faveur de l'enfant au-

quel elle s'applique, l'effet d'un legs de la

portion de biens afférente à la qualité d'en-
fant naturel reconnu. De même, il est géné-
ralement admis que la reconnaissance ne

peut être faite dans un testament mys-
tique.

25. De la règle édictée par l'art. 334, il
résulte que la reconnaissance ne peut être
faite par acte sous seing privé, sans qu'il
y ait à distinguer si l'acte émane du père ou
de la mère, s'il a été, ou non, volontairement
reconnu. Telle est du moins la doctrine qui
a prévalu.

— Toutefois, suivant une opinion,
un acte sous seing privé pourrait valoir

comme reconnaissance d'enfant naturel s'il
était déposé chez un notaire, avec réqui-
sition adressée à celui-ci de le mettre au
nombre de ses minutes et à la condition que
l'acte de dépôt contint, sinon la copie inté-

grale, du moins une relation explicite des
termes de l'acte déposé. Les lettres missives

ayant le caractère d'écrits purement privés,
un enfant ne peut être valablement reconnu

par lettre missive.
26. La reconnaissance d'un enfant natu-

rel peut être faite par mandataire ; mais la

procuration à cet effet doit être donnée par
acte authentique. — L'acte doit être dressé

en minute; une procuration passée en bre-

vet est insuffisante. — La procuration doit,
en outre, être spéciale. On ne saurait con-

sidérer comme suffisamment spéciale, bien

que le contraire ait été jugé, une procura-
tion qui se borne à déclarer que la mère de

l'enfant à naître, qui doit être reconnu, a

été confidentiellement désignée au manda-

taire, et qui, dès lors, ne détermine pas
d'une façon précise l'enfant à reconnaître.
— Elle peut toujours être révoquée par celui

de qui elle émane tant que l'acte de recon-

naissance n'a pas été passé.
27. La reconnaissance d'un enfant natu-

rel est valable, bien qu'elle ne fasse pas

l'objet unique ou même principal de l'acte

qui la contient. D'autre part, il n'est pas
nécessaire qu'elle soit formulée par une dis-

position proprement dite; elle peut l'être en

termes simplement énonciatifs, pourvu qu'il

n'y ait aucune incertitude sur la volonté du

père ou de la mère de faire la reconnais-

sance. Ainsi, la reconnaissance peut être

contenue, par exemple, dans le contrat de

mariage des père et mère de l'enfant. Elle

peut résulter : ... 1° de la qualification de
« son enfant naturel » donnée par le testa-
teur, dans son testament public, à une per-
sonne qu'il gratifie d'un legs; ... 2° de l'acte
de mariage d'un enfant dans lequel il a pris
la qualité de fils ou fille d'une personne qui
a assisté audit acte pour donner son con-
sentement au mariage. — Mais la simple
énonciation, par l'officier de l'état civil, que
la déclaration de naissance est faite par « un
tel, père de l'enfant », n'équivaut pas à une
reconnaissance de la part de ce dernier. La
reconnaissance ne saurait même s'induire
de ce que celui qui a déclaré la naissance a
donné à l'enfant son propre nom de famille.

28. Les actes de reconnaissance doivent,
d'ailleurs, être interprétés de bonne foi, et la
validité n'en saurait être infirmée par les

irrégularités ou omissions légères que l'on

pourrait y relever.
29. Lorsque le père naturel, en recon-

naissant l'enfant, soit dans l'acte de nais-
sance , soit dans un acte postérieur, désigne
la mère de l'enfant, sans la participation ou
l'aveu de celle-ci, cette désignation est, vis-
à-vis d'elle, sans aucun effet (Civ. 336). Mais,
suivant l'opinion qui prévaut en doctrine et
en jurisprudence, l'aveu de la mère suffit

pour donner pleine force vis-à-vis d'elle à la
reconnaissance faite par le père et dans

laquelle elle est nommément indiquée. — Et
cet aveu de la mère, pour produire l'effet
d'une reconnaissance personnelle et directe,
n'est soumis à aucune forme spéciale. Il n'est
donc pas nécessaire qu'il soit fait par acte

authentique, mais peut résulter d'un acte
sous seing privé. Il peut même être tacite
et résulter de circonstances qui ont pré-
cédé, accompagné ou suivi l'indication du
nom de la mère par le père, par exemple
de ce que la mère, ayant eu connaissance
de la déclaration du père, ne l'a pas démen-
tie et a constamment traité l'enfant comme
sien. — L'aveu de la mère peut être établi

par témoins ou par présomption.
30. Lorsque l'indication, par le mari de

la mère de l'enfant naturel, et l'aveu de
celle-ci sont antérieurs au mariage, la recon-
naissance qui en résulte suffit, jointe à la
reconnaissance expresse de la mère, pour
que la légitimation puisse s'opérer.

31. Suivant l'opinion qui a prévalu dans

la jurisprudence, l'indication de la mère

dans l'acte de naissance d'un enfant natu-

rel , suivi de son aveu, ne peut valoir comme

reconnaissance lorsqu'elle émane de toute

personne autre que le père ; elle n'a d'effet

qu'autant que ce tiers était muni d'un pou-
voir spécial de la mère, conformément au

droit commun.
32. Il va de soi, d'ailleurs, que les indi-

cations émanées de la mère, dans l'acte par
lequel elle reconnaît l'enfant, indications qui

impliqueraient la paternité d'un tiers , se-

raient dépourvues de tout effet à l'égard de

ce tiers, qui serait fondé à poursuivre la rec-

tification dudit acte (Toulouse, 16 mai 1899,
D. P. 1901. 2. 116).

33. La reconnaissance, une fois accom-

plie, ne peut être rétractée ; elle est irrévo-

cable à l'égard de celui dont elle émane.

Elle conserve ses effets alors même que les

autres dispositions de l'acte qui la contient

deviendraient caduques, comme dans le cas

où elle aurait été faite dans un contrat de

mariage qui n'aurait pas été suivi de la cé-

lébration du mariage projeté. — On n'est

pas d'accord sur le point de savoir si l'irré-

vocabilité de la reconnaissance s'étend même

au cas où elle est faite par acte authentique,
ou si la révocation du testament fait alors

tomber la reconnaissance.
34. Aux termes de l'art. 339, la reconnais-

sance peut être contestée par tous ceux qui

y ont intérêt. Cet intérêt peut être soit pécu-

niaire, soit purement moral. — Ainsi, on
doit admettre à contester la reconnaissance, à
raison de l'intérêt pécuniaire qu'ils peuvent
avoir à la faire annuler, les héritiers ou autres
successeurs de l'auteur de la reconnaissance
en vue d'écarter celui-ci d'une succession
actuellement ouverte. — D'autre part, sont
recevables à contester la reconnaissance à
raison de l'intérêt moral qu'ils ont à son

annulation, notamment : celui qui en est

l'auteur; l'enfant reconnu, qui peut avoir
intérêt à contester un état qui n'est pas le

sien; le père ou la mère de l'auteur de la

reconnaissance; la personne qui prétend que
c'est elle, et non pas l'auteur de la recon-
naissance, qui est le vrai père ou la vraie
mère de l'enfant reconnu. La mère qui a
reconnu l'enfant peut contester la reconnais-
sance faite par le prétendu père, et, réci-

proquement, le père a le même droit en ce

qui concerne la reconnaissance émanée de
la mère.

35. Les causes de nullité qui peuvent
entacher la reconnaissance, et à raison des-

quelles celle-ci est susceptible d'être atta-

quée, sont de natures diverses. Ainsi, la recon-
naissance peut être nulle pour incompétence
du fonctionnaire qui l'a reçue, ou pour vice
de forme (par exemple, si elle a été faite par
acte sous seing privé). — Elle l'est encore
lorsque le consentement de celui dont elle
émane est entaché d'un des vices du con-
sentement qui entraînent l'annulation des
contrats en général, savoir l'erreur, le dol
ou la violence. L'erreur n'est, d'ailleurs,
une cause d'annulation de la reconnaissance

qu'autant qu'elle porte sur l'élément essentiel
de l'acte, c'est-à-dire sur la personne qui est

l'objet de la reconnaissance, ou sur le fait
même de la paternité, comme dans le cas où
l'on établit que l'auteur de la reconnaissance
était impubère à l'époque de la conception
présumée de l'enfant, ou s'il est démontré

qu'à l'époque de la naissance de l'enfant, la
femme qui a fait la reconnaissance n'est point
accouchée. D'autre part, la reconnaissance
faite sur la menace de poursuites judiciaires
ne saurait être considérée comme faite sous

l'empire d'une violence de nature à vicier le
consentement : il en est ainsi du moins à

l'égard du père, puisque, la recherche de la

paternité étant interdite (V. infrà, n° 41),
ces poursuites ne pourraient pas aboutir. La
reconnaissance est encore nulle lorsqu'elle
est mensongère, la personne qui en est
l'auteur ayant, pour un motif quelconque,
reconnu l'enfant pour sien, alors qu'elle
n'ignorait pas qu'il lui était étranger.

36. Suivant la doctrine généralement ad-

mise, diverses personnes qui ont intérêt à
contester la reconnaissance sont recevables
à l'attaquer dans tons les cas , quelle que
soit la cause de nullité sur laquelle elles
fondent leur contestation. Il en est ainsi
même quand elles allèguent un vice du con-
sentement chez celui dont émane la recon-

naissance, bien qu'en général une telle cause
de nullité soit purement relative et ne puisse
être invoquée que par celui dont le consen-
tement a été vicié et ses ayants cause à titre
universel. De même, on admet que la demande
en annulation de la reconnaissance, fondée
sur ce qu'elle est mensongère, peut être in-

voquée même par l'auteur de la reconnais-
sance.

37. Lorsque la reconnaissance est contes-
tée par un autre que l'enfant, celui-ci doit
être mis en cause, s'il n'intervient pas spon-
tanément dans l'instance. — Si l'enfant est

mineur, la jurisprudence la plus récente

paraît se prononcer en ce sens que l'enfant
ne peut être valablement représenté par son

père ni par sa mère naturels, et qu'il doit
être pourvu d'un tuteur ad hoc.

38. Dans tous les cas où l'annulation de
la reconnaissance est demandée , la preuve
des faits qui l'invalident est à la charge des
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contestants ; il en est ainsi, notamment, dans
le cas où l'on soutient que l'auteur de la re-
connaissance n'est pas le véritable père ou
la véritable mère. Cette preuve peut être faite

par tous les moyens possibles.
39. L'action en nullité de la reconnais-

sance, fondée sur ce que celle-ci ne serait

pas l'expression de la vérité, est impres-
criptible. Au contraire, l'action est prescrip-
tible si elle a dérivé d'un vice du consen-
tement de celui dont émane la reconnais-
sance. Il en serait de même, suivant l'opinion
générale, dans le cas où elle est fondée sur
un vice de forme. — Dans les cas où l'ac-
tion est prescriptible, l'action en nullité peut

également s'éteindre par la ratification ou la
renonciation des personnes qui avaient le
droit de l'intenter.

40. Si le même enfant a été reconnu par
plusieurs hommes ou par plusieurs femmes,
on admet généralement qu'il appartient aux

juges d'apprécier, suivant les circonstances,

quelle est, entre les reconnaissances succes-

sives, celle qui doit être réputée vraie; et ils
doivent donner la préférence non pas à la

première en date, mais à celle qui présente
le plus grand intérêt pour l'enfant. Le té-

moignage de la mère est naturellement d'un

grand poids , mais il ne saurait cependant
être considéré comme irréfragable. Le fait

que l'un de ceux qui ont reconnu l'enfant
l'aurait ensuite légitimé par son mariage

subséquent avec la mère ne suffirait pas
non plus pour faire prévaloir sa reconnais-
sance.

§ 2. — Reconnaissance forcée.

A. — Recherche de la paternité (R. 598 et s.;
S. 249 et s.).

41. En principe, la recherche de la pater-
nité naturelle est interdite (Civ. 340). La pa-
ternité ne peut être recherchée, sous quelque
prétexte que ce soit; et cette prohibition tait
obstacle à toute demande impliquant la con-
testation de la paternité d'un individu qui
ne s'est pas déclaré le père de l'enfant na-
turel , notamment à une demande en dom-

mages-intérêts de la part de la mère, ou en

pension alimentaire de la part de l'enfant.
— Ce n'est pas seulement contre le père que
la paternité naturelle ne peut être recher-
chée ; elle ne peut l'être davantage contre
l'enfant lui-même.

42. La disposition de l'art. 340 ne s'oppose

pas à ce que l'enfant naturel qui se prévaut
d'un acte de reconnaissance émané de l'in-
dividu qu'il prétend être son père établisse,
en cas de contestation, son identité avec
l'enfant visé dans cet acte. Cette identité

peut être établie par témoins ou au moyen
d'indices ou de présomptions. Il y a, d'ail-

leurs, controverse sur le point de savoir si
ces deux modes de preuve sont subordon-
nés , comme dans le cas où il s'agit de la
recherche de la maternité (V. infrà, n° 53),
à l'existence d'un commencement de preuve
par écrit. — D'autre part, c'est une ques-
tion délicate que de savoir si l'enfant peut
être admis à prouver, en cas de dénéga-
tion, l'identité du père de qui émane la
reconnaissance. L'opinion la plus probable,
d'après l'ensemble des décisions qui ont été
rendues sur ce point, peut se formuler ainsi :
s'il y a similitude complète entre les nom,
prénoms, etc., du père prétendu et ceux
de l'auteur de la reconnaissance, l'enfant
doit être admis à soutenir qu'il y a iden-
tité de personnes, et il appartiendra au pré-
tendu père de faire, par tous les moyens,
la preuve du contraire; si, au contraire,
l'acte de reconnaissance ne crée pas, en
faveur de l'identité , une preuve grave et
précise , s'il a besoin d'être complété dans

quelques-unes de ses énonciations, la de-
mande est une véritable recherche de pater-
nité, et elle ne doit pas être accueillie.

43. L'art. 340 ne saurait être invoqué

pour repousser l'action en dommages-intérêts
dirigée contre un tiers qui , par ses ma-

noeuvres, aurait détourné quelqu un de donner
suite au projet de reconnaître un enfant
naturel.

44. Une exception unique est apportée
par la loi au principe de l'interdiction de la
recherche de la paternité, pour le cas d'en-
lèvement de la mère ; dans ce cas, le ravis-
seur peut être déclaré le père de l'enfant à
la demande des parties intéressées, à la con-
dition que l'époque de l'enlèvement se rap-
porte à celle de la conception. Il n'y a pas à

distinguer suivant que la femme, victime de

l'enlèvement, était majeure ou mineure. —

Pour que le ravisseur soit déclaré le père
de l'enfant, il n'est pas exigé qu'il y ait eu

préalablement une condamnation, ni même
des poursuites criminelles pour cause de rapt.

45. Suivant l'opinion qui semble préva-
loir en jurisprudence, la recherche de la

paternité n'est pas admise si l'enlèvement a
eu lieu sans violence, par fraude ou séduc-
tion ; l'application de l'art. 340 au rapt de
séduction n'est admise qu'autant qu'il a été
suivi de la séquestration de la femme.

46. On admet généralement que le viol
doit être assimilé à l'enlèvement avec vio-

lence, au point de vue de l'application de
l'art. 340. Pour apprécier s'il y a, entre

l'époque de l'enlèvement et celle de la con-

ception, la coïncidence exigée par l'art. 340,
on a recours aux présomptions établies par
les art. 312, 314 et 315 (V. suprà, Filiation

légitime, n°s 2 et s., 23 et s., 28). D'ail-

leurs, alors même que cette coïncidence
existe, la déclaration de paternité est tou-

jours facultative pour les tribunaux, qui se
décideront d'après les faits et circonstances.

47. La preuve, soit du fait de l'enlève-

ment, soit de toutes autres circonstances
pouvant servir à former la conviction du

juge sur la paternité du ravisseur, peut être
faite par tous les moyens possibles, c'est-à-
dire même par témoins, sans commencement
de preuve par écrit.

48. On admet généralement que les par-
ties intéressées que vise l'art. 340 sont seu-
lement la mère et l'enfant, à l'exclusion de
toute autre personne qui aurait intérêt à faire
constater la paternité naturelle. — Dans le
cas prévu par la seconde disposition de
l'art. 340, l'enfant est naturel simple si la
femme enlevée n'était pas mariée; ... adul-
térin si elle était mariée ; ... incestueux s'il
existait entre le ravisseur et la femme enle-
vée un lien de parenté de nature à rendre
le mariage impossible.

49. Les tribunaux civils sont seuls com-
pétents pour connaître de l'action en re-
cherche de paternité en cas d'enlèvement

(Civ. 326). Mais l'art. 327 n'est pas appli-
cable à ce cas particulier; la juridiction cri-
minelle n'est donc pas obligée de surseoir à
statuer sur le délit d'enlèvement, jusqu'à ce
qu'il ait été prononcé au civil sur la ques-
tion de paternité.

B. — Recherche de la maternité (R. 614 et s.;
S. 263 et s.).

50. A la différence de la recherche de la

paternité, le législateur a admis la recherche
de la maternité (Civ. 341, § 1er), mais en la
soumettant à certaines conditions restric-
tives. L'action en recherche de la maternité
ne doit, d'ailleurs, pas être confondue avec
celle qui tend à faire constater que l'enfant
a été réellement reconnu par sa mère
(Comp. suprà, n° 42) : dans cette dernière
action , le débat porte uniquement sur le
l'ait de la reconnaissance, et elle n'est pas
soumise aux conditions déterminées par
l'art. 341.

51. L'action en recherche de la maternité
appartient à l'enfant, en faveur duquel elle
a été instituée, et à lui seul de son vivant.
Cependant, si l'enfant est mineur, elle peut

être exercée par le père qui l'a reconnu,
alors du moins que celui-ci est en même

temps le tuteur de l'enfant. Les créanciers
de l'enfant ne peuvent l'intenter, si ce n'est,
d'après certains auteurs, au point de vue des
droits pécuniaires qui s'y rattachent. — Sui-
vant l'opinion dominante en jurisprudence,
cette action s'éteint par le décès de l'enfant
et ne peut être exercée par aucun de ceux

qui sont appelés à lui succéder, à quelque
titre que ce soit. Si donc l'enfant n'a pas
exercé l'action de son vivant, elle n'est pas
transmissible même à ses héritiers légitimes.

52. Si la recherche de la maternité est
admise de la part de l'enfant et à son profit,
la jurisprudence décide, contrairement à

l'opinion de nombreux auteurs, qu'elle ne

peut, à l'inverse, être faite contre lui, no-
tamment en vue de faire réduire, par appli-
cation de l'art. 901 c. civ., les libéralités qu'il
aurait reçues.

53. A défaut de preuve littérale, la ma-
ternité naturelle peut être prouvée par té-
moins ; mais la preuve testimoniale n'est
recevable qu'autant qu'il existe un commen-
cement de preuve par écrit (Civ. 341, § 3).
— Le commencement de preuve par écrit

exigé par la loi ne peut être remplacé par
les présomptions qui, aux termes de
l'art. 323, § 2, rendent la preuve testimo-
niale admissible en cas de recherche de la
maternité légitime. Mais, dès qu'il existe un
commencement de preuve par écrit, les

témoignages peuvent, conformément au
droit commun (Civ. 1353), être suppléés par
des présomptions graves, précises et concor-
dantes. — La preuve de la maternité peut
encore résulter de l'aveu fait par la mère,
soit dans un acte authentique (par exemple,
dans l'acte d'engagement militaire de l'en-
fant naturel : Comp. Limoges, 6 déc. 1886,
D. P. 88. 2. 93),... soit en justice. — Sui-
vant une opinion, l'enfant qui réclame sa
mère pourrait, même à défaut de com-
mencement de preuve par écrit, pour prouver
le fait de sa filiation, déférer à sa prétendue
mère le serment décisoire.

54. Pour que la réclamation de l'enfant
soit admise, deux faits doivent être établis,
savoir : d'une part, que la prétendue mère
est accouchée; d'autre part, qu'il y a identité
entre le réclamant et l'enfant auquel elle a
donné le jour. Suivant l'opinion qui a pré-
valu, l'art. 341 n'a point tirait seulement à
la preuve de l'identité, et, pour que l'enfant
soit admis à faire cette preuve, il n'est pas
nécessaire que l'accouchement soit préala-
blement établi; le mode de preuve déter-
miné par cet article s'applique au fait com-

plexe de la maternité qui comprend à la fois
l'accouchement et l'identité de l'enfant.
Ainsi, la preuve testimoniale est admissible
à l'effet de prouver l'un et l'autre fait ; mais

qu'il s'agisse de prouver soit l'identité, soit
l'accouchement de la prétendue mère, le
commencement de preuve par écrit est né-
cessaire dans l'un et l'autre cas.

55. La doctrine et la jurisprudence sont
divisées sur le point de savoir si, pour dé-
terminer les caractères du commencement
de preuve par écrit que prévoit l'art. 341,
il y a lieu de se référer aux dispositions
spéciales édictées par l'art. 324 en matière
de filiation légitime ; si, notamment, il n'est

pas nécessaire que l'écrit invoqué émane de
ta personne même dont l'enfant prétend être

né; ou si, au contraire, c'est le droit com-

mun, c'est-à-dire la règle générale édictée

part l'art. 1347 c. civ., qui doit être appli-
quée ici, et si, par conséquent, le commen-
cement de preuve que le réclamant est tenu
de produire ne peut résulter que d'écrits
émanés de celle à qui l'on attribue la mater-
nité.

56. Parmi les actes ou documents qui
peuvent constituer un commencement de
preuve par écrit et servir de base à la preuve
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testimoniale prévue par l'art. 341, on doit

comprendre notamment les lettres missives.
Cela n'est pas douteux en ce qui concerne
les lettres émanées de la mère elle-même,
alors, tout au moins, qu'elles ont été re-
connues ou vérifiées en justice. Au surplus,
s'il s'agit de lettres écrites non à l'enfant,
mais à des tiers, ceux-ci en étant proprié-
taires , elles ne peuvent être produites en

justice sans leur consentement (V. infrà,
Lettre missive). — Quant aux lettres écrites

par des tiers, elles ne peuvent être invo-

quées que si l'on admet que le commence-
ment de preuve par écrit peut, en cette ma-

tière, émaner de personnes autres que la
mère (V. suprà, n° 55).

57. La reconnaissance par acte sous seing
privé, à la condition qu'elle ne laisse planer
aucun doute sur l'enfant naturel qui s'en

prévaut, peut également servir de commen-
cemeni de preuve par écrit. —

D'après la
doctrine généralement admise, l'acte de nais-
sance dans lequel la mère a été désignée
sans sa participation, et qui, lorsque cette

désignation émane d'une autre personne que
du père, n'équivaut pas à une reconnais-
sance de la part de la mère, même lorsqu'il
est suivi de son aveu (V. suprà, n° 31), ne

peut davantage être
invoqué comme consti-

tuant un commencement de preuve par écrit
dans le sens de l'art. 341. Au contraire,
d'après l'opinion qui semble prévaloir en

jurisprudence, l'acte de naissance portant
indication de la mère, sans son aveu, vau-
drait non seulement comme commencement
de preuve par écrit, mais comme preuve
complète de l'accouchement, alors du moins

que cette indication émane de ceux que la
loi a chargés de faire la déclaration de nais-

sance, par exemple, de la sage-femme qui
a assisté à l'accouchement (Civ. r. 22 oct.

1902, D. P. 1902. 1. 539).
58. Mais cet acte n'établit pas à lui seul

la filiation de celui qui intente l'action en
recherche de maternité : le demandeur doit

prouver, en outre, son identité avec l'enfant
dont la prétendue mère est accouchée, et il
ne peut faire cette preuve par témoins qu'à
la condition de s'appuyer sur un commence-
ment de preuve par écrit résultant soit des
titres de famille, soit des registres ou pa-
piers domestiques du père ou de la mère,
soit d'actes publics ou même privés émanés
d'une partie engagée dans la contestation ou

qui y aurait intérêt si elle était vivante (Civ.
324, 341) (même arrêt). Il n'est, d'ailleurs,
pas nécessaire que ce commencement de

preuve par écrit remplisse les conditions

exigées par l'art. 1347 c. civ. (Agen, 28 mai

1901, D. P. 1902. 2. 78). — Il y a lieu de
considérer comme un titre de famille ou pa-
pier domestique de la mère formant com-
mencement de preuve par écrit de l'identité
de l'enfant, l'extrait du registre d'exposition
des enfanis assistés, constatant le dépôt de
l'enfant effectué par la mère dans un hos-

pice. Il en est de même de lettres dictées

par la mère illettrée à des mandataires,
tels qu'un notaire, un instituteur public
(même arrêt).

59. L'enfant est tenu d'établir non seu-
lement sa propre identité, si elle est contes-

tée, mais encore, le cas échéant, celle de
la prétendue mère avec la femme désignée
comme telle dans l'acte de naissance, la-

quelle doit être certaine.
60. La question de savoir si la posses-

sion d'état, qui est un des modes de preuve
de la filiation légitime (V. suprà, Filiation

légitime, n°s 67 et s.), a le même effet à

l'égard de la filiation naturelle, a été très
controversée tant en doctrine qu'en juris-
prudence. D'après le système qui paraît avoir

prévalu, la possession d'état ne peut jamais
être invoquée pour établir la filiation natu-

relle, ni à l'égard du père, ni à l'égard de la

mère, et cela dans le cas même où cette pos-

session serait conforme à l'acte de nais-
sance (Paris, 31 janv. 1902, D. P. 1902.
2. 251 ). L'enfant ne peut invoquer la pos-
session d'état même à l'effet de prouver son
identité. — D'autre part, on admet générale-
ment que la disposition de l'art. 322, aux
termes de laquelle l'état de l'enfant qui a
une possession d'état conforme à son acte
de naissance ne peut être contesté (V. suprà,
Filiation légitime, n° 77), ne s'applique
pas au cas où l'acte de naissance établit une
filiation naturelle.

61. Conformément aux principes géné-raux qui régissent les questions d état,
l'action en recherche de la maternité ne
peut faire l'objet de conventions privées;
l'enfant naturel ne peut donc renoncer au
droit de rechercher sa mère. — De même,
il ne peut transiger sur son état; toutefois,
les intérêts pécuniaires qui sont attachés à
l'état d'enfant naturel peuvent être l'objet
de conventions licites, notamment d'une
transaction. — Enfin, l'action en recherche
de la maternité est imprescriptible ; mais
la prescription ordinaire est applicable aux
intérêts pécuniaires résultant de la qualité
d'enfant naturel.

62. La règle édictée par l'art. 326, qui
attribue aux tribunaux civils une compé-
tence exclusive pour statuer sur les réclama-
tions d'état, s'applique à l'action en recherche
de la maternité. — Il en est de même, sui-
vant l'opinion générale, de l'art. 327, aux
termes auquel l'action au criminel contre
un délit de suppression d'état ne peut com-
mencer qu'après le jugement définitif sur la
question d'état.

ART. 3. — EFFETS DE LA FILIATION NATURELLE

(R. 657 et s. ; S. 286 et s.).

63. Au point de vue des droits civils ou

politiques, il n'y a aucune différence entre
les enfants naturels, reconnus ou non, et
les enfants légitimes; c'est seulement en ce

qui touche les relations avec ses père et
mère et avec leurs parents ou alliés que la
situation de l'enfant naturel diffère de celle
des enfants légitimes. — A ce point de vue,
leurs droits sont restreints, en ce sens,
notamment, qu'ils n'ont point, sur la suc-
cession de leurs père et mère, les mêmes
droits que s'ils étaient légitimes (Civ. 338)

64. La reconnaissance ne crée de rapports
de parenté civile qu'entre l'enfant qui en
est l'objet et l'auteur ou les auteurs de la
reconnaissance. Sauf en ce qui concerne
les empêchements au mariage, l'enfant na-
turel est civilement étranger aux parents de
ses père et mère. — On n'est pas d'accord
sur le point de savoir s'il existe un lien de

parenté civile entre les descendants légitimes
de l'enfant naturel et les père et mère qui
l'ont reconnu. L'intérêt de la question se

présente au point de vue de l'obligation
alimentaire (V. suprà, Aliments, n° 3) et
du droit de succession (V. infrà, Succession).

65. L'enfant naturel prend le nom de celui
de ses auteurs qui l'a reconnu. S'il a été re-
connu par son père et par sa mère, il doit,
suivant l'opinion dominante, prendre le nom
de son père; et, dans le cas où la recon-
naissance du père interviendrait après celle
de la mère, il serait obligé d'abandonner le
nom de celle-ci. A défaut de reconnais-

sance, il ne peut porter ni le nom de son

père, ni le nom de sa mère.
66. Sur la puissance paternelle qui appar-

tient aux père et mère naturels, V. infrà,
Puissance paternelle. — Sur la tutelle des
enfants naturels, V. infrà, Tutelle.

67. Les père et mère naturels sont tenus, de
la même façon que les père et mère légitimes,
de nourrir, élever et entretenir l'enfant na-
turel qu'ils ont reconnu.

68. Sur l'obligation alimentaire qui ré-
sulte de la paternité ou de la maternité

naturelle, V. suprà, Aliments, n° 3.

69. Le mari ou la femme peut, durant
le mariage, reconnaître l'enfant naturel qu'il
a eu antérieurement d'un autre que de son

époux; mais cette reconnaissance ne peut
nuire ni à l'autre conjoint, ni aux enfants
nés du mariage (Civ. 337). C'est là une dis-

position d'un caractère exceptionnel dont les
effets ne doivent pas être étendus au delà de
ses termes. Ainsi, elle n'est pas applicable à
une reconnaissance faite avant le mariage,
mais entachée d'une cause quelconque d'an-

nulation, tel qu'un vice de consentement ou
un vice de forme, et que l'époux dont elle
émane a ratifiée pendant le mariage. Elle
ne s'applique pas non plus au cas où l'en-

fant, reconnu par l'un des conjoints, est

également né de l'autre conjoint, et la filia-
tion de cet enfant peut être établie à l'égard
de l'autre époux par l'effet, soit d'une re-
connaissance volontaire, soit d'une recherche
judiciaire (s'il s'agit de la mère). Enfin
l'art. 337 est inapplicable quand la recon-
naissance survient après la dissolution du

mariage (Douai, 26 févr. 1903, D. P. 1904.
2. 385).

70. L'époux dont le mariage existait au
moment de la reconnaissance , ou les enfants
issus de ce mariage, sont seuls admis à se

prévaloir de la disposition de l'art. 337. Elle
ne peut être invoquée par des tiers, notam-
ment... par un légataire universel (Trib.
civ. de la Seine, 27 mai 1898, D. P. 99. 2.
306);... par le conjoint de l'auteur de la re-
connaissance qui l'a épousé après la disso-
lution du mariage pendant lequel la recon-
naissance a eu lieu. Mais si, lors du décès
de l'auteur de la reconnaissance, il ne res-
tait pas d'enfants issus du mariage, les

petits-enfants pourraient invoquer la dispo-
sition de l'art. 337. — On doit, pour l'appli-
cation de cet article, assimiler les enfants

légitimés aux enfants issus du mariage. Au
contraire, les enfants qui seraient issus
d'un mariage antérieur ne pourraient en
réclamer le bénéfice. Il en serait de même,
à l'inverse, des enfants issus d'un nouveau
mariage contracté par l'auteur de la recon-
naissance après la dissolution du mariage
pendant lequel elle a été faite.

71. Après la dissolution du mariage, la
reconnaissance intervenue pendant sa durée
demeure sans effet, non seulement lorsqu'il
existe des enfants issus du mariage (V. Civ.
337, § 2), mais encore lorsqu'il reste un

époux auquel cette reconnaissance peut por-
ter préjudice. L'époux survivant exercera
donc les droits que la loi lui attribue sur la
succession de l'auteur de la reconnaissance

(V. infrà, Succession), sans que la présence
de l'enfant naturel puisse restreindre dans
une mesure quelconque l'exercice de ces
droits. — De même, la reconnaissance ne

pourra porter aucune atteinte aux libéralités

que le survivant aurait reçues de son con-

joint par contrat de mariage. En est-il de
même des libéralités qui lui auraient été
faites par ce dernier pendant le mariage?
La question est discutée, et l'on n'est pas
d'accord sur le point de savoir si le conjoint
qui aurait, par exemple, été institué léga-
taire universel par l'auteur de la reconnais-
sance pourrait se prévaloir de l'art.337 pour
écarter la réclamation de l'enfant naturel

qui attaquerait ce legs comme portant at-
teinte à sa réserve.

72. L'art. 337 s'oppose à ce que les inté-
rêts pécuniaires du conjoint ou des enfants
nés du mariage soient lésés à aucun point
de vue par la reconnaissance intervenue

pendant le mariage. Ainsi l'enfant naturel,
objet de cette reconnaissance, ne peut élever
aucune prétention sur la succession de son

auteur, à l'encontre des enfants issus du

mariage ou de l'époux survivant. Il ne peut
non plus, du moins suivant l'opinion géné-
rale, rien recevoir par donation ou tes-
tament au préjudice des mêmes personnes.
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Mais cette disposition ne protège que les

intérêts matériels et pécuniaires du conjoint
et des enfants légitimes ; ainsi elle ne s'op-

pose pas à ce que l'enfant porte le nom, soit

du père, soit de la mère qui l'a reconnu.
73. On admet généralement aussi que

l'enfant naturel reconnu peut, nonobstant
l'art. 337, réclamer des aliments de celui

qui l'a reconnu. La demande de l'enfant

devra être accueillie toutes les fois que l'au-

teur de la reconnaissance pourra fournir ces

aliments sur des biens dont il a la libre dis-

position et dont il ne devra compte ni à son

conjoint ni aux enfants nés du mariage ; tel

est le cas du mari. Suivant la plupart des

auteurs, les aliments peuvent être réclamés

même sur les biens de la communauté,
lorsqu'il s'agit d'un enfant reconnu par le

mari; au contraire, le mari ne peut être

contraint de fournir des aliments sur les

biens de la communauté à l'enfant naturel
reconnu par sa femme durant le mariage.
— Il y a encore controverse sur le point de
savoir si l'enfant conserve le droit de récla-
mer des aliments après le décès du conjoint
dont émane la reconnaissance.

74. Suivant l'opinion qui a prévalu en

jurisprudence, la disposition de l'art. 337

s'applique non seulement au cas de recon-
naissance forcée, mais au cas de reconnais-
sance volontaire. Sans doute, cette disposi-
tion ne s'oppose pas à ce qu'une demande
en recherche de maternité soit intentée, au
cours du mariage de la mère, par un enfant

naturel, né avant le mariage, d'un autre

que du mari ; mais la décision qui accueille
cette action est sans effet à l'égard du mari
et des enfants issus du mariage. Au reste,
dans le cas où la réclamation de l'enfant

s'appuierait sur l'aveu exprès ou tacite de la

mère, antérieur au mariage, l'art. 337 serait

inapplicable bien que l'existence de cet aveu
n'eût été judiciairement constatée que de-

puis la célébration du mariage.
75. Une fois le mariage dissous, soit par

le décès, soit par le divorce, l'enfant né
avant sa célébration peut être valablement

reconnu, encore qu'il existe des enfants issus
de ce mariage, et la reconnaissance produit
ses effets à rencontre de ces enfants. Telle
est du moins la doctrine généralement ad-
mise. — De même, la disposition de l'art. 337
n'est pas applicable à la constatation judi-
ciaire , postérieurement à la dissolution du

mariage, d'une reconnaissance antérieure au

mariage. — Mais il en serait autrement si
cette constatation avait pour base un com-
mencement de preuve par écrit datant de

l'époque où la prétendue mère était mariée
à un tiers, ou des présomptions tirées de
faits se rapportant à la même époque.

76. L'application de l'art. 337 ne saurait
être écartée soit par l'effet d'une nouvelle
reconnaissance qui interviendrait après la
dissolution du mariage pendant lequel la

première
reconnaissance a eu lieu, soit par

l'effet d'une action en recherche de mater-
nité dans laquelle l'enfant, faisant abstrac-
tion de la reconnaissance dont il a été objet,
prétendrait prouver directement sa filiation.

ART. 4. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

77. Les reconnaissances d'enfants natu-
rels avaient été soumises au droit fixe de
3 francs lorsqu'elles étaient faites par acte
de célébration de mariage ( L. 28 avr. 1816,
art. 43, n. 22, R. v° Enregistrement, t. 21,
p. 39), et au droit de 7 fr. 50 lorsqu'elles
avaient lieu par acte séparé (même loi,
art. 45, n° 7; L. 28 févr. 1872, art. 4, D. P.
72. 4. 12). Pour les reconnaissances passées
devant l'officier de l'état civil, le droit était
dû sur la première expédition de l'acte de
reconnaissance.

78. Ces règles ont été abrogées par l'art.
9 de la loi du 31 mars 1903 (D. P. 1903. 4.
22), qui exempte du droit d'enregistrement

les reconnaissances d'enfant naturel, quelle
qu'en soit la forme. — Les expéditions
d'actes de l'état civil délivrées postérieure-
ment à l'entrée en vigueur de la loi du

31 mars 1903 profitent de l'exemption accor-
dée par l'art. 9, quelle que soit la date de
la reconnaissance qu'elles contiennent (Instr.
admin. Enreg. 25 avr. 1903, n° 3117, § 4).

79. La déclaration de paternité ou de
maternité faite dans l'acte de naissance, pré-
sentant le caractère d'une reconnaissance,
profite de la même exemption.

FONCTIONNAIRE PUBLIC

(R. v° Fonctionnaire public; S. eod. v°).

1. On entend par fonctionnaire public, en

général, celui qui exerce une fonction pu-
blique, c'est-à-dire qui concourt d'une ma-
nière quelconque à la gestion de la chose

publique.
— Cette expression a un sens plus

restreint dans les dispositions du Code pénal ;
elle ne s'applique même pas toujours aux
mêmes personnes; il faut, dans chaque cas

particulier, déterminer l'étendue qu'il con-
vient de lui attribuer.

§ 1er. — Quelles personnes sont fonction-
naires publics (R. 46 et s.; S. 2 et s.).

2. Il est impossible de donner une énu-
mération complète des fonctionnaires pu-
blics. Les principaux sont : les personnes
investies du pouvoir exécutif : président de
la République, ministres, préfets, etc.; les

magistrats de l'ordre administratif ou judi-
ciaire : membres de la Cour de cassation,
des cours d'appel, des tribunaux de tous
les degrés ; officiers de police judiciaire ;
membres de la Cour des comptes, du Con-
seil d'Etat et des conseils de préfecture (ces
fonctionnaires sont désignés par certains
textes de loi sous le nom de dépositaires de
l'autorité publique : V. Pén. 222 et s. ) ; les
membres du corps diplomatique; ceux du

corps enseignant ; les officiers de terre et de
mer ; les agents chargés de l'assiette et de
la perception des impôts; ceux qui sont

chargés de la direction ou de la surveillance
des travaux publics, etc.

3. La jurisprudence a reconnu, spéciale-
ment, la qualité de fonctionnaires publics
aux maires et à leurs adjoints, aux profes-
seurs de facultés, aux commissaires de po-
lice, aux receveurs et percepteurs de deniers

publics, aux percepteurs des contributions
directes, aux employés des Contributions indi-
rectes , aux receveurs municipaux, aux rece-
veurs d'octroi, aux piqueurs et conducteurs
des ponts et chaussées, aux huissiers (en ce

qui concerne, spécialement, l'application de
l'art. 114 c. pén.). — Au contraire, ne sont

pas des fonctionnaires publics : les secrétaires
de sous-préfectures, les secrétaires de mai-

ries, le chef adjoint du cabinet d'un mi-

nistre, les chefs de division de préfecture,
les directeurs de monts-de-piété, les agents
et le caissier d'une caisse d'épargne, les
ministres du culte, l'employé chargé par la
fabrique d'une église de la perception du

prix des chaises. Ce caractère n'appartient
pas non plus, en principe, aux officiers mi-
nistériels ; toutefois, à certains égards, les
notaires sont des fonctionnaires publics :
l'art. 1°r de la loi du 25 vent, an 11 leur
donne cette qualification, et, dès lors, l'usur-

pation des fonctions notariales tombe sous

l'application de l'art. 258 c. pén., qui réprime
toute immixtion sans titre dans des fonc-
tions publiques.

4. Il ne faut pas confondre avec les fonc-
tionnaires publics les agents de la force

publique et les agents de l'autorité pu-
blique. — Par agent de la force publique,
on désigne toute personne investie par la
loi d'une mission coercitive, toute personne
chargée, soit de procéer, soit de concourir,

en employant la force s'il est nécessaire, à
l'exécution des commandements de l'auto-
rité publique. La force publique se com-
pose principalement de l'armée et de la

gendarmerie, auxquelles il faut ajouter : les

gardes champêtres et forestiers et les gardes
particuliers ; les préposés des Douanes, lors-

qu'ils procèdent à l'arrestation d'un contre-
venant en vertu d'un réquisitoire du procu-
reur de là République et pour l'exécution
d'un jugement portant condamnation à la

peine de l'emprisonnement (mais non les

employés des Contributions indirectes : Cr.
c. 1er mars 1844, R. p. 747); les agents de

police (gardes ou sergents de ville, appari-
teurs , inspecteurs de police, officiers de

paix ) ; les agents des chemins de fer asser-
mentés. — Les agents de l'autorité pu-
blique sont tous ceux qui, sans être revêtus
d'aucune portion du pouvoir public, coopè-
rent cependant, dans un ordre inférieur, à

l'accomplissement de la mission dévolue à
l'autorité publique, soit en exerçant en son
nom une certaine surveillance, soit en exé-
cutant ses ordres. On peut citer, comme ayant
cette qualité : les gardes établis par les con-
cessionnaires d'un droit de péage pour assurer
la perception de ce droit ( Orléans, 12 mai

1845, D. P. 45. 2. 175); ... les médecins

inspecteurs d'eaux thermales (Cr. c. 19 mai

1860, D. P. 60. 1. 363).

§ 2. — Mode de collation des fonctions pu-
bliques (R. 62 et s.; S. 9 et s.).

5. Le président de la République nomme
à tous les emplois civils et militaires. Ce
n'est qu'en vertu d'une délégation que les

ministres, les préfets et sous-préfets nom-
ment un certain nombre de fonctionnaires

(Décr. 25 mars 1852, D. P. 52. 4. 90;
13 avr. 1861, D. P. 61. 4. 49). — Ce droit de
nomination est soumis à certaines restric-
tions dans quelques cas particuliers. Ainsi,
les conseillers d'Etat ne peuvent être nom-
més que par un décret rendu en Conseil des
ministres (L. 25 févr. 1875, art. 4; V. suprà,
Conseil d'État, n° 11). La même condition
est exigée lorsqu'il s'agit de maintenir en
fonctions au delà d'une période de trois ans
les commandants de corps d'armée (L. 24 juill.
1873, art. 14, D. P. 73. 4. 81).

6. Pour exercer une fonction publique, il
faut être Français. L'entière jouissance des
droits civils est en outre exigée.

7. C'est une règle fondamentale de notre
droit public que tous les emplois publics
sont accessibles à tous les citoyens. Il y a
été dérogé par la loi du 22 juin 1886, art. 4
(D. P. 86. 4. 57), qui interdit aux membres
des familles ayant régné en France d'entrer
dans les armées de terre et de mer et d'exer-
cer aucune fonction publique, ni aucun man-
dat électif. L'application du principe est,
d'ailleurs, entourée de garanties nécessaires
et comporte de notables restrictions. Des
conditions spéciales relatives à l'âge, au ca-
ractère moral, à la capacité, etc., sont exigées
pour un grand nombre de fonctions. Il est
des emplois qui ne peuvent être donnés

qu'aux candidats qui remplissent des condi-
tions d'aptitude déterminées ou ayant passé
par des écoles spéciales. D'autres ne peuvent
être donnés qu'à la suite et d'après les ré-
sultats d'un concours. Il est des nominations
qui sont subordonnées à des conditions d'an-
cienneté ; c'est ce qui a lieu, dans une cer-
taine mesure, pour une partie des grades de
l'armée.

§ 3. — Devoirs et obligations des fonction-
naires publics (R. 85 et s. ; S. 13 et s.).
8. Pour certaines fonctions, l'entrée en

exercice n'a lieu qu'après la prestation d'un
serment professionnel (V. infrà, Serment).
Il en est pour lesquelles un cautionnement
doit être fourni (V. suprà, Cautionnement
de fonctionnaires).
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9. En règle générale, le fonctionnaire pu-
blic est tenu de remplir lui-même les devoirs
de sa charge, et il ne peut, même au cas où
il se trouverait empêché, se substituer une
autre personne; toutefois, dans certains cas
exceptionnels, la loi autorise la délégation de
tout ou partie des fonctions. Notamment le
maire est seul chargé de l'administration de
la commune; mais il peut, sous sa surveil-
lance et sa responsabilité, déléguer par ar-
rêté une partie de ses fonctions à un ou à

plusieurs de ses adjoints, et, en l'absence ou
en cas d'empêchement des adjoints, à des
membres du conseil municipal; ces déléga-
tions subsistent tant qu'elles ne sont pas rap-
portées (V. suprà, Commune, n° 51). — Sur
le droit de délégation que peuvent exercer
les magistrats pour les actes de l'instruction,
V. suprà, Commission rogatoire, et infrà,
Instruction criminelle.

10. En général, le fonctionnaire est obligé
de résider au lieu où il exerce ses fonctions

(V. notamment suprà, Cours et tribunaux,
n° 32).

— Plusieurs catégories de fonction-
naires sont astreintes au port d'un costume

(V. infrà, Uniforme-Costume). — Sur l'ordre
des préséances, V. infrà, Honneurs et pré-
séances.

11. En principe, les fonctionnaires publics
auxquels une portion du territoire a été as-

signée pour l'exercice de leurs fonctions ne

peuvent légalement agir hors de leur ressort.
Cette règle est commune aux tribunaux, aux
fonctionnaires , aux officiers ministériels.
Toutefois elle n'est pas sans exception :
ainsi des préposés de l'administration des
Contributions indirectes, dont la résidence
est fixée dans tel arrondissement, ont qua-
lité pour verbaliser dans tel autre où ils ont
constaté la contravention.

12. La sanction qui assure le respect par
les fonctionnaires des obligations qui leur
sont imposées consiste , suivant la gravité
des cas, soit dans l'application d'une peine
criminelle (V. infrà, Forfaiture), soit dans

l'application de peines disciplinaires (V. no-
tamment suprà, Armée, n°s 70 et s., Disci-

pline judiciaire, Enseignement, n°s 69 et s.,
110, 139).

13. Après le décès d'un fonctionnaire qui,
à raison de la nature des fonctions qu'il a

exercées, a pu être dépositaire de secrets ou
de titres appartenant à l'Etat, le Gouverne-
ment peut requérir l'apposition des scellés
sur les papiers du défunt, à l'effet de recher-
cher si, parmi ces papiers, il n'en est pas
qui appartiennent à l'Etat. L'Etat peut, en

pareil cas, revendiquer dans la succession
du fonctionnaire décédé ou dans celle de ses
descendants tous les documents qui, par leur
nature ou leur destination, étaient venus aux
mains du fonctionnaire pour en user et les

garder au profit du service dont il était

chargé, et qui n'ont pas cessé d'être la pro-
priété de l'Etat. Il en est autrement soit

des recueils qui sont l'oeuvre personnelle
du fonctionnaire, soit des lettres et docu-
ments qu'il n'était pas tenu de conserver.

§ 4. — Droits des fonctionnaires publics
(R. 104 et s.; S. 17).

14. Les fonctionnaires publics reçoivent
un traitement de l'Etat, et non des particu-
liers auxquels ils prètent leur concours.

Toutefois, les conservateurs des hypothèques
et les greffiers des cours d'appel et des tri-

bunaux reçoivent directement le prix des
actes qui leur sont demandés. — Outre le

traitement, certains fonctionnaires jouissent
d'autres avantages : quelques-uns sont logés
dans des bâtiments appartenant à l'Etat ou
loués par lui (V. suprà, Domaine de l'Etat,
n°s 14 et 15 ).

15. Les fonctionnaires obtiennent des con-

gés de leurs supérieurs hiérarchiques. Il a
été jugé, à cet égard, que lorsqu'un fonc-

tionnaire a obtenu un congé auquel aucune

disposition de loi ni de règlement ne lui
conférait de droit, et qui lui a été accordé
à titre purement gracieux, le retrait de ce

congé est un acte administratif, qui n'est
pas susceptible de recours par voie conten-
tieuse devant le Conseil d'Etat (Cons. d'Et.
28 juin 1901, D. P. 1902. 3. 118).

16. Tous les fonctionnaires, civils et mili-
taires (il en est de même des employés et
ouvriers des administrations publiques), ont
droit à la communication personnelle et
confidentielle de toutes les notes, feuilles

signalétiques et de tous autres documents
composant leur dossier, soit avant d'être
l'objet d'une mesure disciplinaire ou d'un

déplacement d'office, soit avant d'être re-
tardés dans leur avancement à l'ancienneté
(L. 22 avr. 1905, art. 65).

§5. — Cessation des fonctions publiques
(R. 110 et s. ; S. 18).

17. Les fonctions publiques peuvent ces-
ser dans la personne de celui qui en est in-
vesti : 1° par le décès du titulaire; 2° par
l'application de la peine de la dégradation
civique (Pén. 34), laquelle est encourue de
plein droit toutes les fois qu'il y a condam-
nation à une peine criminelle (Pén. 28), et
peut être prononcée dans le cas des art. 114
c. pén. (V. infrà. Liberté individuelle), et
177 c. pén. (V. infrà, Forfaiture); 3° par
l'application des art. 42 et 43 c. pén. (V. in-
frà, Peiné) ; 4° par l'expiration du temps pour
lequel les fonctions avaient été conférées,
comme, par exemple, celles du président de
la République (V. suprà,

Constitution et pou-
voirs publics, n° 4); 5° par l'application de
l'art. 3 de la loi du 23 janv. 1873 sur l'ivresse

publique (V. infrà, Ivresse); 6° par la démis-
sion acceptée par l'autorité; 7° par la révo-

cation, en ce qui concerne les fonction-
naires amovibles. Pour certaines fonctions,
la révocation est soumise à des conditions
ou à des formalités qui doivent être obser-
vées (V. notamment, en ce qui concerne
les conseillers d'Etat et les maîtres des re-

quêtes au Conseil d'Etat, suprà , Conseil

d'Etat, n° 11). Quant aux fonctionnaires
inamovibles, ils ne peuvent être privés de
leurs fonctions que dans certains cas et sui-
vant des règles déterminées (V., pour les

magistrats, suprà, Discipline judiciaire,
n°s 17 et s. ; pour les officiers de l'armée,
suprà, Armée, n°s 70 et s. ; pour les membres
de l'Université, suprà, Enseignement, n°s 70,
110, 139); 8° par la mise à la retraite (V. in-

frà , Pension ). — Sur le recours auquel peut
donner lieu l'atteinte portée aux droits résul-
tant de fonctions publiques, V. suprà, Com-

pétence administrative, n° 101.
18. Il est certains fonctionnaires auxquels

le Gouvernement peut laisser leur titre
comme distinction honorifique, notamment
les membres des cours et tribunaux. Les

magistrats honoraires continuent à faire par-
tie du corps auquel ils appartiennent ; ils
sont soumis aux mêmes règles disciplinaires

que les magistrats en activité et bénéficient
de certains privilèges (V. notamment infrà,
Mise en jugement des fonctionnaires publics).

§ 6. — Usurpation de fonctions publiques
(R. 118 et s.; S. 24 et s.).

19. L'usurpation des titres ou fonctions

publiques constitue un délit réprimé par les
art. 258 et 259 c. pén. Le premier de ces
articles concerne spécialement l'usurpation
des fonctions; le second, le port illégal d'un

costume, d'un uniforme, d'un titre, d'une
décoration. — Sur ce second point, V. infrà,
Ordres civils et militaires, Uniforme-costume.

20. Est puni d'un emprisonnement de deux
à cinq ans, sans préjudice de la peine de faux,
si l'acte offre le caractère de cette infraction

(V. infrà, n° 27), quiconque s'est immiscé
sans titre dans les fonctions publiques,

civiles ou militaires, ou a fait les actes d'une
de ces fonctions (Pén. 258). La loi prévoit ici
deux faits distincts : 1° la simple immixtion
dans les fonctions publiques; 2° la perpé-
tration des actes de ces fonctions. Mais
l'art. 258 n'est applicable qu'autant que les
faits d'immixtion ou de perpétration sont

dégagés de toute circonstance qui en ferait
un délit distinct; certains cas d'usurpation
de fonctions sont, en effet, à raison de leur
caractère particulier, l'objet d'une incrimi-
nation spéciale (V. notamment Pén. 93, 127
et 130, 196 et 197, 344).

21. Pour que le délit existe, il faut que
l'usurpation se soit effectivement appliquée
à une fonction publique. Ainsi, l'exercice

illégal de la fonction d'avocat ne constitue

pas le délit d'usurpation de fonctions pu-
bliques prévu par l'art. 258 c. pén., le mi-
nistère d'avocat ne conférant pas de fonc-
tions publiques, mais donne lieu à l'applica-
tion de la peine prononcée par l'art. 259
contre celui qui porte sans droit la robe
d'avocat. Toutefois, il a été jugé que celui

qui prend sans droit la qualité d'inspecteur
en chef de la sûreté peut, bien que cette
fonction n'existe pas , être déclaré coupable
du délit prévu par l'art. 258 c. pén. pour s'être
présenté sans titre comme agent du service
de la sûreté (Cr. r. 7 déc. 1900, D. P. 1901.
1. 512).

22. En tous cas, il a pu être jugé que le

fait, de la part de clercs de notaire, de pro-
céder, en l'absence de ce notaire et en son
lieu et place, à une vente publique de mobi-
lier dont il était chargé, constitue le délit
d'immixtion dans des fonctions publiques
(Bourges, 19 janv. 1843, R. n° 119-2°). De

même, l'officier municipal qui, au mépris
d'un arrêté préfectoral emportant révocation
de ses fonctions, préside l'assemblée électo-

rale, commet le délit d'exercice illégal des
fonctions publiques, bien qu'il n'ait pas été

l'objet de la mise en demeure préalable pres-
crite par l'art. 85 de la loi du 5 avril 1884

(Cr. r. 12 mai 1894, D. P. 98. 1. 548). De
même encore, comme le délit d'exercice

illégal de fonctions publiques celui qui fait

procéder à un simulacre d'élection munici-

pale, puis à la nomination d'un maire ou
d'un adjoint qu'il entend opposer au con-
seil municipal régulièrement élu, signe des
mandats relatifs au traitement des gardes
champêtres et de l'instituteur ainsi qu'au
loyer de la salle d'école, et ne consent que
sous la menace d'une arrestation à se des-
saisir du sceau, des registres et des archives

(même arrêt).
23. Le délit d'immixtion sans titre dans

une fonction publique peut légalement ré-
sulter d'un ensemble de faits qui, sans cons-
tituer des actes déterminés et caractérisés de
la fonction, présentent des manoeuvres et une
mise en scène de nature à faire croire au

pouvoir du fonctionnaire prétendu. Il en est

ainsi, notamment, quand un notaire desti-

tué, voulant continuer, sous le titre d'agent
d'affaires, l'exercice de ses fonctions nota-

riales, a, par ses actes et ses manoeuvres
frauduleuses, trompé sciemment les clients
dont il continuait à gérer les affaires en leur
faisant croire qu'il pouvait, comme par le

passé, dresser toutes espèces d'actes et que
ceux par lui rédigés avaient la même valeur

que les actes notariés ( Cr. r. 13 déc. 1894,
D. P. 98. 5. 647).

24. L'ingérence illégale dans le manie-
ment des deniers communaux, lorsque cette

ingérence a été reconnue par l'autorité com-

pétente, est assimilée à l'immixtion sans titre
dans les fonctions publiques prévue par
l'art. 258 c. pén. (L. 5 avr. 1884, art. 155).
Ainsi, par exemple, le maire qui obtient, à
l'aide de. mandats fictifs et majorés, le ver-
sement de sommes non dues aux titulaires
de ces mandats et emploie les sommes ainsi
obtenues au payement d'autres dépenses com-
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munales, commet le délit puni par l'art. 258

c. pén.
25. L'individu à qui la qualité de fonc-

tionnaire public a été attribuée à tort par
un tiers se rend coupable du délit d'usur-

pation de fonctions publiques s'il ne se

borne pas à se laisser donner, sans y avoir

droit, cette qualité, mais exerce en cette

même qualité des actes déterminés.
26. Il ne faut pas considérer comme s'étant,

dans le sens de l'art. 258, immiscé sans titre

dans l'exercice de fonctions publiques, le

fonctionnaire qui aura fait incompétemment
des actes sortant des attributions à lui délé-

guées; ces actes pourraient être cassés, sans

que le fonctionnaire fût passible d'aucune

peine.
27. Si les actes faits par un individu sans

titre constituent le crime de faux, il y a lieu

d'appliquer les art. 147 et s. c. pén. (Pén.
258); mais il faut que les éléments du faux

se trouvent réunis (V. suprà, Faux en écri-
tures, n°s 2 et s.). Ainsi, l'on ne saurait

faire résulter le crime de faux de la seule
circonstance que l'agent se serait qualifié,
dans ses actes, de fonctionnaire public; ce
crime n'existe que si l'agent, en prenant
une fausse qualité, a pris aussi un faux
nom. En outre, lors même qu'il a pris le
nom d'un fonctionnaire dans les actes qu'il
a souscrits en cette qualité, il n'est pas cou-

pable de faux s'il n'a causé aucun préjudice,
soit à l'Etat, soit à des tiers.

§ 7. — Crimes et délits contre les fonction-
naires publics (R. 126 et s.; S. 28 et s.).

28. Il faut distinguer les crimes et délits
consistant dans la résistance qui peut être

opposée à l'exécution soit des lois, soit des
ordres de l'autorité publique, soit enfin des
mandats de justice ou jugements ( Sur ce

point, V. infrà, Rébellion), et les crimes et
délits qui, sans avoir pour objet de mettre
obstacle à l'accomplissement de la mission
du fonctionnaire, s'attaquent à sa personne,
dont le mobile est la haine ou la colère
contre l'individu revêtu d'un caractère pu-
blic. Ces derniers comprennent les outrages
(V. infrà, Presse-outrage) et les violences
commises envers les dépositaires de l'auto-

rité et de la force publique ( Pén. 228 à 233 ).
29. Les personnes protégées contre les

violences sont (Pén. 228 à 230) : les magis-
trats de l'ordre administratif ou judiciaire,
notamment les préfets, sous-préfets, maires
et adjoints, juges de tout ordre, membres du
ministère public, commissaires de police, soit

quand ils exercent leurs fonctions d'officiers
de police judiciaire, de ministère public près
les tribunaux de simple police, soit lors-

qu'ils exercent leurs fonctions relevant du

pouvoir administratif; les officiers ministé-

riels; les agents de la force publique (V.
suprà, n° 3); les citoyens chargés d'un mi-
nistère de service public, c'est-à-dire les
fonctionnaires publics et ceux qui, sans
exercer une fonction permanente, ont été

l'objet d'une délégation de la puissance pu-
blique (V. infrà, Presse-outrage).

30. Les violences dont il est question aux
art. 228 et s. c. pén. ne sont punies qu'autant
qu'elles ont été commises contre les per-
sonnes visées par ces articles, soit dans
l'exercice de leurs fonctions, c'est-à-dire

lorsqu'elles font un des actes que la loi leur
a donné mission de faire, soit à l'occasion
de cet exercice. Il a été jugé, à cet égard,
que le préfet qui fournit, non pas au Gou-
vernement, mais à des tiers dénués de toute
qualité pour recevoir une telle communica-
tion, des renseignements sur l'altitude et les
tendances politiques ou autres de tels ou tels
de ses administrés, doit être considéré comme
ayant agi, non dans l'exercice de ses fonc-
tions, mais en dehors de cet exercice; que,
dès lors, les violences inspirées contre lui
par un sentiment de réprobation à l'égard

des agissements à lui reprochés , en de
telles conditions, ne sauraient être envisagées
comme des infractions commises à raison de
ses fonctions ou à leur occasion ; que, par
suite, elles ne peuvent donner lieu à l'appli-
cation des art. 228 et s. c. pén. ( Trib. corr.
de la Seine, 3 janv. 1905, D. P. 1905.2.16). Au

contraire, un sous-préfet qui, dans une assem-
blée publique, dont la présidence lui est
dévolue en sa qualité, s'efforce d'assurer le

respect du gouvernement qu'il représente,
remplit un devoir de sa fonction, et son in-

tervention, en pareil cas, rentre dans l'exer-
cice normal de ladite fonction; par suite,
s'il est frappé à cette occasion, il doit être
considéré comme ayant subi cet acte de vio-
lence dans l'exercice de ses fonctions (Cr.
c. 15 févr. 1902, D. P. 1904. 1. 284). —

La voie de fait contre un fonctionnaire non
revêtu de son costume ou d'un signe dis-
tinctif de sa fonction n'est pas moins punis-
sable, si sa qualité était connue de l'auteur
de la voie de fait (V. infrà, Uniforme-cos-
tume).

31. Il n'est pas nécessaire, pour l'appli-
cation des art. 228 et s. c. pén., que le ma-

gistrat ait agi compétemment, qu'il se soit
tenu rigoureusement dans la limite de ses

pouvoirs, dans l'exacte observation des règles
auxquelles la loi a soumis son action offi-
cielle. Il n'est pas nécessaire non plus que
les violences se rapportent à un fait, à un
acte de fonctions, du moment qu'elle inter-
vient pendant leur durée.

32. Les violences exercées contre les per-
sonnes protégées par les art. 228 à 233 c.

pén. sont punies suivant leur gravité :
1° Simples coups portés ou violences sans

préméditation, et sans qu'il en soit résulté
ni effusion de sang, ni blessure, ni maladie

(Pén. 228 à 230). — Les violences dont il est

question ici ne comprennent pas seulement
les coups portés, mais toute espèce de vio-
lences ou voies de fait, alors même que leur
auteur n'aurait pas frappé. Ainsi, tombe sous
le coup de l'art. 228 le simple fait de cracher
à la figure d'un magistrat, de lui déchirer
sa robe ou d'arracher ses insignes. De même,
cet article est applicable à l'individu qui,
ayant saisi au cou un maire dans l'exercice
de ses fonctions, a passé les deux mains
dans sa cravate et l'a tiré à lui de toutes
ses forces. De même, commet le délit de
violences prévu par l'art. 230 celui qui, au
moment de son arrestation, s'armant d'un
couteau, fait, en écartant le bras, le geste
d'en frapper un brigadier de gendarmerie
(Cr. r. 11 nov. 1897).

33. La peine, lorsque la personne vio-
lentée est un magistrat de l'ordre adminis-
tratif ou judiciaire, consiste dans un empri-
sonnement de deux à cinq ans. Le maximum
de cinq ans est toujours prononcé si la voie
de fait a eu lieu à l'audience d'une cour ou
d'un tribunal. Le coupable peut en outre,
dans les deux cas, être privé des droits men-
tionnés à l'art. 42 c. pén. et frappé de l'in-
terdiction de séjour (Pén. 228). Il peut enfin,
dans les deux cas également, être condamné
à s'éloigner pendant cinq à dix ans du
lieu où siège le magistrat et d'un rayon de
deux myriamètres (Pén. 229). — Si la vio-
lence a été exercée contre un officier minis-
tériel, un agent de la force publique ou un

citoyen chargé d'un ministère de service
public, le coupable encourt un emprisonne-
ment de un mois à trois ans et d'une amende
de 16 à 500 francs.

34. 2° Violences ayant occasionné effu-
sion de sang, blessures ou maladie (Pén. 231).— La peine est la réclusion, sans qu'il y ait
à distinguer selon que les violences ont été
commises contre un magistrat ou un officier
ministériel, ou un agent de la force publique,
ou un citoyen chargé d'un ministère de ser-
vice public, ni suivant que les blessures sont
graves ou légères, qu'elles ont entraîné une

incapacité de travail de plus de vingt jours ou

qu'il y a eu simplement effusion de sang ou

incapacité de travail. L'art. 231 est appli-
cable, par exemple, aux violences exercées
contre le doyen d'une faculté de droit, qui
est un citoyen chargé d'un ministère de ser-
vice public, à l'occasion de son ministère,
notamment à la suite d'un échec éprouvé
par le prévenu à un examen de droit, si ces
violences ont été la cause d'effusion de sang,
blessures ou maladie ( Cr. c. 15 juin 1893,
D. P. 95. 1. 403). — Si les violences ont dé-
terminé la mort dans les quarante jours qui
les ont suivies, la peine

est celle des travaux
forcés à perpétuité.

35. 3° Coups portés avec préméditation
ou guet-apens (Pén. 232). — La loi suppose
ici que les violences n'ont pas, comme dans le
cas précédent, causé d'effusion de sang, bles-
sures ou maladie. Elles sont néanmoins pu-
nies de la réclusion, s'il y a eu prémédita-
tion ou guet-apens. Il faut qu'il s'agisse de
véritables violences, c'est-à-dire de coups
portés; les simples voies de fait (V. suprà,
n° 31) ne donnent pas lieu à l'application de
la peine prononcée par l'art. 232.

36. 4° Coups portés ou blessures faites
avec intention de donner la mort. — La peine
est celle de mort (Pén. 233), sans qu'il y ait
à distinguer selon la qualité de la personne
frappée. — L'auteur d une tentative d'homi-
cide envers une des personnes visées dans
l'art. 233 encourt la même responsabilité pé-
nale et doit être frappé de la peine édictée

par cet article ( Cr. r. 19 févr. 1898).
37. Sur la question de savoir si l'excuse

de la provocation est admissible lorsqu'il
s'agit de violences exercées contre des dépo-
sitaires de l'autorité ou de la force publiques,
V. infrà, Peine.

FONDS DE COMMERCE

(R. v° Industrie et commerce, n°s 374 et s.;
S. eod. V, n°s 496 et s.).

1. Le fonds de commerce est généralement
considéré comme une universalité de fait,
composée de l'ensemble des éléments qui
servent à un commerçant pour l'exercice de
sa profession. Ces éléments sont, notamment :
le droit au bail, le matériel, les marchan-

dises, la clientèle et l'achalandage, le nom
commercial et l'enseigne, et aussi les brevets

d'invention, les marques de fabrique ou de

commerce, les dessins et modèles industriels

qui peuvent appartenir au commerçant. Tous
ces éléments peuvent se trouver réunis ; mais

quelques-uns peuvent manquer, sans que le
fonds cesse d'exister. On est d'accord pour
n'y comprendre ni les créances, ni les dettes.
— L'élément essentiel est l'achalandage. Aussi
considère-t-on le fonds envisagé dans son
ensemble comme un meuble incorporel.
Cependant, d'après certaines décisions judi-
ciaires, le fonds est un meuble tantôt corpo-
rel, tantôt incorporel, selon que les éléments

prépondérants qui entrent dans sa compo-
sition sont les meubles corporels ou les
valeurs incorporelles.

2. De ce que le fonds de commerce est un
meuble incorporel, il résulte, notamment :
1° que, s'il appartient à un mineur en tutelle,
il ne peut être aliéné par le tuteur qu'en
se conformant à la loi du 27 févr. 1880;
2°

que
ni l'art. 2279, ni l'art. 1141 c. civ.

ne lui sont applicables. — Ce caractère
devrait également servir à déterminer la

compétence de l'officier ministériel chargé
de procéder à la vente publique du fonds;
mais la jurisprudence recherche, pour la
détermination de la compétence, quel est le

caractère, corporel ou incorporel, des élé-
ments les plus importants, et attribue com-

pétence au commissaire-priseur dans le pre-
mier cas, au notaire dans le second (Req.
25 juin 1895, D. P. 96. 1. 89).
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ART. 1er. — VENTE D'UN FONDS DE COMMERCE.

§ 1er. — Conditions de validité.

3. La vente d'un fonds de commerce est
soumise aux règles générales de la vente. Il
suffira de signaler certaines particularités.

4. 1° Consentement. — Les vices du con-
sentement qui peuvent entraîner l'annula-
tion du contrat sont les mêmes que pour la
vente en général. La lésion n'est jamais ici
une cause de nullité. Mais lorsque le ven-
deur a exagéré son chiffre d'affaires, il y a
lieu à une réduction du prix; et la juris-
prudence décide que cette réduction peut être
accordée en dehors de toute manoeuvre dolo-
sive (Civ. r. 15 févr. 1898, D. P. 98.1.192).

5. 2° Capacité. — Le mineur émancipé,
habilité à faire le commerce ( V. suprà,
Commerçant, n°s 11 et s.), peut acheter
ou vendre un fonds de commerce sans auto-
risation spéciale.

— Pour le cas où le mineur
est propriétaire d'un fonds de commerce,
sans avoir été habilité à faire le commerce,
V. infrà, Tutelle. — La femme mariée,
autorisée à faire le commerce (V. suprà,
Commerçant, n°s 20 et s.), peut acheter ou
vendre un fonds de commerce sans auto-
risation spéciale.

6. 3° Objet de la vente. — La vente d'un
fonds de commerce comprend l'ensemble
des éléments qui le composent (achalan-
dage, enseigne, droit au bail, marchandises,
etc., et tous les accessoires du fonds, y com-

pris, notamment, les livres et autres docu-
ments qui en constituent la comptabilité)
(Paris, 24 déc. 1890, D. P. 93. 1. 33). Mais
chacun des éléments peut être vendu iso-
lément. En général, on vend séparément les

marchandises, afin de bénéficier de la faveur
de la loi du 28 févr. 1872 (D. P. 72. 4. 12),
qui ne soumet la vente des marchandises

qu'à un droit de 50 centimes pour cent,
tandis que la vente du fonds supporte un
droit de2 francs pourcent (V. infrà, n° 36).
— Parmi les elements qui se trouvent com-

pris dans la vente du fonds figure le nom
commercial du cédant. Le cessionnaire a
donc le droit d'en user, mais à la condi-
tion de se dire successeur. On décide géné-
ralement que l'exercice de ce droit est limité
au temps nécessaire pour assurer la trans-
mission de la clientèle. — Les créances et
les dettes ne sont pas de plein droit com-

prises dans la cession (V. suprà, n° 1). Si
elles y sont comprises par une convention

spéciale, les créanciers acquièrent un nou-
veau débiteur sans perdre l'ancien, à moins

qu'ils n'aient accepté expressément ou taci-
tement de libérer celui-ci. — Le cession-
naire peut aussi se prévaloir des contrats

synallagmatiques passés par son cédant, par
exemple d'un marché de fournitures, ou
même (mais la question est discutée) des

engagements des commis, spécialement des

engagements des artistes dans une cession

d'entreprise
théâtrale.

7. L'achat ou la vente d'un fonds de com-
merce constituent-ils un acte de commerce?

V. suprà, Acte de commerce, n° 6.

§ 2. — Obligations du vendeur.

8. 1° Translation de la propriété. — La

propriété est transférée erga omnes, par le
seul effet de la convention. La publication
de l'acte de vente n'est pas nécessaire pour
le transfert à l'égard des tiers. On n'ap-
plique pas l'art. 1141, aux termes duquel,
de deux acheteurs successifs d'un même

meuble, celui-là est préféré qui le premier
s'est mis en possession (V. suprà, n° 2); la

préférence se détermine par les dates des
ventes.

9. L'acquéreur, devenu propriétaire du
fonds par la seule convention, n'acquiert les
divers éléments qui le composent que par
les procédés de transmission qui leur sont
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propres. On appliquera donc l'art. 1141 aux
meubles corporels, l'art. 1690 aux créances,
tel que le droit au bail. Pour les brevets d'in-
ventions , on observera l'art. 20 de la loi du
5 juill. 1844 (V. suprà, Brevet d'invention,
n°s 74 et s.).

10. 2° Délivrance. — Il faut également
appliquer à chaque élément les règles qui lui
conviennent. En ce qui concerne la clien-
tèle, la délivrance s'opère par la faculté que
le vendeur donne à l'acquéreur d'en user;
le cédant doit lui en faciliter la transmis-
sion ; à cet effet, il doit mettre ses livres de

commerce à la disposition du cessionnaire.
11. 3° Garantie. — Comme tout vendeur,

le cédant d'un fonds de commerce est ga-
rant de l'éviction et des troubles de droit,
avec les conséquences ordinaires. Le cédant

répond également des vices cachés, s'il en
existe. Il est enfin garant de son fait per-
sonnel. Cette garantie entraîne comme con-

séquence l'interdiction de se rétablir (V.
infrà, Industrie et commerce).

§ 3. — Obligations de l'acheteur.

12. L'acheteur est tenu : 1° de prendre li-
vraison de la chose; 2° d'en payer le prix. —

En ce qui concerne la première obligation,
la question de savoir si le vendeur peut se

prévaloir de l'art. 1657, qui établit la rési-
liation de plein droit pour défaut de reti-
rement à l'époque convenue, est controver-
sée. La jurisprudence parait incliner vers la
solution affirmative. — Relativement au

payement du prix, deux points sont à exa-
miner : 1° la publicité que l'on a l'habitude
de donner à la vente avant le payement du

prix; 2° les garanties du payement.
13. 1° Publication de la vente. — Oppo-

sition des créanciers. — Il est d'usage que
l'acheteur publie l'acte de cession, afin d'aver-
tir les créanciers du vendeur qu'ils aient à
faire opposition sur le prix. La publication
résulte d'un avis inséré dans un journal
d'annonces légales. — L'opposition des créan-
ciers se fait généralement par simple lettre
recommandée. Pour leur permettre de faire
cette opposition, l'acheteur garde le prix
pendant un délai variable selon les places
de commerce, qui est généralement de dix

jours. Après l'expiration du délai, les oppo-
sants sont convoqués. On procède à une dis-
tribution amiable; faute d'accord entre les

parties, on suit la procédure ordinaire de la

saisie-arrêt, en régularisant l'opposition, s'il

y a lieu. Cet usage est généralement considéré
comme obligatoire dans les villes où il existe

(Paris, 29 avr. 1897, D. P. 98. 2. 37). L'ache-
teur engagerait sa responsabilité s'il ne fai-
sait pas la publication, ou si, l'ayant faite,
il se dessaisissait du prix avant l'expiration
du délai d'usage. Cependant, on admet que
les parties pourraient, par une convention

spéciale, soustraire l'acheteur à cette obliga-
tion.

14. 2° Garanties du payement. — Le ven-
deur d'un fonds de commerce a, pour le

payement de son prix, les garanties ordi-
naires du vendeur non payé, savoir : a) le
droit de rétention; — b) le droit de revendi-

cation, dans les termes de l'art. 2102-4°, § 2,
c. civ.; — c) le privilège du vendeur de
meubles. Ce privilège porte sur le fonds

envisagé comme universalité, sans égard aux
modifications qui ont pu se produire dans sa

composition, il subsiste, dans une opinion,
malgré la revente du fonds, suivie de sa

livraison. La jurisprudence, tout en refu-

sant, en général, le droit de suite au ven-

deur, lui permet de se faire payer sur le

prix de la première revente, mais Don sur
celui des reventes ultérieures ( V. toutefois

Paris, 22 mai 1901, D. P. 1903. 2. 97). Pour

parer au danger qui résulte de la revente
avant l'exigibilité du prix, on stipule fré-

quemment que cette revente rendra le prix

exigible : cette stipulation est utile, car il est

douteux que la revente entraîne à elle seule
la déchéance du terme, sauf le droit pour
le vendeur de pratiquer une saisie conser-

vatoire; — d) le droit de résolution, pour
défaut de payement du prix. Ce droit de
résolution disparaît-il par la revente, ou

peut-il être exercé contre le sous-acquéreur?

Lajurisprudence refusait en général l'action
résolutoire dans ce cas; mais elle a décidé
en dernier lieu qu'il y avait lieu de l'accorder

(Paris, 22 mai 1901, précité). En cas de

résolution, les parties doivent respective-
ment s'indemniser pour l'excédent ou le
déficit des marchandises. Quant aux élé-
ments séparables, ajoutés par l'acquéreur,
tels qu'un brevet d'invention, ils restent à

l'acquéreur, sauf aux parties à les joindre
au fonds, moyennant indemnité, si elles y
ont intérêt.

15. 3° Influence de la faillite ou de la

liquidation judiciaire. — Si l'acheteur est
mis en faillite ou en liquidation judiciaire,
le vendeur conserve son droit de rétention ;
il peut donc retenir la chose, s'il ne l'a pas
encore livrée ; mais il perd son droit de reven-

dication, son privilège (Com. 550) et même,
suivant l'opinion générale, son action réso-

lutoire, à moins qu'il ne l'ait intentée avant
le jugement déclaratif (Req. 26 déc. 1900,
D. P. 1901. 1. 218). V. suprà, Faillite,
n° 243. — Pour éviter ces déchéances, le
vendeur stipule fréquemment qu'il restera

propriétaire jusqu'au payement intégral d'un
certain nombre d'annuités et que, jusqu'à
cette date, l'acquéreur ne sera

que
locataire.

C'est un bail apparent, auquel les tribunaux

peuvent donner son véritable caractère, qui
est celui d'une vente. Il y a cependant des
solutions divergentes. D'autre part, pour con-
server son privilège malgré la faillite de

l'acheteur, le vendeur se fait souvent donner
le fonds en nantissement (V. infrà, Nan-

tissement).

§ 4. — Des intermédiaires dans la vente
des fonds de commerce.

16. Les cessions de fonds de commerce
se font souvent par l'entremise d'intermé-

diaires, soit occasionnels, soit surtout profes-
sionnels. — Les intermédiaires mettent les

parties en rapport, et généralement ils se

chargent, en outre, de la rédaction de la
vente et de l'accomplissement des formalités

complémentaires (publication de la vente,
réception des oppositions, répartition du

prix). La jurisprudence les considère comme
des mandataires, et, toutes les fois que l'in-
termédiaire intervient professionnellement,
elle voit dans le contrat qui le lie à son don-
neur d'ordre un mandat commercial et con-
sidère l'intermédiaire comme un agent d'af-
faires. Il en résulte que, dans tous ces cas :
1° la preuve du contrat peut s'établir par
tous moyens; 2° les difficultés que peut
soulever son exécution sont de la compétence
des tribunaux de commerce.

17. L'intermédiaire a droit à un salaire.
A défaut de stipulation spéciale, le montant
en est fixé par le juge, eu égard aux peines
et soins de l'intermédiaire et à ses débour-
sés. Généralement, le chiffre du salaire est
fixé par la convention des parties, sous la
forme d'un bon de commission. Les tribu-
naux se reconnaissent le pouvoir de le
réduire lorsqu'il leur paraît en disproportion
avec le service rendu (Comp. suprà, Agent
d'affaires, n° 12). — A défaut de clause

spéciale dans la convention, le droit à la
commission ne naît en général que si la vente
se fait par les soins de l'intermédiaire; il
ne suffit pas qu'il ait mis les parties en rap-
port, comme un courtier. Dans ce dernier

cas, on lui alloue seulement un salaire pour
ses peines et soins. Mais, en principe du

moins, l'annulation de la vente ne fait pas
disparaître le droit de l'intermédiaire aux
honoraires stipulés.
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18. L'intermédiaire n'a aucun privilège
pour le payement de sa commission ; il n'a

pas davantage de droit de rétention sur le

prix consigné entre ses mains. — On discute
la question de savoir si l'intermédiaire peut
obtenir, de chacune des parties, le montant
intégral de la commission stipulée, lorsque
l'une l'a chargé de vendre et l'autre d'ache-
ter; la jurisprudence paraît admettre que
c'est une question de fait à laisser à l'appré-
ciation des tribunaux.

19. Dans l'exécution du mandat qu'ils ont
reçu, notamment pour la rédaction de l'acte
ou pour l'accomplissement des formalités
légales, les intermédiaires peuvent commettre
des fautes qui engagent leur responsabilité,
conformément aux règles du droit commun
applicables aux mandataires salariés. — Ils
peuvent même être responsables envers les
tiers, spécialement envers les créanciers

opposants, s'ils ne tiennent pas compte de
leur opposition.

ART. 2. — BAIL D'UN FONDS DE COMMERCE.

20. Les fonds de commerce peuvent être
l'objet d'un contrat de louage. Ainsi, un
tuteur pourra donner à bail le fonds appar-
tenant a son pupille, qui n'est pas en âge
d'exercer le commerce.

21. Les effets du contrat sont, en général,
ceux qu'entraîne le louage d'après le droit
commun. Le bailleur est garant de son fait
personnel, ce qui entraîne l'interdiction de se
rétablir. D'autre part, il est interdit au pre-
neur de fonder un établissement concurrent
au profit duquel il pourrait détourner la
clientèle. Cette interdiction ne dure que
jusqu'à l'expiration du bail, à moins qu'elle
n'ait été stipulée pour une période plus
longue. — Le bailleur a, pour le payement
de ses loyers, un

privilège. Ce privilège est
limité à un double point de vue : 1° il
n'existe que pour la fraction des loyers cor-
respondant au bail du local; 2° il ne peut

porter
que sur les objets du fonds dont le

bailleur n'est pas propriétaire. — En cas de
faillite du preneur, le bailleur reprend,
comme propriétaire, tous les éléments du
fonds dont il a conservé la propriété.

ART. 3. — USUFRUIT D'UN FONDS
DE COMMERCE.

22. Un fonds de commerce est générale-
ment considéré comme un corps certain,
susceptible d'un véritable usufruit, et non
pas d'un quasi-usufruit (V. infrà, Usufruit).
L'usufruit sur un fonds de commerce est
rarement constitué à titre onéreux ; ce qui
est plus fréquent, c'est l'usufruit légal au
profit des père ou mère d'un enfant mi-
neur, ou l'usufruit au profit du conjoint sur-
vivant. — Il y a lieu, en ce qui concerne les
droits et les obligations de l'usufruitier,
d'appliquer les règles du droit commun.
L'usufruitier a le droit d'user du fonds sui-
vant sa destination. Il fait le commerce en
son propre nom, et peut être mis en faillite
ou en liquidation judiciaire. La masse active
se compose du droit d'usufruit lui-même,
et non des éléments qui composent le fonds ;
il en serait autrement si le fonds faisait
l'objet d'un quasi-usufruit.

ART. 4. — NANTISSEMENT DES FONDS DE
COMMERCE.

23. V. infrà, Nantissement.

ART. 5. — DU FONDS DE COMMERCE DANS SES
RAPPORTS AVEC LE RÉGIME MATRIMONIAL.

§ 1er. — Régime en communauté.

24. A défaut de contrat de mariage, le
fonds de commerce qui peut appartenir à
l'un des époux tombe en communauté. Il en
est de même de celui qui est recueilli par
les époux au cours du mariage, soit à titre

onéreux, soit même à titre gratuit, à moins

que l'acte de donation ou le testament ne

spécifient qu'il restera propre au donataire ou
au légataire (V. suprà, Communauté entre
époux, n°s 18, 23).

25. La propriété du fonds peut, en vertu
du contrat de mariage, être réservée à celui
des époux à qui il appartient. Tel est le cas
où le régime matrimonial adopté est celui
de la communauté réduite aux acquêts (V.
suprà, eod., n°s 216 et s.). Il peut être sti-
pulé aussi que le fonds, tout en devenant
commun, pourra être repris par l'époux qui
en fait l'apport en le précomptant sur part.
Cette clause, fréquente dans les contrats de
mariage, est connue sous le nom de clause
commerciale ou de fonds de commerce.
Lorsque la stipulation est faite au profit de
la femme, elle lui attribue, en général, le
droit de reprendre le fonds même en renon-
çant à la communauté.

26. La jouissance du fonds appartient tou-
jours à la communauté. L'administration
appartient au mari, non seulement lorsque
le fonds est sa propriété ou est tombé en
communauté, mais encore quand le fonds est
resté propre à la femme; mais, en pareil cas,
la femme s'en réserve généralement l'admi-
nistration et se trouve ainsi habilitée à faire
le commerce.

27. Le droit de disposer du fonds envisagé
in globo appartient au mari, si le fonds est
sa propriété ou s'il est commun. Il en est
ainsi même lorsque le contrat de mariage
contient la clause commerciale, sauf le cas de
fraude. Spécialement, cette clause n'em-
pêche pas le mari de faire l'apport dudit
fonds dans une société formée avec un tiers,
avec stipulation qu'à son décès son associé
en deviendra seul propriétaire, à charge de
payer une certaine somme aux ayants droit
du de cujus (Req. 24 mars 1903, D. P. 1905.
1. 33).

28. Les dettes que le mari contracte en

gérant le fonds l'obligent lui-même ainsi
que la communauté. Celles que la femme

contracte, lorsqu'elle fait le commerce avec
l'autorisation du mari (V. suprà, Commu-
nauté entre époux, n° 71), ne l'obligent pas
seulement elle-même, mais aussi le mari
et la communauté (V. suprà, Commerçant,
n°25).

29. Après la dissolution de la commu-
nauté, le fonds resté propre à un époux est
repris par lui. Celui qui est devenu commun
est partagé, si la femme accepte la commu-
nauté, sous réserve de l'application de la
clause commerciale (V. supra, n° 25). Pen-
dant la durée de la liquidation, le fonds est
géré par l'un des époux. S'il procède comme
un simple administrateur intérimaire, tous
les bénéfices tombent en communauté. Ils
sont au contraire conservés par l'époux, si
celui-ci ne s'est pas borné à une simple
liquidation des opérations en cours, mais a
géré dans son intérêt propre, à ses risqueset périls, pendant une longue période (Civ.
c. 11 mars 1891, D. P. 91. 1. 295).

§ 2. — Autres régimes.
30. 1° Régime sans communauté. — Le

fonds de commerce du mari est géré par lui
à son profit exclusif. Il en est de même du
fonds appartenant à la femme ; mais si la
femme s'est réservé l'administration, les
bénéfices qu'elle réalise sont, d'après l'opi-
nion dominante, assimilés à des capitaux
dont le mari a seulement la jouissance, à
charge de les restituer (V. suprà, Commu-
nauté entre époux, n° 272).

31. 2° Séparation de biens. — Chaque
époux garde l'administration et la jouissance
de son fonds.

32. 3° Régime dotal. — Le fonds est-il
paraphernal, on applique les règles du ré-
gime de séparation de biens. Est-il dotal,
ce sont les règles du régime de communauté

qui doivent être suivies, sous cette réserve
que la femme ne peut aliéner ce fonds,
ni en compromettre la restitution par acte
volontaire (V. infrà, Régime dotal).

ART. 6. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

33. La loi du 28 févr. 1872 (D. P. 72.
4. 12) a soumis les mutations de fonds de
commerce à une réglementation fiscale cal-
quée sur celle des mutations immobilières
(art. 7, 8 et 9).

34. 1° Mutations soumises à l'enregistre-
ment. — Sont soumises à l'enregistrement
obligatoire, dans un délai déterminé, les
mutations de propriété à titre onéreux. —
Pour être frappée par la loi de 1872, il faut
que l'opération constitue une mutation; peu
importe d'ailleurs la forme sous laquelle la
mutation se présente : vente, échange, tran-
saction , partage avec soulte, apport en so-
ciété moyennant un équivalent, etc. — Si
la mutation s'est faite sous condition sus-
pensive, le droit n'est dû qu'à l'arrivée de la
condition.

35. D'autre part, les art. 7, 8 et 9 de la
loi de 1872 ne s'appliquent qu'aux cessions
de propriété ou d'usufruit de fonds de com-
merce qui sont consenties à titres onéreux;
elles ne peuvent être étendues aux mutations
de propriété ou d'usufruit qui ont lieu à
titre gratuit (Civ. r. 2 août 1886, D. P. 86.
1. 448), ni aux mutations de jouissance de
fonds de commerce, même consenties à titre
onéreux. Ces mutations restent soumises au
droit commun, c'est-à-dire qu'elles ne sont
assujetties aux droits afférents à chaque na-
ture de contrat que si elles sont présentées
volontairement à la formalité. C'est aux par-
ties à prouver que la mutation s'est faite à
titre gratuit, si le recouvrement du droit est
poursuivi par l'Administration (Sol. admin.
Enreg. 26 mai 1891 ).

36. 2° Assiette et quotité de l'impôt. —
Le droit d'enregistrement des mutations de
propriété à titre onéreux de fonds de com-
merce est de deux francs par cent francs
(L. 28 févr. 1872, art. 7). Ce droit est liquidé
sur le prix de tous les éléments qui consti-
tuent le fonds, c'est-à-dire l'achalandage,
le droit au bail, le matériel, les brevets d'in-
vention (Civ. 12 juill. 1897; Instr. admin.
Enreg. n° 2965, § 5), les marchandises. — Si
l'acte contient en même temps une cession
de bail, le droit de 0 fr. 20 pour cent est dû
sur cette disposition (V. infrà, Louage). —
Le droit applicable aux marchandises neuves,
c'est-à-dire à celles qui font l'objet du com-
merce, est réduit à 50 centimes par cent
francs, à la double condition qu'il soit stipulé
pour elles un prix distinct, et qu'elles soient
estimées article par article dans l'acte lui-
même ou dans un état annexé (L. 28 févr.
1872, art. 7). Le tarif réduit peut être appliqué
lorsque la vente des marchandises est seule-
ment corrélative à la transmission du fonds,
par exemple lorsque les marchandises sont
vendues à une société à laquelle le fonds a été
apporté. —

Lorsque le fonds est vendu
moyennant un prix ferme et les marchan-
dises moyennant un

prix à fixer ultérieure-
ment, le droit est du à 2 pour cent sur le
prix des marchandises à évaluer provisoire-
ment. Mais lors de la rédaction de l'état esti-
matif , la perception est revisée, et le droit
est définitivement liquidé à 0 fr. 50 pour
cent. L'état estimatif doit être enregistré dans
les trois mois de l'entrée en possession.

37. La vente d'un fonds de commerce
dépendant d'une faillite ou d'une liquidation
judiciaire est soumise au droit de 50 cen-
times pour cent (L. 24 mai 1834, art. 12).

38. Les cessions de fonds de commerce
situés sur le territoire de la ville de Paris
sont, en outre, grevées de taxes addition-
nelles, dites de remplacement, comprenant :
1° une taxe de 1 fr. 25 pour cent sur les
mutations de propriété à titre onéreux de
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fonds de commerce ; 2° une taxe de 0 fr. 32

pour
cent sur les marchandises neuves, dans

les cas où elles sont soumises au droit réduit
de 0 fr. 50 pour cent au profit de l'Etat

(L. 31 déc. 1900, art. 10, D. P. 1902. 4. 1).
39. 3° Délais. — Si la cession est réali-

sée par acte notarié, l'enregistrement doit
avoir lieu dans les délais imposés aux no-
taires pour l'enregistrement de leurs actes.
— Si l' acte de cession est sous seing privé,
il doit être enregistré dans les trois mois de
sa date. A défaut d'acte, il doit être fait une
déclaration détaillée et estimative au bureau
de l'enregistrement de la situation du fonds,
dans les trois mois de l'entrée en possession.
— Si l'entrée en possession est antérieure
au contrat, c'est elle qui fait courir le délai

d'enregistrement.
40. 4° Preuve de la mutation. — La mu-

tation de propriété ou d'usufruit des fonds
de commerce est suffisamment établie pour

que l'Administration soit fondée à exiger les
droits et, le cas échéant, les amendes de

retard, soit par des actes ou écrits révélant la

mutation, tels que annonces dans les jour-
naux , bail des locaux où s'exploite le fonds,
demande en décharge de patente, etc., soit

par l'inscription au rôle des contributions
du nom du nouveau possesseur et le paye-
ment fait en vertu de ces rôles, sauf preuve
contraire (L. 28 févr. 1872, art. 9).

41. 5° Pénalités. — A défaut d'enregis-
trement ou de déclaration dans les délais,
l'ancien et le nouveau possesseur sont tenus

personnellement et sans recours, nonobstant
toutes stipulations contraires, d'un droit en

sus, lequel ne peut être inférieur à 50 francs
en principal.

42. L'ancien possesseur peut s'affranchir
du droit en sus mis à sa charge person-
nelle et du payement immédiat du droit

simple en déposant, avant l'expiration du

quatrième mois, dans un bureau d'enre-

gistrement , l'acte constatant la mutation,
ou, à défaut d'acte, en faisant la déclaration

prescrite par le paragraphe 2 de l'art. 8 de
la loi du 28 févr. 1872.

43. Pour les insuffisances de prix ou
d'évaluation et les dissimulations qui peuvent
être commises dans les ventes de fonds de

commerce, V. suprà, Enregistrement, n°s 33
et s.

FORÊTS

(R. v° Forêts; S. v° Régime forestier).

1. La propriété boisée en France est sou-
mise à une législation spéciale, celle qui ré-
sulte des dispositions du Code forestier, pro-
mulgué le 31 juill. 1827 (R. p. 102), et de
l'ordonnance du 1er août 1827 (R. p. 111)
rendue pour son exécution. Cette législation
a d'ailleurs subi divers changements. Un
certain nombre d'articles du Code forestier
ont été modifiés, savoir : l'art. 106, par la
loi du 14 juill. 1856 (D. P. 56. 4. 84); les art.

57, 144, 149, 188, 189, 193 à 195, 200, 201,
210 et 225, par la loi du 18 juin 1859 (D. P.
59. 4. 95); l'art. 105, par celle du 23 nov.
1883 D. P. 84. 4. 1 ) ; enfin les art. 31, 103,
153 et 154, par deux lois du 23 juin 1898

(D. P. 98. 4. 3 et 4) qui,
en outre, ont

abrogé l'une l'art. 32, l'autre l'art. 153 c.
for. — D'autre part, l'ordonnance du 1er août
1827 a été modifiée par les décrets des 22 nov.

1859 (D. P. 59. 4. 114), 31 juill. 1861 (D. P.
61. 4. 118), 3 mars 1874 (D. P. 74. 4. 71),
8 sept. 1878 (D. P. 79. 4. 61), 22 déc. 1879

(D. P. 81. 4. 40), 25 févr. 1886 (D. P. 88. 4.

14), 19 mars 1891 (D. P. 91. 4. 112). - La

législation relative au reboisement et à la

restauration des terrains en montagne, cons-
tituée d'abord par les lois des 28 juill. 1860

(D. P. 60. 4. 127) et 8 juin 1864 (D. P. 64.
4. 87), réside aujourdhui dans la loi du
4 avr. 1882 (D. P. 82. 4. 89).

SECT. 1re.
— Du régime forestier.

ART. 1er. — QUELS BOIS Y SONT SOUMIS
(R. 141 et s.; S. 25 et s.).

2. Le régime forestier, c'est-à-dire l'en-
semble des règles tracées par la loi pour
l'administration de la propriété forestière, ne
s'applique pas à tous les bois et forêts indis-
tinctement. Sont soumis à ce régime : 1° les
bois et forêts

qui font partie du domaine de
l'Etat; 2° les bois et forêts des communes
et des sections de communes ; 3° les bois des
établissements publics ; 4° les bois et forêts
dans lesquels l'Etat, les communes ou les
établissements publics ont des droits de pro-
priété indivis avec des particuliers (For. 1).— Ce régime s'étend, en outre, aux terrains
qui, bien que non boisés, sont des dépen-
dances ou des enclaves des bois soumis au

régime forestier; aux terrains en montagne
restaurés par l'Etat après acquisition amiable
ou expropriation, ou qui, appartenant à des
communes ou à des établissements publics,
ont été restaurés à l'aide de subventions de
l'Etat; aux terrains compris dans les péri-
mètres de reboisement obligatoire sous l'em-

pire de la loi du 28 juill. 1860.

ART. 2. — ADMINISTRATION FORESTIÈRE

(R. 158 et s.; S. 40 et s.).

3. Les biens soumis au régime forestier
sont régis par l'administration des Eaux et

forêts (Décr. 19 avr. 1898), qui dépend du mi-
nistère de l'Agriculture.

— Le territoire de
la France est divisé en conservations, com-

prenant chacune un ou plusieurs départe-
ments sans morcellement, divisées elles-
mêmes en inspections et en cantonnements.
Le personnel comprend : 1° les agents (con-
servateurs , inspecteurs, gardes généraux ) ;
2° les préposés (brigadiers et gardes), qui ont
la surveillance directe des forêts. — Les

agents sont recrutés parmi les élèves de
l'Ecole nationale forestière, et parmi les

préposés qui réunissent certaines conditions

d'aptitude et de service. — L'école forestière
établie à Nancy se recrute exclusivement

parmi les élèves diplômés de l'Institut agrono-
mique (V. suprà, Enseignement, n° 181).
Les services de cette école ont été réorganises
en dernier lieu par un décret du 15 oct. 1898.

4. Les gardes forestiers ne sont pas seule-
ment responsables de leurs actes personnels;
ils sont passibles des mêmes amendes et
indemnités que les

délinquants lorsqu'ils
n'ont pas dûment constate les délits, dé-

gâts, etc., commis dans leurs triages (For. 6).
— Cette responsabilité spéciale ne peut être
atténuée ni par la bonne foi du garde, ni par
les ordres reçus de ses supérieurs, ni même

par un fait de force majeure, s'ils n'en ont
immédiatement donné avis à leurs chefs.

5. Sauf les dispenses d'âge qui peuvent
être accordées par le chef de l'Etat aux

élèves de l'Ecole forestière, nul ne peut être
nommé à un emploi forestier avant l'âge de

vingt-cinq ans. — Les fonctions du service

départemental sont incompatibles avec toutes
fonctions administratives (électives ou non)
et judiciaires. Elles ne peuvent être exercées

qu'après une prestation de serment devant le

tribunal civil, dont l'acte doit être enregistré
au greffe avec la commission (For. 5).

6. L'administration des Forêts est, comme

les autres administrations publiques, res-

ponsable envers les tiers des dommages
causés par ses préposés dans l'exercice de

leurs fonctions. L'action civile en responsa-
bilité doit être dirigée contre le directeur

général des Eaux et forêts, devant le tribunal

de la Seine, toutes les fois qu'elle ne soulève

que des questions de gestion et d'adminis-

tration. Si le litige se complique de questions
relatives à la propriété du sol des forêts ou
de leurs produits, c'est contre le préfet et

devant le tribunal du lieu où est située la

forêt que l'action doit être portée.

ART. 3. — MARTEAUX ET MARQUES
(R. 208 et s.; S. 60 et s.).

7. L'administration des Forêts fait usage,
pour la marque des bois, de marteaux dont
la forme est différente suivant l'usage auquel
ils sont affectés et la fonction de celui qui
est appelé à s'en servir. Leur empreinte doit
être déposée au greffe des cours d'appel ou
des tribunaux de première instance (For. 7).
— La contrefaçon ou la falsification des
marteaux et des empreintes tombe sous le

coup de l'art. 140 c. pén. (V. suprà, Contre-

façon des sceaux de l'Etat, etc., n° 3). Mais
l'art. 140 ne s'applique pas à la contrefaçon
des griffes dont l'usage est autorisé par l'art. 79
de l' ordonnance du 1er août 1827, à l'effet de

marquer les arbres trop faibles pour sup-
porter l'empreinte du marteau ; c'est l'art.
142 du même Code (V. suprà, eod v°, n° 7)
qui est alors applicable. Quant à la contre-

façon des marteaux des particuliers (proprié-
taires de bois, adjudicataires des coupes
dans les forêts soumises ou non au régime
forestier, gardes particuliers), elle est pré-
vue par l'art. 200 c. for. et punie d'un empri-
sonnement de trois mois à deux ans.

SECT. II. — Délimitation et bornage dos
bois soumis au régime forestier

(R. 224 et s.; S. 67 et s.).

8. On entend par délimitation, en matière

forestière, la reconnaissance, au moyen des

plans et des titres, de la ligne séparative de
deux immeubles contigus et dont l'un est
soumis au régime forestier ; le bornage est

l'opération qui a pour objet de révéler cette

ligne séparative par des signes matériels et
durables appelés bornes. — La délimitation
et le bornage des forêts soumises au régime
forestier sont régis par les art. 8 à 14 c. for.
Ces textes sont relatifs aux bois et forêts qui
font partie du domaine de l'Etat; mais les

règles qu'ils contiennent s'appliquent égale-
ment aux bois des communes et des établisse-
ments publics (For. 90) et aux bois indivis
entre l'Etat, les communes ou les établisse-
ments publics et des particuliers (For. 113,
115).

9. La délimitation est partielle ou géné-
rale. La première est celle qui a lieu avec
un ou quelques-uns seulement des proprié-
taires des parcelles riveraines de la forêt à
délimiter ; elle peut être demandée soit par
l'Administration forestière, soit par les pro-
priétaires riverains de la forêt (For. 8). —

La seconde est celle qui porte sur le péri-
mètre total de la forêt ou sur toutes les

parties de ce périmètre qui n'ont pas encore
été délimitées; c'est une opération d'ordre

général ayant un caractère administratif, et

qui ne peut être provoquée que par l'Admi-
nistration forestière.

§ 1er. — Délimitation partielle ( R. 244 et s. ;
S. 73 et s.).

10. La délimitation est précédée d'une

procédure administrative, qui s'ouvre par la
remise au préfet du département où est
située la forêt à délimiter, d'un mémoire
contenant l'indication précise des parcelles
riveraines dont on demande l'abornement.
C'est là une formalité obligatoire pour celui

qui réclame la délimitation, que ce soit un

particulier ou l'Administration forestière

(Ord. 1er août 1827, art. 57).
11. Si l'instruction qui suit le dépôt du

mémoire aboutit à une entente entre l'Ad-
ministration et les riverains, la délimitation
a lieu par la voie amiable ou administrative.
Le préfet prend un arrêté qui ordonne la
délimitation. Cet arrêté désigne, parmi les

agents forestiers, des experts pour repré-
senter l'Etat et, s'il y a lieu, des géomètres
chargés de les assister ; ceux-ci prêtent ser-
ment devant le tribunal civil de leur résidence.
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L'arrêté décide également si le bornage sera
effectué en même temps que la délimitation.
Les experts procèdent a l'application des
titres sur le terrain, en présence des riverains
ou de leurs mandataires ; ces mandataires
doivent être munis, soit d'une procuration
authentique, soit d'un pouvoir sous seing
privé enregistré et dûment légalisé.

12. Les opérations de délimitation amiable
doivent être constatées par un procès-verbal
accepté par l'Administration et par les rive-
rains , qui doivent y apposer leur signature.
Si la délimitation et le bornage ont lieu si-

multanément, il suffit d'un seul procès-
verbal pour les deux opérations. Lorsque le

procès-verbal de délimitation n'est pas ac-

cepté par le propriétaire riverain, l'Admi-
nistration doit en poursuivre l'homologation
devant le tribunal compétent, qui statue
alors sur les prétentions respectives; elle
ne peut agir en dommages-intérêts (Civ. r.
13 mai 1896, D. P. 96. 1. 384). - La déli-
mitation amiable ne devient, d'ailleurs,
définitive qu'en vertu de l'homologation de
l'Administration supérieure.

13. La délimitation partielle a lieu par la
voie judiciaire lorsque l'Administration et
les riverains n'ont pu convenir de la néces-
sité de l'opération, ou que, étant d'accord
sur cette nécessité, ils n'ont pu s'entendre sur

l'application de leurs titres respectifs. — L'ac-
tion est intentée dans les formes ordinaires

(For. 9, § 1er). Elle peut être exercée non
seulement par les propriétaires riverains,
mais aussi par tous ceux qui ont un droit
réel sur un héritage limitrophe de la forêt

(usufruitier, nu-propriétaire, usager, etc.).
14. Le litige doit être porté, soit devant

le juge de paix, s'il n'y
a pas contestation

sur le droit de propriété des terrains à déli-
miter (L. 25 avr. 1838, art. 6-2°); soit
devant le tribunal civil, s'il y a discussion
sur la propriété de ces terrains ou sur les
titres qui l'établissent. Les tribunaux ne

peuvent être saisis qu'autant que la procé-
dure administrative préalable a été suivie ;
mais il suffit que l'Administration repousse
la délimitation ou en conteste l'utilité pour
qu'ils puissent l'être valablement.

§ 2. — Délimitation générale (R. 261 et s.;
S. 79 et s.).

15. La délimitation générale ne peut avoir
lieu qu'à la condition d'être approuvée par
le ministre de l'Agriculture après une en-
quête faite par les agents forestiers. — Un
mémoire doit (comme dans le cas de délimi-
tation partielle) être soumis au préfet. Sur
la production de ce mémoire par l'adminis-
tration des Forêts, le préfet prend un arrêté

qui ordonne de procéder à l'opération.
Cet arrêté est publié et affiché dans les
communes limitrophes et signifié, au moins
deux mois à l'avance, au domicile des pro-
priétaires riverains ou à celui des fermiers,
gardes, etc. (For. 10, § 1er). Le délai de
deux mois est franc, mais ne comporte
aucune augmentation à raison des distances.
— Les significations sont faites conformé-
ment aux prescriptions de l'art. 68 c. pr.
civ. (V. suprà, Exploit, n°s 38 et s.). L'affi-

chage et les publications sont constatés par des
certificats adressés par les maires au préfet.

16. Les opérations ont lieu au jour indi-
qué par l'arrêté préfectoral, en présence
ou en l'absence des riverains. Le procès-
verbal est rédigé dans les formes déter-
minées par l'art. 61 de l'ordonnance du
1er août 1827, et, lorsqu'il y a des difficultés
sur la fixation des limites, il fait mention
des dires et réquisitions des parties. La mi-
nute en est déposée au secrétariat de la pré-
fecture, et par extrait au secrétariat de la
sous-préfecture, en ce qui concerne chacun
des arrondissements sur le territoire duquel
s'étend la forêt. Il en est donné avis par un
arrêté du préfet, publié et affiché dans

les communes limitrophes. Les intéressés

peuvent en prendre connaissance. Ceux qui
n'ont pas assisté aux opérations, et qui les
ont contredites en temps utile, ont le droit
de former opposition à la délimitation dans
le délai d'une année à dater de la publica-
tion de l'arrêté (For. 11, § 1er).

17. La délimitation générale est, comme
la délimitation partielle (V. suprà, n° 12),
soumise à l'homologation du Gouvernement.
Celui-ci doit, dans le délai d'un an sus-

énoncé, déclarer s'il approuve ou s'il refuse

d'homologuer le procès-verbal en tout ou
en partie. Sa déclaration est rendue publique
de la même manière que le procès-verbal de
délimitation (For. 11, § 2 et 3). — Le décret

d'homologation rend la délimitation défini-
tive à l'égard des riverains qui n'ont élevé
aucune réclamation soit lors de la rédaction
du procès - verbal, soit dans l'année qui en
a suivi la publication. Le silence gardé par
le Gouvernement pendant l'année qui suit la

publication du procès-verbal équivaut à une

approbation (For. 12, § 1er). Le mois suivant,
il est procédé à la délimitation par les agents
de l'Administration forestière, en présence
des parties ou elles dûment appelées par un
arrêté du préfet publié ainsi qu'il a été dit

suprà, n° 15 (For. 12, § 2).
18. La délimitation n'a d'effet qu'à l'égard

des parties qui y ont été mises en cause ;
elle n'est pas opposable aux tiers. Le décret

d'homologation ne met pas obstacle à ce que
les particuliers fassent valoir les droits qu'ils
prétendent avoir sur les parcelles incorporées
au Domaine ; il n'a d'autre effet que de sou-
mettre ces parcelles au régime forestier jus-
qu'à ce que les tribunaux aient prononcé sur
la question de propriété. Dans le cas même
où la délimitation, entraînant l'aliénation de

parcelles dépendant du domaine de l'Etat,
doit être approuvée par une loi, celle-ci
n'a pas pour effet de rendre la délimitation
opposable aux tiers et de mettre obstacle à
la revendication de leurs droits.

19. Les tribunaux compétents pour sta-
tuer sur les contestations ou sur lés opposi-
tions relatives aux délimitations générales
(For. 13, § 1er) sont les tribunaux civils. En
aucun cas, le jugement des réclamations sur
le procès-verbal des experts qui ont opéré
une délimitation générale ne peut être dé-
féré aux juges de paix.

§ 3. - Bornage ( R. 285 et s. ; S. 96 et s.).
20. Le bornage est le but final, la consé-

quence naturelle des opérations de délimi-
tation. Cependant, il n'y a lieu d'y procéder
que s'il n'existe pas de limites naturelles ou
artificielles suffisamment stables ou appa-
rentes et acceptées dans un acte régulier
par les parties.

21. Le bornage est soit partiel, soit gé-
néral, comme la délimitation à laquelle il
fait suite. Il est amiable, lorsque les parties
sont d'accord sur le résultat de la délimita-
tion ou lorsqu'elles se sont désistées formelle-
ment de leurs protestations; il est judiciaire,
lorsqu'au contraire il s'élève des difficultés du
fait soit des riverains, soit de l'Administra-
tion.

22. Le bornage s'opère soit par bornage
simple, c'est-à-dire au moyen de bornes en
pierres , de

poteaux ou de fossés d'angles,
placés sur la ligne de séparation, et dont les
dimensions sont déterminées par des circu-
laires ministérielles ; soit par ouvrages conti-
nus, c'est-à- dire par l'établissement d'un
fossé ou d'un autre ouvrage continu, mur,
haie vive, servant de clôture à la forêt.

23. Les frais occasionnés par l'opération
matérielle de bornage simple se partagent
pur moitié entre le propriétaire de la forêt
et les riverains. Si le bornage est fait dans
des conditions spéciales, notamment par
ouvrage continu, tels que fossés de clôture,
les frais en sont supportés pour le tout par

la partie qui a requis ce mode de bornage;
et, en outre, le sol nécessaire à l'établisse-
ment des ouvrages doit être pris entière-
ment sur son terrain (For. 14). — Quant
aux autres frais, ils sont supportés les uns

par le propriétaire de la forêt, les autres
exclusivement par le riverain ; d'autres enfin
sont partagés entre le propriétaire de la forêt
et les riverains. Le propriétaire de la forêt

(Etat, commune, établissement public) prend
a sa charge les frais de coopération de l'agent
forestier qui lui a servi d'expert et les frais

d'expédition des procès-verbaux de délimi-
tation et de bornage. Les riverains suppor-
tent les droits de timbre de l'état de réparti-
tion des frais de délimitation et de bornage
des forêts domaniales. Enfin les frais qui se

partagent par moitié entre le propriétaire
de la forêt et tous les riverains sont ceux
de timbre, d'enregistrement et de significa-
tion desarrêtés de convocation, frais de voyage
des experts, d'arpentage, de rédaction et de

copie des minutes.
24. L'état des frais est dressé suivant les

prescriptions
de l'art. 66 de l'ordonnance du

1eraoût 1827 ; ils sont avancés par le pro-
priétaire de la forêt et recouvrés par l'ad-
ministration des Domaines contre les rive-
rains qui les doivent, sans que cette admi-
nistration puisse user à cet effet du droit de
contrainte. En cas de refus de payer, ou de

contestation, il ne peut être procédé par voie
de contrainte administrative ; il doit être sta-
tué par les tribunaux.

SECT. III. —
Aménagement (R. 300 et s.;

S. 109 et s.).

25. La gestion des forêts a pour objet
leur conservation, leur amélioration et leur
exploitation , dont les règles sont établies par
l'Administration forestière. — Cette gestion
comporte également l'aménagement propre-
ment dit, qui est la détermination de l' âge
des coupes a opérer et leur étendue. L'amé-

nagement est réglé par des ordonnances ou
décrets spéciaux pour chaque forêt (For. 15),
ou par l'usage, pour les forêts qui n'ont été
l'objet ni d'une ordonnance ni d'un décret

(Ord. 1er août 1827, art. 73). Les agents des
Forêts ne peuvent ni modifier l'aménage-
ment décrété par le pouvoir exécutif, ni rien

changer à l'usage suivi dans les exploitations.

SECT. IV. — Pénalités en matière fores-
tière (R. 316 et s.; S. 115 et s.).

26. Le Code forestier (tit. 12) prévoit et

reprime toute une catégorie spéciale de délits
et de contraventions. La pénalité, en matière
forestière, est soumise à des règles générales
différentes de celles qui ont été posées par
le Code pénal, ces dernières demeurant
toutefois applicables dans tous les cas où il

n'y a pas été dérogé, soit expressément, soit

implicitement.
27. Un principe domine la matière, c'est

que le fait matériel qui constitue l'infrac-
tion suffit à la rendre punissable, malgré
l'absence d'intention délictueuse, malgré la
bonne foi ou l'erreur de celui qui l'a com-
mise. De là la défense faite au juge de mo-
dérer les peines par l'admission des circons-
tances atténuantes (For. 203). On admet
cependant qu'il y a lieu de décharger le
délinquant de toute prévention en cas de
force majeure résultant soit d'une contrainte
irrésistible, physique ou morale, soit d'une
infirmité (démence, imbécillité, surdité-mu-
tité) assez grave pour exclure toute idée de
responsabilité. On admet enfin l'excuse tirée
de la minorité de seize ans.

28. Les règles générales en matière de
complicité sont applicables aux infractions à
la loi forestière. Toutefois, en cas de com-
plicité par recel, la preuve des conditions
légales de la complicité n'est à la charge de
la partie poursuivante qu'en ce qu'elle est
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tenue d'établir la réception des objets enlevés
ou détournés; elle n'a pas à prouver que le
détenteur connaissait l'origine frauduleuse
de ces objets. Le juge peut, d'ailleurs, ad-
mettre tous les moyens de preuve à l'effet
d'établir l'ignorance de l'origine délictueuse
des objets recelés, dès qu'ils ne sont pas en
contradiction avec les énonciations du pro-
cès-verbal.

29. Le principe du non - cumul des peines
ne s'applique pas en matière forestière : lors-

qu'il s'agit de deux ou plusieurs délits punis
d'une amende, ou d'une amende et de l'em-
prisonnement, les peines doivent être cumu-
lées. Mais, d'après la jurisprudence de la
Cour de cassation, s'il s'agit de deux délits

emportant l'un et l'autre la peine de l'em-

prisonnement, la peine la plus longue doit
être seule prononcée.

30. La pénalité en matière forestière a

un caractère plutôt réel que personnel : elle
a pour base la réparation du dommage, obte-
nue au moyen de peines pécuniaires infli-

gées sous forme d'amende, de restitution, de

dommages-intérêts, de frais, de préférence
à l'emprisonnement. L'amende est calculée
d'après le dommage éprouvé, et évaluée aussi

exactement que possible. Elle conserve cepen-
dant le caractère de peine et n'a pas le ca-
ractère mixte qu'elle revêt dans certaines
matières fiscales. L'emprisonnement est, en

quelque sorte, un moyen de répression acces-
soire, le plus souvent facultatif pour le juge,
et destiné surtout à frapper les délinquants
d'habitude. — C'est en vertu du même prin-
cipe que le législateur a investi l'adminis-
tration des Forêts du droit de transiger et
d'admettre les condamnés insolvables à se
libérer au moyen de prestations en nature,
dont l'emploi est déterminé par la loi (V. in-

frà, n°s 55, 84).
31. La confiscation, prononcée dans diffé-

rents cas par le Code forestier, peut porter
soit sur les produits forestiers à l'occasion

desquels le délit a été commis, soit sur les
instruments qui ont servi ou sont présumés
avoir servi à commettre le délit, et cela alors
même qu'ils seraient restés entre les mains
du délinquant. Dans ce dernier cas, le tri-
bunal peut, en prononçant la confiscation,
imposer au prévenu l'obligation de payer une
certaine somme pour le cas où il ne dépose-
rait pas au greffe les objets confisqués.

32. Le Code forestier tient compte de trois
circonstances aggravantes : 1° la récidive;
2° la nuit; 3° l'usage de la scie (For. 200). —

Il y a récidive lorsque, dans les douze mois

précédents, le délinquant a encouru un juge-
ment définitif de condamnation pour un délit
ou une contravention en matière forestière,
alors même que l'effet de cette condam-
nation aurait été annulé par la grâce, ou
une commutation de peine, ou même par
une transaction postérieure au jugement de
condamnation. L'amnistie seule empêcherait
qu'il y eût récidive. — La récidive, ainsi que
les deux autres circonstances aggravantes,
ont pour effet d'élever au double la peine
de l'amende ou de l'emprisonnement; elles
n'entraînent pas nécessairement l'application
de cette dernière peine, dans les cas où elle
est facultative pour le juge. Elles peuvent,
d'ailleurs, modifier la compétence lorsqu'elles
ont pour effet d'élever la pénalité applicable
à une infraction ayant le caractère de con-
travention de simple police au taux de la

compétence des tribunaux correctionnels. —

La réunion, dans un même délit, de deux
circonstances aggravantes ne peut donner
lieu qu'au simple doublement de la peine,
comme si une seule de ces circonstances
s'était produite.

33. Le Code forestier prononce dans des
cas spéciaux des peines contre les fonction-
naires chargés de l'exécution des lois fores-

tières, c'est-à-dire les agents et préposés fo-

restiers, les préfets, les maires, les directeurs

des Domaines, etc., à raison des délits spé-
ciaux qu'ils commettraient dans l'exercice de
leurs fonctions (For. 18, 19, 21, 29, 52, 53,
81, 98, 100, 101, 102, 110). Ces fonctionnaires
sont, en outre, passibles des peines portées
par le Code pénal en cas de malversation,
concussion ou abus de pouvoir (Pén. 173,174,
175, 177 et 178, 183, 184, 186, 188 à 191, 196
à 198, 462; For. 207).

34. Les gardes forestiers qui se rendent
coupables de crimes, de délits ou môme de
simples contraventions dans l'exercice de
leurs fonctions d'officiers de police judiciaire
doivent être déférés à la première chambre
de la cour d'appel, par le procureur général
(Instr. 479, 483, 484; Décr. 6 juill. 1810,
art. 4; V. infrà, Mise en jugement des fonc-
tionnaires publics). Le droit commun leur
est, au contraire, applicable s'il s'agit d'un
délit étranger à leurs fonctions d'officiers de
police judiciaire. Enfin, la procédure de prise
à partie peut seule être employée contre eux
en cas de poursuite, en dommages - intérêts
pour réparation des fautes par eux commises
dans l'exercice de ces mêmes fonctions.

35. L'art. 208 c. for. déclare les disposi-
tions du Code pénal applicables dans tous
les cas non spécifiés par ledit Code. De ce
renvoi général, il résulte que les délits pou-
vant porter atteinte à la propriété forestière,
et qui ne sont pas prévus par le Code fores-
tier, sont passibles des peines portées par le
Code pénal (Pén. 140, 141, 175, 388-2°, 400,
401, 408, 412, 434, 441, 444, 448, 456, 458 et

475).

SECT. V. — Constatation des infractions
à la loi forestière (R. 385 et s. ; S. 148
et s.).

36. Les préposés et gardes forestiers, ayant

pour mission la garde et la surveillance des

forêts, recherchent et constatent les délits et
contraventions portant atteinte à la propriété
forestière. Ils ont à cet égard, et pour toutes
les matières à l'égard desquelles la loi leur
attribue compétence, la qualité d'officiers de

police judiciaire. Mais cette qualité ne leur

appartient qu'en tant qu'ils en remplissent
les fonctions pour la recherche des délits et
contraventions en matière forestière, et dans
les cas où les lois leur donnent compétence.
Cette compétence est rigoureusement res-
treinte aux limites du territoire désigné dans
leur commission et compris dans le ressort du
tribunal devant lequel ils ont prêté serment.

37. Les infractions forestières peuvent en
outre être constatées par la gendarmerie et

par les gardes champêtres.
38. Pour l'accomplissement de leur mis-

sion, le Code donne aux préposés forestiers
le droit : 1° de procès-verbal, 2° de saisie,
3° de séquestre, 4° de visite domiciliaire,
5° d'arrestation, 6° de réquisition de la force

publique.
39. Les formes et les effets des procès-

verbaux sont exposés infrà, Procès-verbal.
40. La saisie porte sur les objets qui ont

servi à commettre le délit ou qui ont été

acquis frauduleusement ; elle a un caractère
conservatoire et tend soit à donner au pro-
priétaire de la forêt une garantie contre l'in-
solvabilité et le mauvais vouloir du délin-

quant, soit à mettre dans sa main les objets
dont la confiscation doit être prononcée. Dans
le premier cas, elle est facultative pour le

garde; dans le second, elle est obligatoire,
mais peut n'être pas effective, c'est-à-dire

que le garde peut se contenter de déclarer
la saisie en laissant les instruments entre les
mains du délinquant.

41. Le séquestre, c'est-à-dire le dépôt de

l'objet saisi entre les mains d'un tiers qui
s'engage à le conserver et. à ne le rendre

qu'en vertu d'un ordre de l'autorité compé-
tente, ne peut avoir lieu que dans les cas
formellement spécifiés par l'art 161 c. for.

(objets enlevés en délit, bestiaux trouvés en

délit, instruments, voitures et attelages des

délinquants).
42. La visite domiciliaire est soumise

aux conditions déterminées par l'art. 16 c.
instr. cr., reproduites dans l'art. 161 c. for.

(V. infrà, Procès-verbal) ; elle n'est régu-
lière qu'autant qu'elle est la suite d'une

opération forestière et a pour but la consta-
tation d'un délit forestier.

43. Le droit d'arrestation (For. 163) ap-
partient aux gardes des bois soumis au ré-

gime forestier et aux gardes particuliers (For.
189). — Les gardes ont le droit d'arrêter et de
conduire devant le juge de paix ou le maire :
1° tout inconnu surpris en flagrant délit,

quelque minime que soit la peine encourue

(For. 163); 2° tout individu, inconnu ou non,
surpris en flagrant délit ou dénoncé par la
clameur publique, lorsque le délit emporte
la peine de l'emprisonnement ou une peine
plus grave (Instr. 16, § 4). — L'arrestation
n'est obligatoire que pour le cas où le délin-

quant est inconnu. Il doit être conduit de-
vant l'officier de police le plus rapproché ;
devant le maire par exemple, si l'arrestation
a lieu dans une commune où ne réside pas
le juge de paix. — L'arrestation à laquelle il
est procédé par les gardes forestiers n'est que
provisoire et momentanée; ce n'est qu'aux
officiers de police judiciaire auxiliaires du
ministère public qu'il appartient de prendre
les mesures qui pourraient entraîner la pro-
longation de l'état d'arrestation.

44. Les agents et les gardes de l'Adminis-
tration forestière ont enfin le droit de requé-
rir directement la force publique pour la

répression des délits ou des contraventions
en matière forestière et pour la recherche
et la saisie des bois coupés en délit, vendus
ou achetés en fraude. La réquisition doit
être exercée dans les formes déterminées

par les art. 67 et s. du décret du 20 mai 1903,
sur le service de la gendarmerie (D. P. 1904.
4. 45). V. infrà, Gendarmerie, n°s 14 et s.

45. La preuve des infractions en matière
forestière se fait au moyen des procès-ver-
baux (V. infrà, Procès-verbal) et par témoins.
La preuve testimoniale est admissible , en
matière forestière , soit pour compléter la

preuve écrite, soit pour la remplacer au be-

soin, conformément au droit commun en
matière pénale et dans les conditions pré-
vues par les art. 154 et 189 c. instr. cr.

SECT. VI. — Poursuites.

46. Les infractions à la loi forestière
donnent généralement lieu à deux actions :
1° l'action publique ou pénale, ayant pour
but l'application des pénalités édictées par
le Code forestier ; 2° l'action civile ou privée,
ayant pour objet la réparation du dommage
causé par l'infraction.

§ 1er. — Exercice de l'action publique et de
l'action privée (R. 409 et s.; S. 160 et s.).

47. L'Administration forestière exerce, con-
curremment avec le ministère public, à l'égard
des bois soumis au régime forestier, l'action
en répression des délits et contraventions
commis dans ces bois, et qui portent atteinte
à la propriété forestière. Ces deux autori-
tés peuvent agir soit ensemble , soit séparé-
ment, et, dès que l'action publique est mise
en mouvement par une citation ou conservée

par un appel à la requête de l'une, elle peut
être suivie par l'autre. Spécialement, l'admi-
nistration des Forêts a qualité pour interjeter
appel sur l'action introduite par le ministère

public (Cr. c. 3 juill. 1902, D. P. 1903. 5.

385). Mais il ne lui appartient pas de pour-
suivre les délits, même punis par la loi fores-

tière, lorsqu'ils ne portent pas atteinte à la

propriété forestière, comme par exemple les
délits relatifs aux adjudications de coupes.
D'autre part, elle n'a pas, en général, qualité
pour poursuivre tous délits, même de nature
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à porter préjudice à la propriété forestière,
lorsqu'ils sont prévus soit par le Code pénal,
soit par des lois spéciales autres que les lois
forestières. Cependant, cette dernière règle
n'est pas absolue. C'est ainsi qu'on reconnaît
à l'administration forestière le droit d'exercer
l'action publique à raison des délits de chasse,
des délita prévus par les lois sur les mesures
à prendre contre les incendies dans certaines
régions boisées. Sauf ces exceptions, le droit
de poursuite à l'égard de ces délits est réservé
au ministère public. — La compétence de
l'Administration forestière s'étend à tous les
terrains soumis au régime forestier, qu'ils
soient ou non plantés en bois, par exemple
aux terrains en montagne restaurés ou mis
en défens. — Dans les bois des particuliers,
l'Administration forestière ne peut poursuivre
que les délits de défrichement non autorisé
(For. 219). Le ministère public est seul com-
pétent pour exercer l'action publique à l'oc-
casion des délits commis dans ces bois.

48. Les actions en répression des délits
forestiers doivent, à peine de nullité, être
intentées au nom et à la requête de l'Admi-
nistration forestière ; elle est ordinairement
exercée à la diligence de l'inspecteur; mais
elle peut l'être par tout autre agent délégué
à cet effet.

49. L'action civile ou privée, résultant
des délits ou contraventions en matière fo-
restière, appartient principalement à l'Admi-
nistration forestière; mais elle peut égale-
ment être exercée par le ministère public, et,
le cas échéant, par les parties civiles aux-
quelles ces infractions portent préjudice,
c'est-à-dire les propriétaires de bois sou-
mis ou non au régime forestier.

§ 2. — Restitutions, dommages - intérêts
et frais (R. 425 et s.; S. 171 et s.).

60. L'action privée a pour but d'ob-
tenir les réparations civiles dues par les au-
teurs des infractions à la loi forestière. Ces
réparations comprennent : 1° les restitutions,
2° les dommages-intérêts, 3° les frais.

51. La restitution des objets frauduleu-
sement enlevés s'ajoute toujours à la peine,
qu'il s'agisse de bois ou de tous autres pro-
duits du sol forestier. Les tribunaux doivent
l'ordonner alors même qu'elle n'est pas de-
mandée, et il n'est même pas nécessaire qu'ils
aient la preuve de l'enlèvement matériel du

produit (For. 198). Elle se fait en nature
lorsque le produit a été réellement saisi ou
qu'il est représenté par le délinquant. Elle
a lieu en argent dans le cas contraire et
lorsque la nature du délit, tel un délit de
pâturage, ne permet pas de la faire autrement
(For. 199); elle consiste alors dans la valeur
réelle de l'objet du délit.

52. Les dommages-intérêts sont en géné-ral facultatifs pour le juge (For. 198 , 202),
auquel il appartient d'apprécier , dans les
termes du droit commun, si le délit a occa-
sionné au propriétaire de la forêt un dom-
mage actuel ou futur supérieur à la restitution
de l'objet frauduleusement enlevé. Toutefois,
la condamnation aux dommages-intérêts est
obligatoire pour le juge, lorsqu'il s'agit de
délits d'exploitation commis par les adjudica-taires de coupes dans les forêts soumises au
régime forestier, mais seulement dans les
cas spécialement déterminés par un texte
précis ( For. 29, 33, 34, 36, 39, 40). - L'éva-
luation des dommages - intérêts est aban-
donnée au pouvoir d'appréciation des tribu-
naux quant au maximum; mais le minimum
ne peut en être inférieur à l'amende simple
prononcée par le jugement (For. 202), quand
même il paraîtrait hors de proportion avec
le préjudice causé (Cr. c. 17 oct. 1895, D. P.
97. 1. 397). Cette règle doit être appliquée
alors même que la partie civile aurait de-
mandé des dommages-intérêts inférieurs à
l'amende ou qu'il n'y aurait pas eu d'amende
prononcée. Le minimum, des dommages-

intérêts reste fixé au chiffre ordinaire de
l'amende, alors même

que celle-ci est ré-
duite de moitié par application de l'art. 69
c. pén. — Dans un cas spécial, celui où
l'adjudicataire d'une coupe, dans une forêt
soumise au régime forestier, n'a pas ter-
miné l'abatage et la vidange dans les délais
fixés par le cahier des charges, la règle ci-
dessus reçoit exception, et le minimum des
dommages-intérêts est fixé à la valeur esti-
mative des bois restés sur pied ou gisant sur
les coupes (For. 40).

53. L'Administration forestière qui suc-
combe dans son action peut être condam-
née à des dommages-intérêts envers le pré-,
venu acquitté lorsque, agissant dans l'intérêt
du domaine forestier, elle réclamait des res-
titutions et dommages-intérêts. Elle ne peut,
au contraire, y être condamnée si elle a agi
exclusivement dans l'intérêt public pour la
répression d'une infraction étrangère à la
conservation des forêts.

64. Les frais, avancés par la partie pour-
suivante, sont récupérés par elle en cas de
condamnation du prévenu. — L'administra-
tion des Forêts est, au point de vue des
frais, considérée comme une partie civile,
même lorsqu'elle exerce l'action publique et
se borne à requérir l'application des peines
édictées par la loi pénale, sans réclamer de
dommages-intérêts. Aussi est-ce à bon droit
qu'en pareil cas elle est condamnée aux dé-
pens , sauf son recours contre le condamné
(Cr. r. 19 juill. 1895, D. P. 1900. 1. 511).

§ 3. — Désistement et transaction (R. 436
et s. ; S. 178 et s.).

55. L'Administration forestière peut se
désister de l'action qu'elle a introduite; elle ;
peut également acquiescer aux décisions ren-
dues contre elle. — Elle a aussi la faculté de
transiger. Cette faculté lui appartient, en
ce qui concerne les contraventions ou délits
forestiers commis dans les bois soumis au

régime forestier, sans distinction entre les
bois qui appartiennent à l'Etat et ceux qui
appartiennent aux communes et aux établis-
sements publics; pour ces derniers, elle n'a
pas à demander l'avis des conseils muni-
cipaux ou des commissions administratives,
bien qu'elle ait la faculté de le faire et qu'elle
en use quelquefois. Mais le droit de transiger
ne lui appartient pas à l'égard des contra-
ventions et délits commis dans les bois des
particuliers, par exemple au cas de délit
de défrichement sans autorisation; le mi-
nistre seul peut, en pareil cas, ordonner la
cessation des poursuites et faire remise des
condamnations.

56. La transaction peut intervenir : 1° avant
citation; 2° après citation, mais avant juge-
ment; 3° après jugement (For. 159). — La
transaction avant citation n'est possible qu'à
la suite d'un procès - verbal régulièrement
dressé ; il n'est pas nécessaire que ce procès-
verbal ait été signifié, mais il faut qu'il ait
été affirmé et enregistré. Cette transaction
permet l'abandon des poursuites, moyennant
le payement des frais de procès-verbal, qui
doivent dans tous les cas être supportés par
le délinquant. Elle éteint l'action publique,
à la condition d'être proposée, consentie
et exécutée dans les trois mois du jour de
l'infraction et, lorsqu'elle est proposée par
l'Administration forestière, dans les trente
jours de la décision du conservateur.

57. La transaction avant jugement peut
avoir lieu après la citation et la signi-
fication du procès-verbal. Elle peut être
proposée par l'Administration ou demandée
par les délinquants. Elle éteint l'action pu-
blique dans le cas même où les poursuites
pourraient amener une condamnation à des
peines corporelles. Il n'est pas nécessaire,
comme pour la transaction avant citation,
qu'elle intervienne et soit exécutée dans les
trois mois.

58. La transaction après jugement, lors-
que le jugement n'est pas: devenu définitif
par l'expiration des délais d'opposition ou

d'appel, éteint l'action publique, comme
celle qui intervient avant jugement. Si, au
contraire, le jugement est définitif, la tran-
saction ne peut plus porter que sur les peines
et réparations pécuniaires; elle n'efface pasla peine de l'emprisonnement, si cette peine
a été prononcée.

59. Les transactions sont généralement
instruites et réglées par les fonctionnaires
locaux ; mais elles ne deviennent définitives
qu'après approbation : 1° par les conserva-
teurs, lorsque les condamnations encourues
ou prononcées, y compris les réparations
civiles, ne s'élèvent pas au-dessus de

1 000 francs ; 2° par le directeur des Eaux et
forêts, quand les condamnations sont supé-
rieures à 1 000 francs et inférieures à
2 000 francs ; 3° par le ministre de l'Agri-
culture, quand elles s'élèvent au-dessus de
2000 francs (Décr. 22 déc. 1879, art. 1er, D.
P. 81. 4. 40; 10 janv. 1882; Arr. min.
11 janv. 1882).

60. Le droit de transaction attribué à
l'Administration forestière est corrélatif au
droit de poursuite qui lui

appartient ; il ne
s'étend, par conséquent, qu'aux infractions
pour lesquelles elle est investie de l'action
publique. — L'Administration est libre d'user
ou de s'abstenir d'user de son droit, suivant
les circonstances, la nature de l'infraction,
le caractère, les habitudes, la moralité, la
fortune du délinquant.

§ 4. — Extinction de l'action publique et
de l'action privée ( R. 439 et s. ; S. 198
et 199).

61. L'action publique s'éteint non seule-
ment par la transaction, mais encore : 1° par
la chose jugée; 2° par le décès du prévenu;
3° par l'amnistie ; 4° par la prescription.
L'action privée s'éteint par la chose jugée et
par la prescription. — Il y a lieu, d'ailleurs,
de se référer au droit commun, sous cette
réserve toutefois que l'action publique n'est

pas éteinte par la condamnation du prévenu
a une peine plus forte que celle que lui ferait
encourir un délit antérieur à celui pour le-
quel il a été condamné, le principe du non-
cumul des peines n'étant pas applicable en
matière forestière. — L'action publique et
l'action civile s'éteignent encore par la tran-
saction, le désistement (V. suprà, n°s 55
et s.) et l'acquiescement.

62. Les poursuites en matière forestière
n'atteignent pas seulement les délinquants,
mais aussi les personnes civilement respon-
sables, c'est-à-dire celles qui ont autorité
sur les délinquants : les maris, pères, mères,
tuteurs et en général les maîtres et commet-
tants (For. 206). — Cette responsabilité,
régie en principe par l'art. 1384 c. civ., est
cependant plus rigoureuse que la responsa-
bilité civile du droit commun ; ainsi elle
s'étend au mari pour les infractions com-
mises par la femme. D'autre part, le maître
et le commettant sont responsables alors
même que les infractions commises par leurs
domestiques et préposés l'ont été en dehors
de l'exercice de leurs fonctions. — La respon-
sabilité dont il s'agit ne s'applique qu'aux
condamnations civiles, c'est-à-dire aux
restitutions, aux dommages - intérêts et aux
frais ; elle ne s'étend pas aux amendes. Elle
n'est encourue qu'autant que la personne
dont le mari, père, mère, tuteur, etc.,
sont responsables a été appelée en cause et
reconnue coupable. — L'action en respon-
sabilité civile peut être portée, soit acces-
soirement à l'action principale devant le tri-
bunal de répression, soit par voie principaledevant le tribunal civil. Cette action ne
pouvait, même avant la loi du 22 juill. 1867
(V. suprà, Contrainte par corps), donner
lieu à la contrainte par corps (For. 306).
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§ 5. — Compétence (R. 469 et s. ; S. 201 et s.).

63. Toutes les fois que l'action publique,
en matière d'infraction aux lois forestières,
est exercée par l'Administration forestière,
le tribunal correctionnel est seul compétent,
qu'il s'agisse d'un délit proprement dit ou
d'une infraction ne donnant lieu qu'à des

peines de simple police ( For. 171 ; Cr. c.
3 mai 1895, D. P. 1901. 1. 342). — Au con-
traire, les poursuites exercées par le minis-
tère public doivent être portées, conformé-
ment au droit commun, devant le tribunal
correctionnel ou le tribunal de simple police,
suivant que la peine applicable est ou non

supérieure à cinq jours d'emprisonnement
et à 15 francs d'amende. Toutefois, le tribu-
nal correctionnel irrégulièrement saisi n'est
pas tenu de se déclarer incompétent, à dé-
faut d'une demande de renvoi.

64. L'action civile exercée accessoirement
à l'action publique doit être portée, par la
partie civile ou le ministère public, devant
le tribunal correctionnel ou le tribunal de
police, suivant les cas. C'est également devant
le tribunal correctionnel que l'Administra-
tion forestière doit porter l'action civile,
lorsqu'elle l'exerce séparément de l'action

publique, par exemple au cas de décès du
prévenu, d' amnistie, etc. C'est en ce sens

que la jurisprudence paraît fixée, nonobstant
un arrêt de la Cour de cassation (Cr. 9 mai

1879, D. P. 83. 1. 183 ), aux termes duquel
c'est le tribunal civil qui serait seul compé-
tent en pareil cas. La compétence exclusive
de la juridiction correctionnelle a été recon-
nue en dernier lieu par un arrêt de la cour
de Grenoble du 2 mai 1901 (D. P. 1902. 2.
441).

65. La compétence ratione loci des tribu-
naux se détermine en cette matière suivant
les règles du droit commun.

SECT. VII. — Prescription ( R. 486 et s. ;
S. 209. et s.).

66. Les infractions qui ont fait l'objet
d'un procès-verbal dans lequel les prévenus
sont désignés se prescrivent par trois mois;
la prescription est de six mois, si le procès-
verbal ne contient pas cette désignation
(For. 185). Pour que l'auteur de l'infrac-
tion soit considéré comme désigné dans le

procès-verbal, il n'est pas nécessaire
qu'il

le soit nominativement; il suffit que la dési-

gnation soit telle qu'aucun doute ne puisse
s'élever sur son identité. — Lorsque l'in-
fraction n'a pas fait l'objet d'un procès-ver-
bal, la prescription est de trois ans, s'il

s'agit d'un délit puni d'une peine correc-
tionnelle ; d'un an, s'il est puni d'une peine
de simple police, conformément au droit
commun. — La prescription court du jour
de la clôture du procès-verbal (V. infrà,
Prescription criminelle, Procès - verbal), et
se règle d'après l'échéance du mois, de date
à date. Lorsqu'il n'y a pas eu de procès-verbal
ou s'il est irrégulier ou nul, la prescription
court du jour où l'infraction a été commise.

67. La prescription établie par l'art. 185

peut être invoquée en tout état de cause,
et, dès lors, pour la première fois en appel.
Elle peut être opposée par les héritiers de
l'auteur de l'infraction forestière actionnés
au civil, comme représentants de celui-ci,
en réparation du dommage qui en est ré-
sulté (Besançon, 15 juin 1898, D. P. 1903.
5. 387). — Cette prescription est susceptible
des causes de suspension et d'interruption
de droit commun déterminées par les
art. 637 et 638 c. instr. cr. (V. infrà,
Prescription criminelle). — Après une inter-

ruption , ce sont les délais de droit commun
déterminés par le même Code qui recom-
mencent à courir.

68. Les dispositions de l'art. 185 ne s'ap-

pliquent pas aux contraventions, délits et
malversations commis par des agents, prépo-

sés et gardes de l'Administration forestière
dans l'exercice de leurs fonctions (For.
186); les délais de la prescription sont, à
leur égard, ceux du droit commun. Mais
c'est là une disposition exceptionnelle, qui
ne doit pas être étendue aux gardes cham-
pêtres et gardes particuliers.

69. La prescription de la peine et des
condamnations civiles est réglée par le droit
commun.

SECT. VIII. — Procédure en matière d'in-
fractions forestières (R. 493 et s. ; S. 219
et s.).

70. La citation est l'acte initial de la

procédure, en matière d'infractions à la loi
forestière. Elle peut être donnée soit par
les gardes, soit par les huissiers, lorsque
la poursuite a lieu à la requête de l'Admi-
nistration forestière (For. 173) ; par les
huissiers , ou exceptionnellement par la gen-
darmerie , lorsque la poursuite est intentée
par le ministère public; par les huissiers
seuls, lorsqu'elle est donnée à la requête de
la partie civile. Les gardes forestiers, lors-

qu'ils font les citations, sont soumis aux
mêmes obligations et responsabilités que les
huissiers.

71. L'acte de citation doit contenir, à

peine de nullité, la copie entière et exacte
du procès - verbal et de l'acte d'affirmation

(For. 172). — Cette règle souffre exception
d'abord dans le cas où l'infraction n'a pas été
constatée par un procès-verbal et, en outre,
lorsque la poursuite n'est pas seulement fon-
dée sur le procès-verbal, mais s'exerce

après une instruction criminelle faite con-
tradictoirement avec le prévenu : l'absence
de la copie n'entraîne pas, dans ces cas, la
nullité de la citation. — De plus, les cita-
tions en matière forestière sont assujetties
aux formes des exploits en général, spécia-
lement aux formalités imposées à peine de
nullité par le Code de procédure civile et

applicables aux citations en police correc-
tionnelle (Instr. 182, 183; V. infrà, Instruc-
tion criminelle). La citation doit donc, outre
la copie du procès-verbal et de l'acte d'affir-

mation, contenir une désignation de la partie
poursuivante et du prévenu, suffisamment

précise pour qu'il n'y ait aucun doute sur
leur identité; l' élection de domicile de l'agent
forestier ou de la partie civile dans la ville
où siège le tribunal saisi ; l'indication de ce
tribunal et du jour de la comparution. Enfin
elle doit être signée. L'original doit men-
tionner que le prévenu en a reçu copie ou
que le garde ou l'huissier a fait tout ce que
la loi ordonnait d'accomplir pour qu'il fût

réputé l'avoir reçue.
72. L'instruction orale devant les tribu-

naux correctionnels se poursuit, en matière
forestière, d'après les règles générales con-
sacrées par l'art. 190 c. instr. cr. Toute-
fois, l'affaire est exposée non par le minis-
tère public, mais par l'agent forestier, qui
prend et développe ses conclusions. Il peut
le faire jusqu'à la clôture des débats, et
même après le résumé et les conclusions du
ministère public.

— En appel, l'agent fores-
tier reste chargé d'exposer l'affaire, mais
seulement après le rapport du conseiller.

73. En matière forestière, comme en toute

autre, le prévenu peut soulever des excep-
tions : les unes, comme celle qui est fondée
sur l'irrégularité de la citation, doivent être
élevées in limine litis. Il en est de même
de l'inscription de faux contre le procès-
verbal ; elle doit même être formée avant
l'audience indiquée par la citation (For. 179).
Les autres, telles que l'incompétence, la

connexité, la nullité du procès-verbal, ba-
sées sur l'inobservation des formalités essen-
tielles, l'extinction de l'action publique par
l'amnistie, la prescription, la chose jugée, la

transaction, l'acquiescement, etc., peuvent
être opposées en tout état de cause. Telle est

encore l'exception de propriété. V. sur cette

exception, qui est préjudicielle, sur les condi-
tions auxquelles elle peut être admise et l'obli-

gation pour le tribunal de surseoir à statuer

(For. 182), infrà, Question préjudicielle.

SECT. IX. — Voies de recours (R. 556
et s. ; S. 231 et s.).

74. Les jugements rendus sur les pour-
suites en matière forestière sont susceptibles
de recours par les voies ordinaires de l'oppo-
sition et de l'appel, et par la voie extraordi-
naire du pourvoi en cassation.

75. L'opposition ne peut émaner que du

prévenu défendeur; aucun congé-défaut ne

peut être donné contre l'Administration fores-
tière dans les instances qu'elle intente, le
ministère public devant reprendre l'action en
cas d'absence de ses agents. — Le prévenu
est jugé par défaut lorsqu'il ne comparait
pas, ou qu'il n'est pas valablement repré-
senté , ou enfin quand il refuse de se dé-
fendre au fond. Devant le tribunal correc-
tionnel, il ne peut être représenté que
par un avoué, et dans les cas seulement
où la prévention n'entraîne pas l'emprison-
nement. L'opposition doit être signifiée par
huissier, tant au ministère public qu'à l'Ad-
ministration forestière, avant l'expiration du
délai légal. Les effets de l'opposition sont
régis par les art. 187 et 188 c. instr. cr.

76. Les jugements de simple police sont

susceptibles d'appel, dans les termes du droit
commun (Instr. 172), c'est-à-dire de la part
soit du prévenu, soit de la partie civilement

responsable ( V. suprà, Appel en matière

criminelle, n° 7). Quant aux jugements cor-
rectionnels , ils peuvent être frappés d'appel,
suivant les cas, soit par le ministère public,
soit par l'Administration forestière, soit par
le prévenu, soit par la partie civilement res-

ponsable , soit enfin par la partie civile,
mais seulement quant à ses intérêts civils

(Instr. 202). L'appel est régi, en principe,
par le droit commun, au point de vue soit
de la forme, soit des effets qui en résultent.
— Ce que l'on vient de dire de l'appel s'ap-
plique également au pourvoi en cassation.

77. L'appel et le pourvoi en cassation

peuvent être intentés, au nom de l'Adminis-
tration forestière, par les agents de celle-ci ;
ils n'ont pas besoin d'y être autorisés, mais
ils ne peuvent, sans une autorisation spé-
ciale, se désister de leur appel (For. 183),
ou de leur pourvoi.

SECT. X. — Exécution des jugements
et arrêts.

ART. 1er. — JUGEMENTS CONCERNANT LES DÉ-
LITS ET CONTRAVENTIONS COMMIS DANS LES
BOIS SOUMIS AU RÉGIME FORESTIER (R. 578
et s. ; S. 239 et s.).

78. La mission de recouvrer les amendes,
ainsi que les restitutions, frais et dommages-
intérêts dus en vertu des condamnations pro-
noncées en matière forestière, est confiée aux

percepteurs des contributions directes (L.
30 déc. 1873, art. 25, D. P. 74. 4. 26).

79. Toute mesure d'exécution doit être

précédée de la signification du jugement au
condamné. Cette signification a lieu par
simples extraits, contenant seulement les
noms des parties et le dispositif ( For. 209,
§ 1er), c'est-à-dire le montant des diverses
condamnations prononcées et l'indication des
articles de la loi en vertu desquels elles ont
été infligées. — La signification des jugements
par défaut peut être faite par les préposés
forestiers ; c'est ce qui a lieu dans la pratique ;
mais les jugements contradictoires ne peuvent
être signifiés que par les huissiers ou les

porteurs de contrainte, comme en matière
de contributions directes. Les commande-
ments et saisies sont faits par les huissiers
au nom du procureur de la République,
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agissant à la requête des percepteurs sous la
direction du receveur des finances.

80. Le délinquant qui n'acquitte pas volon-
tairement les condamnations prononcées
contre lui peut y être contraint, à la dili-

gence de l'administration des Finances, par
toutes les voies du droit commun, c'est-à-dire
au moyen du commandement, de la saisie,
de la vente et de la contrainte par corps. Les
condamnations au profit de l'Etat sont, en

outre, garanties par l'hypothèque judiciaire.
— Les difficultés auxquelles peuvent donner
lieu ces moyens d'exécution sont tranchées

par les tribunaux civils, dans la forme pres-
crite par l'art. 17 de la loi du 27 vent, an 9,
en matière d'enregistrement.

81. La contrainte par corps qui, en ma-
tière forestière, est obligatoire pour le juge,
est indépendante de la peine de l'empri-
sonnement (For. 214). Les art. 211 à 214
c. for. ont conservé leur application depuis
la loi du 22 juill. 1867, qui a laissé subsister
ce mode d'exécution pour le recouvrement
des amendes , dommages-intérêts et frais
en matière correctionnelle et de simple po-
lice , sauf les modifications qui résultent de
cette loi (V. suprà, Contrainte par corps,
n°s 2 et s.); mais la contrainte par corps, en
matière forestière comme en toute autre, ne
peut être exercée que pour les condamna-
tions pécuniaires ; elle ne peut l'être pour
obtenir la remise des objets dont la confisca-
tion a été prononcée, ou l'exécution de toute
obligation de faire imposée au condamné.
D'autre part, comme elle suppose une con-
damnation prononcée, la contrainte par
corps ne peut être exercée pour assurer
l'exécution des transactions avant jugement.

82. L'incarcération a lieu dans les condi-
tions déterminées par la loi du 22 juill. 1867
(V. suprà, Contrainte par corps, n°s 14 et s.).
Sa durée est limitée conformément aux règles
établies par la même loi. Celles qu'édictait
l'art. 213 c. for. ont cessé d'être applicables,
sauf toutefois, suivant une opinion, le para-
graphe 4 de cet article, qui double la durée
de la contrainte par corps en cas de récidive.

83. La contrainte par corps, étant abolie
en matière civile, n'est plus ouverte contre
les adjudicataires des coupes de bois soumis
au régime forestier et leurs cautions, comme
garantie de l'accomplissement de leurs obli-
gations , ni contre les personnes civilement
responsables (Comp.

For. 24, 28, 206). Mais
elle reste applicable aux personnes qui sont
tenues des amendes aussi bien que des con-
damnations civiles encourues par les délin-
quants, notamment aux préposés forestiers
à l'occasion des délits commis dans leurs
triages, et qu'ils n'auraient pas constatés. Les
immunités édictées en faveur de certaines
personnes par la loi du 22 juill. 1867 (V. su-
prà, Contrainte par corps, n°s 7 et s.) sont
d'ailleurs applicables en matière forestière.

84. L'administration des Forêts peut, au
lieu d'exercer la contrainte par corps, con-
vertir en prestations en nature les peines et
réparations pécuniaires encourues ou pro-
noncées pour délits commis dans les bois
soumis au régime forestier (For. 210, mo-
difié par la loi du 18 juin 1859; Décr.
21 déc. 1859, D. P. 59. 4. 115). Ce mode de
libération n'est admis qu'à l'égard des seuls
condamnés insolvables. — Les prestations
consistent en journées de travail, ou en tra-
vaux à la tâche déterminés par l'inspecteur
d'après le nombre des journées de travail
nécessaires pour les accomplir. La valeur de
la journée de travail est la même que pour
les chemins vicinaux. Il est alloué au délin-
quant une certaine somme pour frais de
nourriture; cette allocation est déduite de
la journée de travail. Le délinquant peut
être déclaré déchu du bénéfice de la libération
au moyen des prestations, en cas d'inexacti-
tude, de désobéissance, de négligence, mal-
façon, etc. (Décr. 21 déc. 1859, art. 5 à 8).

85. Les condamnations pécuniaires pro-
noncées en matière forestière se répartissent
entre le propriétaire de la forêt et l'Etat.
Les restitutions et les dommages-intérêts
appartiennent au propriétaire de la forêt,
que ce soit le domaine, une commune, un
établissement public ou un particulier. Les
amendes, les confiscations et les frais sont
recouvrés au profit de l'Etat (For. 204).
Lorsque le condamné a été admis à se libérer
au moyen de prestations en nature ou lors-
qu'il y a eu transaction, les prestations ou le
produit de la transaction correspondant aux
réparations civiles sont attribués au proprié-
taire de la forêt.

ART. 2. — EXÉCUTION DES CONDAMNATIONS
POUR DÉLITS COMMIS DANS LES BOIS NON
SOUMIS AU RÉGIME FORESTIER (R. 598 ET S.;
S. 264 et s.).

86. Les jugements emportant condam-
nation en faveur des particuliers pour répa-
ration des délits et contraventions commis
dans les bois qui ne sont pas soumis au ré-
gime forestier sont, à la diligence des pro-
priétaires de ces bois, signifiés et exé-
cutés suivant les mêmes formes et voies de
contrainte que les jugements intervenus à la
suite d'infractions commises dans les bois
soumis au régime forestier. Ces jugements
peuvent donc être signifiés par simples ex-
traits. — Les particuliers doivent prendre
toutes les mesures propres à assurer à leur
profit le recouvrement des condamnations
civiles; mais le recouvrement des amendes
est, comme lorsqu'il s'agit des bois soumis
au régime forestier, confié aux percepteurs
des contributions directes. Pour ce recouvre-
ment et celui des frais, mais non pour le
recouvrement des réparations civiles, les
condamnés insolvables peuvent être admis
à se libérer au moyen de prestations en
nature. Ces prestations sont exécutées sur
les chemins vicinaux de la commune sur
le territoire de laquelle le délit a été commis
(For. 215, modifié par la loi du 18 juin 1859;
Décr. 21 déc. 1859, art. 11 à 14).

SECT. XI. — Police et conservation
des forêts.

87. Les dispositions du Code forestier
destinées à assurer la protection de la pro-
priété boisée sont réunies dans les titres 10
et 12 de ce Code : les unes sont applicables
à tous les bois en général, les autres sont
spéciales aux bois soumis au régime forestier.

ART. 1er. — DISPOSITIONS APPLICABLES A TOUS
LES BOIS ET FORÊTS EN GÉNÉRAL.

§ 1er. — Enlèvement des produits du sol
(R. 605 et s.; S. 268 et s.).

88. L'article 144 c. for. énumère un cer-
tain nombre de produits du sol forestier,
autres que les arbres, dont l'enlèvement
donne lieu à une amende calculée par
charge d'homme, de bête de somme, de bête
attelée, de tombereau ou charrette, et peut
même entraîner un emprisonnement de trois
jours au plus. Cette énumération n'est pas
limitative; la prohibition d'enlèvement porte
sur tout ce qui constitue un élément, un
fruit ou un engrais du sol forestier, sans
qu'il y ait à distinguer si l'objet est utile
ou non, comme par exemple des oeufs de
fourmis, des truffes, etc. L'enlèvement des
produits est punissable alors même qu'il
serait autorisé en vertu du droit d'usage, si
l'usager ne s'est pas conformé aux conditions
prescrites par l'Administration forestière pour
l'exercice de son droit.

89. La pénalité étant, en réalité, déter-
minée par le mode d'enlèvement employé,
c'est d'après ce mode que la peine doit être
fixée toutes les fois qu'il a été constaté, alors
même que la quantité de matières réelle-
ment enlevée serait inférieure à celle que

comportait le mode d'enlèvement, D'ailleurs,
le juge a nécessairement, à cet égard, une
certaine latitude d'appréciation, l'art. 144 ne
précisant en aucune façon ce qu'il faut en-
tendre par une charge d'homme, de bête de
somme, etc.

90. Les pénalités de l'art. 144 sont appli-
cables dès qu'il y a eu extraction d'un pro-
duit forestier, cette extraction n'eût-elle
pas été suivie d'enlèvement, et l'auteur du
délit n'eût-il même pas eu l'intention de l'en-
lever. — Mais le délit n'existe que si l'ex-
traction a eu lieu sans autorisation. En
principe, cette autorisation doit être formelle
et préalable ; elle peut cependant résulter
de certaines tolérances. Elle doit être accor-
dée par le propriétaire de la forêt : pour
certains matériaux de nature spéciale, par
exemple les minerais, l'autorisation doit être
précédée des formalités particulières à l'ex-
traction des minerais (L. 21 avr. 1810, art. 67;
V. infrà, Mines).

91. L'extraction et l'enlèvement des pro-
duits forestiers, prévus par l'art. 144, peuvent
donner lieu à l'allocation de dommages-in-
térêts, lorsqu'il en est résulté un préjudice
pour le propriétaire de la forêt.

92. Les bois et forêts, soumis ou non au
régime forestier, sont sujets, comme les
autres terrains, à la servitude d'extraction
de matériaux pour les travaux publics (For.
145). Toutefois il existe, à cet égard, une
différence entre les bois soumis au régime
forestier et ceux qui appartiennent à des
particuliers. Les premiers continuent à bé-
néficier des atténuations que les art. 169 et s.
de l'ordonnance du 1er août 1827 ont ap-
portées à la rigueur de la loi du 16 sept. 1807 ;
les seconds sont actuellement régla par la
loi du 29 déc. 1892 (V. infrà, Travaux pu-
blics). — Les bois soumis au régime forestier
sont également assujettis, comme les autres
propriétés, aux servitudes de grande voirie
pour la construction et la réparation des
routes, des chemins vicinaux et ruraux et des
voies ferrées dont ils sont riverains (L. 21 mai
1836, art. 17 ; Ord. 8 août 1845, art. 1 à 7 ; L.
15 juill. 1845, art. 3; L. 20 août 1881, art. 14).

§ 2. — Passage en forêt avec des instru-
ments prohibés (R. 682 et s.; S. 287).

93. L'art. 146 c. for. interdit le port en
forêt des serpes, cognées, haches, scies et
autres instruments de même nature propres
à couper le bois, à peine d'une amende de
10 fr. et de la confiscation desdits instru-
ments. Cette disposition ne s'applique pas aux
instruments qui ne sont propres qu'à couper
de l'herbe (faux, faucille), alors du moins qu'il
n'est pas établi qu'ils aient servi à couper
du bois. — Il n y a, d'ailleurs, infraction
à l'art. 146 qu'autant que le porteur des ins-
truments prohibés en est trouvé nanti en
dehors des chemins ordinaires, c'est-à-dire
non seulement des routes et des chemins
vicinaux ou ruraux, mais aussi des sentiers
de communication habituelle entre les di-
verses localités avoisinant la forêt. Les che-
mins de vidange ou autres établis momen-
tanément pour faciliter les exploitations, et
les sentiers, les tranchées, etc., qui limitent
les coupes, ne rentrent pas dans la catégorie
des chemins ordinaires. — Enfin, il n'y a
infraction qu'autant que le porteur des instru-
ments n'a pas reçu une autorisation du pro-
priétaire de la forêt, autorisation qui dans
la pratique résulte du fait d'être employé à
l'exploitation d'une coupe.

§3. — Passage avec voitures hors des chemins
ordinaires (R. 692 et s. ; S. 288 et s.).

94. Des dispositions analogues à celles
de l'art. 146 c. for. atteignent l'introduc-
tion en forêt, en dehors des chemins ordi-
naires, des voitures attelées ou non et des
bestiaux ou animaux de charge ou de mon-
ture (For. 147); ces dispositions supposent,
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bien entendu, que l'introduction n'a pas été
autorisée ou n'est pas l'exercice d'un droit,
tel que celui d'un adjudicataire, d'un usa-

ger, etc. — Le mot voiture s'applique à
tout véhicule qui, mû par une ou plusieurs
roues et conduit par des hommes ou des
animaux, peut servir au transport des bois
ou autres produits des forêts, et notamment
aux brouettes. Quant aux routes et chemins

ordinaires, ce sont uniquement ceux qui sont
ouverts à tous et consacrés à l'usage du

public, par opposition aux chemins fores-
tiers ou privés, ouverts par le propriétaire
sur son sol et maintenus à ses frais pour
l'exploitation et le service de la forêt.

95. L'infraction à l'art. 147 est punie d'une
amende dont le chiffre varie selon que le

prévenu a introduit en forêt des voitures ou
des animaux, suivant la nature des ani-

maux, et selon que le bois est âgé de moins
de dix ans ou de dix ans et au-dessus. Pour
les voitures, l'amende est de 10 francs ou de
20 francs; pour les bestiaux non attelés, elle
est réglée conformément aux dispositions de
l'art. 199 c. for. relatives aux délits de pâtu-
rage (V. infrà, n° 101).

— Ces peines sont
encourues sans préjudice des dommages-
intérêts au cas où le propriétaire de la forêt
a subi un préjudice (For. 147, § 4). Les

dommages - intérêts ne peuvent alors être
inférieurs à l'amende simple (For. 202). —

Les poursuites peuvent être dirigées contre
les conducteurs des voitures ou bestiaux,
aussi bien que contre leurs propriétaires.

§ 4. — Pâturage (R. 712 et s.; S. 291 et s.).

96. Le délit de pâturage est prévu et ré-

primé par l'art. 199 c. for. — Le fait seul
d'introduire dans une forêt un animal de l'es-

pèce de ceux qui sont désignés par l'art. 199,
c'est-à-dire les porcs,

les chevaux, ânes, mu-

lets, moutons, chèvres, boeufs, vaches, veaux,
suffit pour constituer le délit de pâturage,
sans qu'il soit nécessaire que le fait même
de pâturage

ait été constaté par un procès-
verbal. L'introduction d'autres animaux, tels

que volailles, chiens, etc., peut seulement
donner lieu à des dommages-intérêts, lors-

qu'elle a occasionné un préjudice au pro-

priétaire de la forêt.
97. L'art. 199 s'applique à tous les ter-

rains qui sont soumis au régime forestier,
c'est-à-dire placés sous la surveillance de

l'Administration forestière, qu'ils soient ou
non boisés; il s'applique également aux ter-

rains en nature de bois appartenant à des

particuliers, même à ceux qui ont été cou-

verts de semis ou de plantations pour être

convertis en forêts.
98. La bonne foi du prévenu ne constitue

pas une excuse du délit de pâturage ou d'in-

troduction en forêt d'animaux ; elle peut
seulement donner lieu à transaction. Au

contraire, la force majeure résultant de

l'état d'impraticabilité des chemins peut être

considérée comme une excuse légitime, à la

condition que cette impraticabilité soit réelle

et absolue.
99. Les poursuites exercées en vertu de

l'art. 199 doivent être dirigées contre le pro-

priétaire des animaux trouvés en délit, et

contre ce propriétaire seul, à l'exclusion du

pâtre ; c'est du moins ce qui a été décidé

en dernier lieu par la Cour de cassation (Cr.
c. 13 juill. 1866, D. P. 66. 1. 454). En tout

cas, si le pâtre et le propriétaire étaient pour-
suivis conjointement, il ne pourrait être pro-
noncé qu'une seule amende par tête de bé-

tail. — Le propriétaire des animaux, au point
de vue de l'application de l'art. 199 c. for.,
est celui qui a la possession et la disposi-
tion des animaux, avec l'obligation de les

loger et de les nourrir. Ainsi, celui qui,
tout en ayant la propriété des animaux, n'en

a pas la possession actuelle ni la disposi-
tion , par exemple le propriétaire d'animaux

donnés à cheptel, n'est pas responsable de

DICT. DE DROIT.

leur introduction en forêt, et il pourrait
même poursuivre le fermier qui les aurait
introduits dans ses bois sans autorisation.

100. Celui qui est à la fois propriétaire et
détenteur des animaux ne commet évidem-
ment aucun délit s'il les fait pacager dans
ses propres bois, à moins que ceux-ci ne
rentrent dans une catégorie pour laquelle le
pacage est interdit d'une manière absolue,
tels que les dunes plantées en bois par l'Etat
(Décr. 14 déc. 1810, art. 5) ou les terrains en
montagne qui ont été l'objet de mesures de
restauration ou de conservation.

101. Le délit de pâturage entraîne une

amende, variable suivant l'espèce des ani-
maux et l'âge du bois. Elle est de 1 franc

pour un porc, 2 francs pour une bête à

corne, 3 francs pour un cheval ou une bête
de somme, 4 francs pour une chèvre, 5 francs

pour un boeuf, une vache ou un veau.
L'amende est doublée si le bois a moins de
dix ans (For. 199 in fine). L'âge du bois
est prouvé soit au moyen des procès-verbaux
d'adjudication et de récolement des coupes,
soit par témoins; le procès-verbal, lorsqu'il
énonce l'âge du bois, ne fait pas à cet égard
preuve jusqu'à inscription de faux, comme

pour
le fait matériel de l'introduction des

bestiaux. — L'art. 199 in fine prévoit égale-
ment la condamnation des prévenus à des

dommages-intérêts; l'allocation en est facul-
tative et applicable seulement au cas où il

y a eu préjudice résultant de la destruction
et de l'abroutissement des pousses constatés

par le procès-verbal. En outre, la restitu-
tion doit nécessairement être prononcée

en
vertu des termes généraux de l'art. 198
c. for.

§ 5. — Feux dans l'intérieur ou à proximité
des forêts (R. 755 et s. ; S. 302 et s.).

102. Il est interdit de porter ou allumer
sans autorisation du feu dans l'intérieur et à la
distance de 200 mètres des forêts, sous peine
d'une amende de 20 à 100 francs, sans pré-
judice, en cas d'incendie, des peines portées
par l'art. 458 c. pén. et de tous dommages-
intérêts, s'il y a lieu (For. 148). — L'art. 458
c. pén. prévoit l'incendie causé par des feux

allumés, ou par des feux ou lumières portés
ou laissés, sans précautions suffisantes, à
moins de 100 mètres des maisons, forêts, etc.
C'est cet article qui est seul applicable en

pareil cas ; si, au contraire, les feux ont été

allumés, portés ou laissés à plus de 100 mètres
et à moins de 200, c'est l'art. 148 c. for.

qui
doit être appliqué. D'autre part, l'art. 458
c. pén. n'est applicable qu'autant qu'il y a
eu incendie, tandis que le fait seul d'avoir

porté ou allumé des feux à l'intérieur, ou à
moins de 200 mètres des forêts, donne lieu à

l'application de l'art. 148 c. for., alors même

qu aucun incendie ne s'est produit. — Ces

dispositions (tant l'art. 148 c. for. que l'art.
458 c. pén.) ne sont, d'ailleurs, applicables

qu'autant qu'il s'agit d'une forêt appartenant
à autrui ; ils n'interdisent pas à un proprié-
taire d'allumer ou de porter du feu dans sa

propre forêt, pourvu qu'il ne se trouve dans
un rayon de 200 mètres aucun bois apparte-
nant a autrui. Elles ne s'appliquent pas non

plus, même à l'égard des bois d'autrui, aux

adjudicataires de coupes et à leurs préposés,
dans les bois soumis au régime forestier :

ceux-ci peuvent établir des fourneaux ou
fosses à charbon dans les lieux désignés par
l'Administration et allumer des feux dans

leurs loges et ateliers, qui doivent être éta-

blis sur les emplacements désignés par l'Ad-

ministration (For. 38 et 42). Cette exception
ne s'étend pas aux adjudicataires de coupes
dans les bois des particuliers.

103. En droit, les art. 458 c. pén. et 148

c. for. interdisent la pratique de l'écobuage,

opération qui consiste à brûler par petits
tas ou fourneaux des mauvaises herbes, des

feuilles sèches, du gazon, etc., afin d'en ré-

pandre les cendres sur le sol. Mais, en fait,
l'écobuage à proximité des forêts de l'Etat,
des communes et des établissements publics
peut être autorisé par des arrêtés préfecto-
raux. Toutefois, si l'arrêté d'autorisation ré-
serve dans le rayon de 200 mètres une zone

(par exemple, un espace de 10 mètres joi-
gnant immédiatement la forêt) où l'écobuage
est interdit, l'établissement de fourneaux
dans cette zone tomberait sous le coup de
l'art. 148 c. for. Le permissionnaire est res-

ponsable alors même que l'infraction serait
le fait d'un préposé, tel qu'un fermier. —

L'écobuage pratiqué sans autorisation dans
le rayon de 200 mètres constitue donc une
infraction à l'art. 148 c. for. S'il occasionne
un incendie, il engage la responsabilité du

propriétaire du sol, alors même que ce pro-
priétaire ne l'aurait pas pratique lui-même
ni ordonné, mais simplement toléré de la

part d'ouvriers placés sous ses ordres. Mais
le propriétaire n'est pas responsable de l'éco-

buage pratiqué sans autorisation par son
fermier ou par l'entrepreneur du nettoyage
d'un bois par le fer, auquel son traité inter-
disait l'usage du feu.

104. Dans la région des Maures et de

l'Estérel, une loi du 19 août 1893 (D. P. 94.
4. 44) soumet à un régime spécial la pra-
tique de l'écobuage, qui y faisait courir des

dangers particuliers à la propriété boisée.
De même, la loi du 21 févr. 1903 édicte des
mesures spéciales pour protéger les forêts

d'Algérie contre les incendies (V. suprà,
Algérie, n° 220).

105. Les dispositions de l'art. 148 c. for.

s'appliquent également au sartage, opération
qui consiste à brûler, dans une coupe exploi-
tée, les résidus de l'exploitation.

§ 6. — Refus de secours par les usagers en
cas d'incendie (R. 778 et 779).

106. L'art. 149 c. for. prévoit et punit de
la privation de leur droit pendant un an au
moins et cinq ans au plus, et en outre des

peines portées par l'art. 475 c. pén. (V. su-

prà, Contravention, n°s 54 et 75), le refus

par les usagers de porter secours en cas d'in-
cendie aux bois soumis à leur droit d'usage.
Cette disposition s'applique à tous les bois,
quel que soit le propriétaire. Les condam-
nations sont prononcées exclusivement par
le tribunal correctionnel. — Les usagers qui
négligent simplement de porter secours sont
seulement passibles de l'amende portée par
l'art. 475, n° 12, c. pén. ; ils n'encourent pas
la privation temporaire du droit d'usage.
C'est alors le tribunal de simple police qui
est compétent.

§ 7. — Elagage et plantation des arbres de

lisière, échenillage, essartement (R. 780
et s. ; S. 314 et s.).

107. Les arbres des forêts, sauf l'exception
portée par l'art. 150 c. for. pour ceux de ces
arbres qui étaient âgés de plus de trente
ans lors de la promulgation du Code forestier

(Ord. 1er août 1827, art. 176), sont soumis
aux règles des art. 671 à 673 c. civ., modifiés

par la loi du 20 août 1881 (V. infrà, Servi-

tude). Ces articles sont donc applicables en
ce qui concerne : 1° la distance à observer

pour la plantation des arbres à proximité des

héritages voisins (arbres de lisière) ; 2° l'éla-

gage
des branches des arbres de lisière ;

3° l'élagage des racines des mêmes arbres.
Ils s'appliquent aussi bien aux forêts de l'Etat,
des communes ou des établissements publics
qu'à celles des particuliers.

108. Les règles du Code civil concernant
la mitoyenneté sont également applicables,
d'une manière générale, à la mitoyenneté
dans les forêts ( v. infrà, Servitude).

109. Les mesures prescrites par les arrê-
tés préfectoraux pour arrêter ou prévenir les

dommages causés à l'agriculture par les in-
sectes ou végétaux nuisibles, notamment
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celles relatives à l'échenillage, sont appli-
cables aux bois et forêts, mais seulement à
une lisière de trente mètres (L. 24 déc. 1888,
art. 2, § 1er; V. suprà, Agriculture, n° 18).

110. L'Administration peut obliger le pro-
priétaire des bois traversés par des routes
nationales à les essarter dans la limite d'une
ouverture de 60 pieds, quelle que soit la lar-

geur de la route (V. infrà, Voirie).

§ 8. — Coupe et enlèvement d'arbres

(R. 806 et s.; S. 323 et s.).

111. Le Code forestier, dans les art. 192,
193 et 194, prévoit les délits de coupe et d'en-
lèvement d'arbres ou de bois dans les bois
et forêts soumis ou non au régime forestier.
L'art. 192 réprime la coupe ou l'enlèvement
d'arbres ayant plus de deux décimètres de

tour, la circonférence étant mesurée à un
mètre du sol. La pénalité est déterminée
d'après l'essence et la circonférence des
arbres. — Au point de vue de l'essence, les
arbres sont divisés en deux classes; la pre-
mière comprend les chênes, hêtres, charmes,
ormes, frênes, érables, platanes, pins, sa-

pins, mélèzes, châtaigniers, aliziers, noyers,
sorbiers, cormiers, merisiers et autres arbres
fruitiers ; sauf en ce qui concerne les arbres
fruitiers, cette énumération est limitative.
Dans la seconde classe figurent les aunes,
bouleaux, trembles, peupliers, saules et
toutes les espèces non comprises dans la

première classe. — Au point de vue de la
circonférence, l'amende est fixée : pour la

première classe, à 1 franc pour les deux pre-
miers décimètres avec accroissement pro-
gressif de 10 centimes par chacun des autres

décimètres; pour les arbres de la seconde

classe, elle est de 50 centimes pour chacun
des deux premiers décimètres et de 5 cen-
times par chacun des autres décimètres. Un
tableau annexé à l'art. 192 détermine l'amende

pour chacune des dimensions des arbres. Le
tribunal peut, d'ailleurs, s'il juge la répres-
sion au moyen de l'amende insuffisante, par
exemple si l'infraction est l'oeuvre d'un grand
nombre de délinquants, prononcer un em-

prisonnement de un à cinq jours dans le
cas où la coupe ou l'enlèvement d'arbres
donne lieu à une amende qui n'excède pas
15 francs, et de deux mois au plus si l'a-
mende est supérieure à cette somme. Dans
ce dernier cas, la loi ne fixe pas de minimum,
et l'emprisonnement peut être moindre de
six jours. En cas de récidive, la peine de
l'emprisonnement peut être portée au double
(V. suprà, n° 32), même lorsqu'elle n'a pas
été infligée dans la première condamna-
tion.

112. Le délit prévu par l'art. 192 est dis-
tinct des autres délits de même nature, tels
que vol de bois dans les ventes, de ré-
coltes, etc., prévus par le Code pénal, et
de ceux de mutilation d'arbres et d'arra-
chement de tiges prévus par les art. 195 et
196 c. for. Il existe dès qu'il y a eu abattage
de l'arbre, sans qu'il ait été enlevé, et alors
même que l'auteur du délit n'aurait pas eu
l'intention de l'enlever ultérieurement. Ré-
ciproquement, l'enlèvement est puni, même
lorsqu'il a pour objet des arbres déjà abattus
par un tiers. Ainsi, l'individu trouvé en de-
hors d'une forêt transportant des bois coupés
en délit est passible des peines portées par
l'art. 192, alors même qu'il aurait été étran-
ger à l'abattage. Au surplus, il n'y a délit que
61 l'auteur de l'enlèvement n'a aucun droit
de propriété sur les bois coupés ou enlevés.

113. L'art. 192 n'est applicable que dans
les parties de forêts qui ne sont pas en
exploitation; la coupe ou l'abattage dans
une coupe affouagère ou dans une vente
constitue un vol de bois puni par l'art. 388
c. pén. Mais l'art. 192 doit être étendu aux
adjudicataires et entrepreneurs de coupes
qui abattent indûment des arbres en dehors
des limites de la coupe qui leur est adjugée

ou qui, dans les forêts soumises au régime
forestier, procèdent à des coupes avant la
délivrance du permis d'exploiter. L'art. 192

s'applique enfin, dans les bois des particu-
liers, aux adjudicataires ou entrepreneurs
qui abattent des arbres de réserve.

114. Le délit de coupe ou d'enlèvement
ne comporte, comme tous les délits fores-
tiers, ni circonstances atténuantes ni excuses
tirées soit de la bonne foi, soit même des
ordres d'un supérieur hiérarchique, si celui-
ci n'avait pas qualité pour les donner. La
force majeure seule peut être invoquée.

115. Lorsque le mesurage de la circonfé-
rence de l'arbre à un mètre du sol ne peut
s'effectuer parce que l'arbre a été enlevé et
façonné, il est fait sur la souche. Si la
souche a été enlevée et que l'arbre ait été
retrouvé façonné, la circonférence doit être
calculée en prenant la dimension totale des
quatre faces de l'arbre équarri et en l'aug-
mentant d'un cinquième (For. 193). Lorsque
l'arbre et la souche ont disparu, l'amende
doit être arbitrée par le tribunal d'après les
documents du procès et, au besoin, après
avoir entendu des témoins (For. 193).

116. Les mêmes règles s'appliquent à la
coupe et à l'enlèvement des bois mesurant
moins de deux décimètres de tour à un
mètre du sol, c'est-à-dire du menu bois, des
branches, des brins et des arbustes de toutes
catégories, prévus par l'art. 194 c. for., § 2
et 3. Ce délit est, comme celui de l'art. 192,
puni d'une amende et, au besoin, d'un em-
prisonnement de cinq jours au plus. L'amende
est déterminée, non d'après la grosseur des
arbres, mais d'après le mode d'enlèvement;
elle est, pour chaque charretée, de 10 francs
par bête attelée, de 5 francs par chaque
charge de bête de somme, et de 2 francs par
fagot, fouée ou charge d'homme (For. 194).— L'expression charretée doit être entendue
dans le sens de voiture attelée, quelle qu'en
soit la nature; elle s'applique, par exemple,
à un tombereau et même à un traîneau, bien
qu'il ne soit pas porté sur des roues, dès
lors qu'il est attelé d'animaux. Si l'on s'est
servi d'un traîneau à bras, l'amende doit être
calculée par charges d'hommes. — Lorsque
les bois ont été réunis en fagots et ont été
enlevés, l'amende s'évalue d'après le mode
de transport, comme il vient d'être indiqué.
Si les fagots n'ont pas été enlevés, elle s'é-
value d'après leur nombre, quel qu'en soit
le volume. Si enfin les bois sont restés ré-
pandus sur le terrain, l'amende peut être
évaluée soit d'après le mode d'enlèvement
présumé, soit d'après le nombre présumé de
fagots qui auraient pu être confectionnés
avec ces bois.

117. L'art. 194, § 3, prévoit la coupe ou
l'enlèvement des arbres provenant de semis
artificiels ou plantés de main d'homme dans
les forêts depuis moins de cinq ans; il le
punit d'une amende de 3 francs par arbre,
quelle qu'en soit la grosseur, et d'un empri-
sonnement d'un mois au plus. La peine

d'emprisonnement est obligatoire; mais
la loi n'en ayant pas déterminé le mini-
mum, elle peut être réduite à un jour.

§ 9. — Arrachement de plants (R. 851 et s.;
S. 339).

118. L'arrachement de plants est puni d'une
amende qui ne peut être moindre de 10 francs,
ni excéder 300 francs, et d'un emprisonne-
ment, facultatif pour le juge, de cinq jours
au plus (For. 195, § 1 et 2). Ces pénalités
s'appliquent à tous les arbres et bois dont
les art. 192 et, 194 prévoient la coupe et l'en-
lèvement, aux pieds corniers, aux souches.
— Si le délit a été commis dans un semis
ou une plantation exécutés de main d'homme,
l'emprisonnement s'ajoute nécessairement à
l'amende pour une durée de quinze joursà un mois (For. 195, § 3). Cette disposition
s'étend aux plants qui, sans avoir été semés

de main d'homme, sont l'objet de travaux
et de soins destinés à favoriser leur germi-
nation ou leur croissance.

§ 10. —Mutilation d'arbres (R. 857 et s.;
S. 340 et s.).

119. Le fait d'écorcer, éhouper ou mutiler
des arbres est puni comme si les arbres
avaient été coupés sur pied et des mêmes
peines (For. 196). Peu importe qu'il n'y ait
pas eu de dommage causé : l'intention de
nuire suffit; mais cette intention est un élé-
ment essentiel du délit. — En réprimant
l'écorcement, l'art. 196 ne fait aucune dis-
tinction sous le rapport des diverses essences.
Ainsi, l'enlèvement en délit de l'écorce de
chênes lièges dépendant d'un bois tombe sous

l'application, non pas de l'art. 144 c. for.,
qui punit l'enlèvement de fruits et semences
des bois, mais des dispositions plus sévères
de l'art. 196. — L'art. 196 s'applique aux
bois des particuliers comme aux bois soumis
au régime forestier.

§ 11. — Enlèvement de chablis ou de boit
de délit (R. 869 et s.; S. 345 et s.).

120. On entend par chablis les arbres
abattus ou rompus par les vents, les orages,
ou tous autres accidents; les bois de délit
sont ceux sur lesquels un délit quelconque
a été précédemment commis, soit par abat-
tage , soit par écorcement ou mutilation.
L'enlèvement réprimé par l'art. 197 n'est pas
seulement le déplacement matériel des bois,
mais tout acte d'appropriation, par exemple
l'équarrissage. Il est puni des mêmes amendes
et restitutions que si les bois avaient été
abattus sur pied (For. 197; Comp. suprà,
n° 112). — Bien que l'art. 197 ne fasse pas
mention de l'emprisonnement, cette peine
peut s'ajouter aux amendes et restitutions
dans les conditions où elle est appliquée en
vertu des art. 192 et 194 c. for.

ART. 2. — DISPOSITIONS APPLICABLES SEULE-
MENT AUX BOIS SOUMIS AU RÉGIME FORES-
TIER.

§ 1er. — Fours à chaux et à plâtre, brique-
teries, maisons, ateliers, chantiers à fa-
çonner le bois (R. 879 et s. ; S. 348 et s.).

121. Aucun four à chaux ou à plâtre, soit
temporaire, soit permanent, aucune brique-terie ou tuilerie ne peuvent être établis dans
l'intérieur et à moins d'un kilomètre des
forêts, sans une autorisation délivrée par le
préfet sur l'avis ou la proposition de l'agent
forestier chef de service, à peine d'une
amende de 100 à 500 francs et de la démo-
lition des établissements (For. 151; Décr.
25 mars 1852, art. 3, tableau C, n° 8). La
démolition est ordonnée par le préfet sur
la demande de l'Administration forestière
lorsqu'elle a été prescrite par le jugement.— L'art. 151 ne s'applique pas aux installa-
tions momentanées établies pour une seule
cuite, non plus qu'aux usines autres que
les fours à chaux, briqueteries ou tuileries,
dès qu'elles sont installées à plus de 200 mètres
des bois et forêts.

122. Une semblable interdiction atteint
les maisons sur perches, loges, baraques ou
hangars dans l'enceinte ou à moins d'un
kilomètre des bois et forêts, sous peine d'une
amende de 50 francs et de la démolition dans
le mois à dater du jugement qui l'aura
prescrite (For. 152). Cette prohibition atteint
tous les édifices autres que les fours à chaux,
ateliers et, usines régis par les art. 151, 154
et 155 c. for.

123. L'autorisation nécessaire pour la
construction des édifices est également exi-
gée lorsqu'il s'agit de les réparer. Cette au-
torisation est accordée par le préfet, sous
réserve de l'engagement pris par le conces-
sionnaire de démolir à première injonction.
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124. La prohibition formulée par l'art. 152.
c. for. est une mesure d'ordre public qui
ne peut être paralysée ni par un titre ni par
la prescription.

125. L'art. 153 c. for. ayant été abrogé
(L, 21 juin 1898, D. P. 99, 4. 3), aucune dis-

position légale ne s'oppose plus à la cons-
truction sans autorisation de maisons ou
fermes à une distance moindre de 500 mètres
des bois soumis au régime forestier. Mais il
est interdit à ceux qui habitent des maisons
ou fermes situées dans ce rayon d'y établir
aucun atelier à façonner le bois, aucun chan-
tier ou magasin pour faire le commerce du

bois, sans la permission spéciale du préfet,
sous peine de 50 francs d'amende et de la
confiscation des bois. — Lorsque les per-
missionnaires ont subi une condamnation

pour délit forestier, la permission peut leur
être retirée par le préfet ( For. 154, modifié

par la loi du 21 juin 1898, D. P. 99. 4. 3).
— Les ateliers, chantiers ou magasins inter-
dits ne sont, d'ailleurs, que ceux qui sont
destinés au commerce, et non ceux où les
habitants travailleraient pour leur usage
personnel.

126. Les infractions aux art. 151 et s.
constituent des délits successifs auxquels la

prescription ne saurait s'appliquer, et qui ne

peuvent
être couverts par la tolérance de

l'Administration.

§ 2. — Scieries isolées (R. 934 et s.;
S. 362 et s.).

127. Les usines à scier le bois, ou scieries,
ne peuvent être établies à l'intérieur ou a

moins de deux kilomètres des bois et forêts
soumis au régime forestier sans une autori-

sation délivrée par le préfet, sous peine
d'une amende de 100 à 500 francs et de la
démolition dans le mois à dater du jugement
qui l'a ordonnée (For. 155). — Cette prohi-
bition ne s'applique pas aux scieries à bras,

qui rentrent dans la catégorie des ateliers

à façonner le bois prévus par l'art. 154 c. for.

(V. suprà, n° 12o). — L'autorisation n'est

nécessaire que pour l'établissement ou l'a-

grandissement des usines. Le propriétaire
peut, sans autorisation spéciale, y faire toutes

réparations ; une nouvelle autorisation serait
toutefois nécessaire pour reconstruire une

usine totalement détruite.
128. Les dispositions des art. 154 et 155

ne sont pas applicables aux usines et aux

maisons qui font partie de villes, villages ou

hameaux formant une population agglomérée

(For. 156), bien qu'elles se trouvent dans les

rayons prohibés.
129. Il est défendu d'introduire dans les

scieries autorisées, ou dans les chantiers

qui en dépendent, des bois propres à être

exploités sans qu'ils aient été préalablement
reconnus par le garde forestier du canton

et marqués de son marteau; cette opération
doit avoir lieu dans les cinq jours après la

déclaration préalable au transport, que l'ex-

ploitant doit faire des bois qu'il veut intro-

duire dans l'usine. — L'infraction à cette

prescription est punie d'une amende de 50 à

300 francs ; en cas de récidive, l'amende est

doublée et la suppression de l'usine peut être

ordonnée par le tribunal (For. 158; Ord.

1er août 1827, art. 180).
130. Les agents forestiers et les gardes

sont autorisés à perquisitionner dans les

établissements autorisés, sans l'assistance
d'un officier public, pourvu qu'ils se pré-
sentent au nombre de deux au moins, ou

que l'agent ou garde soit accompagné de

deux témoins domiciliés dans la commune

(For. 157). — En fait, la soumission qui est

ordinairement exigée de ceux qui sollicitent
la permission d'ouvrir un établissement les

oblige à souffrir de jour et de nuit la visite

d'un ou de plusieurs agents ou préposés fo-

restiers, sans qu'ils soient accompagnés d'un

officier public ou de témoins.

SECT. XII. — Aliénation des forêts de
l'Etat et de leurs produits.

ART. 1er. — ALIÉNATION DES BIENS DU DOMAINE
FORESTIER ( R. 971 et s. ; S. 372 et s.).

131. Les forêts de l'Etat sont aliénables,
comme les autres biens du domaine de l'Etat,
par une loi. Elles sont susceptibles de pres-
cription dans les mêmes délais et sous les
mêmes conditions que les propriétés privées
(Civ. 2227). — Au cas d'aliénation, la vente
a lieu par adjudication, d'après un cahier
des charges dont les conditions sont déter-
minées par des décrets et des arrêtés minis-
tériels pris en exécution des lois autorisant
les aliénations. — Les difficultés relatives à

l'interprétation des ventes et des actes qui
les ont préparées ressortissent aux conseils
de préfecture. Au contraire, l'autorité judi-
ciaire est compétente lorsqu'il s'agit, soit
de déterminer les effets des actes de vente
dont le sens ne présente aucune ambiguïté,
soit de résoudre les questions de servitude,
de propriété et de prescription (V. suprà,
Compétence administrative, n° 119 ; Domaine
de l'Etat, n°s 36 et 37).

ART. 2. — ALIÉNATION DES PRODUITS DU
DOMAINE FORESTIER.

§ 1er. — Adjudication des coupes
(R. 996 et s.; S. 381 et s.).

132. Le principal produit du domaine fo-
restier est la vente des bois; ceux-ci, lors-

qu'ils sont susceptibles d'être vendus,
prennent le nom de coupes. On désigne
également sous cette appellation, ou sous
celle de ventes, les portions de la superficie
d'une forêt qui doit être ou a été exploitée.
— On distingue les coupes ordinaires et les

coupes extraordinaires, celles-ci devant
être autorisées par des décrets spéciaux
(For. 16). A un autre point de vue, pure-
ment administratif, les coupes reçoivent,
suivant leur but et leur objet, différentes
dénominations qu'il est inutile de repro-
duire ici.

133. Les ventes dans les bois de l'Etat,
qu'elles soient ordinaires ou extraordinaires,
ne peuvent avoir lieu que par la voie d'une

adjudication publique, précédée d'une pu-
blicité dont les formes sont déterminées par
la loi (For. 17). Toute vente autrement que
par adjudication publique serait considérée
comme clandestine et nulle de ce chef. De

plus, les fonctionnaires ou agents qui l'au-
raient ordonnée ou effectuée seraient soli-
dairement passibles d'une amende de 3 000 fr.
au moins et de 6000 fr. au plus, et l'acqué-
reur encourrait une amende égale à la valeur
des bois vendus (For. 18). — Doit également
être annulée, quoique faite par adjudication
publique, toute vente qui n'aurait pas été pré-
cédée des publications

et affiches prescrites
par l'art. 17, ou aurait été effectuée dans
d'autres lieux ou à un autre jour que ceux

indiqués par les affiches ou les procès-ver-
baux de remise de vente. Ces irrégularités
entraînent contre les fonctionnaires qui s'en
sont rendus coupables une condamnation
solidaire à une amende de 1000 à 3000 fr.;
les adjudicataires sont passibles de la même
amende en cas de complicité (For. 19).

134. En principe, les adjudications de

coupes sont soumises au droit commun, sauf
les modifications de forme, qui résultent des

dispositions du Code forestier et diffèrent

légèrement suivant que les bois appar-
tiennent à l'Etat, à une commune ou à un

établissement public. Au reste, les adjudica-

tions, quelles qu'elles soient, sont précédées
de mesures préparatoires concernant : l'éta-

blissement de l'assiette des coupes ordinaires

par les conservateurs (les projets des coupes
extraordinaires doivent être autorises par
décrets spéciaux; Ord. 1er août 1827, art. 71

et 73); l'arpentage et la délimitation des

coupes; le balivage et le martelage, c'est-
à-dire la désignation et la marque des arbres

qui doivent être conservés, ou baliveaux.
Un procès-verbal du balivage et du marte-

lage doit être dressé et déposé au secrétariat
de l'autorité administrative chargée de pré-
sider à la vente; il fait foi du nombre des
arbres réservés, de l'assiette et des limites
de la coupe, tant contre l'adjudicataire que
contre l'administration des Forêts.

135. Les conditions générales des adju-
dications, applicables à toute la France ,
sont établies par un cahier des charges qui
est établi chaque année par la direction des
Forêts et approuvé par le ministre de l'Agri-
culture. Ces conditions sont donc suscep-
tibles de varier annuellement. Le cahier des

charges des ventes en bloc sur pied est ap-
plicable, en principe, à toutes les adjudi-
cations de produits forestiers faites par l'Ad-
ministration ; cependant, la vente sur pied
par unités, la vente de bois façonnés, les

adjudications des extractions de résine, etc.,
sont l'objet de conditions spéciales. — Les

adjudications sont encore, outre les condi-
tions générales, soumises a des clauses par-
ticulières, spéciales à chaque conservation,
et arrêtées par le conservateur. Elles sont
relatées dans les procès-verbaux d'arpentage
et de balivage, et dans les affiches.

136. Toute personne est, en principe,
admise aux adjudications; cependant, cer-
tains fonctionnaires et leurs parents ou alliés

jusqu'à un certain degré sont déclarés inca-

pables d'y prendre part, sous des peines
qui varient suivant l'influence plus ou moins

grande que le contrevenant a pu exercer sur

l'adjudication (For. 21). — Les incapables
sont divisés en trois classes : la première

comprend les agents et gardes forestiers
et les agents forestiers de la marine, sur
tout le territoire de la République; les fonc-
tionnaires chargés de présider ou de con-
courir aux ventes, et les receveurs du pro-
duit des coupes, dans toute l'étendue du ter-
ritoire où ils exercent leurs fonctions. — La
seconde classe se compose des parents et
alliés en ligne directe, frères et beaux-frères,
oncles et neveux des agents et gardes fores-
tiers dans toute l'étendue du territoire pour
lequel ces agents ou gardes sont commis-
sionnés. — Enfin dans la troisième classe
rentrent les conseillers de préfecture, les

juges, officiers du ministère publie et gref-
fiers des tribunaux de première instance
dans tout l'arrondissement de leur ressort.

137. Ces prohibitions ont pour sanction,
à l'égard des fonctionnaires de la première
classe : 1° un emprisonnement de six mois
au moins et de deux ans au plus (Pén. 175) ;
2° une amende qui ne peut excéder le quart
ni être moindre du douzième du montant de

l'adjudication ; 3° l'interdiction d'exercer à

jamais aucune fonction publique (Pén. 175).
— Les incapables de la deuxième classe ne
sont point, par le seul fait de leur partici-
pation à une adjudication, passibles de peines
corporelles ; ils ne peuvent y être condamnés

que comme complices d'un fonctionnaire

passible de ces peines, si leur intention frau-
duleuse était établie. Mais, alors même qu'il
n'y aurait eu de leur part aucune intention

frauduleuse, ils sont, en cas d'infraction à
l'art. 21, punis d'une amende égale à celle

qui est édictée contre les fonctionnaires eux-
mêmes. — Quant aux incapables de la troi-
sième classe, la loi ne prononce contre eux
aucune peine et se borne à les déclarer pas-
sibles de dommages-intérêts s'il y a lieu.

138. Toute association secrète ou ma-
noeuvre entre les marchands de bois ou

autres, tendant à nuire aux enchères, à les
troubler ou à obtenir les bois à plus bas

prix, donne lieu à l'application des peines
portées par l'art. 412 c. pén. (un emprison-
nement de quinze jours a trois mois et une
amende de 100 à 5000 fr.), indépendamment
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de tous dommages-intérêts (For. 22). —

Peu importe que les manoeuvres n'aient pas
abouti ; leur existence seule suffit pour ca-
ractériser le délit. En outre, l'adjudication
prononcée au profit de l'association secrète
ou des auteurs des manoeuvres délictueuses
doit être déclarée nulle, outre les dommages-
intérêts et restitutions, s'il y a lieu. Ces

peines, étant fixées par le Code pénal, peuvent
être réduites par l'admission des circonstances

atténuantes, contrairement à la règle géné-
rale en matière forestière (V. suprà, n° 27).

139. Les affiches annonçant fes adjudi-
cations, rédigées conformément à un modèle

adopté par l'Administration, doivent être

apposées au moins quinze jours à l'avance

pour toute adjudication de bois dans les
forêts de l'Etat, au chef-lieu du département,
au lieu de la vente, dans la commune de la
situation des bois et dans les communes
environnantes (For. 17). — En général,
l'adjudication a lieu au chef-lieu d'arron-
dissement de la situation des bois, sous
la présidence du préfet ou du sous-préfet;
mais elle peut, avec autorisation du mi-
nistre, avoir lieu dans un autre arrondisse-
ment si l'Administration y voit avantage.
En outre, si l'évaluation des coupes n'excède
pas 500 francs, on peut, avec l' autorisation
du préfet, procéder à l'adjudication dans
une commune voisine de la vente et sous la
présidence du maire. Dans tous les cas, la
vente doit avoir lieu dans un lieu public,
librement ouvert à tous.

140. Les modes d'adjudication sont réglés
par les ordonnances des 1er août 1827 (art. 87-
89) et 26 nov. 1836 (art. 1-2). L'art. 26 c. for.
pose seulement en principe qu'elles auront
« toujours lieu avec publicité et libre con-
naissance ». L'ordonnance de 1836 admet
trois modes d'adjudication : 1° aux enchères
et à l'extinction des feux ; 2° au rabais ;
3° sur soumissions cachetées. — L'adjudica-
tion, une fois prononcée, est définitive et ne
peut, en aucun cas, donner lieu à suren-
chère (For. 25).

141. Les déclarations de command ne sont
recevables que si elles sont faites immédiate-
ment après l'adjudication et séance tenante
(For. 23). Le président est seul compétent
pour prononcer sur leur admissibilité. Si le
command n'a pas donné de mandat à l'adju-
dicataire qui fait la déclaration, il est tenu
d'accepter séance tenante.

142. Le procès-verbal de l'adjudication
fait foi jusqu'à inscription de faux et emporte
exécution parée (For. 28); mais, depuis la
loi du 22 juill. 1867, les obligations résultant
de l'adjudication ne sont plus sanctionnées

par la contrainte par corps. La minute du

procès - verbal est signée sur-le-champ par
tous les fonctionnaires présents et par l'ad-

judicataire ou son fondé de pouvoir. — Dans
les dix jours de l'adjudication et après l'ac-

quittement des droits et frais, que le cahier
des charges prescrit de payer immédiate-
ment, une expédition du procès-verbal et
un exemplaire du cahier des charges et des
clauses spéciales sont remis à l'adjudicataire.

143. L'adjudicataire doit, au moment de

l'adjudication, faire élection de domicile dans
le lieu où l'adjudication a été faite; faute de

quoi, les actes postérieurs lui sont valable-
ment signifiés au secrétariat de la sous-pré-
fecture, qu'il s'agisse d'actes relatifs à l'exé-
cution des clauses civiles de l'adjudication,
ou de significations relatives à des délits
forestiers relevés à sa charge (For. 27).

144. Chaque adjudicataire est tenu de
donner, dans les cinq jours qui suivent celui
de l'adjudication, une caution et un certifi-
cateur de caution reconnus solvables, les-
quels s'obligent, solidairement avec lui, à
toutes les charges et conditions de l'adjudi-
cation et au payement des dommages, res-
titutions et amendes qu'il pourrait encourir.
Cette obligation existe alors même que le

payement doit avoir lieu au comptant. Tou-

tefois, les cahiers des charges, depuis 1882,
autorisent les adjudicataires à substituer aux
cautions le dépôt d'un cautionnement en

numéraire, ou en titres nominatifs de rentes
sur l'Etat, égal au vingtième du montant
de l'adjudication. — L'adjudicataire qui ne
satisfait pas à ces obligations encourt la dé-

chéance, et, en outre, le lot qui lui avait été

adjugé est remis en adjudication à sa folle
enchère.

145. Les adjudications de coupes en-

traînent, pour l'adjudicataire, l'obligation de

payer : 1° un prix principal ; 2° les frais

d'adjudication, les droits d'enregistrement,
les frais accessoires d'adjudication.

146. Le prix principal de l'adjudication
dans les forêts de l'Etat doit être payé tel qu'ila été fixé par le dernier rabais ou la der-
nière enchère, au moyen de quatre traites
tirées par la caution sur l'adjudicataire,
acceptées par ce dernier et endossées par le
certificateur de caution, qui les passe à
l'ordre du trésorier général du départe-
ment, ou (s'il s'agit de coupes ordinaires
des bois des communes ou des établisse-
ments publics) au receveur des communes
ou établissements. Ces traites sont payables
au domicile du trésorier général, les 31 mars,
30 juin, 30 septembre et 31 décembre de
l'année qui suit l'adjudication. — Les adju-
dicataires des coupes de bois domaniaux
peuvent toutefois être admis à se libérer au

comptant dans les cinq jours de l'adjudica-
tion , moyennant un escompte, dont le taux
est ordinairement fixé à 1 1/2 pour cent. —
En cas de retard de payement, les intérêts
courent de plein droit à partir du jour de
l'exigibilité des sommes dues.

147. Le mode de payement indiqué suprà,
n° 146, ne s'applique qu'aux coupes doma-
niales , ordinaires ou extraordinaires, ven-
dues sur pied, ou aux exploitations acciden-
telles d'importance telle qu'elles modifient
l'assiette des

coupes annuelles, ou aux coupes
extraordinaires dans les forêts communales.
Quant au prix des coupes ordinaires, extra-
ordinaires ou accidentelles vendues après
façonnage, ou à l'unité de mesure, des
ventes de bois provenant des coupes acciden-
telles dont l'importance n'est pas de nature
à modifier l'assiette des coupes annuelles, et
de tous les menus produits spécifiés dans
l'art. 1er de l'arrêté ministériel du 22 juin
1838, il doit être versé entre les mains du
receveur des Domaines, sans traite (Arr.
min. Fin. 31 mars 1863), au comptant ou à
un terme qui ne peut excéder six mois.

148. Lorsque le payement a lieu par
traites, il n'y a ni novation, ni dérogation
aux droits résultant pour l'Etat des clauses
et conditions du procès-verbal. Il n'y a donc
pas lieu de faire protester les traites non
payées à l'échéance, et la caution ne peut
opposer aux poursuites le défaut de protêt. —
D'autre part, en vertu d'une clause insérée
aux cahiers des charges et dont la légalité
a été reconnue par la Cour de cassation, le
parterre de la coupe ne peut être considéré
comme le magasin de l'acheteur, de sorte
qu'en cas de faillite de l'adjudicataire, l'Etat
peut exercer à la fois le privilège du ven-
deur d'objets mobiliers, le droit de revendi-
cation prévu par l'art. 576 c. com. en cas de
faillite de l'acheteur, et le droit de rétention
prévu par l'art. 577 c. com. dans la même
hypothèse (V. suprà, Faillite, n°s 244 et s.).
Il en est de même des communes, des éta-
blissements publics et des particuliers.

§ 2. — Compétence en matière
d'adjudication.

A. — Compétence administrative (R. 1047 et s.;
S. 404 et s.).

149. 1° Président des adjudications. —
Toutes les contestations qui peuvent s'élever
pendant les opérations d'adjudication, soit

sur la validité desdites opérations, soit sur
la solvabilité de ceux qui auront fait des-
offres ou de leurs cautions, sont tranchées
immédiatement par le fonctionnaire qui pré-
side la séance d'adjudication (For. 20). Ces
décisions sont souveraines et ne comportent
aucun recours.

150. 2° Préfet. — Il lui appartient de pro-
noncer la déchéance de l'adjudicataire qui
n'a pas fourni les cautions exigées par le
cahier des charges dans le délai prescrit
(For. 24).

151. 3° Conseil de préfecture. — Il est
compétent pour statuer sur la validité de la
vente dans le cas, notamment, où l'on pré-
tendrait que l'adjudication n'a pas eu lieu
dans les formes prescrites par la loi, ou
encore sur l'existence et la réalité d'un fait
dont la constatation résulte, soit des actes
administratifs qui ont précédé la vente, soit
du procès-verbal d'adjudication.

B. — Compétence judiciaire (R. 1058 et s.;
S. 407).

152. La compétence est judiciaire et les
tribunaux civils sont compétents toutes les
fois qu'il y a lieu de prononcer sur les con-
testations relatives à la vente des coupes de
bois domaniaux ou communaux qui n'ont

pas été formellement déférées par un texte
législatif à la juridiction administrative, et
sur les difficultés entre adjudicataires.

153. C'est au tribunal civil qu'il appar-
tient de connaître des difficultés qui peuvent
survenir au sujet des voies d'exécution, telles

que saisie et vente, pratiquées contre les
adjudicataires et leurs cautions; il y est sta-
tué conformément au Code de procédure
civile. — Toutefois, l'opposition aux con-
traintes délivrées par l'administration des
Domaines contre les adjudicataires est jugée
sur mémoires, suivant la procédure usitée en
matière d'enregistrement, sauf lorsque le

litige intéresse des tiers, tels que les créan-
ciers de la faillite de l'adjudicataire ; dans ce
cas, il doit être procédé suivant les règles
ordinaires, dans les formes du droit commun.
L'instance en opposition est, d'ailleurs, sus-

ceptible d'appel lorsque le litige est supérieur
à 1 500 francs, à la différence de ce qui a lieu
pour les affaires concernant le droit d'en-

registrement (V. suprà, Enregistrement,
n° 174).

154. Enfin les tribunaux correctionnels
sont compétents toutes les fois qu'il y a lieu
à l'application d'une peine. Ils prononcent
la nullité de l'adjudication lorsqu'elle est la
conséquence du délit dont ils reconnaissent
l'existence.

§ 3.
— Exploitation des coupes (R. 1106 et

s. ; S. 411 et s.).

155. L'adjudicataire ne peut commencer
l'exploitation avant d'avoir reçu un permis
d'exploiter, à peine d'être poursuivi comme
délinquant pour tous les bois qu'il aurait
coupés (For. 30). Cependant il est, dès
l'adjudication, propriétaire de la coupe et
supporte, par suite, les pertes qui y sur-
viennent par cas fortuit. — Le permis d'ex-
ploiter n'est valable qu'autant qu'il est donné
par écrit ; une autorisation verbale n'aurait
aucune valeur.

156. Le
permis

est délivré par l'agent
forestier local chef de service, c'est-à-dire

l'inspecteur, dès que l'adjudicataire lui a fait
remise des pièces exigées par l'art. 18 du
cahier des charges (Ord. 1er août 1827, art.
92). Le refus de délivrer le permis d'exploi-
ter ne peut donner lieu qu'à un recours par
la voie hiérarchique, exercé par l'adjudica-
taire devant des supérieurs de l'agent chargé
de la délivrance de ce permis. Mais, en cas
d'insuccès de ce recours, l'adjudicataire pour-
rait intenter contre le préfet, représentant
l'Etat, une action en dommages-intérêts de-
vant les tribunaux ordinaires. — L'adjudica-
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taire doit remettre le permis d'exploiter au
chef du cantonnement dans lequel se trouve
la coupe.

157. L'adjudicataire d'un produit forestier

quelconque peut, s'il le juge à propos, avoir
un facteur ou garde-vente agréé par l'agent
forestier local et assermenté devant le juge
de paix (For. 31, modifié par la loi du 21 juin
1898). Ce garde-vente est autorisé à constater,
par des procès - verbaux soumis aux mêmes
formalités que ceux des gardes forestiers, et
faisant foi jusqu'à preuve contraire, les délits
commis dans la vente et à l'ouïe de la cognée,
c'est-à-dire dans une zone de 250 mètres
à partir des limites de la coupe à exploiter.

158. L'adjudicataire étant, par le seul fait
de la délivrance du permis d'exploiter, res-

ponsable des délits commis antérieurement
dans la coupe (V. infrà, n° 172), peut exiger
qu'il soit procédé à la recherche des souches
des arbres qui auraient été coupés en délit.
C'est ce qu'on appelle le souchetage. Le sou-

chetage doit être réclamé dans le mois qui
suit l'adjudication et avant la délivrance

du permis d'exploiter ( Ord. 1er août 1827,
art. 93). — L'adjudicataire peut également
exiger le recensement des arbres de réserves,
s'il estime qu'il y a eu erreur dans l'indica-

tion, faite au procès-verbal de balivage et

martelage, du nombre des arbres qu'il aura
à représenter après son exploitation. Mais s'il

est reconnu qu'il n'y a pas de déficit, l'ad-

judicataire est tenu de payer une indemnité

de 10 francs par journée de travail des agents
forestiers et de 3 francs par journée de tra-

vail des gardes.
159. Des mesures rigoureuses sont pres-

crites par le Code forestier ( tit. 3, sect. 4)
afin d'empêcher les abus d'exploitation, de

la part des adjudicataires, au préjudice soit

de l'Etat, soit de ceux qui lui sont subs-

titués en partie, tels qu'adjudicataires voi-

sins ou concurrents. Ainsi l'assiette des

coupes, déterminée d'une manière invariable

par le procès-verbal d'arpentage, ne peut
être changée sous quelque prétexte que ce

soit, après l'adjudication (For. 29). S'il y a

doute sur les limites de la coupe, l' adjudica-
taire doit en demander la détermination

exacte à l'Administration; en cas de refus, il

peut intenter contre l'Etat une action judi-
ciaire , qui peut aboutir à une condamnation

à des dommages-intérêts.
160. Le seul fait que des arbres ont été

coupés au delà des pieds corniers et autres

servant de bornes à la vente, alors même

qu'ils feraient partie du lot d'un autre

adjudicataire et seraient destinés à être abat-

tus, constitue le délit d'outrepassé, réprimé

par les art. 29, 34, 192 et s. c. for. La peine
est une amende, qui est du triple de la valeur

des bois non compris dans l'adjudication, si

les bois n'ont pas une valeur supérieure à

ceux de la coupe, et qui, s'ils sont de meil-

leure nature ou qualité, ou plus âgés, est

égale à celle afférente aux bois coupés en

délit. L'adjudicataire doit, en outre, restituer

les bois coupés en dehors de la vente, ou

en payer la valeur. Enfin il encourt une con-

damnation à des dommages-intérêts, laquelle
est obligatoire et d'une somme double de

l'amende, si les bois sont de meilleure nature

ou qualité que ceux de la vente, et facultative

dans le cas contraire (For. 29,198). - La peine
est encourue lors même que l'adjudicataire
serait de bonne foi, son erreur ou celle

de ses ouvriers provînt-elle de fausses indi-

cations données par le garde du triage. Il

importerait peu, également, que la coupe ne

contînt pas le nombre d'arbres annoncé ou

que l'adjudicataire n'eût coupé que le nombre

d'arbres qui lui avaient été vendus.

161. Le délit d'outrepasse entraîne contre

les agents forestiers qui l'ont permis ou toléré

les mêmes amendes que contre l'adjudica-
taire. Il peut, en outre, y avoir lieu à l'ap-

plication de l'art. 207 c. for. en cas de mal-

versation, concussion ou abus de pouvoir de
la part des agents, ou de tentative de cor-

ruption envers eux ou leurs préposés.
162. L'adjudicataire est également en dé-

lit lorsqu'il a coupé des arbres marqués ou

désignés pour demeurer en réserve, et le dé-
lit existe alors même que le nombre d'arbres

désignés excéderait celui qui est porté au

procès-verbal de martelage (For. 33). Aucune

compensation ne peut être admise entre les
arbres de réserve coupés par erreur et les
arbres non réservés de mêmes essence et

dimension, que l'adjudicataire aurait laissés
subsister pour remplacer les arbres abattus.
Le déficit de réserves existe dès qu'il est
constaté par le procès-verbal de récolement

(V. infrà, n° 179), qui fait foi jusqu'à ins-

cription
de faux. De même, ni la bonne foi

ni l'erreur ne peuvent atténuer la responsa-
bilité de l'adjudicataire.

163. L'adjudicataire, en cas de déficit de

réserves, est puni des amendes édictées par
l'art. 192 c. for., augmentées du tiers lorsque
la circonférence de l'arbre peut être cons-
tatée (For. 34). Il n'encourt pas la peine de

l'emprisonnement porté par le même art.
192. Si, par suite de l'enlèvement des arbres
et des souches, la circonférence ne peut être

constatée, l'amende doit être de 50 francs au
moins et de 200 francs au plus ; de plus, il y
a lieu à restitution et à dommages-intérêts
obligatoires pour les tribunaux. — Ces peines
sont encourues alors même que le déficit de
réserves se complique

d'un crime de droit

commun, tel que l'apposition de marques
fausses ou contrefaites dans les coupes mar-

quées en réserve.
164. Dans les coupes marquées en déli-

vrance, ou coupes jardinatoires, l'adjudica-
taire doit représenter les marques sur les
souches des arbres abattus, ou prouver, au

moyen d'un procès-verbal dressé par le garde-
vente, s'il y en a un, et communiqué aux

agents forestiers dans les délais de l'art. 45
c. for. (V. infrà, n° 172), que la marque a été
détruite par accident. — Il n'y a, d'ailleurs,
délit de déficit de réserves qu'autant que
les arbres ont été abattus; lorsqu'ils ont été

endommagés ou mutilés par accident, la

pénalité
n'est pas encourue, pourvu que

l'adjudicataire se soit conformé aux clauses
du cahier des charges qui prévoient cette

éventualité.
165. L'art. 35 c. for. interdit tout travail

dans les forêts entre le moment où le soleil

se couche et celui où il se lève, à peine de
100 francs d'amende. — Il est également in-

terdit aux adjudicataires de procéder à l'écor-
cement sur pied des bois dans les ventes, à

moins d'une autorisation expresse contenue

dans le procès
- verbal d'adjudication. L'in-

fraction a cette prescription est punie d'une

amende de 50 à 500 francs. Il y a lieu à la

saisie des écorces et arbres écorcés comme

garantie des dommages - intérêts auxquels

l'adjudicataire doit être condamné, et dont
le montant ne peut être inférieur à la valeur

des arbres indûment pelés et écorcés (For.

36).
166. L'art. 37 c. for. punit d'une amende

de 50 à 500 francs toute infraction aux clauses

et conditions du cahier des charges relatives

au mode d'abatage des arbres et au nettoie-

ment des coupes. Cet article vise
uniquement

les infractions imputables à l'adjudicataire
ou à ses ouvriers; il ne peut être appliqué
au cas où un tiers aurait coupé des arbres

au préjudice de l'adjudicataire à l'aide de

procédés contraires aux prescriptions du

cahier des charges.
— L'amende prévue par

l'art. 37 peut être prononcée cumulativement

avec les peines prévues par d'autres dispo-
sitions du Code forestier. A l'amende s'ajoute
la condamnation aux dommages-intérêts ,

laquelle d'ailleurs est facultative pour le juge,
du moins d'après la jurisprudence qui paraît
avoir prévalu.

167. L'adjudication d'une coupe implique
pour l'adjudicataire, à moins d' une dispo-
sition contraire du cahier des charges, la
faculté de faire du charbon, de débiter les

bois, de loger les ouvriers dans des baraques,
et d'allumer du feu pour leurs besoins. Mais
cette faculté ne peut s'exercer que sur les

emplacements que les agents forestiers dé-

signent par écrit, sous peine d'une amende
de 50 francs pour chaque fosse ou fourneau,
loge ou atelier établis sans cette indication
ou dans un autre lieu (For. 38). — Le refus
d'indication par l'agent forestier des loges,
fossés, etc., est un acte d'administration,
qui ne peut être attaqué par la voie conten-
tieuse et n'est susceptible que d'un recours

gracieux par la voie hiérarchique; mais s'il
cause un préjudice à l'adjudicataire, celui-ci

peut réclamer des dommages-intérêts devant
les tribunaux.

168. L'adjudicataire ne peut s'écarter des
chemins qui lui sont désignés par l'Admi-
nistration pour la vidange des bois prove-
nant de l'exploitation de la coupe, soit dans
le cahier des charges, soit dans le procès-
verbal ou l'affiche de l'adjudication ( For.

39). Il peut toutefois obtenir du conser-
vateur la délivrance d'autres chemins (Ord.
4 déc. 1844, art. 1er 4°), moyennant une
indemnité à sa charge. — En cas d'imprati-
cabilité accidentelle des chemins primitive-
ment désignés, si l'Administration refusait à

l'adjudicataire l'indication des chemins de

vidange ou la désignation de nouveaux pas-
sages , l'adjudicataire pourrait réclamer des

dommages-intérêts devant le tribunal civil.
Mais il ne peut, malgré le mauvais état des
chemins désignés, en pratiquer lui-même de
nouveaux dans la forêt, ou faire usage d'un
chemin destiné à la vidange d'une autre
forêt. — La contravention à ces règles est

punie d'une amende dont le minimum est
de 50 francs et le maximum de 200, outre
les dommages

- intérêts qui sont obligatoire-
ment prononcés par le tribunal.

169. L'adjudicataire d'une coupe est, par
cela même qu'il en devient acquéreur, tenu

d'effectuer la coupe des bois et la vidange
des ventes dans le délai fixé par le cahier

des charges, à moins d'une prolongation de
délai qui peut être accordée par le conser-
vateur (For. 40; Décr. 31 mai 1850, art. 1er).
Il ne peut se soustraire à cette obligation
soit en refusant le permis d'exploiter, soit
même en payant son prix. — La pénalité
prononcée par l'art. 40 pour infractions à ses

prescriptions consiste en une amende de 50
à 500 francs, et en des dommages-intérêts
dont le montant ne peut être inférieur à la
valeur des bois restés sur pied ou gisant sur
les coupes. Ces bois doivent être saisis à

titre de garantie des dommages-intérêts.
170. La vidange de la coupe n'est réputée

opérée qu'autant que les bois ont été em-

portés non seulement hors de la vente, mais
hors du sol forestier, à moins qu'ils n'aient
été déposés sur un terrain forestier riverain
d'un cours d'eau et ne soient destinés à

l'approvisionnement de Paris, les terrains

forestiers étant, dans ce cas, comme tous les

autres, grevés de la servitude imposée par
l'ordonnance de 1672 (V. infrà, Ville de
Paris ).

171. Les adjudicataires ne peuvent dépo-
ser dans leurs ventes d'autres bois que ceux

qui en proviennent, même des brins de bois
verts destinés à servir de harts, sous peine
d'une amende de 100 à 1000 francs (For. 43).

172. Tant qu'il n'a pas obtenu la décharge

prévue par l'art. 51 c. for. (V. infrà, n° 182),
l'adjudicataire est responsable pénalement
et civilement des délits découverts dans sa

coupe ou à l'ouïe de la cognée, à moins que
ces délits n'aient été constatés par des pro-
cès-verbaux du garde-vente, s'il y en a un,
lesquels doivent être remis à l'agent fores-
tier dans un délai de cinq jours (For. 45).
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Cette responsabilité subsiste alors même que,
depuis la vidange, il aurait été procédé au
récolement sans réclamation du service fo-
restier. De plus, l'adjudicataire est passible
des peines de la récidive lorsque, dans les
douze mois précédents, il a été condamné
soit comme auteur, soit comme responsable
d'un délit commis dans sa coupe, alors même

qu'il ne serait pas l'auteur du nouveau délit,
mais en serait simplement responsable pour
ne l'avoir pas constaté.

173. L'adjudicataire ne peut échapper à
la responsabilité qui lui incombe qu'autant
que les délits ont été constatés par des rap-
ports ou des procès-verbaux émanés de son

garde-vente. Ces rapports et procès-verbaux
ne peuvent, d'ailleurs, décharger l'adjudica-
taire qu'autant qu'ils sont revêtus de toutes
les formes requises pour les procès-verbaux
des gardes forestiers (For. 31, §2). Ils doivent,
en outre, être probants au fond, de manière
à servir de base sérieuse à une poursuite,
c'est-à-dire désigner l'auteur du délit ou du
moins justifier des diligences faites pour le
découvrir. — Il n'est pas suppléé au procès-
verbal du garde-vente par un rapport qu'un

garde
forestier aurait rédigé sur le même

élit, ou par le fait que l'adjudicataire l'aurait
dénoncé lui-même, ou par le fait même que
l'Administration connaissait et aurait pu

poursuivre
le délinquant. — Aujourd'hui,

l'adjudicataire, qui est libre d'avoir ou non
un garde-vente (V. suprà, n° 157), ne peut
se soustraire à la responsabilité des délits
commis dans sa vente quand il n'a pas con-
stitué ce garde.

174. Lorsque, dans le cours de l'exploita-
tion ou de la vidange, les préposés forestiers
constatent par des procès-verbaux des vices
ou délits d'exploitation, les poursuites peu-
vent être exercées immédiatement sans at-
tendre l'époque du récolement; mais elles

peuvent être différées jusqu'à cette opération
(For. 44). Les procès- verbaux ainsi dressés
ne sont pas soumis aux formes particulières
aux procès-verbaux de récolement (V. infrà,
n° 1/9), et, s'ils sont irréguliers ou insuffi-
sants, ils ne font pas obstacle à une nou-
velle constatation des délits dans le procès-
verbal de récolement (For. 44). Il n'en serait
autrement que s'il était intervenu, sur un
premier procès-verbal, un jugement passé
en force de chose jugée.

§ 4. — Réarpentage et récolement (R. 1329
et s. ; S. 459 et s.).

175. L'art. 47 c. for. prescrit de procé-
der, dans les trois mois qui suivent l'expi-
ration du délai accordé pour la vidange des
coupes, au réarpentage et au récolement. —
La première de ces opérations, qui a pour
but de déterminer définitivement la surface

exploitée, indiquée d'une manière provisoire
dans le procès-verbal d'adjudication, n'est
nécessaire que dans les coupes vendues à
l'hectare ou à la contenance avec garantie
de mesure. Elle doit, dans les cas, aujour-
d'hui fort rares, où il y a lieu de l'accom-
plir, précéder le récolement. Cette seconde
opération a pour objet de rechercher et de
constater les délits d'exploitation à la charge
de l'adjudicataire.

176. Le délai de trois mois dans lequel il
doit être procédé au réarpentage et au réco-
lement est un délai franc. S'il n'y est pas
procédé dans ce délai, l'adjudicataire, pour
échapper à la responsabilité spéciale qui pèse
sur lui à raison de son exploitation, doit
mettre l'Administration en demeure d'y pro-
céder, par acte extrajudiciaire signifié par
ministère d'huissier à l'agent forestier local
chef de cantonnement. Si, dans le mois quisuit la signification de cet acte, il n'est pas

procédé
a l'opération, la responsabilité de

l'adjudicataire est dégagée.
177. Le réarpentage et le récolement

doivent être contradictoires. Tout au moins

l'adjudicataire doit-il avoir été régulière-
ment cité au moins dix jours à l'avance par
un acte contenant l'indication des jours où
ils auront lieu, et signifié par un

préposé
à

son domicile réel ou au domicile élu, ou

même, à défaut de domicile, au secrétariat
de la préfecture ou de la sous - préfecture
où la vente a été opérée (For. 48). Si, sur
cette citation, l'adjudicataire ne comparait
pas ou ne se fait pas représenter, l'opérationn'en est pas moins réputée contradictoire.

178. Les réarpentages sont exécutés par
les agents forestiers (ordinairement par un

sous-inspecteur) autres que ceux qui ont ef-
fectué le premier arpentage (Ord. 1er août
1827, art. 97). — Les adjudicataires ont le
droit d'appeler un arpenteur de leur choix

pour assister aux opérations du réarpentage,
sans que leur abstention de ce droit fasse
perdre à l'opération son caractère contra-
dictoire (For. 49). Le procès-verbal de réar-

pentage doit être signe par l'adjudicataire ou
son représentant.

179. Le récolement doit être opéré par
deux agents au moins, en présence du garde
du triage. Ces agents dressent un procès-
verbal de l'opération, autant que possible
sur les lieux, et contenant la description de
l'état exact et naturel de la coupe au moment
du recensement des arbres. Il est signé par
les agents rédacteurs et par l'adjudicataire
ou son fondé de pouvoirs (Ord. 1er août 1827,
art. 98). En principe, le procès - verbal de
récolement fait foi jusqu'à inscription de
faux, soit à l'égard des formalités extrin-

sèques dont il mentionne l'accomplissement,
telles que la date

de l'opération, la présence
de l'adjudicataire, etc., soit à l'égard des
faits matériels constituant l'opération même
du récolement.

189. L'annulation du procès-verbal de
récolement peut être poursuivie devant le
conseil de préfecture pour défaut de formes
ou pour énonciations inexactes (For. 50,
§ 1 et 2), par exemple à raison d'erreurs dans
les contenances ou dans le nombre des arbres
recensés, etc. Cette juridiction est seule com-
pétente pour statuer sur les demandes en
nullité des procès-verbaux fondées sur les
causes ci-dessus indiquées; l'adjudicataire
ne peut s'inscrire en faux contre le pro-
cès-verbal devant le tribunal correctionnel

qu'autant que la fausseté volontaire ou frau-
duleuse des énonciations incriminées n'au-
rait été reconnue qu'après la décision du
conseil de préfecture et l'expiration du délai
de recours devant cette juridiction. — Le
conseil de préfecture statue, sauf recours
au Conseil d'Etat. Suivant l'opinion la plus
accréditée, sa compétence lui permet seule-
ment de confirmer ou d'annuler le procès-
verbal , sans pouvoir le réformer. — L'action
en nullité du procès-verbal doit être intentée
dans le mois de la clôture des opérations.
Ce délai est franc (For. 50, § 1er).

181. Lorsque le procès - verbal de récole-
ment a été annulé, l'Administration a la fa-
culté de le remplacer par un nouveau pro-
cès-verbal dans le mois qui suit la notifica-
tion de la décision du conseil de préfecture
(For. 50, § 3). Ce procès - verbal est assujetti
aux mêmes formes et soumis aux mêmes
recours que le premier.

§5. — Décharge d'exploitation (R. 1390 et s.).
182. L'adjudicataire peut être libéré de

la responsabilité qui pèse sur lui à raison
de son exploitation, soit par la mise en de-
meure prévue par l'art. 47 c. for. (V. suprà,
n° 1761, soit par la décharge prononcée par
le préfet après le récolement et avec le
consentement du conservateur (For. 51). —
Si le préfet, sans que l'Administration ait
élevé aucune contestation devant le conseil
de préfecture, ou lorsque cette contestation
a été jugée définitivement, refuse la décharge,
l'adjudicataire est en droit de l'actionner

devant les tribunaux pour voir dire que le
jugement tiendra lieu de décharge, ou tout
au moins pour obtenir contre l'État une
condamnation à des dommages-intérêts.

§ 6. —Adjudication des produits accessoires
(R. 1393 et s.; S. 464 et s.).

183. Les produits accessoires des forêts
sont aliénés d'après des règles différentes de
celles qui sont applicables aux produits
principaux. Les produits accessoires, dont la
nomenclature est donnée, pour les forêts
domaniales, par un arrêté ministériel du
22 juin 1838 (R. p. 436), modifié sur certains
points par des décisions postérieures, sont
ceux qu'on désigne sous le nom de menus
produits. Ce sont : 1° les productions du sol
autres que les bois (herbes, mousses, sables,
etc. ) et les menus bois non susceptibles d'être
vendus avec toutes les formalités prescrites
pour les adjudications des coupes; 2° toutes
les recettes diverses provenant des différents
actes de la gestion de l'Administration fores-
tière (redevances, locations, clauses pénales)
autres que les ventes de bois. La vente de
ces produits est autorisée sur estimation ou
expertise; le prix en est payable d'avance
toutes les fois que la somme due au Trésor
est certaine et liquide ; dans le cas contraire,
au vu d'un procès-verbal de délivrance qui
sert de titre de recouvrement au receveur.

184. L'Administration peut aussi autori-
ser l'extraction de certains des menus pro-
duits (souches, bruyères, etc.) qui ne sont
pas susceptibles d'être vendus à prix d'ar-
gent, moyennant certaines prestations consis-
tant en fourniture de graines ou redevances
de culture. Mais, en principe, l'adjudication
reste le mode d'aliénation des menus pro-
duits comme des produits principaux. Les
règles des adjudications des coupes s'ap-
pliquent spécialement aux adjudications de
glandée, panage ou paisson, avec cette dif-
férence que si la vente a été faite autrement

que par adjudication publique ou n'a pas
été précédée et accompagnée des formalités
de publicité prescrites par le Code forestier,
les fonctionnaires sont seulement passibles
d'une amende de 100 à 1000 francs, et l'acqué-
reur d'une amende égale au prix de la vente
(For. 53). D'autre part, les formalités sont
simplifiées : c'est ainsi que la disposition
de l'art. 17 c. for., qui prescrit l'affiche des
ventes au chef-lieu du département, n'est
pas applicable si la valeur des menus pro-
duits n'excède pas 500 francs : la vente peut
avoir lieu dans les communes.

SECT. XIII. — Droits d'usage dans les
forêts.

185. Avant la Révolution, il existait dans
les forêts de l'Etat des droits d'usage dont
la légitimité n'était pas toujours certaine.
Des lois en date du 28 ventôse an 11 et du
14 ventôse an 12 (R. v° Usage, n° 252)
mirent les usagers, dont les droits n'avaient
pas été reconnus par des arrêtés du Conseil
du roi, en demeure de produire leurs titres
dans un certain délai, à peine de déchéance.
Lors de la promulgation du Code forestier,
les usagers dont les titres n'avaient pas été

produits se trouvaient sous le coup de cette
déchéance. Aussi l'art. 61 c. for. n'autorise-
t-il à l'avenir l'exercice des droits d'usage
dans les bois de l'Etat qu'au profit de trois
classes d'usagers : 1° ceux dont les droits
ont été reconnus fondés soit par des actes
administratifs, soit par des actes judiciaires ;
2° les usagers qui, a l'époque de la promul-
gation du Code forestier, étaient en instance
soit administrative, soit judiciaire, à l'effet
de faire reconnaître leurs droits ; 3° les usa-
gers qui, étant en jouissance au moment de
la promulgation du Code forestier, intente-
raient une action pour faire reconnaître leurs
droits dans un délai de deux ans à partir
de la promulgation dudit Code.
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186. Ces
dispositions

n'étaient applicables
qu'aux forêts domaniales de toute origine ;
les droits d'usage dans les forêts des com-

munes, des établissements publics et des par-
ticuliers, sont donc restés soumis au droit

commun, sous réserve des dispositions des
art. 111, 112, 118 à 121 c. for.

187. L'art. 62 c. for. a, d'autre part, in-
terdit à l'avenir dans les forêts de l'Etat toute
concession de droit d'usage de quelque na-
ture et sous quelque prétexte que ce soit. Et
cette interdiction a été étendue : 1° aux bois
des communes et des établissements publics
(For. 112) ; 2° aux bois indivis soumis au ré-

gime forestier (For. 114).

ART. 1er. — NATURE DES DROITS D'USAGE

(R. v° Usage, 314 et s.; S. v° Régime fo-
restier, 473 et s.).

188. L'usage forestier est un droit d'une
nature spéciale, régi par la législation par-
ticulière des art. 61 à 85, 111, 112, 118 à
121 c. for. et par les articles du Code civil
relatifs à l'usage et à l'usufruit, pour les cas

qui n'ont pas été prévus par la législation
particulière. Attaché au fonds et non à la

personne, l'usage forestier a, dans une cer-
taine mesure, le caractère de servitude réelle
discontinue. Il est toutefois susceptible de

s'acquérir par prescription, mais à la condi-
tion d'une possession utile à prescrire et
conforme aux règles du Code forestier ; par
exemple, s'il s'agit d'un usage en bois, il
faut que la possession soit précédée sinon
d'une délivrance régulière, du moins d'actes

équivalents, laissant supposer le consente-
ment du propriétaire du fonds grevé. —

La prescription n'est, d'ailleurs, possible
qu'en ce qui concerne l'usage dans les bois
des particuliers; aucune concession d'usage
n'étant permise dans les bois de l'Etat ni
dans ceux des communes ou établissements
publics , on en conclut que les droits

d'usage ne peuvent s'y acquérir par pres-
cription.

189. D'autre part, l'usage s'éteint par la

prescription de trente ans. L'usager auquel
cette prescription est opposée doit établir

qu'il
a exercé son droit, dans les conditions

duCode forestier, depuis moins de trente ans

(Pau, 15 janv. 1896, D. P. 97. 2. 105). La

prescription extinctive des usages forestiers
est soumise aux causes de suspension pré-
vues par le Code civil.

190. De même que les droits d'usage
s'éteignent par prescription , ils peuvent
aussi, par ce moyen, être réduits ou modifiés
dans leur mode d'exercice. Par exemple, un

droit de chauffage concédé en termes géné-
raux peut être réduit au bois mort si, pen-
dant trente ans, le propriétaire de la forêt

a constamment refusé la délivrance de bois
vif. — Cependant, l'exercice restreint du

droit le conserve dans son ensemble à ren-

contre du propriétaire : il en est ainsi, no-

tamment , lorsque cet exercice n'a porté

que sur une partie du fonds affecté, pourvu
que ledit fonds appartienne à un même pro-

priétaire ou à une communauté indivise ; si
le fonds était divisé, les parties sur les-

quelles l'usage ne se serait pas exercé pen-
dant trente ans seraient affranchies.

191. Les droits d'usage peuvent être sou-
mis par l'acte de concession à certaines

redevances en faveur du propriétaire, au

payement des contributions, des droits de

garde, etc. Il est même de règle que l'usa-

ger supporte les contributions dans la pro-
portion du profit qu'il retire de la servi-
tude , bien que le titre ne lui impose pas
cette charge, et qu'il contribue aux frais de

garde.
192. L'exercice de tout droit d'usage est

subordonné à la délivrance préalable de la

part du propriétaire. La défense faite aux

usagers d'user de leur droit avant d'avoir
obtenu cette délivrance implique l'obliga-

tion, pour le propriétaire, d'y procéder, à

peine de dommages-intérêts, lorsque l'usa-
ger l'a requise. — A défaut de demande,
l'usage ne s'arrérage pas, et le propriétaire
peut disposer de tout le produit de la forêt,
sans que l'usager puisse s'autoriser de ce
qu'il n'a pas réclamé de délivrance pendant
une année pour en obtenir une plus éten-
due les années suivantes. Mais cette règle
cesse d'être applicable lorsqu'il y a eu refus
de délivrance et demande en justice ; l'usa-
ger a droit à toutes les annuités échues de-
puis l'acte introductif d'instance jusqu'au
jugement définitif, et à des dommages-inté-
rêts, si elles ne peuvent plus être délivrées
en nature.

193. Au point de vue de leur objet, les

usages se divisent en : 1° usages en bois ;
2° usages ayant pour objet la nourriture des
animaux.

194. A. —
Usages en bois. — Les usages

en bois comprennent : 1° l'usage en bois de
feu ou affouage réel, qui consiste à prendre
dans une forêt le bois nécessaire au chauf-
fage des habitants d'une commune ou por-
tion de commune. Cet affouage, qui est une
servitude réelle, ne doit pas être confondu
avec l'affouage communal, qui consiste dans
la répartition entre les habitants des com-
munes du produit des bois dont elles sont

propriétaires (V. infrà, n°s 267 et s.). Il

comprend le bois mort et le mort bois ; sou-
vent le titre limite l'usage à l'une ou l'autre
de ces catégories. Par bois mort, il faut
entendre celui qui n'est propre qu'à brûler,
soit qu'il soit déjà tombé et gisant par terre,
soit qu'il soit encore sur pied, à la condi-
tion qu'il soit mort naturellement, en dehors
de tout sinistre et de toute circonstance

exceptionnelle. Le mort bois consiste en
arbres vifs, mais appartenant aux essences
les moins précieuses de la forêt et qui ne
sont propres qu'à faire des fagots. La déter-
mination de ces essences présente quelques
difficultés dans les provinces qui n'ont été
annexées à la France qu'après l'ordonnance
de 1669, et a donné lieu à des décisions
variables de la part des tribunaux.

195. 2° Le marronnage ou usage au bois

d'oeuvre, qui doit être fourni en bois propre
à la construction et à la réparation des bâti-
ments. Il s'applique aux édifices communaux
aussi bien qu'aux maisons particulières, et

comprend à la fois les bois de charpente et
ceux de menuiserie, tels que socles et pla-
fonds, stalles d'écurie, axes de granges,
portes, fenêtres, etc.

196. B. — Usages ayant pour objet la nour-
riture des animaux. — Les droits d'usage
qui ont pour objet la nourriture des bestiaux

prennent indifféremment les noms de pâtu-
rage , pacage , dépaissance, vaine pâture.
Toutefois, il ne faut pas confondre la vaine

pâture dans les bois et forêts avec la vaine

pâture qui consiste dans le pâturage exercé
en commun sur les terres d'une même com-
mune. La première constitue une servitude
réelle sur des terrains boisés ou dépendant
des forêts, et qui ne peut être établie que
par titres ou par la possession (dans les

pays qui admettaient avant le Code civil ce
mode d'acquisition des servitudes disconti-

nues) ; la seconde est régie par des lois spé-
ciales (V. infrà, Usages ruraux). — Sous les
dénominations de panage, paisson et glan-
dée, on désigne le droit d'introduire des porcs
dans les forêts pour s'y nourrir de graines
ou de fruits sauvages.

ART. 2. — ÉTENDUE DES DROITS D'USAGE

(R. v° Usage, 407 et s.; S. v° Régime fo-
restier, 509 et s.).

197. L'étendue des droits d'usage fores-

tier se règle, en général, par le titre qui les

constitue ; ces droits peuvent absorber la

totalité des produits de la propriété grevée,
à la condition de rester dans les limites de

la possibilité de la forêt, à laquelle le pro-
priétaire peut toujours les faire réduire. —

Si le titre est muet , l'exercice du droit

d'usage est limité à la fois par la possibi-
lité de la forêt et par les besoins de l' usager.
La limitation porte sur chacun des droits

envisagé individuellement; ainsi, lorsqu'il
y a plusieurs droits, ils ne peuvent être

complétés et compensés l'un par l'autre,
mais sont limités par les besoins de chacun
des usagers et par les ressources forestières
affectées spécialement à chaque nature de
droits. Il n'y a, d'ailleurs, pas lieu, à moins

que le titre ne contienne une disposition en
ce sens, de précompter les ressources per-
sonnelles de l'usager, c'est-à-dire de les

appliquer d'abord à ses besoins, en ne lui
accordant la délivrance que pour le sur-

plus.
198. A défaut des titres originaux, la

plupart du temps disparus, on a recours,
pour déterminer l'étendue du droit d'usage,
aux actes récognitifs postérieurs, aux arrêts
du Conseil qui reproduisent, sinon le texte,
au moins la substance des actes primitifs.
L'interprétation en est souvent des plus diffi-

ciles, et la jurisprudence a dû plutôt recher-
cher la commune intention des parties que
s'attacher aux termes, souvent obscurs et

ambigus, de ces actes. Au point de vue du
sens qu'il convient d'attribuer aux titres,
l'exécution qui leur a été donnée a une

importance d'autant plus grande qu'elfe est

plus rapprochée de l'époque où l'usage a été
constitué. Enfin, en cas de doute, la ques-
tion doit, en principe, être tranchée dans
le sens le plus favorable au propriétaire de
la forêt.

199. Quelle que soit l'étendue de l'usage,
le propriétaire de la forêt n'en conserve pas
moins la jouissance personnelle ; il reste maître
de tirer parti de son fonds et d'y faire tous
travaux d'entretien et d'amélioration qu'exige
une bonne administration. Il peut même

adopter tel mode d'aménagement qui lui

convient, sous réserve des dommages-inté-
rêts auxquels

les usagers pourraient avoir

droit, si le nouvel aménagement avait pour
effet de diminuer la possibilité de la forêt et
de porter atteinte à leurs droits. — Le droit
du propriétaire ne va pas cependant jusqu'à
lui permettre de faire, sans l'assentiment de

l'usager, des travaux de défrichement qui
auraient pour résultat de soustraire défini-
tivement au droit d'usage une portion du
fonds servant.

ART. 3. — POUCE DES DROITS D'USAGE.

§ 1er. — Réduction des usages suivant l'état
et la possibilité de la forêt (R. v° Forêts,
1402 et s.; S. 522 et s.).

200. L'exercice du droit d'usage, ne de-
vant avoir lieu que dans les limites de l'état
et de la possibilité de la forêt (V. suprà,
n° 197 ), peut toujours être réduit lorsqu'il
excède ces limites (For. 65). Cette règle est

applicable non seulement aux forêts doma-
niales , mais encore à tous les bois soumis
au régime forestier, et, dans ces bois, elle
s'étend à tous les usages quels qu'ils soient.

Quant aux bois des particuliers, ils n'y
sont assujettis qu'en ce qui concerne les

usages relatifs à la nourriture des animaux

(For. 119); pour les usages en bois, le
droit commun leur reste applicable. — On
entend par l'état d'une forêt, au point de
vue des usages en bois, l'âge et la con-
sistance du bois ; au point de vue du pâtu-
rage, il faut, en outre, tenir compte de la
consistance du sol forestier. — La possibi-
lité est la quantité de matières que l'on

peut retirer annuellement de la forêt tout
en maintenant la production aussi constante

que possible.
201. L'Administration forestière a seule

qualité pour régler les droits d'usage suivant
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l'état et la possibilité de la forêt, sauf recours

au conseil de préfecture et, en appel, au Con-
seil d'Etat; ce dernier recours est suspensif
(For. 65 ; Ord. 1er août 1827, art. 117). — La

compétence du conseil de préfecture est ex-
clusive toutes les fois où le litige porte sur
l'exercice du droit d'usage, même s'il s'élève
à l'occasion d'une instance sur l'existence
du droit; le tribunal civil, saisi de cette ins-
tance , doit surseoir à statuer. Mais cette

compétence est limitée à l'appréciation en
fait de la possibilité de la forêt ; le conseil de

préfecture ne peut statuer sur les dommages-
intérêts que l'usager prétendrait réclamer.

§ 2. — Exercice des droits d'usage pour la
nourriture des bestiaux.

202. Les droits d'usage qui ont pour
objet la nourriture des bestiaux ne peuvent
s'exercer que dans les cantons déclarés dé-

fensables, c'est-à-dire les cantons qui sont

jugés susceptibles de supporter, sans grand
dommage, l'introduction du bétail (For. 67).
La déclaration de défensabilité constitue le
mode de délivrance prescrit par la loi pour
les droits d'usage relatifs à la nourriture
des bestiaux. Elle s'applique à tous les ter-
rains boisés, soumis ou non au régime fores-

tier, et ce, nonobstant tout titre ou posses-
sion contraire ; par exemple, l'Administra-
tion peut limiter la défensabilité d'une forêt
à une étendue moindre que celle qui est

grevée du droit d'usage en vertu du titre.
203. La défensabilité dans les forêts sou-

mises au régime forestier est déclarée chaque
année par l'Administration forestière dans
un procès-verbal spécial à chaque canton
abandonné au pâturage (For. 69). Comme
la décision en matière de possibilité (V. su-

prà, n° 201), la déclaration de défensabilité
est susceptible de recours devant le conseil
de préfecture.

— L'infraction consistant à
introduire des bestiaux dans une forêt qui
n'a pas été déclarée défensable est passible
des peines portées par l'art. 199 c. for.

204. Pour les bois des particuliers, l'art.
119 c. for. (§ 1er) subordonne l'exercice des
droits de pâturage, parcours, panage et

glandée, à une déclaration de défensabilité
faite par l'Administration forestière, suivant
l'état et la possibilité des forêts reconnus

par cette Administration. Mais l'Adminis-
tration n'intervient que si elle en est requise
et à défaut d'entente entre le propriétaire
et l'usager. La mission des agents forestiers
se borne alors à constater l'état matériel de
la forêt et à exprimer, d'après cet état, sa

possibilité relativement au droit d'usage,
sans avoir aucun égard aux titres des usa-

gers.
205. Les difficultés auxquelles la défen-

sabilité des forêts particulières peut donner
lieu sont de la compétence des tribunaux
civils, alors même qu'il y a eu déclaration
de défensabilité par les agents forestiers.
C'est un point controversé que de savoir si
cette déclaration a les caractères d'un acte
administratif dont l'autorité s'impose aux
tribunaux, ou si elle n'a pour eux que la
valeur d'un simple renseignement ou avis,
auquel ils ne sont pas tenus de se conformer.
Dans tous les cas, la déclaration de défen-
sabilité ne fait pas obstacle au pouvoir d'ap-
préciation des tribunaux sur le point de
savoir si le propriétaire a porté atteinte aux
droits de l'usager par les modifications qu'il
a pu faire dans les aménagements de la
forêt.

206. La déclaration de défensabilité dans
les bois qui ne sont pas soumis au régime
forestier n'a pas besoin d'être renouvelée
annuellement. Ses effets se perpétuent tant

qu'un changement ne s'est pas produit dans
l'état de la forêt et que le propriétaire ne
manifeste pas la volonté de mettre en défens
certaines parties de la forêt jusque-là affec-
tées au pâturage. Dans ce dernier cas, les

usagers sont en droit de contester ses pré-
tentions devant les tribunaux.

207. L'exercice du droit de pâturage
dans

les forêts particulières est subordonné à la
déclaration de défensabilité, nonobstant tous
titres ou possession contraire ; cependant, il

a pu être dérogé à cette règle par des con-
ventions postérieures à l'arrêt du Conseil
d'Etat du 18 brum. an 14 (R. p. 54), ou tout
au moins à la promulgation du Code fores-
tier.

208. A défaut d'une disposition contraire
du titre, les droits de pâturage et de panage
ne peuvent être exercés pour les bestiaux
destinés au commerce, c'est-à-dire qui ont
été achetés pour être revendus après avoir
été engraissés (For. 70).

209. Dans les bois soumis au régime
forestier, les bestiaux ne peuvent aller au

pâturage ou au panage qu'en suivant les
chemins désignés à l'avance par l'autorité
forestière (For. 71), sauf recours au ministre,
puis au Conseil d'Etat. — En ce qui con-
cerne les bois des particuliers, la désigna-
tion est faite par le propriétaire (For. 119,
§ 2), ou, en cas de difficulté, par le tribunal
civil. — Si les chemins désignés traversent
des taillis ou autres parties non défensables,
il peut être fait, à frais communs entre les

usagers et l'Administration, des fossés suffi-
samment larges et profonds, ou toute autre

clôture, pour empêcher les bestiaux de s'in-
troduire dans le bois (For. 71, § 2). Dans les
bois des particuliers, les travaux de clôture
sont à la charge de celui qui les requiert,
c'est-à-dire, dans la plupart des cas, du

propriétaire (Arg. Civ. 697-698).
210. Les usagers à titre individuel, dans

une forêt, peuvent garder ou faire garder
leur bétail dans les cantons défensables à

garde séparée. Mais les usagers à titre col-

lectif, tels les habitants d'une commune ou
d'une section de commune, doivent réunir
leurs bestiaux au troupeau commun confié
à la garde d'un ou plusieurs pâtres désignés
par la municipalité. Cette règle est appli-
cable dans les bois des particuliers comme
dans ceux qui sont soumis au régime fores-
tier (For. 72, § 1er, 120). Elle est sanctionnée

par une amende de 2 francs par tète de
bétail conduite à garde séparée ; cette amende
est infligée aux usagers propriétaires des
animaux, et non aux pâtres.

211. Le troupeau commun de chaque
commune ou section de commune ne doit
contenir aucun mélange d'animaux appar-
tenant à une autre commune ou section, à
peine d'une amende de 5 à 10 francs et, en
cas de récidive, d'un emprisonnement de

cinq à dix jours. Cette pénalité est prononcée
contre le pâtre seul, et non contre les usa-

gers (For. 72, § 2).
212. Aux termes de l'art. 72, § 3, c. for.,

les communes et sections de commune usa-

gères sont responsables des condamnations

pécuniaires prononcées contre leurs pâtres
ou gardiens, soit à raison des délits et con-
traventions prévus par le titre 3 du Code

forestier, soit à raison de tous autres délits
commis par ces pâtres pendant le temps de
leur service et dans les limites du parcours.
Cette responsabilité est toutefois limitée aux
dommages-intérêts et aux frais; elle ne s'é-
tend pas aux amendes. — La commune est
recevable à intervenir dans l'instance sur
la poursuite dirigée contre le pâtre.

213. Tous les bestiaux et porcs admis au

pâturage et au panage dans les forêts de
l'Etat et les terrains non boisés qui en font

partie intégrante, doivent recevoir une

marque spéciale différente pour chaque com-
mune ou section de commune usagère
(For. 73). Cette disposition est applicable
aux forêts des particuliers (For. 120), mais
non aux forêts des communes et des éta-
blissements publics (For. 112). Toute contra-
vention à l'art. 73 entraîne contre l'usager

une amende de 3 francs par chaque tête de
bétail ou porc non marqué. — La marque
est apposée au moyen d'un fer chaud, appar-
tenant aux usagers et portant leur lettre ou
leur signe, par les soins des agents fores-
tiers. L'empreinte de la marque doit être

déposée par tout usager au greffe du tribunal

de première instance, et le fer servant à la

marque au bureau de l'agent forestier local,
le tout sous peine de 50 francs d'amende

(For. 74). Ce dépôt n'est pas imposé aux

usagers dont les droits s'exercent dans les
bois des particuliers. La marque au moyen
du fer chaud n'est pas non plus obligatoire
en ce qui les concerne; les parties peuvent
adopter d'un commun accord, ou faire déter-
miner par le tribunal civil la nature de la

marque. — En principe, la marque que
doivent recevoir les bestiaux est celle de
leur propriétaire, et non celle du proprié-
taire de la forêt.

214. L'art. 76 c. for. prévoit et réprime
la divagation des bestiaux, c'est-à-dire le cas
où des bestiaux faisant partie du troupeau
commun sont trouvés, avec ou sans gardien
communal, en dehors des cantons défen-

sables ou des chemins désignés pour s'y
rendre. Cette disposition est applicable à tous
les bois grevés d'usage. — Le pâtre encourt
une amende de 3 à 30 francs; il peut en

outre, en cas de récidive, être condamné à

un emprisonnement de cinq à quinze jours.
Cette pénalité est indépendante de celle qui
est portée par l'art. 199 c. for. contre le pro-
priétaire d'animaux trouvés divaguant dans
les bois ; la poursuite peut donc être exercée
à la fois contre le pâtre, en vertu de l'art. 76,
et contre le propriétaire en vertu de l'art. 199,
sans que celui-ci puisse arguer de ce que le

pâtre commun n'a pas été choisi par lui,
mais désigné par la commune.

215. L'Administration forestière déter-

mine, d'après les droits des usagers, le
nombre de porcs ou de bestiaux qui peuvent
être admis au panage ou au pâturage. Le fait
d'introduire au pâturage ou au panage un
nombre de bestiaux ou de porcs supérieur à
celui qui a été ainsi fixé est réprimé par
l'art. 77 : il y a lieu, pour l'excédent, à

l'application des peines portées par l'art. 199
c. for. — Cette disposition ne s'applique
qu'aux bois soumis au régime forestier;
l'introduction dans une forêt particulière
grevée de droit d'usage d'un plus grand
nombre de bestiaux que celui qu'indique le

titre, échappe, suivant l'opinion générale, à
toute répression pénale, et peut seulement
donner lieu à des dommages-intérêts. — La

peine est encourue par les propriétaires des
animaux trouvés en excédent; elle n'atteint

pas le pâtre chargé du troupeau.
216. Les usagers sont tenus de mettre

des clochettes au cou de tous les animaux
admis au pâturage. Il en est ainsi soit dans
les forêts domaniales (For. 75), soit dans les
bois des communes et des établissements

publics (For. 112), soit dans les bois des

particuliers (For. 20). Cette obligation est
sanctionnée par une amende de 2 francs

pour chaque bête qui serait trouvée sans
clochette dans la forêt. La pénalité est encou-
rue par l'usager et non pas le pâtre.

217. Dans les terrains en nature de bois
et leurs dépendances, il est interdit aux usa-

gers de faire conduire au pâturage des
chèvres, moutons, brebis (For. 78, § 1er). —

Cette prohibition est d'ordre public et doit
être observée nonobstant tout titre ou posses-
sion contraire. Mais le Code forestier réser-
vait aux usagers qui auraient joui du pacage
supprimé, en vertu de titres valables ou
d'une possession équivalente, la faculté de
réclamer une indemnité, qui du reste ne
devait leur être accordée que s'il y avait lieu

(For. 78), c'est-à-dire s'il était justifié d'un
préjudice souffert par les réclamants. L'in-
demnité dont il s'agit a été prescrite après
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trente ans écoulés depuis la promulgation
du Code forestier, à moins

que l'usager n'eût

jamais cessé, nonobstant la prohibition de
l'art. 78 c. for., d'user des droits dont il

s'agit, du consentement du propriétaire. —

Dans certaines contrées, la prohibition peut
être levée par un décret à l'égard des mou-
tons et brebis (For. 78, § 3).

218. Les dispositions de l'art. 78, § 1er et

2, sont applicables non seulement aux forêts
domaniales, mais aussi aux bois des com-
munes et des établissements publics (For. 112)
et à ceux des particuliers (For. 120). Les

prohibitions
qu'elles édictent ont, même à

égard des bois des particuliers, un carac-
tère d'ordre public contre lequel ne peuvent
prévaloir des titres soit antérieurs, soit pos-
térieurs au Code forestier, ni une possession
même immémoriale, sauf l'indemnité qui
pourrait leur être allouée dans les condi-
tions indiquées suprà, n° 217.

219. La sanction des règles édictées par
l'art. 78 consiste, à l'égard du propriétaire
des animaux, en une amende double de celle

qui est prononcée par l'art. 199 c. for., sans

préjudice des dommages - intérêts, et, à l'é-

gard
du pâtre, en une amende de 15 francs.

Les poursuites sont dirigées à la fois contre

l'usager et contre le pâtre. Lorsque le pro-
priétaire du troupeau en est lui-même le

gardien, l'amende de l'art. 199 c. for. peut
seule être prononcée.

220. Les droits d'usage relatifs à la nour-
riture des porcs (panage ou glandée) ne

peuvent être exercés que pendant une pé-
riode de trois mois au plus. Il en est ainsi
soit dans les bois soumis au régime fores-
tier (For. 66, § 1er, 112), soit dans les bois
des particuliers (For. 120). De plus (For. 66,
§ 2), dans les bois soumis au régime fores-

tier, l'époque de l'ouverture du panage et
de la glandée ou autres droits relatifs à la
nourriture des porcs est déterminée chaque
année par l'administration forestière. La dé-
cision prise à cet égard par le conservateur
est notifiée à l'usager particulier ou au

maire, investi du mandat légal de repré-
senter les habitants des communes usagères.
Cette décision est susceptible de recours au
conseil de préfecture et, en appel, au Conseil
d'Etat (For. 66, § 2).

§ 3. — Exercice des droits d'usage en bois.

A. — Règfes communes à tous les usages
(R. 1552 et s.; S. 567 et s.)

221. Une première règle commune à tous
les usages en bois, est qu'aucun droit d'usage
ne peut s'exercer légitimement dans une
forêt sans délivrance préalable, qu'il s'agisse
d'une forêt domaniale (For. 79), d'une forêt

appartenant à une commune ou à un éta-
blissement public (For. 112), ou d'une forêt

particulière (For. 120). — L'exercice d'un

droit d'usage sans qu'il ait été procédé à la

délivrance, tombe sous le coup des peines

portées pour les bois coupés en délit (V.
suprà, n°s 111 et s.) (For. 79). Cependant les

particuliers peuvent renoncer à leur droit

d'obliger l'usager à réclamer la délivrance.

222. Les modes de délivrance varient

suivant la nature des bois qui en sont l'objet.
Le Code forestier ne s'occupe formellement

que d'un mode de délivrance, la délivrance

par
coupe concernant le bois de chauffage,

L'ordonnance du 1er août 1827 (art. 122 et

132) complète le Code en ce qui concerne la

délivrance par stères du bois de chauffage, et

la délivrance des bois de construction. — On

admet généralement que les règles de déli-

vrance formulées par ces dispositions ne
sont obligatoires que pour le service fores-
tier et ne sont imposées ni aux usagers, ni

aux particuliers propriétaires de bois; mais
les tribunaux s'y conforment le plus souvent

lorsqu'ils ont à déterminer le mode de déli-

vrance en cas de difficulté.

DICT. DE DROIT.

223. La seconde règle, posée dans l'art. 83
c. for. pour les bois de l'Etat, étendue aux
bois des particuliers par l'art. 120, à l'exclu-
sion des bois des communes et des établis-
sements publics, est l'interdiction aux usa-

gers de vendre ou d'échanger les bois de

chauffage ou de construction qui leur sont
délivrés, et de les employer à aucune desti-
nation autre que celle pour laquelle le droit
leur a été concédé. — La disposition de
l'art. 83 n'est pas d'ordre public, en ce sens

qu'il peut y être dérogé par un titre ou une

possession formellement contraire. C'est du
moins ce que l'on peut induire de quelques
arrêts.

224. Les infractions à l'art. 83 c. for. sont

punies, s'il s'agit de bois de chauffage, d'une
amende de 10 à 100 francs; s'il s'agit de bois
à bâtir ou de tout autre bois non destiné au

chauffage, d'une amende double de la valeur
des bois, sans que cette amende puisse être
inférieure à 50 francs. — Ces peines ne sont

pas appliquées à l'acquéreur des bois d'usage,
qui ne peut être poursuivi comme complice.

R. — Règles spéciales aux usages au bois mort
(R. 1593 et s.; S. 576).

225. Ceux qui n'ont d'autre droit que de

prendre le bois mort sec et gisant (c'est-
à-dire détaché du sol et gisant à terre), ne

peuvent, pour l'exercice de ce droit, se
servir de crochets ou ferrements, sous peine
de 3 francs d'amende (For. 80). Cette dispo-
sition est applicable non seulement aux forêts

domaniales, mais à celles des communes et
des établissements publics (For. 112) et aux
bois des particuliers (For. 120). L'expression
ferrements employée par l'art. 80 comprend
tout instrument propre à faire tomber le
bois mort, tels que des crochets de bois ou
autres. Mais la disposition de l'art. 80 est

spéciale à l'usager au bois mort gisant ;
l'usager au bois sec en estant (c'est-à-dire
encore sur pied, bien qu'ayant perdu sa
force végétative) peut donc se servir d'ins-
truments en fer pour l'exercice de son droit

d'usage.

C. — Règles spéciales aux usages au bois de chauf-
fage autre que le bois mort (R. 1598 et s.; S. 577).

226. L'exercice de l'usage au bois de

chauffage autre que le bois mort, dans les
forêts de l'Etat, des communes et des éta-
blissements publics, est soumis à des règles
de police tracées : pour la délivrance par
stères, par l'art. 79 c. for. et l'art. 122, § 1er,
de l'ordonnance du 1er août 1827, pour la
délivrance par coupes, tant par les art. 81
et 82 c. for. que par l'art. 122 précité, § 2,
notamment en ce qui concerne l'obligation
de faire exploiter les bois par un entre-

preneur spécial. Mais ces articles ne sont

pas applicables aux bois des particuliers.
227. Les bois de chauffage délivrés par

stères sont mis en charge sur les coupes
adjugées et fournies aux usagers par les

adjudicataires aux époques fixées par le
cahier des charges (Ord. 1er août 1827,
art. 122). —Lorsqu'au contraire le bois de

chauffage doit être délivré par coupes aux

usagers, la coupe ne peut être faite que par
un entrepreneur spécial choisi par eux et

agréé par l'Administration forestière. L'ex-

ploitation individuelle des bois est un délit

puni de la confiscation de la portion abattue
afférente à chaque contrevenant (For. 81,
§ 2). De plus, les maires ou les agents fores-
tiers qui ont permis ou toléré les faits de

coupe individuelle sont punis d'une amende
de 50 francs et personnellement respon-
sables , sans pouvoir exercer aucun recours,
de la mauvaise exploitation et de tous les
délits qui peuvent avoir été commis.

228. En thèse générale, les entrepre-
neurs de coupes affouagères à délivrer aux

usagers sont soumis à toutes les règles de

police imposées aux adjudicataires de

coupes dans les forêts soumises au régime
forestier; ils encourent les mêmes responsa-
bilités et sont passibles des mêmes peines
en cas de délits ou de contraventions.
De plus, les usagers ou communes usagères
sont garants solidaires des condamnations

prononcées contre les entrepreneurs tant

pour les amendes que pour les dommages-
intérêts et les frais que les entrepreneurs
peuvent encourir (For. 82).

D. — Règles spéciales aux usages au bois
de construction (R. 1621 et s.; S. 578).

229. L'art. 84 c. for. impose à l'usager

l'obligation de faire, dans le délai de deux

ans, emploi des bois de construction à la

destination pour laquelle ils ont été délivrés.

Ce délai peut être prorogé par l'Administra-
tion. — La disposition de l'art. 84 est exclu-

sivement applicable aux usagers dans les
forêts domaniales.

230. Pendant le délai de deux ans fixé par
l'art. 84, l'Administration forestière a le droit

de surveiller l'emploi des bois délivrés. A l'expi-
ration de ce délai, il est procédé à la vérifi-
cation de l'emploi des bois de construction

par des agents forestiers, qui dressent un

procès - verbal de vérification. L'Administra-
tion forestière n'a pas à prouver que les bois
n'ont pas reçu l'emploi auquel ils étaient

destinés; il suffit que l'usager soit dans l'im-

possibilité de les représenter; le défaut de

représentation établit contre lui une pré-
somption d'emploi illégitime. — Le service
forestier n'est d'ailleurs pas obligé d'at-

tendre l'expiration du délai de deux ans,
lorsqu'il a connaissance et peut constater

que les bois n'ont pas été employés confor-
mément à leur destination.

231. L'usager qui n'a pas fait un emploi
des bois conforme à leur destination encourt
l'amende portée par l'art. 83 c. for., pour la
vente de bois d'usage, s'il ne les représente
en nature (V. suprà, n° 224). Les bois non

employés sont saisis par l'Administration

forestière, qui peut en disposer à son profit.
— L'action en répression du délit doit être

portée devant le tribunal correctionnel. Il
en est de même de l'action en validité de
saisie ou en restitution des bois non em-

ployés. Les frais de l'instance sont à la charge
de l'usager.

§ 4. — Dispositions générales applicables
à tout droit d'usage (R. 1628).

232. Il résulte de la combinaison des
art. 57 et 85 c. for. que l'enlèvement non
autorisé de glands, faînes ou autres fruits,
semences ou productions des forêts, entraîne
une amende double de celle qui est pronon-
cée par l'art. 144 c. for. contre les tiers pour
le même délit, et un emprisonnement de
trois jours au plus, lequel est d'ailleurs
facultatif pour le tribunal. — Cette disposi-
tion est générale et s'applique aussi bien
dans les bois des particuliers que dans
ceux qui sont soumis au régime forestier

(For. 112, 120).

ART. 4. — EXTINCTION DES DROITS D'USAGE.
— CANTONNEMENT, RACHAT.

§ 1er. — Cantonnement (R. v° Usage, 475 et

s.; S. v° Régime forestier, 580 et s.).

233. Le cantonnement, d'après le Code

forestier, est une opération qui consiste à
convertir un droit d'usage, établi sur une

forêt, en un droit de propriété sur une quote-
part de cette forêt, dont toutes les autres

parties se trouvent, au moyen de cette trans-

formation, dégrevées de la servitude d'usage.
— Le cantonnement ainsi compris diffère de
celui qui était généralement pratiqué avant
le Code forestier, et qu'on appelait aussi amé-

nagement-règlement, dans lequel le proprié-
taire, conservant la

propriété du tout, con-
centrait seulement l'usage sur une partie de

85
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la forêt et gardait tous les produits de cette
partie que l'usager n'absorbait pas. — Le
cantonnement moderne constitue, pour le

propriétaire, une faculté d'ordre public à

laquelle il ne peut renoncer. Il s'applique
seulement aux usages en bois (V. infrà,
n° 249).

234. Le cantonnement peut être exercé
dans tous les cas d'usage, dans les forêts des

particuliers aussi bien que dans celles qui
appartiennent à l'Etat, aux communes ou
aux établissements publics (For. 63,111,118).
Il est amiable ou judiciaire.

235. 1° Cantonnement amiable. — Les
formalités à remplir pour arriver au canton-
nement amiable dans les forêts domaniales
et les conditions dans lesquelles il doit s'opé-
rer sont actuellement déterminées par les
décrets des 12 avril 1854 (D. P. 54. 4. 77) et
19 mai 1857 (D. P. 57. 3. 52). — La pro-
cédure administrative, réglée par les art.
6 et 7 du décret de 1854, est applicable aux
pois des communes et des établissements

publics ; il en est autrement des dispositions
du décret de 1857. — Quant aux bois des

particuliers, aucun de ces textes ne leur est

applicable.
236. 2° Cantonnement judiciaire. — Le

cantonnement n'est réglé par les tribunaux

qu'à défaut d'accord amiable. La compétence
en cette matière appartient exclusivement
aux tribunaux civils; et cette compétence
s'applique non seulement à l'opération elle-
même, mais à toutes ses suites.

237. Le propriétaire seul a le droit de

provoquer le cantonnement; ce droit n'ap-
partient pas à l'usager : la disposition con-
traire, contenue dans l'art. 5 de la loi du
28 août 1792, a été abrogée par le Code fores-
tier. Mais cette disposition est restée en vi-

gueur pour les droits d'usage autres que ceux
en forêt, notamment pour les droits d'usage
en marais (Req. 25 févr. 1885, D. P. 85.1. 288).

238. Le propriétaire ne peut demander
le cantonnement que pour la totalité de la
servitude ; l'usager a le droit de refuser tout
cantonnement partiel. — Il n'est pas tenu de
transmettre à l'usager une pleine propriété,
franche et quitte de toutes charges de servi-
tudes. Il abandonne la propriété dans l'état où
elle se trouve entre ses mains, et avec les
servitudes qui la grèvent, sauf à eu tenir
compte dans l'estimation du cantonnement.

239. L'action en cantonnement est di-

rigée contre l'usager ; si l'usager est une
commune, contre le maire. Le propriétaire
n'est pas tenu de mettre en cause tous les usa-

gers, même lorsque les usages sont de même
nature. Il n'est pas obligé non plus de pro-
poser le cantonnement pour tous les usages
différents qui grèvent la forêt, et peut se
borner à tel ou tel d'entre eux.

240. La demande en cantonnement a pour
effet d'arrêter l'extension de l'usage et de
limiter le nombre des parties prenantes au
nombre de feux ou de ménages existant à

l'époque où l'action a été introduite. Il n'est

pas tenu compte des variations qui peuvent
se produire au cours de l'instruction de la
demande. Mais celle-ci ne l'ait pas obstacle
à l'extension du droit du propriétaire; par
exemple, le propriétaire dont l'auteur, en
constituant les droits d'usage, s'est réservé
le droit d'établir dans la forêt une scierie et
les bois nécessaires à l'alimenter, conserve le
droit de prendre dans la forêt les arbres né-
cessaires, alors même que la scierie n'aurait
pas été établie au jour de la demande.

241. En thèse générale, la demande en
cantonnement n'a pas pour effet de suspendre
les délivrances usagères, sauf à tenir compte,
en faveur du propriétaire, de la plus-value
résultant, pour la partie abandonnée à l'usa-
ger, des délivrances opérées dans d'autres
parties, soit au moyen d'une réduction du
canton abandonné, soit au moyen d'une in-
demnité.

242. Les cantonnements antérieurs au
Code forestier , ou aménagements - règle-
ments, ne font pas obstacle à l'action en
cantonnement autorisée par l'art. 63 c. for.
Mais alors le cantonnement ne peut plus
s'exercer que sur la partie de l'immeuble

affectée, dans l'aménagement, à l'exercice de

l'usage. Il s'opère comme si l'usage n'avait

pas été aménagé, c'est-à-dire le plus souvent

par capitalisation (V. infrà, n° 244).
243. Le Code forestier n'établit aucune

règle sur la manière dont le cantonnement
doit être pratiqué ; le règlement en est aban-
donné à la prudence du juge. Ainsi les dis-

positions des décrets de 1854 et de 1857, qui
ont admis la capitalisation au denier vingt
du revenu net du droit d'usage et concédé
certains avantages aux usagers, tels que l'ad-
dition à la valeur réelle de l'émolument usa-

ger d'une somme égale à 15 p. 100 de cette
valeur et le capital au denier vingt des frais
de garde et d'impôt que les usagers auront à

supporter après le cantonnement (Décr. 19 mai

1857, art. 10), ne s'imposent qu'à l'Adminis-
tration dans ses offres de cantonnement
amiable ; elles ne sont nullement obliga-
toires pour les tribunaux. Ceux-ci ont donc
la faculté de déterminer souverainement
soit la valeur des droits d'usage à cantonner,
soit le mode d'évaluation à leur appliquer.

244. Toutefois, le seul mode habituelle-
ment usité est celui qui est prescrit par
la loi pour les bois soumis au régime fores-

tier, c'est-à-dire le cantonnement par capi-
talisation. — Il comporte plusieurs opéra-
tions. Il y a lieu d'abord de fixer l'étendue
de l'usage, notamment au moyen des titres
s'il en existe, ou, à défaut des titres, en éta-
blissant la moyenne annuelle des besoins des

usagers. La consistance des droits d'usage
étant ainsi déterminée, on l'évalue en argent,
en tenant compte des conditions dans les-

quelles l'usage s'exerçait, du prix des pro-
duits usagers dans la localité au moment
du cantonnement, des frais de garde, de con-
tributions, etc.

245. La capitalisation, qui porte sur le
revenu net du droit d'usage, fait ressortir la
valeur réelle en argent du droit d'usage. Elle

s'opère habituellement au denier vingt, adopté
par le décret de 1857 pour les cantonne-
ments amiables des forêts domaniales. Mais
les tribunaux sont libres d'adopter un taux
différent, surtout si la capitalisation des im-
meubles se fait à un autre taux dans la ré-
gion ou si d'autres circonstances les y dé-
terminent.

246. Ces opérations terminées, il reste
encore à désigner la partie de la forêt qui
sera abandonnée à l'usager en pleine pro-
priété et à en fixer la valeur : c'est la for-
mation du cantonnement. Dans l'estimation
du fonds abandonné, il y a lieu de tenir
compte de tous les produits et avantages que
l'usager peut en retirer, tels que les droits
de chassé et de pêche.

247. Les frais des opérations judiciaires
du cantonnement doivent être répartis dans
les conditions du droit commun; la partie
qui succombe doit, en principe, les sup-
porter.

248. Dans le cantonnement judiciaire, les
tribunaux ne sont pas tenus de recourir à
une expertise; ils peuvent statuer directe-
ment lorsqu'ils ont des éléments suffisants
de décision. Ils ne sont, d'ailleurs, pas liés
par l'avis des experts.

§ 2. — Extinction des droits d'usage autres
que l'usage en bois. — Rachat (R. v° Usage,
475 et s. ; S. v° Régime forestier, 580 et s.).
249. Les droits d'usage dans les forêts,

autres que les usages en bois, ne peuvent, soit
dans les bois de l'État (For. 64), soit dans les
bois des communes et des établissements pu-
blics (For. 112), soit dans les bois particuliers
(For. 120), être convertis en cantonnement;

mais ils sont rachetables à prix d'argent. —
Le propriétaire peut aussi, en entourant de
clôtures tout ou partie de la forêt, la sous-
traire aux droits d'usage. Dans ce cas, les
usagers sont recevables à réclamer une
indemnité à partir du jour où la clôture
a empêché l'exercice de leurs droits et à
demander le rachat de ces droits. S'ils ne
demandent pas ce rachat, ils ne peuvent
obtenir qu'une indemnité annuelle corres-
pondant a la valeur annuelle du droit.

250. Comme le cantonnement, le rachat
est amiable ou judiciaire. Dans les bois do-
maniaux, le rachat amiable est poursuivi
conformément aux dispositions du décret
du 12 août 1854. L'appréciation du prix du
rachat se fait comme celle du cantonnement
et donne lieu aux mêmes opérations, sauf à
celle de la formation du cantonnement. Le
taux de capitalisation le plus généralement
adopté est le denier vingt.

251. L'étendue de l'usage à racheter
s'apprécie d'après : 1° les stipulations particu-
lières énoncées dans les titres ou résultant
de leur interprétation; 2° d'après la nature
du droit; 3° d'après la durée de l'exercice
du droit; 4° d'après l'espèce et la quotité
des produits qui en sont l'objet; 5° d'après
le nombre des parties prenantes, parmi les-
quelles le propriétaire qui prétend exercer
le rachat doit être compté ; 6° pour les droits
de pâturage, d'après le nombre des bestiaux
qui y sont admis ; 7° d'après l'état et la pos-
sibilité de la forêt; 8° d'après la défensa-
bilité.

252. La règle d'après laquelle le proprié-
taire n'est pas tenu d'affranchir simultané-
ment la forêt de tous les droits d'usage qui
la grèvent (V. suprà, n° 239) est applicable
aux usages qui ne sont pas susceptibles de
cantonnement, comme à ceux qui peuvent
être l'objet de ce mode de libération. Le pro-
priétaire peut cantonner les usages en bois
sans racheter les autres, et réciproquement.

253. Le rachat peut, à la différence du
cantonnement, être partiel, c'est-à-dire ne
porter que sur partie d'un usage. Il peut
être exercé par un seul des propriétaires
d'une forêt morcelée depuis qu'elle a été
grevée du droit d'usage. — Il est un cas où
le rachat ne peut être exercé : c'est celui où
la jouissance du droit de pâturage apparte-
nant à une commune est devenue d'une abso-
lue nécessité pour les habitants (For. 64).
C'est au conseil de préfecture, et en appel
au Conseil d'Etat, qu'il appartient de juger
de cette nécessité, même lorsqu'il s'agit d'un
bois particulier.

SECT. XIV. — Affectations à titre parti-
culier dans les bois de l'Etat.

254. A côté des droits d'usage, il existait
dans certaines forêts des affectations ; c'était

une faculté anciennement accordée de prendre
annuellement, dans les forêts de l'Etat, les
bois nécessaires à l'alimentation d'un éta-
blissement d'industrie, moyennant une rétri-
bution modique. Le Code forestier (art. 58) a
supprimé toutes les affectations; la suppres-
sion , toutefois, ne devait les frapper qu'après
un délai de dix ans. Exception était faite
pour les concessions reposant sur des titres
valables et irrévocables, lesquelles étaient
maintenues, à la condition par les conces-
sionnaires, à peine de déchéance, de se

pourvoir devant les tribunaux dans l'année
a partir de la promulgation du Code fores-
tier, pour faire reconnaître leurs droits. —
La faculté de cantonnement a été étendue
aux affectations dont le titre a été reconnu
valable, et dans les mêmes conditions que
pour les usages. — L'affectation établie pour
le service d'une usine est éteinte de plein
droit et sans retard, si le roulement de
l'usine est arrêté pendant deux ans, sauf
le cas de force majeure dûment constatée
(For. 59).
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SECT. XV. — Bois des communes
et des établissements publics.

ART. 1er. — SOUMISSION AU RÉGIME FORESTIER

(R. 1706 et s.; S. 661 et s.).

255. Les bois des communes et des éta-
blissements publics sont soumis au régime
forestier, lorsqu'ils sont reconnus suscep-
tibles d'un aménagement et d'une exploita-
tion régulière. Cette soumission peut être
consacrée par une décision ministérielle,
lorsque la commune ne la conteste pas ;
dans le cas contraire, il faut un décret spé-
cial, qui n'est susceptible de recours au
Conseil d'Etat que pour excès de pouvoirs
ou omission des formalités essentielles; enfin,
par des actes équivalents à ce décret spécial,
tels par exemple qu'un décret autorisant
des coupes extraordinaires sur la demande
de la commune. Les conseils municipaux
ou les administrateurs des établissements

publics doivent être appelés à donner leur
avis (For. 90, § 1er) ; mais il n'est pas néces-
saire que cet avis soit favorable (Cons. d'Et.
3 août 1900, D. P. 1902. 3. 3). Il est procédé
dans les mêmes formes à tout changement qui
peut être demandé, soit de l'aménagement,
soit du mode d'exploitation (For. 90, § 2).

256. En soumettant les bois des com-
munes et des établissements publics au ré-

gime forestier, l'art. 50, § 3, déclare que
« toutes les dispositions des six premières
sections lui sont applicables, sauf les modi-
fications et exceptions contenues dans le
titre 6 ». Ces exemptions et modifications
résultent des art. 93, 100, 102, 103 et 110

(V. infrà, n°s 263, 265, 278, 284, 286).
257. Les formalités qui doivent précéder

la soumission des bois des communes et des
établissements publics au régime forestier

sont, d'ailleurs, réglées par les art. 128 à 136
de l'ordonnance du 1er août 1827, et l'art. 3
du décret du 25 mars 1852. Il y a lieu, notam-

ment, à une vérification contradictoire de l'état
des bois, lorsqu'il y a contestation de la part de
la commune ou des établissements publics, et
le défaut de vérification serait, en ce cas, une
cause de nullité (Cons. d'Et. 5 juill. 1895,
D. P. 96. 3. 76).

258. Les terrains appartenant aux com-
munes et aux établissements publics peuvent
être soumis de plein droit au régime fores-
tier en vertu de certaines fois spéciales,
telles que la loi sur le reboisement, ou en

raison de procès-verbaux de délimitation
dans lesquels ils ont été compris, et

qui
ont

été régulièrement approuvés. Enfin, dans la

Savoie et le comté de Nice, le gouvernement
peut soumettre les bois des communes au

régime forestier, sans être astreint aux con-
ditions exigées par l'art. 90 c. for.

259. Sur la demande des communes ou
des établissements publics, et après des for-

malités analogues à celles qui sont prescrites

pour leur soumission au régime forestier,
les bois peuvent être distraits de ce régime.
Ils peuvent l'être également par l'effet d'un

jugement qui en enlève la propriété à la

commune ou à l'établissement public.
260. Les terrains en nature de pâturage

ou de friche appartenant aux communes

peuvent être, sous l'initiative des communes
ou de l'Administration forestière, reboisés et

soumis au régime forestier dans des condi-

tions analogues aux bois (For. 90, § 4). La

conversion dont il s'agit ne s'applique plus

aujourd'hui, en fait, qu'aux terrains situés

en plaine ou sur des coteaux peu élevés. —

En ce qui concerne les terrains en montagne,
V. infrà, n°s 308 et s. — Si cette mesure est

contestée, le conseil de préfecture est appelé
à statuer, sauf recours au Conseil d'Etat.

ART. 2. — DÉFRICHEMENT (R. 1735 et s. ;
S. 675 et s.).

261. Les communes et établissements

publics ne peuvent faire aucun défrichement

de leurs bois sans une autorisation expresse
et spéciale du Gouvernement; les infractions
à cette règle sont sujettes aux mêmes peines
que les défrichements opérés des bois des
particuliers (V. infrà, n°s 299 et s.) (For. 91).

—

La prohibition concerne tous les bois, qu'ils
soient ou ne soient pas soumis au régime
forestier. Elle atteint tous les actes qui sont
considérés comme équivalents au défriche-
ment, par interprétation de l'art. 219 c. for.
(V. infrà, n° 298). Mais elle ne s'applique
pas aux actes qui ont pour objet l'améliora-
tion de la forêt ou des travaux d'utilité
publique.

ART. 3. — PARTAGE DE BOIS INDIVIS ENTRE
PLUSIEURS COMMUNES (R. 1742 et s. ; S. 677).

262. La propriété des bois communaux
ne peut jamais donner lieu à partage entre
les habitants. Mais lorsque deux ou plusieurs
communes possèdent un bois par indivis,
chacune a le droit d'en provoquer le par-
tage (For. 92). — Le préfet statue, après
avis du service forestier, sur la demande en

partage ; sa décision est susceptible de re-
cours au conseil de préfecture et au Conseil
d'Etat. Le partage s'opère, en général, pro-
portionnellement au nombre de feux que
possède chaque commune, à moins qu'un
titre contraire n'établisse un autre mode de

procéder. — Sur la compétence, V. suprà,
Commune, n°s 401 et 402.

ART. 4. — QUART EN RÉSERVE (R. 1745 et s.).

263. Un quart des bois appartenant aux
communes et aux établissements publics
doit être mis en réserve, lorsqu'ils possèdent
au moins dix hectares de bois réunis ou
divisés (For. 93, § 1er). Cette obligation ne

s'applique pas aux bois qui ne sont pas sou-
mis au régime forestier, ni à ceux qui sont
totalement peuplés en arbres résineux (For.
93, § 2).

ART. 5. — VENTE DES PRODUITS

(R. 1749 et s. ; S. 679 et 680).

264. Les communes ne règlent pas elles-
mêmes l'exploitation de leurs bois; mais il

appartient aux conseils municipaux de fixer

l'emploi des produits des coupes régulière-
ment autorisées ; ils peuvent décider que ces

produits seront partagés entre les habitants,
ou bien seront vendus au profit de la caisse
communale.

265. Les ventes de coupes sont faites à la

diligence des agents forestiers , dans les
mêmes formes que pour les bois de l'Etat,
en présence du maire ou d'un adjoint pour
les bois des communes, et d'un des adminis-
trateurs pour ceux des établissements publics,
sans toutefois que l'absence de ces personnes,
dûment appelées, entraîne la nullité des

opérations. Toute vente ou coupe effectuée

par l'ordre des maires ou des administra-
teurs des établissements publics en contra-
vention à ces dispositions est nulle et en-

traîne, contre ceux qui l'ont ordonnée, une
amende de 300 à 6000 francs, sans préjudice
des dommages-intérêts (For. 100).

266. Les adjudications de menus produits
sont soumises aux mêmes règles que celles
des bois domaniaux (V. suprà, n° 183).

ART. 6. — AFFOUAGE COMMUNAL.

§ 1er. — Nature de l'affouage communal

(R. 1761 et s.).

267. On distingue deux sortes d'affouage :
1° l'affouage réel, c'est-à-dire le droit qu'ont
les habitants d'une commune de prendre du
bois de chauffage dans une forêt apparte-
nant à autrui, et qui est un droit d'usage
(V. suprà, n° 194); 2° l'affouage communal,
c'est-a-dire le droit, inhérent à la qualité
d'habitant et de chef de famille dans une
commune propriétaire de bois, de participer

aux produits en bois de chauffage et de
construction d'une partie des forêts commu-
nales. C'est de cette seconde sorte d'affouage
qu'il est ici question.

268. L'affouage ne donne droit, en prin-
cipe, qu'aux bois communaux mis en coupe
ordinaire de taillis. Les habitants n'ont droit
aux coupes de futaie qu'autant que le con-
seil municipal décide que le bois de futaie
sera délivré en nature aux habitants. Quant
aux produits du quart en réserve (V. suprà,
n° 263), ils ne peuvent être compris dans

l'affouage qu'exceptionnellement, avec l'au-
torisation du préfet, et moyennant l'imposi-
tion d'une taxe égale à l'estimation de la

coupe.

§ 2. — Conditions nécessaires pour partici-
per à l'affouage ( R. 1780 et s. ; S. 684
et s.).

269. Pour être admis au bénéfice de

l'affouage, il faut avoir un domicile réel et
fixe dans la commune (For. 105, modifié par
la loi du 19 avr. 1901). Il n'est pas néces-
saire que ce domicile soit établi depuis un
certain laps de temps : aucune condition
de stage et de résidence n'est imposée; mais
la translation de domicile doit avoir eu lieu
et être connue avant la publication du rôle.
La qualité de Français n'est pas non plus
exigée ; l'étranger, s'il a été autorisé à éta-
blir son domicile en France, a le droit de

participer à l'affouage comme le Français
d'origine.

270. L'affouage dans les bois appartenant
aux sections de communes se partage entre
les habitants de ces sections dans les mêmes
conditions que pour la commune. Lorsqu'une
section est distraite d'une commune pour
être réunie à une autre ou pour former une
nouvelle commune, ses habitants continuent
à participer à l'affouage dans l'ancienne
commune à laquelle appartenait la section.

271. Lorsqu'il se forme, dans une com-
mune , une agglomération nouvelle autour
d'une usine ou d'une manufacture, les ha-
bitants de cette agglomération ont droit à

l'affouage s'ils sont dans les conditions de
domicile prévues par l'art. 105 c. for. Il en
est ainsi alors même qu'ils sont logés dans

l'usine, s'ils sont locataires de leur logement
et ne vivent pas dans la dépendance du pro-
priétaire.

§ 3. — Mode de partage de l'affouage
(R. 1808 et s. ; S. 704 et s.).

272. Tous les usages qui diversifiaient,
suivant les régions, le mode de partage de

l'affouage ont été supprimés (For. 105, mo-
difié par la loi du 19 avr. 1901). Les titres seuls
ont été maintenus. Les conseils municipaux
doivent donc se conformer, pour le partage
des bois d'affouage, soit au nouvel art. 105,
soit aux titres, qui doivent dans tous les cas

prévaloir, à la condition d'avoir force pro-
bante.

273. Le partage de l'affouage, qu'il s'agisse
de bois de chauffage ou de bois de construc-
tion, se fait de l'une des trois manières sui-
vantes : 1° ou bien par feu, c'est-à-dire par
chef de famille ou de ménage ayant domicile
réel et fixe dans la commune avant la pu-
blication du rôle; 2° ou bien moitié par chef
de famille ou de ménage et moitié par tête
d'habitant remplissant les mêmes conditions
de domicile ; 3° ou bien par tête d'habitant

ayant domicile réel et fixe dans la commune
avant la publication du rôle (For. 105, modifié

par la loi du 19 avr. 1901). — Pour l'appli-
cation des deux premiers modes de partage,
la qualité de chef de famille ou de ménage
n'appartient qu'à l'individu ayant réellement
et effectivement la charge et la direction
d'une famille ou possédant un ménage dis-
tinct , où il demeure et où il prépare et

prend sa nourriture. — Antérieurement à la
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loi du 19 avr. 1901, la qualité de chef de
famille ou de maison, et par conséquent le
droit à l'affouage, ont été reconnus au fils

majeur, occupant un appartement indépen-
dant de celui de son père, ayant un mobilier
à lui, des ressources personnelles et des in-
térêts distincts de ceux de ce dernier ; il en
serait autrement s'il tenait ménage commun
avec son père; ... au mineur orphelin qui
habite dans la maison de son père défunt
et non chez son tuteur, alors même qu'il
prendrait ses repas chez son tuteur; ... aux
femmes mariées séparées judiciairement; ...
aux filles majeures; ... aux veuves sans en-
fants; ... aux fonctionnaires domiciliés dans
la commune; ... aux gendarmes qui y sont
casernés, s'ils y ont transféré leur domicile
réel ; ... aux douaniers, etc. — Ces solutions
paraissent encore applicables sous l'empire
du nouveau texte de l'art. 105.

274. Chaque année, dans la session de
mai, le conseil municipal détermine celui
de ces trois modes de partage qu'il entend
appliquer. Il peut aussi décider la vente de
tout ou partie de l'affouage au profit de la
caisse communale. En ce cas , la vente a
lieu par voie d'adjudication publique, par
les soins de l'Administration forestière (For.
105, § 7).

§ 4. — Rôle et taxe d'affouage (R. 1856 et s. ;
S. 714 et s.).

275. Les personnes admises à la distri-
bution d'affouage sont inscrites nominative-
ment sur un état appelé rôle ou liste d'af-
fouage. Ce rôle est préparé par le maire, et
arrêté d'abord provisoirement par le conseil
municipal. Il est publié et affiché dans les
conditions déterminées par le préfet. Dans
un délai qui est indiqué par les affiches, les
intéressés peuvent soumettre leurs réclama-
tions au conseil municipal, qui, après y avoir
statué par des décisions qui n'ont aucun
caractère contentieux, arrête définitivement
le rôle d'affouage. La délibération du conseil
municipal sur ce point est exécutoire par
elle-même; le préfet peut seulement l'an-
nuler dans les trente jours (L. 5 avr. 1884,
art. 61, § 1er; 68, in fine).

276. Une taxe peut être imposée aux
affouagistes lorsque les ressources de la
commune ne sont pas suffisantes pour sub-
venir aux frais inhérents à la jouissance de
la forêt affouagère, c'est-à-dire aux frais de

garde, de contribution foncière et de régie
enumérés à l'art. 109, § 1er. Le conseil mu-
nicipal détermine le montant de cette taxe
et la répartit sur chacun des lots d'affouage.
La détermination prise à cet égard par le
conseil municipal est soumise à l'approbation
du préfet (V. suprà, Commune, n° 239).

§ 5. — Vente des portions affouagères
(R. 1853 et s.; S. 712 et s.).

277. Les portions affouagères peuvent
être vendues par ceux auxquels elles sont
attribuées. Celles qui n'ont pas été récla-
mées ou enlevées en temps utile par les bé-
néficiaires peuvent être vendues au profit
de la commune, par les soins du maire et
sans que l'intervention des agents forestiers
soit exigée. Toutefois, suivant une opinion,
cette intervention serait nécessaire si la tota-
lité de la coupe affouagère avait été aban-
donnée par les ayants droit.

§ 6. — Délivrance de l'affouage.

278. Les coupes de bois communaux
destinées à être partagées en nature pour
l'affouage des habitants ne peuvent avoir
lieu qu'après que la délivrance en a été

préalablement
faite par les agents forestiers,

En principe, ces coupes ne peuvent être
exploitées que par un entrepreneur spécial,
nommé par le conseil municipal et agréé
par l'Administration forestière, comme il est

prescrit par l'art. 81 c. for. pour les coupes
des bois d'usage (V. suprà, n° 227). Toute-
fois, le préfet peut, sur la demande du con-
seil municipal et l'avis conforme du conser-
vateur des forêts, autoriser le partage sur

pied des coupes. En cas de désaccord entre
le conservateur et le préfet, le ministre de

l'Agriculture est appelé à statuer. Si le par-
tage sur pied est autorisé , l'exploitation a
lieu sous la garantie de trois habitants sol-
vables choisis par le conseil municipal, agréés
par l'administration des Forêts et soumis so-
lidairement à la responsabilité qui pèse sur
les entrepreneurs des coupes dans les bois
de l'Etat (For. 103, modifié par la loi du
21 juin 1898, D. P. 99. 4. 4). — Après l'ex-
ploitation opérée par l'entrepreneur, les lots
sont distribués aux parties prenantes, con-
formément au rôle d'affouage.

§ 7. — Contestations en matière d'affouage
(R. 1883 et s. ; S. 720 et s.).

279. Les réclamations contre la liste
affouagère doivent, à peine de forclusion
pour l'année, être formées avant qu'elle ait
été approuvée par le préfet, soit explicite-
ment, soit implicitement, par l'expiration
des trente jours pendant lesquels il peut
annuler la délibération du conseil municipal
(V. suprà, n° 275). — Le conseil de pré-
fecture est compétent lorsque le conseil mu-
nicipal a réglé l'affouage contrairement aux
dispositions de l'art. 105 c. for. ou à un titre
déterminant le mode de partage dans la com-
mune ; mais c'est aux tribunaux civils qu'il
appartient de connaître des contestations
relatives à l'aptitude pour participer à l'af-
fouage : questions de domicile, de qualité
de chef de famille ou de maison , de natio-
nalité. — Les réclamations contre la taxe
ne peuvent porter que sur la répartition qui
en est faite entre les affouagistes. Elles sont
déférées au conseil de préfecture.

ART. 7. — GARDES DES BOIS DES COMMUNES
ET DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS (R. 1917
et s.; S. 730 et s.).

280. Les communes et les établissements
publics pourvoient à la garde de leurs bois
au moyen de gardes spéciaux, dont le nombre
est déterminé par le maire ou les adminis-
trateurs , sous réserve de l'approbation du
préfet après avis de l'Administration fores-
tière (For. 94). Le préfet ne peut modifier le
nombre des gardes sans l'assentiment des
communes et des établissements publics;
mais il peut s'opposer à toute augmentation
ou diminution d'emplois, en refusant son
approbation aux délibérations qui les déci-
deraient. Les gardes sont nommés par le

préfet, sur la présentation du conservateur
(Décr. 25 mars 1852, art. 5).

281. Les gardes sont commissionnés par
le conservateur, qui peut les suspendre de
leurs fonctions; mais ils ne peuvent être
destitués que par le préfet après avis du
conseil municipal ou de la commission ad-
ministrative. Leurs traitements sont réglés
par le préfet, sur la proposition des mêmes
assemblées; ces traitements sont à la charge
des communes et des établissements publics,
pour lesquels ils constituent une dépense
obligatoire (For. 98).

282. Toutefois, l'Administration fores-
tière, d'accord avec les communes et les éta-
blissements publics propriétaires des forêts,
peut confier a un même individu la garde de
bois appartenant aux communes ou établis-
sements publics et d'un canton de bois de
l'Etat. Dans ce cas, la nomination du garde
appartient à l'Administration forestière, qui
supporte une part proportionnelle de son
salaire (For. 97).

233. Les gardes et: brigadiers forestiers
des communes et des établissements publics
sont en tout assimilés aux gardes des bois

de l'Etat et soumis à l'autorité des mêmes
agents. Ils prêtent serment dans les mêmes
formes que les gardes domaniaux ; leurs
procès-verbaux ont la même valeur (For.
99).

ART. 8. — DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX BOIS
DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS (R. 1921 et s.).

284. L'art. 102 c. for., § 1er, prescrit de
réserver en faveur des établissements publics,
lors des adjudications des coupes ordinaires
et extraordinaires des forêts leur apparte-
nant, et sur un état fourni chaque année
par les administrateurs et visé par le sous-
préfet, les quantités de bois tant de chauf-
fage que de construction nécessaires pour
leur propre usage. Le surplus seulement peut
être vendu par adjudication publique. — Les
bois réservés ne peuvent être détournés de
leur destination et vendus ou échangés sans
une autorisation du préfet, à peine, contre
les administrateurs qui auraient consenti la
vente, d'une amende égale à la valeur des
bois, de la restitution des bois ou de leur
valeur au profit de l'établissement public.
Enfin les ventes ou échanges sont nuls (For.
102, § 2).

ART. 9. — REMBOURSEMENT DES FRAIS D'AD-
MINISTRATION DES BOIS (R. 1925 et s.;
S. 735 et 736).

285. L'Etat est indemnisé des frais d'ad-
ministration des bois des communes et des
établissements publics au moyen d'un pré-
lèvement de 5 pour cent sur les produits
principaux de ces bois vendus ou délivrés en
nature, sans toutefois que la somme rem-
boursée par chaque commune ou établisse-
ment publie puisse dépasser annuellement
1 franc par hectare des bois qui lui appar-
tiennent (L. 14 juill. 1856, art. 14, modifié
par la loi du 29 mars 1897, D. P. 97. 4. 38).
Le mode de perception de la taxe est réglé
par des instructions ministérielles des
11 juill. 1857, 10 nov. 1863 et 13 nov. 1874.

ART. 10. — PATURAGE (R. 1934 et s. ; S. 737).

286. L'art. 110 c. for. reproduit, avec
quelques modifications, les dispositions pro-
hibitives de l'art. 78 c. for., concernant le
pâturage des chèvres, brebis et moutons
(V. suprà, n°s 217 et s. ; L. 4 avr. 1882, art. 7).

ART. 10. — EXERCICE DU DROIT D'USAGE
(R. 1942 et s.; S. 738).

287. Aux termes de l'art. 112 c. for., toutes
les dispositions de la huitième section du
titre 3, sur l'exercice du droit d'usage dans
les bois de l'Etat, sont applicables à la jouis-
sance des communes et des établissements
publics dans leurs propres bois, ainsi qu'aux
droits d'usage dont ces droits peuvent être
grevés, sauf les modifications résultant du
titre 6, et à l'exception des art. 61, 73, 74,
83 et 84. (V. suprà, n°s 185, 213, 223, 229).

288. Les bois des communes et des éta-
blissements publics sont régis, notamment,
par la disposition de l'art. 70. On en con-
clut qu'une commune ou un établissement
public, propriétaire de bois soumis au régime
forestier, ne peut y louer le droit de pâturage
sans le consentement du service forestier, ce
qui permettrait au locataire d'introduire dans
la forêt des bestiaux destinés au commerce,
contrairement à la prohibition édictée parcet article (V. suprà, n° 208).

SECT. XVI. - Affectations pour les ser-
vices publics (R. 1965 et s.; S. 741 et s.).

289. La servitude du martelage des bois
réservés pour la marine n'est plus appliquée:un décret du 16 oct. 1858 organise un sys-tème de prélèvement, dans les bois de l'Etat
seulement, consistant en une faculté de
préemption attribuée au service de la marine
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sur certains bois distraits des coupes ordi-
naires par les soins du service forestier.

290. L'Administration forestière est

chargée de délivrer au service de la Guerre
les bois destinés à la défense des places de

guerre et aux écoles d'artillerie.

SECT. XVII. - Bois des particuliers.

ART. 1er. — ADMINISTRATION ET JOUISSANCE.
— GARDES PARTICULIERS ( R. 1675 et s. ;
S. 643 et s.).

291. Les particuliers ont la libre disposi-
tion de leurs bois ; ceux-ci ne sont pas sou-
mis aux règles établies pour l'Administration
et la jouissance des bois soumis au régime
forestier. Cependant, l'exercice du droit de

propriété a subi certaines restrictions néces-
sitées par des considérations d'intérêt pu-
blic ; ces restrictions se réduisent aujour-
d'hui à l'interdiction du défrichement, dans
les cas où l'Administration peut s'y opposer
(V. infrà, n°s 298 et s.).

292. Les propriétaires de bois non sou-
mis au régime forestier règlent donc comme
ils l'entendent l'aménagement et l'exploi-
tation de leurs bois. Ils déterminent, dans
les termes du droit commun, les conditions
des ventes de coupes qu'ils consentent, sous
les seules sanctions qui résultent des prin-
cipes du droit civil.

293. Les propriétaires ont la faculté d'avoir
des gardes particuliers pour la conservation
de leurs bois (For. 117). Ces gardes doivent
être agréés par le sous-préfet, sauf recours
au préfet, et prêter serment devant le tribu-
nal civil du ressort dans lequel sont situés
les bois confiés à leur surveillance. — Pour
être garde forestier, il faut être âgé de vingt-
cinq ans accomplis, et remplir des conditions
de moralité qui sont laissées à l'appréciation
du sous-préfet. — La loi n'a formulé aucune
cause d'incompatibilité spéciale aux fonctions
de garde particulier ; cependant, certains
arrêts ont considéré que ces fonctions sont

incompatibles avec la fonction de domestique
à gages.

294. Les gardes ne sont pas tenus de re-

vêtir, dans l'exercice de leurs fonctions, un
uniforme spécial ; ordinairement, ils portent
une plaque indiquant leurs fonctions. Ils
peuvent être révoqués par la personne qui
les a nommés, mais non par l'autorité admi-
nistrative. — Il y a désaccord sur le point
de savoir si leurs fonctions ne prennent pas
fin par la mort du propriétaire.

ART. 2. — DÉLITS FORESTIERS. — POURSUITE

(R. 1689 et s.; S. 653 et s.).

295. Les délits qui peuvent être commis
dans les bois des particuliers sont, en géné-
ral, réprimés par les dispositions pénales
du Code forestier (V. supra, n°s 26 et s.).

296. Les délits et contraventions commis

dans les bois non soumis au régime fores-

tier, notamment dans les bois des particu-
liers, sont recherchés et constatés tant par
les gardes des bois et forêts des particuliers
que par les gardes champêtres, les gen-
darmes et tous les officiers de police judi-
ciaire chargés de rechercher les délits ruraux

(For. 188, § 1er). Les gardes particuliers
ont, comme les officiers de police judiciaire
ci-dessus visés , qualité pour dresser des

procès - verbaux faisant foi jusqu'à preuve
contraire, et faire tous les actes de police

judiciaire indiqués par les art. 61 et 62 c. for.

297. L'exercice des poursuites appartient
au propriétaire, à l'usufruitier, et, pour les

délits qui portent une atteinte directe et

appréciable au fond même de la propriété,
au nu-propriétaire. Les poursuites peuvent
également être intentées par le ministère

public. — Il n'est pas nécessaire que la cita-

tion contienne copie du procès-verbal. —

Celui qui exerce la poursuite peut agir à la
fois devant le tribunal correctionnel en ré-

paration du délit consommé, et en référé
pour faire ordonner des mesures conserva-
toires propres à en empêcher la continua-
tion. Il peut transiger, mais seulement en
ce qui concerne les réparations civiles, et
non au point de vue de l'amende.

ART. 3. — DÉFRICHEMENT (R. 1976 et s.;
S. 750 et s.).

298. Les particuliers ont, en principe, le
droit d'arracher ou de défricher les bois
leur appartenant; mais cet exercice est su-
bordonné à celui qu'a l'Administration fores-
tière de s'opposer au défrichement lorsque
l'intérêt public paraît exiger la conservation
de tout ou partie de la forêt. — Par défri-
chement, il faut entendre tout fait qui a

pour résultat de transformer une forêt en
un autre genre de culture et d'en empêcher
le repeuplement, soit par l'arrachement des

souches, soit même par des coupes accom-

pagnées de faits de pacage qui détruisent les

jeunes pousses.
299. Les bois des particuliers, à l'excep-

tion de ceux qui sont désignés dans l'art.
224 c. for. (V. infrà, n° 306), ne peuvent
être défrichés sans une déclaration préalable
faite à la sous-préfecture, suivie d'une ins-
truction régulière (For. 219, § 1er, modifié

par la loi du 18 juin 1859). La déclaration
doit précéder de quatre mois le défriche-
ment et être faite dans les formes prévues
par l'art. 192 du décret du 22 nov. 1859. —

Ce décret (art. 192 à 197), combiné avec les

dispositions de l'art. 219, règle la procédure
à suivre sur la déclaration de défrichement :
reconnaissance de l'état et de la situation
des bois ; décision du conservateur ou du
ministre de l'Agriculture, suivant les cas.

300. Trois hypothèses peuvent se pré-
senter : 1° le bois se trouve dans un des cas

prévus par l'art. 224 c. for. : le conservateur
informe alors le déclarant, qu'il peut pro-
céder au défrichement ; 2° le défrichement
ne paraît au conservateur présenter aucun
inconvénient : la question est soumise au
ministre de l'Agriculture, qui statue ; si la
décision est favorable, elle est notifiée au
déclarant par le service des Forêts ; si elle
est négative, l'Administration signifie son

opposition au défrichement; 3° le conserva-
teur estime que le bois ne doit pas être dé-
friché : il fait signifier au propriétaire la

copie du procès-verbal de reconnaissance
et l'invite a formuler ses observations ; il lui
notifie ensuite une interdiction de défricher.

301. L'opposition de l'Administration ne

peut être formée que pour une des causes
énoncées en l'art. 220 c. for., c'est-à-dire

lorsque la conservation des bois est reconnue
nécessaire : 1° au maintien des terrains sur
les montagnes et sur les pentes ; 2° à la
défense du sol contre les érosions et les
envahissements des fleuves, rivières ou tor-
rents ; 3° à l'existence des sources et cours
d'eau ; 4° à la protection des dunes et des
côtes contre les érosions de la mer et l'en-
vahissement des sables ; 5° à la défense du
territoire dans les limites de la zone fron-
tière ; 6° à la salubrité publique. — La décision
ministérielle qui s'oppose à son défrichement

peut être attaquée pour vice de forme ou
excès de pouvoir, mais non pour appréciation
erronée de la cause de l'opposition.

302. L'opposition doit être signifiée au

propriétaire, à la requête du conservateur,
dans les quatre mois qui suivent le visa de
la déclaration à la sous-préfecture. Elle doit
faire connaître les motifs sur lesquels elle
se fonde. Cette signification est une forma-
lité substantielle, prescrite à peine de nullité
de toute procédure ultérieure. Le préfet
doit, dans le délai d'un mois, donner, en
conseil de préfecture, un avis motivé sur

l'opposition ; cet avis doit être notifié, à

peine de nullité, dans les huit jours au

propriétaire et au conservateur, et transmis

au ministre de l'Agriculture avec le dossier
de l'affaire. Le ministre statue, la section
de l'agriculture du Conseil d'Etat entendue.
La décision du ministre doit être signifiée
au déclarant dans les six mois à dater de la
notification de l'opposition; faute de quoi, le
défrichement peut être effectué (For. 219).

303. Le défrichement indûment opéré
est puni d'une amende calculée proportion-
nellement à la surface, et qui ne peut être
moindre de 500 fr. ni supérieure a 1500 fr.
Le propriétaire doit en outre, s'il en est
ainsi ordonné par le ministre, rétablir les
lieux défrichés en nature de bois dans un
délai qui ne peut excéder trois années (For.
221). Faute par le propriétaire d'effectuer
la plantation ou le semis dans le délai pres-
crit par la décision ministérielle, il y est

pourvu à ses frais par l'Administration fores-
tière (For. 222). — L'action relative à ce
délit est prescrite par deux ans à dater de

l'époque où le défrichement a été consommé

(For. 225). — Elle est dirigée contre le pro-
priétaire, alors même que les défrichements
auraient été opérés par ses ouvriers malgré
lui, s'il ne justifie d'aucunes poursuites
contre les délinquants.

304. L'interdiction de défricher, pro-
noncée par décision ministérielle, n'est pas
limitée dans sa durée; c'est une sorte de
servitude légale grevant le bois. Dès lors,
si le propriétaire ou ses ayants cause
veulent obtenir une autorisation de défricher,
ils sont tenus de s'adresser directement au
ministre et de lui demander une nouvelle

décision, sans pouvoir procéder dans les
formes de l'art. 219 c. for.

305. Lorsque le propriétaire veut cultiver
le sol de sa forêt en vue de réensemencement,
il doit en demander l'autorisation aux agents
forestiers qui, pour l'accorder, exigent de
lui un engagement régulier de reboiser avant

expiration du délai de deux ans fixé par
l'art. 225 c. for. Le propriétaire ainsi autorisé
est passible des peines édictées par l'art. 221,
si le reboisement n'a pas lieu dans le délai
de deux ans. — Le propriétaire peut aussi

procéder par voie de déclaration, comme s'il

s'agissait d'un défrichement définitif (V. su-

pra, n° 299). Cette déclaration est alors
suivie d'une instruction dans la forme ordi-
naire ; toutefois, s'il y a opposition, la partie
intéressée est informée, après la notification

qui lui en est faite, qu'il lui est loisible de

procéder à l'opération projetée, sous la con-
dition que le reboisement aura lieu dans un
délai de deux ans après la consommation du
défrichement.

306. L'art. 224 c. for. affranchit des for-
malités prescrites par l'art. 219, et spéciale-
ment de la déclaration de défrichement, les

propriétaires de bois et de terrains qu'il
énumère. Ce sont : 1° les jeunes bois pen-
dant les vingt premières années de leur
semis ou plantation, sauf le cas où il s'agit
de bois replantés en exécution d'une déci-
sion ministérielle prise à la suite d'un déboi-
sement illégal. L'exemption ne s'applique
pas non plus aux plantations en bois opérées
sur les dunes en exécution du décret du
14 déc. 1.810 (V. infrà, Landes et dunes),
ni aux reboisements opérés en vertu des lois
du 28 juill. 1860 et 4 avr. 1882; 2° les parcs
ou jardins clos attenant aux habitations ;
3° les bois non clos d'une étendue de moins
de dix hectares, à moins qu'ils ne fassent

partie d'un autre bois qui compléterait une
contenance de dix hectares, ou qu'ils ne
soient situés sur le sommet ou la pente d'une

montagne, ce qu'il faut entendre de tout
terrain fortement incliné, situé ou non en

pays montagneux.

ART. 4. — EXERCICE DES DROITS D'USAGE.

307. Les dispositions contenues dans les
art. 64, 66, § 1er, 70, 72, 73, 75, 76, 78,
§ 1 et 2, 79, 80, 83 et 85 c. for. sont appli-
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cables à l'exercice des droits d'usage dans
les bois des particuliers. Ceux-ci y exercent
les mêmes droits et la même surveillance

que les agents du Gouvernement dans les
forêts soumises au régime forestier (For.
120).

SECT. XVIII. — Restauration et conser-
vation des terrains en montagne.

308. Des lois spéciales ont eu pour objet
d'assurer la restauration et la conservation
des montagnes en favorisant le reboisement
de ces terrains. La loi du 4 avr. 1882 (D. P.
82. 4. 89), qui régit actuellement la matière,
pourvoit à cet objet, soit au moyen de tra-
vaux exécutés par l'Etat ou par les pro-
priétaires avec subvention de l'Etat, soit au

moyen de mesures de protection (art. 1er).
309. L'expression terrains en montagne

ne doit pas être restreinte au seul cas d'une
masse considérable de terres ou de roches
fort élevées au-dessus des terrains environ-
nants; il faut l'entendre de toute masse de
hauteurs à pente rapide plus ou moins éle-
vée au-dessus des terrains voisins et située
dans une région montagneuse. Elle ne s'ap-
plique pas aux collines, coteaux et autres
pentes d'une déclivité peu considérable
n'ayant que peu d'influence sur la formation
des torrents et la production des inonda-
tions.

ART. 1er. — RESTAURATION DES TERRAINS
EN MONTAGNE.

310. La restauration des terrains en mon-
tagne comporte tantôt le reboisement, tan-
tôt le gazonnement, tantôt l'exécution de
travaux d'art ayant pour objet de régler
l'écoulement des eaux et de consolider les
terrains qui, par leur nature ou leur situa-
tion, seraient facilement entraînés par les

pluies ou la fonte des neiges. Elle est obli-
gatoire lorsqu'elle est déclarée d'utilité pu-
blique; facultative, lorsqu'elle est exécutée
par les propriétaires, en dehors des péri-
mètres obligatoires, avec une subvention de
l'Etat.

§ 1er.
— Restauration obligatoire (S. 807 et s.).

311. L'Administration forestière a l'ini-
tiative des travaux ; elle ne peut toutefois les
proposer qu'autant que les terrains à res-
taurer sont situés en montagne, et que les
travaux sont nécessités par la dégradation du
sol et des dangers nés et actuels qui en
résultent. Les études entreprises pour cet
objet portent autant que possible sur toute
l'étendue d'un bassin et sont poursuivies
d'après des règles fixées par une instruc-
tion ministérielle du 12 déc. 1882. Lors-
qu'elles sont terminées, le directeur général
des forêts arrête définitivement le périmètre
des travaux et renvoie le dossier au conser-
vateur pour l'établissement du projet défi-
nitif.

312. Le projet est soumis à une enquête
dans chacune des communes comprises dans
le périmètre. Il est formé pour chaque com-
mune un dossier spécial, dont les pièces
doivent rester déposées aux mairies pour
servir à l'enquête; ces pièces sont: 1° le

procès-verbal
de reconnaissance; 2° le plan

deslieux; 3° l'avant-projet des travaux, qui
en fait connaître la nature, l'importance et
l'évaluation approximative. Les formes de
ces différents documents sont réglées par le
décret du 11 juill. 1882, art. 2.

313. L'enquête est ouverte, dans chaque
commune intéressée, par arrêté du préfet,
un mois au plus après la réception du dos-
sier à la préfecture. L'arrêté prescrit, en
outre, la convocation du conseil municipal;
il est notifié au maire et porté à la connais-
sance des habitants par voie d'affiches et de
publications. Le dossier doit rester déposé

à la mairie pendant trente jours, au bout
desquels un commissaire enquêteur reçoit,
durant trois jours consécutifs, les déclara-
tions des habitants sur l'utilité publique des
travaux projetés. L'accomplissement des for-
malités qui précèdent est constaté par un
certificat du maire. L'enquête close, le re-

gistre des déclarations, signé par le commis-
saire enquêteur, est transmis au préfet avec
l'avis motivé du commissaire (Décr. 11 juill.
1882, art. 3).

314. Le conseil municipal, convoqué par
l'arrêté qui ordonne l'enquête ou par un
arrêté séparé publié comme le premier, doit
donner dans la huitaine son avis sur les
travaux compris au projet, et désigner deux

délégués, qui doivent être choisis en dehors
des propriétaires compris dans le périmètre
et peuvent même n'être pas propriétaires dans
la commune, pour faire partie de la commis-
sion spéciale prévue par l'art. 2, n° 4, de la
loi du 4 avr. 1882. Le procès-verbal de la
délibération du conseil municipal est immé-
diatement adressé au préfet, pour être joint
au dossier.

315. La commission spéciale se réunit, sur
la convocation du préfet, dans la quinzaine,
et donne, dans le délai d'un mois à partir
de l'arrêté de convocation, après examen du
dossier de l'enquête, son avis motivé tant
sur l'utilité publique de l'entreprise que sur
les mesures d'exécution indiquées dans

l'avant-projet (L. 4 avr. 1882, art. 2; Décr.
11 juill. 1882, art. 6). Elle se compose:
1° du préfet ou de son délégué, président,
avec voix prépondérante; 2° d'un membre
du conseil général et d'un membre du con-
seil d'arrondissement; 3° des deux délégués
du conseil municipal; 4° d'un ingénieur des
ponts et chaussées ou des mines désigné
par le préfet; 5° d'un agent forestier égale-
ment désigné par le préfet. — La commission
spéciale délibère, successivement et séparé-
ment pour chaque commune, sur l'utilité de
l'entreprise et sur les mesures d'exécution
projetées par rapport à chacune d'elles.

316. L'avis de la commission spéciale
obtenu, il reste à prendre l'avis du conseil
général et du conseil d'arrondissement. Ces
avis sont formulés soit au cours de la session
ordinaire, soit, en cas d'urgence, dans une
session extraordinaire.

317. L'instruction terminée, le préfet
adresse le dossier au ministre de l'Agricul-
ture, avec son avis motivé. L'affaire entre
alors dans le domaine législatif; les travaux
ne peuvent, en effet, être exécutés qu'autant
qu'ils ont été déclarés d'utilité publique par
une loi (L. 4 avr. 1882, art. 2). Celle-ci, une
fois promulguée, est publiée et affichée dans
les communes intéressées, par les soins du
préfet, qui est également chargé de faire
déposer à chacune des mairies un duplicata
du plan du périmètre, et de notifier aux
communes, aux établissements publics et
aux particuliers, un extrait du projet et du
plan contenant les indications relatives aux
terrains qui leur appartiennent.

318. En règle générale, dans le périmètre
fixé par la loi, les travaux de restauration
sont exécutés par les soins de l'Administra-
tion et aux frais de l'Etat; exceptionnelle-
ment, ils peuvent l'être par les propriétaires
(V. infrà, n°s 324 et s.). — L'Etat acquiert, soit
a l'amiable, soit par voie d'expropriation, les
terrains nécessaires. Si la voie amiable réus-
sit , les promesses de cession sont signées
en double exemplaire; l'un des doubles est
remis au propriétaire. Dans le cas contraire,
le préfet prend un arrêté de cessibilité, et il
est procédé à l'expropriation conformément
à la loi du 3 mai 1841, sauf qu'il n'y a pas
lieu à l'enquête qui, dans la procédure ordi-
naire, suit la déclaration d'utilité publique.
C'est également dans les formes de la loi
du 3 mai 1841 que sont rendus les jugements
de donné acte des cessions amiables et

qu'ont lieu les cessions des biens apparte-
nant aux incapables (V. suprà, Expropria-
tion pour cause d'utilité publique, n°s 27, 38
et 31). — Lorsque les travaux portent sur
des terrains domaniaux qu'il n'y a pas lieu
d'exproprier, et qui sont grevés de droits
d'usage, l'Administration doit remplir, à
l'égard des bénéficiaires de ces droits, les
formalités d'expropriation, conformément à
la loi de 1841.

319. Les propriétaires de terrains com-
pris dans les périmètres de restauration,

particuliers,
communes, établissements pu-

blics, peuvent, s'ils parviennent à s'entendre
avec l'Etat avant le jugement d'expropria-
tion, conserver la propriété de leurs terrains,
en s'engageant à exécuter, dans un délai
donné, avec ou sans indemnité, aux clauses
et conditions convenues, les travaux de res-
tauration qui leur seront indiqués, et à pour-
voir à leur entretien sous le contrôle et la
surveillance de l'Administration forestière

(L. 4 avr. 1882, art. 4). Pour y parvenu?, les
propriétaires doivent faire connaître leur
intention dans le délai de trente jours à

partir de la notification qui leur est faite de
l'extrait du projet et du plan (V. suprà,
n° 317). — Une déclaration écrite est adressée,
à cet effet, par les particuliers et associa-
tions syndicales au conservateur des forêts;
parles communes, les établissements publics
et les associations syndicales autorisées, au
préfet, qui la transmet au conservateur.

320. Les particuliers, lorsque leurs décla-
rations sont acceptées par l'administration
centrale des Forêts, à laquelle elles ont dû
être transmises, ont un délai de quinze jours
pour remettre au conservateur, en double
minute, leur engagement d'exécuter les tra-
vaux contenant la justification des moyens
d'exécution. Si la soumission est approu-
vée par le ministre, la minute sur laquelle
cette approbation est écrite est remise aux
propriétaires. — Pour les communes, les
établissements et les associations syndicales
autorisées, le délai de quinzaine est porté à
trente jours, au cours desquels ils doivent
remettre au préfet une délibération motivée
des conseils municipaux ou des commissions
administratives contenant acceptation des
conditions imposées par l'Administration
forestière. Cette acceptation est rendue défi-
nitive par l'approbation du préfet (Décr.
11 juill. 1882, art. 9 et 10, D. P. 82. 4. 95).

321. Le propriétaire qui ne remplit pas
les formalités de déclaration ci-dessus expo-
sées dans les délais impartis est réputé
renoncer à son droit d'exécuter les travaux,
et l'Etat peut poursuivre l'expropriation des
terrains. — Pour les communes, établisse-
ments publics et syndicats autorisés, le refus
d'allouer en temps utile les crédits ou les
journées de prestation fixés par les conven-
tions , tant pour l'exécution des travaux que
pour leur entretien, entraîne également de
plein droit la déchéance de la faculté de
conserver la propriété des terrains (Décr.
11 juill. 1882, art. 11).

322. Si les travaux ne sont pas exécutés
dans les délais voulus, ou convenablement
entretenus, l'Administration peut procéder
à

l'expropriation des terrains. Une proroga-
tion de délai peut être accordée par le mi-
nistre. — La déchéance du propriétaire n'est
prononcée qu'après une procédure spéciale
réglée dans les clauses de la convention
intervenue avec l'Etat.

323. Les propriétaires qui veulent user
de la faculté que la loi leur accorde de con-
server la propriété de leurs terrains peuvent,dans ce but, constituer une association syn-
dicale libre ou autorisée dans les termes de
la loi du 21 juin 1865 (L. 4 avr. 1882, art. 4,
§ 3). Mais l'exercice du droit d'expropriation
qui appartient aux associations syndicales
autorisées est soumis aux règles de la loi du
4 avr. 1882 : ces associations, même autori-
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sées, ne pourraient donc exproprier des ter-
rains non compris dans les périmètres de la
restauration, qui seraient nécessaires pour
l'exécution ou l'entretien de leurs travaux,
qu'en vertu d'une loi.

§ 2. — Travaux facultatifs (R. 841 et s.).

324. Des subventions sont accordées aux

propriétaires pour les inciter à concourir
aux travaux de restauration des montagnes,
en dehors des périmètres obligatoires, alors

que les travaux étaient utiles au point de vue
de l'intérêt général (L. 1882, art. 5). Ces
subventions consistent soit en délivrance de
graines ou de plants, soit en argent, soit en
travaux.

325. Les formalités à remplir diffèrent
suivant la qualité des propriétaires : les par-
ticuliers adressent une demande au conser-
vateur ; les communes, les établissements
publics, les associations pastorales et frui-
tières, au préfet, qui transmet la demande
au conservateur avec avis motivé, s'il y donne
son approbation. Seul le ministre de l'Agri-
culture accorde les subventions.

326. Les travaux entrepris à l'aide des
subventions de l'Etat sont, le plus générale-
ment, exécutés sous le contrôle et la surveil-
lance des agents forestiers, ou même dirigés
par eux, lorsque la subvention est donnée
sous forme de travaux. En outre, d'ailleurs,
l'allocation des subventions est entourée de
mesures propres à assurer leur exact emploi
et à empêcher les impétrants de les détour-
ner de leur objet (Décr. 11 juill. 1882,
art. 15).

327. Dans le cas où des terrains appar-
tenant à des communes ou à des établisse-
ments publics, restaurés à l'aide de subven-
tions, viennent à être distraits du régime
forestier, la restitution des subventions peut
être requise par l'administration des Forêts
(Décr. 11 juill. 1882, art. 16).

§ 3. — Soumission au régime forestier des
terrains restaurés (S. 847 et s.).

328. Les terrains qui sont restaurés par
l'Etat au moyen du reboisement, après acqui-
sition amiable ou par voie d'expropriation
publique, sont soumis de plein droit au ré-

gime forestier. Quant aux terrains qui sont
restaurés par l'Etat au moyen du gazonne-
ment ou de travaux d'art, bien qu'aucun texte
ne les soumette au régime forestier, ils sont,
dans la pratique, administrés par les agents
des forêts, mais seulement lorsqu'ils sont con-

tigus à un terrain reboisé ou enclavé dans un
terrain également reboisé. D'où cette consé-

quence que, en dehors de ces deux cas, les
délits qui sont commis sur ces terrains ne

peuvent être poursuivis que conformément
au Code pénal et au Code d'instruction cri-
minelle.

329. Les terrains compris dans les péri-
mètres de restauration déclarés d'utilité pu-
blique, qui sont restés la propriété des com-
munes et des établissements publics, ne sont

pas soumis de plein droit au régime forestier;
ils peuvent l'être seulement moyennant l'ac-

complissement des formalités tracées par
l'art. 90 c. for. Toutefois, quand ces ter-
rains ont été restaurés ou reboisés à l'aide de
subventions de l'Etat, ils sont soumis de plein
droit au régime forestier (Décr. 11 juill. 1882,
art. 16). — Quant aux terrains dont les

particuliers ont conservé la propriété, ils ne
sont jamais soumis au régime forestier, qu'ils
aient été restaurés avec ou sans subvention
de l'Etat.

330. Comme on l'a vu suprà, n° 306,
le défrichement est interdit, même dans les

vingt premières années, pour les bois qui
ont été semés ou plantés en exécution de la
loi du 4 avr. 1882 (L. 1882, art. 6, § 1er). De

plus, l'Administration peut toujours empê-
cher le défrichement de ces bois en vertu

des dispositions de l'art. 219. c. for. (V.
suprà, n° 300).

ART. 2. — CONSERVATION DES TERRAINS
EN MONTAGNE.

§ 1er.
— Mise en défens (S. 853 et s. ).

331. L'administration des Forêts peut
requérir la mise en défens des terrains et
pâturages en montagne appartenant aux com-
munes, aux établissements publics et aux
particuliers toutes les fois que l'état de dé-
gradation du sol ne parait pas encore assez
avancé pour nécessiter des travaux de res-
tauration. La mise en défens est prononcée
par un décret en Conseil d'Etat ( L. 4 avr.
1882, art. 7).

— Les circonstances qui sont
de nature a provoquer cette mesure sont
abandonnées a l'appréciation de l'Adminis-
tration, qui seule a qualité pour en prendre
l'initiative.

332. L'étude des projets de mise en dé-
fens est faite par les agents des Forêts dans
des conditions qui sont déterminées par les
art. 17, 18 et 19 du décret du 11 juill. 1882
et l'instruction du 12 décembre de la même
année. Ces projets sont soumis aux mêmes

enquêtes et avis que les projets de restau-
ration (L. 4 avr. 1882 , art. 8, § 1er; V. suprà,
n°s 311 et s.). Le décret détermine la nature,
la situation et les limites du terrain à inter-
dire, la durée de la mise en défens et le délai

pendant lequel les parties intéressées pour-
ront procéder au règlement amiable de l'in-
demnité à accorder aux propriétaires pour
privation de jouissance (L. 1882, art. 8, § 2).
Il doit être publié et affiché dans la com-
mune de la situation des lieux et notifié par
extrait aux divers intéressés (Décr. 11 juill.
1882, art. 20).

333. La durée assignée à la mise en dé-
fens ne peut excéder dix ans. Lorsque la
mise en défens a été prononcée pour une
durée moindre, elle peut être prorogée jus-

qu'au
maximum de dix ans par un nouveau

décret. La prorogation doit alors être notifiée
aux intéressés avant la fin de la dernière
année de la première mise en défens. A

l'expiration des dix années, l'Etat ne peut
renouveler la mise en défens qu'à la con-
dition d'acquérir les terrains à l' amiable ou

par voie d'expropriation publique, s'il en est

requis par les propriétaires (L. 1882, art. 8,
§ 5). Les propriétaires doivent être pré-
venus avant la fin de la dixième année, et
invités à déclarer, dans le délai d'un mois,
s'ils entendent requérir l'acquisition de leurs
terrains par l'Etat.

334. Pendant la durée de la mise en dé-
fens , l'Etat peut exécuter, sur les terrains
interdits , les travaux qu'il juge propres
à obtenir le plus rapidement la consolida-
tion du sol, à la condition de ne pas en

changer la nature et sans qu'une indemnité

quelconque puisse être exigée du proprié-
taire à raison de l'amélioration de sa pro-
priété (L. 1882, art. 10).

335. Les propriétaires des terrains mis
en défens ont droit à une indemnité évaluée

d'après la perte réelle
qu'ils éprouvent, en

tenant compte de tous les éléments de pré-
judice qui peuvent être la

conséquence de la
mise en défens (L. 1882, art. 8). Cette in-
demnité est annuelle. Les annuités sont payées
sur un mandat délivré par le conservateur

pour l'année écoulée, dans le courant de jan-
vier de l'année suivante. L'indemnité peut
être fixée à l'amiable; à défaut d'accord dans
le délai fixé par le décret, le conseil de pré-
fecture doit être saisi par le propriétaire.
L'Administration peut également engager
elle-même l'instance. La décision du conseil
de préfecture peut être l'objet d'un recours
au Conseil d'Etat, dans les formes du re-
cours en matière de contributions directes,
c'est-à-dire sans frais et sans ministère
d'avocat.

336. Les indemnités accordées annuelle-
ment aux communes à raison de la privation
des pâturages mis en défens sont versées
dans la caisse municipale; elles doivent être
affectées aux besoins communaux, et le sur-

plus, et même le tout, s'il y a lieu, est dis-
tribué aux habitants par le conseil munici-

pal (L. 1882, art. 9).
337. L'art. 11 de la loi du 4 avr. 1882

soumet au régime forestier les terrains mis
en défens au point de vue de la constatation
et de la poursuite des délits et contraven-

tions, ainsi que de l'exécution des jugements.
Les introductions de bestiaux et d'animaux
de charge, de trait ou de monture dans les
terrains mis en défens sont donc passibles
des mêmes peines que si elles avaient eu
lieu dans les bois soumis au régime forestier,
alors même qu'elles seraient imputables aux

propriétaires mêmes des terrains.

§ 2. — Réglementation des pâturages com-
munaux (R. 870 et s.).

338. Certaines communes, dont le terri-
toire est situé en pays de montagne, sont

assujetties, en vertu de l'art. 12 de la loi
du 4 avr. 1882, à l'obligation de réglementer
leur pâturage. Ce sont celles qui sont ins-
crites sur un tableau annexé au décret du
11 juill. 1882 (D. P. 82. 4. 95) et revisé tous
les ans. — Les projets de règlement sur les
terrains appartenant aux communes, sur
leur territoire ou le territoire d'autres com-

munes, sont délibérés par les conseils muni-

cipaux. Ces projets indiquent la nature, les
limites et la superficie totale des terrains
communaux soumis au pâturage; les limites,
l'étendue des cantons qu'il y a lieu d'ouvrir
aux troupeaux dans le cours de l'année, les
chemins par lesquels les bestiaux doivent y
accéder; les diverses espèces de bestiaux et
le nombre de têtes qu'il convient d'y intro-

duire; l'époque à laquelle commence et finit
le pâturage suivant les cantons et la caté-

gorie des bestiaux; la désignation du pâtre
ou des pâtres communs, et toutes autres
conditions d'ordre et de police relatives à
l'exercice du pâturage.

339. Chaque année, avant le 1er janvier,
le projet est ainsi dressé et transmis en
double minute au préfet, qui le communique
au conservateur. Il est affiché et publié dans
la commune, pour que les intéressés puissent
en prendre connaissance; ceux-ci doivent

adresser, dans le mois qui suit la publica-
tion , leurs réclamations au préfet ( L. 1882,
art. 12; Décr. 11 juill. 1882, art. 24).

340. Si la commune refuse de se sou-
mettre aux modifications proposées par l'Ad-
ministration au projet de règlement, ou
si le projet de règlement n'est pas soumis
dans le délai légal à l'approbation du préfet,
celui-ci peut dresser lui-même le règlement
des pâturages ( L. 1882, art. 13). Il doit

toutefois, avant de statuer définitivement,
prendre l'avis d'une commission composée :
1° du secrétaire général de la préfecture ou
du sous-préfet, président; 2° d'un conseiller

général ; 3° du conseiller d'arrondissement
le plus âgé du canton; 4° d'un délégué du
conseil municipal; 5° d'un agent forestier.

341. Le règlement proposé par le conseil

municipal et approuvé par le préfet est rendu
exécutoire par ce dernier si, dans le mois

qui a suivi l'accusé de réception de la déli-
bération du conseil municipal, il n'a été l'objet
d'aucune contestation (L. 1882, art. 14).
Quant aux règlements d'office, ils constituent
des arrêtés préfectoraux qui sont exécutoires

après notification au maire de la commune
intéressée.

342. Les infractions aux règlements de

pâturage constituent des contraventions de

simple police, soumises aux règles du droit
commun au point de vue de la contestation et
de la poursuite. Elles peuvent être constatées

par tous les officiers de police judiciaire et
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sont frappées des peines portées par les art.
471 et 474 c. pén. L'art. 463, sur les circons-
tances atténuantes, leur est applicable (L.
4 avr. 1882, art. 15).

SECT. XIX. — Enregistrement
et timbre.

343. Les actes de l'autorité administra-
tive qui n'ont trait qu'à la conservation et
à l'amélioration des bois sont exempts de
timbre et d'enregistrement (L. 15 mai 1818,
art. 80, R. v° Enregistrement, t. 21, p. 41).

344. Les adjudications ou ventes de gré
à gré des coupes et des autres produits fores-

tiers, les marchés pour travaux, les actes
de cautionnement, doivent être timbrés et

enregistrés au comptant (même loi, art. 78).
— Quant aux actes relatifs à la vente des

coupes ou des autres produits des bois de
l'Etat, antérieurs et postérieurs, tels que
les procès-verbaux d'arpentage, de balivage,
de martelage, de récolement, les acquéreurs
sont affranchis des frais afférents à la double
formalité moyennant le payement d'une taxe
de 1 fr. 50 pour cent du prix principal de
l'adjudication (Décis. min. Fin. 4 juill. 1836).
Cette taxe a été portée à 1 fr. 60 (Décis.
min. Fin. 20 juill. 1872). Elle est liquidée
sur le prix d'adjudication augmenté des

charges. Les actes couverts par cette taxe

sont visés pour timbre et enregistrés en
débet. — La taxe de 1 fr. 60 pour cent n'est

pas applicable aux adjudications concernant
les bois des communes. Les actes relatifs
à ces ventes sont, néanmoins, visés pour
timbre et enregistrés en débet; mais les
droits doivent être acquittés par les adjudi-
cataires, à la caisse du receveur des Do-
maines, aussitôt après l'adjudication.

345. Les procès-verbaux d'adjudication
sont soumis au droit proportionnel de 2 fr.

pour cent sur le prix principal augmenté
des charges. La taxe de 1 fr. 60 pour cent
constitue une charge à ajouter au prix
d'adjudication (Décis. min. Fin. 7 avr. 1883,
D. P. 83. 5. 252). Il en est de même des
droits de timbre et d'enregistrement, tant
des procès-verbaux d'arpentage et de bali-
vage que de la citation a récolement et du
procès-verbal de récolement, qui sont payés
par les adjudicataires de coupes de bois des
communes et des établissements publics.

—
Le droit proportionnel se perçoit, comme
pour les ventes de meubles aux enchères
publiques, sur le montant des sommes que
contient cumulativement le procès-verbal
(Sol. admin. Enreg. 11 avr. 1895, D. P. 96.
5. 261).

346. Le cautionnement fourni par l'adju-
dicataire est soumis au timbre et à l'enre-
gistrement au droit proportionnel de 0 fr. 50
pour cent, liquidé comme le droit de vente
(L. 22 frim. an 7, art. 69, § 2, n° 8, R. v°
Enregistrement, t. 21, p. 26). Le certificat
de caution est assujetti seulement au droit
fixe de 3 francs.

347. Les procès-verbaux de délit des
agents forestiers sont soumis au timbre, et
doivent être enregistrés au bureau le plus
voisin de la résidence de l'agent qui a ver-
balisé, dans les quatre jours qui suivent
celui de l'affirmation ou celui de la clôture
du procès-verbal, s'il n'est pas sujet à affir-
mation, sous peine d'une amende de 5 francs,
en principal, pour chaque procès-verbal non
enregistré, ou enregistré hors délai, et de
nullité du procès-verbal (For. 170; L. 16 juin
1824, art. 10, R. v° Enregistrement, t. 21,
p. 42; Cr. r. 8 janv. 1887, D. P. 87. 1. 367).— Ils sont assujettis au droit fixe de 2 francs
(L. 28 avr. 1816, art. 43, n° 16, R. ibid.,
p. 39, 19 févr. 1874, art. 2, D. P. 74. 4.
41; 28 avr. 1893, art. 22, D. P. 93. 4. 79).348. Les jugements rendus par les tri-
bunaux correctionnels, en matière fores-
tière, sont enregistrés au droit fixe de
1 fr. 50 (L. 22 frim. an 7, art. 68, § 1er,

n° 48; 28 févr. 1872, art. 4, D. P. 72. 4.

12). Ils ne sont passibles que d'un seul droit,
quelque soit le nombre des délinquants (L.
26 janv. 1892, art. 11, D. P. 92. 4. 9). —

Lorsque le jugement ordonne une restitu-
tion en nature, il donne ouverture au droit
de condamnation à 0 fr. 50 pour cent sur
la valeur des objets à restituer et sur les

dépens (L. 22 frim. an 7, art. 69, § 2, n° 9).— S'il ordonne, non pas la restitution de la
chose elle-même, mais le payement de sa
valeur en numéraire, la condamnation a le
caractère de dommages-intérêts , et rend

exigible le droit proportionnel de 3 francs

pour cent, sur le montant des dommages-
intérêts seulement (L. 22 frim. an 7, art. 69,
§ 5, n° 8; 26 janv. 1892, art. 16, § 7; Décis.
min. Fin. 11 déc. 1893). — Enfin, lorsque
le jugement porte, en même temps, con-
damnation à l'amende et à des dommages-
intérêts ou à une restitution, le droit fixe
n'est exigible que si le droit proportionnel
n'atteint pas 1 fr. 50.

349. Quand les délits intéressent l'Etat,
les communes et les établissements publics,
les procès-verbaux et tous actes ou juge-
ments ayant pour objet la poursuite ou la

répression de ces délits sont visés pour
timbre et enregistrés en débet, s'il n'y a pas
de partie civile poursuivante, sauf à suivre
le recouvrement des droits contre les con-
damnés (For. 170; L. 25 mars 1817, art. 74).

350. Les procès-verbaux de cantonne-
ment sont soumis au timbre (L. 13 brum.
an 7, art. 29, R. v° Enregistrement, t. 22,
p. 737), mais ils sont enregistrés gratis (L.
22 frim. an 7, art. 70, § 2, n° 1).

351. Les actes relatifs aux coupes et
arbres des bois communaux délivrés en na-
ture pour l'affouage des habitants sont visés
pour timbre et enregistrés en débet, et il
n'y a lieu à la perception des droits que dans
le cas de poursuites devant les tribunaux
(For. 104).

352. Les quittances des taxes d'affouage
ne sont pas exemptes du droit de timbre de
0 fr. 10 lorsqu'elles excèdent la somme de
dix francs (Av. Cons. d'Et. 8 avr. 1838).

FORFAITURE ET DÉLITS COMMIS

PAR

LES FONCTIONNAIRES PUBLICS

(R. v° Forfaiture et délits commis par les
fonctionnaires publics; S. eod. v°).

1. Le mot forfaiture est une qualification
générale dans laquelle le Code pénal embrasse
un ensemble d'infractions, dont chacune forme
l'objet d'une incrimination spéciale. — Tout
crime commis par un fonctionnaire public
dans ses fonctions est une forfaiture (Pén.
166). Les simples délits ne constituent pas
les fonctionnaires en forfaiture (Pén. 168).— Trois conditions sont donc nécessaires
pour qu'il y ait forfaiture; il faut : 1° que le
fait constitutif soit un crime ; 2° que le crime
ait été commis par un fonctionnaire public;
3° qu'il ait été commis par lui dans l'exer-
cice de ses fonctions. — Tout crime exigeant
l'intention criminelle, un fonctionnaire ne
serait pas coupable de forfaiture, bien qu'il
eût abusé de ses fonctions, s'il l'avait fait
sans intention coupable. Par exemple, il n'y
aurait pas lieu de dénoncer pour crime de
forfaiture le procureur de la République qui,
sans intention répréhensible, mais par fausse
interprétation de l'art. 421 c. instr. cr., aurait

fait arrêter illégalement le prévenu qui jus-
tifiait de son pourvoi.

2. Le Code pénal s'occupe de ces infrac-
tions principalement dans les art. 166 à 198
(liv. 3, tit. 1, sect. 2). Il faut y joindre di-
verses autres dispositions, notamment les
art. 114 à 131, 234 à 236 du même Code. —
Sur les poursuites qui peuvent être dirigées

contre les fonctionnaires, V. infrà, Mise en

jugement des fonctionnaires publics.

ART. 1er. — CRIMES DONT LES FONCTIONNAIRES
PEUVENT SE RENDRE COUPABLES CONTRE LA
SURETE INTÉRIEURE OU EXTÉRIEURE DE
L'ETAT, CONTRE LA LIBERTÉ DES CITOYENS
ET EN MATIÈRE DE FAUX (R. 81 ; S. 11).

3. Crimes contre la sûreté extérieure de
l'Etat. — V. suprà, Crimes et délits contre la
sûreté de l'Etat, nos 4 et s.

4. Crimes contre la sûreté intérieure de
l'Etat. — V. suprà, eod. v° nos 26 et 27.

5. Attentats à la liberté (Pén. 114 et s.).—
Les diverses atteintes qui peuvent être por-
tées illégalement à la liberté individuelle des
citoyens par les fonctionnaires publics sont :
1° les actes arbitraires ou attentatoires soit
à la liberté individuelle, soit aux droits ci-
viques d'un ou de plusieurs citoyens, lesdits
actes ordonnés ou faits par un fonctionnaire
public, un agent ou un préposé du Gouver-
nement; 2° le refus ou la négligence, par les
fonctionnaires chargés de la police adminis-
trative ou judiciaire, de déférer à une récla-
mation légale tendant à constater les déten-
tions illégales et arbitraires, et de dénoncer
ces dernières à l'autorité supérieure; 3° di-
verses irrégularités commises par les gar-
diens ou concierges des prisons, et que la
loi punit comme détentions arbitraires ;
4° les poursuites exercées ou les jugements
rendus par les officiers de police judiciaire,
procureurs généraux ou de la République,
substituts ou juges, soit contre le chef de
l'Etat ou les ministres, soit contre les mem-
bres du Parlement, sans que ces poursuites
aient été autorisées conformément aux lois;
5° enfin le fait par les procureurs généraux
ou de la République, les substituts, les juges
ou les officiers publics d'avoir retenu ou fait
retenir un individu hors des lieux détermi-
nés par le Gouvernement ou l'Administra-
tion, ou d'avoir traduit un individu devant
une cour d'assises sans mise en accusation
préalable (V., sur ces points, infrà, Instruc-
tion criminelle, Liberté individuelle).

6. Faux commis dans l'exercice des fonc-
tions. —V. suprà, Faux en écritures, nos 20 et s.

ART. 2. — COALITIONS DE FONCTIONNAIRES
(R. 9 et s.; S. 12).

7. Tout concert de mesures contraires
aux lois, pratiqué soit par la réunion d'indi-
vidus ou de corps dépositaires de quelque
partie de l'autorité publique, soit par dépu-
tation ou correspondance entre eux, est
puni d'un emprisonnement de deux mois au
moins, et de six mois au plus, contre chaque
coupable, qui peut, de plus, être condamné
à l'interdiction des droits civiques et de
tout emploi public pendant dix ans au plus
(Pén. 123).

— Si, par l'un des moyens
exprimés à l'art. 123, il a été concerté
des mesures contre l'exécution des lois ou
contre les ordres du Gouvernement, la peine
est le bannissement. — Si ce concert a eu
lieu entre les autorités civiles et les corps
militaires ou leurs chefs, ceux qui en ont
été les auteurs ou provocateurs sont punis
de la déportation; les autres coupables sont
bannis (Pén. 124). — Dans le cas où le concert
a eu pour objet ou pour résultat un complot
attentatoire à la sûreté de l'Etat, les cou-
pables sont punis de la déportation dans
une enceinte fortifiée (Pén. 125; L. 5 avr.-
16 juin 1850, art. 1er).

—
Enfin, sont cou-

pables de forfaiture et punis de la dégrada-
tion civique les fonctionnaires publics qu
auront, par délibération , arrêté de donner
des démissions dont l'objet ou l'effet serait
d'empêcher ou de suspendra soit l'admi-
nistration de la justice, soit l'accomplissement
d'un service quelconque (Pén. 126). — Ces
dispositions n'ont guère d'importance pra-
tique, aucunes poursuites n'ayant jamais été
exercées à raison du crime qu'elles prévoient.
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ART. 3. — EMPIÉTEMENTS RÉCIPROQUES DES
AUTORITÉS ADMINISTRATIVE ET JUDICIAIRE
(R. 21 et s. ; S. 13 et s.).

8. La séparation des pouvoirs législatif
et exécutif et des autorités administrative
et judiciaire est un des principes fonda-
mentaux de notre droit public (V. suprà,
Compétence administrative, nos 2 et s.). —
La sanction pénale de l'inobservation de ces

principes se trouve dans les art. 127 et s. c.

pén.
9. 1° Empiétements sur le pouvoir légis-

latif. — Les juges, les procureurs généraux
ou de la République ou leurs substituts,
les officiers de police, qui se sont immiscés
dans l'exercice du pouvoir législatif soit par
des règlements contenant des dispositions
législatives, soit en arrêtant ou en suspen-
dant l'exécution d'une ou de plusieurs lois,
soit en délibérant sur le point de savoir si
les lois seront publiées ou exécutées, sont cou-

pables de forfaiture et punis de la dégradation
civique (Pén. 127, § 1er). — D'autre part, les

préfets, sous-préfets, maires et autres admi-
nistrateurs qui se sont immiscés dans l'exer-
cice du pouvoir législatif, ou qui se sont

ingérés de prendre des arrêtés généraux
tendant à intimer des ordres ou des dé-
fenses quelconques à des cours ou tribu-

naux, sont punis de la dégradation civique
(Pén. 130).

10. 2° Empiétements des tribunaux sur
l'Administration. — Les juges, les procu-
reurs généraux ou de la République ou leurs

substituts, les officiers de police judiciaire
qui auraient excédé leurs pouvoirs en s'im-
misçant dans les matières attribuées aux
autorités administratives, soit en faisant des

règlements sur ces matières, soit en défen-
dant d'exécuter les ordres émanés de l'Admi-

nistration, ou qui, ayant permis ou ordonné
de citer des administrateurs pour raison de
l'exercice de leurs fonctions, auraient per-
sisté dans l'exécution de leurs jugements ou
ordonnances nonobstant l'annulation qui en
aurait été prononcée ou le conflit qui leur
aurait été notifié (Pén. 127, § 2). — La

juridiction administrative est, en outre, pro-
tégée par le conflit contre les empiétements
des tribunaux judiciaires (V. suprà, Conflit).
L'art. 128 c. pén. protège l'exercice de la

procédure de conflit en punissant d'une
amende de 16 francs au moins et de
150 francs au plus « les juges qui, sur la
revendication formellement faite par l'auto-
rité administrative d'une affaire portée de-
vant eux, auront néanmoins procédé au

jugement avant la décision de l'autorité

supérieure », et « les officiers du ministère

public qui auront fait des réquisitions ou
donné des conclusions pour ledit jugement ».

Mais l'art. 128 n'est applicable qu'autant
que le juge saisi d'un conflit régulièrement
introduit a refusé d'y avoir égard et a statué
au fond. Si le conflit est irrégulier ou tardif,
c'est-à-dire s'il a été pris hors des termes

et des délais fixés par l'ordonnance du

1er juin 1828, les juges peuvent statuer sur

l'affaire dont ils sont saisis. — Enfin ,
l'art. 129 c. pén. prononce des peines contre

les juges qui ont décerné des mandats contre

les agents du Gouvernement sans l'autorisa-

tion de celui-ci. Cet article ne peut plus
avoir d'application depuis le décret du

19 sept. 1870, qui a abrogé l'art. 75 de la

constitution de l'an 8, et permis, à l'avenir,
de poursuivre les fonctionnaires sans auto-

risation du Gouvernement.

11. 3° Empiétements de l'autorité admi-

nistrative sur l'autorité judiciaire. — Lorsque
les administrateurs entreprennent sur les

fonctions judiciaires en s'ingérant de con-

naître des droits et intérêts privés du res-
sort des tribunaux, et que, après la récla-

mation des parties ou de l'une d'elles, ils

ont néanmoins décidé l'affaire avant que

DICT. DE DROIT.

l'autorité supérieure ait prononcé, ils sont
punis d'une amende de 16 francs au moins
et de 150 francs au plus (Pén. 131).

ART. 4. — SOUSTRACTIONS COMMISES PAR LES
FONCTIONNAIRES PUBLICS.

§ 1er.
— Soustractions commises par les

dépositaires publics ou comptables (R. 28 et
s. ; S. 17 et s.).

12. Il s'agit ici de l'ancien crime de pé-
culat, c'est-à-dire du détournement ou sous-
traction de deniers publics ou privés, ou
effets publics en tenant lieu, ou de pièces,
titres, actes, effets mobiliers, par un percep-
teur, commis à une perception, dépositaire
ou comptable public (Pén. 169).

13. A. Eléments constitutifs. — Les élé-
ments constitutifs de cette infraction sont
au nombre de quatre. Il faut : 1° ... Que le

coupable ait eu la qualité de comptable ou

dépositaire public (V. l'énumération précé-
dente; et, sur la qualification de comptable,
V. Décr. 31 mai-11 août 1862). — La juris-
prudence a fait rentrer dans ces qualifica-
tions : les percepteurs des droits d'octroi,
les receveurs des hospices, les agents comp-
tables des écoles primaires, les divers em-

ployés de l'administration des Postes, com-
mis à une perception, même surnuméraires,
coupables d'avoir soustrait ou détourné des

deniers, effets ou valeurs en tenant lieu,
lorsque ces choses sont venues en leurs
mains à titre et par suite de perception.
— Quant aux huissiers, greffiers et no-

taires, V. infrà, n° 17.
14. Si la qualité de dépositaire ou comp-

table public n'est pas établie, le détourne-
ment peut constituer un délit d'abus de con-
fiance ou de vol, et tomber, à ce titre, sous
le coup de l'art. 408, ou d'autres disposi-
tions pénales; mais il ne constitue pas le
crime de soustraction prévu par l'art. 169.
Ainsi le garçon de bureau qui soustrait des
sommes déposées, pour le compte de l'Etat,
dans la caisse du bureau, commet un vol,
mais ne commet pas le délit prévu par l'art.

169, car il n'est pas dépositaire des sommes

qu'il a volées. De même, le maire qui emploie
à sa propriété particulière des matériaux

qu'il avait achetés pour servir à un travail
communal n'est pas passible de l'art. 169,
car il n'est pas dépositaire public de ces
matériaux.

15. 2° ... Qu'il y ait eu un acte de détour-
nement ou de soustraction. Indépendam-
ment de la qualité de l'agent, il faut, pour
que le crime ou le délit existe, qu'il y ait
eu soustraction frauduleuse de deniers ou
effets. Ainsi, il ne suffirait pas qu'il y eût
dans la caisse un simple déficit, ce déficit

pouvant être l'effet de causes diverses dans

lesquelles il serait impossible de trouver les
éléments d'un crime ou d'un délit imputable
au comptable ou dépositaire; il ne suffirait

pas non plus qu'il y eût eu soustraction, si
cette soustraction n'avait pas été commise
avec l'intention de s'approprier frauduleuse-
ment les deniers ou effets soustraits. — Le
caractère délictueux de détournement commis

par un dépositaire public n'est pas effacé par
fa restitution des sommes détournées, effec-
tuée pendant les poursuites.

16. 3° ... Que le détournement ou la sous-
traction ait eu pour objet des choses comprises
dans l'énumération de l'art. 169 (V. suprà,
n° 12) : deniers publics ou privés, c'est-à-dire
des espèces monnayées ; effets actifs en tenant

lieu, c'est-à-dire les valeurs de circulation

comme les billets de banque, les lettres de

change, les billets à ordre ; pièces, ce qui
doit s'entendre de celles qui ont une valeur
estimative en deniers, telles qu'un mandat
de payement ; titres, c'est-à-dire les valeurs
de bourse, cotées ou susceptibles de l'être,
comme les rentes sur l'Etat, les actions ou

obligations des compagnies financières ou

industrielles, titres d'emprunt de départe-
ments ou de communes; actes, c'est-a-dire
les écrits authentiques ou sous seings privés
par lesquels les fonctionnaires ou les parties
elles-mêmes ont constaté l'existence d'un
droit susceptible d'être estimé et converti
en argent; effets mobiliers, c'est-à-dire les
valeurs de même nature qui ne sont pas
comprises dans l'énumération précédente.

17. 4°... Que les choses détournées se soient
trouvées entre les mains du dépositaire en
vertu de ses fonctions. Il ne suffirait pas
qu'elles y eussent été mises à l'occasion de
ses fonctions. Ainsi le percepteur qui, ayant
illégalement exigé ou reçu d'un adjudicataire
un cautionnement en argent pour le verser
à la Caisse des consignations, a détourné la
somme remise à ce titre, ne peut être déclaré

coupable que d'un simple abus de confiance ;
la somme détournée n'ayant pas été reçue
en vertu de ses fonctions, il n'y a pas, en

pareil cas, détournement par un comptable.
— A ce point de vue, il y a lieu de remar-

quer que les détournements de deniers com-
mis par les notaires, huissiers ou autres offi-
ciers ministériels sont exclusivement régis
par l'art. 408 c. pén. (V. suprà, Abus de

confiance, n° 21). Quant aux détournements
commis par les greffiers, il faut distinguer :
ceux-ci tombent sous le coup des art. 169
et s. c. pén. quand ils ont détourné des
deniers ou valeurs entrés en leurs mains à
titre d'intermédiaires entre le déposant et

l'Etat, comme par exemple pour payer des
droits de greffe ou d'enregistrement des juge-
ments; au contraire, ces officiers publics sont

passibles de l'art. 408 c. pén. dans les cas
où ils ont détourné les deniers ou valeurs

qui leur ont été confiés spontanément par
les parties à titre d'émoluments.

18. R. Conditions de la poursuite. — S'il

s'agit de deniers publics, la vérification des

comptes du comptable accusé de détourne-
ments doit être faite, préalablement à toute

poursuite répressive, par l'autorité adminis-
trative dont il est le préposé. Toutefois, la
Cour de cassation fait exception à la règle
qui exige une déclaration de débet pour le
cas où le comptable ou dépositaire a été dé-
noncé au ministère public par le ministre
même dont il est le subordonné; elle consi-
dère que la dénonciation est exclusive de

l'approbation de la comptabilité. — S'il s'agit
d'un détournement de deniers privés et que
le fait de dépôt soit dénié par le comptable
public, le premier acte des poursuites devra
être d'établir ce dépôt, dont la preuve pourra
être établie conformément aux règles du
droit civil (V. infrà, Preuve).

19. C. Pénalités. — La peine est celle
des travaux forcés à temps, si les choses dé-
tournées ou soustraites sont d'une valeur au-
dessus de 3000 francs (Pén. 169). Cette valeur
se détermine, non par le chiffre particulier
de chaque détournement, mais par le chiffre
total de tous les détournements poursuivis.
— La même peine est encourue, quelle que
soit la valeur des deniers ou des effets dé-
tournés ou soustraits, si cette valeur égale
ou excède soit le tiers de la recette ou du

dépôt, s'il s'agit de deniers ou effets une fois

reçus ou déposés, soit le cautionnement, s'il

s'agit d'une recette ou d'un dépôt attaché à
une place sujette à cautionnement, soit, en-

fin, le tiers du produit commun de la recette

pendant un mois, s'il s'agit d'une recette

composée de rentrées successives et non su-

jette à cautionnement (Pén. 170). — Si les
valeurs détournées ou soustraites sont au-
dessous de 3000 francs et, en outre, inférieures
aux mesures exprimées en l'article précédent,
la peine est un emprisonnement de deux ans
au moins et de cinq ans au plus, et le con-
damné est, de plus, déclaré à jamais inca-

pable d'exercer aucune fonction publique
(Pén. 171). — Il est toujours prononcé contre
le condamné une amende dont le maximum

86



682 FORFAITURE

est le quart des restitutions et indemnités,
et le minimum le douzième (Pén. 172).

§ 2. — Suppression et destruction d'actes et
titres commises par des fonctionnaires qui
en étaient dépositaires (R. 49 et s. ; S. 35
et s.).

20. Ce crime est puni par l'art. 173 c.

pén. de la peine des travaux forcés à temps.
— Pour qu'il existe, il faut : 1° que l'auteur
du fait soit juge, administrateur, fonction-
naire ou officier public; agent, préposé ou
commis soit du Gouvernement, soit des dépo-
sitaires publics. L'art. 173 a été appliqué par
la jurisprudence aux employés des Postes

(receveurs, commis, surnuméraires, fac-
teurs et garçons de bureau), qui détournent
les valeurs se trouvant entre leurs mains,
non à titre et par suite de perception (dans
ce cas, il faudrait appliquer l'art. 169), mais

pour en faire la transmission ; aux employés
de chemins de fer qui s'approprient des
valeurs à eux confiées.

21. 2° ... Que le fait ait été commis sui-
vant l'un des modes de perpétration énon-
cés en l'art. 173 : destruction, suppression,
soustraction ou détournement, commis avec
une intention criminelle. Si la pièce se trou-
vait perdue par la simple négligence du
fonctionnaire, la peine de l'art. 173 ne pour-
rait pas être appliquée à celui-ci.

22. 3° ... Que la soustraction porte sur
des actes ou titres, c'est-à-dire des pièces
dont la perte est de nature à causer un dom-

mage quelconque, pécuniaire ou moral.
23. 4° ... Que l'acte ou le titre ait été re-

mis au fonctionnaire à raison de ses fonc-
tions ; autrement, le délit ne constituerait

qu'un abus de confiance ordinaire. Ainsi, la
soustraction d'un titre commise par un clerc
de notaire dans l'étude où il est employé ne
constitue pas le crime prévu par l'art. 173,
mais rentre dans les prévisions des art. 254
et 255 c. pén.

24. Enfin, 5° il ne suffit pas que la pièce
manque, que le fonctionnaire ou officier
public qui en était dépositaire, mis en de-
meure de la restituer , ne fasse pas cette
restitution ; il faut encore que l'intention
coupable existe. Ainsi, si la pièce se trouvait
perdue par la négligence, par le défaut de
surveillance du dépositaire, sans doute ce
dernier serait tenu de réparer le préjudice
résultant de cette perte, il pourrait être con-
damné à des dommages-intérêts, mais il ne
serait pas coupable du crime prévu et puni
par l'art. 173. Au contraire, l'art. 254 c. pén.
punit la simple négligence des greffiers,
archivistes, notaires ou autres dépositaires
publics qui laissent enlever les actes, re-
gistres et papiers confiés à leur garde.

ART. 5. — DE LA CONCUSSION (R. 58 et s. ;
S. 40 et s.).

25. La concussion est le fait, par les per-
sonnes énumérées à l'art. 174 c. pén., d'or-
donner de percevoir, ou d'exiger, ou de
recevoir ce qu'elles savent, n'être pas dû ou
excéder ce qui est dû pour droits, taxes,
contributions, deniers ou revenus, ou pour
salaires ou traitements. — Il ne faut pas
confondre la concussion avec le crime de
corruption (V. infrà, nos 37 et s.), qui se
distingue par la circonstance que le fonction-
naire coupable a reçu d'une personne un
don ou présent que celle-ci était libre de
ne pas lui faire (Cr. r. 24 févr. 1893, D. P.
93. 1. 393).

26. Trois conditions sont nécessaires pour
qu'il y ait concussion : A. Un abus de l'auto-
rité dont le fonctionnaire est investi. — La
concussion, étant par elle-même un abus de
la puissance publique, suppose nécessaire-
ment dans la personne de son auteur un
caractère public. La perception illégitime
qui serait faite par un simple particulier
pourrait sans doute, suivant les circons-

tances, constituer tel ou tel délit; elle ne

pourrait être considérée comme un fait de
concussion.

27. Les personnes qui rentrent dans les

prévisions de l'art. 174 sont : 1° Les fonc-
tionnaires ou officiers publics. Cette qualité,
à l'égard des faits de concussion, est re-
connue par la jurisprudence aux maires,
secrétaires de mairie, receveurs municipaux,
cadis algériens, gendarmes (mais la question
est discutée à leur égard), gardes forestiers,
gardes champêtres, préposés des douanes,
préposés au service des ponts à bascule,
entreposeurs de tabacs, médecins chargés de
la protection des enfants du premier âge,
gardiens-chefs des maisons d'arrêt, géo-
mètres du cadastre, porteurs de contrainte ;
— 2° Les commis et préposés des fonc-
tionnaires ou officiers publics. Ce sont ceux

qui, n'ayant reçu de l'autorité aucune délé-

gation, aucun mandat, ne sont revêtus
d'aucun caractère public, et qui, dans les
actes de leurs fonctions, n'agissent pas en
leur propre nom et de leur chef. Tels sont,
notamment : l'adjudicataire des droits de
place et de pesage dans une commune ou
sur un champ de foire, le fermier des droits
de hallage d'une commune, l'employé de che-
min de fer chargé de faire des perceptions
au profit de l'administration des Douanes,
les clercs d'avoué, de notaire, d'huissier;
— 3° Les officiers ministériels. — La dispo-
sition de l'art. 174 est applicable aux notaires,
avoués, huissiers, greffiers et commissaires-
priseurs sous la distinction suivante : si l'of-
ficier ministériel est chargé d'opérer une
recette, soit pour le compte du Trésor, comme
les greffiers, en ce qui concerne les droits
qu'ils perçoivent pour l'Etat, soit pour le
compte des particuliers , comme les commis-
saires-priseurs ou les huissiers, en ce qui
concerne les ventes dont ils doivent recevoir
le prix, la perception de toute somme excé-
dant: ce qui est dû légalement constitue une
concussion, pourvu, bien entendu, qu'elleait eu lieu en connaissance de cause. Si, en
dehors de ce cas de recette, l'officier minis-
tériel exige un salaire supérieur à ce qui lui
est dû, il ne commet qu'une infraction dis-
ciplinaire punissable d'après les lois spé-
ciales relatives à ces sortes d'infractions.

28. Il est indispensable que la somme ait
été remise au fonctionnaire ou exigée par lui
à raison de sa qualité. Ainsi, le fait par un
préposé des Douanes de recevoir une somme
d'argent à titre de dépôt provisoire et à
charge de la rendre ne constitue pas le dé-
lit de concussion , alors qu'il n'est ni établi,
ni allégué que cet employé ait, en sa dite
qualité, exigé ou reçu cette somme pour droits
ou taxes de douane (Cr. r. 24 oct. 1895).

29. B. Une perception illégitime. — Cette
condition consiste en ce que le fonctionnaire,
officier public, etc., ait ordonné de perce-
voir, ou ait exigé, ou ait reçu ce qui n'était
pas dû, ou plus qu'il n'était dû pour droits,
taxes, contributions, deniers ou revenus, ou
pour salaires ou traitements. Ainsi, le con-
cussionnaire n'est pas seulement celui qui
exige, mais aussi celui qui reçoit ce qu'il
sait n'être pas dû. — En outre, le fonction-
naire qui se ferait un profit illégitime au
détriment de l'Etat, d'un département, d'une
commune, tombe sous le coup de l'art. 174,
aussi bien que celui qui exige d'un particu-lier ce qui ne lui est pas dû. Ainsi, il y a
concussion dans le fait d'un gardien-chef de
la maison d'arrêt, chargé de faire des four-
nitures nécessaires aux détenus, qui réclame
de l'Administration au delà de ce qu'il sait
lui être dû. De même, un médecin inspec-
teur des enfants du premier âge nommé parle préfet, commet un fait de concussion s'il
exige ou reçoit, à ce titre, des sommes
d'argent sur le budget départemental qu'il
sait excéder ce qui lui est dû pour salaire
ou pour traitement.

30. C. La mauvaise foi, c'est-à-dire la
connaissance de l'illégitimité de la percep-
tion, de la part de l'agent. Ainsi, dans le cas
où le fonctionnaire eût été de bonne foi, si
c'était seulement par l'effet d'une erreur qu'il
eût exigé ce qui n'était pas dû ou plus qu'il
n'était dû, il ne pourrait être condamné
comme coupable de concussion. — Mais le
fonctionnaire qui fait une perception illé-

gitime , la sachant illégale, commet une con-
cussion, alors même qu'il n'a agi que sur
l'ordre de son chef.

31. Lorsque la totalité des sommes indû-
ment exigées ou reçues, ou dont la perception
a été ordonnée, est supérieure à 300 francs,
la peine est, pour les fonctionnaires ou les
officiers publics, la réclusion, et, pour leurs
commis ou préposés, un emprisonnement de
deux à cinq ans. Toutes les fois que la tota-
lité de ces sommes n'excède pas 300 francs,
les fonctionnaires ou les officiers publics
ci-dessus désignés sont punis d'un empri-
sonnement de deux à cinq ans, et leurs
commis ou préposés d'un emprisonnement
d'une année au moins et de quatre ans au

plus (Pén. 174). — Le coupable encourt,
en outre, une condamnation à l'amende et
diverses condamnations accessoires. — La
tentative de délit de concussion est punis-
sable comme le délit lui-même.

ART. 6. — DÉLITS DES FONCTIONNAIRES QUI
S'INGÈRENT DANS LES AFFAIRES OU COM-
MERCES INCOMPATIBLES AVEC LEUR QUALITÉ
(R. 82 et s.; S. 58 et s.).
32. Le Code pénal défend et punit (art.

175 et 176) toute immixtion des fonction-
naires publics dans les affaires ou commerces
sur lesquels leur qualité leur donne quelque
action. Tout fonctionnaire, tout officier
public, tout agent du Gouvernement, qui,
soit ouvertement, soit par actes simulés,
soit par interposition de personnes, aura

pris ou reçu quelque intérêt que ce soit dans
les actes, adjudications, entreprises ou régies
dont il a, ou avait, au temps de l'acte, en
tout ou en partie, l'administration ou la
surveillance, sera puni d'un emprisonnement
de six mois au moins et de deux ans au
plus, et condamné à une amende qui ne
pourra excéder le quart des restitutions et
des indemnités, ni être au-dessous du dou-
zième. Il sera de plus déclaré à jamais inca-
pable d'exercer aucune fonction publique.
La présente disposition est applicable à tout
fonctionnaire, ou agent du Gouvernement,
qui aura pris un intérêt quelconque dans
une affaire dont il était chargé d'ordonnan-
cer le payement ou de faire la liquidation
(Pén. 175).

33. La première condition de ce délit,
c'est que l'auteur du fait incriminé ait la
qualité de fonctionnaire public, d'officier
public ou d'agent du Gouvernement. Cette
expression comprend tous ceux qui, investis
d'un mandat public, puisent, dans ce man-
dat, le droit de concourir à la gestion des
affaires de l'Etat, du département, de la
commune ou d'un établissement public quel-
conque. Cette qualité a été reconnue à un
conseiller municipal qui, chargé, par délibé-
ration du conseil, de prendre les mesures
nécessaires pour l'alimentation d'une ville
et d'obtenir du Gouvernement une part des
blés réquisitionnés pendant le siège de Paris,
avait pris livraison de ces blés pour son
compte personnel, et avait partagé avec des
associés les bénéfices résultant de la vente
des subsistances ainsi obtenues, par réqui-
sitions ou autres moyens, des subordonnés
à son autorité (Cr. r. 29 nov. 1873, D. P. 74.
1. 327).

34. Le second élément du délit est l'exis-
tence d'un intérêt pris dans les actes, adju-
dications, entreprises ou régies. Le délit est
commis dès que la convention illicite est
formée, sans qu'il y ait à se préoccuper des
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suites de l'immixtion. Il a été jugé que le fait

par un maire de prendre un intérêt dans une
société ayant pour objet l'exploitation d'une
source appartenant à la commune réunit
tous les éléments constitutifs de l'ingérence
prohibée par l'art. 175 c. pén., encore que
l'association ait été déclarée nulle, comme
fondée sur un acte de concession dépourvu
de l'approbation de l'autorité administrative

supérieure (Cr. r. 5 juin 1890, D. P. 91.
1. 42).

35. Le troisième élément du délit consiste
dans cette circonstance que le fonctionnaire,
officier public ou agent du Gouvernement

avait, au temps de l'acte, l'administration
ou la surveillance de l'affaire dans laquelle
il a pris intérêt. — Il n'est pas nécessaire,
du reste, qu'il ait eu seul cette administra-
tion ou cette surveillance : l'art. 175 dit en
tout ou en partie; ainsi, il suffit qu'il ait pu,
dans une mesure plus ou moins large, favo-
riser l'entreprise dans laquelle il a pris inté-
rêt pour que le délit existe et que la peine
puisse lui être appliquée.

36. Aux termes de l'art. 176, tout com-
mandant des divisions militaires, des dépar-
tements ou des places et villes, tout préfet
ou sous-préfet, qui aura, dans l'étendue des
lieux où il a droit d'exercer son autorité,
fait ouvertement, ou par des actes simulés
ou par interposition de personnes, le com-
merce de grains, grenailles, farines, sub-
stances farineuses, vins ou boissons, autres

que ceux de ses propriétés, sera puni d'une
amende de 500 francs au moins, de
10000 francs au plus, et la confiscation des
denrées appartenant à ce commerce. — Cet
article n'a reçu jusqu'à présent aucune appli-
cation.

ART. 7. — DE LA CORRUPTION DES FONCTION-
NAIRES.

37. L'expression corruption de fonction-
naire, dans son acception générale, évoque
l'idée de fonctionnaires qui trafiquent de
leur pouvoir. Le Code pénal comprend sous
ce titre, outre la vénalité du fonctionnaire,
qui constitue la corruption proprement dite,
le trafic d'influence et le fait du juge ou de
l'administrateur qui, dans l'exercice de son

autorité, se décide pour ou contre une partie
par faveur ou inimitié pour elle, c'est-a-dire

la partialité du fonctionnaire.

§ 1er. — Vénalité des fonctionnaires (R. 100
et s.; S. 63 et s.).

38. Le crime de corruption (Pén. 177),
envisagé dans la personne de celui qu'on peut
considérer comme en étant l'agent passif,
implique l'existence de trois conditions prin-

cipales : 1° Qualité de la personne. L'agent
corrompu doit être investi d'une autorité,
d'un pouvoir dont il a pu faire usage au

profit du corrupteur. Celui qui agréerait des

offres ou promesses, qui recevrait des dons
ou présents pour faire ou ne pas faire une

chose à l'égard de laquelle il serait dépourvu
de tout pouvoir légal, pourrait être coupable

d'escroquerie, il ne serait pas coupable de

corruption. — Les personnes visées par
l'art. 177 sont : tous fonctionnaires publics
de l'ordre administratif ou judiciaire, tous

agents ou préposés d'une administration

publique. La jurisprudence a fait rentrer

dans ces dénominations : les gendarmes,
gardes forestiers, gardes champêtres, gardes
particuliers, gardiens de prison, agents des

douanes, les chefs de bureau ou de division

ou employés de préfectures et sous-préfec-
tures, les sous-chefs de section des ponts et

chaussées, l'huissier qui reçoit de l'argent
pour s'abstenir d'exécuter une contrainte

par corps, les médecins-majors attachés à
un corps de troupe et chargés de visiter les

soldats qui demandent à être réformés pour
infirmités contractées pendant le service

(les médecins appelés au conseil de revision

à donner leur avis sur les infirmités des
jeunes gens qu'ils sont chargés d'examiner
ne tombent pas sous l'application de l'art.
177, lorsqu'ils reçoivent des dons ou agréent
des promesses pour être favorables à ces
jeunes gens, ce cas spécial de corruption
étant prévu et puni par la législation sur le
recrutement de l'armée : L. 23 mars 1905,
art. 81; V. infrà, Recrutement de l'armée),
les secrétaires de mairies, les canton-
niers , etc.

39. Mais, d'après la jurisprudence, l'ex-
pression fonctionnaires publics de l'art. 177
ne s'applique pas seulement aux citoyens
revêtus à un degré quelconque d'une portion
de la puissance publique; elle comprend
encore ceux qui, investis d'un mandat public
soit par une élection régulière, soit par une

délégation du pouvoir exécutif, concourent
à la gestion des affaires de l'Etat, du dépar-
tement ou de la commune (Cr. r. 24 févr.

1893, D. P. 93.1.393). Tels sont les sénateurs,
députés, conseillers généraux, municipaux,
etc.; ils encourent l'application de l'art. 177,
§ 1er, lorsqu'ils agréent des offres ou pro-
messes, reçoivent des dons ou présents pour
faire un acte de leurs attributions, notam-
ment pour déterminer le sens de leur vote.
Ces mêmes personnes tombent sous le coup
d'une autre disposition de l'art. 177 lors-

qu'elles ont trafiqué de leur influence (V.
infrà, n° 43). — L'art. 177 est également
applicable à l'arbitre ou expert nommé soit

par le tribunal, soit par les parties, qui aura

agréé des offres ou promesses ou reçu des
dons ou présents pour rendre une décision
ou donner une opinion favorable à l'une des

parties (Pén. 177, § 3).
40. 2° Offres ou promesses agréées, dons

ou présents reçus. — Le second élément du
crime prévu et puni par l'art. 177 est que le
fonctionnaire, agent ou préposé, ait agréé
des offres ou promesses, reçu des dons ou

présents. Il ne suffit pas, pour que le crime

existe, que des offres ou promesses aient été
faites au fonctionnaire, agent ou préposé; il
faut encore qu'il les ait agréées. La loi punit
le trafic même de la fonction publique; aussi
la qualification de corruption ne pourrait
s'appliquer au fait du fonctionnaire qui aurait

reçu, à titre d'étrennes ou comme marque
de gratuité ou de reconnaissance, des dons
ou présents, sans qu'il y ait du reste, entre
lui et le particulier reconnaissant, cette con-
vention préalable illicite, ce trafic de fonc-

tion, qui est de l'essence de la corruption.
Le fonctionnaire corrompu est punissable,
soit que le marché ait été conclu directe-
ment entre le corrupteur et le fonctionnaire,
soit qu'il ait été conclu par des personnes
interposées.

41. 3° Acte de la fonction. — L'art. 177

exige que le fonctionnaire ait agréé les offres
ou promesses, reçu les dons ou présents,
pour faire un acte de sa fonction, même

juste, mais non sujet à salaire, ou pour
s'abstenir de faire un acte qui entrait dans
l'ordre de ses devoirs. Il a été jugé que les

maires, en Algérie, dans les communes de

plein exercice, étant nécessairement consultés

pour la nomination des caïds ou des muez-

zins, accomplissent un acte de leurs fonctions

quand ils donnent leur avis sur la nomina-
tion de ces agents, et que le fait par un
maire de recevoir de l'argent à l'occasion de

renseignements à donner pour ces nomina-
tions tombe sous le coup de l'art. 177 (Cr. r.
19 avr. 1894, D. P. 98.1. 494). — La

corrup-
tion a lieu seulement à raison d'un acte de
la fonction, c'est-à-dire d'un acte qui fait

partie des attributions légales de celui qui
l'accomplit ou qui s'abstient de l'accomplir.
Si l'acte que le fonctionnaire accomplit ou
dont il s'abstient à prix d'argent ne rentre

pas dans l'ordre des devoirs que la loi lui

impose, le fait peut constituer une escro-

querie, mais non un acte de corruption.

Ainsi le fait, de la part d'un gendarme, de
s'être fait remettre une somme d'argent en

menaçant des individus de les conduire en

prison s'ils n'effectuaient pas cette remise
de fonds, et ce sous le prétexte d'irrégu-
larité dans leurs passeports, ne constitue

point le crime de corruption, prévu par
l'art. 177 c. pén., mais bien le délit d'escro-

querie.
42. La peine est la dégradation civique,

et une amende double de la valeur des pro-
messes agréées ou des choses reçues, sans

que ladite amende puisse être inférieure
à 200 francs (Pén. 177, § 1er).

— Dans le cas
où la corruption a pour objet un fait cri-
minel emportant une peine plus forte que
celle de la dégradation civique, cette peine
plus forte doit être appliquée aux coupables
(Pén. 178). — Si c'est un juge prononçant
en matière criminelle ou un juré qui s'est
laissé corrompre, soit en faveur, soit au pré-
judice de l'accusé, il est puni de la réclu-

sion, outre l'amende ordonnée par l'art. 177

(Pén. 181). — Si, par l'effet de la corruption,
il y a eu condamnation à une peine supé-
rieure à celle de la réclusion, cette peine,

quelle qu'elle soit, est appliquée au juge ou

juré coupable de corruption (Pén. 182).

§ 2. — Trafic d'influence.

43. L'art. 177, § 4 à 6, ajoutés par la loi
du 4 juill. 1889, punit des peines indiquées
suprà, n° 42, toute personne investie d'un
mandat électif, qui aura agréé des offres ou
promesses, reçu des dons ou présents pour
faire obtenir ou tenter de faire obtenir des

décorations, médailles, distinctions ou récom-

penses, des places, fonctions ou emplois, des
faveurs quelconques accordées par l'autorité

publique, des marchés, entreprises ou autres
bénéfices résultant de traités conclus égale-
ment avec l'autorité publique, et aura ainsi
abusé de l'influence, réelle ou supposée, que
lui donne son mandat. — Toute autre per-
sonne qui s'est rendue coupable de faits
semblables est punie d'un emprisonnement
d'un an au moins et de cinq ans au plus, et
d'une amende égale à celle prononcée par le

premier paragraphe du présent article. —
Les coupables peuvent, en outre, être inter-
dits des droits mentionnés dans l'art. 42 c.
pén., pendant cinq ans au moins et dix ans
au plus, à compter du jour où ils auront
subi leur peine (même article).

44. Les expressions « faveurs accordées
par l'autorité publique » doivent s'entendre
dans le sens le plus large, et comprennent
toute décision favorable de l'autorité publique
qui, au lieu d'être obtenue par des moyens
légitimes, a été obtenue ou poursuivie par
des moyens d'influence coupables ou aurait
seulement donné lieu à des offres et pro-
messes d'argent. Ainsi, tombe sous le coup
de l'art. 177 le fait, par un conseiller muni-

cipal, d'agréer une promesse d'argent pour
obtenir ou tenter d'obtenir en faveur d'un

jeune homme l'exemption du service mili-
taire (Cr. r. 9 mai 1895, D. P. 1900. 1. 213).
— Ces mêmes expressions s'appliquent aux
décisions de l'autorité judiciaire aussi bien

qu'à celles de l'autorité administrative. Spé-
cialement , celui qui se fait souscrire un
billet en assurant à celui qui le lui a souscrit

que, grâce au concours d'un tiers qu'il ne
nomme pas, il fera réussir un pourvoi en
cassation dont le succès intéresse le sous-

cripteur du billet, tombe sous le coup de
l'art. 177, § 5 (Cr. c. 24 juin 1899, D. P.
1902. 1. 357).

— La loi n'exige pas, pour
l'application de l'art. 177, § 4 à 6, c. pén.,
que des démarches aient été faites pour déter-
miner la croyance à l'influence de celui qui
reçoit des offres, promesses, dons ou pré-
sents; et même, d'après la Cour de cassation,
de telles démarches, constituant l'escroque-
rie, rendraient ces dispositions inapplicables
(Cr. c. 24 juin 1899, D. P. 1902. 1. 357).
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§ 3. — Partialité des fonctionnaires
(R. 136 et s.; S. 76).

45. Tout juge ou administrateur qui
s'est décidé par faveur pour une partie ou par
inimitié contre elle, est coupable de forfai-

ture et puni de la dégradation civique (Pén.

183). La faveur ou l'inimitié qui auraient

pris naissance dans les passions politiques,
dans l'esprit de parti, du moment qu'elles

produiraient le même résultat, constitue-

raient le crime prévu par l'art. 183, aussi

bien que celles qui découlent des sentiments

privés.
46. Ce crime exige la réunion de trois

conditions. Il faut : 1° que l'inculpé ait la

qualité de juge, expression qui comprend
les jurés, mais non les magistrats du minis-

tère public, ou d'administrateur. La déno-

mination d'administrateur, moins large dans

son acception que celle de fonctionnaire de

l'ordre administratif, ne comprend que ceux

qui sont dépositaires d'une portion du pou-
voir exécutif, et qui, en cette qualité, ont

le droit de prendre des arrêtés, comme les

préfets, les sous-préfets, les maires, les direc-

teurs des administrations publiques, mais

non les simples agents ou préposés de ces

administrations ; 2° que les sentiments de

faveur ou d'inimitié auxquels a obéi le juge
ou l'administrateur se soient manifestés par
des faits extérieurs; 3° qu'il y ait une déci-
sion du juge ou de l'administrateur et que
cette décision soit susceptible d'effet.

§ 4. — Des corrupteurs (R. 147 et s. ;
S. 77 et s.).

47. La corruption d'un fonctionnaire

suppose un agent actif de la corruption (le
corrupteur). La loi punit quiconque aura

contraint ou tenté de contraindre, par voies

de fait ou menaces, corrompu ou tenté de

corrompre par promesses, offres, dons ou

présents, l'une des personnes de la qualité

exprimée en l'art. 177, pour obtenir soit une

opinion favorable, soit des procès-verbaux,
états, certificats ou estimations contraires à

la vérité, soit des places, emplois, adjudi-
cations , entreprises ou autres bénéfices

quelconques, soit tout autre acte du minis-

tère du fonctionnaire, agent ou préposé,
soit enfin l'abstention d'un acte qui rentrait
dans l'exercice de ses devoirs (Pén. 179).

48. La corruption active exige : 1° qu'il

y ait eu dons ou promesses. Mais la loi

n'exige pas que le fonctionnaire ait été l'objet
de propositions verbales ou écrites ; la cor-

ruption, ou la tentative de corruption, résulte
des offres ou promesses, dons ou présents
faits dans l'intention de corrompre. Ainsi,
il y a tentative de corruption dans le fait de
remettre à un juge de paix, appelé à statuer
sur un procès intéressant le corrupteur, un

pli cacheté paraissant contenir des pièces
de procédure, mais renfermant en réalité
une somme d'argent ( Cr. r. 28 janv. 1897 ) ;
2° qu'un fonctionnaire en ait été l'objet;
3° que le corrupteur ait visé un acte du mi-
nistère de l'agent. — L'art. 179 embrasse
dans la généralité de ses termes tous les actes

dépendant de la fonction que la corruption
menace dans son indépendance. Ainsi, le
fait de chercher à obtenir, par l'offre ou la

promesse d'une somme d'argent, l'influence
et le vote d'un conseiller municipal pour
se faire donner une concession de travaux

publics, rentre dans les prévisions de cet

article, car il vise évidemment un acte de la
fonction du conseiller municipal. De même,
l'offre d'une somme d'argent faite par un
fournisseur à un capitaine d'habillement afin

que celui-ci, au sein du conseil d'adminis-

tration, fasse frauduleusement obtenir une

adjudication à ce fournisseur, constitue une
tentative de corruption pour un acte qui est
essentiellement relatif aux fonctions de l'of-
ficier dont il s'agit. — Le corrupteur est

punissable alors même que les actes qu'il a

voulu obtenir du fonctionnaire sont justes,

par exemple, le dépôt devant la Chambre des

députés d'un rapport favorable de la part du

rapporteur d'une commission (Cr. r. 28 oct.

1897); 4° que le corrupteur ait agi avec l'in-

tention délictueuse. Cette intention est suffi-
samment caractérisée à l'égard d'un four-
nisseur militaire qui a remis à la femme de

l'officier chargé de la réception des fourni-
tures une enveloppe contenant des billets de

banque justement refusés par l'officier (Cr.
r. 5 mai 1899, D. P. 1900. 1. 143).

49. Les peines sont les mêmes que celles

qui frappent la personne corrompue (Pén.
179, § 1er, in fine; V. suprà, n° 42). Par

dérogation à l'art. 2 c. pén. (V. infrà, Ten-

tative), ces peines ne sont pas applicables
à la simple tentative de corruption non
suivie d'effet, laquelle est punie seulement
d'un emprisonnement de trois à six mois et
d'une amende de 100 à 300 francs (Pén. 179,

§ 2). On reconnaît généralement qu'il n'y a

pas à tenir compte de la disposition du

paragraphe 1er du même article, d'après
lequel la tentative dont il s'agit serait pas-
sible des mêmes peines que la corruption
consommée.

ART. 8. — ABUS D'AUTORITÉ (R. 158
et s.; S. 86).

50. Le Code pénal distingue deux sortes
d'abus d'autorité : 1° les abus d'autorité
contre les particuliers : violation de domicile

(V. infrà, Liberté individuelle), déni de jus-
tice (V. suprà, Déni de justice), violences

employées sans motif légitime pour l'exécu-
tion d'un mandat de justice ou d'un juge-
ment (V. infrà, Liberté individuelle), sup-
pression ou ouverture de lettres confiées à
la poste (V. infrà, Postes); 2° les abus
d'autorité contre la chose publique, lesquels
sont prévus par les art. 188 à 191 c. pén.
et punis de la réclusion. Ces articles pré-
voient le fait de la part de fonctionnaires de

requérir ou d'ordonner l'emploi de la force

publique pour empêcher l'exécution d'une

loi, la perception d'une contribution, l'ap-
plication d'un ordre de l'autorité compé-
tente. Ils ne paraissent pas avoir reçu d'ap-
plication jusqu'à présent.

ART. 9. — DE L'EXERCICE DE L'AUTORITÉ PU-

BLIQUE ILLÉGALEMENT ANTICIPÉ OU PRO-
LONGÉ (R. 172 et s.; S. 87 et s.).

51. Le délit d'exercice anticipé de l'au-
torité publique (Pén. 196) suppose chez

l'agent la qualité de fonctionnaire public
soumis à la prestation d'un serment (profes-
sionnel ) avant d'entrer en fonctions, le dé-
faut de prestation préalable de ce serment,
et une faute à lui reprocher de ce chef.
Il est puni d'une amende de 16 à 150 francs.

52. Le délit d'exercice de l'autorité pu-
blique illégalement prolongé (Pén. 197) exige
la réunion de trois conditions : 1° l'auteur
du délit doit être fonctionnaire public ; 2° il
doit avoir continué ses fonctions après avoir

perdu le droit de les exercer; 3° il doit l'avoir
fait dans une intention coupable. — L'art.
197 comprend dans la désignation générale
de fonctionnaires tous les citoyens qui, sous
une dénomination quelconque, ont été in-
vestis d'un mandat dont l'exécution se lie à
un intérêt d'ordre public, et qui, à ce titre,
sont soumis à l'autorité du Gouvernement.
Par exemple, les membres d'un conseil de

fabrique qui, révoqués par un arrêt régulier
porté à leur connaissance, continuent d'exer-
cer leurs fonctions, tombent sous l'applica-
tion de l'art. 197 c. pén. Cet article est

également applicable au notaire qui, après
son remplacement, délivre, même en vertu
d'un traité secret passé avec son successeur,
des expéditions ou extraits, certifiés par lui,
des actes qu'il a reçus. — La peine est un

emprisonnement de six mois à deux ans, une

amende de 100 à 500 francs, l'interdiction
de l'exercice de toute fonction publique de

cinq à dix ans à compter de l'exécution de la

peine (Pén. 197).

ART. 10. — REFUS D'UN SERVICE LÉGALEMENT
DU (R. 181 et s.; S. 91 et s.).

53. Tout commandant, tout officier ou
sous-officier de la force publique, qui, après
en avoir été légalement requis par l'autorité

civile, a refusé de faire agir la force à ses

ordres, est passible d'un emprisonnement
d'un mois à trois mois, sans préjudice des

réparations civiles qui pourraient être dues
aux termes de l'art. 10 c. pén. (Pén. 234).

54. Il faut, d'après les termes mêmes de
l'art. 234, que la réquisition émane de l'au-
torité civile. Les autorités civiles qui ont le
droit de requérir l'action de la force pu-

blique sont les préfets, les sous-préfets, les
maires et leurs adjoints, et les officiers de

police judiciaire, chacun dans le cercle de
ses attributions (L. 21 oct. 1789; 26 et 27

juill.-8 août 1791; 28 germ. an 6, art. 140;
Arr. 13 flor. an 7; Instr. 25, 99, 186; Ord.
29 oct. 1820; L. 10 avr. 1831, art. 1er;
Décr. 4 oct. 1891, art. 64 ; Instr. min. 24 juin
1903, art. 3; V. aussi infrà, Gendarmerie,
nos 14 et s.). Les préposés des Douanes

peuvent aussi la requérir pour la perception
des droits d'importation et d'exportation, et

pour la répression de la contrebande; ... les
administrateurs et agents forestiers, pour la

répression des délits relatifs à la police et à
l'administration forestière, lorsque les gardes
forestiers ne sont pas en force suffisante pour
arrêter les délinquants; ... les agents pré-
posés à la perception des impôts, pour assu-
rer la rentrée des contributions directes et

indirectes; ... les huissiers et autres exécu-
teurs des mandements de justice, pour assu-

rer, lorsqu'il en est besoin, l'exécution des

sentences, jugements et mandements dont
ils sont chargés.

55. La réquisition doit être légale, c'est-
à-dire faite dans les formes prescrites par
la loi. Elle doit avoir lieu par écrit ; énoncer
soit l'objet pour lequel la force publique est

requise, soit le jugement ou l'ordre admi-
nistratif en vertu duquel on la requiert;
en outre, si elle est adressée à la gendar-
merie , énoncer la loi ou l'arrêté qui l'auto-
rise (V. infrà, Gendarmerie, n° 15). — La

règle d'après laquelle la réquisition doit être
faite par écrit n'est pas rigoureusement
applicable dans les cas d'urgence, notamment
dans ceux qui sont spécifiés par les art. 99

(prévenu qui tente de s'évader) et 108 c.
instr. cr. (prévenu contre lequel est lancé
un mandat de dépôt ou d'arrêt).

ART. 11. — PARTICIPATION DES FONCTION-
NAIRES AUX CRIMES ET DÉLITS QU'ILS ÉTAIENT
CHARGÉS DE SURVEILLER OU DE RÉPRIMER.

56. Hors les cas où la loi règle spéciale-
ment les peines encourues pour crimes ou
délits commis par les fonctionnaires ou offi-
ciers publics, ceux d'entre eux qui auront

participé à d'autres crimes ou délits qu'ils
étaient chargés de surveiller ou de réprimer
seront punis comme il suit : — S'il s'agit
d'un délit de police correctionnelle, ils subi-
ront toujours le maximum de la peine atta-
chée à l'espèce du délit; — s'il s'agit de

crime, ils seront condamnés, savoir : à la

reclusion, si le crime emporte contre tout
autre coupable la peine du bannissement ou
de la dégradation civique ; aux travaux forcés
à temps, si le crime emporte contre tout
autre coupable la peine de la reclusion; et
aux travaux forcés à perpétuité , lorsque
le crime emporte contre tout autre cou-
pable la peine de la déportation ou celle
des travaux forcés à temps. — Au delà des
cas qui viennent d'être exprimés, la peine
commune est appliquée sans aggravation
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(Pén. 198). Cet article ne statue que pour le
cas où la loi n'a pas réglé spécialement les

peines encourues pour crimes ou délits
commis par les fonctionnaires ou officiers

publics; ainsi, lorsqu'il existe une disposi-
tion spéciale, c'est cette disposition, et non

pas l'art. 198, qui doit être appliquée. La

jurisprudence décide, par application de
cette règle, que l'aggravation de peine pro-
noncée par l'art. 198 est inapplicable aux
délits de chasse qui sont l'objet d'une dispo-
sition spéciale, celle de l'art. 12, § 3, de la
loi du 3 mai 1844 (V. suprà, Chasse-louve-
terie, n° 224). — La règle générale de l'art.
463 c. pén., relatif à la modération des

peines quand il existe des circonstances
atténuantes, ne reçoit pas exception à l'égard
des crimes et délits prévus par l'art. 198
c. pén. ; l'obligation pour le juge de pro-
noncer le maximum de la peine cesse donc

lorsqu'il y a des circonstances atténuantes.
57. Il convient de rapprocher de ces dis-

positions celle de l'art. 462 c. pén., aux termes
de laquelle, si les délits contre les propriétés
ont été commis par des gardes champêtres
ou forestiers, ou des officiers de police, à

quelque titre que ce soit, la peine d'empri-
sonnement sera d'un mois au moins et d'un
tiers au plus en sus de la peine la plus
forte qui serait appliquée à un autre cou-

pable du même délit. — L'art. 463, sur les
circonstances atténuantes, est applicable aux
cas prévus par l'art. 462, comme à ceux que
vise l'art. 198 (V. suprà, n° 56).

ART. 12. — DÉLITS DIVERS RELATIFS A LA
TENUE DES ACTES DE L'ÉTAT CIVIL, A L'ÉVA-
SION DES DÉTENUS, A LA COMPLICITÉ AVEC
LES FOURNISSEURS , AUX ATTENTATS AUX
MOEURS(R. 196 et s.; S. 96).

58. Sur les dispositions pénales par les-

quelles le législateur a sanctionné les règles
relatives à la tenue des registres de l'état

civil, V. suprà, Actes de l'état civil, nos 106
et s. — Sur les pénalités applicables aux

huissiers, commandants de la force publique
et préposés à la conduite, au transport ou
à la garde des détenus, dans le cas d'évasion
de ces derniers, V. suprà, Evasion-recélé,
nos 7 et s. — Sur les conditions dans les-

quelles les fonctionnaires qui se rendent

coupables d'attentats aux moeurs encourent

l'aggravation de peines prononcée par l'art.
333 c. pén., V. suprà, Attentats aux moeurs,
n° 21. — Sur les peines dont sont passibles
les fonctionnaires publics qui ont aidé les
fournisseurs des armées de terre et de mer

dans la consommation du crime prévu par
les art. 430 et s. c. pén., V. infrà, Marchés
de fournitures.

FRAIS ET DÉPENS

(R. v° Frais et dépens; S. eod. v°).

SECT. Ire. — Frais et dépens
en matière civile.

§ 1er. — Définition et législation ( R. 1 et s. ;
S. 1 et s.).

1. On entend par frais et dépens les dé-

penses légales faites ou à faire à l'occasion

d'un procès. — Les principales dispositions

qui régissent la matière des frais et dépens
en matière civile sont : 1° les art. 60, 130

à 133, 543, 544 et 1042 c. pr. civ.; 2° trois

décrets du 16 févr. 1807 : le premier, conte-

nant le tarif des frais et dépens pour le res-

sort de la cour d'appel de Paris, modifié par
celui du 26 déc. 1898 (D. P. 99. 4. 111) ; le

second, relatif à la liquidation des dépens;
le troisième, qui rend commun à plusieurs
cours d'appel et à plusieurs tribunaux le

tarif des frais et dépens de ceux de Paris et

en fixe la réduction pour les autres: 3° l'or-

donnance du 10 oct. 1841 (R. p. 69), conte-

nant le tarif des frais et dépens relatifs aux

ventes judiciaires de biens immeubles ; 4° la
loi du 25 oct. 1884 sur les ventes judiciaires
d'immeubles (D. P. 85. 4. 9), qui exonère
des droits de timbre, d'enregistrement, de

greffe et d'hypothèque les actes rédigés pour
parvenir à l'adjudication des immeubles dont
le prix de vente ne dépasse pas 2000 francs;
5° les art. 4 à 25 de la loi de finances du
26 janv. 1892 (D. P. 92. 4. 9) , qui a consacré
d'importantes réformes en matière de frais
de justice; 6° la loi du 24 déc. 1897, concer-
nant le recouvrement des frais dus aux no-
taires, avoués et huissiers (D. P. 98. 4. 1).
Un décret du 15 août 1903 apportait des
modifications considérables au tarif des frais
et dépens devant les tribunaux de première
instance et les cours d'appel, tels qu'ils étaient
établis par le décret du 16 févr. 1807. Mais ce
décret a été rapporté par un autre décret
du 14 juin 1904.

§ 2. — Caractères de la condamnation aux
dépens (R. 28 et s. ; S. 9 et s.).

2. Le principe de la condamnation aux

dépens réside dans l'obligation née du con-
trat judiciaire qui s'est établi entre les parties

par cela seul qu'elles se sont présentées devant
la justice pour obtenir droit. D'où la consé-

quence que les dépens auxquels un débiteur
a été condamné envers le créancier qui l'a

poursuivi sont un accessoire de la créance et
ne peuvent être exigés avant l'expiration du
délai accordé au débiteur pour le payement
du principal.

3. La condamnation aux dépens de la

partie qui succombe est de droit; les dépens
doivent donc être alloués d'office par le tri-

bunal, sans que la partie adverse ait déposé
de conclusions à cet égard (Req. 29 déc. 1897,
D. P. 99. 1. 233), ... et sans qu'il soit néces-
saire que les actes dont les frais restent à la

charge du perdant soient spécifiés (même
arrêt). Mais les dépens ne pourraient être
alloués à titre de dommages-intérêts à une

partie qui ne les aurait pas demandés.

§ 3. — Contre qui la condamnation aux dé-

pens peut ou doit être prononcée (R. 53
et s. ; S. 29 et s.).

4. Une règle générale domine toute la

matière, c'est que la partie qui succombe
doit être condamnée aux dépens (Pr. 130).

5. Cette règle comporte certaines excep-
tions. D'abord, elle n'est pas applicable si le

procès a été intenté ou soutenu au nom
de l'Etat dans un intérêt d'ordre général,
notamment par le ministère public, en ma-
tière d'actes de l'état civil, de mariage, etc. ;
par le préfet, en matière de conflit, d'élec-
tions , de recrutement de l'armée ( Pau,
22 juin 1892, D. P. 93. 2. 48); par les admi-
nistrations publiques, telles que la, régie de

l'Enregistrement, celle des Contributions in-

directes, etc. En pareil cas, l'Etat, s'il est

condamné, supporte sans doute ses propres
dépenses ; mais le particulier qui a plaidé
contre lui et obtenu gain de cause n'obtient

pas le remboursement de ses frais. La règle

générale conserve, au contraire, son appli-
cation lorsqu'il s'agit de litiges relatifs au
domaine de l'Etat (ou des communes) : l'Etat

qui succombe dans les actions domaniales

supporte tous les dépens, y compris ceux de

la partie adverse.
6. La disposition de l'art. 130 souffre encore

exception dans certains cas où les dépens

peuvent être mis à la charge de la partie

gagnante. Il en est ainsi : 1°
lorsque

c'est

par la faute de cette partie que les frais ont

été nécessités (Civ. 1382), comme dans le

cas où elle n'a que tardivement produit les

titres qui condamnaient la prétention de son

adversaire (Req. 24 oct. 1904, D. P. 1905. 1.

47), ... ou lorsqu'elle a, par son fait, rendu

nécessaire une procédure que le litige ne

comportait pas normalement : les frais de

cette procédure doivent être alors supportés
par elle; 2° lorsque, pour soutenir une pré-
tention légitime, la partie gagnante s'est
livrée à des injures gratuites a l'égard de
son adversaire ou à des poursuites inutiles
et vexatoires.

7. Le fait de résister judiciairement à une
demande n'est, en général, que l'exer-
cice d'un droit et ne saurait, par lui-même,

exposer son auteur à une condamnation à des

dommages-intérêts : il n'encourt cette con-
damnation qu'autant qu'une faute caracté-
risée peut être relevée a sa charge , 3° lorsque
l'instance a eu lieu dans l'intérêt exclusif de
la partie qui a obtenu gain de cause, comme
dans le cas notamment où sa réclamation
soulevait une question de capacité, dont le
défendeur ne pouvait se faire juge (Trib. civ.
de la Seine, 23 mai 1901, D. P. 1901. 2. 303).
Décidé, dans le même ordre d'idées, que la

partie dont la prétention est consacrée par
les juges peut néanmoins être condamnée
aux dépens si, à raison des difficultés que
soulevait la situation en présence de laquelle
il se trouvait, le défendeur n'a commis
aucune faute en résistant à cette prétention ;
qu'il en est ainsi, spécialement, du conser-
vateur des hypothèques qui s'est refusé à

radier, à la requête d'une femme séparée de

corps, l'inscription de son hypothèque légale
(Paris, 16 mai 1902, D. P. 1903. 2. 225).

8. La partie qui s'en rapporte à justice
doit être condamnée aux dépens quand les
conclusions de son adversaire ont été admises
et que, par conséquent, elle a succombé.

9. Dans le cas où il y a plusieurs défen-

deurs, c'est le demandeur qui doit être con-
damné aux dépens envers celui d'entre eux

qui a été mis hors de cause et qu'il a eu, par
conséquent, tort d'assigner; le défendeur qui
succombe ne peut être condamné à suppor-
ter ces dépens qu'à titre de supplément de

dommages-intérêts au regard du demandeur,
à moins qu'il ne soit le garant du défendeur
mis hors de cause et que celui-ci n'ait pris
des conclusions contre lui.

10. Au reste, pour pouvoir être condamné
aux dépens, il faut être partie, c'est-à-dire
avoir un intérêt personnel au procès. Cette
condamnation ne peut pas être prononcée
contre celui qui n'est venu au procès que
pour représenter, assister ou autoriser une
autre personne. Cette règle comporte diverses

applications. Ainsi, le ministère public ne
saurait être personnellement passible des dé-

pens dans les instances où il a agi à un titre

quelconque, dans l'intérêt de l'ordre public
et de l'exécution des lois, sauf toutefois le
cas de prise à partie ( V. infrà, Prise à

partie). Il en est de même du préfet qui agit
au nom de l'Etat (Pau, 22 juin 1892, D. P.
93. 2. 48); ... du maire qui plaide, soit comme

agent du pouvoir exécutif, soit au nom de
la commune; ... des mandataires légaux ou

judiciaires, etc.
11. Toutefois, cette règle fléchit lorsque la

condamnation aux dépens est la
conséquence

d'une faute personnelle imputable à celui qui
agit pour le compte d'autrui; les dépens
peuvent alors être mis à la charge de ce
dernier. Tel serait le cas du maire qui au-
rait procédé en justice sans s'être fait auto-
riser par le conseil municipal. De même,
les avoués ou les huissiers qui ont excédé
les bornes de leur ministère, les tuteurs, cu-

rateurs, héritiers bénéficiaires ou autres admi-
nistrateurs qui ont compromis les intérêts de
leur administration, peuvent être condamnés
aux dépens en leur nom et sans répétition,
sans préjudice des dommages-intérêts aux-

quels ils peuvent, en outre, être condamnés,
et de l'interdiction ou de la destitution

qu'ils peuvent encourir suivant la gravité
des circonstances (Pr. 132). — Parmi les
autres administrateurs auxquels la disposition
de l'art. 132 serait applicable le cas échéant,
on peut citer les administrateurs des bureaux
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de bienfaisance, les conservateurs d'hypo-
thèques, les notaires, les curateurs ou liqui-
dateurs de succession, les exécuteurs testa-

mentaires, les envoyés en possession provisoire
des biens d'un absent, les syndics de faillite

(Req. 27 nov. 1893, D. P. 95. 1. 343). Mais
c'est à tort que ces personnes sont condam-
nées personnellement aux dépens alors que,
d'une part, il n'est pas constaté qu'ils ont

compromis les intérêts de leur administra-
tion et que, d'autre part, il n'est relevé

contre elles aucun fait motivant une con-
damnation à des dommages-intérêts. Ainsi

jugé à l'égard de curateurs ou liquidateurs
de succession ( Civ. c. 3 janv. 1899, D. P.
99. 1. 48).

12. Le mari qui autorise sa femme à plai-
der, sans prendre personnellement aucunes

conclusions, ne peut, en principe, être con-

damné aux frais du procès. Par exception,
le mari peut être condamné personnellement
aux dépens, alors même qu'il se serait borné
à autoriser sa femme, s'il a un intérêt au

procès
ou s'il a permis d'intenter, par esprit

dechicane, une action mal fondée, ou occa-
sionné le procès par sa faute. — Le mari

qui plaide personnellement en vertu du

régime sous lequel il a contracté mariage
supporte seul les dépens s'il succombe. —

Enfin, quelque soit le régime matrimonial
des époux, la condamnation aux dépens peut
être étendue au mari qui a procédé et conclu
pour sa femme. Il en est ainsi, notamment,
lorsque les époux sont mariés sous le régime
dotal (Civ. c. 26 juin 1893, D. P. 94. 1. 405).

§ 4. — Compensation des dépens (R. 74 et s.;
S. 49 et s.).

13. Les dépens ne sont pas toujours mis

pour le tout à la charge de l'une des parties.
Ils peuvent, dans certains cas, être répartis

entre les plaideurs. Cette répartition peut
avoir lieu d'abord par voie de compensation.

14. La compensation de dépens est soit
simple (ou totale), quand chaque partie con-
serve à sa charge les frais qu'elle a faits ou
avancés personnellement, soit proportion-
nelle (ou partielle), lorsqu'une partie, outre
ses propres frais, est condamnée à payer
une partie des frais de son adversaire.

15. Les frais du jugement, quand les
dépens sont compensés purement et simple-
ment, doivent être supportés par la partie
qui le lève et qui le signifie, à moins que le
juge n'en ait ordonné autrement. En cas de
compensation partielle, la partie condamnée
à payer une portion des dépens exposés par
son adversaire supporte ces frais dans la
même proportion que les autres dépenses
faites par ce dernier. — En ce qui concerne
les frais d'expertise, descente sur les lieux
ou autres semblables, la partie qui les a
avancés ne peut rien répéter au cas de com-
pensation simple; au cas de compensation
proportionnelle, elle peut réclamer ses
avances au prorata de la condamnation pro-
noncée à son profit.

16. La compensation peut être prononcée :
1° dans le cas de parenté ou d'alliance des
parties ; 2° lorsque les parties succombent
respectivement sur quelques chefs (Pr. 131).
Elle ne peut l'être en dehors de ces deux
cas.

17. 1° Compensation entre parents ou
alliés. — Elle ne peut avoir lieu entre con-
joints , ascendants, descendants, frères et
soeurs ou alliés au même degré. Cette énu-
mération est d'ailleurs limitative; il est
interdit d'ordonner la compensation au delà
du degré légal.

18. La compensation, dans les procès
entre personnes visées par l'art. 131, est,
d'ailleurs, toujours facultative pour le juge
(Req. 21 févr. 1899, D. P. 99. 1. 243). D'après
la jurisprudence de la Cour de cassation, la
compensation peut être prononcée dans une
instance engagée entre parents au degré

légal, quoique lors du jugement l'instance
ait été reprise par suite du décès de l'une
des parties, avec des représentants n'ayant
pas ce degré de parenté. Les dépens peuvent
être compensés bien que l'alliance ait cessé

par la mort de l'enfant qui l'avait produite.
— La compensation peut avoir lieu dans
une contestation entre époux séparés de

corps (Lyon, 2 nov. 1899, D. P. 1902. 2.
215). Il en serait autrement s'il s'agissait
d'un litige entre époux divorcés; mais les

dépens de l'instance en divorce, même

lorsque celui-ci est prononcé, peuvent être

compensés, le procès ayant eu lieu entre

conjoints (V. suprà, Divorce, n° 132). —

L'art. 121 c. pr. civ. s'applique à tous les

procès pouvant survenir entre les parents
indiqués par la loi, même à la demande en
mainlevée de l'opposition formée par un
ascendant au mariage de son descendant.
Elle ne souffre qu'une exception : celle qui
résulte de l'art. 1080 c. civ. (V. infrà, Par-

tage d'ascendant).
19. 2° Compensation au cas où les par-

ties succombent respectivement sur quelques
chefs. — Dans ce cas, comme dans le pré-
cédent, la compensation est facultative pour
le juge; les dépens peuvent donc être mis
en totalité à la charge de l'une des parties,
bien qu'elle ne succombe que sur certains
chefs ou même sur un seul chef de la con-
testation (Req. 23 déc. 1903, D. P. 1903.
1. 151). — Il n'en est ainsi, toutefois, qu'au-
tant qu'il est statué en bloc sur tous les
frais de l'instance, et non dans le cas où il
est statué distinctement sur les dépens rela-
tifs à chacun des chefs du litige; le juge
ne peut alors condamner la partie qui ne
succombe pas sur un chef, à en supporter
les dépens.

20. Les dépens peuvent être compensés,
non seulement lorsque les deux parties suc-
combent respectivement sur certains chefs,
mais encore dans le cas où la demande ne

comprend qu'un seul chef, si le chiffre est
réduit par le juge.

21. Lorsque le débiteur a fait des offres,
il faut distinguer deux hypothèses : 1° les
offres sont insuffisantes. Si le tribunal alloue
au demandeur une somme moindre que la
somme réclamée, il peut compenser les

dépens. Si, au contraire, le jugement alloue
au demandeur la somme entière qu'il récla-
mait, s'il lui donne gain de cause sur tous
les points, il ne doit mettre à sa charge
aucune partie des dépens, à moins qu'il n'y
ait eu faute de sa part; — 2° les offres sont
suffisantes. En ce cas, les dépens doivent
être, en principe, supportés par le deman-
deur (Civ. c. 21 juill. 1902, D. P. 1902. 1.
392). — Quand le créancier accepte les offres
du débiteur, il appartient au juge d'appré-
cier s'il y a lieu de le condamner à la tota-
lité des frais déjà faits. Cette condamnation
pourrait être prononcée si le procès avait été
engagé sans nécessité et si l'offre avait été
faite immédiatement.

22. Dans la pratique, les tribunaux, au
lieu de compenser les dépens, les règlent
souvent en ordonnant qu'il en sera fait masse
et que chaque partie en supportera une frac-
tion déterminée, la masse des dépens com-
prenant tous les frais qui ont été faits et
ceux qui vont l'être, c'est-à-dire les frais du
jugement et de la signification.

23. Dans certains cas, les juges peuvent
décider que les dépens seront employés en
frais généraux. Il en est ainsi, notamment,
dans les instances en partage, où il est
ordonné le plus souvent que les dépens seront
employés en frais de partage. — Mais cette
solution ne s'impose pas nécessairement.
Ainsi, il a été jugé que, dans une instance en
compte, liquidation et partage, les frais peu-
vent être mis à la charge de la partie qui
succombe, au lieu d'être employés en frais
privilégiés, si la mauvaise foi de cette partie

est évidente (Nancy, 19 mai 1894, D. P. 96,
2. 94). Les frais des procès soutenus, en cas
de faillite, par les syndics dans l'intérêt de
la masse des créanciers, sont privilégiés
comme frais de justice sur tout l'actif du
failli. — En ce qui concerne les frais d'une
demande en délivrance de legs (Civ. 1016),
V. infrà, Legs.

§ 5. — Pouvoirs du juge. Motifs de la con-
damnation (R. 38; S. 62 et 63).

24. D'une façon générale, les tribunaux

jouissent, quant à la condamnation aux

dépens, d'un pouvoir discrétionnaire, qui
échappe au contrôle de la Cour de cassation.
Ce pouvoir s'exerce principalement dans les
cas où la compensation des dépens est auto-
risée par loi (V. suprà, n°s 16 et s.). — Il est
toutefois certaines règles dont l'observation

s'impose au juge : telle est celle d'après
laquelle la condamnation aux dépens ne peut
être prononcée contre une partie qui a obtenu

gain de cause sur tous les points; ... celle

qui ne permet pas, en principe, de faire

supporter les dépens à d'autres que les par-
ties intéressées, etc.

25. La condamnation aux dépens, étant
une conséquence de la condamnation prin-
cipale, n'a pas besoin d'être spécialement
motivée (Req. 10 déc. 1901, D. P. 1901. 1.
209). — Cette règle souffre exception : 1° dans
le cas où la question des dépens a été l'objet
d'une contestation particulière; 2° lorsque
les dépens sont mis à la charge de la partie
gagnante ; 3° lorsqu'il s'agit de frais qui ne
sont pas occasionnés par le procès et qui ne
sont alloués qu'à titre de dommages-intérêts,
tels que les droits d'enregistrement des actes
produits dans la cause; 4° lorsque la con-
damnation est prononcée contre un manda-
taire légal en son nom personnel.

§ 6. — Division en matière de dépens (R. 93
et s. ; S. 64 et s.).

26. En principe, lorsque plusieurs parties
succombent sur une même demande, elles
ne peuvent être condamnées solidairement
aux dépens ; la charge des dépens se divise
entre elles (Civ. 1202; V. infrà, Obligations;
Civ. c. 29 juin 1903, D. P. 1903. 1. 411).

27. Cette règle de la personnalité des
dépens souffre deux exceptions : 1° la con-
damnation aux dépens peut être prononcée
solidairement lorsque les dépens sont adju-
gés à titre de dommages-intérêts, pour une
faute ou des torts communs, notamment en
cas de délits civils ou de délits prévus par la
loi pénale. Mais le fait, de la part de plu-
sieurs plaideurs, de s'être concertés pour
une défense commune, ne constitue de leur
part que l'exercice d'un droit. En consé-
quence, l'arrêt qui, pour condamner plusieurs
parties solidairement aux dépens, se fonde
uniquement sur ce que leur résistance aux
demandes résultait « d'une entente concer-
tée dans leur intérêt commun », manque de
base légale (Civ. c. 18 mai 1898, D. P. 1900.
1. 326).

28. Le tribunal ne peut prononcer la soli-
darité qu'à la demande des parties intéres-
sées ; il suffit, d'ailleurs, qu'elles aient réclamé
des dommages-intérêts. — La condamnation
solidaire aux dépens doit, en ce cas, être
accompagnée de la déclaration qu'elle est

prononcée
à titre de dommages-intérêts.

fais lorsque la solidarité dans la condamna-
tion a pour base légale la participation à une
faute commune, il n'est pas nécessaire que
cette solidarité soit l'objet de motifs spéciaux
dans l'arrêt, si le juge a pris soin, pour moti-
ver sa décision sur le fond, d'établir la fraude
et la participation simultanée des parties à
cette fraude (V. suprà, n° 27).

29. 2° Le principe de la division des
dépens souffre encore exception lorsque la
condamnation principale porte sur une dette
solidaire, la solidarité dans l'obligation impli-
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Suant
la solidarité dans la condamnation aux

épens (Rennes, 25 janv. 1894, D. P. 95. 1.

192). Dans ce cas, la solidarité des dépens
n'existe pas de plein droit; le demandeur
doit y conclure spécialement, et le jugement
doit la prononcer.

30. Il y a controverse sur le point de
savoir si l'obligation indivisible doit être assi-
milée pour les dépens à l'obligation soli-
daire. La jurisprudence la plus récente
décide qu'en matière civile, quand la con-
damnation au principal n'a pas été pronon-
cée solidairement, le juge ne peut prononcer
la solidarité des dépens contre plusieurs
défendeurs conjoints par l'unique motif que
l'obligation principale était indivisible.

31. En principe, la division des dépens
entre les parties condamnées s'opère par
tête, et non en proportion de l'intérêt de
chacune des parties en cause. — Si la pré-
sence et l'intérêt d'une partie ont exigé des
frais qui n'eussent point été faits sans elle,
ou si l'une des parties n'a pas eu besoin de

procédures qui ont eu lieu sur la demande
de ses consorts, les frais utiles à tous doivent
seuls être divisés par tête ; chacun supporte
en totalité les frais des actes à lui particu-
liers ou nécessités par sa présence.

32. Ces règles sur la division des dépens
doivent être appliquées en l'absence de toute
indication contraire ; mais il rentre dans le

pouvoir discrétionnaire des tribunaux de fixer
telle répartition que les circonstances parais-
sent rendre opportune, sans que leur déci-
sion à cet égard puisse donner ouverture à
cassation.

§ 7. — Étendue et limite de la condam-
nation (R. 107 et s. ; S. 85 et s.).

33. Le plaideur qui succombe doit à son
adversaire le remboursement des dépenses
légales qui lui ont été occasionnées par le

procès. Ces dépenses légales comprennent,
notamment : 1° le coût des actes de procé-
dure, tels que le prix du papier timbré

employé pour ces actes; les droits d'enre-

gistrement auxquels ils donnent lieu. —

Quant aux droits d'enregistrement qui peuvent
être perçus sur des actes antérieurs qui
ont été produits au cours de l'instance, ou
dont l'existence a été révélée à l'administra-

tion par les débats ou par les énonciations
du jugement, ils font également partie des

dépens dans les deux cas suivants : a) s'il
a été stipulé dans l'acte (ce qui est permis)
que les droits d'enregistrement auxquels il

pourra donner ouverture demeureront à la

charge de la partie qui en aura rendu, par
son fait, l'enregistrement obligatoire ; b) si
une disposition spéciale du jugement con-

damne la partie perdante à payer ces droits
à titre de dommages-intérêts, en réparation
du préjudice qu'elle a causé en rendant

l'instance nécessaire et occasionnant ainsi la

perception des droits ; mais il faut que la

condamnation soit prononcée à titre de dom-

mages-intérêts sur conclusions spéciales,
qu'elle soit motivée (du moins d'une ma-

nière implicite), qu'enfin le juge précise la

faute commise et le préjudice éprouvé. —

En dehors de ces deux cas, les droits d'en-

registrement afférents aux actes produits
au cours de l'instance ne sont pas compris
dans les dépens. Il en est ainsi soit qu'il

s'agisse d'actes que les lois fiscales pres-
crivent de présenter à l'enregistrement quand
même ils ne seraient pas produits en

justice, soit, selon la jurisprudence la plus
récente, qu'il s'agisse d'actes non soumis par
eux-mêmes à l'enregistrement et qui n'ont

dû subir cette formalité qu'en raison de leur

production en justice (Civ. c. 25 oct. 1904,
D. P. 1905. 1. 34).

34. 2° Les émoluments du greffier (V.
infrà, Greffe-greffier).

35. 3° Les émoluments alloués aux huis-

siers ordinaires pour les actes de leur mi-

nistère, lesquels sont fixés, pour les instances
devant les justices de paix, par les art. 21
à 23 du tarif de 1807; pour les instances
devant les tribunaux inférieurs (civils et de

commerce) et les cours d'appel, par les
art. 27 à 66 du même tarif. — Les huissiers
ont droit, notamment, à un salaire pour
les copies de pièces qui doivent être don-
nées avec les exploits. Devant les tribunaux
civils, ce salaire ne s'applique qu'aux copies
que l'huissier a faites lui-même ; le droit de
copies de pièces appartient à l'avoué quand
les copies sont faites par lui (Tarif, art. 28,
§ 2 ) : ce n'est pas alors le taux de l'art. 28
qui est applicable; l'avoué a droit à l'émo-
lument plus élevé que fixent les art. 72, § 1er,
et 89. — Les huissiers ont droit à des frais
de

transport (Tarif, art. 23, § 1er,
et 66). —

Il est alloué aux huissiers près les tribu-
naux inférieurs et les cours d'appel des
émoluments pour le visa des actes assujettis
à cette formalité (Tarif, art. 68). Cette allo-
cation est refusée aux huissiers de justice de

paix (art. 23, § 2). — Les émoluments des
huissiers audienciers près les tribunaux de

première instance et les cours d'appel sont

réglés par les art. 152 à 158 du tarif. A ces

dispositions, il y a lieu d'ajouter, pour les
tribunaux de commerce, l'arrêté du 8 avr.
1848 (D. P. 48. 4. 67), qui réduit à 20 cen-
times le droit d'appel de causes dû aux huis-
siers audienciers près ces tribunaux.

36. 4° Les émoluments des avoués (devant
les tribunaux civils et les cours d'appel). Ils
diffèrent suivant qu'il s'agit de matières
ordinaires ou de matières sommaires. —

a) Matières ordinaires. — Les différents
actes donnant lieu à des émoluments au

profit de l'avoué sont énumérés dans les
art. 70 à 79, 81 à 89 du tarif. D'autre part,
il leur est dû des vacations dans les cas déter-
minés par les art. 90 à 94 ; il ne peut leur en
être alloué plus de trois par jour quand ils

opèrent dans le lieu de leur résidence. Cette

règle s'applique aux notaires et à tous offi-
ciers ministériels , ainsi qu'aux experts
(art. 151, § 5). — Il faut y ajouter le droit
de consultation, qui est alloué aux avoués

par l'art. 68. Les dépenses qu'entraînent
certaines procédures (poursuites de contri-
bution , de saisie immobilière, d'ordre) font

l'objet de dispositions spéciales ( art. 95
à 139). Enfin, les art. 141 à 146 règlent les
émoluments dus aux avoués pour divers actes

particuliers.
37. b) Matières sommaires. — Les dépens

qui entrent en taxe sont notablement ré-
duits. Ils sont énumérés dans l'art. 67 du

tarif, qui en indique le montant.
38. Les émoluments des avoués des cours

d'appel sont taxés au même taux que ceux
des avoués de première instance, avec une

augmentation qui est, suivant les cas, du
double ou de la moitié en sus (art. 147).

39. Les avoués ne peuvent exiger de plus
forts droits que ceux énoncés au tarif, à

peine de restitution, dommages-intérêts, et

d'interdiction, s'il y a lieu (art. 151, § 4).
Cette disposition est générale et s'applique
à tous les officiers ministériels. — Le tarif
ne comprend, d'ailleurs, que l'émolument net
des avoués. Indépendamment de cet émolu-

ment, ils ont droit à leurs déboursés (art. 151,
§ 3) et à des honoraires lorsqu'ils

ont donné
aux affaires de leurs clients des soins parti-
culiers.

40. 5° Les honoraires de l'avocat. — Ils
sont fixés par les art. 80 et 82 du tarif. Ils
sont de 15 francs ou de 10 francs suivant les
cas. Habituellement, ils sont remis à l'avocat

par l'avoué, qui peut les répéter comme
déboursés. — Devant les tribunaux de com-

merce, il n'est rien alloué pour la plaidoirie
de l'avoué qui a assisté l'une des parties.
De même, les honoraires de l'agréé n'entrent

pas en taxe.
41. 6° Les frais de voyage de la partie. —

La partie qui, domiciliée ailleurs , s'est

transportée au lieu où siège le tribunal, a

droit, pour frais de voyage, séjour et re-

tour, à une allocation de 3 francs par chaque
myriamètre de distance, à la condition par
elle d'affirmer au greffe, assistée de son

avoué, que le voyage a été fait « dans la
seule vue du procès ». Cette allocation est
toujours la même, quels que soient l'état et
la profession de la partie. — Si la compa-
rution d'une partie a été ordonnée par
jugement, elle a droit, lorsque les dépens
lui sont adjugés, à une taxe égale à celle
d'un témoin (Tarif, art. 1461. — Les frais de

voyage, tels qu'ils sont établis par l'art. 146,
ne sont pas dus en matière sommaire; mais,
d'après la Cour de cassation, ils peuvent
être taxés comme déboursés (Tarif, art. 67,
in fine), et le chiffre en est fixé ex aequo
et bono par le juge. Ils ne sont pas alloués
non plus en matière commerciale, sauf les

dommages-intérêts qui peuvent être alloués
à la partie pour le déplacement qui lui a été

imposé inutilement par son adversaire de
mauvaise foi. — Il n'est accordé aucuns frais
de voyage dans les instances pendantes
devant la justice de paix; mais il en est dû
si l'affaire est portée en appel devant le tri-
bunal civil.

42. 7° Les honoraires des experts, dans
les causes où une expertise a été ordonnée

(Req. 10 déc. 1900, D. P. 1901. 1. 209). Ces
honoraires consistent dans des vacations,
dont le taux varie suivant la nature des

expertises. Il est, en outre, alloué aux

experts des frais de voyage et de nourriture

(Tarif, art. 159 à 165). — En justice de

paix, la taxe des experts est la même que
celle des témoins. — Devant les tribunaux
de commerce, la taxe des dépens comprend,
le cas échéant, les honoraires de l'arbitre-

rapporteur devant lequel les parties ont été

renvoyées.
43. 8° En cas d'enquête, l'indemnité

allouée aux témoins. Devant les tribunaux
de première instance et les cours d'appel,
cette indemnité est au maximum de 10 francs,
au minimum de 2 francs; elle est doublée
si le témoin n'a pas été entendu le premier
jour pour lequel il a été cité. Il faut y ajouter
les frais de voyage, si le témoin est domi-
cilié à plus de deux myriamètres du lieu où
se fait l'enquête; ils sont de 3 francs par
myriamètre pour l'aller et le retour. —

Lorsqu'il est procédé à une enquête en jus-
tice de paix, l'indemnité à laquelle ont droit
les témoins consiste dans une somme équi-
valant à une journée de travail, et à une
double journée si le témoin a été obligé de
se faire remplacer dans sa profession. Il est
taxé au témoin qui n'a pas de profession une
somme de 2 francs. Des frais de voyage lui
sont alloués, lorsqu'il est domicilié hors du
canton, et à une distance de plus de deux
myriamètres et demi du lieu de l'enquête
(Tarif, art. 24).

44. 9° Les droits de timbre et d'enre-

gistrement à la perception desquels le juge-
ment donne lieu (Civ. c. 30 avr. 1895, D.
P. 95. 1. 415); les frais de levée et de signi-
fication du jugement ou de l'arrêt (Civ. r.
9 janv. 1900, D. P. 1904. 1. 605).

45. 10° Enfin, en principe du moins, le
coût des titres qu'une partie a été obligée
de produire, et qui étaient indispensables à
l'établissement de ses droits.

46. Les juges peuvent faire entrer dans les

dépens les frais des actes antérieurs à l'en-

gagement de l'instance, tels que sommations,
commandements, offres réelles. — Mais ils ne

peuvent, en principe, condamner aux dépens
d'une autre instance, à moins que ce ne soit
à titres de dommages-intérêts. — Cette

règle n'est pas applicable aux frais d'un
référé préparatoire et de l'expertise ordonnée
dans ces conditions par le juge des référés
vu l'urgence et parce qu'il devait être impos-
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sible d'y procéder ultérieurement ; ces frais
restent nécessairement en suspens jusqu'à
ce qu'il soit statué sur le principal, et il

appartient, dès lors, au juge du principal de

décider, d'après la sentence qu'il prononce,
à qui ils doivent incomber (Req. 6 août 1894,
D. P. 95. 1. 33).

47. La condamnation aux dépens ne

comprend pas les faux frais, tels qu'hono-
raires d'avocats (en dehors de ceux fixés par
le tarif: V. suprà, n° 40), consultations,
frais de voyage extra-légaux, etc. Toutefois,
le juge peut allouer à la partie qui a gagné
son procès une somme d'argent représen-
tant, à titre de dommages-intérêts, les faux
frais qu'elle a dû faire ; mais il faut pour
cela que la partie adverse ait, par son esprit
de chicane et sa résistance injuste, rendu le

procès nécessaire ou l'ait fait traîner en

longueur.
48. Dans la condamnation aux dépens ne

sont pas compris les frais de procédure et

autres, qui sont nuls ou frustratoires (c'est-
à-dire inutiles). Ces actes et procédures, de
même que ceux qui ont donné lieu à une

amende, sont à la charge des officiers minis-
tériels qui les ont faits. En outre, ceux-ci
sont passibles des dommages-intérêts de la

partie et peuvent même être suspendus de
leurs fonctions (Pr. 1031). D'après la juris-
prudence, les frais des actes ou procédures
inutiles doivent être supportés par l'officier

ministériel, alors même qu'il ne les a faits

que sur l'ordre de son client.
49. Comme exemples d'actes frustratoires,

on peut citer : 1° les frais du préliminaire
de conciliation lorsque la loi ne l'exige pas
(V. suprà, Conciliation, n°s 9 et s.); 2° les

significations de conclusions faites en plus
d'une copie à un même avoué représen-
tant plusieurs parties ayant toutes le même
intérêt ; 3° la signification de jugement faite
à une partie qui n'est frappée par ce juge-
ment d'aucune condamnation et qui n'aurait

point le droit d'en interjeter appel. On ad-

met, au surplus, que s'il existe des doutes
sérieux sur l'utilité des frais, l'officier minis-
tériel n'en doit pas supporter la charge. —

En tout cas, la question de savoir si des
frais sont frustratoires est appréciée souve-
rainement par les juges du fond, qui jouissent
sur ce point d'un pouvoir discrétionnaire
(Req. 4 mars 1901, D. P. 1901. 1. 467).

§ 8. — Distraction des dépens (R. 119 et s.;
S. 101 et s.).

50. La distraction des dépens est un béné-
fice de la loi qui permet à l'avoué, créan-
cier de frais dont il a fait avance, d'en pour-
suivre directement le remboursement contre
l'adversaire de son client, condamné aux
dépens envers ce dernier. — La distraction
n'est accordée qu'aux avoués ; le bénéfice
n'en peut être étendu à d'autres officiers
ministériels, par exemple aux huissiers. —
Elle ne peut être prononcée au profit de
l'avoué qui a cessé d'être le mandataire ad
litem de son client (Nancy, 12 févr. 1898,
D. P. 99. 2. 86).

51. Pour obtenir la distraction des dépens,
l'avoué doit affirmer, lors de la prononcia-
tion du jugement, qu'il a fait la plus grande
partie des avances. Elle ne peut être pronon-
cée que par le jugement qui porte condamna-
tion aux dépens : la taxe est alors poursuivie
et l'exécutoire délivré au nom de l'avoué
(Pr. 133).

52. La distraction embrasse tous les dé-
pens adjugés à la partie qui a obtenu gain
de cause, et est même réputée comprendre
les frais occasionnés par la levée, l'enregis-
trement et la signification du jugement, actes
qui sont le complément indispensable du
jugement, sauf à exiger de l'avoué une nou-
velle affirmation.

53. La distraction peut être demandée
en cas de désistement, mais à la condition

que le désistement soit constaté par un juge-
ment. Cependant, d'après quelques arrêts,
l'existence d'un jugement ne serait pas néces-
saire en pareil cas ; il en serait de même
en cas d'acquiescement. L'avoué obtiendrait
alors la distraction, soit en faisant dresser

pour son client acte du désistement avec
condamnation aux dépens et en requérant
la distraction à son profit, soit en deman-
dant au président de la prononcer dans l'or-
donnance rendant la taxe exécutoire. — Mais
la distraction n'est pas possible en cas de
transaction (Nancy, 12 févr. 1898, D. P. 99.
2. 86), à moins que la transaction n'ait été
conclue en fraude des droits de l'avoué.

54. La distraction n'a pas lieu de plein
droit; elle doit être requise par l'avoué. Tou-

tefois, en matière d'ordre, la jurisprudence
décide que l'avoué qui représente la masse
des créanciers postérieurs aux collocations
contestées (Pr. 760) n'a pas besoin de deman-
der la distraction, cette demande n'étant

exigée de lui que lorsqu'il assiste son client,
et non lorsqu'il en est le représentant légal.
La même solution serait applicable, en
matière de distribution par contribution, à
l'avoué le plus ancien des opposants (Pr. 667).

55. Lorsque le tribunal a ordonné la com-

pensation pure et simple des dépens, l'avoué
n'a pas droit à la distraction. En cas de

compensation partielle, l'avoué de la partie
gagnante peut obtenir la distraction jusqu'à
concurrence de la partie des dépens à la-

quelle l'adversaire de son client a été com-
damné. — Si le jugement a fait masse des

dépens et a condamné chacune des parties
à en payer une quote-part, la distraction

peut encore être prononcée, puisqu'il y a
condamnation. Il y a controverse en ce qui
concerne les effets de cette distraction. D'après
le système qui a prévalu en jurisprudence,
la distraction, lorsqu'il est fait masse des

dépens dont une quote-part est mise à la

charge de chacune des parties, ne peut valoir

qu'en faveur de l'avoué dont la partie se
trouve après liquidation créancière de l'autre,
et seulement jusqu'à concurrence de ce dont
cette partie est en avance sur son adversaire,
la distraction n'ayant plus d'objet si chacune
des parties a dépensé une somme égale à
celle qui est mise à la charge de l'autre.

56. D'après la jurisprudence, la distrac-
tion des dépens n'enlève pas à la partie ga-
gnante le droit d'en poursuivre elle-même
le recouvrement contre son adversaire, et
ce droit n'est pas subordonné à la justifi-
cation qu'elle a elle-même remboursé les-
dits dépens à son avoué, qui en a fait l'avance

(Paris, 13 mai 1901, D. P. 1901. 2. 437).
57. La partie perdante ne peut prendre

les devants et payer les frais directement à
son adversaire. Si elle l'a fait, l'avoué peut
exiger un nouveau payement. D'autre part,
le gagnant ne peut céder sa créance à un
tiers au préjudice de son avoué.

58. Les dépens dont un avoué a obtenu
la distraction à son profit constituent pour
lui une créance personnelle contre la partie
condamnée, laquelle ne peut, en consé-

quence, lui opposer les exceptions qui lui

appartiendraient à l'encontre du client de
l'avoué, notamment celle qui résulterait
d'une compensation, ni se prévaloir à son
préjudice d'une convention intervenue entre
elle et ce même client, et qui anéantirait les
effets du jugement (V. toutefois, en sens con-
traire : Trib. civ. de la Seine, 26 juin 1897,
D. P. 1901. 1. 70).

59. L'action de l'avoué contre la partie
perdante est suspendue par l'appel du juge-
ment qui a ordonné la distraction ; elle ne
peut même être exercée, bien qu'il n'y ait
pas appel, tant que les délais de l'appel ne
sont pas expirés. Si le jugement est par dé-
faut, l'opposition arrête aussi les poursuites
de l'avoué, lors même qu'il n'y a pas d'ap-
pel. Mais, le pourvoi en cassation n'étant

pas suspensif en matière civile, le perdant
est obligé de s'exécuter et de payer les frais

après l'arrêt de la cour d'appel.
60. L'avoué qui a obtenu la distraction

des dépens ne devient pas partie dans l'ins-
tance lorsqu'elle n'est pas terminée ; il ne
fait qu'acquérir la créance de son client,
créance qui reste subordonnée au sort de la
condamnation principale prononcée en fa-
veur de celui-ci ; en conséquence, l'avoué
ne peut être mis en cause ni en appel, ni
devant la Cour de cassation pour avoir à
défendre une condamnation accessoire, en-
tièrement subordonnée à une condamnation

principale à laquelle il est personnellement
étranger.

61. L'avoué conserve, d'ailleurs, contre
son client, nonobstant la distraction, une
action pour le payement de ses frais et
avances ; mais il ne peut lui réclamer que le
montant de l'exécutoire non frappé d'oppo-
sition, sans pouvoir y ajouter les sommes

que le juge taxateur a retranchées.

§ 9. — De la taxe et de la poursuite en

payement des dépens (R. 270 et s. ; S. 192
et s.).

62. La taxe ou liquidation des dépens est
le règlement qui en est fait en justice, con-
formément aux dispositions du tarif. Ce règle-
ment, exigé par la loi dans l'intérêt des par-
ties, est une formalité obligatoire, à défaut
de laquelle le règlement des dépens ne peut
être poursuivi (L. 24 déc. 1897, art. 3, § 1er).
— Sur le temps pendant lequel la taxe peut
être demandée, V. infrà, Prescription civile.

63. Le droit de recourir à la taxe est
d'ordre public, et, tant qu'il n'est pas éteint

par la prescription, la partie peut deman-
der qu'il y soit procédé nonobstant toute
renonciation et règlement, ou même tout

payement amiable, soit partiel, soit total

(Trib. civ. de la Seine, 17 mai 1901, D. P.
1901. 2. 241).

64. En matière ordinaire, les dépens sont

liquidés par le président du tribunal ou par
le premier président de la cour d'appel où les
frais ont été faits, ou, à leur défaut, par un

juge ou un conseiller qu'ils auront désigné.
S'il s'agit de frais relatifs à une instance, le

magistrat taxateur doit, à moins d'empêche-
ment, avoir pris part au jugement ou à l'ar-
rêt (2e décr. 16 févr. 1807; L. 24 déc. 1897,
art. 3, § 3). En matière de compte, liquidation
et partage, les frais faits devant le tribunal
sont taxés, à moins d'empêchement, par le

juge-commissaire (L. 1897, art. 3, § 4). — Le

juge taxe chaque article en marge de l'état
des dépens et sans donner de motifs, réduit
les demandes exagérées, rejette les actes frus-
tratoires et ceux dont l'existence n'est pas
justifiée, arrête et signe le total de chaque
article, met le taxé sur chaque pièce justifi-
cative et parafe (2e décr. 16 févr. 1807,
art. 4). L'indication du montant total est

précédée de la mention : « taxé à la somme
de... » Toute autre mention, alors surtout
qu'elle serait de nature à porter atteinte à
la dignité de l'officier ministériel, doit être
considérée comme nulle et non avenue (Trib.
civ. de Béziers, 21 juill. 1900, D. P. 1901. 2.

432).
65. En matière sommaire, la liquidation

des dépens doit être faite par le jugement
qui les a adjugés. A cet effet, dans les vingt-
quatre heures qui suivent le prononcé, l'état
des

dépens adjugés est remis au greffier
tenant la plume à l'audience, et l'état de la
liquidation est inséré dans le dispositif du
jugement (Pr. 543; 2e décr. 16 févr. 1807,
art. 1er). — La seule sanction de ces règles
est que la partie qui a eu gain de cause,
ou son avoué distractionnaire des dépens,
conservent à leur charge les frais de la pro-
cédure extraordinaire de la liquidation à
laquelle ils sont obligés de recourir, faute
d'avoir veillé à l'insertion de la liquidation
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des dépens dans le dispositif de l'arrêt ou
du jugement qui les adjugeait (Dijon, 28 juin
1901, D. P. 1903. 2. 217). — On admet,
d'ailleurs, qu'il n'est pas nécessaire, pour la

liquidation des dépens, d'obtenir un nou-
veau jugement, complétant celui qui les a

adjugés; la partie, ou son avoué, qui a obtenu
la distraction des dépens en matière som-
maire peut, comme en matière ordinaire, les
faire taxer par un magistrat ayant pris part

au jugement (Dijon, 28 juin 1901, précité).
66. En matière commerciale, comme en

matière civile sommaire, les dépens sont

liquidés par le jugement lui-même, et dans
les mêmes conditions. Mais si le tribunal
n'a pas procédé à cette liquidation, la solu-
tion indiquée suprà, n° 57, in fine, n'est

pas applicable. Rien n'autorise un des juges
ayant pris part au jugement à en faire ulté-
rieurement la taxe (Dijon, 28 juin 1901, pré-
cité). En pareil cas, la partie à laquelle les

dépens ont été adjugés ne peut, pour les
faire liquider, qu'assigner son adversaire

(la question est controversée de savoir si
c'est le tribunal civil ou le tribunal de com-
merce qui doit être saisi), aux fins d'obte-
nir contre lui un nouveau jugement fixant
exactement le chiffre des dépens qu'il doit

payer (Riom, 14 avr. 1897, D. P. 98. 2. 214).
67. Les dépens exposés devant les juges

de paix sont également liquidés par eux con-
formément à l'art. 1er du 2e décret du 16 févr.
1807.

68. La taxe une fois arrêtée, les avoués
et huissiers doivent, pour obtenir le paye-
ment des frais qui leur sont dus, signifier à
la partie débitrice, par acte d'avoué a avoué,
s'il y a avoué constitué, sinon à personne
ou à domicile, l'état détaillé des frais taxés
et l'ordonnance du magistrat taxateur revê-
tue sur minute de la formule exécutoire.
Cette signification contient en outre, à peine
de nullité : 1° constitution d'avoué pour le

requérant; 2° la déclaration que cette ordon-
nance deviendra définitive si elle n'est pas

frappée d'opposition dans les délais déter-
mines ci-après (L. 24 déc. 1897, art. 4, § 1
et 2).

69. Dans les quinze jours de la significa-
tion, sauf l'application des dispositions des
art. 73, 74 et 1033 c.

pr. civ., l'ordonnance
de taxe est susceptible d'opposition de la

part tant de la partie débitrice que de la par-
tie qui en est bénéficiaire. Le délai ci-dessus
doit être observé à peine de déchéance. Il est

susceptible d'augmentation à raison des dis-

tances, conformément aux art. 73, 74 et 1033
c. pr. civ. — Il est suspendu par la mort
de l'une des parties ayant le droit d'oppo-
sition. — Il reprend son cours après une

nouvelle signification faite au domicile du

défunt, et à compter de l'expiration des délais

pour faire inventaire et délibérer si cette

signification a eu lieu avant que ces der-

niers délais fussent expirés. Cette significa-
tion peut être faite aux héritiers collecti-

vement et sans désignation des noms et qua-
lités (L. 24 déc. 1897, art. 4, § 3 et 4).

70. L'opposition est faite par acte d'avoué

à avoué, s'il y a avoué constitué, sinon par

ajournement (L. 1897, art. 4, § 3 in fine).
Mais l'opposition n'est pas nulle pour avoir
été faite par voie d'ajournement, alors qu'il
y avait avoué constitué. — L'opposition
doit, à peine de nullité, contenir avenir ou

citation à comparaître un jour déterminé

(Trib. civ. de Lyon, 22 juin 1899, D. P. 1901.

2. 196). Elle doit être motivée, et cela, sui-

vant certaines décisions, également à peine
de nullité ( V. notamment : Trib. civ. de

Lyon, 22 juill. 1899 précité, et 9 févr. 1900,
D. P. 1901. 2. 196. — Contrà : Douai, 5 août

1898, D. P. 1901. 2. 196). Et il a été jugé

que le tribunal ne peut porter son examen

que sur les griefs expressément formulés

dans l'acte d'opposition, toute contestation

nouvelle et postérieure à l'opposition étant
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non recevable (Lyon, 20 juin 1899, D. P.
1901. 2. 425).

71. L'affaire est portée devant la chambre
du conseil. Les débats ont lieu sans procé-
dure (L. 1897, art. 4, § 5). Il ne doit donc pas
être signifié de conclusions (Req. 7 mai 1903,
D. P. 1903. 1. 217), ... et, alors même qu'en
fait des conclusions auraient été déposées,
leur signification n'est pas nécessaire (même
arrêt). Le ministère public est entendu ; il
doit l'être en la chambre du conseil et non
en audience publique, à peine de nullité

(Nancy, 6 juill. 1901, D. P. 1903. 2. 17). Le

rapport d'un juge n'est pas exigé; mais il
est loisible au tribunal de recourir à cette

mesure, s'il l'estime nésessaire pour éclai-
rer son appréciation (même arrêt). Le juge-
ment est rendu en audience publique ; il
est susceptible d'appel dans les formes et cas
ordinaires (L. 1897, art. 4, § 6).

72. La chambre du conseil devant laquelle
est portée l'opposition à taxe est compétente,
non seulement pour statuer en ce qui con-
cerne le contrôle des tarifs appliques, mais
encore pour connaître de tous les griefs
quelconques soulevés contre la taxe (Trib.
civ. de la Seine, 17 mai 1901, D. P. 1901. 2.

241), ... et notamment
pour

trancher la con-
testation soulevée sur l'existence d'un pré-
tendu payement allégué par l'opposant qui
soutient s'être ainsi libéré du montant des
causes de l'ordonnance de taxe (Trib. civ.

d'Arcis-sur-Aube, 27 juill. 1899, D. P. 1901.
2. 241), ... ou pour statuer sur l'exception
libératoire tirée de la prescription (Trib.
civ. de la Seine, 2 déc. 1898, D. P. 99. 2.

109), ... ou encore pour résoudre une ques-
tion de droit se rattachant à l'état des frais

qui y donne lieu, telle que celle de savoir si
la taxe doit être faite comme en matière
sommaire ou comme en matière ordinaire

(Dijon, 28 juin 1901, D. P. 1903. 2. 219). Et
le tribunal peut alors et doit même ordon-
ner les mesures d'instruction et modes de

preuve ordinaires, quand ils lui paraissent
nécessaires pour la solution du litige (Trib.
civ. d'Arcis-sur-Aube, 27 juill. 1899, précité).

73. La signification de l'ordonnance de
taxe faite conformément aux prescriptions
de la loi de 1897 interrompt la prescription
et fait courir les intérêts.

74. L'ordonnance de taxe vaut titre exé-

cutoire; elle emporte hypothèque judiciaire.
Mais elle ne peut être exécutée, et l'inscrip-
tion ne peut être valablement prise qu'après
l'expiration du délai d'opposition (L. 1897,
art. 4). — Elle n'a force de chose jugée qu'en
ce qui concerne le chiffre auquel les frais
ont été taxés, et il appartient à la partie
ainsi constituée débitrice d'une manière défi-
nitive de justifier de sa libération en rap-
portant la preuve des payements qu'elle a

effectués, ou même en excipant de la pres-
cription qui a pu s'accomplir à son profit
(Req. 15 janv. 1901, D. P. 1901. 2. 217).

75. Les règles ci-dessus exposées s'ap-
pliquent aux frais non liquidés, réclamés par
un avoué distractionnaire des dépens, contre
la partie adverse condamnée à les payer.
Toutefois, en ce cas : 1° le délai d'opposition
n'est pas augmenté à raison des distances si
le jugement ou l'arrêt sur le fond est con-
tradictoire ; 2° l'appel n'est recevable que
s'il y a appel de quelque disposition sur le
fond (L. 1897, art. 5, § 1 et 2, 1° et 2°);
néanmoins la Cour de cassation a décidé

que l'appel contre le jugement rendu sur

l'opposition à une ordonnance de taxe obte-
nue dans le cas de l'art. 5 de la loi du 24 déc.
1897 est recevable, même après un arrêt con-
firmatif du jugement rendu sur le fond, lors-

que c'est seulement après cet arrêt que ladite
ordonnance a été levée et signifiée ( Civ. r.
21 févr. 1905, D. P. 1905, 1re partie); 3° l'or-

donnance de taxe peut être exécutée dès

qu'elle a été signifiée, et l'inscription de

l'hypothèque judiciaire peut être valablement

prise, même avant la signification. L'exécu-
tion de l'ordonnance de taxe est suspendue
s'il y est fait opposition ou si la décision
sur le fond est frappée d'opposition on

d'appel (L. 1897, art. 5, § 2-3°, § 31.
76. Les dispositions de la loi du 24 déc. 1897,

d'où ressortent les règles qui précèdent,
supposent que le recouvrement des frais est

poursuivi par les officiers ministériels eux-

mêmes, soit contre leur client, soit contre
la partie adverse (en vertu de la distraction
des dépens). Elles sont inapplicables au cas
où la partie gagnante poursuit directement
contre son adversaire le payement des dé-

pens auxquels celui-ci a été condamné. Ainsi
la signification que le créancier lui-même
fait faire, à sa propre requête, à son débi-
teur , de la taxe des frais dus à son huissier
ou avoué, est valable bien qu'elle ne con-
tienne pas, ainsi que le prescrit l'art. 4 de
la loi de 1897, de constitution d'avoué pour
le requérant, ni la déclaration que la taxe
deviendra définitive si elle n'est pas frappée
d'opposition dans le délai de quinzaine (Trib.
civ. de la Seine, 17 mai 1901, D. P. 1901. 2.

241). Jugé, de même, que lorsqu'une partie,
en vertu de la grosse d'un arrêt qui consti-
tue un titre exécutoire entre ses mains,

poursuit contre son adversaire le recouvre-
ment des dépens taxés, il n'est pas néces-
saire que les états de frais taxés soient re-
vêtus de la formule exécutoire conformé-
ment à la disposition de l'art. 4, § 1er, de la
loi de 1897 (Req. 29 oct. 1900, D. P. 1901.
1. 23). Dans cette hypothèse, il y a lieu de
suivre la procédure de taxe et d'opposition
à la taxe organisée par le second décret du
16 févr. 1807, qui, en cette matière, constitue
le droit commun.

77. L'art. 60 c. pr. civ. dispose que « les
demandes formées pour frais par les officiers
ministériels sont portées au tribunal où les
frais ont été faits ». La compétence spéciale
édictée par cet article s'applique non seule-
ment aux dépens exposés au cours d'une

instance, mais encore aux frais extrajudi-
ciaires tels que ceux des exploits d'huissier.
— Mais la jurisprudence est divisée sur le

point de savoir si cette règle de compétence
doit être restreinte aux demandes formées

par les officiers ministériels à l'effet d'obte-
nir le payement de ce qui leur est dû à rai-
son des actes de leur ministère, ou s'il y a
lieu de l'étendre aux réclamations relatives
aux peines et soins qu'ils auraient pris à
titre de mandataires.

78. Il y a également controverse sur le

point de savoir si le tribunal auquel l'art. 60
attribue compétence est le tribunal civil

d'arrondissement, à l'exclusion de toutes
autres juridictions ( juge de paix , tribunal
de commerce, etc.). C'est dans le sens de
l'affirmative que la jurisprudence parait se

prononcer. Ainsi, aux termes d'un arrêt
de la Cour de cassation, la demande en

payement des frais formée par un huissier
contre son client doit être portée devant le
tribunal civil de première instance près du-

quel l'huissier exerce ses fonctions; le juge
de paix est incompétent pour connaître d'une
telle demande, alors même que le montant
des frais réclamés n'excéderait pas le taux
de sa compétence ordinaire et qu'il s'agirait
de frais faits devant son tribunal (Civ. c.
26 nov. 1889, D. P. 90. 1. 101). D'autre part,
une jurisprudence plus récente, s'appuyant
à la fois sur l'art. 60 et sur l'art. 3 de la loi
du 24 déc. 1897, a déclaré que les juridic-
tions d'exception sont incompétentes pour sta-
tuer sur les demandes en payement de frais
fermées par des officiers ministériels; qu'en
conséquence, le tribunal civil seul peut être
saisi de l'opposition à taxe, qu'il en est ainsi
notamment pour les frais faits dans une

procédure suivie devant le tribunal de com-
merce (Trib. civ. de Lyon, 21 déc. 1899,
D. P. 1900. 2. 417 ). Conformément à cette

87
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jurisprudence, c'est devant le tribunal civil

que doivent être portées les réclamations et
contestations relatives aux honoraires des
arbitres, rapporteurs et agréés près les tri-
bunaux de commerce.

§ 10. — Frais et dépens en matière de cas-
sation (R. 885 et s. ; S. 503 et s.).

79. Les dépens devant la Cour de cassa-
tion sont liquidés conformément au tarif fixé

par le règlement de 1738 ; ils se composent
des droits de greffe, d'enregistrement, de

papier timbré et d'expédition et significa-
tion des mémoires et actes.

80. Les dépens de cassation ne suivent
pas le sort de ceux du fond du procès. La
Cour de cassation condamne définitivement
la partie qui succombe devant elle aux dé-

pens faits à l'occasion du pourvoi, sans

qu'ils soient sujets à restitution. S'il y a

cassation, ces dépens ne peuvent être mis à
la charge de la partie qui a obtenu gain de
cause devant la cour suprême, alors même
qu'elle succomberait devant la cour ou le
tribunal de renvoi. Il en est de même des
frais de l'arrêt (ou du jugement) cassé (Civ. c.
11 juill. 1884, D. P. 95. 1. 525 ; 13 juin 1898,
D. P. 1901. 1. 385). An contraire, les frais
de la procédure antérieure à cet arrêt
peuvent être mis à la charge de celui qui,
après avoir triomphé devant la Cour de cas-

sation, succombe en fin de cause (Limoges,
4 avr. 1896 , D. P. 97. 2. 273). La cour de
renvoi doit donc séparer, dans son arrêt, ces
deux sortes de frais.

SECT. II. — Frais et dépens en matière
administrative.

61. V. suprà, Conseil d'Etat, n°s 90 et s.;
Conseil de préfecture, n°s 118 et s.

SECT. III. — Frais et dépens en matière
criminelle.

82. Les dépens, en matière criminelle,
correctionnelle ou de simple police, prennent
particulièrement le nom de frais de justice.
— Les principales dispositions législatives
relatives aux frais de justice criminelle sont
les art. 162, 176, 194, 211, 368 c. instr.
cr. ; 55 c. pén. ; le décret du 18 juin 1811,
contenant règlement pour l'administration
en matière criminelle, correctionnelle et de
simple police, et tarif général des frais,
modifié dans plusieurs de ses dispositions
par le décret du 7 avr. 1813 (R. p. 67), et
l'ordonnance du 28 nov. 1838 (R. p. 68).

ART. 1er. — PERSONNES QUI PEUVENT ÊTRE
CONDAMNÉESAUX DÉPENS.

83. Les personnes contre lesquelles la
condamnation aux dépens peut et doit être
prononcée, suivant les distinctions ci-après,
sont : l'inculpé , la partie civile, certaines
administrations publiques, la partie civile-
ment responsable.

§ 1er.
— Inculpé (R. 974 et s. ; S. 537 et s.).

84. Lorsque, l'inculpé étant reconnu cou-
pable, une peine est prononcée contre lui, il
n'est pas douteux que les frais doivent être
mis à sa charge. A l'inverse, lorsqu'il est
renvoyé de la poursuite sans pénalité, il doit
être exempt de la condamnation aux frais,
et ceux-ci sont supportés par l'Etat. Toute-
fois, cette seconde règle comporte des res-
trictions.

85. La condamnation aux dépens ne peut
jamais atteindre un prévenu acquitté. Lors-
qu'un individu poursuivi à raison de plu-
sieurs infractions a été acquitté sur certains
chefs, il ne peut être condamné qu'aux frais
relatifs à ceux sur lesquels porte la condam-
nation. Si plusieurs individus ont été com-
pris dans une seule poursuite à raison d'un
même fait, les prévenus reconnus coupables
sont condamnés à tous les frais, même à

ceux exposés contre les prévenus acquittés
(Cr. c. 27 juill. 1894).

86. La règle est la même, en principe,
pour le cas ou l'inculpé bénéficie d'une ex-
cuse absoluitoire ou peremptoire (V., sur les
excuses de cette nature, infrà, Peine). Ce-

pendant, d'après la jurisprudence, certaines

excuses, bien qu'ayant pour effet d'exempter
le prévenu ou l'accusé de toute peine, ne le

dispensent pas de la condamnation aux frais
du procès; telle est, notamment, celle pré-
vue par l'art. 138 c. pén. en matière de fausse
monnaie (V. suprà, Fausse monnaie, n° 9).

87. La démence, entraînant l'acquitte-
ment du prévenu, a pour effet de l'exonérer
de tous frais. Au contraire, la jurisprudence
décide que les dépens doivent être mis à la

charge du mineur contre lequel aucune

peine n'est prononcée, parce qu'il est re-
connu avoir agi sans discernement (Cr. c.
18 juill. 1889).

88. Le prévenu ne peut être condamné
aux dépens quand il est absous, soit parce
que les faits qui lui sont imputés ne carac-
térisent pas le délit faisant l'objet de la pré-
vention, soit à raison d'une irrégularité du

procès-verbal ou de la citation de nature à
entraîner la nullité de la poursuite, soit
parce que la poursuite, étant de celles que
la loi subordonne à l'existence d'une plainte
préalable (V. suprà, Action publique, n° 33),
a été engagée en l'absence de toute plainte.

89. Le décès de l'inculpé, s'il se produit
pendant l'instance ou même après l'instance,
pourvu que ce soit dans le délai de l'appel
ou du pourvoi en cassation, s'oppose a sa
condamnation aux dépens.

90. En matière correctionnelle ou de

simple police, quand un prévenu condamné
par défaut forme opposition, les frais de l'ex-

pédition et de l'enregistrement du jugement
par défaut, ainsi que la signification de ce
jugement, peuvent être laissés à la charge
de ce prévenu, alors même qu'il serait ac-

quitté
sur cette opposition (Instr. 187, § 2).

Demême, en matière criminelle, lorsque
l'accusé qui se représente après avoir été
condamne par contumace vient à être ac-
quitté , il doit être condamné aux frais qu'a
entraînés sa contumace.

91. Au cas où la prescription de l'action
publique était acquise à l'inculpé lorsque les
poursuites ont été dirigées contre lui, et où,
par suite, il est acquitté, les frais ne peuvent
être mis à sa charge. Il en est de même lors-
que l'inculpé a été indûment repris à raison
d'une infraction qui a déjà fait l'objet d'une
sentence ayant l'autorité de la chose jugée.— Sur les effets de l'amnistie en ce qui con-
cerne les frais de justice, V. suprà, Amnistie,
n° 15.

92. C'est une obligation pour le juge de
condamner aux frais la partie qui succombe.
Et l'admission des circonstances atténuantes
n'affranchit pas l'inculpé de cette condam-
nation. De même, le condamné qui, sur son
appel, obtient une diminution de peine, doit
néanmoins être condamné aux frais de l'ins-
tance d'appel. Si le juge a omis de pro-
noncer la condamnation aux dépens, le pré-
venu ne peut en être tenu, à moins que sur
l'appel ou le pourvoi de la partie civile ou
du ministère public le jugement ne soit
réformé sur ce point.

§ 2. — Partie civile (R. 988 et s.;
S. 571 et s.).

93. Celui qui se croit lésé par une contra-
vention ou un délit, et qui dépose entre les
mains du procureur de la République ou du
juge d'instruction une plainte en déclarant
se porter partie civile, doit consigner préala-
blement les frais présumés nécessaires pourla procédure (V. infrà, Instruction crimi-
nelle). A défaut de cette consignation, il n'est
pas donné suite à la plainte, à moins que le
ministère public ne la juge assez grave pour

agir d'office (Décr. 18 juin 1811, art. 160).— En dehors de cette hypothèse, la partie
lésée n'est jamais tenue de consigner les
frais. Ainsi, elle est dispensée de la consigna-
tion en matière correctionnelle ou de simple
police quand, au lieu d'adresser une plainte
au parquet, elle use du droit de citation
directe (V. suprà, Action publique, n° 17;
Cr. r. 1er juin 1893, D. P. 95. 1. 404), ou

lorsqu'elle se constitue à l'audience, dans le
cours d'un procès intenté d'office par le mi-
nistère public. En matière criminelle, la
partie civile est, dans tous les cas, dispensée
de la consignation préalable des frais de l'ins-
tance, dont l'avance est faite par le Trésor.

94. Les principes relatifs aux obligations
de la partie civile, en ce qui concerne les
frais de la justice criminelle, sont établis par
les art. 66, 162, 194, 368 c. instr. cr., 157 et
158 du décret du 18 juin 1811. — Devant les
tribunaux correctionnels ou de simple police,
la partie civile est toujours condamnée aux
frais, quelle que soit l'issue du procès, sauf son
recours contre le prévenu si celui-ci est con-
damné. Devant la cour d'assises, au contraire,
la partie civile n'est passible des frais que
si elle a succombé dans l'instance (Décr.
18 juin 1811, art. 157; Instr. 368). Il en est
ainsi non seulement dans les affaires crimi-
nelles , mais aussi dans les affaires correc-
tionnelles dont la compétence est attribuée
au jury, notamment en matière de presse
(L. 29 juill. 1881, art. 58 in fine). — Lorsque
l'accusé est acquitté ou absous, la partie ci-
vile est condamnée aux frais, et cela encore
qu'elle obtienne contre celui-ci une condam-
nation à des dommages-intérêts. L'accusé
peut toutefois être condamné à rembourser
ces frais à la partie civile à titre de supplé-
ment de dommages-intérêts.

95. La partie civile qui s'est constituée
en déposant sa plainte entre les mains du

juge d'instruction ou au cours de l'informa-
tion succombe s'il est rendu une ordon-
nance de non-lieu au profit de l'inculpé, et
elle supporte alors les frais du procès, soit
en matière criminelle, soit en matière cor-
rectionnelle. De même, la chambre des mises
en accusation qui rend un arrêt de non-lieu
doit mettre les dépens à la charge de la par-
tie civile. Il est, d'ailleurs, évident que le

prévenu qui succombe ne saurait se faire un

grief de ce que le juge aurait omis de décla-
rer la partie civile tenue des frais, cette
omission ne pouvant lui causer aucun pré-
judice, puisque c'est le prévenu qui, en
définitive, doit supporter les dépens ( Cr. r.

1er juin 1893, précité).
96. Dans le cas où la partie civile est

tenue des frais de l'instance bien que le pré-
venu ait succombé (ce qui a toujours lieu en
matière correctionnelle), celui-ci doit néan-
moins être condamné aux dépens en même
temps que la partie civile, et le Trésor pourra
s'adresser à l'un ou à l'autre pour le recou-
vrement.

97. L'obligation de la partie civile, quant
aux dépens, s'applique aux frais de procé-
dure qui se réfèrent au procès engagé par
elle et dans lequel elle est intervenue, depuis
le premier acte de poursuite jusqu'à la solu-
tion définitive; mais elle ne s'applique qu'à
ces frais seulement. — Quand plusieurs délits
sont relevés dans une même poursuite ou

quand plusieurs inculpés y sont compris et que
la partie civile ne s'est constituée qu'à l'égard
de l'un de ces délits ou à rencontre de l'un
de ces inculpés, la responsabilité des frais
afférents à des délits ou a des inculpés étran-
gers à la constitution de la partie civile peut
lui incomber si la procédure a été indivisible
ou si les frais ont été exposés à raison d'actes
utiles à la poursuite. — La partie civile est
tenue des frais

d'appel lors même que l'ap-
pel n'émane pas d'elle, mais, par exemple,
du ministère public, à la condition toutefois
qu'elle ait été mise en cause.
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98. Le recours de la partie civile contre
le prévenu en matière correctionnelle ou de

simple police embrasse tous les frais dont la

partie civile est passible. Il y a toutefois
certaines exceptions, comme, par exemple,
pour les frais d'un incident soulevé par la

partie civile et dans lequel elle a succombé.
— Ce recours n'existe au profit de la partie
civile qu'autant qu'il lui est accordé par une

disposition expresse du jugement. A défaut
d'une pareille disposition, la voie de l'appel
est ouverte à la partie civile; elle pourrait
aussi, le cas échéant, se pourvoir en cas-
sation.

§ 3. — Administrations publiques (R. 998
et s.; S. 598 et s.).

99. Certaines administrations publiques,
les communes et certains établissements

publics sont, au point de vue des frais de

justice, assimilés aux parties civiles (Décr.
18 juin 1811, art. 158). Une distinction doit
toutefois être faite à cet égard : Lorsque la

poursuite, intentée dans l'intérêt de l'admi-
nistration publique, en vertu d'une loi spé-
ciale, peut amener une recette à son profit,
les frais doivent être supportés par cette admi-
nistration. Au contraire, quand il s'agit de
la répression dans le seul intérêt de la vin-
dicte publique, de délits communs, et que les
administrations publiques n'ont, dans la

poursuite, qu'un but moral, les frais demeu-
rent à la charge du Trésor ; l'administration

publique, dans ce second cas, est assimilée
au ministère public (V. infrà, n° 104) (Av.
Cons. d'Et. 15 janv. 1834; Circ. min. Just.
19 juill. 1852).

100. Les administrations qui rentrent
dans les termes de l'art. 158 du décret du
18 juin 1811 sont, notamment, les admi-
nistrations des Contributions indirectes, de

l'Enregistrement, des contributions diverses

d'Algérie, celle des Forêts, pour tous les
délits commis dans les bois soumis au régime
forestier, alors même qu'elle se bornerait à
réclamer l'application des peines prévues par
la loi pénale (Cr. r. 19 juill. 1895). Cette dispo-
sition s'applique également aux communes,
lorsqu'il s'agit d'infractions commises contre
les propriétés communales, les chemins vici-

naux, les octrois municipaux, etc.

§ 4. — Personnes civilement responsables
(R. 1023; S. 603 et s.).

101. Les personnes civilement responsables
(V. infrà, Responsabilité) sont condamnées
aux dépens en même temps que les auteurs
des infractions dont elles répondent. — Pour

que cette condamnation soit légalement pro-
noncée contre une personne civilement res-

ponsable, il faut d'abord qu'elle ait été par-
tie au procès, soit qu'elle ait été citée par le
ministère public, soit qu'elle ait pris fait et
cause pour l'inculpé dans les débats ; il faut,
en second lieu, que l'inculpé soit lui-même
condamné aux frais.

102. La responsabilité civile, en ce qui
concerne les dépens, s'applique en principe
à toutes matières criminelles, correction-
nelles ou de police, sans qu'il y ait à distin-

guer entre les infractions prévues par le Code

pénal et celles qui sont réprimées par des
textes spéciaux. Elle s'étend à tous les frais
mis à la charge de l'inculpé. Si plusieurs
personnes sont civilement responsables à rai-
son d'un même fait, elles sont tenues, soli-
dairement entre elles et avec les inculpés

qui
succombent, au payement des frais (Décr.

8 juin 1811, art. 156).
103. La personne condamnée comme civi-

lement responsable et contrainte à payer a
un recours contre l'auteur de l'infraction dont
elle a dû répondre. Toutefois, si la faute de-
vait être considérée comme personnelle à
l'individu civilement responsable, ce dernier
n'aurait aucun recours à exercer : tel est le

cas d'une personne sous la garde de laquelle

se trouve un mineur poursuivi à raison d'une
infraction et acquitté comme ayant agi sans
discernement.

ART. 2. — PERSONNES QUI NE PEUVENT PAS
ÊTRE CONDAMNÉES AUX DÉPENS ( R. 1024 et
s.; S. 606 et s.).

104. Le ministère public, devant toutes les
juridictions répressives, est affranchi de la
condamnation aux dépens. La même excep-
tion existe au profit des juges d'instruction
et des chambres d'accusation. La seule voie
ouverte contre le magistrat à qui l'on im-

pute un dol, et duquel on se prétend en droit
de réclamer des dommages-intérêts, est la

prise à partie. Les administrations publiques,
sauf dans les cas où elles sont assimilées aux

parties civiles (V. suprà, n°s 99 et 100), jouis-
sent de la même immunité que le ministère

public en ce qui concerne les frais, lors-

qu'elles poursuivent certaines infractions et

que leur action n'aboutit pas.
105. La condamnation aux frais ne peut

être prononcée non plus contre les plaignants
qui ne se sont pas constitués parties civiles;
contre les rédacteurs des procès-verbaux qui
constatent les infractions ; contre les témoins
entendus.

ART. 3. — FRAIS DONT LE CONDAMNÉ EST
PASSIBLE.

§ 1er. — Règles générales ( R. 1032 et s. ;
S. 613 et s.).

106. L'inculpé qui succombe doit être
condamné à tous les frais, alors même que
la poursuite avait reçu originairement une

qualification plus grave que celle qui lui a
été donnée, et que cette qualification primi-
tive a entraîné des frais qu'on aurait pu
éviter si, dès le principe, les faits avaient
été justement appréciés. Par exemple, si
l'information à laquelle a procédé le juge
d'instruction n'a abouti qu'au renvoi du pré-
venu devant le tribunal de simple police, il
y a lieu, si ce prévenu est déclaré coupable
de l'infraction relevée dans l'ordonnance de
renvoi, de le condamner à tous les frais, y
compris ceux qu'a entraînés l'information. —

Toutefois, la condamnation ne saurait com-

prendre les frais frustratoires. Par exemple,
quand l'inculpé, avant d'être traduit régu-
lièrement devant les juges compétents, a été

l'objet d'une procédure annulée, bien qu'il
soit, par suite, condamné régulièrement, il
n'a pas à subir les frais de la procédure
annulée.

107. Les frais des actes de procédure
régulièrement accomplis sont, en principe, à
la charge du prévenu qui succombe, alors
même que ces actes seraient demeurés sans
utilité. Il en est ainsi des frais de timbre et

d'enregistrement, de certaines pièces du pro-
cès. De même, sont à la charge du prévenu
qui succombe les frais de citation des témoins

assignés à la requête du ministère public,
encore qu'il s'agisse de témoins dont le juge
a estimé l'audition inutile à la manifestation
de la vérité.

§ 2. — Frais de l'instance d'appel (R. 1038
et s.; S. 623 et s.).

108. Ces frais sont, en principe, à la

charge de la partie qui succombe (Instr. 176
et 221). L'application de cette règle comporte
toutefois les distinctions suivantes : 1° le

prévenu unique qui a fait appel de la déci-
sion qui l'a condamné supporte les frais des
deux instances, s'il n'est pas acquitté par la

juridiction d'appel, sans qu'il y ait à distin-

guer suivant que son appel aboutit à la con-
firmation pure et simple du jugement atta-

qué et celui où l'appelant obtient une atté-
nuation de la peine; 2° si l'appelant, con-
damné sur plusieurs chefs par les premiers
juges, n'est retenu que pour l'un ou plu-
sieurs de ces mêmes chefs par la juridiction

d'appel, les frais qu'ont entraînés les infrac-
tions retenues par l'arrêt de la cour d'appel
doivent seuls être mis à la charge du pré-
venu, à moins qu'on ne puisse les distin-

guer dans la masse des dépens; 3° lorsque,
de plusieurs prévenus condamnés en pre-
mière instance, quelques-uns seulement ont
fait appel, les condamnés non appelants ne
sont jamais exposés aux frais d'appel, qui
sont supportés solidairement par les appe-
lants condamnés en appel. Les appelants
acquittés sont dispensés même des frais de

première instance. — Les frais de l'appel
interjeté par le ministère public ne doivent

pas être mis à la charge du condamné si cet

appel n'était pas fondé, c'est-à-dire lorsqu'il
y a eu confirmation du jugement de pre-
mière instance ou que la peine a été réduite.
— Enfin, au cas où l'appel émane de la par-
tie civile, celle-ci est, de toutes manières,
responsable de tous les frais, sauf son recours,
s'il y a lieu, contre le prévenu.

§ 3. — Frais du pourvoi en cassation

(S. 626 et s.).

109. Le condamné qui se pourvoit et dont
le pourvoi est rejeté doit être condamné aux
frais envers le Trésor public.

110. En cas de pourvoi du ministère public
contre un arrêt de relaxe, des distinctions
sont nécessaires : 1° si le pourvoi est rejeté,
aucune condamnation aux frais n'est pro-
noncée; 2° s'il intervient une cassation, ou
bien le prévenu bénéficie, devant le juge de

renvoi, d'une nouvelle décision de relaxe,
et il ne doit alors supporter aucuns frais; ou
bien une condamnation est prononcée, et,
dans ce cas, le prévenu est condamné aux
frais tant de l'instance en cassation que de
l'instance devant la juridiction de renvoi.
Par exception, en matière de simple police,
lorsque le ministère public obtient, sur son

pourvoi, la cassation d'une décision de relaxe,
les frais de l'instance en cassation ne doivent

pas être mis à la charge du contrevenant
condamné par le tribunal de renvoi.

111. Quant à la partie civile, elle ne peut
être tenue des frais du pourvoi qu'autant
qu'elle a été partie à l'instance de cassation,
comme demanderesse, comme intervenante
ou comme ayant été mise en cause. A cet

égard, plusieurs hypothèses sont à considérer :
Le pourvoi est-il rejeté, s'il émanait du con-

damné, la partie civile n'est pas tenue des
frais en matière de grand criminel; elle aura
à les payer s'il s'agit de matières correction-
nelles, mais sauf son recours contre le con-
damné. Si le pourvoi émanait de la partie
civile elle-même, elle en supporterait les

frais, tant en matière criminelle qu'en toutes
autres (Instr. 436). Si elle s'était désistée

après s'être pourvue, elle aurait à payer tous
les frais exposés par elle et par le défendeur
au pourvoi. — Lorsque le pourvoi aboutit à
un arrêt de cassation, la partie civile sup-
porte les dépens si c'est le condamné qui
a obtenu l'arrêt; si c'est la partie civile ou
le ministère public, en matière criminelle,
la partie civile est exemptée des dépens; en
toutes autres matières, elle les supporte,
sauf son recours contre le condamné. —

Quant aux frais de procédure et aux actes
soit antérieurs, soit postérieurs au pourvoi
en matière criminelle, ils incombent, sui-
vant l'issue du procès, à l'accusé, si la
décision définitive le condamne au moins
aux dépens; à la partie civile, dans le cas
contraire. En matière correctionnelle et de

police, ces frais sont toujours mis à la charge
de la partie civile, sauf son recours contre
le prévenu s'il est condamné. S'il obtient la
cassation de l'arrêt qui l'a condamné et s'il
succombe devant le juge de renvoi, il ne

peut être condamné aux frais de l'instance en
cassation; les frais de l'instance qui a abouti
à l'arrêt annulé ne peuvent pas non plus
être mis à sa charge (Cr. c. 19 juill. 1891).
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Toutefois, les dépens d'un arrêt qui a été
annulé pour partie seulement par la Cour
de cassation peuvent être mis à la charge
du prévenu définitivement condamné (Cr. r.

13 juill. 1894).
112. En matière de revision, les frais

sont mis à la charge du demandeur dans les
cas et sous les conditions déterminées par
l'art. 446 c. instr. cr.

ART. 4. — SOLIDARITÉ (R. 1046;
S. 638 et s.).

113. La solidarité entre tous ceux qui
sont condamnés comme coauteurs ou com-

plices d'un même fait est de règle pour les
frais en matière criminelle, qu'il s'agisse de

crimes, de délits ou même de contraven-
tions. — La condamnation solidaire aux

dépens ne peut, d'ailleurs, être prononcée
qu'autant qu'il s'agit des frais faits dans une

poursuite où les coprévenus ont été compris
simultanément. En cas de poursuites dis-
tinctes engagées contre plusieurs prévenus
d'une même infraction, chacun d'eux ne peut
être condamné qu'aux frais de la procédure
qui lui est personnelle et ne doit pas sup-
porter ceux des poursuites exercées contre
ses coïnculpés. — La solidarité entre les

coauteurs, l'auteur principal et ses complices
existe alors même que les degrés de respon-
sabilité sont différents et les peines pronon-
cées différentes aussi, pour les personnes
poursuivies en même temps (V. toutefois

infrà, n° 116).
114. Les frais des poursuites dirigées

collectivement contre plusieurs accusés,
comme coauteurs ou complices d'un même

fait, sont supportés solidairement par chacun
de ceux qui succombent, sans distinction
entre ceux de ces frais qui concernent les
accusés acquittés et ceux qui se rapportent
aux accusés condamnés.

115. La solidarité subsiste, d'après la

jurisprudence la plus récente, bien que, par
suite d'incidents de procédure, les prévenus
aient été condamnés successivement et non
en même temps.

116. Les prévenus et accusés ne doivent
être condamnés solidairement aux frais

qu'autant qu'ils ont commis la même infrac-
tion. Dès lors, si, plusieurs coprévenus étant

poursuivis à raison de plusieurs délits, l'un
d'eux n'est condamné que sur l'un des chefs
de prévention, il ne doit pas être condamné
aux frais solidairement avec ses coprévenus
pour les délits qui lui sont étrangers, alors
du moins qu'il n'existe pas de connexité
entre les différents chefs de prévention. De
même, le complice qui n'est reconnu cou-

pable que d'une partie des délits reconnus à
la charge de l'auteur principal ne doit être
condamné solidairement avec celui-ci qu'au
payement des frais relatifs à ces délits.

117. Toutefois, dans trois cas exception-
nels, un condamné peut avoir à supporter
des frais relatifs à des délits autres que ceux
dont il est reconnu coupable : 1° les préve-
nus poursuivis simultanément pour plusieurs
délits peuvent, quoiqu'un seul de ces délits
leur soit commun, être condamnés solidai-
rement à l'amende et aux frais, si les autres
délits n'ont pas entraîné pour leur consta-
tation des frais distincts; 2° la condamnation
solidaire aux frais doit être prononcée contre
les prévenus de faits distincts, quand ils ont
agi en vertu d'un concert frauduleux inter-
venu entre eux ; 3° il en est de même lors-
qu'il y a connexité entre les diverses infrac-
tions dont les uns ou les autres sont recon-
nus coupables.

116. Tout en prononçant la solidarité au
regard du Trésor, les tribunaux peuvent
répartir les frais entre les condamnés eu

égard aux circonstances. A défaut d'une
répartition faite par le jugement lui-même,
la part contributoire des condamnés dans les
frais de l'instance est égale pour tous. S'il se

trouve parmi eux un ou plusieurs insol-
vables , la portion qui leur incombait se

répartit également entre les condamnés sol-
vables. — Celui qui, à sa demande ou sur
les poursuites du Trésor, a payé, soif la
dette entière, soit une somme supérieure à
sa part, a un recours contre ses codébiteurs
solidaires.

ART. 5. — COMPENSATION (R. 1045).

119. La compensation des dépens, admise
en matière civile, ne l'est pas en matière
criminelle. Ainsi les tribunaux ne peuvent
compenser les dépens entre le prévenu et le
Trésor public, ni entre le prévenu et la par-
tie civile ( Cr. c. 13 mai 1893).

ART. 6. — LIQUIDATION ET TAXE DES DÉPENS
EN MATIÈRE CRIMINELLE.

§ 1er. — Ce que comprennent les frais de

justice (R. 1048 et s. ; S. 651 et s.).

120. On comprend dans les frais de justice
criminelle tous les frais, même de police
correctionnelle et de simple police, sans dis-
tinction entre les frais d'instruction et les
frais de poursuite, dont l'énumération est
donnée dans l'art. 2 du décret du 18 juin
1811. Les dépenses qui ne doivent pas être
classées dans les frais de justice criminelle
sont indiquées par l'art. 3 du même décret.
Il y faut joindre les frais faits devant les tri-
bunaux consulaires des Echelles du Levant
et de Barbarie, qui demeurent' à la charge
du ministère des Affaires étrangères ( L.
28 mai 1836, R. v° Consuls, p. 270; Décis.

garde des sceaux, 27 déc. 1872). — En outre,
il est des dépenses qui ne constituent pas
des frais de justice criminelle et qui de-

meurent, dans tous les cas, à la charge de

l'Etat, sans recours contre les condamnés;
ce sont les dépenses énumérées dans l'art. 162
du décret du 18 juin 1811.

121. De nombreuses circulaires du garde
des sceaux confèrent aux parquets la mis-
sion de surveiller l'emploi des fonds de la

justice criminelle et de contrôler la régula-
rité et l'utilité des frais exposés.

122. Les actes des huissiers constituent
un des premiers éléments des frais de justice
criminelle. Les émoluments auxquels ils ont
droit sont énumérés dans les art. 65 à 86
inclus du décret du 18 juill. 1811; ils sont
relatifs, notamment, aux frais nécessités par
les citations et significations. Mais en vue de
diminuer les frais de justice, diverses cir-
culaires de la chancellerie ont prescrit d'évi-
ter d'avoir recours aux huissiers pour beau-

coup des actes énumérés par le décret de
1811 et pour lesquels leur concours peut être
évité. — La chancellerie recommande aux

parquets de taxer les mémoires des huissiers
avec rigueur et de ne passer en taxe que les
frais justifiés. Pour contrôler les mémoires
des frais présentés par les huissiers, les par-
quets tiennent un registre sur lequel sont
mentionnées les réquisitions qu'ils leur
adressent.

123. En matière criminelle, le ministère
des avoués n'est pas nécessaire ; aussi les frais
et émoluments des avoués ne sont pas com-
pris parmi les frais de justice criminelle et
ne sont pas de plein droit supportés par la
partie qui succombe (Cr. c. 29 juin 1889).
Mais il appartient aux tribunaux d'apprécier
si ces frais ont été exposés utilement par la
partie, dans un intérêt de légitime défense,
et, dans ce cas, les tribunaux peuvent, à la
condition de constater cette utilité, les com-
prendre dans les dépens dont sera tenue la
partie qui succombe ( Cr. r. 15 juill. 1897).
La règle est la même pour les honoraires
d'avocats (Cr. c. 7 janv. 1888). — Par excep-
tion, l'Etat et les administrations publiques
qui agissent en son nom ne peuvent avoir à
supporter, quand ils succombent, les frais de
l'avoué au ministère duquel l'autre partie a

cru devoir recourir (Décr. 18 juin 1811, art.

3, n° 1).
124. La distraction des dépens au profit

de l'avoué (V. suprà, n°s 50 et s.) peut être

prononcée même en matière correctionnelle,

quand il y a partie civile et que l'interven-
tion d'un avoué est reconnue avoir été
utile.

125. Les droits des greffiers près les tri-
bunaux criminels sont réglés par les art. 41
à 64 (V. en outre infrà, Greffe-greffier).

126. Les témoins reçoivent, s'ils le de-

mandent, une indemnité, qui est réglée par
les art. 27 et s. du décret du 18 juin 1811.
Si les témoins sont obligés de se transporter
hors du lieu de leur résidence, il peut leur
être alloué des frais de voyage et de séjour,
déterminés par l'art. 96, n° 2, du décret de
1811 ; ces frais de séjour leur tiennent alors
lieu de taxe. — L'indemnité accordée aux
témoins n'est avancée par le Trésor qu'au-
tant qu'ils ont été cités soit à la requête du
ministère public, soit en vertu d'ordonnance
rendue d'office, dans les cas prévus par les
art. 269 et 303 c. instr. cr. (Décr. 1811,
art. 33; L. 5 pluv. an 13, R. p. 66). Lorsque
les prévenus accusés assignent en leur nom
les témoins qu'ils croient devoir faire en-
tendre , les indemnités dues à ces témoins
sont à la charge desdits prévenus ou accusés,
ainsi que le coût des citations (Instr. 321).
Les témoins ont droit à l'indemnité non seu-
lement lorsqu'ils ont été cités, mais aussi

lorsqu'ils comparaissent sur simple avertis-
sement (Instr. 147, 153, 169, 170). Il en est
de même en cas de flagrant délit, lorsque
les témoins comparaissent sur simple aver-
tissement du procureur de la République.

127. En principe, les témoins qui reçoivent
un traitement en raison d'un service public
sur les fonds du Trésor, sur les fonds dépar-
tementaux ou les fonds communaux, n'ont

pas
droit à la taxe de comparution ( Décr.

811, art. 32). Il ne leur est dû que le rem-
boursement de leurs frais de voyage, et dans
le cas seulement où ils sont domiciliés à plus
d'un myriamètre.

128. Certains fonctionnaires sont l'objet
de dispositions spéciales. Les gardes cham-

pêtres n'ont droit à aucuns frais de voyage,
soit pour la remise qu'ils ont à faire de leurs

procès-verbaux, soit pour la conduite des

personnes arrêtées à l'autorité compétente ;
mais ils sont taxés de la même manière que
les témoins ordinaires lorsqu'ils sont appelés
à fournir en justice des explications sur les
faits relatés dans leurs procès-verbaux (Décr.
7 avr. 1813, art. 3). — Sont également trai-
tés comme témoins les gendarmes, les gardes
forestiers, les gardes-pêche (Décis. garde
des sceaux, 15 juin 1878), les facteurs des

postes (Circ, garde des sceaux, 14 août 1876).
Les gendarmes sont d'ailleurs, sur la réqui-
sition du magistrat compétent, transportés
gratuitement en chemin de fer au lieu où
leur présence est nécessaire, tant à l'aller

qu'au retour, et ils touchent des indemnités
de déplacement déterminées par une circu-
laire du garde des sceaux du 11 févr. 1885.

129. Les médecins experts requis de pro-
céder à des opérations de leur art reçoivent
des émoluments déterminés par le décret du
21 nov. 1893, art. 4 et s. (D. P. 95. 4. 5). Les
indemnités allouées aux sages-femmes sont
réglées par l'art. 18 du décret de 1811. Celles
des experts autres que les médecins et les
interprètes sont déterminées par les art. 22
et 23 du décret de 1811. — Les médecins et
experts sont indemnisés conformément aux
dispositions précitées, et non pas taxés comme
témoins, lorsqu'ils sont appelés devant les
tribunaux pour donner des explications sur
leurs rapports et opérations (Circ, garde des
sceaux, 7 déc. 1861).

130. L'exécution des mandats de justice,
les arrestations de prévenus, de condamnés,
les contraintes par corps donnent lieu à des
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perceptions de frais et de primes de cap-
ture, qui sont réglées par des circulaires du

garde des sceaux des 17 et 23 févr. 1897 (V.
notamment, infrà, Gendarmerie, n° 32).

131. Les frais qu'entraîne la translation
des prévenus rentrent dans les frais de jus-
tice criminelle. Il en est de même des frais
de transport des pièces à conviction. La
translation des prévenus doit avoir lieu à

pied , au moyen du service de correspondance
des brigades (Décr. 18 juin 1811, art. 4; Circ,

garde des sceaux, 23 févr. 1887).
— En prin-

cipe , il n'est pas dû d'indemnité aux gen-
darmes pour l'escorte faite aux prisonniers
dans ces conditions ; les frais en sont sup-
portés par le budget du ministère de la
Guerre. Mais on peut employer un moyen
plus rapide, par exemple la voiture ou le
chemin de fer, quand le procureur de la Répu-
blique ou le juge d'instruction le requèrent,
quand le prévenu est dans l'impossibilité de

marcher, ou encore quand celui-ci demande
à être transporté à ses frais (V. infrà, Gen-

darmerie, n° 30). Lorsque la translation a lieu

par voie ferrée, une réquisition est adressée
a la compagnie de chemin de fer. Les gen-
darmes ont alors droit à une indemnité
déterminée par le décret du 18 févr. 1863

(art. 132, § 2, 324), les circulaires du garde
des sceaux des 18 avr. 1867 et 29 nov. 1884.

132. L'indemnité pour la garde des scel-
lés est fixée par l'art. 37 du décret de 1811

et, pour les frais de mise en fourrière, par
l'art. 39 du même décret et la circulaire du

garde des sceaux du 23 févr. 1887.
133. Le port des lettres et paquets est

déterminé par l'art. 18 de la loi du 5 mai
1855. Le coût varie entre 0 fr. 20 et 25 francs,
suivant la nature de l'affaire. Les frais d'im-

pression
sont fixés par l'art. 104 du décret de

811.

§ 2. — Mode de payement et de recouvre-
ment des frais.

— Prescription (R. 1167
et s.; S. 703 et s.).

134. Les frais urgents (V. Décr. 1811, art.

134) sont acquittés sur simple taxe et mandat

du juge mis au bas des réquisitions, copies
de convocation ou de citation, états ou mé-

moires des parties (Décr. 1811, art. 133).
Lorsqu'un témoin est hors d'état de fournir
aux frais de déplacement, il lui est délivré

par le président de la cour ou du tribunal

du lieu de sa résidence ou, à son défaut, par
le juge de paix, un mandat provisoire à

compte sur ce qui pourra lui revenir pour
son indemnité. Le mandat est acquitté par
le receveur de l'Enregistrement (Décr. 1811,
art. 135).

135. Les frais non urgents sont acquittés
sur états ou mémoires taxés à la réquisition
du ministère public, après vérification du par-

quet et visa du procureur général du ressort,

par le président de la juridiction compétente.
Pour obtenir payement, les parties prenantes
établissent un mémoire en double expédition,

qu'elles déposent au parquet avec les pièces

justificatives. Une série de formalités sont

ensuite accomplies, qui sont déterminées

par les art. 140 du décret de 1811, 6 de l'or-

donnance du 28 nov. 1838, et la circulaire

du garde des sceaux du 23 févr. 1887.

136. Les mémoires qui ne sont pas pré-
sentés à la taxe du juge dans le délai d'un an

à partir de l'époque où les frais ont, été faits,
ou dont le payement n'a pas été réclamé

dans les six mois de leur date, ne peuvent
être acquittés qu'autant qu'il est justifié que
les retards ne sont point imputables à la

partie dénommée dans l'exécutoire (Ord.
28 nov. 1838, art. 5).

137. Pour chaque
affaire criminelle, cor-

rectionnelle ou de police, lorsque c'est le

prévenu ou la partie civile qui succombe,
il est dressé un état de liquidation des frais,
et le président ou juge qui a rendu le juge-
ment décerne exécutoire au bas dudit état

de frais contre la partie condamnée. Dans le
cas où le jugement de condamnation ne con-
tient pas la liquidation des dépens, il est

suppléé à l'insuffisance du jugement au

moyen d'un exécutoire délivré par le juge
compétent au bas d'un état de liquidation
(Décr. 1811, art. 163).

138. Sur le privilège qui garantit le recou-
vrement des frais de justice, V. infrà, Pri-
vilèges et hypothèques.

139. Le défaut de payement des frais mis
à la charge du condamné est sanctionné par
la contrainte par corps (Cr. r. 8 févr. 1895.
V. suprà, Contrainte par corps, n° 2), qui
s'applique même aux frais d'un incident sou-
levé par le prévenu au cours d'une instance
correctionnelle.

140. En ce qui concerne la prescription
des dépens, il semble, — mais la question
est discutée, — que les frais exposés en ma-
tière criminelle, correctionnelle et de police
doivent être considérés comme accessoires
de la condamnation principale et soumis à la
même prescription (Sur la durée de la pres-
cription de la peine, V. infrà, Prescription
criminelle).

ART. 7. — VOIES DE RECOURS (S. 715 et s.).

141. La partie qui croit avoir à se plaindre
de la taxe peut y former opposition. Cette

opposition doit être formée dans les trois

jours à partir de la signification du jugement
(Décr. 16 févr. 1807, art. 6). D'après la juris-
prudence de la Cour de cassation, l'opposition
à taxe doit être portée devant la chambre du
conseil du tribunal de première instance.
La prononciation du jugement a lieu publi-
quement

142. En principe, le tribunal statue en
dernier ressort. Toutefois, la jurisprudence
admet que les contestations sur la taxe des

dépens sont sujettes à appel lorsqu'il y a eu

appel sur tout ou partie du fond, et que cet

appel se trouve encore pendant. — Le pourvoi
en cassation est également recevable (Cr. r.
23 déc. 1899, D. P. 1903. 1. 587).

SECT. IV. — Enregistrement et timbre.

143. Les états de frais remis au greffe par
les avoués, ou par les parties dans les pro-
cédures dispensées du ministère des avoués,
et destinés a être taxés par le juge, doivent,
en principe, être rédigés sur papier timbré

(L. 13 brum. an 7, art. 12). Cependant, les
états remis en matière sommaire ne sont pas
assujettis au timbre lorsqu'ils ne consistent

qu'en de simples notes, non signées, desti-
nées à permettre de taxer les dépens dans
le jugement (Décis. min. Fin. 13 avr. 1820).

144. L'exécutoire de dépens, qui consiste
dans un extrait délivré par le greffier, en
forme de grosse, et contenant les disposi-
tions du jugement relatives aux dépens, est
un acte judiciaire qui doit être dressé sur

papier timbré et est soumis à l'enregistre-
ment dans le délai de vingt jours, au droit
fixe de 1 fr. 50 (L. 26 janv. 1892, D. P. 92.
4. 9).

145. L'ordonnance de taxe, exécutoire
sur minute, rendue dans les termes de la
loi du 24 déc. 1897, pour frais dus aux

notaires, avoués et huissiers, donne lieu au
droit fixe de 4 fr. 50 ou de 7 fr. 50, en prin-
cipal, suivant qu'elle émane d'un juge de

première instance ou d'un magistrat de cour

d'appel (Sol. admin. Enreg. 11 juin 1898,
D. P. 99. 2. 182).

146. Les états de frais taxés, mais non
encore revêtus de la formule exécutoire, ne
donnent ouverture qu'au droit fixe de 1 fr. 50,
sans qu'il y ait à distinguer si la taxe émane
d'un juge de première instance ou d'un ma-

gistrat de cour d'appel. Mais l'Administra-
tion est fondée à réclamer le supplément de
droit de 4 fr. 50 ou de 7 fr. 50, si elle vient
à acquérir ultérieurement la preuve que la

formule exécutoire a été inscrite sur l'état
de frais, postérieurement à son enregistre-
ment. Lorsque l'état de frais taxé et l'or-
donnance suivie de la formule exécutoire
font l'objet de deux écrits séparés, les deux
droits de 1 fr. 50 sur l'état taxé et de 4 fr. 50
ou de 7 fr. 50 sur l'ordonnance sont con-
curremment exigibles (Sol. admin. Enreg.
15 nov. 1899, D. P. 1900. 5. 307).

— Les états
de frais taxés et rendus exécutoires doivent,
comme actes judiciaires, être soumis à l'en-

registrement dans le délai de vingt jours;
toutefois, à défaut de dispositions spéciales,
l'inaccomplissement de cette prescription
n'entraîne aucune pénalité, si, d'ailleurs,
les états sont présentés à la formalité avant
tout usage en justice ou par acte public.

147. L'exploit de signification d'un exé-
cutoire de dépens ou d'une ordonnance de
taxe est assujetti au tarif des exploits en

justice de paix, devant les tribunaux de pre-
mière instance ou les cours d'appel, suivant

que le titre émane de l'une ou l'autre de ces

juridictions.

G

GARANTIE

1. En droit civil, on entend par garantie
l'obligation qui incombe à une personne soit
d'assurer à une autre la jouissance d'une
chose ou d'un droit, soit de la protéger
contre un dommage auquel elle est exposée,
ou de l'indemniser quand elle a effective-
ment subi ce dommage. — Le garant est
celui qui est tenu de cette obligation; le

garanti, celui au profit de qui elle existe.
2. La garantie peut être due dans des

hypothèses très diverses, et les règles aux-

quelles elle est soumise varient suivant les
cas. La loi s'en est occupée principalement
en matière de vente, en raison de l'impor-
tance des obligations qui incombent au ven-
deur à ce point de vue (V. infrà, Vente).
Mais on trouve aussi, dans différentes autres

parties du Code civil, des dispositions rela-
tives à la garantie (V. notamment, suprà,
Dot, n° 9; Echange, n° 15; infrà, Louage,
Partage d'ascendant, Société, Succession,
Transport-cession, etc.).

3. V., sur la garantie en matière de pro-
cédure , suprà, Exceptions et fins de non-

recevoir, n°s 58 et s.; ... sur la garantie d'in-
térêt en matière de chemin de fer, suprà,
Chemin de fer, nos 16 et 17; ... sur la ga-
rantie des matières d'or et d'argent, infrà,
Matières d'or et d'argent.

GARDE CHAMPÊTRE

(R. v° Garde champêtre; S. eod. v°).

1. Les gardes champêtres sont des officiers
de police judiciaire chargés de surveiller les

propriétés rurales de toute espèce, et de
constater les délits et contraventions qui
portent atteinte à ces propriétés (L. 28 sept.
1791, tit. 1er, sect. 7, art. 1er, R. v° Droit
rural, p. 203; Instr. 16). Ils sont aussi,
en certains cas, agents de la force publique
(V. suprà, Fonctionnaire public, n° 4). — Il

y a lieu de distinguer deux sortes de gardes
champêtres : ceux des communes et ceux
des particuliers.
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§ 1er. — Des gardes champêtres des com-
munes (R. 5 et s.; S. 3 et s.).

2. Chaque commune est libre d'avoir un

garde champêtre, d'en avoir plusieurs, ou de
n'en pas avoir (L. 5 avr. 1884, art. 102, D.
P. 84. 4. 25). Il est interdit à plusieurs com-
munes de s'associer pour entretenir un seul

garde champêtre.
3. Les gardes champêtres sont nommés

par le maire ; ils doivent, en outre, être

agréés et commissionnés par le sous-préfet,
ou, dans l'arrondissement du chef-lieu, par
le préfet. Le conseil municipal n'intervient

que pour statuer sur la création, le maintien
ou la suppression de l'emploi et pour voter
le traitement du garde champêtre. — Les

gardes champêtres doivent être âgés au moins
de vingt-cinq ans (L. 28 sept. 1791, tit. 1er,
sect. 7, art. 5). Ils doivent être reconnus

pour gens de bonnes moeurs (même article).
— Les gardes champêtres peuvent être sus-

pendus par le maire ; la suspension ne peut
durer plus d'un mois. Le préfet seul a le
droit de les révoquer. Leur démission est

acceptée par le maire.

4. Les gardes champêtres se trouvent

placés sous la surveillance de trois autorités
distinctes : comme agents communaux, ils
sont soumis d'abord à l'autorité municipale,
dont ils sont tenus de faire exécuter les

règlements et les instructions. Comme agents
de la force publique, ils sont placés sous la
surveillance des commandants de brigades
de gendarmerie (Décr. 20 mai 1903, art. 312).
Ils sont tenus, également, d'informer les

maires, et ceux-ci la gendarmerie, de tout
ce qu'ils découvrent de contraire au maintien
de l'ordre et de la tranquillité publique
(Décr. 20 mai 1903, art. 316). Enfin, en

qualité d'officiers de police judiciaire, ils
sont placés sous la surveillance des procu-
reurs de la République (Instr. 17).

5. Le salaire des gardes champêtres est
à la charge des communes; il constitue une

dépense obligatoire (L. 5 avr. 1884, art. 136)
(V. suprà, Commune, n° 297). Le conseil

municipal peut, à toute époque, supprimer
le poste de garde champêtre, sans être tenu
d'attendre que ce poste soit vacant. Mais si
la suppression d'emploi était motivée non
sur l'intérêt de la commune, mais sur des
considérations personnelles vis-à-vis du

garde, donnant à la mesure le caractère d'une
véritable révocation, cette révocation dé-

guisée constituerait un excès de pouvoir, et
la délibération du conseil municipal pourrait
être annulée par le préfet, qui aurait la
faculté d'inscrire d'office au budget de la
commune le traitement du garde.

6. Avant d'entrer en fonctions, les gardes
champêtres prêtent, devant le juge de paix,
serment de veiller à la conservation de toutes
les propriétés qui sont sous la foi publique,
et de toutes celles dont la garde leur aura été
confiée par l'acte de nomination (L. 28 sept.
1791, sect. 7, art. 5). V. au surplus infrà,
Serment.

7. Sur les procès-verbaux des gardes
champêtres, V. infrà, Procès-verbal.

8. Le garde champêtre ne peut exercer
ses fonctions que dans le territoire où il est
assermenté. Les fonctions des gardes cham-

pêtres consistent tout d'abord à constater les
délits ruraux : à ce titre, ils ont à veiller à
la conservation de toutes les propriétés qui
sont sous la foi publique et de toutes celles

qui leur ont été confiées par leur acte de

nomination, et à rechercher les délits et
contraventions qui portent atteinte aux pro-
priétés rurales et forestières (L. 1791, sect. 7,
art. 5; Instr. 16). Ils ne peuvent constater
les crimes qui portent atteinte à ces pro-
priétés. — En second lieu, en matière de
contraventions de police urbaine, les gardes
champêtres ont à rechercher les contraven-
tions aux règlements et arrêtés de police mu-

nicipale (L. 5 avr. 1884, art. 102), et les

procès-verbaux qui constatent ces contra-
ventions font foi jusqu'à preuve contraire.
Mais ils sont sans qualité pour constater les
autres contraventions urbaines, c'est-à-dire
celles qui consistent dans des contraventions
de police prévues par le Code pénal et com-
mises dans l'intérieur d'une commune. —

Les gardes champêtres ont, en troisième lieu,
qualité pour dresser procès - verbal des con-
traventions et délits forestiers; ce point est
certain en ce qui concerne les bois non
soumis au régime forestier ( For. 188) ; quant
aux bois et forêts de l'Etat, des communes
et des établissements publics et autres bois
énumérés en l'art. 1er c. for., la jurisprudence
paraît se prononcer pour l'incompétence des

gardes champêtres.
9. Les gardes champêtres ont le devoir

d'arrêter et de conduire devant le juge de

paix ou devant le maire tout individu

surpris en flagrant délit ou dénoncé par la
clameur publique, lorsque ce délit entraîne
la peine d'emprisonnement ou une peine
plus grave. Ils ont également le droit de
suivre les choses enlevées dans les lieux où
elles ont été transportées, et de les mettre
sous séquestre ; mais ils ne peuvent s'intro-
duire dans les maisons, ateliers, bâtiments,
cours adjacentes et enclos, si ce n'est en pré-
sence du juge de paix ou de son suppléant,
ou du commissaire de police, ou du maire
ou de son adjoint (Instr. 16). Ils ont cepen-
dant la faculté de s'introduire seuls, et sans
l'assistance d'aucun magistrat, dans les caba-
rets , cafés, boutiques et autres lieux ouverts
au public (V. infrà, Liberté individuelle).

10. En dehors de la recherche et consta-
tation des infractions rurales et forestières,
les gardes champêtres ont reçu de diverses
lois spéciales le droit de verbaliser dans
certaines matières, notamment pour cons-
tater : les infractions en matière de chasse
( L. 3 mai 1844, art. 22), de pêche fluviale

( L. 15 avr. 1829, art. 36), les infractions à
la loi tendant à réprimer l'ivresse publique
(L. 23 janv. 1873, art. 13), à la police du rou-

lage ( L. 30 mai 1851, art. 15), a la police des
chemins de fer (L. 15 juill. 1845, art. 23),
les fraudes sur les tabacs (L. 28 avr. 1816),
les infractions en matière de boissons, les
contraventions aux lois et règlements de la

grande voirie.
11. Sur l'interdiction de l'exercice de la

chasse aux gardes champêtres ou forestiers
des communes et établissements publics,
ainsi qu'aux gardes forestiers de l'Etat, V.

suprà, Chasse-louveterie, n° 64.

§ 2. — Des gardes champêtres des parti-
culiers (R. 37 et s.; S. 42 et s.).

12. Tout propriétaire, nu-propriétaire,
usufruitier, usager, fermier ou locataire,
adjudicataire ou locataire de chasse, en un
mot toute personne investie d'un droit de

propriété ou de jouissance sur un terrain,
a le droit d'avoir un garde particulier dont
la nomination lui appartient (Décr. 20 mess,
an 3, art. 4, R. p. 266).

— Les gardes parti-
culiers doivent avoir vingt-cinq ans accom-

plis (Décis. min. Just. 18 nov. 1878), jouir
d'une bonne moralité (Décr. 20 mess, an 3,
art. 2). Un garde particulier peut, en même

temps, être le garde champêtre de la com-
mune. On peut être à la fois le garde cham-

pêtre et le garde forestier du même pro-
priétaire. De même, il n'est pas interdit au
même individu d'être le garde particulier de

plusieurs propriétaires.
13. La nomination de garde champêtre

particulier est formulée par écrit dans un
acte appelé commission, et qui n'est assujetti
à aucune forme particulière de rédaction.
Les gardes particuliers doivent être agréés
par le sous-préfet (dans les arrondissements
autres que celui du chef-lieu), qui a, à cet
égard, un droit d'agrément discrétionnaire,

sauf recours au préfet. — La demande tendant
à faire agréer les gardes particuliers doit être

déposée à la préfecture. Il en est donné ré-

cépissé. Après l'expiration du délai d'un mois,
le propriétaire qui n'a pas obtenu de réponse

peut
se pourvoir devant le ministre (L. 12 avr.

1892, art. 2, D. P. 92. 4. 43). Le droit d'agré-
ment du sous-préfet n'est pas passé au préfet
depuis la loi de 1892 (Req. 6 déc. 1893, D.
P. 94.1. 330). Les gardes particuliers prêtent
serment devant le juge de paix (V. suprà, n°6).

14. Les gardes particuliers ne pouvaient,
autrefois, être révoqués que par la personne
qui les avait nommés. Aujourd'hui, les pré-
fets peuvent rapporter les arrêtés agréant les

gardes particuliers (L. 12 avr. 1892, art. 1er).
15. Les attributions des gardes cham-

pêtres particuliers sont les mêmes que celles
des gardes champêtres des communes; la
seule différence consiste en ce que le garde
champêtre d'un particulier n'exerce ses
fonctions que dans les limites des propriétés
de son maître, tandis que le garde cham-

pêtre de la commune les exerce sur tout le
territoire de la commune.

§ 3. — Crimes et délits commis par ou en-
vers les gardes champêtres ( R. 46 et s. ;
S. 56 et s.).

16. Les gardes champêtres des communes
et des particuliers jouissent, pour les crimes
et délits commis par eux, dans l'exercice de
leurs fonctions, du privilège de juridiction
appartenant aux membres de l'ordre judi-
ciaire (V. infrà, Mise en jugement des fonc-

tionnaires publics). — Ils sont passibles de

l'aggravation des peines portées contre les
fonctionnaires à raison de certains délits,
notamment à raison de ceux prévus par les
art. 114, 198, 462 c. pén. et art. 12 in fine de
la loi du 3 mai 1844 (V. suprà, Chasse-louve-
terie, n° 224; Forfaiture, n°s 5, 55 et 56).

17. Les gardes champêtres sont protégés
par des dispositions pénales particulières
contre les auteurs de certaines infractions
commises envers eux, et qui sont : 1° la
rébellion (Pén. 209; V. infrà, Rébellion);
2° les violences (Pén. 230 à 233; V. suprà,

Fonctionnaire public, n°s 28 et s.) ; 3° les

outrages (V. infrà, Presse-outrage).

§ 4. — Enregistrement et timbre.

18. Les actes de nomination des gardes
champêtres des communes, rentrant dans
la catégorie des actes administratifs, sont

exempts de timbre et d'enregistrement ; mais
les commissions sont soumises au timbre

(L. 15 mai 1818, art. 80, R. v° Enregistre-
ment, t. 21, p. 41). Les actes de nomination
de gardes particuliers sont assujettis au droit
fixe de 3 francs ; ils ne donnent lieu qu'à la

perception d'un seul droit fixe, quel que soit
le nombre des propriétaires intéressés (Décis.
min. Fin. 21 mai 1894, D. P. 95. 5. 258).

19. Les actes de prestation de serment
des gardes champêtres des communes et des

gardes particuliers sont assujettis à un droit
fixe de 4 fr. 50, lorsque le traitement et les
accessoires qu'ils reçoivent est inférieur à
4000 francs ( L. 28 févr. 1872, art. 4, D. P. 72.
4. 12; 28 avr. 1893, art. 26, D. P. 93. 4. 79).
Si le traitement est supérieur à 4000 francs,
le droit à percevoir est de 22 fr. 50 (L. 22 frim.
an 7, art. 68, § 6, n° 4, R. v° Enregistre-
ment, t. 21, p. 26; 28 févr. 1872, art. 4),

20. Sur les procès-verbaux des gardes
champêtres, V. infrà, Procès-verbal.

GENDARMERIE

(R. v° Gendarme-gendarmerie; S. eod. v°).

ART. 1er. — GÉNÉRALITÉS.

1. L'organisation et le service de la gen-
darmerie ont été réglementés par le décret
du 20 mai 1903 (D. P. 1904. 4. 45), qui
abroge dans son art. 323 toutes les dispo-
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skions antérieures concernant le même objet,
sauf celles visées à l'art. 50 de ce décret,
et qui sont relatives à l'avancement général
dans l'armée.

2. La gendarmerie est une force instituée

pour veiller à la sûreté publique et pour
assurer le maintien de l'ordre et l'exécution
des lois. Son action s'exerce sur toute l'éten-
due du territoire, ainsi qu'aux armées. Elle
est particulièrement destinée à la sûreté des

campagnes et des voies de communication

(art. 1er).
3. Le corps de gendarmerie est une des

parties intégrantes de l'armée; les disposi-
tions générales des lois militaires lui sont

applicables, sauf les modifications et les

exceptions que son organisation et la nature
mixte de son service rendent indispensables
(art. 2). Il se compose : 1° d'un certain
nombre de légions pour le service des dépar-
tements et de l'Algérie ; 2° de la gendarmerie
des colonies ou des pays de protectorat;
3° de la légion de la garde républicaine
(art. 10), laquelle reste constituée d'après les
décrets qui l'ont organisée (art. 322), c'est-
à-dire les décrets des 10 sept. 1870 et 5 juill.
1887.

4. Les militaires de la gendarmerie (offi-
ciers, sous-officiers, brigadiers et gendarmes)
sont tenus, avant d'entrer en fonctions, de

prêter, devant le tribunal de première
instance, le serment dont la formule est

indiquée à l'art. 5 du décret.

5. La gendarmerie, tout en étant sous les

ordres du ministre de la Guerre, est placée
dans les attributions des ministres de l'Inté-

rieur, de la Justice, de la Marine et des Colo-
nies (art. 4).

ART. 2. — ORGANISATION ET AVANCEMENT
DU PERSONNEL.

6. La gendarmerie est répartie sur tout

le territoire par brigades à pied ou à cheval,
dont l'effectif, variable, est en général de

cinq hommes (art. 8). La gendarmerie d'un

département forme habituellement une com-

pagnie qui prend le nom de ce département.
Plusieurs compagnies, selon l'importance du

service et de l'effectif, forment une légion

(art. 9), laquelle est commandée par un

colonel ou un lieutenant-colonel (art. 12).
En principe , le commandement et la direc-

tion du service de la gendarmerie appar-
tiennent, dans chaque arrondissement admi-

nistratif ou section d'arrondissement, à un

officier du grade de capitaine, de lieutenant

et de sous-lieutenant ; dans chaque départe-
ment , à un officier du grade de chef d'esca-

dron (art. 9).
7. La hiérarchie militaire dans la gendar-

merie des départements, de l'Algérie, des

colonies et pays de protectorat est déter-

minée par l'art. 11.

8. Le recrutement des gendarmes se fait,
en principe, parmi les sous-officiers et anciens

sous-officiers de l'armée active, âgés de vingt-

cinq ans au moins et trente-cinq au plus,

ayant servi activement sous les drapeaux

pendant deux ans et six mois au minimum

( les anciens sous-officiers doivent n'être

rentrés dans leurs foyers que depuis moins

de trois ans). Les autres conditions exigées
et les formalités à remplir sont indiquées
aux art. 15 à 18.

9. Les art. 23 à 31 traitent des démis-

sions, renvois et retraites. Les pensions sont

réglées par les art. 11 et s. de la loi du

18 août 1879 (V. infrà, Pensions). — Quant
à l'avancement, il fait l'objet des art. 33

à 41 pour les sous-officiers, brigadiers et

gendarmes, et des art. 42 à 50 pour les

officiers. — Le ministre de l'Intérieur est

consulté pour la nomination aux divers

grades et emplois d'officiers de la garde

républicaine (art. 49).

ART. 3. — DE LA GENDARMERIE CONSIDÉRÉE
DANS SES RAPPORTS AVEC LE POUVOIR CEN-
TRAL ET LES AUTORITÉS CONSTITUÉES.

10. 1° Rapports avec le pouvoir central.
— Le ministre de la Guerre a dans ses attri-
butions l'organisation, le commandement,
l'exécution réglementaire de toutes les par-
ties du service : admission, avancement,
démissions, ordre intérieur, discipline, solde,
habillement, comptabilité, etc. (art. 54).

—

Il appartient au ministre de l'Intérieur de
donner des ordres pour la police générale,
pour la sûreté de l'Etat, et, en en donnant
avis au ministre de la Guerre, pour le ras-
semblement des brigades en cas de service
extraordinaire (art. 59). — Sont du ressort
du ministre de la Justice, le service des
officiers de gendarmerie et de certains com-
mandants de brigade considérés comme offi-
ciers de police judiciaire (art. 62); ... du
ministre de la Marine, la surveillance exer-
cée par la gendarmerie sur les marins des

équipages de la flotte jusqu'à leur embarque-
ment, ainsi que la recherche des déserteurs
de l'armée de mer (art. 63); ... du ministre
des Colonies, 1° le service des officiers de

gendarmerie considérés comme officiers de

police judiciaire dans les colonies ou pays
de protectorat autres que la Tunisie; 2° les

compagnies ou détachements de gendarme-
rie coloniale pour l'administration, la comp-
tabilité et la direction du service (art. 64
et 65). — La garde républicaine est placée,
pour l'exécution du service de surveillance
de la ville de Paris, sous la direction du

préfet de police (art. 49).
11. 2° Rapports avec les autorités consti-

tuées. — La gendarmerie adresse des rap-

ports et des communications à l'autorité

judiciaire pour les faits qui peuvent motiver
des poursuites (art. 51). Les commandants
d'arrondissement reçoivent du procureur de
la République

et du juge d'instruction de
leur arrondissement les réquisitions, de-
mandes de renseignements , signalements,
mandats et autres pièces que ces magistrats
jugent utiles de leur adresser pour enquête ou
exécution. Ils les transmettent aux chefs de

brigade intéressés en y joignant, s'il y a lieu,
les instructions nécessaires. — Ils adressent
au procureur de la République de leur arron-
dissement des rapports concernant les évé-

nements extraordinaires tels que accidents
et calamités publiques, grèves, émeutes,
attentats, assassinats, incendies, provocation
de militaires à l'indiscipline, etc. (art. 53

et 81). Ils lui adressent, en outre, les 1er
et 15 de chaque mois, un relevé analy-
tique sommaire des contraventions consta-
tées par la gendarmerie de l'arrondissement

pendant
la quinzaine précédente.

— Les chefs
de brigades informent le juge de paix de

leur canton des événements graves survenus
dans la circonscription de la brigade. Ils

transmettent les procès-verbaux dressés par
la brigade en matière de simple police au

commissaire de police ou au maire remplis-
sant les fonctions de ministère public près
le tribunal de simple police du canton

(art. 81).
— La gendarmerie notifie les cita-

tions adressées aux jurés de la cour d'as-

sises; elle remet les significations et notifi-

cations en matière d'expropriation (art. 85).
Elle peut aussi notifier les mandats de jus-
tice aux prévenus et les mettre à exécution

(art. 83).
12. La gendarmerie adresse des rapports

et fait des communications à l'autorité admi-

nistrative pour les événements pouvant inté-

resser l'ordre public ou la sûreté générale

(art. 51). A cet effet, le commandant d'un

arrondissement (autre que celui du chef-

lieu du département) envoie au sous-préfet
le rapport de tous les événements qui peu-
vent intéresser l'ordre public. Le comman-

dant d'arrondissement du chef-lieu de dépar-

tement envoie son rapport au commandant
de la compagnie, qui le fait parvenir au

préfet ou relate, pour ce fonctionnaire, les

faits que le rapport contient dans un rapport
d'ensemble établi pour plusieurs arrondis-
sements. Les rapports concernant les événe-
ments extraordinaires (V. suprà, n° 11) par-
viennent aux sous-préfets et au préfet, lequel
les transmet au ministre de l'Intérieur s'il

le juge convenable (art. 87). Les officiers et
commandants d'arrondissement adressent,
en outre, tous les cinq jours, aux sous-préfets,
un tableau sommaire de tous les délits et de
toutes les arrestations dont la connaissance

leur est parvenue par les rapports des bri-

gades (art. 88). — Sur le droit de réquisition
des autorités administratives, V. infrà, n°s 14

et s.
13. Enfin, la gendarmerie communique

avec l'autorité militaire et lui fait des rap-
ports sur les événements extraordinaires
visés suprà, n° 11, ainsi que sur les évé-

nements concernant les militaires (art. 51).
— Les officiers de gendarmerie sont subor-
donnés aux généraux commandant les régions
de corps d'armée et aux généraux de division
ou de brigade commandant les subdivisions
de région (art. 98).

14. 3° Réquisitions. — L'action des auto-
rités civiles, administratives et judiciaires sur
la gendarmerie ne peut s'exercer que par des

réquisitions, en ce qui concerne son emploi,
c'est-à-dire quand il s'agit, soit d'exécuter
un service déterminé ne rentrant pas expres-
sément dans ses attributions (transport de

pièces, communications urgentes, etc.), soit
d'aller assurer le maintien de l'ordre sur
des points où il est menacé, soit enfin de

prêter main-forte aux diverses autorités

(art. 67). — Les réquisitions des autorités
civiles à la gendarmerie sont adressées, en

principe, au commandant de la gendarmerie
de l'arrondissement dans lequel est le lieu

où elles doivent recevoir leur exécution. Ce
n'est qu'en cas d'urgence qu'elles sont adres-
sées directement à un commandant de bri-

gade. Elles ne peuvent être données ni exé-
cutées que dans la circonscription adminis-
trative ou judiciaire de celui qui les donne
et dans la circonscription de gendarmerie
de celui qui les exécute (art. 68). — Dans le
cas où une réquisition paraîtrait abusive ou

illégale, et soit que son exécution comporte
un délai de temps, soit qu'elle puisse être
différée sans inconvénient pour en référer à
l'autorité militaire supérieure, celui à qui la

réquisition est adressée en réfère à son supé-
rieur hiérarchique dans les conditions indi-

quées par l'art. 69. Mais si l'autorité compé-
tente qui a formulé la réquisition déclare

formellement, sous sa responsabilité, que son

exécution est urgente, il doit être obtempéré
immédiatement à cette réquisition (art. 69,
in fine).

15. Les cas où la gendarmerie peut être

requise sont tous ceux prévus par les lois et
les règlements, ou spécifiés par les ordres

particuliers relatifs à son service (art. 72).
— Les réquisitions doivent énoncer la loi qui
les autorise, le motif, l'ordre, le jugement
ou l'acte administratif en vertu duquel elles

sont faites (art. 73). — Les réquisitions sont
faites par écrit, signées, datées et dans la

forme ci-après :

« RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

« AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

« Conformément à la loi... en vertu de...

(loi, arrêté, règlement), nous requérons le...

(grade et lieu de résidence) de commander,
faire, ... se transporter, ... arrêter, etc., et

qu'il nous fasse part (si c'est un officier) et

qu'il nous rende compte (si c'est un chef de

brigade) de l'exécution de ce qui est par nous

requis au nom du peuple français. » — Dans
les cas urgents, les autorités administratives
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et judiciaires peuvent employer exception-
nellement le télégraphe pour requérir la

gendarmerie (art. 74).
16. Les militaires du corps de la gendar-

merie qui refusent d'obtempérer aux réqui-
sitions légales de l'autorité civile peuvent
être réformés , d'après le compte qui en est
rendu au ministre de la Guerre, sans préju-
dice des peines dont ils sont passibles si, par
suite de leur refus, la sûreté publique a été

compromise (art. 70) (V. suprà, Forfai-
ture, n°s 53 et s.).

17. Lorsque la gendarmerie est légalement
requise pour assister l'autorité civile dans
l'exécution d'un acte ou d'une mesure

quel-
conque, elle ne doit pas être employée hors
de la. présence de cette autorité et elle ne
doit l'être que pour assurer l'effet de la

réquisition, et faire cesser, au besoin, les
obstacles et empêchements (art. 76). Mais

lorsque les autorités administratives ont
adressé leurs réquisitions aux commandants
de la gendarmerie, conformément à la loi,
elles ne peuvent s'immiscer en aucune ma-
nière dans les opérations militaires ordon-
nées par ces officiers pour l'exécution des-
dites réquisitions. Les commandants de la
force publique sont, dès lors, seuls chargés de
la responsabilité des mesures qu'ils ont cru
devoir prendre, et l'autorité civile qui a

requis ne peut exiger d'eux que le rapport
de ce qui aura été fait en conséquence de sa

réquisition (art. 92).
18. De son côté, la gendarmerie (officiers

et commandants de brigade) peut, pour les
cas urgents, requérir directement l'assistance
de la troupe, qui est tenue de déférer à cette

réquisition et de lui prêter main forte (art.
109). — Sur les réquisitions adressées à la

troupe par les autorités civiles, V. suprà,
Forfaiture, n°s 53 et s.

ART. 4. — DEVOIRS, SERVICE ET DROITS
DE LA GENDARMERIE.

19. 1° Règles générales. — Le service de la

gendarmerie dans les départements se divise
en service ordinaire et en service extraor-
dinaire. Le service ordinaire est celui qui
s'opère journellement ou à des époques dé-

terminées, sans qu'il soit besoin d'aucune

réquisition de la part des officiers de police
judiciaire et des diverses autorités (V. infrà,
n°s 22 et s.). Le service extraordinaire est
celui dont l'exécution n'a lieu qu'en vertu
d'ordres ou de réquisitions (V. infrà, n°31)
(art. 147).

20. La gendarmerie doit son assistance
à toute personne qui la réclame dans un
moment de danger (art. 303).

21. La gendarmerie ne peut opérer en de-
hors de la circonscription qu'elle est norma-
lement chargée de surveiller, à moins d'ordres

spéciaux ou en cas de force majeure, par
exemple quand elle est à la poursuite de mal-
faiteurs (art. 309). Si la gendarmerie est at-

taquée dans l'exercice de ses fonctions, elle

requiert, de par la loi, l'assistance des ci-

toyens présents à l'effet de lui prêter main-

forte, tant pour repousser les attaques diri-

gées contre elle que pour assurer l'exécution
des réquisitions et ordres dont elle est char-

gée (art. 310). Les gardes forestiers con-
courent au besoin avec la gendarmerie au
maintien de l'ordre public (art. 311, § 1er).
La gendarmerie peut recueillir des renseigne-
ments auprès des gardes champêtres (les-
quels sont placés sous la surveillance des
commandants de brigades de gendarmerie)
(art. 312), des facteurs ruraux et des can-
tonniers (art. 311, § 4).

22. 2° Service ordinaire. —La gendarmerie
a d'abord des attributions de police judiciaire.
Sont officiers de police judiciaire auxiliaires
du procureur de la République : les officiers
de gendarmerie de tout grade ; les comman-
dants de brigade en Algérie, les chefs de bri-
gade en Tunisie, les sous-officiers de gendar-

merie dans les autres colonies. — Les officiers
de gendarmerie et les commandants de bri-

gade, lorsqu'ils sont officiers de police judi-
ciaire, ne peuvent,

à raison de leur qualité
d'officiers de police judiciaire, recevoir les

plaintes ou les dénonciations des contraven-
tions de simple police; ils doivent renvoyer
les plaignants ou les dénonciateurs par-
devant le commissaire de police, le maire ou

l'adjoint du maire, qui sont les officiers de

police chargés de recevoir les plaintes et les
dénonciations de cette nature (art. 114). Au

contraire, ils peuvent recevoir les plaintes et
dénonciations relatives aux crimes et aux
délits correctionnels (art. 115; V. en outre
infrà, Instruction criminelle). — La gendar-
merie a également connaissance des crimes
et délits par les recherches auxquelles elle se
livre; en effet, les fonctions habituelles et
ordinaires des brigades sont de faire des

tournées, courses ou patrouilles, sur les

grandes routes, chemins vicinaux, dans les

communes, hameaux, fermes et bois, enfin
dans tous les lieux de leur circonscription
respective (art. 149). Chaque commune doit
être visitée au moins deux fois par mois de

jour et une fois de nuit, et explorée dans
tous les sens (art. 150). C'est dans ces tour-
nées que les sous-officiers, brigadiers et gen-
darmes cherchent à savoir s'il a été commis

quelque crime ou délit dans les communes

qu'ils traversent (art. 151). Ils tâchent de
connaître les noms, signalements, demeures
ou lieux de retraite de ceux qui ont commis
des crimes ou délits ; ils reçoivent les décla-
rations qui leur sont faites volontairement

par les témoins, et les engagent à les signer,
sans cependant pouvoir les y contraindre. Ils
se mettent immédiatement a la poursuite de
ces malfaiteurs pour les joindre, et, s'il y a
lieu, pour les arrêter au nom de la loi (art.
152). Ils saisissent également les assassins, vo-
leurs et délinquants, surpris en flagrant délit

(Sur le flagrant délit, V. infrà, Instruction

criminelle) ou poursuivis par la clameur pu-
blique , ainsi que ceux qui sont trouvés avec
des armes ensanglantées ou d'autres indices
faisant présumer le crime (art. 154). Tout
individu ainsi arrêté en flagrant délit par la

gendarmerie et contre lequel il n'est point
intervenu de mandat d'arrêt ou un jugement
de condamnation à des peines, en matière
correctionnelle ou criminelle, est conduit à
l'instant même devant le procureur de la
République; il ne peut être transféré ensuite
dans une maison d'arrêt ou de justice qu'en
vertu du mandat délivré par l'officier de po-
lice judiciaire (art. 306) (V. infrà, Instruc-
tion criminelle).

23. Dans le cas de danger grave et immi-
nent, comme inondation, rupture de digues,
incendie, avalanche, éboulement de terres
ou de rochers , accidents naturels , les gen-
darmes se rendent sur les lieux au premier
avis ou signal qui leur est donné, et télé-
graphient, avant de se mettre en route, au
commandant d'arrondissement (art. 156).
Les art. 157 et s. indiquent les dispositions
spéciales que doit prendre la gendarmerie
en présence d'un incendie.

24. La gendarmerie exerce une surveil-
lance sur les repris de justice, les con-
damnés libérés (art. 164); elle s'assure de
la personne des étrangers et de tout indi-
vidu circulant dans l'intérieur de la France
sans pièces d'identité (art. 165); elle se fait
représenter les registres des logeurs et des
aubergistes (art. 168). — Les brigades de
gendarmerie conduisent devant le procureur
de la République tout individu arrêté par
ordre de l'autorité militaire comme ayant,soit dans les casernes ou autres établis-
sements militaires, soit sur les terrains de
manoeuvres et autres lieux de réunion d'une
troupe en service, été surpris en flagrant dé-
lit de provocation à l'indiscipline par discours,
cris ou menaces, écrits, imprimés, vendus,

distribués, mis en vente ou exposés, par pla-
cards ou affiches exposés aux regards du pu-
blic (art. 177). Elles opèrent des arrestations
ou dressent procès-verbal, suivant le cas,
lorsque des individus portent atteinte à la

tranquillité publique en troublant les citoyens
dans l'exercice de leur culte ou exercent des
violences contre les personnes (art. 178).

25. La gendarmerie surveille le colportage
des livres, gravures et lithographies ; elle ré-

prime la contrebande en matière de douanes
et saisit les marchandises transportées en
fraude (art. 180). — En matière de contri-
butions indirectes, la gendarmerie constate

par procès-verbal le colportage et la vente
des tabacs, des poudres à feu, des allu-
mettes , du phosphore et des cartes à jouer
de contrebande. Elle saisit réellement ces

objets. Elle arrête les délinquants. La gen-
darmerie relève également les contraven-
tions aux lois sur la circulation des boissons,
qu'elle ne saisit réellement que si le contre-
venant est réputé insolvable. En matière de
boissons, il n'y a lieu à arrestation que dans
les cas de fraude prévus par les articles 46
de la loi du 28 avril 1816 et 12 de la loi du
21 juin 1873 (art. 181). — Elle constate les
infractions aux lois sur les affiches, le timbre
en matière de quittances, de connaissements,
de marques de fabrique, de valeurs mobi-
lières étrangères, sur la taxe des opérations
de bourse et sur les patentes des marchands
ambulants (art. 182).

26. Les officiers, sous-officiers, brigadiers
et gendarmes ne peuvent, en l'absence de
l'autorité judiciaire ou administrative, dé-
ployer la force des armes que dans les deux
cas suivants : le premier, si des violences ou
voies de fait sont exercées contre eux; le se-
cond, s'ils ne peuvent défendre autrement le
terrain qu'ils occupent, les postes ou les per-
sonnes qui leur sont confiés, ou, enfin, si
la résistance est telle qu'elle ne puisse être
vaincue autrement que par la force des
armes (art. 174).

27. En ce qui concerne les visites domi-
ciliaires, le décret de 1903 contient des règles
précises sur les droits et obligations de la
gendarmerie : La maison de chaque citoyen
est un asile où la gendarmerie ne peut
pénétrer sans se rendre coupable d'abus de
pouvoir, sauf les cas déterminés ci-après :
1° pendant le jour, elle peut y pénétrer pour
un motif formellement exprimé par une loi,
ou en vertu d'un mandat spécial de perqui-
sition décerné par l'autorité compétente;
2° pendant la nuit, elle ne peut y pénétrer

que
dans les cas d'incendie, d'inondation ou

e réclamations venant de l'intérieur de la
maison. Dans les autres cas, elle doit prendre
seulement, jusqu'à ce que le jour ait paru,les mesures indiquées à l'article 171. Le
temps de nuit est ainsi réglé : du 1er octobre
au 31 mars, depuis six heures du soir jusqu'à
six heures du matin; du 1er avril au 30 sep-
tembre, depuis neuf heures du soir jusqu'à
quatre heures du matin (art. 169). Hors le cas
de flagrant délit ( V. infrà, Instruction cri-
minelle), la gendarmerie ne peut s'intro-
duire dans une maison malgré ta volonté du
maître (art. 170). —

Lorsqu'il y a lieu de
supposer qu'un individu déjà frappé d'un
mandat d'arrestation, ou prévenu d'un crime
ou délit pour lequel il n'y aurait pas encore
de mandat décerné, s'est réfugié dans la
maison d'un particulier, la gendarmerie peut
seulement garder à vue cette maison ou l'in-
vestir, en attendant les instructions néces-
saires pour y pénétrer, ou l'arrivée de l'au-
torité qui a le droit d'exiger l'ouverture de

la maison pour y faire l'arrestation de l'in-
dividu réfugié (art. 171). — Les sous-officiers,
brigadiers et gendarmes n'ont pas qualité
pour faire des perquisitions domiciliaires;
ils ne peuvent qu'accompagner l'officier de
police judiciaire, juge d'instruction ou pro-
cureur de la République, ou le juge de paix,
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le maire, l'adjoint ou le commissaire de

police (art. 124). Mais ils ont le droit de
s'introduire dans les enceintes , gares et
débarcadères de chemins de fer, d'y circuler
et stationner (art. 329). Ils ont également le
droit de visiter les auberges, cafés, et même
de s'en faire ouvrir les portes toutes les fois

qu'ils constatent de l'extérieur une circons-
tance de nature à faire présumer une infrac-
tion à la défense de conserver des consom-
mateurs après l'heure fixée. —V. aussi infrà,
Instruction criminelle.

28. Quant à la police des routes, la gen-
darmerie dresse des procès-verbaux de con-
traventions en matière de grande voirie, telles

qu'anticipations, dépôts de fumiers ou d'autres

objets, et constate toutes espèces de dété-
riorations commises sur les grandes routes ,
sur les arbres qui les bordent, sur les fossés,

ouvrages d'art et matériaux destinés à leur

entretien, ou contre quiconque, par impru-
dence ou involontairement, a dégrade ou

détérioré, de quelque manière que ce soit,
le matériel deslignes télégraphiques ou télé-

phoniques (art. 123). — Elle surveille l'exécu-
tion des règlements sur la police des fleuves
et des rivières navigables ou flottables, des
bacs et bateaux de passage, des canaux de

navigation ou d'irrigation, des dessèchements
généraux ou particuliers, etc. (art. 194). —

Elle dresse des procès-verbaux : contre ceux

qui commettent des contraventions de petite
voirie dans les rues, places, quais et prome-
nades publiques, hors du passage des grandes
routes et de leur prolongement, sur les che-
mins vicinaux, ainsi que les canaux ou ruis-
seaux flottables appartenant aux communes

(art. 197); contre les propriétaires de voi-
tures automobiles, cycles ou autres moyens
de transport, et les entrepreneurs de messa-

geries publiques qui sont en contravention
aux lois et règlements d'administration sur
la police du roulage, aux arrêtés des préfets
et des maires (art. 198); elle contraint les

voituriers, charretiers et tous conducteurs
de voitures à se conformer à la loi et aux
arrêtés concernant la police du roulage ( art.
199 ). — Elle dresse procès-verbal contre ceux

qui exercent publiquement et abusivement
de mauvais traitements envers les animaux

domestiques (art. 201).
29. La gendarmerie est chargée encore

de protéger l'agriculture et de saisir tous
individus commettant des dégâts dans les

champs et les bois, dégradant la clôture des

murs, haies ou fossés, lors même que ces
délits ne seraient pas accompagnés de vols;
de saisir pareillement tous ceux qui sont

surpris commettant des larcins de fruits ou
d'autres productions d'un terrain cultivé.
Elle dresse des procès-verbaux contre ceux

qui auront causé des dégâts en allumant du
feu dans les champs, près des maisons, jar-
dins , bruyères, vergers, meules, etc., aux
distances prohibées (art. 203). Elle surveille
l'exécution des mesures relatives aux mala-
dies contagieuses (V. infrà, Salubrité pu-
blique) (art. 207, 208), à l'échenillage
(art. 209). Elle dresse des procès-verbaux
contre les individus trouvés en contraven-
tion aux lois et règlements sur la chasse
et la pêche (art. 210), sur les jeux de hasard

(art. 212); elle surveille les vagabonds et

gens sans aveu (art. 213). Elle a également
des attributions relativement aux militaires
en congé (art. 229) et à la police des loca-

lités occupées par les troupes en marche

(art. 235).
80. Une attribution importante de la gen-

darmerie consiste dans le transfèrement des

prisonniers. Les individus transférés aux

frais du ministère de la Justice (les inculpés)

sont, lorsqu'ils sont valides, conduits à pied
de brigade en brigade. S'ils se trouvent dans

l'impossibilité de marcher, ou s'ils veulent

payer les frais du transport, on les conduit

en voiture ou en chemin de fer (art. 242
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et 244). Les individus transférés aux frais du
ministère de l'Intérieur (les condamnés) ne
sont pas tenus, quel que soit leur état de
santé, de faire la route à pied (art. 243).
— Les art. 257 et s. du décret sont relatifs
au transfèrement des prisonniers militaires.
— Enfin les art. 272 et s. édictent les règles
concernant la responsabilité des chefs d'es-
corte, en même temps qu'ils indiquent les
engins dont les gendarmes peuvent se servir
à l'égard des prisonniers pour prévenir les
évasions. Une indemnité est accordée aux

gendarmes d'escorte (Cire. min. Just. 14 août
1876, 29 nov. 1884).

31. 3° Service extraordinaire. — Le service
extraordinaire des brigades consiste à prêter
main-forte, notamment : 1° aux préposés des

Douanes, pour la perception des droits d'im-

portation et d'exportation, pour la répression
de la contrebande, ou de l'introduction sur
le territoire français de marchandises pro-
hibées; 2° aux agents de l'Administration,
pour la répression du maraudage, dans les
forêts et sur les fleuves, lacs ou rivières;
3° aux inspecteurs, receveurs des deniers de

l'Etat, et autres préposés, pour la rentrée
des contributions directes et indirectes; ...
4° aux huissiers, et autres exécuteurs de
mandements de justice, porteurs de réquisi-
tions ou de jugements spéciaux dont ils
doivent justifier; 5° aux commissaires de

surveillance, gardes-barrières et autres agents
préposés à la surveillance des chemins de
fer (art. 290).

32. 4° Primes de capture. — Les mili-
taires de la gendarmerie ont droit à des

récompenses et gratifications qui leur sont
accordées pour captures importantes et ser-
vices signalés. Ces récompenses et gratifica-
tions sont énumérées au chapitre 8 du dé-
cret du 18 févr. 1863 (art. 276 et s.), qui traite
des parts d'amendes, primes et gratifications
sur des fonds spéciaux de divers départe-
ments ministériels, et s'occupe notamment
des arrestations de déserteurs, forçats, con-
damnés aux travaux forcés ou à la réclusion,
des frais de justice, des délits forestiers, des
délits de chasse, des amendes en matière de

roulage et de grande voirie, de contrebande
et de fraude, etc. Ce décret a lui-même été

modifié, en ce qui concerne l'arrestation des

forçats et des condamnés aux travaux forcés

ou à la réclusion (art. 283, 284 et 285), par
celui du 2 juill. 1877 (D. P. 77. 4. 66), qui
établit pour ces sortes d'arrestation une

prime uniforme de 50 francs.

ART. 5. — PROCÈS-VERBAUX DE LA
GENDARMERIE.

33. Sur ce point, V. infrà, Procès-ver-
bal.

ART. 6. — CRIMES ET DÉLITS COMMIS CONTRE
OU PAR LES MILITAIRES DE LA GENDAR-

MERIE.

34. En ce qui concerne les crimes et dé-

lits commis contre les militaires de la gen-
darmerie, le décret de 1903 porte (art. 179),

que tout individu qui outrage les militaires

de la gendarmerie dans l'exercice de leurs

fonctions est immédiatement arrêté et con-

duit devant l'officier de police de l'arron-

dissement, pour
être jugé et puni suivant

la rigueur des lois. Il y a donc lieu de s'en

référer aux principes généraux. — Les mili-

taires de la gendarmerie doivent être consi-

dérés comme des agents et commandants de
la force publique; notamment, les violences

et les outrages exercés et proférés contre

eux sont punis conformément aux art. 222

et s. c. pén. (V. suprà, Fonctionnaire public,
n°s 28 et s., et infrà, Presse-outrage).

35. Quant aux crimes et délits commis

par les militaires de la gendarmerie, le dé-

cret de 1903 porte (art. 303) : Tout acte de

la gendarmerie qui trouble les citoyens dans

l'exercice de leur liberté individuelle est un
abus de pouvoir; les officiers, sous-offi-

ciers, brigadiers et gendarmes qui s'en
rendent coupables encourent une peine disci-

plinaire, indépendamment des poursuites
judiciaires qui peuvent être exercées contre
eux. — Hors le cas de flagrant délit déter-
miné par les lois, la gendarmerie ne peut
arrêter aucun individu, si ce n'est en vertu
d'un ordre ou d'un mandat décerné par l'au-
torité compétente : tout officier, sous-offi-

cier, brigadier ou gendarme qui, en contra-
vention à cette disposition, donne, signe,
exécute ou fait exécuter l'ordre d'arrêter un

individu, ou l'arrête effectivement, est puni
comme coupable de détention arbitraire

(art. 304). — Est puni de même, tout mili-
taire du corps de la gendarmerie qui, même
dans le cas d'arrestation pour flagrant délit,
ou dans tous les autres cas autorisés par les

lois, conduit ou retient un individu dans un
lieu de détention non légalement et publi-
quement désigné par l'autorité administra-
tive pour servir de maison d'arrêt, de jus-
tice ou de prison. Toutefois, la gendarmerie
empêche la divagation des fous dangereux,
s'en saisit, ainsi que de ceux qui lui seraient

signalés comme évadés des établissements

d'aliénés, et les remet sur-le-champ à l'au-
torité civile locale. Là s'arrête le rôle de la

gendarmerie. En aucun cas, les aliénés ne
doivent être déposés dans les chambres de
sûreté (art. 305). Ici encore, il faut s'en
référer aux dispositions générales du droit

pénal (V. suprà, Forfaiture, n° 5, et infrà,
Liberté individuelle). — Sur le refus d'obtem-

pérer aux réquisitions de l'autorité civile,
V. suprà, n° 16.

ART. 7. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

36. L'acte constatant la prestation de
serment d'un gendarme est exempt de timbre
et d'enregistrement ( Décis. min. Fin. 21 sept.
1821; Instr. admin. Enreg., n° 995).

37. Les engagements, enrôlements, con-

gés, certificats, quittances pour prêt et
autres pièces ou écritures concernant les

gendarmes sont exempts du droit et de la
formalité du timbre ( L. 13 brum. an 7,
art. 16, R. v° Enregistrement, t. 22, p. 737).

38. Les gendarmes peuvent constater les
contraventions à l'art. 5 de la loi du 26 déc.
1890 ( D. P. 91. 4. 50) et au décret du 18 févr.
1891 (D. P. 91. 4. 63), sur le timbre des
affiches peintes. Il leur est accordé, à titre

d'indemnité, un quart des amendes pavées
par les contrevenants (Décr. 18 févr. 1891,
art. 10 et 11).

39. En ce qui concerne les procès-ver-
baux des gendarmes, V. infrà, Procès-verbal.

GRÂCE

(R. v° Grâce et commutation de peine;
S. eod. v°).

§ 1er. — Nature et caractère du droit de

grâce (R. 13 et s. ; S. 4 et s.).

1. La loi du 25 févr. 1875 (D. P. 75. 4. 30)
confère au Président de la République le
droit absolu de faire grâce ; elle réserve à la
loi seule le pouvoir d'amnistier. — Sur les
différences qui existent entre la grâce et

l'amnistie, V. supra, Amnistie, n° 1. —

Le décret qui octroie la grâce doit être,
comme tous les décrets, contresigné par un

ministre, qui en est ainsi responsable
devant le Parlement.

2. Le droit de grâce ne peut s'exercer

qu'à l'égard des individus condamnés par
un jugement définitif. La grâce peut être
accordée à tous les condamnés, quelle que
soit la nature du crime ou du délit qui a
motivé la condamnation, même aux per-
sonnes condamnées par la Haute Cour de

justice. Seuls, les contumaces ne peuvent
en bénéficier. — Le droit de grâce s'étend

88
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à toutes les peines : criminelles, correction-

nelles, de simple police. Mais la question est
très discutée de savoir s'il s'applique aux

peines disciplinaires, prises contre les offi-
ciers ministériels par exemple. La chancel-
lerie refuse de leur faire l'application du
droit de grâce toutes les fois que la peine
n'a pas été prononcée par un tribunal sta-
tuant en audience publique.

3. Peuvent faire l'objet d'une grâce : le

bannissement, l'interdiction de séjour (L.
27 mai 1885, art. 19, D. P. 85. 4. 45) ; la

confiscation, la contrainte par corps. — Au

contraire, ne peuvent être remises par voie
de grâce : la dégradation civique, l'interdiction

temporaire de certains droits. — L'obliga-
tion, pour les condamnés aux travaux forcés,
de résider dans la colonie un temps égal
à la durée de la condamnation s'ils ont été
condamnés à moins de huit années, toute
leur vie si la condamnation est supérieure
à huit années, ne cesse pas par l'effet de
la grâce, qui relève le condamné de la peine
des travaux forcés, à moins que les lettres de

grâce ne contiennent une disposition for-
melle à ce sujet. De même, les récidivistes
condamnés à la relégation ne peuvent être

dispensés de l'internement perpétuel dans la
colonie que par une disposition spéciale des
lettres de grâce. — En ce qui concerne les
amendes, celles qui ont le caractère de peines
proprement dites peuvent seules être remises
par la grâce; la grâce est inopérante à
l'égard de celles qui ont le caractère de
réparations civiles, notamment les amendes
prononcées à la requête des administra-
tions publiques des Contributions indirectes,
Douanes, Forêts, Postes, Enregistrement.

4. La grâce peut être pleine et entière,
c'est-à-dire faire remise de tout ce qui reste
de la peine, ou bien n'en remettre qu'une
partie. — La grâce peut aussi ne consister
que dans la substitution d'une peine plus
faible à une peine plus forte (commutation
de peine); le chef de l'Etat substituera, par
exemple, à une peine criminelle une peine
correctionnelle, à une peine perpétuelle une
peine temporaire de même nature. Mais
la peine commuée ne peut pas être rem-
placée par une peine d'une autre nature;
par exemple, la peine des travaux forcés ne
peut être convertie en détention.

5. La grâce ne peut pas être refusée par
le condamné qui en est l'objet.

6. Les grâces sont individuelles ou collec-
tives. Les grâces individuelles sont accor-
dées ou de propre mouvement, ou sur le
recours en grâce formé soit par le condamné
lui-même, ses parents ou amis, soit par les
jurés qui ont rendu le verdict, soit même par
la cour ou le ministère public. Les grâces
collectives sont accordées a certaines époques
de l'année, sur la proposition des directeurs
de pénitenciers et de maisons centrales.

§ 2. — Formalités relatives aux recours en
grâce (R. 36 et s. ; S. 28 et s.).

7. Les demandes ou recours en grâce sont
adressées soit au Président de la République,
soit au ministre de la Justice. — L'instruc-
tion du recours est confiée à la direction des
affaires criminelles et des grâces au minis-
tère de la Justice. Une demande de rensei-
gnements est adressée au procureur général
du ressort dans lequel la condamnation a
été prononcée. Après instruction, le dossier
est transmis au Président de la République,
qui statue.

§ 3. — Effets de la grâce (R. 43 et s. ;
S. 35 et s.).

8. La grâce n'abolit ni le fait coupable,
ni la condamnation; elle suppose, au con-
traire, l'un et l'autre. Elle laisse subsister
le délit, la culpabilité du gracié. Elle fait
cesser la peine, mais pour l'avenir seule-

ment, jamais pour le passé. Elle n'empêche
pas la condamnation de l'individu gracié
aux peines de la récidive, s'il commet un
nouveau délit. — La grâce reste sans effet :
sur la dégradation civique, sur l'incapacité
( pour les condamnés à une peine afflictive

perpétuelle ) édictée par l'art. 3 de la loi
du 31 mai 1854 (D. P. 54. 4. 91) de dispo-
ser de leurs biens par donations entre vifs et

testamentaire, et de recevoir à ce titre; sur
la déchéance résultant de l'interdiction à
temps de certains droits civiques, civils et
de famille que les tribunaux peuvent pro-
noncer aux termes des art. 9 et 42 c. pén.
Le condamné ne peut être relevé de ces
déchéances que par la réhabilitation. — Au

contraire, l'interdiction légale, qui cesse avec
la peine quand elle est la conséquence d'une
peine temporaire, cesse aussi lorsque, acces-
soire d'une peine perpétuelle, cette peine
est remise par la voie de la grâce.

GREFFE-GREFFIER

(R. v° Greffe-greffier; S. eod. v°).

1. Le greffier est un fonctionnaire établi

près chaque cour ou tribunal, et dont le

principal emploi est d'écrire tous les actes
du ministère des juges, d'en garder minute
et d'en délivrer des expéditions. — Le secré-
taire général du Sénat remplit les fonctions
de greffier de la Haute Cour (L. 10 avr. 1889,
art. 4). — Au conseil d'Etat, le greffier porte
le titre de secrétaire général du Conseil et
a rang de maître des requêtes ; il y a aussi
un secrétaire du contentieux (L. 24 mai 1872,
art. 2). — Les secrétaires-greffiers des con-
seils de préfecture ne sont pas pourvus d'of-
fices transmissibles ; ils sont choisis par les

préfets, parmi les employés des préfectures
(L. 21 juin 1865, art. 7). — Les greffiers des
conseils de prud'hommes prennent aussi le
nom de secrétaires. — Il y a des greffiers
près des conseils de guerre et de revision.

§ 1er. — Organisation et tenue des greffes
(R. 14 et s. ; S. 4 et s.).

2. Le personnel des greffes peut se com-
poser : 1° du greffier en chef, seul respon-
sable de la conservation du dépôt des actes,
de la fidélité des expéditions, etc. ; 2° de
commis assermentés qui, sous la direction
et la responsabilité du greffier, exercent les
mêmes fonctions ; 3° de simples expédition-
naires, sans caractère légal. — En cas
d'empêchement du greffier en chef et de ses
commis, leurs fonctions peuvent être pro-
visoirement remplies par un citoyen admis
au serment par la cour ou le tribunal.

3. Les greffes sont des lieux publics. Ils
sont ouverts tous les jours, excepté les di-
manches et fêtes, aux heures déterminées
par la cour ou le tribunal, de manière qu'ils
soient ouverts huit heures par jour (Décr.
30 nov. 1808, art. 90). Les actes faits après
l'expiration de l'heure fixée pour la ferme-
ture du greffe sont, d'ailleurs, valables.

4. Sont à la charge des greffiers les dé-
penses du greffe, c'est-à-dire les frais de
bureau, papier libre, rôles, registres, encre,
plumes, lumière et chauffage des commis.
Les frais de reliure des arrêts et jugements
rentrent dans les menues dépenses des cours
et tribunaux et sont imputés sur les fonds
qui leur sont alloués à ce titre. Il en est de
même de l'achat des clous, de la toile et de
la cire nécessaires pour l'apposition des
scellés par les juges de paix.

5. Le loyer du greffe est à la charge du
département, pour les greffes des cours et
tribunaux de première instance, et de la
commune, pour les greffes des tribunaux de
paix.

6. En matière civile, les frais de port de
lettres ou de paquets sont à la charge des
greffiers. En matière criminelle, les greffiers

en chef des cours d'appel et des tribunaux
de première instance tiennent avec le bu-
reau de poste de leur résidence un compte
ouvert; le solde de ce compte est payé par
le receveur de l'enregistrement.

7. En cas de déplacement du greffe ou de
décès du greffier, il doit être dressé un in-
ventaire sommaire et sans frais des registres
et pièces du greffe.

§ 2. — Conditions requises pour l'admission
aux fonctions de greffier. — Incompatibili-
tés (R. 25 et s.; S. 6 et s.).

8. Pour être admis aux fonctions de gref-
fier, il faut : 1° jouir des droits civils et
politiques ; 2° avoir satisfait aux lois sur le
recrutement ; 3° être âgé de vingt - cinq ans
accomplis, s'il s'agit d'une charge de greffier
près d'une justice de paix, ou d'un tribunal
de première instance ou de commerce, ou
de secrétaire général du Conseil d'Etat; de
vingt-sept ans, s'il s'agit d'une place de greffier
près d'une cour d'appel ou de greffier en
chef de la Cour de cassation ; de trente ans,
pour la charge de greffier en chef de la
Cour des comptes : aucune dispense d'âge
n'est accordée; 4° être licencié en droit, s'il
s'agit d'une charge de greffier près une cour
d'appel, ou près la Cour de cassation, et
avoir, dans le premier cas, suivi le barreau

pendant deux ans. Pour tout autre greffier,
aucune condition d'études préalables n'est
exigée ; mais si le candidat ne justifie d'aucun
grade, il doit être soumis par le procureur
de la République à un examen oral et écrit
dont procès-verbal est adressé au ministre;
5° n'être ni parent, ni allié jusqu'au degré-
d'oncle et de neveu inclusivement, d'un
membre de la cour ou du tribunal auquel
le candidat veut être attaché, à moins qu'il
n'obtienne à cet égard une dispense du chef
de l'Etat, laquelle n'est jamais accordée pour
les tribunaux composés de moins de huit
juges. L'alliance survenue depuis la nomina-
tion du titulaire n'empêche pas celui-ci de
continuer ses fonctions; 6° être présenté par
le titulaire, sa veuve, ses héritiers ou ayants
cause, à moins que le poste ne soit vacant.
(Sur le droit qu'ont les greffiers ou leur
ayant cause de présenter un successeur,
V. infrà, Office). Le greffier de la Cour des
comptes seul n'a pas ce droit; 7° justifier
d'un traité soit authentique, soit sous seing
privé, contenant les conditions de la cession;
8° être nommé par décret, sur la proposi-
tion du garde des sceaux ( et sur celle du
ministre des Finances, quand il s'agit de la
nomination du greffier de la Cour des
comptes ). A cet effet, le candidat fait

parvenir à la Chancellerie sa demande et
les pièces à l'appui, au nombre desquelles
figure un état des produits du greffe pen-
dant les cinq dernières années ; 9° verser,
avant son installation, un cautionnement (le
greffier de la Cour des comptes, qui n'a au-
cun maniement de fonds, ne verse pas de
cautionnement); 10° prêter le serment pro-
fessionnel (V. infrà, Serment). — L'agré-
ment du tribunal ( spécialement, du tri-
bunal de commerce) près duquel le greffier
doit exercer ses fonctions, n'est pas exigé
(Req. 13 avr. 1893, D. P. 93. 1. 225).

9. Les fonctions de greffier sont incom-
patibles avec celles : 1° de juge, de membre
du parquet; 2° de préfet, de sous-préfet,
de conseiller de préfecture , de secrétaire
général; 3° d'avoué, d'huissier, de notaire,
de commissaire-priseur : toutefois, les fonc-
tions de greffier de justice de paix sont
compatibles (à Paris excepté) avec celles de
commissaire-priseur; 4° d'avocat; 5° de
secrétaire de mairie, de préfecture ou de
sous-préfecture; 6° d'instituteur primaire,de clerc de notaire, d'avoué, d'huissier;
7° de maire, d'adjoint : toutefois, un greffier
peut être membre d'un conseil général ou
d'arrondissement, d'un conseil municipal,
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d'un bureau de bienfaisance; à fortiori,
peut-il faire partie du Parlement; 8° avec
toutes fonctions publiques sujettes à compta-
bilité pécuniaire, telles que celles de rece-
veur d'enregistrement, des finances, des Con-
tributions indirectes, d'employé des Douanes,
Postes, etc., de conservateur des hypothèques;
9° enfin avec toutes fonctions publiques sala-
riées par l'Etat. — Le même individu ne peut
être titulaire de deux offices de greffier.

—

Les greffiers doivent, en principe, s'abstenir
de tout négoce et de tout mandat salarié.

10. Le titre de greffier honoraire peut être
conféré par décret aux greffiers qui ont exercé
leurs fonctions pendant trente années consé-
cutives (Décr. 12 juill. 1899, D. P. 1902.

4.48).

§ 3. — Fonctions et prérogatives des gref-
fiers (R. 34 et s.; S. 13 et s.).

11. Les principales fonctions des greffiers
consistent : 1° à assister les tribunaux et les
membres des tribunaux, à signer les juge-
ments et les actes du juge, à conserveries
archives des tribunaux; 2° à délivrer les

expéditions des minutes et des actes judi-
ciaires ; 3° à présider à certains actes d'ins-
truction et d'exécution; 4° à recevoir et à
transmettre aux juges et aux parties les noti-
fications qui les intéressent et à viser cer-
tains actes ; 5° à tenir certains registres et à
fournir certains états ou tableaux.

12. Les greffiers sont fonctionnaires pu-
blics. — Ils font partie intégrante des cours
et tribunaux auprès desquels ils exercent
leurs fonctions, et dès lors ils ne peuvent
y figurer à un second titre, notamment
comme partie ou mandataire, ou comme

syndic de la faillite d'une des parties, à peine
de nullité des décisions et procédures dans

lesquels ils auraient figuré en cette double

qualité (Civ. c. 3 févr. 1892, D. P. 92. 1. 201;
30 juill. 1900, D. P. 1900.1. 464). Ils ne sont

pas magistrats, et par conséquent ne sont pas
soumis aux règles de compétence exception-
nelle posées par les art. 479 et s. c. instr.

cr. — Ils ne sont pas, à proprement parler,
des officiers ministériels.

13. Le greffier est présent à l'audience

ou dans la chambre du conseil, quand le tri-

bunal siège, ou partout ailleurs, quand le

tribunal juge à propos de se déplacer. —

A moins d'empêchement, c'est le greffier
en chef qui assiste aux audiences solennelles
et aux assemblées générales. Il peut, aux

autres audiences, se faire remplacer par son

commis - greffier. Les fonctions de greffier
de la cour d'assises sont remplies, dans les

départements où siège une cour d'appel, par
le greffier de la cour ; dans les autres dépar-
tements, parle greffier du tribunal (Instr. 253).
— Les greffiers des cours et des tribunaux

de première instance tiennent un registre
de compte rendu sommaire des audiences

(Décr. 28 nov. 1900, D. P. 1900. 4. 79).
14. Lorsque le greffier assiste le juge ou

le tribunal, il écrit sous la dictée du juge ou

du président; il remplit le rôle de secrétaire

et n'a aucune initiative. — Lorsqu'au con-

traire le greffier reçoit un acte du greffe pro
-

prement dit, la rédaction de cet acte lui est

confiée. Ces actes sont ceux qui figurent sur

les divers registres du greffe, tels que les

déclarations affirmatives, déclarations de

command, de surenchère, dépôts, renoncia-

tions à succession ou à communauté, accep-
tations bénéficiaires, pourvois en cassation,

appels ou oppositions en matière pénale, etc.

15. Lors même que le greffier écrit sous

la dictée du magistrat, une certaine res-

ponsabilité pèse sur lui; ainsi, lorsqu'un
juge d'instruction entend des témoins, le

greffier, en cas d'omission d'une des forma-
lités prescrites par la loi, est passible d'une
amende de 50 francs (Instr. 77 et 78). L'inob-

servation des formalités relatives aux man-

dats de comparution, de dépôt, d'amener et

d'arrêt est punie d'une amende de 50 francs
au moins (Instr. 112).

16. Les greffiers doivent donner lecture
des actes qu'ils rédigent aux parties ou aux

avoués, et les leur faire signer. Mais aucune
forme spéciale ne leur est imposée pour la
rédaction des actes. — Bien qu'ils ne soient

assujettis ni aux mêmes devoirs ni, en cas
de négligence, aux mêmes peines que les

notaires, ils n'en doivent pas moins éviter
de laisser dans leurs actes des blancs, lacunes
ou intervalles, de ne pas annexer à la mi-
nute les procurations des parties, de ne pas
approuver les renvois ou ratures, de faire
des surcharges, additions et interlignes. Ces

défectuosités, qui sont pour les notaires des
contraventions punissables d'amende, ne sont

pour le greffier, en matière civile, et s'il
n'est pas accusé de faux, que des inexacti-
tudes qui ne peuvent donner lieu qu'à dom-

mages-intérêts, s'il y a lieu, et à une peine
disciplinaire. En matière criminelle, au

contraire, ces inexactitudes entraînent sou-
vent une amende pour le greffier.

17. Le soin de garder les archives du tri-
bunal auquel ils sont attachés, c'est-à-dire
les minutes des jugements, des ordonnances
de référé, des exécutoires, des procès-ver-
baux d'enquête, de vérifications d'écriture,
d'interrogatoires sur faits et articles, d'ordres,
de contributions, les registres des actes du

greffe, etc., est confié aux greffiers. — Les

greffiers des tribunaux de première instance

sont, en outre, dépositaires de l'un des
doubles des registres de l'état civil et des

pièces qui y sont annexées. Doivent aussi
être déposés : les actes constitutifs de so-
ciétés commerciales, aux greffes des tribu-
naux de commerce et des justices de paix

(L. 24 juill. 1867, art. 55); les marques de

fabrique, aux greffes des tribunaux de com-
merce (L. 23 juin 1857, art. 2); les signa-
tures et parafes des notaires et des officiers
de l'état civil, aux greffes des justices de

paix (L. 2 mai 1861, art. 2). — Il est dé-
tendu , sous peine d'amende, à tout greffier,
de recevoir aucun acte en dépôt sans dresser
acte de ce dépôt (L. 22 frim. an 7, art. 43).

13. En principe, aucune pièce des archives
du greffe ne peut être déplacée. Il faut ce-

pendant excepter : 1° le cas où les significa-
tions de jugements criminels ou de police se
font sur minutes ; 2° le cas où l'huissier, qui
a reçu un mandement du juge d'instruction

pour instrumenter hors de son ressort, est

obligé, pour obtenir son salaire, de joindre
le mandement à son mémoire de frais ; 3° le
cas où le tribunal ordonne une vérification
d'écriture. — En matière de référé, l'ordon-

nance du président est souvent rendue exé-

cutoire sur minute, laquelle est temporaire-
ment remise à l'avoué ou à l'huissier commis.

19. Les archives des greffes civils sont

publiques, en ce sens que toute personne
peut se faire délivrer expédition des pièces
qui y sont déposées; mais les parties n'ont

pas le droit d'exiger la communication de

ces pièces, ni d'en prendre elles-mêmes

copie. — Cependant : 1° les fonctionnaires de

l'Enregistrement ont droit de prendre com-

munication, sur leur simple réquisition, des

pièces déposées aux greffes et d'en tirer des

extraits. — 2° Le ministère public peut
exiger communication des actes du greffe,
afin d'en récoler les minutes sur les réper-
toires. — 3° Les membres des tribunaux

peuvent également en demander communi-

cation, sans avoir à donner le motif de leur

demande. — Toutes ces communications ont

lieu sans déplacement.
20. Les greffiers reçoivent en dépôt cer-

tains objets mobiliers, notamment les objets

égarés ou confisqués, ou qui servent de

pièces de comparaison ou de conviction.

Mais ils ne doivent pas, sans y être autori-

sés, se rendre officiellement dépositaires de

meubles qu'il plairait à des particuliers de

leur apporter. — Les filets et engins de

pêche saisis comme prohibés demeurent au

greffe jusqu'après le jugement, pour être
ensuite détruits. — Les objets d'or et d'ar-

gent confisqués pour contravention aux lois
sur les droits de garantie sont remis à l'ad-
ministration des Contributions indirectes.
— Quant aux armes saisies, les préposés
des Domaines ne peuvent en disposer qu'au-
tant qu'elles n'ont pas été réclamées après
le jugement définitif, ou après la pres-
cription de l'action publique. L'inventaire
en est dressé entre un préposé des Domaines
et un fonctionnaire public délégué par le

préfet
ou le sous-préfet. Les autres objets,

lorsqu'ils ne sont pas réclamés par les véri-
tables propriétaires, sont remis à l'Etat. —

Sur la peine encourue par le greffier qui
détruit, supprime, soustrait ou détourne les
actes et titres dont il est dépositaire en cette

qualité (Pén. 173), V. suprà, Forfaiture,
n°s 20 et s.

21. Les greffiers délivrent des expéditions
desjugements et autres actes déposés au greffe.
— Lorsqu'il s'agit de délivrer une grosse,
les greffiers ne peuvent donner que l'expé-
dition intégrale de l'acte tout entier dont ils
sont dépositaires. Lorsqu'il s'agit, au con-

traire, d'une expédition ordinaire, le greffier
peut, si les parties l'en requièrent, ne déli-
vrer que de simples extraits de l'acte.

22. Tandis que les notaires ne doivent
délivrer expédition des actes qu'ils ont en

dépôt qu'aux parties intéressées en nom
dans l'acte, ou à leurs héritiers ou ayants
cause, les greffiers sont tenus, au contraire,
en matière civile, de délivrer des expéditions
à tous requérants, sous peine de dommages-
intérêts (Pr. 853). Il en serait autrement,
d'après un arrêt (Aix, 11 janv. 1825, R. p. 563),
d'une décision rendue en matière discipli-
naire. — Le greffier, auquel une expédition est

demandée, a droit d'exiger la consignation
préalable d'une somme en représentant
approximativement le coût. Si le chiffre de
la somme demandée est l'objet d'une con-
testation , c'est au président du tribunal

auquel est attaché le greffier qu'il appar-
tient de statuer. — Si le greffier refuse de
délivrer expédition d'un acte, la partie in-
téressée doit l'assigner à bref délai, sans

préliminaire de conciliation. L'affaire est

jugée sommairement, et le jugement est
exécutoire nonobstant opposition ou appel
(Pr. 839, 840). — Il ne peut être délivré

qu'une seule grosse, à moins d'autorisation
donnée par ordonnance du président
(Pr. 854).

23. Le greffier ne doit pas, pour l'exécu-
tion d'un jugement de condamnation, déli-
vrer plus de deux extraits de ce jugement;
l'un est délivré au préfet et remis par lui aux

gendarmes chargés d'opérer la translation,
le second est envoyé au procureur de la

République dans le ressort duquel se trouve

la maison de détention. — Il est, en outre,
remis à l'administration de l'Enregistrement
un extrait pour le recouvrement de l'amende

et des frais. — Sur le casier judiciaire, et

la délivrance des extraits de ce casier, V.

suprà, Casier judiciaire, n° 8 4, 7 et 8.

24. Les greffiers doivent tenir un certain
nombre de registres prescrits soit par le

Code de procédure civile, soit par le Code

de commerce, soit par le Code d'instruction

criminelle, soit par différentes dispositions
de lois spéciales (L. 26 janv. 1892, art. 19
et s., D. P. 92. 4. 9; Décr. 28 nov. 1900,
D. P. 1900. 4. 79). — Ces registres sont

cotés et paraphés par le président du tri-

bunal ou de la cour.

25. Les parquets des tribunaux de pre-
mière instance doivent adresser au procu-
reur général, dans les huit premiers jours
d'avril ou de septembre de chaque année, un
certain nombre d'états ou de tableaux énu-
mérés par le décret du 30 mars 1808, art. 80
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et 81 (R. v° Organisation judiciaire, p. 1493),
et destinés à servir à l'établissement de la

statistique judiciaire. Ce travail est confié
aux greffiers. De semblables états sont de-
mandés aux greffiers de la Cour de cassa-

tion, des cours d'appel, des justices de paix,
des tribunaux de commerce et aux secré-
taires des prud'hommes. — Les greffiers des
cours et des tribunaux doivent transmettre

chaque mois au parquet un extrait littéral
du registre des comptes rendus sommaires
des audiences, ainsi que le relevé du registre
des pointes, auquel il sert de contrôle (Décr.
28 nov. 1900, art. 3). —Le relevé du registre
des liquidations et partages, tenu au greffe
de chaque tribunal de première instance, est
transmis tous les trois mois au procureur

général
par le procureur de la République

Décr. 7 sept. 1880, art. 4, D. P. 81. 4. 92;
V. infrà, Succession). — Sur la confection
des tables décennales des actes de l'état civil,
V. suprà, Actes de l'état civil, n° 19.

26. Les greffiers de justice de paix par-
tagent avec les notaires et les huissiers, dans
les lieux où il n'existe pas de commissaires-

Eriseurs,
le droit de procéder aux ventes pu-

liques de meubles (V. suprà, Commissaire-
priseur, n° 6, et infrà, Vente publique de
meubles). — Ils ont, concurremment avec les
notaires, commissaires-priseurs, etc., le
droit de faire les ventes publiques de récoltes
pendantes par racines (V. infrà, Vente pu-
blique de récoltes). — Ils peuvent rédiger
et écrire les procès-verbaux des gardes
champêtres et forestiers, dans le cas où
ceux-ci ne peuvent ou ne savent le faire.
Il en est de même des procès-verbaux d'ex-

perts, dans la même hypothèse (V. infrà,
Procès-verbal). —

Ils peuvent, d'ailleurs,
être eux-mêmes experts ou arbitres.

27. Sur le droit qu'ont les greffiers, ou
leurs ayants cause, de présenter un succes-
seur, V. suprà, n° 8, et infrà, Office.

§ 4. — Devoirs, discipline, responsabilité des
greffiers (R. 119 et s. ; S. 37 et s.).

28. Les art. 1597 c. civ. et 713 c. pr.
civ. défendent aux greffiers de devenir ces-
sionnaires de procès et droits litigieux de
la compétence du tribunal dans le ressort
duquel ils exercent, ou de se rendre adjudi-
cataires de biens dont la vente se poursuit
à ce tribunal, à peine de nullité de l'adjudi-
cation et de tous dommages-intérêts (V. infrà,
Vente judiciaire d'immeubles, Surenchère).
— Les acquisitions de coupes de bois appar-
tenant à l'Etat, les adjudications de canton-
nements de pêche fluviale, dans l'arrondisse-
ment de leur ressort, leur sont également
interdites (For. 21; L. 15 avr. 1829, art. 15;
V. suprà, Forêts, n° 136, et infrà, Pêche flu-
viale).

29. Les greffiers ne peuvent exiger d'autres
émoluments que ceux établis par les tarifs
(V. infrà, n° 36), ni aucun droit de prompte
expédition, à peine de 100 fr. d'amende et de
destitution (L. 21 vent, an 7, art. 23; Ord.
17 juill. 1825, art. 6; 9 oct. 1825, art. 5 ; Décr.
24 mai 1854, art. 12). —

Ils doivent également
refuser tout présent ou cadeau des parties,
directou indirect (V. suprà, Forfaiture, n°40).— Les greffiers des tribunaux civils, des
cours d'appel, des justices de paix et des
tribunaux de commerce doivent inscrire au
bas des expéditions qui leur sont demandées
le détail des déboursés et des droits auxquels
chaque arrêt, jugement ou acte donne lieu.
A défaut d'expédition, ils doivent faire cette
mention sur des états signés d'eux et remis
aux parties, à leurs avoués ou à leurs man-
dataires (Ord. 17 juill. 1821, art. 1er; Décr.
24 mai 1854, art. 9; Décr. 18 juin 1880,
art. 15).

30. Les greffiers sont tenus de résider
dans la ville où siège le tribunal ou la cour
près lesquels ils sont établis. Ils ne peuvent
s'absenter sans congé.

31. Les greffiers sont soumis à des règles
de discipline. — Sur ces règles et les peines
qu'ils peuvent encourir, V. suprà, Disci-

pline judiciaire, nos 25 et s.
32. Sur la responsabilité des greffiers,

à raison des actes de leurs fonctions, V.

infrà, Responsabilité. — Sur le délai après
lequel les greffiers sont déchargés des pièces
déposées au greffe, V. infrà, Prescription
civile.

33. Les greffiers sont passibles d'une
amende, dont le chiffre varie, dans des cas
nombreux prévus par les lois civiles, pénales
ou fiscales. — Ils sont soumis à une res-

ponsabilité entraînant une répression pénale
dans les cas des art. 169, 173, 254 et 255
c. pén. (V. suprà, Forfaiture, n°s 12 et s.,
20 et s., 25 et s.); 139 c. pr. civ. et 196 c.
instr. cr. (V. infrà, Jugement); 244 c. pr.
civ. (V. suprà, Faux incident, n° 39).

§ 5. — Traitements et émoluments
des greffiers (R. 135 et s. ; S. 45 et s.).

34. Les greffiers touchent : 1° un trai-
tement fixe. Le traitement fixe des greffiers
et commis-greffiers des cours et tribunaux
est déterminé par la loi du 30 août 1883
(D. P. 83. 4. 58).

35. 2° Des remises à eux allouées sur les
droits de greffe. Ils continuent à percevoir
ces remises, nonobstant la suppression des
droits de greffe (V. infrà, n° 46).

36. 3° Des émoluments qui leur sont
alloués pour la confection et la rédaction de
divers actes de leur ministère. Ces émolu-
ment consistent en : 1° droit de mise au rôle;
2° droit de rédaction et de transcription.
— Le tarif en est réglé par le décret du 24 mai
1854, modifié par les décrets des 8 déc. 1862,
24 nov. 1871, 23 juin 1892. En outre, des
émoluments leur sont alloués pour certains
actes par diverses dispositions spéciales.

37. Les greffiers ont, contre les parties,
une action personnelle in solidum, pour le
remboursement de ce que celles-ci leur
doivent. Ils peuvent même prendre contre
elles exécutoire. Mais cet exécutoire ne com-
prend que leurs déboursés et avances de
timbre et d'enregistrement; quant aux émo-
luments que la loi leur attribue, ils ne les
obtiennent que par la voie ordinaire. — En ce
qui concerne la compétence, on considère
l'art. 60 c. pr. civ. comme applicable à l'ac-
tion des greffiers en payement de ce qui
leur est dû. — Sur cette disposition et les

questions qu'elle soulève, V. suprà, Frais et
dépens, n°s 77 et s.

§ 6. — Des commis-greffiers et des commis
expéditionnaires (R. 190 et s.; S. 94 et s.).

38. Le nombre des commis-greffiers asser-
mentes dans chaque cour ou tribunal est
fixé par le tableau A annexé à la loi du
30 août 1883. Ils sont présentés par le gref-
fier et admis par la cour ou le tribunal,— En dehors de ces commis, qui reçoivent
directement leur traitement de l'Etat, le gref-
fier en chef peut, avec l'agrément de la cour
ou du tribunal, faire assermenter d'autres
commis, qu'il rétribue lui-même, s'ils sont
nécessaires au service du greffe.

39. Les conditions de capacité exigéesdes candidats au poste de commis-greffiers
sont les mêmes que pour les greffiers. Les
incompatibilités sont identiques. Le greffier
titulaire est responsable de ses commis, qui
ne sont astreints à aucun cautionnement.

40. Les commis-greffiers prêtent serment.
Ils ne sont pas fonctionnaires publics dans
le sens des art. 254 et s. c. pén. Leur trai-
tement est fixé par la loi du 30 août 1883.

41. Les commis expéditionnaires sont de
simples scribes, sans caractère officiel, qui
ne peuvent remplir aucune des fonctions
attribuées aux greffiers et à leurs commis
assermentés. Ils sont rémunérés par le gref-fier en chef.

§ 7. — Enregistrement et timbre.

42. 1° Enregistrement. — Les actes de
greffe doivent être soumis à la formalité de
l'enregistrement dans le délai de vingt
jours, à peine d'un droit en sus, à la charge
du greffier (L. 22 frim. an 7, art. 20 et 35,
R. v° Enregistrement, t. 21, p. 26).

43. Le taux du droit d'enregistrement a
été fixé pour certains de ces actes, tels que
les actes d'appel, d'opposition, de pourvoi
en cassation (V. suprà, Appel en matière
criminelle, n°s 33 à 35; Cassation, n°s 213
et s.; infrà, Jugement par défaut). —
Les autres actes, non prévus au tarif, sont
assujettis aux droits de : 1 fr. 50, pour ceux
passés aux greffes des justices de paix, des
tribunaux de simple police, de police correc-
tionnelle et des cours criminelles (L. 22 frim.
an 7, art. 68, § 1er, n°s 46, 48 et 51 ; 28 févr.
1872, art. 4, D. P. 72. 4. 12); 4 fr. 50, pour
ceux passés aux greffes des tribunaux civils et
de commerce (L. 28 avr. 1816, art. 44, n° 10,
R. v° Enregistrement, t. 21, p. 39; 28 févr.
1872, art. 4) ; 7 fr. 50, pour ceux passés aux
greffes des cours d'appel (L. 28 avr. 1816,
art. 45, n° 6; 28 févr. 1872, art. 4).

44. Les greffiers ne peuvent délivrer en
brevet, copie ou expédition, un acte soumis
à l'enregistrement, ou agir en conséquence
de cet acte, avant qu'il ait été enregistré,
et ce, à peine d'une amende de 10 francs
en principal (L. 22 frim. an 7, art. 41;
16 juin 1824, art. 10, R. v° Enregistrement,
t. 21, p. 42).— Il leur est également interdit
de rédiger un acte en vertu d'un écrit sous
seing privé non enregistré, et ce, à peine
d'une amende de 10 francs (L. 22 frim. an 7,
art. 42; 16 juin 1824, art. 10). — Toutefois,
les greffiers ne commettent une contraven-
tion qu'autant qu'ils agissent dans l'exercice
de leurs fonctions, et non lorsqu'ils écrivent
sous la dictée d'un des magistrats auxquels
ils doivent leur concours (Décis. min. Int.
et Fin. 12 nov. 1845, D. P. 55. 3. 71).

—

Enfin, il est défendu aux greffiers d'agir
en vertu d'un acte ou écrit non timbré ou
non revêtu du timbre prescrit, à peine d'une
amende de 20 francs ( L. 13 brum. an 7,
art. 24 et 26, R. v° Enregistrement, t. 22,
p. 737; 16 juin 1824, art. 10).

46. Par dérogation aux principes qui
viennent d'être rappelés, les greffiers peuvent
faire des actes en vertu et par suite d'actes
sous seing privé non enregistrés et les énoncer
dans leurs actes, mais sous la condition de
les y annexer, de les soumettre en même
temps à la formalité de l'enregistrement, et
de devenir responsables, non seulement des
droits d'enregistrement et de timbre, mais
encore des amendes auxquelles les actes sous
seing privé se trouveront assujettis (L. 22 avr.
1905, art. 10). L'administration de l'Enre-
gistrement interprète cette disposition en ce
sens que la faculté accordée pour les actes sous
seing privé non enregistrés doit être éten-
due aux actes sous seing privé non timbrés
(Instr. admin. Enreg. 23 avr. 1905, n° 3166).

45. Les droits de greffe, qui comprenaient,
entre autres, un droit de mise au rôle, un
droit de rédaction, un droit d'expédition,
ont été supprimés par la loi du 26 janv.
1892 (D. P. 92. 4. 9) devant les justices de
paix, les tribunaux civils et de commerce et
les cours d'appel. Ils subsistent encore devant
la Cour de cassation et le Conseil d'Etat.

47. 2° Timbre. — Les greffiers sont
tenus d'employer le papier timbré pour les
actes qu'ils rédigent et les extraits, copies
ou expéditions qu'ils en délivrent (L. 13 brum.
an 7, art. 12-1°, § 4). Ile ne peuvent écrire
sur les minutes ou feuilles d'audience, et
sur les registres timbrés : plus de trente
lignes à la page et de vingt syllabes à la
ligne, sur une feuille au timbre de 0 fr. 60
ou 1 fr. 20; plus de quarante lignes à la
page et de vingt-cinq syllabes à la ligne,
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lorsque la feuille est au timbre de 1 fr. 80 ;
plus de cinquante lignes à la page et de
trente syllabes à la ligne, lorsque la feuille
est au timbre de 2 fr. 40, et ce, à peine
d'une amende de 5 francs (Décr. 8 déc. 1862,
D. P. 62. 4. 128). Cette interdiction ne s'ap-
plique pas aux minutes des actes et aux

procès
- verbaux écrits sur feuilles volantes,

ni aux minutes des jugements de simple

Solice
(Trib. civ. de Sien, 4 mars 1873,

D.P. 73. 3. 85). — Les expéditions délivrées

par les greffiers des tribunaux civils de pre-
mière instance, des tribunaux de commerce
et des cours d'appel ne peuvent contenir

plus de vingt lignes à la page de moyen
papier, et douze à quatorze syllabes à la

ligne, compensation faite entre les lignes
(L. 21 vent, an 7, art. 6, R. v° Enregistre-
ment, t. 22, p. 696; 26 janv. 1892, art. 4,
D. P. 92. 4. 9). Cette disposition ne s'ap-
plique pas aux expéditions délivrées en
matière de police correctionnelle ou crimi-

nelle, ni à celles délivrées par les greffiers
des justices de paix en matière civile et par
les secrétaires des conseils des prud'hommes,
ces expéditions étant dispensées complète-
ment du timbre (L. 26 janv. 1892, art. 12,
§ 1er). — La compensation, qui est admise

pour
le payement des droits de timbre, ne

l'est pas pour les amendes; il est dû une
amende par page en contravention.

48. En principe, d'après les dispositions
de l'art. 12-2°, § 1er, de la loi du 13 brum.
an 7, les registres tenus dans les greffes
sont sujets au timbre; mais de nombreuses

exceptions ont été apportées à cette règle.
— Sont actuellement soumis au timbre :
1° les feuilles d'audience (Décr. 30 mars

1808). Les greffiers peuvent, toutefois, porter
sur des feuilles visées pour timbre, en débet,
les jugements qui sont admis à l'enregistre-
ment en débet; 2° les cahiers ou registres
des procès-verbaux de conciliation (Décis.
min. Fin. 1818); 3° le registre des accepta-
tions bénéficiaires de succession et des re-

nonciations à communauté ou à succession

(Décis. min. Fin. 9-22 mars 1808; Instr.

admin. Enreg. 373, n° 1); 4° le registre des

réquisitions a fin d'ouverture d'ordre et de

contribution (Décis. min. Fin. 11 mai 1830);
5° le registre des soumissions de cautions;
6° le registre des déclarations de cessation
de fonctions des officiers publics (L. 25 niv.

an 8, art. 5); 7° le registre des consigna-
tions de frais de transport faites en exécu-

tion des dispositions de l'art. 301 c. pr. civ. ;
8° le registre des déclarations affirmatives
faites par les tiers-saisis (Pr. 571); 9° les

registres des dépôts, et notamment ceux
destinés à constater les dépôts d'actes de

société, de dessins et de marque de fabrique.
Pour les marques de fabrique, il est tenu, au

greffe du tribunal de commerce, deux re-

tistres
: l'un en papier libre, du format de

4 centimètres de largeur sur 40 de hau-

teur, sur lequel sont collés des exemplaires
des marques déposées; l'autre, en papier
timbré, sur lequel sont rédigés les procès-
verbaux de dépôt des marques (Décr. 26 juill.

1858, art. 4 et 5, D. P. 58. 4. 149 ) ; 10° le re-

gistre des productions faites au greffe dans les

instructions par écrit (Pr. 96 et 108); 11° le

registre des oppositions ou appels en matière

civile; 12° les registres des publications des

contrats de mariage de commerçants, des

demandes en séparation ou en divorce et des

jugements, des débiteurs admis au bénéfice

de cession et des contrats translatifs de

propriété pour la purge des hypothèques

légales ; 13° le registre destiné à mentionner

les décisions portant interdiction ou nomi-

nation d'un conseil judiciaire (L. 16 mars

1893, art. 1 et 2, D. P. 93. 4. 38); 14° le

registre destiné à l'inscription des nantisse-

ments de fonds de commerce (L. 1er mars

1898, D. P. 98. 4. 20) ; 15° le répertoire des

actes soumis à l'enregistrement.

49. Sont, au contraire, dispensés du
timbre : 1° le rôle général et les divers rôles

particuliers ( Décr. 30 mars 1808, R. v°

Organisation judiciaire, p. 1493); 2° le re-

gistre destiné à mentionner les non-compa-
rutions en conciliation (Pr. 58); 3° le plu-
mitif destiné à prendre des notes d'audience;
4° les divers registres tenus par les greffiers
des tribunaux correctionnels; 5° les registres
des décisions du bureau d'assistance judi-
ciaire; 6° le registre contenant, pour chaque
audience, l'indication sommaire des arrêts
ou jugements rendus, avec les noms des ma-

gistrats y ayant participé (Décr. 28 nov. 1900,
D. P. 1900. 4. 79); 7° le registre constatant
le dépôt des signatures et paraphes des no-
taires et officiers de l'état civil (L. 2 mai

1861, art. 2, D. P. 61. 4. 54); 8° le registre
d'inscription des élèves stagiaires de phar-
macie et médecine, tenu par les greffiers
des justices de paix, dans les communes où
il n'existe pas d'école de pharmacie ou de
médecine (L. 26 juill. 1860, art. 20, D.
P. 60. 4. 96); 9° le registre d'inscription des

diplômes de docteur en médecine, de chi-

rurgien-dentiste et de sage-femme (L. 30 nov.

1892, art. 9, D. P. 93. 4. 8; Sol. admin. Enreg.
20 déc. 1893, D. P. 94. 5. 256): 10° le réper-
toire des casiers judiciaires; 11° le registre
constatant le dépôt annuel des registres de
l'état civil et la table décennale des actes de
l'état civil; 12° le registre des liquidations
et partages ordonnés par le tribunal (Décr.
7 sept. 1880, D. P. 81. 4. 92); 13° le registre
des oppositions au remboursement de cau-
tionnement des officiers ministériels ( L.
25 niv. an 13, art. 2 ) ; 14° le registre d'ordre
des appositions de scellés (Pr. 925); 15° le

registre des transcriptions des commissions
de fonctionnaires, officiers publics et autres

(Décis. min. Fin. 21 mai 1864; Instr. admin.

Enreg. n° 2286, S 3); 16° les registres de dé-
clarations de faillites, dépôts de bilans, affir-
mations de créances, transcription des juge-
ments de réhabilitation, et le registre où
sont inscrits, pour chaque faillite, article

par article, et a leurs dates respectives, tons
les actes relatifs à la gestion des syndics
(Décr. 25 mars 1880, D. P. 80. 4. 83); 17» le

registre des saisies-arrêts sur les salaires et

petits traitements des ouvriers et employés

(L. 12 janv. 1895, art. 14, D. P. 95. 4. 13);
18° les registres tenus par les secrétaires des
conseils des prud'hommes ( L. 18 mars 1806,
art. 21 et 29 ) ; 19° le registre des émolu-
ments (L. 21 vent, an 7, art. 13; Décr.
24 mai 1854, art. 9).

GUERRE

(R. v° Droit naturel et des gens; S. eod. v°).

§ 1er. — Notions qénérales (R. 99 et s.;
S. 47 et s.).

t. La guerre est la lutte armée entre deux

Etats qui, ayant un différend, n'ont pu le

régler à l'amiable. — Sur les solutions paci-

fiques dont les litiges internationaux sont

susceptibles, V. suprà, Arbitrage inter-
national.

2. Pour qu'il y ait guerre internationale,
il faut que les adversaires soient des Etats,
c'est-à-dire des groupements souverains et

indépendants. Autrement il y a guerre civile,
et non guerre internationale. — On peut, à ce

sujet, se demander quel est le caractère de

la lutte qui s'élève entre Etats unis par un

lien juridique. Il faut distinguer. Si ce lien

juridique est un traité comparable à un traité

d'alliance, comme c'est le cas dans les hypo-
thèses de confédération d'Etats et de protec-

torat, la lutte est une véritable guerre. Si

le lien juridique n'est pas assimilable à

un traité, dans le cas d'un Etat fédéral

notamment, la lutte n'est qu'une guerre
civile.

3. La guerre civile se distingue de la

guerre internationale à deux points de vue

principaux
: D'une part, dans la guerre civile,

les adversaires du gouvernement légal ne
sont que des insurgés et n'ont point droit au
traitement de belligérants ni a l'application
des lois de la guerre. D'autre part, les états

tiers ne sont aucunement atteints par la

lutte; il ne peut donc être question, pour
eux, de neutralité (V. infrà, Neutralité).
Il convient de noter cependant que, dans
certains cas, quand leurs intérêts se trouvent
indirectement en jeu dans la lutte, les Etats
tiers peuvent reconnaître les insurgés comme

belligérants. Ceci n'implique point recon-
naissance de l'indépendance des insurgés et
ne modifie pas leur situation vis-à-vis du

gouvernement légal; mais désormais les Etats
tiers auront les droits et les devoirs des Etats
neutres.

4. L'état de guerre , bien que parfois
inévitable, doit être régularisé et soumis
à certaines lois. La guerre est un appel à la

force, mais toute violence n'est pas permise.
Les efforts des jurisconsultes et des gouver-
nements se sont portés surtout vers la limi-
tation de l'emploi de la violence. Des conven-
tions internationales ont réglementé certains

points (Conventions de Genève et de La Haye,
infra, n° 23; Déclaration de Saint-Péters-

bourg, infrà, n° 18). Un projet de décla-
ration sur les lois et coutumes de la guerre
sortit, de même, des travaux d'une confé-
rence internationale tenue à Bruxelles en
1874. Ce projet ne fut pas ratifié; mais la
conférence de La Haye de 1899 a discuté
de nouveau la question. Il en est résulté un

règlement du 29 juill. 1899, que seules, parmi
les puissances représentées, la Chine et la
Suisse n'ont pas signé. A ces conventions,
il faut ajouter des instructions américaines

pour les armées en campagne, — c'est un
acte officiel, mais sans portée internatio-
nale , — et le Manuel des lois de la guerre
sur terre, voté par l'Institut de droit inter-
national en 1880, à sa session d'Oxford.

5. On étudiera successivement, en s'ins-

pirant de ces divers règlements : 1° la décla-
ration de guerre et ses effets ; 2° la conduite
des hostilités; 3° l'occupation; 4° les règles
propres à la guerre maritime. — Quant aux

rapports entre les belligérants et les Etats

neutres, V. infrà, Neutralité.

§ 2. — De la déclaration de guerre et de ses

effets (R. 111 et s. ; S. 54 et s.).

6. On admet très généralement qu'avant
de se livrer à des actes d'hostilité, l'Etat

qui se prétend lésé doit déclarer à son ad-
versaire son intention d'employer la force.
L'acte officiel par lequel il indique ainsi son
dessein est la déclaration de guerre. Une
telle déclaration parait indispensable pour
fixer chaque Etat sur les intentions de son

adversaire, pour prévenir les nationaux des
deux pays, enfin pour avertir les Etats tiers
des devoirs résultant de leur situation nou-
velle de neutres.

7. Il n'y a pas de formes solennelles ou
sacramentelles pour la déclaration de guerre.
Ce qui importe seulement, c'est une mani-
festation claire d'intention avec la fixation pré-
cise du jour où commence l'état de guerre. Le

rappel des agents diplomatiques ne suffit pas
à donner cette indication d'une manière cer-
taine. En fait, le plus souvent, la déclaration
résulte de l'envoi d'un ultimatum, résumant
les prétentions dernières de l'Etat qui l'envoie
et annonçant l'intention d'user de la voie des
armes pour les faire valoir si elles ne sont

pas admises telles qu'elles sont formulées.
— La pratique tend à respecter ces règles.
On sait cependant que, en 1904, à l'ouver-
ture de fa guerre russo-japonaise, le Japon
se livra à des actes d'hostilité avant que les
autorités russes pussent considérer comme
une déclaration de guerre la simple rupture
des relations diplomatiques.
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8. La déclaration de guerre produit d'im-

portants effets. Les uns sont relatifs à l'état
des personnes et à la situation des biens des

nationaux, les autres aux rapports diplo-
matiques entre les nouveaux belligérants.

9. 1° Effets relatifs aux relations diplo-

matiques.
— La déclaration de guerre a pour

première conséquence le rappel des ambas-
sadeurs et consuls de chaque Etat chez son

adversaire. La protection des nationaux
restés sur le territoire ennemi est confiée
aux ministres d'une puissance tierce.

10. Les traités conclus antérieurement
sont-ils atteints par la survenance des hos-
tilités? A cet égard, on distingue générale-
ment. S'agit-il des traités conclus pour des
situations qui supposent l'état de guerre, ils
subsistent ; s'agit-il de ceux conclus expres-
sément en vue de l'état de paix (traités d'al-

liance), ils disparaissent. Pour les autres
traités dont l'objet est compatible avec l'état
de guerre (traités de navigation, de com-

merce, etc.), ils subsistent, les deux Etats
en lutte ne cessant point de faire partie de
la communauté internationale et d'avoir des

obligations mutuelles ; leur exécution est
seulement suspendue, et elle devra reprendre
de plein droit à la fin des hostilités. La pra-
tique a une tendance marquée, cependant,
à considérer que tous les traités disparaissent
avec la survenance de l'état de guerre, et

que, pour qu'ils puissent être remis en

vigueur, une disposition expresse du traité
de' paix est nécessaire (Traité de Francfort,
10 mai 1871, art. 11; Traité gréco-turc, 12déc.

1897, art. 12 et 13).
11. 2° Effets quant aux personnes et aux

biens des nationaux des deux pays. —
Chaque

Etat a le droit de rappeler ceux de ses sujets
qui sont chez son adversaire, et la pratique
reste établie de lui interdire de retenir ceux
de l'Etat ennemi établis chez lui, même s'ils
font partie de la force armée. Par contre, il
a le droit de les expulser individuellement
ou en masse, si leur présence peut devenir

dangereuse : la France expulsa en 1870 tous
les Allemands habitant Paris ; dans la guerre
gréco-turque de 1897, la Turquie agit de
même à l'égard de tous les Hellènes rési-
dant sur le territoire ottoman.

12. La confiscation des biens des sujets
ennemis n'est pius admise de nos jours. Il en
est ainsi même pour les créances des sujets
ennemis sur l'Etat et sur les regnicoles. On
ne saisit plus de même les navires de com-
merce ennemis se trouvant dans les ports
de l'Etat au moment de la déclaration de

guerre ; un délai pour se retirer leur est

généralement accordé.
13. Par contre, chacun des Etats en lutte

a le droit d'interdire à ses nationaux de
commercer avec l'autre. Il est, d'ailleurs,
libre de restreindre cette prohibition et d'ac-
corder des tolérances. On défend fréquem-
ment les assurances pour le compte de l'en-
nemi.

§ 3. — De la conduite des hostilités
(R. 116 et s.; S. 62 et s.).

14. 1° Des combattants et des non com-
battants. — La guerre étant une lutte entre
Etats, il s'ensuit que, dans la population,
il faut distinguer entre les combattante et les
non combattants. Tous supportent, au moins
indirectement, les conséquences de la guerre ;
mais les premiers seuls prennent part effec-
tivement à l'emploi de la violence ; les autres
doivent être respectés. Inversement, les com-
battants pris les armes à la main sont traités
en prisonniers de guerre; les non combat-
tants pris de même sont traités par l'Etat
capteur suivant les nécessités que lui impose
le soin de sa défense.

15. Sont compris parmi les combattants
les hommes de l'armée régulière et les fonc-
tionnaires de l'armée. Il faut y ajouter les
membres des corps francs ou les volontaires.

Mais pour qu'ils puissent être assimilés
aux soldats de l'armée régulière, il faut

qu'ils aient à leur tête un chef responsable
et soient organisés, qu'ils aient un signe
distinctif, reconnaissable à distance, qu'ils
portent les armes ouvertement et qu'ils se

conforment aux lois et coutumes de la guerre.
Us doivent, en outre, être reconnus et auto-
risés par le gouvernement au nom duquel
ils combattent (Règl. de La Haye, art. 2).

16. Il peut arriver qu'à l'approche de l'en-
nemi , les habitants d'un pays se soulèvent

pour repousser l'envahisseur. C'est l'hypo-
thèse de la levée en masse. Les petits Etats
ont évidemment tout intérêt à ce que les
individus ainsi soulevés soient considérés
comme belligérants. La question, soulevée à
Bruxelles en 1874, puis a La Haye en 1899,
a été résolue en leur faveur. La population
d'un territoire non occupé qui prend ainsi
les armes, à l'approche de l'ennemi, sans
avoir eu le temps de s'organiser en corps
francs, doit être considérée comme belligé-
rante, si elle respecte les lois et coutumes
de la guerre (Règl. de La Haye, art. 3).

17. 2° Opérations de guerre. — Tous les

moyens de réduire l'adversaire ne sont pas
licites. Un grand nombre sont interdits,
soit comme barbares, soit comme perfides.

18. Il est interdit d'achever les blessés,
de blesser ou de tuer l'ennemi qui se rend,
de refuser de faire quartier. Rentre également
dans les moyens interdits comme barbares

l'emploi de certaines armes. La déclaration
de Saint-Pétersbourg de 1868, à laquelle ont
adhéré tous les Etats de l'Europe, a ainsi

proscrit l'emploi de tous projectiles d'un

poids inférieur à 400 grammes qui seraient

explosibles ou chargés de matières fulmi-
nantes ou inflammables. La conférence de
La Haye a voté une déclaration, que ni l'An-

gleterre ni les Etats-Unis n'ont signée, inter-
disant l'emploi de projectiles ayant pour but

unique de répandre des gaz asphyxiants ou
délétères. Les puissances se sont également
interdit l'emploi des balles qui s'épanouissent
et s'aplatissent facilement dans le corps
humain (balles dum-dum). Une dernière
déclaration non signée par l'Angleterre a
interdit, pour une durée de cinq années,
de lancer des projectiles et des explosifs du
haut des ballons. Enfin l'emploi du poison,
de quelque manière que ce soit, est unani-
mement prohibé.

19. Les moyens perfides sont de même

prohibés. Il est donc défendu de manquer
à la parole donnée, et d'employer tout stra-

tagème fondé sur la violation des engage-
ments et des devoirs imposés par les lois de
la guerre (usage indu du pavillon parlemen-
taire, par exemple) (Règl. de La Haye, art. 23).
Quant aux ruses de guerre, elles sont licites,
à condition d'être exemptes de perfidie (Régi,
de La Haye, art. 24). L'usage, au milieu du
combat, du drapeau de l'ennemi, dans le but
d'induire celui-ci en erreur, est une per-
fidie.

20. On doit, par contre, considérer comme
licites les autres procédés de destruction
non barbares. Notamment, dans l'hypothèse
du siège d'une place forte, l'assiégeant peut
recourir au bombardement. Il en doit être
ainsi pour toute ville qui manifestement
veut se défendre. Il est d'usage, avant un

bombardement, de prévenir les défenseurs
de la place ; mais cette formalité n'est pas
indispensable (Règl. de La Haye, art. 26).
L'assiégeant, dans le bombardement, doit
éviter les destructions inutiles ou barbares.
Enfin, s'il a le droit strict de refuser la
sortie de la ville des bouches inutiles, l'hu-
manité lui conseillera le plus souvent de
l'autoriser.

21. On considère comme permis l'emploi
d'espions; mais il va de soi que chacun des
adversaires a le droit de prendre des précau-
tions pour s'en préserver et de s'en défaire

quand il les saisit, à condition toutefois de
les juger.

22. Les prisonniers de guerre sont au

pouvoir du gouvernement ennemi. Celui-ci
doit les traiter avec humanité; il peut les
interner et les assujettir à un travail, mais
il ne peut les assimiler à des individus su-
bissant une peine. Dès la cessation des hos-
tilités , les prisonniers doivent être rapatriés.
Le règlement de La Haye a, pour la première
fois, disposé qu'au début de la guerre, des
bureaux de renseignements seraient établis
dans chaque pays belligérant et, s'il y échet,
dans les pays neutres, afin de centraliser et
de fournir tous les renseignements relatifs
aux prisonniers de guerre.

23. Le sort des militaires blessés est réglé
par la convention de Genève du 22 août 1864.
L'idée essentielle en est celle de l'inviolabi-
lité (la convention emploie à tort le mot de

neutralité) des ambulances, des hôpitaux
et de leur personnel. Ceux-ci doivent être

protégés et respectés tant qu'il s'y trouve des
malades ou des blessés, ou qu'il y en aura
à relever ou à secourir. Le matériel et le
personnel doivent être pourvus d'un signe
distinctif, pavillon ou brassard blancs à croix

rouge. Des sociétés privées se sont consti-
tuées dans chaque pays pour doubler le ser-
vice officiel. Elles sont, en France, sous
l'autorité du service de santé et ont droit
aux immunités résultant de la convention
de Genève.

24. Les blessés et les malades doivent être
recueillis et soignés, à quelque nation qu'ils
appartiennent. — S'ils tombent aux mains
de l'ennemi, ils sont prisonniers de guerre.
Ceux qui, après guérison, sont reconnus

incapables de servir doivent être renvoyés ;
les autres blessés guéris peuvent être ren-

voyés également, à condition de ne pas re-

prendre les armes pendant toute la durée de
la guerre.

25. 3° Rapports entre belligérants. — Les

belligérants peuvent être amenés, au cours
des hostilités, à conclure des accords. Les

plus fréquents sont les suspensions d'armes,
les armistices et les capitulations. — Les

suspensions d'armes sont des conventions
de très courte durée et exclusivement mili-
taires.

26. L'armistice a un caractère diploma-
tique ; c'est une convention plus générale
que la suspension d'armes, à la fois politique
et militaire, par laquelle les belligérants con-
viennent de suspendre les hostilités. Il est
conclu par les chefs d'armées, mais a besoin
d'être ratifié par les représentants de chaque
gouvernement. Pendant l'armistice, les hos-
tilités doivent cesser. On discute sur le point
de savoir si les mesures purement défensives
sont possibles : la question semble être tran-
chée, dans la pratique, par l'affirmative.

27. La capitulation intervient quand un

général, désespérant de sauver une place, ne
veut pas prolonger plus longtemps les souf-
frances des habitants et de la garnison. La

législation interne de chaque Etat précise à

quelles conditions un commandant de place
peut capituler. — Au point de vue interna-
tional , la validité d'une capitulation dépend
seulement de l'accord des contractants.
L'art. 35 du Règlement de La Haye dispose
que les capitulations doivent tenir compte
des règles de l'honneur militaire, et qu'une
fois fixées, elles doivent être scrupuleusement
observées par les deux parties.

28. Les individus chargés par leurs chefs
de porter au commandant ennemi les pro-
positions ou communications de ceux-ci
portent le nom de parlementaires. Us se di-
rigent vers l'ennemi accompagnés d'un tam-
bour et d'un soldat porteur d'un fanion blanc.
On n'est pas obligé de les recevoir; mais
on ne doit ni tirer sur eux, ni user de
violence à leur égard, ni les faire prison-
niers.
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§ 4. — De l'occupation (S. 82 et s.).

29. Lorsque le belligérant envahisseur a
triomphé de toute résistance sur une partie
du territoire envahi et qu'il s'y est installé,
il y a occupation. Il faut donc à la fois que
le souverain légal ne puisse plus exercer
son autorité sur la partie du territoire en

question et que l'armée ennemie y ait une
autorité de fait. —

L'occupation n'est qu'une
situation provisoire ; le souverain ancien con-
tinue d'être le souverain légal du territoire
occupé. Ce n'est qu'à la conclusion de la paix
que la situation pourra changer à cet égard
légalement.

30. La législation de l'Etat occupé reste
en vigueur durant l'occupation ; l'occupant
n'a le droit de faire que des règlements pro-
visoires. Il doit, d'ailleurs, prendre toutes
les mesures qui dépendent de lui en vue
d'assurer l'ordre et la vie publics (Règl. de
La Haye, art. 43).

31. Les juges nationaux continuent de
même à rendre la justice conformément
aux lois ordinaires et au nom du gouverne-
ment légal. Sur ce dernier point, des diffi-
cultés s'élevèrent pendant l'invasion de 1870.
A Nancy et à Laon, les Allemands exigèrent
que la justice fût rendue au nom des hautes

puissances allemandes. Dans ces deux villes,
les tribunaux refusèrent de s'incliner et sus-

pendirent le cours de la justice. La ques-
tion ne fait plus doute aujourd'hui, et la règle
ci-dessus est uniformément admise.

32. La situation politique des habitants
ne changeant pas, l'occupant ne peut leur

imposer un serment d'allégeance ni les con-
traindre à participer aux opérations mili-
taires (Règl. de La Haye, art. 44, 45). Il doit

respecter l'exercice du culte et les convic-
tions religieuses des habitants ( art. 46 ). Il
lui est interdit de confisquer les biens et les

propriétés privés. Il peut sans doute faire des
réquisitions en nature ou en argent, mais
sauf indemnité et en faisant en sorte que
la prestation demandée n'implique pas une

participation active aux hostilités.
33. Les fonctionnaires administratifs

doivent, sauf ordre contraire de leur gou-
vernement, continuer leurs fonctions. L'oc-

cupant peut, d'ailleurs, les suspendre; en tout

cas, il ne doit exiger d'eux ni la continua-
tion de leurs fonctions, ni la prestation d'un
serment.

34. L'occupant a le droit de percevoir les

impôts ; mais il est obligé de respecter l'as-
siette et le système d'impôts existants, et d'ap-
pliquer le produit de la perception aux frais
d'administration du territoire occupé. Il peut
cependant être amené à percevoir d'autres
taxes , mais uniquement pour les besoins de
l'armée ou de l'administration du territoire.

35. En ce qui concerne les droits de l'oc-

cupant sur les biens de l'Etat, l'armée enne-
mie peut saisir le numéraire, les fonds
et les valeurs exigibles appartenant en

propre à l'Etat, les dépôts d'armes, moyens
de transport, magasins et approvisionne-
ments, et, en général, toute propriété mo-
bilière de l'Etat de nature à servir aux opé-
rations de la guerre (art. 53). Quant aux
édifices publics, immeubles, forêts et exploi-
tations agricoles appartenant à l'Etat ennemi
et se trouvant dans le pays occupé, l'occu-

pant en perçoit les revenus; mais il doit

sauvegarder le fond de ces propriétés et les
administrer conformément aux règles de
l'usufruit (art. 55).

36. Les biens des communes, ceux des
établissements consacrés aux cultes, à la
charité et à l'instruction, aux arts et aux

sciences, même appartenant"à l'Etat, doivent
être traités comme la propriété privée. Toute

saisie, destruction ou dégradation intention-
nelle de semblables établissements, de mo-
numents historiques, d'oeuvres d'art et de

science, est interdite.

§ 5. — Des règles spéciales à la guerre
maritime (S. 94 et s.).

37. Lorsque la guerre se poursuit sur mer,
elle exige, pour être efficace, l'emploi de
procédés et de moyens spéciaux. — L'usage
d'engins d'une violence extrême (torpilles,
mines flottantes) n'est point prohibé. Il existe
des règles particulières pour les blocus des
ports de guerre ou de commerce, qui seront
étudiées à propos de la neutralité (V. infrà,
Neutralité). Il suffira de noter ici que, s'agis-
sant des bombardements, la tendance est
assez marquée à les interdire contre les ports
exclusivement commerciaux.

38. La question des câbles sous-marins
dans la guerre maritime est une des plus dé-
licates. On distingue généralement plusieurs
hypothèses. Ou bien le câble réunit deux
points du territoire de l'un des deux belli-

gérants, et dans ce cas chacun d'eux peut
le rompre. Ou bien il unit les territoires des
deux adversaires, et la même solution est
encore donnée, encore que la destruction soit
ici plus inutile que partout ailleurs. Ou bien
le câble réunit deux territoires neutres, et la
rupture en est interdite. Ou bien enfin il réunit
un territoire neutre et un territoire belligé-
rant : dans ce cas, on admet que le belligé-
rant sur le territoire duquel vient aboutir le i
câble a le droit de le rompre; l'autre doit le
respecter, sauf s'il vient à occuper le point
d'atterrissage, et sauf en cas de blocus ou de
contrebande de guerre, où il peut le rompre
en haute rner (V. infrà, Neutralité). Cette
dernière solution soulève d'ailleurs d'assez

graves difficultés.
39. Enfin, à l'inverse de ce qui se passe

dans les guerres continentales, la propriété
privée ennemie n'est pas respectée dans la

guerre maritime, quand elle est chargée sur
vaisseau ennemi. — Sur le droit de capture
et ses règles particulières, V. infrà, Prises
maritimes.

40. La guerre navale entraine des dangers
particuliers ; aussi la situation des blessés
malades et naufragés a - t - elle été réglée
spécialement par un acte signé, le 29 juillet
1899, à La Haye, qui étend à l'a guerre ma-
ritime les dispositions de la convention de
Genève.

41. Les bâtiments hôpitaux militaires, et
les bâtiments hospitaliers équipés par des
sociétés privées ou des puissances neutres,
doivent être respectés et exempts de capture,
à la condition pour tous que leurs noms aient
été notifiés à l'un ou aux deux belligérants
suivant le cas, au moins avant leur mise en
usage. Ces bâtiments ne doivent être utilisés

pour aucun usage militaire. Us doivent être

distingués par une peinture blanche avec
bande horizontale verte ou rouge, et être
munis du pavillon prévu par la convention de
Genève. Les embarcations portant et recueil-
lant des blessés, malades ou naufragés, ne
peuvent de même être capturées. Quant au

personnel, il est inviolable.
42. Les marins malades ou naufragés

tombés au pouvoir de l'ennemi sont traités
en prisonniers de guerre. C'est à celui-ci de
décider s'ils seront dirigés vers un port neutre
ou vers un port de l'un ou l'autre des belli-

gérants.
43. La convention de La Haye n'est

applicable que dans les guerres s'élevant
entre puissances signataires. Il en est de
même du règlement sur les lois et coutumes
de la guerre et, d'une façon générale, de
toutes autres déclarations.

§ 6. — Enregistrement et timbre.

44. Les pièces et écritures de toutes sortes
concernant les gens de guerre, tant pour le
service de terre que pour le service de mer,
sont exemptes de 1 enregistrement et du
timbre (L. 22 frim. an 7, art. 70, § 3-13°,
R. v° Enregistrement, t. 21, p. 26; 13 brum.
an 7, art. 16-1°, § 9, R. eod. v°, t. 22, p. 737).

H

HALLES, FOIRES ET MARCHÉS

(R. v° Halles, foires et marchés; S. eod. v>).

1. Les halles sont des emplacements cou-
verts, disposés de manière à protéger et faci-
liter la vente des denrées ; elles ne sont donc
que des marchés couverts. — On nomme foires
et marchés de grandes réunions de mar-
chandises, de vendeurs et d'acheteurs, qui
ont lieu à des époques fixes et sur des
emplacements déterminés. Le mot marchés
s'applique aussi aux emplacements où se
tiennent ces réunions et qui, à la différence
des halles, ne sont ni clos ni couverts.
— Les marchés diffèrent des foires en ce
qu'ils sont permanents, ou du moins se
tiennent à des intervalles plus rapprochés.
De plus, les marchés ont un certain carac-
tère de spécialité, par rapport aux objets qui
y sont vendus (marchés aux chevaux, aux
grains, aux légumes, etc.); dans les foires,
au contraire, sont réunis des objets de toute
espèce.

§ 1er. — Etablissement et suppression des
halles, foires et marchés, autres que ceux
de Paris (R. 31 et s. ; S. 24 et s.).
2. La jurisprudence administrative dis-

tingue trois classes de réunions commer-
ciales : 1° les foires proprement dites,
ouvertes au commerce de toutes espèces de
denrées indistinctement ; 2° les marchés aux
bestiaux, plus spécialement consacrés à la
vente des animaux de travail et de bouche-
rie ; 3° enfin les simples marchés destinés
soit à approvisionner les communes en den-
rées supplémentaires, soit à fournir aux
diverses industries les matières ou usten-
siles qui leur sont nécessaires (grains,
cuirs, etc.).

3. L'établissement, la suppression ou le
changement des simples marchés d'appro-
visionnement, ainsi que l'emplacement où
ils doivent se tenir, sont déterminés par le
conseil municipal de la commune (Cons.
d'Et. 29 juin 1894, D. P. 95. 3. 81); ... sauf
au maire à prendre les mesures de police
nécessaires pour le maintien de l'ordre, et
notamment a interdire la tenue de marchés
clandestins ou publics autres que ceux auto-
risés (C. r. 6 juin 1890, D. P. 90. 1. 492).

4. L'établissement, la suppression ou le
changement des foires et marchés, autres
que les marchés d'approvisionnement, sont
proposés par délibération du conseil munici-
pal de la commune où doit se tenir la foire
ou le marché (L. 5 avr. 1884, art. 67-13°,
D. P. 84. 4. 25), et décidés souverainement
par le conseil général du département où
est située cette commune (L. 10 août 1871,
art. 46-24°, D. P. 71. 4. 102; 16 sept. 1879,
art. 1er, § 1er, D. P. 79. 4. 88). Préalablement
à cette décision, des enquêtes doivent être
faites dans tout le canton et, en dehors du
canton, dans un rayon de deux myriamètres
de la commune qui a formé la demande
(Av. Cons. d'Et. 5 déc. 1872, D. P. 72. 3. 59).
D'autre part, les conseils généraux des dé-
partements voisins, si quelques-unes des
communes ainsi consultées appartiennent à
ces départements, doivent être appelés à
donner leur avis (L. 16 sept. 1879, art. 1er,
§ 2). — Quant à l'emplacement où se tiennent
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ces foires et marchés, c'est le conseil muni-

cipal de la commune intéressée qui seul le
détermine, sous réserve de l'approbation du

préfet (Cons. d'Et. 14 juin 1901, D. P. 1902.
3. 111).

§2.
— Propriété des halles et marchés

(R. 33 et s. S. 29).

5. Les marchés sont ordinairement établis
sur des emplacements du domaine public
municipal. Les halles sont également la pro-
priété des communes qui les ont fait cons-
truire. On les considère alors comme des
bâtiments publics, affectés à un service d'uti-
lité générale. Elles sont, en conséquence,
affranchies de la contribution des portes et

fenêtres, mais restent soumises à la con-
tribution foncière.

6. Il existe des halles, construites avant
1789, qui sont la propriété de particuliers
(Décr. 15 mars 1790, tit. 2, art. 17 et s.;
R. p. 4; Instruct. 12-20 août 1790, chap. 3,
art. 2, ibid.). — La commune où se trouve
située une telle halle peut obliger son pro-
priétaire à la lui vendre, s'il n'aime mieux
fa lui louer. Le prix du bail est, dans ce

cas, fixé par le conseil de préfecture. Toutes
les questions que peut soulever l'exercice de
ce droit, ou même son existence, sont de la
compétence de la juridiction administrative.
— Le droit d'option accordé aux proprié-
taires de halles de les vendre ou donner
à bail aux communes ne s'applique qu'aux
halles proprement dites, c'est-à-dire à des
emplacements couverts, et non pas à des
terrains nus servant de champ de foire ou
de marché.

7. Aucun marché ne peut être établi,
même dans des locaux n'appartenant pas à
la commune, sans autorisation de la muni-
cipalité.

§ 3. — Etablissement des tarifs des placesdans les halles, foires et marchés (R. 59
et s. ; S. 30 et s.).

8. Le tarif des droits à percevoir pour
occupation des places dans les halles, foires
et marchés, est établi par délibération du
conseil municipal de la commune, approu-
vée par le préfet. Le maire prend un arrêté
pour mettre en vigueur le tarif ainsi arrêté.
— Ce tarif peut tenir compte tant de la su-
perficie occupée que de fa nature ou de la
quantité des marchandises mises en vente.
— La convention intervenue entre une com-
mune (ou son fermier) et le commerçant à
qui une place est concédée sur un marché
n'est pas un contrat de bail, et les droits
de place ne constituent pas des loyers, mais
des taxes de la même nature que celles des
octrois municipaux ; d'où il suit que le re-
couvrement de ces taxes n'est pas garanti
par le privilège du bailleur (Aix, 9 mai 1892,
D. P.-92. 2. 376).

9. Les infractions à l'arrêté qui fixe le prix
des places dans un marché ne constituent pas
des contraventions de police, et ne peuvent
donner lieu qu'à une action dans l'intérêt
privé de la commune. — Les contestations,
en cette matière, sont assimilées aux con-
testations en matière de contributions indi-
rectes; elles sont donc portées devant les tri-
bunaux de première instance jugeant sur
mémoires, sans plaidoiries, et en dernier
ressort (Civ. c. 29 déc. 1903, D. P. 1904. 1.
175), sans qu'il y ait à distinguer entre les
contestations qui portent sur l'exigibilité et
celles qui portent sur la quotité de la taxe
réclamée (même arrêt). Toutefois, si le litige
soulève une question d'interprétation du bail
passé avec l'occupant, cette question préjudi-
cielle doit être jugée par le conseil de pré-
fecture (Civ. c. 3 août 1896, D. P. 97. 1. 11;
Comp. infrà, n°s 12 et s.).

10. La prescription est acquise au rede-
vable pour les droits qui n'ont pas été récla-

més dans l'espace d'un an à partir de !
l'époque où ils étaient exigibles (Décr. lergerm.
an 13, art. 50; Trib. civ. de Dieppe, 19 nov.
1901, D. P. 1904. 1. 529).

11. Le produit des droits de place dans
les marchés, etc., fait partie des revenus
ordinaires de la commune (V. suprà, Com-
mune, n° 249).

§ 4. — Ferme des droits de location dans
les halles et marchés. — Obligations et
droits du fermier. — Compétence (R. 69
et s. ; S. 36 et s.).

12. Les droits de place peuvent être recou-
vrés en régie ou affermés; en ce dernier cas,
il est procédé à la location par voie d'adju-
dication. Ils peuvent aussi être concédés au
constructeur de la halle. Quand les droits
sont concédés, la commune doit se réserver
le droit de modifier les tarifs suivant les
besoins de l'agriculture et du commerce
(Av. Cons. d'Et. 9 janv. 1833). Un cahier des

charges imposé au fermier ou au conces-
sionnaire l'empêche de porter atteinte à la
liberté du commerce en établissant des pri-
vilèges dans la distribution des places ou en
créant à son profit certains monopoles. Le
fermier ne peut rien exiger en sus du tarif,
sous peine d'être poursuivi comme concus-
sionnaire (V. suprà, Forfaiture, n°s 25 et s.) ;
Cr. c. 18 nov. 1858, D. P. 58. 5. 204).

13. Le fermier substitué à la commune
n'a, comme la commune elle-même, pour
se faire payer des prix de location, qu'une
action civile. — L'autorité judiciaire, com-
pétente pour connaître des difficultés qui
s'élèvent entre le fermier et les redevables
sur l'application du tarif, l'est également
pour interpréter ce tarif et n'a pas à en ren-
voyer préalablement l'interprétation à l'au-
torité administrative.

14. L'autorité judiciaire est également
compétente pour connaître des contestations
entre la commune et le fermier des droits
de place relativement à l'exécution du bail.
D'ailleurs, ces contestations ne sont pas,
comme celles qui portent sur l'application
des tarifs (V. suprà, n° 9), soumises aux
règles du contentieux des contributions indi-
rectes; c'est donc la procédure ordinaire qui
doit être suivie, et elles sont jugées sur
conclusions, après plaidoirie et en premier
ressort si le chiffre de la demande excède
1500 francs (Civ. r. 19 nov. 1902, D. P.
1903 1. 506). Mais lorsque cette contestation
porte sur le sens du bail, elle doit être
portée devant le conseil de préfecture.
Celui-ci ne peut statuer sur l'interprétation
qu'à titre préjudiciel, ou par renvoi ordonné
par l'autorité judiciaire (V. suprà, n° 9).

55. L'autorité judiciaire est encore seule
compétente pour connaître des questions
qui peuvent s'élever sur l'existence et la
validité des baux, sur les dommages-inté- :
rets réclamés à raison de l'inexécution de
ces baux, ou sur la responsabilité encourue
à l'égard des tiers, par le concessionnaire,
dans l'exercice de son exploitation.

§5.
— Police des haltes, foires et marchés

(R. 75; S. 40 et s.).

16. Il appartient au maire de prescrire le
jour, l'heure et la place où, soit toutes les
deurées, soit certaines d'entre elles, devront
être vendues. Il peut défendre aux mar-
chands de se présenter au marché, d'y expo-
ser et d'y vendre avant une heure détermi-
née et, d'une façon générale, prescrire toutes
les mesures d'ordre et de police qu'il juge
nécessaires. — Mais il ne peut créer de
monopole au profit des marchands établis
dans la localité. Il n'a pas le droit d'inter-
dire l'entrée du marché aux marchands
forains, mais doit se borner à leur défendre
de vendre ailleurs qu'au marché, aux jours
et heures où il se tient. Il ne peut non plus

favoriser certains marchands de la localité-
en leur adjugeant le droit exclusif de vendre
dans les marchés.

17. Dans les communes où il existe des
marchés publics, les maires peuvent inter-
dire la vente sur la voie publique ailleurs

que sur ces marchés; mais cette interdiction
ne peut avoir pour effet d'empêcher les mar-
chands établis dans la localité de vendre
dans leurs boutiques. Ceux-ci peuvent seu-
lement être astreints à l'obligation d'appor-
ter toutes leurs marchandises au marché

pour y être vérifiées avant d'être livrées à la
consommation. Quant aux marchands forains,
le maire peut leur interdire, en outre, de
vendre les marchandises qu'ils apportent ail-
leurs qu'au marché, de les exposer en vente
dans un lieu autre que celui désigné dans
l'arrêté. — L'infraction à ces prescriptions
constitue une contravention punie par l'art.
471, § 15, c. pén.; mais le concessionnaire-
des droits de place sur le marché est sans
droit pour se porter partie civile afin d'ob-
tenir réparation du dommage à lui causé
par la privation des droits qui auraient dû
être perçus à son profit (Cr. c. 25 janv. 1894,
D. P. 98. 1. 249).

18. C'est à l'autorité municipale ou au fer-
mier des droits de place qu'il appartient de
désigner à chacun des commerçants qui
doivent prendre part à une foire ou à un
marché l'emplacement qui lui est attribué
(Trib. civ. de Châteauroux, 13 mars 1901, D.
P. 1903. 2. 166. — Contrà : Trib. civ. de
Gaillac, 5 mai 1903, D. P. 1903. 2. 407).

§ 6. — Dispositions spéciales aux halles et
marchés de Paris.

19. V. infrà, Ville de Paris.

§ 7. — Enregistrement et timbre.

20. Les concessions temporaires de la
jouissance d'emplacements dans les halles et
marchés couverts d'une ville, faites aux
marchands, constituent des mutations de
jouissance d'immeubles dans le sens de la loi
du 23 août 1871 , et tombent, en consé-

quence, sous l'application des dispositions
de cette loi concernant les locations verbales
d'immeubles, aussi bien lorsqu'elles sont
consenties directement par la municipalité
que lorsqu'elles sont faites par les conces-
sionnaires des marchés, encore que la
ville se soit réservé la faculté de retirer la
concession dans certaines éventualités (Décis.
min. Fin. 30 sept. 1873, D. P. 75. 3. 7;
Req. 12 mai 1875, D. P. 75. 1. 430). Il en
serait autrement, et le droit de bail ne serait
pas dû, si la ville avait la faculté de dépos-
séder arbitrairement le concessionnaire. —
De même, on ne saurait voir des locations
verbales passibles du droit proportionnel de
0 fr. 20 pour cent dans les concessions faites
à des marchands forains, sans place fixe,
pour étaler leurs marchandises sur la voie
publique, moyennant une taxe payable par
jour, cette taxe, qui est perçue sur le lieu
même, ne représentant que l'indemnité due
à la commune pour ses frais de pofice et de
surveillance.

HARAS

(R. v° Haras; S. eod. v°).

1. Les haras sont des établissements des-
tinés à la reproduction, à l'élève et à l'amé-
lioration des chevaux de race. Cette insti-
tution, dont l'organisation actuelle remonte
au décret organique du 19 déc. 1860 (D. P.
61. 4. 14), est régie par la loi du 29 mai 1874
(D. P. 75. 4. 6), à laquelle il faut ajouter
celle du 14 août 1885 (D. P. 86. 4. 55), trai-
tant spécialement de la surveillance des
étalons.

2. L'administration centrale des haras forme
une direction dépendant du ministère de
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l'Agriculture. Sa composition est déterminée

par la loi du 29 mai 1874, art. 1er. Il existe,

auprès
du ministre de l'Agriculture, un con-

seil supérieur des haras, qui a été réorga-
nisé par la même loi (art. 2).

3. Un arrêté réglementaire du ministre
de l'Agriculture, du ler sept. 1883, définit
les attributions des fonctionnaires des haras,
et règle les différentes parties du service.
— Les fonctionnaires (officiers des haras)
sont recrutés parmi les élèves diplômés de
l'école des haras du Pin. Cette école a été
rétablie par la loi du 29 mai 1874 (art. 3),
et réorganisée par les décrets des 20 juill.
1892 et 26 sept. 1899 (D. P. 1900. 4, table,
col. 17). Les élèves, pour y être admis,
doivent produire le diplôme de l'Institut agro-

nomique (V. suprà, Enseignement, n° 181).
4. L'administration des Haras ne possède

plus guère de haras proprement dits. Elle
entretient seulement, dans ses dépôts d'éta-

lons, un certain nombre de reproducteurs
dont l'effectif est fixé par une loi (V. L.
24 juill. 1900, D. P. 1900. 4. 85). Chaque
année, à l'époque de la monte, les étalons
des dépôts sont répartis en diverses stations
de monte, où ils se trouvent à la disposition
et à la portée des éleveurs.

5. L'Administration intervient encore dans
la production et l'élevage par l'organisation
des concours hippiques, ou en distribuant
des subventions pour les courses de chevaux

(V. suprà, Courses de chevaux, n° 6) et les
écoles de dressage, des primes aux pou-
liches et poulinières et des primes de dres-

sage.
6. Elle favorise aussi la reproduction des

chevaux de race pure en leur donnant une

garantie officielle par l'institution du Stud-

book (Ord. 3 mars 1833). C'est un registre
où sont inscrits les chevaux de pur sang,
dont la généalogie et la pureté de race ont
été dûment constatées. L'admission des che-
vaux à l'inscription est prononcée par une
commission nommée par le ministre de

l'Agriculture.
— Il existe aussi des Stud-

books pour les chevaux de demi-sang, qui
sont organisés d'une manière analogue.

7. L'Administration des haras exerce enfin

une surveillance sur les étalons appartenant
aux particuliers. Cette surveillance a été

organisée et sanctionnée par la loi du

14 août 1885. — Les étalons peuvent être,
suivant leurs qualités, soit approuvés, soit

simplement autorisés. Dans les deux cas,
des brevets sont délivrés aux propriétaires.
A défaut de brevet, un certificat peut être

délivré à tout cheval qui, quoique d'une

valeur moindre que les étalons autorisés, est

cependant capable de reproduire sans dété-

riorer l'espèce. A la différence du brevet

d'approbation ou d'autorisation, ce certificat

est obligatoire pour les animaux destinés à

la monte, alors du moins qu'ils sont employés
à la monte des juments appartenant à

d'autres que le propriétaire.
8. Le certificat institué par la loi de 1885

ne peut être refusé qu'aux chevaux atteints

de maladies ou de tares transmissibles et

qui se trouvent limitativement déterminées

par l'art. 1er de cette loi ( le cornage et la

fluxion périodique). Le certificat ne saurait

donc être refusé à un cheval affecté d'autres

vices, comme la pousse, les jardons, les

suros. Il est accordé ou refusé par une com-

mission nommée par le ministre, et n'est

valable que pour un an.
9. Les infractions à la loi de 1885 sont

punies d'une amende de 50 à 500 francs,

prononcée contre le propriétaire et le con-

ducteur de l'étalon non muni du certificat

et illégalement employé à la monte (art. 4).
Cette amende ne peut être réduite au des-

sous de ce taux par l'admission de circons-

tances atténuantes; en cas de récidive, elle

est du double. D'autre part, les propriétaires

qui ont fait saillir leurs juments par un

DICT. DE DROIT.

étalon ni approuvé, ni autorisé, ni muni du
certificat encourent une amende de 16 à
50 francs (art. 5). Enfin l'arrêté ministériel
du 12 sept. 1886 prive de toutes les primes
d'approbation auxquelles il aurait droit,
l'éleveur qui entretient un étalon corneur
ou fluxionnaire.

10. L'exécution de la loi de 1885 est assu-
rée par les agents de police judiciaire, comme
les gendarmes, gardes champêtres, etc., et

par les fonctionnaires de l'administration
des Haras dûment assermentés qui peuvent
dresser procès-verbal des contraventions

(art. 6). Pour faciliter la surveillance, l'Ad-
ministration fait marquer au feu, sous la

crinière, tout étalon approuvé, autorisé ou
muni du certificat ; en cas de retrait du
brevet d'approbation ou d'autorisation ou du

certificat, l'étalon reçoit une autre marque
au-dessus de la marque primitive (art. 3).

HAUTE COUR DE JUSTICE

(R. v° Organisation judiciaire ; S. v° Haute
Cour de justice; Note, D. P. 1903. 2.: 345
et s.).

1. La Haute Cour de justice est une juri-
diction placée par la Constitution en dehors
et au-dessus des tribunaux ordinaires; elle
forme une juridiction spéciale pour certaines
infractions qui mettent en péril les institu-
tions politiques, ou pour certaines personnes
à raison de leur rang ou de leur dignité.

§ 1er. — Organisation.

2. Le Sénat est constitué en Haute Cour
de justice, pour statuer sur les attentats
contre la sûreté de l'Etat, par décret du pré-
sident de la République, rendu en Conseil
des ministres (L. const. 16 juill. 1875, art. 12).
L'organisation du Sénat en Cour de justice
est réglée par les art. 6 et s. de la loi du
10 avr. 1889 (D. P. 89. 4. 36), rendue en exé-
cution de la loi constitutionnelle du 16 juill.
1875 (art. 12, §5).

3. La Haute Cour se réunit sur la simple
convocation de son président (H. C. de j.
24 juin 1901). Le décret qui constitue le
Sénat en Haute Cour de justice fixe le jour
et le lieu de sa première réunion. La Cour
a toujours le droit de désigner un autre lieu

pour la tenue de ses séances (L. 10 avr. 1889,
art. 1er).

4. La présidence de la Haute Cour est
dévolue au président du Sénat ou, à son

défaut, à l'un des vice-présidents désigné

par le Sénat (L. 10 avr. 1889, art. 15). Les
Jonctions de procureur général sont rem-

plies par un membre des cours d'appel ou de
la Cour de cassation, nommé par le prési-
dent de la République; le procureur général
est assisté d'un ou plusieurs avocats géné-
raux choisis et nommés dans les mêmes con-
ditions (L. 10 avr. 1889, art. 3).

5. Tout sénateur est, de droit, membre
de la Haute Cour de justice (L. 10 avr. 1889,
art. 2). Il n'y a de causes d'incompatibilité,
d'exclusion, de dispense légale que celles

qui sont, en quelque sorte, de droit com-

mun pour toute juridiction répressive, ou

qui résultent d'un texte spécial à la Haute

Cour de justice (L. 10 avr. 1889, art. 28 et

30). Mais ceux des sénateurs soumis au re-

nouvellement triennal, qu'ils soient ou non

réélus postérieurement au décret de convo-

cation de la Haute Cour, perdent leur qua-
lité de juges à la Haute Cour et ne peuvent

plus, à partir de l'expiration de leur mandat

sénatorial, connaître des faits incriminés

(L. 10 avr. 1889, art. 2, § 3). En outre, cessent

de pouvoir siéger comme juges, les séna-

teurs qui n'ont pas assisté à toutes les au-

diences de la cause (L. 1889, art. 16). Il

faut considérer comme audience de la cause

celle consacrée par le Sénat à entendre le

décret qui le constitue en Haute Cour de

justice et le réquisitoire du procureur géné-
ral, et à prononcer l'arrêt ordonnant qu'il
soit procédé à l'instruction (H. C. de j. 11 nov.

1899) ; en conséquence, les sénateurs qui
n'ont pas assisté a cette audience ne peuvent
pas faire partie de la Haute Cour.

6. L'accusé a le droit de récusation, mais
seulement à l'encontre des sénateurs membres
de la commission d'instruction (L. 10 avr.

1889, art. 16, § 3. — Sur la commission d'ins-
truction , V. infrà, n° 13). — Le droit de
récusation est dénié, d'une manière absolue,
au ministère public. A défaut de récusation

par la défense, les sénateurs membres de la
commission d'instruction conservent le droit
de siéger et de concourir au jugement. En

fait, ils ont siégé lors de la première réu-
nion du Sénat en Haute Cour (août 1889,
aff. général Boulanger, Dillon, Rochefort);
ils se sont abstenus spontanément lors de

l'affaire Déroulède, Marcel Habert, Buffet,
de Lur-Saluées et autres (H. C. de j., sep-
tembre 1899; février 1900; juin 1900).

§ 2. — Compétence.

7. La compétence de la Haute Cour de

justice ne s'étend, à raison des personnes,
qu'au jugement du président de la Répu-
blique et des ministres ( L. const. 24 févr.

1875, art. 9; L. const. 16 juill. 1875, art. 12);
à raison de la matière, elle comprend la con-
naissance des attentats contre la sûreté de
l'Etat (mêmes articles).

8. Il faut comprendre, sous la dénomina-
tion d'attentats contre la sûreté de l'Etat,
tous les actes attentatoires qui peuvent com-

promettre la sûreté intérieure ou extérieure
de l'Etat, crimes prévus et punis par le
livre 3, titre 1er, chapitre 1er c. pén., art. 75
à 108 (H. C. de j. 13 nov. 1899; V. suprà,
Crimes et délits contre la sûreté de l'Etat).
Notamment, le Sénat est compétent pour
connaître de simples complots, c'est-à-dire
de complots considérés isolément, non con-
nexes à un attentat. Ainsi, il a été jugé
que la Haute Cour de justice est compétente
pour juger les complots dont le but est soit
de détruire, soit de changer le Gouverne-

ment, soit d'exciter les citoyens ou habitants
à s'armer contre l'autorité constitutionnelle,
alors même qu'elle n'est pas saisie d'une
accusation d'attentat (H. C. de j. 30 oct. et
13 nov. 1899, D. P. 1903. 2. 345).

9. La Haute Cour de justice est compé-
tente pour connaître d'une infraction quel-
conque , s'il y a indivisibilité entre cette
infraction et un crime rentrant dans sa

compétence. La même solution ne semble-
rait pas devoir être étendue au cas de

simple connexité (V. suprà, Compétence
criminelle, n° 26). Cependant, l'opinion con-
traire est soutenue, et paraît confirmée par
la jurisprudence des Hautes Cours de jus-
tice qui, à plusieurs reprises, se sont décla-
rées compétentes pour connaître d'infrac-
tions connexes (H. C. de j. 30 oct. 1899,
4 janv. 1900, D. P. 1903. 2. 345). — En tout

cas, la compétence de la Haute Cour s'étend
aux coauteurs ou complices qui ne sont pas
eux-mêmes justiciables de cette juridiction.

10. La Haute Cour de justice, bien que
saisie en vertu d'un décret, peut et doit, in
limine litis, avant toute mesure d'instruc-

tion, vérifier sa compétence sur les déclina-
toires proposés par les parties ou même

d'office, en appréciant si les actes énoncés
dans le réquisitoire comportent la qualifi-
cation légale d'un des crimes qui rendent
les accusés justiciables de la Haute Cour

(L. 10 avr. 1889, art. 17). Il faut même
admettre que la commission sénatoriale,
chargée de faire l'instruction (V. infrà,
n° 13) et de prononcer sur la mise en accu-
sation (V. infrà, n° 14), peut décliner sa

propre compétence.
11. La compétence du Sénat est facultative

(en matière d'attentats), en ce sens que le

89
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chef de l'Etat la confère à la Chambre haute

par un décret, quand il le juge nécessaire.

Il peut, lorsque les faits ne sont pas graves,
les laisser à la compétence de la cour d'as-
sises. Si l'attentat n'a fait courir aucun péril
à l'Etat, on le laisse juger par le jury dans
les formes ordinaires; au contraire, l'atten-
tat qui a été la cause d'un trouble profond
doit être déféré à la Haute. Cour de justice.

§ 3. — Procédure.

12. Lorsque le Sénat est constitué en Haute

Cour de justice pour juger le Président de la

République ou les ministres, la mise en

accusation ne peut être prononcée que par
la Chambre des députés (L. const. 16 juill.
1875, art. 12); mais aucune loi, jusqu'à pré-
sent, n'a indiqué la procédure à suivre pour
le jugement. — Dans le cas, au contraire,

où, s'agissant de statuer sur un attentat

contre la sûreté de l'Etat (V. suprà, n°s 8

et s.), le Sénat est constitué en Haute Cour

de justice par un décret du président de la

République (V. suprà, n°2), la procédure
à suivre devant cette assemblée est orga-
nisée par la loi du 10 avr. 1889, art. 6 et s.

13. Le Sénat entend en audience publique
la lecture du décret qui le constitue en Haute
Cour de justice et le réquisitoire du procu-
reur général. Puis il ordonne qu'il sera

procédé
à l'instruction (L. 1889, art. 6). —

'instruction et la mise en accusation sont
confiées à une commission de neuf sénateurs,
nommés au scrutin de liste, en séance pu-
blique et sans débats, chaque année au début
de la session ordinaire. Cette commission élit
un président ( art. 7 ). Celui-ci procède à l'ins-

truction, assisté et suppléé, au besoin, par des
membres de la commission désignés par elle.
Il est investi des pouvoirs attribués par le Code
d'instruction criminelle au juge d'instruction

(V. infrà, Instruction criminelle, n°s 23 et

s.). Il a, de plus que le juge d'instruction, le

pouvoir de décerner un mandat d'arrêt sans

qu'il soit besoin des conclusions du minis-
tère public. Du reste, il ne rend point d'or-
donnances (art. 8). — La commission d'ins-
truction statue sur les nullités invoquées
contre les divers actes accomplis avant qu'elle
ait fonctionné (H. C. de j. 20 oct. 1899), et
BUT les demandes de mise en liberté provi-
soire (L. 1889, art. 8).

14. Lorsque l'instruction est terminée, la
commission d'instruction devient chambre
d'accusation et, à ce titre, prononce sur la
mise en accusation (L. 1889, art. 9 et s.).
La commission peut prononcer la mise en
accusation ou rendre un arrêt de non-lieu.
— La commission d'instruction est dessaisie
et ses pouvoirs sont épuisés par le prononcé
de l'arrêt de mise en accusation ou de non-
lieu.

15. Les décisions ou arrêts de la commis-
sion d'instruction ne sont susceptibles d'au-
cun recours (H. C. de j. 15 nov. et 26 déc.

1899). Ainsi, le ministère public ne peut
même pas se pourvoir contre un arrêt de
non-lieu de la chambre d'accusation. Toute-

fois, les décisions de la commission sur la

compétence peuvent être portées par le pré-
venu devant le Sénat (L. 1889, art. 17).

16. Pour compléter ces règles de procédure
édictées par la loi du 10 avr. 1889, il y a lieu
de se référer au droit commun. Notamment,
la loi du 8 déc. 1897, sur l'instruction préa-
lable (V. infrà, Instruction criminelle, n°s 57
et s.), s'étend de plein droit à la juridic-
tion du Sénat (H. C. de j. 18 sept. 1899,
D. P. 1903. 2. 345). Toutefois, parmi ses

dispositions, il en est qui ne peuvent être
observées à la lettre. Ainsi, il a été jugé

que
la disposition de l'art. 10 de la loi du

déc. 1897, qui prescrit la communication
de la procédure au conseil de l'inculpé la
veille de chacun des interrogatoires, n'est

pas applicable au cas de pluralité d'inculpés
compris dans la même instruction, en ce

sens qu'il peut être procédé le même jour
à l'interrogatoire de plusieurs d'entre eux :

il suffit que le magistrat instructeur donne
lecture à chacun des inculpés des interro-

gatoires qui ont le même jour précédé le
sien ; il peut même n'en pas donner con-
naissance sans qu'il en résulte aucune viola-
tion de la loi (H. C. de j. 12 oct. 1899,

ibid.). De même, au cas de pluralité d'ac-

cusés, des communications individuelles et
successives ne sont pas indispensables ; il

appartient seulement au magistrat instruc-

teur, quand la communication est collec-

tive, d'augmenter, s'il y a lieu, le délai

imparti par la loi dans la mesure qui lui

paraît nécessaire à la sauvegarde des droits
de la défense (même arrêt).

17. L'accusé doit être assisté d'un conseil.
La désignation d'office d'un avocat à l'accusé,
à défaut par celui-ci d'avoir fait choix d'un

défenseur, doit être faite devant le Sénat cons-
titué en Haute Cour de justice, aussitôt que
l'instruction est terminée, avant l'arrêt de
mise en accusation ; cette désignation incombe
au président de la commission d'instruction

(L. 10 avr. 1889, art. 9, § 1er). Mais depuis
la loi du 8 déc. 1897 précitée, l'accusé est
autorisé à se faire assister d'un avocat dès
sa première comparution devant la com-
mission d'instruction, ou à demander au

président de cette commission la désignation
d'un avocat d'office; cette désignation d'of-
fice n'est obligatoire pour le président de la
commission d'instruction qu'une fois l'ins-
truction terminée. Mais l'inculpé n'a pas le
droit d'exiger l'assistance de plusieurs avo-
cats aux interrogatoires ou aux confronta-

tions; la présence d'un conseil unique suffit

(H. C. de j. 12 oct. 1899, D. P. 1903. 2.

345). De même, par application de l'art. 11
de la loi du 8 déc. 1897, la Haute Cour de

justice ne peut statuer sur la demande en
liberté provisoire d'un accusé qu'en cas de
renvoi à une autre session (H. C. de j.
23 nov. 1899, ibid.).

§ 4. — Jugement.

18. Les règles relatives au jugement de l'af-
faire devant la Haute Cour de justice se trouvent
dans les art. 15 à 24 de la loi du 10 avr. 1889.
— Les débats sont publics (art. 15). Le pré-
sident de la Haute Cour de justice a la direction
des débats ( art. 15) et la police de l'audience;
il exerce le pouvoir discrétionnaire dont est
investi le président de la cour d'assises ( Sur
ce pouvoir, V. infrà, Instruction criminelle,
n°s 128 et s.). — Les débats se comportent,
en général, comme devant les cours d'as-
sises ; notamment, on observe les règles rela-
tives au débat oral, à l'audition des témoins,
au serment qu'ils doivent prêter, etc. (H. C.
de j. 23 nov., 13 déc, 26 déc. 1899; V. aussi

infrà, Instruction criminelle, n°s 126 et s.;
Témoin).

19. Les dispositions des art. 181, 504, 505
c. instr. cr. (V. suprà, Cours et tribunaux,
n°s 39 et s., 48) sont applicables devant la
Haute Cour. Ainsi, il peut être prononcé des
condamnations contre l'accusé soit pour délit
d'offense au Président de la République, ,
soit pour délit d'outrages par paroles envers
les membres de la Haute Cour (H. C. de j.
18 nov. 1899, 29 nov. 1899, 20 déc. 1899,
D. P. 1903. 2. 345) ou des mesures discipli-
naires contre les avocats qui proféreraient
des paroles offensantes pour les membres de
la Haute Cour(H. C. de j. 12juin 1835,13nov.
1849, 6 déc. 1899). — De même, en vertu de
la loi du 9 sept. 1835 (V. infrà, Instruc-
tion criminelle, n° 145), la Haute Cour peut
ordonner l'exclusion des accusés qui troublent
l'audience par leurs clameurs (H. C. de j.
25 nov. 1899, 20 déc. 1899). Toutefois, la
durée de l'expulsion a toujours été limitée
à un certain nombre d'audiences, ou tout au
moins elle n'a jamais dépassé l'audience con-
sacrée au réquisitoire du procureur général.

20. Le mode de délibération et de votation
est déterminé par les art. 19, 20 et 22 de
la loi du 10 avr. 1889, qui permet l'admis-
sion des circonstances atténuantes (art. 23),
dans la mesure indiquée par cet article.

21. Les décisions de la Haute Cour de jus-
tice ne sont susceptibles d'aucun recours (L.
1889, art. 25).

22. Pour le jugement des contumaces, la
Haute Cour de justice doit observer les règles
prescrites par les art. 465, 466, 467 c. instr.
cr. (V. suprà, Contumace). La composition de
la Haute Cour est, en principe, la même que
pour le jugement des accusés présents (V. aussi

suprà, n° 5).

HOMICIDE

(R. v° Crimes et délits contre les personnes ;
S. eod. v°).

ART. 1er. — HOMICIDE VOLONTAIRE.

1. L'homicide volontaire constitue un
crime. Il prend, suivant les cas, diverses
dénominations : meurtre, assassinat, parri-
cide , infanticide, empoisonnement. Ces dif-
férents crimes sont prévus par les art. 295
à 308 c. pén. A l'empoisonnement se rat-
tache l'infraction consistant dans l'adminis-
tration de substances nuisibles à la santé

(V. infrà, n°s 19 et 20).

§ 1er. — Meurtre (R. 5 et s.; S. 4 et s.).

2. Le meurtre est l'homicide volontaire

simple, sans circonstances aggravantes. Il
comporte, comme tous les autres crimes, un
élément matériel : l'acte homicide ou pou-
vant donner la mort, et un élément moral :
la volonté ou intention de tuer. Si l'acte

capable de donner la mort ne l'a pas occa-

sionnée, il y a tentative, punissable comme
le crime lui-même (Pén. 2; V. infrà, Ten-

tative). En ce qui concerne l'élément moral,
la volonté de tuer, il est admis qu'il y a
meurtre alors même que l'homicide volon-
taire est exécuté sur une personne autre que
celle que le meurtrier se proposait de tuer.

3. La peine du meurtre est celle des tra-
vaux forcés à perpétuité (Pén. 304, § 3). La

peine de mort peut être encourue à raison
de la concomitance du meurtre avec un autre
crime ou de sa corrélation avec un délit

(Pén. 304, §1er et 2).
4. 1° Concomitance d'un meurtre avec un

autre crime. — Le meurtre est frappé de la

peine de mort lorsqu'il est concomitant avec
un autre crime, par exemple avec un viol
ou un vol qualifié. Le meurtre doit avoir été

précédé, accompagné ou suivi de l'autre
crime. Il faut que les deux crimes aient été
commis dans le même trait de temps; mais
la simultanéité suffit, sans qu'il soit néces-
saire qu'il y ait corrélation entre le meurtre
et le second crime. Peu importe la nature
du second crime; ainsi, il peut constituer
lui-même un autre meurtre, commis, par
exemple, par le même individu, sur une
tierce personne venue au secours de la pre-
mière victime. La tentative d'un crime étant
considérée comme le crime lui - même,
l'art. 304 c. pén. est applicable encore qu'il
s'agisse d'une tentative de meurtre suivie de
la tentative d'un autre crime.

6. 2° Concomitance d'un meurtre avec un
délit. — Dans cette seconde hypothèse, la

peine applicable est également la peine de
mort. Il ne suffit plus alors, comme dans

l'hypothèse précédente, qu'il y ait simulta-
néité entre les deux infractions, il faut qu'il
y ait un rapport de cause à effet entre le
meurtre et le délit; la loi exige que le
meurtre ait eu pour objet « soit de préparer,
faciliter ou exécuter un délit, soit de favo-
riser la fuite ou d'assurer l'impunité des
auteurs ou complices de ce délit », comme
dans le cas où le meurtre aura pour objet
de faire disparaître une personne témoin
d'un délit de vol. Il n'est pas nécessaire que
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le meurtre et le délit aient le même auteur.
La nature du délit n'importe pas plus ici

que celle du crime concomitant dans la pre-
mière hypothèse. Tous les faits qualifiés
délits peuvent concourir à l'aggravation,
notamment les délits de chasse. Le délit

peut même, d'après la jurisprudence, être
une soustraction entre conjoints ou parents
au degré de l'art. 380 c. pén., laquelle n'est

pas punissable.

§ 2. — Assassinat (R. 41 et s.; S. 36 et s.).

6. L'assassinat, c'est le meurtre commis
avec préméditation ou guet-apens (Pén. 296).
Il est puni de mort (Pén. 302).

7. La préméditation (Pén. 297) consiste
dans le dessein formé, avant l'action, d'atten-
ter à la personne d'un individu déterminé,
ou même de toute personne quelconque qui
serait trouvée ou rencontrée. D'ailleurs, l'er-
reur dans la personne n'exclut pas la

pré-
méditation ; le fait d'attenter à la vie d'une

personne autre que celle que l'on croit tuer

peut constituer un assassinat. Peu importe
aussi que le dessein de tuer soit dépendant
de quelque circonstance ou de quelque con-
dition. La préméditation diffère de la volonté
criminelle non préméditée, élément de

meurtre, et qui surgit tout à coup; elle

implique une résolution arrêtée de sang-
froid , méditée, réfléchie.

8. Le guet-apens (Pén. 298) consiste dans
le fait d'attendre plus ou moins de temps,
dans un ou divers lieux, un individu pour
lui donner la mort. Le guet-apens suppose
nécessairement la préméditation ; il n'en
est qu'une espèce, caractérisée par un fait
extérieur. Au contraire, même en l'absence
de guet-apens, il peut y avoir préméditation,
puisque cette circonstance peut résulter de
tout autre fait.

§ 3. — Parricide (R. 56 et s.; S. 52 et s.).

9. Le meurtre des père et mère légitimes,
naturels ou adoptifs, ou de tout autre ascen-
dant légitime, est qualifié parricide (Pén. 299).
Le parricide n'est pas un meurtre accompa-
gné d'une circonstance aggravante , c'est un
crime spécial et d'une nature déterminée,
c'est un crime sui generis. Il se compose
de deux éléments : 1° le meurtre; 2° la qua-
lité de la victime, qui forme non une cir-

constance aggravante, mais un élément cons-
titutif du crime de parricide. Les circons-
tances de préméditation et de guet-apens
sont indifférentes pour l'application de la

peine, en ce qui concerne le crime de parri-
cide. — Les alliés, en cette matière, ne sont

pas assimilés aux parents; ainsi, on ne sau-

rait considérer comme un parricide le meurtre
d'un gendre sur son beau-père ou sur sa belle-

mère. Le meurtre des père ou mère naturels
ne prend le caractère de parricide que s'il

est commis par un enfant légalement recon-

nu. Si la filiation adultérine ou incestueuse
se trouvait constatée par la force des choses,
en dehors de toute reconnaissance volontaire

(qui est interdite par la loi), ou de toute

action judiciaire, comme conséquence,
notamment, d'un désaveu pour cause d'adul-

térinité, ou de l'annulation d'un mariage

pour cause de bigamie ou de parenté au

degré prohibé, le meurtrier pourrait être

déclaré parricide. Si l'accusé niait la filia-

tion légitime, naturelle ou adoptive que l'ac-

cusation lui attribue, la solution de la ques-
tion appartiendrait à la juridiction crimi-

nelle (au jury).
10. Le parricide est puni de la peine de

mort (Pén. 302), alors même qu'il aurait été

commis sans préméditation ni guet-apens

(V. suprà, n° 9). Le condamné à mort pour

parricide est conduit sur le lieu de l'exécu-

tion en chemise, nu-pieds et la tête couverte

d'un voile noir; il est exposé sur l'échafaud

pendant qu'un huissier fait au peuple lec-

ture de l'arrêt de condamnation (Pén. 13).

La jurisprudence décide que la peine du

parricide est encourue par le complice et

par le coauteur du parricide. Au contraire,
l'enfant complice d'un meurtre sur la per-
sonne de son ascendant n'encourt pas l'ag-
gravation de peine. Le parricide n'est jamais
excusable (Pén. 323); mais la peine doit être
réduite conformément à l'art. 67 c. pén. quand
il a été commis par un mineur de seize ans.

§ 4. — Infanticide (R. 78 et s.; S. 71 et s.).

11. L'infanticide est le meurtre ou l'assas-
sinat d'un enfant nouveau-né (Pén. 300,
modifié par la loi du 21 nov. 1901, D. P.
1902. 4.17). Trois conditions sont nécessaires

pour constituer ce crime : 1° le meurtre ou
l'assassinat d'un enfant; 2° que l'enfant ait
vécu ; 3° que l'enfant soit nouveau-né.

12. Première condition. — L'art. 300
ancien c. pén. ne distinguait pas si le
meurtre de l'enfant avait été commis avec
ou sans préméditation. Toutes les fois que
l'on se trouvait en présence du meurtre d'un
enfant nouveau-né, il y avait présomption
légale que le crime avait été prémédité. Le
texte nouveau distingue entre le cas où l'in-
fanticide a été commis avec préméditation et
celui où il a eu lieu sans préméditation. La

règle édictée par la loi nouvelle fait ainsi ren-

trer, à ce point de vue, l'infanticide dans le
droit commun (V. suprà, n°s 2 et 6). — Pour

qu'il y ait infanticide, il faut que l'homicide
de l'enfant soit accompagné de la volonté
de tuer ; l'intention formelle de donner la
mort doit résulter des faits constatés ; ainsi,
il ne suffirait pas d'une intention malveillante

qui
se manifesterait par un défaut de soins

(Sur le défaut de soins envers les enfants,
V. suprà, Coups et blessures, n°s 19 et s.).

13. Deuxième condition. — Il faut que
l'enfant soit né vivant. Les violences exer-
cées sur le cadavre d'un enfant mort-né,
même avec intention de lui donner la mort,
ne constituent pas un infanticide. Mais il
n'est pas nécessaire que l'enfant soit né

viable; il y a infanticide dès lors que l'en-
fant a existé, sans qu'il soit besoin qu'il ait
vécu de la vie extra - utérine, c'est-à-dire

que la respiration se soit effectuée. Le
meurtre de l'enfant naissant, commis in

ipso partu, encore au sein de sa mère, est
un infanticide.

14. Troisième condition. — L'enfant doit
être nouveau-né. La loi n'a pas défini cette

expression. D'après la jurisprudence, il y a
infanticide tant que la vie de l'enfant n'est

pas entourée des garanties communes et que
le crime peut effacer jusqu'aux traces de la
naissance. Au contraire, il n'y a plus infan-

ticide, il y a meurtre, dès que la naissance
est constatée, notoire. Il en résulte qu'il ne
saurait y avoir infanticide qu'à l'égard de
l'enfant non encore inscrit sur les registres
de l'état civil. D'ailleurs, la question de
savoir quand un enfant est nouveau-né est
une question de fait qui doit être résolue par
les tribunaux.

15. L'infanticide, qu'il ait été commis avec
ou sans préméditation, était, dans tous les

cas, puni de mort par l'ancien art. 302 c. pén.
La nouvelle disposition édictée par la loi du
21 nov. 1901, qui forme le paragraphe 2 de
cet article, établit une première distinction
entre le cas où le crime est commis par la

mère, coauteur ou complice, et le cas où le

crime est commis par un autre que la mère,

qu'il soit coauteur ou complice. Puis, con-
formément à la distinction posée par l'art. 300

nouveau, la loi nouvelle frappe la mère cou-

pable d'infanticide d'une peine différente
suivant qu'il y a eu assassinat ou meurtre

de l'enfant; dans le premier cas, la peine
est celle des travaux forcés à perpétuité;
dans le second, celle des travaux forcés à

temps. En ce qui concerne les complices ou

coauteurs de la mère, ils demeurent sous

l'empire du droit commun : suivant que

l'infanticide aura été, ou non, commis avec

préméditation, ils seront frappés des peines
du meurtre ou de l'assassinat.

§ 5. — Empoisonnement (R. 94 et s. ;
S. 86 et s.).

16. Tout attentat à la vie d'une personne,

par l'effet de substances qui peuvent donner
la mort plus ou moins promptement, de

quelque manière que ces substances aient
été employées ou administrées, et quelles
qu'en aient été les suites, est qualifié empoi-
sonnement (Pén. 301). Il est puni de la peine
de mort (Pén. 302, modifié par la loi du
21 nov. 1901).

17. Le premier élément constitutif de

l'empoisonnement, c'est l'attentat à la vie,
qui suppose la volonté de donner la mort et
l'exécution consommée, ou seulement tentée,
de ce dessein. Par conséquent, si le poison
n'a été administré que par inattention, mala-

dresse, erreur, le fait pourra présenter les
caractères de l'homicide par imprudence, il
ne sera pas qualifié empoisonnement. Le
crime n'est d'ailleurs pas subordonné à la
condition d'un fait d'homicide consommé ;
il existe alors même que le poison ne pro-
duit pas ses effets. La question de savoir
dans quel cas il y a soit simple préparation,
soit tentative, soit consommation de l'at-

tentat, est parfois délicate. Si le poison a été

administré, si les substances vénéneuses ont
été absorbées par la victime, quelles que
soient les suites de l'attentat, le crime est

exécuté, consommé, irrévocablement com-

mis; l'empoisonneur lui-même ne l'efface-
rait pas en donnant à sa victime l'antidote

qui lui conserve la vie. Si le poison n'a pas
été administré, il y aura, suivant les cas,
simple préparation échappant à toute répres-
sion ou tentative punissable à l'égal du
crime consommé. Le fait de concerter l'em-

poisonnement, l'apprêt du poison et sa re-
mise à l'individu chargé de l'administrer,
ne sont que des actes préparatoires qui ne
tombent pas sous le coup de la loi. Pour

qu'il y ait tentative, il faudra, par exemple,
que le poison ait été mêlé aux aliments et

présenté à celui dont on veut la mort, ou, au

moins, laissé à sa disposition. Il y a là, au

surplus, une question d'appréciation qu'il
appartiendra au jury de résoudre.

18. Le deuxième élément du crime, c'est
l'administration de substances capables de
donner la mort. Il faut entendre, par là, des
substances que les hommes de l'art rangent
dans la catégorie des poisons proprement
dits. Si la substance est inoffensive, quelle
que soit l'intention de celui qui l'administre,
il n'y a ni empoisonnement, ni tentative

d'empoisonnement. De même, si l'empoi-
sonneur mêle au poison un autre agent qui
le neutralise (par exemple, du vin à de l'acide

sulfurique), alors même qu'il a certainement
l'intention d'attenter à la vie de la victime,
le fait ne constitue ni empoisonnement, ni
tentative de ce crime, parce que, la subs-
tance cessant d'être vénéneuse au moment
où elle est administrée, l'élément physique
de l'incrimination fait défaut. Mais, lorsqu'il
s'agit d'une substance vénéneuse, il y a

empoisonnement bien que la substance, au
lieu d'être administrée en une seule fois,
soit partagée en petites doses et administrée
à des intervalles plus ou moins longs, de
manière à ne pas compromettre subitement
la vie, mais à la miner, à la détruire lente-

ment, en simulant les effets et le cours d'une
maladie. C'est au jury qu'il appartient de
décider si telle substance est, ou non, de
nature à causer la mort.

§ 6. — Administration de substances nui-
sibles à la santé (R. 195 et s.; S. 227 et s.).
19. Cette infraction consiste à occasion-

ner à autrui une maladie ou une incapacité
de travail personnel, en lui administrant
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volontairement des substances nuisibles à la

santé (Pén. 317). Elle diffère de l'empoi-
sonnement en ce que, dans ce dernier

crime, les substances administrées doivent
être de nature à donner la mort (V. suprà,
n° 18), tandis que l'art. 317 réprime l'ad-
ministration de substances seulement nui-
sibles à la santé.

20. En principe, l'infraction dont il s'agit
constitue un délit passible d'un emprison-
nement d'un mois à cinq ans et d'une amende
de 16 à 500 francs ; la peine d'interdiction
de séjour peut être accessoirement pronon-
cée. — Le fait devient un crime, puni de la

réclusion, si la maladie ou l'incapacité de tra-
vail personnel a duré plus de vingt jours. Si
c'est un descendant qui a commis le délit
ou le crime envers un des ascendants spéci-
fiés en l'art. 312 (V. suprà, Coups et bles-

sures, n° 18), la peine est celle des travaux
forcés à temps ou de la réclusion, suivant

que la durée de la maladie ou de l'incapa-
cité de travail a ou non excédé vingt jours.

ART. 2. — SUICIDE (R. 124 et s.;
S. 124 et s.).

21. La loi ne punit ni le suicide, ni, par
conséquent, la tentative de suicide.

22. La complicité du suicide n'est pas
possible légalement parlant, puisqu'il ne

peut y avoir de complice, dans le sens de la
loi pénale, qu'accessoirement à un fait cri-
minel ou délictueux. Ainsi, celui qui a con-
couru à un suicide par provocation, ou en
fournissant les moyens de le commettre, ou
même par aide ou assistance dans les faits

qui l'ont préparé, facilité ou consommé,
n'encourt pas plus de peine que le suicidé
lui-même. Mais si le tiers, ne se bornant

pas à des actes d'assistance, a, sur la prière
de la victime, porté lui-même le coup mor-
tel , son acte devient un crime principal,
un meurtre rentrant dans la définition de
l'homicide volontaire. Toutefois, le consente-
ment de la victime sera une atténuation de
la culpabilité du meurtrier.

ART. 3. — CASTRATION (R. 191 et s.;
S. 225 et 226).

23. La castration est l'ablation ou la muti-
lation des organes génitaux soit chez l'homme,
soit chez la femme. Ce crime, qui se produit
très rarement, est puni des travaux forcés
à perpétuité, et de la peine de mort, si la
mort en est résultée avant l'expiration des

quarante jours qui auront suivi le crime

(Pén. 316).

ART. 4. — HOMICIDE INVOLONTAIRE (R. 198 et

s.; S. 233 et s.).

24. L'homicide involontaire peut être le
résultat d'un accident ou d'une faute. Dans
le premier cas, il ne constitue ni crime ni

délit, et ne donne même pas lieu à une con-
damnation civile. Par exemple, c'est l'homi-
cide causé par des ouvriers travaillant à un

bâtiment, lorsqu'ils ont pris la précaution
d'avertir les passants ou de mettre les signaux
convenus; ou encore, ce sera l'homicide causé

par l'écroulement des tribunes d'un hippo-
drome, envahies subitement par la foule au
moment d'un orage (Req. 22 janv. 1872,
D. P. 72. 1. 102).

25. Lorsque l'homicide résulte d'une faute,
il forme le délit prévu et réprimé par l'art.
319 c. pén. et puni, par cet article, d'un
emprisonnement de trois mois à deux ans et
d'une amende de 50 à 600 francs. Il se dis-
tingue de l'homicide volontaire en ce que son
auteur n'a pas l'intention d'attenter à la per-
sonne lésée. D'ailleurs, toute faute ne suffit
pas pour rendre l'agent passible des peines
de l'art. 319. Il faut, d'après les termes de cet
article, qui sont limitatifs, que l'homicide
ait été commis « par maladresse, imprudence,
inattention, négligence ou inobservation des
règlements ». A défaut de l'une de ces cinq

circonstances, l'homicide involontaire ne

constitue ni crime, ni délit, ni contravention
et ne donne lieu à l'application d'aucune

peine. L'existence de la faute doit donc être
constatée par le juge du fait, qui statue sou-
verainement à cet égard. Au reste, l'homi-
cide involontaire n'est punissable que s'il

existe, entre cet homicide et la faute rele-
vée à la charge du prévenu, une relation de
cause à effet ; il faut qu'il soit établi que la
mort est bien le résultat de la faute.

26. La maladresse consiste tantôt dans
un fait matériel, par exemple dans le fait du

maçon qui laisse tomber sur un passant une

pierre qu'il tient dans les mains, ou dans le
fait de celui qui, voulant lancer une pierre
à un chien, atteint et tue un passant; tantôt
dans un fait moral dérivant de l'ignorance
ou de l'impéritie de son auteur, par exemple
dans le fait de l'entrepreneur qui a construit
un édifice dont l'écroulement a causé la mort
d'une ou de plusieurs personnes, par suite
d'un vice de construction ou d'un vice du
sol (Cr. r. 24 nov. 1865, D. P. 67. 1. 459); ou
dans le fait de l'architecte qui a tracé le

plan d'une voûte à arête dont la chute a
amené la mort d'un ouvrier, alors que la
voûte a été conçue et exécutée par lui dans
des conditions d'aplatissement excessif qui
devaient en faire craindre la non-solidité

(Cr. r. 25 nov. 1873, D. P. 76. 1. 461).
27. L'homicide causé par imprudence est

celui que son auteur aurait pu éviter s'il
avait été prudent et prévoyant. Il est fait de

fréquentes applications de l'art. 319 dans
cette hypothèse aux conducteurs de voitures

(à traction animale ou à traction mécanique)
qui causent un homicide par la rapidité de
leur allure. Souvent l'homicide est déclaré
avoir été commis à la fois par imprudence
et par inobservation des règlements (V. infrà,
n° 29).

28. Le troisième cas de faute est la né-

gligence ou l'inattention. Ces deux termes
caractérisent à peu près la même faute, celle

qui résulte de l'omission d'une précaution
commandée par la prudence, et dont l'ob-
servation eût prévenu l'accident. Tel est le
cas du conducteur de voiture qui ne se tient
pas à la portée de ses chevaux et dont la

négligence a pour résultat un homicide. De

même, il y a imprudence, inattention ou

négligence de la part de l'architecte d'une
ville qui, ayant été invité à vérifier la soli-
dité des estrades et barrières disposées pour
une fête publique, ne s'est livré à aucune
vérification personnelle et s'est contenté du

rapport d'un subalterne, manifestement in-

complet, qu'il a signé sans examen : cet
architecte est pénalement responsable de
l'accident survenu dans ces circonstances.

29. L'inobservation des règlements, à rai-
son de l'homicide qui en est résulté, rend le
contrevenant passible des peines édictées par
l'art. 319, alors même qu'aucun fait particu-
lier de maladresse, d'imprudence, d'inatten-
tion ou de négligence ne peut être reproché
au prévenu. Les règlements dont l'inobser-
vation entraîne l'application de l'art. 319 sont
les règlements administratifs ou de police
pris par l'autorité compétente dans l'intérêt
de la sûreté ou de la sécurité publiques. On
peut, à titre d'exemple, citer le cas du pro-
priétaire d'un terrain clos qui néglige d'en-
tourer, conformément aux prescriptions d'un
règlement de police, un puits existant dans
cette propriété et qui est ainsi la cause d'un
accident survenu aune personne tombée dans
le puits. Les conducteurs de voiture peuvent
tomber sous le coup de l'art. 319 a raison
d'un homicide involontaire qu'ils ont com-
mis en négligeant d'observer soit l'obligation
de se tenir constamment à la tète de leurs
chevaux, soit les règlements concernant le
chargement, la rapidité ou la mauvaise di-
rection des voitures (V. suprà, Contraven-
tion, n° 64).

30. L'application de l'art. 319 a donné lieu
à quelques difficultés en ce qui concerne les

personnes exerçant l'art de guérir. On dis-

tingue entre la simple application de théories
ou de méthodes médicales, appartenant exclu-
sivement au domaine des controverses scien-

tifiques, et l'inobservation des règles de pru-
dence et de bon sens auxquelles est soumis
l'exercice de toute profession. Dans le pre-
mier cas, la responsabilité civile ou pénale
de l'homme de l'art ne saurait être engagée.
Dans le second cas, au contraire, s'il y a eu
de la part du médecin faute lourde, négli-
gence, maladresse visible, impéritie ou igno-
rance des choses que tout homme de l'art
doit savoir, le principe de la responsabilité
pénale est applicable, et l'homme de l'art doit
être soumis à l'application de l'art. 319 c. pén.
s'il est résulté un homicide de sa maladresse.
Il en est ainsi, par exemple, du médecin qui
prescrit à un malade une potion dans laquelle
entrent 4 grammes de cyanure de potassium,
et dont l'effet est l'empoisonnement du ma-
lade dès la première cuillerée. — Les phar-
maciens sont également responsables, aux
termes des art. 319 et 320, des accidents graves
qui peuvent résulter dans leurs officines de
leur maladresse, de leur imprudence, inatten-
tion , négligence ou inobservation des règle-
ments. La circonstance qui engage le plus
souvent la responsabilité des pharmaciens est
la méprise qui leur fait donner une substance

pour une autre, un poison pour un remède.
31. Si l'homicide involontaire est impu-

table à plusieurs personnes, il engage con-

jointement la responsabilité pénale de cha-
cune d'elles, et elles encourent individuel-
lement les peines de l'art. 319 c. pén. Si la
faute est commune à l'auteur de l'imprudence
et à la victime, la faute de celle-ci laisse néan-
moins subsister la responsabilité pénale de
l'auteur de l'imprudence. — Au point de vue
de la responsabilité civile, en pareille hypo-
thèse, infrà, Responsabilité...; et spécia-
lement en matière d'accidents du travail,
V. suprà, Accidents du travail, n°s 3 et 6.

32. Les peines étant personnelles, nul ne

peut, en principe, être déclaré pénalement

responsable du fait d'autrui. Ainsi, le pro-
priétaire qui a chargé un maçon de la cons-
truction de sa maison en lui laissant le soin
de choisir les matériaux et de diriger les
ouvriers, ne peut être déclaré responsable
pénalement de la faute de l'entrepreneur dans
la

disposition
d'un échafaudage. Mais la res-

ponsabilité pénale de l'homicide peut être

engagée par le fait d'un tiers à l'égard de
l'individu qui, par une faute à lui propre,
est à considérer comme en ayant été la
cause, quoiqu'il n'en soit pas personnelle-
ment l'auteur. Ainsi, l'entrepreneur de tra-
vaux et le surveillant des mêmes travaux
peuvent être pénalement responsables de l'ac-
cident causé à l'un de leurs ouvriers par les
fausses manoeuvres d'autres ouvriers, alors

qu'à raison de la nature particulière du tra-
vail à effectuer l'entrepreneur aurait dû don-
ner des instructions spéciales et le chef des
travaux surveiller l'opération.

33. Le propriétaire d'un animal est res-
ponsable pénalement de la mort d'homme
causée par cet animal, s'il y a eu de la part
de ce propriétaire imprudence, inattention,
négligence ou inobservation des règlements
dans les termes de l'art. 319. Il en est ainsi,
par exemple, du propriétaire d'un cheval qui,
connaissant la vivacité ou le vice de cet ani-
mal, en a imprudemment confié la conduite
à un tiers, sous la direction duquel ce cheval
a causé un accident à autrui.

34. Sur les blessures involontaires, V. su-
prà, Coups et blessures, n°s 25 et s.

ART. 5. — HOMICIDES ET BLESSURES NON
QUALIFIÉS CRIME NI DÉLIT.

35. L'homicide (il en est de même des
coups et blessures) peut être commis dans
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des circonstances qui en font disparaître la
culpabilité. Ce sont là des applications de
principes généraux qui seront exposés infrà,
Responsabilité pénale.

HONNEURS ET PRÉSÉANCES

( R. v° Préséance, Honneur, Cérémonie;
S. eod. v°).

1. Les dignitaires et fonctionnaires, les
différents corps constitués, qui composent la
hiérarchie politique, administrative et judi-
ciaire de l'Etat, ont entre eux des droits de
préséance et des obligations de courtoisie et
de déférence qui sont soumis à des règles
précises. — Ces règles sont, d'une manière
générale, établies par le décret du 24 messi-
dor an 12 (R. p. 369), qui contient encore
les dispositions fondamentales de la matière.
Ce décret, toutefois, a été modifié dans plu-
sieurs de ses parties par ceux du 15 août
1851 (D. P. 51. 4. 185), portant règlement
des honneurs et des visites à bord des bâti-
ments de la flotte; du 19 avr. 1852 (D. P. 52.
4. 135), fixant les préséances entre les grands
corps de l'Etat ; du 1er mars 1854, sur la gen-
darmerie; du 13 oct. 1863 (D. P. 64. 4. I) et
du 23 oct. 1883, sur le service dans les
places de guerre et les villes de garnison,
remplacés aujourd'hui par le décret du
4 oct. 1891 (D. P. 92. 4. 37), qui règle dans
son titre 7 (art. 246 à 349) les rangs et
préséances dans les armées de terre et de
mer et les honneurs militaires. Il faut ajou-
ter à ces textes les dispositions relatives aux
honneurs civils qui sont contenues dans les
décrets, en partie abrogés, du 28 déc. 1875

(D. P. 76. 4. 80) et du 29 sept. 1876 (D. P. 77.
4. 9). — Le décret de messidor détermine
également les autorités chargées des invita-
tions aux cérémonies publiques, la manière
dont les diverses autorités sont placées dans
les cérémonies, etc.

2. Les honneurs se divisent en honneurs
civils et honneurs militaires. — Tout ce qui
regarde les honneurs civils est réglé par la
deuxième partie du décret de messidor an 12,
dont les dispositions ont seulement subi
quelques modifications de détail. Ces hon-
neurs sont dus : au Président de la Répu-
blique (tit. 3, art. 21 et 22); aux ministres
(tit. 7, art. 3 et 4); aux maréchaux et ami-
raux (tit. 8, art. 6 et 7); au Conseil d'Etat
(tit. 10, art. 4); aux ambassadeurs français
et étrangers (tit. 13, art. 3); aux généraux
de division et aux vice-amiraux (tit. 14,
art. 24; Adde : Décr. 28 déc. 1875, art. 9 et
10, § 3; Décr. 29 sept. 1876, art. 1er); aux

généraux de brigade et aux contre-amiraux

(tit. 15, art. 7); aux préfets (tit. 17, art. 15
a 19): aux commandants d'armes (tit. 18,
art. 9); aux archevêques et évêques (tit. 19,
art. 9 et 10); aux cours de justice : Cour
de cassation, cours d'appel, cours d'assises

(tit. 20, art. 9 et 10).
3. Pour les honneurs militaires, ce sont

les dispositions des art. 252 et s. du décret
du 4 oct. 1891 qui doivent être aujourd'hui
appliquées (V. également : Circ. min. Int.
16 mai 1880; Décis. min. Guerre 22 mai 1876;
Circ. min. Guerre 3 janv. 1878). —Us sont

réglés, en ce qui concerne : le Président de
la République par les art. 262, 263, 281, 292,
297, 301; ... les ministres, par les art. 253,
262, 264, 282, 287, 292, 297, 302, 306; V. aussi
Décr. ler mars 1854, art. 143; ... les maré-
chaux et amiraux, par les art. 253, 262, 265,
292, 293, 303, 306; ... le Conseil d'Etat, le
Sénat et la Chambre des députés, par les
art. 282, 287, 292, 299; ... les grands-croix,
grands officiers et commandeurs de la Légion
d'honneur, par l'art. 292; ... les ambassa-
deurs français et étrangers, par l'art. 347;
... les généraux de division et les vice-ami-
raux, par les art. 253, 262, 266, 282, 283,
287, 292, 297, 298, 303, 306; ... les généraux
de brigade et les contre-amiraux, par les

art. 253, 262, 267, 284, 287, 292, 297, 303,
306; ... les préfets, par les art. 253, 271,
284, 287, 292, 297, 298, 306; ... les comman-
dants d'armes, par les art. 253, 262, 285,
287, 291, 292, 308; ... les archevêques et
évêques, par l'art. 253; ... les cours de jus-
tice, par les art. 282, 287, 292, 299, 300; ...
les officiers avec troupe, par les art. 255,
292 et s., 308, 309; ... les intendants et sous-
intendants , par les art. 253, 255, 270, 291,
306; ... les contrôleurs de l'armée, par les
art. 253, 270, 292.

4. Les honneurs funèbres sont réglés, en
ce qui concerne les honneurs militaires, par
les art. 310 à 337 du décret du 4 oct. 1891,
et en ce qui concerne les honneurs civils,
par l'art. 16, tit. 26, du décret du 24 mess.
an 12. Ces honneurs ne doivent pas être
rendus lorsque le défunt a manifesté une
volonté contraire et que la famille l'a notifiée
à qui de droit.

HONORAIRES, SALAIRES

ÉMOLUMENTS

(R. v° Honoraires, Salaires, Emoluments;
S. eod. v°).

1. Les honoraires sont la rétribution que
reçoivent, en rémunération de leurs ser-
vices, les personnes qui exercent une pro-
fession dite libérale (avocats, officiers minis-
tériels, médecins, etc.). — Le mot émolu-
ment désigne spécialement la rétribution
allouée pour un acte de procédure ou autre
à celui qui l'a fait. — On emploie parfois
aussi dans le même sens le mot salaire
(notamment pour désigner les rétributions
payées par les parties au conservateur des
hypothèques).

2. On a exposé suprà, Agent d'affaires,
n°s 12 et s.; Agent de change, n° 26; Agréé,
n° 8 6 et 7; Arbitrage, n°s 74 et s.; Archi-
tecte, n° 3; Avocat, nos 23 et s.; Avoué,
n°s 20 et s.; Commissaire-priseur, n° 9;
Expertise, n° 51; et infrà, Huissier, les
notions relatives aux honoraires auxquels
peuvent avoir droit les personnes exerçant
les diverses professions qui font l'objet de
ces articles (V. aussi suprà, Frais et dépens,
n°s 34 et s.). — Quant aux honoraires des
ingénieurs, des mandataires, des médecins,
des notaires, V. infrà, Mandat; Médecine;
Notaire; Travaux publics.

3. Les honoraires sont dus solidairement

par ceux qui ont demandé les conseils ou
es travaux pour lesquels ils sont dus. — Ils

sont une dette personnelle, en ce sens qu'on
n'en est pas déchargé par la cession totale
ou partielle des droits à l'occasion desquels
ils sont dus. — En principe, une fois payés,
ils ne sont pas sujets à restitution (V. toute-
fois Trib. civ. de la Seine, ler mars 1905).— Cependant, la taxe des honoraires dus aux
notaires, aux avoués ou aux huissiers peut
être requise par le client, alors même que
ces honoraires auraient été l'objet d'un règle-
ment amiable volontairement exécuté (V. su-
prà, Frais et dépens, n°s 62 et s.).

HOSPICES — HÔPITAUX

(R. v° Hospices - hôpitaux ; S. eod. v°).

1. Les hôpitaux sont des établissements
dans lesquels sont reçus et traités les indi-

fents
malades. — Les hospices sont des éta-

lissements qui reçoivent et entretiennent
les vieillards indigents, les incurables , les

orphelins pauvres, les enfants abandonnés,
les aliénés.

ART. 1er. — CONDITIONS D'EXISTENCE DES HÔPI-
TAUX ET HOSPICES (R. 31 et s.; S. 8 et s.).
2. Nul ne peut, sans autorisation spéciale,

fonder un hôpital ou un hospice (Edits de
déc. 1666 et août 1749). Cette règle s'applique
aussi bien aux établissements privés qu'aux
établissements publics; à ceux qui ne solli-

citent pas la reconnaissance d'utilité publique,
comme à ceux qui sollicitent cette reconnais-
sance, destinée à leur assurer la personnalité
civile; à ceux qui sont fondés par une seule
personne, comme à ceux qui sont créés par
une association.

3. Pour obtenir l'autorisation de fonder
un hôpital ou un hospice, on doit adresser
au préfet une demande accompagnée d'une
expédition de l'acte constitutif de la fonda-
tion. Le préfet prend les avis du conseil
municipal et du sous-préfet et transmet le
tout, avec son propre avis, au ministère de
l'Intérieur, sur le rapport duquel le décret
d'autorisation est, s'il y a lieu , rendu , le
Conseil d'Etat entendu.

4. La nécessité de l'autorisation préalable
pour la création d'établissements hospitaliers
n'existe plus lorsque l'établissement à créer
doit être la simple dépendance d'un établis-
sement public déjà existant. Ainsi, la com-
mission administrative des hôpitaux d'une
commune peut fonder librement des hôpi-
taux et hospices qui n'auront pas de person-
nalité distincte de celle des autres établis-
sements hospitaliers de la commune. —
D'autre part, un conseil général a le droit de
créer, sans autorisation préalable, des hôpi-
taux ou hospices départementaux (L. 10 août
1871, art. 46-20°, D. P. 71. 4. 102). Mais il
ne peut prendre en mains l'administration
de cet établissement ou la déléguer à une
commission dans le sein de laquelle il se
réserverait la prépondérance.

5. De même que pour la fondation d'un
hospice, un décret est nécessaire pour sa

suppression. Il en est de même pour la
transformation d'un hospice en bureau de
bienfaisance.

6. Les hôpitaux et hospices ne sont pas
compris parmi les établissements dangereux,
insalubres et incommodes. Le propriétaire
voisin de l'un de ces établissements ne pour-
rait donc en demander la suppression. —

Toutefois , si l'exécution des travaux de
construction ou d'aménagement lui cause
un préjudice certain et actuel, il peut récla-
mer une indemnité devant le conseil de
préfecture, compétent pour statuer sur les
difficultés naissant de l'exécution de tra-
vaux publics.

7. Les hôpitaux et hospices constituent des
personnes morales distinctes des communes,
et sont soumis aux mêmes règles que les

particuliers, dans leurs rapports avec elles.
— L'ensemble des hôpitaux et hospices d'une
même commune constitue une seule personne
morale, dont les intérêts sont gérés par une
commission administrative unique (V. infrà,
n°s 8 et s.), alors même qu'un ou plusieurs de
ces hôpitaux seraient établis sur le territoire
d'une autre commune.

ART. 2. — PERSONNEL ADMINISTRATIF
DES HOPITAUX ET HOSPICES.

§ 1er. — Commission administrative
(R. 40 et s.; S. 14 et s.).

8. L'administration des hôpitaux et hos-
pices est confiée, dans chaque commune, à
une commission administrative. — Cette
commission est composée du maire et de
six membres renouvelables, dont deux noin-

mes par le conseil municipal et quatre dési-
gnés par le préfet (L. 5 août 1879, art. 1er,
D. P. 80. 4. 1). Le nombre de ces membres
peut, en raison des circonstances, être aug-
menté par décret rendu en Conseil d'Etat
(même loi, art. 2). — C'est le préfet qui
statue sur les contestations relatives à l'élec-
tion des délégués du conseil municipal. Sa
décision, si elle annule l'élection, peut être
déférée au Conseil d'Etat pour excès de pou-
voir. Si cette décision est attaquée pour un
motif de pur fait, l'affaire doit être portéedevant le ministre, avant de l'être devant
le Conseil d'Etat. Le conseil de préfecture
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est incompétent pour statuer sur des contes-

tations de cette nature.

9. Les délégués du conseil municipal
suivent le sort de cette assemblée, quant à

la durée de leur mandat. Les autres membres

renouvelables sont nommés pour quatre ans.

Chaque année, la commission se renouvelle

par quart; les membres sortants sont rééli-

gibles. Ne sont pas éligibles ou sont révo-

qués de plein droit les membres qui se

trouveraient dans un des cas d'incapacité

prévus par les lois électorales. L'élection des

délégués du conseil municipal a lieu au

scrutin secret, à la majorité absolue des

voix. Après deux tours de scrutin, la majo-
rité relative suffit, et, au cas de partage, le

plus âgé des candidats est élu (L. 1879,
art. 4). — Le conseil municipal peut choisir

ses délégués en dehors de ses membres, et
même parmi les personnes non domiciliées
dans la commune. — Il est recommandé aux

préfets de choisir, à moins d'impossibilité,
les membres à leur nomination en dehors
du conseil municipal, afin d'éviter toute con-

fusion entre l'administration de la commune
et celle des établissements hospitaliers. La
seule voie de recours contre les nominations
faites par le préfet est celle du recours pour
excès de pouvoir. — Dans les communes de

cinq cents habitants et au-dessus, les pères,
fils, frères et alliés au même degré ne peu-
vent faire partie de la même commission
administrative.

10. Les commissions peuvent être dissoutes
et leurs membres révoqués par le ministre
de l'Intérieur. En cas de dissolution ou de

révocation, la commission est remplacée ou

complétée dans le délai d'un mois. Les délé-

gués des conseils municipaux ne peuvent,
s'ils sont révoqués, être réélus pendant une
année. En cas de renouvellement total ou de
création nouvelle, les membres à la nomi-
nation du préfet sont, sur sa proposition,
nommés par le ministre de l'Intérieur (L.
1879, art. 5).

11. Les fonctions de membre de la com-
mission sont gratuites (L. 21 mai 1873,
art. 3, § 3, D. P. 73. 4. 67). — La commis-
sion doit se réunir à des époques fixes. —

Elle ne peut délibérer qu'à la majorité des
membres qui la composent. Le président
a voix prépondérante, en cas de partage.
— La présidence appartient au maire ou à

l'adjoint, ou au conseiller municipal rem-

plissant dans leur plénitude les fonctions de
maire. La commission nomme tous les ans
un vice-président. En cas d'absence du maire
et du vice-président, la présidence appar-
tient au plus ancien des membres présents,
et, à défaut d'ancienneté, au plus âgé (L.
21 mai 1873, art. 3).

12. Les instructions ministérielles con-
seillent d'éviter, autant que possible, de
confier les fonctions de membres des com-
missions administratives des hospices : aux
médecins de ces établissements, à leurs four-

nisseurs, débiteurs, locataires, aux conseil-
lers de préfecture, aux adjoints au maire de
la commune. — Les ministres du culte peu-
vent être désignés soit par le conseil muni-

cipal, soit par le préfet; mais cette nomina-
tion est purement personnelle : en cas de
décès du curé, son successeur ne le rem-

place pas de plein droit.
13. Les membres des commissions admi-

nistratives ne sont pas des dépositaires ou

agents de l'autorité publique, ou des ci-
toyens chargés d'un mandat ou d'un service

public, dans le sens de l'art. 31 de la loi du
29 juill. 1881 (V. infrà; Presse-outrage).

—
Ils ne sont pas des officiers publics ou minis-

tériels, et 1 art. 408, § 2, c. pén. (V. suprà,
Abus de confiance, n°s 19, 21) ne leur est pas
applicable.
14. Les règles ci-dessus, sur la constitu-

tion des commissions administratives, reçoi-
vent des dérogations lorsqu'il existe des

ordonnances, décrets et autres actes du pou-
voir exécutif en vertu desquels certains hos-

pices et bureaux de bienfaisance sont orga-
nisés d'une manière spéciale. En ce cas,
l'Administration doit assurer la stricte exé-
cution des volontés des fondateurs,

15. Tous les six mois, la commission admi-
nistrative désigne un de ses membres pour
remplir les fonctions d'ordonnateur, chargé
de signer tous les mandats. Les fonctions
d'ordonnateur peuvent être indéfiniment
exercées par le même membre de la commis-
sion. Chacun des membres de la commis-
sion est, à son tour, désigné par ses collègues
pour remplir, pendant

un nombre de jours
déterminé par le règlement de service inté-

rieur, les fonctions d'administrateur de ser-
vice chargé de la surveillance effective des éta-
blissements administrés par la commission.

§ 2. — Agents de l'administration.

16. La commission administrative a sous
ses ordres, pour le service hospitalier, des

agents de divers ordres, savoir : un secré-

taire, un receveur, un économe, des em-

ployés, des médecins, chirurgiens et phar-
maciens, des aumôniers, des soeurs hospi-
talières, des infirmiers et servants.

17. 1° Le secrétaire est nommé par la

commission, qui peut le révoquer avec l'ap-

probation
du préfet. Il n'y a pas incompati-

bilité absolue entre les fonctions de secré-
taire et celles de receveur ou d'économe (L.
21 mai 1873, art. 6, D. P. 73. 4. 67).

18. 2° Les receveurs des établissements
charitables sont nommés par les préfets sur
la présentation des commissions administra-
tives. En cas de refus motivé par le préfet,
les commissions sont tenues de présenter
d'autres candidats. Les receveurs ne peuvent
être révoqués que par le ministre de l'Inté-
rieur. — Lorsque les revenus cumulés des hos-

pices et des bureaux de bienfaisance n'excèdent

pas 30000 francs, la gestion financière de ces
établissements est confiée de droit au rece-
veur municipal. Au-dessus de cette limite,
la recette des établissements de bienfaisance

peut
être confiée à un receveur spécial. —

Lereceveur de l'hospice est, de droit, rece-
veur du bureau de bienfaisance. — Les rece-
veurs doivent exercer personnellement leurs
fonctions et ne peuvent se faire représenter
par un fondé de pouvoir que temporaire-
ment et en cas d'absence autorisée. — Ils
ne peuvent cumuler leurs fonctions avec
celles de maire, adjoint, conseiller munici-
pal , membre du conseil de préfecture, des
commissions administratives des établisse-
ments de bienfaisance, juge, notaire, avocat,
avoué, huissier, commissaire-priseur, agentde change, courtier, secrétaire de mairie,
commis de préfecture, sous-préfecture, tré-
sorerie générale, recette particulière, rece-
veur buraliste des Contributions indirectes,
débitant de tabac. — Les receveurs des éta-
blissements hospitaliers ne peuvent ni exer-
cer une profession , une industrie ou un
commerce quelconque, ni prendre un inté-
rêt dans les adjudications, marchés, fourni-
tures et travaux concernant les services de
dépenses ou de recettes qu'ils effectuent. —

Ils peuvent être secrétaire ou économe des
hospices.

19. Les receveurs ne peuvent entrer en
fonctions qu'après avoir fourni un caution-
nement, dont le taux varie suivant le mon-
tant du traitement, qui est fourni en numé-
raire , en immeubles ou en rentes sur
l'Etat, et avoir prêté serment devant le pré-
fet ou le sous-préfet.

20. Les receveurs hospitaliers, autres que
ceux de Paris et Lyon, ont un traitement
fixe, arrêté par le préfet, sur la proposition
du trésorier général, d'après les bases éta-
blies par les art. 2, 3, 4 et 8 du décret du
1er janv. 1877. — Tout traité entre les admi-
nistrations hospitalières et les receveurs, à

l'effet de réduire les traitements de ceux-ci,
est nul.

21. Les trésoriers généraux et les rece-
veurs particuliers des finances sont chargés
de surveiller les caisses et la tenue des écri-
tures des receveurs des établissements de
bienfaisance.

22. 3° L'économe est nommé par la com-
mission administrative , mais ne peut être

révoqué par elle qu'avec l'approbation du

préfet. — Son traitement est fixé par la
commission administrative. — Les incom-

patibilités sont les mêmes pour l'économe

que pour le receveur (V. suprà, n° 18). —

Sont assujettis à un cautionnement les éco-
nomes des établissements hospitaliers où la
valeur des denrées et objets de consomma-
tion atteint au moins 20000 francs. — Les

comptes annuels de l'économe sont présentés

par lui à la commission administrative qui
les apure, sauf approbation du préfet. —

L'inspection des services de l'économe est
faite par les préfets, sous-préfets et inspec-
teurs généraux des services administratifs.
— Un décret du 9 sept. 1899 a promulgué
un règlement sur la tenue de la compta-
bilité des économes des établissements pu-
blics d'assistance (V. infrà, Secours publics).

23. 4° Les employés affectés aux bureaux
de l'administration ou au service matériel
sont nommés et révoqués par la commission

administrative, qui fixe le chiffre de leur
traitement.

24. 5° Les médecins, chirurgiens et phar-
maciens sont nommés par la commission
administrative ; elle ne peut les révoquer
qu'avec l'autorisation du préfet (L. 7 août

1851, art. 14). Le règlement intérieur peut
décider que le recrutement des médecins et

chirurgiens attachés à l'établissement aura
lieu par voie de concours. Il en est ainsi
notamment à Paris. — Des élèves internes
ou externes peuvent être adjoints aux méde-
cins et chirurgiens pour les assister et les

suppléer au besoin. — Les hospices peuvent
vendre des remèdes à l'extérieur (V. infrà,
Médecine-pharmacie).

25. 6° Les aumôniers catholiques sont
nommés et révoqués par l'évêque du dio-

cèse; les aumôniers protestants le sont par
le préfet. — Le traitement des aumôniers,
dans les établissements où il en existe, est
une dépense ordinaire.

26. 7° Le service intérieur peut être confié
à des soeurs hospitalières. — Les traités

passés pour le service des hôpitaux entre
ces établissements et les congrégations
doivent être approuvés par les préfets (L.
7 août 1851, art. 8). Ces traités constituent
de véritables contrats de droit civil dont

l'interprétation rentre dans la compétence
de l'autorité judiciaire.

27. 8° Les infirmiers, domestiques et

gens de peine attachés à l'administration
et au service des hospices sont nommés et

révoqués par l'Administration. — Leur
nombre et leur traitement sont réglés par le

préfet sur la proposition de la commission
administrative.

ART. 3. — RIENS , DETTES ET CHARGES DES
HOPITAUX ET HOSPICES.

§ 1er. — Dotation des hospices et hôpitaux
(R. 65 et s.; S. 35 et s.).

28. La dotation des hospices se compose :
1° des biens qui leur ont été restitués en vertu
de la loi du 16 vend, an 5 (R. p. 61); 2° des
biens qui leur ont été restitués par l'Etat à
titre de remplacement de leurs propriétés
aliénées par suite de la loi du 25 mess, an 2;
3° des rentes foncières qui leur ont été res-
tituées; des rentes nationales qui leur ont
été données en payement; des rentes celées
et des domaines nationaux usurpés qu'ils
ont été autorisés à revendiquer contre les
détenteurs qui en jouissaient sans titre légal ;
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4° des immeubles, rentes ou capitaux pro-
venant de legs ou donations; 5° des rentes
sur l'Etat acquises avec les capitaux prove-
nant soit de dons et legs, soit de rembour-
sements par des débiteurs, et des rentes sur

particuliers provenant soit de leur dotation

originaire, soit des rentes restituées en rem-

placement de leurs biens vendus, soit de
fondations.

29. Sauf en cas de placement de fonds

provenant soit de dons ou legs, soit du prix
l'immeubles aliénés, qui sont toujours régle-

mentés par la décision qui autorise l'accep-
tation de la libéralité, ou par l'arrêté pré-
fectoral qui autorise l'aliénation de l' im-

meuble, c'est en rentes sur l'Etat que
doivent être placés les fonds disponibles des
établissements hospitaliers. — Ce placement
est effectué en vertu d'une délibération de
la commission administrative (ou, à Paris,
d'une décision du directeur de l'Assistance

publique, précédée d'un avis du conseil de

surveillance). Les fonds sont versés par le
receveur de l'hospice entre les mains du
receveur général du département, qui effec-
tue immédiatement l'achat de la rente et
remet le certificat d'inscription au receveur

hospitalier. Les titres achetés sont nomina-
tifs ou au porteur ; mais les premiers doivent
être préférés. — Toutefois, les établisse-
ments publics de bienfaisance sont autorisés
à employer leurs fonds à l'acquisition de
lettres de gage du Crédit foncier, dans tous
les cas où ils seraient autorisés à les employer
en acquisition de rentes sur l'Etat (Décr.
28 févr. 1852, art. 46).

30. Les fonds libres destinés à l'acquitte-
ment de dépenses déjà votées sont versés
an Trésor par les receveurs lorsqu'ils dépas-
sent la somme de 100 francs. Aucune auto-
risation n'est nécessaire pour ces versements.
Le taux des intérêts servis par le Trésor,
pour les fonds ainsi placés, est de 2 pour 100.
Ces fonds ne peuvent être retirés par

le
receveur que sur l'autorisation de l'ordonna-
teur de l'établissement hospitalier, corro-
borée par une autorisation du sous-préfet
si la somme à retirer dépasse 300 francs, ou
du préfet si elle dépasse 1000 francs (V. infrà,
Trésor public). Les établissements hospita-
liers peuvent déposer, avec l'autorisation du

ministre, leurs fonds libres à la Caisse natio-
nale d'épargne , jusqu'à concurrence de
8000 francs. — Sur l'aliénation des rentes

appartenant aux hospices, V. infrà, n° 48.

§ 2. — Ressources éventuelles des hospices
(R. 114 et s.; S. 52 et s.).

31. Ces ressources sont les suivantes :

1° Les subventions accordées par l'Etat, le

département ou la commune.
32. 2° Les subventions sur le produit des

octrois municipaux. — Ces subventions sont

facultatives, quelle que soit l'époque où les

octrois ont été créés.
33. 3° Le produit des amendes encourues

par les comptables des hospices qui n'ont

pas présenté leurs comptes dans les délais

prévus par les règlements (L. 5 avr. 1884,
art. 159, D. P. 84. 4. 25).

34. 4° Les produits de certaines confisca-
tions : les dons ou présents reçus par le

fonctionnaire qui s'est rendu coupable du

délit prévu par l'art. 177 c. pén. (V. suprà,

Forfaiture, n°s 38 et s.), sont confisqués au

profit des hospices du lieu où la corruption
a été commise (Pén. 180). — Le gibier mis

en vente ou colporté en temps prohibé est

saisi et livré à l'établissement de bienfai-

sance le plus voisin, en vertu d'une ordon-

nance du juge de paix, ou, à son défaut,
d'une autorisation du maire. Les frais de

transport de ce gibier sont à la charge de

l'établissement auquel il est destiné, à moins

que cet établissement ne le refuse (V. suprà,
Chasse-louveterie, n° 168). Le gibier saisi pour
infraction aux droits de douane est, non pas

attribué aux hospices, mais vendu par l'Ad-
ministration à charge de réexpédition. — En
cas de condamnation pour fraude dans la vente
des marchandises, si les objets sont propres
à un usage alimentaire ou médical, le tri-
bunal peut les attribuer aux établissements
de bienfaisance (L. 27 mars 1851, art. 5).

35. 5° Les bonis et bénéfices des monts-de-
piété. — Lorsque la dotation d'un mont-de-
piété suffit à couvrir ses frais généraux et à
abaisser le taux de l'intérêt légal à 5 pour 100,
si ce mont-de-piété existe comme établisse-
ment distinct de tous autres, un arrêté du
préfet peut, sur l'avis du conseil municipal,
attribuer ses excédents de recette aux hos-
pices ou autres établissements de bienfai-
sance. Si, au contraire, le mont-de-piété a
été fondé avec le concours d'établissements

hospitaliers, il doit verser à l'administration
de bienfaisance dont il est l'annexe tous ses
excédents de recettes, déduction faite des
frais de régie et charges de l'établissement

(V. infrà, Mont-de-piété).
36. 6° Dans les communes autres que

Paris, le tiers du produit des concessions
dans les cimetières (V. suprà, Commune,
n° 248). A Paris, un arrêté préfectoral, pris
après délibération du conseil municipal,
fixe le tarif des concessions perpétuelles
dans les cimetières et détermine la part qui,
sur le prix de chaque concession, sera attri-
buée aux hospices. — La part touchée par
les hospices dans le produit des conces-
sions figure dans leurs revenus ordinaires;
elle doit être affectée au payement des dé-

penses ordinaires de ces établissements, et
non capitalisée. C'est au conseil munici-

pal qu'il appartient de déterminer, avec l'ap-
probation du préfet, si la part revenant aux

pauvres dans le prix des concessions sera
attribuée aux hospices ou aux bureaux de

bienfaisance, ou partagée entre eux, et dans

quelle proportion.
37. 7° Le tiers du produit du prélèvement

opéré en faveur des oeuvres de bienfaisance,
sur les paris mutuels reçus par les sociétés
de courses de chevaux approuvées, lequel
est affecté à l'agrandissement et à la cons-
truction des hôpitaux nécessités par l'appli-
cation de la loi du 15 juill. 1893 (D. P. 94.
4. 23), sur l'assistance médicale (L. 2 juin
1891, art. 5, D. P. 91. 4. 49; 16 avr. 1895,
art. 47, D. P. 95. 4. 92). V. infrà, Jeu-pari,
Secours publics.

38. 8° Les droits sur les spectacles, con-

certs, etc. — Sur le droit des pauvres, V.

infrà, Théâtre - spectacle.
39. 9° Les journées des militaires et des

détenus. — V. infrà, n° 81.
40. 10° Le produit du travail des indi-

gents et des enfants admis dans les hos-

pices. — Les hospices doivent avoir des ate-
liers de travail appropriés à l'âge et aux
infirmités de ceux qui y sont entretenus

(L. 16 mess, an 7, art. 13). Les deux tiers
du produit du travail sont versés dans la
caisse des hospices ; le tiers restant est remis
aux indigents, soit à la fin de chaque
semaine ou de chaque mois, soit à leur

sortie, suivant le mode fixé par la commis-
sion administrative.

41. 11° Les droits sur les effets mobiliers
des indigents décédés dans les hospices ( L.
15 pluv. an 13, art. 7). — Un avis du Con-
seil d'Etat du 14 oct. 1809 attribue aux hos-

pices les effets mobiliers des personnes décé-
dées dans ces établissements, après y avoir
été entretenus gratuitement. Cette attribu-
tion a lieu à titre de dédommagement des

dépenses occasionnées, et le droit des hos-

pices est, non pas un droit de succession,
mais une simple créance. — Il ne s'applique

qu'aux objets de peu de valeur, vêtements,

linge, etc., à l'usage personnel des malades;
on ne peut l'étendre à une somme d'argent
ou à des valeurs trouvées parmi ces effets;
mais si ces sommes ou valeurs ont une cer-

taine importance, l'établissement a un recours
contre les héritiers du défunt, qui ne peut
plus, en ce cas, être considéré comme indi-

gent. Si les héritiers du malade payent tous
les frais de son séjour, l'établissement ne

peut
retenir les effets mobiliers laissés par

lui à son décès. — Ces dispositions ne sont

applicables ni aux militaires ni aux marins
décédés dans les hospices après y avoir été

traités aux frais de l'Etat. — Sur l'attribu-
tion des biens des enfants assistés décédés

(L. 27 juin 1904, art. 41 et s.), V. infrà,
Secours publics.

42. 12°. Les sommes payées par les indi-
vidus admis à titre de pensionnaires; les

offrandes, dons et quêtes. — V. infrà, n° 73,
et Secours publics.

§3. — Charges, dettes, hypothèques,
impots (R. 131 et s.; S. 81 et s.).

43. Aucune dette ne peut être contractée

par un établissement hospitalier, sans qu'un
crédit ait été ouvert pour l'acquitter ou que
l'autorisation de s'obliger ait été donnée par
l'autorité supérieure.

— Si le créancier d'un

hospice n'a contre lui qu'un titre non exé-

cutoire, il doit, en cas de contestation, inten-
ter son action devant les tribunaux, confor-
mément aux règles de compétence du droit

commun, mais en tenant compte des pres-
criptions spéciales aux actions à intenter
contre les établissements publics (V. infrà,
n°s 111 et s.). En principe, ces contesta-
tions sont de la compétence de l'autorité

judiciaire, sauf celles concernant les travaux

publics (V. infrà, Travaux publics). — Si,
au contraire, le créancier est muni d'un titre

exécutoire, il ne peut, pour obtenir son

payement, recourir aux voies d'exécution

indiquées par le livre cinquième du Code de

procédure civile ; il doit se pourvoir admi-

nistrativement, pour obtenir son payement.
La vente des biens mobiliers et immobiliers
des établissements de bienfaisance non affec-
tés à un service public peut, sur la demande
d'un créancier porteur d'un titre exécutoire,
être autorisée par le préfet.

44. Si une hypothèque grève des biens
donnés à un hospice, le créancier ne peut
poursuivre l'expropriation par les voies du
droit commun; il doit avoir recours à la
réclamation par voie administrative. — Si,
au contraire, l'hypothèque a été consentie

par l'administration hospitalière dûment

autorisée, le créancier se trouve implici-
tement autorisé à user, le cas échéant, de
son droit hypothécaire et à poursuivre selon
le droit commun l'expropriation de l'im-

meuble affecté. — Le créancier qui a obtenu
une condamnation contre un hospice peut
prendre une inscription hypothécaire sans

autorisation, en vertu du jugement. — Les

hospices et établissements de bienfaisance

ne jouissent pas, comme les communes, de

la faculté de ne pas remplir les formalités

de purge des hypothèques et de transcription
de leurs acquisitions d'immeubles, dans les

cas et sous les conditions indiquées par le
décret du 14 juill. 1866 (V. infrà, n° 54).

45. Une saisie-arrêt ne peut être formée

à la requête d'un créancier, sur des fonds

dus à un établissement de bienfaisance ; mais

on peut saisir-arrêter les sommes dues à

un tiers par un de ces établissements. Le

créancier forme alors son opposition entre

les mains du receveur.

46. Les hôpitaux et hospices sont, à rai-

son de leurs biens productifs de revenus,
soumis aux mêmes impôts que les particu-
liers ; ils doivent, en outre, acquitter sur ces

biens la taxe des biens de mainmorte (L.
20 février 1849; V. infrà, Impôts directs).
— Quant à leurs biens non productifs de

revenus, ils sont exempts de l'impôt foncier
et de celui des portes et fenêtres. —

L'impôt
personnel et mobilier, ne pouvant atteindre
une personne morale, ne frappe point les



712 HOSPICES — HOPITAUX

hospices. Ils sont également exempts de

l'impôt des patentes, lors même qu'ils
feraient exécuter par leurs pensionnaires
quelques travaux de peu d'importance.

—

Ils ne peuvent être soumis à l'impôt des pres-
tations que pour les hommes, chevaux et
voitures qu'ils emploieraient à une exploi-
tation distincte de l'établissement.

ART. 4. — GESTION DES ADMINISTRATEURS

(R. 149 et s.; S. 89 et s.).

47. Les commissions administratives sont
exclusivement chargées de la gestion des
biens des hôpitaux, sauf contrôle du préfet
(L. 7 août 1851, art. 8). Il leur appartient
donc de décider si elles exploiteront elles-
mêmes ces biens, ou si elles les affermeront.
— En ce qui concerne l'affectation de ces
biens au service hospitalier ou leur classe-
ment dans le patrimoine privé des établis-
sements , les délibérations par lesquelles les
commissions administratives changeraient
en totalité ou en partie l'affectation des locaux
ou objets immobiliers ou mobiliers, dans
l'intérêt d'un service public ou privé quel-
conque, ou mettraient à la disposition soit
d'un autre établissement public ou privé,
soit d'un particulier lesdite locaux et objets,
ne sont exécutoires qu'après avis du conseil

municipal, et en vertu d'un décret rendu
sur la proposition du ministre de l'Intérieur

(L. 5 avr. 1884, art. 120).
48. Lorsque les biens sont exploités di-

rectement par l'Administration des hospices,
leurs produits en nature sont perçus par
l'économe, sous sa responsabilité et sans
aucune responsabilité du receveur, qui ne
fait figurer ces revenus que pour ordre dans
ses comptes. — Sur la gestion des sources
et établissements d'eaux minérales apparte-
nant à des hospices, V. suprà, Eaux miné-
rales et thermales, n°s 22 et 23.

49. En ce qui concerne les baux, il appar-
tient à la commission des hospices d'en régler
les conditions lorsque leur durée n'excède

pas dix-huit ans pour les biens ruraux, et
neuf ans pour les autres biens (L. 1851, art. 8,
§ 3). Les baux d'une durée plus longue sont
soumis à f'approbation du préfet, et à cer-
taines formalités préalables, conformément
à l'arrêté du 7 germ. an 9 (R. p. 63). — En
principe, les baux des biens des hospices et

hôpitaux doivent se faire aux enchères pu-
bliques et par-devant notaire (Décr. 12 août
1807, R. v° Louage administratif, p. 523).
— Sur la gestion des bois des hospices, V. su-

prà, Forets, n°s 255 et s.; ... la location du
droit de chasse sur leurs propriétés, V. suprà,
Chasse-louveterie, n° 101.

50. Les commissions administratives as-
surent contre l'incendie les immeubles qu'elles
gèrent, sans que leurs délibérations, à cet

égard, soient soumises à l'approbation de
l'Administration. — Les receveurs des éta-
blissements sont tenus de veiller à la conser-
vation de tous les privilèges et hypothèques
leur appartenant, d'en requérir l'inscription,
et de tenir registre desdites inscriptions et
des poursuites et diligences. Les administra-
teurs s'assurent chaque mois des diligences
des receveurs par la vérification de leurs
registres (Arr. 19 vendém. an 12, art. 1 et 4).
Le receveur qui négligerait de prendre ins-
cription ou laisserait passer les délais voulus
soit pour le renouvellement des inscriptions,
soit pour assurer les droits de préférence de
l'établissement, répondrait sur ses biens per-
sonnels des résultats de sa négligence. Les
administrateurs qui auraient omis les véri-
fications ci-dessus prescrites pourraient être
également déclarés responsables.

51. Les radiations, réductions ou cessions
d'hypothèques judiciaires ou conventionnelles
appartenant aux hospices ne peuvent être

opérées qu'en vertu soit de jugements pas-
sés en force de chose jugée, soit d'autori-
sations spéciales du conseil de préfecture,

données sur la demande de la commission
administrative (Décr. 11 therm. an 12, R. p. 67).
— Quant aux

hypothèques légales frappant
les biens des comptables hospitaliers, s'il

s'agit d'un établissement ayant plus de
30000 francs de revenus, la radiation ou
réduction est ordonnée par la Cour des

comptes ; dans le cas contraire, elle est pro-
noncée par le conseil de préfecture, sauf

appel devant la Cour des comptes (L. 16 sept.
1807, art. 13 et s.). — La radiation ou ré-
duction de l'hypothèque grevant les biens
des économes est prononcée par le préfet.

52. Les emplois des capitaux en rentes
sur l'Etat sont opérés en vertu d'une simple
délibération de la commission administrative.

ART. 5. — ACQUISITIONS, ALIÉNATIONS ET CON-
TRATS DIVERS (R. 173 et s. ; S. 102 et s.).

53. 1° Acquisitions. — Il appartient à la
commission administrative de régler par ses
délibérations les acquisitions d'immeubles,
à moins que la dépense, totalisée avec les

dépenses de même nature pendant le même

exercice, n'excède les limites des ressources

que l'établissement peut se procurer sans
autorisation spéciale, auquel cas l'approba-
tion préfectorale est nécessaire (L. 7 août

1851, art. 10; L. 5 avr. 1884, art. 68, § 3). —

Quand l'acquisition est ainsi subordonnée à
l'autorisation préalable, l'arrêté préfectoral
doit être précédé, en ce qui concerne l'assis-
tance publique de Paris, d'une demande du
directeur, d'un avis du conseil de surveil-
lance et d'un avis du conseil municipal, et,
en ce qui concerne les autres établissements

hospitaliers, d'une délibération de la com-
mission administrative et d'un avis du con-
seil municipal. — La nullité résultant du
défaut d'autorisation dans les formes ci-dessus
n'est que relative; l'hospice seul peut l'in-

voquer; le vendeur, même de bonne foi, est
non-recevable à s'en prévaloir.

54. La forme authentique, quoique non

prescrite par les lois et règlements, pour
l'acte de vente, est cependant généralement
employée. — Une circulaire du ministre des
Finances du 30 juin 1869 énonce les pièces
dont le comptable de l'établissement devra

exiger la production avant de payer le prix
convenu. — Le vendeur peut, avec l'auto-
risation du préfet, être dispensé, par la com-
mission administrative, de produire les pièces
attestant l'accomplissement des formalités de
la purge des hypothèques, s'il s'agit d'acqui-
sition dont le prix ne dépasse pas 500 francs

(Décr. 7 juin 1875, art. 1er, D. P. 76. 4. 14).
55. Les hospices ne peuvent acquérir

d'autres immeubles que ceux destinés a leur
service public.

— Les hospices ne tenant pas
de la loi du 3 mai 1841 le droit d'exproprier,
c'est la commune qui doit, le cas échéant,
poursuivre l'expropriation pour cause d'uti-
lité publique des immeubles dont l'acquisi-
tion est nécessaire aux établissements hospi-
taliers.

56. 2° Aliénations. — Les aliénations
d'immeubles appartenant aux établissements
hospitaliers ne peuvent avoir lieu qu'en vertu
d'une délibération de la commission admi-
nistrative approuvée par le préfet, après avis
conforme du conseil municipal (L. 7 août
1851, art. 10; L. 5 avr. 1884, art. 68, § 2).
En principe, la vente doit avoir lieu par
adjudication publique. — Les règles impo-
sées aux hospices pour les aliénations d'im-
meubles leur sont aussi imposées pour les
aliénations de rentes sur l'Etat.

57. Les ventes d'objets mobiliers doivent
être autorisées par le préfet. Elles se font en
général aux enchères publiques, par les com-
missaires-priseurs ou autres officiers minis-
tériels. Le préfet peut autoriser la vente à
l'amiable sur la demande motivée de la com-
mission administrative : la vente est faite, en
ce cas, par les soins de l'économe, qui verse
immédiatement le prix au receveur.

58. Il est interdit, sous peine de nullité,
aux administrateurs de se rendre acquéreurs
de biens appartenant aux établissements
confiés à leurs soins (Civ. 1596). V. infrà,
Vente.

59. 3° Echanges. — Les règles qui pré-
cèdent s'appliquent aux échanges des biens
des hospices.

60. 4° Emprunts. — Les délibérations
des commissions administratives des établis-
sements charitables concernant les emprunts
sont exécutoires en vertu d'un arrêté du pré-
fet, sur avis conforme du conseil municipal,
lorsque la somme à emprunter ne dépasse
pas le chiffre des revenus ordinaires de l'éta-
blissement et que le remboursement doit être
effectué dans un délai de douze années. Si
la somme à emprunter dépasse ledit chiffre ou
si le délai de remboursement excède douze

années, l'emprunt ne peut être autorisé que
par décret. Ce décret est rendu en Conseil

d'Etat, si l'avis du conseil municipal est con-

traire, ou s'il s'agit d'un établissement ayant
plus de 100 000 francs de revenus. L'emprunt
ne peut être autorisé que par une loi, lorsque
la somme à emprunter dépasse 100 000 francs,
ou lorsque ladite somme, réunie aux chiffres
d'autres emprunts non encore remboursés,
dépasse 500000 francs (L. 5 avr. 1884, art. 168).
Pour l'assistance publique de Paris, la déli-
bération de la commission administrative est

remplacée par une demande du directeur,
accompagnée d'un avis du conseil de sur-
veillance (L. 10 janv. 1849, art. 1 et 5).

61. En règle générale, l'Administration
n'autorise les emprunts que pour une durée
de dix à douze ans, et lorsque leur rem-
boursement peut s'effectuer facilement sur
les revenus ordinaires. — Les hospices
peuvent emprunter, soit à la Caisse des dépôts
et consignations, soit au Crédit foncier, soit
aux particuliers. — Les emprunts aux parti-
culiers peuvent être réalisés soit de gré à

gré, au moyen d'un contrat soumis à l'ap-
probation préfectorale, soit par voie d'adju-
dication, sur un cahier des charges dressé
par la commission administrative et régu-
lièrement approuvé ; soit par voie d'émission

publique d'obligations; ces émissions d'obli-

gations sont réglementées par un décret du
23 juin 1879 et une circulaire du 31 août 1879.

62. 5° Transactions. — V. suprà, Com-
mune, n° 482.

63. 6° Compromis. — Les établissements

publics ne peuvent jamais compromettre (Pr.
83 et 1004).

64. 7° Donations entre vifs et testamen-
taires. — V. suprà, Dispositions entre vifs
et testamentaires, nos 53 et s.

65. 8° Fondations de lits et de services
religieux. — V. infrà, Secours publics.

66. 9° Quêtes, troncs et collectes. —
V. infrà, Secours publics.

67. 10° Constructions et réparations
d'immeubles (R. 200 et s.; S. 128 et s.). —
Les commissions administratives peuvent
faire exécuter, sur les crédits ouverts à
leurs budgets, par voie de concession amiable
et sans aucune autorisation, les travaux
ordinaires de simple entretien dont la dé-

pense ne dépasse pas 300 francs. Elles peuvent
même passer ces marchés de gré à gré, à

quelque somme qu'ils s'élèvent, dans un cer-
tain nombre de cas énumérés par l'ordon-
nance du 14 nov. 1837 et l'instruction géné-
rale du 20 juin 1859, art. 1022. Tous les mar-
chés de gré à gré passés par les hospices
doivent être écrits et non verbaux, à moins

qu'il ne s'agisse de marchés relatifs à des
denrées de consommation n'excédant pas une
durée d'une année (V. suprà, Commune,
n°s 407 et s.; infrà, Marché de fournitures,
Travaux publics).

68. Si les constructions ou réparations
dépassent 300 francs et n'excèdent pas
3000 francs, il est nécessaire de faire dresser
un devis; mais la commission administra-
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tive peut, soit passer un marché de gré à

gré, soit procéder par adjudication. La déli-
bération peut être annulée par le préfet, dans
le délai de trente jours à partir de la notifi-
cation officielle. — S'il s'agit de travaux dont
la valeur excède 3000 francs, ou de travaux
d'entretien pour une durée de plus d'une

année, c'est le préfet qui, sur la proposition
de la commission administrative (à Paris, du
directeur de l'Assistance publique, après avis
du conseil de surveillance ), et après avis
du conseil municipal, statue par arrêté sur
le projet de travaux. — La décision, qu'elle
émane du préfet ou de la commission admi-

nistrative, doit être rendue sur le vu d'un

devis, d'un cahier des charges et de plans.
— Sur le dépôt de garantie à effectuer par
le soumissionnaire, la publicité, l'adjudica-
tion, l'approbation de l'adjudication, la réa-
lisation du cautionnement, la réception des

travaux, la liquidation et le payement des
sommes dues aux entrepreneurs, V. infrà,
Travaux publics.

— Sur la compétence en
matière d'adjudications de travaux des éta-
blissements de bienfaisance, V. suprà, Com-

pétence administrative, n° 114, et infrà,
n° 115.

69. 11° Marchés de fournitures (R. 205
et s. ; S. 134 et s.). — On doit, au point de
vue de l'étendue des pouvoirs de la com-
mission administrative en matière de mar-
chés de fournitures, distinguer suivant que
les marchés sont conclus pour une année
ou pour une durée plus longue. Les règles
applicables sont, dans le premier cas, les
mêmes que pour les travaux inférieurs à
3000 francs; dans le second cas, les mêmes

que pour les travaux d'une valeur supé-
rieure à 3000 francs. — Sur la rédaction
du cahier des charges, la publicité, l'adju-
dication , l'approbation de l'adjudication, la

résiliation du marché, V. infrà, Marché de

fournitures.

ART. 6. — FONCTIONNEMENT DU RÉGIME
HOSPITALIER (R. 219 et s. ; S. 136 et s.).

70. 1° Admission dans les hôpitaux et

hospices. — La loi du 7 août 1851 (art. 1er)
ouvre les hôpitaux à tous les individus tombés

malades dans la commune. Le bénéfice de
cette disposition s'étend même aux natio-

naux étrangers. — Lorsque, dans la com-

mune où un indigent tombe malade, il

n'existe aucun établissement hospitalier, cet

individu doit , s'il y a impossibilité de le

soigner à domicile, être admis dans l'hôpi-
tal auquel la commune est rattachée pour
le traitement de ses malades, en vertu de

l'art. 3 de la loi du 15 juill. 1893. — Sur les

formalités à remplir, en ce cas, et sur le

remboursement des frais de journées à l'hô-

pital qui a reçu le malade, V. infrà, Secours

publics.
71. Sur les conditions dans lesquelles les

hospices reçoivent : ... les enfants assistés; ...

les malades admis à l'assistance médicale

gratuite, V. infrà, Secours publics.
72. Un règlement particulier détermine

les conditions de domicile et d'âge néces-

saires pour être admis dans chaque hospice
destiné aux vieillards et infirmes (L. 7 août

1851, art. 2 et 8). — Sur l'admission dans

les asiles nationaux, V. infrà, Secours pu-

blics; ... dans les asiles départementaux
d'aliénés, V. suprà, Aliénés, n°s 19 et s.; ...

dans les dépôts de mendicité, V. infrà, Vaga-

bondage - mendicité.
73. Les hospices reçoivent parfois des

pensionnaires payants. Le contrat qui inter-

vient alors entre l'hospice et le pensionnaire
est un contrat commutatif et non un contrat

de bienfaisance.
74. 2° Renvoi, sortie. — Les renvois

sont prononcés par la commission adminis-

trative, soit comme mesure disciplinaire, pour
motifs graves, soit comme mesure administra-

tive, lorsque le malade est guéri ou reconnu
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incurable. — Le malade peut sortir définiti-
vement lorsqu'il en exprime la volonté.

75. 3° Secours à domicile. — Les com-
missions administratives des hôpitaux et hos-

pices peuvent, avec l'assentiment du conseil

municipal et l'approbation du préfet, dispo-
ser des revenus hospitaliers, jusqu'à concur-
rence du quart, pour les affecter au traite-
ment des malades à domicile et à l'allocation
de secours annuels en faveur des vieillards
ou infirmes placés dans leurs familles. La

portion des revenus ainsi employés peut être

portée au tiers, avec l'assentiment du con-
seil général (L. 21 mai 1873, art. 7). — Ces
secours ne peuvent être accordés que pour
venir en aide aux indigents âgés ou infirmes

placés dans leurs familles ; ils ne peuvent
servir à placer des vieillards ou des malades
dans des familles étrangères, comme cela a
lieu pour les enfants assistés. Cette assis-
tance à domicile a lieu de concert avec les
bureaux de bienfaisance. Ces derniers ne
sont donc nullement exonérés du traitement
des malades à domicile (V. infrà, Secours

publics). — Sur l'assistance aux vieillards
et incurables au moyen de pensions consti-
tuées par les communes avec l'aide des dé-

partements et de l'Etat (L. 29 mars 1897,
art. 43 ; L. 30 mars 1902, art. 61), V. infrà,
Secours publics.

76. 4° Décès. — Sur les obligations des
directeurs d'hôpitaux , lors du décès des
malades en traitement (Civ. 80), V. suprà,
Actes de l'état civil, n° 64.

77. 5° Inhumations. — En principe, les

personnes décédées dans les établissements

hospitaliers doivent être inhumées dans le
cimetière communal , à moins que leurs

corps ne soient réclamés par leurs familles.

Cependant les hospices peuvent être autori-
sés par décret à établir des cimetières spé-
ciaux, pour leur usage particulier.

78. 6° Autopsie et dissection des cadavres.
— A Paris, l'autopsie ne peut avoir lieu

que si le corps n'est pas réclamé par la

famille, ou, quand il est réclamé par celle-ci,
si elle n'a pas déclaré formellement s'oppo-
ser à cette opération. Sont admis à s'opposer
à l'autopsie les époux, ascendants , descen-

dants, oncles, tantes, frères, soeurs, neveux
et nièces du défunt. — L'autopsie ne peut
être faite que vingt-quatre heures après le
décès. Elle a lieu dans l'intérieur de l'hô-

pital. — Les corps non réclamés des malades
décédés dans les hôpitaux sont envoyés à l'am-

phithéâtre d'anatomie et à l'école de méde-
cine pour y servir aux travaux de dissection.

79. 7° Réglementation du service inté-
rieur. — Le service intérieur est régi par un

règlement particulier proposé par la com-
mission administrative et approuvé par le

préfet. Ce règlement détermine, indépen-
damment des dispositions d'ordre et de

police concernant le service intérieur, le
nombre des fonctionnaires et employés
divers (L. 7 août 1851, art. 8).

ART. 7. — SERVICE DES ADMINISTRATIONS DE
LA JUSTICE, DE LA GUERRE ET DE LA MARINE

(R. 301 et s.; S. 195 et s.).

80. 1° Détenus civils. — Les frais d'en-
tretien des détenus dans les hôpitaux sont
remboursés par les entrepreneurs des ser-

vices pénitentiaires.
81. 2° Militaires et marins. — Il doit y

avoir au moins un hôpital militaire par

région de corps d'armée, et dans les gouver-
nements de Paris et de Lyon. Dans les loca-

lités où il n'y a pas d'hôpitaux militaires, et

dans celles où ils sont insuffisants, les hôpi-
taux civils sont tenus de recevoir et traiter

les malades militaires. L'Etat doit à ces éta-

blissements une allocation égale aux frais

qui leur incombent par suite du traite-
ment des malades militaires (L. 7 juill. 1877,
D. P. 78. 4. 2). — En principe,

le régime
des malades militaires, les conditions et le

prix de leur traitement, doivent être arrêtés

par des conventions spéciales intervenues
entre le ministère de la Guerre et la com-
mission administrative, approuvées par le
conseil municipal et ratifiées par le ministre
de l'Intérieur. — Les frais d'installation des
salles militaires dans les hôpitaux civils sont
à la charge du Trésor ; les villes ne sont
tenues d'y contribuer que dans les cas et
dans les proportions ou elles en ont pris

l'engagement.
— Un décret du 1er août 1879

(D. P. 80. 4. 55) a réglé l'organisation des
services hospitaliers militaires dans les

hôpitaux civils.

ART. 8. — COMPTABILITÉ DES ÉTABLISSEMENTS
CHARITABLES.

82. La comptabilité des établissements

hospitaliers est soumise aux règles de la

comptabilité des communes (L. 7 août 1851,
art. 12, D. P. 51. 4. 154; Décr. 31 mai 1862,
art. 457 et s., D. P. 62. 4. 83; V. suprà, Com-

mune, n°s 316 et s.; Comp. infrà, Trésor

public).

§ 1er. — Rudget (R. 308 et s. ; S. 203 et s.).

83. Les recettes et dépenses des hospices
ne peuvent être faites qu'en vertu du budget
de chaque exercice. — L'exercice financier
commence le 1er janvier et finit le 31 dé-
cembre. La période d'exécution des services
d'un budget embrasse, en outre, un délai

expirant le 31 mars suivant, accordé pour
achever les opérations relatives au recouvre-
ment des produits, à la constatation des droits

acquis, à la liquidation, à l'ordonnancement et
au payement des dépenses.

— Les budgets de

chaque exercice sont délibérés par les com-
missions dans leur session d'avril, et soumis
aux conseils municipaux, lors de leur session
de mai.

84. Les recettes et dépenses des hôpitaux
et hospices sont divisées en recettes et dé-

penses ordinaires et extraordinaires. Les
art. 548 et s. du décret du 31 mai 1862 énu-
mèrent les recettes et dépenses comprises
dans chacune de ces catégories.

85. En principe, les budgets des établis-
sements hospitaliers sont définitivement

réglés par les préfets. Cependant, ceux des
établissements dont les revenus atteignent au
moins trois millions sont réglés par décret.
— Si, pour quelque cause que ce soit, le

budget n'a pas été arrêté avant le commen-
cement de l'année à laquelle il se rapporte,
les recettes et dépenses ordinaires conti-

nuent, jusqu'à l'approbation de ce budget,
à être faites conformément à celui de l'an-
née précédente. — L'autorité supérieure ne

peut pas inscrire d'office un crédit ou une

dépense au budget des hospices, à moins

qu'il ne s'agisse du payement d'une dette et
de la recette à provenir du prix de la vente
de biens à aliéner pour faire face à ce paye-
ment. — Les crédits supplémentaires ren-
dus nécessaires par suite d'imprévision ou
d'insuffisance des crédits ouverts au budget
sont ouverts, après délibération de la com-
mission administrative, par les décisions

spéciales de l'autorité investie du droit de

régler le budget.

S 2. — Comptabilité en espèces (R. 320 et s. :
S. 214 et s.).

86. 1° Recettes. — Les receveurs des éta-
blissements hospitaliers ont seuls qualité
pour recevoir et pour payer. Toute recette
effectuée sans leur intervention pourrait être
déclarée non valable à l'égard du débiteur

qui aurait payé et donner lieu contre toute
autre personne qui l'aurait indûment reçue, et
même contre le receveur, à la responsabilité
qui existe en cas de comptabilité occulte

(V. infrà, Trésor public).
87. Les receveurs font, contre tous les

débiteurs en retard, les exploits, significa-

90
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tions, poursuites et commandements néces-

saires, empêchent les prescriptions, veillent à

la conservation des domaines, droits, privi-

lèges et hypothèques, etc. — Les poursuites,
s'il y a lieu d'en exercer contre les débi-

teurs, ont lieu conformément aux règles du

droit commun si le titre est exécutoire.

88. Les recettes des établissements de

bienfaisance peuvent s'effectuer sur des états

dressés par le maire, sur la proposition de

la commission administrative. Ces états sont

exécutoires après qu'ils ont été visés par le

sous-préfet. Les oppositions, lorsque la ma-

tière est de la compétence des tribunaux

ordinaires, sont jugées comme affaires som-

maires, et la commission administrative peut

y défendre sans autorisation du conseil de

préfecture.
89. Les receveurs délivrent quittance de

toutes les sommes ou objets en nature ver-

sés à leur caisse. Ces quittances sont déta-

chées du journal à souche.

90. Lorsque le percepteur exerce les

fonctions de receveur d'un établissement

hospitalier, l'Etat n'est pas responsable, vis-

à-vis de cet établissement, des détournements

commis à son préjudice par ce percepteur.
91. 2° Dépenses.

— Aucune dépense
ordinaire ou extraordinaire ne peut être

acquittée que sur les crédits régulièrement
ouverts au budget de l'établissement. — Tou-

tefois, l'Administration supérieure peut', en

cas de refus ou de négligence des adminis-
trations hospitalières, ordonner l'exécution
de dépenses présentant un caractère d'in-

contestable urgence.
92. La liquidation des dépenses a pour

objet la constatation des droits des créanciers
avant l'émission des mandats de payement.
Elle s'opère, sous la responsabilité de l'or-

donnateur, par le contrôle des pièces justifi-
catives constatant l'exécution des travaux ou

fournitures et la quotité de la somme due.

93. L'ordonnancement des dépenses est
fait par un des administrateurs, chargé, sous
le titre d'ordonnateur, de la signature de
tous les mandats. Nul créancier ne peut
obtenir payement que sur le vu d'un de ces
mandats.

94. Les crédits sont spéciaux et limités à
l'exercice pour lequel ils ont été ouverts. Les
ordonnateurs et receveurs ne peuvent donc
admettre que les mandats portant sur un
crédit régulièrement autorisé et spécial à

l'objet auquel ils s'appliquent; ces mandats
doivent être afférents à l'exercice auquel la

dépense se rattache. — Les mandats sont

payables jusqu'au dernier jour du mois de
la clôture de l'exercice. Passé ce délai, ils
sont annulés, sauf réordonnancement de la

dépense.
95. Les receveurs ne peuvent refuser le

payement des mandats que : 1° lorsque la
somme ordonnancée ne porte pas sur un
crédit ouvert ou excède ce crédit ; — 2° lors-

que les pièces produites sont insuffisantes
ou irrégulières ; — 3° lorsqu'il y a oppo-
sition dûment signifiée contre le payement
réclamé ; — 4° lorsque les mandats sont pré-
sentés après la clôture de l'exercice; —

5° lorsque, par suite de retards dans les
recouvrements des revenus, il y a insuf-
fisance de fonds dans la caisse du receveur.
— Tout refus, tout retard de payement de
la part du receveur doit être motivé dans
une déclaration immédiatement délivrée par
ce dernier au porteur du mandat, lequel
peut se pourvoir auprès de la commission
administrative. — Tout receveur qui a indû-
ment refusé ou retardé un payement régulier,
ou n'a pas délivré au porteur du mandat la
déclaration motivée de son refus, est passible
de dommages-intérêts.

96. 3° Caisse. —
Chaque comptable ne

doit avoir qu'une seule caisse dans laquelle
sont réunis tous les fonds appartenant aux
divers services dont il est chargé. — Il peut

verser les sommes qui dépassent les besoins
du service chez le receveur général ou par-
ticulier.

97. 4° Comptes de gestion des receveurs.
— Les prescriptions relatives au compte de

gestion sont les mêmes pour les communes
et pour les établissements hospitaliers (V.
suprà, Commune, n°s 342 et s.). — Lorsque
le receveur des finances constate des irrégu-
larités graves dans la gestion d'un receveur
d'établissement de bienfaisance, il peut placer
près de lui un agent spécial chargé de le

diriger, lui faciliter la régularisation de ses
écritures et lui indiquer les moyens d'accé-
lérer la rentrée de l'arriéré. — Les préfets
sont également autorisés à envoyer, aux frais
du comptable suspendu par suite de retard
ou d'irrégularité dans la rédaction de ses

comptes, un commissaire chargé d'apurer sa

comptabilité. Les honoraires de ces agents
sont réglés par le préfet.

§ 3. — Comptabilité en matières (R. 366
et s. ; S. 232).

98. L'économe doit passer écriture et
rendre compte de l'entrée et de la sortie des

objets de consommation. Cette comptabilité
en matières se subdivise en comptabilité
des produits et comptabilité de consomma-
tion. — L'administration de chaque établis-
sement fixe la somme qui doit être mise,
chaque mois, à la disposition de l'économe,
pour solder les menues dépenses courantes.
— V. Décr. 9 sept. 1899-13 févr. 1900, por-
tant règlement sur la comptabilité des éco-
nomes des établissements d'assistance.

§4. — Compte d'administration (R. 368
et s.; S. 333).

99. Les comptes d'administration sont

présentés
aux commissions administratives

du 1er au 15 avril. Ils sont transmis, avec
les pièces justificatives et l'avis du conseil

municipal, au sous-préfet qui les fait par-
venir, avec son avis, au préfet. — Les comptes
financiers de l'assistance publique à Paris,
et ceux des établissements ayant trois millions
de revenus au moins, sont réglés par décret.

100. Le compte d'administration se divise
en deux parties : l'une, financière, donne
le compte en recettes et dépenses des opé-
rations effectuées pendant l'exercice; l'autre,
qui constitue le compte moral, présente :
1° le mouvement de la population des hos-

pices et les observations auxquelles donnent
lieu la population et la mortalité ; 2° les

augmentations ou diminutions survenues
dans les revenus, les améliorations intro-
duites dans la régie des biens ; 3° l'organi-
sation du service de santé, les changements
qui y ont été opérés, ses résultats, les ma-
ladies qui ont été traitées, et les cas parti-
culiers qui offrent quelque intérêt ; 4° l'état
des bâtiments sous le rapport de la distri-
bution, de la salubrité et de la facilité du

service, les améliorations accomplies, celles

qu'ils exigent encore ; 5° les observations que
suggèrent les dépenses ordinaires et extra-
ordinaires de l'exercice, la masse des con-
sommations qui ont eu lieu, le mode suivi

pour pourvoir aux approvisionnements, etc.

§ 5. — Surveillance, vérification et juge-
ment de la comptabilité (R. 370 et s.;
S. 234 et s.).

101. La comptabilité du receveur et de
l'économe est surveillée : 1° par la com-
mission administrative, qui peut toujours
vérifier les services, les caisses et les livres ;
— 2° par le maire, qui, en cas d'irrégu-
larité ou de déficit, peut prononcer la sus-

pension et établir un gérant provisoire sur
la réquisition du receveur des finances; —
3° par le sous-préfet et le préfet, qui sont
tenus de faire vérifier la situation du rece-
veur au moins deux fois par an et toujours

à la fin de l'année, et qui peuvent le sus-

pendre dans les cas précités : — 4° par les

inspecteurs généraux des établissements de
bienfaisance ; — 5° par le ministre de l'In-

térieur, qui approuve ou annule les mesures

provisoires adoptées contre les receveurs, et
les révoque s'il y a lieu. — D'autre part, ils

sont soumis à la surveillance des receveurs
des finances, qui peuvent requérir leur sus-

pension ou même la prononcer s'il y a ur-

gence , et qui répondent de leur gestion

lorsque les comptables
réunissent à leurs

fonctions celles de percepteur; par les ins-

pecteurs des finances, qui peuvent égale-
ment les suspendre ; par le ministre des
Finances ; enfin par le conseil de préfecture
et la Cour des comptes, juges des comptes.

102. Les comptes du receveur doivent
être présentés à la vérification du receveur
des finances avant le 16 avril de chaque
année. —En cas de retard, le receveur peut
être condamné par l'autorité chargée de le

juger à une amende de 10 à 100 francs par
mois de retard pour les receveurs justi-
ciables des conseils de préfecture, et de 50 à
500 francs par mois pour ceux qui sont jus-
ticiables de la Cour des comptes. Ces amendes
sont attribuées aux communes et établisse-
ments que concernent les comptes en retard.

103. Les comptes de gestion des receveurs
sont jugés : par la Cour des comptes pour
les établissements dont les revenus excèdent
30000 francs; par les conseils de préfecture
pour les établissements dont les revenus
n'excèdent pas 30000 francs, sauf recours
à la Cour des comptes. Ces comptes doivent,
avant leur présentation, être vérifiés par les
conseils municipaux et par les receveurs des
finances. La même compétence s'applique
au compte d'administration.

104. Les comptes des économes sont con-
trôlés par la commission administrative et
se confondent dans le compte du receveur
et dans celui d'administration. La commis-
sion administrative procède à cet examen
comme elle le fait pour les comptes du rece-
veur. Sa délibération est adressée au préfet,
pour être approuvée s'il y a lieu.

105. Lorsque le comptable veut dégager sa

responsabilité et obtenir le remboursement
de son cautionnement, il doit obtenir son

quitus, c'est-à-dire la décision par laquelle
il est déclaré quitte et libéré en ce qui con-
cerne les actes de sa gestion.

ART. 9. — RESPONSABILITÉ CIVILE DES ADMI-

NISTRATEURS, AGENTS ET COMPTABLES DES
ÉTABLISSEMENTS DE BIENFAISANCE (R. 393
et s.; S. 242 et s.).

106. Les administrateurs des établisse-
ments hospitaliers sont responsables, aux
termes du droit commun, des fautes qu'ils
peuvent commettre dans l'exercice de leurs
fonctions. Ils sont tenus solidairement entre
eux de leur gestion et de ses suites ; mais
l'administrateur qui a été poursuivi a, contre
chacun de ses collègues, un recours pour
le montant de la part de celui-ci. — Les admi-
nistrateurs qui ont compromis, par une faute

personnelle, les intérêts de leur adminis-
tration peuvent être condamnés aux dépens
en leur nom personnel et sans répétition
(Pr. 132; V. suprà, Frais et dépens, n° 11).
— Les administrateurs qui, sans autorisa-

tion, contracteraient un emprunt, ordon-
neraient des fournitures ou des travaux,
n'engageraient pas l'établissement; ils n'obli-

geraient qu'eux-mêmes, sur tous leurs biens.
107. La responsabilité du comptable, si

elle se rattache à sa comptabilité, est jugée
administrativement (V. suprà, n° 103). Si
elle provient d'une faute ou d'une erreur
de gestion étrangère à sa comptabilité, la
contestation est portée devant les tribunaux
de droit commun.

108. L'application du cautionnement du
comptable au profit de l'établissement créan-
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cier a lieu dans deux cas : celui de déficit
et celui de débet. — Le débet est le résultat
du jugement intervenu à la suite de l'examen
du compte qui constitue le comptable débi-
teur envers l'établissement. — Il y a déficit
quand le comptable ne représente pas en

espèces, en valeurs ou en pièces de dépense
régulières, la totalité des recettes qu'il a
effectuées. Ni le chef de l'Etat, ni la com-
mission administrative ne peuvent faire re-
mise aux comptables hospitaliers des débets
à leur charge.

109. Le maniement des fonds des hospices
par des personnes autres que le receveur
constitue une comptabilité occulte. L'auto-
rité compétente pour juger les comptes doit,
dès que des faits de comptabilité occulte lui
sont signalés, déclarer leur auteur comp-
table de deniers publics et fixer le délai dans

lequel il produira un compte en due forme.
La compétence du conseil de préfecture ou
de la Cour des comptes, pour le jugement
des comptables occultes, est déterminée par
le chiffre de la comptabilité ordinaire de
l'établissement (V. suprà, n° 103).

110. Les établissements eux-mêmes sont
civilement responsables des dommages résul-
tant soit de fautes commises par leurs agents,
dans l'exercice de leurs fonctions (Civ. 1384),
soit de l'imprévoyance de leurs règlements.
— L'appréciation des responsabilités encou-
rues est de la compétence de l'autorité judi-
ciaire; mais l'interprétation du règlement
de l'hospice, si elle est nécessaire, est de
la compétence de l'autorité administrative.

ART. 10. — CONTENTIEUX.

§ 1er. — Actions en justice (R. 408 et s.;
S. 256 et s.).

111. Les actions judiciaires qui intéressent
les hospices doivent être l'objet d'une déli-
bération de la commission administrative

(L. 7 août 1851, art. 9). En outre, le conseil

municipal doit être préalablement consulté
sur toutes les actions judiciaires, autres que
les actions possessoires, que l'on se propose
d'exercer au nom des hospices. L'autorisation
du conseil de préfecture n'est plus exigée au-

jourd'hui qu'en cas de désaccord entre le con-

seil municipal et l'établissement (V. suprà,
Etablissements publics et d'utilité publique,
n° 4).

112. Les établissements hospitaliers sont

représentés, en justice, non par le receveur,
mais par le maire, président de la commis-

sion administrative. — Les demandes sont

dispensées du préliminaire de conciliation

(Pr. 49). Elles doivent être communiquées au

ministère public (Pr. 83), qui, d'ailleurs, n'a

pas qualité pour former une demande dans

intérêt d'un établissement hospitalier.
113. Sur les pouvoirs de la commission

administrative, et les autorisations qui peuvent
être nécessaires pour qu'un hospice puisse
acquiescer, V. suprà, Acquiescement, n° 8;
... ou se désister, V. suprà, Commune, n° 454.

§ 2. — Compétence (R. 450 et s.; S. 278 s.).

114. Le principe qui détermine la com-

pétence du pouvoir administratif et du pou-
voir judiciaire, dans les contestations inté-

ressant les hospices, c'est que l'autorité
administrative est seule compétente toutes les

fois qu'il s'agit d'interpréter un acte émané

d'elle. Il appartient, au contraire, aux tribu-

naux civils de statuer sur toutes les questions
de propriété et de contrats qui ne peuvent
être résolues que par les principes

du droit

civil et ne prennent pas leur origine dans

des actes administratifs dont l'interprétation
donnerait lieu à un litige (V. suprà, Compé-
tence administrative, n°s 2 et s., 28 et s.).

115. Les travaux pour construction ou

réparation de bâtiments affectés au service

public
des établissements hospitaliers sont

es travaux publics, et les contestations

relatives à ces travaux sont de la compétence
exclusive des tribunaux administratifs, à
moins que les travaux ne soient que l'acces-
soire de fournitures objet d'un marché. —

Au contraire, les travaux n'intéressant que
le domaine patrimonial des hospices, c'est-
à-dire leur domaine productif de revenus, ne
sont pas des travaux publics, et les contes-
tations auxquelles ils donnent lieu sont de la

compétence des tribunaux de droit commun.
116. D'une manière générale, les tribu-

naux ordinaires sont seuls compétents pour
connaître des demandes en dommages-inté-
rêts contre les hospices, à raison des délits
ou quasi-délits imputables aux préposés ou

agents dont ils sont responsables. — Il a

cependant été jugé que, lorsque les pour-
suites exercées contre le médecin en chef
et les administrateurs d'un hôpital, comme

responsables des suites d'une opération mal

pratiquée par un interne, font naître la

question de savoir si le médecin en chef a

pu régulièrement confier à cet interne l'exé-
cution de l'opération, l'autorité administra-
tive doit statuer préjudiciellement sur ce

point par interprétation des règlements du
service des hôpitaux (Cons. d'Et. 10 mars

1858, D. P. 58. 3. 68).

ART. 11. — ACTION DE L'AUTORITÉ SUPÉRIEURE
ADMINISTRATIVE SUR LES HOPITAUX ET HOS-
PICES. — INSPECTEURS GÉNÉRAUX ET DES
FINANCES (R. 466 et s.; S. 289 et s.).

117. L'Etat a, sur tous les établissements

publics de bienfaisance, des pouvoirs de
tutelle et de contrôle. Son action s'exerce

principalement par l'intermédiaire du mi-
nistre de l'Intérieur et de ses agents. — Il
existe au ministère de l'Intérieur une direc-
tion de l'assistance et de l'hygiène publiques,
composée de quatre bureaux (V. infrà,
Secours publics).

ART. 12. — DES HÔPITAUX ET HOSPICES DE
PARIS (R. 471 et s.; S. 297 et s.).

118. V. infrà, Ville de Paris.

ART. 13. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

119. Les hospices et hôpitaux étant classés

parmi les établissements publics lorsqu'ils
sont la propriété de l'Etat, d'un département
ou d'une commune, et parmi les établisse-
ments d'utilité publique lorsqu'ils consti-
tuent une institution privée, il y a lieu de
se référer, pour l'application des droits d'en-

registrement et de timbre auxquels ils sont

soumis, aux règles indiquées suprà, Eta-
blissements publics et d'utilité publique,
n°s 19 et s.

120. En ce qui concerne les biens qui leur
sont transmis par décès, il convient de faire

remarquer, toutefois, que les droits de mu-
tation par décès ne sont pas exigibles lorsque
la dévolution a lieu à un autre titre qu'au
titre successif. C'est en ce sens qu'il a été
décidé : 1° que l'attribution aux hospices,
à défaut de réclamation par la famille, des
biens laissés à leur décès par les enfants
abandonnés qu'ils ont recueillis, ne donne

pas lieu à la perception des droits de muta-

tion, cette attribution étant faite à titre
d'indemnité (Décis. min. Fin. 23 juin 1858,
D. P. 59. 3. 55); 2° que les effets mobiliers

provenant des malades soignés gratuitement
dans les hospices et attribués par la loi à ces
établissements ne sont pas assujettis au droit
de mutation par décès (Décr. en Cons. d'Et.
3 nov. 1809; Décis. min. Fin. 11 avr. 1883,
D. P. 84. 3. 32).

HUISSIER

(R. v° Huissier; S. eod. V).

1. Les huissiers sont les officiers ministé-
riels chargés par la loi des significations
judiciaires ou extrajudiciaires, de l'exécu-
tion forcée des actes publics et du service

intérieur des tribunaux. — Le texte fonda-
mental en cette matière est le décret du
14 juin 1813 (R. p. 157), qui a réglé d'une
manière générale l'organisation et le service
des huissiers.

§ 1er. — Nomination; incompatibilités
(R. 14 et s.; S. 2 et s.).

2. Les huissiers sont nommés par le chef
de l'Etat, sur la proposition du ministre de
la Justice. — Tout candidat doit remplir les
conditions suivantes : 1° être Français ou
naturalisé Français; 2° être âgé de vingt-
cinq ans accomplis; 3° avoir satisfait aux
lois du recrutement; 4° avoir travaillé pen-
dant deux ans, soit dans l'étude d'un notaire
ou d'un avoué, soit chez un huissier; ou

pendant trois ans au greffe d'une cour d'appel
ou d'un tribunal de première instance;
5° avoir obtenu de la chambre de discipline un
certificat de moralité, de bonne conduite et
de capacité. Un recours contre la décision de
la chambre, qui accorde ou refuse ledit cer-

tificat, peut être formé devant le tribunal
de première instance, savoir : dans le pre-
mier cas, par le procureur de la Répu-
blique ; dans le second, par la partie inté-

ressée; 6° produire en original ou en expé-
dition le traité passé entre le candidat et
l'huissier démissionnaire ; 7° produire la
démission de l'huissier, lorsque c'est lui-
même qui présente son successeur, ou, s'il
est décédé, son acte de décès ; en cas de
destitution du titulaire qu'il s'agit de rem-

placer, le candidat doit être présenté par
le tribunal; 8° produire une expédition de
la délibération du tribunal constatant l'ad-
mission du candidat.

3. L'huissier nommé doit, avant d'entrer
en fonctions, verser un cautionnement (V.
suprà, Cautionnement de fonctionnaires),
et prêter serment de se conformer aux lois
et règlements concernant son ministère et
de remplir ses fonctions avec exactitude et

probité (Décr. 1813, art. 7).
4. Les fonctions d'huissier sont incom-

patibles avec toutes les fonctions publiques
salariées; avec les fonctions de notaire, de

greffier, d'avocat ou d'avoué près une cour
ou un tribunal, d'agréé près d'un tribunal
de commerce, de commissaire de police,
mais non avec les fonctions de maire ou

d'adjoint.
5. Le titre d'huissier honoraire peut être

conféré par décret, sur la proposition de la
chambre de discipline, aux huissiers qui ont
exercé leurs fonctions pendant vingt années
consécutives (Décr. 15 mai 1904, art. 1er).

§ 2. — Caractère et attributions (R. 20 et s.;
S. 7 et s.).

6. Les huissiers sont fonctionnaires pu-
blics. — Pour les conséquences qui résultent
de cette qualité, V. suprà, Fonctionnaire

public, n°s 5 et s.
7. Les attributions des huissiers con-

sistent, d'une manière générale, à faire tous

exploits et significations extrajudiciaires ,
toutes significations nécessaires pour l'ins-
truction des procès, ainsi que tous actes et

exploits requis pour l'exécution des ordon-
nances de justice, jugements et arrêts, tels

que les commandements, les saisies. C'est
aux huissiers qu'il appartient de notifier les
contraintes en matière d'enregistrement (V.
suprà, Enregistrement, n° 163).

8. Le droit de signifier les actes n'est pas
dans tous les cas exclusivement réservé aux
huissiers. Ainsi : 1° les notaires peuvent faire
concurremment avec eux les protêts ;

— 2° les

gardes forestiers ont le droit de faire toutes
citations et significations d'exploits en ma-
tière de délits forestiers (For. 173; V. suprà,
Forêts, n° 70) ; — 3° les assignations aux
contrevenants, en matière de contributions

indirectes, peuvent être signifiées par les
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employés de la Régie (Décr. 1er germ. an 13,
art. 28; L. 15 juin 1835) ; — 4° les préposés
des douanes ont qualité pour faire tous

exploits et autres actes de justice (ce qui
ne comprend pas les actes d'exécution )
dans les affaires de leur administration

(L. 6 août 1791, tit. 13, art. 19); — 5° en
matière, d'expropriation pour cause d'utilité

publique, les agents de l'administration

peuvent faire, à la requête du préfet, toutes
les significations et notifications nécessaires

(V. suprà, Expropriation pour cause d'uti-
lité publique, n° 179); — 6° les gardes du
génie assermentés ont le droit de notifier
les citations et les arrêtés des conseils de

préfecture, en matière de contraventions
dans la zone des servitudes militaires (Cons.
d'Et. 19 janv. 1832; V. infrà, Place de

guerre ) ; — 7° les témoins appelés à la re-

quête du ministère public devant les conseils
de guerre sont cités par le ministère des

agents de la force publique (L. 4 juin 1857,
art. 102; V. infrà, Justice militaire); —

8° en matière de contrainte par corps, le
ministère des huissiers n'est pas indispen-
sable, lorsqu'il s'agit de l'exécution des con-
damnations qui sont prononcées au profit de

l'Etat, cas auquel toutes les poursuites
peuvent être faites par les porteurs de con-
traintes (V. suprà, Contrainte par corps,
n° 15); — 9° la signification par huissier
des requêtes introductives d'instance, en
matière contentieuse, devant les conseils de

préfécture, n'est que facultative (L. 22 juill.
1889, art. 1, 4); — 10° en matière discipli-

naire, la citation, dans certains cas, est
donnée non par exploit d'huissier, mais par
simple lettre (V., notamment, Décr. 1813,
art. 81, 82); — 11° la signification des déci-
sions administratives en matière conten-
tieuse peut être faite soit par huissier, soit
par voie de notification administrative.

9. Les huissiers peuvent être chargés par
le ministère public d'exécuter les mandats
d'amener, de dépôt; d'arrêter le prévenu,
accusé ou condamné, en vertu d'un mandat
d'arrêt, d'ordonnance de prise de corps,
d'arrêt ou jugement; d'extraire les prison-
niers, les conduire devant le juge et les

réintégrer en prison; de dresser les procès-
verbaux de perquisition dans le cas de
l'art. 109 c. instr. cr. ; de publier à son de
trompe ou de caisse et d'afficher les ordon-
nances qui doivent être publiées contre les
contumax (V. suprà, Contumace, n° 4);
... de dresser les procès -verbaux d'écrou et
d'assister à l'inscription de l'écrou, lorsque
le prévenu se trouve incarcéré (Décr. 18 juin
1811, art. 71). —

Ils peuvent signifier, à la
requête du ministère public, tous actes et
jugements sur minute (Décr. 18 juin 1811,
art. 70). Il en est de même en toute matière,
en cas d'urgence, lorsque le tribunal l'a ainsi
ordonné ; mais, en général, ils ne peuvent
faire leurs significations que sur des grosses
ou expéditions régulières. — Les huissiers
ont aussi le droit de requérir la force pu-
blique, qui doit leur prêter main-forte toutes
les fois qu'ils demandent son assistance (Décr.
18 juin 1811, art. 77).

10. En matière civile, les huissiers ne
peuvent instrumenter que dans l'étendue du
ressort du tribunal de première instance
de leur résidence (Décr. 14 juin 1813, art. 24),
c'est-à-dire dans les limites de l'arrondisse-
ment où il est établi. — En matière crimi-
nelle, correctionnelle ou de simple police,
les huissiers ne peuvent instrumenter hors
du canton de leur résidence sans un ordre
exprès du parquet ou du juge d'instruction;
ils peuvent, en vertu d'un ordre du procureur
général, se transporter dans tout le ressort
de la cour d'appel (Décr. 18 juin 1811, art. 84;
14 juin 1813, art. 29 et 33).

11. Les huissiers impriment à leurs actes
le caractère authentique (V. suprà, Exploit,
n° 11). — Dans certains cas exceptionnels,

ils ne peuvent procéder qu'avec l'assistance
de témoins; il en est ainsi, notamment : 1° en
cas de saisie mobilière (Pr. 585) ; 2° lorsqu'ils
procèdent à une vente publique d'objets
mobiliers (L. 22 pluv. an 7, art. 5 ; V. infrà,
Saisie-exécution, Vente publique de meubles).

12. Sur le droit qui appartient aux huis-
siers , concurremment avec d'autres officiers

ministériels, de procéder aux ventes pu-
bliques de meubles , V. infrà, Vente publique
de meubles.

§ 3. — Devoirs et obligations des huissiers

(R. 56 et s., 81 et s. ; S. 23 et s., 36 et s.).

13. L'huissier doit faire par lui-même les

significations dont il est chargé, sinon il est

passible des condamnations prononcées par
l'art. 45 du décret de 1813 (V. suprà, Exploit,
n° 6). Si même il résulte de l'instruction

que l'huissier a agi frauduleusement, il doit
être poursuivi criminellement et puni des

peines portées par l'art. 146 c. pén. (Décr.
14 juin 1813, art. 45). — L'huissier qui omet
de remettre copie de l'exploit qu'il a été chargé
de signifier est, comme celui qui fait remettre
ladite copie par un tiers, passible des peines
portées par l'art. 45 du décret du 14 juin 1813.

14. L'huissier a le droit, et même le devoir,
de s'introduire au domicile des parties au-

près desquelles il est envoyé, surtout lors-

qu'il s'agit d'exploits de nature à provoquer
une réponse. Par suite, quand l'entrée do
ce domicile ne lui est pas refusée, il peut
y rester, malgré la résistance de la personne
à qui les actes doivent être signifiés, pen-
dant le temps nécessaire pour dresser son
procès-verbal.

15. Les formalités auxquelles sont assu-

jettis les exploits sont exposées suprà, Ex-
ploit, n°s 4 et s., 13 et s.

16. Sur les formes à observer par l'huissier,

gour
assurer le secret des actes par lui signi-

és, lorsque la copie est remise à toute autre
personne que la partie elle-même ou le pro-
cureur de la République (L. 15 févr. 1899,
art. 1er; Décr. 13 nov. 1899; Décr. 25 juill.
1903), V. suprà, Exploit, n°s 50 et s.

17. Les huissiers ne peuvent devenir ces-
sionnaires des procès, droits et actions liti-
gieux de la compétence du tribunal dans le
ressort duquel ils exercent leurs fonctions
(Civ. 1597). — Pour les ventes de meubles,
ils sont astreints à certaines formalités et
ne peuvent se rendre adjudicataires sous
certaines peines, qui, en cas de récidive,
vont jusqu'à la suspension (V. infrà, Vente
publique de meubles). — En cas de détour-
nement du prix des ventes par eux effec-
tuées, ils tombent sous le coup des art. 169
et s. c. pén. (V. suprà, Forfaiture, n°s 12
et s.).

18. Sur les devoirs des huissiers qui pro-
cèdent à des saisies mobilières, V. infrà,
Saisie - exécution ; ... à des saisies-arrêts,
V. infrà, Saisie - arrêt ; ... à des offres
réelles, V. infrà, Obligations.

19. Les huissiers sont tenus de prêter
leur ministère toutes les fois qu'ils en sont
requis, et sans acception de personnes. En
cas de refus, ils peuvent être destitués, sans
préjudice de tous dommages-intérêts (Décr.
18juin 1811, art. 85 ; Décr. 14 juin 1813, art. 42).
Un huissier ne peut même refuser de faire
un acte, sous prétexte qu'il serait irrégulier
et nul; tout ce qu'il peut exiger, en ce
cas, c'est une réquisition spéciale qui mette
à couvert sa responsabilité. Il n'en serait
autrement que si l'acte violait la loi d'une
façon flagrante, comme , par exemple , si
on demandait à l'huissier de pratiquer une
saisie-arrêt sans aucun titre. — Cependant,
on admet, en général, qu'un huissier peut
se refuser à signifier les actes et exploits de
son ministère, autres que l'exploit d'ajourne-
ment en matière civile, qui lui sont remis
tout rédigés sur timbre par la partie, son
mandataire ou son avoué, alors même qu'on

offrirait de lui payer intégralement les émo-
luments alloués par le tarif.

20. On huissier ne peut instrumenter

pour lui-même, à peine de nullité. — Mais
il peut instrumenter soit pour la commu-
nauté d'huissiers dont il fait partie, soit

pour une société anonyme ou en comman-
dite dont il est membre.

21. En règle générale, un huissier ne peut
non plus, à peine de nullité, instrumenter

pour ses parents et alliés et ceux de sa

femme, en ligne directe, ni pour ses parents
et alliés collatéraux jusqu'au degré de cousin
issu de germain inclusivement (Pr. 66), ni

pour ses parents et alliés naturels dont il est

susceptible d'hériter. — Toutefois, lorsqu'il
s'agit d'affaires de la compétence des juges
de paix, il est seulement défendu aux huis-
siers près ces tribunaux d'instrumenter pour
leurs parents et alliés en ligne directe, pour
leurs frères, soeurs et alliés au même degré
(Pr. 4). — Il n'est pas interdit à l'huissier
d'instrumenter contre ses parents ou alliés.

22. Les huissiers ne peuvent, sous peine
de désaveu, faire aucun acte au nom d'une

partie, sans un pouvoir tacite ou exprès
(V. suprà, Désaveu, nos2 et s.). — La remise
de l'acte ou du jugement leur vaut pouvoir
d'instrumenter, en conséquence de cet acte,
et pour toutes exécutions autres que la saisie

immobilière, pour laquelle ils ont besoin
d'un pouvoir spécial ( Pr. 556; V. infrà,
Vente judiciaire d'immeubles). — L'huissier

porteur du titre d'une créance a qualité pour
en recevoir le payement.

23. Les huissiers ne peuvent faire aucune
signification ni exécution, depuis le l8r oc-
tobre jusqu'au 31 mars, avant six heures du
matin et après six heures du soir, et, depuis
le l8r avril jusqu'au 30 septembre, avant
quatre heures du matin et après neuf heures
du soir, non plus que les jours de fête légale,
si ce n'est en vertu de permission du juge,
dans le cas où il y aurait péril en la de-
meure (Pr. 1037j V. suprà, Exploit, n° 36).

24. Les huissiers sont tenus de se ren-
fermer dans les bornes de leur ministère. —
Sur la sanction de cette règle (Pr. 132),
V. suprà, Frais et dépens, n° 11.

25. En principe, il est interdit aux huis-
siers de faire l'encaissement des effets de
commerce portant la mention « retour sans
frais », et qui, par conséquent, ne doivent

pas
être protestes à défaut de payement (Req.

2 févr. 1878, D. P. 78.1. 417). Toutefois, cet
encaissement est toléré par la chancellerie
dans les localités autres que les villes chefs-
lieux de département ou d'arrondissement,
ou qui sont le siège d'un tribunal de com-
merce (Circ. 20 juin 1882).

26. Il est interdit aux huissiers d'assister
comme conseils ou de représenter comme
mandataires les parties devant les tribunaux
de paix, à peine d'une amende de 25 à
50 francs (L. 25 mai 1838, art. 18), ...
à moins qu'

ils ne soient époux, parents ou
alliés en ligne directe, ou tuteurs desdites
parties (Pr. 86). — Cette interdiction s'ap-
plique même au préliminaire de conciliation.
Elle ne s'étend pas aux clercs d'huissiers
(Civ. c. 30 juin 1903, D. P. 1903. 1. 478).

27. Il est défendu aux huissiers, sous peine
d'être remplacés, de tenir auberge, cabaret,
café, tabagie ou billard, même sous le nom de
leurs femmes, à moins qu'ils n'y soient spécia-
lement autorisés (Décr. 14 juin 1813, art. 41).

§ 4. — Emoluments des huissiers (R. 42
et s. ; S. 16 et s.).

28. Les huissiers ne peuvent exiger de
plus forts droits que ceux qui leur sont
alloués par le tarif, sous peine de restitu-
tion et d'interdiction (Décr. 16 févr. 1807,
tarif, art. 66 ), et même de destitution et
d'une amende de 500 à 6000 francs, en ma-
tière criminelle (Décr. 18 juin 1811, art. 64,
86). — Sur la quotité des droits dus aux
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huissiers pour leurs actes, V. suprà, Frais
et dépens, n°s 35, 122.

29. La loi n'accorde aux huissiers, en cas
de transport, qu'une journée au plus pour
tous frais de déplacement (Décr. 1807, art. 23,
§ 1er, et 66). Et il n'est jamais alloué qu'un seul
droit de transport pour la totalité des actes

que
l'huissier fait dans une même course et

dans le même lieu : ce droit est partagé en
autant de portions égales entre elles qu'il y
a d'originaux d'actes; et à chacun de ces

actes, l'huissier applique l'une desdites por-
tions, le tout à peine de rejet de la taxe
ou de restitution envers la partie, et d'une
amende qui ne peut excéder 100 francs, ni
être moindre de 20 francs. En outre, tout
huissier qui charge un huissier d'une autre
résidence d'instrumenter pour lui, à l'effet
de se procurer un droit de transport qui ne
lui aurait pas été alloué s'il eût instru-
menté lui-même, est puni d'une amende de
100 francs. L'huissier qui a prêté sa signa-
ture est puni de la même peine. En cas de

récidive, l'amende est double et l'huissier
est destitué. Dans tous les cas, le droit de

transport indûment alloué ou perçu est

rejeté de la taxe ou restitué (Décr. 14 juin
1813, art. 35, 36).

30. Rien que la loi punisse le concert
frauduleux des huissiers qui a pour objet
d'augmenter les frais de transport, la par-
tie n'en demeure pas moins entièrement
libre dans son choix, et on ne peut lui faire

grief de ce qu'elle n'a pas donné sa con-
fiance à celui des huissiers de l'arrondisse-
ment dont la résidence offrait le plus d'éco-
nomie. Ainsi, l'huissier établi au chef-lieu
d'arrondissement peut faire des significations
d'actes dans tout canton de cet arrondisse-
ment , même dans ceux où résident d'autres
huissiers. Le droit de transport lui est dû en

entier, et doit être passé en taxe à la partie
qui a eu recours au ministère de cet huissier.

31. Les huissiers n'ont pas le droit d'ajou-
ter au coût des actes qu'ils signifient une
somme de 10 centimes pour remboursement
du timbre du répertoire sur lequel ils
doivent inscrire ces actes.

32. Sur la question de savoir à qui, des
huissiers ou des avoués, appartient le droit

de copies de pièces, V. suprà, Frais et dé-

pens, n° 35.
33. Sur le tribunal compétent pour con-

naître de l'action en payement des frais d'un

huissier, V. suprà, Frais et dépens, n° 71.

- Sur la prescription applicable à cette

action, V. infrà, Prescription civile. — Sur

la taxe des frais des huissiers et sur la procé-
dure à suivre pour le recouvrement de ces

frais (L. 24 déc. 1897, art. 3 et s.), V. suprà,
Frais et dépens, n°s 62 et s.

34. Les huissiers ont droit de retenir les

actes qu'ils ont faits, jusqu'à ce qu'ils soient

payés ; mais ils ne peuvent retenir les titres

que jusqu'au payement de leurs déboursés.

35. Il est interdit aux huissiers de con-

sentir aux parties des rabais sur les tarifs

de leurs frais. La convention passée à cet

égard entre un huissier et un avoué serait

nulle. Serait nulle, de même, l'association

conclue entre deux titulaires pour l'exploi-
tation en commun de leurs offices.

36. Dans l'exercice de leurs fonctions, les

huissiers sont des mandataires. Ils peuvent
donc exercer toutes les actions qui dérivent

en leur faveur du mandat. Par suite , ils

peuvent obliger leurs mandants à leur rem-

bourser les frais et avances qu'ils ont faits

pour l'exécution du mandat (Civ. 1999), et à

les indemniser des pertes qu'ils ont subies

à l'occasion de leur gestion, sans imprudence

qui leur soit imputable (Civ. 2000).

8 5. — Résidence des huissiers (R. 94 et s. ;
S. 43 et s.).

37. Il appartient aux tribunaux de pre-
mière instance de fixer la résidence des

huissiers de leur ressort. Ceux-ci sont tenus
de la garder, sous peine d'être remplacés
(Décr. 14 juin 1813, art. 16). Cette résidence
doit, autant que possible, être fixée au chef-
lieu de canton, ou dans l'une des communes
qui en sont le plus rapprochées (même dé-

cret, art. 17 et 18). — Les tribunaux de pre-
mière instance ont aussi le droit de changer
la résidence des huissiers de leur ressort,
toutes les fois que les besoins du service
et l'intérêt des justiciables l'exigent. Leurs
décisions à cet égard sont souveraines et ne
sont susceptibles d'aucun recours.

§ 6. — Responsabilité des huissiers.

38. Sur la responsabilité que peuvent en-
courir les huissiers, V. infrà, Responsabi-
lité.

§ 7. — Chambre de discipline. — Peines

disciplinaires (R. 117 et s. ; S. 56 et s.).

39. Il y a communauté entre tous les
huissiers en fonctions dans le ressort de

chaque tribunal de première instance (Décr.
14 juin 1813, art. 49). —

Chaque commu-
nauté a une chambre de discipline présidée
par un syndic (art. 52).

— Le nombre des
membres de la chambre de discipline varie
suivant le nombre des huissiers exerçant dans
l'arrondissement. — Dans chaque chambre
il y a, outre le syndic, un rapporteur, un
trésorier et un secrétaire (art. 54).

40. Les membres de la chambre de dis-

cipline sont élus par l'assemblée générale
des huissiers, au scrutin secret et à la ma-

jorité absolue. Ils sont nommés, sans dési-

gnation de fonctions, par bulletin de liste
contenant un nombre de noms qui ne peut
excéder celui des membres à nommer (Décr.
1813, art. 60). — La chambre de discipline
est renouvelée tous les ans par tiers, ou,
si le nombre n'est pas susceptible de cette

division, par portions les plus approchantes
du tiers (Décr. 1813, art. 62).

41. La chambre tient ses séances au chef-
lieu d'arrondissement : elle s'assemble au
moins une fois par mois. Le syndic la con-

voque extraordinairement quand il le juge
convenable, ou sur la demande motivée de
deux autres membres. Il est tenu de la con-

voquer toutes les fois qu'il en reçoit l'ordre
du président du tribunal de première ins-
tance ou du procureur de la République
(Décr. 1813, art. 67 et s.).

42. La chambre de discipline est chargée :
1° de veiller au maintien de l'ordre et de la

discipline parmi les huissiers de l'arrondisse-
ment et à l'exécution des lois et règlements
qui concernent les huissiers ; 2° de prévenir
ou concilier tous différends qui s'élèvent entre
les huissiers relativement à leurs droits, fonc-
tions et devoirs, et, en cas de non concilia-

tion, de donner son avis sur ces différends ;
3° de s'expliquer, par forme d'avis, sur les

plaintes ou réclamations de tiers contre des
huissiers à raison de leurs fonctions, et sur
les réparations civiles qui pourraient résulter
de ces plaintes ou réclamations ; 4° de don-

ner son avis sur les difficultés qui s'élèvent

au sujet de la taxe de tous frais et dé-

pens réclamés par des huissiers. Lorsque la
chambre n'est point assemblée, cet avis peut
être donné par un de ses membres, à moins

que l'objet de la contestation ne soit d'une

importance majeure ; 5° d'appliquer certaines

peines disciplinaires et de dénoncer au par-
quet les faits qui donneraient lieu à des peines
excédant sa compétence ; 6° de délivrer, s'il y
a lieu, tous certificats de moralité, de bonne

conduite et de capacité à ceux qui se pré-
sentent pour être nommés huissiers; 7° de

s'expliquer sur la conduite et la moralité des

huissiers en exercice, toutes les fois qu'elle
en est requise par les cours et tribunaux, ou

le ministère public; 8° de représenter tous les

huissiers sous le rapport de leurs droits et

intérêts communs et d'administrer la bourse
commune (Décr. 1813, art. 70).

43. Le syndic a la police de la chambre.
Il agit pour elle et en son nom. Il corres-

pond avec le président du tribunal et le mi-
nistère public; sauf, en cas d'empêchement,
la délégation au rapporteur (Décr. 1813,
art. 76).

44. Le rapporteur défère à la chambre,
soit d'office, soit sur la provocation des par-
ties ou d'un membre de la chambre, les faits

qui peuvent donner lieu à des mesures de

discipline contre des membres de la com-
munauté. Il recueille tous renseignements
sur ces faits, ainsi que sur les affaires qui
doivent être portées à la connaissance de la

chambre, et lui en fait son rapport. — Le tré-
sorier tient la bourse commune. — Le secré-
taire rédige les délibérations de la chambre ;
il garde les archives et délivre les expédi-
tions (Décr. 1813, art. 77 et s.).

45. Les règles concernant la juridiction
de la chambre de discipline sont celles qui
sont exposées suprà, Discipline judiciaire,
n°s 31 et s. — Sur les pouvoirs discipli-
naires des tribunaux à l'égard des huissiers,
V. suprà, eod. v°, n°s 35 et s.

46. Les décisions disciplinaires prises
contre les huissiers sont soumises aux règles
générales exposées suprà, Discipline judi-
ciaire, n°s 12 et s. — Sur les voies de re-
cours dont elles sont

susceptibles, V. suprà,
eod. v, n°s 14 et s., 35, 39.

47. L'action disciplinaire est indépen-
dante de l'action criminelle et n'empêche
pas l'application du Code pénal aux faits
délictueux commis par les huissiers ( V.

suprà, Chose jugée, n°s 123 et s.).
48. Lorqu'un huissier est frappé de sus-

pension , la chambre peut déléguer un ou

plusieurs membres de la corporation pour
exploiter l'étude de l'huissier suspendu; les

produits de l'office appartiennent à ces dé-

légués.

§ 8. — Bourse commune (R. 125 et s. ;
S. 64 et s.).

49. Dans chaque communauté d'huissiers
il y a une bourse commune destinée à sub-
venir aux dépenses de la communauté et à
distribuer des secours tant aux huissiers en
exercice indigents, âgés et hors d'état de

travailler, qu'aux huissiers retirés pour
cause d'infirmité et de vieillesse, mais non

destitués, et aux veuves et orphelins d'huis-
siers (Ord. 26 juin 1822, art. 1er, R. p. 161).
Elle se forme : 1° d'une portion qui ne peut
être au-dessous d'un vingtième ni excéder le
dixième des émoluments attribués à chaque
huissier pour les originaux de tous exploits
ou procès-verbaux portés à son répertoire,
et faits soit à la requête des parties, soit à
la réquisition et sur la demande du minis-
tère public; 2° du quart des amendes pro-
noncées contre les huissiers pour délits ou
contraventions relatifs à l'exercice de leur
ministère (Décr. 14 juin 1813, art. 91 et s. ;
Ord. 26 juin 1822, art. 2, 11).

50. Les versements sont faits par tri-
mestres entre les mains du trésorier, dans
les quinze jours qui suivent le trimestre

expiré (Ord. 1822, art. 7). L'huissier produit
une copie de son répertoire sur papier libre

(art. 8). Le syndic peut se faire représenter
l'original (Décr. 14 juin 1813, art. 99). — Le
refus de payer les droits à la bourse com-
mune et de remettre copie du répertoire est

puni d'une amende de 100 francs ; la remise
d'une copie du répertoire non conforme à

l'original est punie d'une amende de 100 francs

pour chaque article omis ou infidèlement
transcrit. Ces amendes sont prononcées par
le tribunal civil (Décr. 1813, art. 73, 98 et s.).

51. Les quatre cinquièmes des fonds ver-
sés à la bourse commune peuvent être em-

ployés par la chambre aux besoins de la com-
munauté et aux secours à accorder. Le der-
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nier cinquième et ce qui n'est pas employé
sur les autres forment un fonds de réserve

placé en rente sur l'Etat. Les intérêts sont
successivement accumulés avec le capital

jusqu'à ce que l'intérêt annuel de la réserve
suffise à la destination déterminée par l'art.

1er de l'ordonnance du 26 juin 1822 (Ord.
1822, art. 9).

§ 9. — Des huissiers audienciers (R. 138
et s.; S. 66 et s.).

52. Les cours et tribunaux choisissent
les huissiers qu'ils jugent les plus dignes de
leur confiance, pour le service intérieur de
leurs audiences (Décr. 30 mars 1808, art. 5 ;
Décr. 14 juin 1813, art. 2). Ce sont les huis-
siers audienciers. — Le nombre en est déter-
miné par chaque tribunal, selon les besoins
du service. — Ils sont renouvelés au mois
de novembre de chaque année ; les membres
en exercice peuvent être réélus (Décr. 14 juin
1813, art. 1er).

53. Les huissiers audienciers ont seuls le
droit et sont tenus de faire, près leurs cours
et tribunaux respectifs, le service personnel
aux audiences, assemblées, enquêtes, inter-

rogatoires ou autres commissions, ainsi

qu'aux
parquets (Décr. 30 mars 1808, art. 95 ;

Décr. 14 juin 1813, art. 20). Ils sont char-

gés de maintenir la police des audiences,
de faire sortir ceux qui les troublent (Décr.
30 mars 1808, art. 96). — Ils font l'appel des
causes dans l'ordre de leur placement au rôle

général (Décr. 1808, art. 21).
54. 1° Huissiers audienciers de la Cour

de cassation et du Conseil d'Etat (R. 146
et s. ; S. 67). — Il y a près la Cour de cas-
sation huit huissiers audienciers, nommés
et révocables par elle. Dans la ville où elle

siège, c'est-à-dire à Paris, ces huissiers
ont seuls, et à l'exclusion de tous autres, le
droit : 1° de signifier les arrêts d'admission ;
2° de faire des significations d'avocat à avo-
cat. Ces exploits, s'ils étaient faits par des
huissiers ordinaires, seraient nuls (Civ. c.
25 mars 1903, D. P. 1903. 1. 484). Ils ont,
d'ailleurs, pour tous autres actes, les mêmes
droits que les autres huissiers du ressort du
tribunal de la Seine.

55. Les huissiers à la Cour de cassation
sont en même temps huissiers au Conseil
d'Etat, avec les mêmes attributions.

56. 2° Huissiers audienciers des cours
d'appel et des cours d'assises (R. 149 et s. ;
S. 68). — Les huissiers audienciers près les
cours d'appel ont le droit d'y faire exclu-
sivement les significations d'avoué à avoué
(Décr. 14 juin 1813, art. 26), et de toucher
les émoluments fixés pour les appels de cause
(Décr. 16 févr. 1807, art. 157 et 158). Ils sont
chargés de faire le service des audiences de
la cour d'assises, au siège de la cour d'appel.
Près des autres cours d'assises, les huissiers
audienciers sont désignés par le procureur
de la République, de concert avec le prési-
dent, parmi les huissiers du tribunal (Décr.
6 juill. 1810, art. 116 et s.).

57. Ces huissiers ne peuvent instrumenter
que dans l'arrondissement de leur résidence,
comme les huissiers ordinaires, et non dans
tout le ressort de la cour.

58. 3° Huissiers audienciers des tribu-
naux de première instance (R. 153 et s. ;
S. 69 et s.). — Les huissiers audienciers des
tribunaux de première instance font exclu-
sivement, près leurs tribunaux, les signifi-
cations d'avoué à avoué (Décr. 14 juin 1813,
art. 26). — Ils ont un droit exclusif aux
émoluments alloués pour l'appel des causes,
pour la publication du cahier des charges
de toute espèce de vente, pour les publi-
cations lors de l'adjudication préparatoire
et définitive (Décr. 16 févr. 1807, art. 152
à 156).

59. Les tribunaux de première instance
sont, en outre, dans l'usage de confier à
leurs huissiers audienciers la signification

des actes qui doivent être faits par huissiers
commis (V. infrà, n° 62). Mais ces huis-
siers n'ont à cet égard aucun privilège. —

En matière criminelle et de police correc-

tionnelle, tous actes signifiés à la requête du
ministère public doivent être faits par les
huissiers audienciers des tribunaux établis
dans les lieux où ils sont signifiés, ou par
les huissiers des tribunaux de paix. Il ne

peut jamais être alloué de frais de transport,
a moins que l'huissier n'ait été formellement
autorisé a porter ces actes hors du lieu de
sa résidence.

60. 4° Huissiers audienciers des justices
de paix (R. 159 et s. ; S. 71). — Tous les
huissiers d'un même canton ont le droit de
donner toutes citations et de faire tous actes
devant la justice de paix. Dans les villes où
il y a plusieurs justices de paix, les huissiers

exploitent concurremment dans le ressort de
la juridiction assignée à leur résidence. Tous
les huissiers du même canton sont tenus de
faire le service des audiences et d'assister
le juge de paix toutes les fois qu'ils en sont

requis; les juges de paix choisissent leurs
huissiers audienciers (L. 25 mai 1838, art. 16).
— Dans toutes les causes, excepté celles qui
requièrent célérité et celles dans lesquelles
le défendeur est domicilié hors du canton ou
des cantons de la même ville, il est interdit
aux huissiers de donner aucune citation en

justice, sans qu'au préalable le juge de paix
ait appelé, sans frais, les parties devant lui

(art. 17, modifié par la loi du 2 mai 1855).
Sur les formes dans lesquelles a lieu cet

appel, V. suprà, Conciliation, n°s 34 et s.
— En cas d'infraction à ces prescriptions,
le juge de paix peut défendre à l'huissier de
citer devant lui, pendant un délai de quinze
jours à trois mois, sans appel, et sans préju-
dice de l'action disciplinaire des tribunaux
et des dommages-intérêts des parties, s'il

y a lieu (art. 19).
61. Les huissiers audienciers près les

justices de paix n'ont pas de privilège spé-
cial pour les actes de cette juridiction. Tou-
tefois, l'appel des causes leur appartient
exclusivement. Il en est de même de la signi-
fication des jugements par défaut, à moins
que le juge de paix n'ait commis un autre
huissier (Pr. 20).

§ 10. — Des huissiers commis (R. 165 et s. ;
S. 72 et s.).

62. Dans certaines circonstances prévues

par
la loi, les juges doivent commettre un

huissier, c'est-à-dire ordonner que tels
actes ne pourront être faits que par tel huis-

sier;... par exemple, l'assignation à bref
délai, la signification d'un jugement par
défaut, quelle que soit la juridiction qui
l'ait rendu, les notifications prévues par les
art. 2183 et 2185 c. civ., etc.

§ 11. — Enregistrement et timbre.

63. Les actes de prestation de serment
des huissiers sont soumis à l'enregistrement.
Le droit à percevoir varie suivant que l'huis-
sier est attaché à une justice de paix ou à
un tribunal. Dans le premier cas, le droit
est de 4 fr. 50 (L. 22 frim. an 7, art. 68,
§ 3, n° 3, R. v° Enregistrement, t. 21, p. 26;
28 févr. 1872, art. 4, D. P. 72. 4. 12); dans
le second, il est de 22 fr. 50 (L. 22 frim.
an 7, art. 68, § 6, n° 4; 28 févr. 1872, art. 4).

64. Les huissiers sont tenus de faire enre-
gistrer les actes de leur ministère dans le
délai de quatre jours, soit au bureau de leur
résidence, soit au bureau du lieu où les
actes ont été faits, à peine d'une amende de
5 francs en principal et de nullité de l'exploit
non enregistré dans le délai (L. 22 frim.
an 7, art. 20, 26 et 34; 16 juin 1824, art. 10).

65. En ce qui concerne l'obligation im-
posée aux huissiers de soumettre à la forma-
lité , avant de les énoncer dans les actes de
leur ministère, tous les actes en vertu des-

quels ils doivent agir, V. suprà, Enregis-
trement, n°s 119 et s. — La loi du 22 avr.
1905 (art. 10) a étendu aux huissiers les
facilités accordées aux notaires par l'art, 13
de la loi du 16 juin 1824, de faire usage
d'actes sous seing privé non enregistrés et
non timbrés, à la condition de les annexer
à leurs actes et de les soumettre en même

temps à la formalité.
66. Quant au taux des droits d'enregis-

trement à percevoir et aux obligations aux-

quelles sont soumis les huissiers en matière
de timbre, V. suprà, Exploit, n°s 55 et s.,
69 et s.

67. Les copies collationnées faites par les
huissiers constituent des actes judiciaires et

sont, comme telles, soumises au droit fixe
de 1 fr. 50 (Sol. admin. Enreg. 30 déc. 1857).

68. Tous les actes de la chambre des
huissiers, soit en minute, soit en expédi-
tion, à l'exception des certificats et autres

pièces délivrées aux candidats ou à des
individus quelconques, dans leur intérêt

personnel, sont exempts du timbre et de

l'enregistrement, comme pièces d'ordre inté-
rieur (Décr. 14 juin 1813, art. 89).

69. Sur les répertoires dont la tenue est

imposée aux huissiers par les lois des 22 frim.
an 7 et 26 janv. 1892, V. suprà, Enregistre-
ment, n°s 131 et s. — L'huissier qui omet
de porter un protêt sur le répertoire spécial
dont la tenue lui est imposée par l'art. 176
c. com. (V. suprà, eod. v°, n° 134), contre-
vient, non pas aux lois fiscales de l'an 7 et
de 1892, mais aux prescriptions de l'art. 176

précité, qui édicte des pénalités spéciales
( destitution , dépens , dommages - intérêts
envers les parties). En conséquence, l'in-
fraction doit être signalée par les agents de

l'Enregistrement aux magistrats du parquet,
qui peuvent seuls faire citer l'huissier con-
trevenant devant le tribunal (Sol. admin.

Enreg. 23 janv. 1877, D. P. 77. 5. 430).
70. Les huissiers sont soumis aux dispo-

sitions des art. 52 et 54 de la loi du 22 frim.
an 7, qui prescrivent la communication aux

préposés de la Régie des actes et répertoires
dont ils sont dépositaires (V. suprà, Enre-

gistrement, n° 142); mais, comme ils ne
conservent pas minute des actes qu'ils ré-

digent, sauf des procès-verbaux de ventes
de meubles aux enchères, la vérification des
employés de la Régie ne peut s'exercer que
sur ces procès-verbaux et sur leurs réper-
toires.

I

IMPOTS DIRECTS

(R. v° Impôts directs; S. eod. v°).

SECT. Ire. — Notions générales.

1. On appelle impôts directs, ou contri-
butions directes, les impositions foncières
ou personnelles, c'est-à-dire assises directe-
ment sur les fonds de terre ou sur les
personnes, qui se lèvent par les voies du
cadastre ou des rôles de cotisation et qui
passent immédiatement du contribuable
cotisé au percepteur chargé d'en recevoir le
produit.

2. Les contributions directes sont : 1° la
contribution foncière, qui comprend la con-
tribution sur les propriétés non bâties et
celle sur les propriétés bâties ; 2° la contri-
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bution personnelle et mobilière, qui se com-

pose de deux taxes : la taxe personnelle et la
taxe mobilière ; 3° la contribution des portes
et fenêtres; 4° la contribution des patentes.
— Au principal de ces taxes viennent s'a-

jouter de nombreux centimes additionnels
établis au profit de l'Etat, des départements
et des communes.

3. Des taxes multiples ont été assimilées,
pour l'assiette, le recouvrement et le con-

tentieux, aux contributions directes. Cer-
taines sont perçues au profit de l'Etat,
d'autres au profit des communes ou de cer-
tains établissements publics. Parmi les taxes

perçues au profit de l'Etat, les unes sont
établies en représentation d'un autre impôt
non acquitté par les assujettis (taxe des biens
de mainmorte, redevances minières, taxe

militaire).
— D'autres constituent des impôts

somptuaires et forment le complément de

l'impôt personnel et mobilier (taxe sur
les billards, les cercles, les chevaux et voi-
tures, les vélocipèdes). — D'autres, enfin,
constituent la rémunération d'un service
rendu par l'Etat aux particuliers ou le rem-
boursement d'avances faites par l'Etat de

dépenses qui incombent aux particuliers
(droits de vérification des poids et mesures,
alcoomètres et densimètres, droits de visite
des pharmacies, drogueries et épiceries,
des fabriques de margarine, d'inspection
des fabriques et dépôts d'eaux minérales,
droits d'épreuve des appareils à vapeur,
rétribution des délégués à la sécurité des
ouvriers mineurs, des ingénieurs employés

par les particuliers, taxes établies pour rem-
boursement des travaux de curage, des tra-
vaux exécutés dans les mines ou dans les
cours d'eau non navigables). — Pour les
taxes établies au profit des communes, de

l'Algérie, des colonies, V. suprà, Algérie,
n° 26; Colonies, n° 44; Commune, n°s 232
et s.

4. Les contributions directes se divisent
en impôts de répartition et en impôts de

quotité. Les premiers sont ceux dont le

total, fixé d'avance par la loi, est réparti par
elle entre les départements, puis réparti
par les assemblées locales entre les arron-

dissements, les communes et les contri-
buables. Les seconds sont ceux dont la base

seule est fixée par le législateur, le produit
restant indéterminé. La contribution foncière
des propriétés non bâties, la contribution

personnelle mobilière et celle des portes et

fenêtres sont des impôts de répartition ; les

autres contributions et les taxes assimilées
sont des impôts de quotité.

SECT. II. — Personnel an matière de
contributions directes.

ART. 1er. — PERSONNEL PARTICIPANT A
L'ASSIETTE DES IMPOTS DIRECTS

5. L'assiette des contributions directes

est le résultat d'une collaboration entre des

agents de l'Etat (les agents de l'adminis-

tration des Contributions directes et le pré-

fet) d'une part, et les représentants des

contribuables (conseils généraux, conseils

d'arrondissement et commissions de classi-
ficateurs et de répartiteurs), d'autre part.

§ 1er. — Administration des Contributions
directes (R. 360 et s.; S. 178).

6. L'administration des Contributions di-

rectes a été organisée par la loi du 3 frim.

an 8 (R. p. 260). Ce service comprend le

service central et le service local.

7. I. — Le service central est actuellement

organisé par le décret du 1er déc. 1900, sur

l'organisation de l'administration centrale

du ministère des Finances. A la tête de ce

service est un directeur général, qui a la

surveillance et la direction de toutes les opé-
rations relatives à l'assiette et à la répar-

tition des impôts, l'instruction des récla-
mations, etc.

8. 11. — Le service local est organisé
encore aujourd'hui conformément à la loi du
3 frim. an 8. Dans chaque département il

y a une direction des Contributions directes,
composée d'un directeur, d'un inspecteur et
d'un certain nombre de contrôleurs. A ces
agents il faut ajouter les géomètres du
cadastre.

9. Le directeur a des attributions mul-
tiples. Il lui appartient, notamment, de rédi-

ger les matrices des rôles d'après le travail

préliminaire des agents spéciaux, de dres-
ser les projets de répartition des contingents
qui doivent être soumis au conseil général
et au conseil d'arrondissement. En matière
cadastrale, il dirige et surveille toutes les

parties du travail, sous l'autorité du préfet.
Il donne son avis sur les réclamations de
toute nature présentées en matière de con-
tributions directes, soit par les communes,
soit par les contribuables ; il statue sur les
demandes en décharge ou réduction qui lui

paraissent fondées, quand le maire et les

répartiteurs ont donné un avis favorable

(L. 6 déc. 1897, art. 13, D. P. 98. 4. 17); il
délivre les ordonnances de dégrèvement et
non-valeurs (L. 26 juill. 1893, art. 74, D.
P. 94. 4. 53); etc.

10. Les contrôleurs sont chargés du travail
des mutations. Ce sont eux qui recensent la
matière imposable. Ils assistent les réparti-
teurs. Ils rédigent les matrices de chaque
commune. Ils sont chargés d'instruire toutes
les réclamations dirigées soit contre le ca-

dastre, soit contre les rôles. — Les inspec-
teurs surveillent le travail des contrôleurs
et remplacent, au besoin, soit les contrôleurs,
soit le directeur. Ils contribuent aux travaux
du cadastre.

11. Depuis la loi du 17 mars 1898, qui
prévoit et facilite des travaux de réfection
du cadastre (V. infrà, n° 207), un décret
du 9 juin 1898 a reconstitué un service du
cadastre. Il a été créé au ministère des
Finances un service du renouvellement ou
de la revision et de la conservation du
cadastre.

§ 2. — Organes représentant les contri-
buables. — Préfet (R. 151 et s.; S. 68
et s.).

12. Les conseils généraux et d'arrondis-
sement opèrent la répartition des contin-

gents entre les arrondissements et les com-

munes, et statuent sur les réclamations des
conseils municipaux et d'arrondissement. La
commission départementale est chargée d'ap-
prouver le tarif des évaluations cadastrales

(L. 10 août 1871, D. P. 71. 4. 102).
13. La répartition dans l'intérieur de la

commune est opérée par une commission
de répartiteurs. Cette commission se compose
du maire et d'un adjoint, et de cinq membres
nommés par le sous-préfet sur une liste
double présentée par le conseil municipal
et choisie parmi

les propriétaires imposés
à la contribution foncière, dont deux sur

cinq doivent être pris parmi ceux qui ne
résident pas habituellement dans la com-
mune. Elle est constituée pour un an. — Les
fonctions de répartiteur sont obligatoires et
ne peuvent être refusées que pour des motifs

prévus par la loi (L. 3 frim. an 8; Arr.
19 flor. an 8, R. v° Organisation adminis-

trative, p. 606; L. 5 avr. 1884, art. 61, D.
P. 84. 4. 25). A Paris, ces fonctions sont
exercées par des agents permanents nommés

par le préfet à la suite d'un examen ; ils
forment une commission (dite des Contri-
butions directes ), qui évalue les éléments

imposables et donne son avis sur toutes les
réclamations (L. 23 frim. an 3, R. v° Ville de

Paris, p. 144; Arr. Cons. 5 mess, an 8;
L. 24 juin 1880, D. P. 81. 4. 62).

14. Le préfet dirige tous les travaux du

cadastre. Il rend exécutoires tous les rôles
de contributions directes et de taxes assi-
milées. Il statue sur les demandes en remise
ou en modération, et sur les états de cotes
irrecouvrables présentés par les percepteurs.
Il nomme certains percepteurs des Contri-
butions directes.

15. Les maires sont chargés de faire pu-
blier dans chaque commune les rôles rendus
exécutoires par le préfet (L. 4 mess, an 7,
art. 5, R. p. 259; L. 10 juill. 1901, art. 17,

§ 1er, D. P. 1901. 4. 57).

ART. 2. — SERVICE DU RECOUVREMENT

(R. 371 et s.; S. 179 et s.).

16. Le service du recouvrement est confié
à l'administration du Trésor. — Les prin-
cipaux agents du recouvrement des contri-
butions directes sont les percepteurs. Ils
ont été créés par la loi du 5 vent, an 12,
art. 9 (R. p. 264). Ils sont répartis sur le
territoire. La circonscription de chaque per-
cepteur est fixée par le ministre des Finances
sur le rapport du directeur général des Con-
tributions directes (Arr. min. 9 janv. 1841 ). —

Un décret du 24 mars 1896 a supprimé les per-
ceptions dans les villes chefs-lieux d'arron-
dissement comptant moins de 20000 habi-
tants , et dévolu, dans ces villes, les fonc-
tions de percepteur au receveur particulier.
Les perceptions sont divisées, d'après leur

produit, en quatre classes.
17. En principe, nul ne peut être nommé

percepteur s'il n'a été deux ans percepteur
surnuméraire. Les surnuméraires sont re-
crutés par voie de concours. Certaines caté-

gories de personnes sont dispensées du sur-
numérariat (Décr. 13 mars 1900, art. 7, D.
P. 1900. 4. 48). — Les percepteurs sont assu-

jettis à l'obligation de verser un cautionne-
ment dont les bases sont fixées par la loi
du 27 févr. 1884 (D. P. 84. 4. 95).

18. La fonction essentielle des percepteurs
est d'effectuer et de poursuivre le recouvre-
ment de toutes contributions directes et
taxes y assimilées. Ils sont, en outre, rece-
veurs de droit des communes et des établis-
sements communaux de bienfaisance ayant
moins de 60000 francs de revenus ordinaires

(L. 25 févr. 1901, art. 50, D. P. 1901. 4. 33).
Ils peuvent aussi être chargés de recouvrer
les recettes et de payer les dépenses des éta-
blissements publics, notamment des asso-
ciations syndicales (Décr. 9 mars 1894, art. 59,
D. P. 95. 4. 63).

19. Les percepteurs prennent en charge
le montant des rôles qui leur sont envoyés
par les receveurs particuliers. Par cette prise
en charge, ils s'obligent à recouvrer le mon-
tant intégral des sommes portées sur le rôle
et à en effectuer le versement dans les
caisses du Trésor avant la fin de la troisième
année. A cette époque, ils soldent de leurs

propres deniers le montant des cotes ou por-
tions de cotes et de frais de poursuite res-
tant à recouvrer. Par ce versement, ils sont

subrogés à tous les droits et privilèges que
le Trésor avait sur les biens des contri-
buables et deviennent créanciers personnels
des contribuables en retard; ils exercent
contre eux les moyens ordinaires de pour-
suites. Si le percepteur reste trois ans sans
exercer de poursuites contre les contri-

buables, ceux-ci sont libérés et peuvent op-

poser la prescription au percepteur (L.
3 frim. an 7, art. 149 ).

20. Les percepteurs sont déchargés de

leur responsabilité : 1° par les versements

qu'ils effectuent dans les caisses du Trésor;
2° par les ordonnances de dégrèvement qui
sont délivrées après des décisions conten-
tieuses qui ont admis les réclamations de
certains contribuables; 3° par les arrêtés du

préfet ou du ministre accordant des remises
ou modérations ; 4° par les arrêtés dés con-
seils de préfecture, des préfets ou des mi-
nistres statuant sur les états de cotes indû-
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ment imposées et sur les états de cotes irre-
couvrables présentés par les percepteurs (L.
3 juill. 1846, art. 6, D. P. 46. 3. 114; 22 juin
1854, D. P. 54. 4. 116). Enfin 5°, comme
tous les comptables, ils peuvent, en cas de
vol ou eu cas de force majeure, tel qu'un
incendie, obtenir décharge de leur respon-
sabilité (V. infrà, Trésor public).

21. Les receveurs particuliers des Finances
sont recrutés, moitié parmi les percepteurs
ayant cinq années au moins d'exercice, moi-
tié parmi les fonctionnaires comptant au
moins cinq années de services civils ou mili-
taires. — Ils versent un cautionnement, con-
formément aux dispositions de la loi du
31 juill. 1867, art. 28 (D. P. 67. 4. 146),
et des décrets des 16 sept. 1867 ( D. P. 68.
4. 18) et 22 juill. 1891 (D. P. 92. 4. 29).

22. Les receveurs particuliers surveillent
la gestion des percepteurs pour tous les ser-
vices dont ceux-ci sont chargés. Us en sont

responsables. — Lorsque les contribuables
sont en retard de payer, c'est par le rece-
veur qu'est décernée la contrainte qui, ren-
due exécutoire par le préfet ou le sous-
préfet, permettra au percepteur d'engager
les poursuites contre les redevables du Tré-
sor. Si un déficit se révèle dans la caisse
d'un percepteur, le receveur est tenu d'en
solder immédiatement le montant avec ses
fonds personnels ; il est alors subrogé aux
droits du Trésor sur les biens du percep-
teur. Il peut, d'ailleurs, si le déficit pro-
vient d'un cas de force majeure ou de cir-
constances indépendantes de sa surveillance,
obtenir du ministre décharge de sa respon-sabilité ; le ministre statue, après avis de la
section des Finances du Conseil d'Etat, et
sauf recours contentieux au Conseil d'État
(Décr. 31 mai 1862, art. 338, D. P. 62. 4.
83). — Les receveurs particuliers qui ont
pris en charge le montant des rôles de leur
arrondissement ont jusqu'au 30 novembre de
l'année qui suit pour en effectuer le verse-
ment au Trésor. A cette date, ils versent de
leurs deniers personnels ce qui n'est pas
encore recouvre et sont subrogés aux droits
de l'Etat, tant sur les percepteurs que
sur les contribuables (Décr. 31 mai 1862,
art. 324).

23. Il existe, dans chaque département,
un trésorier-payeur général. Les deux tiers
des vacances dans les emplois de trésorier-
payeur général sont réservés aux receveurs
particuliers et aux autres candidats apparte-
nant ou ayant appartenu à un service res-
sortissant au ministère des Finances. Le
reste est abandonné au choix du Gouver-
nement (Décr. 22 juill. 1882). — Sur le cau-
tionnement des trésoriers-payeurs généraux,
V. L. 31 juill. 1867, art. 28; 28 avr. 1893,
art. 55, D. P. 93. 4. 79; Décr. 20 juin 1893,
D. P. 94. 4. 80.

24. Les trésoriers-payeurs généraux
prennent en charge le montant des rôles de
leur département. Ils dirigent et centralisent
la perception. Avant la mise en recouvrement
des rôles, ils vérifient les calculs et la léga-
lité des taxes. Ils sont tenus de vérifier
la caisse et les livres du receveur parti-
culier. Au point de vue de la rentrée de l'im-
pôt, leur responsabilité est la même que
celle des receveurs particuliers. Ils sont res-
ponsables de la gestion, tant des receveurs
que des percepteurs.

25. Les poursuites en matière de contri-
butions directes sont exercées par des agents
spéciaux, les porteurs de contraintes. Ces
agents sont à la disposition du receveur
particulier des Finances dans chaque arron-
dissement et ne peuvent être employés parles percepteurs que d'après son ordre. Ils
doivent être toujours porteurs de leur com-
mission.

26. Les sommations, commandements,saisies et ventes que comportent les pour-
suites se font par ministère d'huissier. Tou-

tefois , en ce qui touche les ventes, dans les
localités où existent des commissaires-pri-
seurs, ce sont ces officiers ministériels qui
doivent les effectuer. Quant aux sommations
et aux commandements, les lois du 13 avr.

1898, art. 53 (D. P. 98. 4. 98) et du 25 févr.

1901, art. 49 (D. P. 1901. 4. 33) ont autorisé
l'administration des Finances à les faire
remettre par les facteurs des postes. Un
décret du 24 avr. 1902 a déterminé les
formes suivant lesquelles ces notifications
doivent être faites. D'autre part, un décret
du 25 avr. 1902 a modifié le tarif des huis-
siers et des frais de garde en matière de
contributions directes.

SECT. III. — Répartition et assiette des
Contributions directes (R. 10 et s., 151
et s., 172 et s., 245 et s., 256 et s., 338
et 339: S. 18 et s., 68 et s., 80 et s., 128
et s., 133 et s., 172 et s.).

ART. 1er. — CONFECTION DES MATRICES
DES ROLES ET TRAVAIL DES MUTATIONS.

27. L'assiette des contributions directes

comprend, pour toutes ces contributions, les

opérations de recensement de la matière
imposable, l'établissement des matrices des
rôles et leur tenue au courant au moyen du
travail des mutations, l'établissement des
rôles annuels. Il faut y ajouter, pour les

impôts de répartition, la détermination des
contingents par les répartements et sous-
répartements.

28. Les matrices des rôles sont des
volumes dans lesquels sont réunis, par com-
mune, tous les renseignements dont l'Admi-
nistration a besoin pour asseoir l'impôt,
assigner à chaque contribuable sa part dans
les diverses contributions et dresser les
rôles. Une fois établies, elles doivent être
constamment tenues au courant des modifi-
cations qui se produisent dans la matière
imposable. Cette opération porte le nom de
travail des mutations. Il est régi par des
instructions ministérielles du 6 avr. 1881
pour la contribution des patentes, et du
2 mars 1886 pour toutes les autres contri-
butions.

29. Si, à propos du travail des muta-
tions , des contestations viennent à s'élever
entre les contrôleurs d'une part, et les maires
ou répartiteurs d'autre part, il est statué sur
ces différends par le préfet, sauf recours au
ministre des Finances.

ART. 2. — RÈGLES SPÉCIALES AUX IMPOTS
DE RÉPARTITION.

30. Aussitôt que les agents des contribu-
tions directes ont rassemblé les renseigne-
ments qui sont de nature à modifier les con-
tingents de la contribution foncière des pro-
priétés non bâties, de la contribution per-
sonnelle mobilière et de la contribution des
portes et fenêtres, le directeur dresse un
état de ces mutations, qu'il transmet au mi-
nistre des Finances. Les faits qui peuvent
ainsi influer sur les contingents sont : pour
l'impôt foncier, les accroissements et pertes
de matières imposables (alluvions, atterris-
sements, corrosions, bois de l'Etat aliénés,
biens du Domaine public déclassés et vendus) ;
pour les autres contributions, les construc-
tions nouvelles, démolitions ; pour les portes
et fenêtres, les variations dans la population.— D'après ces états, le ministre des Finances
dresse le projet de budget. La loi des Con-
tributions directes homologue ou modifie,
s'il y a lieu, ces propositions et détermine
les contingents départementaux.

31. Le contingent du département est
réparti entre les arrondissements par le
conseil général, et par les conseils d arron-
dissement entre les communes. Cette double
opération est faite conformément à l'art. 37
de la loi du 10 août 1871. et aux art. 40,
45, 46 de celle du 10 mai 1838.

32. La session d'août du conseil général
est précédée et suivie de la session des con-
seils d'arrondissement. Dans la première

partie
de leur session, ces derniers déli-

bèrent sur les réclamations qui leur sont
adressées par les conseils municipaux. Les
communes qui se trouvent trop imposées
pendant une année, demandent une réduction
de contingent à l'exercice suivant : ces récla-
mations sont adressées au préfet, qui les
communique au directeur, qui fait sur cha-
cune d'elles un rapport motivé. Le conseil
d'arrondissement statue en premier ressort
sur les réclamations. — Au cours de la même
session, le conseil d'arrondissement, de son
côté, peut réclamer contre le contingent assi-

gné à l'arrondissement. — Ces diverses
réclamations sont soumises au conseil géné-
ral, qui statue sur celles du conseil d'arron-
dissement et prononce définitivement sur
celles des communes.

33. Après avoir statué sur les réclama-
tions, le conseil général assigne à chaque
arrondissement son contingent, conformé-
ment aux règles établies par les lois. Dans
sa seconde session, le conseil d'arrondisse-
ment répartit le contingent entre les com-
munes. Pour cette répartition, il peut ne pas
tenir compte des états dressés par le service
des Contributions directes, qui ne valent

que comme renseignements. — Le conseil
d'arrondissement a un pouvoir propre pour
fixer le contingent communal. Toutefois, ce
pouvoir est restreint par les décisions du
conseil général sur les réclamations des com-
munes , auxquelles le conseil d'arrondisse-
ment est tenu de se conformer.

34. Les décisions du conseil général en
cette matière échappent à tout recours
devant la juridiction administrative. Les
arrondissements ou communes lésés ne
peuvent les déférer au Conseil d'Etat sta-
tuant au contentieux par la voie du recours

pour excès de pouvoir (Cons. d'Et. 28 déc.
1894). C'est une question controversée que
de savoir si ces décisions peuvent être annu-
lées par application de l'art. 33 de la loi du
10 août 1871, par un décret rendu dans la
forme des règlements d'administration pu-
blique (V. suprà, Département, arrondisse-
ment et canton, n° 88).

35. La répartition entre les contribuables
est faite par la commission des répartiteurs
et le contrôleur. — Le rôle des répartiteurs
est presque nul en matière de contribution
foncière : par suite du principe de la fixité
des évaluations cadastrales (V. infrà, n° 221),
ils n'ont à donner leur avis que sur les ma-
tières imposables nouvelles. — Pour les portes
et fenêtres, leur rôle consiste à aider le con-
trôleur à faire un recensement complet des
ouvertures imposables. — Au contraire, en
matière d'impôt personnel-mobilier, ce sont
les répartiteurs qui dirigent le travail de
répartition, assistés par le contrôleur. Ils
dressent la liste de tous les habitants pas-
sibles de taxe personnelle et dressent une
liste préparatoire de ceux qu'ils proposent
d'exempter de tout ou partie de la contribu-
tion. Ils fixent les évaluations des valeurs
locatives qui servent de base à la taxe mobi-
lière.

ART. 3. — CONFECTION DES RÔLES ANNUELS.

36. Le rôle est un extrait de la matrice
comprenant : 1° les noms, prénoms et pro-
fessions, demeures et bases de cotisation de
chaque contribuable; 2° l'indication de la
somme qu'il a à payer pour chaque contri-
bution , tant en principal qu'en centimes
additionnels.

37. Cette détermination de la somme due
par chaque contribuable s'obtient de façon
différente suivant qu'il s'agit d'impôt de quo-tité ou d'impôt de répartition. Pour les im-
pôts de répartition, en divisant le contingent
assigné à la commune par le total des rêve-
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nus cadastraux ou matriciels des propriétés
non bâties ou des locaux servant à l'habita-
tion , on obtient le centime le franc. Puis,
en multipliant par le centime le franc le re-
venu cadastral ou le loyer matriciel de chaque
contribuable, on obtient en francs et centimes
ce qu'il a à payer. Toutefois, pour la contri-
bution personnelle mobilière, cette détermi-
nation du centime le franc n'a lieu qu'après
détermination par le conseil municipal des
exemptions pour cause d'indigence et après
déduction du produit de la taxe personnelle.— Pour la contribution des portes et fenêtres,
on applique le tarif légal à chaque classe ou

catégorie d'ouvertures d'après le total porté
à la matrice. On constate quel serait,
d'après ce tarif, le produit général de la
contribution pour la commune ; on divise
le contingent effectif en principal et acces-
soires par le produit du tarif légal, et le
centime le franc qui en résulte, multiplié
par chaque taxe du tarif légal, détermine le
tarif définitif pour chaque catégorie d'ou-
vertures.

38. Sur la feuille de tête du rôle, on ins-
crit le principal de chaque contribution, les
centimes additionnels généraux, départemen-
taux et communaux, les frais de perception
et la réimposition. La réunion de ces totaux
forme le montant total des contributions à

comprendre dans le rôle ; on y ajoute les frais
d'avertissement. Il y a lieu de calculer par
avance les proportions suivant lesquelles le
produit total de chaque contribution se ré-
partit entre l'Etat, le département, la com-
mune et les fonds de non-valeurs et de réim-
position. Les frais de confection et d'im-
pression des rôles sont une dépense qui
incombe à l'Etat (L. 18 juill. 1892, D. P. 93.
4. 74).

89. Il existe diverses espèces de rôles :
1° les rôles primitifs ou généraux. Depuis
les circulaires des 9 et 18 sept. 1844, il est
dressé un rôle pour les contributions fon-

cière, des portes et fenêtres et personnelle-
mobilière , et un pour les patentes

.

40. 2° Les rôles spéciaux, relatifs aux
diverses taxes assimilées. Ils peuvent en

comprendre une ou plusieurs. Quant aux
centimes additionnels, ceux

qui
n'ont pu

être compris dans les rôles généraux peuvent
faire l'objet de rôles spéciaux;

41. 3° Les rôles supplémentaires, émis en
cours d'année pour attendre des éléments

d'imposition, non compris dans le rôle pri-
mitif. La faculté pour l'Administration d'é-
mettre des rôles supplémentaires est exorbi-
tante du droit commun et ne lui est reconnue

par la jurisprudence que quand un texte
formel la lui attribue (V. les numéros sui-

vants).
42. Diverses lois (V. notamment L.

17 juill. 1819, art. 12) ont prévu que des
rôles particuliers pourraient être dressés

lorsque des biens sortent du domaine de
l'Etat pour entrer dans celui des particu-
liers. En dehors de cette hypothèse, aucune
loi n'autorise à émettre des rôles supplé-
mentaires pour réparer les omissions du rôle
foncier primitif. Dans le cas où une pro-
priété nouvellement imposable doit augmen-
ter les contingents, elle est imposée sur un
rôle particulier jusqu'à ce que les conseils
locaux aient pu comprendre ces accroisse-
ments dans leurs opérations. Ce n'est que
lorsque les contingents ont été modifiés que
les rôles particuliers se fondent dans le rôle

général (L. 8 août 1890, art. 10, D. P. 90.
4. 79).

43. Les rôles supplémentaires proprement
dits, c'est-à-dire ceux qui sont établis en
cours d'année soit pour saisir les matières

imposables nouvelles, soit pour réparer les
omissions du rôle primitif, ne sont autorisés

par la loi que pour la contribution des pa-
tentes (L. 15 juill. 1880, art. 28, D. P. 81. 4.1),
la taxe des biens de mainmorte ( L. 29 déc.
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1884-, art. 2, D. P. 85. 4. 38), les taxes sur
les billards et les cercles (Décr. 27 déc. 1871,
art. 6, D. P. 72. 4. 21 ), les droits de vérifi-
cation des poids et mesures (Ord. 17 avr. 1839,
art. 52, R. v° Poids et mesures, p. 990), la
taxe sur les chevaux et voitures (L. 29 déc.
1884, art. 3), sur les vélocipèdes (L. 28 avr.
1893, art. 11, D. P. 93. 4. 84), la taxe sur les
chiens (Décr. 4 août 1855, art. 11, D. P. 55.
4. 54), la taxe des prestations (L. 24 févr.
1900, art. 9, D. P. 1900. 4. 32).

- Au con-
traire, il ne peut être émis de rôles supplé-
mentaires ni pour la contribution des portes
et fenêtres, ni pour la contribution person-
nelle-mobilière. Toutefois, pour cette der-
nière contribution, les contribuables omis
qui réclament leur inscription au rôle dans
les trois mois peuvent être imposés par un
rôle supplétif (L. 21 avr. 1832, art. 28, R.
p. 269).

44. Enfin, 4° on donne le nom de rôle
auxiliaire à un titre établi dans le cas où
un propriétaire use de la faculté qui lui
appartient (L. 4 août 1844, art. 6, R. p. 272),
de charger ses fermiers du soin de payer sa
contribution foncière en son lieu et place :
le rôle auxiliaire a pour but de répartir la
cote du propriétaire entre ses fermiers. Ce
rôle n'est, d'ailleurs, pas un véritable titre de
perception et n'a aucun caractère exécutoire.

45. Les rôles, une fois dressés par les
agents des Contributions directes, ne peuvent
être mis en recouvrement qu'en vertu de
l'autorisation législative. La loi des contri-
butions directes, votée au mois de juillet,
n'autorise que les opérations préparatoires
de répartition et de sous-répartition des con-
tingents et d'établissement des rôles. C'est
seulement la loi portant fixation du budget
général des recettes et des dépenses qui
autorise la mise en recouvrement. Par excep-
tion, les rôles des taxes de prestations peuvent
être émis par le préfet avant le vote de la
loi générale des recettes (Disposition finale
de la loi annuelle des contributions directes).

46. L'opération qui autorise les comp-
tables à mettre le rôle en recouvrement, ou
l'émission du rôle, est l'oeuvre du préfet. Elle
consiste dans l'apposition, au bas du rôle,
d'une formule exécutoire dans laquelle le
préfet certifie en avoir vérifié le contenu,
en arrête le montant, mande aux percepteursd'en faire le recouvrement et enjoint a tous
les contribuables, à leurs représentants (fer-
miers, locataires, régisseurs et administra-
teurs) d'acquitter les sommes qui y sont por-tées. L'émission des rôles doit avoir lieu dans
les dix jours de leur réception par le préfet
(Arr. 16 therm. an 8, art. 13, R. p. 261 ). —
Le préfet seul a qualité pour mettre en
recouvrement un rôle de contributions di-
rectes ou de taxes assimilées. Les ministres

pour l'Etat, les préfets eux-mêmes pour les

départements, les maires pour les com-
munes, les commissions administratives pour
les établissements publics, peuvent dresser
contre leurs débiteurs des états nominatifs,
qui sont exécutoires par eux - mêmes ou

par le visa qu'y appose le préfet ou le sous-

préfet. Mais ces états diffèrent profondément
des rôles; leur force exécutoire est beaucoup
moins grande : elle est suspendue par une

opposition formée par le débiteur, tandis que
les réclamations formées contre le rôle n'en
arrêtent pas l'exécution; il faut une décision
de justice infirmant le rôle pour que sa force
exécutoire soit brisée. — A raison des privi-
lèges exceptionnels qui s'attachent aux rôles,
les préfets ne peuvent recouvrer par ce pro-
cédé que celles des recettes qui ont été clas-
sées par le pouvoir législatif comme contribu-
tions directes ou assimilées à ces contribu-
tions pour le recouvrement ( Cons. d'Et.
21 mai 1886). — Le rôle, alors même qu'il
aurait été irrégulièrement établi, ne peut être

attaqué par la voie du recours pour excès de

pouvoir.

47. Les rôles, une fois revêtus de la for-
mule exécutoire par le préfet, sont envoyés
avec les avertissements individuels qui ont
été préparés dans les bureaux des directeurs,
et avec les formules de patente, aux tréso-
riers-payeurs généraux, qui prennent en

charge le montant de ces rôles et répar-
tissent entre les receveurs particuliers des
finances la partie des rôles, les avertissements
et les formules qui les concernent. Les rece-
veurs font la même opération à l'égard des per-
cepteurs. Chaque comptable prend en charge
le montant du rôle dont le recouvrement
lui incombe. — Les percepteurs, dès qu'ils
ont reçu les rôles des contributions directes
et des taxes assimilées, en informent les

maires, chargés de procéder à la publication
desdits rôles. Les maires accomplissent cette
formalité le dimanche qui suit la réception
de l'avis transmis par le percepteur, et font
connaître sans retard aux comptables la date
de la publication (L. 10 juill. 1901, art. 17,
D. P. 1902. 4. 57).

48. Indépendamment de la publication
générale des rôles qui est faite par le maire,
chaque contribuable doit recevoir un aver-
tissement qui lui indique la somme totale
qu'il doit payer, tant en principal qu'en
centimes additionnels. Ces avertissements

indiquent, en chiffres, la part de contribu-
tion qui revient à l'Etat, au département et
à la commune; la date de la loi de finances;
celle de la publication du rôle ; les bases

d'imposition du contribuable (revenu cadas-
tral , loyer matriciel, nombre d'ouvertures,
profession exercée, etc.); le centime le
franc. Il doit être délivré un avertissement
à chacun des locataires ou fermiers compris
dans les rôles auxiliaires ( L. 30 mars 1902,
art. 9, § 1er, D. P. 1902. 4. 60). — Les frais

d'impression, de confection et de distribu-
tion des avertissements sont à la charge
des contribuables, à raison de 5 centimes

par avertissement (L. 15 mai 1818, art. 51,
R. p. 265). Dans le cas prévu par l'art. 9,
§ 1er, précité, de la loi du 30 mars 1902,
c'est le propriétaire déclarant qui sup-
porte les frais d'avertissement (même article,
§2).

ART. 4. — PRINCIPE D'ANNUALITÉ DES RÔLES.

49. Les impôts ne sont consentis par les
Chambres que pour un an. Il en résulte
que les rôles de contributions directes sont
annuels. Le principe de l'annualité emporte
les conséquences suivantes :

50. 1° Il ne peut être émis de rôles
embrassant une période supérieure à une
année. Par exception, lorsque des construc-
tions nouvelles, reconstructions et additions
de constructions ont été omises par suite
du défaut de déclaration, l'Administration

peut réclamer aux propriétaires de ces
maisons la taxe des années écoulées depuis
leur achèvement, pourvu que la taxe ne soit

pas plus que quintuplée (L. 8 août 1890,
art. 10). On peut donc réclamer par un
seul rôle la contribution foncière de cinq
années.

51. 2° Les rôles doivent être émis et

publiés dans l'année à laquelle ils se rap-
portent. — Par exception, en matière de

patente, le rôle supplémentaire du quatrième
trimestre est publié dans le cours de l'année

suivante; les contribuables omis qui sont
ressaisis par ce rôle doivent payer intégrale-
ment leur patente de l'année échue.

52. 3° Les contributions directes sont
établies d'après les faits existant au 1er jan-
vier de l'année à laquelle elles s'appliquent. La
situation des contribuables à cette date fixe
les droits du Trésor. — Par dérogation à ce

principe : a) la contribution foncière des

propriétés non bâties est établie, non d'après
le revenu net existant au 1er janvier, mais

d'après le revenu qui est inscrit à la matrice
cadastrale; b) de même, la contribution fon-
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cière des propriétés bâties est établie pour
dix ans, d'après, la valeur locative de l'im-
meuble au jour de la clôture du procès-ver-
bal des évaluations dans la commune ; c) la

redevance proportionnelle sur les mines est

établie sur le revenu net de la mine, calculé

d'après les produits de l'exploitation de l'an-
née précédente; d) la taxe sur les cercles,
sur le nombre des cotisations payées dans le
cours de l'année, précédente.

58. 4° La contribution, établie d'après les

faits existant au 1er janvier, est due pour
l'année entière. Aucun événement survenant

en cours d'année (mort du contribuable,
destruction de la matière imposable, chan-

gements de résidence) n'a pour effet de

modifier les droits du Trésor par rapport
aux contribuables, ni de dispenser ceux-ci

d'acquitter intégralement leur contribution.
D'autre part, l'apparition en cours d'année

de nouveaux éléments d'imposition ne peut
autoriser l'Administration à réclamer de

nouvelles sommes. Il n'en est autrement

que dans le cas où des dispositions spé-
ciales l'ont autorisée à émettre des rôles

supplémentaires.
— En matière de patente,

la loi du 15 juill. 1880 a dérogé au principe
d'annualité, d'une part, en autorisant l'émis-
sion de quatre rôles supplémentaires, et
d'autre, part en permettant aux contribuables
de se prévaloir de certains faits survenant
en cours d'année pour demander décharge
ou réduction de leur contribution. En cas de
cession d'établissement, ils peuvent faire
transférer les douzièmes non encore échus
au nom du cessionnaire. En cas de fermeture
de l'établissement par suite de décès, de
faillite déclarée ou de liquidation judiciaire,
le contribuable ou ses héritiers peuvent en
obtenir décharge.

54. 5° La contribution d'une année est

indépendante de celle de l'année qui pré-
cède et de celle de l'année suivante. La non

imposition pendant une année ne confère

pas un droit à être exempté les années sui-
vantes. A l'inverse, le contribuable qui a

payé sans réclamer pendant une année peut
réclamer l'année suivante. La réclamation
formée contre la contribution d'une année
ne dispense pas le contribuable de la re-
nouveler contre la contribution de l'année

suivante, alors même que la première ne
serait pas encore jugée ou même qu'il aurait
obtenu gain de cause. — D'autre part, les
conseils de préfecture et le Conseil d'Etat
ne sont pas liés par ce qui a été jugé par
eux sur la réclamation de l'année précé-
dente. Ces décisions ne créent aucun droit
soit en faveur, soit à l'encontre des contri-
buables. On ne peut invoquer en cette ma-
tière l'autorité de la chose jugée.

55. Par exception, en matière de con-
tribution foncière, le principe de la fixité
de» évaluations cadastrales prévaut contre
le principe d'annualité. Ainsi, une demande
en descente de classe qui a été rejetée ne

peut plus être renouvelée les années sui-
vantes s'il ne se produit des faits nouveaux.
— Il en est de même en matière de contribu-
tion foncière des propriétés bâties : la loi du
8 août 1890 a établi une fixité décennale des
évaluations. Les évaluations ne peuvent être
contestées que pendant les six mois qui
suivent le premier rôle et les trois mois qui
suivent le second; passé ce délai, les éva-
luations, ne peuvent plus être discutées que
s'il se produit un fait nouveau (destruction,
transformation en bâtiment rural). Ainsi le
contribuable qui, lors de l'émission du pre-
mier rôle, a réclamé et fait reviser par les
tribunaux administratifs le travail des éva-
luations, a épuisé son droit et ne peut plus
contester la valeur locative les années sui-
vantes. De même, ce qui a été jugé par ces
tribunaux sur la réclamation de la première
année les lie pour les années suivantes jus-
qu'à la fin de la période.

SECT. IV. — Recouvrement des
contributions directes.

ART. 1er. — NOTIONS GÉNÉRALES SUR LE RE-
COUVREMENT (R. 416 et s.; S. 187 et s.).

56. Seuls les percepteurs ont titre pour
effectuer le recouvrement des contributions
directes appartenant au Trésor public et de
toutes contributions locales et spéciales éta-
blies dans les formes voulues par la loi (Règl.
21 déc. 1839, art. 87). Immédiatement après
la publication du rôle, le percepteur est tenu
de faire parvenir aux contribuables les aver-
tissements dressés par le directeur des Con-
tributions (Ord. 19 nov. 1817; Règl. 1839,
art. 10).

57. Le percepteur ne peut rien changer
aux avertissements. Il doit cependant en

compléter les énonciations en y inscrivant la
date de la publication du rôle, la désignation
du local où il en fera la perception dans la

commune, les lieux, jours et heures où son
bureau est ouvert aux contribuables.

58. La distribution des avertissements

peut être faite par les porteurs de con-
traintes , par les gardes champêtres ou par
la poste (Instr. 1859, art. 71). L'avertisse-
ment est remis au contribuable ou à son

représentant s'il n'habite pas la commune, et,
s'il n'y a pas de représentant, on peut le lui
faire parvenir par le percepteur du lieu de
son domicile.

59. Les contributions directes sont

payables en douze parties égales, dont cha-
cune est exigible le 1er du mois pour le mois

précédent (L. 3 frim. an 7, art. 146 ;
16 therm. an 8, art. 1°', R. p. 261; Règl. 1839,
art. 1er ; Instr. 1859, art. 6). — Par excep-
tion , quand le rôle des patentes n'est publié
qu'après le 1er mars, les douzièmes échus
ne sont pas immédiatement exigibles ; le
recouvrement en est fait par parties égales,
en même temps que celui des douzièmes
non échus. La cote est divisée en autant de
fractions qu'il reste de mois à courir, y
compris celui de l'émission (L. 15 juill.
1880, art. 29).

60. Parmi les taxes assimilées, il en est

qui ne sont pas divisibles (taxe sur les

cercles, droits de vérification des poids et

mesures, alcoomètres et densimètres, droits
de visite des pharmacies, drogueries, fabriques
et dépôts d'eaux minérales, impôts arabes,
taxe sur les vignes, et, d'une manière géné-
rale, toutes celles dont l'assiette est confiée
à d'autres agents que ceux des Contributions

directes).
61. La divisibilité des contributions étant

établie dans l'intérêt des contribuables, ceux-
ci ne sont pas obligés d'en profiter. Ils ne

peuvent non plus obliger le percepteur à rece-
voir moins d'un douzième. Le contribuable,
après avoir effectué un payement intégral, ne
peut réclamer le remboursement des termes
non échus. Au payement par douzième prévu
par la loi, les contribuables peuvent, d'ac-
cord avec les percepteurs, substituer le paye-
ment à des dates déterminées.

62. Dans certains cas, la loi retire aux
contribuables le bénéfice du terme et du

payement par fractions. Ainsi, les marchands

forains, les colporteurs, les directeurs de
troupes ambulantes, les entrepreneurs d'amu-
sements et jeux publics non sédentaires, et
tous autres patentables dont la profession
n'est pas exercée à demeure fixe, sont tenus

d'acquitter le montant total de leur cote au
moment où la patente leur est délivrée (L.
15 juill. 1880, art. 29). Les agents des Con-
tributions directes peuvent, sur la demande
qui leur en est faite, délivrer les formules de

patente à ces catégories de contribuables sur
justification du payement intégral des droits,
et ce même avant l'émission du rôle (art. 34).

63. En cas de déménagement hors du
ressort de la perception, comme en cas de
décès, de faillite et de vente volontaire ou

forcée, la contribution personnelle mobilière
est exigible pour la totalité de l'année cou-
rante (L. 21 avr. 1832, art. 22). En matière
de patente, seuls le déménagement hors du
ressort de la perception et la vente volon-
taire ou forcée entraînent la déchéance du
terme (L. 15 juill. 1880, art. 30). Le déména-

gement dans le ressort de la perception ne
rend pas la cote immédiatement exigible. —

Des dispositions analogues ont été édictées

pour la taxe sur les billards, la taxe sur les
cercles et la taxe sur les chiens (Décr. 27 déc.

1871, art. 2 et 4 ; 30 août 1890, art. 3;
30 déc. 1890, art. 3; 4 août 1895, art. 4).
Ces restrictions au principe de la divisibilité
sont exceptionnelles et ne doivent pas être
étendues par voie d'analogie aux autres con-
tributions ou taxes.

64. Les contributions directes sont à la
fois quérables et portables : quérables, en ce
sens que les percepteurs sont tenus de se

rendre, à des jours déterminés, dans les
communes de leur perception autres que
celle où ils sont obligés de résider; por-
tables, en ce sens que les contribuables sont
tenus de porter leur argent au bureau du per-
cepteur. — Les percepteurs doivent indiquer
sur les avertissements le lieu choisi pour bu-
reau de perception dans chaque commune
et les jours et heures de recette. Le per-
cepteur n'a pas le droit d'obliger le contri-
buable qui se présente pour payer ses con-
tributions à produire son avertissement ou
les quittances des versements antérieurs.

65. Les contributions directes sont, en

principe, payables en argent ( L. 3 frim.
an 7, art. 1er). Le percepteur ne peut être
tenu d'accepter que des monnaies ou billets

ayant cours légal. — Les payements doivent
être faits conformément aux lois sur la com-

position monétaire des payements, c'est-à-
dire que la monnaie de cuivre ou de billon de
fabrication française ne peut être employée
dans les payements, si ce n'est de gré à gré,

que
pour l'appoint de 5 francs (Décr. 18 août

810; V. infrà, Obligations).
66. Les rentiers peuvent compenser les

arrérages de leurs titres avec leurs contri-
butions directes, moyennant une déclaration
au trésorier-payeur général ( L. 14 avr. 1819,
art. 6). D'autre part, les contribuables

peuvent se libérer de certaines contribu-
tions en opérant le délaissement des ter-
rains à raison desquels ils sont imposés
(V. notamment L. 3 frim. an 7, art. 66).

67. Les percepteurs sont tenus de déli-
vrer immédiatement quittance de toutes les
sommes qui leur sont versées. Ils doivent, en

outre, émarger au rôle chaque payement au
moment où il a lieu et en présence du con-
tribuable ; mais il n'est pas nécessaire que
l'émargement soit fait en toutes lettres (L.
26 sept.-2 oct. 1791, art. 13; 3 frim. an 7,
art. 140-142; Décr. 31 mai 1862, art. 310;
L. 29 mars 1897, art. 35). Le défaut d'émar-

gement
est puni d'une amende de 10 à

5 francs ; l'obligation de délivrer une quit-
tance n'est, au contraire, sanctionnée par
aucune peine.

68. Les percepteurs sont tenus de délivrer
aux contribuables, sans frais, autant de dupli-
cata que ceux-ci en demandent, s'ils en ont
besoin pour justifier des payements de leurs
contributions (L. 10-20 juill. 1791, art. 4).
Ces quittances et duplicata (Décr. 10-17 juin
1791, art. 10) sont extraits de livres à souche
dont la tenue est prescrite aux percepteurs
pour toutes les recettes qu'ils effectuent
(Instr. 1859, art. 75).

69. Le contribuable qui produit ses quit-
tances prouve par là sa libération, alors même

que l'émargement n'aurait pas eu lieu (Av.
Cons. d'Et. 19 avr., 8 oct. 1816 et 4 mai 1822).
S'il a perdu sa quittance, l'émargement au
rôle suffit pour prouver sa libération. Celui
qui ne justifie ni par la production de la
quittance, ni par l'émargement, ni par aucun
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autre acte, du payement qu'il prétend avoir

fait, n'est pas fondé à demander l'annulation
des poursuites dirigées contre lui (Cons. d'Et.
21 juill. 1876).

70. Les payements effectués par les con-
tribuables doivent être imputés selon les

règles posées par le Code civil ( art. 1253
et s.). Le contribuable a le droit d'indiquer
la contribution qu'il préfère acquitter. S'il
ne le fait pas, l' imputation doit être faite
de la manière qui est la plus avantageuse au
débiteur. Ainsi un versement unique fait par
un contribuable débiteur de plusieurs contri-
butions doit se répartir proportionnellement
entre ces contributions, et non être imputé
pour la totalité sur l'une d'elles (Cons. d'Et.
17 févr. 1888, D. P. 89. 5. 142).

ART. 2. — PERSONNES CONTRE LESQUELLES
LE RECOUVREMENT PEUT ÊTRE POURSUIVI.

71. Le recouvrement s'opère, en principe,
sur le contribuable dont le nom est inscrit
sur le rôle. La contribution est une obliga-
tion personnelle qui engage le contribuable
sur tous ses biens meubles et immeubles, et
dont il ne peut se libérer que par le paye-
ment.

72. Quand le contribuable est une per-
sonne morale, les contributions auxquelles
elle est imposée constituent pour elle une

dépense obligatoire. — Si la commune n'a

pas de ressources suffisantes pour acquitter
ses contributions avec ses ressources ordi-

naires, le montant peut en être réparti entre
les habitants sous la forme d'une imposition
extraordinaire. S'il s'agit d'une contribution
sur des biens dont tous les habitants pro-
fitent également, l'imposition porte sur les

quatre contributions directes. S'il s'agit de

pâturages communaux à la jouissance des-

quels une partie seulement des habitants a

droit, la répartition de la contribution n'a

lieu qu'entre les ayants droit, proportion-
nellement à leur jouissance respective (L.
26 germ. an 11, R. p. 263). S'il s'agit de
biens sectionnaires, l'imposition ne portera
que sur les habitants et propriétaires de la
section.

73. Si, en principe, c'est au contribuable
nominativement inscrit au rôle que doit être

d'abord réclamé le payement de ses con-
tributions , des tiers peuvent néanmoins,
dans certains cas, être poursuivis à raison
de ces contributions :

74. 1° Les héritiers ou autres ayants
cause à titre universel des contribuables. —

Lorsqu'un contribuable vient à décéder en
cours d'année, ses héritiers sont tenus d'ac-

quitter le montant de sa cote personnelle
mobilière (L. 21 avr. 1832, art. 21). Le per-

cepteur peut, avant le partage de la succes-

sion, demander aimablement à ceux qui
l'administrent le payement des contribu-

tions. S'il craint la disparition de l'actif, il

peut faire apposer les scellés, ou, si d'autres

créanciers ont déjà pris cette mesure, faire

opposition aux scellés et se présenter à la

liquidation de la succession pour faire valoir

le privilège du Trésor (Civ. 821). Il peut,
sans être tenu d'observer les formes et
délais imposés par le Code civil aux créan-

ciers, faire procéder contre les détenteurs

de la succession à la saisie des meubles et

récoltes, par application de la loi du 12 nov.

1808 (R. p. 264). — Malgré la disposition
contraire contenue dans le règlement du

21 déc. 1839 sur les poursuites, les héri-

tiers ne peuvent être poursuivis solidaire-
ment à raison des contributions dues par
leur auteur.

75. Les héritiers qui ont répudié la succes-

sion ne peuvent être poursuivis (Cons. d'Et.

29 mars 1901 ). Ceux qui ne l'ont acceptée

que sous bénéfice d'inventaire ne peuvent
l'être que jusqu'à concurrence de la valeur

des biens qu'ils ont recueillis. Ceux qui
l'ont acceptée purement et simplement sont

tenus : 1° personnellement, sur l'ensemble
de leur fortune, mais jusqu'à concurrence de
leur part héréditaire; 2° réellement, comme
détenteurs de biens provenant du redevable,
mais seulement si ces biens sont affectés au

privilège du Trésor, et jusqu'à concurrence
de leur valeur.

76. Les légataires universels ou à titre
universel sont assimilés aux héritiers ab in-
testat. — Le légataire particulier ne peut être

poursuivi qu'en vertu de l'action réelle, à
raison de l'objet remis dans la succession
dont il est détenteur.

77. Quand la succession se partage entre
un nu-propriétaire et un usufruitier, c'est
au second que le percepteur doit s'adresser
de préférence (Civ. 608). Le nu-propriétaire
poursuivi peut se refuser à payer la cote en

désignant l'usufruitier ( Cons. d'Et. 3 mai

1790).
78. Telles sont les obligations des héri-

tiers en ce qui touche les contributions
échues et celles de l'année courante impo-
sées au nom de leur auteur. Quant aux
années suivantes, il faut distinguer : En
ce qui concerne la contribution foncière,
d'après l'art. 36 de la loi du 3 frimaire an 7,
les agents des contributions ne pouvant faire
de mutations autrement que sur la demande
des intéressés (V. suprà, n° 35), l'ancien

propriétaire doit rester imposé au rôle; c'est
aux héritiers à provoquer la mutation de

cote, en indiquant les noms des nouveaux

propriétaires de chacun des immeubles de
la succession. Les mêmes règles sont appli-
cables à la contribution des portes et fenêtres.
— Au contraire, pour la contribution person-
nelle , si un contribuable est imposé au rôle
l'année qui suit celle de sa mort, ses héritiers
sont fondés à demander décharge.

— Pour
la contribution mobilière, la solution, d'après
la jurisprudence, dépend des circonstances.
Si les héritiers du contribuable ont, après la
mort de leur auteur, continué à occuper la
même habitation ou l'ont gardée à leur dis-

position, ils ne peuvent se prévaloir de ce

que, par erreur, la taxe aurait été inscrite
au nom du défunt, pour demander décharge.
Il en est autrement si l'habitation a été

dégarnie de ses meubles et n'est pas restée
à la disposition des héritiers. En matière de

patente, si les héritiers continuent l'exercice
de la profession, l'imposition sera due ; elle
ne le sera pas dans le cas contraire.

79. 2° La veuve du contribuable. — En

principe,
la veuve ne peut être tenue des

contributions dont son mari était redevable

que s'il y avait communauté de biens entre
elle et ce dernier, et suivant les règles appli-
cables à toutes autres dettes du mari. Toute-

fois, si, l'année qui suit le décès, la contri-
bution mobilière est encore assise au nom du
défunt pour un appartement occupé par sa

veuve, celle-ci doit dans tous les cas acquitter
l'impôt (Cons. d'Et. 2 août 1851).

80.3° Les fermiers et locataires. — Les fer-
miers sont obligés de payer, en l'acquit des

propriétaires
ou des usufruitiers, la contri-

bution foncière des biens qu'ils ont pris à

ferme, et les propriétaires ou usufruitiers
doivent recevoir le montant des quittances

pour comptant sur le prix des fermages ou

foyers, à moins que le fermier ou locataire
n'en soit chargé par son bail (L. 3 frim.
an 7, art. 147; 12 nov. 1808, art. 2). Les fer-
miers ou locataires peuvent être poursuivis
pour ces contributions, comme les proprié-
taires eux-mêmes (Règl. 1839, art. 13).

81- Comme l'héritier, le fermier est tenu:
réellement à raison des loyers qu'il doit à
son propriétaire, personnellement en sa qua-
lité de fermier. L'action réelle ne peut
s'exercer contre lui s'il ne doit rien à son

propriétaire ou s'il ne détient aucun objet
mobilier qui lui appartienne. Mais l'action

personnelle peut, même en ce cas, être diri-

gée contre lui, puisqu'il est tenu de faire

l'avance de la contribution foncière de l'an-
née courante, et alors même qu'il aurait payé
des fermages par anticipation. Quant à la
contribution de l'année écoulée, elle ne doit
être réclamée au fermier que jusqu'à con-
currence des loyers qu'il doit, et qui sent
affectés au privilège du Trésor. Enfin, pour
les contributions antérieures à l'année échue,
elles ne peuvent être réclamées au fermier

que par voie de saisie-arrêt. — D'ailleurs, si
le recouvrement sur le fermier paraît incer-
tain au percepteur, celui-ci peut inviter le

propriétaire à acquitter directement l'impôt
(Instr. 1859, art. 82).

82. Le fermier n'est tenu personnellement
de la contribution foncière due par le pro-
priétaire que pour l'immeuble qu'il tient à
ferme (Civ. c. 4 déc. 1895, D. P. 96. 1. 315).
Pour la contribution foncière des autres im-
meubles du même propriétaire, on ne peut
agir que par voie de saisie-arrêt sur les
deniers dont il se trouverait débiteur envers
son bailleur.

83. Bien que l'art. 147 de la loi du 3 frim.
an 7 semble soumettre à la même règle les
locataires de propriétés bâties et les fermiers
de biens ruraux, les premiers ne sont pas
tenus de faire l'avance des contributions ; ils
sont simplement obligés, comme tiers déten-

teurs, de verser entre les mains des per-
cepteurs, jusqu'à concurrence des contri-
butions échues, les sommes qu'ils doivent
au propriétaire (V. infrà, n°s 85 et s.).

84. Sur la faculté accordée au proprié-
taire , qui a plusieurs fermiers dans la même

commune, de faire répartir entre eux la
contribution foncière qu'ils devront payer en
son acquit, V. suprà, n° 44.

85. 4° Les débiteurs et détenteurs de
deniers provenant de redevables. — Tous

fermiers, locataires, receveurs, économes,
notaires, commissaires-priseurs et débiteurs
de deniers provenant du chef des redevables
et affectés au privilège du Trésor public sont

tenus, sur la demande qui leur en est faite,
de payer en l'acquit des redevables, sur le
montant des fonds qu'ils doivent ou qui sont
entre leurs mains, jusqu'à concurrence de
tout ou partie des contributions dues par
ces derniers. Les quittances des percepteurs
pour les sommes légitimement dues, leur
sont allouées en compte (L. 12 nov. 1808,
art. 2). Lesdits séquestres et dépositaires
sont même autorisés à payer directement les
contributions qui se trouveraient dues avant
de procéder à la délivrance des deniers

(Règl. 1839, art. 14).
86. La loi limite expressément le droit

du Trésor au cas où les sommes détenues

par le tiers saisi sont affectées au privilège
du Trésor. A l'égard des objets mobiliers
autres que l'argent qui seraient aux mains
de débiteurs du redevable, le percepteur
peut exercer le privilège du Trésor par- voie
de saisie-exécution, mais non par voie de
demande directe.

87. Le détenteur ou débiteur n'est tenu

qu'à raison et jusqu'à concurrence des
sommes qu'il doit ou qu'il détient. Cepen-
dant, la loi du 12 nov. 1808 confère au Tré-

sor, contre ce tiers, une action personnelle.
Le fait de la détention des sommes affectées
au privilège du Trésor le rend débiteur per-
sonnel du Trésor. Il est soumis aux mêmes

poursuites que le contribuable lui-même.
88. Les acquéreurs d'immeubles ne

peuvent être poursuivis qu'indirectement,
à titre de détenteurs de fruits naturels ou
civils produits par l'immeuble et grevés du

privilège du Trésor. Le Trésor n'ayant pas
de privilège sur l'immeuble ni sur le prix
de l'immeuble, l'acquéreur n'est pas débi-
teur personnel de la contribution foncière du
vendeur. — Quant aux acquéreurs d'objets
mobiliers affectés au privilège du Trésor, ils
ne peuvent être poursuivis si la vente a été
faite de bonne foi, si l'objet a été livré à
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l'acquéreur et le prix payé; si le prix n'a

pas encore été payé, il constitue une somme

provenant du redevable, qui est affectée au

privilège du Trésor.
89. On ne peut poursuivre personnel-

lement les individus désignés sur le rôle

comme représentants du contribuable , ni

la personne qui, en cours d'année, succède
à une autre dans un appartement, ni un
associé pour la patente d'un autre associé.

90. 5° Les propriétaires et principaux
locataires. — D'après les art. 22 et 23 de la

loi du 21 avr. 1832 et d'après l'art. 30 de
la loi du 15 juill. 1880, les propriétaires, et,
à leur place, les principaux locataires, peuvent
être déclarés responsables du payement

des

contributions personnelle-mobilière et des

patentes de leurs locataires. — La juris-
prudence n'applique ces dispositions qu'aux
propriétaires de biens urbains, à l'exclusion
des propriétaires de biens ruraux (Cons.
d'Et. 11 janv. 1889).

91. Lorsqu'il existe un principal locataire,
sa responsabilité se substitue complètement
à celle du propriétaire (Cons. d'Et. 28 janv.
1899). — Par principal locataire, il faut en-
tendre seulement celui qui a pris à bail une
maison entière qu'il reloue ensuite à un ou

plusieurs locataires, administrant la maison
et en percevant les revenus. Mais ce carac-
tère ne doit pas être attribué à celui qui
sous-loue un appartement ou un magasin
dépendant d'un immeuble dont il n'a pas la

jouissance totale. En pareil cas, la respon-
sabilité incombe au propriétaire,

et non au
locataire qui a sous-loué (Cons. d'Et. 30 oct.

1901).
92. La responsabilité des propriétaires

et principaux locataires n'est engagée que
dans le cas de déménagement normal ou
furtif du locataire. La jurisprudence a refusé
de l'étendre au cas de vente volontaire ou
forcée (Cons. d'Et. 26 janv. 1889, D. P. 90.
3. 47). — Par déménagement, il faut entendre
le départ du locataire de la maison avec
enlèvement de ses meubles. Il n'y a

pas
démé-

nagement si le locataire change d'apparte-
ment dans la même maison. La responsa-
bilité du propriétaire n'est pas engagée si le
locataire disparaît en laissant tous ses meubles
ou son matériel. Mais il n'y a pas lieu de

distinguer suivant que le déménagement du
locataire a eu lieu dans le ressort ou en
dehors du ressort de la perception (Cons.
d'Et. 4 déc. 1901).

93. Pour échapper à la responsabilité qui
lui incombe, le propriétaire (ou principal
locataire) doit accomplir certaines formalités.
Les prescriptions de la loi à cet égard dif-
fèrent suivant qu'il s'agit de la contribution
personnelle-mobilière ou de la contribu-
tion des patentes. — Dans le premier cas,
le propriétaire doit, un mois avant l'époque
fixée pour le déménagement, se faire repré-
senter par le locataire les quittances de sa
contribution. Si le locataire ne représente
pas ces quittances, le propriétaire doit, dans
les trois jours, avertir le percepteur (L.
21 avr. 1832, art. 22, § 2). En cas de démé-

nagement furtif, le propriétaire s'exonère de
toute responsabilité en faisant constater le
fait par le juge de paix, le maire ou le com-
missaire de police, dans les trois jours (L.
21 avr. 1832, art. 23, § 1er). Ce délai court
du jour où s'est effectué le déménagement,
et non de celui où le propriétaire en a eu
connaissance (Cons. d'Et. 23 déc. 1901).

94. S'il s'agit de la contribution des pa-
tentes, le propriétaire doit, comme pour la
contribution personnelle-mobilière, donner
avis du déménagement un mois avant l'époque
où il doit avoir lieu. — En cas de démé-
nagement furtif, il doit en donner avis au
percepteur dans les huit jours. Il en est de
même si le ternie est devancé; cette circons-
tance est assimilée au déménagement furtif.
le percepteur a seul qualité, dans l'un et

l'autre cas, pour recevoir l'avis du déména-

gement; une déclaration faite au commis-
saire de police, par exemple, serait insuf-
fisante (Cons. d'Et. 23 déc. 1901, précité).

95. Quant à l'étendue de la responsabilité
encourue par les propriétaires ou principaux
locataires à défaut de déclaration régulière,
il faut distinguer encore entre les deux

espèces de contributions. — S'il s'agit de la
contribution mobilière, la responsabilité est

plus ou moins étendue suivant que le démé-

nagement a lieu dans le ressort ou en dehors
du ressort de la perception. Dans le premier
cas, le propriétaire ne doit que les termes
de la contribution échus au moment du

déménagement (Cons. d'Et. 4 déc. 1901); ce

qui comprend, d'ailleurs, non seulement les
termes échus sur l'année courante, mais
encore ceux de la contribution des années

précédentes (Cons. d'Et. 28 janv. 1899). Si
le déménagement avait lieu dans le ressort
de la perception avant la publication du rôle
ou avant l'échéance du premier douzième,
le propriétaire n'encourrait aucune respon-
sabilité (Cons. d'Et. 10 nov. 1899). Si le dé-

ménagement a eu lieu hors du ressort de la

perception, la contribution du locataire deve-
nant dans ce cas immédiatement exigible en

totalité, le propriétaire en est responsable
(Cons. d'Et. 24 févr. 1900).

96. En ce qui touche les contributions
des patentes, la responsabilité est limitée par
la loi à deux douzièmes de la contribution,
le douzième échu et le douzième courant

(L. 15 juill. 1880, art. 30). Peu importe que
le douzième échu soit afférent à l'année pré-
cédente, la responsabilité des propriétaires
n'étant pas limitée à la contribution de
l'année courante (Cons. d'Et. 28 janv. 1899).

97. La loi est plus rigoureuse pour les

logeurs en garni que pour les autres pro-

priétaires.
Ils sont responsables de la contri-

bution de leurs locataires, nonobstant toutes
déclarations. Us ne peuvent donc échapper
à cette responsabilité (L. 1832, art. 23, § 2).
Mais on ne peut considérer le simple départ
du locataire du logement garni qu'il occupait,
en l'absence d'objets mobiliers saisissables
lui appartenant, comme un déménagement
au sens de la loi ; la responsabilité édictée
par l'art. 23, § 2, n'est donc pas applicable
en pareil cas (Cons. d'Et. 23 déc. 1901).

98. Le
propriétaire

ou principal locataire
qui, faute des déclarations prescrites, se voit
réclamer par le percepteur les contributions
de son locataire ne peut demander que celui-
ci soit préalablement discuté. Par la faute
qu'il a commise en ne faisant pas la décla-
ration prescrite, il est devenu débiteur per-
sonnel de la contribution de son locataire.
Toutefois, le locataire qui a déménagé reste
débiteur principal de la contribution, et, si
on lui en réclame le payement, il ne peut
demander que le propriétaire soit poursuivi
de préférence à lui (Cons. d'Et. 1er juill. 1899).

ART. 3. — POURSUITES.

99. Les contribuables qui n'ont pas ac-

quitté le montant de leurs taxes ou contribu-
tions directes dans les dix jours qui suivent
l'échéance des délais fixés par les lois y
sont contraints dans les dix jours suivants
(L. 17 brum. an 5, art. 3, R. p. 238). —
Les règles concernant les poursuites en ma-
tière de contributions directes sont conte-
nues dans la loi du 17 brum. an 5, dont les
dispositions doivent être combinées avec
celtes de l'arrêté du 16 therm. an 8, des lois
des 15 mai 1818, 9 févr. 1877, 18 nov. 1897,
13 avr. 1898, art. 53; 25 févr. 1901, art. 49;
30 mars 1902, art. 48 ; du décret du 24 avr.
1902, art. 1er. Il y a lieu de se référer égale-
ment au règlement-type en date du 21 déc.
1839, élaboré par le ministre des Finances,
et revisé sur certains points en 1859.

100. Le percepteur ne peut commencer
les poursuites avec frais contre le contri-

buable retardataire qu'après l'avoir prévenu

par une sommation gratuite huit jours avant
le premier acte qui doit donner lieu à des
frais (L. 15 mai 1818, art. 51). Cette somma-
tion n'est pas un acte de poursuite, mais un
second avertissement par lequel le contri-
buable est invité à s'acquitter dans la hui-

taine, sous peine d'y être contraint. Elle n'est

pas assujettie au timbre. — La sommation
sans frais est un préalable nécessaire aux

poursuites. Elle est déposée au domicile du
redevable s'il réside dans la commune,
sinon à son représentant ; le délai de huit

jours est un délai franc (Règl. 1839, art. 2).
101. Aucune poursuite donnant lieu à des

frais ne peut être exercée dans une com-
mune qu'en vertu d'une contrainte décernée
par le receveur particulier des Finances,
rendue exécutoire par le sous-préfet, et dési-

gnant nominativement les contribuables à

poursuivre (V. suprà, Contrainte, n° 4).
Une expédition de cette contrainte reste
aux mains du percepteur, l'autre est remise
à l'agent chargé des poursuites (Règl. 1839,
art. 27; Arr. 16 therm. an 8, art. 30). Elle
est exécutoire par elle-même, mais n'em-

porte pas hypothèque. Elle peut viser les
contribuables de plusieurs communes. —
Un décret du 18 nov. 1897, abrogeant l'art. 40
de l'arrêté du 16 therm. an 7, a supprimé la
formalité qui consistait, à l'arrivée d'un

agent de poursuite dans une commune, à
faire publier la contrainte par les soins du
maire. Il résulte de cette suppression que
la contrainte a aujourd'hui une durée li-
mitée.

102. Le percepteur, ayant reçu la con-
trainte, engage les poursuites contre les
contribuables retardataires. Depuis la loi du
9 févr. 1877, le premier acte de poursuite
est la sommation avec frais. Elle est notifiée
à chaque redevable par un bulletin imprimé
sur papier jaune (Règl. 1839, art. 46). Le
coût de cet acte est proportionnel à l'impor-
tance de la somme due.

103. Trois jours francs après la notifi-
cation de la sommation avec frais, vient le
commandement. Après ce délai, le percep-
teur doit dresser un état nominatif des con-
tribuables qui ne se sont pas libérés sur la
sommation avec frais, et demander au rece-
veur de décerner une nouvelle contrainte.
Celle-ci comprend l'ordre de procéder à la
saisie, si le contribuable ne se libère pas
dans le délai de trois jours à compter de la

signification du commandement (Règl. 1839,
art. 55, 56).

104. Les commandements sont imprimés
sur papier bleu. Le commandement est un
acte de poursuite judiciaire. Il doit donc

contenir, aussi bien sur la copie que sur

l'original, les indications ordinaires des ex-

ploits (Pr. 61; V. suprà, Exploit, n° 13).
Indépendamment des mentions ordinaires
des exploits, il doit : 1° contenir celle du
titre en vertu duquel se fait la poursuite,
c'est-à-dire des articles du rôle où est éta-
blie la cote du contribuable, et de la con-
trainte; 2° indiquer le coût de l'acte ; 3° con-
tenir élection de domicile par le percepteur
dans les communes où les exécutions doivent-
avoir lieu (Pr. 584). Il doit être signé, à
peine de nullité, par l'agent qui le signifie.— Le commandement est signifié à personne
ou à domicile. La signification peut être faite
au redevable lui-même, en quelque lieu que
l'agent de poursuites le rencontre. Si la
signification est faite à domicile, la copie
doit, en l'absence du redevable, être remise
à un parent ou serviteur, ou à leur défaut
à un voisin ou au maire (Pr. 68). — Lorsque
copie de l'exploit est remise à toute autre

personne que la partie elle-même, elle doit
l'être sous enveloppe fermée (L. 15 févr. 1899;
V. suprà, Exploit, n°s 50 et s.). L'agent des
poursuites doit, en ce cas , apposer sur le
pli fermé le cachet de la recette des Finances
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(Avis sect. fin. Cons. d'Et. 16 mai 1899).
Cette prescription doit être observée à peine
de nullité (Trib. civ. de Tarbes, 11 juill. 1899).

105. L Administration n'est pas obligée
de recourir aux porteurs des sommations
avec frais pour la notification des actes de

poursuites ; elle peut, à cet effet, employer les

agents des postes (L. 13 avr. 1898, art. 18,
D. P. 98. 4. 97). Les sommations avec frais
à distribuer par le service des postes peuvent
être expédiées sous pli fermé, sans perdre
le bénéfice du tarif édicté par l'art. 34 de la
loi du 26 juill. 1893 (D. P. 94. 4. 45) pour
les avis en partie imprimés, expédiés sous
forme de lettre ouverte aux deux extrémités
et concernant le recouvrement des sommes
dues à l'Etat, aux départements, aux com-
munes et aux associations syndicales auto-
risées (L. 30 mars 1902, art. 48, D. P. 1902.
4. 60). Un règlement d'administration pu-
blique du 24 avr. 1902 a déterminé les for-
malités à suivre lorsque les sommations et
commandements seraient notifiés par les

agents des postes.
106. La saisie des meubles et effets ou

celle des fruits pendants par racines ne peut
avoir lieu que trois jours après la significa-
tion du commandement. Elle est effectuée
en vertu de la même contrainte (Règl. 1839,
art. 63). Il n'y a pas lieu de renouveler le

commandement, même si la saisie a eu lieu

plus de trois jours après. La saisie-brandon
ne peut avoir lieu que dans les six semaines

qui précèdent l'époque ordinaire de la matu-
rité des fruits (Règl. 1839, art. 64). Si les
récoltes sont coupées ou cueillies, il faut

procéder par voie de saisie-exécution. — Les
saisies s'exécutent dans les formes prescrites
pour les saisies judiciaires, c'est-à-dire pour
les saisies-exécution (Règl. 1839, art. 66).

107. La saisie est exécutée nonobstant
toute opposition, sauf à l'opposant à se pour-
voir devant le sous-préfet (Règl. 1839, art. 67) ;
les poursuites étant faites en vertu de con-
traintes administratives , les tribunaux judi-
ciaires ne peuvent ordonner leur suspension.
Les oppositions sont insérées dans le procès-
verbal de saisie ou faites par acte séparé
signifié au percepteur par huissier. — Si, au
moment où la saisie est pratiquée, le contri-
buable demande, par une déclaration écrite,
à se libérer, l'agent de poursuite suspend
la saisie, et, sur le vu de la quittance du

percepteur, il inscrit dans son procès-verbal
le motif qui a fait suspendre son opération
(Règl. 1839, art. 68).

108. La saisie ne doit porter que sur les
meubles qui sont la propriété du redevable.
Si les meubles saisis appartiennent à des

tiers, ceux-ci peuvent les revendiquer. — La

demande en revendication ne peut être por-
tée devant les tribunaux ordinaires qu'après
avoir été soumise par l'une des parties inté-

ressées à l'autorité administrative, c'est-
à-dire au préfet. Cette formalité n'est pas

prescrite à peine de nullité de la demande,
ou du moins elle n'entraîne qu'une nullité

relative, qui est couverte si le comptable
conclut au fond (Cons. d'Et. 6 mars 1901).

—

La demande en revendication est jugée par
le tribunal civil du lieu de la saisie comme

en matière sommaire.
109. Un gardien est commis à la conser-

vation des objets saisis. Le saisi est mis en

demeure de présenter un gardien volontaire

qui, si le maire le garantit solvable, doit être

accepté. S'il n'en présente pas, l'agent de

poursuite en commet un d'office. Ce gar-
dien est responsable des objets saisis. Le

tarif des frais de garde a été fixé par décret

du 25 avr. 1902.
110. Certains objets sont déclarés insai-

sissables pour contributions arriérées (Règl.
1839, art. 77). L'énumération qui en est faite

reproduit en termes à peu près identiques
la disposition générale contenue dans l'art.

592 c. pr. civ. — La saisie d'objets insaisis-

sables expose l'agent à une amende, mais
n'entraîne pas la nullité de la saisie.

111. A défaut d'objets saisissables, l'agent
de poursuite dresse, sur papier libre, en

présence de deux témoins, un procès-verbal
de carence, lequel est notifié par le maire,
et dispensé de timbre et d'enregistrement
(Règl. 1839, art. 78).

112. Aucune vente ne peut s'effectuer

qu'en vertu d'une autorisation spéciale du

sous-préfet, accordée sur la demande du

percepteur par l'intermédiaire du receveur

(Règl. 1839, art. 79). La vente ne peut avoir
lieu moins de huit jours francs après la
clôture du procès-verbal de saisie. Ce délai

peut être abrégé avec l'autorisation du sous-

préfet ; plus souvent, il est prolongé.
113. Les ventes de meubles sont faites par

les commissaires-priseurs dans les villes où
ils sont établis (L. 23 juill. 1820, art. 31).
Toutes autres ventes sont faites par les por-
teurs de contraintes dans les formes pres-
crites pour les ventes par autorité de justice.

114. Avant de procéder à la vente, l'offi-
cier public qui en est chargé doit en faire la
déclaration au bureau de l'Enregistrement,
à peine de 20 francs d'amende (L. 22 pluv.
an 7. R. v° Enregistrement, t. 21, p. 35;
16 juin 1824, art. 10, ibid., p. 42). La vente
doit avoir lieu, à moins de circonstances

exceptionnelles, aux jours et heures ordi-
naires du marché, ou un dimanche. Elle est
annoncée un jour d'avance par des placards
ou par la voie des journaux. L'agent de

poursuite doit être assisté de deux témoins
domiciliés dans la commune où se fait la
vente. Les objets sont adjugés au plus offrant.

Après deux tentatives infructueuses, il est
dressé un procès-verbal de carence. Le prix
des objets vendus est payé au comptant.

115. Le percepteur doit être présent à la
vente ou s'y faire représenter pour en rece-
voir les deniers. Il est responsable desdits
deniers (Règl. 1839, art. 84). — Lorsque ceux-
ci proviennent de la vente des objets affectés
au privilège du Trésor, le percepteur peut
exiger leur versement immédiat. Si les objets
vendus n'étaient pas affectés à ce privilège,
l'officier qui préside à la vente doit consigner
les deniers.

116. Après avoir reçu le produit de la

vente, le percepteur émarge les rôles jusqu'à
concurrence des sommes dues par le saisi,
et lui en délivre quittance. Il conserve le

surplus jusqu'après la liquidation des frais,
délivre au contribuable une reconnaissance

portant obligation de lui en rendre compte
et de lui restituer l'excédent s'il y a lieu. Ce

compte est rendu à la réception de l'état des
frais régulièrement taxés, inscrit à la suite
du proces-verbal de vente, et signé contra-
dictoirement par le percepteur et le contri-
buable [Règl. 1839, art. 85).

117. Lorsque des poursuites doivent être

dirigées contre des tiers, on agit par voie
de sommation directe, conformément à la loi
du 12 nov. 1808, si les deniers sont affectés
au privilège du Trésor, et, dans le cas con-

traire, par voie de saisie-arrêt, dans les

formes prévues par le Code de procédure
civile (art. 557 et s.).

118. Lorsque le percepteur est averti
d'un commencement d'enlèvement furtif de
meubles ou de fruits et qu'il peut craindre
la disparition du gage du Trésor, il a le droit,
s'il y a déjà eu un commandement, de faire

procéder immédiatement à la saisie-exécu-

tion, sans attendre le délai de trente jours
francs. Si le commandement n'a pas encore
été notifié, il constitue un gardien chargé
de surveiller les meubles. Si les poursuites
n'étaient pas encore commencées, il ne peut
procéder que par voie de saisie-arrêt. A l'égard
des marchands ambulants, il peut procéder
à la saisie sans commandement préalable,
avec autorisation du président du tribunal

ou du juge de paix.

119. Tout ce qui concerne les frais qu'en-
traînent les poursuites, le coût des actes,
comprenant le salaire des agents de pour-
suites, est fixé conformément au tarif arrêté

par le préfet en vertu du pouvoir régle-
mentaire qui lui est conféré à cet égard par
l'art. 51 de la loi du 15 mai 1818. — Les frais
de saisie et de vente sont réglés par vaca-
tions. Il faut y faire entrer les frais d'an-
nonces et d'impression. Ces sommes se par-
tagent entre les receveurs, les percepteurs
et les agents de poursuites.

120. Les états de frais, certifiés par les

agents de poursuites, signés par le percep-
teur, vérifiés par le receveur particulier,
sont transmis au sous-préfet, qui les arrête
et les rend exécutoires (Arr. 16 therm. an 8,
art. 47). Cet arrêté emporte exécution forcée.
Les contribuables dénommés dans cet état

peuvent être poursuivis comme en vertu d'un
rôle. — Le sous-préfet, d'office ou sur la récla-
mation du contribuable, peut réduire les états
de frais. Tous actes de poursuites irrégu-
liers, frustratoires ou arbitraires, doivent être

rejetés de l'état de frais et mis à la charge de

l'agent qui les aura exécutés ou du comptable
qui les aura provoqués (Règl. 1839, art. 105).

121. Les réclamations dirigées contre les

poursuites, n'en suspendent pas l'exécution.

Quant aux demandes en décharge ou réduc-

tion, elles n'ont d'effet suspensif que dans
le cas prévu par l'art. 28 de la loi du 21 avr.

1832, modifié par la loi du 13 juill. 1903,
art. 17 (D. P. 1903. 4. 73).

122. Les percepteurs qui ont laissé passer
trois années, à compter du jour où les rôles
leur ont été remis, sans faire de poursuites
contre un contribuable ou qui, après avoir
commencé des poursuites , les ont abandon-
nées pendant trois ans, sont déchus de leurs
droits contre les redevables. Passé ce délai,
toutes poursuites leur sont interdites (L.
3 frim. an 7, art. 149-150; Arr. 16 therm.
an 8, art. 17; Règl. 1839, art. 18). Comp.
suprà, n° 19. — Les frais de poursuites sont
soumis à la même prescription que les con-
tributions. A leur égard, le délai court de
l'année pendant laquelle ils sont mis en
recouvrement (Instr. 1859, art. 93).

123. La sommation sans frais et la con-
trainte n'interrompent pas la prescription.
Il en est autrement de la sommation avec

frais, du commandement, de la saisie, d'une
saisie - arrêt, d'une citation du redevable
devant les tribunaux (Civ. 2244), d'un acte
du redevable impliquant reconnaissance de
sa dette. L'interruption de la prescription à

l'égard du contribuable conserve les droits
du Trésor contre les tiers qui sont, le cas

échéant, obligés de payer la contribution du
redevable (Civ. 2250).

ART. 4. — DROITS QUI GARANTISSENT LE
RECOUVREMENT DES CONTRIBUTIONS DIRECTES
ET TAXES ASSIMILÉES.

124. Le recouvrement des contributions
directes est garanti par un privilège, dont
l'assiette et l'étendue diffèrent suivant qu'il
s'agit de la contribution foncière ou des
autres contributions directes (V. infrà, Pri-

vilèges et hypothèques).
— Indépendam-

ment de ce privilège, le Trésor peut exercer,
sur les biens des redevables, les droits qui

appartiennent à tout créancier (L. 12 nov.

1808, art. 3). Ainsi, l'administration des
Contributions directes a le droit de pour-
suivre l'expropriation forcée des biens du
redevable (Av. Cons. d'Et. 27 févr. 1812 ). Le

règlement de 1839 (art. 12bis) exige, pour
cela, une autorisation spéciale du ministre
des Finances, sur la proposition du rece-
veur particulier et l'avis du préfet. En pareil
cas, le Trésor n'a pas de privilège.

SECT. V. — Réclamations.

125. Les réclamations auxquelles peuvent
donner lieu l'assiette et le recouvrement des
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contributions directes sont : 1° les demandes
en décharge ou en réduction, formées par
les personnes qui se prétendent indûment

imposées ou surtaxées; — 2° les demandes
en inscription formées par celles qui se

prétendent omises; — 3° les demandes en
mutation de cote ou en transfert, par les-

quelles les réclamants demandent soit l'ins-

cription à leur nom des cotes imposées au
nom d'un tiers, soit l'inscription au nom
d'un tiers des cotes mises à leur charge;
— 4° les réclamations cadastrales; —5° les
demandes en annulation de poursuites et
en remboursement des frais auxquels elles
ont donné lieu ; — 6° les demandes en rem-
boursement formées par les personnes non
inscrites sur les rôles, et prétendant avoir
été contraintes par des poursuites illégales
à payer des sommes qu'elles ne devaient

pas ; — 7° les demandes en remise ou modéra-

tion, tendant à obtenir des dégrèvements à
litre gracieux;

— 8° les réclamations formées

par les percepteurs relativement à leurs états
de cotes indûment imposés.

ART. 1er. — RÉCLAMATIONS CONTENTIEUSES.

§ 1er.
— Demandes en décharge ou réduc-

tion.

A. — Présentation des demandes.

126. En principe, le contribuable inscrit
sur le rôle a seul qualité pour former la
réclamation. — Lorsque ce contribuable est
un incapable, la réclamation doit émaner de
son représentant légal. Ainsi, la réclamation
d'une femme mariée doit être présentée par
son mari; celle d'un mineur, par le père,
administrateur légal, ou par son tuteur;
celle d'un interdit, par son tuteur. S'il s'agit
d'une personne morale, la réclamation ne

peut être présentée que par le fonctionnaire

qui a qualité pour agir en son nom : pour
la commune, par le maire ; pour le dépar-
tement, par le préfet; pour l'Etat, par le
ministre des Finances, s'il s'agit des biens
du Domaine privé de l'Etat, et par les autres
ministres s'il s'agit de biens affectés à un
service public.

127. En dehors du cas d'incapacité du
contribuable, nul n'est admis à introduire
ou soutenir une réclamation pour autrui s'il
ne justifie d'un mandat régulier. À peine de
nullité, il doit être produit en même temps
que la réclamation, lorsque celle-ci est intro-
duite par le mandataire ( L. 13 juill. 1903,
art. 17). — Aucune restriction n'est, d'ail-
leurs , apportée à la liberté du contribuable
en ce qui touche le choix de son mandataire.
— Ces dispositions ont pour but de régle-
menter la forme du mandat. Elles infirment

implicitement pour l'avenir les décisions
où la jurisprudence avait admis la receva-
bilité de réclamations présentées par des
tiers non porteurs d'un mandat spécial,
par exemple, les réclamations présentées
par un associé principal contre la patente de
ses associés, ou par un préposé à la gestion
d'une maison de commerce pour le compte de
ses patrons. Mais il semble qu'après comme
avant la loi du 13 juill. 1903, devraient être
déclarées valables les réclamations formées,
notamment, par les locataires d'un terrain où
a été construit un immeuble, contre la con-
tribution assignée à raison de ce bâtiment au
propriétaire du terrain (Cons. d'Et. 24 nov.
1882); ... par l'acquéreur d'une propriété
foncière, contre la contribution inscrite au
nom du précédent propriétaire, à la condition
que cette réclamation puisse être considérée
comme une demande en mutation de cote
(Cons. d'Et. 20 juill. 188.3); ... par un héri-
tier contre la contribution inscrite au nom
de son auteur (Cons. d'Et. 19 nov. 1898);
... par les tiers poursuivis en payement des
contributions des contribuables, tels que les
propriétaires poursuivis pour les contribu-
tions de leurs locataires ayant déménagé ou

les fermiers, locataires, dépositaires ou débi-
teurs détenteurs de deniers affectés au pri-
vilège du Trésor (Cons. d'Et. 1er juin 1904) ;
... par un syndic de faillite contre les con-
tributions qui auraient été assignées à un
failli postérieurement à la déclaration de

faillite, si on l'a poursuivi pour en obtenir
le payement (Cons. d'Et. 29 nov. 1880).
Dans ces divers cas, les tiers qui récla-
maient sans mandat contre les contributions
inscrites au nom d'autres contribuables pou-
vaient se prévaloir d'un intérêt personnel, et
cela paraît devoir suffire, même sous l'em-

pire de la loi nouvelle, pour que la récla-
mation soit recevable.

128. Les réclamations sont présentées sous
forme de requête. La demande en décharge
doit mentionner, à peine de non-recevabilité,
la contribution à laquelle elle s'applique et,
à défaut de la production de l'avertissement,
l'article du rôle sous lequel figure cette
contribution ; elle doit encore contenir, indé-

pendamment de l'indication de son objet,
l'exposé sommaire des moyens par lesquels
on prétend la justifier. Il est formé une
demande distincte pour chaque commune

(L. 13 juill. 1903, art. 17). — Il va de soi

que la réclamation doit être signée par le
réclamant ou par son mandataire.

129. La réclamation doit contenir les
conclusions du réclamant et ses principaux
moyens. Les contribuables peuvent continuer
à réunir dans une seule requête les diverses
contributions auxquelles ils sont imposés
dans une même commune (Cons. d'Et.
17 mars 1900). Ils doivent joindre à leurs
réclamations l'avertissement, ou bien indi-
quer le numéro de l'article du rôle qui
motive la réclamation. — Ces mentions sont

prescrites à peine de non-recevabilité de la
réclamation.

130. Les contribuables doivent présenter
des réclamations individuelles. Une récla-
mation collective n'est valable qu'en ce qui
touche le premier dénommé dans la requête.
Ainsi jugé en matière de taxes syndicales
(Cons. d'Et. 8 nov. 1901). Les réclamants
ne sont plus obligés de joindre à leur
requête la quittance des termes échus de la
contribution contre laquelle ils réclament.
Cette formalité, supprimée par la loi du
6 déc. 1897 (art. 12), n'a pas été rétablie par
la loi du 13 juill. 1903.

131. La demande doit être adressée au
préfet ou au sous-préfet dans les trois mois
de la publication du rôle. — L'irrégularité
de la publication empêcherait le délai de
courir; mais le fait que te rôle aurait été
publié un jour de semaine, non le dimanche,
ne constitue pas une irrégularité de nature
à empêcher le délai de courir (Cons. d'Et.
16 févr. 1901). Les réclamations ne sont
recevables qu'autant que la publication a eu
lieu ; celles qui auraient précédé la publica-
tion seraient rejetées comme prématurées.

132. Le délai fixé par la loi est un délai
franc. Si par exemple un rôle est publié le
10 janvier, les réclamations seront recevables
jusqu'au 11 avril inclusivement. Lorsque le
dernier jour du délai est un jour férié, le
délai est prorogé au lendemain ( Pr. 1033,
modifié par la loi du 13 avr. 1895, D. P. 95.
4. 71)

133. Ce délai est d'ordre public. Lors-
qu'il est expiré, ni les agents de l'Adminis-
tration, ni les tribunaux ne peuvent relever
le contribuable de la déchéance encourue.
Celle-ci doit être opposée d'office par les
juges. Elle peut l'être en tout état de cause,
même en appel. — Pour échapper à cette
déchéance, les contribuables allégueraient
vainement qu'ils n'ont pas reçu leur aver-
tissement ou l'ont reçu tardivement, ou
qu'il renferme des inexactitudes. Ils ne
peuvent arguer ni de leur ignorance de la
loi, ni des obstacles à l'exercice du droit de
réclamer résultant de leur état de maladie.

de leur minorité, de leur faillite ou d'une
absence. Ils ne peuvent se prévaloir d'une
réclamation qu'ils auraient présentée pour
un exercice précédent et qui ne serait pas
encore jugée ou l'aurait été à leur profit.
Enfin, ils ne peuvent alléguer qu'ils n'ont
connu qu'après l'expiration des délais les
éléments qui leur permettaient de former
leur réclamation.

134. Le délai court du jour de la publi-
cation des rôles contre tout contribuable

qui, sans résider dans la commune où il est

imposé, y possède une propriété, une habi-
tation meublée à sa disposition, un établis-
sement commercial où il a un représentant
ou un préposé. — En matière de patente,
dans les cas prévus par l'art. 28 de la loi du
15 juill. 1880, le délai de réclamation court
du jour de la fermeture de l'établissement

par suite du décès ou de la faillite des

patentables, ou du jour de la cession de
l'établissement ou de la publication du rôle

supplémentaire dans lequel est compris le
cessionnaire. En matière de prestations en
nature, lorsque le rôle est publié avant le
1er janvier, c'est du 1er janvier, et non du

jour de la publication, que court le délai.
135. L'art. 17 de la loi du 13 juill. 1903

réserve les délais qui auraient été établis par
des lois spéciales. Ces délais exceptionnels
sont les suivants : 1° Dans le cas où, par
suite de faux ou double emploi, des cotes
seraient indûment imposées dans les rôles
des contributions directes ou des taxes y assi-
milées, le délai pour la présentation des ré-
clamations ne prend fin que trois mois après
que le contribuable aura eu connaissance
officielle des poursuites dirigées contre lui
par le percepteur pour le recouvrement de la
cotisation indûment imposée (L. 29 déc. 1884,
art. 4, D. P. 85. 4. 38). Il y a double emploi
lorsqu'un contribuable est imposé dans deux
communes à raison des mêmes éléments. Il
y a faux emploi lorsqu'il est imposé par
erreur dans une commune où il ne possède
aucun élément d'imposition. Pour qu'il y ait
faux emploi, il ne suffit pas que certains
éléments soient indûment taxés ; il faut que
l'intégralité d'une cote soit imposée à tort;
autrement dit, peuvent seuls bénéficier de
ce délai exceptionnel les demandes en dé-
charge , et non les demandes en réduction.
— Le point de départ du délai étant la con-
naissance officielle des poursuites, la remise
de l'avertissement, même une sommation
sans frais, ne suffisent pas pour le faire cou-
rir. Il faut que le contribuable ait reçu noti-
fication d'une sommation avec frais. Toute-
fois, si le contribuable avait payé la contri-
bution qu'il prétend entachée de faux ou de
double emploi, ce payement suffirait à éta-
blir qu'il a eu connaissance de l'imposition,
et il ne pourrait réclamer plus de trois mois
après.

136. 2° Tout contribuable qui se trouve
imposé à tort ou surtaxé, soit dans les rôles
généraux des quatre contributions directes,
soit dans ceux de la taxe des prestations en
nature, peut en faire la déclaration à la
mairie du lieu de l'imposition, dans le mois
qui suit la publication du rôle. Cette décla-
ration est reçue sans frais ni formalités, sur
un registre tenu à la mairie; elle doit être
signée par le réclamant ou son mandataire.
Celles de ces déclarations qui, après un
examen sommaire, peuvent être reconnues
immédiatement fondées, sont analysées par
les agents des Contributions directes sur un
état qui est revêtu de l'avis du maire ou
des répartiteurs, suivant les cas, ainsi quede celui du contrôleur et du directeur (L.
21 juill. 1887, art. 2, D. P. 87. 4. 96).
Lorsque le maire et les répartiteurs, d'une
part, et le directeur des Contributions di-
rectes, d'autre part, sont d'avis d'accueillir
intégralement ces déclarations, le dégrève-
ment est, sans autre formalité, prononcé par
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le directeur (L. 6 déc. 1897, art. 13, D. P.
98. 4. 16). — Le délai d'un mois donné au
contribuable par l'art. 2 de la loi du 21 juill.
1887 doit se combiner avec le délai général
de la loi du 13 juill. 1903. Après notifica-
tion de la décision qui rejette la réclamation
faite par voie de déclaration, le contribuable
a encore, pour former une réclamation par
la voie ordinaire, soit la fin du délai de trois
mois à partir de la publication du rôle, soit
un délai spécial d'un mois si le délai normal
est expiré.

137. 3° Les contribuables peuvent ré-
clamer contre le classement de leurs pro-
priétés non bâties dans les six mois de la
mise en recouvrement du premier rôle cadas-
tral : passé ce délai, ils ne peuvent réclamer
une revision de ce classement qu'en cas de

perte de revenu provenant de causes posté-
rieures et étrangères au classement et indé-

pendantes de la volonté du propriétaire.
Leurs réclamations doivent être alors pré-
sentées dans les six mois de la mise en re-
couvrement du premier rôle qui suit cet
événement (L. 15 sept. 1807, art. 27, R. p.
264; Ord. 3 oct. 1821, R. p. 267; Règl. 10 oct.
1821 ).

138. 4° Après chaque évaluation décen-
nale des propriétés bâties ou après la pre-
mière imposition d'une maison, le pro-
priétaire a un délai de six mois, à compter
de la publication du premier rôle, pour
réclamer contre l'évaluation attribuée à son
immeuble (L. 8 août 1890, art. 7, D. P. 90.
4. 79).

139. 5° D'après l'art. 17 de la loi du

21 juin 1865 (D. P. 65. 4. 77), un propriétaire
compris dans une association syndicale peut,
dans un délai de quatre mois à partir de la
notification du premier rôle des taxes, con-

tester sa qualité d'associé ou la validité de
l'association.

140. Une fois la réclamation formée dans
le délai légal, elle ne peut plus être étendue
à partir de ce délai. Celui qui a demandé
une réduction ne peut demander décharge,
ni une réduction plus forte, ni substituer

à une demande en décharge une demande
en transfert ou en mutation de cote, ni

réclamer contre une autre contribution que
celle qui formait l'objet de sa demande pri-
mitive. Toute demande nouvelle, tout chef

de conclusions présenté après l'expiration
des délais doit être déclaré non-recevable.
— Mais ne constituent pas une demande
nouvelle des conclusions à fin de réduction

substituées, en dehors du délai, à une de-

mande en décharge. De même, le contri-

buable est recevable, après l'expiration des

délais, à présenter des moyens nouveaux

(Cons. d'Et. 28 déc. 1900).
141. Pour que la réclamation soit consi-

dérée comme présentée dans le délai légal,
il faut non seulement qu'elle ait été écrite

par le réclamant et mise à la poste, mais

encore qu'elle soit parvenue et qu'elle ait

été enregistrée à la préfecture avant l'expi-
ration de ce délai (L. 13 juill. 1903, art. 27).

B. — Instruction des demandes ( R. 458 et s.;
S. 224 et s.).

142. Une fois enregistrée, la réclamation

est transmise au directeur, qui est chargé
d'en diriger l'instruction.

143. Les demandes qui sont entachées

d'un des vices de forme prévus aux para-

graphes 2 et 3 de l'art. 17 de la loi du

13 juill. 1903 doivent, avant toute instruc-

tion au fond, être déposées à la préfecture
ou à la sous-préfecture, conformément aux

dispositions de l'art. 29 de la loi du 21 avr.

1832. Les intéressés sont avisés, en même

temps, qu'ils sont admis à la régulariser par
la simple production des pièces ou indica-

tions dont l'absence aura été constatée. La

régularisation peut valablement être faite

dans les dix jours qui suivent la réception

de cet avis, et dans tous les cas jusqu'à
l'expiration des délais fixés pour la présen-
tation des réclamations (L. 13 juill. 1903,
art. 17, § 4).

144. La réclamation est renvoyée par le
directeur au contrôleur, qui vérifie les faits
et donne son avis, après avoir pris celui du
maire ou des répartiteurs ( L. 21 avr. 1832,
art. 29). Ceux-ci sont consultés sur les récla-
mations relatives aux impôts de répartition
et à certaines taxes assimilées, telles que les
taxes sur les chevaux et voitures, les chiens
et les prestations. En matière de patente, le
maire seul est appelé à donner son avis. La
consultation des

répartiteurs ou du maire
est une formalité substantielle.

145. Lorsque le maire ou les répartiteurs,
d'une part, et le directeur des Contributions
directes, d'autre part, sont d'avis d'accueillir

intégralement une demande en décharge ou
en réduction, le dégrèvement est, sans autre

formalité, prononcé par le directeur. Le
même mode de procéder est employé à

l'égard des déclarations faites à la mairie,
en conformité de l'art. 2 de la loi du 21 juill.
1887, et des états particuliers des cotes
indûment imposées par l'art. 3 de la même
loi (L. 6 déc. 1897, art. 13, D. P. 98. 4. 16).
— Si le directeur n'estime pas la réclamation
fondée ou si l'avis du maire ou des réparti-
teurs est défavorable, le conseil de préfec-
ture est appelé à statuer; le réclamant est
invité à prendre communication du dossier
à la sous-préfecture et à faire connaître, dans
les dix jours, s'il veut fournir de nouvelles
observations ou recourir à la vérification par
voie d'expertise (L. 21 avr. 1832, art. 29).
L'avis du dépôt du dossier à la sous-préfec-
ture est une formalité essentielle. — Si,
à la suite de la notification de cet avis, le
réclamant produit de nouvelles observations,
il est procédé, sur ces observations, à une
nouvelle instruction par le contrôleur et le
directeur. Mais, cette fois, ces avis ne sont

plus communiqués obligatoirement au récla-
mant (Cons. d'Et. 28 déc. 1900).

146. Le contribuable peut toujours récla-
mer l'expertise. Mais il doit le faire soit dans
sa requête primitive, soit avant l'expiration
du délai de dix jours à lui imparti dans l'avis

qui lui est donné du dépôt du dossier à la

sous-préfecture. A plus forte raison, n'est-il

pas recevable à demander l'expertise pour
Sa première fois devant le Conseil d'Etat.

147. Si l'expertise n'a pas été demandée,
le conseil de préfecture peut statuer sur la
réclamation sans ordonner d'office cette me-
sure d'instruction. Au contraire, quand elle
a été demandée régulièrement, elle est obli-

gatoire. — La jurisprudence a cependant
admis que, dans certains cas, le conseil pou-
vait se dispenser d'ordonner l'expertise ; il
en est ainsi : 1° toutes les fois qu'elle aurait
un caractère frustratoire, soit parce que la
réclamation paraît évidemment fondée, soit

parce qu'au contraire elle doit être rejetée
par une fin de non - recevoir ; 2° lorsque la

question soulevée par la réclamation est une

question de droit; qui échappe à la compé-
tence des experts (Cons. d'Et. 18 janv. 1895) ;
3° lorsque, même à supposer exactes les

allégations du réclamant, sa demande ne

pourrait être admise (Cons. d'Et. 4 mai 1894,
8 juill. 1899); 4° lorsque l'expertise n'a été
demandée qu'après l'expiration du délai de
dix jours prévu par l'art. 29 de la loi du
21 avr. 1832 (Cons. d'Et. 26 déc. 1891);
5° enfin, en matière de contribution foncière,
lorsque les réclamations tendraient à faire
modifier des évaluations devenues définitives

(Cons. d'Et. 21 avr. 1899).
148. L'expertise doit avoir lieu dans les

formes tracées par la loi du 17 juill. 1895

(art. 16). En matière soit de contributions

directes, soit de taxes assimilées dont l'as-
siette et la répartition sont confiées à l'admi-
nistration des Contributions directes, toute

expertise demandée par un contribuable ou
ordonnée d'office par le conseil de préfec-
ture est faite par trois experts, à moins que
les parties ne consentent à ce qu'il y soit

procédé par un seul. Dans ce dernier cas,
l'expert est nommé par le conseil de préfec-
ture. Si l'expertise est confiée à trois experts,
l'un d'eux est nommé par ce conseil, cha-
cune des parties étant appelée à nommer son

expert.
149. En ce qui concerne les causes de

récusation, on suit les principes généraux
de la procédure : la récusation n'est admise

que s'il y a incompatibilité absolue entre la
situation personnelle de l'expert et le mandat

qui lui est confié. Ainsi, le fait que l'un des

experts aurait bu ou mangé avec l'une des

parties
n'est pas un motif de récusation

(Cons. d'Et. 2 mars 1883). Les fonctionnaires

publics ne peuvent être récusés à raison de
leur seule qualité (Cons. d'Et. 8 juill. 1897),
mais dans le cas seulement où ils auraient

été, en cette qualité, appelés à donner leur
avis sur l'affaire, comme, par exemple,
les agents des Contributions directes ou les

répartiteurs. — La récusation doit être pro-
posée au début même des opérations ; à plus
forte raison ne pourrait - elle être invoquée
pour la première fois devant le Conseil
d'Etat (Cons. d'Et. 2 déc. 1899). — Les

experts ne sont pas tenus de prêter ser-
ment (Cons. d'Et. 21 nov. 1896).

150. Le contrôleur fixe le jour et l'heure
où il se rendra dans la commune pour pro-
céder à l'expertise, et il en prévient, dix

jours au moins à l'avance, par lettre spé-
ciale, les experts, le maire et le réclamant,
et se fait accuser réception (L. 2 mess,
an 7, art. 23 et 30, R. p. 250). Il notifie
en même temps au réclamant les noms de
l'expert de l'Administration et de celui dé-

signé par le conseil de préfecture. — Le
réclamant peut assister à l'expertise ou s'y
faire représenter par un fondé de pouvoirs.

151. Les experts doivent s'attacher essen-
tiellement à la constatation des faits. Ils ne

rempliraient pas leur mission s'ils se bor-
naient à émettre un avis non motivé. Dans
aucun cas ils ne peuvent se dispenser de se
rendre sur les lieux et d'examiner les locaux
ou objets sur lesquels porte le litige (Arr.
24 flor. an 8, art. 5, R. p. 260; Cons.
d'Et. 23 janv. 1880, D. P. 80. 5. 114). — Le
contrôleur dresse procès - verbal des opéra-
tions des experts, et exprime son avis sur
le résultat de ces opérations.

152. Si l'expertise ne lui fournit pas tous
les renseignements qu'il estime nécessaires,
le conseil de préfecture peut encore pres-
crire une autre vérification, qui sera faite
contradictoirement avec le réclamant par
l'inspecteur des Contributions directes ou
un contrôleur différent de celui qui a déjà
donné son avis (L. 26 mars 1831, R. p. 268).
Mais aucune autre mesure d'instruction n'est

possible en matière de contributions directes :
il ne peut y avoir ni visite de lieux (Cons.
d'Et. 3 févr. 1900), ni enquête (Cons. d'Et.
27 oct. 1900).

153. La procédure à l'audience du con-
seil de préfecture est la même que celle des
affaires ordinaires (V. suprà, Conseil de pré-
fecture, n°s 82 et s.). La forme des arrêtés
est également soumise aux règles ordinaires

(V. suprà, cod. v, n°s 89 et s.).
154. Lorsque la réclamation n'a pas été

jugée dans les six mois qui ont suivi sa

présentation, le contribuable a la faculté,
dans la limite du dégrèvement sollicité par
lui, de différer le payement des termes qui
viendraient à échoir sur la contribution

contestée, à la condition d'avoir préala-
blement , dans sa demande, manifesté cette
intention et fixé le montant ou les bases du

dégrèvement auquel il prétend (L. 13 juill.
1903, art. 17, § 7 ).

155. Par dérogation au droit commun



728 IMPOTS DIRECTS

(V. suprà, Conseil de préfecture, n° 100),
c'est le directeur des Contributions directes

qui est chargé d'informer le contribuable ou
le ministre des arrêtés rendus par le conseil
de préfecture (Cons. d'Et. 29 mars 1895,
D. P. 96. 3. 25). Il n'est pas tenu de notifier
une copie intégrale de l'arrêté. Il suffit que
la notification fournisse à l'intéressé des ren-

seignements suffisants pour lui permettre de
se pourvoir en connaissance de cause (Cons.
d'Et. 29 mars 1895, précité). — Le contri-
buable qui a reçu notification de la déci-
sion ne peut exiger du greffier du conseil
de préfecture une expédition gratuite sur

papier libre. Il doit payer les frais de copie
(L. 2 mess, an 7, art. 28).

§ 2. — Autres réclamations contentieuses.

156.1° Demandes en inscription. — L'art.
28 de la loi du 21 avr. 1832 reconnaît aux
contribuables omis sur le rôle d'une com-
mune le droit de réclamer leur inscription
par la voie contentieuse. Cette demande doit
être formée dans les trois mois de la publi-
cation du rôle. Pour qu'elle soit accueillie,
le contribuable doit justifier qu'il aurait dû
être inscrit sur le rôle au 1er janvier. La
commune peut avoir intérêt et est admise à
contredire à ces demandes. Les contribuables
ne peuvent réclamer contre l'omission d'autres
contribuables.

157. 2° Demandes en mutation de cote.
— Les demandes en mutation de cote ne
sont admises qu'en matière de contribution
foncière et de contribution des portes et
fenêtres (L. 2 mess, an 7, art. 5; 24 flor. an 8;
8 juill. 1852). — En matière de contribution
foncière, les demandes en mutation de cote
peuvent être formées soit par celui qui pré-
tend n'être pas ou n'être plus propriétaire de
l'immeuble à raison duquel il a été imposé,
soit par celui qui prétend être devenu pro-
priétaire de cet immeuble, soit par le proprié-
taire qui demande que l'impôt soit transféré
à l'usufruitier, soit par le propriétaire d'un
terrain sur lequel un locataire a bâti, soit
enfin par le conjoint survivant qui demande
que la cote soit transférée aux héritiers du
conjoint décédé. — En matière de contribu-
tion des portes et fenêtres, les demandes
peuvent être formées par l'ancien et le nou-
veau propriétaire et par le locataire qui,
imposé nominativement, a quitté la maison
avant l'ouverture de l'exercice.

158. Les faits qui servent de fondement
à une demande en mutation de cote doivent
être antérieurs à l'ouverture de l'exercice. —
Les demandes en mutation doivent être pré-
sentées dans les trois mois de la publication
des rôles. Les délais spéciaux qui restreignent
la possibilité de réclamer en matière de con-
tribution foncière ne s'appliquent pas à ces
sortes de demandes ( Cons. d'Et. 27 déc.
1901). Au contraire, en matière de contribu-
tion des portes et fenêtres, le réclamant peut
bénéficier des délais de la loi du 29 déc
1884.

159. Le demandeur en mutation de cote
doit désigner la personne au nom de laquelle
il prétend faire transférer la cote. Cette per-
sonne doit être mise en cause. Si elle con-
sent à la mutation, le conseil de préfecture
peut l'ordonner. Si elle s'y oppose, la ques-
tion litigieuse étant le plus souvent une
question de propriété, le conseil doit sur-
seoir à statuer jusqu'à ce que les parties
aient fait juger leurs droits respectifs par
l'autorité judiciaire. La décision de cette
autorité s'impose au conseil de préfecture.

160. 3°Demandes en transfert de patente.— D'après l'art. 28 de la loi du 15 juill. 1880,
il n'y a lieu à transfert de patente que dans
le cas de cession d'établissement, c'est-à-
dire quand le patentable vend son fonds avec
sa clientèle et tout ce qui constitue les élé-
ments de son commerce, de son industrie
ou de sa profession, à une autre personne.

Le transfert de patente peut être demandé
soit par le cédant, soit par le cessionnaire.

161- La demande de transfert n'a pas
pour but, comme la demande de mutation
de cote, de redresser une erreur d'impôt
commise sur le rôle, mais de permettre à
un contribuable régulièrement imposé de
faire passer une partie de sa contribution
sur la tête d'un nouveau contribuable. Elle

peut être formée pendant tout le temps qui
s'écoule entre le jour de la cession de l'éta-
blissement et l'expiration d'un délai de trois
mois qui court du jour où le cessionnaire a
été imposé sur le rôle supplémentaire par
double emploi avec le cédant.

162. Le transfert de la patente est demandé
au préfet, et non au conseil de préfecture.
La décision est administrative et prise sans
que la demande ait été communiquée à
l'autre partie intéressée. Elle est notifiée

par le directeur aux parties et au percep-
teur. — La décision du préfet doit être dé-
férée au conseil de préfecture, qui peut alors
ordonner le transfert.

863. D'après le décret du 27 déc. 1871
(D. P. 72. 4. 21), relatif à la taxe sur les bil-

lards, en cas de cession d'établissement, le
cédant peut faire transférer sa cote à son
successeur.

164. 4° Réclamations cadastrales (V. in-

frà, n°s 215 et s.).
165. 5° Demandes en annulation des pour-

suites et en décharge de frais de poursuites.— Les contribuables poursuivis peuvent for-
mer deux espèces de réclamations. Tantôt
ils contestent la contribution qui leur est
assignée; ils forment alors une demande en
décharge ou en réduction, qui est instruite
dans les formes indiquées suprà, n°s 142 et s. :
l'annulation des actes de poursuite sera une
conséquence du succès de cette demande.
Tantôt le contribuable, sans contester son
imposition, critique les poursuites en elles-
mêmes et se plaint qu'elles n'aient pas été
faites régulièrement. Il s'agit alors d'un
débat entre le contribuable et le percepteur,
qui doit être instruit contradictoirement. Si
les actes du percepteur sont annulés, les frais
restent à sa charge.

166. 6° Demandes en remboursement.
— Les demandes qui tendent à la restitution
de sommes indûment payées ne peuvent éma-
ner des contribuables eux-mêmes. Ceux-ci,
qui avaient à leur disposition la voie de la
demande en décharge ou en réduction et n'en
ont pas usé dans les délais, ne sont plus
recevables, après avoir payé, à demander la
restitution des sommes versées par eux (Cons.
d'Et. 9 juill. 1886, D. P. 88. 3. 4). — Cette
voie de recours n'est ouverte qu'aux tiers
poursuivis en l'acquit de contribuables en
retard. Leur réclamation n'est admise qu'au-
tant qu'ils justifient de poursuites dirigées
contre eux. S'ils ont payé volontairement
les contributions dues par une personne
inscrite au rôle, ils peuvent avoir une action
civile contre cette personne; mais ils n'ont
pas pour cela qualité pour former devant
le conseil de préfecture, soit une demande en
décharge au nom du contribuable, soit une
demande en remboursement en leur propre
nom.

167. 7° Etats de cotes indûment imposées.— Dans les trois mois de la publication des
rôles, les percepteurs forment, s'il y a lieu,
pour chacune des communes de leur per-
ception , des états présentant, par nature
de contribution, les cotes qui leur paraissent
avoir été indûment imposées, et adressent
ces états aux préfets et sous-préfets par l'in-
termédiaire des receveurs des finances (L
3 juill. 1846, art. 6, D. P. 46. 3. 115). Les
cotes indûment imposées aux rôles des con-
tributions directes qui n'auraient pas été
comprises dans les états présentés par les
percepteurs dans les trois premiers mois de
1 exercice, et dont l'irrecouvrabilité serait

d'ailleurs dûment constatée, peuvent être

portées sur les états de cotes irrecouvrables

rédigés en fin d'année et être .allouées en

décharge par les conseils de préfecture (L.
22 juill. 1854, art. 16, D. P. 51 4. 116).

§ 3. — Voies de recours contre les arrêtét
des conseils de préfecture.

168. Les arrêtés rendus par les conseils
de préfecture en matière de contributions
directes sont susceptibles d'opposition, dans
les mêmes conditions que toutes autres déci-
sions émanées des conseils de préfecture (V.
suprà, Conseil de préfecture, n°s 106 et s.).
— L'opposition suspend l'exécution de l'ar-
rêté, à moins qu'il n'en ait été autrement
ordonné par la décision qui a statué par
défaut.

169. Ces arrêtés peuvent aussi, le cas

échéant, être attaqués par la tierce oppo-
sition. Cette voie de recours est ouverte aux
mêmes personnes que l'opposition , lors-

qu'elles n'ont pas reçu communication de la
réclamation. D'autre part, la commune peut,
en matière de contributions directes, former
tierce opposition lorsque les répartiteurs
n'ont pas été consultés. La tierce opposition
n'est assujettie à aucun délai.

170. Les arrêtés du conseil de préfecture
peuvent être déférés au Conseil d'Etat par
voie d'appel. Les règles du droit commun

sont, en principe, applicables à ce recours

(V. suprà, Conseil d'Etat, n°s 34 et s.).
Toutefois, il est dispensé du ministère des
avocats au Conseil d'Etat (V. suprà, eod. v,
n° 36). — Sur les conditions dans lesquelles
le Conseil d'Etat statue en pareille matière,
V. suprà, eod. v°, n°s 29 et s.

§ 4. — Frais des instances.

171. Les sommes dues à titre de contri-
butions directes ne sont jamais productives
d'intérêts. — Les seuls dépens que comportent
les réclamations en matière de contributions
directes sont les frais d'expertise et les frais
de timbre

172. 1° Les frais d'expertise sont suppor-
tés par la partie qui succombe. Ils peuvent
être compensés en tout ou partie. A moins
de circonstances particulières, le réclamant
doit être considéré comme succombant dans
ses prétentions s'il n'obtient pas un dégrè-
vement plus élevé que celui qui avait été

proposé par le directeur avant l'expertise
(Cons. d'Et. 2 déc. 1887, D. P. 89. 3. 26). —
La liquidation des frais d'expertise est faite
conformément au droit commun (V. suprà,
Conseil de préfecture, n°s 118 et s.). — Les
frais mis a la charge du réclamant sont
recouvrés sur lui par le percepteur en vertu
d'un arrêté préfectoral enjoignant au rede-
vable de se libérer dans le délai d'un mois.
A défaut de payement dans ce délai, ils
donnent lieu aux mêmes poursuites que les
cotes auxquelles ils se réfèrent. En cas d'ir-
recouvrabilité constatée, ils peuvent être
admis en non-valeurs.

173. 2° Frais de timbre. —
Lorsqu'à la

suite d'une réclamation reconnue fondée, il
y a lieu de rembourser des contributions,
droits ou taxes quelconques indûment perçus,
le Trésor, le département, la commune ou
l'établissement public pour le compte duquel
la perception a été faite rembourse au péti-
tionnaire, en même temps que le principal,
le montant des droits de timbre auxquels a
été assujettie la pétition.

174. En ce qui concerne les réclamations
en décharge ou en réduction de contribu-
tions directes ou de taxes y assimilées, les
frais de timbre de la demande introductive
d'intance, sauf le cas d'exemption de ces
frais prévu par l'art. 28 de la loi du 21 avr.
1832, sont compris dans les dépens de l'ins-
tance, et les art. 61 et 65 de la loi du 22 juill.
1889 leur sont applicables (L. 29 mars 1897,
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art. 42). — Les frais de timbre et d'enregis-
trement du mandat sont, comme les frais
de timbre de la demande, compris dans les

dépens de l'instance ; ils sont liquidés et
attribués ou compensés dans les conditions
prévues au dernier paragraphe de l'art. 42
de la loi du 29 mars 1897 (L. 13 juill. 1903,
art. 17).

ART. 2. — RÉCLAMATIONS GRACIEUSES.
DEMANDES EN REMISE OU MODÉRATION.

175. Les demandes en remise ou modé-
ration visent des cotes justement établies
dans le principe, mais que la perte totale ou

partielle de ses revenus a mis le contri-
buable dans l'impossibilité de payer. — Ces
demandes peuvent être formées, d'abord,
dans le cas de perte totale ou partielle
des revenus des propriétés non bâties par
suite d'événements extraordinaires, tels que
grêle, gelée, inondation, incendie, etc. ; les

propriétaires sont recevables à demander
remise ou modération de leur imposition
de l'année (L. 15 sept. 1807, art. 37, R.

p. 264).
— Lorsque les pertes ont frappé une

partie notable de la commune, la demande

peut être présentée par le maire dans l'inté-
rêt collectif de ses administrés. Le maire

peut aussi réclamer au nom des habitants
s'il s'agit d'un incendie ou de tout autre
sinistre ayant atteint un certain nombre de

propriétés bâties (Arr. 24 flor. an 8, art. 26).— Les contribuables sont également admis
à se pourvoir en modération en cas de démo-

lition, même volontaire, de leurs bâtiments
durant le cours de l'exercice pour lequel ils
ont été imposés.

176. D'autre part, les contribuables

peuvent se pourvoir en remise ou modéra-
tion lorsqu'ils ont éprouvé une perte de re-
venus par suite de vacance de maisons ou
de chômage d'usines ( L. 15 sept. 1807,
art. 38). Ils peuvent solliciter le dégrèvement
à titre gracieux de tout ou partie de leur
cotisation pour cause d'indigence ou de gêne
(Instr. 26 prair. an 8).

177. Enfi n, la loi du 21 juill. 1897 (art. 1er)
autorise à demander remise ou modération
de leur contribution foncière les contri-
buables français qui, ne payant à l'Etat

qu'une contribution foncière de 25 francs au

plus, affirment qu'ils ne sont pas inscrits
a cette contribution pour d'autres cotes, et

que la part de leur contribution mobilière
revenant à l'Etat n'excède pas 20 francs.

178. Les demandes en remise ou en
modération individuelles ou collectives, pour
pertes résultant d'événements extraordinaires,
doivent être produites dans les quinze jours

qui suivent ces événements. S'il s'agit de

pertes de récoltes, elles doivent être pré-
sentées quinze jours au moins avant

l'époque habituelle de l'enlèvement des

récoltes. — Les demandes en dégrèvement

pour
cause de démolition en cours d'année

doivent être reçues dans les quinze jours de

l'achèvement de la démolition. — Les récla-

mations pour vacance de maisons ou chô-

mage d'usines doivent être produites dans

les quinze jours qui ont suivi soit la cessa-

tion de la vacance ou du chômage, soit l'ex-

piration des différentes périodes pour les-

quelles, suivant la nature de la contribution

ou de la propriété, le dégrèvement est sus-

ceptible d'être obtenu. — Ces délais sont de

rigueur ; seul le ministre peut relever de la

déchéance les demandes tardives.

179. Les demandes en remise pour cause

d'indigence ou de gêne peuvent être pré-
sentées à toute époque (Instr. gén. 29 janv.

1898, art. 48-52). — Quant aux demandes

relatives aux petites cotes foncières (V. su-

prà, n° 177), elles ne peuvent être présen-
tées plus d'un mois après la publication

du

dernier rôle comportant soit l'inscription du

contribuable à la contribution personnelle-
mobilière , soit l'inscription au rôle de la
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contribution foncière des propriétés non
bâties d'une des cotes qui doivent être men-
tionnées dans sa déclaration (Décr. 4 déc.

1897, art. 7, D. P. 98. 4. 96).
180. C'est au préfet qu'il appartient de

statuer sur les demandes en revision ou
en modération (Arr. 24 flor. an 8, art. 28),
sauf recours au ministre des Finances. —

Les demandes doivent être adressées à la

préfecture, pour l'arrondissement chef-lieu,
ou à la sous-préfecture pour les autres
arrondissements (Instr. 29 janv. 1898, art. 80).
Elles sont vérifiées conformément aux règles
contenues dans l'Instruction générale du
29 janv. 1898, et spécialement, en ce qui
concerne les petites cotes foncières visées

par la loi du 21 juill. 1898, par le décret du
4 déc. 1897.

181. A la suite des décisions gracieuses
du préfet ou du ministre des Finances accor-
dant aux réclamants des dégrèvements, les
ordonnances de dégrèvement et non-valeurs
sur contributions directes et taxes assimi-
lées sont délivrées par le directeur et envoyées
par lui au trésorier-payeur général, qui les
transmet au percepteur. Le directeur pré-
vient de cet envoi, par une lettre d'avis, la

partie intéressée en l'invitant à se présenter
au bureau pour émarger l'ordonnance après
en avoir reçu le montant (L. 26 juill. 1893,
art. 74). Il en est de même en ce qui con-
cerne les dégrèvements prononcés par les
décisions contentieuses, soit du conseil de

préfecture, soit du Conseil d'Etat. — Les
ordonnances de dégrèvement ne comprennent
pas les frais de poursuites reconnus irrecou-
vrables. Les préfets délivrent pour ces frais,
au profit des percepteurs, des mandats impu-
tables sur les fonds de non-valeurs.

ART. 3. — RÈGLES DE COMPÉTENCE.

182. Les règles de compétence relatives
au contentieux des contributions directes sont

posées dans l'art. 4 de la loi du 28 pluv. an 8

(R. v° Organisation administrative, p. 604),
aux termes duquel les conseils de préfecture
jugent des demandes en décharge ou réduc-
tion. L'art. 5 de la loi du 2 mess, an 7,
l'art. 2 de l'arrêté du 24 flor. an 8 et l'art. 13
de la loi du 8 juill. 1852 leur attribuent le

jugement des demandes en mutation de

cote; l'art. 28 de la loi du 15 juill. 1880,
celui des recours contre les arrêtés préfec-
toraux ordonnant un transfert de patente.
D'après l'art. 6 de la loi du 3 juill. 1846 et
l'art. 16 de la loi du 24 juin 1854, ils sta-
tuent sur les états de cotes indûment impo-
sées dressés par les percepteurs.

183. Pour que le conseil de préfecture
soit compétent, il faut qu'il s'agisse de con-
tributions directes ou de taxes assimilées à
ces contributions par un texte législatif. Il

faut, en outre, que la demande présentée
au conseil de préfecture ait le caractère
d'une demande en décharge ou en réduc-
tion ou d'une réclamation qui puisse lui être
assimilée. Telles sont, par exemple, les
demandes tendant à faire reconnaître un
droit à une exemption perpétuelle ou tem-

poraire , les demandes tendant à l'annula-
tion des poursuites effectuées en vue du
recouvrement.

184. Un contribuable n'est pas recevable
à réclamer contre la fixation du contingent
du département ou de la commune dans les

impôts de répartition. A cet égard, il n'y a

pas d'autre voie de recours que celle orga-
nisée par la loi du 10 août 1871 (D. P. 71.
4. 102).

— Le conseil de préfecture est de
même incompétent pour connaître d'une
demande en réduction qui serait fondée sur

l'exagération du contingent mis à la charge
de la commune (Cons. d'Et. 26 févr. 1894);
... ou qui tendrait soit à la refonte complète
des rôles (Cons. d'Et. 28 janv. 1876), soit à

l'imposition de quelques contribuables indû-
ment omis (Cons. d'Et. 3 mars 1876).

185. Le conseil de préfecture ne peut
statuer que sur des conclusions se ratta-
chant à l'assiette ou au recouvrement de la
taxe. Des conclusions à fin d'indemnité ne

pourraient être valablement jointes à une
demande en décharge ou en réduction (Cons.
d'Et. 9 avr. 1897). — Il ne lui appartient pas
de juger les actions en dommages-intérêts
dirigées contre l'Etat ou contre ses agents
à raison des poursuites qu'ils auraient diri-

gées contre les contribuables (Cons. d'Et.
7 févr. 1890). — Enfin, il n'est pas compé-
tent à l'égard des demandes qui ont le
caractère de demandes en remise ou en
modération (Cons. d'Et. 19 mars 1898).

186. De la compétence absolue et exclu-
sive des conseils de préfecture pour juger
les demandes en décharge ou réduction, la

jurisprudence a conclu que le conseil de pré-
fecture a qualité pour rechercher et vérifier
si l'impôt a une base légale. Ainsi, il peut,
à l'occasion d'une demande en dégrèvement,
se prononcer sur la validité de tous les actes
administratifs en vertu desquels l'impôt est
établi : il apprécie, par exemple, si la com-
mission des répartiteurs qui a participé à
la confection des rôles a été régulièrement
nommée et composée.

187. En matière de taxes communales, le
conseil de préfecture vérifie si le conseil

municipal était régulièrement composé quand
il a voté la taxe, si sa délibération a été

prise dans les formes légales et a été régu-
lièrement approuvée. Lorsque la loi subor-
donne l'établissement d'une taxe communale
à l'insuffisance des revenus ordinaires, il

peut
apprécier si cette condition est réalisée,

S'agit-il de taxes de pavage, il vérifie s'il
existe d'anciens textes permettant de récla-
mer cette contribution aux propriétaires rive-
rains. En matière de taxes syndicales, il

peut rechercher si l'association syndicale
a été régulièrement constituée, quelles sont
ses limites, s'il existe d'anciens règlements
ou d'anciens usages, s'ils ont été exactement

appliqués, etc.
188. Les demandes des contribuables

tendant à la suspension des poursuites sont,
après avoir été soumises au sous-préfet,
portées devant le conseil de préfecture (Cons.
d'Et. 18 juill. 1872). — Quant aux demandes
en annulation des actes de poursuites, il y a
lieu de distinguer : les oppositions aux pour-
suites, même judiciaires, peuvent être por-
tées directement devant le conseil de préfec-
ture lorsqu'elles sont fondées sur un moyen
tiré de l'inexistence de la dette, de l'irrégu-
larité du rôle, de l'extinction de la dette

par le payement ou la prescription de l'irré-

gularité des poursuites administratives.
189. La demande en nullité fondée sur

l'irrégularité en la forme des actes de pour-
suites est de la compétence du conseil de

préfecture, si l'on se trouvait encore dans
la phase administrative des poursuites. Si
l'on était entré, par la notification du com-

mandement, dans la phase judiciaire, c'est
la juridiction civile qui devrait être saisie

190. Lorsque des tiers sont poursuivis
en payement des contributions d'un rede-

vable, le conseil de préfecture est compétent
s'ils sont devenus débiteurs personnels du
Trésor. Il juge, par exemple, les demandes
en décharge de responsabilité des proprié-
taires et principaux locataires qui ont laissé

déménager leurs locataires sans avertir
l'Administration. Il connaît de même des
actions des héritiers, des fermiers et loca-

taires, quand elles tendent à mettre en ques-
tion la dette même du contribuable envers
le Trésor. — Au contraire, lorsque les tiers

poursuivis contestent soit leur qualité d'hé-
ritiers, de fermiers ou de locataires, soit
leur qualité de débiteurs ou de détenteurs
d'objets provenant des redevables, soit l'affec-
tation de ces deniers ou objets au privilège
du Trésor, soit la propriété des meublea
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saisis, toutes ces questions échappent à la

compétence du conseil de préfecture et doivent
être portées devant les tribunaux judiciaires.

191. Ces tribunaux sont également com-

pétents pour apprécier si les dépositaires
publics ont encouru ou non une responsabi-
lité en se dessaisissant des deniers provenant
du redevable qui se trouvaient entre leurs

mains. — Il leur appartient encore de sta-

tuer sur les contestations qui s'élèvent soit

entre le percepteur et les tiers, soit entre

ceux-ci et les contribuables auxquels ils ré-

clament le remboursement des sommes

payées ou leur acquit.
192. Les demandes en dommages-intérêts

formées contre les percepteurs par les contri-

buables irrégulièrement poursuivis relèvent

de la compétence des tribunaux judiciaires
ou de celle du Conseil d'Etat, suivant que
l'action est fondée sur une faute person-
nelle ou une faute de service.

193. Enfin, les tribunaux judiciaires sont

compétents, par application de la disposition
finale des lois annuelles de finances, pour
connaître des actions dirigées par les con-

tribuables contre les percepteurs, quand ceux-

ci ont mis en recouvrement un impôt illé-

gal, c'est-à-dire non autorisé par la loi. Ils

ont un délai de trois ans pour demander
devant la juridiction civile la restitution de

l'impôt indû.

SECT. VI. — Contribution foncière.

194. La contribution foncière est assise
sur toutes les propriétés foncières, bâties ou
non bâties, sans autre exception que celles
déterminées par la loi pour l'encouragement
de l'agriculture ou pour l'intérêt général de
la société (L. 3 frim. an 7, art. 2). Mais,
depuis la loi du 8 août 1890 (D. P. 90. 4. 79),
il y a lieu de distinguer entre l'impôt por-
tant sur les propriétés non bâties et celui

qui porte sur les propriétés bâties. Ces deux

catégories de fonds ne sont pas soumises au
même régime d'impôt. Sur les propriétés
non bâties, l'impôt foncier est demeuré un

impôt de répartition ayant pour base le
cadastre. L'impôt sur les propriétés bâties
est un impôt de quotité, qui a pour base les
évaluations décennales faites par l'adminis-
tration des Contributions directes.

195. D'une façon générale, tous les
immeubles situés sur le territoire français
sont assujettis à l'impôt foncier. Il en est
ainsi des propriétés de l'Etat, des départe-
ments , des communes ou des établisse-
ments publics, comme de celles des particu-
liers, sauf certaines exemptions (V. infrà,

n°s 197 et s.).

ART. 1er. — PROPRIÉTÉS NON BATIES.

§ 1er. — Règles d'évaluation (R. 11 et s.:
S. 19 et s.).

196. On doit comprendre dans les pro-
priétés non bâties, outre les fonds de terre,
les bâtiments ruraux, les dépendances des
canaux de navigation et les voies principales
des chemins de fer. — Les principes appli-
cables à l'évaluation du revenu de ces fonds
sont indiqués dans la loi du 3 frim. an 7 et
le recueil méthodique des lois et instruc-
tions sur le cadastre. La contribution est
assise sur les propriétés foncières à raison
de leur revenu net imposable. Le revenu
net pour les terres est ce qui reste au pro-
priétaire, déduction faite, sur le produit
brut, des frais de culture, semonce, récolte
et entretien (L. 3 frim. an 7, art. 3).

— Il est
formé une année commune en additionnant
ensemble un certain nombre de produits et
en divisant la somme totale par le nombre
d'années. On obtient ainsi le produit net
moyen. Le revenu imposable est le produit
net moyen calculé sur un nombre d'années
déterminé (art. 4). La loi et le recueil pré-
cité sindiquent comment pour chaque espèce

de culture on arrive à déterminer ce revenu

net moyen.

§ 2. — Exemptions (R. 49 et s.; S. 29 et s.).

197. Les rues, places publiques servant
aux foires et marchés, les grandes routes,
les chemins publics vicinaux et les rivières
ne sont pas imposables (L. 3 frim. an 7,
art. 103). Il faut y ajouter les carrefours,
les fontaines publiques, les ponts, les pro-
menades publiques, les boulevards, les ruis-
seaux , les lacs, les rochers nus et arides

(Rec. méth., art. 399). Au contraire, les
rues privées et les chemins de halage sont

imposables.
198. Les domaines nationaux non pro-

ductifs sont évalués en la même forme et sur le
même pied que les propriétés particulières
de même nature; mais ils ne sont pas coti-
sés tant qu'ils n'ont pas été vendus ou loués

(L. 3 frim. an 7, art. 106; Rec. méth.,
art. 401). Ceux qui sont productifs sont
évalués et cotisés comme les propriétés parti-
culières de même nature et d'égal revenu

(L. 3 frim. an 7, art. 108). L'Etat est impo-
sable à raison des terrains dépendant des
fortifications d'une place affermée par l'auto-
rité militaire. Les forêts domaniales, quoique
productives de revenus, sont exemptées d'im-

pôt foncier (L. 19 vent, an 9, R. p. 262).
199. La loi du 3 frim. an 7 a établi un

certain nombre d'exemptions dans l'intérêt
de l'agriculture. — Parmi ces exemptions,
il en est qui constituent plutôt une garantie
contre une augmentation éventuelle d'impôt
qu'un dégrèvement. Ainsi, la cotisation des
marais desséchés ne peut être augmentée
pendant les vingt-cinq premières années

après le dessèchement (L. 3 frim. an 7,
art. 111 ). La même garantie est accordée

pendant dix ans aux terres vaines et vagues
depuis quinze ans, qui sont mises en cul-
ture autre que la vigne ou les arbres frui-

tiers; pendant vingt ans, aux terres vaines
et vagues ou en friche depuis quinze ans

qui sont plantées en vignes, mûriers ou
autres arbres fruitiers; pendant trente ans,
aux terres en friche depuis dix ans, qui
sont plantées ou semées en bois (même loi,
art. 112 à 114).

200. D'autres exemptions se traduisent par
un dégrèvement partiel ou total de la contri-
bution actuellement établie sur les parcelles
transformées. Ainsi, le revenu imposable des
terrains déjà en valeur qui sont plantés en

vignes , mûriers ou autres arbres fruitiers ,
ne peut être évalué, pendant les quinze pre-
mières années de la plantation, qu'au taux
de celui des terres d'égale valeur non plan-
tées (L. 3 frim. an 7, art. 115). Le revenu

imposable de tout terrain défriché qui vient
à être planté ou semé en bois est réduit
des trois quarts pendant les trente pre-
mières années de la plantation ou du semis,
quelle qu'ait été la nature de culture du ter-
rain avant le défrichement (art. 116, modifié

par la loi du 29 mars 1897, art. 3). Les semis
et les plantations de bois sur le sommet et
le penchant des montagnes, sur les dunes
et dans les landes, sont exemptés de tout

impôt pendant trente ans (For. 226, modi-
fié par la loi du 18 juin 1859).

201. L'art. 15 de la loi du 17 juill. 1895,
modifiant l'art. 117 de la loi du 3 frim.
an 7, dispose que pour jouir de ces divers

avantages, le propriétaire doit former une
réclamation des l'armée qui suit celle de
l'exécution des travaux et dans les trois
mois de la publication des rôles. Cette ré-
clamation est présentée, instruite et jugée
comme les demandes en décharge ou réduc-
tion.

202. D'après la loi du 1er déc. 1887 (D. P.
88. 4. 1 ), dans les arrondissements déclarés
atteints par le phylloxera, les terrains plantés
ou replantés en vignes âgées de moins de
quatre ans lors de la promulgation de la loi,

étaient exemptés de l'impôt foncier. Ils ne
devaient y être soumis que lorsque les vignes
auraient dépassé la quatrième année. Le

même privilège a été étendu aux plantations
à venir, soit dans les arrondissements déclarés

atteints, soit dans ceux qui le seraient posté-
rieurement. Il n'y a pas à distinguer suivant

la nature des plants et le mode de culture.
La même parcelle ne peut jouir à deux re-

prises de cette exemption. — D'après un
décret du 21 juin 1894, les vignes constituées
et reconstituées au moyen de porte - greffes
sont admises, comme les vignes plantées ou

replantées en producteurs directs, à jouir
de l'exemption pendant les quatre années

qui suivent celle de la replantation. — Les
terrains qui sont exploités à la fois en

vignes et en autre culture ne sont appelés
à jouir de l'exemption que pour la portion
du revenu cadastral afférente à la vigne (Décr.
2 mai 1888, art. 4, D. P. 88. 4.43). — L'exemp-
tion cesse le 31 décembre de l'année au cours
de laquelle les plants ou greffes compteront
quatre années révolues d'existence ( art. 6 ).
Elle est acquise à partir du 1er janvier de
l'année qui suit celle pendant laquelle la

plantation ou replantation a été effectuée.
203. Le décret du 2 mai 1888 oblige tout

propriétaire qui veut jouir de cette exemp-
tion à adresser à la préfecture ou à la sous-

préfecture une déclaration contenant l'indi-
cation exacte des terrains par lui nouvelle-
ment plantés ou replantés. Les déclarations
sont établies sur des formules imprimées
tenues dans toutes les mairies à la disposi-
tion des intéressés. Elles doivent être faites
au plus tard dans les trois mois de la publi-
cation du rôle de l'année où l'exemption est

acquise. Elles n'ont pas besoin d'être renou-
velées. Les contribuables dont les déclara-
tions , après vérification, n'ont pas été ac-
cueillies en sont avisés par le directeur;
ils ont un délai d'un mois pour réclamer
de ce chef contre leur cotisation.

§ 3. — Répartition de la contribution fon-
cière entre les arrondissements et les
communes (R. 151 et s.; S. 68 et s.).

204. Les contingents de chaque départe-
ment sont fixés par le pouvoir législatif. Ils
ont encore aujourd'hui pour base la répar-
tition opérée par la loi du 15 mai 1818. Les
bases de cette répartition entre les départe-
ments étaient : 1° les résultats déjà obtenus

par le cadastre; — 2° les données fournies

par la comparaison des baux, des ventes
faites dans diverses localités ; — 3° enfin, tous
les autres renseignements qui sont au pou-
voir de l'Administration, et qui tendent à
faire connaître l'étendue du territoire ou la
matière imposable de chaque département.

205. La loi du 31 juill. 1821 (art. 19)
a décidé que les bases prescrites par l'art. 38
de la loi du 15 mai 1818, pour parvenir à
l'évaluation des revenus imposables des dé-

partements , seraient appliquées aux com-
munes et aux arrondissements par une
commission spéciale qui serait formée dans

chaque département. Ce travail devait servir
de renseignement aux conseils généraux du

département et aux conseils d'arrondisse-
ment pour fixer les contingents en prin-
cipal des arrondissements et des communes.

D'après l'art. 20 de la même loi, les opéra-
tions cadastrales destinées à rectifier la

répartition individuelle devaient être cir-
conscrites dans chaque département. — De-

puis lors, les contingents des départements,
arrondissements et communes n'ont subi que
peu de modifications. Il y a lieu de noter
seulement que, à la suite de travaux d'évalua-
tion qui ont été poursuivis de 1879 à 1885,
la loi du 8 août 1890 a accordé à un certain
nombre de départements des dégrèvements
s'élevant au total à 15,267,977 francs. D'après
l'art. 14 de la même loi, les résultats de ces
travaux d'évaluation ont dû servir de ren-
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geignements aux conseils généraux et aux
conseils d'arrondissement pour fixer les con-
tingents en principal des arrondissements
et des communes.

§ 4. — Répartition entre les contribuables
(R. 82 et s.; S. 48 et s.).

206. Le contingent assigné à chaque com-
mune est réparti entre les divers proprié-
taires inscrits au rôle de cette commune,
proportionnellement aux revenus pour les-

quels ils figurent à la matrice cadastrale. —

Le cadastre est un plan où se trouvent figurés,
parcelle par parcelle, tous les immeubles
dont l'ensemble forme le territoire de la com-
mune. On appelle parcelle tout morceau
de terrain qui se distingue des morceaux
voisins par la nature de sa culture ou par
la personne de son propriétaire. La matrice
cadastrale est un registre où, sous le nom
de chaque propriétaire, sont inscrites les
différentes parcelles, dans l'ordre des sec-
tions et des numéros, avec la mention, pour
chaque parcelle, de sa section, du numéro
des plans, du lieu dit, de la nature de la

culture, de la contenance, de la classe et
du revenu imposable.

207. La confection d'un cadastre parcel-
laire fut prescrite par la loi du 15 sept. 1807.
Ce cadastre fut achevé vers 1850; mais on
reconnut que, sur beaucoup de points, ses
indications ne correspondaient pas à la réa-
lité des faits et qu'il y avait lieu de le re-
faire. Une loi du 7 août 1850 (art. 7) a
autorisé les communes cadastrées depuis
trente ans au moins à procéder à la revi-
sion de leur cadastre, sur demande du con-
seil municipal et avis conforme du conseil

général. — Une loi du 17 mars 1898 (D. P.
98. 4. 38) a édicté des mesures financières
destinées à rendre plus rapides et plus éco-

nomiques la revision du cadastre, en met-
tant à la disposition des communes les res-
sources spéciales nécessaires (art. 1 et 2).
Les opérations sont confiées, dans chaque
commune, à une commission ou à un syn-
dicat (art. 3-6). La loi donne au plan cadas-
tral revisé dans ces conditions une autorité

qu'il n'avait pas dans la législation anté-
rieure (art. 7 et 8).

208. La confection du cadastre comprend
plusieurs séries d'opérations : les travaux

d'art, l'expertise, les travaux administratifs.
I. Travaux d'art. — Ils comprennent : 1° la
délimitation des communes ; — 2° la division
de chaque commune en sections; — 3° la

triangulation, opération géométrique qui a

pour but, en fixant d'avance avec précision
des points déterminés, de faciliter l'arpen-
tage et de faire reconnaître aisément les
erreurs qui y seraient commises; — 4° l'ar-

pentage, qui consiste dans le mesurage de

chaque parcelle. Il y est procédé suivant
les règles tracées par un règlement du
10 oct. 1821.

209. D'après la loi du 17 mars 1898

(art. 5 et 6), la commission ou le syndicat
chargé de la revision du cadastre doit :
1° procéder à la recherche et à la reconnais-
sance des propriétaires apparents ; 2° cons-

tater, s'il y a lieu, l'accord des intéressés
sur les limites de leurs immeubles et, s'ils
le désirent, en diriger le bornage (qui, à
la différence de la délimitation, est facul-
tatif: art. 3, § 2) ; 3° en cas de désaccord,
les concilier si possible ; 4° déterminer pro-
visoirement les limites, à défaut de concilia-
tion ou de composition des intéressés. Cette

délimitation provisoire est notifiée aux inté-

ressés, qui ont un délai d'un an pour s'en-
tendre sur leurs Limites ou pour introduire

une action devant la juridiction compétente.
Passé ce délai, les limites deviennent défi-

nitives, sauf les droits du propriétaire réel

lorsqu'il viendra à se révéler.

210. Après l'achèvement des travaux

techniques, le plan cadastral est déposé pen-

dant trois mois à la mairie de la commune,
où les intéressés sont admis à en prendre
connaissance. A défaut de réclamation dans
ce délai, les résultats de l'arpentage sont

réputés conformes à la délimitation (L. 1898,
art. 9).

211. II. Expertise. — Elle a pour but d'as-

signer à chaque parcelle son revenu. Les
classificateurs désignés par le conseil muni-

cipal parmi les propriétaires, dont deux
doivent avoir leur domicile hors de la com-

mune, opèrent d'abord la classification des

terres, c est-à-dire déterminent en combien
de classes chaque nature de propriété doit
être divisée à raison des divers degrés de
fertilité des terrains et de la valeur du pro-
duit. La classification terminée, les classi-
ficateurs procèdent à l'évaluation du revenu

imposable de chaque nature de culture et de

chaque classe, en prenant pour base de leur
estimation la moyenne par hectare du pro-
duit net des parcelles choisies pour types (Régl.
15 mars 1827, art. 67).

212. Le tarif ainsi établi est déposé à
la mairie, où les intéressés peuvent, pendant
quinze jours, en prendre connaissance et

produire leurs observations. Le conseil mu-

nicipal donne son avis motivé et propose,
s'il y a lieu, des modifications au tarif. Enfin,
il est soumis à la commission départemen-
tale, qui doit l'approuver (L. 10 août 1871,
art. 87). — Cela fait, les classificateurs,
assistés du contrôleur, entreprennent le clas-

sement, c'est-à-dire la distribution des dif-
férentes parcelles dans les classes établies.
Les intéressés peuvent assister au classement
et présenter leurs observations (Règl. 10 oct.
1821 et 15 mars 1827).

213. III. Travaux administratifs. — Ces

travaux, qui sont confiés au directeur, con-
sistent à dresser les états de section, la matrice
cadastrale et le rôle cadastral.

214. Lorsque le cadastre d'une com-
mune est achevé, les propriétés doivent con-
server l'allivrement qui leur a été attribué
tant que ce cadastre ne sera pas revisé. —

Le principe de la fixité des évaluations ca-
dastrales est absolu. Il s'oppose à ce que le
revenu imposable des propriétés non bâties
soit rehaussé, quelle que soit la plus-value
qui puisse leur advenir, par suite soit de
travaux d'amélioration, soit de circonstances
accidentelles.

§ 5. — Réclamations cadastrales (R. 92 et s.;
S. 52 et s.).

215. On désigne sous le nom de réclama-
tions cadastrales des demandes en décharge
ou en réduction de contribution foncière qui
sont fondées sur des irrégularités ou erreurs
commises dans la confection du cadastre.
Elles relèvent, à ce titre, de la compétence du
conseil de préfecture. Au contraire, toutes
les réclamations qui seraient formulées par
des intéressés au cours de la confection du
cadastre devraient être portées devant le pré-
fet, puis devant le ministre, et finalement
devant le Conseil d'Etat, par la voie du re-
cours pour excès de pouvoir.

216. Les réclamations cadastrales ont
nécessairement un caractère individuel. Il

n'appartient pas à un contribuable de de-
mander par la voie contentieuse la revi-
sion de l'ensemble du cadastre de la com-
mune (Cons. d'Et. 1er juill. 1892). Mais

chaque propriétaire peut, à propos de son

imposition qu'il estime mal établie, critiquer
chacune des opérations cadastrales qui lui

fait grief dans la mesure de son intérêt.

Ainsi, il peut contester la délimitation de la

commune, si, par suite d'une erreur commise

dans cette opération, des parcelles, à lui

appartenant, se trouvent imposées dans deux

communes. Le conseil de préfecture apprécie
à quelle commune la parcelle appartient, et
statue sans être tenu de renvoyer cette

question de limite à l'autorité administrative

(Cons. d'Et. 3 mai 1890, D. P. 91. 3.106). Mais
un contribuable qui est victime d'un double

emploi ne peut demander â la juridiction
administrative d'ordonner une revision de
la délimitation, quelque intérêt qu'il puisse
avoir à ce que ses propriétés se trouvent
dans une commune plutôt que dans une autre

(Cons. d'Et. 18 août 1864).
217. L'arpentage peut donner lieu à des

réclamations. Le propriétaire qui s'aperçoit
qu'on a assigné à sa parcelle une contenance

supérieure à la réalité peut, à toute époque,
réclamer contre cette erreur d'arpentage
(Cons. d'Et. 18 juin 1866). La réclamation
doit être présentée dans les trois mois de la

publication de chaque rôle ( Cons. d'Et.
30 juill. 1901). Un propriétaire peut égale-
ment, à toute époque, demander décharge
de la contribution afférente à des parcelles
qu'il ne possède plus, notamment parce
qu'elles ont été corrodées par les eaux ou
réunies au domaine public (Cons. d'Et. 29 janv.
1863).

218. Les propriétaires peuvent contester
l'ensemble des travaux d'expertise, en allé-

guant que les classificateurs ont été irrégu-
lièrement désignés. Mais, en principe, la
classification échappe à la critique; ainsi,
les classificateurs apprécient souverainement
en combien de classes il y a lieu de diviser
une nature de propriété. Cependant, lorsqu'il
est reconnu par le conseil de préfecture que
des immeubles ont un revenu inférieur à
celui des immeubles compris dans les classes
établies lors de la confection du cadastre, il

peut décider que ces immeubles formeront
une classe à part (Cons. d'Et. 30 nov. 1900).

219. Le tarif des évaluations est suscep-
tible d'un triple recours : 1° Les intéressés

peuvent, s'ils estiment que la commission
cadastrale s'est trompée en fait, en appeler
au conseil général; 2° s'ils estiment qu'elle
a violé la loi ou commis une erreur de droit,
ils peuvent déférer sa décision au Conseil
d'Etat par la voie du recours pour excès de

pouvoir; 3° lorsqu'un propriétaire possède
à lui seul la totalité ou la presque totalité
d'une nature de culture, il peut contester le
tarif des évaluations, qui se confond pour
lui avec le classement. Son recours doit être

formé, devant le conseil de préfecture, dans
un délai de six mois à compter de la publi-
cation du premier rôle cadastral (Règl. 15 mars

1827, art. 81). En pareil cas, le conseil de

préfecture peut modifier le tarif s'il juge les
évaluations exagérées.

220. Aux termes de l'art. 9 de l'ordon-
nance du 3 oct. 1821, tout propriétaire est
admis à réclamer contre le classement de
ses fonds pendant les six mois qui suivent
la mise en recouvrement du premier rôle
cadastral. Les réclamations sont instruites et

jugées dans les formes prescrites par l'arrêté
du 24 flor. an 8 (même ordonnance, art. 10).

221. Le délai de six mois expiré, le
classement est définitif; les erreurs qu'il
contient sont couvertes. Les réclamations
tendant à obtenir un abaissement de classe
ou la réparation d'une erreur sont frappées
de déchéance. — Cette déchéance est oppo-
sable à toutes les réclamations, sans qu'il
y ait lieu de distinguer suivant que le pro-
priétaire était ou non propriétaire au mo-
ment du cadastre. Elle est opposable aux

acquéreurs, alors même qu'ils réclament
dans les six mois de leur acquisition. Même
des erreurs matérielles de classement ne

peuvent être rectifiées après ce délai.
222. Mais les propriétaires conservent le

droit de réclamer pour des causes posté-
rieures et étrangères au classement. L'art. 31
du règlement du 10 oct. 1821 dispose que les

propriétaires sont admis à réclamer à toute

époque lorsque la diminution qu'ils éprouvent
dans leur revenu imposable provient de causes

postérieures et étrangères au classement,
telles que cessions de terrain à la voie pu-
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blique, disparition de fonds par suite de
corrosion ou d'envahissement par les eaux,
enfin perte de revenu d'une propriété dont
la valeur, justement évaluée dans le prin-
cipe, aura été diminuée par suite d'événe-
ments imprévus et indépendants de la volonté
du propriétaire.

223. Pour qu'une demande en descente
de classe soit recevable, il faut que la dimi-
nution de revenu soit due à une cause étran-

gère au classement, qu'elle provienne de
causes extraordinaires, imprévues, et indé-
pendantes de la volonté du propriétaire, que
la diminution de revenu soit permanente et

qu'elle soit spéciale à la propriété. Si l'évé-
nement de force majeure n'a détruit que la
récolte d'une année, sans porter atteinte au
fonds lui-même, le propriétaire pourra de-
mander seulement une remise ou une modé-
ration. — Lorsque vient à se produire un de
ces événements qui permettent de former
une demande en revision de classement,
celle-ci est recevable dans les six mois de
la publication du premier rôle qui suit cet
événement. Si la demande est rejetée par
le conseil de préfecture ou le Conseil d'Etat,
il y a chose jugée, et, à moins de faits nou-
veaux, la même réclamation ne peut être
renouvelée l'année suivante.

ART. 2. — PROPRIÉTÉS BÂTIES.

§ 1er. — Propriétés qui tombent sous le coup
de l'impôt (R. 10).

224. La loi du 8 août 1890 (art. 4) a dé-
cidé qu'à partir du 1er janvier 1891, il ne
serait plus assigné de contingent aux départe-
ments , arrondissements et communes en
matière de contribution foncière sur les pro-
priétés bâties. — Au point de vue de l'im-
pôt, on considère comme propriété bâtie la
superficie occupée par les bâtiments et l'élé-
vation. La superficie est imposée sur la con-
tribution foncière des propriétés non bâties
d'après son revenu cadastral, qui est celui
des meilleures terres labourables de la com-
mune. L'élévation est imposée d'après les
règles posées par les lois des 8 août 1885
(D. P. 86. 4. 40) et 8 août 1890 (D. P.
90. 4. 76), combinées avec les dispositions
demeurées en vigueur de la loi du 3 frim.
an 7.

225. Les immeubles qui doivent être con-
sidérés comme bâtis au point de vue de
l'impôt sont, d'abord, toutes les construc-
tions élevées sur des fondations en maçon-
nerie. Ainsi, des pavillons élevés dans les
villes par des compagnies d'omnibus et de
tramways sont imposables ou non, suivant
qu'ils reposent avec ou sans fondation sur
le sol de la voie publique. De même, sont
imposables comme fixées au sol à perpé-
tuelle demeure, les cales de radoub ou les
machines à mater les navires, les bordigues,
les piscines d'un établissement thermal, une
glacière consistant en une cavité circulaire
avec des parois en maçonnerie.

226. D'après l'art. 2 de la loi du 18 juill.
1836 (R. p. 271), les bains et moulins sur
bateaux, les bacs, bateaux de blanchisse-
rie et autres de même nature, lors même
qu'ils ne sont point construits sur piliers
ou pilotis et sont seulement retenus par des
amarres, sont imposables à la contribution
foncière.

227. La loi du 29 déc. 1884, art. i" (D.
P. 85. 4. 39), a assimilé aux propriétés bâties
les terrains non cultivés employés comme
chantiers, lieux de dépôt de marchandises,
ou destinés à un usage analogue, à la con-
dition qu'ils soient affectés à l'usage du
commerce ou de l'industrie. — Par applica-
tion de cette loi, sont traités comme terrains
industriels les emplacements loués à des
usiniers ou à des commerçants à titre de
lieux de dépôt, ou mis gratuitement à leur
disposition pour servir de dépôt de bois.

§ 2. — Exemptions (R. 49 et s.; S. 29 et s.).

228.1° D'après l'art. 85 de la loi du 3 frim.
an 7, les bâtiments consacrés aux exploita-
tions rurales, tels que les granges, écuries,
greniers , caves, celliers, pressoirs et autres
destinés à loger les bestiaux des fermes et
des métairies, ou à serrer les récoltes, ainsi
que les cours desdites fermes et métairies,
ne sont soumis à la contribution foncière
qu'à raison des terrains qu'ils enlèvent à la

culture, évalués sur le pied des meilleures
terres labourables de la commune. Le béné-
fice de ces dispositions est étendu aux bâti-
ments qui servent à loger, indépendamment
des bestiaux des fermes et métairies, le gar-
dien de ces bestiaux (L. 8 août 1890, art. 5).
Ces constructions, n'étant imposées qu'en
raison du terrain qu'elles couvrent, sont
exemptées de la contribution sur les proprié-
tés bâties.

229. Les bâtiments ci-dessus énumérés
ne sont exemptés qu'autant qu'ils se trouvent
dans une commune rurale, et qu'ils sont
effectivement employés à une exploitation ru-
rale. L'exemption est refusée aux locaux de
même nature qui constituent des dépen-
dances de maisons d'habitation , ou qui
servent à l'exploitation d'un commerce ou
d'une industrie.

230.2° Sont exemptés, d'après l'art. 105 de
la loi du 3 frim. an 7 et l'art. 403 du Recueil
méthodique, les bâtiments appartenant à
l'Etat, aux départements, aux communes,
aux établissements d'utilité publique de bien-
faisance et du culte, à la condition qu'ils
soient affectés à un service public et ne soient
pas productifs de revenus. Ainsi, les pro-
priétés des personnes morales administra-
tives qui ne sont pas employées au service
public, tels que les prés qui seraient laissés
par une fabrique à la disposition du desser-
vant, sont imposables. D'autre part, les pro-
priétés des personnes morales administra-
tives, même affectées à un service public,
doivent être cotisées si ce service est productif
de revenus. Il en est ainsi des chemins de fer
exploités par l'Etat (L. 22 déc. 1878, art. 9),
des halles et marchés, abattoirs des villes,
des bâtiments et canalisations assurant la
distribution de l'eau ou de la lumière. Les
établissements de bienfaisance sont égale-
ment imposables pour ceux de leurs bâti-
ments où ils reçoivent des pensionnaires
payants (Cons. d'Et. 26 mars 1886). Enfin,
les bâtiments, même affectés à des services
publics, sont imposables s'ils sont la pro-
priété de particuliers et ont été loués par les
administrations publiques.

231. 3° D'après l'art. 88 de la loi du 3 frim.
an 7, les maisons, fabriques et manufac-
tures, forges, moulins et autres usines nou-
vellement construits, ne sont soumis à la
contribution foncière que la troisième année
après leur construction. Le terrain qu'ils
enlèvent à la culture continue à être cotisé
jusqu'alors comme il l'était auparavant. Il en
est de même pour tous autres édifices nou-
vellement construits ou reconstruits : le ter-
rain est seul cotisé pendant les deux pre-
mières années. — L'art. 9 de la loi du
8 août 1890 a complété cette disposition : les
constructions nouvelles, les reconstructions
et les additions de construction sont imposées
par comparaison avec les autres propriétésbâties de la commune où elles sont situées.
Elles ne sont soumises à la contribution
foncière que la troisième année après leur
achèvement. Sont considérées comme cons-
tructions nouvelles, la conversion d'un bâti-
ment rural en maison ou en usine, et l'affec-
tation de terrains à des usages commerciaux
ou industriels dans les conditions indiquéesà l'art. 1er de la loi du 29 déc. 1884. Pour
jouir de cette exemption temporaire, le pro-
priétaire doit faire, à la mairie de la com-
mune où sera élevé le bâtiment passible de

la contribution, et dans les quatre mois à
partir de l'ouverture des travaux, une décla-
ration indiquant la nature du bâtiment, sa
destination et la désignation, d'après les
documents cadastraux, du terrain sur lequel
il doit être construit (art. 9). Les construc-
tions nouvelles, les reconstructions non dé-
clarées ou déclarées après l'expiration du
délai fixé par l'article précédent sont sou-
mises à la contribution foncière à partir du
1er janvier de l'année qui suit celle de leur
achèvement. Elles sont imposées au moyen
de rôles particuliers jusqu'à ce qu'elles aient
été comprises dans les rôles généraux. Leurs
cotisations, tant en principal qu'en centimes
additionnels, sont égales à celles que sup-
porteront pour l'année en cours les im-
meubles de même nature et de même impor-
tance; mais elles sont multipliées par le
nombre d'années écoulées entre celles où
les constructions nouvelles, les reconstruc-
tions et les additions de reconstruction auront
été achevées, et celles où elles auront été
découvertes, y compris cette dernière année,
sans toutefois pouvoir être plus que quintu-
plées ( L. 8 août 1890, art. 10). — L'exemp-
tion est subordonnée à une déclaration faite
à la mairie. Une déclaration verbale suffit
(Cons. d'Et. 28 janv. 1901).

232. 4° Sont exemptés d'impôt foncier

pendant cinq ans, à partir de l'achèvement de
la construction, les habitations à bon marché.
Cette exemption cesserait de plein droit si, par
suite de transformations ou d'agrandisse-
ments, l'immeuble perdait le caractère d'une
habitation à bon marché et acquérait une
valeur sensiblement supérieure au maximum
légal. — Pour être admis à jouir du bénéfice
de cette exemption, on doit produire, dans
les formes et délais fixés par l'art. 9 de la
loi du 8 août 1890 (V. suprà, n° 231), une
demande qui est instruite et jugée comme
les demandes en décharge et en réduction de
contributions directes. Cette demande peut
être formulée dans la déclaration, exigée par
le même article, de tout propriétaire ayant
l'intention d'élever une construction passible
de l'impôt foncier (L. 30 nov. 1894, art. 9,
D. P. 95. 4. 41 ).

§ 3. — Règles d'évaluation (R. 36 et s.:
S. 22 et s.).

233. La contribution foncière des pro-
priétés bâties est réglée en raison de la valeur
locative de ces propriétés, telle qu'elle résulte
de la revision décennale effectuée conformé-
ment à l'art. 8, § 1 et 3, de la loi du 8 août
1890. Le taux de cette contribution est fixé
en principal à 3,20 pour cent de la valeur
locative ainsi déterminée (L. 8 août 1890,
art. 5; 13 juill. 1900, art. 2).

234. A la différence de la contribution
des propriétés non bâties, qui est assise sur
un revenu moyen calculé une fois pour toutes
(V. suprà, n° 214), la contribution foncière
des propriétés bâties est assise sur le revenu
net des maisons et usines calculé sur la
valeur locative actuelle (L. 8 août 1885, art.
34). Les commissions chargées de recenser
et d'évaluer les propriétés bâties ont dû
déterminer la valeur locative réelle de ces
immeubles. C'est à la date à laquelle ont été
arrêtés pour chaque commune les procès-
verbaux de ces commissions que l'on doit se
placer pour apprécier si la valeur locative
assignée à chaque immeuble est ou non exa-
gérée, sans qu'il y ait à tenir compte des
modifications qui ont pu se produire posté-
rieurement à cette date.

235. Pour déterminer la valeur locative
d'un immeuble bâti, il y a lieu d'abord d'y
comprendre tout ce qui peut être considéré
comme une dépendance nécessaire de la
maison d'habitation ou de l'usine. S'agit-ild'une maison d'habitation? il faut faire
entrer en compte les caves, greniers, écu-
ries , remises, buanderies, les cours qui,
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en servant d'accès à l'habitation, sont une
dépendance nécessaire, la loge du concierge
(Cons. d'Et. 8 août et 25 oct. 1895, D. P. 96.
5. 158: 4 mars 1898; 14 mai 1898, D. P. 99.
5. 190). Au contraire, il n'y a pas lieu de
comprendre dans l'évaluation des jardins
attenant à l'habitation, mais n'en dépendant

pas
nécessairement ( Cons. d'Et. 18 mars

1898).
— S'agit-il d'usines ou autres bâti-

ments industriels, on doit comprendre dans
la valeur locative non seulement les bâti-
ments, mais encore la force motrice qui met
en mouvement les machines et l'outillage,
tous les appareils et machines qui, étant
vissés, boulonnés ou même posés sur des
assises en maçonnerie ou sur des châssis
en bois fixés au sol à perpétuelle demeure,
sont immeubles par destination (Cons. d'Et.
26 nov. 1897, D. P. 99. 5. 189). La force mo-
trice qui doit entrer en compte est la force
motrice existante et non celle qui est effecti-
vement utilisée (Cons. d'Et. 29 janv. 1901).

236. Pour apprécier la valeur locative,
l'Administration peut avoir recours à tous
'les documents propres à l'éclairer, notam-
ment aux baux. A défaut de renseigne-
ments fournis par des baux, la valeur loca-
tive peut être déterminée par comparaison
avec celle d'immeubles ayant fait l'objet de
baux, ou, en dernier lieu, par l'apprécia-
tion directe des agents de l'Administration.

237. La valeur locative réelle ou brute
une fois déterminée, il y a lieu, pour obtenir
le revenu net imposable, d'opérer les dé-
ductions légales prescrites par l'art. 2 de la
loi du 13 juill. 1900. Ces déductions sont de
25 pour cent pour les maisons d'habitation,
de 40 pour cent pour les établissements
industriels. Doivent être considérés comme
ayant le caractère d'établissements indus-
triels , notamment : les locaux employés par
une société pour le blanchissage des effets
de troupe ; les locaux servant a l'emmaga-
sinage de papiers neufs ou vieux, au tri des
vieux papiers et à la fabrication des sacs ou
étuis en papier; un parc à huîtres; un bâti-
ment renfermant les machines servant à la
fabrication du beurre et du fromage; les
bâtiments d'un dock-entrepôt autres que
ceux servant au logement des employés ou
aux bureaux.

§ 4. — Réclamations contre les évaluations
des propriétés bâties (S. 61 et 62).

238. La loi du 8 août 1890 a appliqué en

partie aux propriétés bâties le principe de la
fixité des évaluations cadastrales. Elle a dis-

posé (art. 7, § 1er) que les propriétaires des pro-
priétés bâties ne pourraient réclamer contre
l'évaluation attribuée à leurs immeubles que

pendant six mois à partir de la publication
du premier rôle dans lequel ces immeubles
auront été imposés, et pendant trois mois à

partir de la publication du second rôle. Ce
délai a encore été prorogé d'une année par
l'art. 33 de la loi du 18 juill. 1892 (D. P.
93. 4. 75). — Ces délais expirés, les proprié-
taires, en ce qui touche les rôles subsé-

quents, sont admis à réclamer pendant les
trois mois de la publication des rôles lorsque,
par suite de circonstances exceptionnelles,
leur immeuble aura subi une dépréciation
(L. 1890, art. 7, § 2).

239. En dehors des cas ci-dessus indi-

qués , aucune demande en décharge ou en
réduction n'est recevable, sauf dans le cas
où l'immeuble serait en tout ou en partie
détruit ou converti'en bâtiment rural (L.
1890, art. 7, § 3). Passé les délais fixés par
les lois de 1890 et de 1900, on ne peut plus
critiquer les évaluations en se fondant sur
leur exagération. — Deux catégories de faits

permettent cependant de réclamer : 1° des
faits volontaires de la part du propriétaire,
tels que la destruction totale ou partielle de

l'immeuble, à laquelle il faudrait assimiler
l'enlèvement des matériaux industriels qui

le garnissaient (Cons. d'Et. 22 mars 1901,
D. P. 1902. 3. 69) ; ... ou encore la transforma-
tion de l'immeuble en bâtiment rural ; 2° des
faits indépendants de la volonté du proprié-
taire, qui doivent présenter un caractère
exceptionnel.. — N'ont pas ce caractère : la
baisse générale des loyers dans la commune
ou dans un quartier, la gêne temporairecausée par des travaux publics, la résiliation
d'un bail, la construction dans la commune
d'un grand nombre d'immeubles, la diminu-
tion de vue, l'ouverture, à côté d'un hôtel,
d'un établissement concurrent, la fermeture
d'un pensionnat, une crise ou une transfor-
mation industrielle (Cons. d'Et. 23 févr. et
24 mai 1895, 31 janv. 1896, 29 oct. 1898,
3 mars et 4 mai 1900, 22 mars et 18 déc. 1901).
Au contraire, la jurisprudence a considéré
comme circonstances exceptionnelles entraî-
nant une dépréciation, le déplacement d'un
marché pour les maisons riveraines de la
place où il se tenait, l'établissement, dans
le voisinage, d'un champ de tir ou d'un champ
d'épandages de vidange, et, pour une maison
et une cité ouvrières, la démolition de l'usine

[Cons. d'Et. 28 déc. 1894, D. P. 95. 3. 86;
21 avr. 1899, 5 juill. 1901).

240. Les évaluations servant de base à la
contribution foncière des propriétés bâties
sont revisées tous les dix ans (L. 8 août

1890, art. 8, § 1er). Une loi du 13 juill. 1900,
visant la première revision décennale qui
devait être effectuée en vertu de la loi de
1890, a décidé que la propriété foncière des

propriétés
bâties serait, à partir du 1er janv.

1901, réglée en raison de la valeur locative
desdites propriétés, telle qu'elle résulterait
de cette revision (art. 2). Aux termes de
l'art. 3 de la même loi, les propriétaires
ont été admis à réclamer contre les évalua-
tions résultant de la revision décennale

pendant six mois à partir de la publication
des rôles de 1901, et pendant trois mois à

partir de la publication des rôles de 1902
et de 1903.

241. Par exception au principe de la
fixité des évaluations, s'il se produit dans
l'intervalle de deux revisions décennales une

dépréciation générale des propriétés bâties,
soit de l'intégralité, soit d'une fraction no-
table d'une commune, le conseil municipal
a le droit de demander qu'il soit procédé à
une nouvelle évaluation des propriétés bâties
de l'ensemble de la commune, à la charge
pour celle-ci de supporter les frais de l'opé-
ration. Les évaluations ainsi établies doivent
être néanmoins renouvelées à l'expiration de
la période décennale en cours (L. 8 août 1890,
art. 8, § 2). — Si une baisse générale des

loyers peut justifier une revision générale
des évaluations, une hausse générale qui
viendrait à se produire, dans l'intervalle de
deux revisions, n'autoriserait pas l'Adminis-
tration à provoquer ou prescrire une revision
en sa faveur, non plus qu'elle ne peut faire
rehausser la valeur locative d'une maison ou

réparer une erreur ou une omission (Cons.
d'Et. 30 nov. 1901).

242. Les évaluations étant fixées pour dix

ans, le contribuable qui a réclamé contre
l'évaluation de son immeuble, et dont la
demande a été rejetée, ne peut renouveler
sa demande, en dehors des cas prévus par
l'art. 7 de la loi du 8 août 1890; il a épuisé
son droit jusqu'à la prochaine évaluation.

Inversement, s'il a obtenu une réduction,
cette réduction lie pour les années suivantes
l'Administration et les tribunaux adminis-
tratifs , qui doivent la confirmer (Cons. d'Et.

1er févr. 1896).

ART. 3. — OU ET PAR QUI EST DUE LA CON-
TRIBUTION FONCIÈRE (R. 133 et s.; S. 63
et s.).

243. La contribution foncière est due dans
la commune où se trouvent les immeubles.

244. Elle est due, en principe, par le

propriétaire. Si la propriété est divisée entre
un nu - propriétaire et un usufruitier, c'est
celui-ci qui doit l'impôt. Par exception, le pre-
neur emphytéotique est imposable (Av. Cons.
d'Et. 2 févr. 1809, R. p. 265). L'usager ne l'est

point(Cons. d'Et. 22 juill. 1898). — Le conces-
sionnaire de travaux publics n'est pas impo-
sable à raison des immeubles qu'il a cons-
truits et qu'il exploite; c'est le concédant qui
doit être imposé (Cons. d'Et. 18 déc. 1901).
— Les locataires, en principe, ne sont pas
personnellement imposables à la contribu-
tion foncière. Il en est autrement toutefois
du locataire d'un terrain qui a construit un
bâtiment sur ce terrain.

SECT. VII. — Contribution personnelle
mobilière.

245. La contribution personnelle mobi-
lière a pour but de frapper les revenus non
atteints par la contribution foncière et révélés

par des signes extérieurs, tels que le loyer,
les domestiques, les chevaux et voitures, les
cheminées. Créée par la loi du 13 févr. 1791

(R. p. 229), elle a été réorganisée par la loi
du 21 avr. 1832 (R. p. 269). — Elle se com-

pose de deux taxes : 1° la taxe personnelle ,-
qui est une sorte de capitation ; 2° la taxe

mobilière, qui, sous la forme d'un impôt
sur le loyer d'habitation, joue le rôle d'un

impôt sur l'ensemble des revenus du contri-
buable et se superpose à la contribution,
foncière.

246. Ces deux contributions sont réunies
et sont établies par voie de répartition entre
les départements, les arrondissements, les
communes et les contribuables (L. 21 avr.

1832, art. 8). — Les Chambres sont saisies
d'un projet de loi qui tend à supprimer la
contribution personnelle mobilière et son

annexe, la contribution des portes et fenêtres,
et à les convertir en un impôt général sur
le revenu.

§ 1er. — Assiette de la taxe personnelle
(R. 172 et s.; S. 80 et s.).

247. La taxe personnelle se compose de
la valeur de trois journées de travail. Le
conseil général, sur la proposition du préfet,
détermine le prix moyen de la journée de
travail dans chaque commune, sans pouvoir
néanmoins le fixer au-dessous de 50 cen-
times ni au-dessus de 1 fr. 50 (L. 21 avr.

1832, art. 10). — La taxe personnelle est établie
sans égard aux facultés des contribuables.
Elle est la même pour tous les contribuables
habitant la même commune. La taxe person-
nelle est due par chaque habitant, homme ou
femme, jouissant de ses droits et non réputé
indigent (L. 21 avr. 1832, art. 14).

248. La première condition pour être

imposable, c'est d'être habitant, c'est-à-
dire d'avoir dans la commune une résidence
d'assez longue durée pour être considérée
comme habituelle. A partir de quelle durée
de résidence devient-on un habitant? La loi ne
le dit pas ; c'est une question de fait laissée à

l'appréciation des tribunaux. — Il n'y a pas
de distinction entre le Français et l'étranger :

l'étranger qui vient se fixer en France, non
seulement d'une manière définitive, mais

pour une période d'une certaine durée, peut
être assujetti à l'impôt.

249. La seconde condition, c'est de jouir
de ses droits. Sont considérés comme jouis-
sant de leurs droits les veuves et les femmes

séparées de leur mari, les garçons et les
filles majeurs ou mineurs ayant des moyens
suffisants d'existence, soit par leur fortune

personnelle, soit par la profession qu'ils
exercent, lors même qu'ils habitent avec leur

père, mère, tuteur ou curateur (L. 1832,
art. 12). Par jouissance des droits, la loi entend
donc : 1° la libre possession de soi, l'indé-

pendance personnelle; 2° la possession de

moyens d'existence. Ainsi,une femme mariée,



734 IMPOTS DIRECTS

même séparée de biens, mais vivant avec

son mari, ne jouit pas de ses droits; elle est

sous l'autorité du mari, qui est seul impo-
sable. Elle ne devient imposable personnelle-
ment que si elle est séparée de corps, ou si

le mariage est rompu par le divorce.
250. En principe, les enfants mineurs ne

sont pas réputés jouir de leurs droits, à moins

qu'ils n'aient des moyens suffisants d'exis-

tence ou une fortune personnelle, comme dans

le cas où ils ont recueilli une succession. —

Quant aux enfants majeurs, la solution varie

suivant les cas : l'enfant majeur qui exerce

une fonction rétribuée, un métier, une pro-
fession pour son compte, est imposable, alors

même qu'il continuerait à habiter dans la

demeure de ses parents. De même, celui qui
habite en dehors du domicile de sa famille,

par exemple l'étudiant qui
va occuper dans

une autre ville que celle où résident ses

parents un logement pour suivre les cours,
alors même qu'il n'aurait pas de ressources

personnelles autres que la pension que lui

fournit sa famille, est présumé jouir de ses

droits. Il en est de même lorsqu'il réside
dans une école, telle que l'Ecole normale

supérieure, ou un grand séminaire (Cons.
d'Et. 23 juill. 1892, D. P. 93. 3. 103; 6 nov.

1896, D. P. 98. 3. 19).
251. Une jurisprudence constante consi-

dère les domestiques comme ne jouissant
pas de leurs droits dans le sens de la loi. Mais
on ne reconnaît la qualité de domestique
qu'à ceux qui sont attachés au service de la

personne, du ménage ou de l'exploitation
rurale; on ne l'étend pas à des personnes
qui occupent un rang plus élevé, telles que
les précepteurs, les institutrices, dames de

compagnie, intendants, hommes d'affaires,
régisseurs, gardes, particuliers. En somme,
rentrent seuls dans la dénomination de domes-

tiques les gens de maison (cuisiniers, valets
et femmes de chambre , cochers ), les valets
d'écurie ou de ferme, quelquefois les jardi-
niers.

252. On peut être imposable alors même

qu'on ne jouit pas de la plénitude de sa
liberté. Un individu ayant une fortune per-
sonnelle , mais interdit et interné dans une
maison d'aliénés ou dans un établissement

d'épileptiques, est imposable (Cons. d'Et.
26 nov. 1897, D. P. 99. 3. 12). Sont égale-
ment imposables les religieux et religieuses
vivant dans un cloître.

§ 2. — Assiette de la contribution mobilière

(R. 186 et s.; S. 84 et s.).

253. D'après l'art. 13 de la loi du 21 avr.

1832, la contribution mobilière est établie sur
toute habitation meublée que le contribuable
a à sa disposition au 1er janvier. Il n'est pas

indispensable que l'habitation soit occupée
effectivement; mais il faut que le contribuable
la destine à son habitation personnelle ou à
celle de sa famille, et qu'il puisse y venir à
sa volonté s'y installer. Ainsi, n'est pas impo-
sable un propriétaire ou un principal loca-
taire pour des appartements qu'il destine à
la location (Cons. d'Et. 22 janv. 1892).

254. Il ne suffit pas que l'on ait à sa dis-

position un local ou l'on puisse venir s'ins-

taller, il faut encore qu'il soit meublé. Il
faut aussi que l'habitation meublée soit à
la disposition du contribuable pour une cer-
taine durée. On n'est pas imposable à rai-
son des séjours momentanés que l'on fait
dans des maisons louées pour la saison des
eaux ou des bains de mer, ou pour la durée
des vacances (Cons. d'Et. 5 mai 1894, D. P.
95. 3. 51 ). Au contraire, le contribuable qui
a loué une maison à l'année et qui l'a meu-
blée est imposable, alors même qu'en fait
il ne l'aurait pas occupée, ou n'en aurait
occupé qu'une partie, ou ne l'aurait occupée
que pendant quelques semaines. Il en est
ainsi des pavillons que des propriétaires se
réservent dans une exploitation, pour aller

les habiter pendant les vendanges, ou d'un

pied à terre qu'ils se réservent dans la de-

meure de leurs fermiers.
255. Pourvu que l'habitation soit meublée

et reste à la disposition du contribuable, il

importe peu que celui-ci soit ou non pro-

priétaire des meubles qui la garnissent.
Aussi les personnes logées en garni sont-

elles passibles de la contribution mobilière,

pourvu que cette habitation présente un ca-

ractère suffisant de permanence ( L. 21 avr.

1832, art. 16).
256. Il importe peu que le logement occupé

le soit à titre onéreux ou à titre gratuit.
C'est ainsi que les fonctionnaires, les ecclé-

siastiques et les employés civils et militaires

logés gratuitement dans les bâtiments appar-
tenant à l'Etat, aux départements, aux arron-

dissements, aux communes ou aux hospices,
sont imposables d'après la valeur locative des

parties de ces bâtiments affectées à leur habi-

tation personnelle (L. 21 avr. 1832, art. 15). —

Quant aux particuliers qui, jouissant de
leurs droits, habitent chez des tiers, ils sont

passibles de la contribution mobilière si
une partie de l'habitation commune est

affectée exclusivement à leur usage person-
nel. Lorsque cette condition est réalisée, il

est indifférent que le titulaire du bail soit

imposé pour la totalité de l'appartement. Au

contraire, les personnes qui, logées chez au-

trui, n'y ont pas de logement distinct, ne sont

pas imposables.
257. Les parties de bâtiments consacrées

à l'habitation personnelle doivent seules être

comprises dans l'évaluation. On doit tenir

compte dans cette évaluation non seulement
des locaux servant au logement du contri-

buable, de sa femme, de ses enfants, de ses

domestiques, mais encore des pièces, même

démeublées, qui serviraient de chambres de

débarras, des ateliers, galeries de tableaux,
bibliothèques, buanderies. Il faut même
tenir compte de la valeur locative des écu-
ries et remises, cours et jardins, qui consti-
tuent des dépendances nécessaires de la
maison d'habitation.

258. Sont passibles de la contribution
mobilière, quoique possédés par un être

impersonnel, des locaux servant uniquement,
sinon à l'habitation continue, du moins à
des réunions périodiques, par exemple les
cercles civils ou militaires (Cons. d'Et.
24 mars 1900, D. P. 1901. 3. 51), les locaux
affectés aux bureaux d'un journal ou d'une
société d'assurances mutuelles (Cons. d'Et.
16 nov. 1900), etc.

259. Au contraire, il y a lieu de déduire
de la valeur locative servant de base au cal-
cul de la contribution mobilière : 1° les
bâtiments servant à une exploitation rurale,
c'est-à-dire ceux qui sont exemptés de la
contribution foncière des propriétés bâties

(L. 26 mars 1831, art. 81, R. p. 268);
2° ceux qui servent de magasins, boutiques,
ateliers et autres locaux servant au com-
merce et à l'industrie, à raison desquels les
contribuables payent patente ; 3° les locaux
destinés au logement des élèves dans les
écoles et pensionnats ; 4° les locaux affectés
à l'exercice d'une fonction publique, ou même
d'une profession libérale, telle que celle de

médecin, d'avocat, alors du moins qu'ils ne
se confondent pas avec l'habitation person-
nelle du contribuable. — Si les locaux pro-
fessionnels, par exemple, le cabinet d'un
médecin ou d'un avocat, font partie inté-

grante de l'appartement du contribuable, s'ils
n'en peuvent être distingués, on ne peut
opérer la déduction de leur valeur locative.
C'est pour la même raison que les proprié-
taires qui, louant meublés des appartements
faisant partie de leur habitation personnelle,
sont de ce fait imposés à la patente, sont
néanmoins passibles de la contribution mobi-
lière à raison des mêmes locaux, s'ils s'en
servent pendant quelques mois chaque année

pour leur usage personnel (Cons. d'Et.

4 août 1899).
260. L'évaluation se fait d'après la valeur

locative des locaux imposables. — La valeur

locative qui doit servir de base à la contri-

bution mobilière n'est ni le revenu cadas-

tral, ni la valeur locative inscrite au rôle

de la contribution foncière des propriétés
bâties, ni celle inscrite au rôle de la patente
pour le droit proportionnel. La contribution

personnelle mobilière étant un impôt de ré-

partition (V. infrà, n°269), le loyer matriciel

porté sur le rôle peut être atténué par la

répartition de façon à n'avoir plus aucun

rapport avec la réalité des faits. La seule

condition exigée, c'est qu'il y ait égalité

proportionnelle
entre toutes les évaluations

d'une même commune et que la proportion
d'atténuation soit la même pour toutes les

habitations.
261. Pour déterminer la valeur locative,

les répartiteurs peuvent s'en rapporter aux
indications des baux; mais ils sont libres de

les écarter si elles leur paraissent inexactes.

Ils peuvent procéder par voie de compa-
raison avec d'autres locaux dont la valeur

locative est connue. — L'art. 4 de la loi du

13 juill. 1903 a autorisé un nouveau mode

de détermination de la valeur locative : dans
les chefs-lieux de départements et dans les
communes dont la population agglomérée
dépasse 5000 habitants, les loyers matri-

ciels servant de base à la contribution mobi-

lière peuvent, sur la demande du conseil

municipal, être déterminés en déduisant de

la valeur locative d'habitation de chaque
contribuable, à titre de minimum de loyer,
une somme constante dont la quotité est
fixée par cette assemblée. Cette somme peut
être augmentée d'un dixième par chaque
personne, en plus de la première, qui se

trouve à la charge du contribuable et à son

domicile, sans que, toutefois, la déduction
totale puisse dépasser le double du minimum
de loyer. Sont seuls considérés comme per-
sonnes à la charge du contribuable les enfants

ayant moins de seize ans révolus, les ascen-
dants âgés ou infirmes, les enfants orphe-
lins ou abandonnés, et par lui recueillis

(L. 20 juill. 1904, D. P. 1904. 4. 65). Les
délibérations prises à ce sujet par les con-
seils municipaux ne sont exécutoires qu'après
avoir été, sur les propositions conformes du
directeur des Contributions directes, ap-

prouvées par le préfet. La déduction dont
il s'agit n'est applicable qu'aux contribuables

qui ont leur domicile réel dans la commune;
elle n'est effectuée que pour leur habitation

principale, lorsqu'ils ont plusieurs habita-
tions dans la commune.

§ 3. — Exemptions (R. 230 et s.;
S. 109 et s.).

262. Les agents diplomatiques ne sont

imposables, pour l'hôtel de l'ambassade, ni
à la taxe personnelle ni à la taxe mobilière
(V. suprà, Agent diplomatique, n° 17). A

l'égard des consuls, le principe est celui de
la réciprocité (V. suprà, Consul, n° 12).

263. Aux termes de l'art. 14 de la loi du
21 avr. 1832, les officiers de terre et de mer

ayant des habitations particulières, soit pour
eux, soit pour leur famille, les officiers sans

troupes, officiers de gendarmerie et de re-

crutement, les employés de la guerre et de
la marine dans les garnisons et dans les

ports, sont imposables à la contribution per-
sonnelle mobilière d'après le même mode et
dans la même proportion que les autres con-
tribuables. Il y a donc exception pour toutes

personnes appartenant à l'armée et ne ren-
trant pas dans la catégorie visée par cet

article; d'une façon générale, les officiers
avec troupes sont affranchis de la contribu-
tion personnelle mobilière.

264. Les père et mère de sept enfants
vivants, mineurs, légitimes ou reconnus,
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assujettis à une contribution personnelle
mobilière égale ou inférieure à 10 francs en

principal, sont exonérés d'office de cette
contribution (L. 8 août 1890, art. 31). Pour
bénéficier de cette exemption, il faut avoir,
au 1er janvier, sept enfants vivants (Cons.
d'Et. 28 oct. 1899).

265. Toutes les personnes imposables aux
termes de l'art. 12 de la loi de 1832 doivent
être portées sur la matrice par les réparti-
teurs (art. 17). Lors de la formation de la
matrice, le travail des répartiteurs est sou-
mis au conseil municipal, qui désigne les
habitants qu'il croit devoir exempter de
toute cotisation et ceux qu'il juge convenable
de n'assujettir qu'à la taxe personnelle
(art. 18).

— D'après la jurisprudence du
Conseil d'Etat, l'exemption pour cause d'in-

digence est une faveur accordée discrétion-
nairement par le conseil municipal. Les
contribuables que le conseil municipal a
refusé d'exempter comme indigents n'ont

pas de recours par la voie contentieuse; ils
ne peuvent former qu'une demande en re-
mise ou en modération.

266. En principe, les exemptions pour
cause d'indigence doivent être nominatives.

Toutefois, dans les grandes villes, le Conseil
d'Etat a admis que les conseils municipaux
pouvaient exempter comme indigents les
contribuables payant un loyer inférieur à
un certain chiffre, à la condition qu'il serait

stipulé dans les délibérations certaines excep-
tions tirées de la situation individuelle du
contribuable (Cons. d'Et. 14 mai 1891, D. P.
92. 3. 112; V. L. 31 déc. 1900 (D. P. 1902.

4.1) répartissant la contribution personnelle
mobilière de Paris). Il y aurait abus de pou-
voir à exempter sans restriction tous contri-
buables payant un loyer inférieur au chiffre

limite, alors même qu'ils seraient imposés
à d'autres contributions (Cons. d'Et. 11 juin
1880, D. P. 81. 3. 42). Il y aurait de même
abus de pouvoir à exempter de contributions
certaines personnes à raison des services

qu'elles rendent à la commune, par exemple,
les pompiers, le curé ou l'instituteur. —

Quand des exemptions irrégulièrement ac-
cordées entraînent une augmentation du

contingent communal pour les contribuables,
ceux-ci peuvent se plaindre d'être surtaxés

(Cons. d'Et. 4 févr. 1898, D. P. 99. 5. 192).

§ 4. — Lieu où est due la contribution

personnelle mobilière.

267. La contribution personnelle n'est
due que dans la commune où le contri-
buable a son domicile réel (L. 21 avr. 1832,
art. 13). Par domicile réel, il ne faut pas
entendre le domicile prévu par le Code

civil, mais la résidence de fait. C'est au

juge à apprécier dans quelle commune le
contribuable a sa résidence principale, son

principal établissement. Les circonstances

qui peuvent servir à le déterminer sont

l'exercice d'une fonction ou d'une profes-
sion, l'inscription sur les listes électorales,
mais plus souvent la résidence habituelle.

268. La contribution mobilière est due dans
chacune des communes où le contribuable
a des habitations meublées à sa disposition. —

Lorsque, par suite de changement de domi-

cile, un contribuable se trouve imposé dans

deux communes, quoique n'ayant qu'une
seule habitation, il ne doit la contribution

que dans la commune de sa nouvelle rési-

dence (L. 21 avr. 1832, art. 13). Si le con-
tribuable n'est pas imposé dans sa nouvelle

résidence, mais a été maintenu dans l'an-
cienne à raison d'une maison ou d'un appar-
tement qu'il n'habitait plus au 1er janvier,
la jurisprudence fait les distinctions sui-
vantes : le changement de résidence a-t-il

précédé
le travail des mutations, le contri-

buable doit obtenir décharge dans son an-
cienne résidence, où il n'a été maintenu que
par suite d'une erreur des répartiteurs; a-t-il

eu lieu postérieurement à ce travail, le con-
tribuable n'est fondé à demander décharge
que s'il a été imposé dans sa nouvelle rési-
dence, ou s'il y a demandé son inscription
dans les formes et délais légaux, ou encore
s'il justifie qu'il a dans cette commune une
cause légale d'exemption. A défaut de ces
conditions, on ne peut demander décharge
ni se prévaloir, pour obtenir réduction, de ce
que la valeur locative du nouveau logement
serait inférieure à celle de l'ancien.

§ 5. —
Répartition de la contribution per-

sonnelle mobilière (R. 245 et s.; S. 128 et s.).

269. La contribution personnelle mobi-
lière est un impôt de répartition. La loi du
21 avr. 1832, pour déterminer les contin-
gents départementaux, dispose que la somme
de 34 millions, à laquelle était fixé le rende-
ment total de l'impôt, serait répartie pour
un tiers au centime le franc du montant
des taxes personnelles des rôles de 1831 ; pour
un tiers d'après les contingents de 1830; pour
un tiers d'après les valeurs locatives réelles
d'habitation. L'art. 2 de la loi du 4 août 1844
(R. p. 272) disposa qu'à partir du 1er janv.
1846 le contingent de chaque département
dans la contribution personnelle mobilière
serait diminué du montant en principal des
cotisations personnelles et mobilières affé-
rentes aux maisons qui auraient été dé-

truites; qu'à partir de la même époque, ce

contingent serait augmenté proportionnelle-
ment a la valeur locative des maisons nou-
vellement construites ou reconstruites, à me-
sure que ces maisons seraient imposées à la
contribution foncière ; que l'augmentation
serait du vingtième de la valeur locative
réelle des locaux consacrés à l'habitation

personnelle ; qu'enfin, l'état, par départe-
ment, des diminutions et augmentations,
serait annexé au budget de chaque année.
Par le mécanisme de cette loi, au fur et
à mesure que les anciennes constructions

disparaissent et sont remplacées par des

nouvelles, la péréquation s'opère entre les

contingents. L'art. 10 de la loi du 8 août
1890 dispose également que les constructions
nouvelles viendront en accroissement des

contingents de la contribution personnelle
mobilière. Toutefois, le contingent de cette
contribution ne sera augmenté qu'à partir
de l'année où lesdites constructions seront

comprises aux rôles généraux, sous réserve,
lorsqu'il y aura lieu, des dispositions de
l'art. 2 de la loi du 4 août 1844.

270. L'art. 3 de la loi du 10 juill. 1901

(D. P. 1902. 4. 57) apporta une modification

importante dans les contingents départe-
mentaux, en disposant que le contingent en

principal
de la contribution personnelle mo-

bilière serait réparti entre les départements
proportionnellement à l'ensemble des valeurs
locatives d'habitations constatées par les

agents des Contributions directes dans le
travail de revision des évaluations des pro-
priétés bâties qu'ils ont effectué en 1899 et
en 1900 en exécution des lois des 8 août 1898
et 30 mai 1899. Mais cette péréquation ayant
eu pour effet de surcharger certains dépar-
tements, arrondissements et communes, la
loi du 30 mars 1902, art. 2 et 7 (D. P. 1902.
4. 60), vint atténuer la portée de la réforme

adoptée l'année précédente : dans toute com-
mune dont le contingent en principal a été

augmenté du fait de l'art. 3 de la loi du
10 juill. 1901, tout contribuable qui, par
suite de l'augmentation ainsi apportée au

contingent communal, aura à supporter une

augmentation du taux de sa cote mobilière
en principal et centimes généraux de plus
de 5 p. 100, obtiendra d'office remise du
montant de cette augmentation. Toutefois,
seront exceptés du dégrèvement d'office les
contribuables dont les contributions

person-
nelles mobilières pour 1902 sont supérieures
à 125 francs.

271. Le contingent assigné à chaque dé-

partement est réparti entre les arrondisse-
ments par le conseil général, et entre les
communes par les conseils d'arrondisse-

ment, d'après le nombre des contribuables

passibles de la contribution personnelle
et d'après les valeurs locatives d'habitation

(L. 21 avr. 1832, art. 9). A cet effet, le direc-
teur des Contributions directes forme chaque
année un tableau présentant par arrondisse-
ments et communes le nombre des individus

passibles de la taxe personnelle et les mon-
tants de leurs valeurs locatives d'habitation.
Ce tableau sert de renseignement pour la

répartition de la contribution personnelle et
mobilière (art. 11).

272. La répartition entre les contri-
buables du contingent assigné à la com-
mune se fait de la manière suivante : après
désignation, par le conseil municipal, des
contribuables qu'il juge à propos d'exempter
comme indigents, on multiplie le nombre
des contribuables maintenus sur le rôle par
le prix de trois journées de travail fixé par
le conseil général. Le produit de cette multi-

plication donne le contingent personnel. Ce

qui reste est réparti en taxe mobilière sur
tous les contribuables non exemptés. A cet

effet, on divise le contingent mobilier de
la commune par le total des loyers matri-
ciels ; on obtient ainsi le centime le franc

qui est appliqué au loyer de chaque contri-
buable.

273. Les lois du 21 avr. 1832 (art. 20) et
3 juill. 1846 (art. 5) autorisent les villes qui
ont un octroi à faire la répartition de leur

contingent personnel mobilier d'une manière
différente. Dans ces villes, le contingent per-
sonnel mobilier peut être payé en tout ou
en partie par les caisses municipales, sur
la demande qui en est faite aux préfets par
les conseils municipaux. Ces conseils déter-
minent la partie du contingent qui doit
être prélevée sur les revenus de l'octroi. La

portion à percevoir au moyen d'un rôle est

répartie, en cotes mobilières seulement, au
centime le franc des loyers d'habitation,
après déduction des faibles loyers que les
conseils municipaux croient devoir exempter
de la cotisation. Les délibérations prises par
les conseils municipaux ne reçoivent leur
exécution qu'après avoir été approuvées par
décret. La loi du 3 juill. 1846 autorise les
conseils municipaux à faire cette répartition
soit au centime le franc des loyers d'habi-

tation, soit d'après un tarif gradué en raison
de la progression ascendante de ces loyers.
Ainsi, les dégrèvements accordés aux contri-
buables sont en raison inverse de leur loyer.
Tout le montant de ces dégrèvements doit
être reporté sur l'octroi, de façon que les
contribuables qui ne bénéficient d'aucune

exemption ne subissent du moins aucune

surcharge. S'il en était autrement, les con-
tribuables non exemptés seraient fondés à
réclamer une réduction.

274. Dans les départements et communes
dont le contingent s'est trouvé augmenté par
l'art. 3 de la loi du 10 juill. 1901 , ce qui a

produit une plus-value dans le rendement
des centimes, les conseils généraux et muni-

cipaux sont autorisés à affecter l'excédent des
recettes résultant de cette situation à l'allo-
cation aux communes de subventions desti-
nées à l'acquittement partiel de la contribu-
tion personnelle mobilière (L. 30 mars 1902,
art. 4 et 5). Les sommes mises à la disposi-
tion des communes par les deux articles

précédents pour servir à l'acquittement de
a contribution personnelle mobilière sont

réparties entre les contribuables compris dans
les rôles de 1902, soit au centime le franc des

loyers matriciels, soit d'après un tarif gradué
en raison inverse de la progression ascen-
dante de ces loyers, conformément à la loi
du 3 juill. 1846. Ces délibérations munici-

pales ne sont exécutoires qu'après avoir été
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approuvées par le préfet (L. 30 mars 1902,
art. 6).

SECT. VIII. — Contribution des portes et
fenêtres.

275. Créée par la loi du 4 frim. an 7

(R. p. 246 ), la contribution des portes et
fenêtres a été réorganisée par la loi du 21 avr.
1832 (R. p. 269). — Sur le projet

de loi qui
en propose la suppression, V. suprà, n° 246.

§ 1er. — Assiette de la contribution (R. 256
et s. ; S. 133 et s.).

276. L'assiette de la contribution des

portes et fenêtres est déterminée par l'art. 4
de la loi du 4 frim. an 7. La contribution est
établie sur les portes et fenêtres donnant sur

les rues, cours ou jardins des bâtiments et

usines, sur tout le territoire de la Répu-
blique. — En principe, l'impôt porte sur les
ouvertures des bâtiments passibles de la con-
tribution foncière. Par suite, les construc-
tions qui ne sont pas jugées imposables à
cette dernière contribution, tels que les

kiosques lumineux et les pavillons posés
sans fondations par les compagnies d'omni-
bus ou de tramways, ne sont pas passibles de

l'impôt des portes et fenêtres. Inversement,
les bacs, bateaux de blanchisserie ont été

imposés ensemble aux deux contributions

par l'art. 2 de la loi du 18 juill. 1836. De

même, toutes les constructions, même légères,
reposant sur des fondations et ayant le carac-
tère d'immeubles, sont imposables à raison
de leurs ouvertures.

277. Les ouvertures des constructions
nouvelles ne sont pas exemptées pendant
deux années (Comp. suprà, n°231) : elles
doivent être cotisées dès le 1er janvier de
l'année qui suit le moment où la maison
devient habitable. A l'inverse, dès que la
maison cesse d'être habitable soit pour cause
de vétusté, soit par suite de travaux de trans-
formation exécutés par le propriétaire, l'im-
meuble cesse d'être passible de l'impôt des

portes et fenêtres.
278. Dans les bâtiments, sont seules im-

posables les ouvertures donnant accès à des
focaux ou servant à éclairer les locaux des-
tinés à l'habitation des hommes. — Il faut,
d'ailleurs, entendre cette expression dans un
sens large. Ainsi, les fenêtres dites mansardes
et autres ouvertures pratiquées dans la toi-
ture des maisons sont imposables lorsqu'elles
éclairent des chambres habitables, des gre-
niers destinés à l'habitation, des magasins,
l'escalier qui dessert tous les étages de la
maison. En ce qui touche les ouvertures de
locaux tels que les fournils, bûchers, frui-

tiers, celliers, buanderies, écuries, remises,
cabinets d'aisances, il y a lieu de distinguer
suivant qu'ils se trouvent dans les bâtiments

séparés de la maison d'habitation ou qu'ils
en font partie intégrante; dans ce dernier
cas seulement, leurs ouvertures sont impo-
sables. Si les locaux éclairés par ces ouver-
tures doivent être habitables, il n'est pas
nécessaire qu'ils soient habités.

279. Dans les usines et bâtiments com-
merciaux ou industriels, il y a lieu, sauf

l'exemption accordée aux ouvertures des ma-
nufactures (V. infrà, n° 285), d'assujettir à

l'impôt les ouvertures servant à éclairer tous
les locaux où sont réunis les ouvriers : ate-

liers, magasins, hangars, bureaux, buffets,
salles de recettes. Au contraire, ne sont pas
imposables, comme ne servant pas à éclairer
des locaux destinés à l'habitation des hommes,
les ouvertures de remises à wagons ou à

locomotives, réservoirs d'eau, bâtiments re-
couvrant des machines à vapeur ou servant
de réservoirs et d'étuves pour sécher le sable.

280. Les portes qui ne servent qu'à des
communications intérieures ne doivent pas
être cotisées ; et l'on doit considérer comme
intérieure toute porte qui, de la maison

d'habitation, ne donne accès au dehors,
à la cour ou au jardin, qu'au moyen d'un

passage par une autre porte; au contraire,
est imposable toute porte qui donne accès
à la maison, alors même que cet accès serait

indirect, comme la porte d'une cour ou d'un

jardin qu'il faut traverser pour avoir accès
à la maison. Il importe peu que la cour
intérieure à laquelle la porte donne accès
soit couverte d'un vitrage.

281. Les ouvertures non munies de clô-
ture ne sont pas imposables; mais, pourvu
qu'elles soient closes, il importe peu que le
mode de clôture consiste en volets, chassis
mobiles ou dormants, en vitrages, en cane-

vas, en toile ou en papier. — Les oeils-de-
boeuf ou vitrages placés au-dessus des portes
ne forment pas une ouverture distincte. Il en
est autrement des jours de souffrance. Les

vitrages des boutiques sont considérés comme
des fenêtres. — Tant que des ouvertures ne
sont pas définitivement condamnées ou mu-

rées, elles sont imposables, alors même qu'on
ne s'en sert pas habituellement.

§ 2. — Exemptions (R. 276 et s. ;
S. 143 et s.).

282. 1° Les bâtiments ruraux n'étant pas

passibles
de l'impôt foncier en vertu de la

loi du 3 frim. an 7 (art. 85), leurs ouvertures
ne sont pas cotisables (L. 4 frim. an 7,
art. 5). Il faut seulement que l'affectation de
ces bâtiments au service d'une exploitation
rurale soit permanente et exclusive.

283. 2° Sont exemptées, les ouvertures
des bâtiments employés à un service public
civil, militaire ou d'instruction, ou aux hos-
pices. A la différence de ce qui a lieu pour
l'impôt foncier (V. suprà, n° 230, in fine),
l'exemption de la contribution des portes et
fenêtres est accordée à la seule condition

que l'immeuble soit affecté à un service pu-
blic. Peu importe que le bâtiment soit pro-
priété publique ou privée : l'exemption de la
contribution des portes et fenêtres a été ac-
cordée à des bâtiments pris à bail par des
administrations publiques pour l'installation
de leurs services. D'autre part, les ouver-
tures de bâtiments tels que halles, mar-
chés, abattoirs, usines de distribution d'eau
ont été exemptées, bien que ces services
publics soient productifs. Les ouvertures des
établissements d'instruction sont exemptées
quand il s'agit d'écoles publiques, et impo-
sées quand il s'agit d'écoles privées. Il en est
de même pour les établissements de bien-
faisance.

284. 3° Les logements des fonctionnaires
publics dans les bâtiments appartenant à
l'Etat, aux départements ou aux communes,
ne sont pas considérés comme affectés à un
service public; en conséquence, les fonc-
tionnaires, les ecclésiastiques et les employés
civils et militaires logés gratuitement dans
ces bâtiments, sont imposés nominativement
pour les portes et fenêtres des parties de ces
bâtiments servant à leur habitation person-
nelle ( L. 21 avr. 1832, art. 27 ). Il n'y a excep-
tion que pour les officiers avec troupes, logés
dans des bâtiments militaires (Cons. d'Et
6 nov. 1897).

275. 4° Les propriétaires des manufac-
tures ne sont taxés que pour las fenêtres de
leurs habitations personnelles et de celles
de leurs concierges et commis. — Les ouver-
tures des ateliers et des usines sont, au con-
traire, imposables. Entre l'atelier et la manu-
facture il n'y a qu'une différence d'impor-
tance : doivent être considérés comme des
ateliers, au sens de la loi fiscale, les locaux
de petites dimensions, où des ouvriers en
petit nombre travaillent éclairés par un petit
nombre d'ouvertures. La manufacture diffère
de l'usine en ce que le travail manuel y
prédomine, tandis que là où c'est le travail
mécanique qui l'emporte, l'établissement est
une usine.

286. 5° Sont exemptes pendant trois mois
les ouvertures pratiquées dans des logements
déclarés insalubres pour l'exécution de tra-
vaux d'assainissement ( L. 13 avr. 1850,
D. P. 50. 4. 74; 15 févr. 1902, D. P. 1902. 4.

41); ... pendant cinq ans, les ouvertures des
maisons individuelles ou collectives destinées
à être louées ou vendues comme habitations
à bon marché (L. 30 nov. 1894, art. 9, D. P.
95. 4. 41).

§ 3. — Répartition de la contribution des
portes et fenêtres (R. 338 et s.; S. 172
et 173).

287. Quoique étant un impôt de réparti-
tion , la contribution des portes et fenêtres
est établie d'après un tarif, qui a été fixé par
l'art. 27 de la loi du 21 avr. 1832. D'après ce

tarif, les maisons sont divisées en deux

groupes : celles qui ont de une à cinq ouver-
tures et celles qui ont six ouvertures et plus.
Pour les premières, il n'y a pas de distinc-
tion entre les portes et les fenêtres; le taux
varie uniquement à raison du nombre des
ouvertures et du chiffre de la population.
Pour les secondes, le tarif distingue entre :
1° les portes cochères, charretières ou de

magasins ; 2° les portes ordinaires et fenêtres
des deux premiers étages ; 3° les fenêtres du
troisième étage et des étages supérieurs.

288. Le chiffre de la population, suivant
lequel varie le tarif applicable aux ouver-
tures, est constaté par les recensements
quinquennaux. D'après l'art. 4 de la loi du
4 août 1844, s'il s'élève des difficultés relati-
vement à la catégorie dans laquelle une com-
mune doit être rangée, pour l'application
du tarif des portes et fenêtres, la réclama-
tion du conseil général du département ou
de la commune, ou celle de l'administration
des Contributions directes, est instruite et
jugée conformément aux dispositions de
l'art. 22 de la loi du 28 avr, 1816, c'est-
à-dire après avoir été soumise au préfet
qui, après avoir pris l'avis des sous-préfets
et du directeur, la transmet, avec son propre
avis, au directeur général. Sur le rapport
de ce fonctionnaire, il est statué par le mi-
nistre des Finances, sauf recours au Conseil
d'Etat, et la décision du préfet est exécutée
provisoirement. — La question ne rentre pas
dans le contentieux des Contributions directes.
Aucun particulier n'a qualité pour contester
les résultats du recensement ni des décrets
rectificatifs. D'autre part, les contribuables
ne sont pas recevables, à propos de leur cote
de contributions, à contester devant le con-
seil de préfecture le chiffre de la population
(Cons. d'Et. 29 mars 1901, D. P. 1902. 5
178).

289. Dans les villes et communes au-
dessus de 5 000 âmes, la taxe correspondante
au chiffre de leur population ne s'applique
qu'aux habitations comprises dans la partie
agglomérée, telle qu'elle a été déterminée

par le dernier décret de dénombrement (L.
30 juill. 1885, art. 3, D. P. 86. 4. 1). Les
habitations de la banlieue sont portées dans
la classe des communes rurales. Les conseils
municipaux ont la faculté de demander que
les ouvertures de la partie non agglomérée
soient, en ce qui concerne la répartition
individuelle, taxées d'après le tarif afférent
à la population totale. Le conseil général sta-
tue sur leur demande après avis du directeur
des Contributions directes (art. 5).

290. A Paris, Lyon, Bordeaux, existent,
en vertu de lois spéciales, des tarifs excep-
tionnels combinés de façon à tenir compte
à la fois de la valeur locative et du nombre
des ouvertures. La contribution comporte un
droit fixe et un droit proportionnel. La taxe
pour les usines et chantiers est réduite au
droit fixe, sans droit proportionnel. Aucune
distinction n'est faite entre les maisons à
moins de six ouvertures et celles de six ouver-
tures et plus. Le droit proportionnel est
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calculé sur la valeur locative qui sert de
base à la contribution foncière; il est soumis,
par suite, au principe de la fixité des éva-
luations.

291. Les contingents des départements,
des arrondissements et des communes sont

augmentés à raison des constructions nou-
velles et diminués de la part afférente aux
ouvertures des constructions démolies (L.
17 août 1835, art. 2, R. p. 271). D'autre part,
lorsque, par suite du recensement officiel de

la population, une commune passe dans une

catégorie inférieure ou supérieure à celle

dont elle faisait partie, le contingent du

département dans la contribution des portes
et fenêtres est diminué ou augmenté de la

différence résultant du changement de tarif

(L. 4 août 1844, art. 3).
292. Le directeur établit chaque année

un tableau présentant : 1° le nombre des
ouvertures imposables des différentes classes ;
2° le produit des taxes d'après le tarif; 3° le

projet de la répartition. Ce tableau sert de

renseignement au conseil général et aux con-

seils d'arrondissement pour fixer le contin-

gent des arrondissements et des communes

(L. 21 avr. 1832, art. 26). Si, d'après ce

tarif, la somme à payer par la commune
est supérieure à la somme qui lui est assi-

gnée comme contingent, il est fait une dé-

duction proportionnelle sur chaque cote. Au

cas contraire, où le contingent dépasse la
somme qui résulterait de l'application du

tarif, il est fait, pour chaque cote, une

augmentation proportionnelle (L. 13 flor.
an 10, art. 20, R. p. 263).

§ 4. — Sur qui pèse la contribution
des portes et fenêtres.

293. Elle est exigible contre les proprié-
taires , usufruitiers , principaux locataires ,
sauf leur recours contre les locataires parti-
culiers pour le remboursement de la somme
due à raison des locaux par eux occupés
(L. 4 frim. an 7, art. 12). Dans l'inten-
tion du législateur, la contribution est due,
en définitive, par le locataire. En consé-

quence, lorsque le bail ne contient aucune

stipulation à cet égard, le propriétaire a le
droit d'exercer son recours contre ses loca-
taires.

SECT. IX. — Contribution des patentes.

294. La contribution des patentes, créée

par la loi du 2-17 mars 1791 (R. v° Patente,
p. 44), est un impôt spécial sur les revenus

produits par le travail. Etablie d'abord plus
particulièrement sur le commerce et l'indus-

trie, elle a été étendue, dans la suite, à cer-
taines professions libérales. La législation
a été codifiée une première fois par la loi du

25 avr. 1844 (R. v° Patente, p. 49), rempla-
cée aujourd'hui par la loi du 15 juill. 1880

(D. P. 81. 4.1). Cette dernière loi a d'ailleurs
été modifiée, dans quelques-unes de ses dis-

positions , par des lois postérieures, notam-
ment par celle du 19 avril 1905.

295. A la différence des impôts précé-
dents, la contribution des patentes est un

impôt de quotité. Elle est perçue en vertu

d'un tarif.
296. La contribution des patentes est un

impôt général sur le produit du travail, c'est-

à-dire que, sauf les exemptions limitativement
énumérées par la loi, tout individu, Français
ou étranger, qui exerce en France, d'une
manière habituelle et pour son compte, un

commerce, une industrie ou une profession,
est imposable (L. 1880, art. 1er).

ART. 1er. — PERSONNES ET PROFESSIONS ASSU-
JETTIES A LA PATENTE (R. v° Patente, 216
et s.; S. eod. v, 533 et s.).

297. Pour que la patente soit due, il faut

qu'il y ait exercice d'une profession, c'est-
à-dire accomplissement habituel des actes
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qu'elle comporte. Par suite, il n'y a pas à
tenir compte des faits accidentels, qui sont

inopérants soit pour rendre patentable un
individu qui n'exerce aucune profession, soit
pour modifier les droits dont un patentable
est passible.

298. La patente n'est due qu'autant que
les actes constitutifs de la profession (actes
de fabrication, de vente ou services per-
sonnels ) ont été réellement effectués au
cours de l'exercice. Ainsi, n'est pas impo-
sable comme loueur d'appartements meublés
celui qui, pendant l'année, n'a pas mis sa
maison en location (Cons. d'Et. 5 mars 1892) ;
ni, comme entrepreneur, celui qui n'a pas
exécuté de travaux. Toutefois, pour entraîner

décharge de la patente, il faut que cette
absence d'actes professionnels soit volon-
taire : si, par exemple, le patentable a tenu
des marchandises à la disposition du public
et ne les a gardées sans les vendre que par
suite du défaut de clients, il reste néan-
moins passible de la patente ( Cons. d'Et.
25 mai 1894).

299. Il faut que les actes constitutifs de
la profession imposable donnent lieu à une
rémunération pécuniaire : celui qui accom-

plit gratuitement ces actes n'est pas pas-
sible de patente (Cons. d'Et. 24 mars 1900).
D'autre part, la rémunération doit avoir
pour objet la réalisation d'un gain, et non
d'une économie. C'est pour cette raison que
la jurisprudence déclare non imposables à la

patente les sociétés coopératives de consom-

mation, qui achètent en gros les marchan-
dises qu'elles revendent en détail à leurs
membres associés, dans le but de procurer
à ceux-ci une économie, et non de réaliser
un gain pour elles-mêmes (Cons. d'Et. 7 juin
1878, D. P. 78. 3. 103).

300. L'exercice de la profession doit être

productif de bénéfice. D'ailleurs, l'exercice
même de la profession est un signe extérieur

qui fait présumer l'existence de bénéfices.
Le patentable n'est pas admis à prouver qu'il
n'en a pas réalisé : l'absence ou la modicité
des bénéfices réalisés peut justifier une
demande en remise, mais non une demande
en décharge.

301. Il faut, pour que la patente soit due,

que l'exercice de la profession ait lieu en

France, ou du moins que les actes essentiels
de la profession y soient accomplis. Il ne
suffirait pas, par exemple, qu'un commer-

çant opérant exclusivement a l'étranger eût
en France sa comptabilité et ses écritures,

pour
y être patentable (Cons. d'Et. 20 avr.

1894, D. P. 95. 3. 53). Mais s'il fait des
ventes en France, ou même des approvi-
sionnements de marchandises destinées à
être réexpédiées et revendues à des maisons
situées à l'étranger, il est imposable.

302. Sont également imposables les étran-

gers qui ont en France leurs commerces,
industries ou professions, soit qu'ils n'o-

pèrent qu'en France, soit qu'ils y possèdent
une succursale, un établissement ou un

représentant à poste fixe qui agit pour leur

compte. Toutefois, l'étranger qui opère dans
ces conditions n'est imposable en France

qu'à raison des opérations qui s'y effec-
tuent et peuvent constituer une profession
différente de celle qui est exercée à l'étran-

ger.
303. Par une exception inhérente à l'exer-

cice de cette profession, les commis-voya-

geurs étrangers, bien qu'ils ne possèdent
en France aucun établissement, sont impo-
sables; ils sont traités, relativement à la pa-
tente, sur le même pied que les commis-

voyageurs français chez les autres nations

(L. 15 juill. 1880, art. 24). Les seuls pays
qui assujettissent nos commis-voyageurs de

commerce à un droit de patente ou à un
droit équivalent sont : la Belgique, le Dane-

mark, les Pays-Bas, la Russie, la Suède et

Norvège et la Suisse.

304. Les administrations publiques qui,
dans l'intérêt du public, exploitent certaines
industries ou se sont chargées de certains
services qu'elles font payer peuvent-elles
être assujetties à la patente? Il y a lieu de

distinguer. L'Etat n'est pas imposable à
raison de ses ateliers de constructions, des

chantiers, arsenaux, fonderies, manufactures

d'armes, poudreries, manufactures d'allu-

mettes, de tabacs, de tapisseries, de ses

imprimeries. Il n'y a d'exception à ce principe
que pour les chemins de fer de l'Etat, assu-

jettis à la patente par l'art. 9 de la loi du
22 déc. 1878 (D. P. 79. 4.10). — Les communes
sont chargées d'un certain nombre de ser-
vices productifs de revenus (distributions
d'eau, d'éclairage, halles et marchés, abat-

toirs, bureaux de poids publics, entrepôts).
Lorsque ces services sont affermés, ce sont
les fermiers ou concessionnaires qui, per-
cevant les revenus, sont imposés à la patente.
Au cas d'exploitation directe en régie, à la
ferme ou à la concession, les communes sont

imposables, d'après la jurisprudence, sauf
en ce qui concerne le service de l'eau. —

Les chambres de commerce sont autorisées
à créer, gérer et exploiter divers établisse-
ments utiles au commerce (magasins géné-
raux , salles de ventes publiques, entrepôts,
hangars, docks, etc. ). Elles mettent ces
divers établissements ou appareils à la dis-

position du public, qui leur paye des rede-

vances; mais ces redevances étant calculées
de façon à ne procurer aucun bénéfice aux

chambres, elles ne paraissent pas devoir
être imposées. Cependant, la jurisprudence
est hésitante.

305. Dès lors que les actes professionnels
sont accomplis en vue de la rémunération

payée par le public, la patente est due, et il

n'y a pas à établir de distinction ou à accorder
de dispenses à raison de la destination qui
serait donnée aux produits du commerce, de
l'industrie ou de la profession. Beaucoup
de congrégations ou d'associations poursui-
vant un but charitable sont ainsi imposées
à la patente à raison d'établissements où
l'on fait travailler les personnes recueillies
et où le produit du travail est vendu au profit
de l'oeuvre (Cons. d'Et. 3 févr. 1888). Quant
aux établissements charitables qui reçoivent
à la fois des pensionnaires et des indigents,
il y a lieu de rechercher quel est leur carac-
tère dominant.

306. Des tableaux annexés à la loi sur
les patentes contiennent une énumération dé-
taillée des professions assujetties à la patente.
En vertu du principe de généralité de la pa-
tente (V. suprà, n° 296), les commerces,
industries ou professions non dénommées
dans ces tableaux n'en sont pas moins assu-

jettis à la contribution. Les droits auxquels
ils doivent être soumis sont réglés d'après
l'analogie des opérations ou des objets de

commerce, par un arrêté spécial du préfet,
rendu sur la proposition du directeur des
Contributions directes, après avis du maire.
Tous les cinq ans, des tableaux additionnels,
contenant la nomenclature des commerces,
professions et industries classées par voie
d'assimilation depuis trois années au moins,
sont soumis à la sanction législative (L.
15 juill. 1880, art. 4).

307. Les arrêtés d'assimilation sont va-
lables même s'ils n'ont pas été publiés ou

communiqués aux intéressés. Le préfet ne

peut procéder par arrêté d'assimilation qu'à
l'égard des professions complètement omises
aux tableaux. Ainsi, lorsqu'une profession est
dénommée au tarif, sans qu'aucune distinc-
tion y soit faite entre les opérations de gros
et celles de détail, l'exercice de cette pro-
fession dans les conditions du commerce en

gros ne peut être considéré comme non

prévu par le tarif, et ne saurait être l'objet
d'une imposition par voie d'assimilation

(Cons. d'Et. 9 nov. 1889, D. P. 91. 3. 31).

93
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ART. 2. — PERSONNES ET PROFESSIONS EXEMP-
TÉES DE LA PATENTE (R. v° Patente, 237

et s. ; S. eod. V, 580 et s.).

308. Les exemptions de la patente sont
totales ou partielles. Les premières sont
énumérées dans l'art. 17 de la loi du 15 juill.
1880, modifié dans certaines de ses disposi-
tions par la loi du 19 avr. 1805 (art. 8). Sont

exempts : 1° Les fonctionnaires et employés
salariés de l'Etat, des départements et des

communes, en ce qui concerne seulement
l'exercice de leurs fonctions. Ceux des fonc-
tionnaires ou employés qui joignent à leurs
fonctions l'exercice d'une profession diffé-
rente peuvent être imposés à la patente.
Par exemple, le débitant de tabac est exempt
comme fonctionnaire ; mais s'il vend en outre
des articles de mercerie, d'épicerie, il est

imposable.
309. 2° Les artistes, c'est-à-dire les

peintres, les sculpteurs, graveurs et dessina-
teurs ne vendant que le produit de leur art ;
les professeurs de belles-lettres, de sciences
et arts d'agrément; les instituteurs primaires,
sages-femmes, professeurs, journalistes, les
artistes dramatiques. — Les peintres verriers,
les sculpteurs ornemanistes, les graveurs sur

bois, sont imposables. Il en est de même des
artistes musiciens qui se font entrepreneurs
de concerts, des artistes dramatiques qui de-
viennent directeurs de spectacles. Les sages-
femmes cessent d'être exemptes lorsqu'elles
tiennent une maison d'accouchements; les

professeurs, s'ils tiennent un établissement
ouvert au public (pension, institution, gym-
nases, cours). Cependant, les établissements

privés d'enseignement primaire sont exempts.
Sont exempts aussi les éditeurs de feuilles
périodiques, pourvu qu'ils ne soient pas en
même temps imprimeurs.

310.3° Les laboureurs et cultivateurs, seu-
lement pour la vente et la manipulation des
récoltes et fruits provenant des terrains qui
leur appartiennent ou par eux exploités, et
pour le bétail qu'ils y élèvent, qu'ils y entre-
tiennent et qu'ils y engraissent L'exemp-
tion est accordée a celui qui ne vend que le

produit de ses récoltes, alors même que
celles-ci auraient subi chez le producteur
un certain travail; ... au propriétaire qui
ne vend que le bois de ses domaines, même
converti en charbon ou en planches, le vin,
le cidre ou l'huile fait avec ses raisins,
ses pommes ou ses olives, ou l'alcool qu'il
a obtenu par la distillation de ses vins,
cidres, marcs, betteraves, etc. Quant aux
éleveurs, ils n'ont droit à l'exemption que
s'ils ne vendent

que
du bétail élevé, entre-

tenu et engraisse sur les terres par eux
exploitées; elle ne s'étend pas à ceux qui
sont obligés, pour nourrir les animaux qu'ils
achètent, de se procurer d'autres fourrages
que ceux provenant des terres leur apparte-
nant.

311. 4° Les exploitants de mines. — Mais
l'exemption ne s'étend pas à la transforma-
tion des matières extraites. Ainsi, le conces-
sionnaire qui transforme le charbon en coke
ou en agglomérés, celui qui a un four-
neau pour faire subir au minerai extrait un
traitement

métallurgique, sont imposables.
L'exemption ne s'étend pas aux exploitants
de carrières : ceux-ci sont imposables, alors
même qu'ils n'exploitent que les carrières
qui leur appartiennent.

312. 5° Les pêcheurs, même lorsque la
barque qu'ils montent leur appartient, les
ostréiculteurs

qui vendent les huîtres en-
graissées sur leurs parcs, mais non les
adjudicataires du droit de pèche dans les
rivières. Sont aussi exempts les propriétaires
et fermiers de marais salants.

313. 6° Les propriétaires qui louent acci-
dentellement une partie de leur habitation
personnelle, lorsque, d'ailleurs, cette loca-
tion ne présente aucun caractère périodique.

— Cette exemption ne peut être invoquée
par ceux qui, habituellement, mettent leurs
villas en location pendant la saison des bains
de mer ou des eaux.

314. 7° Les compagnies d'assurances mu-
tuelles régulièrement autorisées, les caisses

d'épargne et de prévoyance administrées

gratuitement (à l' exclusion des établisse-
ments qui, sous couleur d'épargne ou de

capitalisation, ne constituent que des sociétés

financières). — Sont exemptes également :
les sociétés de crédit agricole (L. 5 nov. 1894,
D. P. 95. 4. 25), les caisses d'assurances
mutuelles agricoles, les sociétés d'habita-
tions à bon marché (L. 30 nov. 1894, art. 13,
D. P. 95. 4. 41 ). — Les sociétés coopératives
de consommation et les économats, lorsqu'ils
possèdent des établissements, boutiques ou

magasins pour la vente ou la livraison des

denrées, produits ou marchandises, sont

passibles du droit de patente au même titre

que les sociétés ou particuliers possédant des

établissements, boutiques ou magasins simi-
laires. Toutefois, les syndicats agricoles et
les sociétés coopératives de consommation
qui se bornent à grouper les commandes de
leurs adhérents et à distribuer dans leurs

magasins de dépôt les denrées, produits ou
marchandises qui ont fait l'objet de ces com-

mandes, ne sont pas soumis à la patente
(L. 19 avr. 1905, art. 9).

315. 8° Les associés en commandite;
316. 9° Les cantiniers attachés à l'armée;
317. 10° Les écrivains publics;
318. 11° Les capitaines de navires de

commerce ne naviguant pas pour leur compte ;
319. 12° Les commis et toutes les per-

sonnes travaillant à gages, à façon ou à la
journée, dans les magasins, boutiques ou
ateliers des personnes de leur profession.
L'exemption accordée aux commis a soulevé
des difficultés en ce qui concerne son appli-
cation aux commis-voyageurs, chargés de
placer les produits de leur patron ; la solu-
tion qui paraît prévaloir est qu'ils ne peuvent
réclamer l'exemption que s'ils sont employés
par une seule maison, dont ils touchent un
traitement fixe, auquel peuvent s'ajouter des
frais de voyage. S ils sont rémunérés par
des remises proportionnelles aux opérations
qu'ils font, ils deviennent des représentants
de commerce opérant pour leur compte, et
passibles, à ce titre, de la patente. Il en est
de même de celui qui voyage pour placer
les marchandises de plusieurs maisons.

320.13° Les ouvriers travaillant chez eux
ou chez des particuliers, sans compagnons
ni apprentis, soit qu'ils travaillent a façon,
soit qu'ils travaillent pour leur compte et
avec des matières à eux appartenant, qu'ils
aient ou non une enseigne ou une boutique.
Ne sont pas considérés comme compagnons
ou apprentis la femme travaillant avec son
mari, ni les enfants non mariés travaillant
avec leurs père et mère, ni le simple ma-
noeuvre dont le concours est indispensable
à l'exercice de la profession ; les ouvriers
travaillant en chambre avec un apprenti âgé
de moins de seize ans ; la veuve qui continue,
avec l'aide d'un seul ouvrier ou d'un seul
apprenti, la profession précédemment exer-
cée par son mari. — L'exemption ne peut
être accordée à ceux dont le métier exige
une participation personnelle due à leur
expérience, à leur talent, à leurs connais-
sances, tels qu'un pharmacien, un dessina-
teur, etc. Elle doit être aussi refusée à ceux

qui exercent leur profession dans des condi-
tions qui en font un véritable commerce.

321. 14° Les
personnes qui vendent en

ambulance, soit dans les rues, soit dans les
lieux de passage, soit dans les marchés, des
fleurs, de l'amadou, des balais, des statues
et figures de plâtre, des fruits, légumes,
poissons, du beurre, des oeufs, du fromage
et autres menus comestibles. — Ne sont
traités comme marchands vendant en ambu-

lance dans les marchés que ceux qui n'y
possèdent pas une place fixe. L'exemption
intégrale doit être refusée à ceux qui se
rendent chaque semaine dans un marché

pour y vendre à une place déterminée. Il

faut, en outre, qu'ils n'aient nulle part un
établissement fixe et permanent ou ils
exercent leur commerce.

322.15° Les savetiers, les chiffonniers au

crochet, porteurs d'eau à la bretelle ou
avec voitures à bras, rémouleurs ambulants,
gardes-malades.

323. 16° L'entrepreneur de l'abatage et
du façonnage des bois sur pied, quand le

prix des entreprises n'excède pas 500 francs.
324. 17° Le fabricant travaillant exclu-

sivement à métiers à façon, dont le droit

fixe, calculé au tarif légal, n'excède pas
21 francs en principal.

325. Tous ceux qui vendent en ambu-
lance des objets non compris dans les excep-
tions déterminées par l'art. 17, et tous
marchands sous échoppe ou en étalage, sont

passibles de la moitié des droits que payent
les marchands qui vendent les mêmes objets
en boutique (L. 1880, art. 18). Toutefois,
cette disposition n'est pas applicable aux

bouchers, épiciers et autres marchands ayant
un étalage permanent, ou occupant des places
fixes dans les halles et marchés. Ainsi, pour
avoir droit à la réduction de moitié des

droits, il faut ne pas avoir d'étal permanent.
326. Les offices ministériels et les pro-

fessions libérales, assujettis à la patente,
bénéficient aussi d'une exemption partielle :
ils ne sont pas imposées au droit fixe, mais
seulement au droit proportionnel. Cette

exemption partielle s'applique aux archi-

tectes, avocats au Conseil d'Etat, avocats
à la cour d'appel, avoués, chefs d'institution
et maîtres de pension, chirurgiens, commis-

saires-priseurs, dentistes, greffiers, ingé-
nieurs civils , mandataires agréés près les
tribunaux de commerce, notaires, médecins,
vétérinaires.

327. Les patentables des 7e et 8e classes
du tableau A sont exemptés du droit pro-
portionnel dans les communes ayant moins
de 20000 âmes. Dans les communes qui ont
une population supérieure, ils doivent le
droit proportionnel, sauf ceux qui vendent
en ambulance, en étalage ou sous échoppe.
Sont encore exempts du droit proportionnel :
les loueurs d'une chambre meublée ; les
individus qui exploitent à bras des moulins
ou autres usines à moudre, battre, triturer,
broyer, pulvériser, presser, pour la valeur
locative de ces usines ; les loueurs de chambres
ou appartements meublés, mais seulement

pour leur habitation personnelle; les fabri-
cants travaillant exclusivement à métiers à
façon et les mouliniers en soie travaillant
exclusivement à façon, dont le droit fixe,
calculé suivant le tarif légal, n'excède pas
150 francs en principal; si le droit fixe
excède 150 francs, sans dépasser 450 francs,
le droit proportionnel est perçu pour moitié
(L. 17 juill. 1889, art. 2, modifié par la loi
du 19 avr. 1905). — Certains patentables ne
sont assujettis au droit proportionnel que
sur leur maison d'habitation, à l'exclusion
des locaux professionnels. — Enfin, le droit

proportionnel est réduit de moitié pour les
individus vendant en ambulance, en étalage
ou sous échoppe (L. 15 juill. 1880, art. 28)
les marchandises autres que celles énumé-
rées en l'art. 17.

ART. 3. — PERSONNALITÉ DE LA PATENTE
(R. v° Patente, 301 et s.; S. eod. v°, 663
et s.).
328. Les patentes sont personnelles et

ne peuvent servir qu'à ceux qui les ont prises
(L. 15 juill. 1880, art. 20, § 1er). — La consé-
quence serait que chaque associé d'un indi-
vidu se livrant à un commerce, industrie ou
profession assujetti à la patente, devrait être
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tenu de se munir lui-même d'une patente,
comme participant de fait et d'intérêt à ce
commerce, à cette industrie ou à cette pro-
fession. Mais de nombreuses dérogations ont
été apportées au principe.

329. Une première dérogation a été édic-

tée en faveur de l'association conjugale. Le
mari et la femme, même séparés de biens,
ne doivent qu'une patente, à moins qu'ils
n'aient des établissements distincts, auquel
cas chacun doit avoir sa patente et payer
séparément les droits fixe et proportionnel
(L. 1880, art. 19). Soit que le mari exerce
seul, soit qu'il se fasse aider par sa femme
dans l'exercice de sa profession, il est seul
imposable quand il y a unité d'établissement.
Quand la femme exerce seule, c'est elle qui
est imposable, quel que soit le régime matri-
monial sous lequel elle est mariée (Cons.
d'Et. 14 déc. 1888). Si le mari participe au
commerce exercé par sa femme, la patente

peut être indifféremment inscrite au nom
del'un ou de l'autre.
330. Quant aux sociétés commerciales, il

faut distinguer : Dans les sociétés en nom

collectif, l'associé principal paye seul la tota-
lité du droit fixe afférent à la profession. Le
même droit est divisé en autant de parts
égales qu'il y a d'associés en nom collectif,
et une de ces parts est imposée à chaque
associé secondaire. Néanmoins, pour les asso-
ciés habituellement employés comme simples
ouvriers dans les travaux de l'association, cette
part ne doit jamais dépasser le vingtième du
droit fixe imposable au nom de l'associé prin-
cipal. L'associé principal et les associés se-
condaires sont imposes au droit fixe dans
les communes où sont situés les établisse-

ments, boutiques et magasins qui y donnent
lieu. — Le droit proportionnel est établi sur
la maison d'habitation de l'associé principal,
et sur tous les autres locaux qui servent à la
société pour l'exercice de son industrie. La
maison d'habitation de chacun des autres
associés est affranchie du droit proportion-
nel , à moins qu'elle ne serve à l' exercice de
l'industrie sociale. En ce cas, elle est, de
même que les autres locaux servant à l'in-
dustrie sociale, imposable au nom de l'asso-
cié principal (L. 1880, art. 20). — Quant
à la détermination de l'associé principal, on
doit considérer, en général, le premier en
nom dans l'acte de société, s'il a la gestion
des affaires, et, dans le cas contraire, l'as-
socié qui, parmi ceux qui prennent part
à la gestion, a la plus forte mise de fonds.

331. Par exception aux dispositions qui

précèdent, dans les sociétés en nom collectif

qui sont passibles des droits de patente pour
l'exercice de professions rangées dans le

tableau C annexé à la loi de 1880, et tari-
fées en raison du nombre des ouvriers,
machines, instruments, moyens de produc-
tion ou autres éléments variables d'imposi-
tion, l'associé principal paye seul le droit

fixe; les autres associes en sont affranchis. —

Par exception aux mêmes dispositions, dans
les sociétés en nom collectif qui sont pas-
sibles des droits de patente pour l'exercice
de professions rangées dans le tableau B, le

droit de patente des associés autres que
l'associé principal, établi conformément à
l'art. 20, ne porte pas sur les employés et

autres éléments variables d'imposition

(art. 21).
332. Dans les sociétés en commandite,

les gérants sont traités comme des associés

en nom collectif. Les commanditaires qui ne

participent
pas à la gestion et ne sont que

des bailleurs de fonds sont exempts de tout

droit.
333. Les sociétés ou compagnies ano-

nymes, ayant pour but une entreprise indus-
trielle ou commerciale, sont imposées pour
chacun de leurs établissements à un seul
droit fixe, sous la désignation de l'objet de

l'entreprise, sans préjudice du droit propor-

tionnel. Les actionnaires ne sont pas impo-
sables en cette qualité ; seule la société,

personne morale, est imposée. Elle est impo-
sée nominativement et non pas sous le nom
de ses agents à qui est confiée la direction.
— Du reste, la patente assignée à la société
ne dispense aucun des sociétaires ou action-
naires du payement des droits de patente

auxquels ils pourraient être personnellement
assujettis pour l'exercice d'une industrie

particulière. Les gérants et associés soli-
daires des sociétés en commandite sont sou-
mis à la même règle (art. 22).

334. En principe, ceux-là seuls sont

assujettis à la patente qui travaillent pour
leur propre compte. C'est sur cette règle
qu'est fondée l'exception dont jouissent les

commis, employés, etc. (V. suprà, n° 319).
La loi y apporte une exception en ce qui
touche les colporteurs : tout individu trans-

portant des marchandises de commune en

commune, lors même qu'il vend pour le

compte de marchands ou de fabricants,
est tenu d'avoir une patente personnelle qui
est, selon les cas, celle de marchand forain
avec balle, avec bête de somme ou voiture
à bras, avec voiture à deux roues ou à

quatre
roues à un ou plusieurs colliers, celle

de marchand forain sur bateau ou celle de
marchand de vin vendant au moyen de

wagons - réservoirs (L. 1880, art. 23, modifié

par la loi du 19 avr. 1905).

ART. 4. — PROPORTIONNALITÉ DE LA PATENTE.

335. En principe, la contribution des

patentes doit être, aussi exactement que pos-
sible, proportionnelle à l'importance des
bénéfices de chaque contribuable. Ces béné-
fices ne sont l'objet d'aucune vérification de
la part des agents du fisc, ni d'aucune décla-
ration de la part des patentables. Ils sont
évalués au moyen de signes extérieurs qui
les font présumer. Ces signes, qui ont été

multipliés par la loi, sont : 1° le chiffre de
la population de la commune où le com-
merce est exercé; 2° la nature de la pro-
fession exercée ; 3° les conditions d'exer-
cice de cette profession (opérations de gros,
demi-gros et détail; exercice simultané de

plusieurs professions dans le même établisse-

ment, ou d'une profession unique dans des
établissements distincts ) ; 4° le nombre des

établissements; 5° le nombre des ouvriers
ou employés; 6° le nombre des machines et
autres éléments de production; 7° la valeur
locative de la maison d'habitation; 8° la
valeur locative des ateliers, boutiques, maga-
sins et tous autres locaux servant à l'exer-
cice de la profession et de l'outillage des
établissements industriels. — Les six pre-
miers signes servent à déterminer le droit

fixe; les deux autres, le droit proportionnel.

ART. 5. — DROIT FIXE.

§ 1er.
— Population (R. V Patente, 15 et s. ;

S. eod. V, 61 et s.).

336. Les professions qui sont imposées
eu égard au chiffre de la population sont

réparties dans les tableaux A et B. — Le pre-
mier constitue un tarif général, le second
un tarif exceptionnel. Les communes sont
divisées en neuf catégories. Paris forme une

catégorie spéciale; elle ne se distingue de
celle qui la suit (celle des villes de plus de
100000 âmes) que pour les trois premières
classes de professions, le tarif des cinq der-
nières étant le même pour les deux caté-

gories.
337. Les tarifs établis eu égard à la popu-

lation sont appliqués d'après les résultats
du dernier dénombrement (L. 15 juill. 1880,
art. 5, § 1er). La population normale ou

municipale doit seule servir de base à l'as-
siette de l'impôt.

— Après chaque recen-

sement, s'il ressort que ses résultats doivent
modifier les tarifs, le préfet, sur le rapport

du directeur des Contributions directes,
prend un arrêté pour régulariser la per-
ception. Les réclamations auxquelles peut
donner lieu cet arrêté sont instruites et

jugées d'après la loi du 4 août 1844, confor-
mément aux dispositions de l'art. 22 de la
loi du 28 avr. 1816 (V. suprà, n° 288, ce

qui a été dit à l'occasion de la contribution
des portes et fenêtres).

338. Les charges qui peuvent résulter
des variations de la population ont été atté-
nuées pour les communes par l'art. 5, § 2,
de la loi de 1880 : quand le dénombrement
fait passer une commune dans une catégorie
supérieure à celle dont elle faisait précé-
demment partie, l'augmentation du droit
fixe n'est appliquée que pour moitié pen-
dant les cinq premières années. La réduction
de droit fixe prévue par ce paragraphe a été

étendue, dans les villes dont la population
totale est de plus de 5000 âmes, aux por-
tions de territoire qu'un nouveau démem-
brement fait passer de la partie non agglo-
mérée dans la partie agglomérée (L. 19 avr.

1905, art. 1er). — Dans les communes dont la

population totale est de plus de 5000 âmes,
les patentables exerçant dans la partie non

agglomérée, telle qu'elle résulte du tableau
de dénombrement, des professions imposées
eu égard à la population, payent le droit fixe

d'après le tarif applicable à la population
non agglomérée. Les patentables exerçant les-
dites professions dans la partie agglomérée
payent le droit fixe

d'après le tarif applicable
à la population totale (L. 15 juill. 1880, art. 6,
modifié par la loi du 19 avr. 1905, art. 2).

339. Par dérogation à la règle générale,
certaines professions (agents de change,
assureurs maritimes, banquiers, etc.) sont

imposées à un tarif supérieur a celui qui
résulterait de la population, si elles sont exer-
cées dans des communes pourvues d'un

entrepôt réel. L'augmentation des droits se

produit, que l'entrepôt soit général ou spé-
cial à certaines natures de marchandises.

§ 2. — Nature de la profession (S. V° Pa-

tente, 40 et s.).

340. Les diverses professions ont été

réparties entre trois tableaux A, B, C,
d'après une sorte de hiérarchie. Le tableau A

comprend les professions commerciales impo-
sées d'après un tarif général et eu égard
à la population. Les professions sont divi-
sées en 8 classes, d'après les bénéfices qu'elles
sont présumées donner. Le droit fixe appli-
cable aux patentables des 66, 7e et 8e classes
a été réduit par la loi du 19 avr. 1905

(art. 3). Le tableau B comprend un cer-
tain nombre de professions qui, à raison de
leur importance particulière, sont imposées
d'après un tarif exceptionnel. Enfin, le
tableau C comprend l'industrie, qui est

imposée sans égard à la population.

§ 3. — Conditions d'exercice de la pro-
fession (S. v° Patente, 46).

341. Les professions sont réparties entre
les différentes classes du tableau A, d'après
les conditions dans lesquelles elles s'exercent.
Les marchands peuvent vendre en gros, en

demi-gros, en détail et petit détail; vendre
les marchandises sur place ou les expédier
au loin ; exercer leur profession en boutique,
en magasin, ou n'avoir ni l'un ni l'autre.
S'ils sont fabricants en même temps que
marchands, ils peuvent fabriquer pour leur

compte ou sur commande ou à façon.
342. Sont marchands en gros ceux qui

vendent principalement à d'autres mar-
chands. Pour savoir si la vente a été faite

principalement aux marchands ou aux con-
sommateurs, la jurisprudence du Conseil
d'Etat s'attache tantôt au nombre, tantôt à

l'importance des ventes, tantôt à ces deux

signes ensemble. Le plus souvent, on re-
cherche quelle somme représente l'ensemble
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des ventes faites aux marchands, comparé
au produit des ventes faites aux consomma-
teurs. — Par exception, pour certains com-
merces , et en vertu de dispositions spéciales
du tarif, c'est exclusivement la quantité ou
le poids des marchandises vendues qui doit
être pris en considération, abstraction faite
de la nature de la clientèle ; c'est le cas

pour les marchands de bois, de fer en barre,
de charbon, de graines, de vins.

343. Le marchand en demi-gros est celui

qui vend habituellement aux détaillants et
aux consommateurs. Pour qu'un patentable
soit réputé marchand en demi-gros, il faut

que
les clients marchands soient de simples

détaillants et qu'ils ne constituent pas la
seule clientèle du patentable; il faut, en

outre, que les ventes aux consommateurs

l'emportent sur les ventes aux détaillants ou
du moins les équilibrent.

344. Le marchand en détail est celui

qui ne vend qu'aux consommateurs. — Cer-
taines professions, telles que celle de mar-
chand de vins, s'exercent dans des condi-
tions telles, qu'il a fallu créer pour elles la
classe de la vente au petit détail.

345. Le tableau A comprend non seule-
ment des marchands, mais encore des
fabricants qui vendent le produit de leur
industrie. Dans ce tableau, on distingue,
pour beaucoup de professions, entre celui

qui fabrique pour son compte et celui qui
fabrique à façon : ce dernier ne se ren-
contre que dans les trois dernières classes
du tableau A. Le fabricant qui travaille

pour son compte est plus imposé que celui

qui travaille sur commande. Quelquefois, les
droits varient suivant les procédés de fabri-
cation employés.

§ 4. — Nombre des établissements (R. v
Patente, 26 et s.; S. eod. v, 80 et s.).

346. Le droit fixe varie encore suivant

que le contribuable se livre à une profes-
sion unique ou qu'il en exerce plusieurs, et

qu'il a, pour l'exercice de sa ou de ses pro-
fessions , un ou plusieurs établissements. —
Aux termes de l'art. 8 de la loi du 15 juill.
1880, « le patentable ayant plusieurs éta-
blissements, boutiques ou magasins de même
espèce ou d'espèces différentes est, quel que
soit le tableau auquel il appartient comme
patentable, passible d'un droit fixe en raison
du commerce, de l'industrie ou de la pro-
fession exercée dans chacun de ces éta-
blissements, boutiques ou magasins. »

347. Pour qu'il y ait établissement aux
termes de la loi, il faut une installation
ayant un caractère sinon de permanence, du
moins de périodicité et de fixité relatives; il
ne suffit pas, pour être imposable dans une
commune, d'y venir de temps en temps
accomplir les actes de sa profession. Ainsi,
les commerçants d'une localité qui se rendent
les jours de marché dans une localité voi-
sine pour y vendre leurs marchandises sont
réputés ne pas y avoir d'établissement tant
qu'ils vendent sur le carreau des halles, ou
avec étalage sur la place publique ou sur
des bancs mobiles, sur des étaux ou des
échoppes. Ceux qui vendent dans les halles
ne sont censés avoir un établissement que
s'ils y ont une place fixe. Quant aux mar-
chands dits déballeurs, leur situation est
réglée comme il suit par la loi du 19 avr.
1905 (art. 11) : ils sont imposables sous la
qualification de marchands forains, et sou-
mis, en matière de patente, aux règles appli-
cables à cette profession. Ils sont imposés,
suivant les cas, en qualité de marchands
forains avec balle , avec bête de somme ou
voiture à bras, avec voiture à deux roues
ou à quatre roues à un ou plusieurs colliers,
d'après le poids et le volume de leurs
marchandises. Lorsque les déballeurs pro-
longent leur séjour dans une même localité
au delà de huit jours, ils sont passibles,

à partir du premier du mois de leur arrivée,
d'un supplément de droit égal à la diffé-
rence entre le montant des droits de patente
primitifs ou supplémentaires déjà imposés
et le montant des droits qu'ils payeraient
comme marchands sédentaires dans cette
localité. Ces dispositions ne s'appliquent pas
au simple colporteur ou marchand forain

qui, dans les communes visitées par lui,
offre ses marchandises en vente, soit sur la
voie publique, soit sur le marché.

348. La présence permanente dans une
commune d'un préposé du patentable ne
suffit pas à constituer un établissement, si
ce préposé n'a pas mission de traiter avec le

public
et est dépourvu de pouvoirs propres.

Demême, des ouvriers disséminés travail-
lant pour le patentable ne constituent pas
des établissements, non plus que des dépôts
de marchandises où ne s'effectue aucune
vente.

349. Il n'y a pluralité d'établissements

qu'autant que le commerce ou la profession
s'exerce simultanément dans chacun d'eux.
L'art. 8 de la loi du 15 juill. 1880 est inap-
plicable au patentable qui se déplace avec
tout son établissement pendant une partie
de l'année. — Enfin, lorsque des professions
ne peuvent s'exercer qu'en dehors du domi-
cile du patentable et en des endroits diffé-

rents, l'établissement suit la personne du

patentable.
350. Lorsqu'un patentable exerce plu-

sieurs professions différentes, le seul fait
qu'il exerce chacune d'elles dans un local
distinct suffit pour prouver la pluralité
d'établissements. Il n'est pas nécessaire

queces établissements se trouvent dans des
communes différentes. Ils peuvent se trou-
ver dans la même ville et même dans le
même immeuble, pourvu que les locaux
affectés à chaque profession soient réelle-
ment séparés. Le seul fait que ces locaux
seraient reliés entre eux par des communi-
cations intérieures ne suffit pas à les faire
considérer comme constituant un établisse-
ment unique, s'ils ont des accès indépen-
dants sur la voie publique.

351. Lorsqu'il s'agit de maisons secon-
daires, de succursales, d'agences, de bu-
reaux dans lesquels on fait les mêmes opé-
rations que dans l'établissement principal,
la séparation des locaux ne suffit pas à éta-
blir la dualité d'établissements. La jurispru-
dence exige qu'il y ait dans la commune
un préposé spécial, chargé de diriger la suc-
cursale, et investi à cet effet de pouvoirs
propres. Quelquefois aussi la tenue d'une
comptabilité distincte est un critérium.
Lorsque le préposé est muni de pouvoirs
très étendus, qu'il représente le patentable,
qu'il l'engage par ses décisions, qu'il re-
çoit les clients et traite avec eux et qu'il
arrête les conditions de contrat, un tel
centre d'affaires constitue certainement un
établissement. Mais il n'est même pas né-
cessaire que le préposé spécial ait des pou-
voirs suffisants pour rendre le contrat par-
fait. Ainsi, constituera un établissement le
local géré par un préposé qui, après avoir
reçu les ordres des clients, arrête avec eux
la nature et la quantité des objets à livrer,
se borne à les transmettre à la maison prin-
cipale, ou à exécuter les ordres reçus de cette
maison en livrant les marchandises vendues,
alors qu'il ne peut faire aucun marché sans
en référer à l'établissement central.

352. Dans les professions industrielles, il
n'y a lieu de considérer comme établisse-
ments que les centres de fabrication perma-
nents ou s'accomplissent les actes essentiels
de la profession, qui sont pourvus d'un
matériel, d'une comptabilité propres, et d'où
les marchandises sortent à l'état de produits
marchands. Ne sont pas imposables au droit
fixe de simples ateliers, des chantiers, maga-
sins ou autres locaux servant uniquement au

dépôt des matières premières, des combus-
tibles ou des produits fabriqués, des ateliers
où l'on répare l'outillage. On doit considé-
rer comme ne formant qu'un seul établisse-
ment un ensemble d'usines, d'ateliers et de
bâtiments renfermés dans une même clôture
de murs, de grilles, de barrières, de haies,
de fossés, ou situés dans un même lieu dit,
affectés à des travaux de même nature ou
de nature différente, concourant à un même
résultat industriel, lorsque d'ailleurs les tra-
vaux exécutés pour le compte du même indi-
vidu ou de la même société sont placés sous
une seule et même direction.

353. L'imposition d'un droit fixe par
établissement aurait été particulièrement
rigoureux pour les industriels obligés d'avoir
leurs magasins de vente à distance de leurs
usines et fabriques. L'art. 9 de la loi du
15 juill. 1880 apporte une atténuation à la

rigueur du principe. D'après cet article, le
patentable qui exploite un établissement in-
dustriel et qui n'y effectue pas la vente de
ses produits est exempt du droit fixe pour le

magasin séparé dans lequel sont vendus
exclusivement en gros les seuls produits de
sa fabrication. Toutefois, si la vente a lieu
dans plusieurs magasins, l'exemption n'est

applicable qu'à celui de ses magasins qui
est le plus rapproché du centre de l'éta-
blissement de fabrication. Les autres sont

imposés conformément à l'art. 8.
354. L'exemption du droit fixe sur le

magasin de vente ne peut être obtenue que
si l'on remplit les diverses conditions posées
par l'art. 9. Le fabricant ne peut réclamer
cette exemption que s'il a été imposé comme
fabricant. Or l'Administration peut à son
choix imposer les fabricants travaillant pour
le commerce, quand ils occupent plus de
dix ouvriers, soit comme industriels d'après
les règles du tableau C, soit comme mar-
chands d'après celles du tableau A : le pa-
tentable qui aura été imposé comme mar-
chand ne pourra prétendre à l'exemption.

355. Quand plusieurs professions sont
exercées dans le même établissement, le pa-
tentable ne peut être soumis qu'à un seul
droit fixe; ce droit est le plus élevé des droits
fixes afférents à ces diverses professions.
Par suite, lorsque toutes ces professions sont
classées dans le tableau A ou que, classées
dans les tableaux B et C, elles ne comportent
que des droits fixes ou des taxes détermi-

nées, le patentable est dispensé de tout droit
fixe pour les autres professions exercées par
lui. Lorsque les professions exercées com-
portent soit seulement des taxes variables,
soit à la fois des taxes variables et des taxes
déterminées, le patentable doit être assujetti
aux taxes variables d'après tous les éléments

d'imposition afférents aux professions exer-

cées; mais il ne doit que la plus élevée des
taxes déterminées (L. 1880, art. 7).

356. Lorsque les professions exercées sont
les unes du tableau A, les autres des tableaux
B et C, il faut rechercher si le droit fixe du
tableau A est plus élevé que l'ensemble des
éléments variables des tableaux B et C. On
ne doit jamais cumuler un droit fixe du
tableau A avec des taxes variables des tableaux
B et C.

§5. — Nombre des employés (R. v° Patente,
188 et s.; S. eod. v°, 68 et s.).

357. La loi du 15 juill. 1880 soumet les
patentables désignés dans le tableau B, c'est-
à-dire ceux du haut commerce, indépendam-
ment d'une taxe déterminée invariable pour
chaque catégorie de population, à une taxe
complémentaire par personne employée, en
sus du nombre de cinq, aux écritures, aux
caisses, à la surveillance, aux achats et aux
ventes intérieures et extérieures. Les em-
ployés occupés à un autre titre, tels que les
garçons de recettes, de bureau ou de maga-
sin, les commissionnaires, porteurs, camion-
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neurs ou cochers, ne sont pas compris dans
les éléments de cette taxe. On ne considère

pas comme des employés les administrateurs
d'une société, les directeurs d'une agence,
d'une maison de banque. Dans les personnes
préposées aux ventes, ne doivent être com-

pris ni les commis-voyageurs, ni les teneurs
de livres, ni les caissiers; ni les employés
chargés du matériel ; mais il faut compter
les apprentis vendeurs et les manutention-
naires qui aident les vendeurs.

358. Les lois des 17 juill. 1889, 8 août
1890 et 28 avr. 1893 ont introduit dans la
tarification de certaines professions du ta-
bleau B le principe de la progression. La
taxe par employé prévue par le tableau B est
doublée lorsque le nombre des employés dé-

passe 200, et triplée quand il dépasse 1000. —

La loi du 28 avr. 1893 a établi des règles

spéciales pour les grands magasins, c'est-à-
dire ceux où l'on vend plusieurs espèces de
marchandises et ceux où l'on vend en demi-

gros ou en détail soit des vêtements confec-

tionnés, soit des objets de quincaillerie, de
ferronnerie et des articles de ménage, soit
de l'épicerie, des liqueurs et des conserves.
Les grands magasins sont divisés en deux

catégories, suivant qu'ils occupent plus ou
moins de 200 employés. Dans le premier cas,
l'établissement est assujetti à une taxe dé-
terminée unique, variable avec le chiffre
de la population et suivant que l'établisse-
ment compte plus ou moins de 100 employés.
A partir de 201 employés, les grands maga-
sins sont assujettis à autant de taxes déter-
minées qu'ils comptent de spécialités, c'est-

à-dire de groupes de professions diverses
exercées dans le même établissement. Ces

spécialités sont au nombre de seize. Chacun
de ces groupes de professions est assujetti
à une taxe déterminée dont le montant varie

selon le chiffre de la population et selon le
nombre des employés. Les localités sont à

cet égard divisées en trois catégories : les
villes de plus de 100000 âmes, celles de 50001

à 100000 âmes, celles de 50000 âmes et au-

dessous. Les magasins sont divisés en quatre

catégories, suivant que le nombre des em-

ployés est de 201 à 400, de 401 à 800, de 801

à 1600, de 1601 et plus. Indépendamment de

cette taxe déterminée, les grands magasins

payent tous une taxe par employé en sus des

dix premiers, dont le taux varie suivant le

chiffre de la population et s'accroît unifor-

mément de 10 francs par centaine et par

tête, chaque employé étant par exemple taxé

25 francs pour la première centaine, 35 francs

pour la seconde, 45 francs pour la troisième

et ainsi de suite. — Quant aux catégories

d'employés qui doivent entrer dans le calcul

de la taxe, ce sont les mêmes que celles

indiquées pour les autres professions du

tableau B.
359. Dans le tableau C, les droits sont

établis sans égard à la population, d'après
un tarif spécial à chaque industrie ou pro-

fession, et la plupart d'entre elles reposent
sur les éléments de production (métiers, ma-

chines, ouvriers). Tantôt la loi dispose simple-
ment que la taxe est calculée par ouvrier,
tantôt elle ajoute quelques mentions qui pré-
cisent et restreignent la portée du mot ou-

vrier. Parfois le tarif indique les catégories
d'ouvriers dont il n'y aura pas à tenir

compte. Même quand le tarif ne contient

pas de mentions restrictives, on ne doit

tenir compte que des ouvriers qui concourent

réellement à la production, à la fabrication

proprement dite, sans qu'il y ait à distin-

guer s'ils travaillent à forfait ou à la jour-

née, ou sous la surveillance de facteurs de

fabrique, ou s'ils sont disséminés.

360. Dans les établissements pour les-

quels le droit de patente est réglé suivant

le nombre des ouvriers, les individus au-des-

sous de seize ans et au-dessus de soixante-

cinq ne doivent être comptés dans les éléments

de cotisation que pour la moitié de leur
nombre (L. 15 juill. 1880, art. 10). Les frac-
tions ne comptent pas. Les femmes employées
comme ouvrières sont comptées comme les
hommes. La femme et les enfants qui tra-
vaillent dans l'établissement de leur mari
ou de leur père sont décomptés.

§ 6. — Nombre des machines (R. v° Patente,
196 et s.; S. eod. v, 65 et s.).

361. De même que les ouvriers, les ma-
chines entrant dans le calcul de la taxe va-
riable sont celles qui constituent des élé-
ments de production. Il n'y a donc pas lieu de

compter les machines accessoires, qui con-
courent plus ou moins directement à la mise
en oeuvre des matières premières ou à la
livraison des produits fabriqués, mais ne
sont pas destinées à opérer les transforma-
tions essentielles. Il n'en est pas de même

lorsque, par leur importance et leur affec-
tation , les éléments de production servent
à l'exercice d'une industrie spéciale, alors
même qu'elle se confond avec celles que le

patentable exerce simultanément, et qu'il
s'agit de la fabrication d'une seule espèce
d'objets. Si, par exemple, dans un même éta-

blissement, un patentable file de la laine, la

tisse, la foule, la tricote et lui donne les

apprêts nécessaires pour en faire un tissu,
il exerce en réalité plusieurs professions aux-

quelles le tarif assigne des éléments de coti-
sation spéciaux, et il est imposable au droit
fixe à raison des broches, des métiers à tis-

ser, des machines à fouler et des ouvriers
teinturiers et apprêteurs.

362. Pour beaucoup d'industriels, le droit
fixe varie suivant le nombre des machines
ou appareils qu'ils emploient. Tantôt le tarif

indique les machines qu'il faut faire entrer
en compte, tantôt il établit des gradations,
de manière à proportionner les droits à l'im-

portance des établissements. Ainsi, pour un

armateur, les droits diffèrent suivant que
ses navires sont à vapeur ou à voile ; pour
un fabricant de chaussures et un fabricant
à métiers, suivant que les machines sont

actionnées par la main de l'homme ou par
un moteur mécanique. Pour certaines indus-

tries, les droits sont réduits quand l'indus-
trie n'est pas exercée toute l'année. Parfois

le droit varie suivant la capacité ou les di-

mensions des machines.
363. Dans les usines qui fonctionnent

exclusivement à l'aide de moteurs hydrau-
liques, le droit fixe est réduit de moitié pour
ceux des éléments de cotisation qui, par
manque ou crue d'eau, sont périodiquement
forcés de chômer pendant une partie de

l'année équivalente au moins à quatre mois

(L. 15 juill. 1880, art. 11). Il n'est pas néces-

saire que les quatre mois soient consécutifs,
ni que le chômage ait été total. L'article 11 ne

peut profiter qu'aux patentables du tableau C.

364. Diverses professions peuvent, sui-

vant leur importance ou les conditions dans

lesquelles elles sont exercées, être imposées
suivant les règles d'un tableau ou celles d'un

autre. Ainsi, les intermédiaires de com-

merce sont passibles des droits du tableau A

ou du tableau B, selon qu'ils opèrent en

détail ou en gros. Les fabricants travaillant

pour le commerce et occupant plus de dix

ouvriers sont passibles des droits du tableau

A ou de ceux du tableau C : on applique
celui qui est le plus avantageux pour le fisc.

ART. 6. — DROIT PROPORTIONNEL.

§ 1er. — Habitation. — Locaux profession-
nels. — Outillage (R. v Patente, 153 et s.;
S. eod. v°, 466 et s.).

365. Le droit proportionnel est établi sur

la valeur locative tant de la maison d'habi-
tation que des magasins, boutiques, usines,

ateliers, hangars, remises, chantiers et

autres locaux servant à l'exercice des pro-

fessions imposables. Il est dû même si le

logement et les locaux occupés sont concédés

à titre gratuit (L. 15 juill. 1880, art. 12, § 1er).
366. L'impôt, en tant qu'il atteint la

maison d'habitation, se superpose à la con-

tribution mobilière. — Dans un cas seule-

ment, le patentable peut demander à n'être

pas imposé sur sa maison d'habitation : si

l'industrie pour laquelle il est assujetti à la

patente ne constitue pas sa profession prin-

cipale et s'il ne l'exerce pas lui-même, il ne

paye le droit proportionnel que sur la maison

de l'agent préposé à l'exploitation (art. 14,
§ 2). Cette disposition a été appliquée à un

individu dont la profession principale était

celle d'exploitant de mines et qui, en outre,
faisait exploiter des fours à chaux par l'in-

termédiaire de préposés logés à proximité
des fours (Cons. d'Et. 30 mai 1866). Pour

pouvoir se prévaloir de cette disposition, il

faut que le patentable ne participe en rien

à l'exercice de la profession.
367. La maison qui doit servir de base

au droit est la maison habituelle et princi-
pale du patentable. Peu importe que l'habi-
tation se trouve réunie aux locaux profes-
sionnels ou qu'elle en soit distincte ; elle

peut même se trouver dans une commune
différente. — Dans les sociétés en nom collec-

tif, c'est sur la maison de l'associé principal
qu'est établi le droit. En ce qui concerne
les autres associés, V. infrà, n° 370.

368. Si, indépendamment de la maison
dont il fait sa résidence habituelle et princi-
pale et qui, dans tous les cas, sauf l' excep-
tion ci-après, doit être soumise au droit

proportionnel, le patentable possède, soit
dans la même commune, soit dans des com-
munes différentes, une ou plusieurs maisons

d'habitation, il ne paye le droit proportion-
nel que pour celles de ses maisons qui
servent à l'exercice de sa profession (L.
15 juill. 1880, art. 14, § 1er). D'autre part,
en vertu d'une disposition exceptionnelle, le
médecin qui se transporte annuellement dans
une ville d'eaux ou une station balnéaire ou
thermale pour y exercer sa profession, et

qui ne se livre pas ailleurs à l'exercice de
la médecine, n'est imposable au droit pro-
portionnel sur l'habitation que pour la mai-
son qu'il occupe pendant la saison balnéaire
ou thermale, même si cette maison ne cons-
titue pas son habitation habituelle et princi-
pale (L. 19 avr. 1905, art. 4).

369. Comme pour la contribution mobi-
lière (V.suprà, n°257), il y a lieu, dans l'éva-
luation de la valeur locative de la maison

d'habitation, de comprendre non seulement
les locaux servant à l'habitation proprement
dite, mais encore les dépendances nécessaires.

Quant aux locaux professionnels, l'énuméra-
tion qu'en donne l'art. 12 de la loi de 1880
n'est pas limitative. Par exemple, un méde-
cin est imposable non seulement pour son
cabinet de consultation, mais encore pour
un local affecté à une clinique où il donne
des consultations gratuites. Sont imposables
les salles de ventes servant aux commis-

saires-priseurs, les locaux mis dans une
bourse à la disposition des agents de change,
les bureaux des employés, les pavillons d'une

compagnie de tramways, les dépôts de mar-

chandises, même s'ils sont en plein air.
370. La maison d'habitation des associés

secondaires est affranchie des droits propor-
tionnels, à moins qu'elle ne serve à l'exer-
cice de l'industrie sociale. En ce cas, elle

est, ainsi que les autres locaux servant à
cette industrie, imposable au nom de l'as-
socié principal. La même distinction est

applicable au logement du directeur d'une
société anonyme, des préposés, employés ,
contremaîtres et ouvriers.

371. Le droit proportionnel, pour les
usines et les établissements industriels, est
calculé sur la valeur locative de ces éta-
blissements pris dans leur ensemble et munis
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de tous leurs moyens matériels de produc-
tion (L. 1880, art. 12, S 4). L'évaluation
doit donc comprendre 1 outillage fixe ou

mobile, ainsi que la force motrice.
372. Pour qu'un patentable soit impo-

sable à raison des divers éléments indiqués
ci-dessus, il faut qu'il ait ces éléments à
sa disposition. Il n'est, d'ailleurs, pas né-
cessaire qu'il en soit propriétaire ou loca-
taire ; le droit proportionnel est dû même
sur des locaux concédés à titre gratuit (L.
1880, art. 12, § 2). Il cesse de l'être si le
bâtiment vient à être supprimé ou à perdre
sa destination.

373. Il n'est pas nécessaire que l'occupa-
tion par le patentable soit permanente et exclu-
sive; il suffit qu'elle ait un certain caractère
de fixité et de périodicité. Enfin, il suffit que
les éléments possédés par le patentable aient

pu être utilisés par lui; peu importe qu'il
ne s'en soit pas effectivement servi.

374. Il arrive souvent que certains locaux
servent à,plusieurs destinations (on les dé-

signe sous le nom de locaux mixtes). — Tel
est le cas où le patentable habite des locaux
en commun avec d'autres personnes, pa-
rents ou non; il ne doit être imposé que
sur les locaux dont il dispose à titre pri-
vatif, et sur sa part de jouissance dans ceux

qui servent à l'usage commun. Mais quand
il est chef de famille et qu'il a, comme tel,
la libre disposition de l'habitation, il doit
être imposé pour la valeur totale de l'habi-

tation, sans aucune déduction.
375. D'autre part, le même local peut

être simultanément utilisé par plusieurs
patentables pour l'exercice de leur profes-
sion : par exemple, plusieurs patentables
peuvent prendre le même représentant, et
celui-ci peut effectuer dans les mêmes locaux
les opérations que lui confient ses divers man-
dants. Chacun de ces patentables est alors

imposable au droit proportionnel à raison
de ce local. S'il est possible de localiser

chaque profession dans des pièces distinctes
et séparées, on fait la ventilation entre

chaque patentable ; sinon, chacun est impo-
sable pour la valeur intégrale.

376. A l'égard des patentables sans domi-
cile fixe, le droit proportionnel est fixé uni-
formément à une somme égale au tiers du
droit fixe, sans préjudice du supplément
qui devra leur être réclamé s'ils viennent à

occuper des locaux susceptibles de servir de
base au calcul exact du droit et donnant lieu
à une taxe plus élevée que celle à laquelle
ils ont été primitivement assujettis. — Les
mêmes dispositions s'appliquent aux paten-
tables qui demandent, en dehors de la com-
mune de leur domicile, la délivrance d'une

patente
dans les conditions prévues par

l'art. 34 de la loi du 15 juill. 1880 (L. 19 avr.
1905, art. 7) (V. infrà, Patente).

§ 2. — Détermination de la valeur locative

(R. v° Patente, 166 et s.; S. eod. v, 493
et s.).

377. La valeur locative qui sert de base
au droit proportionnel de patente est le loyer

qu'obtiendrait le propriétaire du local ou de

l'outillage, s'il le louait; c'est la valeur
réelle, courante, représentée par le prix de
location lors de l'estimation, en supposant
le bailleur chargé des dépenses ordinaires

qui incombent au propriétaire. Il n'y a
pas lieu de s'attacher aux valeurs locatives

qui ont servi de base à la contribution
mobilière ou à la contribution foncière.

378. Trois procédés sont indiqués par le
législateur pour la détermination de la va-
leur locative réelle : les baux , la compa-
raison, l'appréciation directe. — Les agents
doivent donner la préférence aux baux, à
condition toutefois que ceux-ci ne présentent
pas un caractère frauduleux ou exceptionnel.
Lorsque des baux mettent à la charge des
locataires des dépenses qui devraient incom-

ber au propriétaire, la valeur locative se

trouve augmentée d'autant. A l'inverse, elle
doit être réduite si le propriétaire est resté

grevé de charges qui incombent normale-
ment au locataire. La valeur locative impo-
sable ne peut être fixée d'après le prix du

bail, si le locataire a exécuté des travaux

qui ont accru cette valeur.
379. Lorsqu'il n'existe pas de baux régu-

liers, les agents doivent comparer les locaux
avec d'autres locaux affermés. Les termes
de comparaison, pour les maisons d'habita-

tion, sont pris en général dans la même

commune, et autant que possible dans le
même quartier. Pour les établissements

industriels, on peut les chercher même dans
d'autres départements.

380. Il n'est permis de recourir à l'appré-
ciation directe qu'à défaut de termes de com-

paraison. On peut alors déterminer la valeur
locative en appliquant à la valeur en capital
des bâtiments et de l'outillage un taux d'in-
térêt de 5 p. 100 pour les bâtiments et l'ou-

tillage fixe, et de 10 p. 100 pour l'outillage
mobile, qui est exposé à une détérioration

plus rapide.

§ 3. — Taux du droit proportionnel (R. v°

Patente, 163 et s.; S. eod. v", 502 et s.).

381. Le taux du droit proportionnel est
fixé conformément au tableau D annexé à la
loi (L. 15 juill. 1880, art. 13). Ce taux varie
du cinquième au soixantième. Pour la mai-
son d'habitation, le taux varie du cinquième
au vingtième.

382. Le taux afférent aux locaux pro-
fessionnels différant souvent de celui qui
est applicable à la maison d'habitation, il

y a lieu de distinguer ce qui doit être con-
sidéré comme locaux servant à l'habitation.
La question se pose, notamment, en ce qui
concerne les locaux affectés par un paten-
table au logement de son personnel. D'une
façon générale, ces locaux ne sont passibles
du droit de patente qu'autant que les besoins
de l'exploitation exigent que les employés ou
les ouvriers soient logés dans l'établissement;
dans le cas contraire, ces logements ne
doivent pas être considérés comme des dépen-
dances des locaux imposables. Il a été décidé
que lorsque le patentable est imposé sur
sa propre habitation, les autres logements
doivent être imposés au taux des locaux pro-
fessionnels. Il en est autrement si les agents
logés représentent le patentable.

383. En cas de pluralité de professions,
si le patentable exerce dans un même local
ou dans des locaux non distincts plusieurs
industries ou professions passibles d'un
droit proportionnel différent, il paye ce droit

d'après le taux applicable à la profession
qui comporte le taux le plus élevé. Si les
locaux sont distincts, il paye pour chaquelocal le droit proportionnel attribué à l'in-
dustrie ou à la profession qui y est spécia-
lement exercée. Dans tous les cas, le droit
proportionnel est établi sur la maison d'habi-
tation d'après le taux applicable à celle des
professions imposées au droit fixe qui com-
porte le taux le plus élevé (L. 15 juill. 1880,
art. 15, modifié par la loi du 19 avr. 1905).
Les magasins de vente distincts d'un établis-
sement industriel qui bénéficient de l'exemp-tion du droit fixe accordée par l'art. 9 de
la loi du 15 juill. 1880 (V. suprà, n. 353)
doivent être considérés comme des dépen-
dances de l'établissement industriel et im-
posés au même taux.

ART. 7. — ANNUALITÉ DE LA PATENTE (R. v°
Patente, 336 et s.; S. eod. v°, 696 et s.).
384. La contribution des patentes est

annuelle, comme les autres contributions
directes (V. suprà, n°49). En conséquence,elle doit être établie d'après les faits exis-
tants au 1er janvier, et, en principe, cette
imposition est due pour l'année entière. Il

importe peu que le patentable cesse au cours
d'année l'exercice de son commerce, soit

volontairement, soit contraint et forcé. —

Mais à ces principes, plusieurs dérogations
sont apportées par l'art. 28 de la loi du 15 juill.
1880, soit dans l'intérêt des patentables, soit
dans celui du fisc.

385. A. — Les patentables peuvent, en cas
de cession d'établissement en cours d'année,
demander le transfert au cessionnaire des
douzièmes restant à échoir sur la patente du
cédant. On ne doit pas profiter de cette ces-
sion pour modifier les bases d'imposition.
Le transfert n'est possible que si le cession-
naire peut être subrogé entièrement aux obli-

gations du cédant envers l'Etat. — D'autre

part, en cas de fermeture de la maison de
commerce par suite de décès, de faillite
déclarée ou de liquidation judiciaire du pa-
tentable, les héritiers ou le patentable peuvent
demander décharge des douzièmes restant
à échoir. Il n'y a fermeture que lorsqu'on a
cessé d'écouler les marchandises.

386. B. — La loi permet l'émission de rôles

supplémentaires au moyen desquels peuvent
être imposés : 1° ceux qui entreprennent en
cours d'année une profession sujette à
patente, à partir du premier du mois dans

lequel ils ont commencé à exercer; 2° à par-
tir du 1er janvier de l'année, ceux qui entre-

prennent une profession qui, de sa nature,
n'est pas susceptible de s'exercer toute l'an-
née ; 3° ceux qui ont repris en cours d'année
une profession qu'ils exerçaient l'année pré-
cédente , et qu'ils avaient interrompue au
1er janvier ; 4° ceux qui ont été omis dans
les rôles primitifs ; 5° ceux qui modifient en
cours d'année leur profession d'une façon
qui les rend passibles de droits plus élevés.

387. S'il est permis, au moyen de rôles

supplémentaires, de réparer des omissions,
il est impossible de rectifier des erreurs
d'imposition, de qualification ou d'évaluation.
Cependant, si le contribuable réclame contre
les droits qui lui sont assignés, le juge peut,
avant de lui accorder décharge ou réduction,
examiner quels droits il devrait s'il avait été
bien qualifié, et rejeter sa demande si ces
droits eussent été plus élevés ou égaux.

ART. 8. — TAXE ADDITIONNELLE A L'IMPÔT
DES PATENTES.

388. A l'impôt des patentes se rattachent
les contributions spéciales destinées à sub-
venir aux dépenses des bourses et chambres
de commerce. Ces contributions sont répar-
ties sur les patentables des trois premières
classes du tableau A et certains patentables
du tableau B. Les associés des établissements
rentrant dans ces catégories de patentables
ne sont assujettis à ces taxes que dans le cas
où ils sont personnellement imposés et dans
la mesure de cette imposition (L. 1880, art. 38).

SECT. X. — Centimes additionnels
(R. 341 et s.; S. 175 et s.).

389. On appelle centimes additionnels une
surtaxe proportionnée au capital des contri-
butions directes. Cette surtaxe est établie au
profit soit de l'Etat, soit des départements,
soit des communes; et elle est votée, sui-
vant les cas, par le législateur, les conseils
généraux ou les conseils municipaux. Les
centimes additionnels se divisent, par suite,
en centimes généraux, départementaux ou
communaux. — Les centimes sont encore
généraux ou spéciaux, suivant qu'ils n'ont
pas ou qu'ils ont, au contraire, reçu de la
loi une affectation particulière.

390. 1° Centimes établis au profit de
l'Etat. — Il existe un certain nombre de
centimes généraux qui n'ont pas d'affecta-
tion spéciale et sont établis au profit de
l'Etat, dans l'unique but d'augmenter ses
ressources. — Les autres centimes perçus au
profit de l'Etat ont une affectation spéciale.
Ce sont : 1° les centimes de l'instruction
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primaire, établis par la loi du 19 juill. 1889 ; —

2° les centimes des fonds de non - valeurs
et de réimposition. Ces centimes, dont le
nombre varie suivant les contributions, sont
destinés à couvrir les insuffisances de ren-
dement du principal, lesquelles peuvent être

produites par les décharges, réductions, re-
mises ou modérations accordées aux contri-
buables. — 3° les centimes pour frais de
confection des rôles spéciaux d'impositions
extraordinaires départementales ou commu-
nales (L. 4 août 1849, art. 9); — 4° les
centimes pour frais de premier avertissement

(L. 25 mars 1817, art. 71) ; — 5° les centimes
de perception, destinés à rémunérer les per-
cepteurs.

391. Les centimes additionnels portent sur
les contributions personnelles mobilières des

portes et fenêtres et des patentes (à l'exclu-
sion de la contribution foncière). Ceux qui
s'ajoutent à la contribution personnelle mo-
bilière ne portent pas sur le principal de la
taxe personnelle, mais seulement sur celui

de la taxe mobilière (L. 21 avr. 1832, art. 19).
— Certaines catégories de centimes addi-
tionnels ne portent que sur la contribution
des patentes. Ce sont : 1° ceux qui sont

destinés à pourvoir aux dépenses ordinaires
ou extraordinaires des chambres et bourses
de commerce (L. 23 juill. 1820; 15 juill.
1880, art. 38) : 2° ceux qui sont destinés à

constituer le fonds de garantie créé par la

loi du 9 avr. 1898, et à l'aide duquel l'Etat

peut payer, au lieu et place des patrons
défaillants, les indemnités dues aux vic-

times des accidents du travail ( V. suprà,
Accidents du travail,. n° 57).

392. 2° Centimes départementaux et

communaux. — V. suprà, Commune, n°s 226
et s.; Département, arrondissement et can-

ton, n°s 100 et s., 109.
393. 3° Par qui sont dus les centimes

additionnels. — Tous les contribuables de

la commune doivent acquitter les centimes.

L'Etat, qui n'est pas passible de l'impôt

pour ses biens, doit acquitter les centimes

départementaux et communaux (L. 3 frim.

an 7; 8 mai 1869). — Les centimes étant le

complément des contributions auxquelles ils

s'ajoutent, le seul fait d'être inscrit sur le

rôle d'une contribution entraîne nécessaire-

ment l'imposition d'un contribuable à tous

les centimes ordinaires ou extraordinaires

qui seront votés pour la même année. Il n'y
a pas à rechercher la destination des cen-

times ; ainsi, un contribuable ne peut, pour
n'être pas imposé, se prévaloir de ce qu'il
n'a pas intérêt aux dépenses que ces cen-

times ont pour but de payer. Parfois, cepen-
dant, certains centimes ne portent pas sur

tous les habitants : il en est ainsi dans les

cas prévus par les art. 106 et 131 de la loi

du 5 avr. 1884 ("V. suprà, Commune, n°s 442,

481).
394. 4° Assiette des centimes addition-

nels. — Les centimes additionnels n'ont pas
d'individualité propre;

leur quotité dépend
de celle du principal. Dès lors, les contri-

buables ne peuvent fonder leurs réclamations

que sur les illégalités commises dans l'éta-

blissement de ces impositions. Le conseil de

préfecture est compétent pour vérifier la

légalité de l'imposition. Un contribuable est

recevable et fondé à se plaindre, si le con-

seil municipal était irrégulièrement composé

quand il a voté l'imposition ou si celle-ci n'a

g
as été approuvée par l'autorité compétente.
ians le cas où l'imposition de centimes est

subordonnée à l'insuffisance des revenus ordi-

naires , le contribuable peut demander dé-

charge des centimes spéciaux, s'il est en me-

sure de prouver ou que les ressources ordi-

naires de la commune sont suffisantes, ou

même qu'elles l'auraient été si on n'avait pas

grossi le budget des dépenses de dépenses illé-

gales. Mais quand il s'agit de centimes qui
n'ont pas d'affectation spéciale, tels que

les centimes ordinaires départementaux ou

communaux, le contribuable n'est pas rece-
vable à discuter l'emploi plus ou moins légal
que les conseils locaux font des ressources

qu'ils ont été autorisés à voter ( Cons. d'Et.
29 juin 1900).

395. Le produit des centimes variant avec
les mouvements du principal, toute réduc-
tion du principal amène une diminution du

produit
des centimes. Pour éviter la pertur-

bation qu'une telle réduction du principal
pourrait avoir sur les finances départemen-
tales et communales, l'art. 26 de la loi du
8 août 1890 a décidé qu'à l'avenir, pour le
calcul du produit des centimes départemen-
taux et communaux, on prendrait pour base
le montant du principal inscrit aux rôles
en 1890, en tenant compte toutefois des mou-
vements de la matière imposable. La part
du produit total afférente à ce dernier prin-
cipal doit être répartie entre les contri-
buables à raison du principal de leurs coti-
sations individuelles, telles qu'elles ont été

réglées en vertu de la loi du 8 août 1890. —

C'est là une disposition impérative qu'il n'ap-
partient pas aux conseils généraux et muni-

cipaux de méconnaître (Décr. 17 déc. 1892).
Ceux-ci ne peuvent donc prendre pour base
de l'établissement des centimes un contin-

gent en principal autre que celui de 1890

(Cons. d'Et. 6 janv. 1900). — L'art. 26 de

la loi du 8 août 1890 est applicable même
aux départements qui n'ont pas profité du

dégrèvement accordé par cette loi (Cons.
d'Et. 24 déc. 1897).

SECT. XI. — Taxes assimilées aux contri-
butions directes.

396. Ces taxes sont assez nombreuses.
On ne traitera ici que des plus importantes,
savoir : la taxe des biens de mainmorte ; les
redevances minières ; la taxe sur les billards ;
la taxe sur les cercles; la taxe sur les voi-

tures, chevaux, mules et mulets; la taxe
sur les vélocipèdes ; la taxe sur les chiens.
A l'exception de cette dernière taxe, elles

sont toutes perçues au profit de l'Etat.

§ 1er. — Taxe des biens de mainmorte

(R.v° Taxes, 3 et s.; S.eod.v, 5 et s.).

397. La loi du 20 févr. 1849 (D. P. 49. 46)
a établi sur les biens immeubles passibles
de la contribution foncière appartenant aux

départements, communes, hospices, sémi-

naires, fabriques, consistoires, congréga-
tions religieuses, établissements de charité,
bureaux de bienfaisance, sociétés anonymes
et tous les établissements publics légalement
autorisés, une taxe annuelle représentative
des droits de transmission entre vifs et par
décès. — L'art. 2 de la loi du 31 mars 1903

(D. P. 1903. 4. 17) dispose que cette taxe
est due par toutes les collectivités qui ont
une existence propre et qui subsistent indé-

pendamment des mutations qui peuvent se

produire
dans leur personnel, à l'exception

des sociétés en nom collectif et des sociétés
en commandite simple. Cette disposition a

pour objet de mettre fin aux incertitudes

qui existaient sur le point de savoir si l'énu-

mération de la loi de 1849 était énonciative

ou limitative. Ainsi, toute personne morale

est imposable à la taxe de mainmorte, à

l'exception de celles qui en sont expressé-
ment exceptées. Une société anonyme est

imposable, même si elle n'est pas commer-
ciale (Cons. d'Et. 9 mars 1900).

398. Cette taxe ne porte que sur les biens
immeubles bâtis ou non bâtis. Les droits

d'usage, les servitudes ne sont pas impo-
sables. En l'absence d'une disposition ana-

logue à celle de la loi du 18 juill. 1836 (V. su-

prà, n° 226), les bains et moulins sur bateaux,
bacs-bateaux de blanchisserie et autres de
même nature, quoique imposés à la contri-
bution foncière, ne sont pas passibles de la

taxe de mainmorte.

399. Les personnes morales sont impo-
sables sur tous ceux de leurs immeubles qui
sont passibles de la contribution foncière. Ce
n'est pas au fait que l'immeuble est imposé

qu'il faut s'attacher, mais au fait qu'il est

imposable. Un immeuble peut être imposé à
la taxe de mainmorte, alors qu'il ne l'a pas
été en fait à la contribution foncière (Cons.
d'Et. 9 nov. 1895, D. P. 96. 3. 88). Inverse-
ment , si un immeuble a été imposé à tort
à la contribution foncière, le fait de n'avoir

pas réclamé contre cette contribution ne
rendra pas le contribuable non-recevable à
réclamer contre la taxe de mainmorte. Quant
aux départements, communes, établisse-
ments publics qui sont exemptés d'impôt
foncier pour ceux de leurs immeubles affectés
à des services publics non productifs de

revenus, cette exemption suffit à les rendre
non passibles de la taxe de mainmorte; de

même, les exemptions temporaires d'impôt
foncier entraînent de plein droit l'exemption
de la taxe.

400. La loi du 14 déc. 1875 (D. P. 76. 4.

48) exempte de la taxe les sociétés anonymes
ayant pour objet exclusif l'achat et la vente

d'immeubles, en ajoutant toutefois que la
taxe continuera d'être perçue sur les im-
meubles exploités par la société ou qui ne
sont pas destinés à être vendus. Ainsi, sont

imposables les sociétés qui s'occupent de

location, d'échange, de mise en valeur,
d'exploitation.

401. D'après l'art. 3 de la loi du 31 mars

1903, la taxe est calculée à partir du 1er janv.
1903, à raison de 114 centimes et demi par
franc du principal de la contribution fon-
cière des propriétés bâties, et de 70 centimes

par franc du principal de la contribution
foncière des propriétés non bâties. Elle con-
tinuera à être soumise aux décimes auxquels
sont assujettis les droits d'enregistrement.
Lorsque les établissements n'ont que la nue

propriété, les droits ne sont calculés que
sur la moitié de la valeur des biens. La
taxe de mainmorte étant calculée d'après
les mêmes bases que la contribution fon-

cière, ces bases restent immuables pendant
la période décennale et ne peuvent pas être
contestées (Cons. d'Et. 27 nov. 1897). —

Les établissements qui deviennent impo-
sables en cours d'année, ou ceux qui au-
raient été omis au rôle primitif, peuvent
être repris par des rôles supplémentaires
(L. 29 déc. 1884, art. 2).

§ 2. — Redevances minières (R. v° Mines,
270 et s.; S. eod. v°, 315 et s.).

402. Les propriétés minières ne sont pas
assujetties à l'impôt foncier, ou du moins

elles ne sont imposées que pour leur super-
ficie; d'autre part, les exploitants de mines
sont exempts de patente (V. suprà, n° 311).
La loi du 21 avr. 1810 (R. v° Mines, p. 618)
a remplacé ces impôts par des redevances

qui ont une assiette spéciale. Ces rede-
vances sont de deux sortes : fixe et propor-
tionnelle.

403. D'après le décret du 6 mai 1811,
la redevance fixe est annuelle et réglée
d'après l'étendue de la concession : elle est
de 10 francs par

kilomètre carré (L. 21 avr.

1810, art. 34). On s'attache à la superficie
concédée, et non à la superficie exploitée.

404. La redevance proportionnelle est
assise sur les produits de l'extraction. Elle

ne peut s'élever au delà de 5 pour cent du

produit net (L. 21 avr. 1810, art. 33 et s.).
C'est donc le produit net qui sert de base
à l'impôt, et, dès lors, si les dépenses
d'exploitation dépassent les recettes, aucune
redevance n'est due. Le produit net s'obtient
en déduisant les dépenses de l'exploitation
proprement dites du produit brut. La rede-
vance due pour une année se calcule sur les

produits de l'extraction pendant l'année pré-
cédente.



744 IMPOTS DIRECTS

405. Pour calculer le produit brut, il

y a lieu de constater le cube des quantités
extraites, et d'en déterminer la valeur sur le
carreau de la mine. Quand les produits sont
vendus sur le carreau, il n'y a qu'à appli-
quer les prix de vente aux quantités de pro-
duits des diverses qualités. Si les produits
sont vendus en dehors de la mine, les prix
sont ramenés à ce qu'ils seraient si les
ventes avaient lieu sur le carreau. Si la com-

pagnie dispose d'un chemin de fer minier,
ou d'un canal faisant partie intégrante de la

mine, le carreau de la mine se trouve trans-

porté à l'extrémité de la ligne. Lorsque l'ex-

ploitant de la mine emploie lui-même les

produits extraits dans des usines, ces usines
doivent être considérées comme des entre-

prises distinctes de la mine; on détermine
la valeur des produits extraits d'après les

prix de vente consentis à d'autres consom-
mateurs, et, s'il consomme tout le cube
extrait, on procède par comparaison ou par
appréciation directe. — On déduit ensuite
du produit brut les dépenses d'exploitation
( salaires des ouvriers, entretien des travaux
souterrains, puits, galeries, mise en action
et entretien des machines et appareils, en-
tretien des bâtiments); les frais d'occupa-
tion de terrains, etc.; les travaux de premier
établissement (forage des puits, percement
des galeries, établissement de bâtiments ) ;
l'entretien des voies de communication, mais
seulement quand elles constituent une partie
intégrante de la mine ; les frais de bureau,
de direction, de comptabilité, de surveil-
lance; les indemnités tréfoncières ; les sub-
ventions spéciales dues à raison des dégra-
dations causées par le transport de matériaux
nécessaires à l'exploitation de la mine.

§ 3. — Taxe sur les billards (S. v° Taxes,
103 et s.)

406. D'après l'art. 8 de la loi du 16 sept.
1871 (D. P. 71. 4. 89), les billards sont sou-
mis à une taxe qui est graduée suivant la
population de la localité où ils se trouvent.
Cette taxe frappe les billards publics, c'est-
à-dire ceux qui existent dans les cafés,
cercles, etc., aussi bien que ceux apparte-
nant à des particuliers. — Il n'existe aucune
exception. Mais la taxe ne s'applique pas aux
billards anglais ou hollandais, ni à ceux qui
se trouvent chez les fabricants ou marchands,
en attendant la vente. — Pour qu'un billard
soit imposable, il n'est pas nécessaire que
le propriétaire s'en serve; il suffit qu'il soit
à sa disposition.

407. Les possesseurs de billards sont
tenus de les déclarer à la mairie de la
commune où se trouvent les billards. Les
déclarations sont reçues du 1er octobre au
31 janvier au plus tard. Il en est délivré
récépissé. La déclaration n'a pas besoin
d'être renouvelée ; elle conserve son effet
jusqu'à déclaration contraire, et la taxe
continue à être perçue sur le pied de l'année
précédente, tant qu'il n'y a pas lieu à chan-
gement. Le retard et l'inexactitude de la
déclaration sont punis du doublement de
la taxe (L. 1871, art. 10).

§ 4..— Taxe sur les cercles (S. v° Taxes,
111 et s.).

408. La loi du 16 sept. 1871 (art. 9) a établi
une taxe sur les cercles, sociétés et lieux de
réunions où se payent des cotisations. L'as-
siette en est réglée actuellement par la loi
du 8 août 1890, art. 33 (D. P. 90. 4. 83).

409. Quant à la quotité de la taxe elle
est plus ou moins élevée, suivant le chiffre
atteint par la cotisation et le montant de la
valeur locative. A ce point de vue, les cercles
sont divisés en trois catégories (L. 1890,art. 33). — La taxe a une double base; elle
est établie à la fois sur le montant des coti-
sations, y compris les droits d'entrée, et

sur le montant de la valeur locative des
bâtiments et locaux à l'usage du cercle. —

Il faut entendre par cotisations, toutes les
sommes que les sociétaires ou abonnés

payent régulièrement chaque année. En
dehors du prix même de l'abonnement, les
cotisations peuvent comprendre des sommes

applicables à des dépenses telles que les frais
de représentations, d'éclairage, les étrennes

obligatoires aux domestiques du cercle, les
frais de réparations. Mais il ne faut pas
considérer comme des cotisations des frais

accessoires, tels que le prix des jeux ou des
consommations. Quant à la valeur locative
des locaux et bâtiments à l'usage du cercle,
elle se détermine d'après les règles ordi-
naires.

410. Sont exempts de la taxe : 1° les
sociétés de bienfaisance et de secours mu-
tuels, ainsi que les sociétés exclusivement

littéraires, scientifiques, agricoles, musi-
cales. Mais ces dernières ne bénéficient de

l'exemption qu'autant que leurs réunions ne
sont pas quotidiennes. Ainsi, ont été déclarées
imposables les sociétés de bibliothèque muni-
cipales, les cercles catholiques ouvriers, qui
possèdent des locaux mis tous les jours à la
disposition de leurs membres, et où ceux-ci
trouvent les mêmes distractions que dans
les cercles (Cons. d'Et. 31 juill. 1874,11 nov.
1893, 26 avr. et 21 juin 1895); — 2° les
sociétés ayant pour objet exclusif des jeux
d'adresse ou des exercices spéciaux, tels que
chasse, sport nautique, exercices de gym-
nastique , jeux de paume, jeux de boules,
de tir au fusil, au pistolet, à l'arc, à l'ar-
balète , et dont les réunions ne sont pas
quotidiennes (L. 5 août 1874, art. 7). Cette
exemption ne peut profiter à une société de
sport vélocipédique, qui met tous les jours
des salons de lecture et de correspondance
à la disposition de ses membres (Cons. d'Et.
2 févr. 1900); — 3° les associations d'étu-
diants des facultés de l'Etat, lorsque ces
associations sont exclusivement scientifiques
ou littéraires, et qu'en outre elles sont re-
connues par les autorités préfectorale et uni-
versitaire (L. 30 mars 1888, art. 13, D. P. 88.
4. 241.

411. Les gérants, secrétaires ou trésoriers
sont assujettis à une déclaration indiquant
le nombre des abonnés, le montant des coti-
sations et des droits, les bâtiments et locaux
des cercles. La déclaration est faite d'après
les abonnés de l'année précédente. Elle doit
l'être chaque année avant le 31 janvier (Décr.
30 déc. 1890, art. 1er, D. P. 91. 4. 108). Les
déclarations tardives ou inexactes entraînent
doublement de taxe (L. 1871, art. 10). Si
un cercle vient à être dissous ou fermé au
cours d'une année, la taxe est payée immé-
diatement. A cet effet une déclaration spé-
ciale doit être faite dans les dix jours. Il est
établi un rôle spécial, et le redevable doit
acquitter le montant de la taxe dans les dix
jours de la réception de l'avis qui lui aura
été adressé (Décr. 30 déc. 1890, art. 3). A dé-
faut de cette déclaration, la taxe peut être
portée au rôle général de l'année suivante
(Cons. d'Et. 24 mars 1899, D. P. 1900. 3. 82).

§ 5. —
Taxe sur les voitures, chevaux,

mules et mulets (S. v° Taxes, 62 et s.).
412. Cette taxe, établie pour la première

fois par la loi du 2 juill. 18112, a été suppri-
mée en 1865, puis rétablie par la loi du
23 juill. 1872 (D. P. 72. 4. 123). — Elle
s'applique : 1° aux voitures suspendues
destinées au transport des personnes; 2° aux
chevaux servant à atteler les voilures impo-
sables; 3° aux chevaux de selle (L. 1872,
art. 5); 4° aux mules et mulets de selle, et
à ceux qui servent à atteler les voitures
imposables (L. 24 déc. 1879, art. 2, D. P. 80.
4. 75); 5° aux voitures automobiles ( L.
3 avr. 1898, D. V. 98. 4. 97; 13 juill. 1900,
D. P. 1901. 4, 29).

413. En ce qui touche les voitures, il

suffit, pour qu'elles soient imposables,
qu'elles soient suspendues et destinées au

transport des personnes. Ne sont pas assu-

jetties à la taxe les voitures non suspen-
dues qui ne servent qu'au transport des
marchandises. — Peu importe la forme et
la dénomination de la voiture. Il faut toute-
fois qu'il s'agisse d'une véritable voiture. On
a refusé ce caractère à un fauteuil roulant

(Cons. d'Et. 6 août 1875), ... à une charrette
destinée à l'amusement des enfants, à laquelle
on pouvait atteler une chèvre ou un âne

(Cons. d'Et. 15 déc. 1899, 1er juin 1900).
414. Il importe peu que le propriétaire

de la voiture s'en serve effectivement. La
taxe reste due même si le propriétaire met
sa voiture en vente (Cons. d'Et. 8 nov. 1895) ;
... même si la voiture est démontée ou en
mauvais état, et hors d'état de servir en son
état actuel, alors du moins qu'elle n'a besoin

que d'un rapide remontage.
415. Quant aux voitures automobiles, elles

sont imposables, d'après la législation ac-

tuelle, sans qu'il y ait à distinguer si elles
sont ou non suspendues (L. 13 avr. 1898,
art. 3; 13 juill. 1900, art. 5 et 6).

416. Sont seuls imposables, les chevaux
et mulets de selle ou servant à atteler des
voitures imposables. La taxe est due à rai-
son d'un bardot (Cons. d'Et. 11 mai 1901,
D. P. 1902. 3. 95), ... mais non pour une
pouliche de moins de trois mois, qui n'a
jamais été attelée à une voiture imposable
ni montée autrement que pour le concours
des primes (Cons. d'Et. 4 mars 1901). Les
chevaux de course sont imposables (Cons.
d'Et. 3 juill. 1896). Au contraire, un cheval
très vieux, que les maladies rendent im-
propre à tout service, doit être exempté
(Cons. d'Et. 31 janv. 1896).

417. Sont exemptés de la taxe : 1° les
chevaux et voitures possédés en conformité
des règlements du service militaire et admi-
nistratif. Les divers ministres ont dressé des
tableaux contenant l'énumération des fonc-
tionnaires tenus, d'après les règlements spé-
ciaux de leurs services respectifs, deposséder
des chevaux et voitures (Circ. 21 et 24 mars,
10 juin 1873, 7 janv. 1874, 21 janv. et 22 juill.
1882). Les fonctionnaires auxquels les règle-
ments imposent l'obligation d'avoir un che-
val ne peuvent réclamer l'exemption pour
la voiture à laquelle Us l'attellent; — 2° les
juments et étalons exclusivement consacrés
à la reproduction (L. 2 juill. 1862, art. 7);— 3° les voitures et chevaux affectés exclu-
sivement au service des voitures publiques
soumises aux droits perçus par l'administra-
tion des Contributions indirectes, qu'elles
fassent un service régulier ou qu'elles soient
à la disposition du public; — 4° les chevaux
et voitures possédés par les marchands de
chevaux , carrossiers, marchands de voitures
et exclusivement destinés à la vente ou à la
location.

418. La taxe est réduite de moitié pour
les chevaux et voitures imposables, lorsqu'ils
sont employés habituellement pour le ser-
vice de l'agriculture ou d'une profession
quelconque donnant lieu à l'application du
droit de patente. Sont exclues du bénéfice
de cette exemption les professions libérales.
Les patentables qui exercent ces professions
restent passibles, pour leurs chevaux et voi-
tures, de la taxe entière (L. 23 juill. 1872,
art. 6, modifié par la loi du 22 déc. 1879,
D. P. 80. 4. 75). Cependant, la loi du 4 juill.
1899, art. 4 (D. P. 1900. 4, 31), a accordé le
bénéfice de la réduction à la demi-taxe aux
docteurs en médecine, officiers de santé et
médecins-vétérinaires.

419. L'art. 8 de la loi de 1872 assujettit
à la taxe les possesseurs de chevaux et voi-
tures imposables. Il n'est pas nécessaire
d'être propriétaire du cheval ou de la voi-
ture; ainsi, la taxe est due par le locataire.
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D'après l'art. 4 de la loi du 17 juill. 1895
(D. P. 96. 4. 36), les voitures, chevaux, mules
et mulets fournis, par les loueurs ou carros-

siers, à des particuliers qui les logent dans
des locaux à leur disposition, sont imposés
au nom de ces derniers à la contribution
sur les chevaux et voitures, alors même que
les voitures, chevaux, etc., seraient toujours
entretenus aux frais des loueurs, marchands
ou carrossiers, et conduits par une personne
à leur service. — Un propriétaire n'est pas
imposable à raison d'un cheval donné en

cheptel à son métayer (Cons. d'Et. 23 déc.

420. Le tarif d'après lequel est établie la
taxe résulte de la combinaison des lois des
2 juill. 1862, 22 déc. 1879, 13 juill. 1900.
La somme à payer varie suivant la popula-
tion de la localité où la taxe est due et, en
outre, pour les voitures, suivant qu'elles
sont à quatre ou à deux roues; pour les
automobiles, suivant qu'elles sont à une ou
deux places, ou à plus de deux places.

421. Les contribuables sont tenus de
faire la déclaration des voitures et chevaux
à raison desquels ils sont imposables et

d'indiquer les différentes communes où ils
ont des habitations, en désignant celles où
ils ont des éléments de cotisation en perma-
nence. Les possesseurs de voitures auto-
mobiles doivent indiquer, dans les décla-
rations qu'ils sont tenus de faire, la force
en chevaux-vapeurs du moteur (L. 13 juill.
1900, art. 5). — Les déclarations sont valables

pour toute la durée des faits qui y ont donné
lieu ; elles doivent être modifiées dans le
cas de changement de résidence hors de la
commune ou du ressort de la perception,
et dans le cas de modifications survenues
dans les bases de la cotisation.

422. Les personnes qui, dans le courant
de l'année, deviennent possesseurs de voi-
tures ou de chevaux imposables doivent la
contribution à partir du premier du mois
dans lequel le fait s'est produit, et sans

qu'il y ait lieu de tenir compte des taxes

imposées au nom des précédents posses-
seurs. Lorsque, à raison d'une résidence

nouvelle, le contribuable devient passible
d'une taxe supérieure à celle à laquelle il a
été assujetti au 1er janvier, il doit un droit

complémentaire égal au montant de la diffé-

rence, et calculé à partir du premier du
mois dans lequel le changement de rési-
dence s'est produit. Dans l'un et l'autre cas,
les contribuables sont tenus de faire de nou-
velles déclarations (L. 23 juill. 1872, art. 8,
§2, et 9).

423. Les déclarations doivent être faites,
ou modifiées s'il y a lieu, le 15 janvier au

plus tard. Les déclarations faites en cours
d'année doivent l'être dans un délai de
trente jours à partir de la date à laquelle se

sont produits les faits susceptibles de moti-
ver l'imposition d'une taxe nouvelle ou d'un

supplément de taxe (L. 1872, art. 9, § 2).
A défaut de déclaration, le contrôleur y sup-

plée d'office. — Il y a lieu à doublement de

la taxe si la déclaration n'a pas été faite, ou
si elle' l'a été d'une manière incomplète
ou inexacte. La déclaration est incomplète
lorsque le contribuable déclare un nombre
d'éléments imposables inférieur à celui qu'il
possède, ou s'il omet d'indiquer que ses élé-
ments le suivent dans une autre commune
où le tarif est plus élevé. Elle est inexacte

s'il déclare des éléments d'une autre nature

que ceux qu'il possède. Le contribuable ne

peut , pour échapper à la pénalité, se préva-
loir de sa bonne foi ni de l'ignorance de la

loi.
424. Dans quel lieu la taxe est-elle due?

Si le contribuable a plusieurs résidences,
il est , pour les chevaux et voitures qui le

suivent habituellement, imposé dans la com-

mune où il est soumis à la contribution per-
sonnelle; mais la contribution est établie
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suivant le tarif de la commune dont la popu-
lation est la plus élevée. Pour les chevaux
et voitures qui restent habituellement atta-
chés à l'une des résidences, le contribuable
est imposé dans la commune de cette rési-
dence , et suivant la taxe afférente à la popu-
lation de cette commune (L. 2 juill. 1862,
art. 10).

§ 6. — Taxe sur les vélocipèdes (S. v° Taxes,
93 et s.).

425. La loi du 28 avr. 1893, art. 10 (D. P.
93. 4. 84), a établi une taxe sur les véloci-
pèdes ou appareils analogues. Le tarit a été
fixé de la manière suivante par l'art. 5 de
la loi du 13 avr. 1898 : 6 francs pour les
machines à une place, 12 francs pour les ma-
chines à deux places, 6 francs pour chaque
place en sus. Ces taxes comprennent les
centimes pour non-valeurs et frais de per-
ception. — Pour les vélocipèdes et appareils
analogues munis d'une machine motrice, la
taxe est portée au double (art. 6).

426. La taxe est due pour un vélocipède
de petite dimension servant à l'amusement
des enfants, mais muni de tous les organes
de ce genre de machines (Cons. d'Et. 7 avr.
et 3 août 1900) ; ... pour un appareil dit drai-

sine, actionné par un levier mû à la main,
qui sert à surveiller les voies ferrées et ne

peut évoluer que sur ces voies ( Cons. d'Et.
27 mai 1898). Au contraire, les voiturettes
Bollée, qui n'ont pas de pédales pouvant,
même éventuellement, suppléer le moteur,
ne peuvent être rangées parmi les véloci-

pèdes (Cons. d'Et. 8 nov. 1901).
427. Le vélocipède reste imposable entre

les mains de son possesseur tant qu'il n'est

pas devenu impropre à tout service. Lors
même que les roues auraient été démontées,
si elles sont susceptibles d'un remontage
rapide, la taxe est due (Cons. d'Et. 5 nov.

1897).
428. Sont exemptés : 1° les vélocipèdes

possédés par les marchands et exclusive-
ment destinés à la vente ; 2° les vélocipèdes
possédés en conformité des règlements mili-
taires ou administratifs (L. 1893, art. 10).
— D'après l'art. 6 de la loi du 13 juill. 1900,
sont seuls considérés comme possédés en
conformité de règlements militaires ou admi-

nistratifs, pour l'application de l'art. 10 de
la loi du 28 avr. 1893 : 1° les vélocipèdes
de toute nature possédés par les adminis-
trations publiques, civiles ou militaires ; —

2° les vélocipèdes de toute nature possédés
par les fonctionnaires, employés ou agents
des mêmes administrations, lorsque l'usage
leur en est obligatoirement prescrit par un

règlement officiel ; — 3° les vélocipèdes
ordinaires à une place possédés à titre facul-
tatif par les mêmes agents , lorsque la

partie de leurs émoluments soumise à la
retenue pour les pensions civiles est infé-
rieure à 1 500 francs, et qu'en outre ils uti-
lisent habituellement ces vélocipèdes pour
l'exécution du service.

429. La taxe est due par les possesseurs.
A la différence de la contribution des che-
vaux et voitures (V. suprà, n° 420), les
loueurs de vélocipèdes sont imposables à
raison des appareils qu'ils louent (L. 28 avr.

1893, art. 10, in fine). — Lorsque des vélo-

cipèdes sont possédés par des personnes,
majeures ou mineures, ne jouissant pas de
leurs droits, dans le sens de la loi du 21 avr.

1832, les père, mère, tuteur ou curateur

de ces personnes leur sont substitués pour
les obligations et les charges résultant des
articles précédents. La taxe est imposée en

leur nom et recouvrée sur eux (art. 17).
430. La taxe est due dans la commune

où les vélocipèdes imposables séjournent le

plus habituellement (art. 12). — Les contri-

buables sont tenus de déclarer les véloci-

pèdes à raison desquels ils sont imposables.
Cette déclaration est faite à la mairie de

la commune où la taxe est due. — Les
déclarations doivent, d'après l'art. 7 de la
loi du 13 avr. 1898, contenir l'indication de
la nature des vélocipèdes et de leur nombre
de places. Elles sont valables pour toute la
durée des faits qui y ont donné lieu. Elles
doivent être modifiées au cas de change-
ment dans les bases de la taxe ou dans le
lieu de son imposition.

431. Les déclarations sont faites, ou
modifiées s'il y a lieu, le 31 janvier au plus
tard. Lorsqu'on devient possesseur en cours

d'année, la taxe est due à partir du pre-
mier mois dans lequel a commencé la pos-
session , et la déclaration doit être faite dans
les trente jours de la date des faits qui
motivent l'imposition. Les taxes sont dou-
blées pour les éléments imposables non

déclarés, ou déclarés inexactement ou tar-
divement (L. 28 avr. 1893, art. 12; 13 avr.

1898, art. 7; Cons. d'Et. 24 avr. 1901). —

Les déclarations ne doivent pas être renou-
velées , à moins d'événements motivant un

supplément de taxe. Ainsi une nouvelle
déclaration n'est pas nécessaire lorsque le

possesseur du vélocipède transporte sa rési-

dence, au cours de l'année, dans une autre
commune (Cons. d'Et. 21 nov. 1896, D. P.
98. 3. 24).

432. La loi du 13 avr. 1898 (art. 8) a

prescrit que tout appareil devrait être muni
d'une plaque de contrôle. Ces plaques sont
valables pour une durée de quatre ans (L.
24 févr. 1900, art. 4, D. P. 1900. 4. 32). Les pos-
sesseurs doivent faire graver leur nom et leur
adresse sur leurs plaques. Celles-ci leur sont
remises par les percepteurs, qui remplacent
gratuitement celles devenues inutilisables. —

Ceux qui ont perdu leur plaque peuvent en
obtenir une nouvelle en faisant une décla-
ration dans les deux jours. Ceux qui ont
vendu leur vélocipède doivent remettre leur

plaque, faute de quoi ils sont maintenus au
rôle l'année suivante.

§ 7. — Taxe sur les chiens ( R. v° Taxes,
42 et s.; S. eod. v°, 41 et s.).

433. La taxe sur les chiens a été établie

par la loi du 2 mai 1855 (D. P. 55. 4. 54).
Un règlement d'administration publique a été

pris le 4 août 1855 (D. P. 55. 4. 82), pour
l'exécution de cette loi. — C'est une taxe com-

munale, en ce sens que le produit en est
versé dans la caisse de la commune (L. 5 avr.

1884, art. 133, § 14). Elle est obligatoire pour
toutes les communes (V. suprà, Commune,
n° 232).

434. La taxe ne peut excéder 10 francs,
ni être, inférieure à 1 franc (L. 1855, art. 2).
Les tarifs à appliquer dans chaque commune
sont réglés par des décrets rendus en Conseil

d'Etat, sur la proposition des conseils muni-

cipaux et après avis des conseils généraux,
ou d'office, sur la proposition du préfet ; ils

peuvent être revisés à la fin de chaque pé-
riode de trois ans (même loi, art. 3 et 4).

435. La taxe n'est pas la même pour tous
les chiens; ceux-ci sont répartis en deux

catégories : la première, celle qui est sou-
mise à la taxe la plus élevée, comprend les
chiens d'agrément ou servant à la chasse ;
la seconde, les chiens de garde ou tous
autres ne rentrant pas dans la première
catégorie. Ceux qui peuvent être classés à la
fois dans l'une ou dans l'autre catégorie sont

rangés dans celle dont la taxe est la plus
élevée (Décr. 1855, art. 1er). — Tous les

chiens, sans exception, sont assujettis
la taxe, à l'exception seulement des jeune;
chiens qui, à l'époque où naît l'obligation
d'acquitter la taxe, sont encore nourris par
leur mère (Cons. d'Et. 21 avr. 1858, D. P.
59. 3. 53).

436. Les possesseurs de chiens sont tenus,
du 1er octobre au 15 janvier, de faire, à la
mairie de leur résidence habituelle, une dé-
claration indiquant le nombre de leurs chiens

94
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et les usages auxquels ils sont destinés (Décr.
1855, art. 5). Cette déclaration, une fois

faite, n'a pas besoin d'être renouvelée les
années suivantes ; ses effets subsistent jusqu'à
déclaration contraire. Une déclaration nou-
velle n'est désormais obligatoire qu'en cas
de modification dans le nombre ou la desti-
nation des chiens entraînant une aggravation
de taxe, ou lorsque le contribuable change
de résidence hors de la commune ou du
ressort de la perception ( Décr. 3 août 1861,
D. P. 61. 4. 116). Les déclarations sont ins-
crites sur un registre spécial ; il en est donné

récépissé au déclarant (Décr. 1855, art. 6).
— La déclaration doit être faite par le pos-
sesseur du chien, alors même qu'il n'en est

pas propriétaire (Décr. 1855, art. 5). Par

possesseur, il faut entendre celui qui détient
le chien d'une façon continue et habituelle,
et non celui qui n'en a que la détention acci-
dentelle et passagère.

437. La rédaction de l'état matriciel et
la confection du rôle ont lieu conformément
aux art. 7 à 9 du décret du 4 août 1855, mo-
difiés par le décret du 22 déc. 1886 (D. P. 87.
4. 59).

438. Sont passibles d'une triple taxe : le

possesseur d'un ou plusieurs chiens qui omet
d'en faire la déclaration ; ... celui qui fait une
déclaration incomplète ou inexacte (Décr.
1855, art. 10). Ces pénalités sont encourues
même en cas de négligence excusable ou
d'erreur.

439. Sur les autres taxes perçues au

profit des communes, V. suprà, Commune,
n°s 233 et s.

SECT. XII. — Enregistrement et timbre.

§ 1er. — Enregistrement.

440. Les rôles, extraits de rôles, quit-
tances de contributions et taxes locales,
ordonnances de décharge ou de réduction,
remise ou modération d'imposition, sont

exempts de la formalité de l'enregistrement
(L. 22 frim. an 7, art. 70, § 3, nos 5 et 6,
R. V Enregistrement, t. 21, p. 26).

441. Les procès-verbaux et actes des por-
teurs de contrainte ne sont soumis ni au
timbre ni à l'enregistrement; mais le com-
mandement qui précède les saisies et ventes
est assujetti à ces droits (L. 16 therm. an 8,
art. 29; R. p. 261).

442. Les jugements des tribunaux en ma-
tière de contributions publiques ou locales
sont assujettis aux mêmes droits d'enregis-
trement que ceux rendus entre particuliers
(L. 28 avr. 1816, art. 39, R. v° Enregistre-
ment, t. 21, p. 39).

443. Les actes de poursuites et tous autres
actes, soit en action, soit en défense, ayant
pour objet le recouvrement des contributions
publiques ou locales, sont enregistrés gra-
tis, lorsqu'il s'agit de cotes n'excédant pas
100 francs ( L. 16 juin 1824, art. 6, R. v° En-
registrement, t. 21, p. 42). On doit entendre
par cote, non le montant de l'article du rôle,
mais la part de chaque impôt afférente à un
immeuble détermine, à une profession spé-
ciale, à un commerce distinct (Instr. gén.
sur les réclamations, jointe à la Cire. gén.
de la Dir. gén. des Contrib. dir. du 27 Févr.
1892, n° 805, art. 18). En conséquence, c'est
seulement le total de la cote ou de chacune
des cotes faisant l'objet de la poursuite qu'on
doit considérer pour l'application de l'art. 6
de la loi du 16 juin 1824, et non le total des
cotes de différentes natures comprises dans
la réclamation, ni le total de l'article du rôle
concernant le débiteur poursuivi. Si le con-
tribuable se libère dans les quatre jours de
l'acte de poursuite; cet acte est enregistré
gratis, quel que soit le montant de la cote.
Cette libération doit être indiquée sur le
répertoire du porteur de contraintes et cer-
tifiée par le percepteur au pied de l'acte
(Décis. min. Fin. 27 mars 1822 et 26 déc.

1834; Instr. admin. Enreg. nos 1033 et

1475).
444. Les réclamations formées en vue

d'obtenir une réduction ou décharge d'im-

pôts directs sont dispensées du droit d'enre-
gistrement (L. 21 avr. 1832, art. 28 et 30;
28 juill. 1889, art. 11). Mais la procuration
donnée par le réclamant à un tiers dans le
but de présenter et soutenir sa demande de

dégrèvement doit, à peine de nullité, être
écrite sur papier timbré et enregistrée, à
moins que la demande à laquelle elle s'ap-
plique n'ait pour objet une cote inférieure
à 30 francs. Les frais de timbre et d'enre-
gistrement du mandat sont, comme les frais
de timbre de la demande, compris dans les
dépens de l'instance (L. 11 déc. 1902, art. 6,
D. P. 1903. 4. 6; 13 juill. 1903, art. 17, D. P.
1903. 4. 75).

§ 2. — Timbre.

445. Les rôles ou états dressés pour le
recouvrement des contributions directes ou
taxes assimilées, et les extraits qui

en sont

délivrés, sont exempts du timbre (L. 13 brum.
an 7, art. 16-1° et 2°; R. v° Enregistrement,
t. 22, p. 737). Les rôles des taxes locales
perçues dans l'intérêt particulier des com-
munes, telles que taxes de pavage, de ba-

layage, etc., sont assujettis à l'impôt du
timbre (Civ. r. 2 juin 1875, D. P. 75.1. 432).

446. Les extraits du cadastre sont exempts
du timbre lorsqu'ils sont joints à une de-
mande de dégrèvement (Décis. min. Fin.
14 nov. 1821; Instr. admin. Enreg. n°1006);
mais ils doivent être timbrés lorsqu'ils sont
annexés à un acte notarié dans l'intérêt
particulier des parties (Sol. admin. Enreg.
25 juin 1831).

447. Les demandes en décharge ou ré-
duction doivent être écrites sur papier timbré
à peine de non-recevabilité ; elles sont cepen-
dant dispensées du timbre lorsque la cote
est moindre de 30 francs (L. 21 avr. 1832,
art. 28). — Les demandes en remise ou mo-
dération sont soumises aux mêmes règles;
toutefois, lorsque la demande en remise est
fondée sur des pertes subies ou sur l'indi-
gence du contribuable, elle est considérée
comme une demande de secours et, comme
telle, exemptée du droit et de la formalité
du timbre (Cire, admin. Contrib. dir. 17 févr.
1872, n° 507). — En ce qui concerne les pour-
suites exercées par l'Administration contre
les redevables, les actes purement adminis-
tratifs, tels que l'avertissement, la somma-
tion, la contrainte et le bulletin délivré en
cas d'envoi d'un garnisaire sont exempts
du timbre (L. 25 mars 1817, art. 72; Décis.
min. Fin. 23 juill. 1822 ; Cire. min. Fin.
12 avr. 1837). Il en est de même des avis
des répartiteurs, du directeur des Contri-
butions directes, des rapports des experts
(L. 21 avr. 1832, art. 28 et 30), des procès-
verbaux de dires rédigés par les contrôleurs
des Contributions directes, ainsi que des
observations produites par les réclamants
(Cire, admin. Contrib. dir. 12 févr. 1873,
D. P. 73. 5. 209). Mais, lorsque la poursuite
prend un caractère judiciaire et tend à une
saisie-arrêt ou à une saisie-exécution, les
actes, à partir du commandement, doivent
être sur timbre.

448. Pour les droits d'enregistrement et
de timbre à appliquer sur les actes de la
procédure devant le conseil de préfecture,
V. suprà, Conseil de préfecture, nos 123 et s.;
... devant le Conseil d'Etat, V. suprà, Conseil
d'Etat n° 101.

449. Les quittances que délivrent les

percepteurs
en matière de contributions

directes ou de taxes assimilées sont exemptes
de timbre ( L. 13 brum. an 7, art. 16, n° 1 ).Pour les autres contributions, les quittances
sont exemptes de timbre lorsqu'elles n'ex-
cèdent pas 10 francs, et soumises à un droit
de timbre de 0 fr. 25 lorsque la somme

quittancée est supérieure (L. 8 juill. 1865,
art. 4, D. P. 65. 4.101 ; 23 août 1871, art. 20-4°,
D. P. 71. 4. 54).

IMPÔTS INDIRECTS

(R. v° Impôts indirects; S. eod. v°).

1. Les mots impôts indirects ou contribu-
tions indirectes, pris dans un sens général,
désignent les impôts qui, reposant pour la
plupart sur des objets de consommation ou
des services rendus, sont perçus par simple
application d'un tarif, sans établissement
d'un rôle nominatif, sans détermination indi-
viduelle des redevables. Ces taxes ou impôts
sont, pour la plupart, étudiés aux articles
concernant les objets auxquels ils s'appliquent
(V. suprà, Douanes, Enregistrement, et infrà,
Matières d'or et d'argent, Navigation, Pêche
fluviale, Poudres et salpêtres, Sels, Sucre,
etc.). — On n'exposera ici que ce qui a trait
aux impôts concernant les boissons, les vi-
naigres, les bougies, les cartes à jouer, les
huiles végétales, les huiles minérales, les

monopoles d'Etat des tabacs et des allumettes.
Ces divers impôts rentrent dans les attribu-
tions de l'administration des Contributions
indirectes et en constituent la partie la plus
importante.

SECT. Ier. — Administration des Contri-
butions indirectes (R. 5 et s.).

2. L'administration des Contributions indi-
rectes, dépendant des services du ministère
des Finances, constitue une régie financière.
Elle comprend : 1° l'Administration centrale,
dont l'organisation est aujourd'hui régie par
le décret du 1er déc. 1900 relatif à l'organi-
sation de l'administration centrale du minis-
tère des Finances ; 2° le service local ou

départemental, qui se divise en service séden-
taire et en service actif, et, à un autre point
de vue, en service de direction, service de
contrôle, et service de perception ou d'exécu-
tion. — Dans chaque département, la direction
et la surveillance du service appartiennent
à un directeur, assisté de sous - directeurs
placés dans les arrondissements; d'inspec-
teurs, qui sont essentiellement des vérifica-
teurs; enfin, de contrôleurs, qui sont moins
des vérificateurs que des agents d'exécution.

3. Des receveurs principaux, établis au
chef-lieu des directions et sous - directions,
centralisent les opérations de recettes et de
dépenses de tous les comptables de leur
ressort; ils sont justiciables de la Cour des
comptes. Dans les villes et les communes
importantes, des receveurs particuliers séden-
taires sont chargés de percevoir les droits.
Enfin, dans les campagnes, des receveur»
ambulants sont chargés de l'assiette et de
la perception des droits et centralisent les
recettes des receveurs buralistes. Ceux-ci
ont pour attributions spéciales de recevoir
les déclarations des redevables, de délivrer
les expéditions ou titres de mouvement néces-
saires à la régularité des transports et de
percevoir les droits exigibles au comptant
Le service départemental comprend, en outre,
les commis principaux participant à la con-
statation des droits et à la surveillance dans
les établissements industriels assujettis, les
commis, les préposés et les surnuméraires.

SECT. II. — Impôt sur les boissons.
4. Cette section comprend l'exposé de

diverses règles d'une portée générale en ma-
tière de contributions indirectes, mais qui
trouvent leur application principalement en
ce qui concerne l'impôt des boissons, de beau-
coup le plus important de tous les impôts
indirects.

ART. 1er.
— GÉNÉRALITÉS (R. v° Impôts indi-

rects, 21 et s. ; S. v° Vins et boissons, 16 et s.).
5. La législation fiscale des boissons se

compose d'un nombre considérable de lois,



IMPOTS INDIRECTS 747

décrets et ordonnances, et principalement de
la loi du 28 avr. 1816 (R. p. 410), qui constitue
le véritable Code des contributions indi-
rectes ; de la loi du 29 déc. 1900 (D. P. 1901.
4. 1), complétée par les art. 13 à 19 de la loi
de finances du 30 mars 1902 (D. P. 1902. 4.

65) et les art. 12 à 28 de la loi du 31 mars
1903 (D. P. 1903. 4. 17). - Les droits qu'elle
applique sont actuellement ceux de circula-

tion, sur les boissons hygiéniques; d'entrée,
sur les alcools et spiritueux; de consomma-

tion, sur les spiritueux; de fabrication, sur
les bières; de licence.

6. En général, tous les liquides ayant la
nature de boissons vineuses ou alcooliques,
le vin, le cidre, le poiré, la bière, les

alcools, eaux-de-vie et liqueurs, sont soumis
à l'impôt. — Dans le langage fiscal actuel,
la dénomination de vin est réservée exclusi-
vement au produit de la fermentation des
raisins frais (L. 14 août 1889, art. ler; 6 avr.

1897, art. 1 et 3). Au point de vue de l'im-

pôt, on range dans la catégorie des vins le
vin moût ou non cuvé et les vins mousseux,
tandis que les vins alcoolisés, les vermouts,
les vins de liqueur ou d'imitation, les vins de

marc, les vins de sucre, les piquettes, les
vins de raisins secs ou autres vins artifi-
ciels et les raisins secs à boisson, tout en
étant compris dans le régime des boissons
soumises aux droits, sont l'objet de disposi-
tions spéciales.

7. Les vendanges et les fruits destinés

par leur nature à faire des boissons frai-
sins, pommes et poires ) sont imposés au lieu
et place des boissons qu'ils doivent pro-
duire; toutefois, les pommes et poires dites
franches et douces, qui sont destinées à
être consommées en nature sur la table,
échappent à l'impôt.

8. Les alcools et eaux-de-vie comprennent
l'eau-de-vie de cerises ou kirschwasser, les
fruits à l'eau-de-vie, l'eau de genièvre, le

rack, le rhum, le tafia et , en général, tous
les liquides alcooliques. — L'alcool dénaturé
n'est assujetti qu'à un droit de statistique,
du moins lorsque le redevable s'est conformé
aux prescriptions réglementaires qui con-
cernent ce produit (v. infrà, n° 52).

9. En thèse générale, la loi ne reconnaît

pas de gradation dans l'évaluation des bois-
sons qu'elle soumet à son tarif; chaque
espèce est assujettie à un droit fixe, abstrac-
tion faite de sa valeur intrinsèque. Il n'y
a d'exception que pour les liqueurs ou es-

prits sur lesquels le droit est perçu d'après
l'échelle indiquée par l'aréomètre ou alcoo-

mètre, et les bières, qui sont imposées
d'après la richesse saccharine des moûts. —

La plupart
des droits sont fixés à raison de

tant l'hectolitre. A l'exception des boissons

alcooliques, les liquides en bouteilles sont

comptés pour un litre par bouteille et un
demi-litre par demi-bouteille. — Enfin, cer-

tains droits varient suivant le lieu de desti-
nation des boissons ou la population du lieu
de perception.

ART. 2. — DROITS SUR LES BOISSONS.

§ 1er. — Droit de circulation.

A. — Exigibilité du droit (R. 21 et s., 404 et s.;
S. v° Vins et boissons, 24 et s.).

10. Le droit de circulation n'est, en prin-

cipe , imposé qu'à l'occasion du déplacement
des boissons hygiéniques, c'est-à-dire le vin
cuvé ou non cuvé, les vins mousseux, vins

doux naturels, etc.; les piquettes, c'est-à-
dire le produit de l'épuisement des marcs

par l'eau avec ou sans addition d'alcool ou

de sucre (L. 6 avr. 1897, art. 3); les cidres,
poirés et hydromels (L. 28 avr. 1816, art. 1er;
25 mars 1817, art. 85; 29 déc. 1900, art. 1er).
Le droit de circulation est également exigé
pour les lies de vin non complètement des-

séchées; les raisins secs destinés à la fabri-

cation familiale des vins dits de raisins secs ;

les vendanges fraîches circulant hors de
l'arrondissement de. récolte et des cantons

limitrophes, en quantités supérieures à 10 hec-
tolitres (1 mètre cube). — Les bières et les

préparations pharmaceutiques à base d'al-
cool , ayant exclusivement le caractère de

médicaments, échappent à ce droit.
11. Le droit de circulation est exigible,

quelles que soient la quantité des boissons

déplacées et la distance où elles sont trans-

portées , dès l'instant qu'elles sont extraites
de la propriété où elles étaient emmagasi-
nées, qu'elles empruntent ou non la voie

publique ; quelle que soit la qualité des expé-
diteurs et des destinataires, autres que les

entrepositaires ; enfin quelque soit le iieu de
destination (V. toutefois, infrà, n° 14).

12. Le droit de circulation, dans les villes
à octroi et qui possèdent un service de sur-
veillance effective et permanente aux entrées,
peut, à la demande des conseils municipaux,
être remplacé, sur les cidres ou poirés que
les débitants fabriquent à l'intérieur, par
un même droit de circulation sur les fruits
à cidre ou à poiré récoltés ou introduits
dans le lieu sujet. Les conseils municipaux

peuvent demander, en outre, la suppression
de toute formalité de circulation sur les cidres
et poirés à l'intérieur du lieu sujet (L. 31 mars

1903, art. 30, § 1er; Cire. min. 31 mars 1903,
n° 518).

13. Le droit de circulation comporte cer-
taines exemptions résultant soit de disposi-
tions légales, soit de tolérances administra-
tives. Ainsi sont exemptés du droit de cir-
culation : les petites quantités de boissons

transportées à dos d'homme ou à bras des

pressoirs aux caves et celliers, à la condi-
tion que les vendanges ou fruits qui ont
servi a les produire proviennent de la ré-
colte du transporteur, et que le transport
ait lieu dans l'étendue du canton de récolte
ou des communes limitrophes dépendant ou
non du même département (L. 29 déc. 1900,
art. 2, § 2); ... les petites quantités de vin

(dans la limite de trois bouteilles par per-
sonne) transportées par les voyageurs à titre

provisoire de voyage (L. 28 avr. 1816, art. 18),
et même de spiritueux jusqu'à concurrence
de 20 centilitres; ... les boissons qu'il est

d'usage de faire porter aux champs pour
les ouvriers agricoles, au moment de cer-
tains travaux de la campagne; les boissons
à emporter, vendues par les détaillants, jus-
qu'à concurrence de 6 litres pour les vins
et cidres, et de 2 litres pour les spiritueux,
dans les villes, de 4 litres pour les vins et
de 6 litres pour les cidres, dans les cam-

pagnes (il n'existe pas, dans les campagnes,
de tolérance pour les spiritueux); ... les
échantillons de commerce, dans des flacons
d'une contenance n'excédant pas 25 centi-
litres pour les vins et 10 centilitres pour les

spiritueux, et jusqu'à concurrence de 3 litres
de vin et de 1 litre de spiritueux pour un
même destinataire; ... les produits à base

alcoolique (eau de Cologne, etc.) enlevés
de chez les marchands ou fabricants non
soumis à l'exercice, jusqu'à concurrence de
2 litres d'alcool. — L'exemption des droits

de circulation est encore accordée : 1° poul-
ies vins, cidres et poirés, qu'un récoltant fait

transporter de son pressoir ou d'un pressoir
public à ses caves et celliers, ou de l'une à

l'autre de ses caves, dans le canton de ré-

colte ou dans les communes limitrophes ;
2° pour les boissons de même espèce, qu'un
colon partiaire, fermier ou preneur à bail

emphytéotique à rente, remet au proprié-
taire ou reçoit de lui, dans les mêmes

limites, en vertu de baux, authentiques ou

d'usages notoires. Dans ces deux cas, l'exem-

ption est subordonnée à la justification par

l'expéditeur, lors du premier envoi, de son

droit à l'exemption et à la déclaration des

quantités récoltées ; en outre, les boissons

doivent être accompagnées d'un laissez-passer

(L. 25 juin 1841, art. 15, R. p. 426; 29 déc.

1900, art. 2, § 2; Circ. min. 29 déc. 1900,
n° 423; 1er avr. 1902, n° 486). — Enfin, les
héritiers et autres successeurs universels,
à l'exclusion des légataires à titre universel
ou particuliers, sont exempts du droit de
circulation pour le transport dans leurs
caves des boissons dont ils héritent.

14. Les boissons enlevées à destination
des zones franches, des colonies françaises
ou de l'étranger; celles qui sont embar-

quées sur les navires de l'Etat pour la con-
sommation des équipages, et sur les navires
armés pour la grande pêche, sont affran-
chies du droit de circulation (L. 28 avr. 1816,
art. 5).

15. Dans certains cas, l'exigibilité du droit
de circulation est différée; ainsi, les négo-
ciants munis d'une licence de marchand en

gros ou de distillateur, bénéficiant du crédit
des droits, peuvent, à la condition de se
munir d'un acquit-à-caution, ne pas payer
le droit au moment de l'enlèvement des bois-
sons à destination de leurs caves, si elles
sont situées dans un lieu où le commerce
des boissons n'est pas affranchi de la sur-
veillance de la Régie (L. 29 déc. 1900, art. 2,
§ 1er). La même faculté appartient aux débi-
tants établis dans une commune de 4000
habitants et au-dessus (L. 29 déc. 1900,
art. 2, § 2 et 3; 30 mars 1902, art. 17).

B. — Titres de mouvement. Expéditions (R. 31 et s.;
S. v° Vins et boissons, 37 et s.).

16. Aucun enlèvement ni transport de
boissons ne peut être fait sans déclaration

préalable de l'expéditeur ou de l'acheteur

(L. 28 avr. 1816, art. 6). Pour les enlève-
ments de vins de plus de 20 hectolitres,
lorsque la déclaration n'est pas faite par le
détenteur actuel des boissons, elle doit être

accompagnée d'une attestation de ce dernier
confirmant la réalité de l'opération (L. 18 juill.
1904, art. 2, D. P. 1904. 4. 61). D'autre part,
le conducteur doit être muni d'une expédition
appropriée à la nature des boissons trans-

portées (L. 28 avr. 1816, art. 6). — Le mot

expédition s'applique aux différents titres de

mouvement; il désigne : 1° le congé, délivré

après acquittement des droits ; 2° l'acquit-
à-caution, délivré moyennant l'engagement
souscrit par le demandeur, et garanti par la

signature d'une caution, d'acquitter l'impôt
éventuellement exigible sur les objets trans-

portés. L'acquit-à-caution est ordinaire ou
recommandé (L. 29 déc. 1900, art. 3, § 2 ; Circ,
min. 29 déc. 1900, n° 423); 3° le passavant,
qui est délivré pour accompagner les boissons
circulant en franchise du droit, lorsque la
fraude n'est pas à craindre; 4° le laissez-

passer, qui est tantôt provisoire et destiné
a être remplacé par un titre définitif, comme
dans le cas prévu par l'art. 43 de la loi du
21 avr. 1832, ou définitif (ventes en gros par
les débitants de boissons hygiéniques et de

spiritueux, transport en franchise des récol-

tants, etc.). — Les expéditions sont de cou-
leur différente, suivant la nature des boissons

qu'elles accompagnent.
17. Les expéditions relatives aux enlève-

ments d'alcools et de spiritueux doivent four-
nir des indications spéciales, qui sont déter-
minées par les lois des 21 juin 1873, art. 6,
§ 2 (D. P. 73. 4. 89); 16 déc. 1897, art. 7

(D. P. 98. 4. 28), et le décret du 29 nov. 1898
(D. P. 1900. 4. 7). Lorsqu'il s'agit de petites

quantités de spiritueux expédiés en bou-
teilles , les déclarations et expéditions sont

remplacées par des vignettes, mises en vente
dans les bureaux de tabac, et portant des
numéros distincts suivant le degré alcoo-

lique; ces vignettes doivent être apposées
sur les bouteilles de manière que le milieu
de la bande recouvre le bouchon, et que les
extrémités recouvrent le col de la bouteille

(Cire. min. 11 août 1888, n° 525; 29 déc. 1900,
n° 423, § 4).
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18. Les acquits-à-caution délivrés pour
les expéditions de boissons à l'étranger, dans
les zones franches, en Corse, en Algérie et
aux colonies, indiquent le lieu de sortie ou le

port d'embarquement. L'acquit-à-caution
n'est déchargé que si l'expéditeur se con-
forme à cette indication. Pour les spiritueux
transportés soit de France (y compris la

Corse) en Algérie, soit d'Algérie en France

(y compris la Corse), soit de France en
Corse ou réciproquement, les acquits-à-cau-
tion ne sont déchargés qu'après arrivée au

port de débarquement, et après payement ou
consignation des droits établis dans le pays
de destination (L. 30 mars 1902, art. 13).

19. Les expéditions doivent concorder
avec le chargement : elles reproduisent la

déclaration; celle-ci doit, par conséquent,
énoncer tous les éléments de l'expédition :
1° les quantités, espèces et qualités des bois-
sons (L. 28 avr. 1816, art. 10) : s'il s'agit de
vin, on doit indiquer si c'est du vin blanc
ou du vin rouge ; s'il s'agit d'alcool, le degré
et la provenance, eau-de-vie de marc, de
fécule, etc. Il y a toutefois une tolérance

légale de 1 pour cent sur la contenance et
le degré, à la condition que l'inexactitude
de la déclaration soit le résultat d'une er-
reur exclusive de toute tentative de fraude

(L. 21 juin 1873, art. 7, § 3) ; de plus, l'admi-
nistration admet une tolérance de 5 pour
cent sur les vins, et de 10 pour cent sur les
cidres (Cir. min. 10 juill. 1896, n° 168). La
déclaration doit, en outre, énoncer le nombre
de litres, le nombre et la nature des fûts ou
des vases qui contiennent les boissons;
2° les lieux d'enlèvement et de destination ;
3° les noms, prénoms, demeure et profes-
sion de l'expéditeur, du voiturier et de
l'acheteur ou destinataire. Pour ce dernier,
toutefois, les indications peuvent n'être pas
fournies au bureau de départ, mais seule-
ment au bureau de destination (L. 28 avr.
1816, art. 10; 21 avr. 1832, art. 43, § 2). La
déclaration d'enlèvement sous un nom sup-
posé est punie des peines portées par
l'art. 1er de la loi du 28 févr. 1872 (L. 6 avr.
1897, art. 4, D. P. 97. 4. 47; 16 déc. 1897,
art. 8, § 3, D. P. 98. 4. 28); 4° les princi-
paux lieux de passage que devra traverser le
chargement; 5° les divers modes de trans-
port qui seront successivement employés
(L. 28 févr. 1872, art. 1er, § 1er).

20. Le titre de mouvement mentionne la
durée du transport, qui est fixée par l'Admi-
nistration en raison des distances, des
moyens de transport, et, lorsqu'on doit en
employer plusieurs, en distinguant les di-
verses phases de l'opération (L. 28 avr. 1816,
art. 13; 19 juill. 1880, art. 13, D. P. 81. 4.
44). Les boissons doivent parvenir à destina-
tion et être déchargées rigoureusement dans
les limites de temps imparti, sous les peines
déterminées par les lois des 28 avr. 1816,
28 févr. 1872, 21 juin 1873 et 19 juill. 1880.
— C'est le voiturier, à moins que le retard
du transport ne provienne du fait de l'expé-
diteur, qui est responsable de la contraven-
tion. Celle-ci résulte du fait seul du retard,
indépendamment de toute intention fraudu-
leuse, et ne comporte d'autre excuse que la
force majeure dûment constatée par le ser-
vice de la Régie ou les autorités munici-
pales. — Le délai de transport peut, d'ailleurs,
être prolongé par l'Administration ; il doit
l'être, en cas de séjour en cours de route,
de toute la durée de l'interruption (L. 28 avr.
1816, art. 13). En pareil cas, le conducteur
est tenu de faire, dans les vingt-quatre heures
et sauf le cas de force majeure, avant tout
débarquement, une déclaration de transit
au bureau de la Régie; cette déclaration
n'est pas obligatoire si l'arrêt dure moins
de vingt-quatre heures (L. 28 avr. 1816,
art. 14; Cire. min. 30 avr. 1855, n° 285).
Les expéditions sont, au moment de cette
déclaration, déposées au bureau de la Régie;

elles y sont visées et conservées jusqu'à la

reprise du transport (même article).
21. Les boissons en transit sont déposées

soit dans les magasins des transitaires, c'est-
à-dire des entrepositaires qui font profession
de recevoir les boissons dont le transport est
interrompu, soit chez toute autre personne,
à la condition qu'elles soient emmagasinées
séparément de toutes autres boissons en la

possession du dépositaire, et soient repré-
sentées à toute réquisition des employés de
la Régie. Elles ne doivent subir que les
opérations nécessaires à leur conservation,
et sous la surveillance des employés de la
Régie. C'est là, d'ailleurs, une règle appli-
cable au transport tout entier ; pendant sa
durée, les seules opérations permises, ouil-
lage, rabattage ou transvasion, ne peuvent
avoir lieu qu'en présence des employés de
la Régie, qui en font mention sur le titre
de mouvement. Si elles sont nécessitées par
force majeure, elles peuvent avoir lieu sans
déclaration préalable, à charge pour le con-
ducteur de faire constater l'accident par les
employés de la Régie, ou, à leur défaut,
par les autorités locales (L. 28 avr. 1816,
art. 15). — Pour le transit dans les lieux sujets
au droit d'entrée, V. infrà, n° 32. — La
reprise du transport des boissons en transit
doit être précédée d'une déclaration faite par
le dépositaire et le conducteur, l'un et l'autre
responsables. Les expéditions sont rendues
après vérification des boissons (L. 28 avr.
1816, art. 14).

22. Aux termes de l'art. 8, § 1er, de la loi
du 16 déc. 1897, lorsque le chargement des
spiritueux dépasse l'hectolitre en alcool pur,
la Régie doit exige/ que l'acquit-à-caution
délivré pour accompagner le chargement soit
visé, en cours de transport, à un ou plu-
sieurs bureaux des contributions indirectes,
des douanes ou de l'octroi. Le défaut d'ac-
complissement de cette obligation entraîne
la non-décharge de l'acquit-à-caution (L.
16 déc. 1897, art. 8, § 1er). Cette disposition
a été étendue aux chargements de vins de plus
de 20 hectolitres (L. 18 juill. 1904, art. 1er,
D. F. 1904. 4. 61).

23. Les boissons ne peuvent être livrées,
à peine de contravention, dans un autre lieu
de destination que celui qui a été déclaré,
s'il n'a été changé en cours de route au
moyen d'une déclaration nouvelle, qui ne
donne lieu à aucun droit et contre déli-
vrance d'une nouvelle expédition. — Si, au
moment du déchargement, les boissons pré-
sentent un déficit, il n'y a contravention
qu'autant que ce déficit est supérieur à la
déduction allouée, d'après les distances par-
courues, la nature des boissons, les moyens
de transport, la saison, etc., par l'art. 16 de
la loi du 28 avr. 1816 : cette déduction peut
être de 5 pour cent pour les vins, de 10 pour
cent pour les cidres et poirés, de 1 pour cent
pour les liqueurs et alcools.

24. En cours de route, les voituriers,
bateliers, etc., qui transportent des bois-
sons, doivent exhiber immédiatement les
expéditions dont ils sont porteurs, et laisser
vérifier la conformité du chargement, à toute
réquisition des agents des Contributions
indirectes, des douanes et des octrois, et de
tous les agents ayant qualité pour dresser
les procès-verbaux (L. 28 avr. 1816, art. 17;23 avr. 1836, R. p. 426). Faute par eux de se
conformer à cette obligation, les boissons
doivent être immédiatement saisies et con-
fisquées; les parties du chargement pour
lesquelles les formalités prescrites ont été
remplies, et celles qui ne sont pas soumises
aux exercices des employés, doivent être res-
tituées à leurs propriétaires.

25. Les destinataires de boissons spiri-
tueuses ayant à parcourir plus de 2 myria-
mètres sont astreints, pour obtenir la dé-
charge des acquits-à-caulion, à produire les
lettres de voiture, bulletins de transport,

connaissements, etc., propres à établir l'iden-
tité des spiritueux représentés et de ceux qui
ont été expédiés des points de déclaration
(L. 28 févr. 1872, art. 2).

C. — Pénalités (R. 110 et 111; S. v° Vins
et boissons, 87 et s.).

26. Les pénalités en matière de circula-
tion des boissons sont : 1° l'amende de 500
à 1 000 francs, pour les spiritueux (L. 28 févr.

1872, art. 1er; 21 juin 1873, art. 6, § 1er;
19 juill. 1880, art. 11 et 13, § 5; 16 déc. 1897,
art. 8, § 3, et 11, § 2 et 3; 29 déc. 1900, art. 10,
§ 4, 14, § 2, 3 et 4); de 200 à 1000 francs,
avec minimum de 500 francs en cas de réci-
dive, pour les vins, cidres, poirés et hydro-
mels (L. 28 avr. 1816, art. 19; 21 juin 1873,
art. 7, § 1 et 2) ; 2° la confiscation des boissons
composant tout chargement qui voyage sans
titre ou avec un titre inapplicable. Elle ne
s'étend pas aux moyens de transport, sauf,
suivant un arrêt, lorsqu'ils sont spéciale-
ment agencés pour la fraude (Bordeaux,
13 déc. 1900); 3° l' emprisonnement, en-
couru au cas de fraude dissimulée sous vête-
ments ou au moyen d'engins prohibés pour
le transport des alcools et spiritueux dans le

rayon de prohibition des villes sujettes au
droit d'entrée, et en cas de fraudes com-
mises dans les distilleries à l'aide de souter-
rains ou de tout autre moyen dissimulé d'ad-
duction ou de transport d'alcool (L. 21 juin
1873, art. 12; 16 déc. 1897, art. 11, § 6).

27- L'expéditeur est, en première ligne,
responsable de la conformité des expéditions
aux chargements expédiés, de l'arrivée des
boissons à destination et, concurremment
avec ses voitures et le destinataire, de la pro-
duction des expéditions. Sa responsabilité
cesse cependant si la contravention est le fait
soit du transporteur, soit du destinataire,
et s'il en rapporte la preuve. — Le trans-
porteur, également responsable des contra-
ventions de circulation, peut échapper aux
poursuites si, étant de bonne foi et n'ayant
pris aucune part à la fraude, ni commis
aucune faute personnelle, il met, par une
désignation exacte et régulière, l'administra-
tion en mesure de poursuivre utilement l'au-
teur de la fraude (L. 21 juin 1873, art. 13).— Les poursuites peuvent enfin être dirigées,
après la livraison des boissons, contre le
destinataire ; l'action de la Régie est valable
dès qu'elle s'exerce contre le détenteur des
objets trouvés en fraude, quel qu'il soit.

§ 2. — Droit d'entrée.

A. — Exigibilité du droit (R. 112 et s.; S. v° Vins
et boissons, 99 et s.).

28. Le droit d'entrée perçu au profit
du Trésor est distinct du droit de circulation
et des droits d'octroi perçus au profit des
communes. Il ne frappe plus aujourd'hui
que les spiritueux (L. 29 déc. 1900, art. 1er)
et les vins alcoolisés. Il grève donc les eaux-
de-vie, esprits, rhums, tafias, liqueurs, fruits
à l'eau-de- vie, absinthes et autres liquides
alcooliques non dénommés, les vernis à
l'alcool, les produits liquides de la parfu-
merie à base d'alcool, eaux de Cologne, de
senteur, etc., les vermouts et vins de liqueur
ou d'imitation, etc. Sont exemptés de ce
droit : les spiritueux embarqués à bord des
bateaux de pêche lorsque la sortie en est
constatée, ceux qui sont consommés en rade
et qui ont été déclarés comme existant à
bord d'un navire en relâche pour la con-
sommation de l'équipage, ou qui sont à
bord des navires de l'Etat, les échantillons
(Comp. suprà, n° 13), les alcools transformés
en vinaigres, les préparations pharmaceu-
tiques, les alcools employés à la fabrication
des éthers, sulfates de quinine, etc., fabri-
qués et vendus dans l'intérieur d'une ville,les alcools dénaturés (V. infrà, n° 52).

29. Le droit d'entrée est imposé, en rai-
son de l'introduction ou de la fabrication des
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boissons grevées dans les villes et les com-
munes ayant une population agglomérée de

4 000 âmes, dans toute l'étendue de l'agglo-
mération, y compris les faubourgs. Hors de

l'agglomération, dans les habitations éparses,
entièrement séparées du lieu sujet, le droit
d'entrée n'est dû que par les débitants (L.
28 avr. 1816, art. 20 et 21; L. 12 déc. 1830,
art. 3). La quotité du droit varie suivant la

population de la commune. Elle est fixée,pour
les communes de 4000 à 6000 âmes, à 7 fr. 50

par hectolitre d'alcool pur; de 6001 à 10000

âmes, à 11 fr. 25; de 10001 à 15000 âmes,
à 15 francs; de 15001 à 20000 âmes, à
18 fr. 75: de 20001 à 30000 âmes, à 22 fr. 50;
de 30 001 à 50000 âmes, à 26 fr. 50; au-
dessus de 50 000 âmes, à 30 francs (L. 26 mars

1872, art. 5). Le classement des villes est
établi par le préfet. Si des difficultés s'élèvent
à ce sujet, il est statué par le ministre des

Finances, sauf recours au Conseil d'Etat

(L. 28 avr. 1816, art. 22).
30. Le droit d'entrée est perçu soit aux

bureaux établis aux diverses entrées de la

commune, soit au bureau central, suivant

que la ville sujette est fermée ou ouverte.
Dans les villes qui possèdent des octrois, les

préposés de l'octroi peuvent être chargés de
le percevoir. Dans ces villes et dans les villes

fermées, la déclaration et le payement des
droits doivent être faits au bureau d'entrée,
avant l'introduction des spiritueux. Dans les
villes ouvertes, l'acquittement du droit n'a
lieu qu'après l'introduction ; mais il doit pré-
céder la remise des boissons au destinataire
et même leur déchargement (L. 28 avr. 1816,
art. 24, 25). De plus, l'introduction des
boissons ne peut avoir lieu qu'aux heures
déterminées par l'art. 26 de la loi de 1816.

31. C'est au transporteur qu'incombe l'obli-

gation de faire la déclaration. Le destinataire
n'est pas, en principe, responsable du défaut
de déclaration ; il n'en serait autrement que
si les boissons avaient été suivies à vue de-

puis leur introduction en fraude.
32. La déclaration est toujours obliga-

toire , même quand il s'agit de boissons des-
tinées à l'entrepôt. Quant au payement du
droit d'entrée, sauf dans ce dernier cas

(V. infrà, n° 33), il doit être effectué toutes
les fois que les spiritueux introduits sont

destinés à la consommation intérieure. En
cas de contestation, le droit d'entrée est

consigné entre les mains du receveur. Il

doit également être consigné ou faire l'objet
d'un cautionnement, lorsque les boissons
traversent simplement le lieu sujet sans

escorte, ou y séjournent moins de vingt-
quatre heures. Le conducteur est, en ce cas,
muni d'un passe-debout, et la caution n'est
libérée ou les droits consignés ne sont resti-

tués qu'autant que la sortie des boissons est

constatée. Lorsqu'il est possible de faire

escorter les boissons, aucune de ces forma-

lités n'est exigée (L. 1816, art. 28). Les

mêmes formalités sont applicables lorsque
les spiritueux sont conduits à un marché

dans un lieu sujet (L. 1816, art. 29). —

Lorsque les spiritueux séjournent plus de

vingt-quatre heures dans un lieu sujet, il y
a lieu à déclaration de transit ; la consigna-
tion ou le cautionnement subsistent jusqu'à
ce que la sortie des spiritueux ait été con-

statée (L. 1816, art. 30).

B. — Entrepôt (R. 135 et s.; S. v° Vins
et boissons, 127 et s.)

33. D'une manière générale, on entend

par entrepôt, en matière de boissons, la

faculté concédée à certaines personnes d'in-

troduire dans un lieu sujet au droit d'entrée

ou au droit d'octroi, et en franchise de ces

droits, des boissons destinées à être consom-

mées dans ce lieu ou hors de ce lieu, et

sauf payement du droit sur les quantités non

représentées. L'expression entrepôt désigne

également le local où les boissons sont ad-

mises en franchise. Actuellement, l'entrepôt
n'existe, au point de vue des impôts indirects,
que pour les spiritueux; il n'existe pour les

vins, cidres, poirés et hydromels qu'au point
de vue des droits d'octroi.

34. Il existe deux sortes d'entrepôts; les

entrepôts publics et réels dans des locaux

placés sous la clef de la Régie, et les entre-
pôts à domicile ou fictifs dans les magasins,
caves ou celliers des redevables; l'entrepôt
à domicile n'existe pas à Paris ( L. 28 avr.

1816, art. 39), et dans les villes sujettes aux
droits d'entrée ou d'octroi ayant un entrepôt
public, la faculté d'entrepôt à domicile peut
être supprimée à la demande des conseils

municipaux (L. 28 juin 1833, art. 9). L'en-

trepôt n'est accordé qu'à ceux qui intro-
duisent dans le lieu sujet une quantité mini-
mum de 4 hectolitres d'eau-de-vie ou esprit;
mais celui qui jouit de l'entrepôt peut rece-
voir en moindre quantité de nouveaux pro-
duits (L. 28 avr. 1816, art. 31). — Les per-
sonnes admises à l'entrepôt sont : les négo-
ciants ou propriétaires récoltants (même
article); ... les bouilleurs et distillateurs de

profession (L. 28 avr. 1816, art. 32); ... les

particuliers qui reçoivent pour un temps
limité des boissons destinées à être envoyées
à la campagne ou dans une autre résidence

(art. 34); ... les services de la guerre et de
la marine (Décr. 31 janv. 1809); ... les mar-
chands en gros (L. 21 avr. 1832, art. 38); ...
les liquoristes marchands en gros (L. 24 juin
1824, art. 4). — La durée de l'entrepôt est
illimitée.

35. La déclaration d'entrepôt doit être
faite au moment où le droit d'entrée devrait
être payé (V. suprà, n° 32); elle indique les

magasins, caves ou celliers où les boissons
doivent être déposées, et donne lieu à un
bulletin d'entrepôt, qui constitue la base sur

laquelle les employés établissent l'acte de

prise en charge : cette prise en charge a

pour résultat de soumettre les entrepositaires
a l'exercice, c'est-à-dire aux vérifications que
les employés de la Régie peuvent effectuer au

domicile du redevable. Ils sont, en effet, pas-
sibles du droit sur les quantités manquantes
qu'ils ne justifient pas avoir fait sortir du lieu

sujet. Leur obligation, à cet égard, doit être

garantie par une caution solvable, qui s'en-

gage solidairement avec eux au payement des
droits. — Pour échapper à ce payement,
l'entrepositaire doit établir, au moyen des

bulletins d'expédition et des certificats de

sortie, qu'il a expédié au dehors les liquides
imposés, ou, au moyen d'une déclaration

d'entrepôt au compte du nouvel entreposi-
taire, qu'il les a transférés dans un autre

entrepôt, ou, au moyen des quittances ou
des bulletins justificatifs du droit d'entrée,
qu'il les a livrés à des débitants ou consom-
mateurs du lieu sujet. Il n'est, d'ailleurs,
passible des manquants qu'autant qu'ils ex-

cèdent les déductions légales admises pour
coulage et ouillage (V. infrà, n° 71), ou

qu'il n'en obtient pas de l'Administration
la décharge pour perte accidentelle; enfin,
il peut être déchargé judiciairement en

cas de perte provenant de force majeure.
— Pour les manquants dont il ne peut
fournir la justification, l'entrepositaire est

soumis, à la fin de chaque trimestre, au

payement du droit d'entrée (L. 28 avr. 1816,
art. 37).

C. — Fabrication de boissons dans le lieu sujet
(R. 132; S. v° Vins et boissons, 118 et s.).

36. La fabrication et la préparation des
eaux-de-vie et esprits, dans les localités

sujettes au droit d'entrée, sont régies par
des dispositions spéciales : toute personne

qui fabrique ou prépare des alcools ou

liqueurs doit en faire la déclaration au
bureau de la Régie, au moins douze heures

avant la première fabrication de l'année.

Elle doit, en outre, acquitter immédiate-

ment le droit d'entrée si elle ne réclame

pas la faculté d'entrepôt (L. 28 avr. 1816,
art. 36; 25 juin 1841, art. 17). Les quantités
de spiritueux fabriquées ou préparées sont
constatées au moyen de l'exercice.

D. — Contraventions. — Pénalités (R. 150;
S. v° Vins et boissons, 111, 114 et s-, 130 et s.),

37. Pour constater les contraventions
aux règles relatives au droit d'entrée, les em-

ployés peuvent visiter les voitures de trans-

port en commun et les voitures de charge.
Sauf dans les villes où il existe un octroi, les
voitures particulières suspendues et les per-
sonnes seules entrant dans le lieu sujet sont

exemptes de cette visite ; mais elles peuvent,
en cas de soupçon de fraude, être conduites
devant un officier de police ou devant le
maire pour y être visitées s'il y a lieu (L.
28 avr. 1816, art. 44).

38. Les contraventions au droit d'entrée
sont punies de la confiscation des boissons
et d'une amende de 100 à 200 francs, et,
dans le cas de fraude par voiture particu-
lière suspendue dans une localité n'ayant
pas d'octroi, d'une amende de 1000 francs

(L. 28 avr. 1816, art. 46; 29 mars 1832,
art. 8; 24 mai 1834, art. 9).

— Lorsqu'il y
a fraude par escalade (c'est-à-dire en fai-
sant passer les boissons par-dessus les murs
du lieu sujet, quel que soit le moyen em-

ployé) , par souterrain ou à main armée,
les contrevenants sont passibles d'une peine
correctionnelle de six mois d'emprisonne-
ment, outre l'amende et la confiscation

(L. 28 avr. 1816, art. 46, § 2). — Les con-
trevenants arrêtés sont retenus jusqu'à la
décision de l'autorité judiciaire. — En outre,
en cas de fraude dissimulée sous vêtements
ou au moyen d'engins disposés pour l'intro-
duction de spiritueux dans un lieu sujet, ou
leur transport dans un rayon de un myria-
mètre pour les villes de 100 000 âmes et au-

dessus, et de 5 kilomètres pour les villes de
moins de 100000 âmes, à partir des limites de

l'octroi, la peine est l'emprisonnement de six

jours à six mois (L. 21 juin 1873, art. 12, D. P.
73. 4. 88). Cette peine se cumule avec la
confiscation et l'amende prévues par l'art. 6
de la même loi. La même peine est appli-
cable aux complices de la fraude, c'est-à-
dire : 1° à tous ceux qui ont concentré,

organisé ou sciemment procuré les moyens
ayant servi à la commettre; 2° à ceux qui,
soit à l'intérieur du lieu sujet, soit à l'exté-

rieur, dans les limites du rayon prohibé, ont
formé ou sciemment laissé former dans leurs

propriétés ou les locaux tenus par eux à

location, des dépôts clandestins destinés à

opérer le vidage ou le remplissage des engins
de fraude (art. 12 précité).

39. Les transporteurs sont, en principe,
pénalement responsables des contraventions
en matière d'entrée, sauf à eux à invoquer
l'immunité spécifiée à l'art. 13 de la loi du
21 juin 1873 (V. suprà, n° 27).

§ 3. — Droit de consommation (R. 386 et s.;
S. v° Vins et boissons, 198 et s.).

40. Le droit de consommation est spécial
aux liquides alcooliques ; il frappe non seu-
lement les spiritueux destinés à la consom-

mation de bouche, mais les autres liquides
alcooliques non dénommés (L. 29 déc. 1900,
art. 1er, § 5). Il frappe également, d'après des

règles spéciales (V. infra, n° 45 et s.), les vins

alcoolisés, les vermouts et les vins de liqueur
ou d'imitation, les vins de raisins secs et les
raisins secs à boisson, les essences alcooliques
de fruits, tous les liquides alcooliques prove-
nant de la fermentation des raisins secs avec
les produits spécifiés en l'art. 9 de la loi du
26 juill. 1890, l'alcool méthylique consom-
mable. — Il comprend, pour les spiritueux,
le droit de circulation, et devient exigible
dès que les boissons sont enlevées ou dépla-
cées (L. 1816, art. 87).
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41. Perçu sur l'alcool pur contenu dans
les liquides alcooliques, le droit de consom-
mation est taxé en raison de la richesse alcoo-

lique de ces liqueurs, sur le pied de 220 francs

par hectolitre d'alcool pur. — Sauf pour les

petites quantités, qui bénéficient des tolé-
rances administratives, toute quantité de

spiritueux enlevée ou déplacée, en cercles
ou en bouteilles, est imposée, et la quantité
d'alcool pur déterminée en centilitres.

42. Le droit de consommation comporte
certaines exemptions. Ainsi, sont affranchis
du droit : les spiritueux transportés par une
personne non soumise à l'exercice d'une cave

lui appartenant à une autre lui appartenant
également (L. 1816, art. 90) ; ... les spiritueux
que des bouilleurs de cru transportent de
leur brûlerie dans leurs caves et magasins
(L. 1816, art. 90, § 2) et, jusqu'à concur-
rence de la quantité qui leur est allouée en
franchise pour consommation familiale, de
leur brûlerie à leur domicile (L. 31 mars

1903, art. 19; V. infrà, n° 97); ... les alcools
destinés à être transformés en vinaigre (L.
17 juill. 1875, art. 6); ... les préparations
pharmaceutiques ayant exclusivement le ca-
ractère de médicaments; ... les vins alcoo-
lisés et spiritueux exportés à l'étranger ou
aux colonies (L. 1816, art. 87, §,2) ... les spi-
ritueux embarqués pour ravitaillement des
navires de l'Etat, la grande pêche, l'étranger
ou les colonies.

43. Le droit de consommation est payé
a l'enlèvement pour les spiritueux destinés
aux simples consommateurs établis dans les
localités qui ne sont pas sujettes au droit
d'entrée et n'ont pas de taxe d'octroi sur
l'alcool. Sur les spiritueux expédiés sans

acquit-à-caution aux débitants et sur ceux
qui sont expédiés aux consommateurs dans
les localités ayant plus de 4000 âmes de

population agglomérée ou pourvues d'un
octroi, le droit est exigible au moment de
l'introduction. Dans les localités de moins
de 4000 habitants et n'ayant pas d'octroi,
il doit être acquitté dans les quinze jours
qui suivent l'expiration du délai fixé pour
le transport. Pour les débitants qui vendent
accidentellement des boissons les jours de
fête ou de foire, le droit est exigible immé-
diatement (L. 29 déc. 1900, art. 4).

44. La constatation du degré alcoolique
des spiritueux pour la perception du droit
de consommation, ou dans les transactions

privées, ne peut être faite qu'au moyen de

l'alcoomètre centésimal de Gay-Lyssac; elle

doit être opérée à la température de 15 degrés
(L. 7 juill. 1881, D. P. 82. 4. 6; 28 juill.
1883, D. P. 83. 4. 95). Les règles suivant
lesquelles il doit y être procédé, la vérifica-
tion des alcoomètres et thermomètres dont
la possession est obligatoire pour tous les
patentés faisant le commerce des alcools en
gros et demi-gros (L. 1881, art. 3), sont déter-
minées par un décret du 27 déc. 1884 (D. P.
85. 4. 78) ; les contraventions à ce décret
sont punies des peines portées par l'art. 479
c. pén. (L. 1881, art. 5).

ART. 3. — VINS SOUMIS A DES RÉGIMES
SPÉCIAUX.

45. Certaines boissons, tout en ne ren-
trant pas dans la définition du vin donnée
par la loi (V. suprà, n° 6), reçoivent cette
dénomination dans l'usage. Ces boissons sont
soumises à des régimes spéciaux. S'il s'élève
une contestation sur la nature d'une boisson
présentée comme vin, la difficulté doit être
soumise aux commissaires experts institués
par l'art. 19 de la loi du 27 juill. 1822 et
par la loi du 7 mai 1881 (L. 13 avr. 1898,
art. 21, § 4, D. P. 98. 4. 111). La décision de
ces experts a le caractère définitif d'une sen-
tence arbitrale, et ils sont seuls compétents
pour trancher le différend; les tribunaux ne

peuvent, sur ce point spécial, résoudre le

litige par leurs propres lumières, et sont

tenus de recourir à la commission d'exper-
tise (Civ. c. 15 avr. 1899, D. P. 1901. 1. 245).

46. Les vins vinés ou alcoolisés sont ceux
dont la force est supérieure à 15 degrés (L.
1er sept. 1871, art. 3, D. P. 71. 4. 78). Le

vinage ou alcoolisation des vins est interdit,
sauf pour les vins de liqueur et ceux qui
sont destinés à l'exportation (L. 24 juill.
1894, art. 2, 8 1er, 6. P. 94. 4. 105; Décr.
19 avr. 1898). Entre 15 et 21 degrés de force

alcoolique, ces vins sont traités comme vins
et payent : 1° le droit de circulation ; 2° le
double droit sur l'alcool, pour la quantité
d'alcool comprise entre 15 et 21 degrés. —

Les vins titrant plus de 21 degrés sont sou-
mis pour leur quantité totale au droit sur
l'alcool (L. 1er sept. 1871, art. 3). — Un

régime de faveur est accordé aux vins qui
sont connus comme titrant naturellement
de 15 à 18 degrés (L. 2 août 1872, art. 3;
Circ. min. 19 sept. 1872, n° 67). Cette dis-

position ne peut s'appliquer qu'à certains
vins des Pyrénées-Orientales. — Les vins
alcoolisés pour l'exportation sont affranchis
du double droit sur l'alcool, sous la condition
que l'alcoolisation soit effectuée au lieu de
sortie ou d'embarquement (Décr. 17 mars
1852, art. 21, § 4, D. P. 52. 4. 72).

47. Les vermouts et autres vins apé-
ritifs et vins de liqueur ou d'imitation sont

imposés pour leur force alcoolique totale
avec un minimum de perception de 16 degrés
pour les vermouts et de 15 degrés pour les
vins de liqueur ou d'imitation ; ils sont pas-
sibles des demi-droits de consommation
d'entrée et d'octroi jusqu'à 15 degrés, des
droits pleins au-dessus de 15 degrés (L.
13 avr. 1898, art. 21, § 1er). L'alcool employé
à leur fabrication est déchargé, les frais de
surveillance de la Régie sont à la charge
des fabricants (L. 1898, art. 21, § 2 et 3).

48. On entend par vins doux naturels des
vins d'une richesse alcoolique naturelle d'au
moins 14 degrés, mais dont on arrête la
fermentation par le mutage, opération qui
consiste dans l'addition d'une certaine quan-
tité d'alcool. Leur fabrication doit être pré-
cédée d'une déclaration faite six ou dix jours
à l'avance, selon qu'il existe ou non un poste
d'employés de la Régie dans la commune.
Le mutage opéré chez les viticulteurs en
présence du service donne droit à décharge
du demi-droit de consommation sur l'alcool
employé (L. 13 avr. 1898, art. 22, § 2). Ces
vins supportent les droits généraux et locaux
applicables aux vins proprement dits, y com-
pris les doubles droits applicables à l'alcool
de surface au delà de 15 degrés, les frais
de surveillance et les droits de circulation
avec désignation sur l'expédition. — Le nom
de vins naturels leur est appliqué par oppo-
sition aux mistelles ou produits obtenus par
le versement d'alcool sur le moût de raisins
frais non fermenté, et dont la richesse totale
alcoolique est fournie par l'alcool ajouté.

49. La fabrication commerciale des vins
de raisins secs ou autres vins artificiels, dans
la composition desquels entre l'alcool, est
soumise à un régime spécial, réglé princi-
palement par la loi du 26 juill. 1890 (D. P.
90. 4. 129), la loi du 6 août 1897 (art. 2 et 3)
et le décret du 7 oct. 1890 (art. 9 a 20). — Ces
vins supportent les droits sur l'alcool (droits
de consommation et d'entrée) pour la richesse
alcoolique totale acquise ou en puissance
(L. 6 avr. 1897, art. 1er, D. P. 97. 4. 47) et un
droit de fabrication variant suivant leur ri-
chesse alcoolique (L. 1890, art. 1er; 11 janv.
1892, art. 12). Ils sont soumis aux mêmes
formalités à la circulation que les spiritueux.
Enfin, ils ne peuvent être mis en vente que
sous leur désignation, laquelle doit figurer
sur les récipients, livres, factures, etc. ; les
titres de mouvement qui doivent les accom-
pagner sont de couleur spéciale (L. 14 août
1889, art. 3). Cette prescription est sanction-
née par une amende de 25 à 500 francs, un

emprisonnement de dix jours à trois mois,
et, si le tribunal l'ordonne, l'affichage du

jugement. — Les sanctions pénales, en cette
matière sont celles qu'édictent les art. 6 de
la loi du 14 août 1889, 10 de la loi du 26 juill.
1890, et 4 de la loi du 6 avr. 1897.

50. En outre, les raisins secs à boisson
sont grevés d'un droit de circulation de
6 francs par 100 kilogrammes, s'ils sont à des-
tination des particuliers pour leur consom-
mation de famille, droit qui peut être garanti
au moyen d'un acquit-à-caution; ceux qui
sont destinés à la fabrication industrielle du
vin ne peuvent circuler qu'en vertu d'acquits-
à-caution garantissant le payement du droit

général de consommation à raison de 30 litres
d'alcool par 100 kilogrammes (L. 6 avr. 1897,
art. 2) et, suivant les prétentions de la Régie,
du droit de fabrication et du droit d'octroi

(Cire. min. 12 août 1897, n° 226). Les con-
traventions à l'art. 2 de la loi de 1897 sont

punies des peines portées à l'art. 1er de la loi
du 28 févr. 1872, sauf l'application de l'art.
463 c. pén. sur les circonstances atténuantes
(L. 6 avr. 1897, art. 5). — Les raisins secs,
de même que les vins de raisins secs , ne sont

pas sujets au droit d'entrée (L. 29 déc. 1900,
art. 1er, § 1er). — Les raisins secs de table ou
de pâtisserie sont exempts des droits et tor-
malités qui précèdent.

51. Les vins de marc et les vins de sucre,
les cidres et boissons de cidre ayant un
degré alcoolique supérieur à trois degrés, et
les poirés produits autrement que par la fer-
mentation des pommes et poires fraîches,
avec ou sans sucrage, ne peuvent être fabri-

qués ni circuler en vue de la vente, et leur

détention à un titre quelconque est interdite

à tout négociant entrepositaire ou débitant,
si ce n'est pour la consommation familiale.
Les boissons de marc, dites piquettes, pro-
venant de l'épuisement des marcs dans l'eau,
sans addition d'alcool, de sucre ou de ma-
tières sucrées, peuvent circuler à destina-
tion des particuliers pour la consommation
familiale, moyennant un droit de circula-
tion d'un franc par hectolitre (L. 6 avr. 1897,
art. 3). Les infractions à ces dispositions
sont punies des peines portées à l'art. ler-
de la loi du 28 févr. 1872 (L. 1897, art. 4).

ART. 4. — ALCOOLS DÉNATURÉS.

52. Les alcools dénaturés de manière à
ne pouvoir être consommés comme boisson
échappent aux droits d'entrée et de consom-
mation et sont simplement soumis à un droit
de statistique de 25 centimes par hectolitre
d'alcool (L. 24 juill. 1843, art. 1er, R. p. 427:
2 août 1872, art. 4; 16 déc. 1897, art. 1er, D. P.
98. 4. 27; 29 déc. 1900, art. 15). Ils ne peuvent
être grevés d'aucune taxe d'octroi (L. 31 mars
1903, art. 28). Mais ce régime exceptionnel
est subordonné ... à une autorisation per-
sonnelle délivrée annuellement aux dénatu-
rateurs et vendeurs par la Régie (L. 16 déc.
1897, art. 4 ; Décr. 1er juin 1898, art. 1er,
31 et s., D. P. 1900. 4. 5); ... à l'inscription
régulière de leurs opérations, de leurs récep-
tions et livraisons sur des registres dont
la tenue leur est imposée (L. 1897, art. 4;
Décr. 1898, art. 22); ... à la dénaturation des
alcools d'après les procédés fixés par le mi-
nistre des Finances avec les dénaturants four-
nis par l'Etat, sauf dispense accordée par le
ministre des Finances sur l'avis du comité
consultatif des arts et manufactures (L. 1897,
art. 3; Décr. 1er juin 1898, art. 8); ... à la
condition que les alcools reçoivent la desti-
nation en vue de laquelle ils ont été déna-
turés. Lorsque ces conditions ne sont pas
remplies, les alcools restent soumis aux droits
d'entrée et de consommation. — Dans les in-
dustries où, au cours des manipulations, l'al-
cool disparaît ou est transformé, les indus-
triels peuvent être affranchis de la tenue des
registres mentionnés ci-dessus moyennant
l'engagement de supporter les frais de la
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surveillance des employés de la Régie (L. 1897,
art. 4).

53. La loi du 16 déc. 1897 (art. 5) assi-
mile à l'alcool ordinaire, ou alcool éthylique,
les alcools méthyliques ou esprits de bois, qui
peuvent être aujourd'hui produits à un état
de pureté suffisant pour être employés non
seulement à la préparation de certains pro-
duits pharmaceutiques et de parfumerie, mais
encore à la fabrication de diverses boissons

spiritueuses. Ces alcools et les autres alcools

analogues ne sont exempts de droits qu'au-
tant qu'ils sont impropres à la consomma-
tion comme boissons en nature ou après
mélange, c'est-à-dire qu'autant qu'ils ren-
ferment au moins 5 pour cent d'acétone et
3 pour cent d'impuretés pyrogénées (Cire.
min. 1er sept. 1900, n° 413; Décis. comité
consult. des arts et manuf. 14 mars 1900).
L'alcool méthylique consommable n'est admis
au bénéfice de la franchise qu'autant qu'il
est employé à des usages industriels dans
les conditions déterminées par le décret du
16 août 1900.

54. Les contraventions aux dispositions
de la loi du 16 déc. 1897 et du décret du

1er juin 1898 sont punies d'une amende de
500 à 5000 francs, qui est doublée en cas
de récidive, de la confiscation des appareils et

liquides saisis et sans préjudice du payement
des droits fraudés. De plus, pour les contra-
ventions consistant dans la revivification, la
tentative de revivification d'alcools dénatu-
rés , les manoeuvres ayant pour objet soit de
détourner des alcools dénaturés ou présentés
à la dénaturation, soit de faire accepter à la
dénaturation des alcools déjà dénaturés,
dans la vente ou détention de spiritueux pré-
parés avec des alcools dénaturés ou des mé-

langes d'alcool éthylique et méthylique,
l'amende est de 5000 à 10 000 francs, à laquelle
s'ajoute un emprisonnement de 6 jours à

6 mois. — Les mêmes peines sont applicables
aux complices (L. 1897, art. 11).

ART. 5. — DÉBITANTS DE BOISSONS (R. 164

et s.; S. v° Vins et boissons, 140 et s.).

§ 1er. — Débitants de profession.

55. Les débitants de boissons, c'est-à-dire

ceux qui vendent des boissons en détail, soit

à consommer sur place, soit à emporter, et

dont l'art. 50 de la loi de 1816 donne l'énu-

mération, ne sont plus astreints au droit de

détail (L. 29 déc. 1900). Ils restent toutefois

tenus de faire, avant de commencer leur

débit, au bureau de la Régie, une déclara-

tion de profession, indépendamment de la

déclaration administrative qui leur est im-

posée par l'art. 2 de la loi du 17 juill. 1880

(D. P. 80. 4. 93). Cette déclaration doit faire

connaître les quantités et espèces des boissons

soumises aux droits qu'ils possèdent, soit

à leur débit, soit ailleurs, tant pour la vente

que
pour leur consommation personnelle. Les

débitants doivent, en outre, indiquer leur

qualité
par une enseigne ou bouchon (L.

816, art. 50). — Dans certains cas, ils

peuvent être astreints à fournir un caution-

nement (L. 2 août 1872, art. 6, § 2; 29 déc.

1900).
56. Dans les communes où il n'existe pas

de surveillance effective et permanente aux

entrées, ils sont soumis pour leurs caves,

magasins et autres locaux affectés au com-

merce, mais non pour les locaux privés

qu'ils habitent avec leur famille, aux visites

et vérifications des agents de la Régie pour

l'application des lois concernant les fraudes

commerciales et fiscales. Ces visites peuvent

avoir lieu même les dimanches et jours

fériés, pendant le jour et les heures de nuit

où le débit est ouvert (L. 1816, art. 56),
et être aussi nombreuses que les employés
de la Régie le jugent à propos, sans que

ceux-ci soient tenus de se faire assister

par un officier de police judiciaire ou de se

munir d'un ordre d'un employé supérieur.
Le débitant est tenu d'ouvrir ses caves et

magasins et d'assister à la visite, mais
n'est pas obligé de prêter aux agents assis-
tance dans leurs opérations ; tout empêche-
ment, tout trouble qu'il apporterait à la
visite le rendrait passible des peines portées
par l'art. 14, § 1er et 3, de la loi du 29 déc.
1900 (L. 29 déc. 1900, art. 5, § 2). — Le fait

par des débitants de cacher ou dissimuler
des boissons, tout au moins des spiritueux,
dans leurs maisons ou ailleurs, est passible
des peines prévues par les art. 7 de la loi
du 2 août 1872, 1er de la loi du 28 févr. 1873
et 7 de la loi du 21 juin 1873. Ceux qui
recevraient dans des locaux à leur disposition
des boissons qu'ils sauraient appartenir à un

débitant, un marchand en gros ou un dis-
tillateur seraient passibles, comme com-

plices du recel, des peines prévues par l'art. 9
de la loi du 21 juin 1873.

57. Les spiritueux détenus par les débi-
tants donnent lieu à un compte, tenu comme
celui des marchands en gros, et qui est des-
tiné à constater les excédents sur les quan-
tités entrées et révélées par acquits-à-caution
(L. 29 déc. 1900, art. 6). Ces excédents sont
saisissablee (Cire. min. 29 déc. 1900, n° 423).

58. Les débitants ne peuvent faire de
ventes en gros que dans des futailles conte-
nant au moins un hectolitre (L. 1816, art. 57)
ou en paniers de 25 bouteilles, pour les vins,

cidres, poirés et hydromels (Cire. min.
20 sept. 1836, n° 129). Lorsqu'ils cessent
leur commerce, ils doivent en faire une

déclaration à la Régie et retirer leur enseigne
ou bouchon ; pendant trois mois, ils restent
soumis à toutes les obligations imposées aux

vendeurs en détail, notamment aux visites
des employés de la Régie (L. 1816, art. 67).
La continuation des ventes constitue une

contravention.

§ 2. — Débit de boissons par les proprié-
taires récoltants.

59. La fabrication des vins, cidres ou

poirés non destinés à la vente est libre dans

toutes ses phases, aussi bien chez ceux qui
ont acheté les vendanges ou fruits que chez

les récoltants ; les déclarations de fabrication

ne sont exigées que des débitants, mais les

récoltants qui veulent se livrer à la vente

au détail de leurs boissons sont tenus à toutes

les obligations imposées aux débitants de

profession, déclaration énonçant les boissons

en leur possession et les quantités qu'ils
entendent vendre au détail, soumission à

l'exercice, payement de la licence, etc. (L.
1816, art. 85; 29 déc. 1900, art. 8, § 1er).
Leurs ventes doivent être limitées aux bois-

sons de leur cru, et, en principe, être opé-
rées par eux-mêmes ou par des domestiques
à leurs gages, dans des maisons à eux appar-
tenant ou louées par bail authentique (L.

1816, art. 85; Cire. min. 30 oct. 1857, n° 506).
La vente en gros des boissons non déclarées

pour la vente au détail reste entièrement

libre.

§ 3. — Fabrication des vins, cidres, poirés
ou hydromels destinés à la vente par les

non récoltants.

60. Les non récoltants qui fabriquent en

vue de la vente des vins, cidres, poirés ou

hydromels doivent en faire préalablement
la déclaration à la Régie, qui peut suivre les

fabrications et en constater les résultats (L.
29 déc. 1900, art. 8, § 2; Circ. min. 5 mars

1901, n° 436). Ils sont, en outre, soumis,
suivant la nature de leurs ventes, aux obli-

gations générales imposées soit aux débi-

tants de profession, soit aux marchands en

gros (V. suprà, n°s 55 et s.-, et infrà, nos 63

et s. ). Les vendanges destinées à leur fabri-

cation peuvent être reçues sous acquit-à -

caution (L. 1900, art. 8, § 3). Dans les

villes où la perception du droit de circula-
tion sur les cidres et poirés est remplacée
par un droit de circulation sur les fruits
servant à les produire (V. suprà, n° 12),
les débitants sont admis à fabriquer libre-
ment ces boissons (L. 31 mars 1903, art. 30,

§ 1er; Cire. min. 31 mars 1903, n° 518).

§ 4. — Contraventions. — Pénalités.

61. Les personnes qui sont convaincues
de faire le commerce en détail des boissons
sans déclaration préalable, ou après déclara-
tion de cesser, sont passibles d'une amende
de 300 à 1000 francs si leur commerce se
borne aux vins, cidres, poirés et hydromels,
et de la confiscation des boissons. Elles

peuvent, toutefois, échapper à cette dernière

peine et obtenir la restitution des boissons

saisies, en payant une somme de 1000 francs

indépendamment de l'amende prononcée par
le tribunal de répression (L. 1816, art. 95).
Si le commerce a pour objet des spiritueux,
l'amende est de 500 à 5000 francs (L. 28 févr.

1872, art. 1er).
62. Les autres contraventions se rappor-

tant au commerce en détail des boissons

tombent, s'il s'agit de spiritueux, sous l'ap-
plication de l'art. 1er, précité, de la loi du
28 févr. 1872 (L. 2 août 1872, art. 7, D.
P. 72. 4. 130); s'il s'agit de vins, cidres,
poirés ou hydromels, elles sont réprimées
par l'art. 7 de la loi du 21 juin 1873 (V.
suprà, n° 26). Il en est de même des infrac-
tions prévues par les art. 5, 6 et 8 de la loi
du 29 déc. 1900, c'est-à-dire de l'opposition
par les débitants aux visites et vérifications
des employés de la Régie; des contraven-
tions concernant les comptes de spiritueux ;
de celles commises par les propriétaires ré-
coltants vendant en détail des boissons de
leur crû, ou par des non récoltants qui
fabriquent des vins, cidres, etc., en vue de
la vente.

ART. 6. — MARCHANDS EN GROS (R. 296 et
s. ; S. v° Vins et boissons, 167 et s.).

63. Le commerce en gros, au sens de la

législation sur les boissons, est celui qui a

pour objet des boissons en quantités de

25 litres et au dessus, tant en cercles qu'en
bouteilles (Décr. 17 mars 1852, art. 16). Les

marchands en gros sont, aux termes de l'art. 97
de la loi de 1816, les négociants, courtiers,
facteurs, commissionnaires, commission-
naires de roulage, dépositaires, distillateurs,
bouilleurs de profession ou autres qui veulent
faire le commerce des boissons en gros. Les

particuliers peuvent aussi être considérés
comme marchands en gros à raison des bois-
sons qu'ils reçoivent ou expédient, soit pour
leur propre compte, soit pour le compte
d'autrui, quand leurs expéditions et récep-
tions atteignent les quantités prévues par le

décret de 1852 précité (L. 1816, art. 98).
D'ailleurs, c'est la corrélation entre l'achat

et la vente qui forme seule le négoce ; ainsi
le propriétaire qui vend les boissons de son
crû n'est pas considéré comme marchand

en gros alors qu'il en achète d'autres pour
sa consommation personnelle et ne les revend

pas. Il en est de même : ... des particuliers
recevant accidentellement une pièce, une
caisse ou un panier de vin pour le partager
avec d'autres personnes, pourvu que l'expé-
dition mentionne les noms des copartageants
et la quantité destinée à chacun d'eux, ou

que l'expédition primitive soit échangée au
bureau de la Régie contre de nouveaux titres

pour la répartition du vin aux véritables
destinataires (L. 1816, art. 99; Cr. c. 22 mars

1900, D. P. 1902. 1. 85) ; ... des personnes qui,
en cas de changement de domicile, vendent
les boissons qu elles ont reçues pour leur

consommation; ... des héritiers ou succes-
seurs qui vendent les boissons dépendant
de la récolte ou des provisions du défunt,
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pourvu que celui-ci ne fût ni marchand en

gros, ni débitant, ni fabricant de boissons

(L. 1816, art. 99).
64. Les marchands en gros sont tenus de

déclarer les quantités, espèces et qualités des
boissons dont ils sont propriétaires ou co-

propriétaires , tant dans le lieu de leur
domicile que dans tout autre endroit, y com-

pris celles provenant de leur récolte (L. 1816,
art. 97); ... de se munir d'une licence (V.
infrà, n°120); ... de ranger distinctement
dans leurs magasins les liqueurs, les fruits
à l'eau-de-vie et les eaux-de-vie en bouteilles

par degré de force alcoolique, et d'indiquer
ce degré par des étiquettes apparentes (L.
26 mars 1872, art. 7). — Sous peine de

saisie, ils sont tenus de représenter les

expéditions, c'est-à-dire les acquits-à-cau-
tion et autres pièces équivalentes, pour
toutes les boissons introduites dans leurs

magasins (L. 1816, art. 100, § 1er).
65. Les boissons existant chez les mar-

chands en gros peuvent, après avoir été recon-
nues conformes aux expéditions par le service
de la Régie, être l'objet de transvasements,
de mélanges, de coupages hors de la pré-
sence des employés (L. 1816, art. 10), ...
à la condition, sauf pour les eaux-de-vie et

esprits, qui peuvent être mélangés avec de
l'eau sans préjudice pour la Régie ou le
commerce, que les coupages et mélanges
soient opérés au moyen de boissons de mêmes
nature et espèce prises dans les mêmes

magasins, de sorte qu'il ne puisse résulter
de ces mélanges aucune augmentation de

quantité. Tout excédent qui ne serait pas
accompagné d'une expédition constituerait
une contravention.

66. Les établissements des marchands en

gros sont soumis aux exercices et vérifica-
tions des employés de la Régie, qui peuvent
y procéder sans l'ordre préalable d'un employé
supérieur et sans l'assistance d'un officier de
police judiciaire (L. 1816, art. 97, 100, 101;
23 avr. 1836, n° 3). Ces vérifications sont
contrôlées au moyen des registres portatifs
tenus par les employés de la Régie, et qui
contiennent un compte d'entrées et de sor-
ties dont les charges sont établies d'après les
expéditions d'entrée des boissons en maga-
sin, et les décharges d'après les expéditions
de sortie. Les excédents reconnus et non
justifiés constituent une contravention pas-
sible d'amende et de confiscation (L. 29 déc.
1900, art. 7, § 2).

67. Les vérifications sont de deux sortes :
1° à la fin de chaque trimestre, pour procéder
au recensement des boissons en magasin,
c'est-à-dire constater les quantités restantes
et le degré des spiritueux (L. 1816, art. 101,
§ 1er); 2° dans le cours du trimestre, pour
s'assurer si les boissons reçues ou expédiées
ont été soumises au droit de circulation ou
autres droits dont elles sont passibles (L.
1816, art. 101, § 2). La Régie est libre
d'y procéder aussi souvent qu'elle le juge
à propos. — Les vérifications ne peuvent
avoir lieu qu'entre le lever et le coucher
du soleil; elles portent sur les celliers,
caves , magasins et autres locaux où sont
déposées des boissons non destinées à la
consommation du marchand en gros (L.
1816, art. 101, § 3). Celui-ci est tenu d'ac-

compagner ou faire accompagner les em-
ployés par un préposé ayant pouvoir de le
représenter, à peine des pénalités portées
par les art. 101 à 106 de la loi de 1816.

68. Dans la pratique, on procède à l'éta-
blissement du compte par voie de recense-
ment. Cette opération n'est soumise à aucun
mode particulier. Les agents peuvent soit
recourir au mesurage et jaugeage des bois-
sons et des fûts, soit se borner à recevoir
la déclaration imposée aux marchands en

gros par l'art. 9 de la loi du 19 juill. 1880
(D. P. 81. 4. 44), et à la contrôler. Cette
déclaration doit relater fût par fût, récipient

par récipient, les quantités existant en maga-
sins et le degré des spiritueux, en spécifiant
la nature exacte de chaque boisson. — En
raison des causes multiples qui peuvent entraî-
ner un écart d'appréciation entre ces décla-
rations et les vérifications, la loi accorde
aux marchands en gros et aux fabricants de

liqueurs une tolérance, en plus ou en moins,
de 5 pour cent sur leurs déclarations de con-
tenance et de degré (L. 19juill. 1880, art. 10).
Cette tolérance s'applique, d'ailleurs, exclu-
sivement aux déclarations prescrites par
l'art. 9 de la loi de 1880, et non aux excé-
dents que révèle la comparaison de la ba-
lance des registres portatifs des employés de
la Régie avec les quantités dont l'existence
en magasin est reconnue matériellement.
Tout excédent constaté à la balance finale du

compte donne lieu à procès-verbal (L. 29 déc.
1900, art. 7, § 2).

69. Les marchands en gros et les fabri-
cants de liqueurs sont tenus, avant de faire
usage des vaisseaux qui ont une capacité
supérieure à dix hectolitres, d'en déclarer
la contenance au bureau de la Régie. Cette
contenance est vérifiée dans les conditions

prescrites par les art. 116 et 117 de la loi
de 1816. La contenance est indiquée sur

chaque foudre par les soins du négociant et
à ses frais (L. 19 juill. 1880, art. 8).

70. Les contraventions aux art. 8, 9 et 10
de la loi de 1880 sont passibles, indépen-
damment de la confiscation des boissons
saisies, d'une amende de 200 à 1000 francs,
s'il s'agit de vins, cidres, poirés ou hydro-
mels, et de 500 à 5000 francs s'il s'agit de
spiritueux (L. 1880, art. 11).

71. La loi admet, pour le règlement des
comptes des marchands en gros : 1° des
déductions pour coulage de route; 2° une
tolérance de 1 pour cent sur la conte-
nance ou le degré pour les déclarations
d'expédition des spiritueux; 3° une tolé-
rance de 5 pour cent sur les déclara-
tions (V. suprà, n° 19) ; 4° une déduction
annuelle pour ouillage, coulage, soutirage,
affaiblissement de degré et autres déchets
(L. 1816, art. 103). Cette déduction, qui
doit couvrir tous les manquants pour quelque
cause que ce soit, varie suivant la na-
ture des boissons. Pour les vins, elle est
de 8, 7 ou 6 pour cent, suivant la classe
dans laquelle le département est rangé
(tableaux 1 et 2 annexés à l'ordonnance
du 21 déc. 1838); pour les cidres, poirés
et hydromels, elle est invariablement de
7 pour cent (Ord. précitée, art. 1er); pour
les spiritueux, elle est de 7 pour cent
lorsqu'ils sont logés dans des fûts en bois
(Décr. 4 déc. 1872, D. P. 73. 4. 16), et
de 3 pour cent lorsqu'ils sont logés dans
tous autres récipients ( L. 16 déc. 1897,
art. 10, § 1er, D. P. 98. 4. 27; Décr. 29 nov.
1898, art. 5). — Les industriels ( liquo-
ristes, parfumeurs) qui transforment l'alcool
en spiritueux composés, étant exposés à subir
des déperditions plus importantes que les
autres entrepositaires, ont droit à un sup-
plément de déduction dans la limite de
3 pour cent des quantités d'alcool affé-
rentes aux produits fabriqués dans l'inter-
valle de deux recensements (L. 16 déc. 1897,
art. 10, § 2 à 5; Décr. 29 nov. 1898, art. 6).

72. Les diverses déductions dont il vient
d'être parlé une fois faites, les quantités de
boissons prises en charge au compte des
marchands en gros et autres entrepositaires,
qui n'existent plus dans leurs magasins , et
dont la disparition n'est pas justifiée par
une expédition régulière, constituent des
manquants. L'existence de manquants ne
cosntitue pas le marchand en gros en con-
travention, mais donne lieu simplement au
payement des droits afférents à la nature
des boissons pour lesquelles ils sont cons-
tatés ( L. 24 juin 1824, n° 3, art. 2 et 5;
28 avr. 1816, art. 31, § 1er; 29 déc. 1900,

art. 7, § 1er). Ces droits, bien qu'immé-
diatement exigibles, ne sont définitivement

acquis à la Régie, suivant une opinion,
qu'au mois de décembre de chaque année,
lors de l'arrêté du compte définitif du mou-
vement annuel de chaque marchand en gros,
après compensation à cette époque. Pour les

négociants qui ont droit au double taux
de déduction sur l'alcool (L. 1897, art. 10;
V. suprà, n° 71), comme utilisant à la fois
des fûts en bois et d'autres récipients, les

manquants ne sont réglés qu'au moment
des arrêtés de fin d'année ou de clôture des

comptes (Décr. 29 nov. 1898, art. 5), sauf

lorsque la déduction la plus élevée (7 pour
cent) est déjà absorbée (Cire. min. 6 déc.
1898, n° 311).

73. Dans les cas de force majeure, les
tribunaux peuvent accorder aux redevables

décharge des manquants, lorsque la force

majeure est légalement établie et que l'iden-
tité des boissons détruites et des boissons à
la charge des redevables est constatée. Enfin,
l'Administration, à défaut d'une disposition
légale, admet que les boissons dont la perte
par accident est dûment constatée par des

procès - verbaux administratifs doivent être
passées en décharge au compte des mar-
chands en gros ou entrepositaires, et ne
viennent pas grossir les déchets en atténua-
tion desquelles les déductions légales sont
accordées.

74. Les marchands en gros sont tenus
de présenter une caution solvable, s'enga-
geant solidairement à payer les droits de

régie ou d'octroi constatés à leur charge
(L. 21 avr. 1882, art. 38; 2 août 1872,
art. 6; Circ. min. 19 sept. 1872, n° 67). —
Le cautionnement s'étend à la période
annuelle complète du 1er janvier au 31 dé-
cembre, et ne peut être résilié que d'un
commun accord entre la caution et la Régie,
ou en cas soit de faillite, soit de liquidation
judiciaire du redevable : la caution est libérée
des faits postérieurs à la faillite ; si elle
devient insolvable, la Régie peut en exiger
une nouvelle. Les règles du droit commun
sont d'ailleurs applicables à ce cautionne-
ment (V. suprà, Cautionnement).

75. Les marchands en gros peuvent
effectuer au détail, en toute quantité et
pour toute destination , des ventes de bois-
sons de toute espèce, à la condition de se
munir d'expéditions prises au bureau de la
Régie, et d'avoir des magasins de détail
séparés, n'ayant avec les magasins de gros
et les ateliers de fabrication d'autre com-
munication que la voie publique (L. 19 juill.
1880, art. 7, D. P. 81. 4. 44).

76. Les marchands en gros qui cessent
leur commerce ne sont astreints par aucune
loi à faire une déclaration de cesser. Lors-

qu'elle est faite, cette déclaration rend immé-
diatement exigibles les droits sur les boissons
qui restent en la possession du déclarant,
et ceux qui sont applicables aux manquants
résultant de l'apurement de son compte.
Elle ne peut être faite tant que le marchand
conserve des boissons au delà de ce qui est
nécessaire pour la consommation de sa
maison (L. 1816, art. 105).

77. L'exercice du commerce en gros des
boissons sans déclaration préalable, fa conti-
nuation de ce commerce après une déclara-
tion de cesser, l'exercice d'un commerce de
détail concurremment avec le commerce de
gros sans avoir des locaux séparés, sont

passibles d'une amende de 500 à 5000 francs
et de la confiscation des boissons, s'il s'agit

de spiritueux; de 500 à 2000 francs, s'il
s'agit de vins, cidres, poirés ou hydromels
(L. 1816, art. 106; 2 août 1872, art.'7). Pour
ces dernières boissons , le contrevenant peut
obtenir mainlevée de la saisie en payant,
indépendamment de l'amende , une somme
de 2000 francs. — Les autres contraven-
tions relatives au commerce des boissons
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en gros tombent sous le coup : pour les

spiritueux, des art. 7 de la loi du 2 août
1872 et 1er de la loi du 28 févr. 1872; pour
les vins, cidres et poirés, de la loi du 21 juin
1873, art. 7 (amende de 200 à 1000 francs
et confiscation des boissons saisies). Pour
les excédents de boissons, la loi applicable
est celle du 29 déc. 1900, art. 7, § 2, et 14,
§ 1er.

ART. 7. — BRASSERIES (R. 338 et s.; S. v°
Vins et boissons, 196 et 197).

78. Le régime fiscal des bières et brasse-
ries est actuellement réglé par les art. 6 à 17
de la loi de finances du 30 mai 1899 (D. P.
99. 4. 77), qui ont remplacé les art. 107
à 137 de la loi de 1816, et par le décret du
30 mai 1899 (D. P. 1900. 4. 15), pris en exécu-
tion de la loi du même jour.

79. Les bières donnent lieu : au profit
du Trésor, à un droit de fabrication de
0 fr. 25 par degré - hectolitre de moût et
à un droit de licence ; au profit de certaines

villes, à des droits d'octroi. Le droit de fabri-
cation est exigible indépendamment de toute
vente ou consommation, et grève le fabri-
cant seul, que ce soit un brasseur de pro-
fession qui fabrique pour le commerce, ou
soit un particulier, soit un établissement

(collège, maison d'éducation, établissement

public) qui ne fabrique que pour sa con-
sommation. Toutefois, le droit de licence
n'est exigible de ces derniers que s'ils

emploient des chaudières d'une capacité
supérieure à 8 hectolitres.

80. Le droit de fabrication est imposable
pour toutes les espèces de bières; mais les
levains de bière exclusivement destinés à
la panification, qui ne peuvent être trans-
formés en boisson, et le produit pharma-
ceutique connu sous le nom de malt fran-
çais et ayant le caractère purement médica-

menteux, y échappent (Cr. r. 13 nov. 1886).
L'exemption de ce droit est également ac-

quise aux bières que les propriétaires et
fermiers fabriquent pour la consommation
de leur maison avec des matières provenant
de leur récolte et au moyen de chaudières
fixes ou mobiles, d'une contenance infé-
rieure à 5 hectolitres (L. 30 mai 1899,
art. 11 ; Décis. min. 9 févr. 1901 ). Ils
doivent toutefois faire une déclaration ver-
bale ou écrite préalable à chaque opéra-
tion , et ne pas faire sortir les bières de la

maison où elles ont été
fabriquées,

sauf par

petites quantités, portées à bras ou à dos

d'hommes, pour les besoins des ouvriers

agricoles employés dans les champs (art. 11,

§ 2). L'exemption du droit de fabrication
existe encore, sous forme de restitution de
ce droit, pour les bières exportées à l'étran-

ger ou dans les colonies françaises, pour
celles qui sont extraites des fabriques avec

acquit-a-caution pour être transformées en

vinaigre; enfin, pour les bières importées
en France, qui supportent des droits de

douane.
81. Les brasseurs de profession sont

assujettis à un certain nombre d'obligations
destinées à empêcher les fraudes. Ces obli-

gations sont, d'ailleurs, également imposées
aux particuliers qui fabriquent pour leur

consommation avec des matières ne prove-
nant pas de leur récolte, pendant les périodes
de fabrication. Ces obligations consistent, en

premier lieu, dans des déclarations, qui
sont réglementées par le décret du 30 mai

1899 : déclarations ... de profession (art. ler,

§ 2) ; ... de contenance de chaudières, bacs,
cuves et vaisseaux à demeure (ibid.); ... des

tuyaux, pompes, élévateurs, conduits et

caniveaux (art. 5, § 4 et 6); ... de fabrica-

tion ou de mise de feu (art. 10, 11, 17);
... de scellement des appareils (art. 8, § 7,
8, 9). D'autres obligations ont trait aux

chaudières, qui ne peuvent avoir une conte-

nance inférieure à 8 hectolitres et doivent

DICT. DE DROIT.

être fixées à demeure (L. 30 mai 1899,
art. 7), au numérotage, au mesurage des

appareils, etc. (Décr. 30 mai 1899, art. 2
et s.), à l'apposition sur leurs établisse-
ments d'une enseigne apparente ( Décr.
30 mai 1899, art. 1er). — En outre, les
brasseurs sont soumis à l'exercice de jour
et de nuit, même en cas d'inactivité de
leurs établissements, par les employés de la

Régie et des octrois, dans leurs maisons,
brasseries, ateliers, magasins, caves et cel-
liers. Ils doivent présenter et soumettre à
ces visites toutes les bières qu'ils ont en leur

possession, fabriquées ou simplement en
cours de fabrication. Les brasseurs, toute-
fois, peuvent s'affranchir des visites de nuit,
pendant les périodes d'inactivité, en faisant

apposer des scellés sur leurs appareils, ou
en adoptant un système de distillation agréé
par l'Administration, ou en munissant, pen-
dant le travail, leurs appareils de distilla-
tion d'un compteur agréé et vérifié par
l'Administration (L. 30 mai 1899, art. 8,
§ 2, 3, 4; Décr. 30 mai 1899, art. 8 et 9).
— Enfin, il ne doit y avoir aucune commu-
nication intérieure entre les brasseries et les
bâtiments non occupés par le brasseur et
ceux dans lesquels il se livre à la fabrica-
tion ou au commerce des substances saccha-
rifères (L. 30 mai 1899, art. 8, § 5).

82. Les brasseurs ont avec la Régie, pour
les droits constatés à leur charge, un compte
ouvert qui est réglé et soldé chaque mois

(Décr. 30 mai 1899, art. 22, 23) ; les droits
sont recouvrés à titre de droits constatés,
et payés soit en numéraire, soit en obli-

gations cautionnées à quatre mois de date,
conformément aux dispositions de la loi du
15 févr. 1875 (V. suprà, Douanes, n° 51).
Le contrôle de fabrication et la constata-
tion des droits ont lieu dans les formes
déterminées par les art. 12 et s. du décret
de 1899.

83. Le décret du 30 mai 1899 règle
encore (art. 19, 20 et 21, modifiés par les
décrets des 18 avr. 1901 et 10 juill. 1903), en
exécution de l'art. 14 de la loi du 30 mai

1899, les conditions auxquelles sont subor-
donnés l'introduction et l'emploi en bras-
serie des succédanés du malt (mélasses,
glucoses, maltoses, maltines, sucs végé-
taux et autres substances sucrées analogues),
les bases d'imposition des produits régu-
lièrement employés et des manquants cons-
tatés.

84. Les excédents de fabrication consta-
tés par les vérificateurs de la Régie, donnent
lieu au payement du double droit de 25 cen-
times (soit 50 cent.) lorsque cet excédent est

compris entre 10 et 15 pour cent de la quan-
tité déclarée (L. 30 mai 1899, art. 9; 29 déc.

1900, art. 1er, § 2); ... au payement du droit
de 5 francs par degré-hectolitre au-dessus
de 15 et jusqu'à 20 pour cent inclusivement
de cette même quantité. Enfin, un excédent
de plus de 20 pour cent suppose une décla-
ration frauduleuse, et entraîne le payement
du droit de 5 francs sur la totalité des

quantités reconnues (L. 1899, art. 9). Les
détournements de moûts donnent lieu à un

droit de 5 francs par degré - hectolitre (L.
1899, art. 10; Décr. 1899, art. 12, 13, 18).
Les contraventions aux dispositions de la loi

et du décret du 30 mai 1899 sont punies
d'une amende de 1000 francs, sans préju-
dice du payement des droits fraudés, avec
faculté pour le tribunal d'admettre le béné-

fice des circonstances atténuantes (L. 1899,
art. 16, § 3 et 4). L'emploi d'appareils clan-

destins, l'existence de tuyaux ou conduits
dissimulés et non déclarés, sont réprimés

par une amende de 3000 à 10 000 francs,
sans que le bénéfice des circonstances atté-
nuantes puisse être accordé ; en cas de

récidive, l'amende est doublée et l'usine peut
être fermée (L. 30 mai 1899, art. 16, § 1
et 2).

ART. 8. — DISTILLERIES (S. v° Vins et bois-

sons, 209 et 210).

§ ler. — Règles générales. — Législation.

85. En général, on appelle distillateurs
ou bouilleurs tous ceux qui distillent des
substances susceptibles de produire de l'al-

cool; mais on applique, dans un sens plus
restreint, l'appellation de distillateurs à
ceux qui opèrent sur les betteraves, les mé-
lasses , les grains, les pommes de terre et
autres substances farineuses ou sucrées,
celle de bouilleurs à ceux qui distillent des

vins, cidres, poirés, marcs, lies et fruits. On

distingue encore les distillateurs ou bouil-
leurs de profession, c'est-à-dire ceux qui
distillent pour leur propre compte, ou pour
le compte des propriétaires, le produit des

récoltes d'autrui, des bouilleurs de cru,
c'est-à-dire de ceux qui distillent les vins,
cidres, etc., provenant de leur récolte.

86. La législation des distilleries est con-
tenue dans les art. 138 à 143 de la loi du
28 avr. 1816, complétée par les art. 8, 9 et
10 de la loi du 20 juill. 1837 et par des règle-
ments d'administration publique pris en exé-
cution de l'art. 3 de la loi du 21 mars 1874,
à savoir : le décret du 18 sept. 1879 (D. P. 80.
4. 68), dit règlement A; le décret du 19 sept.
1879 (D. P. 80. 4. 70), dit règlement A bis;
et le décret du 15 avr. 1881 (D. P. 81. 4. 118),
dit règlement B. — Le premier de ces décrets
concerne les distilleries industrielles, dans

lesquelles l'Administration juge utile d'éta-
blir un service de surveillance permanente
de jour et de nuit, pendant toute la durée
des travaux : ce sont celles qui rectifient soit
des flegmes, soit des esprits imparfaits
fabriques dans d'autres établissements, ou

qui, mettant en oeuvre des matières autres

que des vins, cidres, poirés, marcs et fruits,
obtiennent par de simples distillations ou

par des opérations de rectification, des pro-
duits propres à être livrés directement à la
consommation. Le décret du 19 sept. 1879
est relatif aux distilleries agricoles, c'est-
à-dire à celles qui mettent en oeuvre des
matières autres que des vins, cidres, poirés,
lies, marcs et fruits, qui ne reçoivent aucune

quantité de spiritueux du dehors, et ne pro-
duisent que des flegmes expédiés soit en
totalité chez des rectificateurs, soit, à titre
de tolérance, en totalité ou en partie chez

des dénaturateurs. Le décret du 15 avr. 1881

s'applique : 1° aux distilleries de vins, cidres,

poirés, lies, marcs, fruits qui ne se trouvent

pas dans les conditions voulues pour jouir
de l'exemption accordée aux bouilleurs de

cru; 2° aux distilleries industrielles qui ne
sont pas régies par le décret du 18 sept. 1879,
c'est-à-dire à celles qui, mettant en oeuvre
des produits autres que les vins, cidres, etc.,
ou recevant des esprits du dehors, obtiennent

par de simples distillations ou par des opé-
rations de rectification des produits propres
à être livrés directement à la consomma-
tion , et qui ne sont pas soumises à une
surveillance permanente; 3° aux distilleries
ambulantes.

§ 2. — Distillateurs de profession.

87. Les distillateurs de profession sont,
en premier lieu, au point de vue des décla-
rations de profession, de la prestation de

caution, de la licence, de la représentation
des expéditions, de la soumission à l'exer-
cice , astreints à toutes les obligations impo-
sées aux marchands en gros ( L. 1816 ,
art. 139, 141; 20 juill. 1837, art. 9 et 10;
Règl. A, art. 23; Règl. A bis, art. 17;
Règl. B, art. 15 à 17; L. 29 déc. 1900,
art. 9, § 2; 31 mars 1903, art. 18). Ils sont,
en outre, soumis à des déclarations relatives
aux alambics et autres appareils propres
à la distillation (V. infrà, nos 108 et s.) et à
des déclarations de fabrication déterminées

par l'art. 9, § 2, de la loi du 29 déc. 1900, et

95
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l'art. 18 de la loi du 31 mars 1903, — Les
délais dans lesquels doivent être faites les
déclarations tant de profession, avant chaque
campagne, que de fabrication, sont déter-
minés par le décret du 18 janv. 1901.

88. Les obligations particulières imposées
aux distillateurs ou bouilleurs de profession,
selon qu'ils appartiennent à telle ou telle
classe, sont déterminées par les règlements
des 18 et 19 sept. 1879 et 15 avr. 1881.

89. Les visites et vérifications des em-

ployés de la Régie et des employés d'octroi

(L. 30 mai 1899, art. 8, § 1er), ne sont pas
subordonnées à l'assistance d'un officier de

police judiciaire ni à l'ordre préalable d'un

employé supérieur ; elles peuvent avoir lieu
de jour et de nuit, même en cas d'inactivité
des établissements (L. 30 mai 1899, art. 8,
§ 1er). Néanmoins, pendant les périodes
d'inactivité, le distillateur peut s'affranchir
des visites de nuit sous certaines conditions

(L. 30 mai 1899, art. 8, § 2, 3, 4; Décr.
10 août 1899, art. 1 et s., D. P. 1900. 4. 21).
Les obligations des distillateurs, relativement
aux visites et vérifications, sont sensible-
ment les mêmes que celles que doivent rem-

plir les marchands en gros (L. 28 avr. 1816,
art. 125; 30 mai 1899, art. 7, § 1er).

- Nulle
communication ne doit exister entre les ate-
liers de distillation et les bâtiments voisins

(V. suprà, n° 81).
90. Les directeurs de la Régie sont auto-

risés à convenir de gré à gré, avec les
bouilleurs proprement dits, d'une base de
conversion en alcool pour les vins, cidres,
poirés, marcs ou fruits (L. 1816, art. 142).
Cette base, établie après que la Régie a fait

procéder à des essais, s'applique exclusive-
ment aux matières pour lesquelles elle a été

convenue, déjà prises en charge, et doit être
renouvelée pour chaque quantité de matières
ou de boissons nouvellement introduites.

91. Les pénalités applicables aux infrac-
tions en matière de distillerie consistent dans
une amende de 500 à 5 000 francs et la confis-
cation des boissons saisies. Sont frappées de
ces peines les contraventions se rapportant
à la distillation, les contraventions aux dis-

positions des règlements d'administration

publique sur les distilleries (L. 21 mars 1874,
art. 3); le recel par un tiers de spiritueux
appartenant à un distillateur ou bouilleur

(L. 21 juin 1873, art. 9); la fraude sous
vêtement ou au moyen d'engins prohibés;
les fraudes commises à l'aide de souterrains
ou de tout autre mode d'adduction ou de

transport dissimulé de l'alcool. Ces deux der-
nières contraventions sont, en outre, punies
d'un emprisonnement de six jours à six mois

(L. 21 juin 1873, art. 6, § 1er). Enfin, l'inob-
servation des prescriptions des art. 9, § 2,
de la loi du 29 déc. 1900, de l'art. 18 de la
loi du 31 mars 1903, est punie des peines
prononcées par les art. 14, § 2 et 3, de la
loi du 29 déc. 1900, et 26 de la loi du

31 mars 1903.

§ 3. — Bouilleurs de cru.

92. Le bouilleur de cru est le proprié-
taire fermier ou métayer qui distille les vins,
cidres, poirés, marcs, cerises, prunes et

prunelles provenant exclusivement de sa
récolte (L. 20 juill. 1837, art. 10; 10 août

1839, art. 15). Ainsi, n'est pas bouilleur de
cru celui qui distille des matières autres

que celles qui viennent d'être énumérées

(grains, pommes de terre, etc.), même pro-
venant de sa récolte, ni celui qui distille
des matières d'achat ou les ajoute à celles

qui proviennent de sa récolte. Par proprié-
taire, fermier ou métayer, il faut entendre
celui qui a la jouissance de la récolte d'un

domaine, tel qu'un usufruitier ou un colon

partiaire.
93. Les bouilleurs de cru sont soumis

à un régime spécial, qui a été modifié à
plusieurs reprises. Le privilège qui en résul-

tait à leur profit a été soumis en dernier
lieu à d'importantes restrictions, notamment

par la loi de finances du 31 mars 1903 (D.
P. 1903. 4. 17). Plusieurs dispositions de
cette loi ont, d'ailleurs, été modifiées par la
loi du 22 avr. 1905, fixant le budget de l'exerr
cice 1905. D'autres modifications plus impor-
tantes y sont apportées par le projet de loi,
actuellement en discussion, sur le régime
des boissons.

94. Le privilège de bouilleur de cru con-

sistait, d'après la législation antérieure à la
loi du 31 mars 1903, dans la dispense des
formalités auxquelles sont soumis les pro-
ducteurs d'alcool, d'où découlait implicite-
ment pour eux la faculté de consommer sur

place, sans payement des droits, les eaux-de-
vie de leur fabrication. La loi de 1903 ne
conserve ce privilège qu'aux récoltants qui
ne cultivent pas une superficie de vignes
ou un nombre d'arbres fruitiers susceptibles
de produire plus de 50 litres d'alcool pur
(art. 21). Les autres sont soumis au contrôle
de leurs opérations, et, sauf certaines allo-
cations en franchise, sont tenus au payement
ou à la garantie des droits sur les produits
par eux fabriqués.

95. Le privilège des bouilleurs de cru est
refusé à ceux qui, quelle que soit leur capa-
cité de production, dans le rayon de fran-
chise déterminé par l'art. 20 du décret du
17 mars 1852, exercent par eux-mêmes, pu
par l'intermédiaire d'associés, la profession
de débitant ou de marchand en gros de
boissons (L. 29 déc. 1900, art. 10, § ler); ...
pour toute la durée de la campagne en cours
et la campagne de l'année suivante, aux
bouilleurs de cru convaincus d'avoir enlevé
ou laissé enlever de chez eux des spiritueux
sans expédition ou avec expédition inappli-
cable (indépendamment des peines princi-
pales) (L. 1900, art. 10, § 4), cette dernière

disposition n'étant pas applicable à ceux

qui font usage d'alambics ambulants d'une
contenance supérieure à 5 hectolitres (L.
1900, art. 10, § 3); ... aux bouilleurs qui
ajoutent aux matières premières provenant
de leur récolte des produits susceptibles d'en
augmenter la teneur en alcool (Décr. 19 août
1903, art. 1er); ... aux bouilleurs qui reçoi-
vent du dehors des matières premières de
la nature de celles qu'ils veulent distiller,
à moins qu'ils ne déclarent, avant de com-
mencer les travaux, la quantité de ces ma-
tières en leur possession et ne prennent l'en-

gagement de les représenter à toute réqui-
sition du service jusqu'à l'achèvement de
la distillation. Les bouilleurs rentrant dans
ces catégories sont soumis au régime des
bouilleurs de profession, et les dispositions
du règlement B ( V. suprà, n° 87) leur sont
applicables (Décr. 19 août 1903, art. 1er). Il
en était de même, aux termes de l'art. 10,
§ 2, de la loi du 29 déc. 1900, des bouilleurs
de cru qui font usage soit d'appareils à
marche continue, pouvant distiller par vingt-
quatre heures plus de 200 litres de liquide
fermenté, soit d'appareils chauffés à la va-
peur, soit d'alambics ordinaires dont la con-
tenance totale est supérieure à 5 hectolitres ;
mais cette disposition a été abrogée par la
loi du 22 avr. 1905 (art. 16).

96. Les bouilleurs de cru qui ne rentrent
dans aucune des catégories qui précèdent,
peuvent procéder aux fabrications soit à leur
domicile, soit dans d'autres locaux ou em-
placements déclarés à la Régie et agréés
par elle (L. 31 mars 1903, art. 20, § 1er),
soit enfin dans les locaux ou sur les empla-
cements que la Régie désigne elle-même
dans chaque commune, après avis du conseil
municipal, avec indication des jours et
heures où la distillation pourra s'effectuer
(L. 22 avr. 1905, art. 12). Ceux dont la
récolte est susceptible de produire plus de
50 litres d'alcool pur sont soumis à une prise
en charge provisoire avant toute fabrication,

d'après le, volume des matières premières
qu'ils ont déclaré vouloir mettre en distilla-
tion et suivant leur rendement minimum

présumé en alcool (Décr. 19 août 1903, art. 2
a 6). Les employés peuvent, entre le moment
où est reçue la déclaration de fabrication et.
celui où il est procédé à l'inventaire prévu
par l'art. 19 de la loi du 31 mars 1903,
effectuer des vérifications aux jours et heures

pendant lesquels le bouilleur a déclaré que
la brûlerie sera en activité, tant dans ses
ateliers que dans les locaux où il existe des
matières destinées à la fabrication, on des

spiritueux fabriqués (Décr. 19 août 1903,
art. 7). Le bouilleur doit y assister ou se
faire représenter par un délégué. — Ils
compte de fabrication est tenu dans les
conditions spécifiées par les art. 11, § 1er,
et 9, § 1er, du décret de 1903. La balance
de ce compte, destinée à déterminer la

quantité d'alcool dont le bouilleur doit défi-
nitivement rendre compte, et qui doit être-
soumise à l'impôt, est établie dans les con-
ditions fixées par l'art. 10 du décret du
19 août 1903, au moment de l'inventaire qui
suit la fabrication,

97. Que la distillation ait lieu à domicilie
ou que les eaux-de-vie fabriquées au dehors-

y aient été ramenées au moyen d'nn acquit-
à-caution, les producteurs ont la faculté soit

d'acquitter immédiatement l'impôt sur les

quantités d'alcool en leur possession, soit de
demander l'ouverture d'un compte d'entre-

pôt (L. 31 mars 1903, art. 19, § 1er). Dans le

premier cas, les droits sont immédiatement

liquidés, déduction faite, s'il y a lieu, de
l'allocation en franchise de 10 pour Cent sur
le produit de la campagne avec un mini-
mum de 20 litres d'alcool pur (même art.,
§ 2). Dans le second cas, le compte d'entre-

pôt est ouvert et chargé des quantités recon-
nues exister au jour de l'inventaire; il est

déchargé des quantités expédiées en vertu
de titres de mouvement réguliers. Ce compte
est réglé par campagne. Tout manquant
après défalcation de la déduction légale
ordinaire de 7 pour cent (V. suprà, n° 71),
et, s'il y a lieu, de l'allocation de la fran-

chise, est immédiatement imposable (art. 19,
§ 3); il en est de même des manquants
existant, défalcation faite des déduction»
ordinaires pour déchets, au moment où la
fabrication commence pour la campagne
suivante, et constatés lors du récolement qui
suit la déclaration de fabrication (même art.,
§ 3; Décr. 19 août 1903, art. 12). — L'allo-
cation prévue par l'art. 19, § 2 et 3, précité,
est accordée en franchise, à titre définitif,
sans qu'elle puisse être, en tout ou en par-
tie , reprise en charge lors d'une distillation
ultérieure (L. 22 avr. 1905, art. 15).

98. Le fait par les bouilleurs de cru d'être
détenteurs, avec le crédit des droits, d'es-
prits ou d'eaux-de-vie pris en charge à leur
compte, n'ouvre pas d'une manière per-
manente au service l'accès de leur domicile
ni des locaux où sont enfermés ces pro-
duits; cet accès n'est ouvert que pour l'in-
ventaire et le récolement (L. 31 mars 1903,
art. 19, § 3).

99. Les allocations en franchise ne sont
pas faites au profit des bouilleurs de cru
assimilés aux bouilleurs de profession (V.
suprà, n° 95). Elles ne sont pas non plus
accordées pour le stock d'alcool existant au
moment de la première fabrication et que
le bouilleur est tenu de déclarer; ce stock
acquitte immédiatement les droits ou donne
lieu à l'ouverture d'un compte, sauf pour
les quantités à l'égard desquelles le bouilleur
justifie du payement des droits (L. 31 mars
1903, art. 20, § 2).

100. Les distillations à domicile avec des
alambics ambulants sont soumises à une
déclaration de fabrication, qui peut être faite

par
le loueur d'alambic muni d'un pouvoir

dubouilleur ; le délai est réduit à trois jours
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pour le premier bouilleur de la commune
chez lequel il est fait usage de l'alambic, et
à deux heures pour ceux qui suivent ( Décr.
19 août 1903, art. 13, § 3). Les bouilleurs
doivent représenter au service un extrait du
cahier-journal du loueur, qui leur est remis

par
ce dernier (L. 29 déc. 1900, art. 11;

31 mars 1903, art. 16), et sont soumis aux
visites et vérification du service (Décr. 19 août
1903, art. 7). — Les quantités d'alcool qui
doivent servir de base à la liquidation des
droits sont déterminées conformément à l'art.
10 du décret du 19 août 1903 (V. ce décret,
art. 13, § 5).

101. Les conditions dans lesquelles les
bouilleurs de cru peuvent faire distiller
hors de leur domicile, dans des locaux et
sur des emplacements publics ou privés
agréés par l'Administration, sont réglées : ...

quant a l'établissement des ateliers de dis-
tillation, par les art. 13 et 14 du décret
du 19 août 1903 (V. L. 31 mars 1903, art. 20) ;
... quant aux obligations des récoltants, par
les art. 15, 16, § 1 et 2, du même décret ;
... quant aux obligations des exploitants
d'ateliers publics de distillation, par les art.
16, 17 et 18 de ce décret. Pour la vérification
des quantités produites et par conséquent
imposables, il est tenu : 1° un compte géné-
ral de l'alcool représenté par les matières

premières et les produits fabriqués, établi
sur le registre de l'exploitant (art. 18, § 1er
et 5), et celui-ci est personnellement res-

ponsable des droits exigibles pour les man-

quants (art. 18, § 6); 2° un compte indivi-
duel des opérations faites pour chaque récol-
tant (art. 18, § 2 et 3).

102. L'art. 22 de la loi du 31 mars 1903

prévoit l'organisation de syndicats profes-
sionnels ou d'associations coopératives de
bouilleurs de cru , dans le but de distiller
en commun les récoltes de leurs membres.
Les gérants de ces associations ont donc la
faculté de mélanger les matières formant

l'apport des sociétaires ; mais il ne peut être
mis en oeuvre que les produits récoltés par
les membres du syndicat ou de l'association

(§ 1er). — Les membres sont personnelle-
ment dispensés de toute déclaration et affran-
chis de tout exercice. Ils sont solidairement

responsables de toutes les infractions à la loi
commises dans le local commun (§ 4); tou-
tefois , les syndicats ou associations peuvent
présenter à l'agrément de l'administration
deux de leurs membres qui seront solidaire-
ment responsables des infractions commises
dans le local commun et des droits sur les

manquants constatés, sauf leur recours
contre les membres du syndicat ou les asso-
ciés (L. 22 avr. 1905, art. 18). — Les déclara-

tions de constitution des brûleries syndicales,
de fabrication, etc., sont à la charge des

gérants ou déléqués des associations (Décr.

19 août 1903, art. 19). Les visites et vérifi-

cations des employés de la Régie sont effec-
tuées au local syndical ; d'une manière géné-
rale, ce local, quant à son agencement et
aux opérations qui y sont pratiquées, est

placé sous l'empire des règles applicables
aux bouilleurs de cru distillant chez eux

la totalité de leur récolte (Cire. min. 24 août

1903, n° 538).
103. Les art. 13 et 14, § 2, de la loi du

22 avr. 1905 accordent aux bouilleurs de
cru qui distillent ou font distiller leurs pro-
duits sur les emplacements ou dans les locaux

publics prévus par l'art. 12 de la même loi

(V. suprà, n° 96) des avantages analogues
a ceux qui sont concédés aux propriétaires,
fermiers, etc., réunis en syndicat, confor-

mément à l'art. 22 de la loi de 1903 (V. le

numéro qui précède).
104. Les matières premières apportées

soit aux locaux et emplacements prévus à

l'art. 12 de la loi du 22 avr. 1905, soit à la

brûlerie d'un syndicat professionnel ou d'une

société coopérative de distillation, ainsi que

les eaux-de-vie emportées de ces locaux,
emplacements et brûleries, doivent être

accompagnées d'un acquit-à -caution, dont
le coût est fixé à 0 fr. 10 cent., timbre compris.
Les eaux-de-vie ne peuvent être enlevées
qu'après reconnaissance du service ou, à
défaut, à la fin des opérations de distillation de

chaque journée (L. 22 avr. 1905, art. 14, § 1er).
105. Le privilège accordé aux petits récol-

tants qui justifient qu'ils ne cultivent pas
une superficie plus considérable de vignes
ou un plus grand nombre d'arbres fruitiers,
à l'état de rapport normal, qu'il n'est néces-
saire pour la production moyenne de 50 litres
d'alcool pur suivant l'usage du pays, d'être
dispensés de tout contrôle, n'existe qu'à
l'égard des produits susceptibles d'être dis-
tillés par les bouilleurs de cru (V. suprà,
n° 92) et provenant de leur récolte ; il est, de
plus, subordonné à la condition que le bouil-
leur distille chez lui, c'est-à-dire dans son
domicile ou sur un terrain attenant à sa
maison, de telle sorte qu'il ne soit pas
obligé d'employer la voie publique pour
ramener chez lui les eaux-de-vie fabriquées.
Cependant, dans certains cas et sous certaines

conditions, la Régie admet que la distillation

peut avoir lieu chez un voisin possesseur
d'appareil (Lettre autogr. 21 nov. 1903,
n° 85). — La seule formalité imposée aux
bouilleurs de cru jouissant du bénéfice de
l'art. 21 est la déclaration de fabrication (L.
31 mars 1903, art. 21 ; Décr. 19 août 1903,
art. 21), qui doit faire connaître le lieu et la
consistance des moyens de production (éten-
due des vignes ou nombre des arbres à fruits).
La superficie de vignes et le nombre d'arbres
de haute tige à fruit correspondant à la
force productive maximum de 50 litres d'al-
cool pur, ainsi que la dimension des arbres
fruitiers réputés être à l'état de rapport nor-
mal , sont déterminés dans chaque départe-
ment par un arrêté ministériel (L. 1903,
art. 21, § 2, modifié par la loi du 22 avr.

1905, art. 17). Le récoltant peut également,
dans sa déclaration, opter pour celui ou ceux
des produits visés dans l'arrêté ministériel
qu'il désire distiller; sa capacité de produc-
tion est alors appréciée uniquement au point
de vue de ce produit (Lettre autogr. 30 oct.

1903, n° 79). — Les produits de la distilla-

tion, tant qu'ils ne sont pas déplacés, ne
sont soumis ni aux droits, ni au contrôle
des employés; ceux-ci, toutefois, peuvent
pénétrer pendant la fabrication dans le local
où elle a lieu, pour s'assurer que les ma-
tières mises en oeuvre sont bien celles que
comporte la déclaration de fabrication.

106. Sous quelque régime qu'ils soient

placés, les bouilleurs de cru peuvent obtenir

décharge des matières premières et des spi-
ritueux dont la perte a été régulièrement
constatée (Décr. 19 août 1903, art. 2, § 7).
Ils peuvent aussi en obtenir décharge par
la voie judiciaire en cas de force majeure
(V. suprà, n° 73). Ils peuvent également
obtenir décharge des manquants provenant
des déficits de rendement ou des déchets de
fabrication, dans les conditions déterminées

par le décret de 1903 (art. 2, § 6).
107. Les contraventions commises par les

bouilleurs de cru peuvent entraîner les peines
prévues par l'art. 14 de la loi du 29 déc.

1900 et 20 de la loi du 31 mars 1903.

§ 4. — Contrôle des alambics.

108. Le contrôle des alambics comporte
des obligations imposées, les unes aux fabri-
cants et marchands d'alambics, les autres
aux détenteurs de ces appareils.

A. — Fabrication et commerce d'alambics.

109. Les fabricants et marchands d'appa-
reils propres à la distillation en vue de la
fabrication ou du repassage d'eaux-de-vie ou

d'esprits sont tenus de faire une déclaration
de profession au bureau de la Régie. Ils

doivent, en outre, déclarer le nombre, la
nature et la capacité des appareils ou portions
d'appareils qu'ils ont en leur possession (L.
31 mars 1903, art. 12, § 1 et 2; Circ. min.
4 avr. 1903, n° 520); inscrire sur un registre
coté et paraphé par le directeur ou le sous-
directeur des Contributions indirectes leurs
fabrications et réceptions, leurs livraisons
au fur et à mesure de l'achèvement de la

réception ou de la livraison des appareils ou

portions d'appareils (L. 29 déc. 1900, art. 12,
§ 3 ; 31 mars 1903, art. 12, § 3 ; Décr. 19 août

1903, art. 1er); enfin, déclarer les cessions

qui leur sont faites accidentellement par des

particuliers (L. 29 déc. 1900, art. 12, § 3,
in fine). — Le registre sert de base à un

compte ouvert par la Régie ; les excédents
sont saisissables par procès-verbal, les man-

quants donnent lieu à procès-verbal et à l'ap-
plication des pénalités portées par l'art. 26
de la loi du 31 mars 1903 ( L. 1903, art. 12,
§ 3). Enfin, les fabricants et marchands
sont soumis aux visites et vérifications des

employés de la Régie dans leurs ateliers,
magasins et autres locaux professionnels.

B. — Détention d'alambics.

110. Tous les détenteurs d'appareils ou

portions d'appareils à distiller ou à repasser
les eaux-de-vie et esprits sont obligés d'en

déclarer, dans les cinq jours de leur entrée en

possession, à la recette buraliste, le nombre,
la nature et la capacité (L. 29 déc. 1900,
art. 12, § 1er; 31 mars 1903, art. 14, § 1er).
Ces appareils sont poinçonnés par le service
des Contributions indirectes (L. 1900, art. 12,
§ 4; 31 mars 1903, art. 14, § 2), qui déter-
mine leur contenance et leur force produc-
tive (Décr. 19 août 1903, art. 5, § 1er) ; ils
doivent être scellés pendant les périodes où
il n'en est pas fait usage (L. 1903 ; art. 14,
§ 3 ; Décr. 1903, art. 6), et représentés à toute

réquisition du service (L. 1903, art. 14, § 4).
111. Tant qu'ils ont la libre disposition

des appareils, les détenteurs sont astreints
de jour et de nuit dans leurs maisons, ate-

liers, magasins, caves et celliers, au contrôle
du service et des employés de l'octroi (L.
30 mars 1902, art. 14; 30 mai 1899, art. 8).
Les bouilleurs de cru n'y sont astreints que
de jour et seulement dans le local où se
trouve l'appareil (L. 1903, art. 14, § 4). Les
détenteurs d'alambics peuvent, d'ailleurs,
s'affranchir des visites à domicile en dépo-
sant leur appareil, préalablement scellé,
dans un local agréé par l'Administration,
une salle de mairie par exemple ( L. 1903,
art. 14, § 3). —Tout obstacle ou opposi-
tion aux vérifications constitue une contra-
vention réprimée par l'art. 14 de la loi du
29 déc. 1900 (L. 1903, art. 26).

112. Des dispenses du scellement des
alambics et des visites de nuit peuvent, dans
certains cas, être accordées personnellement
par la Bégie, sur l'avis du comité consultatif
des arts et manufactures, et sous les condi-
tions déterminées par l'Administration; mais
ces dispenses individuelles peuvent toujours
être révoquées (L. 31 mars 1903, art. 15). —

Il existe enfin des tolérances administratives,
telles que la dispense du scellement pour
les appareils ou portions d'appareils neufs
détenus pour la vente par les fabricants et

marchands, etc. (Cire. min. 24 août 1903,
n8 537; Lettre autogr. 30 oct. 1903, n° 79).

113. Le détenteur d'un appareil ou portion
d'appareil, qui veut le détruire, doit en faire
la déclaration à la recette buraliste ; l'opé-
ration doit avoir lieu en présence des em-

ployés, qui en dressent procès-verbal (Décr.
19 août 1903, art. 7).

C. — Circulation, vente et location des alambics.

114. La circulation des alambics ou por-
tions d'alambics, à l'exception des alambics
des loueurs ambulants (V. infrà, n° 115), ne

peut avoir lieu en dehors des propriétés pri-
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vées qu'en vertu d'acquits-à-caution. Ces

acquits-à-caution sont déchargés lorsque les

appareils ont été reconnus au lieu de desti-
nation ou à la sortie du territoire, s'ils sont

exportés (L. 31 mars 1903, art. 13, § 1er ;
Décr. 19 août 1903, art. 3). L'expéditeur est

responsable de la
non-représentation des

appareils, s'il ne met l'Administration en
situation d'exercer des poursuites efficaces
contre le véritable auteur de la contravention
(L. 1903, art. 13, précité; Circ. min. 4 avr.

1903, n° 520).
115. Les alambics des loueurs ambulants

doivent être accompagnés d'un permis de
circulation. Tout loueur ambulant doit, à son
arrivée dans chaque commune, déclarer au
bureau de la Régie les personnes pour le

compte desquelles l'appareil doit être successi-
vement utilisé; ... tenir un cahier-journal,
à lui remis par la Régie, relatant le jour,
l'heure et le lieu où commence et s'achève
chacune des opérations, les quantités et es-

pèces de matières mises en oeuvre, et leur
produit à la fin de chaque journée : ce résul-
tat doit être contresigné par le producteur ;
une expédition en est remise au service et
une au producteur (L. 31 mars 1903, art. 16;
Circ. min. 4 avr. 4903, n° 520). Le loueur
est responsable de l'observation de ces pres-
criptions (art. 16 précité, § 4).

§ 5. — Liquoristes, fabricants de liqueurs
(S. v° Vins et boissons, 211 et s.).

116. La fabrication des liqueurs compo-
sées peut être exercée par des distillateurs,
à la condition que les locaux où ils se livrent
à cette fabrication soient distincts de ceux
dans lesquels ils distillent les alcools et
n'aient avec eux aucune communication inté-
rieure. Cette fabrication est également l'oeuvre
d'industriels spéciaux, les liquoristes. Les
liquoristes peuvent, à leur choix, se sou-
mettre aux obligations imposées soit aux
débitants de boissons, soit aux marchands
en gros. Ils sont tenus, dans tous les cas,
de faire une déclaration préalable au bureau
de la Régie (L. 24 juin 1824, art. 1er).

117. Les liquoristes marchands en gros
établis dans des lieux sujets au droit d'entrée
sont toujours considérés comme entreposi-
taires (L. 1824, art. 4). Les manquants en
liqueurs relevés dans leurs magasins donnent
lieu au payement immédiat des droits, les
excédents donnent lieu à une prise en charge,
s'ils n'affectent pas en même temps le compte
d'alcool ; dans le cas contraire, ils sont sai-
sissables. — Les marchands en gros ont droit
aux déductions pour ouillage, coulage, etc.,
et à la déduction pour déchets de fabrication
admise par la loi du 16 déc. 1897 (V. suprà,
n° 71).

ART. 9. — DROIT DE LICENCE (R. 401 et s.;
S. v° Vins et boissons, 215 et s.).

118. La licence est une sorte de brevet
ou permis d'exploitation, dont la délivrance
est généralement subordonnée au payement
d'un droit, et qui est exigé de toutes les per-
sonnes qui exercent un commerce ou une
industrie soumise à l'action des contributions
indirectes et obligées à une déclaration préa-
lable. Le droit de licence, perçu au profit du
Trésor, est indépendant des droits de licence
établis au profit des communes en rem-
placement des taxes d'octroi sur les boissons
hygiéniques (V. infrà, Octroi). — Il est en
quelque sorte dû par l'établissement plutôt
que par la personne; d'où il résulte qu'un
commerçant est tenu de prendre autant de
licences qu'il a d'établissements, quoique en
fait sa profession et son industrie soient une;
... que plusieurs associés ne sont tenus de
prendre qu'une licence pour un seul éta-
blissement, et que la continuation de com-
merce dans un même établissement par une
personne différente ne donne pas lieu à la
délivrance d'une nouvelle licence. La licence

prise pour un établissement s'étend à ses

dépendances et annexes.
119. La quotité du droit de licence varie

selon la nature du commerce et de l'industrie

(L. 29 déc. 1900, art. ler, § 6; 30 mars 1902,
art. 18) et, pour certaines catégories de rede-

vables, soit d'après la population municipale
totale de la localité et la classe dans laquelle
ils sont rangés, soit en raison de l'impor-
tance de leurs ventes ou de leur fabrication.
Le droit est augmenté de décimes.

120. Sont assujettis à la licence, d'abord
tous ceux qui se livrent à un commerce ou
à une industrie ayant trait aux boissons,
savoir : les débitants de boissons (V. Circ. min.
23 janv. 1901, n° 981 ; 1er avr. 1902, n° 486) ;
les marchands en gros (à l'exception des
marchands en gros de bière) (L. 29 déc. 1900,
art. 1er, § 6) ; les brasseurs ; les bouilleurs et

distillateurs; les fabricants de liqueurs; les
dénaturateurs d'alcool et les fabricants de
produits à base d'alcool dénaturé.

121. Le tarif des droits de licence des
débitants varie suivant deux éléments : d'une

part, la classe dans laquelle le débitant figure
au point de vue de la patente, et, d'autre part,
la population de la commune où est situé
l'établissement (L. 29 déc. 1900, art. 1er, § 6).— Pour les marchands en gros, la taxe de
licence est proportionnelle à l'importance des
ventes effectuées du ler janvier au 31 décembre
de chaque année, et suivant une division en
trois classes pour lesquelles le droit est res-

pectivement de 50, 75 et 125 francs par tri-
mestre (L. 29 déc. 1900, art. 1er, § 6 précité).— La licence des brasseurs est calculée sur
le nombre de degrés - hectolitres fabriqués
dans l'année (L. 30 mars 1902, art. 19) et
comporte sept catégories avec un droit mi-
nimum de 37 fr. 50, décimes compris, pour
les industriels qui ne produisent pas annuel-
lement plus de 5000 degrés - hectolitres, et
un maximum de 250 francs pour ceux qui en
fabriquent plus de 150000. — La licence
des distillateurs et bouilleurs de profession
est également proportionnelle, dans une cer-
taine mesure, à l'importance de la fabri-
cation et graduée de 10 à 15 ou 30 francs, sui-
vant que la production d'alcool pendant l'année
est comprise entre 50 et 150, ou dépasse
150 hectolitres (L. 29 déc. 1900, art. 1er, § 6).

122. Indépendamment des personnes fai-
sant le commerce des boissons, la licence est
exigée ... des fabricants de bougies et d'acide
éstarique;... des fabricants de cartes à jouer;
... des fabricants et entrepositaires d'huiles
végétales; ... des fabricants de salpêtre (V.
infrà, Poudres et salpêtres) ;... des fabricants
de sucres ou de glucoses et des raffineurs (V. in-
frà, Sucre); ... des fabricants et marchands
en gros de vinaigre et d'acide acétique; ...
des entrepreneurs de voitures publiques.

123. En principe, le droit de licence est
dû par trimestre ; par exception, il est exi-
gible par année pour les entrepreneurs de
voitures publiques, les marchands et fabri-
cants de bougies et acide stéarique, les
fabricants de sucres et glucoses, les raffi-
neurs, les fabricants et marchands en gros
de vinaigre. Il est, en général, payé comptant,
sauf lorsqu'il est proportionnel à l'importance I
des ventes ou fabrications ; il est alors perçu
sur un état de produits. Le recouvrement
en est fait par l'administration des Contri-
butions indirectes dans les formes propres à
cette administration.

124. Les contraventions en matière de
licence sont punies d'une amende de 300 fr.,
augmentée en cas de fraude du quadruple des
droits fraudés (L. 28 avr. 1816, art. 171, § 3).
ART. 10. — RÉGIME DES BOISSONS DANS LES

VILLES DE PARIS ET DE LYON.

125. La loi du 29 déc. 1900, art. 1er, § 1er,en supprimant les droits d'entrée sur les
boissons hygiéniques, a par là même sup-
primé les taxes de remplacement établies

pour Paris par la loi du 28 avr. 1816 (art. 92)
et pour Lyon par le décret du 30 janv. 1871
et soumis ces villes au régime général con-
cernant les vins, cidres, poirés et hydromels.
La taxe de remplacement se trouve, de même,
supprimée en fait en tant qu'elle s'appliquait
aux spiritueux : le droit de consommation
et le droit d'entrée doivent, aujourd'hui,
figurer distinctement, sous leurs dénomina-
tions propres, dans les états et registres de

comptabilité; les villes de Paris et de Lyon
sont donc encore sous ce rapport rentrées
dans le droit commun.

126. Paris reste toutefois soumis à des

règles spéciales. C'est ainsi, notamment,
qu'aux termes de l'art. 3 de la loi du 18 juill.
1904 (D. P. 1904. 4. 61), est interdite dans
la ville de Paris toute préparation de liquides
fermentes autres que les bières et les cidres

provenant exclusivement de la mise en oeuvre
de pommes ou poires fraîches. Cette dispo-
sition est sanctionnée par les peines énoncées
à l'art. 1er de la loi du 28 févr. 1872. D'autre

part, la fabrication des cidres, à Paris, est
soumise à des règles spéciales (L. 3 juill.
1846, art. 11, D. P. 46. 3. 116; Ord. 18 juill.
1847, D. P. 47. 2.126). — La détention de tous
appareils propres à la distillation en vue de
la fabrication ou du repassage d'eaux-de-vie
ou esprits est prohibée à Paris (L. 31 mars
1903, art. 14, § 5, et 26 ). — Enfin, l'entrepôt
à domicile y est interdit (V. suprà, n° 34);
mais il existe à Paris un entrepôt réel, soumis
à un régime spécial (Décr. 30 mars 1808,
11 avr. et 5 déc. 1813, 2 janv. 1814; Ord.
27 oct. 1819, 17 févr. 1830, 7 janv. et 22 mars
1833, R. p. 405, 407, 420, 423, 424).

127. Le droit de licence est actuellement
exigible à Paris comme dans les autres villes.
A défaut de déclaration par le contribuable,
l'Administration a la faculté d'imposer d'of-
fice la licence à toute personne inscrite au
rôle des patentes pour une profession impli-
quant le commerce des boissons, au moyen
d'un rôle rendu exécutoire par le préfet (L.
29 déc. 1900, art. 1er, § 12).

ART. 11. — RÈGLES DIVERSES.

§ 1er. -
Des acquits-à-caution (R. 404 et s.,

S. v° Vins et boissons, 40 et s.).

128. Tout ce qui concerne les acquits - à -
caution délivrés par la régie des Contribu-
tions indirectes est réglé suivant les dispo-
sitions de la loi du 22 août 1791, spécialement
du titre 3 de cette loi, dont la plupart sont

reproduites par l'ordonnance du 11 juin
1816 (R. p. 418) (L. 1816, art. 230; V. su-
prà, Douanes, nos 66 et s.). — Les acquits-
a-caution , extraits d'un registre à souche,
sont délivrés par les receveurs buralistes

pour les diverses matières imposables qui
font partie des contributions indirectes. Leur
forme varie selon les cas dans lesquels ils
sont délivrés, mais contient engagement par
l'expéditeur des marchandises de rapporter,
dans un délai déterminé, un certificat de
l'arrivée desdites marchandises à leur desti-
nation déclarée ou de leur sortie du terri-
toire français, et de se soumettre, à défaut
de cette justification, à payer, sauf cer-
taines exceptions, le double des droits que
l'acquit a eu pour objet de garantir (Ord.
11 juin 1816, art. 1er; L. 21 juin 1873, art. 10,
modifié par l'art. 2, § ler, de la loi du 29 déc.
1900 ; Décr. 17 mars 1852, art. 22 ; L. 13 avr.
1898, art. 21 ; Décr. 1er juin 1898, art. 29 ; etc.).— Cet engagement doit être garanti par une
caution solvable et solidaire, généralement
spéciale, mais qui peut, pour les proprié-
taires récoltants et les marchands en gros de
boissons, être remplacée par un engagement
général annuel

s'appliquant indistinctement
a tous les acquits-à-caution que le redevable
souscrira dans l'année (Circ. 21 juin 1875,
n° 157; 20 oct. 1882, n° 352). Cet engage-
ment peut être résilié au gré des parties.
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Les cautions sont admises par les receveurs
sous leur responsabilité. — La durée du
cautionnement spécial à un acquit-à-caution
est limitée au délai de quatre mois fixé pour
la prescription de l'action de la Régie contre
le soumissionnaire de l'acquit et sa caution

(V. infrà, n° 130).
129. Les acquits accompagnant des mar-

chandises à destination de l'étranger sont

déchargés à la frontière, après la sortie
du territoire ou l'embarquement; quant aux
marchandises enlevées pour l'intérieur, la

décharge a lieu après prise en charge des

quantités énoncées ou payement des droits

(Ord. 11 juin 1816, art. 2). — Les certificats
de décharge sont signés par deux employés
au moins et enregistrés au lieu de desti-
nation (Ord. 11 juin 1816, art. 3, § 1er). Ils
sont considérés comme actes authentiques
faisant foi jusqu'à inscription de faux. Il doit
en être délivré un duplicata sur papier tim-
bré aux frais du réclamant, à toute réqui-
sition. — Lorsque les marchandises ne sont

pas ou ne sont qu'en partie représentées, la

décharge ne peut avoir lieu, au moins pour
les quantités non représentées ; un procès-
verbal doit être dresse, qui entraîne le paye-
ment des doubles droits sur les manquants
ou les excédents (Ord. 1816, art. 4).

130. L'expéditeur soumissionnaire de l'ac-

quit-à-caution doit rapporter au bureau d'en-
lèvement le certificat de décharge de cet

acquit dans le délai de deux mois qui suivent

l'expiration du délai fixé par l'expédition, si
le lieu de destination est dans le départe-
ment, de trois mois s'il est hors du dépar-
tement ; il a droit alors à l'annulation de
son engagement et de celui de la caution ou
à la restitution des sommes consignées (Ord.
1816, art. 1 et 6; Circ. 30 janv. 1834, n° 75).
Si les certificats de décharge ne sont pas
rapportés dans le délai prescrit par la sou-
mission et s'il n'y a pas eu consignation au

départ, les préposés à la perception décernent
contrainte contre les soumissionnaires ou
leurs cautions pour le payement des doubles
ou quadruples droits. L'action de la Régie
doit être exercée, sous peine de déchéance,
dans le délai de 4 mois à partir de l'expi-
ration du délai (L. 21 juin 1873, art. 8, D. P.
73. 4. 89). Ce délai est réduit à quarante
jours, au cas où il s'agit d'acquits-à-caution
recommandés (L. 29 déc. 1900, art. 3, § 2)
— Lorsque les soumissionnaires rapportent,
dans le terme de six mois après l'expiration
du délai de quatre mois fixé pour la pres-
cription de l'action de la régie, le certificat
de" décharge en bonne forme, délivré en

temps utile, les sommes qu'ils ont payées
leur sont remboursées ; mais, après ce délai
de six mois, aucune réclamation n'est ad-

mise, et les doubles et quadruples droits
sont acquis à la Régie , l'un comme percep-
tion ordinaire, l'autre à titre d'amende (Ord.
11 juin 1816, art. 8 et 9).

§ 2. — Visites et vérifications (R. 416 et s.,
S. v° Vins et boissons, 222 et s.).

131. Chez les redevables assujettis à

l'exercice, les visites et vérifications peuvent
être effectuées sans l'assistance d'un officier
de police et l'ordre d'un employé supérieur
lorsqu'elles ne portent pas sur le domicile

privé du redevable (L. 28 avr. 1816, art. 235-

236). Elles ne peuvent avoir lieu, en prin-
cipe, qu'entre le lever et le coucher du soleil.
— Chez les particuliers et les redevables

qui ne sont pas assujettis à l'exercice, les
visites ne peuvent avoir lieu que sur l'ordre
d'un employé supérieur, du grade de con-
trôleur au moins, et avec l'assistance d'un
officier public ou de police (juge de paix,
maire, adjoint, commissaire de police, à

l'exclusion toutefois des commissaires spé-
ciaux de police). L'ordre doit être spécial,
nominatif, daté, signé, et exhibé à la per-
sonne chez laquelle la visite a lieu. Il doit, à

peine de nullité, indiquer sommairement les
motifs sur lesquels la Régie base son soupçon
de fraude. Il doit être, avant toute visite, visé
par l'officier de police judiciaire qui accom-
pagne les agents ; il doit, en outre, avant toute
perquisition, être lu à l'intéressé ou à son
représentant, qui est invité à le viser. Sur la
demande de l'intéressé ou de son représen-
tant , copie de l'ordre de visite lui est remise
dans les trois jours (L. 1816, art. 237, § ler,
complété par la loi du 22 avr. 1905, art. 19).— Le défaut d'ordre ou d'assistance de l'officier
public entraînerait l'application des peines
portées par l'art. 184 c. pén. pour violation
de domicile. — Les visites ne peuvent avoir
lieu que pendant le temps où l'officier public
a lui-même le droit d'entrer dans une mai-
son, c'est-à-dire de 6 heures du matin à
6 heures du soir du 1er octobre au 31 mars,
et de 4 heures du matin à 9 heures du soir
entre le 1er avril et le 30 septembre.

132. Les formalités prescrites par l'art. 237,
§ 1er, de la loi de 1816 ne sont pas obligatoires
lorsque les employés effectuent une visite
domiciliaire chez des particuliers pour y
suivre les marchandises de fraude qui y ont
été introduites au moment où elles allaient
être saisies ( L. 1816, art. 237, § 2). Toutefois,
même lorsqu'ils sont à la poursuite, il est
interdit aux employés de la Régie de péné-
trer de nuit dans le domicile des particuliers.
— Le refus de subir la visite ne constitue

pas une contravention; il appartient seule-
ment à l'officier de police qui accompagne
les employés d'user des moyens de contrainte
dont la loi l'investit pour vaincre la résis-
tance qu'on lui oppose.

§ 3. — Rébellions et voies de fait (R. 436).

133. Les rébellions et voies de fait contre
les employés donnent lieu à l'application par
les tribunaux des peines prononcées par les
art. 209 à 216, 218, 230 à 233 c. pén., indé-

pendamment des amendes et confiscations

qui peuvent être encourues par les contre-
venants. Quand les rébellions ou voies de
fait ont été commises par un débitant de
boissons, le tribunal doit ordonner, en

outre, la fermeture du débit pendant un
délai de trois mois au moins et de six mois
au plus (L. 1816, art. 238). — L'opposition
à l'exercice ou aux fonctions des employés
de la Régie ne constitue pas à elle seule une
rébellion, si elle ne se produit pas au moyen
d'une attaque ou d'une résistance avec vio-
lence ou voies de fait; elle constitue seule-
ment une contravention fiscale.

§ 4. — Droits, décimes (S. v° Vins et bois-
sons, 221).

134. En matière de contributions indi-
rectes, certains droits fixés en principal, les
amendes déterminées par transaction ou pro-
noncées par un jugement définitif, sont sus-

ceptibles de décimes, c'est-à-dire de taxes
supplémentaires s'élevant généralement à
deux décimes et demi par franc (L. 6 prair.
an 7, art. 1er ; 28 avr. 1816 , art. 232 ; 25 mars
1817, art. 123; 14 juill. 1855, art. 5; 30 déc.

1873, art. 2; 2 juin 1875, art. 6). Les décimes
ne sont dus qu'autant qu'ils sont imposés
par une disposition au moins implicite de
la loi, telle que celle qui fixe une taxe en
principal. Dans les lois récentes, les décimes
sont fréquemment compris dans les tarifs
de droits. — Pour les amendes, le tribunal,
eu prononçant la condamnation au principal,
doit statuer en même temps sur les con-
clusions de la partie poursuivante, sur la
condamnation aux décimes et demi-décimcs
(L. 13 avr, 1900, art. 3. D. P. 1900. 4. 33).

§ 5. — Droit des employés a une part des
amendes et confiscations ( S. v° Vins et
boissons, 230 et s.).

135. Les employés des Contributions in-
directes sont admis au partage du produit

des amendes et confiscations. Cette matière
est réglementée aujourd'hui, d'une manière

générale
et uniforme, par la loi du 26 juill.

893, art. 32 (D. P. 94. 4. 46), et le décret du
22 avr. 1898.

§ 6. — Registres de la Régie.

136. Les portatifs ou registres portatifs
sont des registres dans lesquels les employés
de la Régie ouvrent, au nom des redevables,
les comptes destines à retracer, d'après le
résultat des visites et exercices, le mouve-
ment des matières ou des valeurs sur les-

quelles sont calculés les droits à acquitter,
ils contiennent également la mention des
licences et des déclarations de cessation de
commerce. Ils doivent être cotés et paraphés
par le juge de paix (L. 1816, art. 241 ), à

peine de nullité des actes qui y seraient
inscrits ; ils ne doivent contenir ni sur-

charges ni ratures, et doivent être signés
de deux employés (L. 1816, art. 241, 242).
Les actes qui y sont inscrits sont néanmoins

valables, bien que signés par un seul em-

ployé ( L. 16 sept. 1871, art. 28). — Les actes
inscrits par les employés sur les registres
portatifs font foi jusqu'à inscription de faux

(L. 1816, art. 242). Cette disposition paraît
difficile à concilier avec celle de l'art. 24 de
la loi du 30 déc. 1903, aux termes duquel les

procès-verbaux des agents des Contributions
indirectes ne font foi que jusqu'à preuve
contraire ; mais l'art. 242 ne figurant pas au
nombre des textes abrogés par cet article,
la question reste douteuse. — Les autres re-

gistres de la Régie doivent être cotés et pa-
raphés par un fonctionnaire désigné par le

sous-préfet (L. 1816, art. 241). Les redevables

peuvent, avec l'autorisation du juge de paix,
prendre sur place connaissance de ceux sur

lesquels sont constatés les droits qui leur
sont réclamés (L. 2 août 1872, art. 8, § 2).

ART. 12. — ACTION EN PAYEMENT DES DROITS

(R. 444 et s. ; S. v° Vins et boissons, 233 et s.).

137. A défaut de payement des droits par
les redevables, le recouvrement en est pour-
suivi par voie de contrainte décernée par le
receveur (V. suprà, Contrainte, n° 7). —

La Régie jouit d'un privilège sur les meubles
et effets mobiliers des comptables pour leurs

débets, et sur ceux des redevables pour les
droits (V. infrà, Privilèges et hypothèques).
Ce privilège n'est pas opposable à la reven-

dication, par leurs propriétaires, des mar-
chandises en nature qui sont encore sous
balle ou sous corde (Décr. 1er germ. an 13,
art. 47). D'autre part, la faillite du rede-
vable ne peut porter atteinte aux droits de
la Régie; elle n'interrompt pas les pour-
suites, ne l'oblige ni aux productions ni aux

vérifications, et lui laisse le droit d'exercer
son privilège pour la totalité de sa créance.

138. La prescription est acquise à la

Régie, contre toutes les demandes en resti-
tution de droits et de marchandises, par le
délai de six mois; au redevable, pour les
droits que la Régie n'aurait pas réclamés,

par le délai d'un an. — Cette dernière pres-
cription est interrompue par la signification
d'une contrainte, même non suivie d'effet.
Elle ne peut être acquise ni dans le cas de

manoeuvres frauduleuses qui auraient trompé
l'Administration sur l'exigibilité des droits,
ni en cas de poursuites commencées, alors
même qu'elles auraient subi une interrup-
tion de plus d'une année. — La prescription
annale ne peut être invoquée contre les pour-
suites tendant au recouvrement d'amendes
dues pour contraventions. — En ce qui con-

cerne la prescription en matière d'acquits-
à-caution, V. suprà, n° 130.

ART. 13. — COMPÉTENCE (R. 459 et s. ; S. v°
Vins et boissons, 247 et s.).

139. Le contentieux des contributions
indirectes est de la compétence de l'autorité
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judiciaire civile ou correctionnelle, suivant

qu'il s'agit du fond des droits ou de la pour-
suite des contraventions (L. 5 vent, an 12,
art. 88 et 90). Mais la juridiction des référés
ne s'exerce pas en cette matière; il ne lui

appartient pas de statuer, notamment, sur
une opposition à contrainte (V. suprà, Con-

trainte, n°s 22 et 23).
140. Les préposés des contributions indi-

rectes sont protégés par les dispositions des
art. 224 et 227 c. pén., comme citoyens char-

gés d'un ministère public; les actes de vio-
lence commis contre eux ou qui leur seraient

imputés sont du ressort de la juridiction
correctionnelle.

141. Le tribunal correctionnel est seul

compétent pour connaître des faits consti-
tutifs de la contravention et prononcer les

peines applicables sur les poursuites soit de
la Régie, soit du ministère public (L. 5 vent.
an 12, art. 90 ; 28 avr. 1816, art. 46 ; 21 juin
1873, art. 15). Juge de l'action, il est en
même temps juge de l'exception, même tirée
du fond du droit, et n'a pas à surseoir à sta-
tuer en renvoyant les parties devant le tri-
bunal civil : sa compétence territoriale et
personnelle est déterminée par le Code d'ins-
truction criminelle.

ART. 14. — PROCÉDURE EN MATIÈRE CIVILE.

142. Les contestations civiles sur le fond
des droits, ou qui y sont nécessairement
connexes, sont instruites et jugées d'après
la procédure spéciale en matière d'enregis-
trement (L. 5 vent, an 12, art. 88; V. su-
prà, Enregistrement, n°s 162 et s.); mais
cette procédure ne s'étend pas aux instances
incidentes qui naissent de l'instance en
payement des droits, ou qui s'y rattachent
indirectement. En d'autres termes, la com-
pétence et la procédure spéciales sont appli-
cables lorsque l'action a pour base, non la
violation des règles du droit commun, mais
une contravention aux lois fiscales; au con-
traire, la procédure du droit commun doit
être observée si l'action procède de faits qui
n'influent en rien sur la validité des pour-
suites, telle qu'une action en dommages-
intérêts fondée sur la négligence des em-
ployés de l'Etat.

143. Tous les moyens de preuve sont
ouverts au redevable pour se défendre contre
l'action de la Régie. Les frais qui peuvent
être mis à la charge de la partie qui suc-
combe sont uniquement, comme en matière
d'enregistrement, ceux du papier timbré des
significations et de l'enregistrement des
jugements, sauf lorsqu'il y a eu expertise,
dont les frais doivent être supportés par la
partie perdante.

ART. 15. — PROCÉDURE EN MATIÈRE DE POUR-
SUITE DES CONTRAVENTIONS ( R. 483 et s. ;
S. v° Vins et boissons, 261 et s.).
144. 1° Procès-verbaux. — Les contra-

ventions sont constatées par des procès-
verbaux (V. infrà, Procès-verbal).

145. 2° Procédure. — La procédure à
suivre pour le jugement des contraventions
en matière de contributions indirectes, ré-
glée par le décret du ler germ. an 13, déroge
sur plusieurs points à la procédure ordinaire
du Code d'instruction criminelle, qui reste,
d'ailleurs, applicable dans tous les cas sur
lesquels ce décret garde le silence.

146. En matière de contributions indi-
rectes, l'action publique peut être exercée
soit par la Régie, soit par le ministère pu-
blic. Le droit de poursuite appartient à
l'Administration seule, à l'exclusion du mi-
nistère public, pour les contraventions aux
lois sur les contributions indirectes, du
moins quant aux amendes et à la confisca-
tion, et lorsque l'infraction fiscale n'est pas
passible d'emprisonnement. Lorsqu'il s'agit
d'infractions de droit commun, poursuivies
par le ministère public, la Régie peut inter-

venir si l'instruction révèle une contraven-
tion fiscale connexe. De plus, dans tous les
cas où l'action appartient à la Régie, l'exer-
cice en est subordonné à l'existence d'un pro-
cès-verbal régulier. A la différence du minis-
tère public, elle peut se désister de son action.

147. En principe, le ministère public ne

peut agir que comme partie jointe dans la

poursuite des contraventions en matière de
contributions indirectes, lorsqu'elles sont
seulement passibles d'amende et de confisca-
tion. Mais le ministère public a le droit de

poursuivre les contraventions passibles de la

peine d'emprisonnement, les délits de droit
commun connexes à une infraction de la loi
fiscale. En principe, son action n'est point
subordonnée à l'existence ou à la validité
d'un procès-verbal.

148. La citation devant le tribunal doit
être donnée, à peine de déchéance, par l'admi-
nistration des Contributions indirectes, dans
les trois mois de la date du procès-verbal si
le prévenu est en liberté, dans le mois à

partir de l'arrestation s'il est arrêté. Mais
aucun délai n'est prescrit pour la rédaction
du procès-verbal, qui peut être rédigé tant

que l'action publique n'est pas prescrite. —

Lorsqu'il s'agit d'une contravention passible
de l'emprisonnement et qu'il appartient au
ministère public de poursuivre, l'action pu-
blique n'est prescrite que par le délai de
trois ans à dater de l'infraction, conformé-
ment aux art. 637 et 638 c. instr. cr., que
la citation soit donnée par la Régie ou par
le ministère public.

149. Le tribunal correctionnel est saisi
soit par la citation directe donnée à la re-
quête de la Régie, soit par une requête de
la Régie à fin de confiscation des objets
trouvés en fraude et saisis sur un individu
inconnu, soit par la comparution volontaire
du prévenu, soit par une ordonnance de
renvoi du juge d'instruction lorsque l'affaire
a donné lieu à une instruction.

150. Sur l'inscription de faux, V. suprà,
Faux, incident, n° 50.

151. 3° Jugement. — En matière de con-
tributions indirectes, comme en toute autre
matière correctionnelle, les jugements défi-
nitifs contradictoires ou par défaut sont sus-
ceptibles d'appel. Il en est de même des
jugements interlocutoires; par exemple, est
susceptible d'appel le jugement qui ordonne
une expertise pour déterminer la nature d'un
produit sur laquelle le juge ne se considère
pas comme suffisamment éclairé par le pro-
cès-verbal.

152. L'appel peut être formé par la Régie,
représentée par le directeur du département
et par le ministère public, chacun pour les
instances où ils ont le droit d'exercer l'action
publique principale ; par le prévenu ; enfin
par les personnes civilement responsables
(Décr. 1er germ. an 13, art. 31-32). Dans
les affaires où l'action publique est exercée
par le ministère public, les délais et les
formes de l'appel interjeté par lui ou contre
lui sont réglés par les art. 203 et 204 c. instr.
cr. L'appel de la Régie doit être notifié, sans
déclaration au greffe, soit à la personne,
soit au domicile réel de l'intimé (Décr.
1er germ. an 13, art. 32). Contre la Régie,
l'appel ne peut être valablement formé que
par une déclaration au greffe, qui doit lui être
notifiée à peine de nullité. — Quant au délai,
l'appel formé soit par la Régie, soit par le
prévenu, doit être formé dans la huitaine à
partir de la signification du jugement (Décr.
ler germ. an 13, art. 32), et non dans les dix
jours de sa prononciation, comme dans le
cas où l'art. 203 c. instr. cr. est applicable.— L'instruction de l'appel a lieu, aussi bien
que l'instruction devant le tribunal correc-
tionnel, dans les formes prescrites par le
Code d'instruction criminelle.

153. Le décret du 1er germ. an 13 ne
renferme aucune disposition relative aux

jugements par défaut ; on doit donc se con-

former, en cette matière, au droit commun.
Il en est de même pour le pourvoi en cas-
sation.

154. Les propriétaires des marchandises
sont responsables du fait de leurs facteurs,
agents ou domestiques, en ce qui concerne
les droits, confiscations, amendes et dépens
(Décr. 1er germ. an 13, art. 35; V. suprà,
Douanes, nos 201 et s.). Le prévenu ne peut,
au contraire, exercer aucun recours en ga-
rantie pour les condamnations qui sont pro-
noncées contre lui, à raison de l'infraction

qu'il a personnellement commise. Il ne peut
donc appeler le propriétaire des marchan-
dises comme garant devant le tribunal cor-
rectionnel.

155. Les condamnations pécuniaires pro-
noncées contre plusieurs coauteurs d'une
contravention en matière de contributions
indirectes sont solidaires (Décr. 1er germ.
an 13, art. 37). Il n'y a donc lieu de pro-
noncer qu'une seule amende solidaire pour
un même fait de fraude, quel que soit le
nombre des individus qui y ont coopéré. —
En principe, les auteurs directs de la fraude
sont seuls punissables; mais dans plusieurs
cas la législation déclare les complices pas-
sibles des mêmes peines (L. 26 mars 1872,
art. 10; 21 juin 1873, art. 9 et 12; 31 déc.
1873, art. 6; 16 déc. 1897, art. 11; 29 déc.
1900, art. 14; 31 mars 1903, art. 26).

156. La législation fiscale n'admet pas les
excuses tirées de la bonne foi ou de l'erreur
des contrevenants, de la tolérance de l'Ad-
ministration, du peu d'importance de l'in-
fraction ou du préjudice causé à l'Etat. Mais
l'excuse tirée de la force majeure peut être
admise dans certains cas (V., notamment,
L. 28 avr. 1816, art. 15 et 16), de même que
celle tirée de la démence du prévenu et, pour
la peine de l'emprisonnement, l'excuse tirée
de la minorité de seize ans (Pén. 67 et 69).
Enfin, l'admission des circonstances atté-
nuantes et l'application de l'art. 463 c. pén. à
la matière des contributions indirectes ont
été introduites dans la législation (L. 21 juin
1873, art. 15; 29 mars 1897, art. 19).

157. 4° Transactions. — La Régie a la
droit de transiger sur le montant des con-
damnations éventuelles ou définitives rela-
tives à toutes les contraventions en matière
de contributions indirectes, c'est-à-dire sur
les amendes et confiscations (V. toutefois
infrà, Matières d'or et d'argent); mais elle
ne peut transiger sur les droits et taxes irré-
vocablement acquis au Trésor par suite d'une
condamnation ayant force de chose jugée
(V. suprà, Action publique, n° 15), ni sur
la peine de l'emprisonnement prononcée :
cette peine ne peut faire l'objet que d'une
mesure de grâce émanant du Président de
la République.

SECT. III. —
Impôt sur les vinaigres (S. v°

Vins et boissons, 336 et s.).
158. Les vinaigres, qu'ils soient naturels

ou produits au moyen d'une fabrication
industrielle, et l'acide acétique sont assu-
jettis à un droit de consommation (L. 17 juill.
1875, art. 1er, D. P. 76. 4. 15). Les fabricants
de vinaigre sont par suite assujettis aux
formalités imposées aux marchands en gros,
notamment à la licence et à l'exercice des
employés de la Régie (art. 7). — Les contra-
ventions aux dispositions de la loi du 17 juill.
1875 sont punies d'une amende de 200 à
1000 francs, sans préjudice de la confiscation
des objets saisis et du remboursement des
droits fraudés (art. 9).

SECT. IV. — Impôt sur les bougies.
159. L'impôt sur les bougies a été établi

par l'art. 9 de la loi du 30 déc. 1873 (D. P.
74. 4. 30), complétée par le règlement du
8 janv. 1874 (D. P. 74. 4. 33), dont les art.
10 et 15 ont été modifiés par le décret du
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17 sept. 1896 (D. P. 97. 4. 90). Cet impôt
de 30 francs les 100 kilogrammes, décimes

compris, porte sur : 1° les matières de fabri-
cation des bougies et cierges, notamment
l'acide stéarique et la cire; 2° sur les chan-
delles et bougies, même de suif, à mèche

tissée, tressée ou moulinée ayant subi une

F
réparation chimique. La circulation de
acide stéarique en masse ou blocs, plaques

ou tablettes, ne peut avoir lieu que sous

plomb de la douane ou de la Régie et en
vertu d'acquits-à-caution garantissant le

quadruple du droit (Décr. 1874, art. 18).
Les produits exportés sont déchargés de

l'impôt. Les fabricants sont assujettis à un
droit de licence de 25 francs, décimes com-

pris , et à la déclaration de fabrication ; les

marchands, à une déclaration de commerce,
et soumis aux dispositions de la loi de 1816
(art. 235 à 238 et 245) sur les visites et véri-
fications (L. 30 déc. 1873, art. 13 et 14). Les

bougies, pour être mises en vente, doivent
être réunies en paquets revêtus de vignettes
timbrées aux frais des fabricants (Décr. 1874,
art. 6). — Les fabrications journalières sont
relevées sur un registre, prises en charge
et revêtues de vignettes (Décr. 1874, art. 7).
Le crédit de l'impôt est accordé jusqu'après
l'enlèvement (même article). La surveillance
s'exerce exclusivement chez les fabricants.

160. La fabrication clandestine d'acide

stéarique, de bougies ou de produits assi-
milés est punie, outre la confiscation, d'une
amende de 300 à 3000 francs. Toute autre

contravention, soit à la loi, soit aux dispo-
sitions du règlement de 1874, est punie, outre
la confiscation, d'une amende de 100 à
1000 francs.

SECT. V. — Impôt sur les huiles.

ART. 1er. — HUILES VÉGÉTALES OU ANIMALES.

161. Les huiles végétales ou animales,
introduites ou fabriquées dans les villes d'une

population agglomérée de 4000 âmes au

moins, ayant un droit d'octroi sur lesdites

huiles, sont grevées d'un droit d'entrée (L.
31 déc. 1873, art. 4, D. P. 74. 4. 30). Excep-
tion est faite cependant pour : 1° les huiles
nécessaires à la fabrication ou à l'entretien
des machines des filateurs de laine, fabricants
de tissus de laine, de toile cirée ou de taffe-
tas ciré, teinturiers, tanneurs, corroyeurs,
mégissiers et autres industriels : cette excep-
tion est subordonnée à la condition que ces
fabricants demandent l'entrepôt et payent
les frais de surveillance (L. 31 déc. 1873,
art. 5) ; 2° la déduction sur les lies en fèces
accordée par la loi du 25 mars 1817 (art. 99)

pour les huiles fabriquées à l'intérieur : la
déduction pour compte de pressoir est fixée

par arrêté du préfet en conseil de préfecture
(même art. 99) ; 3° les huiles conduites dans
un lieu sujet soit pour le traverser, soit pour
y être vendues à un marché, soit pour y
séjourner moins de 24 heures sous la con-
dition de caution, de passe-debout ou d'es-
corte ; 4° les huiles végétales ou animales

employées au compte de l'Etat par ses agents
directs dans les établissements militaires.

162. Le droit sur les huiles atteint tous
les corps gras d'origine végétale ou animale

qui ont le nom ou la propriété de l'huile,
telles que les huiles de pied de boeuf, de

poisson, les huiles concrètes de palme, de

coco, de palmiste, l'huile de foie de morue.
Les conserves de poisson sont taxées pour
la proportion d'huile qu'elles contiennent et

qui a été fixée à 20 pour cent.
163. Le droit est perçu soit sur une dé-

claration d'entrée, soit par voie de redevance
ou d'abonnement. La redevance permet aux
villes qui conservent ou établissent des droits
d'octroi sur les huiles de s'affranchir du droit

d'entrée en versant au Trésor une redevance

égale à la moyenne du produit de ce droit

pendant les deux dernières années, sans

cependant qu'il puisse dépasser le montant
des taxes d'octroi (L. 22 déc. 1878, art. 4;
31 déc. 1873, art. 5). Les tarifs du droit
d'entrée sont établis par la loi du 31 déc.
1873 (art. 4, précité). — Dans les villes où
l'abonnement est établi, l'entrée et la fabri-
cation des huiles sont affranchies de toute
formalité. Dans les autres, les marchands et
fabricants sont soumis aux obligations (dé-
clarations de commerce et de quantités en
magasin, vérifications trimestrielles et autres,
payement des droits sur les manquants,
déclarations de cessation de commerce) im-

posées aux marchands en gros de boissons
(V. suprà, nos 64 et s.).

164. Les contraventions aux dispositions
édictées ou remises en vigueur par les art. 4
et 5 de la loi du 31 déc. 1873 sont punies,
outre la confiscation, d'une amende de 200
à 1000 francs. Si la fraude a eu lieu en voi-
ture suspendue, l'amende est de 1000 à
3000 francs; ... au moyen d'engins disposés
à cet effet, de la même peine et d'un em-

prisonnement de six jours à six mois ; ...

par escalade, souterrain, ou à main armée,
d'un emprisonnement d'un mois à un an.
Les complices, c'est-à-dire ceux qui ont
concerté, organisé ou sciemment procuré les

moyens à l'aide desquels la fraude a été
commise, sont passibles des mêmes peines
(L. 31 déc. 1873, art. 6).

ART. 2. — HUILES MINÉRALES.

165. Les huiles minérales, qui avaient
été frappées, par les lois des 16 sept. 1874

(art. 4) et 29 déc. 1873, d'un droit de fabrica-
tion supprimé par la loi du 27 juill. 1894 (D. P.
96. 4. 18), supportent aujourd'hui une taxe
de fabrication de 1 fr. 25 par 100 kilo-

grammes, ou de 1 franc par hectolitre. Cette
taxe grève les huiles minérales brutes à leur
entrée en raffinerie (L. 31 mars 1903, art. 31).
Un décret d'administration publique du
9 août 1903 (D. P. 1904. 4. 34) règle les con-
ditions d'application de cette taxe.

166. Les huiles minérales imposables
sont celles qui ne contiennent pas plus de
90 pour cent de produits lampants et qui
ne sont pas susceptibles, dans l'état où elles
sont importées, de brûler dans des lampes
d'un usage courant (L. 30 juin 1893, art. 1er,
D. P. 94. 4. 95).

167. La taxe est perçue par le service des
Contributions indirectes dans les usines dans
le voisinage desquelles ne fonctionne pas un

entrepôt des Douanes; dans les autres, par
l'administration des Douanes. La perception
peut être faite soit à l'entrée en raffinerie,
soit à l'importation ou à la sortie d'entrepôt
de l'huile brute; il en est justifié, dans ce
dernier cas, par un titre de mouvement
délivré par l'administration des Douanes. Ce

titre, ou, à son défaut, un acquit-à-caution,
permet seul l'entrée en raffinerie des huiles
brutes. Le payement peut être effectué en
numéraire ou au moyen d'obligations caution-
nées dans les conditions déterminées par la
loi du 15 févr. 1875 (V. suprà, Douanes, n° 51).

168. La loi du 31 mars 1903, en rétablis-
sant un droit de fabrication sur les huiles
minérales brutes, n'a sanctionné par aucune

peine la perception de ce droit et n'a remis
en vigueur ni l'art. 5 de la loi du 16 sept.
1871, ni l'art. 2 de la loi du 28 juill. 1875

applicables aux contraventions avant la sup-
pression du droit de fabrication en 1894.
Le payement du droit peut donc seulement
être poursuivi par voie de contrainte après
procès-verbal administratif.

SECT. VI. — Impôt sur les cartes à jouer.

169. L'impôt sur les cartes à jouer parti-

cipe des monopoles de l'Etat, par l'obligation
où sont les fabricants de se fournir, auprès
de la Régie, de papier filigrane et de feuilles

de moulage, toute contrefaçon en étant
interdite sous peine de contravention. La

législation applicable à la matière comprend
les arrêtés des 3 pluv. an 6, 19 flor. an 6;
la loi du 5 vent, an 12 ; les décrets des
11 therm. an 12, 1er germ. an 10 (art. 10 à

12), 4 prair. an 13, 13 fruct. an 13, 16 juin
1808, 9 févr. 1810; la loi du 28 avr. 1816,
art. 170; l'ordonnance du 18 juin 1817; les
lois des 3 juin 1836, 7 août 1850, 1er sept. 1871

(D. P. 71. 4. 78) ; le décret du 26 mars 1889
D. P. 90.4.34) ; la loi du 28 déc. 1895, art. 23-24

(D. P. 96. 4. 46); les décrets des 31 déc. 1895

(D. P. 96. 4. 108), 18 juin 1899-20 juin 1900.
170. On distingue, en France, trois espèces

de cartes : 1° les cartes au portrait français
intérieur, fabriquées avec le papier filigrane
et les moulages de la Régie pour l'impres-
sion des points et les feuilles de figure et
d'as de trèfle. Ces derniers portent, outre la
couronne de feuilles de chêne, le timbra
créé par le décret du 12 avr. 1890. Les
cartes au portrait français se subdivisent en
cartes ordinaires et cartes de cercles; —

2° les cartes au portrait français extérieur,
qui ne diffèrent des précédentes que par
l'absence de timbre et l'impression du mot
extérieur sur la carte ; — 3° les cartes au

portrait étranger, destinées surtout à l'expor-
tation et qui sont fabriquées sur papier libre
avec des moules appartenant aux fabricants,
mais sous la surveillance de la Régie.

171. Nul ne peut fabriquer des cartes A

jouer sans être pourvu d'une commission
délivrée par les directeurs des Contributions
indirectes ; elle ne peut être refusée ni retirer
sauf dans le cas de fraude constatée Tous
fabricant doit, de plus, fournir une caution
solvable pour la garantie des droits de toute
nature dont il peut être redevable (L. 28 déc.

1895, art. 23, § 3), et se munir d'une licence

(100 francs par an). Il doit tenir un registre
de vente, soit pour l'intérieur, soit pour
l'exportation.

172. Les enveloppes des jeux de cartes
sont réglées par les décrets du 9 févr. 1810

(art. 4) et 31 déc. 1895 (art. 1er, § 1 et 2) :
une bande de contrôle doit être opposée sur
toutes les cartes destinées à être vendues en
France ; les employés de la Régie marquent
d'un timbre humide à la fois la bande et

l'enveloppe de chaque jeu (Circ. 5 avr. 1872).
173. Le droit sur les cartes, aujourd'hui

fixé par l'art. 23 de la loi du 28 déc. 1895

(D. P. 96. 4. 46), est exigible dès l'appo-
sition des bandes de contrôle et payable
soit au comptant, soit en obligations cau-
tionnées à quatre mois lorsque la somme
à payer, d'après chaque décompte, s'élève
à 300 francs au moins (L. 17 févr. 1875,
art. 2-3). Sur les comptes et inventaires,
V. Décr. 31 déc. 1895, art. 4, § 6, 7. - La
fabrication illicite des cartes est punie :
1° de la confiscation ; 2° d'une amende de
1000 à 3000 francs, laquelle, en cas de réci-

dive, doit toujours être de 3000 francs (L.
1816, art. 166).

174. La vente des cartes à jouer est,
comme la fabrication, subordonnée à l'ob-
tention d'une commission délivrée par la

Régie, à la tenue d'un registre d'achat et
d'un registre de vente et a l'obligation de
se fournir exclusivement chez les fabricants.
La vente et le colportage de cartes à jouer,
sans autorisation ou commission, donne lieu
aux mêmes peines que la fabrication illicite

(L. 1816, art. 166).
175. Les propriétaires ou gérants d'éta-

blissements je le public est admis sont
tenus de tenir un registre relatant leurs
achats de jeux de cartes: ils ne peuvent
faire ces achats que chez les fabricants ou
les débitants commissionnés. L'usage de
cartes prohibées dans ces établissements est
interdit sous les peines portées par l'art. 166
de la loi de 1816 (art. 167 de cette loi). Les
commis, serviteurs ou domestiques des mai-
sons de jeu ne peuvent vendre des cartes
sous bandes ou sans bandes, neuves ou
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ayant servi (Arr. 9 flor. an 6, art. 11 ; Décr.
4 prair. an 13, art, 1er).

176. Les cartes de cercles (à l'exception
des cercles d'officiers), clubs, casinos, sont

frappées d'un impôt spécial et doivent être

fabriquées spécialement pour cet usage (L.
28 déc. 1895, art. 23 et 24; Décr. 31 déc.

1895, art. 1er, § 3, art. 2, § 3, art. 3, 4, § 9;
Circ. 26 mars 1896, n° 161).

177. Pour assurer la perception des droits
sur les cartes à jouer, les employés de la

Régie peuvent procéder aux exercices, visites
et vérifications chez les fabricants et débi-
tants de cartes, dans les cafés, auberges,
débits de boissons, bals, et d'une manière

générale dans tous les établissements où le

public est admis, y compris les cercles, clubs
et casinos (Arr. 3 pluv. an 6, art. 12; L.
28 avr. 1816, art. 167; Décr. 31 déc. 1895,
art. 2 et 4), dans les conditions prévues par
l'art. 235 de la loi de 1816.

SECT. VII. — Allumettes chimiques.

ART. 1er. — ORGANISATION DU MONOPOLE
(S. 64 et s.).

178. Le monopole de la fabrication et de
la vente des allumettes chimiques, attri-
bué à l'Etat par la loi du 2 août 1872 (D.
P. 72. 4. 131), est exploité directement par
l'Etat depuis le 1er janv. 1890 (L. 27 déc. 1889,
D. P. 90. 4. 125). — Les établissements sont
gérés par le service des manufactures de
l'Etat. L'administration des Contributions
indirectes est chargée du recouvrement de
la valeur des allumettes ainsi que de la sur-
veillance et de la répression de la fraude.

179. Le monopole de l'Etat comprend
« tous les objets quelconques préparés ou
amorcés de manière à pouvoir s'enflammer
ou produire du feu par frottement ou par
tout moyen autre que le contact direct avec
une matière en combustion » (L. 4 sept.
1871, art. 3, D. P. 71. 4. 79). Il est donc
applicable non seulement aux allumettes
proprement dites, mais à tous les appa-
reils qui donnent du feu par les mêmes
procédés, à l'exclusion de ceux qui pro-
duisent le feu par des moyens mécaniques
ou chimiques, tels que les lampes dites
pyrophores, qui diffèrent essentiellement des
allumettes par leur nature, leurs dimen-
sions, leur prix, leur destination et leur
usage ordinaire. Il comprend la fabrication
et la vente des allumettes indigènes ainsi
que l'achat des allumettes étrangères, et
s'exerce sur toute l'étendue du territoire,
y compris la Corse, le pays de Gex et la zone
neutralisée de la Haute-Savoie, bien qu'en
fait il ne soit pas appliqué dans ces der-
nières régions, qui jouissent, en outre, d'un
tarif spécial pour la vente (Décr. 19 juin
1890). Il ne s'applique pas à l'Algérie.

180. Tout négociant patenté qui en fait la
demande à la Régie peut, à la condition de
fournir une caution ou de consigner les
droits, de se soumettre aux visites et véri-
fications et de s'engager à tenir un registre
détaillé des entrées et sorties, être admis
à exercer le commerce en gros des allu-
mettes. Les marchands en gros s'approvi-
sionnent directement dans les manufactures
de l'Etat. De même, les commerçants patentés
sont admis à faire le débit des allumettes
aux consommateurs moyennant la déclara-
tion prescrite par l'art. 26 du décret du
29 nov. 1371 (D. P. 71. 4. 83). La vente en
détail des allumettes est obligatoire pour les
débitants de tabac (Cire. min. 30 déc. 1889).

ART. 2. — CONTRAVENTIONS (S. 76 et s.).

181. Les contraventions relatives aux allu-
mettes chimiques, tout en étant prévues par
des dispositions spéciales (L. 4 sept. 1871,
art. 5; 28 janv. 1875, art. 2 et 3, D. P. 75.
4. 89; 28 juill. 1875, D. P. 76. 4. 20; 16 avr.

1895, art. 18 à 20 et 22, D. P. 95. 4. 110),
rentrent, en général, dans la catégorie des
contraventions de contributions indirectes.
Elles sont passibles de l'amende, de la con-
fiscation et de l'emprisonnement, peines qui
sont applicables dans les mêmes conditions

que dans toute autre matière des contribu-
tions indirectes. L'amende, notamment, a

plutôt le caractère de réparation civile que
celui d'une peine.

182. Ces contraventions consistent dans :
1° la vente en fraude d'allumettes chimiques
à domicile ou le colportage, punis d'une
amende de 300 à 1000 francs et de la confisca-
tion des allumettes saisies, des ustensiles ser-
vant à la vente et des moyens de transport
(L. 2 août 1872, art. 1er; 28 janv. 1875,
art. 3; 28 avr. 1816, art. 222, R. p. 410),
sans préjudice de l'arrestation et de la dé-
tention ; 2° le simple transport d'allumettes

pour le compte des fraudeurs et des con-

trebandiers, puni d'une amende de 100 à
1000 francs et de la confiscation des allu-
mettes et des moyens de transport, sauf au
prévenu à invoquer l'immunité de l'art. 13
de la loi du 21 juin 1873 (V. L. 16 avr. 1895,
art. 19, § 2 et 3); 3° la détention d'allu-
mettes de fraude, c'est-à-dire ne provenant
pas des boîtes et paquets revêtus des timbres-
vignettes de l'Etat, punie d'une amende de

10 francs par kilogramme d'allumettes saisies,
sans que la condamnation puisse être infé-
rieure à 100 francs, ni supérieure à 3000 francs,
et de la confiscation (L. 28 juill. 1875, art. 1er,
§ 1er; L. 28 avr. 1816, art. 217 et 218).

183. La détention d'allumettes de fraude
est punissable quelque minime que soit leur
quantité, quelle que soit la partie du domi-
cile privé ou des magasins et autres locaux
destinés au public où la constatation a été
faite. Les allumettes, même celles qui pro-
viennent des manufactures de l'Etat, ne
peuvent être détenues en quantité de plus
d'un kilogramme, si elles ne sont contenues
dans des boites ou paquets fermés revêtus
des timbres ou vignettes de l'Administration
(L. 28 juill. 1875, art. 1er). Toutefois, la limite
de un kilogramme n'est pas applicable aux
aubergistes, débitants, hôteliers et, en gé-
néral, à tous ceux qui mettent gratuitement
et ostensiblement des allumettes à la dispo-
sition du public, sous réserve des peines
portées contre ceux qui seraient reconnus
détenteurs d'allumettes de provenance frau-
duleuse (L. 28 juill. 1875, art. 1er, § 2).

184. L'art. 20, § 4, de la loi du 16 avr.
1895 punit d'une amende de 100 francs à
1000 francs, et de la confiscation des objets
saisis la détention, sans déclaration préalable
au bureau de la Régie, des ustensiles, instru-
ments ou mécaniques affectés à la fabrica-
tion des allumettes, des bois d'allumettes
blanches ou soufrées ayant moins de 10 cen-
timètres de longueur, de mèches d'allu-
mettes de cire ou de stéarine, de matières
propres à la préparation des pâtes chi-
miques , des boîtes vides et des cartons desti-
nés à contenir des allumettes.

185. La fabrication frauduleuse des allu-
mettes chimiques entraîne une amende de
300 à 1000 francs, un emprisonnement de six
jours à six mois, la confiscation des allu-
mettes et des instruments et ustensiles ser-
vant à la fabrication, sans préjudice de
l'arrestation et de la détention des contre-
venants. — Les mômes pénalités sont appli-
cables à la simple détention des pâtes phos-
phorées propres à la fabrication des allu-
mettes ( L. 28 juill. 1875, art. 3 ; 16 avr. 1895,
art. 19, § 1er, 20, § 1er, 2, 3). En cas de
récidive, l'amende ne peut être inférieure à
500 francs (L. 16 avr. 1895, art. 20, § 1er).

186. Enfin l'art. 5 de la loi du 4 sept. 1871
punit d'une amende de 100 à 1000 francs
et de la confiscation les infractions des débi-
tants, c'est-à-dire des marchands en gros
et en détail, autres que celles qui sont visées

par les lois des 28 janv. 1875, 28 juill. 1875
et 16 avr. 1895.

187. Les infractions aux lois constitutives
du monopole des allumettes peuvent être
constatées par les employés des Contributions

indirectes, des Octrois et des Douanes, par
les gendarmes, les gardes forestiers et géné-
ralement tout employé assermenté. — Ces

agents ont qualité pour opérer la saisie des
allumettes et des moyens de transport.

—
Leurs procès-verbaux sont soumis aux
formes et prescriptions établies par le décret
du 1er germ. an 13 (V. infrà, Procès-verbal).

188. Les agents des Contributions indi-
rectes peuvent, pour rechercher les faits de

fraude, procéder à des visites domiciliaires.
Ces visites ne peuvent avoir lieu chez les

particuliers qui ne sont ni marchands en

gros ou en détail, ni commissionnaires, que
dans les formes prescrites par l'art. 237 de
la loi du 28 avr. 1816, c'est-à-dire avec l'as-
sistance d'un magistrat ou officier de police,
et sur l'ordre d'un employé supérieur de la

Régie.
189. Les individus trouvés vendant en

fraude à domicile ou colportant des allu-
mettes de fraude, ceux qui sont inculpés de
fabrication frauduleuse doivent être arrêtés,
constitués prisonniers par les agents qui ont
qualité pour constater les contraventions.
Ceux qui sont pris en flagrant délit doivent
être conduits devant le juge compétent, qui
statue de suite par une décision motivée sur
leur emprisonnement ou leur mise en liberté

(L. 28 janv. 1875, art. 3; 28 avr. 1816, art.
222 et s.; 16 avr. 1895, art. 19, § 1er, et 20,
§ 1er). Les contrevenants qui sont condamnés
sont, après jugement, maintenus en état de
détention jusqu'à ce qu'ils aient acquitté le
montant des condamnations pécuniaires pro-
noncées contre eux ou jusqu'à l'expiration
du délai fixé pour la contrainte par corps
(L. 1895, art. 19, § 1er; 28 avr. 1816, art. 25).

190. L'administration des Contributions
indirectes a seule le droit de poursuite en
matière d'allumettes chimiques, excepté
lorsque la loi prononce la peine de l'empri-
sonnement; en ce cas, le ministère public
a qualité pour agir isolément. — Les pour-
suites sont, suivant la règle générale en ma-
tière de contributions indirectes (V. suprà.
n° 148), prescrites par un délai de trois mois.
Elles ont lieu devant le tribunal correc-
tionnel, et en suivant la procédure applicable
à la matière des contributions indirectes.

ART. 3. — IMPORTATION ET EXPORTATION
(S. 74 et 75).

191. L'importation des allumettes, prohibée
d'une manière absolue, ne peut avoir lieu
que pour le compte de l'Etat et moyennant
un droit de 12 francs par 100 kilogrammes pour
les allumettes en bois et de 20 francs pour
les autres. — L'exportation peut être faite,
soit directement par les manufactures, soit
par les marchands ou détaillants, à la con-
dition que les chargements soient expédiés
dans des caisses plombées par la Régie et
en vertu d'acquits-à-caution.

ART. 4. — RÉGIME DU PHOSPHORE.

192. Indépendamment des formalités qui
règlent le commerce du phosphore à raison
du caractère vénéneux de cette substance
(L. 19 juill. 1845; V. infrà, Substances vé-
néneuses ), la loi du 16 avr. 1895 ( art. 21 )
en a soumis la fabrication, la circulation,
la vente et l'emploi à une réglementation
fiscale, qui a fait l'objet d'un décret du
19 juill. 1895 (D. P. 96. 4. 107). — Les con-
traventions à ce décret forment une caté-
gorie unique de contraventions, toutes punies
de la même peine, à savoir d'une amende
de 100 à 1000 francs, sans préjudice de la
confiscation des objets saisis ( L. 16 avr. 1895,
art. 20, § 3; Trib. corr. de Dijon, 18 mars
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1898, D. P. 99. 2. 162). - L'arrestation pré-
ventive et l'emprisonnement après jugement
des prévenus doivent être appliqués, comme
aux contraventions en matière d'allumettes
(Dijon, 21 janv. 1903).

SECT. VIII. — Tabacs.

ART. 1er. — ADMINISTRATION DES TABACS

(R. 547 et s.;.S. 5 et s.).

193. L'administration des Tabacs est dis-
tincte de l'administration des Contributions
indirectes. L'administration générale des
Tabacs a dans son ressort la fabrication du

tabac, les approvisionnements et en général
les travaux qui en dépendent; elle comprend
un service central, établi au ministère des

Finances, et des services extérieurs. Le ser-
vice central comprend un directeur général
et deux administrateurs placés à la tète des
bureaux. Les services extérieurs sont : 1° le
service des manufactures, fabrications et

constructions; 2° le service des manufac-

tures, contrôle et comptabilité; 3° le service
de 13 culture et des magasins en France et
en Algérie. — Le service de la vente reste
entre les mains de l'administration des Con-
tributions indirectes; il est confié : 1° aux

entreposeurs chargés de l'approvisionnement
en gros et de la vente aux débitants; 2° aux
débitants qui vendent aux consommateurs.

194. Les entreposeurs sont nommés par
le ministre des Finances sur la proposition
du directeur général des Contributions indi-
rectes (Décr. 29 oct. 1875, art. 1er. Ils sont
soumis au contrôle de l'administration des

Tabacs, à celui de l'administration des
Contributions indirectes et à celui de la Cour
des comptes. Ils sont astreints à un cau-
tionnement.

195. Les débitants de tabac, placés directe-
ment sous la direction et la surveillance de
l'administration des Contributions indirectes,
sont nommés, pour les débits dont le produit
dépasse 1000 francs, par le ministre des

Finances, et par le préfet pour les autres
débits (Décr. 28 nov. 1873; 30 janv. 1884).
— Une commission centrale, instituée auprès
du ministre des Finances, et des commis-
sions départementales, sont chargées d'exa-
miner les demandes et de dresser les listes
de candidats. Les titulaires doivent être
choisis sur ces listes. — En. principe, les
titulaires des bureaux de tabac sont tenus de
les gérer personnellement; mais la cession
de la gérance est tolérée par l'Administra-

tion, et, en fait, la majeure partie des bu-

reaux de tabac n'est pas gérée par les titu-
laires. Toutefois, la cession n'est valable

qu'autant qu'elle a été soumise au coutrôle
de l'Administration et approuvée par elle

(Douai, 13 avr. 1897, D. P. 98. 2. 205). —

Les débitants ne sont pas astreints au cau-

tionnement ni justiciables de la Cour des

comptes.

ART. 2. — CULTURE DU TABAC (R. 559 et s.;
S. 16 et s.).

196. La culture du tabac n'est pas libre.

Elle n'est admise que dans vingt-deux dé-

partements; encore les cultivateurs doivent-
ils se munir d'une autorisation, sous peine
d'une amende de 50 ou 150 francs par cent

pieds de tabac, suivant que la culture a lieu
en terrain ouvert ou clos de murs (L. 1816,
art. 180 et 181). Les permissions, délivrées

dans les formes prévues par les art. 2 et 3

de la loi du 12 févr. 1835, sont personnelles ;
elles peuvent toutefois être cédées par les

propriétaires à leurs fermiers ou colons avec

l'agrément de la Régie (L. 21 déc. 1872, D.

P. 73, 4. 9). — Les cultivateurs sont tenus

de représenter le produit de leur récolte,
à peine de payement du droit calculé sur le

prix du tabac de cantine pour les man-

quants (L. 1816, art. 182), et d'anéantir les

DICT. DE DROIT.

tiges et souches après la récolte (L. 1816,
art. 196). Ils concourent pour les quatre
cinquièmes à l'approvisionnement des manu-
factures de l'Etat.

197. Les réclamations de droits sur les
manquants sont faites et poursuivies par voie
d'états de recouvrement dressés par les

agents du service des tabacs : les droits sont

payés à titre de créance de l'Administration,
et non d'amende. — Les contestations sur les
états de recouvrement doivent être portées,
dans le délai d'un mois, devant le conseil de

préfecture (L. 1816, art. 201, 214). La force

majeure seule, constatée dans les formes pré-
vues par l'art. 197 de la loi du 28 avr. 1816,
peut donner lieu à une modération des droits.

138. La culture du tabac pour l'exporta-
tion est régie par les art. 202 à 214 de la
loi de 1816; elle est permise sous condition
d'une autorisation subordonnée à la solva-
bilité des cultivateurs et d'exportation avant
le 1er août, sauf une prolongation qui ne

peut dépasser le 1er septembre. Après ce

délai, les tabacs doivent être mis en entre-

pôt dans les magasins de la Régie; ils ne

peuvent circuler qu'avec un laissez-passer
de la Régie dès qu'ils sortent de chez le
cultivateur. Les tabacs non emportés ni mis
en entrepôt dans les délais sont saisis et

confisqués.

ART. 3. — CIRCULATION DES TABACS (R. 572
et s.; S. 25 et s.).

190. Les tabacs en feuilles ne peuvent
circuler sans acquit-à-caution, ou avec un

laissez-passer, s'il s'agit de tabacs cultivés
en vue de l'approvisionnement de la Régie,
et transportés du domicile du cultivateur au

magasin de réception, ou de tabacs destinés
à l'exportation. — Quant aux tabacs fabri-

qués, ils ne peuvent circuler sans un laissez-

passer dans la proportion de 1 à 10 kilogr.,
sans un acquit-a-caution au delà de 10 kilogr.

ART. 4. — FABRICATION , VENTE , IMPORTA-

TION, DÉTENTION (R. 553 et s.; S. 29 et s.).

200. Par suite du monopole qui appar-
tient à l'Etat, la fabrication du tabac est
interdite aux particuliers et constitue de leur

part une contravention. Sont considérés et

punis comme fabricants frauduleux, les parti-
culiers chez lesquels il est trouvé des usten-

siles, machines ou mécaniques propres à la
fabrication ou à la pulvérisation et, en même

temps, des tabacs en feuilles ou en prépara-
tion, quelle qu'en soit la quantité, ou plus
de 10 kilogrammes de tabac fabriqué non
revêtu des marques de la Régie (L. 1816,
art. 221, § 1er). — La même prohibition
s'étend à la fabrication des cigarettes pour
autrui, en vue d'un profit, avec du tabac de
la Régie; cette fabrication est réprimée même

lorsqu'elle est accidentelle (L. 1816, art. 221,
§ 2; 16 avr. 1895, art. 17). Sont interdits

également et punis comme contraventions
la vente par toutes autres personnes que les
débitants et le colportage du tabac (L. 1816,
art. 222).

201. La détention du tabac en feuilles est

prohibée pour tous autres que les cultiva-
leurs autorisés : nul ne peut avoir en provi-
sion du tabac fabriqué autre que celui des
manufactures nationales, et cette provision
ne peut excéder 10 kilogr., à moins que les
tabacs ne soient revêtus des marques et

vignettes de la Régie (L. 1816, art. 217).
Quant au tabac étranger, il ne peut être
détenu en quantités constituant une provi-
sion; les tribunaux ont à cet égard un pouvoir
discrétionnaire d'appréciation. — La déten-
tion du tabac de cantine, en quelque quan-
tité que ce soit, est interdite partout où la
vente n'en est pas autorisée. Dans les loca-
lités où cette vente est permise, les parti-
culiers ne peuvent en avoir en leur pos-
session une quantité supérieure à 5 kilo-

grammes.

202. La fabrication et le commerce des

préparations pouvant servir à la même des-
tination que le tabac, alors même qu'elles
n'en auraient aucunement l'apparence, est
interdite (L. 12 févr. 1835, art. 5).

203. Les tabacs étrangers ne peuvent être,
en principe, importés que pour le compte
de la Régie ; toutefois, ils peuvent être
introduits par petites quantités par les parti-
culiers pour leur usage personnel, moyen-
nant le payement de droits de douane. — Pour
combattre la contrebande à la frontière, des
zones ont été établies dans lesquelles la vente
du tabac est autorisée à prix réduits. Les
zones sont déterminées par des règlements
d'administration publique (L. 1er dec. 1875,
art. 1er ; Décr. 28 mai 1879, 11 août 1881,
26 juill. 1882).

ART. 5. — CONSTATATION ET POURSUITE DES
CONTRAVENTIONS. — PEINES (S. 591 et s.;
S. 49 et s.).

204. La constatation de la fraude, en ma-
tière de tabacs, appartient aux employés des
contributions indirectes, des douanes et des
octrois, aux gendarmes, préposés forestiers,
gardes champêtres, et généralement tous

employés assermentés : ces agents ont qua-
lité pour dresser procès-verbal et pour pro-
céder à la saisie des tabacs et appareils
prohibés, des chevaux et moyens divers de

transport, enfin pour constituer prisonniers
les fraudeurs et colporteurs (L. 1816, art. 223).
Ils ne peuvent procéder à des visites domici-

liaires, en vue de rechercher la fraude sur
les tabacs, que dans les conditions détermi-
nées par l'art. 237 de la loi de 1816 (V.
suprà, n° 131). La preuve de la fraude peut
être faite, comme dans toute la matière des
contributions indirectes, par tous les moyens.

205. La responsabilité civile, édictée
d'une manière générale, en matière de con-
tributions indirectes, par l'art. 35 du décret
du 1er germ. an 13, contre les propriétaires
des marchandises saisies, est applicable en
matière de tabacs (V. suprà, n° 154).

206. Les peines applicables aux contra-
ventions en matière de tabac sont, en géné-
ral, la confiscation et l'amende (L. 22 avr.

1816, art. 216, 218, 219, 221, 222). Le taux
des amendes qui, d'après la loi de 1816,
variait, suivant les cas, entre un minimum
de 100 francs et un maximum de 3000 francs,
a été doublé par la loi du 30 mars 1903

(art. 39, § 1er). En outre, ceux qui sont
convaincus d'avoir fabriqué, vendu ou trans-

porté du tabac en fraude, quelles que soient

l'espèce et la provenance de ce tabac, sont

passibles d'un emprisonnement de six jours
à six mois et, en cas de récidive, d'un mois
à un an (même art., § 2).

SECT. IX. — Enregistrement et timbre.

207. Les quittances et acquits-à-caution
délivrés par les agents des contributions indi-
rectes sont exempts de la formalité du timbre
et de l'enregistrement (L. 22 frim. an 7,
art. 70, § 3, n° 5, R. v° Enregistrement,
t. 21, p. 26; 15 mai 1818, art. 80, R. eod. v°,
t. 21, p. 41).

208. La régie des Contributions devant
faire l'avance des frais de poursuite et des
droits de timbre et d'enregistrement, dans
toutes les affaires poursuivies à sa requête
et dans son intérêt ou celui de ses agents,
les actes faits à sa requête sont enregistrés
au comptant (Ord. 22 mai 1816, art. 4, § 2;
Instr. admin. Enreg. n° 726).

209. 1° Enregistrement. — Les procès-
verbaux dressés par les agents doivent être

enregistrés dans les quatre jours de leur
date et soumis au droit fixe de 2 francs (L.
28 avr. 1816, art. 43, n° 16, R. v° Enre-

gistrement, t. 21, p. 39; 28 févr. 1872,
art. 4, D. P. 72. 4. 12; 28 avr. 1893, art. 22,
D. P. 93. 4. 79). - Si, au lieu de dresser

procès-verbal, les agents font souscrire une
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reconnaissance, cette reconnaissance n'est

assujettie qu'au droit fixe de 1 franc, comme
acte tendant au recouvrement de l'impôt
(Circ, admin. Contrib. ind. 11 août 1882,
n° 345). Il en est de même des. cautionne-
ments contenus dans les procès-verbaux
(Décis. min. Fin. 25 nov. 1806; Instr. admin.

Enreg., n° 323) et des actes de constitution
d'un gardien (Décis. min. Fin. 30 juin 1859;
Instr. admin. Enreg., n° 2155, § 2).

210. Les actes de poursuite pour le re-
couvrement des contributions indirectes sont
soumis au droit fixe de 1 franc, mais seule-
ment lorsque la somme principale excède
100 francs (L. 22 frim. an 7, art. 68, § 1er,
n° 30; 16 juin 1824, art. 6; 19 févr. 1874,
art. 2, D. P. 74. 4. 41: 26 janv. 1892, art. 7,
D. P. 92. 4. 9; 28 avr. 1893, art. 22). Lorsque
la somme réclamée est de 100 francs et au-

dessous, les actes sont enregistrés gratis.
Tandis qu'en matière de contributions di-
rectes on doit considérer, pour l'application
de cette règle, le montant intégral de chaque
cote (V. suprà, Impôts directs, n° 443), on
ne tient compte, en matière de contributions
indirectes, que du montant du droit qui
donne lieu à la poursuite (Décis. min. Fin.
11 déc. 1900; Instr. admin. Enreg. n° 3114,
§ 3).

211. Les jugements rendus en matière de
contributions indirectes sont assujettis aux
mêmes droits d'enregistrement que ceux
rendus entre particuliers (L. 28 avr. 1816,
art. 39).

212. 2° Timbre. — Les registres des re-
ceveurs des contributions indirectes sont

exempts du timbre (L. 13 brum. an 7,
art. 16-2°, § 3, R. v° Enregistrement, t. 22,
D. 737).

213. Les expéditions et quittances déli-
vrées par les employés des contributions
indirectes sont marquées d'un timbre spé-
cial dont le prix est de 10 centimes, et qui
est perçu par la Régie (L. 28 avr. 1816,
art. 243). Ce timbre spécial est applicable
à tous les droits encaissés par l'administra-
tion des Contributions indirectes, spéciale-
ment aux quittances délivrées par les rece-
veurs au sujet des indemnités dues par les
communes pour les frais auxquels donne lieu
l'exercice chez les assujettis (Décis. min.
Fin. 17 oct. 1871, D. P. 74. 5. 491 ). Mais il
ne s'applique qu'aux actes émanés des agents
de l'Administration. Les quittances données
à l'Administration doivent être timbrées à
0 fr. 10 ou à 0 fr. 25, suivant qu'elles émanent
de particuliers ou de comptables. — Les

pièces
revêtues du timbre spécial des Contri-

butions indirectes se trouvent par là même

dispensées du timbre des quittances établi

par la loi du 23 août 1871 ; mais les pièces sou-
mises au droit de timbre de dimension par
les lois sur le timbre y demeurent assujetties
(Sol. admin. Enreg. 16 nov. 1893; Circ, admin.
Contrib. ind. 14 déc. 1893, D. P. 95. 5. 529).

214. Les copies des procès-verbaux signi-
fiées par les agents de l'administration des
Contributions indirectes peuvent être rédi-
gées sur papier ordinaire de la débite, ou
sur des formules revêtues du timbre extraor-
dinaire ou du timbre mobile. Mais les signi-
fications d'actes faites à la requête de
ladite Administration par ministère d'huissier
doivent être écrites sur du papier copie (L.
29 déc. 1873, art. 2 à 5, D. P. 74. 4. 26;
Instr. admin. Enreg. 15 févr. 1875, n° 2504,
D. P. 75. 5. 439).

INCENDIE

(R. v° Dommage-destruction, n°s 5 et s.;
S. eod. v, nos 14 et s.)

1. L'art. 434 c. pén., qui prévoit le crime
d'incendie, a été successivement modifié par
la loi du 28 avr. 1832 et par celle du 13 mai
1863 (D. P. 63. 4. 79) , qui prévoit, en en
graduant la criminalité, six classes d'in-

cendie. — Ces différentes catégories offrent
un caractère commun : pour qu'il y ait
crime d'incendie, le feu doit avoir été mis
volontairement, c'est-à-dire par vengeance
ou par intention de nuire.

ART. 1er. — DES DIFFÉRENTS CRIMES D'IN-
CENDIE PRÉVUS PAR L'ART. 434 c. PÉN.

§ 1er. — Incendie soit de lieux habités ou
servant à l'habitation, soit de voitures ou

wagons réputés habités (R. 37 et s. ; S. 17
et s.).

2. La première classe comprend les crimes
d'incendie prévus par l'art. 434, § 1 et 2; ils
sont passibles de la peine de mort, encore
que la chose incendiée appartienne à l'auteur
de l'incendie.

3. Le premier paragraphe de l'art. 434
vise l'incendie de lieux habités ou servant
à l'habitation, tels que édifices, navires,
bateaux, magasins, chantiers ou autres lieux
destinés à l'habitation. Il n'est pas néces-
saire que les lieux soient réellement habités
au moment de l'incendie. — Les dispositions
de l'art. 390, relatif au vol dans une maison
habitée, sont applicables, d'après la jurispru-
dence, aux cas d'incendie. Aussi les expres-
sions « maisons habitées » ou « servant à l'ha-
bitation » s'entendraient non seulement des
édifices eux-mêmes, mais encore de toutes
leurs dépendances, comme les cours, basses-
cours , écuries, granges ; mais il faut que
ces bâtiments soient compris dans l'enceinte
générale de la maison habitée : il ne suffirait
pas qu'ils y fussent attenants. — Quant aux
édifices servant à la réunion des citoyens,
comme les églises, tribunaux, théâtres, etc.,
ils doivent être rangés dans la catégorie de
ceux dont il est question au paragraphe 3
de l'art. 434 (V. infrà, n° 6).

4. La loi assimile à l'incendie de lieux
habités ou servant à l'habitation le fait de
mettre le feu soit à des voitures ou wagons
contenant des personnes, soit à des voitures ou
wagons ne contenant pas de personnes, mais
faisant partie d'un convoi qui en contient
(Pén. 434, § 2). Cette dernière disposition
s'applique aux trains mixtes contenant à la
fois des wagons de voyageurs et des wagons
de marchandises, et même aux simples trains
de marchandises, qui emportent toujours
avec eux un certain nombre d'agents de l'ex-
ploitation. — Si le feu est mis à des wagons,
chargés ou non de marchandises, qui ne
font point partie d'un convoi contenant des
personnes, ce cas rentre dans la troisième
classe d'incendie, prévue par le paragraphe 5
de l'art. 434 (V. infrà, nos 8 et 11).5. L'art. 434, § 2 et 5, ne vise que l'incendie
des voitures ou wagons de chemin de fer, et
non toutes les voitures en général. Ainsi,
l'incendie volontaire d'une voiture en sta-
tion dans une rue et ne contenant que des
marchandises ne constitue que la contra-
vention de dommage causé aux propriétés
mobilières d'autrui (V. suprà, Contraven-
tions, nos 81 et s. ; Cr. c. 22 déc. 1898, D. P.
99. 1. 489).

§ 2. — Incendie de lieux non habités ou
ne servant pas à l'habitation, de forêts,
bois taillis et récoltes sur pied, apparte-
nant, à autrui (R. 58 et s. ; S. 32 et s.).
6. Dans cette hypothèse, où l'incendie ne

menace plus directement la vie des per-
sonnes, mais s'attaque à la propriété d'au-
trui, la peine n'est plus que celle des travaux
forcés à perpétuité (Pén. 434, § 3).

7. Cette disposition vise d'abord les lieux
non habités ou ne servant pas à l'habitation ;
on y comprend, lorsqu'ils remplissent la
condition précitée, les constructions de toute
nature, ainsi que les bateaux, navires, maga-
sins, chantiers, granges, hangars; ce sont
ces lieux qui, lorsqu'ils sont habités ou
servent à l'habitation, rentrent dans la pre-

mière catégorie indiquée suprà, nos 3 et 4.
— Le paragraphe 3 de l'art. 434 vise en se-
cond lieu les objets non susceptibles d'habi-
tation : les forêts, bois taillis et récoltes sur

pied. — L'expression bois doit s'entendre
de terrains d'une vaste étendue couverts

d'arbres, et non de groupes d'arbres.

§ 3. — Incendie des bois et récoltes abattus,
des voitures ou des wagons ne faisant pas
partie d'un convoi contenant des per-
sonnes (R. 68 et s.; S. 35 et s.).

8. L'art. 434, § 5, punit des travaux forcés
à temps celui qui aura volontairement mis
le feu soit à des pailles ou récoltes en tas ou
en meules, soit à des bois disposés en tas
ou en stères, soit à des voitures ou wagons
chargés ou non de marchandises ou autres
objets mobiliers et ne faisant pas partie d'un
convoi contenant des personnes, si ces objets
ne lui appartiennent pas.

9. Les récoltes et pailles doivent avoir
été mises en tas ou en meules : ce paragraphe
serait inapplicable à l'incendie de bottes de
chaume. En outre, il faut qu'elles soient
encore dans les champs; lorsqu'elles ont été

engrangées ou transportées dans un édifice

quelconque, alors même qu'elles y seraient
en tas ou en meules, elles sont protégées par
les pénalités plus sévères qui frappent l'in-
cendie du lieu où elles ont été transportées.

10. L'art. 434, § 5, sauvegarde les bois
abattus, non plus comme récoltes, mais
comme bois, en se bornant à exiger qu'ils
aient été mis en tas ou en stères. Ainsi, il
est applicable aux bois qui, ayant été vendus
par leur propriétaire, ont perdu leur carac-
tère de récoltes pour devenir des marchan-
dises, et cela quand même ils ne seraient
plus dans la forêt où ils ont été abattus,
mais auraient été transportés et déposés,
par exemple, dans les lieux d'embarquement
ou de formation des trains.

11. En ce qui concerne les voitures ou
wagons, l'art. 434, § 5, ne peut s'appliquer
qu'aux voitures ou wagons isolés sous un
hangar ou sur une voie de garage; car, s'ils
faisaient partie d'un train de marchandises
quelconque, ce train contiendrait des agents
de l'exploitation et rentrerait dans l'hypo-
thèse prévue suprà, n° 4.

§ 4. — Incendie de sa propre chose par le
propriétaire ou sur son ordre (R. 85 et s.;
S. 43 et s.).

12. L'incendiaire de sa propre chose n'est
puni, sauf lorsqu'il s'agit d'un édifice habité
ou servant à l'habitation (V. suprà, nos 2 et

s.), que lorsqu'il a volontairement, par le
fait de l'incendie, causé préjudice à autrui.
— Aux termes des paragraphes 4 et 6 de
l'art. 434, celui qui, en mettant ou en fai-
sant mettre le feu à l'un des objets énuiné-
rés soit au paragraphe 3 (V. suprà, n°s 6 et
7), soit au paragraphe 5 (V. suprà, n°s 8 et
s.), et à lui-même appartenant, a volon-
tairement causé un préjudice à autrui, est
puni des travaux forcés à temps dans le pre-
mier cas (Pén. 434, § 4), de la réclusion
dans le second (Pén. 434, § 6).

13. Par propriétaire, il faut entendre le
propriétaire exclusif : le co-propriétaire,
l'associé, le nu-propriétaire, l'usufruitier,
l'usager, l'emphytéote, le propriétaire qui
loue ou afferme sa chose, ne peuvent être
considérés comme propriétaires exclusifs et
doivent être, le cas échéant, punis comme
incendiaires de la chose d'autrui. Ainsi,
l'incendie, par le mari, d'une chose propre
à sa femme constitue l'incendie de la chose
d'autrui, alors même que le mari en aurait
la jouissance et l'administration. — Quant
au préjudice volontairement causé à autrui,
il suffit d'un dommage quelconque : il peut
consister, par exemple, dans la privation,
pour un vendeur, de son privilège, ou, pourun créancier hypothécaire, de la sûreté de
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son hypothèque. Une hypothèse plus fré-
quente est celle du propriétaire qui allume
l'incendie dans le but de toucher une in-
demnité d'assurance supérieure à la valeur
actuelle de son immeuble.

14. Celui qui a mis le feu sur l'ordre du
propriétaire est frappé des mêmes peines
que celui-ci, et, de même que lui, il ne les
encourt qu'autant que l'incendie a causé un

préjudice à autrui.

§ 5. — Incendie par communication
(R. 97 et s. ; S. 54 et s.).

16. Celui qui a communiqué l'incendie
à l'un des objets énumérés dans les précé-
dents paragraphes, en mettant volontairement
le feu à des objets appartenant soit à lui,
soit à autrui, et placés de manière à com-

muniquer ledit incendie, est puni de la
même peine que s'il avait directement mis
le feu à l'un desdits objets (Pén. 434, § 7).

16. Les objets de communication de l'in-
cendie peuvent être des objets quelconques,
même des objets dont la destruction ne con-
stituerait qu'un délit (V. infrà, n° 25) ou
une simple contravention (V. suprà, Contra-

vention, nos 81 et s.). — Ils doivent avoir
été placés de manière à communiquer le
feu. Il faut que le feu ait été réellement

communiqué; ainsi, il n'y a pas de crime
si les objets, bien que placés pour commu-

niquer le feu à l'une des choses énumérées
en. l'art. 434, n'ont pu y allumer l'incendie;
l'incrimination ne peut porter alors que sur
l'incendie des choses consumées.

17. Le feu doit avoir été mis volontaire-
ment aux objets de communication; mais il
n'est pas nécessaire de prouver qu'il y a eu
volonté de communiquer le feu aux objets
que l'incendie a ultérieurement atteints;
l'intention de communiquer le feu résulte
du seul fait qu'il a été mis à des objets quel-
conques disposés de manière à le commu-

niquer. Toutefois, ce n'est là qu'une pré-
somption qui peut être combattue par toute

espèce de moyens.

§ 6. — Incendie ayant occasionné la mort

(R. 109 et s. ; S. 58 et s.).

18. Lorsque l'incendie, dans les cas pré-
vus par les paragraphes 3 et suivants de l'art.

434, a occasionné la mort d'une ou plusieurs
personnes se trouvant dans les lieux incen-
diés au moment où il a éclaté, la loi pro-
nonce la peine de mort (Pén. 434, § 8).

19. L'incendiaire ne peut être puni de
la peine capitale que si, en mettant le feu,
il s'est trouvé dans un des cas rigoureu-
sement prévus par l'art. 434. L'art. 434, § 8,
n'est donc pas applicable, par exemple, au
fait d'incendie prévu et puni par l'art. 458

c. pén. (V. infrà, n° 25); en pareil cas, il

ne pourrait y avoir lieu qu'à l'application
des peines de l'homicide par imprudence.

20. La loi suppose ici que la mort d'une

ou plusieurs personnes s'est produite acci-

dentellement et en dehors de toute volonté

homicide de la part de l'incendiaire. S'il en

était autrement, on rentrerait dans le cas

de meurtre ou d'assassinat, et il y aurait

alors une double incrimination : l'incendie

volontaire, considéré en lui-même; l'homi-

cide volontaire. Il suffit, d'ailleurs, que la

mort soit due à l'incendie lui-même; il n'est

pas nécessaire que la victime ait été trouvée

morte sur le lieu même de l'incendie. —

Enfin, l'art. 434, § 8, n'est pas applicable, si

l'incendie a occasionné non la mort, mais des

blessures, quelque graves qu'elles soient.

21. Les personnes qui ont péri doivent

s'être trouvées dans les lieux incendiés au

moment même où le feu a éclaté, ou, plus
exactement, au moment où le feu a été mis,
ce qui exclut le cas de mort des personnes
accourues du dehors sur le lieu de l'incen-

die, par exemple pour porter des secours.

ART. 2. — DESTRUCTION CAUSÉE PAR L'EFFET
D'UNE MINE (R. 112 et s. ; S. 64 et s.).

22. Ce crime est prévu par l'art. 435 c.
pén., modifié par la loi du 2 avr. 1892 (D.
P. 92. 4.

42]. Le nouvel art. 435, dans son
paragraphe 1er, prononce les peines portées
par l'art. 434, suivant les distinctions qui y
sont établies (V. suprà, nos 2 et s.), contre
ceux qui auront détruit volontairement, en
tout ou en partie, ou tenté de détruire par
l'effet d'une mine ou de toute autre subs-
tance explosible, les édifices, habitations,
digues, chaussées, navires, bateaux, véhi-
cules de toutes sortes, magasins ou chan-
tiers, ou leurs dépendances, ponts, voies

publiques ou privées et généralement tous
objets mobiliers ou immobiliers, de quelque
nature qu'ils soient. La loi applique les
peines de l'incendie volontaire à la destruc-
tion par l'effet de toute substance explosible;
elle assimile la destruction partielle à la
destruction totale ; elle comprend, dans son

énumération, tous les objets mobiliers ou
immobiliers susceptibles d'être détruits par
une explosion.

23. Dans son paragraphe 2, le nouvel
art. 435 assimile a la tentative de meurtre
prémédité le dépôt, dans une intention cri-
minelle, sur une voie publique ou privée,
d'un engin explosif.

24. Enfin, dans ses deux derniers para-
graphes, le nouvel art. 435 décide que les

personnes coupables des crimes mentionnés
dans cet article seront exemptes de peines
si, avant la consommation de ces crimes et
avant toutes poursuites, elles en ont donné
connaissance et. révélé les auteurs aux auto-
rités constituées, ou si, même après les pour-
suites commencées, elles ont procuré l'arres-
tation des autres coupables. Néanmoins,
elles peuvent être frappées, pour la vie ou
à temps, de l'interdiction de séjour.

ART. 3. — DÉLIT D'INCENDIE PAR IMPRUDENCE,
MALADRESSE OU INOBSERVATION DES RÈGLE-
MENTS (R. 132 et s.; S. 77 et s.).

25. L'incendie des propriétés mobilières
ou immobilières d'autrui, qui a été causé par
la vétusté ou le défaut soit de réparation, soit
de nettoyage des fours, cheminées, foyers,
maisons ou usines prochaines, ou par des
feux allumés dans les champs à moins de
cent mètres des maisons, édifices, forêts,
bruyères, bois, vergers, plantations, haies,
meules, tas de grains, pailles, foins, four-

rages ou tout autre dépôt de matières com-

bustibles, ou par des feux ou lumières portés
ou laissés sans précaution suffisante, ou par
des pièces d'artifices allumées ou tirées par
négligence ou imprudence, est puni d'une
amende de 50 à 500 francs (Pén. 458).

26. L'art. 458 c. pén. vise ainsi quatre
cas délictueux; l'incendie allumé par suite
de : 1° Vétusté ou défaut de réparation ou de

nettoyage des fours, délit qui se distingue
de la contravention prévue par l'art. 471,
n° l, c. pén. (V. suprà, Contravention, n° 18),
en ce qu'il résulte de l'incendie, tandis que
la contravention existe, abstraction faite de
tout incendie, par le seul fait de la vétusté
ou de la dégradation.

27. 2° Feux allumés dans les champs à
une distance de moins de cent mètres des

maisons, etc. Ce délit se distingue de ceux

prévus : a) par l'art. 10, tit. 2, de la loi du
28 sept.- 6 oct. 1791, complété par les art. 10,
11 et 12 de la loi du 21 juin 1898 (D. P. 98.
4. 125); b) par l'art. 148 c. for., qui interdit
de porter ou d'allumer du feu dans l'inté-
rieur ou à moins de deux cents mètres des
bois ou forêts soumis ou non au régime
forestier, et par l'art. 42 du même Code,
qui défend aux adjudicataires des coupes
et à leurs garde-ventes et ouvriers d'allu-
mer du feu ailleurs que dans leurs loges ou
ateliers (V. suprà, Forêts, nos102 et s.). Ainsi,

en cas de feu allumé entre cent et deux cents
mètres d'une forêt, c'est le Code forestier qui
est applicable ( V. suprà, eod. v, n° 102).

28. 3° Feux ou lumières portés ou laissée
sans précautions suffisantes.

29. 4° Pièces d'artifices tirées par impru-
dence ou négligence; délit qui se distingue
de la contravention prévue par l'art. 471,
n° 2, c. pén. (V. suprà, Contravention,
n° 19).

INCIDENT

(R. v° Incident; S. eod. v°).

1. Le mot incident désigne tous les événe-
ments qui se produisent dans une instance,
et en modifient le cours ordinaire (excep-
tions , mesures d'instruction, reprise ou pé-
remption d'instance, constitution de nouvel

avoué, etc.). Dans un sens plus restreint,
il désigne : 1° les demandes additionnelles
formées par le demandeur, et les demandes
reconventionnelles du défendeur ; 2° les
demandes en intervention formées par les
tiers. On ne s'occupe ici que de la première
catégorie. Pour la seconde, V. infra, Inter-
vention.

2. La demande incidente, qu'elle soit
formée par le demandeur (demande addi-
tionnelle ), ou par le défendeur ( demande
reconventionnelle ), a tantôt un caractère

provisoire, et elle nécessite alors une solu-
tion avant le jugement du fond, comme la
demande d'une provision alimentaire, d'un

séquestre, etc., tantôt un caractère définitif,
et, en ce cas, elle ne peut être tranchée

qu'avec le fond, comme une demande de

fruits, de dommages-intérêts, ou d'exécu-
tion provisoire.

3. Pour être recevable, la demande inci-
dente doit être connexe à la demande prin-
cipale ; son caractère est d'être née à l'occa-
sion et dans le cours d'une instance princi-
pale pour s'y joindre et en assurer la solution

(Req. 8 juill. 1902 , D. P. 1902. 1. 399). Lors-

qu'elle n'offre pas ce caractère, elle constitue
elle-même une demande principale et doit
faire l'objet d'une instance distincte. Elle ne

peut pas non plus être formée contre une

partie en une qualité autre que celle en

laquelle cette partie a été actionnée. Ces
demandes additionnelles ne peuvent être
formées pour la première fois en appel que
dans la mesure où les demandes nouvelles

y sont recevables (V. suprà, Demande nou-

velle, nos 15 et s.). — En ce qui concerne les
demandes incidentes du défendeur, V. suprà,
Demande reconventionnelle. — Sur les ques-
tions de compétence que font naître les de-
mandes additionnelles et reconventionnelles,
V. suprà, Compétence civile des tribunaux
d'arrondissement, n° 6.

4. Les demandes incidentes, additionnelles
ou reconventionnelles, sont formées par un

simple acte contenant le moyen et les con-

clusions, avec offre de communiquer les

pièces justificatives sur récépissé, ou par
dépôt au greffe (Pr. 337). Elles peuvent
même être formées verbalement à la barre
du tribunal, si le défendeur a un avoué. De

même, la réponse faite par une partie à une
demande incidente est valable sous forme
de simples conclusions et dispense de la
formalité de l'exploit introductif d'instance

(Rouen, 18 mars 1892, D. P. 94. 2. 167). —

En matière commerciale, ces mêmes de-
mandes peuvent être formées par conclu-
sions déposées devant le tribunal, lorsque
les deux parties sont présentes; sinon, un

ajournement serait nécessaire.
5. Toutes demandes incidentes doivent

être formées en même temps; les frais de
celles qui seraient proposées postérieure-
ment, et dont les causes auraient existé à

l'époque des premières, ne pourraient être
répétés (Pr. 338, § 1er).

6. Aux termes de l'art. 338, § 2, les de-
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mandes incidentes sont jugées par préalable,
s'il y a lieu. Il appartient donc aux juges
d'apprécier souverainement s'il y a lieu de
statuer sur un incident par un jugement
séparé et distinct, ou de le joindre au fond.

INDUSTRIE ET COMMERCE

(R. v° Industrie et commerce; S. eod. v°).

ART. 1er. — ORGANISATION INDUSTRIELLE
ET COMMERCIALE.

1. 1° Ministère du Commerce et de l'In-
dustrie. — L'Administration du commerce
forme un département distinct, qui, depuis
1886, est appelé ministère du Commerce et
de l'Industrie. Ce ministère comprend les
directions suivantes : 1° la direction du per-
sonnel et de la comptabilité; 2° la direction
de l'enseignement technique; 3° la direction
de l'assurance et de la prévoyance sociales;
4° la direction du travail; 5° la direction du
commerce et de l'industrie.

2. Au ministère du Commerce sont atta-
chés différents conseils ou comités consul-
tatifs. Ce sont : 1° le conseil supérieur du
commerce et de l'industrie, qui a pour attri-
bution de donner son avis sur toutes les

questions d'intérêt général qui lui sont sou-
mises par le ministre ; 2° le comité consul-
tatif des arts et manufactures, qui a pour
fonction principale d'émettre des avis sur
les questions relatives aux établissements
insalubres ou incommodes, aux brevets d'in-
vention , aux tarifs de douane ; 3° le conseil

supérieur de statistique; 4° le conseil supé-
rieur du travail, qui a dans ses attributions
l'étude et l'examen des projets relatifs à
la législation du travail et aux questions
ouvrières; 5° l'Office du travail, qui est

chargé de recueillir, coordonner et publier
toutes les informations relatives au travail;
6° l'Office national du commerce extérieur,
qui a pour mission de fournir aux indus-
triels et commerçants les renseignements
de toute nature pouvant concourir au déve-

loppement du commerce avec les pays étran-

gers, les colonies et pays de protectorat;
7° le comité consultatif des assurances contre
les accidents du travail; 8° le conseil supé-
rieur de l'enseignement technique ; 9° la
commission supérieure des expositions inter-
nationales (V. infrà, n° 8); 10° la commis-
sion supérieure du travail des enfants em-

ployés dans l'industrie (V. infrà, Travail);
11° la commission supérieure de la Caisse
nationale des retraites pour la vieillesse

(V. infrà, Secours publics); 12° le conseil

supérieur des habitations à bon marché

(V. infrà, eod. v°).
3. 2° Représentation des intérêts com-

merciaux, industriels et ouvriers. — Cette

représentation est assurée par diverses insti-
tutions publiques ou privées. Les principales
sont les chambres de commerce. Il y a au
moins une chambre de commerce par dépar-
tement (L. 9 avr. 1898, art. 1er, D. P. 99. 4.

12). Elles sont chacune créées par décret
rendu dans la forme des règlements d'ad-
ministration publique; le décret d'institu-
tion détermine la circonscription de chaque
chambre , qui s'étend toujours à tout le dé-

partement, s'il n'en existe pas d'autre dans
ce département (art. 2). Le nombre des
membres de chaque chambre de commerce
est aussi fixé par décret; il ne

peut
être infé-

rieur à neuf (art. 3).
Ces membres sont élus

pour six ans et indéfiniment rééligibles; le
renouvellement a lieu par tiers (art. 5). Les
chambres de commerce notamment parmi
leurs membres un bureau composé d'un pré-
sident, d'un ou plusieurs vice-présidents,
d'un secrétaire, d'un trésorier (art. 8);
leurs fonctions sont gratuites (art. 10).

4. Les chambres de commerce sont, auprès
des pouvoirs publics, les organes des inté-
rêts commerciaux et industriels de leur cir- I

conscription (L. 9 avr. 1898, art. 1er). Elles ont
pour attributions de donner les renseigne-
ments et avis qui leur sont demandés par le
Gouvernement sur les questions industrielles
et commerciales. Elles peuvent aussi, de leur

propre initiative, présenter leurs vues sur les
moyens d'accroître la prospérité de l'indus-
trie et du commerce, notamment à l'aide de
la législation industrielle et commerciale, des
tarifs de douanes, des tarifs des transports,
et de tous autres intéressant le commerce et
l'industrie (art. 11, 12 et 13). Elles peuvent
être autorisées à fonder et à administrer des
établissements tels que magasins généraux,
salles de ventes publiques, entrepôts, bans

d'épreuves pour les armes, bureaux de con-
ditionnement et titrage, expositions per-
manentes et musées commerciaux , écoles
de commerce, écoles professionnelles, cours

publics ; elles peuvent, avec l'autorisation
ministérielle, acquérir les bâtiments néces-
saires à ces établissements ou à leur propre
installation (art. 14). Elles peuvent être dé-
clarées concessionnaires des travaux publics,
ou chargées de services publics, comme ceux
des ports ou voies navigables (art. 15). Elles
correspondent directement avec le. ministre,
et peuvent correspondre entre elles et avec
les chambres consultatives des arts et manu-
factures (art. 17 et 18).

5. Les chambres de commerce sont des
établissements publics (L. 9 avr. 1898,
art. 1er); elles peuvent, par suite, acquérir,
posséder, aliéner, contracter et ester en jus-
tice. Il est pourvu à leurs dépenses ordi-
naires au moyen d'une imposition addition-
nelle au principal de la contribution des
patentes (art. 21). Elles peuvent aussi être
autorisées à contracter des emprunts pour
les travaux d'utilité générale qu'elles entre-

prennent; elles font face au service de ces
emprunts au moyen de leurs ressources ordi-
naires , ou au moyen de péages ou droits
spéciaux établis en vertu de lois ou de
décrets (art. 22 et 23). Elles peuvent se
concerter entre elles pour la création ou
l'entretien d'établissements d'intérêt com-
mun et contracter, à cet effet, des emprunts
collectifs (art. 24). Il existe aussi des chambres
de commerce françaises dans différentes villes
étrangères.

6. Les chambres consultatives des arts et
manufactures ont, en ce qui concerne les
intérêts industriels, des attributions ana-
logues à celles des chambres de commerce.
Elles sont de même composées de membres
nommés à l'élection pour six ans et renou-
velables par tiers. Mais, à l'inverse des
chambres de commerce, dont l'importance
et le nombre tendent à augmenter, les
chambres consultatives des arts et manufac-
tures jouent un rôle plus effacé, et leur
nombre diminue; elles disparaissent peu à
peu là où des chambres de commerce sont
instituées.

7. En dehors des chambres de commerce
et des chambres consultatives des arts et
manufactures, qui ont un caractère public
et officiel, les intérêts commerciaux, indus-
triels et ouvriers trouvent leur représenta-
tion dans différentes institutions privées,
parmi lesquelles il faut surtout citer les syn-
dicats professionnels (V. infrà, Syndicats
professionnels).

8. 3° Expositions. — La commission supé-
rieure des expositions, qui siège au minis-
tère du Commerce, a pour attributions prin-
cipales l'étude de toutes les questions rela-
tives aux expositions, la préparation des
expositions en France, et la participation de
l'industrie et du commerce nationaux aux
expositions étrangères. L'organisation admi-
nistrative et financière de chaque exposition
est réglée par des dispositions qui varient
beaucoup, suivant les cas. Les expositions
donnent aussi lieu à une série de mesures
relatives aux récompenses à décerner, aux

'
facilités de transport et aux exemptions fis-
cales accordées aux produits exposés, aux
moyens d'assurer aux exposants une protec-
tion efficace contre la contrefaçon.

9. 4° Conservatoire des arts et métiers. —
Cette institution a un double objet ; elle com-
prend à la fois un établissement d'instruc-
tion industrielle (V. suprà, Enseignement,
n° 182 ), et un établissement scientifique ,
véritable musée de l'industrie. Le Conserva-
toire des arts et métiers est investi de la

personnalité
civile (L. 13 avr. 1900, art. 32

D.P. 1900. 4. 33). Son organisation et son
fonctionnement sont réglés par un décret
du 19 mai 1900.

10. 5° Musées commerciaux. — Plusieurs
grands centres industriels ont été pourvus,
dans ces derniers temps, de musées com-
merciaux, c'est-à-dire d'expositions perma-
nentes de matières premières et de produits
ouvrés intéressant plus particulièrement leur
région. Ces établissements sont à la charge
des villes, des chambres de commerce ou
associations privées qui les ont fondés; l'Etat
ne contribue à leur création et à leur entre-
tien que par des subventions renouvelables.

ART. 2. — DE LA LIBERTÉ DU COMMERCE
ET DE L'INDUSTRIE.

§ 1er. — Principes généraux (R. 157 et s,;
210 et s.; S. 2 et s., 101 et s.).

11. La loi du 2 mars 1791, art. 7 (R. v°
Organisation économique, p. 1286), en déci-
dant que « toute personne pourra faire tel
négoce, exercer telle profession, art ou métier
qu'elle trouvera bon », a proclamé le prin-
cipe de la liberté du commerce et de l'in-
dustrie, qui n'a cessé depuis lors d'être la
base de notre régime économique. Cette
liberté souffre toutefois certaines exceptions
fondées sur des considérations d'ordre public,
et qui ont pour effet de soumettre diverses
industries a une réglementation spéciale.
L'exercice d'une profession commerciale ou
industrielle assujettit celui qui l'exerce à
l'impôt spécial de la patente (V. suprà,
Impôts directs, nos 294 et s.).

12. Le droit de faire le commerce ou
d'exercer une industrie, bien qu'absolu en
principe, n'appartient intégralement qu'aux
personnes pleinement capables. — Sur les
conditions auxquelles est subordonnée la
faculté, pour certains incapables, de faire
le commerce, V. suprà, Commerçant, nos 11
et s. — Sur la condition des étrangers, au
point de vue de l'exercice du commerce et de
l'industrie, V. suprà, Etranger, nos 26 et s.

13. Un certain nombre de fonctions de
l'ordre judiciaire, administratif ou militaire,
sont incompatibles avec l'exercice d'un com-
merce (V. suprà, Commerçant, nos 8 et s.).

14. Toute personne peut cumuler plu-
sieurs commerces ou industries, à condition
d'observer les obligations afférentes à celles
de ces industries qui seraient réglemen-
tées. La loi, cependant, édicté parfois des
incompatibilités qui rendent ce cumul impos-
sible; c'est ainsi qu'un pharmacien ne peut,
dans les mêmes lieux ou officines, faire
aucun autre commerce ou débit que celui
de drogues ou préparations médicinales (L.
21 germ. an 11, art. 32, R. v° Médecine,
p. 563). — Le bénéficiaire d'un monopole ne
peut pas non plus en user pour exercer une
autre industrie cumulativement avec celui
qui en est l'objet : ainsi, une compagnie de
chemin de fer, si elle peut accomplir des
actes se rattachant à l'oeuvre de transport,
tels que camionnage, exploitation de buffets,
et même d'hôtels situés dans les gares, etc.,
ne pourrait faire le commerce du charbon
sans s'exposer à une action en indemnité de
la part des commerçants auxquels elle ferait
concurrence (V. suprà. Chemin de fer, n° 15).

15. Toute industrie et tout commerce
peuvent, en principe, être exercés en tout
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lieu. Tout établissement peut être librement
transféré d'un lieu dans un autre. Pour les
exceptions que cette règle comporte, V. infrà,
nos 20 et s.

16. Le commerce et l'industrie peuvent
s'exercer en tout temps, de nuit comme de

jour, les jours fériés comme les autres, sauf
en ce qui concerne certaines industries régle-
mentées (V. infrà, nos 17, 20 et s.). Cependant,
même en ce qui concerne les industries

libres, la loi réglemente le travail dans les
établissements industriels proprement dits,
quant à l'âge d'admission, à la durée du
travail de jour et de nuit, au repos hebdo-
madaire et aux conditions d'hygiène et de

sécurité, suivant certaines distinctions d'âge
et de sexe (V. infrà, Travail).

17. Bien que la loi du 18 nov. 1814, qui
rendait obligatoire le repos du dimanche,
ait été abrogée par la loi du 12 juill. 1880

(D. P. 80. 4. 92), les autorités municipales
peuvent prohiber le travail du dimanche
dans certains lieux déterminés soumis à leur

surveillance, notamment dans les abattoirs,
en vue d'y assurer le bon ordre, la salubrité
ou la sécurité.

18. Chacun peut travailler comme il l'en-
tend , employer telle matière première qu'il
lui plaît, l'ouvrer selon ses procédés et lui
donner les formes, couleurs et dimensions

qui sont à sa convenance, marquer ces pro-
duits ou ne les pas marquer, sauf diverses

règles relatives à certaines industries régle-
mentées et à la propriété des dessins et des

marques (V. infrà, Propriété industrielle).
19. Le principe de la liberté du commerce

et de l'industrie ne saurait avoir pour effet
d'autoriser l'industriel ou le commerçant à
causer abusivement un préjudice aux tiers.
C'est ainsi que les voisins, obligés de sup-
porter les inconvénients normaux résultant
de la proximité d'un établissement industriel
ou commercial, installé et exploité sans
faute (Civ. c. 11 nov. 1896, D. P. 97. 1. 10),
ne sont pas tenus de souffrir les inconvé-
nients excédant les obligations ordinaires
du voisinage et provenant d'une faute impu-
table à l'exploitant, telle que défectuosité
de l'installation ou abus d'exploitation : les
voisins peuvent, dans ce cas, obtenir des

dommages - intérêts et réclamer l'exécution
des mesures propres à mettre fin à la situa-
tion dommageable, sans qu'on puisse leur

opposer l'autorisation administrative qui doit,
dans certains cas, précéder l'ouverture de
l'établissement (V. infrà, Manufactures et
établissements dangereux; Responsabililé).
D'autre part, nonobstant le principe de
la liberté du commerce et de l'industrie,
les commerçants et industriels sont tenus

de s'abstenir de tous actes de concurrence

déloyale (V. suprà, Propriété industrielle).

§ 2. — Des industries réglementées ou mo-

nopolisées (R. 173 et s., 219 et s.; S. 17

et s., 127 et s.).

20. En face des industries libres se

placent les industries dont l'exercice est,

pour des raisons dictées par l'intérêt public,
soumis à des conditions spéciales, qui cons-
tituent autant de restrictions à la liberté du

commerce et de l'industrie et qui résultent
soit d'arrêtés pris par les maires, dans la
limite de leurs droits de police (L. 5 avr.

1884, art. 97, D. P. 84. 4. 25), soit de textes

législatifs spéciaux. — L'exercice de quelques
industries est même exclusivement réservé

à certaines personnes ou à certaines admi-

nistrations et font ainsi l'objet de monopoles.
Il est généralement admis que les actes por-
tant réglementation d'une industrie doivent

s'interpréter étroitement quant aux restric-

tions qu'ils établissent, et largement quant
aux libertés qu'ils réservent. Il a été jugé,

par
exemple, que le règlement dispensant

de l'obligation de l'apport au marché les

•denrées expédiées à des destinations parti-

culières fait profiter de cette dispense même
les destinataires commerçants achetant pour
revendre (Ch. réun. r. 24 mars 1858, D. P.
58. 1. 139).

21. L'exercice de certaines professions
commerciales est subordonné à une autori-
sation ou à une déclaration préalables.

22. 1° Rouchers, boulangers.— V. suprà,
Commune, nos 149 et s., 154 et s. — Sur
la taxe du pain et de la viande, V. suprà,
eod. v°, n° 161.

23. 2° Brocanteurs. — La loi du 15 févr.
1898 (D. P. 98. 4. 25), qui a eu pour objet de
mettre fin à la diversité de la réglementation
antérieure sur la matière, astreint les bro-
canteurs à certaines obligations. Est consi-
déré comme soumis à la loi « tout reven-
deur de vieux meubles, langes, hardes,
bijoux, livres, vaisselles, armes, métaux,
ferrailles et autres objets et marchandises
de hasard ou qui achète les mêmes mar-
chandises neuves de personnes autres que
celles qui les fabriquent ou en font le com-
merce (art. 1er) ». — La loi ne vise pas les

commerçants patentés établis en boutiques
et exerçant des professions spéciales, telles

que celle de bijoutier (Trib. corr. de la

Seine, 15 janv. 1899, D. P. 99. 2. 149), qui
vendent habituellement des marchandises
neuves achetées par eux aux fabricants ou
marchands en gros et qui ne trafiquent
qu'accidentellement sur des marchandises
d'occasion. Elle ne vise pas davantage les

commerçants s'occupant d'achat et de vente
des reconnaissances du mont-de-piété. Mais
elle s'applique aux brocanteurs en boutique
comme aux brocanteurs ambulants.

24. Tout brocanteur est tenu : 1° de se
faire préalablement inscrire sur les registres
ouverts à cet effet à la préfecture de police,
s'il habite Paris ou dans le ressort de la

préfecture de police, ou à la préfecture du

département qu'il habite; à cet effet, il doit

présenter sa patente ou un certificat d'indi-

vidualité; il lui est remis un bulletin d'ins-

cription qu'il est tenu de présenter à toute

réquisition ; 2° d'avoir un registre coté et

paraphé par le commissaire de police ou, à
son défaut, par le maire, et sur lequel il est
tenu d'inscrire , jour par jour et sans blanc
ni rature, les noms, surnoms, qualités et
demeures de ceux avec qui il contracte, ainsi

que la nature, la qualité et le prix desdites
marchandises : il doit présenter ce registre
tenu en état à toute réquisition ; 3° en cas
de changement de domicile, de faire une
déclaration au commissariat de police ou, à

défaut, à la mairie tant du lieu qu'il quitte
qu'au commissariat ou à la mairie du lieu
où il va s'établir (art. 1er).

25. Le brocanteur ambulant doit, en outre,
porter ostensiblement et présenter à toute

réquisition la médaille qui lui a été délivrée
et sur laquelle sont inscrits ses nom, pré-
noms et numéro d'inscription; il est, de plus,
soumis à toutes les mesures de police pres-
crites pour la tenue des foires et marchés

par les arrêtés préfectoraux et municipaux
(art. 3). Toute contravention à ces prescrip-
tions est punie d'une amende de 1 à 5 francs

et, en cas de récidive, d'un emprisonnement
d'un à cinq jours et d'une amende de 10 à
15 francs, ou de l'une de ces peines seule-
ment (art. 1er, § 3).

26. Il est défendu aux brocanteurs d'ache-
ter aucun objet mobilier d'enfants mineurs
sans le consentement exprès et écrit des

père, mère ou tuteur, ni d'acheter d'aucune

personne dont les noms et demeure ne leur
seraient pas connus, à moins que l'identité
n'en soit certifiée par deux témoins connus

qui devront signer au registre, sous peine
d'un emprisonnement de 5 jours à un mois
et d'une amende de 5 à 100 francs (art. 2).
L'art. 463 c. pén., relatif aux circonstances

atténuantes, est applicable
aux infractions

prévues par la loi (art. 4).

27. Sur la déclaration et le registre im-

posés aux fabricants et marchands d'ouvrages
d'or et d'argent, ainsi que sur les titres et

proportions de métal fin prescrites dans ces

ouvrages et sur la garantie de ces titres par
le poinçon de l'Etat, V. infrà, Matières d'or
et d'argent.

28. 3° Colporteurs, crieurs, chanteurs. —

Le colportage des marchandises est libre,
sauf des obligations spéciales au point de vue
de la patente, qui est personnelle et doit être

payée en bloc (V. suprà. Impôts directs,
n° 62), ... sauf aussi les interdictions dont

peut être frappé le colportage des viandes et
denrées comestibles, dans un intérêt de salu-
brité publique (V. suprà, Commune, n° 155).
Mais les maires peuvent subordonner à leur
autorisation la profession de crieur public,
de crieur de ventes, d'objets perdus ou d'an-
nonces diverses, de chanteur sur la voie

publique ; ils peuvent même interdire les
cris d'annonce et interpellations aux passants
faites de l'intérieur des maisons ou boutiques
(Cr. r. 28 janv. 1898, sol. impl., D. P. 1900.
1. 28).

29. Le colportage et la distribution, sur
la voie publique ou en tout autre lieu public,
de livres, écrits, brochures, journaux,
dessins, gravures, lithographies ou pho-
tographies , sont l'objet d'une législation
spéciale, qui exige notamment une déclara-
tion préalable (V. infrà, Presse-outrage)
De même, l'annonce des journaux et autres
écrits imprimés, distribués ou vendus dans
les rues et lieux publics est réglée par la
loi du 19 mars 1889 (D. P. 89. 4. 48), qui
limite les indications qu'elle peut contenir

(V. infrà, eod. v°). Le colportage et l'an-
nonce des journaux, étant réglementés par
des lois, ne peuvent faire l'objet de régle-
mentation par voie d'arrêtés ou règlements
municipaux : toutefois , si les maires ne

peuvent soumettre le colportage et l'annonce
des journaux à des conditions non prévues
par la loi, il leur est loisible de prendre les
mesures de nature à assurer la tranquillité
publique sans porter atteinte à la liberté du

colportage, notamment d'interdire aux col-

porteurs d'annoncer leur passage à son de

trompe ou de se réunir en groupes ( Cons.
d'Et. 19 mai 1899, D. P. 1900. 3. 81).

30. 4° Afficheurs. — Depuis la loi du
29 juill. 1881 (D. P. 81. 4. 65), l'affichage est
libre : les maires ne peuvent donc, en prin-
cipe , prendre sous forme d'arrêtés ou de

règlements aucune mesure restrictive de la
liberté de l'affichage (V. suprà, Affiche, n° 5).
Mais ils peuvent, dans l'intérêt de la tran-

quillité publique, interdire les exhibitions
d'emblèmes n'ayant pas le caractère d'af-
fiches , de drapeaux, par exemple ( Cr. r.
4 nov. 1902, D. P. 1903. 1. 558). - Doit-on
assimiler à de tels emblèmes ou à de véri-
tables affiches les châssis transparents sur

lesquels on fait apparaître des dessins ou
annonces? Le Conseil d'Etat et la Cour de
cassation sont en désaccord à cet égard. —

Sur le droit de timbre en matière d'affiches,
V. suprà, Affiche, n°s 18 et s. — Sur le délit

d'outrage aux bonnes moeurs commis par
voie d'affiche, V. infrà, Presse-outrage.

31. 5° Imprimeurs, libraires, journalistes.
— V. infrà, Presse-outrage.

32. 6° Débits de boissons. — C'est au-

jourd'hui la loi du 17 juill. 1880 (D. P. 80.
4. 93), abrogeant le décret du 29 déc. 1851

(D. P. 52. 4. 23), qui règle l'existence des

cafés, cabarets et débits de boissons à con-
sommer sur place. Elle exige, sous peine de
16 à 100 francs d'amende, une déclaration à
l'autorité municipale quinze jours avant leur
ouverture, huit jours avant toute translation
d'un lieu dans un autre et quinze jours
avant tout changement de propriétaire ou
de gérant (art. 2 et 3).

33. L'exploitation des débits de boissons
est interdite, sous peine de 16 à 100 francs
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d'amende susceptible, en cas de récidive,
d'être portée au double et d'être accompagnée
de celle de six jours à un mois d'emprison-
nement (art. 8), aux mineurs non émancipés
et aux interdits (art. 5), aux individus con-
damnés pour crimes de droit commun ou
condamnés à un emprisonnement d'un mois
au moins pour vol, recel, escroquerie, filou-

terie, abus de confiance, recel de malfaiteurs,
outrage public à la pudeur, excitation de
mineurs a la débauche, tenue d'une maison
de jeu, vente de marchandises falsifiées et
nuisibles à la santé, ou pour infraction, étant
débitants de boissons, aux art. 1 et 2 de la
loi du 23 janv. 1873 sur la répression de
l'ivresse publique (art. 6 et 7). Cette inca-

pacité est perpétuelle en cas de condamna-
tion pour crime. Elle cesse cinq ans après la

peine" en cas de condamnation pour délit si,
pendant ces cinq années, n'est survenue au-
cune condamnation correctionnelle à l'em-

prisonnement (art. 6). Le débitant exclu de
cette profession par suite des condamna-
tions prévues par les art. 6 et 7 ne peut
être employé, a quelque titre que ce soit,
dans l'établissement qu'il exploitait, comme
attaché au service de celui auquel il aurait
vendu ou loué ou par qui il ferait gérer le-
dit établissement, ni dans l'établissement
qui' serait exploité par son conjoint, même
séparé (art. 7).

34. La loi permet aux maires, les conseils
municipaux entendus , et sans préjudicier
aux droits acquis, de déterminer les dis-
tances auxquelles les établissements ne pour-
ront être installés autour des édifices consa-
crés au culte ou à l'instruction, ou autour
des cimetières et hospices (L. 1880, art. 9). —
L'ouverture accidentelle d'un café ou débit à
l'occasion d'une foire, d'une vente ou d'une
fête publique est subordonnée, non à une
déclaration, mais à une autorisation de
l'autorité municipale, sous peine de ferme-
ture immédiate et d'une amende de 16 à
100 francs. — Les maires, sans pouvoir por-
ter atteinte à la liberté du commerce des dé-
bits de boissons telle qu'elle est réglée par
le législateur, en limitant, par exemple, le
nombre des débits pouvant être ouverts dans
la commune, conservent leur droit de police
en vue du maintien de l'ordre, de la salu-
brité et de la décence publiques dans les cafés,
et peuvent prendre à cet égard des arrêtés
sanctionnés par les peines de simple police
(L. 17 juill. 1880, art. 11; L. 5 avr. 1884,
art. 97-3°). Sur l'étendue de ces pouvoirs du
maire, V. suprà, Commune, nos 129 et s.
— L'Algérie est soumise, par un décret du
25 mars 1901 (D. P. 1903, 4e partie, table
alphab., col. 5-6), à un régime spécial qui
limite le nombre des débits par commune
et en soumet l'ouverture à une autorisation
préalable.

35. 7° Théâtres, spectacles. — Sur la
liberté des théâtres, les pouvoirs de police
de l'autorité municipale en ce qui concerne
l'ordre, la sécurité et la salubrité dans les
théâtres et spectacles, l'interdiction des
théâtres d'enfants et la protection des enfants
employés dans les spectacles sédentaires ou
ambulants, V. infra, Théâtre-spectacle.

36. 8° Établissements dangereux, insa-
lubres ou incommodes. — V. infrà, Manu-
factures et ateliers dangereux.

37. 9° Entreprises de vidanges. — V. in-
frà, Vidange.

38. 10° Monts-de-piété, magasins géné-
raux, salles de ventes. — Les monts-de-
piété sont soumis au régime des autorisa-
tions par décret ; l'établissement ou la tenue
de maisons de prêts sur gages sans autori-
sation constitue même un délit (V. infrà,
Mont-de-piété; Prêt sur gage).

39. Les magasins généraux ou docks ne
peuvent être établis ni fermés qu'en vertu
d'une autorisation préfectorale. — Sur les
conditions de cette autorisation et le régime

auquel sont soumis les magasins généraux,
V. infrà, Magasins généraux.

40. L'ouverture des salles de ventes pu-
bliques de marchandises aux enchères et en

fros
est subordonnée à une autorisation

donnée par un arrêté préfectoral, rendu après
avis de la chambre de commerce, ou, à son
défaut, de la chambre consultative des arts et
manufactures et du tribunal de commerce,
et qui doit imposer à l'exploitant de la salle
un cautionnement de 3 000 à 30 000 francs,
susceptible d'être élevé jusqu'à 100 000 francs
sur la demande expresse de la chambre de
commerce ou, à son défaut, du tribunal de
commerce : ce cautionnement peut être fourni
en argent, en rentes, en obligations cotées à
la Bourse ou par une première hypothèque
sur des immeubles d'une valeur double de
la somme garantie (Décr. 12 mars 1859,
art. 1 et 2, D. P. 59. 4. 20; 9 juin 1896, D. P.
97. 4. 88). — Sur le régime auquel sont
soumises les différentes catégories de ventes

publiques et sur les personnes ayant qua-
lité pour y procéder, V. infrà, Vente pu-
blique d'immeubles, Vente publique de

marchandises neuves, Vente publique de
meubles.

41. 11° Bureaux de placement. — Les
bureaux qui s'occupent du placement des
ouvriers, employés ou domestiques, sont
soumis à des règles différentes suivant qu'ils
sont payants ou gratuits.

42. Les bureaux payants ne peuvent s'ou-
vrir qu'en vertu d'une autorisation de l'au-
torité municipale. Celle-ci a la faculté de
régler le tarif des droits qui peuvent y être
perçus et, avec l'approbation du préfet, de re-
tirer la permission aux individus condamnés
pour les crimes et délits prévus par l'art. 15,
§ 1, 3, 4, 5, 6, 14 et 15, et par l'art. 16 du
décret du 2 févr. 1852 (D. P. 52. 4. 491, aux
individus condamnés pour délit de coalition,
à ceux qui seraient condamnés à l'empri-
sonnement pour infraction aux dispositions
légales et aux règlements municipaux rela-
tifs aux bureaux de placement (Décr. 25 mars
1852, D. P. 52. 4. 101).

43. Les bureaux payants peuvent, depuis
la loi du 14 mars 1904 (D. P. 1904. 4. 19),
être supprimés par un arrêté pris à la suite
d'une délibération du conseil municipal,
moyennant une indemnité représentant le
prix de vente de l'office et qui, à défaut
d'entente, est fixée par le conseil de préfec-
ture ( art. 1er, § 1er ; art. 11-1°) ; cette indem-
nité, entièrement à la charge des communes,
doit être fixée, pour les bureaux supprimés,
dans le délai de cinq ans à dater de la promul-
gation de la loi nouvelle, d'après leur état à
l'époque de cette promulgation (art. 11-2°
et 4°). Les bureaux créés après la promul-
gation de la loi n'ont droit, en cas de sup-

pression,
à aucune indemnité (art. ler, § 2).

Enfin, les bureaux faisant, dans une com-
mune, le placement pour une même profes-
sion doivent obligatoirement être supprimés
tous à la fois par un même arrêté municipal
(art. 11-3°). — La loi exige, d'un autre côté,
que les frais de placement soient entière-
ment supportés par les employeurs, sans
qu'aucune rétribution puisse être reçue des
employés (art. 11-6°).

44. Les bureaux de placement gratuits
créés par les municipalités, les syndicats
professionnels, les bourses du travail, les
compagnonnages, les sociétés de secours
mutuels et toutes autres associations légale-ment constituées, ne sont soumis à aucune
autorisation; mais, à l'exception des bureaux
créés par les municipalités, ils sont astreints
à une déclaration préalable à la mairie, qui
doit être renouvelée à tout changement de
local (L. 1904, art. 3).

45. L'autorité municipale peut prendre
les arrêtés nécessaires pour assurer, dans
les bureaux gratuits ou payants, l'ordre,
l'hygiène et la loyauté de la gestion (L. 1904,

art. 7). Aucun hôtelier, logeur, restaurateur
ou débitant de boissons ne peut joindre, à son

établissement la tenue d'un bureau de pla-
cement (art. 8). Il y à désaccord sur le point
de savoir si l'hôtelier autorisé, antérieure-
ment à la promulgation de la loi, à joindre
à son établissement un bureau de placement,
est actuellement obligé de l'en disjoindre
(Paris, 26 nov. 1904, D. P. 1905.1.17; Rouen,
1er déc. 1904, D. P. 1905. 1. 20). — La loi

impose en outre à chaque commune l'obli-

gation d'ouvrir à la mairie un registre con-
statant les offres et demandes d'emploi, qui
devra être mis gratuitement à la disposition
du public; les communes comptant plus de
10 000 habitants sont même tenues de créer
un bureau municipal (art. 4).

46. La loi frappe d'une amende de 16 à
100 francs et d'un emprisonnement de six
jours à un mois, ou de l'une de ces deux

peines seulement, l'infraction aux règlements
pris en vertu de l'art. 7, la tenue ou la gé-
rance d'un bureau clandestin ou le simple
fait d'y être employé, l'infraction à la pres-
cription de l'art. 11, § 6, le fait par le gérant
ou employé d'un bureau gratuit de recevoir
une rétribution à l'occasion d'un placement,
l'infraction à la disposition de l'art. 8, le
maximum des deux peines devant être appli-
qué au délinquant lorsqu'il aura été pro-
noncé contre lui, dans les douze mois pré-
cédents, une condamnation pour les deux
derniers de ces délits. L'art. 463 c. pén.,
relatif aux circonstances atténuantes, et la
loi du 26 mars 1891 (D. P. 91. 4. 24), rela-
tive au sursis à l'exécution de la peine, sont
applicables à toutes ces infractions (art. 6,
9,11,5 7).

47. Ne sont pas soumis aux prescriptions de
la loi nouvelle les bureaux de nourrices, qui
restent régis par la loi du 23 déc. 1874

(V. infrà, Nourrice), ni les agences théâtrales,
les agences lyriques et les agences pour
cirques et music-halls. Ces agences restent
exclusivement régies par le décret du 25 mars
1852 ; elles sont, par suite, assujetties, dans
tous les cas, à une autorisation du maire, ne

peuvent être supprimées en dehors des cas-
où le décret de 1852 permet le retrait de la

permission, et échappent aux diverses pres-
criptions des art. 8, 11, § 6, et autres de la
loi nouvelle ; en outre, les pénalités appli-
cables semblent devoir rester celles prévues
par le décret de 1852, c'est-à-dire une amende
de 1 à 15 francs et un emprisonnement de

cinq jours au plus, avec application du maxi-
mum en cas de récidive (Décr. 25 mars 1852,
art. 4).

48. 12° Industries s'escerpant sur la voie
ou dans les lieux publics. — Les industries
s'exerçant sur la voie publique ou dans les
lieux publics peuvent être soumises à l'au-
torisation préalable des maires, à moins

qu'elles n'en aient été affranchies par une

législation spéciale. — V., sur les pouvoirs
des maires, suprà, Commune, n° 120, et,
en ce qui concerne l'industrie des loueurs
de voitures, infrà, Voiture. — Les entre-
prises de transport par eau sont soumises
au pouvoir réglementaire des préfets (V. in-

frà, Voirie par eau).
49. En ce qui concerne les sociétés ano-

nymes, les associations de la nature des ton-
tines et les sociétés d'assurances sur la vie,
V. infrà. Société; ... les caisses d'épargne,
V. suprà, Caisses d'épargne ; ... le com-
merce et la fabrication des armes et subs-
tances explosibles, V. suprà, Armes, nos 7
et s.; infrà, Poudres et salpêtres; ... les

entreprises de transport d'émigrants, V. su-

prà, Emigration; ... le régime des mines,
minières et carrières, V. infrà, Mines,
minières et carrières; ... l'exploitation des
eaux minérales, V. suprà, Eaux miné-
rales et thermales, nos 16 et s. ; ... la fabri-
cation et le commerce des médicaments,
plantes médicinales, drogues et substances
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vénéneuses, V. infrà, Médecine-pharmacie,
Substances vénéneuses

50. On certain nombre d'industries, sou-
mises ou non à la nécessité d'une autorisa-
tion ou déclaration préalable, peuvent être
assujetties, dans l'intérêt du bon ordre, de
la sûreté et de la salubrité publiques, à
diverses restrictions relatives au temps, au
lieu ou au mode d'exercice. V., d'une façon
générale, suprà, Commune, nos 117, 129
et s., 142 et s., et, pour chacune des indus-
tries visées, l'article correspondant à ces
industries , notamment, suprà , Affiche ,
n°s 5, 7; Eaux minérales et thermales,
n° 17 ; Halles, foires et marchés, nos 16 et s. ;
infrà, Machines à vapeur; Manufactures,
fabriques et ateliers dangereux ; Médecine-

pharmacie; Mines, minières et carrières;
Mont-de-piété; Prêt sur gage; Théâtre-

spectacle; Voiture; Warrants, etc.
51. Aux termes de lettres patentes du

12 oct. 1650 non abrogées, les serruriers ne
doivent faire aucune ouverture de serrures

qu'en présence du maître de la maison en

laquelle ils ont été requis de se transporter;
ils ne doivent faire aucune clef que sur
remise de la serrure ou d'une clef servant
de modèle, la fabrication d'une clef sur mo-
dèle de cire, de terre ou autres patrons leur
étant interdite, le tout sous peine d'amende
et même de prison, en cas de récidive.

52. Sur les prohibitions que rencontrent
le commerce et l'industrie dans le voisinage
des douanes , des places de guerre ou des
forêts, V. suprà, Douanes, nos 69 et s.; Forêts,
nos 121 et s. ; infrà, Place de guerre.

53. L'Etat s'est réservé pour lui-même le
droit exclusif d'exercer certaines industries
et s'est ainsi constitué des monopoles. Ces

monopoles, qui sont plus ou moins absolus,
visent : la fabrication et la vente des tabacs
et des allumettes chimiques (V. suprà, Im-
pôts indirects, n°s 178 et s., 193 et s.); la
fourniture du papier filigrane et des feuilles
de moulage aux fabricants de cartes à jouer;
la fabrication des monnaies et la frappe des

médailles; la fabrication des poudres et sal-

pêtres; l'exploitation des postes, télégraphes
et téléphones (V. suprà, Impôts indirects,
n° 169 ; infrà, Monnaie; Postes et télégraphes ;
Poudres et salpêtres). — Sur le droit ex-
clusif des communes en ce qui concerne le
service extérieur des pompes funèbres, et
sur celui des fabriques, consistoires, etc.,
relativement à la fourniture des objets des-
tinés au service des funérailles dans les
édifices religieux et à la décoration de ces
édifices (L. 28 déc. 1904), V. infrà, Sépul-
ture.

54. Certaines industries ne peuvent être
exercées qu'en vertu d'une concession admi-
nistrative ou législative ; ce sont celles des
chemins de fer et des mines (V. suprà, Che-
min de fer, nos 4 et s., et infrà, Mines, mi-
nières et carrières).

55. Les titulaires de certaines professions
sont nommés ou commissionnés par le Gou-
vernement avec monopole résultant de la

limitation de leur nombre. La plupart de
ces professions, celles de notaire, d'avoué,
d'huissier, par exemple, sont étrangères au

commerce; mais certaines, comme celles

d'agent de change ou de courtier, ont le

caractère commercial (V. suprà, Agent de

change, n° 12; Courtier, n° 1).
56. Les maires ne peuvent, sous prétexte

de veiller au bon ordre, à la sûreté et à la

salubrité publiques, investir de monopoles
soit une administration, soit des personnes
déterminées, en violation du principe de la

liberté de l'industrie. Mais l'étendue de leurs

pouvoirs soulève de nombreuses difficultés,
ainsi que les droits respectifs des communes,
des industriels concurrents et des particu-
liers, notamment en ce qui concerne le droit

exclusif accordé à certaines personnes ou

compagnies pour les transports en commun

et pour la fourniture du gaz et de l'électri-
cité en vue de l'éclairage public ou privé
(V. suprà, Commune, n°s 411 et s.). — L'au-
torité municipale peut légalement instituer
des facteurs ou agents commissionnés pour
procéder, à l'exclusion de tous autres inter-
médiaires, à la vente des denrées dans les
halles et marchés (V. infrà, Ville de Paris).— Sur le privilège des peseurs et mesureurs
publics, V. infrà, Poids et mesures.

§ 3. — Des restrictions conventionnelles à la
liberté du commerce et de l'industrie
(R. 214 et s.; S. 107 et s.).
57. Il peut être apporté par les conven-

tions, dans un intérêt privé, des restrictions
à la liberté du commerce et de l'industrie.
Ces clauses restrictives ne sont reconnues
valables par la jurisprudence que si elles ne
revêtent pas un caractère absolu ; elles sont,
au contraire, frappées de nullité si elles
renferment une prohibition illimitée d'exer-
cer un commerce ou une industrie.

58. Est nul, non seulement l'engagement
que prendrait un employé ou un ouvrier de
rester toute sa vie au service du même patron
(Civ. 1780), mais encore l'engagement de ne

jamais, et en aucun lieu, travailler chez un
autre patron, de ne s'immiscer dans aucun
commerce similaire ni comme chef, ni
comme commanditaire, ni comme employé ;
l'employé doit, par contre, restituer les
sommes qu'il aurait reçues pour prix d'une
telle interdiction. Au contraire, l'engage-
ment de ne pas s'établir ou s'employer est
reconnu valable s'il est limité, soit quant au

temps, soit quant au lieu ; il en est ainsi,
par exemple, de l'engagement pris par un

employé, pour le cas où il sortirait de chez
son patron, de ne pas travailler pour un
autre patron de la même localité vendant les
mêmes articles, ou de ne pas exercer une
industrie similaire dans un certain rayon.
— Est également valable l'engagement de
n'exercer aucun commerce similaire ou

d'occuper un emploi dans quelque lieu que
ce soit, si l'interdiction est limitée à un
certain temps (à moins qu'en fait, et eu

égard à l'âge de l'employé, cette interdic-
tion n'apparaisse, en réalité, comme devant
durer toute sa vie). A plus forte raison doit-
on considérer comme valable l'interdiction
limitée à la fois quant au temps et quant au

lieu, telle que l'interdiction de s'employer
dans une maison similaire pendant un cer-
tain temps et dans un certain rayon. Il

appartient aux juges du fait d'interpréter la

convention, et ils peuvent, malgré ses termes

généraux, l'interpréter dans le sens d'une
interdiction limitée, et par suite valable.

59. Une renonciation peut intervenir

valablement, dès lors qu'elle est limitée non
seulement entre un patron et son commis,
mais encore entre deux commis s'interdi-

sant, par exemple, d'entrer ou de rentrer
isolément chez un patron déterminé.

60. Sont encore valables, à raison de leur
caractère spécial et limité : l'engagement
pris par un fabricant de ne livrer certains

produits qu'à un commerçant déterminé ;
... l'engagement pris par divers commerçants
ou industriels de ne pas vendre à certaines

personnes ou de ne vendre qu'à certains

prix, ou de limiter leur production (V. ce-

pendant infrà, nos 68 et s.) ; ... l'engagement
pris par divers chefs d'industries similaires
de ne pas ouvrir leurs établissements à cer-
tains jours, par exemple les dimanches et

jours fériés.
61. La convention par laquelle le ven-

deur d'un fonds de commerce s'interdit

d'une façon absolue d'exercer un commerce

semblable est radicalement nulle (Req.
17 janv. 1898, D. P. 98. 1. 324; Civ. r.

14 mars 1904, D. P. 1904. 1. 613). Mais l'in-

terdiction est valable si elle est limitée quant
au temps ou quant au lieu : telle serait la

clause par laquelle un commerçant, en ven-
dant son fonds, s'interdirait de faire valoir
directement ou indirectement, dans la même

ville, un établissement de même nature, de

s'y intéresser ou d'y être employé. La Cour
de cassation a même déclaré valable l'enga-

gement pris par le vendeur de procédés ou
brevets pour armements de guerre, de n'exer-

cer aucun commerce analogue ou concur-
rent en quelque lieu que ce soit, et pendant
vingt-cinq ans, par le motif qu'à raison de

l'âge du cédant (46 ans), la durée de l'inter-
diction pouvait n'être pas considérée comme

perpétuelle, et que l'interdiction même ne

s'appliquait qu'à certains produits détermi-
nés et était ainsi limitée quant à son objet
(Civ. r. 2 juill. 1900, D. P. 1901. 1. 294).
Elle a été jusqu'à déclarer valable une inter-
diction conçue dans les termes les plus
absolus, par le motif que les juges du fait
avaient pu l'interpréter comme étant limi-

tée, l'interdiction devant prendre
fin par

l'abandon du commerce cédé par l'acheteur
ou ses ayants droit, ou par la disparition de
la chose (Civ. r. 9 févr. 1898, D. P. 1903.
1. 605).

62. L'interdiction de faire concurrence à
l'établissement que l'on a cédé peut trouver

également sa place soit dans un acte de
société stipulant, par exemple, que, dans le
cas d'abandon du fonds social à l'un des
associés après dissolution de la société,
l'autre associé ne pourra placer, dans cer-
taines localités, les produits industriels fai-
sant l'objet de la société, soit dans le cahier
des charges relatif à la licitation d'un fonds
de commerce appartenant à une société ou
à des copropriétaires par indivis, et qui por-
terait interdiction, pour tous autres colici-
tants que l'adjudicataire, d'exercer, dans un

rayon déterminé, une industrie similaire. Il
a même été jugé qu'en matière de liquida-
tion de société, les tribunaux peuvent ordon-
ner que la vente du fonds de commerce
social aura lieu sous la condition , imposée
aux vendeurs, de ne pas faire le même com-
merce pendant un certain temps et à une
certaine distance du magasin vendu (Civ. r.
9 janv. 1884, D. P. 85. 1. 32). — Sur les

conséquences de la vente d'un fonds de com-

merce, quant à l'usage du nom que le ven-
deur a attaché à son fonds, V. infrà, Pro-

priété industrielle.
63. La promesse de ne pas faire concur-

rence s'impose aux héritiers ou successeurs
universels du vendeur, et peut être invoquée

par les héritiers ou successeurs universels de
l'acheteur. Il est même généralement admis

qu'une telle promesse peut être invoquée
par les acquéreurs successifs du fonds cédé
et contre les successeurs du vendeur, dans
la branche de commerce dont il se serait
réservé l'exploitation. Mais la solution de ces

questions dépend essentiellement de l'inten-
tion des parties, qu'il appartient aux juges
du fond d'apprécier souverainement; c'est
ainsi qu'il a pu être décidé que l'acquéreur
d'un fonds de commerce en détail, qui a

stipulé que son vendeur ne pourrait exploi-
ter à l'avenir le même commerce qu'en
gros, est sans action contre celui qui a

acquis le fonds de commerce en gros du

vendeur, et y a adjoint un commerce de

détail, s'il résulte des circonstances que son
intention a été uniquement de se garantir
contre la concurrence personnelle de son
vendeur (Douai, 4 déc. 1900, D. P. 1902. 2.

187). — Quand l'engagement de ne pas faire
concurrence est pris par un employé envers
son patron, son effet s'étend activement aux

ayants cause du patron ; mais, sauf intention
contraire des parties, on considère que l'em-

ployé est seul tenu passivement, à l'exclu-
sion de ses héritiers.

64. Il va de soi que l'employé sortant
ou le vendeur d'un fonds ne peuvent faire
indirectement ce qu'ils ne peuvent faire
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directement; le vendeur, par exemple, ne

peut fonder un établissement similaire à
celui qu'il a cédé, sous le nom de son fils,
jouant le rôle de simple prête-nom.

65. C'est d'ailleurs aux juges du fait qu'il
appartient, d'un façon générale, d'interpré-
ter, selon l'intention des parties, le sens et
l'étendue des clauses prohibitives. Ainsi,
l'engagement pris par un vendeur de ne

pas fonder un établissement similaire lui
interdit de concourir à la fondation d'un tel

établissement, par exemple en fournissant
les fonds nécessaires; mais la convention des

parties pourrait être interprétée en sens

inverse, notamment s'il est établi que c'est
seulement contre le prestige du nom et de
l'activité du vendeur que l'acquéreur a voulu
se prémunir. De même, par interprétation
de l'intention des parties, il est générale-
ment décidé que celui qui, propriétaire d'un
immeuble dans lequel il exploite un com-

merce, vend son fonds de commerce en s'in-
terdisant d'en rétablir un similaire, conserve
le droit, quand son acquéreur a transporté
ailleurs son commerce, de louer l'immeuble
à une personne exerçant ce même commerce,
alors du moins qu'il n'est établi à sa charge
aucune connivence avec son locataire en vue
d'une concurrence illicite (Paris, 21 févr.
1900, D. P. 1900. 2. 476). — Il appartient
enfin aux juges du fond de déterminer, par
interprétation des conventions, soit la na-
ture des opérations prohibées, en appréciant
notamment si telle industrie est similaire à
telle autre, soit l'étendue de la circonscrip-
tion interdite.

66. En cas d'inexécution de ces sortes
d'engagements, les tribunaux peuvent con-
damner la partie à des dommages-intérêts
et ordonner la cessation de l'infraction, sous
une astreinte fixée par chaque jour de retard.
Mais si une clause pénale a été prévue au
contrat, le juge ne peut, en principe, qu'en
allouer le montant à celui qui l'a stipulée.

67. Les conventions entre vendeur et

acquéreur d'un fonds de commerce peuvent
ne contenir aucune clause portant interdic-
tion de faire concurrence. Il est générale-
ment admis aujourd'hui que l'obligation de

garantie
dont le vendeur est tenu vis-à-vis

del'acheteur (Civ. 1626) suffit pour lui inter-
dir, malgré le silence du contrat, tout acte
de nature à diminuer l'achalandage et à
détourner la clientèle du fonds cédé (Civ. r.
9 févr. et 11 mai 1898, D. P. 1903. 1. 605).
Le vendeur, à raison de cette même obliga-
tion de garantie, ne pourrait pas davantage
favoriser un établissement rival de l'établis-
sement cédé, par exemple en détournant,
au profit de l'établissement créé par son fils
postérieurement à la cession, la clientèle de
la maison cédée (Paris, 21 nov. 1893, D. P.
94. 2. 93). Il appartient aux tribunaux d'or-
donner dans chaque espèce les mesures
propres à assurer le respect par le vendeur
de son obligation de garantie, en détermi-
nant, notamment, le rayon dans lequel il lui
sera interdit de se rétablir.

§ 4. — Des rapports entre producteurs et
consommateurs et des mesures destinées à
en assurer la loyauté (R. 226 et s.; S. 133
et s.).
68. Le consommateur est libre d'acheter

ou de ne pas acheter. Il est libre d'acheter
à qui il lui plaît; c'est ainsi qu'un règlement
municipal ne pourrait interdire aux particu-liers de s'approvisionner de viande hors de
la commune (V. suprà, Commune, nos 154
et 155). Des difficultés spéciales se sont éle-
vées au sujet des droits des consommateurs
vis-à-vis des compagnies concessionnaires
de l'éclairage ou de la distribution des eaux
dans les villes (V. suprà, eod. v°, nos8 415 et
8.; 419 et s.). — Les consommateurs peuvent
s'interdire mutuellement d'user d'un produit
tant que le prix n'en aura pas été abaissé,

à condition, du moins, de ne pas user de
moyens frauduleux qui pourraient constituer
soit un délit puni par l'art. 419 c. pén. (V.
infrà, n° 72), soit un quasi-délit envers le

producteur lésé.
69. Le producteur est libre de vendre ou

de ne pas vendre : c'est ainsi que tout com-

merçant, un hôtelier ou un restaurateur,
par exemple, peut, pour des motifs de con-
venance personnelle que les tribunaux n'ont

pas à apprécier, refuser de vendre à telle

personne ou lui interdire l'accès de ses lo-
caux. Il en serait différemment s'il était
intervenu un engagement, soit envers une

personne déterminée, soit même envers tout
venant : il a été jugé que le fait de station-
ner sur une place à ce destinée constitue,
de la part du cocher de fiacre, une offre au

public qui l'oblige à transporter toute per-
sonne qui le requiert; que l'entrepreneur de

transport qui a établi un service régulier
entre deux localités, a publié ses tarifs et
n'a aucun concurrent, est obligé de satis-
faire aux demandes du public. — La faculté
de refuser de traiter avec telle ou telle per-
sonne peut cesser soit par l'effet d'une dis-

position légale spéciale, soit par le seul fait

que celui qui exerce l'industrie est investi
d'un monopole : le régime de la taxe, qui
peut aujourd'hui encore être imposé par
règlement municipal aux bouchers et bou-

langers, les oblige à vendre à quiconque offre
de payer comptant le prix de la taxe (V. su-

prà, Commune, n° 161). Les compagnies
de chemin de fer, investies d'un monopole,
sont obligées de déférer aux demandes du
public dans les termes des règlements et
tarifs (V. suprà, Chemin de fer, nos 119
et s.). De même, le directeur d'un casino
créé dans l'intérêt général sur un terrain
communal, avec subvention de la ville, qui
s'est interdit la fondation d'établissements

analogues, ne peut refuser l'entrée à une
personne quelconque, sans justifier de mo-
tifs légitimes qu'il appartient aux tribunaux
d'apprécier (Req. 19 févr. 1896, D. P. 96. 1.
449).

70. Les producteurs et consommateurs
fixent librement les conditions de leurs tran-
sactions. L'autorité administrative ne peut
intervenir, dans la fixation du prix, qu'en
vertu de textes spéciaux : ce sont des lois
spéciales qui permettent à l'autorité munici-
pale de taxer le pain et la viande (V. suprà,
Commune, n°161). On admet toutefois que
le droit pour l'autorité d'imposer une tarifi-
cation peut encore se déduire de la faculté
qui lui appartient d'accorder ou de refuser
arbitrairement l'autorisation d'exercer une
industrie, la tarification constituant l'une des
conditions auxquelles peut être subordonnée
l'autorisation : sont légaux les règlements
municipaux fixant un tarif pour les voitures
de place autorisées à stationner sur la voie
publique. En dehors de ces deux cas, toute
tarification serait illégale : telle serait une
tarification imposée aux entreprises de vi-
danges (V. infrà, Vidange).

71. Le législateur est intervenu pour
assurer la loyauté des rapports entre pro-
ducteurs et consommateurs, en autorisant
la création de « poids publics », c'est-à-dire
en permettant d'attribuer dans les halles,
marchés et ports, à des personnes choisies
par le préfet et assermentées, le droit exclu-
sif de peser, jauger et mesurer les marchan-
dises (V., sur les conditions d'établissement
de ce monopole et sur son étendue, infrà,
Poids et mesures). La loyauté dans les tran-
sactions commerciales est encore garantie
par une série de lois répressives, relatives
aux fraudes dans la fabrication et la vente
des denrées et marchandises, et aux trompe-
ries sur la nature, la qualité ou la quantité
des marchandises vendues (V. infrà, Vente
de substances falsifiées). V. également, sur
les fraudes en matière artistique, infrà,

Propriété littéraire et artistique. — Sur les

marques destinées à éclairer les acheteurs
sur la matière ou la qualité de certains

produits, V. infrà, Matières d'or et d'argent;
Propriété industrielle.

§ 5. — Des atteintes à la liberté du com-
merce et de l'industrie : coalition, acca-

parement, etc. (R. 410 et s.; S. 530 et s.).

72. L'art. 419 c. pén., toujours en vigueur,
punit d'un emprisonnement d'un mois à
un an et d'une amende de 500 à 10 000 francs,
sans préjudice de la possibilité de l'inter-
diction de séjour pour une durée de deux
à cinq ans, d'une part, la réunion ou la
coalition entre les principaux détenteurs
d'une même marchandise ou denrée, ten-
dant à ne pas la vendre ou à ne la vendre

qu'un certain prix ; d'autre part, l'emploi, en
dehors de toute coalition, de moyens fraudu-
leux quelconques, quand ces faits auront

opéré la hausse ou la baisse du prix des
denrées ou marchandises, ou des papiers et
effets publics, au-dessus ou au-dessous des

prix qu'aurait déterminés la concurrence
naturelle et libre du commerce. Ces peines
sont portées au double, si la coalition ou
les manoeuvres ont eu pour objet des grains,
grenailles, farines, substances farineuses,
pain , vin ou toute autre boisson.

73. Le délit de coalition n'existe qu'à plu-
sieurs conditions : 1° Il suppose tout d'abord
une entente entre personnes ayant des inté-
rêts distincts : la formation d'une société,
personne morale unique et seule détentrice
des produits, ne saurait constituer une coa-
lition , à moins que la société ne soit fictive
et n'ait d'autre but que de dissimuler une
coalition véritable.

74. 2° La coalition doit exister entre dé-
tenteurs d'une marchandise ou denrée. On
est d'accord pour donner à ces expressions
un sens étendu : le mot détenteur s'applique
à tous ceux qui détiennent une marchan-
dise à un titre quelconque, notamment comme
fabricants, marchands, propriétaires, fer-
miers; mais il ne saurait s'appliquer aux

simples consommateurs de certains produits
qui s'engagent, sans manoeuvres fraudu-
leuses, à ne pas user de ces produits tant

que le prix n'en sera pas abaissé : une telle
entente ne constitue pas même un quasi-
délit civil. Le mot marchandises, accompa-

gné d'ailleurs de celui de denrées, s'applique
a toutes les choses qui sont l'objet d'un tra-
fic , y compris les choses incorporelles,
comme celles qui font l'objet des contrats
de transport, d'affrètement, d'assurance, y
compris également les papiers et effets pu-
blics, spécialement visés par la loi, à l'ex-
clusion , d'après le dernier état de la juris-
prudence , des actions de société purement
privées.

75. 3° Il ne suffit pas que la coalition ait
lieu entre détenteurs d'une marchandise; il
faut qu'elle ait lieu, sinon entre tous les
détenteurs du produit, du moins entre les
principaux d'entre eux. Ainsi, ne donnerai 1'

pas lieu à l'application de l'art. 419 la coa-
lition concertée entre certains détenteurs
dont l'action ne saurait avoir d'influence
sérieuse sur le marché. Il y a là une ques-
tion de fait livrée à l'appréciation souve-
raine des tribunaux.

76. 4° Il faut enfin que la coalition ait eu

pour
but et pour effet une hausse ou une

baisse sur les prix normaux devant résulter
de la libre concurrence. Ce que la loi, à ce 1

égard, a voulu frapper, c'est la constitution,
au profit des coalisés, d'un véritable mono-
pole leur procurant des bénéfices exagérés,
et imposant aux consommateurs des prix
écrasants. Tel n'est pas le cas d'industriels
qui s'unissent pour régler sagement leur
production et obvier à l'avilissement des
prix. Ce qui distingue donc la coalition illi-
cite de l'entente licite, c'est que la première
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a un but de spéculation destiné à fausser les
conditions du marché, tandis que la seconde
n'a pour objet que de maintenir les prix à
un taux suffisamment rémunérateur. Aussi,
s'il a été jugé que les détenteurs de certaines
eaux minérales, coalisés dans le but d'em-
pêcher la vente à certains négociants ou de
leur imposer des prix supérieurs à ceux qui
seraient résultés normalement de la libre

concurrence, commettent le délit prévu par les
art. 419 et 420 c. pén. (Paris, 28 févr. 1888,
D. P. 93. 2. 69), il a été décidé, d'autre part,
qu'il n'y a pas coalition punissable dans le

fait, par un syndicat d'éditeurs, de fixer, d'ac-
cord avec les libraires détaillants, un prix
au-dessous duquel le détaillant ne devra pas
vendre les livres au public, dès lors que ces
mesures sont prises uniquement dans un
intérêt professionnel respectable (Paris,
14 janv. 1902, D. P. 1903. 2. 297).

77. Ainsi qu'il a été dit suprà, n° 72, tous
les moyens frauduleux ayant pour but et pour
effet de produire une hausse ou une baisse
factice des prix de marchandises quelconques,
tels que faits faux ou calomnieux semés à
dessein dans le public, offres faites au prix
que demandaient les vendeurs eux-mêmes,
accaparement systématique de certaines mar-

chandises, etc., sont punissables indépen-
damment de toute coalition et quand bien
même ils ne seraient le fait que d'une seule

personne. — Ils sont également punissables
quelle que soit la qualité de ceux de qui ils

émanent, que ceux-ci aient ou non des
intérêts distincts, qu'ils soient ou non dé-
tenteurs de marchandises ; ainsi, un abaisse-
ment de prix, obtenu frauduleusement par
des consommateurs, donne lieu aux peines
portées par la loi.

78. Aux sanctions pénales de l'art. 419 c.

pén. s'ajoute une sanction civile, qui con-
siste dans la nullité des conventions con-
traires à la liberté commerciale, et par suite
à l'ordre public (Civ. 6, 1131, 1133), sanction

applicable même aux actes qui
ne tombe-

raient pas sous le coup de la loi pénale,
faute d'un élément exigé par elle. — Il ap-
partient aux tribunaux d'apprécier en fait,
dans chaque espèce, l'atteinte que les con-

ventions litigieuses sont susceptibles de por-
ter à la liberté du commerce : c'est ainsi

qu'ont été annulées les conventions desti-

nées à faire réussir un vaste projet d'acca-

parement sur les cuivres, bien qu'un des élé-

ments du délit prévu par l'art. 419 fit défaut,
et des conventions par lesquelles tous les

fabricants d'une région, sauf un, s'étaient

concertés dans le seul but d'empêcher dans

cette région l'établissement de toute fabrique
concurrente (Bordeaux, 2 janv. 1900, D. P.

1901. 2. 150). Par contre, a été jugé licite le

syndicat formé entre producteurs de phos-

phate d'un arrondissement fixant, de con-

cert, l'importance de leur production, à

l'effet d'en assurer l'écoulement, si aucun

accaparement n'a été tenté, et si aucune

hausse ou baisse factice n'a été exercée sur

le cours des phosphates (Paris, 10 avr. 1891,
D. P. 93. 2. 69).

79. Au point de vue civil comme au point
de vue criminel, le délit de coalition existe

bien qu'il n'ait porté préjudice qu'à un seul

individu.

INSTITUT DE FRANCE

(R. v° Organisation de l'Instruction pu-

blique, n°s 462 et s.; S. eod. v°, n° 363).

1. L'Institut de France, qui se rattache aux

anciennes Académies fondées au XVIIe siècle,
et dont la création remonte à la constitution

du 5 fruct. an 3, a été réorganisé par une

ordonnance du 31 mars 1816 (R. p. 1347)
restée en vigueur dans ses dispositions essen-

tielles. — Il se compose de cinq Académies :

l'Académie française, l'Académie des Ins-

DICT. DE DROIT.

criptions et Belles-Lettres, l'Académie des

Sciences, l'Académie des Beaux-Arts, l'Aca-
démie des Sciences morales et politiques
(Ord. 1816, art. 1er; 26 oct. 1832, R. eod. v°,
p. 1355).

2. Chaque Académie a son régime indé-

pendant, et la libre disposition des fonds

qui lui sont spécialement affectés (Ord. 1816,
art. 3). Toutefois, l'agence, le secrétariat,
la bibliothèque et les autres collections de
l'Institut sont communes aux cinq Académies

(art. 4). — Les propriétés communes aux

cinq Académies sont régies et administrées,
sous l'autorité du ministre de l'Instruction

publique, par une commission centrale ad-

ministrative, composée de deux membres
élus par chaque Académie et les secrétaires

perpétuels (Ord. 1816, art. 5; Décr. 12 mai

1884, D. P. 85. 4. 20). Les propriétés et fonds

particuliers à chaque Académie sont régis,
en son nom, par les bureaux ou commis-
sions instituées dans les formes établies

par ses règlements particuliers (Ord. 1816,
art. 6).

3. L'Institut et chacune des cinq Acadé-
mies qui le composent constituent des per-
sonnes morales et des établissements publics
(V. suprà, Etablissements publics et d'uti-
lité publique, n° 8). Ils peuvent recevoir
des dons et legs. Ceux qui sont faits à l'Ins-
titut sont acceptés par la commission centrale
administrative ; ceux qui s'adressent aux
Académies sont acceptes par le secrétaire

perpétuel de l'Académie instituée légataire.
L'acceptation ne peut avoir lieu qu'avec
l'autorisation du Gouvernement (V. suprà,
Dispositions entre vifs et testamentaires,
n° 64).

INSTRUCTION CRIMINELLE

(R. v° Instruction criminelle; S. v° Procédure

criminelle).

SECT. Ire. — De la police judiciaire et des
différents agents qui l'exercent.

ART. 1er, — RÈGLES GÉNÉRALES (R. 230
et s. ; S. 378 et s.).

1. La police judiciaire a pour objet de
rechercher les délits, d'en rassembler les

preuves et d'en livrer les auteurs aux tribu-
naux chargés de les punir. — Elle est exercée

par
les officiers de police judiciaire désignés

dans l'art. 9 c. instr. cr. et dénommés offi-
ciers ordinaires de la police judiciaire. Ce
sont : les juges d'instruction, les procureurs
de la République et leurs substituts, les com-
missaires de police, les officiers de gendar-
merie, les gardes champêtres et les gardes
forestiers.

2. De nombreux auxiliaires ont été don-
nés aux officiers de police judiciaire. Ils sont

compris sous la dénomination d'agents secon-
daires de la police judiciaire et se divisent
en trois catégories : 1° les agents spéciaux
adjoints à la police judiciaire, qui recher-
chent et constatent, par des proces-verbaux,
certaines infractions. Ce sont : les agents de
l'administration des Forêts (agents forestiers
et gardes-vente) ; les agents de l'administra-
tion des Ponts et Chaussées et des Mines

(ingénieurs des ponts et chaussées, ingé-
nieurs des mines, conducteurs et piqueurs
des ponts et chaussées, cantonniers chefs,
gardes-mine, agents de la navigation, gardes
d'écluse et de halage, gardes des chaussées
et des digues, commissaires de surveillance
des chemins de fer, gardes-pêche) ; les agents
de l'administration de l'Enregistrement, des

Contributions indirectes (employés des con-
tributions indirectes, des octrois, des bureaux
de garantie), des Douanes, des Postes et Télé-

graphes ; les membres de l'Administration
militaire désignés par l'art. 84 c. just. mil.

pour l'armée de terre ; les membres de l'Ad-
ministration maritime désignés par l'art. 114

c. just. mil. pour l'armée de mer; les ins-

pecteurs de l'instruction publique; les ins-

pecteurs et inspectrices du travail ; certains

agents d'administrations diverses, comme
les vérificateurs des poids et mesures, les

agents voyers, les autorités sanitaires ; les
consuls français en pays étranger; les sous-
officiers de gendarmerie et gendarmes ; —

2° les agents de police, qui ont seulement
mission de rechercher les délits et d'en ins-
truire l'autorité, sans avoir le droit de les

constater; leurs rapports, qualifiés commu-
nément mais improprement procès-verbaux,
ne lient pas le juge, n'ont aucune force pro-
bante , ne valent que comme simples ren-

seignements et n'ont d'autorité devant les
tribunaux que lorsqu'ils sont appuyés par des

preuves légales;
— 3° les agents de la force

publique, qui ne sont, en général, appelés

qu'à prêter main-forte aux agents de la police
judiciaire.

3. Le procureur général a la haute direc-
tion de la police judiciaire; mais il n'est pas
rangé au nombre des fonctionnaires qui
exercent la police judiciaire; il ne peut donc

faire, ni personnellement, ni par délégation,
aucun des actes attribués à la police judi-
ciaire , sauf dans les cas spéciaux visés par
les art. 464 et 484 c. instr. cr., et dans le
cas prévu par l'art. 480 du même Code. —

Les cours et tribunaux sont chargés de con-
courir accidentellement à la police judi-
ciaire dans les cas prévus par les art. 303,
330, 462, 464, 479, 481, 483, 504, 505 c. instr.
cr. Les cours d'appel peuvent ordonner des

poursuites conformément à l'art. 236 c.
instr. cr. et à l'art. 11 de la loi du 20 avr.

1810; elles ont également le droit d'injonc-
tion sur les officiers de police judiciaire,
suivant les règles fixées par les art. 281 et
282 c. instr. cr.

4. Chacun des agents de la police judi-
ciaire doit circonscrire son action dans les
limites fixées par la loi, à peine de nullité
des actes qui excéderaient sa compétence
d'attribution, c'est-à-dire ceux que sa qua-
lité ne lui conférerait pas le droit de faire
ou qui excéderaient sa compétence territo-
riale. Ils ne peuvent valablement remplir
leurs fonctions qu'autant qu'ils ont prêté le
serment exigé par la loi. Tout officier de

police judiciaire qui refuse de faire acte de
ses fonctions, sur la réquisition du particu-
lier lésé par le délit, commet envers ce der-
nier un déni de justice et peut être pris à

partie.
5. Les préfets, et, à Paris, le préfet de

police sont appelés, aux termes de l'art. 10
c. instr. cr., à prêter leur concours à la

police judiciaire. Ils sont investis de toutes
les attributions qui appartiennent aux juges
d'instruction en tant qu'officiers de police
judiciaire, et même, d'après la jurispru-
dence , ils peuvent accomplir tous les actes

qui rentrent, d'une manière générale, dans
les attributions du juge d'instruction, no-
tamment faire procéder à l'arrestation des

personnes inculpées de crimes ou de délits.
Ils doivent se conformer, pour constater les
crimes et les délits, aux règles prescrites par
le Code d'instruction criminelle. Le préfet
n'a pas le droit d'instruire concurremment
avec le procureur de la République, ni avec
le juge d'instruction. Il est dessaisi dès qu'ils
se saisissent de l'affaire. Depuis plusieurs
années, des projets de lois ont été déposés
devant le Parlement, qui tendent soit à la
limitation des pouvoirs des préfets, soit
même à la suppression de l'art. 10 c. instr.
crim.

ART. 2. — COMMISSAIRES DE POLICE, MAIRES
ET ADJOINTS, OFFICIERS DE GENDARMERIE,
JUGES DE PAIX (R. 280 et s. ; S. 411 et s.).

6. Les commissaires de police ont pour
attributions ordinaires de donner avis au

procureur de la République de tout crime

97
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ou délit dont ils acquièrent la connaissance
dans l'exercice de leurs fonctions et de
transmettre à ce magistrat tous les rensei-

gnements et procès-verbaux qui s'y rattachent

(Instr. 29) ; de recevoir les rapports, dénon-
ciations et plaintes relatifs aux contraven-
tions de police ; de rechercher et de cons-
tater les contraventions de police et les
contraventions qui sont sous la surveil-
lance spéciale des gardes champêtres et fo-
restiers (Instr. 11). Les commissaires de

police ont, comme auxiliaires du procureur
de la République, qualité pour faire des
constatations dans le cas de flagrant délit ou
dans le cas de réquisition de la part d'un
chef de maison (Instr. 49). Dans la pratique,
bien que la doctrine ne leur reconnaisse pas
ce droit, ils constatent dans tous les cas les
crimes et les délits. — En dehors des attri-
butions qui leur sont conférées par les dis-

positions du Code d'instruction criminelle,
les commissaires de police tiennent de di-

verses lois spéciales le droit de rechercher
et de constater Certaines contraventions,
spécialement en matière de poids et mesures

(Arr. 19 prair. an 9, art. 16; Ord. 18 déc.

1825, art. 2; Ord. 17 avr. 1839, art. 29 et 34;
R. v° Poids et mesures, p. 986 et 989) ; de
grande voirie (L. 29 flor. an 10, art. 2;
R. v° Voirie par terre, p. 189) ; de police de

roulage (L. 30 mai 1851, art. 15, D, P. 51.
4. 78); de protection des enfants employés
dans les professions ambulantes (L. 2 nov.
1892, art. 17, 8 2, D. P. 93. 4. 25). Ils ont,
comme tout officier de police judiciaire, le

pouvoir de constater les délits de pêche, les
contraventions relatives à la circulation des
vélocipèdes et des automobiles. Ils ne peuvent,
sous l'empire de la législation actuelle, pé-
nétrer dans les usines et manufactures, en
vue de constater les contraventions aux lois
sur le travail, que si ces contraventions leur
ont été dénoncées ou si elles sont venues à
leur connaissance, ou dans le cas de flagrant
délit, ou encore dans le cas de mandat dé-
cerné par le juge d'instruction (Comp. suprà,
Commissaire de police, nos 10 et s.).

7. Les maires et adjoints sont investis,
en matière de police judiciaire, des mêmes
fonctions que les commissaires de police;
mais ils ne peuvent les exercer que dans
•deux cas : 1° celui où il n'y a pas de com-
missaire de police dans la commune ; 2° celui
où le commissaire de police est empêché. —
Leurs procès-verbaux font foi jusqu'à preuve
du contraire et n'ont pas besoin d'être
affirmés.

8. Les fonctions des juges de paix con-
sistent uniquement à donner avis au procureur
de la République des délits et des crimes dont
ils ont acquis la connaissance dans l'exer-
cice de leurs fonctions; ils n'ont aucunement
le droit de constater même les simples con-
traventions de police.

9. Les officiers de gendarmerie ont la

qualité d'officiers de police judiciaire. Leurs
onctions, déterminées par les art. 29, 48 et

49 c. instr. cr., sont sensiblement les mêmes
que celles des commissaires de police (V.
aussi Décr. 20 mai 1903, art. 119 et s., et
suprà, Gendarmerie, nos 22 et s.). — Sur
les attributions des commissaires de police,des maires et adjoints, des juges de paix, des
officiers de gendarmerie comme auxiliaires
du procureur de la République, V. infrà,
nos 17 et s.

ART. 3. — GARDES CHAMPÊTRES ET FORES-
TIERS (R. 290 et s.; S. 427 et s.).

10. Les gardes champêtres et forestiers,
institués spécialement pour rechercher et
constater les délits ruraux et forestiers
( Instr. 16, § 1er), ont, en outre, qualité pour
constater par des procès-verbaux les contra-
ventions, notamment en matière de règle-ments et d'arrêtés relatifs à la police muni-
cipale, de chasse, de pêche fluviale, d'ivresse

publique. Ils exercent leurs fonctions : les

gardes champêtres communaux, sur tout le
territoire communal ; les gardes des particu-
liers, dans les limites des propriétés confiées
à leur surveillance; les gardes forestiers,
dans l'arrondissement du tribunal près du-

quel ils sont assermentés, pour tous les bois
situés dans cet arrondissement, qu'ils soient
soumis au régime forestier ou qu'ils appar-
tiennent à des particuliers (V. suprà, Chasse-

louveterie, n° 184; Forêts, n° 36; Garde

champêtre, n° 8). — Les gardes cham-
pêtres et forestiers ont le droit, dans les
limites de leur territoire, de suivre les
choses enlevées par les délinquants dans les
lieux où elles ont été transportées et de les
mettre sous séquestre (Instr. 16, § 3; For.

161). Les gardes champêtres et forestiers
sont sans qualité pour procéder à une visite

domiciliaire, hors le cas où elle est faite à
la suite d'objets enlevés. De plus, ils ne

peuvent s'introduire dans le domicile des

citoyens sans être accompagnés de l'un des
fonctionnaires désignés dans l'art. 16 c. instr.
cr. Dans le cas où ils voudraient y pénétrer
seuls et sans assistance, la simple opposition
de l'habitant pourrait les faire tomber sous
le coup de l'art. 184 c. pén. (V. infrà, Li-
berté individuelle). Mais ils peuvent, sans
commettre d'illégalité, s'introduire seuls et
sans l'assistance d'aucun magistrat dans les

cafés, cabarets, boutiques et autres lieux

toujours ouverts au public, à l'effet d'y cons-
tater les contraventions dont la recherche
leur est confiée. —

Ils ne peuvent faire de

perquisition la nuit, sauf dans les maisons
ouvertes au public (cafés débits de bois-
sons, maisons de jeux, maisons de tolé-

rance), pendant que ces maisons sont effec-
tivement ouvertes à tout le monde. — Lors-
qu'une visite domiciliaire a été faite sans

l'assistance d'un des officiers désignés par la
loi, le procès-verbal, d'après la Cour de cassa-
tion , est nul et ne peut servir de base à la
poursuite si l'introduction a eu lieu par vio-
lence, ou du moins à l'insu ou malgré l'oppo-
sition du citoyen, et dans ce cas seulement.
II n'y a aucune nullité en cas de consente-
ment exprès ou tacite de celui-ci. — En cas
de refus, de la part des fonctionnaires dési-
gnés par l'art. 16 c. instr. cr., d'accompa-
gner les gardes qui les en requièrent, ceux-
ci ne pourraient passer outre ; mais ce refus
d'assistance pourrait constituer, suivant les
cas, le délit prévu par l'art. 234 c. pén. (V. su-
prà, Forfaiture, nos 52 et s.) ou la contra-
vention prévue par l'art. 475, n° 12, c. pén.
(V. suprà, Contravention, n° 75). — Les

gardes champêtres et forestiers ont le droit
d'arrestation provisoire au cas de flagrant
délit (Instr. 16, § 4) (expression qui com-
prend ici même les contraventions). Si l'in-
fraction est de nature à entraîner une peine
d'emprisonnement, ils doivent, non pas
mettre le délinquant en prison, mais- le
conduire devant le juge de paix ou le maire,
qui le placera sous mandat d'amener si le
fait est de nature à entraîner me peine afflic-
tive ou infamante, ou le mettra en liberté

après l'avoir interrogé si le fait constitue
simplement un délit.

ART. 4. — PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE
(R. 309 et s.; S. 453 et s.)

11. Le procureur de la République est
personnellement chargé de rechercher et de
poursuivre les crimes et les délits (Sur la
poursuite des crimes et délits, qui constitue
l'exercice de l'action publique, V. suprà,
Action publique, n°s 4 et s.). — Il reçoit, de
plus, les dénonciations et les plaintes des
particuliers, ainsi que les rapports et les pro-
cès-verbaux des agents auxiliaires et infé-
rieurs exerçant sur tous les points de l'arron-
dissement. Son parquet, en un mot, est le
centre où aboutissent toutes les investiga-
tions de la police judiciaire. Il est assisté

dans ses fonctions par des substituts, et, s'il

y a lieu, par des juges suppléants. Le pro-
cureur de la République a le droit de requé-
rir directement la force publique (Instr. 25).
La réquisition doit être rédigée par écrit. —

Il est tenu, aussitôt que les délits parviennent
à sa connaissance, d'en donner avis au pro-
cureur général et d'exécuter ses ordres rela-
tivement à tous actes de police judiciaire.
Enfin, il doit pourvoir, en principe, à l'en-
voi, à la notification et à l'exécution des
ordonnances rendues par le juge d'instruc-
tion.

12. En cas de flagrant délit, la loi délègue
au procureur de la République, exception-
nellement et temporairement, certains pou-
voirs du juge d'instruction (Instr. 32 et s.).
Le délit est flagrant soit lorsqu'il se commet

actuellement, soit lorsqu'il vient de se com-
mettre. Le délit est réputé flagrant, soit

lorsque la clameur publique désigne haute-
ment l'auteur de l'infraction qui vient d'être
tentée ou consommée, soit lorsque le pré-
venu est trouvé saisi d'objets faisant présu-
mer qu'il est auteur ou complice, pourvu

que ce soit dans un temps voisin du délit

(Instr. 41). — Il y a divergence entre la
théorie et la pratique sur le point de savoir
si les pouvoirs spéciaux attribués au procu-
reur de la République doivent être restreints
au cas où le fait flagrant est de nature à
entraîner une peine afflictive et infamante.
Dans la pratique, il est rare que les officiers
du parquet revendiquent le droit d'instruire
en présence d'un simple délit flagrant; mais

l'usage s'est introduit de reconnaître, en fait,
ce droit aux officiers de police judiciaire
auxiliaires du procureur de la République
(Sur les droits et obligations de ces der-

niers, V. infrà, n° 17).
13. Le procureur de la République, sup-

pléant le juge d'instruction dans tous les
actes de son ministère, en cas de flagrant
délit, procède sommairement aux actes les

plus urgents de l'information préparatoire :

transport sur les lieux, saisie des pièces à
conviction; il interpelle le prévenu, reçoit
les déclarations des personnes présentes, des

parents, des voisins. Le procureur de la

République peut faire des visites domici-
liaires dans l'habitation du prévenu et de
ses complices. Mais il lui est interdit, comme
du reste au juge d'instruction et à ses auxi-
liaires, de faire des perquisitions pendant la
nuit; le temps de nuit, en cette matière, est
déterminé par l'art. 1037 c. pr. civ. La dé-
fense d'entrer pendant la nuit dans le domi-
cile des particuliers souffre exception dans
les cas d'incendie, d'inondation, de réclama-
tion venant de l'intérieur (L. 22 frim. an 8,
art. 76, R. v° Droit constitutionnel, p. 313),
ou, lorsqu'il s'agit de lieux publics, de mai-
sons de jeux ou de débauche, pendant tout
le temps où ils sont ouverts au public (L.
19-22 juill. 1791, art. 8 et s.,R. v° Lois codi-
fiées, p. 229; Décr. 24 sept. 1792, R. v°
Liberté individuelle, p. 17; 28 germ. an 6,
R. v° Gendarme, p. 456). — Le procureur
de la République saisit les pièces à con-
viction, les papiers, les lettres missives; il
peut même, comme juge instructeur, en opé-
rer la saisie à la poste, quel qu'en soit le pro-
priétaire. Les papiers déposés à titre confi-
dentiel chez un avocat, un avoué, un notaire,
en cette qualité, et les lettres missives, ne
peuvent être saisis. La saisie d'une lettre
missive adressée par un prévenu à son avo-
cat constituerait une violation du droit de
la défense. Les objets saisis seront clos et
cachetés en présence du prévenu, sans que
ces formalités soient néanmoins prescrites
à peine de nullité.

14. Le procureur de la République pos-
sède le droit d'arrestation en cas de crime
flagrant et de flagrant délit correctionnel
(Instr. 40). Il peut, si l'inculpé se disculpé,
révoquer le mandat d'amener qu'il avait dé-
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cerné. — Dans le cas où il en est requis par
un chef de maison, le procureur de la Répu-
blique possède, lorsqu'il s'agit de crimes et

délits, flagrants ou non, commis dans l'inté-
rieur de la maison, les mêmes attributions

que celles qui lui sont attribuées en cas de

flagrant délit (Instr. 46).
15. Il appartient au procureur de la Répu-

blique d'exercer des poursuites à l'égard
de toutes personnes, quelles que soient leur

position
et leur qualité, sauf à l'égard :

1°des membres des pouvoirs publics : pré-
sident de la République; ministres, pour
crimes et délits commis dans l'exercice de
leurs fonctions (quant à ces derniers, cepen-
dant, l'incompétence absolue du ministère

public est contestée); des membres de l'une
on de l'autre Chambre ( ceux-ci, pendant la
durée des sessions, ne peuvent être poursui-
vis, sauf en cas de flagrant délit, sans une
autorisation préalable de l'Assemblée à la-

quelle le membre appartient : V. suprà,
Constitution et pouvoirs publics, n° 21);
2° des membres de l'ordre judiciaire, qui ne

peuvent être déférés à la cour d'appel que
par le procureur général (V. infrà, Mise en

jugement des fonctionnaires publics); 3° des
militaires des armées de terre et de mer : le
ministère public, saisi d'une plainte contre
un militaire ou un marin, doit recueillir les
preuves du fait, mais à charge de les trans-
mettre , sans délai, au général commandant
le corps d'armée ou au préfet maritime (V.
infrà, Justice militaire, Justice mari-

time).
16. Le procureur de la République com-

pétent est celui du lieu du crime ou délit,
ou celui de la résidence du prévenu, ou enfin
celui du lieu où le prévenu est trouvé

( Instr. 23, ; lorsqu'il s'agit de crimes ou
délits commis hors du territoire français
dans les cas énoncés aux art. 5, 6 et 7 c.
instr. cr., c'est le procureur de la République
du lieu où réside le prévenu, ou celui du
lieu où il est trouvé, ou celui de sa dernière
résidence connue (Instr. 24).

ART. 5. — OFFICIERS DE POLICE AUXILIAIRES
DU PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE (R. 330
et s.; S. 496 et s.).

17. On comprend sous cette dénomination
les juges de paix, les officiers de gendarme-
rie, les maires et adjoints, les commissaires
de police. Lorsqu'il n'y a pas flagrant délit,
ces officiers ne font aucun acte d'instruction.
à moins qu'ils n'en aient reçu une déléga-
tion spéciale de la loi ou du juge; ils ne
font aucun acte de poursuite. Ils reçoivent
et transmettent sans délai les dénonciations
des crimes et délits au procureur de la Répu-
blique (Instr. 48, 50, 54). donnent avis à
celui-ci des crimes et délits dont ils ac-

quièrent la connaissance et lui transmettent
les renseignements, procès-verbaux et actes

qui y sont relatifs (Instr. 29).
18. Dans le cas de flagrant délit et dans le

cas de réquisition d'un chef de maison ils
exercent les attributions exceptionnelles d'ins-
truction confiées en ce cas au procureur de la

République (Y. suprà, nos 12 et 13;. D'après un

usage dont la légalité est contestée par beau-

coup d'auteurs, les officiers auxiliaires, tout
an moins les juges de paix et les commis-
saires de police, peuvent faire des perquisi-
tions et des arrestations, non seulement en
cas de crime flagrant, mais aussi en cas de
délit flagrant, et même, hors le cas de fla-

grant délit, en cas de nécessité. Lorsque le

procureur de la République ou le juge d'ins-
truction sont arrivés sur les lieux, l'officier

auxiliaire perd le pouvoir de faire des cons-

tatations à moins qu'il n'y soit autorisé. —

Les divers auxiliaires ont, d'ailleurs, respee-
tivement un droit égal, et le premier qui
procède doit continuer, malgré l'intervention
d'un de ses collègues. Les officiers de police
auxiliaires du procureur de la République

ont le droit de requérir la force armée (Instr.
25.

ART. 6. — JUGE D'INSTRUCTION.

§ 1er. — Institution du juge instructeur
(R. 395 et s.; S. 503 et s.).

19. Le juge d'instruction est un juge titu-
laire ou un juge suppléant, désigné par dé-
cret pour faire l'instruction pendant trois
ans, période qui peut être continuée sans
nouvelle délégation. Dans les villes où il n'y
a qu'un juge d'instruction, s'il est absent
ou empêché, le tribunal désigne l'un des

juges pour le remplacer. Dès le retour du

titulaire, le juge délégué doit se dessaisir
même des instructions commencées. — Dans
les tribunaux où il existe deux ou plusieurs
juges d'instruction (Paris, Lyon, Marseille,
Bordeaux, Lilie, Rouen, Saint-Etienne, Tou-

louse, Versailles. Alger), ces divers magis-
trats se suppléent en cas d'empêchement.

20. Le juge d'instruction est placé sous la
surveillance du procureur général quant aux
fonctions de la police judiciaire, liais, si le

procureur général peut lui demander compte
de l'état des affaires dont il est saisi et lui
donner des instructions pour faire cesser
les retards qu'elles éprouvent, il ne lui ap-
partient pas de lui prescrire la marche à

suivre, ordonner la délivrance de mandats
blâmer tels actes accomplis régulièrement
par le juge. — Sur l'incompatibilité des fonc-
tions de juge d'instruction avec les autres
fonctions judiciaires, V. suprà, Cours et tri-

bunaux, n° 73: ... sur la récusation du juge
d'instruction, V. infrà, Récusation; ... sur
la prise à partie du juge d'instruction, V. in-

frà, Prise à partie.
21. La compétence du juge d'instruction

consiste dans le droit d'instruire certains

faits, contre certaines personnes, dans cer-
tains lieux. — En ce qui concerne les faits et
les personnes, les règles sont les mêmes pour
le juge d'instruction que pour le procureur
de la République (V. suprà, nos 11 et s.).
Toutefois, à l'égard des membres des deux

Chambres, le juge d'instruction peut faire
certains actes qui ne sont pas de nature à
entraver la liberté du sénateur ou du député,
comme des auditions de témoins, de; exper-
tises. En ce qui concerne les militaires, V.

infrà, Justice militaire, Justice maritime.
22. A l'égard de la compétence territo-

riale , sont également compétents : le juge
d'instruction du lieu du crime ou du délit,
celui de la résidence du prévenu, celui du
lieu où le prévenu peut être trouvé. En cas
de concurrence entre deux juges d'instruc-
tion également compétents, l'affaire appar-
tient a celui qui a été le premier saisi (V.,
au surplus, suprà, Compétence criminelle,
nos 6 et s. Les règles de la compétence du

juge d'instruction sont d'ordre publie ; l'excep-
tion peut être élevée devant le juge d'ins-
truction ratione materiae, persanae, loci; l'in-

compétence doit être déclarée par le juge,
même d'office; elle ne peut être couverte et
elle peut être proposée en tout état de cause.
En pratique, quand plusieurs juges d'ins-
truction également compétents se trouvent
simultanément saisis de la même affaire, ces

magistrats s'entendent pour laisser l'instruc-
tion à celui d'entre eux qui paraît le mieux

place pour arriver à la manifestation de la
vérité; les autres rendent alors des ordon-
nances de dessaisissement.

§ 2. — Attributions du juge d'instruction

R. 424 et s. : S. 543 et s.;.

23. Le; fonctions de juge d'instruction
consistent, en général, a instruire les procé-
dures crimineles. Ce magistrat a un double
caractère : comme juge d'instruction, il ac-

complit ou ordonne tous les actes qui cons-
tituent l'instruction préalable ou prépara-
toire V, infra , nos 46 et s. comme ofiicier

de police judiciaire, il possède éminemment
le droit de recherche et de constatation des

délits, il a la plénitude des pouvoirs de cette

police et la prééminence sur les autres cin-
ciers.

24. La séparation de la poursuite et de
l'instruction est une règle fondamentale. —

Sauf en cas de flagrant délit (V. suprà, n° 13),
le procureur de la République doit seul

poursuivre et le juge d'instruction seul infor-
mer. Du principe" de cette séparation des
deux pouvoirs, il résulte d'abord que le juge
d'instruction ne peut (sauf le cas de flagrant
délit et le cas de plainte de la partie lésée
avec constitution de partie civile ; commen-
cer une instruction sans un réquisitoire du

procureur de la République (le réquisitoire
introductif) et, en second lieu, que les offi-
ciers du ministère public sont sans qualité
pour faire aucun des actes qui constituent
I instruction. Toutefois, même lorsque le

juge d'instruction a été saisi, l'officier du
ministère public peut, soit pendant l'instruc-

tion, soit après l'ordonnance de renvoi du

juge d'instruction ou l'arrêt de renvoi de la
chambre d'accusation, interroger sommai-
rement l'inculpé, dresser des procès-verbaux
de renseignements, faire procéder à une

enquête, recevoir certaines déclarations;
mais ces actes constituent de simples ren-

seignements et non des actes d'instruction

(V. cependant infrà, n° 123).
25. Le juge d'instruction, saisi par le réqui-

sitoire introductif, n'est pas tenu d'ouvrir
d'information si le fait ne lui paraît pas
constituer un crime ou un délit, ou si l'ac-
tion publique est suspendue par une ques-
tion préjudicielle, ou si elle est arrêtée par
l'absence d'une plainte nécessaire, ou enfin
si elle est éteinte par la prescription ou par
une autre cause : dans ces divers cas, il
devra statuer par une ordonnance de non-
lieu. Mais il ne pourrait pas se dispenser
d'informer sous le prétexte que le prévenu
peut être cité directement devant le tribunal
ou que l'information ne peut pas aboutir. —

Le juge d'instruction est irrévocablement
saisi par le réquisitoire introductif; il ne

peut être dessaisi que par une ordonnance
émanée de lui, ou par un arrêt de la cour

d'appel. Au cours de l'information, le juge,
quand il y a lieu, ordonne la communication
de la procédure , en l'état où elle se trouve,
au procureur de la République, qui prend
ses réquisitions et renvoie les pièce; : le juge
statue, par voie d'ordonnance, sur ces réqui-
sitions. La communication est de rigueur
au début de la procédure, si le juge est saisi
autrement que par le ministère public Instr.

70; Il en est de même avant l'ordonnance
de clôture. En dehors de là, la communica-
tion n'est de rigueur qu'avant le mandat
d'arrêt (Instr. 94, § 2, la mainlevée de tout
mandat de dépôt ou d'arrêt Instr. 94. § 31,
la mise en liberté provisoire (Instr. 1131.

26. Le juge a le droit d'apprécier libre-
ment l'opportunité des mesures qui sont

requises par le ministère public, avant de
les ordonner; mais son refus d'obtempérer
à une réquisition du parquet doit être for-
mulé et déclaré dans une ordonnance, et,
en cas d'opposition à l'ordonnance, le conflit
est vidé par la chambre d accusation V. in-

frà, n° 29). — La procédure terminée, le

juge d'instruction la communique au par-
quet, qui lui adresse ses réquisitions ; Instr.
127) : celles-ci sont suivies de l'ordonnance
de clôture.

27. Le juge d'instruction est saisi soit

par le ministere public (c'est le cas le plus
fréquent , soit par la plainte de la partie
lisse avec constitution de partie civile V.

'!,-"'.i. n' 37). soit par le renvoi d'une outre

; '.riietict. chambre d'accusation. tribunal

cesimple police, correctionnel, cour d'as-
sises . ou par le fait lui-même s'il est ha-
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de l'action publique, et, s'il y a une partie
civile, de l'action civile. Il est saisi du fait
dénoncé et non de la poursuite contre tel ou
tel individu dénommé dans le réquisitoire
introductif ou dans la plainte. Aussi a-t-il le
droit d'inculper des coauteurs ou complices
que ne lui désignait pas le procureur de la

République. Mais, hors le cas de flagrant
délit, il ne peut faire porter l'instruction sur
des faits autres que ceux qui lui ont été

déférés, alors même qu'ils seraient con-
nexes. Il doit se borner à les constater et
en donner avis au procureur de la Répu-
blique, pour être, par celui-ci, requis ce

qu'il appartiendra (Paris, 18 mars 1897 et
7 juill. 1903, D. P. 1904. 2. 275).

28. Les décisions rendues par le juge
d'instruction et par lesquelles il statue soit
sur les réquisitions du ministère public, soit
sur les demandes de la partie civile, soit sur
les exceptions du prévenu, ou prescrit d'of-
fice des mesures d'instruction, prennent le
nom d'ordonnances. Ce sont de véritables

jugements. Elles sont de diverses sortes :
ordonnances de transport, de perquisition,
de délégation, de communiqué, ordonnances
statuant sur des incidents, ordonnances de
clôture. Sur ces dernières, V. infrà, nos 68
et s.

29. Les ordonnances sont susceptibles
d'être attaquées par la voie de l'appel (que
l'on nomme opposition) devant la chambre
des mises en accusation. — Le ministère

public (le procureur de la République dans
les vingt-quatre heures, le procureur géné-
ral dans les dix jours) peut faire opposition
à toutes les ordonnances. Par l'opposition
du ministère public, la chambre d'accusa-
tion se trouve pleinement saisie de l'action
publique et peut, dès lors, rendre un arrêt
plus favorable à l'inculpé que l'ordonnance
attaquée. — Quant à la partie civile, elle
ne peut faire opposition qu'aux ordonnances
faisant grief à ses intérêts civils. L'art. 135
c. instr. cr. indique certains exemples aux-
quels il faut ajouter : l'ordonnance qui dé-
clare n'y avoir lieu d'informer; l'ordonnance
de renvoi devant un tribunal incompétent.
La partie civile a, pour former opposition,
un délai de vingt-quatre heures à partir de
la signification qui doit lui être faite par le
minitère public (et non par le juge d'ins-
truction : Cr. c. 8 août 1901, D. P. 1903. 1.
495). Cette signification est nécessaire pour
faire courir le délai ; la connaissance acquise
ne saurait y suppléer (Cr. c. 28 févr. 1902,
D. P. 1903. 5. 426). L'opposition de la partie
civile produit les mêmes effets que celle du
ministère public; elle opère à la fois dans
l'intérêt de l'action civile et dans l'intérêt
de l'action publique; par suite, la juridiction
saisie à la suite de l'annulation de l'ordon-
nance doit statuer aussi bien sur l'applica-
tion de la peine que sur les dommages-inté-
rêts. — Le prévenu n'a le droit d'opposition
que : 1° quand la mise en liberté provisoire
lui a été refusée (Instr. 114); 2° lorsqu'ila excipé de l'incompétence et que le juge
s'est déclaré compétent (Instr. 539). — L'op-
position n'est pas suspensive. Cependant,
en matière de mise en liberté provisoire, le
recours est suspensif, sauf dans le cas où il
est exercé par le procureur général.

30. Le juge d'instruction peut se saisir
d'office dans tous les cas réputés flagrants
délits et en cas de réquisition d'un chef de
maison. A ces fonctions viennent s'ajouter
les pouvoirs qui appartiennent dans le même
cas au procureur de la République. Il a donc
le droit d'entendre des témoins sans citation
préalable, celui de faire arrêter l'inculpé
présent sur un simple ordre verbal, celui
de faire exécuter lui-même ses ordonnances.
— On discute la question de savoir si les
actes faits par le juge d'instruction eu cas
de flagrant délit, et transmis au parquet,
obligent le procureur de la République à

poursuivre ou si celui-ci peut classer l'infor-
mation.

ART. 7. — ARRESTATION EN CAS DE FLAGRANT

DÉLIT; PERQUISITIONS ET VISITES DOMICI-
LIAIRES (S. 596 et s.).

31. L'arrestation a pour objet de con-
duire l'inculpé devant le magistrat qui doit

l'interroger; elle est permise, en cas de fla-

grant délit, à tous les officiers et agents de
la police judiciaire (V. suprà, nos 10, 13, 17,
30), et même aux simples citoyens sans
ordre préalable. Mais elle n'est pas autorisée
dans le cas de réquisition d'un chef de mai-
son. — Dans les communes chefs-lieux judi-
ciaires, l'inculpé est conduit devant le pro-
cureur de la République; dans les autres
communes, il est conduit devant le maire,
le commissaire de police ou le juge de paix.
Si c'est devant le procureur de la République
que l'inculpé est amené, ce magistrat peut
donner une réquisition et demander au juge
d'instruction de décerner un mandat, ou
traduire sur-le-champ l'inculpé à l'au-
dience du tribunal en vertu de la loi du
20 mai 1863 (D. P. 63. 4. 109) sur les fla-

grants délits, avec ou sans mandat de dépôt.
Si l'individu est conduit devant un juge
inférieur, celui-ci peut soit le mettre en
liberté, soit le faire conduire au parquet.
— Si l'arrestation est maintenue, l'inculpé
est mis en état de détention préventive
par un mandat d'arrestation. Le droit de
décerner ce mandat appartient, en principe,
au juge d'instruction et, dans certains cas,
spécialement en cas de flagrant délit, au
procureur de la République, à ses auxiliaires
et aussi au préfet (à Paris, au préfet de

police), lorsque ces derniers agissent comme
juges d'instruction.

32. Sur les perquisitions et les visites
domiciliaires des agents de la police judi-
ciaire, V., d'une façon générale, infrà,Liberté
individuelle; spécialement, en ce qui con-
cerne à cet égard les gardes champêtres et
forestiers, V. suprà, n° 10; Forêts, n° 42;
Garde champêtre, n° 9; ... les préposés des
Contributions indirectes, V. suprà, Impôts
indirects, n° 131 ; ... les préposés des douanes,
V. suprà, Douanes, n°s 151 et s. — Quant aux

perquisitions en matière de postes, V. infrà,
Postes; ... de garantie d'or et d'argent, V.
infrà, Matières d'or et d'argent; ... de ser-
vitudes militaires, V. infrà, Place de guerre;
... de poids et mesures, V. infrà, Poids et
mesures; ... d'inspection du travail des en-
fants et des femmes, V. infrà, Travail; ...
de police de la pharmacie, V. infrà, Méde-
cine-pharmacie.

SECT. II. — De l'instruction préalable ou
écrite, jusqu'à l'ordonnance de règle-
ment.

33. L'instruction préparatoire est obliga-
toirement à deux degrés (juge d'instruction
et chambre d'accusation), s'il y a crime, et,
facultativement, à un degré s'il y a délit.
Elle est écrite; mais depuis la loi du 8 déc.
1897, elle a cessé d'être secrète et non con-
tradictoire (Sur cette loi, V. infrà, n°s 57
et s.).

ART. 1er. — DÉNONCIATIONS, PLAINTES ET
CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE (R. 457 et s.;
S. 642 et s.).

34. 1° Dénonciation. — La dénonciation
est l'acte par lequel on fait connaître à la
justice l'existence d'une infraction. La dé-
nonciation que fait la partie lésée par l'in-
fraction s'appelle plainte. La plainte, s'il
s'y joint une demande de réparation du
dommage, devient la constitution de partie
civile. — On distingue la dénonciation offi-
cielle et la dénonciation privée.

35. La dénonciation officielle est celle
par laquelle les fonctionnaires, autres que

ceux qui sont chargés de rechercher les faits

punissables, sont tenus de donner avis au

procureur de la République des crimes et
délits dont ils auraient acquis la connais-
sance dans l'exercice de leurs fonctions. Si
l'avis a le caractère de la dénonciation ca-

lomnieuse, son auteur peut être poursuivi
par la voie correctionnelle (Pr. 373; V. suprà,
Dénonciation calomnieuse). Mais le fonction-
naire dénonciateur ne peut jamais, même s'il
a agi avec intention dolosive, être attaqué
en réparation civile par le dénoncé, si ce
n'est par la voie de la prise à partie. Il en
est ainsi quel que soit le juge qui a pro-
noncé l'acquittement : cour d'assises, tri-
bunal correctionnel ou de police.

— La dé-
nonciation privée comprend la dénonciation

civique, commandée par la loi (Instr. 30)
à toute personne qui aura été témoin d'un
attentat soit contre la sûreté publique, soit
contre la vie ou la propriété d'un individu,
et la dénonciation volontaire, d'un usage
beaucoup plus fréquent, faite aux officiers
publics compétents pour la recevoir (V.
suprà, n° 17), par toute personne qui a con-
naissance, même par voie indirecte, d'un
crime ou d'un délit. Un incapable ( mineur,
femme mariée, etc. ) peut se porter dénon-
ciateur. Le dénonciateur ne peut se désister
de sa dénonciation. Sur la responsabilité des
dénonciateurs, V. infrà, n° 44.

36. 2° Plaintes. — Les plaintes (V. suprà,
n° 34) sont adressées au procureur de la
République, à ses auxiliaires ou au juge d'ins-
truction. Les formes prescrites par l'art. 31
c. instr. cr. (V. suprà, Dénonciation calom-
nieuse, nos 5 et s.) ne sont pas nécessaires
à la validité de la plainte, même lorsque
celle-ci, comme en matière de diffamation
ou d'adultère , forme la base de la poursuite.
Les personnes qui ont qualité pour recevoir
les plaintes ne peuvent, à moins que les
faits dénoncés ne constituent aucun fait pu-
nissable, se refuser à les recevoir; mais le
procureur de la République n'est pas tenu
de poursuivre (V. suprà, Action publique,
n° 18). D'autre part, la transmission de la

plainte par le procureur de la République au
juge d'instruction n'oblige pas celui-ci à y
donner suite. — Le désistement du plaignant
ne saurait ni le décharger de sa responsabi-
lité civile ou pénale à l'égard du prévenu (V.
infrà, n°s 42 et 44), ni arrêter l'action pu-
blique, même (sauf en matière de diffama-
tion et d'adultère) si le délit ne peut être
poursuivi que sur la plainte de la partie
lésée (V. suprà, Action publique, n° 32).— Le plaignant peut, sans être obligé de
se porter partie civile, revendiquer les objets
qui lui ont été pris. Le tribunal peut même
ordonner la restitution d'office.

37. 3° Constitution de partie civile. —
La partie lésée a la faculté de se constituer
partie civile (V. suprà, n° 34), sans qu'il
soit nécessaire qu'elle ait préalablement dé-
posé une plainte. La constitution de partie
civile ne résulte que d'une déclaration posi-
tive et formelle ou de conclusions à fin de
dommages-intérêts. Elle ne saurait résulter
ni du simple versement au greffe d'une
somme à titre de provision sur les frais du
procès criminel, ni de la déclaration d'un
témoin à l'audience qu'il a l'intention de se
porter partie civile.

38. On peut se porter civile : 1° par le
dépôt d'une plainte accompagnée de consti-
tution, devant le procureur de la Répu-
blique, ses auxiliaires, le procureur général
ou le juge d'instruction; 2° par intervention:
la partie lésée peut intervenir sur les pour-
suites du ministère public, en toute matière.
Lorsque la partie plaignante s'est constituée
partie civile dans l'instruction écrite, son
intervention dans les débats est de droit; lors-
qu'elle intervient seulement pendant les
débats, son intervention doit être régulari-
sée par un donné acte, ou, en cas de con-
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testation, par un arrêt ou jugement. La par-
lie lésée peut intervenir même après avoir
été entendue comme témoin (V. infrà, Té-

moin).
39. La partie civile n'a pas besoin d'être

représentée par un avoué. Elle a le droit,
en toute matière, de soutenir sa demande
elle-même ou par un avocat ou un fondé
de pouvoirs. La constitution ne peut avoir
lieu pour la première fois en appel ou devant
la Cour de cassation. Mais le droit de se

porter partie civile subsiste jusqu'à la clôture
des débats, c'est-à-dire, en matière correc-
tionnelle ou de police, jusqu'à la pronon-
ciation du jugement, et, devant la cour
d'assises, jusqu'à ce que la clôture des dé-
bats ait été prononcée par le président. —
Devant la cour d'assises, la partie civile qui
s'est constituée avant la clôture des débats

peut conclure, c'est-à-dire former sa demande
en dommages-intérêts même après la décla-
ration du jury, tant que l'arrêt de condam-
nation n'est pas rendu, et, au cas de verdict

négatif, même après l'ordonnance d'acquitte-
ment ; 3° par citation directe ( V. le numéro

suivant).
40. La partie lésée peut, par une citation

qui tient lieu de plainte, traduire directe-
ment le prévenu devant le tribunal correc-
tionnel ou de police et, en matière de

presse, même devant la cour d'assises. La

qualité de partie civile découle nécessaire-
ment de la citation directe. Cette citation
doit : 1° contenir élection de domicile dans
le lieu où siège le tribunal, si la partie civile

n'y demeure pas; 2° énoncer les faits, à

peine de nullité, sans qu'il soit toutefois

nécessaire, sauf en matière de presse, de les

qualifier (Sur les formes spéciales de la cita-
tion directe en matière de presse, V. infrà,
Presse-outrage). En matière forestière

(For. 172) et de pêche fluviale (L. 15 avr.

1829, art. 49 ), il doit être donné copie du

procès - verbal et de l'acte d'affirmation, à

peine de nullité. La citation de la partie
civile n'est pas nulle du fait qu'elle n'indique
pas le texte de la loi pénale applicable, ou
ne précise pas d'une façon exacte la date
des faits, ou ne désigne pas exactement la

partie civile, si aucun doute n'est possible
sur l'individualité et la qualité du poursui-
vant, ou parce qu'elle ne contient aucune
demande de dommages-intérêts. D'ailleurs,
les nullités de la citation sont couvertes si
elles n'ont pas été invoquées avant toute
défense au fond (V. au surplus, suprà,
Exceptions et fins de non-recevoir, n° 82).

41. La partie civile a le droit de se désis-
ter de son action. Son désistement, qui doit
être signifié au ministère public et au pré-
venu, peut être donné dans une forme quel-
conque, pourvu qu'il soit exprès. Il peut
être donné sous condition, par exemple sous
condition de payement, et, en ce cas, la
non-exécution des conditions donne le droit
à la partie civile de reprendre son action. Si
le désistement est donné dans les vingt-
quatre heures qui suivent la constitution,
la partie civile n'est tenue que des frais
antérieurs à la signification du désistement,
elle n'est plus tenue des frais postérieurs.
Après ce délai, elle peut encore se désister,
•mais elle sera tenue de tous les frais (Instr.
66).

42. Le désistement de la partie civile
éteint l'action elle-même, et, s'il a été donné

purement et simplement, la partie ne peut
plus intervenir dans le cours de la procé-
dure; mais elle peut encore porter son action
devant le tribunal civil (V. suprà, Action

civile, n° 27). Ce désistement est, d'ailleurs,
sans influence sur les poursuites du mi-
nistère public, bien que celles-ci aient été

provoquées par la partie civile ou que l'ac-
tion soit de celles qui ne peuvent être mises
en mouvement que sur la plainte de la par-
tie lésée (sauf en matière d'adultère, de dif-

famation, et dans le cas de poursuites exer-
cées par certaines administrations : V. suprà,
Action publique, n°s 15 et 32). — Enfin il ne
soustrait pas la partie civile à la responsa-
bilité qui lui incombe en cas de plainte
injuste, non plus qu'aux poursuites qui pour-
raient être exercées contre elle en vertu de
l'art. 373 c. pén., si la plainte était calom-
nieuse.

43. En matière criminelle, la partie
civile n'est jamais tenue à la consignation
préalable des frais. En matière correction-
nelle et de police, elle doit, si elle agit par
voie de plainte, déposer, sauf si elle est indi-

gente , avant toute poursuite, au greffe ou
au receveur de l'enregistrement, la somme

présumée nécessaire pour les frais de la

procédure; cette somme est fixée par le mi-
nistère public ou le juge d'instruction. La

partie n'est pas assujettie à cette obligation
si elle se constitue par voie d'intervention
ou si elle agit par citation directe. — La

partie civile, dans les affaires soumises au

jury, n'est tenue du payement des frais que
si elle succombe. Dans les procès en matière
correctionnelle et de simple police, elle est

toujours condamnée aux frais, sauf son
recours contre le prévenu.

44. La partie civile peut, sauf au cas où
elle s'est bornée à intervenir, être con-
damnée aux peines portées par l'art. 373
c. pén. contre les auteurs de dénonciations
calomnieuses. Elle peut, en outre, même en
cas de simple intervention, être condamnée,
ainsi que les dénonciateurs et les plaignants,
à des dommages-intérêts. — Devant la cour

d'assises, l'accusé acquitté pourra obtenir
des dommages-intérêts contre ses dénon-
ciateurs (Instr. 358 et 359), s'ils ont agi
témérairement ou imprudemment. L'accusé

qui aura connu ses dénonciateurs avant la fin
de la session portera son action devant la
cour d'assises ; il la portera, au contraire,
devant le tribunal civil, s'il ne les a connus

qu'après la clôture de la session. — Les tri-
bunaux correctionnels et de simple police
ont, comme les cours d'assises, le droit de
connaître de la demande en dommages-
intérêts formée par le prévenu relaxé contre
la partie civile qui a agi témérairement ou
de mauvaise foi. Cette responsabilité peut
même incomber à une Administration (spé-
cialement, à celle des Contributions indirectes)

qui a signifié par erreur, à un individu, un

jugement par défaut rendu contre un homo-

nyme (Cr. r. 15 juin 1872, D. P. 72. 1. 206).
— Le prévenu relaxé pourrait aussi, d'après
la jurisprudence, porter son action devant
le tribunal civil. Mais il semble que, devant
lés tribunaux correctionnels et de simple

police, l'inculpé relaxé ne saurait être admis
a conclure à des dommages-intérêts contre
le dénonciateur ou le plaignant, qui n'est

point partie au procès. — Le prévenu peut
également demander des dommages-intérêts
à la partie civile au cas où la poursuite
n'aurait pas été jusqu'au jugement et aurait

pris fin par un non-lieu.
45. La partie civile peut : 1° devant le

juge d'instruction : notamment, décliner
sa compétence, demander le renvoi pour sus-

picion légitime , former opposition à ses
ordonnances ; 2° devant la chambre d'accu-
sation : fournir des mémoires ; 3° devant le
tribunal de simple police et de police cor-
rectionnelle : prendre toutes conclusions

qu'elle jugera utiles dans l'intérêt de son

action, plaider la première (Sur son droit

d'appel, V. suprà, Appel en matière cri-

minelle, n° 13); 4° devant la cour d'as-
sises : faire citer des témoins, adresser,
pendant les débats, des questions à l'accusé
ou aux témoins, par l'intermédiaire du pré-
sident, prendre des conclusions, demander
l'arrestation d'un faux témoin et le renvoi
à une autre session. Sur le recours en cassa-

tion, V. suprà, Cassation, n° 136.

ART. 2. — TRANSPORTS SUR LES LIEUX, PER-

QUISITIONS, COMMISSIONS ROGATOIRES (R.
555 et s.; S. 781 et s.).

46. Au cours du transport sur les lieux, le

juge d'instruction peut procéder à la consta-
tation du corps du délit et de l'état des lieux,
et accessoirement aux perquisitions, à l'au-
dition des témoins, à l'arrestation et à l'in-

terrogatoire des prévenus. Cette mesure

d'instruction, qui peut être ordonnée en
matière correctionnelle et criminelle, est
laissée à l'entière appréciation du juge d'ins-
truction. Le juge d'instruction n'est tenu
d'en donner avis à personne, si ce n'est au

procureur de la République, qui doit, d'ail-

leurs, se transporter avec le juge d'instruc-
tion.

47. Le juge d'instruction a le droit de

pratiquer d'office des perquisitions et saisies,
et il reste juge de l'opportunité de celles qui
lui sont demandées par le ministère public.
Dans la pratique, suivant un usage admis,
il se fait remplacer, sauf en cas de transport
sur les lieux, par le juge de paix, le com-
missaire de police ou le maire, auquel il dé-
livre un mandat de perquisition. — Quant aux
formes à observer, aux heures auxquelles
peuvent avoir lieu les visites domiciliaires
et aux restrictions admises en pareil cas, les

règles que doit observer le juge d'instruction
sont les mêmes que celles que doit suivre le

procureur de la République en cas de fla-

grant délit (V. suprà, nos 13 et 14). La per-
quisition doit être faite en présence du pré-
venu, si celui-ci est arrêté.

48. La commission rogatoire est la délé-

gation émanant d'un juge d'instruction (ou
d'un tribunal), donnée à un autre magistrat
(ou à un tribunal) à l'effet de procéder à un
acte d'instruction auquel il ne peut ou ne
veut se livrer. La loi reconnaît au juge d'ins-
truction le droit de donner des délégations
ou commissions rogatoires : 1° dans le cas
d'audition de témoins hors d'état de se dé-

placer ou résidant hors de l'arrondissement
du juge ; 2° pour des perquisitions à faire
hors de cet arrondissement (Instr. 83, 84 et

90). Mais on admet généralement que ces

dispositions ne sont pas limitatives ; le droit
de délégation est général, et le juge d'ins-
truction peut donner des délégations pour
tous les actes de ses fonctions, y compris
les mandats de comparution ; il n'y a d'ex-

ception que pour les autres mandats (d'ar-
rêt, etc.) (Comp. suprà, Commission roga-
toire).

49. Le juge commettant peut déléguer,
pour des opérations à faire : 1° hors de son

arrondissement, exclusivement le juge d'ins-
truction du lieu, et, dans le cas de flagrant
délit, le juge de paix du lieu (Instr. 283);
2° dans son arrondissement, un officier de
police judiciaire auxiliaire du procureur
de la République, spécialement un juge de

paix, un commissaire de police, un maire.
C'est du moins ce qu'admet la jurispru-
dence. A Paris, on a créé à cet effet un com-
missaire de police spécial, le commissaire
aux délégations judiciaires. — Le juge dé-

légué a le droit de subdélégation.
50. Sur l'audition des témoins, V. infrà,

Témoin. — Sur les expertises, V. suprà,
Expertise, nos 72 et s.

ART. 3. — MANDATS. — INTERROGATOIRE DU
PRÉVENU. — MISE AU SECRET.

§ 1er.
— Mandats (R. 607 et s. ; S. 813 et s.).

51. On entend par mandats les ordres
émanés de l'autorité judiciaire pour l'arres-
tation préalable des délinquants. On en dis-

tingue quatre sortes : le mandat de compa-
rution, le mandat d'amener, le mandat de
dépôt, le mandat d'arrêt.

52. Le mandat de comparution et le
mandat d'amener n'ont pour objet que d'ap-
peler ou de contraindre à comparaître devant
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le juge instructeur, pour être interrogé par
lui, l'individu inculpé d'un crime ou d'un
délit. Le mandat de dépôt et le mandat
d'arrêt sont des ordonnances en vertu des-

quelles l'inculpé, mis en détention préven-
tive, est écroué et retenu à la maison d'arrêt.
— Ces mandats sont délivrés, en principe,
par le juge d'instruction et, en cas de fla-

grant délit, par le procureur de la Répu-
blique; exceptionnellement, par les magis-
trats appelés à remplir les fonctions de juge
d'instruction (Instr. 235, 484) et par les
cours et tribunaux (Instr. 193, 214).

53. Le choix du mandat, même en ma-
tière correctionnelle, est laissé au juge. —

Le mandat de comparution est facultatif pour
lui, en toute matière, même si le fait est

passible d'une peine afflictive et infamante ;
cependant, au cas où le fait, bien que qua-
lifié délit, n'est passible que d'une peine
pécuniaire, le juge ne peut délivrer qu'un
mandat de comparution. — Le mandat d'ame-
ner est employé même contre des inculpés
passibles d'un emprisonnement dont le maxi-
mum n'excède pas deux ans. Il n'est obli-

gatoire que lorsque l'inculpé, appelé par
mandat de comparution, a fait défaut. —
Le mandat de dépôt et le mandat d'arrêt
font commencer la détention préventive. Ils
sont décernés quand il y a des indices graves
contre le prévenu, et supposent que le fait
sur lequel on instruit entraîne l'emprison-
nement ou des peines plus graves. Mais ils
sont facultatifs en ce sens que, même en
matière criminelle, le juge d'instruction n'est
jamais obligé de les décerner. Les mandats
d'arrêt et de dépôt ont entre eux la plus
.grande analogie, et sont décernés indiffé-
remment l'un pour l'autre ; en fait, le juge
d'instruction décerne le mandat de dépôt
contre l'inculpé présent, après interroga-
toire, et le mandat d'arrêt contre l'inculpé
en fuite.

54. La durée de la détention préventive
est illimitée. Elle peut être suspendue d'office
par mainlevée de mandat (Instr. 94, § 3;
V. infrà, n° 64), ou, sur la demande du

prévenu, par la mise en liberté provisoire
(V. infrà, nos 65 et s.). — D'autre part,
pour les inculpés de délits passibles d'un
emprisonnement inférieur à deux ans, la
mise en liberté est de droit, cinq jours
après l'interrogatoire, en faveur de ceux qui
sont domiciliés et qui n'ont encore été con-
damnés ni pour crimes , ni à un empri-
sonnement de plus d'une année. — Sur le
régime de la détention préventive, V. infrà,
Peine, Prisons.

55. Tous les mandats, sans distinction,
sont exécutoires sur tout le territoire de la
République, à la diligence du procureur de
la République. Il doit en être fait exhibition
et délivré copie au prévenu par l'agent qui
en est porteur. Ils donnent le droit (à l'ex-
ception du mandat de comparution) de
requérir l'assistance de la force publique et
de faire la perquisition de la personne du
prévenu. Les agents de la force publique
peuvent, pour s'assurer de sa personne,
pénétrer dans le domicile du prévenu ; pour
procéder à sa recherche dans un domicile
autre que le sien, il leur faut un mandat
spécial de perquisition. Cette perquisition,
bien que le contraire soit admis par certains
auteurs, ne peut avoir lieu légalement la
nuit que dans les cas exceptionnels où les
fonctionnaires publics auraient le droit de
pénétrer eux-mêmes dans le domicile pour
y constater des crimes et des délits (V. su-
prà, n° 13).

56. Le mandat de comparution étant une
simple injonction à comparaître devant le
juge d'instruction, l'agent doit se borner à
en faire l'exhibition au prévenu et à lui en
délivrer copie ; il se retire ensuite sans s'oc-
cuper de la manière dont le prévenu entend
se conformer à l'injonction. Lorsqu'il s'agit

d'un mandat d'amener, le prévenu est tenu
de suivre l'officier qui en est porteur, et

celui-ci, en cas de refus, a le droit de

requérir la force publique. Si le prévenu
n'est pas trouvé par les agents porteurs du
mandat d'amener, ces derniers doivent faire
viser l'original par le maire ou le commis-
saire de police et, en outre, d'après la juris-
prudence, remettre la copie, suivant les
distinctions établies pour les ajournements
( Pr. 68 et 69 ; V. supra, Exploit, n°s 38 et s.),
aux parents, voisins ou maire, ou l'afficher
à la porte du tribunal.

§ 2. — Interrogatoire du prévenu. — Loi du
8 déc. 1897 (R. 619 et s. ; S. 820 et s.).

57. Le juge d'instruction doit procéder
à l'interrogatoire immédiat de l'inculpé en
cas de mandat de comparution, et, en cas
de mandat d'amener, dans les vingt-quatre
heures de l'entrée de l'inculpé dans la maison
d'arrêt ou de dépôt. A l'expiration de ce
délai, l'inculpé est conduit d'office et sans
aucun nouveau délai, par les soins du gar-
dien-chef, devant le procureur de la Répu-
blique, qui requiert du juge d'instruction

l'interrogatoire immédiat. En cas de refus,
d'absence ou d'empêchement dûment cons-
taté du juge d'instruction, l'inculpé est inter-

rogé sans retard, sur les réquisitions du
ministère public, par le président du tribu-
nal ou par le juge qu'il désigne ; à défaut
de quoi, le procureur de la République
ordonne la mise en liberté immédiate de l'in-
culpé (Instr. 93, modifié par la loi du 8 déc.
1897, art. 2, D. P. 97. 4. 113). Cette procé-
dure vise uniquement les cas où l'inculpé
a été arrêté en vertu d'un mandat d'amener
décerné par le juge d'instruction; lorsque
le prévenu est en liberté, aucune disposi-
tion de loi ne prescrit dans quel délai doit
avoir lieu son premier interrogatoire (Cr. r.
11 mai 1900).

58. Le magistrat instructeur doit, lors
de la première comparution et avant de
commencer l'interrogatoire, constater l'iden-
tité de l'inculpé. On recourt pour cet objet
aux renseignements anthropométriques. Puis,
le magistrat fait connaître à l'inculpé les
faits qui lui sont imputés et reçoit ses décla-
rations, après l'avoir averti qu'il est libre de
ne pas en faire. Si l'inculpation est main-
tenue, le magistrat donne avis à l'inculpé
de son droit de choisir un conseil, et, à défaut
de choix, il lui en fait désigner un d'office,
si l'inculpé le demande. Ces avertissements
et formalités doivent être mentionnés au
procès-verbal d'interrogatoire (L. 8 déc. 1897,
art. 3). Mais le juge d'instruction n'est pas
tenu de désigner un avocat d'office à un
inculpé qui n'en fait pas la demande, si
d'ailleurs il a été averti de son droit (Cr. r.
12 mai 1899). — L'inculpé détenu ou libre
ne peut être interrogé ou confronté, à moins
qu'il n'y renonce expressément, qu'en pré-
sence de son conseil ou lui dûment appelé ;
celui-ci est convoqué par lettre missive au
moins vingt-quatre heures à l'avance (L.
1897, art. 9, § 2). D'ailleurs, le juge d'ins-
truction n'est pas obligé de surseoir à la
confrontation d'un inculpé avec des témoins
à raison de l'absence du conseil lorsqu'il
est établi que celui-ci a été régulièrement
convoqué et que la procédure a été mise à
sa disposition la veille de la confrontation
(Cr. r. 16 nov. 1900).

— La procédure doit
être mise à la disposition du conseil la veille
de chacun des interrogatoires ; l'accomplisse-
ment de cette formalité doit, à peine de
nullité, être constaté par une mention spé-
ciale sur chaque interrogatoire (Cr. c. 17 oct.
1901). Cette dernière règle n'est pas appli-cable lorsqu'il ne s'agit que d'une confron-
tation portant uniquement sur les déclara-
tions des témoins et qui n'a pas le carac-
tère d'un véritable interrogatoire (Cr. r.
11 févr. 1899, 17 mars 1899). Le juge d'ins-

truction n'est, d'ailleurs, pas tenu de com-

muniquer à l'inculpé lui-même le dossier
de la procédure, ni de lui faire donner copie
des pièces (Cr. r. 2 mai 1903, D. P. 1905.
1. 23).

59. Il doit être immédiatement donné
connaissance au conseil de toute ordonnance
du juge par l'intermédiaire du greffier ( L.
1897, art. 10, § 2), spécialement d'une'
ordonnance de soit-communiqué (Cr. c.
24 juin 1898). Mais cette obligation ne s'ap-
plique qu'aux seules ordonnances du juge
qui constituent des actes de juridiction ; par
les expressions ordonnance du juge, la loi
de 1897 n'a pas entendu comprendre toutes
mesures prises par le juge, tous ordres par
lui donnés, qui ne constituent à propre-
ment parler que des formalités ou des actes
d'instruction. Ainsi, l'obligation de commu-
nication ne s'applique ni a une ordonnance

portant commission rogatoire pour faire cer-
taines constatations, ni à une ordonnance
de désignation d'expert (Cr. r. 8 déc. 1899,
D. P. 1903. 1. 457; 16 févr. 1901, D. P. 1901.
1. 288).

60. La loi du 8 déc. 1897 ne régit que les
actes d'information auxquels il est procédé

par
le juge d'instruction (Cr. r. 11 août

1899), et a la condition qu'ils soient anté-
rieurs à l'ordonnance qui le dessaisit ( Cr. r.
24 déc. 1898). Aucune de ses dispositions ne
vise les actes d'enquête préliminaire aux-

quels il est procédé par le procureur de la

République ou par ses auxiliaires (Cr. r.
11 août 1899). Elle est inapplicable dans le
cas où l'on suit la procédure des flagrants
délits (Cr. r. 12 mars 1898, D. P. 98. 1. 208).
Ainsi, un procureur de la République n'est
tenu , en interrogeant l'inculpé conduit
devant lui en état de flagrant délit, en vertu
de la loi du 20 mai 1863, ni de l'avertir

qu'il est libre de ne pas faire de déclara-
tion , ni de lui donner avis de son droit de
choisir un conseil (Cr. r. 12 mars 1898,
précité). De même, le juge d'instruction
qui, requis d'informer un flagrant délit, se
transporte sur les lieux et procède à l'inter-
rogatoire de l'inculpé, a la faculté de ne pas
observer ces formalités (Cr. r. 28 juill. 1899).
Mais cette faculté reconnue au juge d'ins-
truction n'existe que pour les interroga-
toires auxquels il est procédé au cours du
transport et non pour ceux qui ont lieu
postérieurement (Cr. c. 28 juill. 1899, pré-
cité). De même encore, il n'y a pas lieu
à l'observation des règles de la loi de 1897
en cas d'instruction faite devant la chambre
d'accusation en vertu, soit des art. 228, 231
c. instr. cr., soit de l'art. 235, lorsque la
chambre délègue un de ses membres pour pro-
céder à un supplément d'information (Cr. r.
20 mars 1903, D. P. 1904. 1. 4771; ... ni au
cas où il est procédé à un supplément d'in-
formation par le président des assises (Cr. r.
27 sept. 1897); ... ni, à plus forte raison,
au cas d'une enquête faite par un inspec-
teur des postes d'après les règlements de
son administration ( Cr. r. 11 févr. 1899). —
La loi de 1897 n'est applicable qu'au cas où
le prévenu a satisfait au mandat de compa-
rution décerné contre lui, et non lorsqu'il
s'est soustrait par la fuite à toute mesure
d'instruction contradictoire (Cr. r. 11 août
1898). Comp. suprà, n° 57, in fine.

61. Aucun grief ne peut être tiré de ce
que le juge d'instruction, avant d'inculper
un prévenu et de prendre parti sur sa mise
en prévention, l'avait d'abord cité comme
témoin et avait reçu à ce titre, sans se con-
former aux prescriptions des art. 3, § 1er,
et 2, 9, 10 de la loi de 1897, ses explica-
tions pour s'éclairer sur sa participation aux
faits relevés dans le réquisitoire (Cr. r.
8 déc. 1899, D. P. 1900. 1. 31).

62. Le juge d'instruction n'a pas qualité,
soit pour procéder à l'annulation de l'acte
entaché d'une des nullités prévues par la
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loi du 8 déc. 1897, soit pour recommencer

spontanément cet acte. Il doit, en pareil
cas, mettre l'inculpé, son conseil présent
ou dûment appelé, en demeure de déclarer
s'il entend opposer la nullité et, au cas de

l'affirmative, communiquer sa procédure au

procureur de la République, à l'effet de

saisir, par voie
d'opposition

à l'ordonnance
de soit-communique, la chambre des mises
en accusation, à qui il appartient d'ordonner
la suppression du dossier des actes déclarés
nuls et de la procédure ultérieure (Cr. r.
8 déc. 1899, précité).

§ 3. — Interdiction de communiquer (R. 692
et s.; S. 846).

63. La mise au secret, établie par le Code
d'instruction criminelle (art. 613 et 618),
a été réglementée, sous le nom d'interdic-
tion de communiquer, par la loi du 14 juill.
1865 (D. P. 65. 4. 145), qui a ajouté une

disposition à l'art. 613, puis par la loi du
8 déc. 1897, art. 8. Il résulte de cette der-
nière loi que l'inculpé peut toujours, et sans
aucune exception, aussitôt après sa pre-
mière comparution, librement communiquer
avec son conseil. Celui-ci n'a plus besoin
d'un permis de communiquer, mais seule-
ment d'une pièce attestant qu'il est le défen-
seur de l'inculpé. — A l' égard de toutes
autres personnes que le conseil, l'interdic-
tion de communiquer est maintenue, sauf
dans le cas où l'inculpé est détenu dans une

prison soumise au régime cellulaire, et
ladite interdiction ne peut, en aucun cas,
dépasser vingt jours. — En ce qui concerne
le droit de visite, le juge d'instruction a tou-

jours la faculté de ne laisser pénétrer que
les personnes auxquelles il croit devoir
remettre une permission spéciale.

ART. 4. — LIBERTÉ PROVISOIRE ET CAU-
TIONNEMENT (R. 697 et s. ; S. 864 et s.).

64. La détention préventive peut être

suspendue par la mainlevée du mandat de

dépôt ou d'arrêt, ordonnée par le juge
d'instruction, même d'office, mais sur les
conclusions conformes du procureur de la

République. Cette mainlevée ne pourrait pas
être soumise à la condition d'un cautionne-
ment. — C'est un simple acte d'instruction,
et la partie

civile n'est pas admise à atta-

quer l'ordonnance qui la prononce. Elle

peut toujours être révoquée par un nou-

veau mandat de dépôt ou d'arrêt.
65. La détention préventive est suscep-

tible également d'être suspendue au moyen
d'une ordonnance de mise en liberté provi-
soire, rendue sur la demande du prévenu.
Cette ordonnance est un acte de juridiction,
à la différence du cas de mainlevée de

mandat. La mise en liberté provisoire peut
être accordée en toute matière ; dans certains

cas, elle est de droit (V. suprà, n° 54). La

mise en liberté provisoire peut être deman-

dée en tout état de cause. Il n'appartient

qu'au juge d'instruction de statuer sur la

demande tant qu'il n'a pas rendu son ordon-

nance de clôture. Lorsqu'il s'est dessaisi

par cette ordonnance, son pouvoir
à cet

égard est transféré à la juridiction qui est

saisie. Ainsi, la chambre d'accusation est

compétente pour statuer sur la' demande

tant qu'elle ne s'est pas dessaisie par un

arrêt, et même, en cas de pourvoi contre

l'arrêt de renvoi , pendant l'instance en

cassation. En cas de renvoi devant la juri-
diction correctionnelle , c'est à cette juri-
diction qu'il appartient d'accueillir ou de

refuser la demande. Si l'affaire a été ren-

voyée devant la cour d'assises, aucune juri-
diction ne peut, après le rejet du pour-
voi contre l'arrêt de renvoi, statuer sur la

demande de mise en liberté provisoire. La

cour d'assises, en thèse générale, n'a pas,
en effet, ce droit; toutefois, l'art. 11 de la

loi du 8 déc. 1897 autorise la cour d'assises,
qui prononce le renvoi de l'affaire à une
autre session, à statuer sur la mise en liberté
provisoire de l'accusé. Ce droit n'appartient
en aucun cas à la Cour de cassation. En cas
de règlement de juges, la demande en
liberté est soumise, pendant l'instance en

cassation, à la chambre d'accusation.
66. La requête par laquelle le prévenu

demande sa mise en liberté provisoire n'est
soumise à aucune forme ; une simple lettre

pourrait suffire. Elle est notifiée à la partie
civile. La décision qui statue sur la demande

peut être attaquée par voie d'opposition ou
d'appel par le procureur de la République,
la partie civile ou le prévenu dans le délai
uniforme de vingt-quatre heures (pour ces
deux derniers, le délai ne court qu à partir
de la notification), et par le procureur gé-
néral dans les dix jours de sa date. Si la
décision émane de la cour d'appel ou de la
cour d'assises, elle est susceptible de pourvoi
en cassation : le délai est également de

vingt-quatre heures.
67. La liberté provisoire n'est accordée

qu'à
la double condition par le requérant :

1° de prendre l'engagement de se repré-
senter a tous les actes de la procédure et

pour l'exécution du jugement; 2° d'élire
domicile dans la ville où siège la juridiction
saisie de la demande. Elle peut être ordon-
née : 1° sans caution ; 2° avec caution ( cau-
tionnement réel fourni en espèces par l'in-

culpé ou un tiers, ou cautionnement immo-

bilier); 3° avec cautionnement personnel,
c'est-à-dire avec l'engagement que prend
un tiers de faire représenter l'inculpé ou,
à défaut, de verser la somme déterminée.
— Le chiffre du cautionnement est fixé par
la juridiction compétente. Le cautionnement
est divisé en deux parties : la première
garantit la représentation de l'inculpé, et,
dès que l'accusé manque à son engagement
sans motif légitime, elle est acquise au fisc,
alors même qu'il se représenterait à des
actes postérieurs ( en cas d'acquittement,
cette partie du cautionnement peut être

restituée) (Instr. 122). La seconde partie
garantit, en cas de condamnation, le paye-
ment, dans l'ordre suivant : 1° des frais
faits par la partie publique ; 2° de ceux
avancés par la partie civile ; 3° des amendes ;
mais elle ne garantit pas les dommages-inté-
rêts que peut encourir l'inculpé. Les contes-
tations sont vidées, en chambre du conseil,
par la juridiction dont émane la condamna-
tion (Instr. 124, § 4). — La liberté provi-
soire prend fin en cas de non-représentation
de l'inculpé, ou si des circonstances nou-
velles ( préparatifs de fuite, aliénations frau-

duleuses) rendent la détention nécessaire,
ou par l'arrêt de renvoi devant la cour
d'assises, ou enfin lorsqu'il intervient un

jugement ou arrêt définitif sur la prévention.

ART. 5. — DE L'ORDONNANCE DU JUGE D'INS-
TRUCTION QUAND LA PROCÉDURE EST COM-
PLÈTE (R. 783 et s. ; S. 931 et s.).

68. La juridiction du juge d'instruction
a été organisée par la loi du 17 juill. 1856

(D. P. 56. 4. 123), qui a supprimé la
chambre du conseil. Le juge d'instruction,
saisi par le réquisitoire introductif du pro-
cureur de la République, doit, avant tout,
s'assurer de sa propre compétence (V. suprà,
Compétence criminelle, nos 55 et s., 73 et s.),
examiner si l'action dont il est saisi est
recevable et si le fait constitue un crime,
un délit ou une contravention. Il examine
ensuite s'il existe des charges suffisantes
ou des indices suffisants. Lorsque la procé-
dure est achevée, le juge d'instruction rend
une ordonnance de soit-communiqué, en
vertu de laquelle les pièces de la procédure
sont communiquées au procureur de la Répu-
blique, qui

l'examine et rend un réquisi-
toire définitif. Ces réquisitions peuvent

tendre soit à un non-lieu, soit à un plus
ample informé, soit au renvoi devant le tri-

bunal de simple police ou correctionnel, soit

(en cas de crime) à la transmission des

pièces au procureur général. Elles n'en-

gagent point le juge d'instruction, qui reste
libre de s'y conformer ou non.

69. Statuant alors sur les réquisitions du
ministère public, le juge d'instruction rend :

1° soit une ordonnance de non-lieu, par
laquelle il déclare n'y avoir lieu de conti-

nuer la poursuite ; cette ordonnance est
motivée en fait si elle porte qu'il n'existe

pas de charges suffisantes soit de l'existence

du délit, soit de la culpabilité de l'inculpé,
ou en droit, si elle affirme que le fait, bien

qu'établi, n'est pas punissable, ou
que

l'ac-
tion publique est prescrite (Sur l' autorité
des ordonnances de non-lieu, au point de
vue de la chose jugée, V. supra, Chose

jugée, nos 68 et s. ; sur les charges nou-
velles qui peuvent autoriser une reprise
d'instruction , V. infrà, n° 114) ; 2° soit une
ordonnance de mise en prévention ou de

renvoi, par laquelle le juge d'instruction
déclare qu'il y a lieu à suivre et renvoie l'in-

culpé , comme prévenu de telle infraction,
devant la juridiction compétente. Le renvoi

peut être ordonné devant le tribunal de

police ( le prévenu est alors mis en liberté )
ou devant le tribunal correctionnel. Dans
l'un et l'autre cas , l'ordonnance est non pas
attributive, mais seulement indicative de juri-
diction, en ce sens que le tribunal doit exa-
miner sa compétence et se déclarer incom-

pétent s'il y a lieu. — Si le juge d'instruc-
tion estime que le fait est de nature à être

puni de peines afflictives ou infamantes, il
rend une ordonnance de transmission, par

laquelle il ordonne que le dossier de la pro-
cédure soit transmis par le procureur de la

République au procureur général, qui le
transmet à la chambre d'accusation.

70. Les ordonnances doivent contenir des
motifs et un dispositif prononçant formelle-
ment sur la compétence, renonciation du
délit et de ses circonstances, avec l'indica-
tion de la loi pénale qui le prévoit et le punit.
Les ordonnances sont communiquées au pro-
cureur de la République, qui est chargé de
leur exécution et qui use, s'il le juge à pro-
pos, de son droit d'appel. Dans la pratique,
on signifie au prévenu les ordonnances de
transmission (en cas de prévention de crime),
mais non les ordonnances de renvoi en po-
lice correctionnelle ou en simple police.
Mais il convient de rappeler que l'art. 10 de
la loi du 8 déc. 1897 exige qu'il soit donné
immédiatement connaissance de toute ordon-
nance au conseil de l'inculpé. La significa-
tion des ordonnances qui intéressent la

partie civile doit être faite dans les vingt-
quatre heures de la date de l'ordonnance à
la partie civile, à son domicile réel ou élu

(Instr. 135; V. supr'à, n° 29). — Sur l'oppo-
sition aux ordonnances du juge d'instruc-

tion, V. suprà, n° 29; V. aussi suprà, Appel
en matière criminelle, n°s 2 et s.

SECT. III. — Instruction préalable en cas
de flagrant délit (S. 972 et s.).

71. En matière correctionnelle, lorsque
l'inculpé a été saisi en état de flagrant délit

(L. 20 mai 1863, D. P. 63. 4. 109), la pour-
suite et le jugement de ces délits sont accélérés
dans le but d'abréger la détention préven-
tive. Le juge d'instruction n'intervient pas,
et la poursuite est concentrée entre les mains
du procureur de la République ; les délais
sont abrégés, les formes des citations sim-

plifiées. Le recours à cette procédure est pu-
rement facultatif (V. infrà, n° 72). —

L'ap-
plication de la loi de 1863 exige la réunion
des conditions suivantes : qu'il s'agisse d'un

flagrant délit; que le prévenu ait été arrêté
et conduit devant le procureur de la Répu-
blique; qu'il ne s'agisse pas d'un délit dont
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la procédure est réglée par des lois spéciales,
et que la poursuite ne soit pas susceptible
d'entraîner la relégation.

72. L'instruction confiée au procureur de
la République se réduit à un interrogatoire
obligatoire, qui doit avoir lieu le jour même,
et à un mandat de dépôt facultatif. L'inter-

rogatoire permet au magistrat de s'éclairer
et de mettre l'inculpé en liberté; s'il le

retient, il peut, au cas où il le juge préfé-
rable, ne pas suivre la procédure des fla-

grants délits et, soit saisir le juge d'ins-

truction, soit citer directement le prévenu
devant le tribunal correctionnel confor-
mément au droit commun. — Le procu-
reur de la République ne peut mettre l'in-

culpé sous mandat de dépôt qu'à la condi-
tion de le traduire sur-le-champ à l'audience
du tribunal ou à celle du lendemain. En fait,
la loi n'est pas observée à la lettre sur ce

point. — Sur les modifications apportées aux

principes généraux par la loi de 1863 en ce

qui concerne les règles de la saisine, V. infrà,
n° 99.

SECT. IV. — Instruction devant les tribu-
naux de police simple et correctionnelle.

ART. 1er. — TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE

(R. 864 et s.; S. 981 et s.).

73. Le tribunal de police est saisi : 1° par
la citation directe donnée par le plaignant
ou le ministère public au contrevenant et
aux personnes civilement responsables (Instr.
145); 2° par la comparution volontaire des

parties à l'audience sur simple avertissement
( Instr. 147 ) ; 3° par le renvoi prononcé soit
par le juge d'instruction (Instr. 145, 147,
129) (ce qui suppose que l'infraction avait,
au premier aspect, l'apparence d'un crime
ou d'un délit), soit par la chambre d'accusa-
tion, soit par le tribunal correctionnel, soit

par la Cour de cassation (après cassation d'un
précédent jugement ) ( Instr. 427 ). — Ces
renvois ne sont, d'ailleurs, qu'indicatifs, et
non attributifs de juridiction, et le juge peut
décliner sa compétence.

74. En cas de non-comparution du con-
trevenant, le simple avertissement est insuf-
fisant pour saisir le tribunal; il est néces-
saire de délivrer une citation au non-com-
parant. Ainsi, nul ne peut être condamné
s'il n'a pas comparu volontairement ou s'il
n'a été régulièrement cité comme prévenu.
Notamment, celui qui n'a été cité et n'a
comparu que comme témoin dans une ins-
tance introduite contre un tiers ne peut
être condamné comme coupable de la con-
travention poursuivie ou d'une contravention
connexe.

75. En principe, la citation doit être, à

peine de nullité, donnée par un huissier
(Instr. 145). Elle ne pourrait être donnée,
par exemple, par un garde champêtre. Tous
les huissiers du ressort du tribunal de pre-
mière instance dans le ressort duquel se
trouve le tribunal de simple police ont qua-
lité pour donner la citation. — Sur les cita-
tions délivrées à la requête de certaines admi-
nistrations publiques, V. suprà, Douanes,
n° 187 ; Forêts, n° 70 ; Impôts indirects,
n°s 148 et s.

76. Le Code d'instruction criminelle ne
mentionne que deux formalités devant être
observées dans l'exploit de citation : la pre-
mière est la fixation du délai pour compa-
raître (Instr. 146). Le délai de comparution
ne peut être moindre de vingt-quatre heures,
avec l'obligation de l'augmenter proportion-
nellenent à la distance du domicile de l'as-
signé au tribunal compétent, à raison d'un
jour par trois myriamètres, à peine de nullité
tant de la citation que du jugement qui serait
rendu par défaut (Instr. 148). Mais, dans les
cas urgents, on peut abréger les délais et citer
les parties même dans le jour et à heure in-
diqué (Instr. 146). — De la nécessité de ce

délai de vingt-quatre heures, la jurisprudence
a fait résulter celle d'indiquer sur la cita-
tion la date à laquelle celle-ci a été délivrée.
Et la Cour de cassation a déclaré nulle une
citation dans laquelle la date de la significa-
tion était restée en blanc, ce qui rendait

impossible de vérifier si le délai de vingt-
quatre heures avait été observé (Cr. c. 3 avr.

1888, D. P. 88. 1. 494). Mais il n'y
aurait

pas nullité si une autre mention de l'exploit
permettait de suppléer à l'absence de date.

77. La seconde formalité exigée pour la
validité de l'exploit de citation consiste dans

l'obligation de remettre une copie de l'exploit
au contrevenant et, quand il y en a une, à
la partie civilement responsable (Instr. 145).

78. En dehors de ces formalités inscrites
dans la loi, la jurisprudence a posé les prin-
cipes suivants quant aux autres énoncia-
tions que doit contenir la citation. Tout

d'abord, il est nécessaire que la citation men-
tionne la contravention pour laquelle le con-
trevenant est poursuivi, ou tout au moins
se réfère à un procès-verbal qui la constate.
Mais cette mention n'a pas besoin d'être

détaillée; il suffit que la citation énonce le
fait sur lequel le prévenu est appelé à se
défendre. — Il n'est pas exigé que le libelle
de la citation contienne le texte ou l'indica-
tion des lois ou règlements dont la violation
est imputée au contrevenant. Mais il faut,
tout au moins, que celui-ci n'ait pas pu être

trompé par des indications inexactes (Cr. r.
29 déc. 1894, D. P. 98. 5. 328 ; 12 nov. 1896).
Il faut, en outre, énoncer le nom du pré-
venu; mais il est inutile d'indiquer ses pré-
noms, à moins que renonciation de ceux-ci
ne soit nécessaire pour éviter une confusion.

79. Sur la forme dans laquelle doit être
remise la copie de l'exploit, V. suprà, Ex-
ploit, nos 50 et s. — Sur l'acte d'appel, V.
suprà, Appel en matière criminelle, nos 14
et 15.

80. Le contrevenant n'est pas tenu de
comparaître en personne; il peut se faire

représenter par un fondé de pouvoirs. La
procuration peut être verbale s'il ne s'élève
pas de contestation sur son existence, sinon
elle doit être écrite. Une femme mariée a le
droit de se faire représenter sans l'autorisa-
tion de son mari. — On admet, en général,
que le tribunal de police peut ordonner la
comparution personnelle du contrevenant.
Le contrevenant peut être assisté d'un dé-
fenseur.

81. L'instruction doit avoir lieu et le juge-
ment doit être prononcé dans l'auditoire du
tribunal. Un jugement prononcé au domicile
du juge, même les portes ouvertes, serait
nul. La publicité de l'audience doit être cons-
tatée pour toutes les audiences de la cause.
— Toute l'instruction se fait à l'audience;
toutefois, certains actes, comme les exper-
tises, peuvent être faits en dehors.

82. Le premier acte de l'instruction est
la lecture des procès-verbaux, s'il y en a.
L'omission de cette formalité pourrait entraî-
ner la nullité du jugement, si le procès-
verbal avait été la seule base de la sentence.
Sur l'audition des témoins, V. infrà, Témoin.
— Le juge ne peut refuser d'entendre les
témoins produits par le ministère public
que s'il tient la contravention pour établie,
et ceux des contrevenants que s'il tient pour
constants les faits allégués par la défense. —

Apres que toutes les preuves ont été pro-
duites, le plaignant, s'il y en a un, prend
ses conclusions, par lui-même ou par un re-

présentant. Ces conclusions peuvent tendre
une audition de témoins, une expertise,

etc. ; le juge a la faculté de les rejeter. —
Le contrevenant présente ensuite sa défense,
sans prestation de serinent; il ne peut jamais
être soumis à un interrogatoire. Il peut pré-
senter toutes exceptions et fins de non-rece-
voir admises en matière de contravention,
proposer une visite des lieux, etc. — Enfin I

le ministère public résume l'affaire et donne-
ses conclusions. Sa présence est exigée, à

peine de nullité, à tous les actes de l'instruc-

tion, à toutes les audiences et à la pronon-
ciation du jugement. Le jugement doit, à

peine de nullité, constater que le ministère

public a été entendu sur tous les incidents
du débat ou a été mis en demeure de con-
clure ; la loi ne prescrit pas de termes sacra-
mentels pour cette constatation, et les notes
d'audience du greffier pourraient suppléer
au silence du jugement à cet égard ( Cr. r.
10 juill. 1863, D. P. 63. 1. 483). — Le pré-
venu et la partie civile peuvent répliquer et

prendre des conclusions jusqu'à la clôture des

débats, qui n'est fixée que par le prononcé du

jugement. Mais il n'est pas nécessaire que la.
parole ait été donnée en dernier lieu au pré-
venu, s'il ne l'a pas demandée (Comp. infrà,
n° 150).

83. Les contraventions sont établies par
tous les modes de preuve admis par la loi
( l'énumération de l'art. 154 c. instr. cr.
n'est donc pas limitative ), notamment par :
1° Les proces-verbaux. Le juge de police, saisi
d'une contravention établie par un procès-
verbal régulier et faisant foi jusqu'à preuve
contraire, ne peut refuser de tenir la contra-
vention pour constante et s'abstenir de la

réprimer tant qu'une preuve contraire n'est
offerte contre les énonciations du procès-
verbal, ni se fonder, pour prononcer la re-
laxe des inculpés, uniquement sur les dires
et allégations de ceux-ci. D'autre part, l'irré-

gularité ou l'insuffisance d'un procès-verbal
peut être suppléée par l'aveu ou par la preuve
testimoniale (V. en outre infrà, Procès-ver-

bal) ; — 2° Les dépositions de témoins. Ceux-
ci doivent prêter serment; le juge pourrait,
sans excès de pouvoir, faire état de témoins
entendus sans prestation de serment et à
titre de simple renseignement (V. infrà,
Témoin); — 3° L'aveu du contrevenant; il
est suffisant pour motiver une condamnation ;
— 4° L'expertise. Lorsque cette mesure est
demandée par les parties, le juge ne peut
l'écarter que s'il la déclare non pertinente,
inutile ou frustratoire (V. en outre suprà,
Expertise, nos 72 et s.): — 5° La visite des
lieux (V. suprà, Descente sur lieux).

84. Le juge de police, comme les autres
tribunaux de répression, ne doit former sa
conviction que d'après l'instruction orale
faite devant lui et en présence des parties.
Il ne peut fonder son jugement ni sur des
renseignements particuliers recueillis en
dehors de l'audience, par exemple sur les
déclarations écrites d'un témoin qui n'a pas
comparu (Cr. c. 28 nov. 1902, D. P. 1904. 1.
159); ... ni sur sa connaissance personnelle
des lieux et des faits: ... ni même sur des
renseignements recueillis tant à l'audience
qu'autrement; ... ni sur des documents non

communiqués aux parties.
85. Le juge de police doit statuer par un

jugement, dans tous les cas, lors même qu'il
y aurait désistement de la plainte ou que le
ministère public abandonnerait la poursuite.
Il doit statuer sur toutes les réquisitions du
ministère public et toutes les conclusions des
parties. — L'acquittement ne peut être pro-
noncé que si le fait ne constitue ni délit, ni
contravention de police; il ne peut être basé
ni sur une excuse que la loi n'admet pas, ni

uniquement sur l'abandon de la prévention
par le ministère public. Il doit être pur et

simple. Le juge ne peut, en prononçant
l'acquittement, adresser une injonction au
prévenu, ni le condamner aux frais ou pro-
noncer la confiscation des objets saisis, à moins
que la confiscation ne soit ordonnée par la
loi (V. infrà, Peine).

ART. 2. — TRIBUNAL CORRECTIONNEL
(R. 914 et s.; S. 1084 et s.).

86. Le tribunal correctionnel est saisi :
1° par citation directe, c'est-à-dire par une
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citation non précédée d'une instruction pré-
paratoire, délivrée à la requête du ministère

public, d'une administration publique, ou
du particulier lésé ; — 2° par la comparu-
tion volontaire, en cas d'accord entre les

parties ou sur simple avertissement du mi-
nistère public; — 3° par le renvoi prononcé
par une autre juridiction, c'est-à-dire
le juge d'instruction, la chambre d'accusa-

tion, la Cour de cassation, ou encore le tri-
bunal de simple police, dans le cas de l'art.
160 c. instr. cr.; — 4° par la conduite immé-
diate de l'inculpé devant le tribunal, en cas
de flagrant délit (V. suprà, n° 31).

87. De même qu'en matière de simple
police (V. suprà, n° 74), l'avertissement ne

peut suffire que s'il est suivi d'une compa-
rution volontaire. Le prévenu averti qui ne
se présente pas ne peut être condamné par
défaut ; une nouvelle citation est alors néces-
saire. Il en est de même lorsque l'affaire a
été remise, en l'absence du prévenu, bien

qu'elle ait été remise à une date déterminée

(Cr. c. 9 juill. 1897), ou lorsque l'affaire,
même en présence du prévenu, a été remise
à une date indéterminée (Cr. c. 30 sept, 1897).
— Quant aux formes de la citation, il est

admis, d'une manière générale, que, malgré
l'insuffisance des textes du Code d'instruction

criminelle, on doit, en principe, écarter,
en matière correctionnelle, l'application des

règles établies par le Code de procédure
civile. Les seules formalités obligatoires sont
les suivantes :

88. L'exploit de citation doit être fait et

signifié par un huissier. Il peut l'être éga-
lement, mais seulement en cas de nécessité

urgente et absolue, par les gendarmes (L.
5-15 pluv. an 13. art. 1er, R. v° Gendarme,
p. 472). Les agents appartenant à des admi-
nistrations publiques ont le droit de donner
des citations au nom de l'Etat (V. suprà,
n° 75).

89. Lorsque le prévenu est cité directe-
ment par la partie civile, celle-ci doit faire
élection de domicile dans la ville où siège
le tribunal ( Instr. 183 ). La partie civile qui
n'a pas rempli cette formalité perd tout droit

d'opposer le défaut de signification des actes

qui doivent lui être notifiés.
90. Les citations doivent contenir cer-

taines énonciations. En premier lieu, si elle
émane de la partie civile, la citation doit

contenir élection de domicile dans la ville
où siège le tribunal. — En second lieu, elle

doit énoncer les faits reprochés au prévenu
(Instr. 183). Cette obligation parait s'im-

poser non seulement aux citations données
à la requête de la partie civile, mais aussi

à celles données à la requête du ministère

public. L'énonciation relative aux faits est

suffisante lorsque ceux-ci sont assez claire-

ment énoncés pour que le prévenu puisse
se défendre. Pourvu que l'objet de la pré-
vention soit clairement articulé, il n'est pas
nécessaire que les faits soient détaillés et

précisés, ni que les circonstances constitu-
tives du délit soient énumérées. D'un autre

côté, lorsque, s'agissant d'une poursuite sur

information, les faits ont été portés à la

connaissance du prévenu au cours de l'infor-

mation , par exemple par les interrogatoires
subis devant le juge d'instruction, il est inu-

tile que la citation contienne renonciation

des faits (Cr. r. 6 nov. 1890).
91. L'exploit de citation doit indiquer suf-

fisamment le prévenu en le désignant par
son nom patronymique et, s'il y a plusieurs

personnes du même nom, en y ajoutant son

prénom. Il suffirait même que le prévenu
fût désigné par une qualification qui lui

serait exclusivement personnelle (par exemple
le rédacteur en chef d'un journal). A défaut

d'indication suffisante, la citation serait

nulle.
92. Il est nécessaire que la citation in-

dique le tribunal qui doit statuer sur la

DICT. DE DROIT.

plainte et la date du jour où l'affaire sera

jugée. Mais il n'est besoin d'indiquer ni la
chambre du tribunal devant laquelle l'affaire
sera appelée, ni l'heure de l'audience (Cr.
c. 11 mai 1894, D. P. 98. 1. 519). De même,
il n'est pas exigé que la citation contienne
la qualification des faits et l'indication de la
loi pénale (Cr. r. 21 sept. 1899).

93. Il faut au moins un délai de trois

jours francs (un délai plus long n'entraîne-
rait donc pas nullité), outre un jour par trois

myriamètres, entre la citation et le jour de
la comparution (Instr. 184). L'inobservation
de cette disposition n'entraîne pas, comme
l'inobservation du délai en matière de simple
police, la nullité de la citation et du juge-
ment par défaut rendu contre la personne
citée (V. suprà, n° 76), mais seulement la
nullité du jugement par défaut (Cr. c. 5 déc.

1895, D. P. 96. 1. 335). De même qu'en
matière de simple police (V. suprà, n° 76),
de la nécessité de ce délai résulte celle d'in-

diquer la date de la citation. Mais l'erreur
de date ou l'absence de cette indication ne

pourrait pas entraîner nullité, s'il était cons-
tant que le prévenu avait été assigné en

temps utile pour l'audience où l'affaire a été

jugée.
94. Les règles ci-dessus subissent quel-

ques modifications lorsque la citation est
délivrée en matière de presse (V. infrà,
Presse - outrage ).

95. Bien que la loi ne l'exige pas expres-
sément, comme en matière de simple police
(V. suprà, n° 77), la remise au prévenu d'une

copie de la citation est une formalité subs-

tantielle, dont l'inobservation est une cause
de nullité (Cr. c. 14 févr. 1889).

96. Par dérogation au principe posé su-

prà, n° 87, qui écarte en matière criminelle
les règles établies pour les exploits en ma-
tière civile, on applique aux exploits donnés
devant les tribunaux correctionnels les dis-

positions concernant la remise de la copie
(Pr. 68 et 69, § 8). Si, par exemple, le domi-
cile de la personne citée est inconnu, la partie
est citée au lieu de sa résidence actuelle; si
ce lieu n'est pas connu, l'exploit est affiché
à la principale porte du tribunal où l'affaire
doit être portée, et une seconde copie est
donnée au ministère public, qui doit viser

l'original (V. suprà, Exploit, n° 44) (Cr. r.
10 juin 1898).

97. En ce qui touche la mention de la

personne à laquelle est laissée la copie ou

parlant à (Pr. 61, § 2), la jurisprudence
ne prononce la nullité d'une citation qui ne
contient pas la mention du parlant à que si,
le prévenu n'ayant pas comparu, il n'est pas
établi qu'il ait eu connaissance de la citation.
Au contraire, il n'y a pas lieu d'annuler la

citation, bien que l'huissier n'ait pas indiqué
la personne à laquelle il a remis la copie ou
n'ait pas fait mention du parlant à., s'il est
établi que le prévenu a reçu en temps utile
la copie qui lui était destinée (Cr. r. 12 janv.
1901, D. P. 1901. 1. 289).

98. La disposition de l'art. 68 c. pr. civ.,
modifié par la loi du 15 févr. 1899 (D. P.
99. 4. 9), suivant laquelle la copie d'un ex-

ploit remise à toute autre personne que la

partie elle - même ou le procureur de la

République doit être délivrée sous enve-

loppe fermée (V. suprà, Exploit, nos 50
et s.), s'applique aux exploits contenant cita-
tion en matière criminelle. La nullité édictée

par l'art. 70 c. pr. civ. est encourue dans le
cas où les exploits ne sont pas délivrés sous

enveloppe fermée ( Cr. r. 12 janv. 1901, pré-
cité). En outre, la copie tenant lieu d'original
pour la partie à laquelle elle a été signifiée,
il y a lieu de déclarer nulle la citation devant
le tribunal correctionnel dont la copie ne

porte pas qu'elle a été remise sous enveloppe
fermée (Paris, 25 juin 1901, D. P. 1901. 2. 422).

99. Le tribunal correctionnel est saisi soit

par la traduction immédiate, sans citation,

de l'inculpé à la barre (L. 20 mai 1863,
art. 1er), soit, si le prévenu ne doit être

jugé qu'à l'audience du lendemain, par une
citation (art. 2). — Les témoins peuvent
être verbalement requis, sans citation, de

comparaître à l'audience. Un délai de trois

jours au moins doit être accordé à l'inculpé
qui le demande, pour préparer sa défense

(art. 4).
100. Le tribunal correctionnel, comme les

autres tribunaux de répression, ne peut pro-
noncer de peines que contre les individus à

l'égard desquels il a été régulièrement saisi;

spécialement le juge d'appel ne pourrait con-

damner, comme complices, des personnes
qui, en première instance, n'avaient été
citées que comme civilement responsables.
A l'égard des faits sur lesquels le tribunal
correctionnel peut statuer, la prévention est

déterminée, en cas de citation directe, par
les termes de la citation; en cas de renvoi,

par les termes de l'ordonnance de renvoi.

Néanmoins, un prévenu qui y consent for-
mellement peut être jugé sur des faits non
relevés dans la citation ou l'ordonnance. —

Sur le droit qu'a le juge de modifier la qua-
lification du fait objet de la prévention, V.

suprà, Compétence criminelle, n° 69.
101. Le prévenu d'un délit emportant la

peine de l'emprisonnement est obligé de

comparaître en personne pour l'instruction
et le prononcé du jugement, sauf le droit qui
lui appartient de faire défaut. Mais cette

obligation ne s'applique pas aux jugements
rendus sur des incidents ou des exceptions
indépendantes du fond, par exemple, sur
une exception d'incompétence, quand elle
n'est pas inséparable du fond (Cr. c. 10 mars

1900, D. P. 1903. 1. 69). Au reste, la règle
dont il s'agit n'est pas prescrite à peine de

nullité, et si, de fait, le prévenu a été

représenté, sans qu'aucune opposition se soit

produite à l'audience, il n'en saurait tirer
aucun grief (Cr. r. 14 déc. 1901, D. P. 1903.
1. 621). — Lorsque le délit n'entraîne pas
la peine d'emprisonnement, le prévenu peut
se faire représenter par un avoué ou tout
autre mandataire (Instr. 185). — La partie
civile et la partie civilement responsable
peuvent, dans tous les cas, se faire repré-
senter par un avoué, sauf le droit pour le
tribunal d'ordonner leur comparution.

102. Les prévenus ont, sans distinction,

depuis la loi du 8 déc. 1897, la faculté de se
faire désigner un défenseur d'office, faculté

qui était réservée auparavant aux indigents
et aux relégables. La loi de 1897 a, en outre,
autorisé la défense à prendre, pendant toute
la durée de l'instruction, connaissance de la

procédure, la veille de chaque interrogatoire
de l'inculpé (V. suprà, n» 58).

103. L'instruction à l'audience doit pré-
senter les trois caractères suivants : 1° Pu-
blicité : la publicité est, à peine de nullité,
exigée pour toutes les audiences (sauf le cas
de huis clos) et pour le prononcé du juge-
ment (V. infrà, Jugement);

— 2" Contra-
diction : le prévenu doit, à peine de nul-

lité, avoir eu connaissance de tous les actes
d'instruction et de toutes les pièces de la

procédure; d'autre part, le juge ne peut se

prononcer que d'après les résultats du débat,
contradictoire ; — 3° Caractère oral du débat ;
la juridiction de jugement ne peut prononcer
sur l'information préalable ; elle doit entendre
à l'audience l'inculpé, les témoins, les experts.
Néanmoins, cette règle ne s'impose pas, en
matière correctionnelle, avec la même rigueur
que devant la cour d'assises. Ainsi, le tribu-
nal correctionnel peut ordonner la lecture,
à l'audience correctionnelle, de la déposition
d'un témoin absent ou décédé, ou d'un témoin

qui doit être ultérieurement entendu, à la

condition, dans ce dernier cas, que la lec-
ture soit faite hors la présence du témoin..

104. Les preuves, en matière correction-

nelle, sont les mêmes que celles qui sont

98
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admises en matière de simple police (V. su-

prà, n° 83). Les magistrats peuvent puiser
leur conviction dans tous les documents
versés aux débats et soumis à la libre dis-
cussion des parties (Cr. c. 9 janv. 1904, D.
P. 1904. 1. 625). Mais ils doivent, en cas de

condamnation, affirmer, en termes non équi-
voques, la culpabilité du prévenu et ne pas
se borner, par exemple, pour le dire cou-

pable de vol, à déclarer qu'il est à présumer
que le prévenu a soustrait frauduleusement
les objets qu'il désirait vendre. — Lorsque
le délit est subordonné, comme en matière
d'abus de confiance, à la préexistence d'un

contrat, l'existence de ce contrat doit être

prouvée en suivant les règles prescrites par
le droit civil. — Les auditions de témoins
et toutes les autres mesures d'instruction ou
demandes de preuve émanant du prévenu

Îieuvent
être refusées par le tribunal, s'il ne

es juge pas nécessaires à la manifestation
de la vérité.

105. L'ordre établi par la loi pour l'ins-
truction à l'audience comporte (Instr. 190) :
la lecture des procès-verbaux ; l'audition des
témoins (V. infrà, Témoin); la représen-
tation des pièces à conviction ; l'interroga-
toire du prévenu, qui n'est pas prescrit,
d'ailleurs, à peine de nullité ; la défense du

prévenu et des personnes civilement respon-
sables ; l'audition de la partie civile ; les
conclusions du ministère public, dont la

présence à toutes les audiences doit être

expressément constatée, ainsi que son au-
dition ; à peine de nullité du jugement,
même sur les incidents ayant un caractère
contentieux. Cet ordre peut être interverti.
Le prévenu et les personnes responsables
ont le droit de répliquer au ministère public.
Mais il n'est pas nécessaire, d'après la juris-
prudence, que la parole leur soit donnée eu
dernier lieu (Cornp. infrà, n° 150) : le pré-
venu qui n'a pas demandé à user de son
droit de réplique ne peut donc se faire un

moyen de nullité de ce qu'il n'a pas été
invité à le faire (Cr. r. 10 juill. 1868, D. P.
69. 1. 118). — Le tribunal peut ordonner
une instruction complémentaire et charger
un de ses membres, ayant siégé dans l'af-
faire, d'y procéder. Le résultat de l'infor-
mation complémentaire doit être commu-
niqué au prévenu et publiquement discuté.
— Le débat n'est clos, comme devant le tri-
bunal de police (V. suprà, n° 81), que par
le prononcé du jugement. — En cas d'acquit-
tement, le prévenu est, immédiatement et
nonobstant appel, mis en liberté.

106. Sur l'instruction devant les cours
d'appel, V. suprà, Appel en matière crimi-
nelle, n°s 14 et s., 29 et s.

SECT. V. — Des mises en accusation.

ART. 1er. — INSTRUCTION DEVANT LA CHAMBRE
D'ACCUSATION (R. 1036 et s. ; S. 1219 et s.).

107. Les pièces de la procédure et de l'in-
formation une fois transmises à la cour, à la
suite soit de l'ordonnance de transmission
du juge d'instruction (V. suprà, n° 69), soit
d'un arrêt de règlement de juges de la Cour
de cassation (V. infrà, Règlement de juges),
ou d'un arrêt de cassation d'une chambre
d'accusation, le procureur général doit faire
son rapport dans les dix jours (Instr. 217,
§ 1er); mais ce délai n'est pas prescrit à
peine de nullité. Le ministère public n'est
pas tenu d'avertir le prévenu de l'arrivée
des pièces. Le prévenu et la partie civile ont
la faculté, dans le délai ci-dessus, de fournir
des mémoires (Instr. 217, § 2); mais cette
faculté n'implique point, pour le procureur-
général, l'obligation de communiquer les
pièces de la procédure pour la rédaction de
ces mémoires. Il en est ainsi même depuis
la loi du 8 déc. 1897; aujourd'hui encore, la
défense n'a pas les moyens de se produire
utilement devant la chambre d'accusation.

108. La chambre d'accusation doit statuer
dans les trois jours qui suivent le rapport
du procureur général (Instr. 219); mais ce
délai n'est pas prescrit à peine de nullité. —

Elle apprécie souverainement s'il y a lieu,
ou non, à un supplément d'information. —

Sur l'organisation de la chambre d'accusation,
V. suprà, Cours et tribunaux, nos 94 et 95;
sur ses attributions : en ce qui concerne les

oppositions à ordonnances du juge d'instruc-
tion , V. suprà, n° 29; en ce qui concerne
les demandes de mise en liberté provisoire
V. suprà, n° 65.

109. La chambre d'accusation statue à

nouveau, après le juge d'instruction, dans
la plénitude du droit que la loi lui confère ;
elle doit considérer les faits sous tous leurs

aspects, régulariser, compléter les qualifi-
cations adoptées par le juge d'instruction ;
elle doit même relever tous les faits qui
ressortent de la procédure, encore qu ils
n'aient été ni compris dans l'ordonnance défi-

nitive, ni même dans le réquisitoire intro-
ductif. Toutefois, le pouvoir de la chambre
d'accusation comporte une restriction, en ce

qu'il ne peut s'exercer qu'à l'égard des pré-
venus renvoyés devant elle. En outre, le
droit de modifier la qualification des faits
incriminés n'existe qu'à la condition que
l'action publique ait été régulièrement mise
en mouvement quant au délit relevé dans
la qualification nouvelle; ainsi, la chambre
d'accusation ne peut pas substituer à un
délit de droit commun un délit pour lequel
le droit de poursuite est subordonné à une

plainte de la partie lésée. La chambre d'ac-
cusation est compétente pour statuer sur
toutes les exceptions qui tendent à faire dis-

paraître le délit ou le crime, sauf sur les
excuses atténuantes de la pénalité. Elle doit
statuer sur toutes les conclusions du pré-
venu.

110. La chambre d'accusation apprécie
souverainement les traces du délit et les
indices de culpabilité. Elle doit motiver ses
décisions et s'expliquer sur l'existence des
faits et leur qualification, afin de permettre
à la Cour de cassation d'exercer son con-
trôle. La chambre d'accusation renvoie l'in-

culpé devant la cour d'assises, le tribunal
correctionnel ou le tribunal de simple po-
lice. Le renvoi prononcé, sa juridiction est
épuisée et elle ne peut réparer les erreurs
ou omissions de ses arrêts. — Elle a seule
qualité pour décerner l'ordonnance de prise
de corps qui termine l'arrêt de mise en
accusation (Instr. 126) et fait cesser, au cas
où elle a été ordonnée, la mise en liberté
provisoire.

111. La chambre d'accusation a le droit
d'annuler tout acte de l'instruction qui lui
parait irrégulier (V. aussi, suprà, n° 62).
Ses décisions doivent être motivées, sauf
lorsqu'elle rend un arrêt de pure instruction,
par exemple si elle ordonne une information
nouvelle. Elle doit également préciser si elle
statue en fait ou en droit, de manière à rendre
possible le contrôle de la Cour de cassation.
Ses arrêts encourent la cassation s'ils con-
tiennent une contradiction entre les faits
qu'ils énoncent et les conséquences qu'elle
en tire, comme dans le cas, par exemple,
où la chambre d'accusation qualifierait
d'homicide par imprudence des faits qui,
d'après ses constatations, constitueraient
des coups et blessures volontaires ayant
entraîné la mort. L'arrêt de la chambre
d'accusation doit déterminer avec soin le
fait imputé au prévenu, en spécifiant toutes
les circonstances de nature à en aggraver ou
à en atténuer la criminalité, l'exposé som-
maire et la qualification devant se trouver,
à peine de nullité, soit dans l'ordonnance
de prise de corps, soit dans l'arrêt qui la
précède. — L'arrêt de renvoi peut formuler
d'une manière alternative les chefs d'accu-
sation admis contre l'inculpé.

112. Le délai du pourvoi en cassation
contre l'arrêt de la chambre d'accusation
est de cinq jours (Sur la computation de ce

délai, V. infrà, n° 122) pour les demandes
en nullité fondées sur l'une des causes
énumérées en l'art. 299 c. instr. cr. (Instr.
296, 298); le délai est de trois jours si le

pourvoi est fondé sur d'autres moyens.
(Instr. 373) — Le défaut de pourvoi contre
l'arrêt de la chambre d'accusation couvre
les vices de la procédure antérieure à cet
arrêt (V., au surplus, suprà, Cassation,
n° 181).

ART. 2. — DROIT D'ÉVOCATION DE LA CHAMBRE
D'ACCUSATION. — SURVENANCE DE CHARGES
NOUVELLES (R. 1140 et s.; S. 1266 et s.).

113. En dehors de l'évocation proprement
dite, qui consiste dans le dessaisissement
du juge inférieur par le juge supérieur, la
loi (Instr. 235) confère à la chambre d'ac-

cusation, dans toutes les affaires dont elle
est saisie, le droit d'ordonner d'office des

poursuites soit à l'égard d'individus impli-
qués dans les procédures en cours, soit à

l'égard de faits connexes aux infractions qui
concernent les informations qui lui sont
soumises (V. suprà, Action publique, n° 21).

114. Lorsque la chambre d'accusation a
rendu un arrêt portant qu'il n'y a pas lieu
à renvoi (devant la cour d'assises, le tribunal
correctionnel ou le tribunal de simple police),
toute nouvelle poursuite est interdite, sauf
dans le cas où, l'arrêt étant motivé en fait,
il survient des charges nouvelles (V. suprà,
Chose jugée, n° 69). Il faut entendre, par
cette dernière expression, les déclarations
de témoins, pièces et procès-verbaux qui,
n'ayant pu être soumis à l'examen de la cour,
sont cependant de nature, soit à fortifier les
preuves que la cour a trouvées trop faibles,
soit à donner aux faits de nouveaux déve-

loppements utiles à la manifestation de la
vérité. — Les juridictions d'instruction ont

qualité pour décider s'il y a lieu de reprendre
une information sur charges nouvelles; mais
c'est aux juges du fond qu'il appartient natu-
rellement de se prononcer sur le caractère
et la valeur de ces charges. Lorsqu'il s'agit
d'une ordonnance de non-lieu non attaquée,
le droit de reprendre l'information n'appar-
tient qu'au juge d'instruction ; si l'ordon-
nance de non-lieu a été confirmée par la
chambre d'accusation, cette juridiction seule
a le droit d'apprécier les charges nouvelles.

ART. 3. — ACTE D'ACCUSATION (R. 1185 et s.:
S. 1276 et s.).

115. Lorsque la chambre d'accusation a
rendu l'arrêt par lequel elle renvoie l'accusé
devant la cour d'assises, le procureur général
(ou l'un de ses avocats généraux ou substi-
tuts), sur le vu de cet arrêt et après un
nouvel examen de la procédure, rédige et

signe (à peine de nullité) l'acte d'accusation.
— L'acte d'accusation doit contenir l'indi-
cation du nom et de la désignation de l'ac-
cusé, sans que des erreurs puissent entraîner
la nullité de cet acte, si elles ne laissent
aucune incertitude sur l'individualité de
l'accusé.

116. L'arrêt de renvoi et l'acte d'accusa-
tion doivent être signifiés à l'accusé, à peine
de nullité des débats et de la condamnation;
il lui est laissé copie du tout. La notification
doit, à peine de nullité, être faite à la per-
sonne même de l'accusé, lorsque celui-ci
est détenu. Mais la nullité résultant de ce
que, dans l'exploit, le parlant à est resté
en blanc, est couverte si, dans son inter-
rogatoire devant le président, l'accusé a for-
mellement reconnu avoir reçu notification
et copie tant de l'arrêt de renvoi que de
l'acte d'accusation. S'il y a plusieurs accusés,
l'arrêt de renvoi et l'acte d'accusation doivent
être signifiés à chacun séparément. — Ces
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deux actes doivent être signifiés en entier.
Les erreurs ou omissions contenues dans la
copie signifiée peuvent devenir une cause
de nullité lorsqu'elles sont de nature à em-
pêcher l'accuse de procéder en pleine con-
naissance à la préparation de ses moyens de
défense. Toutefois, les erreurs ou omissions
de l'arrêt de renvoi peuvent se rectifier ou
se compléter par l'acte d'accusation, et réci-
proquement. Les formules imprimées ne
sont pas interdites pour les notifications de
ces deux actes. — Lorsqu'il s'agit d'un accusé
en fuite, n'ayant ni domicile ni résidence
connus en France, la notification doit être
faite suivant les règles posées par l'art. 69-8°
c. pr. civ. (V. suprà, Exploit, n° 44).

SECT. VI. — Instruction intermédiaire
devant la cour d'assises (R. 1248 et s.;
S. 1353 et s.).

117. Dans les
vingt-quatre heures de la

signification à l'accusé de l'arrêt de renvoi
et de l'acte d'accusation, les pièces du procès
sont envoyées au greffe du lieu où doit siéger
la cour d'assises, et l'accusé transféré dans
la maison de justice de ce lieu. Ce délai de

vingt-quatre heures n'est pas substantiel ,
mais le transfèrement tardif de l'accusé lui
donne le droit de demander à ne pas être
jugé dans la session qui est en cours.

118. L'accusé, dans les vingt-quatre heures
au plus tard après son arrivée dans la maison
de justice, doit être interrogé par le prési-
dent des assises, ou, en cas d'absence ou
d'empêchement de ce magistrat, par le pré-
sident du tribunal (Instr. 293). Ce délai
n'est pas non plus prescrit à peine de nul-
lité, mais l'interrogatoire est une formalité
substantielle dont l'omission ou la constata-
tion irrégulière entraîne la nullité de toute la

procédure,. Cet interrogatoire n'est pas exigé
en matière de presse. — Le président de la
cour d'assises ou le président du tribunal

peuvent déléguer tel magistrat qui leur con-
vient pour procéder à cet interrogatoire ;
celui-ci a lui-même un droit de subdélé-

gation (Instr. 266).
119. Lorsque l'affaire est renvoyée soit à

une autre session, soit à une autre cour
d'assises par suite de l'annulation, par la
Cour de cassation, de l'arrêt de condamna-

tion, l'interrogatoire ne doit pas être renou-
velé. — Aucune forme sacramentelle n'est

imposée pour l'interrogatoire lui-même (Cr. r.
13 sept. 1900, D. P. 1904. 1. 251); la loi est
satisfaite lorsque le président a demandé à
l'accusé s'il persistait dans ses précédents
interrogatoires, et que mention a été faite des

réponses de l'accusé ou de son refus de ré-

pondre. S'il y a plusieurs accusés, chacun
ne doit être interrogé que sur les faits qui
lui sont spécialement reprochés. L'interro-

gatoire doit être daté; c'est de cette date

que court le délai de cinq jours imparti à
raccusé pour se pourvoir contre l'arrêt de
renvoi (V. infrà, n° 122). On peut se servir,
pour la rédaction de l'interrogatoire, de for-
mules manuscrites préparées d'avance et
même de formules imprimées. L'approba-
tion des ratures ou surcharges n'est néces-
saire que si elles portent sur une partie
substantielle de l'acte, par exemple sur le
nom de l'accusé. Il en serait de même si,

dans la réponse de l'accusé, le mot non avait

eté apposé en surcharge sur un autre mot.

La jurisprudence exige, à peine de nullité,
que l'interrogatoire soit signé du magistrat

qui
l'a fait subir et du greffier. La signature

del'accusé n'est pas obligatoire.
120. Le président est tenu, à

peine de

nullité, de désigner d'office un défenseur à
l'accusé qui n'en a pas choisi; celui-ci doit
être interpellé sur ce point. La nullité est
couverte si, lors du tirage du jury et des

débats, l'accusé a été assisté du défenseur.
Un seul défenseur peut être désigné pour
plusieurs accusés.

121. Les conseils des accusés ont le droit
de prendre, à leurs frais, copie de toutes les
pièces et de tous les actes, sans exception,
de la procédure. Indépendamment de ce
droit, l'art. 305 c. instr. cr. exige que l'on
remette aux accusés une copie gratuite des
procès - verbaux constatant le délit et des
déclarations écrites des témoins. L'obligation
de remettre copie ne s'étend ni à de simples
renseignements recueillis par le ministère
public, ni à des interrogatoires, ni à des
rapports d'expert, ni à un procès-verbal de
visite des lieux. Il n'y a lieu à délivrance que
d'une seule copie, dans tous les cas et quel

que soit le nombre des accusés. — D'ailleurs, le
défaut de remise à l'accusé des pièces visées
dans l'art. 305 précité ne saurait entraîner
nullité, tout au moins lorsque ni l'accusé ni
son conseil n'ont, par une demande for-
melle, élevé de réclamations pendant les
débats. A plus forte raison les inexactitudes
ou omissions qui peuvent se trouver dans la

copie des pièces ne sauraient vicier la pro-
cédure (Cr. r. 5 sept. 1901, D. P. 1903.1. 622).
La remise de ces pièces doit avoir lieu le
plus tôt possible, mais aucun délai n'est

prescrit; elle peut cependant n'être faite que
la veille des débats.

122. Le président, dans l'interrogatoire
préalable prescrit par l'art. 293 c. instr. cr.,
est tenu d'avertir l'accusé qu'un délai de

cinq jours lui est accordé pour se pourvoir
contre l'arrêt de renvoi (V. suprà, nos 112
et 119). L'interrogatoire, et par conséquent
l'avertissement, doivent régulièrement suivre
la signification de l'arrêt de renvoi et de
l'acte d'accusation (V. suprà, n° 119); mais
cette double formalité peut être remplie
avant la signification précitée. Dans ce der-
nier cas, le délai de cinq jours court non

pas à partir de l'interrogatoire, mais à partir
de la signification de l'arrêt de renvoi et de
l'acte d'accusation. — Les débats devant la
cour d'assises ne peuvent s'ouvrir tant que
le délai de cinq jours n'est pas expiré. Ce
délai de cinq jours est un délai plein, mais
non un délai franc; le jour de l'interroga-
toire n'est pas compté dans le délai, qui
comprend, au contraire, le jour du terme.

Ainsi, lorsque l'avertissement est donné
le 14, les débats ne peuvent s'ouvrir que
le 20 au plus tôt; d'autre part, le pourvoi
formé le 20 serait tardif. L'inobservation
de ce délai entraîne nullité des débats, sauf
le cas où l'accusé y a renoncé. L'accusé a,
en effet, le droit de renoncer au bénéfice du
délai de cinq jours et de consentir à être

jugé avant son expiration; une fois sa renon-
ciation exprimée d'une façon formelle, il ne

peut la rétracter pour aucun motif.
123. Après l'arrêt de renvoi, le droit d'en-

tendre des témoins et de procéder à une
information supplémentaire n'appartient
qu'au président des assises, qui d'ailleurs

peut déléguer à cet effet un de ses asses-

seurs, le juge d'instruction ou un officier de

police judiciaire. Les actes d'instruction,
d'après la jurisprudence la plus récente, ne

peuvent plus être opérés sur les ordres du

parquet sans l'intervention du président
(Cr. c. 16 juill. 1892, D. P. 93. 1. 431). Mais
les officiers du ministère public conservent
le droit de recueillir les renseignements
propres à éclairer la justice dans les procès
criminels ( Cr. r. 5 sept. 1901 , précité ).

124. Le président de la cour d'assises a,
seul avant l'ouverture des débats, et con-
curremment avec la cour d'assises après
l'ouverture des débats, le droit d'ordonner
la jonction ou la disjonction de plusieurs
affaires. Cette faculté n'est pas limitée au

cas, prévu par l'art. 307 c. instr. cr., où il
existe plusieurs actes d'accusation contre
différents accusés à raison du même crime :
la jonction est encore autorisée chaque fois

qu'elle paraît utile à la manifestation de la

vérité; par exemple, il y a lieu à jonction

d'actes d'accusation dressés contre différents
accusés à raison de crimes distincts mais

connexes, ou d'actes d'accusation dressés en
même temps contre le même accusé à rai-
son de crimes différents. — L'ordonnance
de jonction n'a pas besoin d'être signifiée à
l'accusé ou aux accusés. — Lorsque deux ou

plusieurs affaires ont été jointes, les nullités

qui entachent l'une des accusations réagissent
sur l'ensemble des débats et en entraînent
la nullité en entier.

125. Lorsque l'acte d'accusation contient

plusieurs infractions non connexes, le droit
de requérir la disjonction des poursuites
appartient exclusivement au procureur géné-
ral (Instr. 308). Mais le président peut
ordonner d'office la disjonction, et la cour
d'assises a le même droit (V. suprà, n° 124).
La disjonction peut être ordonnée, sauf le
cas d'indivisibilité absolue, dans les circons-
tances les plus diverses. Si, après l'ouver-
ture des débats, un des accusés s'est évadé,
sa cause doit être disjointe d'avec celle des
accusés présents.

SECT. VII. — Débats devant la cour
d'assises.

126. Trois organes distincts, ayant cha-
cun son rôle propre, concourent à ces débats :
1° la cour d'assises elle-même; 2° le prési-
dent de la cour d'assises; 3° le jury (Sur
l'organisation de la cour d'assises, V. suprà,
Cours et tribunaux, n°s 97 et s.); ... du jury,
V. infrà, Jury).

ART. 1er. — POUVOIRS RESPECTIFS DE LA COUR
D'ASSISES ET DU PRÉSIDENT. — POUVOIR
DISCRÉTIONNAIRE DU PRÉSIDENT (R. 2154 et
s.; S/1696 et s.).

127. Le président et la cour d'assises ont
des fonctions distinctes et qui ne doivent pas
être confondues. Tout empiétement de l'une
des deux autorités sur les attributions de
l'autre est une cause de nullité.

128. En dehors de la police de l'audience
et de la direction des jurés dans l'exercice
de leurs fonctions (Instr. 267), le président
de la cour d'assises est investi d'un pouvoir
discrétionnaire, en vertu duquel il peut
prendre sur lui tout ce qu'il croit utile pour
découvrir la vérité (Instr. 268), et qu'il
exerce sans contrôle, sans avoir aucun compte
à rendre à qui que ce soit, et sans que l'ac-
cusé , pas plus que le ministère public, aient
à cet égard aucun droit de réquisition (Cr. r.
8 févr. 1901, D. P. 1902. 5. 668). Ce pouvoir
est, d'ailleurs, incommunicable et ne peut
être délégué.

129. L'énumération des actes rentrant
dans l'exercice du pouvoir discrétionnaire
du président est impossible, ces actes va-
riant selon les circonstances et les besoins;
l'art. 269 c. instr. cr. en indique un cer-
tain nombre, mais cette indication n'est pas
limitative. — Le pouvoir discrétionnaire peut
être exercé sur la demande des parties ou du
ministère public. Mais le président n'a aucun

compte à rendre à qui que ce soit des déci-
sions qu'il prend à cet égard; il est égale-
ment le maître de revenir sur sa première
décision pour la modifier ou la rétracter,
suivant les circonstances.

130. Le président peut, en vertu de son

pouvoir, faire lire toutes les pièces qu'il
regarde comme utiles à la manifestation de
la vérité, par exemple les déclarations et

interrogatoires de l'accusé devant le juge
d'instruction, et même les pièces et lettres
missives étrangères à la procédure et incon-
nues de l'accusé, ou encore une note dont
un témoin est porteur, une lettre anonyme,
un jugement du tribunal correctionnel devant

lequel l'accusé avait d'abord été cité. Le pré-
sident jouit de la même latitude pour refu-
ser la lecture d'une pièce que pour l'ordon-
ner. — Il a la faculté d'ordonner une exper-
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tise, une vérification d'écritures, l'audition

d'hommes de l'art. — Il a le pouvoir de faire

joindre au dossier une pièce nouvelle, sauf

à l'accusé à en prendre connaissance; de

faire distribuer aux jurés toutes pièces et

documents nécessaires à leur faciliter l'in-

telligence des débats, spécialement, l'acte

d'accusation ou un extrait de cet acte, des

procès-verbaux, l'indication des chefs d'ac-

cusation, un plan des lieux.
131. Sur l'exercice du pouvoir discrétion-

naire du président en matière d'audition de

témoins a titre de renseignement et en

matière de lecture de déclarations écrites

de témoins, V. infrà, Témoins.
132. C'est à la cour d'assises qu'il appar-

tient de prononcer lorsqu'il s'élève une

question contentieuse qui ne touche pas à
l'exercice du pouvoir discrétionnaire. Ainsi,
c'est elle seule qui décide s'il y a lieu, au

cas où il y a eu débat entre le ministère

public et l'accusé, d'ordonner ou non une
nouvelle délibération du jury, ou de statuer
sur la position des questions au jury, ou sur
la position d'une question à un témoin.

133. Les arrêts de la cour d'assises sur
les incidents contentieux doivent, à peine
de nullité, être prononcés l'accusé et le
ministère public entendus (Cr. r. 16 janv.
1902, D. P. 1902. 5. 194). — S'il s'agit d'un
acte qui rentre dans le pouvoir discrétion-
naire du président, la cour ne peut statuer

que pour se déclarer incompétente. Par

exemple, il y aurait nullité si la cour d'as-
sises ordonnait l'audition d'un témoin à titre
de renseignement ( Cr. r. 16 mars 1901, D.
P. 1902. 5. 193). — Mais en ce qui concerne
les mesures ordinaires d'instruction, telles

qu'une expertise, la levée et la communi-
cation d'un plan au jury, un transport sur
les lieux, il appartient à la cour, aussi bien

qu'au président, de lés ordonner lorsqu'elles
lui semblent nécessaires à la manifestation
de la vérité (Cr. r. 16 janv. 1902, précité).

ART. 2. — FONCTIONS DU MINISTÈRE PUBLIC.

134. V. infrà, Ministère public.

ART. 3. — DROITS ET DEVOIRS DES JURÉS.

135. Les jurés ont l'obligation d'écouter
attentivement les débats. — Ils ont le droit,
en passant par l'intermédiaire du président,
ou en en demandant l'autorisation a celui-ci,
de faire poser ou de poser des questions
à l'accusé et aux témoins (Instr. 319, § 4).

136. Les jurés ne doivent pas faire con-
naître leur opinion sur l'affaire avant leur
délibération. Le juré qui exprime manifes-
tement son opinion se met dans l'impossi-
bilité de concourir au jugement de l'accusa-
tion. Il y a manifestation d'opinion de la
part d'un juré qui déclare après l'audition
d'un témoin : « Monsieur le président,
ces faits me paraissent très concluants, »
ou : « C'est encore une escroquerie » (Cr.
c. 31 août 1893, D. P. 96. 1. 429). Au con-
traire , on ne saurait voir une manifestation
d'opinion ni dans l'observation faite par un
juré demandant à poser une question à un
témoin : « Cette question est importante, »
ou : « C'est grave » (Cr. r. 13 sept. 1866, D.
P. 66. 5. 107), ni dans une exclamation
comme celle-ci : « Mais alors il y a prémé-
ditation! » etc., qui peut être considérée
comme interrogative plutôt qu'affirmative.— Quand un juré a manifesté son opinion,
on doit, d'après la jurisprudence la plus
récente, si des jurés suppléants ont été
adjoints au jury, exclure le juré qui a mani-
festé son opinion et le remplacer par un
juré suppléant (Cr. c. 19 janv. 1900, D. P.
1900. 1. 116) ; il n'y a pas lieu d'annuler les
débats et de renvoyer l'affaire à une autre
session. Si, au contraire, aucun juré sup-
pléant n'a été adjoint, il y a nécessité pour
la cour d'assises de prononcer le renvoi.

137. Tant que les débats ne sont pas
ouverts, les jurés peuvent librement com-

muniquer au dehors. Mais à partir de l'ou-
verture des débats, toute communication

portant sur les faits du procès leur est inter-

dite, à peine de nullité, qu'elle ait lieu soit
avec des personnes étrangères, soit avec
des témoins en particulier. Ils peuvent,
d'ailleurs , communiquer entre eux. Les
communications faites par un juré doivent
être distinguées des communications reçues
par lui; celles-ci ne deviennent une cause
de nullité que lorsqu'elles ont été reçues
volontairement, et encore faut-il qu'elles
soient relatives à l'affaire. — En ce qui
concerne les communications qui ont lieu

pendant la suspension des débats, la juris-
prudence se montre moins rigoureuse ;
cependant, d'après certains arrêts, elles

peuvent être une cause de nullité si, ayant
trait aux faits de la cause, elles ont pu exer-
cer sur l'opinion du juge une influence

illégale (Cr. r. 16 mars 1901, Sol. impli-
cite ).

138. La nullité soit pour manifestation

d'opinion , soit pour communication pro-
hibée, ne peut être prononcée que si le fait
est bien établi, et cette preuve ne peut
résulter que des déclarations du procès-
verbal des débats. La Cour de cassation ne

peut ordonner d'enquête pour établir qu'il
y a eu manifestation d'opinion ou communi-
cation prohibée (Cr. r. 23 déc. 1899, D. P.
1900. 1. 115).

ART. 4. — SURSIS ou RENVOI DE L'AFFAIRE

(R. 2000 et s.; S. 1617 et s.).
139. Avant l'ouverture des débats, tant

que la cour d'assises n'est pas encore saisie
du fait, il appartient au président seul
de prononcer sur tous sursis et renvois,
soit d'office, soit sur la demande de l'ac-
cusé; à partir du moment où la cour est
saisie du fait et tout étant prêt pour le
débat, c'est la cour qui prononce sur le
renvoi à une autre session. Le président
ou la cour ont un pouvoir souverain pour
accorder ou refuser le sursis ou le renvoi.
Après le tirage du jury, on ne peut ren-
voyer l'affaire à un autre jour de la session
que si le ministère public et l'accusé y con-
sentent.

140. Pendant les débats, la cour d'assises
peut, en cas de non-comparution d'un témoin,
sur la demande du ministère public ou de
l'accusé, ou même d'office, ordonner le
renvoi de l'affaire à une autre session.
Ce renvoi doit être ordonné avant que les
débats soient ouverts par la déposition du
premier témoin inscrit sur la liste (Instr.
354). La cour peut également refuser le
renvoi. — De même, au cas où un témoin
suspect de faux témoignage est mis en état
d'arrestation (Instr. 330), la cour peut, sur la
réquisition du ministère public ou la de-
mande de l'accusé, de la partie civile, ou
même d'office, ordonner le renvoi à une
autre session (Instr. 331). Lorsque le renvoi
a été prononcé, la jurisprudence, dans son
dernier état, n'exige pas que l'accusation de
faux témoignage soit jugée préalablement à
l'accusation principale. — En dehors de ces
deux cas de renvoi prévus par la loi, il est
admis que l'affaire peut être renvoyée à une
autre session toutes les fois qu'il se produit
un événement de nature à entraver la marche
régulière de la justice et la manifestation de
la vérité, spécialement lorsqu'il y a lieu de
recourir à un supplément d'information,
d'entendre de nouveaux témoins, en cas de
maladie de l'accusé ou du ministère public,
ou lorsqu'un des jurés ne peut continuer à
siéger et qu'il n'y a pas de jurés suppléants
(Pour le cas de manifestation d'opinion, V.
suprà, n° 136). — La cour d'assises peut
aussi, dans certains cas, renvoyer à un autre
jour de la session.

141. Après la clôture des débats, dans le
cas où l'accusé a été déclaré coupable, la
cour d'assises peut ordonner le renvoi de
l'affaire à une autre session, pour y être
soumise à un nouveau jury (V. infrà, n° 184).

ART. 5. — OUVERTURE, CONTINUITÉ ET SUS-
PENSION DES DÉBATS. — PUBLICITÉ; HUIS
CLOS (R. 2066 et s.; S. 1644 et s.).

142. D'après l'art. 405 c. instr. cr., les
débats doivent s'ouvrir immédiatement après
la formation du tableau du jury; mais
l'inobservation de cette règle n'est pas une
cause de nullité. Les accusés sont avisés du

jour de leur comparution devant la cour
d'assises par la notification qui leur est faite
de la liste des témoins (V. infrà, Témoins)
et de la liste des jurés (V. infrà, Jury);
aucun autre avertissement n'est prescrit par
la loi (Cr. r. 19 mai 1900, D. P. 1901. 1.

176). — La continuité des débats n'est pas
prescrite à peine de nullité ; les débats

peuvent être suspendus pour le repos néces-
saire des jurés ou de l'accusé, ou pour com-

pléter une preuve, par exemple pour entendre
un témoin.

143. La publicité des débats est obliga-
toire dans toutes les phases des débats devant
la cour d'assises. Cependant, le huis clos

peut être ordonné par la cour lorsque la

publicité est dangereuse pour l'ordre public
ou les moeurs. En ce cas, le huis clos doit
être restreint aux seuls débats, y compris la
lecture de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'ac-
cusation. Il peut être restreint à une partie
des débats. L'arrêt qui ordonne le huis clos
doit être motivé. — Malgré le huis clos pro-
noncé, les arrêts incidents, rendus au cours
des débats, sauf certaines décisions qui font
partie intégrante des débats, doivent, comme
l'arrêt définitif, être prononcés en audience

publique. Le procès-verbal des débats doit

constater, à peine de nullité, que la publi-
cité de l'audience a été rétablie après la
clôture des débats. — Il n'est d'ailleurs pas
nécessaire de lever le huis clos pour per-
mettre au président de rendre les ordon-
nances qui rentrent dans l'exercice de son

pouvoir
discrétionnaire (Cr. r. 16 mars 1901,

D.P. 1903. 1. 29).

ART. 6. — OPÉRATIONS DIVERSES QUE COM-
PORTENT LES DÉBATS. — CLOTURE DES DÉ-
BATS (R. 2198 et s.; S. 1718 et s.).

144. La cour ayant pris séance, les jurés
se placent dans l'ordre désigné par le sort

(V. infrà, Jury) sur des sièges séparés du

public (Instr. 309). — L'accusé est amené
a la barre libre d'entraves, et seulement
accompagné de gardes (Instr. 310). La loi
n'entend parler que des entraves corpo-
relles; et il ne résulterait aucune nullité de
ce que l'accusé aurait comparu à l'audience
revêtu d'un costume semblable à celui des
détenus, ou ayant au cou une corde avec
une planchette qui portait son numéro
d'écrou (Cr. r. 4 août 1904, D. P. 1904.
1. 416). — Le président constate l'identité
de l'accusé en lui demandant ses nom et

prénoms, âge, profession, domicile, lieu de
naissance, donne au conseil de l'accusé
l'avertissement prescrit par l'art. 311 c. instr.
cr. et adresse aux jurés le discours conte-
nant la formule du serment prescrit par
l'art. 312 du même Code. — Les jurés titu-
laires et suppléants prêtent serment indivi-
duellement en répondant chacun sur l'in-

terpellation du président : « Je le jure. »
Le juré qui refuse de prêter le serment

prescrit par l'art. 312 précité se met dans
l'impossibilité de remplir sa mission et doit
être remplacé; il encourt, de plus, la péna-
lité fixée par les art. 396 et 398 c. instr.
cr. Ces formalités préliminaires accom-
plies, commencent les débats proprement
dits.
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145. Le président avertit l'accusé d'être
attentif à ce qu'il va entendre. L'accusé qui
par ses clameurs cause un trouble à l'au-
dience peut être expulsé ( L. 9 sept. 1835,
art. 10 ) et réintégré en prison. Puis il
ordonne au greffier de lire l'arrêt de renvoi
et l'acte d'accusation, et dit à l'accusé :
« Voilà ce dont vous êtes accusé; vous allez
entendre les charges qui seront produites
contre vous » (Instr. 313, 314). — L'exposé
du ministère public prescrit par l'art. 315 n'a

généralement pas lieu en pratique. Le mi-
nistère public présente ensuite la liste des
témoins (Sur la liste et la notification des
témoins , V. infrà , Témoins ), qui, après
l'appel fait par le greffier, se retirent dans la
chambre qui leur est destinée (Instr. 316).

146. Le président procède alors à l'inter-

rogatoire de l'accusé. C'est une mesure qui
n'est pas expressément prescrite par la loi, et
dont l'accomplissement est facultatif pour le

président. —
Lorsqu'il y a plusieurs accu-

sés , le président peut en interroger un ou

plusieurs en l'absence des autres, à la con-
dition de rendre compte à ceux-ci, avant de

reprendre les débats, de ce qui s'est passé
en leur absence. Le président peut de même,
pendant l'audition des témoins, faire sortir
un des accusés.

147. Après l'interrogatoire général de

l'accusé, le président procède à l'audition
des témoins (Sur ce point, V. infrà, Témoin ),
dont les dépositions peuvent nécessiter l'in-

terrogatoire de l'accusé sur certains points
particuliers ; après chaque déposition, la

parole doit être donnée à l'accusé (Instr. 319,
§ 1er). — Dans le cours ou à la suite des

dépositions, le président fait représenter à
l'accusé et aux témoins les pièces a conviction

(Instr. 329) ; mais cette prescription est pure-
ment facultative. — La lecture de certaines

pièces à l'audience rentre dans l'exercice du

pouvoir discrétionnaire du président (V. su-

prà , n° 130, et, spécialement, pour la lec-
ture des déclarations écrites de témoins,
infrà, Témoin).

148. Lorsque l'accusé ne comprend pas
la langue française, on doit, à peine de

nullité, lui nommer un interprète: Il y a
lieu également à la nomination d'un inter-

prète lorsque l'un des témoins parle un
idiome que l'accusé ne comprend pas.

— Il

suffit, pour être interprète, d'être âgé de

vingt et un ans ; l'interprète peut être un

étranger, ou une femme. Mais on ne peut,
même du consentement de l'accusé ou du
ministère public, le prendre parmi les juges,
jurés ou témoins, ni même parmi les per-
sonnes entendues à titre de simples rensei-

gnements par le président. L'interprète peut
être récuse par l'accusé et par le ministère

public ( Instr. 332). — L'interprète doit prêter,
d'après la formule de l'art. 332 c. instr. cr.,
le serment de traduire fidèlement, et cette

formalité, prescrite à peine de nullité, doit,
sous la même sanction, être constatée au

procès-verbal.
— Il ne suffit pas qu'un

interprète soit nommé à l'accusé, il faut que
le procès-verbal constate qu'il a assisté à la
séance et fourni son ministère toutes les
fois qu'il a été utile ; on présume qu'il en

a été ainsi lorsqu'il est constaté que l'inter-

prète
n'a cessé d'être présent et d'assister

accusé (Cr. r. 4 août 1904, D. P. 1904. 1.

466). — L'office de l'interprète se borne à
la traduction de ce qui est nécessaire pour
que l'accusé ait une parfaite intelligence de

ce qui se dit aux débats. Il n'est pas néces-

saire de lui traduire les parties des débats
où il peut être suppléé par son conseil, ou
celles qui sont inutiles à sa défense, par
exemple la formule du serment prêté par les

témoins, ou la lecture de l'arrêt de renvoi

et de l'acte d'accusation, alors que ces actes
lui ont été notifiés et qu'il en a pris connais-
sance tant par lui que par son défenseur, ou
le réquisitoire du ministère public, à moins

qu'il ne le demande, ou encore la plaidoirie
de son défenseur. Mais il est indispensable
de traduire les déclarations de l'accusé, des

témoins, de la partie civile, des experts ; les
lectures faites en vertu du pouvoir discré-
tionnaire du président ; la réquisition du mi-
nistère public pour l'application de la peine ;
les questions posées au jury, à moins toute-
fois , — c'est du moins ce que paraît admettre
la jurisprudence, — qu'elles ne soient con-
formes à l'arrêt de renvoi et à l'acte d'accu-
sation. — En Algérie, il existe des emplois

d'interprètes judiciaires (V. suprà, Algérie,
n° 155).

149. Si l'accusé est sourd-muet et ne sait

pas écrire, le président doit nommer d'office

pour son interprète la personne qui a le plus
l'habitude de converser avec lui ; celle-ci peut
être prise parmi les témoins. Les fonctions
de l'interprète en ce cas et les formalités à
observer sont les mêmes que celles qui sont

exposées au numéro précédent (Instr. 333).
150. A la suite des dépositions des témoins,

on procède à l'audition de la partie civile ou
de son conseil, et au réquisitoire du minis-
tère public. Puis la parole est donnée à l'ac-
cusé ou à son conseil. La réplique est per-
mise à la partie civile et au ministère public.
Mais l'accusé ou son conseil doivent toujours
avoir la parole les derniers (Instr. 335, § 1 à 3).
— L'interversion que le président a pu intro-
duire dans l'ordre des débats ne saurait cons-
tituer une cause de nullité, lorsque ni l'accusé
ni son défenseur n'y ont formé opposition, et

qu'en fait ils ont eu la parole les derniers.
151. La clôture des débats (Instr. 335,

§ 4) est ensuite prononcée par le président,
et toute discussion est alors interdite. Néan-

moins, lorsqu'après la clôture le président
s'aperçoit d'une omission, il peut prononcer
la réouverture des débats et réparer cette
omission. — Autrefois, le président, après
la clôture des débats, en faisait le résumé ;
aujourd'hui il lui est interdit, à peine de

nullité, de résumer les moyens de l'accu-
sation et de la défense (Instr. 336, modifié

par la loi du 19 juin 1881, § 1er). Toutefois,
il est permis au président de faire, au com- ,
mencement des débats, un exposé général
de l'affaire; il peut encore, avant la clôture
des débats, fournir aux jurés les explications
propres à guider leur verdict. Il a même été

jugé qu'on ne saurait voir un résumé illégal
des débats dans le fait, par le président des

assises, d'avoir dit aux jurés que « durant
sa longue carrière de magistrat, il n'avait

jamais vu de cause aussi abominable » (Cr. r.
18 janv. 1900, D. P. 1900. 1. 119). Mais le
droit du président est renfermé dans ces

limites, et toute allocution qu'il prononcerait
pourrait être considérée comme un résumé
entraînant la nullité des débats.

ART. 7. — LECTURE, POSITION ET REMISE DES

QUESTIONS AU JURY.

§ 1er. — Lecture des questions ( R. 2927
et s.; S. 2089 et s.).

152. Aussitôt après la clôture des débats,
le président, auquel appartient seul le droit
de poser les questions, donne ou fait donner
lecture au jury des questions qui vont être
soumises à sa délibération (Instr. 336, § 2).
On doit tenir pour nulles les questions que
le jury poserait d'office. — Il n'est pas absolu-
ment indispensable que lecture publique soit
faite des questions ; mais il est exigé a peine
de nullité que le président donne connais-
sance à l'accusé des questions posées au jury.
Cette obligation existe non seulement pour
les questions résultant de l'arrêt de renvoi,
mais aussi pour celles résultant des débats.

§ 2. — Quelles questions doivent être posées
(R. 2481 et s.; S. 1835 et s.).

153. Les questions qui doivent être posées
au jury sont, d'une part, celles qui résultent

de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation;
d'autre part, celles qui sont résultées des
débats.

154. 1° Questions résultant de l'arrêt de
renvoi et de l'acte d'accusation. — Ces ques-
tions doivent être posées au jury telles qu'elles
résultent de l'arrêt de renvoi ; elles sont en
même temps conformes au résumé de l'acte

d'accusation, qui reproduit le dispositif de
l'arrêt de renvoi (Instr. 337). Il y a nullité
si les questions diffèrent dans leur substance
de l'arrêt de renvoi. Mais il n'est pas néces-
saire qu'elles soient conçues dans des termes

identiques à ceux de l'arrêt de renvoi et de
l'acte d'accusation ; il suffit qu'elles en repro-
duisent la substance. Ainsi, le président peut,
dans les questions, apporter, à l'arrêt de ren-

voi, des modifications soit dans les termes

employés, en y ajoutant ou retranchant des
mots (Cr. r. 6 janv. 1900, D. P. 1900. 1.

56), ou en faisant des substitutions d'expres-
sion; soit dans la qualification, à la condi-
tion de ne pas modifier les caractères du fait

incriminé; soit en ajoutant une circonstance,
si elle ne modifie ni la criminalité du fait ni
la gravité de la peine. — Les questions doivent
être posées de manière à reproduire l'accu-
sation tout entière et à la purger complète-
ment; il faut donc qu'elles portent sur tous
les chefs de l'accusation, y compris les cir-
constances aggravantes ; d'un autre côté, on
ne peut poser de question au jury que sur
les faits qui sont l'objet de l'accusation, sans
toutefois qu'il y ait à tenir compte des cir-
constances accessoires ou inutiles. D'ailleurs,
l'accusé ne peut se faire un moyen de l'inob-
servation de cette double prescription que
s'il en a subi un préjudice.

155. 2° Questions résultant des débats. —

Le président peut seul, et sans consulter
la cour d'assises, poser au jury une question
résultant des débats ; il peut le faire soit sur
la réquisition du ministère public, soit sur
la demande de l'accusé, soit même d'office.
Mais s'il s'élève des réclamations au sujet
de la position des questions, il naît alors un
incident contentieux, et c'est à la cour d'as-
sises de statuer. Les questions résultant des
débats peuvent porter même sur des faits

que l'arrêt de renvoi a écartés, pourvu que
ce ne soit pas pour des raisons de droit.
En outre, le président peut poser des ques-
tions soit sur des faits accessoires du fait

principal (par exemple, dans une accusation
de vol avec violences, poser une question de

coups et blessures volontaires ), soit sur des
faits qui se rattachent au fait principal (par
exemple, dans une accusation de banqueroute,
poser une question relative à l'irrégularité
des écritures de commerce). Il peut égale-
ment poser une question qui modifie la qua-
lification du fait primitif ( par exemple, dans
une accusation de viol, poser la question d'at-
tentat à la pudeur). — Il est permis de poser
à l'égard du complice la question de savoir
s'il est auteur principal, et réciproquement,
ou à l'égard de l'auteur principal d'un vol la

question de recel des objets volés, ou encore
une question relative à la tentative du crime

qui fait l'objet de l'accusation. Mais lorsque
le fait nouveau résultant des débats cons-
titue par lui-même un délit ou un crime
distinct et essentiellement différent de celui

qui est relevé par l'accusation, il ne peut être

l'objet d'une question spéciale à soumettre
au jury; par exemple, dans une accusation
d'infanticide, on ne peut pas poser la ques-
tion de crime de suppression d'enfant, ou la

question de tentative d'avortement. — Enfin,
les questions relatives à des faits résultant
des débats peuvent porter sur une circons-
tance aggravante (Instr. 338).

156. Lorsque l'accusé propose pour excuse
un fait admis comme tel par la loi, le prési-
dent doit, à peine de nullité, interroger le

jury sur ce point (Instr. 339). La position
d'une question d'excuse peut aussi être de-
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mandée par le ministère public, et elle peut
être posée d'office si elle résulte des débats.
Le président ou, en cas d'incident conten-

tieux, la cour d'assises, a le droit d'examiner
au préalable si le fait, tel qu'il est articulé

par l'accusé, rentre dans les cas d'excuse pré-
vus et définis par la loi, et, s'il le reconnaît,
il y a obligation absolue de poser la question
(Cr. c. 18 janv. 1902, D. P. 1904. 1. 156;
21 août 1902, D. P. 1904. 5. 218). Constituent
des faits d'excuse légale donnant lieu à une

question d'excuse, par exemple : en matière
de meurtre, la provocation, alors même,
d'après la jurisprudence, qu'elle concourrait
avec la circonstance de préméditation ou de

guet-apens; en matière d'émission de fausse

monnaie, la réception pour bonnes de ces
monnaies dont l'accusé avait vérifié les vices

(Pén. 135, § 2), au la dénonciation des
auteurs ou complices. — Les faits justifica-
tifs ne constituent pas des excuses légales ;
ils n'ont pas besoin d'être l'objet d'une ques-
tion distincte au jury et sont compris dans
la question intentionnelle résumée dans le
mot coupable. Il en est ainsi des faits de
contrainte ou de force majeure, de démence
de l'accusé, de légitime défense. — Si l'ac-
cusé a moins de seize ans, le président doit
poser, à peine de nullité, la question de
discernement (Instr. 340).

§ 3. — Distinction entre les points de fait,
qui doivent faire l'objet de questions au
jury, et les points de droit, dont la solution
appartient à la cour d'assises.

157. Les jurés sont appelés à statuer sur
le fait qui est la matière de l'accusation et
sur la culpabilité de l'accusé ; la cour pro-nonce son arrêt en le basant sur leur décla-
ration. Le jury étant le juge unique du fait,
la loi pénale doit être appliquée aux faits
énoncés dans la déclaration du jury, sans
que la cour d'assises puisse rien ajouter à
ceux que le jury a reconnus constants. — C'est
au jury exclusivement qu'il appartient de
statuer sur l'identité de l'accusé, sur son âge
(quand il s'agit de déclarer s'il a plus ou
moins de seize ans), sur toutes les circons-
tances du fait et les circonstances aggra-
vantes, sur l'existence des faits d'excuse,
sur l'existence de circonstances atténuantes

(V. infrà, n° 177). De même, c'est au
jury que doivent être soumis les éléments
de fait d'où résulte la qualité de l'accusé, par
exemple, dans une accusation de banque-
route frauduleuse, la qualité de commerçant
failli ; dans une accusation de faux en écri-
tures de commerce, la qualité de commer-
çant; dans une accusation de parricide, la
question de filiation.

158. Le droit de statuer sur les points
de droit est réservé exclusivement à la cour
d'assises ; elle assigne aux faits reconnus parle jury leur qualification légale et décide s ils
tombent sous l'application de la loi. Ainsi,
c'est à la cour qu'il appartient de déclarer
si, dans une accusation de faux, les faits
reconnus constants par le jury constituent
un faux en écriture authentique ou en écri-
ture de commerce, ou simplement un faux
en écriture privée; si, dans une accusation
de viol ou d'attentat à la pudeur, l'accusé
avait autorité sur la victime. Le droit d'ap-
précier si l'accusé est ou non en état de ré-
cidive appartient également à la cour d'as-
sises.

§ 4. — Position des questions.

159. 1° Eléments constitutifs du fait
principal. — Circonstances aggravantes. —
Les questions posées au jury doivent, à peinede nullité, comprendre tous les éléments qui,
par leur réunion, constituent le crime et
tous les faits caractéristiques de chacune des
circonstances aggravantes. Mais l'omission
contenue dans une question posée au juryne saurait constituer un moyen de cassation

lorsque cette question est complétée par une
référence formellement indiquée aux ques-
tions antérieures. D'ailleurs, l'irrégularité des
questions ne peut donner lieu à ouverture
à cassation de la part de l'accusé qu'autant
que celui-ci a intérêt à s'en prévaloir. — On
doit soumettre au jury d'abord les éléments
constitutifs du fait principal, puis ceux qui
caractérisent les circonstances aggravantes.

160. Au point de vue de la nécessité de

relever, dans la question relative au fait prin-
cipal , tous les éléments constitutifs de ce fait,
on peut indiquer, à titre d'exemple, que la

question posée au jury doit; dans une accu-
sation : d'avortement, spécifier que l'avorte-
ment a été procuré (et non provoqué); — de

coups et blessures, mentionner que les coups
ont été portés et les blessures faites volon-
tairement; — de fausse monnaie, relever, en
ce qui concerne l'omission ou l'introduction,
que l'accusé avait connaissance de la faus-
seté de la monnaie et que la monnaie con-
trefaite avait cours légal en France ; — de

faux, mettre le jury à même de déclarer si
le faux a été commis de l'une des manières

indiquées soit par l'art. 145 c. pén., soit

par l'un des articles suivants, sans toutefois
qu'il soit nécessaire d'interroger le jury sur
l'existence ou la possibilité du préjudice,
quand cette éventualité de préjudice résulte
des faits énoncés dans la question ou de la
nature de la pièce fausse; — d'homicide vo-
lontaire, mentionner : 1° si l'accusé a volon-
tairement porté des coups et fait des bles-
sures ; 2° si ces coups et blessures volon-
taires ont occasionné la mort ; 3° s'ils ont été
donnés avec l'intention de la provoquer. —
Au point de vue de la nécessité de relever les
éléments caractéristiques des circonstances
aggravantes, le jury, en ce qui concerne,
par exemple, la circonstance d'effraction, ne
doit pas être interrogé par cette question :
« le vol a-t-il été commis à l'aide d'effrac-
tion? " il faut que la question sur l'effraction
constate que cette effraction, soit intérieure,
soit extérieure, a été exécutée dans les cir-
constances prévues par les art. 395 et 396
c. pén. De même, en ce qui concerne la cir-
constance d'usage de fausse clef, aggravante
du crime de vol, la question doit mentionner
que l'usage des fausses clefs a eu lieu dans
un édifice, un parc ou un enclos.

161. 2° Complicité. — Il est nécessaire
d'énoncer, dans les questions sur la compli-
cité, tous les éléments légaux de la compli-
cité. Il ne suffirait pas de poser la question :
« Un tel est-il complice? » Il faut indiquer
en quoi consiste la complicité qui lui est
imputée, spécifier si la complicité a eu lieu
par provocation, ou par instruction, ou par
aide et assistance, et, dans ce dernier cas,
si le complice a agi avec connaissance (Cr.
c. 3 févr. 1900, D. P. 1900. 1. 276). — Le
président de la cour d'assises n'est pas tenu,
en matière de complicité, de poser au jurydes questions distinctes, lorsque, comme
dans les cas de l'art. 60 c. pén., les diffé-
rents faits relevés par l'accusation se ratta-
chent tous au même genre de complicité.La réunion des modes de complicité énu-
mérés dans l'art. 60 précité peut avoir lieu
dans une forme alternative, sous une même
question. Au contraire, la complicité par
recel et l'un des modes de complicité énu-
mérés dans l'art. 60 c. pén. ne peuvent être
confondus dans une question unique; par
exemple, serait nulle la question dans la-
quelle on demanderait au jury si l'accusé
s'est rendu coupable de complicité d'un vol
ou de recel des objets en provenant. De
même, on ne peut demander au jury de dire
si l'accusé est auteur ou complice.

162. Au point de vue des questions sur
la complicité dans leurs rapports avec les
questions sur le fait principal, il est à
remarquer, tout d'abord, que la complicité
supposant toujours l'existence d'un fait prin-

cipal, il ne peut y avoir de déclaration légale
de complicité qu'après une déclaration expli-
cite ou implicite d'un fait principal crimi-
nel ; mais il n'est pas nécessaire que la cri-
minalité de ce fait soit constatée à l'égard
de l'auteur principal. Lorsque le complice
comparaît seul, il est de toute nécessité que
le jury soit d'abord interrogé, non sur la
culpabilité de l'auteur principal, mais, abs-
traction faite de toute criminalité de sa part,
sur l'existence du fait criminel dont celui-ci
aurait été l'auteur. — Les circonstances ag-
gravantes d'un crime, régulièrement consta-
tées à l'égard de l'auteur principal, s'étendent
de droit aux complices, sans qu'il y ait lieu
de poser une question a l'égard de ceux-ci;
il en est ainsi, qu'il s'agisse des circonstances

aggravantes qui se rattachent au mode maté-
riel de perpétration du crime ou de celles
qui ne s'y rattachent que par un lien intel-
lectuel, comme la préméditation ou le guet-
apens (Sur la règle différente en ce qui con-
cerne les coauteurs, V. infrà, n° 169). A l'in-
verse, lorsque les circonstances aggravantes
ont été écartées pour l'auteur principal,
elles ne peuvent être reconnues à la charge
du complice.

163.3° Tentative. — Les questions poséesau jury doivent comprendre tous les éléments
constitutifs de la tentative, tels que les définit
l'art. 2 c. pén., c'est-à-dire spécifier si la
tentative a été manifestée par un commen-
cement d'exécution et si elle n'a manqué son
effet que par des circonstances indépen-
dantes de la volonté de son auteur. Toute-
fois, et par exception, la tentative d'attentat
à la pudeur constituant par elle-même un
crime, il suffit que la question soit posée au
jury dans les termes des art. 331 et 332
c. pén. — Les deux éléments de la tentative
n'ont pas besoin de faire l'objet de deux
questions distinctes.

164. 4" Question de culpabilité, de volonté,
d'intention. — La guestion : « L'accusé est-il
coupable? » réunit l'élément intentionnel
et l'élément matériel, et il ne doit pas être
posé de question sur l'intention criminelle.
Ainsi, en matière de faux, la question n'a pas
besoin de spécifier l'intention frauduleuse de
l'accusé. Cependant, pour certains crimes,
en matière d'avortement, de coups et bles-
sures , d'homicide volontaire, d'incendie
volontaire (Cr. c. 7 févr. 1896, D. P. 97. 1.
173), la circonstance de volonté ou de con-
naissance constitue un élément formel de
la criminalité et de la culpabilité, et il faut
demander au jury si le crime a été com-
mis volontairement ou sciemment; mais ces
dernières expressions n'ont rien de sacra-
mentel, et on peut employer des termes équi-
valents (V. aussi, suprà, n° 160).

165.5° Désignation de l'auteur du fait; de
la date, du lieu, des détails du crime; de la
victime. — La personne de l'accusé doit être
clairement désignée; cependant, la Cour de
cassation ne relève pas de nullité au cas où,
sans désigner l'accusé par son nom patrony-
mique, la question est seulement conçue
dans ces termes : " L'accusé est-il coupable
d'avoir, à ...» — L'indication exacte de la date
du crime n'est rigoureusement nécessaire,
notamment, que si l'accusé invoque la pres-
cription , ou prétend qu'il est âgé de moins
de seize ans et qu'il a agi sans discernement,
ou quand il s'agit, en matière d'attentat a
la pudeur, de déterminer l'âge de la victime.
— La mention exacte du lieu du crime n'est
indispensable que si le lieu forme une cir-
constance caractéristique du crime. — La
victime du crime doit être désignée ; mais
cette désignation n'est pas indispensable;
elle n'est nécessaire que si elle a pour but de
caractériser le fait ou de l'aggraver, comme,en matière de viol, s'il s'agit d'une personne
soumise à l'autorité de l'auteur du crime. —
Il n'est pas utile de spécifier les détails on
les circonstances accessoires du crime.
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§ 5. — Complexité.

166. La complexité, c'est-à-dire la réu-
nion d'éléments multiples dans une même

question, est prohibée, dans une certaine
mesure du moins, par la législation actuelle

(L. 13 mai 1836, art. 1er, R. p. 341). Il
résulte de cette législation, d'abord, qu'il est

permis de réunir dans la même question
toutes les circonstances constitutives soit du
fait principal, soit d'une circonstance aggra-
vante , mais qu'il est interdit à peine de
nullité, pour vice de complexité, de réunir
dans une même question soit le fait prin-
cipal et une circonstance aggravante, soit

plusieurs circonstances aggravantes ; le fait

principal et chacune des circonstances aggra-
vantes doivent donc faire l'objet d'autant de

questions distinctes. Ainsi, l'âge de la vic-
time étant une circonstance constitutive, et
non une circonstance aggravante, du crime
d'attentat sans violence a la pudeur d'enfants
de moins de treize ans, le jury peut être

interrogé par une même question sur le fait
en lui-même et sur l'âge de l'enfant. De
même, la qualité d'enfant nouveau-né est
constitutive du crime d'infanticide; elle peut
donc être comprise dans la question prin-
cipale. De même encore, la qualité de fils
de la victime étant constitutive du crime de

parricide,
il y a lieu de la comprendre dans

la question principale posée au jury (Pour
le cas où le parricide a été commis simul-
tanément avec un meurtre sur d'autres per-
sonnes, V. infrà, n° 168). Au contraire, dans
le cas de viol ou d'attentat à la pudeur avec

violence, l'âge de la victime, étant une cir-
constance aggravante, ne peut être réuni au
fait constitutif du crime et doit, par suite,
faire l'objet d'une question distincte et sé-

parée. En matière de coups et blessures
volontaires ayant occasionné la mort sans
intention de la donner, il doit, à peine de

nullité, être posé une
question

distincte sur
le résultat des coups et blessures, lequel n'est,
dans ce cas, qu'une circonstance aggravante.
De même, la préméditation est une circons-
tance aggravante qui doit faire l'objet d'une

question spéciale au jury. En matière d'in-
cendie volontaire, la circonstance d'habita-
tion est aggravante dans le cas où l'édifice
incendié appartenait à autrui, et constitutive
si l'édifice appartenait à l'accusé; il faudrait

donc, dans le premier cas, poser séparément
la question d'habitation. — A l'inverse, la

réunion, dans une même question, de tous
les éléments du crime n'est pas obligatoire,
et le président peut, s'il le juge utile, séparer
ces éléments et les faire figurer dans des

questions distinctes.

167. La complexité peut résulter, en se-

cond lieu, de ce qu'une seule question com-

prend plusieurs chefs distincts d'accusation
ou plusieurs objets d'un même fait. Chaque
chef distinct d'accusation doit faire l'objet
d'une question séparée. Si, par exemple,
deux crimes résultent des faits poursuivis,
il y a lieu d'interroger successivement le jury
sur chacun d'eux. Spécialement, la question
unique posée au jury relativement a divers
abus de confiance commis par l'accusé au

préjudice de personnes différentes est nulle
comme entachée de complexité. De même,
dans le cas où une accusation de faux porte
sur la fabrication de plusieurs pièces et sur
des faits différents d'usage de ces pièces, il

y a lieu de poser une question spéciale pour
chacun des faits de fabrication et d'usage des

pièces fabriquées. De même encore, ou ne

peut réunir dans une même question les faits
de complicité spécifiés dans l'art. 60 c. pén.
et ceux de la complicité par recel punis par
l'art. 63 du même code, ces deux ordres de
faits constituant des crimes distincts (Cr. c.
31 mars 1900, D. P. 1900. 1. 402). — Mais
des faits de même nature, quoique distincts,
peuvent être compris dans une même ques-

tion , lorsqu'ils forment une série d'actes
successifs ayant le même caractère, liés par
la même pensée criminelle, pratiqués à

l'égard de la même personne, entraînant les
mêmes conséquences légales, et que, par leur
étroite corrélation, ils ne constituent en
réalité qu'un seul chef d'accusation. Ainsi, on

peut comprendre dans une même question,
en matière d'abus de confiance, plusieurs
détournements commis par l'accusé au pré-
judice de la même personne et sans qu'il
soit possible de les distinguer par l'assigna-
tion d'une date; en matière d'attentat aux
moeurs, plusieurs attentats à la pudeur ou
plusieurs viols commis par l'accusé sur la
même personne, à la condition d'indiquer
les limites de l'époque au cours de laquelle
ils se sont succédé.

168. La complexité peut résulter en troi-
sième lieu, au cas où il y aurait plusieurs
victimes et lorsque les faits incriminés cons-
tituent des crimes distincts, de ce qu'il n'a

pas été posé autant de questions qu'il y a de
victimes; mais, si les faits incriminés se rat-
tachent à un seul crime, une seule question
suffit. Ainsi, un crime de parricide doit faire

l'objet d'une question distincte, quand bien
même il aurait été commis simultanément
avec un attentat à la vie d'autres personnes,
par un fait unique, tel qu'un empoisonne-
ment dans lequel ont en même temps péri
des frères et des soeurs. Au contraire, si
l'attentat dont plusieurs personnes ont été
simultanément victimes ne constitue qu'un
même crime d'homicide, une seule question
suffit (Cr. r. 25 janv. 1894, D. P. 95.1. 55).

169. Le complexité peut, en quatrième
lieu, résulter de ce qu'une même question
s'applique à plusieurs accusés. Sur le fait

principal, des questions distinctes doivent
être posées pour chaque accusé. En ce qui
concerne les circonstances aggravantes, lors-

qu'il s'agit de circonstances comme la pré-
méditation et le guet-apens, qui résultent de
faits d'ordre moral, il doit être posé une

question spéciale à chaque coauteur. Mais,
lorsque la circonstance aggravante tient à
un fait matériel, comme en matière de vol
les circonstances de maison habitée ou de

pluralité de personnes ou d'effraction, une
seule question ( comme pour les complices,
V. suprà, n° 161) suffit pour les divers co-

auteurs, après qu'il a été répondu séparément
relativement à chacun d'eux sur le fait prin-
cipal.

170. Les questions alternatives sont une
forme de la complexité, et elles entraînent
nullité au cas où les crimes prévus par ces

questions ne sont pas punissables des mêmes

peines. Au contraire, une seule question
peut être posée lorsque les deux faits, objets
de l'alternative, sont punis de la même peine,
ou si l'alternative réunit les divers modes
de perpétration d'un même crime; par
exemple, en matière de banqueroute fraudu-

leuse, la dissimulation et le détournement
d'actif (Comp. pour le cas de complicité,
suprà, n° 161).

§ 6. — Réclamations sur la position des

questions (R. 2906 et s. ; S. 2081 et s.).

171. L'accusé a le droit de réclamer sur
la position des questions.

— Les réclamations
sont jugées non par le président seul, mais

par la cour d'assises, et en présence de l'ac-

cusé; elle statue par un arrêt motivé. La
décision sur le point de savoir s'il y a, ou

non, lieu de poser une question, est souve-
raine.

§ 7. — Avertissements aux jurés ; remise des

questions et des pièces du procès. —
Sor-

tie de l'accusé (R. 2926 et s.; S. 2087 ets.).

172. Le président, avant de remettre les

questions au jury, doit, à peine de nullité,
donner, oralement, deux avertissements aux

jurés, l'un relatif aux circonstances atté-

nuantes, par lequel il avertit le jury que s'il

pense, à la majorité, qu'il existe en faveur
de l'accusé des circonstances atténuantes, il
doit en faire la déclaration en ces termes :
« A la majorité, il y a des circonstances atté-
nuantes en faveur de l'accusé, » l'autre par
lequel il avertit le jury que le vote doit avoir
lieu au scrutin secret ( Instr. 341 ). L'omission
de ces deux formalités ou le défaut de leur
constatation au procès-verbal entraîne nul-
lité. Cependant, la nullité n'est pas encourue

pour le défaut d'avertissement relatif aux cir-
constances atténuantes si celles-ci ont été
reconnues en faveur de l'accusé.

173. La feuille des questions est remise

par le président des assises aux jurés, en la

personne du chef du jury (Instr. 341). Les

questions, posées par le président, sont
écrites par lui; le défaut de date, de signa-
ture du président ou du greffier sur la feuille
des questions n'entraîne pas nullité. Mais
les ratures ou surcharges, tout au moins

lorsqu'elles portent sur des énonciations sub-

stantielles, doivent être approuvées par le

président. — Le président remet également
aux jurés toutes les

pièces
du procès, même

les interrogatoires de l'accusé. Mais la con-
viction des jurés devant se former d'après
le débat oral, il en résulte que ces pièces
leur sont remises à titre de simple ren-

seignement ; et même, le défaut de remise
des pièces aux jurés n'entraîne pas nullité,
sauf lorsque l'accusé a pris des conclusions
pour réclamer l'observation de cette forma-
lité. Il en résulte encore qu'en ce qui con-
cerne les pièces antérieures à l'arrêt de ren-
voi , la communication de pièces irrégulières
ne peut faire naître une nullité; pour les

pièces postérieures à l'arrêt de renvoi, leur

irrégularité autorise seulement la cour à
décider qu'elles ne seront pas remises au

jury.
— Par exception, les déclarations

écrites des témoins ne doivent pas être re-
mises au jury. Les lettres missives ne sau-
raient être considérées comme des dépo-
sitions de témoins, et elles peuvent, même
s'il s'agit de lettres anonymes, être remises
aux jurés, à la condition, toutefois, que l'ac-
cusé en ait eu connaissance. D'ailleurs, le
fait de remettre aux jurés des déclarations
écrites de témoins ne constitue pas une
cause de nullité.

174. Les jurés se retirent dans la salle de
leurs délibérations, et le président fait sortir
l'accusé de l'audience (Instr. 342). Mais cette
dernière formalité n'est pas prescrite à peine
de nullité, et l'accusé peut rester dans la
salle d'audience pendant la délibération du

jury-

ART. 8. — DÉLIBÉRATION ET DÉCLARATION
DU JURY.

§ 1er. — Formes de la délibération

(R. 2996 et s.; S. 2121 et s.).

175. La délibération du jury est essentiel-
lement secrète; aussi n'en est-il pas tenu

procès-verbal.
Avant de commencer la déli-

ération, le chef des jurés lit à ceux-ci la
déclaration dont le texte est indiqué par
l'art. 342 c. instr. cr., et qui doit être affi-
chée dans leur chambre. Le principe contenu
dans cette déclaration est que les jurés doi-
vent se déterminer par leur intime convic-

tion, sans être assujettis à aucune règle
quant à l'appréciation des preuves rappor-
tées contre l'accusé ou des moyens de sa
défense. Il leur est recommandé, d'ailleurs,
de faire abstraction des dispositions de la loi

pénale, et de ne pas considérer les suites

que pourra avoir, par rapport à l'accusé, la
déclaration qu'ils ont à faire.

176. Les jurés, une fois entrés dans leur
chambre de délibération, ne peuvent plus en
sortir que pour donner leur déclaration
(Instr. 343, § 1er), sauf le droit du prési-
dent des assises de les rappeler à l'audience
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pour rectifier une erreur dans la position
des questions. Les jurés doivent délibérer

dans la chambre qui leur est affectée; toute

délibération des jurés à l'audience est nulle;
toute rectification, à l'audience, de la décla-

ration entraîne également nullité, sauf s'il

s'agit d'une rectification matérielle , par
exemple une erreur de date. — Il est interdit

aux jurés, sous peine d'amende, de sortir

individuellement sans motif légitime, et de

communiquer au dehors pendant la délibé-

ration. La communication pourrait même

entraîner nullité si elle était de nature à

exercer une influence illégale sur la délibé-

ration. — Nul ne peut, pendant la délibéra-

tion, entrer dans la salle sans une permission
écrite du président (Instr. 343, §2). Celui-ci

ne peut même s'y rendre que sur une invi-

tation expresse des jurés. — Enfin, le pré-
sident de la cour d'assises doit donner l'ordre
écrit et spécial au chef de la gendarmerie
de garder les issues de la chambre des déli-
bérations (Instr. 343, § 3); mais cet ordre
n'est pas prescrit à peine de nullité.

177. Le chef du jury lit successivement
chacune des questions posées, et le vote a
lieu ensuite au scrutin secret, tant sur le
fait principal et les circonstances aggra-
vantes que sur l'existence des circonstances
atténuantes (Instr. 345). Le chef du jury
remet à chaque juré un bulletin sur lequel
celui-ci écrit secrètement son vote, et les
bulletins sont déposés dans une urne. Il

dépouille chaque scrutin en présence des

jurés; le résultat est inscrit en marge ou
à la suite de la question résolue, et les
bulletins sont immédiatement brûlés (L.
13 mai 1836, art. 2, 3 et 5).

178. La décision du jury, tant contre
l'accusé que sur les circonstances atténuantes,
se ferme à la majorité, c'est-à-dire à la ma-

jorité simple, sans que l'on doive jamais

exprimer le nombre de voix. La déclaration
doit mentionner, à peine de nullité, l'exis-
tence de cette majorité (Instr. 347, modifié

par la loi du 9 juin 1853), tant en ce qui
concerne le fait principal, les circonstances

aggravantes, les circonstances atténuantes,

que les réponses négatives aux questions
d'excuse, qui constituent des décisions contre
l'accusé. La mention à la majorité est
substantielle et sacramentelle; elle ne peut
être remplacée par aucune autre expression
et doit même être, à peine de nullité, écrite
an toutes lettres ; néanmoins, une simple in-
correction d'orthographe ne saurait entraîner
nullité. — Il n'y a pas lieu de mentionner

que les réponses favorables à l'accusé ont
été prises à la majorité ; mais l'inobservation de
cette règle, ainsi que l'omission de la mention
de l'existence de la majorité en ce qui con-
cerne les circonstances atténuantes, ne peut
donner lieu qu'à une cassation dans l'intérêt
de la loi.

§ 2. — Déclaration du jury (R. 3054 et s.;
S. 2138 et s.).

179. Le jury doit répondre distinctement
et séparément aux diverses questions qui lui
sont posées. Une réponse unique et collec-
tive à plusieurs questions est nulle comme
complexe. — Le jury ne peut ni modifier, ni
rectifier les questions posées, ni en ajouter
à celles qui lui ont été soumises soit comme
résultant de l'acte d'accusation, soit comme
résultant des débats. Ainsi il ne peut, après
avoir déclaré l'accusé non coupable comme
auteur principal, le déclarer d'office cou-
pable comme complice, ou déclarer coupable
d'attentat à la pudeur un accusé de crime
de viol. — Si les questions ont été posées
d'une manière incomplète ou insuffisante, le
jury, obligé de s'y conformer, aura vidé
seulement une partie de l'accusation, et il
y aura nullité. De même, l'accusation ne
sera pas purgée si la déclaration ne com-
prend pas des réponses à toutes les ques-

tions; il en est ainsi, notamment, lorsque
la question à laquelle il n'a pas été répondu
est relative soit à une circonstance caracté-

ristique du crime, ou à une circonstance

aggravante, ou à un fait d'excuse. Toutefois,
une question subsidiaire ne peut devenir

l'objet d'une réponse du jury qu'autant que la

question principale a été l'objet d'une réponse
négative. Ainsi, la réponse affirmative du

jury sur la question principale d'homicide
volontaire le dispense de répondre à la ques-
tion subsidiaire d'homicide involontaire.

180. Une déclaration dont les différentes

paities sont contradictoires ne peut servir
ni à une condamnation ni à un acquitte-
ment; il n'y a pas alors réellement de
déclaration. Mais la contradiction qui ne
vicie qu'une partie des questions ne nuit

pas aux autres questions régulièrement ré-

pondues; de plus, l'arrêt de la cour d'as-
sises ne doit pas être annulé, même en pré-
sence de déclarations contradictoires, si une

réponse régulière sur les autres chefs justifie
la peine appliquée. On peut citer comme

exemples de déclaration contradictoire : la
déclaration du jury qui reconnaît l'accusé

coupable : 1° d'avoir porté volontairement
un coup qui a causé la mort d'un individu ;
2° d'avoir commis cet homicide par impru-
dence ou maladresse; ... la déclaration qui,
en matière d'homicide, est affirmative sur le

guet-apens et négative sur la préméditation.
Au contraire, il n'y a pas contradiction,
dans une accusation de coups et blessures,
entre la réponse du jury, négative quant à la

question de dessein de donner la mort, et la

réponse affirmative quant à la préméditation.
De même, la déclaration négative du jury
sur une première question concernant la

culpabilité de l'accusé, comme auteur d'un
homicide volontaire qui n'était imputé qu'à
lui, ne présente pas de contradiction avec
la déclaration affirmative sur les questions
relatives aux circonstances aggravantes de

préméditation et de guet-apens, car de ces
déclarations il résulte seulement qu'un crime
a été commis avec ces circonstances aggra-
vantes , mais que l'accusé n'en était pas
l'auteur. A plus forte raison, lorsque l'accu-
sation renferme deux accusations distinctes,
ces infractions peuvent être l'objet de décla-
rations opposées. Lorsque différentes circons-
tances aggravantes peuvent exister séparé-
ment, comme, en matière de vol, la ques-
tion de maison habitée et celle d'effraction
extérieure, la différence de réponse sur cha-
cune d'elles n'est pas contradictoire. — Les

réponses ambiguës, obscures ou équivoques
sont également irrégulières et entraînent
nullité. — Il en est de même d'une déclara-
tion alternative, c'est-à-dire d'une même

réponse faite à des alternatives qui s'excluent
l'une l'autre; mais il n'y a pas nullité si
chacun des termes dont se compose la décla-
ration alternative justifie l'application de la
peine.

181. Au point de vue de la contradiction
des réponses du jury, en matière de com-
plicité, il a été maintes fois décidé qu'il
y a contradiction dans les réponses du jury
qui affirment la culpabilité de l'accusé à la
fois comme seul auteur principal et comme

complice du même crime. Lorsqu'un crime
ou un délit a été commis par plusieurs, chacun
des délinquants peut être déclaré auteur de
ce crime ou de ce délit et complice du même
fait par rapport à ses coauteurs, à moins
que les faits de complicité relevés ne soient
inconciliables avec une coopération directe
à titre de coauteur. — Il n'y a aucune con-
tradiction dans les réponses négatives aux
questions relatives à l'accusé comme auteur
principal, et affirmatives aux questions subsi-
diaires tendant à le faire déclarer coupable
de complicité du même fait. — La réponse
négative à l'égard de l'auteur principal n'est
pas contradictoire avec la réponse aflirmative

à l'égard du complice, lorsque cette double

décision a été déterminée, non par l'inexis-
tence du fait, mais par une différence dé-
préciation de la criminalité de l'intention.

182. Lorsque deux ou plusieurs individus
sont poursuivis comme coauteurs d'un crime,
les charges peuvent être reconnues exister

à l'égard des uns sans exister à l'égard des
autres ; ainsi, les réponses affirmatives quant
à l'un d'eux ne sont pas contradictoires avec
les réponses négatives concernant les autres.
— En ce qui concerne les- circonstances

aggravantes a l'égard des coauteurs, il faut

distinguer, d'un côté, les circonstances aggra-
vantes réelles, — comme, en matière de

vol, les circonstances de nuit, de réunion,
de maison habitée, de violence; en matière-
de suppression d'enfant, la circonstance que
l'enfant a vécu, — et pour lesquelles il y a
contradiction si la réponse du jury écarte

pour certains accusés telles de ces circons-
tances qu'il admet pour les autres, — et,
d'un autre côté, les circonstances aggra-
vantes morales, comme la préméditation ou
le guet-apens, qui affectent la criminalité
non au regard du fait, mais au regard de

l'agent lui-même, et qui peuvent comporter
des réponses différentes pour chaque accusé.
— La déclaration du jury est contradictoire

lorsqu'elle déclare plusieurs accusés cou-

pables, et qu'elle est négative sur la cir-
constance de pluralité d'auteurs ( Cr. c.
3 févr. 1900, D. P. 1900. 1. 276).

183. C'est, en principe, au jury, et non
à la cour d'assises, qu'il appartient de recon-
naître et de déclarer l'existence des circons-
tances atténuantes (V. suprà, n° 177). Il
n'est pas posé de question sur ce point; il

y est suppléé par l'avertissement du prési-
dent (V. suprà, n° 172). Le jury ne doit pas
donner de réponse négative sur les cir-
constances atténuantes; son silence sur ce

point prouve qu'aucune circonstance sem-
blable n'a été reconnue. Il faut une réponse
distincte sur les circonstances atténuantes,
et il y a nullité si à la question : « L'accusé
est-il coupable? » le jury répond : « Oui,
avec circonstances atténuantes. » — Par

exception, c'est à la cour d'assises de dé-
clarer les circonstances atténuantes si le fait

poursuivi est un délit ou si ce fait, par suite
de l'absence de circonstances aggravantes
ou de l'admission de la question d'excuse

(sauf au cas d'excuse de minorité), dégénère
en délit. — En matière de presse, on est
divisé sur la question de savoir à qui appar-
tient le droit de déclarer les circonstances-
atténuantes. En fait, les cours laissent cette
faculté au jury.

184. Lorsque les jurés ont terminé leur

déclaration, ils rentrent dans l'auditoire et

reprennent leur place. Le chef du jury, ou
un des autres jurés le remplaçant, donne,
sur l'invitation du président des assises,
lecture de la déclaration, en présence de
la cour et des jurés. Le défenseur de l'ac-
cusé peut assister à cette lecture ; l'accusé

n'y doit pas assister, mais sa présence ne
saurait être une cause de nullité. Le chef
du jury, pour faire cette lecture, se lève,
place la main sur son coeur et dit : « Sur
mou honneur et ma conscience, devant
Dieu et devant les hommes, la déclaration
du jury est... » (Instr. 348.) La lecture et
la présence de la cour et de tous les jurés
sont, ainsi que leur constatation au procès-
verbal , prescrites à peine de nullité.

185. La déclaration du jury doit être
signée : 1° par le chef du jury désigné par le

sort, ou par son remplaçant qui, avant de
la remettre au président, appose sa signa-
ture, en présence de tous les jurés, au bas
de la déclaration, de manière à ce qu'elle
s'applique avec certitude à l'ensemble de la
déclaration; 2° par le président des assises;
3° par le greffier (Instr. 349). — L'absence
d'une de ces signatures est une cause de
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nullité (Cr. c. 30 mars 1900, D. P. 1900.
1. 447). Il n'est pas nécessaire que la décla-
ration soit datée, ni qu'elle indique le lieu
où le jury a siégé.

186. Les ratures, renvois et interlignes
contenus dans la déclaration du jury doivent
être approuvés par le chef du jury, sous

peine d'être considérés comme non avenus,
avec les conséquences qui en peuvent ré-
sulter au point de vue de la nullité. Il en est
de même des surcharges, dont la non-appro-
bation entraine nullité, si elles portent sur une
énonciation substantielle, par exemple, dans
une accusation de vol, sur la réponse du jury
relative à la circonstance aggravante d'effrac-
tion (Cr. c. 15 juin 1900, D. P. 1900.1. 480).

187. Au cas où la déclaration du jury
est irrégulière dans la forme, obscure,
incomplète ou contradictoire quant au fond,
la cour d'assises, à l'exclusion du président,
ordonne le renvoi du jury dans la salle de
ses délibérations. Le renvoi par le président
seul n'entraîne pas nullité, s'il n'a pu en
résulter pour l'accusé aucun préjudice ou
s'il s'agissait de rectifier une irrégularité
purement matérielle. Le renvoi peut être
ordonné même après la lecture de la décla-
ration à l'accusé (Sur cette lecture, V. in-

frà, n° 188). Le renvoi est ordonné par
un arrêt motivé, et s'il s'élève un incident

contentieux, le ministère public et le défen-
seur de l'accusé doivent être entendus. —

Les jurés, renvoyés dans la salle de leur

délibération, reprennent la plénitude de leur

liberté, au point de pouvoir modifier com-

plètement leur verdict. Il doit être donné

lecture, dans les conditions indiquées suprà,
n° 184, des questions et des réponses aux-

quelles se rapportent les rectifications qui
ont été provoquées.

— Lorsque les réponses
du jury sont complètes, claires et concor-
dantes , la cour d assises commet un excès
de pouvoirs en renvoyant le jury dans la
chambre de ses délibérations ; mais il n'y a

pas nullité s'il n'en est résulté aucun pré-
judice pour l'accusé ou que le jury n'a pas
modifié sa première déclaration.

188. Après la lecture du verdict à la cour

par le chef du jury, le président fait rentrer
l'accusé dans la salle d'audience, et le gref-
fier lit en sa présence la déclaration du

jury (Instr. 357). Cette seconde lecture, ainsi

que sa constatation au procès-verbal, est
une formalité substantielle, dont l'inobser-
vation entraîne la nullité des débats (Cr. c.

1er juill. 1897, D. P. 97. 1. 503).
189. La déclaration du jury, lorsqu'elle

est régulière, est absolument acquise a l'ac-
cusé après cette seconde lecture. Elle est
définitive et souveraine et ne peut être l'objet
d'aucun recours. Les points résolus par le

jury ne peuvent, sous aucun prétexte, être
remis en question devant la Cour de cassa-
tion. Par exemple, on ne saurait, devant
cette Cour, critiquer la déclaration du jury

portant que le vol, objet de la poursuite,
a été commis dans une maison habitée.

190. La déclaration du jury sert de base
à la décision de la cour d'assises. Il est

interdit à celle-ci d'interpréter une décla-

ration régulière ou de l'étendre au delà de

ses termes; mais elle doit prononcer en
tenant compte de tous les faits reconnus
constants par le jury, fait principal et cir-

constances aggravantes.
— La cour d'assises

ne peut valablement prendre pour base de

son arrêt une déclaration irrégulière du jury,

par exemple une déclaration incomplète, en

ce qu'elle laisse sans réponse des questions
sur les circonstances aggravantes.

— La
nullité d'une ou plusieurs réponses entraine

la nullité des autres réponses même régu-
lières, si les différentes parties de l'accusa-
tion sont indivisibles ou connexes. Mais

quand il n'existe pas de lien nécessaire et

que les réponses se rapportent à des faits

indépendants les uns des autres, la nullité
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d'une partie de la déclaration ne saurait
entraîner la nullité de l'autre partie.

— Sur
l'effet de la déclaration du jury en cas de
renvoi après cassation devant une autre cour

d'assises, V. suprà, Cassation, n° 204.
191. Une dérogation notable au principe

de l'irrévocabilité de la déclaration du jury
résulte de la disposition de l'art. 352 c. instr.

cr., aux termes duquel, dans le cas seule-
ment où l'accusé est reconnu coupable, et
si la cour est convaincue que les jurés, en
observant les formes, se sont trompés au

fond, elle déclare qu'il est sursis au juge-
ment et renvoie l'affaire à une autre session.

Après la déclaration du second jury, la cour
ne peut ordonner un nouveau renvoi. — Nul
ne peut provoquer cette mesure; la cour ne

peut l'ordonner que d'office.

ART. 9. — ARRÊT DE LA COUR D'ASSISES. —

ORDONNANCE D'ACQUITTEMENT (R. 3562 et s.;
S. 2276 et s.).

192. Lorsque l'accusé a été déclaré cou-

pable , le procureur général doit, à peine de

nullité, faire sa réquisition pour l'application
de la peine. La partie civile, s'il y en a une,
fait la sienne pour les restitutions et dom-

mages-intérêts (Instr. 362). Le président,
à peine de nullité, interpelle l'accusé (ou
son défenseur) pour lui demander s'il n'a
rien à dire pour sa défense (Instr. 363, § 1er).
Toutefois, la nullité, en cas d'inobservation
de cette formalité, n'est pas encourue au
cas où la cour a prononcé la peine la plus
douce ou quand la peine à prononcer est
invariable, comme la peine de mort (Cr. r.
2 avr. 1896, D. P. 96. 1. 431).

193. La cour entre alors en délibération;
les juges délibèrent à voix basse dans l'audi-

toire, ou se retirent à cet effet dans la
chambre du conseil. Puis l'arrêt est pro-
noncé publiquement, à haute voix, par le

président. Avant le prononcé de l'arrêt, le

président est tenu de lire le texte de la loi
sur lequel il est fondé; ce texte doit être
inséré par le greffier dans l'arrêt (Instr. 369,
§ 2 et 3). Mais cette lecture et cette inser-
tion ne sont pas prescrites à peine de nullité.
— La minute de l'arrêt est signée par tous
les juges qui l'ont rendu (Instr. 370, § 1er);
mais cette formalité ne parait pas obligatoire
à peine de nullité. — L'arrêt de la cour
d'assises est, d'ailleurs, soumis, pour sa

rédaction, aux règles générales de tous les
jugements. Il doit être motivé (V. infrà,
Jugement). Les arrêts incidents ne sont pas
rédigés en minute, mais consignés dans le

procès-verbal des débats. — En présence de
la déclaration du jury, l'accusé et son défen-
seur ne peuvent plus plaider que le fait est

faux; mais ils sont autorisés, après l'aver-
tissement donné par le président, à discuter
sur la qualification légale des faits ou sur

l'application de la peine, ou enfin sur les

dommages - intérêts réclamés par la partie
civile (Instr. 363, § 2). —

Après avoir pro-
noncé l'arrêt, le président avertit l'accusé

qu'il a trois jours francs pour se pourvoir
en cassation (Instr. 371).

194. Lorsque l'accusé a été déclaré non

coupable par le jury, le président rend une
ordonnance d'acquittement et ordonne que
l'accusé sera mis immédiatement en liberté

(Instr. 358). — L'accusé acquitté peut récla-
mer des dommages-intérêts à la partie civile,
et à ses dénonciateurs en cas de calomnie. —

En ce qui concerne la décision sur l'action
civile et la restitution des pièces à conviction,
V. aussi suprà, Compétence criminelle, nos 78
et s. ; 81. — Sur la règle d'après laquelle
toute personne acquittée légalement ne peut
plus être reprise ni accusée à raison du
même fait, V. suprà, Chose jugée, n° 105.

195. Si les jurés ont déclaré l'accusé cou-
pable, mais d'un fait non puni par la loi, la
cour d'assises, et non le président, prononce
l'absolution de l'accusé (Instr. 364).

196. Lorsque l'arrêt a été rendu, et que
l'avertissement prescrit par l'art. 371 c.
instr. cr. a été donné, la juridiction de la
cour d'assises est épuisée, et elle ne pour-
rait plus statuer sur des conclusions prises
ultérieurement par l'accusé (Cr. r. 16 janv.
1903, D. P. 1904. 1. 480). Mais la cour, qui
n'a pas statué sur les conclusions de la

partie
civile prises au cours des débats, en

demeure néanmoins saisie, et il lui appar-
tient de prononcer sur ces conclusions a une
audience ultérieure (Cr. r. 23 janv. 1890,
D. P. 90. 1. 322).

ART. 10. — PROCÈS-VERBAL DES DÉBATS

(R. 3638 et s.; S. 2302 et s.).

197. Le procès-verbal des débats, dressé

par le greffier (Instr. 372, § 1er), a pour
objet de constater officiellement l'exécution
des formalités prescrites par la loi. — Il peut
former un seul contexte avec le procès-
verbal de la formation du jury. Un seul

procès-verbal peut constater les débats d'une
affaire qui a duré plusieurs audiences. Il est
interdit de se servir de procès-verbaux,
manuscrits ou imprimés, rédigés d'avance

(Instr. 372, § 3).
— La loi n'exige pas

expressément que le procès-verbal soit daté;
mais il doit, à peine de nullité, être signé
à la fois par le président et le greffier (Instr.
372, § 3). De même, les interlignes, renvois,
ratures, surcharges qui s'y trouvent doivent
être approuvés par le président et par le

greffier, à peine de nullité, s'ils portent
sur une formalité substantielle.

198. Le procès - verbal doit cnostater, à

peine de nullité, l'accomplissement de toutes
les formalités substantielles ; celles dont
l'exécution y est mentionnée sont légale-
ment présumées avoir été accomplies; les
autres sont présumées avoir été omises. —
Il y a lieu de mentionner, notamment : la

présence des magistrats composant la cour

d'assises, président, assesseurs, ministère

public, et celle des jurés; les formalités
relatives à l'audition des témoins, spéciale-
ment la prestation du serment prescrit par
l'art. 317 c. instr. cr. ; la position et la lec-
ture des questions, les réclamations qui ont

pu se produire à cet égard; les avertisse-
ments au jury; la lecture de la déclaration
à l'accusé, les conclusions de l'accusé et de
la partie civile; les réquisitions du minis-
tère public ; la publicité des débats. — Il
est, au contraire, interdit, à peine de nul-

lité, de mentionner au procès-verbal des
débats : les réponses de l'accusé, alors du
moins qu'elles impliquent quelque aveu de
sa part ou qu'elles ont une relation quel-
conque avec la culpabilité ; les dépositions
des témoins, lorsqu'elles se rapportent à la

culpabilité de l'accusé, sauf l'application de
l'art. 318 c. instr. cr., dans le cas où les
déclarations orales d'un témoin diffèrent de
sa précédente déclaration(V. infrà, Témoins).

199. Le procès-verbal des débats, comme
tout acte authentique, fait foi jusqu'à ins-

cription de faux des constatations relatives
aux formalités substantielles. Toutefois, les
énonciations du procès-verbal (par exemple,
celles qui constatent la prestation de ser-
ment d'un témoin) ne sauraient prévaloir
contre les déclarations contraires de la cour
d'assises, lorsqu'il s'est élevé, au sujet de
ces énonciations, une question contentieuse

que ladite cour a été appelée à trancher

(Cr. c. 5 sept. 1895, D. P. 96. 1. 505).

SECT. VIII. — Enregistrement et timbre.

200. Les procès-verbaux, actes, juge-
ments et arrêts en matière criminelle , lors-
qu'il n'y a pas de partie civile, sont exempts
des formalités du timbre et de l'enregistre-
ment , ou visés pour timbre et enregistrés
gratis (L. 22 frim. an 7, art. 70, § 2, n° 3,
et § 3, n° 9, R. v° Enregistrement, t. 21,
p. 26; Ord. 22 mai 1816, art. 1er, R. eod. v°,

99
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t. 21, p. 41). — Lorsqu'il y a une partie
civile, les droits sont acquittés par elle.
A cet effet, le greffier peut exiger d'avance
la consignation entre ses mains du montant
des droits. A défaut de cette consignation et
de l'accomplissement de la formalité dans le
délai prescrit, le recouvrement du droit
ordinaire et du droit en sus est poursuivi
contre la partie civile, par le receveur de

l'enregistrement, sur l'extrait du jugement
que le greffier est tenu de lui délivrer dans
les dix jours qui suivent l'expiration du délai
fixé pour l'enregistrement; le tout confor-
mément à l'art. 37 de la loi du 22 frim.
an 7 (Ord. 22 mai 1816, art. 2).

201. Dans les affaires de police correc-
tionnelle ou de simple police qui sont pour-
suivies à la seule requête du ministère pu-
blic, sans partie civile, ou même à la requête
d'une commune, d'un établissement public
ou d'une administration publique, autre que
la Régie des Contributions indirectes, agis-
sant dans l'intérêt de l'Etat, la partie pour-
suivante n'est pas tenue de consigner d'avance
le montant des frais de poursuite ni des
droits d'enregistrement auxquels peuvent
donner lieu les jugements; mais les minutes
de ces jugements sont enregistrées en débet,
et la rentrée des droits est suivie contre les

parties condamnées (Ord. 22 mai 1816, art. 4).
202. Les exploits en matière de simple

police, correctionnelle ou criminelle, lors-

qu'ils sont soumis aux droits, sont passibles
d'un droit fixe de 1 franc (L. 22 frim. an 7,
art. 68, § 1er, n° 48; 19 févr. 1874, art. 2,
D. P. 74. 4. 41) ; 26 janv. 1892, art. 7, D. P. 92.
4. 9; 28 avr. 1893, art. 22, D. P. 93. 4. 79). -

Les actes, jugements et arrêts de simple
police et des tribunaux correctionnels et cri-
minels sont, dans le même cas, assujettis
au droit fixe de 1 fr. 50 cent. (L. 22 frim.
an 7, art. 68, § 1er, n° 48; 28 févr. 1872,
art. 4, D. P. 72. 4. 12).

INTERDICTION

(R. v Interdiction— Conseil judiciaire ;
S. eod. v°).

1. L'interdiction est la situation dans la-

quelle se trouvent placés les individus privés
de leur capacité juridique soit par l'effet
d'une condamnation pénale (interdiction
légale ), soit à raison de leur état mental
(interdiction judiciaire). C'est de ce second
cas qu'il est ici question. Il fait l'objet du
chapitre 2 du titre 11 du livre 2 du Code civil
(art. 489 à 512). En ce qui concerne l'inter-
diction légale, V. infrà, Peine.

ART. 1er. — CAUSES DE L'INTERDICTION. —
PERSONNES QUI PEUVENT ÊTRE INTERDITES
(R. 19 et s.; S. 14 et s.).

2. L'interdiction peut être prononcée pour
cause d'imbécillité, de démence ou de fureur
(Civ. 489). Ces diverses causes n'en forment
en réalité qu'une seule : l'aliénation mentale,
qui consiste dans l'absence ou l'altération de
la raison ou du discernement. — Il appar-
tient aux tribunaux d'apprécier souveraine-
ment, suivant les circonstances particulières
de chaque cause, si les conditions caracté-

ristiques de l'aliénation mentale se trouvent
réunies chez la personne dont l'interdiction
est demandée (Req. 5 nov. 1900, D. P. 1901.
1. 24). Il n'est, d'ailleurs, pas nécessaire
que les facultés mentales soient totalement
oblitérées ; une altération partielle de ces
facultés peut suffire pour faire prononcer
l'interdiction, si elle ne permet pas à celui
qui en est atteint de gouverner raisonnable-
ment sa personne et ses biens. Les maladies
ou infirmités physiques, si graves qu'elles
soient, ne peuvent, par elles-mêmes, donner
lieu à l'interdiction. Il en est ainsi, notam-
ment, de la surdi-mutité. D'autre part,
l'ivrognerie, l'alcoolisme, tant qu'il n'en

résulte pas une altération morbide des
facultés mentales, ne peuvent être invoqués
comme cause d'interdiction. Pour qu'il y ait
lieu à interdiction, il faut que l'imbécillité,
la démence, la fureur, soient à l'état habi-
tuel. Il importe peu, d'ailleurs, que cet état

présente des intervalles lucides.
3. Bien que la loi (art. 489) ne parle que

du majeur, on admet que le mineur, éman-

cipé ou non, peut être interdit : cette mesure

peut présenter de l'intérêt, surtout lorsque
le mineur approche de sa majorité et qu'il
y a lieu de craindre qu'en sortant de la
tutelle il ne se livre à des actes nuisibles
à ses intérêts. Une femme mariée peut être

frappée d'interdiction. — En ce qui concerne

l'étranger, V. suprà, Etranger, n° 71.

ART. 2. — QUELLES PERSONNES PEUVENT OU
DOIVENT PROVOQUER L'INTERDICTION (R. 30
et s.; S. 22 et s.).
4. Le droit de provoquer l'interdiction

appartient : 1° aux parents de la personne
à interdire; 2° à son conjoint; 3° dans cer-
tains cas, au ministère public. Aucune autre

personne n'est admise à l'exercer. Ainsi, les
créanciers d'un aliéné ne seraient pas rece-
vables à demander son interdiction. L'inter-
diction ne pourrait être provoquée par l'aliéné
lui-même dans un intervalle lucide.

5. La loi confère le droit de provoquer
l'interdiction à tout parent, quel que soit
le degré de parenté, et alors même qu'il
existerait des parents plus proches. Toute-
fois, on admet généralement que la demande
ne peut être formée que par des parents de
degré successible, c'est-à-dire du douzième

degré au plus. — Les alliés n'ont pas, comme
les parents, le droit de provoquer l'inter-
diction. Ainsi, ce droit n'appartient pas, par
exemple, au beau-père ou à la belle-mère
à l'égard de leur gendre, ou réciproquement.
— Le droit d'agir en. interdiction appartient
aux parents mineurs ou interdits, et peut être
exercé en leur nom par leur tuteur, ou par
le subrogé tuteur si c'est l'interdiction du
tuteur lui-même qu'il s'agit de provoquer.
On admet généralement que le tuteur (ou
le subrogé tuteur) n'a pas besoin de l'auto-
risation du conseil de famille pour exercer
cette action. — La femme mariée, si elle est
demanderesse en interdiction, ne peut pro-
céder sans autorisation. Si c'est l'interdiction
de son mari qu'elle poursuit, l'autorisation
lui est donnée par la justice. — Le droit de
provoquer l'interdiction est attaché à la per-
sonne ; si donc celui qui a formé la demande
vient a décéder pendant l'instance, l'action
s'éteint. Toutefois, l'instance pourrait être
reprise par d'autres parents ayant comme lui
le droit d'agir.

6. S'il s'agit d'un cas de fureur, le minis-
tère public a le devoir, dans le silence des
parents et de l'époux du furieux, d'agir lui-
même par action principale. Dans les cas de
démence ou imbécillité, le ministère publicne doit agir lui-même que lorsque l'individu
qu'il s'agit d'interdire n'a ni époux, ni
épouse, ni parents connus (Civ. 491).

7. Les parents ou autres personnes aux-
quelles appartient le droit de provoquer l'in-
terdiction peuvent intervenir dans une ins-
tance déjà engagée par l'un d'eux, soit pour
expliquer leur abstention et aider le défen-
deur à combattre la demande, soit pour
appuyer celle-ci. Mais cette intervention ne
peut, en principe, se produire en cause
d'appel (Comp. Pr. 466; V. infrà, Inter-
vention). Toutefois, elle serait recevable,
dans le cas où le tribunal aurait rejeté la
demande en interdiction, de la part des
membres du conseil de famille qui a donné
son avis sur l'état de la personne A inter-
dire (Comp. Pr. 894; V. infrà, n° 13).— L'intervention d'un ami ne serait jamais
recevable en première instance, et elle ne
pourrait l'être en appel que dam? les car.

dont on vient de parler, si l'intervenant
avait fait partie du conseil de famille. — Les
créanciers de l'aliéné, qui n'ont pas le droit
de poursuivre son interdiction, ne sont pas
recevables à intervenir dans l'instance en-

gagée à cet effet.

ART. 3. — PROCÉDURE ET FORMES A SUIVRE
POUR PARVENIR A L'INTERDICTION (R. 52 et

s.; S. 38 et s.).

8. La procédure en interdiction est dirigée
contre l'individu à interdire, et celui-ci doit

toujours être mis personnellement en cause.
Il en est ainsi même quand cet individu est
un incapable, notamment lorsqu'il est placé
dans un établissement d'aliénés. Dans ce

cas, l'aliéné n'est pas, comme dans les ins-
tances ordinaires (V. suprà, Aliénés, n° 46),
représenté par un mandataire ad litem, et
il n'y a pas lieu de le pourvoir d'un admi-
nistrateur qui serait chargé de l'assister
dans la procédure. S'il s'agit d'un mineur
en tutelle, c'est également contre lui que la
demande doit être introduite; mais on admet

généralement que le tuteur doit aussi être
mis en cause. Si la demande en interdiction
est formée par le tuteur du mineur, elle
doit être intentée tant contre le mineur que
contre le subrogé tuteur ou contre le tuteur
ad hoc. De même, le père, administrateur

légal, qui veut poursuivre l'interdiction de
son fils mineur, doit préalablement, ou
l'émanciper, ou lui faire nommer un tuteur
ad hoc. Au contraire, lorsque l'action en
interdiction est dirigée contre un majeur
pourvu d'un conseil judiciaire, il n'est pas
nécessaire, nonobstant la règle générale
édictée par les art. 499 et 513 c. civ., d'ap-
peler le conseil judiciaire dans l'instance.
De même, si le défendeur est un. mineur
émancipé, la mise en cause de son curateur
n'est pas nécessaire. La femme mariée dont
l'interdiction est poursuivie doit, comme
dans tous les cas où une action est dirigée
contre elle, être dûment autorisée à ester
en justice. Il y a lieu d'appliquer ici les
règles ordinaires (V. suprà, n° 5).

9. Le tribunal compétent est, suivant la
règle du droit commun, celui du domicile
du défendeur, ou, s'il n'avait pas de domi-
cile, celui de sa résidence (Pr. 59-1°).

10. La demande en interdiction est formée
par une requête présentée au tribunal et qui
doit énoncer les faits d'imbécillité, de dé-
mence ou de fureur sur lesquels elle est
fondée. On doit y indiquer les témoins à faire
entendre et y joindre les pièces justificatives,
s'il y en a. On admet, en général, que ces
formalités ne sont pas prescrites à peine de
nullité. Il est nécessaire, toutefois, que les
faits sur lesquels s'appuie la demande soient
au moins sommairement indiqués. — Le pré-
sident communique la requête au procureur
de la République et commet un juge pour
faire un rapport (Civ. 493; Pr. 891-892).

11. Sur le rapport du juge et les conclu-
sions du ministère public, le tribunal ordonne
que le conseil de famille donnera son avis
sur l'état de la personne dont l'interdiction
est demandée (Pr. 892). Le tribunal ne peut
jamais prononcer l'interdiction sans avoir
pris l'avis du conseil de famille; il peut, au
contraire, sans prendre cet avis, rejeter
de piano la demande, si elle lui paraît ma-
nifestement dénuée de fondement, ou encore
si le demandeur est sans qualité pour agir.
Le tribunal peut, d'ailleurs, avant de sta-
tuer sur la requête, ordonner la comparution
personnelle du défendeur pour l'entendre
en la chambre du conseil ; sa seule mission
à ce moment est d'apprécier si les faits arti-
culés sont pertinents et s'il y a lieu d'ordonner
la réunion du conseil de famille. Toutefois,le défendeur averti de la présentation de la
requête serait libre, s'il le jugeait à propos,d'entrer en cause pour défendre dès ce mo-
ment à la poursuite dirigée contre lui.
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12. Le jugement qui statue sur la requête
doit être rendu en chambre du conseil. Il est

généralement admis en jurisprudence que ce

jugement qui, en principe, est rendu hors
la présence du défendeur, peut être frappé
par lui d'opposition. — Si la requête en in-
terdiction est rejetée par le tribunal comme
non pertinente, le demandeur peut se pour-
voir devant la cour d'appel, qui est saisie par
une requête adressée au premier président.
A l'inverse, le défendeur intervenu devant
le tribunal pour s'opposer à l'admission de
la requête peut également se pourvoir par
la voie de l'appel contre le jugement qui
reconnaît la pertinence des faits et ordonne
la réunion du conseil de famille. Ce juge-
ment ne peut être déclaré exécutoire nonobs-
tant opposition ou appel.

13. Le conseil de famille appelé à donner
son avis sur la demande d'interdiction doit
être formé suivant les règles prescrites
pour la formation du conseil de famille des
mineurs (Civ. 494; Pr. 892; V. infrà, Tu-

telle). Il y a lieu d'en exclure les personnes
incapables de faire partie du conseil de
famille aux termes des art. 442 et s. Il existe,
en outre, une cause d'incapacité spéciale au
cas d'interdiction : ceux qui auraient pro-
voqué l'interdiction ne peuvent faire partie
du conseil de famille (Civ. 495). Cette exclu-
sion ne saurait être étendue ni au conjoint,
ni aux enfants du demandeur. D'autre part,
elle ne s'applique pas au conjoint ni aux
enfants de celui dont l'interdiction est pro-
noncée ; bien qu'ils soient demandeurs à

l'interdiction, ils peuvent, être admis à faire

partie du conseil de famille. Toutefois, ils

n'y ont que voix consultative (Civ. 495). Ils
ont, au contraire, voix délibérative, comme les
autres membres du conseil, s'ils n'ont pas
eux-mêmes demandé l'interdiction (C. cass.
de Belgique, 21 juin 1894, D. P. 96. 2. 92). —

L'inobservation des règles tracées par la loi

pour la composition du conseil de famille
entraîne-t-elle la nullité des délibérations
de ce conseil? Il y a lieu d'appliquer, à cet

égard, les mêmes solutions que lorsqu'il
s'agit du conseil de famille d'un mineur

(V. infrà, Tutelle).
14. La mission du conseil de famille con-

siste simplement « à donner son avis sur
l'état de la personne dont l'interdiction est
demandée » (Civ. 494). Il n'a pas à se pro-
noncer sur le bien fondé de la demande, à

dire s'il y a lieu, ou non, de prononcer l'in-
terdiction. Il y a lieu d'appliquer ici la règle
générale d'après laquelle, lorsque les délibé-
rations du conseil de famille ne sont pas
unanimes, l'avis de chacun des membres
dissidents doit être mentionné au procès-
verbal. La délibération du conseil de famille
constitue une formalité substantielle dans la

poursuite en interdiction ; si donc cette dé-
libération n'avait pas été prise, ou si elle
était nulle, l'irrégularité qui en résulterait
vicierait toute la procédure ultérieure, qui
devrait être mise à néant.

15. Une seconde formalité essentielle est

l'interrogatoire du défendeur, auquel il doit

être procédé par le tribunal (Civ. 496). Avant

qu'il y soit procédé, la requête introductive

d'instance et l'avis du conseil de famille doi-

vent être signifiés au défendeur (Pr. 893). Cette

signification n'est pas prescrite à peine de

nullité; toutefois, si elle n'avait pas eu lieu,
le défendeur pourrait exiger que l'interroga-
toire fût retardé ou recommencé. — L'inter-

rogatoire doit avoir lieu à peine de nullité

(Req. 7 févr. 1893, D. P. 93. 1. 152). Cepen-
dant, si le défendeur refusait de se laisser

interroger, il ne serait pas recevable à se

plaindre de l'omission de cette formalité

(même arrêt). Au reste, l'omission de l'in-

terrogatoire fait obstacle seulement à ce que
l'interdiction soit prononcée ; mais, de même

que le tribunal peut rejeter la demande sans

que le conseil de famille ait été consulté,

de même il pourrait prononcer ce rejet sans
avoir procédé à l'interrogatoire (Chambéry,
5 juill. 1898, D. P. 99. 2. 247).

16. Le jugement qui ordonne l'interroga-
toire, de même que celui qui ordonne la
réunion du conseil de famille, est susceptible
d'opposition de la part du défendeur (Req.
11 mai 1892, motifs, D. P. 93. 1. 452). Dans
la pratique, les deux mesures sont souvent
ordonnées par un même jugement. Ce mode
de procéder est régulier ; il suffit que la
délibération du conseil de famille précède
l'interrogatoire. Si le tribunal rejette la de-
mande sans ordonner l'interrogatoire, son

jugement est susceptible d'appel de la part
du demandeur. Si, au contraire, il ordonne

l'interrogatoire malgré l'opposition du défen-

deur, celui-ci peut se pourvoir par la voie

de l'appel.
17. L'interrogatoire doit avoir lieu en la

chambre du conseil. Toutefois, si le défen-
deur ne peut s'y présenter, il y a lieu de
commettre un juge pour l'interroger en sa

demeure (Civ. 496). Ce juge peut être un
membre soit du tribunal saisi, soit d'un
autre tribunal, mais non un juge de paix. Il
est assisté du greffier. Le ministère public
est, dans tous les cas, présent à l'interroga-
toire (Civ. 496). — Le tribunal a la faculté
d'ordonner un second interrogatoire, si le

premier lui paraît insuffisant.
18. Après le premier interrogatoire de

celui dont l'interdiction est poursuivie et à
toute époque de la procédure (Req. 6 févr.

1900, D. P. 1900. 1. 160), il peut être nommé
un administrateur provisoire pour prendre
soin de la personne et des biens du deman-
deur (Civ. 497). Cette mesure est facultative;
il appartient aux juges d'en apprécier l'op-

portunité. La nomination de l'administrateur

provisoire doit être faite par le tribunal sta-

tuant en la chambre du conseil. Elle peut
avoir lieu d'office ou être provoquée par le

demandeur en interdiction. Le tribunal jouit
d'un pouvoir discrétionnaire quant au choix

de l'administrateur provisoire. —Le jugement

qui nomme cet administrateur est suscep-
tible d'opposition, s'il est rendu par défaut,
et il doit être réputé par défaut lorsque le

défendeur n'a pas été assigné pour voir pro-
noncer la nomination de l'administrateur et

n'a pas été représenté devant le tribunal par
un avoué, alors même qu'il aurait comparu
à l'interrogatoire. L'appel doit aussi être ou-

vert au défendeur conformément au droit
commun (Bruxelles, 24 avr. 1900, D. P. 1901.
2. 127).

19. L'administrateur provisoire ne peut
faire que les actes d'administration, et il

doit même se borner aux actes d'adminis-
tration indispensables. S'il y avait nécessité

de faire des actes excédant ces limites, il

devrait recourir à l'autorisation de justice.
Mais le jugement même qui nomme l'admi-

nistrateur peut lui donner expressément le

pouvoir de faire certains actes, même des

actes de disposition, par exemple de con-

tracter des emprunts. L'administrateur pro-
visoire n'a pas qualité pour représenter en

justice le défendeur à l'interdiction, à moins

qu'il n'ait reçu cette mission du tribunal.

Les tiers qui ont des actions à exercer contre

le défendeur peuvent valablement agir contre

lui tant que l'interdiction n'est pas pro-

noncée, sauf, pour plus de sûreté, à mettre

en cause l'administrateur provisoire, qui
aurait alors la faculté de demander au tri-

bunal les pouvoirs nécessaires pour défendre

à l'action. — A moins qu'il ne soit réelle-

ment en état d'aliénation mentale et sauf

l'application de l'art. 503 c. civ. (V. infrà,
n° 41), le défendeur à l'interdiction conserve,

malgré la nomination de l'administrateur

provisoire, l'exercice de tous ses droits civils ;
l'administrateur pourrait seulement former

opposition aux actes du défendeur qui lui

paraîtraient contraires aux intérêts de celui-

ci. L'administrateur provisoire doit prendre
soin, non seulement des biens ; mais aussi

de la personne du défendeur; il peut, no-

tamment, à ce titre, requérir son placement
dans un établissement d'aliénés. La respon-
sabilité de l'administrateur provisoire doit
être appréciée conformément aux règles du
mandat (Civ. 1992). A la différence du tuteur,
il n'est soumis ni à l'hypothèque légale, ni
à l'obligation de payer les intérêts des

sommes dont il n'a pas
fait emploi ; il devrait

seulement, suivant le droit commun, les in-
térêts des sommes qu'il

aurait employées à

son profit personnel (Civ. 1996); il a droit
à l'intérêt des avances qu'il a faites, à dater

du jour où elles sont constatées (Civ. 2001).
Si la demande en interdiction est rejetée,
les fonctions de l'administrateur prennent
fin dès le jour où le jugement est devenu

définitif. Lorsque, au contraire, l'interdic-
tion est prononcée, l'administrateur reste en

fonctions jusqu'à la nomination du tuteur.

20. A la suite de l'interrogatoire, le dé-

fendeur est assigné pour voir prononcer
l'interdiction. L'exploit d'assignation doit

contenir la copie du procès-verbal de l'inter-

rogatoire (Comp. Pr. 65). Si l'interrogatoire
et les pièces produites sont suffisants, et si

les faits peuvent être justifiés par témoins,
le tribunal peut recourir à une enquête

(Pr. 893). Régulièrement, cette mesure n'est
ordonnée qu'après que le défendeur a été

appelé devant le tribunal; toutefois, rien ne

s oppose à ce qu'elle soit sollicitée antérieu-

rement par une requête émanée du deman-

deur. Dans tous les cas , le jugement qui or-

donne l'enquête peut être frappé d'opposition

par le défendeur, s'il a été rendu par défaut ;
il est aussi susceptible d'appel de la part de

l'une ou l'autre partie. L'enquête a lieu en

la forme ordinaire ; toutefois, le tribunal peut
ordonner, si les circonstances l'exigent, qu'elle
sera faite hors de la présence du défendeur,

qui alors sera représenté par son conseil

(Pr. 893). — Le tribunal peut aussi, s'il le

juge utile, ordonner une expertise médicale.

ART. 4. — JUGEMENT DÉFINITIF. — VOIES DE

RECOURS (R. 119 et s.; S. 98 et s.).

21. Les débats doivent avoir lieu et le ju-

gement être rendu en audience publique

(Civ. 498). Le tribunal peut ou rejeter la

demande, ou prononcer l'interdiction, ou
enfin se borner à nommer au défendeur un
conseil judiciaire, si les circonstances l'exi-

gent, c'est-à-dire; en général, en raison de

la faiblesse d'esprit du défendeur (V. suprà,
Conseil judiciaire ). Dans la première hypo-
thèse, le demandeur doit être condamné
aux dépens, et il peut même être condamné
à des dommages - intérêts envers le défen-
deur. Dans la seconde hypothèse, c'est contre
le défendeur que la condamnation aux dépens
doit être prononcée, et, d'après la Cour de

cassation, il en est de même dans le troi-
sième cas, c'est-à-dire lorsque le tribunal,
en

rejetant
la demande en interdiction, nomme

au défendeur un conseil judiciaire.
22. L'instance en interdiction s'éteint par

le décès de la personne dont l'interdiction
est demandée. — Sur le cas où c'est le deman-
deur qui décède en cours d'instance, V. su-

prà, n° 5, in fine. — Cette instance, comme
toutes celles qui se réfèrent à la capacité
des personnes, ne comporte pas de désiste-
ment (Caen, 27 déc. 1899, D. P. 1900. 2.16).
De même, l'interdit ne peut valablement

acquiescer au jugement d'interdiction.
23. Le jugement qui statue sur la demande

d'interdiction est susceptible d'opposition,
s'il a été rendu par défaut. La tierce oppo-
sition serait ouverte au profit des tiers si la
demande avait été formée d'accord avec le

défendeur, en fraude de leurs droits. — Le

jugement peut être frappé d'appel soit par
le défendeur, soit par le demandeur, dans
les termes du droit commun. Il peut aussi y



788 INTERDICTION

avoir appel de la part des membres du con-

seil de famille, lorsque la demande a été

rejetée d'une manière absolue ou lorsqu'elle
a abouti à la nomination d'un conseil judi-
ciaire (Pr. 894). La cour peut interroger de

nouveau, ou faire interroger par un magis-
trat commis à cet effet, la personne dont

l'interdiction est demandée (Civ. 500). Il lui

appartient d'apprécier la nécessité de cette

mesure (Req. 23 févr. 1898, D. P. 98. 1.

220). Si l'interrogatoire avait été omis en

première instance, il pourrait y être procédé
pour la première fois en appel.

24. Tout jugement ou arrêt portant inter-
diction ou nomination de conseil judiciaire
doit être , à la diligence des demandeurs,
levé, signifié à partie et inscrit dans les dix

jours sur les tableaux affichés dans la salle
de l'auditoire et dans les études des notaires
de l'arrondissement du tribunal qui a rendu
le jugement (Civ. 501, § 1er). Il n'est, d'ail-

leurs, pas nécessaire que le jugement soit

signifié aux notaires de l'arrondissement; il
suffit qu'un extrait en soit remis au secré-
taire de la chambre des notaires. Mais chaque
notaire n'en est pas moins tenu de s'enqué-
rir personnellement de tous les jugements
portant interdiction ou dation de conseil

judiciaire, et il serait responsable des omis-
sions qui se rencontreraient dans le tableau
affiché dans son étude, sans être admis à se

prévaloir de ce que ce tableau serait con-
forme au tableau dressé au secrétariat de la
chambre de discipline ( Civ. r. 19 oct. 1897,
D. P. 98.1. 41 ). — Le jugement qui prononce
l'interdiction ou nomme un conseil judi-
ciaire doit être affiché comme il est dit ci-

dessus, alors même qu'il serait frappé d'appel ;
mais s'il vient à être infirmé, il y a lieu de

rayer sur la liste des interdits ( ou des indi-
vidus pourvus d'un conseil judiciaire) le nom
du défendeur, et de supprimer l'affiche de
l'auditoire du tribunal. Si c'est la cour d'ap-
pel qui, infirmant le jugement par lequel la
demande avait été repoussée, prononce l'in-
terdiction ou nomme un conseil judiciaire,
l'arrêt doit être affiché comme aurait dû
l'être le jugement. Dans le cas où l'interdic-
tion a été prononcée par le tribunal, l'arrêt
confirmatif doit être rendu public comme
l'a été le jugement et dans la même forme.

25. D'autre part, un extrait sommaire du
jugement ou arrêt doit être transmis par
l'avoué qui l'a obtenu au greffe du tribunal
du lieu de naissance du défendeur dans le
mois du jour où la décision a acquis l'auto-
rite de la chose jugée. Cet extrait doit être
mentionné, dans un délai de quinze jours,
par le greffier, sur un registre spécial dont
toute personne peut prendre communication
et se faire délivrer copie. A l'égard des indi-
vidus nés à l'étranger, les extraits de juge-
ments ou arrêts portant interdiction ou no-
mination de conseil judiciaire doivent être
inscrits sur un registre ou casier central tenu
au greffe du tribunal de la Seine. En ce qui
concerne les individus nés dans les colonies
françaises, l'inscription doit avoir lieu à la
fois au greffe du tribunal de leur lieu de nais-
sance et au greffe du tribunal de la Seine.
Toute contravention aux dispositions ci-des-
sus, commise par les greffiers ou avoués est
punie d'une amende de 50 francs, sans pré-
judice de tous dommages-intérêts ( Civ. 501
§ 2 et 3, ajoutés par la loi du 16 mars 1893)'

26. Une autre formalité résulte de l'art 92

§ 29, du décret du 16 févr. 1807 (Tarif civil)
c'est l'insertion du jugement, par extrait
dans un journal judiciaire, s'il en existe
dans l'arrondissement. Mais cette formalité
n'est pas obligatoire.

ART. 5. — EFFETS DE L'INTERDICTION
(R. 152 et s.; S. 118 et s.).

27. L'interdit est, en ce qui concerne le
gouvernement de sa personne et la gestion
de ses biens, assimilé au mineur (Civ 509)

Il est donc incapable d'agir par lui-même
et doit être pourvu d'un tuteur et d'un su-

brogé tuteur (Civ. 505). Le tuteur doit, en

principe, être nommé par le conseil de
famille. Cette nomination peut avoir lieu dès

que le jugement qui prononce l'interdiction
a été signifié à partie et qu'il s'est écoulé
huit jours depuis

la prononciation du juge-
ment. Le délai d'appel n'est pas suspensif,
et il n'est pas nécessaire, avant de procéder
à la nomination du tuteur et du subrogé
tuteur, d'attendre l'expiration de ce délai.

Mais, s'il est interjeté appel du jugement
avant la réunion du conseil de famille, il ne

pourra être procédé à la nomination du
tuteur et du subrogé tuteur que si le juge-
ment est confirmé, et après la signification
de l'arrêt.

28. 1° Organisation de la tutelle des
interdits. — Cette organisation est, en prin-
cipe , et sauf certaines différences indiquées
ci-après, la même que celle de la tutelle des
mineurs (V. infrà, Tutelle). Ainsi, le con-
seil de famille chargé de nommer le tuteur
de l'interdit doit être composé suivant les

règles contenues dans les art. 495 et s. On
admet généralement qu'il n'y a pas lieu

d'appliquer ici l'exclusion prononcée par
l'art. 495 c. civ. contre les parents qui ont

provoqué l'interdiction. Quant à la femme
de l'interdit, elle ne fait point nécessairement

partie de ce conseil ; mais il y a lieu de lui

reconnaître, bien que ce point soit contesté,
le droit d'être entendue sur le choix du

tuteur, et d'exposer notamment les raisons

qu'il y aurait de lui confier la tutelle.
29. Il n'y a lieu, en cas d'interdiction,

ni à la tutelle légitime des ascendants, ni à
la tutelle testamentaire. Mais la règle sui-
vant laquelle la tutelle est dative reçoit
exception en faveur du mari, qui est de

plein droit tuteur de sa femme interdite

(Civ. 506). Cette tutelle n'existe pas lorsque
les époux sont séparés de corps ; le tuteur
de la femme interdite doit alors être nommé

par le conseil de famille. Quant à la femme,
elle n'est pas de droit tutrice de son mari

interdit; elle peut seulement être nommée
tutrice par le conseil de famille. La femme
est libre de refuser la tutelle qui lui est
ainsi déférée. En cas de séparation de corps,
la tutelle, soit de la femme, soit du mari
frappé d'interdiction, ne peut être dévolue
a son conjoint.

30. A la différence du tuteur du mineur,
le tuteur de l'interdit peut demander à être
remplacé au bout de dix ans d'exercice.
Toutefois, cette disposition n'est pas appli-
cable au conjoint, aux ascendants et aux
descendants de l'interdit quand ils sont char-
gés de la tutelle (Civ. 508).

31. 2° Administration de la personne de
l'interdit. — Il appartient au conseil de
famille de décider, selon les caractères de
la maladie dont l'interdit est atteint et l'état
de sa fortune, s'il sera traité dans son domi-
cile ou s'il sera placé dans une maison de
santé ou dans un hospice (Civ. 510, § 2)
Le conseil de famille détermine aussi, dès
le début de la tutelle, la somme à laquelle
pourra s'appliquer la dépense annuelle de
l'interdit (Civ. 454, 509). Cette somme sera
prise d abord sur les revenus de l'interdit
lesquels doivent être essentiellement employés
a adoucir son sort et à accélérer sa guérison
(Civ. 510, § 1er). Mais, en cas d'insuffisance de
revenus, surtout si l'interdit n'avait pas d'en-
fants, le conseil de famille pourrait permettre
d'entamer le capital.

32. 3° Administration des biens de l'in-
terdit. — Les biens de l'interdit sont admi-
nistrés par son tuteur, qui a seul qualité
pour les actes relatifs à son patrimoine. —
La gestion de l'interdit est soumise aux
mêmes règles que celles du tuteur du mi-
neur. Cest ainsi, notamment, que les res-
trictions apportées aux pouvoirs des tuteurs

par la loi du 27 févr. 1880 (D. P. 80. 4. 47),
en ce qui concerne l'aliénation des valeurs

mobilières, s'appliquent à la tutelle des

interdits. Le tuteur peut et doit recevoir,
dès le commencement de la tutelle, le compte
de l'administrateur provisoire nommé pen-
dant le procès d'interdiction, si ce n'est pas
lui-même qui a rempli les fonctions d'admi-
nistrateur (Civ. 505).

33. 4° Effets de l'interdiction relativement
aux droits du conjoint de l'interdit. —

Lorsque c'est la femme qui est interdite, et

qu'elle a pour tuteur son mari, les droits de
ce dernier, tant sur la personne que sur les
biens de sa femme, ne sont en rien dimi-
nués ; ils sont, au contraire, augmentés, en
ce sens que le mari, investi de la tutelle,
aura le droit d'administrer les biens de la
femme dans le cas même où ce droit ne lui

appartiendrait pas en vertu du régime ma-
trimonial. On se demande toutefois si c'est
au mari qu'il appartient de déterminer la
résidence de sa femme, ou si cette détermi-
nation reste dans les attributions du conseil
de famille, suivant la règle édictée par
l'art. 510, § 2; les auteurs sont divisés sur
ce point. — On s'accorde d'ailleurs à admettre

l'application de cette règle dans le cas où le
mari n'est pas le tuteur de sa femme,
notamment parce qu'il s'est fait excuser,
saut au mari, s'il se trouve lésé par la déci-
sion du conseil de famille, à en poursuivre
la réformation devant le tribunal.

34. Dans le cas où c'est le mari qui est

interdit, la femme, si c'est elle qui est

tutrice, a, en principe, tous les pouvoirs
qui résultent de cette qualité. Toutefois, ces

pouvoirs peuvent être limités par suite du
droit qui appartient au conseil de famille,
en conférant la tutelle à la femme, de régler
la forme et les conditions de son adminis-
tration (Civ. 507). — Du reste, la femme
tutrice de son mari interdit n'est pas relevée
de l'incapacité dont elle est frappée comme
femme mariée ; c'est par la justice que lui est

donnée, le cas échéant, l'autorisation dont
elle a besoin pour contracter ou plaider (V.
suprà, Autorisation maritale, nos 20 et s).
— Quand la tutelle du mari est confiée à un
autre qu'à la femme, ce tuteur exerce tous
les droits du mari tant sur les biens person-
nels de celui-ci que sur les biens de la com-
munauté ou même de la femme; mais il
n'exerce pas la puissance maritale, qui est
attachée a la personne du mari, et c'est par
la justice que la femme doit être autorisée
quand il y a lieu.

35. 5° Effets de l'interdiction relativement
aux enfants de l'interdit. — En cas d'inter-
diction du père, la puissance paternelle passe
à la mère, sans qu'il y ait à distinguer sui-
vant que la tutelle de l'interdit est dévolue
à la mère ou à un étranger. Lorsque c'est le
survivant des père et mère qui est frappé
d'interdiction, la puissance paternelle est
exercée non par le tuteur de l'interdit, mais
par le tuteur qui devra être nommé aux
enfants et sous l'autorité du conseil de
famille. — Sur la question de savoir qui a
qualité pour consentir au mariage de l'en-
fant ou pour l'émanciper, V. suprà, Eman-
cipation, n° 3, et infrà, Mariage.

36. En cas de mariage d'un enfant de
1 interdit, le conseil de famille de l'interdit
(non celui de l'enfant) est appelé à régler
la dot ainsi que les autres conventions matri-
moniales, sauf l'homologation de sa décision
par le tribunal, qui statue sur les conclu-
sions du ministère public (Civ. 511) La
constitution de dot ne peut être faite qu'à
titre d'avancement d'hoirie ; le conseil de
famille ne pourrait pas autoriser la consti-
tution de dot par préciput. en dispensant
du rapport l' enfant bénéficiaire. La règle
édictée par 1 art. 511 ne s'applique qu'au
cas ou enfant est doté sur les Liens de l'in-
terdit; le conseil de famille n'a pas à inter-
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venir lorsque cet enfant se dote avec ses

propres biens ou lorsqu'il est doté par un
tiers. L'art. 511 est applicable lorsqu'il s'agit
du mariage non seulement des enfants de
l'interdit, mais aussi de ses autres descen-
dants légitimes qui se trouvent être ses héri-
tiers présomptifs, ou de ses enfants naturels.
— Il y a lieu d'en étendre l'application au
cas où il s'agit d'un établissement autre que
celui résultant d'un mariage, tel que l'acqui-
sition d'une étude d'officier ministériel ou
d'un fonds de commerce.

37. 6° A partir de quel moment l'inter-
diction produit ses effets. — L'interdiction

produit ses effets à partir du jugement qui
la prononce, sans qu'il soit nécessaire que
ce jugement soit signifié (Civ. 502). Dès le

jour où il est rendu, l'interdit se trouve

frappé de l'incapacité qui en est la consé-

quence. L'appel n'est pas suspensif, en ce
sens que si le jugement est ensuite confirmé

par la cour, les actes que l'interdit aura

passés
dans l'intervalle entre le jugement et

arrêt seront nuls. — Le jugement d'interdic-
tion produit ses effets immédiatement, aussi
bien lorsqu'il est rendu par défaut que lors-

qu'il est contradictoire ; s'il est frappe d'oppo-
sition et que l'opposition soit ensuite reje-
tée après avoir été déclarée recevable en la

forme, l'incapacité de l'interdit aura com-
mencé dès le jour du jugement par défaut,
et non pas seulement du jour du débouté

d'opposition.
— Si la demande d'interdiction,

ayant été d'abord rejetée par le tribunal,
n'avait été prononcée que sur l'appel, ses
effets ne dateraient, bien entendu, que du

jour de l'arrêt. L'inaccomplissement des for-
malités prescrites par l'art. 501 c. civ. ne

peut pas être invoqué par les tiers qui ont
traité avec l'interdit. Mais ces tiers, s'ils

ignoraient l'incapacité de leur cocontrac-

tant, pourraient recourir contre ceux qui, y
étant obligés par la loi, ont omis de remplir
lesdites formalités, c'est-à-dire contre les
demandeurs à l'interdiction qui ont négligé
de requérir la publication et contre les offi-
ciers ministériels qui ont omis d'y procéder.

38. 7° Etendue de l'incapacité dont l'in-
terdit est frappé. — D'après la disposition
de l'art. 502 c. civ., conçue en termes géné-
raux , l'incapacité de l'interdit s'étendrait à
tous les actes juridiques, quelle qu'en soit
la nature. Il est toutefois des actes auxquels
elle ne s'applique pas : tels sont le mariage
(V. infrà, Mariage); ... la reconnaissance
d'enfant naturel (V. suprà, Filiation natu-

relle, n° 16), et même, suivant une opinion,
les donations entre vifs ou testamentaires

(V. suprà, Dispositions entre vifs et testa-

mentaires, n° 32).
— La nullité pronon-

cée par l'art. 502 atteint les jugements qui
seraient rendus à l'égard de l'interdit en

personne et non représenté par son tuteur.
Ces jugements, s'ils étaient en dernier res-

sort, pourraient être attaqués par la requête
civile.

39. Les actes passés par l'interdit sont
nuls de droit (Civ. 502); ce qui signifie,
non pas qu'ils sont inexistants et qu'il n'est

pas nécessaire que la nullité en soit pro-
noncée, mais qu'à la différence des actes

passés par le mineur ils doivent être décla-
rés nuls, sans qu'il y ait lieu d'examiner si

l'interdit a, ou non, été lésé. D'autre part,
les tiers ne seraient pas admis à réclamer le

maintien de ces actes en offrant de prouver

qu'ils ont été passés dans un intervalle lu-

cide. La nullité des actes passés par l'inter-

dit est purement relative, en ce sens que
les tiers avec lesquels l'interdit a traité

n'ont pas le droit d'invoquer
cette nullité.

Mais les ayants cause de l'interdit ont,
comme lui, le droit de s'en prévaloir; ce droit

appartiendrait, par exemple, à l'acquéreur
d'immeubles de l'ex- interdit, à rencontre de
ceux auxquels celui-ci en aurait consenti la

vente pendant l'interdiction (Alger, 25 oct.

1897, D. P. 98. 2. 448). La nullité est sus-

ceptible de se couvrir par une confirmation
ou ratification émanée soit de l'incapable,
après qu'il a recouvré sa capacité, soit de
ses représentants légaux. L'action en nullité
se prescrit par dix ans à partir du jour où

l'incapacité a cessé, par la mainlevée de
l'interdiction ou par le décès de l'interdit.

40. L'interdit n'est pas responsable du

dommage causé par délits ou quasi-délits,
s'il était en état de démence au moment où
il les a commis. Si, au contraire, il se trou-
vait à ce moment dans un intervalle lucide,
il doit subir les conséquences de l'acte dom-

mageable, tant au point de vue civil qu'au
point de vue pénal.

41. L'interdiction n'ayant effet que du

jour du jugement (V. suprà, n° 37), les actes

que l'interdit a passés avant le jugement
sont valables en principe. Toutefois, les actes
antérieurs à l'interdiction peuvent être annu-
lés non seulement lorsqu'il est prouvé que
l'interdit était en état de démence au moment
de l'acte, mais encore, sans que cette preuve
soit fournie, à la seule condition, pour le

demandeur, d'établir que la cause de l'inter-
diction était déjà notoire à ce moment (Civ.
503). En principe, il n'est pas nécessaire,
pour que l'acte puisse être annulé en vertu
de l'art. 503, que l'existence notoire de la
démence ait été connue du tiers qui a traité
avec le futur interdit. Du reste, les juges ne
sont pas tenus de prononcer la nullité de
l'acte passé antérieurement à l'interdiction :
ils jouissent d'un pouvoir discrétionnaire

pour apprécier l'opportunité de l'annulation,
en tenant compte des circonstances, et no-
tamment de la bonne foi du tiers qui a traité
avec le futur interdit.

42. Les actes postérieurs à l'interdiction
étant nuls de droit, tandis que les actes
antérieurs sont seulement susceptibles d'être
annulés eu égard aux circonstances, il im-

porte de savoir exactement la date des enga-
gements conclus par une personne interdite.
On admet, en général, que la date figurant
dans l'acte doit être présumée sincère, et

que, par conséquent, c'est à l'interdit qui
en conteste l'exactitude, et prétend qu'il y a

antidate, à prouver son allégation.
— La

question de savoir si la fausseté de la date
doit être prouvée par écrit, à moins que
l'intérêt du litige n'excède pas 150 francs ou

qu'il y ait un commencement de preuve par
écrit, a été diversement résolue ; l'opinion
qui paraît prévaloir est que la preuve testi-
moniale et les présomptions sont admissibles
dans tous les cas et sans restriction.

43. Un individu non interdit peut deman-
der l'annulation des actes qu'il prétend avoir

passés alors qu'en fait il était dans un état
d'aliénation mentale. Il appartient alors aux
tribunaux d'apprécier si la démence existait,
ou non, au moment de l'acte. — On discute
sur le point de savoir si la nullité, en pareil
cas, n'est que relative, de telle sorte que
l'incapable seul ait le droit de s'en préva-
loir, ou si elle est absolue et susceptible,
par suite, d'être invoquée par toute personne
intéressée.

44. Lorsqu'une personne est décédée sans

que son interdiction ait été prononcée ni

provoquée, les actes qu'elle a passés ne

peuvent plus être
attaqués pour cause de

démence, à moins que la preuve de la dé-
mence ne résulte de l'acte attaqué (Civ. 504).
Par interdiction prononcée, il faut entendre
une interdiction encore existante au moment
du décès : si l'interdiction avait été levée,
les actes passés postérieurement à la main-
levée ne seraient pas attaquables. De même,
l'interdiction provoquée doit s'entendre d'une
instance encore pendante au moment du
décès : si pa demande en interdiction avait
été éteinte par le désistement du demandeur
ou la péremption, la situation serait la même

que si l'interdiction n'avait pas été provo-

quée. Lorsque l'interdiction du de cujus a

été prononcée ou provoquée avant son décès,
les héritiers, pour obtenir l'annulation de

l'acte, ne sont pas tenus d'établir que leur
auteur était en état de démence au moment
de l'acte ; il leur suffit d'établir que la cause
de l'interdiction existait notoirement à l'é-

poque où l'acte a été fait. Dans le cas où

l'interdiction n'a été ni prononcée ni pro-
voquée, l'acte doit fournir à lui seul la

preuve complète de la démence, et non pas
seulement un commencement de preuve.

45. La disposition de l'art. 504 ne s'ap-
plique pas aux actes à titre gratuit : ces actes

peuvent être attaqués pour cause de démence

après le décès de leur auteur, quand même
son interdiction n'a été ni prononcée ni

provoquée et
quoique

la démence ne résulte

pas de l'acte (Civ. 901; V. suprà, Disposi-
tions entre vifs et testamentaires, n° 20).

ART. 6. — DE LA MAINLEVÉE DE L'INTERDICTION

(R. 236 et s.; S. 184 et s.).

46. L'interdiction cesse avec les causes

qui l'ont déterminée (Civ. 512)- c'est-à-dire

qu'il y a lieu à mainlevée de l'interdiction

lorsque l'interdit a cessé d'être dans un état
habituel d'imbécillité, de démence ou de
fureur.

47. La mainlevée peut être demandée par
l'interdit lui-même, et cela, du moins d'après
l'opinion dominante ( Contra : Bordeaux,
23 mai 1899, D. P. 99. 2. 370), sans l'assis-
tance de son tuteur. Elle peut l'être aussi

par son tuteur, son subrogé tuteur, par les
membres du conseil de famille, enfin par
tous ceux auxquels la loi reconnaît le droit
de provoquer l'interdiction. Il n'est pas
nécessaire que la demande en mainlevée
soit formée contre une personne déterminée.
— Le conseil de famille ou quelques-uns de
ses membres peuvent intervenir sur la de-
mande pour la combattre devant le tribunal.
La même faculté doit être reconnue à tout

parent ayant le droit de demander l'inter-
diction. Quant au tuteur, il peut intervenir,
soit comme délégué du conseil de famille,
soit comme parent de l'interdit.

48. Le tribunal compétent pour statuer
sur la demande en mainlevée est celui du
domicile de l'interdit. La demande est ins-
truite et jugée dans la même forme que la
demande en interdiction (V. suprà, nos 10
et s., 21 et s.). L'instance en mainlevée,
comme l'instance en interdiction, s'éteint

par le décès de l'interdit. Il en est ainsi
alors même que la mainlevée a déjà été pro-
noncée par le tribunal, si le jugement est

frappé d'appel, en sorte que l'interdit se
trouve être mort en état d'interdiction et

que les actes qu'il avait faits postérieure-
ment au jugement demeurent frappés de
nullité.

ART. 7. — ENREGISTREMENT ET TIMBRE.

49. Les jugements et arrêts rendus en
matière d'interdiction sont soumis aux droits
suivants : jugements des tribunaux civils

portant
interdiction, 22 fr. 50 ( L. 26 janv.

892, art. 17, n° 7, D. P. 92. 4. 9); —
juge-

ments rejetant une demande d'interdiction,
20 francs (même article, n° 6) ; — jugements

portant mainlevée d'interdiction, 7 fr. 50

(même article, n° 4);
— arrêts des cours

d'appel portant interdiction, 37 fr. 50 (même
article, n° 10) ; — arrêts rejetant une demande
d'interdiction , 30 francs ( même article ,
n° 9 ) ; arrêts portant mainlevée d'interdic-
tion, 25 francs (même article, n° 8).

50. L'extrait sommaire du jugement on
arrêt prononçant une interdiction à trans-
mettre par l'avoué qui l'a obtenu au greffe
du tribunal civil du lieu de naissance du
défendeur (L. 16 mars 1893, art. 1er, D. P.
93, 4. 38), doit être enregistré au droit de
1 fr. 50 en principal, avant qu'il en soit fait
usage par le greffier (Décis. min. Fin. 19 mai



790 INTERROGATOIRE SUR FAITS ET ARTICLES

1893, D. P. 95. 5. 251). La mention de cet

extrait, par le greffier, sur un registre spé-
cial, prescrite par l'art. ler de la loi du
16 mars 1893, n a pas le caractère d'un acte

proprement dit et, par suite, n'est pas
assujettie à la formalité de l'enregistrement
(Instr. admin. Enreg. 31 mai 1894, D. P. 95.
5. 251). Mais le certificat du greffier consta-
tant l'inscription est soumis au timbre et doit
être enregistré dans le délai de vingt jours au

droit fixe de 1 fr. 50 (Décis. min. Fin. 19 mai

1893, précitée).

INTERROGATOIRE SUR FAITS

ET ARTICLES

(R. v° Interrogatoire sur faits et articles;
S. eod. V).

1. L'interrogatoire sur faits et articles est
un acte judiciaire fait à la requête d'une

partie pour parvenir, à l'aide des réponses
de son adversaire, à la découverte de la
vérité des faits qu'elle a articulés. Cette

procédure fait l'objet du titre 15 du livre 2
de la lre partie du Code de procédure civile

(art. 324 a 336) ; elle se distingue de la com-

parution des parties, notamment, en ce que :
1° elle est ordonnée sur requête et non après
plaidoiries ; 2° elle a lieu devant un juge
commissaire et non à l'audience ; 3° la partie
requérante n'a pas le droit d'y assister.

2. 1° Qui peut requérir l'interrogatoire
sur faits et articles. — Peuvent requérir
l'interrogatoire sur faits et articles : les
demandeurs principaux ou intervenants, les
défendeurs principaux ou les garants. — Le
ministère public ne peut le demander, à
moins qu'il ne soit partie principale. —

L'interrogatoire ne peut être ordonné d'office

par le juge.
3. 2° Qui peut être interrogé sur faits et

articles. — Toutes les parties demanderesses
ou défenderesses, principales ou interve-
nantes , peuvent être interrogées sur faits et
articles. Cependant, le ministère public ne

peut l'être, même s'il est partie principale.
— Les tiers étrangers au procès ne peuvent
être interrogés sur faits et articles. On ne

peut que les entendre dans les formes de
enquête.
4. Les parties ne peuvent être interrogées

que si elles sont capables de disposer de la
chose qui fait l'objet de la contestation à
propos de laquelle a lieu l'interrogatoire.
Ainsi, le mineur ou l'interdit ne peuvent être
interrogés. Le tuteur ne peut être interrogé
que sur les faits relatifs à sa gestion ou aux
droits mobiliers du pupille ou de l'interdit,
à la condition, d'ailleurs, qu'il ne s'agisse
pas de faits antérieurs à la gestion : par
exemple, le tuteur ne pourrait être interrogé
au sujet d'une créance que le mineur aurait
recueillie dans la succession de son père, et
dont l'existence est contestée. — Le mineur
émancipé n'est tenu de répondre à un inter-
rogatoire que dans les causes où il s'agit
de l'administration de ses biens ou de son
commerce. — La femme mariée peut être
interrogée d'abord sur tout ce qui concerne
l'administration de ses biens, dans la me-
sure où cette administration lui appartient.
Elle peut aussi être interrogée dans une
contestation concernant soit l'administra-
tion de ses biens par son mari, soit même
la communauté. Il y a cependant des déci-
sions en sens contraire sur ce dernier point.— Quant au mari, il ne peut être interrogé
sur des faits se référant à une action dans
laquelle sa femme seule est partie.

5. Les sociétés civiles, les sociétés en nom
collectif sont interrogées dans la personne
de tous ou de quelques-uns de leurs membres ;
les sociétés en commandite, dans la personne
des membres responsables ; les sociétés ano-
nymes, dans la personne de leurs représen-
tants légaux. — Les administrations de l'Etat,

les communes, les établissements publics
doivent nommer un agent muni d'un pouvoir
spécial dans lequel les réponses seront expli-
quées et affirmées véritables. Le juge peut,
en outre, interroger les administrateurs et

agents sur les faits qui leur sont personnels
pour y avoirn, par le tribunal, tel égard que de
raison (Pr. 336). — L'agent désigné en vertu
de cet article doit être un agent de l'admi-
nistration intéressée ; un avoué ne pourrait
être chargé de cette mission.

6. 3° En quelles matières et dans quels
cas l'interrogatoire peut-il être ordonné ? —

L'interrogatoire peut être ordonné en toutes
matières (Pr. 324), ordinaires ou sommaires,
et devant toutes les juridictions, même devant
les arbitres, sauf devant les juges de paix.

7. Il peut être ordonné, en principe, sur
toutes sortes de faits, même lorsque la

preuve testimoniale n'est pas recevable,
même pour prouver contre et outre le con-
tenu aux actes, à moins qu'il ne s'agisse de
faits affirmés par l'officier public, auquel
cas il faudrait recourir à l'inscription de
faux. — Cependant, l'interrogatoire ne peut
être ordonné dans les causes où l'aveu des

parties est inutile, ni sur les faits dont la

preuve est interdite, comme la recherche de
la paternité. Mais on admet généralement
qu'une partie peut être interrogée sur des
faits immoraux ou même criminels qui lui
seraient imputés.

8. Pour que des faits puissent être l'objet
d'un interrogatoire, il faut qu'ils soient à la
fois pertinents et concluants, ce qui est
laissé à l'appréciation des tribunaux. Les
faits tendant à établir l'existence d'un droit
ne sont pas pertinents, lorsqu'il y a chose

jugée ou lorsque la prescription est acquise ;
mais l'interrogatoire pourrait porter sur des
faits interruptifs de prescription. — Les
faits doivent, en outre, être personnels à la
partie interrogée. Les personnes tenues au
secret professionnel ne peuvent être inter-
rogées sur les faits qu'elles connaissent en
cette qualité (Grenoble, 13 août 1902, D. P.
1903. 2. 452).

9. 4° Quand l'interrogatoire doit-il être
demandé? — L'interrogatoire peut être
requis en tout état de cause, pourvu qu'il
ne retarde ni l'instruction, ni le jugement
(Pr. 324); il peut même être ordonné pour
la première fois en appel. Les juges du fond
apprécient souverainement si la demande est
formée en temps utile. En principe, l'inter-
rogatoire ne saurait être ordonné après la
mise en délibéré ; cependant, le juge pourrait
rouvrir les débats s'il le croyait utile.

10. 5° De la demande d'interrogatoire et
du

jugement qui l'ordonne. Voies de recours.
— L'interrogatoire est demandé par requête
(Pr. 325) et non à l'audience, alors même
que l'affaire est sommaire ; mais cette ma-
nière de procéder ne semble pas requise à
peine de nullité. — La requête doit contenir
l'articulation des faits. Elle est remise au
président, qui fait le rapport ou commet un
juge à cet effet, en chambre du conseil. Elle
n'est pas signifiée à la partie adverse.

11. Le jugement est prononcé à l'audience
(Pr. 325). Il n'énonce pas les faits qui font
l'objet de l'interrogatoire, et dont la parietà interroger ne doit avoir connaissance qu'aumoment de la signification.

12. Après de longues controverses, la juris-
prudence paraît fixée en ce sens que ce juge-ment n'est susceptible ni d'opposition, ni
d'appel (Req. 28 juill. 1903, D. P. 1903.1. 535).13. Le jugement qui ordonne l'interroga-toire ne désigne pas de juge pour y procéder.Le président est de droit chargé de cette
mission ; mais il peut commettre un juge
pour la remplir à sa place (Pr. 325 in fine)En cas d'éloignement le président commet,s il y a heu, le président du tribunal dans
le ressort duquel la partie réside, ou le jugede paix du canton de cette résidence (Pr. 326).

14. 6° Procédure de l'interrogatoire.
—

Délai. — L'indication du jour et de l'heure
où l'interrogatoire doit avoir lieu est faite

par le juge commis au bas de l'ordonnance

qui l'a nommé (Pr. 327). Si c'est le prési-
dent qui reste chargé de l'interrogatoire,
elle est faite par lui au bas de l'expédition
du jugement. Dans la pratique, cette indica-
tion a lieu sur une requête présentée soit au

président, soit au juge qui le remplace.
15. La requête, le jugement du tribunal

et l'ordonnance du juge-commissaire doivent
être signifiées par le même exploit à per-
sonne ou à domicile, vingt-quatre heures
avant l'interrogatoire, avec assignation par
huissier commis (Pr. 329). Le délai de

vingt-quatre heures se compte de hora ad

horam; il n'est donc pas franc, mais s'aug-
mente à raison des distancés.

16. La partie est obligée de comparaître
et de répondre. Si elle ne comparait pas ou
si elle refuse de répondre, il en est dressé

procès-verbal sommaire, et les faits peuvent
être tenus pour avérés. En cas d'empêche-
ment justifié, le juge indique un autre jour
pour l'interrogatoire, sans nouvelle assigna-
tion ( Pr. 332). Si l'empêchement est de na-
ture à se prolonger, le juge se transporte au
lieu où la partie est retenue (Pr. 328), ou ren-
voie l'interrogatoire devant le président du
tribunal du lieu où elle se trouve. La partie

qui a fait défaut, mais non celle qui a refusé
de répondre, peut d'ailleurs toujours deman-
der a être interrogée si elle se présente
avant le jugement, à charge de payer les
frais du premier procès - verbal et de sa si-

gnification (Pr. 331). Elle peut même user de
cette faculté en appel.

17. L'interrogatoire porte sur les ques-
tions contenues dans la requête et qui ont
été aussi portées d'avance à la connaissance
de la partie interrogée; mais le président
ou le juge peut d'office en poser d'autres.
La partie doit répondre en personne, sans
pouvoir lire aucun projet de réponse par
écrit, sans assistance de conseil (Pr. 333).
L'adversaire ne peut pas assister à l'interro-
gatoire. Les réponses doivent être précises
et pertinentes.

18- L'interrogatoire achevé est lu à la
partie avec interpellations de déclarer si elle
a dit la vérité et si elle persiste. Elle signe
le procès-verbal, et, si elle ne sait ou ne veut
signer, il en est fait mention. Les additions
qu'elle peut faire sont mises en marge ou à
la suite de l'interrogatoire. Elles lui sont
également lues et elles sont signées, comme
ses premières réponses (Pr. 334). Le juge et
le greffier signent aussi le procès - verbal.

19. 7° Effets de l'interrogatoire. — La
partie qui veut faire usage de l'interroga-
toire le fait signifier à avoué par un simple
acte ; puis avenir est donné pour l'audience
(Pr. 335). Il ne pourrait être tenu compte
d'un interrogatoire non signifié.

20. Sur la force probante des réponses
faites dans un interrogatoire sur faits et
articles, V. infrà, Preuve.

21. Le refus de répondre n'implique pas
nécessairement un aveu; le juge peut seule-
ment tenir les faits articulés pour avérés
(Pr. 330) eu égard aux circonstances ( Riom,
29 mars 1902, D. P. 1903. 2. 209). Le silence
de l'interrogé ne pourrait être interprété
contre lui, si les faits n'étaient pas pertinents.

22. 8° Frais. — Les frais de l'interroga-
toire, y compris ceux du

déplacement de
l'interrogé, du juge et du greffier, sont à la
charge de la partie qui succombe.

23. 9° Enregistrement et timbre. — Les
interrogatoires sur faits et articles doivent
être écrits sur papier timbré. Ils sont soumis
à la formalité de l'enregistrement et assujettis
aux droits de : 1 fr. 50 en justice de paix
(L. 22 frim. an 7, art. 68, § 1er, n° 46 R.
v° Enregistrement, t. 21, p. 26); 4 fr. 50
devant les tribunaux de première instance
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(même loi, art. 68, J 2, n°s 6 et 7; 28 avr.
1816, art. 44, n° 10, R. v° cit., t. 21, p. 39);
7 fr. 50 devant les cours d'appel ( L. 28 avr.

1816, art. 45, n° 6); 1 fr. 50 en matière cor-
rectionnelle ou criminelle ( L. 22 frim. an 7,
art. 68, § 1er, n° 48).

INTERVENTION

(R. v° Intervention; S. eod. v°).

1. L'intervention est l'acte par lequel un

tiers, qui n'était pas originairement partie
dans une contestation judiciaire, s'y pré-
sente pour y prendre part et faire valoir ses
droits ou soutenir ceux d'une partie princi-
pale. Elle peut être volontaire ou forcée. Elle

peut se produire en matière administrative
comme en matière civile ou criminelle.

ART. 1er. — INTERVENTION VOLONTAIRE EN
MATIÈRE CIVILE.

2. L'intervention peut être dirigée à la
fois contre le demandeur et le défendeur;
elle peut l'être seulement contre l'une des

parties, si l'intervenant a le même intérêt

que l'autre. — L'intervenant est assimilé à
un demandeur, notamment au point de vue
de la caution judicatum solvi, lorsqu'il inter-
vient contre les deux parties ou se joint au
demandeur. Son action n'est jamais intro-
ductive d'instance et se trouve, à ce titre,
dispensée du préliminaire de conciliation. —

L'intervention peut se produire soit en pre-
mière instance, soit en appel.

§ 1er. — Des personnes qui peuvent intervenir

(R. 20 et s. ; S. 6 et s.).

3. 1° En première instance. — L'inter-

vention, en première instance, est soumise
à la seule condition que l'intervenant justi-
fie, dans les termes du droit commun, d'un
intérêt dans le débat dont le tribunal est
saisi (Req. 13 mai 1896, D. P. 96. 1. 493).
— Un intérêt même indirect justifie l'inter-
vention. Cet intérêt doit être actuel : il peut,
d'ailleurs, avoir ce caractère, bien que le
droit ne soit pas exigible, ou même bien

qu'il soit simplement éventuel (Orléans,
31 mars 1892, D. P. 92. 2. 365). Il appartient
aux tribunaux de juger si l'intérêt allégué
justifie l'intervention.

4. Il suit de là que le droit d'interven-
tion appartient non seulement aux tiers qui
auraient le droit de faire tierce opposi-
tion, mais à tous intéressés. Il appartient,
spécialement : 1° aux créanciers, même en
l'absence de toute fraude du débiteur, à
moins que le débat ne porte sur un droit
exclusivement attaché à la personne. Spé-
cialement, le créancier hypothécaire, bien

que son titre soit postérieur au jugement
qui a dénié le droit de propriété du débiteur
sur l'immeuble grevé, est néanmoins rece-

vable à intervenir dans une instance relative
à la propriété de cet immeuble ( Paris, 27 mai

1900, D. P. 1904. 2.177). — Les créanciers du
failli peuvent-ils intervenir dans les instances

engagées avec le syndic? V. suprà, Faillite,
n° 140; — 2° à l'acquéreur ou au cessionnaire,
dans les causes engagées avec son vendeur ou
son cédant, relativement au droit vendu ou
cédé (par exemple, le cessionnaire d'un bail,
dans un litige pendant entre son cédant et le

bailleur, au sujet de la consistance des lieux
loués : Paris, 10 nov. 1896, D. P. 97. 2.188);
— 3° au garant (par exemple, au vendeur

d'un immeuble grevé d'hypothèque dans l'ins-

tance en déclaration d'hypothèque
introduite

contre son acheteur : Trib. civ. de Lille, 3 mai

1897, D. P. 1900. 2. 259), au codébiteur soli-

daire, à la caution , aux personnes civilement

responsables dans les instances où se dis-
cutent les droits qui donnent lieu à un re-
cours contre eux ; — 4° à l'héritier, dans
les contestations intéressant la succession ,
à l'exécuteur testamentaire dans celles qui
intéressent les dernières volontés du défunt.

5. Un intérêt d'honneur est suffisant pour
légitimer l'intervention. Ainsi un tiers, étran-
ger aux débats, qui se plaint d'allégations
diffamatoires ou d'injures contenues dans les

plaidoiries ou dans les mémoires produits au

procès, aurait le droit d'intervenir. A plus
forte raison ce droit appartient-il à l'avoué
ou à l'avocat des parties en cause, lorsqu'ils
se prétendent diffamés ou injuriés par l'ad-
versaire. De même, un notaire peut inter-
venir dans une instance, où un testament

par lui rédigé est argué de faux ou de nul-

lité, alors surtout qu'il a à redouter une
action en garantie.

6. Le droit pour une corporation (notaires,
avoués, huissiers...) d'intervenir dans le pro-
cès soutenu par l'un de ses membres à l'effet
de lui prêter secours, autrefois très contesté,
est admis aujourd'hui par la jurisprudence
la plus récente. — On reconnaît aussi aux

syndicats professionnels le droit d'intervenir

lorsque la solution du litige engagé est de
nature à porter atteinte aux intérêts profes-
sionnels dont la défense leur appartient (Be-
sançon, 14 nov. 1900, D. P. 1903. 2. 82).

7. 2° En appel. — L'intervention n'est

recevable, en appel, que de la part de ceux

qui auraient droit de former tierce opposi-
tion au jugement ou à l'arrêt. Pour pou-
voir intervenir en appel, deux conditions
sont donc nécessaires ; il faut : a) N'avoir pas
figuré en première instance. Ainsi, celui qui
a été partie à un jugement dont il n'a pas
émis appel est irrecevable à intervenir devant
la cour sur l'appel interjeté par d'autres

parties, bien que son intervention n'ait
(l'autre objet que d'adhérer aux conclusions
de cet appel (Req. 9 janv. 1900, D. P. 1903.
1. 321 ) ; — b) Eprouver un préjudice. La

jurisprudence, se montrant de plus en plus
favorable à l'intervention en cause d'appel,
admet que l'intervention est recevable en

appel par cela seul que le jugement ou l'ar-
rêt est de nature à causer à l'intervenant
un préjudice même indirect et éventuel, en
formant un préjugé contraire à ses préten-
tions. Il n'est pas nécessaire, pour justifier
l'intervention, que le préjudice résulte du

jugement dont est appel ; il suffit qu'il
puisse résulter de l'arrêt, notamment en cas
d'infirmation du jugement (Lyon, 27 janv.
1897, D. P. 1902. 1. 321).

8. Par application de ces principes, le
droit d'intervention appartient notamment :
aux créanciers, chirographaires ou hypothé-
caires, lorsqu'ils ne basent pas leur droit sur
l'art. 1166, mais se fondent sur le dol et la
fraude de leur débiteur; ... au garant, en
matière de garantie simple ou de garantie
formelle ; ... à l'acquéreur ou au cession-
naire , dans l'appel des jugements qui af-
fectent la chose vendue ou cédée, lorsqu'ils
sont postérieurs à l'aliénation; ... aux héri-
tiers ou légataires universels, dans les con-
testations intéressant la succession; ... à
l'exécuteur testamentaire, lorsqu'il y a con-
testation sur l'exécution du testament, etc.

9. Le tiers qui se prétend lésé par les
motifs d'un jugement, notamment en ce

qu'il serait diffamatoire pour lui, n'est pas
recevable à intervenir en appel pour deman-
der la suppression de ces motifs, alors que
le dispositif ne contient aucune disposition
ni aucune expression qui le concerne (Li-
moges, 27 juin 1890, D. P. 92. 2. 384). Mais
on admet aujourd'hui que la publication
d'écrits injurieux et diffamatoires en appel
contre un tiers autoriserait l'intervention de
celui-ci.

10. La jurisprudence n'est pas encore net-
tement fixée sur la question de savoir si les

compagnies d'officiers ministériels, dont l'in-
tervention est admise en première instance

(V. suprà, n° 6), peuvent intervenir en appel
dans un procès soutenu par un de leurs
membres et qui met en question un droit
intéressant la compagnie entière. (V. pour

l'affirmative, en ce qui concerne les syndi-
cats professionnels, Besançon , 14 nov. 1900,
cité suprà, n° 6).

11. L'intervention en cause d'appel ne peut
être reçue, lorsqu'elle ne tend qu'à formuler
des réserves, ou à réclamer des mesures con-
servatoires , ou à adhérer aux conclusions
des parties.

12. Lorsqu'une demande nouvelle est

exceptionnellement recevable en appel (V. su-

prà, Demande nouvelle, n°s 15 et s., 31 et
s. ), un tiers peut y intervenir aux mêmes
conditions qu'en première instance.

13. L'intervenant ne peut soulever devant
la cour des questions étrangères à l'objet du

litige soumis au premier juge; mais il peut
élever, dans son intérêt personnel, des pré-
tentions qui, non produites jusque-là, se
rattachent étroitement aux conclusions déjà
prises par les parties.

14. 3° En cassation. — L'intervention
devant la Cour de cassation est régie par le

règlement de 1733 (V. suprà, Cassation,
n° 75).

§ 2. — De la recevabilité de l'intervention

par rapport à l'état de la cause (R. 102 et

s.; S. 50 et s.).

15. L'intervention peut se produire tant

que les débats sont ouverts (Paris, 10 déc.

1901, D. P. 1905. 2. 128). Toutefois, elle ne

peut retarder le jugement de la cause princi-
pale quand celle-ci est en état (Pr. 340), c'est-
à-dire lorsque l'instruction de la cause prin-
cipale est achevée. Il appartient alors au juge
de la recevoir ou de la rejeter, suivant les
circonstances.

16. Si la recevabilité de l'intervention est

contestée, le tribunal peut ou bien statuer

immédiatement, ou bien joindre l'incident
au fond. Dans le cas où l'affaire principale
s'instruit par écrit, la contestation est portée
à l'audience (Pr. 341).

§ 3. — Formes de l'intervention.

17. Devant les tribunaux civils, l'inter-
vention est formée par requête (Pr. 339),
c'est-à-dire par conclusions signifiées d'avoué
à avoué (Paris, 10 déc. 1901, précité).
Cependant, si une des parties n'avait pas
d'avoué, il conviendrait de signifier un

exploit. — Cette requête est adressée au
tribunal et signifiée aux avoués de la cause,
mais n'a pas besoin d'être répondue par le
tribunal. Elle contient : 1° les moyens et con-
clusions ; 2° les noms, demeure, profession
et domicile de l'intervenant ; 3° la copie des

pièces justificatives. L'omission de ces for-
malités n'entraînerait pas la nullité de l'in-
tervention ; en tous cas, la nullité, si elle

existait, devrait être proposée avant les
conclusions au fond. Les parties adverses

peuvent répondre à la requête qui leur est

notifiée, aucun délai n'est imparti pour la

réponse.
18. Devant les tribunaux de commerce, la

demande en intervention doit être formée

par exploit d'ajournement ; elle n'est pas
recevable quand elle se produit sous forme
de conclusions prises à la barre ( Angers,
24 févr. 1891, D. P. 94. 2. 497). Il en est de
même en justice de paix.

§ 4. — Effets de l'intervention. — Instruc-
tion. — Jugement sur le fond (R. 124 et
s. ; S. 59 et s. ).

19. L'intervention admise, l'intervenant
est partie dans la cause. Il peut invoquer le

jugement, comme il peut se le voir opposer ;
et il ne peut l'attaquer que par les voies de
recours ouvertes aux parties, appel, opposi-
tion, pourvoi en cassation; il ne peut user
de la tierce opposition.

20. L'intervention, n'étant pas introduc-
tive d'instance, n'est qu'une annexe de la
demande principale; aussi son sort est-il lié
au sort de celle-ci, de sorte que, si la de-
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mande principale est irrégulièrement formée,
l'intervention tombe. De même, l'irrecevabi-
lité de la demande principale entraîne celle
de l'intervention (Douai, 26 juill. 1897, D. P.
98. 2. 123), à moins que cette irrecevabilité
ne tienne à des motifs exclusivement per-
sonnels au demandeur, tels qu'un défaut de

qualité (Rouen, 5 mars 1890, D. P. 92. 2.

320). Toutefois, le désistement de la demande,
signifié depuis l'intervention, n'éteint l'ins-
tance , à l'égard de l'intervenant, qu'au-
tant que celui-ci ne s'y oppose pas, à moins

que l'intervenant n'agisse que pour faire
valoir les droits de l'une des parties. A l'in-

verse, l'acquiescement du défendeur à la de-
mande principale ne lierait pas l'intervenant
dont les intérêts seraient distincts.

21. En principe, l'intervention s'instruit
de la même façon que la demande princi-
pale; toutefois, dans les affaires où il a été
ordonné une instruction par écrit, si l'inter-
vention est contestée, l'incident est porté à
l'audience (Pr. 341). — L'intervenant peut
provoquer toutes les mesures d'instruction
que comporte la cause, mais à la condition
qu'il n'ait pas déjà été procédé à la mesure
requise. Il ne peut critiquer la procédure
antérieure à son intervention, si l'irrégula-
rité en a été couverte.

22. Il est statué sur le fond de l'interven-
tion en même temps que sur la demande

Principale,
par un seul jugement (Paris,

0 déc. 1901, précité).

ART. 2. — DE L'INTERVENTION FORCÉE OU DE
L'ASSIGNATION EN DÉCLARATION DE JUGEMENT
COMMUN (R. 142 et s.; S. 63 et s.).
23. L'intervention forcée se manifeste

soit par une mise en cause, lorsqu'on prend
des conclusions contre un tiers en vue de
le faire condamner, soit par une action en
déclaration de jugement commun, quand on
ne le cite que pour voir dire qu'il y a chose
jugée tant contre lui que contre l'autre partie.

24. 1° Qui peut être forcé d'intervenir.
— Tout tiers, qui pourrait recommencer une
instance sur la même question, peut être
mis en cause ou assigné en déclaration de
jugement commun. — L'intervention forcée
peut se produire même en appel, à l'égardde ceux qui auraient le droit de former
tierce opposition (Civ. r. 21 oct. 1895, D. P.
96. 1. 417); elle peut même avoir lieu pourla première fois en cassation (V. suprà, Cas-
sation, n° 75). — L'assignation en déclara-
tion d'arrêt commun n'est possible qu'à
l'égard de ceux qui n'ont pas été mis en cause
en première instance (Civ. r. 31 déc. 1900,D. P. 1903. 1. 17), et auxquels, en outre,
pourrait préjudicier le jugement à intervenir
(Req. 6 mars 1903, D. P. 1903. 1. 576).

25. 2° Compétence. — Le tribunal saisi de
la demande principale est compétent pourconnaître de l'incident, pourvu que l'objetde la mise en cause n'échappe pas à sa juri-diction ratione materise.

26. 3° Procédure. — La demande en inter-vention forcée est dispensée du préliminairede conciliation (V. suprà. Conciliation, n° 10).Elle est formée par exploit d'ajournement. Cet
exploit doit, notamment, indiquer l'objet dela demande (Pr. 61); et il doit faire connaîtrenon seulement l'objet de la contestation déjàengagée entre les parties, mais, en outre,l'objet de la demande formée contre le tiers
(Req. 16 déc. 1891, D. P. 93. 1. 284). -
L'intervention ne peut retarder le jugementde la cause principale ; formée tardivementelle n'est pas recevable et doit être portéecomme demande principale, devant le tri-bunal compétent.

27. 4° Jugement. Voies de recours. — Lejugement sur l'intervention forcée peut êtrerendu après celui qui statue sur la demande
principale. Il

est susceptible d'appel.28. 5° Mise hors de cause. — Une partiequi
n'a

plus d'intérêt au débat peut être

mise hors de cause ; des conclusions expresses
ne sont pas nécessaires.

ART. 3. — DE L'INTERVENTION EN MATIÈRE
CRIMINELLE (R. 165 et s.; S. 73 et s.).

29. La victime d'une infraction peut se

porter partie civile devant la juridiction
répressive jusqu'à la clôture des débats

(V. suprà, Instruction criminelle, n° 39).
C'est, sous un autre nom, une intervention.

30. L'intervention est encore recevable
de la part de la personne civilement respon-
sable du délit poursuivi, jusqu'au moment
où la décision définitive est rendue.

31. Enfin, en matière d'accidents du tra-

vail, le droit d'intervenir dans l'instance

engagée devant le tribunal correctionnel par
l'ouvrier, victime d'un accident, contre le
tiers responsable de cet accident, résulte, pour
le patron de l'ouvrier, de l'art. 7 de la loi du
9 avr. 1898, modifié par la loi du 22 mars
1902 (Cr. c. 13 févr. 1904, D. P. 1904. 1. 533).

32. Toute autre intervention est irrece-
vable. Ainsi, le tiers qui se prétend injurié
ou diffamé dans le cours d'un procès cri-
minel ne peut se pourvoir que par la voie

principale. Ainsi encore, le bâtonnier de
l'ordre des avocats n'a pas le droit d'inter-
venir, dans l'intérêt de l'ordre, devant un
tribunal correctionnel, pour demander qu'un
avoué ne soit pas admis a présenter la défense
orale de la partie civile (Cr. r. 24 juill. 1897,
D. P. 98. 1. 552).

ART. 4. — DE L'INTERVENTION EN MATIÈRE
ADMINISTRATIVE (R. 158 et s.; S. 72).

33. V. suprà, Conseil d'Etat, n° 68; Con-
seil de préfecture, nos 70 et s.

IVRESSE

(S. v° Ivresse publique).

1. Aucune disposition pénale, jusqu'à la loi
du 23 janv. 1873 (D. P. 73. 4. 18), ne répri-
mait directement l'ivresse, qu'atteignaient
seules des mesures réglementaires prises
par des autorités locales contre les faits
publics d'ivresse et contre les débitants de
boissons. La loi de 1873 a eu pour objet de
combler cette lacune.

2. Cette loi ne punit les faits d'ivresse
qu'à la double condition qu'il s'agisse d'ivresse
manifeste, et qu'ils se soient produits dans
un lieu public (art. 1er). Les lieux publics
sont, d'une part, ceux destinés au passage :
rues, chemins, places, et, d'autre part,ceux où tout le monde peut entrer soit gra-
tuitement, soit en payant. La publicité ne
se rencontre pas dans le cas, par exemple,où un individu serait trouvé en état d'ivresse
dans un champ, à dix heures du soir et à
vingt mètres d'une cantine destinée à rece-
voir des ouvriers; ... ou dans le corridor
d'une maison, alors même qu'il aurait été
expulsé de ce corridor, puis entraîné sur la
voie publique par les agents de police (Trib.
pol.

de Fougères. 27 sept. 1900, D. P. 1902.
2. 19). — L art. il autorise le transport, au
poste le plus voisin, de toute personne trouvée
en état d'ivresse dans un lieu public.

3. L'ivresse, lorsqu'elle se produit pourla première fois, n'est punie que d'uneamende de 1 à 5 francs (L. 1873, art. 1er,
§ 1er),

sans que la peine de l'emprisonne-ment puisse, en outre, être prononcée. —
En cas de première récidive, les règles gé-nérales édictées par les art. 474 et 483 c. pénsont applicables (L. 1873, art. 1er, § 2). Cette
première récidive peut, d'ailleurs, résulter
non seulement de deux faits successifs
d'ivresse manifeste, mais encore d'un fait
d'ivresse précédé ou non d'une contraven-
tion quelconque. — C'est au tribunal de
simple police qu'il appartient d'en connaître/
(Cr. c. 18 févr. 1893, D. P. 94. 1. 142).4. En cas de nouvelle récidive (conformé-ment à l'art. 483, c'est-à-dire commise dans :'

le ressort du même tribunal ) , dans les
douze mois qui ont suivi la deuxième con-

damnation, l' ivresse prend le caractère d'un
délit : l'inculpé est justiciable du tribunal
correctionnel et passible d'un emprisonne-
ment de six jours à un mois et d'une amende
de 16 à 300 francs (L. 1873, art. 2, § 1er).

5. Celui qui, ayant été condamné en

police correctionnelle pour ivresse, depuis
moins d'un an, se rend de nouveau cou-

pable du même délit, encourt une condam-
nation à un mois d'emprisonnement et à
300 francs d'amende, avec faculté, pour le

tribunal, d'élever la peine à deux mois

d'emprisonnement et l'amende à 600 francs

(L. 1873, art. 2, § 2). — Certaines incapa-
cités sont, en outre, édictées par l'art. 3 de
la loi de 1873. — Pour la troisième récidive,
il n'est pas nécessaire que le dernier fait
se soit produit dans le même ressort que
les faits précédents.

6. Les autres dispositions de la loi de
1873 ont pour but de prévenir l'ivresse en
frappant les débitants de boissons qui four-
nissent sciemment à un individu les moyens
de s'enivrer. — L'art. 4 prévoit le fait, par
un cabaretier ou débitant, de donner à boire
à des gens manifestement ivres ou de les
recevoir dans leurs établissements. Peu
importe que la boisson ait été fournie gra-
tuitement, et même, suivant un arrêt (Cr. c.
3 nov. 1894, D. P. 98. 1. 436), que le caba-
retier l'ait donnée en dehors de son éta-
blissement. — Il punit, en second lieu, le
fait de servir à des mineurs de moins de
16 ans des liqueurs alcooliques, c'est-à-dire
des boissons renfermant de l'alcool et pou-
vant produire l'ivresse, parmi lesquelles il
faut comprendre même le vin, la bière, le
cidre. Dans ce second cas, le débitant est
exonéré de toute peine s'il prouve qu'il a été
trompé sur l'âge du mineur. Il est à re-
marquer que la loi n'interdit pas aux débi-
tants de recevoir des mineurs de seize ans;
ainsi, un mineur peut aller chez un cabare-
tier pour y prendre de la nourriture.

7. Les contraventions réprimées par l'art. 4
sont passibles d'une amende de 1 à 5 francs.
Les cas de récidive sont l'objet de disposi-
tions analogues à celles qui ont été exposées
suprà, nos 3 et s. (L. 1873, art. 4, § 3, 5 et 6).
Dans le cas de troisième récidive, le juge
peut ordonner la fermeture de l'établisse-
ment pendant un mois (art. 6).

8. Enfin, est puni d'un emprisonnement
de six jours à un mois et d'une amende de
16 à 300 francs quiconque aura fait boire
jusqu'à l'ivresse un mineur âgé de moins de
seize ans. L'application de ce texte n'est pas
restreinte aux seuls cabaretiers et débitants ;le fait est puni quel qu'en soit l'auteur.

9. Les peines d'amende et d'emprisonne-ment prononcées par la loi de 1873 peuventêtre atténuées par l'admission de circons-
tances atténuantes (L. 1873, art. 9, § 1er);mais cette disposition est sans applicationen ce qui concerne la peine prononcée parl'art.

1er, § 1er, le chiffre de l'amende ne
pouvant être abaissé au-dessous de 1 franc.— Les dispositions de l'art. 59 c. pén., con-
cernant la complicité, ne sont pas appli-cables en cette matière (art. 9, § 2). — Le
tribunal correctionnel, lorsqu'il prononcedes condamnations pour faits d'ivresse, peutordonner l'affichage de son jugement (art. 8).10. Le texte de la loi sur l'ivresse doit être
affiché à la porte des mairies et dans la salle
principale de tous les cabarets, cafés ou dé-
bits de boissons (art 12).
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